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PRESBYTERO SULPICIANO

LEO PP. XIII

DILECTE FILI

SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDIGTIONEM

Magni ponderis opus, Dictionnaire de
la Bible, quod ita est a te institutum ut
disciplinarum omnium subsidiis volumen
divinum vindicetur atque illustretur, pra3-
cipua Nos gratia jam turn complexi sumus
quum prima ejusdem ordireris consilia.
Praeter ipsam rei praestantiam, occurre-
bant cogitationi et nova laus inde obven-
tura catholicorum ingeniis, et solidas uti-
litates quse possent non ad vestrates tan-
turn defluere, sed eo vel latius redundare.

A NOTRE CHER FILS

F U L G R A N V I G O U R O U X
PRETRE DE SAINT-SULPICE

LEON XIII PAPE

CHER FILS

SALUT ET B E N E D I C T I O N A P O S T O L I Q U E

L'ouvrage si considerable (Dictionnaire
de la Bible} que vous avez entrepris dans
la pensee de faire concourir toutes les
sciences a la defense et a 1'explication des
divines Ecritures fut, des le moment ou
vous en formiez le premier dessein, 1'objet
de notre particuliere faveur. Outre 1'impor-
tance meme du sujet, notre esprit se repre-
sentait la gloire nouvelle qui en revien-
drait au genie catholique, et les serieux
avantages que votre pays ne serait pas
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Fiduciamque exitus li'lud' augebat, quod
operis summam et procurationem gereres
tu, cujus exquisitam eruditionem, perspi-
cax cum temperatione judicium, dignum-
que in Ecclesia3 documenta obsequium
edita scripta dudum probaverant. Eisdem
de causis nequaquam defuisse tibi pote-
rant vel Episcoporum suffragia, vel horta-
tiones doctorum hominum, quorum etiam
satis multi, non minus exemplo tuo quam
nomine excitati, adjungere se tibis socios
laborum et meriti facile voluerunt.

Est igitur Nobis jucundum, communium
curarum et fructuum baud exiguam par-
tem jam esse in medium prolatam, quae,
sicut compertum habemus, non modo
expectationi plane congruerit, verum etiam
plena3 absolutseque rei acuere desiderium
videatur.

Sane quod in uno eodemque opere
digesta et prompta suppeditentur qua>
cumque sacris Bibliis pernoscendis esse
usui possint, eaque deducta potissimum
ex veterum copiosa sapientia, quam tamen
recentiorum compleant honestaB acces-
siones, hoc demum est aeque de religione
ac de studiis optimis prseclare mereri.
Sic, dilecte Fili, ex tua sociorumque
assiduitate et industria fieri perlibentes
videmus, quod in encyclicis litteris Pro-
videntissimus Deus vehementer Ipsi sua-
simus, ut multo plures catholici divina-
rum Litterarum cultui providere, quum
accommodate ad tempora, turn omnino
ad prascripta in eisdem litteris tradita,
studiose contendant.

seul a en retirer, mais qui pourraient en
rejaillir bien au dela. Et ce qui accrois-
sait notre confiance dans le succes de
1'ceuvre, c'etait d'en voir la conduite et la
direction aux mains d'un homme tel que
vous, dont le rare savoir, la perspicacite
dans la critique unie a la moderation, et
enfm la soumission si fidele aux enseigne-
ments de 1'Eglise nous etaient deja attestes
par tous vos precedents ecrits. Toutes ces
raisons ne pouvaient manquer de vous
obtenir le suffrage des eveques et les en-
couragements des savants, dont un bon
nombre, excites par votre exemple autant
que par votre nom, se sont fait un plaisir
de s'associer a votre entreprise, pour en.
partager avec vous le labeur et le merite.

II Nous a done ete tres agreable de voir
paraitre au jour une portion deja notable
de cette ceuvre, fruit de vos communs
efforts, et dont le merite, Nous le savons,
ne repond pas seulement a 1'attente qu'on
en avait congue, mais excite plus vivement
encore le desir de son entier et complet
achievement.

Et, de fait, reunir ainsi dans un seul et
meme ouvrage et mettre a la portee de
chacun tout cet ensemble de connais-
sances, qui, puisees avant tout aux sources
si riches de la sagesse antique, mais com-
pletees aussi par les legitimes resultats
de la science moderne, peuvent aider a
Fintelligence des Saints Livres, c'est assu-
rement bien meriter de la religion en
meme temps que des bonnes etudes. Par
la, cher Fils, et grace a votre zele, a vos
efforts et a ceux de vos collaborateurs,
Nous avons la joie d'assister a la realisa-
tion du vceu que Nous exprimions avec
tant d'instance dans Fencyclique Provi-
dentissimus Deus : voir les catholiques
s'adonner en bien plus grand nombre a

ITetude des Saintes Lettres, et cela avec un
, egal souci de s'accommoder aux besoins des

temps et de se conformer completement
aux prescriptions de la dite encyclique.
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Quapropter admodum placet commen-
dationem vobis Nostram peculiar! testi-
monio significare, eamque optamus adeo
in animis vestris divina cum gratia posse,
ut confirmatis auctisque viribus persequa-
mini incepta et feliciter perficiatis.

Quod vero te proprie attingit, dilecte
fili, perge religiosse Sodalitati tuaB orna-
mentum opemque afferre; excultisque a te
ipso alumnis nihil sit potius, quam ut,
per tua3 vestigia disciplinae, rei biblicse
incrementa quotidie efficiant docendo et
scribendo uberiora.

Jam tibi, eisque singulis quos consortes
habes egregii laboriosique propositi, ca>
lestium munerum auspicem, Apostoli-
cam benedictionem effusa caritate imper-
timus.

Datum Roma3 apud Sanctum Petrum
die in februarii, anno MDCCCXCVI, Pon-
tificatus Nostri decimo octavo.

Aussi c'est pour Nous un tres grand
plaisir que de vous exprimer par un temoi-
gnage special toute notre approbation :
puisse-t-elle avec le secours de la grace
divine, alfermir votre courage et vous
donner de nouvelles forces pour la conti-
nuation et 1'heureux achevement de votre
oeuvre!

Et pour ce qui vous touche personnel-
lenient, continuez, cher Fils, a procurer
a votre religieuse Compagnie 1'honneur
de vos services; et que les eleves formes
par vous n'aient rien de plus a coeur que
de marcher sur les trace de leur maitre,
et, par leur enseignement ou par leurs
ecrits, de faire faire a la science biblique
des progress chaque jour nouveaux.

A vous done et a chacun de ceux qui
se sont associes a votre noble et laborieuse
entreprise, c'est avec effusion de coeur
que Nous accordons,- comme gage des
favours celestes, la benediction aposto-
lique.

Donne a Rome, pres Saint-Pierre, ce
3 fevrier de Tannee 1896, de Notre Pon-
tificat la dix-huitieme.



LETTRE

DE S. E. LE CARDINAL RAMPOLLA

SECRETAIRE D'ETAT DE SA SAINTETE LE PAPE LEON XIH

RNDO PADRE,

Colla pubblicazione del Dictionnaire de
la Bible, V. P. non solo pone il suo nome
fra i piu eruditi e sani scrittori di tutto cid
che riguarda le Saore Scritture, non solo
accresce con essa 1' onore della dotta Con-
gregazione a cui appartiene, ma rende an-
cora un segnalato servigio alia Chiesa, ai
suoi ministri, ed a quanti s' interessano
della biblica scienza. La offerta pertanto
che Ella mi ha fatto del primo volume del
suo Dizionario non poteva non riuscirmi
di particolare gradimento, e me le pro-
fesso percio grandemente tenuto.

Augurandole poi ch' Ella possa compiere
sollecitamente 1' edizione di si importante
e desiderato lavoro, ho il piacere di con-
fermarmi con sensi di distinta stima

Di V. P.

Roma, 5 marzo 1895.

Affmo per servirla,

M. CARD. RAMPOLLA.

.R. P. F. Vigouroux,
prete di S. Sulpizio, Parigi.

MON REVEREND PERE,

Par la publication du Dictionnaire de la
Bible, non seulement vous placez votre
nom parmi les ecrivains les plus erudits et
les plus surs en tout ce qui regarde les
Saintes Ecritures, non seulement vous
augmentez par la la reputation de la savante
Congregation a laquelle vous appartenez,
mais vous rendez encore un service signal e a
1'Eglise, a ses ministres et a tous ceux qui
s'interessent a la science biblique. L'hom-
mage que vous m'avez fait du premier vo-
lume de votre Dictionnaire ne pouvait done
que m'etre particulierement agreable, et
je vous en suis tres oblige.

En faisant des voeux pour que vous puis-
siez achever comme il faut la publication
de cet ouvrage si important et si desire,
j'ai le plaisir de me dire, avec mes senti-
ments d'estime distinguee,

De votre Paternite

Le tres devoue,

M. CARD. RAMPOLLA.

Rome, 5 mars 1895.

Au R. P. F. Vigouroux,
pretre de Saini-Sulpice, a Paris.
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T R A N S C R I P T I O N D E S C A R A C T E R E S H E B R E U X E N

Aleph N ' ( esprit doux ) Mem a , D in
Beth 3 b Nun j, 3 n
Ghimel a g ( doit se prononcer Samech D s

toujours dur) Am y ' (esprit dur)
Daleth id Pe 3 p
He n h Phe *], s /
Vav T v Tsade y, s . s ( ts)
Za'in T z Qoph p g
Heth n h (aspiration forte) Resch n r
Teth TD t Sin .tor *
lod > y (consonne), i Schin MT s (c&, comme dans
Caph "l, D fc cheval)
Lamed b i Thav n £

C A R A C T E R E S L A T I N S
Kamets d
Patac.h . a
Tsere . .. . e
Qorrnl oOcgOl — - — 6

Chirek gadol >_ i
Chirek qaton —^— i
Cholem i 6
Kamets chatouph —7- o
Schoureq =; u (oulong)
Kibbouts — — u (ou bref)
Scheva mobile . e
Chateph patach —— a
Chateph segol _ . e
Chateph kamets ..T- o

T R A N S C R I P T I O N D E S C A R A C T E R E S A R A B E S E N C A R A C T E R E S L A T I N S
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Elif. . . .
Ba . . . .
Ta . . . .
Ta . . . .
Djim. . .

Ha . . . .
Ha . . . .
Dal. . . .
Dal. . . .
Ra . . . .
Za.. . . .
Sin. . . .
Schin. . .
Sad. . . .

Dad. . . .
Ta . . . .
Za . . . .
cAin . . .
Ghsrn . .
Fa . . . .
Qoph. . .
Kaph. . .
Lam . . .
Mini . . .
Noun. . .
H a . . . .
Ouaou . .
Ya . . . .

FORME
„ '

i
\* — >
o
o
E

c
c
>
>
}
J
i_r°
J*
«_>=>

J*
L
J»
£
£

3
t3

& J
j
f
o
*
3

vj?

«•

1

\
•?
i'
i'
s..

="
r>-

>

>

)

j
*0

£
-0

.0
k
k

s.
•s,

9

9

4

J

^

5
A

J

• — -i
B
—
l

<•
x
i
41

£-
•£.

L\

3.
J-
j
M*
^.
-°

-̂ 2.

k

k
•*
A
A

i

JC
1
•«.
-I

<• -^
>

-

~.

-<!

I
t--*.
cL
c^.
t

*

e
iA.

Jv

^ ^
> /
O^

o^-
L^

Ja

k
k
£

C
i3
(3
Jc
j.

ô-
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P R O N O N C I A T I O N

esprit doux.
b.
t.
th anglais dur, le 6 grec.
g italien de giorno. En Kgypte et dans quelques

parties de 1'Arabie, comme g dans garcon.
aspiration forte.
aspiration gutturale, j espagnol, ch allemand.
d.
th anglais doux , le 8 grec.
r.
z.
s dur.
ch, dans cheval.
s emphatique, prononcee avec la partie anterieurc

de la langue placee centre le palais.
d emphatique.
t emphatique.
z emphatique.
esprit rude : y hebreu, son guttural. '
r grasseye.
f.
k explosif et tres guttural. •
k.
1.
m.
n.
aspiration legere. {
ou francais, w anglais. **

i, y-
VO Y E L L E S

Fatha. . .
Kesra. . .
Dhamma.

J_

—

a, e avec elif,
i, e avec ya,
ou, o avec ouaou

= a.
= i.

, = oft.
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MM. 1

APOLLINAIRE (le R. P.), de 1'ordre des Gapucins.
AUTORE (le R. P.), de 1'ordre des Chartreux, a 1'ab-

baye de Selignac.
AZIBERT (J. P. A.), aumonier, a Castelnaudary.
BATIFFOL Pierre (Ma r ) , prelat de la maison de Sa Sain-

tete, docteur en theologie et es lettres, recteur de
1'Institut catholique de Toulouse.

BELLAMY Jullien Marie, ancien professeur d'Ecriture Sainte
au grand seminaire de Vannes.

BENOIT (le R. P.), de 1'ordre des Cannes, professeur
d'Ecriture Sainte au couvent des Carmes, a Mont-
pellier.

BEURLIER Emile, docteur es lettres, cure de Notre-
Dame d'Auteuil, a Paris.

DELATTRE (le R. P. Alfred Louis), des Missionnaires
d'Afrique, archipretre de Saint-Louis de Garlhage.

FOUARD G., ancien professeur d'Ecriture Sainte a la
Faculte de theologie de Rouen, a Boisguillaume.

GANDOGER Michel, professeur, a Arnas, pres "Villefranche
(Rhone).

GIGOT Charles, pretre de Saint-Sulpice, professeur d'Ecri-
ture Sainte au grand seminaire de Boston (Etats-Unis).

HAMARD Pierre, chanoine de Rennes.
HEIDET Louis, secretaire du patriarchc latin de Jerusalem,

ancien professeur a 1'ecole des Etudes bibliques de
Jerusalem.

HEURTEBIZE (le R. P. dom Benjamin), benedictin de la
Congregation de France, a Solesmes.

HUYGHE (le R. P. G.), des Missionnaires d'Afrique, a
Carthage.

HY Felix, professeur de botanique a la Faculte catholique
d'Angers.

HYVERNAT Henri, professeur de langues orientales a
1'Universite catholique de "Washington (Etats-Unis
d'Amerique).

JACQUIER E., docteur en theologie, professeur d'Ecri-
ture Sainte aux Facultes catholiques de Lyon, cure de
Serezin-du-Rhone (Isere).

LAGRANGE (le R. P.), prieur du couvent de Saint-Etienne
de Jerusalem, professeur a 1'ecole des Eludes bibliques
de Jerusalem.

LE CAMUS Emile, docteur en theologie, eveque de la
Rochelle.

LEGENDRE Alphonse, docteur en theologie, professeur
d'Ecriture Sainte et d'archeologie biblique a la Faculte
catholique d'Angers.

LESETRE Henri, cure de Saint-Etienne-du-Mont, Paris

MM.

.EVESQUE Eugene, pretre de Saint - Sulpice, professeur
d'Ecriture Sainte au seminaire de Saint-Sulpice, a Paris.

VIANGENOT Eugene, professeur d'Ecriture Sainte au grand
seminaire de Nancy.

MANY Seraphin, pretre de Saint-Sulpice, docteur en theo-
logie et en droit canon, professeur de droit canon au
seminaire de Saint-Sulpice, a Paris.

MARUCCHI Horace, professeur au seminaire pontifical de
1'Apollinaire, a Rome, bibh'othecaire a la Bibliotheque
vaticane.

MANDONNET (leR. P.), des Freres-Precheurs, profcsseur
a 1'Universite de Fribourg.

MECHINEAU (le R. P. Lucien), de la Compagnie de Jesus,
a Paris.

MELY (F. de), a Paris.
MISKGIAN Jean, vice-recteur du college patriarcal arme-

nien, a Rome.
NORBERT (le R. P.), des Franciscains de Terre-Sainte, a

Paris.
PALIS Eugene, aumonier, a Beziers.
PANNIER Eugene, professeur d'archeologie et de langues

orientales a la Faculte catholique de Lille.
PARISOT (le R. P. dom Jean), benedictin de la Congrega-

tion de France, a Liguge.
PHILIPPE Elie, superieur du grand seminaire de Langres.
PLAINE (le R. P. dom Francois), benedictin de la Congre-

gation de France, a Silos (Espagne).
ROHART Charles, professeur d'Ecriture Sainte et d'hebrcu

a la Faculte catholique de Lille.
RENARD Paul, docteur en theologie, professeur d'Ecriture

Sainte au grand seminaire de Chartres.
REGNIER Adolphe, bibliothecaire a 1'Institut de France,

a Paris.
REY Octave, du clerge de Paris.
SAUVEPLANE Jules, du clerge de Paris.
SEDLACEK Jaroslaus, professeur a Prague.
SOMMERVOGEL (le R. P. Carlos), de la Compagnie de

Jesus, a Paris.
THEDENAT Henri (le R. P.), de 1'Oratoire, a Paris.
TOUZARD, pretre de Saint-Sulpice, professeur d'Ecriture

Sainte au Seminaire de Saint-Sulpice, a Paris.
VACANT Alfred, docteur en theologie, professeur de dogme

au grand seminaire de Nancy.
VAN DEN GHKYN (le R. P. Joseph), de la Compagnie de

Jesus, bollandiste, conservateur des Manuscrits de la
Eibliotheque royale, a Bruxelles.

VAN KASTEREN (le R. P. P.), de la Compagnie de Jesus,
a Maestricht (Hollande).



DE LA BIBLE

C
C. Voir CAPH.

CAATH (hebreu : Qehdt;une fois, Num., HI, 19,
Qohdt; Septante : KaO et Kaa9), le second des trois
fils de Levi. Exod., vi, 16; Num., in, 17. II etait ne
dans la terre de Chanaan, avant le depart de Jacob et
de sa famille pour 1'Egypte. Gen., XLVI, 11. II mourut
dans le pays de Gessen, a 1'age de cent trente-trois ans.
Exod., vi, 18. L'Ecriture nous apprend qu'il eut quatre
fils: Amram, Jesaar, Hebron et Oziel, les peres des
quatre grandes families des Amramites, des Jesaarites,
des Hcbronites et des Ozielites. Num., m, 27. Voir
CAATHITES. — D'apres Exod., vi, 18-20; Num., xxvi,
58-59; I Par., vi, 1; xxm, 12-13, Caath est le pere d'Am-
ram et le grand-pere d'Aaron et de Moise; il ne serait
done separe de ces deux derniers que par une seule gene-
ration. Mais cette conclusion, qui decoule des termes* du
recit sacre pris dans leur rigueur, souleve deux difficultes
des plus scrieuses. — 1° La premiere se tire de 1'impos-
sibilite de remplir, avec les seules generations enumerees
dans 1'Exode, vi, 18-20,1'intervalle des quatre cent trente
ans qu'aurait dure le sejour d'Israel en Egypte, Exode,
xii, 40, selon 1'hebreu, la Vulgate el le syriaque. Cf. Gen.,
xv, 13-16; Act., vn, 6-7; Judith, v, 9; Gal., m, 17. II
est vrai que beaucoup de commentateurs, s'appuyant sur
d'uutres versions d'Exode, xn, 40, et interpretant diffe-
rernment les autres textes, reduisent cet intervalle a deux
cent quinze ans, et font ainsi disparaitre la difiiculte sur
le terrain de I'exegese; mais elle reparait, et avec plus de
force, sur celui de 1'egyptologie. D'apres les resultats deja
acquis dans cette science, il parait impossible d'assigner
au sejour des Hebreux en Egypte une duree inferieure
a celle de quatre cent trente ans; et si jamais cette im-
possibilite est scientifiqu'ement etablie, il faudra neces-
sairement admettre que de Caath a Moise il y a des gene-
rations omises dans la liste genealogique d'Exode, vi,
16-20; Num., xxvi, 57-59. Voir J. Brucker, Chrono-
logie des premiers ages, dans la Controverse, mars
1886, p. 388; septembre 1886, p. 101, et F. Robiou,
ibid., octobre 1886, p. 299-300. — 2° L'autre raison de
rejeter une parente si rapprochee entre Caath et Moise
est fournie par le recensement opere la seconde annee
apres 1'exode. On y voit figurer, Num., in, 28, huit mille
six cents descendants males de Caath, dont la posterite
s'elevait ainsi, les femrnes comprises, a environ dix-sept

DICT. DE LA. BIBLE.

mille deux cents. Cependant Caath n'avait que quatre fils,
comme il est dit, I Par., xxm, 13, et comme cela ressort
des diverses statistiques de la tribu de Levi; et les enfants
de ces quatre fils vivaient encore a 1'epoque du recen-
sement. Dans ces conditions, le chiffre de dix-sept mille
deux cents descendants de Caatli est tout a fait invraisem-
blable. Mais cette invraisemblance est particulierement
frappante dans la ligne d'Amram, dont la posterite devait
comprendre le quart du total des Caathites, c'est-a-dire
a peu pres quatre mille trois cents. Or Amram n'eut que
deux fils, Aaron et Moise. Exod., vi, 20; Num., xxvi, 59;
I Par., vi, 3. L'Ecriture, qui ajoute meme a leurs noms,
contre son usage, le nom de « leur soeur Marie », Num.,
xxvi, 59; I Par., vi, 3, ne leur attribue nulle part d'autres
freres. S'ils en avaient eu, nous les trouverions certaine-
ment ranges soil parmi les pretres, avec Moise et Aaron
et les fils de ce dernier, cf. Ps. xcvm, 6, soit au moins
parmi les levites, comme le furent les fils de Moise.
I Par., xxm, 14. Moise, de son cote, n'avait au temps de
1'exode que deux fils, Gersam et Eliezer, Exod., xvm,
3-4; n, 22; I Par., xxm, 15, et ces deux fils n'avaient
tres probablement pas encore d'enfants a cette epoque.
Exod., xvm, 3-4. Enfin Aaron n'a eu que quatre fils,
Exod., vi, 23, etc.; car, toute sa famille etant vouee au
sacerdoce, nous ne voyons pas cependant que Dieu appelle
a la consecration sacerdotale d'autres Aaronites que Na-
dab, Abiu, Eleazar et Ithamar, Exod., xxvm, 1; et lorsque
les deux aines ont peri en punition de leur sacrilege,
1'Ecriture ne nomme pas d'autres survivants qu'Eleazar
et Ithamar. Lev., x, 1-2, 16. Ainsi la precision du texte
biblique ne permet pas de supposer, a cote des per-
sonnages que nous venons de nommer, des collateraux
dont les descendants auraient ete denombres avec ceux
des Amramites mentionnes dans le recit. Nous n'avons
done, pour composer la posterite d'Amram, que ses
deux fils, ses six petits-fils et les enfants, en nombre
inconnu, mais evidemment fort restreint, de ces derniers.
Qu'on ajoute la descendance feminine, et meme, comme
quelques-uns le veulent, un certain nombre de servi-
teurs ou d'etrangers affilies, on restera toujours a une
immense distance du chiffre de quatre mille trois cents
Amramites. L'analogie conduirait aux memes conclusions
pour les autres branches et, par suite, pour I'enseinble
des Caathites. II faut done, a moins d'erreur dans les
chiffres, admettre que Caath est, non le grand-pere, rnais

II. - 1



3 CAATH - GABANE

un ancetre plus eloigne, d'Aaron et de Moise, et qu'il \
manque quelques noms dans la genealogie donnee, Exod., j
vi, 18-20, etc. j

On doit toutefois reconnaitre que la trame du texte, |
qui est partout fort serree, ne laisse pas voir aisement I
en quel point devraient etre introduites les generations |
omises. Y a-t-il eu un seul Amram, le pere d'Aaron et |
de Moise? La lacune serait alors entre lui et Caath, et
consequemment les mots « engendra » et « fils », Num.,
xxvi, 58, et I Par., vi, 1, devraient s'entendre d'une
generation et d'une filiation mediates. Y a-t-il eu deux
ancetres de Moise portant 1'un et 1'autre le nom d'Am-
ram , et dont 1'un serait fils de Caath, 1'autre le pere de
Moise ? Dans ce cas, c'est entre ces deux personnages que
prendront place les ascendants de Moise non mentionnes
par lui dans sa genealogie. C'est ce dernier sentiment
qu'embrasse Keil, qui cite a 1'appui un exemple de
pareille omission dans I Esdr., vn, 3. Esdras omet dans
sa propre genealogie cinq de ses ancetres, en passant
immediatement d'Azarias (Amasias), fils de Meraioth,
a Azarias, fils de Joachan; cf. I Par., vi, 7-11. Keil, Com-
ment, on the Pentateuch, trad, anglaise, 1872,1.1, p. 470;
cf. t. i, p. 212. Sur la filiation de Jochabed femme
d'Amram, voir JOCHABED. Mais quelque embarras qu'on
eprouve a determiner 1'endroit ou la lacune s'est pro-
duite, c'est la une question accessoire, de laquelle on
ne saurait faire dependre la solution du probleme prin-
cipal touchant la realite d'une omission de noms dans
la descendance de Caath. E. PALIS.

CAATHITES (hebreu : oene Qohdt, « fils de Caath, »
Num., HI, 19; haqqohdti [avec 1'article], « le Caathite;»
Septante : viol KaocO; Vulgate : ftlii Caath, Caathitse),
descendants de Caath, second fils de Levi. Us formaient
quatre branches, issues des quatre fils de Caath : Amram,
Jesaar, Hebron et Oziel, Num., HI, 19, qui donnerent leur
nom aux quatre families des Amramites, des Jesaarites,
des Hebronites et des Ozielites. Num., in, 27. Cette deno-
mination ne s'etendait pas toutefois aux Aaronites ou
descendants d'Aaron, qui etaient tous pretres, dans les pas-
sages oii il est question des Caathites conside'rees comnie
levites ou ministres sacres d'ordre inferieur. Au premier
recensement, il y eut huit mille six cents Caathites du
sexe masculin. depuis un mois et au-dessus, dont deux
mille sept cent cinquante entre trente et cinquante ans.
Num., HI, 28; iv, 36. Ce chiffre dut se trouver un peu
augmente au second recensement, comme le fut le chiffre
total des Levites, monte de vingt-deux mille ou vingt-deux
mille trois cents, Num., in, 39, a vingt-trois mille. Num.,
xxvi, 62. Mais on ne peut que le conjecturer, le texte
sacre ne donnant plus cette fois le nombre des Levites
par families. — Les fils de Caath avaient pour chef imme-
diat Elisaphan, fils d'Oziel, Num., in, 30, et pour chef
supreme Eleazar, fils aine d'Aaron, place au-dessus de
tous les serviteurs du sanctuaire, selon 1'hebreu de Num.,
in, 32. — Si Ton avail classe les Levites selon 1'ordre de
primogeniture de leurs ancetres, les Caathites auraient
du passer apres les Gersonites, puisque. Gerson etait le
fils aine de Levi. Mais parce que les pretres avaient ete
choisis par Dieu dans la descendance de Caath, les Caa-
thites furent toujours places, par 1'ordre du Seigneur,
immediatement apres les pretres, leurs freres, et avant
les autres Levites. Us recurent la mission de porter, pen-
dant les marches, le mobilier du tabernacle. Toutefois les
vases, les ustensiles et les diverses pieces de ce mobilier
devaient etre prealablement enveloppes avec le plus grand
soin dans des couvertures par les pretres, et il etait de-
fendu aux Caathites, sous peine de morl, soit de toucher
directement leur sacre fardeau, soit de regarder et de
voir a decouvert ces differents objets, avant qu'on les eut
enveloppes. Num., iv, 4-20. Les objets dont le transport
revenait aux Caathites etaient 1'arche d'alliance, la table
des pains de proposition avec ces pains, les encensoirs,

les mortiers et les coupes pour les libations, le chandelier
a sept branches avec ses lampes et tous les accessoires,
1'autel d'or des parfums et tous les vases du sanctuaire,
enfin 1'autel des holocaustes, ainsi que les brasiers et tous
les vases ou ustensiles employes dans les sacrifices. II
faut tres probablement joindre a cette enumeration le
bassin d'airain, mentionne dans un verset intercale apres
Num., iv, 14, par les Septante et par le texte samaritain,
mais dont le texte hebreu ne parle pas.

Apres 1'erectiondu tabernacle, les chars et les bo3ufs
offerts, a 1'occasion de cette solennite par les princes
du peuple furent, sur 1'ordre de Dieu, donnes aux Ger-
sonites et aux Merarites, pour leur servir a transporter
la charpente du tabernacle, les tentures, les couver-
tures, etc.; mais les Caathites ne recurent ni chars ni
boaufs, parce qu'ils devaient porter eux-memes sur leurs
epaules leur partde bagage sacre, et cela a cause de la
sainlete plus grande de leur fardeau. Num., vn, 1-9.

Lorsqu'on levait le camp pour se mettre en marche,
dans le desert, les Caathites ne partaient qu'a la suite de
la seconde tribu, celle de Ruben, Num., x, 21, tandis que
les Gersonites et les Merarites decampaient a la suite de
la premiere tribu, celle de Juda, afin que le tabernacle
dont ils etaient porteurs fut dresse et pret a recevoir le
mobilier religieux porte par les Caathites. Num., x, 17.
Dans le camp, la place des Caathites etait au sud du
tabernacle, Num., in, 29, a la suite des pretres, campe's a
1'orient- Ce fut aussi a proximite des enfants d'Aaron qu'ils
recurent leur part de villes levitiques dans les tribus de
Dan, d'Ephraim et de Manasse occidental. Jos., xxi, 4-5.

II n'est plus question des Caathites depuis le partagc de
la Terre Promise jusqu'a 1'epoque des rois. Lorsque, de la
maison d'Obededom, ou elle avait ete deposee, 1'arche d'al-
liance fut transported a Jerusalem, nous les voyons con-
voques par David a cette ceremonie, ou ils furent plus
nombreux que les Gersonites et les Merarites, I Par., xv,
2-15; et c'est parmi eux que durent etre pris, conforme-
ment a Num., iv, 15, les levites qui porterent 1'arche sur
leurs epaules. I Par., xv, 15. En dehors de cette fonction,
qu'ils avaient exercee des le commencement, il n'existe
aucune prescription attribuant a la famille de Caath un
emploi special et distinct dans le service du tabernacle
ou du temple. Cf. I Par., vi, 33-48. Nous voyons seule-
ment, I Par., ix, 32, qu'ils avaient la charge de pourvoir
au renouvellement des pains de proposition tous les jours
de sabbat; et ce ministere fait supposer qu'ils conser-
verent toujours parmi les autres enfants de Levi le pre-
mier rang, que Dieu leur avait assigne des le commen-
cement. Num., iv, 4-15. On trouve encore un indice de
cette preeminence dans les hautes charges que David
leur confia lors de la reorganisation de 1'ordre levitique.
I Par., xxvi, 26-32; cf. I Par., ix, 19; xxvi, 1-3. II est
fait mention des Caathites sous les regnes de Josaphat,
d'Ezechias et de Josias, mais dans des circonstances
qui n'offrent aucun interet particulier pour leur histoire.
II Par., xx, 19; xxix, 12; xxxiv, 12. E. PALIS.

CAB, nom hebreu de mesure, qab, qui signifie « petit
vase, coupe ». La Vulgate a simplement latinise le nom
semitique, cabus, a 1'imitalion des Septante, qui 1'avaient
grecise sous la forme xi6o:. Cette mesure n'est men-
tionnee qu'une fois dans 1'Ecriture, IV Reg., vi, 25, ou
il est raconte que du temps d'Elisee, par suite de la fa-
mine terrible qui sevit a Samarie, lors du siege de la ville
paries Syriens, «le quart d'un cab de fiente de colombes se
vendait cinq sides d'argent. » Le cab equivalait a un tiers
de hin; c'etait la sixieme partie du se'dh, la dix-huitieme
de 1' 'efdh, c'est-a-dire a peu pres 1 litre 16 centilitres. Le
quart du cab etait done environ de 0,29 centilitres.

CABALE. Voir KABBALE.

CABANE. Voir MAISON.
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CABARETIER. Plusieurs traducteurs rendent ainsi
le mot -/.aTtvjXos, Eccli., xxvr, 28 ('24); Vulgate : caupo,
mais il signifie plutot« tin marchand au detail» en general,
un revendeur, et souvent celui qui falsifie sa marchandise
ou trompe 1'acheteur par des precedes deloyaux. II peut
designer specialement un marchand de vin qui mele de
1'eau au vin: 'OS xau^Xot aou puo-yo'jo-i -rbv oivov y3aTt,
traduisent les Septante, Is., I, 22. L'auteur de 1'Ecclesias-
tique dit : « Le gros marchand (sjjiTtopo?) evite difficile-
ment les fautes, et le petit marchand (xam^o?) n'echappe
pas au peche, » soit qu'il vende du vin trempe d'eau'ou
d'autres marchandises. Saint Paul, II Cor., n, 17, parle
des xac7ir,X£v6vT£; TOV Xoyov TO-J ©sou (Vulgate: adulter-
antes verbum Dei), c'est-a-dire de ceux qui corrompent
et alterent la parole de Dieu, comme des marchands in-
delicats, et, ajoutcnt quelques commentateurs, cherchent
a s'en faire un profit illicite. S. Jean Chrysostome, In
II Cor., horn, v, 3, t. LXI, col. 431.

CABSEEL (hebreu : Qabse'el, Jos., xv, 21; II Reg.,

Loul ]; mais les distances marquees par Josephe sont
loin d'etre toujours parfaiternent exactes, comme j'ai pu
m'en convaincre plus d'une fois. » Vdir ASER, tribu et
carte, col. 1084. Celte bourgade, dont la population est
de quatre cents habitants, tous musulmans, est assise
sur une colline qu'ombragent des oliviers au nord et au
sud. Elle a remplace une petite ville ancienne, dont il
subsiste encore, sur le plateau et les flancs du coteau,
de nombreuses citernes creusees dans le roc, beaucoup
de pierres de taille eparses ca et la ou engagees comme
materiaux dans des constructions musulmanes, quelques
fragments de colonnes monolithes provenant d'un edifice
rase, les vestiges d'un mur d'enceinte et des debris de
sarcophages ornes de disques et de guirlandes de ileurs.
Cf. V. Guerin, Galilee, t. i, p. 422; Survey of Western
Palestine, Memoirs, Londres, 1881, t. i, p. 271, 308. —
Caboul est mentionnee dans le Talmud de Jerusalem,
Taanith, iv, 8; Pesakhim, rv, 1; on y lit qu'elle fut de-
truite a cause de la discorde qui regnait entre Jes habi-
tants, et que Hillel et Yehouda, fils de R. Gamaliel II, y

1. — Cachalot.

xxiii, 20; I Par., xi, 22; Yeqabse'el, II Esdr., xi, 25;
Septante : BacueXer^, Jos., xv, 21; Ka6£<7£r,X, II Reg.,
xxm, 20; KaSaa-aYJX, I Par., xi, 22; KaSffe^X, II Esdr.,
xi, 25), ville de la tribu de Juda; c'est la premiere du
groupe situe a 1'extreme sud de la Palestine, « pres des
frontieres d'Edom. » Jos., xv, 21. Elle est mentionnee
deux fois comme etant la patrie de Banaias, fils de Joiada,
un des officiers de 1'armee de David. II Reg., xxm, 20;
I Par., xi, 22. Apres la captivite, elle fut rehabitee par
les enfants de Juda. II Esdr., xi, 25. Eusebe et saint Je-
rome, Onomastica sacra, Gcettingue, 1870, p. 109, 273,
la citent sans autre indication sous les noms de KatSers^X
et Capseel. Les voyageurs modernes n'ont pu en retrou-
ver aucune trace. Yeqabse'el, qu'on lit II Esdr., xi, 25,
semble la forme pleine du nom. A. LEGENDRE.

CABUL (hebreu : Kabul; Septante : Xwg*[j.a<70[/,£"X,
par 1'union du rnot hebreu qui suit, missemo'l, « a
gauche; » Codex Alexandrinus: XaSwX «7tb apiarepwv),
ville situee sur la frontiere de la tribu d'Aser. Jos., xix, 27.
C'est le village (xco^) de XagwXw, que Josephe, dans sa
Vie, 43, 44, 45, mentionne « sur les confins de Ptole-
maide (Saint-Jean-d'Acre), et a quarante stades de Jota-
pata (aujourd'hui Khirbet Djefat, au nord de Nazareth).
Or entre les deux points designes par 1'historien juif se
trouve une localite qui, par son nom et sa position, re-
presente exactement 1'antique cite dont nous parlons;
c'est Kaboul, ^̂ 15", qu'on rencontre plus d'une fois
dans les auteurs arabes. Cf. Guy I>e Strange, Palestine
under the Moslems, in-8°, Londres, 1890, p. 15, 39, 289,
467, 585. « A la verite, dit Victor Guerin, Galilee, t. i,
p. 424, il y a cinquante stades et non quarante seulement
•entre le Khirbet Djefat (Jotapata) et le village [de Ka-

sejournerent. Cf. Neubauer, La geographic du Talmud,
in-8°, Paris, 1868, p. 205. La furent ensevelis Rabbi Abra-
ham, fils d'Esra, Rabbi Yehouda ha-Levi et Rabbi Salo-
mon ha-Katon, s'il faut en croire certaines relations.
Cf. E. Carmoly, Itineraires de la Terre Sainte, in-8°,
Rruxelles, 1847, p. 453, 482. — Le meme mot hebreu,
Kabul (Vulgate: Chabul), se retrouve III Reg., ix, 13,
pour indiquer le territoire que Salomon donna a Hiram,
roi de Tyr. Designe-t-il la ville dont nous venons de par-
ler et ses environs? Ce n'est pas certain. Voir CHABUL.

A. LEGENDRE.
CACHALOT. Le cachalot n'est pas nomme expresse-

ment dans la Bible, pas plus que les autres cetaces. 11 y
est cependant compris sous la denomination de tan et
de tannim (Septante : xrJTr); Vulgate : cete, Gen., i, 21;
Job, vn, 12; Eccli., XLIII, 27 (grec); Dan., vn, 19). Cf.
Ps. cm (hebreu, civ), 25-26. Tannim designe tous les
animaux rampants, aquatiques ou marins, remarquables
par leur dimension. Voir BALEINE. Jeremie, Lam., iv, 3,
note un detail qui ne convient qu'aux mammiferes, et
s'applique fort bien aux cetaces : « Les tannim decou-
vrent leur mamelle et allaitent leurs petits.a Pour allaiter
leurs petits, qui du reste n'ont besoin du lait maternel
que pendant six semaines environ, les cetaces remontent
a la surface de 1'eau et se tournent sur le cote, de ma-
niere que leur mamelon afileure la surface de la mer
et puisse etre saisi facilement parle petit. Celui-ci tele
alors sans courir le danger d'avaler de 1'eau en meme
temps que du lait. L'amour des cetaces pour leurs petits
est extreme; il merite bien d'etre oppose, comme dans
le texte de Jeremie, a la cruaute maternelle de 1'au-
truche.

Le cachalot (f ig. 1) est un cetace cetodonte, c'est-
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a-dire pourvu de dents et non de fanons comme la ba-
leine. II porte en zoologie le nom de Physeter macro-
cepfialus. Sa tete, en effet, est enorme. Elle affecte la
forme d'un cylindre legerement comprime et tronque en
avant. A la partie mferieure s'ouvre une gueule armee de
grosses dents coniques qui peuvent atteindre le nombre de
cinquante-quatre. La dimension du crane seul atteint par-
fois jusqu'a quatre metres cinquante de long et deux metres
cinquanle de large. La taille ordinaire de 1'animal est de
quinze a vingt metres; quelques individus sont alles jus-
qu'a vingt-huit. Les mceurs des cachalots ne sont pas
encore assez connues pour qu'on puisse decider si ces ani-
maux constituent plusieurs especes differentes. Ces gros
cetaces sont voraces; ils s'altaquent a toutes sortes de proies,
meme aux baleines. G'est dans les intestins de ces ani-
maux que se produit Fambre gris, qui parait n'etre autre
chose qu'un des resultats de leur digestion. Voir AMBRE.
Ils voyagent par troupes, et leurs bandes comprennent
parfois jusqu'a deux et trois cents individus. Ils fre-
quentent les mers equatoriales et suivent les courants
chauds des autres oceans. Ils penetrent jusque dans la
Mediter ranee. En 1715, on en a capture sur les cotes de
la Sardaigne. Un cachalot de soixante pieds a ete pris
sous Louis XV, pres de Collioure. En 1853, on en a saisi
une bande dans la mer Adriatique, et, en 1856, on a
encore capture un de ces monstres sur les cotes du Var.
Cf. Van Beneden, P. Gervais, Osteographie des cetaces,
Paris, 1880, 'p. 303-329. Pline, H. N., xxxn, 53, 2, range
le Physeter en tete des cetaces, meme avant la baleine.
11 est parfaitement possible que les Hebreux aient connu,
au moins vaguement, le cachalot, sans le distinguer des
autres rnonstres marins. Dans les ternps anciens, quel-
ques-uns ont pu echouer sur les cotes de Palestine. Get
animal ne saurait etre cependant, a aucun titre, celui dont
il est question dans 1'histoire de Jonas. La plupart des
raisons invoquees pour ecarter la baleine valent aussi pour
le cachalot. H. LESETRE

CACHET. Voir SCEAU.

CACTUS. Dans la region mediterraneenne, on de-
signe surtout sous le nom de cactus YOpuntia vulgaris
des botanistes, ou Figuier de Barbarie. C'est une plante
arborescente de la famille des cactacees (fig. 2). La
tige de YOpuntia, qui peut s'elever a plusieurs metres
de hauteur, est formee de disques aplatis, ovales, tres
epais et charnus, articules les uns sur les autres, a bords
arrondis; ces disques sont parsemes d'aiguillons redou-
tables, fins, allonges, disposes en faisceaux, occasionnant
une piqiire douloureuse et non sans danger. Sa fleur est
tres grande, en forme de cloche, jaune ou rouge, suivant
les diverses varietes; elle s'ouvre et se ferme plusieurs
jours de suite. Ses petales sont tres nombreux, disposes
sur plusieurs rangs, ain'si que les etamines. Les lleurs
naissent sur le tranchant des disques ou articles supe-
rieurs. Le calice est forme de nombreuses folioles colo-
rees de la meme maniere que les petales, en sorte qu'il
est difficile de les dislinguer de ceux-ci. Le fruit, tres
charnu, est deux a trois fois gros comme le pouce, cylin-
drique, creuse au sommet de sillons circulaires; il est
reconvert d'une peau rougeatre, herissee sur les angles
de faisceaux d'aiguillons, comme les feuilles ou disques
de la tige; a I'interieur, il contient de nombreuses graines
jaunatres, entourees d'une pulpe orangee ou rougeatre,
comestible, d'un gout sucre mais fade, quoique assez
apprecie des habitants des pays chauds, notamment des
Arabes, qui en font des conserves ou le mangent tel quel;
pour certaines tribus du nord de 1'Afrique, la recolte des
fruits du figuier de Barbarie est meme chose importante.

Cette plante bizarre, qui rappelle bien la vegetation
tropicale, n'est pas indigene dans les contrees chaudes de
1'ancien monde. Elle fut introduite de 1'Amerique cen-
trale en Europe vers le commencement du xvie siecle.

J. Labouret, Monographic de la famille des cactees?
in-12, Paris, 1858, p. ix; G. Lemaire, Les cactees, in-12r
Paris, 1869, p. 10. Elle se multiplia alors si rapidement
dans tout le bassin mediterraneen, qu'actuellement on
peut la considerer comme endernique a cette region. Elle-
abonde en particulier en Palestine, ou on la rencontre

2. — Cactus.
Au bas, & gauche, fleur; & droite, coupe de la fleur;

au milieu, fruit.

a chaque pas et ou elle atteint de grandes proportions,
formant autour des champs des haies impenetrables. Mais-
il est certain que la Sainte Ecriture n'a pu parler de
YOpuntia, qui etait absolument inconnu du temps des
ecrivains sacres, bien que, dit M. Fillion, Atlas d'his-
toire naturelle de la Bible, in-4°, Paris, Lyon, 1884,
p. 26, on soit instinctivement porte, comme 1'ont fait
certains commentateurs, a le regarder comme 1'une des
plantes epineuses de la Bible. M. GANDOGER.

CAD. Ce mot en hebreu, had, designe un vase d'ar-
gile, cruche, urne, etc., d'une contenance indeterminee.
II passa dans la langue grecque sous la forme xdSo?, et
dans la langue latine sous la forme cadus. Les Grecs
et les Latins eurent des cads de diverses matieres, quoique
plus communement en terre. Ils en faisaient grand usage,
s'en servant pour transporter et conserver le vin, ainsi
que toute espece de liquides. On en a trouve un certain
nombre dans les ruines de Pompei (fig. 3). Ils desi-
gnaient aussi par ce mot une mesure equivalente a 1'am-
phore attique ou metrete et a trois urnes romaines. La
Vulgate ne l"a jamais employe pour rendre le mot hebreu
had, mais elle s'en est servie une fois dans le Nouveau
Testament, Luc., xvi, 6, dans la parabole de 1'econome
infidele, pour traduire un nom de mesure, le bath ((3a-
TO-J;), valant environ 38 litres 88. Voir BATH 2. L'emploi
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de cad s'explique facilement dans ce passage, parce qu'il
est question d'huile et que les Remains avaient coutume

3. — Cad. D'apr6s une peinture de Pompdi.

de la conserver dans des cadi; de plus, le cadus des
Latins, employe comme mcsure, avail presque la meme
capacite que le bath hebreu.

1. CADAVRE. Le corps mort de 1'hdmme ou des
animaux pouvait etre, cliez les Hebreux, Foccasion d'une
souillure ou impurete legale. Nous ne le considerons ici
qu'a ce point de vue. Pour 1'ensevelissement des morts,
voir SEPULTURE.

I. IMPURETES LEGALES PRODUITES PAR LES CADAVRES.
— 1° Cadavre des animaux impurs, — Le cadavre des
volatiles et des quadrupedes impurs souillait legalement
ceux qui le touehaient et surtout ceux qui le portaient;
dans les deux cas, 1'impurete cessait le soir, moyennant
une ablution; dans le second cas, le porteur du cadavre
devait en outre laver ses vetements. Lev., xi, 24-28. —
Quant au cadavre des reptiles impurs, Fimpurete legale
qu'il occasionnait se propageail davantage : les personnes
qui le touchaient ou le portaient etaient souillees jusqu'au
soir; si le cadavre ou quelque chose du cadavre tombait
sur quelque objet, cet objet etait souille; le legislateur
hebreu signale en particulier certains objets plus exposes
a cette sorte de souillure : les vetements de tout genre,
les vases ou ustensiles de bois ou d'argile, les liquides
qui pourraient y etre contenus, les mets et les boissons,
Jes fours portatifs; toutefois les fontaines, les citernes et
les reservoirs d'eau n'etaient pas souilles par ces cadavres;
dans des pays ou Feau est tres rare, c'aurait ete un incon-
venient grave d'interdire, ne fut-ce que pour un jour,
1'acces des sources ou des citernes. Quant aux grains des-
tines aux semailles, s'ils sont sees, ils ne sont pas souilles
par ces cadavres; s'ils sont mouilles, ils contractent la
souillure. Lev., xf, 31-38. Les ustensiles de bois ou les
vetements souilles de cette maniere demeuraient impurs
jusqu'au soir; moyennant un lavage, ils etaient rendus
a leur premier usage; mais pour les ustensiles ou vases
d'argile, ils etaient brises. Lev., xi, 32, 33, 35. — Le ca-
davre des animaux aquatiques impurs est aussi regarde
comme immonde, Lev., xi, M, et en consequence il souil-
lait ceux qui le touchaient.

2° Cadavre des animaux purs. — II n'est declare souille
ou immonde que dans deux cas: 1. Lorsque 1'animal est
mort de maladie, Lev., xi, 39-40; dans ce cas, celui qui
louche ou porte le cadavre et celui qui en mange sont
impurs; 1'impurete dure jusqu'au soir, et disparait moyen-
nant le lavage des vetements. — 2. Lorsque 1'animal a
ete tue par une bete, Lev., v, 2; celui qui touche ce ca-
davre est souille; le genre d'impurete et le mode de puri-
fication paraissent avoir ete les memes que dans le pre-
mier cas; car, d'apres 1'interpretation commune des com-
mentateurs juifs, les animaux morts d'eux-memes et ceux
qui sont dechires par les betes sont mis sur la meme ligne.
— Pour la « manducation » de la chair des animaux morts
d'eux-mernes ou dechires par les betes, voir CHAIR DES
ANIMAUX.

3° Cadavre de I'homme. — Quiconque touchait un
mort, ou meme simplement un ossement humain, un
tombeau, etait impur devant la loi; bien plus, quand la
mort avait lieu dans une tente ou dans une maison, 1'im-
purete legale frappait tous ceux qui entraient dans la
tente ou la maison; tous les vases, tous les ustensiles,
tout le mobilier qui se trouvaient dans ce lieu etaient
egalement impurs, sauf les vases munis d'un couvercle.
Num., xix, 11-16. Ceux qui ava.ient contracle cette impu-
rete etaient exclus non seulement du temple et de la par-
ticipation aux choses saintes, mais encore de la societe
des hommes. Mo'ise ordonne de chasser du camp celui
qui en est souille. Num., v, 2-3. Cette impurete durait
sept jours, et ne cessait que par un rite special, 1'asper-
sion avec 1'eau lustrale. Voir ASPERSION, 1.1, col. 1116-1117.
— En consequence, comme les pretres devaient etre cons-
tamment purs, a cause de leurs fonctions qui les obligeaient
a aller souvent dans le Temple, et a toucher les choses
saintes, il lejir etait interdit d'avoir avec les morts aucun
rapport qui put les souiller, a moins qu'il ne s'agit de
leurs parents les plus proches, que le legislateur enumere
avec soin. Lev., xxi, 1-4. La loi est beaucoup plus severe
pour le grand pretre, qui ne devait s'approcher d'aucun
mort, pas me'me de son pere ou de sa mere. Lev., xxi,
10-11. Meme defense est faite aux Nazareens. Num.,yi,
6-7.

II. SANCTION. — Quant a la sanction de ces lois mo-
sa'iques sur le contact prohibe des cadavres, elle est dif-
ferente, suivant que ces lois concernent le cadavre des
animaux ou celui de I'homme; pour les premieres, Moise
ne marque pas de sanction speciale, et en consequence
il faut appliquer les regies generales dont il est question
Num., xv, 22-31, et Lev., iv-vn; pour les secondes, celles
qui regardent le cadavre de I'homme, la sanction est plus
severe; elle est exprimee deux fois au texte cite des
Nombres, xv, 23 et 31; c'est la peine signifiee par le mot
hebreu karat (Septante : e^oXoOpsuw; Vulgate : delere,
exterminare, et, au passif, perire, interire, depopulo);
la peine du karat est, non pas 1'exil, comme I'ont dit
quelques auteurs; mais, ou bien, d'apres les interpretes
juifs, une mort prematuree, infligee ou plutot menagee
par Dieu lui-meme, ou bien, d'apres les interpretes chre-
tiens, la peine de mort ou de 1'excommunication infligee
par le juge. Voir BANNISSEMENT, t. i, col. 1430-1431.

III. MOTIFS. — Les motifs de ces prescriptions sont sur-
tout les deux suivants : 1° Moise, en defendant aux He-
breux le contact des cadavres, sous peine d'impurete legale
et d'exclusion temporaire des choses saintes, se proposait
de leur rappeler la purete de coeur et la saintete qui sont
requises pour le service de Dieu, surtout dans son temple;
voila pourquoi, Lev., xi, 43-45, Dieu lui-meme, apres
avoir pose le principe general : « Ne touchez aucune de
ces choses, de peur que vous ne soyez impurs, » ajoutait
immediatement : « Car je suis le Seigneur votre Dieu;
soyez saints, parce que je suis saint... Je suis le Seigneur
qui vous ai tires du pays de 1'Egypte, pour etre votre
Dieu; vous serez done saints, parce que je suis saint. »
Et plus loin, Num., xix, 13, le legislateur hebreu, apres
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avoir oblige celui qui serait souille par le contact du
cadavre de 1'homme a subir une purification legale, le
menace, en cas de desobeissance, de la terrible peine
du karat dont nous avons parle, « parce qu'il souille le
tabernacle du Seigneur, » ce qui est repete au ^. 20. —
2° Moise, dans les lois que nous venons d'expliquer, se
proposait aussi la proprete et 1'hygiene. II suffit, en effet,
de lire ces prescriptions diverses pour voir combien leur
observance devait, chez les Hebreux, entretenir la pro-
prete et ecarter les causes d'insalubrite et d'infection.
Afin d'eviter toutes ces souillures legales, plus ou moins
incommodes, les Hebreux se voyaient obliges d'eloigner
le plus possible les cadavres des animaux, et de les en-
fouir sous terre le plus promptemerit possible; ils enter-
raient leurs morts aussitot que la prudence le permettait,
et etablissaient les cimetieres, au moins les cimetieres
cornmuns, en dehors des villes; lors meme qu'il s'agis-
sait de morts etrangers ou meme ennemis, par exemple
apres une bataille, ils prenaient soin de les enterrer.
Nous voyons, sous ce rapport, un trait remarquable dans
Ezechiel; apres la lutte terrible dont il parle au cha-
pitre xxxix, dans laquelle Israel est vainqueur, on nomme
une legion d'explorateurs et de fossoyeurs; les premiers
parcourent tout le pays, et, a cote de chaque cadavre, et
meme de chaque ossement qu'ils rencontrent, ils plantent
un jalon; les fossoyeurs, a 1'aide de ce signe, reconnaissent
les ossements et precedent a la sepulture. Sans doute
c'est une « vision » que decrit le prophete, mais il est
evident qu'il parle suivant les usages observes dans son
pays et bien connus de ceux pour qui il ecrivait. II n'y
a pas jusqu'au corps du malheureux condamne qui n'ait
attire 1'attention, sous le rapport qui nous occupe, du
legislateur hebreu; il veut que le corps du condamne
attache a une potence en soil detache et soit enterre le
jour meme de 1'execution, « pour ne pas souiller la terre
que Dieu doit donner en possession aux Hebreux. »
Deut., xxi, 22-23. Ainsi Moise prevenait 1'infection qu'au-
raient pu produire 1'exposition prolongee du cadavre en
plein air, et la decomposition qui s'ensuit promptement,
surtout dans les pays chauds, comme en Orient. Qui ne
sait qu'un certain nombre d'epidemies, parliculierement
dans ces contrees, sont occasionnees par les cadavres
d'hommes ou d'animaux qui sont gisant sur le sol,
exposes aux ardeurs du soleil ? C'est ce qu'a voulu pre-
venir le legislateur hebreu. C'est ce qu'ont tente aussi,
dans une certaine mesure, d'autres legislatem s; car nous
retrouvons 1'impurete legale et la purification obligatoire,
apres le contact d'un cadavre, chez un bon nombre de
peuples anciens : chez les Indiens, cf. Lois de Manou,
V, 59, dans Pauthier, Livres sacres de VOrient, Paris,
1844, p. 381; chez les Arabes, cf. G. Sale, Observa-
tions sur le mahomctisme, dans Pauthier, ouvrage cite,
p. 504; chez les Perses, cf. Anquetil du Perron, Zend-
Avesta, Paris, 1771, t. n, p. 371-377; chez les Grecs, les
Remains et d'autres peuples pa'iens, cf. Meursius, De
funere, c. xv, XLIX (dans Gronovius, Thesaurus grseca-
rum antiquitatum^enise, 1732, t. xi, col. 1101-1103;
1161-1162); Gutherius, De Jure Manium sen de ritu,
more et legibus prisci funeris, lib. n, c. 7, 8 (dans
Grsevius, Thesaurus antiquitatum romanarum, Venise,
1737, t. xn, col. 1175-1178); Marquardt, Vie privee des
Romains, Paris, 1892, t. I, p. 442. Ces memes coutumes
s'observent chez plusieurs peuples modernes, par exemple,
au Japon et dans les lies de 1'archipel Tonga, dans 1'ocean
Pacifique. Cf. Burder, Oriental Customs, Londres, 1822,
t. II, p. 154-155.

IV. OBSERVATION DE LA LOI. — Toutes ces prescriptions
sur le contact des cadavres ont ete soigneusement ob-
servees et gardees chez les Juifs. Au temps de Notre-
Seigneur il en etait encore ainsi, ou plutot tout cela
s'etait accru et embarrasse d'une multitude d'observances
minutieuses, souvent mentionnees dans les Evangiles.
Watth., xv. 2: xxm, 25-26 Marc., vn, 2-5; Joa., n, 6.

Josephe mentionne la purification qui devait suivre 1'as-
sistance a un convoi funebre. Contra Appionem, n, 26.
La Mischna expose tres longuement tout ce qui concerne
1'impurete legale provenant des cadavres dans plusieurs
Traites, surtout dans le Traite 'oholot. Maimonide en
traite egalement dans un ouvrage special ayant pour
titre : De I'impurele contractee par le contact des morts,
dont il donne un resume dans More Nebochim, in, 47,
traduction latine de Buxtorf, Bale, 1629, p. 490-494. Apres
la destruction du temple de Jerusalem, 1'observation de
ces prescriptions devint plus difficile, en sorte que peu
a peu les Juifs se relacherent dans 1'accomplissement de
ces lois, et linirent par les abandonner completement;
c'est ce que dit Leon de Modene, Ceremonies et cou-
tumes des Juifs, chap, vni, Paris, 1581, p. 18. — Sur la
question de 1'impurete legale, contractee par le contact
des cadavres, cf. Spencer, De legibus Hebreeorum, La
Haye, 1686, p. 137-149; Michaelis, Mosaisches Recht,.
§§215, 216, Francfort-sur-le-Mein, 1778, t. iv,p. 300-313;
Saalschiitz, Das Mosaische Recht, k. 31, Berlin, 1853,'.
t. i, p. 265-274. S. MANY.

2. CADAVRES (VALLEE DES) (hebreu: lemeq pega-
rim, Jer., xxxi, 40; manque dans les Septante, Jer.,
XXXVIH, 40). Jeremie nomme cette vallee, pour designer
le Midi, dans la description qu'il fait d'une maniere pro-
phetique de la restauration future de Jerusalem a 1'epoque
messianique. II appelle « vallee des cadavres et des cendres »
la vallee de Geennom, parce que, depuis qu'elle avait ete
rendue profane par le roi Josias, a cause des actes idola-
triques qui y avaient ete commis, IV Reg., xxm, 10, on
y jetait les immondices de la ville, les animaux morts et
les detritus de toute espece. Voir GEENNOM.

CADEAUX. Chez les Hebreux, on payait au pere qui
donnait sa fille en mariage un prix determine qu'on
appelait mohar. Gen., xxxiv, 12, etc. Voir MARIAGE. De
plus, on offrait, au moins dans certaines circonstances,
des cadeaux a la fiancee. Gen., xxiv, 53; xxxiv, 12. Us
sont appeles inatan, « don, » dans ce dernier passage.
Les presents fails par Eliezer a Rebecca pour son maitre
Isaac consistaient en bijoux d'argent et d'or et en vete-
ments. Gen., xxiv. 53.

CADEMOTH (hebreu : Qedemot, pleinement ecritr
Deut., n, 26; I Par., vi,64; Jos., xxi, 37; defectivement,
Jos.,xin, 18;Septante: KeSafjuoO, Deut.,n,26; BaxsS[Aw0,
Jos., xin, 18; r| AEXJAWV, Jos., xxi, 37; -^ KaS(aw9, I Par.,
vi (hebreu : 64), 79; Vulgate : Cademoth, Deut., n, 26;
I Par., vi (hebreu : 64), 79; Cedimoth, Jos., xin, 18;
omis, Jos., xxi, 36), ville situee a Test de la mer Morte,
assignee a la tribu de Ruben, Jos., xin, 18; donnee, avec
ses faubourgs, aux Levites, fils de Merari. Jos., xxi, 37
(d'apres 1'hebreu); I Par., vi (hebreu : 64), 79. C'est aussi
le nom du « desert » (hebreu : midbar) ou etaient cam-
pes les Israelites quand Moise demanda a Sehon, roi des
Amorrheens, la permission de passer par son territoire
pour se rendre dans la Terre Promise. Deut., n, 26. Plu-
sieurs critiques ont attaque 1'authenticite du passage du
texte hebreu ou cette ville est citee dans Josue, xxi, 37;
mais il a en sa faveur I'autorite des manuscrits, des ver-
sions, la conformite avec les endroits paralleles de Jos.,
xni, 18; I Par., vi (hebreu : 64), 79. On peut voir une
longue et savante dissertation sur ce sujet dans J.-B. de
Rossi, Varise lectiones Veteris Testamenti, Parme, 1785,
t. n, p. 96-106.

Nous ignorons la position de Cademoth; Jassa et Me-
phaath, qui 1'accompagnent toujours et pourraient ainsi
nous servir de point de repere, sont elles-memes incon-
nues. Comme Aroe'r, « situee sur le bord de 1'Arnon, »
Jos., xm, 16, formait 1'extreme limite meridionale du

| royaume de Sehon, Jos., xn, 2, et des conquetes israe-
i lites a 1'orient du Jourdain, Deut., n, 36; in, 12; iv, 48,,
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on doit supposer que ces villes etaient au nord du torrent,
aujourd'hui Youadi Modjib. D'un autre cote cependant,
« le desert de Cademoth » devait etre en dehors du ter-
ritoire amorrheen. Deut., n, 26-37; Num., xxi, 21-24.
Faudrait-il done dislinguer la ville du desert, comrae
semblent le faire Eusebe et saint Jerome, Onomastica
sacra, Gcettingue, 1870, p. 109, 270? C'est inutile,
croyons-nous. On peut dire que la ville se trouvait pres
d'un des bras superieurs de 1'Arnon, vers Test, Youadi
Enkeileh ou Youadi JBaloua, par exemple, et qu'elle
donnait son nom au desert environnant, confinant a Test
et au sud au desert syro-arabe; a moins que les deux ne
fussent ainsi appeles d'apres leur situation dans la « con-
tree orientale » (hebreu : qedem). — On a youlu recon-
naitre Cademoth dans les Listes hieroglyphiques de Sesac,
n° 25; M. Maspero croit avec raison qu'il est impossible de
songer a cette identification. Cf. Zeitschrift fur dgyp-
tische Sprache, 1880, p. 45. A. LEGENDRE.

CAD^S (hebreu : Qddes, « saint; » Septante: Ka8-/i<;),
nom de plusieurs villes de Palestine et d'un desert.

1. CADES, CADESBARNE (hebreu : Qddes, Gen.,
xiv, 7; xvi, 14; xx, 1; Num., xni, 27 (hebreu, 28); xx, 1,
14,16,22; xxvii, 14; xxxm, 36, 37; Deut., i, 46; xxxn, 51;
Jud., xi, 16,17; Ps. xxvm (hebreu: xxix), 8; Ezech., XLVII,
19; XLVIII, 28; Qddes Barne'a, Num., xxxn, 8; xxxiv, 4;
Deut., i, 2,19; n, 14; ix, 23; Jos., x, 41; xiv, 6, 7; xv, 3;
Septante : Ka8r);, comme en hebreu; Iv alyta^oTc, Eccli.,
xxiv, 18; KaSY)? Bapvo, comme en hebreu, excepte
Num., xxxiv, 4, ou on l i t : KaSric TOO Bapv/j), ville situee
a 1'extreme limite meridionale de laTerre Promise. Num..
xxxiv, 4; Jos., xv, 3; Ezech., XLVII, 19; XLVIII, 28. C'est
aussi le nom du desert environnant, Ps. xxvm (hebreu,
xxix), 8, et une des stations les plus importantes des
Hebreux dans leur marche de quarante ans vers le pays
de Chanaan. Num., xm, 27; xx, 1, etc. Apres le Sinai,
c'est le point capital de ce long voyage a travers la penin-
stile arabique; son emplacement est 1'objet d'un probleme
interessant a etudier et de nombreuses discussions qu'il
nous faut resumer. Nous verroris plus tard s'il y a lieu de
distinguer deux endroits de ce nom sur la route des Israe-
lites; disons tout de suite que Cades et Cadesbarne sont
certainement un seul et meme lieu, comme il est facile
de s'en convaincre en comparant Num., xm, 27, avec
Num., xxxii, 8; Deut., i, 19; ix, 23; Jos., xiv, 6, 7.

I. NOMS. — Cades s'appelait anciennement«la Fontaine
de Misphat » ou « du Jugement » (hebreu : 'En Mispdt;
Septante : r{ u^yri T^; -/ptaew;). Gen., xiv, 7. Cette appella-
tion se rattache-t-elle au sanctuaire de quelque dieu, qui,
longtemps avant Mo'ise, aurait rendu la ses oracles, ou
a la juste severite de Dieu, qui s'y manifesta envers un
pcuple desobeissant et sans cesse en murmures? II n'y a
rien dans le texte sacre qui favorise Tune ou 1'autre de
ces conjectures, emises par differents auteurs. Voir Mis-
PIIAT. II en est de meme pour 1'origine ou la signification
des autres noms. L'hebreu tnp, qtides, signifie « saint »,

et a pour correspondant en arabe le mot ^Jo, gods.
Mais il est difficile de savoir si cette denomination se
rapporte a un sanctuaire primitif, ou a la presence de
1'arche d'alliance, ou aux evenements dans lesquels Dieu
« se sanctifia » (hebreu : yeqaddes) c'est-a-dire mani-
festa sa puissance aux Israelites, Num., xx, 13, en les
comblant de bienfaits, malgre leur incredulite et leurs
revoltes, et en punissant Moise et Aaron a cause de leur
faute. Les diflerentes etymologies proposees pour Barne,
y;n3, Barne'a, c'est-a-dire « desert » , ou « fils », ou

« puits de 1'Egarement » , etc., sont discutables, et Ton
ignore si le mot indiquait une ville dont le nom se serait
uni a celui de Cades, ou un personnage, comme semble-
rait le supposer la traduction des Septante, Num., xxxiv, 4,
KaSr,? TOO Ba?vr(. Cf. H. Clay Trumbull, Kadesh-Bar-

nea, in-8°, New-York, 1884, p. 24, 43; Keil, Numen,
Leipzig, 1870, p. 292.

II. SITUATION. — 1° D'apres I'Ecriture. — L'empla-
cement de Cades est une question des plus controversies.
Pour la bien comprendre, et avant d'examiner les opi-
nions emises a ce sujet, il est necessaire de fixer les
points geographiques que la Bible determine a elle seule.
Cades parait pour la premiere fois au chap, xiv, 7, de la
Genese, dans le recit de la premiere campagne militaire
racontee par nos Saints Livres. Apres avoir frappe « les
Chorreens ou Horreens des montagnes de Seir » ou d'Edom,
c'est-a-dire de la chaine qui s'etend entre la mer Morte
et le golfe Elanitique, « jusqu'a 'El-Pd'rdn, » probable-
ment le port d'AIla ou Elath, Deut., n, 8, au fond du
meme golfe, Chodorlahomor et ses allies, remontant vers
lenord, « vinrent jusqu'a 'En-Mispat, qui est le meme
[lieu] que Cades. » Puis « ils ravagerent tout le pays des
Amalecites », ou plutot la contree qu'occupa plus tard
cette tribu et qui comprenait la partie septentrionale de
la peninsule sinai'tique, de la frontiere d'Egypte au sud
de la Palestine et sur les confins de 1'Arabie Petree. Voir
AMALECITES, t. i, col. 428. Enfin ils defirent « les Amor-
rheens qui habitaient Asason-Thamar » ou Engaddi, sur
le bord occidental de la mer Morte. Voir AMORRHEENS,
t. i , col. 503. De ce passage il ressort que Cades avail a
Test les monts de Seir, au sud Elath, dans un voisinage
immediat les Amalecites, et au nord les Amorrheens.

Cades sert ensuite a determiner 1'emplacement de
Beer-lahai-roi, ou « le Puits du Vivant qui me voit » ,
pros duquel 1'ange de Dieu trouva Agar, la servante de
Sara, fuyant vers 1'Egypte. Gen., xvi, 14. Or ce puits,
d'apres TEcriture, etait « dans le desert, pres de la source
qui est sur le chemin de Sur », Gen., xvi, 7; « dans la
terre du midi » ou le Negeb, Gen., xxiv,6 2; « entre Ca-
des et Barad, » Gen., xvi, 14. Sur indique la partie nord-
ouest du desert arabique qui confine a 1'Egypte. Beer-
lahai-roi se trouvait done sur 1'ancienne route qui d'He-
bron conduisait au pays des Pharaons en passant par
Bersabee, c'est-a-dire dans la direction du nord-est au
sud-ouest; il etait entre Cades a 1'est et Barad (inconnu)
a Fouest. D'ou nous pouvons conclure que Cades ne de-
vait pas etre loin de la route d'Hebron en Egypte. C'ust
le chemin que dut prendre Abraham, lorsque, partant
de Mambre, il vint« habiter dans la terre du midi, entre
Cades et Sur, et sejourna quelque temps a Gerare », au
sud de Gaza. Gen., xx, 1. Malgre le vague de 1'indication,
nous comprenons ici la contree bornee a Test par le desert
de Cades et au sud-ouest par celui de Sur.

Le Deuteronorne, 1, 2, marque la distance qui separait
1'endroit dont nous parlons de la montagne du Sinai. II
etait a « onze journees de marche du mont Horeb, par
la route du mont Seir », non pas, croyons-nous, celle qui
longe le massif, par 1'Arabah; mais simplement celle qui
conduit de ce cote, indiquarit la direction du nord-est.
II est malheureusement difficile de savoir quelles furent
les etapes des Hebreux pendant ce voyage. La liste des
stations, Num., xxxm, 16-36, est diversement interpretee.
Plusieurs auteurs croient que Bethma, Num., xxxin, 18,
aujourd'hui Youadi Abou fietmdt, etait pres de Cades, si
ce n'etait la ville elle-meme. Dans ce cas, 1'Ecriture ne
mentionnerait entre le Sinai et Cades que les trois stations
les plus importantes. Num., xxxm, 16-18. Ce qu'il y a
de certain, c'est que les Israelites arriverent la apres avoir
traverse le desert de Pharan, Num., x, 12, « grand et ter-
rible desert, » Deut., i , 19, dans lequel Cades est elle-
ineme placee. Num., xm, 27. II s'agit ici de la region que
les Arabes appellent eux-memes Bddiet et-Tih, ou « desert
de 1'Egarement », et qui s'etend au nord jusqu'au Negeb
ou Palestine meridionale, a Test jusqu'a la vallee pro-
fonde de 1'Arabah, a 1'ouest jusqu'au desert de Sur, et au
sud jusqu'au massif du Sinai. C'est un plateau calcaire,
desole, presque sans vegetation et sans habitants, qui
occupe pres de la rnoitie de la peninsule.
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Cades etait ainsi le point le plus rapproche de la Terre
Promise, « sur le chemin qui conduit a la montagne des
Amorrheens, que le Seigneur devait donner aux Israe-
lites, » Deut., i, 19, 20, c'est-a-dire au district montagneux
qui termine la Palestine du cote du sud. Aussi est-ce de
la que Mo'ise envoya les explorateurs et la qu'ils revinrent
au bout de quarante jours. Num., xin, 26, 27; xxxn, 8;
Deut., i, 19 et suiv.; ix, 23; Jos., xiv, 6, 7. Get endroit se
trouvait done au-dessous du Negeb, Num., xin, 18, et les
Hebreux avaient au no.rd, devant eux, « les Amalecites
et les Chanane'ens qui habitaierit dans les montagnes. »
Num., xiv, 43, 45.

En punition de leur conduite seditieuse apres le retour
des explorateurs, les enfants d'Israel furent condamnes
a errer pendant trente-huit ans dans les vastes solitudes
de 1'Arabie Petre'e. Us reprirent le chemin « du desert,
par la voie de la mer Rouge ». Num., xiv, 25; Deut., i, 40.
Dix-sept stations seulemcnt remplissent ce long se'jour,
Num., XXXHI, 19-36, la plupart malheureusement incon-
nues. Le point le mieux marque est Asiongaber, port
situe a 1'exh'emite septentrionale du golfe Elanitique.
« D'ou etant partis, ils vinrent au desert de Sin, qui est
Cades. » Num., xxxin, 36. C'est la que nous les retrou-
vons le premier mois de la quarantieme anne'e, apres la
sortie d'Egypte, Num., xx, 1; la qu'ils se plaignent du
manque d'eau, comme autref>is a Mara et a Raphidim;
la que Mo'ise frappe deux fois le rocher de sa verge ft
que coule « 1'eau de la contradiction ». Num., xx, 13;
xxvii, 14; Deut., xxxn, 51. C'est de Cades enfin que Mo'ise
envoie des messagers au roi d'Edom, pour lui demander
la permission de passer par son territoire, Num., xx, 14;
Jud., xi, 16, 17, et, dans cette circonstance, «la ville » est
signalee comrne etant « a 1'extremite du royaume » idu-
meen. Num., xx, 16.

Le dernier temoignage a signaler, au point de vue ge'o-
graphique, est tire de la frontiere meridionale de la Terre
Sainte, qui « commence a 1'extremite de la mer Salee (mer
Morte), et a cette langue de mer qui regarde le midi,
s'etend vers la montee du Scorpion et passe jusqu'a Sina,
monte ensuite vers Cade-sbarne, vient jusqu'a Esron,
monte vers Addar, et tournant vers Carcaa, puis passant
a Asemona, arrive au torrent d'Egypte (ouadi el-Arisch)
et se termine a la grande mer (la Mediterranee) ». Jos.,
xv, 2-4; Num., xxxiv, 4-5; Ezech., XLVII, 19; XLVIII, 28.
Ces limites nous representent un arc de cercle qui part
de la mer Morte pour aboutir a 1'embouchure de 1'ouadi
el-Arisch et dont Cades occupe a peu pres le milieu. Voir
ACRABIM, 1.1, col. 151; ADAR, col. 210; ASEJIONA, col. 1079.

Le resume de ces donnees nous montre clairement
que Cades etait a 1'ouest des montagnes de Seir et de
1'Arabah, a 1'extreme limite des possessions idumeennes
de ce cote, au nord d'Elath et d'Asiongaber, a onze jour-
nees au nord de 1'Horeb, dans les deserts de Pharan et
de Sin, non loin de la route d'Hebron en Egypte, au sud
des montagnes amorrheennes, au-dessous du Negeb ou
de la Palestine meridionale, dont elle occupe le point le
plus eloigne. Toutes ces indications reunies nous con-
duisent vers le massif montagneux dont font partie le
Djebel el-Makhrah, le Djebel Moueileh, le Djebel
Tououdl el-Fahm, etc., et d'oii partent les deux versants
opposes, celui de la Mediterranee et celui de 1'Arabah. II
faut done chercher Cades dans une ligne qui s'etend entre
ce massif et le Djebel Scherra ou mont Seir, au-dessus
de Petra.

2° D'apres les auleurs modernes. — On n'a pas pro-
pose moins de dix-huit sites pour Cadesbarne. Nous ne
pouvons entrer dans la discussion de chacun de ces points,
dont un grand nombre sont en contradiction avec les
donnees scripturaires que nous venons d'exposer. Voir i
Trumbull, Kadesh ttamea, p. 303, avec les renvois. En i
somme, ils peu vent se ramener a deux principaux : dix j
sont dans 1'Arabah ou sur ses bords; huit dans le desert,
sur le plateau superieur; Am el-Oueibeh peut repre'senter

les premiers, et 'Am Qadis les seconds. C'est sutour de
ces deux noms que se rangent, a 1'heure actuelle, tous
les auteurs.

Am el-Oueibeh, une des sources les plus iinportantes
de la grande vallee, se trouve, au bord occidental, la oil
le terrain s'abaisse graduellement en collines calcaires,
en dehors de la courbe de Youadi el-Djeib, qui descend
du sud-ouest pour se diriger vers Test-nord-est. II y a
la trois fontaines, sortant du rocher qui forme la pente,
a quelque distance les unes des autres, et courant en
petits ruisseaux au pied des collines. L'eau n'est pas tres
abondante, et, dans les deux plus septentrionales, elle a
une teinte malsaine avec un gout sulfureux. Celle du midi

4. — Cadfesbarn^.
D'aprts Trumbull, Eadesh Barnea, p. 308.

consiste en trois filets d'une eau limpide et bonne, tom-
bant au fond d'une excavation. Le calcaire tendre, en se
detachant, a forme un bord semi-circulaire, comme la
courbe d'un theatre antique, autour de la source. Au-
dessous de cet endroit, pres de 1'ouadi el-Djeib, est un
fourre d'herbes grossieres et de roseaux, avec quelques
palmiers, presentant de loin 1'apparence d'une belle ver-
dure, et n'offrant de pres qu'un terrain marecageux. Dans
le lointain, vers 1'est, se dresse dans toute sa majeste le
mont Hor, dominant tous les pics qui s'elevent au-dessus
de 1'Arabah. Ici pas la moindre trace de ruines. (Voir
fig. 4; les montagnes qu'on apercoit sont celles de
1'ouest.) Cf. Robinson, Biblical Researches in Palestine,
3 in-8°, Londres, 1856, t. it , p. 174-175; de Luynes,
Voyage d'exploration a la mer Morte, t. i, p. 302-303.

Les arguments en faveur de cet emplacement peuvent
se resumer ainsi: — 1° Quand les Israelites vinrent du
Sinai a Cades « par le chemin du mont Seir », Deut., i, 2,
leur route naturelle fut par 1'Arabah, qui longe le bord
occidental du massif idume'en. Or, sur cette grande route
vers le pays de Chanaan, la source la plus importante est
YAin el-Oueibeh. C'est la meme voie qu'avait suivie Cho-
dorlahomor, lorsque, apres avoir tourne la pointe sud des
montagnes de Seir, il dut remonter la grande vallee pour
s'arreter a Cades et de Ja gagner la Pentapole. Gen., xiv,
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€-8. — 2° D'apres Num., xx, 16, Cades etait « a 1'extreme
limite » d'Edom. Or 1'Arabah fermait ce pays a 1'occident.
Done Cades devait etre dans 1'Arabah, ou au moins tou-
cher 1'ouadi, comme Ain el-Oueibeh. — 3° A'in el-Oueibeh
offre un theatre naturel pour les evenements racontes par
la Bible. « La, dit Robinson, Biblical Researches, t. n,
p. 175, toutes ces scenes etaient devant nos yeux. La est
la source, jusqu'a ce jour la plus frequentee de 1'Arabah.
Au nord-ouest est la montagne par laquelle les Israelites
avaient essaye de monter vers la Palestine et d'ou ils
avaient ete repousses. Num., xiv, 40-45; Deut., i, 41-46.
En face de nous s'etend le pays d'Edom; nous sommes
a son extreme frontiere, et la, directement devant nos
regards, s'ouvre le grand ouadi el-Ghoueir, offrant un
passage facile a travers la montagne vers le plateau supe-
rieur. Plus loin, du cote du sud, le mont Hor projette
son sommet remarquablc, a la distance de deux bonnes

qu'il rencontra de ce cote, devait done etre plus a 1'ouest
qu'Ain el-Oueibeh. — 2° Moise, Gen., xvi, 14; xx, 1,
pour determiner 1'emplacement du puits d'Agar et les
peregrinations d'Abraham dans la terre du midi, prend
Cades comme point de repere. Pouvait-il vraiment Taller
chercher si loin vers Test, a une telle distance de la route
d'Egypte? — 3° Pour venir du Sina'i a Cades, les Israelites
traverserent « le grand et terrible desert » de Pharan,
Deut., i, 19; ce qui indique le desert de Tih et non pas
1'Arabah. Palmer, The desert of the Exodus, 2 in-8°,
Cambridge, 1871, t. n, p. 353, combat la theorie de
Robinson au point de vue strategique. En venant s'etablir
a Ain el-Oueibeh, dans le voisinage des defiles de Sufah
et de Fiqreh, les Hebreux, dit-il, se seraient enfermes
comme dans un cul-de-sac, entre les sujets du roi d'Arad,
les Amorrheens, les Idumeens, les Moabites, tandis que,
aupres d'A'in Qadis (plus a 1'ouest), ils n'avaie-nt autour

5. — Ouadi Qadis. D'apres F. W. Holland, dans le Palestine Expiration Fund, Quarterly Statement, 1884, p. 9.
L'ouadi Qadis est a Tcxtremite, & gauche; le commencement du Djebel Meraiflg est a droite; la croupe qui s'etend de la droito

jusque vers le milieu du paysage est le Djebel Aneigah.

journees de marche pour une telle multitude. La petite
fontaine et-Taiyibeh, situee au fond de la passeEr-Rubd'y,
peut alors avoir ete ou les puits de Benejaacan ou Mose-
roth des stations d'Israel. Num., xxxin, 30, 31, 37. » —
4° La frontiere meridionale de Juda, qui touchait le « ter-
ritoire d'Edom et le desert de Sin », conduit assez direc-
lement a A'in el-Oueibeh apres « la montee du Scorpion »,
que plusieurs auteurs placent au sud de la Sebkah, ou de
la plaine marecageuse faisant suite a la mer Morte. Voir
ACRABIM, t. i, col. 151.

Cette opinion a ete admise, a la suite de Robinson, par
un certain nombre de voyageurs et de savants, entre
autres par le due de Luynes, Voyage d'exploration d la
mer Morte, t. I, p. 303-310, et J. L. Porter, dans Kitto,
Cyclopaedia of Biblical Literature, 1862-1866, t. ir,
p. 703-705. EUe est loin cependant d'etre exempte dediffi-
cultes; voici les objections qu'elle souleve : 1° La marche
de Chodorlahomor, telle qu'elle est decrite Gen., xiv, 6-8,
nous montre que ce roi ne gagna pas directement la Pen-
tapole; inais qu'il fit un detour vers 1'ouest, par le pays
des Amalecites et des Amorrheens, pour venir frapper
Engaddi. Sa direction ne fut done pas en ligne droite
vers le nord, par 1'Arabah. II dut eviter les passes diffi-
ciles qui, comme le Naqb es-Safa, se trouvent au sud-
ouest de la mer Morte, pour se rapprocher de la route
d'Egypte en Palestine. Cades, la plus importante oasis

d'eux que le desert, et aucuu peuple redoutable par der-
riere. Un bon general comme Moise n'aurait pas choisi
une si mauvaise position pour un camp si important. —
4° Le site propose ne repond pas completement aux don-
nees de la Bible : on n'y voit aucun rocher (has-sela*)
qui rappelle celui devant lequel Moise rassembla le peuple
pour en faire jaillir 1'eau si ardemment souhaitee, Num.,
xx, 7-11, aucun emplacement approprie a une ville; on
n'y rencontre aucun nom qui puisse etre rapproche de
Cades. — 5^ Enfin le trace de la iimite meridionale place
Cades au sud-ouest de la mer Morte bien plutot qu'au
sud, comme Ain el-Oueibeh.

Aussi propose-1-on un autre site qui semble plus con-
forme a 1'ensemble des details que nous avons releves
d'apres 1'Ecriture. En 1842, un voyageur, J. Rowland, de
Queen's College, a Cambridge, signalait a soixante-dix
kilometres a 1'ouest d'Ain el-Oueibeh une fontaine dont
le nom i_J^ol>5, prononce Qadis ou Qoudeis, quelquefois
Gadis, rappelle exactement celui de Cades (hebreu :
Qddes). Cette decouverte et les raisons de 1'identification,
publiees d'abord dans Williams, The Holy- City, Londres,
1845, Appendix, furent le point de depart de nombreuses
discussions parmi les savants en Allemagne, en Angle-
terre, en Amerique. Get endroit important fut depuis
visite par plusieurs voyageurs : en fevrier 1870, par
E. H. Palmer, The Desert of the Exodus, t. n, p. 349-353;
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le 14 mai 1878, par F. W. Holland, Palestine Explora-
tion Fund, Quarterly Statement, 1879, p. 69; 1884, p. 9;
le ler avril 1881, par H. Clay Trumbull, Palest. Expl. Fund,
1881, p. 208-212; ce dernier, dans un ouvrage tres etendu,
Kadesh-Barnea, in-8°, New-York, 1884, s'est fait 1'his-
torien de la question et le champion de cette seconde
hypothese, en meme temps qu'il donnait le recit de son
voyage. Voir aussi Zeitschrift des deutschen Palastina-
Vereins, Leipzig, 1885, t. vm, p. 182-232. — Am-Qadis
se trouve a quatre-vingts kilometres au sud de Bersabee,
a 1'extremite de Youadi Qadis (fig. 5), qui s'etend au-
dessous d'un massif montagneux forme par le Djebel el-
Makhrah, le Djebel Meraifig, le Djebel Aneigah. (Cf. la
carte qui accompagne le recit du voyage de Holland,
Palest. Expl. Fund, Quart. Statement, 1884, p. 4.) G'est
une delicieuse et fraiche oasis, couverte de figuiers et
d'arbustes varies, dont le charme est surtout appreciable
quand on sort du desert brule qui 1'environne. Au tour-
nant nord - est de ce pittoresque amphitheatre sort des
collines calcaires la large masse du rocher regarde par
Rowland comme etant celui que frappa Moise, pour en
faire jaillir de 1'eau, Men que la source miraculeuse ait
disparu. De dessous ce bane rocheux s'echappe un ruis-
seau assez abondant. Le premier reservoir est un puits
circulaire, construit avec des blocs de pierre uses par le
temps. A une petite distance vers 1'ouest et plus bas s'en
trouve un second, semblable a 1'autre, quoique de plus
grande dimension. Autour des deux sont des auges de
pierre, dont le travail primitif rappelle celles de Bersa-
bee. Un peu au sud-ouest du second on voit un bassin
plus large que les deux puits, mais non mure comme
eux. Dans tout le voisinage, les chameaux et les chevres
ont laisse des traces qui mpntrent combien a ete frequente
de tout temps ce lieu si bien arrose. Enfin, plus bas en-
core, est un autre reservoir, alimente par 1'eau qui coule
en cascades, a travers un lit etroit, du bassin superieur.
Cette eau est remarquablement pure et fraiche. Aux en-
virons d'Ai'w Qadis est une large plaine capable de rece-
voir une grande multitude. Cf. Clay Trumbull, Kadesh-
Barnea, p. 272-274.

Les arguments en faveur de ce site sont les suivants :
— 1° La region qu'occupe Am Qadis a une importance
qui montre comment elle a pu attirer des armees comme
celles de Chodorlahomor et des Israelites. Situee non
loin de la jonction des principales routes qui du desert
montent vers Chanaan, et qui de la peuvent etre surveil-
lees, elle possede elle-meme une route interieure defend ue
par les montagnes. Dans cette direction du nord, toute
une ligne de sources ou de puits, Bidr May in, 'Am Qadis,
'Am Qoudrdt, 'Am Moueileh, El-Birein, semblent tra-
cer une voie toute naturelle. La plaine qui avoisine Am
Qadis peut servir de campement a un peuple nom-
breux. — 2° Toutes les donnees scripturaires qui de-
terminent la situation de Cades s'adaptent parfaitement
au site propose par Rowland, Trumbull et les autres.
— 3° Les cinq raisons que nous avons opposees a la pre-
miere hypothese, Am el-Oueibeh, sont autant d'argu-
ments en faveur d'Ain Qadis. Les limites meridionales
de la Terre Sainte, en particulier, s'expliquent tres bien,
dans ce cas, par une ligne qui, partant de la mer Morte,
suit Youadi Fiqreh, passe au-dessous du Naqb es-Safa
(montee du Scorpion), puis poursuit sa courbe jusqu'a
Ain Qadis, pour remonter vers 1'ouest jusqu'a 1'embou-
chure de Youadi el-Arisen (torrent d'Egypte). Les eve-
nements bibliques trouvent la un theatre tout naturel :
montagnes du sud de la Palestine, rocher, sources. —
4° Le nom (Qoudeis est un diminutif de Qods, « saint»)
ajoute dans la balance un poids incontestable. C'est le
seul endroit du desert ou on le trouve, et il s'applique
non seulement a la source, mais a la montagne et a la
vallee voisines. On peut signaler aussi celui d'A&ow Ret-
inal, ouadi place par Robinson. Biblical Researches, 1.1,
p. 189, a 1'ouest du Djebel Qadis, et dans lequel plusieurs

auteurs reconnaissent Rethma, Num., xxxm, 18, une des
stations proches de Cades, sinon Cades elle-meme.

II y a cependant une difficulte, la plus serieuse en
somme de celles qui ont ete soulevees centre cette opi-
nion, et en grande partie 1'argument capital de la pre-
miere hypothese. L'Ecriture place Cades « a 1'extremile »
du royaume d'Edom (Vulgate : in extremis finibus tuis)f
Num., xx, 16, ce qui, rapproche du j. 22, d'apres lequel
le mont Hor est situe « sur les confins du pays d'Edom »,
semble mettre la ville bien plus pres des monts idu-
meens, c'est-a-dire dans 1'Arabah. II y a la une con-
fusion que 1'explication des termes peut dissiper. L'ex-
pression « a I'extremite du royaume » ne veut pas dire
que la ville appartenait aux Idumeens; la Bible, au
contraire, 1'attribue au pays de Chanaan. Num., xxxiv,
4; Jos., xv, 3; x, 41. Le sens est simplement qu'elle
etait a la frontiere d'Edom. II ne faut pas confondre
qeseh gebulekd, « I'extremite de ton territoire, » Num.,
xx, 16, avec gebul 'eres 'Edom, « le territoire du pays
d'Edom, » Num., xx, 23. Rien ne nous dit que ce pays
s'arretat, a 1'ouest, a 1'Arabah. Les Idumeens avaient
conquis une partie du desert de Pharan, borne au nord
par le desert de Sin. Num., xxxiv, 3. Cf. Keil, Numeri,
Leipzig, 1870, p. 292. On objecte encore ces paroles
d'Eusebe : « Cades-Barne, desert qui s'etend jusqu'au-
pres de la ville de Petra, » Onomastica sacra, p. 269;
puis celles de 1'Ecriture : « Sortant de Cades, ils cam-
perent sur le mont Hor. » Num., xxxm, 37..Entre ces
deux points 1'ecrivain sacre ne mentionne aucune station
intermediaire, et il donne a penser que les Hebreux ga-
gnerent en une seule etape la montagne ou mourut Aaron.
Or un intervalle de quarante-cinq kilometres seulement
la separe d'Ain el-Oueibeh, tandis qu'elle est a quatre-
vingt-quinze kilometres au moins d'Ain Qadis. M. Gue-
rin, La Terre Sainte, t. n, p. 310, repond justement :
« Entre 1'Ain Qadis et Petra on ne rencontre les vestiges
d'aucun endroit jadis habite, si ce n'est par des nomades.
Par consequent, meme en placant Cades-Barne duns le
voisinage de 1'A'in Qadis, on peut dire avec Eusebe que
le desert ainsi appele s'etendait jusqu'a la ville de Petra.
[Ensuite], si de 1'Am Qadis au Djebel Haroun, 1'ancien
mont Hor, ou Israel transporta ses tentes, 1'intervalle de
quatre-vingt-quinze kilometres est beaucoup trop grand
pour avoir pu etre franchi par tout un peuple en marche,
autrement qu'en trois jours au moins, qui empeche de
supposer que la Bible s'est contentee d'indiquer la der-
niere etape, qui avait ete signalee par un evenement
eclatant, la mort du grand pretre Aaron, tandis que les
autres etapes intermediaires ont ete supprimees dans le
recit de 1'historien sacre, comme n'ayant ete marquees
par aucun fait saillarit? »

Outre les voyageurs deja cites, Palmer, Holland, Clay
Trumbull, la plupart des auteurs acceptent aujourd'hui
cette opinion sinon comme certaine, au moins comme
tres probable : G. B. Winer, Biblisches Realwdrterbuch,
2 in-8°, Leipzig, 1847, t. I, p. 641; E. Hull, Mount Seir,
in-8°, Londres, 1889, p. 188; G. Armstrong, Wilson et
Conder, Names and places in the Old and New Testa-
ment, in-8°, Londres, 1889, p. 107; R. von Riess, Bibel-
Atlas, Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 16; Fillion, Atlas
geographique de la Bible, Paris, 1890, p. 14; M, Jullien,
Sinai et Syrie, Lille, 1893, p. 161.

Ces deux hypotheses pourraient se concilier dans 1'opi-
nion de ceux qui veulent reconnaitre une double Cades,
1'une au desert de Pharan, 1'autre au desert de Sin. Tel
est, en effet, le sentiment defendu par E. Arnaud, La
Palestine ancienne et moderne, in-8°, Paris, 1868, p. 113-
116, apres Hengstenberg, Authentic des Pentateuchs,
Berlin, 1839, t. n, p. 427; de Raumer, Der Zug der
Israeliten, Leipzig, 1837, p. 40, et d'autres. Mais cette
distinction est-elle bien fondee?— On s'appuie d'abord
sur le double voyage des Israelites a Cades, le premier
effectue la deuxieme annee de la sortie d'Egypte, Num.,.
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x, 11; xm, 27 (hebreu, 26); le second, le premier mois
de la quarantieme annee, Num., xx, 1; et, en racontant
ce dernier, 1'Ecriture ne parle plus que du desert de Sin.
— Les deux sejours, pas plus que les deux deserts, ne
nous obligent a admettre deux villes differentes. Les He-
breux, arrives au tenne de leur chatiment, c'est-a-dire
de leurs annees d'egarement, reprirent le chemin de Cha-
naan et purent parfaitement revenir, comme la premiere
fois, camper a Cades. D'un autre cote, on pense generale-
ment que Sin est le nom donne a la partie septentrionale
du desert de Pharan, ce qui ressort de Num., xm, 22
(hebreu, 21); Jos., xv, 1, 3; en sorte que la ville
pouvait etre attribute a 1'une ou a I'autre de ces regions.
Voir SIN. — Ensuite, dit-on, le livre des Nombres, xx, 5,
represente le territoire de Cades comme un « lieu affreux,
ou Ton ne peut semer; qui ne produit ni figuiers, ni
vignes, ni grenadiers, et ou Ton ne trouve pas meme
d'eau pour boire ». Or, pendant le sejour d'Israel au desert
de Pharan, le peuple ne se plaignit jamais du manque
d'eau, et cependant il y passa les mois les plus chauds de
1'annee, depuis le commencement de mai jusqu'au milieu
de septembre. Au contraire, des qu'il arrive au desert
de Sin, au premier mois, c'est-a-dire immediatement
apres la saison des pluies, il commence par murmurer et
se plaindre d'avoir ete conduit dans un pays sans eau.
La raison parait plus serieuse; mais on peut repondre
avec Calmet, Commentaire litteral sur les Nombres,
Paris, 1709, p. 130: « Doit-on s'etonner que dans des
licux differents d'un desert de meme nom, on manque
d'eau dans un endroit, tandis qu'on en a en abondance
dans un autre? » Le nom de Cades indique ici plutot un
grand district du desert de Sin qu'une localite determinee.
Eusebe et saint Jerome, Onomastica sacra, Gceltingue,
1870, p. 108, 122, 269, 298, de meme que les meilleurs
commentateurs, ne font aucune distinction. Nous devons
dire cependant qu'il y a une certaine obscurite dans la
pensee de saint Jerome, qui place « la fontaine du juge-
ment » aupres de Petra, Liber heb. qusest. in Genesim,
t. xxin, col. 960, tout en signalant dans la region de
Gerare un endroit nomme Berdan, ce qui veut dire
« puits du jugement ». Onomastica sacra, p. 145.

111. HISTOIRE. — Cades, avons-nous di t , tient une
place importante dans 1'histoire des Israelites, comme
etant leur principale station apres le Sina'i, le theatre de
leurs defaillances et de leur chatiment, aussi bien que
celui des manifestations divines, le point de depart de
leur egarement a travers le desert, leur centre de ral-
liement apres ces trente-huit annees de punition. Les
evenernents qui s'y rattachent ont deja ete enumeres a
propos de la question geographique. Moise se dirigeait
vers la Terre Promise, se disposant a y penetrer par la
frontiere me'ridionale, lorsque, arrive a Cades, il recut de
Dieu 1'ordre d'y envoyer auparavant des explorateurs pour
la parcourir et en examiner la fertilite, les habitants, les
villes. Ceux-ci revinrent en rapportant des fruits magni-
flques, indices de la richesse du sol; mais ils chercherent,
saufJosue et Caleb, a decourager la multitude en repre-
sentant le pays comme couvert de villes fortes et occupe
par un peuple de geants aupres desquels ils ne semblaient
eux-memes que de simples sauterelles. Une sedition
eclata, et Moise, tout en apaisant dans une admirable
priere la colere divine, declara cependant aux Hebreux,
de la part du Seigneur, qu'a 1'exception de Caleb et de
Josue la generation actuelle n'entrerait pas dans cette
terre qu'elle s'etait ferinee par son esprit de revolte.
Malgre ce terrible arret, et comme pour lui donner une
sorte de dementi, les Israelites essayerent de forcer les
frontieres de Chanaan, pendant que Moise restait a Cades
avec 1'arche d'alliance, refusant de les suivre dans leur
folle entreprise. Baltus et refoules sur Cades par les Ama-
lecites et les Chananeens, ils commencerent a errer du \
cote de la mer Rouge. Num., xm, xiv; Deut., i, 19-46. j

Quand la generation coupable eut seme ses ossements !

a travers les solitudes ou elle avait ete condamnee a vivre
pendant trente-huit ans, ses enfants se retrouverent a
Cades. Marie, sceur de Moise, y subit elle-meme la sen-
tence divine et y fut ensevelie. Num., xx, 1. Eusebe et
saint Jerome, Onomastica sacra, p. 108, 269, disent que
de leur temps on montrait encore son tombeau. Josephe,
de son cote, Ant. jud., IV, iv, 6, affirme qu'elle fut en-
terree sur une montagne appelee Sin, ce qui peut se con-
cilier avec 1'assertion precedente, puisque Cades se trou-
vait dans le desert de Sin et pouvait avoir dans son voi-
sinage une montagne de meme nom. Le peuple, toujours
prompt aux m'urmures et a la revolte, malgre les chati-
ments divins, se plaignit amerement du manque d'eau.
Moise, rassemblant la multitude aupres d'un rocher, le
frappa de sa verge et en fit jaillir une source abondante,
plusieurs fois appelee dans 1'Ecriture « les eaux de Meri-
bah » ou « de la Contradiction » ; mais, pour avoir frappe
deux fois le rocher, paraissant ainsi manquer de con-
fiance envers la toute- puissance divine, il fut lui -meme
prive de 1'honneur d'introduire les Hebreux dans la Terre
Promise. Oblige , pour s'en approcher, de prendre la di-
rection de Test, il entama des negociations avec le roi
d'Edom, pour obtenir la permission de traverser son ter-
ritoire; sa demande fut repoussee par un refus formel.
Quelque temps apres , il quitta definitivement Cades pour
s'avancer vers le mont Hor, ou mourut Aaron. Num., xx.

Cades forma , au sud , la itmite extreme de la Terre
Sainte. Jos., xv, 2-4; Num., xxxiv, 4-5; Ezech., XLVII, 19;
XLVHI, 28. Les palmiers de cette oasis frapperent 1'imagi-
nation des Hebreux, et 1'auteur de 1'Ecclesiastique, xxiv, 18
(d'apres la Vulgate), leur emprunte une comparaison dans
sa gracieuse description de la Sagesse. Le grec actuel
porte Iv atyiaXoi:, « sur les rivages, » au lieu de « ev Ka8r)? » ;
mais on trouve dans certains manuscrits £v FaSSt, ev
FaSoi? ; d'autres donnent ev 'EyyaSoic, « a Engaddi, »
ville de Juda, sur le bord occidental de la mer Morte, ct
autrefois tres renommee pour ses palmiers.

A. LEGENDRE.
2. CADES (hebreu : Qedes; Septante : KaSric), cite cha-

naneenne dont le roi fut vaincu par Josue, xn, 22, et qui
est mentionnee deux fois au premier livre des Machabees,
xi, 63, 73, dans un des combats de Jonathas. Ce dernier
recit la place « dans la Galilee », f . 63, et, d'apres 1'enu-
meration de Jos., xn, 19-24, elle faisait manifestement
partie des villes du nord. Elle est plus souvent citee dans
la Vulgate sous le nom de Cedes, conforme a la denomi-
nation hebraique; elle appartenait a la tribu de Neph-
thali et a survecu jusqu'a nos jours dans le village de
Qades, au nord-ouest du lac Houleh ou Merom. Voir
CEDES 1, col. 360. A. LEGENDRE.

3. CADES (hebreu : Qedes; Septante : KaS^?)) ville de
la tribu de Juda, situee a Fextreme frontiere meridio-
nale. Jos., xv, 23. Est-ce la rnerne que Cadesbarne,
comptee au f . 3 dans le trace des limiles? Quelques-uns
le pensent, sous pretexte qu'on ne pouvait omettre un
point de cette importance dans 1'enumeration generale.
D'ou vient cependant la difference de ponctuation, Qedes
au lieu de Qddes, dans le texte massoretique , pour un
nom si connu? Nous nous trouvons ici en presence d'un
probleme difficile, sinon impossible a resoudre. Ce pre-
mier groupe des villes de Juda renferme une serie de
noms pour la plupart rebelles a toute espece d'identifi-
cation. Adada, qui precede Cades, repond bien a'Ad'ada/i,
ruines qui se trouvent entre Bersabee et la mer Morte;
mais Asor, qui suit, est inconnue, quoique le Djebel
Hadireh, au nord- est d'Ain Qadis, puisse la rappeler et
rapprocher ainsi les deux sites bibliques.

A. LEGENDRE.
4. CADES DES HETHEENS. Voir CEDES 2.

5. CADES (DESERT DE) (hebreu : midbar Qddcs?
Septante : TJ epr,|ios Kaor(?), desert mentionne dans le
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Ps. xxvm (he"breu : xxix), 8, ou 1'auteur sacre, pour
donner quelque idee de la majestueuse puissance de Dieu,
represente la tempete fondant en un clin d'ceil des hau-
teurs du Liban jusqu'aux regions desolees de la peninsula
sinaiitique.

La voix du Seigneur e'branle le desert,
Et le Seigneur fait tressaillir le desert de Cades.

L'hebreu porte litteralement: « La voix de Jehovah fait
danser le desert, » allusion au sable que 1'ouragan sou-
leve et lance en tourbillons. Cf. Fillion, La Sainte Bible,
Paris, 1892, t. iv, p. 90. II s'agit ici des solitudes qui avoi-
sinent Cades ou Cadesbarne. Voir CADES 1. Si Ton place

Le cadran solaire se compose essentiellement d'une sur-
face fixe, plane, courbe, horizontale, verticale ou incli-
nee, sur laqaelle on etablit une tige ou style egalement
fixe, faisant avec 1'horizon un angle egal a la latitude du
lieu. Ce style doit etre situe dans le plan du meridien,
c'est-a-dire dans le plan qui passe par le lieu ou se trouve
le cadran et par la ligne des poles. Dans ces conditions,
le soleil vient frapper le style et projette sur le cadran
une ombre qui se deplace avec les ditferentes heures du
jour et peut servir a les marquer avec une assez grande
precision. Quand le style est vertical et la table horizon-
tale, le cadran devient alors un gnomon, et ne peut
guere servir qu'a determiner le midi vrai. — Les anciens

6, — Desert de Cades. D'apres Palmer, Desert of the Exodus, t. n, p. 349.

ce lieu celebre a Ain Qadis, le « desert » designe alors le
massif montagneux, perce de nombreuses vallees, qui
s'eleve entre 1'ouadi Arabah a Test, 1'ouadi el-Arisch a
1'ouest, le Negeb au nord, et le desert de Tih au sud.
C'est, malgre quelques oasis, la partie la plus sterile des
contrees qui s'etendent de la Syrie au Sinai et dont la
fertilite diminue a mesure qu'on s'avance vers le sud. II
est probable cependant que cette region, au moment
de Texode, n'offrait pas un aspect aussi pauvre, et qu'elle
a proportionnellement perdu de ses avantages, comme la
Palestine elle-meme (fig. 6). Voir E.-IL Palmer, The
Desert of the Exodus, 2 in-8°, Cambridge, 1871, t. n,
p. 349-351. A. LEGEXDRE.

CADESBARNE. Voir CADES 1.

CADETS. Us n'avaient, dans la succession paternelle,
que la moitie de la part qui etait attribute a 1'aine.
Cf. Deut., xxi, 17. Voir HERITAGE.

CADRAN SOLAIRE (hebreu : meSalot; Septante :
c; Vulgate : horologhun). — I. DESCRIPTION. —

connaissaient les cadrans solaires, et c'est de Chaldee que
ces instruments furent importes en Occident. Herodote,
n, 109, edit. Didot, 1862, p. 105, dit que «les Grecs ont
recu des Babyloniens le cadran solaire (TIO)»OV), le gno-
mon et la division du jour en douze parties)). Vitruve,
ix, 8, Paris, 18i6, p. 151, fait honneur au Chaldeen Be-
rose de 1'invention d'un instrument appele « hemicycle »,
et qui n'etait autre chose qu'un cadran solaire. II est pro-
bable toutefois qu'au lieu d'inventer, Berose n'ait fait que
decrire un instrument deja connu en Chaldee avant lui.
Vitruve nomme treize especes de cadrans en usage a son
epoque et suppose qu'il en existe encore d'autres. Les
cadrans solaires se rattachent a trois types differents.

1° Les cadrans spheriques. — A cette classe appartient
Themicycle de Berose, creuse dans un bloc rectangulaire
et limite au nord et au sud par deux plans inclines pa-
rallelement au plan equatorial. Le style, fixe au centre,
marquait les heures sur la surface concave de 1'hemi-
sphere. Suivant la hauteur du soleil sur 1'horizon, 1'ombre
portee par Textremite du style se rapprochait plus ou
moins du centre. Des cercles concentriques, coupant les
rayons qui marquaient les heures, pouvaient ainsi noter
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les differentes epoques de 1'annee, par exemple, 1'entree
du soleil dans chaque signe du zodiaque. Ce cadran, avec
son reseau de rayons et de cercles, etait probableraent
celui que les anciens connaissaient sous le nom de « toile
d'araignee », et dont Vitruve attribue 1'invention a Eudoxe
de Cnide. Le musee du Louvre possede deux anciens ca-
drans spheriques. Nous reproduisons ici 1'un d'entre
eux (fig. 7). .

2° Les cadrans coniques. — Us sont formes par la sur-
face, concave d'un cone circulaire droit. L'axe du cone
doit etre parallele a 1'axe du monde, et Textremite du
style est fixee sur cet axe. Le fragment de cadran trouve
a Oum-el-Aouamid, pres de Tyr, par Renan, Mission de
Phenicie, 1864, p. 729, faisait partie d'un cadran conique
(fig. 8). Les quelques mots qui subsistent de 1'inscrip-
tion : « ...ton serviteur, Abdosir, fils d'E..., » nous ap-

7. — Cadran spherique, trouv^, croit - on, i' Athenes.
Musee du Louvre.

prennent que 1'instrument etait consacre a une divinite
tyrienne. La construction d'un pareil cadran suppose deja
des connaissances assez avancees sur les proprietes des
sections coniques. « II est fort probable d'apres cela, et
conformement d'ailleurs a la tradition historique, que les
cadrans spheriques ont precede ceux dont nous nous occu-
pons.» Colonel Laussedat, Comptes rendus de V Academic
des sciences, 25juillet 1870, p. 261-265; Mission dePhenicie,
p. 741. Neanmoins les anciens pouvaient assez aisement,
soil au moyen du calcul, soit par des constructions gra-
phiques, determiner la figure et les dimensions du segment
de section conique qui formait J'horizon du cadran, ainsi
que la position et le rayon du segment de cercle qui for-
maientl'ouverture delafaceanterieure ducadran.Wcepcke,
Journal asiatique, mars-avril 1863, p. 292-295-; Mission
de Phenicie, p. 731. Voir d'autres cadrans coniques dans
Duruy, Histoire des Grecs, 1887, t. i, p. 639-640. Le ca-
dran d'Oum-el-Aouamid a ete restaure et complete. Outre
les rayons marquant les heures, il portait trois cercles
concentriques indiquant la projection de 1'ombre aux deux
solstices et a 1'equinoxe.

3° LR cadran plan, equatorial, horizontal, vertical, etc.,
suivant la position du plan, n'a ete invente que plus tard.
"Voir G. Rayet, Les cadrans solaires coniques, dans les
Annales de chimie et de physique, 5e serie, t. vi, 1875,
p. 53-61.

II. LE CADRAN SOLAIRE CHEZ LES HEBREUX. — Les He-
breux ont connu 1'usage du cadran solaire, au moins du

plus simple, le cadran spherique. II en est, en effet, ques-
tion dans les Livres Saints, a propos de la maladie du roi
Ezechias. Is., xxxvm, 8; IV Reg., xx, 9-11. Isaie raconte
qu'Ezechias, gravement malade, demanda au Seigneur la
sante. Le prophete fut charge d'annoncer au roi que quinze
annees allaient etre ajoutees a sa vie. II lui dit : « Voici
pour toi le signe de la part de Jehovah que Jehovah ac-
complira rette parole qu'il a dite : Voici que je ferai retro-
grader 1'ombre des ma'alot} qui etait descendue sur les
ma1 aid} d'Achaz par le soleil, de dix ma'alot en arriere;.
et le soleil retrograda de dix ma'alot sur les ma'alot
qu'il avait descendus. » Dans le livre des Rois, quelques
details sont ajoutes au recit de 1'entrevue entre le prophete
et Ezechias. « Isa'ie dit: Voici pour toi le signe de la part
de Jehovah que Jehovah accomplira la parole qu'il a dite :
L'ombre avancera-t-elle de dix ma'alot ou retrogradera-
t-elle de dix ma'dlot? Ezechias dit: C'est peu de chose
pour 1'ombre d'avancer de dix ma'alot; que 1'ombre re-

8. — Cadran conique phe'nicien.
La restitution de la partie perdue est indiqu6e au moyen

d'un pointill6. — Mus6e du Louvre.

trograde plutot de dix ma'alot en arriere. Le prophete
Isa'ie invoqua Jehovah, et il fit retrograder 1'ombre sur
les ma'alot, qu'elle avait descendus sur les ma'alot
d'Achaz, de dix ma'alot en arriere. v — Le mot ma'alot
signifie « montees » ou « degres ». II a ete entendu dans
le sens le plus litteral par les Septante, la version syriaque,
Josephe, Ant. jud., X, n, 1, etc. Dans son commen-
taire sur Isa'ie, 1. in, torn. 4, xxxvm, 4-8, t. LXX, col. 788,
saint Cyrille d'Alexandrie semble dire qu'il s'agit de degres
etablis d'apres certaines regies dans la maison d'Achaz,
et sur lesquels on mesurait le cours du soleil d'apres la
declinaison de son ombre. Saint Jerome, In Is., xxxvm,
t. xxiv, col. 391-392, apres avoir mentionne la traduc-
tion de Symmaque, qui parle de « lignes » et d '« hor-
loge », suppose aussi 1'ombre descendant le long des de-
gres de la maison. Il proteste seulement contre ceux qui
pretendent montrer dans 1'enceinte du temple ces degres
de la maison d'Achaz et d'Ezechias. C'est en s'appuyant
sur ces traductions et ces interpretations qu'un certain
nombre d'auteurs modernes ont imagine devant le palais
d'Ezechias une sorte d'obelisque dresse sur des marches,
et faisant descendre son ombre sur ces marches a mesure
que le soleil s'inclinait a 1'horizon. Mais, comme nous
1'avons vu plus haut, un pareil monument ne constituc
qu'un gnomon, marquant le midi vrai. mais incapable
d'indiquer avec regularite les heui-es du jour. D'autre
part, une ombre « qui descend » n'est pas necessairement
une ombre qui s'avance de haut en bas. Elle peut etre
une ombre qui, par un mouvement quelconque, marque
la descente ou 1'inclinaison du soleil, et merite a ce tilre
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le nom d'ombre descendante. II est beaucoup plus pro-
bable que le pluriel ma'aldf, « degres, » designe un ins-
trument portant des degres, autrement dit gradue, comme
un cadran. Gesenius, Thesaurus linguae, hebrssas, p. 1031.
Achaz etait en relations d'amitie avec le roi assyrien The-
glathphalasar, et il se montra fort curieux des choses
babyloniennes, au point d'emprunter aux Assyriens la
forme meme de leurs autels. IV Reg., xvi, 7, 10. II est
done naturel de penser qu'il put recevoir aussi de son
puissant allie un de ces cadrans solaires spheriques ou
coniques, depuis longtemps en usage chez les Chaldeens.
C'est en ce sens que le mot ma'alot est traduit par Sym-
maque: wpoXoyiov; saint Jerome: horologium, et le Tar-
gum : 'ebe'n sd'ayyd'', « pierre des heures. » Dans les
deux textes rcproduits plus haut d'apres 1'hebreu, le mot
ma'alot a done tantot le sens ordinaire de ((degres », et
tantot le sens de « cadran )>, les Hebreux manquant de
terme special pour designer cet instrument tout nouveau.

III. LE MIRACLE DU CADRAN D'EZECHIAS. — Le texte
sacre parle d'un « signe », Is., xxxviu, 7; IV Reg., xx, 9;
II Par., xxxn, 2't, c'est-a-dire d'un fait surnaturel. Isaie
promet deux choses a Ezechias malade mortellement et
menace par les Assyriens : le roi vivra encore quinze ans,
et il sera delivre de ses ennemis. Mais comme 1'echeance
de ces deux evenements est assez eloignee, le prophete
va operer un signe immediat, c'est-a-dire un miracle
prouvant qu'il parle au nom de Dieu. L'ombre du style
doit-elle avancer de dix degres sur le cadran, ou reculer
de dix degres? Nous ignorons a quelle division du temps
correspondaient ces degres. Chaque jour 1'ombre avancait
d'un degre par chaque unite de temps, soit de dix degres
par dix unites de temps. Elle se mouvait toujours d'occi-
dent en orient sur le cadran, c'cst-a-dire qu'elle avancait
dans le sens contraire a la rnarche du soleil; jamais elle
ne reculait, c'est-a-dire n'allait de 1'orient a 1'occident,
ce qui eut suppose une marche retrograde du soleil. Evi-
demment, quand Isaie propose de faire avancer 1'ombre
de dix degres, il parle d'un avancement instantane ou du
moins beaucoup plus rapide que celui qui se produit en
dix unites de temps. Ezechias, se figurant peut-etre que
1'avancement en question doit se produire dans le temps
normal ou a peu pres, trouve que la chose ne serait pas
merveilleuse. En tout cas, pour plus de surete, il reclame
la production d'un phenomene absolument en dehors des
lois de la nature, le recul de 1'ombre. L'effet a produire
depasse la puissance des causes naturelles. Aussi le texte
sacre marque-t-il expressement que « le prophete Isa'ie
invoqua Jehovah et il fit retrograder 1'ombre sur les
degres ».

Comment la retrogradation de 1'ombre s'opera-t-elle?
A en croire certains rationalistes, la chose serait des plus
simples. Comme nous 1'avons marque en comrnencant,
dans un cadran solaire bien constant, le style doit faire
avec Fhorizon un angle egal a la latitude du lieu. Cette
latitude est a Jerusalem de 31° 46'. En diminuant cet angle
de maniere que la declinaison du style se rapproche de
celle du soleil, soit de 13° 21' a Jerusalem, on obtient
ce resultat, qui ne se produit normalement que sous les
tropiques : des que le soleil apparait au-dessus du plan
du cadran, on voit 1'ombre s'ecarter d'abord du meridien,
puis s'en rapprocher jusqu'a midi et progresser dans le
meme sens, pour reprendre ensuite une marche contraire
jusqu'au coucher du soleil. II y a done une veritable re-
trogradation de 1'ombre. Le phenomene est surtout sen-
sible au solstice d'ete. Quand Isaie « fit retrograder 1'ombre
sur les degres », il se contenta done d'incliner le cadran
de 13° 21'. Spinoza, Tractatus theologico-politicus, n, 28,
t. in, p. 39, trad. Saisset, t. n, p. 43; E. Guillemin, De
la retrogradation de I'ombre sur le cadran solaire, Lau-
sanne, 1878 (extrait des Actes de la 60e session de la Societe
helvetique des sciences naturelles, aoiit 1877); Littre, De
rjuelques phenomenes naturels donne's ou pris dans la
Bible comme miraculeux} dans la Philosophic positive,

1879, t. xxn, p. 147-149. Voir F. Vigouroux, Les Livres
Saints et la critique rationaliste, 4e edit., t. I, p. 518;
t. v, p. 126-133. — II est incontestable qu'on pent, par
un deplacement convenable d'un cadran solaire, produire
naturellement le phenomene de la retrogradation de
1'ombre. Mais le texte biblique ne permet pas d'admettre
qu'Isaie ait employe ce moyen. 1° Le prophete promet a
Ezechias un signe, c'est-a-dire une preuve surnaturelle
de ce qu'il avance. D'apres 1'explication proposee, il aurait
employe un moyen purement naturel, qu'il faut supposer
connu de lui seul et ignore du roi et des assistants. Or
1'emploi de ce moyen, dans une circonstance aussi grave,
aurait constitue une pure supercherie, incompatible avec
tout ce que nous savons du caractere et de la vie d'Isaie.
La priere qu'il adresse au Seigneur, pour obtenir la pro-
duction de 1'effet demande, ne serait elle-meme qu'une
indigne hypocrisie. — 2° On cherche une explication na-
turelle pour se debarrasser du miracle. Mais cette expli-

j cation fut-elle aussi plausible qu'elle 1'est peu, le surna-
turel subsisterait encore dans les propheties qu'Isa'ie fait
a Ezechias et dans leur parfait accomplissernent. II faut
done ou bien accepter le recit tout entier tel qu'il est
ecrit, ou le rejeter tout entier, sans autre motif que le
caractere surnaturel des faits. — 3° Les mots du texte des
Rois : « II fit retrograder 1'ombre sur le cadran, » ne signi-
fient nullement qu'Isa'ie derangea lui-meme 1'instrument.
II etait malaise qu'a 1'insu de tous Isaie en modifiat la
position, ou meme en deplacat le style. D'ailleurs nous ne
pouvons savoir quelle etait la nature du cadran d'Achaz,
et il n'est point assure qu'on put y obtenir, par simple
deplacement, le meme effet de retrogradation qu'avec
nos cadrans actuels. — Le signe opere par Isaie, agissant a
Faide de la puissance divine, est done incontestablement
miraculeux. Toutefois rien n'oblige a donner au miracle
toute Fetendue qu'il pourrait comporter a la rigueur, par
exemple, de supposer que la retrogradation de 1'ombre a
ete produite par un mouvement apparent du soleil de 1'oc-
cident a 1'orient, et en realite par une revolution du globe
terrestre d'orient en Occident. Le phenomene ainsi expli-
que n'affecterait que la terre seule, mais obligerait a ad-
mettre une prolongation du jour, que rien, dans le texte
sacre, n'autorise a supposer. La retrogradation de 1'ombre
fut done produite par une simple deviation, locale et
momentanee, des rayons lumineux qui frappaientle style,
deviation entrainant un deplacement correspondant de
1'ombre portee. H. LESETRE.

CADUMIM (hebreu : Qedumim; Septante : ap/oct'iov;
dans certains manuscrits : KaSvjtuV, KaSr|[/.£iV-)) torrent
mentionne seulement par la Vulgate, dans le cantique de
Debora. Jud., v, 21. L'hebreu porte :

Nahal Qison gerafdm,
Nahal qedumim, nahal Qison;

ce que la Vulgate traduit ainsi:

Le torrent de Cison a entraine leurs [ cadavres ],
Le torrent de Gadumim, le torrent de Cison.

La question est de savoir si le mot qedimiim indique un
nom propre, ou s'il n'est qu'une epithete poetique appli-
quee au Cison, aujourd'hui le Nafir el-Mouqatta, qui
traverse la plaine d'Esdrelon et longe la chaine du Car-
mel, pour se Jeter dans la mer aupres de Caifa.« Quelques-
uns, dit Calmet. croient qu'il y avait deux torrents, qui
prenaient leurs sources aux environs du mont Thabor,
dont I'un coulait du couchant a 1'orient, et allait tomber
dans la mer de Tiberiade ou dans le Jourdain; et c'est,
dit-on, celui-la qui etait appele Cadumim. L'autre tor-
rent venait se decharger dans la Mediterranee, vers le
mont Carmel; et c'est celui-ci qui s'appelait torrent de
Cison. Mais on attend des preuves de cette hypothese.
Nous ne voyons rien, ni dans Josephe, ni dans 1'Ecri-
ture, qui nous persuade de 1'existence de ce pretendu
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torrent de Cadumim, qui se degorgeait dans la mer de
Tiberiade. » Commentaire littered sur le livre des Juges,
Paris, 1711, p. 83. On ne voit pas, en effet, d'apres le
texte meme, la necessite de distinguer deux torrents;
1'expression nahal qedumim sernble plutot n'etre mise
la, en vertu de la loi du parallelisme synonymique, que
pour determiner le « torrent de Cison ». G. Bickell, Car-
mina Veteris Testamenti metrice, in-8°, Inspruck, 1882,
p. 196-197, regarde les deux derniers mots, torrent de
Cison, comme une repetition inutile, brisant 1'harmonie
du vers, et contraire au metre poetique adopte dans "la
piece. Bisons cependant que les versions syriaque et arabe
met tent ici deux noms propres, unis par la conjonction
et. De meme on lit dans certains manuscrits grecs :
Ka8r|06t|i, Kafir)[j.eiv, Kafir)[xfyi., Kafir) [Asfy.. Cf. R. Holmes
et J. Parsons, Vetus Testam. grsecum cum variis lectio-
nlbus, Oxford, 1810-1827, t. n (sans pagination). La plu-
part des commentateurs prennent qedumim pour un
nom commun, mais different dans la signification qu'il
s'agit de lui donner. On lui attribue, en effet, les quatre
sens dont est susceptible la racine, qddam. — 1° Les

M. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
5e edit., Paris, 1889, t. in, p. 292, traduit le verset en
question :

Le torrent de Cison a roule leurs [cadavres],
Le torrent des combats, le torrent de Cison.

A. LEGENDRE.
CADUS. Voir CAD.

CAGE, loge portative ou Ton garde des animaux, en
particulier des oiseaux. — 1° II est question dans Jeremie,
v, 27, d'un objet appele kelub, que les Septante traduisent
par Ttayt';, mot qui signilie ordinairement « filet », et la
Vulgate, par decipula, « piege, trebuchet. » Le texte dit
formellement que ce kelub est « plein d'oiseaux »; c'est
pourquoi on traduit ordinairement le mot hebreu par
« cage ». Le kelub, d'apres le contexte, n'est pas toute-
fois une cage ordinaire; c'est un engin de chasse dont
on se sert pour prendre des oiseaux libres au moyen
d'oiseaux captifs qui servent d'appeau. Ceux-ci sont
enfermes dans une cage disposee de telle facon, qu'une
petite porte tombe mecaniquement lorsqu'un oiseau y

9. — Oiseaux aquatiques pris vivants au filet et mis en cage. — Le texte porte au-dessus de chaque partie de la scene :
« Prise au filet des oiseaux — surintcndant des filets — mise en cage ». Sauiet el-Meitin. vie dynastie. D'apres Lepsius, Denlcmaler,

Abth. n, pi. 105

uns rattachent ce masculin pluriel a DYp, qedem, « anti-

quite, » et font ainsi du Cison « le torrent ancien ». C'est
ainsi que 1'ont compris les Septante, en traduisant par
yetjjiappou; ap/auov. Telle est 1'opinion de Gesenius,
Thesaurus, p. 1194. Mais que signifie cette appellation?
II est difficile de le savoir. La paraphrase chaldaique
1'explique en disant que c'est « la riviere ou, depuis les
temps anciens (milleqoddmm), des miracles furent faits
en faveur d'Israel ». On repond a bon droit que 1'Ecri-
ture ne mentionne aucune victoire des Israelites pres du
Cison avant Debora. J. Fiirst, Hebraisclies Handivor-
terbuch, 1876, t. n, p. 296, en cherche la raison dans les
combats dont fut le theatre la plaine arrosee par le Cison,
qui de tout temps a ete le grand champ de bataille de la
Palestine. Mais, s'il s'agit ici des rencontres des nations
pa'iennes, Egyptiens, Assyriens, Chananeens, TEcriture
n'a point coutume de celebrer leurs guerres dans ses
cantiques, quand le peuple de Dieu n'y est mele d'au-
cune facon. II n'est pas plus juste de voir dans le « tor-
rent ancien » « un torrent perpetuel ou qui coule tou-
jours ». Rosenmiiller, Scholia in Vet. Test., Judices,
Leipzig, 1835, p. 143. — 2° Quelques-uns, empruntant
a n~p, qiddem, le sens de « prevenir », rendent 1'expres-

sion nahal qedumim par « torrent des prevenus », ou
surpris, c'est-a-dire subitement engloutis par les eaux.
C'est une opinion que Rosenmiiller, loc. cit., regarde a
juste litre comme forcee. — 3° D'autres rapprochent
qedum de an^j, qddmi, « orient, » et pensent que le

Cison, dont le cours va de 1'est a 1'ouest, serait ainsi
appele « torrent oriental)). Cf. F. de Hurnmelauer, Com-
mentarius in libros Judicum et Ruth, in-8°, Paris, 1888,
p. 126. — 4° Plusieurs enfin, s'appuyant sur une autre
signification de qiddem, prennent qedumim dans le sens
de « rencontres hostiles » ou combats. C'est ainsi que

penetre de 1'exterieur, attire par le pnsonnier. L'Eccle-
siastique, XI, 32 (30), parle aussi de cet instrument,
qu'on employait specialement pour prendre des perdrix.
« Comme la perdrix chasseresse dans la cage, dit 1'auteur
sacre, tel est le Cffiur du superbe, lorsque, comme un
espion, il medite la chute d'autrui. » (Texte grec.) Cf. Aris-
tote, Hist, animal., ix, 8. La cage a piege est ici appelee
xip-raXXo?, mot qui signifie proprement « un panier ou
une corbeille d'osier », ce qui semble indiquer qu'on
fabriquait le kelub avec de 1'osier. Cf. Amos, vin, 1 - 2,
ou kelub designe un panier (d'osier). — Cet engin de
chasse portait le meme nom chez les Syriens : la Peschilo,
Eccli., xi, 32, rend xapraUos par JLr>O^5, klubio'; il
passa chez les Grecs, qui en conserverent jusqu'au nom,
sous les formes x)vw6dr, xloygo; et x)^o66?. Oppien^ Ixent.,
in, 14. Voir Bochart, Opera, Hierozoicon, edit. Leusden,
1692, t. n, p. 662; t. ni, p. 90; du Cange, Glossarium
medise et infimse grsecitatis, Lyon, 1688, t. r, col. 668,
669. — Saint Jean, dans 1'Apocalypse, xvm, 2, designe
aussi par un mot vague la cage des oiseaux, quand il
parle de la (pyXaxrj Travib; opvlou axaSapto-j, custodia
omnis volucris immundse, « la prison de tous les oiseaux
impurs. » — Sans nommer la cage, le livre de Job, XL, 24
(hebreu, 29), fait allusion aux oiseaux captifs. Dieu
demande a Job, en decrivant le crocodile :

Joueras - tu avec lui comme avec un passereau,
Et l'attacheras-tu pour [Famusement] de tes fllles?

Ce dernier vers semble indiquer qu'on liait les oiseaux
captifs avec un fil; mais il est a croire qu'on avail aussi
des cages pour les conserver, parce qu'ils ont ele de lout
temps un jouet pour les enfants et les femmes. Passer
delicise mess puellse, dit Catulle. On n'a pas trouve ce-
pendant d'oiseaux d'agrement, en cage, figures dans les
scenes domestiques que nous ont conservees les monu-
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ments egyptiens; ils nous montrent seulement des cages
servant a enfermer (fig. 9) et a transporter (fig. 10) les
oiseaux pris vivahts, a la chasse, dans des filets. Nous pos-
sedons des representations de cavese romaines, decou-
vertes a Pompei, a Herculanum et a Stabies. Voir Reale

10. — Transport en cage des oiseaux prls vlvants & la chasse.
xne dynastic. Beni-Hassan.

D'apr6s Lepslus, Denk',ti'dler, Abth. u. Bl. 128.

Museo Borbonico, t. i, pi. in; t. ix, pi. iv; Pitture an-
tiche d'Ercolano, t. in, Naples, 1762, pi. VH, p. 41. Sur
un vase grec trouve a Nola, on voit un jeune homme
portant une caille dans une cage. H. D. de Luynes, Des-

de qubbdh, expression qui dans les Nombres, xxv, 8,
design e « une tente en forme de dome ou de coupole ».
Certains orientalistes croient que c'est de ce terme se-
mitique qu'est venu , par 1'intermediaire de 1'arabe et
du latin du moyen age, le mot « coupole ». On pourrait
done induire de la que les cages assyriennes, et pro-
bablement aussi les cages hebraiques, se terminaient
ordinairement en forme de coupole ou de dome, d'apres
le sens de qubbdh , et res-
semblaient par consequent a
la cage que Boldetti, Osser-
vazioni soprai cimeleri cris-
liani, in-f°, Rome, 1720,
p. 154, a trouvee represented
sur un vase Chretien (fig. 11).

2° Ezechiel, xix, 1-9, com-
pare Jerusalem a une lionne
et ses rois a des lionceaux,
Au f . Q , il dit que Tun de
ses lionceaux (Jechonias) sera
enferme dans une cage (su-
gar) pour etre conduit a Ba-
by lone. Les monuments figu-
res representent ces cages,
construites avec des traver-
ses de bois (lig. 12), et qui
servaient a transporter et a
garder les betes feroces. C'est
par leur moyen que les rois
de Babylone amenaient dans leur capitale les lions qu'ils
enfermaient dans des fosses, et qu'ils nourrissaient avec
de brebis ou des hommes condamnes a mort, comme le
raconte le livre de Daniel, vi, 7, 16-24; xiv, 30-42.

F. VIGOUROUX.
CAHANA BEN TACHLIFA, celebre hagadiste, ne

a Pum-Nahara, en Babylonie, vers 330, et mort en 413.

11. — Cage romalne
renfermant un oiseau.

D'apres Boldetti.

12. — Cage assyrienne renfermant un lion. Koyoundjik. D'apres V. Place, Nimve et I'Assyrie, t. m pi. 50

cription de quelques vases peints, in-f°, Paris, 18iG,
pi. xxxvn, p. 21. Voir aussi une cage avec oiseaux,
d'apres une pierre gravee, dans V. Duruy, Histoire des
Romains, t. n, 1880, p. 668. — Les inscriptions cunei-
formes mentionnent souvent la cage, quppu. Ainsi,
Sennacherib, parlant du roi de Juda, Ezechias, enferme
dans Jerusalem, dit: sa-a-su kima issur qu-up-pi kirib
'ir Ursa-li-im-mu 'ir sarru-ti-su 'i-bu-su ; « je 1'en-
fermai, comme un oiseau dans sa cage, dans Jerusalem,
sa ville capitale. » Rawlinson, Cuneiform inscriptions of
Western Asia (Cylindre de Taylor, col. in, 1. 20-21),
t. I, pi. 39. Le nom de quppu est le meme que celui

II fit ses premieres efudes sous la direction de Raba.
En 397, il fut place a la tete de 1'ecole de Pum-Badita,
fonction qu'il conserva seize ans, jusqu'a sa mort. On lui
doit la compilation appelee Pesikta : c'est une serie de
lecons tirees du Pentateuque et des prophetes, pour
1'usage des jours de fete et des sabbats dans les syna-
gogues, avec 1'explication traditionnelle de ces passages
de 1'Ecriture. Ce Midrasch ou commentaire homiletique
en vingt-neuf sections ne nous est pas parvenu dans sa
forme originale; mais cent quatre-vingt-dix fragments
ont ete conserves dans le Midrasch Jalkut, de Simeon
Cara. II a ete publie a part par A. "Wiinsche, Pesikta des
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Rob Kahana, in-8°, Leipzig, 1885. Cf. J. Fiirst, Kahana
ben Tachlifa, sein Leben und seine Tliatigkeit, irnprime
dans Kullur- und Liter aturgeschichte der Juden in
Asien, t. i, p. 71, 217, 254, et in-8°, Leipzig, 1849.

E. LEVESQUE.
CAHEN Samuel, exegete Israelite francais, ne a Metz

le 4 aout 1796, mort a Paris le 8 Janvier 1862. Apres avoir
etudie a Mayence, pres du grand rabbin, il revint en
France, ou, en 1824, il devint directeur do 1'ecole Israe-
lite de Paris. Son principal ouvrage est : La Bible, tra-
duction nouvelle avec Vhebreu en regard, accompagne
des points-voyellcs et des accents toniques, avec des
notes philolocjiques, geographiques et litteraires et les
principales varianles de la version des Septante et du
texte sarnantain, 18 in-4°, Paris, 1831-1851. Le texte
hebreu est pen correct; la traduction lourde et souvent
inexacte, paiTois contredite par les notes, empruntees a
la critique allemande.— Voir L. Wogue, Histoire de la
Bible et de I'exegese biblique jusqu'd nos jours, in-8°,
Paris, 1881, p. 342. E. LEVESQUE.

CAILLE (hebreu : seldv; Septante : oprjyo[xr,Tpa; Vul-
gate : coturnix). La caille est mentionnee dans la Sainte
Ecriture a 1'occasion d'un miracle repete deux fois pen-
dant le sejour des Hebreux au desert. La premiere fois,
les Hebreux se trouvaient au desert de Sin, entre Elim
et le Sinai, non loin du rivage oriental du golfe de Suez.
Partis d'Egypte seulement depuis un mois et demi, ils
murmurerent au souvenir des viandes et du pain qu'ils
mangeaient au pays de la servitude. Le Seigneur dit alors
a Moi'se : « J'ai entendu les murmures des enfants d'ls-
rael. Dis-leur: Sur le soir, vous rnangerez de la viande,
et demain vous aurez du pain a satiete : vous saurez alors
que je suis le Seigneur votre Dieii. Quand le soir fut ar-
rive, des cailles monterent et couvrirent le camp, el le
matin une rosee s'etendit autour du camp. » Exod., xvi,
11-13. Cette rosee etait la manne, et ce mets miraculeux
pluttellement aux Israelites, que les cailles semblent avoir
pen attire 1'attention en cette occasion. —Au printemps sui-
vant, un an apres la sortie d'Egypte, les Israelites venaient
de quitter le mont Sinai. A 1'exemple des gens de toutes
sortes qui les avaient suivis au desert, ils recommencerent
a se plaindre : la manne leur procurait une nourriture
agreable et abondante; mais ils s'en declarerent fatigues
et regretterent la viande, les poissons et les legumes
d'Egypte. Le Seigneur promit encore d'acceder a leurs
desirs; malgre leur grand nombre (ils etaient six cent
mille capables de porter les armes), ils auraient de la
viande pour un mois entier, jusqu'a en etre degoiites.
« Alors un vent envoye par le Seigneur amena les cailles
d'au dela de la mer et les repandit dans le camp, ainsi
que sur un espace d'une journee de marche tout autour du
camp (Vulgate : et elles volaient dans 1'air), a une hau-
teur de deux coudees (un peu plus d'un metre) au-dessus
de la terre. Le peuple se leva. Tout ce jour-la, la nuit
et le jour suivant, il ramassa des cailles. Ceux qui en
eurent le moins en avaient dix homer (soil pres de quatre
hectolitres). Ils les firent secher tout autour du camp. »
Num., xi, 31, 32. Mais aussitot apres avoir ainsi donne
la preuve de sa puissance, le Seigneur fit eclater sa colere
centre les ingrats. La station ou se trouvaient les Israe-
lites en prit le nom de Qibrot Hatta'avdh, « Sepulcres
de Concupiscence. » Le Psaume cv (civ), 40, rappelle le
premier de ces deux evenements :

A leur deraande, il flt venir des cailles,
Et il les rassasia avec le pain du ciel.

Dans un autre Psaume portant le nom d'Asaph, le second
evenement est rapporte avec plus de details :

II leur envoya les aliments a profusion;
II mil en mouvement le vent d'est dans les cieux,
Et amena par sa puissance le souffle du midi.
11 leur fit pleuvoir la viande comme la poussiere,

DIGT. DE LA BIBLE.

Et les oiseaux ailes comme les sables des mers.
II les fit tomber au milieu de leur camp
Et tout autour de leurs tentes.
Ils mangerent et se rassasierent a 1'envi;
II leur procura ainsi ce qu'ils desiraient.
Ils n'avaient pas encore satisfait leur convoitise,
La nourriture etait encore a leur bouche,
Quand la colere de Dieu s'eleva contre eux.
II porta la mort parmi les mieux repus,
Et abattit les jeunes homines d'Israel.

Ps. LXXVIH (LXXVII), 25-31.

Plusieurs questions se posent a 1'occasion de ces recits.
1° Identification du « seldv » et de la caille. — Quelques
auteurs ont avance que le mot hebreu designe la saute-
relle, le poisson volant, le coq de bruyere, la casarca
rutila ou espece d'oie rouge, etc. Stanley, qui a vu pas-
ser un vol de grues innombrables du Sina'i a Akabah,
pense qu'il s'agit ici de ces dernicrs oiseaux. Sinai and
Palestine, 1856, p. 80. Aucun de ces animaux ne saurait

13. — La caille.

etre le seldv biblique. Le psaume LXXVIII parle d'« oiseaux
ailes », ce qui oblige a ecarter de prime abord la saute-
relle et le poisson volant. Le coq de bruyere ou tetras est
un oiseau du nord. La casarca vit aupres des lacs sales,
mais n'est pas mangeable. La grue serait un aliment aussi
detestable. Les anciennes traductions identifient le seldv
avec la caille. En arabe, cet oiseau s'appelle salwd. En
hebreu comme en arabe, le nom de la caille vient tres
probablement du verbe saldh, « etre gras, » et se rapporte
ainsi a Tun des caracteres les plus saillants de 1'oiseau.
La caille est un gallinace du genre perdrix (fig. 13). Elle a
beaucoup d'analogie avec cette derniere, mais elle endiflere
par sa taille plus petite et par son cri tres particulier. Ce
cri lui a valu en bas-latin le nom de qaquila, d'ou vient
celui de « caille ». Elle est de couleur brune et se con-
fond si bien avec le sol, qu'a une faible distance elle echap-
perait au regard le plus exerce, si elle ne se trahissait
elle-me'me par son .cri. « Les cailles ont le vol plus vif
que les perdrix; elles. filent plus droit. II faut qu'elles
soient vivement poussees pour qu'elles se determinent a
prendre leur essor. Elles courent done plus qu'elles ne
volent. » D'Orbigny, Dictionnaire iiniversel d'histoire
naturelle, Paris, 1872, t. x, p. 476. Les cailles se deplacent
ordinairement pendant la nuit; elles « aiment surtout a
voyager au clair de la lune ». Chenu, Encyclopedic d'his-
toire naturelle, Paris, 1854. Oiseaux, vie part., p. 150.
Le jour, elles restent couchees sur le cote, la tete et les
pattes etendues a terre. Cette inaction habituelle parait
coutribuer a leur embonpoint. La chair de la caille est

II. - 2
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grasse, mais succulente. Elle ne renferme aucun principe
nuisible a 1'homme qui sen nourrit, contrairement a
1'opinion de quelques anciens. Pline, H. N., x, 23; Lu-
crece, iv, 642. Si done tant d'Israelites ont peri apres en
avoir mange au desert, il faut 1'attribuer en partie a leur
gloutonnerie, et surtout a Fintervention de la colere
divine.

2° Provenance et migration des cailles. — Les cailles
sont originates des pays chauds. Diodore de Sicile, I, 60,
atteste qu'elles abondaient sur les frontieres d'Egypte et
de Syrie. Josephe, Ant.jud., II, in, 5, rappelle en ces
termes 1'evenement raconte au livre des N ombres : « II
arriva une grande quantite de cailles, espece d'oiseaux
que nourrit particulierement le golfe Arabique. » Les
cailles ressentent un imperieux besoin de voyager. Chaque
annee, en avril et en septembre, meme quand elles sont
en captivite, elles s'agitent instinctivement comme pour
partir. A 1'etat libre, elles se groupent en multitudes
immenses,.et attendent un vent favorable pour entre-
prendre la traversee des mers. Sans le secours du vent,
elles ne pourraient voyager a longue distance. Aristote,
Hist, anim., vm, 14. Elles profitent de toutes les iles
pour se reposer. C'est ainsi qu'elles s'abattent en foule a
Malte et dans les iles de 1'Archipel, quand elles passent
d'Afrique en Europe. Parfois elles descendent sur les
vaisseaux. Pline, H. N., x, 23, parle d'un batiment sub-
merge sous le poids de ces oiseaux. Si le vent les con-
trarie trop violemment avant qu'elles puissent aborder
en quelque endroit, les cailles sont bientot condamnees
a perir. « Elles traversent regulierement le desert d'Ara-
ble, en volant surtout pendant la nuit. Comme elles ne
sont pas de haut vol, malgre leurs habitudes de migra-
tions, elles choisissenl instinctivement les bras de mer
les plus etroits, et mettent a profit toutes les iles pour y
faire une halte. » Tristram, The natural History of the
Bible, Londres, 1889, p. 231. A leur premiere apparition
au camp d'Israel, les cailles venaient de la cote d'Afrique,
et etaient amenees a travers le golfe de Suez par un vent
de sud-ouest. Dans le second cas, le Ps. LXXVIII parle des
vents de Test et du midi. Les cailles arrivaient done
d'Arabic et venaient de t'aire la traversee du golfe d'Aka-
bah. « Conformement a leur instinct bien connu, elles
durent suivre la cote de la mer Rouge jusqu'a 1'endroit
ou la presqu'ile du Sinai la divise en deux. Puis, profi-
tant d'un vent favorable, elles traverserent le detroit et
se reposerent pres du rivage avant d'aller plus loin. C'est
pourquoi nous lisons que le vent les amena de la mer, et
que, se maintenant pres du sol, elles tomberent comme
la pluie autour du camp. Elles commencerent a arriver
le soir, et le matin suivant toute la troupe se reposait. »
Tristram, Natural History, p. 232.

3° Leur grand nombre. — Quelques auteurs pensent
que le male de la caille est polygame. Le fait n'est pas
prouve. La ponte annuelle de la caille est de douze a
quinze O3ufs, et les cailletaux, a peine eclos, commencent
deja a se tirer d'affaire par eux-memes. Les migrations
des cailles sont extraordinairement nombreuses. « II en
tombe une quantite si prodigieuse sur la cote occidentale
du royaume de Naples, aux environs de Nettuno, que
sur une etendue de cotes de quatre a cinq milles, on en
prend quelquefois jusqu'a cent milliers par jour. » Buffon,
CEuvres, 18i5, t. v, p. 393. Dans 1'ile de Capri, le sol
est couvert de ees oiseaux au mois de septembre, si bien
que 1'eveque, qui en tire un certain revenu, porte le surnom
d'« eveque des cailles ». Tristram, Natural History, p. 232,
dit avoir vu « en avril, au point du jour, le sol de !'Algeria
couvert de cailles sur une etendue de plusieurs acres, la
ou la veille dans 1'apres-midi on n'apercevait rien. Elles
etaient si faliguees, qu'elles remuaient a peine, tant qu'on
ne marchait pas sur elles. Bien qu'on les massacrat par
oentaines, elles ne quitterent la place que quand le vent
changea ». Quand elles passent en troupes dans la basse
Egypte, elles sont si pressees que les enfants memes en

tuent plusieurs d'un seul coup de baton, et si nombreuses
qu'elles penetrent en quantite jusque dans les eglises.
Cf. Vigouroux, La Bible et les decouvertesmodernes,\^SQ,
t. n, p. 467.

4° Capture des cailles. — Quand les cailles sont extre-
mement fatiguees, il est assez facile de les prendre ou de
les tuer sur place. On peut encore se saisir d'elles quand
elles volent, car elles s'elevent alors tres pen au-dessus
du sol. Quand le texte hebreu dit qu'il y avait des cailles
tout autour du camp « a une hauteur de deux coudees »,
il faut done entendre celte expression non de Fepaisseur
du gibier qui jonchait le sol, mais de la hauteur a laquelle
il volait. Ainsi 1'a compris avec raison la Vulgate. Autre-
fois, on prenait les cailles au moyen de filets tendus sur
le rivage. Diodore de Sicile, 1, 60. Aujourd'hui encore,
en Orient, on s'empare d'elles en grandes quantites a
1'aide de precedes probablement tres anciens. Parfois on
entoure la place ou elles se sont fixees, en formant un
cercle ou une spirale qui se retrecit de plus en plus. Quand

14. — Preparation de conserves d'oiseaux en Egypte.
B'apres Champollion, Monuments de I'figypte, t, n, pi. CLXXXV.

a la fin les oiseaux se trouvent rassembles en une meme
masse, les chasseurs jettent les lilets sur eux. D'autres
fois, apres avoir fait cercle autour des cailles, on fond
tout d'un coup sur elles a un signal donne, et en peu de
temps on prend par milliers les oiseaux terrifies. Dans le
nord de I'Afrique, aussitot qu'un vol de cailles s'est abattu,
les gens du village voisin les cement de loin, en agilnnt
leurs burnous avec leurs bras etendus comme les ailes
de grands oiseaux. Peu a peu ils obligent les cailles a
chercher un abri dans des buissons naturels ou artificiels,
et quand elles s'y sont refugiees, ils couvrent les buissons
de leurs burnous et enferment leur proie comme dans
une cage. Les cailles se laissent ainsi rassembler parce
qu'elles preferent se servir de leurs pattes plutot que de
leurs ailes. Neanmoins, quand elles ne sont pas fatiguees,
elles finiraient par s'envoler et par echapper aux chas-
seurs, si ces derniers ne procedaient pas avec precaution.
Cf. Wood, Bible Animals, Londres, 1884, p. 434. Les Israe-
lites du desert ne furent done pas embarrasses pour saisir
les cailles en grand nombre, surtout a la suite du voyage
fatigant qu'elles venaient d'executer. — Le Seigneur avait
promis des cailles pour un mois. Les Hebreux pouvaient
eonserver cet aliment pendant longtemps, en employant
le procede qu'ils avaient vu en usage parmi les Egyptians.
Ceux-ci faisaient seeher les cailles au soleil. Herodote,
n, 77. Les Hebreux en firent autant. Les Egyptiens pre-
paraienl aussi leurs conserves de gibier a plume d'une
maniere plus compliquee. Les monuments representent
cette operation (fig. 14). Le premier Egyptien plume
1'oiseau; le second le vide; le troisieme le met dans de
grandes jattes avec du sel. Quand on voulait se servir de
ces conserves, on commencait par faire dessaler 1'oiseau
dans 1'eau pendant plusieurs heures.

5° Caractere miraculeux de ces deux evenements. —
L'apparition de nombreuses troupes de cailles au desert
du Sinai est un phenomena nature!. Dieu cependant ne
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s'est servi des causes physiques dans ces deux occasions
qu'en y ajoutant la marque de son intervention surnatu-
relle. Le caractere surnaturel de 1'arrivee des cailles se
reconnait a ce que : 1. Elle s'est produite au moment
voulu par le Seigneur. — 2. Elle a ete annoncee a 1'a-
vance. — 3. Dans le second cas, la quantite des cailles
a prodigieusement depasse ce qui se rencontre habituel-
lement. Buffon parle de cent mille cailles prises en un
jour a Nettuno. Au desert, six cent mille hommes, pour
ne cornpter que les plus forts, ramassent chacun un mi-
nimum de quatre hectolitres, soil vraisemblablement des
•eentaines de cailles. — 4. Enfin Intervention divine se
montre encore dans le chatiment qui frappe non seu-
lement les « mieux repus », mais aussi les « jeunes
hommes » , comme marque le Psaume LXXVIII, 31. Cf.
Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes, 1889,
t. u, p. 463-468. H. LESETRE.

CAIN (hebreu : Qain; Septante : Kiev), fils aine
d'Adam et d'Eve. Lorsque Eve 1'eut mis au monde, elle
dit : « J'ai acquis (qdniti) un homme par Jehovah. »
Gen., iv, 1. Cf. Gen., xiv, 19; Prov.,vm, 22. Le nom de
Cain se retrouve avec le sens de « creature, rejeton »,
dans les inscriptions sabeennes de 1'Arabie meridionale.
En assyrien, il signifie « ce qu'on possede, un esclave »,
signification qui est peut-etre un vestige de la malediction
du meurtrier d'Abel. F. Lenormant, Lettres assyriolo-
giques, t. n, p. 173 etp. 15-16. Cain s'adonna a la culture
de la terre, tandis qu'Abel, son frere, gardait les brebis.
L'agriculture et la vie pastorale nous apparaissent ainsi
•des les premiers jours de 1'humanite. Deja Adam'cultivait
la terre dans le paradis; apres qu'il en cut ete chasse, il
continua ce travail, devenu penible par 1'effet du peche;
il est a croire qu'il y joignit 1'elevage des brebis aiind'avoir
de quoi se vetir et afin de se procurer pour sa nourriture,
outre les produits des champs, le lait et peut-etre aussi
la chair de ces animaux. Ses fils partagerent naturelle-
ment ses travaux, et, soit par la volonte d'Adam, soit par
gout personnel, chacun d'eux se livra a 1'une de ces deux
occupations, sauf a faire au besoin echange avec son frere
des produits de leur travail respectif. L'Ecriture ne nous
dit rien des sentiments de Cain pour son frere jusqu'au
jour oil il offrit au Seigneur des fruits de la terre. Dieu
ne regarda ni ses presents ni lui-meme, tandis qu'il
•agreait les offrandes et la personne d'Abel. Cette prefe-
rence irrita profondement le fils aine d'Adam, et 1'abat-
tement empreint sur son visage fit voir la colere et la
ihaine qui venaient de s'allumer en lui centre son frere.
<Jen., iv, 5. Cependant plusieurs Peres ont pense que
1'aversion de Cain centre Abel existait deja auparavant,
et que c'est pour cela que Dieu n'agrea pas son sacrifice.
S. Cyprien, De Unit. Eccl., t. iv, col. 510; S. Augustin,
In Epist. Joan, ad Parthos, in, Tract, v, n. 8, t. xxxv,
•col. 2017; S. Bernard, In Cantic., Serm. xxiv, 7,
t. CLXXXIII , col. 898. En ce qui regarde ce rejet des
offrandes de Cain, on peut en donner une autre raison
plus profonde. Saint Paul, en disant, Hebr., xi, 4, que
•ce fut par sa foi qu'Abel presenta a Dieu des offrandes
plus abondantes que celles de Cain, nous enseigne indi-
rectement que Cain manqua de cette foi et de la religion
qui 1'accompagne necessairement. C'est aussi ce que donne
a entendre la Genese, iv, 3-4 : « Abel, dit-elle, offrit des
premiers-nes de son troupeau et de leur graisse, » c'est-
a-dire des plus gras et des plus beaux; mais, en ce qui
touche Cain, elle se borne a dire qu'il « fit une offrande
des fruits du sol », les premiers venus sans doute; peut-
«tre meme garda-t-il a dessein pour lui ce qu'il y avait
de meilleur, comme I'insimie la traduction des Septante:
op9oi; 6d (AT, StD.r,?, Gen., iv, 7, et comme le pensent
beaucoup de commentateurs. S. Pierre Chrysologue,
Serm. cix, t. LII, col. 502; cf. S. Chrysostome, Homil.
xvn in Genes., 5-6, t. LIII, col. 155. II faisait du moins un
partage toujours abominable aux yeux de Dieu, « lui don-

nant quelque chose du sien, mais se gardant lui-meme. »
S. Augustin, De Civil. Dei, xv, vn, t. XLI, col. 444.

Cain en voulut a son frere d'un resultat qu'il savait bien
ne pouvoir imputer qu'a lui-meme, et la colere contre
Abel le « briila ». Gen., iv, 5 (hebreu). Dieu essaya de le
ramener a de meilleurs sentiments; comme il etait alle
au-devant du pere apres son peche dans le paradis, il vint
de meme au-devant du fils coupable, montrant par la que
sa misericord e etait toujours assuree a 1'homme. II y cut
meme, dans cette demarche divine envers Cain, quelque
chose de plus touchant: le Seigneur s'etait borne a faire
constater a Adam sa nudite corporelle comme temoignage
du peche exterieur qu'il avait commis, tandis qu'il parla
a Cain de ses dispositions intimes et des projets fratri-
cides qu'il tenait caches au fond de son cceur. « Pour-
quoi, lui dit-il, es-tu irrite, et pourquoi ton visage est-il
abattu? Est-ce que, quand tu as bien agi, tu ne le releves
pas, en signe de ta bonne conscience? Mais si tu ne fais
pas bien, le peche se tient en embuscade a ta porte, et
son desir est vers toi [pour que tu succombes]; mais toi,
domine sur lui. » Gen., iv, 6-7 (hebreu). Dieu avertit
done Cain du danger auquel 1'exposaient les mauvaises dis-
positions dans lesquelles il s'entretenait. En outre, Dieu
ne se borna pas a reveler a Cain son etat interieur; il lui
rappela aussi la puissance de son libre arbitre pour resis-
ter aux tentations et vaincre cette bete feroce du peche.
S. Bernard, Serm. v in Quadrages., n. 3, t. CLXXXIII,
col. 179. La version de ce passage dans la Vulgate offre
un sens un peu different: « Si tu fais bien, ne recevras-
tu pas la recompense, » comme Abel a recu la sienne ?
« Si tu fais mal, au contraire, le peche ne sera -1 - il pas
aussitot a ta porte? mets sous toi ton desir, et tu le do-
mineras. » Beaucoup entendent ici par le peche la peine
qui le suit, le remords, le trouble, etc. Cf. Zach., xiv, 19.

Cain ne fut ni touche par ce langage plein de bonte,
ni effraye de ce regard qui penetrait dans les replis de
son ame. II executa le dessein qu'il avait forme de tuer
Abel: « Et Cain dit a son frere : Aliens dehors. » Ces
deux derniers mots manquent dans 1'hebreu. « Et lors-
qu'ils furent dans la campagne, Cain se jeta sur son frere
Abel et le tua. » Gen., iv, 8. II n'y a pas trace de lutte
dans le recit, qui ne nous dit pas non plus si le meurtrier
accomplit son crime par la seule force de son bras ou
aTaide de quelque arnfe. « Et le Seigneur dit a Cain : Oil
est ton frere Abel? » Gen., iv, 9. C'est une chose remar-
quable que Dieu precede par interrogation avec Cain
comme avec Adam apres leur peche : « Ou es-tu? » dit-il
a Adam, Gen., in, 9; et a Cain : « Ou est ton frere? » et
tout de suite apres : « Qu'as-tu fait de ton frere? » Gen.,
iv, 9, 10. II lui avait deja dit: « Pourquoi es-tu irrite? »
Gen., iv, 6. Dieu previent ainsi 1'homme coupable, 1'oblige
a regarder en lui-meme pour voir sa faute, et a disposer
son cceur pour recevoir le pardon par le repentir. S. Pros-
per, De vocatione Gentium, n, 13, t. LI, col. 698. Cette
bonle pour celui qui venait de commettre un si grand
crime, au mepris des paternelles remontrances de Dieu,
fait ressortir plus fortement 1'insolente reponse de Cain;
au lieu de se cacher et de s'humilier devant le Seigneur,
comme Adam son pere, il tient tete a Dieu et semble le
defier: « Je n'en sais rien, dit-il. Suis-je le gardien de
mon frere? » Gen., iv, 9. II savait bien pourtant que
Dieu, qui avait lu naguere dans son cceur, ne pouvait
ignorer son forfait. Par son impenitence orgueilleuse, il
contraignit en quelque sorte le Seigneur a lui infiiger un
terrible chatiment : « Tu seras maudit sur la terre,...
tu la cultiveras, elle ne te donnera pas ses fruits : tu seras
vagabond et fugitif sur la terre. » Gen., iv, 10-12. Dieu
n'avait pas maudit Adam, mais seulement la terre, parce
qu'Adam avait confesse sa faute; il maudit Cain, comme
il avait maudit le serpent, c'est-a-dire le demon, dont Cain
imitait 1'envie et avait suivi les inspirations. Cf. S. Chry-
sostome, Homil. xix in Gen., 3, t. LIII, col. 162. En
meme temps il aggrava pour lui la malediction de la terre,
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et tout cela parce que Cam avait aggrave son peche par
son impenitence et son arrogance.

Cain se livra alors au desespoir et de'clara que « son
iriiquite etait trop grande pour etre pardonnee ». Gen.,
iv, 13. Beaucoup de commentateurs modernes preferent
cette autre traduction, dont ce passage est susceptible :
« Trop grande est ma punition pour etre supportee. »
Ce sens parait mieux repondre a la conduite de Cain et
aux paroles qu'il ajoute; ces paroles montrent bien, en
effet, qu'il etait beaucoup moins afflige de son peche
que des suites de ce peche; apres avoir ote la vie a son
frere, il n'avait d'autre souci que de conserver la sienne :
« Voila, ajouta-t-il, que vous me rejetez aujourd'hui de
dessus la face de la terre, et je me cacherai de devant
votre face;... le premier qui me rencontrera me tuera. »
Gen., iv, 13-14. Ceux dont il redoutait la vengeance etaient
ou les enfants d'Abel, si toutefois Abel etait marie (voir
ABEL, col. 290), ou bien les autres enfants ou descendants
d'Adam, soit qu'il en existat de'ja, soit que Cain parlat en
prevision de 1'avenir. Cf. Gen., v, 4. On ne saurait inferer
de ces paroles de Cain qu'il existait alors sur la terre des
homines d'une autre race que celle d'Adam. Voir F. Vigou-
roux, Les Livres Saints et la critique rationalists, 4e edit.,
t. iv, p. 19-20. .

Cependant Dieu voulait laisser au coupable le temps dese
repentir; il voulait aussi des le commencement faire voir
qu'il ne permet a personne d'oter, de son autorite privee, la
vieasonsemblable.Cf. Gen.,ix, 5. II declara done que celui
qui oserait tuer Cam « payerait sept fois la vengeance A
{hebreu), c'est-a-dire serait tres severement puni, e tcci l
posa sur Cain un signe, afin que personne de ceux qui le
rencontreraient ne le tuat ». Gen., iv, 15.

Qu'etait-ce que ce signe? D'apres certains commenta-
teurs, il aurait consiste en quelque phenomene exterieur
qui devait rassurer Cain, de meme que 1'arc - en - ciel fut
donne a Noe comme le gage que les hommes ne seraient
jamais plus detruits par le deluge. Gen., ix, 13. Mais les
expressions employees par Moise ne peuvent s'entendre
que d'un signe place sur la personne meme de Cain.
Cf. Ezech., ix, 4-6; Apoc., ix, 4. Theodoret, Qusest. XLII
in Gen., t. LXXX, col. 143.

Ce qui devait encore contribuer a rassurer Cain, c'etait
qu'il allait etre separe de ceux dont il pouvait redouter la
vengeance. II allait s'eloigner « de la face de la terre »,
c'est-a-dire du pays ou il avait jusque-la habite, tout pres
sans doute de 1'Eden. Alors commenca pour lui une vie
errante et vagabonde. La Vulgate dit que Cain habita le
pays qui est a 1'orient de 1'Eden. Gen., iv, 16. L'hebreu
porte : « Dans la terre de Nod, a Test de 1'Eden. » Nod
signifle « fuite »; il est inutile de chercher avec certains
exegetes a determiner le site de ce pays; nous 1'ignorons
completement, nous.ne savons pas rneme quelle etait la
situation de 1'Eden et a quelle distance s'en eloigna le
fugitif condamne par Dieu a une vie instable et toujours
errante.

La Genese ajoute encore deux traits a ce qu'elle nous a
de'ja appris sur Cain; il eut un lils nomme Henoch, et il batil
une ville qu'il appela, de son nom, Henoch. Gen., iv, 17.
L'e'pouse qui donna ce fils a Cain ne pouvait etre qu'une
de ses sosurs, fille d'Adam et d'Eve comme lui; cette sorte
d'union s'imposait evidemment dans la premiere famille
de 1'humanite. A quelle epoque naquit Henoch? Cerlai-
nenient avant la fondation de la ville qui prit son nom;
mais etait-il de'ja ne avant le crime commis par son pere?
L'Ecriture n'en dit rien, de meme qu'elle passe sous si-
lence bien d'autres points qui se rapportent a ces temps
primitifs, tels que 1'age de Cain et d'Abel au moment ou
celui-ci fut tue parcelui-la; le nombre des enfants qu'eut
Adam, Gen., v, 4; les enfants que Cain lui-meme pouvait
avoir lorsqu'il commit son fratricide (on peut croire qu'il
avait alors pres de cent trente ans, cf. Gen., v, 4-5), ou
ceux qui lui naquirent dans la suite; 1'epoque ou il con-
struisit la ville; les annees qu'il a vecu, etc. Ce silence

suffit pour rendre vaines certaines objections qu'on a faites
centre 1'histoire du iils aine d'Adam. II faudrait, en effet,
connaitre tout cela pour mettre le recit biblique en con-
tradiction avec lui-meme, sous pretexte que la crainte
de Cain d'etre tue par ceux qui le rencontreraient et la
construction de la ville supposent 1'existence d'un grand
nombre d'hommes. Cette absence de toute indication
chronologique permettrait de trouver ce grand nombre
d'hommes, s'il etait necessaire pour expliquer les faits,
puisque plusieurs siecles ont du ou ont pu s'ecouler entre
ces differents faits, a une epoque ou la longevite humaine
etait si prodigieuse. S. Augustin, De Civil. Dei, xv, 8,
t. XLI, col. 447; Qusest. I in Gen., i, t. xxxiv, col. 548.
D'ailleurs, en ce qui regarde la « ville », ce mot peut fort
bien signiiier ici simplement la reunion de quelques habi-
tations, cf. F. Vigouroux, Les Livres Saints, t. iv, p. 21;
et, d'autre part, il est evident que fonder une ville, le
mot seul le dit, c'est commencer de construire; or cela
est loin de supposer deja un grand nombre d'habitants.
La Genese nous fait voir Cain a 1'cEuvre : « II batit une
ville; » mais elle ne dit pas qu'il se soit fixe a Henoch
et qu'il ait ainsi echappe a son chatiment en cessant
de mener une vie errante, comme quelques-uns le pre-
tendent. Nous devons croire que la justice de Dieu n'a
pas ete frustree, quoique 1'auteur sacre ne nous parle
plus de Cain depuis son depart pour la terre d'exil. Au
dire de Josephe, il se serait livre dans la suite a toute
sorte.de crimes. Ant. jud., I, n, 2. Plusieurs ont pense
qu'il fut tue par Lamech, un de ses arriere-petits-fils,
d'apres Gen., iv, 23; mais c'est une interpretation tout a
fait arbitraire de ce texte, et Theodoret la traite de futile,
Qusest. XLIV in Gen., t. LXXX, col. 146.

Cain a ete regarde par les Peres comme Ie type des
persecuteurs des justes; Jesus-Christ le dit assez claire-
ment. Matth., xxm, 32-35. Ce furent, en effet, la vie pure
et la piete d'Abel, dont Dieu agrea le sacrifice, qui allu-
merent dans le coaur de Cain le feu de la jalousie et de
la haine; et son crime n'eut point d'autre cause, d'apres
saint Jean. I Joa., in, 12. Aussi saint Augustin dit-il qu'il
est le fondateur de la cite de Babylpne, la cite des me-
chants, toujours en lutte, dans le cours des siecles, contre
la cite de Dieu, 1'Eglise. De Civil. Dei, xv, 15, t. XLI,
col. 456; Enarrat. in Ps. LXI, t. xxxvi, col. 733. Saint
Basile appelle Cain « le premier disciple du demon ».
Homil. de Invidia, t. xxxi, col. 376. II est question de
Cain dans trois passages du Nouveau Testament, Hebr.,
xi, 4; I Joa., in, 12, deja cites, et Jude, 11, ou 1'au-
teur de 1'Epitre dit, en parlant des mediants, qu'ils
suivent la voie de Cain. E. PALIS.

CAINAN. Hebreu : Qendn, « possesseur; » Septante :
KaVvav. Nom de deux patriarches, dont le second est
mentionne seulement dans les Septante et en saint Luc.

1. CAINAN, arriere-petit-fils. d'Adam et fils d'Enos. II
devint pere de Malaleel, a 1'age de soixante-dix ans, et
vecut encore huit cent quarante ans, pendant lesquels
il donna naissance a d'autres fils et a des filles. Le nombre
total des annees de sa vie fut de neuf cent dix ans. Gen.,
v, 9,12-14. Cf. I Par., i, 2; Luc., in, 37. D'apres une legende
rabbinique, rapportee par W. H. Mill, Vindication of our
Lord's genealogy, dans Observations on the attempted
Application of Pantheistic Principles to the Theory
and historic Criticism of the Gospel, in-8°, Cambridge,
1840-1844, p. 150, dont on retrouve des traces dans cer-
taines traditions syriaques, Cainan (ou son homonyme
de Gen., x, 24; xi, 12-13, selon les Septante) aurait le
premier introduit dans le monde le culte des idoles et
1'astrologie. Cette legende ne repose sur aucun fondement
historique; nous ne saurons jamais sur Cainan autre
chose que ce que nous apprennent les cinq versets de la
Genese cites ci-dessus. La tradition que nous venons de
rappeler fut appliquee par les hellenistes au Cainan post-
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diluvien, comme on le voit dans Gregoire Bar-Hebraeus,
Chronic., pars ia, Dyn. i, edit, de J. Bruns et G. Kirsch,
2 in-8°, Leipzig, 1789, t. I, p. 8; t. H, p. 7. L'origine en
est inconnue. Fried. Baethgen, Beitrage zur semit. Reli-
gionsgeschichte, in-8°, Berlin, 1888, p. 128, 152, sup-
pose qu'elle provient de 1'assonance qui existe entre le
nom de Cainan et le dieu sabeen Kenan. D'autres 1'expliquent
par le sens de la racine arabe ou arameenne dont on fait
deriver le nom de Cainan. E. PALIS.

2. CAi'NAN (Septante: Kaivav), fils d'Arphaxad -et
pere de Sale, d'apres les Septante, Gen., x, 24; xi, 12-13;
I Par., I, 18 et peut-etre 24; Luc., in, 35-36. Le texte
hebreu actuel ne porte ce nora ni dans la Genese ni dans
les Paralipomenes. Cette difference entre le grec et 1'he-
breu a ete le sujet de -longues discussions parmi les
commentateurs, et leurs tentatives pour concilier les deux
textes ont donne naissance a diverses opinions. Pererius,
apres avoir rappele cinq de ces opinions, dont aucune ne
le satisfait, declare, a la suite de Bede et de plusieurs
autres, que cette question du Cainan postdiluvien sou-
leve des difficultes insolubles et qu'elle demeure pour lui
une enigme indechiffrable. Voir Estius, Annot. in Luc.,
m, 36, Paris, 1684, p. 457.

Cependant la difficulte de la solution parait provenir
non pas tant du fond meme de la question que de la
maniere dont elle etait posee. On regardait les nornbres
des genealogies patriarcales tels qu'ils se trouvent dans
la Bible comme une donnee fort importante, et voila
sans doute pourquoi on ne voulait trouver en defaut sur
ce point ni le texte hebreu des Massoretes, objet d'une
sorte de respect superstitieux, surtout avant les tra-
vaux du P. J. Morin (voir Comely, Introduct, in libros
sacros Compendium, Paris, 1889, p. 163), ni le texte
des Septante, qui etait autrefois regards par plusieurs
comme inspire. S. Augustin, De consensu Evangel., n,
66, t. xxxiv, col. 1139, et Qnsest. CLXIX in Gen.,
t. xxxiv, col. 595. II fallait done, tout en maintenant la
lecon de 1'hebreu et celle du grec, expliquer comment
Cainan se lisait dans celui-ci et manquait dans celui-la.
On conceit que le probleme ainsi propose devait embar-
rasser meme les plus habiles.

1° II y eut des commentateurs qui pretendirent que,
pour obtenir un nombre egal dans les deux listes des
patriarches antediluviens et postdiluviens, ou pour toute
autre raison, Moise aurait omis Cainan dans la seconde,
et que les Septante 1'y auraient retabli par une inspira-
tion divine. C'est la une affirmation gratuite, et pcrsonne
du reste n'admet aujourd'hui 1'inspiration des traducteurs
alexandrins. — 2° Non moins arbitraire est le precede de
certains autres, qui, tenant pour veritable le nombre
de generations donne par 1'hebreu, et croyant qu'on pou-
vait, sans augmenter ce nombre, maintenir le nom de
Cainan dans la version des Septante, imaginerent soit de
faire de Sale un fils adoptif de Cainan, soit de le lui don-
ner pour frere : deux hypotheses egalement gratuites,
dont la seconde contredit en outre Gen., x, 24; xi, 12-13.
On peut adresser le merne reproche d'arbitraire a ceux
qui identifient Cainan avec Sale, en s'appuyant sur le pas-
sage parallele de saint Luc, in, 36, ou, d'apres eux, les
deux mots TOU Kaivav auraient ete places apres -rod SaXi
comme une sorte d'explication par apposition, de maniere
a donner ce sens : « Sale, celui qui s'appelle aussi Cainan. •»
— 3° Selon une opinion adoptee par Grotius et un assez
grand nombre d'exegetes, il n'y aurait pas de contradic-
tion entre le texte original hebreu et le texte primitif des
Septante, et Cainan aurait ete introduit plus tard dans le
grec par des copistes, peut-etre avec 1'intention de com-
pleter la liste des traducteurs alexandrine par celle de
saint Luc. Voir Grotius, Annotat. in Luc., in, 36, Ams-
terdam, 1641, p. 658. — 1. Ces auteurs regardent comme
un indice de cette interpolation la singuliere identite des
deux aombres d'annees qui suivent le nom de Cainan et

celui de Sale. Gen., xi, 12-13. — 2. Us alleguent encore
1'absence de Cainan dans 1'edition sixtine des Septante,
I Par., I, 18, 24; dans 1'edition vulgaire, I Par., i, 24, et
dans les Codex Vaticanus et Sinaiticus, et ils concluent
de cette omission que ce nom manquait aussi primitive-
ment meme dans le grec de Gen., x, 24, et xi, 12-13. —
3. Un autre argument qu'apportent ces ecrivains pour
prouver que Cainan n'etait pas dans 1'original grec, c'est
qu'il n'a ete connu ni des anciens auteurs paiens ou juifs,
Berose, Eupoleme, Polyhistor, Josephe, Philon, ni des
premiers Peres. Mais Alexandre Polyhistor et Eupoleme
(ce dernier connu seulement par les citations du pre-
mier) ne parlent pas des genealogies de la Genese dans
les fragments que nous a conserves Eusebe, et qui ont ete
recueillis dans les Historicorum grsecomm fragmenta,
t. in, edit. Didot. Berose (le Berose chaldeen authen-
tique) n'a jamais cite la Bible; quant a Josephe et a Phi-
Ion, ils suivent quelquefois, Josephe surtout, le texte
hebreu ; leur silence sur Cainan ne tirerait done pas
a consequence, non plus que celui des autres auteurs
profanes. En ce qui regarde les plus anciens Peres, leur
temoignage ne saurait fournir un argument certain clans
un sens ou dans 1'autre. En effet, tandis que, d'apres
Grotius, Annot. in Luc., in, 36, p. 658, et d'apres d'autres,
ils auraient ignore 1'existence du second Cainan, le P. Pez-
ron affirme, au contraire, dans Calmet, Comment, litte-
ral de la Genese, x, 24, Paris, 1707, p. 297, qu'il a ete
connu de tous les Peres qui ont vecu avant Origene. Cette
divergence tient sans doute a ce que la supputation du
nombre des generations est souvent exprimee d'une ma-
niere equivoque, rien n'indiquant par quels personnages
commencent ou finissent les lignes genealogiques dont
s'occupent ces ecrivains. Voir S. Epiphane, De menfyr.
et ponderibus, 22, t. XLIII, col. 277; cf. Expositio fidei, 4,
t. XLII, col. 780. De plus, il arrive quelquefois qu'on juge
de leur sentiment par des passages discutables, sans re-
courir a ceux ou leur vraie pensee est formellement expri-
mee. Saint Epiphane, par exemple, qu'on invoque centre
Cainan, nomme plusieurs fois ce patriarche, en le don-
nant expressement comme fils d'Arphaxad et pere de
Sale, Hseres. LXVI, 83, t. XLII, col. 164; Lib. Ancor., 59
etl!4, t. XLIII, col. 121, 224; et il parait supposer sa pre-
sence dans la seconde dizaine genealogique du texte ci-
dessus indique de 1'Expositio fidei. Du reste, on ne
pourrait jamais rien inferer de certain contre Cainan soit
des textes, meme incontestables, des Peres, soit des
versions faites sur les Septante, parce qu'il a pu circuler
de bonne heure des copies corrigees d'apres 1'hebreu,
comme le fut celle des Hexaples d'Origene. Ajoutons
enfin que si la liste donnee par saint Luc a ete emprun-
tee aux Septante, comme le pensent la plupart des com-
mentateurs, Cainan se lisait dans la version grecqiie
du temps de Notre-Seigneur. L'opinion de Grotius est
done loin d'etre appuyee sur des preuves vraiment solides,
et il faut chercher ailleurs la solution du probleme de
Cainan. — 4° La veritable explication parait avoir ete
donnee par ceux qui ont pense que le nom de Cainan,
primitivement porte par le texte hebreu, a ete omis plus
tard dans les manuscrits qui ont servi a saint Jerome et
aux Massoretes. Cette explication si simple et si naturelle
est admise pour bien d'autres passages des Livres Saints;
rien ne s'oppose a ce qu'on y recoure dans celui-ci. On
concoit aisement, en effet, quand il s'agit d'une liste sou-
vent recopiee pendant de longs siecles, qu'un des noms
qu'elle porte soit omis par -certains copistes et conserve
par d'autres; les Septante ont done pu faire leur traduc-
tion sur un ou plusieurs manuscrits portant le nom de
Cainan, tandis que ce nom manquait dans le manuscrit
des Massoretes.

II resulte de la que si 1'on ne peut apporter en faveur
de 1'existence historique du second Cainan des preuves
decisives, il n'y a point non plus de raison suffisante pour
la rejeter. Cette existence nous est d'ailleurs attestee par
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saint Luc, qui confirme la lecon des Septante en la re-
produisant. Certains exegetes, il est vrai, sont d'avis que
1'evangeliste, en adoptant la liste des traducteurs alexan-
drins, n'en sanctionne pas pour cela 1'authenticite. Ce-
pendant il faut, selon la judicieuse observation du P. Bru-
cker, remarquer que le passage de saint Luc n'est pas
une simple citation des Septante. En effet on voit, par la
maniere dont la liste genealogique du troisieme Evangile
est redigee, que 1'existence de Cainan y apparait comme
« 1'affirmation d'un fait, qu'il repete d'apres les Septante
si Ton veut, raais en se 1'appropriant et en lui conferant
par la meme la certitude inseparable de toute affirmation
d'un auteur inspire ». Controverse, septembre 1886, p. 99.
II en est qui pensent que saint Luc n'a pas emprunte la
liste genealogique a la traduction alexandrine, mais qu'il
Fa prise dans les registres publics ou dans les archives
de la famille de David. S'il en etait ainsi, ce serait un
argument historique de plus en faveur du Cainan post-
diluvien. Mais, quelle que soit la source ou saint Luc a
puise ses informations, on ne peut point rouvrir contre
son Cainan le proces intente a celui des Septante. Tous
les manuscrits grecs, latins, syriaques, etc., du troisieme
evangile portent ce nom. On ne connait qu'une excep-
tion, un seul manuscrit ou il manque, et ce manuscrit
est fort suspect; c'est le Codex Bezse, fameux par ses
lecons souvent singulieres. D'une pareille unanimite dans
les copies, n'est-on pas en droit de conclure que le nom
de Cainan se trouvait dans 1'original ? Et cette conclu-
sion, a son tour, parait en entrainer deux autres : la pre-
sence de ce nom dans le texte grec primilif et 1'existence
reelle de Cainan. E. PALIS.

€AINITES, descendants de Cain, fils aine d'Adam.
Nous connaissons le nom de quelques-uns d'entre eux :
Henoch, Irad, Maviael, Mathusael, Lamech, et les trois
fils de ce dernier, Jabel, Jubal et Tubalcam. Gen., iv,
18-22. La liste de ces noms, inscrits dans la Genese par
ordre de descendance, forme une serie genealogique par-
faitement distincte de celles des Sethites, Gen., v, 4-31.
Voir GENEALOGIES ANTEDILUVIENNES.

D'apres ce que la Genese, iv, 19-23; cf. vi, 1-6, nous
raconte des Cainites, nous voyons qu'ils porterent jusqu'a
la fin 1'empreinte du temperament moral de leur pere.
La cupidite de Cai'n et son amour pour les biens ter-
reslres passerent a sa race et lui imprimerent un grand
elan pour le developpement de la civilisation materielle.
La fondation d'une ville par Cai'n dut entrainer la con-
struction d'autres villes a mesure que la population s'ac-
croissait; et de la resulta sans doute chez ses descendants
une tendance a negliger 1'agriculture, qui avait ete 1'oc-
cupation de Cam, pour s'appliquer aux metiers et aux
arts. Aussi, pendant que les Sethites continuent a donner
leur preference a la vie pastorale, voyons-nous les Cainites,
apres quelques generations, se distinguer par les inven-
tions qui conviennent aux habitants des villes; Jubal, qui
est mentionne comme etant, parmi les siens, le pere des
nomades, semble faire seul exception. Gen., iv, 20-22.

Un autre caractere transmis par Cam a sa race, c'est
une sorte de melange d'orgueil arrogant, de violence,
d'impiete et de sensualite, aboutissant a une licence effre-
nee chez ceux dont les lilies sont appelees, d'apres une
opinion fort probable, les « lilies des hommes ». Gen.,
vi, 2. Les noms memes de trois de ces femmes, que FEcri-
ture nous a conserves, exhalent comme un parfum de
sensualisme : Noema « agreable, aimable », la iille de La-
mech ; Ada,« ornee,» et Sella,« la brune,» ses deux femmes.
Cf. S. Augustin, De Civil. Dei, xv, 20, t. XLI, col. 465.
La corruption des Cainites finit par se communiquer aux
Se'thites; ce fut la consequence naturelle des relations
qui s'etablirent entre eux, mais surtout du mariage des
« enfants de Dieu » ou Sethites avec les « lilies des
hommes », c'est-a-dire des Cainites, d'apres 1'explication
des Peres. S. Augustin, De Civit. Dei, xv, 24, t. XLI,

col. 472. Le debordement general des vices qui en resulta
amena sur la terre le chatiment du deluge universel, Gen.,
vi, 1-3, 6-7. Voir DELUGE. — Le nom de Cainites fut porte,
au ne siecle de notre ere, par les membres d'une secte
derivee des gnostiques, qui rendaient de grands hon-
neurs a Cai'n. Us prirent, a cause de cela, le nom spe-
cial de Cainites, quoiqu'ils honorassent en meme temps
Cham, les Sodomites, Core, Judas et generalement tous
les personnages celebres dans 1'histoire par leur perversite.
Us pretendaient que Cain tirait son origine d'un principe
superieur au Createur qui avait donne 1'existence a Abel.
Us declaraient la guerre aux ouvrages de ce Createur et
se livraient a toute sorte d'abominations. Voir S. Epiphane,
Hser., xxxvin, t. XLI, col. 653; Tertullien, De prescript. f
XLVII, t. n, col. 65; S. Augustin, DeHser., xvm, t. XLII,
col. 29. • E. PALIS.

CAIPHE (KaVacpa;), grand pretre juif, 18-36 apres.
J.-C., de son vrai nom Joseph, comme nous 1'apprend
1'historien Josephe, Ant. jud., XVIII, n, 2; iv, 2; Caiphe-
n'etait qu'un surnom; saint Matthieu semble Findiquer,
xxvi, 3. Diverses etymologies de KaVaqpa; ont ete propo-
sees. Saint Jerome, Fragm. II, De nomin. hebr., t. xxm,
col. 1158, dit qu'il signifie : investigator vel sagax, sed
melius vomens ore. D'apres les savants modernes, Kaiajpa?
viendrait de Kayefa',« oppresseur,» ou de Kef a,« rocher. »•
Derenbourg, Essai sur Vhistoire et la geographic de la
Palestine,, p. 215, note 2, s'appuyant sur un passage de
la Mischna, Parah, in, 5, affirme que la vraie ortho-
graphe du nom de Caiphe est Qaipha, par un qoph*
Franz Delitzsch est du meme avis, Zeitschrift fur luthe-
rische Theologie, 1876, p. 594. II reconnait d'ailleurs,,
comme M. Derenbourg, qu'on ne peut expliquer 1'etymo-
logie de ce surnom.

Caiphe, gendre d'Anne, Joa., xvm, 13, avait ete etabli
grand pretre, en Fan 18 de notre ere, par Valerius Gratus,
en remplacement de Simon, fils de Kamith, et fut des-
titue, en 36. par Vitellius. II fut done grand pretre pen-
dant pres de dix-huit ans; ce long pontificat, en un
temps ou les grands pretres se succedaient rapidement,
s'explique uniquement par la bassesse d'arne et la servi-
lite de Caiphe. Les procurateurs remains trouverent en
lui un instrument docile. A diverses reprises, le grand
pretre, chef religieux et civil de la nation juive, aurait
du prendre la defense des interets religieux de son
peuple; 1'histoire ne dit pas que Caiphe se soit joint aux
protestations des Juifs indignes des sacrileges du procu-
rateur remain. Lorsque Pilate fit porter a Jerusalem les
images de Cesar, qui surmontaient les etcndards des le-
gions ; lorsqu'il s'empara du tresor du temple (korban] et
qu'il fit massacrer le peuple, les Juifs protesterent; mais
Caiphe, malgre sa qualite de pontife, semble avoir tout
accepte, car il n'est jamais question de lui. Nous savons
par saint Luc, in, 2, qu'il etait grand pretre au temps
ou saint Jean-Baptiste commenca sa predication (voir
ANNE), et nous le retrouvons au sanhedrin, apres la
resurrection de Lazare. Joa., xi, 47-54. Les grands
pretres et les pharisiens etaient hesitants sur la conduite
a tenir envers Jesus; s'ils le laissent aller, tous croiront
en lui, et les Remains viendront et detruiront le pays et
la nation. Un d'eux, Caiphe, le grand pretre de cette
annee-la, leur adresse ces paroles : « Vous n'y entendez
rien, vous ne reflechissez pas qu'il vaut mieux pour vous
qu'un seul homme meure pour le peuple et que la nation
ne perisse pas tout entiere. » Ce n'est pas de lui-meme,
ajoute 1'evangeliste, qu'il parlait ainsi; mais, etant grand
pretre cette annee-la, il prophetisait que Jesus allait
mourir pour la nation, et non seulement pour la nation,
mais pour rassembler les enfants de Dieu qui etaient
disperses. Joa., xvm, 14. Malgre son indignite, Caiphe
a done ete en cette occasion le porte-parole de Dieu. Ce
n'est pas en tant qu'homme prive que Caiphe a parle, mais-
comme representant ofliciel de Jehovah, comme grand
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pretre. Ses paroles etaient-elles, comme le dit Edersheim,
The life and times of Jesus the Messiah, Londres,
1884, t. ii, p. 326, un adage bien connu des Juifs : « II
vaut mieux qu'un homme jneure et que la communaute
ue perisse point » (Bereschith Rabba, 91, f. 89 b; 94,
f. 92, 3) ? 11 est difficile de 1'affirmer. Des paroles analogues
se retrouvent chez les ecrivains juifs ou raeme dans la lit-
terature profane. Voir Weststein, In Joa., xi, 50, Amster-
dam, 1751, p. 919. — Pourquoi saint Jean dit-il a deux
reprises que Ca'iphe etait le grand pretre de cette annee,
lorsqu'il y avail deja peut-etre quinze ans qu'il etait pon-
tife? Diverses reponses ont etc faites a cette question. Les

non loin du Cenacle, sur 1'emplacement actuel du convent
armenien du mont Sion. Derenbourg, Histoire de la
Palestine,'}). 465, dit que la demeure d'Anne et de Caiphe,
son gendre, etait situee sur le mont des Oliviers. Cette
opinion nous parait peu fondee.

Jesus comparait devant le sanhedrin, preside par
Caiphe, Matth., xxvi, 57-68; Marc., xiv, 53-65; des faux
temoins sont produits contre lui, mais 1'accusation lan-
guit au milieu de depositions mensongeres et contradic-
toires; le grand pretre se leve alors, et, se placant au
milieu de 1'assemblee, dit au Sauveur : « Tu ne reponds
rien a ce que ceux-ci temoignent contre toi? » Jesus se

15. — Mont du Mauvais Consoll. D'apr6s une photographic.

uns ont pense qu'Anne et Caiphe etaient grands pretres a
tour de role, chacun une annee; d'autres croient que
1'evangeliste fait allusion a la rapide succession des grands
pretres. Enfin on s'attache surtout au pronom £xeTvo;,
et Ton suppose que saint Jean a voulu dire que Caiphe
etait grand pretre en cette annee memorable, qui fut
celle de la mort de Jesus.

11 est ensuite fait mention de Caiphe lorsque les
grands pretres et les anciens se reunirent dans son palais,
pour deliberer sur la question de s'emparer de Jesus par
ruse et de le mettre a mort. Matlh., xxvi, 3. C'est a la
suite de ce conseil que fut conclu le marche avec le traitre
Judas. D'apres la tradition, ce palais de Caiphe serait une
maison de campagne situee sur une hauteur voisine de
Jerusalem, qui porte encore le nom de « Mauvais Conseil »
f ig. 15). Apres son arrestation au jardin des Oliviers, Jesus

fut conduit au palais du grand pretre. Luc., xxn, 54. Saint
Jean, xvm, 13, nous apprend que le Seigneur comparut
d'abord devant Anne et, xvm, 24, que celui-ci 1'envoya
ensuite a Caiphe. D'ou il faut conclure que les palais
d'Anne et de Caiphe, s'ils etaient separes, etaient au
moins contigus. La tradition les place sur le mont Sion,

tait. Alors Caiphe lui defere le serment solennel qui, selon
la Loi, Lev., v, 1, Tobligeait a repondre : « Je t'adjure
par le Dieu vivant de nous dire si tu es le Christ, le
flls de Dieu. » Matth., xxvi, 63. Cf. saint Marc, xiv, 61.
Sur la reponse affirmative de Jesus, le prince des pretres,
pour montrer qu'il considere les paroles du Seigneur
comme un blaspheme, fait ce qu'ordonne la loi en pa-
reille circonstance (Sanhedrin, vn, 5, 10, 11; Moed
katon, f. 26 a) il dechire ses vetements en s'ecriant: « 11 a
blaspheme; qu'avons-nous encore besoin de temoins?
Vous avez entendu le blaspheme; que vous en semble ? »
Tous repondirent que Jesus meritait la mort. Au milieu
de cette nuit, Notre-Seigneur fut traduit de nouveau de-
vant le sanhedrin, reuni probablement encore dans la
maison de Caiphe, puisque, d'apres saint Jean, xvm, 28,
c'est de chez Caiphe qu'il fut mene au pretoire de Pilate.
Les Evangiles ne nous disent pas si Caiphe joua un role
particulier dans cette assemblee.

II est fait une fois encore mention nominative de
Caiphe, lors de la comparution devant le sanhedrin de
Pierre et de Jean, arretes la veille dans le temple. Act.,
iv, 6. Mais le titre de grand pretre est donne a Anne et
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non a Caiphe. Au chap, v, 17, il est parle du grand pretre
qui, avec ceux de son parti, les sadduceens, fait jeter les
Apotres en prison; au Y. 27, le grand pretre interroge
les Apotres devant le sanhedrin reuni. Chap, vn, 1, le
grand pretre demande a Etienne, amene devant le san-
hedrin, si tout ce qu'on lui reproche est vrai. Ce grand
pretre, qui n'est pas nomme, est-ce Caiphe ou Anne? II
est certain que le grand pretre en fonction etait a celte
epoque Caiphe ; il est probable cependant que dans ces
passages il s'agit d'Anne, puisque c'est a celui-ci que saint
Luc donne le titre de grand pretre. Act., iv, 6. — Caiphe
fut depose du souverain pontificat en 1'an 36, par le legat
de Syrie, Vitellius, qui, si 1'on en croit une insinuation de
Josephe, aurait par cet acte voulu plaire aux Juifs. Ant.
jud., XVIII, iv, 3. II n'est plus fait ensuite aucune men-
tion de Caiphe, et Ton ignore quelle fut sa fin.

1 E. JACQUIER.
CAIRENSIS (CODEX). On designe sous ce nom

et par le sigle Na deux fragments d'un manuscrit grec
pourpre oncial a lettres d'or, du vie siecle, contenant un
court passage de 1'Evangile selon saint Marc, ix, 14-18,
20-22, et x, 23, 24, 29. Ce manuscrit mutile appartenait
au patriarche d'Alexandrie en residence au Caire; en 1850,
le prelat russe Porphyre Uspenki collationna ces frag-
ments et en publia le texte dans un livre dont le titre
(en russe) est Voyage en Egypte et aux monasteres
de Saint-Antoine et de Saint-Paul de Thebes, Saint-
Petersbourg, 1856. On ne sait ce que sont devenus depuis
les fragments. Voyez Gregory, Prolegomena auNovum Tes-
tamentum grsecum, de Tischendorf, Leipzig, 1884, p. 384.

P. BATIFFOL.
CAIUS. Le texte grec du Nouveau Testament nomme

quatre Chretiens appeles FxVoc. La Vulgate a conserve
pour trois d'entre eux la forme Gaius (voir GAIUS); elle
appelle le quatrieme Ca'ius.

CAIUS, chretien.de Cormthe. Seul avec Crispus, Ca'ius
fut baptise de la main de saint Paul. I Cor., i, 14. Dans
1'epitre adressee aux Remains, xvi, 23, 1'Apotre envoie a
ceux-ci les salutations de Ca'ius, qui lui donna 1'hospitalite,
airisi qu'a toute 1'Eghse. C'est du moins ce qui ressort du
texte grec; la Vulgate d i t : Salulat vos Caius hospes meus
et universa Ecdesia. On ne peut supposer qu'il soit ques-
tion ici de toute FEglise chretienne, ou meme de 1'Eglise
de Corinthe, qui envoient leurs salutations; elles 1'avaient
deja fait plus haul, xvi, 16. Saint Paul vivait done dans
la maison de Cuius, et il y reunissait la communaute de
Corinthe, pour instruire les Chretiens et celebrer les saints
mysteres en surete. Quelques interpretes 1'ont confondu
avec un des autres Gaius nommes dans le Nouveau Tes-
tament, mais il est impossible de savoir avec certitude
ce qui en est. E. JACQUIER.

. CAJETAN (Thomas d e V i o ) , ainsi nomme du nom
de Gaete ou Cajete, petite ville du royaume de Naples,
ou il naquit le 20 fevrier 1469 (le 25 juillet 1470, d'apres
Capici). Entre a quinze ans chez les Dominicains de
Gaete (1484), il etudia la theologie a Bologne, ou il fit des
progres rapides dans les sciences sacrees, et fut recu
docteur en theologie, en 1494, a 1'assemblee generale
de 1'ordre tenue a Ferrare. II enseigna la theologie pen-
dant quelques annees a Brescia, a Pavie et a Rome,
et fut promu, en 1500, a la charge de procureur gene-
ral de 1'ordre. Elu general a Tage de trente-neuf ans,
surla recomrnandation de Jules II (1508), et cree cardinal
par Leon X (1517), il fut charge par celui-ci d'une mission
en Allemagne, pour faire entrer 1'empereur Maximilien
dans la ligue contre les Turcs et lui presenter 1'epee be-
nite par le pape. II devait aussi travailler a ramener Lu-
ther a 1'obeissance. Son insucces sur ce point ne 1'empe-
cha pas d'etre eleve, en 1519, au siege episcopal de Gaete.
Apres plusieurs autres missions accomplies sur 1'ordre du
pape, et notamment cells de legal en Hongrie d'Adrien VI

(1523), il se fixa a Rome, ou il commenca seulement a
s'appliquer specialement a 1'etude des Saintes Ecritures.
Prepare imparfaitement a ce genre de travaux, il y porta
non seulement son inexperience, mais encore ses habitudes
d'esprit, ses tendances a 1'originalite, son attrait pour les
interpretations nouvelles et singulieres. Methode dange-
reuse, qui devait ouvrir la voie a de regrettables exeen-
tricites. Distrait pendant quelque temps de ces travaux,
a Tepoque de la prise de Rome par 1'armee imperiale
(1527), fait prisonnier et rachete au prix d'une rancon de
cinquante mille ecus remains, Cajetan reprit sa vie d'e-r
tudes, qu'il n'interrompit plus jusqu'a sa mort (9 aout 1534,
selon d'autres 1535).

Cajetan, devenu justement celebre par ses opuscules
theologiques, ses controverses avec les lutheriens, sur-
tout par ses commentaires sur la Somme de saint Tho-
mas, merite moins de renom pour ses travaux scriptu-
raires, bien que parmi les exegetes de son temps il occupe
incontestablement un des premiers rangs. Ses ouvrages
exegetiques embrassent tous les livres de TAncien Testa-
ment, excepte le Cantique des cantiques et les Prophetes
(il commenta cependant les trois premiers chapitres
d'lsa'ie), et ceux du Nouveau Testament, sauf 1'Apoca-
lypse, parce que, comme il le dit lui-meme, le sens
litteral, le seul auquel il s'attachat, ne lui etait pas clair.
Dans le commentaire sur les Psaumes, compose le pre-
mier, a Rome, en 1527, et public a Venise en 1530, il
se plaint que presque tous ceux -qui ont commente ce
livre avant lui sont demeures dans les interpretations
mystiques, sans se preoccuper du sens litteral. In Psalmos.
Epist. ad Clement. VII. II y parle des secours qu'il a
rnis a profit, savoir: la version dfe saint Jerome sur 1'he-
breu, qu'il a comparee avec celle des Septante et avec
quatre versions modernes faites sur 1'hebreu. De plus,
Cajetan, assez peu verse dans la connaissance de 1'he-
breu et du grec, ce qu'il avoue lui-meme, recourut a deux
hebra'isants, 1'un juif, 1'autre Chretien, pour la traduc-
tion des livres ecrits en hebreu. In Psalm. Prsef., Opera,
Lyon, 1639, t. in, p. 1. Sa methode de traduction etait
d'abord de chercher a resoudre lui-meme les dilficultes
a 1'aide des dictionnaires, puis il interrogeait ces savants,
recevait d'eux les differentes traductions possibles, soit
en latin, soit en langue vulgaire, et choisissait celle qui
lui paraissait s'harmoniser le mieux avec le contexte. II se
servit de meme d'un helleniste pour la traduction des
Septante et du texte grec du Nouveau Testament. Ce pro-
cede de traduction fit que Cajetan s'eloigna en de nom-
breux passages de la version de saint Jerome. Pour le
Nouveau Testament en particulier, il dit, dans la preface
de son commentaire sur saint Matthieu, qu'il corrige la
Vulgate quand la pensee s'eloigne du grec; mais qu'en
dehors de la il a conserve le texte de saint Jerome, alors
meme que la traduction lui a paru defectueuse, excepte
pour 1'Evangile de saint Jean et 1'Epitre aux Remains,
dans lesquels il a corrige toute traduction defectueuse,
a cause de 1'importance et de la difficulte de ces deux
livres. Prxf. in Matthneum, Opera, t. iv, p. 1. Pour
apprecier justement ces travaux, il faut se rappeler que
1'exegese, qui avail ete. morale au temps des Peres et mys-
tique au moyenage, devenait au xvie siecle, une exegese'
theologique et meme critique. C'est avec le sentiment de
cette evolution que Cajetan fit ses traductions et ses com-
rnentaires, sans parler de rinfluence qu'eut certainement
sur ses opinions la preoccupation des tendances et des
besoins de la societe savante de son temps.

Dans 1'annee 1527 furent imprimes les commentaires
sur 1'Evangile de saint Matthieu, qu'il pense avoir ete ecrit
en grec, comme 1'avait dit Erasme, et sur saint Marc. Les
commentaires sur les deux derniers Evarigiles parurent
1'annee suivante, 1528, et furent suivis, en 1529, des com-
mentaires sur les Actes, les Epitres de saint Paul et les
epitres catholiques. Cajetan, comrne Erasme, doute de la

i canonicite de 1'Epitre de saint Jacques et de la premiere
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de saint Jean. Les commentaires sur 1'Ancien Testament
furent publies pour la premiere fois entre les annees 1531
et 1534, sauf celui des Psaumes, paru en 1530 (reedite a
Paris, en 1532), et celui dTsaie, interrompu par la mort de
1'auteur apres le troisieme chapitre et publie en 1542. II y
cut de tous ces commentaires de nombreuses renditions.
Cajetan donna de plus, en douze chapitres, des explica-
tions sur soixante-quatre passages detaches du Nouveau
Testament. Elles ont ete reunies par 1'auteur en un vo-
lume intitule : Jentacula, hoc est prasclarissima pluri-
momtn notabilium sententiarum Novi Testamenti litte-
ralis expositio. Cajetan avait compose cet ouvrage pen-
dant les loisirs de sa legation en Hongrie (1523-1524),
et les avait appeles Dejeuners, par allusion au peu de
temps dont il avait pu disposer pour mediter la Sainte
Ecriture, s'y dormant seulenient « sans dresser la table,
sans s'y installer ». Les Jentacula furent publies apres son

scandale. Le resultat de ces Annotations fut la revision
et la correction de plusieurs passages de Gajetan, dans
1'edition de 1639.

Cajetan fut aussi attaque par Melchior Cano, dans le
traite De locis theologicis, VH, 3-4, dans le Cursus theo-
logian de Migne, 1.1, col. 374-391, et par Dupin, Ristoire
des auteurs ecclesiastiqucs du xn* siecle, Paris, 1713,
p. 418. Au contraire, le dominicain Sixte de Sienne prit
la defense de son explication de Gen., i, 1, en repro-
chant a son tour a Catharin de voir des difficultes ou il
n'y en avait pas. Bibliotheca sacra, 1. v, Annotat. i, in-f°,
Venise, 1566, p. 519. Richard Simon le defenditegalement
dans son Histoire critique du Vieux Testament, 1. n,
ch. xx; 1. in, ch. xn, 1685, p. 319, 320, 419-421, contre
le jesuite Gretser, Tractatus de novis translationibus,
cap. n, et contre Pallavicin, Historia concilii Trident'mi,
1. vi, cap. xvni, edit, de 1775, p. 234.

36. — Scribes avec leur calame. Ghiz6h. ive dynastie. D'aprfes Lepsius, Denkmaler, Abth. n, Bl. 11.

retour a Rome pres de Clement VII (1525), et plus tard
a Paris (1526), a Lyon (1565) et a Douai (1613).

On a reproche avec raison a Cajetan de s'etre trop atta-
che au texte et aux annotations d'Erasme et des autres
critiques contemporains, catholiques ou reformes. Un
autre reproche est d'avoir fait trop peu de cas des inter-
pretations des Peres. 11 enseigna, en effet, que si un nou-
veau sens se presentait au commentateur comme plus con-
forme a la lettre, en conformite d'ailleurs avec la doctrine
de 1'Eglise, on pouvait 1'embrasser, quand meme il aurait
contre lui « le torrent des saints docteurs ». Prsefat. in
quinque Mosaicos libros, Opera, t. i (non paginee). Le car-
dinal Pallavicin, en rapportant cette opinion, qu'il n'ose
absolument repousser, dit qu'un bon nombre de theolo-
giens et d'exegetes s'en sont emus. II ajoute qu'elle n'a
point ete visee par les Peres du concile de Trente, qui ont
seulement declare qu'on ne peut admettre une interpreta-
tion tenue pour heretique par les Peres, les papes et les
conciles. Historia concilii Tridentini, 1. vi, cap. xvin,
edit, de 1775, p. 234. Cependant le dominicain Ambroise
Catharin, hard i et singulier lui aussi dans ses doctrines,
denonca les commentaires de Cajetan a la faculte de
theologie de Sorbonne et en obtint une censure de seize
propositions, tirees des commentaires sur les Evangiles.
Cajetan se defendit en montrant que ces assertions n'e-
taient pas de lui, ou du moins qu'elles n'avaient pas le
sens qu'on leur attribuait, ce qui n'ernpecha pas Catha-
rin, apres la mort de Cajetan, de publier ses Adnota-
tiones in excerpta qusedam de commentariis Cajetani,
Paris, 1535, ouvrage rempli de critiques tres aigres et de
severes accusations de temerite, d'erreur, d'heresie et de

Les commentaires de Cajetan ont ete reunis et publies
a Lyon, en 1639, 5 in-f°, sous le titre : Opera omnia
quotquot m Sacrss Scripturse expositionem reperiuntur,
cura et industria insignis collegii S. Thomas comple-
ctensis. Cette edition est precedee de la Vie de Cajetan
par J.-B. Flavius Aquilanus, son secretaire particulier.

Bibliographic. — Bellarmin-Labbe, Scriptores eccle-
siastici, 1728, p. 540; Ekerniann, Dissertatio de cardi-
nali Cajetano, in-4°, Upsal, 1761 ; Fabricius, Bibliotheca
mediae, setatis , 1746, t. vi, p. 739-740; Quetif-Echard,
Scriptores ordinis Prsedicatorum , 1719, t. n, p, 14-21,
824; Touron, Histoire des hommes illustres de I'ordre
de Saint - Dominique , 1747, t. iv, p. 1-26; Limburg,
Kardinal Kajetan, dans la Zeitschrift fur catholische
Theologie, 1880, t. iv, p. 239-279. P. RENARD.

CALAME (hebreu : 'et; Septante : xo^atAOi;; Vulgate:
calamus) , roseau dont on se servait et dont on se sert
encore en Orient pour ecrire. Les Arabes 1'appellent .oJ.9,
qalam. — I. D'apres quelques commentateurs , le sebet
safer, « baton du scribe », dont parle Debora dans son
cantique, Jud., v, 14, au sujet de Zabulon, ne serait pas
autre chose que le roseau a ecrire. Quoi qu'il en soil de
cette interpretation, c'est le mot hebreu 'et qui corres-
pond a calame. II designe dans plusieurs passages de
1'Ecriture un style ou instrument pointu en fer dont on
se servait, comme du heret, pour graver des caracteres
sur la pierre ou sur une matiere dure; il est alors suivi
du mot barzel, « fer, » Job, xix, 24; Jer., xvn, 1; mais,
dans d'autres passages, il designe certainement le roseau
a ecrire. Le 'et du scribe qui ecrit rapidement, Ps. xi.v
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(Vulgate, XLIV), 2, est un calame, jonc ou roseau, car
on ne pouvait ecrire vite avec le style en fer, tandis que
le roseau, creux et taille comme une plume d'oie, ou
bien le jonc dont le bout mache forme pinceau, est
propre a retenir 1'encre et peut courir avec agilite en tra-
cant des caracteres sur le papyrus, le parchemin, etc. Le
'et des scribes dont parle Jeremie, vm, 8, est aussi
probablement le calame. Les Septante 1'entendaient ainsi,
puisqu'ils ont traduit fet dans ce passage par <i-/oivo<;,
« jonc », se servant du mot par lequel Aquila a rendu le

terme hebreu dans le Psaume XLIV, 2.
Voir J. F. Schleusner, Novus thesaurus
philogico-criticus, 1821, t. v, p. 247.
Ce qui est certain, c'est que son disciple
Baruch se servait du calame pour ecrire
les propheties que lui dictait son maitre,
puisqu'elles etaient ecrites a 1'encre. Jer.,
xxxvi, 18. Les Apotres se servaient aussi
du calame. Ill Joa., 13. — Desuneepoque
fort ancienne, les ecrivains de profession,
en Orient, portaient comme aujourd'hui
a leur ceinture une ecritoire contenant
de 1'encre, Ezech., ix, 2, 3,11, et proba-
blement aussi des joncs ou des roseaux
tailles, dans un compartiment separe.
Voir S. Jerome, In Ezech., ix, 2, t. xxv,
col. 86-87; Epist. LXV ad Principiam,
t. xxn, col. 627.

Les Ilebreux avaient du prendre en
Egypte 1'habitude d'ecrire avec le calame.
Get usage, inconnu dans la Chaldee
primitive, la patrie d'Abraham, ou 1'on
tracait sur 1'argile les clous qui constituent
Fecriture cuneiforme avec un poincon a
pointe triarigulaire, etait, au contraire,
tres repandu dans la vallee du Nil, qui
produisait en abondance av,ec le papyrus
cyperus, d'ou 1'on tirait la matiere sur
laquelle on ecrivait, les joncs et les.ro-
seaux avec lesquels on tracait a 1'encre
noire ou rouge les caracteres hierogly-
phiques, hieratiques ou demotiques. On
voit un grand nombre de calames repre-
sentes sur les monuments, et Ton en a
trouve aussi dans les tombeaux. Les
scribes apparaissent souvent avec le pin-
ceau a la main ou sur Foreille (fig. 16),

4~ H comme les decrit Clement d'Alexandrie,
Strom., vi, 3, t. ix, col. 253 : « Le scribe
sacre, dit-il, a dans sa main le livre .et
la palette (xavova), qui contient 1'encre et
le jonc avec lequel il ecrit. » Le musee
egyptien du Louvre (armoire X) possede
plusieurs palettes, la plupart en bois,
quelques-unes en ivoire et en pierre,

dans lesquelles sont creuses les godets ou Ton detrem-
pait 1'encre seche avec de 1'eau; il s'y trouve aussi une
sorte de easier pour mettre les calames, que plusieurs
conservent encore, comme celle du scribe Pai (xvme ou
xixe dynastie) que nous reproduisons ici (fig. 17).

Dans leurs guerres centre les Egyptiens ou dans leurs
rapports avec les populations de FAsie anterieure, les
Assyriens et les Chaldeens apprirent aussi a se servir de
calames, dans les cas ou Femploi de la tablette d'argile,
qui resta comme leur papier ordinaire, n'etait point d'un
usage pratique. Nous avons la preuve du fait dans un
bas-relief assyrien ou nous voyons un scribe ecrivant
avec un calame (fig. 18). C'est d'une maniere analogue
que pendant le fameux festin de Balthasar la main me-
nacante devait ecrire sur les murs de la salle du festin
les paroles mysterieuses : Mane, Thecel, Phares. Dan.,
v, 5-25.

II. Les ecrivains du Nouveau Testament e'crivirent natu-

Fig. 17.
Calames dans
une palette

de scribe.

rellement les Evangiles et les Epitres a la maniere greco-
romaine, c'est-a-dire avec des calames de roseau. Ill Joa.,
13. Cf. Ill Mach., iv, 20; Pesachim, f. 57. II y avail deja a
leur epoque quelques calames artificiels en metal ou en
matieres precieuses. Voir H. Bender, Rom und romisches
Leben im Alterthum, 2e edit., in-8°, Tubingue, 1893,
p. 349. Le musee d'Aoste en possede un en bronze.
Ed. Aubert, La vallee d'Aoste, in-4°, Paris, 1860, p. 191-
192. Dans I'Anthologie palatine, vi, 227, edit. Didot,
t. i, p. 200, le poete Crinagore envoie a Proclus, un de
ses amis, pour 1'anniversaire de sa naissance, un ca-
lame d'argent. Mais c'etaient des objets de luxe qui ne
furent jamais a 1'usage des Apotres. Us se servaient de

18. — Scribes assyriens inscrivant les t&tes des ennemis tile's.
D'apres Layard, Nineveh and its Remains, t. n, p. 184.

simples roseaux tailles, semblables a celui qu'on a trouve
a Herculanum dans un papyrus et qui est conserve au-
jourd'hui au musee de Naples (fig. 19), et tel que ceux
que Fon voit si souvent representes dans les fresques de
Pompei (fig. 20). Us sont formes de la tige de Yarundo-
donax, variete du rotang ou rotin. C'est pour cela que
dans les epigrammes grecques S6va£ et -xaXafjioc designent
Finstrument a ecrire. On recoltait les plus estimes de ces
roseaux en Egypte, aux environs de Memphis :

Dat chartis habiles calamos Memphitica tellus,

dit Martial, xiv, 38, 1, et sur le territoire de Cnide>
ville de 1'ancienne Carie. « Arretons la, dit Ausone,
Epist., XVH, 49, edit. Teubner, 1886, p. 252, le roseau

19. — Roseau taille trouve a Herculanum. Muae"e de Naples.

de Cnide au pied fourchu, qui va dessinant sur la sur-
face de la page aride les traits noiratres des filles de-
Cadmus, » c'est-a-dire les traits des lettres. On vantait
encore ceux qui entouraient le lac Anai'tique, dans la
grande Armenie, le lac d'Orchomene et la fontaine Aci-
dalie dans la Beotie. Pline, H. N., xvi, 36 (64, 1. 157). Un
edit de Diocletien recemment decouvert fixe le prix des
differentes especes de calames. Ce sont ceux d Egypte
qui sont taxes le plus cher. Journal of Hellenic Studies,
1890, t. xi, p. 318 et 323. Ces roseaux etaient tailles abso-
lument comme le sont encore aujourd'hui les plumes
d'oie, ainsi qu'on en peut juger par les echantillons re-
produits plus haut. On se servait pour tailler les roseaux
d'un canif pareil aux nolres, appele en latin scalprum,
Tacite, Ann.,\, 8; Suetone, Vitellius, 2; et en grec xa),a-
aoyX-jqio;, Etymol. magn. (1848), 485, 35. A Faide du
canif, on taillait le petit roseau en pointe, et on le fen-
dait par le bout. Anthol. palat., vi, 6't, 65, t. I,
p. 168, 169. Apres s'etre servi du calame, on le renfer-
mait dans un etui. Pour le rafraichir, on se servait d'une
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petite lime ou d'une pierre ponce. Anthol. palat., vi,
08, t. I, p. 170. Ibn-el-Bawab, poete et calligraphe
arabe du v« siecle de 1'Hegire, donne aux scribes les
conseils suivants : « 0 vous qui desirez posseder dans
sa perfection 1'art d'ecrire et qui avez 1'ambition d'excel-
ler dans la calligraphic, choisissez d'abord des qalams
droits, solides et propres a produire une belle ecriture,
— et lorsque vous voudrez en tailler un, preferez celui
qui est d'une grosseur moyenne. — Examinez ses deux

quatre cents especes. Les Hebreux ont done certainement
connu la calandre et le ver palmiste. Cependant les
Livres Saints n'en font aucune mention bien certaine,
quoique divers commentateurs aient cru la reconnailre,
soit dans le gdzdm, soit dans le seldsdl. Mais 1° il est
probable que le gdzdm est une espece de sauterelle.
Joel, i, 4; 11, 25; Am., iv, 9. Wood, Bible animals,
Londres, 1884, p. 030. 2° Moise dit, en menaeant des ven-
geances divines son peuple infidele : « Le seldsdl (qeri)

20. — Calames et instraments divers pour e'crire. Fresques de Pompdl. Museo Borbonico, t. i, pi. 12.

extremites et choisissez, pour la tailler, celle qui est la
plus mince et la plus tenue. — Placez la fente exacte-
ment au milieu, afin que la taille soit egale et uniforme
des deux cotes. — Apres que vous aurez execute tout cela
en homme habile et connaisseur en son art, — appli-
quez toute votre attention a la coupe, car c'est de la coupe
que tout depend. » Spire Blondel, Les outils de I'ecri-
vain, in-12, Paris, 1890, p. 70. — La plume a ecrire propre-
ment dite, c'est-a-dire la plume d'oiseau, est mention-
nee pour la premiere fois au vne siecle par saint Isidore
de Seville, Etymol.,vi, 14, 3, t. LXXXII, col. 241. —Voir
L. Low, Graphische Requisiten und Erzeugnisse bei den
Juden, 2 in-8°, Leipzig, 1870-1871, t. I, p. 174; E. A.Steg-
lich, Skizzen iiber Schrift- und Bucherwesen der Hebrder
zur Zeit des alien Bundes, in-4°, Leipzig, 1870, p. 10;
R. Raab, Die Schreibmaterialien, in-8°, Hambourg,
1888, p. 107. F. VIGOUROUX.

CALANDRE. C'est un insecte de Fordre des coleop-
teres tetrameres et de la farnille des rhyncophores, a la-
quelle appartiennent aussi les charancons, les bruches, etc.
On connait surtout, dans nos contrees, la calandre du ble
et la calandre du riz, dont les larves devorent 1'interieur
des grains entasses dans les greniers, et causent de grands
ravages. En Orient, on rencontre frequernment la calandre
palmiste, calandra ou curculio palmamm, qui atteint
jusqu'a trois ou quatre centimetres de longueur (fig. 21).
L'animal a le rostre long, les elytres dtm noir mat et pro-
fondement striees, les pattes robustes, le corps d'un noir
veloute, le corselet ovalaire, retreci en avant et arrondi
en arriere. II marche lentement et se cramponne au corps
qui le soutient. La larve de la calandre, ou ver palmiste,
est tres grosse. Elle est d'un blanc sale. Elle vit dans les
troncs de palmiers, dont elle devore la matiere feculente.
Au moment de sa transformation, elle se fabrique une
coque avec les filaments du bois de palmier. Dans certains
pays, on fait griller le ver palmiste et on le considere
comrne un mets tres delicat. — Les coleopteres abondent
en Palestine, ou les naturalistes en ont compte plus de

devorera tous les arbres et les fruits de ton sol. » Deut.,
xxviii, 42. La calandre ou le ver palmiste sont-ils desi-
gnes par le mot seldsdl? On peut en douter. Ce mot si-
gnifie « tintement », et suppose par consequent un animal
qui produit un certain bruit en se mouvant, comme la
sauterelle, le criquet, le grillon, etc. Un pareil nom ne
peut guere convenir a la calandre ni au ver palmiste.

21. — La calandre palmiste.

Onkelos et la Peschito rangent le seldsdl parmi les sau-
terelles. Les Septante traduisent ce mot par ep-jat'Sr) et la
Vulgate par rubigo, « rouille » du ble. H. LESETRE.

CALANO (hebreu : Kalno; Septante : XaXavrj), ville
ainsi nommee dans Isa'ie, x, 9. Elle est appelee ailleurs
Chalanne. Voir CHALANNE.

CALASIO (Marius de), frere mineur, ainsi nomme
du lieu de sa naissance, voisin de la ville d'Aquila, dans
les Abruzzes, finit par etre simplement appele Calasius
dans les ecrits des savants. II naquit en 1550, et mourut
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a Rome en 1620. II s'appliqua de bonne heure a F etude
de 1'hebreu, et en acquit une connaissance si extraor-
dinaire, que Paul V le fit venir a Rome pour 1'ensei-
gner, lui donna le titre de maitre general d'hebreu et
les privileges ordinairement concedes aux docteurs; la
confiance de ce pape s'etant ensuite accrue par la vue
des vertus de ce digne religieux, il le choisit pour confes-
seur, et 1'admit frequernment dans sa familiarite. Le
P. Galasio enseigna 1'hebreu au couvent de Saint-Pierre
in Montorio et a celui de 1'Aracceli. Arrive a sa derniere
heure, il se fit lire la passion du Sauveur, puis se mit a
chanter des psaumes en hebreu, et rendit son ame a Dieu
le ler fevrier 1620.-On a de lui: 1° Canones generates
linguae sanctse, in-4°, Rome, 1616; 2° Dictionnarium
hebraicum, in-4°, Rome, 1617; 3° Concordantiss sacro-
rum Bibliorum hebraicorum, 4 in-f°, Rome, 1622;
Londres, 1747. Dans cet ouvrage, qui a rendu son auteur
celebre, Calasio donne aussi les concordances chal-
daiques des livres d'Esdras et de Daniel, puis les racines
chalda'iques, syriaques, arabes et rabbiniques, avec leurs
derives et le rapport qu'elles ont avec 1'hebreu, leur tra-
duction latine de la Vulgate et la traduction grecque des
Septante, etc. Cette Concordance a pour base celle de
Rabbi Nathan, imprimee a Venise, en 1523, et a Bale,
en 1581. Calasio y travailla pendant quarante ans, avec
1'aide d'autres savants; il mourut en 1620, avant que son
oauvre flit publiee. Elle parut Fannee suivante, sous les
auspices et aux frais du pape. L'edition de Londres,
publiee par W. Romaine, est inferieure a 1'edition ita-
lienne, quoique Brunet, dans le Manuel du libraire,
1860, t. I, col. -1469,-dise le contraire.

P. APOLLINAIRE.
CALCEDOINE (Septante : -/aXxr(3wv, Apoc., xxi, 19;

Vulgate : chalcedonius).
I. DESCRIPTION. — Cette pierre precieuse est une va-

riete de 1'agate. Elle comprend tous les silex d'une cou-
leur laiteuse, parfois meme si incertaine qu'ils restent
diaphanes. Cette nebulosile est nuancee des teintes les

22. — CalcMoine zon6e.

plus variees, quelquefois disposees en lignes concen-
triques, d'oii le nom de calcedoine zonee (fig. 22). Son
nom lui vient probablement de Chalcedoine, en Bithynie,
d'oii on la tirait dans 1'antiquite. Sous le mot aklidonia,
qalqadenion qui la designe en arabe, on reconnait
egalement le -/aXxr)8wv antique. — Cette pierre se trouve
en masses globuleuses dans les cavites de certaines
roches; on doit faire remarquer que les formes qu'elle
revel dans cette occasion ne lui sont pas particulieres.
C'est un produit neptunien, car on en a trouve des for-
mations dans les anciens conduits romains des bains
de Plombieres. Sa pesanteur specifique est 2,6. Elle
comprend les varietes suivantes : sapliirine, bleuatre;
plasma, verdatre; enhydre, dans laquelle remuent des
gouttes d'eau retenues dans la masse; stigmite ou gemme
de Saint-Etienne, piquetee de taches rouges. Le girasol
est une sorte de calcedoine; la calcedoine hydrophane

tire son nom de la propriete qu'elle a de devenir plus
translucide quand elle est plongee dans 1'eau. —• Autre-
fois on tirait la calcedoine seulement de 1'Asie, en
particulier de la province de Peim, ou Marco Polo 1'a
trouvee, et d'Afrique ; on la rencoritrait egalement en
Egypte aux environs de Thebes, et dans le pays des Nasa-
mons, d'apres Pline, H. N., xxxvn, 30. Mais elle existe
aussi dans 1'Europe centrale,' en Saxe, en Boheme, en
Silesie, en Moravie. — On s'en sert pour graver des ca-
mees et des intailles. L'annulus pronubus, conserve
d'abord a Chiusi chez les Franciscains, puis transporte
a Perouse au xve siecle, et qu'on disait avoir ete donne
comme anneau de liancailles par saint Joseph a la sainte
Vierge, avait comme chaton une calcedoine. — Jusqu'a
present on supposait que les anciens n'avaient pas em-
ploye le mot yaXy.Yjowv pour designer la calcedoine; on le
trouve cependant cite sous la forme xa),7r,36vco:, dans
Astrampsychus, auteur du ne siecle de notre ere, edite
par le cardinal Pitra, Spicilegium Solesmense, t. in, 1855,
p. 393. Mais toute 1'antiquite a confondu le chalcedonius,
a\ec\echarchedonius, espece de carbunculus ou escar-
boucle. Cornelius a Lapide, Commentaria in S. Scri-
pturain, edit. Vives, t. xxi, p. 386-388, et bon nombre
d'interpretes s'y sont mepris et ont regarde le chalcedo-
nius comme une sorte de rubis ou escarboucle. Pline,
H. N., xxxvn, 25 et 30, distingue ces deux pierres, mais
leur donne le meme nom cliarchedonius, c'est-a-dire
« pierre de Carthage », parce que cette ville en etait le
principal entrepot. Le moyen age a augmente la confu-
sion en ajoutant a ces deux noms celui de -/eXtSdvtoc,
pierre d'hirondelle, qui sous le nom de cassidoine a ete
sou vent pris pour la calcedoine. — Voir Ch. Barbot, Guide
pratique du joaillier ou Traite des pierres precieuses,
nouv. edit, revue par Ch. Baye, in-12, Paris, 1888, p. 59;
E. Jeannettaz et E. Fontenay, Diamants et pierres pre-
cieuses, in-8°, Paris, 1881, p. 303, 306, 307, 367.

.F. DE MELY.
II. EXEGESE. — D'apres 1'Apocalypse, xxi, 19, la calce-

doine occupe la troisieme place dans les fondations de la
Jerusalem celeste. Les douze pierres fondamentales de
cette sainte cite rappellent les douze pierres du rational,
marquees au nom des douze tribus d'Israel; sur les
douze pierres fondamentales sont egalement inscrits les
noms des douze Apolres. Apoc., xxi, 14. Les interpretes
ont souvent cherche a determiner 1'apotre represente par
chacune de ces pierres precieuses. D'apres les uns, la
calcedoine representerait 1'apotre saint Andre; d'autres y
voient saint Jacques le Majeur. Cornelius a Lapide, loc.
cit., p. 387. Mais saint Jean ne donne ici aucune indica-
tion pouvant servir de base a une determination. II est
peut-etre plus sage de voir d'une maniere generale, dans la
diversite de ces pierres, « les dons divers que Dieu a mis
dans ses elus et les divers degres de gloire. » Bossuet,
Apocalypse, dans scs (Euvres, edit. Vives, t. n, p. 580.
— II importe de remarquer que pour un bon nombre
d'auteurs, le -/a)vxr,Swv de saint Jean ne serait pas la cal-
cedoine, mais plutot un xccp-/Y)Swv, charchedonius ou
escarboucle. J. Braun, De vestitu Sacerdohmi hebrseo-
rum, in-8°. Leyde, 1680, p. 662. II est vrai qu'il n'y a
qu'un seul manuscrit pour cette variante; mais on doit
prendre garde que des douze pierres fondamentales de la
Jerusalem celeste la calcedoine serait la seule qui ne se
retrouverait pasparmi les pierres du rational, Exod., xxvm,
17-20; a sa place on voit precisement le nofek, ou escar-
boucle. Voir Escarboucle. E. LEVESQUE.

CALEB. Hebreu : Kdleb, « chien, aboyeur; » Septante:
XaXso. Nom de deux Israelites. La Vulgate a un troisieme
Caleb dont le nom ne s'ecrit pas de la meme maniere que
les deux precedents en hebreu.

1. CALEB, fils de Jephone, de la tribu de Juda.
Num., xin, 7; xiv, 6, 24, 30. II est appele le Cenezeen,
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Num.. xxxii, 12; Jos., xiv, 6,14, probablement parce que
quelqu'unde ses ancetres portait le nom de Cenez. On ne
trouve pas toutefois ce nom de Cenez, non plus que celui
de Jephone, dans les listes genealogiques de I Par., n;
mais il n'y a en cela rien d'etonnant, ces listes n'etant
pas completes. Certains interpretes, invoquant arbitrai-
remcnt Gen., xxxvi, 11, 15, 20, et I Par., n, 50, 52, et
relevant en outre quelques expressions de Jos., xiv, 14;
xv, 13, ont pense que Caleb pourrait bien etre un Idumeen,
descendant de Cenez. Gen., xxxvi, 11, 15. A. C. Hervey,
dans Smith's Dictionary of the Bible, 1863, t. I, p. 242,
rattache cette hypothese a la theorie d'apres laquelle on
expliquerait par 1'accession de families etrangeres le
nombre prodigieux qu'avait atteint la population Israelite
a 1'epoque de 1'exode; cf. de Broglie, Les nouveaux his-
torians d'Israel, Paris, 1889, p. 48, et A.-J. Delattre, Le sol
en Egypte et en Palestine, dans les Etudes religieuses,
novembre 1892, p. 399. II faudrait ainsi compter Caleb
et les autres descendants de 1'Idumeen Cenez parmi ces
etrangers incorpores a la nation choisie de Dieu. Quoi
qu'il en soil en principe de cette theorie de 1'agregation
des etrangers au peuple d'Israel, elle n'a pas d'application
ici. On ne saurait alleguer aucune raison serieuse pour
prouver que Caleb n'etait pas Israelite d'brigine, tandis
que, au contraire, d'importants details de son hisloire
supposent en lui un descendant de Jacob, par exemple :
son rang illustre dans la tribu de Juda, la premiere en
Israel, cf. Gen., XLIX, 8,10; Num., n, 3, 9; vn,12; le
choix qu'on fait de lui comme explorateur dans le pays
de Chanaan; son attitude energique vis-a-vis de ses com-
pagnons au retour de cette expedition, etc. Num., xm,
3, 4, 7. Cf. Num., xxxiv, 17, 19.

C'est a 1'occasion de cette mission dont il fit partie que
1'Ecriture nous parle pour la premiere fois de Caleb. Elle

1 raconte comment, ayant d'entrer dans le pays de Cha-
naan, Mo'ise, se conformant en cela au desir du peuple,
Deut., i, 22, en meme temps qu'a 1'ordre de Dieu, prit
dans chaque tribu un espion ou plutot un explorateur,
choisi parmi les chefs. Num., xm, 3, 4. Or Caleb fut
1'elu de la tribu de Juda. Num., xm, 7. II fit voir au
retour de 1'expedition combien il etait digne de la con-
fiance que Moise lui avait temoignee en le choisissant.
En effet, lorsque, revenus a Cadesbarne, ou Israel etait
campe, les autres espions, saufJosue, effrayerent le peuple
et cc.firent fondre son coeur », Jos., xiv, 8, en exagerant
les difficultes de la conquete de Chanaan, Caleb essaya
d'apaiser le murmure excite par ce rapport centre Moise
et d'encourager les Israelites. Num., xm, 29-31. Ses pre-
miers efforts etant restes infructueux, grace a 1'insistance de
ses compagnons et a leurs nouvelles exagerations, qui pro-
voquerent un redoublement de murmures, Caleb en eprouva
la plus profonde douleur, et, seconde par Josue, il adressa
la parole a 1'assemblee des enfanls d'Israel. II retablit la
verite et leur montra 1'excellence de la terre de Chanaan
et la facilite qu'il y aurait a en faire la conquete. Mais
les clameurs du peuple s'eleverent contre lui, et on allait
le lapider avec Josue, lorsque 1'apparition « de la gloire
de Dieu sur le tabernacle » vint les sauver. Num., xm,
31 -xiv, 1-10. Le Seigneur loua « son serviteur Caleb, qui
etait rempli d'un autre esprit [que le reste de la multi-
tude] », Num., xiv, 24, et le recompensa doublement de
son courage et de sa fidelite. Cf. I Mach., n, 56. D'abord
il 1'excepta, ainsi que Josue, de la terrible sentence portee
contre le peuple, en punition de sa revolte, et en vertu
de laquelle tout Israelite age de plus de vingt ans au der-
nier recensement fut condamne a ne pas entrer dans la
Terre Promise. Num., xiv, 22-24, 29-30, 38. Dieu promit
en second lieu a Caleb une portion de choix dans la terre
de Chanaan, pour lui et pour sa posterite. Cette part,
promise d'une maniere generate, Num., xiv, 24, et Jos.,
xiv, 9, est clairement indiquee, Jos., xiv, 12-14; xv,
13-15; c'etaient les districts d'Hebron et de Dabir, au sud
de la Palestine, region qui portait encore plusieurs siecles

plus tard le nom de Caleb. I Reg., xxx, 14. Hebron de-
signe ici le territoire et non la ville meme; celle-ci fut
donnee aux enfants d'Aaron comme ville sacerdotale et
cite de refuge. Jos., xxi, 13; I Par., vi, 55-56.

On pourrait, non sans raison, cf. Jos., xiv, 10-11, voir
une troisieme recompense accordee par Dieu a Caleb
dans la vigueur juvenile qu'il lui conserva jusque dans
une vieillesse assez avancee. Non seulement Caleb avait
survecu aux Israelites qui etaient morts avant d'entrer
dans la Terre Promise, mais il avait encore conserve
toutes les forces de Tage mur. Aussi parle-t-il avec un
sentiment de reconnaissance mele de fierte de ses quatre-
vingt-cinq ans, qui lui permettent de combattre aussi
vigoureusement qu'il le faisait a quarante ans. Jos., xiv,
10-11; Eccli., XLVI, 11. Confiant dans cette vaillance et
surtout dans la promesse de Dieu, Jos., xiv, 12, il de-
manda a Josue et obtint d'aller combattre les habitants
de la region qui lui etait devolue. Jos., xiv, 6-15. II prit
Hebron et « extermina de cette ville les trois fils d'Enac,
Sesai, Ahiman et Tholmai, de la race d'Enac». Jos., xv, 14.
La prise de Dabir, qu'il attaqua ensuite, offrit sans doute
des difficultes particulieres, puisqu'il crut devoir pro-
mettre la main de sa fille Axa a celui qui s'emparerait
de cette ville, Cf. I Reg., xvn, 25, et I Par., xi, 6.
Elle fut prise par Othoniel, frere de Caleb, d'apres la
Vulgate; ou son neveu, d'apres les Septante, Jud., i, 13;
m, 9; ou son parent a quelque autre degre, comme
le pensent certains interpretes. Othoniel devint ainsi le
gendre de Caleb. L'histoire de Caleb se termine par le
recit gracieux du don qu'il fit a Axa d'une terre fertile
demandee par celle-ci comme complement de sa dot. Jos.,
xv, 18-19.

L'Ecriture nous a laisse peu de details sur Caleb;
neanmoins il est reste dans 1'histoire sainte comme Tune
des grandes figures des temps primitifs d'Israel. II fut
avant tout un homme de foi, plein de confiance dans
1'appui et les promesses du Seigneur; si ardent fut son
zele pour la gloire de Dieu, qu'il dechira ses ve'tements
en voyant son peuple refuser de suivre les glorieuses
destinees auxquellesl'appelait la Providence. Num., xiv, 6.
Sincere et loyal, son amour de la verite lui fit tenir
tete, au peril de sa vie, a tout un peuple revolte, et il
prouva dans cette circonstance que le courage civique
allait de pair chez lui avec le courage militaire. Enfm
le dernier trait que la Bible rapporte de Caleb et que
nous venous de rappeler complete sa physionomie en
nous faisant voir en lui, a cote du patriote et du guer-
rier, un pere tendre et debonnaire. Jos., xv, 18-19. Voir
AXA. E. PALIS.

2. CALEB, fils d'Hesron, descendant de Juda et pro-
bablement ancetre du precedent (Caleb 1). I Par., n,
9, 18, 42, 48, 50. II est appele aussi Calubi (hebreu :
Kelubdi). I Par., n, 9. II epousa d'abord Azuba, dont il
cut Jerioth. I Par., n, 18. Apres la mort d'Azuba, il prit
pour femme Ephrata, dont il eut un fils, Hur. I Par.,
ii, 19. Ce chapitre des Paralipomenes donne en outre sa
posterite par Mesa, jL 42; puis par deux femmes de
second rang, Epha, f . 46-47, et Maacha, y. 48-49, et
sa descendance par Hur, le premier-ne d'Ephrata. y. 50.
Dans ce dernier verset, le texte hebreu est incorrect :
« Voici les fils de Caleb, le fils de Hur, premier-ne
d'Ephrata... » Caleb n'est pas le fils de Hur, mais bien
son pere. I Par., n, 19. On a voulu distinguer, mais sans
raison suffisante, un autre Caleb, fils de Hur, et par con-
sequent petit-fils du Caleb epoux d'Ephrata. On a pro-
pose aussi de lire sans tenir compte de la ponctuation :
« Voici les fils de Caleb : le fils de Hur, premier-ne
d'Ephrata, [ sous-entendu : etait] Sobal. » Mais il est plus
simple, en s'appuyant sur les Septante et la Vulgate,
de voir une faute de copiste dans le texte hebreu, et de
lire »:-, bene Hur, au lieu de p, ben Hur. On aurait
alors : « Voici les fils de Caleb : les fils de Hur, pre-
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mier-ne d'Ephrata, sont Sobal, etc. » Caleb avait une
fille du nom d'Achsa (hebreu: 'Aksdh, t. I, col. 148),
qu'il ne faut pas confondre avec Axa (hebreu : 'Aksdh),
fille de Caleb, le contemporain de Josue. D'apres la Vul-
gate, I Par., ii, 24, ce n'est qu'apres la mort d'Hesron
que Caleb epousa Ephrata; le texte hebreu a un sens tout
different et prend Caleb-Ephrata pour un nom de ville.
Voir CALEB-EPHRATA. E. LEVESQUE.

3. CALEB (hebreu: Kelub; Septante : Xa)i6), frere
de Sua et pere de Mahir de la tribu de Juda. I Par.,
iv, 11. Ce Caleb, dont le vrai nom est Kelub, n'a rien
de cotnmun par sa parente ni avec le fils de Jephone
ou Caleb 1, ni avec le fils d'Hesron ou Caleb 2.

E. LEVESQUE.
4. CALEB (LE MIDI DE) (hebreu : negeb Kdleb; Sep-

tante : VOTOC Xs)voij6), partie du Negeb ou « midi » de la
Palestine occupee par Caleb et ses descendants. I Reg.,
xxx, 14. Caleb, en effet, comme recompense de sa con-
duite au moment de 1'exploration de la Terre Promise,
Num., xiv, recut en partage le district montagneux d'He-
bron avec ses villes fortes. Jos., xiv, 12-14; xv, 13. Plus
tard, la ville elle-meme avec ses faubourgs fut donnee
aux pretres, Jos., xxi, 10-11; I Par., vi, 55; mais « ses
champs et ses villages » resterent la possession de Caleb,
Jos., xxi, 12; I Par., vi, 56, dont le territoire devait s'e-
tendre dans un certain rayon autour d'Hebron, puisqu'un
de ses descendants, Nabal, avait ses terres sur le Carmel
de Juda, aujourd'hui El-Kourmoul, a quatorze kilometres
environ au sud d'El-KhaUl (Hebron). Cette contree
est mentionnee, I Reg., xxx, 14, avec le cote meridional
du pays philistin, a propos d'une invasion des Amale-
cites, dont rintention etait de ravager tout le sud de
Chanaan. A. LEGENDRE.

5. CALEB-EPHRATA (hebreu : Kdleb Efratdh; Sep-
tante : X«),£6 ei> 'EqspaSa), nom de 1'endroit ou mourut
Hesron, pere de Caleb, suivant le texte hebreu de I Par.,
n, 24. Ce verset est des plus obscurs, et Ton ;e demande
si le sens primitif n'en serait pas mieux conserve dans
les versions grecque et latine que dans le texte original.
Ce dernier, en effet, doit se traduire ainsi: « Et apres la
mort d'Hesron a Caleb - Ephrata (nrnsx rnsa, be-Kdleb

'Efratdh), la femme d'Hesron, Abiah, lui enfanta Ashur,
pere de Thecue. » Quel peut etre le lieu ou s'e'teignit le
descendant de Juda avant la naissance de ce fils? On
trouve, I Reg., xxx, 14, une contree du sud de la Pales-
tine, dans les environs d'Hebron, indiquee sous le nom
de Caleb ou « midi de Caleb ». Voir CALEB 4. D'un autre
cote, Bethlehem s'appelait autrefois Ephrata. Gen., xxxv,
19; XLVIII , 7. Ephrata est aussi le nom d'une femme de
Caleb, qu'il epousa apres la mort d'Azuba. I Par., n, 19.
De la on a suppose que la partie nord du territoire qu'il
possedait, lui ayant etc apportee en dot par cette seconde
femme ou se trouvant aux environs de Bethlehem, avait
recu sa denomination de 1'une ou de 1'autre de ces cir-
constances. Ce serait pour quelques-uns la ville meme
de Bethlehem. J. Fiirst, Hebraisches Handivorterbuch,
Leipzig, 1876, t. i, p. 593; Keil, Biblischer Comvr.entar,
Chronik, Leipzig, 1870, p. 45. Mais d'abord, outre sa
composition singuliere, ce nom de Caleb-Ephrata ne se
rencontre nulle part ailleurs, dans aucun livre sacre ou
profane. Ensuite Hesron a du mourir en Egypte, oil au-
cune localite n'avait pu recevoir une pareille appellation.
— Les versions syriaque et arabe portent: « dans la terre
de Chaleb en Ephrath. » Les Septante et la Vulgate font
soupconner que le texte hebreu a ete corrompu. Les pre-
miers, en effet, ont ainsi traduit notre verset: « Et apres
la rnort d'Hesron, Caleb vint a Ephrata (r^Oe Xa)io sic
'E?pa6a); et la femme d'Hesron [etait] Abia, et elle lui
enfanta... » Us ont done lu : nmsN aba NS, bd' Kdleb
'Efratdh, au lieu de: nmsN absa, be-Kdleb 'Efratdh.

Ce ne serait pas du reste la premiere fois que les copistes
auraient omis 1's, a, de N2, bff ; les massoretes en sont

temoins en corrigeant -;s, bdgdd, Gen., xxx, 11, par le

Qerl, -n N3, ba' gad, « le bonheur est venu. » Telle est

la remarque de C. Houbigant, Biblia hebraica, Paris,
1753, t. in, p. 560. Malgre cela, on peut se demander
encore ce que signifie ce voyage de Caleb d'Egypte en
Chanaan. — L'auteur de la Vulgate a lu bd', comme les
Septante; mais il applique ce mot a la consommation du
mariage de Caleb avec Ephrata. II y a cependant ici une
difficulte grammaticale : le verbe NTS, bo', employe dans
ce sens, doit etre suivi de la preposition bs, 'el. Cf. Gese-

nius, Thesaurus, p. 184. Nous en avons un exemple dans
le meme chapitre, f . 21 : bd' Ifesron 'el-bat-Mdklr,
« Hesron s'approcha de la fille de Machir. » Force nous
est de rester dans les conjectures et de laisser la question
non resolue. A. LEGENDRE.

CALE^SON (hebreu : miknds, de kdnas, « envelop-
per; » Septante: TtspurxeXfj; Vulgate : feminalia, Exod.,
xxvin, 42; xxxix, 27 [hebreu, 28]; Lev., vi, 10 [hebreu, 3];
xvi, 4; Eccli., XLV, 10 (femoralia); Ezech., XLIV, 181, sorte
de ceinture enveloppant le milieu du corps et la partie
supe'rieure des jambes. Chez les Remains, ce vetement
etait appele subligacula, cinctorla, lumbaria, constri-
ctoria, collectoria, Les raisons de decence qui le firent
adopter remontent a la decheance du premier homme.
L'usage bientot adopte parmi les hommes de tuniques
couvrant tout le corps jusqu'a mi-jambes empecha que
le calecon ne devint un vetement commun. En fait, dans
I'Ecritu—, rien n'indique que le peuple hebreu 1'ait em-
ploye ordinairement, et ce qui est dit dans la Genese, ix,

23. — CaleQons 6gyptiens. Serviteurs portant des offrandes. —
Le premier S, gauche et celui du milieu sont de la ive dynas-
tie. Ghizeh. Celui de droite est de la xvine dynastie. Thebes.
D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. n, Bl. 28 et 31; Abth. u,
Bl. 40.

21-22, de Noe tombe en etat d'ivresse et des railleries
de Cham a ce sujet, indique clairement que les calecons
n'etaient point en usage; cf. Deut., xxv, 11; Salmeron,
Annal. eccles., 1625, t. i, p. 206-207. Cependant, d'apres
la prescription qui en fut specialement faite chez les
Hebreux pour la classe sacerdotale, on voit qu'ils n'etaient
pas inconnus, ni meme inusites. Us avaient du, en effet,
s'en servir en Egypte. Les monuments de ce pays montrent
que le calecon etait porte par tous, et a cause de la cha-
leur il etait souvent 1'unique vetement des travailleurs,
comme encore aujourd'hui (fig. 23-25). Herm. Weiss,
Kostiimkunde, Stuttgart, 1860, t. I, p. 47, 204. Les Arabes
portaient aussi des cale?ons, et ils en portent encore.
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aujourd'hui, mais le plus sou vent par-dessous leur long
manteau. Weiss, ibid., p. 147; Karst. Niebuhr, Rei-
sebeschreibung nach Arabien, 1837, t. i, p. 268. Les
peuples limitrophes de la Palestine, a 1'orient et au nord,
furent obliges de prendre des vetements moins legers,
et Herodote, I, 71, temoigne que les anciens Perses
portaient d'autres vetements par-dessus leurs calecons
faits de peaux d'animaux, cr/cu-riva? ava£upcoas.

etre en lin, Exod., xxvm, 42, et Josephe ajoute : en lin
retors et d'etoffe tres legere. Ant.jud., Ill, vn, 1. Les
dimensions sont e'galement indique(es, mais d'une maniere
vague; il devait couvrir le corps depuis les reins jusqu'aux
cuisses. Exod., xxvm, 42. Saint Jerome pense qu'il des-
cendait jusqu'aux genoux. Epist. LXIV, t. xxn, col. 613.
D'apres la description, d'ailleurs pen claire, qu'en fait
Josephe, on peut conclure qu'il descendait moins bas.

24. — Autres calecons egyptiens. — A droite et h gauche, deux hommes armes. Celui de droite est de la vie dynastie (Sauiet el-Meitin);
cclui de gauche de la xn« dynastie (Beni - Hassan); celui du milieu est plus recent, xvine dynastie (Tell el-Ainarna).

D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. n, Bl. 106 et 130; Abth. in, Bl. 105.

C'est a raison de leur ministere sacre dans le temple
et surtout a 1'autel des holocaustes, notablement eleve
au-dessus du parvis et expose au vent, a cause aussi
des rnouvements violents que les pretres devaient faire
pour immoler les victimes, les placer sur le brasier et en
retourner les chairs, que Jehovah imposa sous peine de
mort, aux pretres de 1'ancienne alliance, 1'usage du cale-
<jori pendant 1'exercice de leurs fonctions. Exod., xxvm,

25. — Autres formes de calecons egyptiens de la ive dynastie.
— Calui de gauche est represent^ a Ghizeh; celui de droite a
Saqqara. D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. n, Bl. 31 et 102.

42-43; xxxix, 27. On pourrait penser aussi que cette
regie du rituel mosa'ique avail ete institute comme une
sorte de protestation centre plusieurs pratiques tres incon-
venantes du culte des fausses divinites auquel les He-
breux etaient enclins, comme dans le culte de Phogor,
le dieu-nature, Num., xxv, 18; xxxi, 16; Jos., xxn, 17;
cf. Maimonides, Moreh Nebuchim, in, 45; Ugolini, The-
saurus, xni, 385, et dans certains rites religieux des Egyp-
tiens, Herodote, n, 48.

L'Ecriture present la matiere de ce vetement; il devait

Ant. jud., Ill, vn, 1. Rien n'etant prescrit pour sa forme,
on peut se demander si ces calecons etaient un simple
jupon court et flottant, ou bien s'ils etaient adherents et
divises a la partie inferieure en deux parties suivant la
forme des jambes. Josephe, loc. cit., dont le temoignage
ne vaut guere que pour ce qui se passait de son temps,
indique cette seconde forme, IjjigaivovTwv el; a-irb TWV
uoSaiv wcr^epei ava|upt'Sa:, ce qui est de beaucoup le plus

26, — Calecons royaux. — xix« dynastie. Thebes.
D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. m, Bl. 123.

vraisemblable. Le duel employe invariablement en he-
breu pour designer ce vetement confirme cette conclu-
sion. Jos. Braun, De vestitu sacerdotum hebraeorum,
n, 1, 1680, p. 345 et suiv. En cela, les calecons des
pretres hebreux se rapprochaient du rnaillot (Sta^wiia,
subligaculum) des acteurs grecs et remains. Ciceron, De
of fie,, i, 35; Rich, Dictionnaire des antiquites romaines
et grecques, 1883, p. 609. Us s'eloignaient, au contraire,
du calecon des anciens Egyptiens, tombant le plus sou-
vent en forme de draperie. Lenormant-Babelon, Histoire
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ancienne de I'Orient, 1883, t. n, p. 48. 79, 80, 124, etc.;
t. in, p. 71-72. II faut observer cependant que meme en
Egypte le calecon ferme et descendant jusqu'a mi-jambes
etait en usage pour les rois (fig. 26), pour les represen-
tations des dieux, et par extension pour les pretres a
leur service. Lenormant, ibid., t. n, p. 45, 65, 67,180, 212.
Ces pretres le portaient sous leur robe sacerdotale, et ainsi
il semble que leur habillement se rapprochait beaucoup
de celui des pretres hebreux, d'ou 1'on peut conclure
qu'en cela comrne en beaucoup d'autres choses la legis-
lation mosaique s'etait inspiree des usages de 1'Egypte.
V. Ancessi, Les vetements du grand pretre, in-8°, Paris,
1875, p. 91. P. RENARD.

CALENDES. Les Latins appelaient calendae ou ka-
lendss le premier jour du mois. Ce mot, qui revient
souvent dans la Vulgate, derive du verbe grec y.a).stv,
« appeler, » d'ou les Romains avaient fait calo. Dans les
premiers temps de la republique, le pontife mineur avait
coutume de convoquer, calare, le peuple a la Curia
Calabra, et d'annoncer, entre autres choses, combien de
jours il y avait du premier du mois aux nones, savoir
six ou sept, selon les cas, et il 1'annoncait en se servant
de cette formule : Quinque dies te calo, Juno novella, ou
bien : Septem dies te calo, Juno novella. (Les premiers
jours du mois etaient consacres a Junon.) Varron, De lin-
gua latina, vi, 27. De la le nom de calendes. — Elles
etaient inconnues des Grecs. Comme leurs mois etaient
lunaires, de meme que chez les Hebreux, ils appelaient
le premier jour de chaque mois vso^.r,v('a, par contraction
vo*j(ir,vta, proprement « le nouveau mois » ou « la nouvelle
lune », de vso?, « nouveau, » et IATJV, « mois, » ou [A^VY),
« lune. » — En hebreu, il n'existait pas de mot special
pour designer le premier jour du mois; les auteurs sacres
j'appeHent simplement « le commencement (la tete, r'os)
du mois », Num., x, 10, etc.; ou bien « le premier [jour]
du mois », Exod., XL, 2, 15, etc. Les Septante ont traduit
ordinairement ces passages par veo^vt'a ; la Vulgate a em-
ploye le plus souvent le mot latin calendse,. Num., x , '
10, etc., mais quelquefois aussi le moineomenia, emprunte
au grec. II Par., n, 4; Ps. LXXX, 4, etc. — La loi mosaique
prescrivait pour le premier jour du mois des ceremonies
particulieres. C'etait une sorte de fete qu'on appelle com-
munement aujourd'hui « neomenie ». Voir NEOMENIE.

F. VIGOUROUX.
CALENDRIER. Ce mot, derive de kalendse., « ca-

lendes, » premier jour du mois chez les Romains, designe
le catalogue des jours de 1'annee, ranges par ordre et
partages en semaines et en mois (fig. 27). Les Hebreux
n'avaient pas de calendrier proprement dit; ils en connais-
saient du moins les elements et appliquaient a la division
du temps certains principes, fondes sur des observations
astronomiques et agronomiques. Les mouvements du soleil
et de la lune formaient la metrique du temps. Gen., I, 14;
Ps. CHI, 19; Eccli., XLIII, 6-9. Les imperfections de leur
mesure etaient corrigees par la coincidence des saisons
et des travaux de 1'agriculture. Tout ce qui constitue le
calendrier peut se ramener, hormis les fetes liturgiques,
au jour, a la semaine, au mois et a 1'annee. Nous ne
ferons ici qu'un expose sommaire des connaissances des
Hebreux sur ces quatre sujets; des articles speciaux four-
niront de plus amples renseignements.

I. JOUR. — Les Hebreux designaient du meme nom,
yotn, ce que nous appelons le jour civil et le jour natu-
rel. Le jour civil, vux^jiepov, II Cor., XI, 25, allait du
soir au soir, d'un coucher du soleil a un autre coucher.
Dieu avait ordonne de celebrer ainsi les sabbats. Lev.,
XXIH, 32. On pense que les autres jours etaient regies de
la meme maniere. Cette mesure doit se rapporter aux
jours de la creation, qui se composaient d'un soir et d'un
matin, Gen., i, 5, etc., correspondant a la nuit et au jour
naturels. Cette derniere division, Ps. LXXXVII, 2; II Esdr.,
iv, 9, dependait de la variation de la lumiere et des

tenebres. Gen., i, 4-5. Le jour proprement dit allait na-
turellement de 1'apparition de 1'aurore au lever des etoiles.
It Esdr., iv, 21. 11 se divisait en trois parties, fournies
par la nature : le matin, boqer, Gen., xix, 27-; midi, soho-
rayim, Gen., XLIII, 16; Deut., xxvni, 29, et le soir, 'ereb.
Gen., xix, 1. Cf. Ps. LIV, 18. D'autres moments de la
journee avaient des noms particuliers, tires des pheno-
menes naturels : sahar, «aurore, le matin, » Ps. LVII, 9;
cvin, 3; nesef, « le crepuscule du matin, » Job, vii, 4;
I Reg., xxx, 17; celni du soir, Job, xxiv, 15; Prov., vn, 9;
IV Reg., vn, 5 et 7; Jer., xui, 16; ruah hayyom, « la frai-
cheur du jour, » Gen., in, 8. On distinguait deux soirs,
Exod., xn, 6; xvi,12; xxix, 39 et 41; xxx, 8; Lev., xxin 5-
Num., ix, 3; xxvm,4, 8, dans 1'intervalle desquels cer-
taines ceremonies religicuses devaient s'accomplir La

TVTELA
IVNONJS

PALVS

SALIX

MENSIS MENSIS MENSIS
IANVAR FEBRAR MARTIVS
DIES-XXXI DIES-XXVlll DltS-XXXI
NONQVINT -NONQVINT HON$fPTl*1A»

DUSMORYHO OISS-HOR-XS WES- HORlCIl
IVOXMOKXI»NOX-HOR-XI|T NOX-HOR-Xll

SOL. SOLAQVARIO /COVtNOCTlM
CAPRlCORNO TYTEUNEfTVNI VII|.KAL'APR

SOL-PISASV^SECE7ES
SARIVNTVR
VINEARVM

A9VrTvH [ivPERriC-l'OUT
HARVNDINES
INCfNOVNT

PARENTALIA
LVPERCALIA
'ARA-COGNATO
TERMINALIS

'iC/EPfOAMIN
INPASTINO
PVfANTVR
BIMEIR'SffllVft
N5IWSNAV1GIVM

ACR-MAMVRIS

LtBCRASigviXQVE

TRIA-LAVATIO

27. — Calendrier remain indiquant les travaux
Mus6e de Naples. D'apres le Museo Borbonico , t

'
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duree en a etc diversement fixee par les commentateurs
juifs et Chretiens , soit depuis le declin du soleil jusqu'a
son coucher, soit du commencement a la fin de ce cou-
cher, soit du coucher du soleil a 1'entree de la nuit.
Cf. Talmud de Jerusalem, Berakhoth, ch. i", trad. Schwab,
t. i, p. 4; Gesenius, Thesaurus, p. 1064-1065. Les Juifs
n'ont pas connu les heures de soixante minutes. Le mot
sd'dh, traduit par hora, « heure, » apparait pour la premiere
fois dans Daniel, HI, 6; iv, 16; v, 5; mais il designe un
clin d'ceil, un instant , un temps court , et non pas une
heure proprement dite. Dans le Nouveau Testament meme,
wpa, « heure », ne doit pas non plus se prendre dans le sens
strict. Le jour cependant y est divise en douze heures.
Matth.,xx, 1-6; Joa.,xi, 9. Elles se subdivisent en quatre
parties, de trois heures chacune, et specialement mention-
nees sous les noms de premiere, troisieme, sixieme ef
neuvieme heures. La premiere commencait au lever du
soleil, Marc., xvi, 9; la troisieme vers neuf heures du
matin, Marc. , xv, 25; Act., n, 15; la sixieme a midi,
Matth. , xxvii, 45; Marc., xv, 33; Luc., xxm, 44; Joa.,
iv, 6; xix, 14; Act., x,.9, et la neuvieme vers trois heures-
du soir. Matth., xxvii, 45 et 46; Marc., xv, 34; Luc.,
xxm, 44; Act., in, 1; x, 3. Ces douze heures etaient de
duree inegale, selon les saisons, plus longues en ete,
plus courtes en hiver, puisqu'elles dependaient du lever
et du coucher du soleil. Pour les mesurer, on se servait
probablement de sabliers et de clepsydres. Plus tard, les
rabbins partagerent 1'heure en one, qui est un vingt-
quatrieme de 1'heure; en moment ou vingt-quatrieme
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de \6ne, et en instant, vingt-quatrieme du moment.
Talmud de Jerusalem, Berakhoth, ch. ier, trad. Schwab,
t. i, p. 8.

La nuit, layelah, commencait a 1'apparition des etoiles.
« Quandune seule etoile brille, il fait encore jour; si deux
out parti, il est douteux que le jour a cesse; mais quand
trois sont a 1'horizon, la nuit est arrivee certainement. »
Traite des Berakhoth, dans les deux Talmuds, trad.
Schwab, p. 2-3 et 222-224. Elle etait divisee en trois veilles,
'asmurot. Ps. LXII, 7; LXXXIX, 4. La premiere durait du
coucher du soleil a minuit, Lament., 11, 19; la seconde,
de minuit au chant du coq, Jud., VH, 19 et la troisieme,
du chant du coq au lever du soleil. Exod., xiv, 24; I Reg.,
xi, 11. Le Talmud de Babylone, Berakhoth, trad. Schwab,
p. 225-226, indique le signe physique qui marque le debut
de ces veilles: « Pendant la premiere, Fane brait; a la
seconde, les chiens aboient; a la troisieme, 1'enfant suce
le sein de sa mere, ou la femme cause avec son mari. »
Les contemporains de Jesus-Christ avaient emprunte aux
Romains la division de quatre veilles. Matth., xiv, 25;
Marc., xm, 35; Luc., n, 8. La premiere, rrl/i, allait du
coucher du soleil a neuf heures du soir environ, Marc.,
xi, 11; xv, 42: Joa., X X , 19; la seconde, JAEO-OVUXTIOV,
« le milieu de la nuit, » de neuf heures a minuit, Matth.,
xxv, 6; la troisieme, aXsx-ropocpwvia, « le chant du coq, »
de minuit a trois heures du matin, Marc., xm, 35: cf.
Ill Mach., v, 23; la quatrieme, upon, de trois heures au
Jever du jour. Joa., xvm, 28. Saint Luc, xn, 38, men-
tionne la seconde et la troisieme veille. Les rabbins con-
naissaient ces deux supputations. Talmud de Babylone,
loc. cit., p. 227-228. On comptait aussi les heures de la
nuit, et la troisieme est nominee Act., xxm, 23.

II. SEMAINE. — Sept jours revolus constituaient la
semaine, sdbua'. La semaine hebraique a son fondement
dans le recit de la creation du monde ; la division du
travail divin est devenue le modele, la regie et la mesure
du travail humain : six jours de labeur et un jour de repos.
Gen., I, 3-n, 3; Exod., xx, 8-11. La semaine parait avoir
etc connue avant Moise, Gen., xxix, 27 et 28, qui, sur
1'ordre de Dieu, aurait definitivement consacre au repos
le septieme jour. Elle a done un caractere exclusivement
religieux et n'est pas plus lunaire que planetaire, puisqu'elle
ne tient pas compte des jours et des mois et forme une
chaine ininterrompue de sept jours en sept jours. Les
Assyriens ont connu cette semaine et les sabbats ou jours
de repos, parallelement a des hebdomades lunaires, qui
divisaient le mois d'une maniere fixe et etaient terminees
par des jours nefastes. F. Lenormant, Les origines de I'/ds-
toire, 2e edit., t. I, p. 243-244, note; Sayce, La lumiere
nouvelle, trad. Trochon, in-12, Paris, 1888, p. 30-31. Les
jours de travail n'ont pas de nom special dans la Bible;
le jour de repos est nom me sabdt, « sabbat, repos, ».
La semaine entiere s'appelait aussi sabbat. Lev., xxm, 15;
Deut., xvi, 9. Plus tard, les jours de travail furent comptes
a partir du sabbat. On en trouve la plus ancienne indica-
tion dans les litres des Psaumes de la version des Septante:
Ps. xxm, 1, TT,; ;j.tac <ia66aTou, « le premier [jour] de la
semaine »; Ps. XLVII, 1, SsyHpa cra66a-roy, « le second
[jour] de la semaine; » Ps. xcm, 1, tstpaSt ffagSctTo-j, « le
quatrieme [jour] de la semaine; » Ps. xcn, i, d? TVJV
r.aspav TOO upoaagSdcTOu, « la veille du sabbat. » Ces ru-
briques marquent les jours auxquels ces cantiques etaient
chantes au temple, pendant le sacrifice du matin. Le
Isouveau Testament mentionne le premier de ces noms,
Trpwrr) crabSaTwv, Marc., xvi, 9, ou uu'a <ra66aTwv, « le
premier [jour] de la semaine ». Matth., xxvm. 1; Marc.,
xvi, 2; Luc., xxiv, 1; Joa., xx, 1 et 19; Act., xx, 7.
Les Juifs hellenistes appelaient le vendredi uapacr/rjT},
c'est-a-dire « preparation », parce qu'en ce jour on se
preparait a la celebration du sabbat. Matth., xxvn, 62;
Marc., xv, 42; Luc., xxm, 54; Joa., xix, 14, 31 et 42.

III. Mois. — Le debut et la duree des mois hebraiques
furent regies sur les phases et le cours total de la lune.

DIGT. DE LA BIBLE.

Un des noms du mois, celui dont se servaient ordinaire-
ment les Pheniciens, yerah, derive etymologiquement du
nom de la lune, ydreah. Cf. Eccli., XLIII, 8. Une autre
denomination plus usitee en hebreu, hodes, designait la
neomenie ou nouvelle lune. Les mois commencaient, en
effet, avec la revolution de la lune. Or, comme cette revo-
lution s'accomplit en vingt neuf jours et demi, les mois
etaient de vingt-neuf ou de trente jours. Le Talmud de
Babylone, Berakhoth, ch. iv, trad. Schwab, p. 346, appelle
les premiers « defectifs », et les seconds « pleins ». Pro-
bablement des precedes tout empiriques servirent tou-
jours a fixer la neomenie et a determiner le commence-
ment et la duree des mois. Dans les derniers temps,
1'apparition visible du croissant, attestee par des temoins
dignes de foi et proclamee par un tribunal officiel, etait
le point de depart du nouveau mois. Talmud de Jerusalem,
Rosch haschana, i, 4, trad. Schwab, 1883, t. vi, p. 68. Deux
mois de suite pouvaient done avoir trente jours. Cepen-
dant c'etait une regie generale qu'une annee ne pouvait
comprendre moins de quatre et plus de huit mois pleins.

Primitivement les mois se comptaient a partir du mois
de la fete de Paque, qui etait le premier, et ils etaient
designes par leurnumero d'ordre : premier..., douzieme.
I Par., xxvu ,1-15. Cependant quatre eurent plus tard un
nom special: le premier etait le mois des epis, Abib, Exod.,
xm, 4; xxm, 15; xxxiv, 18; Deut.,xvi. 1 (voirce mot); le
second le mois des ileurs; Ziv, III Reg., vi, 1, 37; le sep-
tieme, Etanim, le mois des courants, III Reg., vm, 2, et le
httitieme, Bui, le mois des pluies. Ill Reg.,vi, 38. Cf. Tal-
mud de Jerusalem, Roscli haschana, 1,1-2, trad. Schwab,
t. vi, p, 61-62. M. Derenbourg, dans le Corpus inscri-
ptionum semiticarum, t. I, p. 10, 93-94, croit que
ces noms sont pheniciens, et il pense qu'ils ont ete intro-
duits chez les Hebreux par les ouvriers tyriens qui ont
travaille a la construction du Temple de Jerusalem. Dans
les temps posterieurs a 1'exil, la coutume se maintint de
designer les mois par leur numero d'ordre, Agg., i, 1;
n, 1 et 11; Zach., i, 1; vm, 19; Dan., x, 4; I Esdr., m,
1, 6, 8; vi, 19; vn, 8 et 9; vm, 31; x, 9 et 16; I Mach.,
x, 21, concurremment avec les noms nouveaux. Le Tal-
mud de Jerusalem, loc. cit., nous apprend que ces noms
nouveaux ont ete importes de Babylone au retour de la
captivite. Les textes cuneiformes deja dechiffres ont con-
firme cette affirmation traditionnelle et rendu insoute-
nable 1'opinion des ecrivains qui faisaient deriver ces
noms de mots persans. En voici la nomenclature avec
leur forme assyrienne et la comparaison approximative
avec nos mois : 1° Nisdn, nisannu, mars-avril, II Esdr.,
n, 1; Esther, m, 7 et 12; xi, 2; 2° lydr, airu, avril-mai;
3° Sivdn, sivanu, mai-juin; 4° Tammuz, duzu, juin-
juillet; 5° Ab, abu, juillet-aout (voir ce mot); 6° Elul,
ululu, aout-septembre, II Esdr., vi, 15; I Mach., xiv, 27;
7° Tisri, taSritu, septembre-octobre; 8° Marhesvdn,
arah-samna, octobre-novembre; 9° Kislev, kisilivu,
novembre-decembre, II Esdr., 1,1; Zach., vn, 1; I Mach.,
i, 57; iv, 52 et 59; II Mach., I, 9, 18; x, 5; 10° Tebeth,
tebituv, decembre-janvier, Esther, n, 16; Zach. I, 7;
11° Sebdt, sabatu, janvier-fevrier, I Mach., xvi, 14;
12° Addr, addaru, fevrier-mars, Esther, m, 13; ix, 1.
Cf. F. Lenormant, Les origines de Vhistoire, 1.1, appen-
dice iv, 2e tableau; Ed. Norris, Assyrian dictionary,
3 in-8o, Londres, 1868-1872; E. Schrader, Die Keilin-
schriften und das Alte Testament, 1872, p. 247. Deux
mois macedoniens qui se suivent, le SioT-x.opivOtoc ou
oi6o-/.op'.;etle 2av6t-/.6c, sont nommes dans le second livre
desMachabees,xi, 21,30, 33 et 38. Cf. Patrizi,.De consen-
suutriusque libri Machabseorum,prod.,c.'v,p. 154-163.

Le nombre des mois etait regulierement de douze.
Ill Reg., iv, 7; I Par., xxvn, 1-15; Dan., iv, 26. Mais
pour faire concorder Tannee lunaire avec 1'annee solaire,
qui est plus longue de onze jours, il fallait ajouter, tous
les trois ans environ, un treizieme mois, qui n'est pas
mentionne dans la Bible. Ce mois se placait a la fin de

II. - 3
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I'annee , apres le mois d'Adar, qui pouvait etre seul re-
double. Aussi le Talmud , par une fausse interpretation
de II Par., xxx, 2, blame -t-il le roi Ezechias d'avoir
redouble le mois de Nisan. Les rabbins appellent le mois
intercalaire 'Adar sent, 'Adar batra, « Adar second ou
posterieur, » ou simplement Ve'adar. Un tribunal de plu-
sieurs membres decidait s'il y avait lieu de faire 1'inter-
calation. En general, il le faisait chaque fois qu'a la fin
du douzieme mois le ble n'etait pas assez mur. Le Tal-
mud de Jerusalem, Rosch haschana, trad, franc., t. vi,
p. 80, nous a conserve le jugement empirique porte par
trois patres et accepte par les sages. « Le premier dit :
Au mois d'Adar, la temperature doit etre assez avancee
pour que les cereales murissent et que la lloraison des
arbres commence. Le deuxieme dit : En ce mois, le froid
diminue tant, qu'en presence meme du fort vent d'est
ton haleine rechauffe. Le troisieme dit : A cette epoque ,
le boeuf est transi de froid au matin , tandis qu'a midi il
va a 1'ombre du figuier se detendre la peau par suite de
la chaleur. Or, cette annee, nous ne voyons aucun de ces
signes-la. » II y avait lieu d'ajouter un treizieme mois.
C'etaient done des observations agronomiques qui ser-
vaient a allonger I'annee lunaire et a la faire coincider
avec le cours des saisons. Les Chaldeo - Babyloniens
avaient, eux aussi , a intervalles tres rapproches, un trei-
zieme mois, qu'ils nommaient maqru sa addari, « inci-
dent a addar; » mais leur systeme d'intercalatiori differait
de celui des Hebreux. Lenorrnant, op. cit., 1. 1, p. 250-251,
note.

IV. ANNEE. — L' annee, sdnah, chez les Hebreux, etait
regulierement une annee lunaire de douze mois, dont la
duree exacte etait de trois cent ciriquante-quatre jours
(quand on n'intercalait pas ve'adar). Suivant 1'institu-
tion de Moise, elle commencait au printemps, le pre-
mier jour du mois de Nisan, Exod., xii, 2; cf. Ezech.,
XL, 1, et servait de point de depart au cycle des fetes.
Lev., xxin, 4-44; Num., xxvin, 16-xxix, 39. Cf. Pa-
trizi, De Evangeliis, 1. m, p. 528-534. L'annee he-
braique n'a pas, comme on 1'a cru, une origine egyp-
tienne ; elle ressernble davantage au systeme chaldeen et
semble en deriver. Cf. F. Lenormant, Histoire ancienne
de I'Orient, 9° edit., t. v, p. 179. Elle etait a la fois civile
et religieuse. Plus tard, probablement a 1'epoque de la
domination mace'donienne, les Juifs adopterent, pour les
ventes, achats et affaires ordinaires, un autre debut d'an-
nee, au premier jour de Tischri, septieme mois de I'annee
religieuse. Une tradition juive , Talmud de Jerusalem ,
Rosch haschana, t. vi, p. 54; Aboda Zara, t. xi, p. 181,
aceeptee par quelques Peres de 1'Eglise, pretendait que
le monde avait ete cree a cette date. L'historien Josephe
a aifirme que celte supputation etait anterieure a celle
qu'e'tablit Moise pour les usages religieux, Mais 1'anti-
quite de cette annee civile est peu fonde'e ; on n'en voit
de traces qu'apres la captivite. II est probable que les
Juifs 1'adopterent en raison de leurs relations avec les
peuples etrangers ; elle coincidait avec 1'ere des Seleu-
cides. Patrizi, De consensu utriusque libri Machabaeo-
rum , prod., p. 33-39. Voir t. i, col. 645-648. Enfin les
anciens Juifs n'avaient pas un cycle d'annees. Cf. Patrizi,
De Evangeliis , 1. ill, p. 523-528. Ce n'est qu'au ive siecle
de notre ere que les rabbanites recurent le cycle de dix-
neuf ans, invente par Melon. Cf. Isidore Loeb, Date du
calendrier juif, dans la Revue des etudes juives, t. xix,
1889, p. 214-218. E. MANGENOT.

1. C ALICE, mot latin, signifiant « coupe », qui est
passe en francais par la Bible, et qui designe spe'ciale-
ment la coupe dans laquelle Notre -Seigneur consacra a
la Gene le precieux sang et celle dont le pretre se sert
a la messe. Voir COUPE.

2. CALICE DE BENEDICTION (zorripiov TTJ? s-i
Saint Paul emploie cette expression, I Cor., x, 16, pour

designer la coupe qui contient le sang de Notre-Seigneur.
Les usages juifs nous fournissent 1'explication de cette
expression. Jesus, a la derniere Gene, se conforma au
rituel judaique de la celebration de la Paque. Or, dans
cette fete, le pere de famille prenait au debut du repas une
coupe de vin mele d'un peu d'eau. « Beni soit le Seigneur,,
qui a cree le fruit de la vigne, » disait-il, et il la faisait
circuler parmi les convives. On mangeait ensuite quelques
herbes ameres, le pere de famille versait une seconde
coupe, et tous entonnaient 1'Hallel ou chant d'action de-
graces (voir HALLEL); ces deux coupes etaient deja des.
coupes de benediction. Toutefois le nom de kos habbere-
kah, « calice de benediction, » etait specialement re-
serve a la coupe principale, la troisieme, celle qu'on bu-
vait immediatement apres avoir mange 1'agneau pascal,
et qui etait suivie du chant de la seconde partie de 1'Hal-
lel. C'etait par excellence la coupe d'action de graces ou
de benediction. Gette locution juive dut venir naturel-
lement a la pensee de saint Paul et des premiers chre-
tiens pour designer la coupe eucharistique, qui etait un
souvenir de la Paque juive, et la realisation de ce qu'an-
noncait cette fete. Le vrai calice de benediction n'est plus
celui que les Juifs appelaient de ce nom, mais celui que
le Sauveur a beni, que saint Optat de Mileve, De schism.
Donat., vi, 2, t. xi, col. 1068, avec toute la tradition
catholique, appelle « le porteur du sang du Christ ».

J. BRUNEAU.
CALINO Cesar, jesuite italien, ne a Brescia le 14 fe-

vrier 1670, mort a Bologne le 19 aout 1749. 11 entra au
noviciat des Jesuites le 14 novembre 1684, enseigna les
humanites a Faenza et a Parme, deux ans la rhetorique
a Venise, precha a Modene, Parme, Ferrare, Rome, vingt-
six ans a Bologne, et y expliqua sept ans l'Ecriture Sainte
dans Feglise de la Compagnie. Ses Opere ont ete reunis
et publics en 9 in-4°, Venise, 1759; ils sont ainsi divi-
ses: Tome i. Traltenimento islorico e cronologico sulla
serie dell'Antico Testamento, in cui si spieyano i passi
piu difficili della divina Scrittura appartenenti alia
storia e cronologia. — Tome n. Che contiene le Le-
zioni sacre e morali sopra liprimi cinque capi del libro
de' Re. — Tome in. Le Lezioni sopra gli altri cinque
susseguienti capi del libro primo de' Re. — Tome iv.
Trattenimento sopra i Santi Vangeli, in cui si espone
la divinita e mcarnazione, e vita, emorte, e risurrezione
di N. S. Gesu Crisio, ed il Trattenimento sopra gli Atti
degli Apostoli. — Les tomes v-ix contiennent des ser-
mons. — Le tome I parut d'abord en 1727; les tomes 11
et m, en 1711-1723; le tome iv, en 1727-1731. — Dans
son premier volume, le P. Calino critique continuellement
1'historien Josephe et 1'accuse d'avoir corrompu la verite
par ses fables et ses mensonges. L'abbe Francesco Maria
Biacca, de Parme, prit la defense de Josephe dans son
Trattenimento istorico e cronologico, Naples, 1728. Le
P. Calino lui repondit par Risposta ad una lettera di
cavaliere amico, 1728. Une replique, suivie d'une autre,
peut-etre de Biacca, mais sous le nom d' « un Pastor
Arcade », parurent encore en 1728 et 1733. — Les ou-
vrages du P. Calino ont ete traduits en partie en espa-
gnol, en latin et en allemand. C. SOMMERVOGEL.

CALITA, levite, 1 Esdr., x, 23; meme personnage que
Celaia. Voir CELAIA.

CALIXTE George, theologien lutherien, ne a Meelby,
dans le duche de Holstein, le 14 decembre 1586, mort a
Helmstadt le 19 mars 1656. Apres avoir commence ses
etudes au college de Flensbourg, il alia les continuer aux
plus celebres universites de 1'Allemagne, et completa
son instruction par des voyages dans les divers pays de
1'Europe. A son retour, il obtint une chaire a 1'universite
de Helmstadt, dont il devint un des protesseurs les plus
estimes. Peu apres il recevait 1'abbaye de Kcenigslutter,
ce qui lui assurait d'importants revenus. Tres attache au
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lutheranisme, il aurait voulu reunir toutes les Eglises.
Get appel a la Concorde lui suscita de nombreux ennemis,
qui allerent jusqu'a Taccuser de papisme, et cependant
Calixte est un des adversaires les plus dangereux de
1'Kglise catholique. II eut de nornbreux partisans, qui
refurent le nom de calixtins. Sa doctrine fut aussi appelee
le Syncrelisme. Travailleur infatigable, il a laisse un grand
nombre d'ouvrages. Parmi ceux-ci quelques-uns furent
publics par ses disciples, d'autres ne parurent qu'apres
sa mort. Nous nous bornerons a citer les suivants : Qua-
luor Evangelicorum scriptorum concordia et locorum
quse in Us occurrunt difficilium et dubiorum explicalio,
in-4°, Halberstadt, 1624; Viglntlpriorum capitum Exodi
et locorum in Us difficiliorum expositio faciens potis-
simum ad sensum litteralem quam ex ore Georgii Cal-
lixti suo tempore obitu notavit et nunc publico examini
subjecit Stephanus Tuckerman, in-4°, Helmstadt, 1625.
Le meme E. Tuckerman publia egalement : Historia
Josephi, sive xiv postremorum capitum Geneseos et lo-
corum in Us difficiliorum expositio litteralis, in-4°,
Helmsladt, 1654; Historia magorum, in-4°, Helmstadt,
1628 (il s'agit des mages qui vinrent adorer 1'enfant Jesus
a Bethlehem); Expositio litteralis inepistolam S. Pauli
ad Titum, in-4°, Helmstadt, 1643; De qussstionibus :
num. mysterium SS. Trinitatis solius Veteris Testa-
menli libris possit demonstrari et num ejus temporis
Patribus Filius Dei in propria sua hypostasi apparue-
rit dissertatio, in-4°, Helmstadt, 16i9; Expositio litte-
ralis in Epistolam S. Pauli ad Ephesios, in-4°, Bruns-
wick, 1653; Tractatus de pactis quse Deus cum homi-
nibus iniit, in-4°, Helmstadt, 1654; Expositio litteralis
in Acta Apostolorum, in-4°, Helmstadt, 1663; Scholse
prop/teticse ex preelectionibus in prophetas Jesaiam,
Jeremiam et Ezechielem collects, in-4°, Quedlinburg,
1715; cet ouvrage fut public par les soins d'Ernest de
Schulenbourg. Frederic Ulrich Calixte avait entrepris une
edition des oeuvres de son pere; il ne put mener ce tra-
vail a terine.—Voir Walch, Bibl. theol., t. I, p. 83; t. iv,
p. 461, 557, 665, 670, 873; Ilenkc, Calixtus und seine
Zeit, 2 in-8°, Halle, 1853-1856. B. HEURTEBIZE.

CALLIRRHOE (KaMippd- / ) ) , sources d'eaux ther-
rnales, situees a Test de la mer Morte, pres du Zerqa
Ma'in, celebres dans 1'antiquite (Josephe, Ant. jud.,
XVII, vi, 5; Bell, jud., I, xxxm, 5; Pline, v, 16), et
que beaucoup de commentateurs croient etre les « eaux
cbaudes » (hebreu : hayyemim) dont parle la Genese,
xxxvi, 24. Plusieurs exegetes y reconnaissent egalement
Lesa. Gen., x, 19. Stanley, Sinai and Palestine, in-8°,
Londres, 1866, p. 295, y place meme, bien qu'a tort pro-
bablernent, Engallim (hebreu : 'En 'Eglaim, « source
des deux genisses » ). Ezech., XLVII, 10. Si ce nom n'ap-
partient pas directement a la Bible, il y touche par la lit-
terature talmudique et 1'histoire. « >mbp, Callirhoe etait le
nom postbiblique de Lescha (Lesa). » A. Neubauer, La
Ge'ographie du Talmud, in-8°, 1868, p. 254. Herode
le Grand vint inutilement demander aux thermes de Cal-
lirrhoe la guerison de 1'affreuse maladie qui le consumait
et le conduisit au tombeau. Ant. jud., XVII, vi, 5; Bell,
jud., I, xxxm, 5. Pour toutes ces raisons, ce mot merite
ici une mention speciale. Laissant de cote la question
d'identification qui concerne Lesa et Engallim (voir LESA,
ENGALLIM), nous devons, avant de decrire les sources
dont nous parlous, voir si elles repondent reellement aux
« eaux chaudes » de Gen., xxxvi, 24.

I. EXPLICATION DU TEXTE. — Au milieu des rensei-
gnements genealogiques, historiques et geographiques
que Moise nous donne sur les descendants d'Esaii, il
insere, a propos de 1'un d'eux, un petit episode interes-
sant. « C'est, dit-il, cet Ana qui trouva des eaux chaudes
(hebreu: -nvavrnN NSD, mdsd' 'et-hayyemim) dans le I
desert, pendant qu'il paissait les anes de Se'beon , son !

pere. » Gen., xxxvi, 24. Le masculin pluriel hayyemim
est un araa^ Aeydjisvov, dont 1'explication a donne nais-
sance aux quatre opinions suivantes : — 1° Les docteurs
juifs 1'ont traduit par mules, et pretendent qu'il s'agirait
ici de la procreation de cette espece d'animaux, dont Ana
aurait decouvert le secret « en faisant'paitre les anes de
son pere ». Telle est la paraphrase que Jonathan donne
au texte dans le Targum; ainsi ont traduit les versions
arabe et persane; tel est le sentiment de Jarchi, Aben-
Ezra, Kimchi et de plusieurs commentateurs protestants.
Cf. S. Bochart, Hierozoicon, Leyde, 1712, p. 238-239. Mais
plusieurs raisons combattent cette hypothese. D'abord les
Hebreux appellent le mulet ins, pered, et les expressions

employees dans les langues orientales pour designer cet
animal ne ressemblent aucunement a hayyemim. Ensuite
le verbe KSD, mdsd'', ne signifie pas « inventer », c'est-

a-dire decouvrir ce qui n'existe pas, mais « trouver »
une chose deja existante. Enfin, on ne voit pas bien com-
ment la seule mention des anes de Sebeon peut amener
la conclusion des rabbins. Le mulet est le produit de
Tane et de la jument ou du cheval et de 1'anesse. Or,
dans le texte, il n'est pas question des chevaux. —
2° D'autres, au lieu de D>p>n, hayyemim, ont lu n>s»n,

hayydmmim, « les mers, » et veulent qu'Ana ait ainsi de-
couvert dans le desert certaines nappes d'eau ou etangs.
On fait justement remarquer contre cette idee que, pour
les Hebreux, yammim ne designe pas n'importe quelle
etendue d'eau, mais qu'il indique ou les mers proprement
dites ou les grands lacs, tels que celui de Tiberiade ou le
lac Asphaltite; et Ton ne pourrait vraiment faire a personne
un grand merite d'une semblable decouverte dans un
pays restreint et connu, ou les lacs doivent frapper les yeux
de tout le rnonde. —3° Bochart, Hierozoicon, p. 242-243,
partage et defend 1'avis de ceux qui regardent hayyemim
cpmme un nom propre, celui d'une race de geants, les
Emim, habitants primitifs du pays de Moab, Gen., xiv, 5.
Cette opinion s'appuie sur le texte samaritain, qui porte
n>s>xn, nom de ce « peuple grand et puissant, d'une si
haute taille, qu'on les croyait de la race d'Enac, comme
les geants » , Deut., n, 10, 11, et sur le Targum d'Onke-
los, qui a traduit par « geants ». II faut pour cela, il est
vrai, changer 1'orthographe du mot, puisque le nom des
Emim renferme un aleph, N, que n'a pas hayyemim.
Ce nom est ecrit de deux manieres dans la Bible: a»n»sn,

hd-'Emim, Gen., xiv, 5, et a»-2sn, hd-'Emim, sans le

premier yod. Deut., n, 10, 11. Or, disent les partisans
de cette hypothese, en prenant la premiere orthographe,
on peut admettre que dans n>a>, yemim, la radicale ini-

tiale, N, aleph, est tombee, comme dans rrw, vayydreb,

« et il dressa des embuches, » I Reg., xv, 5, qui est mis
pour ins-ii, vayya'dreb, etc. Si Ton prend la seconde or-

thographe, il faudra reconnaitre que n»a> , yemim, est mis

pour n>as, 'emim, par la permutation de N , aleph, et

de », yod. D'un autre cote, le verbe mdsd' est souvent pris
dans le sens d'une « rencontre hostile », cf. Jud., i, 5;
I Reg., xxxi, 3; III Reg., xm, 24, ou d'un « triomphe
sur les ennemis », comme Ps. xx (hebreu, xxi), 9: « Ta
droite trouvera (atteindra) ceux qui te haissent. » Ana
serait done reste celebre par une victoire sur les Emim,
qu'il aurait attaques ou qui 1'auraient surpris. Mais le chan-
gement de mots qui sert de base a cette opinion parait
fort douteux. De tous les manuscrits cites par B. Kenni-
cott, Vet. Testam. heb., Oxford, 1776, t. i, p. 70, pas un
ne porte Yaleph suppose perdu ou change. Les Septante,
qui appellent les Emim TOU; '0[A[/.auVj<;, Gen., xiv, 5;
'O[i.{u'v, Deut., n, 10, 11, ont traduit ici par TOV 'lajie-v;
de meme Aquila, Symmaque et Theodotion mettent
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'Ilaiv, I;jL£-!(i: ce qui suppose une lecture semblable au
texte massoretique et nous moatre en tout cas que les
traducteurs grecs n'ont pas vu ici le peuple geant connu
dans la Bible. II faut avouer enfin que 1'auteur sacre est
par trop laconique s'il veut parler d'un combat ou meme
d'une escarmouche. — 4° Le sentiment general parmi les
comrnentateurs est d'accord avec la Vulgate pour admettre
dans notre recit la deeouverte d' « eaux chaudes ». Saint
Jerome, Lib. heb. Quaest. in Genesim, t. xxiu, col. 994,
rattache le mot yemim « a la langue punique, qui est
voisine de I'hebreu ». Gesenius, Thesaurus, p. 586, et
Fiirst, Hebraisclies Handworterbuch, Leipzig, 1876, t, i,
p. 516, le font venir de la racine D">, yom, DD>, yamam,

« etre chaud, » qui a pour correspondant 1'arabe .̂̂ a.,
hamlm, et le syriaque / v* ->q — , hamimoC, « thermes. »
C'est en somme 1'explication la plus naturelle, et Ton
comprend alors la signification de la circonstance ajoutee
par 1'historien sacre : « pendant qu'Ana gardait les anes
de son pere. » Ces animaux contribuerent sans doute a
la deeouverte, de meme que les eaux de Karlsbad furent
trouvees par un chien de cbasse de Charles IV, qui en
poursuivant un cerf se jeta dans une source chaude, et
par ses hurlements attira les chasseurs. Cf. Keil, Genesis,
Leipzig, 1878, p. 274. Dans cette hypothese, il s'agit ici
des sources thermales que Ton rencontre sur une certaine
etendue a Test de la mer Morte, et dont le groupe prin-
cipal porte le nom de Callirrhoe.

II. DESCRIPTION. — Les sources de Callirrhoe, aujour-
d'hui Hammdm ez-Zerqa, n'ont ete visitees que par un
tout petit nombre de voyageurs depuis Irby et Mangles,
en 1818. La description la plus complete nous en est
donnee par Tristram, The Land of Moab, in-8°, Londres,
1874, p. 240-252; nous la resumons dans les lignes sui-
vantes. II est presque aussi difficile de decrire ce site que
de le photographier, aucun point ne permettant d'en saisir
une vue generale. Enterree dans la fente profonde d'un
magnifique ravin, Callirrhoe ne peut pas meme etre soup-
connee du voyageur qui passe sur les hauteurs voisines.
C'est seulement en approchant du bord septentrional qu'on
apercoit cette crevasse aux ilancs rudes et escarpes, avec
une masse de roches basaltiques (fig. 28). La face nord
differe beaucoup de la face meridionale. Moins raide, plus
impraticable cependant et plus elevee de soixante metres,
elle est formee d'un calcaire blanc legerement teinte par
la vegetation jusqu'au fond du ravin, oil apparait le gres
rouge. A partir de ce point, des fourres de roseaux, a
travers lesquels les sangliers ont trace leurs sentiers, et
de hauls palmiers marquent le cours des petils ruisseaux
d'eau thermale sullureuse, qui murrnurent en descendant
vers le fond de 1'ouadi et forment une serie de petites
cascades. De grands rochers noiratres, a 1'aspect volca-
nique, composes de depots sulfureux, et dont quelques-
uns ont jusqu'a cinquante metres de hauteur, sont cou-
verts de plantes assez rares. Une asclepiade (D&mia cor-
data), dont la fleur est petite, d'un rouge sombre, avec
fond blanc, croit uniquement dans les « moraines » de la
source principale. Une autre plante qu'on trouve seule-
ment sur les rochers sulfureux et basaltiques est une
crucifere assez semblable a la girotlee des murailles
comme forme et comme accroissement. avec une tige
couleur de soufre et des fleurs orange pale. On remarque
encore de splendides orobanches, de deux especes parti-
culieres, un geranium rose qui abonde parmi les pierres,
et, dans les interstices des rochers, des masses de renon-
cules et de cyclamens. Pour la botanique de cette contree,
voir Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement,
1888, p. 188.

C'est au point de jonction du gres rouge et du calcaire,
du cote nord et vers le bas de la falaise, que jaillissent
les sources de Callirrhoe; elles sont au nombre de dix,
disposees sur une longueur de quatre kilometres environ.
Leur temperature est de 65 a 70 degres centigrades. Les

plus chaudes et les plus sulfureuses sont a 1'ouest, vers
I'embouchure de 1'ouadi. Pres de la cinquieme, on observe
un phenomene curieux, ce sont des troncs de palmiers
petrifies en une sorte de craie poudreuse, qui s'emiette
au toucher. La septieme et la huitierne, a 1'ouest, jail-
lissent au pied de la falaise avec une grande force, et
tombent dans un bassin, pour disparaitre bientot sous
une epaisse couche d'incrustations qu'elles ont elles-
memes forinees. Les Arabes utilisent ingenieusement ce
petit canal souterrain pour se menager des bains. La

28. — Callin-ho6. D'aprfes une photographic.

dixieme et derniere source est la plus chaude. Josephe,
Ant. jud., XVII, vi, 5, declarait que 1'eau de ces sources
etait bonne a boire. Tristram, The Land of Moab, p. 241,
a continue cette assertion en disant que, bien qu'impre-
gnee de soufre, elle n'etait pas du tout nauseabonde, et
qu'il en but volontiers, sans inconvenient; elle donnait
seulement une legere saveur au the. — Quant aux ruines
romaines ou aux vestiges de la residence d'Herode en ce
lieu, pendant le sejour qu'il -y fit, c'est en vain qu'on les
cherche aujourd'hui; de meme en est-il des monnaies,
qu'on trouvait encore au temps d'Irby et de Mangles. A
cela rien d't'tonnant, car le depot sulfureux s'estforme
si rapidement, que les constructions romaines, quelles
qu'elles aient ete, doivent etre maintenant de plu-
sieurs metres au-dessous du sol. — On peut voir aussi
U. J. Seetzen, Reisen durch Syrien, Palaslina, etc.,
edit. Kruse, 4 in-8", Berlin, 185i, t. n, p. 336-338;
E. Piobinson, P/tysical geography of the Holy Land,
in-8°, Londres, 1865, p. 163-164. A. LEGENDRE.

CALLISTH^NE (Septante : KaUiaeiw,?), Synen que
le peuple de Jerusalem, celebrant la victoire remportee
sur Nicanor, brula dans une maison particuliere oil il
s'etait refugie. II Mach.,vm, 33. 11 s'etait fait remarquer
au pillage du temple, I Mach., I, 33, et iv, 38, en mettant
le feu aux portes sacrees. II Mach., vin, 33. II recut ainsi
le juste salaire de son impiete. E. LEVESQUE.

CALMET Antoine, en religion dom Augustin, celebre
commentateur de la Bible, ne le 26 fevrier 1672 a Menil-
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la-IIorgne, aupres de Commercy (Meuse), et mort a 1'ab-
baye de Senones, le 25 octobre 1757. Apres avoir fait ses
humanites au prieure de Breuil et sa rhetorique (1687-1688)
a 1'universite de Pont - a - Mousson, il prit 1'habit monas-
tique a 1'abbaye benedictine de Saint-Mansuy de Toul, et,
son noviciat termine, y fit profession religieuse, le 23 oc-
tobre 1689. Ses etudes de philosophie, commencees a
Saint-Eyre de Toul, furent achevees, aussi bien que celles
de theologie, a Munster, en Alsace. Dans la bibliotheque
de cette abbaye, dom Augustin trouva la petite graramaire
hebraique de Buxtorf et quelques livres de la Bible dans
lour langue originale. Cette circonstance insignifiante eut
une influence notable sur le resle de sa vie et ful le point
de depart de ses travaux sur 1'Ecriture. II emporta secre-
tement ces volumes dans sa cellule et entreprit d'ap-
prendre Fhebreu sans le secours d'aucun maitre. Au bout
de quelques mois il obtint, non sans peine, la permission
de consulter le ministre lutherien Fabre, qui administrait
la communaute protestante de Munster et avait une con-
niiissance etendue de la langue hebraique. Ce ministre
donna des conseils a 1'etudiant benedictin et lui preta la
Bible hebraique de Butter et un des dictionnaires de Bux-
torf. A 1'aide de ces ressources, Calmet devint bientot assez
habile pour comprendre le texte sacre dans Toriginal. II
s'appliqua aussi au grec, dont 1'intelligence ne lui etait pas
moins necessaire pour les travaux d'exegese qu'il medi-
tait. Ordonne pretre le 17 mars 1696, dom Calmet passa
a Moyen-Moutier et devint membre d'une acaderm'e que
dirigeait dom Hyacinthe Alliot le jeune. La et a Toul, oil
il resida quelques mois, sous un maitre habile et avec le
concours de ses confreres, il entreprit dans les ecrits des
Peres et des commentateurs modernes, dans les clas-
siques grecs et latins et meme dans les relations des
voyageurs, des recherches sur tout ce qui pouvait eclai-
rer les passages difficiles de 1'Ecriture. En six annees, il
redigea presque tout son Commentaire sur 1'Ancien Tes-
tament et quelques dissertations speciales. Sur deux d'entre
elles, concernant Ophir et Tanis, il consulta, au mois de
mai 1704, Mabillon. Nomine sous-prieur de 1'abbaye de
Munster, en 1704, il termina avec 1'aide de jeunes reli-
gieux, dont il dirigeait les etudes, 1'ceuvre qui devait Fim-
mortaliser, et qu'il resolut definilivement alors de publier.
Dans ce dessein, au commencement de 1706, il demanda
au chapitre general de sa congregation 1'autorisation
d'aller habiter Paris, afin d'y consulter des livres rares
qui ne se trouvaient pas en Lorraine et d'y chercher un
editeur. Sur le conseil de 1'abbe Duguet et malgre des
avis differents, Calmet se decida a donner son ouvrage
en francais, comme il avait ete ecrit. Le premier volume
parut en 1707, chez Pierre Emery, sous le titre de Com-
mentaire litleral sur tons les livres de 1'Ancien et du
Nouveau Testament. Les autres, imprimes successive-
ment, furent accueillis avec faveur par le clerge et les
savants. Ce legitime succes n'empecha pas les critiques.
En 1709, Fourmont attaqua vivement, dans deux leltres,
divers passages du commentaire sur la Genese, et repro-
cha a 1'auteur de n'avoir pas tenu assez compte des inter-
pretations des rabbins. L'annee suivante, Calmet publia
quatre Lettres de 1'auteur du Commentaire litleral sur
la Genese, pour servir de reponse a la critique de
M. Fourmont contre cet ouvrage. Richard Simon, dans
une serie de lettres adressees au P. Souciet et a d'autres
savants, discuta .plusieurs explications de Calmet. Comme
la publication de ces lettres ne fut pas autorisee, la re-
ponsc de Calmet resta inedite. Ces hostilites, les lenteurs
du libraire et un proces intente au typographe pour avoir
imprime la traduction francaise de la Bible de Sacy re-
tardaient 1'apparition des deux derniers volumes du Com-
menlaire. La premiere edition ne fut terrriinee qu'en
1716; elle compte 23 volumes in-4°. Dans 1'intervalle,
1'auteur avait ete nomme, en 1715, prieur de Lay-Saint-
Cliristophe. Mais, pour satisfaire aux nombreuses de-
rn mdes du public, 1'editeur dut, avant 1'achevement de

la premiere edition, en entreprendre une deuxieme, dont
le tome premier parut en 1714, et le dernier en 1720; elle
compte 25 volumes in -4°. Une troisieme et inagnifique
edition en 9 volumes in-f° fut publiee a Paris encore,
de 1724 a 1726. Le dominicain Jean Dominique Mansi fit
une traduction latine du Commentaire, Lucques, 1730-1738,
8 tomes en 9 volumes in-f°; reimprimee a Augsbourg et
a Gratz, chez AVeith freres, 1734, etc., 8 in-f°, et a Wiirz-
bourg, 1789-1793,19 in-4°. Un religieux somasque, Fran-
cois Vecelli, publia une autre traduction latine a Venise,
1730, 6 in-f°, et a Francfort-sur-le-Mein, 6 in-f°.

Dans ce vaste ouvrage, on trouve : 1° une introduction
particuliere a chacun des livres de la Bible; 2° en regard
du texte latin de la Vulgate, la version francaise de Sacy;
3° sur un ou plusieurs versets, au bas de chaque page,
un commentaire plus ou moins etendu; 4° des disserta-
tions, au nombre de cent quatorze, sur des points spe-
ciaux et les passages difficiles du texte sacre. Le com-
mentaire expose principalement le sens litteral. L'auteur
reproduit les meilleures explications des exegetes anciens
et modernes, auxquelles il ajoute au besoin ses propres
interpretations. Besultat d'immenses recherches et de
connaissances fort etendues, son oeuvre laisse a desirer.
« Dom Calmet avait travaille avec un peu trop de vitesse, sa
critique n'etait pas toujours assez judicieuse, assez sure.
Verse mediocrement dans la connaissance de 1'hebreu, il
n'avait point etudie les autres langues orientales, qui
offrent, pour la parfaite intelligence du langage des livres
de 1'Ancien Testament, un secours precieux et meme
indispensable. » Quatremere, dans le Journal des sa-
vants, octobre 1845, p. 595. II a passe trop legerement sur
des textes difficiles, et s'est contente trop souvent d'ali-
gner des interpretations differentes, sans porter de juge-
ment et laissant le.lecteur indecis. Son style est neglige,
diffus et trop uniforme. Lui-meme 1'a justement caracte-
rise dans une lettre a dom Matthieu Petitdidier, du 20 no-
vembre 1711 : «J'ecris tout simplement comme je pense,
sans detours et sans finesse. » Neanmoins son ouvrage,
« d'un travail tres considerable et d'une grande erudition »
(Ellies Dupin, Bibliotheque des auteurs ecclesiastiques
du xvne siecle, t. vn, p. 174), a ramene les commenta-

! teurs de la Bible a une sage exegese, et a servi longtemps
de base aux etudes scripturaires des catholiques et des
protestants eux-memes.

En preparant son Commentaire, Calmet recueillit les
materiaux d'une Histoire de 1'Ancien et du Nouveau
Testament et des Juifs, pour servir d"introduction a
I'Histoire ecclesiastique de M. Fleury, Paris, 1718,
2 in-4°. Des additions nombreuses augmenterent 1'eten-
due des autres editions, 1718, 4 in-12; 1725, 7 in-12;
1737, 4 in -4"; 1770, 5 in-4°. Elle fut traduite en anglais
par Th. Stadehouse, 2 in-f°, Londres, 1740; en allemand,
1 in-f°, Augsbourg, 1759, et en latin, 5 in-8°, Augsbourg.
L'auteur s'etait flatte de la voir devenir « classique »;
mais elle etait trop etendue et sa composition trop peu
altachante pour meriter cet honneur. L'Histoire de la vie
et des miracles de Jesus-Christ, in-12, Paris, 1720; Nancy,
1728, extraite en partie de 1'ouvrage precedent, contient
un expose clair et concis de la vie du Sauveur et une
bonne dissertation sur sa double genealogie.

Devenu abbe de Saint-Leopold de Nancy, Calmet
acheva son Dictionnaire hislorique, critique, chronolo-
gique, geographlque et litteral de la Bible, commence
des 1711. Son but etait de populariser la science sacree
et de disposer par ordre alphabetique toute la substance
du Commentaire et d'autres documents qu'il n'y avait pas
employes. Les deux in-folio dont 1'ouvrage se cornposait
etaient completement imprimes avant la fin de 1719, lorsque
les edileurs s'imaginerent que le debit serait plus prompt et
plus assure, s'ils y joignaient des gravures. Us firent done
executor cent cinquante planches, tres mediocres, qu'ils
y insererent. L'auteur, de son coti'% ajouta au tome premier

i une Bibliotheque sacree, ou liste tres etendue et non sans
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merite des livres propres a faciliter fetude de la Bible,
et, au tome second, une chronologie sacree, la reduction
des monnaies, poids et mesures des anciens, aux mon-

' naies, poids et mesures de France, et une explication lit-
terale des noms hebreux. Cette premiere edition fut mise
en vente en 1722 seulement. Elle se ressentait de la pre-
cipitation apportee a sa redaction; on y constata 1'absence
de nombreux articles et I'insuffisance de quelques autres.
Aussi Calmet composa-t-il un Supplement du Diction-
naire de la Bible, Paris, 1728, 2 in-f°. Les libraires de
Geneve en firent une contrefacon, 4 in-4° sans figures,
1729 et 1730. Dans une deuxieme edition, 4 in-f°, Paris,
1730, les articles de la premiere et du supplement furent
remanies et refondus, des ameliorations et des additions
importantes furent introduces, et de nouvelles figures,
qui n'etaient pas mieux reussies que les premieres, ajou-
tees. Cette edition a etc plusieurs fois reproduite, 6 in-8°,
Toulouse, 1783, sans gravures, et 4 in-8°, Paris, 1845.
A cause de son utilite, le Dictionnaire fut bientot traduit
en latin par Mansi, 4 in-f°, Lucques, 1725-1732, sans gra-
vures; 4 in-f°, Ausgbourg et Gratz, 1729-1738, avec gra-
vures, et par un autre ecrivain, 4 in-f°, Venise, 1726, etc.,
avec gravures; en allemand, par Glockner, 4 in-4°, Lieg-
nitz, 1751-1754; 2in-8°, Hanovre, 1779-1781.; en anglais,
par S. d'Oyley et John Colson, 3 in-f°, Londres, 1732;
3in-f°, Cambridge, 1745; 5 in-4°, Londres, 1817-1828.
C'est le meilleur, le plus utile et le plus estime des ou-
vrages exegetiques de dom Calmet.

Un libraire d'Avignon ayant donne des 1715, en 5 in-8°,
une edition subreplice des Dissertations detachees du
Commentaire, les editeurs frangais eritreprirent une pu-
blication de meme nature. Calmet rangea ses prefaces
et dissertations dans un ordre methodique, y ajouta dix-
neuf dissertations nouvelles, et publia le tout sous ce
titre : Dissertations qui peuvent servir de prolegomenes
sur I'Ecriture Sainte, 3 in-4°, Paris, 1720. Le premier
volume renferme les dissertations relatives aux Livres
Saints en general, le deuxieme celles qui concernent 1'An-
cien Testament, et le troisieme celles qui se rapportent
au Nouveau. Les dix-neuf dissertations inedites sont melees
aux autres et occupent la place que leur assigne 1'ordre
des matieres. Cette collection obtint un tel succes, qu'elle
fut reimprimee deux fois en Hollande, sous le titre de
Tresor d'antiquites sacrees et profanes, 3 in-4° et 12
in-12, Amsterdam, 1722. Elle fut traduite en anglais
par Samuel Parker, Oxford, 1726; en latin par Mansi,
2 in-f°, Lucques, 1729; en hollandais, Rotterdam,
1728-1733; en allemand par Jean-Daniel Overbeck, avec
une preface et des notes de Mosheim, 6 in-8°, Breme,
1738, 1744, 1747, et en italien. En faveur des posses-
seurs des deux premieres editions du Commentaire, Calmet
edita separement les dix-neuf Nouvelles dissertations im-
portantes et curieuses sur plusieurs questions qui n'ont
pas ete traitees dans le Commentaire lilteral sur tons
les livres de I'Ancien et du Nouveau Testament, in-4°,
Paris, 1720.

L'annee durant laquelle il fut elu abbe de Senones, en
1729, Calmet publia un Abrege chronologique de I'histoire
universelle sacree et profane, depuis le commencement
du monde jusqu'd nos jours, Nancy, in-12; traduit en
latin, Nancy, 1733, in-12. II avait redige aussi un Tableau
de I'Ancien et du Nouveau Testament, qui eut forme
2 in-4°. Get ouvrage ne vit pas le jour a part, mais fut
introduit dans Y Histoire universelle sacree et profane,
depuis le commencement du monde jusqu'a nos jours,
17 in -4°, Strasbourg, Senones et Nancy, 1735-1771. Cette
histoire, peu estimee, fut Iraduite cependant en latin par
Meyer, Augsbourg, 1744, etc.; en allemand par le P. Au-
gustin d'Ornblut, 12 in-12, Augsbourg, 1776-1797; en
italien par Salvaggio Canturani, Venise. 1742, etc., et les
six premiers volumes en grec moderne, par ordre de
1'hospodar de Valachie, Constantin Mavrocordato.

L'abbe de Senones ne fut pas entierement distrait de

: 1'exegese par ses travaux historiques. En 1734, il insera
1 dans le Mercure de France, mai, p. 891-901, une Lettre

au sujet de la prophetie attribute au roi David,
Ps. xcv, 10:« Dominus regnavit a ligno. » Quand 1'abbe
Rondet publia sa Bible, Calmet lui lit remettre, en 1742,
onze dissertations nouvelles sur le paradis terrestre,
1'arche de Noe, 1'universalite du deluge, la ruine de
Sodome et de Gomorrhe et la metamorphose de la femme
de Lot, la manne, les faux messies qui ont paru depuis
Jesus-Christ, la prophetie dTsaie, xvm, la mort de la
sainte Vierge, le Juif errant et la prophetie, Ps. xcv, 10.
On les lit dans toutes les editions de la Bible de Rondet
ou de Vence. Calmet envoya encore au Mercure de
France, decembre 1756 et Janvier 1757, une Leltre siu*
la terre de Gessen et sur le royaume de Tanis, en
Egypte. Les autres travaux scripturaires de sa vieillesse
sont restes inedits, a savoir : 1° un Memoire inacheve
pour repondre aux attaques de La clef du cabinet, Luxem-
bourg, 1749 et 1750, centre la chronologie sacree du Dic-
tionnaire ; 2° une multitude de Remarques, fort courtes,
sur divers passages o?er£cri<wre(Bibliothequemunicipale
de Saint-Die); 3° Reflexions sur I'idee que les Juifs se
sont formee du Messie qu'ils attendant; 4° Dissertation
sur la chronologie du sixieme age du monde. Ses leltres
et celles de ses nombreux correspondants, en partie ine-
dites et conservees dans les bibliotheques des villes de
Saint-Die et de Nancy et du grand seminaire de Nancy,
prouvent qu'il etait consulte de tous cotes sur la Bible,
et contiennent beaucoup d'indications interessantes sur
la litterature sacree du xvme siecle.

Voir Calmet, Bibliotheque lorraine, 1751, col. 209-217,
et Notes autographes, publiees par Dinago a la suite de
YHistoire de Senones, Saint-Die, 1881, p. 415-421; dom
Fange, La Vie du Tres Reverend Pere D. Aug. Calmet,
Senones, 1762, traduite en allemand par Sebastien Sailer,
Augsbourg, 1768, et en italien par M9r Passionei, Rome,
1770; Histoire de I'abbaye de Senones, dans Documents
rares ou inedits de I'histoire des Vosges, t. vi, 1880,
p. 95-150; L. Maggiolo, Eloge historique de D. A. Cal-
met, Nancy, 1839; Edouard de Bazelaire, Dom Calmet
et la congregation de Saint-Vanne, dans le Correspon-
dent} t. ix, 1845, p. 703-727, 846-874; A. Digot, Notice
biographique et litter-aire sur dom Augustin Calmet,
Nancy, 1860; Hurter, Nomenclator lilterarius, t. 11,
1879-1881, p. 1300-1305. E. MANGENOT.

CALOMNIE. Les bergers d'Isaac ayant creuse un
puits dans la vallee de Gerare, les bergers du pays leur
en disputerent la possession, ce qui fut cause qu'Isaac
appela ce puits 'Eseq, c'est-a-dire « Altercation, Rixe ».
La Vulgate a traduit le nom hebreu par Calomnie. Gen.,
xxvi, 20. Voir ESEQ.

GALON A, Thomas de Palerme, de son nom de fa-
mille Calona, ne en 1599, prit 1'habit des Capucins le
15 novembre 1620. II fut un savant he"braiisant. II mou-
rut dans la force de 1'age, a Trapani, le 14 decembre

| 1644, peu apres avoir donne au public: Commentarla
moralia super duodecim prophetas minores, Palerme,
1641. P. APOLLINAIRE.

CALOR (hebreu : J&ammat), I Par., n, 55. Voir
RECHAB 2.

CALOV Abraham, lutherien allemand, nele 16avril
1612aMorhungen, mortle 25 fevrier 1686 a Wittenberg.
II avait etudie a 1'universite de Koenigsberg, et fut suc-
cessivementministre a Rostock, aKcenigsberg, aDantzig
et a Wittenberg, ou il devint surintendant general. II
reunit les articles epars de la dogmatique lutherienne
et en fit un corps de doctrine. Calov a beaucoup ecrit;
nous ne mentionnerons que les ouvrages suivants qui
se rapportent aux etudes sur PEcriture Sainte : Genca-
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locjia Christi ab evangelistis Matthseo et Luca conscri-
pla, in-4", Wittenberg, 1652; Epistola Judae, analytice,
f.vegetice et polemice explicata, in-8°, Wittenberg, 1654;
Discussio infallibilitatis novae chronologize biblicse, C. Ba-
vii, in-4°, Wittenberg, 1670; Commentarius in Genesim,
in-4°, Wittenberg, 1671; Biblia veteris et Novi Testa-
menti illustrata, sen commentarius in Vetus et Novum
Testamentum in quo ut unicus litteralis Scripturse sen-
sus undequaque asseritur et confirmatur : prsemissis
chronico sacro, tractatus de nummis, ponderibus et
mensuris, insertis et refutatis annotationibus Grotianis
universis, 5 in-f°, Francfort-sur-le-Mein, 1672-1676;
4 in-f°, Dresde, 1719; Deutsche Bibel D. Martini Lu-
theri, ausder Grundsprache, dem Context und Parallel-
sprachen, mit Beyfiigung der Auslegung, die in Lu-
theri Scliriften zu fmden, erklart, in-f", Wittenberg,
1682; Criticus sacer Biblicus de Sacrse Scripturse aucto-
ritate, canone, lingua originali, fontium puritate ac
versionibus prsecipuis imprimis vero Vulgala latina et
grxca LXK interpretum, in-4°, Wittenberg, 1683; Apo~
dixis arliculorum fidei e solis Sacrse Scripturse. locis
credenda demonstrans, in-4°, Lunebourg, 1684. Ugolini,
•dans son Thesaurus antiquitatum sacrarum (1744-1769),
a public une dissertation de cet auteur, De statu Judseo-
rumecclesiastico et politico, ab anno pritno Nalivita-
tis Christi usque ad excidium Hierosolymse,l. xxiv, col.
MXXVII. — Voir Walch, Bibl. theol.,t. in, p. 13, 14, 86,
410; t. iv, p. 184, 191, 202, etc.; Kirchmaier G., Pro-
gramma in funere A. Calovii, in-f°, Wittenberg, 1686;
Orme, Bibliotheca biblica (1824), p. 74.

B. HEURTEBIZE.
CALPHI (Septante : XaXcpOi pere de Juda, capitaine

•de 1'armee de Jonatbas. I Mach., xi, 70.

CALUBI (hebreu: Kelubal; Septante: 6 XaXeg), fils
d'Hesron, le meme personnage que Caleb 2.

CALVAIRE, lieu ou fut crucifie Notre-Seigneur. —
I. SIGNIFICATION DU MOT. — La transcription grecque du
nom donne au Calvaire par les Juifs est FoXYoGa, Matth.,
xxvn, 33, mot qui correspond a Tarameen gulgolfd, et
a 1'hebreu gulgolet, avec le sens de « crane », du verbe
gdlal, « rouler, » d'oii la signification derivee de « chose
qui peut rouler, objet spherique, crane ». Saint Matthieu,
saint Marc et saint Jean traduisent Golgotha par xpavtoy
TOUO;, « le lieu du crane; » saint Luc, xxiii, 33, rend plus
litteralement le mot hebreu par le grec xpocvcov. Le femi-
nin latin, employe par la Vulgate, calvaria, a le meme
sens de « crane » dans Pline, H. N., xxvni, 2;xxx, 18.
On a explique de trois manieres differentes le nom donne
au Calvaire :

1° C'est a cet endroit qu'on executait les criminels et qu'on
enterrait sur place leurs cadavres. A la suite de saint
Jerome, dans son commentaire sur S. Matthieu, xxvn,
33, t. xxvi, col. 526, un certain nombre de commenta-
teurs, jusqu'au xviie siecle, ont admis cette explication.
Elle n'est pas acceptable, pour les raisons suivantes : —
1° Les Juifs n'avaient pas d'emplacement fixe pour 1'exe-
cution des sentences capitales. II etait seulement requis
que le supplice eut lieu hors de la ville. Talmud de
Babylone, Sanhedrin, f° 42 b. — 2° II y avait a quelques
pas du Calvaire un jardin dans lequel Joseph d'Arimathie
s'etait prepare un tombeau. II n'est pas a croire qu'un
riche membre du sanhedrin eut choisi, pour y placer sa
sepulture, 1'endroit ou 1'on mettait a mort les criminels.
— 3° Dans cette hypothese, il eut ete bien plus naturel
d'appeler le Calvaire « le lieu des cranes », ou mieux
encore « le lieu des cadavres ». Mais ce dernier nom lui-
meme ne pouvait convenir : on ne voyait la ni cranes ni
cadavres. Le crucifie etait acheve et detache de sa croix
des le soir meme, et le lapide enseveli de suite; car la
loi juive ne permettait de laisser a decouvert ni cadavres
ni ossements humains.

2° Le Calvaire, d'apres une opinion fort ancienne, de-
vrait son nom au crane d'Adam. C'etait, en effet, une
croyance assez repandue parmi les anciens, que le premier
homme avait ete enseveli dans la cavite inferieure du
rocher du Golgotha. Origene, In Matth., 126, t. xm,
col. 1777; S. Athanase, De passione et cruce Domini,
12, t. xxvni, col. 207; S. Ambroise, In Luc., x, 114,
t. xv, col. 1832; Paula et Eustochium, Ep. ad Marcel-
lam, XLVI, dans les CEuvres de saint Jerome, t. xxn,
col. 485, etc. C'est en souvenir de cette tradition que la
chapelle souterraine du Calvaire est consacree a Adam,
et qu'au pied des crucifix on place souvent une tete de
mort. — Mais cette tradition ne repose sur aucun fon-
dement solide. Ni 1'Ancien ni le Nouveau Testament n'en
font mention, et il est bien certain que si les Juifs du
temps de Notre - Seigneur 1'avaient connue, ils n'auraient
pas choisi cet endroit-la meme pour y crucifier des con-
damnes. En realite, Adam n'a ete enseveli ni a cet endroit
ni a Hebron, comme on le conclut a tort d'un texte mal
traduit de la Vulgate. Jos., xiv, 15.

3° Le plus probable est que le nom du Calvaire lui
venait de la configuration meme du rocher, qui devait
reproduire plus ou moins fidelement la forme d'un crane.
C'est 1'opinion que semble adopter saint Cyrille de Jeru-
salem, Catech. xm, 23, t. xxxm, col. 802, mieux place
que personne pour savoir a quoi s'en tenir. On sait avec
quelle facilite le langage populaire donne a certains reliefs
pittoresques du sol le nom des objets auxquels ils res-
semblent. Rien de plus commun, par exemple, dans les
pays de montagnes, que les noms d'aiguille, de fourche,
de dent, de tete, etc. Le premier livre des Rois, xiv, 4,
parle de rochers en forme de dents, et la montagne ou
1'on croit communement aujourd'hui que Notre-Seigneur
prononca les beatitudes s'appelle les Cornes d'Hattin.
Strabon, xvil, 3, donne a un promontoire le nom de
xstpaXac', « teles ». Le nom du Calvaire aurait done quelque
analogic avec le mot « Chaumont », calvus mom, « mont
chauve », si commun en France.

II. L'EMPIACEMENT DU CALVAIRE. — Saint Jean, xix, 20,
dit que « le lieu ou fut crucifie Jesus-Christ etait pres de
la ville », et saint Paul, Hebr., xm, 12, ajoute que Notre-
Seigneur a souffert « hors de la porte ». Cette double indi-
cation repond parfaitement a 1'intention bien connue des
Juifs. Obliges de crucifier Jesus-Christ hors de la ville,
ils firent en sorte cependant que son supplice put avoir
le plus de temoins possible, et pour cela choisirent le pre-
mier endroit propice, sur le bord de la route et en vne
des murs de Jerusalem. L'emplacement assigne par la
tradition au Calvaire et au saint Sepulcre repond-il a ces
conditions? Oui, sans nul doute.

1° Donnees topographiques. — La ville de Jerusalem
a eu plusieurs enceintes successives, dont Josephe donne
la description, Bell, jud., V, iv, 2. La premiere et la plus
ancienne enfermait la colline ou etait bati le temple (mont
Moriah) et le mont Sion actuel; elle franchissait en deux
points la vallee du Tyropseon, qui separe les deux col-
lines. La second e enceinte entourait le quartier bas appele
Acra, et situe a Tangle interieur forme par la premiere
enceinte, au nord de Sion et a 1'ouest du Moriah. La troi-
sieme enceinte eut pour but d'annexer a la ville le quar-
tier bati au nord, sur la colline de Bezetha. Elle fut com-
mencee, dans des proportions magnifiques, par le roi
Herode Agrippa (37-44), qui interrompit le travail sur
les injonctions de 1'empereur Claude, anime d'une juste
defiance envers les Juifs. Ceux-ci acheverent la muraille
a 1'epoque du siege de la ville par Titus. Josephe dit
expressement que cette troisieme enceinte « traversait les
cavernes royales ». Ces cavernes sont d'immenses car-
rieres calcaires qui s'etendent au-dessous de Bezetha, et
d'ou 1'on a tire des materiaux pour les grandes construc-
tions de Jerusalem (Voir CARRIERS). L'enceinte actuelle
les traverse. On est amene par la a conclure que la troi-
sieme enceinte de Josephe suivait a peu pres le peri-
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metre de Fenceinte actuelle. Celte troisieme enceinte
n'existait pas encore du temps de Jesus-Christ; le Cal-
vaire etait done alors en dehors de la ville (voir JERU-
SALEM), probablement a une centaiue de metres au dela
des murailles de la seconde enceinte.

2° Donnees traditionnelles. — A aucune epoque de
1'histoire, la connaissance du veritable emplacement du
Calvaire n'a pu se perdre chez les Chretiens. Au temps
de Notre-Seigneur, les environs de ce lieu commencaient
a se peupler, puisque dix ans seulement plus tard, Herode
Agrippa (37-4i) jugea a propos d'annexer toute cette re-
gion a la ville, en batissarit la troisieme enceinte. Josephe,
Ant. jud., XIX, vit, 2. Le saint Sepulcre appartenait a
Joseph d'Arimathie. Nuldoute quo lui ou d'autres disciples
du Sauveur ne se soient assure la possession du Calvaire,
et n'aient entoure ces lieux du plus profond respect. Au
moment du siege, tout fut bouleverse dans ce quartier;
mais ni le saint Sepulcre, qui etait un monument mono-
lithe taille dans le roc, ni le rocher du Calvaire, n'eurent
a souffrir gravement, a raison de leur nature meme. Si
Faeces des restes de la ville fut cnsuite interdit aux an-
ciens habitants, « il va de soi que juifs et chre'tiens firent
souvent des visiles furtives aux mines de leurs Lieux
Saints. » Duchesne, Les origines chretiennes, in-8°, Paris,
1878-1881, p. 127. Cf. S. Cyrille de Jerusalem, Catech.
xvn, 16, t. xxxiu, col. 988. Bien plus, « quelque temps
apres les tragiques evenements de Fan 70, quelques colons
juifs et chretiens se hasarderent a venir demeurer au milieu
de ces ruines, et y batirent des cabanes, de meme qu'une
petite eglise chre'tienne, a Fendroit meme oil les premiers
iideles avaient coutume de se reunir apres Fascension du
Sauveur, pour celebrer le repas eucharistique. » Hefele.
Histoire des candles, traduct. Goschler, Paris, 1869, t. I,
p. 393; S. Epiphane, De mensur. et ponder., xiv, t. XLIII,
col. 260. Du reste, des Fannee 62, saint Simeon, qui etait
de la race de David, avait succede au premier eveque de
Jerusalem, saint Jacques le Mineur; il ne fut lui-merne
martyrise qu'en 110, sous Trajan. Eusebe, H. E., in, 32,
t. xx, col. 281. Jusqu'en 132, des eveques judeo-chre-
tiens furent a la tete de FEglise palestinienne, et ne parent
laisser se perdre les traditions concernant les Saints Lieux.
— Apres la revolte de Barcochebas, Hadrien fit de Jeru-
salern une colonie romaine, sous le nom d'^lia Capito-
lina, et en interdit totalement F entree aux Juifs. La petite
eomruunaute chretienne qui se reunit dans la nouvelle
ville fut done composee de convertis d'origine pa'ienne,
et Marc devint alors le premier eveque helle'no-chretien
de Jerusalem. Mais la Providence voulut que 1'empereur
prit soin de bien marquer lui-ineme la place du Calvaire,
en erigeant une statue a Venus sur le Golgotha, et une
autre a Jupiter au-dessus du saint Sepulcre. Eusebe,
De Vita Constantin., in, 26, t. xx, col. 1087; S. Jerome,
Ep. LVIII ad Paulin., 3, t. xxn, col. 581. Aussi lorsque
sainte Helene vint a Jerusalem, deux cents ans plus tard,
pour restaurer les Lieux Saints, elle trouva la place du
Calvaire nettement indiquee par les monuments d'Ha-
drien. D'ailleurs, a leur defaut, la tradition orale eut am-
plement suffi a la renseigner, puisqu'on n'etait se'pare
des contemporains du Sauveur que par un tres petit
nombro de generations. — La basilique elevee par sainte
Helene au-dessus du saint Sepulcre devint, a partir de ce
moment, 1'attestation monumentale de Fendroit ou Notre-
Seigneur avait souilert. Sans doute cette basilique fut plu-
sieurs fois depuis de'truite et rebatie; mais les substruc-
tions resterent toujours en place, et les nouvelles cons-
tructions s'eleverent iavariablement sur l'emplacemerit
des anciennes. Dans les intervalles, aucun monument
etranger ne se dressa sur les ruines. La perpetuite d'un
souvenir de cette importance, toujours localise au meme
endroit, soil avant, soil apres Constantin, constitue une
preuve du premier ordre en favour de Fauthenticite des
lieux actuellement veneres comme ayant etc te'moins de
la passion du Sauveur. Toutes les communions chretiennes

sont aujourd'luii reunies dans la basilique du Saint-Se-
pulcre : catholiques, grecs, armeniens, copies, syriens,

I ont la conviction d'etre en possession des Lieux Saints.
I Bon nombre de doctes protestants partagent leur avis, et

a nul autre endroit de Jerusalem ne se trouve un monu-
ment, une ruine, un simple souvenir, pour revendiquer
1'honneur d'avoir porte la croix du Sauveur. Voir V. Gue-
rin, Jerusalem, II, ix (Authentic) te du Golgotha et du
Saint-Sepulcre), in-8°, Paris, 1889, p. 305-316; Sepp,
Jerusalem und das'heilige Land, Schaffouse, 1862, 1.1,
p. 174; Furrer, dans le Bibellexicon de Schenkel, t. H,
p. 506-508.

III. TRANSFORMATIONS SUCCESSIVES DU CALVAIRE. —
1° De Notre-Seigneur a Constantin. — Le Calvaire
n'etait a 1'origine ni une colline, ni meme un monticule.
V. Guerin, Jerusalem, p. 329. II offrait Faspect d'une
simple protuberance rocheuse, elevee d'un cote a quatre
ou cinq metres du sol, et de 1'autre s'inclinant en pente
douce. La face abrupte de ce rocher etait percee d'une
grotto assez etroite. La route passait vraisemblablement
a quelques metres en avant, et de 1'autre cote de cette
route, dans la direction du nord-ouest, se trouvait le
jardin de Joseph d'Arimathie, avec un sepulcre taille
dans le roc, a une trentaine de metres du Calvaire. Dans
la direction opposee, a vingt-cinq ou trente metres a
Test du Calvaire, il y avait une ancienne citerne creu-
see dans le roc et dessechee, dans laquelle furent aban-
donnes les instruments de la passion. Ce lieu n'avait done
par lui-meme rien de lugubre. On y voyait quelques ro-
chers plus ou moins denudes et des jardins, et 1'on aper-
cevait a une centaine de metres le mur de la seconde
enceinte de la ville, une ou deux des portes qui le traver-
saient et quelques-unes des quatorze tours qui le defen-
daient. — Pendant le siege de Jerusalem, Farmee de Titus
occupa le quartier compris entre la seconde et la troisieme
enceinte pendant deux mois, jusqu'a la prise de la tour
Antonia. L'attaque de la seconde enceinte se fit a deux
endroits opposes, vers Antonia et du cote de la ville
haute, aux environs de la piscine d'Ezechias. F. de Saulcy,
Les derniers jours de Jerusalem, in-8°, Paris, 1866,
p. 283. La lutte.ne s'engagea done pas sur Femplacement
des Lieux Saints, et ceux - ci n'eurenl pas a en souffrir. —
Hadrien, poursuivant d'une meme animosite les juifs et
les chretiens de Jerusalem, fit apporter a la configuration
des Lieux Saints des modifications importantes, et pour
en faire perdre le souvenir s'appliqua a les .defigurer.
Par son ordre, « on apporta de la terre des environs pour
combler tout cet endroit. Quand ensuite on eut e'tabli un
remblai de hauteur considerable, on le dalla de pierres.
On ensevelit done ainsi le sepulcre divin sous d'epais ter-
rassements. Lorsque tout ce travail fut termine, on cons-
truisit par-dessus 1'abominable et maudit sanctuaire. »
Eusebe, De Vita Constant., in, 26, t. xx, col. 1035. La
nouvelle place, ainsi constitute a plusieurs metres au-
dessus du sol primitif, fut ornee a ses deux extremiles
par deux petits temples consacrcs Tun a Jupiter, et 1'autre
a Venus-Astarte.

2° De Constantin a nos jours. — A son arrivee a Jeru-
salem, sainte Helene fit deblayer 1'emplacement comble

| par Hadrien, et un architecte de Constantinople, Eus-
i tache, construisit au-dessus une vaste basilique qui com-
I prenait dans son enceinte le saint Sepulcre, le Calvaire
| et le lieu.de Finvention de la croix. On en fit la dedicace
; solennelle en 335. — En 615, la basilique fut complete-
' ment incendiee par les Perses. A sa place, on se hata de

reconstruire quatre oglises differentcs, et, en 629, Hera-
clius rapporta solennellement la vraie croix dans celle qui
contenait le saint Sepulcre. — En 636, le khalife Omar
s'empara de la ville, se contenta de venir prier sur les
marches de Feglise du Saint-Sepulcre, et fit batir une
mosquee sur Femplacement du temple de Salomon. — En
1009, le khalife Hakem, aniine d'une haine fe'roce contre
les chretiens, fit detruire les quatre eglises elevees au-
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dessus des -Lieux Saints. Les monuments furent« demolis
jusqu'au ras du sol », dit Guillaume de Tyr, Hist, rerum
transm., i, 4, t. cci, col. 217. Mais, des Fan 1048. ils
furent releves par 1'empereur grec, Gonstantin IV Mono-
maque. — Le vendredi 15 juillet 1099, les croises entrerent
a Jerusalem. Pendant leur occupation, ils reconstruisirent
en partie les quatre eglises, et les reunirent en une seule.
A la reprise de la ville paries musulmans, en 1187, Sala-
din laissa aux Chretiens la jouissance de la basilique, et
cette jouissance s'est perpetuee sans interruption jus-
qu'a nos jours. En 1230, le pape Gregoire IX confla l a ~

29. — Facade de 1'eglise du Saint-Sepulcre.

garde du Saint-Sepulcre aux franciscains, et depuis lors
I'aneieniie eglise est restee debout (fig. 29), abritant tou-
jours les lieux consaeres par la mort et la sepulture du
Sauveur.

3° Elat acluel du Calvaire. — Le Calvaire est mainte-
nant situe dans une assez vaste chapelle de la basilique
(fig. 30). On y monte de 1'interieur de 1'eglise du Suint-
Sepulcre par un escalier de dix-huit hautes marches.
Cette chapelle forme un edicule qui s'eleve a 4™ GO au-
dessus du sol de la basilique. Elle se compose de deux
etages, 1'un au niveau de 1'eglise, Fautre au niveau de
la surface superieure du rocher. L'etage superieur repose
en partie sur le rocher rnerne, en partie sur une voiite
que soutiennent de gros piliers. II est a peu pres carre.
Deux larges piliers le divisent en deux chapelles paral-
leles. La premiere (fig. 31), qui est, suivant la tradition, a
I'ernplacement oil la croix fut dressee, a 13m de long sur
4m 50 de large. Elle appartient aux Grecs non unis. Au
fond est un autel place sur quatre colonnettes. Sous cet
autel est le trou qu'on croit avoir ete pratique dans le
rocher pour y planter la croix. En 1810, les Grecs non-
unis ont detache a coups de ciseau la paroi interieure de

ce trou, et ont remplace par d'au-tres pierres les mor-
ceaux enleves au rocher. A droite de 1'autel, le rocher
est fendu. Cette fente est a environ deux metres du trou
de la croix, du cote de la chapelle latine. Un grillage
d'argent en recouvre 1'ouverture superieure. Elle a 1™ 70
de long, environ Om 25 de large, et descend en profon-
deur jusqu'a la petite abside de la chapelle inferieure. Les
parties saillantes d'une paroi correspondent exactement
aux parties rentrantes de 1'autre, de sorte qu'elles pour-
raient se rejoindre parfaitement. Le rocher lui-meme est
un calcaire compact, d'un blanc grisatre avec de petites
plaques rosees. Des le ive siecle, on croyait que la fente

30. — Plan d'une partie de 1'eglise du Saint-Sepulcre.
D'apres le F. Li6vin.

Fenetre qui a vue dans la chapelle des Douleurs.
Porte fermee.
Lieu oh Ton dit qu'etaient la sainte Vierge et saint Jean

pendant la Crucifixion.
Entree de la chapelle grecque de Sainte-Marie -I'Egyptienne,
Chapelle de Saint-Jean.
Chapelle de Saint - Michel.
Autel du Crucifiement.
Chambre sous le Calvaire.
Autel oil se trouve le trou de la croix.
Fissure qui se fit dans le rocher i la mort du Christ.
Autel du Stabat Matir.
Chambre sous le Calvaire.
Ancien escalier condnisant au Calvaire.
Escalier grec.
Entree de la chapelle d'Adam.
Escalier latin.

X. Partie du Calvaire oil Ton honore Notre-Seigneur d<5pouilld
de ses vetements avant d'etre cloue ii la croix.

XI. Lieu ou Jesus-Christ fut cloue & la croix.
XII. Lieu ou fut dressee la croix de Notre-Seigneur.

XIII. Endroit ou Jesus - Christ fut descendu de la croix

avait ete produite a la mort du Sauveur. Matth., xxvn,51.
Saint Cyrille de Jerusalem, Catech., iv, 10; xm, 4; t. xxxni,
col. 467, 775, ecrivait: « Si Ton veut nier qu'un Dieu soit
mort ici, qu'on regarde seulement les rochers dechires
du Calvaire. » — La seconde chapelle, ou du Crucifie-
ment, a peu pres de memes dimensions que la precedente,
occupe 1'endroit presume ou Notre-Seigneur fut clone
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sur la croix et ou se tenait la sainte Vierge. Elle appar-
tient aux Latins, et renferme deux autels, celui du Stabat
ou de la Compassion, adosse au pilastre du fond, entre
les deux chapel!es des Grecs et des Latins, et celui du
Crucifiement (fig. 32), qui occupe le fond de la chapelle
latine. Vers le milieu de cette chapelle, on apercoit par
une fenetre grillee un petit sanctuaire consacre a Notre-
Dame des Sept-Douleurs : c'est le porche superieur
d'un escalier conduisant autrefois de 1'exterieur de la
iiasilique a la chapelle du Crucifiement. Ge petit sanc-

puient sur des raisons sans valeur pour nier que ce soit
vraiment 1'endroit oil fut place le corps de Jesus ». Elu-
cidatio Terrse Sanctee historica, edii. de '1639, t. n, p. 515.
Depuis lors, un certain nombre de protestants se sont-
donne la mission de contredire la tradition seculaire, sans
reussir pourtant a donner le moindre degre de vraisem-
blance a leurs differents syslemes. Ces systemes out pour
auteurs principaux : le voyageur allemand Korte, Reise
nach dem Weilandgelobten Lande, 1741, p. 210; 1'Ame-
ricain Robinson, Biblical Researches in Palestine, t. I ,

31. — Chapelle du Calvaire. Autel des Grecs. D'apres une photographic.

tuaire n'a que 3m de long sur 2m de large. — L'etage
inferieur de 1'edicule porte le nom de chapelle d'Adam.
11 se compose de la grotte primitive et des voutes ajou-
tees plus tard. Les croises en avaient fait une chapelle
mortuaire, et a 1'entree se voyaient jadis les tombeaux de
Godefroy de Bouillon et de Baudouin Ier, les deux pre-
miers rois latins de Jerusalem. Les Grecs, auxquels
appartient maintenant la chapelle, les ont enleves ou
detruits, quand ils rebatirent la coupole de la basilique,
apres 1'incendie de 1808. Lievin, Guide-indicateur de la
Terre Sainte, Jerusalem, 1887, t. i, p. 250-258; Socin,
Palastinaund Syrien, Leipzig, 1891, p. 73, 74; V. Guerin,
Jerusalem, p. 329-333.

IV. OBJECTIONS CONTRE L'AUTHENTICATE DU GOLGOTHA.
— Au xviie siecle, Quaresmius se plaignait deja de « ces
her^tiques d'Occident qui trouvent a redire a ce qu'on
raconte du saint Sepulcre de Notre-Seigneur, et s'ap-

Boston, 1856, p. 407-418; Jilunk, La Palestine, 1845, p. 52;
1'Anglais J. Fergusson, dans le Dictionary of the Bible,
t. i, 1863, p. 1028; 1'Allemand Titus Tobler, Golgotha,
1851, p. 287; M. Girdler Worral, dans le Palestine Explo-
ration Fund, Quarterly Statement, avril 1885, p. 138,
qui place le Calvaire dans la vallee de Hinnom, a sa
jonction avec celle du Ce'dron; le major Conder, Hand-
book to the Bible, Londres, 1880, p. 351, etc.

Les deux theories les plus specieuses sont celles d«
Conder et de Fergusson. 1. Le premier place le Calvaire
vers la grolte de Jeremie, au nord de la porte de Damas.
OnTappelle le Calvaire de Gordon, du nom de son pre-
mier inventeur. C'est pres de cet endroit que fut marty-
rise saint Etienne. L'auteur en conclut que c'etait proba-
blement le lieu ordinaire des executions; qu'il se trouve
d'ailleurs hors de la seconde enceinte de 1'ancienne ville,
representee par 1'enceinte actuelle. qu'il a la forme d'un
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crane, et que dans les divers bouleversements qui 'ont
precede ou suivi Constantin, on a perdu le souvenir du
lieu precis ou a et^ crucifie Notre-Seigneur. Conder de-
veloppe ces raisons dans un article du Palestine Explo-
ration Fund, Quarterly Statement, avril 1883, p. 69-78,
qui a ete presque entierement traduit dans les Annales
de philosophic chretienne, 1883, p. 243-25i. En somme,
la plus forle de ses affirmations est la suivanle : « Toutes
les preuves reunies jusqu'ici s'accordent a montrer que
le site traditionnel actuel n'etait pas en dehors de Jeru-
salem a 1'epoque du crucifiement. Tons les ecrivains
anciens et modernes admettent que cette objection est

32. — Chapelle du Calvaire. Autel du Crucifiernent.

fatale a 1'authenticite de cet emplacement. » P. 74. L'ob-
jection serait fatale en effet, si Ton pouvait prouver que
le Calvaire actuel elait compris dans 1'enceinte de la ville
au temps de Notre-Seigneur. Nous avons vu plus haul,
II, 1° et '2°, qu'il en elait tout autrement. D'autre part,
une erreur de la tradition chretienne sur une question
de celte nature est aussi difficile a supposer qu'impos-
sible a prouver. Dans sa reponse a Tarticle de Conder,
M. Duchesne, Annales de philosophic chretienne, 1883,
p. 451-456, fait cette observation : « Lorsque 1'empereur
•Constantin et sa mere entreprirent, peu apres le concile
de Nicee (325), de consacrer par des edifices religieux
I'endroit precis de Jerusalem ou s'etait dressee la croix
du Sauveur et ou avail ete creuse son tombeau, on peut
croire qu'ils prirent quelques renseignements sur les
lieux, qu'ils interrogerent la tradition, et ne s'exposerent
pas, de gaiete de coeur, aux contradictions des Juifs et
des pa'iens. » — « L'Ecriture porte que Notre-Seigneur fut
crucifie hors de la ville; le lieu que 1'on indiqua a Cons-
tantin etait de son temps en dedans de 1'enceinte; si Ton

s'etait guide uniquement sur PEcriture, on n'aurait certes
pas choisi cet endroit. » L'argument qu'on tire de la des-
tination antique de cet emplacement n'a pas plus de soli-
dite que le precedent. « Toute la partie positive de la
these de M. Conder, poursuit M. Duchesne, p. 455, repose
sur une petition de principe. Suivant lui, etant connu le
lieu ou s'executaient les sentences de lapidation, on a par
la meme le lieu ou Ton crucifiait les criminels condam-
nes a la croix, et en particulier le Golgotha de 1'Evangile.
Or non seulement il n'est pas prouve que la grotte de
Jeremie fut le lieu des lapidations, ni rneme qu'il y cut
un theatre unique de ces executions; mais, meme en
supposant qu'il y en ait eu un, il resterait a dire pour-
quoi les crucifiements, et en particulier celui du Christ
et des deux larrons, doivent avoir eu lieu prccisement en
cet endroit. » Notons que, plusieurs annees deja avant
de recevoir 1'adhesion et 1'appui de Conder, cette these
elait ruinee par la decouverte des cavernes royales, dont
1'emplacement fixe celui du mur d'Herode Agrippa, et
par celle des assises de la seconde enceinte, en deca du
saint Sepulcre. Voir CARRIERE. — Le calvaire de Gordon
a encore aujourd'hui des partisans parmi les protestants.
Son authenticite ne semble soulever aucun doute pour
Haskett Smith, qui a refondu et reedite le Handbook for
travellers in Syria and Palestina de Murray, Londres,
1892, p. 73-76. II n'ajoute pas de raisons nouvelles a celles
de Conder et fait grand fonds sur les traditions acluelles
des Juifs, comme si ces derniers n'etaient pas interesses
a egarer la piete chretienne. Nul n'ignore d'ailleurs qu'a
partir de 1'annee 70, les Juifs furent pendant longtemps
tenus a Fecart de la ville sainte, etqu'en consequence leur
tradition a subi une interruption que n'a point connue la
tradition chretienne. En realite, cette opinion nouvelle ne
repose sur aucun document ancien, ce qui suffit pour en
demontrer la faussete.

2. Plus singuliere encore est la theorie de Fergusson.
D'apres lui, Notre-Seigneur aurait ete crucifie sur les
pentes du Moriah, et enseveli dans le caveau de la Sa-
khrah, que recouvre actuellement la mosquee d'Omar, ou
D6me-du-Rocher. Cette mosquee ne serait elle-meme que
1'ancienne basilique de Constantin. Dans cette hypothese,
la partie meridionale du Moriah aurait seule ete occupee
par le temple des Juifs. II serait difficile a un systeme
topographique d'avoir centre lui plus d'impossibilites.Voici
seulement les principales. 1° L'aire du temple d'Herode
etait identique a 1'esplanade actuelle du Haram ech-
Cherif, « le sanctuaire noble ». II est impossible que les
Juifs aient laisse ensevelir le Sauveur a un point quel-
conque de cette enceinte. — 2° Les conquerants musul-
mans n'ont jamais cru posseder, dans la roche es-Sakhrah,
le tombeau de Jesus-Christ. Cette roche, si veneree par
eux, forme une sorte de crypte, percee en haut d'un trou
semblable a 1'orifice d'une citerne, et pavee d'un dallage
qui, a un endroit, resonne sous les pas. II existe sous les
dalles un canal souterrain, que les musulmans appellent le
puits des Ames. Cette cavite n'est probablernent rien autre
chose qu'une ancienne citerne du Jebuseen Oman. Tout
porte a croire que dans 1'ancien temple 1'autel des holo-
caustes etait pose au-dessus de cette citerne, et que les
eaux et le sang des victimes s'ecoulaient jusqu'au Cedron
par le canal qu'on avail pratique dans les substructions.
Voir V. Guerin, Jerusalem, p. 367, et AQUEDUC, t. i,
col. 801. Ce ne fut done jamais la un tombeau. Les maho-
metans, qui reverent Jesus-Christ comme un de leurs
grands prophetes, n'auraient pas manque certainement de
s'attribuer, a es-Sakhrah, la possession de sa sepulture,
si 1'aulhenlicite du saint Sepulcre cut prete au moindre
doute.

« En appliquant au sainl Sepulcre les melhodes archeo-
logiques ordinaires, on arrive au maximum de certitude
que Ton puisse alleindre en pareille matiere. Et certes,
personne ne songerait a la contesler s'il s'agissait d'un
temple de Jupiter ou de Saturne, ou du tombeau d'un des
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grands hommes de 1'antiquite paienne. II ii'est pas un
des monuments anonymes de la Rome imperiale qui n'ait
change dix fois de nom depuis le moyeu age. Pour le
saint Sepulcre, au contraire, depuis Constantin jusqu'a
nous, il y a une immuable fixite dans 1'attribution. Avant
Constantin, il y a une tradition locale, attestee par les te-
moignages ecrits et par une serie d'argumenls. » M. de
Yogiie, Le Temple de Jerusalem, in-f° , Paris, 1864,
p. 117. H. LESETRE.

CALVIN Jean, de son nom de famille Cauvin, en
latin Calvinus, d'oii le francais Calvin, ne a Noyon
en 1509, mort a Geneve le 27 mai '1564. Tonsure et
pourvu des I'iige de douze ans d*un benefice a la cathe-
drale de Noyon, il s'appliqua de bonne heure a la lecture
de la Bible, dans laquelle il commenca, dit-il, a decou-
vrir les erreurs de I'Eglise romaine. Apres avoir etudie
le droit a Orleans et a Bourges, oil il se confirma de plus
en plus dans les doctrines de la Reforme, il publia son
commentaire sur les deux livres de Seneque, De Cle-
meniia (1532). Ce fut sa premiere manifestation. Doue
d'un esprit penetrant et subtil, tres verse dans la lec-
ture de la Sainte Eeriture et des Peres, il etait porte par
temperament aux opinions hardies. Caractere froid et
esprit systematique, il fut nloins impetueux que Luther,
mais alia tout aussi loin que lui. Ses frequentes relations
avec les partisans de la Reforme, surtout avec Beze et
Wolmar, le rendirent suspect. Oblige de quitter 1'univer-
site de Paris ou il etudiait, il se refugia a Angouleme, oil
il enseigna le grec, et secretement continua a precher la
nouvelle doctrine. C'est la qu'il composa en partie son
ouvrage Christianas religionis institutio, vrai catechisme
de 1'eglise calviniste, qu'il publia plus tard, in-8°, a Bale,
en latin, en 1536, et qu'il traduisit lui-meme en francais,
en 1540. Calvin y enseigne que par suite de 1'obscurcis-
sement de 1'esprit humain, produit par le peche originel,
1'Ecriture est devenue necessaire. D'apres lui, le moyen
unique pour discerner les livres inspires ou divins est le
temoignage que le Saint-Esprit rend dans les ames. Insti-
tution de la religion chretienne, 1. I , ch. vn, 4. 5, edit,
de Lyon, 1565, p. 35, 36. Ce temoignage est un goiit inte-
rieur, un attrait subjectif. Calvin rejette absolument 1'au-
torite de 1'Eglise pour etablir le canon des divines Ecri-
tures. Ce systeme ne devait pas ecarter les divisions; au
contraire, il en etait le principe. Aussi, deborde par le
mouvement qui multipliait les opinions et les contro-
verses, Calvin en arriva a enseigner que le meilleur re-
mede serait dans un synode d'eveques discutant les verites
de la religion et les definissant. Jnstit, de la relig., 1. iv,
ch. ix, 13, p. 971. C'etait revenir par une voie detournee
au principe d'autorite nie auparavant.

Apres avoir erre de ville en ville, Calvin passa en Suisse,
ou il essaya de propager ses erreurs. Chasse de Geneve,
en 1538. il se consolait en pensant a David persecute non
seulement par les Philistins, mais encore par ses compa-
triotes. Comrn. in Psalm, prss fat., edit, de Robert Etienne,
1557 (p. iv). Apres un sejour de trois ans a Strasbourg,
pendant lequel il publia son commentaire sur 1'Epitre aux
Remains, il rentra triomphant a Geneve, rappele par le
parti aristocratique. La il regagna bientot le terrain perdu,
devint puissant, et se fit le grand maitre de 1'eglise a
laquelle il donna son nom II fut tres dur envers ses con-
tradicteurs, et poussa la cruaute jusqu'a les exiler ou les
envoyer a la mort. 11 mourut lui-meine a Geneve,
en 156i, en prolestant qu'il n'avait jamais preche que le
pur Evangile.

On est surpris qu'avec une sante debile et malgre les
multiples labeurs d'une nombreuse correspondance, d'une
predication quotidienne, et le gouvernement politique et
ecclesiastique de Geneve, Calvin ait pu laisser tant d'ecrits.
Ceux qui se rapportent a la Sainte Ecriture sont : 1° des
coinmentaires sur tous les livres de la Bible excepte les
Juges, Ruth, les Rois, les Proverbes, Esther, Esdras,

le Cantique des cantiques, 1'Ecclesiaste et 1'Apocalypse.
Calvin niait 1'authenticity de 1'Epitre aux Hebreux, qu'il
commenta, et n'osait se prononcer sur la seconde epilre
de saint Pierre. Le commentaire des quatre derniers livres
du Pentateuque, intitule Harmonia quatuor posteriorurn
librorum Pentateuclii, n'est pas un commentaire litteral.
— 2° Harmonia ex tribus Evangelistis Matt/tseo, Marco-
et Luca, composita cum commentaries, ouvrage qui cut
de nombreuses editions et fut traduit plusieurs fois en
francais. — 3° Calvin a retouche et corrige La Bible en
laquelle sont contenus tous les livres canoniques de la
Saincte Escriture, translates en franc par Olivetan,
in-4°, Geneve, 1540. On ignore d'ailleurs en quoi a con-
siste exactement le travail de Calvin. Ed. Reuss, Geschichte
der heiligen Schriften Neuen Testaments, 6e edit., in-8°,
Brunswick, 1887, n° 474, p. 539. — Dans 1'edition complete
des ceuvres de Calvin, publiee a Amsterdam, en 1671 r
9 in-f°, les travaux exegetiques remplissent les sept pre-
miers volumes. On .a fait depuis lors de nombreuses edi-
tions partielles de ses commentaires. Parmi les plus,
recentes, on peut citer: Commentarii in Novum Testa-
mentum, edites par Tholuck, Halle, 1833-1838; Com-
mentarii in Psalmos, edites par le meme, Halle, 1836;
Commentarii in librum Gencseos, edites par Hengsten-
berg, 1838. — Les commentaires de Calvin, et principale-
ment les commentaires sur le Pentateuque, Isa'ie et les
Psaumes, 1'emportent de beaucoup sur tous les commen-
taires lutheriens et zwingliens, par le soin que 1'auteur
met a rechercher le sens litteral, bien qu'il fasse profes-
sion d'admettre aussi le sens allegorique, Instil, de la
relig.., 1. in, ch. iv, 5, p. 505; cf. 1. n, ch. v, 19, p. 255.
A cause de cette tendance, les lutheriens dedaignerent les
ouvrages exegetiques de Calvin et 1'accuserent souvent
d'expliquer TEcriture comme les Juifs et les sociniens.
Cf. A. J. Baumgartner, Calvin hebraisant, in-8°, Paris,
1889, p. 32-41.

Voir, sur la vie et Texegese de Calvin, le t. xxi (1879)
de Joannis Calvini Opera quse supersunt omnia, edide-
runt G. Baum, Ed. Cunitz, E. Reuss, Brunswick, 1863 et
suiv., formant les t. xxix et suiv. du Corpus Reformato-
rum;* Ed. Reuss, Calvin considers comme exegete, dans
la Revue de the'ologie de Strasbourg, 1853. t. vi, p. 223-248;
* Escher, De Calvino librorum Novi Testamenti inter-
prete, in-8°, Utrecht, 18'tO; * A. Vesson, Calvin exegi;tef

in-8°, Montauban, 1855; * A. Tholuck, Die Verdienste Cal-
vins als Auslegers der heiligen Schrift, dans les Vermi-
schten Schriften, Hambourg, 1839, t. n, p. 330-360;
* J. F. W. Tischer, Calvins Leben, Meinungen und 77m-
ten, in-8°, Leipzig, 1794; * P. Henry, Das Leben Johan.
Calvins, des grossen Reformators, 3 in-8°, Ilambourg>
1835-1844; Audin, Histoire de la vie, des ouvrages et des
doctrines de Calvin, 2 in-8°, Paris, 1841; * E. Stahelin,
/. Calvins Leben und ausgeicd/ille Schriften, 2 in-8°,
Eberfeld, 1860-1863; * F. Bungener, Calvin, sa vie, son-
oeuvre et ses ecrits, in-12, Paris, 1863; * Eug. et Em. Haag,
La France protestante, 2« edit., t. in (1881), col. 508-639;
* A. J. Baumgartner, Calvin hebraisant et interprete de
I'Ancien Testament, in-8°, Paris, 1889. P. RENARD.

CALVITIE. Hebreu : gabbahat, de gdbah, « etre
eleve, » avoir le front haut; ce mot s'applique a la cal-
vitie de la partie anterieure et superieure de la tete, et
gibbeah designe le chauve qui a le front denude; qdrhah
et qarahat, de qdrah, cc rendre poli » cornme de la glace,
est la calvitie de 1'occiput; le chauve qui en est affecte
s'appelle qereah ; le verbe mdrat signifie « rendre
chauve », et au niphal « devenir chauve ». En dehors du
passage du Levitique, xiu, 40-43, ou le mot gabbahat
est employe, et des deux passages du livre d'Esdras, oil
on lit le verbe mdrat, c'esl toujours du mot qdrhah dont
se servent les auteurs sacres. Septante : dvasaXivrw^a,
caXax-pwaa, ca/.axpwa'.c; Vulgate : calvitium, recalvatio,
et pour designer le chauve : calvus, recalvaster. Les
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Hebreux distinguaient deux sortes de calvities, celle qui
se produit naturellement par la chute des oheveux, et
celle qui resulte temporairement de 1'operation par la-
quelle on a coupe ras ou rase la chevelure.

1° Calvitie naturelle. — Elle etait ordinairemenl une
consequence de la vieillesse. Quand elle apparaissait pre-
maturement, elle pouvait prefer a rire. Elisee etait relative-
ment jeune (il vecut encore une cinquantaine d'annees,
cf. IV Reg., xin, 14), lorsque les enfants des environs de
Bethel se moquerent de sa calvitie, en lui criant: « Monte,
chauve; monte, chauve ! » IV Reg., x, 23. Rien n'autorise
d'ailleurs a croire que le mot qereah fiit devenu un
terme injurieux qu'on put adresser a un homme pourvu
de toute sa chevelure. La calvitie precoce, surtout quand
elle se produisait rapidement, pouvait etre un symptome
de lepre. Le chauve avail alors a se faire examiner. Si le
cuir chevelu, une fois denude, se recouvrait de taches
blanchatres et rougeatres, le chauve devait se soumetlre
aux prescriptions concernant les lepreux. Dans le cas
contraire, il restait pur. Lev., xm, 40-43. — Isaie, in,
17, 24, predit aux filles de Sion, si fieres de leurs che-
veux tresses et frises, que le Seigneur leur infligera la
honte de la calvitie, en punition de leurs fautes. Pen-
dant le siege de Tyr par Nabuchodonosor, « toutes les
tetes sont devenues chauves et les epaules meurtrics »
dans 1'armee des Assyriens, par suite des grandes fatigues
endurees et des rudes travaux entrepris pour s'emparer
de la place. Le port prolonge des casques, voir t. i,
col. 983-984, a pu contribuer aussi a produire cette cal-
vitie dans 1'armee assyrienne. Ez., xxix, 18.

2° Calvitie lemporaire et artificielle. — La loi defen-
dait de se couper les cheveux sur le devant de la tetc,
d'une certaine maniere en usage chez les idolatres, Lev.,
xix, 27; elle interdisait aussi de se raser la tete en signe
de deuil, xxi, 5; Deut.., xiv, 1, comme le faisait certains
peuples paiiens. Homere, II., xxm, 46; Odys., iv, 197;
/Elien, Hist, var., vm, 8. On avait cependant la coutume
de se raser la tete pour marquer la douleur morale qu'on
endurait. Job, r, 20; Is., xxn, 12; Jer., xvi, 6; Ezech.,
vil, 18; xxvii, 31; Am., vm, 10; Mich.. I, 16. — Esther,
xiv, 2, s'arrache les cheveux dans son deuil; Esdras
et Nehemie font de meme pour temoigner leur indigna-
tion. I Esdr., ix, 3; II Esdr., xm, 25. Sous les coups
de la vengeance divine,. « toute tete sera chauve et toute
barbe rasee, » chez les Moabites, c'est-a-dire tout
homme sera accable par les calamites et reduit en capti-
vite, parce qu'on coupait la barbe aux captifs en signe
d'ignominie. Is., xv, 2; Jer., XLVIII, 37. C'est parce
que le roi d'Assyrie chatie au nom de Dieu qu'il est ap-
pele un rasoir qui coupe la barbe et les cheveux de ceux
que Dieu punit en les livrant comme prisonniers au
vainqueur. Is., vn, 20. La calvitie, c'est-a-dire le mal-
heur dont elle est le signe, tombera sur Gaza. Jer.,XLVii, 5.
— La calvitie temporaire n'est pas mentionnee apres le
retour de la captivite. On cessa sans doute de la prati-
quer pour employer un signe de deuil qu'on pouvait
faire disparaitre plus rapidement. On se defigura la tete
non plus en la rasant, mais en la couvrant de cendres.
Voir CENDRE. H. LESETRE.

CAMBOLAS (Jacques de), theologien francais, vivait
a Toulouse vers le milieu du xvne siecle. Nous avons de
iui : Explanatio epistolarum Pauli et canonicarum,
in-12, Toulouse (sans date). A. REGNIER.

CAMBYSE, roi de Perse, fils et successeur de Cyrus,
regna de 529 a 522 avant J.- C. 11 est surtout celebre par
la campagne qu'il fit en Egypte, la cinquieme annee de
son regne (525), et par sa cruaute, qui touchait a la folie.
Herodote, in, 8, 27-38. II mourut sans laisser d'heritier
et sans avoir designe de successeur. 11 n'est jamais nomme
expressement dans 1'Ecriture, mais un certain nombre
<lc commentateurs ont cru qu'il etait designe d'une ma-

niere indirecte. Ainsi : 1° d'apres Calmet, le roi qui doit
devaster Israel, Ezech., xxxvm-xxxix, « Gog, est Cambyse,
roi de Perse. » Commentaire litteral, Ezechiel, 1730,
p. 381. Le savant benedictin a meme ecrit une dissertation
entiere pour essayer de le demontrer. Ibid., p. xxi-xxxm.
Contrairement a son opinion, on admet communement
aujourd'hui que Gog, roi de Magog, est le chef des peu-
plades scythes, cornme 1'avait deja dit saint Jerome avec
les Juifs de son temps. In Ezech., 1. xi, t. xxv, col. 356.
Yoir GOG et MAGOG. — 2° Beaucoup d'interpretes, a la
suite de Josephe, qui a commis le premier cette meprise,
Ant. jud., XI, n, 1 -2, ont pense que 1'Assuerus auquel
les ennemis des Juifs ecrivirent, I Esdr., iv, 6, pour les
perdre dans son esprit est Cambyse, fils de Cyrus (Glair,
Esdras et Nehernias, in-8°, Paris, 1882, p. 23); mais
Assuerus est dans ce passage, comme dans le livre d'Es-
ther, le roi Xerxes Ier. Voir t. i, col. 1141. — 3° Quelques
exegetes ont aussi voulu a tort identifier Cambyse avec
le Nabuchodonosor du livre de Judith. Yoir Calmet,
Comment. litt., Ezechiel, 1730, p. xxxn.

F. VlGOUROUX.
CAMELEON (hebreu : tinsemet; Septante : ^a.\>.y.\.-

Xlwv; Vulgate : cham&leon]. La Bible ne mentionne
qu'une fois le cameleon, et c'est pour le ranger parmi
les animaux impurs. Lev., xi, 30. Le cameleon est en-
core tres commun en Egypte, en Palestine et particulie-
rement dans la vallee du Jourdain ; les anciens Hebreux
ont du tres bien le connaitre. Bochart, Hierozoicon, t. i,
p. 1083, et presque tous les auteurs s'accordent a voir le
cameleon dans le tinsemet, bien que les versions y aient
vu la taupe, et aient donne dans le meme verset le nom

33. — Cain<$l(5on.

de cameleon au koah, qui est un lezard. Voir LEZARD. —
Le cameleon (fig. 33) est un saurien qui a 1'aspect d'un
lezard a grosse tete, mais qui dilfere de ce dernier par
des caracteres tres tranches. 11 a le dos dentele, les yeux
saillants, reconverts d'une paupiere qui ne laisse passer
la lumiere que par un trou central assez etroit, et ca-
pables de se mouvoir independamment 1'un de 1'autre,
ce qui permet a ['animal de guetter sa proie de plusieurs
cotes a la fois. Les pattesont rinq doigts, qu'une peau exte-
rieure reunit en deux paquets de deux et de trois doigts.
La queue est prehensihle, comme celle des singes, ce qui
fait du cameleon un grimpeur. II vit sur les branches
d'arbres, et il y cherche les msectes dont il se nourrit. Sa
langue tres agile et terminee par un tube gluant les saisit
facilement, bien que les mouvements de 1'animal soient
tres lents et ties compasses. Le cameleon peut, en effet,
darder cette langue a une distance qui depasse la longueur
de son corps. Milne-Edwards, Zooloyie, Paris, 10e edit.,
1867, p. 455. Du reste, le cameleon est timide, et il s'agite
d'autant moins qu'il peut roster des mois sans manger.
Sa longueur est de quarante a cinquanle centimetres. Sa
propriete la plus curieuse consiste en ce que la ma-
jeure partie de sa peau n'adhere pas aux muscles. Le
cameleon, grace a ses poumons tres larges, peut aspirer
beaucoup d'air, 1'introduire entre la chair et la peau, et
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ainsi se gonfler extraordinairement. De la sans doute son
nora de tinsemet, du verbe ndsam, « respirer. » Les an-
ciens croyaient raeme que le cameleon ne vit que d'air.
Pline, H. N., vm, 33. Ainsi distendue, la peau de 1'ani-
inal devient demi-transparente, et selon les impressions
ressenties, le pigment passe en plus ou moins grande
quanlite du derme dans 1'epiderme et reciproquement ,
ce qui produit des colorations variees allant du jaune ver-
datre au rouge brun et au noir. Cf. Tristram, The natural
History of the Bible, Londres, 1889, p. 263. — 11 ne faut
pas confondre le tinsemet de Lev., xi, 30 avec celui de
Lev., xi, 18 : ce dernier est certainement un oiseau (Vul-
gate : « cygne »). H. LESETRE.

CAMELEOPARD (Septante : xasroXoTrapSaXt;; Vul-
gate : camelopardalus. Deut., xiv, 5). C'est le nom de
1'animal que nous appelons girafe; en arabe : zurafet; dans

3i. — Girafe sur un monument de la xvm" dynastie. Thebes.
Lepsius, DerikmMer, Abth. in, Bl. 118.

la version grecque Veneta : ^-jpdi^io;. Les Grecs et les La-
tins 1'appelaient d'un nom compose de ceux du chameau
ct du leopard, parce que sa forme rappelle celle du cha-
meau et que son pelage est tigre comme celui du leopard.
Get animal est un mammifere de Fordre des ruminants. II
se distingue par la pelitesse de sa tete, la longueur de son
cou, la hauteur de ses jambes, surtout de celles de devant,
beaucoup plus elevees que les membres posterieurs. La
taille de la girafe depasse sept metres. Le gracieux ani-
mal est absolument inoffensif, et il n'a pour se defendre
que son extreme rapidite. La girafe n'habite que les
deserts de 1'Afrique, oil elle vit en troupe. Les Hebreux
avaient pu la voir en Egypte (fig. 34), mais elle n'a
jamais existe en Palestine. II est done peu probable que
la loi de Mo'ise s'en soil occupee, et c'est a tort que les
versions la rangent au noinbre des animaux dont il est
permis de se nourrir. Deut., xiv, 5. Le mot hebreu cor-
respondant, zemer, vient de zdmar, qui signifie «jouer
d'un instrument a cordes », et par extension « chanter,
danser » , parce que le chant et la danse se joignent
souvent a la musique. Gesemus, Thesaurus, p. 420. Le
-emer est done un animal a vive allure, dans le genre
du cerf ou de la chevre. Quelques auteurs ont pense au
chamois; d'autres, en plus grand nombre aujourd'hui,
au moullon ou mouton sauvage, parce que le chamois
ne se trouve pas en Palestine. Voir CHAMOIS et Mou-
FLOX H. LESETRE.

CAMERARIUS Joachim, humaniste allemand, pro-
testant, ne a Bamberg le 12 avril 1500, mort a Leipzig
le 17 avril 1574. Son nom de famille etait Liebhard, et
ses ancetres avaient recu le surnom de Camerarius en
souvenir des fonctions qu'ils avaient remplies a la cour
d'Henri le Boiteux. II enseigna le grec et le latin a Erfurt,
et des 1521 embrassa la reforme. II se lia d'une etroite
amitie avec Melanchton. En 1526, il etait appele a Nurem-
berg pour y enseigner les lettres grecques et latines, et,
en 1530, le senat de cette ville le deputait a la diete
d'Augsbourg. A partir de ce moment, il prit part a toutes
les principales discussions theologiques de son epoque,
et la moderation de son esprit, jointe a une erudition
profonde, lui fit occuper une place importante dans toutes
ces reunions. En 1535, le due Ulric de Wurtemberg le
chargeait de reorganiser 1'universite de Tubingue, et les
dues Henri et Maurice de Saxe lui confiaient une mis-
sion analogue a Leipzig. Parmi ses nombreux ecrits,
nous citerons : Psalmus cxxxm, de concordia, elegiaco
carmine grxco, in-8°, Leipzig, 1544; Historise. Jesu Chri-
sti, filii Dei, nati in terris matre sanctissima semper
virgine Maria, summatim relata expositio, itemque
eorum quse de Apostolis Jesu Christi singulalim com-
memorari posse recte et utiliter visa sunt, in-8°, Leip-
zig, 1566; Epistola ad Isaiam Coepolitam. Cette lettre
traite de 1'ordre des psaumes; elle se trouve a la fin du
ve livre de la paraphrase des Psaumes d'Erasme Rudin-
ger, in-8°, Gorlitz, 1580; Notatio ftyurarum sermonis
in qualuor libris Evangeliorum indicata verborum si-
gnificatione et orationis sententia, in-4°, Leipzig, 1572;
Notaliones figurarum sermonis in Scriplis apostolicis,
in libro Praxeon et Apocalypscos, in-8°, Leipzig, 1556.
Ces deux derniers ouvrages i'urent reunis sous le titre :
Commentaries in Novum Fcedus elaboratus,nuncdenuo
plurimum illustratus et locupletatus cum Novo Testa-
mento ac Theodori Bezse adnolationibus, in-f°, Cam-
bridge, 1642. — Voir Dupin, Bibliothcque des auteurs
separes de I'Eglise romaine du xviie siecle (1719), t. i ,
p. 462; P. S. C. Preu, Narratio succincta de vita et
mentis J. Camerarii, in-4°, Altorf, 1792.

B. HEURTEBIZK.
CAMERON Jean, theologien protestant, ne a Glasgow

vers 1580, mort a Montauban au commencement de
1'annee 1626. II vint en France a 1'age de vingt ans, et
enseigna la langue grecque au college de Bergerac. Pen
apres il obtint une chaire de philosophic a 1'academie de
Sedan. En 1604, il quittait cette ville pour aller etudier
la theologie aux universifes de Geneve et de Heidelberg.
En 1608, il devint pasleur a Bordeaux, et dix ans plus
tard il obtint, a la suite d'un concours, la chaire de
theologie de Saumur. Son enseignement sur la grace, le
libre arbitre, la predestination, lui suscita de nombreux
adversaires, et a la suite de la disgrace de Duplessis-
Mornaix, son protecteur, il repassa en Angleterre, ou la
faveur du roi Jacques Ier lui fit obtenir la charge de
principal du college de Glasgow. II ne resta que fort peu
de temps en ce pays et revint a Saumur, mais ne put
obtenir d'y donner des lecons publiques. Cette defense
d'enseigner ayant ete levee plus tard, Cameron devint
professeur de theologie a 1'academie de Montauban. Sa
moderation le fit s'opposer aux efforts des protestants qui
voulaient register a main armee aux ordres du roi. II est
le veritable createur du systeme de Yuniversalisme hy-
pothetique, que son disciple Amyraut devait prbpager
quelques annees plus tard. Parmi ses ecrits, nous ne
devons mentionner que le suivant: Prselectiones theolo-
gicse in selectiora qusedam loca Novi Teslamenti una
cum tractatu de ecclesia, 3 in-4°, Saumur, 1626-1628.
Get ouvrage fut reimprime sous le titre : Myrotheticiuin
evangelium, hoc est Nori Teslamenti loca quam pin-
rima post aliorum labores apte et commode vel ilhis-
trata, vel explicata, vel vindicata, in 4°, Geneve, 1632.
Une edition de ses ceuvres preeedee de sa Vie a ete pu-
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bliee en 1 vol. in-f", Geneve, 1658. — Voir Richard
Simon, Histoire critique du Nouveau Testament (Rotter-
dam, 1693), p. 730; Dupin, Bibliotheque des auteurs
separes de I'Eglise romaine du xvne siecle (1719),
1.1, p. 336. R. HEURTEBIZE.

CAMON (hebreu: Qdmow/Septante: Tajjivwv; Codex
Alexandrinus: 'Pa^ai), lieu de la sepulture de Jair, un
dcs Juges d'Israel, Jud., x, 5; il n'est mentionne qu'une
seule fois dans I'Ecriture. Josephe, Ant. jud., V, vn, 6,
en fait une « ville de Galaad », bi KafjuSvt TtoXst TTJI; FaXa-
Srjvrjs, ce qui semble resulter des quelques details que nous
possedons sur Jair, originaire de cette contree et y pos-
sedant de nombreuses villes. Jud., x, 3-4. C'est peut-etre
la KafjioOv que Polybe, Hist., V, LXX, 12, cite avec Pella

indication peut fort bien designer le Tell Keimoun qui
se trouve a la pointe sud-est du mont Carmel; mais il
nous est impossible de comprendre pourquoi les deux
savants auteurs ont mis dans cette contree le tombeau
de Jair. — II ne s'agit pas non plus ici de la Kvtxjjuov
(Vulgate : Chelmon) du livre de Judith, vu, 3. Voir
CHELMON. A. LEGENDRE.

1. CAMP, CAMPEMENT (hebreu : mahaneh [une
fois, IV Reg., vi, 8, tahdnot; Vulgate : insidias]; grec :
TCapsfASdXrj; Vulgate : castra), lieu ou des nomades dressent
leurs tentes et font leur sejour, ou bien ou s'arrete, spe-
cialement pendant la nuit, soit une troupe de voyageurs,
soit une arrnee en marche, et, par extension, le peuple
ou 1'armee qui campe. Exod., xiv, 19; Jos., v, 8; I Reg.,.

35. — Campement d'Arabes nomades. D'apres une photographie de M. L. Heidet.

et d'autres villes de la Peree prises par Antiochus.
Cf. Reland, Palsestina , Utrecht, 1714, t. n, p. 679.
J. Schwarz, Das heiligeLand, in-8°, Francfort-sur-le-
Main, 1852, p. 185, place Camon au village deKumima,
a trois heures a Test de Rethsan (aujourd'hui Beisdn) ,
c'est-a-dire au dela du Jourdain. On retrouve encore
actuellement au nord-est de Kliirbet Fahil (Pella) un
endroit appele Koumemi (plus exactement peut-etre
Qiineim , &**.*£), et plus haut quelques ruines du nom

de Kamm (Z$ , Qamm). Cf. la carte de Palestine publiee
par le comite du Palestine Exploration Fund, Londres,
1890, feuille 11. Faut-il chercher la notre cite biblique?
Le nom et la situation dans 1'ancienne tribu de Ma-
nasse oriental nous semblent favoriser cette hypothese.
Si Qimeim n'est qu'un diminutif, « le petit sommet, »
donne par les Arabes comme nom a uri endroit un peu
eleve, Qamm parait deriver de Qdmon par la suppres-
sion ou la chute de la derniere syllabe, ce qui est un fait
assez frequent. Eusebe et saint Jerome , Onomastica sa-
cra, Gffittingue, 1870, p. 110, 272, identifient Camon,
« la ville de Jair, » avec un bourg appele de leur temps
Kxjifiwvi, Cimona, et situe dans « la grande plaine d'Es-
drelon » , a six milles (un peu plus de hint kilometres)
au nord de Legio ( aujourd'hui El-Ledjdjoun }. Celte

xxvm, 19; Jud., vn, 15, etc. Les camps de'signes dans;
rEcriture sont d'abord les camps ou plulot les campe-
ments des patriarches nomades : de Jacob, Gen., xxxn, '21 ;
xxxin, 8 (Vulgate: turmse); de ses fils, quand ils vont
ensevelir leur pere. Gen., L, 9 (Vulgate : turba). Ces
campements devaient etre semblables a ceux des Arabes
nomades de nos jours (fig. 35). Apres la sortie d'Egypte, le
mot «. camp » designe successivement les endroits oii les
Hebreux s'arretent dans le desert, et, apres la conquete de
la Terre Promise, les endroits ou les soldats sejournent
pendant un temps plus ou moins long, dans les diverses.
guerres qu'ils ont a soutenir contre les peuples voisins.

I. CA.MPS DES HEBREUX. — 1° Dans le desert du Sinai.
— L'organisation da camp des Hebreux dans le desert
nous est decrite par les Nombres, I, 48-54; n, 1-32;.
in, 14-39. Au centre est place le tabernacle. II occupe la
place de la tente du chef dans les campements des Arabes.
Num., i, 48-54. Aussi quand Dieu veut marquer qu'il est
irrite contre son peuple, par exemple apres 1'adoration du
veau d'or, il ordonne a Molse de placer le tabernacle hors
du camp. Exod., xxxin, 7. A Test du tabernacle sont places
Mo'ise, Aaron et ses fils, qui ont la garde du sanctuaire,
Num., m, 38; au rnidi, les descendants de Caath, qui
ont la charge des ustensiles du sanctuaire, de la table
des pains de proposition, du chandelier, des autels, de
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I'arche et des voiles qui la couvrent. Num., m, 29. Au
couchant sont les Gersonites, qui ont soin du tabernacle,
<iu pavilion, de sa couverttire et de la tapisserie qui sert
de porte, Num., in, 23; et enfm, au nord, les Merarites, qui
ont a porter les ais du tabernacle, ses barres, ses colonnes
et leurs soubassements, les clous, les cordages, etc.
Num., in, 35. A 1'entour sont rangees les differentes
tribus. Pour la place de chacune d'elles, le texte donne
i'orientation de la premiere de chaque groupe de trois;
il indique simplement, pour les suivantes, qu'elles sont
placees a cote d'elle. De la certains auteurs ont conclu
que la premiere nommee occupait exactement le point
cardinal indique, et que les deux autres 1'encadraient.
Ainsi Juda serait place exactement a Test, Issachar au
nord-est et Zabulon au sud-est. Mais il faut remarquer
que, dans ce cas, la lisle serait faite d'apres un ordre
tres complique, et comme Fordre de marche n'aurait pas
«te le meme que celui du campement, il aurait fallu, au
depart et a 1'arrivee, une serie de manoeuvres pour que
•chaque tribu put occuper sa place. II est plus simple de
supposer que 1'ordre est le meme dans les deux cas, et
•que, d'une maniere generate, 1'auteur sacre designe pour
la premiere des tribus le cote qu'occupent les trois dans
le camp. On a ainsi : a Test, les tribus de Juda
{74600 hornmes), d'Issachar (54400 hommes), de Zabu-
lon (57400 hommes); puis a la suite, en allant vers
1'ouest et en revenant par le nord : au midi : Ruben
{46500 hornmes), Simeon (59300 hommes), Gad
{45650 hommes); a 1'ouest: Ephraim (40500 hommes},
Manasse (32200 hommes), Benjamin (35400 hommes);
et enfin, au nord : Dan (62700 hommes), Aser (41500
hommes) et Nephthali (53400 hommes). Num., n, 1-32.
Le camp formait done la figure suivante :

N.

O.

Dan

62,700

Benjamin

35,400

Manass6 Gersonttes

32,200 7,500

Ephraim

40,500

Gad

45,650

Aser

41,500

Me'rarites

6,200

Tabernacle.

Caathites

8,600

Simeon

59,300

Nephthali

53,400

Juda

74,600

Moi'se T ,
Issachar

Aaron
54,400

pretres

Zabulon

57,400

Ruben

46,500

Chaque partie du camp est designee par le meme mot
que le camp entier. C'est ainsi que Ton dit le camp de
Juda, le camp d'Issachar, etc. Num., n, 9,10,16,18, 31.
Le temps durant lequel on restait a chaque campement
etait regie d'apres 1'arret ou la marche de la nuee qui
planait au-dessus du tabernacle. Quand la nuee s'arre-
tait, on campait et Ton restait la tant qu'elle demeurait
immobile. Num., ix, 15-23. Neanmoins les Israelites
eurent aussi des guides qui connaissaient le desert, no-
tamment un Madianite nomme Hobab. Num., x, 31-33.

Le camp etait ferine, nous ne savons par quel moyen;
mais il y avait une cloture quelconque, puisqu'il y avail
des portes Exod., xxxn, 26, 27. Des regies severes avaient
pour objet la proprete et 1'hygiene du camp. Deut., xxin,

11-14. II etait ordonne de sortir pour satisfaire aux ne-
cessites de la nature. Deut., xxiu, 12. Les lepreux etaient
exclus du camp. Lev., xm, 46; Num., v, 2. C'etait en
dehors des portes que les pretres allaient constater leur
guerison. Lev., xiv, 3. Cette prescription fut appliquee a
Marie, sceur de Moise, quand Dieu la frappa de la lepre.
Num., xn, 14. On transportait les cadavres hors du camp,
Lev., x, 4, et tout homme souille par le contact d'un mort
devait demeurer sept jours hors des portes. Num., v, 2;
xxxi, 19-2.4. Les executions des.criminels, et en particu-
lier celles des blasphemateurs, avaient lieu hors du camp.
Lev., xxiv, 14; Num., xv, 35. Quand on offrait a Dieu un
sacrifice, les parties qui lui etaient offertes etaient brii-
lees sur 1'autel, a 1'interieur du camp; mais la chair, la
peau, la fiente, etaient briilees au dehors, comme pour
les sacrifices expiatoires. Exod., xxix, 14; Lev., iv, 11-12,
21; viii, 17; ix, 11. C'est, en efl'et, au dehors du camp
que se faisaient les sacrifices ofl'erts pour les peches du
peuple. Num., xix, 3; Lev., xvi, 27. II est fait allusion
a cetle coutume dans 1'Epitre aux Ilebreux, xm, 11-13,
quand 1'Apotre dit que Jesus-Christ, comme les victimes
expiatoires, a ete immole en dehors de la ville. Onjetait
enfin hors du camp toutes les cendres. Lev., iv, 12; vi, 11;
Num., xix, 9.

La liste des campements des Hebreux dans le desert
nous est donnee par le livre des Nombres, au chap, xxxin.
Les derniers sont ceux que commanda Josue pendant la
conquete de la Terre Promise, depuis Jericho jusqu'a
Galgala. Jos., iv, 3; v, 9; vi, 11, 18; ix, 6; x, 6, 15, 21,
29, 31. 34, 36, 43. Voir STATIONS DES ISRAELITES DANS
LE DESERT.

2° Camps tnilitaires des Israelites apr'es la conquete
de la Terre Promise. — Apres la conquete de la terre
de Chanaan, les Hebreux s'etablirent dans des villes, et
les camps ne furent plus destines qu'a abriter les troupes
pendant les expeditions militaires. L'Eeriture nous donne
peu de details sur 1'organisation de ces camps. Nous
savons seulement que souvent ils etaient places sur des
hauteurs, Jud., vn, 8; x, 17; I Reg., xm, 2, 3, 16, 23;
xvii, 3; xxvin, 4, et pres de 1'eau, Jud., vn, 4; I Mach.,
ix, 33; xi, 67. Le camp etait entoure d'une enceinte. C'est
du moins ainsi qu'un grand nombre d'interpretes com-
prennentle sens du mot rtia'gdl. I Reg.. xvn,20; xxvi, 5.
Quelques-uns supposent que cette enceinte etait faite de
chariots de bagage, d'autres que c'etait un rempart de
terre. Gesenius, Thesaurus linguae hebr&ae, p. 989. Le
Targum traduit ce mot par karqumdli, c'est-a-dire « cir-
convallation »; les Septante, I Reg., xvn, 20, par CTTpoyy--
Xw<m, « rond, » ce qui peut s'entendre du camp, qui avait
souvent cette forme chez les Grecs; la Vulgate emploie
en cet endroit le mot Magala, en supposant qu'il s'agit
d'un nom propre. La Peschito traduit par « camp ».
L'usage d'eritourer le camp de chariots existait chez les
Numides. Quand Tarmee livrait bataille, on laissait une
garde au camp. I Reg., xvii, 22; xxx, 24. Pour donner
les ordres, les chel's envoyaient des herauts a travers les
rangs des tentes. Jos., i, 10; in, 2; I Mach.,v, 49.

II. CAMPS DES PEUPLES STRANGERS. — L'Eeriture men-
tionne les camps d'un certain nombre de peuples avec
lesquels les Israelites furent en guerre. — 1° Camp
e'yyptien. Exod., xiv, 20, 2't; Judith, ix, 6. Dans ces
passages, le mot est pris dans le sens d'armee. Le camp
egyptien proprement dit avait la forme d'un carre ou
d'un rectangle, avcc une entree principale sur 1'une des
faces. Pres du centre etaient la tente du general et celles
des principaux officiers. Sa forme ressemblait a celle
d'un camp romain. Parfois la tente du general etait
entouree d'un double fosse. Le fosse interieur entourait
directement la tente du chef; entre les deux etaient
placees trois autres tentes, probablement celles de ses
lieutenants ou de ses officiers d'etat-major. Pres de
1'enceinte exterieure un espace etait reserve pour les
chevaux, les betes de somme et les bagages. Pres de la
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tente du general etaient les autels des dieux, les eten-
dards et le tresor. Les monuments egyptiens representent
des personnages s'agenouillant devant des emblemes sa-
cres converts par un canope. L'enceinte exterieure etait
formee par des boucliers disposes en palissades. Les
gardes de la porte veillaient et dormaient en plein air.
Le camp egyptien, tel qu'il est represente sur les sculp-
tures du Memnonium de Thebes, est un camp etabli
apres une victoire, ou du moins a un moment ou Ton
n'a pas a craindre les attaques de 1'ennemi. (Voir fig. 36.)
Quand on avait a craindre une agression, le camp etait

mentionne les troupeaux places a 1'interieur du camp.
IV Reg., vii, 10, 12,14, 16. — 6° Camp des Assyriens.
IV Reg., xix, 35; Judith, IX, 6, 7; xm, 12; xiv, 18;
xv, 7; II Mach., xv, 22. — Le livre de Judith ne donne
pas de renseignements sur la disposition du camp des
Assyriens, il fournit seulement des details sur 1'amenage-
ment de la tente d'Holopherne, xm, 1-11, et mentionne
les reconnaissances faites autour du camp par les soldats,
x, 11. Les bas-reliefs assyriens nous permettenl de sup-
pleer a cette lacune. — Quelquefois les Assyriens bivoua-
quaient en plein air, mais le plus souvent, surtout quand

37. — Camp assyrien. Koj-ovmtljik. D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 24.

muni de remparts plus solides et de fosses. Voir Wilkin-
son, The manners and customs of the ancient Egyptians,
2e edit., t. i, p. 267. — Les camps des autres peuples
etrangers mentionnes dans 1'Ecriture jusqu'a 1'epoque
des Machabees ne sont pour la plupart que simplement
nommes. — 2° Camp des Madianites. Le livre des Juges,
vii, 1, 8, 11-15; viu, 11, de'crit le campement de ces no-
mades, nornbreux comme des sauterelles, avec une mul-
titude de chameaux, dans la plaine d'Esdrelon. II men-
tionne les sentinelles que font lever les soldats de Ge-
•deon. Jud., vii, 19. — 3° Camp des Philistins. II en est
souvent question. I Reg., iv, 1; xm, 16, 17; xiv, 19;
xvn, 4, 46, 53; xxvm, 5; II Reg., v, 24; I Par., xi, 18;
xiv, 15. Les Philistins placaient leurs camps dans des
vallees, I Reg., xm, 16, mais ils occupaient avec soin
les postes importants. 1 Reg., xiv, 6,11, 12, 15. — 4° Camp
des Ammonites. I Reg., xi, 11; Judith, vn, 17-18 'grec).
— 5° Camp des Syriens. IV Reg., vii, 4, 5, 6. L'Ecriture

ils faisaient le siege d'une ville, ils consti-uisaient a une
certaine distance un vaste camp retranche. D'apres les
monuments figures, ce camp etait entoure d'un mur en
briques, flanque de distance en distance de tours crene-
lees. L'interieur du camp etait divise en quartiers, et les
tentes etaient regulierement disposees le long des rues.
Une partie etait reservee aux images des dieux. Sur un
bas-relief de Nimroud, actuellement au Musee Britan-
nique, on voit les pretres, offrant, au milieu du camp,
les sacrifices accoutumes a deux enseignes placees sur un
char. Layard, Monuments of Nineveh, 2e serie, pi. 24
(fig. 37). Sur un autre bas-relief de Nimroud, le roi
Sennacherib, assis sur son trone, recoit devant la porte
de la tente royale des ambassadeurs elrangers. Layard,
Monuments, t. i, pi. 77. La tente du roi se distingue des
autres par une ornamentation plus riche. Plus bas sont
les tentes des soldats et des chefs. Celles des chefs sont,
comme latenle royale, terminees a chaque extremitepar
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une sorte do demi-coupole, soutenue par une armature
qui parait formee de deux pieces de bois disposees en x.
Le milieu de la tente est a ciel ouvert. On distingue tres
bien Famenagement intericur des tentes des soldats. Ces
tentes sont coniques. La toile ou la peau qui les recouvre
est soutenue par un mat vertical qui a deux fois la hau-
teur d'un homme, et d'ou parlent des branches disposees
comme les baleines d'un parapluie. Aux branches sont
suspendus les ustensiles et les armes des soldats. Ceux-ci
se livrent a diverses occupations. Les uns sont assis et
devisent, les autres disposent leur couchette ou se livrent
a des travaux domestiques Dans 1'enceinte fortifiee, en
dehors des tentes, sont parques les chevaux, les bes-
tiaux destines a la nourriture des soldats et aux sacri-
fices , et les betes de somme. On y placait aussi les cha -
riots. Pendant qu'une partie des soldats se reposait, les
autres conduisaient les travaux d'approche ou parcou-
raient la campagne, de facon a intercepter les communi-
cations des assieges avec le dehors. Voir G. Rawlinson,
The five great monarchies of the ancient eastern World,
in-8°, Londres, 1862-1867, t. n, p. 72-74; Fr. Lenor-
mant et E. Babelon, Histoire ancienne de I'Orient, in-4°,
Paris, 1887, t. v, p. 60. — 7° Camp des Moabites, allies
des Assyriens. Judith, vn, 8, 11. — 8° Camp des rois
grecs de Syrie. I Mach., iv, 18; v, 37, 41; vi, 32, 51;
vn, 19, 39; ix, 2, 64; x, 48; II Mach., xm, 15, etc.
Le camp etait souvent situe dans la plaine, et sur les
collines environnantes les Grecs placaient des avant-postes.
I Mach., xi, 73. Quand ils livraient bataille, ils laissaient
une garde au camp. Jonathas surprit celle qui avait ete
laissee par Apollonius et qui se composait de mille cava-
liers. I Mach., x, 79. Pour dissimuler leur fuite, ils lais-
saient des feux allumes dans le camp, comme s'ils y etaient
demeures; c'est par ce moyen qu'ils echapperent a Jona-
tlias. I Mach., xn, 29.- Dans le camp venaient s'inslaller,
avec les troupes, des marchands d'esclaves qui achetaient
les prisonniers. I Mach., in, 41. Les renseignements que
nous donnent les auteurs profanes sur les camps des
Grecs sont d'accord avec les indications bibliques. Ces
camps etaient parfois de forme carree, mais souvent ils
etaient circulates. Ce dernier plan etait celui des Spar-
tiates. Xenophon, De rep. Laced., xn. Au milieu du
camp il y avait une place speciale pour les armes, un
autel et un marche ou. les gens du pays venaient vendre
des vivres aux soldats. Xenophon, Anab., in, 2, 1. Le
camp n'etait pas fortifie, sauf de rares exceptions. Polybe,
vi, 42; Xenophon, Anab., vi, 5,1. Outre les avant-postes
et les sentinelles, on envoyait des soldats en reconnais-
sance aux alentours. Anab., n, 4, 23; v, 1, 9; vn, 3, 34;
Cyropedie, iv, 1,1; jEneas, Tactiq., xviii, 22. La nuit
etait partagee en quatre veilles dont la duree variait sui-
vant les epoques de 1'annee. Arrien, Anabas., v, 24, 2.
Cependant quelques savants ont era que la nuit etait
divisee en trois veilles seulement, Diodore de Sicile,
xix, 38; Cornelius Nepos, Eumenes, 9; Pollux, I, 70;
mais le sens de ces passages est douteux. Durant la nuit
des feux restaient allumes dans le camp, et Xenophon
nous apprend qu'on les eteignait parfois pour tromper,
1'ennemi. Anab., vi, 8, 20. II recommande aussi 1'usage
oil etaient les Thraces d'allumer des feux en dehors du
camp. Anab., vn, 2, 18; Cyrop., in, 8, 25. Les ordres
etaient communiques aux soldats par des herauts ou
par la trompette. Anab,, n, 2, 1 et 20; in, 1, 46; 4, 36;
v, 2, 18. Voir G. Pascal, L'armee grecque, p. 84;
H. Droysen, Heerwesen und Kriegfuhrung der Griechen,
p. 89. — 9° Camp roniam. Les Actes, xxi, 34, designent
aussi sous le nom de « camp », 7rap£(j.o6),r, (Vulgate :
castra), la tour Antonia. Voir ANTONIA. Celte caserne
avait, en effet, la forme reguliere d'un camp, c'est-a-dire
la forme rectangulaire. Le pretorium (voir PRETOIRE) ,
comme dans les camps remains, etait place au centre.
A 1'entour etaient les tentes des soldats, rangees on ligne
droite, et dans le cas ou, comme ici, il s'agissait d'une

construction permanente, les tentes etaient remplacees
par des constructions en pierre. Dans les camps tempo-
raires, les lignes des tentes etaient separees les unes des
autres par des rues, vise, a la fois dans le sens de la lon-
gueur et dans celui de la largeur. Le camp etait lui-meme
entoure d'un rempart et d'un fosse. L'ensemble de la
fortification s'appelait vallum. Au milieu de chaque cote
du carre etait une porte. Les portes ainsi que les angles
etaient proteges par des tours. La description du camp
que fait Polybe, vi, 27-32, s'applique a celui de grandes
dimensions, c'est-a-dire qui contenait au moms une legion.
La tour Antonia etait, au contraire, de dimensions plus
restreintes. Elle ressemblait aux camps permanents dont
les vestiges ont ete retrouves en beaucoup d'endroits,
notamment en Gaule. On le verra aisement en comparant

38. — Camp de Jublains, pr&s du Mans.

la description de la tour Antonia et le plan du camp de
Jublains, pres du Mans (fig. 38).

III. EMPLOIS DIVERS DU MOT « CAMP ». — 1° Joel, n, 11, se
sert du mot « camp » pour designer 1'armee de sauterelles
envoyees par Dieu pour ravager le pays d'Israel. De meine,
il est question du camp (mahaneh) ou de 1'armee des
anges, Gen., xxxn, 3 (Vulgate, 2). Cf. I Par., xn, 22;
Dan., vn, 10. Sous le nom de camp de Jehovah, 1'Ecri-
ture designe les endroits ou Dieu se montre, Gen.,
xxxn, 2; et ceux ou les pretres etaient etablis. I Par.,
ix, 19; II Par., xxxi, 2. Dans 1'Apocalypse, xx, 8, le ciel
est appele « le camp des saints ». — 2° Parmi les compa-
raisons que la Bible tire des camps, les unes en font res-
sortir 1'ordre merveilleux, par exemple quand 1'epouse
des Cantiques est comparee a un camp ou a une armee
bien ordonnee, Cant, vi, 3, 9; vn, 1; d'autres en rap-
pellent le bruit, Ezech., I, 24, ou la mauvaise odeur.
Amos, iv, 10. L'Ecclesiastique, XLIII, 9, compare la June
au fanal qui brille dans le camp. Le grec emploie dans
ce passage le mot (rxsOoc, que la Vulgate traduit par vas
caslrorum. — 3° Enfin la Vulgate appelle « carnp de Dan »,
castra Dani, une ville situee pres de Cariathiarim, dans
la tribu de Juda. Jud., xvm, 12. Voir MAHANEH DAN. Elle
traduit aussi quelquefois par « camp », castra, le nom
propre de Mahanalm, ville situee sur les confins des
tribus de Gaa et de Manasstj et concedee aux levites.
II Reg., xvii, 24, 27; III Reg., n, 8. Plus communement,
saint Jerome appelle Mana'im celte ville, que plusieurs
croient etre la localite dont parle la Genese, xxxn, 2. Voir
MANAIM. E. BEURLIER.
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2. CAMP. La Vulgate, a la suite des Septante, rend
plusieurs fois par ce mot le nom de lieu appele en
hebreu Mahanaim et qui etait situe a Test du Jourdain,
sur les confins de Gad et de Manasse. — Elle le nomme
Mahanaim, en 1'interpretant par castra, « camp, » dans
Gen., xxxn, 2; ailleurs elle ecritMana'im. Jos., xm,26, 30;
xxi, 37; III Reg., iv, 14; I Par., vi, 80. Dans les autres
passages ou il est question de cette ville, saint Jerome tra-
duit« camp », comme si c'etait un nom commun. II Reg.,
H, 8, 12, 29; xvn, 24, 27; xix, 32; III Reg., n, 8, et,
d'apres quelques commentateurs, Cant., vn, 1 (texte
hebreu, vi, 13). Voir MAHANAIM et MANAIM.

F. VIGOUROUX.
3. CAMP DE DAN, nom d'un lieu situe a 1'ouest de

Cariathiarim, ainsi appele parce que les Danites y cam-
pe.rent lorsqu'ils marchaient centre Lais. Jud., xvm, 12.
Son nom hebreu est Mahaneh-Dan. Voir MAHANEH DAN.

CAMPAGNOL (hebreu : 'akbdr; Septante : fiu?;

39. — Campagnol.

Vulgate : mus), petit mammifere de Tordre des rongeurs
et de la famille des rats. II se distingue des rats ordi-
naires par sa queue velue, ses pieds sans palmures, et
son pouce de devaiit engage sous lapeau. Les campagnols
se subdivisent en unevingtaine d'especes, dont quatre ou
cinq se rencontront en Palestine. La plus commune,
parmi ces dernieres, est celle du campagnol connu sous
le nom vulgaire de rat des champs, et appele par les
naturulistes Arricola arvalis (fig. 39). Ce petit animal
n'a guere que de l iui t a dix centimetres de long. Son pe-
lage est d'un jaune brim, sauf sous le ventre, ou il passe
au blanc sale. La fecondite de ce rongeur est tres consi-
derable; la femelle fait deux portees annuelles de huit a
douze petits chacune. Ce campagnol habite les champs et
s'y creuse des terriers qui comprennent deux ou trois
reduits differents. II se nourrit surtout de grains, mange
les semences clans la terre ou on les a jetees, et, le temps
de la moisson venu , coupe le chaume, vide 1'epi renverse
sur le sol, et le mange sur place ou 1'emporte dans ses
terriers. Quand cette nourrilurc lui fait defaut, le cam-
pagnol s'attaque aux racines encore tendres des arbris-
seaux ou bien en ronge la jeune ecorce aussi haut qu'il
peut atteindre, ce qui ne tarde pas a causer la destruc-
tion des vegetaux. On comprend que la multiplication
d'un pareil animal constitue un veritable fleau pour les
regions oil il s'etablit. — Le mot hebreu 'akbar desi-
gnait necessairement plusieurs especes de rats, ou meme
de rongeurs, que les Hebreux ne distinguaient pas les
uns des autres. Aussi, quand Moi'se range le 'akbdr
parmi les animaux impurs, Lev., xi, 29; quand Isai'e,
LXVI, 17, parle des prevaricateurs qui le mangeaient, il

ne faut pas restreindre au seul Arvicola arvalis 1'exten-
sion de ce mot. Mais il est un autre passage de la Bible
dans lequel ce dernier semble indique de preference a
tout autre. Quand les Philistins eurent place 1'arche dans
leur temple de Dagon, le Seigneur frappa les habitants
d'Azot de deux lleaux. Le premier les atteignit dans leur
corps, le second dans leurs recoltes. Void comment
s'en expriment les differents textes : « Au milieu de
son territoire naquirent des rats, et il y eut dans la
ville une grande confusion de mort. » Septante, I Reg.,
v, 6. La Vulgate dit de son cote : « Au milieu de ce
pays, les fermes et les champs furent en ebullition, des
rats naquirent, et une grande confusion de mort se pro-
duisit dans la ville. » Josephe, Ant. jud., VI, I, 1, ra-
conte le fait plus clairement : « Des rats innombrables,
sortis de terre, causerent le plus grand dommage a tout
ce qu'il y avait dans cette region, et ils n'epargnerent ni
les plantes ni les fruits. » Le texte hebreu, il est vrai, ne
mentionne pas ce ileau des rats. Mais au chapitre suivant
il est expressement question des rats « qui ont ravage la
terre », et les Philistins fabriquent cinq rats d'or pour
les renvoyer avec 1'arche, ainsi que les autres ex-vota
offerts en expiation, I Reg., vi, 5, 11, 18. Ces rats, au-
teurs de si grands ravages dans le pays des Philistins r
sont probablement des campagnols de 1'espece Arvicola
arvalis. Tristram, The natural history of the Bible,
Londres, 1889, p. 122; Wood, Bible animals, Londres,
1884, p. 92. — Notons, a titre de curiosite, qu'Herodote,
n, 141, fait intervenir les « rats de campagne » pour
expliquer la destruction de l'armee de Sennacherib. Une
multitude prodigieuse de ces animaux se seraient intro-
duits dans le camp pendant la nuit, et auraient ronge les
arcs et les courroies des boucliers, reduisant ainsi a rim-
puissance les soldats du roi assyrien. L'historien grec,
il est vrai, assigne Peluse comme le theatre de cet eve-
nement. Son recit prouve du rnoins qu'on n'etonnait per-
sonne, en supposant les plaines qui bordent la Mediter-
ranee, au sud de la Palestine, hantees par les rats des.
champs. H. LESETRE.

CAMPBELL Georges, theologien protestant, ne a
Aberdeen, en Ecosse, le 25 decembre 1719, mort dans
cette ville le 6 avril 1796. II fut pasteur a Banchory-
Ternan, en 1748, et devint principal .du Mareschal Col-
lege, oil il avait commence ses etudes. En 1771, il obtint
une chaire de theologie. Nous avons de cet auteur : A
dissertation on miracles, containing an Examination
of the principles advanced by David Hume, in-8°,
Edimbourg, 1763; The four Gospels, translated from
the Greek. With preliminary dissertations and notes
critical and explanatory, 2 in-4°, Londres, 1719; 4 in-8°,
Aberdeen, 1814. — Voir W. Orme, Bibliotheca biblica
(1824), p. 79. B. HEURTEBIZE.

1. CAMPEMENT. Voir CAMP.

2. CAMPEMENTS DES ISRAELITES DANS LE DE-
SERT. Voir STATIONS DES ISRAELITES DANS LE DESERT.

CAMPEN (Jean van) , hebraisant hollandais, ne a
Campen (Over-Yssel) vers 1490, mort de la peste a Fri-
bourg le 7 septembre 1538. 11 etudia 1'hebreu sous Reu-
chlin et fut professeur de cette langue a Louvain, de 1519
a 1531. II voyagea ensuite en Italie, en Allemagne et en
Pologne. A Rome, le pape Temploya a divers travaux sur
Thebreu. On a de lui : De natura litterarum el punclo-
rum hebraicorum ex variis Elise Levitss opusculis libel-
lus, in-12, Paris, 1520; Louvain, 1528; — Psalmorum
omnium juxta hebraicam veritatern paraphraslica in-
terpretatio, in-16,1532, explication litterale des Psaumes
qui eut un grand succes et de nombreuses editions au
xvi° siecle, a Lyon, Paris, Nuremberg, Anvers, Stras-
bourg, Bale, et fut traduite en francais, en allemand, en
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ilamand et en anglais ; — Paraphrasis in Salomonis
Ecclesiasten, Lyon, 1546;—Commentarioli in Epistolas
Pauli ad Romanos et Galatas, Venise, 1534.

F. VIGOUROUX.
CAMUEL. Hebreu : Qemuel; Septante : Ka[iou^X.

Nom de trois personnages.

1. CAMUEL, troisieme fils de Naehor. Gen., xxii,'21.
Les Septante et la Vulgate 1'appellent « pere des Syriens »,
traduisant ainsi 'ardm de 1'hebreu. Mais les Syriens
doivent leur origine a Aram, fils de Sem. Gen., x, 22.'
D'apres Keil, The Pentateuch, Edimbourg, 1885, t. i,
p. 254, Aram designerait ici la famille de Ram, d'ou
etait issu Eliu. Job, xxxn, 2. On trouve une semblable
abreviation Rammim, II Par., xxn, 5, pour Arammim.
IV Reg., viii, 29. Le voisinage des noms de Hus et de
Buz, Gen., xxn, 21, comme dans 1'histoire de Job, rend
cetle conjecture assez plausible. Aram n'aurait pas forme
de tribu, mais se serait uni a la tribu de Buz, son oncle.

2. CAMUEL, fils de Sepbtan, un des chefs de tribus
dosignes pour faire le partage de la Terre Promise entre
les fils d'Israel. Num., xxxiv, 24.

3. CAMUEL, pere d'Hasabias, qui fut chef des Levites
an temps de David. I Par., xxvn, 17.

CAN A, nom d'un torrent et de deux villes, dont la
premiere, situee dans la tribu d'Aser, est mentionnee
seulement dans le livre de Josue; la seconde, situee en
•Galilee, n'est connue que par le Nouveau Testament.

1. CANA (hebreu : Qdndh; Septante : Xs-Vxava, par
amalgame de la derniere syllabe du mot nahal, qui en
hebreu precede Qdndh pour indiquer que c'est une ri-
viere ou torrent, avec le nom merne de ce torrent; Codex
Alexandrinus: -/s^appo? Kava), vallee et riviere qui for-
mait la limite de la tribu d'Ephraim, au sud, et de Manasse,
au nord, et qui decharge ses eaux dans la Mediterranee.
Jos., xvi, 8; xvu, 9. Qdndh signifie « roseau » ; de la vient
que la Vulgate, dans les deux passages, a traduit: Vallis
arundineti, « vallee des roseaux ». Dans le premier, Jos.,
xvi, 8, elle ajoute que la riviere a son embouchure dans
la raer « tres salee », c'est-a-dire dans la mer Morte.
Mais comme le territoire de la tribu de Manasse ne des-
•cendait pas jusqu'a la mer Morte, il ne saurait etre ici
question d'elle; le texte original en parlant simplement de
la mer, yam, sans autre determination, a voulu designer
la Mediterranee. Quanta 1'identification de Nahal Qdndh,
elle n'esl pas certaine. — Le mot nahal, comme aujour-
d'hui ouadi, designe tout a la fois la vallee et le ruisseau
ou le torrent qui y coule. — 1° Ed. Robinson, Biblical
Researches, 1856 , t. m, p. 135, croit retrouver Qanah
dans un ouadi qui prend naissance au centre des mon-
tagnes d'Ephraim, pres d'Akrdbeh, a une dizuine de kilo-
metres au sud-est de Naplouse; il porte le nom d'ouadi
Qanah et s'unit a 1'ouadi Zakur, qui est lui-meme un
affluent du Nahr el-Aoudjeh, dont les eaux se deversent
dans la Mediterranee, au nord de Jaffa. Le nom de
Qanah est propre a frapper 1'attention. Quant au Nahr
el-Aoudjeh, il pouvait assurement servir de frontiere na-
turelle, mais il est beaucoup trop au sud pour avoir
limite la tribu d'Ephraim. — 2° W. M. Thomson, The
Land and the Book, 1876, p. 507, avail emis 1'hypothese
que le nahal Qdndh est le Nahr Abou Zaboura ou Nahr
Iskanderouneh actuel, qui prend sa source pres de Do-
thain, se dirige vers 1'ouest et se jette dans la mer au
sud de Cesaree, formant, dans la derniere partie de son
•cours,une riviere considerable. Nousl'avons traverse deux
fois en avril 1894, de meme que le Nahr el-Aoudjeh, et
les deux rivieres avaient alors environ un metre d'eau.
Si le Nahr el-Aoudjeh est trop au sud, le Nahr Abou
Zaboura est trop au nord. Thomson a d'ailleurs aban-

donne depuis lui-meme son hypothese. The Land and
the Book, Southern Palestine^ 1881, p. 56. — 3° La
denomination de « Vallee des roseaux » peut parfaitement
convenir aux rives marecageuses du Nahr el-Faleq, ou,
comme beaucoup d'autres voyageurs avant nous, nous
nous sommes plusieurs fois embourbes, en 1894, au mi-
lieu des joncs et des roseaux qui y abondent. Son nom
actuel de Nahr el-Faleq signifie « riviere de la fente ou
de la coupure », Rochetailie (roche taillee), comme 1'ap-
pellent les historiens latins des croisades (Ricardus, Iti-
nerarium peregrinorum et gesta regis Ricardi, 1. iv,
c. xvi, dans Chronicles and Memorials of the Reign
of Richard I, t. I, Londres, .1864, p. 259); mais le bio-
graphe arabe de Saladin, Bohaeddin, lui donne un nom
ayant la meme signification que celui qu'il porte dans le
livre de Josue, Nahr el-Kassab, « riviere des roseaux»
(Bohaeddin, Vita et res gestse Saladini, edit. Schultens,
in-f°, Leyde, 1732, p. 191). Les roseaux qui le bordent,
drus et serres, sont d'especes diverses; on y remarque
surtout celui que les Arabes appellent berbir et qui se
distingue par 1'elegance de sa forme. Us remplissent,
comme de petites forets, les marecages que forme la
riviere dans la plaine de Saron, avant de se jeter dans
la mer; on en traverse plusieurs en cet endroit lors-
qu'on suit la grande route qui va de Gaza a la plaine
d'Esdrelon et qui a ete tres frequentee dans 1'antiquite,
et assurement aucun de ceux qui ont eu a passer a tra-
vers ces arundineta, pour employer le mot expressif
de la Vulgate, n'en a jamais perdu le souvenir. Le Nahr
el-Faleq, a peu pres a egale distance entre le A'a/;r el-
Aoudjeh et le Nahr Abou Zaboura, convient, par sa posi-
tion, comme frontiere entre Ephraim et la demi-tribu de
Manasse occidental. II se jette dans la Mediterranee au
uord d'Arsouf, au nord-ouest d'Et-Thireh. Voir la carte
de la tribu d'EpHiui'M. M. V. Guerin, Samarie, t. n,
p. 3^6, a deja identifie cette riviere avec le nahal Qdndh.
Ce qui empeche cependant de sc prononcer avec une en-
tiere certitude sur ['identification du nahal bibliquc, c'est
que le site de Taphua, pres duquel il coulait, Jos., xvi, 8;
xvu, 8, n'a pu etre encore retrouve. F. VIGOUROUX.

2. CANA D'ASER (hebreu : Qanah, « roseau; »
Septante : Kav9av; Codex Alexandrinus : Kava) , une
des villes frontieres de la tribu d'Aser. Jos., xix, 28.
D'apres 1'ordre suivi par 1'auteur sacre dans 1'enumera-
lion des principales localites, y. 25-30, et dans le trace
des limites, elle appartenait au nord de la tribu, comme
Rohob et Hamon, qui la precedent immediatement. Voir
ASER 3 et la carte, t. I, coL 1084. C'est la derniere men-
tionnee « jusqu'a Sidon la Grande » ; voila pourquoi
quelques auteurs ont voulu la chercher dans les environs
de la cite phenicienne. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874,
p. 157. Nous ne croyons pas que les possessions Israelites
se soient etendues si loin : 1'hebreu 'ad employe ici,
v. 28, 29, signifie « jusqu'au territoire » de Sidon et de
Tyr, qui est donne, d'une facon generale, comme desi-
gnation de frontieres. II ne faut pas non plus la con-
fondre avec Cana de Galilee, ou Notre-Seigneur opera
son premier miracle, en changeant 1'eau en vin, Joa., n,
1-11, et qui se trouvait non loin de Nazareth, dans la
tribu de Zabulon plutot que dans celle d'Aser. C'est pour-
tant 1'erreur qu'a commise Eusebe, en disant : « Kana,
jusqu'a Sidon la Grande, etait dans le lot d'Aser. C'est la
que Notre-Seigneur et Dieu Jesus-Christ changea 1'eau
en vin; c'est de la qu"etait aussi Nathanael. C'etait une
ville de refuge, tpyyaSsuzrjptov, dans la Galilee. » Onoina-
slica sacra, Goattingue, 1870, p. 271. Saint Jerome, dans
sa traduction, fait la meme meprise, et remplace la der-
niere phrase par ces mots : « C'est aujourd'hui un petit
bourg dans la Galilee des nations. » Ibid., p. 110, ou
Liber de situ et nominibuslocori(nihebraicorum,t. xxni,
col. 886, avec les notes. Cette assertion est contraire en
meir.e temps au texte de Josue et au rceit evaugelique.
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Voir CANA DE GALILEE. On identifie generalement, et
d'une maniere qui nous parait certaine, Cana d'Aser
avec un grand village qui porte encore aujourd'hui exac-
tement le meme nom et se trouve a douze kilometres
environ au sud-est de Sour (Tyr). L'arabe IJla, Qana,
avec qof initial, est bien la reproduction de 1'hebreu
nap, Qdndh, et la position repond parfaitement aux don-

nees bibliques. Telle est 1'opinion de Robinson, Biblical
Researches in Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 456;
R. J. Schwarz, Das heilige Land, Francfort-sur-le-Main,
1852, p. 153; Van deYelde, Memoir to accompany the
Map of the Holy Land, Gotha, 1858, p. 327, etc.

Qana, dont la population'to tale comprend au moins
mille habitants, se compose de trois quartiers. Le quar-

de signaler. Vers le nord-ouest, sur les flancs du pro-
fond et sauvage ouadi 'Aqqdb, partout le rocher a ete-
entaille pour creuser des hypogees et des fours a cer-
cueil, des pressoirs, etc. « De Kabr-Hiram ou de Ha-
nabueh a Cana, dit M. Renan, les antiquites de ce genre,
taillees dans le roc, se rencontrent a chaque pas : c'est.
par centaines qu'elles se comptent. La route de Cana est,
sous ce rapport, 1'endroit le plus remarquable que j'aie
vu. Je signalerai en particulier des especes de caveaux
ayant dans le haut un trou rond, d'innombrables travaux.
industriels dans le roc, meles a de belles sepultures,
aussi dans le roc. Les pierres en forme de potence (pres-
soirs) abondent, les chambres dans le roc se voient de
toutes parts. II y a aussi des constructions, des restes
de murs. La colline rocheuse pres de Cana surtout est

40. — Rochers sculpt6s & Hanaoueh, prfcs de Tyr. D'aprfes Lortet, La Syrie d'aujourd'hui.

tier superieur, qui passe pour etre le plus ancien, occupe
le sommet de la colline sur les pentes orientales de la-
quelle sont situes les deux autres; il est presque entie-
rement abandonne aujourd'hui, sauf quelques maisons,
et les pierres de ses constructions renversees sont trans-
portees et utilisees dans les autres parties du village. Plus
bas, vers Test, est un second quartier, habite, comme le
premier, par des Metoualis, au nombre de six cents envi-
ron. On y remarque deux mosquees, dont une a moitie
ruinee, et une grande maison qui servait autrefois de
residence a un bey opulent. Plus bas encore, dans la
meme direction, se trouve le quartier Chretien, qui con-
tient a peu pres quatre cents Grecs uriis, dont 1'eglise,
dediee a saint Joseph, est nouvellement rebatie. Une
chapelle protestante 1'avoisine. En continuant a descendre
des pentes cultivees en figuiers, en oliviers et en tabac,
on arrive bientot a un puits appele, on ne sait pourquoi,
'.4m el-Qasls, « la source du pretre, » et pres duquel
on lit sur une belle pierre servant d'auge le mot grec :
EKUCMHCEN, « a orne. » Le rcste de 1'inscription git,
a ce qu'il parait, au fond du puits, oil elle a ete projetee
autrefois; elle devait etre placee sur un monument qui
avait ete decore par un personnage dont elle faisait con-
naitre le nom. V. Guerin, Galilee, t. n, p. 390-391.

Qana ne renferme pas beaucoup d'antiquites, mais ses
environs en offrent de tres curieuses, qu'il est utile

couverte de ces travaux, trous ronds, petits et grands,
dans le rocher (les grands sont des viTio/orjvia), bassins,
rigoles, etc..,, c'est aux environs deCana qu'on trouve les
plus belles sepultures tyriennes, souvent comparables
par leur masse grandiose a celle qu'on a decoree du nom
d'Hiram. » Renan. Mission de Phenicie. in-4°, Paris,
1864, p. 635, 636. Les vestiges d'antiquite les plus singu-
liers sont les sculptures bizarres qu'on remarque a quinze
ou seize cents metres au nord-ouest du village. Le ravin
devient de plus en plus sauvage; en beaucoup d'endroits
les rochers ont ete tailles verticalement, et a la surface
de ces murs abrupts il y a une longue serie de petites
statues et de steles funeraires taillees en ronde-bosse
dans le calcaire du sol. « Ces statuettes ont de quatre-
vingts centimetres a un metre de hauteur. Elles ont un
caractere archa'ique des plus prononces; leur corps est
souvent termine en pilastre quadrangulaire ou par une
large robe assyrienne fermee du cote gauche. Les yeux
sont vus de face, tandis que la plupart du temps les
figures sont tournees de profil. Dans les angles saillants
du rocher on voit plusieurs tetes qui ne manquent pas
d'un certain caractere. » Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, .
dans le Tour du rnonde, t. xu, p. 30. Cf. Palestine
Exploration Fund, Quarterly Statement, 1890, p. 259-264,
avec deux photographies. Voir fig. 40. M. Lortet prati-
qua des fom'Ues a la base de ces sculptures, mais sans-
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rien trouver qui put en expliquer la destination ou en
preciser la date; il les attribue aux proto-Pheniciens.
M. Guerin, Galilee, t. ir, p. 403, les regarde comme bien
anterieures a 1'epoque greco-romaine et y voit des marques
de 1'art egypto-phenicien. M. Renan, Mission, p. 635,
dit de son cote : « Impossible d'attribuer a un simple jeu
de patres oisifs des images qui ont exige un travail aussi
suivi, et ou Ton remarque beaucoup d'intentions; il est
bien difficile pourtant d'y voir des produits d'un art
serieux. » Une decouverte non moins interessante a ete
faite dans le voisinage immediat de ces singuliers monu-
ments. M. Lortet, ouv. cite, p. 31, y a trouve des milliers
de silex tallies et de nombreux fragments d'os et de dents;

possible, Etude sur divers monuments du regne de
Thoutmes 111, dans la Revue archeologique, Paris, 1861,
p. 360. Maspero est plutot porte a l'identifier avec la Cana
du Nouveau Testament, Sur les noms geographiques de
la Liste de Thoutmos III qu'on pent rapporter a la
Galilee, p. 5, extrait du Journal of Transactions of the
Victoria Institute, or philosophical Society of Great Bri-
tain, t. xx, 1887, p. 301, Ce qu'il y a de certain, c'est que

1'egyptien A \k 11 \, Qainaou, repond bien a 1'he-

breu Qandh; on trouve meme la forme hieroglyphique
Cana; cf. W. Max Miiller, Asien und Europa nach Alta-
gyptischen Denkmalern, Leipzig, 1893, p. 193. On

41. — Kbirbot Qana. D'aprfes une photographie de M. L. Heidet.

parmi les silex on reconnait les pointes et les racloirs du
type dit mousterien; les fragments de dents peuvent se
rapporter aux genres Cervus, Capra ou Ibex, Eg mis
et Bos.

L'Ecriture ne nous dit rien sur Cana; la mention qu'en
fait Josue, comme cite chananeenne, nous en montre
seulement la haute antiquite. Mais les nombreux vestiges
d'industrie humaine qui 1'avoisinent ne nous revelent-
ils pas 1'importance historique de 1'emplacement qu'elle
occupait? Ces restes de 1'age de pierre, ces bas-reliefs
et ces figures archa'iques, ces hypogees et ces pressoirs,
n'indiquent-ils pas une succession de races qui ont habite
le pays depuis les temps les plus recules jusqu'aux epoques
bistoriques? Les monuments funeraires surtout et les
travaux d'economie rustique qu'on rencontre a chaque
pas dans la contree manifestent comme un rayonnement
de 1'activite et de la civilisation qui regnaient a Tyr, dont
Cana bordait le territoire. — Faut-il voir dans notre ville
la Qainaou de la Liste de Thothmes III, n° 26? Mariette
le pense : Les Listes geographiques des pyldnes de Kar-
nakf in-t", Leipzig, 1875, p. 21. E. de Rouge le croit

cherche a fixer 1'emplacement d'apres le groupement des
villes sur la Liste. II y a encore bien des obscurites sous
ce rapport. A. LEGENDRE.

3. CANA (Kava) , dite de Galilee, pour la distinguer de
Cana d'Aser, est une localite mentionnee dans 1'Evangile
de saint Jean, n, 1, 11; iv, 46; xxi, 2, mais que les
synoptiques passent entierement sous silence, a moins
qurils n'en aient fait la ville d'origine de Fun des douze
apotres, Simon, qu'ils surnomment le Cananeen, Matth.,
x, 4; Marc., in, 18; mais ceci est peu probable, la qua-
lification de Kavavtrr,; (ou KavavaTo;), correspondant re-
gulierement a celle de i^Xon-/-?, que lui donnent les listes
apostoliques. Luc., vi, 15, et Act., i, 13. On sail, en effet,
que qanna", signifie en bebreu « zele ». Cf. Exod., xx, 5;
Josephe, Bell, jud., IV, in, 9; Galat., 1,14.

I. HISTOIRE. — Le quatrieme Evangile nous dit que la
petite ville de Cana fut le theatre du premier prodige
opere par Jesus. C'est la, en effet qu'apres son bapteme,
il inaugura sa vie publique, en assistant avec ses disciple-s
a des noces oil il changea 1'eau en vin. Joa, n, 1, 11.
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C'est la egalement que peu apres, et comme il revcnait
encore de Judee, il guerit a distance le fils d'un officier
royal malade a Capharnaum. Joa., iv, 46, 54. Enfin au
dernier chapitre du meme Evangile de saint Jean, xxi, 2,
il est precise que 1'apotre Nathanael etait de Cana, mais
en termes tout differents de la qualification de Cananeen
ou Cananite donnee a Simon le Zelote.

II. IDENTIFICATION. — Malheureusement, de ces pas-
sages ou Cana est mentionnee, pas un ne donne une indi-
cation topographique suffisante pour retrouver surement
sa place. Nous savons qu'elle etait sur un point eleve par
rapport a Capharnaum, car Jesus et les siens « des-

lite trois grandes etapes pour des voyageurs, et a travers
des chemins tres fatigants. Sur ces simples indications
generates on se sent done porte de preference a chercher
Cana au sud et non pas au nord de la plaine de Zabulon. —
Deux sites (et meme trois, si Ton voulait se preoccuper de
rAi'n Cana signalee par Conder pres de Reineli, a trois
kilometres au levant de Nazareth), portent dans cette
plaine le nom de Cana. L'un est Khirbet Qana, au nord,
sur les premieres ondulations de terrain qui s'elevent
rapidement du cote de Djefat, 1'ancienne Jopata; Faulre
au midi, Kefr-Kenna, sur le chemin qui va de Nazareth
au lac de Tiberiade. Us ont eu tous deux leurs partisans.

42. — Kefr-Kenna. D'aprfes une photographic.

eendent », v.aTEo-o, Joa., n, 12, pour se rendre de Cana
dans cette derniere ville; mais c'etait la situation gene-
rale des terres de Galilee dominant le lac de Genesareth
et par consequent les villes qui 1'avoisinent. Ce qui peut
paraitre plus significant, c'est que Jesus y arrive sitot
qti'il entre en Galilee, qu'il revienne soit des bords du
Jourdain apres son bapteme, Joa., n, 1, soit de Jerusalem
apres la premiere Paque de sa vie publique. Joa., iv, 46.
II semble done tout naturel de chercher Cana sur la fron-
tiere meridionale de la Galilee. On peut meme faire cette
observation que Jesus et ses disciples nouvellement choisis
y arrivent en trois jours, etant partis de Bethanie ou
Bethabara, le lieu du Jourdain ou Jean baptisait. Joa.,
i, 43, compare avec n, 1. Voir notre Vie de Notre-Seigneur
Jesus-Christ, 3e edit., t. I, p. 272. II ne faut done pas
chercher trop au nord le site de Cana, puisque de Betha-
bara au Thabor, en suivant la route directe par Scytho-
polis, il y a deja quatre-vingts kilometres, soit quatre-
vingt-dix jusqu'aux hauteurs de Nazareth. C'etait en rea-

Tres certainement il n'y a pas d'impossibilite absolue
a placer Cana de 1'Evangile a Khirbet Qana (fig. 41),
et cette localite, tout en etant au nord de la plaine, pour-
rait paraitre encore assez a proximite de Nazareth et de
Capharnaum pour repondre a ce qui est dit dans 1'Evan-
gile, et meme assez bien situee comme point strategique
pour qu'il semblat utile a Josephe de 1'occuper. Vit., 16.
Les mines qu'on y voit sont, au moins dans la partie
haute de la colline, d'un bel appareil. II a du y avoir la
une place forte servant d'avant-poste a Jotapata. Cepen-
dant il faut reconnaitre que Khirbet Qana n'a pas de
fontaine, qu'on n'y voit pas trace d'anciens edifices reli-
gieux, et qu'etant donne le voisinage de Jotapata, il y a
eu toujours plus d'utilite pour une armee a occuper
Kefr - Kenna, au sud de la plaine, a cheval sur Sephoris
et Tiberiade, les deux capitales de la Galilee, que Khirbet
Qana au nord. La science strategique a ses donnees inva-
riables. On sait que c'est a Kefr-Kenna que Kleber, et non
loin de la, a Esch-Schedjarat, que Junot, dans les premiers
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jours d'avril 1799, arreterent 1'avant-garde de 1'armee
turque allant de Damas sur Saint-Jean-d'Acre, et prepa-
rerent la bataille du Mont-Thabor. La route militaire de
Tiberiade a la mer "a certainement ete de tout temps par
le sud de la plaine de Zabulon, en dominant celle d'Es-
drelon. Le seul argument serieux en faveur de Khirbet
Qana, et qui a provoque depuis Robinson, Biblical
Researches, 1856, t. n, p. 347-349, un mouvement
d'opinion centre Kefr-Kenna, c'est que celui-la aurait
ete designe jusque dans ces derniers temps sous le nom
de Qana el-Djelil. Or 1'universalite de cette denomina-
tion est tellement contestable, qu'il n'a pas ete possible,
pas plus a M.Victor Guerin, Galilee, t. I, p. 475, temoin
scrupuleux et autorise s'il en fut, qu'a ceux qui sont
venus apres lui, de la retrouver sur les levres d'un veri-
table habitant du pays.

Le plus sage demeure done, pour retrouver avec pro-

•43. — Time dite de Cana. ilus6e d'Angers.

foabilite Fancie'nne Cana de 1'Evangile, d'interroger la
tradition ancienne et de nous y tenir d'autant plus fer-
mement, qu'elle s'accorde avec les indications topogra-
phiques suggerees par 1'Evangile ou par Josephe. Le plus
ancien itineraire ou Cana se trouve mentionnee est celui
de sainte Paule, trace par saint Jerome : « Cito itinere
percurrit Nazareth, nutric'ulam Domini, Cana et Caphar-
naum, etc. » Itiner., edit. Tobler, t. I, p. 38. II ne pre-
cise rien, mais il semble supposer que Cana etait sur la
route directe de Nazareth a Capharnaiim. Theodose, De
Terra Sancta, Itiner., edit. Tobler, t. i, p. 71, se con-
tente de dire que de Diocesaree (Sephoris) a Cana de
Galilee, ou a Nazareth, il y a une egale distance, cinq
milles. II peut y avoir erreur dans le chinYe, car c'est
trois milles qu'il faut lire, mais le resullat acquis est
1'egalite des distances; or cette egalite est parfaite s'il
•vise Kefr-Kenna, elle n'existe plus s'il s'agit de Kkirbel
•Qana. Sephoris se trouve, en elTet, au sommet d'un
triangle equilateral dont Nazareth et Kefr-Kenna forme-
raient la base. Antonin le Martyr devient plus explicite.
Itiner., edit. Tobler, t. i, p. 93. II se rend de Ptolemaide
a Sephoris en suivant sans doute la grandevoie militaire,
et de Sephoris au bout de trois milles, ce qui est la distance
exacte, il arrive a Cana, ou le Seigneur avait assiste aux
noees. La meme ou Jesus s'etait assis, le pieux voyageur
ecrit les noms de ses parents. Ce lieu avait ete deja trans-
forme en eglise, puisqu'il s'y trouvait un autel ou Anto-
uhi offrit une. des deux amphores encore conservees par

les fideles, et oii 1'eau, une fois de plus, venait de se chan-
ger en vin a 1'occasion de sa visite. Apres cela il courut
se laver, en signe d'actions de graces, dans la fontaine
de Cana. Pres de deux siecles plus tard, vers 726, saint
Willibald, etant alle de Nazareth a Cana, y trouve une
grande eglise; mais il n'y a plus qu'une des deux am-
phores venerees par Antonin le Martyr. La piete des
empereurs d'Orient et des princes d'Occident avait dis-
pute aux pauvres paysans de Palestine ces illustres re-
liques. II passe un jour a Cana et va de la au Thabor.
Itiner., edit. Tobler, t. n, p. 260. Ce pelerin a done
venere lui aussi a Kefr-Kenna, et non a Khirbet-Qana, le
souvenir du premier miracle de Jesus. L'eglise qu'on y
voyait etait probablement celle que Nicephore Calliste,
H. E., vni, 30, t. CXLVI, col. 113, suppose avoir ete batie
par sainte Helene.

Au temps des croisades, la tradition devient peu a peu

44. — Tete de Bacchus de 1'urne dite de Cana.
Musee d'Angers.

indecise. Peut-etre le texte errone d'Eusebe, ou Cana
d'Aser etait confondue avec Cana de Galilee, donna-t-il
quelques inquietudes aux plus lettres, et chercha-t-on au
nord de la plaine de Zabulon un site moins eloigne de la
tribu d'Aser. Quoi qu'il en soit, Soavulf, vers 1103, place
Cana a six milles au nord de Nazareth, sur une mon-
tagne. On n'y voit plus, assure-t-il, qu'un monastere dit
de 1'Architriclin. L'orientation de Khirbet Qana est cer-
tainement bien marquee au nord de Nazareth, mais la
distance est fausse, car il y a neuf milles. Kefr-Kenna est
a trois milles nord-est. Phocas, Descript. Terrse Sanctue,
Pair, gr., t. cxxxm, col. 933, dit que Cana etait, de son
temps, un chateau fort sans importance, dans les col-
lines qui se groupent du cote do Nazareth. II semble
indiquer Kefr-Kenna. Jean de Wurzbourg suit son
exemple et trouve Cana a quatre milles de Nazareth et a
deux de Sephoris. Descript. Terrss Sanctse, edit. Tobler,
p. 112. Toutefois, en copiant la relation du moine Brocard,
Marino Sanuto, vers 1321, place categoriquement Cana a
Khirbet Qana actuel. Secreta fidelium, a la suite des
Gesta Dei per Francos, Hanau, 1611, p. 253 et carte n.
La petite ville, dit-il, s'echelonne sur une montagne
haute et ronde, au nord, et elle domine la piaine de Se-
phoris du cole du sud. On y montre sous terre la salle
du festin devenue une crypte, apres tous les bouleverse-
ments qui out transforme le pays. De 1'eglise, il ne dit
rien; mais le trouble apporte dans la tradition primitive,
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peut-etre par quelque personne interessee a fixer au nord
de la plaine de Buttauf ou dc Zabulon un poste militaire,
chevaliers de Saint-Jean ou autres, ne fit que s'accroitre
rapidement. Les chartes des xiie et xme siecles, qu'on al-
legue dans la discussion, elablissent simplemenl que des
cette epoque on distinguait Kefr-Kenna, sous le litre de
Casal-Robert, de Khirbet Qana, mais rien de plus.
S. Paoli, Codice diplomatico del militare ordine Gero-
solimitano, Lucques, 1733, t. I, p. 162, 173. Cependant
la vieille tradition parait avoir perdu peu a peu du ter-
rain, si bien qu'en 1625, Quaresmius, Elucid., Venise,
1882, t. n, p. 641, tout en mettant Gana a Kefr-Kenna,
n'ose pas condamner 1'opinion qui le place' a Khirbet

III. DESCRIPTION. — Le petit village de Kefr-Kennat
que nous avons visile trois fois, en 1888 el en 1894 (voir
Notre voyage aux pays bibliques, t. n, p. 218), est agrea-
blement situe au bas d'une colline, jadis couverle de con-
structions (fig. 42). Des debris de murs que la charrue a
disperses ca et la, des citernes, des caves nombreuses.
creusees dans le tuf, indiquent 1'ancienne importance de
la petite cite. II y eut meme, sur la partie haute de la col-
line, une grande tour rectangulaire, qui servait de cha-
teau fort. Aujourd'hui le modeste bourg, groupe de mai-
sonnettes rectangulaires , basses et miserablement baties,
n'occupe guere qu'un tiers de 1'ancienne cite. Pres de huit
cents habitants, donl trois cents musulmans, autant de

45. — Fontaine de Caua.

Qana. II etait pourtant custode des Saints Lieux. Tres
simplement il expose les raisons qui le portent a preferer
Kefr-Kenna. Or ces raisons subsislenl encore aujour-
d'hui el se resumenl a trois : sa silualion sur la roule
de Nazareth a Tiberiade, correspondent plus directemenl
aux indicalions de Josephe el de 1'Evangile; les ruines
d'anciennes eglises qu'on y exhume chaque jour, et enfin
la belle fontaine qui a alimente la de tout temps une im-
portanle populalion. A Khirbet Qana rien de semblable.
Nous nous rangeons done a 1'avis de Quaresmius, avec
la moderation meme qu'il emploie dans les lermes.
« L'opinion de ceux qui mellenl Cana de 1'Evangile a
Kefr-Kenna, dil-il, p. 641, me parait tres probable, bien
que je n'ose pas condamner 1'autre. » II pourrail se faire
que des fouilles dans les broussailles de Khirbet Qana
vinssent modifier la tradition, qui, rnalgre Robinson et
quelques autres, demeure en faveur de Kefr-Kenna;
jusqu'a present il n'en a rien etc. — Pour le Qaanau des
monumenls egyptiens, voir CANA 2.

grecs, el le resle catholiques latins, peuplent ces gourbis,
enlourer. de haies de cactus et de plantations d'oliviers, de
figuiers et surtout de grenadiers. Kefr-Kenna recoil Ires'
agreablement ia brise du nord-ouesl, qui lui arrive a Ira-
vers la plaine du Batlauf. Trois sancluaires Chretiens situes
au bas de la colline, vers Fouest, y rappellenl aux pele-
rins des souvenirs evangeliques. Dans 1'eglise grecque,
que nous avons Irouvee terminee a notre second voyage
en Palestine, on rhonlre deux urnes en grossier calcaire
blanc qu'on dil conlemporaines de Notre-Seigneur, el qui
auraient vu 1'eau changee en vin au festin des noces. Ces
urnes ne sonl pas authentiques : elles ne ressemblcnt au-
cunemenl aux ainphores decouverles dans les caves du
pays, ni a celles donl on se sert encore aujourd'hui pour
conserver soil 1'eau, soil le vin dans les maisons des
paysans. Plusieurs hijdneres, comme on les appelait
autrefois, furenl Iransportees d'orienl en occidenl, comme
elant celles qui avail servi au miracle. Michaud el
Poujoulal, Correspondance d'Orient, 1 in-8°, Paris,
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-1833-1835, t. v, p. 453-459. L'une d'elles etait a 1'abbaye
de Saint-Denis ; il n'en reste plus qu'un fragment conserve
au cabinet des Medailles de Paris. Le musee d'Angers
possede un vase de porphyre rouge (fig. 43), donne le
19 septembre 1450 par le roi Rene a la cathedrale de cette
ville comme « urne de Cana »; mais, quoique cette ceuvre
d'art soit fort ancienne et d'origine orientale, les deux tetes
de Bacchus qu'on y remarque (fig. 44) ne permettent guere
d'y voir une des hydrias de Cana. Voir Godard-Faultrier,
Les urnes de Cana, dans Didron, Annales d'archeologie,
t. xi, p. 253. Pour d'autres urnes auxquelles on attribue
la meme origine, voir de Vogue, ibid., t. xm, p. 91;
Gilbert, ibid., p. 95; Mislin, Les Saints Lieux, 1858,
t. in, p. 445. Le miracle de Gana est souvent reproduit
sur les monuments antiques de 1'art chrelien. Voir Mar-
tigny, Dictionnaire des antiquites chretiennes, art. GANA,
1877, p. 112; F. X. Kraus, Real-Encyklopddie der christ-
lichen Alterthumern, t. n, 1886, p. 91.

A 1'eglise latine de Cana, on vient de mettre a jour des
debris interessants, colonnes, tympans, fragments de mo-
saiques, qui revelent 1'antiquite d'un sanctuaire chretien
bati en ce lieu. Ce sanctuaire, devenu plus tard une
mosquee, comme il arriva pour tous les sites les plus
venerables, abritait encore en 1652, quand Doubdan la
visita, Voyage en Terre Sainte, c. LIX, 3e edit., in-8°,
Paris, 1666, p. 539, une crypte qui correspondait a la
salle des noces. La construction superieure, un carre di-
vise en deux nefs par un rang de colonnes, peut aujour-
d'hui etre pleinement reconstitute. Non loin de la on peut
voir, vers le nord-ouest, le site suppose de la maison de
Nathanael, un petit sanctuaire eleve dans un jardin d'ail-
leurs fort bien tenu. Mais la relique qui attire surtout
1'attention, c'est la fontaine (fig. 45). Elle est au bas du
village, a deux cents metres environ vers le sud-ouest.
On y vient puiser de 1'eau de tous les cotes. Dans le grand
bassin ou elle se deverse, de grosses anguilles se pro-
menent pour y devorer les sangsues dont ces eaux
pullulent. Au-dessous et dans d'autres recipients, des
femmes lavent bruyamment le linge de leur menage.
Quand on veut boire pure un peu de cette eau de Cana,
jadis miraculeusement changee en vin, il faut aller
vers le sud, a travel's une double haie de cactus et de
grenadiers. La est la source profonde qui alimente la
fontaine publique. Les femmes qui craignent de puiser
dans le bassin rectangulaire ou se lavent les passants
vont remplir leurs amphores a cette sorte de puits. Les
jeunes filles alertes y descendent prestement, en posant
leurs pieds sur des pierres placees en saillie dans la petite
construction circulaire, et elles remontent bientot apres
par cette singuliere echelle, en tenant leur cruche gra-
cieusement dressee sur 1'epaule gauche. Comprenant notre
desir de boire, a Cana, de Feau moins souillee que celle
de la fontaine publique, elles inclinent avec un charme
incomparable 1'urne sur leur bras gauche, et nous offrent
a boire, dans 1'attitude meme que Rebecca dut pren.dre
jadis vis-a-vis d'Eliezer. L'eau est bonne, mais mediocre-
ment fraiche. La population semble tres avenante. Le
type est aussi remarquable ici qu'a Nazareth. Sur les co-
teaux on a recemment plante des vignes. Le vin qu'elles
produisent est assez bon. — Quant a la pierre qu'on avait
montree a S. Antonin de Plaisance et sur laquelle, lui
avait-on dit, s'etait etendu Notre-Seigneur pentlant le
festin des noces, elle n'est plus a Cana; mais c'est peut-
etre celle qui a ete retrouvee en 1885, dans les ruines de
la Panaghia, a Elatee, en Phocide. Elle est en marbre
gris, veine de blanc, longue de 2m33, large de Om64 et
haute de Om33. On y lit 1'inscription suivante, que, d'apres
les caracteres paleographiques on peut reporter vers
la fin du vie siecle : ̂  OTTOGECT1N | OAI00CAIIO

I KANATHCrAJ_AIAEACOnOT | TOYAQPOINON |
EIIOIIICEN 0 KG | HMLiN 1C XC >J< « C'est la pierre
de Cana de Galilee, ou Notre-Seigneur Jesus-Christ chan-
gea 1'eau en vin. » Elle a du etre emportee de Palestine

a 1'epoque des croisades. Elle est conservee mamtenant
a Athenes. Ch. Diehl, La pierre de Cana, dans le Bul-
letin de correspondance hellenique, t. ix, 1885, p. 28-42;
P. Paris, Elatee, la ville et le temple d? Athena Crana'ia^
in-8°, Paris, 1892, p. 299-312.

Voir en faveur de 1'identification de Kefr-Kenna avec
Cana de 1'Evangile : V. Guerin, Galilee, t. I, p. 168-182.
et 474-476; de Saulcy, Voyage aulour de la mer Morte,
Paris, 1853, t. n, p. 449-494; CEgidius Geissler, Die Mis-
sion von Cana, dans Das heilige Land de Cologne, 1881,
p. 93-96, et Nachrichten aus .Cana in Galilaa, ibid.,.
1883, p. 57-64. — En faveur de Khirbet Qana: Robin-
son, Biblical Researches in Palestine, 1856, t. n, p. 346-
349, t. in, p. 108; Thomson, The Land and the Book,.
edit, de 1876, p. 425. E. LE CAMUS.

CANAL. II existe en hebreu plusieurs mots pour
exprimer 1'idee de canal. Ces mots s'appliquent a toutes
sortes de conduits artificiels pratiques pour donner pas-
sage a 1'eau ou a un liquide quelconque, depuis le petit
tuyau de metal jusqu'au canal proprement dit. — 1° 'Afiq,
qui designe ordinairement le lit naturel des rivieres et
des torrents, se prend aussi pour le petit conduit de metal
(Vulgate : fistula], Job, XL, 13 (hebreu, 18). — 2° Sanfdr
(Septante : eTtapuorpf?; Vulgate : suffusorimn) est le petit
tuyau qui amene 1'huile. Zach., iv, 12. —3° Sinnor est
le ndm d'un conduit alimente par une chute d'eau, dans
lequel David ordonne de precipiter les Jebuseens. II Sam.
(Reg.), v, 8 (hebreu). —4" Mas'ab, Jud., v, 11 (hebreu);
rehatim, Gen., xxx, 38, 41; Exod., n, 16; soqet, Gen., xxiv,
20; xxx, 38 (Septante : XYIVO;; Vulgate : canalis), sont les
noms des abreuvoirs, generalement en forme d'auges,
dans lesquels on faisait boire les animaux. On les fabri-
quait en bois ou en pierre. II n'y avait pas lieu d'en eta-
blir aupres des sources qui donnaient naissance a un
ruisseau, mais seulement aupres des puits, trop profonds
pour que les troupeaux parvinssent a s'y abreuver. On
tirait 1'eau du puits avec des outres ou des especes de
seaux, comme on le fait encore aujourd'hui pres de Tan-
tourah, par exemple, et on la versait dans les rigoles le
long desquelles se rangeaient les troupeaux. — 5° fe'dldh
est la rigole qu'Elie creuse autour de son autel sur le
Carmel, III Reg., xvm, 32, 35, 38; le chemin que suit
lapluie, Job, xxxvm, 25; le canal d'irrigation, Ezech.,
xxxi, 4, et surtout Faqueduc. Is., vn, 3; xxxvi, 2 (Sep-
tante : uSpaYwyd?; Vulgate : aquseductus). Les Hebreux
avaient creuse un certain nombre de canaux remarquables,
soit pour amener les eaux oil il etait besoin, soit pour
conduire au Cedron celles qui avaient servi dans le temple,
ainsi que le sang des innombrables victimes immolees
pres de 1'autel. Sur ces travaux d'art, voir AQUEDUC, t. i,
col. 797-808. — 6° Ye'or est un mot d'origine egyptienne,
iaur-aa, la « grande riviere », en copte iar-o. Le mot
ye'or, qui est un des noms du Nil, s'applique aussi par
extension aux canaux derives du grand ileuve. On sait,
en effet, que, des les ages les plus recules, les habitants de
1'Egypte s'appliquerent a construire des canaux (fig. 46)
et des digues, pour tirer le meilleur parti possible des
inondations periodiques de leur fleuve. Maspero, Histoire
ancienne des peuples de I'Orient, 1895, t. i, p. 6, 70.
Pendant leur sejour dans la terre de Gessen, les Hebreux
durent aussi creuser un certain nombre de canaux. II
est meme assez probable que sous Seti Ier, grand-pere
de Menephtah, leur dernier persecuteur, ils furent em-
ployes a la construction du grand canal d'eau douce, ta
tenat, qui se dirige des environs de Pithom vers le golfe
cTArabie. Le voisinage de ce canal dut etre d'un precieux
secours pour les fugitifs. Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, 5e edit., t. u, p. 392-396. 11 est
parle de ces canaux sous le nom de ye"or (Septante:
TtoTajxo; ; Vulgate : [lumen}, Exod., vin, 1 (hebreu):
IV Reg., xix, 24 (hebreu , et Nah., in, 8. Le meme ir.ot
designe encore dans Isaie, xxxui, 21, un canal quelconrjuc
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(Septante : 8twpu£; Vulgate: rivws), et dans Job, xxvm,
10, un canal creuse dans une mine pour Fecoulement
des eaux d'infiltration (Septante: oi'vr,; Vulgate : rivus). —
7° Pcleg a pris en hebreu le sens de ruisseau, Ps. i, 3;

46. — Canal £gyptien. xix" dynastle. Thfebes.
D'aprfes Lepsius, Denkmdler, Abth. m, Bl. 128.

LXV, 10; cxix, 136, mais derive de palyii, nom par lequel
les Assyriens designaient leurs grands canaux (fig. 47).
Les riverains du Tigre et de 1'Euphrate donnerent encore
plus d'extension a leurs travaux d'hydraulique que les
habitants de la vallee du Nil. Les textes assyro-babylo-

niens nous montrent les souverains du pays travaillant
deja, deux mille ans avant notre ere, a la creation et a
Fentretien de tout un reseau de canaux. Ces Iravaux
continuent jusque sous Nabuchodonosor, qui deblaye le
canal oriental de Babylone. Les canaux babyloniens
avaient une double destination. Us servaient de moyens
de transport et repandaient la fecondite dans le pays
quand, au moment propice, on inondait les plaines avec
leurs eaux. Herodote, I, 189-193, dit que « toute la Baby-
lonie est sillonnee de canaux », et que le nahar Malcha
etait praticable aux vaisseaux, vrjUffiitep^To;. Xenophon,
Anabase, I, iv, 12, 13, 18; vn, 14-16; II, n, 16; m,
10-13; iv, 13; Arrien, Anabas., VII, xxi, 1-4; Strabon,
XVII, I, 9, 10, 11, font aussi mention de ces canaux.
Voir la carte de Babylonie, t. I, col. 1361. Cf. A. Delattre,
Les travaux hydrauliques en Babylonie, dans la Re-
vue des questions scientiflques, octobre 1888, p. 451-507.
Abraham a vu quelques-uns de ces canaux babyloniens.

47. — .Canal assyrien. Koyoundjik.

D'aprfes Layard, Nineveh and Babylone, p. 231.

Pendant la captivite, ses descendants ont habile le long
de ces differents cours d'eau, et pleure sur leurs rives,
au souvenir de Sion. Ps cxxxvn (Vulgate, cxxxvi), 1.
(Le mot naharut « fleuves, ruisseaux » ne d^signe pas
seulement FEuphrate, mais aussi ses canaux.) Plusieurs
Juifs ont pu meme etre employes a leur entretien ou a
leur refection. H. LESETRE.

CANARD. Oiseau aquatique, de 1'ordre des palmi-
pedes, vivant soit a Felat sauvage, soit a Fetat domes-
tique (fig. 48). Le canard sauvage passe Fete dans les re-
gions polaires et Fhiver dans les pays temperes. Pendant
cette derniere saison, on le trouve dans toute la Palestine.
Une espece particuliere, Yanas. angustirostris, habite
toute Fannee dans les marais du lac Houle, au milieu
des epaisses touffes de papyrus. Quelques autres especes
se rencontrent seulement en hiver sur les bords du
Jourdain, des affluents de la mer Morte, etc. H. B. Tris-
tram, Fauna and Flora of Palestine (The Survey of
Western Palestine), Londres, 1884, nos 252-257, p. 115-116.
Le canard domestique s'acclimate a peu pres dans tous
les pays. Les Egyptiens le connaissaient bien. Us Font
represente assez souvent sur leurs monuments (fig. 49).
Le canard occupait sa place parmi les volailles dtstinees
a Falimentation, a cause de la saveur de sa chair. Une
ancienne facture egyptienne, trouvee sur un fragment
de vase en terre cuite, nous apprend que, dans la vallee
du Nil, une paire de canards se vendait le quart d'un
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oulnou en cuivre, soit vingt-trois grammes de cuivre,
ou vingt-trois centimes de notre monnaie de bronze. Un
eventail coutait le meme prix, et une chev.re deux out-
nou, c'est-a-dire autant que huit canards. Maspero, Lec-
tures historiques, Paris, 1890, p. 22. Bien que les canards
ne soient pas nommes dans la Bible, les Hebreux out
certainement dii les connaitre, et il est fort presumable

48. — Canard.

que ces animaux faisaient partie des volailles mention-
nees sous le nom de barburim, « oiseaux gras, » qu'on
servait a la table de Salomon. Ill Reg., rv, 23 (hebr.,
I Reg., v, 3). Les ai-nora, altilia, « animaux engraisses, »

49. — Canards 6gyptiens. Saqqara. ve dynastie.
D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. n, Bl. 69-70 .

dont parle saint Matthieu, xxil, 4, comprenaient proba-
blement aussi des oiseaux, et specialement des canards.

II. LESETRE.
CAN ATM (hebreu : Qen&t; Septante: •/] Kaa6; Codex

Alexandrinus : ?] KaavaO, Num., xxxn, 42; rt Kavi6,

50. — Monnaie de Canath.

ANTQNOC. Buste laur^ d'Antonin, i droite. —

v,. KANAG(H)NQN. Buste de Pallas, & droite.

I Par., n, 23; Vulgate : Chanath.,~N\im., xxxii, 42; Ca-
nath, I Par., n, 23), ville situee a Test du Jourdain,
dans les regions d'Argob et de Basan (fig. 50).

I. IDENTIFICATION. — On 1'identifie generalement avec

Qanaoudt, dont les ruines importanles s'etendent au pied
occidental du Djebel Hauran, un peu au-dessous de la
pointe sud-est du Ledjah. Les raisoiis de cette assimila-
tion sont les suivantes. D'abord 1'analogie est parfaite
entre les deux noms, rup, Qenat, et Clj\^S, Qanaoudt.

J. G. Wetzstein, Reisebericht iiber Hauran und die Tra-
chonen, in-8°, Berlin, 1860, p. 77, note 1, la fait tres bien
ressortir d'apres la tradition des Bedouins actuels : n;~ ?

qendt, ((possession, » est une forme contracte de m:p^

qendvdh, ou m:p, qendvet; les habitants de la contree-

n'appellent la ville que Qanaoua, jamais Qanaoudt; Us.

[] Temple Prostyle"': 'v-*'-' 7? -'
^F^FI1 .»:^^V!?^H '̂:'/>•-* T ^v.*-'^»^' ^ - s - * - ^ - " ^ " i ; .

L.ThiiilliBr.dfil>

51. — Plan de Qanaoudt. D'aprfes G. Rev, Voyage au Haouran.

ne reconnaissent done pas dans ce mot une forme plu-
rielle, qui, en arabe, signiiiant« canaux », n'aurait aucun
rapport avec le terme biblique : leur prononciation rap-
pelle plutot, comme en hebreu, 1'idee de possession
(arabe: 'i^s, qonouah). — En second lieu, plusieurs

auteurs anciens determinent suffisamment sa position.
Voici le temoignage d'Eusebe et de saint Jerome, Ono-
mastica sacra, Gosttingue, 1870, p. 109, 269: « Canath,
bourg d'Arabie, maintenant appele Canatha, KavaScx,
pris par Naboth, qui lui donna son nom; il appartenait
a la tribu de Manasse, et il existe encore aujourd'hui dans
la Trachonitide, pres de Bostra. » Ce temoignage est pre-
cieux en ce qu'il fixe exactement la situation de Cana-
tha, puis en ce qu'il prouve 1'identite de Canatha et de
la Canath biblique. De meme Etienne de Byzance dit :
« Canatha, ville pres de Bostra d'Arabie. » Cf. Reland,
Palaestina, Utrecht, 1714, t. n, p. 682. Josephe la rnen-
tionne sous les noms de KavdiOa, Bell, jud., I, xix, 2, et
de Kava, Ant. jud., XV, V, 1, a propos d'une defaite
inlligee aux troupes d'Herode par les Arabes sous les
ordres d'Athenion; mais il la place dans la Ccelesyrie,
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KivaOa TTJ; Ko(Xy|? Supi'ac. Cette assertion ne saurait nuire
a la these, car « les auleurs appliquent ce nom, non seu-
lement a la Ccelesyrie proprement dite, entre le Liban et
1'Anti-Liban, mais aussi au pays damasquin et a toute la
Peree jusqu'a Philadelphie, ville dont les monnaies portent
la legende $tXaSe).cp£wv Koi'Xr); Svpia; ». W. H. Wad-
dington, Inscriptions grecques et latines de la Syrie,
Paris, 1870, p. 535. — Ensuite il semble resulter de Deut.,
in, 13, 14, et de I Par., n, 21-23, que Canath appartenait
au pays d'Argob, qui comprenait le Ledjah actuel et une
partie de la grande plaine du Hauran (voir ARGOB, t. i,
•col. 950). Qanaouat rentre bien dans ce territoire. — Enfin

de la tribu de MANASSE ORIENTAL. Cf. J. L. Porter, Five
years in Damascus, Londres, 1855, t. n, p. 111-112.

Gette identification a ete acceptee par la plupart des
auteurs. Elle parait cependant douteuse a M. Waddington.
Inscriptions grecques, p. 534. « L'identite des noms, dit-il,
n'est pas une preuve decisive dans un pays ou le meme
nom est souvent porte par plusieurs localites assez eloi-
gnees 1'une de 1'autre. » II est vrai qu'il y a eu dans
Tantiquite plusieurs villes de Kanatha, Kanata, Kana
(cf. R. von Riess, Bibel-Atlas, 2e edit., Fribourg-en-
Brisgau, 1887, p. 17), et que la Palestine actuelle offre
encore souvent des noms qui se ressemblent; mais,

52. — Es-Sera'i, a Qanaouat. D'aprfes G. Rey.

la Table de Peutinger nous fournit un dernier argument.
Tracant la voie qui menait de Damas a Rostra, elle donne
les noms suivants avec les distances : Damaspo; Aenos,
xxvn ; Ghanata, xxxvu. Damaspo est une faute pour
Damasco, ou une abreviation de Damas polis. Aenos ou
plutot Pltaenos, <l>aivoc, Phsena, est 1'ancienne capitale
de la Trachonitide, que les monuments ont permis d'iden-
tifier avec El-Mousmiyeh, a la pointe nord du Ledjah.
Or la voie roinaine qui conduisait de Damas a Bostra,
passant par les deux points intermediaires mentionnes
ici, est encore visible en plus d'un endroit; elle parait
avoir longe le pied de la montagne oil est batie Qanaouat;
mais elle devait rejoindre la ville ancienne par un em-
branchernent. De plus, la distance respective entre les
<lifferentes localites est parfaitement exacle : Aenos-
Mousmiyeh a xxvn milles remains (environ 40 kilo-
metres) de Damas, et C/icmata-Qanaouat a xxxvu pailles
/pres de 55 kilometres) d"Aenos ou Phsena. Voir la carte

quand 1'onomastique est appuyee par d'autres arguments
de valeur, comme ici, elle garde tout son poids. — La
seconde difficulte qu'oppose le savant ecrivain est tirce
de certains passages de 1'Ecriture. Canath fut appelee
Nobe par son conquerant. Num., xxxn, 42. Or, dans le
recit de la campagne de Gedeon contre les Madianites,
nous voyons celui-ci, marchant a la poursuite des enne-
mis, traverser le Jourdain, passer par Soccoth et Plia-
nuel, puis « monter par le chemin de ceux qui habitent
dans les tentes, a 1'orient de Nobe et de Jegbaa », sur-
prendre les fuyards a Karkor (suivant le texte hebreu),
enfin, apres les avoir tailles en pieces, revenir par Soccoth
et Phanuel. Jud., vm, 4-17. Les localites mentionnees
ici par la Vulgate appai'tenaient a la tribu de Gad, Jos.,
xin, 27; Num., xxxn, 35; Soccoth etait dans la vallee
du Jourdain. « II est done evident, conclut M. Wad-
dington, que Nobah (Nobe) etait sur le versant oriental
des montagnes de Galaad, dans la direction de Gerasa



425 CANATH 126

ou de Bostra, et pres dc la limite des territoires de Gad
•et de Manasse; et si, comme il y a tout lieu de le croire,
la Nobah du livre des Juges est identique avec la Kenath-
Nobah du livre des Nombres, rien ne nous autorise a
placer Kenath dans le Djebel Haourdn; si, au contraire,
les deux localites sont distinctes, le charnp est ouvert aux
conjectures, et on peut identifier Kenath soit avec Kana-
tha, soit avec Kanata, ville de 1'Auranite, siluee non loin
de Bostra, soit encore avec Kane, village de la tribu de
Manasse, cite dans YOnomaslicon d'Eusebe. » Nous ferons
remarquer d'abord que le texte sacre ne nous donne pas
Nobe et Jegbaa comme le terme de la marche de Gedeon
ou le lieu du combat; il nous dit simplement que celui-ci

de gradins et un orchestre de dix-neuf metres de diamelre.
D'apres une inscription grecque, copiee par M. "Wad-
dington, Inscriptions grecques de Syrie, p. 537, n° '2341,
cet edifice fut eleve par un magistral nomme Ma.pv.ot.
OuXmo? Auffta; . A cent pas plus haut se trouve un nym-
pheum, dans lequel est une belle source qui alimentait,
par des rigoles encore en place, le jet d'eau qui devait
exister au centre de 1'odeum. Un peu plus a Test encore
on voit deux tours, 1'une carree, de construction arabe;
1'autre ronde, malheureusement tronquee. En regagnant
la rive gauche, et suivant un ancien aqueduc, on arrive
a un moulin pres duquel on observe un grand pan de
mur, construit en enormes blocs de basalte joints sans

53. — Temple prostyle & Qanaouat. D'apres G. Eey.

prit la voie des nomades, voie qui se trouvait a 1'orient
de ces villes, et, etant peu connue des Hebreux, rendait
plus audacieux le projet du chef Israelite et explique la
surprise des ennemis. Pour la decrire, 1'auteur des Juges
prend deux points opposes, Tun au nord, 1'autre au sud.
Nous ne croyons done pas non plus que Gedeon soit alle
jusqu'au pied du Djebel Hauran. Du reste, rien ne nous
montre 1'identite de cette Nobe avec celle des Nombres;
il pouvait Men y avoir une ville de ce nom plus bas dans
les moritagnes de Galaad.

II. DESCRIPTION. — Qanaouat, surtout prospere au temps
des Antonins, d'apres les inscriptions qui y out ete recueil-
lies, est aujourd'hui presque deserte. II en reste de belles
ruines qui s'etendent principalement sur la rive gauche
de 1'ouadi de meme nom et occupent un espace de
1GOO metres de longueur environ sur 800 de largeur.
Voir le plan, fig. 51. Une ancienne route pavee, a laquelle
aboutissaierit des rues laterales egalement pavees, traver-
sait la ville de 1'ouest a Test et aboutissait au pont. En
remontant 1'ouadi vers Test, on rencontre un petit theatre,
laille dans les rochers de la rive droite, avec neuf rangs

ciment et avec de petites pierres dans les intervalles, a
peu pres comme dans les constructions cyclopeennes
Au-dessus de cet endroit s'eleve un ensemble de ruines
connu sous le nom tl'Es-Serai (f ig. 52). C'est d'abord,
au sud ouest, un edifice qui fut primitivement un temple
et fut ensuite entierement remanie a 1'epoque chretienne.
De 1'ancienne construction il ne reste que le mur du nord,
une abside a Test et le portique, qui etait soutenu par quatre
colonnes comprises entre deux antes tres proeminentes
et perce de deux larges arcades. L'abside de Test, a trois
niches, etait flanquee de salles obscures, d'une destination
difficile a determiner. Au nord de ce premier edifice
s'eleve une grande et remarquable basilique, que M. de
Vogue fait remonter au ive siecle. Elle etait construite,
suivant la tradition romaine, avec un portique exterieur
de huit colonnes corinthienries, elevees sur des piedes-
taux, un atrium entoure de dix-huit colonnes, rangees en
carre, a trois metres environ des murs : 1'eglise propre-
ment dite clait longue de vingt-quatre metres, entouree
interieurement, comme ratrium, de dix-huit colonnes,
portant des arcades en plein cintre; un choeur flanque
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de deux sacristies et une abside semi - circulaire comple-
taient la construction.

A Test d'Es-Serai, on voit les mines d'un temple
prostyle (fig. 58), mesurant trente metres de long sur
quatorze de large, avec un portique forme de quatre
grandes colonnes dont deux seulement sont restees de-
bout, ainsi que les deux plus petites, placees entre les
antes, de chaque cote de la porte. Ce monument, par la
purete du style et 1'elegance des proportions, est un des
morceaux d'architecture les plus remarquables du Hau-
ran; il appartient aux bonnes epoques de 1'art, comme
1'ont prouve d'ailleurs les inscriptions qu'y a recueillies
M. G. Key, Voyage dans le Haouran, in-8°, Paris, 1860,

Five years in Damascus, t. H, p. 90-115; The Giant citie*
of Bashan, Londres, 1871, p. 39-46; G. Key, Voyage dans
le Haouran, p. 128-151.

III. HISTOIRE. — Canath etait une ancienne cite amor-
rheenne, appartenant au royaume d'Og, roi de Basan,
sans doute une des nombreuses villes fortes de ce pays.
Deut., in, 5. Sa position avantageuse en faisait avec Sel-
cha ou Salecha (aujourd'hui Salkliad) un.des forts avances
du cole de 1'est. Deut., in, 10. Les « bourgs » qui en
dependaient attestent aussi son importance. Num , xxxn,
42. Aussi dut-elle etre enviee par les Israelites au moment
de la conquete. Assignee par Moi'se a la demi-tribu de
Manasse oriental, Num., xxxn, 33, elle fut conquise par

54. — Temple p^riptfere

p. 139-140. A droite de ce temple est un enorme mon-
ceau de debris, au milieu desquels gisent des restes de
statues. Enfln, a droite de la route, que le meme savant
voyageur appelle la Voie des tombeaux, on visite un
beau temple periptere (fig- 54), dans une situation
ravissante, sur une pente couverte de massifs d'arbris-
seaux qui croissent au milieu des fiits et des chapiteaux
renverses. II mesure dix-neuf metres de long et quatorze
de large, et repose sur un soubassernent de trois metres
environ de hauteur, auquel on arrive par un escalier, du
cote du nord. L'entree est precedee d'une double rangee
de six colonnes; sur les douze, cinq ont disparu. Dix-
sept colonnes, d'ordre corinthien et mesurant sept metres
cinquante de haut , entouraient la cella, sans compter
celles du portique; trois seulement sont restees debout.
Ce beau monument est attribue a la meme epoque que
le temple prostyle, dont il a le meme caractere architec-
tural. Chauvet et Isarnbert, Syrie, Palestine, Paris, 1887,
p. 542-544. Cf. J. L. Burckhardt, Travels in Syria and
the Holy Land, Londres, 1822, p. 83-86; J. L. Porter,

Nobe, probablement de la famille de Machir, flls de Ma-
nasse, Num., xxxii, 39-40, pendant qu'un autre descen-
dant du meme patriarche s'emparait, dans la meme con-
tree, des villes qu'il appela de son nom « Havoth Jaiir. »
Num., xxxn, 41. Nobe imposa lui aussi son nom a la cite
vaincue; mais cette denomination dut tomber de bonne
heure en desuetude. II n'est pas sur, en effet, comme
nous 1'avons dit, que la Nobe de Jud., vin, 11, soit la
meme que celle de Num., xxxn, 42, et, a une epoque
inconnue, nous voyons Canath, avec son ancienne appel-
lation , tomber, en meme temps que les villes de Jai'r, au
pouvoir des Gessurites et des Arameens, voisins de ce
pays. I Par., n, 23. Telle est toute 1'histoire biblique de
cette ville, dont les monuments n'indiquent la prosperite
que sous la domination romaine.

Une inscription arameenne a ete copiee dans les mines
d'une eglise, a Qanaouat, par Burckhardt, Travels, p. 84,
et par Seetzen, Reisen durch Syrien, Palastina, etc.,
4in-8°, edit. Kruse, Berlin, 1854, t. i, p. 80. MM. de Vogue
et Waddington n'ont pu la retrouver. Les deux copies
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incorrectes rendent la lecture douteuse. Cf. M. de Vogue,
Syrie centrale, Inscriptions semiliques, Paris, 1869,
p. 97; Corpus inscriptionum semiticarum, pars n, t. i,
p. 199-200, Paris, 1893. Les inscriptions grecques sont
assez nombreuses et bien expliquees par M. Waddington,
Inscriptions grecques, etc., p. 533-540. Nous y voyons
que Fethnique de Ganatha est KavaOrjvd; (nos 2216,
2331 a] ou K=va(h)vd? (n° 2343). On ne signale que deux
ou trois monnaies de cette ville. Cf. F. de Saulcy, Numis-
matique de la Terre Sainte, in-4°, Paris, 1874, p. 400.
Elle figure dans les Notices ecclesiastiques et fut le siege
d'un eveche. Pour le plan et les details des ruines, voir
G. Rey, Voyage dans le Eaouran, atlas in-f°, pi. v-vm.

A. LEGENDRE.
CANCER (grec : yayypouva, « gangrene ») . D'apres

le grec, II Tim., n, 17, saint Paul compare les fausses
doctrines des heretiques a la gangrene, dont le virus
infecte le corps et corrompt peu a peu les parties saines
avoisinantes, et, si Ton n'y apporte un remede energique,
amene la mort. Ainsi 1'erreur, penetrant dans une Eglise,
en envahit peu a peu les membres et la ravage jus-
qu'a ce qu'elle 1'ait corrompue en entier, a moins que
par le glaive de 1'excommunication on ne separe proinp-
toment les membres gangrenes : c'est ce que fit saint
Paul a 1'egard d'Hymenee et d'Alexandre. — La Vulgate
traduit yayypouva par cancer, qui differe sans doute de
la gangrene, mais, comme elle, gagne de proche en
proche et devore les chairs jusqu'a ce que le corps en-
tier perisse: ce qui ne change pas le sens de la compa-
raison. Plutarque, De discrimine adulaloris et amid,
xxiv, 40, edit. Didot, Scripta moralia, t. i, p. 78, dans
une comparaison analogue, unit les deux mots; il com-
pare la calomnie a la gangrene et au cancer.

E. LEVESQUE.
CANDACE (grec: K*v§axri), reine d'Ethiopie (fig. 55).

Le livre des Actes, vm, 26-40, rapporte que le diacre
Philippe convertit a la foi un Ethiopien, eunuque de cette
reine, et surintendant de tous ses tresors, qui etait venu
a Jerusalem pour y adorer Dieu, et s'en retournait par
Gaza dans son pays. — Quelle est cette Candace, reine
d'Ethiopie? Le nom d'Ethiopie, a 1'epoque du livre des
Actes, designait constamment chez les Juifs les regions
situees au sud de FEgypte (voir CHUS, ETHIOPIE); pour
personne il ne saurait etre douteux qu'il ne faille cher-
cher de ce cote le royaume de Candace. Les Chretiens
d'Abyssinie, qui revendiquent pour eux tout ce que la
Bible rapporte des Couschites (ou Ethiopiens, comme tra-
duisirent les Septante), n'ont pas manque de faire de Can-
dace une de leurs reines, et de 1'eunuque le premier
apotre de leur pays. C'est ce que nous lisons, par exemple,
dans le Masehafa Mesetir ou Livre du Mystere (Bibl.
Nat, fonds ethiopien, n. 113, fol. 59-60). Le P. de Al-
meida, missionnaire jesuite portugais du xvne siecle, dans
son Historia de Ethiopia, 1. n, c. vm et x (en manuscrit
au British Museum, fonds portugais, n. 9861), ainsi que
le P. Tellez (Historia general de Ethiopia, 1. I, c. xxvm,
1660), ont defendu ces traditions locales de 1'Abyssinie.
Malheureusement, cette opinion ne repose sur aucun fon-
dernent historique; tous les ethiopisants en conviennent
depuis Ludolf jusqu'a nos jours (Ludolf, Historia ^thio-
pix, 1. ii, c. iv, 1880; Dillrnaniv, Zur Geschichte des axu-
mUischen, Reichs, 1880, p. 4). C'esl au pays de Meroe,
situe au confluent du Nil et de 1'Astaboras (aujourd'hui
Tacassi), et dont les anciens geographes, et Ludolf lui-
meme (ibid.), faisaient a tort une ile, qu'il faut placer
le royaume de Candace. En void la preuve. On a trouve
dans les inscriptions hieroglyphiques de 1'ile de Meroe le

nom d'une reine Candace, ( " 1 I -^^ I I T] » Kan-

taki. Lepsius, Denkn\<iler, Abth. v, Bl. 47, a et b;
II. Brugsch, Ent-i/ferung der meroitischen Schriftdenk-
vialer, in-4°, Leipzig, 1887, Abth. i, p. 7. Strabon nous

DICT. DE LA BIBLE.

raconte qu'au temps de Cesar Auguste, pendant que Gal-
lius jElius guerroyait en Arable avec des troupes retirees
d'Egypte, les Ethiopiens se revolterent, attaquerent les
garnisons romaines et renverserent les statues de Cesar.
Petronius rassembla aussitot ses troupes, attaqua les re-
belles , les repoussa jusqu'a Pselchis, ville d'Ethiopie, et
finalementles mil en pleine deroute. Or, nous dit Strabon,
XVII, r, 54, et c'est la le passage important a noter ici :
« Parmi ces rebelles se trouvaient les generaux de la reine

55. — Candace ou reine de Mero6 frappant un groupe
d'ennemis vaincus.

D'aprfes Lepsius, Denkmaler, Temple de Naga,
Bthiopie, Abth. v, Bl. 56.

Candace, qui, de notre temps, a commande aux Ethio-
piens, femme vraiment courageuse, qui avait perdu un
ffiil. » TOUTWV S'yjaav xai 01 Tf|5 BaffcXtararj; aTpanriyot TTJ;

T\ xa6'r,(jLa; ^p^£ TWV A'i6t6itwv, avSpix^ TI; yuvvj
i TOV erepov TWV o?6a),[iwv. Suivent quelques

hauts faits de cette reine Candace, que Petronius finit par
atteindre dans sa ville royale, fixee a Napata, au-dessous
de Meroe, File pretendue des anciens. — Pline, a son tour,
dans son chapitre sur 1'Ethiopie, nous dit que dans 1'ile
de Meroe, dont il donne la description, regne une femme
appelee Candace, nom commun depuis longtemps aux
reines de ce pays : « Regnare foaminam Candacem, quod
nomen multis jam annis ad reginas transiit. » Pline, H. N,,
vi, 35. Dion Cassius, Hislor. rom., LIV, 5, rapporte les
memes faits que Strabon, et nous dit que sous les consuls
M. Marcellus et L. Aruntius, 732 de Rome, 22 avant notre
ere, Gandace commaridait les Ethiopiens rebelles. Enfin,
Eusebe de Cesaree nous attesle que selon la coutume de
1'Ethiopie, oil avait regne Candace, les femmes, encore
de son temps, exercaient le pouvoir. H. E., II, i, t. xx,
col. 137. II rcsulte de tous ces temoignages que 1'ancien
royaume de Meroe etait gouverne, au ier siecle de Fere
chretienne, par des reines qui portaient le nom de Can-
dace. On est done de ce fait autorise a placer dans ce

II. - 5
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pays la reine Candace dont parle le livre des Actes; mais
1'on ne peut pas affirmer avec le P. Patrizi, Comm. Act.
Apost., 1867, p. 68, que la Candace de saint Luc fut la
meme que, vingt-deux ans avant J.-C., Petronius attei-
gnait dans sa ville capitale de Napata.

Quant au surintendant de la celebre reine, on s'est
demande d'abord s'il etait dit eunuque dans le sens
propre du mot, ou si ce n'etait pas la un simple titre
pour designer un officier intime du palais, selon le terme
recu chez les souverains de 1'Asie et de FEgypte. Cette
seconde opinion parait plus probable, si surtout 1'on ad-
met que le surintendant de Candace etait, non pas un
proselyte sorti de la gentilite, comme le voulait Eusebe,
loc. cit., mais un Juif de race.

Le meme Eusebe et saint Jerome apres lui, Comm. in
Is., 1. xiv, c. nil, v. 7, t. xxiv, col. 509, affirment que
1'eunuque convert! au christianisme devint dans la suite
Fapotre de FEthiopie. En cela, ils ne font que repeter ce
qu'avait deja dit saint Irenee, Cont. Hser., in, 12, et iv, 23,
t. vn, col. 902, 1049. Une autre tradition, rapportee par
Sophronius (Inter opera S. Hieronymi, Pair, lat., t. xxm,
col. 721), mais dont il serait bien difficile de verifier
Fexactitude, veut que 1'eunuque de Candace ait -preche
FEvangile dans 1'Arabie Heureuse et jusque dans File de
Ceylan, la Taprobana insula des anciens, ou il serait
mort pour la foi. L. MECHINEAU.

CANDELABRE. Voir CHANDELIER.

CANDIDUS, de son vrai nom Alexandre Blanckaert,
carme, ne a Gand, mort le 31 decembre 1555. II a laisse
une version flamande de la Bible avec figures, remar-
quable par sa correction : Die Bibel, wederom met
grooter neersticheyt oversien ende ghecorrigeert meer
dan in 'zes hondert plaetsen ende collationeert met den
onden latynschen onghefalsten Bibelenf in-8°, Cologne,
1547. — "Voir Biographic nationale, t. n, Bruxelles, 1868,
col. 450. A. REGNIER.

CANIF (hebreu : ta'ar hassofer, « couteau, canif du
scribe; » Septante : £upb? iroO YPaRJLa '^w? j Vulgate :
scalpellus scribse), petit couteau servant a tailler et a
fendre les calames ou roseaux a eerire. II se compose
essentiellement d'une lame aiguisee d'un cote et d'un
manche en metal, en bois ou en os aux formes variees. 11
faisait partie de la trousse du scribe ou du copiste. Chez
les Hebreux on le nommait talar, c'est-a-dire «lame nue
ou servant a denuder ». Pour ne pas le confondre avec
le rasoir, on ajoute hassofer, « de scribe. » C'est avec un
canif que le roi Joachim coupa et mit en pieces le rou-
leau des propheties de Jeremie dont la lecture 1'irrita.
Jer., xxxvi, 23. — Les scribes d'Egypte avaient certai-
nement quelque instrument tranchant ou canif pour
tailler les joncs ou les roseaux qui leur servaient de pin-
ceau ou de calame, bien qu'on n'en ait pas encore re-
trouve dans les tombeaux. II en est de meme des Grecs
et des Romains. Chez les Grecs, il se nommait yXu?!?
xaXajxwv, yXuipavov, ou xaXatioyXutpoc, ou encore a[uXr)
SovaxoyX'Jcpoc, Anthologist Palatinse Epigramm., VI, 295;
chez les Romains, scalprum, scalprum librarium. Sue-
tone, Vitellius, 2; Tacite, Annul., v, 8. On a trouve des
specimens oil la lame se repliant vient s'engager dans une
rainure pratiquee dans le manche. A. Rich, Dictionnaire
des antiquites grecques et romaines, 1873, p. 559. Le
canif est souvent represente dans les anciens manuscrits
(fig. 55). Cf. B. de Montfaucon, Palseographia grssca,
in-f", Paris, 1708, p. 22, 24. E. LEVESQUE.

CANINI Ange, grammairien italien, ne en 1521 a
Anghiari, en Toscane, mort a Paris en 1557. Philologue
distingue, il enseigna en diverses villes dMtalie, alia en
Espagne et fut appele en France par Francois Ier, qui lui
donna une chaire de professeur. II fut ensuite attache a

la personne de Guillaume Duprat, eveque de Clermont.
II nous reste de cet auteur : Instilutiones llnguarum
syriacse, assyriacse et thalmudicse, una cum sethiopicse
et arabicx collatione, quibus addila est ad calcem Novi
Testamenti muUorum locorum historica enarratio,
in-4°, Paris, 1554; Disquisitiones in loca aliquot Novi
Testamenti obscuriora, dans les Critici sacri, t. vin,
p. 211; De locis S. Scripture hebraicis commentaria,
in-8°, Anvers, 1600. — Voir Tiraboschi, Storia della
letteratura italiana, t. vn (1824), p. 1564.

B. HEURTEBIZE.
CANISIUS Pierre, Cam's, de son vrai nom, jesuite

hollandais, ne a Nimeguele 8 mai 1521, mort a Fribourg
(Suisse), le 21 dtscembre 1597. II fut admis dans la Com-
pagnie de Jesus le 8 mai 1543, et en fut une des pre-
mieres gloires. L'Allemagne et la Suisse furent le theatre
de son zele apostolique, et il contribua puissamment, par
ses predications et ses ecrits, a entraver les progres de
la Reforme. Son Catechisme a rendu sa memoire impe-
rissable. 11 fut beatific par Pie IX, le 20 novembre 1864.
Parmi ses ouvrages, il faut citer: 1° Epistolae. et Evan-
gelia quse dominicis et festis diebus de more catholico-
in templis recitantur, in-16, Dillingen, 1570, plusieurs •
fois reimprime; 2° Commentaria de Verbi Dei corrup-
telis, Dillingen, 1571, 1572; Ingolstadt, 1577,1583; Paris,
1584; Lyon, 1584; reimprime en partie dans la Summa
aurea de laudibus B. M. Virginis de Migne, 1862. Get
ouvrage est divise en deux volumes; le premier contient:
De sanctissimi prsecursoris Domini Joannis Baptistse-
historia evangelica; le second : De Maria Virgine in-
comparabili et Dei Genitrice sacrosancta. L'auteur refute-
les heretiques, en particulier les centuriateurs de Magde-
bourg. — Son ouvrage Notse in Evangelicas lectiones,.
Fribourg, 1591, in-4°, rentre plutot dans Fascetisme.

C. SOMMERVOGEL.

1. CANNE qui sert a marcher. Voir BATON.

2. CANNE, mesure de longueur, la plus grande dont
il soit question dans FEcriture. Ezechiel la mentionne
dans ses propheties, XL, 3-8; XLI, 8; XLII, 16-19, pour
mesurer les batiments du nouveau temple de Jerusalem.
II Fappelle qaneh, mot qui signifie « roseau », comme le
latin canna, d'ou vient notre mot canne. C'etait un roseau
d'une longueur determinee, dont on se servait pour me-
surer les longueurs. Aussi son nom complet est-il « roseau
a mesurer », qeneh ham-midddh. Ezech., XL, 3,5; XLII,
16-19. La Vulgate 1'appelle calamus [mensurse], et les^
Septante xiXajxo? [t^sTpov]. Dans FApocalypse, xi, 1,
saint Jean recoit « un roseau semblable ,a une verge »,
xaXafxo; 8(1.010? pa6Sw, pour mesurer le temple de Dieu.
Plus tard, Apoc., xxi, 15-16, Fange qui mesure la cite
sainte se sert aussi de la « canne », mais elle est en
or, xdtXajAov -£p\>ao\>v (Vulgate : mensurarn anmdineam
auream).

La determination de la longueur de la canne d'Ezechiel.
n'est pas absolument certaine. Le prophete nous dit lui-
meme, XL, 5, que le roseau a mesurer, dont se servait
Fhomme qui lui apparut en vision, avait « six coudees et
un palme, tofdh, [de plus], par coudee », c'est-a-dire
six coudees et six palmes. Cf. Ezech., XLIII, 13. II semble
resulter de la que la coudee sacree avait un palme de
plus que la coudee ordinaire. La longueur de la coudee
ordinaire n'est pas determinee avec certitude. Voir COU-
DEE. En Fevaluant a Om525, et le tofah ou petit palme a
Om0875, la canne equivaut a 3m675 environ.

F. VIGOUROUX.
3. CANNE AROMATIQUE. Voir Joxc ODORANT.

4. CANNE ou CANN John, theologien anglais non
conformiste, ne en Angleterre, on ignore a quelle date,
mort a Amsterdam en 1667. II est surtout connu par une
edition anglaise de la Bible, accompagnee de notes qui
ont joui longtemps d'une grande reputation : The Bible„
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with marginal notes, sliowinrj Scripture to be the best
Interpreter of Scripture, in - 8°, Amsterdam , 1664 ;
Edimbourg, 1727. — Voir W. E. A. Axon, dans L. Ste-
phen, Dictionary of national Biography, t. via, 1886,
p. 411; W. Orme, Bibliotheca biblica, 1824, p. 81.

A. REGNIER.
CANNELLE ecorce aromatique de deux especes de

se dessechant; elle se roule en petits tuyaux, cannella.
Les Hebreux connaissaient ces deux substances aroma-
tiques. Voir CINNAMOME et CASSE AROMATIQUE.

E. LEVESQUE.
C A N O N DES E C R I T U R E S . — I. NOTION. —

§ 1. Origine et signification du mot. — Canon est un mot
grec, xavcuv, qui a des significations tres diverses. —

56. — Saint Luc, e'crivant. Devant lui sent les instruments qui servent & 1'e'crivain : en haut, le canif;
au-dessons, le compas; au has, & drolte, les ciseaux; & gauche, 1'encrier.

Reproduit, d'apres de nombreux manuscrits, par Montfaucon, Palseographia grseca, vis-a-vis de la page 22.

pl.intes appartenant a la famille des Lauracees : le can-
nelier de Ceylan, appele Laurus cinnamomum ou Cin-
namcmum Zeylanicum, et le cannelier de Malabar ou
de Chine. le Laurus cassia ou Cinnamomum cassia. La
cannelle tire son nom de la forme que prend 1'ecorce en

l°Acceptions classiques. — II se rattache probablement au
semitique nap, qdneh, « roseau, » « perche (a mesurer,

notre ancien mot canne) ». Credner, Zur Geschichte des
Kanonsf in-8°, Halle, 1847, p. 7. Son sens propre et pri-
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mitif en grec est celui de baton ou verge droite, telle
que les baguettes ou le bois destine a tenir droit un bou-
clier, II., vm, 193; xm, 407; telle encore que 1'ensuble
ou cylindre (liciatorium) dont se servant les tisserands,
11., xxiii, 761; telle que le ileau de la balance, la regie
du charpentier, regula, norma, Anthol. pal., XI, 120,
edit. Didot, t. n, p. 306, ou le baton dont on se sert pour
mesurer. De cette signification originaire sont derivees par
metaphore de nombreuses significations particulieres. Les
Grecs appelerent canon ce qui servit de regie : 1. En
morale (Spoi TWV iyaOwv xal xavovs;, Demosthene, Pro
corona, 294, edit. Didot, p. 171; cf. Aristote, Ethic.
Nicom., m, 4, 5; v, 10, 7, edit. Didot, t. n, p. 29, 65);
— 2. Dans le langage, les xavovs; etaient ce que nous de-
signons sous le nom de regies grammaticales, Westcott,
General Survey of the history of the Canon of the New
Testament, in-8°, Londres, 1855, p. 541. — 3. En art:
la statue du Doryphore de Polyclete ayant ete prise comme
regie des proportions que devait avoir le corps humain,
on 1'appela le Canon de Polyclete, Lucien, xxxm, De salt.,
75, edit. Didot, p. 359; Pline, H. N., xxxiv, 55, edit. Teub-
ner, 1860, t. v, p. 43. — 4. En litterature, les critiques
d'Alexandrie appelerent xavove? les ecrivains classiques
qui devaient servir de regie et de modele; cf. Quinti-
lien, Inst. rhet,,~x., I, 54, edit. Teubner, t. n, p. 156.
— 5. En histoire, les tables chronologiques furent appe-
leesxavove? -/povsxoi. Plutarque, Sol., 27, edit. Didot, t. i,
p. 111.

2° Acceptions scripturaires. — L'emploi scripturaire
et theologique de ce mot, dans les traducteurs grecs de
1'Ancien Testament et dans les auteurs du Nouveau,
ainsi que dans les Peres, correspond aux differentes ac-
ceptions des auteurs profanes. — 1. Aquila a traduit le
mot qav, « ligne, regie, » par xavwv. Ps. xvni, 4 (hebreu,
xix, 5); Job, XXXVIH, 5. Dans Judith, xm, 6, les Sep-
tante emploient y.avwv pour designer une colonne du lit
d'Holopherne ou bien la baguette d'ou pendaient les
rideaux. — 2. Le sens metaphorique ne se rencontre que
dans le quatrieme livre des Machabees, vn, 21, 6 T^?
9tXoffo«pt'a? xavwv, « la regie de la sagesse. »

Dans le Nouveau Testament grec, nous trouvons le
mot « canon » employe plusieurs fois. — 1. Dans If Cor.,
x, 13, 15, il design e un espace mesure, determine, une
region, le territoire qui a ete confie a saint Paul pour y
exercer son apostolat (Vulgate: regula). Dans un sens
analogue, xavwv marquait chez les Grecs une etendue de
terrain mesuree, comme le xavwv d'Olympie (TO ^erpov
-rev TT'oS^iAaToi;. Pollux, Onomast., ill, 151). — 2. Dans
Gal., vi, 16, et Phil., in, 16 (textus receptus), xavwv
(Vulgate : regula) signifie « regie » de conduite, maniere
de vivre conformement a la doctrine chretienne. Cf.
H. Cremer, Biblisch-theologisches Worterbuch der Neu-
testamentlichen Grdcitdt, 7e edit., in-8°, Gotha, 1893,
p. 491.

3° Acceptions ecclesiastiques. — Chez les Peres, le mot
« canon » fut employe tout d'abord dans le sens de regie
en general, et specialement .de « regie de la verite », Cle-
ment d'Alexandrie, Strom., vi, 25, t. ix, col. 348; « regie
de foi. » Polyerate, dans Eusebe, H. E., v, 24, t. xx,
col. 496. Cette acception du mot dans le sens de regie
apparait clairement dans 1'appellation donnee aux deci-
sions des conciles, qui par leurs definitions ou leurs pres-
criptions reglerent la foi et les mceurs; ces decisions re-
curent le nom de « canons ». On rencontre pour la pre-
miere fois cette denomination appliquee aux decisions' du
concile arien d'Antioche, en 311. Mais deja auparavant
on disait la regie ou « le canon de la verite », xavdva TY};
a.\rfitia$. S. Irenee, Adv. User., i, 9, 4, t. vn, col. 545,
pour designer 1'enseignement de la foi, qui, comme 1'ex-
plique Feveque de Lyon dans ce passage, « nous fait
connaitre le sens des noms, des locutions et des para-
boles des Ecritures. »

§ 2. Signification et definition du mot « canon » appli-

que a la Bible. — La coutume de considerer les Livres
Saints comme la regie de la foi amena peu a peu 1'usage
d'appeler ces livres canoniques, et finalement de nom-
mer leur collection meme le canon. Mais 1'expression
« canon des Ecritures » ne fut employee que plus tard,
lorsque les derives de ce mot, 1'adjectif « canonique » et
le verbe xavovi'£e<r6at etaient deja appliques depuis long-
temps aux livres de 1'Ancien et du Nouveau Testament.
On rencontre pour la premiere fois xavovixa pi6Xia dans
le 59e canon qu'on attribue au concile de Laodicee, au
ive siecle. Mansi, Condi., t. n, col. 754. Kavovtx6; est
mis la en opposition avec IStw-rixo; et axavovioro?. La
traduction latine d'Origene, De princ., iv, 33, t. xi, col.
407, se sert de 1'expression Scriptures canonizatvs, et
celle du Commentaire sur saint Matthieu, 28, t. xm,
col. 1637, de libri canonizati. On lit dans la version latine
du Prologue du meme auteur sur le Cantique, faite par
Rufin, t. xm, col. 82, haberi in canone; mais cette
phrase peut etre simplement la traduction du verbe xa-
vovi£ea6ai. On peut voir d'autres passages dans F. Vigou-
roux, Manuel biblique, n° 25, 9e edit., t. I, p. 78-79.
— Quelle signification precise attachait-on a 1'adjectif
« canonique »? Credner pense que ce mot veut dire :
« ayant force de loi. » Zur Geschichte des Kanons, p. 67.
Westcott est, au contraire, d'avis que le titre de « cano-
nique » fut donne d'abord aux ecrits qui « etaient admis
par la regie ». Voir Westcott, History of the Canon of
the New Testament, Appendix A, 1855, p. 547; F. C.
Baur, Die Bedeutung des Wortes Kavwv, dans Hilgen-
feld, Zeitschrift fur wissenschaftliche Theologie, 1858,
1.1, p. 141-150.

On en vint ainsi a entendre par canon la « collection »
ou la « liste » des livres qui forment et contiennent la
regie de la « verite inspiree par Dieu pour 1'instruction
des hommes ». C'est de la sorte que saint Amphiloque
(mort vers 394) dit : xavwv TWV OEOTCVEUUTWV ypacpwv,
Iambi ad Seleuc., 319, t. xxxvn, col. 1598, et que saint
Jerome et saint Augustin disent de certains livres : Non
sunt in canone (Prolog. Galeat., t. xxvm, col. 556); Nee
inveniuntur in canone (De Civ. Dei, xvni, 38, t. XLI,
col. 598). Saint Isidore de Peluse (vers 370-450) nous
explique tres bien comment on etait arrive a cette notion,
lorsqu'il ecrit : TOV xayova TTJI; aX?]6e'!ac, ta; 0£ia? yr\[u
Fpacpac, « les divines Ecritures sont le canon (la regie)
de la verite. » Epist., 1. iv, ep. cxiv, t. LXXVIII, col. 1186.
Comme les livres de 1'Ancien et du Nouveau Testament
sont la regie de la foi et de la verite chretienne, il etait
naturel de s'exprimer comme 1'ont fait les Peres. Saint
Augustin nous explique en quelque maniere la transition
d'un sens a 1'autre, lorsqu'il dit : « Perpauci ea scripse-
runt quse auctoritatem canonis obtinerent. » De Civ. Dei,
xvn, 2i, t. XLI, col. 560. Ces auteurs en petit nombre, dont
parle 1'eveque d'Hippone, devinrent ainsi « canoniques »,
et la collection de leurs ceuvres forma le « canon ». De
la 1'acception communement regue, d'apres laquelle le
« canon » est la collection des ecrits inspires.

§ 3. Quels livres sont canoniques. — De ce qui vient
d'etre dit, il resulte qu'un livre pour faire partie du ca-
non ou etre canonique doit etre inspire de Dieu. Voir
INSPIRATION. II faut de plus qu'il soil certainement connu
comme tel. C'est a 1'Eglise qu'il appartient de declarer
qu'un livre est inspire, et par consequent divin et cano-
nique. Un livre inspire dont 1'inspiration he serait pas
officiellement constatee n'aurait pas 1'autorite de regie
de foi. L'Eglise n'a pas le pouvoir de rendre inspire un

j livre dont le Saint-Esprit ne serait pas 1'auteur premier,
; mais elle a le pouvoir et le droit de donner a un livre
i inspire le titre et la valeur de canonique, qu'il n'avait pas
i auparavant. « Car la canonicite, comme le remarque tres
\ justement M9r Gilly, n'est pas 1'inspiration : la canonicite

est la constatation du fait de 1'inspiration. Ce fait peut
etre reste incertain pendant un espace de temps plus ou
moins long, puis constate et declare, et il entre dans
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les prerogatives de 1'Eglise de le constater et de le de-
clarer. » Precis d'introduction a I'Ecriture Sainte,
3 in-12, Nimes, 1867, t. i, p. 91. Ces observations sont
fort importantes au point de vue de 1'etude theologique
du canon.

§ 4. Livrcs protocanoniques et deuterocanoniques. —
Les livres qui ont ete partout et toujours, depuis le com-
mencement, reconnus comme inspires par 1'Eglise, sont
appeles protocanoniques. Ceux dont 1'autorite n'a pas ete
aussi certaine des le commencement et qui ont ete d'abord
le sujet de doutes ou de discussions, mais ont ete plus
tard places dans le canon par 1'Eglise, sont designes sous
le nom de deuterocanoniques. On les nomme ainsi parce
qu'ils sont entres en quelque sorte dans un second canon,
ajoute au premier qui renfermait les ecrits dont 1'inspira-
tion n'a jamais ete contestee. Les protestants appellent
« apocryphes »les livres deuterocanoniques. Les catholiques
reservent ce nom d'apocryphes aux ecrits que 1'Eglise
rejette du canon, quoiqu'ils aient ete admis a tort comme
inspires par quelques Eglises particulieres ou par des here-
tiques. Voir APOCRYPHES, 1.1, col. 767. Les expressionspro-
tocanonique et deute'rocanonique ne sont pas anterieures
au xvie siecle, et Ton croit qu'elles ont ete inventees par
Sixte de Sienne (1520-1569), dans sa Bibliotheca sacra,
parue en 1566. Voir edit, de Cologne, 1626, p. 2. Mais les
termes seuls sont nouveaux. Eusebe, dans un passage ce-
lebre de son Histoire ecclesiastique, in, 24, t. xx, col. 268,
distingue d'une maniere analogue, dans le Nouveau Tes-
tament, les 6[ioXoyo'j[A£va ou livres admis par tous, les avti-
>£YOIJ.EVX ou livres dont 1'inspiration etait Fobjet de dis-
cussions, et les vd8a ou ceux dont les Apotres et les dis-
ciples du Sauveur n'etaient pas les auteurs.

Les livres deuterocanoniques de 1'Ancien Testament
sont: 1° Tobie; 2° Judith; 3° la Sagesse; 4° 1'Ecclesias-
tique; 5° Baruch; 6° le premier livre des Machabees;
7° le second livre des Machabees. — Ceux du Nouveau
sont : 1° 1'Epitre aux Hebreux; 2° 1'Epitre de saint
Jacques; 3° la seconde Epitre de saint Pierre; 4° la se-
conde Epitre de saint Jean; 5° la troisieme Epitre de saint
Jean; 6° 1'Epitre de saint Jude; 7° 1'Apocalypse. — En
dehors des livres entiers qui viennent d'etre enumeres,
il y a quelques parties ou fragments tant de 1'Ancien que
du Nouveau Testament qui sont deuterocanoniques. Dans
1'Ancien : 1° les additions du livre d'Esther, x, 4-xvi,
2't; 2° la priere d'Azarias et le cantique des trois enfants
dans la fournaise, Dan., in, 24-90; 3° 1'histoire de Su-
sunnc, Dan., xin; 4° 1'histoire de Bel et du dragon,
Dan., xiv. — Dans le Nouveau Testament : 1° la con-
clusion de 1'Evangile de saint Marc., xvi, 9-20; 2° le
passage relatif a la sueur de sang de Notre-Seigneur dans
lejardin des Oliviers. Luc., xxn, 43-4i; 3° 1'histoire de
la femme adultere. Joa., vm, 2-12. On peut y ajouter,
4° le passage I Joa., v, 7, sur les trois temoins celestes,
dont 1'authenticite est contestee par un certain nombre
de critiques.

II. HISTOIRE DU CANON. — L'histoire du canon de
1'Ancien Testament et celle du Nouveau etant tres dis-
tinctes, il faut les trailer separement. On ne devra jamais
d'ailleurs oublier que le sens du mot « canon » n'ayant
ete fixe que vers le ive siecle de notre ere, il ne faut pas
1'entendre avant cette epoque dans le sens strict, mais
seulement dans le sens general de collection ou de liste
d'ecrits inspires.

I" PARTIE. CANON DE L'ANCIEN TESTAMENT. — Le Canon
des livres de 1'Ancien Testament doit etre d'abord etudie,
conformemont a 1'ordre historique : 1° chez les Juifs de
Palestine; 2° chez les Juifs alexandrins; 3" dans 1'Eglise
chretienne.

I. Canon des Juifs de Palestine ou formation du
canon. — Ce canon comprend les livres de 1'Ancien Tes-
tament ecrils en hebreu (avec quelques parties en chal-
deen ou arameen, Dan., iv, 4-vn, 28; I Esdr., iv, 8-vi, 18;
\u, 12-26; Jer., x, 11;. Us sont au nombre de trente-six,

mais ils ont ete reduits a vingt-deux, afin que leur nombre
flit le meme que celui des lettres de 1'alphabet hebreu.
Ils sont divises en trois categories : 1° la Loi, tordh ;
2° les prophetes, nebi'im, et 3° les hagiographes, ketu-
bim. Voici la liste des vingt-deux livres : — I. Tordh :
1° Genese; 2° Exode; 3° Levitique; 4° Nombres; 5° Deu-
teronome. — II. Nebi'im : 6° Josue; 7° les Juges (avec
Ruth); 8° les deux livres de Samuel (les deux premiers
livres des Rois de la Vulgate); 9° les deux livres des Rois
(III6 et IVe de la Vulgate). Ces quatre histoires sont desi-
gnees sous le nom collectif de nebi'im r'isonim ou « pre-
miers prophetes », pour les distinguer des ecrivains aux-
quels nous reservons le nom de prophetes et qui sont
appeles nebi'im 'aharonim, « derniers prophetes. » Ce
sont : 10° Isa'ie; 11° Jeremie (avec les Lamentations);
12° Ezechiel; 13° les douze petits prophetes (qui ne sont
comptes que pour un seul livre). — III. Ketubim :
14° les Psaumes; 15° les Proverbes; 16° Job; 17° le Can-
tique des cantiques; 18° 1'Ecclesiaste; 19° Esther; 20° Da-
niel; 21° Esdras et Nehernie (comptant comme un seul
livre); 22° les Chroniques ou Paralipomenes. (Les ecoles
juives de Babylone admirent vingt-quatre livres au lieu
de vingt-deux, en enumerant separement : 23° Ruth;
24° les Lamentations).

A quelle epoque cette collection a-t-elle ete formee?
Quel en est 1'auteur? « Sur 1'origine du canon hebraique,
dit le P. Comely, on nous a transmis peu de chose, et
ce qui nous a ete transmis est peu certain. » Introductio
in libros sacros, t. I, 1885, p. 36. La question de la
formation du catalogue des Livres Saints est, en effet,
le sujet de grandes controverses. Nous pouvons recueillir
neanmoins dans I'Ecriture un certain nombre de details
importants. Voici d'abord ce qu'elle nous apprend sur la
premiere origine des livres canoniques. « Moise ecrivit cette
loi, lisons-nous Deut., xxxi, 9, et il la donna aux pretres,
fils de Levi, qui portaient 1'arche d'alliance de Jehovah,
et a tous les enfants d'lsrael. » II leur ordonna de la lire
publiquement tous les sept ans. Deut., xxxi, 10-13. Enfin
il prescrivit aux levites de placer dans 1'arche le volume
de la loi. Deut., xxxi, 24-26. Voila la premiere origine du
canon. — Nous ne savons pas avec une entiere certitude
si d'autres ecrits sacres furen-t ajoutes a ce premier canon
avant la captivite de Babylone, mais il est probable que
les autres livres de 1'Ancien Testament vinrent grossir
successivement la collection, a mesure qu'ils furent com-
poses. Cf. Jos., xxiv, 25-26; I Reg., x, 25; Is., xxxiv, 16
(cf. xxix, 18). Divers passages font allusion a des collec-
tions proprement dites, comme a celles des Psaumes.
II Par., xxix, 30. Ezechias fit recueillir un certain nombre
de proverbes de Salomon, qu'il fit joindre a ceux qui
etaient deja reunis en un corps. Prov., xxv, 1. Daniel
parle expressement « des livres » qu'il avait lus, et parmi
lesquels se trouvaient les propheties de Jeremie. Dan.,
ix, 2 (voir aussi Zach., vn, 12). On peut done admettre
comme une chose tres vraisemblable que les Juifs avaient
deja, avant la captivite, une collection de Livres Saints.
— Ce que firent apres la captivite Nehemie et Judas
Machabee, qui formerent une bibliotheque des livres
sacres (II Mach., n, 13; cf. Josephe, Bell, jud., VII, v, 5;
Ant. jud., V, I, 7), les Juifs de 1'epoque anterieure avaient
du le faire egalement. Cf. IV Reg., xxn, 8; II Par.,
xxxiv, 14. Par ces passages, nous voyons que la loi de
Mo'ise etait conservee dans le temple; il est a croire que
les autres ecrits sacres etaient de meme soigneusement
recueillis et gardes.

Jusqu'au xixe siecle, si 1'on excepte Richard Simon,
Histoire critique du Vieux Testament, Amsterdam, 1685,
p. 53, et quelques autres critiques, les catholiques et
meme les protestants admettaient communement que le
canon des Juifs de Palestine, — contenant les livres pro-
tocanoniques de 1'Ancien Testament qui sont ecrils en
hebreu, — avait ete fixe defmitivement du temps d'Esdras
et par ses soins. Aujourd'hui la plupart des protestants et
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un certain nombre de catholiques, tels que M9r Malou,
La lecture de la Sainte Bible en langue vulgaire,
2 in-8°, Louvain, 18W>, t. n, p. 30; le benedictin Nickes,
De libra Judithx, Breslau, 1854, p. 56, etc., soutiennent
que le canon juif n'a ete determine que plus tard; mais
ils sont loin de s'entendre sur 1'epoque precise ou eut
lieu cette fixation. Les opinions sont on ne peut plus di-
verses. « Le canon juif comprend trois couches, dit Well-
hauscn : 1° les cinq livres de la Thora; 2° les Prophetes...;
3° les hagiographes... D'apres une tradition rabbinique
digne de creance, quoiquc indeterminee et fragmentaire,
les docteurs pharisiens fixerent definitivernent le contenu
du canon apres Tan 70 de notre ere... C'est la la conclu-
sion de Thistoire du canon. » Dans Bleek's Enleitung in
das Alte Testament, 1878, p. 547-549. Edouard Reuss,
Geschichte des Allen Testament, 1881, p. 714, revoque
en doute que le canon palestinien ait ete deja fixe a 1'e-
poque ou furent composes les ecrits du Nouveau Testa-
ment. Un catholique, Movers, Loci quidam histories
Canonis Veteris Testamenti illustrati, in-8°, Breslau,
1842, de meme que Nickes, loc. cit., soutiennent aussi
que le canon juif ne fut clos qu'apres la venue de Jesus-
Christ.

II est a propos, pour resoudre la question, de distin-
guer entre la formation et la cloture du canon. D'apres
les donnees que nous fournit I'Ecriture elle-meme,
des avant la captivite, on avait graduellement recueilli
et conserve les Livres Saints, comme nous 1'avons vu.
Apres la captivite, Esdras, « scribe habile dans la loi de
Moise, » I Esdr., vn, 6, forma, d'apres les traditions
juives, une premiere collection des Ecritures. Nous sa-
vons positivement, par le second livre des Machabees,
n, 13 (texte grec), que son contemporain Nehemie, au-
quel il dut preter son concours, « construisit une biblio-
theque (pigXioG^y-rjv) et y rassembla les (ecrits) sur les
rois, les prophetes, les (psaumes) de David et les lettres
des rois [de Perse] relatives aux offrandes. » Les simples
fideles avaient en leur possession des exemplaires de la
Torah, puisque Antiochus Epiphane les faisait recher-
cher, dechirer et briiler. I Mach., i, 59. Cf. Josephe,
Ant. jud., XII, v, 4. Le prologue de 1'Ecclesiastique,
qui est certainement anterieur a 1'ere chretienne d'au
moins 130 ans (voir ECCLESIASTIQUE), enumere expres-
sement les trois divisions du canon palestinien, qui out
ete indiquees plus haut, c'est-a-dire la loi (toO vofj-o-j) ,
les prophetes (TCOV rcpocprjTwv) et les hagiographes, qu'il
designe par les mots : « les autres livres des peres » (TWV
a'XXwv Tratptwv fkSXtwv) et « le reste des livres » (TOC Xocrca
TWV (JiSXttov). Cette division, qui embrasse les trois parties
du canon juif, etait des lors si connue, que Sirach y fait
allusion jusqu'a trois fois dans son court prologue et sans
qu'il se croie oblige de 1'expliquer. II n'y manque que
1'enumeration expresse et detaillee des Livres Saints.
Nous la rencontrons pour la premiere fois dans Josephe,
Cont. Apion , i, 8, edit. Didot, t. n, p. 340. « II n'existe pas
parmi nous, dit-il, une multitude innombrable de livres
discordants et contradictoires, mais il y en a seulement
vingt-deux, qui embrassent 1'histoire de tout le temps et
qui sont justement regardes comme divins. Parmi eux, il
y en a cinq de Moise, qui renferment les lois et le recit
des evenements qui se sont accomplis depuis la creation
de 1'homme jusqu'a la mort du legislateur des Hebreux,
ce qui cornprend un espace de temps de presde trois mille
ans. Depuis la mort de Mo'ise jusqu'au regne d'Artaxerces,
qui gouverna les Perses apres Xerces, les prophetes qui
succederent a Moise raconterent en treize livres les faits
qui se passerent de leur temps. Les quatre autres livres
contiennent des hymnes en 1'honneur de Dieu et des pre-
ceptes tres utiles pour la vie humaine. Depuis Artaxerces
jusqu'a nous, les evenements ont bien ete aussi consignes
par ecrit; mais ces livres n'ont pas acquis la meme autorite
que les precedents, parce que la succession des prophetes
n'a pas ete bien etablle. Quant a la veneration dont nous

entourons ces livres, elle est manifested par ce fait que,
depuis tant de siecles ecoules, personne n'a ose rien y
ajouter, rien retrancher, rien changer. On inculque, en
effet, a tous les Juifs, aussitot apres leur naissance, qu'il
faut croire que ce sont la les ordres de Dieu, qu'il faut
les observer, et, s'il est necessaire, mourir volontiers
pour eux. » Cf. Eusebe, H. E., in, 10, t. xx, col. 241.
Ces paroles de Josephe sont certainement 1'expression de
la croyance des Juifs de son temps.

Un siecle plus tard, vers Fan 200, le redacteur du
Pirke aboth, I, ecrivait: « Moise recut la loi sur le mont
Sina'i, il la transmit a Josue, Josue aux anciens, les an-
ciens aux prophetes; les prophetes la transmirent aux
membres de la Grande Synagogue. » Un celebre passage
du Talmud, Baba Bathra, f° 14 &-15 a, raconte la meme
chose, mais avec plus de details: « Nos docteurs nous
ont transmis [cet] enseignement : Ordre des prophetes :
Josue et les Juges, Samuel et les Rois, Jeremie et Eze-
chiel, Isa'ie et les douze... Ordre des hagiographes : Ruth
et le livre des Psaumes, et Job, et les Proverbes, 1'Eccle-
siaste, le Cantique des cantiques et les Lamentations,
Daniel et le volume d'Esther, Esdras et les Chroniques...
Et qui les a ecrits? Moise ecrivit son livre [le Penta-
teuque] et la section de Balaam et Job. Josue ecrivit son
livre et huit versets de la loi [ceux qui racontent la mort
de Mo'ise, Deut., xxxiv, 5-12]. Samuel ecrivit son livre,
les Juges et Ruth. David ecrivit le livre des psaumes par
les dix anciens, Adam le premier [homme], Melchise-
dech, Abraham, Moise, Heman, Idithun, Asaph, les trois
fils de Core [c'est-a-dire, David joignit a ses Psaumes
ceux qu'on attribuait a Adam, Ps. cxxxvm; a Melchise-
dech, Ps. cix; a Abraham, Ps. LXXXVIII, etc.]. Jeremie
ecrivit son livre, le livre des Rois et les Lamentations.
Ezechias et son college [cf. Prov., xxv, 1] ecrivirent
[probablement : transcrivirent, recueillirent, editerent]
purn), laMSaQ [c'est-a-dire les livres que designe ce mot
mnemotechnique, savoir :] Isa'ie, les Proverbes, le Can-
tique et 1'Ecclesiaste. Les hommes de la Grande Synagogue
ecrivirent nap, QaNDaG [c'est-a-dire les livres que
designe ce mot mnemotechnique, savoir : ] Ezechiel, les
douze prophetes, Daniel et le volume d'Esther. Esdras
ecrivit son livre et contlnua les genealogies des Paralipo-
menes jusqu'a son temps. Et ceci est la confirmation de
la parole du maitre. Rab Juda dit qu'il a entendu dire
a son maitre qu'Esdras ne monta point de la Babylonie
avant d'avoir continue les genealogies jusqu'a son epoque;
apres cela, il monta. Qui les termina? Nehemie, fils
d'Helcias. » Cf. G. H. Marx, Traditio rabbinorum veler-
rima de librorum Veteris Testamenti ordine atque ori-
gins illustrata, in-8°, Leipzig, 1884. D'apres les auteurs
juifs du moyen age, la Grande Synagogue dont il est ques-
tion dans ce passage etait un conseil compose de cent
vingt membres, parmi lesquels se trouvaient les prophetes
Aggee, Zacharie et Malachie. Elle eut Esdras pour fon-
dateur et premier president, en 444 avant J.-C. Elle dura
jusqu'a Simon le Juste, vers 1'an 200 de notre ere. Bux-
torf, Tiberias, c. x, in-4°, Bale, 1665, p. 88 et suiv. 11 en
est souvent question dans le Talmud. Certains critiques
nient neanmoins jusqu'a son existence. Joh. Eb. Rau,
Diatribe de synagoga magna, Utrecht, 1727; A. Kuenen,
Over de Mannen der Groote Synagoge, Amsterdam, 1876.
Cf. C. H. H.Wright, The Book of Koheleth, Excursus m
(The men of the great Synagogue], in-8°, Londres, 1883,
p. 475-487. II est certain que les rabbins ont rendu son
histoire fort suspecte par les details fabuleux qu'ils y ont
ontremeles, et Ton n'a plus le moyen de discerner ce
qu'il y a de vrai et de faux dans cette tradition. II semble
cependant raisonnable d'en retenir qu'Esdras a joue un
role important dans la fixation du canon, ce qui semble
aussi resulter du quatrieme livre apocryphe d'Esdras, xiv,

i 22-47, qui fait de ce scribe celebre le restaurateur des
i Livres Saints. Quelques expressions importantes du pas-
! sage talmudique que nous venous de rapporter ne sont
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pas d'ailleurs tres claires, et Ton n'y trouve rien de
precis sur la date des travaux de la Grande Synagogue,
a qui Ton attribue plusieurs siecles d'existence. D'autres
endroits du Talmud font entendre que, meme vers le
commencement de notre ere, il y avait encore parmi les
rabbins des discussions sur le caractere canonique de
certains livres, tels que celui des propheties d'Ezechiel,
Sabbath, 30; 1'Ecclesiaste, Yadaim, in, 5; Sabbath,
f. 30 b; S. Jerome, In Eccl., xn, t. xxm, col. 1116. Cf.
Fiirst, Der Kanon des Allen Testaments, in-8°, Leipzig,
1869, p. 148; Th. Zahn, Geschichte des Neutestamentli-
chen Kanons, t. I, Erlangen, 1888, p. 125.

Quoi qu'il en soit, il est du moins certain, par les
lemoignages talmudiques, que vers la fin du ne siecle de
notre ere, et, par le temoignage de Josephe, qu'a la fin
du ier, tous les livres protocanoniques de 1'Ancien Testa-
ment etaient admis comme divins par les Juifs de Pales-
tine. Les citations que font de 1'Ancien Testament les
auteurs du Nouveau etablissent la meme verite pour le
commencement de 1'ere chretienne, bien qu'ils n'aient
pas eu occasion de faire usage de quelques livres moins
importants. Tous les livres protocanoniques etaient done
reconnus comme inspires et divins par les Juifs de Pales-
tine du temps de Notre-Seigneur. Esdras avait du recueillir
tous ceux qui etaient deja composes de son temps, car
les difficultes faites par quelques rabbins du ier siecle
contre certains ecrits montrent elles-memes qu'on les
regardait communement comme divins; cependant Esdras
n'avait point clos le catalogue des livres sacres de telle
maniere qu'on ne put y en ajouter d'autres, si Dieu en
inspirait de nouveaux.

II. Canon des Juifs d'Alexandrie. — Les Juifs de
Palestine avaient d'abord admis dans leur canon au
moins quelques-uns des livres deuterocanoniques; mais
ils exclurent defmitivement les ecrits qui ne leur sem-
blerent pas rigoureusement conformes a la Loi mosaique,
qui n'avaienl pas ete composes en Palestine ou au moins
rediges en hebreu, et qui enfin, comme le dit Josephe
dans le passage cite plus haut, n'avaient pas une cer-
taine anciennete. Les Juifs d'Alexandrie ne furent pas si
exclusifs, ils accepterent en outre comme sacres tous les
livres et parties de livres deuterocanoniques qui ont ete
deja enumeres, de sorte que leur canon ful plus etendu
•et plus complet. C'est celui qu'a accepte rEglise catho-
lique; tous les livres reconnus comme canoniques par le
concile de Trente sont ceux que contient la Bible des
Septante.

Nous n'avons aucun temoignage direct de 1'existence
d'un canon particulier des Juifs d'Alexandrie; mais elle
resulte d'un certain nombre de fails incontestables. —
1° L'Eglise chretienne a adopte pour 1'Ancien Testament
un canon plus etendu que celui des Juifs de Palestine,
un canon qui comprend tous les livres deuterocanoniques,
comme nous le montrerons bientot. Or il n'est pas dou-
teux qu'elle n'ait recu ses livres sacres des mains des
Juifs. Puisque les livres deuterocanoniques n'etaient pas
acceptes comme Ecriture par les Juifs de Palestine, elle
les a done recus des hellenistes, qui avaient sur ce point
une autre maniere de voir que leurs freres non helle-
nistes. — 2° Aussi les protestants et les rationalistes eux-
memes, quoiqu'ils nient que les deuterocanoniques aient
•ete transmis a 1'Eglise par les Juifs, sont nonobstant
forces d'admettre ce fait, d'ailleurs incontestable, sa-
voir: que les Alexandrins avaient dans leurs exemplaires
des Ecritures les livres et les fragments deuterocano-
niques aussi bien que les protocanoniques, qu'ils n'eta-
blissaient pas de distinction entre les uns et les autres,
•et qu'ils melaient les premiers aux seconds dans leurs
exemplaires, sans releguer les parties qui n'etaient pas
acceptees par les Juifs de Palestine dans un appendice,
comme on le fait dans nos editions de la Vulgate pour
le troisieme et le quatrieme livres d'Esdras. C'est, en
effet, ce qu'attestent les manuscrits. Les Alexandrins

j avaient done une Bible plus etendue que les Palestiniens,
une collection plus considerable de livres sacres; en un
mot, pour employer le terme aujourd'hui consacre, ils
avaient un canon different. Un auteur peu suspect, S. Da-
vidson, le reconnait expressement: « La maniere meme
dont les livres apocryphes [c'est-a-dire deuterocano-
niques] sont inseres au milieu des livres canoniques
dans le canon d'Alexandrie montre qu'on assignait aux
uns et aux autres un rang egal.» The Canon of the Bible,
in-8°, Londres, 1877, p. 181. — 3° Ce que temoignent les
Septante pour les Juifs d'Alexandrie est confirme par ce
qui nous reste des versions grecques de Theodotion,
d'Aquila et de Symmaque. Theodotion avait traduit Da-
niel avec ses parties deuterocanoniques, et sa version
fut meme substitute de bonne heure a celle des Septante
dans 1'Eglise grecque. S. Jerome, Comm. in Dan., Prol.,
t. xxv, col. 493. II est certain que les traductions d'Aquila
et de Symmaque contenaient au moins 1'histoire de
Susanne.

Comment expliquer une divergence en matiere si grave,
entre les Juifs de Palestine et ceux d'Egypte? Pourquoi
ces derniers ont-ils accepte comme divins des livres qui
etaient rejetes a Jerusalem? — On ne peut pas repondre
d'une maniere certaine a ces questions; mais il est assez
probable que si les Alexandrins ont admis dans leur Bible
les ecrits que nous appelons aujourd'hui deuterocano-
niques, c'est parce que les Palestiniens les avaient aussi
admis tout d'abord. —1° II importe de remarquer qu'au
commencement de notre ere, en Palestine, on ne fait
aucun reproche special a la version des Septante. Jo-
sephe en fait 1'eloge, Ant. jud., XII, il, 13, edit. Didot,
t. i, p. 444. Le Talmud de Jerusalem lui-meme.Megifto.
I, 9, ne trouve que treize fautes a lui reprocher pour
le Pentateuque. Ce ne fut que plus tard, lorsque le
christianisme eut deja fait des progres sensibles, que les
Juifs attaquerent la version grecque et peut-etre aussi
qu'ils rejeterent completement les livres deuterocano-
niques. — 2° Car on ne peut douter qu'ils n'en eussent
d'abord fait usage. Leurs Midraschim 1'attestent pour
Tobie et Judith. (Voir Ad. Neubauer, The Book of Tobit,
in-8°, Oxford, 1878, p. vn; J. Chr. Wolf, Bibliotheca
hebraica, 4 in-4°, Hambourg, 1715-1733, t. n, p. 197.) Jo-
sephe, Ant. jud., XI, vi, 6 et suiv., a reproduit mot a
mot des passages des fragments deuterocanoniques d'Es-
ther; divers rabbins les ont aussi cites. (De Rossi, Speci-
men variarum lectionum et chaldaica Esthein fra-
gmenta, Rome, 1782, p. 119.) Ils ont fait de meme pour
1'Ecclesiastique et pour la Sagesse. (S. Epiphane, Adv.
hser., vni, 6, t, XLI, col. 213; Zunz, Die gottesdienstli-
chen Vortrage der Juden, 2e edit., in-8°, Francfort-sur-
le-Main, 1892, p. 106-112.) Origene, In Ps. i, t. xn, col.
1084, nous assure que de son temps les Juifs joignaient
Baruch a Jeremie dans le canon de Palestine, et les
Constitutions apostoliques, v, 20, Pair, gr., t. I, col. 896,
temoignent qu'au ive siecle on lisait ce prophete dans les
synagogues. Quant aux livres des "Machabees, qui sont
les derniers ecrits deuterocanoniques de 1'Ancien Testa-
ment, Josephe a fait grand usage du premier, Ant. jud.,
XII, v, 1-XIII, vn, et le martyre des sept freres Macha-
bees, raconte dans le second, II Mach., vi-vn, estcelebre
par les Juifs dans leurs livres hagadiques. Zunz, Gottes-
dienstliche Vortrage, 1892, p. 130-131. Remarquons enfin
que tous les livres et fragments deuterocanoniques, de
1'aveu de la plupart des critiques, ont ete composes en
hebreu ou en arameen, a part la Sagesse et le second livre
des Machabees, qui ont ete ecrits en grec. On peut done
admettre avec probabilite que c'est de Palestine meme
que les Alexandrins ont recu les livres deuterocanoniques
ecrits en langue semitique, comme ils en recevaient en
general la direction religieuse. Cf. la note ajoutee a Esther
par les Septante et traduite dans la Vulgate, Esth., xi, 1;
II Mach., n, 15; Josephe, Cont. Apion., i, 7. Du reste,
comme l"a observe Ma r Malou : « La tradition chretienne
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est done la seule voie, [nous dirons : la seule entierement
sure, ] qui puisse nous conduire a la connaissance cer-
taine du canon des Juifs, en rattachant le canon de
1'Eglise primitive a celui de la Synagogue et en nous
manifestant la veritable croyance des Juifs dans celle des
Apotres et des premiers Chretiens. » La lecture de la
Bible, t. ii, p. 31-32.

III. Canon Chretien de VAncien Testament.— § 1. Ca-
non des auteurs du Nouveau Testament. — Nous ne pos-
sedons point de catalogue offkiel des Ecritures promul-
guees par les Apotres, mais nous, pouvons constater par
les ecrits du Nouveau Testament quels sont les livres de
1'Ancien dont ils se sont servis et qu'ils ont consideres
comme la parole de Dieu. — 1. Notre-Seigneur lui-meme
a fait appel aux Ecritures pour confirrner sa mission :
« Examinez les Ecritures {ta? ypo^i;), dit-il, car ce sont
elles qui rendent temoignage de moi. » Joa., v, 39. « II
explique » aux disciples d'Emmaus, « en commencant par
Mo'ise et continuant par tons les prophetes, ce que toutes
les Ecritures disaient de lui. » Luc., xxiv, 27. II rappelle
la triple division de 1'Ancien Testament, quand il dit a
ses Apotres : « II faut que s'accomplisse tout ce qui a ete
eerit de moi dans la Loi de Mo'ise, dans les prophetes et
dans les Psaumes. » Luc., xxiv, 44. — 2. Les Apotres
suivent 1'exemple de leur Maitre, et ils citent constam-
ment la Sainte Ecriture. On sait que c'est un des carac-
teres les plus marques de 1'Evangile de saint Matthieu
de montrer dans Jesus le Messie promis, parce qu'en lui
se sont accomplies les propheties dont il rapporte expres-
sement les textes. Matth., n, 5-6,15; in, 3, etc. Les autres
evangelistes rapportent aussi des passages de 1'Ancien Tes-
tament. Saint Paul en a fait un usage tres frequent. Nos
editions du Nouveau Testament sonl pleines de references
a 1'Ancien. II suffit de les ouvrir pour s'en convaincre.
On y voit des emprunts fails a tous les livres protocano-
niques (excepte a Esther, aux deux livres d'Esdras, a 1'Ec-
clesiaste, au Cantique des cantiques, a Abdias et a Nahurn,
que les Apotres n'ont pas eu occasion de citer). Ce qu'il
importe le plus de noter, c'est qu'ils citent aussi des pas-
sages tires de livres deuterocanoniques. Un savant pro-
testant, R. E. Stier (1800-1862), dans Die Apokryphen,
Vertheidigung Hires altgebrachten Auschlusses an die
Bibel, in-8°, Brunswick, 1853, a recueilli tous les endroits
qui lui ont paru etre tires des parties deuterocanoniques,
et il en a trouve un grand nombre. Quelques-unes des
citations sont douteuses, mais un certain nombre sont
certaines, comme 1'a etabli Bleek, Ueber die Stellung
der Apokryphen des Alien Testamentes in christlichen
Kanon, dans les Theologische Studien und Kritiken,
t. xxvi, 1853, p. 337-349.11 reproduit le texte grec original,
dans lequel il faut faire la comparaison pour se rendre
exactement compte des emprunts. Les livres et les pas-
sages suivants, par exemple, ont ete presents a 1'esprit
de 1'ecrivain sacre :

Judith, YIII, 14 I Cor., n, 10.
Sagesse, n, 17-18. Matth., xxvii, 39-42.
Sagesse, in, 5-7 I Petr., i, 6-7.
Sagesse, v, 18-20 Eph., vi, 13-17.
Sagesse, vn, 26 Hebr., i, 3.
Sagesse, xni-xv Rom., i, 20-32.
Sagesse, xv, 7 Rom., ix, 21.
Ecclesiastique, v, 13 Jac., I, 19.
Ecelesiastique, xxvm, 2. ... Matth., vi, 14.
II Machabees, vi, 18-vn, 42. . Hebr., xi, 34-35.

Cf. aussi Vincenzi, Sessio quarta Concilii Tridentini
vindicata, Rome, 1844, t. i, p. 15-24; pour les Epitres
de saint Paul et la Sagesse, Ed. Grafe, Das Verhdltniss
der paulinischen Schriften zur Sapientia Salomonis,
dans Theologische Abhandlungen, in-8°, Fribourg-en-
Brisgau, 1892, p. 253-206, et pour 1'Epitre de saint Jacques
et 1'Ecclesiastique, "Werner, Ueber den Brief Jacobi, dans
la Theologische Quartalschrift de Tubingue, 1872, p. 265.

On doit remarquer parliculierement dans ces citations
celles de la Sagesse et du second livre des Machabees,
les deux seuls ecrits de 1'Ancien Testament qui ont ete
composes en grec. Elles prouvent que les Apolrcs fai-
saient usage de la Bible grecque et acceptaient comme

.Ecritures les livres contenus dans les Septante. 11 est
d'ailleurs certain, par la maniere dont ils rapportent les
passages de 1'Ancien Testament, et c'est la un fait reconnu
de tous, qu'avaient deja observe les Peres (S. Irenee, Adv.
User., in, 21, 3, t. vn, col. 950; Origene, In Rom., vin,
6, 7; x, 8, t. xiv, col. 1175,1179, 1264, elc.), qu'ils citent
les livres protocanoniques eux-memes d'apres la traductiou
grecque. — Nous avons done le droit de conclure que les
livres deuterocanoniques sont, pour ainsi dire, « canonises »
par le Nouveau Testament comme les protocanoniques.

Afln d'attenuer la force de ce raisonnement, on pre-
tend que les deuterocanoniques n'ont pas ete consideres
comme divins par les Apotres, quoiqu'on soit oblige de
reconnaitre qu'ils en ont fait usage. Mais on ne peut
justifier une pareille affirmation, parce qu'il est impos-
sible de trouver aucune distinction dans le Nouveau Tes-
tament entre les deux classes de livres. Le chapitre xi de
1'Epitre aux Hebreux loue la foi des Machabees de la meme
maniere que celle de Gedeon, de David et de Samuel. —
On a essaye, mais sans y reussir, de decouvrir des citations
d'auteurs apocryphes dans quatre ou cinq passages du
Nouveau Testament, savoir: Luc., xi, 49-51; Joa., vn, 38;
I Cor., 11, 9; Eph., iv, 14; Jac., iv, 5-6. — Luc., xi, 49-51,
est comme 1'echo de nombreux passages qu'on lit dans les
prophetes; Joa., vn, 38, s'appuie sur un mot de Zacha-
rie, xiv, 8; I Cor., n, 9, sur Is., LXIV, 4; Eph., v, 14, sur
Is.. LX, 1, combine avec Is., xxvi, 19; Jac., iv, 5-6, ne
renferme pas de citation. Le seul endroit qu'il semble
qu'on pourrait alleguer avec quelque probabilite, c'est
1'Epitre de saint Jude, f . 9 et $. 14, ou 1'apotre rapporte
des faits qui sont racontes dans le livre d'Henoch ; mais il
pouvait connaitre ces faits autrernent que par cette ceuvre
apocryphe. — Les Apotres se servirent done, dans la pre-
dication de 1'Evangile, des livres de 1'Ancien Testament
que contenaient les Septante, et c'est cette Bible, plus
complete que celle des Juifs de Palestine, qu'ils leguerent
comme contenant la parole de Dieu a leurs disciples ct
successeurs, comme nous le prouve ce qui nous resle des
Peres apostoliques.

§ 2. Canon des Peres apostoliques. — « Aucun des Peres
apostoliques n'a dresse le catalogue de 1'Ancien Testa-
ment. D'autre part, le petit nombre et la mediocre eten-
due de leurs ecrits ne permettent pas d'attendre beau-
coup de citations. On trouve neanmoins chez eux 1'usage
des deuterocanoniques, sans trace de doute au sujet de
leur autorite. Ainsi, saint Clement de Rome, qu'il faut
citer le premier a cause de la grande place qu'il a tenue
dans 1'Eglise primitive, emploie dans son Epitre aux
Corinthiens 1'Ecclesiastique et la Sagesse, analyse le livre
de Judith et la recension grecque d'Esther. Cf. I Epist.
ix-x et Eccli., XLIV, en particulier les ^rf. 16-20; —
/// et Sap., n, 24; — A-AT77 et Sap., xi, 22; XH, 12; —
LV et Judith, passim; Eslh., xiv. L'auteur de 1'homelie
tres ancienne qu'on appelle seconde Epitre de saint Cle-
ment se sert de Tobie. Cf. // Epist. xvi, et Tob., xii, 9.
Celui de 1'Epitre attribute a saint Barnabe cite 1'Eccle-
siastique. Cf. Barn., xix, et Eccli., iv, 31. Hernias emploie
le meme livre ainsi que le second livre des Machabees.
Ct. Mand. i, Simil., v, 5, vn, 4, et Eccli., xvni, 1; Vis.
in, 7, et Eccli., xvni, 30; Simil., vi, 4, et Eccli., xxxn, 9;
Simil., v, 7, et Eccli., XLII, 8; Mand. i, et II Mach., vn, 28.
Enfin saint Polycarpe cite Tobie. Cf. Epist. x, 2, et Tob.v
iv, 10. II resulte au moins de ces temoignages que les
successeurs immediats des Apotres se servaient de la
Bible grecque avec les deuterocanoniques. Ces derniers
ne se sont pas encore tous presentes a nous; mais,
comme la pratique des premiers Peres acheve de prou-
ver que les Apotres n'ont point prononce de sentence
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exclusive centre les deuterocanoniques, et qu'ils les ont
Iransmis a 1'Eglise comme inspires; de meme les temoi-
gnages posterieurs nous apprennent le juste nombre des
additions qui ont ete faites au canon hebreu par 1'auto-
rite apostolique. » A. Loisy, Histoire du canon de I'An-
cien Testament, in-8°, Paris, 1890, p. 71-72. II est a peine
besoin de faire remarquer que les Peres apostoliques,
comme ceux qui sont venus apres eux, ont fait usage des
protocanoniques toutes les fois qu'ils en ont eu 1'occa-
sion. Comme le fait n'est conteste par personne, il suffit
d'avoir signale les deuterocanoniques dont ils se sont
servis. — Pour les indications completes des passages
scripturaires cites par les Peres apostoliques, voir Pa-
trum apostolicorum Opera, 3e edit, de 0. de Gebhardt,
A. Harnack et Th. Zahn, 3 in-8°, Leipzig, 1876-1877,
t. I, p. 144-145; t. n, p. 382-384; t. m, p. 272; Opera
Patrum apostolicorum, edit. Funk, Tubingue, 1878-1881,
t. I, p. 564-578.

§ 3. Peres de la fin du //« et du inK siecle. — Les con-
tinuateurs des Peres apostoliques ont ecrit davantage; ils
citent par consequent plus souvent les Saintes Ecritures.

1° Peres originaires de Palestine. — Saint Justin le
Martyr, qui fiorissait au milieu du ne siecle, fait usage
dans ses ecrits, quoiqu'il fut originaire de Palestine, du
canon alexandrin, que les Apotres avaient transmis a
1'Eglise. II fait un tel cas de la version des Septante, que,
le premier parmi les auteurs Chretiens, il en proclame
1'inspiration, dans un ecrit dont, il est vrai, 1'authenticite
n'est pas certaine. Cohort, ad Gr., 13, t. vi, col. 205. 11
en fait 1'eloge au juif Tryphon et blame ceux qui n'ac-
ceptent pas leur traduction; il est ainsi 1'eerivain le plus
ancien qui signale la difference qui existe entre le canon
palestinien et le canon alexandrin, et c'est pour se pro-
noncer explicitement en faveur du second. Cependant il
s'abstient, pour discuter avec Tryphon, de iui alleguer
les livres qu'il n'accepte pas, Dial, cum Tryph., 71, t. vi,
col. 643; mais dans sa premiere Apologie, 46 , t . vi,
col. 397, il rappelle 1'histoire d'Ananias, de Misael et d'Aza-
rias. Dan., in. — Un contemporain de saint Justin, Hege
sippe, originaire comme Iui de Palestine, mais de plus
Juif de naissance, qui ecrivit, entre 150 et 180, ses Me-
moires sur 1'histoire de I'Eglise, dont il ne nous reste
malheureusement qu'un petit nombre de fragments, parle
de 1'Ecclesiastique (uavapEiov cro:?iav), au temoignage
d'Eusebe, H. E., iv, 22, t. xx, col. 384, et de Nicephore,
H. E., iv, 7, t. CXLV, col. 99-2.

2° Eglise d'Alexandrie. — Pendant que saint Justin
adressait, en 138 ou 139, a Antonin le Pieux sa pre-
miere Apologie, 1'Eglise d'Alexandrie commencait a se
distinguer entre toutes par 1'eclat de 1'enseignement de
ses docteurs. II nous est reste de plusieurs d'entre eux
des ecrits considerables, et par consequent leur canon
des Ecritures nous est mieux connu. Ils ne font pas moins
usage des livres deuterocanoniques que des protocano-
niques. Clement d'Alexandrie (•}- vers 217) cite trois fois
Tobie, deux fois Judith, les fragments d'Esther, plus de
vingt fois la Sagesse, plus de cinquante fois 1'Ecclesias-
tique, vmgl-quatre fois au moins Baruch, dans un seul
de ses ouvrages, le Pedagogue, oil il rapporte un pas-
sage de ce prophete, Bar., in, 16-19, avec I'affirmation
expresse : « La divine Ecrilure dit, » Peedag., II, 3, t. vin,
col. 433; il rapporte 1'histoire de Susanne, mentionne le
premier livre des Machabees et cite une fois le second.
Dans les Stromates, i, 21, t. YIII, col. 833 et suiv., il men-
tionne tous les livres de 1'Ancien Testament, a 1'exception
de Judith, qu'ii cite ailleurs. Strom., n, 7; iv, 19, t. vm,
col. 969,1328. — Le disciple de Clement, Origene (185-254),
la gloire de 1'Eglise d'Alexandrie par sa science et son
esprit critique, n'ignore pas les attaques des Juifs de
Palestine contre les deuterocanoniques ; mais il fait
1'eloge de ces livres et les allegue cornme parole divine.
II cite plus de dix fois Tobie, trois fois Judith, vingt fois
environ la Sagesse, plus de soixante - dix Ibis 1'Ecclesias-

tique, deux fois le premier livre des Machabees, quinze
fois le second. II defend expressement contre Jules Afri-
cain les parties deuterocanoniques de Daniel, aussi bien
que Tobie et Judith. Dans plusieurs endroits, il appelle
les deuterocanoniques en termes formels « Ecriture
Sainte ». II revendique pour 1'Eglise le droit de deter-
miner elle-meime quels sont les livres inspires et cano-
niques. — Vers le milieu du in6 siecle, Denys d'Alexan-
drie (f 264), dans les fragments de ses ceuvres qui nous
ont ete conserves, continue les traditions de son Eglise
relativement aux deuterocanoniques de 1'Ancien Testa-
ment, et rapporte des passages de Tobie, de la Sagesse,
de 1'Ecclesiastique, de Baruch, en les faisant preceder de
la formule consacree : « Comme il est ecrit; comme dit
1'Ecriture. » Voir Migne, t. x, col. 1257, 1268, et Opera
S. Dionysii, edit. Simon de Magistris, Rome, 1796, p. 169,
245, 266, 274. (Migne a omis une partie de ses (Euvres
dans sa Patrologie.)

3° Eglises grecques d'Asie et d'Europe. — Les Eglises
d'Asie ne parlent pas autrement que celle d'Alexandrie
dans ce qui nous a ete conserve. Saint Irenee (•{• 202),
dont la voix est comme 1'echo de 1'enseignement de
1'apotre saint Jean en Asie Mincure, quoiqu'il soit devenu
eveque de Lyon et soit par la en meme temps un temoin
de la foi des Gaules, saint Irenee cite la Sagesse, Baruch,
1'histoire de Susanne, celle de Bel et du dragon. —
L'Athenien Athenagore (f 177) cite Baruch, in, 36, comme
un prophete, Legat. pro Christ., 9, t. vi, col. 908. —
Saint Theophile d'Antioche (vers 170), dans son livre a
Autolycus, cite plusieurs fois les deuterocanoniques. —
La letlre synodale du second concile d'Antioche au pape
Denys rapporte un passage de 1'Ecclesiastique, en le fai-
sant preceder de ces mots : « Comme il est ecrit. » —
Saint Gregoire le Thaumaturge, disciple d'Origene et
eveque de Neocesaree, vers le milieu du IIP siecle, cite
Baruch, De fid. capit., 12, t. x, col. 1133. — Les Consti-
tutions apostoliques, dans leurs six premiers livres, dont
on place la composition au milieu du ine siecle, rapportent
des passages de tous les livres deuterocanoniques, a
1'exception des Machabees. — Methode de Tyr (f 311)
allegue comme Ecritures, dans ses Discours, la Sagesse,
1'Ecclesiastique, Baruch, Susanne et Judith.

4° Eglise de Syrie. —Archelaus, eveque de Carchar,
en Mesopotamie, au me siecle, cite la Sagesse dans sa
Dispute avec Manes, 29, Pair, gr., t. x, col. 1474.

5° Eglise d'Afrique. — Le canon dont elle faisait
usage au nie siecle nous est connu par deux de ses
grands ecrivains, Tertullien (160-240) et saint Cyprien
(f258). Ils ont entre les mains une version latine des Ecri-
tures faite, non sur le texte original, mais sur le grec des
Septante et qui, comme la version grecque, renferme sans
aucune distinction les protocanoniques et les deuterocano-
niques; ils attachent tous les deux, aux uns et aux autres,
une egale importance. Tertullien cite Judith, la Sagesse,
1'Ecclesiastique, Baruch, 1'histoire de Susanne et celle de
Bel et du dragon, le premier livre des Machabees. Dans
les ceuvres authentiques et indiscutables de saint Cyprien,
nous rencontrons vingt-deux citations de la Sagesse et
trente-deux de 1'Ecclesiastique, sept de Tobie, une de
Susanne, une de Bel et le dragon, quatre du premier et
sept du second livre des Machabees. Le livre de Judith
est le seul dont 1'eveque de Carthage n'ait pas eu occasion
de parler.

6° Eglise romaine. — Nous pouvons clore ces temoi-
gnages par celui de 1'Eglise mere et mailresse de toutes
les autres, celle ou saint Pierre a etabli son siege. Vers

i 170, nous rencontrons un vrai catalogue des Livres Saints,
I celui qui est connu sous le nom de Muratori, et qui fut
i ecrit en grec a B.ome. Malheureusement la partie relative
j a 1'Ancien Testament est perdue, mais dans ce qui a ete
; conserve nous trouvons encore une mention precieuse,
' celle du livre de la Sagesse. Un autre catalogue complet
; est parvenu jusqu'a nous. Quoique sa veritable origine
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soit incertaine, nous pouvons le rattacher a 1'Eglise ro-
maine, puisqu'il est ecrit en latin. II est insere dans le
Codex Claromontanus, ainsi nomme parce qu'il provient
de Clermont, pres de Beauvais (Oise). Ce Codex contient
les Epitres de saint Paul en grec et en latin; il est conserve
aujourd'hui a la Bibliotheque nationale de Paris, n° 107,
ou il est entre en 1707. Entre 1'Epitre a Philemon et
1'Epitre aux Hebreux se trouve un catalogue stichome-
trique de 1'Ancien et du Nouveau Testament; il a ete
publie pour la premiere fois en 1672 par Cotelier (voir
Patres apostolici, edit, de Jean Leclerc, 1.1, Amsterdam,
172i, p. 8). Le manuscrit des Epitres est du vie siecle,
mais divers indices prouvent que la liste des Livres
Saints qu'il reproduit est du ine siecle. Voir CLAROMON-
TANUS (CODEX). Cf. C. A. Credner, Geschichte des Neu-
testa)nentlichesKanons/\.^ffi,p.H5;Th. Zahn,Geschichte
des Neutestamentliches Kanons, t. n, p. 157-172, 1012.
Voici ce catalogue :

(fol. 467 v.) Versus Seribturarum Sanctarum
ita Genesis ver[s]us mlD [4500]

Exodus versus iTlDCC [3700]
Leviticum versus llDCCG [2800]
Numeri versus mbCL [3650]
Deuterenomium ver IliCCC [3300]
lesu Navve ver IT [2000]
ludicum ver Ti [2000]
Rud ver CGL [250]

. Regnorum ver.
Primus liber ver no [2500]
Secundus lib. ver H [2000]
Tertius lib. ver HOC [2600]
Quartus lib. ver ilGCCG [2400]
Psalmi Davitici ver. . . . . u [5000]
Proverbia ver IDC [1600]
Aeclesiastes DC [600]
Cantica Canticorum CCG [300]
Sapientia vers I [1000]
Sapientia IHU- ver up [2500]
XI profete ver mcx [3110]

(fol. 468 r.) Ossee ver DXXX [530]
Amos ver CCCCX [410]
Micheas ver CCCX [310]
loel ver XC [90]
Abdias ver LXX [70]
Jonas ver CL [150]
Naum ver CXL [140]
Ambacum ver CLX [160]
Sophonias ver CLX [160]
Aggeus vers. GX [110]
Zacharias ver DCLX [660]
Malachiel ver CC [200]
Eseias ver mpc [3600]
leremias ver HIILXX [4070]
Ezechiel ver IIIDG [3600]
Daniel ver IDC [1600]
Maccabeorum sic
Lib. primus ver nCCC [2300]
Lib. secundus ver fiCCC [2300]
Liber quartus ver I [1000]
ludit ver IGCC [1300]
Hesdra . ID [1500]
Ester ver I [1000]
lob ver IDG [1600]
Tobias ver I [1000]

(Voir le fac-simile, fig. 57. Cf. Codex Claromontanus,
primum edidit C. Tischendorf, gr. in-4°, Leipzig, 1852,
p. 468-469; Th. Zahn, Geschichte des Neutestamenliches
Kanons, t. n, p. 158-159.) Ce qui est le plus digne de
remarque dans cette liste, c'est qu'elle contient tous les
deuterocanoniques de 1'Ancien Testament.

Nous avons deja vu du reste que ceux des Peres apos-

toliques qui avaient vecu a Rome, le pape saint Clement
et Hermas, admettaient aussi les deuterocanoniques. Un
autre temoin de la foi de 1'Eglise romaine, que nous pou-
vons ajouter ici, est le martyr saint Hippolyte (f 235),
disciple de saint Irenee ct eveque de Porto : il a com-
mente le livre de Daniel et en particulier 1'histoire de
Susanne, Explan. Sus., t. x, col. G89; il blame les Juifs
qui ne 1'admettent pas dans leur Bible. Ce Pere cite ega-
lement la Sagesse, Baruch, Tobie et les deux livres des
Machabees. — L'ancienne « version latine », anterieure
a saint Jerome, dont se sert 1'Eglise romaine a cette
epoque, renferme aussi tous les livres protocanoniqucs
et deuterocanoniques, comme 1'atteste Cassiodore, Insti-
tut. divin. lilt., 14, t. LXX, col. 1125.

Ainsi, au me siecle comme au ne, dans toutes les parlies
de 1'Eglise, sans exception, on admet unanimement les
livres deuterocanoniques comme les protocanoniques,
transmis les uns et les autres au clerge et aux fideles par
les Apotres, comme la regie de foi. Quelques-uns client
ca et la quelques livres apocryphes; mais ces ecrits ne sont
pas universellement admis comme les autres, et parfois
on reconnait meme expressement leur caractere suspect.
Ainsi, par exemple, Tertullien admire le livre apocryphe
d'Henoch, et il 1'accepterait volontiers comme canonique;
mais il est force de reconnaitre qu'il n'est recu comme
tel ni par les Juifs ni par les Chretiens. De cult, fseni.,
I, 3, t. i, col. 1307. Pendant cette premiere periode de
1'histoire du canon de 1'Ancien Testament, 1'unanimite
est done complete. Aussi un des historiens protestants du
canon, Ed. Reuss, le reconnait-il expressement, en par-
larit de la fin du ne siecle : « Les theologiens de cetle
epoque, dit-il, ne connaissaient 1'Ancien Testament que
dans la recension grecque dite des Septante, et par con-
sequent ne font point de distinction entre ce que nous
appelons les livres canoniques et les livres apocryphes
[deuterocanoniques]. Us citent ceux-ci avec autant de
confiance que les premiers, avec les memes formulcs
honorifiques, et en leur attribuant une egale autorile
base"e sur une egale inspiration. » Histoire du canon,
in-8°, Strasbourg, 1863, p. 99.

On ne peut done rien desirer de plus fort, de plus
net et de plus concluant en faveur du canon de 1'Eglise
catholique, solennellement sanctionne par le concile de
Trente. II faut neanmoins poursuivre cette histoire pour
se rendre compte comment des dissentiments ont pu se
produire dans la suite. Ces dissentiments sont naturel-
lement provenus de ce que les Juifs de Palestine n'ad-
mettaient que les ecrits hebreux que nous appelons
protocanoniques et rejetaient les autres. Ce n'elait pas
assurement aux Juifs, mais a 1'Eglise, qu'il fallait de-
mander la regie de la foi catholique; cependant, comme
le christianisme etait sorti de la synagogue, il etait
assez naturel de s'informer des livres qu'elle accep-
tait comme inspires, puisque c'etait une part de 1'he-
ritage qu'on avait garde en se separant d'elle. De plus,
et surtout pendant les premiers siecles, les docteurs
Chretiens eurent souvent a discuter avec les Juifs, et ils
ne purent se servir contre eux, comme nous le voyons
dans saint Augustin et dans Origene, que des livres dont
ces ennemis nes de la religion du Christ acceptaient
1'autorite. De la la necessite de les connaitre et de les
distinguer. Origene, qui vivait au milieu des Juifs, en
Egypte, salt exactement quels etaient les livres admis par
les Palestiniens, et, suivant son penchant habituel pour
1'allegorie, il cherche meme une fois, In Ps. i, t. xn,
col. 1084, a etablir une comparaison mystique entre le
nombre des lettres de 1'alphabet, qui « sont une intro-
duction a la science et a la doctrine », et celui des livres
sacres juifs, qui « sont une introduction a la sagesse di-
vine »; mais, comme nous 1'avons deja vu, il n'y a pas
un seul de ses ecrits oil il ne fasse usage des deuteroca-
noniques. — Saint Juslin, disputant, a Ephese, avec le
Juif Tryphon, et sachant aussi quels sont les livres dont



ivres selon leur capric
.enne pour tromper 1
•e d'antiquite. » — Da1-
.s.voyons apparaitre ui
ons souvent desormai
simplement canoniqu
cation; mais il faut r
ie s'appuie sur 1'autori
ogue; qu'il range, dai
liques, tels que Barucl
11 distingue rigoureus
apocryphes ». L'origii
.ns un usage de I'EgH
gene, In Num., Horn*
onsistait a faire lire ai
2r, de Judith, de Tob
irce qu'on n'y rencont
t, par example, le Lev
; trouble et ne recoit p
se, comme Origene, c
mtorite divine desdeul
itamment dans ses ecri
tes de foi et leur doni
en^.,9,ll,17,44it-xx

nt Cyrille de Jerusale
Ime du judaisme palest
enes que « les vingt-dei
nttraduitslesSeptante
3; mais, dans ses ecrit
anoniques comme Eci
saint Athanase. — Sai
90), dans son poeme si
, t. xxxvn, col. 472, i
s livres palestiniens (i
'arm., i, 12, t. xxxvi
saint Basile et saint Gr
•s-aux deuterocanoniqu
e (vers 310-403), eveqi
e, parledansquatree
, livres del'AncienTes'
J3,t. XLIII, col. 244,27
), t. XLI, col. 413, t. XL
ememe,quetrois foi:
; du canon palestinie
ressement comme cai
[ueet,ajoute-t-il,«tou
,xxvi,5,t. XLII, col.5
rienne, Vheretique Th
me partie des livres p
itique des cantiques,
fut condavnne au sec<
e (Coll. iv, 67,68, Mai
e nous montre que. I'
ie influence qu'il ait
lore, est loin d'etre
de 1'Eglise dans laqi

ame nous le savons
[ue, etait loin de part
anisme. Saint Jean C
tous les protocanoni
1 cite aussi la Sag'
istoire de Susanne
)uve dans les (Euvn

pas certain qu'elle
3S deuterocanoniqu(
nbattu expressemen
e son opinion sur le

t. IAXXI, col. 30. 1
listoire de Susanne.
enons de parler onl
emoignage merite
phraate, entre 336 <
obie, VEcclesiastiqi



151 CANON DES ECRITURES 152

Machabees, etc. Voir t. i, col. 737. Saint Ephrem (f 379),
le plus illustre ecrivain de 1'Eglise de Syrie, fait usage
des livres deuterocanoniques.

Tels sont les temoignages des Peres de 1'Eglise orien-
tale. On s'est demande si, en dehors des ecrits des doc-
teurs, les conciles d'Orient s'etaient occupes du canon
de 1'Ancien Testament. Plusieurs historiens croierit que
le celebre concile de Nicee (325) promulgua un canon
des Ecritures, mais le fait n'est pas etabli. Saint Jerome,
Prsef. in Judith, t. xxix, col. 39, dit expressement que
ce concile « conipta Judith au nombre des Ecritures sa-
crees », ce qui semble indiquer qu'il dressa un catalogue
des Livres Saints et que ce catalogue renfermait les deu-
terocanoniques. Cependant les paroles du saint docteur
ne sont pas assez explicites pour trancher la question.
Cassiodore semble supposer aussi 1'existence de ce canon.
De Inst. div. lilt., 14, t. LXX, col. 1125; mais, quoiqu'on
puisse 1'admettre comme probable, un temoignage formel
fait defaut. Yoir Jean Chrysostome de Saint-Joseph, De
canone Sacrorum Librorum constitute in magno Nicseno
Concilia, Rome, 1742. — On possede un canon du ive siecle
qui est connu sous le nom de Canon du concile de Lao-
dicee (en Phrygie). L'authenticite en est contestee; la
date meme a laquelle s'est tenu le concile est incer-
taine : Baronius le place en 314, Hefele entre 343 et 380,
Pagi en 363, Hardouin en 372, etc. Le canon 60 qui lui
est attribue ne conlient que les protocanoniques de 1'An-
cien Testament. Mansi, Cone., t. n , col. 574. Bickell a
essay (5 d'en defend re 1'authenticite dans les Theologische
Studien und Kriliken (Ueber die Echtheit des Laod.
Bibelkanons, t. HI, 1830, p. 591). Ce qui rend ce canon
suspect, c'est qu'on ne le trouve point dans les anciennes
collodions des Conciles. Voir A. Vincenzi, Sessio IV Con-
cilii Tridenlinl vindicata seu Introductio in Scripturas
deutero-canonicas, 3 in-8°, Rome, 1842, t. I, p. 186-197;
Malou, La lecture de la Bible en langue vulgaire, t. n,
p. 82; Herbst, dans la Theologische Quartalschrift de
Tubingue, 1823, p. .43-45; Pitra, Juris eccle. Grsec. hist,
et monum., t. n, 1864, p. 503; et parmi les auteurs
protestants, Spittler, Kritische Untersuchungen des
60. Laodic. Kanons, 1777 (Sammtliche Werke, t. vm,
1835, p. 66); Credner, Geschichte des Neutestamentlichen
Kanon, Berlin, 1860, p, 217-220; B. F. Westcott, History
of the Canon, 1855, p. 496-505 (edit, de 1881, p. 540);
Zahn, Geschichte des N. T. Kanons, t. n, p. 193. A. Bou-
dinhon, Note sur le concile de Laodicee, dans le Con-
gres scientifique international des catholiques, i888,
t. n, Paris, 1888, p. 420-427.

Le canon 85 des Apotres, qui contient un catalogue
semblable a celui de Laodicee, est apocryphe. Pair, gr.,
t. CXXXYII, col. 211. II doit dater de la seconde moitie du
ive siecle.

2° Eglise d'Afrique. — Saint Augustin (354-430) est
la gloire et la lumiere de 1'Eglise d'Afrique au ive siecle.
Dans son livre De Doctrina Christiana, n, 8,13, t. xxxiv,
col. 41, publie en Fan 397, il a insere un canon des Livres
Saints tout a fait conforme a celui du concile de Trente,
et aussi aux trois celebres conciles d'Afrique tenus de
son temps et dont il tut Tame, celui d'Hippone en 393,
ceux de Cartilage en 397 et 419. Voir le canon 39 du concile
de Carthage de 397, dans Mansi, Condi., t. in, col. 891.

A ces catalogues depuis longtemps connus, nous
pouvons en ajouter un autre decouvert depuis peu.
M. Momrnsen a trouve en Angleterre, dans la collec-
tion Phillips, a Cheltenham, pendant 1'automne de 1885,
un manuscrit du xe siecle, qui porte le n° 12.266, et
contient, entre autres choses, un canon de 1'Ancien et
du Xouveau Testament avec stichometrie. II Fa publie
dans \ Hermes, Zeitsclirift fur klassischePhiloloyie, t. xxi,
18S-(j, p. 144-146. Comme une note parait fixer a ce cata-
logue la date de 359 de notre ere, il a une veritable
importance. II parait etre d'origine africaine, et 1'omission
de 1'Epitre aux Hebreux, qui fut expressement admise,

dans celte province, par le concile de Carthage tenu
en 397, dont nous venous de parler, est un nouvel indice
que ce canon est anterieur a cette epoque. Voici le cata-
logue des livres de 1'Ancien Testament:

, Incipit indiculum veteri (sic) testamenti qui sunt libri
cannonici (sic).

Genesis versus ITlDCCC [3800]
Exodus versus fii [3000]
Numeri versus fit [3000]
Leviticum versus. iTCGC [2300]
Deuteronomium versus ffDCC [2700]
Ihu Nave versus MDGCL [1750]
ludicum versus MDCCL [1750]
fiunt libri VII versus XvmC [18100]
Rut versus CCL [250]
Regnorum liber I versus. . . . fiCCC [2300]
Regnorum liber II versus.. . . ficc [2200]
Regnorum liber III versus. . . iiDL [2550]
Regnorum liber IIII versus. . . iiCCL [2250]
fiunt versus VIllTD [9500]
Paralipomenon lib. I versus. . HxL [2040]
Paralipomenon lib. II versus. . nc [2100]
Machabeorum lib. I versus. . . iiCCC [2300]
Machabeorum lib. II versus. . . MDGCC [1800]
lob versus MDGCC [1800]
Tobias versus DCCC [800]
Hester versus DCC [700]
ludit versus MC [1100]
Psalmi Davitici CLI versus. . . v [5000]
Salomonis versus vro [6500]
profetaj majores versus XVCCCLXX [15370] n<>IIII
Ysaias versus lilDLXXX [3580]
leremias versus fillCCCCL [4450]
Daniel versus MCCCL [1350]
Ezechiel versus ffiCCCXL [3340]
profeta? XII versus niDCCC [3800]
erunt omnes versus n LXVliim [69500]

Sed ut in apocalypsis (sic) lohannis dictum est: Vidi
xxim seniores miltentes coronas suas ante thronum.
Majores nostri probant, hos libros esse canonicos et hoc
dixisse seniores.

Tel est ce catalogue, pour la partie relative a 1'Ancien
Testament. Nous le reproduisons d'apres Erwin Preuschen,
Analecta, Kurzere Texte zur Geschichte der alien Kirche
und des Kanons, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1893,
p. 138-139. Voir aussi Th. Zahn, Geschichte des Neu-
testam. Kanons, t. n, p. 143-156, 1007-1012.

Ce catalogue parait incomplet a premiere vue, mais il
ne Test qu'en apparence. Les deux livres d'Esdrasn'y sont
pas nommes; c'est certainement par suite d'une distrac-
tion du scribe. La liste doit contenir, en effet, d'apres la
note finale, vingt-quatre livres, or elle n'en enumere que
vingt-trois : Heptateuque, 7; R u t h , l ; Rois, 4; Parali-
pomenes, 2; Job, 1; Tobie, 1; Esther, 1; Judith, 1; les
Psaumes, 1, Salomon, 1; les prophetes, 1; total : 23. Le
livre oublie, le 24e, est Esdras I et II (qui ne comptait que
pour un, comme dans un grand nombre d'anciens cata-
logues, ou le livre de Nehemie (II Esdras) ne fait qu'un avec
I Esdras). Quant au livre appele « de Salomon », le canon
de Cheltenham designe par la les cinq livres sapientiaux,
que plusieurs anciens catalogues rangent indistinctement
sous le nom de Salomon, parce qu'il est 1'auteur de la plu-
part d'entre eux. La preuve qu'il en est bien ainsi dans le cas
present nous est fournie par la somme des versets, qui est
de mille cinq cents, total des cinq livres. Sur ces chiffres,
voir C. H. Turner, The Old Testament Stichometry, dans
les Studio, biblica, t. m, Oxford, 1891, p. 306. Le chiffre
des vingt - quatre livres de 1'Ancien Testament rapproche
de celui des vingt-quatre vieillards de 1'Apocalypse, iv, 10,
qu'on retrouve dans beaucoup de Peres, fut sans doute
priraitivement un procede mnemotechnique pour se rap-
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pelerle nombredes livres sacres, etplus tard on y chercha
un sens mystique. — Le catalogue de Cheltenham est d'au-
tant plus remarquable, qu'il contient tous les livres pro-
tocanoniques et deuterocanoniques, la seule Epitre aux He-
breux exceptee, et qu'il donne a tous ces livres le nom de
« canoniques ». Tout porte a croire que ce catalogue, quoi--
qu'il nous vienne d'Afrique, est celui de 1'Eglise romaine.

3° Eglise romaine. — Nous avons un document offi-
ciel, le plus ancien de ce genre, qui nous fait connaitre
le canon de 1'Eglise romaine. C'est le decret De reci-
piendis et non recipiendis libris, doat les critiques de
nos jours attribuent le premier chapitre, c'est-a-dire le
canon des Ecritures, au pape Damase (366-384), a la suite
de A. Thiel, qui a etudie la question dans De Decretali
Gelasii papse de recipiendis et non recipiendis libris et
Damasi concilia romano de explanatione fidei et ca-
none Scriptures Sacrse, P. Coustantii suasque animad-
versiones prasmisit et texlum secundum probatissimos
codices edidit, in-4°, Braunsberg, 1866. Voir A. Thiel, Epi-
stolse Romanorum Pontificum genuinse,t. I, Braunsberg,
1868, p. 44-58; Ph. Jaffe, Regesta Pontificum romano-
rum, 2e edit., t. i, 1885, p. 40, 91; C. A. Roux, Le pape
saint Gelase I™, in-8°, Paris, 1880, p. 163-193. II fut re-
edite plus tard, en 495 ou 496, avec des additions, par le
pape saint Gelase (492-496), ce qui fait qu'il est-plus
connu sous le nom de Decretum Gelasianum/ on 1'a
attribue aussi au pape saint Hormisdas (514-523), qui le
publia de nouveau. II fut enfin insere par Gratien dans
les Decretales, Dist. xv, 3. Le voici pour la partie relative
a 1'Ancien Testament:

« Nunc vero de Scripturis divinis agendum est, quid
universalis catholica recipiat Ecclesia vel quid vitare de-
beat. Incipit ordo Veteris Testamenti. Genesis liber i.
Exodi liber i. Levitici liber i. Numeri liber i. Deutero-
nomii liber I. Jesu Nave liber I. Judicum liber I. Ruth
liber i. Regum libri iv. Paralipomenon libri'ii. Psalmo-
rum CL liber i. Salomonis libri in. Proverbia liber i.
Ecclesiastes liber I. Cantica Canticorum liber I. Item Sa-
pientiae liber i. Ecclesiasticus liber i. Item ordo prophe-
tarum. Isaias liber i. Jeremia? liber i, cum Chinoth, id est,
Lamentationibus suis. Ezechielis liber i. Daniheli liber i.
Osese liber i. Amos liber i. Michsea3 liber i. Joel liber i.
Abdise liber i. Jonse liber i. Naum liber i. Abbacuc liber i.
Sophonia3 liber i. Aggsei liber i. Zacharise liber i. Mala-
chiaa liber i. Idem ordo historiarum. Job liber i, ab aliis
omissus. Tobiaa liber I. Hesdra libri n. Hester liber i.
Judith liber i. Machabaaorum libri n. » Thiel, De Decre-
tali Gelasii papas, 1866, p. 21, ou Labbe, Condi., 1671,
t. iv, col. 1260. Baruch n'est pas nomme, probablement
parce qu'on ne le separait pas de Jeremie.

En 405, le pape Innocent Ier envoya a saint Exupere,
eveque de Toulouse, qui le lui'avait demande, un cata-
logue des Livres Saints : il est la reproduction de celui
de saint Damase, et par consequent en tout conforme a
notre canon actuel. Mansi, Cone., t. n, p. 1040-1041.

Cependant, malgre la croyance generate de 1'Eglise
occidentale et en particulier de 1'Eglise romaine, les idees
qui avaient cours en Orient eurent leur echo dans 1'Eglise
latine, a la suite des rapports frequents des deux parlies
de 1'empire remain et du sejour que plusieurs Latins firent
en Orient.

Parmi les Peres de 1'Eglise d'Occident, saint Hilaire
de Poitiers, In Ps. Prol., 15, t. ix, col. 241, dit qu'il y a
dans 1'Ancien Testament autant de livres que de lettres
dans 1'alphabet hebreu, c'est-a-dire vingt-deux; il les
enumere en y comprenant Jeremie avec les Lamentations
« et la lettre » (Baruch, vi) ; puis il ajoute que quelques-
uns ont juge a propos, par 1'addition de Tobie et de Ju-
dith, de porter le nombre des livres a vingt-quatre, selon
le nombre des lettres de 1'alphabet grec. Dans ce passage
le saint docteur imite Origene, comme 1'avait deja remar-
que saint Jerome. De vir. ill., 100, t. xxm, col. 699, et
il se propose seulement, dans la premiere partie, de rap-

porter le canon palestinien. II est loin d'ailleurs de reje-
ter les deuterocanoniques, car il en fait usage dans toutes
ses oeuvres et en particulier dans son commentaire des
Psaumes.

Rufin distingue expressement les livres que nous appe-
lons protocanoniques et deuterocanoniques. La divergence
entre le canon palestinien et 1'alexandrin a fini par intro-
duire definitivement cette distinction, que nous retrotive-
rons maintenant a travers tout le moyen age Le pretre
d'Aquilee ne les designe pas par le meme nom que nous,
mais il appelle les seconds ecdesiastici, par opposition aux
premiers qu'il nomme canonici. La raison de cette denomi-
nation d'« ecclesiastiques » vient de ce que les Peres « ont
voulu, dit-il, qu'ils fussent lus dans les Eglises, mais non
qu'ils fussent allegues comme autorite pour confirmer les
choses de la foi ». In Symb. Apost., 36-38, t. xxi, col.
373-375. Cette distinction et cette explication rappellent
ce qu'avait dit saint Athanase. Rufin est le premier qui
se soit exprime ainsi chez les Latins, comme saint Atha-
nase est le premier qui ait parle de la sorte chez les Grecs.
Mais il faut remarquer que, tandis qu'a Alexandrie on
faisait seulement lire les deuterocanoniques aux cate-
chumenes, il resulte du temoignage meme de Rufin qu'en
Occident on lisait soit les protocanoniques, soit les deu-
terocanoniques dans les Eglises, sans faire entre eux
aucune difference, parce qu'en realite, dans la pratique,
comme dans la croyance primitive, il n'existait entre eux
aucune distinction. Rufin est alle chercher cette distinc-
tion dans 1'Eglise grecque, et comme il n'a pu 1'expli-
quer de la meme maniere que saint Athanase, il a ima-
gine que les livres qu'il appelle « ecclesiastiques » n'etaient
que des livres d'edification et n'avaient pas d'autorite
en matiere de foi; il est probable qu'il a applique faus-
sement ce qu'avait dit Origene dans sa lettre a Jules
Africain, 5, t. x, col. 60, savoir qu'on ne devait pas al-
leguer en matiere de foi les deuterocanoniques « contre
les Juifs »; il a generalise a tort ce que le docteur
d'Alexandrie avait eu soin de limiter exactement. Rufin
admet d'ailleurs la divinite des deuterocanoniques. Cf.
Rufini vita, i t , c. 18, 2, t. xxi, col. 270. II les defendit
meme avec vehemence contre son grand adversaire, saint
Jerome, ainsi que nous le verrons plus loin.

Saint Jerome, ce grand docteur de 1'Eglise latine, qui
a tant fait pour la traduction et 1'explication des Saintes
Ecritures, a eu ceperidarit sur le canon des opinions qui
ne concordent pas toujours rigoureusement avec le Ian-
gage des anciens Peres. Cette ame ardente, qui se laissait
quelquefois en trainer par la passion et ne posait pas ri-
goureusement toutes ses paroles, s'est exprimee d'une
maniere assez contradictoire dans divers passages de ses
ecrits. L'impression qui se degage de la lecture de ses
osuvres, c'est que, sous 1'influence du milieu juif dans
lequel il avait beaucoup vecu, et en particulier des rab-
bins qui avaient ete ses maitres, il aurait ete porte a ne
garder que le canon palestinien; mais comme sa foi lui
faisait un devoir de se soumettre a 1'autorite de 1'Eglise,
il acceptait avec elle les livres deuterocanoniques con-
tenus dans la Bible des Septante, quoiqu'il ne les trou-
vat pas dans la Bible hebra'ique. Plus il est porte par
son temperament, ses habitudes et ses preferences juives,
a repousser les deuterocanoniques, plus 1'hommage qu'il
esl force de leurrendre comme malgre lui est significatif
et concluant en favenr de la croyance de 1'Eglise. Dans
sa Preef. in lib. Salom. t. xxvur, col. 1242-1243, il parle
comme son ennemi R u f i n , il dit que Tobie, Judith, les
Machabees, « ne sont pas parmi les Ecritures canoniques; »
mais que « 1'Eglise les lit pour 1'edification du peuple,
non pour la confirmation des dogmes ecc.lesiastiques ». II
ajoute souvent quelque mot restrictif sur leur autorite
lorsqu'il mentionne les deuterocanoniques (voir R. Cor-
nely, Introd. in lib. sac., t. i, p. 105-108); mais cela ne
1'empeche point de les citer et de les qualifier de « sacres »,
Epist. LXV ad Princip., i, t. xxn3 col. 623, comme les
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Peres qui 1'avaient precede. Rufin lui avail oppose, Apol.,
li, 33-34, t. xxi , col. 661-662, que Pierre, pendant les
vingt-quatre ans qu'il avait gouverne 1'Eglise romaine,
avait fait connaitre aux fideles les livres qui contenaient
la parole de Dieu, et n'avait pas pu leur mettre dans les
mains les deuterocanoniques comme canoniques s'ils ne
renfermaient pas la verite. « Comment done pourrait-il
se faire, continuait-il, qu'apres quatre cents ans, 1'Eglise
reconnut que les Apotres ne lui avaient pas mis entre les
mains le veritable Ancien Testament, et qu'elle deputat
ses enfants vers ceux qu'on appelait [les hommes de] la
circoncision pour les supplier et les conjurer de leur com-
muniquer au moins quelque chose de la verite qu'ils pos-
sedaient? » L'argumentation de Rufin reposait sur un fait
si certain, elle etait tellement irrefutable, que dans sa
reponse saint Jerome protesta qu'il n'avait fait qu'expri-
mer 1'opinion des Juifs, non la sienne : « Non quid ipse
sentirem, sed quid illi [Jiutei] contra nos dicere soleant,
explicavi. » Apolog. cont. Rufin., n, 33, t. xxm, col. 455.
Nous trouvons done dans TEglise tout entiere, malgre
quelques paroles un peu discordantes produites par les
rapports des Chretiens avec les Juifs, la croyance au ca-
ractere divin de tous les livres protocanoniques et deute-
rocanoniques de TAneien Testament. Cette croyance est
aussi attestee par les monuments figures.

4° Temoignage des monuments figures. — Le caractere
sacre et divin que 1'Eglise attachait
aux deuterocanoniques comme aux
protocanoniques est confirme par les
monuments figures des premiers sie-
cles qui sont parvenus jusqu'a nous :
fresques des catacombes, sarcophages,
fonds de coupes, lampes, pierres gra-
vees, vases et objets divers. Tous les
sujets empruntes aux recits deutero-

58. — Tobie le jeune canoniques qui ont pu se preter au
avec le poisson. symbolisme de 1'art chretien ont ete

D apres Garucci, Vein . ... •, • . . i ,
ornati ai figure in traifes Par les Pemtfs et les sculP-
oro, pi. ill. teurs Chretiens, et ils 1 ont fait sous

la surveillance et avec 1'approbation
des pasteurs de rEglise, qui, connaissant 1'importance de
cet enseignement donne aux fideles par les yeux, ne lais-
saient exposer dans les cimetieres et dans les basiliques,
pendant les quatre premiers siecles, rien qui fut em-
prunte aux ecrits apocryphes. G'est ainsi que les diffe-
rentes scenes de 1'histoire de Tobie sont souvent figurees
dans les catacombes et sur les monuments antiques.
Tobie le jeune apparait souvent avec le poisson qu'il tire
des eaux du Tigre, parce que les Peres virent dans ce
poisson le symbole du Christ. (S. Optat de Mileve, De
schism. Donat., in, 2, t. xi, col. 991.) Un fond de
coupe nous montre le jeune voyageur (fig. 58) la main
dans la gueule du poisson. Les representations de ce genre
abondent. Voir Martigny, Dictionnaire des antiquites
chretiennes,, 2e edit. 1877, p. 760; Heuser, dans Kraus,
Real-Encyklopadie, t. n, 1886, p. 871. Tobie le pere se
rencontre plus rarement, mais saint Paulin de Nole,
Poem., xxvm, 23, t. LXI, col. 663, nous apprend qu'il
avait ete peint au commencement du ve siecle, dans le
porche de la vieille basilique de saint Felix, a Nole, de.
meme que Job, Judith et Esther :

At geminas [cellas] quae sunt dextra laevaque patentes
Biois historiis ornat pictura fldelis :
Unam sanctorum complent sacra gesta virorum :
Jobus vulneribus tentatus, lumine Tobit;
Ast aliam sexus minor obtinet: inclyta Judith,
Qua simul et regina potens depingitur Esther.

Toutes les parties deuterocanoniques de Daniel ont fourni
des sujets aux premiers artistes Chretiens. Les trois enfants
dans la fournaise de Babylone, Ananias, Misae'l et Aza-
rias, sont frequemment representes, et ils le sont plu-
sieurs fois avec des details empruntes a la partie grecque

du chapitre in de Daniel, details qui ne se lisent que
dans la partie chaldaique, tels que la presence de 1'ange,
qui descend au milieu des flammes pour en eteindre 1'ar-
deur au tour des jeunes Hebreux. Dan., m, 45-50. C'est
ainsi qu'on le voit (fig. 59) sur une lampe trouvee en
Afrique, actuellement au musee de Constantine. II se tient
derriere les trois jeunes gens, les mains levees en signe
d'encouragement et pour commander aux flammes. Le

59. — L'ange et les trois jeunes gens dans la fournaise.
Lampe du musee de Constantine, d'apres Heron de Villefosse.

Afus. Arch., 112.

personnage de droite porte dans les mains un objet qui
ressemble a un instrument de musique, pour indiquer le
cantique que les courageux confesseurs de la foi chantent
au milieu de la fournaise. Dan., in, 52-90.

L'histoire de Susanne, pauvre brebis que voulaient
devorer des betes feroces, comme nous,la montre une
fresque des catacombes ou elle est representee sous cette
forme entre un loup et un leopard (Perret, Catacombes
de Rome, t. i, pi. 78), avait sa place marquee dans les
monuments de ces premiere Chretiens persecutes dont
elle etait 1'embleme; aussi 1'y rencontre-t-on assez souvent.
(Heuser, dans Kraus, Real-Encyklopadie, t. n, p. 800.)
Une celebre cassette d'ivoire de Brescia (lijjsanoteca bres-
ciana), publiee par Odorici, Antichita cristiane di Brescia,
in-f°, Brescia, 1845, pi. 5, n° 11, .et p. 67, et qui, d'apres
Kraus, Real-Encyklopadie, t. I, p. 407, est du ive siecle,
represente, entre autres sujets (fig. 60), plusieurs scenes
de 1'histoire de Susanne. On voit, a gauche, les deux vieil-
lards caches chacun derriere un arbre du jardin, puis la
scene du jugement. A rextremite, a droite, est figure un
autre episode qiii est aussi tres souvent represente dans
1'art primitif, et qui peut se rapporter aux fragments deu-
terocanoniques de Daniel : c'est ce propbete dans la fosse
aux lions. Seulement, comme il y a ete jete deux fois, Dan.,
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vi, 16-23, et xiv, 30, et que le second recit seul est deu-
terocanonique, il est impossible dans plusieurs cas, comme
figure 60, de determiner lequel des deux evenements a
ete figure. La presence d'Habacuc, Dan., xiv, 32-38, dans
plusieurs ceuvres d'art, permet d'affirmer avec une entiere
certitude que c'est bien au fragment deuterocanonique
que 1'emprunt a ete fail. C'est ainsi que sur un sarco-
phage de Brescia, publie egalernent par Odorici, Antichitd
cristiane di Brescia, 1845, pi. 12, p. 69, nous voyons
Habacuc portant a Daniel, dans la fosse aux lions de Ba-

nous prouve bien comment les deuterocanoniques etaient
mis sur le meme rang que les protocanoniques. Ce petit
monument, qui doit etre du ive siecle, a Favantage
de preciser par des legendes les scenes qu'il reproduit.
Le sacrifice d'lsaae en est la scene principale; au milieu
d'autres scenes, empruntees au Pentateuque et a 1'Evan-
gile, nous voyons les sujets deuterocanoniques de Susanne,
de Daniel et du dragon (fig. 63). La croyance de 1'Eglise
a 1'inspiration de tous les livres contenus dans la version
des Septante et dans 1'ancienne version latine qui repro-

60. — Susanne entre les deux vieillards et devant Daniel.
Cassette d'ivoire de Brescia, d'apres Odorici, Antichitd cristiane di Brescia, tav. v.

bylone (fig. 61), un pain et un poisson. On n'apercoit
que la main de 1'ange qui transporte Habacuc par les
cheveux; mais pour montrer que c'est une main celeste
qui accomplit le miracle, le ciel est figure par sept
etoiles. Daniel prie avec confiance au milieu de deux lions.

La mort du dragon de Babylone, qui avait ete cause
de cette seconde condamnation du prophete a la fosse
aux lions, et qui est racontee dans le merne chapilre xiv,
22-26, est aussi figuree sur les antiques monuments

61.— Habacuc transport^ par la main d'un ange dans la fosse
aux lions. D'apres Garucci, Storia dell' arte, t. v, pi. 323, n° 2.

Chretiens. Un fond de verre (fig. 62), conserve aujour-
d'hui au British Museum, represente Daniel donnant au
serpent le gateau de graisse, de poix et de poils, avec
lequel il le fait mourir. A cote de lui est le Messie qui
1'inspire. Voir aussi Kraus, Real-Encyklopadie, 1.1, p. 342.

Nous retrouvons ainsi dans 1'art chretien primitif de
nombreux sujets tires des deuterocanoniques, tandis que,
au moins avant le ve siecle, on ne rencontre aucune scene
tiree des ecrits apocryphes. Les deuterocanoniques etaient
done traites par 1'Eglise avec le meme respect que les
protocanoniques. S'il en fallait encore des preuves, il
nous suffirait de remarquer que, dans tous ces monu-
ments figures, les scenes empruntees aux uns et aux
autres sont entremelees sans aucune distinction. Par
exemple, une coupe en verre blanc transparent, trouvee
a Podgoritza, 1'ancienne Doclea, en Dalmatie, et publiee,
en 1877, par J.-B. de Rossi, L'insigne piatto vitreo di
Podgoritza oggi nel Museo Basilewsky in Parigi (Bulle-
tino di Archeologia cristiana, 1877, p. 77-85, tav. v-vi),

duisait exactement les Septante est done pleinement con-
firmee par les monuments figures. Voir F. Vigouroux, Le
Nouveau Testament et les decouvertes archeologiques
modernes, p. 363-379; U. Ubaldi, Introductio inSacram
Scripturam, 2« edit., t. n, Borne, 1882, p. 382-392.

§ 5. Ecrivains des ve et yi* siecles. — Depuis le milieu
du ve siecle jusqu'au concile de Trente, les canons ou

62. — Daniel et le dragon.
D'apres un fond de verre du British Museum.

catalogues des livres inspires deviennent nombreux dans
1'Eglise d'Orient et surtout dans 1'Eglise d'Occident. Us orit
ete reunis dans H. Hody, De Bibliorum textibus origina-
libus, versionibus grsecis et latina Vulgata libri quatuor,
in-f°, Oxford, 1704, p. 644-662. On peut voir aussi le
tableau de J.-B. Malou, La lecture de la Bible en langue
vulgaire, t. n, p. 120-122; reproduit dans J.-B. Glaire,
Introduction aux livres de I'Ancien et du Nouveau Testa-
ment, 3' edit., 1862, t. i, p. 88-92. Cf. aussi B. F. West-
colt, Hiatory of the Canon, Appendix D, 1855, p. 566-584.

1° Eglise d'Orient. — Assemani, Bibliotheca orientalis,
t. in, 2, p. 236, a montre que les Eglises orientales, meme
heretiques, mirent les deuterocanoniques sur le meme rang
que les protocanoniques.

2° Eglise occidentale. — Saint Hilaire, legat du pape
saint Leon le Grand en Orient, puis son successeur
(461-468), cornpte soixante-dix livres dans I'Ancien et le
Nouveau Testament, c'est-a-dire les protocanoniques et
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les deuteVocanoniques, au temoignage du Codex Amia-
jinus (t. i, col. 482), le meilleur parmi les anciens
manuscrits de la Vulgate hieronymienne. Novum Testa-
mentum latine ex Codice Amiatino, edit. Tischendorf,
Leipzig, 1854, p. x; Id., Vetus Testamentum Hieronymo
interprets ex antiquissima auctoritate, Prol., Leipzig,
1873, p. viu. — Denys le Petit, Codex canon, eccl., 24,

saint Ildefonse de Tolede (607-667), De Bapt., 59, t. xcvi,
col. 140, et saint Eugene de Tolede (j-657), Versus in
Biblioth., t. LXXXVIII, col. 394, admettent tous le canon
complet. Saint Gregoire, Moral, in Job, xix, 21, t. LXXVI,
col. 119, parlant des livres des Machabees, dit qu'ils ne sont
pas « canoniques », c'est-a-dire contenus dans le canon
de la Synagogue, mais qu'ils sont cites « pour 1'edification

63. — Scenes diverses emprunt^es aux livres protocanoniques et deut^rocanoniques. Coupe de Podgoritza.
D'apres Le Blant. Etudes sur les sarcophages d'Aries, 1878. PI. xxxv.

t. LXVII, col. 191; Cassiodore, Inst. div. lift., 12, 13, 14,
t. LXX, col. 1125; font de meme. Seul Junilius Africanus,
De part. div. leg., i, 3-7, t. LXVIII, col. 16 icf. Kihn, Theo-
dor von Mopsuestia und Junilius Africanus als Exege-
ten, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1880, p. 356-357 , nous
offre une exception; il a sur le canon des idees particu-
lieres. mais il les emprunte a Theodore de Mopsueste,
et elles ont toujours etc desapprouvees par 1'Eglise.

§ 6. Peres du VH* siecle. — Le pape saint Gregoire
le Grand (540-604), saint Isidore de Seville (570-636),

de 1'Eglise », et il se sert souvent, en effet, des deutero-
canoniques; il ne pense pas autrement que son ami saint
Isidore de Seville, qui ecrit, Etym., vi, 1, 19, t. LXXXII,
col. 229 : « Quartus est apud nos ordo Veteris Testa-
menti librorum, qui in canone hebraico non sunt. Quo-
rum primus Sapientia? liber est, secundus Ecclesiasti-
cus, tertius Tobias, quarlus Judith, quintus et sextus
Machabffiorum, quos licet Hebrsei inter apocrypha sepa-
rent, Ecclesia tamen Christi inter divinos libros et hono-
rat et praadicat. » — Dans ce meme siecle, en Orient, le
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concile In Trullo recoil formellement le canon complet
cle Carthage. Un catalogue grec, public par Cotelier,
Patres apostolici, edit. Le Clerc, Amsterdam, 1724, t. i,
p. 197, place les deuterocanoniques de 1'Ancien Testa-
ment en dehors des soixante livres canoniques, en les
designant par ces mots : « Et ceux qui sont en dehors des
soixante, » Kai o<ra k'£a> TWV if, et en les distinguant soi-
gneusement de ceux qu'il appelle « apocryphes », 0:716-
•xp-jjpa. Le catalogue stichometrique de Nicephore, arche-
veque de Constantinople, les range sous le titre de « ceux
qui sont contestes », avTiXsyovTau, mais il les distingue
de la meme maniere des « apocryphes ». Nicephori Opu-
scula 'historical, edit. C. de Boor, Leipzig, 1880, p. 132.

§ 7. Ecrivains des vin* et ix* siecles. — Le V. Bede
(673-735) commente Tobie et cite tons les deuterocano-
niques. — Alcuin (723-80i) donne deux fois en vers le
canon complet des Ecritures, Carm., vi, t. ci, col. 101,
731. — Rhaban Maur, eveque de Mayence (786-856),
a commente la plupart des livres deuterocanoniques. —
\Valafrid Strabon (-j- vers 849), dans sa Glossa ordinaria,
tout en rappelant la distinction de Rufin et de saint Jerome
entre les livres canoniques et les livres ediliants, les inter-
prete tous sans distinction.

§ 8. Ecrivains du A'e au xve siecle. — La plupart ad-
mettent simplement et sans distinction tous les livres de
1'Ancien Testament, comme Yves de Chartres (f 1117),
Decret., iv, 61, t. CLXI, col. 276; Honore d'Autun (f vers
1125), Gemma animse, iv, 118, t. CLXXII, col. 736; Pierre
de Blois (f 1200), De divis. et script. S. lib., t. ccvn,
col. 1052; Giiles de Paris (f vers 1180), qui s'exprime
ainsi (De num. lib. Utr. Test., t. ccxn, col. 43) :

styloque Dei digestus et editus orbi
Canon Scripturae creditur esse sacrae.

Qui tamen excipit hos : Tobi, Judith et Machabaeos,
Et Baruch, atque Jesum, pseudographumque librum (la

Sagesse);
Sed licet except!, tamen hos authenticat usus

Kcclesiifi, fldei regula, scripta Patrum.

Quelques-uns cependant, sous 1'iniluence de ce qu'avait
dit saint Jerome, semblent attacher trop d'importance
aux distinctions de ce Pere. L'auteur de la celebre Hislo-
'ria sckolastica, Pierre Comestor (f 1178), appelle « apo-
cryphes » les livres de la Sagesse, de 1'Ecclesiastique, de
Judith, de Tobie et des Machabees; mais il a soin d'ajouter
que c'est « parce qu'on ignore quels en sont les auteurs »,
— ce qui est inexact pour 1'Ecclesiastique, — et que
« FEglise les recoit parce qu'il n'y a pas de doute sur leur
veracite ». Hist, schol., Prsef. in Jos., t. cxcvin, col. 1260.
Rupert de Deutz (f 1135), In Gen., in, 31, t. CLXVII,
col. 318; Hugues de Saint-Victor (f 1141), De scrip tur.

et scriptor. sac., 6, t. CLXXV, col. 15; Pierre le Vene-
rable, abbe de Cluny (f 1185), s'expriment avec peu
d'exactitude. Jean de Salisbury (1110-1180), Epist. CXLIII,
t. cxcix, col. 126, s'egare completement. Hugues de Saint-
Cher (f 1263), Prol. in Jos., Opera omnia, Lyon, 1669,
1.1, p. 178, rappelle les distinctions de saint Jerome, mais
il admet neanmoins les deuterocanoniques comme vrais,
quoiqu'il les place hors du canon :

Lex vetus his libris (les protocanoniques) perfecte tola tenetur,
Restant apocrypha, Jesus, Sapientia, Pastor,
Et Machabaeorum libri, Judith atque Tobias.
Hi quia sunt dubii, sub canone non numerantur,
Sed quia, vera canunt, Ecclesia suscipit illos.

Nicolas de Lyra (vers 1270-1340) partage la meme opinion,
de meme que saint Antonin, archeveque de Florence
(1389-1459), Chron., i, 3, 5, 9, Lyon, 1586,1.1, p. 65, 85;
Summa theolog.,m,'\.8, 6, Verone, 1740, t. m, p. 1043;
Alphorise Tostat, eveque d'Avila (1412-1455), Comm. in
I Reg. In Prol. Gal., q. 27, 28, Opera, Venise, 1728, t. xi,
p. 19, etc.; le cardinal Cajetan (1469-1534), Comm. in
Esth. x, 3, dans In omnes libros authenticos Scriptures
comment., Lyon, 1639, t. n, p. 400.

Malgre ces rares yoix discordantes, la tradition de
1'Eglise restait inebranlable. Toutes les Bibles du moyen
age contiennent les deuterocanoniques en meme temps
que les protocanoniques. Aussi le decret d'Eugene IV, pro-
mulgue au concile de Florence, en 1441, sur 1'union des
Jacobites, renferme-t-il « Tobie, Judith, Esther, la Sagesse,
1'Ecclesiastique, les deux Machabees », comine le Penta-
teuque et les prophetes. Voir Theiner, Acta Cone. Trid.,
Agram, 1874, t. i, p. 79. Luther, en rejetant ces livres, se
separa done de la tradition, et le concile de Trente ne
fit qu'affirmer ce qu'on avait toujours cru dans TEglise,
malgre 1'hesitation de quelques-uns, dans la promulga-
tion de son Canon des Livres Saints, qui cut lieu le
8 avril 1546. II contient les memes livres que les canons
des conciles d'Afrique, du decret du pape Gelase, d'ln-
nocent Ier et du concile de Florence. Les Peres de Trente
refuserent d'etablir aucune distinction reelle entre les
protocanoniques et les deuterocanoniques, et leur deci-
sion mit fin aux discussions entre catholiques. Quoique
les protestants refusassent de se soumettre a 1'autorite du
concile, ils continuerent cependant a inserer les deute-
rocanoniques dans leurs editions de la Bible. Les Societes
bibliques ne les ont supprimes que depuis le commen-
cement de ce siecle. Voir t. i, col. 1788. Nous allons re-
sumer dans le tableau synoptique suivant les temoi-
gnages des anciens ecrivains ecclesiastiques relatifs aux
livres deuterocanoniques :

I. — Tableau des citations des deuterocanoniques de 1'Ancien Testament
dans les anciens ecrivains ecclesiastiques.

Les citations precedees d'un point d'interrogation sont douteuses. — Le tiret indique 1'absence de citations.

DATES

Pape
vers 91-101

( ? )

VCK 120 (? i

ECRIVAINS

S. Clement,
pape.

Auteur
ile 11 Cor.

Doctr.
Apottol.

TOBIE

-

// Cor., 16.

? Doct., I, 2

JUDITH

[Cor.,55, 59

-

-

ESTHER
x, 4 -XVI

I Cor., 55.

-

-

SAGESSE

/ Cor., 3 ,
27, etc.

11 Cor., I T .

Doct., v, 2.

ECCLESIASTIQUE

/ Cor., 9-10,
20, 60.

II Cor., 16.

?/3oct.,i,2, 6.

BARUCH

-

-

—

DANIEL

-

-

-

MACHABEES

-

-

-

DICT. DE LA BIBLE. II. - 6
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DATES

Vers 120?

Entre
140-150?

f 155

f vers 167

f 177

f 202

f vers 217

f vers 235

f vers 240

185-254

f 258

f 264

f vers 270

Vers 230

f vers 311

ECRIVA1NS

S. Barnabc.

Hennas.

S. Polycarpc.

S. Justin.

Ath6nagore.

S. Irenee.

Clement
d'Alexandrie.

S. Hippolyte.

Tertullien.

Origene.

S. Cyprien.

S. Denys
d'Alexandrie.

S. Gregoire
le

Thaumaturge.

S. Archelaus
de Carchar.

S. Methode.

TOBIE

-

Philip., 10.

-

-

Adv. User.,
i, 30,11.

Strum., 11,
23; vi, 12.

'i In Dan.,
idit. Migno,

697.

-

Epist. ad
Afric., 13 ;

De Orat.,\l.

De Oral,
dom., 32, etc.

Epist., 10.

-

-

-

JUDITH

-

-

-

-

-

-

••itrom., n, 7

Select.
in Jer.,

23.

Adv. Mar-
don., 7 ;

De Monog,,
17.

? Horn, ix
in Jud., 1.

-

-

-

-

? Conv., xi,
12.

ESTHER
X, 4 -XVI

~

-

-

-

-

-

-

-

-

Epist. ad
Afric., 13 ;

De Orat., 11

Epist.,
LVIII, 5.

~

-

-

-

SASESSE

-

Mand. ,
8, etc.

-

-

-

Adv. Eier.,
iv, 38, 3;
v, 2 , 3.

Strom.,
iv, 16; vi, 11

14, 15, etc.

In
Cant. Prol.;
Dem. cont.

•fud., 9, 10.

De prsescr.,
7; Adv.
Marcion.,
i, 16; De

Monog., 114.

Cont. Cels.,
in, 72;

v, 29, etc.

Testim.,
n, 14;

De Mortal.,
9, etc.

?ont.Paul.
8am., '

6, 9, 10.

-

Disp. cum
Man., 29.

Conv.,
i, 2, etc.

ECCLESIASTIQD

Epist., 19.

Sim., v, 5 ;
vn, 4, etc.

-

-

-

-

Strom.,
n, 5, etc.

-

Adv. Marc.,
i, 16.

Comm.
in Joa.,

XXXII, 14.

rcstim.,ii,l;
De Mortal,

9, etc.

De
yfat.fragm.,

3, 5, etc.

-

-

Conv.,
i, 3, etc.

BARUCH

-

-

-

-

Leg., 9.

Jdr. Basr.,
v, 35, 1, etc

I'xd., I, 10;
11,3.

Adv. Noet.
2, 4, 5.

Scorp., 8.

Select, in
Ps. cxxv ;
Select, in

Jer., xxxi.

restim.,u,S.

'ont. Paul.
Sam., 10.

DeFidecath.
Mign^,
p. 1157.

-

Co)ii>.,viu, 3

DANIEL

-

-

Apol., l, 46.

-

Ado. Hier.,
iv, 5, 2 ;

26, 3.

': Eclog. ex
Script,

proph., 1.

Comm. in
Dan.,

Migne, 639.

Adv.
>lermog.,H;

De Idol,
18, etc.

Epist. ad
Afric.

De Orat.
dom., 8.

-

—

-

? Conv.,
xi, 2.

MACHABEES

-

? Mand., 1

-

-

- .

-

? Strom.,
v, 14.

? De Anti-
chr., 49 ;

Fragm. in
Dan., 32.

^ont.Jud., 4

De Princ.,
n, 1, 5.

Tcstim.,
p. 117, etc.:
Ad Fort., 11

-

-

-

-
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DATES

Vers 270-340

f 367
ou 368

Vers 296-378

Vers 371

Vers 320-3 70

Vers 330-379

Vers 315-380

f 384

Vers 326-38 9
OU 300

f 390

Bntre 333
et 340-397

j entre 384
et 398

Entre 310-
320-403

EC8IVA1NS

Eusebe
de Cfearee.

S. Hilaire
de Poitiers.

S. Athanase.

Lucifer
de Cagliari.

S. Ephrem.

S. Basile.

S. Cyrille
de Jerusalem.

Priscilllcn,
qy.se super sun t

<5d.it. Schepps,
in -8°.

Vienne, 1889.

S. Gr<5goire
de Nazinnze,

Aiiollinaire
de Laodicee,

quicsupersunt.
ddit.J.Draseke.

in- 8°,
Leipzig, 1892.

S. Ambroise.

S. Optat
de Milfrve.

S. Epiphane,

TOB!E

Apol. ad
Const., 17,

242.

In Ps.
cxxix, 7.

Cont.
Arian., i,

p. 379.

Pro Athan.,
Migne,
p. 871.

-

-

-

Tr., i.
p. 32, 22.

-

—

Lib.
de Tdbia.

-

-

JUDITH

-

In Ps.
cxxv, 6.

Cont.
Arian.,n,34,

p. 397.

De non
pare., p. 955.

In Ezech.,
32, 26;

Op. syr.,
ii, 29J.

-

-

•-

-

-

-

-

?De num., 3.

ESTHER
X, 4 -XVI

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

De schism.
Donat.,ii,25.

-

SAGESSE

Prsep. EC.
I, 9.

In Ps.
ex viii, 2, 8.

Cont.
Arian. ,u,33,

p. 395.

Pro
Athan., i,

p. 860.

-

Adv.
Eunom.,

V, 12.

Cat., ix, 2.

Tr., xi,
106, 3;
Tr., i,

10, 9, etc.

-

-

DeSpir.Sto.,
in, 18,

135, etc.

De schism.
Donat.,m,3.

Hser., xxvi
( Gnost. ) ,
15, etc.

ECCLESIASTIQUE

-

In Ps.
LXVI, 9, etc.

Cont.
Arian., n, 4,

p. 372.

-

-

-

Cat., vi, 14 ;
xi, 9 ;

xxn, 17.

Tr., vi, 70,
4, etc.

-

-

De Bono
mortis, 8.

-

User., xxiv,
6, etc.

BARUCH

Dem. Ev.,
VI, 19.

In Ps.
LXV'III, 19;
De Trinit.,

IV, 142.

Cont.
Arian.,1,13,

p. 329.

-

Serm. adv.
Jud.,

Op. syr.,
ii, 212.

Adv.
Eunom.,
iv, 16.

Cat., xi, 15.

2Y.,i,5,8,etc.

-

Cont. Eun. ,
p. 221, 17.

In Ps.
cxvin, 18, 2.

-

Bser .,
LVII, 2, etc.

DANIEL

-

In Ps.
i.n, 19, etc.

Cont.
Arian., i, 13.

p. 329;
in, p. 580.

Pro Athan.,
ii, p. 894
et suiv.

Serm. ad
noct.resurr.,
2; Sym.,8,

edit. Lamy,
1882,

530, 77.

Horn., xn ;
in Prov., 13.

Cat., n, 16;
xvi, 31, etc.

Tr., m,
49, 24.

Orat.,
xxxvi, 3.

De Incarn..
p. 390, 10.

DeSpir.Sto.,
in, 6, 39.

-

Anchor.,
23, 24.

MACHABEES

-

-

In Ps.
LXXVII.

De non
pare.,

p.598etsuiv.

Schol. in
Dan.

Ilym., 8,
in Ep.,

edit. Lamy.
1882, p. 75.

-

-

-

-

-

-

-

? De num., 3.
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DATES

Vers 347-407

Vers 331-420

354-430

t 444

ECRIYAISS

S.. Jean-
Chrysostome.

S. Jerome.

S. Augustin.

S. Cyril la
d'Alexandrie.

TOBIE

-

In Eccle.,
mi, 2.

De Doctr.
chr., n, 8, 13.

-

JDD1TH

- .

Epist.,i,xv,
ad Princ., 1.

De Doctr.
chr.,u,8, 1--.

-

ESTHER
X, 4 -xvi

-

Epist.,
cxxx, 4,

ad Demet.,
etc.

-

-

SAGESSE

In Ps. cis., 7.

1 Dial, cum
Pelag.,i,3i.

In Ps.
LVII, 1.

De ador. in
Spir., x,

p. 704, etc.

ECCLESIASTIQUE

De Laz., n, 4.

? Dial, cnm
Pelag.,i,33.

In Ps.
LXVII, 8.

De ador. in
Spir., i,

p. 197, etc.

BARUCH

In Ps.
XLIX, 3.

-

De Civ. DdL
XVIII, 34.

De ador. in
Spir., i, fin,

p. 209.
In Baruch,

t. LXX,
p. 1457, etc.

DANIEL

-

In Nah.,
v, 13, etc.

Serin.,
CCCXLIII.

Thesaurus.
assert. 15,

p. 285, etc.

MACHABEES

-.

In Is.,
xxin, 2, etc.

Cont. Gaud.,
n, 38, etc.

-

IIs PARTIE. HlSTOIBE DU CANOy DU NOUVEAU TES-
TAMENT. — Cette histoire est enveloppee d'obscurites
dans ses commencements, parce que non seulement les
Apotres, mais meme leurs premiers successeurs, ne
fixerent point d'une maniere expresse le canon du Nou-
veau Testament. La regie que suivit 1'Eglise pour decla-
rer un ecrit canonique et par consequent inspire, ce fut
de s'assurer qu'il emanait immediatement des Apotres ou
du moins etait approuve par eux, comme I'Evangile de
saint Marc et celui de saint Luc. Tertullien, Adv. Mar-
don., iv, 2, t. n, col. 363, 367; S. Irenee, Adv. H<er., HI,
4, 1, t. vii, col. 855. Mais cette constatation ne fut pas
toujours aisee, surtout en certains lieux, d'ou il resulta
que quelques ecrits furent, pendant un temps plus on
moins long, douteux et contestes, et qu'il existe aussi
dans le Nouveau Testament une classe de livres deute-
rocanoniques, comme on 1'a vu plus haut, col. 137. Le
Nouveau Testament lui-meme ne nous parle que d'une
collection des Epitres de saint Paul, qu'il met sur le meme
rang que « le reste des Ecritures ». II Petr., in, 16.

§ 1. Canon du Nouveau Testament dans les Peres apos-
toliques. — On ne tarda pas cependant a faire des collec-
tions des ecrits des Apotres. Le pape saint Clement, vers
1'an 95, connait deja les quatre Evangiles, la plupart des
Epitres et 1'Apocalypse. Les autres Peres apostoliques,
saint Ignace, saint Polycarpe, ont aussi des allusions fre-
quentes aux ecrits du Nouveau Testament. La lettre qui
porte le nom de saint Barnabe cite le passage : « Beaucoup
sont appeles, mais peu sont elus,» Matth., xx, 16; xxn, 14,
avec les mots eonsacres : w; yeypairrat, « comme il est
ecrit » dans les Ecritures inspirees. Tous ces ecrivains,
quoique contemporains ou voisins de 1'epoque aposto-
lique, c'tablissent d'ailleurs une ligne de demarcation tres
tranchu'e entre leurs ecrits et ceux des Apotres inspires
de Dieu. Saint Clement, lorsqu'il ecrit aux Corinthiens,
I Cor., i, 47, edit. Funk, p. 120, ne pretend pas etre
inspire comme 1'etait saint Paul, lorsqu'il ecrivait aux
memes Corinthiens; saint Polycarpe, Phil., in, ibid.,
p. 270, declare aux Philippiens qu' « il ne peut avoir la
sagesse du bienheureux et glorieux Paul qui... leur a
ecrit son Epitre »; saint Ignace, Rom., iv, p. 217, sup-
pliant les Romains de ne pas lui de'rober la couronno
du martyre. ajoute : « Je ne vous donne pas d'ordre,
comme Pierre et Paul; ils etaient Apotres, je ne suis
qu'im condainne. »

La Doctrine des Apotres, retrouvee en 1883, et qui se
rattache etroitement a 1'age apostolique, fait des emprunts
a saint Matthieu et probablernent aussi a saint Luc, a saint
Jean, a I Corinthiens, a t Pierre, a saint Jude, et peut-
etre aussi aux Ephesiens, all Pierre et a 1'Apocalypse. Sa
maniere de parler semble indiquer aussi que les Evan-
giles etaient deja reunis ensemble : w; exdXcuaev 6 Kuptoc
sv TW EyayyeXiw, dit-il en rapportant le Pater, vm, 2;
cf. xi, 3; xv, 3, 4. Lehre der zwdlf Apostolen, edit. Har-
nack, Leipzig, 1884, p. 26, 38, 59, 60; cf. p. 65, 69, 83.
Cf. Zahn, Geschichte des Neutestamenllictien Kanons,
t. i, p. 363; Salmon, Introduction to the New Testa-
ment, p. 601-618.

§ 2. Canon du Nouveau Testament dans les Peres
apologistes et leurs contemporains (120-170). — 1° Les
apologistes du ne siecle eurent plus souvent occasion que
les Peres apostoliques de parler de la vie et des paroles
de Notre-Seigneur; mais ils procederent surtout par voie
d'allusion, sans citer ordinairement mot a mot les ecrits
du Nouveau Testament. — Saint Justin (f vers 167), dans
son Dialogue avec Tryphon, 103, t. vi, col. 717, parle
« des memoires (ocuo^vrj^ove'Vafftv) ecrits paries Apotres
et par leurs disciples », allusion frappante aux quatre
Evangiles ecrits par les deux Apotres saint Matthieu et
saint Jean, et par les deux disciples des Apotres, saint
Marc et saint Luc. Dans sa premiere Apologie, 66, t. vi,
col. 429, il nous explique en termes expres quels sont ces
dtTroiivr^ovsujJiaTa des Apotres, il nous dit qu'on les appelle
« Evangiles », a xcdstTai E-JayyeXia (cf. Zahn, Geschichte
des Neutestamentlichen Kanons, t. i, p. 417). II fait des
emprunts a saint Matthieu, xvn, 3 (Dial., 49); a saint
Marc, in, 16, 17 (Dial., 106); a saint Luc, xxin, 4&
(Dial., 105); a saint Jean, Apol., i, 61; Dial., 88, etc.,
t. vi, col. 420, 688. On a conteste ses emprunts a saint
Jean, mais ce qu'il dit du Verbe divin est si frappant,
que Volkmar, Ursprung unserer Evangelien, Zurich,
1806, p. 100, ne voulant pas admettre 1'authenticite du
quatrieme Evangile, a pretendu que son auteur avail
puise dans saint Justin sa doctrine sur le Verbe. —
Saint Justin n'a pas eu occasion de mentionner en termes
expres les autres ecrits du Nouveau Testament, excepte
1'Apocalypse, qu'il cite sous ce nom, en 1'attribuant
expressement a 1'Apotre saint Jean et en 1'appelant une
prophetie. Dial., 81, t. vi, col. 669. Mais on peut constater
qu'il connaissait les Actes, Apol., i, 50, 67, t. vi, col. 404,
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429, toutes les Epitres de saint Paul (celle a Philemon
exceptee), et au nioins qualrc des Epitres catholiques, celle
de saint Jacques, les deux de saint Pierre, et la premiere
de saint Jean. Voir Grube, Die hermeneutische Grundsatze
Justin's des Martyrers, dans le Katholik de Mayence,
annee 1880, t. i, p. 20; Hilgenfeld, Einleitung in das
Neue Testament, p. 68; A. Loisy, Histoire du Canon du
Nouveau Testament, in-8°, Paris, 1891, p. 48-58. —
Papias, a peu pres contemporain de saint Justin, connais-
sait les Evangiles de saint Matthieu et de saint Marc, et
ires probablement aussi celui de saint Jean, dont une
tradition dit qu'il etait le disciple et le secretaire, de
meme que la premiere Epitre de saint Jean, la premiere
Epilre de saint Pierre et 1'Apocalypse.

2° Les hereliques qui attaquent 1'Eglise a cette epoque
nous fournissent eux-memes de precieux temoignages
sur le canon du Nouveau Testament. Les plus anciens
ecrits gnostiques qui nous sont parvenus font usage de
saint Matthieu, de saint Jean et de la premiere Epitre
.aux Corinthiens. Philosoph., vi, 16; ix, 13; t. xvi, part, in,
col. 3210, etc. Les Homelies pseudo-Clementines em-
prunlent a tous les Evangiles. Cf. Horn., xix, 20,22; xx, 9;
Pair, gr., t. n, col. 441, 444, 456, etc. — Le gnostique Ba-
silide (vers 125) cite les livres du Nouveau Testament de la
meme maniere que ceux de 1'Ancien, avec la formtile :
« II est ecrit; 1'Ecriture dit. » Eusebe, H. E., iv, 7, t. xx,
«ol. 316, 317, Philosoph., vn, 22, 25, 26, 27, etc., t. xvi,
col. 3306 et suiv. Heracleon composa des commentaires
sur les ecrits du Nouveau Testament. — Marcion, lors-
qu'il se rendit du Pont a Rome, en 142, portait avec lui
1'Evangile de saint Luc (altere a dessein) et une collec-
tion des Epitres de saint Paul qui les • coritenait toutes,
excepte celles a-Timothe'e, a Tite et aux Hebreux. II exis-
.tait done des lors des recueils proprement dits des livres
du Nouveau Testament. Marcion divisait le sien en deux
parties, qu'il appelait I'Evangelicon (contenant 1'Evan-
gile de saint Luc tronque) et YApostolicon (les dix
grandes Epitres de saint Paul). Tertullien, Adv. Mar-
cion., iv, 1, t. II, col. 361; S. Epiphane, Adv. H&r.,
XLII, 9, t. XLI, col. 708. Voir F. Vigouroux, Les Livres
Saints et la critique rationaliste, 4e edit., t. i, p. 119.
— On a recueilli plus de cent soixante citations du
Nouveau Testament, ernprunts ou allusions, dans ce
que les Philosophoumena rapportent des sectes gnos-
tiques : ophites, perates, sethiens. Voir Migne, Patr.
gr., t. xvi, col. 3458-3460. — Vers 160-170, un disciple
ile saint Justin, Tatien, compose le Dialessaron, har-
moriie des quatre Evangiles qui atteste qu'on reconnais-
sait quatre Evangiles canoniques et quatre seulement, ce
qui suppose que des cette epoque leur autorite etait
deja etablie depuis un certain temps. Voir TATIEN. Le
texte grec est perdu, mais le P. Ciasca en a public une ver-
sion arabe, Tatianus, Evangeliorum harmonia arabice,
in-i<>, Rome, 1888.

3° La traduction syriaque du Nouveau Testament con-
nue sous le nom de Peschito, qui est aussi du nc siecle,
fournit la preuve que le Nouveau Testament renfermait
a cette epoque non seulement les quatre Evangiles, mais
aussi les Actes, quatorze Epitres de saint Paul, I Jean,
I Pierre, Jacques; ellc ri'a point saint Jude, II Pierre,
II et III Jean et 1'Apocalypse. Nous trouvons done le
canon deja a peu pres complet chez les Chretiens de Syrie
qui parlent la langue arameenne. Mais nous avons aussi
une autre preuve de 1'existence d'un canon proprement
dit du Nouveau Testament dans la seconde moitie du
ile siecle; elle nous est certifiee par un precieux fragment
connu sous le nom de Canon de Muratori.

4° Ce canon est de 1'an 170 environ, d'apres les rensei-
gnements qu'il nous fournit lui-meme. II est d'autant
plus precieux qu'il provient de 1'Eglise romaine. Le com-
mencement manque. Les premiers mots sont une allu-
sion al'Evangile de saint Marc; il cite ensuite saint Luc
cocaine le troisieme livre (du Nouveau Testament), puis

saint Jean, les Actes, les treize Epitres de saint Paul,
1'Epitre de saint Jude, deux Epitres de saint Jean et
1'Apocalypse de saint Jean. II mentionne aussi la re-
ception, mais par quelques-uns seulement, de 1'Apoca-
lypse de saint Pierre. II omet 1'Epitre aux Hebreux. de
meme que celle de saint Jacques et la seconde Epitre de
saint Pierre. Le void d'apres le fac-simile publie par
Tregelles. (Comme il fourmille de fautes d'orthographe
et de latin, les plus grossieres out etc corrigees pour le
rendre intelligible.)

« ... quibus tamen intermit et ita posuit.
» Tertio Evangelii librum secundum Lucam. Lucas,

istc medicus, post ascensum Christi, cum eum Paulus
quasi ut juris studiosum secundum adsumpsisset, nomine
suo ex opinione conscripsit. Dominurn tamen nee ipse
vidit in carne. Et idem, prout assequi potuit, ita et a nati-
vitate Johannis incipit dicere.

» Quarti Evangeliorum Johannes ex discipulis. Colior-
tantibus condiscipulis et episcopis suis dixit: « Conjeju-
» nate mini hodie triduo, et quid cuique fuerit revelatum,
» alterutrum nobis enarremus. » Eadem nocte revelatum
Andrese ex apostolis, ut recognoscentibus cunctis Johan-
nes suo nomine cuncta describeret. Et ideo, licet varia
singulis Evangeliorum libris principia doceantur, nihi-
tamen differt credentium fidei, cum uno ac principali spi-
ritu declarata sint in omnibus omnia, de nativitate, de
passione, de resurrectione, de conversatione cum disci-
pulis suis ac de genuine ejus adventu, primo in humili-
tate despectus, quod fuit, secundo [in] potestate regali
prseclarum, quod futurum est. Quid ergo mirum si Jo-
hannes tarn constanter singula etiam in epistolis suis
proferat, dicens in semetipsum : Quse vidimus oculis
nostris et auribus audivimus et manus nostrse palpave-
runt, haec scripsimus vobis. Sic enim non solum visorem,
sed et auditorem, sed et scriptorem omnium mirabilium
Domini per ordinem profitetur.

» Acta auterii omnium Apostolorum sub uno libro scripta
sunt. Lucas optime Theophile comprendit quia sub prae-
sentia ejus singula gerebantur, sicuti et semote passio-
nem Petri evidenter declarat, sed et profectionem Pauli
ab Urbe ad Spaniam proiiciscentis.

» Epistulas autem Pauli, quac, a loco vel ex qua causa
directae sint, volentibus intelligere ipse declarant. Primum
omnium Corinthiis schisma? hsereses interdicens, dein-
ceps Galatis circumcisionem, Romanis autem ordinem
Scripturarum, sed et principium earum esse Christum
intimans, prolexius scripsit, de quibus singulis necesse
est ab nobis disputari.

» Cum ipse beatus Apostolus Paulus, seqnens prssdeces-
soris sui Johannis ordinem, nonnisi nominatini seplem
ecclesiis scribat ordine tali : Ad Corinthios prima, ad
Efesios secunda, ad Philippenses terlia, ad Colossenscs
quarta, ad Galatas quinta, ad Thessalonicenses sexta, ad
Romanes septima. Verum Corinthiis et Thessalonicensi-
bus licet pro correptione iteretur : una tamen per omnem
orbem terra? Ecclesia diffusa esse dignoscitur. Et Johan-
nes enim in Apocalypsi, licet seplem Ecclesiis scribat,
tamen omnibus dicit.

» Verum ad Philemonem unam, et ad Titum unam, et
ad Timothaeum duas pro affectu et dileclione; in honore
tamen Ecclesiaj catholicae, in ordinatione ecclesiaslicae
disciplinac sanclificatae sunt.

» Fertur eliam ad Laodicenses, alia ad Alexandrines.
Pauli nomine finctaa ad haeresem Mar?ionis, et alia plura,
quae in catholicam Ecclesiam recipi non potest. Fel enim
cum melle misceri non congruit.

» Epistola sane Judaa et super scripti Johannis duas in
catholica habentur, et [ut] Sapientia ab amicis Salomonis
in honore ipsius scripta.

» Apocalypsem eliam Johannis et Petri tantum re-
cipimus, quam quidam ex nostris legi in Ecclesia no-
lunt.
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» Pastorem vero nuperrime temporibus nostris in
Urbe Roma Herma conscripsit, sedente cathedra Urbis
Bomse ecclesise Pio episcopo fratre ejus. Et ideo legi eum
quidem oportet, se publicare vero in Ecclesia populo
neque inter Profetas completum numero, neque inter
Apostolos in finem temporum potest.

» Arsinoi autem seu Valentini vel Miltiadis nihil in
totum recipimus. Quin etiam novum psalmorum librum
Marcioni conscripserunt. Una cum Basilide Asianum
catafrygum constitutorem... » (La fin manque.)

Ce canon a ete 1'objet de nombreux travaux. Voir Mura-
tori, qui 1'a publie le premier dans ses Antiquitates ita-
licse medii sevi, t. in, p. 851; S. P. Tregelles, Canon
Muratorianus (avec un fac-simile de 1'original), in-4°,
Oxford, 1867; F. Hesse, Das Muratorische Fragment,
Giessen, '1873 (avec une bibliographic complete jus-
qu'en 1873); Harnack, Muratorische Fragment, dans
la Zeitschnft fur Kirchengeschichte, t. in, 1879,
p. 258-408, 595-598; Frz. Overbeck, Zur Geschichte
des Kanons, zwei Abhandlungen, in-8°, Chemnitz,
1880, p. 71; Th. Zahn, Geschichle des Neulestament-
lichen Kanons, Erlangen, t. n, 1890, p. 1 et suiv.;
A. Hilgenfeld, dans la Zeitschrift fur wissenschaftliche
Theologie, 1881, p. 129; B. F. Westcott, A general Sur-
vey of the history of the Canon of the New Testament,
6e edit., 1889, p. 521; A. Kuhn, Der muratorische Kanon,
Zurich, 1892; G. Koffmane, dans les Jahrbiicher fur
deutsche Theologie, herausgegeben von Lemme, t. n,
p. 163; F. Vigouroux, Manuel biblique, 9e edit., 1895,1.1,
n<> 102, p. 102-108.

Au ne siecle, a part des lacunes accidentelles, nous
ne trouvons guere que la seconde Epitre de saint Pierre
qui ne soit pas expressement mentionnee comme aposto-
lique, ce qui peut s'expliquer facilement par la brievete
de cet ecrit. De tous ces temoignages, il resulte done que,
des la seconde moitie du ne siecle, le canon actuel du
Nouveau Testament, a 1'exception de quelques parties
deuterocanoniques contestees, etait admis par 1'Eglise
tout entiere, et specialement par 1'Eglise romaine, mere
et maitresse de toutes les Eglises. L'apostolicite de
certains ecrits, tels que 1'Epitre aux Hebreux, etait seu-
lemerit douteuse dans quelques parties de 1'Eglise, de
meme que divers autres etaient acceptes fa et la, a tort,
comme inspires.

§ 3. Histoire du canon du Nouveau Testament depuis
le troisieme quart du //e siecle jusqu'd la fin du inK.
— Ce qui caracterise cette periode, c'est que desormais les
ecrits du Nouveau Testament sont devenus d'un usage si
commun, que dans la pratique ils ne font plus qu'un seul
tout avec I'Ancien, et reunis ensemble forment le corps
unique de 1'Ecriture. S. Irene"e, Adv. Hser., n, 28, 2-3,
t. vii, col. 804-807; Clement d'Alexandrie, Strom., vn, 3,
t. ix, col. 417; cf. vi, 11; iv, 1, col. 309; t. vin, col. 1216;
Tertullien, Adv. Marcion., iv, 1; Adv. Prax.,15, t. n,
col. 361, 172. Saint Irenee se sert des quatre Evangiles,
Adv. Hser., in, 11, t. vii, col. 885; des Actes, qu'il attribue
a saint Luc, Adv. Hser., in, 14, t. vn, col. 913; d'au moins
treize Epitres de saint Paul, de deux de saint Jean, de
la premiere de saint Pierre et de 1'Apocalypse. Clement
d'Alexandrie, au temoignage d'Eusebe, H. £"., vi, 14,
t. xx, col. 549, analysait dans ses Hypotyposes tous les
ecrits des deux Testaments sans exception, et dans ce qui
nous reste de lui, nous trouvons des citations de tous les
ecrits du Nouveau Testament, a 1'exception de la seconde
Epitre de saint Pierre. Origene non seulement connait
tous les ecrits du Nouveau Testament, mais il nous en
a laisse remuneration. Horn, in Luc., i, t. xin, col. 1803:
« L'Eglise, dit-il, a quatre Evangiles. Les heresies en
ont un grand nombre, entre autres celui qui est dit
selon les Egyptiens, et celui qui est dit selon les douze
Apotres... Parmi tous ces ecrits, nous approuvons ce que
1'Eglise approuve, c'est-a-dire les quatre Evangiles qui

doivent etre recus. » Dans d'autres passages importants,
qu'Eusebe nous a conserves dans son Hisloire ecclesias-
tique, vi, 25, t. xx, col. 581-585, le savant alexandrin
s'exprime ainsi : « J'ai recu, dit-il, de la tradition quatre
Evangiles, qui sont admis seuls, sans aucune contradic-
tion, dans toute 1'Eglise qui est sous le ciel. Le premier
est selon Matthieu, d'abord publicain, puis apotre de
Jesus-Christ; il 1'ecrivit en langue hebraiique et le donna
a ceux du judai'sme qui s'etaient convertis a la foi. Le
second est selon Marc, qui 1'ecrivit comme Pierre le lui
avait expose. [Pierre] le reconnait aussi comme son fils.
dans son Epitre catholique, en ces termes : « L'Eglise
« elue qui est a Babylone vous salue, ainsi que Marc, mon
« fils.» Le troisieme Evangile est selon Luc, il a ete lou&
par Paul et ecrit pour les Gentils. Le dernier est selon
Jean... Celui qui a ete fait le digne ministre du Nou-
veau Testament, non par la lettre, mais par 1'esprit, Paul,
qui a porte 1'Evangile depuis Jerusalem et ses environs
jusqu'en Illyrie, n'a pas ecrit a toutes les Eglises aux-
quelles il a preche, et a celles auxquelles il a ecrit, il a
adresse seulement quelques versets. Pierre, sur lequel
est batie 1'Eglise du Christ, contre laquelle ne prevau-
dront point les portes de 1'enfer, a laisse une seule Epitre
acceptee par tous. Admettons aussi que la seconde est de
lui, car la-dessus il y a doute. Et que faut-il dire de celui
qui reposa sur la poitrine de Jesus, de Jean, qui nous a
laisse seulement un Evangile, quoique, dit-il , il aurait
pu ecrire tant de livres, que le monde n'aurait pas pu
les contenir? II a ecrit aussi 1'Apocalypse, ayant recu
1'ordre de se taire et de ne pas decrire la voix des sept
tonnerres. II a ecrit aussi une Epitre tres courte, et meme,
si Ton veut, une seconde et une troisieme, quoique tous
n'admettent pas qu'elles soient authentiques; les deux
contiennent a peine cent versets... Le style de 1'Epilre
qui est adressee aux Hebreux n'a pas ce caractere de
rusticite qui est propre a 1'Apotre; car il avoue lui-meme
qu'il est inhabile dans la parole, c'est-a-dire dans la
forme. Or quiconque peut juger de la difference des
styles reconnailra que cette Epitre 1'emporte [sur les
autres] par la composition et est en meilleur grec. Du
reste, les pensees developpees dans cette Epitre sont
admirables et ne le cedent en rien a celles des lettres
de 1'Apotre acceptees de tous : quiconque a lu avec atten-
tion les ecrits apostoliques reconnaitra que c'est la verite...
Je pense done que les pensees sont de 1'Apotre, mais
que les phrases et la redaction sont d'un autre, qui note
les paroles de 1'Apotre et qui a voulu resumer par ecrit
1'enseignement du maitre. Si done une Eglise regarde
cette Epitre comme etant de Paul, qu'on la cite sous son
nom, car ce n'est pas sans raison que les anciens ont
transmis la tradition qu'elle etait de Paul. Qui a redige
1'Epitre? Dieu sail la verite. Les ecrivains dont les recits
sont parvenus jusqu'a nous ont dit, les uns, qu'elle avait
ete ecrite par Clement, qui devint eveque de Borne; les
autres, par Luc, qui ecrivit TEvangile et les Actes. »
Origene regoit aussi 1'Epitre de saint Jacques et de saint
Jude. In Exod., Horn, vin, 4, t. xxn, col. 355; In Matth.,
x, 17, t. xin, col. 877, etc.

Non seulement ces passages nous renseignent sur la
croyance de I'Eglise d'Alexandrie relativement au canon
du Nouveau Testament, mais ils nous montrent aussi
avec quel spin on s'efforcait de distinguer les ecrits au-
thentiques des Apotres des ecrits douteux, et de discer-
ner, pour ceux qui etaient le sujet de quelque contesta-
tion, le degre de probabilite qu'on pouvait faire valoir en
leur faveur; comment aussi on etait exact a ne pas don-
ner une opinion personnelle comme 1'expression de la
tradition de I'Eglise. Ce que pense Origene sur les autres
ecrits de I'Eglise primitive fait ressortir encore davan-
tage, s'il est possible, le zele avec lequel s'exercait alors
sur ce point ce que nous appellerions aujourd'hui la cri-
tique. « Fidele aux traditions d'Alexandrie, Origene se
montre favorable au Pasteur d'Hermas, a 1'Epitre de Bar-
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nabe, a celle de saint Clement... Ce sont pour lui des
Ecritures divines, mais il tient compte des traditions qui
ne sont pas conformes a celles d'Alexandrie... Tout autre
est sa maniere de traiter les apocryphes. Ce n'est pas
qu'il soil hostile a ces livres. II en cite quelques-uns
avec un certain respect;... mais... quand la doctrine de
ces apocryphes lui semble erronee ou peu sure, il a soin
d'observer que ce ne sont pas des livres ecclesiastiques
ni emanant d" Apotres ou d'hommes inspires. De princ.
Prsef., 8, t. XT, col. 119-120. » A. Loisy, Histoire du
canon du Nouveau Testament, in-8°, Paris, 1891,
p. 145-146.

§ 4. Histoire du canon du Nouveau Testament, pen-
dant le ive siecle. — 1° Eglise grecque. — Un passage
celebre d'Eusebe, dans son Histoire ecclesiastique, m, 25,
t. xx, col. 228, nous fournit des renseignements nets et
precis sur 1'etat du Canon du Nouveau Testament a cette
epoque. En voici la traduction : « II parait a propos, dit-il,
d'enoncer brievement ici les Ecritures du Nouveau Testa-
ment qui sont [connues dans 1'Eglise]. — I. II faut placer
en premier lieu le saint nombre quaternaire des Evan-
giles, puis le livre des Actes des Apotres. On doit compter
ensuite les Epitres de Paul, auxquelles il faut ajouter
celle qui est dite la premiere de Jean et pareillement la
premiere de Pierre. On y joindra, si Ton veut (s tye
qjavs!-/]), 1'Apocalypse de Jean, au sujet de laquelle nous
dirons en temps et lieu ce que nous pensons. Ce sont la
les livres recus d'un commun accord (ev ofjioXoyou^l-
voi;). — II. Quant a ceux qui sont controversy's ( twv
3' ivTtXsyo^vwv), mais qui sont regardes par la plupart
comme authentiques (yvwpttAwv 8' odv o\i.u>z fot? uoXXtH?),
ce sont 1'Epitre dite de Jacques, celle de Jude, la seconde
de Pierre, et celles qui sont appelees la seconde et la
troisieme de Jean, s'oit qu'elles aient ete ecrites par 1'E-
vangeliste, soit qu'elles Taient et6 par un homonyme. —
III. Parmi les apocryphes (ev TO?; voOot;, spuria), il faul
placer le livre des Actes de Paul, celui qui est appele le
Pasteur, de plus 1'Epitre de Barnabe, et ce qu'on nomrne
les Enseignements (SiSa^ai) des Apotres, et aussi, si
Ton veut, comme je 1'ai dit, 1'Apocalypse de Jean, que
quelques-uns, comme je 1'ai remarque, mettent de cote
(dGcTova'.v), mais que les autres comptent parmi les livres
recus d'un cornmun accord (TOI? oixoXoyoufAevoi?). A ces
livres, quelques-uns ajoutent aussi 1'Evangile selon les
Hebreux, dont se servent surtout ceux qui parmi les
Hebreux ont recu la foi du Christ. Ce sont la sans doute
tous les livres qui sont controverses. Nous avons pense
que nous devions en dresser le catalogue (-/.ataXoyov) en
distinguant les ecrits qui, selon la tradition ecclesias-
tique, sontvrais, authentiques, admis par tous, et ceux
qui sont contestes, n'etant pas dans les listes (evStaOr,-
xo-j:), rnais sont connus de la plupart des hommes eccle-
siastiques, afin que nous les connaissions nous-memes,
— IV. ainsi que les ecrits qui sont recus chez les here-
tiques sous le nom des Apotres, soit qu'ils contiennent
les Evangiles de Pierre, de Thomas, de Matthieu et
autres, ou les Actes d'Andre, de Jean et des autres
Apotres; aucun homme ecclesiastique, dans la succession
continue de 1'Eglise, n'a jamais daigne tenir compte d'au-
cun de ces ecrits. Du reste, memo leur maniere de parler,
differente de celle des Apotres, leurs pensees et leur en-
seignement, qui s'ecartent le plus souvent de la veritable
orlhodoxie, montrent clairement que ce sont des produc-
tions des heretiques. On ne doit done meme pas les placer
parmi les apocryphes ( E V v60o-.:), mais les rejeter abso-
lument comme absurdes et impies. »

Eusebe, pour ecrire ces pages, avail entre les mains
un grand nombre de documents que nous ne possedons
plus; mais ceux qui nous restent suffisent, comme nous
le verrons, pour apprecier ces affirmations. II distingue
quatre classes de livres : 1° ceux que nous appelons au-
jourd'hui protocanoniques, admis de tous, les quatre
Evungiles, les Actes, les Epitres de saint Paul, la pre-

I miere de saint Jean et la premiere de saint Pierre, et,
I avec une restriction, 1'Apocalypse. Pour les Epitres de
j saint Paul, elles sont si connues, qu'il croit inutile d'en
j indiquer meme le nombre; mais nous sommes certains

qu'il les comprend toutes, sans exception, car il a dit
plus haut, dans ce meme livre de son Histoire, in, 3,
t. xx, col. 217 : « Les quatorze Epitres de Paul sont bien
connues de tous; il faut cependant savoir que quelques-
uns mettent de cote 1'Epitre aux Hebreux, parce qu'on
dit que 1'Eglise de Rome la refuse a Paul. » Nous ver-
rons, en effet, qu'on faisait quelques difficultes dans
1'Eglise d'Occident centre 1'Epitre aux Hebreux; de meme
que, dans certaines parties de 1'Orient, on en faisait contre
1'Apocalypse. Origene nous a deja indique qu'il existait
quelques doutes sur 1'Epitre aux Hebreux, mais seule-
ment sur son origine paulinienne; il n'a exprime auctine
incertitude sur 1'Apocalypse. — Eusebe, en second lieu,
enumere les ecrits canoniques controverses, avTiXey6(jiEva,
qui sont admis pour la plupart, c'est-a-dire cinq des
Epitres catholiques, celle de saint Jacques, celle de saint
Jude, la seconde de saint Pierre, la seconde et la troi-
sieme de saint Jean. Son temoignage est ici d'autant plus
precieux, qu'il est plus categorique et qu'il a trait a des
ecrits que la plupart des ecrivains n'ont pas eu occasion
de citer, a cause de leur brievete. II est certain d'ailleurs
que leur authenticite etait regardee cornme douteuse par
certaines Eglises. — La troisieme classe d'Eusebe com-
prend les ecrits qu'il appelle v66a, parce qu'ils ne sonl
pas des auteurs a qui on les attribue, comme 1'Apoca-
lypse de Pierre, ou du moins qu'ils ne sont pas la parole
de Dieu inspiree, comme le Pasteur. On lisait ces livres
dans certaines Eglises; ils ne sont pas condamnables en
eux-memes, mais ils ne font pas partie du canon. -^ Enfin
la derniere classe, qu'Eusebe qualifie d'absurde et d'impie,
comprend les ceuvres heretiques.

Du passage d'Eusebe, il resulte que 1'Apocalypse etait
presque universellement acceptee, de sorte qu'il la place
parmi les homologoumena; mais il fa^t quelques reserves,
parce qu'en effet 1'Eglise d'Antioche ne 1'admettait pas,
et que Denys d'Alexandrie, surnomme le Grand, 1'avait
rejetee. Denys (f 264), disciple d'Origene et son succes-
seur dans les fonctions de catechiste dans 1'eglise d'A-
lexandrie, puis eveque de cette ville, avait compose deux
livres perdus, Des promesses, pour refuter un eveque
egyptien, nomme Nepos, qui soutenait le millenarisme
en s'appuyant sur 1'Apocalypse, xx, 4-7. Cf. Eusebe,
H. E., vn, 24, t. xx, col. 692. Afin d'erilever a Nepos 1'au-
torite qu'il invoquait en sa faveur, Denys, relevant les diffe-
rences de style qu'il remarquait, avec sa subtilite d'Alexan-
drin, entre les Evangiles et les Epitres, d'une part, et
1'Apocalypse, d'autre part, nia que ce dernier ecrit fut de
1'Apotre saint Jean. Eusebe, H. E., vn, 25, t. xx, col. 697.
Eusebe de Cesaree, qui nous a conserve ces details, les
avait presents a 1'esprit lorsqu'il disait que quelques-uns
contestaient 1'authenticite de 1'Apocalypse. Cependant
1'opinion de Denys etait si contraire a la croyance gene-
rale, qu'elle ne put pas prendre pied, meme dans 1'Eglise
d'Alexandrie. Nous lisons, en effet, dans la lettre festi-
vale 39 de saint Athanase, ecrile en 1'an 367, t. xxvi,
col. 1176 : « II ne faut pas manquer d'enumerer aussi
les livres du Nouveau Testament: les quatre Evangiles
selon Matthieu, selon Marc, selon Luc et selon Jean;
ensuite les Actes des Apolres et les Epitres des Apotres
appelees catholiques, au nombre de sept: une de Jacques,
deux de Pierre, trois de Jean, une de Jude; en outre, les
quatorze Epitres de Paul 1'Apotre, en cet ordre: la pre-
miere aux Remains, deux aux Corinthiens, ensuite aux
Galates, aux Ephesiens, aux Philippiens, aux Colossiens,
aux Thessaloniciens deux, aux Hebreux; ensuite a Timothee
deux, a Tite une, et la derniere a Philemon, une, et enfin
1'Apocalypse de Jean. Ce sont Li les sources du salut,
etc. » L'Apocalypse, on le voit, est acceptee sans aucune
restriction, et il n'existe entre ce catalogue du Nouveau
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Testament et le canon du concile de Treble qu'une legere
difference dans 1'ordre d'enumeralion des Epitres. (Get
ordre est Ires divers dans les canons, dans les Codices et
dans les divers auteurs. M. W. Sanday en a publie le ta-
bleau pour 1'Ancien Teslament, The Cheltenham List,
dans les Sludia biblica, t. in, 1891, p. 227-232. Pour le
Nouveau Testament, voir ce qu'il dit p. 244.) Cf. aussi
C. R. Gregory, Prolegomena ad Novum Teslamen-
tuni grsece de Tischendorf, edit. vnia, p. 131. Le suc-
ccsseur de saint Athanase, saint Cyrille d'Alexandrie,
suit de meme exactement le canon de ce docteur dans
ses ecrits, et il cite en parliculier 1'Apocalypse, en 1'at-
tribuant a saint Jean, De ador. in spiritu, v, t. LVIII,
col. 433, etc.

Cependant 1'opinion de Denys ne resta pas sans echo,
et 1'Apocalypse, qui avail ete recue unanimement comme
divine jusqu'au milieu du in6 siecle, et continua a 1'etre
a Alexandrie, devint plus ou moins suspecte dans plu-
sieurs parlies de 1'Eglise d'Orient, en Asie Mineure et a
Antioche.

Le canon de Laodicee, en Phrygie, qui parait remon-
ter a la seconde moitie du ive siecle et exprime 1'ppi-
nion d'une partie de rEglise de 1'Asie Mineure, quoi
qu'il en soil de son authenticity (voir plus haul, col. 151),
ne menlionne pas 1'Apocalypse; il contient cependant
tous les autres livres. Mansi, Cone., t. n, col. 574.
Le canon LXXXV des Canons apostoliques, Pair, gr.,
t. cxxxvii, col. 211, est semblable a celui de Laodicee.
Le canon grec des soixante livres (voir plus haul,
col. 161), ne parle pas de 1'Apocalypse, quoiqu'il con-
tienne toutes les Epitres deuterocanoniques (pour les-
quelles il ne fait aucune restriction) et meme les apo-
cryphes. (Le catalogue stichometrique de Nicephore, voir
plus haul, col. 161, place 1'Apocalypse parmi les antile-
gomena et ne fait aucune reserve pour les Epitres deu-
terocanoniques.) Saint Gregoire de Nazianze (f vers 389),
Carm., I, I, 12, I. xxxvn, col. 475, ornel 1'Apocalypse, et
sainl Amphiloque '(-ji vers 380), Carm. iamb., t. xxxvn,
col. 1537, dit que beaucoup la rejettent. Sainl Cyrille de
Jerusalem (f 386) n'en parle point, Catech., iv, 22,
t. XXXHI, col. 500; saint Epiphane (f 403) parle des dif-
ficulles qu'on souleve conlre ce livre prophelique. Cepen-
dant les doutes de ces,Peres paraissent surlout Iheoriques.
II faul remarquer, en elfet, que saint Cyrille de Jerusa-
lem, Catech., x, 3, t. xxxm, col. 664, el saint Gregoire
de Nazianze, Oral., xxix, 17, etc., t. xxxvi, col. 97, fonl
usage de 1'Apocalypse. Andre el Arelas, eveques de Cesa-
ree en Cappadoce, onl compose des commentaires de ce
livre ou its disenl, I. cvi, col. 220, 493, qu'ils se sonl
servis des explications donnees sur cet ecrit par sainl
Gregoire de Nazianze. Sainl Basile, Adv. Eunom., iv, 2,
t. xxix, col. 677, el son frere sainl Gregoire de Nysse,
Eunom., n, 1. XLV, col. 501, font egalement usage de 1'Apo-
calypse. De meme saint Ephrem, qui connail aussi les
Epilres calholiques. — L'Eglise d'Anlioche seule semble
rejeler complelemenl la prophelie de sainl Jean. On ne
rencontre point de citations de ce livre, non plus que des
courtes Epitres de saint Jude, de II Pierre et de II el
III Jean dans sainl Jean Chrysoslome (f 407) ni dans
Theodorel. Leonce de Byzance, Cont. Nest, et Eutych.,\i,
t. LXXXVI, col. 1366, reproche a Theodore de Mopsuesle,
originaire d'Anlioche, d'avoir rejete les Epitres catho-
liques. La Synopse de 1'Ecrilure, qu'on place parmi les
CEuvres de sainl Jean Chrysostome. t. LVI, col. 308, 424,
omet 1'Apocalypse el ne mentionne que Irois Epitres ca-
tholiques.

C'est done a 1'Eglise d'Antioche qu'Eusebe avail fail
allusion lorsqu'il range 1'Epitre de sainl Jacques, celle
de saint Jude, la seconde de sainl Pierre, la seconde et
la Iroisieme de sainl Jean parrni les antilegomena; mais
il a bien raison d'ajouter que ces Epitres sont regardees
« par la plupart comme authentiques », puisqu'elles sont
acceptees partout ailleurs. II dil du reste expressement

dans un aulre passage, H. E., HI, 23, t. xx, col. 205:« On
a coulume d'allribuer a Jacques la premiere des Epilres
appelees catholiques. II faul savoir que, a la verile, on la
regarde comme apocryphe (vo6s-J£Tai), car beaucoup d'an-
ciens n'en font pas menlion, non plus que celle qui porte
le nom. de Jude et qui esl aussi une des sepl calholiques;
nous savons cependanl qu'elles sont lues publiquement
avec les autres dans la plupart (ev TrXctc-taic) des eglises. »
Le contexle monlre clairemenl qu'Eusebe entend par ecrit
apocryphe, sans palernile connue (vo6o;), celui en faveur
duquel de nombreux lemoignages des anciens fonl defaut;
mais 1'hislorien reconnait expressement que la pluparl des
Eglises acceptent ces deux Epilres. II dit de meme a propos
de la seconde Epitre de sainl Pierre, H. E., in, 3, t. xx,
col. 216: « Une seule Epilre de Pierre, celle qui esl appelee
la premiere, est universellement recue; les anciens s'en
sont servis dans leurs ecrits comme d'une ceuvre authen-
tique; quant a celle qui est appelee la seconde, on nous
a appris qu'elle n'esl pas dans le canon (oux £vSia6r,ocov);
cependanl, parce qu'elle a ele jugee utile par un grand
nombre, elle a ete recue soigneusemenl avec le reste des
Ecritures. » Quant a la seconde et a la troisieme Epitres
de saint Jean, il les joint a la premiere el les allribue
sans aucune restriction a saint Jean, dans sa Demons-
tration evangelique, in, 5, 1. xxvn, col. 216. L'opinion
de 1'Eglise d'Anlioche, relativemenl a ces cinq Epitres
catholiques, est done isolee, el 1'ensemble de 1'Eglise
orientale, comme loule 1'Eglise occidenlale, esl des les
premiers temps en faveur de leur aulhenticile.

2° Eglise occidentale. — Comme nous venons de le
voir, 1'Eglise latine, au ive siecle, admellail le canon du
Nouveau Teslamenl lei qu'il esl recu aujourd'hui. II n'y
avail eu d'hesitation que pour un seul ecrit, 1'Epitre aux
Hebreux. Elle est exclue du Canon de Cheltenham, dont
voici la parlie relalive au Nouveau Testament (voir 1'An-
cien Teslament, col. .152):

Hem indiculum novi leslamenli
— evangelia IIII Malheum vf. . . . ilDCC [2700]
— — Marcus vr MDGG [1700]
— — lohannem vr. . . MDCCC [1800]

— Luca vr mcCC [3300]
— Hunt omnes vr. . x [10000]
— epte Pauli n . xill
— aclus aplorum ver HI DC [3600]
— appcalipsis ver. MDCCC [1800]
— epla3 lohannis III vr CCCCL [450]
—• una sola
— eplae Pelri II vr GCC [300]
— una sola

Les mots deux fois repetes : una sola, doivenl etre com-
pleles ainsi, selon 1'explication plausible de M. 1'abbe Du-
chesne, Bulletin critique, 15 mars 1886, p. 117: « [Jacob!]
una sola; [Juda?] una sola. »

L'Epilre aux Hebreux n'est pas non plus nommee
dans le Canon du Codex Claromontanus, qui conlient
1'enumeralion slicbomelrique suivante des livres du Nou-
veau Teslament (voir, pour 1'Ancien Testarnenl, col. 147) :

Evangelia IIII
Maltheurn ver ilDC [2600]
Johannes ver -. . . . il [2000]
Marcus ver IDC [1600]
Lucam ver fiDCCCC [2900]
Epistulas Pauli
ad Piornanos ver L\L [1040]
ad Chorintios -T ver ILX [1060]
ad Chorintios -II- ver LXX [70]
ad Galatas ver CCCL [350]
ad Efesios ver CCCLXXV [375]
ad Timolheum -I- ver CCVIII [208]
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ad Timotheum -II- vcr CCLXXXVIIII [289]
ad Titum ver CXL [140]
ad Colosenses ver CCLI [ 251 ]
ad Filimonem ver L [50]
ad Petrum prima CC [200]
ad Petrum -II- ver. . . CXL [140]
Jacobi ver CCXX [220]
Pr. Johanni Epist CCXX [220]
Johanni Epist. -II- XX [20]
Johanni Epist. -Ill- XX [20]
Judas Epistula ver LX [60]
Barnabse Epist. vers DCCCL [850]
Johannis revelatio ICC [1200]
Actus Apostolorum fiDC [2600]
Pastoris versi fill [4000]
Actus Pauli ver TTiDLX [3560]
Revelatio Petri. CCLXX [270]

Les Epitres aux Philippiens et I et II Thessaloniciens,
qui sont contenues dans le Codex Claromontanus siveEpi-
sluluc Pauli omnes graece et latine (edidit C. Tischen-
doii, in-4°, Leipzig, 1852, p. 469), ont ete oubliees dans
le catalogue qu'on vient de lire. Cf. C. R. Gregory, Pro-
legomena ad Novum Testamentum graece de Tischen-
dorf, edit. vma, t. in, p. 120. — Quant a 1'Epitre aux He-
breux, Tertullien, De pudicit., xx, t. n, col. 1021, 1'at-
tribue a saint Rarnabe; il seruit a la rigueur possible
qu'elle flit designee par la Barnabse Epistula, puisqu'elle
est placee entre 1'Epitre de saint Jude et 1'Apocalypse;
mais on ne saurait I'affirmer, 1'Epitre qui porte le nom
de saint Barnabe etant reellement, comme nous Ta dit
Eusebe, col. 173, un des ecrits voOot qu'on lisait dans les
eglises avec le Pasteur, les Actes de Paul et FApocalypse
de Pierre dont il est aussi question ici. Ce qui semble
surtout indiquer que rEptlre aux He"breux n'e'tait pas
comprise dans ce canon, ou du moins qu'elle n'etait pas
primitivement attribute a saint Paul, c'est qu'elle est
placee apres le catalogue, dans ce Codex qui contient
toutes les autres Epilres de saint Paul.

Quoi qu'il en soil, nous savons qu'au ine siecie 1'Epitre
aux He'breux fut rejetee en particulier par 1'Eglise d'A-
frique. Les heretiques de ce pays, connus sous le nom
de novations, invoquant en fayeur de leurs erreurs un
passage mal interprete de 1'Epitre aux Hebreux, les
eveques de cette province rejelerent 1'ecrit apostolique
dont on abusait ainsi. Voir S. Philastre, User., 89, t. xn,
col. 1200-1201. Cf. F. Vigouroux, Les Livres Saints et
la critique rationaliste, 4e edit., t. v, p. 518-526, —
Saint Jerome, Epist. cxxix, 3, ad Dardan., t. xxu,
col. 1103; De vir. ill., 59, t. xxm, col. 669, et saint Augus-
tin, De Civ. Dei, xvi, 22, t. XLI, col. 500; ci. De Pecc.
mer. et remis., i, 50, t. XLIV, col. 137, etc., ont souvent
rappele ces doutes et ces incertitudes; mais 1'he'sitation
ne dura pas longtemps. Le troisieme concile de Car-
thage , en 397, porte encore la trace des discussions ari-
ciennes, tout en les tranchant, par la maniere dont il
cnurnere separe'ment 1'Epitre aux Hebreux : « Pauli Epi-
stolas tredecim, dit- i l ; ejusdem Epistoloe ad Hebraos, »
ajoute-t-il. Mansi, Cone., t. in, p. 294. Quelques.annees
plus tard, an concile tenu a Carthage en 419, il ne reste
plus aucun vestige de cette distinction : « Pauli Epistola:
quatuordecim, » dit-il. Mansi, Cone., t. iv, p. 430. Saint
Augustin, De doct. c/irist., n, 8, t. xxxiv, col. 41, donne
le catalogue cornplot. Les ecrivains poste'rieurs ont rap-
pele historiquement les fails. mais ce n'est qu'au xvie siecie
que le cardinal Caje'tan et Erasme ont doute de nouveau
de l'origine pauliaienne de celte Epitre.

Le canon du pape saint Damase, reproduit par saint
Gelase. est tout a fait conforme au canon actuel: « Item
ordo Scripturarum Novi et Delerni Testamenti, quern ca-
tholica sancta Rornana suscipit et veneratur Ecclesia :
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id est Evangeliorum libri iv, secundum Matlhaeum liber i,
secundum Marcum liber I, secundum Lucam liber i,
secundum Johannem liber I. Item Actuum Apostolo-
rum liber i. Epistolse Pauli Apostoli numero xiv : ad
Romanes epistola i, ad Corinlhios epistola? n, ad Ephe-
sios epistola i, ad Thessalonicenses epistolse n, ad Gala-
tas epistola i, ad Pbilippenses epistola I, ad Colossenses
epistola i, ad Timotheum epistolse n, ad Titum epistola I,
ad Philemonem epistola i, ad Hebrseos epistola I. Item
Apocalypsis Johannis liber i. Item canonicse epistolse
numero vn : Petri Apostoli epistola? n, Jacobi epistola i,
Johannis Apostoli epistola i, alterius Johannis presbyteri
epistola? n, Judaa Zelotis epistola I. Explicit canon Novi
Testament!. » Thiel, Decret. Gelas., p. 21, ou Labbe, Cone.,
t. iv, col. 12(31.

Le pape saint Innocent Ier, dans sa letlre a saint Exu-
pere de Toulouse, rcproduit le catalogue complet. Le
pape Eugene IV, avec 1'approbation du concile de Flo-
rence, Decret. union, cum Jacob., le renouvela de nou-
veau. Enfin le concile de Trente promulgua solennello-
ment, le 8 avril 1545, contre les protestants qui rejetaient
tous les livres deuterocanoniques, le Canon de 1'Ancien
et du Nouveau Testament. Nous le reproduisons ici,
comme'la conclusion de cette etude sur le Canon : « Sa-
crorum vero Librorum indicem huic decreto (de Cano-
nicis Scripturis) adscribendum censuit, ne cui dubi-
tatio suboriri possit, quinam sint, qui ab ipsa Synodo
suscipiunlur. Sunt vero infrascripti Testamenti Veteris :
Quinque Moysis, id est, Genesis, Exodus, Leviticus, Nu-
meri, Deuteronomium; Josue, Judicum, Ruth; quatuor
Rcgurn; duo Paralipomenon; Esdrse primus, et secun-
dus, qui dicitur Nehemias ; Tobias, Judith, Esther, Job,
Psalterium Davidicum centum quinquaginta Psalmorum,
Parabolse, Ecclesiastes, Canticum Canlicorum, Sapieri-
tia, Ecclesiasticus, Isaias, Jeremias cum Baruch, Ezechiel,
Daniel; duodecim prophetse minores, id est, Osea, Joel,
Amos, Abdias, Jonas, Micba3as, Nahum, Habacuc, Sopho-
nias, Aggseus, Zacharias, Malachias; duo Machabseoi'um,
primus et secundus. Testamenti Novi: Quatuor Evangelia
secundum Matlhseum , Marcum, Lucam et Joannem;
Actus Apostolorum a Luca Evangelista conscripti: qua-
tuordecim Epistolse Pauli Apostoli : ad Romanos, duae ad
Corinthios, ad Galatas, ad Ephesios, ad Philippenses, ad
Colossenses, duse ad Thessalonicences, duse ad Timo-
theum, ad Titum, ad Philemonem, ad Hebrseos; Petri
Apostoli duaj; Joannis Apostoli tres; Jacobi Apostoli
una ; Judse Apostoli una; et Apocalypsis Joannis Apostoli.
Si quis autein libros ipsos integros, cum omnibus suis
parlibus, prout in Ecclesia catholica legi consueverunt,
et iii veteri vulgala Latina editione habentur, pro sacris et
canonicis non susceperit, et traditiones prsedictas, sciens
et prudens, contempserit, anathema sit. » Cone. Trid., De
Canonicis Scripturis decrelwn, sess. iv.

Le concile du Vatican a renouvele le canon du concile
de Trente : « Veteris et Novi Testamenti libri..., prout in
ejusdem (Tridentini) Concilii decreto recensentur... pro
sacris et canonicis suscipiendi sunt. » Sess. in, c. in.

La definition du concile de Trente et du concile du
Vatican n'a fait que sanctionner la croyance gerierale de
1'Eglise primitive, en declarant quels elaient les livres
canoniques. II avail fallu un certain temps, dans les
commencements du christianisme, pour s'assurer de 1'au-
thenticite de quelques ecrits qui avaient ete adresses a
des Eglises particulieres et etaient la pluparl fort courts;
mais, au v« siecie, la croyance de 1'Eglise etait fixe'e. Voici
le tableau synoptique des citations des parties deutero-
canoniques du Nouveau Testament (la plupart des pas-
sages indiques dans le tableau sont rapportes tout au
long dans J. Kirchhofer : Quellensanwilung zur Ge-
schichte des Neuteslatnentlichen Canons bis auf Hiero-

l nymus, iiiit Anmerkungen, in-8°, Zurich, 1844) :
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II. — Tableau des citations des deuterocanoniques du Nouveau Testament
pendant les premiers siecles de 1'Eglise.

Les citations preeedees d'un point d'interrogation sont douteuses. — Le tiret indique 1'absence de citations.

DATES

Paps
vers 91-10J

Vers 120 (?)

Vers 120 (?;

E ntre
140-150

f 155

f vers 167

Vers 180

f 202.

f vers 217

f vers 235

f vers 240

185- 25 i

f 258

f 264

f vers 312

ECRIVAINS

S. Cle'ment
de Rome.

Doctrina A post.

S. Barnabe.

Hennas.

S. Polycarpe.

S. Justin, martyr.

S Theophile
d'Antioche.

S. Irenee.

Clement
d'Alexandrie.

S. Hippolyte.

Tertullien.

Origene.

S. Cyprien.

Dtnys
d'Alexandrie.

S. Methode.

i

BPITRE
AUX HEBRECX

I Cor., 36.

''. Doct., x, 25 ;
XIV, 2.

? Eplst., v, 1 ;
xix, 9.

-

-

Apol, i, 12, 63.

-

(Eueebe,
H. E., v, 26.)

Strom., VI, 8, 62;
cf. Eusebe,

H. E., vi, 14.

-

1 Depudic., 20.

Dans Eusebe,
H. E., vi, 25, etc

• -

Dans Eusebe,
H. E., vi, 41.

De Resurr., v,
p. 269

(ed. Migne),
Conv., v, 7.

JACQUES

/ Cor., 10, 38.

? Doct., n, 5;
iv, 4, 14.

? Epist., xix, 5 :
i, 2 ; ix, 9; xvi, ?.

Vis., in, 9;
Aland., n, ix, xi.

-.

-

-

? Adv. Eser.,
iv, 16, 2.

? Cf. Eusebe,
H. E., vi, 14.

-

-

SeZeet.
iw. Ps. xxx.

? Comm.mJoa...
' xix , 6.

De exliott.
mart., 11.

Comm. in Luc..
xxii, 46.

i

II PETR.

/ Cor., 11.

? Doct, m, 6;
v, 2, etc.

? Epist., IT, 3 ;
IV, 12.-

-

Ep., 3.

-

-

-

Cf. Eusebe,
H. E., vi, 14.

-

-

Horn, in Jos.,
VH, 1 ;

in Lev., vii, 4.
Cf. Select.
in Ps. in.

Ibid,

-

.-

II, III JOA.

-

? Doct., xi, 2;
xvi, 3.

-

-

-

-

-

Adv. User.,
E, xvi, 3; I, ii.

Cf. Strom.,
ii, 15, 66.

-

Cont. Gnost., 12

? Horn, in Jos..
VII, 1.

Ibid.

? Tans Eusebe,
H. .E., vii, 25.

-

JUDE

-

? Deal., ii, 7,
m, 6.

-

-

-

-

-

-

Strom., in, 2, 11 ;
cf. Eusebe,

77. E., vi, 13.

-

De JiaT). mul., s

Cbwra.
iw Matth.,
t. ix , 17 ;

? t. xvn, 3.

76id

flom. ira Gen.,
xin, 12.

-

APOCALYPSE

-

? Dod., n, 2, etc.

? Eplst., xxi, 3 ;
XIX, 11.

Vis., n, 4;
iv, 2.

-

DiaZ., 81.

Dans Eusebe,
E.E.,iv,24.

Adv. Hser.,
V, xxxv, 2 ;
cf. Eusebe,
H. E., v, 8.

Poedag.,
n, 10, 108;

«rom,,vi,13,107.

De Antichr., 35.

Ady. J/arc.,
m, 14.

Dans Ei-sebe,
.ff.#.,vi,25;

Comm. in Joa..
i, 14.

De op.
ct eleem., 14.

Cf. Eusebe,
n. E., VH, 10.
fl. .E.,vn,24.

De Resurr., 9,
p. 315 ;

Conv., vni, 4,
p. 143.
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DATES

Vers 270-34C

f 367
ou 368

Vers 296-373

Vers 371

Vers 320-379

Vers 330-379

Vers 315-3SC

f 384

Vers 326-389
ou 390

f 390

Bntre 333
et 340-397

-[• entre 384
et 398

Entre 310-
320-403

Vers 347-407

Vers 331-420

354-430

f 444

ECRIVAINS

Eusebe
de Cesaree.

S. Hilaire
de Poitiers.

S. Athanase.

Lucifer
de Cagliari.

S. Ephrem.

S. Basile.

S. Cyrille
de Jerusalem.

Priscillien,
edit. Schepps.

S. Gregoire
de Nazianze.

Apollinaire
de Laodicte,
edit. Draseke.

S. Ambroise.

S. Optat
de Mileve.

S. Epiphane.

S. Jeau
Chrysostomc.

S. Jerome.

S. Augustin.

S. Cyrille
d'Alexandrie.

EPITRE
AUX HEBREUX

Eel. proph.,
i, 20, etc.

? Cf. H. E., HI, 3

De Trin., iv, 11

Epist. fest., 39.

De non conv.
mm. lifer., 10.

Comm. in IIel>.

-

Cat. iv, 36.

Tr. i, 28, 10, etc.

Carm , de gen.
lib. insp. Script .
t. xxxvn, 474.

Dial, de Trin., i,
p. 258, 17, etc.

De f u g . ssec'.,
16, etc.

—

User., 76,
t. XLH. p. 560

Synops.
Script. ( ? )

Epist. ad
Paul., etc.

De Doct. chr.,
n, 12;

De Pecc. rem.,
i, 27.

Comm. in Heb.

JACQUES

? H. E., in, 25.

De Trin., rv, 8.

Etjist.fest.,M.

-

-

Const, mon., 26.

Cat., iv, 36.

Tr. vin, 89,3, etc.

Ibid.;
Orat., 26, 5.

Dial.de Trin. ,11,
p. 286, 9, etc.

-

De schism.
Don., i, 8.

Cit6 sous le
nom de Pierre.

User., 76.

Synops.
Script. (?)

Epist. ad
Paul., etc.

De Doct. chr.,
ii, 12.

Camm.inJacol

II PETR.

? H. E., in, 25.

De Trin., i, 17.

Epist. fest., 39.

-

Op. syr., n, 342.

- .

Cat., iv, 36.

Tr. vi, 70, 23, etc.

Ibid.

Dial, de Trin., i.
p. 259, 29, etc.

-

-

Hser., 76.

-

Epist. ad
Paul., etc.

De Doct. chr.,
n, 12.

Comm.
in II Peir.

II, III JOA.

? 77. E., in, 25

-

Epist. fest., 39.

-

Op. gr., in, 5:! ;
I, 76.

- .

Cat., iv, 3G.

Tr. i, 31, 4,. etc

Ibid.

Dial.deTrin.,u.
p. 326, 9.

-

-

Hxr., 76.

-

Epist. ad
Paul., etc.

De Doct. chr.,
n, 12.

-

JUDH

? H. E., in, 25.

-

Epist. fest., 39.

De non conv.
cum. hier., 15.

Op. syr., i, 126.

-

Cat., iv, 36.

Tr. v, 64 ,6 , etc.

Ibid.

-

Ill Luc., VI, 43.

-

77a?r., 76.

-

Epist. ad
Paul., etc.

De Doct. chr.,
n, 12.

Comm.inJud.

APOCALYPSE

? E. E., in, 39.

In Ps. i;
De Trin., vi.

Epist. fest., 39.

-

Op. syr., ii, 332.

Adv. Eunom.,
ii, 14; iv, 2.

Cat., xv, 13,
22, 27.

Tr. I, 25, 14, etc

Serin., XLII, 9;
xxix, 17, etc.

Cont. Eunom.,
p. 219, 12, etc.

-

-

llxr., 76.

-

Epist. ad
Taw!., etc.

De Doct. chr.,
n, 12.

-
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BIBLIOGRAPHIE. — Les Introductions generates a 1'Ecri-
ture Sainte traitent toules la question du Canon. Nous
n'indiquons ici que les livres speciaux : * J. Cosin, A scho-
lastical History of the Canon of the Holy Scriptures,
in-4o, Londres, 1657, 1672, 1683; "H. Hody, De Biblio-
i'um texlibus originahbus, versionibus graecis et latina
Vnlgata libri quatuor, in-f°, Oxford, 1704 (inexacti-
tudes); * J. Ens, Bibliotheca sacra sive Diatribaz de Li-
brorum Novi Testamenti canone, in-12, Amsterdam,
1710; * J. Jones, New and full Method of settling the
Canonical authority of the New Testament, 3 in-8°,
Londres, 1726-1727; Oxford, 1798, 1827; J. Bianchini,
Vindicise canonicarum Scripturarum Vulgatse latinse
editionis, in-f°, Rome, 1740; * E. H. D. Stosch, Com-
mentatio historico-critica de librorum Novi Testamenti
Canone, in-8°, Francfort, 1755; *J. S. Semler, Abhand-
lungen von freyer Untersuchung des Canons, 4 in-8°,
Halle, 1771-1775; ire partie, 2« edit., 1776; * Chr. Frd.
Schmid, Historia anliqua et vindicatio canonis sacri
Veteris Novique Teslamenti, in-8°, Leipzig, 1775;

* H. Corrodi, Beleuchtung der Geschichte des judischen
und christlichen Bibelcanons, 2 in-8°, Halle, 1792;
*A. Alexander, Canon of the Old and New Testament
ascertained, in-12, Princeton, 1826; Londres, 1826,1831,
•etc.; Fr. C. Movers, Loci quidam Jiistorise Canonis Veteris
Testamenti illustrati, in-8°, Breslau, 1842; Vincenzi,
Sessio quarta Concilii Tridentini vindicata sen Intro-
ductio in Scripturas deuterocanonicas Veteris Testa-
menti, 3 in-8°, Rome, 1842-1844; * Kirchhofer, Quel-
lensammlung zur Geschichte des neutestamentlichen
Kanons bis auf Hieronymus, in-8°, Zurich, 18i4 (inexac-
titudes); * M. Stuart, Critical History and Defence of
the Old Testament Canon, Andover, in-12, 1845; Edim-
bourg et Londres, 1849; J.-B. Malou, La lecture de la
Sainte Bible en langue vulgaire, 2 in-8°, Louvain, 1846;
* H. W. J. Thiersch, Versuch zur Herstellung des histo-
rischen Standpunkts fur die Kritik der neutestament-
lichen Schrif ten, Erlangen, 1845; Id., Erwiederung, etc.,
Erlangen, 1846; [Vieusse], La Bible mutilee par les
protestants, publiee par Mar d'Astros, in-8°, Toulouse,
1847; *C. A. Credner, Zur Geschichte des Kanons, in-8°,
Halle, 1847; Id., Geschichte des neutestamentlichen
Kanon, herausgegeben von G. Volkmar, in-8°, Berlin,
1860; * Br. F. Westcott, A general Survey of the history
of the Canon of theNew Testament during the first four
centuries, in-12, Cambridge, 1855; 6e edit., Londres,
1889; B. Welte, Bemerkungen uber die Enstehung des
alttcstamenliclicn Kanons, dans la Theologische Quar-
lalschrift de Tubingue, 1855, p. 58-95; "Aug. Dillmann,
Veber die Bildung der Sammlung heiliger Scliriften
Allen Testaments, dans les Jahrbucher fur deutsche
Theologie, t. in, 1858, p. 419-491; * Gaussen, Le Canon
des Saintes Ecritures au double point de vue de la
science et de la foi, 2 in-8°, Lausanne, 1860; * Ed. Reuss,
Histoire du Canon des Ecritures Saintes dans I'Eglise
£hretienne, in-8°, Strasbourg, 1863; 2« edit., 1864; Id.,
Die Geschichte der heiligen Schrif ten neuen Testa-
ments, 6e edit., in-8°, Brunswick, 1887 (Geschichte des
Kanons), p. 316-403; "Hilgenfeld, Der Kanon und die
Kritik des Neuen Testaments in Hirer yeschichllichen
Ausbildung und Gestaltung, in-8°, Halle, 18(53; * J. Fiirst
(Israelite), Der Kanon des Alten Testaments nach den
Ueberlieferungen in Talmud und Midrasch, in-8°,
Leipzig, 1868; * Sam. Davidson, The Canon of the Bible,
its formation, history and fluctuations, in-8°, Londres,
1877; 3e edit., 1880; Id., Canon, dans VEncyclopaediaBri-
tannica, 9" edit., t. v, Londres, 1876, p. 1-15; * A. Char-
teris, Canonicity, a collection of early testimonies to the
canonical books of the New Testament, in-8°, Edirnbourg,
1880; * K. "\Vieseler, Zur Geschichte der Neutestamentli-
chen Schrif t, in-8°, Leipzig, 1880; A. Loisy, Histoire du
Canon de I'Ancien Testament, in-8°, Paris, 1890; Id.,
Histoire du Canon du Nouveau Testament, in-8°, Pa-

ris, 1891;* Th.Zahn, Geschichte des Neutestamentlichen
Kanons, 2 in-8°, Erlangen, 1888-1892; G. Wildeboer,
The Origin of the Canon of the Old Testament, traduit
du hollandais par B.-W. Bacon, in-8°, Londres, 1895.

F. VIGOUROUX.
CANONIQUES (EPITRES). On donne le nom spe-

cial d'Epitres canoniques ou catholiques aux sept Epitres
de Nouveau Testament qui ne sont pas de saint Paul :
une de saint Jacques, deux de saint Pierre, trois de saint
Jean et une de saint Jude. On les appelle canoniques
parce qu'elles contiennent des canons ou regies relatives
a la foi et aux moeurs.

CANSTEIN.(Charles Hildebrand, baron de), protes-
lanl allemand, ne a Lindenberg le 15 aoiit 1667, mort a
Halle le 19 aout 1719. H fut page de 1'electeur de Bran-
debourg et prit du service dans les troupes des Pays-
Bas. Une grave maladie le contraignit a abandonner le
metier des armes. II se retira alors a Halle, ou il se
devoua aux osuvres de piete. Le premier il entreprit de
faire imprimer la Bible sur des caracteres fixes, afm
de la repandre plus facilement. II consacra une partie
de sa fortune a cette entreprise, qui fut appelee Institu-
tion biblique de Canstein. Cette ceuvre eut un succes
enorme et subsiste encore aujourd'hui. II est 1'auteur
d'une Harmonie und Auslegung der heiligen vier Evan-
gclisten, in-f°, Halle, 1718. — Voir A. H. Francke,
Memoria Cansteiniana, in-f°, Halle, 1722.

CANTABRIGIENSIS (CODEX). Voir ]Ji:/,i: (CODEX).

CANTACUZENE Matthieu, ne vers 1325, mort a la
fin du xive siecle. Fils de Jean V, empereur de Constan-
tinople, il fut associe a rempire en 1354. Apres 1'abdica-
tion de son pere, il continua la lutte centre Jean Paleo-
logue; mais il fut vaincu pres de Philippes, en Thrace,
fait prisonnier et oblige de se retirer dans un cloitre,
apres avoir renonce a toutes ses preventions au trone
imperial. Dans la solitude qui lui etait imposee, il s'oc-
cupa de travaux sur 1'Ecriture Sainte. Son Expositio in
Cantica canticorum a ete traduite en latin et imprimee
a Rome par les soins de Vincent Riccardi, in-f°, 1624.
Celte edition est reproduce dans le t. CLII, col. 997-1084
de la Palrologie grecque de Migne. — Voir Fabricius,
Bibliotheca grseca, t. vi (1726), p. 474.

B. HEURTEBIZE.
CANTINI Thomas, chartreux itah'en, mort le 18 no-

vembre 1649. Docteur en theologie, il quitta la Compa-
gnie de Jesus pour entrer chez les Chartreux de Naples,
11 fut prieur de plusieurs maisons de 1'ordre. On a de lui:
Expositio in Canticum canticorum, publiee par le char-
trcux D. Nabaritino, in-32, Naples, 1859. M. AUTORE.

CANTIQUE. Hebreu: Sir ou sirdh. Septante : co6-/i;
Vulgate : canlicum. —Sous ce mot sir il faut comprendre
le chant, 1'action de chanter (par exemple, I Par., xxv,
7; II Par., xxix, 28), et le texte destine a etre chante
(Deut., xxxi, 30; I [III] Reg., v, 12 [iv, 32]; Ps. cxxxvn
[CXXXYI], 3, 4; Is., v, 1). Ce terme se trouve souvent
joint a mizmor, <!/a).[io:, qui designe originairement le
jeu des instruments a cordes. Les expressions ainsi
formees, sir mizmor Ps. LXVI (LXV), et mizmor sir, Ps.
xxx (xxix) , sernblent indiquer Tune etl'autre, sans dif-
ference de sens, que la piece poetique a laqnelle elles
servent de titre est un « chant destine a etre accom-
pagne par les instruments ». Les Peres, comme saint
Hilaire, Prolog, in Psalmos, t. ix, col. 245; saint Au-
gustin, Enarr. in Ps. LXVII, t. xxxvii, col. 813, ont
fait allusion a la signification originelle de ces deux
termes, devenus synonymes dans 1'usage. Mais la tra-
duction des Septante: wS-r, •ia/.-j.&C et '1/aXu.b; wo?,; (Vul-
gate: Canticum psalmi et Psalmus cantici),en eta-
blissant une dependence grammaticale d'un terme a
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I'autre, semblo faire entre les deux expressions une dif-
ference, qu'on a cherche a expliquer de plusieurs ma-
nieres. Canticum psalmi serait le psaume precede d'un
prelude des instruments, et Psalmus cantici celui ou les
voix precedent 1'accompagnement. Mais si nous nous en
tenons au texte, nous reconnaissons qu'en realite les
deux termes sont simplement apposes; la double forrhule
hebraique equivaut a Canticum, psalmus, et Psalmus,
canticum, soit « voix et instruments », « accompagne-
ment et chant, » sans que 1'ordre dans lequel les redac-
teurs des litres des psaurnes out dispose ces mots suftise
a justifler la difference de signification qu'on veut etablir
entre les deux formules.

Dans 1'usage liturgique, « cantique » est 1'appellation
donnee 1° aux pieces poetiques de 1'Ancien Testament
dont 1'Eglise fait un emploi analogue a celui qu'elle fait
des Psaumes. Tels sont les cantiques de Moise, Exod.,
xv, 1-19; Deut., xxxn, 1-43; d'Isaie, xn; d'Ezechias, Is.,
xxxvni, 10-20; d'Anne, I Sam., n, 1-10, et d'Habacuc,
in, 2-19, a 1'office de Laudes des six jours de la semaine.
— On 1'applique 2° a des morceaux semblables aux prece-
dents, mais dont le texte original ne fut peut-etre pas
rigoureusement soumis a la facture metrique. Ce sont le
cantique des trois enfants dans la fournaise, Dan., in,
57-88, et les trois cantiques du Nouveau Testament, le
Benedictus, le Magnificat et le Nunc dimittis, employes
aux heures de jour de 1'office romain. Le Missel contient
en outre aux messes des samedis de Quatre-Temps, sous
la rubrique Hymnus, les versets 52-50 du chapitre cite
de Daniel, disposes, comme la psalmodie antique, 'avec
une antienne qui se repete a chaque verset. En plus de
ces cantiques en usage des 1'origine en Orient comme en
Occident, 1'Eglise grecque emploie la priere de Jonas,
n, 2-9; celle d'Isaie, xxvi; celle d'Azarias, Dan., in,
26-45, et meme des extraits des livres extra - canoniques,
comme la priere de Manasses.

Saint Paul et les anciens ecrivains ecclesiastiques men-
tionnent « les psaumes, les hymnes et les cantiques »,
wSa?, Ephes., v, 19; Col., in, 16, ce qu'il faut entendre
probablement du recueil du psautier; des cantiques des
prophetes.ou du Nouveau Testament, et des chants de
1'Eglise primitive. J. PARISOT.

CANTIQUE DES CANTIQUES. — I. NOM. - Ce
livre est intitule en hebreu: sir has-sirim. Cette appella-
tion, reproduite par les versions (Septante: 'Ajpa aLn^A-
TWV ; Vulgate : Canticum canticorum), est une forme de
superlatif, employee pour designer un cantique plus re-
marquable que les autres par son excellence. Des expres-
sions analogues sont familieres aux ecrivains hebreux.
Us disent « Dieu des dieux », Ps. XLIX, 1; « Seigneur des
seigneurs, » Ps. cxxxv, 3; « Roi des rois, » I Tim., vi, 15,
en parlant du Tout-Puissant, etc. Ce titre indique done
deja a lui seul que Ton doit s'attendre a trouver dans le
livre une doctrine d'ordre superieur.

II. UNITE DU LIVRE. — Richard Simon interprete le
litre dans le sens de « livre de cantiques », Histoire cri-
tique du Vieux Testament, \. I, ch. 4, edit, de 1685, t. iv,
p. 30, ce qui donnerait a croire que le Cantique est une
collection de morceaux detaches, mis par quelques scribes
a la suite les uns des autres comme 1'ont ete les Psaumes
ou les Proverbes. Certains rationalistes (Herder, Paulus,
Eichhorn, Wellhausen, Reuss, etc.) n'ont pas manque de
tirer cette conclusion. Ainsi Reuss, tout en reconnaissant
que « tous les elements du livre appartiennent au meme
auteur », declare cependant que « c'est un recueil de petits
poemes lyriques », qui se « compose d'un certain nombre
de morceaux detaches ». La Bible, Poe'sie lyrique, le
Cantique, Paris, 1879, p. 51. Cette maniere de concevoir
les choses permet d'attaquer plus aisement 1'authenticite
et le caractere sacre du livre. On peut, en effet, invoquer
en faveur de cette opinion la variante aTjiara,« cantiques, »
qui se lisait dans quelques manuscrits grecs, et que repro-

duisait probablement la plus ancienne traduction latine.
Mais Origene, traduit par Rufin, In Cant., Prol., t. xnir
col. 82, temoigne que cette lecon etait fautive, et qu'on doit
lire, « au singulier, Cantique des cantiques. » Sans doute
on constate une assez grande variete de forme dans les
morceaux qui composent 1'ouvrage. Les dialogues y al-
ternent avec les monologues, et de temps en temps inter-
vient un groupe de jeunes filles qui jouent un role assez
analogue a celui du chceur dans les tragedies grecques.
La facture poetique presente elle-meme une notable va-
riete. G. Bickell, Carmina Veteris Testamenti metrice,
Inspruck, 1882, p. 103, a reconnu dans le poeme des vers de
quatre, de six et de huit syllabes, combines suivant neuf
agencements strophiques differents. Faut-il conclure de la-
que le Cantique n'est qu'une sorte d'anthologie, composee
de fragments plus ou moins disparates ? Les raisons sui-
vantes, tirees du fond meme du livre, s'y opposent invin-
ciblement: 1° Les memes personnages sont en scene du
commencement a la fin : un epoux, qui est roi de Jeru-
salem, Cant., i, 3 (hebreu, 4); m, 7,11; vin, 11; une jeune-
epouse, qui est vierge, a sa mere, ses freres, sa vigne,
Cant., i, 5; n, 15; m, 4; vi, 8; vm,2,8,12, 13, et est
1'objet de I'amour de 1'epoux, n, 6, 16; in, 4; vi, 2, 8;
vii, 10, etc.; enfm un groupe de jeunes filles de Jerusa-
lem, i, 4; n, 7; in, 5; v, 8, 16; vin, 4. — 2° Les memes-
locutions caracteristiques se retrouvent dans tout le Can-
tique : 1'epoux est compare a un faon de biche, Cant., n,
9, 17; vin, 14; il habite au milieu des lis, Cant., n, 16;
iv, 5; vi, 2; les filles de Jerusalem sont adjurees dans
les memes termes, Cant., n, 7; in, 5; vm, 4; 1'epouse
est appelee par elles la plus belle de toutes les femmes,
Cant., i, 8 (hebreu); v, 9; vi, 1 (Vulgate, v, 17); les formes
interrogatives sont identiques, Cant , in, 6; vi, 9; vin, 5;
le relatif apocope w, se, est seul employe dans tout le

poeme, etc. — 3° Les auteurs qui ne veulent voir dans le
livre qu'un assemblage de fragments disparates ne peuvent
arriver a s'entendre pour fixer les coupures. Celles-ci pour-
tant devraient etre aisement reconnaissables, si le lien
entre les pretendus fragments etait purement artificiel.

L'unite de 1'oeuvre demeure done certaine. Loin de
nuire a cette unite, la variete des formes ne sert qu'a la
faire ressortir davantage. Sans doute on chercherait en
vain a caracteriser le Cantique par un de ces noms qui
designent les compositions classiques. II n'y a la, a pro-
pfement parler, ni un drame, ni une idylle, ni une
eglogue. C'est un poeme tout oriental, qu'on ne peut
juger d'apres les regies posees par les Grecs. Les in-
terlocuteurs s'y succedent sans ordre logique. L'action
a laquelle ils prennent part est tout imaginaire, et abso-
lument irreductible aux proportions harmonieuses d'un
developpement scenique. La fantaisie du poete se donne
libre carriere dans 1'expression multiple d'une idee fon-
damentale, qui est I'amour reciproque de deux jeunes
epoux. Les differentes repliques de ses personnages ne
sont reliees entre elles par aucun recit. Peut-etre de-
vaient-elles etre chantees. L'auditeur avait alors a sup-
pleer d'imagination les transitions absentes. II pouvait y
reussir facilement, etant donne le theme general sur le-
quel roule tout le poeme. II y a done unite dans le Can-
tique, mais unite entendue a la maniere orientale, c'est-
a-dire beaucoup plus dans la pensee inspiratrice que dans
1'execution de 1'oeuvre.

III. AUTHENTICITE. — Le titre complet est ainsi for-
mule en hebreu : Sir has-sirim 'aser lislomoh, « Can-
tique des cantiques lequel (est) de Salomon. » Ce titre
existait a 1'epoque du traducteur grec, qui 1'a conserve.
L'indication qu'il fournit sur 1'auteur du poeme est exacte.
— 1° L'examen des particularity's caracteristiques du Can-
tique le justifie pleinement. —1. II fallait que 1'auteur vecut
avant le schisme pour parler comme il le fait de certaines
localites, Jerusalem, Thersa, Cant., vi, 4 (hebreu), Ga-
laad, Hesebon, le Carmel, le Liban, 1'Hermon, etc. Ces
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lieux sont nommes comme faisant partie d'un meme
royaume; il n'en fut plus ainsi apres Salomon, et meme
Thersa devint la capitale de Jeroboam, dans le royaume
<3u nord. Venant apres le schisme, 1'auteur cut exclusi-
vement emprtmte ses comparaisons au royaume du midi
ou a celui du nord, suivant ses attaches politiques. —
2. Le bien-aime est compare a un coursier de la cava-
lerie du pharaon, Cant., i, 8, comparaison qui trahit
1'epoque ou Salomon s'eprit si vivement de la cavalerie
•egyptienne. Ill Reg., x, 28. — 3. L'ecrivain fait preuve
de connaissances etendues en histoire naturelle. Dans les
cent seize versets de son poeme, il nomme une vingtaine
de plantes et autant d'animaux. Or Salomon fut remar-
•quable dans cet ordre de connaissances. Ill Reg., iv, 33.
— 4. Enfin 1'auteur decrit avec tant de vivacite et de pre-
cision les choses de 1'epoque salomonienne, qu'on pour-
rait difficilement admettre qu'il n'en soit pas le contem-
porain. Apres Ewald, de Wette le reconnait lui-meme :
•« II y a la une serie d'images et d'allusions, une fraicheur
de vie qui caracterisent le temps de Salomon.» Einleitung,
1e edit., p. 372. Frz. Delitzsch appuie la meme conclu-
sion : « Le Cantique porte en lui-meme les traces mani-
festos de sa composition salomonienne. C'est ce qui res-
sort de la richesse des images empruntees a la nature, de
Tabondance et de Fetendue des references geographiques
et artistiques, de la mention d'un si grand nombre de
plantes exotiques et de choses etrangeres, et particuliere-
ment des objets de luxe, comme tout d'abord du cheval
•d'Egypte. II a de commun avec le Psaume LXXI (hebreu,
LXXII) la frequence des images empruntees a la flore, avec
Job Failure dramatique, avec les Proverbes beaucoup d'al-
lusions a la Genese. S'il n'etait pas Toeuvre de Salomon,
il devrait au moins appartenir a une epoque trea voisine
•de son temps. » Hohes Lied, in-8°, Leipzig, 1875, p. 12.
— On ne saurait objecter qu'un ecrivain posterieur a fort
bien pu revetir, par un artifice de style, le personnage de
Salomon, comme le fit plus tard 1'auteur de la Sagesse. La
pseudepigraphie se reconnait au premier coup d'osil dans
la maniere dont ce dernier raisonne et ecrit. L'auteur du
•Cantique s'exprime, au contraire, du commencement a la
fin de son oeuvre, comme pouvait seul le faire un con-
temporain de Salomon. Or cet ecrivain prend le titre de
roi. II en faut done conclure qu'il n'est autre que Salomon
lui-meme, le roi a la fois magnifique et pacifique, auquel
conviennent si exactement les descriptions du livre. Cette
conclusion a toujours ete adoptee sans hesitation par la
tradition juive et ensuite par la tradition chretienne. Saint
Ambroise, Comm. in Cant., a Guillelmo collectus, i, 1,
t. xv, col. 1853,; saint Jerome, Ep. LIU, ad Paul., t. xxn,
col. 547; Theodore!, In Cant., Prsef., t. LXXXI, col. 30;
saint Gregoire de Nysse, In Cant., i, 1, t. xnv, col. 765,
ne font qu'exprimer la croyance de tous en attribuant le
livre a Salomon.

2° C'est seulement depuis le siecle dernier que les ra-
tionalistes ont commence a contredire la tradition sur ce
point — 1. Rosenmiiller, Scholia in Ecclesiaslen et
Canticum, Leipzig, 1830, p. 238; Eichhorn, Einleit. in das
Alt. Test., part, v, Goettingue, 1823-1824, p. 219; Munk,
Palestine, p. 450, etc., reculent la composition du livre
jusqu'a la captivite, ou au moins jusqu'aux derniers rois
de Juda, a raison des arama'isrnes que contient Fouvrage.
On en cite six : berot, Cant., I, 17; kifes, n, 8; kotel,
11, 9; setdv, n, 11; tinef, v, 3, et laki pour Idk, n, 13.
— Rien de plus fragile que la preuve tiree des aramaiismes.
On peut toujours repondre: Tel mot est-il surement un
ararna'isme? est-il certain que tel aramaisme ne se soit
introduit dans la langue hebra'ique qu'a telle epoque?
Israel eut assez de relations avec ses voisins, particulie-
rement sous David et Salomon, pour que Femprunt de
certains mots etrangers soit tres naturellement explicable,
surlout dans les compositions poetiques, ou 1'on recher-
chait tous les elements favorables a la variete. — 2. On cite
encore d'autres expressions qu'on ne devrait pas trouver

sous la plume de Salomon, comme parties, Cant., iv, 13,
identique au zend pairidaeza, « jardin ferme, » et 'ap-
piryon, Cant., HI, 9, meme mot que 1'indien paryang, de-
venu en grec cpopstov, « litiere. » — II suffit de remarquer
que, par ses rapports commerciaux avec les peuples qui
1'entouraient, Salomon arriva a connaitre certains de leurs
usages et put avoir le desir de les introduire dans son
royaume. Qu'y a-t-il d'extraordinaire des lors a ce que,
se faisant un jardin ferme comme ceux.d'Assyrie, et se
procurant une litiere comme celles de 1'Inde, il ait con-
serve aux choses le nom qu'elles portaient dans leur pays
d'origine ? — 3. On a pretendu trouver dans le Cantique
des allusions formelles a des usages grecs, ce qui repor-
terait la composition du livre au uie siecle avant J.-C.
On signale, a titre d'importations helleniques, les litieres,
Cant., in, 9; Fusage de se coucher pour se mettre a table,
i, 12 (Vulgate, 11); la couronne de Fepoux, in, 11; les
3, 5; gardes de la cite, v, 7; les pommes aphrodisiaques, n,
VIH, 5; les fleches d'Eros, vin, 6, etc. — Mais ces fleches ef
ces pommes n'ont nullement dans le texte les qualificatifs
qu'on leur prete a plaisir. — Les Grecs n'etaient pas seuls a
employer des gardes pour veiller sur les cites, Is., LXII,
6; Ps. cxxvi, 1, ni a connaitre Fusage des couronnes.
Ps. en, 4; Is., xxvin, 1. — Le texte i, 12, parle de mesab,
sorte de divan circulaire, dont Forigine est orientale bien
plutot que grecque. — Quant a la litiere, "appiryon, quelle
que soit sa forme, c'est d'Orient, non d'Occidenl, qu'elle
est venue a Jerusalem. Cf. Frz. Delitzsch, Hohes Lied,
p. 59. — 4 Le Cantique a du etre compose posterieu-
rement a Salomon et par un ecrivain appartenant au
royaume du nord, comme le donnent a penser les locu-
tions particulieres a ce pays, la connaissance detaillee
que Fauteur parait avoir de la Palestine septentrionale,
et la mention de Thersa, capitale du royaume separe. — La
supposition d'une difference de langage entre le royaume
du nord et celui du sud est purement arbitraire, et eut-elle
existe que nous n'aurions aucun moyen de la constater. —
L'auteur parle, il est vrai, des villes et des sites du nord,
remarquables par leur beaute, le Liban, le Carmel, Damas,
Thersa, etc.; mais il mentionne egalement des localites
appartenant a Fautre partie de la Palestine, Jerusalem,
Hesebon, Engaddi, Galaad, etc. Le texte hebreu se tra-
duit, au jf. 4 du chap, vi : « Tu es belle, mon amie, comme
Thersa, splendide comme Jerusalem.» Thersa n'est done
nommee ici que comme type de beaute, sans la moindre
allusion a son role politique sous Jeroboam. Dira-t-on
que le site de Thersa n'etait pas deja remarquablc du
temps de Salomon? — 5. Le titre presente une double
anomalie qui lui oterait toute valeur. Le relatif y a la
forme pleine 'aser, tandis que la forme apocopee est
seule usitee dans le livre; de plus, c'est d'un simple
lamed, et non de la locution 'aser le, que les noms d'au-
teurs sont habituellement precedes en hebreu. — Le titre
n'a rien de poetique; il n'est done pas etonnant que le
relatif y conserve sa forme prosaique, tandis qu'une
forme plus breve et plus elegante est employee dans le
texte. La locution 'aser le se retrouve dans le livre meme
sous la forme selli, Cant., I, 6; in, 7; vm, 12, ce qui ten-
drait plutot a prouver que le titre est contemporain du
poeme. — 6. Enfin on trouve malseant que Salomon parle
de son epouse, la fille du roi d'Egypte, comme d'une
simple fille des champs. — Cette raison n'aurait de valeur
que si Fon etait oblige d'interpreter le Cantique dans le
sens litteral non allegorique, rnais nous allons voir qu'il
en est tout autrement.

3' On n'est pas d'accord pour determiner a quelle
epoque de sa vie Salomon a pu composer le livre. Cor-
nely, Introduct. in libr. sacr., Paris, 1887, t. u, p. 198,
incline a penser que le Cantique est Fosuvre de la jeu-
nesse du monarque; la vivacite et la couleur du style y
trahissent le jeune homme, et la nature du sujet traite
semblerait peu convenir a un homme tel qu'etait devenu
Salomon a la suite de ses desordres. Calmet, Preface sur
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le Cantique, 1713, p. 150; Dictionnaire de la Bible, 1730,
t. I, p. 377, suppose que le mariage de Salomon avec
la fille du roi d'Egypte a ete 1'occasion, et par consequent
marque 1'epoque de la composition du poeme. Gietmann,
Comment, in Cant, cant., Paris, 1890, p. 311, soutient,
au contraire, que le Cantique n'a ete ecrit que dans les
dernieres annees du roi, devenu repentant. C'est pour
cela que le livre occuperait ordinairement dans les Bibles,
sauf dans celle des Massoretes, le troisieme rang apres
les Proverbes et 1'Ecclesiaste. II presente du reste une bien
plus grande analogie de style avec ce dernier livre, ceuvre
de la vieillesse de Salomon, qu'avec le premier. En par-

ticulier, le relatif apocope, TIT, se, si caracteristique, se

rencontre frequemment dans 1'Ecclesiaste, mais jamais
dans les Proverbes. — La solution de cette question, d'ail-
leurs peu importante, depend en grande partie de 1'opi-
nion qu'on embrasse au sujet de la conversion de Salo-
mon. Voir SALOMON.

II n'est pas possible non plus de determiner de quelle
maniere le poeme a ete ecrit. Salomon en a-t-il compose
lui-meme loutes les pieces? Y a-t-il fait entrer quelques
morceaux anterieurs a lui ou composes par d'autres
poetes? Le tout n'a-t-il ete recueilli et mis dans 1'ordre
actuel qu'apres la mort du roi? On 1'ignore. En somme,
la definition de 1'Eglise oblige a admettre 1'inspiration et
le caractere divin du Cantique, dans la forme definitive
ou il a ete transmis par les Juifs; la tradition permet
d'assurer que le livre est Tosuvre de Salomon, et 1'exa-
men de 1'ouvrage fournit un temoignage concordant. La
s'arretent les certitudes. Les autres questions de detail
sont du domaine de 1'hypothese.

IV. FORME LITTERAIRE DU CANTIQUE. — D'apres la nota-
tion metrique de Bickell, Carmina Vet. Testam., p. 103,
le Cantique des cantiques se composerait de poesies de
differents metres ainsi agencees : Cant., i, 1-8, six strophes
ayant chacune cinq vers de six syllabes; i, 9-n, 6, cinq
strophes de six vers ayant meme mesure; n, 7, deux
strophes de trois vers, dont deux de quatre et un de huit
syllabes; n, 8-16, six strophes de six vers hexasyllabiques;
in, 1-4, cinq strophes de trois vers ayant meme mesure;
in, 6, strophe de quatre vers alternativement de huit et
de six syllabes; m, 7-iv, 8, trois strophes de six vers
hexasyllabiques; iv, 9-11, trois strophes de trois vers
octosyllabiques; iv, 12-v, 1, neuf strophes de trois vers,
deux de quatre et un de six syllabes; de v, 2 a vn, 10,
reprennent les vers hexasyllabiques a six par strophe,
sauf v, 8-16, composes de quatrains, et vi, 10-vn, 1,
dont les quatrains sont formes de vers alternativement
octosyllabiques et hexasyllabiques; vn, 2-10, cinq strophes
de six vers hexasyllabiques; de vn, 11 a vin, 7, quatrains
de vers alternatifs de huit et de six syllabes; vm, 8-10,
quatrains hexasyllabiques; vm, 11, 12, deux strophes de
trois vers dont deux de six et un de huit syllabes; vin,
13, 14, deux strophes de trois vers hexasyllabiques.

Au point de vue des idees, la division du texte n'est
point aisee a etablir. Le lien logique entre les differentes
pieces du poeme fait a peu pres defaut. Aussi les resul-
tats obtenus par les interpretes qui ont tente d'analyser le
texte sont loin de concorder. Bossuet, In Canticum cant.,
Pr&f., in, edit, de Bar-le-Duc, t. in, 1863, p. 413, suivi
par Calmet et Lowth, divise le Cantique en sept chants
correspondant aux sept jours de la semaine. II trouve la
raison d'etre de cette division dans les passages du Can-
tique, n, 7, m, 5; 11, 17; iv, 6, et pense que chaque
journee marque un progres dans 1'amour : ier jour, Cant.,
i-n, 6, amour imparfait; ne jour, n, 7-17, amour penitent;
nie jour, in-iv, 1, amour epure par 1'epreuve; ive jour,
iv, 2-vi, 8, amour perfectionne par 1'epreuve; v« jour,
vi, 9-vii, 10, amour digne d'admiration; vie jour, vn, 11-
viii, 3, amour se donnant sans reserve; vne jour, vin,
4-14, amour au repos. — L'idee de Bossuet a seduit tous
les interpretes posterieurs par son caraclere judicieux, et

tous ceuxquil'ont suivi, protestants et rationalistes meme,
en ont adrnis au moins le principe. Malheureusement les
divergences s'accusent des qu'on en vient aux details. Void
cependant la maniere dont les principaux auteurs dis-
posent le Cantique. Ewald, Das Hohelied Salomo's, Gcet-
tingue, 1826, le divise en cinq actes comprenant chacun
differentes scenes : act. I, sc. 1: I, 1-8; sc. 2: I, 9-n,-7.
Act. n, sc. 1: n, 8-17; sc. 2: m, 1-5. Act. in, sc. 1: nr,
6-11; sc. 2 : iv, 1-v, 1; sc. 3 : v, 2-8. Act. iv, sc. 1: v, 9-
vi, 3; sc. 2 : vi, 4-vn, 1; sc. 3: vn, 2-10; sc. 4: vii,
11-vni, 4. Act. v : vin, 5-14. — F. Hitzig, Das Hohe Lied,
Leipzig, 1855, partage le Cantique en neuf scenes : sc. 1 :
i, 1-8; sc. 2 : i, 9-n, 7; sc. 3 : n, 8-m, 5; sc. 4: m, C-v, 1;
sc. 5: v, 2-vi, 3; sc. 6: vi, 4-Vii , 1; sc. 7 : vn, 2-11;
sc. 8 : vn, 12-vin, 4; sc. 9: vin, 5-14. —Brown, dans
le Dictionary of the Bible de Smith, 1863, t. i, p. 271,
fait du Gantique un drame qui se divise en cinq sections:
sect. 1 : i-ii, 7; sect. 2: n, 8-m, 5; sect. 3: in, 6-v, 1;
sect. 4 : v, 2-vm, 4; sect. 5: vm, 5-14. — E. Rcnan, Le
Cantique des cantiques, Paris, 1870, voit dans le Can-
tique une scene de harem. Comme le theatre n'etait pas
a la mode chez les Hebreux, « ce poeme se representait
dans des jeux prives et en famille, » p. 83. II « doit etre
envisage comme tenant le milieu entre le drame regulier
et 1'eglogue ou la pastorale dialoguee. II a de moins que
le premier la marche continue; il a de plus que la se-
conde le noeud, 1'action et les incidents », p. 88. L'auteur
y distingue cinq actes : act. r, sc. 1: i, 1-6; sc. 2: i, 7-11;
sc. 3: i, 12-n, 7. Act. n, sc. 1: n, 8-17; sc. 2: in, 1-5.
Act. in, sc. 1 : m, 6-11; sc. 2: iv, 1-6; sc. 3: iv, 7-v, 1.
Act. iv: v, 2-vi, 3. Act. v, sc. 1: vi, 4-9; sc. 2 : vi, 10-
vn, 11; sc. 3: vn, 12-vni, 4; sc. 4: vm, 5-7. Epilogue:
vm, 8-14. — Frz. Delitzsch, Hohes Lied, 1875, p. 10,
appelle le poeme une « pastorale dramatique », et le par-
tage en six actes : Act. i, sc. 1 : i, 2-8; sc. 2 : i, 9-n, 7.
Act. n, sc. 1 : n, 8-17; sc. 2: in, 1-5. Act. in, sc. 1 : in,
6-11; sc. 2: iv, 1-v, 1. Act. iv, sc. 1 : v, 2-vi, 3; sc. 2 :
vi, 4-9. Act. v, sc. 1: vi, 10-vn, 6; sc. 2 : vn, 7-vin, 4.
Act. vi, sc. 1 : vm, 5-7; sc. 2 : vm, 8-14. — 0. Zockler,
Das Hohelied, Bielefeld, 1868, admet la meme division,
avec cette difference qu'il ne fait qu'un seul acte de v, 2-
vin, 14. — Ed. Reuss, Le Cantique des Cantiques, Paris,
1879, compte seize morceaux detaches : 1° i, 1-8; 2° i, 9-
n, 7; 3° n, 8-17; 4°m, 1-5; 5° in, 6-11; 6<> iv, 1-7; 7<> iv,
8-11; 8° iv, 12-v, 1; 9" v, 2-vi, 3; 10° vi, 4-10; ll°vn,
2-10; 12° vn, 11-vm, 4; 13° vm, 5-7; 14° vm, 8-10;
15° vm, 11-12; 16° vm, 13, 14. II est a remarquer que
les divisions adoptees par cet auteur concordent assez bien
avec celles de Bickell. — Enfin Stickel, Das Hohelied,
Berlin, 1888, pour lequel le Cantique est un melodrame
en actes et en scenes, p. 157, a aussi sa division en cinq
actes : Act. i, sc. 1: i, 2-6; sc. 2 : i, 7, 8; sc. 3 : i, 9-14;
sc. 4: i, 15-n, 4; sc. 5: n, 5-7. Act. n, sc. 1 : n, 8-17;
sc. 2 : m, 1-5. Act. m, sc. 1 : in, 6-11; sc. 2 : iv, 1-6;
sc. 3: iv, 7-v, 1. Act. iv, sc. 1: v, 2-vi, 3; sc. 2 : vi, 4-
vm, 4. Act. v, sc. 1: vm, 5-7; sc. 2 : vm, 8-12; sc. 3:
vm, 13, 14.

Parmi les auteurs catholiques, A. Le Hir, Le Can-
tique des cantiques, Paris, 1882, partage le poeme en
huit parties, sans indiquer 1'idee qui preside a cette
division : 1° i, 1-3; 2° i, 4-n, 7; 3° n, 8-17; 4° m, 1-5;
5° m, 6-vi, 1; 6° vi, 2-vn, 10; 7° vn, 11-vm, 4; 8uvm,
5-14. — Ma* Meignan, Salomon, Paris, 1890, p. 467-560,
prefere la division en cinq chants : 1° desirs et ren-
contres, Cant., i-n, 7; 2° une reverie, la recherche et la
rencontre, n, 8-in, 5; 3° la pompe du cortege royal et
la simple beaute de la Sulamite, in, 6-v, 1; 4° 1'attente

! patiente, la Sulamite meconnue et maltraitee, portrait de
1'epoux, bonheur de se retrouver, v, 2-vi, 2; 5° portrait
de 1'epouse et de 1'epoux, vi, 3-vm, 7; conclusion, vm,
8-14. — Gietmann, Comm. in Eccle. et Cant., p. 413,
trouve dans le Cantique trois parties comprenant sept,

i scenes. Premiere partie: preparation de 1'epouse, sc. 1,
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I, 1-II, 7; sc. 2, II, 8-17; sc. 3, HI, 1-5. Seconde partie,
le manage, sc. 4, m, 6-v, 1. Troisieme partie: perfec-
tion et fecondite de 1'epouse, sc. 5, v, 2-vr, 8; sc. 6,
vi, 9-viii, 4; sc. 7, vin, 5-14. — Les interpretes des
siecles precedents, Salazar, Rupert, Honorius d'Autun,
divisaient le livre en quatre parties. Quant aux Peres,
ils se contentent de 1'expliquer, sans s'inquieter d'au-
cune division. De toutes ces divergences, il y a lieu de
conclure que les distinctions de jours, de chants, de
scenes, ont quelque chose d'artiiiciel. Ch#cune peut se
soutenir, mais nulle ne s'impose. Le poeme n'a pas ete
compose d'apres nos idees modernes, et pour y trouver
des de veloppements logiques, il faut preter a 1'auteur ce
qu'on desire trouver dans son O3uvre. Notons bien que
1'intelligence du sens general du Cantique est indepen-
dante de la maniere dont on juge a propos de le diviser.
On y remarque la peinture d'un amour qui unit deux
jeunes epoux, s'exprime par toutes sortes de temoignages
et semble devenir de plus en plus ardent. 11 reste a savoir
en quel sens il faut entendre cet amour.

V. INTERPRETATION DU CANTIQUE. — Le Cantique a ete
1'objet de bien des explications differentes. Les anciens
Peres y ont cherche surtout matiere a reflexions pieuses.
Sans en meconnaitre le sens principal, ils se sont d'abord
preoccupes surtout d'en tirer des lecons de morale a 1'usage
de 1'ame chretienne. Dans les temps plus modernes. au
xvii8 siecle en particulier, on s'est applique a serrer de
plus pres le sens du livre, et meme a chercher s'il n'exis-
terait pas un fond historique servant de base a une doc-
trine tres elevee, comme, par exemple, dans les para-
boles de Notre-Seigneur. Enfin, exagerant 1'importance
de ce pretendu sens historique, les interpretes protes-
tants ont fini par n'en. plus voir d'autre. De la trois especes
d'interpretations du Cantique : historique, mystique et
allegorique.

1° Interpretation historique et exclusivement litterale.
— Le Cantique serait un epithalarne celebrant soit 1'union
de Salomon, avec la fille du roi d'Egypte ou avec la Sula-
mite, soit 1'union d'un berger et d'une bergere, en tout
oas, une union purement humaine. Cette interpretation
se fit jour, probablement sous 1'influence des sadduceens,
des 1'epoque de Notre - Seigneur. Le rabbin Akiba la
combattit vivement et declara que le Cantique des can-
tiques est tres saint; qu'aucun jour n'est plus precieux
que celui ou Israel le recut, et qu'aucun Israelite n'a
jamais doute de son caractere sacre. Yadaim, f. 157 a. —
Theodore de Mopsueste pretendit plus tard que Salomon
ecrivit le Cantique pour attenuer 1'impopularite de son
mariage avec la fille du pharaon ou avec la Sulamite. Le
cinquieme concile general reprouva cette interpretation
et reprocha a son auteur d'avoir par la « tenu des propos
abominables pour des oreilles chretiennes*. Mansi, Cone.,
t. ix, p. 225. — Quelques heretiques du ive siecle, si-
gnales par Philastre, eveque de Brescia, De heeres., 135,
t. xn, col. 1267, embrasserent le sentiment de Theodore.
Cette idee ne reparait plus ensuite qu'au xvie siecle, a
1'epoque de la Reforme. Seb. Castalio est chasse de Ge-
neve par Calvin pour 1'avoir soutenue. Les anabaptistes
s'en font ensuite les defenseurs. Hugo Grotius 1'enseigne.
Au xvme siecle, Jacobi, Das gerettete HoheLied, 1771,
pretend reconnaitre dans le Cantique le recit image d'un
enlevement. Une jeune bergere y triomphe de la passion
du roi en personne. Cette idee a defraye depuis lors,
moyennant quelques variantes, toute 1'exegese rationa-
liste. Renan s'en est empare a son tour, Etude sur le
Cantique, p. 26. Puis, pour lui donner plus de piquant,
il a imagine que le Cantique, ecrit bien apres Salomon,
etait un pamphlet dirige contre le monarque, devenu
odieux a ses sujets a raison de ses depenses demesurees.
Histoire du peuple d'Israel, t. 11, p. 173.

L'interpretation historique du Cantique des cantiques
est absolument inacceptable. 1° Les Juifs n'ont jamais
entendu le livre dans ce sens, comme le montre la pro-

testation indignee d'Akiba. D'ailleurs ils n'auraient point
admis au nombre des Livres Saints un ecrit de caractere
exclusivement profane. Aussi Schammai et ses disciples,
qui cherchaient a 1'interpreter historiquement, avaient-
ils soin de lui denier le titre de livre sacre. — 2° L'inter-
pretation purement historique est etrangere a toute la
tradition chretienne. — 3° Elle oblige a admettre dans le
livre une foule d'incoherences qui auraient frappe les
anciens aussi bien que nous, et ne leur auraient permis
de croire ni a 1'unite ni a 1'inspiration du Cantique. Ainsi
1. 1'epouse porte le nom de so3ur, Cant., iv, 9, 10, 12; vt

1, 2; vm, 8; or, remarque saint Jerome, qui connaissait
bien la valeur des termes hebreux, ce mot « exclut tout
soupcon d'amour charnel ». Contra Jov., I, 30, t. xxm,
col. 251. — 2. On ne peut rapporter a la fille du roi d'E-
gypte les traits suivants : 1'epouse est nee sous un pom-
mier, Cant., vm, 5; elle garde ses vignes, I, 5; elle fait
paitre ses chevreaux en compagnie d'autres pasteurs, I, 7 ;
elle court la ville pendant la nuit a la recherche de son
epoux, in, 2, 3; elle est battue par les gardes, v, 7, et elle
mene son epoux dans la maison de sa mere a elle, in, 4.
— 3. Ces traits ne conviennent pas davantage a Abisag,
la Sunamite, avec laquelle on veut identifier la Sulamite.
Salomon n'avait pas a la poursuivre au dehors, dans les
vignes, puisqu'il 1'avait trouvee dans le harem de David,
d'oii elle ne pouvait sortir. Ill Reg., i, 15. D'autre part,
1'epouse ne se nomme pas Sunamite, mais Selomif, nom
qui est le feminin de selonwh, et qui ne designe aucune
personne connue dans 1'histoire. Ce nom, invente a des-
sein, ne peut se rapporter qu'a une personne ideale. —
4. Des incoherences analogues s'opposent a 1'hypothese
qui fait du Cantique une histoire d'enlevement. Tout d'a-
bord, rien de moins oriental et de plus moderne que ce
roman d'une jeune fille qui, recherchee a la fois par le
roi et par un berger, doilne sans hesiter la preference a
ce dernier. Rien de moins naturel que ce roi et ce berger
faisant assaut de beau langage aupres de la bien-aimee,
et que cette bergere narguant le prince en lui repetant
sans cesse I'eloge de son prefere. Roman ou pamphlet
compose plus ou moins de temps apres Salomon, le Can-
tique n'en devrait pas moins conserver la couleur locale de
1'epoque, ce dont 1'hypothese rationaliste ne tient pas assez
compte. Si encore on pouvait s'accorder dans la determi-
nation du sujet et dans 1'indication des paroles proferees
par le roi et de celles que 1'ecrivain prete a son heureux
rival! Mais il n'en est rien. « Selon les uns, » dit Reussr

qui du reste tombe dans le meme travers que les aulresT

« le sujet est historique; selon d'autres, c'est une fiction.
La scene se passe d'apres ceux-ci a Jerusalem, d'apres
ceux-la a Baal-Hermon, d'apres d'autres a Thecue; en
un mot, au nord ou au midi, a la fantaisie de chacun.
Suivant les differents avis, 1'epouse est nee a Sunam ou
dans quelque faubourg; 1'epoux habile a Engaddi ou au
mont Liban; pour ceux-ci c'est un roi, pour ceux-Ja un
berger. L'epouse aime le roi, a moins qu'elle ne le deteste;
elle est elle-meme 1'epouse ou bien 1'amante d'un ber-
ger, vendue par ses freres ou enlevee par les gens du roir

chassee violemment du harem, ou sirnpleinent congediee
par un roi magnanime. Toules ces suppositions sont arbi-
traires, car le texte n'en dit mot. » Gesc/iic/tte des Alt.
Testam., p. 221. Le meme auteur ecrit ailleurs avec beau-
coup de bon sens : « La science exegetique s'est fourvoyee'
avec cette idee du drame de 1'enlevement du serail. Du
moins, si cette hypothese du cantique-drame devait n'etre'
pas le fruit d'une etrange meprise, il faudrait convenir
que jusqu'ici on n'a pas reussi a la rendre plus plausible. »
Le Cantique, 1879, p. 50.

Pour tout concilier, les rationalistes ont recours a la:
plus singuliere hypothese : toutes les paroles qui ne
cadrent pas avec la situation imaginee par eux seraient
dites en reve par la jeune fille. Mais comment croire
qu'un ecrivain serieux ait melange la realite et 1'halluci-
nalion dans son poeme, sans laisser au lecteur aucun.
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moyen de faire le discernement? On ne peut que repetev f
ce que Theodoret, In Cant., Prxf., t. LXXXI, col. 29, disait
de la theorie de son maitre, Theodore de Mopsueste : « Les
saints Peres out place ce livre parmi les divines Ecritures
et 1'ont approuve comrne plein de 1'Esprit de Dieu et digne
de FEglise. S'ils eussent ete d'un autre sentiment, ils n'au-
raient point mis au nombre des Saintes Ecritures un livre
dont le sujet serait 1'incontinence et la passion... C'est
imaginer des contes dont seraient incapables meme de
vieilles femmes en delire, que de fairc ecrire de telles
choses par le sage Salomon sur lui-meme et sur la fille du
pharaon, ou de remplacer la fille du pharaon par Abisag,
JaSunamite. » Ajoutons quele livre, entendu dans un sens
purement profane et lilteral, pourrait preter au reproche
d'immoralite. 11 en serait alors du Cantique comme de
ces passages ou les prophetes, Ezechiel, xvi, par exemple,
peignent Fidolatrie sous les couleurs de la fornication et
de Fadultere. On ne peut s'arreter au sens litteral des
mots, sans courir le danger de se heurter a des images
charnelles. De la chez les anciens, tant juifs que chre-
tiens, 1'usage de ne pas permettre a tous la lecture de ce
livre. Pour en prendre connaissance, il fallait etre en age
de dominer son imagination, et capable de chercher les
verites superieures cachees derriere des voiles dangereux.
« Voici mon avis, ecrivait Origene, In Cant., t. xin, col. 61.
et le conseil que je donne a quiconque n'est pas encore
a 1'abri des attaques de la chair et du sang et qui n'a pas
renonce a 1'amour de la nature materielle: qu'il s'abstienne
totalement de la lecture de ce livre et de ce qui y est dit.
La meme regie, dit-on, s'observe parmi les Hebreux : per-
sonne ne peut meme avoir ce livre entre les mains, s'il
n'a atteint la pleine maturite de 1'age. » Saint Jei'ome,
In Ezech., i, t. xxvi, col. 15, reproduit la meme obster-
vation. Ces precautions, communes aux Juifs et aux chre-
tiens, prouvcnt qu'a leurs.yeux il n'y avail pas a s'arreter
a la lettre du Cantique. Bien loin d'aider a trouver la vraie
signification du livre, la recherche d'un sens litteral his-
torique n'eut pu qu'y mettre un dangereux obstacle.

2° Interpretation mystique. — C'est celle des auteurs
qui admettent a la fois dans le Cantique un sens litteral
et un sens mystique, se rapportant le premier au mariage
de Salomon, le second a 1'union de Jesus-Christ et de
son Eglise. Honorius d'Autun (In Cant., prol., t. CLXXII,
col. 352), au xne siecle, adopta le premier cette interpreta-
tion. Son idee a ete reprise par Jansenius de Gand, Para-
phras. in Psal. Davidicos, Ps. XLi\r, in-f3 , Lyon, 1580,
f. 58 b; Bossuet, dans son commentaire du Cantique; Cal-
met, dans sa preface sur le meme livre, la Bible de Vence,
et quelques protestants modernes, Frz. Delitzsch, Zock-
ler, etc. — Cette seconde interpretation ne merite pas la
meme reprobation que la premiere; neanmoins elle n'est
pas soutenable, puisque, comme nous venons de le voir,
1'ensemble du Cantique ne peut avoir de sens litteral et
historique. On n'echappe pas a la difficulte en entendant
dans le sens mystique tout ce qui serait inacceptable
dans le sens propre litteral. On precede ainsi dans les pro-
pheties, il est vrai; mais quand on abandonne le sens lit-
teral propre, c'est a raison de la sublimite des termes, trop
relevespour pouvoir etre entendus a la lettre. Dans le Can-
tique, rien de pareil. Les details qu'il faudrait interpreter
mystiquement sont aussi simples que ceux auxquels on
voudrait preter un sens litteral; ce n'est pas la sublimite
des termes, c'est la difficulte de les rapporter a un meme
personnage qui suggererait Interpretation mystique,
ce qui est contraire a toute logique et a toute analogic
scripturaire. On ne peut done rien interpreter dans le
sens litteral propre, meme comme support d'un sens
mystique.

3° Interpretation allegorique. — C'est la seule qui ait
ete admise par toute la tradition juive et chretienne, a
1'exception des quelques partisans d'un sens litteral et
mystique. Yoici comment s'expriment les Peres : « Ce livre
doit etre entendu dans le sens spirituel, c'est-a-dire dans
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le sens de 1'union de 1'Eglise avec Jesus - Christ, sous le
nom d'epouse et d'epoux, et de 1'union de Fame avec le
Verbe divin... Par 1'epoux, il faut entendre le Christ,
et 1'Eglise est 1'epouse sans tache et sans ride. » Origene,
In Cant., Horn. I, t. xin, col. 3. — « Par 1'epouse> la
divine Ecriture entend 1'Eglise, et c'est le Christ qu'elle
appelle 1'epoux. » Theodoret, In Cant., prolog., t. LXXXI,
col. 27. — « Ce qui est ecrit fait penser a des noces,
mais ce qui est compris est 1'union de Fame humaine
avec Dieu. » S. Gregoire de Nysse, In Cant., Horn. I,
t. xxiv, col. 413. — « Salomon unit 1'Eglise et le Christ
et chante le doux epithalame des saintes noces. » S. Je-
rome, Ep. LIU, 7, ad Paulin., t. xxn, col. 279. — « Le
Cantique des cantiques est la joie spirituelle des saintes
ames aux noces du roi et de la reine de la cite, le Christ
et 1'Eglise. Mais cette joie est enveloppee de voiles allego-
riques, pour rendre les desirs plus ardents et la deeou-
verte plus agreable al'apparition de 1'epoux etde 1'epouse.»
S. Augustin. De Civil. Dei, xvn, 20, t. XLI, col. 556. —
« Salomon, divinement inspire, a chante les louanges du
Christ et de 1'Eglise, la grace du saint amour et les mys-
teres des noces eternelles. » S. Bernard, Sup. Cant.,
Serm. I, 8, t. CLXXXIII, col. 788. Saint Thomas d'Aquiu
interpretait le Cantique dans le meme sens, a Fabbaye de
Fossa-Nova, quand la mort vint Finterrompre.

Ce sens n'a pas ete imagine arbitrairement par los
interpretes. — 1. 11 a une base solide dans les nombreux
passages de FAncien et du Nouveau Testament qui pre-
sentent les rapports de Dieu avec son peuple sous Fimage
de 1'union conjugate. Le Psaume XLIV traite ce sujet sous
une forme analogue. Dans Osee, n, 19, 20, 23, le Sei-
gneur dit a la nation choisie : « Je te prendrai pour epousc
a jamais. » Dans Jeremie, n, 2 : « Je me suis souvenu de
toi, par pitie pour ta jeunesse, et de Famour qui m'a fait
t'epouser, quand tu m'as suivi dans le desert, dans cetle
terre ou rien ne germe. » Ezechiel, xvi, 8-14, decrit en
consequence Finfidelite a Dieu comme un adultere. Le
Seigneur est frequcmment presente comme epoux, ct
1'Eglise comme epouse, dans le Nouveau Testament.
Matth., ix, 15; xxv, 1-13; Joa., in, 29; Eph., v, 23-25,
31, 32; II Cor., xi, 2; Apoc., xix, 7, 8. — 2. L'union do
1'epoux et de 1'epouse etant la plus intime qui s'etablissc
sur la terre entre les creatures, il n'est point etonnant
que Dieu ait voulu se servir de ce symbole pour fairc
peindre par les ecrivains sacres Fintimite de son union
avec Fhumanite regeneree, ni qu'il ait fait allusion aux
sentiments les plus passionnes de Fhomme pour donner
qtielque idee de son ardent amour envers sa creature.
D'instinct, les saints qui ont le mieux aime Dieu ont saisi
le sens de cette allegoric. « Vous ne devez point vous
etonner, ecrivait sainte Therese, quand vous rencontrez
dans FEcriture des expressions tres vives de Famour de
Dieu pour les hommes... Ce qui m'etonne beaucoup da-
vantage que les paroles du Cantique et me met comrne
hors de moi, c'est ce que Famour de Notre-Seigneur lui
a fait souffrir pour nous. Je suis loin d'etre surprise par
les paroles de tendresse du Cantique. Non, ce ne sont
pas la des expressions trop fortes ; elles n'approchent
point de Faffection que ce divin Sauveur nous a ternoi-
gnee toute sa vie et par sa mort. » Conceptos del amor
de Dios, dans Escritos de Santa Teresa, Madrid, 1861,
t. i, p. 389. — 3. La canonicite du livre et la croyance
generate a son inspiration parmi les.Juifs et les Chretiens
prouvent que chez les uns et les autres on est toujours
alle droit au sens spirituel, sans s'arreter a la signifi-
cation litterale de certaines descriptions.

Done, non seulement il ne conviendrait pas de serrer
de trop pres le sens naturel des expressions employees
par Fauteur sacre, mais cette attention trop grand e
pretee a la lettre ne pourrait qu'egarer Fintelligence du
lecteur. Puisque, d'apres 1'enseignement de toute Fanti-
quite, le vrai sens du Cantique est un sens allegorique,
il est evident que Funigue objet qui s'est presente a Fes-

II. - 7
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prit de 1'ecrivain sacre est cet amour surnaturel qu'il
veut decrire. L'amour humain n'intervient que pour pre-
ter, non pas ses sentiments ou ses manifestations, mais
ses expressions. Or ces expressions demeurent toujours
tres imparfaites et meme grossieres, si on les compare a
ce qu'elles doivent rendre. Par consequent, moins on
s'arrete a leur valeur lilteralc, plus on s'eleve vers le
veritable sens du livre. Entreprise dans ces conditions,
la lecture du poeme sera sans peril. Car « tout est pur
pour ceux qui sont purs; pour ceux qui sont souilles et
pour les infideles, rien n'est pur. » Tit., i, 15.

II n'y a pas lieu d'ailleurs de s'etonner qu'un livre sacre,
tres court, il est vrai, soit ecrit tout entier sous forme
d'allegorie. Comme 1'a remarque avec raison Rosen-
miiller, « une poesie allegorique et religieuse telle qu'est
le Cantique des cantiques d'apres 1'interpretation antique
et generale n'a rien d'etrange ni de choquant pour les
Orientaux. » Das alte und neue Morgenland, Leipzig,
1818, t. iv, p. 180. Les livres sacres des Hindous four-
nissent de nombreux exemples d'allegories analogues.
Dans le Yagur- Veda, la relation entre 1'Aurore et le Soleil
est represented par 1'allegorie de la fee Urvasi, qui voue
son amour a Puriiravas, «le brillant, » « histoire qui n'est
vraie que du Soleil et de 1'aurore, » observe Max Miiller.
Essais sur la mythologie comparee, trad. Perrot, Paris,
1874, p. 130-135. La meme allegoric se retrouve deve-
loppee dans une sorte de drame en cinq actes, du poete
Kalidasa, inseree sous plusieurs formes differentes dans
les Pour anas et dans le Brihat-Katha, ou grande his-
toire. Max Miiller, Essais, p. 146-163. Les sentiments
exprimes et les metaphores qui jaillissent de la plume des
poetes ont ici la plus grande similitude avec ce qu'on lit
dans le Cantique. Un autre poete, vivant il y a au moins
deux mille ans, Jayadeva, plus ancien peut-etre que Kali-
dasa, a laisse un petit drame pastoral appele Gitagovinda,
insere dans le dixieme livre du Bhagavat. 11 y decrit
1'amour reciproque de Krichna, le dieu bon, avec Radha,
1'ame humaine, en faisant intervenir des bergeres autour
de Krichna, le pasteur. Or berger et bergeres ne sont
que des symboles religieux, dont les ecrivains hindous
cherchent a dormer 1'explication mystique. W. Jones, The
mystical Poetry of the Persians and Hindus, dans ses
Works, Londres, 1807, t. iv, p. 211-235; A. Weber, His-
toire de la litterature indienne, trad. Sadous, Paris, 1859,
p. 330-331. Dans le Gulchendras ou « parterre de mys-
tere » des soufis de la Perse, le Menavi forme un gros
livre dans lequel 1'union avec Dieu est decrile sous 1'al-
legorie d'un amour mystique. Chardin, Voyage en Perse,
Amsterdam, 1735, t. in, p. 210, 213. D'autres poemes
d'eerivains persaus plus modernes affectent le meme ca-
ractere litteraire. Vigouroux, Les Livres saints et la cri-
tique rationaliste, Paris, 1891, 4e edit., t. v, p. 83-89. Du
reste, les poemes allegoriques ne sont pas particuliers
aux seuls Orientaux. La grande trilogie d'Eschyle sur
Promethee, dont il nous reste la seconde partie, « Prome-
thee enchaine, » n'est que le developpement allegorique
d'une idee. Le titan Promethee represents en meme temps
1'etre revolte contre Dieu et seducteur de 1'homme, et le
redempteur compatissant qui sauve 1'humanite. Doallin-
ger, Paganisms et judaisme, trad. J. de P., Bruxelles,
1858, t. n, p. 68. II faut encore mettre au rang des ceuvres
allegoriques les « Oiseaux » et « Plutus » d'Aristophane,
la « Psyche » d'Apulee; au moyen age, le « Roman de la
Rose », etc. D'ailleurs, la Sainte Ecriture elle-meme four-
nit d'autres exemples d'allegories, dont plusieurs prennent
une extension assez considerable. On peut ranger dans
ce nombre le cantique de la vigne, Is., v, 1-6; celui du
pressoir, Is., LXIII, 1-3; les allegories d'Ezechiel sur le
bois de la vigne, Ezech., xv, 1-6; sur Tepee aiguisee,
Ezech., xxi, 9-13; sur les ossements desseches, Ezech.,
xxxvii, 1-10; celles que Daniel decrit dans ses visions,
I, in, vi, etc.; 1'allegorie evangelique du bon Pasteur,
Joa., x, 1-16, et celles qui rernplissent le livre de 1'Apo-

calypse. L'allegorie du Cantique appartient done a un
genre litteraire aussi familier aux ecrivains saeres qu'aux
ecrivains orientaux en general.

Un autre sujet d'etonnement, a la premiere lecture du
Cantique, c'est que 1'Esprit-Saint ait juge a propos de se
servir de la peinture la plus ardente de 1'amour humain
pour exprimer les sentiments surnaturels du plus haut
et du plus chaste mysticisme. — Cet etonnernent n'a pas-
ete partage par les anciens, et il ne Test pas davantage-
aujourd'hui par les populations de 1'Orient. Ceux qui se-
scandalisent des expressions du Cantique ont le double
tort d'entendre litteralement ce qui n'a qu'un sens mys-
tique, et de suppleer par 1'imagination a ce que le texte
ne dit pas. Us veulent trouver un drame continu, une
histoire « vecue », comme on dit aujourd'hui, la ou 1'ecri-
vain sacre s'est contente des traits choisis qui conviennent
a son but mystique. Evidemment le sujet allegorique qu'il
a entrepris de traiter presente un danger pour les esprits
mal prepares. On pourrait en dire autant de plusieurs
passages des Proverbes, v, 15-20; vn, 4-24; d'Ezechiel,
xvi, etc., et de bien des histoires racontees dans la Ge-
nese et dans les livres des Rois. Ce danger prouve que
1'Ecriture Sainte n'est point faite, dans la pensee de celui
qui 1'a inspiree, pour etre lue integralement par tous
indistinctement, et que la Synagogue et 1'Eglise ont eu
raison d'interdire a certaines categories de lecteurs plu-
sieurs passages des Livres Saints. Mais le danger n'existe
plus pour celui qui lit le Cantique dans Tesprit qui a pre-
side a sa composition. Un tel lecteur passe hnmediate-
ment de la lettre au sens allegorique, sans s'arreter au
.sens vulgaire qu'auraient les expressions, si on les inter-
pretait d'un amour purement humain. C'est ainsi qu'ont
precede les interpretes catholiques du Cantique. Saint
Bernard, saint Francois de Sales, Bossuet, Le Hir et cent
autres en ont tire les plus pures descriptions de 1'amour
divin, et les plus hautes lecons de vertu. L'Eglise elle-
meme ne craint pas d'en inserer de notables passages,
dans ses offices, bien qu'elle n'ignore pas que certaines
ames pourraient y trouver pretexte a scandale.

YI. OBJET DU CANTIQUE. — 1° L'objet propre et principal
du Cantique est 1'union de Jesus-Christ et de son Eglise.
— 1. Saint Jean Baptiste appelle Notre-Seigneur 1'epoux
et se presente comme 1'ami de 1'epoux. Joa., in, 29. —
2. Notre-Seigneur se donne lui-meme comme 1'epoux.
attendu, Matth., ix, 15; Marc., n, 19; Luc., v, 34, 35, et
parle de son royaume des cieux, c'est-a-dire de son Eglise,
en empruntant Tallegorie nuptiale de Salomon. Matth.,
xxn, 2-10; xxv, 1-13. — 8. Saint Paul presente plus
expressement encore Jesus-Christ comme 1'epoux, et
1'Eglise comme 1'epouse. Eph., v, 22-32; II Cor., xi, 2.
— 4. Saint Jean celebre les noces de 1'Agneau. et chante
1'epoux, qui est le Christ, et 1'epouse, qui est 1'Eglise.
Apoc., xix, 7-9; xxi, 2; xxn, 17. Sans doute Notre-Sei-
gneur et les Apotres ne se referent pas nommement au
livre de Salomon; mais en inspirant les memes expres-
sions allegoriques a Salomon, a saint Jean Baptiste et aux
ecrivains evangeliques, 1'Esprit de Dieu montre assez qu'il
suit la meme idee, et que 1'objet de la mysterieuse alle-
gorie du Cantique doit etre cherche parmi les realites
messianiques. — 5. Cet objet propre du Cantique est
reconnu par la plupart des Peres, Origene, Philon, eveque
de Chypre et contemporain de saint Athanase, Enarr. in
Cant., t. XL, col. 32, Theodoret, saint Augustin, Cassio-
dore, Juste, eveque d'Urgel auviesiecle, In Cant., I, 1,
t. LXVII, col. 962; saint Gregoire le Grand, Sup. Cant.,
Procem., 8, t. LXXIX, col. 476; le venerable Bede, In
Cant., 1. n, t. xci, col. 1083; saint Bernard, saint Tho-
mas d'Aquin, etc. — Rapportes a cet objet, tous les details
du Cantique s'expliquent aisement. On peut dire de Jesus-
Christ qu'il est aimable, Cant., i, 2; paffaitement beau,
V, 10-16; roi, in, 7-11; pasteur, i, 6; plein d'amour pour
son epouse, n, 4, etc. De son cote, 1'Eglise est belle
entre toutes, i, 4; n, 2; iv, 1-7, jusqu'a exciter la ja-
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lousie, i , 5 ; elle est d'abord petite, vm, 8; elle cherche
son divin Epoux, in, 2, 4; elle 1'aime, n, 5; lui est de-
vouee, vm, 1, 2; devient reine,vn, 7-9; mere, vn, 3;
forte et puissante, vi, 3; faisant paitre son troupeau,
I, 7, et pourtant perseeutee et depouillee, v, 7, etc. —
Neanmoins il ne convient pas de s'arreter a tous les
details et d'en vouloir designer 1'application. Les senti-
ments de 1'epoux et de 1'epouse ne sont en definitive
qu'une figure tres imparfaite des sentiments de Jesus-
Christ et de son Eglise. Aussi- serait-ce tomber dans la
puerilite que de vouloir trouver un sens spirituel a tous
les traits de 1'allegorie. « Tout ce qui se trouve .dans la
parabole, remarque Mart, del Rio, n'appartient pas au
sens historique et allegorique, et ne doit pas necessaire-
mcnt lui etre rapporte. II y a des traits qui sont pour
1'ornement et pour 1'elegance, mais n'en forment point une
parlie integrante. Ce sont des images que Fhabitude, et
non la neccssite, a fait introduire. » In Cant, comment.
Isagoge, p. xxxiv.

2° A cet objet principal s'en rattachent d'autres qui
sont compris dans le premier. Ces autres objets sont:

i. L'union du Seigneur avec son peuple d'Israel. Le
Cantique tout entier a etc explique dans ce sens par les
docteurs juifs de tous les temps. Plusieurs auteurs catho-
liques ont admis qu'une partie au moins du Cantique a
la Synagogue pour objet. Ainsi saint Thomas rapporte la
fin du livre, vi, 10-vn, 14, a la conversion des Juifs.
Tiefenthal explique en ce sens les chapitres v-vm. D'autres
voient la Synagogue dans 1'epouse qui desire et appelle
1'epoux au debut du livre. Sans doute Fancienne loi est
la figure de la nouvelle, et la Synagogue prepare 1'Eglise.
Mais on ne peut appliquer a la premiere les paroles du
Canlique que dans un sens indirect et incomplet, c'est-
a-dire dans la mesure ou 1'ancien peuple peut etre con-
sidere comme ne faisant qu'un avec le nouveau. —
a) Israel etait le peuple de Jehovah; or Salomon, le « roi
pacifique », ne fut pas la figure de Jehovah, mais du Fils
de Dieu, qui a epouse 1'Eglise, non la Synagogue. —
b) Salomon et le peuple d'Israel sont des figures; Jesus-
Christ et 1'Eglise, des realites. Mais Salomon n'a pas etc
pour son peuple ce que Jesus-Christ est pour son Eglise.
II y aurait done une certaine incoherence a faire de la
Sulamite le type de la Synagogue. — c) Enfin le Cantique
ne reproche a 1'epouse aucune infidelite, trait fort impor-
tant qui ne saurait convenir au peuple d'Israel. Cf. Giet-
mann, Comm. in Cant, cantic., p. 407.

n. L'union de Jesus-Christ avec la tres sainte Vierge
Marie. L'application du Cantique a la Mere du Sauveur
a ete faite par plusieurs Peres, particulierement par saint
Ambroise, dont 1'abbe Guillaume a collectionne les textes,
Patr. lat., t. xv, col. 1945, et ensuite par Rupert de Deutz,
Denis le Chartreux, saint Bernard, etc. L'Eglise autorise
cclte application, en se servant elle-meme d'un grand
nombre de textes du Cantique dans les offices de la Sainte
Vierge. Cf. Sehiifer, Das fiohe Lied, p. 253. C'est a bon
droit qu'elle agit de la sorte, car — 1. Marie resume en
elle loules les quahtes de 1'epouse bien-aimee, la beaute,
la purete, 1'amour, etc. — 2. Marie est un membre de
1'Eglise tellement eminent par sa saintete, qu'elle peut
en etre consideree comme la personnification la plus
parfaite. Neanmoins il faut se garder de vouloir appli-
quer a la Sainte Vierge tous les traits du Cantique. On
ne pourrait le faire sans tomber dans des interpretations
et des accommodations arbitraires.

in. L'union de Jesus-Christ avec Fame chretienne. Ce
sens a ete developpe, conjointement avec les deux prece-
dents, par Origenc, saint Ambroise, saint Gregoire de
Nysse, Theodoret, saint Basile, Horn, xn, in princip.
Prov., 1, t. xxxi, col. 388, d'apres lequel le Cantique « ren-
ferme 1'union de 1'epoux et de 1'epouse, c'est-a-dire 1'a-
mitie familiere de Tame avec le Verbe de Dieu ». « Non
point, ajoute saint Bernard, que personne puisse avoir la
presomption d'appeler son ame 1'epouse du Seigneur;

mais comme nous faisoris parlie de 1'Eglise, qui s'honore
de porter ce nom et de le meriter, c'est a bon droit que
nous prenons part a cet honneur.» Serm. in Cant., Serm.
xn, 11, t. CLXXXIII, col. 833.

3° II ne serait pas completement exact de comprendre
dans 1'allegorie: — 1. L'union du Verbe avec la nature
humaine dans le mystere de 1'Incarnation. Ce fut 1'idee
d'Aponius, au viie siecle, et quelques auteurs contempo-
rains la suivent encore. « L'ensemble du sacre Cantique
se prete mal a cette interpretation, et il est visible que le
Verbe, envisage dans sa nature humaine, est 1'epoux lui-
meme; mais que 1'epouse est son corps mystique, son
Eglise consideree dans son tout et dans ses membres. »
Le Hir, Commentaire, p. 101. D'ailleurs 1'epouse du Can-
tique est manifestement une personne, et l'humanite prise
par le Verbe de Dieu n'a point a elle seule le caractere
de personnalite. — 2. L'union de Salomon avec la sagesse.
Rosenmiiller, Scholia in Cant.., p. 271 et suiv. L'union
avec la sagesse est represented dans un des Livres sapien-
tiaux sous le symbole de 1'union conjugale. Sap.,vui, 2,
9, 16, 18. On trouve aussi dans 1'Ecclesiastique, xxiv,
20, 23, 25-27, etc., des traits qui semblent empruntes au
Cantique. Ces emprunts permettent de croire que les au-
teurs posterieurs ont cherche a imiter 1'ecrit de Salomon;
mais rien ne prouve qu'ils aient eu la pense"e d'en fixer
le sens veritable. Us font de Faccommodation et non de
Finterpretation.

4° Ce qui a ete dit precedemment de 1'authenticite et
de 1'interpretation du Cantique ne permet point de 1'en-
tendre dans les sens rationalistes, par exemple de 1'union
desiree entre les dix tribus schismatiques et le royaume
d'Ezechias (Hug, Herbst), de la restauration du culte sous
Esdras et Nehemie (Kaiser, Vernes), etc.

5° Plusieurs auteurs se sont efforces de trouver dans
la suite du Cantique les phases diverses de 1'amour de
Jesus-Christ pour son Eglise, ou les differentes formes
de son union avec la creature. Saint Thomas voit dans ce
livre la peinture de 1'amour de Jesus-Christ pour 1'Eglise :
— 1° dans les premiers temps, quand les Juifs refusent
d'entrer dans la societe nouvelle, Cant., i-m, 6; — 2° dans
Fetat intermediaire, quand 1'Eglise grandit et reeoit les
nations dans son sein, in, 7- vi, 9; — 3° dans les derniers
temps, quand Israel sera sauve, vi, 10-vni, 13. — Nicolas
de Lyre explique le Cantique de 1'amour de Dieu pour
son peuple : — 1. dans 1'Ancien Testament: a) a la sor-
tie d'Egypte, 1,1-11; — b) au desert, i, 12-iv, 7; — c) en
Judee, iv, 8-vi, 12; — 2. dans le Nouveau Testament:
a) au berceau de 1'Eglise, vn, 1-10; — b) pendant son
accroissement, vn, 11-13; — c) pendant son repos, vm,
1-13. — Cornelius a Lapide y trouve : 1. 1'enfance de
1'Eglise, i-n, 7; —2. les progres de 1'Eglise, n, 8-m, 5; —
3. la maturite de 1'Eglise, in, 6-v, 1; — 4. la decrepitude
de 1'Eglise, v, 2-vi, 2; — 5. le renouvellement et le per-
fectionnement de I'Eglise, vi, 3-vin, 14. — Schsefer, Das
Hohe Lied, Munster, 1876, croit que le Cantique celebre:
— 1. les noces du Christ avec la nature humaine, i-n, 7;
— 2. les noces du Christ avec I'Eglise, n, 8-v, 1; —
3. les noces du Christ avec chaque ame, v, 2-vm, 5. —
Gietmann, Comm. in Cant., p. 413, resume ainsi son
commentaire : 1. 1,1-n, 7, 1'epoux, repondant aux desirs
de 1'epouse, la visile et la console par les plus donees
caresses; — 2. n, 8-17, il la visite de nouveau et la dis-
pose a la vie active; — 3. in, 1-5, il Yeprouve et la con-
sole; — 4. il 1''epouse avec le plus magnifique appareil;
— 5. v, 2-vi, 8, 1'epouse s'encourage a souffrir pour 1'e-
poux dont elle conquiert toute la faveur; — 6. vi, 9-vni, 4,
1'epouse recueille des fruits abondants de ses travaux et
par la fait la joie de 1'epoux; — 7. vm, 5-14, elle est trans-
portee dans le sejour celeste de 1'epoux.

Ces differents exemples montrent que cette allegoric
sacree prete a beaucoup d'interpretations qui concordent
pour le fond, bien qu'elles varient dans 1'cxplication des
details. D'autres seront sans doute encore imaginees dans
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I'avenir. Elles seront legitimes tant qu'elles se conforme-
ront, comme les precedentes, a 1'esprit des Peres, et
s'ecarteront des sens reprouves plus haut.

VII. PRINCIPAUX COMMENTATEURS. — 1° Anciens. Ori-
gene, Scolies, t. xvn, col. 253-'288; deux Homeiies tra-
duites par S. Jerome, t. xin, col. 37-58; Commentaire
traduit par Rufin, t. xiu, col. 61-197; S. Gregoire de Nysse,
xv home'lies, t. XLIV, col. 755-1120; Theodoret. t. LXXXI,
col. 27-214; Philon de Carpasa, t. XL, col. 27-151; S. Gre-
goire le Grand, commentaire extrait de ses ceuvres par
S. Patere, Claudius et Guillaume, abbe de Saint-Theode-
ric, t. LXIX, col. 471-548; t. CLXXX, col. 441-474; Bede,
Allegorica expositio, t. xci, col. 1065-1236; Alcuin, Com-
pendium, t. c, col. 639-664. — 2° Moyen age. Rupert
de Deutz, In Canticum libri vn, t. CLXVIII, col. 839-962;
Honorius d'Autun, Expositio, t. CLXXII, col. 347-548;
S. Bernard, Sermones in Cantica, t. CLXXXIII, col. 779-1198;
S. Thomas d'Aquin, dont les oeuvres contiennent deux
commentaires, le second seul authentique; c'est celui qui
commence par ces paroles : « Sonet vox tua. » Cf. Giet-
mann, Canticum canticorum, p. 354. Nicolas de Lyre et
Denis le Chartreux, dans leurs commentaires sur tous les
Livres Saints. — 3° Modernes. Michel Ghislierius, Can-
ticum Salumonis, Rome, 1609; Genebrard, Trium rab-
binorum commentarium in Canticum, Paris, 1570, et
Canticum versibus iambicis et commentariis explica-
tum, Paris, 1585; Titelmann, 0. Cap., Comment, in Can-
ticum cum adnotationibus, Anvers, 1547; Jean de Pineda,
S. J., Prselectio sacra in Canticum, Seville, 1602; Del
Rio, Commentarius literalis et catena mystica, Lyon,
1611; Bossuet, Canticum canticorum Salomonis, Paris,
1693; Kistemaker, Canticum illustratum, Minister, 1818;
Schuler, Das Hohelied, Wiirzbourg, 1858; Schaefer, Das
Hohe Lied, Munster, 1876; Le Hir, Le Cantique des can-
tiques, precede d'une etude sur le vrai sens du Cantique,
par Grandvaux, Paris, 1883; Tiefenthal, 0. S. B., Das
Hohe Lied, in-8°, Kempten, 1889; Schegg, Das hohe
Lied Salomo's, Munich, 1885; Langen, Das Hohelied
nach seiner mystichen Erkldrung, in-8°, Fribourg-en-
Brisgau, 1889; M9 rMeignan, dans Salomon, p. 288-354,
Paris, 1890; Brevet, Le Cantique des cantiques, Paris,
1890; Gietmann, S. J., Comm. in Eccl. et Canticum
canlicorum, Paris, 1890. — Protestants: Zockler, Das
Hohelied, Bielefeld, 1868; Frz. Delitzsch, Hohes Lied
und Koheleth, Leipzig, 1875; Stickel, Das Hohelied,
Berlin, 1888. H. LESETRE.

CAPALLA Jean Marie, religieux dominicain, ne a
Saluces, en Piemont, mort a Bologne le 2 novembre 1596.
II professa la theologie a Faenza et a Bologne, fut pro-
vincial de Lombardie et inquisiteur general a Cremone.
II a compose plusieurs ecrits, parmi lesquels : Area sa-
lutis humanse, sive Commentaria locupletissima in
Testamentum et Passionem Jesu Christi, in-f°, Venise,
1606, ouvrage qui fut publie apres la mort de son auteur
par Vincent Farnutius, religieux du meme ordre. — Voir
Echard, Scriptores Ord. Prsedic., t. n, p. 319.

B. HEURTEBIZE.
CAPIiRAN Armand Thomas, orientaliste francais,

ne a Dol le 6 avril 1754, mort au Tronchet le 26 no-
vembre 1826. II embrassa 1'etat ecclesiastique, et, force
de quitter son pays pendant les troubles de la revolution,
il visita presque toutes les contrees de 1'Europe. II de-
meura trois ans a Rome, et obtint dans cette ville une
chaire de professeur de langues orientales. De retour en
France, il se fixa au Tronchet, dans le diocese de Rennes,
lit eriger une paroisse en cette commune et en fut le
premier cure. De ses nornbreux ecrils, nous mentionne-
rons : Sens prophe'tique du LXVIIS psaume de David :
Exsurgat Deus et dissipentur inimici ejus, in - 8°,
Londres, 1800. La bibliotheque de Rennes possede plu-
sieurs ouvrages ou fragments d'ouvrages manuscrits de
cet orientaliste, parmi lesquels : Le sens historique et

prophetique des Lamentations de Jei'e'mie, notes, com-
mentaires et traduction latine du texte original.

B. HEURTEBIZE.
CAPH, r, onzieme lettre de 1'alphabet hebreu, dont

le nom signilie « main, paume de la main ». Le caph phe-

nicien represente grossierement une main, y, u. Dans

1'ecriture hebraique carree, le 3 ressemble a la paume
de la main fermee, et le C latin est le meme signe reri-
verse, parce que les Grecs et les Latins ecrivirerit de
gauche a droite, tandis que les Pheniciens ecrivaient de
droite a gauche. La forme 2 n'est point primitive. Le
xauTca grec tire son nom et sa forme du caph phenicien.
Voir ALPHABETIQUE (POEME).

1. CAPHAR, mot hebreu, kdfdr, qui signifie « village »,
et qui entre dans la composition d'un certain nombre de
noms de lieux : Capharnaum, Matth., iv, 13, etc.; Kefar
hd-'ammoni, Jos., xvm, 2i (qeri: hd-'ammondh; Vul-
gate : villa Emona); Capharsalama, I Mach., vn, 31.
Voir aussi CAPHARA. Les noms de lieux commencant par
Caphar deviennent surtout communs au commencement
de Tere chretienne et apres, comme on le voit par le
Talmud.

2. CAPHAR HA-'AMMONI ou HA -'AMMONAH, nom
hebreu d'une localite appelee villa Emona par la Vul-
gate. Jos., xvm, 24. Voir EMONA.

CAPHARA (hebreu : hak- Kefirdh, avec Tarticle,
« le bourg, » Jos., ix, 17; xvm, 26; Kefirdh, I Esdr.,
n, 25; II Esdr., vn, 29; Septante: Kecpipa, Jos., ix, 17;
xa\ 4>ipa, Jos., xvm, 27; Xaqitpa, I Esdr., n, 25; Ka^tpa,
II Esdr., vn, 29; Vulgate: Caphara, Jos., xvm, 26;
Caphira, Jos., ix, 17; Cephira, I Esdr., n, 25; IL Esdr.,
vn, 29), une des quatre villes des Gabaonites, Jos., ix, 17,
assignee plus tard a la tribu de Benjamin, Jos., xvm, 26,
et dont les habitants revinrent, apres la captivite, sous
la conduite de Zorobabel. I Esdr., n, 25; II Esdr., vn, 29.
Mentionnee avec Cariathiarim (Qariet el-'Enab], Jos.,
ix, 17; I Esd., n, 25; II Esdr., vn, 29; Amosa (Khirbct
Beit Mizeh), Jos., xvm, 26; Gabaon (El-Djib), Jos.,
ix, 17; Beroth (El-Bireh), Jos., ix, 17; I Esdr., n, 25;
II Esdr., vn, 29, et Mesphe (peut-etre Scha'fat), Jos.,
xvm, 26, elle a sa place marquee tout naturellement a
Fouest de la route qui va de Jerusalem a Naplouse, c'est-
a-dire dans la partie occidentale de la tribu de Benja-
min. C'est la qu'elle subsiste toujours sous le meme nom
de Kefireh (M. V. Guerin, Description de la Palestine,
Judee, t. I, p. 284, ecrit zL>o*i', Qefireh, avec qof ini-
tial; les explorateurs anglais, Survey of Western Pales-
tine, Name lists, Londres, 1881, p. 297, donnent une
orthographe plus conforme aux deux racines hebraique
et arabe en mettant le kaf, x+^3, Kefireh, « le petit
village, » de t-»£, Kefr; hebreu : nss, kdfdr; m>33, kefi-

rdh); elle se trouve a 1'ouest de Nebi Samouil, au nord
de Qariet el-Enab. Voir BENJAMIN, tribu et carte, t. i,
col. 1589.

Robinson, Biblical Researches in Palestine, Londres,
1856, t. m, p. 146, est le premier Europeen qui, passant
un jour a Ydlo (A'ialon), entendit parler du village de
Kefir ou Kefireh et 1'identifia avec 1'ancienne Caphara;
mais il n'eut pas le loisir de Texaminer de pres. Plus
heureux, M. V. Guerin, Judee, t. i, p. 28i-285, 1'a visite
et nous en a laisse la description la plus complete. Vingt
minutes apres avoir quitte Qatanneh, en suivant un sen-
tier extremement raide, on remarque, dans les flancs
superieurs et. meridionaux de la montagne, six grandes
citernes antiques, creusees dans le roc et revetues autre-
fois d'un ciment tres epais, qui n'a pas encore comple-
tement disparu. On voit ensuite les traces d'un premier
mur d'enceinte, qui environnait la ville de Caphara, au-
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jourd'hui dctruite de fond en comble, et etait construit
avec des blocs d'un assez grand appareil, mais tres mal
tailles et quelques-uns bruts encore. Plus haut, sur la
partie culminante de la montagne, une seconde enceinte,
plus petite et batie de la meme maniere, dont on suit
facilement le perimetre, enfermait 1'acropole ou la cita-
delle. On y remarque, comme sur 1'emplaccment de la
ville proprement dite, les vestiges de constructions presque
entierement detruites. L'interieur de ces deux enceintes,
iuhabitees depuis de longs siecles, est envahi par de
hautes herbes ou cultive par les habitants de Qatanneh,
qui y sement chaque annee de 1'orge ou du froment. Us
y venerent, vers le nord-est, un ouaU, ombrage par
deux vieux chenes verts et dedie a la memoire d'un
sariton auquel, par un usage assez frequent en Palestine,
ils ont donne le nom meme de la cite antique, en 1'ap-
pelant Scheikh Abou Kafir. Du sommet de 1'ancienne
acropole, un magnifique horizon se deroule aux regards.
La vue se promene sur une multitude de montagnes, qui
forment le grand massif de la Judee et de la Samarie; a
1'occident, la Mediterranee confond au loin son azur avec
celui du del. A. LEGENDRE.

CAPHARNAUM, nom d'une petite ville qui devint
la patrie d'adoption de Notre-Seigneur Jesus-Christ, sa
ville, Y) t8:a 710X15. Matth., ix, 1; cf. iv, 13-17. Plu-
sieurs prononcent Capernaum, parce que quelques ma-
nuscrits du Nouveau Testament portent, en effet, Caper-
naum, et que Ptolemee, dans sa Geographic, v, 16, 4,
ecrit aussi Ka7rapvaou;ji. Mais la lecon veritable est
Capharnaum, telle qu'elle se trouve dans les meilleurs
textes, les plus anciennes versions (syriaque de Cureton
et Peschito : Kaphar Nachum; Vulgate : Capharnaum),
Marcion et les premiers Peres de 1'Eglise. Nous lisons,
en effet, Midrasch Kohele.th,vn, 20, que les mots bibliques
« le pecheur y sera pris » s'appliquent aux enfants de
Kephar-Nahum; enlin Josephe, Vit., 72, parle d'un bourg,
a peu de distance de Julias, qui s'appelait Ke^apvwjiri,
et ailleurs, Sell, jud., Ill, x, 8, de la fontaine de Ka<pap-
vaoujj., qui arrosait la terre de Genesareth. L'etymologic
du mot est Bourg de Nahum, a cause du tombeau,
sinon du prophete Nahum, au moins de quelque rabbin
portant un nom analogue; ou Bourg de Consolation,
parce que la devait se produire le Consolateur d'Israel.

I. HISTOIRE. — Cette localite n'est pas mentionnee
dans 1'Ancien Testament, mais le district auquel elle de-
vait appartenir est indique par la prophetic d'Isa'ie, ix, 1;
et saint Matthieu, iv, 15, '16, donne une portee tres pre-
cise a ce texte. En revanche Capharnaum, dans le Nou-
veau Testament, a une place d'honneur. C'est la le point
de repere de la vie publique de Jesus en Galilee. Le Maitre
y etablit son domicile, apres avoir vainement essaye
d'evangeliser ses concitoyens de Nazareth, Matth., iv,
13-16; Luc., iv, 16-31; et Capharnaum sera si bien sa
ville, Matth., ix, 1, qu'il y vivra desormais comme chez
lui, dans la maison soit de Simon Pierre, soit de parents
ou amis que 1'Evangile ne nomme pas. C'est a Caphar-
naum, au bureau des percepteurs, Matth., ix, 9, ou non
loin de la, sur la greve, Marc., i, 16, 17, 20, qu'il s'at-
tache defmitivement une partie de ses disciples, Mat-
thieu-Le v i, Pierre, Andre, Jacques et Jean ; c'est la qu'il
opere de nombreux et eclatants miracles : guerison du
serviteur d'un centenier, Matth., vin, 5, et Luc., vn, 1; de
la belle-mere de Pierre, Matth., vm, 14; Marc., I, 30;
Luc., iv, 38; du'paralytique, Matth., ix, 2; Marc., n, 3;
Luc., vi, 10; du possede, Marc., i, 23; Luc., iv, 33; de
1'hemorroisse, Marc., v, 25, et tant d'autres; la il ressus-
cite la fille de Jaire, Marc., v, 22-43; la il paye 1'impot
en recourant a un prodige; la il prononce une serie de
discours celebres : sur le jeune, au banquet de Levi-
Matthieu, Matth., ix, 10-17; sur le formalisme des Pha-
risiens, Matth., xv, 1-20; sur la foi et 1'eucharistie, Joa.,
vr, 22-71; sur 1'humilite et divers autres sujets, Marc.,

ix, 33-50. En nulle autre ville, Jesus ne manifesta plus
energiquement sa toute-puissance et sa bonte. Aussi
faut-il reconnaitre que, pendant la premiere periode do
sa vie publique, il y excita le plus vif enthousiasme reli-
gieux. Malheureusement le parti pharisaique de Jerusa-
lem vint bientot y battre en breche 1'ceuvre messianique,
et les habitants de Capharnaum, mobiles dans leurs im-
pressions , comme il arrive presque toujours dans les
milieux ou domine le bien-etre, prirent peu a peu une
attitude hostile. On salt le triste adieu que le Maitre
adressa a cette cite infidele, au moment de quitter la
Galilee pour transporter en Judee le centre de son acti-
vite finale : « Et toi, Capharnaum, monteras-tu toujours
jusqu'au ciel? Va, tu seras abaissee jusqu'au fond de
1'abime, etc. r> Matth., xi, 213.

II. SITE. — Cette parole s'est si terriblement accomplie,
que retrouver aujourd'hui la place de Capharnaum est un
probleme topographique des plus difficiles a resoudre.
La tradition ecclesiastique, demeurant sur ce point pen
precisee, ou meme variable, ne saurait etre d'un grand
secours. Eusebe, saint Jerome et saint Epiphane designent
Capharnaum comme un bourg (y.wjj.r,) ou une petite ville
(oppidum), pres de Tiberiade, de Bethsaide et de Cho-
rozain. Dans 1'Onomasticon il est meme dit par saint
Jerome, corrigeant Eusebe, que Chorozam ruinee se
trouve « in secundo lapide a Capharnaum ». Au livre des
Heresies, 1. n, Hasr., LI, 15,-t. xu, col. 916, saint Epi-
phane , parlant de Bethsaide et de Capharnaum, dit: ou
[xavtpav TM StaaTY)[j.aTt. II y a meme dans cet auteur un
detail interessant, c'est que 1'empereur Constantin permit
a un Juif converti, nomme Joseph, de batir a Capharnaum,
habite jusqu'alors exchisivernent par des Juifs, une eglise
chretienne, comme a Tiberiade, a Sepphoris et a Naza-
reth. C'est cette eglise qu'Antonin le Martyr, t. LXXII,
col. 901, dit avoir visitee. Elle avail ete batie sur la mai-
son meme de saint Pierre : a Venimus in civitatem Ca-
pharnaum, in domum beati Petri, qua? est modo basilica. »
Arculfe, t. i.xxxvm, col. 80i, a la fin du vne siecle,
voit, mais seulement a distance et du haut d'une colline,
Capharnaum, qui n'a pas de mur d'enceinte et se com-
pose d'une longue suite de maisons baties le long du lac,
dans la direction du couchant au levant, sur un point
ou une montagne, au nord, et le lac, au sud, laissent
peu d'espace libre. Au xme siecle, Brocard, Locorum
Terras Sanctse descriptio, dans Ugolini, Thesaurus, t. vi,
col. MXXXIV, ne trouve plus sur les mines de Capharnaum
que sept cabanes de miserables pecheurs, qui conservent
encore le nom dc 1'antique cite. Apres cela ce nom meme
disparait, et il ne nous reste, pour essayer de retrouver
le site perdu, qu'a combiner les diverses indications to-
pographiques de 1'Evangile, de Josephe et des premiers
pelerins Chretiens.

D'apres 1'Evangile, Matth., iv, 13; Joa., vi, 24, Caphar-
naum est une ville situee sur le bord occidental du lac
de Genesareth, sur le chemin de la mer, au point de
contact des anciennes tribus de Nephthali au nord, et de
Zabulon au sud. Elle est sur la terre de Genesareth,
Matth., xiv, 34; Joa., vi, 17, 21, 24. Quand on vient de
Nazareth ou de Cana, on descend pour y arriver, Joa.,
n, 12; Luc., iv, 31, bien qu'elle ait pu etre batie sur une
colline, comme Tindique pour quelques exegetes le mot
uiiwOeiaa dans 1'adieu menacant que lui adresse Jesus.
Matth., xi, 23. Les evangelistes 1'appellent invariablement
« une ville ». Matth., ix, 1; Marc., i, 33. Toutefois elle
ne parait avoir eu qu'une synagogue, batie comme O3uvre
charitable, par le centurion qui commandait le detache-
ment de soldats remains cantonnes sur ce point. Luc.,
vn, 1, 8; Matth., vm, 9. C'etait une station de douaniers
ou de percepteurs d'impots, Matlh., ix, 9; Marc., n, 14;
Luc., v, 27, justement parce qu'elle se trouvait sur la
grande route des caravanes allant de Damas vers Cesaree
ou vers 1'Egypte. Quaresmius, Elucidatio, Venise, 1882,
t. n, p. 653.
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A ces indications^ Josephe en ajoute deux assez impor-
tantes : Tune est dans sa Biocjraphie, § 72, ou il raconte
que, s'etant blesse a la main en tombant de cheval, tandis
qu'il poursuivait les ennemis, echelonnes sur les routes
conduisant a Cana et a la forteresse de Gamala, il fut
transporte au bourg de Kepharnome, ou il passa la
journee en proie a la fievre; 1'autre est dans le passage
oil, nous decrivant la plaine de Genesareth, Bell, jud.,
Ill, x, 8, il observe qu'elle est arrosee dans sa longueur,
SiapSe-wci, par une source tres fecondante, a laquelle les
habitants du pays donnent le nom de Capharnaoum,
Kayapvaoufx avTYjv xaXoucriv. Ce nom etant, comme sa
premiere partie 1'indique, celui d'un village, il est evident
que la fontaine 1'empruntait au lieu d'ou elle venait, et
un moyen assez sur de preciser le site de la petite ville
perdue sera de retrouver la source elle-meme, avec le
long developpement que Josephe lui assigne dans la plaine

64. — Carte de la partie nord-ouest du lac de Tlbe'riade.

de Genesareth. De tous les arguments a produire dans
une question fort debattue, il me semble que le plus
puissant doit venir de cette recherche meme. Aussi,
dans notre second voyage en Orient, au printernps de
1'annee 1894, nous sommes-nous preoccupe plus parti-
culierement de la fameuse source, et nous allons exposer
le resultat de nos investigations.

II y a, parmi les savants, deux opinions courantes a
propos du site de Capharnaum : les uns placent la petite
ville dans I'anse de Tell-Houm, les autres vers le petit
prornontoire qui s'eleve entre Miniyeh et Am-Tabagha.
Voir la carte (fig. 64). La premiere hypothese, que nous
avions adoptee avec Wilson, Ritter, Van de Velde, Bo-
nar, Thomson, dans notre Vie de Notre-Seigneur Jesus-
Christ, ne me parut plus soutenable du jour ou, en 1888,
j'eus etudie la question sur place. Tell-Houm est a pres
de cinq kilometres de la plaine d'El-Ghoueir, le petit
Rhor, ou la petite vallee, la seule, autour du lac, qui
corresponde a la description faite par Josephe de la
plaine de Genesareth. Or les indications de saint Marc,
vi, 45, 53, et de saint Jean, yi, 24, supposent que Ca-
pharnaum etait dans cette plaine. En outre, Tell-Houm
n'a pas de fontaine importante. Les terres oil il se trouve
sont plus hautes que 1'Ain-Tabagha, et une serie de
collines les en separe. Ni nominalement ni effectivement,
la source de Tabagha n'a jamais pu, a travers quatre
kilometres, se rattacher a la ville dont les ruines sont

a Tell-Houm. Des lors comment expliquer son nom de
Capharnaum? Josephe s'est-il trornpe en la designant
ainsi ? II devait pourtant connaitre le pays, puisqu'il y
avait fait la guerre. Supposer que la fontaine n'avait rien
de commun avec la bourgade, tout en portant le meme
nom et en se trouvant dans les memes parages, semble
d'autant plus violent, que le nom meme, dans sa pre-
miere partie, Caphar, indique, comme nous 1'avons deja
dit, un village et non une source. Ajoutons a ces obser-
vations que jamais une grande voie de communication,
via maris, ne parait etre passee par Tell-Houm. Les
khans actuels marquent encore les grandes routes an-
tiques, et ceux-la ne sont pas du cote de Tell-Houm. Tout
au plus si Ton y retrouve des indications de petits chemins
ayant r'elie cette ville a celles qui etaient pres du petit
Jourdain. En tout cas, on s'eloigne ici de plus en plus des
confins de Zabulon et de Nepththali. II n'y a jamais eu
dans I'anse de Tell-Houm un lieu de transit propice soit
pour les caravanes, on y est en dehors des voies. princi-
pales de communication; soit pour les barques, le rivage
n'y offre pas meme 1'emplacement d'un petit port. Des
douaniers ou percepteurs y auraient etc mal postes. Les
seules raisons qu'on ait d'identifier Tell-Houm avec Caphar-
naum sont gerieralement prises d'indications de pelerins,
mal donnees ou mal comprises, d'une ressemblance de
nom fort arbitraire, et enfin des ruines importantes qu'on
y trouve. Les temoignages des pelerins, tels que nous les
donnerons tout a 1'heure, ne disent rien de concluant en
faveur de Tell-Houm, si 1'on fixe bien le point de depart
des voyageurs. Que Caphar, village, soit devenu Tell,
amas de mines, c'est possible; mais que Nachurn soit
devenu Houm, par la suppression de la premiere syllabe,
qui est la caracteristique du mot, c'est fort douteux.
Josephe, dans sa biographic, defigure bien un peu le
nom; mais il se garde de supprimer le nun, et dit
Capharnome. On a done bien fait de chercher une autre
explication a cette denomination de Tell-Houm, et les uns
ont suppose qu'il faut le traduire par la Butle-Noire (Houm
signifie « noir » dans 1'arabe moderne, comme dans 1'he-
breu, et les enormes blocs de basalte qui sont meles aux
ruines leur donnent un sombre aspect), les autres vou-
lant y voir la Butte-des-Chameaux, le mot Houm signi-
fiant aussi, en arabe, « troupe de chameaux. » Plusieurs
pretendent que Tell-Houm est une corruption de Tanchum,
nom d'un rabbin celebre enseveli en ce lieu. Voir Keim,
Jesus de Nazareth, trad. angl. de Geldart, Londres, 1876,
t. n, p. 369.

Quant aux ruines elles-memes (fig. 65), dont nous ne con-
testons pas 1'importance relative, elles prouvent tout sim-
plement qu'il y eut la une petite ville ou, apres la destruc-
tion de Jerusalem, les Juifs s'etaient groupes, comme en un
lieu presque solitaire, en dehors de la voie romaine, cache
au pied des montagnes, ou il etait facile de se faire oublier.
Si, en effet, il y a encore tant de ruines a Tell-Houm,
c'est que les chameaux et les betes de somme n'y arrivent
pas aisement, et que les barques elles-memes doivent
stationner a quelque distance de la greve; sans cela le
site serait aussi depourvu de pierres taillees qu'a Tabagha
et a Khan Miniyeh. Sans doute il y aurait un charme
reel pour notre piete a se dire que ces flits de colonnes,
sur lesquels nous nous sommes assis, sont ceux-la memes
qui entendirent le Maitre instruisant la foule, guerissant
les malades, prononcant le sublime discours sur le pain
de vie. Mais ce serait la de 1'enthousiasme mal fonde. II
suffit d'avoir visile les synagogues encore a moitie de-
bout de Meiroun et surtout de Kefr-Beram, au-dessus
de Safed, pour reconnaitre que celle de Tell - Houm
remonte exactement a la meme epoque. La ressemblance
de celle-ci avec les deux de Kefr-Beram est particulie-
rement frappante. Non seulement 1'orientation du sud
au nord est la meme, mais 1'entree y eut les memes
portes, deux laterales rectangulaires avec moulures a
crossette, sur des pieds droits, et une au milieu, plus
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grande que les deux autres, avec remarquable linteau
orne de feuilles de vignes, de raisins, et une rosace. 11
suffit pour s'en convaincre d'examiner les arasements et
les debris de 1'edifice de Tell-Houm. A 1'interieur se dres-
serent des colonnes monolithes pareillcs, avec demi-
colonnes prises dans deux piliers carres. Enfin, pour
.achever la ressemblance, on vient de retrouver a Tell-
Houm, sur une plaque de marbre, une inscription he-
braique qu'on a transported a Jerusalem, ce qui nous a
prive de la lire, mais dont la teneur rappelle tres pro-
bablcment, d'apres le peu qu'on nous en a d i t , les in-
scriptions de Kefr-Beram : « Que Dieu donne la paix

etendue que celle du sud, n'est traversee que par 1'ouadi
Amoud, torrent absolument sec au temps des chaleurs.
Aussi avait-on songe, de tres bonne heure, a amener dans
cette partie de la plaine des eaux tres abondantes, venant
du nord-est, a travers un petit promontoire qui limite
au nord la terre de Genesareth. La large entaille prati-
quee dans le roc sur la partie orientale de ce promon-
toire en est la preuve.

Quand nous I'examinames pour la premiere fois, en
1888, on nous assura que ce travail considerable, — il
mesure 140 metres de long sur lm 20 en moyenne de
large, — avait ete fait pour conduire de 1'eau a quelques

65. — Ruines de Tell-Houm. D'apres une photographic de M. L. Heidet.

a ce lieu et a tous les lieux d'Israel. C'est le levite Jo-
seph., fils de Levi, qui a fait ceci. Que la benediction
soil sur son O3uvre. »

Laissant done de cote ces indications insuffisantes, il
faut. pour chercher ulilement le site de Capharnaiim,
en suivre de plus precises. Deux semblent particuliere-
ment decisives : la premiere c'est que, d'apres les Evan-
giles, comme d'apres Josephe, Capharnaiim fut au moins
limitrophe de la terre de Genesareth; la seconde, c'est
que de cette cite partait une grande fontaine, arrosant
de part en part, dans sa majeure partie, ScapSsTxi, la
plaine fameuse. Cette plaine, espece d'arc dont la corde,
marquee par le lac, mesure six kilometres, et la fleche,
•de 1'est a 1'ouest, quatre, se trouve largement pourvue
•d'eau, dans sa partie meridionale, par 1'ouadi Hamam,
la fontaine Ronde ou Ain el-Moudaouereh, et 1'ouadi
Rabadiyeh, qui est des trois ruisseaux le plus important,
puisqu'il fait marcher des moulins. La partie septentrio-
nale de la petite plaine, deux fois plus importante comme

jardins qui environnent Khan-Minicli (t. I, fig. 517,
col. 1717), et y faire marcher un moulin. En realite, on
nous avait montre la trace d'un deversoir au-dessus de
la fontaine du Figuier, Ain et-Tin. Toutefois, avec plus
de reflexion, il nous avait paru inadmissible qu'on eiit
cree un si long aqueduc, contournant la colline sur un
developpement de trois kilometres, et debouchant finale-
ment a travers de grandes roches taillees, pour alimenter
un moulin ou arroser quelques terres a cote de la fon-
taine d'Ain et-Tln. C'etait peu raisonnable, et la pensee
se presenta desormais obstinement a nous que 1'aqueduc
ne s'arretait pas a Khan-Minieh, mais qu'il contournait
la plaine de Genesareth. Lors done que nous sommes
revenus, en avril 1894, a Ain-Tabagha (t . i, fig. 516,
col. 1715), notre premiere preoccupation fut d'aller con-
stater que nos previsions etaient fondees. Un peu au-
dessus du khan en ruines, nous pei'dimes la trace de
1'aqueduc, mais pour la retrouver cinquante metres plus
loin, et la suivre desormais pendant tres longtemps II y
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a dans la construction de 1'aqueduc de Tabagha cela de
particulier, que, comrae a celui qui descend des Vasques
de Salomon a Jerusalem, la pente est insensible. Grace
a ce management tres habile du niveau, 1'eau de Ta-
bagah contournait et arrosait toute la. partie nord-ouest
de la plaine, et 1'expression SixpSsTou se trouve ainsi
absolument fondee. La joie de D. Zephyrin, 1'aumonier
qui garde la fondation recente du comite catholique au-
trichien a Tabagha, fut non moins vive que la notre devant
cette constatation negligee jusqu'a ce jour. Restait une
objection. Des deux grandes sources qui jaillissent a Ta-
bagha, une seule est reellement apte a feconder les terres,
ce n'est pas celle de la tour octogonale dite &'Ali-el-
Daher, car elle est sulfureuse et alcaline, et onTemploie
uniquement a faire rnouvoir des moulins; mais bien celle
de Tannour-el-Hasel, qui est un peu au nord-est et plus
elevee dans les terres. La plupart des explorateurs de ce
site ont cru que la premiere seule pouvait alimenter le
canal se deversant dans la plaine de Genesareth, et des
lors ils rejetaient a priori la pensee qu'on eut jamais
essaye de conduire au loin des eaux si peu favorables
a la culture. Or ils se trompaient sur la source device
dans 1'antique aqueduc. De celle d'Ali-el-Daher jamais
on ne s'est preoccupe, mais bien de celle de Tannour-
el-Hasel, qui, s'elevant dans sa tour jusqu'a sept metres
de haut, en un point qui domine toute la petite baie,
allait contourner les collines de Test a 1'ouest, franchis-
sait sur des piles dont les arasements subsistenl encore
deux lits de torrent, et atteignait enfin au bout du circuit
le passage creuse dans le roc dont nous avons parle tout
a 1'heure, pour deboucher dans la vallee de Genesareth.

Ce point important etant pour nous definitivement
etabli, nous sommes amene a conclure que la ville de
Capharnaum, a laquelle la fontainc devrait son nom, fut
soit a la source de Tabagha, soit a Miniyeh, ou elle
debouchait dans la plaine de Genesareth, sur 1'un des
deux versants, nord ou sud, du petit promontoire d'El-
Arimah, a moins d'admettre, ce qui peut paraitre tres
vraisemblable, que Capharnaum fut sur le promontoire
lui-meme. La petite hauteur, en effet, a etc jadis disposee
en etages successifs, ou, au milieu de debris de poterie,
on voit la trace d'escaliers et de maisons. Les fouilles
faites pour construire 1'etablissement du comite catho-
lique autrichien viennent de prouver qu'il y avait eu sur
le versant nord des constructions tres anciennes. D'autre
part, le petit port ensable dont on voit encore le circuit
pres d'Am et-Tm indique netternerit qu'il y eut la un
centre ou petit entrepot de commerce. En placant Ca-
pharnaum sur ce point, on comprend qu'il fit occupe
par un detachement de soldats remains, car il comman-
dait au nord la plaine de Genesareth, comme Magdala la
fermait au sud. C'etait aussi un excellent poste de douane,
surveillant tout a la fois la voie romaine et le chemin de
transit longeant le lac; car a ce point il n'est plus pos-
sible de suivre la greve, la colline rocheuse s'avance
abrupte dans les eaux, et il faut necessairement la gravir
pour franchir ce passage. Le petit port, qu'abritaitle pro-
montoire, et la grande route des caravanes venant de
Damas faisaient de Miniyeh un site privilegie et de pre-
miere importance. C'est peut-etre sur cette route des
caravanes, ou Sylla avait echelonne des troupes pour
isoler Cana, que Josephe tomba de cheval; car il n'est
nullement dit que 1'accident lui soit arrive aux portes de
Julias, et il y a des endroits marecageux, apres les pluies,
ailleurs que sur les bords du Jourdain. En tout cas,
Capharnaum dut etre le point ou Ton aboutissait le plus
aisement par une bonne route, ce qui etait important
pour un blesse, et la place defendue ou Ton pouvait sta- !
tionner sans redouter un coup de main de 1'ennemi, ce !
qui ne parait pas avoir ete la moindre preoccupation du
general, car, des la nuit suivante, il voulut etre transporte ;
a Tarichee. •

Le nom de Capharnaum s'est perdu, comme presque ,

tous les autres, sur ces bords du lac oii la desolation la
plus complete regne depuis tant de siecles; cependant on
a cru, non sans quelque vraisemblance, y retrouver une
allusion dans le mot Miniyeh, denomination haineuse que
les Juifs lui auraient substitute. Communement on dit
que Miniyeh, diminutif de Minah, signifie « petit port »,
Mais, dans sa racine hebra'ique et arameenne, il signifie
« la chance » , et dans le Talmud sont appeles Mina'i les
sorciers, ies jeteurs de sort. Cette injurieuse epithete se
trouve, des les temps les plus recules, appliquee aux:
Juifs devenus Chretiens, et il est curieux de voir dans-
la litterature rabbinique les pecheurs, Huta, appeles-
tantot « fils de Capharnaum », tantot « Mina'i ». Voir
Buxtorf, Lexicon rabbin., in-f", Bale, 1640, col. 1200.
Cf. Midrasch Koheleth, fol. 85, 2. L'expression etait
meme passee dans le Ian gage usuel, et quand, en 1334r

Isaac Chelo va de Tiberiade a Kefr-Anam, il laisse a sa
droite, en entrant dans 1'ouadi el-Amoud, les ruines de
Capharnaum a deux kilometres environ, en observant
que la habiterent jadis les Minai, sans doute parce que
la Jesus avait fait ses premiers proselytes. Voir Garmoly,.
Itineraires, p. 259 et 260.

On pourra contester 1'importance de la tradition juive
sur ce point, mais 1'unanimite avec laquelle elle place
Capharnaum a Miniyeh n'en est pas moins frappante.
Quant a la tradition chretienne, tout en paraissant au pre-
mier coup d'ceil peu precise, elle finit, dans son immense
majorite, par conclure dans le meme sens. Ainsi, a com-
mencer par saint Jerome, 1'indication qu'il donne en
mettant Corozam au second milliaire apres Capharnaum
(sans compter qu'elle peut etre inexacte, car pour cor-
riger 1'erreur d'Eusebe, qui avait dit au douzieme, il a
supprime rondement la dizaine) s'accommode mieux du
site de Miniyeh que de celui de Tell-Houm; car de Mi-
niyeh au point oii il fallait quitter la voie romaine pour
descendre aux ruines actuelles de Khorazeh, il n'y a guere
plus de deux milles. De Tell-Houm aucune voie romaiiie
n'allait sur Khorazeh, et si la distance est un peu moins
grande que de Miniyeh, les communications etaient plus
difficiles, et en tout cas impossibles a determiner par
des bornes milliaires. Dans le livre de Theodose, De situ
Terrse Sanctse, an 530, il est dit qu'il y a de Tiberiade
a Magdala deux milles, de Magdala aux Sept-Fontaines-
(probablement la fontaine Ronde) deux milles (dans le
De Terra Sancta il dit cinq, peut-etre parce qu'il vise
le lieu de la multiplication des pains), des Sept-Fon-
taines a Capharnaum deux milles, de Capharnaum a
Bethsaide six. \Toir Itinera, edit. Tobler, t. i, p. 72 et 83.

Quoi qu'il en soit de la distance entre les Sept-Fon-
taines et Capharnaum, au moins celle de Capharnaum a
Bethsaide est acquise. Or tres certainement il n'y a pas
huit kilometres de Tell-Houm au Jourdain ou fut Beth-
saide. Antonin le Martyr ne precise rien; mais dans le
voyage d'Arculfe, edit. Tobler, p. 183, il est dit qu'on va de
Tiberiade, en laissant a gauche le chemin qui mene au lieir
de la multiplication des pains (probablement de 1'endroit
mentionne dans Theodose), a Capharnaum, et qu'a partir
de ce chemin de bifurcation on y arrive bientot tout en
suivant la plage. Arculfe n'y arrive pas, mais il voit de sur
la montagne la petite ville, allant de 1'ouest a 1'est et res-
serree entre une colline au nord et le lac au sud. Son
recit est vague, comme celui d'un homme qui a vu de
loin. L'Hodoeporicon de saint "Willibald, Itinera, edit.
Tobler, t. n, p. 261, constate qu'en partant de Tiberiade
et en longeant le lac, on arrive d'abord a Magdala, en-
suite a Capharnaum, de la a Bethsaide oii 1'on couche,
pour se rendre le lendemain a Chorozain. Ceci devient
categorique en faveur de Miniyeh. Le dominicain Brocard,
dans le recit du voyage qu'il fit, en 1282, met seulenient
une lieue entre le mont des Beatitudes et Capharnaum,
qu'il trouve miserable, reduit a sept maisons de pauvres
pecheurs. Yoir Locomm Teme Sanctse Descriptio, c. iv,
11 et 12, dans Ugolini, Tliesaurus, t. vi, col. MXXXIV. Ces
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maisons sont a deux lieues du point ou le Jourdain se
jette dans le lac. C'est certainement le site de Miniyeh
qu'il vise. Enfin, au commencement du xvn6 siecle,
Quaresmius, Elucidatio Terras Sanctss, 1. vii, c. vm,
Venise, 1882, t. n, p. 653, place positivement en ce lieu
Capharnaum, et declare qti'on y voyait encore de nom-
breuscs ruines. Enfin ajoutons que, dans la serie des
maledictions adressees aux villes du lac, Notre-Seigneur
parle d'abord a Corozain, ensuite a Bethsa'ide, et termirie
par Capharnaum, indiquant ainsi qu'il ne faut pas cher-
cher cette derniere entre les deux autr'es, mais en deca
des deux autres.

II est regrettable que des fouilles mieux suivies, soit a

p. 184 et suiv., et Recovery of Jerusalem, p. 342; — et
en faveur de Miniyeh : Robinson, Biblical Researches,
1856, t. in, p. 347-357; Conder, Tentwork in Palestine,
t. n, p. 182 et suiv.; Kitchener, Quarterly Statement of
the Palestine Exploration Fund, juillet 1879 ; Merril T
East of the Jordan, p. 467; notre Voyage aux pays,
bibliques, Paris, 1890, t. n, p. 232 et suiv. E. LE CAMUS.

C A P H A R S A L A M A (Xaipap.aaXafxa ; syriaque :
JwSjk. «^O, Kefar slomoh, « village de la paix; »
cf. Ghem.de Jerus., Aboda zara, f. 44 b), localite incon-
nue ou les troupes du general syrien Nicanor furent
taillees en pieces par Judas Machabee. I Mach., vn, 31.

66. — Edifice construit & Tell-Houm par les Franciscalns. D'apres une photographie de M. L. Heidet.

Tell-Houm, soit a Tabagha et a Miniyeh, ne viennent pas
trancher enfin un debat oil Ton se passionne d'autant
plus que la foi chretienne aurait une plus vive satisfac-
tion a se dire : C'est bien la que le Maitre a vecu, parle,
opere des prodiges, constitue le premier noyau de son
Eglise. Les Peres Franciscains, qui, apres avoir achete
Tell-Houm, y ont deja construit un petit edifice (fig. 66),
ne tarderont pas sans doute a fouiller les belles ruines
dont ils sont les proprietaires. Esperons que, de son cote,
le comite catholique de Tabagha ne se decouragera pas,
et exhumera des antiquites qui parleront plus siirement
que les indications des pelerins et que toutes les argu-
mentations hypothetiques des archeologues.

Consulter en faveur de Tell-Houm: V. Gueriri, Galilee,
t. i, p. 227 et suiv.; Dr Wilson, Lands of the Bible,
t. n, p. 139-149; Ritter, Erdkunde, t. xv, p. 335-343;
Thomson, The Land and the Book , t. i , p. 542
et suiv.; Ruckert, Reise durch Palastina, p. 381; le
major Wilson, dans Plurnptre's, Bible Educator, t. in,

Josephe, Ant. jud , XII, x, 4, 1'appelle « village », 7.co(irf
Kaq5apaa)-a[ia. II parait avoir ete dans le voisinage de
Jerusalem et au sud de cette ville, par^ce qu'il est dit que
les fuyards syriens se refugierent dans « la cite de David ».
I Mach., vn, 32; cf. 33, 39. On a emis Fhypothese que
Capharsalama pourrait etre identique au village actuel
de Siloam, au sud de Jerusalem, appele par les Arabes
Kefr^Selouan; mais il est peu vraisemblable que la bataille
ait ete livree si pres de Jerusalem et en un pareil lieu.
Les autres identifications qu'on a proposees avec Caphar-
gamala, patrie du pretre Lucien, a vingt milles de Jeru-
salem, et avec Carvasalim, pres de Ramleh, aux confms
de la Samarie, ne sont pas mieux etablies.

F. VIGOUROUX.
CAPH^T^THA (Xa?eva0a), nom d'une parlie du

mur de Jerusalem, qui etait situee a Test de la ville.
Jonathas Machabee le fit reparer. I Mach., xn, 37. Les
fondements en etant trop faibles, il avait dii s'ecrouler
dans le torrent du Cedron. L'etymologie du nom est
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inconnue, et la forme veritable en est elle-meme incer-
laine. Le lexle syriaque porle ) & « l °>nr>r> , Kesfonito",
el quelques manuscrils grecs (Cod. 64, 93) Xao-f£va6i.
On a rapproche ce mot du chaldaique STMSD, kafnitd',
« datte non mure, » Buxtorf, Lexicon chaldaicum,
col. 1071, et Fon y a vu une allusion a la fertilite de la
vallee, comme dans le nom de Bethanie, « maison des
daltes, » de Bethphage, « maison des figues, » et du rnont
des Oliviers lui-meme, toules localites voisines de Cephe-
telha ou Cephenatha. Josephe ne parle point de ce mur.

F. VIGOUROUX.
CAPHIRA. La Vulgate ecrit ainsi, Jos., ix, 17, le nom de

la ville de Palesline qu'elle ecril Caphara, Jos.,xvm, 26,
•et Cephira, I Esdr., n, 25; II Esdr., vn, 29. Voir CAPHARA.

CAPHTOR (hebreu: Kaftor; Septante: KamraSoxt'a;
Vulgate : Cappadocia), nom du pays d'ou venaient les
•Caphtorim..Deut., n, 23; Jer., XLVII, 4; Amos, ix, 7. Voir
CAPPADOCE 1 et CAPHTORIM.

CAPHTORIM (hebreu: Kaftorim, Gen.,x, 14; Deut.,
n, 23; I Par., i, 12; Septante : Tof-piopis^, Gen., x, 14;
KauTiaSo-x.ei;, Deut., n, 23; omis I Par., i, 12; Codex
Alexandrinus: Kacpoptet'fj.; Vulgate: Caphtorim, Gen.,
x, 14; I Par., i, 12; Cappadoces, Deut., n, 23. — Hebreu:
Kaftor, Deut., n, 23; Jer., XLVII, 4; Amos, ix, 7; Sep-
tante : KocTCTtaooxia; Vulgale : Cappadocia), nom d'une
population comptee parmi les descendants de Mizraim
dans la table ethnographique du chapilre x de la Genese.
D'apres Deut, IT, 23, elle chassa les Heveens qui habi-
taienl jusqu'a Gaza el en occupa le lerriloire. En ce der-

nier passage les Septante tradui-
senl par KanTraSoxsc, suivis en
cela par d'anciens commenlateurs
comme Eusebe, saint Jerome, saint
Gyrille, Theodorel, Procope el
d'aulres plus recenls. Calmel, apres
avoir pense que les Caphtorim
sortaient de File de Chypre, sou-
tint ensuile qu'ils etaient venus de
Crete. Voir CRETE. A cette derniere
opinion se sonlranges Lenormant,
Dillmann. Voir CERETHEENS, col.
443.Mais Ebers, Aegyptenunddie
BucherMoses,m-8°, Leipzig, 1886,
p. 127 sq., el H. Brugsch, Geo-
graphie, t. a, p 87, pretendent que
les Caphtorim sont partis d'Egypte.

1° Les noms des peuples indi-
ques dans la Genese comme des-
cendants de Mizraim, pere des
Egyptiens, ont ete reconnus dans
les monuments par Ebers, ouvr.
cite, el ses conclusions onl ete en
general favorablement accueillies
des egyptologues. Pour les Kaf-
fdrlm, il reconnait la racine de
ce norn, Kfa ou Kaft, dans
quelques monuments egypliens,
comme dans Finscriplion du Irone

de Tholhmes III, ou parmi les peuples vaincus figure
Kfa ( i i g . 67). Lepsius, Denkmdler, Bl. in, Abth. 88 a.
Dans d'autres monuments on lit

T M^ jf" t~~~*>,

Kfa aau hir uat' ur,

« Kfa, cotes sur la grande mer. » Le signe <^, deter-
minalif des iles, a fail croire a plusieurs que Kfa etait

Lepsius,
Abth. in, Bl.

une ile, File de Crete. Mais ^3 ou I"V «^, aa,

signifie «cote» aussi bien qu'«l le», comme »>s, 'i, en he-
breu, employe precisement devant Kaftor, Jer., XLVII, 4.

De plus il faut observer que dans I'inscription de Toth-
mes III, deja citee, le nom de Kaf est associe a celui
de Naharina ou Mesopotamie et a d'autres contrees qui
ne sont certainement pas des iles. Le meme nom se lit
sur la stele bilingue de Tanis ou de Canope, oii Fon parle
du ble apporte de differentes regions : Em Rotennu abti,
em ta en Kaft , em aa Nabinai enti em hir ab uat' ur,
« Des Rotennu de Fest (Syrie), de la terre de Kaft, de
File de Nabinai (Chypre), qui est dans la grande mer. »
Dans la traduction grecque du decret egyptien, au mot
Rotennu correspond ex 2vp(ac; a Nabinai, K-JTtpov, et
le nom de Kaft est traduit par <poivHcr);. Cf. Reinisch,
Die Zweisprachige Inschrift von Tanis, Vienne, 1866,
lign. 9. D'ou Ebers conclut que Kaft et la Phenicie sont
la meme chose; de plus, rapprochant ce nom de celui
de Koptos, qui se trouve ecrit Kabt et Kba, il pense
que Kaft devint le nom meme de Afyvirro?. Ainsi nous
avons I ̂  /w««v ̂  I Q, « Isis de Kabt, » Brugsch, Geogr.

Inschriften, i, 198, et •X^^'^B^S J ]vO ' <( Osir is>

seigneur de Kabta, » Lepsius, Denkmdler, in, 223 c, ou
le signe des peuples etrangers indique que dans Koptos
il y avail des colonies etrangeres. D'apres Ebers, les
Pheniciens s'etaient etablis sur les cotes du Delta a uoe
epoque tres ancienne, et peut-etre meme furent-ils les
premiers que les Egyptiens rencontrerent jusqu'a la mer.
Ils avaient appele ce littoral sinueux >x, 'i, « ile, » et nsr,
Kef at, « sinuosite, » d'ou 1'egyptien kab et akab , avec la
meme signification. Le nom meme de Tinss >K, 'i Kaf lor,
se trouve dans Jeremie, XLVII, 4. Done le nom de Kaft,
que les Egyptiens donnaient aux Pheniciens et a leurs co-
lonies, derive, d'apres Ebers, de celui -la meme que les
Pheniciens portaient durant leur sejour dans le Delta.
Les Pheniciens appelaient tout leur pays du nom de
Kaft; mais pour distinguer leurs colonies d'Egypte de la
Phenicie proprement dite, ils donnerent aux colonies le
nom de Kaft~ur, Magna Phoenicia; cf. Magna Grsecia.

2° L'opinion d'Ebers sur les Caphtorim n'a pas ete
universellement acceptee; et recemment le P. de Cara,
Gli Helhei-Pelasgi, Ricerche di storia e di archeologia
orientale, greca ed italica, Rome, 1894, t. i, p. 459 et
suiv. , a propose une autre explication. II soutient que
Forigine cretoise des Caphtorim n'est pas bien etablie,
puisqu'elle est fondee seulement sur le nom de >ms,
Cerethi, de I Reg., xxx, 14, et sur celui de o>n~D, Kere-
tim, d'Ezechiel, xxv, 16 (Vulgate: inter fectores] et de
Sophonie, 11, 5 (Vulgate : perditorum). Dans ces trois
passages, les Septante et le syriaque ont vu les Cretois.
Mais ce nom est synonyme de Philislins et indique une
tribu de ce peuple au sud-ouest du pays de Chanaan.
Nous n'avons aucune preuve non plus que les Philistins
soient venus de. la Carie, comme le pretendent ceux qui
rattachent etymologiquement ce nom a celui de Cerethi.
Du reste, ce nom de Cerethi peut s'expliquer autrement,
et il est a noter qu'il se donne aussi a quelques gardes du
corps.

Le pays de Caphtor est appele « ile », > N , 'i; mais ce
nom peut signifier aussi « plage » ou « cote maritime » :
done les Caphtorim ne sont pas necessairement les Cre-
tois. D'un autre cote, on ne peut prouver certainement
que Ai-Capht soit Felymologie de Ai'yuTtTo;, qui du
reste, d'apres le plus grand nombre des egyptologues, se

derive de U I j * | J Q, Ha-Ka-Ptah, « la demeure

du double de Ptah, » nom tres ancien de Memphis, ou il y
avail un temple consacre au dieu Ptah. Et a son avis il
n'y a pas de preuve historique qu'un peuple soit venu
d'Egypte pour chasser les Heveens et prendre leur place.

Selon son opinion, Caphtor derive de , Kaftif

ou ^k >-»^, Kafa,des inscriplions hieroglyphiques,
nom qui exprime la Phenicie, d'apres Finscriplion de
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Canope, comme on l'a vu plus haut. Mais ici la Phenicie
doit se prendre dans un sens large, cornprenant sous
cetle denomination toute la contree placee a 1'ouest de la

Palestine et de la Syrie, dite aussi ^ "lk Jb£ <^^>, Kar

ou Kal. Et Ton doit entendre la Phenicie au sens de pays
et non de race, c'est-a-dire au sens geographique et
non ethnographique. Dans la Phenicie, habitee d'abord
par des populations charnites, vinrent s'etablir plus tard
des Semites, tels que les Pheniciens, si celebres dans
1'histoire de la civilisation; et parmi les habitants les plus
anciens de cette region nous devons compter aussi les
Caphtorim. Quant au suffixe or du nom de Caphtor, le
P. de Cara ne croit pas qu'il vienne de 1'egyptien ur,
« grand; » mais ce serait un suffixe indiquant 1'apparte-
nance, et Caphtor signifierait « la terre des Cafti ou
Chefti », nom qu'il trouve donne a un pays ou s'etablirent
les Hetheens chamites, identifies par lui avec les proto-
pelasges. De la, selon les plus recentes etudes, les Caph-
torim furent des peuples chamites de la meme souche
que les Egyptiens, etablis a une epoque tres reculee le
long de la cole de la mer Mediterranee, ou fut la terre
de Kapht, appele'e plus tard Phenicie. Us appavtenaient
a la grande confederation des Hetheens, dont les nouvelles
recherches de M. Sayce et du P. de Cara nous ont per-
mis d'apprecier 1'importance. C'est pourquoi par Tile de
Caphlor d'ou sortirent les Caphtorim nous devons en-
tendre les cotes maritimes de la Palestine et de la Syrie
septentrionale. Enfin la version KaTmaSoxs; des Septante,
d'ou depend Cappadoces de la Vulgate, qu'Ebers accusait
d'inexactitude, est en somme bien fondee. En fait, le nom
de Cappadoce nous est connu seulement sous la forme
persane de Katapatuka ou Katpatuka; et il est certain
que les Perses modifierent selon les lois de leur langage
un mot deja existant. Or, les Cappadociens sont appeles
Chananeens par Philon, in Caten. ined. ad Genesim,
26, 28; cf. Pape, Worterbuch der griechischen Eigenna-
wien, au mot Kamnafioxta; et ce nom demontre qu'entre
les Chananeens et les Cappadociens devait exister un
lien de parente ou de commune origine : lequel trouve
son explication dans ce fait demontre par le P. de Cara.,
que la Cappadoce fut un des sejours primitifs des He-
theens, descendants de Chanaan, comme les Hetheens
du pays de Chanaan et .de la Syrie. Et de la il conclut
que dans le nom de Cappadoce se cache probablement
le nom de Caphtor. En effet, les radicales des deux noms
sont au fond les memes; et le nom primitif devait etre
Ka-pa-t ou Ka-fa-t, d'ou vient celui de Caphtor et de
Caphtorim. Voila tout ce qu'on peut dire jusqu'ici; mais
ces questions d'origine ne sont pas encore suffisamment
elucidees. Voir CERETHEENS, PHILISTINS.

H. MARUCCHI.
CAPILLA Andre, chartreux espagnol, mort le 12 sep-

tembre 1G09. Ne a Valence (Espagne), il fut d'abord jesuite
et professeur au College romain. Rentre en Espagne, vers
1569, il se fit chartreux a Scala Dei, pres de Tarragone, et
devint eveque d'Urgel en 1587. On a de lui: Gommentaria
in Jeremiam prophelam, quibus latina Vulgata editio
dilucidatur, et cum hebraico fonte et Septuag. editione
el paraphrasi chaldaica confertur. Excudebat Huber-
tus Gotardus in cartusia Scales Dei, in-4°, 1586.

M. AUTORE.

CAPITAINE, chef qui commande des hommes armes.
"Voir ARMEE, t. i, col. 977.

CAPITATION. La capitation est 1'impot percu sur
les personnes. On 1'appelle ainsi parce qu'il est fixe a tant
par tete (caput). Les Juifs ont paye des impots de ce
genre a leurs rois et aux divers souverains etrangers qui
onl successivement soumis la Palestine a leur joug. Nous
ne nous occupons ici que de la redevance personnelle
payee au temple. Pour les redevances payees aux rois

nationaux, voir IMPOTS ; pour celles qui furent payees aux
rois etrangers, voir TRIBUT.

Mo'ise avait impose a tous les Israelites ages de vingt
ans qui furent recenses dans le desert une capitation,
d'un demi-sicle par personne (environ 1 fr. 40). Ce demi-
sicle etait une offrande faite a Dieu pour le tabernacle.
II etait interdit au riche de donner plus et au pauvre de
donner moins. Exod., xxx, 12-16. Dans ce passage, il
n'est pas dit explicitement qu'il s'agisse d'un impot per-
manent; mais un passage des Paralipomenes protive que
1'obligation de le payer fut durable et qu'elle fut appli-
quee au temple apres sa construction. II Par., xxiv, 4-11.
Joas reproche, en effet, au grand pretre Jo'iada de n'avoir
pas fait lever I'impot present par Moise, et dont a ce
moment la perception est particulierement utile a cause
des depredations commises dans le temple par Athalie.
Pendant la captivite, le demi-sicle ne fut pas percu. Apres
le retour de la captivite, la perception de la capilation
devint plus reguliere. Nehemie prescrivit une redevance
annuelle d'un tiers de side pour 1'entretien du temple.
II Esdr., x, 32-33. « Nous avons ordonne, dit Nehemie,
de payer tous les ans un tiers de side pour le service de
la maison de notre Dieu; pour les pains de proposition,
pour 1'oblation non sanglante, pour 1'holocauste perpe- .
tuel, pour les sabbats, pour les neomenies, pour les fetes
et pour les sacrifices pour le peche, afin de reconcilier
Israel, et pour tout ce qui regarde le service de la maison
de notre Dieu. » Quelques auteurs, notamment le P. Kna-
benbauer, Commentarius in Matthseum, Paris, 1893,
t. n, p. 100, ont pense que c'etait alors seulement qu'a-
vait ete etablie une capitation permanenie, et que les
contributions levees par Moi'se et par Joiada n'avaient ete
que des impots extraordinaires exiges pour des circon-
stances particulieres. On ne voit pas comment on pent
concilier cette opinion avec le texte des Paralipomenes.
Au temps de Nehemie, 1'impot fut abaisse probablement
a cause de la misere generale des Israelites; mais il fut
percu avec une regularite plus grande, c'est-a-dire chaque
annee. Par la suite il fut de nouveau eleve a la somme
primitive, c'estTa-dire a deux drachmes, qui etaient 1'equi-
valent d'un demi-sicle.

Get impot etait du par tous les Israelites du sexe mas-
ctilin a partir de vingt ans. Philon, De monarchia, H, 3.
D'apres la Mischna, Sekalim, n, 4, on 1'exigeait meme
des enfants depuis 1'age de treize ans. Les enfants au-
dessous de cet age, les femmes et les esclaves en etaient
seuls exemptes. Le meme traite ajoute que la perception
du didrachme avait lieu du 15 au 25 du mois d'Adar,
mais qu'on ne 1'exigeait pas d'une maniere absolue avant
la Paque. Surenhusius, Mischna, sive totius Hebrseorum
juris systema, in-f°, Amsterdam, 1690-1702, t. n,
p. 176-177. La Mischna ne nous fait pas connaitre 1'e-
poque a laquelle ces dates furent fixees pour la percep-
tion du didrachme, nous ne savons done pas si elles
etaient deja determinees au temps de Jesus-Christ. Les
Juifs etablis hors de la Palestine payaient le didrachme
comme ceux qui habitaient le pays. Quand la collecte
avait ete faite, on envoyait 1'argent a Jerusalem, et 1'on
expediait ainsi de certains pays, par exemple de Baby-
lone, des sommes tres considerables. Josephe, Ant.jud.,
XVIII, ix, 1; Ciceron, Pro Flacco, 28. Des contre'es
eloignees on pouvait apporter 1'argent au temps de la
Pentecote et de la fete des Tabernacles. Surhenhusius,
Mischna, t. n, p. 184-185.

Saint Matthieu, xvn, 23-26, nous rapporte que pendant
le sejour de Notre-Seigneur a Capharnaiim, les collec-
teurs du didrachme se presenterent a saint Pierre et lui
demanderent si son maitre ne payait pas 1'impot. Pierre
repondit qu'il le payait, et entra dans la maison oil se
trouvait Jesus. Avant meme que 1'Apotre eut eu le temps

! de parler, le Sauveur lui posa cette question : « Que te
semble-t-il, Simon? De qui les rois de la terre recoivenl-
ils le tribut ou le cens? Est-ce de leurs fils ou des etran-
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gers? » Pierre repondit: « Des elrangers. » Jesus repartit:
« Les fils en sont done exempts. Neanmoins, pour eviter
le scandale, va a la mer, jette un hamecon, ouvre la
bouche du premier poisson que tu prendras, tu y trouve-
ras un statere, donne-le pour toi et pour moi. » Saint
Jerome, In Matth. xvii, t. xxvi, col. 126, et apres lui un
certain nombre d'interpretes anciens, Bede, Raban-Maur,
Albert le Grand, saint Thomas, Maldonat, Cornelius a
Lapide et d'autres ont cru qu'il s'agissait ici d'un tribut a
payer a Cesar ou a Herode. Cette opinion n'est plus sou-
tenue aujourd'hui que par Wieseler, Chronologisc/ie
Synapse der vier Evangelien, in-8°, 1843, p. 265. L'exa-
men du texte ne permet guere, en effet, de douter qu'il
s'agisse de 1'impot du pour le temple. On ne percevait
pas d'impot fixe a cette somme pour le compte des empe-
reurs, et aucun texte n'indique qu'on en percevait un au
profit d'Herode. De plus, Notre-Seigneur montre bieri
clairement dans son langage qu'il s'agit d'un impot reli-
gieux. II le compare aux impots leves par les rois de la
terre, ce n'est done pas un de ces impots. II declare qu'en
droit il serait exempt de I'impot parce qu'il est le fils de
celui au profit de qui 1'argent est recueilli. Jesus ne veut
evidemment se dire ni fils d'Herode ni fils de Cesar, mais
fils de Dieu; il s'agit done d'un impot leve au profit de
la maison de Dieu.

L'impot du didrachme continua a etre paye au temple
de Jerusalem jusqu'a la destruction de ce temple par Titus.
Josephe, Bell. jud., VII, vi, 6; Dion Cassius, LXVI, 7.
L'empereur Vespasien decida qu'il serait desormais paye au
temple de Jupiter Capitolin. Domitien exigea le didrachme
avec la plus grande rigueur. Suetone, Domilien, 12. Les
recherches qui furent faites alors, pour trouver les Juifs
qui dissimulaient leur nationalite, furent une des causes
de la persecution de cet empereur contre les Chretiens.
Gsell, Essai sur le regne de Domitien, in-8°, Paris, 1893,
p. 289-291. L'empereur Nerva interdit les denonciations

68. — Monnaie de Nerva.
IMP NEUVA CAES AVG PMTRP COS II PP. Tete launSe de

l'emperer:r Nerva, a droite. — fy FISCI IVDAICI CALVMMA
SVBLATA. Palmier entre les lettres S C.

faites au profit du fisc, et selon toutes les probabilites on
n'exigea plus le didrachme que des Juifs restes fideles
a la religion de leurs peres. C'est a cette occasion que
furent frappees les medailles qui portent en exergue :
Fiscijudaici calumnia sublata (fig. 68). Eckhel. Doctrina
Nitmorum, t. vi, p. 404; Cohen, Monnaies imperiales,
Nerva, nos 54 et suiv. — Voir Schurer, Geschichte des
Judischen Volkes, 2* edit., t. n, p. 36, 206, 530, 531, 548,

E. BEURLIER.
CAPITON Wolfgang Fabricius, theologien lutherien,

ne a Haguenau, en Alsace, en 1478, mort a Strasbourg
le 10 Janvier 1541. Son veritable nom etait Kfflpfel. Pour
obeir aux ordres de son pere, il se fit recevoir docteur en
medecine; mais, des qu'il fut libre, il se livra tout entier
aux etudes de theologie et de droit canon. En 1512, Phi-
lippe de Rosenberg, eveque de Spire, 1'appela pres de lui
et lui donna la cure de Bruchsal. Ce fut alors qu'il connut
CEcolampade. Du diocese de Spire, il passa dans celui de

Bale, puis de Mayence. II se lia avec tous les heretiques
celebres de son epoque, et, en 1517, il etait en relations
avec Luther. Cependant il dissimulait encore ses erreurs,
et, en 1521, Leon X lui accordait, a la demande de 1'elec-
teur de Mayence, la prevote de Saint-Thomas, a Stras-
bourg. Bientot il se maria, et se declara aussitot partisan
zele des nouvelles doctrines. II abolit le culte catholique
a Haguenau, sa patrie. II prit part a un grand nombre de
conferences et de synodes, ou, ainsi que Bucer, il se mon-
trait partisan de la conciliation entre les diverses sectes
qui deja divisaient le protestantisme. La peste 1'enleva
a Strasbourg, en 1541. Void quelques-uns de ses ouvrages:
Instituliones hebraicas, in-4°, Bale, 1518; Enarrationcs
in Habacuc, in-8°, Strasbourg, 1526; Commentarius in,
Hoseam, in-8°, Strasbourg, 1528; Hexameron sive opus
sex dierum explicatum, in-8°, Strasbourg, 1539. Outre
la Vie d?OZcolampade, il donna une edition des commen-
taires de cet heretique sur Jeremie et sur Ezechiel.— Voir
Dupin, Bibliothcque des auteurs separes de I'Eglise ro-
maine du xvie siecle (1718), t. I, p. 97; Baum, Capita
und Butzer, Leben und ausgewdhlte Schriften, in-8%
Elberfeld, 1860. B. HEURTEBIZE.

CAPONSACCI DE PANTANETO Pierre, d u n e
noble famille d'Arezzo, en Toscane, vivait dans la seconde
moitie du xvie siecle, et appartenait a une branche de
1'ordre franciscain que Ton ne trouve nulle part indiquee.
II a donne au public un ouvrage dont la premiere edi-
tion, in-4°, parut a Florence, en 1571, sous le titre
d'Observationes in Canlica canticorum. Une seconde
edition parut au meme lieu, in-f°, en 1586, sous ce nou-
veau titre, rapporte par plusieurs bibliographes : Petri
Caponsachi de Pantaneto, Aretini, in Joannis apostoli
Apocalypsim observatio ad Sehjmum II, Turcarum
Imperatorem. L'ecrit relatif au Cantique des cantiques
ne venait qu'en second lieu dans cette edition.

P. APOLUNAIRE.
CAPPADOCE. Nom de deux pays differentsdans la

Vulgate.

1. CAPPADOCE. La Vulgate, a la suite des Septantot
a rendu par ce mot I'hebreu Kaflor, Deut., il, 23; Jcr.,
XLVII, 4; Amos, ix, 7. Voir CAPHTOR.

2. CAPPADOCE (Kart7taSo-/t'a), province d'Asie Mi-
neure. Saint Luc, dans les Actes, n, 9, nomme la Cap-
padoce immediatement apres la Judee parmi les pays qui
eurent des representants a Jerusalem, au jour de la Pen-
tecote, et qui entendirent la premiere predication de saint
Pierre. — La premiere Epitre du chef des Apotres est
adressee, entre autres Eglises, a celle de Cappadoce.
I Petr., i. II y avait done une colonie juive en Cappa-
doce, et de bonne heure une Eglise chretienne y avait
ete fondee.

Le mot Cappadoce, en perse Katpatuka, est d'origine
semitique. Les Grecs appelaient Syriens ceux que les
Perses, dit Herodote, I, 72; vii, 72, appelaient Cappado-
ciens, et qui furent sujets des Medes, puis des Perses.
Quoique les descriptions d'Herodote soient assez confuses,
on peut en inferer que, pour lui , les Cappadociens sont
situes a Test de 1'Halys et s'etendent jusqu'au Pont-Euxin.
Herodote, i, 72. Ailleurs, v, 49, il leur donne pour voi-
sins les Phrygiens a l'oue=t, les Ciliciens au sud. Ailleurs
encore, v, 52, il fait de 1'Halys la limite entre la Phrygie
et la Cappadoce. On ne peut done tirer de la qu'une seule
conclusion, c'est que pour Herodote la Cappadoce est de
moindre etendue que le pays qui porta plus tard ce nom.
Au temps de Strabon, xn, 3, 10, les Cappadociens etaient
encore designes par les Grecs sous le nom de Leuco-
syriens ou Syriens blancs, pour les distinguer des peuples
situes au dela du Taurus, qui avaient la peau plus brune.
Sous les Perses, la Cappadoce fut divisee en deux satra-
pies, qui, apres la conquete de 1'Asie par Alexandre, lor-
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merent deux royaumes vassanx, dont 1'un s'appela le
royaume de Cappadoce et 1'autre le royaume du Pont.
Strabon, xn, 1, 4. Mais ce dernier royaume conserva en-
core le nom de Cappadoce; on le voit par une inscription
d'Ephese, ou Mithridate est appele KamraSoxifa? p'affi-
>>e-ji;]. Lebas-Waddington, Voyage archeologique, t. in,
n° 136 a; cf. ibid., p. 59. — La Cappadoce comprenait
done plusieurs peuples et changea souvent d'etendue et
de divisions; mais ces peuples parlaientune meme langue,
le cappadocien. Strabon, xn, 3, 25. Us occupaient la por-
tion de terre comprise entre le Taurus de Cilicie, au sud;
1'Armenie et la Colchide, a Test; le Pont-Euxin jusqu'a
1'embouchure de 1'Halys, au nord; et par la Paphlagonie

L.ThmHier.dcl*

69. — Carte de Cappadoce.

et la parlie de la Phrygie qu'occupaient les Galates, a
1'ouest. Strabon, xn, 1, 1. Voir la carte (fig. 69).

Les rois de Cappadoce se rendirent completement inde-
pendants des Grecs a la mort de Seleucus Ier Nicator, en 281.
L'un d'eux, Ariaratbe V, est mentionne dans I Mach.,
xv, 22. Voir ARIARATHE. En 1'an 17 apres J.-C., a la mort
d'Archelaus le dernier roi, Tibere resolut de faire de la
Cappadoce une province romaine. Tacite, Annal., n, 42;
Strabon, xu, 1, 4. La province de Cappadoce eut pour
limites : au nord, le Pont et la petite Armenie; a Test,
1'Euphrate la separait de la grande Armenie ; au sud,
1'Amanus et le Taurus la separaient de la Commagene et
de la Cilicie, et enfin, a 1'ouest, elle confinait a la Galatie.
La division du pays en onze strategies fut conservee telle
•qu'elle existait sous le dernier roi, Archelaus. Strabon,
xn, 1, 4. Cette division subsistait encore au temps d'An-
tonin le Picux. Ptolernee, v, 6 et 7. — Auguste avait place
un procurateur remain aupres d'Archelaiis. Dion Cassius,
LVII, 16. Ce fut egalement un procurateur, et par conse-
quent un chevalier, qui gouverna la province une fois
organisee. Dion Cassius, LVII, 17; Tacite, Annal., xu, 49.
Comme le procurateur de Judee, il etait protege par le
legat pro-preteur de Syrie. En 70, Vespasien changea cet
etat de choses et confia la Cappadoce a un legat pro-
preteur de rang consulaire. Suetone, Vespasien, vui.
Cf. Josephe, Bell, jud., VII, I, 3. Ce changement fut
necessite par les frequentes incursions des Barbares
•voisins.

La Cappadoce, quoique situee au sud du Pont, est plus
froide que cette contree; 1'hiver certaines patties sont
merne couvertes de neige. Aussi n'y a- t- i l que tres peu
•d'arbres fruitiers. Le pays produit cependant du ble. On
y rencontre de nombreux troupeaux de chevres. Les mou-
tons, qui y sont aujourd'hui tres nombreux, y etaient
autrefois inconnus. Les habitants se livraient aussi a 1'e'le-

vage des chevaux et a celui des mulets, grace a la presence
de nombreux troupeaux d'onagres. Les mulets de Cappa-
doce sont encore aujourd'hui celebres en Orient. Les rois
de Perse s'etaient reserve une partie du pays pour en faire
des pares de chasse. Parmi les richesses de la Cappa-
doce, il faut encore signaler les mines de sel, la terre de
Sinope, qui contient beaucoup de minium, et entin des
mines de cristal, d'onyx et de mineraux de tous genres.
Strabon, xn, 2, 10; cf. in, 5, 10.

Le pays est traverse du nord-est au sud-ouest par 1'Anti-
Taurus. A 1'ouest de la chaine se trouve la vallee de
1'Halys, a Test celle du Melas, affluent de 1'Euphrate et
celle du Karamelas, affluent du Pyramus. Entre les deux
chaines paralleles de 1'Anti-Taurus coule le Sarus. Les
villes y etaient peu nombreuses et peu importantes. Les
principales sont : Melitene, Comana, pres de laquelle
etait le celebre sanctuaire de la deesse Ma, dont subsistent
encore des mines importantes. Strabon, xn, 2, 3, Mazaca,
qui devint plus tard Cesaree et qui etait situee pres de
I'Argreus, volcan eteint et point culminant de la Cappa-
doce; Garsaura ou Arehelais; Tyane, patrie d'Apollo-
nius, dont on tenta, au ne siecle apres J. - C., d'opposer
la personne a celle du Sauveur, et Nysse, dans la vallee
de 1'Halys.

Les habitants avaient tres mauvaise reputation. Un
proverbe grec, cite par Suidas, Lexicon, au mot xdtTraa,
fait allusion aux trois peuples detestables dont le nom
commence par un cappa: Tpt'a xauTia xaxcora, c'est-
a-dire les Cappadociens, les Ciliciens et les Cretois. Cf.
Plaute, Curculio, n, 1, 18. Ce fut seulement au ive siecle
apres J.-C. que saint Gregoire de Nazianze, saint Gregoire
de Nysse et saint Basile de Cesaree donnerent meilleur
renom a la Cappadoce. Les Cappadociens habitaient dans
des grottes et se revetaient de poils de chevres. On
trouve encore aujourd'hui un grand nombre de ces grottes,
mais il n'est reste aucun monument de la langue cappa-
docienne. Voir, sur la Cappadoce, Ch. Texier, Asie Mi-
neure, dans YUnivers pittoresque, Paris, 1863, t. n,
1. vn, p. 500; Hamilton, Researches in Asia Minor,
in-8°, Londres, 1842, t. I et n, p. 100; Mommsen et
Marquardt, Manuel des antiquites romaines, trad, franc.,
t. ix, Organisation de I'empire, in-8°, Paris, 1892, t. u,
p. 288; H. Kiepert, Manuel de geographic ancienne,
trad, franc., in-8°, Paris, 1887, p. 57; Mommsen, His-
toire romaine, trad, franc., t. x, Paris, 1888, p. 105.

E. BEURLIER.
CAPPADOCIENS, traduction dans la Vulgate, Deut.,

n, 23, du nom du peuple appele en hebreu Kaftorim.
Dans les deux autres endroits de 1'Ecriture ou les Caph-
torim sont nommes, Gen., x, 14, et I Par., i, 12, notre
version latine a conserve la forme hebraique; Voir CAPII-
TORIM.

1. CAPPEL Jacques, theologien protestant, ne a
Rennes en mars 1570, mort a Sedan le 7 septembre 1624.
II etait fils d'un conseiller au parlement de Rennes, qui,
ayant du abandonner sa charge a cause de la Reforme qu'il
avait embrassee, vint se refugier pres de Sedan. Jacques
Cappel etudia la theologie en cette ville et y exerca ensuite
les fonctions de pasteur et de professeur de langue he-
braique. Ses explications sur les livres de 1'Ancien et du
Nouveau Testament ont etc imprimees avec les ceuvres
de son frere, Louis Cappel, par les soins de son neveu,
et egalement dans les Critici sacri, 13 in-f°, Amster-
dam', 1698-1732. Voir CAPPEL 2. B. HEURTEBIZE.

2. CAPPEL Louis, theologien protestant, frere du pre-
cedent, ne a Saint-Elier, a quelques lieues de Sedan, le
15 octobre 1585, mort a Saumur le 18 juin 1658. II etudia
a Sedan, et a vingt-quatre ans etait ministre de 1'eglise
reformee de Bordeaux, qui lui fournit les moyens de par-
courir les principales universites etrangeres. II resta deux
ans a Oxford, et apres avoir visile I'Allemagne et la Hoi-
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lande fut appele a Saumur (1614), ou il enseigna suc-
cessivement 1'hebreu et la theologie. Le premier de ses
ouvrages fut public sous ce titre : Arcanum puncta-
tionis revelatum, sive de punclorum vocalium et accen-
tuum apud Hebrxos vera et genuina auctoritate, in-4°,
Leyde, 1624. II prouve dans ce traite que les points-voyelles
et les accents ne font pas partie integrante de la langue
hebra'ique, et qu'ils ont ete ajoutes par des grammairiens
a une epoque ou elle n'etait plus en usage. A ces etudes
se rapporte le traite suivant : Diatriba de veris et anti-
quis Ebrseorum liltrris, in-12, Amsterdam, 1645. Louis
Cappel y soutient que les caracteres samaritains sont les
caracteres hebreux primitifs. Parmi ses autres ouvrages,
mentionnons : Spicilegium seu noise, in Novum Tesla-
mentum, in-4°, Geneve, 1632; Historia apostolica illu-
strata ex Actibus Apostolorum et Epistolis inter se colla-
tis collecla, accurate digesta, ejusque cum historia exo-
tica connexio demonstrata, in-4°, Geneve, 1634; Anim-
adversiones ad novam Davidis lyram, in-8°, Saumur,
1643; De ultimo Christi Paschate et Sabbato Deutero-
Pi'imo, in-12, Amsterdam, 1644; Chronologia sacra,
in-4°, Paris, 1655. En 1650, son fils, Jacques Cappel,
publia un important ouvrage sous ce titre : Ludovici
Cappelli critica sacra sive de variis quss in Sacris Vete-
ris Testamenti libris occurrunt lectionibus libri sex :
subjecta est qusestio de locis parallelis Veteris et Novi
Testamenti adversus injustum censorem, animadver-
siones ad librum cui titulus est: Nova Davidis lyra cum
gemina diatriba de nomine Dei, in lucem edita studio
et opera Joannis Cappelli auctoris filio, in-f°, Paris, 1650.
L'auteur s'applique a donner les regies a suivre pour
retablir le texte des Livres sacres dans sa purete pri-
mitive; les variantes qu'on y rencontre ne peuvent en
rien ebranler 1'autorite de FEcriture Sainte. Get ouvrage
trouva de nombreux contradicteurs parmi les protestants;
les theologiens suisses, en 1675, condamnerent les doc-
trines de Louis Cappel, qui avail public pour sa defense
les deux livres suivants: Epistola apologetica de critica
nuper a se edita, in qua Arnoldi Bootii criticse censura
refellitur, in -4°, Saumur, 1651; Responsio ad Jacobi
Vsserii epistolam et ad furiosam Arnoldi Bootii appen-
dicem admonitio, in-4°, Saumur, 1652. C'est a son ills
egalement qu'est due la publication suivante : Commen-
tarii et notae critical in Vetus Testamentum. Accessere
Jacobi Cappelli, Ludovici fratris, observationes in eos-
dem libros. Item Arcanum, punctationis auctius et emen-
datius, ejusque Vindicise hactenus ineditss. Editionem
procuravit Jacobus Cappellus Ludovici filius, in-f°,
Amsterdam, 1689. Les Vindicise sont la reponse de Louis
Cappel au livre de Buxtorf centre son Arcanum puncta-
tionis. — Dans la Polyglotte de Walton, au tome i, se
trouvent deux dissertations de cet auteur, sous les titres
de Chronologia sacra, que nous avons mentionnee plus
haul, et de Templi hierosolymitani delineatio triplex.
Cette derniere est reproduite au tome v des Critici sacri,
13in-f°, Amsterdam, 1698-1732. Dans cette collection se
trouvent, outre plusieurs des ouvrages que nous avons
enumeres: au t. n, un opuscule De voto Jephtse; au t. iv,
Excerpta ex Villalpando ad c. XL, XLI, XLII et XLVI
Ezechielis, et, au t. vi, une dissertation sur le mot Car-
ban, qui se lit en saint Marc, au ch. vn, f . 11. —
Voir la preface raise par Jacques Cappel aux Commen-
tarii et notse. criticse, in-f°, Amsterdam, 1689.

B. HEURTEBIZE.
CAPPONI DELLA PORRETTA Serafmo Annibale,

dominicain italien, ne a Porretta en 1536, mort a Bologne
le 2 Janvier 1614. II revetit fort jeune 1'habit des Freres
Precheurs, dans le couvent de Bologne. Apres ses etudes
il professa la metaphysique, la theologie morale et 1'Ecri-
ture Sainte. Envoye a Ferrare, il fut charge du soin des
jeunes religieux et, apres avoir habite vingt-cinq ans le
couvent des Dominicains de Venise, il revint a Bologne,
ou il enseigna pendant deux annees les sciences sacrees

aux Chartreux etablis en cette ville. Voici les principaux
ouvrages de ce savant religieux: Veritates aureee super
totam legem veterem turn litterales, turn mysticse per
modum conclusionum e sacro textu mirabiliter exculptee,
in-f°, Venise, 1590; c'est un commentaire sur le Penta-
teuque; Prseclarissima sacrorum Evangeliorum com-
mentaria, veritates catholicas super totam legem novam
conclusionum instar continentia, cum annotationibus
textualibus. Le commentaire sur saint Matthieu a paru
a Venise, in-4°, 1602; sur saint Jean, in-4°, 1604. Les
notes sur saint Luc et sur saint Marc n'ont pas ete pu-
bliees. Apres la mort de Capponi parurent ses Commen-
tarii in Psalterium Davidicum; le premier volume parut
en 1692; enfin 1'ouvrage complet fut imprime a Bologne,
en 1736, en 4 vol. in-f°. — Voir G. M. Pio, Vita del
R. P. S. Capponi, in-4°, Bologne, 1625; Echard, Scri-
ptores ord. Prsedicatorum, t. n, p. 392.

B. HEURTEBIZE.
CAPRE. — I. DESCRIPTION. — Fruit du caprier,

arbrisseau epineux, de la famille des Capparidacees,

'&»>''•'•'' ~" **

70. — Le caprier.

atteignant de un metre a un metre cinquante de hau-
teur, prppre aux pays meridionaux (fig. 70). La tige diffuse
est couchee ou pendante sur les vieux murs; ses feuilles
d'un beau vert, ses belles et grandes lleurs blanches, a
etamines roses, elalees comme des houppes de soie, en
font une des plus charmantes plantes que 1'on puisse
voir. Son calice, d'un vert pule, est a quatre divisions,
qui alternent avec les quatre petales de la corolle. Le
fruit est charnu, de la grosseur d'une noix, ovale, un peu
sillonne, et contenant, a 1'interieur, de petites graines;
il est porte sur un long pedoncule plus ou moins arque.
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Le bouton de la fleur constitue, a 1'etat jeune, ce qu'on
appelle capre (fig. 71). La capre, confile au vinaigre, ainsi
du reste que les .jeunes pousses et les fruits verts, est un
excellent condiment; elle est stimulante et antiscorbu-
tique, tres appreciee partoul et de tout temps.

Les principales especes de capriers qu'on trouve en
Palestine sont : 1° le caprier epineux, Capparis spinosa;
c'est un arbrisseau a rameaux flexueux; ses feuilles sont
alternes, epaisses, ovales-arrondies, entieres sur les bords,
munies ordinairement de deux petits aiguillons arques
a la naissance de leur support; d'autres fois ces aiguil-
lons manquent; ses fleurs, tres grandes, sont d'un blanc
teinte de rose, naissant a la base des feuilles, solitaires;
ses petales sont reguliers, ovales, protegeant des etamines
tres nombreuses; le fruit est charnu. On trouve ce caprier
a Jerusalem, croissant sur les murs et les rochers les plus

71. — Fleur et fruit du cSprier.

abruptes; il est tres commun dans la vallee du Jourdain.
Tristram, Fauna and Flora, p. 234. — 2° Le caprier
herbace, Capparis herbacea, qui differe du precedent
par sa tige non ou a peine ligneuse, ses feuilles ovales
on elliptiques, terminees au sommet par une pointe epi-
neuse, et a la base par des aiguillons assez robustes, enfin
par ses fleurs plus grandes. Toute la plante, au lieu d'etre
verte, est recouverte d'une pubescence blanchatre et
cornme farineuse. — 3° Le caprier d'Egypte, Capparis
segyptia; c'est un arbrisseau a rameaux ligneux, entre-
laces, a feuilles charnues, de forme ovale, obtuse, recou-
vertes d'une poussiere glauque, tantot epineuses, tantot
depourvues d'aiguillon; ses ileurs sont de grandeur me-
diocre; la plante est velue ou glabre. On la trouve sur-
tout dans le voisinage de la mer Morte. Voir Boissier,
Flora orientalis, t. i, 1867, p. 420. M. GANDOGER.

II. EXEGESE. — Le mot 'abiyyondh, qui signifie
« capre », ne se rencontre qu'une seule fois dans la Sainte
Ecriture; c'est dans la celebre description de la vieillesse
faite par Salomon. Eccle., XH. 5. Quelques interpretes,
retenant la signification premiere de la racine', rex,
'dbah, « desirer, » entendent ce mot, comme le chal-
deen, dans le sens de-convoitise, desirs ou appetits de
toute nature, qui s'affaiblissent chez les vieillards. Mais
le developpement regulier de la description demande
plutot la continuation du style figure. D'ailleurs les ver-
sions sont d'accord a voir dans 'dbiyyondk la capre (Sep-
tante : rj xaTiirast;; Vulgate : capparis; arabe : alkabbar).
Dans la Mischna, Ma'aser, iv, 6; Berakoth, 36 a, le
caprier s'appelle seldf; les boutons de ileurs, qafrim,
ct les fruits ou capsules contenant les graines, ebeyonot.

'Abiyyondh designe done bien la capre, et non pas 1'ar-
busle lui-meme ou caprier, ni les boutons de Ileurs dont
on se sert maintenant apres les avoir confits dans le
vinaigre. Autrefois on employait plutot le fruit, ce qu'on
appelle aujourd'hui les cornichons de capre. Pline, H. N.,
XHI, 44; xx, 59. — Si le sens de capre est reconnu par le
plus grand nombre des interpretes, ils ne s'entendent pas
pour expliquer 1'image contenue dans 1'expression vetdfer
hd'dbiyyondh (Vulgate : dissipabilur capparis). Pour
quelques-uns il s'agit de la rapidite avec laquelle se fane
la belle fleur du caprier, symbole de la vie qui va bientot
finir pour le vieillard : « Avant le temps oil le caprier
se fane. » Mais ce n'est pas le sens du verbe vetdfer,
et du reste il est question de la capre, non de 1'arbre
qui la produit. — Le plus grand nombre voit ici une al-
lusion a la propriete qu'a la capre de stimuler 1'appetit,
propriete d'ou elle tire son nom : « Avant le temps ou la
capre n'a plus d'effet. » II vient un temps pour le vieillard
ou son estomac devenu paresseux n'est plus excite par
les meilleurs condiments. Gesenius, Thesaurus, p. 13\
Hoheslied und Koheleth, in-8°, Leipzig, 1875, p. 402.
Mais le sens de « n'avoir plus d'effet », donne au verbe
pdrar, nous parait force et depasser les bornes legitimes
de la derivation. Pdrar, dont la signification premiere
est « briser, rompre », ne veut dire « rendre vain, sans
effet, annuler », que dans les cas ou 1'idee premiere de
rompre se conserve, par exemple, rompre ou rendre sans
effet une alliance, une loi, un dessein. Ici « briser la capre »
ne peut signifier lui enlever son effet, tout au contraire.
II n'est done pas legitime de traduire : « la capre n'a plus
d'effet ». —De plus, dans la description de la vieillesse de-
veloppee dans Eccle., xn, 5, on s'attend naturellement a
trouver un nouveau symbole apres les deux premiers qui
sont assez enigmatiques : « Avant le temps oil I'amandier
fleurit (c'est-a-dire avant les cheveux blancs); avant le
temps ou la sauterelle s'alourdit (c'est-a-dire avant que
les jarnbes ne refusent leur service). » Si Ton traduit :
« Avant le temps ou la capre n'a plus d'effet, n'excite plus
1'estomac », on n'a plus de symboie enigmatique, comme
dans les deux premiers cas; c'est un sens propre qui
n'est plus dans le meme ton. II vaut done mieux garder
au verbe tdfer son premier sens de « briser, rompre »,
comme' dans les Septante, et traduire : « Avant le temps
ou la capre se brise, eclate. » Le fruit est, en effet, une
sorte de gland allonge, qui laisse tomber, en se fendant,
de petites graines rouges. Ibn-El-Beithar, Traite des
simples, t. in, n° 1877, dans Notices et extraits des ma-
nuscrits de la Bibliothcque nalionale, t. xxvi, ire part.,
p. 134. N'est-ce pas 1'image du corps qui se brise par les
maladies et va laisser echapper Fame ? L'idee de mort
qui suit dans la description est ainsi tout naturellement
amenee : « Car 1'homme s'en va dans sa demeure eler-
nelle, et les pleureurs parcourent les rues. » Cf. E. I-'. G.
Rosenrmiller, Scholia, Ecclesiastes, p. 237.

E. LEVESQUE.
CAPTIF (hebreu : 'dsir et 'assir, de 'dsar, « lier; »

sebut et sebit, sebi et sibydh, « le captif » dans le sens
collectif, de sdbdh, « faire prisonnier; » Septante : at-^jjia-
),a)to?; Vulgate: captivus, vitwtus}. Nous entendons ici
par captif toute personne, homme, femme ou enfant,
prise a la guerre et emmenee par le vainqueur. Pour
les prisonniers proprement dits, voir PRISONNIER.

I. CHEZ LES HEBREUX. — Au temps des patriarches, on
emmenait captifs, a la suite de la guerre, les femmes, les
jeunes filles et les enfants. Gen., xxxi, 26; xxxiv, 29. Cette
coutume persevera chez les Israelites, depuis 1'epoque des
Juges, Jud., v, 12, jusqu'a celle des Machabees. I Mach.,
v, 8. Les captifs etaient traites avec humanite chez les
Hebreux, et la loi intervenait en leur faveur dans certains
cas. Comme c'etaient surtout les femmes et les jeunes
filles qu'on reduisait en captivite, un Israelite pouvait
epouser sa captive, mais seulement apres lui avoir accorde
un mois pour son deuil. Si ensuite il la rejpudiait, il etait
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oblige de lui donner la liberte, et ne pouvait lui infliger
aucun mauvais traitement. Deut., xxi, 10-14. Les captives
qui n'etaient pas epousees demeuraient en esclavage et
beneficiaient de la douceur de la legislation mosa'ique a
leur egard Voir ESCLAVE. Sous Achaz, au moment ou la
plus grande animosite regnail entre les deux royaumes
d'Israel et de Juda, les Israelites attaquerent leurs freres
et emmenerent en captivite deux cent mille femmes, en-
farits et jeunes iilles de Juda. Mais, a Samarie, un pro-
phete du nom d'Oded leur conseilla de bien trailer ces
prisonniers et de les renvoyer dans leur pays. Telle etait
encore Finfluence d'un prophete parlant au nom de Dieu,
que malgre la rivalite des deux peuples Oded fut obei.
II Par., xxvin, 8-15.

II. CHEZ LES AUTRES PEUPLES. — Les Israelites, qui
faisaient surtout des captives, comrne tous leurs voisins,
redoutaient eux-memes la captivite pour leurs femmes et
leurs enfants. Num., xiv, 3; Deut., i, 39. Us furent sou-
vent victimes, sous ce rapport, des peuples qui les envi-
ronnaient. — 1. C'est ainsi qu'on voit les Amalecites leur
enlever des femmes et des enfants, entre autres deux des
femmes de David, I Reg., xxx, 2-5, et plus tard les bri-
gands de Syrie faire des incursions dans Ic pays d'Israel
pour s'emparer des jeunes filles. line de ces dernieres donna
a Naaman le conseil d'aller consulter Elisee pour se faire
guerir de la lepre. IV Reg., v, 2. — 2. Get enlevement des
jeunes filles etrangeres etait particulierement dans le gout
des Pheniciens, qui trafiquaient de tout et s'emparaient
volontiers d'une proie qui ne manquait pas de valeur sur
les marches d'Egypte et d'Assyrie. Le plus souvent ils
attiraient sur leurs bateaux, sous pretexte de leur mon-
trer des bijoux ou des etoffes precieuses, celles dont ils
convoitaient la possession, puis ils levaient 1'ancre sans
qu'elles s'en aperfussent. Homere, Odyss., xv, 427; He-
rodole, I, 1. Souvent, soit dans les ports, soit aux fron-
tieres du pays, des femmes Israelites durent etre victimes
de leur rapacite. Cf. Joel, in, 4; Amos, i, 9-10; I Mach.,
HI, 41. Plus tard, les Juifs fournirent encore des captifs
et surtout des captives aux rois de Syrie et aux nations voi-
sines. I Mach., I, 34; v, 13.— 3. Ils payerenl frequem-
ment ce meme tribut aux Egyplieris. Gen., xn, 15, etc.
Sur les bords du Nil, les captifs etaient assez durement
traites, ct parfois les captifs habitaient des prisons. Exod.,
xii, 29. Cf. Gen., xxxix, 20. Les monuments figures re-
presentent ordinairement les captifs enchaines. Voir t. i,
col. 511, fig. 124. Sur un trone d'Amenophis III, de la
xvnie dynastie, on voit une serie de captifs flgurer dans
la decoration du soubassement; sous le siege sont enchai-
nes deux autres captifs, 1'un Semite et 1'autre ethiopien;
enfin, sous Faccoudoir meme, un sphinx terrasse un pri-
sonnier (fig. 72). Dans leurs invasions en Palestine, les
Egypliens se saisirent naturellement de nombreux captifs.
— 4. Mais ce sont les Assyriens et ensuite les Chaldeens qui
intligerenl aux Israelites les plus desastreuses captivites.
Theglathphalasar transporte en Assyrie les tribus trans-
jordaniques et les habitants de la Galilee. I Par.,v, 26; IV
Reg., xv, 29. Salmanasar, IV Reg., xm, 3, 6, et Sargon,
Is., xx, 1, achevent la deportation qui depeuple le royaume
de Samarie. Juda eut ensuite son tour sous Sennacherib,
IV Reg., XVIH, 13, et sous Nabuchodonosor. IV Reg.,
xxiv, 14; xxv, 11; II Par., xxxvi, 20; Jer., LIT, 28, 29. Dans
ses inscriptions, Sargon se vante d'avoir enleve 27 280 cap-
tifs de Samarie. Oppert, Pastes de Sargon, i, 22-25. Sen-
nacherib pretend en avoir emmene 200 150 des villes de
Juda, dans sa campagne centre Ezechias. Prisme de
Taylor (cylindre C de Sennacherib), col. in, 17. Dans
sa premiere expedition centre Jerusalem, Nabuchodo-
nosor fit 10000 captifs, IV Reg., xxiv, 14, et il emmena le
reste des habitants apres la prise definitive de la ville. Les
monuments assyriens represented frequemment de longs
corteges de captifs (fig. 73). Ils s'en vont par bandes, sous la
surveillance d'un soldat, les hommes charges d'un petit sac
a provisions, les femmes portant leurs enfants sur les bras

et sur 1'epaule. Pendant un siege, ceux qui tombent aux
mains des Assyriens a la suite des sorties sont impitoya-
blement empales, pour epouvanter les assieges. Apres la
victoire, les chefs des vaincus sont tortures et mis a mort,
ou bien on leur creve les yeux et on leur perce les levres ou
le nez, afin d'y passer un anneau et de les conduire avec
une corde comme des animaux. Le cortege des prison-
niers arrivait enfin en Assyrie, pour figurer au triomphe
du vainqueur. Mais la plupart des captifs juifs etaient
reserves a un sort plus doux, et, selon la coutume en
vigueur parmi les Assyriens, avaient seulement a devenir
les colons de nouvelles provinces. — 5. Les Remains furent

72. — Am<5nophis III sur son tr6ne. Abd - el Qournah.
xvuie dynastie. D'apres Lepsius, Denkmiiler, Abth. iv, Bl. 77.

les derniers a reduire les Juifs en captivite. Ils n'en firent
pas de simples captifs, commc 1'avaient fait les Assyriens
et les Babyloniens, mais des esclaves. Ces derniers con-
naissaient bien les habitudes de leurs futurs vainqueurs.
I Mach., vm, 10. Voir ESCLAVE. Quand Jerusalem eut ete
prise par Pompee, en 63 av. J.-C., un bon nombre de
Juifs furent transportes captifs a Rome. Pendant les an-
nees suivantes, Cassius en envoya d'autres dans la capi-
tale. Josephe, Ant. jud., XIV, iv, 5; xi, 2; Bell, jud., I,
xi, 2. Sur saint Paul captif a Cesaree et a Rome, voir
PRISONNIER. A la suite de la prise de Jerusalem par
Titus, une multitude de Juifs furent pris par le vain-
queur, comme Notre-Seigneur le leur avail predit. Luc.,
xxi, 24. Josephe, Bell, jud., VI, ix, 3, eslime a 97000 le
nombre des captifs qui furent faits pendanl toute la guerre
de Judee.

III. PRIERES POUR LES CAPTIFS. — Inslruit par les me-
naces etles promesses de Moise, Deut., xxviu, 64; xxx, 3,
Salomon previt qu'un jour beaucoup d'Israelites seraient
conduits en captivite a cause de leurs peches. Au jour de
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la dedicace solennelle du temple, il adressa a Dieu une
touchante priere en fayeur de ces futurs captifs. Ill Reg.,
viii, 46-50; II Par., vi, 36-37. Pendant la captivite, on
ajouta a certains psaumes, plus frequemment usites dans
la liturgie, des invocations pour obtenir le retour des
captifs. Ps. xni, 7; xxiv, 22; xxxm, 23, etc. Le Psaume
cxvm est une meditation composee probablement par un
prisonnier, qui a plusieurs reprises reclame avec instance
sa delivranee au Seigneur. Enfin le Psaume cvi est un
cantique d'actions de graces apres la delivrance obtenue.

IV. LES CAPTIFS SPIRITUELS. — Ce sont ceux qui, a
raison du peche, sorit au pouvoir du demon. Avant la
redemption, tous les hommes etaient aussi captifs de
Satan, a cause du peche d'Adam. Aussi, en parlant du
retour de la captivite de Babylone, les prophetes pro-
mettent - ils, au moins par le sens spirituel de leurs
oracles, la delivrance du joug diabolique. Is., XLV, 13;
Jer., xxx, 10; xxxn, 44; XLVI, 27; Habac., i, 9; Soph.,
in, 20. Le Messie vient pour annoncer la delivrance a ces
captifs du demon. Luc., iv, 19. II opere leur redemption
en mourant sur la croix, et apres sa mort va porter 1'heu-
reuse nouvelle aux ames « qui etaient en prison », dans
le se'ol, en attendant leur liberation. I Petr., in, 19.
Enfin, au jour de son ascension, Jesus-Christ entraine
au ciel a sa suite toute « la captivite », c'est-a-dire les
anciens captifs de Satan, qui par une vie sainte et la foi
au Messie a venir s'etaient rendus dignes de la recom-
pense. Eph., iv, 8. Depuis lors I'homme n'est captif du
demon que s'il le veut bien, en se faisant lui-meme 1'es-
clave du peche. Joa., via, 34. Mais la liberte est assuree
au Chretien fidele. Rom., vin, 21; Gal., iv, 31; v, 13;
Jac., i, 25. H. LESETRE.

CAPTIVITE. Ce mot designe, dans 1'histoire du
peuple de Dieu, 1'exil auquel furent soumises les douze
tribus d'Israel, du vme au vie siecle avant J.-C., a la suite
des deportations successives que leur infligerent les Assy-
riens et les Chaldeens.

I. CAPTIVITE DES TRIBUS DU ROYAUME D'ISRAEL. —
1° Leur deportation. — Des le regne de Salmanasar II
(858-823), le royaume de Samarie dut fournir un premier
contingent de deportes. A la bataille de Qarqar, Salma-
nasar prit au roi Achab 2 000 chariots et 10 000 hommes.
Schrader, Die Keilinschriftcn und das Alte Testament,
2e edit., p. 193-201. Voir ACHAB, t. I, col. 122. Les textes
ne disent pas que ces 10 000 hommes aient ete mis a mort,
et il est probable qu'un certain nombre d'entre eux furent
emmenes comme prisonniers en Assyrie. Sous les rois
suivants, il n'est question que d'un tribut paye aux Assy-
riens. Mais les grandes deportations d'Israelites com-
mencent avec Theglathphalasar II (743-727), tres proba-
blement le meme que Phul. Voir Vigouroux, La Bible
el les decouvertes modernes, 5e edit., t. iv, p. 86-99.
Dans ses inscriptions, ce prince mentionne parmi ses
tributaires les rois d'Israel et de Juda. En 746, il s'etait
rendu maitre de Babylone, et des lors il se mit a
deporter d'un bout a 1'autre de son empire des peuples
entiers, de maniere a meler toutes les races, pour
les dominer plus surement. En 733 (734), il accourut a
Tappel d'Achaz, roi de Juda, centre lequel s'etaient
allies Rasin, roi de Syrie, et Phacee, roi d'Israel. II battit
ces derniers, mais ne put s'emparer de Samarie. Cepen-
dant il prit plusieurs villes, « la Galilee et tout le pays de
Nephthali, et en transporta les habitants en Assyrie. »
IV Reg., xv, 29. « II deporta Ruben, Gad, la demi-tribu
de Manasse, et les ernmena a Lahela, Habor, Ara et au
fleuve de Gozan. » I Par., v, 26. Les inscriptions assy-
riennes font allusion a cette deportation. Schrader, Keil-
inschriften, p. 255-256. Le successeur de Theglath-
phalasar, Salmanasar IV (727-722), acheva la ruine du
royaume d'Israel. Le roi Osee ayant tente de secouer le
joug assyrien pour chercher un appui du cote de 1'Egypte,
Salmanasar assiegea Samarie, dans laquelle s'etaient en-

fermes tous les hommes en etat de combattre. Le siege-
dura deux ans. Sargon, son successeur (722-705),
emporta la place (721), et transporta les habitants en
Assyrie. IV Reg., xvn, 23. Lui-meme raconte cet
evenement dans ses inscriptions : « J'ai assiege la
ville de Samarina (Samarie), je 1'ai prise, j'ai deporte
27280 habitants. » Oppert, Pastes de Sargon, 23, 24;
Schrader, Keilinschriften, p. 272. Pour remplacer les
Israelites, il fit venir dans la contree les populations
d'autres pays conquis par lui. IV Reg., xvn, 24. Dans la
pensee divine, cette deportation etait le chatiment des
crimes d'Israel. IV Reg., xvn, 7-18. Pour Sargon, elle ne
constituait pas une simple vengeance ; elle presentait une
grande utilite politique. L'Egypte etait la rivale acharnee,
parfois victorieuse, de 1'empire assyrien. En supprimant
le royaume d'Israel, trop souvent enclin a favoriser les
visees egyptiennes, et en lui substituant une popula-
tion totalement nouvelle, Sargon -se menageait un appui
pour le jour de la defense ou meme pour celui de 1'at-
taque.

2° Lieux de la deportation d'Israel. Voir les cartes
d'Assyrie et de Babylonie, t. I, col. 1148 et 1361. — Les
inscriptions ne disent pas en quels endroits furent envoyes
les deportes de Theglathphalasar et de Sargon; mais
la Bible les indique. Ce sont d'ailleurs les memes endroits
pour les deux deportations, ce qui prouve deja que les
conquerants tenaient avant tout a eloigner les Israelites de
leur patrie, et s'inquietaient fort peu de les voir rassem-
bles en grand nombre sur un autre point de leur empire.
Les Israelites furent deportes a Hala (Hdlah), a Habor
(Hdbor), fleuve de Gozan (Gozan), et dans les villes des
Medes. IV Reg., xvn, 6; xvni, 11; I Par., v, 26. Sur Ara,
ville citee dans ce dernier texte, voir ARA, t. i, col. 818.
Hala, le meme que Lahela des Paralipomenes, est iden-
tique a Chalcitis de Ptolemee, v, 18, et se trouve repre-
sente aujourd'hui par un monceau de ruines du nom de
Gla, sur le Khabour superieur. Les listes geographiques
assyriennes le nomment Ha-lah-hu, et le placerit pres
de Gozan et de Nisibe. Habor est le fleuve Khabour, qui
prend sa source dans le groupe des montagnes appelees
mont Masius, au nord de Nisibe. Enfin Gozan est la Gau-
zanitis de Ptolemee, v, 18, province de Mesopotamie voi-
sine de Haran, a 1'ouest de Nisibe. Les listes assyriennes
donnent pour chef-lieu a cette province une ville du
meme nom, Gozan. Voir GOZAN, HABOR, HALA. La Bible
indique encore les villes de Medie comme sejour des
exiles. Theglathphalasar s'etait, en effet, empare de la
Medie. Sargon fit de nouveau la guerre aux Medes, et
choisit parmi eux les populations qu'il deporta a Samarie
pour remplacer les Israelites. Le livre de Tobie constate
que plusieurs de ces derniers residaient jusqu'au fond de
la Medie, a Ecbatane et a Rages. Voir Vigouroux, La Bible
et les decouvertes modernes, t. iv, p. 150-153. Josephe,
Ant. jud., IX, xiv, 1, se contente de designer en general
la Medie et la Perse comme lieux de la deportation d'Is-
rael. Cf. Calmet, Commentaire litteral, Paris, 1726, t. mr
p. x-xvi. — De la Samarie a la province de Gozan, la dis-
tance est de sept cents kilometres en ligne directe. Mais
les deportes avaient a parcourir un chemin plus long afin
d'eviter le desert d'Arabic, impraticable a une multi-
tude nombreuse. Ecbatane se trouve a plus de huit cents
kilometres au dela de Gozan, et Rages a plus de mille.

3° Situation des deportes Israelites. — Dans es depor-
tations en masse, les Assyriens visaient moins a se pro-
curer des esclaves qu'a expatrier les peuples vaincus et
a fournir de colons certaines de leurs provinces. Le sort
des exiles etait done en general assez doux, et la somme
de liberte qu'on leur laissait assez considerable Nean-
moins un certain nombre d'entre eux menaient la vie
d'esclaves proprement dits, soil a raison de la part qu'ils
avaient prise a la defense de leur patrie, soil a cause de
leur force, de leur jeunesse, et de leurs autres avantages
corporels. On a retrouve un contrat assyrien par lequel
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un Phenicien vend a un Egyptian deux Juifs, appeles
Heiman et Melchior, et une Juive. Le contrat est de 1'an-
nee 708, par consequent du regne de Sargon. Oppert,
Comptes rendus de I'Academic des inscriptions et belles-
lettres, 6 mai 1887, t. xvr, p. 165. II y eut done a Baby-
lone des esclaves juifs a la suite de la deportation d'Israel.
Le livre de Tobie fournit quelques details interessants
sur le sort fait aux autres exiles. Tobie appartenait a la
tribu de Nephthali, que Theglathphalasar II avait depor-
tee en 733. II fut naturellement facile a certaines families
de cette tribu d'echapper au desastre, ne fut-ce que par
leur eloignement momentane du theatre de la guerre. La
famille de Tobie fut de celles-la. Elle ne subit la captivite
qu'a 1'epoque de Salmanasar, a la suite du siege de Sa-
marie commence par ce roi, on meme pendant le cours
de la campagne et avant la mort du prince. Le lieu d'exil
qu'on lui assigna fut Ninive meme, Tob., I, 11, ce qui
permet de croire qu'en dehors des villes indiquees par le
quatrieme livre des Rois, beaucdup d'autres servirent de
sejour aux deportes. Tobie avait ete personnellement 1'objet
des faveurs du roi et en avait recu une somme de dix
talents d'argent, equivalant a quatre-vingt-cinq mille francs.
Tob., 1,17. La somme etait considerable. La grandeur du
present montre que les rois assyriens savaient exercer leur
bienveillance a Fegard des vaincus, sans doute pour ga-
gner le cceur de ceux que leurs armes avaient asservis.
Du reste, le don d'une pareille somme ne coutait guere
a des princes qui accumulaient dans leurs tresors toutes
les richesses des pays conquis. A 1'autre extremite de la
Medie, a Rages, vivaient d'autres Israelites. De Ninive,
on ne pouvait s'y rendre qu'en traversant les defiles des
monts Zagros. Une relegation si lointaine aggravait nota-
blement le sort de ceux qui avaient a la subir. A Rages,
Tobie possedait un parent qui etait pauvre, et il lui confia
en depot ses dix talents. Tob., I, 17. A Ecbatane vivaient
d'autres parents de Tobie. Ceux-ci etaient beaucoup plus
a 1'aise. Raguel avait des esclaves, Tob., vin, 20, et en
le quittant, le jeune Tobie put emmener toute une ca-
ravane d'esclaves et de troupeaux. Tob., xi, 3. A Ninive,
Tobie eut tout d'abord pleine liberte d'aller et de venir,
et de visitor ses compatriotes malheureux. Tob., I, 19. II
pouvait meme en reunir un certain nombre dans sa maison
aux jours de fete. Tob., 11, 2. On sait d'ailleurs que des
pretres accompagnaient les exiles. IV Reg., xvn, 28. Cf.
III Reg., xn, 31. — Sennacherib se montra moins bien-
veillant pour les Israelites que Salmanasar; il devint
meme tout a fait hostile, a la suite de sa campagne
malheureuse contre Jerusalem. Tob., i, 18, 21. Apres lui,
1'lioslilite persevera a Ninive, et de temps a autre quelques
Israelites perissaient par violence. Tob., n, 3, 9. Malheu-
reusement les homines comme Tobie faisaient exception
parmi les exiles d'Israel. Beaucoup avaient emporte de
Samarie des sentiments d'indifference et d'impiete, Tob.,
i, 12, dont les parents me'me de Tobie fournissent un
triste exemple. Tob., n, 15, 16, 22, 23. Cf. Graetz,
Gesc/tichte der Israeliten, Leipzig, 1875, t. n, lre partie,
p. 210-221. .

II. CAPTIVITE DES TRIBUS DU ROYAUME DE JUDA. —
1° Leur deportation. — 1. Sennacherib (705-681),
racontant sa campagne contre Ezechias, se vante d'avoir
pris « 46 de ses places fortes, des bourgades et petites
localites sans nombre de son royaume,... 200150hommes
et femmes, grands et petits, des chevaux, des mulcts, des
unes, des chameaux, des boeufs et des brebis sans nombre
j'emportai et comme butin je comptai ». Prisme de Taylor,
col. in, 13-20; Schrader, Keilinschriften, p. 288-300.
Les Livres Saints parlent de villes prises par les Assy-
Hens pendant cette campagne, mais non de prisonniers.
IV Reg., xvni, 13; Is., xxxvi, 1. Us n'auraient point passe
sous silence la deportation d'un si grand nombre de captifs,
si reellement elle avait eu lieu. 11 est done fort probable
que Sennacherib n'accuse tant de milliers de prisonniers
que pour pallier la honte de sa defaite, dont il se garde

bien d'ailleurs de faire la moindre mention, conforme-
ment aux usages invariables de la cour assyrienne. Toute-
fois les circonstances autorisent a supposer que le ren-
seignement consigne dans son inscription a quelque fon-
dement, et que Sennacherib fit un assez grand nombre
de prisonniers dans les villes de Juda et des pays voisins
dont il s'empara. Peut-etre meme reussit-il a en emmener
un certain nombre jusqu'en Assyrie. — 2. Sous Assurba-
nipal (668-625), d'apres 1'opinion la plus probable, un
general assyrien fut envoye contre Bethulie, qui comman-
dait a la fois la route de Samarie et celle de Jerusalem.
Les Israelites qui avaient pu echapper au sort de leurs
compatriotes et etaient restes dans le pays s'etaient rallies
a leurs freres de Juda. Us reconnaissaient 1'autorite du
grand pretre de Jerusalem. Judith, iv, 5, 7; II Par., xxx,
10-12, 18. Le roi d'Assyrie fit enjoindre aux uns et aux
autres de se soumettre, et dans ce but il envoya ses re-
presentants « dans toutes les provinces maritimes, le mont
Carmel, Galaad, la haute Galilee, la grande plaine d'Es-
drelon, toutes les villes de Samarie et les rives du Jour-
dain jusqu'a Jerusalem)). Judith, i, 8, 9 (texte grec). Mal-
gre Tissue du siege de Bethulie, il est possible ici encore
que des hommes des villes d'Israel ou de Juda aient ete
reduits en captivite, au cours des razzias que les gene-
raux d'Assurbanipal faisaient dans toute 1'Asie occiden-
tale. Cf. Cyliridre A, col. in, 34; fragment de la ta-
blette K 2675, 11; cylindre A, col. vin, 6; G. Smith, His-
tory of Assurbanipal, p. 6i-67, 81, 256-261. — 3. Les
grandes deportations de Juda eurent lieu sous Nabucho-
donosor (604-561). On en compte quatre successives.—
A) Nabuchonosor n'etait pas encore roi, quand son pere,
Nobopolassar, 1'envoya combattre le pharaon Nechao II,
qui depuis trois ans s'etait rendu maitre de la Palestine
et de la Syrie. Le jeune prince defi t 1'ennemi a Carchamis,
sur la rive droite de 1'Euphrate, et le poursuivit jusqu'a la
frontiere d'Egypte. IV Reg., xxiv, 1-7. Chemin faisant, il
s'empara du roi de Juda, Joakim, et le chargea de liens
pour le conduire a Babylone, a cause de sa connivence
avec le roi d'Egypte. Maitre de Jerusalem (606), il y fit un
certain nombre de prisonniers qu'il destina a la depor-
tation. Mais la nouvelle inopinee de la mort de son pere
1'obhgea a reprendre en toute hate le chemin de sa capi-
tale, afin de s'assurer la possession du trone. 11 conclut
un traite avec le pharaon et partit. On ne sait pas au juste
s'il laissa Joakim a Jerusalem, ou s'il 1'emmena a Baby-
lone (d'apres le texte hebreu, II Par., xxxvi, 6), pour
le renvoyer ensuite en Palestine. Toujours est-il que ce
prince mourut a Jerusalem, ou probablement il ne reout
pas la sepulture royale. IV Reg., xxiv, 5; Jer., xxn,
19; xxxvi, 30. Mais il y eut d'autres deportes. Void ce
que raconte a ce sujet 1'historien Berose, dans un pas-
sage conserve par Josephe, Ant. jud., X, xi, 1 : « Sitot
apres avoir appris la mort de son pere, Nabuchodo-
nosor mit ordre a ses affaires en Egypte et dans le reste
du pays. Quant aux captifs juifs, phenicieris, syriens et
des peuples d'Egypte, il donna ses instructions a plu-
sieurs de ses amis pour les conduire a Babylone avec
les gros bataillons et les bagages, tandis qu'avec un
petit nombre il traverserait le desert pour se rendre
a Babylone... Quand les captifs arriverent, il leur fit
assigner des colonies dans les endroits les plus conve-
nables de la Babylonie. » Cf. Cont. Apion., i, 19. Daniel
encore jeune et ses compagnons firent partie de cetle
premiere deportation, qui eut lieu « la troisieme annee
du regne de Joakim ». Dan., I, 1-3. De son cote, Je-
remie, « la quatrieme annee de Joakim, tils de Josias,
roi de Juda, qui est la premiere annee de Nabuchodo-
nosor, roi de Babylone, » annonca que le roi babylonien
allait accourir pour « reduire tout le pays en solitude
et en etat epouvantable ». Jer., xxv, 1, 9. II y a contra-
diction apparente entre les dates assignees par les deux
prophetes a un evenement aussi memorable que la prise
de Jerusalem par Nabuchodonosor. On a voulu 1'expliquer
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en disant que Daniel parlait du depai't de Nabuchodo-
nosor pour sa campagne de Syrie, la troisieme annee de
Joakim, et Jeremie de 1'arrivee du prince a Jerusalem,
la quatrieme annee de Joakim. Mais « Fannee du depart
de Nabuchodonosor importait peu, et Daniel a eu surtout
en vue de marquer 1'epoque de la prise de Jerusalem.
Cette date a dii se presenter d'une facon d'autant plus
instante, et s'imposer a I'ecrivain, qu'elle etait en meme
temps la date de son exil et aussi celle du commencement
de la transmigration de son peuple a Babylone... II a ecrit
a Babylone, mais il s'exprime d'apres les souvenirs d'un
homme qui se trouvait a Jerusalem lorsque arriva 1'armee
qui s'empara par surprise de la ville sainte et fit de lui
un otage ». Fabre d'Envieu, Le livre du prophete Daniel,
Paris, 1890, t. n, ire part., p. 2. Mieux vaut done at-
tribuer aux deux prophetes une maniere differente de
compter, Jeremie parlant d'une quatrieme annee qui
commence, et Daniel d'une troisieme annee qui s'acheve
pendant le siege de la ville. Cf. Calmet, Commentaire
litteral, In Jer., xxv, 1, Paris, 1726, t. vi, p. 127.—
S) En 602, Nabuchodonosor revint en Syrie, pour y re-
primer les tendances a la revolte centre son autorite, et
a cette occasion Joakim fut encore battu, contraint a
payer tribut et assujetti a une dependance humiliante.
Trois ans apres il renouait des intrigues avec les Egyp-
tiens et les Tyriens. Le roi de Babylone se mit encore en
marche; mais avant son arrivee Joakim etait mort, peut-
etre de mort violente. IV Reg., xxiv, 1-2; Jer., xxn,
18, 19; xxxvi, 30. Joakim eut pour successeur son fils
Joachin ou Jechonias. Celui-ci ne put resister a son puis-
sant envahisseur, et dut se liver a lui avec sa famille
et ses tresors (598). Nabuchodonosor entra encore une fois
a Jerusalem, et fit deporter.a Babylone Jechonias et sa fa-
mille, les notables de la ville, au nombre de 10000 , des
hommes valides, au nombre de 7000, et 1000 ouvriers,
au total 18000 hommes. IV Reg., xxiv, 11-16. La men-
tion de ces hommes valides et de ces ouvriers n'est pas
indifferente. Nabuchodonosor etait grand batisseur; il
mettait son orgueil a embellir Babylone de magnifiques
monuments. Dan., iv, 27; Inscription de la compagnie
des Indes, col. vn-ix; Vigouroux, La Bible et les decou-
vertes modernes, t. iv, p. 319-320. II se proposait natu-
rellement d'utiliser dans sa capitale les deportes de Je-
rusalem. Jeremie, LII, 28, enregistre pour cette deporta-
tion 3023 Juifs, c'est-a-dire probablement des hommes
de Juda, pris en dehors de la ville, ce qui porterait le
total general a 21 023 captifs. On ne doit pas attacher a
ces chiffres une trop grande importance. Ils ont pu faci-
lement s'alterer dans le cours des temps; de plus, les
captifs ne partaient pas seuls; ils emmenaient avec eux
leur famille, dont les membres n'entrent pas en ligne de
compte dans les listes officielles. On pouvait done obtenir
un nombre plus ou moins grand de deportes, suivant
Pextension qu'on donnait a la qualite d'homme valide,
d'ouvrier ou de chef de famille. Dans cette deportation
de598 furent compris le prophete Ezechiel, I, 2-3; xxxm,
21, et Mardochee, 1'oncle d'Esther. Esth., n, 5-6; xi, 4.—
C) Sedecias, oncle de Jechonias, avait ete place sur le
trone de Jerusalem par Nabuchodonosor. Profitant des
embarras momentanes que ce dernier avait avec les
Medes, Sedecias ceda a son tour aux instances du parti
egyptien. II se coalisa done avec ses voisins pour secouer
le joug de la domination chaldeenne. La ruine definitive
de Jerusalem en fut la consequence. Nabuchodonosor
poursuivit le siege de la ville pendant dix-huit mois , du
dixieme mois de la neuvieme annee de Sedecias au qua-
trieme mois de sa onzieme annee (588). Malgre une
interruption du siege motivee par une tentative d'inter-
vention du roi d'Egypte, Ouhabra, la capitale, reduite
par la famine, dut ouvrir ses portes. Les Chaldeens rui-
nerent tout et brulerent le temple. IV Reg., xxv, 1-21.
Tout ce qui restait dans la ville fut deporte. Jeremie,
LII, 29, ne compte ici que « 832 personnes de Jerusalem »

emmenees en captivite. On ne laissa dans le pays que
les gens de rien, et la contree demeura a peu pres de-
serte, sans que les Chaldeens y envoyassent des colons,
comme jadis les Assyriens en avaient envoye a Samarie.
Cette deportation est datee de la dix-neuvieme annee de
Nabuchodonosor dans le quatrieme livre des Rois, xxv, 8,
et de la dix-huitieme par Jeremie, LII, 29, et Josephe,
Cont. Apion., I, 21. Cette divergence s'explique de la
meme maniere que celle qui a ete signalee plus haut
entre Jeremie et Daniel. « Les dates qui different ainsi
ne se contredisent pas, mais accusent une maniere diffe-
rente de compter... II est possible que cette difference ait
sa raison d'etre dans les facons diverses d'assigner le
commencement des annees. » Graetz, Geschichte der
Israeliten, t. n, 2e partie, p. 378. Dans toutes les autres
dates qui ont trait a la captivite, Jeremie est ainsi en
avance d'un an; mais il n'y a pas a hesiter sur 1'identite
des faits qu'il rapporte. — D) Une quatrieme et derniere
deportation eut lieu la vingt-troisieme ou vingt-quatrieme
annee de Nabuchodonosor. Ce prince avait laisse un simple
gouverneur, Godolias, pour veiller sur le pays. Les Israe-
lites qui avaient reussi jusque-la a eviter la deportation
se reunirent autour de lui. Mais des exaltes ayant assas-
sine Godolias, tout ce.qui restait d'lsraelites s'enfuit en
Egypte, pour echapper a la colere de Nabuchodonosor.
IV Reg., xxv, 22-26. Jeremie, qu'ils entrainerent de force
avec eux, leur avait predit que 1'Egypte tomberait aux
mains du roi chaldeen. Jer., XLVI, 13-26; XLIII, 6-13.
Du fond de sa captivite, Ezechiel, xxix, 2-10, 18-20,
avait fait la meme annonce. Ces propheties s'accomplirent.
Nabuchodonosor envahit 1'Egypte par deux fois, la vingt-
quatrieme et la trente - septieme annee de son regne.
Cf. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
t. iv, p. 412-419. Dans la premiere invasion, « il reprit
les Juifs qui se trouvaient la et les deporta a Babylone.»
Josephe, Ant. jud., X, ix, 7. Ces Juifs etaient au nombre
de 745. Jer., LII , 30. — Jeremie compte en tout 4600 de-
portes, et le quatrieme livre des Rois, xxiv, 14-16, en
compte 18000. Josephe, Ant. jud., X, vi, 3; VH, 1, se
livre a des combinaisons de chiffres qui n'inspirent pas
une pleine confiance : il fait transporter, sous Joakim,
3000 captifs, au nombre desquels il met Ezechiel; sous
Jechonias, il en compte 10 832. Ce dernier chiffre se com-
pose des 10000 notables du livre des Rois a la seconde
deportation, et des 832 personnes de Jerusalem que Jere-
mie compte a la troisieme deportation.

2° Causes de la captivite de Juda. — Les prophetes
s'etendent longuement sur les causes qui ont attire le
terrible chatiment sur Juda. Void celles qu'ils signalent
plus particulierement: 1. 1'infidelite en general, Is., xxn,
1-14; — 2. le manque de confiance en Dieu, Is., VH,
15-25, tandis que les Juifs mettaient leur espoir dans les
hommes, Jer., xvn, 5-18, specialement dans les faux
prophetes, Jer., xxm, 9-14, et meme dans les institutions
mosaiques, Jer., vii, 1-vni, 22; — 3. 1'ingratitude envers
Dieu, Ezech., xx, 1-44; — 4. la violation de la loi divine,
Is., L, 1-11; LVIII, 1-14; Jer., xvn, 19-27; — 5. Tidolatrie,
qui est le crime le plus detestable, Jer., xvi, 21-xvii, 4,
surtout chez les grands, Ezech., vm, 1-18; — 6. la cor-
ruption, specialement celle des plus grands personnages,
Ezech., xiii, 1-xiv, 23, corruption inseparable de 1'ido-
latrie, Ezech., xxn, 1-31; — 7. les injustices publiques,
Hab., i, 2-4; — 8. les mauvaises mceurs du peuple tout
entier, Ezech., xv, 1-8; xvn, 1-24, mceurs que le pro-
phete decrit en paraboles, et les peches de chacun. Ezech.,
xvm, 1-32; — 9. 1'impenitence et 1'endurcissernent dans
le mal, Jer., v, 1-31; ix, 1-22; xi, 18-xn, 17; Soph.,
in, 1-8; —10. la Providence avait aussi des vues d'avenir
en transportant son peuple hors de la Terre Sainte. Elle
tira, comme elle le fait souvent, le bien du mal. Elle
dispersa les Juifs dans tout le monde ancien, avant 1'ave-
nement du Messie, pour qu'ils commencassent a faire
connaitre le vrai Dieu et pour que les Apotres, lorsqu'ils
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iraient precher 1'Evangile aux pa'iens, trouvassent dans
toutes les grandes villes un centre tout prepare pour les
recevoir et leur faciliter le moyen d'annoncer la bonne
nouvelle.

III. CONDITION DES EXILES EN BABYLONIE. — 1° Lieux
de leur sejour. — La plupart des Juifs deportes, auxquels
on laissa une certaine liberte, habiterent a Babylone, sur
la rive droite de 1'Euphrate, dans la partie de la ville qui
s'appelle aujourd'hui Hillah, et autrefois, d'apres M. Oppert,
Halalat, « la profane. » C'etait comme la cite ouvriere,
dans laquelle demeuraient tous ceux que les Chaldeens
regardaient comme profanes. Voir le plan de 1'ancienne
Babylone, t. i, col. 1352; Vigouroux, La Bible et les de-
couvertes modernes, t. iv, p. 326. La ville de Babylone
avait une superficie immense, circonscrite par une grande
muraille. Elle pouvait recevoir facilement une multitude
de nouveaux habitants. L'Euphrate, qui traversait la ville
entre des digues monstrueuses, se deversait dans des
canaux sans nombre qui arrosaient Babylone et toute la
basse Chaldee. Le principal portait le nom de Nahar
Malka, « fleuve royal; » il fut repare par Nabuchodo-
nosor meme. Au sud de la ville, de grands lacs artificiels
recevaient aussi les eaux du fleuve. Les exiles juifs habi-
taient sur le bord de ces canaux. Us chantaicnt, dans un
de leurs psaumes de 1'exil:

Pres des fleuves de Babylone nous sommes assis,
Et nous pleurons au souvenir de Sion;
Aux saules de ses rives
Nous suspendons nos Jiinnorim.

Ps. cxxxvi (cxxxvn), 1-2.

Ezechiel, i, 1, 3, se trouvait aupres du Chobar (Kebdr),
« dans la terre des Chaldeens, » quand il cut sa premiere
vision. Comme le prophete faisait partie des deportes de
Juda, le fleuve Chobar ne saurait etre identilie avec le
Khabour ou Habor (Hdbor), sur les rives duquel avaient
ete etablis une partie des deportes de Samarie. Voir plus
haut, I, 2°. Le Chobar, dont le nom derive de kabar,
« etre grand, long, » etait sans doute un canal, peut-etre
le Nahar Malka, le grand canal royal, a supposer toutefois
que ce canal royal passat a Babylone. Graetz, Geschichte
der Israeliten, t. 11, 2e partie, p. 3. Voir CHOBAR. Sur les
rives de ce canal, le prophete habitait au milieu des exiles,
dans une localite appelee Tell Abib. Ezech., in, 15. Ba-
ruch, i , 4 , parle de « ceux qui habitaient a Babylone,
pres du fleuve Sodi ». Sodi est encore evidemment le
norn d'un des canaux de Babylone. Quant au ileuve Ahava,
d'ou les Juifs partirent avec Esdras pour retourner en
Palestine, I Esdr., vni, 21, 31, peut-etre n'etait-il aussi
qu'un canal babylonien. 11 est possible cependant que ce
nom soit celui d'un gue de 1'Euphrate. Voir AHAVA, t. i,
col. 290. D'autres exiles durent se fixer dans des villages
voisins de la capitale, Tell Melakh, Tell Harsa, Keroub-
Addan, dont la position est restee inconnue. I Esdr., n, 59.
A Casphia, autre localite dont on ignore egalement la
situation, s'etaient retires des pretres et des serviteurs du
temple. I Esdr., vni, 17. Avec le temps, beaucoup de Juifs
s'eloignerent du sejour que Nabuchodonosor leur avait
assigne dans sa capitale. Us allerent s'etablir dans tous
les centres importants de 1'empire chaldeen, et plus tard
de 1'empire medo-perse et des royaumes de Syrie et
d'Egypte. Dan., vm, 2; Esth., n, 5-6; rx, 2; II Mach.,
vn,"l; Act., n, 9-11.

2° Etat social des Juifs exiles. — Parmi les deportes,
les uns furent reduits en esclavage, les autres conser-
verent une liberte plus ou moins complete. — 1. Les
esclaves. Nabuchodonosor s'assura bon nombre d'esclaves
pour 1'execution de ses grands travaux. C'est dans ce but
qu'il emmena specialement de Jerusalem les ouvriers et
les hommes jeunes et forts. Les officiers de son armee
recurent aussi des esclaves juifs en partage. On ignore
suivant quelles regies se fit la repartition; mais il y cut
la naturellement beaucoup d'arbitraire, et la convenance

des vainqueurs servit de loi dans le traitement inllige
aux vaincus. En general, c'est au moyen des immenses
razzias faites dans leurs expeditions guerrieres que les
Assyriens et les Chaldeens recrutaient les ouvriers et les
esclaves dont ils avaient besoin. Les Juifs leur en four-
nirent une grande quantite. Les documents cuneiformes
mentionnent assez souvent des esclaves juifs. Dans les
textes juridiques, par exemple, il est question d'un Israe-
lite du nom de Yukub ou Jacob, revendique par celui
qui le possedait en vertu du droit de guerre; d'un autre
esclave juif appele Bazuz, c'est-a-dire « enleve », qui est
vendu par une Babylonienne; d'un Juif nom me Idihi-el,
condamne pour avoir tue un esclave, etc. Oppert, Comptes
rendus de I'Academie des inscriptions et belles-lettres,
1887, t. xvi, p. 172, 227, 228. La condition des esclaves
etait loin d'etre aussi dure chez les Chaldeens que dans
beaucoup d'autres contrees. «Ce qui nous surprend, ecrit
M. Oppert, La condition des esclaves a Babylone, Paris,
1888, p. 4, c'est I'extreme liberte dont jouissent ces esclaves,
qui, loin d'etre une res, comme a Rome, sont des per-
sonnes a Babylone, pouvant contracter independamment
de leurs maitres, et encore plus pouvant obliger des
hommes nes libres. » Ces esclaves etaient traites comme
des serviteurs; on retribuait leurs services, et ils avaient
la faculte de se liberer avec 1'argent gagne par leur tra-
vail. Le prix de leur liberation s'appelait iptiru, et eux-
memes prenaient le nom significatif de abdu iptiru,
« esclaves pouvant se racheter a prix d'argent. » Oppert,
loc. cit., p. 5. Les Juifs, naturellement industrieux, surent
a merveille profiter des facilites que leur menageait la
coutume chaldeenne, et si les contrats de vente designent
beaucoup d'esclaves dont les noms reiletent une origine
palestinienne, on peut etre assure que la grande majo-
rite d'entre eux parvinrent a reconquerir leur liberte,
comme plus tard le firent si habilement a Rome les Juifs
emmenes en captivite par Pompee. A Babylone, un homme
ne libre ou de noble origine pouvait etre temporairement
esclave; mais, dans certaines circonstances, il reconque-
rait sa liberte, en fournissant la preuve de sa noblesse.
On a retrouve les pieces d'un curieux proces relatif a un
Juif nomme Barachiel. Vendu, puis mis en gage et en-
suite rachete, il s'enfuit, mais fut repris. II chercha alors
a recouvrer sa liberte en se pretendant ne de condition
libre. Le juge lui demanda de prouver son « etat de fils
d'ancetre ». Barachiel assura qu'il avait rempli une fonc-
tion sacree dans un mariage babylonien de haute ligriee,
fonction reservee aux hommes libres. L'assertion fut re-
connue inexacte, et Barachiel subit les consequences de
son mensonge. Oppert, loc. cit., p. 6. On voit toutefois
par la que les deportes de Juda savaient mettre en jeu
tous les moyens pour reconquerir leur liberte. C'etait
1'usage de changer les noms des captifs d'origine etran-
gere. Les textes babyloniens le prouvent, et ce qui se passa
pour Daniel et ses compagnons, Dan., i, 7, ne fut pas une
exception. Oppert, loc. cit., p. 7. — 2. Les hommes libres.
Les Juifs auxquels on avait laisse la liberte et ceux qui
1'avaient reconquise a prix d'argent vivaient a Babylone a
peu pres avec les memes droits que le reste de la popu-
lation chaldeenne. L'histoire de Fu^anne, qui date d'une
epoque ou Daniel etait encore jeune, Dan., xin, 45, par
consequent des premieres annees de la captivite, fourni
quelques renseignements sur la situation de certaines fa-
milies juives de Babylone. Joakim, 1'epoux de Susanne, est
tres riche. II possede un magnifique jardin, avec un bassin
dans lequel on peut se baigner. Susanne a tout un per-
sonnel a son service. Dan., xm, 4, 15, 17. La maison de
Joakim sert de rendez-vous a ses compatriotes, et c'est
la que deux vieillards de race sacerdotale, designes chaque
annee, rendent la justice a leurs compatriotes et peuvent
meme porter des sentences de mort, executees sans que
1'autorite locale en prenne ombrage. Dan., xin, 4-6, 41, 02.
Les anciens du peuple continuaient done a exercer leurs
fonctions sur la terre d'exil. Jer., xxix, 1; Ezech., xx, 1.
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"Voir AKCIENS, t. i, col. 550. — Le livre de Baruch, I,
4-10, mon t re egalement que les Juifs de Babylone pou-
vaient se reunir faeilement, qu'ils faisaient des collectes,
etrecueillaient entre eux assez deressources pour racheter
uae partie des vases d'argent emporte's du temple par Na-
buchodonosor et les renvoyer aux pretres restes a Jeru-
salem , avec le prix des holocaustes a offrir sur un autel
eleve sans doute au milieu des ruines. Quelques exiles
arriverent meme a de brillantes situations, comme Daniel,
II, 48; vi, 2, ses trois compagnons, Dan., in, 97, et plus tard
Nehemie, II Esdr., n, 1. Zorobabel occupa aussi sans doute
quelque charge a la cour de Cyrus. II est appele « prince
(ndsV) de Juda ». Peut-etre exercait-il une autorite sur
tout 1'ensemble de ses compatriotes. Munk, Palestine,
p. 458. Le chapitre. xxxiv d'Ezechiel donnerait a penser
que les chefs du peuple exile ne montraient malheureu-
sement pas toujours une grande compassion ni un de-
vouement suffisant a 1'egard de leurs compatriotes moins
fortunes. — Comme 1'epoux de Susanne, tous les Juifs exiles
pouvaient acquerir et posseder des terres et des maisons.
Beaucoup durent recevoir des terrains qu'ils firent valoir
par eux-memes ou par d'aulres. Us payaient en retour
certaines redevances, une contribution fonciere ou un
impot personnel. Jeremie, xxix, 4-7, connaissait bien la
situation faite aux exiles, quand il ecrivait « a toule 1'emi-
gration » qui vivait a Babylone : « Batissez des maisons
et habitez-les; plantez des jardins et mangez-en les
fruits; mariez-vous et ayez des fils et des filles; donnez
des epouses a vos tils et des epoux a vos filles : qu'ils
aient des fils et des filles, mull ipl iez-vous la-Las et que
votre nombre ne diminue pas. Travaillez a la p;dxdela
ville dans laquelle je vous ai fait emigrer, priez le Sei-
gneur pour elle,parce quede sa paixdepend votre paix. »
Ces paroles temoignent a la Ibis de la duree de la capti-
vite etde la liberte dont les exiles jouissaient a Babylone.
Us devaient se multiplier pour former les elements ne-
cessaires a un retour en masse en Palestine, et a une
colonisation puissante dans 1'empire de leurs vainqueurs.
Les prieres que Jeremie leur conseillait d'adresser a Dieu
pour la ville qui les abritait ne furent point omises. Bar.,
I, 11, 12. II ne faut pas oublier que lorsque les captifs de
Juda arriverent en Babylonie, ceux de Samarie se trou-
vaient etablis depuis plus d'un sieele dans les provinces
du nord. Beaucoup de ces derniers s'etaient peu a peu
rapproches de la capitale et y avaient penetre a des titres
divers. Le malheur et le temps avaient eu raison de leur
ancienne hostilite. Leur presence dans le pays fut done
un precieux avanlage pour les nouveaux venus de Juda.
•— Dans les premieres annees de 1'exil, la condition des
Juifs dut etre un peu plus dure qu'elle ne le devint dans
la suite. Nabuchodonosor, irrite des revoltes d'un peuple
qui 1'avait oblige a entreprendre plusieurs campagnes, fit

-sentir aux exiles le poids de sa vengeance. Peu a peu sa
colere s'apaisa, quand il reconnut que les Juifs consti-
tuaient pour sa capilale et pour son empire un element
de prosperite. Son fils, Evilmerodach (561-559), se mon-
tra plus bienveillant. II fit sortir le roi Jechonias de la
prison dans laquelle il etait enferme depuis trente-sept
ans, lui rendit les honneurs royaux et le fit asseoir a sa
table. IV Reg., xxv, 27-30; Jer., LII, 31-34. Neriglissor
(559-536), assassin de son frere Evilmerodach, ne parait
pas avoir eu pour les exiles les meines faveurs. Gf. Graetz,
Geschichte der Israelitcn, t. n, 2e partie, p. 1-76; Hane-
berg, Histoire de la revelation biblique, trad. Goschler,
Paris, 1856, t. i, p. 420-436.

3° Situation religieuse des exiles. — La captivite ne
devait etre qu'une epreuve pour les Juifs. Elle n'impli-
quait pas, de la part du Seigneur, une repudiation defi-
nitive de son peuple, comme plus tard la destruction de
Jerusalem par Titus. Au point de vue religieux, elle pre-
senta de grands dangers; mais ces dangers furent en
partie conjures par des secours providentiels. — A) Les
dangers. Us provcnaient surtout de cette brillante civi-

lisation babylonienne au milieu de luquelle les Juifs se
voyaient tout d'un coup jetes. Babylone etait une ville
magnifique, dans laquelle tout chantaitla gloire des grands
dieux chaldeens, Bel, Nabo, Istar, et de leur orgueilleux
serviteur, Nabuchodonosor. Quelle tentation d'adorer ces
dieux, qui aux yeux du vulgaire idolatre possedaient plus
de puissance que Jehovah, puisqu'ils avaient assure aux
Chaldeens la victoire sur le peuple de Jehovah ! Quand
Nabuchodonosor ordonnait de rendre les supremes hom-
mages au dieu national de Babylone, « tpus les peuples,
les tribus et les langues » se pliaient a son caprice, et la
mort attendait ceux qui se refusaient a cet acte d'idolatrie.
Dan., in, 7, 21. Se contenter d'adorer Jehovah constituait
done un acte de re volte contre le prince, un altentat
centre les dieux protecteurs de Babylone. D'ou, pour les
Juifs, inclination a croire que Jehovah les avail vrai-
ment abandonnes, qu'il avait manque a leur egard ou de
puissance ou de bonte, qu'eux-memes pouvaient en tout
cas associer a son culte celui de ces dieux de Babylone,
qu'on portait en triomphe a travers la ville au milieu
d'un peuple en delire, et qui savaient si bien menager
victoire, gloire et richesses a leurs adorateurs. Ce danger
de perversion grandissait encore par le fait que les Juifs
vivaient melanges avec une population de meme origine
qu'eux, presque de meme langage, de traditions, de
mceurs, de gouts identiques sur bien des points. "Vigou-
roux, La Bible et les decouvertes modernes, t. iv,
p. 329-344. On ne peut dire combien de Juifs se lais-
serent prendre aux attraits d'une si brillante idolatrie.
Dans le sein meme de 1'emigration, il se trouvait des
hommes pour entrainer leurs freres au mal. Jeremie,
xxix, 8-9, disait aux exiles : « Que vos prophetes qui sont
au milieu de vous, que vos devins ne vous egarent pas.
Ne pretez pas attention aux reves que vous suscitez. Us
vous prophetisent en mon nom; mais c'est a faux, je ne
les ai pas envoyes, dit Jehovah. » Pour contrebalancer
ces causes de perversion, les Juifs n'avaient plus ni leur
temple, ni les magnificences de leur culte, ni les reunions
d'un peuple innombrable a Fepoque des grandes solen-
nites. II ne leur en restait qu'un souvenir, et la genera-
tion qui commenca a s'elever dans 1'exil ne connut tout
ce brillant passe que par oui-dire. — B) Les secours
providentiels. Dieu n'abandonna pas son peuple sans de-
fense au milieu des dangers. Les Juifs emportaient tout
d'abord avec eux les Saintes Ecritures, le livre de la Loi,
contenant les menaces et les promesses du Seigneur, et
les ecrits des premiers prophetes qui leur promettaient
un avenir meilleur. Abdias, 21, leur annoncait des sau-
veurs sur le mont Sion; Amos, IX, 11, le relevement de
la tente de David; Ose'e, in, 5, la conversion d'Israel;
Michee, iv, 1-13, le concours de tous les peuples a Jeru-
salem et le retour certain de la captivite. Isa'ie, apres
avoir predit les chatiments destines au peuple de Dieu,
ix, 8-x, 4; xxn, 1-14; xxvin, 1-15, celebrait dans de
triomphants oracles la prochaine delivrance de la captivile,
XL, 3-XLi, 29; XLIV, 21-XLV, 26, et la gloire future de
Jerusalem, LIV, I-LVI, 8; LX, 1-22. Jeremie, que les cap-
tifs connaissaient bien et dont ils eurent le malheur de
mepriser les avertissements, avait a maintes reprises fait
savoir a Juda la punition qui 1'attendait. Jer., in, 6-
xxm, 40; xxv, 1-38. Mais en meme temps il avait
prophetise la fin de la captivite et 1'heureux retour
du peuple de Dieu. Jer., xxx, 1-xxxin, 26. Les exiles
pouvaient done se dire, comme plus tard leurs descen-
dants : « Nous avons pour nous consoler les Saints Livres
qui sont dans nos mains. » I Mach., xn, 9. Mais Dieu leur
menagea un secours encore plus puissant dans le minis-
tere de ses prophetes. Jeremie ne peut se rendre lui-
meme a Babylone; il ne laisse pourtant pas partir ses
malheureux compatriotes sans leur remettre une lettre
oil il cherche a les premunir contre les dangers que leur
foi courra dans la capitale chaldeenne. Bar., vi, 1-72.
Son disciple Baruch va en son nom retrouver les captifs
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et les exhorte a la penitence et a la confiance en la mise-
ricorde divine. Bar., in, 9-v, 9. Ezechiel, emmene avec
eux, vit au milieu d'eux; il est reconnu comme prophete
du Seigneur, et on vient le consulter en cette qualite.
Ezech., vin, 1; xiv, 1; xx, 1; xxxin, 30; des le commen-
cement de son exil, sous Jechonias, il est appele a la
mission prophetique et prepose par Dieu a la garde de
son peuple, Ezech., n, 1-m, 21; il annonce les derniers
malheurs qui vont frapper la ville de Jerusalem, infidele
au Seigneur, Ezech., m, 22-xxiv, 27; mais decrit ensuite
la restauration de tout Israel et les splendeurs du nou-
veau royaume. Ezech., xxxvi, 1-xxxix, 29; XLVII, 13-
XLVIII, 35. Ezechiel devient bientot comme un centre de
ralliement pour les exiles. On se reunit autour de lui,
comme on se reunit dans la maison de Joakim, mari de
Susanne, comme on se reunissait aupres des personnages
les plus notables de 1'emigration. — Ge fut la, au dire de
quelques auteurs, 1'origine des synagogues. Le Talmud
de Babylone, Meghilla, f. 28 a, pretend meme que les
compagnons de captivite de Jechonias auraient bati une
synagogue sur la terre d'exil avec des pierres apportees de
Palestine. Voir SYNAGOGUE. De fait, la necessite dut inspirer
aux captifs la pensee de se reunir pour entendre la lec-
ture de la Loi, prier ensemble, et chanter ces cantiques
de Sion qu'on refusait d'executer devant les idolatres mo-
queurs. Ps. cxxxvi, 3-4. De cette epoque datent quelques
Psaumes, LXXIII, LXXVIII, cxxxvi, ci, et certaines addi-
tions aux Psaumes anterieurs, additions ayant pour but
de demander la delivrance et la restauration d'Israel. Voir
CAPTIFS. — Pendant qu'Ezechiel vit au milieu du peuple
et rend des oracles au moins jusqu'a la vingt-septieme
annee de sa transmigration, Ezech., xxix, 17, Daniel est
eleve a la cour de Nabuchodonosor. 11 y acquiert peu a
peu une situation si inlluente, qu'il est a meme d'assurer
a ses compatriotes une protection efficace. II apparatt
du reste au milieu de Babylone comme le representant
officiel de Jehovah. II 1'emporte en intelligence sur les
ministres de tous les autres dieux. Dan., n, 14-45; iv,
16-24; v, 9-29. Nabuchodonosor est force de convenir
que le Dieu de Daniel est le Dieu des dieux. Dan., n, 47;
in, 91-97. Plus tard, le prophete montre 1'inanite de Bel,
la grande divinite chaldeenne, Dan., xni, 65-xiv, 26; il
echappe miraculeusement aux supplices qu'on tente de
lui infiiger, a cause de son mepris pour les faux dieux
de Babylone, Dan., vi, 1-28; xiv, 29-42, et ses trois
compagnons participent a son immunite. Dan., m, 1-97.
Ces examples montrent aux Juifs que les dieux si pom-
peusement honores ne sont que neant, et que Jehovah
protege efficacement ceux de ses serviteurs qui refusent
de les adorer. Enfm, dans ses visions prophetiques, Daniel
fait entrevoir les splendeurs de 1'avenir messianique, et
rappelle ainsi a ses compagnons de captivite que Dieu
n'a point renonce a ses grands desseins en leur fcveur.
Daniel survecut au retour des tribus en Palestine; il put
done veiller sur elles pendant tout 1'exil, et il termina
ses jours au milieu de ceux qui resterent sur la terre
-etrangere.

4° Duree de la captivite. — Par deux fois, Jeremie,
xxv, 12; xxix, 10, annonce que la captivite durera soixante-
dixans. II fait cette prophetic la quatrieme annee de Joa-
kim (609-598), par consequent en 606. II est tout natu-
rel de penser que les soixante-dix ans en question partent
de cette date. Ils aboutissent alors a 1'annee 536, qui fut
1'annee ou Cyrus s'empara de Babylone et permit aux
Juifs de retourner en Palestine sous la conduite de Zoro-
babel. D'autres preferent placer ces soixante-dix ans entre
la destruction du premier temple (588) et 1'achevement
du second (516). Cette seconde hypothese parait moins
vraisemblable que la premiere, parce que Jeremie, xxv,
12; xxix, 10, donne comme second terme de sa periode
la conquete du pays chaldeen, et nullement la recon-
struction du temple. D'ailleurs la captivite ne dura cet
•espace de temps que pour une partie des deportes de

Juda. II y eut en effet, comme on 1'a vu, quatre departs,
en 606, en 598, en 588 et en 582 ou environ, et deux
retours principaux, avec Zorobabel en 536, avec Esdras
en 459. La captivite dura ainsi de quarante-six a cent
quarante-sept ans, suivant qu'on prend les dates les plus
rapprochees ou les plus eloignees Tune de Fautre. Pour
ceux du royaume d'Israel, deportes en 733 et 721, 1'exil
dura beaucoup plus longtemps.

IV. LES CONSEQUENCES DE LA CAPTIVITE. — 1° Les
resultats d'ordre moral. — Us furent de plusieurs sortes.
— 1. Le chatiment inflige a la nation porta coup, et jamais
plus elle ne s'abandonna tout entiere a 1'idolatrie. Sans
doute il y eut encore sous ce rapport des defaillances a
1'epoque des Machabees; mais elles ne furent jamais ge-
nerales et souleverent toujours de vives protestations de
la part des Juifs fideles. Le peuple de Dieu fut 1'objet d'un
renouvellement moral qui le transforma profondement,
selon la prophetie d'Ezechiel, xxxvi, 24-28. — 2. Ayant vu
comment Jehovah faisait tout arriver suivant ses predic-
tions, chatiments et delivrance, comment aussi il avait
terrasse les dieux de la puissante nation chaldeenne et
livre Babylone a Cyrus, les Juifs apprirent a mettre da-
vantage toute leur confiance en lui, et a esperer une autre
delivrance plus merveilleuse, celle qu'opererait le Messie.
— 3. La communaute du malheur contribua a reunir
ensemble les survivants des deux royaumes de Juda et
d'Israel. Desormais ils ne firent plus qu'un seul peuple,
soit en Palestine, soit dans les pays ou ils demeurerent.
— 4. Pendant la captivite, plusieurs points de la croyance
religieuse s'eclaircirent pour les Juifs, particulierement
les grandes verites de 1'immortalite de 1'ame et de la
resurrection. Les doctrines en honneur chez leurs vain-
queurs n'eurent d'ailleurs aucune prise sur eux et ne
laisserent pas de trace dans leurs monuments ecrits.
— 5. A la suite de tout ce temps passe sans temple
et sans culte exterieur, les exiles commencerent a mieux
comprendre que la loi rituelle importe beaucoup moins
que la loi morale, et que 1'essentiel est d'aimer Dieu et
de lui obeir. Cette notion fut malheureusement alteree
dans la suite par les pharisiens. — 6. Enfm la captivile
fut un tres grand bienfait pour les peuples etablis sur
les bords du Tigre et de 1'Euphrate. Les Juifs seme-rent
parmi eux les verites religieuses dont ils etaient les depo-
sitaires, et preparerent ainsi, comme nous 1'avons remar-
que plus haut, les voies a 1'Evangile.

2° Le nornbre de ceux qui revinrent. — Zorobabel
ramena avec lui 42360 exiles, sans compter 7337 per-
sonnes de service, dont 200 chanteurs et chanteuses.
I Esdr., n, 64, 65; II Esdr., vu, 66, 67. D'apres III Esdr.,
v, 41, le nombre de ceux qui accompagnerent Zorobabel
fut de 42340, et d'apres Josephe, Ant. jud., XI, i, 3,
de 42462. Les chiffres qui, dans les recensements parti-
culiers, composent ce nombre ne fournissent qu'un total
de 30000 en moyenne, dans les livres qui portent le nom
d'Esdras. On explique cette difference en supposant que
le recensement detaille ne porte que sur les tribus de
Juda, de Benjamin et de Le"vi. L'ecart de 12000 repre-
senterait le contingent fourni par 1'ancien royaume d'Is-
rael. Les Juifs ramenerent avec eux un certain nombre
d'animaux, porteurs de leurs bagages, 736 chevaux,
245 mulets, 435 chameaux et 6720 anes. I Esdr., n, 66, 67;
II Esdr., vu, 68, 69. — Josephe pretend que Zorobabel
retourna a Babylone pour obtenir la permission d'achever
le temple, et qu'ensuite il ramena avec lui d'autres exiles.
Ant. jud., XI, in, 10. Le livre d'Esdras ne fait aucune
mention de ce voyage de Zorobabel, et tout le recit de
Josephe est tres suspect. — Le second retour authen-
tique eut lieu sous la conduite d'Esdras, plus de soixante-
dix ans apres le premier. On compta alors 1496 chefs
de famille, 38 pretres et 220 serviteurs du temple. I Esdr.,
vni, 1-20; III Esdr., vin, 31, 50. Les families nom-
inees parmi celles qui accompagnerent Esdras se trou-
vaient deja representees parmi celles qui revinrent avec
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Zorobabel. Un certain nombre de leurs membres ne
prirent done part qu'au second retour. Ges chiffres,
ainsi que ceux qui precedent, ne comprennent que des
chefs de famille. Si leur nombre total s'eleve pour les
deux retours a environ 45000, il faut le multiplier au
moins par 5 ou 6 pour avoir le total de la population
qui revint de 1'exil, en comprenant les femmes et les
enfants.

3° Les Israelites restes en Babylonie. — II s'en faut
de beaucoup que tous les deportes d'Israel et de Juda
aient profile du decret de Cyrus pour revemr en Pales-
tine. Une grande partie d'entre eux, peut-etre la plus
notable, resterent fixes avec leurs families dans les pays
oil les conquerants assyriens et chaldeens avaient conduit
leurs ancetres. Ce furent surtout les anciennes tribus
d'Israel qui se firent une seconde patrie du pays de 1'exil,
a tel point que plusieurs pretendirent qu'Israel etait de-
meure tout entier a Fetranger. Ainsi on lit dans Josephe,
Ant. jud., XI, v, 2 : « Deux tribus seulement vivent sous
1'empire de Rome en Asie et en Europe. Les dix autres
tribus habitent jusqu'a ce jour les pays au dela de 1'Eu-
phrate. II y a la des milliers et des milliers d'hommes
dont on ne peut faire le denombrement. » Cf. Philon,
Leg at. ad Caium, Opera, Leipzig, 1828, p. 587. A
1'epoque d'Akiba, vers la fin du ier siecle de 1'ere chre-
tienne, les docteurs juifs discutaient encore la question
du retour des dix tribus, Sanhedrin, x, 3, et ils con-
cluaient qu'elles etaient restees a 1'etranger en s'ap-
puyant sur Deut., xxix, 27. II est ecrit d'ailleurs dans
le Talmud : « Les dix tribus ne doivent pas revenir. »
Sanhedrin, ex, 2. Cette assertion n'est point conforme
a la verite: les prophetes avaient formellement annonce
le retour des dix tribus. Ose., xi, 9-11; Am., ix,
14, 15; Ezech., xxxvn,-11 -14; xxxix, 25-29. Cf. Theo-
doret, In Jer., L, 3; In Ezech., iv, 6, t. LXXXI, col. 739,
858. Calmet, Commentaire lilteral, t. m, p. xv, xvi;
t. vi, p. 356-360. Mais en realite ce fut seulement la mi-
norite d'Israel qui revint en Palestine. Les autres exiles
du royaume nord et une partie des tribus de Juda et
de Benjamin resterent librement dans les pays voi-
sins de 1'Euphrate. Sous Xerxes Ier (485-465), 1'As-
suerus du livre d'Esther, on les trouve etablis en
nombre dans les villes de 1'empire des Perses. Une
Juive de la tribu de Benjamin, Esther, devient 1'epouse
du monarque, et 1'oncle d'Esther, Mardochee, est
eleve aux plus grands honneurs a Suse. Esth., n, 5, 9;
vi, 7-11; vin, 1, 2; x, 3. Les Juifs formaient une popu-
lation considerable dans 1'empire, Esth., m, 6; VH, 3, et
la raison qui les met en peril de mort est tout a leur
honneur: ils refusent, a 1'exemple de Mardochee, de
plier le genou devant Aman. Ce qui donne 1'idee de leur
nombre et de leur force, c'est que, pour,les autoriser a
se defendre centre les persecuteurs soudoyes par Aman,
le roi fait ecrire a toutes les autorites des cent vingt-sept
provinces de son empire. Eslh., vm, 9. A Suse et dans
les villes de province, on eut peur de se mesurer avec
eux. Ils n'en tuerent pas moins huit cents de leurs enne-
mis dans la capitale et soixante-quinze mi lie dans les villes
et les villages des provinces. Esth., ix, 6, 15, 16. Pour
exercer de pareilles represailles, il fallait que les Juifs
fussent en force dans les differentes localites de la Perse.
Dans la suite de 1'histoire, il est souvent question des
Juifs de ces contrees. En 340, Artaxerxes III Ochus
(358-337), apres sa campagne d'Egypte, transporte uri
grand nombre de Juifs en Hyrcanie et sur les bords de
la mer Caspienne. George le Syncelle, i, 486; Orose,
in, 7. Alexandre le Grand confirme les privileges des
Juifs de Babylone, malgre leur refus de contribuer a la
restauration du temple de Bel. Josephe, Ant. jud., XI,
vm, 5; Cont. Apion., I, 22. Antiochus le Grand ordonne a
Zeuxide de prendre en Mesopotamie et en Babylonie deux
mi lie families juives avec tous leurs bagages, et de les
conduire en L\die et en Phrygie, ou elles serviront les j

.interets du roi de Syrie. Ant. jud., XII, m, 4. Phraate,
roi des Parthes, traite avec bienveillance Hyrcan II,
1'avant-dernier des princes asmoneens, et lui permet de
vivre en liberte a Babylone, ou « la multitude des Juifs »
1'accueille en pontife et en roi. Ant. jud., XV, n, 2. Sur
1'invitation d'Herode, un Juif de Babylone, Zamaris, vient
s'etablir en Batanee avec cinq cents cavaliers et cent de
ses amis, et de la il protege la route que suivent les
Juifs pour venir de Babylone sacrifier a Jerusalem. Ant*
jud., XVII, n, 1-3. A 1'epoque de Caligula, Nearda,
ville de Babylonie, situee sur 1'Euphrate, parait avoir ete
le siege d'une puissante colonie juive, comme 1'etait
aussi Nisibe, a peu de distance de la. C'est a Nearda que
deux jeunes revoltes juifs, Asinaeus et Anilseus, finirent
par se rendre assez puissants pour obliger le roi des
Parthes, Artapan, a s'allier avec eux. Ant. jud., XVIII,
ix, 1 -10. Ces quelques renseignements historiques
montrent qu'a la suite de la captivite de puissantes colo-
nies juives s'etaient formees dans toute la contree qu'oc-.
eupererit successivement les empires des Assyriens, des
Chaldeens, des Perses et des Parthes. Cf. Jost, Gescfiichte
der Israeliten, Berlin, 1820, ne partie, p. 335-339;
Schiirer, Gcschichte des judischen Volkes, Leipzig, t. nr
1886, p. 496-498; Fouard, Saint Pierre, Paris, 1893,
2e edit., p. 46-53. La colonie juive de Babylone etait
regardee avec tant de faveur a Jerusalem, qu'on lui don-
nait le pas sur toutes les autres. Sanhedrin, 11. G'est
elle qui gagna a sa religion la famille regnante d'Adiabene,
petit royaume situe sur le Tigre. La reine de ce pays, Helene,
vint elle-meme en pelerinage a Jerusalem, y soulagea
les Juifs pendant la famine et voulut avoir .son tombeau
pres de la ville sainte. Ant. jud., XX, n, 1-5. — De la
Babylonie, les Juifs se repandirent peu a peu dans des
contrees plus lointaines. On lit au quatrieme livre d'Es-
dras, xm, 40-45, que les dix tribus deportees par Sal-
manasar au dela de TEuphrate s'en allerent encore plus
loin, dans le pays d'Arsareth, et qu'ils y sont restes. On
ne sail ou se trouve le pays ainsi designe. On a conjec-
ture que les exiles israelites avaient donne naissance i
differentes peuplades, et Ton a voulu reconnaitre leurs
descendants dans les populations qui habitent au pied de
1'Himalaya, les Juifs negres de Malabar, les Afghans, les
Tartares, les tribus du Turkestan et de Kaschmir, les.
Nestoriens et meme les Indiens de 1'Arnerique septen-
trionale. Toutes ces allegations manquent d'ailleurs de
preuves. — A la Pentecote, on reconnaissait parmi les
auditeurs de saint Pierre des Parthes, des Medes, des Ela-
mites et des habitants de la Mesopotamie, tant juifs que
proselytes. Act., u, 9,11. Ils representaient la portion d'Is-
rael demeuree sur les bords de 1'Euphrate. Ils remporterent
avec eux la semence evangelique, que 1'apotre saint Tho-
mas , et aussi, croit-on, saint Matthieu, vinrent bientot cul-
tiver dans ces contrees. Eusebe, H. E., m, 1, t. xx, col. 216;
Socrate, H. E., i, 19, t. LXVII, col. 125. — Apres la grande
guerre de Judee sous Titus, et la repression de la derniere
revolte sous Adrien, revolte au cours de laquelle Lucius
Quietus organisa une armee contre les Juifs de Babylone
et « ecrasa leur grande multitude », Eusebe, H. E., iv, 2,
t. xx, col. 305; Orose, vn, 2; Dion Cassius, LXVIII, 32r
la Babylonie produisit de nombreux docteurs juifs. Sur
la Mischna, qui etait le commentaire de la Loi et la rem-
placait trop souvent, on fit d'autres commentaires qui en
formaient le developpement interminable. On appela ces.
commentaires Ghemaras ou supplements. Pendant qu'on
en redigeait a Tiberiade, en Palestine, les docteurs baby-
loniens en composerent d'autres a Sura, a Nearda, a Pum-
baditha: ce fut 1'origine des deux Talmuds de Jerusalem
et de Babylone, Voir TALMUD. H. LESETRE.

1. CARA Joseph, fils de Simeon Cara, exegete juifr
contemporain de Raschi, mais plus jeune, florissait au.
nord de la France, vers la fin du xie siecle. Son nom se-
trouve egalernent sous la forme Kara, mais serait mieux.
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transcrit Qara, puisqu'il est ecrit *np, « le lecteur, » epi-

thete honorifique donnee a son pere et devenue le nom de
la famille. En France ct en Allemagne, au xie siecle, dans
les ecoles juives, on donnait tous ses soins a 1'etude du
Talmud, et Ton negligeait le sens litteral de la Bible pour
se livrer a une sorte d'homelie allegorique. Bien que son
pere fut partisan declare de cette methode, il 1'abandonna
pour suivre plutot son oncle, Menahem ben Helbo, et Ras-
chi, qui avait commence ce mouvement. 11 s'attache plus
encore que ce dernier au sens litteral, et prend du reste
ses commentaires pour base, en y ajoutant ses propres
remarques. II a commente ainsi presque tout 1'Ancien
Testament; quelques parties ou fragments seulement ont
ete imprimes. 1° Son Perus hattordh, « commentaire de
la Loi, » ou gloses du commentaire de Raschi sur le
Pentateuque, a ete publie par Geiger, sous le titre de
Liqqutim, dans Nit'e na'dmdnim, in-8°, Breslau, 1847.
— 2° Des fragments de son commentaire des prophetes
ont ete reunis par de Rossi, dans ses Varies lectiones,
in-4°, Parme, 1785. — 3° Le commentaire sur Job, dont
quelques auteurs avaient donne des fragments, a ete
imprime dans le Monatschrift fur Geschichte und Wis-
senschaft des Judenthums, '1856-1858. — 4° Des frag-
ments de ses commentaires d'Esther, de Ruth et des
Lamentations ont ete publics par Adolphe Jellinek, in-8°,
Leipzig, 1855. — 5° Le commentaire des Lamentations,
imprime in-4°, Naples, 1487, 1'a ete de nouveau dans la
collection intitulee Dibre hakdmim, in-8°, Metz, 1849,
p. 16-23. — 6° Le commentaire sur Osee a ete publie
in-8°, Breslau, 1861. — 7° Le commentaire de 1'Eccle-
siaste a etii donne par Einstein Berthold, sous ce titre :
R. Josef Kara, und sein Commentar zu Kohelet, in-8°,
Berlin, 1886. Voir 1'etude qui accompagne le texte, sur
Josef Kara, son nom, sa famille, 1'epoque ou il a vecu,
ses relations avec Raschi, ses commentaires et son exe-
gese. Voir aussi Abr. Geiger, Ueber Jos. Kara und seine
exegetischen Werke, dans Beitrdge zur Judischen Lite-
raturgeschichte, in-8°, Breslau, 1847, p. 17-29, et Zunz,
Jos. Kara ben Simeon und seine Arbeiten, dans le
Raschi de cet auteur, p. 318, et Zur Geschichte und
Literatur, in-8°, Berlin, 1845, p. 68-70.

E. LEVESQUE.
•2. CARA Simeon ben Ilelbo, auteur juif du xie siecle,

appele aussi R. Simeon Ha-Darschan (Homiliaste), a
cause de sa collection de Midraschim. II a rassemble selon
1'ordre des versets de 1'Ecriture les observations des an-
ciens Midraschim ou commentaires moraux, homileliques.
Cetle collection, sorte de catena ou chaine des explica-
tions morales de tous les ages, porte le nom de Yalqut
Shne'oni, « Collection de Simeon. » Dans ce recueil, il
a sauve de 1'oubli des fragments d'anciens Midraschim,
comme ceux de la Pesikta de Cahana ben Tachlifa; de
plus, sa collection, embrassant toutes les parties de
1'Ecrilure (et c'est la seule qui ait celte etendue), est de-
venue pour les Juifs comme le Thesaurus de la litterature
homiletique. Aussi, a partir de 1521, on en compte dix
editions differentes, dont les principales sont: in-f-., Sa-
lonique, 1521; in-f°, Venise, 1566; in-f°, Lublin, 1643;
in-f", Francfort-sur-le-Mein, 1687, et in-f°, Francfort-
sur-1'Oder, 1709. Gf. Zunz, Die Gottesdienstlichen Vor-
trdge der Juden, in-8°, Berlin, p. 295-303.

E. LEVESQUE.
CARACCIOLO Landolphe, ne a Naples, de la fa-

mille princiere de ce nom, mort vers 1350. II se fit Frere
Xlineur, suivit a 1'universite de Paris les lecons de Scot,
devint docteur; revenu dans sa patrie, il fut fait eveque
de Castellamare di Stabia, puis archeveque d'Amalfi, et
mourut en grande opinion de saintete. Arthur de Mou-
tiers, dans son Martyrologe franciscain, le mentionne
au 1" mars. II a laisse : 1° Commentaria moralia in
quatuor Evangelia, qui furent imprimes a Naples,
en 1637, en un vol. in-4°. Un exemplaire manuscrit en

etait conserve au sacre couvent d'Assise. 2° Poslilla su-
per Epistolam ad Hebrseos. Poslilla in Z.achariamf
ouvrages cites par les bibliographes depuis le xve siecle,
et dont le lieu de depot, indique vaguement, parait
avoir ete longtemps le couvent des Freres Mineurs de
Padoue. P. APOLLINAIRE.

CARACTERE DE LA BETE. Saint Jean, dans
1'Apocalypse, xm, 16-17; xiv, 9, 11; (xv, 2); xvi, 2;
xix, 20; xx, 4, dit que le « caractere de la Bete », TO
•/apaytAa TOU 0r,pi'o-j, c'est-a-dire son nom ou le chiffre
qui le represente, sera marque sur la main droite ou sur
le front de tous les homines. La Bete est TAntechrist ou
la Rome paienne, personnification du paganisme et de
1'idolatrie. Voir t. i, col. 1644. Le « caractere » dont parle
saint Jean est sans doute une espece de tatouage (/dc-
pay[xa vient de ^apacrau, qui signifie « graver, inciser »).
Cf. Apoc., vir, 3; Gal., vi, 17. Le tatouage, autrefois
comme aujourd'hui, a ete tres pratique en Orient. On le
pratiquait particulierement en 1'honneur des dieux. Le
troisieme livre des Machabees, n, 29, raconte que Ptole-
mee IV Philopator fit marquer des Juifs d'une feuille de
lierre, insigne du culte de Bacchus, -/apacxTecrOcu xa\ Stot
Ttypb; el? TO fftb[j.a Tcapaffrj(/.w Atovycrou luaffotpv^M. Phi-
lopator portait lui-meme sur son corps la feuille de lierre,
comme marque de sa devotion a Dionysos (Etymol.
magn., au mot FaXXo?; cf. Gless, dans Pauly, Real-
encyklopadie, t. vi, p. i, p. 211). Lucien, De syr. deaf
dit que les Syriens peignaient le caractere de la deesse
sur leurs poignets (Tti£s<T0at I? xapno-j;). Prudence nous
apprend qu'on faisait ces tatouages au moyen d'aiguilles
brulantes, avec lesquelles on piquait la peau de maniere
a former le dessin voulu :

Quid, cum sacrandus accipit sphragitidas?
Acus minutas ingerunt fornacibus:
His membra pergunt urere; utquc igniverint,
Quamcumque partem corporis fervcns nota
Stigmarit, hanc sic consecratam praedicant.

(Peristeph., Hymn, x, 1076-1080, t. LX, col. 525.}

Cf. Philon, De monarch., i, 8, Opera, t. n, p. 220,
Les esclaves etaient aussi souverit rnarques, de meme
que les soldats. Vegece dit de ces derniers, i, 8; n, 5 :
Puncturis in cute punctis scribuntur milites. L'Apo-
calypse fait done allusion a ces divers usages, qui mar-
quent la piete des hommes envers leur dieu ou leur
dependance. F. VIGOUROUX.

CARAFFA Antoine, ne a Naples, en 1538, fut cree-
cardinal, en 1586, par Pie V, et devint un des membres
les plus influents de la congregation qui fut institute
pour 1'etude de la Bible et 1'explication du concile de
Trente. II mourut le 12 Janvier 1591. Son principal ou-
vrage est la belle edition des Septante, qu'il entreprit a
1'instigation du pape Pie V, et qui parut, avec une tra-
duction latine et des notes, d'abord a Rome, en 1587r
in-f0, et plus tard a Paris, en 1628, 3 vol. in-f°. On a
aussi de lui une edition de la Vulgate, imprimee a Rome,
jn-f°, 1588; Catena veterum Patruni in Cantica Vcteris
et Novi Testamenti, in-4°, Padoue, 1565; in-8°, Co-
logne, 1572; Commenlariurn T/teodoreli in Psalmos,
Padoue, 1565. A. REGNIER.

CARAITE, adherent d'une secte juive qui rejette la
tradition talmudique et n'admet que I'Ecriture. Dans le
langage rabbinique, le texte de la Bible s'appelle qdr',
qar'dh ou miqrd', litteralement « ce qui est lu » ; de la
le nom de qera'im, litteralement textuaires, scriptu-
raires, ou celui de bene miqrd', badle iniqrd', « fils du
texte, maitres ou possesseurs du texte, » donnes a ces
partisans du texte biblique, en opposition aux tradition-
naires ou rabbanites.

I. ORIGINE. — Les origines des cara'ites sont asscz
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obscures. A en croire les rabbins modernes, cetle secte
remonterait seulement au vme siecle; son fbndateur serait
Anan, fils de David. A la mort de son oncle Salomon
(761), qui etait r'os gelutd, « chef de la captivite » de Ba-
bylone, la succession lui revcnait comme de droit; mais
on lui prefera son frere cadet, Hanania, qui cependant
lui etait inferieur en merites. Blesse de cette preference,
il se serait venge en se separant des rabbanites et en
fondant avec ses partisans une secte nouvelle, qui recut
le nom d'ananites, puis celui de bene miqrd', et entin
celui de qara'im, « caraites. » II faut dire que les rabba-
nites en genera] parlent assez mal de leurs adversaires,
et sont suspects dans leurs appreciations a leur endroit.
Les caraites de leur cote disent que leur parti existait
•de'ja au temps d'Anan, et que celui-ci ne fut pas accepte
•comme chef par les rabbanites precise'ment a cause de
ses idees, et parce que ces derniers, sous le gouverne-
ment d'Hanania, esperaient avoir plus facilement raison
de leurs adversaires. Embrassant alors avec chaleur la
cause des caraites, Anan les de'fendit centre les violences
de leurs ennemis et fut comrne le restaurateur de la
secte. En face de ces traditions contradictoires, on peut
•dire que 1'esprit de la secte est certainement plus ancien
que le Yin6 piecle : la reaction contre les subtilites et les
•exigences tyranniques du rabbinisme dut se faire sentir
beaucoupplus tot. Les sadduceens autrefois avaient secoue
le joug des pharisiens, dont les rabbins ont continue
1'esprit. Probablement ce furent les idees plus larges et
plus independanles d'Anan qui le firent ecarter par les
partisans des traditions talmudiques. A son epoque, en
effet, le mouvement d'opposition dut s'accentuer davan-
tage, sous 1'irifluence de la philosophic arabe sur les Juifs
de Babylone. De plus, des le commencement des Abbas-
sides, un certain nombre de Juifs furent en faveur a la
cour des califes; ils profiterent de leur position pour se
;soustraire a 1'autorite du chef de la captivite, dont les
prescriptions devenaient insupportables. Leur situation et
leurs idees philosophiques les amenerent peu a peu a se-
-couer le joug de la tradition talmudique; et lorsque Anan,
favorable a leurs idees, fut mis de cole par les rabbanites,
il trouva un parti tout pret a le soutenir. — Bien qu'il
y ait des rapports de tendance et d'idees entre les ca-
raites et les sadduceens, il ne faut pas cependant les con-
fondre avec ces derniers et les regarder comme la conti-
nuation de leur secte : certains points de doctrine les
diffe'rencient nettement.

II. DOCTRINE. — Les caraites rejettent les traditions
rabbiniques pour s'atlacher a 1'Ecriture. Ce sont, comme
on 1'a dit, les protestants du judaisme. Us ne rejettent
pas cependant toute tradition, mais toute cette super-
fetation de traditions minutieuses, souvent bizarres, qui
forment le Talmud. Voici en resume les principaux ar-
ticles de leur croyance, dont plusieurs concernent les
Ecritures. Le monde a ete cree; il est 1'oeuvre d'un Dieu
•eternel, unique, personnel, qui a envoye Moise auquel
il a donne sa loi parfaite. Dieu a inspire aussi les autres
propheles. Le vrai croyant doit connaitre le texte de 1'Ecri-
ture et sa signification; sa signification est claire par elle-
meme, sans qu'il soit besoin d'addition humaine. Dieu
recompensera chacun selon ses ceuvres, et au jour du ju-
gement il ressuscitera les morts. En cette vie Dieu n'aban-
donne pas les hommes; il les corrige et les ameliore par
les epreuves jusqu'a ce qu'ils soient dignes d'etre sauves
par le Messie, fils de David. — Sauf le rejet des traditions,
ce sont done au fond les memes points de doctrine que
les rabbanites, auxquels est attache'e la majorite des Juifs.
II est a remarquer qu'ils ont toujours ete moins opposes
aux Chretiens que les autres Juifs. Quant a 1'interpreta- j
tion de 1'Ecriture, elle est en general plus litterale, plus
rationnelle que celle des rabbanites des premiers temps.
Negligeant les traditions talmudiques, ils se sont attaches
davantage a 1'etude du texte en lui-meme, et ont fait
progresser la science grammaticale et philologique de

1'hebreu; et ils n'ont pas ete sans influence sur le retour
de certains rabbins celebres a 1'etude de la langue et du
texte. Du reste, leurs principes d'interpre'tation se trouvent
en realite dans la Mischna; mais ils ont eu le merite de
ne pas abandonner ces principes rationnels pour urie
exegese purement morale ou cabalistique. — Dans les
observances, il existe plusieurs differences entre les ca-
raites et les rabbanites, notamment pour la fixation de la
Paque. Ils rejettent les phylacteres, etc.

III. DEVELOPPEMENT DE LA SECTE ET PRINCIPAUX ECRI-
VAixs. — Animee d'un ardent proselytisme, la secte se
repandit rapidement en Babylonie et en Perse. Dans ce
dernier pays, vers 820, Benjamin Nahawendi se fit con-
naitre par un commentaire du Pentateuque et un sefer
ham-misevot, « livre des preceptes, » ou il suit la methode
et 1'esprit d'Anan. — La colonie de Jerusalem remonte
a Anan lui-meme, qui fut oblige par ses adversaires de
s'y refugier; elle prit une telle importance, que, jus-
qu'en 1099, ce fut la residence de leur patriarche ou
nasi, pris du reste dans la famille d'Anan. Dans la pre-
miere moitie du xe siecle, Yapheth ben Ileli de Bassora
y donna un commentaire des Psaumes. Au xie siecle,
une ecole s'y forma autour de Josue ben Juda, Aboul
Faradj; elle s'occupa de traduire les ceuvres caraites
ecrites en arabe, pour les repandre dans d'autres con-
trees. Apres la prise de Jerusalem par les croises (1099),
ils se disperserent les uns a Alep, d'autres en Egypte,
a Constantinople et en Espagne. Ce fut un eleve de Josue
ben Juda, un zele cara'ite du nom de Ibn Altaras, qui
transporta en Espagne avec les ouvrages de son maitre
les principes de sa secte; ils s'y multiplierent et y ac-
quirent une influence qui fut sur le point de ruiner 1'au-
torite' des rabbaniles; mais cette influence fut passagere,
car apres Ibn Ezra on n'en entend plus parlor. II n'en
fut pas de meme en Egypte, ou ils s'e'taient etablis vers
la meme epoque. Le Caire fut pendant longtemps, apres
Jerusalem, le siege de leur chef, et leur communaute
y fut tres florissante. Un des plus celebres ecrivains ca-
raites y vecut et. y mourut (1369), Aaron ben Elie; il
y donna son 'Es hayim, « Arbre de vie, » traite de phi-
losophie religieuse qui rappelle le Guide des egares de
Maimonide. Aussi l'a-t-on nomme quelquefois le Mai-
monide du caraisme. Ses principes d'interpre'tation, qui
furent ceux de sa secte, sont exposes dans cet ouvrage.
Constantinople, plus encore que le Caire, fut le centre lit-
teraire du caraisme apres leur emigration de Jerusalem,
au xie siecle. Vers 1150, Juda ben Elie Hadassi, y donne
son 'Eskol hakkofer, ou sont formules avec precision
les dogmes du caraisme et les differences qui le separent
du rabbanisme. La aussi vecut, au xme siecle, le premier
des auteurs de la secte, Aaron ben Joseph, celebre par
ses commentaires sur la plus grande partie de la Bible,
ses essais de grammaire et de critique sacree et son livre
des prieres a 1'usage des caraites. Ceux-ci ont encore une
communaute a Constantinople. Mais ils sont plus nom-
breux en Lithuanie, en Moldavie, en Valachie, en Galicie
surtout, oii ils jouissent d'immunites grace a une charte
remontant au roi Etienne de Hongrie (1578); ils sont
exemptes de certains impots que payent les aulres Juifs.
Les caraites ont aussi de nombreux etablissernenls en
Crimee, ou ils paraissent s'etre etablis des le xne siecle,
lorsqu'ils furent chasse's de Castille. Au xvne siecle, cette
colonie etait florissante. Ils y ont encore une tres belle
synagogue a Bakhtchisara'i; c'est a celle de Tschufuttkale
que fut trouve le Codex Babylonicus Petropolitanus
(t. i, col. 1359). — On estime actuellement le nombre des
caraites a six mille environ. Ils n'ont plus de patriarche
unique; chaque comjnunaute s'administre isolement, sous
la direction d'un hdkdm, qui remplit les fonctions de
rabbin chez les autres juifs.

IV. BIBLIOGHAPHIE. — Les caraites etaient restes long-
temps inconnus en Occident, en France, en Italie, en
Allemagne; ce sont les travaux du P. Morin, Exerci~
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tationes biblicse, 1. n, Exercit. vn, in-f°, Paris, 1669,
p. 305-318; de Richard Simon, Histoire critique du
Vieux Testament, I, xxix, in-4°, Rotterdam, 1695, p. 160-
•165 et passim, qui les ont fait connaitre au xvne siecle.
Le cara'ile Mardochee ben Nissan, en reponse aux ques-
tions que J. Trigland de Leyde lui avait posees, redigea
tine notice tres complete sur les caraites, intitulee Dod
Mordekai, qui a ete imprimee avec une traduction latine,
sous le titre de Notilia Karseorutn, par Chr. Wolf, in-4°,
Hambourg, 1714. La plupart des auteurs ont puise a
cette source : J. G. Schupart, Secla Karseorum, in-8°,
lena, 1701; J. Trigland, Diatribe de secta Karzeorum,
in-8°, Delft, 1703, et dans Ugolini, Thesaurus, t. xxn,
col. cc'O'CCCCLXxxvii; Jost, Geschichte des Judenthums
und seiner Sekten, Leipzig, 1857, t. n; J. Furst, Ges-
chichte des Karderthums, 3 in-8°, Leipzig, 1862-1869;
Gratz, Geschichte der Juden, 2e edit. in-8°, Leipzig,
1863, t. v, p. 76-79, 454-463; trad, franc., t. m, Paris,
1888, ch. xiv, p. 318-336; Ad. Neubauer, Beitrage und
Dokumente zur Geschichte des Kardertfiums, in-8°,
Leipzig, 1886; P. F. Frankl, Karditen, dans Ersch et
Gruber, Allgemeine Encyklopadie der Wissenschaften,
t. xxxn, p. 11-24; et Beitrage zur Literaturgeschichte
•dor Karder dans la cinquieme Bericht uber die Lehren-
slalt fur die Wissenschaft der Judenthum, in-8°, Ber-
lin, 1887. E. LEVESQUE.

CARAMUEL Y LOBKOWITZ Jean, theologien
espagnol, religieux de 1'ordre de Citeaux, eveque de Vige-
vano, dans le Milanais, ne a Madrid le 23 mai 1606, mort
a Vigevano le 8 septembre 1682. Doue des aptitudes les
plus diverses, il se distingua non seulement comme
eveque, par sa piete et sa science, mais encore par ses
talents dans la politique et dans 1'art militaire; il com-
battit meme en personne contre les Suedois, qui assie-
geaient Prague, en 1648, tandis qu'il residait en cette ville
comme vicaire general de Farcheveque, le cardinal de
Harrach. II disait que rien .ne devait etre etranger au
philosophe et au theologien, et il parvint, grace a la faci-
lite merveilleuse de son esprit, a pratiquer cette maxime.
Ecrivain tres fecond, il a laisse de nombreux ouvrages
sur la grammaire, les mathematiques, 1'astronomie, la
philosophie, la politique, le droit civil, le droit canon,
la theologie. On lui reproche, avec raison, les principes
relaches de sa morale. Nous n'avons a citer de lui que :
Tiempo di Salomone (avec figures), 3 in-f°, Vigevano,
1678. — Voir Niceron, Memoires, t. xxix, 1734, p. 259-278;
Tardisi, Memorie della vita di Giov. Caramuele, in-4°,
Venise, 1760. A. REGNIER.

CARAVANE (hebreu: 'orhdh, de 'drah, « marcher, »
Gen., xxxvn, 25; Job, vi, 19; Is., xxi, 13; et hdlikdh,
de hdlak, « aller, » Job, vi, 19. Les versions pretent a ces
deux mots le sens de « route ») . Notre mot « caravane »,
derive du persan ^3*$, kanvdn, «troupe de voyageurs,»
designe ces reunions d'hommes qui, en Orient, se groupent
ensemble pour parcourir de longues distances et traver-
ser les deserts.

I. CARAVANES DE NOMADES ET DE VOYAGEURS. — Les
tribus nomad es ne sont guere autre chose que des cara-
vanes tantot au repos et tantot en marche. Les patriarches,
dont la Genese raconte 1'histoire, ne voyageaient que par
caravanes. C'est ainsi que Thare se transporte avec sa
lamille de Chaldee en Chanaan, Gen., xi, 31; qu'Abraham
se rend de Chanaan en Egypte, Gen., XH, 10; qu'Elie-
zer va chercher une epouse a Isaac, Gen., xxiv, 10; que
Jacob revient de Mesopotamie en Chanaan, Gen., xxxi,
17; que les freres de Joseph, puis Jacob lui-meme,
partent pour 1'Egypte. Gen., XLII, 3; XLIII, 15; XLVI, 5-6.
Une caravane amene aupres de Job ses trois amis, Eli-
phaz, Baldad et Sophar. Job, 11, 11. Dans les temps pos-
terieurs, la Sainte Ecriture signale encore, ou du moins
permet de supposer les caravanes qui transported la

reine de Saba aupres du roi Salomon, III Reg., x, 2;
II Par., ix, 1; Naaman, prince de Syrie, aupres d'Eli-
see, IV Reg., v, 5; les mages aupres de 1'enfant Jesus,
Matth., n, 1, etc. — Une caravane de nomades comprend
ordinairement toutes sortes d'animaux domestiques, clia-
meaux, dromadaires, chevaux et anes, pour porter les
fardeaux et les voyageurs (fig. 74); brebis et chevres,
pour assurer la nourriture de la famille. Rien de pitto-
resque comme une telle troupe en marche, surtout quand
elle est nombreuse. C'est un spectacle qu'on a souvent
sous les yeux en Orient. Layard, Nineveh and its re-
mains, 1849, t. i, p. 89-90, en fait cette description :
« Nous partimes de grand matin. Notre vue etait bornee
a Test par un pli de terrain. Quand nous en eiimes atteint
le sommet, nos regards se porterent sur la plaine qui se
deployait a nos pieds. Elle paraissait remplie d'un essaim
en mouvement. Nous approchions, en effet, du gros de
la tribu des Schammar. II est difficile de decrire 1'aspect
d'une tribu considerable, comme celle que nous rencon-
trions en ce moment, lorsqu'elle emigre pour chercher
de nouveaux paturages... Nous nous trouvames bientot
au milieu de troupeaux de brebis et de chameaux qui
occupaient un large espace. Aussi loin que notre ceil pou-
vait atteindre, devant nous, a droite, a gauche, partout la
meme foule et le meme mouvement: de longues lignes
d'anes et de bceufs charges de tentes noires, de grands
vases, de tapis aux diverses couleurs; des vieillards,
hommes et femmes, que leur grand age rendait inca-
pables de marcher, attaches au-dessus des meubles do-
mestiques; des enfants enfonces dans des sacoches, mon-
trant leur petite tete a travers 1'etroite ouverture, et ayant
pour contrepoids des chevreaux et des agneaux lies de
Fautre cote du dos de 1'animal; des jeunes filles vetues
seulement de 1'etroite chemise arabe; des meres portant
leur nourrisson sur leurs epaules; des enfants poussant
devant eux des troupeaux d'agneaux; des cavaliers, armes
de longues lances ornees de touffes, explorant la plaine
sur leurs cavales agiles; des hommes, monies sur les
dromadaires, les pressant avec leur court baton recourbe,
et conduisant par une corde leurs chevaux de race; les
poulains galopant au milieu de la troupe... ; telle etait la
multitude melangee a travers laquelle nous dumes nous
frayer un chemin pendant plusieurs heures. » Cf. Lortet,
La Syrie d'aujourd'liui, dans le Tour du monde, t. XLIII,
p. 191. De telles foules ne peuvent se mouvoir que tres
lentement, lemas'ehem, « de halte en halte, » comme
dit 1'ecrivairi sacre. Gen., xin, 3; Num., xxxm, 1-2. Ellcs
marchent d'abord en desordre, mais 1'ordre et la regula-
rite s'etablissent peu a peu. II faut toujours beaucoup de
temps pour charger et decharger les bagages; une fois
qu'on est en mouvement, on avance avec une grande uni-
formite. Ezech., xn, 3. La premiere etape est courte. Les
jours suivants, on voyage sept a huit heures en moyenne,
et Ton fait une trentaine de kilometres. Quand il fait
chaud, on part le soir, Ezech., xn, 4, et 1'on s'arrele vers
minuit. Cf. Luc., xi, 5-6. Dans la saison temperee, on
marche pendant le jour, et 1'on fait halte vers midi, pour
prendre un leger repas. Lorsque emigre un peuple tout
entier, la caravane prend les proportions les plus gigan-
tesques. C'est ce qui arriva quand les Hebreux sorlirent
d'Egypte. Pendant quarante ans, ils menerent la vie nomade
dans le desert. Leur interminable caravane, quand ils se
mettaient en route, comprenait six cent mille hommes.
Num., n, 32. Elle presentait un spectacle que reprodui-
sirent plus tard, a 1'organisation pres, les grandes emi-
grations des barbares.

II. CARAVANES COMMERCIALES. — Par suite de sa situa-
tion a 1'intersection des trois parties du monde antique,
1'Asie, 1'Europe et 1'Afrique, la Palestine servait de lieu
de passage a toutes les caravanes qui faisaient le com-
merce entre les differents peuples. « Cette position de la
terre de Chanaan au milieu du monde ancien lui donnait
une veritable importance politique et commerciale... Toutes
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les grandes voies de communication des peuples anciens,
par terre et par mer, touchaient la Palestine. Une grande
voie commerciale conduisait de 1'Egypte a Gaza, une autre
de Damas a la cote de Phenieie, par la plaine de Jezrael...
Le commerce maritime entre 1'Asie d'une part et 1'Afrique
de Tautre etait concentre dans les grandes villes commer-
cantes de la Phenicie d'abord, Alexandrie et Antioche
ensuite. » Vigouroux, Manuel biblique, 9e edit., 1.1, p. 656.
Les caravanes qui faisaient le trafic entre ces differentes
villes empruntaient done necessairement le territoire de la
Palestine. Une route conduisait encore de Palestine en Me-
sopotamie par Damas et le desert de Syrie. La elle se bifur-
quait pour aller traverser 1'Euphrate soil au gue de Thap-
saque, soit preferablement a celui de Circesium, dont le
chemin etait plus sur. Sur cette grande voie de commu-
nication, Salomon balit la ville de Thadmor ou Palmyre,
afin d'assurer la securite du passage a travers le desert.

de Juda. ^.eurs chameaux etaient charges d'aromates, de
baume et de myrrhe, et ils auraient certainement achete
volontiers un autre Joseph a ses freres pour le conduire
en Egypte et le vendre comme esclave a quelque Puti-
phar. » Clarke r Travels in various countries of Europe,
Asia and Africa, xv, 1813, t. n, p. 512. Cf. Yigouroux,
La Bible et les decouvertes modernes, t. n, p. 10. Isaie,
LX, 6, fait allusion a ces caravanes commerciales, quand
il dit de Jerusalem restauree apres la captivite : « Une
troupe de chameaux, les dromadaires de Madian et d'Epha,
tous ceux de Saba arrivent; ils apportent For et 1'encens. »
Les caravanes commerciales se composent, en effet, a peu
pres exclusivement de chameaux. On rencontre ces ani-
maux par longues files sur les routes de 1'Orient, parfois
divises en plusieurs groupes d'une dizaine chacun. Ils
sont attaches les uns aux autres par une corde et conduits
par un homme ou par un ane. Les conducteurs et les

74. — Caravane de nomadcs. D'apr&s une photographic.

Ill Reg., ix, 18; II Par., vm, 4. Du golfe Persique a la
Mediterranee, le transport des merchandises se faisait par
les tribus arabes, dont le centre etait Petra. A cette ville
aboutissait la route qui arrivait du golfe, et de la en par-
taient deux autres qui se dirigeaient au nord vers la Syrie,
a 1'ouest vcrs 1'Egypte. Ces tribus seules etaient capables
de faire la traverses des deserts. L. de Laborde, Voyage
de I'Arable Petree, Paris, 1830, in-f°, p. 12. A ces tribus
appartenaient les Madianites auxquels les fils de Jacob
vendirent leur frere Joseph. Gen., xxxvn, 25, 28, 36. Ces
Madianites portaient aussi le nom equivalent d'Ismaelites,
qui etait plus general et convenait a bon nombre de tribus
arabes. Quand ils trouverent les fils de Jacob a Dothain,
ces trafiquants venaient de Galaad, avaient traverse le
Jourdain a Belhsan et se reridaient en Egypte avec un
chargement d'aromates. Mais le commerce d'aromates
n'etait pas le seul quo fissent les caravanes arabes. Elles
importaient aussi, pour les bazars de Memphis ou de
Thebes, des esclaves syriens, particulierement estimes
en Egypte. Ces esclaves s'y troiivaient en si grand nombre,
que le mot abala, de I'hebreu 'ebed, « serviteur, » desi-
gnait les gens de condition servile. Les descendants de
ces Madianites continuent encore aujourd'hui le meme
trafic sur les bords du Nil. « Nous y vimes longeant la
vallee, dit un voyageur anglais, une caravane d'Ismaelites
qui venaient de Galaad, comme aux jours de Ruben et

marchands sont a pied ou montent sur une de leurs betes.
Ils sont armes, car ils peuvent avoir besoin.de se defendre.
Isaie, xxx, 6, fait allusion aux difficultes qui arretent les
caravanes, specialement en temps de guerre.

Deux grands dangers menacaient, autrefois comme de
nos jours, les caravanes de commerce. Le premier venait
des Bedouins pillards qui ne vivaient que de rapine. Non
contents des razzias operees sur les troupeaux, Jud,, vi, 4;
Job, I, 15,17, ils s'attaquaient aux caravanes de marchan-
dises, par surprise ou bien ouvertement, suivant le nombre
et 1'armement des voyageurs. II fallait prendre des pre-
cautions pour dejouer ces attaques. La nuit surtout, on
se servait de fanaux pour se diriger et etre a meme de
reconnaitre le danger. « Dans tout 1'Orient, ecrit L. de
Laborde, les caravanes et les troupes armees qui marchent
la nuit, pour eviter la chaleur du jour, se font preceder
par des porteurs de fanaux, a cheval ou a pied. Ces fa-
naux , qui eclairent la route et evitent les rencontres ge-
nantes dans un defile ou sur un pont, sont en forme de
rechauds places au bout d'une pique. Le feu y est entretenu
avec du bois resineux ou de la resine en pate. Lorsque je
quittai Constantinople, ces rechauds, appeles maschlas,
avaient trouve place parmi les rares ustensiles de notre
equipement de voyage, et plus d'une fois, pour atteindre
la halte du soir, si nous etions surpris par la nuit, nous
allumions nos fanaux. » Commentaire yeographique sur
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I'Exode et les Nombres, Paris, 18il, p. 72. Quand les
Hebreux entreprirent leur long voyage a travers le desert,
le Seigneur prit soin lui aussi de leur procurer un fanal
miraculeux, la colonne de feu qui les eclairait durant la
nuit. Exod., xm, 21. — II y avail un autre danger, plus
terrible encore que le premier. Les caravanes pouvaient
s'egarer dans 1'immensite des deserts, n'y pas trouver 1'eau
sur laquelle elles comptaient et perir miserablement de
soif. Job, vi, 15-20, compare les amis qui 1'abandonnent
aux torrents qui se dessechent tout d'un coup dans le
desert:

Mes freres m'ont abandonne comme un torrent,
Comme le lit des torrents qui s'ecoulent...
Aux premieres chaleurs, leur lit est a sec...
Us s'evaporent dans 1'air et s'evanouissent.
Les caravanes de Thema regardent de leur cote',
Les voyageurs de Saba comptent sur eux;
Mais ils sont confondus dans leur espoir,
lls arrivent jusque-la et sont decus.

« La designation de ces caravanes comme sabeennes et
venant de Thema doit les faire distinguer des petites cara-
vanes locales des bords du desert, qui ne sont pas exposees
au manque d'eau. Elles representent pour le lecteur le type
de ces caravanes de 1'antiquite, qui, analogues aux cara-
vanes actuelles des pelerins de la Mecque, se transpor-
taient periodiquement de 1'Yemen a Thema par Baby-
lone, et de 1'Akir, port de Gerrha (Hagar), a Thema par
la Syrie, a travers les arides deserts du centre. En 1857,
la caravane de Damas a Bagdad s'egara entre les stations
de Ka'ra et Kobesa, dans la partie septentrionale du desert
syrien, et y passa un long temps en allees et venues. Geux
qui avaient de vigoureux dromadaires chercherent a at-
teindre 1'Euphrate, distant de quatre jours de route du
lieu de leur infortune. Toutes les betes de somme, envi-
ron douze cents chameaux, perirent ainsi qu'une partie
des voyageurs. Les marchandises furent pillees par les
nomades; une faible portion seulement en fut restituee
plus tard, moyennant une forte rancon. » Wetzstein, dans
Frz. Delitzsch, Das Buck lob, Leipzig, 1876, p. 101.

III. CARAVANES RELIGIEUSES. — La loi de Mo'ise obli-
geait les Hebreux a se rendre a Jerusalem pour les trois
fetes de la Paque, de la Pentecote et des Tabernacles.
Exod., XXIH, 14-17; xxxiv, 23; Deut., xvi, 16. Les hommes
seuls et les jeunes garcons, des 1'age de douze ans accom-
plis, etaient assujettis a cette prescription. Joma f. 82 a.
Les femmes pouvaient se soumettre a la loi ou s'en dispen-
ser a leur gre. Jerus. Kidouschin, f. 61, 3; Schekal., \, 28.
Ceux qui n'avaient pas de raison pour se dispenser de ces
pelerinages partaient ensemble des villes et des villages
(le la Palestine. Comme la fete de la Paque etait la plus
solennelle et la plus frequentee, trente jours auparavant
on commencait a reparer les chemins, on ecartait les
pierres qui fermaient les puits, on blanchissait les torn-
beaux a la chaux; en un mot, on preparait tout pour le
passage des pieuses caravanes. Conr. Ikenius, Antiqui-
tates hebraicx, Ire part., ch. xxi, Breme, 1732, p. 300.
Les grandes fetes hebraiques portaient le nom de hag. Le
meme mot, hag ou had), designe encore chez les Arabes le
pelerinage de la Mecque, que les traditions font remonter
jusqu'a Abraham, et qui est en tout cas anterieur a Ma-
homet. Cf. Munk, Palestine, 1881, p. 186. Le hag est done
la solennite a laquelle on se rend en caravanes, la fete
qu'il faut aller celebrer a la maison du Seigneur. Les
caravanes religieuses sanctifiaient leur route par la priere.
En montant a Jerusalem, on chantait les psaumes ham-
ma'alot,« des montees.» Ces quinze psaumes, cxix-cxxxiv,
expriment les sentiments qui devaient animer les membres
des caravanes : prieres centre les ennemis, supplications
pour obtenir les faveurs divines, protestations de fidelite
«t actions de graces. Les pelerins qui venaient du nord de
la Palestine ne pouvaient passer par la Samarie qu'a leur
-corps defendant, a cause de 1'hostilite opiniatre des Sa-

maritains. Luc., ix, 53. Aussi les caravanes prcferaient-
elles faire un detour par la Peree ou par la plaine de Saron.
Les Juifs qui residaient a 1'etranger et meme les simples
proselytes tenaient a visiter Jerusalem au moins une fois
dans leur vie. L'eunuque de la reine Candace vint ainsi
d'Ethiopie sur son char, accompagne sans nul doute d'un
cortege faisant caravane; comme les pelerins juifs, il
s'occupait de prieres, de lectures et de meditations
pieuses en accomplissant son pelerinage. Act., vin, 27, 28.
— Les caravanes pascales onl donne lieu a I'un des plus
touchants episodes de FEvangile. Saint Luc, n, 41-45,
nous apprend que chaque annee la sainte Vierge et saint
Joseph se rendaient a Jerusalem pour la Paque. Ils fai-
saient naturellement le voyage en compagnie des autres
pelerins de Nazareth et des environs. Peut-etre emme-
naient-ils habituellement avec eux Jesus encore tout jeune
enfant. Toujours est-il que, quand il eut atteint sa dou-
zieme annee, le divin Enfant monta avec eux, non plus
seulement pour s'associer a la devotion de ses parents,
mais pour obeir desormais aux prescriptions de la loi.
A Taller, tout se passa comme de coutume. Mais, au re-
tour, 1'enfant Jesus, profitant de Fencombrement que pro-
duisait a Jerusalem la multitude des pelerins, demeura
dans la ville a 1'insu de Marie et de Joseph. Ceux-ci re-
partirent neanmoins sans s'inquieter autrement, Jesus
etant d'age a se conduire seul. Ne le voyant pas a leurs
cotes, ils penserent qu'il etait in comitatu, Iv TYJ ayvo-
Si'a, d'apres le grec, « dans le cortege de ceux qui faisaient
route ensemble, » c'est-a-dire dans la caravane. Apres le
premier jour de marche, correspondant a six ou sept
heures de route, ils ne 1'avaient pas encore apercu. Ce
trait suppose une caravane nombreuse, composee de Ga-
lileens venus de Nazareth et des environs. Le soir, on se
groupait vraisemblablement par families et par habitants
des memes villages, afin de camper ensemble. L'enfant
Jesus ne se trouva pas dans le groupe plus restreint au-
quel appartenaient Marie et Joseph. II leur fallut done
le lendemain revenir sur leurs pas, et le troisieme jour
seulement ils le rencontrerent a Jerusalem, dans le temple.
Ce recit nous donne quelque idee de 1'animation qui de-
vait regner dans toute la Palestine, quand les caravanes
se mettaient en mouvcment sur tous les points du terri-
toire et affluaient dans la ville sainte. II fait aussi com-
prendre les plaintes de Jeremie, s'ecriant sur les ruines
de la cite : « Les rues de Sion pleurent, parce qu'il n'y a
plus personne qui vienne pour la solennite. » Lam., i, 4.
Par contre, ce sont les ennemis qui ont remplace les
pelerins : « Tu as appele comme a un jour de fete ceux
qui m'epouvantent de toutes parts, v Lam., n, 22. —
L'Evangile mentionne encore d'autres voyages que Notre-
Seigneur fit a Jerusalem pendant sa vie publique, a 1'oc-
casion des fetes. Matth., xx, 17, 18; Marc., x, 32; xv, 41;
Luc., xix, 28; Joa., n, 13; v, 1. II accomplissait ces
voyages suivant la coutume de ses compatriotes, en se
melant aux caravanes, tout au moins au groupe de ses
apotres et de ses disciples. Cf. Joa., iv, 8, 27. Une fois
seulement, pour une fete des Tabernacles, il refusa d'ac-
compagner les autres et se rendit seul a Jerusalem apres
leur depart. Joa., vn, 2-10. Quand approcha la derniere
Paque, il passa par la Peree, et se retrouva au milieu
des caravanes qui arrivaient par le meme chemin. Joa.,
XI, 55. Saint Marc, xv, 41, peut parler en consequence
des femmes qui le servaient, et de « beaucoup d'autres
qui etaient montees a Jerusalem avec lui ».

H. LESETRE.
CARAVANSERAIL. Hebreu: mdlon, de tun,«passer

la nuit, » et une seule fois, Jer., XLI, 17 : gerut, de gur,
« habiter en passant; » Septante : xaTaXyjia, xaTaX-jfft;;
saint Luc : xaTaXu;xa, n, 7; TravSoxstov, x, 34; Vulgate :
diversorium, stabulum.

I. DESCRIPTION. — Le caravanserail est un ensemble
de batiments etablis le long des routes ou a proximite
des villes, pour servir d'abri passager aux voyageurs ct
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a leurs montures. Ces sortes de constructions sont parti-
culieres aux pays d'Orient. Le caravanserail tire son nom
de deux mots persans, ^*XL-co et ̂ W^ karwdn et serai,

« maison de la caravane. » Les Arabes 1'appellent ^J^-,
khan. On trouve encore le caravanserail en Orient a peu
pres tel qu'il a existe dans les temps primitifs. II se com-
pose essentiellement de quatre murs disposes en rec-
tangle, servant d'appui a 1'interieur a une galerie cou-
verte. L'espace que n'occupe pas la galerie reste a ciel
divert; on y parque les animaux pendant la nuit. L'ins-
tallation est souvent assez sommaire. Sous la galerie sont
disposees des banquettes fixes en bois, sur lesquelles on
etend des nattes pour dormir. Le niveau du sol de cette
galerie n'est pas toujours suffisamment eleve au-dessus
du niveau de la cour interieure. Aussi arrive-t-il assez
freqtiemment que, pour echapper au froid de la nuit ou
aux intemperies, les animaux viennent chercher un refuge
sous le toit qui abrite les voyageurs. Betes et gens prennent
alors leur repos en commun. D'autres fois le khan pre-
sente un peu plus de confort. II comprend, par exemple,
un batiment d'entree qui sert de demeure a un gardien.
Ce batiment forme babituellement une voiite sous laquelle
il faut passer pour entrer et que ferine une porte solide.
Des cellules sont menagees sous les galeries pour les
voyageurs, et des ecuries peuvent recevoir les animaux.
Une terrasse court a la partie superieure des galeries.
De la on surveille 1'exterieur. Quand les brigands sont a
craindre, des tours ilanquent le caravanserail et le mettent
a 1'abri d'un coup de main. Autant qu'il est possible, on
fait en sorte d'avoir une fontaine ou du moins des citernes
a 1'interieur, surtout si les sources et les cours d'eau sont
a grande distance. Le gardien du khan n'a pas a fournir
de provisions aux voyageurs, chacun apportant avec lui
tout ce qui lui est necessaire. II rend cependant certains
services a ceux qui le demandent. Le caravanserail ne
ressemble done guere a une hotellerie, bien que parfois
on emploie ce dernier mot pour traduire diversorium
dans le recit de la naissance de Notre-Seigneur. Luc.,
11, 7.

Les khans ont ete batis des que la maniere de voyager
speciale aux Orientaux en a fait sentir la necessite. Les
peuples nomades n'en avaient nul besoin. Us voyageaierit
en immenses caravaries et portaient avec eux tout ce qui
etait necessaire pour le campement. Chez les peuples
sedentaires, au contraire, on ne pouvait se passer d'abris
pour dormir la nuit en surete, quand les necessites du
commerce ou des relations obligeaient a de longs voyages
a travers des pays deserts. Aussi des le temps de Jacob
est-il fait mention de khans en Egypte meme. C'est a leur
premiere etape apres avoir quitte Joseph, dans un mdlon,
que les fils de Jacob trouvent la coupe de leur frere dans
un de leurs sacs. Gen., XLII, 27; XLIII, 21. Les routes que
suivaient les caravanes de marchands durent de bonne
heure etre pourvues d'abris analogues. II est fort possible
que le mdlon dans lequel le Seigneur apparait a Moise,
au mont Horeb, Exod., iv, 24, ne soit pas autre chose
qu'un caravanserail tres rudimentaire menage dans les
rochers, et a 1'usage des marchands ismaelites. Dans les
pays oil il existait des villes ou des villages, les habitants
exercaient eux-memes 1'hospitalite. Toutefois, a la porte
meme des villes, on batissait d'ordinaire un khan, dans
lequel pouvaient se retirer ceux qui arrivaient trop tard
pour penetrer dans la ville, ou qui n'avaient pas 1'inten-
tion de s'arreler plus d'une nuit. C'est peut-etre dans
une sorte de caravanserail ou de menzil, construct a 1'in-
terieur de la ville de Jericho et adosse a la muraille, que
Rahab recut les espions envoyes par Josue. Jos., n, 1-15.
Un envoye de Louis XIV, de La Roque, nous a fait la des- \
cription du menzil tel qu'il le trouva dans les villages de ;
Palestine : « Le menzil signifie lieu de descente : c'est un j
appartement bas de la maison du cheikh, separe de celui
oil il tient son menage, s'il n'en a pas une tout entiere qui ;

soit deslinee a loger les passans; car en ce pals-la il n'y
a ni cabaret ni hotellerie : cet appartement est tout nud,
n'y aiant ni lit, ni aucurie sorte de meubles; il est dispose
de maniere que la moitie de 1'espace est occupee par un
long et large bane de pierres, ou de terre, en forme
d'estrade, ou Ton met plusieurs nattes de jonc, sur les-
quelles les passans etendent leurs tapis et leurs hardes
pour coucher dessus : et 1'autre moitie de ce lieu qui
reste plus bas sert a mettre les chevaux. On les attache
par les pieds a des piquets, qui sont prepares pour cela,
et on met ainsi les passans avec leur equipage dans un
meme endroit, afin qu'ils n'ai'ent aucune inquietude sur
leurs montures, qu'ils les voient manger et accommoder
tandis qu'ils sont assis et qu'ils se reposent. » De La
Roque, Voyage dans la Palestine, Amsterdam, 1718,
p. 125-126.

Des caravanserails existaient en grand nombre sur
la route qui va de Damas en Egypte. Lortet, La Syrie
d'aujourd'hui, Paris, 1884, p. 485. En Assyrie et en
Perse, on en rencontrait beaucoup sur les principales
voies de communication. Herodote, v, 52, donne le
compte des stations (<jTa8|ioi) et des khans (xaTaXueren; >
disposes le long de la route qui joint Suse a Ephese. 11
y en avait cent onze pour un parcours de 13500 stades,
que les voyageurs mcttaient quatre-vingt-dix jours a
accomplir. Us faisaient ainsi 150 stades (26 kilometres)
par jour, et rencontraient au moins un khan par journee
de marche. De loin en loin, un fortin (csuXax-riipcov) assu-
rait la securite de la route et des khans. Parmi ces cara-
vanserails anciens, les uns ne sont plus representes que
par des ruines informes ou par des batiments abandon-
nes dont les brigands font leurs repaires. D'autres ont
ete conserves ou rebatis et gardent encore aujourd'hui
leurs dispositions antiques. Mme Jane Dieulafoy decrit
ainsi celui dans lequel elle a sejourne au debut de son
voyage en Perse : « Le caravanserail est compose d'une
cour assez spacieuse, cloturee par un m'ur. de pise autour
duquel sont construites une serie de loges voiitees recou-
vertes en terrasse. Chacun de ces arceaux est attribue a
un voyageur. Des son arrivee il y depose ses bagages et
ses approvisionnements. Seulement, comme le mois de
mars est froid dans ce pays montagneux, les muletiers
abandonneht des campements trop aeres et se retirent
dans les ecuries, ou les chevaux entretiennent une douce
chaleur. Le gardien nous offre comrne domicile une
petite .piece humide, sans fenetre, dont la porte ferme
par une ficelle en guise de serrure. Get honneur ne me
touche guere, et je reclame, au contraire, la faveur de
partager 1'ecurie avec les rares voyageurs arrives avant
nous... Le plus grand nombre des caravanserails sont,
comme les mosquees, des fondations pieuses entretenues
par la liberalite des descendants du donateur. Un homme
de confiance, paye sur les fonds affectes a cet usage,
recoit les caravanes, ouvre et ferme les portes matin et
soir. Les etrangers, s'ils ne lui demandent aucun service
personnel, ne lui doivent aucune remuneration, quelle
que soit la duree de leur sejour. Le gardien se contente
des modiques benefices sur les maigres approvisionne-
ments de paille, de bois et de lait aigre vendus aux mu-
letiers. » La Perse, la Ghaldee et la Susttme, Paris, 1887,
p. 31-32. En Asie Mineure, non loin de Smyrne, L. de
Laborde passa une nuit dans un caravanserail analogue.
Voici ce qu'il en ecrit : a Nous entrons done dans un
khan... Au premier est une galerie qui fait le tour du
batiment, et sur laquelle s'ouvrent des chambres, autant
de cellules, pour heberger les voyageurs. Ces chambres
sont meublees d'une estrade. Les Turcs etendent la leurs
nattes et leurs couvertures, sur lesquelles ils dorment
tout habilles. Quant a nous, nous avons nos matelas, et
de plus des moustiquaires pour nous defend re centre les
moucherons. Nous aurions ete assez bien, si nous avions
pu en meme temps eloigner les autres compagnons obli-
ges du voyageur en Orient. Yains efforts! L'envahisse-
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ment est complet. Force est d'accepter cette epreuve et
d'en supporter le degout. » Voyage de I'Asie Mineure,
Paris, 1838, p. 11. Les khans actuals de Syrie sont infestes
par la vermine. Socin, Palastina und Syrien, Leipzig,
1891, p. XLI. Nul doute qu'il n'en ait ete de meme autre-
fois. Neanmoins le voyageur est trop heureux de n'avoir
a affronter que des inconvenients de cette nature et de
pouvoir compter sur un gite pour passer la nuit.

II. LES CARAVANSERAILS CHEZ LES HliBREUX. — 1° Dans
les prophetes. — Les livres historiques de 1'Ancien Tes-
tament ne font aucune allusion a 1'existence de khans en
Palestine. Le mot diversorium se lit pourtant deux fois

a ete mal traduit par les versions. On lit en hebreu : « lls-
s'en allerent et s'arreterent dans le khan (gerut) de Ki-
moham (qeri: Kimham), qui est aupres de Bethlehem. »
Les versions ont pris Kimham pour un nom de lieu. C'est
le nom d'un fils de Berzellai, ami de David. Voir CHA-
MAAM. Le caravanserail en question portait ce nom parce-
qu'il avait ete bati soit par Chamaam lui-meme, soit sur
un terrain lui appartenant autrefois. Josephe, Ant. jud.,
X, ix, 5, appelle cet endroit Mandra, et le Targum dit que-
David 1'avait donne au fils de Berzella'i. — Isaie, x, 29,
parle d'un caravanserail situe a Gaba, non loin de Jeru-
salem , dans lequel s'arretent les Assyriens qui viennent

75. — Khan d'el - Hdtrour sur la route de Jerusalem k Jdricho.

dans la Vulgate; mais la premiere fois, Jud., xvm, 3, il
designe la maison de Michmas, dans laquelle cinq Danites
recoivent 1'hospitalite; la seconde fois, III Reg., xvm, 27,
il marque 1'endroit ou Elie suppose ironiquement que se
trouve Baal, sourd aux prieres de ses adorateurs. Dans
les Proverbes, vm, 2, il est dit que la Sagesse se tient
« au-dessus de la route, a 1'interieur des chemins, belt
netlbot,-s> c'est-a-dire dans les carrefours ou les chemins
se croisent. Les carrefours etaient des endroits tout indi-
ques pour I'etablissement de caravanserails. L'auteur de la
version grecque dite Veneta y pensait sans doute quand il a
traduit les deux mots hebreux par sv o"xw SidScov, « dans
la maison des passages. » Mais sa traduction est fautive.
Bet, qui n'a ni article ni preposition dans le texte, y est
pris lui-meme comme preposition. Ici encore il ne s'agit
done pas de khan. Les prophetes seuls parlent de cara-
vanserails. Le plus ancien dont il soit fait mention en Pa-
lestine est celui dans lequel s'arretent, aupres de Bethle-
hem, les Juifs de Jerusalem, quand ils se sauvent en
Egypte apres le meurtre de Godolias. Jer., XLI, 17. Le texte

assieger la ville. — Jeremie, ix, 2, voudrait trouver un
khan en plein desert pour y laisser a 1'abandon son
peuple prevaricateur. On ne peut, en effet, sejourner
longtemps dans un khan situe en plein desert, sans etre
expose a y manquer de tout et a y perir sous les coups
des brigands.

2° Dans I'Evancjile. — C'est dans le caravanserail
voisin de Bethlehem que la sainte Vierge et saint Joseph
vinrent chercher un refuge, la nuit meme de la naissauce
du Sauveur. Luc., n, 7. Mais la cour et la galerie etaient
tellement encombrees, a cause de I'affluence des etran-
gers venus pour le recensement, qu'il leur fallut se retirer
dans une grotte, a peu de distance. Sur le khan de Beth-
lehem, voir t. I, col. 1691. — II est question d'un autre
khan dans la parabole du bon Samaritain. Luc., x, 3i.
Le voyageur que Notre-Seigneur met en scene descend
de Jerusalem a Jericho par le chemin d'Adommim, le
seul qui permette de se rendre d'une ville a 1'autre, et
qui, sur un parcours de vingt-cinq kilometres, doit s'elever
de mille quarante metres. Voir ADOMMIM, 1.1, col. 222. Ce
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chemin suit les bords de YOued el-Kelt, du cote sud. II
est taille en corniche et court perpetuellement le long de
1'abime. Avant sa transformation en route carrossable,
pendant ces dernieres annees, il presentait des pentes
rocheuses a peine praticables, dont plusieurs etaient tail-
lees en escaliers. Les cretes des rnontagnes arides et les
dechirures des rochers qui s'elevent a pic sur le cote de
la route donnent au site un aspect des plus lugubres.
Des moines, contemporains de saint Zozime (ve siecle),
s'etablirent dans des grottes artiticielles pratiquees a la
partie inferieure du ravin, du cote septentrional. « II est
impossible, dit V. Guerin, de choisir un site plus sauvage,
d'uii aspect plus austere et d'un acces plus difficile que
celui-la. » La Terre Sainte, Paris, 1882, t. I, p. 206. La
route etait cependant tres frequentee, et Notre-Seigneur
1'a parcourue plusieurs fois avec ses apotres. Les brigands
trouvaient leur compte a cette affluence de passants. Us
se dissimulaient dans les anfractuosites des rochers et
attaquaient les voyageurs isoles ou les caravanes trop peu
nombreuses pour pouvoir leur resister efficacement. Saint
Jerome constate que de son temps les Arabes, « nation
adonne'e au brigandage, font des incursions sur les fron-
tieres de la Palestine et assiegent le chemin de ceux qui
descendant de Jerusalem a Jericho. » In Jer., in, 2,
t. xxiv, col. 690. A environ douze kilometres de Jericho
se voient les ruines de Qala'at ed-Denim, « chateau du
sang, » qui marquent 1'emplacement de 1'ancien village
d'Adommim et du poste militaire que les Romains con-
struisirent pour proteger la route. A quelques metres plus
haut, a peu pres a mi-chemin entre Jerusalem et Jericho,
on rencontre le khan d''el-Hdtrour (fig. 75). Voir la carte
de la tribu de BENJAMIN, 1.1, col. 1588. C'est a cet endroit
que les plus anciennes traditions placent le caravanserail
dans lequel le bon Samaritain conduisit le blesse. Cepen-
dant Lievin, Guide-indicateur, Jerusalem, 1887, t. 11,
p. 314, le cherche a vingt minutes plus haut, a Khan el-
Akmar, ancien khan jadis tres frequente et detruit par
Ibrahim-Pacha. Mais il n'indique pas les raisons de sa
preference. En tout cas, il n'y avait qu'un khan sur la
route a 1'epoque de Notre-Seigneur, et le forlin de Qala'at
ed-Denim a naturellement ete bati ensuite de maniere
a proteger le caranserail. Ce dernier etait done tres voi-
sin du poste militaire et devait se trouver a Khan el-
Hdtrour. Saint Luc ne 1'appelle plus xaTocXufia, comme
celui de Bethlehem, mais uavScr/eiov, « lieu ou 1'on recoit
tout le monde. » Cette difference d'appellation tient sans
doute a ce que le caravanserail d'Adommim etait un peu
plus qu'un khan ordinaire. II y passait un tres grand
nombre de voyageurs, surtout a 1'epoque des fetes, et
les difiicultes de la route obligeaient le gardien, le nav-
6<r/£u;, a rendre aux passants des services plus varies.
Le mot 7iav8o)(eiov est passe dans 1'hebreu rabbinique
avec le meme sens. Le pundaq est 1'hotellerie publique
ou Ton peut manger, boire et trouver un gite; le pun-
daql y vend a boire et a manger. Yebamoth, xvi, 7.
Buxtorf, Lexicon clialdaicum, Leipzig, 1869, p. 874. Le
Targum de Jonathan appelle punddqitd', « hoteliere, »
Puihab, a laquelle le texte hebreu donne le nom de
zondh. Le Samaritain de I'Evangile porte avec lui ce qui
est necessaire pour soigner les blessures. II panse done
le malheureux qui a ete victime des brigands, et comme
1'attaque a eu lieu a une certaine distance du khan, il met
le blesse sur son cheval, le conduit au caravanserail, y
prend soin de lui personnellement, et ne le quitte que
le lendemain. Mais avant de partir il le confie au gar-
dien, et remet a celui-ci une petite somme, qu'il com-
pletera au retour, s'il en est besoin. Luc., x, 34-35. Tons
ces details, pris sur le vif, rnontrent bien 1'utilite des
caravanserails sur les routes dangereuses, particuliere-
ment sur celle d'Adommim. — Saint Luc, xxn, 11, donne
encore le nom de xcaaXufxa a la chambre "haute ou ce-
nacle que Notre-Seigneur choisit a Jerusalem pour y
instituer la sainte Eucharistie. Evidemment ce n'etait

I pas un caravanserail. Mais le nom de xataVjjta indique
| peut-etre qu'il s'agissait d'une salle d'emprunt, dans

laquelle le divin Maitre ne devait sejourner que peu de
temps, pour y celebrer la Paque ou « passage » du Sei-
gneur.

3° Ruines de caravanserails en Palestine. — En
somme, les Livres Saints ne font mention que de quatre
caravanserails en Palestine : celui qui porte le nom de
Kimham, Jer., XLI, 17; celui de Gaba, Is., x, 29; celui
de Bethlehem, Luc., n, 7, et celui de la montee d'A-
dommim. Luc., x, 3i. Beaucoup d'autres furent certai-
nement construits dans les temps qui ont precede
1'ere chretienne. Ca et la un certain nombre de localites
actuelles portent encore le nom de khan et gardent les
ruines d'antiques caravanserails. Socin en cite plus de
cinquante qui peuvent attirer 1'attention du voyageur.
Palastina und Syrien, p. 425 (Chan). On ne saurait
determiner si tous ces khans datent d'avant 1'ere chre-
tienne ; la plupart du moins doivent remonter aux anciens
Juifs. Le mieux conserve de tous1, et celui qui donne
1'idee la plus exacte des caravanserails primitifs, est le
KhanDjoubb-Yousef, a peu de distance de Tell Houm. II
a ete construit a 1'endroit ou Ton croyait a tort que
Joseph avait ete jete dans la citerne par ses freres. « Le
khan, situe a 212 metres d'altitude, est bati en murs tres
epais formes par des assises alternativement en pierres
noires basaltiques et en pierres blanches calcaires. Des
escaliers, encore assez bien conserves, permettent d'ar-
river a la terrasse superieure, d'ou Ton a une belle vue
sur le lac de Tiberiade, le mont Thabor, le grand Her-
mon... Le khan renferme une grande cilerne a peu pres
dessechee, et un puits profond de dix metres, creuse en
partie dans le rocher. II ne contient que peu d'eau. »
Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, p. 525. « On y penetre
par un large passage cintre, entre des appartements qui
a droite et a gauche constituent le diversorium ou loge-
ment des voyageurs... On debouche dans une cour envi-
ronnee d'une galerie interieure... La partie de cette ga-
lerie adossee a la colline trouve une sorte de prolon-
gement dans des grottes profondes... Leurs ouvertures
naturelles, trop larges pour garantir du froid, sont re-
duites par une rnaconnerie grossiere a de simples portes
ou les boaufs passent a peine. » E. Le Camus, Notre
Voyage aux pays bibliques, Paris, 18UO, t. n, p. 255.

Les khans fonctionnen't encore aujourd'hui en Pales-
tine comme autrefois. Les caravanes continuent a s'y
abriter pendant la nuit, et les voyageurs s'y reposent a
1'ombre pendant le jour. Les gardiens leur procurent au
moins de 1'eau fraiche. Celle du Khan el-Hdtrour actuel
est remarquable par sa qualite. Socin, Palastina und
Syrien, p. 165. Notons enfin que les khans de Palestine
sont a peu pres tous en ruine. Chauvet et Isambert,
Syrie, Palestine, Paris, 1882, p. 135. H. LESETRE.

CARBO Pierre, prieur de la Chartreuse de Briinn,
en Boheme, mort en 1591. On a de lui: 1° Commentallo
in dictum Geneseos, cap. in:«Ipsa conteret caput tuum,t>
in-8°, Prague, 1580; 2° Contra viperarum genimina

| in illud Geneseos: « Ipsa conteret caput tuum, » in-4°
et in-12, Prague, 1590; 3° De Christo rege, legislatore,
sacerdote, Deo. Psalmorum n et cix Vulgates edilio
paraphrastica methodo exposita, in-4°, Prague, 1587;
4° De veritate hebraica, undenam hasc ad divinorum
librorum intelligentiam atque versionetn petenda sit,
in-8°, Prague, 1590; 5° Vulgata editio grseci hebraicique
textus, necnon ex utroque versiones et variarum anno-
tationum suffragiis a Novatorum suggillationibus vin-
dicata, et paraphrastica methodo exposita, in-8°,
Prague, 1599. M. AUTORE.

CARCAA (hebreu : Haq-Qarqd'dh, avec 1'article et
le he local; Septante : rr;v -/.a-ra S-jo-jxa; KaSr,?), une des
villes frontieres de la tribu de Juda, a 1'extremite meii-
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dionale de la Terre Sainte: Jos., xv, 3. Elle n'est pas men-
tionnee dans la delimitation de Num., xxxiv, 3-5, ni dans
la liste des cites du midi. Jos., xv, 21-32; xix, 2-8; II Esdr.,
xr, 25-30. L'article qui precede qarqd'dh pourrait laire
croire a un nora commun, et c'est ainsi que 1'a entendu
Symmaque en traduisant par eSayo;, « sol. » Le mot 7p"ip,

qarqa', se trouve du reste dans plusieurs passages de la
Bible, oil il indique soit le fond de la mer, Am., ix, 3;
soil le sol du tabernacle, Num., v, 17, ou le pave du
temple. Ill Reg., vi, 15, 16, 30; vn, 7. Quelle est son
etymologie? Gesenius, Thesaurus, p. 1210, le rattache
au talmudique ip/vp, qarqar, qui signifie « fondement »,

de la racine ~np, qur, « creuser, » a la forme pilpel; dans
ce cas, le -i, resch, se serait adouci en ?, 'am. Cf. J. Fiirst,
Hebrdisches Handworterbuch, Leipzig, 1876, t. n, p. 336-
337. Suivant d'autres^ ce mot viendrait d'une racine qua-
drilittere, vp~ip, qui remonterait elle-meme a ~ip, « creu- .
ser, » et yip, « etre profond. » Gf. F. Muhlau et \V. Volck,
W. Gesenius' Handworterbuch, Leipzig, 1890, p. 762.
E.. Schrader, Die Keilinschriften und das Alte Testa-
ment, Giessen, 1883, p. 583, le compare a 1'assyrien
qaqqaru (pour qarqaru), « etendue de terrain. » Avec
le sens de « bas-fond », Qarqd'ah pourrait designer non
une ville proprement dite, rnais quelque district de la
frontiere palestinienne situe entre Adar et Asemona, un
de ces bassins ou profonds encaissements qui se trouvent
dans les regions de Cades (Am Qadis). Gf. H. Clay
Trumbull, Kadesh-Barnea, in-8°, New-York, 1884,
p. 289-290. Cependant, outre la Vulgate, les versions
anciennes, syriaque, arabe, paraphrase chaldaique, ont
vu ici le nom propre de Qarqd'ah. Les Septante, pour
traduire xaTa Suajxa; KaSr];, ont sans doute lu tfip ns>,

yammdh Qddes, au. lieu de nyp-Visn, haq - Qarqd'dh.

Cf. Rosenmiiller, Scholia, Josua, Leipzig, 1833, p. 282.
Mais*quelle est la situation precise de cette localite?
Dans 1'etat actuel de nos connaissances, il nous est impos-
sible de le savoir. Carcaa est placee entre Adar et Ase-
mona, dont 1'identifieation est problematique. Voir ADAR,
t. i, col. 210; ASEMONA, col. 1079. Elle se trouvait done
a 1'ouest de Cadesbarne, qui est pour nous, d'une ma-
niere tres probable, 'Ain Qadis. Voir CADES 1. Si Ton
assimile Adar a 'Am Qoudeirah et Asemona a 'A'in
Qaseimeh ou Guseirneh, dans les environs d"Am Qadis,
il faudra necessairement chercher Carcaa entre ces deux
points. Voir la carte de E. H. Palmer, The desert of the
Exodus, Cambridge, 1871, au commencement du tome n.
On a voulu la reconnaitre dans Youadi Garaiyeh ou
Qoureiyeh, situe bien au-dessous d'Ain Qadis. Cf. Keil,
Josua, Leipzig, 1874, p. 118. C'est, il nous semble, reculer
beaucoup trop au sud les limites de la Terre Sainte, et
detourner sans raison bien suffisante la ligne frontiere,
qui, s'arrondissant en arc de cercle depuis la pointe
meridionale de la mer Morte jusqu'au Torrent d'Egypte
(Ouadi el-Arisch), devait avoir son point le plus eloigne
vers Cades. Eusebe et saint Jerome, Onomastica sacra,
Gcettingue, 1870, p. 92, 218, signalent comme existant
encore de leur temps un village A'Accarca, 'Axaoxa,
situe dans le desert et appartenant a la tribu de Juda.
Aucun voyageur ne 1'a retrouve jusqu'ici.

A. LEGENDRE.
CARCHOUNIE (VERSION) DES ECRITURES.

On appelle ainsi la version arabe des Ecrituresimprimee
en caracteres syriaques pour 1'usage des Chretiens sy-
riens, principalementdeMesopotamie, d'Alepetdequel-
ques autres partie de la Syrie. Une edition bilinguedu
Nouveau Testament, contenanten deuxcolonnes letexte
syriaque de la Peschito et le texte arabe d'Erpenius en
caracteres carchounis futpubliee a Rome, en 1703, pour
les Maronites du Liban. E. de Quatremere et S. de Sacy
en ont donne une nouvelle edition a Paris, en 1827, aux
frais de la Societe biblique de la Grande-Bretagne.

DICT. DE LA BIBLE

CARDEURS. Is., xix, 9. Voir TISSERAND.

CARDINAUX (POINTS). Les Hebreux, comme les
anciens en general, distinguaient quatre points cardi-
naux: Test (orient ou levant), 1'ouest (Occident ou cou-
chant),lesud (midi)etlenord(septentrion). Ilslesnom-
maient, par rapport a la course du soleil: Test, mizrdh
semes oumizrdh, et encore mosd',« 1'endroit oil le soleil
se leve »; 1'ouest, mebd1 semes, et encore ma'ardb ou
ma'drdbdh, « 1'endroit ou le soleil se couche »; le sud
ddrom, « region de lumiere », etle nord sdfon, « region
detenebres)). Us les denommaient en outre par rapport
a la position de 1'observateur. Leur maniere de s'orienter
etait diiferente de la notre. Nous avons coutume de nous
tourner vers le nord pour iixer la place respeclive des
autres points cardinaux; les Hebreux, au contraire, se
tournaient vers Test. Par suite, ils appelaient 1'orient ou
levant qedem ou qadiin, « ce qui est devant; » 1'occident
ou couchant, 'dhor, « ce qui est derriere; » le sud, ydmln
ou temdn, « la droite, » et le nord, sem'ol, « la gauche.»
Enfln, par une application de ces donnees cosmogra-
phiques a la geographic locale, yam, « la mer, » cest a
savoir la mer occidentale, la Mediterranee, et negeb,« le
desert, » indiquaient respectivement 1'ouest et le sud.
Aux quatre points cardinaux correspondaient les « quatre
vents du ciel », 'arba' ruhot has-sdmayhn, Zach., n, 10;
vi, 5 (cf. Ezech., xxxvn, 9; XLII, 20; Dan., vu, 2; I Par.,
ix, 24; Apoc., vu, i), et « les quatre coins de la terre »,
'arba' kanfot hd'dres, Is., xi, 12; Ezech., vu, 2; Apoc.,
vu, 1 (cf. Job, xxxvn, 3; xxxvin, 13; Is., xxiv, 16), dont
« les extremites » (qeseh, qesot, qesdvot,Ps. LXV, 9) mar-
quaient a la fois « les limites de la terre », qeseh hd'dres,
Ps. XLVI, 10; Is., v, 26; XLII, 10; XLIII, 6; XLVIII, 20;
XLIX, 6; Jer., x, 13; xn, 12; xxv, 33; qesot hd'dres, Job,
xxvin, 24; Is., XL, 28; XLI, 5, 9; qasve 'eres, Ps. LXV, 6, et
« les limites du ciel », 'arba' qesot has-sdmayim, Jer.,
XLIX, 36; qeseh has-sdmayim, Deut., iv, 32; Ps. xix, 7;
Is., XHI, 5; qesot [has-sdmayim], Ps. xix, 7. Aux qualre
coins de la terre ainsi qu'aux quatre vents du ciel presi-
daient des anges. Apoc., xvn, 1.

Une telle conception n'etait point particuliere aux
Hebreux et se retrouve chezles Assyro-Babyloniens, qui
sont consideres a bon droit comme leurs maitres dans
la science. Les noms dont ils designaient les points car-
dinaux etaient en partie les memes et en partie differents.
L'est s'appelait sit samsi, « le point ou le soleil se leve,»
et encore sadu; 1'ouest, erib samsi, « le point ou le soleil
se couche, » et encore aharru; le nord, illanu, et le sud,
sutu. Quant a la fagon de s'orienter, elle etait la meme
chez les deux peuples. La seule designation de 1'ouest
par le mot aharru nous en est une preuve cerlairie..
Aharru, 1'occident, signifie, en effet, « ce qui «st der-
riere » 1'observateur tourne du cote de 1'orient. Ce mot
prit plus tard une signification geographique et servit a
designer la Syrie, mat Aharru, pays de 1'occident par
rapport a la Babylonie et a 1'Assyrie. Les points cardi-
naux d'ailleurs, chez les Assyro-Babyloniens comme chez
les HebreuXj marquaient la direction des « quatre vents »
du ciel, H. Rawlinson, The Cuneiform Inscriptions of
Western Asia, n, 29, 1, rev., col. 3, et des « quatre re-
gions » (kibrdti irbilli) de la terre. Rien n'est plus com-
mun, dans les textes cuneiformes, que cette expression
kibrdti irbilti, « les quatre regions, » donnee comme
synonyme de 1'univers. Cette appellation passa meme
dans le protocole des rois de Babylonie et d'Assyrie, ef
servit a exprimer, de faeon emphatique, reteiidue de leur
domination. Chacun de ces rois, en eflet, s'intitulait
couramment « roi des quatre regions », sar kibrdti
irbitti, c'est-a-dire « roi de 1'univers ». Enfin, chez les
deux peuples, les points cardinaux ne furent point concus

j comme des points malheinatiques, mais comme des points
; materiels. Les points cardinaux semblent avoir ete repre-
i sentes d'abord par des montagnes destinees a soutenir

II. - 9



259 CABDINAUX (POINTS) — CAREM 260

la voute celeste et placees sous la protection de divinites
speciales. Aussi voyons-nous dans 1'epopee de Gilgames,
dont 1'importance est capitale pour la reconstitution de
la vieille conception cosmographique ,se dresser,a 1'orient
et a 1'occident, les.monts Masu, fianques des hommes-
scorpions. Haupt, Das babylonische Kimrodepos,
tab. ix, col. n, 1-9. Sur toute cette question, voir Jensen,
Die Kosmologie der Babylonier, p. 163-170.

Une conception analogue, quoique formee sans doute
de facon independante, se rencontre chez les anciens
Egyptiens. Us distinguaientquatre points cardinaux : le
nord, a peu pres inconnu; le sud, Apit-to, la « corne dc
la terre »; Test, Bakhou, « le mont de la naissance », et
1'ouest, Manou ou Onkhlt, « la region de la vie. » Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient classique,
Les origines, t. i, p. 17-18. Pour s'orienter ils se tour-
naient vers le sud, — vers les sources du Nil, au point de
communication du Nil celeste avec le Nil terrestre ; — par
suite, ils placaient le nord derriere eux, 1'orient a leur
gauche et 1'occident a leur droite. Chabas, Les inscrip-
tions des mines d'or, 1862, p. 32 et suiv. Cf. Maspero,
ouvr. cit., p. 19. Suivant la direction meme des points
cardinaux, Funivers etait divise en quatre regions ou
plutot quatre maisons. Maspero, ouvr. cit., p. 128. Chez
les anciens Egyptiens d'ailleurs, comme chez les Assyro-
Babyloniens, les points cardinaux furent figures de fa-
Qon materielle. On imagina d'abord aux quatre coins de
1'horizon quatre troncs d'arbre fourchus, pareils a ceux

qui etayaient la maison primitive YYYY , et un peu plus

tard des montagnes dont le sommet s'elevait jusqu'au ciel.
Maspero, ouvr. cit., p. 16-18. II advint meme que cette
conception fut personnifiee dans les legendes cosmogo-
niques. Dans de telles legendes, ou 1'univers est forme
par 1'extension ou developpement indefini du corps d'un
dieu ou d'une deesse, les points cardinaux ou piliers du
ciel furent representes, dans les diverses traditions, tan-
lot par les tresses du dieu Horus, tantot par les jambes
et les bras de la deesse Nouit, et encore par les quatre
jambes de la vache Nouit. Chacun des points cardinaux
ou piliers du ciel etait place d'ailleurs sous la protection
d'une divinite speeiale. Maspero, ouvr. cit., p. 86-87,
128-129, 168-'1(59. J. SAUVEPLANE.

CARDOSO Jean, Portugais, Frere Mineur de la
Reguliere Observance, qualificateur du Saint-Office a
Lisbonne, dans la premiere moitie du xvne siecle,
a donne au public : Commentaria in librum Ruth,
in-4°, Lisbonne, 1268. P. APOLLINAIRE.

CAREE (hebreu : Qdreah, « chauve ; » Septante :
Kapr,9, IV Reg., xxv, 23, et Kap/ j£ , dans Jeremie), pere
de Johanan et de Jonathan, partisans de Godolias, gou-
verneur de Jerusalem au nom de Nabuchodonosor.
IV Reg., xxv, 23; Jer., XL, 8, 13, 15, 16; XLI, 11, 13,
14, 16; XLII, 1, 8; XLIII, 2, 4, 5.

CAREHIM (hebreu: Haq-Qorhim, avec 1'article;
Septante: 01 Kopttai), nom que la Vulgate donne comme
celui d'une ville de Benjamin, a laquelle auraient appar-
tenu certains guerriers qui passerent du cote de David,
pendant son sejour a Siceleg. I Par., xn, 6. D'autres loca-
lites sont ainsi mentionnees dans le meme chapitre :
Gabaath, Anathoth, ^. 3; Gabaon, Gaderoth, f . 4; Gedor,
^. 7. Tous les commentateurs cependant voient ici, et
avec raison, le nom patronymique des descendants de
Core" le levite. z>mp, Qorhim, est le pluriel de 'nip,

Qorlii, qui vient lui-meme de nip, Qorah, Core, fils

d'Isaar, fils de Caath, fils de Levi. Exod., vi, 16, 18, 21.
C'est ainsi que 1'ont entendu les Septante en traduisant
par oi Kopiiai, « les Coreites. » On s'explique facilement
comment ces Levites se trouvent meles ici a des Benja-

mites X'ayant pas de territoire propre, les enfants de
Levi appartenaient civilement et politiquement a la tribu
dans laquelle ils etaient fixes. Au moment du partage de
la Terre Promise, les pretres obtinrent des villes dans
les tribus de Juda, de Simeon, de Benjamin, tandis que
les Levites, descendants de Caath, parmi lesquels les
Coreites, eurent leur domicile dans les tribus d'Ephraim,
de Dan, de Manasse occidental. Jos, xxi, 4-5, 9-26.
Mais, lorsque le Tabernacle fut transporte de Silo a Nobe,
a Gabaon, les fils de Core, qui en etaient les gardiens,
durent s'en rapprocher et s'etablir en Benjamin. Cf. Keil,
Chronik, Leipzig, 1870, p. 133. Voir CORE.

A. LEGENDRE.
CAREM (Septante : Kape^; correspond a 1'hebreu

Kerem, « vigne » ou « verger »), ville de la tribu de Juda,
nommee dans les Septante seulement, Jos., xv, 59, avec
dix autres villes que ne mentionnent non plus ni le texte
hebreu ni les autres versions. Le Codex Alexandrinus,
generalement plus exact dans la transcription des noms
hebreux, les cite dans la forme et 1'ordre suivant : 6exw
•/.a! Espa9a, av«r] iurt B/jOXel^,, xa\ Vaywp xai A;Ta[i xa\
KouXbv xal TaTa(it xai SwpYj; y.a\ Kapsij. xai FaXXifX xai
Bai9rip y.ai Mavo-/(L-. Saint Jerome, Comment, in Mich.,
v, t. xxv, col. 1198, les transcrit sous la meme forme :
Thseco et Ephrata, hsec est Bethlehem, el Phagor et
sEtham et Culon et Tata-mi et Sorts et Carem et Gallim
et BsBther et Manocho.

I. IDENTIFICATION. — Carem, selon quelques geo-
graphes, ne serait pas differente de Bethacarem; les pa-
roles de saint Jerome, Comment, in Jer., t. xxiv, col. 725,
indiquant Betharcarma entre Jerusalem et Thecue, ne
devraient pas se prendre dans un sens strict. La plupart
des palestinologues n'admettent pas cette identite (voir
BETHACAREM); les uns et les autres s'accordent cependant
a reconnaitre Carem dans 'Am-Karem, village situe a
six kilometres a Fouest de Jerusalem, et a huit kilometres
au nord-ouest de Bethlehem. Tout autour et formant un
meme groupe avec lui, on trouve les villages de Coulo-
nieh, Saris, Beith-Djala, Bettir et Malaha, dont les noms,
les uns identiquement les memes et les autres a peine
modifies, sont ceux des localites nommees par les Sep-
tante avec Carem. Tatam doit peut-etre se reconnaitre dans
Touta, Khirbet ou « ruine », aii sommet de la montagne
qui se dresse au sud de 'Ain-Karem. Thecue, Bethlehem,
'Ethan et Beth-Fadjour forment un groupe distinct au
sud du premier. Cette situation de 'Ain-Karem et 1'iden-
tite substantielle de son nom avec Carem ne permettent
guere de douter de la justesse de 1'identification. « La fon-
taine de Karem», en arabe 'Ain-Karem, qui coule a
moins de cinq cents metres au nord du village, aura
recu son nom de 1'antique bourgade de Juda, qu'elle ali-
mentait de ses eaux; elle 1'aura conserve, apres sa ruine,
pour le rendre au village qui a pris plus tard sa place.

II. HISTOIRE ET TRADITION. — 'Ain-Karem est celebre
chez les Chretiens de toute nation et de tout rite : un
grand nombre la tiennent pour la « ville de Juda » dont
parle saint Luc, i, 39, sejour de Zacharie et d'Elisabeth,
ou Marie vint les visiter et ou naquit Jean-Baptiste. Une
copie arabe manuscrite des quatre Evangiles, faite au
Caire, au xive siecle, conservee aujourd'hui au couvent
copte de Jerusalem, porte en marge, en face du verset 39,
cette indication:«1'exemplaire de Sa'id [a]: 'Ain - Karem. »
Plusieurs anciens exemplaires gardes dans leurs eglises
et leurs couvents portent, m'attestent les Copies et les
Abyssins, dans le texte meme : « en la ville de Juda 'Ain-
Karem. » Si ce n'est qu'une interpolation, elle temoigne
du moins que depuis longtemps 'Ain-Karem est reconnue
pour la ville natale du precurseur par les Chretiens d'E-
gypte et d'Abyssinie. Cette croyance ne peut etre que
1'echo de la tradition recue chez leurs voisins de Syrie
et de Palestine. L'histoire nous montre, en effet, 'Ain-
Karem constamment venere par tous comme lieu natal
de saint Jean. Le recollet Eug. Roger, dans sa relation
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intitulee La Terre Sa'mte, ou Description topographique
tres particuliere des Saints Liaux et de la Terre de Pro-
mission, I. I, ch. xvn, in-4°, Paris, 1646, p. 184, appelle
ce lieu Aain Charin; le P. Michel Nau, jesuite, dans son
Voyage nouveau de la Terre Sainte, 1. iv, ch. xix, in-18,
Paris, 1679, p. 475, ecrit comme nous Alrt Karem. La
plupart des descriptions ou relations appellent 1'endroit
Saint-Jean, la Maison de Zacharie ou d'autres noms
sernblables; mais elles 1'indiquent a 1'occident de Jeru-
salem et du monastere de Sainte-Groix, et a une dis-
tance de la ville sainte equivalant a environ sept de nos
kilometres, c'est-a-dire la ou se trouve 'Ain-Karem. Voir,
dans Itineraires francais des xne et xme siecles, publics
par la Societe de I'Orient latin, in-8°, Geneve, 1880, Le
continuateur de Guillaume de Tyr, description redigee
vers 1261, x, U>id., p. 170; Les pelerinages et pardouns
de Acre, vers 1260, vin, ibid., p. 233; dans les Itineraires
russes, traduitspar M m e deKhi t rowoet publiesparlameme
Societe, in-8°, Geneve, 1889, Vie et pclerinage de I'higou-
mene Daniel, ecrit vers 1112, ch. LVII-LIX, p. 49 et suiv.;
Pelerinage de Grelhenios, vers 1400, ibid., p. 183; Pele-
rinage de Basile Posniakow, en 1465, ibid., p. 326; dans
les Archives de I'Orient latin, in-8°, Geneve, 1882, t. n,
2e part. , p. 354; De itinere Terre Sancte, de Ludolphe
de Sudheim (1336>, p. 354; Theodorici libellus de Locis
Sanctis, editus circa A. D. lil%, edit. Tobler, in-12,
Saint-Gall, 1865, p. 86; De locis hierosolymitanis d'un
anonyme grec du xie ou xne siecle, t. cxxxni, col. 986;
Ricoldo de Monte-Croce, Liber peregrinacionis, v, dans
Peregrinalores medii sevi quatuor, 2e edit. Laurent,
in-4°, Leipzig, 1873, p. Ill; Odoricus de Foro-Julii, Liber
de Terra Sancta, xxxv, ibid., p. 152. Quatre descriptions
du xne siecle, copies d'un meme texte, indiquent le lieu
de la naissance de saint Jean a quatre et cinq milles de
Jerusalem, mais au midi; ce sont le Liber locorum san-
ctorum Terrse Jerusalem de Fretellus, Pair, lat., t. CLV,
col. 1051; la Descriptio Terrse Sanctse de Jean de Wurz-
bourg, ibid., col. 1072; le Tractatus de distantiis locorum
Terrse Sanctse. d'Eugesippe, Patr. gr., t. cxxxm, col. 1003,
ct le De situ urbis Jerusalem et de locis sanctis d'un
anonyme la t in , dans 1'appendice des Eglises de la Terre
Sainte de M. de Vogue, in-4°, Paris, 1860, p. 428. Le con-
texte fait voir clairement que par le midi ces auteurs de-
signent en realite Y Occident. A 1'indication des distances
la plupart des relations ajoutent d'autres renseignements.
D'apres la description de Fhigoumene Daniel, loc. cit.,
p. 50, le plus ancien parmi les pelerins donnant des de-
tails nombreux, le village est situe au bas de la montagne
qui s'etend de Jerusalem vers 1'occident; une eglise le
domine; sous le petit autel, a gauche en entrant, est une
caverne; c'est la que naquit le precurseur. A une demi-
verste (environ cinq cents metres), au dela d'une vallee
pleine d'arbres, sur la montagne, est une autre petite
eglise, elevee au lieu ou Elisabeth cacha son fils pendant
le massacre des Innocents; sous cette eglise est une petite
grotte a laquelle est unie une chapelle; de la grotte sort
une fontaine. Les relations signalent entre les deux eglises
une autre fontaine, ou Marie, pendant son sejour chez
Zacharie, dut venir puiser de 1'eau. Voir Grethenios , loc.
cit., p. 183; Pelerinage du diacre Zozime, ibid., p. 216;
Basile Posniakow, ibid., p. 326; 1'anonyme grec, loc. cit.,
Jean Phocas, moine grec, pelerin en 1185, Descriptio
Terrse Sanctse, 26, t. cxxxm, col. 956, et generalement
toutes les descriptions ecrites depuis le xne siecle jusqu'a
nos jours. Ces details, qui se retrouvent exactement dans
'Ain-Karem, sans etre reproduits par aucune des locali-
tes des environs, ne laissent aucun doute sur 1'identite de
1'endroit designe par ces descriptions avec ce village. Le
temoignage du moine hagiopolite Epiphane, t. cxx, col. 26i,
que Rohricht, dans sa Bibliotheca geographicaPalsestinae,
in-8°, Berlin, 1890, p. 16, place a 1'annee 8W), et qui est dans
tous les cas anterieur aux croisades, nous fait constater
1'existence de cette tradition avant le xne siecle; il appelle la

patrie du precurseur, Carmelion, du nom alterc deCarem,
et 1'indique « a six milles environ a 1'ouest de la sainte
cite », et « a dix-huit milles environ » en deca d'Emmaiis
('Amoas), qui est lui-meme a « dix milles » avant Bamblii
(Ramleh). Le Commemoratorium deCasis Dei velmona-
steriis, edit. Orient latin, Itinera hierosolymitana latina,
in-8°, Geneve, 1877,1.1, p. 302, catalogue dresse vers 809,
classe le monastere ou saint Jean est ne « parmi ceux des
environs de Jerusalem, a moins de deux milles » (le mille
est ici employe pour la lieue}. La description De Terra
Sancta de Theodosius, dans les memes Itinera hiero-
solymitana latina, t. i, p. 71, redige vers 530. place aussi
le lieu « ou sainte Marie alia saluer Elisabeth a cinq milles »
(sept kilometres et demi) de la ville sainte; de meme les
Itinera latina, peut-etre plus anciens, de Virgilius, dans
les Analecta sacra et classica du cardinal Pitra, in-4°,
Rome, 1888, t. v, p. 119. Cette distance est celle qui separe
'Ain-Karem de Jerusalem.

Trois textes toutefois contredisent les precedents. Le
premier, suppose d'Ernoul et ecrit vers 1'an 1187, fait
partie des Fragments sur la Galilee, publies dans les Iti-
neraires francais de la Societe de I'Orient latin, p. 60;
place le lieu de la visitation dans le voisinage de Naza-
reth, sur une montagne ou se trouvaient un monastere
de moines grecs et une eglise de saint Zacharie, signalee
encore par les Chemins et pelerinages de la Terre Sainte,
ibid., p. 198. L'auteur des Fragments a pu etre induit en
erreur par le nom ou aura accepte trop benevolement une
assertion de moines desireux d'attribuer de I'inleret a leur
maison. Le second texte est dans la Chronique pascale,
Patr. gr., t. XCH, col. 492. La ville habitee par Zacharie
est indiquee a douze milles (c (3 ' ) de Jerusalem; ce chiffre
isole, que rien ne confirme dans le contexte ni au dehors,
peut etre une de ces erreurs de nombre si communes dans
les copies, a moins que ce ne soit une identification per-
sonnelle basee sur le nom de Beth-Zacharia, ville situee,
en effet, a environ douze milles au sud de Jerusalem. Le
troisieme texte est d'un moine Epiphane, du xie au
xii° siecle, dans un recueil de recits apocryphes intitule
Vie de la bienheureuse Vierge, Patr. gr., t. cxx, col. 200;
Bethlehem serait la ville de Zacharie, ou Marie vint visi-
ter sa cousine: la simple lecture du livre, ou Gethsemani
et Sion, Phiala et le lac de Genesareth, sont declares « une
meme chose », montre que les donnees geographiques
n'y sont pas moins apocryphes que les recits.

III. OPINIONS DIVERSES DES COMMENTATEURS ET DES
INTERPRETES. — Si les interpretations du texte de saint
Luc donnees paries commentateurs et les savants etaient
exactes, la tradition montrant la patrie de saint Jean a
'Ain-Karem devrait etre rejetee comme fausse. — 1° Les
principaux commentateurs du moyen age, considerant les
paroles : ei? iioXcv 'lo-jSa comme determinees, c'est-a-dire
comme si saint Luc avait ecrit: el; TYJV rcoXiv 'Iou8a, « en
la ville de Juda, » out pense qu'elles designaient Jerusa-
lem, la capitale et la ville par excellence de la Judee. Voir
Cornelius a Lapide, Commentaria in Sacram Scriptu-
ram, in Lucam, c. i, edit. Vives, t. xvi, p. 28. —2° Baro-
nius, Annales ecclesiastici, in-f°, Anvers, 1659, t. i, p. 43
et 44; Papebrock, Acta Sanctorum, De sancto Joanne
prodromo,e. n, § 3, edit. Palme, junii, t. v, p. 604-606;
Cornelius a Lapide, loc. cit.; Math. Polus, Synopsis cri-
ticorum aliorumque Scripturse Sacrse interpretum et
commentatorum, in-f°, Francfort-sur-le-Mein, 1712, t. iv,
col. 819, et a leur suite un grand nombre d'autres inter-
pretes, ont cru reconnaitre dans ces mots la ville d'He-
bron, la plus importante et la plus celebre des villes attri-
buees a Juda, Jerusalem etant a Benjamin, et en meme
temps la premiere des villes sacerdotales attribuees aux
fils de Caath, dont descendait, par Abia, Zacharie, pere
de Jean. — 3° Belaud, Palasstina ex monumentis vete-
ribus illustrata, in-4°, Utrecht, 1714, p. 870, propose
une autre conjecture : le nom 'louoa, suivant lui, pour-
rait bien etre le nom propre de la ville, et n'etre qu'uae
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forme ou variunte de Jota ou Jeta, ville levitique de la tribu
de Juda, nominee en Josue, xxi, 16, situee dans la mon-
tagne de Juda, Jos., xv, 55, et voisine d'Hebron. Saint
Luc, ayant coutume de nommer les villes dont il parle,
ne pouvait pas, pense le savant hollandais, taire le nom
de la ville natale du precurseur. Le nom 'lo-joa, ajoutent
les tenants de la rneme opinion, ne peut designer la Iribu,
la division par tribu n'existant plus au temps de saint Luc;
il ne peut etre employe pour nommer la province deJudee:
le nom que dans ce meme chap, i, jh 65, il emploie a
cet effet est 'JouSai'a, le nom generalement usite; il ne
peut done etre qu'un nom propre de ville. — 4° Le P. Ger-

1'epoque des Machabees, en effet, jusqu'a la ruine de Je-
rusalem, tout le territoire a partir de Bethsur, dans le-
quel est inclus Hebron, est constamment appele Idumee.
Cf. I Mach., iv, 61; v, 65; vi, 31; xiv, 33; Josephe, Ant,
jud., XII, viii, 6, et ix, 4; Bell, jud., IV, ix, 7 et 9. —
3° La conjecture de Reland a ete adoptee de nos jours
non seulement par les protestants en general, mais aussi
par plusieurs savants catholiques. Voir JOTA. La tradi-
tion d"Ain-Karem est, au contraire, vivement combattue
par eux. Le silence d'Eusebe sur la patrie de saint Jean
dans YOnomasticon, de saint Jerome dans YEpitaphium
Paulse, d'Antonin de Plaisance, d'Adamnan, de saint Wil-

76. — Afn-Karem. D'aprfea une photographle.

mer-Durand voit le nom propre de la ville dans les mots
Olxov Za-/api'ov, « Domus ZachariaB : » ce serait le nom
de la ville de Bethzacharia, I Mach., vi, 32 (grec), dont saint
Luc aurait traduit le premier membre, Beth, « maison. »

1° La premiere opinion est depuis longtemps genera-
lement abandonnee. Si saint Luc, dit Estius, Annotationes
in prascipua ac difficiliom Scriptures loca, in Lucam,
c. i, in-f°, Anvers, 1699, p. 489, eiit voulu parler de Jeru-
salem, il 1'eut appelee de son nom, comme il fait partout
ailleurs. — 2° Le sentiment de Baronius et des autres
n'est guere admis aujourd'hui que de ceux qui s'en rap-
portent simplement a 1'autorite de ces savants. On pent
lui appliquer la remarque d'Estius sur 1'opinion prece-
dente : si saint Luc eut voulu designer Hebron, il 1'eut
fait comme le font les auteurs des livres des Machabees
et Josephe. Cette opinion a de plus le tort de chercher en
Idumee une ville que, de 1'avis du P. Papebrock, loc. cit.,
saint Luc, I, 65, indique clairement en Judee : depuis

libald, de Srevulf, dans leurs descriptions, prouverait que
jusqu'en 1102 au moins, epoque du pelerinage de Sffivulf,
il n'y avait point de tradition sur ce point; la tradition
d"Ain-Karem d'ailleurs, inconstante encore dans la
suite, serait d'invention relativement recente. La legende
XAIPECTE l^Y MAPTYPEC, « Salut, martyrs de Dieu! »
d'un fragment de mosaique decouvert sur l'emplacement
de 1'e'glise principale d''Ain-Karem, demontrerait, avec
la derniere evidence, qu'on ne faisait point jadis memoire
de saint Jean en cet endroit. — 4° L'interpretation du
P. Germer-Durand concorde peu avec le contexte de
saint Luc. La disposition de la phrase et I'artiele TOV joint
au mot or/.ov, d; TOV olxov Za-/apio-j, ne permettent
guere d'y voir un nom propre de ville, et 1'on se per-
suadera difficilement que 1'e"'angeliste, dont la coutume
est de transcrire tels quels les noms hebreux composes
de Beth, comme Bethlehem, Bethanie, Bethphage, ait
eu la pensee de traduire ce nom precisernent en un pas-
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sage ou cette traduction devait creer une equivoque par
laquelle tous les Chretiens auraient ete trompes jus-
qu'aujourd'hui.

Les defenseurs de la tradition locale, parmi lesquels
se trouve Victor Guerin, presentent en sa faveur, entre
autres, les arguments suivants : 1° La conjecture de Re-
land est une possibilite sans aucune preuve positive; les
temoignages historiques positifs lui sont tous contraires;
les variantes des manuscrits ont Jitdsese et Judee, une fois
David. Cf. Tischendorf, Novum Testamentum grse.ce,
•edit. 8« critica major, t. I, p. 419. — 2° Les fails du recit
de saint Luc devant se concentrer dans Tenceinte de la
maison de Zacharie, on ne voit pas quelles raisons de-
vaient 1'obliger a nommer Ja ville; plusieurs faits et mi-

77. _ Eglise de la Nativit6 de saint Jean - Baptiste,
h Am-Karem. D'apres une photographic.

racles sont racontes en son Evangile sans que le lieu en
soit marque. Cf. v, 12; VH, 37; vin, 41 et suiv.; ix, 28, 52;
x, 38; xi, 1; xvn, 12. — 3° Saint Luc indiquant lui-meme,
1,65, la Judee comme theatre des evenements dont il parle,

:ne peut pas nommer Jota, qui de son temps etait une ville,
inon de Judee, mais d'Idumee. — 4° Dans la plupart des
livres de la Bible grecque, 'Io-JSa et 'louSat'a sont employes
indifferemment pour designer soit le royaume de Juda, soit
la province de Judee; mais TIG/.:; 'lovooc est, a une ou deux

-exceptions pres, Texpression constamment usitee pour dire
•« une ville de Judee »; on la trouve dans les memes cha-
pitres ou le mot ' lovSafa est employe pour designer la
Judee. Gf. II Par., xvn; Jer., vn et xvn; I Mach., in, etc.;
saint Luc, pour dire « une ville de Judee », devait se ser-
vir de I'expression consacree. — 5" La residence de Za-
charie n'irnplique pas nscessairement une ville sacerdotale
ou levitique; des les temps les plus recules, nous trou-
vons des pretres et des Icvites habitant des villes qui nc
sont pas designees, par Josue. comme villes levitiques.
-Jud., xvn, 7; I Reg., I, 1, et I Par., vi, 57-58; II Esdr.,

xi, 20; xu, 28-29; I Mach., n, 1. — 6° L'Onomasticon d'Eu-
sebe est une nomenclature incomplete des lieux bibliques;
I'Epitaphium Paulse, une lettre rapide, non un traite, ou
ne sont mentionnes non plus ni le pretoire ni Gethsemani,
connus cependant et veneres des Chretiens. Les relations
des autres pelerins abondent en omissions qui ne peuvent
detruire les temoignages positifs de Virgilius, de Theodo-
sius, d'Epiphane hagiopolite, du Commemoratorium de
Casis Dei et des autres. Le culte du titulaire primitif d'une
eglise n'a jamais empeche le culte accessoire au menie
lieu d'autres saints et martyrs, ni 1'erection ou la dedicace
a ceux-ci de chapelles, d'autels, detombeaux, d'images
et d'inscriptions. — 7° Si 1'on excepte 1'assertion des Frag-
ments sur la Galilee, dont 1'erreur est evidente, et le chiffre
incertain de la Chronique pascale, les autres contradic-
tions ne sont qu'apparentes et s'evanouissent devant 1'exa-
m.en attentif du contexte fait de bonne foi. — 8° Les tra-
ditions locales de la Terre Sainte, au xne siecle et dans
les siecles precedents, etant generalement identiques aux
traditions des rve et me siecles, chacune d'elles, s'il n'est
pas demontre formellement qu'elle s'est introduite poste-
ueurement, a la meme valeur et autorite: aucun docu-
ment positif, formel et certain ne le demontrant pour la
tradition d''Ain - Karem, 1'arbilraire seulement peut la
faire considerer comme apocryphe. — II faut reconnaitre
cependant que 1'absence de textes formels remontant aux
premiers siecles ne permet pas de resoudre le probleme
avec une entiere certitude.

IV. ETAT ACTUEL. — 'Ain-Karem (fig. 76) est un vil-
lage d'environ mille habitants, dont plus de la moitie sont
rnusulmans. Bali sur une colline, derriere les montagnes
qui s'etendent a 1'ouest de Jerusalem, il domine a gauche
la belle vallee de Colonieh, toute plantee d'oliviers et
d'arbres fruitiers de toute espece. Vers Test du village se
dresseTeglise de la Nativite de saint Jean, avec son mo-
nastere carre et massif, auquel a ete adjoint un hospice
pour les pelerins. L'ancienne eglise avail du etre aban-
donnee apres les croisades. Le patriarche de Jerusalem
y venait seulement une fois 1'an, a la fele de la Nativite
du precurseur, celebrer les saints mysleres. Elle ne tarda
pas a tomber en ruines. Les musulmans y parquerent leurs
troupeaux, vendant aux Chretiens la permission d'y venir
prier. Les Franciscains en acheterent le terrain en 1579,
et parvinrent a s'y etablir en 1690. Us releverent le sanc-
tuaire et le couvent; ce sont ceux que nous voyons au-
jourd'liui. L'eglise (fig. 77) , assez spacieuse, est a trois
nefs; une coupole portee par quatre solides piliers la sur-
monte. Les divers tableaux qui la decorent representent
la vie du saint precurseur. Du cote de 1'Evangile, sept
degres de marbre menent a une grotte naturelle trans-
formee en chapelle, dont le rocher forme la voute. C'est
sans doute la caverne dont parlent I'liigoumene russe
Daniel et le moine Phocas. Des bas-reliefs de marbre
y rappellent de nouveau les faits de la vie de saint Jean.
Au-dessous du pave du porche de 1'eglise est le fragment
de mosaique dont nousavons parle. Vers 1'extremite ouestde
la colline s'eleve un grand et bel etablissement fonde pour
les orphelines par le P. Alphonse-Marie Ratisbonne, qui
repose dans le cimetiere de la maison. Plusieurs cavernes
sepulcrales, creusees dans les flancs dela colline, attestent
Tantiquite de la localite. A cinq cents pas au sud de
1'eglise de saint Jean coule la « fontaine de Carem », 'A'in-
Karem; les Chretiens la nomment frequemment « la fon-
taine de la Vierge » (fig. 78). La plate-forme de la chambre
d'oii elle jaillit, abritee de voutes nouvellement relevees.
auxquelles on a adjoint un minaret, est le lieu de priere
des musulmans. La haute montagne du llanc de laquelle
elle s'echappe a son versant nord faisant face au village,
seme de jolies maisonnettes blanches emergeant du mi-
lieu de la verdure des vignes et des arbres fruitiers dont
la montagne est toute couverte. Elles servent de retraite
a de pieuses Russes, qui viennent y passer les dernieres
annees de leur vie. Au milieu de ces constructions, a
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quatre cents pas de la fontaine, se dresse un second petit
couvent avec un campanile elance, eleves, en 1892, sur
les ruines d'un ancien monastere. La chapelle adjacente
est une vieille crypte restauree, au fond de laquelle est
un enfoncemenl en forme de tunnel, en partie pratique
dans le roc. Au-dessus se voit le cintre d'une abside,
avec I'emplacement de 1'autel et les restes des murs d'une
petite eglise, sur les parois desquels se remarquent les
traces de peintures. Oil y monte par un escalier pratique
dans Fepaisseur du mur, au sud. Derriere ce mur, sous
les vieilles arcades ogivales qui portent le couvent actuel,
sort, dans les profondeurs du roc, une source appelee du

vita di san Giovanni Batlista, Appendice II, du Viaggio-
Biblico in Oriente, 3 in-8°, Turin, 1873, t. in, p. 927-938;
Raboisson, En Orient, 2 in-f°, Paris, 1887, t. n, p. 113-122;
Id., Encore Youtah, dans la Revue illustree de la Terre
Sainte, Paris, 1894, 15 juillet, p. 214-220, et l^aout,
p. 225-229; A. Bassi, La patria del Precursorc, dans la
revue La Terra Santa, Florence, vne annee (juin 1882),
ncs 5, 6 et 7; Dan. Papebrocke, S. J., Acta sanctorum, t. V
junii, De sancto Joanne prodromo, cap. n, § 3, De loco
concepti natique Johannis, edit. Palme, p. 604-600; Sepp,
Das Leben Jesu Christi, 4 in-4°, Ratisbonne, 1854, t. ir,
p. 47-50; Aug. Albouy, Esquisse sur Jerusalem et la Terre

78. — Fontaine de la Vierge h Ai'n-Kdrem. D'apres uns photographic de M. L. Heidet,

nom de sainte Elisabeth. II n'est pas douteux que ce ne
soit 1'endroit reconnu par les anciens pelerins pour la
retraite de la mere du precurseur et de son fils. L'ancien
couvent et 1'eglise, abandonnes au depart des Francs,
tomberent entre les mains des Turcs. Les Franciscains
parvinrent a 1'acheter, et commencerent, en 1860, la res-
tauration du lieu par le retablissernerit de la crypte en
chapelle.

V. BIBLIOGRAPIIIE. — Plusieurs etudes ont ete publiees
ces dernieres annees, soit pour prouver qu"A'in-Karem
est la patrie du precurseur et la « ville de Juda » de saint
Luc, soit pour le contester. Les principales sont celles de
Victor Guerin, dans la Description geographique, histo-
rique et archeoloyique de la Palestine, Judee, in-8°, Paris,
1868, t. i, p. 83-106; P. Fiorovich, S. J., Sanctuaire de
la Visitation, dans la revue Saint Francois et la Terre
Sainte, Vanves (pres Paris), 1.1, fevrier, mars et avril 1892,
p. 329, 365, 423 et 451; Th. Dalfi, Sul luogo della Nali-

Sainte, 2 in -12, Paris, 1874, 2epart, ch. xin, Saint Jean
dans la montagne, t. n, p. 377-397. L. HEIDET.

CAREME, mot qui vient du latin quadragesima ,.
« quarantaine; » il designe les quarante jours de jeune
qui precedent le temps pascal, et qui furent institues de
bonne heure dans TEglise pour honorer les quarante
jours de jeune de Moise lorsqu'il recut la loi sur le
rnont Sinai, Exod., xxiv, 18, du prophete Elie allant au
mont Horeb, III Reg., xix, 7-8, et surtout de Notre-
Seigneur avant le commencement de sa vie publique.
Matth., iv, 2. Cf. Luc., v, 34-35. Voir J

CARIATH (hebreu: Qiryat; Septante : 'lapiV; Codex
Alexandrinus : 716X1? 'lapijj.), la derniere des villes citees
par Josue, xvm, 28, comme appartenant a la tribu de
Benjamin. Le nom, que quelques-uns expliquent par
« lieu de reunion , de rassemblement » , de mp , qdrdli ~
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« se reunir,.» mais dont 1'origine est incertaine (cf. Gese-
nius, Thesaurus, p. 1236), est 1'etat construit de qiryah,
« ville, » mot employe beaucoup moins frequemment que
'/r; il est usite principalement dans les passages poetiques
de la Bible et entre dans la composition de plusieurs noms
propres de lieu, comme Cariat/iarbe, Cariathbaal, Ca-
riathiarim, Cariathsepher, etc. On le retrouve exactement
sous la meme forme en syriaque et en arabe. — Cariath
represente-t-elle une localite distincte, comme 1'indique
la Vulgate, ou n'est-ce point plutot relementd'un mot com-
pose? II y a la une serieuse difficulte, dont le no3ud n'est
pas facile a trancher. Voici les hypotheses auxquelles elle
a donne naissance.

1° Cariath n'etant pas, dans le texte hebreu, distingue
par la conjonction et du mot precedent, Gib'at, qui est
lui-meme a 1'etat construit, on a suppose que les deux
noms unis indiquaient une seule ville, Gib'at-Qiryat. Telle
est 1'opinion de R. J. Schwarz, Das heilige Land, Franc-
fort-sur-le-Main, 1852, p. 98, 102. Mais, dans ce cas, le
chiffre quatorze n'exprime plus le nombre exact des cites
enumerees du f . 25 au f . 28. On repond, il est vrai,
qu'une pareille divergence se remarque en d'autres en-
droits : cf. Jos., xv, 33-36; xix, 2-6. Cependant il est bon
d'observer que les versions les plus anciennes et les plus
importantes ont admis la conjonction : ainsi certains ma-
nuscrits des Septante portent xai avant uoXic ou 'locpi'n;
cf. R. Holmes et J. Parsons, Vetus Testamentum grse-
cum cum varUs lectionibus, Oxford, 1798-1824, t. n
(sans pagination); de meme, avec la Vulgate, la Peschito
donne: et Gebeath et Qouriathim. II faut rappeler aussi
que le vav manque en plus d'un endroit des enumera-
tions, et entre des villes qui sont certainement diffe-
rentes, comme Adullam et Socho, Jos., xv, 35; Accain
et Gabaa. Jos., xv, 57. Gabaath est identifiee par quelques
auteurs avec Djibi'a, au nord de Qariet el-'Enab, ou
avec Khirbet el-Djoubei'dh, au sud-est de la meme loca-
lite; d'autres Fassimilent a Gabaa de Benjamin ou de Saul.
Voir GABAATH. — 2° Un sentiment plus commun fait de
Cariath la meme ville que Cariathiarim; et 1'explication
en est assez plausible. Pourquoi lit-on en hebreu Qiryat,
a 1'etat construit, au lieu de Qiryah, sinon parce que le
mot suppose un complement, comme dans Qiryat Ba'al,
« la ville de Baal, » Qiryat SSfer, « la ville du livre? »
On a done conjecture qu'il fallait sous-entendre Ye'drim
et admettre la lecture primitive de Qiryat Ye'drim, « la
ville des forets, » Cariathiarim. La disparition de ce mot
est d'autant plus facile a comprendre, que le nom qui suit
immediatement dans le texte acttiel, 'drim, « villes, » lui
ressemble beaucoup; il n'y a que la difference de 1'iorf
initial, la plus petite lettre de 1'alphabet hebra'ique. Un
copiste distrait, au lieu de lire any a>-.7> nnp, Qiryat
Ye'drim 'drlm, aura saute le second mot. Ajoutons a cela
qu'on trouve Ye'drim au lieu de 'drhn dans trois manus-
crits cites par B. Kennicott, Vet. Teslam. heb. cumvariis
lectionibus, Oxford, 1776, t. i, p. 469, et que les Septante
portent 'laotjj.: le Codex Alexandrinus, en donnant TTO).I;
'locpt'jj.) est conforme a la lecon Qiryat IVdmn.Une dif-
ficulte cependant s'eleve contre cette hypothese, c'est que
Cariath est attribute a Benjamin, tandis que Cariathiarim
est assignee a la tribu de Juda. Jos., xv, 60; xvm, 14.
Mais ce n'est pas le seul cas ou des villes frontieres, — et
Cariathiarim en etait une, Jos., xv, 9; xvm, 14, 15, —
restent dans une certaine ligne flottante ou passent d'une
tribu a une autre : ainsi Accaron, Jos., xv, 45, enumeree
avec les cites de Juda, est comptee, Jos., xix, 43, parmi
celles de Dan. (Si la Vulgate met Acron dans le dernier
passage, le mot hebreu est le meme dans les deux en-
droits : 'Eqron.) De memo, Bethsames est attribuee a
Juda, Jos., xxi, 16, tandis que, sous le nom de Hirse-
mes, Jos., xix, 41, elle est assignee a Dan. Voir BETH-
SAMES 1, t. I, col. 1732. — 3° Eusebe et saint Jerome,
Onomastica sacra, Goattingue, 1870, p. 109, 270, font de
Cariath, KapiiO, une ville dependant de Gaba comme

metropole, UTT'O (Jt.r,Tpo7ro) '.-> FaSa6a. C'est la une simple
supposition. — 4° Enfin Conder et les Anglais qui ont tra-
vaille a 1'exploration de la Palestine distinguent les trois
localites en question, Gabaath, Cariath et Cariathiarim.
Gabaath, pour eux, est Djibi'd, au nord de Qariet el-
'Enab; Cariath est Qariet el-'Enab, appelee plus gene-
ralement Qarieh ou Kurieh; Cariathiarim est Khirbet
'Ermd, au sud-ouest de la precedente. Cf. Conder, Hand-
book to the Bible, in-8", Londres, 1887, p. 412, 417, 418;
Survey of Western Palestine, Londres, 1883, t. in, p. 43;
G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and places
in the Old and New Testament, Londres, 1889, p. 70,
112, 113, et la carte au 1/168,960, feuille 14. Nous croyons
qu'il faut placer Cariathiarim a Qariet el-'E nab plutot
qu'a Khirbet 'Ermd ; nous en donnons les raisons a 1'ar-
ticle consacre a cette ville; et ainsi Cariath se trouve sans
equivalent ou doit se confondre avec 1'autre cite. — La
solution serait-elle dans la fusion des deux premieres
hypotheses, et de la maniere suivante? Le premier livre
des Rois, vn, 1, en racontant la translation de 1'arche sainte
de Bethsames a Carialhiarim, nous dit que celle-ci fut
portee « dans la maison d'Abinadab, a Gabaa ». L'hebreu
Gib'dh, traduit dans la Vulgate par un nom propre, est
un nom-cornmun qui signifie « colline », et c'est ainsi
que Font entendu les Septante en mettant ici =v TW PO-JVW.
11 pouvait done indiquer le sommet de la colline sur la-
quelle etait batie Cariathiarim; mais il pouvait en meme
temps designer un quartier special ou un faubourg de la
ville, portant le nom de Gabaa. Ce qu'il y a de certain,
c'est que les habitants de Cariathiarim ne transporterent
pas dans un autre endroit 1'objet sacre qu'ils etaient alles
chercher. C'est la, « dans la maison d'Abinadab, » que
plus tard David vint la prendre pour 1'emmener a Jeru-
salem. I Par., xni, 5-7; II Reg., vi, 3-4. Gib'at-Qiryat
pourrait done signifier Gabaa de Cariath et etre 1'equi-
valent de Qiryat-Ye'drim. C'est une conjecture qui n'e-
chappe pas a toute difficulte. Voir GABAA, CARIATHIARIM.

A. LEGENDRE.
CARIATHAIM (hebreu : Qirydlaim; duel de qiryd/i,

« double ville »), nom de deux villes, 1'une apparlcnarit
au pays de Moab, 1'autre a la tribu de Nephthali.

1. CARIATHAIM (hebreu : Sdvch Qiryataim, Gen.,
xiv, 5; Qiryataim, Num., xxxn, 37; Jos., xni, 19; Jer.,
XLVIII, 1, 23; Qirydtdmdh, avec he local, Ezech., xxv, 9;
Septante : sv Ha'j-?i T-?J TroXst, Gen., xiv, 5; Kap!aOa(A,
Num., xxxn, 37; KaptaOa-'ix, Jos., xni, 19; Jer., XLVIII, 23;
KaptaOepi, Jer., XLVIII, 1; Ttd).ew; uapaOaXaaaia;, Ezech.,
xxv, 9; Vulgate : Save Cariat/iaim, Gen., xiv, 5; Caria-
thaim, partout ailleurs), ville situee a 1'est de la mer
Morte, occupee d'abord par les Emim, habitants primitifs
du pays de Moab, Gen., xiv, 5, enlevee par les Israelites
au roi amorrheen Sehon et rebatie par les enfants de
Ruben, Num., xxxn, 37, qui la possederent, Jos., xni, 19,
jusqu'au moment ou elle retomba au pouvoir des Moabites,
dont elle etait une des « gloires » au temps de Jeremie,
XLVIII, 1, 23, et d'Ezechiel, xxv, 9. La Vulgate 1'appelle
Save Cariathaim, Gen., xiv, 5; mais 1'hebreu doit plu-
tot se traduire : « dans la plaine de Cariathaim. » Men-
tionnee entre Astarothcarnaim et les montagnes de Seir,
elle se trouvait sur la route de Chodorlahomor a 1'est du
Jourdain et tomba sous ses coups. Le texte (ketib) d'Eze-
chiel, xxv, 9, Qirydtdmdh, et les mots grecs KapiaOifx,
Kapta6e[x, semblent indiquer une seconde forme du nom,
pareille a celle de Dotdn pour Dotain, Gen., xxxvn, 17;
IV Reg., vi, 13, et Yerusdlam pour Yerusdlaim (Jeru-
salem). En rendant le rneme passage par iioXcax; T.y.:.y.-
6x)-ao-a-ta:, « ville maritime, » les Septante ont du lire
na> nnp, qiryat ydmdh, au lieu de nr>n»-p , Qirydldye-

mdh, «. vers Qiryataim. »
L'emplacement de cette ville est, croyons-nous, suffi-

samment determine par celui des localites au milieu des-
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quelles elle est enumeree dans les differents livres de
1'Ecriture : Baalmeon (hebreu : Ba'al Me'on), Num.,
xxxu, 38, ou Bethmaon (hebreu : Bet-Me'on), Jer.,
XLVIII, 23, ou encore Beelmeon, Ezech., xxv, 9, aujour-
d'hui Ma'in, a trois lieues sud-sud-ouest d'Hesbdn (Yan-
tique Hesebon); Sarathasar (hebreu: Seret hassahar),
Jos., xin, 19, probablem'ent Sara, non loin de la mer
Morte, au sud de 1'ouadi Zerqa Ma'in; Bethgamul (he-
breu : Bet GdmiU), Jer., XLVIII, 23, Djemail, a Test de
Dibon. A ces indications generates Eusebe et saint Jerome
ajoulent un renseignement precieux, Onomastica sacra,
Gffittingue, 1870, p. 108, 269 : ils nous representent comme
existant encore de leur temps un village nomme Corai-
tha, Kapixf ja , entierement compose de Chretiens, situe
a dix milles (15 kilometres) de Medaba, du cote de Foc-
cident, pres d'un endroit appele Bare ou Baris. Medaba
est bien connue sous le nom a peine change de Mddeba,
au sud d'Hesbdn; Baris ou Bare (dans certaines editions,
Baare) doit etre la meme chose que Baaru, lieu signale
par saint Jerome, Onomastica, p. 102, au mot Beel-
meon, comme possedant « des eaux thermales »; c'est
probablement aussi la vallee de Baapa?, que Josephe,
Bell.jud., VII, vi, 3, place au nord de Macheronte (au-
jourd'hui M kaour). Ces derniers details nous conduisent
dans Youadi Zerqa Ma'in, vers les eaux chaudes de
Callirrhoe. Or, un peu plus bas, au sud d'Attarous (1'an-
cienne Alaroth), on trouve un site qui, par son nom,
Qoureiydt, et sa position, repond bien a Cariathaim.
L'arabe Cj^.j-S, Qoureiydt ou Qereydt, revient a un

pluriel rn'-vp, Qeriyot, mis pour le duel, ou c'est un

diminutif forme du mot hebreu. Cf. G. Kampffmeyer, Alte
Namen im heutingen Palastina und Syrieri, dans la
Zeitschrift des deutschen Palastina-Vereins, Leipzig,
t. xvi, 1893, p. 63. D'un autre cote, on re marque les deux
collines que couvrait Fantique cite et qui rappellent par
la meme la signification du nom biblique. Les ruines
sont etendues, mais sans aucun caractcre; entre elles et
1'Arnon, il y a tres peu de restes de quelque importance.
Cf. H. B. Tristram, The Land of Moab, in-8°, Londres,
1874, p. 275. Cette assimilation est admise par B. J. Schwarz,
Das iieilige Land, Francfort-sur-le-Main, 1852, p. 181;
B. von Biess, Bibel-Allas, 2e edit., Fribourg-en-Brisgau,
1887, p. 17, et beaucoup d'autres. Seetzen, Reisen durch
Syrien, etc., edit. Kruse, Berlin, 1854, t. u, p. 342, con-
naissait les ruines de Korriat, mais il y voyait plutot
Carioth de Jer., XLVIII, 24, 41; Am., n, 2. — On a voulu
identifier Cariathaim avec Et-Teim, situe a une demi-
heure au sud-ouest de Madeba. Cf. J. L. Burckhardt,
Travels in Syria and the Holy Land, Londres, 1822,
p. 367. II y a la aussi des ruines antiques qui occupcnt
le sommet de deux collines voisines, separees seulemeut
par un petit vallon. Les populations arabisees auraient
pris Cariath-thaim pour un norn compose, dont elles
n'auraient retenu que la derniere partie. Nous reconnais-
sons volontiers que cette opinion n'est pas opposee a
1'ensemble des donnees bibliques; mais elle est contraire
au temoignage d'Eusebe et de saint Jerome; et puis la
raison onornastique nous parait tout a fait insuffisante.

L'antiquite de Cariathaim nous est attestee par la Ge-
nese, xiv, 5 : Chodorlahomor et ses allies, suivant, a 1'est
du Jourdain, la route qui devait les conduire dans la
vallee de Siddim, frapperent ses habitants, comme ils
avaient battu les Raphaim a Astarothcarnaim, cornme ils
allaient vaincre, plus bas, les Chorreens dans les mon-
tagnes de Seir. Les Emim, qui 1'occuperent priniitive-
ment, etaient un « peuple grand et fort et d'une si haute
taille, qu'on les regardait comme de la race des Enacim,
comme des geants ». Deut., n, 10, il. Les Moabites leur
succederent, Num., xxi, 26; mais ils furent depossedes
par Sehon, roi des Amorrheens, qui etait maitre de la
contree quand les Israelites firent la conquete du pays
transjordanien. Deut., n, 26-36. Rebatie et possedee par

les enfants de Buben, Num., xxxu, 37; Jos., xin, 19, la
ville fut, vers les temps de la captivite, reprise par les
Moabites, dont elle etait une des cites importantes, lorsque
les prophetes lancaient contre elles les menaces divines :
« Malheur a Nabo, disait Jeremie, XLVIII, 1, parce qu'elle
a ete detruite et confuse ; Cariathaim a ete prise, » et
plus loin, XLVIII , 21 - 23 : « Le jugement est venu sur la
plaine, sur Helon..., sur Dibon, sur Nabo, sur Beth-
Diblathaim, sur Cariathaim. » Enfin Ezechiel, xxv, 9,
nous montrant comment Dieu va « ouvrir le llanc de
Moab », pour laisser passer 1'ennemi, compte Cariathaim
parmi les villes qui sont « 1'ornement de la terre ». Son
nom se retrouve sur la stele de Mesa (ligne 10), qui se
vante de Favoir rebatie. Cf. Heron de Villefosse, Notice
des monuments provenant de la Palestine et conserves
au musee du Louvre, Paris, 1879, p. 1, 3; F. Vigouroux,
La Bible et les decouvertes modernes, 5e edit., Paris, 1889,
t. iv, p. 61. — Quelques auteurs identifient Cariathaim
de Moab avec Qiryat-Husot, mentionnee par le texte
hebreu dans 1'histoire de Balaam. Num. , xxn, 39. Voir
CARIATH HUSOTH. A. LEGENDRE.

2. CARIATHAIM (hebreu : Qirydtaim; Septante :
f, Kap taSxVix) , ville de la tribu de Nephthali, donnee aux
Levites. fils de Gerson. I Par., vi, 76. Elle n'est pas men-
tionnee dans la liste des possessions appartenant a la
tribu, Jos., xix, 32-39. Dans 1'enumeration parallele des
cites levitiques, Jos., xxi, 32, elle est appelee Carthan
(hebreu: Qartdn, forme du duel comme Qirydtaim).
Elle est completement inconnue. Voir CARTHAN.

A. LEGENDRE.
CARIATHARBE (hebreu : Qinjat 'Arba', « ville

d'Arba; » Septante: 716X1; 'ApSox, 716X1? 'Apyo6) , nom
primitif de la ville qui fut plus tard appelee Hebron.
Tous les passages de TEcriture ou est nommee Cariatli-
arbe, a Texception de II Esdr., xi, 25, 1'identifient expres-
sement avec Hebron, Gen., xxm, 2; xxxv, 27 (dans ces
deux endroits, la Vulgate ne 1'appelle pas Cariatharbe,
mais civitas Arbee, « la ville d'Arbe » ) ; Jos., xiv, 15;
xv, 13, 54; xx, 7; xxi, 11; Jud., i, 10. Le nom d'Hebron
ne supplanla pas completement sa premiere appellation,
puisque, apres la captivite, Nehemie, II Esdr., xi, 25
(hebreu: Qiryat hd-'arba'), Tappelle simplernent Ca-
riatharbe. J. Maundeville, vers 1322, entendit encore
appeler cette ville Karicarba par les Sarrasins, et Arbo-
tha paries Juifs. Early Travels, Londres, p. 161. Voir
HEBRON et ARBE 1 et 2.

CARIATHBAAL (hebreu: Qiryat Ba'al, « ville de
Baal, » probablement ainsi appelee parce que le dieu Baal
y recevait un culte special; Septante : KapiiS B^aX),
nom ancien de la ville nommee ordinairement Carialhia-
rim. Dans les deux passages ou elle est mentionnee. Jos.,
xv, 60; xvm, 14, il est dit expressement que c'est la meme
ville que Cariathiarim. Elle est aussi appelee, par abre-
viation, Baala, Jos., xv, 9, 10; I Par., xni, 6 (hebreu),
et Baale de Juda, II Beg., vi, 2 (hebreu. Dans ce dernier
passage, les Septante et la Vulgate ont traduit par « chefs
ou hommes de Juda », au lieu de conserver le nom de !a
ville). Voir CARIATHIARIM et BAALA 1.

CARIATH HUSOTH (hebreu : Qinjat husdt), ville
moabite, Num., xxn, 39, dont le nom a ele traduit par
les Septante : TioXctc iTrauXewv, et par la Vulgate par : urbs
quse in extremis regni ejus (Balac) finibus erat. Le mot
£7Tx-jXEt; est celui par lequel les truducteurs grecs rendent
ordinairement n'.T*n, hascrot,(s. village; » ils ont done lu
cette expression au lieu de rrsn, husdt. Saint Jerome ;t
pris ce dernier terme dans le sens de « frontiere, extre-
mite ». On explique ordinairement Qiryat husot comme
signifiant « ville des rues » (c'est-a-dire sans doute « ayant
de belles rues ou des rues nombreuses »), parce que hus
a, entre autres significations, celle de arue ». Le Targurn
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du Pseudo-Jonathan explique Qinjal husot par «les rues
de la grande ville, la ville de Sehon, qui est Birosa ». 11
semble 1'identifier avec Cariathaim de Moab. Le Penta-
teuque samaritain, au lieu de husot, porte mT»n., hizot,
« visions », et la version samaritaine >n, raze, « secrets,
mysteres », par allusion peut-etre aux visions ou prophe-
ties de Balaam. Celte diversite de legons peut rendre
douteux le husot des Massoretes; en tout cas, elle montre
que de tout temps ce passage a fait difficulte.

Nous savons, par le recit des Nombres, xxn, 39, que
Cariath Husoth etait le nom d'urie ville oil Balac accom-
gna Balaam aussilot apres son arrivee dans le pays de
Moab. Aucun detail ne nous renseigne sur sa situation,
et comme elle n'est mentionnee nulle autre part dans
1'Ecriture, on en est exclusivement reduit aux conjec-
tures. Jusqu'ici on n'a decouvert dans la Moabitide
aucun nom de lieu qui rappelle celui-la. Tout ce qu'on
peut induire du livre des Nombres, c'est, en comparant
les f$. 36 et 41 du ch. xxn, que Cariath Husoth se trou-
vait cntre 1'Arnon et Bamothbaal (Vulgate : Excelsa
Baal}. On a suppose que c'etait la meme ville que Carioth
de Moab (Knobel, Nuineri, Leipzig, 1861, p. 136-137;
Kneucker, dans Schenkel, Bibel-Lexicon, t. iv, 1871,
p. 536-537) ou que Cariathaim 1 (Porter, Handbook for
travellers in Syria and Palestine, part, n, Londres,
'1868, p. 28i). II est impossible de decider la question.
Voir CARIATHAIM 1 et CARIOTH 2. F. VIGOUROUX.

CARIATHIARIM (hebreu : Qiryat Ye'drim, « ville
des forets, » Jos., ix, 17; xv, 9, 60; xvm, 14, 15; Jud.,
xvni, 12; I Reg., vi, 21; vn, 1, 2; I Par., n, 50, 52, 53;
xin, 5, 6; II Par., i, 4; II Esdr., vn, 29; une fois avec
1'article Qiryat hay-Ye'drim, Jer., xxvi, 20; et une fois
abrege en Qiryat 'Arim, I Esdr., n, 25; probablement
aussi indique, Ps. cxxxi [hebreu, cxxxn], 6, sous 1'ex-
pression Sede-Yd'ar; Septante: 7tc>.et; 'lapiv, Jos., ix, 17;
•ndXc; 'lapiV, Jos., xv, 9, 60; I Par., xin, 5; KapiaOtocpsv,
Jos., xvm, 14; KaptaOiapsu, Jud., xvni, 12; I Reg.,vi, 21;
TII, 1, 2; I Par., n, 50, 52; II Par., i, 4; Jer., xxvi, 20;
KaptaOapt'n, I Esdr., n, 25; II Esdr., vn, 29; rcdXei? MaVp,
I Par., n, 53; 7:0X1? Aaoi'S, I Par., xin, 6), ville situee sur
la frontiere des tribus de Benjamin et de Juda, au sud-
ouest de la premiere, au nord de la seconde. Jos., xv, 9;
xvni, 14, 15. Elle est aussi appelee Baala, Jos., xv, 9,10;
Cariathbaal, Jos., xv, 60; xvm, 14, et probablement, par
abreviation, Cariath. Jos., xvm, 28. Voir BAALA 1, t. i,
col. 1322; CARIATHBAAL et CARIATH. C'etait primitivement
une des quatre cites chananeennes qui appartenaient aux
Gabaonites, Jos., ix, 17; elle tomba plus tard dans le lot
de Juda. Jos., xv, 60.

I. IDENTIFICATION. — Pe Opinion. — La plupart des
•commentateurs et des voyageurs, a la suite de Robin-
son, Biblical Researches in Palestine, Londres, 1856,
t. n, p. 11, 12, identifient Cariathiarim avec Qariet el-
'Enab, village situe sur la route carrossable de Jerusa-
lem a Jaffa, a treize kilometres environ de la ville sainte,
et plus generalement appele aujourd'hui Abou-Gosch, du
nom d'un chef de pillards, autrefois tres redoute des cara-
x'anes. La colline sur les llancs de laquelle sont comme
e'tagees les maisons de celte localite est a 726 metres au-
•dessus du niveau de la mer et domine une vallee fertile,
jouverte de figuiers et d'oliviers. Uu beau palmier pre-
cede la mosquee, et non loin coule une fontaine dont 1'eau
est aussi bonne qu'abondante. A 1'entree du bourg et
isolee dans les vergers plantes de beaux arbres, s'eleve
une ancienne eglise chretienne, dite de Saint-Jere'mie,
transformee en e'table par les musulmans (fig. 79).
C'est certainement une des plus interessantes de la Pales-
tine; elle a ete cedee a la France, en 1873, par le gou-
•vernement turc. (On peut voir un plan general du village
•et de la propriete francaise dans C. Mauss, L'eglise de
Saint-Jeremie a Abou-Goscli, Paris, 1892, i"r fasc., p. 16.)
Ce monument forme un rectangle long de vingt-sept

metres sur dix-huit de large. II se compose de trois nefs,
terminees a I'orient par trois absides qui ne sont pas
apparentes au dehors, dissimulees qu'elles sont dans l"e-
paisseur du mur qui delimite le chevet; les arcades qui
les separent sont soutenues par des piliers massifs et sans
ornement. Les murs portent encore de nombreuses traces
de peintures a fresque aujourd'hui bien degradees. Une
crypte, ou eglise inferieure, reproduit toutes les disposi-
tions de 1'eglise superieure; au centre, on remarque une
ouverture rectangulaire par laquelle on descend jusqu'a
une source dont la nappe, facile a explorer, s'etend dans
la direction du nord-ouest. La grande simplicite de 1'edi-
fice, la sobriete de 1'ornementation et le caractere de la
decoration interieure, ont fait emettre la conjecture que
cette eglise appartenait au premier age de 1'art byzantin;
on a suppose aussi qu'elle avait succede a une tour de
defense. Cf. M. de Vogue, Les eglises de Terre Sainte,
in-4°, Paris, 1860, p. 340-343; C. Mauss, L'eglise de
Saint-Jeremie, p. 15-28 ; V. Guerin, Judee, t. I, p. 62-65.

Les raisons de cette identification sont les suivantes :
Cariathiarim etait une des quatre villes des Gabao-

nites, Jos., ix, 17'; elle ne devait done pas etre tres eloi-
gnee de la metropole, Gabaon (aujourd'hui El-Djib, au
nord-ouest de Jerusalem). Or Qariet el-'Enab en est a
huit ou neuf kilometres, dans la direction du sud-ouest,
a la meme distance a peu pres que Caphira (Keflreh),
dont trois kilometres seulement la separent, et que Beroth
(El-Blreh), au nord-est. Voir la carte de la tribu de BEN-
JAMIN, t. i, col. 1588. C'est avec ces deux dernieres cites
qu'elle est toujours mentionnee dans les livres d'Esdras.
I Esdr., n, 25; II Esdr., vn, 29. — 2° D'apres la delimi-
tation des tribus de Juda et de Benjamin, si nettement
fixee par Josue, xv, 9-10; xvm, 14-15, elle se trouvait
a Tangle ou au point d'intersection de deux lignes fron-
tieres : Tune, allant de Test a 1'ouest, de Jerusalem a
Nephtoa (Lifta), pour venir, apres Cariathiarim, du cote
de Cheslon (Kesla) et de Bethsames ('Aln Scliems), ter-
minant Juda au nord, Benjamin au sud; 1'autre descen-
dant du nord au sud, des environs de Bethoron inferieure
(Beit-'Our et-Tahta] pour aboutir a Cariathiarim et
former ainsi la limite occidentale de Benjamin. Tel est
bien 1'emplacement de Qariet el-'Enab. — 3° L'Ecriture
nous dit que six cents hommes de la tribu de Dan, mar-
chant a la conquete de Lais, au nord de la Terre Promise,
« partirent de Saraa (Sard'a) et d'Esthaol (Eschou'a),
puis monterent et vinrent camper a Cariathiarim de Juda.
Depuis ce temps, ce lieu recut le nom de camp de Dan
(Mahaneh-Ddn), et il est derriere (c'est-a-dire a 1'ouest
de) Cariathiarim. De la ils passerent dans la montagne
d'Ephraim. » Jud., xvm, 11-13. Qariet el-'Enab repond
bien a cet itineraire : le village se trouve sur la route que
devaient prendre les Danites pour aller de Saraa et Esthaol
au pays d'Ephraim; son altitude depasse de plus de trois
cents metres celle des villes de depart, et la vallee qu'il
domirie a 1'ouest pouvait ollrir un campement facile a la
petite armee pour sa premiere etape. — 4° La translation
de 1'arche d'alliance de Bethsames a Cariathiarim, ra-
contee I Reg., vi, 21; vn, 1, nous fournit encore une
preuve. Frappes par Dieu pour un regard indiscret jete
sur 1'objet sacre, les Bethsamites « envoyerent des mes-
sagers aux habitants de Cariathiarim, disant: Les Phi-
listins ont ramene 1'arche du Seigneur, descendez et
ramenez-la chez vous. Les hommes de Cariathiarim
vinrent done et ramenerent 1'arche du Seigneur et la
porterent dans la maison d'Abinadab, a Gabaa ». L'ex-
jpression « descendez » marque parfaitement la difference
de niveau entre Qariet el-'Enab (726 metres) et 'Ain
Schems (280 metres); ensuite Qariet el-'Enab est bien
sur la route de Silo (Seiloun), ou 1'arche devait etre
reportee. Le mot hebreu gib'd/i, traduit dans la Vulgale
par Gabaa, I Reg., vn, 1, est plutot le nom commun
« colline », indiqnant la partie haute de la ville, ou ?o
trouvait la maison d'Abinadab. C'est ainsi que 1'ont com-
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pris les Septante en mettant iv TW jSovvw; a moins que
1'on ne fasse de Gabaa un quartier special, comprenant
le point culminant de la ville, comme nous 1'avons expli-
que a propos de CARIATH. 11 est certain, en effet, que les
habitants de Cariathiarim ne transporlerent pas dans un
autre endroit 1'objet venere qui leur etait confie et qu'ils
conserverent pendant de longues annees. Cf. I Reg., vn, 2;
I Par., XHI, 5, 6. — 5° A la verite, le nom ancien Qiri/af
Ye'drim, « ville des forets, » et le nom acluel Qariet el-
'Enab, « ville des raisins, » n'ont de commun que le pre-
mier element, qui a le meme sens en hebreu et en arabe.
Mais ne remarque-t-on pas chez presque tous les peuples
une tendance naturelle a alterer certains noms de lieux pour

Khirbet 'Erma, lieu ruine, situe a six kilometres a Test
(["Am Schems, sur le chemin de fer actuel de Jaffa a
Jerusalem. C'est une colline qui domine Youadi Isma'in
et sur laquelle on remarque des debris de murs appar-
tenant, les uns a 1'epoque arabe, les autres a une periode
plus ancienne. Sur le cote oriental est un pressoir creuse
dans le roc; sur le llanc meridional est une grande
citerne couverte par une enorme pierre creuse, qui forme
la bouche du puits, et dont la dimension aussi Men que
les apparences offrent les caracteres d'une haute anti-
quite. On rencontre egalement sur le sol des fragments
de vieille poterie. Le trait le plus singulier de ce site,
c'est la plate-forme du rocher, dont 1'aire s'etend du nord

79. — Cariathiarim. D'apris une photographie.

leur donner uae signification adaptee a des circonstances
locales? « Les forets, du reste, dit M. V. Guerin, Judee,

,t. i, p. 67, n'ont point entierement disparu de cette loca-
lite, et plusieurs des montagnes voisincs sont encore cou-
vertes d'oliviers et de hautes broussailles, ce qui justifie
la denomination de Qiryat Ye'drim, telle que 1'inter-
prete saint Jerome. » — 6° Enfin Eusebe et saint Jerome,
Onomastica sacra, Go3ttingue, 1870, p. 109, 271, placent
Cariathiarim « entre JElia (Jerusalem) et Diospolis (Lydda),
situee sur la route, a neuf milles d'^Elia ». Ailleurs, au
mot Baal, p. 103, 234, la distance indiquee est de dix
milles. C'est done entre ces deux chiffres qu'il faut cher-
cher la mesure : le premier cependant est le plus exact,
car en realite, pour aller de Jerusalem a Qariet el-'Enab,
il faut deux heures cinquante minutes au plus, au pas or-
dinaire d'un homme qui marche a pied. En tout cas, ce
dernier village est bien sur la route de Jerusalem a Lydda,
et neuf milles remains donnent justement 13 kilometres
330 metres.

28 Opinion. — Malgre ces raisons, les explorateurs
anglais de la Palestine out, avec Conder, cherche ailleurs
le site de Cariathiarim et out cru le retrouver dans

au sud sur une longueur de quinze metres, et de Test
a 1'ouest sur une largeur de neuf metres; la surface
semble avoir ete nivelee de main d'homme et domine de
trois metres le terrain environnant.

Voici les raisons mises en avant pour defendre cette
hypothese : 1° Le nom conserve les trois principales
lettres de Ye'drim ou plutot de la forme abregee 'Arim,

avec la gutturale 'ain : nnr, lAnm, \^iy&, 'Ermd. Cette

ressemblance, repondrons-nous, n'est que superficielle,
et fiit-elle fondee, elle ne sufflrait pas a contrebalancer
les arguments qu'opposent a cette conjecture les donnees
scripturaires. —=- 2° Le site en question se trouve juste a
Test de la grande plaine formee par la jonction des deux
ouadis Isma'ln et El-Moutlouq, plaine qui s'etend A"Am
ScJiems au sud-ouest, a Eschou'a au nord-est et a Sara'd
au nord-ouest, et represente 1'ancien « camp deDan ». Le
Mahdneh-Ddn, en effet, que 1'auteur sacre, Jud., xvm, 12,
nous montre a 1'ouest de Cariathiarim, etait, d'apres un
autre passage, Jud., xm, 25, situe entre Saraa et Esthaol.
Khirbet 'Ermd est done dans la position voulue. L&raison
est specieuse; mais il nous semble impossible de lap-
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puyer sur le texte biblique. Les six cents hommes do
Dan quittent Saraa et Eslhaol, puis « montent » pour
venir camper a Cariathiarira et se rendre de la dans la
montagne d'Ephra'im. Jud., xvm, 11-12. 11 est clair
d'abord qu'ils ne peuvent « monter » en s'etablissant
dans une plaine situee au-dessous des villes meraes qu'ils
viennent de laisser. Ensuite pourquoi chercher un cam-
pement si pres du point de depart? Enfin pouvquoi ce
singulier detour vers Kkirbet 'Ermd pour gagner la route
d'Ephraim, tandis que le chemin direct vers Qariet el-
cEnab est tout naturel? Nous sommes done dispose a
distinguer deux « camps de Dan ». — 3° D'apres Jos.,
xv, 10, Cariathiarim devait etre au sud de Cheslon (au-
jourd'hui Kesla); c'est le cas pour Khirbet 'Errnd, mais
non pour Qariet el-'Enab. Nous ne pouvons discuter
ici la question des limites de Juda et de Benjamin; nous
ferons seulement remarquer que Fexpression « au septen-
trion » montre la frontiers se dirigeant au nord de Cheslon
et non pas au nord de Cariathiarim : le trace lui-meme
place Cheslon entre Carialhiarim et Bethsames, ce qui
se justifie dans notre hypothese et non pas dans celle des
Anglais. — 4°Khirbet 'Errnd est bien plus pres de Bethsa-
mes, et Ton comprend que les habitants de cette derniere
ville aient demande qu'on transportat 1'arche d'alliance
dans une localite voisine, au lieu de courir aussi loin que
Qariet el-'Enab. Josephe du reste nous dit, Ant. jud.,VI,
1 ,4 , que Cariathiarim etait proche de Bethsames. Nous
avons deja trouve dans la position de Fantique cite sur
le chemin de Silo la raison du choix qu'on en fit pour
recevoir le depot sacre. On ajoute un autre motif: c'est
que les habitants, comme anciens Gabaonites, etaient
dans une condition presque servile, Jos., ix, 17-27, et
qu'on pouvait ainsi leur imposer une charge qu'ils ne j
refuseraient pas, les exposer meme a toute la rigueur des j
chatiments qui avaient marque les differentes stations de
1'arche sainte. Cf. F. de II-ummelauer, Commentarius in
lib. Samuelis, in-8°, Paris, 1886, p. 84. Pour le temoi-
gnage de Josephe, faut-il y attacher une grande impor-
tance, quand nous voyons le meme historien placer Ca-
riathiarLn aupres de Gabaon, Ant..jud., V, i, 16? Pre-
nons un juste milieu entre ces deux assertions, et nous
arriverons a Qariet el-'Enab. — 5° Les arguments tires
de la topographic conviennent aussi bien a 1'une qu'a
1'autre des localites. Cf. Survey of Western Palestine,
Londres, 1883, t. in, p. 43-50; Palestine Exploration
Fund, Quarterly Statement, 1879, p. 97-99; 1881,
p. 261-266. — Aux difh'cultes par lesquelles nous verions
de combattre la seconde hypothese, nous ajouterons les
suivantes : D'abord Khirbet 'Ermd est certainement trop
loin pour avoir ete une cite gabaonite. Ensuite cette loca-
lite n'est pas sur la route de Jerusalem a Lydda. Enfin
elle est a bien plus de neuf milles de la ville sainte.

On a cherche aussi a identifier Cariathiarim avec 'A'in \
Karim (Carem), a 1'ouest de Jerusalem, ou avec Soba, au
sud-est de Qariet el-'Enab. Cf. Palestine Exploration
Fund, Quarterly Statement, 1878, p. 196-199; 1882,
p. 61. Aucune raison ne nous semble de nature a changer
notre opinion.

II. HISTOIRE. — Les noms primitifs que portait Caria-
thiarim, c'est-a-dire Baala et Cariathbaal, « habitation,
ville de Baal, » prouvent que, du temps des Chananeens,
elle etait vouee au culte de cette divinite. Ce furent peut-
etre les Israelites qui changerent cette denomination I
paienne en celle de Qiryat Ye'drim, « ville des forets. »
Faisant partie de la confederation gabaonite, cette ville j
subit le sort des cites qui avaient surpris la bonne foi de i
Josue : les habitants furent e'pargnes, mais ils furent en j
meme temps condamnes a etre pour toujours « au service ;
de tout le peuple et dc 1'autel du Seigneur, coupant du
bois et portant de 1'eau au lieu que le Seigneur aurait
choisi ». Jos., ix, 27. C'est ainsi qu'ils furent en quelque
sorte les esclaves du tabernacle a Silo, a Nobe, a Gabaon,
chez eux-memes, quand 1'arche sainte y fut transported,

et c'est peut-etre pour cela, nous venons de le dire, qu'ils
furent requis par les Bethsamites. Les Hebreux, apres la
conquete, s'etablirent a Cariathiarim, se melant a 1'an-
cienne population : on trouve son nom dans les genealo-
gies de Juda, ou sa fondation est attribute a Sobal, des-
cendant de Caleb, I Par., n, 50, et des families qui s'y
fixerent sortirerit « les Jethreens, les Aphutheens, les
Sematheens, les Masereens, desquels sont aussi venus
les Saraites (habitants de Saraa) et les Esthaolites (ceux
d'Esthaol) ». I Par., n, 53. L'arche d'alliance y fut emme-
nee dans les circonstances que nous avons rappelees
(voir aussi BETHSAMES 1, Histoire, t. i, col. 1735) et
placee sur la colline de Gabaa, dans la maison d'Abina-
dab, qui etait probablement levite, et clont le fils, Eleazar,
fut constitue gardien du depot sacre. I Reg., vi, 21; vn,
1-2. C'est a ce sejour que, suivant beaucoup de commen-
tateurs, il est fait allusion dans ces paroles du Ps. cxxxi
(hebreu : cxxxii), 6 :

Voici que nous avons appris qu'elle 6tait a Ephrala ,
Nous 1'avons trouve'e dans les champs de Yd'ar.

La Vulgate a traduit. les derniers mots par « les champs
de la foret »; mais on s'accorde generalement a voir
dans Sede-Yd'ar le correspondant de Qiryat Ye'drim.
L'arche sainte resta a Cariathiarim jusqu'au moment ou
David, voulant 1'amener a Jerusalem, la laissa pendant
trois mois dans la maison d'Obededom. II Reg., vi, 2-3;
I Par., xni, 5-7; II Par., i, 4. (Les textes des Paralipo-
menes nomment formellement Cariathiarim; le passage
parallele du second livre des Rois, vi, 2, I'appelle Ba'ale
Yehuddh, expression que nous avons expliquee a propos
de BAALA 1, t. I, col. 1322; la traduction des Septante,
I Par., xm, 6, ec? Ttd^iv Aaut'S, est une faute.) Jeremie,
xxvi, 20-23, nous revele le nom d'un prophete, Urie, fils
de Semei de Cariathiarim, qui annonca, comme lui , les
malheurs de Juda. Le roi Joakim, en ayant ele informe,
chercha a le faire mourir. Pour echapper a la colere
royale, Urie s'enfuit en Egypte; mais le monarque en-
voya des gens qui le ramenerent a Jerusalem. Mis a
mort, son corps fut enseveli sans honneur dans les tom-
beaux du commun du peuple. Dans le denombrement
des Juifs qui revinrent de captivite, on compte sept cent
quarante - trois enfants de Cariathiarim, Cephira et Be-
roth. I Esdr., n, 25; II Esdr., vn, 29.

A. LEGENDRE.
CARIATHSENNA (hebreu : Qiryat-Sanndh; Sep-

tante : rcdXie ypa[jip.aTwv), 'ville de Juda. Elle n'est ainsi
notnmee qu'une fois, Jos., xv, 49, ou le texte sacre nous
apprend que c'est la meme ville que Dabir. C'est proba-
blement un ancien nom, comme celui de Cariathsopher,
qui lui est quelquefois donne. Voir DABIR. Le mot Carial/i
signifie « ville »; quant au mot senna ou sanndh, la signi-
fication est incertaine. Les Septante 1'expliquent par « ville
des livres », comme ils 1'ont fait pour Cariathsepher;
quelques commentateurs par « ville de la loi »; d'autres
par « ville de la crete », c'est-a-dire placee sur le sommet
d'une montagne; d'autres par « ville de Sannah », per-
sonnage inconnu; ou par « ville des palmes ». Cette der-
niere explication est peu probable, car Cariathsenna etai t
situee dans les montagnes, Jos., xi, 21, qui ne sont pas
propices au palmier. F. VIGOUROUX.

CARIATH-SEPHER (hebreu : Qinjat-Sefer, « ville
du livre; » Septante : 710X1? ypaajxarw/, Jos., xv, 15, 16;
Jud., I, 12; Kapta6<7£:psp, noXt? ypaau.aTwv, Jud., I, 11),
nom primitif de la ville de Dabir, Jos., xv, 15; Jud., i, 11,
appele'e aussi Cariathsenna, Jos., xv, 49. Ce nom ne
parait que dans deux passages paralleles de la Bible,
Jos., xv, 15, 16-Jud., i, 11, 12, oil il est question de la
prise de la ville par Othoniel, qui recut en recompense
la main d'Axa, iille de Caleb. Dabir etait dans la « mon-
tagne » de Juda, Jos., xv, 49, et fut assignee aux enfants
d'Aaron. Jos., xxi, 15. Les trois denominations qu'elle
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porte sont, comme sa position elle-meme, 1'objet de con-
troverses. Pour nous en tenir a Cariath- Sepher, la ver-
sion grecque n'a mis qu'une fois, Jud., I, 11, le nom
propre, ajoutant 1'explication litterale, iroXn; ypajxjjLaTwv,
« la ville des lettres, » qu'on trouve seule dans les autres
endroits. Jos., xv, 15,16; Jud., i, 1*2. La Vulgate a ajoute
•la meme interpretation : « Cariath-Sepher, id est, civitas
iitterarum. » Jos., xy, 15; Jud., i, 11. La paraphrase chal-
daique traduit par Qiryat 'arke, «la ville des archives, »
comme si cette place eut ete le depot des monuments
litteraires de la. nation chananeenne, et qu'elle eiit con-
serve les archives de la contree. Cf. J. Levy, Chalddisches
Worterbuch, Leipzig, 1881, p. 64. Le Talmud de Baby-
4one, Abodah Zarah, prenant le mot Debir dans le sens
de « parole » ou « science », ramene a la meme idee les
deux noms de la ville. On y lit : « Les Perses appellent
•«n livre debir, ce qui est une allusion au verset « le nom
« de Debir etait autrefois Kiryath Sepher. » Cf. A. Neu-
bauer, La geographic du Talmud, Paris, 1868, p. 127.
Cette explication est sans fondement; mais les traditions
juives, attestees par les Septante, ne sont probablement
pas denuees de valeur historique. La terre de Chanaan
etait situee entre la Clialdee et 1'Egypte, qui avaient en-
semble de frequents rapports. Dans ces deux pays, les
lettres etaient tres cultivees. Les decouvertes de Tell el-
Amarna, en Egypte, qui nous donnent les tablettes de
correspondance des pharaons et renferment plusieurs
lettres de leurs agents en Palestine, montrent que 1'ecri-
ture etait bien connue des habitants de ce dernier pays.

•Cf. Palestine Exploration Fund, Quarterly State-
ment, 1888, p. 281. Y avait-il aussi dans les villes et a
•Cariath-Sepher en particulier, des collections d'archives,
comme dans certaines villes d'Egypte et dans la plupart
des villes de Chaldee? C'est ce que des fouilles, qui n'ont
pas encore cte faites, pourront seules nous apprendre. —
Certains auteurs pensent que Cariath-Sepher et Cariath-
Senna renferment le nom d'un heros eponyme, Sepher
ou Senna, d'oii viendrait 1'appellation de la ville, comme
•on retrouve dans Cariath-Arbe le nom du fondateur d'He-
tron. Cf. F. de Hummelauer, Commentarius in libros
Judicuni et Ruth, iri-8°, Paris, 1888, p. 44. Cette etymo-
logie, possible pour Cariath-Senna, n'est pas probable
pour le nom de Cariath-Sepher. Pour Templacement et
la description, voir DABIR. A. LEGCNDRE.

1. CARIE (Kocpt'a), region de 1'Asie Mineure. La Carie
est indiquee parmi les endroits ou furent envoyees par les
Romains des lettres annoncant qu'ils prenaient le grand
pretre Simon et le peuple juif sous leur protection.
I Mach., xv, 23. Elle etait situee a Tangle sud-ouest de
1'Asie Mineure. La cote de Carie est coupee par des golfes
profonds de la mer Egee, les golfes lassique, Ceramique
•et Dorique. Elle forme plusieurs presqu'iles rocheuses,
dans lesquelles se trouvent des anses tres nombreuses,
•mais inhospitalieres. Les iles adjacentes sont le prolon-
•gement des chaines de montagnes qui parcourent le pays.
De toute antiquite, les Cariens apparaissent comme un
peuple puissant sur la mer. Us occupaient la plaine du
Meandre, et les monts Messogis formaient leur limite
du cote du nord. Au nord-est, la Carie confinait a la
Phrygie; a Test, sa limite etait les monts Salbace, limite
orientale du bassin du Calbis et la riviere du Glaucus.
Voir la carte, fig. 80.

Les Cariens sont appeles par les Grecs fiapoaposwvot.
llomei^e, Iliad., n, 807; Strabon. vin, 6, 6; xiv, 2, 27.
Leur origine est un probleme. Tandis que quelques au-
teurs les rangent parmi les Semites, D. Wachsmuth, Die
Sladt Athen, in-8°, Leipzig, 1874, p. 446, d'autres plus
nombreux contestent celte opinion, E. Renan, Histoire
generale des langues se'mitiques, in-8°, Paris, 1863, t. I,
p. 49, Sehcemann,Antiquites grecques,trad. franc., Paris,
1884, t. i, p. 2 et 102; Curtius, Histoire grecque, trad,
franc., Paris, 1880, t. i, p. 57. Voir aussi Lassen, dans la

Zeitschrift der morgenldndische Gesellschaft, t. x, 1856,
p. 368; Neuen Jahrbiicher fur Philologie, 1861, p. 444.
Ramsay, Journal of Hellenic studies, 1888, p. 360, pense
qu'il y a eu deux couches successives de population, la
premiere semitique, la seconde grecque. En tout cas,
c'etait certainement un peuple tres melange.

Les migrations des Grecs, et en particulier des loniens,
qui s'etablirent sur la cote, repousserent les Cariens a 1'in-
terieur du pays, Strabon, vn, 7, 2; vin, 7, 1; et les villes
de Milet et de Myonte, ainsi que leurs environs, sont dans
le prolongement de 1'Ionie sur la cote carienne. Les par-
ties avance'es dans la mer formerent la Doride, ainsi
nominee a cause des colonies doriennes qui y furent eta-
blies. Alabanda, Mylasa, Halicarnasse, Tralles, Bargylia,

80. — Carte de la Carie.

Physcos et Cnide sont les principales. Sur la cote entou-
rant ces villes dominaient les insulaires de Cos et de
Rhodes. Les Cariens refugies dans les montagnes for-
merent une confederation dont le centre fut le temple
de Zeus Chrysaor. Strabon, xiv, 2, 25.

La Carie fit partie du royaume lyclien de Cresus, Hero-
dote, i, 28, puis elle passa sous la domination des Perses,
Herodote, I, 174, et prit part a la revolte ionienne de
499 avant J.-C. Herodote, v, 119-121. Les Perses, apres
leur victoire, etablirent une dynastie de princes cariens
qui gouvernerent sous leur suzerainete et qui fixerent
leur residence a Halicarnasse. Apres la fin des guerres
mediques, les villes grecques de la cote de Carie, ainsi
que les iles adjacentes, entrerent dans la confederation
delienne. II y eut une circonscription appelee le « Tribut
carien », Kapixb; zopo;. Corpus Inscript. atticarum, t. I,
240. Thucydide, n, 9. La Carie retomba sous le joug des
Perses a la suite du traite d'Antalcidas, en 387. Xeno-
phon, Hellenic., v, 1, 31. Alexandre, dans son expedi-
tion, entra en Carie, et pour recompenser la reine Ada,
qui lui avait rendu la place forte d'Alinda, la re'tablit
sur le trone. Arrien, Anabase, I, 23; Diodore de Sicile,
xvn, 24. La Carie devint ensuite une province des Seleu-
cides. C'etait sa situation au moment ou fut e'crite la
lettre des Romains! I Mach., xv, 23. Apres la defaite
d'Antiochus, en 190, les Romains parlagerent la Cario
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entre Eumene, roi de Pergame, et les Rhodiens. Polybe,
xxn, 27; Tite Live, xxxvn, 56; Appien, Sijriaca, 44. Enfin,
en 129 avant J.-C., la Carie fut annexee a la province
romaine d'Asie. Giceron, Pro Flacco, xxvn, 65. Voir
ASIE.

Les Cariens sont representes par les Grecs comme un
peuple belliqueux. D'apres Herodote, I, 171, ces derniers
leur emprunterent une parlie de leur equipement mili-
taire, notamment les casques a aigrettes et les signes sur
les boucliers. Les rois egyptiens, et en particulier Psam-
melique Ier, les employerent comme mercenaires. Hero-
dote, n, 163; in, 11. 11s les etablirent a Memphis, ou ils
devinrent la souche de ces interpretes que les ecrivains
grecs appellent lvap6£ie|icpTTat. Polyen, Stratag., vn, 3.
On a trouve un certain nombre descriptions cariennes
en Egypte, a Memphis, a Ipsamboul, a Abydos, etc. Voir
D. Mallet, Les premiers etablissements des Grecs en
Ecjypte, dans les Memoires publics par les membres de
la mission archeologique francaise du Caire, t. xn1,
annee 1893, p. 41, 42, 72, 89, 91, 323, 433, 443, etc. De
meme la garde des rois de Lydie comprenait des Cariens.
Plutarque, Quest. Rom,, XLV. Certains auteurs ont emis
1'opinion bien peu vraisernblable que les Cari qui figurent
dans la garde d'Achab et d'Athalie etaient des Cariens.
IV Reg., xi, 4. Mallet, loc. tit;, p. 42, note 2. Voir Cii-
RETHIENS.

La partie la plus fertile de la Carie est la vallee du
Meandre et de ses affluents, le Marsyas et 1'Harpasus.
Abstraction faite de cette plaine et de quelques parties
de cote, le pays tout entier est forme de montagnes et de
collines entrecoupees de vallees peu larges. Nombreuses
y sont les forets de chenes et de pins et les paturages ou
se nourrissaient les troupeaux de moutons qui fournis-
saient la laine de Milet. Les vallees produisaient des ce-
reales; on y cultivait aussi des figuiers et des oliviers, et
sur certains coteaux la vigne, qui produisait d'excellent
vin, notamment aux environs de Cnide. En dehors des
villes grecques de la cote et des lies, les principales cites
etaient Mylasa, Tralles, Nysa, Caunes, Alabanda, Alinda,
Antioche sur le Meandre, Aphrodisiade et Stratonicee. —
Sur la Carie, voir les ouvrages indiques a 1'article ASIE
(province romaine), et A. Kiepert, Manuel de geogra-
phic ancienne, trad, franc., Paris, in-8°, 1887, p. 70;
Ch. Texier, Asie Mineure, dans I'Univers pittoresque,
Paris, 1863, t. 11, 1. ix, p. 625; Bulletin de correspon-
dence, hellenique, t. i, 1877, p. 361-365; t. iv, 1880,
p. 315; t. ix, 1885, p. 468. E. BEURLIER.

2. CARIE DES CEREALES. Hebreu : sidddfon, Deut.,
xxviu, 22; III Reg., vin, 37; II Par., vi, 28; Amos, iv, 9;
Agg., n, 17; Septante : ave^osOopia, Deut., xxvm, 22;
II Par., vi, 28; !(jnrupi<j|Ji6;, III Reg., vm, 37; Tcupwdt?,
Amos, iv, 9; i^opt'a, Agg., n, 17; Vulgate: aer corrup-
tus, Deut., xxvm, 22; III Reg., vin, 37; aerugo, II Par.,
vi, 28; ventus urens, Amos, iv, 9; Agg., n, 18. On
trouve une fois, dans 1'hebreu, sedefdh, IV Reg., xix,
26; Septante : rca-oi^a; Vulgate : arefacta est, et au lieu
parallele, Is., xxxvn, 27, sedemdh, avec un ?, mem,
mis par erreur pour un s, phe; Septante : aypwaTi?; Vul-
gate : exaruit. Cf. le participe sedufot, Gen., XLI, 6, 23,
27; Septante : av£[j.6?6op<H ; Vulgate : percusses uredine,
vento urente percussae.

I. DESCRIPTION. — On designe sous le nom general de
« carie » des maladies causees chez les cereales par le
developpement de champignons particuliers, qui produi-
sent des deformations et des destructions de tissus. Ils
determinent une hypertrophie formant dans 1'ovaire de
la fleur des boursoullures plus ou moins grandes, qui
crevent et laissent sortir au dehors les spores arrivees a
maturite. Ces deformations atteignent aussi, mais plus
rarement, les autres organes floraux ou une portion
quelconque de la tige. Les champignons qui causent ces
maladies appartiennent a la famille des Ustilaginees. On

designe plus specialement sous le nom de « carie », et
surtout de « carie du ble » , la maladie du caryopse, ou
grain, causee par le champignon du genre Tilletia; c'est
['Uredo caries des anciens botanistes. — Les causes qui
engendrent la carie du ble paraissent provenir d'un
abaissement de temperature a 1'epoque de la floraison,
et surtout des alternatives de rosees abondantes avec des
coups de soleil ardents; on 1'attribue aussi a la nature et
a la constitution du sol sur lequel croit le ble : terres trop
riches en agents de fertilisation, disproportion entre telle
ou telle espece de matiere minerale, terreuse, etc. —Voir
Prevost, Memoire sur la cause immediate de la carie,
ou charbon des bles, in-4°, Montauban, 1807; Philippart,
Traite sur la carie, le charbon, I'ergot, la rouille et
autres maladies des cereales, in-8°, Paris, 1842.

M..GANDOGER.
II. EXEGESE. — Dans les fleaux dont Moise, Deut.,

xxvm, 22, menace le peuple, s'il devient infidele a Dieut
est compris le sidddfon. Salomon, III Reg., vin, 37;
II Par., vi, 28, dans sa priere a 1'occasion de la dedicace
du temple, renouvelle les memes menaces. Dieu, en effet,
aftligea son peuple de ce lleau. Amos, iv, 9; Agg., n, 18
(hebreu, 17). Ce lleau est toujours uni au yerdqon, qui est
certainement la rouille des cereales. D'apres son etymolo-
gie, sddaf, « briiler, noircir, » le sidddfon parait bien etre
une autre maladie des cereales, le charbon ou la carie. La
Genese, XLI, 6, 23, 27, nous indique que cette maladie
est produite par le vent d'est, le qddim. Le Charbon et la
carie sont produits ainsi par de brusques changements
de temperature. II serait difficile de determiner laquelle
des deux maladies est designee par le mot sidddfon;
comme ces deux maladies ont des effets communs, il est
probable que les Hebreux les designaient par le meme
nom, comme souvent les cultivateurs de nos jours.

E. LEVESQUE.
CARIOTH (hebreu : Qeriyot, « les villes »), nom de

deux villes, 1'une appartenant a la tribu de Juda, 1'autre
au pays de Moab.

1. CARIOTH (hebreu: Qeriyot; Septante: ail 7i6),Et;),
ville de la tribu de Juda, mentionnee une seule fois dans
I'Ecriture, Jos., xv, 25; elle fait partie du premier groupe,
celui des cites les plus meridionales. Plusieurs difficultes
se rencontrent ici. La Vulgate distingue Carioth du mot
suivant, Hesron, qui represente ainsi une localite diffe-
rente; mais en hebreu les deux noms doivent etre unis,
Qeriydf Hesron. C'est ainsi que 1'ont compris les Sep-
tante : at TtoXei; 'Aaspwv, « les villes d'Aseron; » la ver-
sion syriaque : quriat Plesrun, « la ville d'llesron, » et
vraisemblablement la paraphrase chaldai'que, qui suit le
texte original. On peut ajouter a cela 1'absence du vav
copulatif devant Hesron, particule qui, dans cette pre-
miere enumeration, ne fait defaut qu'au commencement
des groupes particuliers, comme devant Ziph, f . 2't, et
Amarn, ^. 26, et devrait se trouver ici, s'il s'agissait d'un
endroit distinct. Reste a savoir maintenant de quelle na-
ture est le mot Qeriyot. Quelques-uns en font un nom
commuri et lisent, comme le grec et le syriaque : « les
villes d'Hesron. » D'autres, admettant la meme interpre-
tation , preferent traduire: « les ravins d'Hesron, » parce
que 1'hebreu qeriydh repond a 1'arabe qaraiya, « ravin; »
dans ce cas, s'il est vrai que Hesron se retrouve vers le
Djebel Hadireh, tout a fait au sud de la Palestine, Asor
(hebreu : Hdsor) ou « la forteresse », qui est identique
a Carioth-Hesron, Jos., xv, 25, pourrait etre la tour si-
gnalee par Palmer pres d'un lieu ruine, le long de la passe
occidentale du plateau. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874,
p. 125. — Un certain nombre d'auteurs regardent comme
plus naturel de reconnaitre ici un nom propre compose,
Carioth-Hesron, semblable a Asergadda (hebreu : Hasar-
Gadddh), }. 27, et Hasersual (hebreu : Hdsar-Su'al),
y. 28, et le sens du texte : u Qeriyot Hesron hi' Ifdsor.
est celui-ci: « et Carioth-Hesron qui est la meme que
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(ou s'appelait auparavant) Asor. » Cf. Jos., xv, 49. La ville
subsisterait alors dans le Khirbet el-Qoure'ite'in, au sud
d'Hebron. Voir la carte de la tribu de JUDA. Cf. Robin-
son, Biblical Researches in Palestine, Londres, 1856,
t. n, p. 101, notel; Van deVelde, Memoir to accompany
the Map of the Holy Land, Gotha, 1858, p. 328. II est
vrai que le nom actuel ne renferme plus que la premiere
partio de 1'antique denomination; mais la seconde a bien
pu disparaitre, ou la ville pouvait s'appeler simplement
Carioth, suivant la remarque de Reland, qui donne des
exemples du meme fait tires de la Belgique, Palsestina,
Utrecht, 1714, t. n, p. 700. Qu'on accepte cette explica-
tion ou qu'on adopte la lecon de la Vulgate, il est certain
qu'il y a correspondance exacte entre les deux noms :
1'arabe ^j>Jo.£, QoureUein, est un duel, signiliant « les
deux villes. » representant ainsi 1'hebreunwip, Qirydtaim,

qui est parfois remplace par le pluriel ni-np, Qeriyot.

Voir CARIATHAIM 1. Cf. G. Kampffmeyer, Alte Namen
irn heutigen Palastina und Syrien, dans la Zeistchrift
des deutschen Palastina-Vereins, Leipzig, t. xvi, 1893,
p. 64. La position est-elle conforme aux donnees scriptu-
raires? Le premier groupe des possessions de Juda. Jos.,
xv, 21-32, comprend tant d'inconnues, qu'il ne peut nous
fournir aucun renseignement precis. Par sa situation,
Khirbet el-Qoureite'in semblerait plutot appartenir aux
cites de « la montagne », Jos., xv, 48-60; cependant ce
premier district est si etendu, qu'il pouvait, au nord,
atteindre ce point, aussi bien qu'il parvenait jusqu'a
Khirbet Oumm er - Roummdmim, site actuel de 1'an-
cienne Remmon. Jos., xv, 32. Les deux endroits les
mieux connus et les plus rapproches, entre lesquels est
mentionnee Carioth - Hesron, sont Adada (aujourd'hui
El-'Ad'ddah, a quelque distance a 1'ouest de la mer
Morte) et Molada (Khirbet el-Milh). Jos., xv, 22, 26.

M. V. Guerin, Judee, t. in, p. 180, decrit ainsi Khirbet
el-QoureUein: « Les mines de cette antique cite couvrent
un espace d'au moins dix-huit cents metres de tour. On
distingue encore la direction de plusieurs rues. Les mui-
sons, dont les vestiges joncherit partout le sol, paraissent
avoir ete construites avec des materiaux assez reguliere-
ment tailles; la plupart d'entre elles s'elevaient au-dessus
de caveaux pratiques dans le roc. A 1'extremite occiden-
tale de 1'emplacement qu'occupait la ville, je remarque
les restes d'une eglise chretierine, formant exterieurement
un rectangle tourne de 1'ouest a Test. Des amas de belles
pierres de taille en marquent les contours. Elle mesurait
trente pas de long sur dix-sept de large, et etait precedee
d'un atrium carre, ayant dix-sept pas en tous sens. » —
On croit generalement que Carioth est la patrie du traitre
Judas. L'epilhete 'I<7xapiu>Tr]<;, Iscariote, ajoutee a son
nom, pour le distinguer de saint Jude, semble bien une
expression calquee sur 1'hebreu ni-np-urtN, "Is-Qeriydt,

« i'homme de Carioth, » equivalant a Cariothensis, omo
KapiwTov, comme on lit dans 1'Evangile de saint Jean,
vi, 71, d'apres plusieurs manuscrits. C'est ainsi que Josephe,
Ant. )ud., VII, vi, 1, voulant designer un individu natif
de Tob, 1'appelle "IffTwSo;, comme il eut dit en hebreu
"Is-Tob, « I'homme de Tob.» Cf. Fillion, Evangile selon
saint Matthieu, Paris, 1878, p. 195. A. LEGENDRE.

2. CARIOTH (hebreu: Qeriyot, Jer., XLVIII, 24; avec
1'article : haq-Qeriyot, Jer., XLVIII, 41; Am., n, 2; Sep-
tante : Kapi<i>9, Jer., XLVIII, 24, 41; TWV uoXeuv a-jirjc,
Am., il, 2), une des villes de Moab centre lesquelles Je-
remie, XLVIII, 24, 41, et Amos, n, 2, lancent les menaces
divines. « Le jugement de Dieu est venu» sur elle, comme
sur Dibon, Cariathaim, Bethgamul, Bosra, et d'autres;
elle sera prise, et ses remparts seront detruits; le feu
consumera ses palais. L'article place devant le mot Jer.,
XLVIII, 41; Am., n, 2, pourrait faire croire a un nom
comrnun, « les villes, » et c'est ainsi qu'ont traduit les

Septante, Am., n, 2; pour etre consequents, ils auraient
du rendre de meme le second passage de Jeremie,
XLVIII, 41, ou cependant ils ont vu un nom propre. Avec
la Vulgate, la Peschito et la plupart des commentateurs,
nous reconnaissons dans nos trois textes la meme ville
de Moab, qui d'ailleurs, dans le premier, est incontesta-
blement une localite distincte. La difficulte maintenant
est de trouver son identification. J. L. Porter, Five years
in Damascus, Londres, 1855, t. n, p. 191-195, pense
qu'elle subsiste encore dans le village actuel de Qou-
reiye'h, situe a la base sud-ouest du Djebel Hauran, entre
les deux ouadis Zedy et Abou Hamaqa. Cette opinion est
pour nous absolument inadmissible. L'auteur a ete trompe
par la similitude de certains noms. Croyant avoir retrouve
Bosra de Moab, Jer., XLVIII, 24, dans la Bosra du Hau-
ran, 1'ancienne Bostra des Grecs et des Remains, et
Bethgamul, Jer., XLVIII, 23, dans Oumm el-Djemdl, au
sud-ouest de la precedente, il etait naturellement amene
a confondre Carioth avec Qoureiyeh, au nord-est de
Bosra. Mais plusieurs raisons renversent completement
cette theorie. D'abord Jeremie ne parle, dans son enume-
ration, que des villes de « la plaine » (hebreu : ham-
misdr), jr. 21, c'est-a-dire des plateaux qui s'etendent a
Test de la mer Morte, et parmi elles les plus connues
nous maintiennent precisement dans un certain rayon
au nord de 1'Arnon : Dibon (aujourd'hui Dhibdn), Ca-
riathaim (Qoureiydt), Bethmaon (Ma'in). Ensuite aucun
temoignage ne nous prouve que le pays de Moab se soil
etendu si haut vers le nord; nous avons tout lieu de
croire, au contraire, qu'il n'allait guere au dela de la
pointe septentrionale de la mer Morte. Enfin nous avons
montre que Bethgamul correspond bien plus justement
a Dj email, a quelque distance au nord-est de Dibon, et
que Bosra de Jer., XLVIII, 24, ne peut etre assirnilee a
Bosra du Hauran. Voir BETHGAMUL, t. i, col. 1685; Bo-
SOR 1, t. i, col. 1856. — Seetzen, Reisen durch Syrien,
Palastina, etc., edit. Kruse, Berlin, 1854, t. n, p. 342,
place Carioth a Qoure'iydl (qu'il cent Korridt). au sud
du Djebel Attarous, la oil nous avons reconnu le site de
Cariathaim. Voir CARIATHAIM 1. Cette identification serait
acceptable dans 1'opinion de ceux pour qui Cariathaim
est Et-Teim, au sud-sud-ouest de Madeba; mais nous
avons donne les raisons qui nous empechent d'admettre
ce sentiment. D'un autre cole, il est impossible de con-
fondre en une seule les deux cites moabites, que Jere-
mie, 'XLVIII , 23, 24, et la stele de Mesa, lignes 10, 13,
distinguent nettement. — Tristram, The Land of Moab,
Londres, 1874, p. 99, 276, signale aupres de Kerak une
localite du nom de Kureitun; mais elle est trop eloignee
du rayon dans lequel 1'Ecriture semble renfermer Ca-
rioth , a moins qu'on n'applique a cette derniere les
paroles du prophete, dans le meme verset: « celles [les
villes] qui sont au loin, comme celles qui sont aupres. »
Jer., XLVIII, 24. Nous ne pouvons faire ici que des sup-
positions?

Plusieurs auteurs coupent court a ces difficultes en
faisant de Carioth un synonyme de 'Ar, 1'ancienne capi-
tale de Moab (aujourd'hui Er-Kabbah, a peu pres a
moitie chemin entre Kerak et 1'Arnon); la forme plurielle
Qeriyot indiquerait que la ville se composait de deux ou
plusieurs parties principales. Les arguments a 1'appui de
cette these sont les suivants : 1° La ou, parmi les cites
de Moab, figure la capitale, 'Ar, comme dans la liste des
possessions de Ruben, Jos., xin, 16-21, et dans la pro-
phetie contre Moab, Is., xv, xvi, on ne rencontre pas
Carioth; la, au contraire, ou Carioth est nommee comme
la ville la plus importante, Am., n, 2, et mise au nombre
des grandes villes du pays, Jer.. XLVIII, 'Ar n'est pas men-
tionnee. — 2° Carioth designe bien la capitale de la con-
tree : dans Amos, n, 2, par exemple, elle ne peut etre
consideree que comme telle, d'apres le plan meme de
toute la prophetie; Jeremie, XLVIII, 24, nous montre dans
Carioth et Bosra deux places tres considerables, ou elait
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renfermee la force de Moab, et au f . 41 la prise de Ca-
rioth equivaut a la perte des forteresses, sa chute fait
•defaillir le coeur des vaillants de Moab, aussi bien que
celle de Bosra aneantit le courage des heros d'Idumee.
Jer., XLIX, 22. Cf. Keil, Jeremia, Leipzig, 1872, p. 467-468.
Les difficultes que nous venons d'enumerer nous per-
mettent de suspendre notre jugement. — Au point de
vue historique, il est certain, d'apres ce que nous avons
dit, que Carioth etait une place forte de Moab. II en est
question du reste dans la stele de Mesa. Apres avoir re-
late la prise d'Astaroth, le roi ajoute, lignes 12, 13 : « Et
j'emportai de la 1'ariel (?) Dodo et je le [pla-]cai par

Les Juifs de Djobar, village qui est a une demi-lieue de
Damas, au nord-est, montrent, altenant a leur synagogue,
une petite chambre qui aurait ete la cachette du pro-
phete; la riviere qui coule un peu plus bas serait le nahal
Kent. Cette tradition avail deja cours parmi les Juifs de
ce pays dans la premiere moitie du xvne siecle, puisque
Quaresniius la signale dans YElucidatio Terras Sanctse,
lib. vii, peregr. vi, c. vi, edit, du P. Cyprien de T revise,
"V'enise, 1881, t. H, p. 662-664. On ne la trouve pas aux
siecles anterieurs, et elle est evidemment en contradic-
tion avec les indications bibliques. — Le P. Burkard du
Mont-Sion, au xme siecle, indique le torrent de Carilli

81. — Ouacli El-Kelt. D'apres une photographic.

terre devant Chamos a Carioth. Et j'y iis habiter les
homines de Saron... » Cf. A. Heron de Villefosse, Notice
des monuments provenant de la Palestine et conserves
au musee du Louvre, Paris, 1879, p. 2, 3; F. Vigouroux,
La, Bible et les decouvertes modernes, 5e edit., Paris,
1889, t. iv, p. 61. — On a suppose que Carioth etait iden-
tique avec Cariath Husoth. Num. xxn, 39. Voir CARIATH
HUSOTH. A. LEGENDRE.

CARITH (TORRENT DE) (hebreu : nahal Kent;
Septante : -/fp^ppoy; Xoopi6), vallee ou se tint cache
le prophete Elie pendant toute la secheresse de trois ans
qui desola le pays d'Israel, sous le regne du roi Achab.
Elle etait situee « a 1'orient » du royaume de Samarie et
« en face du Jourdain ». « Quitte ce pays, dit le Seigneur
a Elie, dirige-toi a 1'orient, et cache-toi dans le torrent
de Carith, qui est en face du Jourdain. » III Reg., xvii, 3.

pres de Phesech (Phasaelis), qui est a quatre lieues (seize
kilometres) plus au nord que Jericho. Descriptio Terras
Sanctae, edit. Laurent, Leipzig, 1873, p. 57. Marino Sanuto,
en 1310, repete Tindication du P. Burkard. Liber san-
ctorum (idelium crucis, Bongars, t. 11, p. 247. Le geo-
graphe Cellarius semble 1'accepter. Notitise orbis antiqui,
Leipzig, 1706, t. H, p. 613. Van de Velde 1'adopte pleine-
ment. Le pays d'Israel, in-f°, Paris, 1858, p. 73; ibid.,
dessin 74 et carte du pays d'Israel, ou 1'ouadi Fasai'l est
appele torrent de Kerith. On ne voit pas sur quels fonde-
ments repose cette identification. — Robinson propose
d'identifier le Carith avec Touadi el-Kelt (fig. 81). Biblical
Researches in Palestine, Boston, 1841, t. n, p. 288, note 2.
MrJr Mislin, Les Saints Lieux, 1858, t. in, p. 131; "Victor
Guerin, Description de la Samarie, t. I, p. 29-31, et apres
eux la plupart des palestinologues et des voyageurs mo-
dernes ont partage cet avis. Le Kelt ou Kelet commence
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a la fontaine du meme nom, 'A'in-el-Kelt, un peu a Test |
du point de jonction des deux vallees de Fdrah et de j
Soueinit, Les rochers a pic qui le resserrent dans la j
premiere partie de son cours sont perces de grottes nom- [
breuses, tres aptes a cacher des fugitifs. II debouche dans j
le Ghor, ou vallee du Jourdain, a deux kilometres au sud j
du mont de la Quarantaine, en face de Jericho; passe au I
rnidi de cette localite et de Tell-Djeldjel, et aboutit au j
Jourdain a un kilometre plus bas que Qasr-el-Yahoudou
le couvent de Saint-Jean-le-Precurseur.— Les motifs de
cette identification sont la similitude des noms, le recit
de rhistorien Josephe et les temoignages des anciens. II
n'est guere contestable que Kelt ou Kelet ait pu deriver de
Kerit par la transformation du i, r, en b, I. Josephe traduit
ainsi le passage de 1'Ecriture relatif a la retraite d'Elie :
dv£-/wpr,7£v EC; ta rcpo; vdrov [ifp^, « il se retira dans les
regions du cote sud. » Ant. jud., VIII, xm, 2. En tradui-
sant le mot qedem par VOTO; (sud), 1'historien 1'aurait fait
rarce que ce mot est susceptible de ce sens, et qu'une
tradition positive lui aurait appris que le lieu de la re-
Iraite du prophete etait au sud de la Samarie ou au sud-est.
Le souvenir du sejour du prophete dans 1'ouadi Kelt est
encore conserve par le pelerin Antonin de Plaisance, au
vie siecle, qui indique non loin de 'A'in-Hadjelah la vallee
oil se cacha Elie. De Locis Sanctis, edit. Orient latin,
.Itinera latino,, t. i, p. 97. Ziegler, en 1532, marque le
Cherith au 06° 7' de longitude et 32° 1' de latitude riord,
au sud de Galgala. Palsestina, Strasbourg, 1532, fol. xxxin.
La valeur de ces raisons est attenuee par les conclu-
sions qui resultent des fails suivants. Jean Mosclun, au
vns siecle, dans le Pratum spirituals, t. LXXXVII , part. 3,
col. 2852-2853, indique le Carith « tout a cote, a gauche »
de la grotte de Saint-Jean-Baptiste, dite de Sapsas, situee
a 1'onent du Jourdain et non loin de 1'eglise du Bapteme
du Seigneur. Voir BETHABARA, t. i, ocl. 1648. Ce serait
1'ouadi Kefrein. Cette tradition subsistait encore au
xne siecle, comme le prouve le temoignage de 1'higou-
mene russe Daniel. Ibid.

Au ive siecle, on montrait deja, mais plus au nord,
le « torrent de Chorath au dela du Jourdain », Xoppa
"/£i[/.appou<; ETCcV.siva TOV 'JopSavou. Eusebe, Onoma-
sticon, edit, de Larsow et Parthey, Berlin, 1862, p. 372.
Saint Jerome rend ce passage de maniere a ne laisser aucun
doute sur son identite avec le Carith : « Chorath, au dela
du Jourdain, ou se cacha Elie, vis-a-vis du meme fleuve.»
De locis hebraicis, t. xxm, col. 889. Quelques personnes
ont pense que le torrent designe par ces Peres pourrait
etre 1'ouadi Qeleit (k-Ui' p \ e ) ) dont les eaux se de-

versent dans le Cheri'at-el-Menadireh ou Yarmouk, a
pres de trente-deux kilometres a Test du Jourdain. Cf.
Gottlieb Schumacher, The Jauldn, Londres, 1888, p. 266,
et Map of the Jauldn; Id., Northern 'Aijlun, Londres,
1890, p. 117, et Map of a part of the Kada Irbid or
Northern 'Ajlun. Le recit de la pelerine du ive siecle,
sainte Sylvie d'Aquitaine, ne permet guere d'accepter ce
sentiment. Elie visite Salem, la ville de Melchisedech,
puis Enon, oil saint Jean baptisait. Get Enon parait etre
celui designe par YOnomasticon a huit milles, ou neul
kilometres, au sud de Bethsan, probablement, Oumm-el-
'Amddn. D'Enon elle veut se rendre au pays de Job. En
y allant, elle s'ecarte un peu de sa voie pour visiter Thisbe,
la patrie du prophete £lie. « Continuant notre chemin,
ajoute-t-elle, nous vimes a notre gauche une grande et belle
vallee envoyant au Jourdain les eaux d'un torrent abon-
dant. Dans la vallee nous apercumcs un monastere... On
nous dit: « C'est la vallee de Corra, oil se retira saint Elie
« de Thisbe, au temps du roi Achab. » Gamurrini, San-
ctis Sylvias Aquit. Peregrinatio ad Loca Sancta, Rome,
1887. p. 60-61. Si, comme nous le croyons, Thisbe est
pour la pelerine 1'endroit appele aujourd'hui Estheb ou I
Lcstheb, qui est a moins de deux kilometres de lati- !
tude plus au sud que 'Oumm-el-'Amdan (voir THISBE), |

la vallee qu'elle voit bientot a sa gauche, en reprenant la
direction du Hauran, le pays de Job, parait etre 1'ouadi
Ydbis. C'est une vallee profonde et peu large. D'3S ro-
chers perpend^culaires la ferment a droite et a gauche,
sur une grande partie de son etendue. Comme au Kelt,
leurs flancs recelent de nombreuses grottes qui paraissent
avoir servi de cellules aux ermites d'une laure semblable
a celles de Phara ou de Mar-Saba. Le ruisseau aux eaux
limpides et abondantes qui la parcourt est horde de pla-
tanes et de lauriers- roses. Les nombreux canaux que la
main de 1'homme en fait deriver arrosent en maints en-
droits des vergers d'arbres fruitiers, Grangers, citfonniers,
pommiers, etc., au milieu desquels se perdent quelques
habitations. II se jette dans le Jourdain a environ douze
kilometres plus au sud que Bethsan. Comme il est certain
qu'une multitude de noms et de souvenirs existaient en
Terre Sainte, au ive siecle, qui se sont perdus ou dete-
riores depuis, il est incontestable qu'Eusebe , saint Jerome
et sainte Sylvie etaient plus en etat que les voyageurs des
siecles suivanls et que nous-memes de discerner le vrai
Carith. Josephe, il est vrai, qui est Juif et plus ancien,
semble les contredire; mais il ne faut pas perdre de vue
que les ecrivains hebreux donnent frequemment aux
mots grecs et latins des sens plus ou moins differents de
ceux qu'ils ont chez les Hellenes ou les Remains. Et Re-
land, apres Keuchen, fait remarquer que le mot V<$TOC,
qui chez les Grecs signifie « sud », est employe chez les
ecrivains sacres du ier siecle avec la signification de
Qedem. Palsestina illustrata, Utrecht, 1714, t. i, p. 293.
Or le mot qedem, pour 1'orientation , a chez les Hebreux
le sens constant d' « orient » ; d'oii il appert que si 1'his-
torien juif n'est pas en contradiction avec 1'ficriture , sa
phrase ave^wpio'Ev £'? fa Ttpb? VOTOV (Aspv) , ne saurait si-
guifier : « il se dirigea vers le pays qui est du cote du
levant. » En resume, sainte Sylvie, exprimant les indica-
tions de la tradition locale, semble designer 1'ouadi Ydbis
cornme le Carith. Les donnees de. 1'Ecriture rie sont pas
contraires a cette identification, ce que Ton ne peut dire
ni pour Djobar, ni pour 1'ouadi Phasail, ni pour 1'ouadi
el- Kelt. L. HEJDET.

CARMEL, nom d'une ville et de deux montagnes.

1. CARMEL (hebreu : Karme'l ; Septante :
ville de la tribu de Juda. Son nom apparait pour la pre-
miere fois Jos., xn, 22, dans la liste des trente et un rois
vaincus par Josue. Jochanan, roi de Carmel, figure parmi
eux. Dans le partage du pays conquis , cette ville est
nominee, Jos., xv, 55, avec Maon, Ziph et Jota. Elle dut
recevoir son nom de la montagne sur laquelle elle etait
batie. Au ive siecle , on trouvait un tres grand village ap-
pele Chermel,a ou Chermel (XEp(x-j),a, Xep^caa, Xapfis/),
non loin d'Hebron, au sud, inclinant a Test, a dix milles,
dans la Daroma, pres de Ziph. Les Remains y avaierit bati
un fort ou ils entretenaient un detachemerit de soldats.
Eusebe et »aint Jerome, De situ et nominibus locorum
hebraicorum, au mot Carmelus, t. xxm, col. 887. Cf. Eu-
sebe, Onomasticon, edit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862,
p. 198-199, 252-253, 368-369, aux mots Zsi6, Kap(j.£>,o; et
XapjXEX; Theodoret, Comment, in I Reg., qusest. 59,
t. LXXX, col. 585; Procope de Gaza, In I Reg., c. xxv,
t. LXXXVII, col. 1112; Notitia dit/nitatum imperil Ro~
mani, sect. 21, citee par Reland, Palsestina, p. 695. Au
xne siecle, Carmel n'etait plus qu'un petit village. Le roi
Amaury, redoutant 1'attaque de Saladin, vint s'y etablir
a cause de la grande abondance d'eau ; « car il y avait la
une antique piscine de tres grandes dimensions, qui pou-
vait suffire a 1'usage de toute 1'armee. » Guillaume de Tyr,
Historia rerum transmarinorum , 1. xx, c. xxx, t. CCIIT
col. 880. Aujourd'hui, Carmel n'est plus habite; mais son
nom demeure attache a ses ruines, appelees par les Arabes
Khirbet-Kermel (fig. 82). On les trouve a environ quinze
kilometres (dix milles) au sud &El-Khalil (Hebron), tant
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soit peu vers Test. Elles occup.erit un grand espace et se
developpent en amphitheatre sur le versant oriental de la
montagne du merne nom, autour d'une vallee appelee
Ouadi Schahadi. D'innombrables citernes creusees dans
le roc, remontant a 1'epoque juda'ique, sont dispersees au
milieu des ruines et aux alentours. Plusieurs restes de
constructions assez vastes, formees de belles pierres de
taille, datent probablement du temps de la domination
romaine. Trois eglises ruinees, de grandeur mediocre,
viennent sans doute de la periode byzantine. Elles etaient
a trois nefs, ayant chacune trois absides du cote de
rodent. Leurs colonnes gisent brisees sur.le sol. Vers le
milieu des ruines et a la partie la plus elevee, se dresse
un castel ruine, de forme carree, de douze metres envi-
ron de cote. Le rez-de-chaussee et 1'etage qui reste sont

gique de la Palestine, Judee, t. ill, p. 166-170; Ed. Ro-
binson, Biblical Researches in Palestine, 3 in-8°, Bos-
ton, 1841, t. n, p. 193-202. L. HEIDET.

2. CARMEL (hebreu : Karniel; Septante : Kapiir,).ov
et TO KapjAYiXov), territoire dans la tribu de Juda. II etait
situe dans le sud, du cote de 1'Idumee, dans le voisinage
de Maon. C'etait une region de paturages. I Reg., xv, 12;
xxv, 7. Saint Jerome 1'appelle constamment une mon-
tagne. Comment, in Amos, c. i, 2; ix, 3, t. xxv, col. 993
et 1087; In Isai., xxix, 17, t. xxiv, col. 335 Le meme Pere,
In Amos, loc. cit., doute si le prophete, par les paroles
« vertex Carmeli », ro's liak - Karmel, designe le grand
Carmel ou le Carmel de Juda. Les commentateurs 1'ont
plus generalement entendu, et c'est le plus probable, du

2. — Ruines de Carmel de Juda. D'apres une photographic de M. L. Heidet.

recouverts de grandes voutes en ogives; plusieurs pierres
sont taillees en bossages, comme dans un certain nombre
-des monuments restant de 1'epoque des croisades. Au bas
des ruines, dans la vallee, est un birket (piscine) de qua-
rante metres de longueur et plus de vingt de largeur. II
etait comble par les terres qu'y avaient entrainees les
pluies de 1'hiver. Les habitants de Yetta, qui se sont
mis en possession de tout.le territoire de Kermel, vien-
nent de le remettre en e'tat de servir a son antique usage.
A cinquante pas au nord, une source assez abondante
sort du rocher et s'ecoule, par des canaux, dans des
puits creuses pres de la. Les Arabes y amenent leurs
troupeaux pour les abreuver et viennent de tres loin y
faire leurs provisions d'eau. Plusieurs tombeaux tailles
-dans le roc, suivant 1'usage ancien, environnenl les
ruines. A six kilometres au nord du Khirbet - Kermel,
pres de la route d'Hebron, on trouve la ruine appelee
Tell ez-Zif; le village toujours habile de Yetta est a cinq
kilometres au nord-ouest, et a moins de deux kilometres
vers le sud-est, on atteint le Kirbet-Ma'in, voisin du Tell
du meme nom. — Voir Victor Guerin, Khirbet-Karmel,
•dans Description cjeographique, historique et archeolo-

DICT. DE LA BIULE.

premier. — Saul, a son retour de son expedition centre
les Amalecites, arrive au Carmel, s'y eleva un monument
triomphal, et de la se rendit a Galgala. I Reg., xv, 12. —
David, fuyant la jalousie de ce roi, se tint quelque temps
cache au Carmel avec ses hommes. I Reg., xxv, 7. Nabal,
le mari de la sage Abigail, y avail ses possessions et y fai-
sait paitre ses troupeaux. I Reg., xxv, 2. — Le roi Ozias,
fils d Amasias, y avail des vignobles ou il entretenait des
vignerons. II Par., xxvi, 10. On a frequemmenl applique
ce passage au Carmel de Galilee, ce qui esl peu probable.
Voir CARMEL 3, col. 293. — La montagne appelee encore
aujourd'hui par les populations du pays El-Kermel, ou El-
Karmel, « le Carmel, » esl a quatorze kilometres environ
au sud d'El-Khalll (Hebron). Sa hauteur est de 803 metres.
Le Carrnel, seme d'orge au printemps, est depouille et
nu le reste de 1'aimee. Les Arabes de la region y font
paitre leurs troupeaux de chevres et de moutons, comme
au temps de Saul-el de David, el y viennent quelquefois
etablir leurs campements. On voit ca et la d'antiques pres-
soirs. C'est sur les pentes orientales de la montagne que
se trouve le Khirbet-Kermel, ruines de la ville du memo
nom. Voir CARMEL \. L. HEIDET.

II. — 10
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3. CARMEL, chaine de montagnes dans la Galilee.
III Reg., xvin, 19. — I. NOM. — Elle est appelee tantot
siraplement Carmel, hebreu: Karmel; Septante : Kap-
(AYJX, ou avec 1'article : « le Carmel, » hak-Karmel,
6 Kdcp[iY)Xos; tantot « la montagne du Carmel » ou « le
mont Carmel », liar hak-Karmel, 6'po; TO Kapp^Xiov.
— Selon Origene, Lexicon nominum hebraicorum, Pair,
lat., t. xxni, col. '1231-1232, le mot « Carmel » signifierait
« science de la circoncisiou » , em'Yv&xjt? 7v£ptTw[j.Yi;, et
ainsi serait forme des racines kdrdh, « creuser, manifes-
ter, » et mul, « circoncire. » S. Jerome, Liber de nomin.
Hebraic., t. xxni, col. 803-804, 819-820, au mot Carmel,
traduit Origene, en ajoutant la signification « tendre »,
mollis; mais, au mot Chermel, ajoute: « II est mieux de
traduire par agneau tendre, » le faisant deriver de kdr,.
« agneau, » et probablement 'dmal, « etre faible. » Les an-
ciens commentateurs ont ordinairement adopte ces etymo-
logies; ouelques-uns y ont vu les racines kdr et mul, et
ont traduit par « agneau circoncis ». Parmi les modernes,
quelques-uns ont cru le mot Carmel compose de kerem
et 'el, « vigne de Dieu » ou « jardin de Dieu »; d'autres,
avec Bochart, y voient le mot karmil, « la pourpre, »
qui se pe"chait au pied du Carmel; mais presque tous,
avec Gesenius, n'y reconnaissent qu'une forme de kerem,
avec la desinence I , usitee en dautres noms. Comme
kerem, il a la signification de « vigne, jardin », avec 1'idee
de fertilite et de beaute. C'est en ce sens et comme nom
commun qu'il parait employe Is., x, 18; xxxn, 15; Jer.,
n, 7. On le trouve usite aussi, dans le texte hebreu,
IV Reg., iv, 42; Lev., 11, 14; xxni, 14, pour designer des
fruits nouveaux, tendres et succulents. Voir BLE, t. i,
col. 1818. Le charme de son aspect, 1'abondance de sa ve-
getation, la superiorite de ses produits, auront fait attri-
buer a la chatne du Carmel cette denomination comme
nom propre. — Le Carmel devint en Israel le type et le
symbole de la grace et de la prosperite. Nabuchodonosor
s'avancant dans sa gloire et sa puissance est comme le
Thabor et le Carmel, Jer., XLVI, 18; la terre de Juda benie
de Dieu et comblee de biens resplendira comme le Car-
mel , Is., xxxv, 2'; ruinee et desolee, ce sera le Carmel
denude et depouille de ses charmes. Is., xxxin, 9; xnvn,
24; Jer., iv, 26; Amos, i, 2; Nahum, I, 4. Salomon com-
pare la tete de 1'epouse, Cant., vu, 5, au Carmel. C'est
du moins 1'interpretation des massoretes ponctuant Kar-
mel et de la plupart des anciens commentateurs; plu-
sieurs cependant croient qu'il faut lire Karmil, et voient
dans ce passage une allusion a la pourpre ou a 1'ecarlate.
Cf. Matth. Polus, Synopsis crilicorum, in-f°, Francfort-
sur-le-Mein, 1712, t. n, col. 1900; Migne, Scriptural
Sacrse Cursus completus, t. xvn, col. 271, note 1. Les
orateurs sacres et les ecrivains ecclesiastiques ont souvent
compare Jesus-Christ, la tres sainte Vierge et 1'Eglise au
Carmel, en leur appliquant les versets du Cantique. Voir
Cornelius a Lapide, Comment, in Cant., vn, edit. Vives,
in-4°, Paris, 1800, t. vin, p. 183-187.

II. SITUATION ET NATURE. — Le Carmel etait au sud de
la tribu d'Aser, a laquelle il servait de limite de ce cote,
Jos., xix, 26. 11 etait a cent vingt stades (environ vingt-
deux kilometres) d'Acco ou Ptolema'ide. Josephe, Bell,
jud., II, x, 2. 11 s'etendait vers 1'est jusqu'au Cison et
a la plaine de Jezrael. Ill Reg., xviu, 19-45. II bornait au
sud-ouest la tribu de Zabulon, et faisait partie de la Galilee,
qu'il terminait a 1'ouest. Jos., xix, 11; Josephe, Ant. jud.,
v, i, 22; Bell, jud., Ill, in, 1. On le rencontrait pres de
la ville de Hepha (Ca'ipha), appelee aussi Sycaminon, entre
Cesaree et Dora (aujourd'hui Tantoura) et Ptolema'ide.
Josephe, Cont. Apion., n, 9; EuseLe et S. Jerome, De
siluet nominibuslocorum hebraicorum, aux mots Japhet
et Jaftie, t. xxm, col. 906; Strabon et Ptolemee, dans
Reland, Palsestina, 1714, p. 433 et 457, et Christ. Cella-
rius, Notitia orbis antiqui, Amsterdam, 1706, t. n, p. 507.
Selon Theodore!, In Is., xxxn, y. 5, t. LXXXI, col. 384,
« le Carmel est un mont de la Samarie. » II servit de

borne entre la Palestine et la Phenicie. Eusebe et saint
Jerome, Onomasticon, edit. Larsow et Parlhey, p. 252.
et253.

De ces divers temoignages il resulte que la denomina-
tion de Carmel embrassait toute la ramification de mon-
tagnes et collines, laquelle, prenant naissance en Sama-
rie, pres du Sahel 'Arrabeh, a peu pres a la latitude de
Cesaree, s'etend depuis 1'extremite sud-est du Merdj-Ibn-
'Amer (plaine d'Esdrelon), en inclinant au nord-ouest,
jusqu'a la mer, qu'elle atteint pres de Caipha, ou elle
forme le promontoire qui ferme au sud la baie de Saint-
Jean-d'Acre. Elle se prolonge ainsi sur une longueur de
plus de trente kilometres, ne depassant guere quinze
kilometres dans sa plus grande largeur. Le nom se trouve
conserve par les indigenes rattache a un village situe
presque au centre du massif, et appele par eux Daliet-el-
Karmel, c'est-a-dire « Dalieh du Carmel »; ils appellent
plus communement la montagne, a cause de ses souve-
nirs historiques, « la montagne de saint Elie, » Djebel
Mdr-Elids.

Les sommets du Carmel n'atteignent point la hauteur
des monts de la Galilee ou de la Judee. Le mont d'Esfiah,
le plus eleve du Carmel, n'a que 651 metres au-dessus
du niveau de la Mediterranee; le Mohraqah a 615 metres
seulement, et le promontoire, la ou se dresse le couvent
des religieux Carmes et le phare du Carmel, ne domine
la mer que de 150 metres. Les montagnes du Carmel,
comme toutes celles de Palestine, affectent generalement
la forme de mamelons; elles ne sont un peu escarpees
et abruptes que du cote de Test, depuis Mansourah jus-
qu'a la mer. Elles sont formees presque exclusivement de
calcaire; mais elles sont recouvertes presque partout d'une
terre vegetale abondante et riche, pouvant se preter a
toute espece de culture. Des sources jaillissent de toute
part dans les vallees, souvent assez fortes pour donner
naissance a des ruisseaux. La ilore est variee et produit
un grand nombre de plantes medicinales, dont les plus,
communes sont la melisse et 1'absinthe. Le chene-vert,
le pin, le lentisque, le poirier sauvage, le laurier, abon-
dent dans la partie nord. Le sanglier, la gazelle, le lievre,
le chacal, le pore-epic, quelques pantheres, le cliat-tigre,
habitent les fourres. Tous les oiseaux de la Palestine s'y
retrouvent en multitude.

III. HISTOIRE. — La region du Carmel parait avoir et&
conquise par Josue peu apres Mageddo, Thanac et Cades,
lorsqu'il vainquit le roi Jochanan du Carmel. Jos., xii, 22.
Elle devint, selon Josephe, Ant. jud., V, i, 22, le partage
de la tribu d'Issachar, moins quelques villes situees dans
les plaines inferieures, comme Thanac, Dor et leurs dc-
pendances, qui furent concedees a Manasse. Jos., xvn, IL
— Sous Salomon, la prefecture d'Issachar et du Carmel
fut confiee a Josaphat, fils de Pharue. Ill Reg., iv, 17;

j Josephe, Anl. jud., VIII, H, 3. — Apres le schisme de
Jeroboam, a une epoque inconnue, les Israelites fideles a
Dieu paraissent lui avoir eleve un autel sur un des som-
mets de la montagne; c'est cet autel renverse que releva
le prophete Elie, pour y offrir le sacrifice miraculeux qui
rendit le Carmel a jamais illustre. Ill Reg., xvm, 30. Elie

| fait convoquer en ce lieu par le roi Achab tout Israel,
; les quatre cent cinquante pretres de Baal et les quatre

cents prophetes d'Astarte, qui mangeaient a la table de
i Jezabel. II demontre, en se raillant, 1'impuissance de leur
i dieu. Avec 1'aide du peuple, il prend douze pierres, selon
I le nombre des tribus d'Israel, retablit 1'autel, y place 1'ho-

locauste, iiivoque le Dieu d'Abraham, d'Isaac et de Jacob,
et le feu descend du ciel, consume la victime, le bois, la
pierre, la terre et 1'eau. La foule proclame de nouveau

: le Dieu d'Israel pour son Dieu, et sur 1'ordre d'Elie se
saisit des prophetes de Baal, et va les immoler pres du
Cison, qui coule au pied de la montagne. Elie remonte
au sommet du Carmel, pour implorer du Seigneur la pluie
et la cessation de la secheresse qui depuis trois ans desole
la terre. Sept fois il envoie son serviteur : « Monte, lui
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dit-il, et regarde du cote de la mer. » A la septieme fgis
celui-ci vient lui annoncer qu'il a apergu un petit nuage

f rand comme une main d'homme, s'elevant de la mer, et
lie, se voyantexauce,redescend de ia montagne. Ill Reg.,

xvin, 19-46. Saint Basile, Epist. xur ad Chilonem,
t. xxxiu, col. 358; saint Gregoire de Nazianze, Oral, x
et xiv, t. xxv, col. 828 et 861, et quelques autres, sans
doute d'apres d'anciennes traditions, regardent le Carmel
comme la demeure ordinaire du prophete Elie. — Apres
1'enlevement d'Elie, Elisee y retourne. IV Reg., 11, 25.
Pendant qu'il y sejourne, la Sunamile vient lui annoncer
la mort du fils qu'il lui a obtenu du Seigneur et en attendre
la resurrection. IV Reg., iv, 25. Le Carmel etait redevenu
un lieu de reunion et de priere, sous la direction des pro-
phetes. Les Israelites fideles a Dieu s'y rendaient specia-

au peuple du Carmel 1'ordre de lui envoyer des presents
en signe de soumission; on renvoya sans honneur les
deputes du puissant roi. Judith, i, 8. Le Carmel dut etre
sou mis avant le siege de Bethulie. — Quarante ans avant
1'ere chretienne, le Carmel fut ravage par les Parthes.
Josephe, Bell, jud., I, xin, 2. La renommee de la sain-
tete de cette montagne s'etait etendue jusque chez les
infideles. Pythagore, racorite Jamblique, De Pythagor.
vit., m (15), edit. Didol, p. 18, alia souvent mediter de
longues heures dans le lieu sacre (Upov) du Carmel,
« montagne sainte entre toutes. » — Vespasien, avant la
guerre de Judee, y all i aussi adorer le Dieu du Carmel,
qui, dit Tacite, Hist., 1. n, c. xvn, n'avait ni statue ni
temple. Cf. Suetone, Vita Vespasiani, c. v. On ignore
si le Dieu adore alors au Carmel etait le Dieu d'Israel

83. — Promontoire du rnont Carmel. D'apres uue photographic.

lenient aux neomenies et aux jours du sabbat. Les paroles
du mari de la Sunamite : « Pourquoi voulez-vous aller
a lui (a Elisee)? ce n'est aujourd'hui ni le premier du
mois ni le sabbat, » le demontrent assez clairement. —
Plusieurs pensent que le Carmel oil le roi de Juda Oias
avail des vignes et entretenait des vignerons est le grand
Carmel dont nous parlous. II Par., xxvi, 10. Voir Arm-
strong, Wilson et Conder, Names and places in the Old
Testament and apocrypha, Londres, 1887, p. 39. II est
plus probable qu'il s'agit, en ce passage des Paralipomenes,
du Carmel de Juda. Voir CARMEL 2. La jalousie schisma-
tique des rois d'Israel ne pouvait guere laisser leur rival
prendre pied precisement en une region ou se reunissaient
les fideles du Dieu qu'on adorait a Jerusalem. La puis-
sance de Samarie n'avait pas encore ete renversee par
Salmanasar. — Plus tard, 1'episode de Judith et la conduite
de Josias voulant empecher le roi d'Egypte, Nechao, de
traverser la Galilee indiquent qu'apres la captivite des
dix tribus d'Israel les rois de Juda avaient du etendre de
nouveau leur domination sur la Galilee et le Carmel.
IV Reg., XXIH, 29. Cf. II Par., xxxiv, 6, 9, 33; xxxv, 22.
De nombreuses villes couronnaient alors ses sommets.
Jer., iv, 26. Du temps de Judith, le roi d'Assyrie envoya

et d'Elie,' et si le lieu ou se rendit le general romain
etait le meme ou se reunissaient les Hebreux. Apres la
prise de Jerusalem et la dispersion des Juifs, le Carmel
devint une montagne syrienne. Josephe, Bell, jud., Ill,
HI, 1.

Les Juifs ne perdirent cependant point de vue le Car-
mel ni les souvenirs d'Elie et d'Elisee. En 1170, nous
trouvons Benjamin de Tudele visitant sur la montagne,
non loin de Hepha (Caipha) et du cimetiere des Juifs, la
grotte du prophete Elie, ou deux fils d'Edom (deux chre-
tiens) avaient eleve une chapelle. II allait sur la partie la
plus elevee de la montagne contempler la place de 1'aulcl
releve par Elie. Cette place etait ronde, d'environ quatie
coudees; au-dessous coulait le Cison. Itinerarium R. Ben-
jamin, in-18, Leyde, 1633, p. 37. Rabbi lacob, 1258, parle
du meme autel dans sa Description des tombeaux sacres
(Carmoly, Itineraire de la Terre Sainte, in-8°, Bruxelles,
1847, p. 184); R. Ishaq Helo, 1334, dans les Chemins de
Jerusalem, et 1'auteur anonyme, 1537, du lehus-ha-
'Abot, signalent, de meme que Benjamin, la caverne du
prophete Elie non loin du cimetiere des Juifs. Ibid.,
p. 255 et 448. Au xvne siecle, les Juifs avaient encore en
profonde veneration 1'endroit du sacrifice. Us y venaient
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passer les nuits en priere et lire 1'Ecrilure. Us gravaient
leurs noms sur douze grandes pierres placees en rond
autour de 1'endroit oil, disait-on, avait ete 1'autel d'Elie.
Voir les Metnoires du chevalier d'Arvieux, publies par
J.-B. Labut, in-18, Paris, 1735, t. n, p. 293; R. P. Phi-
lippe de la Sainte-Trinite, Voyage d'Orient, in-12, Lyon,
IGo^, p. 154; Michel Nau, S. J., Voyage nouveau de la
Terre Sainte, in-18, Paris, 1679, p. 66; Doubdan, Le
Voyage de la Terre Sainte, in-8°, Paris, 1666, 3e edit.,
p. 65. An xviii" siecle, le jour de la fete de saint Elie, les
Juifs s'unissaient aux musulmans et aux Chretiens pour
venir a la grotte du saint, au sommet du promontoire,
celebrer le prophete. Voyages de Richard Pococke, in-12,
Paris, 1772, p. 164. — Le Carmel ne fut pas moins honore
des Chretiens que des Juifs. Le pelerin de Bordeaux, en

gieux latins ne tarderent pas a revenir. Les relations des
pelerins et les histoires du xme siecle et des siecles sui-
varits les designent sous.le nom d'Ermites ou Freres du
Carmel. Ils occupaient au haul du promontoire la grotte
de Saint-Elie et la place de 1'ancien monastere, et au-
dessous, vers la base de la montagne, la grande caverne
appelee par les Arabes El-Khader (nom par lequel ils
designent le prophete), et par les Chretiens tantot Saint-
Elie, tantot Saint-Elisee, tantot 1'Ecole des prophetes.
Nous les rencontrons aussi, une lieue plus loin vers le
sud, pres de la fontaine dite egalement de saint Elie, ou
disperses dans cliverses grottes et lieux de la montagne.
Ces recits nous les montrent s'efforcant d'imiter la con-
duite et les vertus des anciens cenobites et des disciples
des prophetes, et honorant d'un culte particulier la tres

84. '— Couvent du mont Carmel. D'apres une photographic.

arrivant a la mansio Sycaminos, n'oublie pas de noter :
« La est le Carmel, oil Elie offrit le sacrifice. » Itinerar,,
Pair, lat., t. vm, col. 790. On a attribue a sainte Helene
la fondation d'une eglise de Saint-Elie au mont Carmel.
Les paroles de Nicephore Callixte, H\ E., vm, 30, t. CXLVI,
col. 113, sur lesquelles on appuie cette assertion, ne
sont pas claires; les affirmations de 1'historien byzan-
lin sont du reste sujettes a caution. Toutefois, peu apres
Constantin, on trouve certainement sur le Carmel des
monasteres et des eglises dediees aux prophetes Elie et
Elisee. Antonin de Plaisance, vers 570, rencontrait a un
ihille de Sycaminos le camp des Samaritains, et a un
demi-mille au-dessus visitait un monastere de Saint-
Elisee. Itinerarium, Pair.-lat., t. LXXII, col. 888. Les
cenobites de ces monasteres sont ceux probablement qui,
au rapport de saint Jerome, Vita S. Pauli eremitas,
Prol., t. XXHI, col. 17, consideraient ces prophetes, dont
ils faisaient profession d'imiter le genre de vie, comme
leurs peres. Le moine grec Phocas visitait aussi, en 1185,
la grotte d'Elie. Elie etait entourec des ruines d'un
ancien et grand monastere. II y trouvait un ermite, qu'il
dit originaire de la Calabre, et que Ton croit etre saint
Berthold, avec dix religieux; ils s'etaient eleve au milieu
des mines une demeure avec une chapelle. Disperses par
les musulmans apres la bataiile de Ratlin (1187), les reli-

sainte Vierge Marie. Agites par de nombreuses vicissi-
tudes, souvent victimes des persecutions des musulmans
maitres de la contree, les Freres du Carmel reviennent
toujours a la sainte montagne, ou nous les retrouvons
encore aujourd'hui. Voir Daniel higoumene russe, Pele-
rinage, trad, de Noroff, in-4°, Saint-Petersbourg, 1864,
p. 116; Thietmar, Peregrinatio, '2e edit., Laurent, p. 20,
21 et 81; Villebrand d'Oldenbourg, Peregrinatio, dans
les Peregrinalores medii sevi quatuor, 2e edit., Laurent,
in-4°, Leipzig, 1873, p. 183; Burkard du Mont-Sion,
Descriptio Terras Sanctss, ibid., p. 83; Bicoldo a Monte
Croce, Liber peregrinacionis, ibid., p. 107; les Peleri-
nages pour alter en Iherusalem, dans les Itineraires
francais de 1'Orient latin, in-8°, Geneve, 1880, p. 90;
Les saints pelerinages que I'on doit requerir en la Terre
Sainte, ibid., p. 104; Les chemins et pelerinages de la
Terre Sainte, ibid., p. 180, 189; Jacques de Vitry, His-
loire, dans Bongars, 1611, p. 1075; Marino Sanuto, De
secret, fidel., a la suite du Gesta Dei per Francos de
Bongars, p. 246, et la plupart des relations depuis le
xne siecle jusqu'a nos jours.

IV. ETAT ACTUEL. — Si 1'antique splendeur du Carmel
a disparu, il jouit neanmoins encore d'une beaute relative.
Moins depouille que les monts de la Samarie et de la
Judee, ies broussailles de chene-vert, de lentisque, da
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laurier, et Ics bosquets de pins qui le couvrerit dans
presque toute sa partie nord lui donnent un aspect ver-
doyant que Ton retrouve peu ailleurs. Les grands arbres
toutefois, nombreux il y a quelques annees, achevent de
tomber sous le fer et le feu devastateurs. Depuis 1'etablis-
sement d'une colonie allemande pres de Caipha, tout le
promontoire s'est couvert de vignobles dont les vins esti-
mes sont expedies jusqu'en Amerique. Les anciennes
bourgades qui couronnaient les sommets du Carmel sont
devenues pour la plupart des monceaux de ruines; mais
les quelques villages qui ont survecu aux desastres, comme
Esfia, Dalieh, Umm-ez-Zeinat, Tireh, environnes de

croix. L'aulel majeur occupe celui de Test. Sur un trone
qui s'eleve au-dessus de 1'autel et au fond du sanctuaire,
est 1'image de Notre • Dame, du Mont-Carmel, la Yierge
figuree, selon le Breviaire remain (16 juillet, ive lecon),
par le riuage qu'Elie, du sommet de la montagne du Sa-
crifice, vit s'elever de la mer au-dessus de ce promon-
toire. Ill Reg., XVHI, 44. Sous Tautel, entre les deux esca-
liers en demi-cercle qui menent au sanctuaire, s'ouvre
1'entree de la grotle d'Elie, la meme, on n'en peut douter,
que nous avons vue veneree des anciens pelerins. Quatre
colonnes soutiennent le rocher superieur de 1'entree. On
descend a la grotte par cinq degres. Elle a cinq metres

85. — Ecole des prophfetes au mont Carmel. D'aprfes une. photographic.

plantations de figuiers, de grenadiers et de vignes, ont un
aspect de prosperite donnarit 1'idee de ce que devait etre
la region et de ce qu'elle pourrait etre entre les mains
d'un peuple nombreux et intelligent, libre et laborieux.
Le plus grand nombre des habitants de ces villages sont
Druses et Chretiens.

Les pelerins qui visitent aujourd'hui la Terre Sainte,
comme ceux des temps .passes, aiment a visiter la sainte
montagne du Carmel; ils dirigent ordinairement leur
pelerinage vers le couvent des Peres Carmes, qui domine
le sommet du promontoire (fig. 83). Ce monastere (fig. 8i)
a ete eleve en 1827, sur les debris des anciens, par la main
active du Fr. Jean-Baptiste de Frascati, encourage par le
Saint-Siege et aide des aurnones de toute 1'Europe. Soli-
dement construit, en carre, il est couronne par le dome
de 1'eglise, qui occupe elle-meme le centre de la con-
struction. Cette eglise est batie en quatrefeuilles, c'est-
a-dire est formee de quatre demi-cercles disposes en

en longueur sur trois de profondeur et quatre environ de
hauteur. Elle est aujourd'hui transforraee en chapelle.
Des Druses et des musulmans viennent de fort loin pour
y venerer le souvenir du prophete Elie, qui, dit-ori, a
habile la grotte. Du monastere on descend, par un sentier
etroit, pratique sur le flanc nord de la montagne et borde
de grottes qui ont souvent servi d'asile aux cenobites, a
la caverne appelee par les gens du pays El-Khader, et
par les Europeens FEcoie des prophetes (fig. 85). C'est
une vaste chambre regulierement taillee dans le roc,
assez semblable dans sa forme aux grandes anlichambres
des sepulcres antiques. Elle mesure quatorze metres de
longueur, huit de largeur et six ou sept de hauteur.
Les parois du rocher sont couvertes descriptions dont
quelques-unes paraissent anciennes de plusieurs siecles;
elles sont en hebreu, en arabe, en grec, en latin etdans les
langues modernes, formees ordinairement des noms des
pelerins qui ont visile 1'endroit, avec la date de leur visile,
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et quelquefois une invocation. Une excavation pratiquee
dans la paroi de 1'est parait avoir ete faite en vue de servir
de sanctuaire a la grotte convertie en chapelle. Le lieu
sert aujourd'hui de mosquee aux musulmans; il est sous
la garde d'un derviche. Les pelerins de tous les cultes et
de tous les rites viennent y prier, comrae a la grotte de
saint Elie, situee dans 1'eglise du monastere. Les tradi-
tions actuelles, conformes a celles dont nous avons deja
parle, veulent que cette salle ait servi de lieu de reunion
et de priere aux disciples des prophetes et aux Israelites
fideles, sous la direction d'Elie et d'Elisee. Ses formes et
ses dimensions sont en realite celles d'une ancienne syna-

pellent Am Sc'iah, les Chretiens la fontaine de saint Elie,
et racontent qu'elle a jailli a la priere du saint prophete.
A cent cinquante pas plus loin vers Test, on trouve les
ruines d'un ancien monastere dont quelques pans de murs
seuls, avec quelques voutes ogivales, restent debout. Ces
ruines sont celles du celebre monaslere fonde par saint
Brocard, ou les Carmes recurent leur regie, en 1207. Une
chapelle y a ete elevee par les soins des religieux du
Carmel.

Si du grand monastere de Notre-Dame-du-Mont-Carmel
le pelerin se dirige par la crete de la montagne vers le
sud-est, il rencontre a sa droite, pres du chemin venant

6. — Fontaine d'^lie an mont Carmel. D'apr^s une photographie.

gogue. Si 1'Ecriture ne donne point de renseignements
positifs sur le sejour d'Elie et d'Elisee et de leurs disciples
en cette partie de la montagne, elle suppose du moins leur
diffusion en divers lieux, et des sejours prolonged des
prophetes dans les montagnes du Carmel. Ce choix du
Carmel comme leur domicile ordinaire est affirme.nous
1'avons dit, col. 293, par plusieurs des anciens Peres.
Les Chretiens assurent de plus que la sainte Famille, a
son retour d'Egypte, s'arreta en cette grotte. II parait du
moins certain qu'elle a du passer tout aupres. Elle est a
quelques pas du chemin qui vient de 1'Egypte, par Gaza,
Cesaree et le rivage de la mer. Saint Joseph, apprenant
qu'Archelaiis regnait en Judee, et voulant eviter d'y passer
en se rendant a Nazareth, Matth., n, 22, semble avoir
du suivre presque necessairemeut cette voie du rivage.

A une lieue vers le sud, dans 1'enfoncement d'une vallee
oil 1'on cultive 1'oranger, le citronnier, le grenadier, la
vigne et d'autres arbres fruitiers, est une fontaine sortant
du rocher de la montagne (fig. 86). Les indigenes 1'ap-

d'Esfia ou de Dalieh, qui descend de la montagne vers
Mansourah et le Moqatta' (le Cison), UH mamelon dont
le sommet est convert de ruines a moitie cachees par des
touffes de laurier et de chene, et ou Ton trouve plusieurs
citernes toutes entierement creusees dans le roc; elles
ont le caractere des anciennes ruines de la Palestine. En
avant du Khirbet, a 1'orient, est un petit plateau oil Ton
remarque deux carres d'assises peu distants 1'un de 1'autre,
chacun d'environ quatre metres de cote. Les bords du
plateau etaient soutenus d'un mur dont on voit ca et la
les debris. Vers le sud-ouest des ruines est un bloc de
rocher tenant au massif de la montagne, taille en forme
de bassin allonge. Ses dimensions interieures sont celles
d'un grand sarcophage. Une ouverture y a ete pratiquee
a 1'un des angles du fond, evidemment pour I'ecoulement
de 1'eau. Deux des cotes exterieurs du roc ont ete tailles :
celui de la longueur, faisant face au sud-est, est a peu
pres uni; 1'autre, de 1'extremite, faisant face au sud-ouest,
porte divers emblemes sculptes en relief. Au centre est
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une couronne de laurier; la figure superieure de gauche
me parait representer un pain, et 1'inferieure une coupe;
•celles de droite n'offrent plus de lignes bien distinctes,
la figure superieure me semble toutefois se rapprocher
beaucoup des chandeliers a sept branches de quelques
anciennes sculptures, et celle du bas avoir quelque ana-
logic avec la forme des couteaux des sacrificateurs. L'en-
semble est encadre d'une moulure fortement accentuee
(fig. 87). Les indigenes appellent cet endroit Daouabeh,

SS

^-O\a5, pluriel inusite, mais compose d'apres une forme
C">^ ., _ /
tres commune, de b^r. >, dabthah, « sacrifice,» de la ra-

_ / /
cine ^> >, dabah, « immoler.» Ce nom, la plate-forme dont

nous avons parle, assez semblable a un ancien T^SVOC,
« enceinte sacree; » cette sculpture, analogue a celle du
linteau que Ton trouve dans les ruines de Silon, avec cette
difference qu'elle porte davantage 1'empreinte des siecles, et

87. — Sculpture sur im rocher du mont Carmel.

•qui rappelle les sacrifices; la situation du lieu au-dessus
du Cison, pres du chemin qui y mene; la tradition locale
indiquant la place du sacrifice dans le voisinage de Man-
sourah : tout parait indiquer que c'est ici le lieu le plus
celebre du Carmel, celui de 1'autel eleve au vrai Dieu,
•ou Elie offrit 1'holocauste consume par le feu du ciel.
Ill Reg., xviii, 30-32. Je n'y ai pas vu, il est vrai, les
douze pierres disposees en rond et marquees de carac-
teres hebraiques dont parlent Benjamin de Tudele et les
pelerins, mais je ne les ai pas trouvees ailleurs non plus.
Elles peuvent avoir ete dispersees ou avoir ete employees
par des magons ignorants a la construction de la chapelle
de saint Elie. Ce monument, consacre a perpetuer la me-
moire du sacrifice, a ete eleve, il y a peu d'annees, par
les Peres Cannes, sur le sommet le plus apparent du
Carmel. 11 est connu dans le pays sous le nom de Mohra-
qah, « holocauste, » et situe au sud du Daouabeh, qu'il
depasse en hauteur de quelques metres. Chaque aunee,
le 20 juillet, jour de la fete de saint Elie, les Peres Cannes
viennent celebrer 1'office divin en ce lieu, et les foules
accourent en masse de la Galilee, de la Samarie et de la
Syrie pour s'unir a eux et glorifier le grand prophete
d'Israel.

V. BIBLIOGRAPITIE. — Un grand nombre d'ouvrages et
d'etudes ont ete ecrits sur le Carmel. Les relations des
pelerins dans lesquelles on trouve les descriptions les
plus completes et les plus exactes, les recits historiques
les plus abondants sont les suivants : R. P. Philippe de
la Sainte-Trinite, carme dechausse, Voyage en Orient,
traduit par le R. Pierre de Saint-Andre, in-12, Lyon,
1G52, 1. HI, ch. i, Veritable description du, mont Car-
•melj p. 147-156; 1. vni, ch. xi, de la Mission de la Terre

Sainte, p. 471-478; le P. Bernardin Surius, reeollet, Le
pieux pelerin, ou Voyage de la Terre Sainte, in-8°,
Bruxelles, 1666, 1. r, ch. xx, Description du celebre mont
Carmel, p. 345-348; ch. xxi, Recit de I'admirable desert
du Carmel, p. 348-351; Les memoires du chevalier d'Ar-
vieux (1660), publies par le P. Jean-Baptiste Labat, 0. P.,
6 in-18, Paris, 1735, t. n, p. 286-318; Morisson, chanoine
de Bar-le-Duc, Relation historique d'un voyage nouvel-
lement fait au mont Sinai et a Jerusalem, in-4°, Toul,
1704, ch. xxxm, Du mont Carmel, etc., p. 558-571;
de Geramb, Pelerinage a Jerusalem et au mont Sinai,
3 in-18, 8« edit., Paris, 1848, t. n, p. 284-293; MB' Mislin,
Les Saints Lieux, 3 in-8°, Paris, 1888, t. n, p. 37-68;
Victor Guerin, Description de la Palestine, Samarie,
in-4", Paris, 1876, t. n, p. 244-278; le P. Marie-Felix
de Jesus, carme, La ville du Carmel; les possesseurs du
Carmel, dans la revue La Terre Sainte, Paris, ler juin
1879; id., La ville de Sycaminum, ibid., ler juillet 1879;
id., Villes du Carmel, ibid., 15 juillet. Le P. Quaresmius
consacre au Carmel le ch. ill de la vme Peregrinatio,
1. vu, De sacro Carmelo.monte, dans Terrse Sanctse
elucidatio, 2 in-f°, Anvers, 1639, t. n, p. 892-896;
Hadrien Reland, le ch. L, De Carmelo, 1. I, t. i, de la
Palsestina ex monumentis veteribus illustrata, in-8",
Utrecht, 1714, p. 327-330. — Pour 1'histoire du Carmel,
on doit consulter encore le P. Thomas de Jesus, 0. C.,
Libra de laAntiquidad y sanctos de la Orden de Nuestra
Senora del Carmen, in-8°, Salamanque, 1599; Le P. Fran-
cois de Sainte - Marie, 0. C., Historia profetica de la
Orden deN. S. del Carmen, in-f», Madrid, 1641; le P. Phi-
lippe de la Sainte-Trinite, 0. C., Theologia Carmelita-
na seu apologia scholastica religionis Carmelitanss pro
tuenda suse nobilitatis antiquitate, in qua ejus fundatio
ab Elia propheta et continuata successio hsereditaria
demonstratur, in-f°, Rome, 1665; les Peres Isidore de
Saint-Joseph et Pierre de Saint-Andre, O. C., Hisloria
generalis fratrum discalceatorum ordinis B. M. Virgi-
nis Marise de monte Carmelo congregationis S. Elise,
2 in-f", Rome, 1668-1671; P.Valentin de Saint-Amand,
0. C., Prodromus Carmelitanus, seu D. Papebrochii
S. J. Ada sanctorum colligenlis erga Elianum ord.
Garmelit. sinceritas, in-12, Cologne, 1682; P. Sebastien
de Saint-Paul, 0. C., Exhibitio errorum quos D. Pape-
brockius S. J. suis in notis ad Acta sanctorum com-
misit, in-4°, Anvers, 1693; Anonyme, Scutum antiqui-
tatis Carmelitanse inexpugnabile, tela oppugnantium
religionem Carmelitanam contra jacula adversariorum
ereclum et oppositum, in-4°, Wilua, 1741; F. Jean-Bap-
tiste de Saint-Alexis, 0. C., Compendium historicorum
de statu antiquo et moderno S. montis Carmeli, in -4°,
Augsbourg, 1772; le P. Julien de Sainte-Therese, 0. C.,
Le sanctuaire du mont Carmel depuis son origine jus-
qu'd nos jours, in-12, Marseille, 1876. Les dissertations
et notes du P. Dan. Papebrock sur 1'histoire du Carmel,
dans les Acta sanctorum, se trouvent au t. in de mai,
Tractatus preliminarius de episcopis et patriarchis
S. Hierosolymitanse Eccleaise, Parergon I, p. n-iv;
Pareiyon in, p. vn-ix; Parergon vi, p. xix-xxi;
Parergon x et xi, edit. Palme, p. XLVII-LIII; Parer-
gon xui, p. LIX-LXIX; t. il d'avril, Propylei antiquarii,
pars n, De prsetensa quorumdam Carmeliticorum con-
ventuum antiquitate, p. XXXIII-XLI; Henschen et Pape-
brock, ibid., t. ier d'avril, De beato Alberto (8 avril),
p. 764-789; ibid., ine vol. de mars, De sancto Bertholdo
(29 mars), p. 787-788; P. J. Pin, Acta sanctorum, De
sancto Brocardo (11 sept.); ibid., 1.1 de sept., p. 576-782;
Conrad Janning, ibid., 1.1 de juin, Pro actis Sanctorun,
opuscula apologetica, p. I-XLVIII. L. HEIDET.

CARMELI Michel-Ange, helleniste et hebraisant ita-
lien, ne a Citadella, dans le Vicentin, le 27 septembre 1706,
mort a Padoue le 15 decembre 1766. II entra dans 1'ordre
des Freres Mineurs et professa les langues orientates a
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I'universite de Padoue. II s'illustra par ses ouvrages sur
la philosophie, la theologie et les belles-lettres. La plu-
part de ses publications ont pour objet les auteurs pro-
fanes; mais on a aussi de lui : Storia dl varii costumi
sacri e profani degli antichi sino a noi pervenuti, con
due dissertazioni sopra la venuta del Messia (la pre-
miere dissertation a pour objct la prophetie de Jacob :
Non auferetur sceptrum dc Juda, Gen., XLIX, 10, et la
seconde : Foderunt manus meas et pedes meos, Ps. xxi,
17), 2 in -8°, Padoue, 1750, 1761; Spiegamento dell'
Ecclesiaste sul testo ebreo, o sia la morale del uman
vivere insegnata da Salomone, in-8°, Venise, 1765;
Spiegamento della Cantica sul testo ebreo, opera postu-
ma, in -8°, Venise, 1767. — Voir le Journal des savants,
1750, p. 439. A. REGNIER.

CARMELITE (hebreu : karmeli), du Carmel. Le
texte sacre indique ainsi la patrie d'Abiga'il, femme de
David, veuve de Nabal du Carmel de Juda, I Par., m, 1,
et la patrie d'Hesron, un des vaillants de David. I Par.,
xi, 37. Hesron etait aussi probablement originaire du
Carmel de Juda. Le texte actucl des Septante le qualifie,
par corruption, de Xappiaoat. ils disent d'Abiga'il qu'elle
etait

CARMES (TRAVAUX DES) SUR LES SAINTES
ECRITURES. L'ordre des Carmes, que ses traditions
font remonter jusqu'aux colleges des prophetes, qui vi-
vaient sur la montagne du Carmel et sur les rives du
Jourdain, sous la conduite d'Elie et d'Elisee, IV Reg.,
n, 1-17, a, pour ainsi parler, ses racines dans les
Livres Saints , ou il trouve 1'histoire de ses origines.
II n'a cesse dans aucun temps de chercher dans 1'etude
et la meditation de 1'Ecriture Faliment principal de sa
vie religieuse. II n'eut d'abord d'autre regie que I'Ecri-
ture elle-meme. Au commencement du ve siecle, Jean,
quarante-quatrierne patriarche de Jerusalem, lui donna
une premiere regie monastique. Lorsque, au xne siecle,
apres que les croises eurent retabli la securite sur la
sainte montagne, les Carmes disperses, qui avaient sur-
vecu aux persecutions des Sarrasins, s'y furent de nouveau
reunis en comrnunaute, sous 1'autorite de saint Berthold
de Limoges et de saint Brocard de Jerusalem, le patriarche
saint Albert, vers 1205, leur donna, sur leur demande,
une regie plus courte et plus precise que celle de Jean,
son predeeesseur, mais en leur prescrivant toujours pour
obligation ordinaire et principale 1'etude et la meditation
de I'Ecriture. Cette regie de saint Albert est demeuree la
regie definitive des Carmes, qui Font gardee en Occident
comme en Orient, et le grand souci des differents legis-
lateurs et reformateurs de 1'ordre a toujours eonsiste a
procurer ou a retablir par de sages reglements 1'obser-
vation exacte de son article fondamental concernant 1'e-
tude et la meditation habituelle des Saintes Lettres. De
cette application permanente a I'Ecriture ont jailli comme
d'une source feconde des flots de commentaires ou tra-
vaux bibliques. En voici les principaux auteurs.

Saint Berthold et saint Brocard meritent une mention
speciale, au xne siecle, et par leur science personnelle
et par 1'impulsion qu'ils donnerent a 1'etude des Saintes
Lettres. Gerard de Nazareth ecrivit des lors plusieurs
livres ayant trait a 1'interpretation des saints Evangiles.

Au xine siecle, il faut citer saint Ange de Jerusalem,
Sacrse Scriptures peritissimus; saint Simon Stock, le zele
propagateur et defenseur du Carmel en Occident, et son
secretaire et confesseur Pierre Swanington , docteur et
professeur d'Oxford; Thomas de Hildesheim, surnornme
Chrysolithe , docteur et professeur de Cambridge, et
Guillaume Ledlington, docteur d'Oxford et provincial de
Terre Sainte, qui ont ecrit des commentaires.

Le xive siecle fournit, entre beaucoup d'autres, les
docteurs et professeurs d'Oxford David Obugseus, lucerna
Hibernise; Hugues Verleius, Jean Bacon, doctor reso-

lutus, aussi docteur de Paris, auteur de quarante-huit
commentaires, et Richard Lavingham, auteur d'un die-
tionnaire de I'Ecriture; les docteurs et professeurs de
Cambridge Jean Clipston, Guillaume Califord et Thomas
de Maldon, auteur d'une Introduction a 1'etude de I'Ecri-
ture; les docteurs de Paris Guy de Perpignan, professeur
d'Ecriture Sainte au palais apostolique d'Avignon, auteur
d'une Concordance des Evangiles; saint Andre Corsini,
qui enseigna I'Ecriture Sainte a Paris avant sa promotion
a 1'eveche de Fiesole; Michel Aiguani de Bologne, auteur
d'un commentaire in-folio sur les Psaumes; le docteur
de Vienne Frederic Wagner, qui tous ont laisse des com-
mentaires ; enfin le docteur de Paris, saint Pierre Tho-
mas, de Condom, patriarche de Constantinople, auquel
I'universite de Bologne, comme le tt'moigne Benoit XIV,
doit la creation de sa faculte de theologie.

Le xve siecle est feconde par les travaux du bienheu-
reux reformateur Jean Soreth, ne a Caen et mort a An-
gers, docteur de Paris, et du bienheureux Baptiste Spa-
gnuoli, dit le Mantouan, 1'ardent propagateur de la con-
gregation de Mantoue, le poete emule de son compatriote
Virgile, qui venge avec indignation saint Jerome de 1'ac-
cusation d'ignoranee de 1'hebreu, dont le chargeaient les
Juifs , en meme temps qu'il explique les causes des va-
riantes qui existent entre les diiferentes versions de I'E-
criture. G'est alors que paraissent Thomas AValden, doc-
teur d'Oxford, depute par le roi Henri IV d'Angleterre-
au concile de Pise, pour travailler a faire cesser le schisrne
d'Occident; Jean Ilayton, aussi docteur d'Oxford, qui
savait le grec et 1'hebreu; Jean Barath, docteur et pro-
fesseur de Paris; Jean Noblet, d'abord docteur en mede-
cine de Paris, puis carme et docteur en theologie, re-
garde comme I'homme le plus instruit de son temps; les
docteurs et professeurs d'Oxford Henri Vichingham r

Guillaume Staphilart, Gualter Hunt, depute par 1'Angle-
terre aux conciles de Ferrare et de Florence; Jules Cres-
toni, Monachus Placentinm, qui nous a donne dans le
psautier grec, accompagne d'une traduction latine faite
par lui, le premier de nos Saints Livres imprime en
langue grecque, et deux dictionnaires, grec-latin et latin-
grec, avec une grammaire grecque, pour faciliter 1'intelli-
gence de I'Ecriture; David Esau, de la congregation de
Mantoue, docteur et professeur de Florence; Humbert
Leonard et Matburin Courtois, docteurs et professeurs de
Paris.

Parmi les commentateurs du xvie siecle, nous rencon-
trons 1'Espagnol Albert de Farias, auteur de deux livres
sur les hebraismes et les hellenismes de 1'Ecrilure; le
docteur de Paris Claude de Montmartre, professeur au
college des Carmes de la place Maubert; J.-M. Verrati r

docteur et professeur de Bologne et de Ferrare, qui connais-
sait le grec, 1'hebreu et le chaldeen; Alexandre Blanckart,
docteur et professeur de Cologne, theologien et orateur
au concile de Trente, qui fit imprimer la Bible en fla-
mand; J.-B. Rubeo, professeur a la Sapience, 1'un des-
savants appeles par saint Pie V, lorsque, pour repondre-
aux desirs du concile de Trente, il forma le projet, que la
mortl'empechad'executer, decorrigerl'AncienTestament;
Lucrece Tirabosco, docteur et professeur de Bologne, theo-
logien au concile de Trente, auteur d'un ouvrage intitule
Raliones texlus hebraici, et d'un commentaire sur les-
Psaurnes; Laurent Cuper; Laurent Lauret, professeur a.
la Sapience et orateur au concile de Trente; Christophe-
Silvestrano Benzoni, qui a commente saint Paul. La
deuxierne rnoitie de ce siecle voit les commencements de
la refonne de sainte Therese. Celte reforme a fourni sur
1'Ecriture un grand nornbre de travaux, fruits du tra-
vail solitaire ou de 1'enseignement conventuel. Malheu-
reusernent beaucoup de ces travaux sont restes enfouis
manuscrits dans 1'ombre des bibliotheques claustralesr

d'oii les differentes revolutions du xvine siecle les ont fait
disparaitre. Sainte Tberese elle-meme avait ecrit a la
lumiere de ses dons surnaturels un commentaire SUF
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le Cantique des canliques; mais il n'en reste plus que
quelques fragments copies par une religieuse, avanl que
la sa'inte n'eiit briile son manuscrit par humilile. Pour
saint Jean de la Croix, on sait que toutes ses oeuvres
ne sont qu'une savante exposition de 1'Ecrilure dans le
sens mystique.

Le venerable Jean de Jesus-Marie, premier maitre des
novices de la congregation dltalie des Carmes dechaus-
ses, que Bossuet appelait summits tlieologus summusque
myslicus, se fait rernarquer, au xvne siecle, par ses com-
mentaires instruetifs et profonds sur le Cantique des can-
tiques, sur Job, etc.; le venerable Pierre de laMeredeDieu,
promoleur des missions de Perse, dont la doctrine avail
tail a vingt-cinq ans 1'admiration des docteurs d'Alcala,
ses anciens maitres, ranime le gout des etudes scriplu-
raires dans plusieurs ordres religieux dont le pape Cle-
ment VIII lui avait confie la visile et la reforme; le vene-
rable Dominique de Jesus-Marie, le vainqueur de Prague,
au milieu d'une vie constamment sollicitee par les affaires
et les travaux apostoliques qui lui sont imposes par les
princes et les pupes, trouve le moyen de composer deux
traites sur les Psaumes, dans le but, disait-il, de rendre
plus utile la recitation de Foffice divin; le P. Paul-Simon
de Jesus-Marie, legal du pape Clement VIII aupres du roi
de Perse, fixe, dans Flnstruclion pour les maisons d'e-
tudes de sa congregation, la methode que suivent encore
aujourd'hui les professeurs d'Ecriture Sainte dans les
couvents des Carmes dechausses; le P. Jean-Thaddee de
Sainl-Elisee, compagnon du precedent et premier arehe-
veque d'Ispahan, public sa traduction du psautier en
langue persane, faite par ordre du roi de Perse; le
P. Bernard de Sainle-Therese, eveque de Babylone et
nonce apostolique en Perse, fonde deux seminaires, le
premier a Ispahan meme, avec la permission du roi,
el le second a Paris, au faubourg Sainl-Germain, dans
la rue qui, en souvenir de lui, porle encore maintenant
le nom de rue de Babylone, pour I'education des eccle-
siastiques qui se destinaient a la mission de Perse; les
PP. Seraphin deSainte-Therese, Ferdinand de Jesus, Mau-
rice do la Croix, Francois de Jesus, Francois de Jesus-
Marie, Louis de Sainle-Therese, Antoine de la Mere de
Dieu, Marian de Jesus et Joachim de Sainte-Marie, ecrivent
des commentaires. Une autre reforme, connue sous le
nom de reforme de Rennes, operee par Pierre Behourt et
Philippe Thibault. releve dans le meme temps les etudes
bibliques dans le Carmel francais de 1'observance, en y
retablissanl dans sa perfeclion premiere la vie d'oraison.
Cilons encore dans ce siecle Henri Silvio, professeur a
1'universite de Pavie et a la Sapience et theologien de la
congregation de Auxiliis; Louis-Jacob de Saint-Charles,
de Chalon-sur-Saone, auteur de cent uri ouvrages, dont
un a pour litre Bibliotheca omnium editionum Biblio-
rum, usque ad annum i500, el un autre Maxima San-
ctse Scriptural bibliotheca, in qua agitur de omnibus
Sanctic Scriptures interpretibus omnium nationum et
linguarum ; et Jean de Silveira, de Lisbonne, trop lege-
rement qualifie de compilateur, qui, outre un excellent
traite de quatre-vingt-sept pages in-folio de notions pre-
liminaires, a eerit six volumes sur 1'Evangile, un sur les
Actes et deux sur FApocalypse, tous in-folio, ou, apres
avoir donne les sentiments divers sur chaque question
avec la plus entiere sincerite, il ne manque jamais de
motiver son choix de la facon la plus judicieuse.

Au xvme siecle, la reforme de Rennes produit Doro-
thee de Sainl-Irenee avec ses commentaires theologiques,
historiques el rnoraux sur les Bois, les Psaumes el 1'Apo-
calypse; celle de Manloue, Georges Vercelloni; celle de
sainte Therese, les Peres Pierre-Thomas de Saint-Andre,
Cherubin de Saint-Joseph (Alexandre de Borie), auteur
de la Bibliotheca criticse sacrse, 4 in-f° , Louvain et
Bruxelles, '1704-1700 (inachevee), et de la Summa cri-
ticse. sacrse, 8 in-8°, Bordeaux, 1709-1716; Jean de Sainte-
Anne et Anastase de Sainte-Therese, qui commente 1'Ecri-

lure par 1'ordre des superieurs de la congregation d'Es-
pagne; le P. Honore de Sainte-Marie, si connu par son
livre demeure classique sur les regies et 1'usage de la
critique, ou, dans deux series de propositions, il traite des
diflicultes chronologiques et du canon de 1'Ancien Testa-
ment el de Inspiration des Saints Livres; le P. Joseph-
Ange de la Nativile, auteur d'un volume in-folio, Lector
biblicus, sive Biblise sanctse antilogies ad concordiam
redactse, juxla mentem Doctoris angelici, edite a Cre-
mone, en 1725; le P. Lidace de Saint-Antoine, auteur de
{'Enchiridion scripluristicum, 4 in-8°; le P. Gregoire
de Saint-Joseph, qui a ecrit Preeliminares introductiones
ad Sanctum Scripturam; le P. Leonard de Saint-Marlin,
ExatninascripturisticasensumlUteralemcompleclentiar
11 in-12, et Summa, scripturislica, 4 in-12; le P. Jean
de la Croix, de Wurzbourg, tres verse dans les langues-
orienlales, auleur de Synopsis liistorico-critica de ortu,
progressu, etc., atque usu hodierno linguse hebraicss
ejusque subsidies, in-8°, et de Libri Exodi harmonia
critico-litteralis in locis obscuris.

Enfin le xixe siecle n'est pas moins fecond que les pre-
cedents en travaux scripturaires relativemenl au nombre
des religieux: leP. Francois-Xavierde Sainle-Anne, arche-
veque de Verapoly, a donne une version libre de 1'An-
cien Testament en portugais; beaucoup de professeurs
conventuels out ecril leurs cours, el d'autres religieux
out compose des commenlaires, bien que ces dernier*
travaux n'aienl pas ete, que nous sachions, publies jus-
qu'ici. — Tels sont les principaux travaux d'un ordre oil
1'etude de 1'Ecriture prend la plus large part de la vie r
et ou des cours perpetuels et journaliers, auxquels tous.
les religieux doivent assisler ad nutum prior is, entre-
tiennent forcemenl 1'ardeur pour 1'inlelligence des Saintes
Lettres. — Voir Bibliotheca carmelitana, 2 in-f°, Orleans,
1752; Collectio scriptorum ordinis Carmelilantm excal-
ceatorum, 2 in-8°, Savone, 1884. F. BENOIT.

CARMI. I Par., iv, 3. Voir CHARMIS, col. 598,

CARNAIM ( K a p v a f v ; Codex Alexandrinus : Kap-
v e J v ) , ville forte situee a Test du Jourdain, prise par Judas-
Machabee; elle possedait un temple, TO T E J A S V O C , que le
vainqueur reduisit en cendres. I Mach., v, 20, 43, 44. Ce
nom n'est autre que 1'hebreu Qarnaim,«les deux cornes,»
et se trouve une fois associe a un autre dans Astaroth-
Carnaim, cite prirnitivement habilee par les Rephaites.
et frappee par Chodorlahomor. Gen., xiv, 5. Faut-il pour
cela ne faire qu'une seule ville des deux? La queslion
est controversee. Avec 1'auteur de 1'article ASTA.ROTH 2,
t. I, col. 1174-1180 (qu'il faut lire pour les developpe-
menls), nous croyons que Scheikh Sa'ad, au sud de
Naoua, a 1'ouest de la roule des Pelerins, represerile bien
le Carnaim de Gen., xiv, 5, le Carnsea d'Eusebe et de
saint Jerome, Onomastica sacra, Gcellingue, 1870^
p. 108, '2C8, le Carneas de sainte Sylvie, Peregrinatio,
2e edit., Gamurrini, Rome, 1888, p. 31. Mais nous pen-
sons, comme lui, que rien ne s'oppose a ce que le Car-
naim des Machabees, identifie a Carnion, ne soil cherche
ailleurs. Voir CARNION. A. LEGENDRE.

CARNION (TO Kapviov), place foiie, d'un acces diffi-
cile, siluee a Test du Jourdain el prise par Judas Macha-
bee dans sa campagne contre Timothee. II Mach., xir,.
21, 26. Le texte grec nous dit qu'elle possedait un lempl&
consacre a la deessc Atargalis, -6 'AtapyaTciov, ^. 26. On
l"a generalemenl regardee comme identique a Carnaim,
1 Mach., v, 26, 43, 44, et a Astaroth- Carnaim Gen., xiv, 5.
Une opinion recenle la distingue de cette derniere el 1'as-
simile a Carnaim. K. Furrer Zur ostjonianischen Topo-
(jraphie, dans la Zeitschrift des deutschen Palastina-
Vereins, Leipzig, t. xin, 1890, p. 198. pense qu'on peut
la reconnaitre dans 1'ancienne "Aypa-.va ou Fpaiva des
inscriptions (cf.\V. H^Yaddington, Inscriptions grecqucs.
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et latines de la Syne, Paris, 1870, t. HI, p. 561), aujour-
d'hui une localite du Ledjah appelee Qrein par les uns,
Djrein ou Djourein par les autres, et situee au nord-est
de Bousr el-Hariri. Pour bien se rendre compte de cette
hypothese et mieux juger la question, il est utile de re-
su-mer 1'expedition de Judas Machabee dans le pays de
Galaad, d'apres la coacorde des deux textes paralleles
(I Mach., v, 24-54; 11 Mach., xli, 17-31). Le heros asmo-
neen et son frere Jonathas, apres avoir passe le Jourdain,
•se dirigent vers le nord-est, et au bout de trois jours de
marche ils apprennent que les Juifs sont bloques dans
des villes qui forment toute une ligne s'etendant de 1'ex-
tremite du Djebel Hauran au lac de Tiberiade, Barasa
(Basra), Bosor (Bousr el-Hariri), Alimes ('lima ou
Kefr el-Md), Casphor (K/iisfin), Mageth (inconnu) et
Carnaim. Faisant un « detour » vers Test, ils surprennent
Eosor ou Basra, 1'assiegent et la briilent; puis ils battent
1'armee ennemie a la forteresse de Datheman; enfin ils
soumettent successivement les cites de Galaad. I Mach.,
v, 24-36; II Mach., xn, 17-19. Pendant que les vainqueurs
accomplissent cette tournee, les vaincus se reorganisent.
Timothee rassemble une autre armee, tres nombreuse,
composee de toutes les peuplades de la contree et d'Arabes
salaries; il vient camper vis-a-vis de Raphon, au dela
du torrent, pret a marcher centre Judas. I Mach., v, 37-39.
Mais celui-ci, bien informe de la position de 1'ennemi,
ne lui en laisse pas le temps : reunissant autour de lui ses
six mille hommes, bien disposes en cohortes, il s'avance
centre son adversaire, qui compte aupres de lui cent vingt
mille fantassins et deux mille cinq cents cavaliers. A 1'ap-
proche du Machabee si redoute, T-mothee prend soin de
mettre en surete les femmes, les enfants, les bagages des
hordes nomades qui 1'accompagnent; il les envoie dans
le fort de Carnion, lieu inexpugnable et d'un acces dif-
ficile, a cause des defiles de la contree. II Mach., xn,
20, 21. Apres des ordres severes pris contre les fuyards
«t les trainards, Judas passe le torrent le premier, suivi
de tout son peuple. I Mach., v, 40-43. A la vue de la pre-
miere cohorte, les ennemis, saisis de terreur, s'enfuient
les uns apres les autres. Les Juifs les poursuivent avec
vigueur et font tomber trente mille hommes. II Mach.,
xii, 22-23. Jetant leurs armes, les vaincus viennent se
refugier dans le temple de Carnaim. I Mach., v, 43.
Timothee lui-merne est fait prisonnier et n'est relache
qu'apres avoir promis de rendre a la liberte les Juifs
retenus captifs. II Mach., xn, 24-25. Judas s'avance vers
Carnion, s'empare de la ville, ou il tue vingt-cinq mille
hommes, brule le temple (TO TEJXEVO? ; TO 'ATapyatctov)
avec tous ceux qui etaient dedans; « et Carnaim fut sou-
mise, et elle ne put tenir devant Judas. » I Mach., v, 44;
II Mach., xn, 26. La campagne fmie, les Israelites re-
prennent le chemin de Jerusalem en passant par Ephron,
le Jourdain et Scythopolis. I Mach., v, 45-54; II Mach.,
xn, 27-31.

Si Ton admet cette harmonie du double recit sacre, il
•est naturel d'admettre aussi Fidentite de Carnion et de
Carnaim (au moins de Carnaim de I Mach., V, 43, 44).
Du reste, 1'historien Josephe, Ant.jud., XII, vm, 4, ra-
contant les memes faits, ne mentionne qu'un seul lieu,
Kapvaiv, avec le temple. La version syriaque, de son cote,
donne Qarno dans les deux livres des Machabees. Cf. Pa-
trizzi, De consensu utriitsque libri Machabaeorum, in-4°,
Rome, 1856, p. 282. — 11 faut avouer ensuite, comme on
le reconnait a 1'article ASTAROTH 2, t. i, col. 1179, que la
description de Carnion, « lieu inexpugnable et d'un acces
difficile, Sia TYJV TTXVTWV TWV TOTCWV arevoTrjTx, a cause de
1'etroitesse de tous les lieux, » ne saurait convenir a
Scheikh Sa'ad ou a ses environs immediats, puisque le
village est adosse a une basse colline, au milieu de la
plaine. II faudrait done alors distinguer Carnion-Carnaim
d'Astaroth - Carnaim.

Pour 1'emplacement, la question, en somme, depend
beaucoup du site oil Ton cherche Raphon et le torrent

au dela duquel Timothee avait pris ses positions. Si, sui-
vant une opinion acceptable, on place cette derniere ville
a Er-Rdfeh, au nord-est de Scheikh Sa'ad et pres de
la route des Pelerins, le torrent que dut franchir Judas
Machabee sera 1'ouadi Qanaouat, et Ton comprend tres
bien comment 1'armee vaincue aura cherche un refuge
dans les singulieres et inaccessibles regions du Ledjah.
Voir la description que nous avons donne'e de ce pays
a 1'article ARGOB 2, t. i, col. 951. Pour le temple de
Carnion, voir ATARGATIS, t. i, col. 1199, et specialement
col. 1202. Les troupes defaites se retirerent dans 1'en-
ceinte sacree, pour y chercher la protection de la divinite
qui y etait adoree, ou comptant que la saintete du lieu
arreterait les Juifs comme un asile inviolable. Ce dernier
espoir etait une illusion, etant donnee la haine profonde
des Israelites pour le culte des idoles.

A. LEGENDRE.
1. CARO Isaac ben Joseph, rabbin du xve siecle, no

a Tolede, oncle du celebre Joseph Caro. La persecution
de 1492 le forca de fuir en Portugal; apres six ans de
sejour il passa en Turquie. On a de lui : Toledot Yishdq,
« Generations d'Isaac » (allusion a Gen., xxv, 19), com-
mentaire sur le Pentateuque selon le sens litteral et cab-
balistique, in-4°, Constantinople, 1518; in-4°, Mantoue,
1559; in-4°, Cracovie, 1593; in-4°, Amsterdam, 1708.

2. CARO Joseph ben Ephra'im ben Joseph, auteur
juif, qu'il ne faut pas confondre avec Joseph Cara ou
Qara, ne en 1488, d'une famille espagnole exilee, habita
d'abord a Nicopolis, puis a Andrinople et a Salonique,
ou il mourut le jeudi 13 nisan 1575. II est surtout
connu par son SuUidn 'druk, « Table dressee, » Ezech.,
xxni, 41, le code de la Synagogue moderne, qui lui fit
acquerir une autorite incontestee, surtout dans les com-
munautes juives du rite sephardi. Mais il a laisse aussi
des commentaires sur le Pentateuque, concus d'une facon
tantot simple, tantot mystique, intitulee Magcjid mesa-
rim, « Annongant la droiture, » Is., XLV, 19; la premiere
partie, qui va jusqu'au Levitique, xiv, 1, a ete imprimee
in-4°, Lublin, 1646; Venise, 1654; Amsterdam, 1708; la
seconde, c'est-a-dire le reste du Pentateuque, in-4",
Venise, 1654; Amsterdam, 1708.

3. CARO Joseph Marie, nom sous lequel le B. Joseph
Marie Thomasi publia plusieurs de ses ouvrages. Voir
THOMASI Joseph Marie. E. LEVESQUE.

CAROUBE (grec: xepaTi'ov; Vulgate: siliqua], fruit
du caroubier, Ceratonia siliqua, arbre de grandeur
variable, appartenant a la famille des Cesalpiniees, voi-
sine de celles des Papilionacees, dont elle n'est meme,
selon des auteurs recommandables, qu'une simple tribu.
Le caroubier, qui atteint parfois jusqu'a douze metres de
haut, et deux metres dans la circonference du tronc, a
une ramure puissante, touffue; ses feuilles sont toujours
vertes, persistantes, munies lateralement de plusieurs
paires de folioles ovales, glabres, luisantes en dessus, un
peu ondulees, legerement echancrees au sommet, a ner-
vures assez saillantes (fig. 88). II y a des caroubiers males
et des caroubiers femelles. Les tleurs du caroubier femelle
sont disposees en grappes a 1'aisselle des feuilles; la co-
rolle est nulle, mais remplacee par un disque d'un rouge
fonce, petit, pourvu d'un calice a cinq divisions; les eta-
mines sont au nombre de cinq. Le fruit, ou silique, est
long de quinze a vingt-cinq centimetres environ, forme
exlerieurement d'une enveloppe tres epaisse, luisante,
rougeatre. C'est ce fruit qu'on nomme caroube, feve de
Pythagore, pain de saint Jean, figuier d'Egypte (fig. 89).
L'espace compris entre les graines et 1'enveloppe est
rempli d'une pulpe rousse, d'une saveur douce et sucree.
Ce fruit faisait autrefois partie de plusieurs composi-
tions laxatives et adoucissantes. Les pauvres et les en-
fants le mangent. Dans le midi de la France et en Es-
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pagne on le donne comme nourriture aux chevaux. En
Orient, on en extrait un sirop ou sucre liquide qui sert
a confire certains fruits, tels que les tamarins, les myro-
bolans. Independamment de cette pulpe, la caroube con-
tient deux rangees de graines aplaties, dures et brillantes,
qui, torrefiees avec soin, peuvent servir a preparer un
cafe agreable; en outre, on en retire une belle teinture
d'un jaune eclatant pour les etoffes de prix. Le bois du
caroubier est dur, pesant, presque incorruptible, tres
recherche, a cause de ses qualites, pour les constructions
et 1'ebenisterie. L'ecorce sert au tannage. Voir C. Linne,

celles des feves, pois, etc., ils employaient le mot ).o6oi.
Les Latins se servaient du mot grec ceronia, Pline, H. N.,
xiir, 16, ou du mot siliqua, c'est-a-dire « fruit allonge »,
et ils nommaient la caroube siliqua grseca, Columelle,
De re rustica, v, 10, ou simplement siliqua. Les Arabes
designaient la caroube par kharub, kharnub, mots qui ont
le meme sens que siliqua. En egyptien, darouga etait le
nom de la gousse seche; on trouve les formes semitisees
garouta, qarouga, qarouta. Les noms italiens et fran-
cais carrubio, caroube, carouge, se rattachent evidem-
ment au mot arabe : ce sont les Arabes qui ont propage

3. — Caroubier. Dessin d'apres natin-e par M. 1'abbe Douillard.

Speciesplantarum, 2« edit., 2 in-8°, Stockholm, 1762-1763,
1513; E. Boissier, Flora orienlalis, 5 in-8°, Geneve,
1867-1884, t. n, p. 632. Le caroubier est indigene a 1'orient
de la Mediterranee, en S\rie (de Candolle, Origine des
plantes cultivees, in-8°, Paris, 1883, p. 270); il est repandu
maintenant dans les diverses contrees qui bordent la
Mediterranee; abondant eh certaines parties de la Pales-
tine, comme au Carmel, il y fleurit a la fin de fevrier,
et les gousses couvrent 1'arbre en avril et en mai.

M. GANDOGER.
II. EXEGESE. — Le mot xepatfov, que la Vulgate rend

par siliqua, Luc., xv, 16, designe certainement la caroube.
II n'en est question qu'une seule fois dans 1'Ecriture,
dans la parabole de 1'Enfant prodigue : « II aurait voulu
se rassasier des y.epaTia (caroubes) que mangeaient les
pourceaux, mais personne ne lui en donnait. » Luc.,
xv, 16. — Les Grecs appelaient 1'arbre yepaTst'a, -/.epat-a,
xepa-cwvia, et le fruit xepaTtov, « petite come, » de la forme
du legume. Ils reservaient ce nom a la gousse du carou-
bier; pour les gousses des autres legumineuses, comme

cet arbre en Occident. A. de Candolle, ouvr. cite, p. 270.
Le caroubier produit une grande quantite de fruits,

souvent huit a neuf cents livres. On les donnait en nour-
riture aux bestiaux et surtout aux pores. Columelle, De
re rustica, vn, 9; le Talmud, tr. Schabbat, xxiv, 2;
tr. Maaseroth, HI, 4; cf. Tristram, Natural History of
the Bible, p. 361. La caroube etait regardee comme une
nourriture vile, dont les plus pauvres gens seulernent se
nourrissaient quelquefois. Horace, Epist., n, 123 ; Perse,
Salir., in, 55; Juvenal, Sat., xi, 59. On a pretendu, Revue
biblique, octobre 1894, p. 494, que la « terra longinqua »
ou se retira le prodigue etait 1'Egypte, la terre des plai-
sirs raffines et de la debauche. Si quelques traits de la
parabole conviennent a 1'Egypte, rien cependant ne Tin-
dique expressement. En tout cas, le caroubier existait
abondamment en Egypte des la xne dynastie et meme
auparavant, quoiqu'on 1'ait conteste. Loret, La flore
pharaonique, 2e edit., Paris, 1892, p. 88-89. Le metier
du gardeur de pourceaux, qu'Herodote distingue positi-
vement des autres bergers, etait regarde comme impur
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et rneprisable. Herodote, n, 43. Charge de veiller seule-
mont sur ce vil troupeau, le prodigue n'avait pas a lui
distribuer sa provision de caroubes; d'autres mercenaires
rcmplissaient cet office, et nul ne s'occupait du malheu-
reux gardien. Aussi vainement desirait-il remplir son
ventre de cetto miserable nourriture. On a cru sans raison
que le caroubier etait 1'arbre qui fourn'issait a saint Jean-
Baptiste de quoi se nourrir dans le desert: de la le nom
de « pain de saint Jean » , ou encore d' « arbre a saute-
relles », qu'on lui a donne, en supposant faussement que

89. — Flcurs et fruit du caroubier.
1. Gousse. — 2. Gousse onverte, montrant les graines dans la pulpc.

— 3. Flour hermaphrodite. —
4. Fleur, coupe longitudinale. — 5. Inflorescence du caroubier.

les sauterelles et le miel sauvage que mangeait le Pre-
curseur, Matlh., in, 4, n'elaient pas de veritables saute-
relles et du veritable miel sauvage, mais des caroubes.

E. LEVESQUE.
CARPUS (KapTto;), chretien de Troade, qui avait pro-

bablement donne 1'hospitalite a saint Paul pendant un de
ses voyages dans cette ville. L'Apotre avait laisse chez lui
un manteau (cpsXovr); , penula), des livres ((5i6) , fa) et des
parchemins ( [AEiA6pavx) , qu'il recommande a Timothee
de lui rapporter. II Tim., iv, 13. On ignore a quelle
epoque saint Paul avait depose ces objets a Troade : ce ne
fut probablement pas lors du voyage dans cette ville dont
parlent les Actes, xx, 6, mais apres sa premiere captivite
(64 ou Go). D'apres saint Hippolyte, Carpus fut eveque
de Beryte de Thrace, la Berrhoea du pseudo-Dorothee.
De septiiaginta Domini discipidis, 62, Pair, gr., t. xcn,
col. 1065. Dans les OZuvres qui portent le nom de saint
Denys 1'Areopagite, Epist., vin, G, t. in, col. 1097-1099,
1'auteur dit qu'il fut recu en Crete par le saint eveque
Carpus et raconte les visions de ce disciple de saint Paul.
On lit le meme recit dans une lettre de saint Nil a Olym-
pius, Epist., n, 190, t. LXXIX, col. 300. Les Grecs celebrent
sa fete le 26 mai. Le martyrologe remain la marque au
13 octobre.

CARPZOV Jean Gottlob, theologien lutherien, ne
a Dresde le 26 septembre 1679, mort a Lubeck le
7 avril 1767. II commenca fort jeune des etudes tres
serieuses, et il eut successivement a "Wittenberg, a Leipzig
etaAltdorf , les maitres les plus distingues de son temps.
II fut ensuite, en 1702, nomme aumonier de Fambassadeur
extraordinaire de Saxe et de Pologne en Angleterre, avec
lequel il fit un sejour a Londres; au retour, il quitta son
ambassadeur enHollande, etvisita plusieurs des villes prin-
cipales de ce pays, puis de I'Alleinagne, recherchant par-
tout les hommes et les objets qui pouvaient 1'aider a com-
pleter ses connaissances en theologie et dans les langues
orientales. Successivement diacre a Altdresde (170-i), a
1'eglise Sainte-Croix de Neudresde (1706), a 1'eglise
Saint - Thomas de Leipzig (1708), puis professeur de

langues orientales dans celte derniere ville (1719), il fit
des cours sur presque toutes les sciences qui interessent
la theologie. Enfin, en 1730, il accepta 1'emploi de surin-
tendant general et de premier pasteur de la cathedrale de
Lubeck. II exereait encore ces fonctions lorsqu'il mourut,
dans la quatre-vingt-huitieme annee de son age. Ses
ouvrages out joui d'une grande reputation. On peut citer
de lu i : Introduclio ad libros canonicos Bibliorwn Veteris
Testamenti omnes preecognita critica et historica et
auctoritatis vindicias exponens, 2 in-4°, Leipzig, 1721,
1731, 1757. — Critica sacra Veteris Testamenti, Pars I
circa textum originalem, II circa versiones, III circa
pseudo-criticavn Guil. Whistoni sollicita, in-4°, Leipzig,
1728. II en a paru une traduction anglaise sous ce titre :
A defense of the Hebrew Bible, ivith some remarks of
Moses Marcus, in-8°, Londres, 1729. '•— Apparatus
historico - criticus antiquitatum et Codicis sacri et gen~
tis hebrsese, uberrimis annotationibus in Thomas Good-
wini Mosen et Aaronem, in-4°, Leipzig, 1748. On y a
insere les dissertations suivantes : De synagoga cum
honore sepulta; Eleemosynse Judeeorum ex antiquitate
judaica delineate; Deus caliginis incola, ex philologia
et antiquitate sacra propositus; et Discalceatio in loco
sacro religiosa, ad Exodi m, 5, et Jos. v, i5. — Dispu-
tationes de pluralitate personarum in una Dei essentia
ad II Sam., vn, 23, in-4°, Leipzig, 1720, — Dispula-
liones de anno Jobelsco ex Levit. xxv, in-4°, Leipzig,
1730. — Prsefatio, de variis lectionibus in codicibus
Biblicis Novi Testamenti, prsemissa Justi Wesseli Rum-
psei commentationi criticx ad libros N. T. in genere,
in-4°, Leipzig, 1730. — Voir J. G. Overbek, Memor,
in-8°, Lubeck, 1767; P. G. Becker, Lebens geschichle
Carpzov's, in-f°, Lubeck, 1767; Baur, dans Ersch et Gru-
ber, Allgemeine Encyklopadie, t. 'xvi, p. 217; Tholack,
dans Herzog, Real-Encyclopadie, 2e edit., t. m, p. 149.

A. REGNIER.
CARQUOIS. Hebreu : tell, 'aspdh; Septante : ^ap£-

•rpa; Vulgate : pharetra.
I. NOM. — En meme temps que Tare, la Bible mcn-

90. — Soldat 6gyptien portant un carquois.
D'apres Lepsius, Denkmdler, in, pi. 154. xix» dynastic. Thebes.

tionne souvent le carquois destine a recevoir les Heches^
Le premier texte ou il en soit question parait etre le pas-
sage ou Jacob, qui veut donner sa benediction a Esaii,
lui ordonne de rapporter du gibier. Gen., xxvii, 3.
« Prends ton arc, dit le patriarche a son fils, et ton teli. »
Le texte sarnaritain porte : « la maison du carquois; » les
Septante traduisent le mot teli par cpapl-rpa, et la Vulgate
par pharetra. Tel parait etre le sens nalurel. La version
syriaque traduit par « epee », mais on ne voit pas quelle
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serait 1'utilite d'une epee en pareil cas. Le carquois est
beaucoup mieux a sa place a cote de 1'arc. Voir^Gesenius,
Thesaurus, p. 1504 b. Dans tous les autres passages, Job,
xxxix, 23, et les textes cites plus has, 1'hebreu emploie
le mot 'aspdh.

Dans les recits de balaille et dans les passages relatifs
a 1'armement, la Bible ne parle jamais des carquois des
Ilebreux, mais il est evident que leurs arcliers devaient
en porter un en meme temps que leur arc. L'usage du
carquois chez le peuple juif est d'ailleurs demontre par
les comparisons qui seront citees plus bus. Le texte sacre
nomme aussi les carquois des Elamites, Is., xxn, G, des
habitants d'Arad, Ezcch., xxvn, 11, et des Medes. Jer.,
LI (Septante: xxvm), 11 et '12. Jeremie appelle les fleches
« les filles du carquois ». Lament., in, 13. Le texte recu
des Septante porte: iou? opapEtpac, «les traits du carquois;»
mais c'est evidemment une faute de copiste pour {!iov;,

ils etaient fails; mais les textes et les monuments nous
donnent des renseignements sur les carquois en usage
chez les nations qui furent en relations avec le peuple juif.

En Egypte, les archers a pied portaient chacun un car-
quois contenant une provision de Heches et suspendu par
un baudrier porte en bandouliere. Pendant la marche le
carquois etait place sur le dos du soldat (fig. 90), mais
au moment du combat celui-ci le rnamlenait a la hauteur
de la ceinture, du cote gauche, de facon a pouvoir prendre
facilement les fleches. Voir t. i, fig. 219, col. 900. Lc car-
quois etait ferme par un couvercle. Les archers libyens
qui servaient dans Tarmee egyptienne portaient leurs
carquois de la memo facon. Les archers a cheval avaient
un carquois suspendu au cote de leur chariot, voir t. I,
fig. 226, col. 903, et un autre suspendu a la ceinture,
voir t. i, fig. 210, col. 899. Les carquois egyptiens etaient
probablement en bois couvert de peau; ils etaient orncs

91. -^ Archers assyriens portant le carquois. — Celui de gauche est d'apres Botta, Monument de Ninive, t. i, pi. 13;
ecus du milieu sont d'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. ir, pi. 24 (Koyoundjik);

celvii de droite est d'aprds Layard, ibid., t. i, pi. 80 (Koyoundjik).

qui traduit exactement le mot hebreu beni. C'est du reste
Ja lecon que donne un manuscrit de la bibliotheque de
1'eglise du Saint-Sauveur, a Bologne. Dans plusieurs
passages, le mot 'aspdh de 1'hebreu est traduit par un
autre mot que carquois dans les Septante ou dans la Vul-
gate. Ainsi dans le Psaume cxxvn (Vulgate, cxxvi), 5,
le texte hebreu, comparant les fils d'un pere a la lleur
de 1'age aux fleches qui sont dans la main d'un homme
puissant, ajoute : « Heureux celui qui en a rempli son
carquois. » Les Septante et la Vulgate traduisent : « leur
desir. » De meme dans Job, xxxix, 23, 1'hebreu porte
'aspdh. La Vulgate traduit par pharetm, « carquois; »
mais les Septante par TO;OV, « arc. » Dans le premier livre
des Paralipomenes, xvm, 7, il est dit dans 1'hebreu que
David s'empara des boucliers d'or des serviteurs d'Ada-
rezer; les Septante parlent des colliers, et la Vulgate des
carquois. Voir BOUCLIER. De meme dans Job, xxx, 11,
pour signifier que Dieu le frappe dans sa colere, le texte
hebreu porte : « II a relache sa corde. » Lc mot « corde »,
yefer, est traduit dans les Septante et dans la Vulgate par
« carquois ». La meme traduction du mot yeter est don-
nee par les Septante et par la Vulgate au Psaume xi
(x) , 3. L'hebreu porte: « Ils ont ajuste leur fleche sur
la corde; » les Septante et la Vulgate : « Ils ont prepare
Jours fleches dans le carquois. »

II. DESCRIPTION. — La Bible ne nous dit rien sur la
forme des carquois des Israelites, ni sur la matiere dont

de decorations geometriques et de rosettes de metal.
Voir Wilkinson, The manners and customs of the ancient
Egyptians, in-8°, Londres, 1878, t. I, p. 207.

Les archers assyriens ont porte d'une maniere diffe-
rente le carquois selon les epoques. Au temps de Senna-
cherib , ils le passaient a la ceinture ou le maintenaient
simplement par une courroie horizontale. G. Rawlinson,
The five great monarchies in ancient Eastern world,
4eedit., Londres, in-8°, 1879, p. 425 et 451. Cf. Layard,
Monuments of Nineveh, 1.1, pi. 17, 22, 23; t. n, pi. 37, 39.
D'autres fois, il etait passe dans le baudrier, Layard, ibid.,
t. i, pi. 78, ou suspendu a la hauteur de la ceinture.
Layard, ibid., t. I, pi. 17. 11 semble que la maniere la
plus habiluelle de le porter ait ete de le placer derriere
le dos, en diagonale, de facon qu'on put prendre les
fleches par-dessus 1'epaule droite. C'est ainsi que le car-
quois est place dans la plupart des monuments qui re-
presentent des archers, soit a pied, soit a cheval; qu'ils
soient au repos ou qu'ils tirent de 1'arc (fig. 91). Layard,
ibid., t. i, pi. 23, 26 et 69. Voir t. i, fig. 224, 227^ 223, 230,
260, 261, 312, col. 902 905, 983,1U5. C'est egalement ainsi
que le portent les Elamites qui servent comme archers
dans Tarmee assyrienne. Voir t. I , fig. 262, col. 985. Le
carquois etait maintenu dans cette position par une cour-
roie attachee a deux boucles. L'une de ces boucles etait
fixee au sornmet du carquois, 1'autre au has, et Tardier
glissait la courroie par-dessus son bras gauche et sa tete.
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Les archers monies sur des chars suspendaient leurs car- |
quois au cote du char. G. Rawlinson, ibid., t. i, p. 412, !
4'14, 416 et 451. Cf. Layard, Monuments of Nineveh, 1.1, J
pi. 10,13, 14, 15, 16. Les carquois attaches aux chars sont j
ornes de dessins representant des bandes, des bceufs, des
griffons ou des figures mythologiques. G. Rawlinson, ibid.,
p. 412, 414, 416, 451. Ceux des archers a pied ou a cheval
etaient simplement ornes de figures geometriques. On

92. — Ecuyer portant le carquois royal. Nuuroud.
D'aprfes Layard, Monuments of Nineveh, t. i, pi. 20.

ignore si ces carquois etaient de metal ou de bois; mais
comme on n'en a trouve aucun jusqu'ici, il est probable
qu'ils etaient de matiere fragile. Peut-etre les ornements
etaient-ils peints. Les rosettes pouvaient etre des appliques
de nacre, d'ivoire ou de metal. Parfois le carquois est

93. — Archer susien. Musee du Louvre.

orne de glands qui pendent par derriere. Layard, ibid.,
t. i, pi. 72. Sur d'autres monuments on voit a terre, a
cote des archers tues a la bataille, les carquois des Ela-
mites, vaincus par les Assyriens. Layard, Monuments
of Nineveh, t. n, pi. 45 et 46. Ailleurs, les Assyriens
vainqueurs apportent au roi les carquois des vaincus.
Layard, ibid., t. n, pi. 45. Sur certains monuments on
voit au-dessus du carquois des Elamites, auxiliaires des

Assyriens, une tete ronde, c'etait peut-etre un couvercle
destine a proteger les fleches, peut-etre aussi le haut
de 1'enveloppe ou etait renferme 1'arc, comme celle que
portaient les Egyptiens. Layard, Monuments of Nineveh,
1.1, pi. 83. Cf. Wilkinson, loc. cit.,t. i, p. 345-347. Les car-
quois des habitants d'Arad devaient ressembler a ceux
des Elamites. Quand le roi d'Assyrie tirait de 1'arc a pied,
un de ses officiers tenait son carquois a la main, pour

'"'"*?*

94. — Carquois de Paris. D'apres une photographic.

qu'il put facilement prendre les fleches (fig. 92). Layard,
Monuments of Nineveh, t. i, pi. 20.

Les carquois des Medes etaient ronds, couverts et
fixes par une courroie qui etait accrochee a un bouton.
G. Rawlinson, The five great monarchies, t. n, p. 314.
Ceux des Perses, qu'Herodote, vn, 61, cite comrne faisant
partie de leur armement ordinaire, etaient egalement

95. — Carquois grec. D'apres Ch. Lenormant,
jSllite des monuments ceramographiques, t. n, pi. 10.

ronds et portes derriere 1'epaule gauche. Us etaient sou-
vent ornes de glands. G. Rawlinson, ibid., t. in, p. 17i
(fig. 93).

Les carquois des Grecs etaient fails de bois, de metal
ou de peau. Les monuments nous montrent qu'il y avail
diffcJrentes manieres de le porter. Tantot il est place,
comme le carquois egyptien, sous le bras droit, a la hau-
teur de la ceinture, 1'ouverture dirigee en avant, Monu-
menti dell' Institute archeologico, 1.1, pi. 51. Cf. Helhig,
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Das homerische Epos, 2e edit., in-8°, Leipzig, 1887,
p. 284, fig. 105, et traduct. Trawinski, Paris, 1895, p. 363,
fig. 128; Millin, Peintures de vases, t.1, pi. 3, 10; Millin-
gen, Peintures de vases, edit. Sal. Reinach, 1891, pi. 28
et 33; Gollignon, Histoire de la sculpture grecque, in-4°,
Paris, 1892, p. 227, fig. 108; p. 506, fig. 259. Tantot il est a
la meme place, mais 1'ouverture placee en arriere. Tel est
le carquois de Paris, sur le fronton du temple d'Egine
(fig. 94). Collignon, loc. cit.,p. 297, fig. 146. Tantot enfin
il est porte derriere 1'epaule gauche, soutenu par une
courroie passee en bandouliere. II est ainsi place sur la

96. — Carquois des auxiliaires asiatiques. Colcnne Trajane.

Diane de Versailles. Baumeister, Denkmaler, in-4°, Mu-
nich, 1885-1888, p. 132, fig. 140; p. 135, fig. 142. Cf. Pin-
dare, Olymp., n, 151. Plusieurs monuments representent
le carquois couvert d'une peau qui retombe. Gehrard,
Auserlesene griechische Vasenbilder, in-8°, 1840-1858,
t. n, pi. cxix; Millingen, Peintures de vases, pi. 35 et 44.
Le carquois etait termine par une calotte hemispherique
(fig. 95). Helbig, Das homerische Epos, p. 284, fig. 105;
VVinkelmann, Monum. ined., 119. Cf. Baumeister, Denk-
maler, p. 1338, fig. 119.

Les Remains avaient des carquois pour y renfermer
leurs javelots. Josephe, Bell, jud., Ill, v, 5. Les archers
qui servaient dans les troupes auxiliaires devaient egale-
ment avoir des carquois pour leurs fleches, mais ils ne
sont pas souvent representes sur les monuments. Sur la
colonne Trajane on voit cependant des cavaliers sarmates,
servant dans 1'armee romaine et portant le carquois en
bandouliere, 1'ouverture dirigee vers 1'epaule droite.
Montfaucon, Antiquite expliquee, t. iv, pi. 53. Au con-
traire, les auxiliaires asiatiques representes sur le meme
monument portent un carquois dont 1'ouverture est dirigee
vers 1'epaule gauche. Frohner, Colonne Trajane, pi. 47
(fig. 96). On voit aussi sur la planche 8 des carquois fai-
sant partie d'un trophee. Ce sont des carquois daces. Ils
portent a la partie superieure une peau qui servait a pro-
teger les fleches et qui est rabattue.

III. METAPHORES TIREES DU CARQUOIS. — La Bible se
sert plusieurs fois de metaphores tirees de 1'usage du
carquois. Isaie, XLIX, 2, pour montrer la protection de
Dieu sur lui, dit que le Seigneur 1'a rendu semblable
a une Heche bien polie et 1'a serre dans son carquois.
Jeremie, v, 16, compare le carquois d'une nation puis-
sante qui attaquera Israel et dont Israel ignorera la
langue a un sepulcre ouvert. Voir aussi Eccli., xxvi, 15.

E. BEURLIER.

CARRIER (hebreu: hoseb; Septante: Xa-nfyoc; Vul-
gate : latomi, qui csedebant saxa ou lapides; csesores la~
pidum), ouvrier qui extrait la pierre de la carriere.
Ill Reg., v, 15 (hebreu, 29); IV Reg., xn, 12 (hebreu, 13);
I Par.,'xxn, 2,-15; II Par., n, 2, 18 (hebreu, 1, 17);
xxiv, 12; I Esd., in, 7. Voir CARRIERS.

1. CARRIERE (hebreu : mahseb, de hdsab, « tail-
ler; » massd', de ndsa', « extraire; » maqqebet, de naqab,

\ « creuser; » pdsll ou pesil, au pluriel seulement, de
pasal, « tailler; » les Septante n'ont que 1'adjectif XaTOfA?)-
TO:, derive de ),aTopua, « carriere;» Vulgate: lapicidina,

\ IV Reg., xxii, 6; II Par., xxxiv, 11), lieu d'oii Ton extrait
i la pierre.

I. MENTION DES CARRIERES DANS L'ECRITURE. — 1° Le
livre des Juges, in, 19, 26, parle deux fois du passage
d'Aod par « Pesilim qui estaGilgal » (texte hebreu). Les
pesilim sont ordinairement des idoles taillees. Mais ici la
version syriaque et la paraphrase chalda'ique donnent a
ce mot le sens de « carrieres, » de lieux oil 1'on taille
la pierre. Ce sens est aussi conforme que 1'autre a 1'ety-
mologie de pesilim; il peut convenir au derive de pasal
comme a celui de hdsab. Toutefois la Bible hebrai'que ne
presente aucun autre exemple pour 1'autoriser. C'est done
au contexte qu'il faut demander s'il doit etre adopte ou
ecarte. Bon nombre de localites portaient le nom de Gil-
gal ou Galgala en Palestine. A trois kilometres au sud-
est de Jericho se trouve 1'ancienne Galgala, aujourd'hui
Tell-Djeldjoul, voisine de 1'endroit oil les Hebreux pas-

! serent le Jourdain. Jos., iv, 19. Voir la carte, 1.1, col. 1588.
Cette Galgala est batie dans une plaine d'alluvion, et

' aucun auteur n'y signale 1'existence de carrieres. Par
centre, il ne serait pas etonnant que le roi dc Moab,
Eglon, une fois maitre de Jericho, eut etabli un centre
idolatrique dans une localite deja celebre parmi les
Hebreux par les douze pierres commemoratives que Josue
y avait fait placer. Jos., iv, 20. A une douzaine de kilo-
metres a 1'ouest de Jericho, vis-a-vis de la monlee d'A-
dommim, a pen pres a la hauteur de Tul'at ed-Demm, il
existait une autre Galgala, appelee aussi Gelilot, Jos., xv,
7; xvni, 17 (hebreu), pres de laquelle pouvaierit se trou-
ver des carrieres. De fait, on voit encore a cet endroit,
dans la partie inferieure du ravin, des excavations arti-
ficielles dont plusieurs sont peut-etre fort anciennes.
V. Guerin, La Terre Sainte, Paris, 1882, p. 206. Ces
deux Galgala sont les seules auxquelles le recit sacre puisse
faire allusion. Aod vient done de Galgala, ou sont les
pesilim, et, apres avoir tue Eglon, « il traverse » 1'endroit
des pesilim, arrive a Seirath, et de la dans la « montagne
d'Ephraiim, » nom qui designe le territoire montagneux
de cette tribu, au nord de Benjamin. Mais par quelle
Galgala passe-t-il? Pour le decider, il faudrait savoir ou
residait Eglon. Ce roi avait pris Jericho; mais le texte ne
dit nullement que, dix-huit ans apres la conquete, il y
demeurat encore. Jud., in, 13, 1't. Eglon pouvait tout
aussi bien demeurer dans le territoire proprement dit de
Moab, a Test du Jourdain. De la deux hypotheses pos-
sibles. Si Eglon reside a Jericho, voir t. I, col. 715, il est
fort invraisemblable qu'Aod passe par Galgala du Jour-

I dain pour retourner en Ephraiim; il doit bien plus pro-
; bablement repartir par Galgala, en face d'Adommim, oil
\ se trouvent les pesilim, les « carrieres » dans lesquellca
j il lui est facile de se cacher en cas de poursuite. Si, au
j contraire, Eglon reside a Test du Jourdain, il est tout

naturel qu'il revienne par Galgala de la plaine, ou se
trouvent les pesilim, les « idoles ». II redescend ensuite
de la montagne d'Ephrai'm, et barreles gues du Jourdain
aux Moabites, qui s'etaient etablis a Jericho et a 1'ouest
du fleuve. Rosenmiiller, Scholia, Judices, Leipzig, 1835,
p. 64, entend ici pesilim dans le sens de « carrieres; »
Gesenius, Thesaurus, p. 1116, estime que le sens
d' « idoles » est plus sur.

2° Quand le temple de Jerusalem fut bati, ce fut « avea
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des pierres inlactes de carriere, » si bien qu'on n'entendit
le bruit d'aucun outil pendant la construction. Ill Reg., vi, 7.
La carriere est ici appelee massd'. On en extrayait les
pierres toutes preparees pour etre raises en place. — Quand
il fallut reparer le temple sous Joas, on paya un salaire
aux « tailleurs de pierres, » hosbe hd'eben, et Ton se pro-
cura du bois et des « pierres de carriere, » 'abne mahseb.
IV Reg., XH, 12 (hebreu, 13). Sous Josias, on tira dans
le meme but des pierres des carrieres, de lapicidinis,
comme traduit ici la Vulgate.. IV Reg., xxn, 6; II Par.,
xxxiv, 11. Le sens du mot mahseb est done bien deter-
mine par cette traduction, cornme aussi par le mot
"XxTOjAYiToy;, qu'emploient les Septante. Dans les Targums,
on trouve mahdsdb et mahsdbayya^ avec le sens de
« carriere ». Scheb., 37. Buxtorf, Lexicon chaldaicum,
Leipzig, 1875, p. 417.

3° Eiifin Isaie, LI, 1, parlant aux Israelites de leur ancetre
Abraham, s'exprime ainsi : « Ecoutez-moi, vous qui suivez
la justice et qui cherchez Jehovah : examinez la pierre
dont vous avez ete tailles et la carriere profonde (mot a
inot: « la carriere fosse, » maqqebet bor) dont vous avez
•ete tranches. » (Vulgate : « la caverne de la citerne dont
vous avez ete tailles. » ) Dans la plupart de ces passages,
ie sens de « carriere » ne s'est pas presente avec nettete
aux traducteurs, ce qui tient sans doute a la diversite des
mots employes en hebreu.

II. LES CARRIERES ROYALES. — Les pierres qui out
servi a la construclion du temple ont ete extraites des
carrieres appelees royales. En decrivant le parcours du
troisieme mur d'enceinte qui enfermait le faubourg de
Bezetha dans la ville de Jerusalem, Josephe dit que ce
mur passait par les a-n^ata |Ba<Ji).ty.a, « cavernes royales ».
Bell, jud., V, iv, 2. Dans sa description de Jerusalem,
Tacite, Hist., v, 12, mentionne aussi des « montagnes avec
ties cavites souterraines». En 1854, une partie d u ^ m u r
voisin de la porte de Damas s'ecroula, et fit apparaitre
une petite ouverture. Cette ouverture donnait acces dans
de vastes carrieres souterraines, que les Arabes appe-
lerent Magharet el-Qoutoun, ou caverne du Coton, du
jiom d'un marche a coton qui existait dans les environs
(fig. 97). Voici la description qu'en fait Gerardy Saintine,
•consul de France en Orient, Trois ans en Judee, Paris, 1860,
p. 197-202: « Rien de plus saisissant que ces grottes... Des
salles immenses, soutenues par des colonnes naturelles,
laissent s'ouvrir dans leurs parois des percees sombres et
beantes, qui penetrent dans d'autres chambres non moins
grandes. A gauche, c'est un arnas confus, desordonne, de
roches entassees, un chaos d'enormes blocs de calcaire, sou-
tenus par d'autres blocs roules pele-mele... Devant moi
d'autres blocs immenses, qui pendent perpendiculairement,
semblent me reprocher mon audace et me menacer de leur
•chute. Partout la trace de 1'industrie humaine, la preuve
evidente d'un grand genie constructeuf... On retrouve
dans la coupe du calcaire le meme precede dont on s'est
servi pour creuser la plupart des excavations des vallees
de Hinnom et du Cedron. Les pierres, separees du rocher
par des entailles verticales d'un decimetre de largeur,
iilfectent dans leurs concavites la courbe d'un quart de
cercle. Je crois ces coupes pratiquees avec une scie ou
plutot un disque circulaire, qui, mis en mouvement par un
archet, operait une demi-revolution. Aujourd'hui encore
les macons arabes qui veulent percer un mur emploient
un instrument de ce genre. L'entaille faite et suffisam-
ment profonde pour 1'epaisseur qu'on desirait conserver
a la pierre, on en detachait avec un pic ou un levier la
face posterieure adherente au roc, ce qui explique la
grande largeur des entailles. Ainsi la pierre se trouvait,
par 1'operation meme de 1'extraction, taille'e sur trois de
ses surfaces. » Quand la pierre etait detachee de la paroi,
il ne restait plus qu'a aplanir la quatrieme face, ainsi que
les deux bases du parallelepipede; puis on la transportait
a pied d'ceuvre. C'est ce qui explique qu'aucun bruit
d'outil ne fut entendu pendant la construction du temple.

Ill Reg., vi, 7. « Si nous prenons maintenant, continue
G. Saintine, la mesure du vide laisse par les pierres enle-
vees, nous trouvons qu'elle coincide parfaitement avec la
grandeur des blocs,... qui forment, dans certaines parties,
le soubassement des murailles actuelles de la ville et du
temple. En outre, la composition du calcaire est la meme...
Autrefois on penetrait dans ces carrieres par une grande
et large porte comblee par les terres, mais dont on dis-
tingue parfaitement encore les vestiges dans 1'excavation,
a gauche. La profondeur de cette excavation, jusqu'au
fond de laquelle s'apercoivent les traces de I'ancienne
porte des carrieres, est de llm 90. Le pied de la porte de
Damas est a 12m 6i plus has que 1'ouverture actuelle des
carrieres, et Ton retrouverait facilement les 0™ 74 de diffe-
rence de niveau entre les deux portes, si Ton enlevait
les immondices qui sont au fond de cette excavation. »
Voir aussi, pour la description de ces carrieres, Simpson,
The royal caverns or quarries of Jerusalem, dans lePales-
tine Exploration Fund, Quarterly Statement, 1869,
p. 373-379. Le calcaire de ces carrieres, appele malkeh,
«. royal, » est tres blanc, assez tendre et durcissant a 1'air.
II contient des debris de rudistes et d'autres mollusques.
II est surmonte d'un bane oolithique, a la partie superieure
duquel se trouve une assise de calcaire marmoreen gris
clair et tres compact, appele missih. Lartet, -Essai sur la
geologie de la Palestine, Paris, 1869, p. 175. On voit dans
la carriere un cerlain nombre de blocs qui gisent sur le
sol et qui etaient prets a etre emportes. D'autres n'ont
pas ete detaches de la paroi, a laquelle ils adherent par
leur quatrieme cote. Pour detacher ces blocs, les carriers
employaient aussi sans doute la methode egyptienne. Ils
introduisaient des coins de bois sec a 1'endroit oii le bloc
devait etre separe de la paroi, puis ils les mouillaient.
Par leur gonflement, les coins faisaient detacher la pierre
de la masse a laquelle elle ne tenait plus que par un cote.
Guerin, La Terre Sainte, Paris, 1882, t. I, p. 34. Parmi
les pierres ainsi preparees, il en est dont les dimensions
sont enormes. L'une d'elles, encore dans la carriere, forme
un cube qui a sept ou huit metres sur chaque face. Dans
les soubassements du Haram, les blocs ont de lm a lm 90
de hauteur, et de 0™ 80 a 7m de longueur. On en signale
un qui a jusqu'a 12m de longueur sur 2m de hauteur. Le
poids d'une des pierres angulaires est estime a plus de
cent tonnes. Wilson, The recovery of Jerusalem, 1871,
t. I, p. 121. Les ouvriers de Jerusalem n'etaient pas plus
embarrasses pour transporter et mettre en place ces
enormes blocs, que les Egyptiens et les Assyriens pour
remuer leurs statues colossales. Ces transports se faisaient
a force de bras, au moyen d'un systeme assez simple de
rouleaux et de cordes. Du reste, lorsqu'il fallut elever le
temple de Salomon, quatre-vingt mille ouvriers furent
employes a la taille des pierres et a leur mise en place et
soixante-dix mille aux transports, sous la conduite de trois
mille trois cents contremaitres. Ill Reg., v, 15-16. Grace a ce
nombre d'ouvriers, la construction du temple fut terminee
en sept ans. Herodote, n, 124, rapporte que pour edifier
la pyramide de Cheops, on employa pendant vingt ans
cent mille hommes, qui se relevaient tous les trois mois.
Les carriers, hosebim, IV Reg., XH, 13, etaient sans doute
a peu pres tous des Israelites. Mais parmi les contre-
maitres, il devait se trouver bon nombre de Pheniciens.
Ces etrangers avaient d'ailleurs la direction du travail.
C'est ce dont on a trouve une preuve assez inattendue :
comme les carriers d'aujourd'hui, ceux d'autrefois no-
taient de signes particuliers les pierres taillees a la car-
riere, afin de leur assigner dans 1'ceuvre la place pour
laquelle on les avait preparees. Or "Warren, Underground
Jerusalem, 1876, p. 420-423, dans des fouilles qu'il a
pu pousser jusqu'a vingt - quatre metres de profondeur
a Tangle sud-est de la muraille du temple, a retrouve
sur une pierre differents signes a la peinture rouge, et
entre autres trois leltres pheniciennes. qui equivalent
a 0, Y et Q de 1'alphabet latin. La pierre qui porte ces
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marques appartient aux assises inferieures de la mu-
raille, par consequent a celles qui n'ont jamais ete a
decouvert. Les signes qui pouvaient exister sur les pierres
des assises superieures ont dii disparaitre rapidement.
Les signes el les lettres ainsi retrouves sont identiques
a ceux qu'on remarque assez frequemment dans les con-
structions pheniciennes de Syrie, specialement a Sidon,
a Damas, a Afka et a Baalbek. Cf. Vigouroux, La Bible
et les decouvertes modernes, 5e edit., t. Hi, p. 460-462.
Beaucoup de pierres encore en place sont posees en delit,
c'est-a-dire dans un sens qui n'est pas celui qu'elles
occupaient dans le lit de la carriere. Cette disposition
n'est pas favorable en general a la solidite de la construc-

que Josephe, Bell, jud., v, iv, 12, s'exprime avec une
parfaite exactitude, quand il dit que « le mur s'etendait
a travers les cavernes royales ». Cf. V. Guerin, Jerusa-
lem, Paris, 1889, p. 265."

III. LES AUTRES CARRIERES PRIXCIPALES DE PALESTINE.
— On trouve en Palestine un tres grand nombre d'autres
carrieres qui ont ete exploiters dans les temps antiques,
soit a.ciel ouvert, soit en souterrain. Les plus remar-
quables sont celles de Beit-Djibrin, anciennement Beto-
gabra et Eleutheropolis, a mi-chemin sur la route de
Jerusalem a Gaza. Elles se composent d'une trentaine de
superbes salles, avec des voutes regulieres taillees en forme
d'entonnoirs renverses et percees dans le haut d'une ou-

97. — Vue int^rieure des carrieres royalos h Jerusalem.

tion, la pierre etant sujette a s'ecraser sous uae pression
exercee dans un sens nouveau. Mais 1'examen de la car-
riere fournit 1'explication de cette anomalie. L'epaisseur
du bane malkeh est telle, que 1'exploitation par prismes
reclangulaires s'imposait. Quand ces longs prismes ne
s'etaiont pas brises dans leur chute, on s'en servait pour
en faire les larges et solides assises d'une muraille con-
struite sans mortier.-—Simpson, The. royal caverns, loc. cit.,
p. 375; Socin, Palastina und Syrien, 1891, p. 109; Chau-
vet et Isambert, Syrie, Palestine, 1882, p. 32i, attribuent
aux carrieres royales une largeur d'une centaine de metres
ot une longueur de deux cents dans le sens du sud-est.
Ces dimensions ne s'appliquent qu'a la principale exca-
vation. Tout I'interieur du massif de Bezetha est sillonne
de galeries, et Texploitation s'etend sous toute la partie
septentrionale du mont Moriah. De Vogue, Le temple de
Jerusalem, p. 2. Dans certaines directions, des voyageurs
ont pu s'avancer jusqu'a huit cents metres. Les excava-
tions qui portent aujourd'hui le nom de grotte de Jeremie
faisaient autrefois partie des carrieres royales. L'enceinte
construite par le roi Agrippa les en a separees, de sorte

PICT. DE LA BIBLE.

verture qui donne de la lumiere. L'une d'elles mesure
jusqu'a trente metres de long. Plusieurs de ces salles
presentent a 1'interieur des rangees paralleles de petites
niches etroites et peu profondes, qui paraissent n'avoir
eu d'autre destination que rornementation de la paroi.
Ces chambres souterraines ont ete creusees dans le cal-
caire crayeux de la colline Araq el-Mouieh, « colline
rocheuse de 1'eau, » ainsi nominee a cause d'une petite
caverne d'oii sortait une source aujourd'hui obstruee par
les eboulements. Une partie de ces excavations est main-
tenant ecroulee, et Ton en a extrait des materiaux de con-
struction. Cornme I'acces en est facile, elles ont ete cer-
tainement connues des anciens Israelites, et ont pu servir
de refuge dans les guerres centre les Philistins. 11 est
probable qu'elles sont 1'oeuvre de,s Chorrdens (Horim,
« habitants des cavernes ») . Leur construction elegante
temoigne d'une habilete considerable. V. Guerin, Judee,
1868, t. n, p. 309. — Beaucoup d'autres localites ren-
ferment d'antiques carrieres. On en voit a Tell es-Safie'li,
« colline de la blancheur, » ou elles sont creusees dans
un calcaire tendre et blanchatre; aKhirbet el-Atrabeh,

II. — 11
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ou subsistent encore toute une suite de salles analogues
a celles de Beit-Djibrin, mais a moitie detruites. « Ces
excavations remarquables, dit V. Guerin, Judee, t. n,
p. 99, de meme que les autres que j'avais observees depuis
Tell es-Safieh, me paraissent etre d'antiques carrieres
qui, apres avoir ete exploiters dans le but d'en extraire
des pierres, ont du servir ensuite d'habitations, soit per-
manentes, soit temporaires, ou peut-etr'e d'entrepots pour
les grains et autres provisions aux populations troglodytes
qui, sous le nom de Horim, ont sejourne primitivement
dans ces contrees. » A Deir Doubban, les vastes excava-
tions pratiquees dans le tuf d'une extreme blancheur
supposent 1'existence d'une ville assez importante. A un
kilometre de la, A'rak ed-Deir Doubban possede un triple
groupe de souterrains. Le premier, le plus important, se
compose d'une -quinzaine de superbes salles communi-
cantes, mesurant en moyenne dix-neuf pas de diametre
et de huit a douze metres de haut. Khirbet A'rak Hala
presente aussi, parmi ses excavations considerables, une
galerie comprenant sept grandes salles a coupoles, qui
servent de refuge aux bergers et a leurs troupeaux. V. Gue-
rin, Judee, t. n, p. 90,104, 314. Enfin au tiers de la hau-
teur du mont Garizim s'ouvrent des grottes spacieuses,
qui paraissent avoir servi de carrieres pour 1'extraction
des calcaires. Lartet, Geologic de la Palestine, p. 205.

IV. ALLUSIONS BIBLIQUES AUX CARRIERES. — Les ecri-
vains sacres ne pouvaient manquer de faire allusion a ces
excavations, si multipliers sur le territoire de la Palestine.
Elles servaient souvent de refuge, concurremment avec
les cavernes naturelles. I Reg., xin, 6; xiv, 22; xxm, 23;
1 Mach., ix, 38. Ces « abimes de la terre » sont 1'image
de 1'enfer dans lequel descendra le mechant. Ps. LXII, 10.
Isai'e, II, 10, dit a la creature qui se trouve en face de la
majeste de Dieu : « Entre dans la pierre, cache-toi dans
la poussiere, par la terreur de Jehovah. » Les carrieres
s'effondraient parfois sur les malheureux qui y avaient
cherche un asile. II semble que les condamnes du der-
nier jugement envieront ce sort: « 11s diront aux mon-
tagnes : Tombez sur nous, et aux collines : Couvrez-
nous. » Luc., xxm, 30; Os., x, 8. H. LESETRE.

2. CARRIERS Francois, d'Apt, Mineur conventuel du
xvne siecle, de la province de Provence, dite de Saint-
Louis, dont il fut definiteur perpetuel, docteur en theo-
logie, penitencier apostolique, predicateur du roi tres
chretien, a public: 1° Medulla Bibliorum, exprimens
summatim quse. quilibet Teslamenti liber Veteris con-
tinet, et proferens ordinatam ex quatuor Evangelistis
seriem Vitse Christi, servato rerum gestarum ordirie,
loco, et tempore, cum brevi elucidatione, et Aclus apo-
stolicos, Epistolas, Apocalypsim capitatim exponens,
iu-f«, Lyon, 1660; 2° Commentarius in universam Scriptu-
ram, sensum litterss referens capitatim cum brevi et so-
lida latentium et insurgentium qusestionum resolutione,
et principalium totius Codicis Biblici antilogiarum nu-
mero quinquagintarum conciliatione in calce cujmque
libri, m-f°, Lyon, 1663. A cet ouvrage est jointe une etude
sur les mesures et les monnaies des Hebreux.

P. APOLLINAIRE.
CARRIERES (Louis de), pretre de 1'Oratoire de Jesus,

ne au chateau de la Plesse en Avrille, pres d'Angers
(Maine-et-Loire), le ler septembre 1662, mort a Paris le
11 juin 1717. II est conuu par son Commentaire litteral,
insere dans la traduction francaise. Ce commentaire,
d'un genre absolument nouveau quand il parut, embrasse
la Bible entiere et contient une explication tres courte du
texte sacre, divise en. paragraphes. Quelques mots seule-
ment sont joints par maniere de paraphrase a la version
francaise de Sacy, pour la rendre plus claire et plus intel-
ligible ; ils sont imprimes en caracteres italiques, de telle
sorte qu'a premiere vue on distingue la parole du com-
mentateur de celle de Dieu. Le texte latin est reproduit
a la marge, et de courts avertissements, places en tete de

chaque livre, servent d'introduction. L'explication a ete
estimee par de bons juges la plus simple et la plus con-
forme au texte; la liaison des phrases est en general
juste et naturelle, et le plus souvent les mots ajoutes
eclaircissent les obscurites sans alterer le sens. Cepen-
dant le P. de Carrieres n'a pas toujours suivi les senti-
ments des Peres et des meilleurs interpretes. On remarque
dans sa paraphrase quelques erreurs, des hypotheses peu
justifiees et des opinions aujourd'hui surannees.— A cause
de son utilite, elle a ete reimprimee plusieurs fois. La
premiere edition parut chez differents libraires de Paris
et de Reims, de 1701 a 1716, en 22 vol. in-12. Apres la
publication des premiers, Bossuet encouragea 1'auteur
et lui predit le succes de son ouvrage. II en recomman-
dait la lecture et assurait qu'on pouvait en retirer plus
de fruits que des grands commentaires. L'opinion si
avantageuse de 1'eveque de Meaux decida 1'abbe deVence
a publier a Nancy une nouvelle edition, revue, corrige'e
et augmentee, 1738-1741, 22 vol. in-12. Une troisieme
edition parut a Paris, 1740, en 5 vol. in-8°; une quatrieme,
1747, 10 in-8°; une cinquieme, 1750, 6 in-4°. Rondet
reproduisit la paraphrase du P. de Carrieres, avec de
legeres corrections, dans les differentes editions de sa
Bible, dite Bible d'Avignon, et plus tard Bible de Fence.
Dans la premiere moitie du xixe siecle, elle fut jointe,
a Lyon et a Besancon, aux commentaires de Menochius.
L'abbe Sionnet, 1840, et 1'abbe Drioux, 1884,1'ont adoptee
comme traduction francaise dans leurs commentaires de
la Bible. Elle a done passe et passe encore dans les mains
et sous ies yeux d'un tres grand nombre de lecteurs. —
Voir Rondet, Sainte Bible en latin et en francais, 3e edit.,
Toulouse et Nimes, 1779, Avertissemenl, p. m-vii; Jour-
nal des Savants, t. XLIX, p. 221; t. LIV, p. 265; Glaire,
Introduction historique et critique, 2e edit., 1843, t. I ,
p. 264-265; C. Port, Dictionnaire historique de Maine-
et-Loire, 3 in-8°, Paris et Angers, 1878, t. i, p. 556.

E. MANGENOT.
CARTHA (hebreu : Qartdh; Septante : Ka8-r,?; Codex

Alexandrinus : Kap6a), ville de la tribu de Zabulon,
donnee, « avec ses faubourgs, » aux Levites de la famille
de Merari. Jos., xxi, 34. Elle n'est mentionnee ni dans la
liste des possessions de la tribu, Jos., xix, 10-15, ni dans
la liste parallele des cites levitiques. I Par., vi, 77. Eu-
sebe et saint Jerome, Onomastica sacra, Gcettingue,
1870, p. 110, 271, n'en connaissaient plus 1'emplacement,
et nous somrnes encore, a ce sujet, dans la meme igno-
rance. Van de Velde, Memoir to accompany the Map of
the Holy Land, Gotha, 1858, p. 327, a propose de 1'iden-
tifier avec El-Harti, village situe sur les bords du Cison,
sur les confins d'Aser et de Zabulon; mais il n'y a entre
les deux noms qu'un rapport insuffisant. La similitude
serait plus complete avec Khirbet Qireh entre Tell Kei-
moun et Abou-Schouscheh, si ce point ne semblait plutot
appartenir a la tribu d'Issachar. A. LEGENDRE.

GARTHAGINOIS. La Vulgate, Ezech., xxvn, 12,
nomme, a la suite des Septante, les Carthaginois comme
trafiquant avec Tyr; mais il n'est point question d'eux
dans le texte original, qui porte Tharsis, contree diffe-
rente de Carthage. Voir THARSIS.

CARTHAN (hebreu: Qartdn: Septante: @et«.(j.aSv;
Codex Alexandrinus: No£[A$u6v), une des trois villes de
la tribu de Nephthali assignees,« avec leurs faubourgs, »
a la famille levitique de Gerson. Jos., xxi, 32. La liste
parallele de I Par., vi, 76, porte Cariathaim; malgre
la difference de forme, c'est le meme mot : Qirydtaim
est le duel de qirydh, « ville, » tandis que Qartdn vient
de qeret, qui a la meme signification et dont le duel est
Qartain = Qartdn (comp. Dotain = Dotdn, Gen., xxxvn,
17; IV Reg., vi, 13). Les Septante ont du avoir un texte
different sous les yeux. Eusebe et saint Jerome, Onoma-
stica sacra, Gceltingue, 1870, p. 110, 272, mentionnent
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simplement Cartham, KapGap., comme ville levitique, de
la tribu de Nephthali, sans autre indication. On a sup-
pose qu'elle pouvait subsister dans Khirbet Katanah,
site ruine, au nord-est de Safed. Cf. Keil, Josua, Leipzig,
1874, p. 168. G'est une conjecture sans preuves.

A. LEGENDRE.
CARTHENY (Jean de) ou Cartigny, theologien de

1'ordre des Carmes, mourut en 1580. II fit profession de
la vie religieuse a Valenciennes, fut recu docteur en theo-
logie et remplit diverses charges de son ordre. Fort verse
dans la connaissance de 1'hebreu, il avait compose divers
•commentaires restes manuscrits sur les psaumes peniten-
tiaux et sur 1'Apocalypse. Parmi ses ouvrages imprimes,
nous ne signalerons que In Epistolas aliquot D. Pauli
commentaria, in-16, Anvers, 1558.—Voir Bibliotheca
Carmelitana, t. i, 1752, p.808;Valere Andre, Bibliotheca
Belgica (1643), p. 477. B. HEURTEBIZE.

CARTIER Germain, theologien de 1'ordre de Saint-
Benoit, ne a Porrentruy le 22 juillet 1690, mort le 18 fe-
vrier 1749. II prononca ses vceux religieux a 1'abbaye
d'Ettenheimmunster et fut professeur de theologie dans
•ce rnonastere, ainsi qu'a Ebersmunsler. Voici ses princi-
paux ouvrages : Dilucidatio Psalmodias ecclesiastics qua
loca obscura in Psalmis et Canticis occurrentia ad
mentem SS. Patrum ac probatissimorum S. Scriptures
interpretum methodo breviter explicantur notisque illu-
strantur, in-89, Fribourg-en-Brisgau, 1734. Une nou-
velle edition de cet ouvrage a ete publiee a Ratisbonne,
par les soins du R. P. Jos. Schneider, 1871; Blblia Sacra
Vulgates editionis jussu Sixti V Pont. Max. recognita,
commentariis illustrata et in IV tornos distincta, 4 in-f°,
Constance, 1751. Ce volume fut publie deux ans apres
la mort de 1'auteur. — Voir Ziegelbauer, Hist, rei litter.
O. S. B., t. TV, p. 16, 33, 274, 706. B. HEURTEBIZE.

CARTIGNY Jean. Voir CARTHENY.

CARTWRIGHT Thomas, theologien puritain anglais,
ne a Herts vers 1635, mort a Warwick le 27 decembre 1603
•ou 1602. II fut professeur a Cambridge, mais ses opinions
le firent destituer en 1571; il quitta 1'Angleterre et devint
chapelain a Anvers, puis a Middlebourg. De retour dans
sa patrie, il y eut encore diverses tribulations, fut deux
fois emprisonne, mais mourut enfin en paix a la tete du
nouvel hopital de Warwick. II jouissait d'une grande
reputation de science. On a de lui: A confutation of the
Rhemish Translation, Glosses and Annotations of the
New Testament, in-f°, 1618; Commentaria practica in
totam historiam evangelicatn ex quatuor Evangelistis
harmonice concinnatam, in-4°, 1630; Amsterdam (Elze-
vir), 1647; Commentarii succinct i et dilucidi in Pro-
verbia Salomonis, in-4°, Amsterdam, 1638; Metaphrasis
et Homilide in librum Salomonis qui inscribitur Eccle-
siastes, in-4°, Amsterdam, 1647. Tous ces ouvrages sont
posthumes. — VoirW. Orme, Bibliotheca biblica, 1824,
p. 88.

CARYL Joseph, theologien non conformiste anglais,
ne a Londres en 1602, mort le 7 fevrier 1673. II fut celebre
comme predicateur, et Cromwell 1'employa a diverses
negotiations pendant les guerres civiles. On a de lui un
volumineux commentaire de Job, qui a eu plusieurs edi-
tions : Exposition, with practical Observations on the
Book of Job, 12 in-4°, Londres, 1648-1666; 2 in-f°,
1676-1677. J. Berrie en a publie un abrege, in-8°, Edim-
bourg, 1836.

CASAIA (hebreu : Qusdydhu, « arc de Jehovah, »
c'est-a-dire « arc-en-ciel [?] »; Septante: Kiffafa?) , pere
d'Ethan, levite de la famille de Merari, au temps de David
«t de Salomon. I Par., xv, 17. C'est le meme personnage
•que Cusi. I Par., vi, 44. Voir Cusi.

CASALE (Hubertin de). De frere mineur il se fit
chartreux. On croit qu'il mourut vers 1312. II a laisse :
De septem Ecclesise, statibus juxta seplem visiones qufe
leguntur in Apocalypsi, in-f°, Venise, 1515, et in-4°, 1525.
C'est.un commentaire de 1'Apocalypse. M. AUTORE.

CASALOTH (hebreu: hak-Kesullot, avec 1'article;
Septante: XadaXw6; Codex A lexandrinus : 'A^aae^wO),
ville de la tribu d'Issachar. Jos., xix, 18. Le nom qui, fin
hebreu, signifie « les flancs », se trouve complet dans
Ceseleth-Thabor (hebreu : Kislof Tabor, « les flancs da
Thabor »), localite situee sur la frontiere de Zabulon, Jos.,
xix, 12, et qu'on regarde generalement comme identique
a Casaloth. C'est done dans le voisinage immediat de la
celebre montagne que nous devons la chercher, conjec-
ture que viennent corroborer et sa position sur les limites
des deux tribus d'Issachar et de Zabulon, et la mention
qui en est faite dans un groupe auquel appartiennent
Jezrael (Zer'm), Sunem (Soldm), Anaharath (En-
Na'ourah). Voir ISSACHAR, tribu et carte. Elle corres-
pond sans doute au bourg de EaXw8, que Josephe, Bell.
jud., Ill, in, 1, place « dans la grande plaine » d'Esdre-
lon. Eusebe et saint Jerome, Onomastica sacra, Gcet-
tingue, 1870, p. 94, 223, 1'appellent, comme le Codex
Alexandrinus: 'A^otseXwO, Achaseluth, et la reconnaissent
dans « le village de XcraXou?, Chasalus, aupres de la mon-
tagne du Thabor, dans la plaine, a huit milles de Dio-
cesaree, vers 1'orient». Or ce village existe encore actuel-
lement sous le meme nom, ,JL*w5\, Iksdl ou Ksdl, a la
distance marquee (environ onze kilometres) au sud-est
de Seffouriyeh (Sepphoris, Diocesaree), appuye aux pre-
miers contreforts des monts de Galilee, sur le bord de
la plaine d'Esdrelon. Au point de vue onomastique et
topographique, cette identification ne laisse rien a de-
sirer; aussi est - elle acceptee par tous les auteurs.
Cf. G. Kampffmeyer, Alte Namen im heutigen Paldstina
und Syrien, dans la Zeitschrift des deutschen Palastina-
Vereins, Leipzig, t. xvi, 1893, p. 46; Robinson, Biblical
Researches in Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 332;
Survey of Western Palestine, Londres, 1881, t. i,
p. 365, 366. — Iksal occupe une colline peu elevee, a
droite de la route qui conduit a Nazareth. « Sa popula-
tion se compose de quatre cents habitants, tous musul-
mans. Les maisons sont petites et grossierement baties
a la maniere arabe; mais de nombreuses citernes appar-
tiennent evidemment a 1'ancienne ville a laquelle a suc-
cede le village actuel. II en est de meme d'une necropole
juda'ique tres etendue qui couvre vers 1'est une vaste plate-
forme rocheuse. Celle-ci est percee de toutes parts de
fosses sepulcrales pratiquees dans le roc, les unes simples
et destinees a un seul cadavre, les autres appropriees
pour recevoir deux corps places chacun sous un arcoso-
lium cintre. Elles etaient recouvertes d'un grand bloc
monolithe assez grossierement equarri. Quelques-uns de
ces blocs sont encore en place, mais la plupart out etc
enleves, et les sepultures qu'ils fermaient ont ete vio-
lees. » V. Guerin, Galilee, t. i, p. 108. Les habitants
appellent cette necropole mouqbaret el-Afrandj, « le
cimetiere des Francs. » On peut voir sur ces tombeaux
et les sepultures semblables de la contree, Survey of
Western Palestine, t. i, p. 385-388, ou Palestine Explo-
ration Fund, Quarterly Statement, 1873, p. 22-26. —
Quelques auteurs pensent que, I Mach., ix, 2, il faut lire
Casaloth au lieu de Masaloth: le passage est plein d'obs-
curites; mais ce changement de nom parait tout a fait
arbitraire. Voir ARBELE, t. i, col. 884, 885; MASALOTH;
CESELETH-THABOR. A. LEGEMDRE.

CASBON, ville fortifiee de la terre de Galaad ou se
trouvaient un certain nombre de Juifs qui y etaient pri-
sonniers ou bien qui s'y etaient retranches dans leur
quartier pour echapper aux Ammonites et a Timolhee,
leur chef. I Mach., v, 26. Us appelerent a leur secours
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Judas Machabee, qui s'en rendit maltre avec d'autres villes
du voisinage. I Mach., v, 36. Le veritable nom de cette
localite est incertain. Tandis que la version latine 1'ap-
pelle Casbon, I Mach., v, 36, et Casphor, I Mach., v,
26, le texte grec 1'appelle Casphor, Xa<j?wp, I Mach.,
v, 26, etCasphon, Xaicpwv, I Mach., v, 36, sans parler
de nombreuses variantes dans les manuscrits. Josephe,
Ant. jud., XII, vm, 3, ecrit Casphoma, Xao-^wfia.
Grotius, Opera, Amsterdam, 1679, t. i, p. 734, et plu-
sieurs a sa suite supposent, mais sans preuves, que Cas-
bon n'est autre qu'Hesebon. D'autres, en grand nombre
(voir Riehm-Baethgen, Handworterbuch des biblischen

terre de son bannissement, qui parait etre la terre du
Jourdain, du cote de I'Hermon. Ps. XLI, 7. Les spectacles
qu'il a la sous les yeux lui fournissent des images tres
poetiques pour peindre sa tristesse. Les eaux et 1'inon-
dation ont toujours ete chez les Hebreux un symbole de
calamite. Dans la contree ou il se trouve, des torrents
coulent de tous cotes dans les montagnes et, surtout pen-
dant les orages, se precipitent impetueusement en cas-
cades ecumantes; le flot succede au flot, conime si celui
qui passe « appelait » celui qui le suit, et le mugisse-
ment des eaux qui se brisent en torn bant du haut des
rochers est conime la voix qui leur crie de couler sans

8. — Cascade du Nahr Hasbani, source du Jourdain. D'apres une photographie do M. Vignes.
(Due de Luynes, Voyage d'exploration a la mer Morte, t. in, pi. 59.)

Alterthums, 2e edit., 1893, p. 834, 835), pensent que c'est
la me'me ville quo Casphin, II Mach., xn, 13, soit qu'ils
confondent Casphin avec Hesebon, soit qu'ils en fassent
une ville differente. Ce qui est certain, d'apres le con-
texte, c'est que Casbon etait au nord du Yarmouk, dans
le voisinage de Bosor (voir BOSOR 2) et de Carnaim (pro-
bablement Astaroth-Carnaim). Son identification avec
Hesebon n'est nullement etablie; tout semble indiquer,
au contraire, qu'elle ne differe pas de Casphin; le second
livre des Machabees, xn, 13, raconte, en effet, dans le
passage ou il nomme cette ville les memes e'venements
que I Mach., v, 26, 36. Voir CASPHIN. F. VIGOUROUX.

CASCADE, chute d'eau qui tornbe d'un rocher. II
en est question une seule fois dans 1'Ecriture. Ps. XLI
(hebreu, XLII), 8. « Le Hot appelle le flot au bruit de tes
cascades, [6 Dieu!] » (hebreu : sinnor; Septante : xaTap-
pdxrr,;; Yulgate : cataracta). Le Psalmiste est eloigne
de Sion, exile; il soupire apres le moment ou il pourra
revoir le sanctuaire de son Dieu, apres avoir quilte la

cesse, sans jamais s'arreter : c'est ainsi que des maux
sans nombre forident sur le malheureux exile. Indepen-
damment des torrents, le Jourdain, dont parle speciale-
ment le Psalmiste, a lui-meme de nombreuses cascades.
La veritable source de ce ileuve, celle du Nahr Hasbani,
pres d'Hasbeya, a 563 metres d'altitude, forme une belle
chute d'eau (fig. 98); mais nous ignorons si elle a ete
connue des Hebreux. La seconde source, celle de Banias
ou Cesaree de Philippe, qu'ils avaient vue certainement,
comme la troisierne, celle de Tell el-Qadi ou Dan, apres
etre sortie du pied de la grotte de Pan, devient aussitot
un torrent rapide et bruyant, qui se brise en ecumant
a gros bouillons sur un lit.de rochers, pour aller se pre-
cipiter au fond d'un noir ravin. La source de Banias est
a 303 metres d'altitude, et celle de Dan, qui en est peu
eloignee, n'est plus qu'a 185. Lorsque les eaux des trois
ouadis se sont reunies au-dessus du lac Houleh et 1'ont
traverse, a trois kilometres plus loin environ, pendant
une dizaine de kilometres, elles se precipitent avec un
grand bruit a travers les rochers vers le sud, entre deux
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lignes de collines. Pococke, Description of the East,
3 in-f°, Londres, 1745, t. 11, p. 72. W. F. Lynch, Offi-
cial Report of the United States' Expedition to explore
the Dead Sea and the River Jordan, in-4°, Baltimore,
1852, p. 43, 1'appelle « un torrent ecumeux » dans cette
partie de son cours; L. von Weldenbruch, dans les Mo-
natsberichte ueber die Verchandlungen der Gesellschaft
fur Erdkunde, Neue Falrje, t. in, Berlin, 184(5, p. 271,
dit que le Jourdain en cet endroit, au-dessous du Pont
des lilies de Jacob, Djisr Bendt Yakub, « forme une
cascade perpetuelle. » Au lac Houleh, il est de deux metres
•environ au-dessus du niveau de la Mediterranee; seize
kilometres plus loin (en ligne directe), a son entree dans
le lac de Tiberiade, il est a 212 metres au-dessous. De sa
sortie du lac de Tiberiade a son embouchure dans la mer
Morte, Lynch a compte vingt-sept rapides qu'il appelle
•« effrayants », sans pa'rler o"un grand nombre d'autres
plus ou moins considerables. Voir W. F. Lynch, Official
Report, p. 17-18, 19-21, 22, 24, 26, 29; Ed. P. Montagne,
Narration of the late Expedition to the Dead Sea,
in-12, Philadelphia, 1849, p. 156-162, 166-169. La vallee
du Jourdain merite done bien le nom de terre ou Ton
entend le bruit des cascades. On pouvait les entendre de
Mahanaim, ou plusieurs commentateurs croient que le
Ps. XLI a ete compose, comme on pouvait les entendre
•t'galement dans le cours superieur du fleuve, au-dessus
•dulac de Tiberiade ou au pied de 1'Hermon, que nomme
le poete sacre. F. VIGOUROUX.

CASED (hebreu : Kesed; Septante : Xa£«8), quatrieme
ifils de Nachor et de Melcha. Gen., xxn, 22. Quelques
interpretes ont suppose que Cased etait le pere des Chal-
deens, appeles en hebreu Kasdim; mais ils sont plus
.anciens que lui. Voir CHALDEENS.

CASINI Antoine, jesuite italien, ne a Florence le
5 aout 1687, mort au College romain le 4 Janvier 1755.
Entre dans la Compagnie de Jesus le 7 decembre 1706,
il enseigna la rhetorique et longtemps 1'hebreu et 1'Ecri-
ture Sainte au College romain. Il a laisse : 1° Encyclo-
paedia Sacrse Scriptures, sive selectse- in omni scientise
•et doctrinal genere qusestiones ex sacris potissimum Lil-
teris enodatx, 2 in-4°, Venise, 1747. 2° II a encore publie
plusieurs dissertations ou theses sur 1'Ecriture Sainte : De
•lextu hebraico ejusque interpretationibus (1723); Asser-
tiones biblicae. linrjuarum hebraicse, grxcse (1726); De
legibus sacrarum litterarum testimonies theses illustratae
{1747); De vera prophelas intelligendi ratione (1748
«t 1749); De divina poesi, sive de Psalmis, Canticis, de-
que re poetica Sacree Scriptures (1751); De arcanis
Sacrse Scripturse (1752); De Sanctis Libris Vulgatse
•editionis Sixti V et dementis VIII P. M. auctoritate
recognitis (1753); Prophetise litterales de Christo et
Ecclesia adversus Hugonem Grotium et alias recentes
•criticos propugnatae (1754). C. SOMMERVOGEL.

CASIS (VALLEE DE) (hebreu : 'Emeq Qesis,
« vallee de 1'incision; » Septante : 'AjjiExaa-t?; Codex
Alexandrinus : 'Atx-xxaaes';). vu'e de la tribu de Benja-
min. Jos., XVIH, 21. Ce nom a ete interprete de diffe-
rentes manieres. Le mot Qesis se rattachant a la racine
qdsas, « couper, » les uns ont suppose qu'il y avail
dans cet endroit des arbres dont le sue precieux ne
s'obtient que par « 1'incision » ; d'autres voient ici une
allusion a la circoncision generale qui eut lieu dans la
vallee du Jourdain, a Galgala, Jos., v, 2-9; quelques-
uas meme prennent Qesis pour un nom d'homme.
Cf. Rosenmuller, Scholia, Josua, Leipzig, 1833, p. 356.
Les Septante, en faisant des deux mots un nom propre
de ville, au lieu de traduire comme la Vulgate, ont pro-
bablement mieux rendu le texte original, d'apres lequel
'Emeq peut jouer le meme role que Beth dans Beth
Hayla et Beth Araba. Eusebe et saint Jerome, Onoma-

stica sacra, Grettingue, 1870, p. 94, 222, emploient la
meme denomination : Ameccasis. Et, en effet, 'Emeq
Qesis est une des douze villes du premier groupe, Jos.,
xvni, 21-24, dont les cinq premieres appartiennent a la
vallee du Jourdain et determinent la frontiere orientale
de la tribu. Voir BENJAMIN , tribu et carte, 1.1, col. 1589.
Sa position generate est done indiquee par 1'ordre regu-
lier d'enumeration que suit Josue et par les localites au
milieu desquelles elle est mentionnee : Jericho (Er-
Rihd), Beth-hagla (lAin ou Qasr Hadjld), Beth-araba
(identifiee par quelques-uns avec Qasr Hadjld, a une
demi-heure de 'Am Hadjld), Samaraim (Khirbet es-
Soumra). Aussi, sans pouvoir aujourd'hui en preciser
1'emplacement, serious-nous dispose a le chercher dans
les environs de Jericho, dans la plaine du Ghor. C'est le
sentiment de Robinson, Physical Geography of the Holy
Land, in-8°, Londres, 1865, p. 74-75. Certains auteurs
cependant le chercheraient plus volontiers du cote de
1'ouest. A. de Noroff, Pelerinage en Terre Sainte de
I'igoumene russe Daniel, Saint-Petersbourg, 1864, p. 45,
pense que le norn d"Emek Ketzitz, c'est-a-dire vallee
d'incision, « s'applique parfaitement a [Chuziba] 1'horrible
ravin dechire qu'on voit a gauche de la route qui conduit
de Jerusalem a Jericho, peu avant le commencement de
la descente rapide qui mene a la plaine du Jourdain...
Un torrent coule au fond de ce sombre ravin, forme
par des rochers abrupts tapisses de cavernes jadis habi-
tees par des anachoretes, dont le plus celebre etait Jean,
surnomme le Chozewite, qui y avait etabli un couvent
que les Grecs nomment jusqu'a present Xo£e6«.' »
M. V. Guerin, Samarie, t. I, p. 154, 155, trouve avec
raison cette identification tres problematique et trop
eloigne le rapprochement des mots Chuziba et Casis.
Nous ne saurions cependant partager avec lui 1'opinion
de M. de Saulcy, Voyage autour de la mer Morte,
2 in-8«, Paris, 1853, t. n, p. 140, et de Van de Velde,
Memoir to accompany the Map of the Holy Land,
in-8°, Gotha, 1858, p. 328, qui ont cru retrouver 'Emeq
Qesis dans une vallee appelee Kdaziz, ouadi el-Kdziz,
dont la fete se rencontre a deux kilometres a 1'est de
Bir el-Haoudh ou Fontaine des Apotres. Malgre la res-
semblance des deux noms, le texte sacre, comme nous
1'avons dit, nous transporte plutot dans la vallee du
Jourdain. — La ville dont nous parlons n'est mentionnee
qu'une fois dans 1'Ecriture, Jos., xvni, 21, a moins que,
selon Tavis de certains auteurs, elle ne soit citee I Mach.,
ix, 62, 64, sous le nom de Bai66aat, Vulgate : Beth-
bessen, que 1'ancienne Italique rend par Beth-Keziz.
Voir BETHBESSEN. L'Eeriture nous represente la place ou
se refugierent Jonathas et Simon Machabee pour echap-
per a Bacchide comme etant « dans le desert », dans la
vallee du Jourdain, non loin de Jericho, ce qui convient
a 'Emeq Qesis. Josephe, Ant. jud., XIII, I, 5, 1'appelle
Br,f)a).aya, c'est-a-dire Bethhagla. A. LEGENDRE.

CASLEU (hebreu: kislev; Septante: yao-elsu), nom
de mois emprunte par les Hebreux aux Babyloniens
(assyrien : ki-si-li-vu) et usite dans les livres de FAn-
cien Testament posterieurs a la captivite pour designer
le neuvieme mois. Zach., vn, 1; II Esdr., i, 1; I Mach.,
i, 57; iv, 52, 59; II Mach., i, 9, 18; x, 5. II etait de
trente jours et correspondait a la lune de decembre
(repondant en partie a notre mois de novembre et en
partie a notre mois de decembre). C'est le 25 casleu que
commencait la fete de la Dedicace du temple de Jeru-
salem. I Mach., iv, 59; II Mach., i, 18; x, 5-6; cf. Joa.,
x, 22. Elle durait huit jours. I Mach., iv, 56. Elle avait
ete instituee par Judas Machabee en memoire de la puri-
fication du temple, qui avait ete profane par Antiochus IV
Epiphane. I Mach., iv, 52-59. — Le nom du mois de
casleu se trouve aussi dans les inscriptions de Palmyre.
De Vogue, Inscript. semit., i, 1, n° 24; 3, 75; E. Schra-
der, Die Keilinschriflen und das alte Testament, 2e edit.,
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1883, p. 379 Voir, pour I'&ymologie, P. Haupt, dans la
Zeilschrift fur Assyriologie, t. ir, 1887, p. 265.

CASLUIM. La Vulgate ecrit sous cette forme, I Par.,
I, 12, le riom du peuple qui est ecrit Chaslu'im. Gen.,
x, 14. Voir CHASLUIM.

CASPAR! Karl Paul, theologien lutherien allemand,
ne a Dessau le 8 fevrier 1814, mort a Christiania le
11 avril 1892. D'origine Israelite, il embrassa le luthera-
nisme en 1838. II fit ses etudes a Leipzig, a Berlin et a
Ko3nigsberg. En 1847, il entra comme lecteur a 1'universite
de Ghristiania, ety devint dix ans plus tard, en 1857, pro-
fesseur de theologie. Parmi ses publications, nous cite-
rons : Der Prophet Obadja, in-8°, Leipzig, 1842, dans
YEocegetisches Handbuch zu den Prop heten des alien
Bundes (en collaboration avec Franz Delitzsch); Gram-
matica arabica in usum scholarum, 2 in-8°, Leipzig,
1844-1848; Beitrage zur Einleitung in das Buck Jesaia,
dans les Biblisch-theologische und apologetisch-kritische
Studien (en collaboration avec Franz Delitzsch), t. n,
in8°, Leipzig, 1848; Ueber den syrisch-ephraimitischen
Krieg unter Jothamund Ahas, in-8°, Christiania, 1849;
Ueber Micha den Morasthilen und seine prophetische
Schrift, in-8°, Christiania, 1852; Grammatik der arabi-
schen Sprache, in-8°, Leipzig, 1859; 5eedit., publieepar
Aug. Muller, in-8°, Halle, 1887; Zur Einfuhrungin das
Buch Daniel, in-8°, Leipzig, 1869. F. VIGOUROUX.

CASPHIN ou CASPHIS (Kdwmv), ville situee a
Test du Jourdain, qui fut prise par Judas Machabee.
II Mach., xii, 13-16. Elle etait habitee par une popula-
tion melee, de races diverses, qui s'y croyait en pleine
securite, parce que la place etait bien pourvue de vivres,
tres forte et « entouree de ponts et de murailles ». Calmet
explique ainsi ces mots : « Nous voyons, au ^. 16, qu'il
y avait pres de la un etang de deux stades (370 metres)
et que la ville etait forte par ses ponts, qui en rendaient
1'approche difficile et dangereuse, soit qu'on demontat les
ponts, soit qu'on les fermat on qu'on vouliit les defendre. »
Comment, litt., sur II Mach., xn, 13,1722, p. 381. Le
mot grec traduit par « ponts » est yecpupouv, dont c'est,
en effet, le sens ordinaire; mais comme ce terme signifie
aussi « terrassements, remparts de terre », ce dernier
sens est preferable, parce que du temps des Machabees
les ponts n'etaient pas tres communs, et qu'ils ne sont
pas d'ailleurs proprement un moyen de defense. W. Grimm,
Handbuch zu den -Apokryphen, 4e part., 1857, p. 176.
Judas emporta la ville d'assaut et y fit un grand carnage,
de sorte que 1'etang voisin fut tout rougi du sang des
morts. II est probable que Casphin est la meme ville que
celle que I Mach., v, 26, 36, appelle Casbon et Casphor.
Voir CASBON.

Casphin, selon toute probability, est le village ac-
tuel de Kisphin, a Test du lac de Tiberiade, dans le
Zaouiyeh el-Gharbiyeh, 1'un des quatre districts du
Djolan, celui qui comprend la partie meridionale du pays.
Les anciens voyageurs 1'ont appele a tort Khastin ou
Chastein; la veritable orthographe est t^r*a.*<,«.-4., Khis-
phin. C'est aujourd'hui un miserable village, qui a une
assez grande etendue, mais ne renferme qu'une soixan-
taine de cabanes dispersees, au milieu de plus de cent
autres detruites ou abandonnees. Sa population est d'en-
viron deux cent soixante-dix habitants. L'histoire primi-
tive de cette localite nous est inconnue, mais les ruines
qu'on y voit encore attestent qu'elle a eu jadis une cer-
taine importance. Des pierres de basalte taillees ou brutes
s'y remarquent en grand nombre avec des sculptures de
Tepoque romaine et aussi des croix. Une voie romaihe la
traversait. Au temps de la suprematie arabe, elle etait
encore une ville importante. Ses ruines ont ete bien de-
crites par G. Schumacher, The Jaulan, in-8°, Londres,
p. 184-186. L'etang (Xinvrj) dont parle II Mach., xii, 16,

est vraisemblablement le marais long et dangereux qu'on
rencontre au sud-ouest. II est alimente par les eaux qui
prennent leur source au nord des ruines d'Ai'w Esfera,
dont il porte le nom; elles se repandent dans un terrain
marecageux et y ont en certains endroits assez de pro-
fondeur pour qu'un cheval puisse y disparaitre avec son
cavalier. G. Schumacher, loc. cit., p. 76. Voir la carte
de MANASSE ORIENTAL. F. VIGOUROUX.

CASPHOR (Xatiepcop), nom donne dans la Vulgate,
I Mach., v, 26, a la ville qu'elle appelle Casbon, I Mach.,
v, 36. Voir CASBON.

CASPI. Voir IBN CASPI Joseph.

CASQUE (hebreu : koba', goba'; grec : TrepixsqsaXata,
xdpu?; Vulgate: cassis, I Reg., xvn, 5; partout ailleurs,
galea), coiffure qui sert a proteger la tete dans les com-
bats.

I. EMPLOI DU CASQUE CHEZ LES HEBREUX. — La pre-
miere mention qui en est faite dans 1'Ecriture se rap-
porte a la guerre de Saul et des Philistins. Goliath portait
un casque d'airain (koba', rapixecpaXaia). I Reg., xvn, 5.
Ce devait etre une sorte de bonnet d'airain. Quand David
se prepare a combattre le geant philistin, Saul veut Far-
mer de son casque d'airain (qoba'), mais le jeune heros
le refuse. I Reg., xvn, 38. Sous le roi Ozias, le casque
est enumere dans l'armement des soldats. II Par., xxvi, 14.
Les soldats de Joakim, roi de Juda, portent aussi des
casques dans leur campagne centre Nechao, roi d'Egypte.
Jer., XLVI, 4. Enfin les troupes des Machabees ont egale-
ment des casques d'airain. I Mach., vi, 35.

II. FORME DES CASQUES. — La Bible ne nous donne
aucun renseignement sur la forme du casque des Hebreux.
Nous pouvons cependant conjecturer qu'ils devaient res-
sembler a ceux des peuples voisins, a qui les Juifs em-
prunterent les autres parties de leur armement. — 1° Les
casques des anciens Egyptiens etaient des bonnets en etoffe
ou en cuir, retombant sur le cou et sans aigrettes (fig. 99, a).

99. — a. Casque ^gyptien. D'aprfes "Wilkinson, The manners and
customs of the ancient Egyptians, t. i, p. 219. — 6. Casque
de Schardana. D'apres Champollion, Monuments de I'tigi/pte,
t. i, pi. xxviu. — c. Casque de Schardana. D'apres Wilkin-
son, t. i, p. 189.

Ce n'est que tres tard qu'ils porterent des casques de
metal. Les peuples avec lesquels ils furent en guerre ou
leurs troupes auxiliaires portent plutot des bonnets affec-
tant les formes les plus diverses que des casques pro-
prement dits. Nous signalerons cependant les casques
des Schardanas, qui etaient ornes de cornes et surmon-
tes d'une boule placee au sommet d'une tige (fig. 99, b,c).
— 2° Ezechiel, xxm, 24, mentionne les casques des Assy-
riens. Ces casques etaient formes essentiellement d'un
bassin hemispherique de bronze, emboitant le crane et
laissant le visage a decouvert. Parfois il avail la forme
d'un cone sans ornement, souvent aussi il etait muni
d'oreillettes en bronze pour proteger les oreilles et les
joues. Quelques-uns etaient surmontes d'un cimier re-
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courbe en avant et orne d'une aigrette en plumes ou en
crin de cheval; sur d'autres 1'aigrette se bifurque et les
branches se recourbent des deux cotes (fig. 100). — 3° Le
meme prophete, xxvii, 10; xxxvm, 5, parle aussi des
casques des Paras, c'est-a-dire des Perses selon la plu-
part des commentateurs. Les Perses portaient soit de

100. — Casques assyriens. «, 6, c, e, h. Layard, Monuments of
Nineveh, t. I, pi. 18, 64, 75, 63, 68. — d , f , g . Botta, Monu-
ments de Ninive, t. n, pi. 163, 165, 163.— i. Ft: Lenormant,
Hist. anc. de I'Orient, t. v, p. 58.

simples bonnets ronds, cornme sur la frise des archers
du palais de Suse qui est au musee du Louvre, soit des
casques plus eleves de forme hemispherique, soit enfin
des casques a cotes (fig. 101). — 4° Ezechiel, xxvn, 10,
parle encore des casques des habitants de Lud. Qu'il

101. — Casques perses. a. D'apres les briqnes du palais de Suse
(Musee du Louvre), Perrot, Histoire de I'art, t. in, p. 818.
— It, c. D'apres les bas-reliefs de Persepolis. Perrot, t. m,
p. 821.

s'agisse d'un peuple asiatique, comme le veut Fr. Lenor-
mant, Histoire ancienne de I'Orient, 9e edit., t. I, p. 289,
ou d'un peuple africain, comme le veulent presque tous
les commentateurs, nous ne connaissons par aucun mo-
nument figure les casques de ces deux peuples. — 5° Au
meme endroit, xxvn, 10, Ezechiel mentionne aussi les

casques des habitants de Put, et xxxvm, 5, ceux des
habitants de Kus et de Put qui servent dans 1'armee
des Perses. Les Septante et la Vulgate traduisent Kus
par Ethiopiens et Put par Libyens. C'etaient done selon
ces versions des peuples africains. Nous ne savons
quelle etait la forme de leurs casques. Les monuments

102. — Casques des peuples africains. D'apres Lepslus,
Denkmiiler, Abth. in, Bl. 117.

egyptiens les representent portant seulement sur la tete
une sorte de bonnet orne de plumes en guise de pa-
nache (fig. 102). — 6° Au temps des Machabees, les sol-
dats qui, lors de la seconde expedition d'Antiochus IV

103. — Casques grecs. a. Casque de bronze trouv6 en Grece.
D'apres Buumeister, Derikm'dler der klass. Alterthums, t. HI,
fig. 2209. — b. Casque. D'apres une pelnture de vase, iUd.,
t. m, fig. 2185.

centre 1'Egypte, apparaisoent dans le ciel sont des Grecs
casques, II Mach., v, 3; et il est probable qu'a cette epoque
les Juifs emprunterent leurs casques aux Grecs. Les Grecs,
qui avaient d'abord porte des casques de peau non ta^-
nee, avaient adopte depuis longtemps le casque de metal.

104. — Casques remains en bronze conserves au mus6e de Mayence.
D'apres Lindenschmit, Alterthumer unserer hcidnische Vor-
zeit, fasc. in, 2 et 3.

Ge casque etait forme d'une calotte hemispherique, a
laquelle on ajouta successivement un frontal, un couvre-
nuque, des visieres ou demi-visieres, de facon a proteger
le crane, la figure et le cou. Les casques grecs etaient
souvent surmontes d'un cimier et ornes d'une aigrette ou
d'une crete (fig. 103j. — Les Remains porterent d'abord
des casques de peau (galea), Polybe, vi, 22, 3, puis des
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casques de metal, cassis. S. Isidore de Seville, Etymol.,
xvin, 14, t. LXXXII, col. 049. Les casques remains diffe-
raient des casques grecs en ce qu'ils n'avaient point de
visiere, ou, s'ils avaient une visiere, elle etait relevee.
Us etaient munis de bandeaux metalliques protegeant les
joues, d'un couvre-nuque, et partois surmontes d'une
crete, d'un bouton ou d'un anneau metallique (fig. 104).

III. COMPARAISOXS TIREES DU CASQUE DANS L'ECRITURE.
— Le casque est employe plusieurs fois, dans les Livres
Saints, comme symbole ou image de la protection. G'est
ainsi qu'Isa'ie, LIX, 17, parle du casque du salut, expres-
sion qui se trouve egalement dans 1'Epitre de saint Paul
aux Ephesiens, vi, 17. Dans sa premiere Epitre aux Thes-
saloniciens, v, 8, le meme Apotre compare a un casque
1'esperance du salut. Le livre de la Sagesse, v, 19, dit
que le roi doit avoir pour cuirasse la justice et pour
casque un jugement ferme. E. BEURLIER.

CASSE AROMATIQUE. Hcbreu : qidddh, Exod.,
xxx, 24; Ezech., xxvu, 19; Septante : i'pt?, Exod., xxx, 24;
Tpo^fa?, « roues », pour qidddh et qdneh, Ezech., xxvii, 19;
"Vulgale: casia, Exod., xxx,24; stacte, Ezech., xxvu, 19;
et hebreu : qesVdh, Ps. XLIV (hebreu, XLV), 9; Septante:
y.a<7ia; Vulgate : casia.

I. DESCRIPTION. — La casse aromatique, qu'il ne faut

105. — Laurus cassia.
A droite, fleur. — A. gauche, fruit.

pas confondre avec ce qu'on nomme maintenant la casse,
produit du caneficier (cassia f i s t u l a ] , est 1'ancien nom
de la cannelle, ou ecorce du cannellier. Le cannellier, de
la familledesLauracees (fig. 104), est un arbre qui atteint
en hauteur plus de huit metres. Voici ses caracteres essen-
tiels : ses feuilles sont alternes, entieres, de vingt a vingt-
cinq centimetres de long sur cinq a six de large, amin-
cies en pointe aux deux extremites, partagees par trois
grosses nervures saillantes en dessous en quatre parties
egales, dont chacune se subdivise en un grand nombre
de nervures tres fines et tres regulieres; elles sont per-
sistantes, toujours vertes, glabres et lisses en dessus,
velues en dessous, ainsi que les petioles et les jeunes
rameaux. Les lleurs, petites, disposees en panicules, ont

la corolle composee de cinq petales charnus; le fruit est
arrondi. Le Laurus cassia croit au Malabar, en Cochin-
chine, en Chine et dans les iles de la Sonde. II ne vient
pas dans 1'Asie occidentale, dit Boissier, Flora orientalis,
t. iv, p. 1057. Les anciens allaient chercher la casse dans
1'extreme Orient, surtout sur la cote de Malabar, ou on
la recueillait abondamment, jusqu'a 1'epoque ou les Hol-
landais en detruisirent les plantations pour donner plus
de prix a la cannelle de Ceylan. Aujourd'hui la casse ou
cannelle du Laurus cassia nous vient surtout de la Chine.
Cependant plusieurs naturalistes distinguent la cassia
lignea, ecorce du Laurus cassia, simple variete du Cin-
namomum Zeylanicum, d'avec la cannelle de Chine, pro-
duit du Cinnamomum aromaticum. G. Planchon, Traile
pratique de la determination des drogues simples d'ori-
gine ve'ge'tale, 2 in-8°, Paris, 1875, t. i, p. 49. On re-
cueille 1'ecorce du Laurus cassia des que 1'arbre a six
ou sept ans; on depouille les branches deux fois dans
Tannee, en enlevant 1'ecorce par lanieres, a 1'aide d'in-
cisions longitudinales. Ces lanieres, reunies par paquet
jusqu'a ce que la partie verte superieure de 1'ecorce se
detache facilement, sont ensuite roulees en cylindres
qu'on emboite les uns dans les autres et qu'on fait sechcr
a 1'ombre, puis au soleil. La saveur de la casse est chaude,
piquante; son essence, d'un jaune dore, a une odeur et
une saveur moins suave que la cannelle de Ceylan ou
cinnamome. Cf. N. J. Guibourt , Histoire naturelle des
drogues simples, 4 in-8°, Paris, 1876, 7e edit., 1.11, p. 409;
Dexbach, De cassia cinnamomea, in-4°, Marburg, 1700;
Cartheuser, De cassia aromatica, in-4°, Francfort, 1745.

II. EXEGESE. — 1° La qidddh est mentionnee dans
1'Exode, xxx, 24, parmi les substances odorantes qui en-
traient dans la composition de 1'huile sainte, destinee aux
onctions, et dans Ezechiel, xxvu, 19, comme un des
articles de commerce portes sur le marche de Tyr.
D'apres le Targum, la Peschito et la Vulgate (Exod.,
xxx, 24), la qidddh n'est pas autre chose que la casse ou
cannelle. La traduction arabe, en rendant qidddh par
selikha, donne le meme sens; car la selik/ia est la casse
ou cannelle. Ibn El-Beithar, Trails des simples, 1205,
dans Notices et extraits des manuscrits de la Biblio-
theque Nationale, t. xxv, part. I, p. 272. La casse ou
ecorce du Laurus cassia etait tres connue des ancienp.
Theophraste, Hist, plant., ix, 5; Pline, H. N., xn, 41, 42
(cf. edit. Lemaire, t. v, Excursus ix, p. 120-123;; Dios-
coride, De malena medic., I, 12. Ce dernier auteur cite
meme une variete de casse, appelee XITTW, syriacisme
pour qidddh, dit Gesenius, Thesaurus, p. 1192. Les Egyp-
tiens connaissaient 1'ecorce odorante du Laurus cassia
et 1'employaient dans la composition de leur fameux par-
fum sacre, appele kyphi. Le norn qu'ils lui donnent rap-
pelle sensiblemcnt le qidddh: c'etait le bois de 1'arbre

qad, 1 . V. Loret, Le kyphi, dans le Journal asia-

tique, juillet-aoiit 1887, p. 115, et Flore pharaonique,
2« edit., 1892, p. 51.

2° La qcsi'dh, qui avec la myrrhe et 1'aloes parfume
les vetements de 1'epoux royal chante dans le psaume XLIV
(hebreu, XLV), 9, est certainement la casse; ce nom he-
breu ou plutot chaldeen est meme passe en grec et en
latin sous la forme -/awia, casia. Mais pourquoi deux
noms, qidddh et qesVdh, pour un meme parfum? II est
possible que 1'un, qidddh, designe 1'arbre, et 1'autre,
qesVdh, son ecorce en rouleau ou plutot en poudre.
Journal of philology, in-8°, Londres, 1888, t. xvi, p. 78.
C'est ce qui a lieu en Egypte, ou le Laurus cassia est
appele qad, et son ecorce d j a t , ou bois de qad. Mais
peut-etre faut-il chercher ailleurs la raison de cette
double appellation. II est a remarquer que dans le
Ps. XLV, 9, la phrase est conetruite tres irreguherement :
Morva'ahdlot qesi'ot, mot a mot « la myrrhe, et 1'aloes,
la casse »; il faudrait un vav, « et, » avant le dernier
mot, et il ne devrait pas y en avoir avant le second. Cette
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construction irreguliere et la mesure du vers donnent a
penser que qesVot etait une explication du mot ahalot
inconnu, et qu'elle s'est glissee par erreur de la note mar-
ginale dans le texte. Qesi'dh serait le nom plutot chal-
deen de la casse, et qidddh le nom hebreu : qidddh est
toujours rendu dans les Targums par qesidtd'.

Quelques auteurs, entre autres J. F. Royle, dans Kitto,
Cyclopaedia, 1864, t. H, p. 729, voient dans le qesVot du
Ps. XLV, 9, YAucklandia costus, le XOSTO? des Grecs,
le costus des Latins. Mais il n'y a la qu'une ressemblance
de son et encore assez eloignee. L'accord des Septante,
de la Vulgate et du chaldeen rend le sens de « casse »
beaucoup plus probable, sinon certain. E. LEVESQUE.

CASSIA (hebreu : Qesiah, « casse [aromatique]; »
Septante : Kacri'a), seconde fille de Job, qui lui naquit
apres la fin de ses epreuves. Job, XLII , 14. En Orient, on
donne volontiers aux jeunes lilies des noms de parfums.

1. CASSIODORE (Flavius Magnus Aurelius Cassiodo-
rus Senator) appartenait a une famille d'origine vraisem-
blablement syrienne, etablie a Squillace, dans le Brut-
tium, au moins des le milieu du ve siecle, et qui donna de
hauls fonctionnaires a 1'administration des derniers em-
pereurs : son pere administrait la Sicile en 489, au moment
ou Theodoric s'empara de 1'Italie, et il fut fait par le roi.
barbare corrector du Bruttium et de la Lucanie, puis
prefet du pretoire, dignite qu'il conserva jusqu'en 507.
Cassiodore, qui dut naitre vers 490 au plus tard, fut
d'abord conseiller du prefet du pretoire, son pere, puis
successivement questeur, consul en 514, patrice, maitre
des offices, prefet du pretoire, charges qu'il remplit sous
Theodoric (f 526) et sous les successeurs de ce prince,
Athalaric, Theodahat, Witiges. A cette periode politique
de sa vie se rattache la composition de son Chronicon,
histoire universelle abregee depuis la creation jusqu'en
519; son Historia gothica en douze livres, dont nous ne
possedons que 1'adaptation qu'en a faite Jordanes (Jornan-
des) en 551, et qui dut etre publiee par Cassiodore entre
526 et533; ses Epislolae. varies, en douze livres, ou cor-
respondance ofiicielle des princes goths, dont Gassiodore
fut le redacteur elegant et maniere, correspondance qui
s'arrete a 1'annee 537. C'est vers 537 que Cassiodore se
demit de toutes ses charges publiques et se retira a Squil-
lace, pres d'un monastere par lui fonde, le Monasterium
Vivariense; il termina la sa vie dans 1'etude et la priere.
II publia son De anima apres 540, son De institutione
divinarum litterarum sous le pontifical du pape Vigile
(537-555), enfm son De orthographic/,, ou il temoigne
etre age de quatre-vingt-treize ans, ce qui le fait vivre
jusque vers 583. Voir, pour la biographie de Cassiodore,
la preface de Th. Mommsen a 1'edition des Varies, dans
les Monumenta Germanise, Auctor. antiquiss., t. xn,
Berlin, 1894, p. v-xi.

Les ecrits de Cassiodore relatifs a la Sainte Ecriture
appartiennent a 1'epoque de sa retraite a Squillace. II
nous en a laisse la liste chronologique dans son De ortho-
graphia. — 1° In Psalterium expositio, Pair, lat., t. LXX,
col. 9-1056. C'est une exposition tres developpee sur
•chaque verset de chacun des cent cinquante psaumes du
psautier. Le texte commente par Cassiodore est le texte
de la version romaine de saint Jerome. — 2° De institu-
tione divinarum lilterarum, t. LXX, col. 1105-1150. Dans
la preface, 1'auteur nous apprend qu'alors qu'il etait a
Rome, voyant « fleurir 1'etude des lettres du siecle », il
avait « ressenti une vive douleur de ce que les Ecritures
•divines n'eussent point de rnaitres publics », et qu'il avait
« fait effort avec le bienheureux Agapit, eveque de la ville
de Rome (535-536), pour reunir des ressources, afin que
dans Rome des professeurs de science chretienne fussent
etablis ». Les guerres et les troubles du royaume d'ltalie
avaient mis a neant ce projet. II entreprcnd maintenant
4'ecrire, « a la facon d'un maitre » qui enseigne,« un livre

d'introduction, » introductorios libros, pour ouvrir par un
expose compendieux la serie des Ecritures divines : « en
quoi, dit-il, je ne donne point mon enseignement per-
sonnel ; mais je recommande les opinions des anciens, des
latins surtout, puisque, ecrivant pour les gens d'ltalie, les
auteurs remains sont les plus commodes a indiquer. »
C'est done une sorte de manuel biblique que Cassiodore
a entendu faire, manuel ou il donne quantite de rensei-
gnements precieux sur le texte et les editions de la Bible,
ainsi que remuneration des principaux commentateurs;
il y joint des indications succinctes sur les divers sens
du texte sacre, sur la methode de le comprendre, sur le
soin a le copier. Des notions de litterature ecclesiastique,
histoire et patrologie, complement ce manuel, melees

*a des conseils sur la vie religieuse, a des prieres : le
tout divise en trente - trois chapitres, en conformite avec
les trente - trois annees de la vie de Notre - Seigneur :
livre attachant et curieux, autant qu'il est precieux pour
1'histoire litteraire. — 3° Le commentaire sur 1'epitre
aux Remains est mentionne dans le De orthographia
apres le De institutione; pourtant, dans le De insti—
tutione, il est enumere parmi les comrnentaires dejti
publics: cette contradiction est sans importance. Cassio-
dore donne ce commentaire comme n'etant pas de lu i ;
il s'agit d' « annotations sur les treize epitres de saint
Paul, annotations tres repandues et que 1'on trouvait dans
toutes les mains : on disait qu'elles etaient 1'ceuvre do
saint Gelase, pape de la ville de Rome, homme tres
docte ». Mais Cassiodore en les lisant a vu qu'elles etaient
« empoisonnees par le venin de 1'erreur pelagienne ». J'ai,
poursuit-il, « expurge aussi diligemment que j'ai pu le
commentaire de 1'Epitre aux Romains, vous laissant le
manuscrit des autres a expurger vous-memes. » De in-
stit., 8, col. 1119. Ce commentaire sur « les treize epitres »
de saint Paul etait, en effet. 1'ceuvre de Pelage lui-meme :
le texte integral et non expurge est dans Migne, t. xxx,
col. 645-902. L'edition expurgee de Cassiodore n'a pas
ete retrouvee, que nous sachions. — 4° Le Liber titulo-
rum de divina Scriptura collectus, ou, comme 1'appelle
encore Cassiodore, Memorialis, devait etre la reunion des
sommaires analytiques qu'il avait mis en tete de chacun
des livres de son edition de la Bible, comme nous le
dirons plus loin. Voir la preface du De orlhographia,
t. LXX, col. 1241. Get opuscule, a notre connaissance, n'a
pas encore ete signale. — 5° Les Complcxiones, dont au
siecle dernier Maffei a publie le texte d'apres le manus-
crit 39 du Chapitre de Verone, manuscrit du vne siecle,
sont reimprirne'es dans Migne, t. LXX., col. 1319-1418. Ce
sont de courtes notes sans suite sur les titres et les plus
importants versets des Epitres, des Actes et de 1'Apoca-
lypse, une facon d'abrege de commentaire. — 6° L'Expo-
sitio in Cantica canlicorum, t. LXX, col. 1056-1106, attri-
buee par Migne a Cassiodore, est en realite une ceuvre
grecque mise en latin et attribute par le traducteur an-
cien a saint Epiphane; elle a ete publiee sous ce nom
par Foggini, en 1750, d'apres le Vaticanus lat. 5704,
manuscrit du vne siecle.

Cassiodore possedait dans son monastere de Vivarium
une bibliotheque importante, y ayant reuni les manuscrits
qu'il possedait deja a Rome, et ayant fait venir de divers
cotes, d'Afrique notamment, autant de manuscrits qu'il
pouvait. De institut., 8, col. 1120. Cassiodore enumere
ainsi diverses editions de la Bible qu'il a eues dans sa
collection. — 1° Une Bible grecque, mentionnee par
1'auteur a la suite des Bibles latines ci-dessous, De insti-
tut., 14, col. 1126: c'etait un exemplaire complet ou pan-
dectes, comptant 90 cahiers, soil 720 feuillots, et divise
en 75 livres. — 2° Une Bible latine, exemplaire complet
ou pandectes, comptant 53 cahiers, soil 424 feuillets,
ecrits en caracteres assez fins, tninutiore manu, et don-
nant le texte de la Vulgate hieronymienne. L'Ancien Tes-
tament y etait divise en 22 livres, le Nouveau en 27 livres,
dans 1'ordi-e suivant : la Loi, les Prophetes, les Hagio-
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graphes, les Verba dierum (Paralipomenes, Esdras, Es-
ther), les Evangiles, les Apotres. — 3° Une autre Bible
latine, exemplaire complet, qualifie par Cassiodore de
codex grandior, comptant 95 cahiers, soit 760 feuillets,
ecrits en caracteres plus espaces, littera clariore, et don-
nant un texte prehieronymien de la Bible. L'Ancien Tes-
tament y etait divise en 44 livres, le Nouveau en 26 livres,
total 70, qui est « le nombre des palmes trouvees par les
Hebreux a Elim ». Exod., xv, 27. Cassiodore, en nous
donnant 1'ordre des livres selon 1'ancienne version, De
institut., 14, col. 1125, donne 1'ordre de son Codex gran-
dior; et c'est precisement, a d'insignifiantes differences
pres, 1'ordre ou sont enumeres les livres bibliques dans
le catalogue ou decret attribue au pape Gelase (492-496),
Cette seconde Bible de Cassiodore, d'accord dans sa dis-
tribution avec 1'usage romain du vie siecle, 1'etait aussi
dans son texte, puisque le texte biblique recu a Rome au
ve siecle et aussi au vie n'etait point encore la Vulgate
hieronymienne, mais une ancienne version : ce Codex
grandior devait etre un exemplaire d'origine romaine.
Voir S. Berger, La Bible du pape Hilarus, dans le
Bulletin critique, t. xm (1893), p. 147-152. Cassiodore
en outre nous informe, De institut., 5, col. 1116, Exposit.
Psalm, xiv, col. 109, qu'il avait intercale dans son Co-
dex grandior des peintures, depicta subtiliter linea-
mentis propriis, representant le tabernacle et le temple :
nous y reviendrons plus loin.

Ces diverses editions de la Bible, d'autres encore peut-
e"tre, servirent a Cassiodore a entreprendre une edition
nouvelle de la Bible latine, c'est-a-dire de la Vulgate hiero-
nymienne. II decrit lui-meme sa n^ethode : ayant faittrans-
crire le texte, il 1'a collationne sur les vieux manuserits,
aide par des amis qui lisaient devant lui un texte ancien,
pendant qu'il suivait attentivement sur sa copie : « J'ai fait,
dit-il, ce que peut un vieillard, et j'y aidepense un grand
travail, ne voulant point laisser passer une variante, ni
corriger temerairement. » De institut., praef., col. 1109.
Son texte, il 1'a divise en versets, integralement, colis et
commatibus; saint Jerome n'avait divise ainsi per cola
et commata que le texte d'lsa'ie. Cassiodore a fait copier
toute la Bible d'apres ce systeme, si capable d'aider la
lecture courante. La Bible cassiodorienne etait distribute
en neuf manuserits : 1° 1'Octateuque, 2° les Rois et les
Paralipomenes, 3° les Prophetes, 4° les Psaumes, 5° Salo-
mon, 6° les Hagiographes, 7° les Evangiles, 8° les Epitres,
9° les Actes et 1'Apocalypse; distribution en 71 livres, qui
est celle que Cassiodore lui-meme attribue a saint Au-
gustin, De institut., 13, col. 1124 En tete de chacim des
neuf volumes on avait transcrit un resume analytique
ou compendium de leur contenu, constitue par la serie
des titres que « nos anciens ont pris 1'habitude de trans-
crire le long du texte courant », titulos a maioribus no-
stris ordine currente descriptos : voir ce que nous disons
plus haut, col. 338, du Liber titulorum, public separe-
ment par Cassiodore. Enfin chacun des neuf volumes con-
tenait autre chose encore que le texte sacre; on y avait
joint, en effet, les commentaires latins ou traduits du grec
les plus autorises, saint Basile, saint Ambroise, saint Au-
gustin, Origene, etc., et non seulement les eommenta-
teurs, mais aussi les introducteurs, Ticonius, Juni-
lius, etc. C'etait la premiere fois que la Sainte Ecriture
etait publiee avec un appareil semblable.

L'activite de Cassiodore et de sa librairie nous a valu
la conservation ou la diffusion de plus d'un de ces com-
mentaires, aussi bien qu'elle a contribue a la propagation
du texte hieronymien de la Bible. Dans son zele pour la
Bible, Cassiodore conjure ses moines de la copier, et de
la copier avec un soin religieux: qu'ils pensent que « leur
main prechera ainsi aux homines, que leurs doigts delie-
ront les langues..., que leurs copies se dissemineront sur
toute la terre, qu'elles seront lues dans les plus saints
lieux »; qu'ils copient avec un soin scrupuleux de la cor-
rection grammaticale et orthographique ; qu'ils relient

i enfin leurs manuserits de leur mieux, et que les exem-
: plaires de la Sainte Ecriture, comme les convives du

festin celeste, soient revetus de robes nuptiales. De
institut., 30, col. 1145. Tant de soins n'ont pu faire que

i les manuserits bibliques sortis de la librairie cassiodo-
• rienne aient laisse de trace reconnaissable. Nous avons

eu 1'occasion de marquer, a propos du CODEX. AMIATINUS,
t. i, col. 482, que ce manuscrit de la Vulgate hierony-
mienne est independant de Cassiodore. Les sommaires
places par Cassiodore en tete de chacun des livres bi-
bliques ne se retrouvent pas dans les manuserits exis-
tant actuellement. Les divisions des Epitres, des Actes,
de 1'Apocalypse, indiquees par les Complexiones, ne se
retrouvent pas davantage. On a dit que Bede (672-735)
avait connu le Codex grandior, la seconde Bible de Cas-
siodore , ou des manuserits contenant les representations
en peinture du tabernacle et du temple executees par les
soins de Cassiodore : verification faite des textes allegucs
de Bede, De templo, 16, t. xci, col. 775, et De taberna-
culo, n, 12, col. 454, il parait douteux que Bede parle de
ces peintures cassiodoriennes de visu plutot que d'apres
la description ecrite qu'en donna Cassiodore lui-meme.
Voir cependant de Rossi, La Bibbia offerta da Ceolfrido al
sepolcro diS. Pielro, Rome, 1888, p. 19. Entelle sorteque
I'o3uvre biblique de Cassiodore ne nous est connue aujour-
d'hui que par ce que lui-meme nous en rapporte; mais
cela suffit a rnarquer sa place entre saint Jerome et Alcuin.
— Voir Teuffel, Geschic/ite der romischen Literatur,
4e edit., Leipzig, 1882, p. 1150-1157, et edit, franc., Paris,
1883, t. m, p. 305-310; les prolegomenes de 1'edition de
dom Garet (Rouen, 1679), reproduite par Migne, t. LXIX,
col. 425-500 ; A. Franz, Cassiodorius Senator, ein Beitrag
zur Geschichte der theologische Literatur, Breslau, 1872.

P. BATIFFOL.
2. CASSIODORE DE REYNA, hebraisant espagnol,

protestant, ne a Seville, mort a Francfort le 15 mars 159i.
II avait embrasse 1'etat ecclesiastique; puis, se retirant
a Francfort, il se livra au commerce. II passa ensuite a
Londres, ou il semble avoir de nouveau exerce les fonc-
tions ecclesiastiques. Mais ce ne fut que pour peu dc
temps. Nous le retrouvons a Anvers, puis a Francfort,
ou il se declara ouvertement partisan de la confession
d'Augsbourg. II fit imprimer a Bale une version espa-
gnole des Livres Saints. Dans la preface, signee des ini-
tiates C. R., il s'efforce de paraitre bon catholique et
veut prouver qu'il est utile de traduire les Saintes Ecri-
tures en langue vulgaire. Pour cette ceuvre, 1'auteur s'est
beaucoup servi de la traduction de Pagnino et de la ver-
sion espagnole des Juifs, publiee a Ferrare, en 1553. En
marge du texte, Cassiodore de Reyna a mis quelques
notes pour expliquer les passages les plus difficiles. Voici
le titre de cette traduction, souvent appelee Bible de
rOurs, de la marque de I'imprimeur : La Biblia que es
los sacros libros del Viejo y Nuevo Testamento, trasla-
dada en espanol, in-4°, 1569. Cette meme version cor-
rigee, augmentee de variantes, a ete reimprime'e par
Cyprien de Valera, in-f°, Amsterdam, 1602. On doit
encore a Cassiodore de Reyna : Annotationes in loco,
selectiora Evangelii Joannis, in-4°, Francfort, 1573.
Cf. R. Simon, Hist. crit. du Vieux Test., 1685, p. 340.

B. HEURTEBIZE.
CASTAGNETTES. Voir CYMBALE, col. 1164.

CASTALION Sebastien, appele aussi Castalio et Cas-
tellion, du nom de sa famille Chateillon, latinise en Cas-
talion, theologien protestant, ne a Saint-Martin-du-Fresne,
dans le Bugey, en 1515, mort a Bale le 23 decembre 1563.
II etudia avec ardeur des sa jeunesse les langues an-
ciennes, et particulierement le grec et 1'hebreu. Etant
alle a Strasbourg, en 1540, il se lia avec Calvin, chez qui
il passa deux annees, jusqu'a ce que, grace a cet influent
protecteur, il eut obtenu une chaire de professeur au col-
lege de Rive, a Geneve, ou il devint peu apres principaL
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II se brouilla avec Calvin a cause des opinions extremes
de celui-ci sur la predestination, et aussi a cause du
Cantique des cantiques, que Castalion voulait exclure du
canon des Ecritures, tandis que Calvin voulait le garder.
Ce disaccord amena sa disgrace; il fut destitue de sa
charge et reduit a la misere, jusqu'a ce qu'il se rendit a
Bale, ou il fut recu chez un imprimeur, Jean Oporin, en
attendant qu'il devint maitre es arts et lecteur de grec
a 1'universite de cette ville, de 1553 a,1563, date de sa
mort. Ses ouvrages sur la Bible sont: 1° Biblia Veteris
et Novi Testamenti ex versione Sebast. Castalionis,
Bale, 1551, version latine d'apres 1'hebreu et le grec.
Castalion la commenca a Geneve et la finit a Bale. II en
publia une version francaise, en 1555. Cette traduction,
qui a de grands defauts, fut 1'objet de nombreuses et tres
vives critiques. Elle est remplie d'expressions singulieres
et hardies, par exemple, genius au lieu de angelus, lotio
au lieu de baptismus, respublica au lieu de ecclesia, ce
qui conslitue parfois de veritables contresens. II y a aussi
dans cette version des tournures recherchees, des phrases
surchargees d'ornements et sentant le langage oratoire.
La noble simplicite et la force de langage des originaux
disparaissent completement. Castalion corrigea notable-
ment ces defauts dans les editions suivantes. Cette ver-
sion est accompagnee de notes critiques qui manifestent
chez 1'auteur une connaissance etendue du grec, assez
mediocre de 1'hebreu. La version frangaise de 1555 merite
aussi de serieux reproches, car, en voulant faire passer
dans la traduction toute la force de 1'hebreu et du grec,
1'auteur en est venu a employer des expressions ridicules :
rogne pour circoncis; la misericorde fait la figue au
jugement pour surpasse la justice, etc. — 2° Delineatio
reipublicse judaicse. ex Josepho. — 3° Defensio suarum
translationum Bibliorum et maxime Novi Foederis con-
tra Th. Bezam. — 4° Nota prolixior in cap. ix Epistolse
ad Romanos. Ces trois opuscules ont ete ajoutes a la ver-
sion latine de la Bible editee a Leipzig, en 1697. — 5°Psalte-
rium reliquaque sacrarum litterarum carmina etpreca-
<iones,in-8°, Bale, 1547, avec des notes.— 6° Jonaspropheta
heroico carmine descriptus, in-4°, Bale, 1545. — 1° Dia-
logorum sacrorum ad linguam et mores puerorum for-
mandos libri iv, Bale, 1543. Ces trois derniers ouvrages,
comme 1'indiquent leurs titres, n'ont rien a voir avec
1'exegese. Les Dialogues sacres ne sont qu'un abrege de
la Sainte Ecriture avec une forme dialoguee, et destine
a devenir^un manuel scolaire pour les maisons d'educa-
tion protestantes. M. Buisson, 1'historien de Castalion, a
compte cent trente editions de ces Dialogues de 1543
a 1791. Pendant deux siecles ils furent le livre classique
de la latinite en Allemagne, ce qui a valu a Castalion le
surnom de Lhomond allemand. Le ton y est souvent trop
familier; les noms propres sont parfois defigures; enfin
on y remarque quelques traces de socinianisme. On a
aussi un poeme grec de Castalion sur la vie de saint Jean-
Baptiste.—Voir Buisson, Sebastien Castellion, sa vie et
son ceuvre, 15i5-1563, 2 in-8°, Paris, 1891. On trouye
dansl'appendicedecetouvrage,p. 751-772, uneetudesur
la Bible francaise de Castalion, pour le pasteur 0. Douen.

P. RENARD.
CASTILLANES (VERSIONS) DE LA BIBLE.

Voir ESPAGNOLES (VERSIONS) DE LA BIBLE.

CASTILLO (Martin del), Frere Mineur, natif de
Burgos, lecteur emerite, consulteur de 1'Inquisition, pro-
vincial de son ordre au Mexique, dans la seconde moitie
du xvn« siecle, a donne au public : 1° Super Abdiam
prophetam, in-4°, Anvers, 1657; 2° Super Susannam,
et in caput 13 Danielis, imprimes en un meme volume,
in-f°, Madrid, 1658. Get ouvrage, tout a la louange de
la sainte Vierge, n'est que tres indirectement exegetique,
ainsi que le suivant: 3° In Debboram de Maria figu-
rata, in-f°, Seville, 1678; Lyoa, 1690. 4° Ars biblica,
in-4°, Mexico, 1675. P. APOLLINAIRE.

CASTORS (Aioer/.o-jpoc; Vulgate : Castores). On ap-
pelait Dioscures (de Aid;, « de Jupiter, » et xoOpqi ou
xdpot, « fils,» les deux freres jumeaux Castor et Pollux, qui,
selon la mythologie, etaient nes de Jupiter et de Leda. On
les faisait figurer dans le ciel comrne la constellation des
Gemeaux. Dans le Nouveau Testament, Dioscures ou Cas-
tors est le nom du navire d'Alexandrie sur lequel saint Paul,
apres avoir ete jete par le naufrage dans 1'lle de Malte,
s'embarqua pour aller en Italie. « Au bout de trois mois,
nous nous embarquames sur un vaisseau d'Alexandrie,
qui avait hiverne dans 1'ile, et qui avait pour enseigne les
Castors. » Act., xxvni, 11. L'enseigne du navire, c'est-
a-dire la figure ou embleme qui servait a le distinguer
des autres, se plagait sur la proue et plus precisement
sur 1'acrostole ou partie proeminente et ornee de la proue.
La aussi se mettait la tutela navis ou image de la divi-
nite sous la protection de laquelle le navire etait place.
« A la proue est une partie proeminente qu'on appelle
acrostole (axpoatoXtov), ou repli (TTTUX'?)? ou ecubier
(oopOaXjAo;), sur laquelle est inscrit le nom du navire. »
J. Pollux, Onomast., I, ix, 3, 2 in-f°, Amsterdam,
1706, t. i, p. 58. Ainsi les navires d'Enee, representes
dans le Virgile du Vatican, portent a la proue 1'image
sculptee repondant a leur nom. De meme sur un tres
beau bas-relief decouvert il y a quelques annees parmi
les ruines de Porto, pres de Rome, les deux navires,
qu'on y voyait toucher la terre, avaient sur la pointe
de la proue les figures de deux divinites : 1'un, Ten-
seigne de Bacchus; 1'autre, un buste qui semblait etre
celui du Soleil. Cf. Atti dell' Accademia pontificia ro-
mana d'archeologia, 1881, ser. H, t. i, p. 25. Sur une
bireme votive trouvee a Palestrina, et aujourd'hui au
musee du Vatican, laquelle represente probablement un
navire alexandrin, la proue est ornee des deux em-
blemes du crocodile et du buste d'Isis. Une peinture de
Pompei (fig. 106) nous montre plusieurs bateaux avec
figures a la proue. Enfin, sans parler de beaucoup
d'autres exemples qui pourraient etre cites, une peinture
trouvee dans les fouilles d'Ostie montre un navire mar-
chand qui pres de la proue porte ecrit son nom : ISIS
GEMINIANA. — Le vaisseau alexandrin sur lequel saint
Paul fit le voyage de Malte a Syracuse devait done porter
1'image de Castor et de Pollux (fig. 107 ) , sculptee sur
la proue, et leur nom ecrit en grec : AIOSKOTPOI.
Quant a la version de la Vulgate, Castores, il est a noter
que cette denomination, commune a ces deux divinites,
etait adoptee paries anciens, qui avaient coutume d'ap-
peler temple des Castors Fedifice consacre aux deux dieux
jumeaux sur le Forum romain, edifice dont il reste encore
sur pied trois colonnes d'un style elegant a 1'extremite
du Forum, devant la moderne eglise de Sainte-Marie-
Liberatrice. Voulant indiquer ce temple, Martial, lib. I,
Epigramm. 71, vers. 3, 4, ecrivait:

Vicinum Castora canse
Transibis Vestae, virgineamque domum.

Si Castor et Pollux etaient ainsi representes a la proue
des navires, c'est surtout parce qu'ils etaient honores
comme divinites maritimes, puissantes pour preserver
du naufrage et proteger les voyageurs. De la de frequentes
allusions dans les poetes aux Dioscures considered sous
ce rapport. Hymn, homer., xxxiv, 6; Theocrite, Idyl.,
xn, 1; Horace, Carmina, i, 3, 2; iv, 8, 31, etc. Des
ex-voto temoignent de la reconnaissance de navigateurs
echappes au naufrage par leur protection. M. Albert, Le
culte de Castor et Pollux en Italie, in-8°, Paris, 1883,
p. 59-60. Dans tous les ports de 1'Italie meridionale, Cas-
tor et Pollux etaient honores comme divinites maritimes.
A Rhegium en particulier, oil touche saint Paul dans son
voyage avant d'arriver a Pouzzoles, Act., xxvni, 13, les
monnaies temoignent de ce culte. A Pouzzoles, oil aborde
FApotre, sur le vaisseau Castor et Pollux, qui venait

i d'Alexandrie, on associait le culte des Dioscures a celui
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d'Isis et de Sera pis. Pouzzoles etant le point de depart
de la ligne directe qui menait a Alexandrie, sa popula-
tion melee d'Orientaux honorait Castor et Pollux a cote
d'Isis et de Serapis comme divinites tutelaires des navi-
gateurs. On placait egalement leurs images a la proue
des vaisseaux. C'est ce qu'on voit en particulier sur une
curieuse lampe en forme de barque, trouvee pres de

1887, t. v, p. 41), s'etendit promptement a tout 1'Orient,
en Egypte, Gen., xxxix, 1; XL, 1; en Babylonie, IV Reg.,
xx, 18; Is., xxxix, 7; Dan., i, 7; en Perse, Esth., i, 10,
15; u, 21; vi, 2; vn, 9, a ce point que non seulement
les prisonniers de guerre y etaient soumis, Herodote,
in, 49; vi, 32, mais encore un grand nombre de sujets,
qui souvent et a raison meme de cet etat obtenaient la

IOC. •-- Peinture de Pornpei repr6sentant un paysage sur le bord de la mer, avec divers bateaux portant des sculptures
D'apres Antichita di Ercolano, t. i, pi. 215.

la proue.

Pouzzoles, au fond de la mer. Sur la proue sont repre-
sentes Serapis et Isis, deesse de la navigation, et au-
dessous d'eux, Castor, vetu de la chlamyde, coiffe du
pileus, arme de la lance et debout pres de son cheval.
qu'il tient par la bride. M. Albert, Le culte de Castor et

107. — Monnaie du Bruttium representant Castor et Pollux.

Tetes de Castor et de Pollux, a droite, coifles de bonnets coniques;
une dtoile est au-dessus d'eux. — Rj. Castor et Pollux, b. che-
val, galopant, a droite. En exergue BPETTIQN.

Pollux en Italic, in-8°, Paris, 1883, dans la Bibliotheque
des ecoles franfaiscs d'Athenes et de Rome, fasc. 31.

H. MARUCCHI.
CASTRATION. La mutilation infligee a 1'homme

par cette operation ne fut jamais en usage chez les Juifs.
Au contraire, tandis qu'elle se pratiquait chez tous les
peuples voisins, elle demeurait chez le peuple de Dieu sous
le coup d'une sorte d'anatheme inscrit dans la loi. Cette
coutume barbare, introduite, d'apres une legende, par
Semiramis (Ammien Marcellin, Paris, 1636,1. xiv, 6, p. 13 ;
cf. Lenormant-Babelon, Histoire ancienne de VOrient,

confiance des souverains et jusqu'aux plus hautes charges,
Chez les Juifs, 1'eunuque etait tenu pour abominable; il
ne pouvait faire partie du peuple de Dieu, Deut., xxni, 1,
et tandis que souvent les pretres paiens etaient oris parmi
les eunuques, la castration etait en Israel un empechc-
ment a 1'exercice des fonctions sacerdotales. Lev., xxi, 20
(hebreu). Si Samuel, enumerant devant les Juifs les
nombreuses servitudes qui resulteraient de la royaute,
parle incidemment des eunuques attaches a la cour des
futurs rois d'Israel, on ne peut rien tirer de ses paroles
pour demontrer 1'usage de la castration parmi les Juifs,
car sa pensee pouvait se porter sur des etrangers, cf. Jer.,
xxxvm, 7, et si dans plusieurs passages, IV Reg., xx, 18;
Is., xxxix, 7, le fait de ce traitement impose a des Juifs
est signale comme une chose extraordinaire, on peut
legitimement en induire qn'elle n'etait point pratiquee
chez eux.

Dans 1'Evangile, Notre-Seigneur s'eleve de la pensee
de la castration corporelle a cette s'orte de castration spi-
rituelle qui est la continence parfaite, Matth., xix, 12.
On sail comment Origene, par un zele inconsidere, fut
amene a se mutiler lui-meme: c'etait suivre a la lettre
le conseil de perfection que Jesus-Christ avait presente
dans ce passage sous forme metaphorique.

La castration se pratiquait non seulement sur les
hommes, mais aussi sur le betail. Chez les Juifs, d'apres
Josephe, Ant. jud., IV, vm, 40, elle etait interdite aussi
bien que la castration des hommes. Les animaux qui
avaient subi cette operation etaient regardes comme
impurs, et la loi defendait de les offrir a Dieu en sacri-
fice. Lev., xxii, 2i. P. REGARD.
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1. CASTRO (Christophe de), jesuite espagnol, ne a
Ocana (Espagne) en 1551, mort a Madrid le 2 de-
cembre 1615. II entra au noviciat des jesuites en 1569,
expliqua 1'Ecriture Sainte a Alcala et a Salamanque et
i'ut recteur du college de Tolede. On a de lui : 1° Com-
inentarioruin in Jeremias prophetios, Lamentationes
et Baruch, hbrisex, in-f°, Paris, 1609; Mayence, 1616;
"2° In Sapientiam Salomonis brevis ac lucidus commen-
tarius, in-4°, Lyon, 1613; 3° Commentariorum in duo-
decim prophetas libri duodecim, in-f°, Lyon, 1615;
Mayence, 1616; Anvers, 1619. C. SOMMERVOGEL.

2. CASTRO (Leon de), theologien espagnol, mort en
1586. Apres avoir etudie a Salamanque. il y devint pro-
fesseur de theologie. II obtint ensuite un canonicat a
Valladolid, et enseigna 1'Ecriture Sainte dans cette ville.
Tres verse dans la connaissance de la langue grecque,
il parait avoir moins bi en possede la langue hebra'ique.
11 soutint contre Arias Montanus que le texte de la Vul-
gate et celui des Septante etaient preferables au texte
hebraique. Pour defendre cette these, il publia son Apo-
logeticus pro lectione apostolica et evangelica, pro Vul-
gata D. Hieronymi, pro. translatione Septuaginta viro-
rum, proque omni ecclesiastica lectione contra earum
obtrectatores, in-f°, Salamanque, 1585. — Leon de Castro
est encore Fauteur de Commentaria in Esaiam prophe-
tam ex Sacris Scriploribus grsecis et latinis confecta
adversus aliquot commentaria et interpretations quas-
dam ex Rabbinorum scriniis cotnpilatas, in-f°, Sala-
manque, 1570. A la fin de cet ouvrage se trouvent des
dissertations sous les litres suivants : Periochss singulo-
rum capitum Esaiss summam continentes; — Concordia
Evangelica cum Esaia propheta adductis in medium
locis parallelis; — Loci Quinquaginta quos juxta Se-
ptuaginta interpretum grsecorum paraphrasim ex hoc
propheta citant Apostqli et Evangelistee. — II a egalement
compose des Commentaria in Oseam prophetam ex vete-
rum Patrum scriptis qui prophetas omnes ad Christum
referunt, in-f°, Salamanque, 1586. — Voir Antonio,
Biblioth. hispana nova, t. 11, p. 14. B. HEURTEBIZE.

CATALANES (VERSIONS) DE LA BIBLE. Le
plus ancien manuscrit de la Bible catalane existant et
mentionne jusqu'a ce jour est du xrve siecle, Biblioth.
Nat., espagnol 486. II provient de Marmoutier. II ne
contient que le Nouveau Testament. M. Samuel Berger
est le premier qui ait etudie la version catalane de la
Bible; son travail ne date que de 1'annee 1890. II n'est
done pas etonnant que la critique ne soit pas encore ar-
rivee a donner des resultats complets et aussi larges qu'on
les desirerait; du moins elle a formule quelques conclu-
sions qu'elle est en droit de regarder comme solides et
qui sont interessantes. Le manuscrit que je viens de
mentionner nous donne 1'age tres approximatif des pre-
mieres versions catalanes. Car si 1'auteur de la version
contenue dans ce manuscrit avait la Vulgate latine sous
les yeux, « il n'y a nul doute que la Bible francaise (Bibl.
Nat., franc. 899) n'ait ete sa premiere autorite; » et la
Bible francaise, qui etait appelee a un grand sueces, fut
traduite a Paris, vers le milieu du xme siecle. D'autre
part, les traductions catalanes posterieures, celles du
xve siecle, par exemple, reproduisent en la revisant la
traduction de ce manuscrit, qui des lors peut, jusqu'a
preuve du contraire, etre conside're'e comme la traduction
primitive et originale. Elles sont sous sa dependance en
ce qui regarde d'abord le Nouveau Testament; et ici il
faut mentionner comme un fait interessant trois versions
eatalanes des Evangiles. Pour 1'Ancien Testament, sa
traduction en Catalan, de la meme epoque sans doute,
rappelle les memes precedes. On sent 1'influence tantot
du francais seul, tantot du francais et de la Vulgate latine
a la fois, ou meme de la Vulgate latine seule, comme
pour la Genese jusqu'a Job, Isaie, les Machabees. Elle a

ete faite tour a tour sur le latin et sur le francais. Le
dominicain Romeu de Sabruguera, licencie et regent en
theologie de I'Universite de Paris, en 1306, et provincial
de la province dominicaine d'Aragon, en 1312, est re-
garde comme 1'auteur de la traduction primitive, d'apres
le temoignage d'un manuscrit rapporte par Nicolas Anto-
nio, Bibliotheca hispana nova, t. 11, p. 273. Boniface
Ferrer et Jaime Borrel, venus apres lui, sont les auteurs
connus de traductions ou recensions partielles plus ou
moins dependantes de la premiere.

Les principaux manuscrits connus sont les suivants :
Bibl. Nat., esp. 486, xive siecle, provient de Marmoutier;
Nouveau Testament dans 1'ordre adopte a Paris, au
xme siecle : Evangiles, saint Paul, Actes des Apotres,
Epitres catholiques, Apocalypse. — Barcelone, famille de
Sobradiel, Calle del Palau, n° 3, Evangiles en Catalan,
xve siecle. — Bible de Jean Fernandez de Heredia, der-
nier tiers du xive siecle; n'a pas ete retrouvee. — Bibl.
Nat., esp. 2, 3, 4, xve siecle, provient de Peiresc; la Bible
en 3 vol. — Bibl. Nat., esp. 5, date 1461, Pentateuque,
Psaumes. — Musee brit., Egerton 1526, date 1465, Pen-
tateuque, Psaumes. — Seville, Bibl. colombine, 7.7.6,
xrve/xve siecle, Biblia rimada, Psaumes et commence-
ment des Evangiles de saint Matthieu et de saint Jean.
Auteur : Romeu de Sabruguera. — Bibl. Nat., 2't34,
xive siecle; provient de Marseille, Psaumes. — Bibl. Nat.,
franc. 2433, xve siecle; provient de Perpignan; Psaumes:
« Commenca lo Psaltiri en vulgar. » — Bibl. Nat., esp.
376, xvie siecle; provient de Valence probablement. —
Bibl. Nat., esp. 244, xvie siecle. ((Version tout a part et
qui ne repose sur aucun texte ancien. » — Girone, frag-
ment d'un psautier appartenant a « D. P. M. ».— La pre-
miere Bible catalane imprimee a ete celle de Boniface
Ferrer, chartreux de Porta Celi, pres de Valence, 1477,
1478. L'edition de la version castillane, a Amsterdam, par
Gilles Joost, 1'an 5390, comput juif , mentionne une edi-
tion de la Bible catalane. D. Felix Torres Amat, Memo-
rias, in-8°, Barcelone, 1836, p. (585. La Societe biblique
de la Grande-Bretagne a publie a Londres, en 1832, une
traduction catalane du Nouveau Testament par Prat. Elle
a ete reimprimee a Londres, en 1835, et a Barcelone,
en 1837. — Voir Samuel Berger, Nouvelles recherches
sur les Bibles provencales ct catalanes, dans la Roma-
nia, t. xix (1890), p. 505-561; M. J. M. Guardia, dans
la Revue de I'instruction publique, t. xx, 12, 19 et
26 avril et 3 mai 1860, p. 25, 40, 57, 74; C. Douais,'La
Bible en Catalan de Jean Fernandez de Heredia, grand
maitre de 1'ordre de Saint-Jean, i31G-i396, in-8°,
Paris, 1886. C. DOUAIS.

CATAPLASME. IV Reg., xx, 7; Is., xxxvm, 21.
Voir col. 2241.

CATAPULTE, machine de guerre pour lancer des
traits. Elle fut employee par Ozias a la defense de Jeru-
salem. « II fit, dit le texte sacre, des machines, ceuvres
d'ouvriers ingenieux (hisbonot mahasebet hoseb), pour
les placer sur les tours et aux angles [des murailles], afin
de lancer des Heches et de grandes pierres. » II Par.,
xxvi, 15. Ce texte est la plus ancienne mention connue
de ces machines. Les catapultes flgurent aussi dans 1'ar-
tillerie des Machabees (grec : inrj^avai, 6'pyava; Vulgate :
mac/rinse). I Mach.,v,30; IIMach.,xn, 27. Les Grecs desi-
gnaient la catapulte sous le nom de xaiaTtaXT-oc, c'est la
forme qui se trouve sur les inscriptions, Corpus inscript.
grsec., 2360; Corpus Inscript. attic., n, 807, etc., et dans
les plus anciens manuscrits. La forme vulgaire xara-
7i£),7r)s parait fautive. Graux, dans la Revue de philologie,
nouv. serie, t. in, 1879, p. 124. Le mot latin catapulta,
Plaute, Captiv., 4, 2,16, parait venir de Sicile. — La cata-
pulte, au dire de Pline 1'Ancien, fut inventee par les
Cretois. H. N., vn, 56. Les Grecs ne la connaissaient pas
encore au temps de Thucydide. Elle fut pour la premiere
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fois employee par Denys de Syracuse, au siege de Motye.
Diodore de Sicile, xiv, 42, 50; Elien, Varies histor., vi, 12.
C'est de Sicile qu'elle vint dans la Grece propre. Plutarque,
-Apophtheg. Lacon., p. 219. La premiere mention qu'on
•en trouve en Grece est dans une inscription attique, entre
356 et 348 avant J.-C. Corpus Inscript. attic., t. n, 61,
1. 37. Des lors ces machines furent usitees dans tous les
sieges, et nous savons qu'a Athenes 1'exercice de la cata-
pulte faisait partie de 1'instruction militaire des ephebes.
Corpus inscript. attic., t. u, 465, 467, 469, 470. — Les
Carthaginois se servaient des catapultes, et les Remains,
quand ils s'emparerent de Carthagene, y trouverent cent
vingt grandes catapultes et deux cent quatre-vingt-une

108. — Catapulte. D'aprts Droysen,
TJeerwesen und Kriegfuhrung der Griechen , p. 196.

petites, Tite Live, xxvi, 47, 5; mais ce n'est qu'assez tard
qu'ils en comprirent 1'utilite. Nous savons, en effet, qu'au
moment ou il fit le siege de Marseille, Cesar etait moins
bien pourvu de machines que les Massaliotes, De bell,
civ., n, 2, 5, et, apres Pharsale, il fit venir des engins de
Grece et d'Asie pour assieger Alexandrie. Bell. Alexandr.,
1,1.

II est assez difficile de distinguer entre elles les diffe-
rentes machines de guerre des anciens. La plupart des
textes semblent cependant etablir la distinction entre la
catapulte et la baliste (voir BALISTE), par ce fait que la
premiere servait a lancer des traits, la seconde des pierres.
Diodore de Sicile, xvi, 74, donne, en effet, aux xata-
7ta),-:at 1'epithete d'6£u6sX£ti;; Polybe, v, 99, 7, distingue
les xTraTCE^rxi; xal 7t£Tpo6oXcxa opyava, et les inscriptions
attiques parlent des ^i\i\ xaraTra^Twv, Corpus inscript.
attic., t. n, 807, 808. De meme en est-il pour les Remains.
Tacite, Annal., xn, 56; Aulu Gelle, vn, 3, 1; Vitruve,
x, 15. Josephe, Bell, jud., V, vi, 2 et 3, distingue aussi
parmi les machines dont se servirent les Remains au siege
de Jerusalem, sous Titus, TOUC 6|uSe>si; xou xocTaue'Vra;
•/a: xa? X'.6o66Xou; [irp/ava;. De la 1'expression de Plaute,
Curcul., in, 5, 11: Ex le hodie faciam pilum catapul-
tarium. Cependant catapulte est le terme le plus gene-
ral, car il est question de boulets et de pierres lances
par les catapultes, Appien, Bell. Mithrid., 34; Cesar,
Bell, civ., it, 9, 3. — Les catapultes ou machines a lancer
des traits sont appelees par les Grecs eu0y-ova, et les
machines a lancer des pierres Tralivrova. La plupart des
auteurs qui ont traite de la matiere s'accordent a voir dans
ces deux mots 1'indication d'une difference dans Tangle
du tir, le premier designant les machines a tir horizontal,
les secondes les machines a tir incline. Quelques savants
cependant, notamment Prou, Notices et extraits des
manuscrits de la Bibliotheque Nationale, t. xxvi, 2e part.,
1877, p. 243, pretendent que cette theorie est insoute-

Jiable et que tous les engins antiques tiraient sous un
angle tres releve. — La catapulte etait fondee sur le prin-
cipe de 1'arbalete. Elle consistait essentiellement dans un
arc a 1'aide duquel on ramenait en arriere une piece
creusee, cd, dans laquelle on placait le trait. Cette opera-
tion se faisait a 1'aide d'un treuil, ef. Quand le trait etait
ramene en a, on lachait le treuil, la piece cd revenait
en b, et le trait etait projete en avant avec force (fig. 108).
La machine etait placee sur un pied, de fa con a pouvoir
etre manoeuvree facilement. II y avait de grandes cata-
pultes qui servaient de machines de siege et de petites
catapultes qui servaient d'artillerie de campagne. Corpus
inscript. attic., t. n, 250, 733, et Vitas X orator., p. 851 ;
Tite Live, xxvi, 47. — Voir H. Droysen, Reerwesen
und Kriegfuhrung der Griechen, in-8°, Fribourg-en-

| Brisgau, 1889, p. 187-204, et les auteurs cites au mot
BALISTE. E. BEURLIER.

CATARACTES DU CIEL. Le mot « cataracte »
signifie proprement une chute d'eau qui, dans un fleuve
ou une riviere, se precipite du haut d'un rocher (en
latin, cataracta et calaractes; du grec : xaTapaxr/i?, de-
rive de xocTapa<7<jto, « se precipiter avec impetuosite »).
La Vulgate, se servant du teVme qu'avaient employe les
Septante, a traduit, Gen., vn, 11; vm, 2; IV Reg., vn,
2, 19; Is., xxiv, 18; Mai., in, 10, par « cataractes du
ciel » 1'expression hebraique 'arubot has-sdmayim. L'ety-
mologie du mot 'arubot est incertaine. Gesenius-Buhl,
Handworterbuch, 12e edit., 1895, p, 67. Quoi qu'il en
soit, Timagc- dont se sert le texte original est differente
de celle des versions. Les 'arubot designent les fenetres
treillissees qu'on supposait placees dans la voute celeste
et par lesquelles on disait que coulait la pluie. Les He-
breux n'avaient point de fenetres vitrees, mais des ouver-
tures fermees par des treillis ou des grilles, analogues aux
moucharabiehs qui sont encore en usage au Caire; elles
devaient etre formees ordinairement par de petites ba-
guettes de bois entrecroisees, formant comme les mailles
solides d'un Filet. L'Ecclesiaste, xii, 3, emploie le rnot
'arubot pour designer ce genre de fenetres, et saint
Jerome, dans ce passage, traduit cette expression par
« trous » (foramina). Dans le recit du deluge, par une
belle metaphore, Gen. vn, 11; vm, 2, les gouttes de
pluie qui tombent du ciel sont censees passer par les
petits trous qui laissent penetrer Fair et le jour dans les
fenetres ainsi percees (cancelli, clathri). Saint Jean Chry-
sostome, commentant la metaphore de la version grecque
de la Genese, dit : « L'Ecriture parle selon la coutume
humaine. II n'y a pas de cataractes dans le ciel, [non plus
que des fenetres a grillages], mais elle emploie toujours
des expressions qui nous sont familieres. C'est comme si
elle disait: Le Seigneur commanda, et aussitot les eaux
obeirent au commandement du Createur, et en roulant
inonderent toute la terre. » Horn, xxv in Gen., 3, t. mi,
col. 222.

Dans IV Reg., vn, 2, 19, pendant la famine qui desole
Samarie assiegee par les Syriens, lorsque Elisee annonce
que le lendemain le ble et 1'orge se vendront a bas prix
a la porte de la ville, un chef Israelite lui repond : « Alors
meme que Jehovah ferait des fenetres dans le ciel »
('arubot has-sdmayim; Vulgate : cataractas in coelo) pour
jeter ou faire pleuvoir de la des vivres sur Samarie, « celc
serait-il possible? » La metaphore des « cataractes » con-
venait moins ici que dans le recit du deluge, puisque dans
le cas present il n'est pas question d'eau; elle a ete nean-
moins conservee par les Septante et par la Vulgate, qui
ont ainsi compare Pabondance des grains tombant du ciel
a 1'abondance des eaux qui se precipitent d'une cataracte.
— Dans Isaie, xxiv, 18, 'arubot mimmdron,« les fenetres
d'en haut, » et Malachie, in, 10, 'arubot has-sdmayim,«les
fenetres du ciel, » sont employees dans le meme sens que
dans la Genese, pour parler d'une pluie abondante, et la

i traduction grecque, comme la version laline, ont con-
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serve naturellement dans ces passages le mot«cataractes»,
dont elles s'etaient servies dans la description du deluge.
— Elles 1'ont employe aussi une autre fois, et tres exac-
temcnt dans le sens propre, Ps. XLI, 8, la ou le texte
original n'a pas le mot 'drubot. « L'abime appelle 1'abime,
au bruit de tes cataractes, » lisons-nous dans les Septante
et dans la Vulgate. Le Psalmiste, qui vient de parler de
la terre du Jourdain et de 1'llermon, f . 7, fait allusion
aux torrents qui se precipitent avec fracas du haut des
montagnes et aux cataractes mugissantes du Jourdain :
les eaux semblent appeler les eaux, parce qu'elles se
suivent sans interruption et en se brisant avec fracas. Le
mot hebreu correspondant a « cataractes » est ici sinnor.
Plusieurs le traduisent par « gouttiere, canal », parce que
c'est la signification qu'il a dans le seul autre endroit de
la Bible hebraique ou il est employe, II Sam. (II Reg.),
v, 8 (Vulgate : domatum fistulas}; mais il est plus na-
turel de le prendre ici dans le sens de violente chute
d'eau, cataracte (Gesenius, Thesaurus, p. 1175), par
allusion aux cataractes proprement dites qu'on remarque
dans les contrees dont parle 1'auteur sacre et qui frappent
par Icur beaute tous ceux qui peuvent jouir de ce spec-
tacle. Voir CASCADE. F. VIGOUROUX.

CATHARIN Ambroise, theologien italien, de 1'ordre
de Saint-Dominique, ne a Sienne en 1487, mort a Naples
le 8 novembre 1553. Son nom de famille etait Lancelot
Politi. A seize ans, il prit ses grades dans sa ville natale,
et se mit en route pour visiter les principales universite's
de France et d'ltalie. De retour a Sienne, il y obtint la
chaire de droit et eut pour eleve Jean Marie del Monte,
qui devint pape sous le nom de Jules III. Leon X le fit
venir a Rome et le nornma avocat consistorial. Ce fut
en cette qualite qu'il accompagna le souverain pontife a
Bologne, lors de son entrevue avec Francois Ier. En 1535,
renoncant a ses dignites, il entra chez les Freres-Pre-
cheurs de Saint-Marc, a Florence, et prit le nom d'Am-
broise Catharin, par devotion pour le B. Ambroise San-
sedoni et pour sainte Catherine de Sienne. II habita la
France pendant quelques annees, et le cardinal - legat
Jean Marie del Monte le fit venir au concile de Trente,
en 1545. Nomme eveque de Minori, puis archeveque de
Conza. il mourut a Naples en se rendant a Rome, oil il
etait appele, croit-on, pour recevoir la pourpre des mains
de Jules III. Doue d'une erudition peu commune, esprit
vif et independant, Ambroise Catharin a laisse de nom-
breux ouvrages, parmi lesquels nous devons citer : Anno-
tationes in commentaria Cajetani super Sacram Scri-
pturam denuo multo locupletiores et castigatiores red-
ditse, in-8°, Lyon, 1542; Claves duse ad aperiendas
intelligendasve Sacras Scripturas perquam necessariie,
in-8°, Lyon, 15i3; Commentaria in omnes D. Pauli
apostoli Epistolas et alias septem canonicas, in-f°, Rome,
1546. Parmi ses Traclatus theologi plures, in-f°, Rome,
1551, nous signalerons: Enarrationes in quingue priora
capita Geneseos, et Qusestio an expediat Scripturas in
maternas linguas transferri. L'auteur se prononce pour
la negative. — Voir Echard, Scriptores ord. Prsedica-
iorum, t. 11, p. 1-44, 332, 825; Tiraboschi, Storia della
letteratura ilaliana, t. VH, p. 414, 495; Dupin, His-
loire des auteurs ecclesiastiques du XVIK siecle (1703),
t. v, p. 8. B. HEURTEBIZE.

CATHED (ecrit aus^i Cateth dans diverses editions
de la Vulgate; hebreu : Qattdt; Septante : Katava6;
Codex Alexandrinus: KaTiaS), ville de la tribu de Zabu-
lon. Jos., xix, 15. L'hebreu rrap, Qattdt, est une forme

«ontracte de nrsp, Qattenet, « petite, » mot que repro-

duit le grec KaravaS. Comme le nom syro - chaldeen de
Cana de Galilee est Qatna (voir la version syriaque des
Evangiles, Joa., n, 1, 11), R. J. Schwarz, Das heilige
Land, in-8°, Francfort-sur-le-Main, 1852, p. 136, en a

conclu que Cana et Qattdt etaient une seule et meme
ville, qu'il place a Qdnd el-Djelil ou Khirbet Qdnd, au
bord septentrional de la plaine de Zabulon. Voir CANA 3.
Le village indique est bien dans la tribu de Zabulon;
mais la conjecture demanderait a etre mieux appuyee.
Le Talmud, Mischna, Sotah, ix; Tosiftha, Sotah, xv,
mentionne une localite du nom de Qetonit, que A. Neu-
bauer, La geographic du Talmud, in-8°, Paris, 1808,
p. 189, assimile a la cite biblique dont nous parlous, et
qu'il identifie « avec le village de Keteineh (exactement
Khirbet Qoteineh), a 1'ouest de la plaine de Merdj-Ibn-
Amir (ou d'Esdrelon) ». Nous pensons, avec les auteurs
du Survey of Western Palestine, Londres, 1882, t. n,
p. 48, que ce site peut convenir a la ville talmudique,
mais qu'il ne peut appartenir a la tribu de Zabulon, n i ,
en consequence, representer Cathed. L'emplacement reste
done inconnu. — Certains auteurs supposent que Cathed
est identique a Cetron (hebreu : Qitron], ville de Zabu-
lon, dont les habitants chananeens ne furent pas de-
truits. Jud., I, 30. La raison principale est tiree de la
mention de Naalol apres chacun de ces noms dans les
deux passages. Jos., xix, 15; Jud., i, 30. Cf. Rosenmiiller,
Scholia, Josua, Leipzig, 1833, p. 367; Keil, Josua, Leipzig,
1874, p. 153. L'argument est insuffisant. Voir CETRON.

A. LEGENDRE.
CATHEUS Arnold, jesuite hollandais, ne a Leeuwar-

den (Hollande) en 1576, mort a Ruremonde le 14 de-
cembre 1620. Avant d'embrasser la vie religieuse, il avail
etudie la medecine a Leyde et se fit recevoir docteur a
Padoue. II se rendit ensuite a Rome et entra au noviciat
des Jesuites, en 1602. De retour dans sa patrie, il fut
employe dans les missions de Hollande pendant dix ans,
puis enseigna 1'Ecriture Sainte chez les Jesuites de Lou-
vain, la controverse a Anvers, et fut recteur de Rure-
monde. On a de lui: Canticum canticorum Salomonis,
paraphrasi continua enarratum, additis notis ad usum
concionatorum et lectorum pietatem, in-8°, Anvers, 1625.
D'apres Paquot, il y aurait une edition anterieure, in-8°,
Anvers, 1619. II a laisse en manuscrit des notes nom-
breuses sur les Psaumes et un commentaire (inacheve)
sur le Magnificat. C. SOMMERVOGEL.

CATHOLIQUES (EPITRES). On donne ce nom
aux sept Epitres suivantes : Epitre de saint Jacques,
premiere et deuxieme Epitres de saint Pierre, premiere,
deuxieme et troisieme Epitres de saint Jean, et enfin
Epitre de saint Jude, parce que cinq d'entre elles nc
sont pas adressees a des Eglises ou a des personnes par-
ti culieres, comme celles de saint Paul, mais aux fideles
en general (xaOoXtxoc, « universel »). La seconde et la
troisieme Epitres de saint Jean sont adressees a des par-
ticuliers, mais on ne les a pas moins rangees parmi les
Epitres catholiques, afin de ne pas les separer du
groupe dans lequel elles sont placees dans le Nouveau
Testament. La denomination d'Epitres catholiques se ren-
contre pour la premiere fois dans Eusebe, H. E., n, 23; vi,
14, t. xx, col. 205, 549, mais il 1'emploie comme une expres-
sion deja courante et bien connue. Voir W. C. L. Ziegler,
De sensu nominis Epistolarum catholicarum earumque
numero in veteri Ecclesia, Rostock, 1807; Ed. Reuss, Die
Geschichte der heiligen Schriften Neuen Testaments,
6« edit., in-8°, Brunswick, 1887, n° 301, p. 337.

F. VIGOUROUX.
CAUDA (grec: KXaOSa, Act., xxvn, 16; variantcs :

KauSa, Kay8ov, K).aw.a), nom d'une ile ou aborda saint
Paul apres qu'il eut quitte Bonsports, dans la Crete. 11
en est question dans quelques auteurs, comme Ptolemre,
Geograph., m, 15; Pline, H. N., iv, 30; Pomponius
Mela, n, 18. Strabon, dans les editions ordinaires, vi, 2
(voir edit. Didot, p. 230), parle bien d'une ile de Ta-joo;
(aujourd'hui Gozzo), pres de Malte, a quatre-vingt-huit
milles du cap Pachino de Sicile, et de Ka-JStov, pres de
Capoue; mais il ne fait aucune mention d'une ile de ce
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nom pres de Crete. Ce nom a ete decouvert dans un
palimpseste de Strabon de la Bibliotheque Yaticane, oil
le P. Cozza a pu dechiffrer ce passage relatif au chapitre
xvii de la Geographie de cet auteur :

pa ipp'jvr|ffo;
XIU.EVX S'/oyaa xei
-;ai Si xa-ra Kauoov
TV",; Kr/jT/i? sv Si
apiiaTi "/t),iwv y.ai
7t3VTax.ocrtwv era
O'.WV VOTto

« Le promontoire de Chersonese avec son port est en
face de Caudon de Crete, a une distance de mille cin-
quante stades, en naviguant avec le vent de Notus (de
la cote de Cyrenaique). » Atti dell' Accademia pontificia
d'archeologia, 1890, ser. n, t. in, p. 211 et suiv.

Le nom dc celte ile se presente avec quelques variantes

109. — Cauda.

dans les anciens manuscrits grecs de la Bible. Dans le
Manuscrit du Vatican (B), on lit KAYAA; dans le Si-
nailique (s) , KAAYAA (mais A a ete effacee); dans
1'alexandrin (A), KAAYAA. Le Manuscrit ambrosien pen-
taglotte a dans la Peschito Keuda; dans 1'arabe, Kauda;
dans 1'ethiopien, Kauda. On lit dans quelques manus-
crits KauSa ou KavSov, selon qu'on 1'unit a vYJtro; ou a
vrjfft 'ov; quelquefois le nom se change en KXaySr,,
comme, par exemple, dans le textus receptus, par une
erreur evidente des copistes.

Plusieurs auteurs ont pense que la petite ile de Cauda,
pres de laquclle passa le vaisseau de saint Paul, au pre-
mier des quatorze jours de la tempete qui Fassaillit entre
la Crete et Malle, serait la petite ile appelee Gozzo, pres
de Malte. Mais le recit des Actes s'oppose a cette identifi-
cation : nous y lisons qu'apres avoir quitte Bonsports, le
navire cotoya la Crete, pousse par un vent du nord-est
vers le sud-ouest centre 1'ile de Cauda. Act,, xxvn,
14-16. Or precisement dans cette direction se trouve
1'ile de Gaudo ou Cauda, comme on peut le voir sur la
carte (fig. 109). La Cauda des Actes est done bien 1'ile
qui avoisine la Crete et non pas Gozzo, pres de Malte.
Voir F. Vigouroux, Le Nouveau Testament et les decou-
vertes archeologiques modernes, p. 311.

H. MARUCCHI.
CAVALERIE. Voir ARMEE, t. i, col. 974, pour la cava-

lerie hebraique; col. 983, pour les cavaleries etrangeres.

CAVALIER ROMAIN. Les cavaliers remains sont
mentionnes dans les Actes, xxm, 23. Quand le tribun qui
commandait a la tour Antonia veut faire conduire saint
Paul a Felix, procurateur de Judee, qui residait a Cesaree,
il lui donne une escorte dans laquelle figurent soixante-
dix cavaliers. Le reste de 1'escorte demeure a Antipatris,
et les cavaliers vont seuls jusqu'a Cesaree. Act., xxm,
31-32.

La cavalerie romaine comprenait des corps organises de
differentes fagons.l0 Les cavaliers legionnaires (fig. 110),
attaches a la legion et citoyens remains. Supprimes par
Cesar, ils avaient ete retablis par Auguste, mais ils
etaient peu nombreux, cent vingt par legion. Josephe,
Bell, jud., Ill, vi, 2. Ils servaient d'escorte au legat le-
gionnaire, d'ordonnances aux officiers et d'estafettes. —

-J-
- I F.-6-

110. — Cavalier remain. — Ca'ius Marius, de la premifere Idgion,
galopant sur son cheval. II est vein d'une tunique et porte uno
cuirasse en cuir, couverte de decorations. II est arme d'un ja-
velot et d'un bonclier hexagonal. — Tombeau trouv6 a Bonn.
D'apres Lindenschmit, Tracht vnd Bewaffnung des romischen
Seeres, p. 22, pi. vn, 1.

2° La principale force de la cavalerie romaine etait com-
posee d'auxiliaires. Voir AUXILIAIRES. Les uns formaient
des corps distincts, appeles alas. Les alae etaient com-
mandties par des prefets et subdivisees en turmae, com-
mandees par des decurions. Les alas milliarias compre-
naient 24 turrnx, soit 960 cavaliers, et les alse quinge-
narise \Q.twmse, soit 480 cavaliers. Certaines alse etaient
formees de citoyens remains, soit que la nation d'oii le
corps etait tire" possedat deja le droit de cite, soit que ce
droit eut ete accorde en bloc au corps lui-meme. Tacite^
Hist., in, 47. Les autres etaient formees de contingents
provinciaux ou barbares. C'est ainsi qu'on voit des alee
de Numides, de Maures, de Dalmates, de Bataves, etc.
Sous Vespasien, les cavaliers armes a la romaine, legion-
naires ou auxiliaires, portaient une epee longue, une
lance (contus), un bouclier (scutum], plusieurs javelots
dans un carquois, un casque et une cuirasse couverte de
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petites plaques de metal, ou une cotte de mailles. Josephe,
Bell, jud., Ill, v, 5. Arrien, Tactic., iv, 7, 8 et 9, ajoute
qu'ils portaient de petites masses garnies de pointes.
D'autres portaient des cuirasses de peau et des boucliers
plus le'gers. Les Barbares coriservaient 1'armement de
leur pays.

D'autres corps etaient formes a la fois d'infanterie et
de cavalerie, on les appelait cohortes equitatse. Voir
COHORTES. Josephe, en donnant, la composition de 1'ar-
me'e de Yespasien, parle de cohortes comprenant six cent
treize fantassins et cent vingt cavaliers. Bell, jud., Ill,
iv, 2. La creation des cohortes equitatse, parait remonter
a Auguste. Corpus inscript. latin., t. x, 4862. Elles avaient
ete probablement organisees pour le service de garnison
sur les frontieres et dans les provinces, de facon a pou-
voir agir comme des corps inde'pendants. Les cohortes
equitatse. etaient commandees par des tribuns et des cen-
turions. Dans le passage des Actes, deux centurions com-
mandent deux cents fantassins et soixante-dix cavaliers.
Dans Josephe, Bell. jud., II, xiv, 7, un centurion com-
mande cinquante cavaliers. Voir Mommsen et Marquardt,
Manuel des antiquites romaines, trad, francaise, t. xr,
p. 175, 193-195. II est done de toute evidence que les
cavaliers dont il est question dans les Actes appartenaient
a une cohors equitata. E. BEURUER.

CAVE, endroit ou Ton met le vin. Voir CELLIER.

CAVENSIS (CODEX). On designe sous ce nom un
inte'ressant manuscrit de la Vulgate hie'ronymienne, pro-
priete de 1'abbaye de la Cava, pres de Salerne. II est decrit
longuement dans la publication qui a pour titre Codex
diplomaticus Cavensis, t. i, Naples, 1873, Appendice,
p. 1-32, avec deux fac-similes, par dom B. Gaetani d'Ara-
gona, comme un manuscrit du vme siecle (?), comptant
303 feuillets, hauteur 32 centimetres, largeur 26, e'crit
sur trois colonnes de 54 et 55 lignes, en caracteres de
« minuscule romaine » affectee de quelques formes «lom-
bardes », tandis que les titres et les prologues sont d'on-
ciale de diverses tailles; les initiales sont ornees d'ara-
besques et de figures anime'es. La Paleographie univer-
selle de Silvestre, t. in, Paris, 1841, pi. 106, donne aussi
un fac-simile et une description de notre manuscrit,
qu'elle attribue au ixe siecle (?). Le P. d'Aragona a si-
gnale le premier le nom du copiste du Codex Cavensis,
qu'il a releve immddiatement a la suite du texte de Jere-
mie : le copiste signe DANILA SCRIPTOR. M. Words-
worth a retrouve ce nom, dont la forme est parfaitement
visigothe, selon M. Berger3 parmi les souscriptions du
xvi° concile de Tolede, tenu en 693. Le meme M. Berger
fait observer que nombre de particularite's de la decora-
tion de ce manuscrit rappellent les manuscrits espagnols,
que les epitres paulines y sont accompagnees du proce-
mium de Peregiinus et des canons de Priscillien, comme
dans les bibles espagnoles, et il conclut qu'il faut renon-
cer a 1'opinion qui appelle 1'ecriture de ce manuscrit
« lombarde », et voir dans le Codex Cavensis un pur
manuscrit visigoth du ixe siecle, sinon de la fin du vme.
Le texte est celui de la Vulgate hieronymienne, « tantot
fortement melange d'elements anciens, comme sont le
plus grand nombre des textes espagnols, tantot, dans
d'autres livres, remarquablement pur; il se range tres
sou vent aux cotes du Codex Tolelanus. » S. Berger, His-
toire de la Vulgate, Paris, 1893, p. 14-15.

P. B.VTIFFOL.
1. CAVERNE (Hebreu: me'drdh, de 'ur, « creuser; »

c'est le terme le plus commun, tandis que les suivants
ne sont employes que rarement, ou meme une seule
fois : hor; mehilldh, de hdlal, « creuser, » Is., n, 19;
ndqiq, de ndqaq, « creuser, » Jer., xvi, 16; se'if, « creux
de rocher, » de sd'af, « diviser, » Jud., xv, 8; hagve-
hassela', « refuge de pierres,» Cant., n, 14; Jer., XLIX, 16;
Abd., 3; Septante : <7~v,a-.ov, TpaJY/.r,, GXETIT, -rt; TtiTpxr,

DICT. DE LA BIBLE,

Tp-j[ia),ia TWV TCsipwv, otxo; avrpuSr,:, II Mach., n, 5;
Vulgate : antrum, caverna, spelunca, foramina petrse),
lieu creux, naturel ou artificiel, dans les rochers, dans
les montagnes ou dans la terre. « On trouve un nombre
considerable de cavernes, soit naturelles, soit artificielles,
dans les montagnes de formation calcaire et crayeuse du
sol de la Palestine. Le mont Carmel en renferme a lui
seul plus de rnille, et on en compte des quantites innom-
brables pres de Jerusalem et sur les rives du lac de Ge'ne-
sareth. » Arnaud, La Palestine ancienne et moderne,
Paris, 1868, p. 288. II a ete parle des cavernes artificielles
a 1'article CARRIERS. Quant aux cavernes naturelles, V. Gue-
rin en signale un tres grand nombre dans sa Descrip-
tion geographique, historique et archdologique de la
Palestine, 7 in-8°, Paris, 1868-1880. La plupart ne pre-
sentent aucun interet historique; quelques-unes seule-
ment me'ritent d'etre signalees; il est impossible d'ail-
leurs d'identifier toutes celles dont la Sainte Ecriture fait
mention.

I. CAVERNES SERVANT DE SEPULTURES. — « Plusieurs
cavernes de la Palestine paraissent avoir servi de lieux de
sepulture longtemps avant 1'arrivee des Israelites et meme
des Chananeens dans la Terre Promise. » Arnaud , La
Palestine, p. 288. Dans les temps historiques, la premiere
et la plus celebre caverne affectee a cet usage fut celle de
Makpeldh ou « caverne double », a Hebron, qu'Abraham

. acheta aux Bene-Heth. La furent successivement ensevelis
Sara, Abraham, Isaac, Rebecca, Lia et Jacob. Gen., xxin,
11-20; xxv, 9; XLIX, 29-31; L, 13. Voir MAKPELAII. Beau-
coup de tombeaux furent places plus tard dans de petites
grottes naturelles situees sur le flanc des collines, ou
dans des excavations pratiquees a cette intention. Le torn-
beau de Lazare, que saint Jean, xi, 38, appelle une « ca-
verne », etait une cavite de cette derniere espece. Elle a
environ trois metres de long et autant de large. La voute
qu'on y voit actuellement remonte a 1'e'poque des croi-
sades. Lievin, Guide indicateur de la Terre Sainle, Jeru-
salem, 1887, t. n, p. 326.

II. CAVERNES SERVANT D'HABITATION. — Beaucoup des
plus grandes cavernes de Palestine ont ete habitees pri-
mitivement par une population de troglodytes que la Bible
appelle Horim. Leur nom vient sans doute de hor, « ca-
verne. » Les versions rendent ce nom par Xopp'ouoi et
Chorrsei ou Horrsei. Voir CIIORREENS. Job, xxx, 6, parle
des gens de rien qui « habitent dans 1'horreur des torrents
et dans les cavernes de la terre ». II s'agit ici des habi-
tants du Hauran, Havrdn, le pays des cavernes, a Test
du Jourdain. Delitzsch, Das Buck lob, Leipzig, 1876,
p. 391. Les cavernes n'etaient generalement que 1'habi-
tation des plus miserables, ainsi qu'il ressort de la ma-
niere dont s'exprime 1'auteur de Job. Les Idume'ens habi-
taient aussi dans les cavernes, aux environs de Petra,
dans les montagnes de Se'ir. Jer., XLIX, 16; Abd., 3. Saint
Jerome, In Abdiam, \ , . xxv, col. 1105, constate qu'a
son epoque, « dans toute la region des Idume'ens, depuis
Eleutheropolis jusqu'a Petra et ^Ela (territoire d'Esaii),
on habite dans de petites cavernes. » Actuellement celles
de 1'ouadi Dhahariyeh sont encore occupees. E. H. Pal-
mer, The desert of the Exodus, Loridres, 1871, t. n,
p. 394-396. Apres la ruine de Sodome, Lot habita quelrfue
temps avec ses deux filles dans une caverne voisine de
Segor. Gen., xix, 30. Samson demeura dans la caverne
d'Etam, Jud., xv, 8, sous le plateau rocheux de Deir-
Dubban, a Test de la plaine de Sephe'la. Voir ETAM. Une
autre caverne servit de sejour a Flic au mont Horeb, et
le Seigneur s'y montra a lui. Ill Reg., xix, 9, 13. La loca-
lite qui est appelee « Maara des Sidoniens » dans le livre
de Josue, xm, 4, devait son nom a une caverne, me'drdh,
qui fut peut-etre habitee autrefois. Voir MAARA. Encore
aujourd'hui, certaines cavernes, comme celles de 1'ouadi
Fara, au nord de Jerusalem, servent d'habitation a des
fellahs. — Les auteurs sacres mentionnent aussi les ca-
vernes et les cavites des rochers comme servant d'habi-

II. — 12
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tation aux animaux. Is., xi, 8; Nah., n, 12, etc. Dans le
Cantique, n, 14, 1'epoux clit a 1'epouse : « Ma colombe,
dans les refuges de la pierre (hagve-hassela'}, dans les
enfoncements de la muraille, montre-moi ton visage. »
Plusieurs grottes ou cavernes de Palestine sont encore
aujourd'hui frequentees par les colombes. Entre Tiberiade
et Tell-Hum, ces animaux ont elu domicile dans les
innombrables grottes de 1'oued el-Hamam, « vallee des
colombes. » V. Guerin, Description de la Palestine,
Galilee, t. i, p. 132.

III. CAVERNES SERVANT DE PRISON, DE CACHETTE ou DE
REFUGE. — Josue fait enfermer dans la caverne de Maceda
les cinq rois qui s'y sont refugies; on les en tire pour les
meltre a mort, et ensuite on y depose leurs cadavres. Jos.,
x, 17-27. On ignore 1'emplacement de cette caverne. Isaie,
XLII, 22 (hebreu), annonce au peuple que pour sa puni-
lion « il sera enchaine dans des cavernes ». Les cavernes
de Sion seront alors envahies par les tenebres. Is., xxxii,
i i. — Jonathas se cache dans des cavernes pour sur-
prcndre les Philistins. I Reg., xiv, 11. Abdias, intendant
d'Achab, cache cent prophetes dans deux cavernes, pour
les soustraire a la colere de Jezabel, et il les y nourrit
de pain et d'eau. Ill Reg., xvm, 4, 13. C'est dans une
caverne, dont ensuite il fut impossible de retrouver Ten-
tree, que Jeremie cacha 1'arche d'alliance. II Mach., n,
5, 6. Au temps d'Antiochus, les Juifs iideles se retirent
dans des cavernes pour celebrer le sabbat et les fetes.
II Mach., vr, 11; x, 6. Les voleurs n'avaient pas de peine
a trouver des cavernes pour y mettre a 1'abri leurs per-
sonnes et leurs larcins. Le Seigneur se plaint que son
temple serve au meme usage et soit devenu une « ca-
verne de voleurs ». Jer., vn, 11; Matth., xxi, 13; Marc.,
xi, 17; Luc., xix, 46. — Les cavernes deviennent sur-
tout des refuges contre les ennemis. Les Hebreux y
cherchent une protection contre les Madianites qui les
oppriment, Jud., vi, 2, et ensuite contre les Philistins.
I Reg., XIH, 6. Pour echapper aux persecutions de
Saul, David se refugie successivement dans la caverne
d'Odollam, I Reg., xxn, 1; I Par., xi, 15; II Reg., xxm,
13, puis dans d'autres cavernes pres d'Engaddi. I Reg.,
xxiv, 4, 8, 9. G'est encore dans des cavernes que cher-
chent un abri les mediants, qui croient ainsi echapper
a la vengeance du Seigneur, mais que cette vengeance
alteindra surement. Is., n, 19; Jer., xvi, 16; Ez., xxxin,
27; Apoc.,vi , 15. II est possible qu'Amos, ix, 3, fasse
allusion aux nombreuses grottes du Garmel, quand il dit
des mechants : « S'ils se cacherit sur le sommet du Car-
mel, je les y decouvrirai et je les en chasserai. » La justice
de Dieu atteint les pecheurs jusque dans les plus pro-
fondes retraites souterraines. Jer., xvi, 16. Gf. Josephe,
Sell, jud., VI, ix, 4. La aussi les servileurs de Dieu se
soustraient aux poursuites de leurs persecuteurs. Hebr.,
xi, 38.

IV. LES CAVERNES LES PLUS REJIARQUABLES DE PALES-
TINE. — 1° Plusieurs cavernes ou grottes ont servi de j
sejour a des personnages illustres ou de theatre a de
grands evenements rapportes par les Livres Saints. Mal-
heureusementTauthenticite de leurs litres n'est pas tou-
jours indiscutable. Une grotte du mont Thabor, ayant six
metres de long et autant de large, est mentionnee par
1'higoumene russe Daniel comme ayant servi de sejour a
Melchisedech. Rien absolument ne justifie cette attribu-
tion. Lievin, Guide, t. in, p. 116. La grotte d'Elie au mont
Carmel, la grotte de Jeremie au nord de 1'entree des car-
rieres royales; la grotte de saint Jean, dans laquelle le
precurseur aurait mene sa vie penitente; la grotte de la
Quarantaine, qui aurait fourni un abri a Notre-Seigneur
pendant son jcune au desert, doivent leur illustration a
des traditions qui ne sont pas toutes a 1'abri de la critique.
A Bethlehem se voient les grottes de la Nativite, des Pas-
teurs et du Lait. Voir t. i, col. 1692-1695. L'authenticite
de la grotte de 1'Agonie, au jardin de Gethsemani, est
iadiscutable. Cette grotte, qui n'a subi aucune transfor-

mation depuis 1'epoque de Notre-Seigneur, mesure una
dizaine de metres de long sur sept ou huit de large. Elle
recoit le jour par une ouverture pratiquee dans la voiite.
Les Franciscains en ont la garde, et ils y celebrent le
saint sacrifice depuis 1'annee 1393. La grotte renferme
actucllement trois autels. Lievin, Guide, t. I, p. 329.
Sous le rocher du Calvaire se trouve une autre petite
grotte, appelee grotte d'Adam par suite d'une legende
sans fondement. Voir CALVAIRE.

2° D'autres cavernes de Palestine sont des merveilles
naturelles. Lartet, Essai sur la geologic de la Palestine,
Paris, 1869, p. 185, signale sur le littoral de la mer Morte,
le long du Djebel Ousdom, une grotte creusee dans la
couche de sel. La galerie se prolonge horizontalement
assez avant dans la montagne, et aboulit a un vaste puits
naturel par ou tombent les eaux pluviales, qui ont produit
pcu a peu cette excavation. — A une dizaine de kilometres
a Test de Bethlehem se trouve la grotte de saint Chariton,
ou Moghdret Khareitoun, qui doit son nom a un ana-
chorete du ine siecle. « Cette excavation est remarquable
par son etendue, Fimmensite de plusieurs de ses salles et la
multiplicity des souterrains... La longueur de ce labyrinthe
naturel est tres considerable. De tous les cotes se trouvent
des diverticulum et des cavites inferieures dans lesquelles
les guides ordinaires n'osent pas s'aventurer, retenus par
une terreur superstitieuse ou par la crainte de s'egarer...
Le sol, ainsi que cela se voit dans la plupart des grottes
analogues, est forme par une terre d'un noir rougeatre,
renfermant des acides de fer et un peu de matiere orga-
nique. » Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, dans le Tour
du monde, t. XLII, p. 145. La caverne, qui a deux cent
vingt metres de long, forme sept salles situees a des
niveaux differents et communiquant par d'etroites gale-
ries. On n'y a trouve que des debris de vases insigni-
fiants. L'acces de cette caverne est tres difficile, et il
n'est pas certain qu'elle soit la meme que cclle d'Odol-
lam, dans laquelle Saul se trouva en meme temps que
David et dont 1'entree devait etre aisee. Voir ODOLLAM 2.
Lievin, Guide, t. n, p. 78-81; V. Guerin, Judee, t. in, p. 134.
— Au sud-ouest du lac de Tiberiade, les cavernes d'Ar-
bele forment trois etages superposes dans le flanc de la
montagne. L'entree principale conduit dans une vaste
salle qui a quarante metres de long, autant de large et
vingt metres de haut. Ces cavernes ont ete fortifiees par
Josephe, au temps de la guerre contre les Remains. On
y a pratique alors des escaliers interieurs, pour commu-
niquer d'un etage a 1'autre, des galeries et des citernes.
On a ajoute des murs de soutenement et mis ce reduit
natui^el a meme de proteger efficacement ses defenseurs.
Josephe, Vita, 37. Au temps d'Herode le Grand, ces
cavernes avaient deja servi de repaires a des brigands,
que le roi fit reduire par le feu. Bell, jud., I, xvi, 4. Voir
ARBKLE, 1.1, col. 886. — Pres de Nazareth, la petite mon-
tagne volcanique sur laquelle etait batie Endor renferme-
beaucoup de cavernes. De 1'une d'elles sort la source qui
donne son nom au pays, Am-Dor. V. Guerin, Galilee, 1.1,
p.118. H. LESETRE.

2. CAVERNE DOUBLE (Spelunca duplex), Gen.,
xxm, 9, pres d'Hebron. Elle fut achetee par Abraham
pour y ensevelir Sara, sa femme. Le texte hebreu 1'ap-
pelle Makpeldh. Voir MACPELAH.

CEC1TE. Voir AVEUGLE.

CEDAR. Hebreu: Qeddr; Septante: K-c,Sap. Quelques
auteurs rattachent ce mot a 1'arabe qadar, « etre puis-
sant ; » cf. Frz. Delilzsch, Hoheslicd, in-8°, Leipzig, 1875,
p. 26; d'apres 1'hebreu, il signifie « etre noir », oa
plutot « hale », c'est-a-dire l)rule par le soleil. Cf.
Gesenius , Thesaurus, p. 1195. — Nom du second lils
d'Ismael et d'une tribu arabe a laquelle il donna nais-
sance.
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1. CEDAR. Nom du second fils d'Ismael. Gen., xxv,
13; 1 Par., i, 29. Nous n'avons sur lui aucun renseigne-
ment; ses descendants sont appeles une fois, Is., xxi,
17, Bene-Qeddr, « les ills de Cedar. »

2. CEDAR, Bene Qeddr, Arabes nomades, descendants
d'Isrnae'l par Cedar, son second fils, et habitant une re-
gion a laquelle ils donnerent leur nom. Ps. cxix (he-
breu, cxx), 5; Cant., i, 4 (hebreu et Septante, 5); Is.,
xxr, 16, 17; XLII, 11; LX, 7; Jer., 11, 10; XLIX, 28; Ezech.,
xxvn, 21. La Vulgate, Judith, i, 8, nomme aussi Cedar,
mais le texte grec porle en cet endroit FaXaacS, qui pa-
rait etre la lecon veritable. Les Bene Qeddr sont men-
tionnes a cole des Nabateens, Gen., xxv, 13; I Par., i,
29; Is., LX, 7, et dans les inscriptions assyriennes, ou ils
sont appeles Qidrai (Qi-id-ra-ai; Qid-ra-ai). Cf. E. Schra-
der, Die Keilinschriften und das Alte Testament, in-8°,
Giessen, 1883, p. 147. Ce sont les Cedrei de Pline, H. N.,
v, 12, allies fideles des Nabatsei. On trouve de meme,
dans les anciennes genealogies arabes, les .\iX^s, Qal-

ddr, aupres des Nabat. Cf. Gesenius, Der Prophet Jesaia,
Leipzig, 1821, t. n, p. 675, d'apres Pococke, Specimen
histories Arabum, edit. White, p. 46.

I. LA TRIBU D'APRES L'ECRITURE. — L'Ecriture nous
donne sur cette tribu des details qui suffisent pour nous
en montrer le caraclere et 1'importance. Dans les pro-
phetes, les fils de Cedar sont les principaux representants
des Arabes nomades qui occupaient les deserts situes a
Test du Jourdain. C'etait done un peuple de pasteurs,
habitant sous des tenles noires, semblables a celles des
Bedouins de nos jours, fabriquees avec du poil de chevres
ou de chameaux. Ps. cxix (hebreu, cxx), 5. C'est pour
cela que Fepouse du Cantique, i, 4, disait:

Je suis noire, rnais belle, filles de Jerusalem,
[noire] comme les tentes de Cedar,
[belle] comme les pavilions de Salomon.

Ils avaient cependant des villages depourvus de mu-
railles, des haserim, ou « lieux entoures de clotures »,
comme les douars des Arabes d'Afrique. Voir HASEROTH.
Isaie, XLII, 11, dans un chant gracieux, invitant 1'univers
a loner Jehovah, juge et sauveur supreme, s'ecriait :
« Que le desert et ses villes elevent la voix; que les bourgs
habites par Cedar [elevent la voix, pour celebrerla gloire
du Seigneur]. » Leurs troupeaux etaient nombreux, for-
mant leur richesse et une partie de leur gloire, et com-
prenaient des chameaux, des agneaux, des beliers, des
boucs, qu'ils allaient vendre aux marches de Tyr. Is.,
LX, 7; Jer., XLIX, 29; Ezech., xxvn, 21, — Isaie, predi-
sant la gloire finale de Jerusalem et decrivant- en termes
magnifiques I'empressement avec lequel les rois et les
peuples y accourront, met en particulier ces paroles
dans la bouche de Dieu, LX, 7 : « Tous les troupeaux de
Cedar se rassembleront pour toi; les beliers de Naba'ioth
(des Nabateens) seront a ton service: ils monteront
(seront immoles) sur mon autel et me seront agreables,
et je remplirai de gloire la maison de ma majeste. » A la
richesse, les hommes de cette tribu joignaient la vail-
lance, la force et 1'habilete dans le maniement de 1'arc.
Is., xxi, 17. Ezechiel, xxvn, 21, parle des « princes de
Cedar ». C'est toute cette « gloire », dont Isaie, xxi,
16, 17, annoneait le prochain aneantissement, quand il
disait: « Encore une annee, comme une annee de mer-
cenaire (c'est-a-dire mesuree en toute rigueur et exac-
titude), et toute la gloire de Cedar sera detruite. Et le
nombre des robustes archers des fils de Cedar qui seront
restes diminuera, car le Seigneur, le Dieu d'Israel a
parle. » La, comme dans la prophetic semblable de Jere-
mie, XLIX, 28, 29, la tribu represente toute 1'Arabie, ou
au moins une portion du pays des Bene - Qe'de'm, « des
fils de 1'Orient. » Le Ps. cxix (hebreu, cxx), 5, fait
allusion sans doute a leurs mo3urs de pillards, en les

dormant comme un des types de I'emiemi cruel et sans
pitie.

II. PAYS. — Le pays de Cedar est appele dans les
inscriptions assyriennes Qidru (mat Qi-id-ri) et Qadru
(mat Qa-ad-ri). Cf. Schrader, Keilinschriften, p. 147.
Mais il est difficile, avec le caractere nomade des Ismae-
lites dont nous parlous, de savoir au juste a quelle re-
gion il correspond. L'Arabie de 1'epoque biblique et
assyro-babylonienne, au sens le plus large, etait bornee
au sud par le Hedjaz actuel, a 1'ouest par la Palestine
transjordanique, la Damascene et FHamathene, a Test
par les solitudes du desert syrien. avec des limites incer-
taines cependant de ce dernier cote aussi bien que du
cote du nord. Voir ARABIE, t. i, col. 856, et la carte,
col. 857. C'est done dans les contrees qui s'etendent
depuis le nord de la peninsule arabique jusqu'aux rives
de 1'Euphrate que les fils de Cedar transportaient leurs
tentes ou etablissaient leurs douars. Saint Jerome, Com-
ment, in Is., t. xxiv, col. 425, fait de Cedar « une re-
gion inhabitable au dela de 1'Arabie des Sarrasins », et
dans son livre De situ et nominibus locorum hebraico-
rum, t. xxm, col. 888, il le place « dans le desert des
Sarrasins », qu'Eusebe et lui, Onomastica sacra, Goet-
tingue, 1870, p. 136, 276, au mot Madian, cherchent a
1'orient de la mer Rouge. Theodoret, Comment, in Ps.,
t. LXXX, col. 1878, dit que les descendants de Cedar
habitaicnt encore de son temps non loin de Babylone :
de meme Suidas, Lexicon, edit. Bernhardy, 1853, t. n,
p. 237. C'est pour cela que bon nombre de commenta-
teurs modernes fixent d'une mariiere generale le sejour
de ces nomades entre 1'Arabie Petree et la Babylonie.
D'apres 1'Ecriture, nous voyons seulement qu'ils etaient
assez distants de la Palestine pour etre comptes parmi
les nations lointaines. Jeremie, n, 10, comparant la con-
duite des Juifs inconstants et infideles a celle des peuples
etrangers qui perseveraicnt dans la religion de leurs
ancetres, leur disait: « Passez aux lies de Cethim et re-
gardez; envoyez en Cedar et considerez attentivement,
et voyez si chose semblable s'y fait. » Le prophete oppose
ici Cedar, situe a 1'est de la Palestine, aux contrees de
1'ouest, aux iles ou aux cotes de la Mediterranee, a 1'ile
de Chypre en particulier. Cependant, si la tribu en ques-
tion etait assez eloignee des Hebreux pour leur donner
Fidee d'un lointain exil, Ps. cxix, 5, elle etait assez rap-
prochee pour etre parfaitement connue d'eux. Comme
1'histoire mentionne frequemment les fils de Cedar a cote
des Nabateens, il est naturel aussi de rapprocher les
pays habites par ces deux peuples. Or, jusqu'au temps
de Nabuchodonosor, les Nabateens demeuraierit sur les
limites du Hedjaz, avec Egra comme ville principale.
A partir de 1'epoque perse, ils formerent un puissant
royaume dont la capitale etait la ville de Petra, 1'ancienne
residence des rois idumeens. Voir ARABIE, t. i, col. 802,
et NABATEENS.

II est done probable que la tribu de Cedar occupait
les regions sud-ouest du Hamad ou de 1'Arabie deserte.
Ils devaient errer dans I'ouadi Serhdn ou Sirhdn, oasis
qui s'etend du nord-ouest au sud-est sur une longueur
d'environ 450 kilometres entre le Djebel Hauran et le
Djof septentrional. C'est une longue depression de ter-
rain dont le fond est a 150 metres au-dessous du plateau
environnant et represente celui d'un ancien lac ou mer
interieure. Ce fond de la vallee est forme de terre me-
langee de sable; il est assez humide pour donner nais-
sance a une vegetation relativement abondante, mais
cependant rien moins que luxuriante. L'eau s'y rencontre
en divers points, et le gazon, quoique ne restant pas vert
toute Fannee, y conserve du moins quelque temps sa
fraicheur. Les Scherrarat nomades y viennent pendant
1'ete, a cause des excellents paturages qu'y trouvent leurs
troupeaux de chameaux. Le Djof est une autre vallee qui
peut avoir de 1'ouest a Fest une longueur d'environ cent
Idlometres sur quinze a vingt de largeur. La localite la
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plus importante de i'oasis, la seule que Ton decore du
titre de ville, est appelee Djof-Amer, du nom du pays
meme auquel on joint celui de la tribu qui forme la
population principale de la ville. Ses jardins sont re-
norames dans 1'Arable entiere. Cf. AY. G. Palgrave, Cen-
tral and eastern Arabia, 2 in-8°, Londres, 1863, t. I,
p. 20, 46; traduction frangaise, Paris, 1866,1.1, p. 25, 48. —
J. G. Wetzstein, Reisebericht fiber Hauran und die Tra-
chonen, Berlin, 18GO, p. 89, compare les Bene-Qeddr aux
tribus actuclles des Anazeh ou Anezeli et des lioualla.
Les Anezeh forment une des branches les plus puissantes
des Arabes bedouins. Ceux du nord, dont il est ici ques-
tion, prennent ordinairement leurs quartiers d'hiver dans
le desert de Hamad et dans Youadi Serhan. Le Hamad
n'a pas de sources; mais en hiver les eaux s'y reunissent
dans les terrains profonds, et les arbustes ainsi que les
plantes du desert fournissent la pature au betail. Durant
cette periode de 1'annee, leur principal sejour est le
Hauran et les cantons environnants, ou ils campent pres
des villages. En ete, ils se tiennent plus au nord, du
cote de Horns et de Hamah, chercbant les-paturages et
1'eau. Ils achetent en automne leurs provisions de fro-
ment et d'orge pour 1'hiver, et, apres les premieres
pluies, ils retournent dans I'interieur du desert. Les
Roualla, de leur cote, quoique prenant leurs quartiers
d'hiver dans le voisinage de la vallue du Djof, out moins
de relations avec ce pays qu'avec la Syrie, ou ils vendent
leurs produits et achetent le peu d'articles qui leur sont
indispensables, tels que vetements, riz et ble.

IV. HISTOIRE. — La mention de Cedar parmi les plus
anciens descendants d'Ismael, l'importance que les pro-
phetes attribuent aux Bene-Qeddr comme representants
des Arabes, leurs richesses et leurs qualites guerrieres
montreiit assez ce que dut etre cctte tribu au milieu des
populations nomadesdu desert. Elle dut, comme celles-ci,
subir a differentes epoques le choc des armees assy-
rienncs et parlager les memes vicissitudes. A'oir ARABIK,
Histoire, t. I, col. 864-866. La Bible et les inscriptions
cuneiformes ne nous ont conserve que quelques allu-
sions ou quelques fails parliculiers. Isaie, xxi, 16, 17,
annoncait que dans un avenir tres prochain, une annee
juste, Cedar verrait perir « toute sa gloire », c'est-a-dire
sa liberte, le succes de ses armes, ses nombreux trou-
peaux. Sennacherib (705-681) pensait-il alors a entre-
prendre cette course lointaine? II est possible que les
revoltes perpetuelles de Babylone ne lui aient pas laisse
le temps d'accomplir les menaces prophetiques. Cepen-
dant, vers la fin de son regne, il intervint dans les affaires
du Hedjaz, et, par la soumission de plusieurs pays, pre-
para les voies a des expeditions plus hasardeuses. En tout
cas, sous le regne d'Assurbanipal (668-625), une tenta-
tive pour secouer le joug de 1'Assyrie attira des desastres
sur 1'Arabie et sur Cedar en particulier. Lors de la
revolte de Samassoumouldn, son frere, pendant que
Ouaiteh, roi des Arabes, envoyait son contingent d'auxi-
liaires a Babylone, Ammouladi, roi de Cedar, se chargeait
d'operer une diversion sur les frontieres de Syrie, fai-
sant des razzias pour occuper les garnisons assyriennes
echelonnees le long du desert. Mais, apres avoir pris
Babylone, Assurbanipal s'en vint chatier les Arabes.
Ammouladi fut pris dans la Moabitide et envoye a Ninive,
oil il fut mis, charge de fers, avec les asi et les chiens.
Cf. A'igouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
53 edit., Paris, 1881), t. iv, p. 273, note 2. II est egalement
question d'un autre roi de Cedar, Yautah, fils d'Hazael,
a qui le pere d'Assurbanipal avait enleve les statues
d'Adarsamaim, divinite arabe, et qui se soumit a ce der-
nier pour en obtenir la reslitution. Mais ensuite il se-
coua le joug, cessa de payer le t i ibut et poussa son peuple
a la revolte. Le monarque assyricn envoya alors contre
lui son arrnee, qui etait sur les frontieres du pays. Le
tableau de la defaite est a citer a cause de sa ressemblance
avec les paroles dc Jeremie, XLIX, 28-33, contre « C'Jdar

et les fils de 1'Orient >>, paroles qui furcnt plus tard rea-
lisees par Nabuchodonosor :

\. Sa defaite accomplirent [mes soldats ]. Les hommes d'Arabio
2. tous ceux qui vinrent, ils firent perir par 1'epee;
3. les tentes, les pavilions, leurs demeures,
4. un feu ils allumerent et les livrerent aux flammes.
5. Des boeufs, des brebis, des ime?, des chameaux,
6. des hommes, ils emporlerent sans nombre.
7. Balayant tout le pays, dans son etendue,
8. ils ramasserent tout ce qu'il contenait.
9. Les chameaux comme des brebis je distribuai,

10. et j'en fis surabonder les hommes d'Arabie
11. habitant dans ma terre, etc.

Cylindre B, colonne vm; cf. A'igouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, t. iv, p. 295-296. Les ravages
operes par Nabuchodonosor dans les lointaines oasis de
Cedar, de Thema, de Dedan, etc., amenerent la dispari-
tion de eertaines peuplades et leur fusionnement avec
d'autres. Les Nabateens, qui avaient mieux resiste aux
invasions assyriennes et chaldeennes, monterent au rang
de nation principale en Arabic, et les fils de Cedar,
desormais recluits au role de satellites, devinrent leurs
allies inseparables. — La religion de celte tribu fut celle
des Arabes avant 1'islamisme, c'est-a-dire le sabeisme
ou adoration des astres. Les annales d'Assurbanipal,
Cylindre B, colonne vn, 92, signalent comme divinile
principale de Cedar Adarsamaim ou A-tar-sa-ma-in,
c'est-a-dire la deesse « Atar (Athare, Astarte) du ciel ».
Cf. Schrader, Keilinschriften, p. 148, 414; voir ARABE 1,
Religion, t. i, col. 834. Pour le type physique, le carac-
tere et les mo3urs, voir le rneme article, col. 830-834, te
ISMAELITES. A. LEGENDRE.

C^DES. Hebreu : Qddes,.« sanctuaire ». Nom de deux
villes de Palestine. II est aussi question d'une aulre ville
de Cedes, ancienne capitale des Hetheens, dans un pas-
sage aujourd'hui altere de 1'histoire du regne de David.

1. CEDES (hebreu : Qedes, Jos., xir, 22; xix, 37; Jud.,
iv, 11; IV Reg., xv, 29; Qedesdh, Jud., iv, 9, avec he
local; Qedes bag-Gdlll, « Cedes en Galilee, » Jos., xx, 7;
xxi, 32; I Par., vi, 76 [hebreu, 61]; Qedes Naftdli,
« Cedes deNephthali, » Jud., iv, 6; Septante : KaSv)?, Jos.,
xn,22; Jud., iv, 9,10; I Mach., xi, 73; KdtSs;, Jos.,xix, 37;
XXI, 32; KeSe;, Jud., IV, 11; I Par., VI, 76; Kaor);, Kiosr,
KEOJS EV -ryj FaXilaca, Jos., xx, 7; xxi, 32; I Par., vi, 76^
I Mach., xi, 63; KdcSrj; Nc^Oa)/:, Jud., iv, 6; Kugt'w; rf,;
Ne^OaVi ev T-/J Pa^dab, Tob., i, 2; Ksvfr, IV Reg., xv, 29;
Vulgate: Cades, Jos., xn, 22; I Mach., xi, 73; Cedes,
Jos., xix, 37; Jud., iv, 9, 11; IV Reg., xv, 29; Cedes,
Cades in Galilxa, Jos., xx, 7; xxi, 32; I Par., vi, 76;
I Mach., xi, 63; Cedes Nephlhali, Jud., iv, 6), ville forte
de Nephthali, mentionnee entre Azor et Edrai, Jos.,
xix, 37; cite de refuge attribuee « avec ses faubourgs »
aux Levites, fils de Gerson, Jos., xx, 7; xxi, 32; I Par.,
vi, 76; patrie de Barac, Jud., iv, 6, 9; prise plus tard
par Theglathphalasar, roi d'Assyrie. I\" Reg., xv, 29.

I. NOM; IDENTIFICATION. — Cette ville est appelee
Cades dans la A'ulgate, Jos., xn, 22; I Mach., xi, 63, 73;
la cite chananeenne dont le roi fut vaincu par Josue
appartenait manifestement au nord de la Palestine,
comme 1'indiqucnt les localites parmi lesquelles elle est
nommee, Jos., xn, 19-2i; et si la place qu'elle occupe
dans l'enumeration, entre Mageddo et Jachanan du Car-
mel, semble plutot la confondre avec Cedes d'Issachar
(voir CEDES 3), on la croit neanmoins generalement
identique a la ville de Nephthali, dont l'importance a
toujours ete considerable. 11 ne pout y avoir aucune hesi-
tation pour Cades des Machabees, dont la situation est
nettement definie par ces mots : « qui est en Galilee. »
Cette derniere expression, employee aussi Jos., xx, 7;
xxi, 32; I Par., vi, 76, de rneme que celle de « Cedes
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de Nephthali » avail pour but de distinguer la die sop-
tentrionale de Cadesbarne, de Cades de Juda et de Ce-
des d'Issachar. II est probable aussi qu'il faut la recon-
naitre dans K-jS^; -r^ Ns.-^a.li, Tob., i, 2, a droite, c'est-
a-dire, d'apres le sysleme d'orientation des Hebreux,
au sud de laquelle se trouvait Thisbe, patrie du prophete
Elie. Le texte grec donne seul ce detail; la Vulgate n'en
parle pas; la version syriaque porte expressement Qedes
de Nephthali. Rien, du reste, de plus variable que 1'or-
thographe de ce nom; il est ecrit de quatre manieres
dans Joseplie : KEOEGT,, Ant.jud., V, i, 2i; Kioxv/., Ant.
jud., XIII, v, 6; K-jS-./ra, Ant.jud., IX, xi, 1; IvJovxraa,
Bell, jud., IV, n, 3. Au temps d'Eusebe et de saint Je-
rome, Onomastica sacra, Goettingue, 1870, p. 110, 271,
1'ancienne Ki8s;, Cedes, s'appelait KUOKTSO;, Cidissus.

designe un site important de Galilee, au nord-ouest du
Baharet el-Houleh (lac Merom). (L'orthographe Qds
nous semble plus conforme a la tradition des ecrivains
arabes que celle du Survey of Western Palestine, Name
lists, Londres, 1881, p. 76, qui ecrit Qdis. Cf. Guy Le
Strange, Palestine under the Moslems, in-8°, Londres,
1890, p. 585.) L'identification ne presente pas la moindre
difficulte : le village dont nous allons decrire les ruines
repond parfaitement aux donnees de la Bible et de la
tradition. Eusebe et saint Jerome, Onomastica sacra,
p. 110, 271, placent la viile de Cidissus a vingt milles
(environ trente kilometres) de Tyr, pres de Paneas
(Banias). En realite, dit'M. V. Guerin, Galilee, t. n, p. 361,
celte distance est trop faible d'au moins cinq milles. Le
moine Burchard du Mont-Sion, qui visita, en 1283T Cede*

111. — C<5des de Nephthali. D'apres une photographie.

Les monuments egyptiens en font mention et en donnent

une transcription parfaitement exacte : 1 SS ^ , Kdse,

Qodsche; il est probable, en effet, que, sous cette forme,
le papyrus Anastasi, i, 19,1, indique la cite chanane'enne,
plutot que la grande ville amorrheenne de Cades sur
1'Oronte. Cf. \V. Jlax Miiller, Asien und Europa nach
alldgyptischen Denkmalern, in-8°, Leipzig, 1893, p. 173,
213. Mariette, Les listes geographiques des pylones de
Karnak, Leipzig, 1875, p. 12, la reconnaissait aussi dans
le premier numero de la Liste de Thotmes III; mais,
d'apres d'autres savants, Qodsc/iou represente plus siire-
ment ici Cades de 1'Oronte. Cf. E. de Rouge, Etude sur
divers monuments du rcgne de Thoutmes III, dans la
lievue archeologirjue, nouv. serie, ne annee, t. iv, 1861,
p. 355; Maspero, Sur les noms geographiques de la Liste
de Thoutmos III qu'on peut rapporter a. la Galilee, p. 1,
extrait du Journal of Transactions of the Victoria Insti-
tute, or philosophical Society of Great Britain, t. xx, 1887,
p.297. Ce nom de u'-p, Qedes, s'est maintenu jusqu'a nos

jours sous la forme arabe, exactement semblable, (_ru.Jo,
diversement prononcee Qadas, Qades ou Qedes, et qui

de Nephthali, la met plus justement a quatre lieues au
nord de Sephet (Safed). Voir NEPHTHALI, tribu et carte.

II. DESCRIPTION. — Qades ou Cedes de Nephthali est
la plus remarquable des villes de cette region galileenne
oii elles ont toutes ce trait de commune ressemblance,
qu'elles sont situees sur des rochers eleves au milieu des
collines, au-dessus de vertes et paisibles vallees. Les
ruines qu'on rencontre en cet endroit forment 1'ensemble
le plus considerable des vestiges archeologiques de la
contree (fig.111). Laplaine verdoyante quis'etend aux en-
virons est toute parsemee de terebinthes, assez nombreux
pour servir d'illustration a la scene du campement de Jahel.
Jud., iv, 11, 17. Cf. Stanley, Sinai and Palestine, in-8°,
Londres, 1866, p. 390. Le village actuel, qui compte tout
au plus trois cents habitants, occupe a peine le tiers d'une
belle colline, jadis couverte tout enliere d'habitations, et
dont 1'aspect est frappant: on dirait des etages de rem-
blais et des coupes artificielles de terrains, offrant des
apparences de bastions et de glacis. Aussi Josephe appe-
lait cette ville xoou.^ y.aptspa, et disait qu'elle avail Jes
fortifications necessaires a une cite frontiere. Sell, jud.,
IV, n, 3. On voit encore actuellement quelqnes arasements
du mur d'enceinte, construit en pierres de taille, qui
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1'environnait. Les maisons du village renferment presque
toutes des fragments antiques provenant d'edifices ren-
verses. Dans 1'une, entre autres, on montre, sur une
colonne, une tete sculptee representant la figure du soleil
avec une couronne de rayons. A quelque distance est
1'emplacement d'un ancien temple, qui avait ete bati en
pierres de taille et que decoraient des colonnes mono-
lithes, dont quelques flits mutiles sont couches sur le sol.
Aux antiques monuments et habitations ont succede des
figuiers, des plantations de tabac, des herbes epineuses
et des tombes musulmanes.

Une depression de terrain separe cette colline d'une
autre moins haute, qui s'allonge vers le sud et ou les

grandes niches rectangulaires, balies en pierres de taille,
la douzieme etant remplacee par la porte d'entree. Sur
les differentes plates - formes qui recouvrent ces loculi,
il y avait egalement place pour plusieurs sarcophages. —
2° Un riche ensemble de sarcophages, portes sur de larges
piedestaux, les plus beaux peut-etre de toute la Syrie. —
3° Un temple, avec une porte grandiose, aux supports

[ monolithes (fig. 113). Bati en pierres de taille tres regu-
lieres unies sans ciment, cet elegant edifice etait precede
vers Test d'un portique soutenu sur des colonnes corin-
thiennes, qui jonchent de ce cote le sol de leurs futs et
de leurs chapiteaux mutiles. Trois portes rectangulaires,
ouvertes sur la facade orientale, donnaient entree dans

112. — Ruines d'un mausolee & Cedes de Nephthali. D'apres une photographic.

habitants du village ont place leurs aires. Presentant
toutes les deux, vers Test, la forme d'un demi-cercle
elliptique, elles servaient autrefois d'assiette a une ville
considerable, dont les edifices s'elevaient par etages sur
leurs flancs artificiellement disposes en terrasses. Vers
leur point de jonction coule une source abondante, re-
cueillie dans un reservoir qu'environnent, en guise
d'auges, plusieurs cuves de sarcophages antiques. Plus
loin, dans la direction de Test, on signale surtout trois
principaux monuments : 1° Un ancien mausolee, ayant
appartenu a une puissante famille, dont aucune inscrip-
tion ne nous a garde le nom (fig. 112). Bati avec de
superbes blocs calcaires reposant sans ciment les uns
au-dessus des autres, il mesurait environ une dizaine de
metres sur chaque face. La partie superieure en est de-
truite, et il devait etre interieurement voute en plein
cintre. On y penetre par le sud au moyen d'une jolie
porte rectangulaire, ornee de moulures a crossettes, qui
occupe le centre de la facade meridionale. A I'interieur,
cet edifice renfermait, sous quatre arcades cintrees encore
debout, orientees selon les quatre points cardinaux, onze

1'interieur de la celia, qui mesure dix-neuf metres de
long sur seize de large. Cette facade est encore en partie
debout, mais beaucoup de blocs sont deplaces, comme
s'ils avaient subi le contre-coup d'un violent tremblement
de terre. La porte centrale, ou grande porte, etait formee
de deux jambages monolithes surmontes d'un linteau
egalement monolithe. L'un de ces jambages est encore
debout; il est orne d'elegantes sculptures; sa hauteur
est a peu pres de cinq metres. L'autre montant manque.
Les deux portes laterales, beaucoup plus basses que
celle-ci, sont presque intactes. Victor Guerin, Galilee,^, n,
p. 355-358, estime que ce monument n'a ete ni une syna-
gogue juda'ique, ni une eglise chretienne. D'ailleurs les
figures sculptees ne peuvent appartenir a 1'architecture
juive. Tout porte done a croire que nous avons la un
temple pai'en. Ces ruines de Cedes paraissent a M. Renan,
Mission de Phenicie, p. 683, de 1'epoque grecque ou
romaine. —Cf. Survey of Western Palestine, Memoirs,
Londres, 1881,1.1, p. '2-26-230, avec photographies et plans;
Robinson, Biblical Researches in Palestine, Londres,
1856, t. in, p. 367-369.
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III. HISTOIRE. — L'emplacement naturel de Cedes
devait en faire une ville importante. Aussi, des les pre-
miers temps de 1'histoire, est-elle comptee parmi les
principales cites chananeennes; peut-etre meme, d'apres
son nom, etait-elle un centre religieux des plus renom-
mes : son roi fut un des princes du nord qui furent de-
faits par Josue, xn, 22. Echue a la tribu de Nephthali, dont
elle fut une des « places fortes », Jos., xix, 37, elle devint
une ville de refuge. Jos., xx, 7. Le Talmud remarque,
a ce propos, que les six villes ainsi designees etaient
situees deux a deux, Tune en face de 1'autre, sur trois

bor, un des descendants du roi d'Asor que nous venons
de mentionner. Jud., iv, 6. Comme il habitait au milieu
meme du pays ou la tyrannie de ce second Jabin pesait
le plus lourdement, il devait etre plus dispose que per-
sonne a se revolter centre une domination dont lui et les
siens avaient tant a souffrir. C'est pour cela sans doute,
et a cause de son caractere resolu, que Debora le choisit
pour 1'aider dans sa mission de liberatrice. Tous deux,
a Cedes, firent appel au patriotisme des Hebreux, et dix
mille homines, appartenant pour la plupart aux tribus
du nord, Zabulon, Nephthali, Issachar, repondirent a leur

113. — Rnines d'un temple £ Cddes de Nephthali. D'apres i;ne photographic.

lignes presque paralleles. « Hebron, en Judee, est situee
en face de Becer (Bosor), dans le desert; Sichem, dans la
montagne, en face de Ramoth, en Gilad (Galaad); Kedesch
(Cedes), dans la montagne de Nephthali, en face de Go-
lan, en Basan. De facon que le pays d'Israel etait partage
en quatre parties egales : les distances etaient les memes
de la frontiere sud de la Palestine jusqu'a Hebron; de la
jusqu'a Sichem; de ce point jusqu'a Kedesch, et enfm
de Kedesch jusqu'a la frontiere nord de la Palestine. »
Cf. A. Neubauer, La geographic du Talmud, in-8°, Paris,
1868, p. 55. Cedes fut en meme temps donnee aux Levites
de la famille de Gerson. Jos., xxi, 32; I Par., vi, 76 (he-
breu, 61). —Josephe, Ant. jiid., Y, 'i, 18, en racontant la
guerre de Josue centre Jabin, roi d'Asor, Jos., xi, 1-9,
nous dit que la bataille livree par les Israelites a ce prince
eut lieu non loin de Cedes, a cote de la ville de Beroth;
ce qui ne contredit pas le texte sacre, d'apres lequel le
combat eut lieu pres des eaux ou du lac de Merom. — Elle
vit plus tard naitre Barac, qui vainquit, au pied du Tha-

voix, et, avec 1'aide de Dieu, triompherent des Chana-
neens. Jud., iv, 9, 10. C'est dans une vallee voisine de
cette ville que le Cineen Haber avait plante sa tente, sous
le terebinthe de Sennim, et la que Sisara vaincu mourut
de la main de Jahel. Jud., iv, 11, 21. — L'histoire se tait
ensuite sur Cedes jusqu'au regne de Phacee, roi d'Israel,
sous lequel la ville, avec beaucoup d'autres, tomba au
pouvoir de Theglathphalasar, qui en transporta les habi-
tants en Assyria. IV Reg., xv, 29; Josephe, Ant.jud., IX,
xi, 1. — Apres la captivite, elle devint une ville frontiere
entre le territoire de Tyr et la Galilee. Josephe, Ant.jud.,
XIII, v, 6. Les generaux de Demetrius II Nicator, roi
de Syrie, y avaient etabli leur camp, lorsque Jonathas
Machabee marcha contre eux et finit par les vaincre et
les poursuivre. I Mach., xi, 63, 73. La s'arretent les don-
nees bibliques. Josephe la represente, a 1'epoque de
1'administration de Florus, comme appartenant aux Ty-
riens. Bell.jud.,ll, xvm, 1. Elle etait tres peuplee, bien
fortifiee et hostile aux Juifs. Titus vint camper tout au-
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pres, pendant le siege qu'il fit de Giscala. Sell, jud.,
VI, n, 3. — Les pelerins juifs croyaient y retrouver les
tombeaux de Barac, de Debora et de Jahel. Cf. Carmoly,
Itineraires de la Terre Sainte, in-8°, Bruxelles, 1847,
p. 264, 378, 450. A. LEGENDRE.

2. CEDES DES HETHEENS, ville de Ccelesyrie.
I. DESCRIPTION. — Son existence n'est connue que

depuis le dechilfrement des hie'roglyphes egyptiens. Elle
e'tait situee sur les bords de 1'Oronte (fig. 114). Une
grande composition d'un des pylones du temple de Louq-
sor, representant la campagne de Ramses II centre les

Ile'the'ens, nous montre Cedes, 1 ̂ ^ jb^ Qodsu, dans

une ile. (Les differentes representations des monuments
ne sont pas tout a fait semblables. Voir M. Miiller, Asien

sa fertilite. L'Oronte coule a un kilometre et demi a
1'ouest, et alimente de ses eaux les vingt mille habi-
tants de la cite. Elle ne conlient pas de ruines d'anciens
edifices; mais le sol est jonche de grandes pierres de
taille, de fragments de colonne en granit, en basalte, en
calcaire. La colline sur laquelle etait batie la citadelle
est du cote sud de la ville. Elle est aujourd'hui ruinee..
Voir F. Vigouroux, Melanges bibliques, 2e edit., p. 354,
La capitale des Hetheens n'etait pas sur 1'emplacement
de Horns, mais a deux heures de distance, au sud, sur
les bords.memes du lac. Ce lac a e'te decrit, en 1856,
par Ed. Robinson (Later Biblical Researches, in-8°,
Londres, 1856, p. 549), sans qu'il se doutat d'ailleurs
des souvenirs historiques que rappelait son nom. « A trois
heures environ au nord de Ribleh, dit-il, 1'Oronte forme-
le petit lac de Kedes, appele aussi quelquefois le lac de-

114. — CMcs des Hdth&ms. Ipsamboul. D'apres Rosellini, Monumenti dell' Egilto, t. i, pi. 87.

und Europen, in-8», Leipzig, 1893, p. 214-215.) A
gauche, 1'Oronte forme un lac, qui entoure le mur occi-
dental de la place, longe le mtir septentrional, defend en
partie le mur oriental du cote du nord et le mur me-
ridional du cote de 1'ouest. Le ileuve sort du lac au
nord, a droite. (Troisieme pylone de Louqsor : Rosel-
lini, Monurtienti storici, pi. 104; Champollion, Monu-
ments, 324; Ramesseum de Thebes, premier pylone :
Lepsius, Denkmaler, Abth. in, Bl. 158-159; deuxieme
pylone : Lepsius, 164; Rosellini, 110; Champollion, 330.)
Un autre monument d'Ipsamboul represente Cedes d'une
maniere analogue. Rosellini, 87, 90-91; Champollion, 27,
22-23. Voir II. G. Tomkins, Kadesh on Orontes, dans
Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement,
1882, p. 47-48.

On place gene'ralemerit celte ville sur les bords du lac
de Horns, qui s'appelle encore dans le pays « lac de
Qades », au point oil 1'Oronte sort du lac. A. H. Sayce,
The Hittites, in-16, Londres, 1888, p. 100; H. G. Tom-
kins, The Campaign of Rameses II against Kadesh,
dans les Transactions of the Society of Biblical Ar-
chseologij, t. vn, 1882 (avec une carte du lac de Horns
et de ses environs), p. 395, 401-402. Le lac tire son nom
de la ville voisine de Homs, 1'antique Emese. Horns est
situee au milieu d'une vaste plaine, remarquable par

Homs. II a environ deux heures de marche en longueur
sur une de largeur... II est en majeure partie, sinon en
totalite, artificiel; il doit son origine a une digue deja
ancienne, elevee en travers du Ileuve... Une petite tour
s'eleve a 1'extre'mite nord-ouest de la digue... Ce lac
est decrit par Aboulfeda, qui 1'appelle Kedes, et le re-
garde aussi comme artificiel... La digue est probablement
i'ceuvre de 1'antiquite. » Le nom de Cedes, conserve a
ce lac dans le pays, quoique le souvenir de la ville de ce
nom s'y soit perdu, n'est pas sans valeur. Plusieurs sa-
vants, tels que M. Miiller, Asien und Europen, p. 214,
rejettent neanmoins 1'identification qui vient d'etre pro-
posee. Quelques-uns identifient Cedes des Hetheens avec
Tell-Nebi-Mende'h, 1'ancienne Laodicee du Liban. R. Con-
der, Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement,
juillet 1881, p. 163-173; W. Wright, The Empire of the
Hittites, 2" edit., in-8°, Londres, 1886, p. 96. M.J.-E. Gau-
tier a explore en 1895 le tumulus qui occupe le centre
de 1'ile dans le lac de Homs. II y a retrouve les vestiges
d'une serie de constructions superposees qui vont depuis
1'epoque byzantine jusqu'a 1'age du silex taille; mais il
est convaincu que ce n'est pas le site de Cedes. Comptes
rendus de I'Academic des Inscriptions, 1895, p. 293.

II. HISTOIRE. — Les monuments egyptiens nous ap-
prennent que Cedes etait une des villes les plus impor-
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tantes et les plus fortes des Hetheens. Elle fut souvent j
assiegee et prise par les pharaons de la XVIII6 et de la j
XIXe dynastic, par Thothmes III (E. de Rouge, Annales \
de Touthmes III, dans la Revue archeologlque, \. iv, j
186t, p. 355; cf. H. Brugsch, Gescfiichte Aegyptens, j
in-80, Leipzig, 1877, p. 301-331); Seti Ier (Lepsius,
Denkmaler, Abth. m, pi. 130 a; Champollion, Monu-
ments de I'Egypte, pi. cccxcv); Ramses II (H. G. Tom-
kins, On the Campaign of Rameses the Second in his
fiftli year against Kadesh on the Oronles, dans les
Proceedings of the Society of Biblical Archaeology,
1861-1882, p. 6-9; Id., dans les Transactions de la
merne societe, t. vn, 1882, p. 393; W. Wright, The
Empire of the Hitlites, 2e edit., in-8°, Londres, 188G,
p. 17-21). Cedes est encore nommee dans les guerres de
Ramses III, centre qui elle avait fourni son contingent.
(G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient f
4e edit., 1886, p. 267.) A partir de cette epoque, depuis
le xe siecle avant J.-C., le nom de Cedes n'apparait plus
sur les monuments de I'Egypte. On ne le rencontre pas
une seule fois dans les inscriptions assyriennes. On ne
le lit pas non plus dans noire-texte actuel de la Bible; il
doit cependant y figurer, et il n'en a disparu que par la
faute des copistes. qui, ignorant 1'existence de cette cite
autrefois si irnportante, ont altere d'une fagon inintelli-
gible le passage dans lequel elle se trouvait nommee. Le
second livre des Rois (II Sam.), xxiv, 6, raconte que,
lorsque David eut ordonne a Joab d'operer le recense-
ment d'Israel, ses ofliciers, apres avoir fait le denom-
brement du pays a Test du Jourdain, se rendirent, en
remontant vers le nord, dans une region que le texte
massoretique appelle tahtim hodsi, win D>nnn y-is* (Vul-

gate : « la terre inferieure de Chodsis). Au lieu de cette
lecon qui n'a aucun sens, il faut lire: rw>p a>nrtn y~is,

« a la terre des Iletheens, a Cades (ou Cedes). » Celte
lecture est -confirmee par quatre manuscrits grecs (18,
82, 93, 108), qui portent exactement: Kou epyovTou ek
yrjv XsTTistfji KaS-o?, «et ils vinrent a la terre des Hetheens,
a Cades. » Voir F. Vigouroux, Melanges bibliques, 2e edit.,
p. 340-344, 351-352; S. R. Driver, Notes on the Hebrew
Text of the Books of Samuel, in-8°, Oxford, 1890,
p. 286. L'ancienne capitale des Hetheens etait done alors
au pouvoir de David et formait 1'extremite septentrio-
nale de son empire. « Voila un fait bien remarquable
en faveur de 1'anliquite des annales de David : uu
ecrivain posterieur n'aurait pu enregistrer parmi les pos-
sessions de ce monarque une ville aussi eloignee et dis-
parue depuis longtemps, » dit M. J. Halevy, Melanges de
critique et d'histoire, in-8°, Paris, 1883, p. 32. Depuis
cette epoque, il ivest plus question, en effet, nulle
part de Cedes des Hetheens. On pent la retrouver seu-
lemenl, mais sous un autre nom, dans un recit d'Hero-
dote, n, 159., qui , d'apres une opinion Ires vraisem-
blable, la confond avec Gaza (KocSuTi;)- G" Maspero,
Hisloire ancienne des peuples de I'Orient} 4° edit., 1886,
p. 539. Le roi d'Egypte Nechao II, dans la campagne
qu'il fit, en 608, centre Nabopolassar, roi de Babylone,
apres avoir battu et tue a Mageddo le roi de Juda, Josias,
qui voulait lui barrer le passage, IV Reg., xxm, 29;
II Par., XXXY, 20-24, continuant sa route vers Charca-
mis et 1'Euphrate, trouva devant lui Cades, « grande
ville de Syrie, » dit 1'historien grec, 11, 159; il 1'atta-
qua et la prit. L'histoire de cette ville se (ermine de la
sorte comnie elle avait commence dans ce que nous en
connuissons, par son asservissement a un roi d'Egypte.

F. VIGOUROUX.
3. CEDES (hebreu: Qedes; Septante : KEGE? ; Codex

Alexandrinus: K=Ss=) , ville de la tribu d'Issachar, assi- |
gnee, avec ses faubourgs, aux Levites de la famille de |
Gerson. I Par., vi, 72 (hebreu, 57). La liste parallele de I
Josue, xxi, 28, porte Cesion (hebreu : Qisi/on; Septante :
Kiswv). Y a-t-il faute de copiste dans le livre des Parali-

pamenes? La ville eut-elle simultanement ou successi-
vement deux noms? Ce sont des questions auxquelles il
est impossible de repondre d'une maniere satisfaisante.
Les manuscrits du texte original ne nous fournissent
aucun element de solution. Les Torsions chaldaique, sy-
riaque et arabe reproduisent 1'hebreu dans Jos., xxi, 28;
ces deux dernieres mettent Reqem, Raqim, I Par., vi, 72
(57); mais c'est un mot qu'on Irouve plus d'une fois pour
Qedes ou Qddes. — A prendre strictement 1'ordre suivi
par Josue dans la liste des rois chananeens qu'il defit,
Jos., xn, 9-24, on serait tente de croire que Cades du
f . 22, dont le nom hebreu est Qedes, et qui est citee
entre Mageddo et Jachanan du Carmel, serait la Cedes
d'Issachar. Mais on y reconnait generalement Cades de
Nephthali, bien qu'elle eut dii regulierement etre men-
tionnee avec Asor, f . 19 : son importance topographique-
et historique legitime ce sentiment. — Les explorateurs
anglais identilient Cedes d'Issachar avec un site noYnvne
Tell Abou Qoudeis, dans la plaine d'Esdrelon, au sud-est
de El-Ledjdjoun (Mageddo) : on y trouvc quelques traces
de ruines, quelques vestiges de poterie, et des sources
du cote du nord. Cf. Survey of Western Palestine, Me-
moirs, Londres, 1882, t. n, p. 48, 69; G. Armstrong,
W. Wilson et Conder, Names and places in the Old and
Neiv Testament, Londres, 1889, p. 109. Voir ISSACHAR,
tribu et carte. A. LEGENDRE.

CEDSMOTH, nom, dans Josue, xm, 18; de la ville
levitique de la tribu de Ruben appelee Cademoth dans
Deut., n, 26, etc. Voir CADEMOTH.

CEDMA (hebreu : Qedemah, « a 1'orient; » Sep-
tante : KeS^i), le dernier des tils d'Ismael. Gen., xxv, 15;
I Par., i, 31. D'apres Lenormant, Histoire ancienne de
I'Orient, t. vi, p. 354, il aurait habite a 1'est de toutcs
les tribus issues d'Ismael, a la limite orientale du Nejd,
dans la montagne de Towe'ik. Selon d'autres auteurs,
Dictionnaire de la Bible, t. i, col. 863, Cedma rappelle
le desert de .Cademoth. Maspero, dans Recueil de tra-
v'aux relatifs a I'archeologle egyptienne et assyrienne,
t. xvii, 1895, p. 142, rapproche Kedmah de Kadima,

I.».\L "" ', des Memoires de Sinouhit.
I J& i- .̂'

E. LEVESQUE.
CEDMIHEL (hebreu : Qadmi'el, « qui est devant

Dieu, » c'est- a -dire ministre de Dieu; Septante: Ka5-
(j.t-/iX), levite, fils d'Odovia, qui revint de captivite avec
ses fils a 1'epoque du retour de Zorobabel. I Esdr., n, 40;
II Esdr., vii, 43; xn, 8. La deuxieme annee de leur retour,
Cedmihel et ses fils furent charges de surveiller le tra-
vail de reconstruction du temple. I Esdr., in, 9. Au.jour
de la purification du peuple et du renouvellement da
1'alliance theocratique, Cedmihel fut du nombre des
levites qui lurent publiquement la loi, prierent solennel-
lement pour Israel, II Esdr., ix, 4, 5, et signerenl 1'al-
liance. II Esdr., xii, 9. II assista egalement a la dedicace
des murs de Jerusalem. II Esdr., xn, 24, 27. Dans II Esdr.,
xii, 24, 1'hebreu et la Vulgate font de Cedmihel le pere de
Jose ou Jesua, tandis que d'apres I Esdr., n, 40, il etait
son frere. Les Septante portent: « Jesu et les (Us de Cad-
miel. » Le texte hebreu, II Esdr., xii, 24, a du etre altere
par les copistes, car au y. 8 du meme chapitre, 1'he-
breu, les Septante et la Vulgate s'accordent pour voir ua
nom propre, Binnui, Bennui, au lieu de fils de.

E. LEVESQUE.
CEDMONEENS (hebreu : haq-Qadmoni, au singu-

lier, avec 1'article; Septante: TOO; KeS^wvaio-ji;), peuple
rnentionne une seule fois dans I'Ecriture, Gen., xv, 19,
comme occupant une partie du territoire promis par Dieu
aux descendants d'Abraham- Ce nom derive de la racine
qedem et signih'e « oriental » ou « ancien ». Cf. Gesenius,
Thesaurus, p. 1195. Le rapprochement que Bochart,
Phaleg, iv, 33; Chanaan, i, 19, Caen, 1616, p. 345, 486^
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•et Calmet, La Genese, Paris, 1707, p. 379, font entre les
Cedmoneens, Cadmus et les Heveens, ne repose sur aucun
fondement solide. On ne saurait non plus rattacher cette
nation a Cedma (hebreu : Qedemdh) , dernier fils d'ls-
mael, Gen., xxv, 15, puisqu'elle lui est anterieure. On
cst generalement porte a voir dans ce mot un synonyme
de Bene-Qedetn, « les fils de 1'Orient, » expression par
laquelle sont designes les peuples qui habitaient a Test
et au sud-est de la Palestine. Cf. H. Ewald, Geschichte
des Volkes Israel, 3e edit., Gcettingue, 1864, t. i, p. 364.
Les monuments egyptiens nous parlent d'un pays appele

Qdm, Qdma, dont le

nom repond exactement au nip , Qedem biblique , et

dont la situation, au sud-est ou a Test de la mer Morte,
•semble aussi convenir au territoire des Cedmoneens.
€f. W. Max M filler, Asien und Europa nach allagyp-
tischen Denkmdlern, in-8°, Leipzig, 1893, p. 46.

A. LEGENDRE.
CEDRATIER. — I. DESCRIPTION. — Le eedratier,

•Citrus cedra (fig. 115), est un arbuste de quatre a cinq

115. — Cedratier.
Dessine1 d'apres nature au Jardin des Plantes de Paris.

metres, de la famine des Aurantiaeees. Compris par Linne
avec le citronnier sous la denomination de Citrus me-
dica, il porte aujourd'hui le nom special de Citrus cedra,
tandis que le citronnier est appele Citrus Union. Ses
branches sont courtes et presque tortueuses; les feuilles
ovales, allongees, acuminees, sont portees sur un petiole
court, non aile; les fleurs, blanches en dedans, teintees
de rouge en dehors, repandent un parfum delicat; les
fruits, volumineux, plus longs que larges, se terminent
par une sorte de mamelon, et leur surface est toute bosse-
lee (fig. 116); Fecorce, dans sa parlie exterieure ou zeste,
d'abord rouge violet, puis d'un tres beau jaune a maturite,
contient une essence d'une odeur tres suave, appelee
huile de cedrat; la partie interieure, blanche, charnue,
tres tendre, forme une couche fort epaisse, d'une saveur
agreable, dont on fait des confitures. Le poids du cedrat,
le plus gros fruit de la famille des Aurantiacees, peut
aller a sept ou huit et meme jusqu'a quinze kilos. Le
cedratier est originaire de Perse et de Medie, d'oii son
nom ancien de pomme de Media, pomme de Perse.
Voir G. Gallesio, Traite du Citrus, in-8°, Paris, 1811,

p. 97 et 193; J. A. Risso et A. Poiteau, Histoire natu-
relledes Grangers, in-f>, Paris, 1818-1819, texte, p. 193-208,
tabl. 96-107; N. J. B. Guibourt, Histoire naturelle des
drogues simples, 4 in-8°, Paris, 7e edit., 1876, t. in,
p. 628. M. GAXDOGER.

II. EXEGESE. — Le cedrat etait connu des Grecs et des
Romains; le nom qu'ils lui donnerent, -/eopofA^Xov, Dios-
coride, De mat. medica, i, 166; citreum, Pline, H. N.,
xv, 14; xxiii, 56, ou citrium, d'oii le grec xitpiov, Dios-
coride, loc. cit., n'apparait, il est vrai, qu'au ier siecle de
notre ere dans ces deux auteurs; mais on connaissait
anterieurement le fruit sous la denomination de pomme
de Medie ou de Perse. Theophraste, Hist, plant., iv, 4,
2-3. II resulte de cet auteur, qui decrit longuement ce
fruit, et de deux comiques grecs contemporains, Anti-
phane et Eriphe, cites par Athenee, Deipnosophislse, in,
25-29, que le cedratier fut introduit en Grece au ive siecle
avant notre ere, a la suite des conquetes d'Alexandre, et
cultive pour la beaute de son fruit et ses proprietes medi-
cinales. II est probable que les Juifs, qui eurent beau-
coup plus tot des rapports avec la Perse, la Medie et les
pays environnants, le connurent avant les Grecs, peut-

116. — Cedrat avec feuilles et fleurs.

etre vers 1'epoque de la captivite de Babylone. Ce qui est
certain, c'est qu'un siecle avant 1'ere chretienne il elait
tres commun en Palestine, puisqu'a la fete des Taber-
nacles, sous Alexandre Jannee, les Juifs avaient tous a la
main des cedrats. Josephe, Ant.jud., Ill, x, 4.

D'un autre cote, on ne peut nier que les noms copies
djedjre, ghitre (c'est de ce dernier que viennent les mots
latins et grecs, citrium, xc'tpiov), qui designent deux va-
rie'tes de cedrat, ne soient d'origine egyptienne. De plus,
les Egyptiens ont connu tres anciennement des plantes du
genre Citrus. Sur les parois d'une des chambres du temple
de Karnak, eleve par Thothmes III, au milieu de plantes
exotiques que les monarques de cette epoque aimaient a
transporter dans la vallee du Nil, figure un arbre avec
ses fruits qui a tous les caracteres d'un citronnier. A. Ma-
riette, Karnak, etude topograpJiique et arche'ologiqne,
in-f°, Leipzig, 1875, pi. xxx. Le fruit, si reconnaissable
a sa surface mamelonnee, se remarque aussi dans les
peintures funeraires de la XVIII« dynastie. V. Loret, Le
cedratier dans Vantiquite, in-8°, Paris, 1891, p. 45.
D'autres varietes de citron etaient egalement connues des
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Egyptiens. E. Bonavia, The antiquity of the citron tree
in Egypt, dans le Babylonian and Oriental Record, t. vi,
p. 207. On sait d'ailleurs combien certuines especes dc
citrons et de cedrats se ressemblent et combien il est dif-
ficile de les distinguer. II n'y a done rien d'invraisem-
bable a ce que le cedratier fut connu de Moise en Egypte.
Aussi plusieurs exegetes identifient le cedratier, les uns
avec le hdddr, les autres avec le tappuah.

1° Mo'ise, au nom de Dieu, prescrivant la maniere dont
les Hebreux devront celebrer la fete des Tabernacles,
leur,4lit, Lev., xxm, 40: « Au premier jour de la fete
vous prendrez des fruits de 1'arbre hdddr, des frondes
de palmier, des rameaux d'arbre 'dbdt et de saules de
torrent, et vous vous rejouirez devant- Jehovah votre
Dieu. » Les Septante traduisent ferl 'es hdddr par xaprcov
i-uXou wpxi'ov, et la Vulgate a e'galement fructus arboris
pulcherrimse. Us ont vu un terme general dans 'es hdddr,
un bel arbre, un arbre d'ornement, comme dans 'es
'dbdt un arbre au feuillage epais. Au contraire, le Tar-
gum d'Onkelos voit dans 'es hdddr 1'arbre aux cedrats,
'etrogin, comme dans 'es 'dbot le myrte. 11 en est de
meme du syriaque et de 1'arabe. Josephe, Ant. jud., Ill,
x, 4, racontant une fete des Tabernacles au ier siecle
avant J.-G., dit qu'on tenait a la main « un faisceau de
branches de myrte et de saule, ainsi que des frondes
de palmier et une pomme de persea, TOO JJLTJXOU TO-J tvis
IlepcrEa? (u^pa-coc? est, dans plusieurs auteurs, mis pour
TCpcr:8o?, Perse, pomme de Perse (voir note e de Haver-
camp, dans son edit, de Josephe, Opera, 2 in-f°, Am-
sterdam, 1726, 1.1, p. 175), le cedrat; du reste le passage
parallele, Ant. jud., XIII, xm, 5, le demande). La cou-
tume de porter des cedrats a la fete des Tabernacles,
et d'entendre ainsi le 'es hdddr, est neltement marquee
dans le Talmud, tr. Soucca, in, 5, traduct. M. Schwab,
1883, t. vi, p. 25, et cet usage, anterieur a Josephe, pa-
rait tres ancien : d'oii le nom de citron des Juifs donne

Hi". — Cudrat sur nne monnaie juive.

n y2"!NTl"i', senat 'arba' hasi (en vieux caracteres hebreux),
« annexe quatrieme. Deini-sicle. » Deux faiseeaux de branches
( loulab) entre lesqnelles est un cedrat Cdtrog). — rq. nhNi'"
fl'S} lig'ullat Siun , « affranchissement de Siou. » Palmier
charge1 de dattcs. De chaque cote, une corbeille remplle- de
fruits. — Grand bronze, attribue ^ Simon Machabee.

au cedrat. D'un autre cote, un des sens de la racine
hdddr, « tuinefier, gonfler, » conviendrait bien a la sur-
face verruqueuse et mamelonnee du cedrat; et la phrase
du Levitique, xxm, 40, demanderait a cote du palmier et
du saule plutot des noms de plantes speciales que des
termes generaux. Cependant il est difficile de croire que
le cedratier existait dans le desert du Sinai: la prescrip-
tion de Mo'ise demanderait pour (ant qu'il y fut facile a !
trouver. De plus, Nehemie, interpretant au peuple cette ;
loi concernant la fete des Tabernacles, lui dit : « Allez
a la montagne et apportez des branches d'olivier, des
rameaux d'olivier sauvage, des rameaux de myrte, des |
rameaux de palmier et des rameaux d'arbres touffus pour j
faire des tentes, comme il est ecrit.» II Esd., vm, 15. On
ne voit pas trace de cedratier, a moins que c™ ne soit

une faute pour Tin; Nehemie parait interpreter le 'e.?

hdddr du Levitique comme un terme generique, arbrcs ;

d'ornement, et comprendre sous ce terme, pour la cir-
constance presente, 1'olivier cultive et 1'olivier sauvage.
Sans doute des que les Juifs connurent le cedratier,
frappcs de la beaute de son fruit et de son feuillage, ils
le substituerent a 1'arbre dont ils faisaient usage jusque-la.
A 1'epoque des Machabees, ils representerent le cedrat
( ' e t rog) sur leurs monnaies. On peut voir, en effet, sur
plnsieurs de ces monnaies, tantot deux de ces fruits pen-
dant de chaque cote du loulab, faisceau de branches
vertes que les Juifs portaient a la fete des tabernacles,
tantot un fruit seulement entre deux faisceaux (fig. 117).
F. W. Madden, Coins of the Jews, 1881, p. 71. Voir
MONNMES.

2° On a voulu aussi identifier le cedrat avec le tappuah,
Mais tons les caracteres du fruit ou de 1'arbre tappuah
auxquels FEcriture Sainte fait allusion, Cant., n, 3, 5; vu,
9; vm, 5; Prov., xxv, 11, ne conviennent pas parfaitement
au cedrat et au cedratier. En particulier, le cedrat n'a pas
au gout cette douceur vantee qu'a le tappuah; on ne
mange du cedrat que la partie blanche de 1'ecorce, et
encore faut-il lui faire subir une preparation : le resle
est acide. Aussi le cedrat est-il entre tres tardivement
dans 1'alimentation. Les Grecs et les Remains s'en sont
servi longtemps uniquement pour ses proprietes medi-
cales et comme plante d'ornement. Les caracteres du
tappuah conviennent mieux a la pomme ou a Yabricot.
De plus, deux villes du pays de Chanaan, Jos., xn, 17;
xvi, 8, tirant leur nom de 1'abondance de tappuah, sup-
posent son existence ou son introduction dans la contree
a une epoque tres reculee, ce qui ne parait pas se veri-
fier pour le cedratier. Cf. V. Loret, Le cedratier dans
I'antiquite, in-8°, Paris, 1891. E. LEVESQUE.

CEDRE. Hebreu : 'erez; Septante : y.eSpo:; Vulgate :
cedrus.

I. DESCRIPTION. — Arbre de la famille des coniferes,
tribu des abietinees, remarquable par son elevation, sa
forme pyramidale et son port majestueux (f ig . 118). II
peut s'elever jusqu'a plus de trente metres, sur un tronc
de treize a.quatorze metres de pourtour. Sur sa tige droite
partent par etages irreguliers des branches puissantes, di-
visees en un grand nombre de rameaux deployes horizon-
talement en eventail. Les feuilles, aciculaires, de couleur
verte ou glauques argentees, solitaires et eparses sur les
pousses terminales, fasciculees sur les rameaux lateraux,
sont persistantes. Les ileurs, les lines males, les autres
femelles, sont disposees en chatons. Les fruits sont des
cones elliptiques, obtus, dresses, de huit a dix centimetres
de long sur cinq a six de large, formes d'ecailles tres
serrees, portant a la base deux graines a amande huileuse
(fig. 119). On distingue trois especes de Cedrus ou plu-
tot trois varietes d'une meme espece : le Cedrus Libani,
qui habite les montagnes de Syrie; le Cedrus Atlan-
tica, variete a feuilles ordinairement plus courtes, d'un
glauque argente, et a cones plus petits, qui croit dans
les montagnes de 1'Atlas, en Afrique; le Cedrus Deo-
dara (Deraddrou, « bois des dieux »), variete a la tige plus
elevee (soixante-quinze metres), aux branches plus flexibles
et pendantes, aux feuilles de couleur souvent cendree,
originaire de 1'Himalaya, qu'on rencontre au Thibet, au
Nepaul. — Le plus ce'lebre est le Cedrus Libani. Mais
des vastes forets de cedres, autrefois la gloire du Liban
(Diodore de Sicile, xix, 58), il ne reste plus guere que
quelques bois. Le plus renomme est au pied du Dahr-
el-Kodib, non loin de la source du Nahr Qadischa, a
1921 metres d'altitude. C'est un groupe de trois cent
cinquante a quatre cents arbres, dont une dizaine seule-
ment marquent une tres haute antiquite. Depuis Rauwolf,
qui les compta en 1574, et en trouva vingt-six fort an-
ciens, on peut, par le recit de nombreux voyageurs, suivre
a travers plus de trois siecles la lente decroissance da
nombre de ces patriarchies du monde vegetal. Loiseleur-
Deslongchamps, Histoire du cedre du Liban, dans An-
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nales de I'Agriculture francaise, 3e serie, t. xix, 1837,
p. 373-376; J. Beckmann, A History of inventions, dis-
coveries and origins, translated by W. Johnson, 4e edit.,
1816, in-8°, t. i, p. 456 (f ig. 120).— Les vieux cedres sont
maintenant sous la garde des Maronites, qui ont dans ce

318. — Cedre du Liban. D'apres une photographic.

hois une chapelle. Chaquc annee, le jour de la Transfi-
guration, au milieu d'un grand concours de peuple, le
patriarche maronite vient celebrer une messe- solennelle
au pied des cedres, sous ce dome verdoyant. Mar Mislin,
Les Saints Lieux, 3 in-8°, Paris, 1858, t. i, p. 337. — Le
cedre produit une resine que les anciens nommaient v.z-
opioc, cedria; du fruit on tirait le y.eopiov, xeSpsXasov,

. 110. — Fruit du cedre.

cedrium, liquide comme 1'huile. H. Etienne, Thesaurus
linguss grxcss, 1841, t. iv, col. 1402; J. Dalechamps,
Histoire generate des plantes, in-f° , Lyon, 1615, t. I,
p. 32.. Les feuilles suintent aussi une espece de manne,
appelee mastichine. Voir G. Savi, Sid cedro del Libano,
in-8°, Florence, 1818; Morctti, De cedro Libani, in-8°,
Pavie, 1838; E. Robinson, Biblical Researches,^ edit.,
1856, t. in, p. 588-593; E. Boissier, Flora orientalis,
5 in-8°, Geneve, 1867-1884, t. v, p. 699: Leo Anderlind,
Die Ztidern auf dem Libanon, dans la Zeitschrift des
Dcittschen Paldstina-Vcreins, 1887, t. x, p. 89-94.

11. EXEGESE. — Le mot 'ere-, qui designe le cedre dans

la Sainte Ecriture, vient d'une racine exprimant la fer-
mete. De la meme racine se forment les noms du cedre
dans les langues semitiques, sauf dans 1'assyrien, qui
1'appelle erinu.

^Identification, — L'hebreu 'erez designe certainement
le cedre, au moins d'une facon generale. Ce mot est inva-
riablement traduit -/JSpo; par les Septante, cedrus par la
Vulgate. Les habitants actuels du Liban 1'appellent tou-
jours du nom arabe, arz. De plus, les caracteres de
\' 'ere: biblique ne conviennent a aucun arbre mieux
qu'au cedre. D'apres i'Ecriture, c'est un arbre tres eleve,
Is., n, 13; Ezech., xxxi, 3,8; Amos, 11, 9, dont les branches
nombreuses, larges, etendues, donnent une ombre epaisse,
Ezecb., xvii, 23, dont 1'odeur resineuse est un parfum
tres fort et Ires agreable, Cant., iv, 11; Ose., xiv, 7. II
est l'omement et la gloire du Liban, Is., xxxv, 2; LX, 13,
ou il aboncle, Ps. xcn (xci); 13; civ (cm), 16; Is., xiv,
8; le plus important des arbres dont disserta Salomon,
qui traita de toutes sortes de plantes, depuis le 'erez du
Liban jusqu'a 1'humble hysope. Ill Reg., iv, 33. II suf-
fit de lire la belle description du 'erez dans Ezechiel,
xxxi, 3-7, pour y reconnaitre aussitot le cedre sans hesi-
tation.

Assur <5tait un cedre sur le Liban, aux branches magnifiqucs,
Au feuillagc touflu, a la tige elevee;
Sa cimc s'clancait au milieu d'epais rameaux...
Ses branches avaient multiplie,
Ses rameaux s'etaient etendus,
Grace a 1'abondance des eaux qui 1'avaiont fait pousser.
Dans son feuillage nichaient toutes sortes d'oiseaux du ciel,
Sous scs rameaux les betes des champs i'aisaient leurs petits,
Et toutes sortes de nations habitaient a son ombre.
II etait magnifique par sa grandeur, 1'etendue de ses branches,
Car ses racines plongeaient dans des eaux abondantes.

Rien de plus beau, en effet, que ce cedre du Liban, au
port majeslucux, aux fortes et longues branches etalees
horizontalement. C'est bien le roi des arbres de I'Orient
biblique; cct arbre de Dieu, Ps. LXXX (LXXIXJ , 11, qu'il
a plante, qu'il arrose, Ps. civ ( c m ) , 16, qu'il frappe
de sa foudre, Ps. xxxix (xxvm), 5, qui doit louer
le Seigneur, commc Tune de ses plus belles oauvres,
Ps. CXLVIII, 9. — 0. Celsius, Hierobotanicon, 2 in-8°,
Amstei'dam, 1748, t. i , p. 106-134, conteste cette iden-
tification et voit dans le 'erez une espece de pin. Mais ses
raisons ont ete rel'utees par Ch. J. Trew, Cedrorum Li-
bani liistoria, in-4°, Nuremberg, 1757, et Apologia et
mantissa observationis de cedro Libani seu Historic
pars altera, in-4°, 1767. A 1'identification du 'erez avec
le cedre, on objecte principalement : 1° Le passage
d'Ezechiel, xxvn, 5, ou il dit que les Tyriens employaient
pour les mats de leurs vaisseaux le 'erez du Liban. La
Vulgate traduit par « cedre ». Quelquefois, il est vrai,
le cedre n'a pas une tige assez droite et il a trop de
grosses branches qui partent a peu de distance du pied
pour etre habituellement propre a cet usage. Cependant
H. B. Tristram, dans le Dictionary of the Bible, 2e edi-
tion, p. 549, dit avoir vu dans les montagnes du Tau-
rus beaucoup de cedres qui feraient de tres beaux mats.
II en est de meme de la foret de cedres des environs
de Batna, en Algerie, et dans les bois tres denses, ou
les arbres sont obliges de monter pour trouver la lumiere.
Du reste, il est tres possible que le nom de 'erez ait ete
donne parfois a certaines autres especes de coniferes ap-
portes du Liban, comme le pin d'Alep ou le pin oriental,
Les denominations n'etaient pas chez les anciens aussi
fixes et precises que chez nous : le nom de arz est applique
par les Arabes a d'autres coniferes, Celsius, Hierobotani-
con, t. i, p. 108; il en etait de meme du mot -/.eopo; chez
les Grecs. D'apres Theophraste, Hist, plant., in, 12, on
donnait ce nom au genevrier oxycedre et au genevrier de
Plienicie. Parmi les quatre especes de cedre dont parle
Pline, H. N., xm, 11, il n'y en a qu'une qui soil le veri-
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table cedre, cclui qu'il appelle aussi cedrelate, c'est-
a-dire cedre-sapin. 11 est curieux de constater que les
Septante ont traduit ici par tdToy; e).aTtvoy;, « mats de
sapin. » — 2° On objecte aussi les passages du Levitique,
xiv, 4, 6, 49-52, et des Nombres, xix, 6, ou le bois de
"erez est present par Mo'ise pour la purification des le-
preux et de ceux qui ont ete souilles par le contact d'un
mort. Cette ceremonie de la purification devait s'accom-
plir pendant les quarante ans de sejour dans les deserts
du Sinai, aussi bien qu'apres 1'arrivee en Palestine. Or le
cedre ne croissait pas dans la peninsula ni en Arabic.

la fibre plus serree, le grain plus fin;, il se conserve admi-
rablement. Pline, H.N., xm, 11; xvi, 76, 79, parle du cedre
de Syrie, estime comrae imperissable, et rapporte que le
toit du temple de Diane, a Ephese, detruit par accident
apres quatre cents ans, etait en cedre. On comparait au
cedre les ceuvres dignes d'etre immortelles. Horace, Ep.
ad Pisones, 332; Perse, Sath\, i, 42. Une preuve pal-
pable de sa longue duree, c'est qu'apres plus de deux
mille sept cents ans, dans les fouilles du palais d'Assur-
nasirhabal, a Nimroud, Layard trouva des poutres dc
cedre si bien conservees, qu'on a pu les polir a nouveau.

120. — Vue d'un groupe de cedres du Libm. D'apres une photographic.

II s'agit done plutot ici d'une espece de gene vrier au bois
tres parfume, commun dans ces contrees, le Junipems
oxycedrus, appele encore petit cedre. Les anciens bni-
laient son bois comme parfum dans les sacrifices, dans
les funerailles, etc. Homere, Odyss., v, 60; Oride,
Fast., II, 558. Pline, H. N., xm, 1, 30, qui mentionne
aussi cet usage, donne a ce bois le nom de cedre. 11
etait employe dans les purifications probablement a
cause de ses proprietes antiseptiques.

2° Usages. — Le bois de cedre est un bois ferme, poli,
d'un beau jaune fonce raye de rouge, tres odoriferant et
presque incorruptible. Aussi etait-il estime et recherche
par les anciens' comme bois de construction. II Reg.,
vn, 7; I Par,, xvn, 6; Is., ix, 10; Jer., xxn, 14. Si Ton
a plusieurs fois conteste la fermete et 1'incorruptibilite
de ce bois, c'est que les experiences objectees ont ete
fuites sur des cedres de nos pays, qui n'ont pas, en effet,
les qualites des cedres de 1'Orient. Le cedre des mon-
tagnes elevees du Liban, quand il est deja assez vieux, a

On en peut voir des morceaux d'un beau jaune fonce,
aux veines bien marquees, au British Museum (Nimroud
Gallery, vitrine A). D autres morceaux jetes dans le feu
ont repandu encore abondamment ce parfum de cedre si
vante dans 1'antiquite classique. Virgile, Eneide, VH , 13;
Pline, H. N., xm, 1; A. Layard, Nineveh and Babylon,
p. 357. On employait le cedre dans les riches construc-
tions comme solives, ais de portes, lambris, etc. Cant.,
i, 16; vin, 9; Jer., xxu, 14; Soph., n, 14.— David avait
deja obtenu du roi de Tyr, Hiram, des bois de cedres da
Liban, I Par., xiv, 1, et s'en etait bati un palais. I Par.,
XVH, 1; II Par., n, 3. II en avait aussi amasse des quan-
tites considerables, qu'il tenait en reserve pour la cons-
truction du temple. I Par., xxn, 4. Mais c'est surtout
Salomon qui en fit venir a profusion, en sorte que le
cedre etait aussi commun a Jerusalem que le sycomore.
Ill Reg., x, 27; II Par., i, 15. II s'adressa a Hiram, qui
faisait couper les cedres sur les pentes du Liban et trans-
porter au bord de la mer, et de la, au moyen de radeaux,
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jusqu'au port de Joppe. Til Reg., v, 6, 9; ix, 11; II Par., :
n, 16. Ge fut d'abord pour le temple, dont les murs inte- f
rieurs furent tons revetus de lambris de cedre. Ill Reg., !
vi, 15, 18; vii. 7. On fit egalement avec le meme bois le
plafond, III Reg., vi, 10; la. cloison qui separait le Saint ;
du Saint des saints, III Reg., vi, 16; 1'autel des parfums, |
III Reg., vi, 20; une partie du vestibule. Ill Reg., vi, 36. i
Cf. Josephe, Ant. jud.,VLll, n, 326-327, — Dans le ma- I
gnifique palais qu'il se fit construire a Jerusalem, Salo-
mon employa aussi abondamment le cedre. Le palais du
Rois-Liban, auquel ses quarante-cinq colonnes de cedre
donnaient 1'aspect d'un bois, III Reg., vn, 2, 3; les por- ;
tiques, vn, 6; la salle du trone et du tribunal, ^ .7 ; 1'ha-
bitation du roi et de la reine, f . 8; le parvis, f . 11, 12, j
avaient des lambris de cedre aux murs interieurs et des |
planchers de meme bois. — Le second temple fut egale- j
ment revetu a I'interieur de bois de cedre. Esdras fit !
venir des cedres du Liban, que les Tyriens et les Sido-
niens apportaient par mer a Joppe. I Esdr., in, 7. C'est a
cause de 1'abondance de ce bois que le temple est appele
Liban par le prophete Zacharie, XI, 1, selon saint Jerome,
t. xxv, col. 1498. Josephe, Bell, jud., V, v, 2, nous ap-
prend que le cedre fut employe aussi pour le toit du
temple restaure par Herode. Pour les premiers edifices
Chretiens construits par sainte Helene, comme le toit de \
la rotonde du Saint-Sepulcre, detruite par le feu, \
en 1508; le toit de Feglise de Rethlehem jusqu'a sa res- |
tauration par les croises, on se servit egalement de bois •
de cedre. Quaresmius, Elucidatio Terras Sanctse, vi, 12, i
1882, t. n, p. 485; T. Tobler, Bethlehem in Paldslina, !
in-8°, Saint-Gall, 1849, p. 110,112. Le bois de cedre servait |
aussi a faire des statues de divinites. Is., XLIV, 14. C'est
precisement une des especes de bois employees par les
ancions pour cet usage, comme le remarque Pausanias,
Description de la Grece, trad. Clavier, in-8°, Paris, 1820,
t. iv, p. 349. Cf. Pline, H. N., xm, 11.

La renommee des forets de cedre du Liban franchit de
bonne heure les frontieres de la Syrie et de la Palestine.
Le roi d'Assyrie Sennacherib se vante d'avoir gravi les
cimes du Liban et d'y avoir coupe des eedres. IV Reg.,
xix, 23; Is., xxxvii, 24. Dans les inscriptions cuneiformes,
les rois d'Assyrie et de Rabylone se glorifient souvent de
semblables exploits. Cuneiform Inscriptions of Western
Asia, t. i, 28, col. 1, 5. Les rois de Ninive exigeaient par-
fois en tribut des bois de cedre, is 'irini; par exemple,
Assaraddon. Cuneiform Inscriptions of Western Asia,
t'. i, 45. II est fait souvent mention « du cedre du Liban
dont 1'odeur est bonne » employe par les rois de Ninive
et de Rabylone comme poulres ou comme lambris dans
leurs temples et leurs palais. Cuneiform Inscriptions of
Western Asia, t. i, col, 2,1. 29; Smith, History of Assur-
banipal, Londres, 1871, p. 513; Records of the past, t. v,
p. 119; J. Menant, Annales des rois d'Assyrie, in-8°,
Paris, 1874, p. 72, 89, 196, 198, 213, 2i6, etc.; Oppert, Les
Sargonides, p. 52-53; E. Schrader, Sammlung von assyri-
schen und babylonischen Texten, in-8°, Rerlin, 1889-1892,
t. i, p. 68, 108,140,162; t. n, p. 48, 76,112,136, 138, 235;
t. in, p. 15, 17, 23, 25, 35, 83, etc.; Fr. Lenormant, His-
toire ancienne de I'Orient, t. iv, p. 314; t. v, p. 344. Us
en faisaient un tel usage, qu'Isa'ie, xiv, 8, dans le tableau
de la chute de Babylone, nous montre les cedres memes
se rejouissant de cette ruine. .

Le cedre etait egalement connu en Egypte, ou les Phe-
niciens Fapportaient par mer. G. Perrot, Histoire de
I'art, t. i, p. 507. On 1'appelait sib, comme en copte.
Les Egyptians 1'employaient dans la construction de leurs
temples et de leurs palais. Theophraste, Hist. Plant.,
v, 8, et Pline, H. N., xvi, 76, nous apprennent que
les rois d'Egypte, comme ceux de Syrie, employaient
le bois de cedre pour la construction de leurs navires.
Cf. Diodore de Sicile, I, 2. II servait aussi a la fabrication
de meubles divers, et surtout de cercueils. Wilkinson,
A popular account of the ancient Egyptians, Londres,

185i, t. H, p. 38. La sciure de bois de cedre servait a la
momification : on en a retrouve dans les tombeaux. Le
vernis dont on recouvrait les cercueils de bois etait com-
pose de resine de cedre et d'huile de naphte. V. Loret,
Flore pharaonique, 1892, p. 42, et dans Recueil de tra-
vaux relatifs a la philologie et archeologie egypliennes,
t. xvii, 1895, p. 186.

3° Comparaisons bibliques. — Un 'si bel arbre ne pou-
vait manquer d'etre pris par les poetes sacres et les pro-
phetes comme embleme et terme de comparaison. Dans
la fable de Joatham, Les arbres qui veulent elire un roi,
Jud., ix, 15, les cadres du Liban representent les grands
et les puissants. Dans 1'apologue de Joas, IV Reg., xiv, 9,
et dans Isaie, xxxv, 2; LX, 13, le cedre est egalement I'em-
bleme de la force et de la puissance. De la hauteur ma -
jestueuse a la hauteur orgueilleuse, il n'y a qu'un pas.
Aussi le cedre est-il pris en mauvaise part, comme sym-
bole d'une puissance superbe. Ps. xxxvi, 35; Is., n, 13;
xxxvii, 24; Jer., xxn, 7, 15. Assur est un cedre du
Liban qui porte dans les nues son front audacieux ot
etale avec orgueil ses branches majestueuses sur la mul-
titude qui se repose a son ombre. Ezech., xxxi, 3-6. La
hauteur des Amorrheens est comme celle des cedres.
Amos, n, 9. — A un autre point de vue, a cause de la
croissance prolongee du cedre, de sa duree, de son feuil-
lage toujours vert, il est 1'embleme du juste, Ps. xci
(hebreu, xcn), 13, par opposition au mediant, compare
a Fherbe passage-re, qui se desseche. L'epoux du Can-
tique, pour sa force et sa majeste, est compare au cedre,
Cant., v, 15; Israel range sous ses tentes ressemble a
des cedres sur le bord des eaux, Num., xxiv, 6; les
pretres qui entourent le grand pretre Onias a 1'autel sont
autour de lui comme une majestueuse couronne de cedres
du Liban. Eccli., L, 13. La Sagesse elle-meme se com-
pare a un beau cedre. Eccli., xxiv, 17. Pour sa force, la
queue de Rehemoth est comparable au cedre, Job, XL, 12.
Isa'ie, XLI, 19, annonce que le desert se couvrira des
plus beaux arbres, tels que le cedre, exprimant par cette
image les changements merveilleux que produira la ve-
nue du Messie. Enfin, dans une prophetie d'Ezechiel,
xvn, 3-4; 22-23, le cedre symbolise la maison royale
de David; Nabuchodonosor en coupe la cime (Jechonias
emmene a Rabylone), plus tard, Dieu y coupera un ra-
meau (le Messie), qu'il plantera sur une haute montagne;
la il deviendra un grand cedre ou tous les peuples pour-
ront trouver abri et protection. E. LEVESQUE.

CEDRON, nom d'un torrent et d'une ville de Pales-
tine.

1. CEDRON (TORRENT DE) (hebreu : nahal Qidron,
II Reg., xv, 23; III Reg., n, 37; xv, 13; IV Reg., xxm,
6, 12; It Par., xv, 16; xxix, 16; xxx, 14; Jer., xxxi, 40;
sadmot Qidroti, IV Reg., xxm, 4; Septante : 6 xe^appo;
KsSpwv, II Reg., xv, 23; HI Reg., in, 37; IV Reg., xxm,
6, 12; II Par., xv, 16; xxix, 16; xxx, 14; 6
twv -/.sopwv, II Reg., xv, 23; III Reg!, xv, 13;
Ksoptov, IV Reg., xxm, 4; Na-/a>, Ksopwv, Jer., xxxvni,
40; Nouveau Testament: 6 -/eiij.appo; to-3 -/.sopo-j [variante :
TUV y.eSpwv], Joa., xvm, 1; Vulgate: torrens Cedron?
II Reg.,'xv, 23; III Reg., n, 37; xv, 13; IV Reg., xxm, 12;
II Par., xv, 16; xxix. 16; xxx, 14; Jer., xxxi, 40; Joa.,
xvm, 1; cenvallis Cedron, IV Reg., xxm, 4, 6), torrent ou
vallee qui separe Jerusalem a Test de la montagne des
Oliviers.

I. NOM. — Ce nom, inconnu dans les premiers livres
de la Rible, non mentionne dans la delimitation des tribus
de Benjamin et de Juda, n'apparait qu'a 1'epoque des rois
et des prophetes, David, II Reg., xv, 23; Salomon, III Reg.,
n, 37; Asa, HI Reg., xv, 13; II Par., xv, 16; Ezechias,
II Par., xxix, 16; xxx, 14; Josias, IV Reg , xxm, 4, 6,12;
Joremie, xxxi, 40. 11 se retrouve a la fin de 1'histoirc
evangelique, dans le recit de la passion du Sauveur. Joa.j,
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xvm, 1. Le mot hebreu nahal a pour Equivalent exact
1'arabe ouadi, qui designe en rneme temps la vallee et le
cours cl'eau qui la traverse. Les Septante ont pris la se-
conde signification avec 1'expression -/EijAappo;, «torrent,))
excepte IV Reg., xxm, 4, ou ils ont reproduit le terme
original, sadmot, aaSYi^wO, « les champs, les plaines. »
De meme N<r/aX KeSpwv, Jer., xxxi, 40, n'est que la trans-
cription de nahal Qidron. Josephe, comme la Vulgate,
emploie les deux mots : ^ei[j.d(ppo;, Ant. jud., VIII, I, 5;
<papay£, « vallee, » Ant. jud., IX, vn, 3; Bell, jud., V,
n, 3; iv, 2; vi, 1; VI, in, 2. — D'ou vient le nom de Ce-
dron? Bon nombre d'auteurs le rattachent a la racine

de Jerusalem, ou il s'appelle ouadi en-Ndr, « la vallee
du feu. » L'auteur ancien y voit une allusion aux flammes
du jugement dernier. Les modernes en cherchent 1'expli-
cation dans la temperature excessivement elevee que les
rayons du soleil, reflechis par des rochers rougeatres et
crayeux absolument arides, produisent entre les parois
de cette profonde dechirure. Cf. Lortet, La Syrie d'au-
jourd'hui, dans le Tour du monde, t. XLII, p. 84.

II. DESCRIPTION. — La vallee du Cedron prend son
origine vers le nord-ouest de Jerusalem, au pied du
mont Scopus, pres des Tombeaux des Juges, a une
altitude d'environ 760 metres. Le terrain est forme de

121. — Vue de la val!6e de Cedron. A gauche est le tombeau d'Absalom.
D'apres une pb.otograpb.ie prise des hauteurs qui dominent le tombeau de Zacharie. C6t6 nord.

qadar, « etre noir, sombre, » appellation derivant des eaux
troubles du torrent ou de la profondeur et de 1'obscurite
du ravin. Cf. Stanley, Sinai and Palestine, Londres, 1866,
p. 172. Ces sortes d etymologies sont de simples conjec-
tures plus ou moins plausibles. L'expression TWV xsSpwv,
« des cedres, » qu'on rencontre en quelques passages,
H Reg., xv, 23; III Reg., xv, 13; Joa., xvm, 1 (TOO
•/.:5pou, TWV xeopwv), prouve la meprise de certains co-
pistes qui ont voulu voir ici un nom commun.— La vallee
du Cedron, a Test de Jerusalem, porte aussi dans la lit-
terature chretienne, juive et musulmane, le nom de vallee
de Josaphat. Cette denomination, que ni FEcriture ni
1'historien Josephe n'appliquent au Cedron, est tiree d'un
passage de Joel, m, 2, 12, relatif au jugernent dernier,
selon une opinion commune a beaucoup d'interpretes.
Voir JOSAPHAT (VALLEE DE). — Theodose, De Terra Sancta
(vers 530), Itinera, t. I, p. 66, donne au torrent de Ce-
dron le nom de ILjpwoc, « de feu, » qu'il porte encore
aujourd'hui dans la derniere partie de son cours, au sortir

rochers qui ont ete creuses pour en extraire des pierres
a batir ou pour en faire des caveaux funeraires. C'est
ainsi, du reste, que, jusqu'a sa sortie de la Ville Sainte,
la vallee est bordee de tombeaux. Peu profonde et assez
large au debut, cultivee par endroits, quoique pierreuse,
elle court pendant pres d'un quart d'heure dans la direc-
tion de la cite. Tournant ensuite a Test, elle passe au nord
des Tombeaux des Rois, ou elle est traversee par la route
de Naplouse; le niveau, descendu alors d'une quaran-
taine de metres, est passablement uni et parseme d'oli-
viers. Apres cela elle se dirige a angle droit vers le sud
et va separer, par un fosse profond, Jerusalem de la
montagne des Oliviers. Coupee obliquement par la route
d'Anata, elle forme, a ce moment, comme un bassin d'unc
certaine largeur, cultive, plante d'oliviers et d'autres arbres
a fruits. A mesure qu'elle descend vers la ville, son lit se
creuse peu a peu. Sur la droite, ses bords s'elevent a une
hauteur de trente-cinq a quarante metres vers la porte
de Saint-Etienne : un pont donne passage a la route qui
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de la conduit vers la colline orientale. C'est dans ce petit
coin de la vallee que se trouvent le Tombeau de la sainte
Yierge, la grotte de 1'Agonie et le jardin de Gethsemani.

Au-dessous de ce pont superieur, la vallee se resserre
graduellement et baisse plus rapidement; si le lit du tor-
rent se dessine deja plus haut par intervalles, c'est la
qu'il commence principalement et qu'on apercoit les pre-
mieres traces de son cours; 1'eau n'y coule que rarement,
en hiver, pendant la saison des pluies. La colline occi-
dentale s'eleve de plus en plus, pendant que, a Test, le
mont des Oliviers projette plus haut encore son sommet

brisees, le souvenir des prophetes et des martyrs, 1'agonie
du Fils de Dieu, et sa venue a la fin des siecles pour
juger tous les hommes : voila ce qui saisit Fame et la
remplit d'emotion et d'effroi.» Mislin, Les Saints Lieux,
3e edit., Paris, 1876, t. ii, p. 629.

De son point d'origine jusqu'a cet endroit, la vallee a
baisse de pres de cent metres. Contournant Tangle sud-est
de 1'ancien mont Moriah, elle longe ensuite, en s'elargis-
sant peu a peu, le pied de la colline d'Ophel, qui des-
cend elle-meme graduellement vers le sud. De ce cote est
la fontaine de la Vierge, dont les eaux se rendent par un

122. — Autre vue de la vallee de Cedron. Dans le Ijaut, a gauche, est le village de Siloam. D'apres line photographic
prise des hauteurs qui dominent le tombeau de Zacharie. C6te sud.

et deploie ses pentes moins escarpees. A la distance d'en-
viron trois cents metres avant d'arriver en face de Tangle
sud-est du Haram esch-Scherif, le fond de la vallee res-
semble a un ravin, comprime entre les flancs des collines :
la se trouve un second pont, compose, comme le pre-
mier, d'une seule arche. Aupres, a gauche, on voit les
curieux tombeaux dits de Josaphat, d'Absalom (fig. 121),
de saint Jacques et de Zacharie (fig. 122). Du cote de la
ville, les flancs de la colline du Temple sont tapisses de
tombes musulmanes, tandis que les Juifs ont etabli leur
cirnetiere sur les pentes de la montagne opposee. « Aucun
lieu sur la terre ri'evoque de plus solennellcs pensees;
c'est la vallee des larmes, du recueillement et de la mort.
Rien d'anime ne distrait celui qui vient mediter dans cette
triste solitude. Une ville ensevelie sous ses malheurs,
chatiment de son deicide, un torrent sans eau, partout
des monuments funebres, des roches nues, quelques
arbfes sans verdure, des montagnes arides, des tombes

canal souterrain a la piscine de Siloe, tandis que, sur Is
versant oppose, s'etagent les maisons de Kefr Siloudn,
qui semblent collees a la paroi de la montagne et dont la
couleur se confond avec celle de la roche. Bientot la jonc-
tion de Youadi Sitti Maryam (c'est le nom actuel de la
vallee du Gedron) avec Youadi er-Rebdbi ou vallee de
Hinnom forme, au sud-est de la ville, un assez large car-
refour. Cette place oblongue est bornee a Touest et au
nord-ouest par des jardins disposes en terrasses sur les
flancs de la colline, au sud-ouest par les champs d'Ha-
celdama, et a Test par le mont du Scandale. A Textremite
sud-est se trouve le Bir-Eyoub (Puits de Job) ou Tan-
cienne fontaine de Rogel. Le fond de la vallee est ici a
pres de centvingt metres au-dessous de la plate-forme
du Temple, tandis qu'il n'est guere qu'a quarante - cinq
aupres de Gethsemani.

La vallee, qui, dans sa partie superieure, porte le nom
d-'ouadi el-Djoz, puis, entre Jerusalem et le mont des
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Oliviers, celui A'ouadi Sitti Maryam, s'appelle, au sortir
de la ville, ouadi er-Rdhib (vallee des moines) et ouadi
en-Ndr (vallee du feu). Elle prend alors la direction du
sud-est pour aller aboutir a la mer Morte, au-dessous de
Rds Feschkhah. Le ravin entre dans une region absolu-
ment aride. Ce sont de petites montagnes crayeuses, a
croupes arrondies, ravinees dans tous les sens par les
pluies, et formees par une roche blanche, assez friable,
alternant avec d'immenses banes de silex d'un tres beau
noir. A mesure qu'il avance vers Test, il devient de plus
ea plus profond et escarpe; son lit a quelques endroits
est un veritable abime de plus de cent metres. Vers la
moitie de sa course entre Jerusalem et la mer Morte,
il laisse sur sa rive droite le couvent de Mar Saba,
etrangement pose au milieu de ce desert. A partir de
la, « des deux coles, de grands rochers abrupts presque
verticaux, eleves de cent cinquante a deux cents metres,
sont formes par des assises regulieres et presque hori-
zontales d'un calcaire cretace dur, alternant avec des
couches plus tendres. Cette roche ferrugineuse, d'un jaune
ocreux, sans fossiles, donne naissance a des banes en
saillie, semblables a de gigantesques marches, qui per-
mettent d'escalader ces murailles et de cheminer facile-
ment sur les corniches. Les grottes des Esseniens et des
•anachoretes contemporains de saint Saba sont creusees
par centaines dans les parties les plus tendres, surtout
<lans la paroi de 1'ouest, celle a laquelle se trouve adosse
le monastere. L'eau est extremement rare dans 1'ouadi;
le couvent possede de grandes citernes, et tout en has,
en dehors de 1'enceinte, coule une petite source appelee
fontaine de Saint-Saba, pres de laquelle on trouve un
<peu de verdure. Les cenobites etaient parfaitement au
sec dans leurs grottes, mais aussi devaierit avoir bien
des difficultes pour se desalterer. Sur toutes les pierres
du ouadi se trainent d'enormes myriapodes noirs, longs
de quinze a vingt centimetres, et de la grosseur d'une
plume de corbeau. Ce sont des Jules, qui laissent suin-
ter, des qu'on les touche, un liquide visqueux des plus
irritants... Dans le vallon, les echos sont superbes, les
coups de fusil ressemblent aux detonations du canon et
se repercutent un nombre indefini de fois. Lorsque nous
tirons, des milliers de pigeons et d'amydrus se precipitent
bruyamment des grottes, des corniches et des sombres
parois de.la montagne. Au milieu de ces rochers, on
trouve cependant encore quelques fleurs : ce sont des
sauges (Salvia graveolens et Salvia controversa), deux
borraginees jaunatres (Echium Aleppicum et E. plan-
tagineum) melees a un salsifis (Scorzonera papposa) qui.
porte de gracieuses capitules violettes, a un petit souci
(Calendula Palestina) et aux larges touffes du genet
Retem, couvert de jolies fleurs blanches. A quelques
endroits un pen moins desseches s'elevent les hautes
panicules d'un reseda (Reseda canescens) jaunatre et
malheureusement sans odeur. » Lortet, La Syrie d'au-
jourd'hui, in-4°, Paris, 1884, p. 399-400. Cf. Robinson,
Biblical Researches in Palestine, Londres, 1856, t. i,
p. 269-273.

III. HISTOIRE. — Le torrent ou vallee du Cedron n'ap-
parait dans 1'histoire que comme un lieu temoin de la
douleur, depot de cendres impures, sejour de la mort.
Deux scenes a peu pres semblables, dont 1'une est la
figure de 1'autre, marquent la premiere et la derniere
mention qui en est faite dans 1'Ecriture. C'est d'abord Da-
vid fuyant devant son fils revolte Absalom, traversant en
larmes le torrent, pour gravir nu-pieds et la tete cou-
verte en signe de deuil la montagne des Oliviers et se
diriger vers le desert. II Reg., xv, 23, 30. G'est ensuite,
aux jours de la redemption, Notre-Seigneur, qui , rejete
par un peuple ingrat, victime de la colere divine, passe
le meme torrent pour venir a Gethsemani prier, pleurer,
verser une sueur de sang, puis le repasser une derniere
fois pour rentrer dans la ville ou se consommera son
sacrifice. Joa., xvm, 1; cf. Marc., xiv, 26; Luc., xxii, 39. —

DICT. DE LA BIBLE.

David en fuite avait ete, pres de Bahurim, lachement
injurie par Semei, de la famille de Saiil. II Reg., xvi, 5.
Plus tard Salomon, voulant garder a vue 1'insulteur, dont
la conduite passee lui inspirait des craintes legitimes,
1'obligea a se fixer a Jerusalem, lui interdisant, sous
peine de mort, de franchir le Cedron. Ill Reg., n, 37. —
Nous voyons ensuite plusieurs rois de Juda bruler dans
ce meme torrent les statues des fausses divinites. Telle
est 1'exeeution que fit Asa, en detruisant 1'idole infame
elevee par sa mere Maaeha, qui abusait de son titre de
reine et de son influence pour propager le culte abomi-
nable d'Astarte. Ill Reg., xv, 13; II Par., xv, 16. Ezechias
purifia de meme le Temple et Jerusalem en renversant
les autels, tous les objets d'idolatrie introduits dans la
ville sainte par Achaz, et en en faisant jeter les debris
dans le Cedron. II Par., xxix, 16; xxx, 14. Enfin Josias
« ordonna au pontife Helcias, aux pretres du second ordre
et aux portiers, de jeter hors du temple du Seigneur tous
les objets qui avaient servi a Baal, au bois consacre et a
tous les astres du ciel, et il les brula hors de Jerusalem,
dans la vallee du Cedron (hebreu : dans les champs du
Cedron, c'est-a-dire a 1'endroit ou la vallee s'elargit vers
le nord-est de la ville), et en emporta la cendre a Be-
thel » pour ne pas profaner les environs de la cite sainte.
« II ordonna aussi que 1'on otat de la maison du Seigneur
1'idole du bois sacrilege, et qu'on la portat hors de Jeru-
salem, dans la vallee du Cedron, ou, apres 1'avoir brulee
et reduite en cendres, il en fit jeter les cendres sur les
sepulcres du peuple » comme marque d'un supreme me-
pris, car les tombes etaient regardees comme impures.
« Le roi detruisit aussi les autels qui etaient sur le toil de
la chambre d'Achaz et que les rois de Juda avaient faits,
et les autels que Manasse avait batis dans les deux parvis
du temple du Seigneur, et il courut de ce meme lieu
pour en repandre les cendres dans le torrent du Cedron. »
IV Reg., xxm, 4, 6, 12. D'apres le second passage que
nous venons de citer, on voit qu'a cette epoque, comme
aujourd'hui, la vallee servaitde cimetiere. — Josephe, Ant.
iud., IX, vn, 3, pretend que Jo'iada commanda aux cen-
turions d'emmener Athalie dans la vallee du Cedron et
de 1'y mettre a mort. II ajoute cependant, en conformite
avec le recit sacre, IV Reg., XI, 16, qu'elle fut tuee sur
le chemin qui conduisait aux ecuries royales. — Le torrent
est simplement cite par Jeremie, xxxi, 40, comme limite
orientale de la nouvelle Jerusalem. — II est mentionne,
sans etre nomme, I Mach., xn, 37, a propos de la muraille
qui s'ecroula de ce cote et qui fut reparee par Jona-
thas. A. LEGENDRE.

2. CEDRON (KeSpwv), ville de Palestine mentionnee
une seule fois dans la Vulgate, I Mach., xvi, 9; mais le
texte grec la nomme dans deux autres passages, la ou la
version latine porte Gedor. I Mach., xv, 39, 40. II y a done
la quelque faute de copiste. Les manuscrits grecs ont,
dans les trois endroits, -r\ Kefepcov, ou KeSpw, KaiSpov,
KeSpov; mais on y lit aussi XE[i6pwv, XeSpwv, Xeuopwv,
Xsupwv, Xgoptiv, ce que la version syriaque a suivi en
mettant ftebrun, Hebron. Cf. Holmes et Parsons, Vetus
Testamentum grxcum cum variis lectionibus, Oxford,
1798-1827, t. iv (sans pagination). II est certain cepen-
dant, d'apres le con texte, qu'il ne s'agit ici ni d'Hebron
ni de la ville de Juda appelee Gedor, Jos., xv, 58, aujour-
d'hui Khirbet Djedour, au nord diEl - Khalil : toutes
deux sont situees dans les montagnes, tandis que la place
en question appartenait a la plaine des Philistins. Le
recit sacre nous montre, en effet, ce lieu fortifie par Cen-
debee, commandant du littoral, comme un poste impor-
tant, donnant acces aux routes de Judee, I Mach., xv, 41;
.non loin de Jamnia ( Yebna), I Mach., xv, 40, de Gazara
(Tell Djezer), xvi, 1, et d'Azot (Esdoud), xvi, 10; au
sud d'un torrent (^i\s.-i^o-j^) que dut traverser 1'armee
juive, xvi, 5. Ces differentes conditions conviennent bien
a Qatrah, village de la Sephela, situe au-dessous du Nahr

II. - 13
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Roubin, au sud-est de Yebna, au sud-ouest de Tell Djezer
et au nord-est d'Esdoud. Voir la carte de la tribu de JUDA.
R. J. Schwarz, Das heilige Land, in-8°, Francfort - sur-
le-Main, 1852, p. 90, pretend que le nom moderne est
Kadrun, ce qui correspondrait mieux a 1'appellation
biblique. Si la terminaison est douteuse, il est de fait que
les Arabes de 1'Egypte et ceux du sud de la Palestine
adoucissent le qof et le td et prononcent Gadrah.
Cf. Guerin, Judee, t. 11, p. 35. C'est pour cela qu'on est
porte a identifier cetle localite avec 1'antique Gedera,
Jos., xv, 36, ville de Juda, mentionnee parmi les cites
de « la plaine ». Jos., xv, 33. Voir GEDERA, GEDOR.

A. LEGENDRE.

CEELATHA (hebreu : Qeheldtdh; Septante : Maxe)--
),a6), un des campements des Israelites dans le desert,
mentionne entre Ressa et le mont Sepher. Num., xxxm,
22. II est absolument inconnu, comme presque tous ceux
.qui sont enumeres du f . 16 au f . 36. La signification du
nom, « assemblee, » a fait penser qu'il indique peut-etre
le lieu d'un rassemblement extraordinaire du peuple.
Deux versets plus loin, une autre station est designee par
le meme mot, sous une forme peu differente : Maceloth
(hebreu: Maqhelot; Septante: M5r/.r,>,w6). Calmet, Dic-
tionnaire de la Bible, Paris, 1730, t. i, p. 393, croit que
Ceelatha n'est autre que Ceila, ville de la tribu de Juda,
Jos., xv, 44, situee a Test d'Eleutheropolis (Beit-Djibrin)
et au nord-ouest d'Hebron. C'est une opinion insoutenable
au double point de vue onomastique et topographique, le
dernier nom differant du premier par Vain, et le terri-
toire indique se trouvant tout a fait en dehors et bien
au-dessus de la route parcourue par les Hebreux. Voir
CEILA. . A. LEGENDRE.

1. CEILA (hebreu : Qe'ildh; Septante : Kefta).
Quelques exegetes le regardent comme le fils de Naham.
I Par., iv, 19. Mais au milieu des obscurites et des alte-
rations de ce texte, on peut affirmer plus probablement
que pere de Ceila, apposition du nom Naham, veut dire
ici « fondateur de Geila ». Ceila est une ville comme
Gedor, Socho, Zanoe, du verset precedent, ou se trouve
la meme expression. Voir CEILA 2. E. LEVESQUE.

2. CEILA (hebreu : Qe'ildh; Septante: KeiXajji, Jos.,
xv, 44; Kefta, I Reg., xxm, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 13;
II Esdr., in, 17, 18; Keeda, I Reg., xxm, 12), ville de la
tribu de Juda, appartenant au troisieme groupe « de la
plaine » ou Sephela, mentionnee entre Nesib et Achzib,
Jos., xv, 44, et connue principalement par un episode de
la vie de David. I Reg., xxm, 1-13. Elle avail ete pro-
bablement fondee par Naham. I Par., iv, 19. Voir CEILA 1.
Elle est peut-etre nommee sous le nom de Kielte dans
les lettres de Tell el-Arnarna, n° 106. J. Halevy, Cor-
•respondance d'Amenoplds, dans le Journal asiatique,
novembre-decembre 1891, p. 531. Gesenius, Thesau-
rus, p. 1225, rapproche 1'hebreu nb»yp, Qe'ild/t, de

.. /«<
1'arabe <Xala, qal'at, « forteresse; » ses nouveaux edi-
teurs, F. Miihlau et W. Volck, Handworterbuch, Leipzig,

..
1890, p. 752, 1'assimilent plus justement a <*lcls, qd'ilat,

« montagne longue, » ou « sommet de montagne », sui-
vant Freytag, Lexicon arabico-latinum, Halle, 1835, t. m,
p. 476. Josephe, Ant. jud., VI, xm, 1, appelle cetle ville
KD.Xa, et .ses habitants KiUavos, KO.Xavitac. Eusebe et
saint Jerome, Onomastica sacra, Goellingue, 1870, p. 109,
270, la connaissent sous le nom de Kest/.a, Ceila, et
1'identifient avec un bourg appele encore de leur temps
Kr,Xa, Cela, situe sur la route d'Eleutheropolis (Beil-
Djibrin) a Hebron, a dix-sept milles (vingt-cinq kilo-
metres) de la premiere selon 1'historien grec, a huit
milles seulement (pres de douze kilometres) selon le tra-

ducteur latin. Or, a peu pres a cette derniere distance,
dans la direction de Fouest, non pas, il est vrai, sur la
route d'Hebron, mais au nord-ouest de cette ville, on
rencontre une localite qui, par son nom et sa position,
repond bien a 1'antique cite biblique; c'est Khirbet Qila,
Qu'on eerive ~^^, Qild, avec les explorateurs anglais,
Survey of Western Palestine, Name lists, Londres, 1881,
p. 400, ou ̂ -^, Kild, avec V. Guerin, Judee, t. in, p. 341,
la correspondence onomastique est suffisante. D'un autre
cote, cet endroit rentre parfaitement dans 1'ensemble du
groupe, dont les noms les mieux connus sont : Nesib
(Beit Nousib), Achzib (Am el-Kezbeh) et Maresa
(Khirbet Mer'asch). Voir la carte de la tribu de JUDA.
Saint Jerome avait done raison de corriger Eusebe, dont
Vindication semblerait plutot se rapporter a Beit Kdhel,
village plus rapproche d'Hebron. Cette identification est
admise par V. Guerin, Judee, t. in, p. 341; R. von Riess,
Bibel-Atlas, 2e edit., Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 17;
les auteurs anglais, G. Armstrong, W. Wilson et Conder,
Names and places in the Old and New Testament,
Londres, 1889, p. 109; le Survey of Western Palestine,
Memoirs, Londres, 1883, t. in, p. 314, et la plupart des
auteurs. Quelques-uns cependant la croient inacceptable,
parce que Khirbet Qila se trouve dans la montagne de
Juda, tandis que Ceila est donnee comme une ville «. de
la plaine » ou de la Sephela. Cf. Riehm, Handworterbuch
des Biblischen Altertums, Leipzig, 1884, t. I, p. 819, art.
Kegila. Mais la difficulte est la meme pour presque toutes
les villes du meme groupe, dont plusieurs cependant sont
identifies avec de serieuses probabilites. D'ailleurs, dans
1'ignorance ou nous sommes des principes sur lesquels
etaient etablies les anciennes frontieres, pouvons-nous
affirmer que la Sephela n'allait pas au dela de la plaine
proprement dite ? Le district occupe par ce troisieme
groupe, ayant au maximum une altitude de 500 metres,
est a une hauteur moyenne entre la partie basse du pays
et « la montagne » ou 1'arete principale qui, de Jerusalem
a Hebron, va de 800 a pres de 1000 metres.

Khirbet Qila occupe le sommet d'une haute colline,
qui domine 1'ouadi el-Biar. « Le plateau superieur, main-
tenant livre a la culture sur plusieurs points, etait autre-
fois couvert d'habitations. Un certain nombre d'entre
elles sont encore debout; elles ont ete baties probable-
ment avec des materiaux antiques; elles ne paraissent
point elles-memes anterieures a 1'epoque musulmane, a
1'exception d'une seule, qui est souterraine, et dont la
voute en plein cintre, construite en belles pierres de
taille, accuse une date plus ancienne. Un mur d'enceinte
environnait jadis ce plateau; il n'en subsiste plus que
des arasements. Sur les flancs d'une colline voisine, vers
le nord, plusieurs tombeaux antiques pratiques dans le
roc ont appartenu, selon toute vraisemblance, a la ne-
cropole de la petite ville. » V. Guerin, Judee, t. m r
p. 341.

A 1'epoque de David, Ceila etait une ville forte, I Reg.,,
xxm, 7; la vallee qui 1'avoisine etait d'une grande ferti-
lite, ce qui explique que les Philistins soient venus « piller
ses aires». I Reg., xxm, 1. Quand on annonga au heros
fugitif qu'elle etait attaquee par ces eternels ennemis
d'Israel, il commenca par consulter le Seigneur; puis,.
apres avoir recu la promesse de la victoire, il rassura
ses compagnons effrayes; enfin, il marcha au secours de
la ville, qu'il delivra. Mais, au lieu de la recompense,
c'est 1'epreuve qui attendait le liberateur. Saiil, appre-
nant qu'il etait « entre, enferme dans une ville ou il y a
des portes et des serrures », >'. 7, crut voir la une occa-
sion favorable pour s'emparer de sa personne. « II or-
donna done a tout le peuple de descendre a Ceila pour
combattre, assieger David et ses hommes. » f . 8. Celui-ci,
certain, d'apres 1'oracle divin consulte, que les habitants
de Ceila eux-memes, dans leur ingratitude, etaient prets
a le trahir et a le livrer, sortit avec ses six cents braves,
et se remit a errer dans le desert, et Saiil dissimula ses
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mauvais desseins. I Reg., xxm, i-13. — Au retour de la
captivite, le territoire de Ceila fut partage en deux cir-
conscriptions dont chacune eut sa part de travail dans la
reconstruction des remparts de Jerusalem, la premiere
sous la conduite de Hasebias, la seconde sous la conduite
de Bavai, fils d'Enadad. II Esdr., in, 17-18. — Au temps
d'Eusebe et de saint Jerome, Onomastica sacra, p. 109,
270, la tradition signalait a Ceila le tombeau du pro-
phete Habacuc. A. LEGENDRE.

CEINTURE (hebreu : hagor, hagordh, mahagoret,
de hdgar, « ceindre; » 'ezor, de 'dzar, « ceindre; » heseb,
de hdsab, « ourdir », ou, par transposition de lettres, de
hdbas, « Her; » niezah, mdziah (cf. mezeh, « cein-
ture », en egyptien); qissur, de qasar, « lier; » 'abnet;
Septante: CCOVY), uEpt?to[j.a, Ttapa^wvv), u^affjia, <m]6o-
SeffjAci;; Vulgate: zona, perizoma, cinctorium, balteus,
lumbare, cingulum, funis, fascia pectoralis), bande
d'etoffe ou de cuir destinee a serrer les vetements au-

123. — Ceinture royale e'gyptienne.
Thebes. xix« dynastie.

D'apres Lepsius, DenJcmiiler,
Abth. Ill, Bl. 123.

124. — Ceinture assyrienne.
Koyoundjik. D'apres Layard,

Monuments of Nineveh,
t. n, pi. 6.

tour des reins. Tous, hommes et femmes, en faisaient
usage chez les anciens, particulierement chez les He-
breux, et cet usage est encore en vigueur aujourd'hui
parmi les peuples orientaux. On ne doit done pas s'eton-
ner qu'un objet si commun ait ete designe par plu-
sieurs mots en hebreu. La premiere ceinture et meme
le premier vetement dont parle la Bible est le hagor en
feuilles de figuier que se firent nos premiers parents
apres leur peche. Gen., ill, 7. Par la suite, on en fabriqua
de toute nature, particulierement de lin, de cilice, c'est-
a-dire de poils de chevres ou de chameaux, de cuir,
d'etoffes brodees d'or et d'argent. Ces dernieres se com-
posaient sans mil doute d'une bande resistante comme
le cuir, sur laquelle on fixait des lames d'or ou d'ar-
gent.

1° Ceiniures des pretres. ~- Dans la plupart des repre-
sentations monumentales, les Egyptiens (fig. 123) et les
Assyriens (fis. 124) apparaissent munis de ceintures.
Cf. t. i, f i f f . "2 i i , col. 914; fig. 320, 321, col. 1159;
fig. 368, col. 1263, fig. 454, col. 1481, etc. Les cein-
tures assyriennes sont assez longues et terrninees par
des franges qui pendaient sur le devant du vetement.

Les pretres hebreux en portaient de semblables. Us
avaient tout d'abord 1"abnet, ceinture brodee qui leur
etait particuliere. Voir ABNET. Au grand pretre appar-
tenait une ceinture speciale, le heseb, qui servait a lier
1'ephod avec lequel elle faisait corps. Les Septante tra-
duisent le mot hebreu par {iipaajia, « tissu, » et la Vul-
gate le rend par textura, la premiere fois qu'il se ren-
contre. Les autres fois, les traducteurs emploient les
mots £t6vr), balteus, « ceinture ». Ce dernier sens est
adopte par les versions chaldaique, syriaque et arabe.
Josephe, Ant. jud., Ill, vn, 6, se sert toujours du mot
SWVY). Observons toutefois que, comme 'abnet, le mot
heseb pouvait bien se rattacher a une origine egyptienne,
et venir peut-etre de 1'egyptien hebs, « couvrir » et « vete-
ment », analogue d'ailleurs a 1'hebreu fydbas, « lier ».
H. Brugsch, Hieroglyphisch-demotisches Worlerbuch,
Leipzig, 1868, t. in, p. 948. Le texte hebreu mentionne
huit fois le heseb. Exod., xxvm, 8, 27, 28; XXTX, 5; xxxix,
5, 20, 21; Lev., vm, 7. La ceinture d'Aaron est appelce

125. — Ceinture de guerrier moabite. Bas-relief du Louvre.

((ceinture de gloire » dans le texte latin d'Eccli., XLV, 9;
mais dans le grec ffToW) , « robe » . Le jeune Samuel ,
I Reg., n, 18, et plus tard David, quand il remplit un
office, pour ainsi dire, sacerdotal pendant le transport
de 1'archc, II Reg., vi, 14, revetirent un ephod attache
avec une ceinture de lin. — Ezechiel, XLIV, 18, dit que
les pretres ne doivent pas se ceindre bayydza', « en
sueur, » c'est-a-dire avec precipitation, quand ils sont
en sueur ou de maniere a s'y mettre. Les traducteurs grecs
se servent ici du mot (ih'a, « avec violence, » en se ser-
rant trop fort, de maniere a se mettre hors d'etat de rern-
plir leurs fonctions.

2° Ceintures des soldats. — Les solduts egyptiens re-
presentes sur les monuments sont toujours munis d'une
ceinture qui maintient leur pagne et qui, en serrant le
vetement, facilite la marche. Voir t. I, fig. 218, 219, 220,
223, 225, 226, col. 899-903; fig. 267, 268, 269, 270,
col. 991-994, et BAUDRIER, fig. 465, col. 1514. — Le lion
aile, qui symbolise la puissance protectrice sous la garde
de laquelle FEgypte est placee, est lui-meme pourvu d'une
ceinture. Voir t. i, fig. 69, col. 314. — Chez les Hebreux,
les soldats portaient le hacjor ou la hagdrdh. Ces cein-
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tures servaient a tenir les armes du guerricr; elles de-
vaient avoir certains orncments, et pouvaient parfois etrc
decernees au guerrier eomme recompense pour quelquc
haul fait. Joab en eiit donne une a celui qui aurait tue
Absalom. II Reg., xvni, 11. Lui-meme en possedait une
qui lui servait a mettre ses armcs, II Reg., xx, 8 (hebreu),
ct il se deshonora en teignant de sang en pleine paix son
baudrier et ses chaussures par les meurtres qu'il se per-
mit. Ill Reg. n, 5. Jonathas donna a David son hagor et
ses armes. I Reg., xvni, 4. Celui qui voulait combattre
no manquait pas de prendre la ceinture; il etait alors
hdgor ou hoger, accinctus, « ceint, » pret au combat.
Les tribus transjordaniques promettent d'etre « ceintes »
et armees au service de leurs freres, tant que durera la
conquete de Chanaan. Num., xxxn, 17. Apres le combat,
on quittait la ceinture; on devenait ainsi mefatteah,
distinctus,« sans ceinture. » Achab repond au roi de Syrie,
Benadad, qui le menace : « Que le hoger ne se rejouisse
pas comme le mefatteah, » c'est-a-dire que le roi ne
chante pas victoire avant le combat. Ill Reg., xx, 11. —
Les guerriers moabites portaient la ceinture comme tous
leurs voisins. IV Reg., in, 21. Le soldat moabite dont un
bas-relief du Louvre nous a conserve 1'image (fig. 125)
est mum d'une ceinture a trois rangs. — Les soldats et

126. — Ceinture Cypriote.
D'apres Helbig, Epopde homArique, p. 263.

los rois chaldeens et assyriens ont toujours des ceintures,
dont quelques-unes paraissent remarquablement brodees.
Voir t. i, fig. 57, col. 303; fig. 215, 216, col. 898; fig. 217,
col. 899; fig. 222, col. 901; fig. 229, 230, col. 905; fig. 260,
261, col. 983; fig. 262, col. 986; fig. 263-266, col. 987-990;
lig. 312, col. 1146; fig. 585, col. 1885. Les Assyriens qui
doivent chatier Juda « auront toujours la ceinture aux
reins », et seront ainsi toujours prets a marcher et a
combattre. Is., v, 27. Les belles ceintures des Chaldeens
ont fait tourner la tete des habitants de Jerusalem. Ezech.,
xxni, 16.— La Bible ne fait aucune allusion directe a la
ceinture, CWVYI ou £w<7Trjp, des soldats grecs, ni au cein-
turon, cingulum, des soldats remains. Voir t. i, fig. 582,
col. 1284; fig. 588, col. 1888; fig. 589, col. 1890.

3° Ceintures des femmes. — Chez les Hebreux d'au-
trefois comme parmi les Orientaux d'aujourd'hui, voir
t. i, fig. 151, col. 633, les femmes retenaient et relevaient
leur robe au moyen d'une ceinlure. Ainsi qu'il fallait s'y
attendre, cette partie du vetement devint un objet de luxe.
Les femmes Israelites savaient fabriquer de belles cein-
tures destinees a 1'exportation. La fernme forte confec-
tionne un hagor et le cede au Chananeen, c'est-a-dire au
trafiquant nomade qui le revendra. II y a la pour elle
une source de benefice. Prov., xxxi, 24. La ceinture femi-
nine est une hagordh, une mahdgoret ou un qissiir. On
ne pouvait pas s'en passer. Jeremie, n, 32, peut dire que
Dieu n'oublie pas plus son peuple qu'une jeune fille n'ou-
bb'e son qissur. Au jour du chatiment, Dieu enlevera les
qissurim (ceintures) aux femmes de Jerusalem. Is., in, 20.

Elles auront alors, « a la place de la hagordh, une corde
(ou bien : des vetements perces, ou encore : une plaie), et
au lieu de la robe de fete une mahagdret en cilice. » Is.,
in, 24. Le Seigneur punira ainsi les coupables d'une ma-
niere qui leur sera particulierement sensible. Get amour
des belles et brillantes ceinlures n'etait pas 1'apanage des
seules femmes de Palestine. Homere decrit avec complai-
sance les riches ceintures de Venus, de Calypso, de Cira'1,
d'Hera et des femmes grecques. Iliad., in, 371, 375; xiv,
181, 214; Odys., v, 232; x, 545. L'or, 1'argent, les brode-
ries de toutes sortes faisaient 1'ornement de ces ceintures.
A Marium, ancienne ville de File de Chypre, on a trouve
dans un tombeau un fragment de ceinture antique, orriee
de clochettes d'argent (fig. 126). W. Helbig, L'epopee
homerique, trad. Collignon, Paris, 1894, p. 263. En Perse,
le luxe des ceintures feminines etait porte a un degre
inou'i. C'est « a la facon des femmes » que Darius portait
une ceinture d'or. Quinte-Curce, in, 3. II y avait en parti-
culier une province qu'on appelait « ceinture de la rcine »,
parce que les revenus en etaient consacres a enrichir cette
partie du vetement de 1'epouse royale. Platon, Alcibiade,
i, 18, edit. Didot, 1856, t. I, p. 481; Xenophon, Anabasc,
I, iv, 9, edit. Didot, 1861, p. 195. Esther a du ceindre
quelques-uns de ces coiiteux ornements. — Voir N. G.
Schroeder, Commentarius de vestitu mulierum hcbrsea-
rum, in-8°, Utrecht, 1776, p. 131-141.

4° Ceintures de deuil. — Nous venons de voir qu'Isa'ie
menace les femmes Israelites de la ceinture de cilice. 11
les engage positivement a la prendre, en signe de deuil,
dans le malheur. Is., xxxn, 11. En pareille occurrence,
les Israelites avaient coutume de porter soil une ceinture
de cilice, soit une ceinture grossiere qui faisait adherer
au corps le vetement de cilice. II Reg., in, 31; III Reg.,
xx, 32; Is., xv, 3; Jer., iv, 8; vi, 26; XLIX, 3; Ezech ,
vn, 18; xxvn, 31; Joel., i, 8, 13; II Mach., in, 19. Voir
CILICE. Le prophete Elie avait un 'ezor de cuir, IV Reg.,
i, 8, et saint Jean-Baptiste une ceinture de peau, proba-
blement semblable a celle d'Elie. Matth., in, 4; Marc.,
i, 6. Ces sortes de ceintures convenaient par leur simpli-
cite aux pauvres et aux hommes mortifies.

5° Ceintures des voyageurs. — Dans la marche, le long
vetement fiottant des Orientaux avait besoin d'etre serre
autour du corps et releve. Voir t. i, fig. 204, col. 831;
fig. 595, col. 1899. On se mettait la ceinture pour manger
la Paque, Exod., xn, 11, comme pour etre tout pret a
partir. Le jeune homme qui se presente a Tobie pour le
conduire a cet accoutrement de voyage; il est prsecinctus.
Tob., v, 5. Le voleur de grand chemin est habituellernent
ey^wvoc, succinctus,« bien ceint». Eccli., xxxvi, 28. Quand
saint Pierre doit sortir de prison, 1'ange qui le delivre lui
ordonne de prendre sa ceinture et ses chaussures. Act.,
xn, 8. C'esl dans cette ceinture que le voyageur cachait
son argent. Voir BOURSE. Notre - Seigneur fait allusion a
cet, usage, quand il recommande a ses Apotres de ne pas
emporter d'argent dans leurs ceintures. Matth., x, 9;
Marc., vi, 8. L'usage de porter ainsi son argent etait en
vigueur chez les Romains. C. Gracchus se vantait d'etre
parti de Rome « les ceintures pleines d'argent, et de les
avoir rapportees vides de sa province ». Aulu-Gelle, Nnct.
attic., XV, xn, 4. Au temps d'Aurelien, les reglements
militaires prescrivaient encore au legionnaire de garder
sa solde in balteo, non in popina, « dans sa ceinture, et
de ne pas la laisser a 1'auberge ». Vopiscus, Aurel., 1.

6° Ceintures des serviteurs. — Comme le voyageur,
le serviteur se ceignait et relevait son vetement, pour
pouvoir s'acquitter plus commodement de son office. De
la ces paroles de Notre-Seigneur : « Ayez les reins ceints
et le flambeau a la main, » pour recevoir le maitre et etre
a meme de le servir. A son tour, le maitre se ceindra
pour servir a table ses propres serviteurs. Luc., xn, 35, 37.
Cf. xvn, 8. Le divin Maitre lui-meme se ceignit, comme
un serviteur, pour laver les pieds a ses Apotres, Joa.,
xin, 4,5.
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7° Les ceintures au sens metaphor iq ue. — Dieu « delie
la ceinture des forts », Job, xn, 21 (hebreu), c'est-a-dire
qu'il les rend incapables de combattre et de se defendre.
« II delie la puissance des rois et ceint leurs reins du
'ezor, » £ow), fune, de- la ceinture grossiere de 1'esclavage
et de rhumiliation, Job, xn, 18. Sa malediction est comme
une ceinture (mezah) qui entoure le corps, et dont on ne
peut se debarrasser. Ps. cvm, 19. Le prophete dit que Tyr
n'a plus de ceinture, Is., xxm, 10, pour signifier qu'elle
est reduite a 1'impuissance. D'autres fois, « Dieu ceint les
reins de force, » Ps. xvn, 33, 40, pour rendre 1'homrae
invincible, et il « se ceint lui-meme » pour entreprendre
ses ceuvres glorieuses. Ps. xcn, 1. Quand le Messie vien-
dra, « la justice sera la ceinture ('ezor) de ses flancs et
la fidelite la ceinture ('ezor) de ses reins. » Is., xi, 5.
Pour exciter les fideles a la generosite et a la vigilance au
service de Dieu, les Apotres leur disent: « Tenez-vous les
reins ceints, » Ttepi^waafievo'., succincti, Eph., vi, 14; « ayez
ceints les reins de votre esprit, » dva^wcrafxevot, succincti,
I Petr., i, 13, c"est-a-dire : gardez votre esprit bien dis-
pose pour servir le Seigneur.

8° Les ceintures symboliques. — L'ange qui apparait
a Daniel, x, 5, le Fils de rhomme et les sept anges qui
tiennent les coupes de la colere dans 1'Apocalypse, I, 13;
xv, 6, ont des ceintures d'or, symboles de leur puissance,
de leur gloire et de leur mission divine. — Jeremie, xin,
2-11, recoit 1'ordre de s'acheter un 'ezor, TtEpi£a>|j.a, lum-
bare, de porter cette ceinlure sur lui, puis d'aller 1'en-
fouir dans un trou de rocher sur le bord de 1'Euphrate.
Longtemps apres il retourne la chercher, sur 1'ordre du
Seigneur, et la trouve pourrie et bonne a rien. Cette cein-
ture symbolise le peuple Israelite, que le Seigneur s'est
attache comme une ceinture; mais qui, a cause de ses
prevarications, va s'en aller pourrir et se reduire a Tim-
puissance sur les bords de 1'Euphrate. — Notre-Seigneur
dit a Pierre que jeune il se ceignait lui-meme, mais
que vieux un autre le ceindra pour le conduire ou il ne
voudra pas. Joa., xxi, 18. Gette ceinture de la vieillesse
symbolise pour I'Apotre la captivite qui se terminera par
le martyre. — Le prophete Agabus adresse a saint Paul
le meme avertissement symbolique quand, prenant la
ceinture de I'Apotre, il s'en attache les pieds et les mains,
et dit: « L'homme a qui est cette ceinture, voila comment
les Juifs I'enchaineront a Jerusalem. » Act., xxi, 11.

H. LESETRE.
CELADA (Diego de), jesuite espagnol, ne a Mondejar,

dans le diocese de Tolede, en 1586, mort a Madrid a la
iin de septembre 1661. II se fit jesuite en 160G, professa
les humanites, la philosophie, la theologie, plus de vingt
ans 1'Ecriture Sainte a Alcala et a Madrid, et fut recteur
des colleges de ces deux villes. II a laisse des commen-
taires savants et estimes : 1° Judith illustris perpetuo
comrnenlario litlerali et morali, cum tractatu appendice
de Judith figurata; id est de Virginis Deiparx laudi-
bus, in-fo, Madrid, 1635, 1640, 1641; Lyon, 1637, 1641,
1648, 1604; Yenise, 1638, 1650; 2° De bcnediclionibus
patriarcharum, in-f°, Lyon, 1641, 1647, 1657; Venise,
1642; 3° In Tobiam commentarius, Madrid (?) , 1643 (?};
Lyon, 164i, 1648, 1664; Venise, 1650; 4° In Estherem
cum duplici tractatu appendice, altero de Assueri con-
vivio mystico, id est, eucharistico : altero de Esthere
figurata, in quo Virginis Deiparse laudes in Esthere
adumbratse prsedicantur, Madrid (?) ; Lyon, 1648, 1658;
Venise, 1650; 5° In Rutham. Cum duplici traclatu ap-
pendice, altero de Soozi convivio mystico, id est, eucha-
ristico, altero de Ruth figurata, in quo Virginis..., in-f°,
Lyon, 1651, 1652; Anvers, 1652; 6° In Susannam Danie-
licam, cum tractatu appendice de Susanna figurala, in
quo..., in-f° , Lyon, 1656; 7° InDeboram, in-f°, Lyon,
1673. Ce volume est posthume. C. SO.M.MERYOGEL.

CELAI (hebreu : Qalla'i, abreviation de Qeldydh,
« rapide [messager] de Jehovah; » Septante : Ka),),at)j

chef de la famille sacerdotale de Sellai', II Esdr., xn, 20,
durant le pontifical de Joachim, fils et successeur de
Josue, le grand pretre contemporain de Zorobabel.

CELAIA (hebreu: Qeldydh, « rapide [messager] de
Jehovah; » Septante: Ko>),t'a), qu'on appelait aussi Ce-
lita, levite du nombre de ceux qui renvoyerent les femmes
etrangeres qu'ils avaient prises centre la defense de la
loi. I Esdr., x, 23. II fut charge par Esdras de lire au
peuple la loi de Dieu. II Esdr., vui, 7. D'apres I Esdr.,
x, 23, il se nomme aussi Celita. La Vulgate, qui lui donne
le nom de Celita dans II Esdr., vui, 7, transcrit son
nom par Calita, I Esdr., ix, 23.

CELESYRIE. Voir CCELESYRIE.

CELESTIN DE MONT-DE - MARSAN, capucin
de la province de Toulouse, enseigna la philosophie dans
le couvent de son ordre, a Beziers, de 1620 a 1623, et la
theologie dans celui de Bordeaux, de 1623 a 1628. Ses
vertus ne le recommandant pas moins que sa science, il
fut ensuite charge de la direction du noviciat, a Toulouse,
de 1629 a 1630, et la laissa pour gouverner d'abord le
couvent de Villefranche, puis celui de Condom. En 1640,
la region occidentale de cette province ayant ete detachee
pour former celle de Guyenne, il fut un des principaux
dignitaires de cette derniere, et mourut a Bordeaux, en
1650, comme 1'affirment les fragments d'archives que nous
avons pu recueillir, et cette date reforme celle de 1659,
donnee par erreur par tous les bibliographes. II a laisse :
1° Prosopochronica Sacrse Scripturse, Paris, 1648;
2° Clavis David, sive Arcana Scriptures Sacrse. Ce
second ouvrage, que Ton rencontre assez facilement, fut
publie aprcs sa mort, en 1659, a Lyon, en un vol. in-f".
C'est erronement que Wadding et d'autres en indiquent
une edition de Bordeaux, 1650, puisque les approbations
sont datees de 1657 et 1658. Ce livre renferme de savantes
dissertations philosophiques, historiques, chronologiques,
etc., relatives aux Saintes Ecritures. P. APOLLINAIRE.

CELIBAT. Etat d'une personne non mariee, ou meme
d'une personne mariee et vivant dans la continence. Plu-
sieurs causes naturelles d'ordre physique ou moral ame-
nerent chez les Juifs, comme chez les autres peuples,
la pratique temporaire ou perpetuelle du celibat. Nous
n'avons a considerer ici le ceiibat que comme un etat dc
vie embrasse volontairement en vue d'une plus grande
perfection morale.

I. LE CELIBAT DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — II n'etait
pas en honneur chez les Juifs de 1'ancienne Alliance,
parce qu'il semblait en opposition directe avec la voca-
tion speciale du peuple choisi. Depuis la promesse de
posterile innombrable faite par Jehovah a Abraham,. Gen.,
xxn, 17, chaque Juif pensait entrer dans les desseins de
Dieu en multipliant ses descendants. Cf. S. Jerome, Adv.
Jovin., i, 22, t. xxm, col. 241; S. Augustin, De bono con-
jugali, ix, 9, t. xxxvn, col. 380. La pensee de pouvoir
donner au Messie si souvent annonce 1'un de ses ancetres
pouvait aussi augmenter ce desir de multiplier la famille,
d'apres Eusebe, Dem. evang., I, 9, t. xxn, col. 79; Bos-
suet, Defense de I'liisloire des variations, 66. Des lors
le celibat, sous quelque forme qu'il se presentat, viduite
volontaire, Is., LIV, 4, ou virginite, Jud., xi, 37, etait
generalement regarde comme un etat ignominieux et
humiliant. Cependant le caractere de perfection qui est
attache au libre exercice de la continence ne pouvait
manquer de se concilier chez les Juifs, comme partout
ailleurs, le respect et 1'admiration. Les Peres font remar-
quer que saint Jean-Baptiste garda le celibat. S. Jerome,
Adv. Jovin., i, 23, 26, 33, t. xxm, col. 242, 244, 255. —
D'apres Eusebe, Dem. evang., i, 9, t. xxn, col. 82, Mo'ise
et Aaron garderent le celibat depuis la manifestation
divine au Sinai. Si le fuit esl douteux, il est certain du
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moins que pour disposer le peuple a ce grand evenement,
Mo'ise lui imposa de garder la continence pendant quelque
temps. Exod., xix, 15. C'est dans la meme pensee que Joel
exhortait les Juifs a se sanctifier par la continence. Joel,
11, 16. Les pretres de 1'Ancien Testament n'etaient pas
tenus au celibat, puisque le sacerdoce etait attribue aux
descendants d'Aaron. D'apres Josephe,' Bell, jud., II,
vni, 2-7, les Esseniens gardaient le celibat, bien qu'une
partie de cette secte approuvat le mariage. Ibid., 13. II
parait probable que ceux qui etaient admis dans les ecoles
des prophetes dont il est parle dans FEcriture, I Reg., x,
5, 10; xix, 20; IV Reg., n, 3, 7, 15; vi, 1, vivaient dans
le celibat, tandis que ceux qui etaient maries habitaient
avec leur famille des maisons particulieres. IV Reg., iv, 1.
Au temps des Machabees, il y avait au service du temple
un certain nombre de jeunes filles qui, pour un temps du
moins, gardaient le celibat. II Mach., m, 19. Voir VIRGI-
NITE. Le celibat dans la viduite, malgre certaines pres-
criptions defavorables, comme la loi du levirat, Deut.,
xxv, 5-10, etait aussi 1'objet du respect. Eccli., xxxv, 18-19.
On peut citer Judith, xv, 10, 11; la veuve de Sarepta,
III Reg., xvn, 9; la mere des Machabees, II Mach., vn, 1
et suiv.; Anne, fille de Phanuel, Luc., n, 36,37, qui vecurent
dans cet etat.

II. LE CELIBAT DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — Cet
etat de vie, peu connu el pen estime jusque-la, est mis
en honneur dans les livres du Nouveau Testament. Plu-
sieurs passages elablissent que le celibat perpetuel est en
soi un etat plus parfait que le mariage. Jesus-Christ dans
FEvangile en fait Feloge, sous Fimage des eunuques volon-
taires, Matth., xix, 12, et sans en faire un procepte, ni
meme un conseil general, il se contente de recommander
a chacun de consulter ses forces avant de s'y determiner.
Saint Paul eut 1'occasion d'exposer tres clairement la
doctrine de I'Evangile sur ce sujet. Plusicurs fideles de
Corinthe se demandaient si les ehretiens, qui recevaient
le baptenie avant de se marier, ne devaient pas rester
celibataires; d'autres, baptises apres leur mariage, dou-
taient s'ils n'etaient pas tenus d'imposer a leurs enfants
ie celibat. A ces questions, saint Paul repondit que la loi
de I'Evangile ne prescrivait le celibat a personne, mais
qu'elle le conseillait comme un etat plus parfait, I Cor.,
vii, 25-35, et il donna le meme avis, soit aux parents a
1'egard de leurs enfants, jfr . 36-38, soit aux veuves qui
hesitaient a se remarier, f. 39-40. La preference accor-
dee par saint Paul au celibat est appuyee sur la conside-
ration des nombreuses tribulations de la vie matrimo-
niale, I Cor., vn, 26, mais surtout sur 1'obstacle que le
mariage apporte fatalement a 1'exercice du culte parfait,
^. 29-34. Quelques interpretes heterodoxes out soutenu
que dans ces passages saint Paul n'exhortait au celibat que
par occasion, c'est-a-dire a raison des calamites de 1'epoque
et de 1'opinion alors en vogue du prochain avenement du
Seigneur; mais il est facile de se convaincre que 1'argu-
mentation est generate et s'applique a tous les temps.

On ne trouve dans le Nouveau Testament aucune pres-
cription explicite imposant le celibat aux simples pretres,
et il n'existe pas generalement dans les Eglises d'Orient.
Cependant il serait temeraire de s'appuyer sur ce de-
faut de temoignages et sur 1'usage oriental pour pre-
tendre, comme le font les protestants, que la loi eccle-
siastique sur le celibat des pretres de la Loi nouvelle
n'est pas conforme a I'Evangile. S'il est certain que
saint Pierre etait marie quand il fut appele a Fapostolat, j
Matth., VIH, 14, et que Philippe, 1'un des sept diacres,
etait egalement engage dans le mariage, Act., xxi, 9, i
plusieurs Peres de 1'Eglise affirment que les Apotres |
qui etaient maries vecurent, depuis leur vocation, dans j
une continence parfaite. S. Jerome, Epist. XLVIII ad j
Pammach., 21, t. xxn, col. 510; S. Epiphane, Hser.,
XLVIII, 9, t. XLi,col. 867. Cf. Tertullien, Demonog., 8,
t. n, 939. Les adversaires du celibat ecclesiastique in-
voqueut des temoignages posilifs, comme I Cor., vii, 2,

ou saint Paul recommande sans restriction que « chaque
chretien ait son epouse » , et Hebr. , xm , 4 , ou il re-
vendique 1'honorabilite du mariage contre certains dis-
sidents de son temps. I Tim., iv, 3. Surtout ils font appel
au texte ou FApotre enseigne que Feveque ne doit etre
(selon leur traduction) Fepoux que d'une seule femme,
a 1'exclusion des polygames; ou (suivant d'autres tra-
ducteurs) qu'il doit etre choisi parmi les hommes ma-
ries. Ils invoquent I'exemple d'Aquila, qui collabora
aux travaux apostoliques de saint Paul en ayant toujours
avec lui son epouse. Act., xvm, 2, 18; Rom., xvi, 3;
I Cor., xvi, 19; II Tim., iv, 19. Enfin ils se reclament
de saint Paul lui -meme revendiquant son droit de se
faire accompagner d'une femme dans ses voyages, ce
que faisaient Cephas et les autres apotres, I Cor., ix, 5;
donnant enfin comme un des caracteres des apostats des
derniers temps la prohibition faite par eux du mariage.
I Tim., iv, 3. Ces raisons ne prouvent rien centre la pra-
tique et 1'excellence du celibat sacerdotal. L'honorabilile
du mariage n'empeche point la superiorite morale du
celibat. Si par necessite on dut prendre plusieurs des
premiers eveques, pretres et diacres parmi les hommes
maries, sans peut-etre leur imposer toujours le celibat,
cela n'infirme point la doctrine de I'Evangile sur la pre-
eminence de ce dernier etat. Enfin, 1'empechement a 1'e-
lection episcopale par suite de secondes noces, les ser-
vices rendus a Aquila par son epouse 1'accompagnant
des lors comme une soeur, et ceux que saint Paul, celi-
bataire avere, I Cor., vn, 7, pretendait pouvoir tirer
d'une ou plusieurs chretiennes le suivant dans les memes
conditions, voila tout ce qui ressort des textes allegues
contre le celibat ecclesiastique. P. RENARD.

CELITA (hebreu : QelitdC ' , « nain; » Septante :
I Esdr., x, 23, omis dans II Esdr., vin, 7), levite. C'est
Ie personnage qu'on appelait aussi Cela'ia. Voir CELAIA.

CELLIER (hebreu : 'dsdnrim, Deut., xxvm, 8; Prov.,
in, 10, 1'endroit ou Ton « resserre » ; 'osdr, I Par., xxvu, 27 ;
II Par., xi, 11, etc., 1'endroit ou Ton « renferme »; meza-
vlm, Ps. CXLIV, 13, 1'endroit ou Ton « cache »; Septante :
ta^eTov, uapaSsaic, >r,vdsj S. Luc., XII, 24 : Ta(j.stov; Vul-
gate : cella,cellarium,promptuarium,apotheca), endroit

127. Cellier Egyptian. On va prendre du vin.
L'inscription & gauche porte : « II dit: Je prends soin du vin. »

Celle qui est i I'intdrieur : « II n'y a rien de pareil.» D'apres
Wilkinson, Manners and Customs, t. i, p.'388.

dans lequel on serre le vin et les autres provisions. —
1° Le cellier proprement dit n'existait que dans les mai-
sons riches et assez considerables. Les monuments egyp-
tiens represented des celliers ou Ton voit des rangs su-
perposes de vases a vin (fig. 127), le vin qu'on verse
dans un vase (fig. 128), et un scribe enregistrant la
quantite de vin qu'on emmagasine (fig. 129). Les cel-
liers des Hebreux, quelle qu'en fut la disposition, abri-
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taient les recipients de differente nature, outres, pots ]
de terre, etc., qui contenaient le vin, 1'huile et les den-
orees alimentaires. Moise prornet aux Hebreux que, s'ils
sont fideles, le Seigneur benira leurs celliers. Deut.,
XXYIII , 8. Quand le peuple devint infidele, les celliers
se viderent. Joel., i, 17. Un psaume, qui porte le nom de
David, souhaite aux fils d'Israel « des mezavlm remplis
de provisions qui debordent les unes sur les autres ».
Ps. CXLIV (CXLIII), 13. II faut reraarquer qu'ici la Vulgate

128. — Cellicr 6gypticn. On verse le vin dans les vases. Thebes.
D'apres Wilkinson, Manners, t. i, p. 385.

modifie le texte hebreu et altribue cette benediction aux
fils des impies. L'Ecriture mentionne particulierement les
celliers dans lesquels David faisait garder son vin et son
huile, I Par., xxvii, 27, '28, et ceux dans lesquels Ezechias
renfermait le froment, levin et 1'huile. II Par., xxxn, 28.
Notre-Seigneur observe, au contraire, que les corbeaux
n'ont « ni cellier ni grenier », et que le Pere celeste les

123. — Cellier 6gyptien. Un scribe inscrit le nombre des vases
contenant du vin.

D'apres Champollion-Figeac, tigypteancienne,^. 38.

nourrit. Luc., xn, 24. II ne faut pas oublier que les mai-
sons des Hebreux, terminees en terrasses, ne compor-
taient pas de greniers proprement dits, et que les reduits
a provisions se composaient habituellement de chambres
a 1 abri de la chaleur et de la lumiere, ou parfois d'exca-
vations souterraines. Aussi celliers et greniers different-
ils assez peu Tun de 1'autre. Us sont meme pris 1'un pour
1'autre dans les traductions. Prov., m, 10; Mai., in, 10.
D'autres fois aussi ces dernieres appellent cellarium
la chambre du tresor, I Par., xxvin, 11; cella une chambre
interieure, Cant., 1,3; cella vinaria la maison ou Ton
boit du vin, ou Ton se rejouit, Cant., n, 4, et cella aro-
rnatum la chambre ou Ton renferme 1'argent, Tor, les
aromates et les parfums. Is., xxxix, 2. Meme en hebreu,
'osdt' designe souvent le tresor, le lieu ou Ton garde les

richesses. Gesenius, Thesaurus, p. 144. — 2° Le premier
temple contenait dans son enceinte un assez grand nombre
de chambres dont plusieurs servaient certainement de
celliers, pour recueillir le produit des dimes; mais 1'Ecri-
ture n'en fait pas mention expressement. 11 est parle, au
contraire, des celliers du second temple, II Esdr., xm,
12,13, et Malachie, in, 10, exhorte les Israelites a y appor-
ter fidelement les dimes. — 3° Les maisons ordinaires et
celles des pauvres etaient naturellement depourvues de
celliers. Comme en Egypte et comme en Chaldee, Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de VOrient, Paris,
1895, t. i, p. 53, 7i6, comme aujourd'hui encore en
Palestine, 1'unique chambre dont elles se composaient,
en abritait a la fois la famille, les ustensiles et les provi-
sions. Tout au plus ces dernieres etaient-elles releguees
dans une piece retiree, quand la maison en contenait
plusieurs. La Bible ne fait aucune allusion a ce sujet.

H. LESETRE.
CELLON (XsMat'wv; Codex Alexandrinus et Sinai-

ticus: XeXewv; dans quelques autres : XaXSou'wv), pays
mentionne une seule fois, dans le livre de Judith, 11, 13
(grec, 23), a propos de la premiere campagne d'Holo-
pherne, qui, apres avoir « emporte d'assaut la ville fa-
meuse de Melothi, pilla tous les habitants de Tharsis ct
les enfants d'Ismael, qui etaient a 1'entree du desert et
au sud de la terre de Cellon ». Pour en chercher la situa-
tion, il est necessaire de bien comprendre la marche du
general assyrien dans cette premiere expedition, qui fut
plutot une razzia qu'une conquete. Son objectif est 1'Asie
Mineure, 1'un des principaux foyers de la revolte centre
Assurbanipal. Partant de Ninive, il se porte d'abord vers
le centre ou Fouest de la contree rebelle, laissant au sud
les hautes rnontagnes de Cilicie, 1'Amanus et le Taurus
oriental. II envahit ensuite la Cappadoce, dont il prend
une des villes importantes, Melothi, c'est-a-dire Melite
ou Melitene; puis, apres avoir ravage la Pisidie, il pousse
le pillage jusqu'en Lydie. Arrive la, il revient sur ses pas,
rangonnant les habitants de Tharsis, c'est-a-dire de Tarse
en Cilicie; puis enfm il s'attaque aux Ismaelites ou Arabes
nomades qui campaient alors comme aujourd'hui sur la
rive droite de 1'Euphrate. Cf. Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modemes, 5e edit., Paris, 1889, t. iv, p. 286-289.
On peut done avec une certaine vraisemblance rappro-
cher Cellon du pays arrose par la riviere XaXo;, dont
parle Xenophon, Anabase, i, 4, 9, aujourd'hui le Nahr
Koua'ik, qui prend sa source au sud d'A'intab, passe a
Alep, et va se perdre dans la terre, en formant un vaste
marais nomme el-Matk. Calmet, Comment, lift, sur
Judith, Paris, 1712, p. 373, en fait un canton de la Pal-
myrene. — Comme ce dernier auteur, un certain nombre
d'exegetes confondent Cellon avec XeXo-J? ou XeUo-j?,
que mentionne le texte grec du meme livre de Judith,
i, 9 (la Vulgate n'en parle pas), et voient sous les deux
noms un seul et meme lieu. II nous semble difficile de
partager cet avis, malgre la ressemblance onomastique
qui paraitrait 1'autoriser. La raison en est tiree du con-
texte. La liste des peuples auxquels le monarque assyrien
envoie demander soumission va du nord au sud, depuis
la Perse jusqu'aux frontieres de 1'Ethiopie. Judith, i,
7-10. Chellus est mentionnee au sud de Jerusalem, entre
Betane (Beidvr,) et Cades (Ka8r);, Am Qadis). La posi-
tion de cette localite est done toute differente, et 1'on a
cherche, non sans raison, a 1'identifier avec 1'ancienne
Elusa, la talmudique Ifalusah, aujourd'hui Khalasah,
au sud-ouest de Bersabee. Cf. Reland, Palsestina,
Utrecht, 1714, t. n, p. 717. Voir CHELLUS.

A. LEGENDRE.
CELSIUS (Olof, en latin Olaus}, botaniste et theo-

logien protestant suedois, ne en 1670, mort le 24 juin 1756.
En 1696, il entreprit un voyage aux frais du roi Charles XI,
visita I'Allemagne, la Hollande, la France, 1'Italie et
1'Autriche, et revint dans sa patrie en 1698. II professa
le grec, les langues orientales et la theologie a Upsal.
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II fut le premier maitre de Linne, qui a donne son nom
a un genre de plantes (Celsia), et lit principalement
servir ses connaissances en histoire naturelle a 1'inter-
pretation de 1'Ecrilure. Sainte. On peut citer, parmi ses
principaux ouvrages : De lingua novi Testamenti ori-
ginali, in-8°, Upsal, 1707; De synedrio judaico, in-8°,
Stockholm, 1709; De versionibus Sibliorum Sueo-Go-
thicis, in-8°, Stockholm, 1710; De lotione manuum
Judseis usitata, in-8°, Upsal, 1717; De titulis Psal-
morum, in-8°, Stockholm, 1718; De legibus Hebrsso-
rum bellicis, in-8°, Upsal, 1722; De templo Samarita-
norum in Garizim, in-8°, Upsal, 1722; De navigations
Salomonea, in-8°, Upsal, 1722; Disputatio de sculptura
Hebrseorum, in-8°, Upsal, 1726; Disputatio de vestimen-
tis Hebrxorum in deserto, in-8°, Upsal, 1726; Dispu-
tatio de vexillis Hebr&orum, in-8°, Upsal, 1727; Dispu-
tatio de Judseis eonimque area et cimeliis, in-8°, Upsal,
1727; Comment, de melonibus segyptiis ab Israelites
desideratis, in-8°, Leyde, 1728; Hierobotanicon, seu De
plantis Sanctse- Scriptural dissertationes breves, in-8°,
Upsal, 1745 et 1747;. Amsterdam, 1748. L'Hierobotanicon
est une oauvre remarquable, malgre quelques erreurs, et
la plus connue de Celsius. 11 etait habile botaniste, et il
connaissait de plus 1'arabe; il 1'a mis a profit pour la dif-
ficile identification des noms hebreux des plantes. Le roi
Charles XI de Suede 1'avait fait voyager dans les princi-
pales parties de 1'Europe pour determiner les plantes
bibliques. II publia le resultal de ses reeherches dans
dix-sept dissertations qui parurent de 1702 a 1741, et
qu'il reunit ensuite dans 1'Hierobotanicon. 11 y determine
plus de cent plantes. Le tonne II des Memoires de la
Societe des sciences d'Upsal contient une notice sur sa
vie et ses osuvres. A. KEGNIER.

CENACLE, du latin Ccenaculum, s'entend, dans le
langage chretieri, de la salle ou Notre-Seigneur prit son
dernier repas pascal et institua la sainte Gene, ou le
sacrement de i'Eucharistie. Cette salle, designee par
Marc, xiv, 15, et Luc, xxn, 12, sous le nom de dvojyswv
ou de dvayouov (i;ya etait, d'apres la composition meme
du mot, ava et yaTav, un appartement au-dessus de
terre, a un elage superieur, appele communement,
Act., i, 13 (ou il s'agil du Cenacle); ix, 37, 39; xx, 8, et
Josephe, Vit.t 30, uTrspwov, « la partie superieure de la
maison, la salle haute. » Les Arabes la nomment aliydh,
du nom merne que lui donnaient jadis les Juifs, n'by.
II (IV) Reg., xxm, 12, etc.

I. LES CHAMBRES HAUTES EN GENERAL. — Alljourd'hui
encore cet appartement d'honneur se trouve dans toutes
les maisons un peu importantes de 1'Orient. D'ordinaire
il s'ouvre sur la terrasse, et on y aboutit par un escalier
exterieur. C'est la qu'on recoil les visiteurs, qu'on se
recueille pour prier, qu'on se reunit pour converser,
qu'on expose les morts avantla sepulture, qu'on donne les
festins et les grands repas de famille. Jud., m, 20; II Reg.,
xvin, 33; III Reg., xvn, 19; IV Reg., iv, 10, etc. En 1888,
quand nous visitames Hebron, nous fumes recus et loges
dans la salle haute d'une belle maison juive, a 1'entree
de la ville. On y montait par un escalier exlerieur. L'ap-
partement avail une porte donnant sur la terrasse et une
fenetre ouverte sur la rue. La salle etait voiitee et cou-
verte par un dome aplati. L'exterieur de la maison elait
peint en bleu pale, 1'interieur de 1'appartement etait
blanchi a la chaux. A Jaffa, la salle haute d'une maison,
construite dans le jardin ou Ton a cru retrouver la sepul-
ture de Tabithe, etait aussi abordee par un escalier exte-
rieur; mais, au lieu d'etre voiitee en dome, elle supportait
une terrasse. Sur la terrasse etaienl des vases de lleurs
et des slatuettes qui nous rappelaient les idoles placees
au-dessus de la chambre haute du roi Achaz. IV Reg.,
xxni, 12. L'appartement central commandait quatre portes
donnant, deux a droite et deux a gauche, sur des chambres
particulieres. A Antioche, nous avons ete recus dans la

salle haute des protecteurs de la mosque'e Abib-el-Nadjar,
qui formait, comme celle des Juifs d'Hebron, une piece
isolee sur la terrasse et donnait de trois cotes sur la rue.
Interieurement elle etait ornee de grossieres pemtures et
de larges banes fixes dans la muraille. Ceux-ci contour-
naient les murs de la salle sans solution de continuite.
Les Turcs qui nous recevaient fumaient accroupis sur des
coussins. Les fenetres y etaient nombreuses, et parfaite-
menl disposees pour 1'aeration. C'est d'une de ces larges
ouvertures, oil il s'etait inslalle pour avoir moins chaud,
que le jeune Eutyque de Troade tomba, s'etant endormi
en ecoutant precher Paul jusqu'a une heure tres avaiicee-
de la nuit. Act., xx, 9-'14. Le pauvre enfant fut ramasse-
morl sur le pave. La maison avail trois elages. Nous n'ert
avons jamais rencontre d'aussi haute dans nos voyages,
Parfois les fenetres ont des balcons en bois, ainsi que nous
1'avons remarque a Adana, et, s'ils ne sont pas solides,
il peut arriver des accidents comme celui dont Ochozias
fut victime a Sainarie. IV Reg., 1 ,2 .

II. HISTOIRE DU CENACLE. — 1° D'apres le Nouveau
Testament. — Nous ne savons rien de precis sur les dis-
positions de la salle haute dans laquelle Jesus celebra la
derniere paque. Le texte evangelique nous apprend seu-
lemenl qu'elle etait vaste, [/iya, et convenablement meu-
blee, EdTpwiJLsvov ETOIJJ .OV, pour la circonstance. Un tri-
clinium devait y etre dresse. Voir TRICLINIUM. Cf. E. Le
Camus, Vie de Notre-Seigneur Jesus-Christ, t. m,
p. 172 et suiv. Le nom du proprietaire du Cenacle ne
nous est pas connu. Jesus ne le dit pas aux Apolres;
u;;ay£T£ upb; tbv 6ctva, telle est la formule par laquelle
il empeche Judas .d'aller reveler au sanhedrin le lieu du
repas pascal. Le Maitre ne voulail pas etre saisi par ses
ennemis avant 1'heure des pieux epanchements. Les uns
ont suppose que le proprietaire etait Nicodeme ou Joseph
d'Arimathie; d'autres, la mere de Jean Marc. S. Silvia)
Aquitana? Peregrinatio ad loca sancta, edidit J. F. Ga-
murrini, 2eedit., in-4°, Rome, 1888, p. 70, 50. Ce fut cer-
nemenl un proselyte. Nous savons, en effet, que le lieu
ou Jesus avail fait ses adieux aux Apolres conlinua a etre
frequente par ceux-ci apres la resurrection. On s'y trou-
vail suremenl dans une maison amie. La facon donl 1'au-
teur du livre des Acles nous dit qu'apres FAscension les
disciples se retirerent dans le Cenacle, dvs6r)<Tav tit; TO
uTiepwov, Act., I, 13, suppose que ce Cenacle etait un
lieu connu de tous, qu'on s'y etait reuni d'autres fois, et
que ce fut la le premier sanctuaire de 1'Eglise naissante.
La tradition la plus ancienne est toute dans ce sens.
Voir W. Curelon, Ancient Syriac Documents, in-4°r
Londres, 1864, p. 24. Si Ton suppose, ce qui n'esl pas
invraisemblable, que les Apotres et les premiers fideles
n'onl eu pendant longtemps a Jerusalem qu'un local pour
leurs reunions generales, on sera porle a croire, puisque
nous les Irouvons, apres la mort de Jacques et la deli-
vrance miraculeuse de Pierre, dans la maison de Marier
mere de Marc, que celle-ci fut la proprietaire du Cenacle.
En tout cas, nous savons que 1'appartement etait vaste,
puisque Pierre, Act., i, 15, put y haranguer cent vingt
auditeurs; qu'il avail des ouverlures sur la rue, puisque
les passants entendaient, au matin de la Pentecote, les
disciples parler les diverses langues de 1'humanite; qu'il
se rallachail a une serie d'aulres dependances consliluant
une maison complete. C'est, en effet, dans une maison
qu'on entre pour monter au Cenacle, Act., i, 13; c'est cette
maison tout entiere qui est envahie par le bruit de 1'Es-
pril-Saint descendant sur les Apotres. Act., n, 2.

2° Histoire du Cenacle d'apres la tradition. — Un
lieu si plein de souvenirs, ou Jesus avail pris son dernier
repas avec les siens, institue la sainle Eucharistie, de-
nonce le traitre, prononce ses discours d'adieu; ou le-
Crucifie etail revenu vainqueur de la mort, Joa., xx, 19, 26,
prouver a chacun, mais surtout a Thomas, qu'il etait
reellement ressuscite; ou 1'Esprit-Saint avail communi-
que aux disciples la lumiere, 1'energie el la langue de feit
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qui devaient transformer le monde, resta particulierement
cher a la piete de tous, et quand meme il n'aurait pas
continue a etre exclusivement le lieu de rendez-vous des
fideles et des Apotres, il serait demeure 1'auguste relique
de la premiere generation chretienne. En supposant qu'il
eut ete ruine pendant le siege de Titus, ce qui n'est pas
certain, car 1'effort de la lutte ne fut pas au midi de la
ville, mais au nord, le souvenir en eut survecu a sa
catastrophe universelle et la piete de tous n'aurait pas
tarde a .relever les pierres du pieux sanctuaire. Aussi,
des le ive siecle, saint Epiphane assure-t-il qu'il avait
ete epargne par les Remains et qu'il etait frequente par
les fideles des le temps d'Adrien. Get auteur, Lib. de

sa relation du transfer! des reliques de saint Etienne, de
Gamaliel et de Nicodeme, le pretre Lucien qualifie le
sanctuaire de Sion d'« eglise premiere)). En effet,-il n'est
pas un pelerin qui ne fasse mention de 1'eglise de Sion
ou Sainte-Sion dans le recit de son voyage. Arculphe en
traea meme un plan rudimenlaire sur une tablette de
cire; elle a la forme d'un parallelogramme regulier,
t. LXXXVIII, col. 789. A la fin du xie siecle, 1'antique
edifice avait disparu sous le marteau des Sarrasins. Les
croises le releverent et 1'entourerent d'un mur fortifie,
pour proteger les religieux augustins proposes a sa garde,
ce qui n'empecha pas, a la chute du royaume latin, les
musulmans de s'en emparcr. Apres 1'avoir reconquis,

130. — Le Cenacle. D'apres une photographic.

mens. et ponder., 14, t. XLIII, col. 261, decrivant Fetat
du mont Sion apres la ruinc de Jerusalem, assure qu'on
y voyait « une eglise de modestes proportions, a 1'en-
droit meme ou les disciples, revenant de la montagne
des Oliviers, apres 1'ascension, monterent a I'etage d'en
haut ». C'est ce sanctuaire que visita sainte Paule,
vers 404 : « Ubi super centum viginti credentium animas
Spiritus Sanctus descendisset. » Itiner. Terr. Sanct.,
edit. Tobler, Geneve, 1877, p. 33. Les eveques de Je-
rusalem le signalent a la veneration de leur peuple, et
saint Cyrille, vers 350, dans sa Catechese xvi, 4, t. xxxm,
col. 924, relative a la troisieme personne de la sainte
Trinite, s'ecrie : « Nous connaissons le Saint-Esprit qui a
parle par les prophetes, el qui est descendu sur les Apo-
tres en forme de langues de feu, ici meme, a Jerusalem,
dans 1'eglise superieure des Apotres, ev rrt dvto-epa TWV
d^odToloiv e-/.-/.Arjo-ia. » Si Ton en croit Nicephore Cal-
lixte, H. E., vni, 30, t. CXLVI, col. 116,1'eglise dont parle
saint Cyrille aurait ete, non plus le petit sanctuaire cori-
temporain d'Adrien, mais un edifice imposant, qui, sur
lordre de 1'imperatrice Helene, 1'avait remplace. Dans

perdu et repris encore, les Franciscains le perdirent
delinitivement au milieu du xvie siecle. C'est aujourd'hui
une mosquee. — Voir Melch. de Vogue, Les egllses de la
Terre Sainte, in-4", Paris, 1860, p. 322-330; F. Cabrol,.
Les eglises de Jerusalem, in-8°, Paris, 1895, p. 19-21.

. III. ETAT ACTUEL DU CENACLE. — On y arrive, en sor-
tant de Jerusalem moderne, par la porte du sud, dite de
David. A deux cents metres du rempart, se dresse un
ensemble de constructions isolees, que dominent une
coupole assez basse et un minaret (fig. 130). On penetre
dans une cour interieure, et de la, par un escalier rapide,
on atteint la terrasse pavee sur laquelle s'ouvre la porte
d'une eglise superieure. Celle-ci est supposee corres-
pondre a 1'ancienne salle haute ou Cenacle. L'ensemble
du baliment qui subsiste est un fragment gothique de la
meilleure epoque, probablement le bas-cote meridional
de 1'eglise des croisades, oil Ton croyait posseder et ou
1'on venerait les sites traditionnels de la descente du
Saint-Esprit a 1'extremite orientate de la nef, de la Gene
a la premiere travee en allant vers 1'occident, de la
colonne de la flagellation a la division des deux travecs.
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^uivantes, enfin du lavement des pieds dans la partie
inferieure ou rez-de-chaussee; car, pour mieux rappeler
1'antique disposition des lieux, on avait construit 1'eglise
.a deux etages. Les colonnes qui divisent en deux nefs
paralleles 1'etage superieur correspondent aux piliers de
1'etage inferieur. On sait que les musulmans honorent
•en ce lieu le tombeau de David.

Quoi qu'il en soit des details fantaisistes que la piete
des ages de foi a naivement ajoutes a la donnee pre-
miere de la tradition chretienne, 1'importanee de celle-ci
ne saurait echapper aux homrnes serieux. Le premier
lieu de reunion des Apotres fut celui ou Jesus avail
mange la Paque. La premiere eglise ou les fideles se
reunirent fut la charnbre haute ou les Apotres avaient
recu le Saint-Esprit. Cette eglise etait consacree par trop
-de souvenirs pour etre abandonnee des fideles. Puis-
qu'on la mentionne des le ive siecle, c'est que jusqu'a-
lors on ne 1'avait pas perdue de vue. Depuis cette epoque
nous savons son histoire. Done le lieu dit actuellement
Nebi Daoud correspond, selon toute probabilite, a lamai-
son ou fut le Cenacle. E. LE CAMUS.

CENCHREES (Key/pea •), aujourd'hui Kekries (fig. 131),
un des ports de Corinthe, celui qui mettait cette ville en
relations avec TOrient. Act., xvm, '18. Comme les naviga-
teurs aimaient peu de doubler le cap Malee, redoutable
par ses tempeles, le transit des marchandises et des voya-
:geurs se faisait d'ordinaire, Strabon, vm, 6, 22, par le
golfe Saronique, au fond duquel etait Cenchrees; par
Corinthe, qui se trouvait a onze kilometres de la, et par
Lechee, le port occidental de cetfe ville sur le golfe co-
rinlhien. Cenchrees est un des points oil les hommes
apostoliques ont du passer pour venir en Occident.
Pierre, qui, si nous en croyons 1'eveque Denys, cite par
Eusebe, H. E., u, 25, t. xx, col. 209, visita 1'Eglise
-de Corinthe, en se rendant sans doute a Rome; Andre,
s'il a ete vraiment 1'apotre de I'Achaiie, comme 1'assure
la tradition (voir saint Jerome, Epist. LIX ad Marcell.,
t. xxn, col. 589, et Theodoret, in Ps. cxvi, t. LXXX,
col. 1805), ont touche a Cenchrees. Mais, pour nous en
tenir aux seuls temoignages bibliques, Paul, en compa-
gnie d'Aquila et de Priscille, s'est embarque a ce port
quand il a du revenir en Orient, apres son second voyage
apostolique. Act., xvm, 18. Tres probablemerit meme il
y a vecu quelque temps, assiste par Phoebe, diaconesse
de la petite Eglise etablie en ce lieu. Rom., xvi, 1-2.
De Cenchrees il expedia sa magistrale Epilre aux Ro-
mains, la confiant au zele de cette meme Phcebe, qui
«e dirigea vers 1'Ilalie, portant dans les plis de sa robe
le code de la theologie chretienne sur la grace. C'est vrai-
semblablement aussi de Cenchrees, Act., xx, 2-3, que
Paul dut partir, avec ses compagnons, pour retourner en
Asie, en passant par la Macedoine. Ce petit port de mer
a done ete le lieu de transit de I'Evangile, tout aussi
bien que des vulgaires marchandises d'Orient. Aussi
doit-il offrir a ceux qui veulent suivre la trace des
Apotres, et de Paul en particulier, un veritable interet.

C'est en avril 1893 que nous avons visile, M. Vigou-
roux, M. H. Cambournac, qui leva la photographic du
site (fig. 132), et moi, la baie de Cenchrees. La voiture
qui nous apportait nous deposa pres du petit village de
Kekries, ou cinq a six miserables habitalions conservent
encore le vieux nom de Cenchrees, mais trop loin de
la mer pour representer le site exact de 1'ancienne ville.
II est vrai que celle-ci etait censee se continuer, par
une immense allee de pins et d'edifices soit publics, soit
prives, temples, villas, mausolees, monuments divers,
jusqu'a Corinthe meme, sur un parcours de douze ki-
lometres, ocrov !68a(rr,xov-a crTaoia, dit Strabon. Nous
nous dirigeames vers le sud de la baie. La furent les
bains d'Helene. Les eaux tiedes et salees dont parle
Pausanias, Corinth., n, 2, 3, y coulent encore. De la
petite colline qui est au sud de la baie il faut se re-

tourner vers le nord, «7ravnxpu, dit le periegete grec,
et Ton voit s'arrondir 1'anse gracieuse sur laquelle fut
exactement Cenchrees. Apres ce coup d'ceil a distance,
on n'a qu'a suivre la greve, a franchir un ruisseau des-
seche, et en dix minutes on atteint la jetee meridionale
de 1'ancien port. Une vieille masure, dont nous trou-
vames la porte soigneusement close, represente la cite
maritime d'autrefois. Le mole, a moitie couvert par 1'eau,
s'avance en arc de cercle vers le nord, comme pour re-
joindre une jetee septentrionale qui venait vers lui. Les

131. — Cenchrees. Ruines et port.

deux formaient ainsi une sorte de fer a cheval ou de cercle
dont le diametre pouvait mesurer sept cents metres envi-
ron. Sur les arasements les plus pres de terre, nous avons
remarque que ce mole meridional supportait des fonda-
tions d'appartements carres, mais etroits, et tous de meme
dimension, peut-etre les soubassements de quelque por-
tique ou d'une serie de rnagasins destines a abriter les
marchandises. A 1'extremite, il se terminait par un edifice
circulaire, sans doute le temple d'Esculape el d'Isis. En
suivant le rivage, toujours vers le nord, on rencontre des
blocs de marbre blanc, dont les uns sont a moitie sou-
leves par 1'eau et les autres en place. A cote sont des blocs
de granit, probablement les restes du quai ou abor-
daient les marins. Pausanias dit qu'il y avait, iiA iu> IpO-
(iaTi TW 8ia TT,<; 6aXaa-ff-/i;, sans doute sur un mur qui
du milieu du quai s'avancait dans la mer, une statue de
Neptune en bronze; et une medaille du temps d'Antonin
le Pieux nous represente, en effet, ainsi le porl de Cen-
chrees (fig. 133). Les premieres attaches de ce mur sont
encore visibles. Ce fut la le point central vers lequel con-
vergea 1'ancienne ville, echelonnee sur les exhaussements
de terrain encore couverts de ruines qui sont au nord-
ouest. A travere les broussailles, on trouve de nombreux
debris de poterie, et des arasements de murs marquant
la place des anciennes maisons. L'une d'elles fut peut-etre

i la boutique du barbier ou Paul, en raison d'un voeu de
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nazir,se fit raser la tete; a moins que ce passage du livre
des Actes, xvin, 18, ne doive s'eutendre d'Aquila et non
de 1'Apotre.

La jetee septentrionale est, cornme 1'autre, couverte de
ruines. Des bases de colonnes y sont encore en place.
Les flits se voient couches au fond de 1'eau. Un grand
arceau couvert, mais ferme du cote de la mer, demeure
debout. Sa partie basse est en pierres de bel appareil.
Ce fut peut-etre la le temple de Venus dont parle Pau-
sanias. De ce point, qui, a travers 1'anse, fait vis-a-vis

Le vrai chemin de Cenchrees a Corinthe partait du
milieu du port antique. II est encore marque par une
serie de sarcophages brises et caches sous des massifs
de caroubiers. On a cru que le nom de Cenchrees,
KsYxpeaf , venait du millet, xeyxpo:, tres cultive dans le
pays. C'est possible, et Ton y en trouve encore de pleins
champs. II pourrait aussi venir de xey/peiov, atelier de
fondeur, parce qu'on y forgeait 1'airain de Corinthe. Deux
autres villes, Tune en Troade, et 1'autre au sud d'Argos,
se sont aussi appelees Cenchrees, ce qui dispense de

132. — Cenchre'es. D'apres une photographie de M. Carabonrnac.

aux bains d'Helene, le coup d'reil est fort beau sur.-la
mer, calme et bleue comme un lac, et sur la vallee qui
s'ouvre, etroite, mais pittoresque et verdoyante, vers

138. — Port de Cenchrdes sur une monnaie d'Antonin le Pieux.
ANTONENVS AVG-. PIVS. Tete diademee de 1'empereur Antonin

le Pieux. — $). C[oZo?ua] Ltaus] I[wZia] COBlinthtts]. Port de
Cenchrees. Au milieu, statue de Neptune. Au-dessous, trois
navires & rames et u voiles.

Corinthe, dont 1'acropole se dresse a 1'occident. Au som-
met de la colline, au nord - ouest, on voit une habitation
moderne a la place peut-etre du temple de Diane, qui
etait sur le chernin de Schcenus.

chercher a cette denomination une etymologic dans une
specialite agricole et industrielle du pays. — Voir Pau-
sanias, Corinth., n, 2, 3, edit. Didot, p. 69; W. M. Leake,
Travels in the Morea, 3 in-8°, Londres, 1830 t. in,
p. 233-236. E. LE CAMUS.

CENDEBEE (Septante: KevScgato?), general que le
roi Antiochus Sidetes envoya avec une nombreuse armee
pour assujettir les Juifs. Arrive a Jamnia, il se mit a
vexer le peuple de mille manieres et a fortifier Gedor.
Simon Machabee, averti, chargea ses deux fils Juda et
Jean de se porter a sa rencontre avec vingt mille guer-
riers. Apres avoir campe a Modin, Juda et Jean ran-
gerent leur armee en bataille et engagerent la lutte. Cen-
debee fut battu et s'enfuit, laissant de nombreux tues et
blesses. I Mach., xv, 38-41; xvr, 1-8. Cf. Josephe, Ant.
jud., XIII, vii, 3; Bell, jud., I, n, 2. E. LEVESQUE.

CENDRE (hebreu : 'efer, plus rarement desen, Lev.,
I, 16; iv, 12; vi, 3 (Vulgate, 10); III Reg., xm, 3, 5,
et piah, Exod., ix, 8, 10; Septante: 1771086?, alOaXr), -rl^pa;
Vulgate : cinis, favilla). II faut distinguer 'efer, la cendre
quiprovient de la combustion, d'avec ldfdr, la poussiere.
Dans plusieurs passages, la Vulgate traduit 1'un pour
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1'autre. IV Reg., xxm, 12; Job, xvi, 16; xxxrv, 15; Is.,
XXYII , 9; XXXIH , 12. Dans ces deux derniers textcs, il est
meme question de calcaire pulverulent.

1° Les cendres sacre.es. — La cendre provenant des
holocaustes s'appelait desen, de ddsen, « etre gras, » a
cause de la graisse des victimes qui etait consumee par
le feu en meme temps que le reste du corps. On conside-
rait cette cendre comme sacree, a raison de son origine,
et on la transportait dans un lieu pur, ou elle fut a 1'abri
de la profanation. Lev., i, 16; iv, 12; vi, 10. On n'a pas
retrouve 1'endroit de Jerusalem ou des environs ou Ton
jetait les cendres du temple. II existe bien, a gauche en
sortant par la porte de Damas, une butte des Cendres.
Mais, a 1'analyse, on a reconnu que ces cendres ne peuvent
provenir d'animaux consumes. Ce sont les residus agglo-
meres des savonneries de Jerusalem, tels qu'on en re-
trouve a Naplouse, a Damas, a Tripoli, et partout ou 1'on
fabriquait le savon. Le Camus, Notre voyage aux pays
bibliqucs, edit. in-8°, t. n, p. 2. — La cendre de la vache
rousse que le grand pretre immolait de temps a autre
possedait une verlu legale pour la puriiication. L'immo-
lation de la vache rousse, pendant le sejour au Sinai, se
faisait hors du camp, d'apres la loi; sur le morit des Oli-
viers, a 1'epoque du Temple, d'apres saint Jerome, Ep.
cvm, 12, t. xxn, col. 887. L'animal devait etre totalement
consume, ses cendres soigneusement recueillies et placees
dans un endroit tres pur, toujours hors du camp. Avec
cette cendre melangee a 1'eau, on composait une « eau
d'impurete », destinee a purifier ceux qu'avait rendus
impurs le contact d'un cadavre. La vertu purificatrice de
cette cendre venait de ce que « la vache avait ete brulee
pour le peche ». Num., xix, 5-12. De ce rite, saint Paul
tire la conclusion suivante : « Si 1'aspersion par la cendre
de la vache enleve la souillure, quant a la purification
de la chair, combien plus le sang du Christ purifiera-t-il
notre conscience des oeuvres de mort! » Hebr., ix, 13,14.
Voir t. i, col. 1116.

-2° Symbolisme de la cendre. — Par sa legerete, la
cendre est, avec la poussiere, 1'image des choses fragiles
et ephemeres. L'homme n'est que « poussiere et cendre ».
Gen., xvni, 27; Job, xxx, 19; Eccli., x, 9; xvn, 31; Sap.,
xv, 10. Les mechants sont comme la cendre qu'on foule
aux pieds, Mai., iv, 3, et leur souvenir comme la cendre
que le vent emporte. Job, xm, 12. Le peuple infidele est
disperse par le monde comme la cendre. Ezeeh., xxvin, 18.
Dieu « seme les nuees comme la cendre ». Ps. CXLVii,16.
— La cendre est surtout considered, dans la Sainte Ecri-
ture, comme le symbole et 1'accompagnement du deuil et
de la penitence. Repandue sur la tete et retombant sur le
visage, elle prete a 1'homme un air lugubre, qui convient
aux circonstances tristes de la vie. Dans le deuil, ou pour
faire penitence, on revetait le cilice et on se couvrait la
tete de cendres. II Reg., xm, 19; III Reg., xx, 38, 41;
Job, XLII, 6; Is., LXI, 3; Jer., vi, 26; Ezeeh., xxvii, 30;
Dan., ix, 3; Judith, iv, 16; vn, 4; ix, 1; Esth., iv, 1, 3;
xiv, 2; Eccli., XL, 3; I Mach., in, 47; iv, 39; Matth.,
xi, 21; Luc., x, 13. Les pharisiens, si fideles aux pra-
tiques exterieures, ne manquaient pas de se couvrir de
cendres les jours ou ils jeunaient. Cf. Matth., vi, 16;
Taanith, n; Juchasin, fol. 59. « Manger la cendre comme
son pain, » Lam., in, 16; Ps. ci, 10, supposait la tristesse
porlee a un tel degre, qu'on se croyait nourri de cendre,
c'est-a-dire que le chagrin empechait de prendre aucun
aliment. S'asseoir sur la cendre, Is., LVIII, 5; Jon., in, 6,
constituait une autre marque de penitence et de deuil.

3° Le monceau de Job. — En dehors des villes et des
villages, il existait ordinairement des emplacements spe-
ciaux ou 1'on jetait les cendres et ou 1'on brulait les de-
tritus de toutes sortes. Jeremie, xxxi, 40, fait mention
d'un endroit de la vallee de Den-Hinnom qui s'appelait
« vallee des cadavres et des cendres ». On y accedait de
la ville par la porte du Fumier, II Esdr., in, 13, que .lo-
sephe, Bell, jud., V, iv, 2, appelle porte des Esseniens,

et dont on a retrouve I'emplacement au sud-ouest de la
ville. Revue biblique, Paris, 1895, p. 44, 90. C'est d'un
emplacement de cette nature qu'il est question dans le
livre de Job, n, 8. D'apres les Septante et la Vulgate, Job
etait assis « sur le fumier en dehors de la ville ». Dans
1'hebreu, on lit: « au milieu de la cendre, » avec 1'article
qui determine une cendre bien connue. Cette cendre n'e-
tait autre chose qu'un monceau d'immondices briilees,
d'oii le nom de « fumier » que lui donnent les versions.
Dans les villages du Hauran, on a encore 1'habitude de
porter dans un meme endroit, a quelque distance des
habitations, toutes les immondices provenant des ani-
maux abrites dans les etables. Ces animaux sont surtout
des chevaux et des anes, car les troupeaux et le betail
restent jour et nuit dans les paturages. « Quand les de-
tritus ont seche, on les porte dans des corbeilles jusqu'a
1'endroit designe, en dehors du village. » Us y forment
peu a peu un monceau appele mezbele en arabe. « On les
briile habituellement une fois par mois, en ayant soin
de choisir un jour ou le vent soit favorable, c'est-a-dire
oii il ne rabatte pas la fumee sur le village. Les cendres
restent sur place, » parce que les terrains fertiles de ce
pays volcanique n'ont besoin que de pluie pour porter
de riches moissons. « La git le malheureux qui, i'rappe
d'une maladie repoussante, ne peut etre supporte dans
les habitations des hommes. Le jour il y demande 1'au-
mone aux passants, et la nuit il se couche dans les
cendres echauffees par le soleil. » Wetzstein, dans De-
litzsch, Das Buck lob, Leipzig, 1876, p. 62. Le fumier
de Job n'etait done autre chose qu'un mezbele, ou mon-
ceau de cendres formant monticule a 1'entree du village.
De petites collines, ayant une origine analogue, se sont
constitutes en bien des villes: le mont Teslaccio a Rome,
la butte des Moulins a Paris, etc.

4° Autres mentions de la cendre. — La cendre est
encore mentionnee dans plusieurs autres passages des
Livres Saints. Pour faire constater la supercherie des
pretres de Rel, Daniel present de repandre de la cendre
sur les dalles du temple. Dan., xiv, 13. — C'est en lui
jetant des projectiles et de la cendre que les Juifs chassent
1'impie Lysimaque de leur sanctuaire. II Mach., iv, 41. —
Enfin la cendre sert au supplice du grand pretre preva-
ricateur Menelas. Anliochus Eupator, irrite centre lui, le
fit conduire, d'apres le texte grec des Machabees, a Beree,
ville situee a Test d'Antioche de Syrie. Voir BEREE, t. i,
col. 1607. La se trouvait une tour, haute de cinquante
coudees, « pleine de cendres. » Menelas fut precipite dans
la cendre, ou il perit etouffe. II expia ainsi ses sacri-
leges contre le feu sacre et la cendre de 1'autel. II Mach.,
xin, 4-8. H. LESETRE.

CENE (SetTivov; Vulgate : coena), dernier repas fait par
Notre-Seigneur avec ses Apotres et dans lequel il institua
le sacrement de 1'Eucharistie. Joa., xm, 2, 4; xxi, 20;
1 Cor., xi, 20. Cf. Matth., xxvi, 26; Luc., xxn, 20. Le
mot latin ccena, d'ou vient cene, signifie « souper » en
general; mais la langue francaise a reserve exclusivement
le mot qu'elle en a tire pour designer le repas ou le Sau-
veur se donna lui-meme en nourriture a ses disciples.
Comme ce jour-la Jesus celebra egalement la Paque, les
evangelistes appellent aussi la derniere Cene Paque.
Matth., xxvi, 17, 18, 19; Marc., xiv, 12, 14, 16; Luc.,
xxn, 8, 12, 13,15; Joa., xvni, 28.

I. JOUR ou FUT CELEBREE LA CENE. — Jesus la celebra
un jeudi; car tous les evangelistes s'accordent a la placer
la veille de sa mort. Matth., xxvi, 20; Marc., xiv, 17;
Luc., XXH, 14; Joa., xni, 1. Or cette mort eut lieu un ven-
dredi. Matth., xxvn, 62; xx^7III, 1; Marc., xv, 42; Luc.,
xxm, 54; Joa., xix, 31, 42. Mais la difficulte est de deter-
miner si ce jeudi coincide avec la veille de la Paque
juive, c'est-a-dire le 14 Nisan, ou avec Tavant - veille,
c'est-a-dire le 13 Nisan. Dans le premier cas, Jesus aurait
celebre la Paque en meme temps que les Juifs; dans le
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second, il les aurait devances d'un jour. On sait que
d'apres laloi, Exod.,xn,6; Lev.,xxm,15; Num.,xxvm, 16,
1'agneau pascal devait etre immole dans 1'apres-midi du
14 Nisan, avant que le coucher du soleil ne commencat
la journee du 15 Nisan, selon la maniere de compter des
.Tuifs. Mais c'est aux premieres heures de cette nuit du
15 qu'on le mangeait; on ne devait alors, et pendant
les sept jours de la fete pascale, faire usage que de pains
azymes. D'apres la coutume, des le 14 Nisan on s'abste-
nait de manger tout ce qui etait fermente, de sorte qu'on
regardait quelquefois ce jour comme le premier des
azymes. "Voir AZYMES, t. i, col. 1314. A ne considerer
que les synoptiques, la derniere Gene aurait eu lieu
« le premier jour des azymes, jour oil Ton devait immoler
la Paque », c'est-a-dire apres le coucher du soleil qui
mettait fin au 14 Nisan, dans les premieres heures de
la nuit qui commengait le 15. Matth., xxvi, 17; Marc.,
xiv, 12; Luc., xxii, 7. D'apres saint Jean, au contraire,
xin, 1; xvin, 28; xix, 14, il semble evident que, la
passion ayant eu lieu « le jour de la preparation de
la Paque, avant que les Juifs eussent celebre la fete »,
la derniere Gene doit etre placee « avant la fete de Paque »,
c'est-a-dire apres la fin du 13 Nisan, aux premieres
heures de la nuit qui commencait le quatorzieme jour.
Cette apparente contradiction souleve un probleme auquel
on a donne diverses solutions; rnais aucune n'est encore
definitive, faute de renseignements precis et certains
sur les usages juifs touchant la celebration de la Paque
au temps de Jesus-Christ. Les nombreux systemes ima-
gines se ramenent a trois principaux : le premier entre-
prend d'accorder les expressions de saint Jean avec le
sens clair des synoptiques; le deuxieme, au contraire,
explique les synoptiques d'apres saint Jean; le troisieme
enfin, laissant aux deux recits leur sens obvie et propre,
cherche la solution ailleurs que dans leur combinaison.

1° Premiere opinion. — Notre-Seigneur celebra la
Paque en meme temps que les Juifs, dans la nuit qui
suivit le 14 Nisan, comme il ressort du recit des synop-
tiques. Si saint Jean, xm, 1, place la Gene « avant la
fete de Paque », c'est qu'il distingue entre la Paque et
la fete ou solennite de Paque; ou bien, comptant a la ma-
niere grecque et romaine, qui ne commence les jours
qu'a minuit, il rapporte a la veille ce qui etait pour les
Juifs le commencement du jour.'De plus, 1'expression
Tiapaaxeuri TOU 7ra<r/a, Joa., xix, 14, appliquee au jour
de la passion, semble indiquer la veille de la Paque,
mais peut aussi avoir un autre sens. Car le mot irapao-xeuv]
designe communement la preparation ou veille du sab-
bat, c'est-a-dire le vendredi. La Trapacrxew] TOU ua(7-/a
est tout simplement le vendredi dans 1'octave pascale.
Enfin la locution « manger la paque», dans Joa., xvin, 28,
ne doit pas etre restreinte a 1'agneau pascal, mais s'ap-
plique encore aux autres victimes qu'on immolait pendant
la journee du 15, la chagigah. Deut., xvi, 2; II Par.,
xxx, 22-24; xxxv, 8-9. II suit de la que si les Juifs
refusent d'entrer dans le pretoire le matin du vendredi,
« de peur de se souiller et de ne pouvoir plus manger la
paque », cela doit s'entendre non de 1'agneau pascal,
mais des autres victimes offertes dans cette fete. Les
principaux partisans de cette opinion sont : S. Jerome,
In Matth., 26, t. xxvi, col. 193; S. Augustin, Epist.
xxxvi, 13, t. xxin, col. 150; Luc de Bruges, In sacr. J. C.
Evangelia comm., in-f°, Anvers, 1606, p. 4i7-450; Tolet,
In sacr. Joa. Evangel, comm., in-4°, Cologne, 1611,
t. n, p. 5-18; Cornelius a Lapide, In Malth., xxvi, 17,
edit. Vives, t. xv, p. 549-550; F. X. Patrizi, De Evan-
geliis libri III, diss. L, in-4°, Fribourg, 1853, p. 458-515;
J. Corluy, Commentarius in Evang. S. Joannis, in-8°,
Gand, 1880, p. 318; A. C. Fillion, Evangile selon saint
Matthieu, p. 498-501; Bochart, Hierozoicon, part. I,
lib. n, c. 50, Opera omnia, 3 in-f°, Leyde, 1692, t. n,
p. 557-572; Reland, Antiquit. sacra? vet. Hebrseor.,
IV, iv, 7-8, in-8°, Utrecht, 1708, p. 226-228; Langen,

Die letzten Lebenstage Jesu, in-8°, Fribourg-en-Brisgau,
1864, p. 57, etc.

2° Seconds opinion. — Le Sauveur fit la Gene vingt-
quatre heures plus tot que les Juifs; apres les dernieres
heures du 13 de Nisan. Tous les evangelistes s'accordent
a appeler le jour du crucifiernent la Parasceve, c'est-
a-dire le jour de « la preparation », Matlh., xxvn, 62;
Marc., xv, 42; Luc., xxni, 54; Joa., xix, 31, en d'autres
termes la veille du sabbat ou vendredi. Mais cette fois
la veille du sabbat avait un caractere particulier, car
saint Jean, xix, 14, 1'appelle la Parasceve de'la Paque.
Nul doute qu'il ne faille entendre par la un vendredi
precedant immediatement la solennite pascale. Aussi
saint Jean, xix, 31, remarque-t-il que cette annee le
jour du sabbat etait grand : grand sans doute par sa
coincidence avec le jour de la Paque. D'ailleurs il cut ete
etrange d'appeler le grand jour de la fete de Paque sim-
plement « la preparation de la Paque ». C'est done le
14 Nisan, veille de Paque et du sabbat, qu'on doit placer
le jour du crucifiement. II suit de la que Jesus, expirant
au moment ou les agneaux de la Paque etaient immoles,
a du faire le repas legal vingt-quatre heures plus tot que
les autres Israelites. Cette conclusion s'accorde parfaite-
ment avec le langage des evangelistes. La derniere cene
eut lieu « avant la fete de Paque », dit saint Jean, xm, 1.
Or, si le repas avait ete au soir du 14 au 15 Nisan, comme
il se faisait aux premieres heures de la nuit qui commen-
cait le quinzieme jour, il aurait eu lieu le jour de la fete
de Paque. « Avant la fete de Paque, » Joa., xm, 1,
correspond done au soir du 13 au 14 Nisan. Qu'on ne
dise pas que saint Jean comptait a la maniere grecque
ou romaine: car plus loin, xix, 31, il suit la coutume
juive en faisant commencer le sabbat le vendredi soir.
De plus, le lendemain matin, saint Jean, xvni, 28, nous
montre les sanhedrites evitant de penetrer dans le pre-
toire pour ne point se souiller, « afin de pouvoir manger
la paque. » Or le sens naturel de cette expression est
« manger 1'agneau pascal ». L'application qu'on a voulu
en faire aux autres victimes immolees le 15 Nisan et
surtout a la chagigah, ni ' in, repose sur deux textes,
Deut., xvi, 2; II Par., xxx, 22, mal compris. R. Cor-
nely, Introductio in Novi Testamenti libros, 1886,
p. 271. Le temoignage des synoptiques n'est pas en
realite contraire aux textes de saint Jean. Le premier
jour des azymes, ou on immolait 1'agneau, s'entendait
souvent non pas seulement des dernieres heures du
•14 Nisan, mais de toute cette journee, Josephe, Bel.
jud., V, in, 1, qui commencait en realite la veille, au
coucher du soleil; c'est precisement a ce moment,
entre six et sept heures du soir, qu'on allumait les
lampes pour fouiller les coins les plus obscurs de la
maison, et faire disparaitre les moindres parcelles de
levain; aux dernieres heures de ce meme jour, d'apres
la maniere juive de compter, on immolait 1'agneau.
Les evangelistes semblent done designer le soir du 13
au 14 pour la celebration de la Gene. (Par leur expres-
sion « le premier jour des pains sans levain », ils ne
distinguent pas entre le premier et le second soir de
ce jour.) Car si Notre-Seigneur 1'avait celebree le 14 au
soir, ou plus precisement au commencement du 15, les
synoptiques n'auraient pu appeler ce jour « le jour ou on
immolait la Paque », 1'agneau devant etre immole dans
1'apres-midi du 14. II suflit du reste d'etudier 1'ensemble
de leur recit pour reconnaitre que la Gene de Jesus ne
fut pas la Paque legate. Ce n'est pas le matin du 14 seu-
lement que les Apotres se seraient preoccupes du lieu ou
il fallait preparer la Paque. Luc., xxn, 7. L'affluence etait
trop considerable a Jerusalem dans cette fete pour qu'on
differat jusqu'au matin du jour ou devait se faire le repas
pascal le soin de retenir un local. De plus, Notre-Sei-
gneur fait dire a 1'hote qui doit le recevoir : « Mon temps
est proche ; que je fasse la Paque chez toi avec mes dis-
ciples. » Matth., xxvi, 18. II n'y a de rapport entre ces
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deux membres de phrase que si Jesus a voulu dire :
L'heure de ma mort approche; il faut se hater, demain
il serait trop tard; prepare done ce qu'il faut pour que
je celebre aujourd'hui la Paque chez toi avec mes dis-
ciples. Pour les synoptiques, aussi bien que pour saint
Jean, le repas de Jesus preceda done de vingt-quatre
heures celui des autres Juifs. La suite de leur recit s'ac-
corde parfaitement avec cette hypothese. L'arrestation
de Jesus, la reunion du sanhedrin pour le proces, les
allees et venues chez Pilate et chez Herode, 1'episode de
Simon le Cyreneen, les achats d'un suaire par Joseph
d'Arimathie, de parfums par Nicodeme et les saintes
femmes : tout cela est incompatible avec le repos du
grand jour de la Paque. Sans doute le repos etait moins
strict que pour le sabbat: on pouvait acheter et preparer
les aliments necessaires; mais c'est la seule difference
qu'etablit la Loi. Exod., xn, 16̂  Lev., xxm, 7 : « Vous
n'y ferez aucune ceuvre servile, exceple en ce qui regarde
la nourriture. » Quant aux jugements et executions, si
on pouvait les faire pendant 1'octave de la Paque, on n'a
jamais prouve qu'on put s'en occuper le premier jour
ou grand jour de la solennile. Tout semble done exclure
le jour de la fete et s'accorde Ires bien, au contraire,
avec le jour de la preparation.

D'apres cette opinion, Notre-Seigneur, devancant de
vingt-quatre heures le repas legal, ne fit pas la Paque
juive, mais institua la Paque chretienne, 1'Eucharistie.
II accomplit, il est vrai, tous les autres rites du festin
pascal, sauf la manducation de 1'agneau; mais le veritable
Agneau de Dieu, celui qui etait immole en figure dans
la Loi, etait present. Quelle fin plus sublime donner a la
Paque legale, abrogee pour toujours : Jesus substituant
la verite a 1'ombre! — Que Jesus fit la derniere Gene le
soir du 13 au 14 Nisan, c'est la pensee des anciens Peres,
d'Apollinaire, eveque d'Hierapolis, t. v, col. 1298; de saint
Hippolyte de Porto, t. x, col. 870; de Clement d'Alexandrie,
t. ix, col. 758; de saint Irenee, t. iv, col. '10; de saint Pierre
d'Alexandrie, t. xcn, col. 78; de Tertullien, t. ir, col. 973.
Ces lemoignages expriment le sentiment de nombreuses
et celebres Eglises, et sont conflrmes par les traditions
juives, qui placent la mort de Jesus au 14 de Nisan. Tal-
mud, Sanhedrin, f. 43 a, 67 a. Parmi les modernes, c'est le
sentiment de Calmet, Commentaire litleral, in-4°, Paris,
1715, S. Malthieu, p. CXLV-CLXI; Sepp, Vie de Jesus,
trad. Charles de Saint-Eoi, Paris, 1854, t. n, p. 90-102;
H. Wallon, L'autorite de I'Evangile, in-12, Paris, 1887,
p. 392-401; P. Godet, Commentaire sur I'Evangile de
saint Jean, 1877, p. 538-558, etc.

3° Troisieme opinion. — Les affirmations des synop-
tiques d'une part, de saint Jean de Fautre, paraissent si
calegoriques, que certains exegetes ou chronologistes
renoncent a les fondre ensemble pour les ramener au
meme sens. Us cherchent ailleurs la conciliation, en

- s'efforcant de prouver avec plus ou moins de succes
qu'on pouvait celebrer la Paque le soir du 13 au 14 aussi
bien que le soir du 14 au 15 Nisan. Jesus aurait fait la
Paque le 13-14 Nisan, et c'est ce que marquent les
synoptiques, tandis que les Juifs 1'ont celebree le 14-15,
un jour plus tard que le Sauveur, comme le temoigne
saint Jean. (Selon quelques-uns, Notre-Seigneur aurait
celebre la Paque le soir du 14, et les Juifs 1'auraient
fait le 15, c'est-a-dire le soir du 15 au 16 de Nisan,
1'expression des synoptiques : « premier jour des azymes, »
leur paraissant plus naturelle dans cette hypothese.) Les
partisans de cette Iroisieme opinion apportent les memes
raisons que ceux de la seconde pour montrer que Jesus
fit la derniere cene un jour avant les Juifs; mais ils
veulent de plus prouver que ce dernier repas fut cepen-
dant un repas legal, une vraie paque, comrne paraissent
bien 1'indiquer les synoptiques. A ce dessein, plusieurs
hypotheses plus ou moins fondees ont ete avancees. —
D'apres C. Iken, Dissertationes theol. pliUolog., 1770,
t. n, p. 337, il y avail divergence entre les Juifs sur la

rnaniere de determiner la nouvelle lune, les uns la fixant
d'apres le calcul astronomique, les autres par 1'obser-
vation empirique des phases de la planete ; il pouvait
y avoir par certains temps nuageux une erreur d'un jour
dans cette constalalion : de la un retard pour la celebra-
tion de la Paque. Mais Maimonide, Constitut. de sanct.
novilun., dans Ugolini, Thesaurus, t. xvn, col. CCLVIII.
nous apprend que ce double mode d'observation com-
menca seulement apres la ruine du Temple et la dissolu-
tion du sanhedrin. —Selon d'autres, les Juifs du dehors
pouvaient manger la paque le 13-14 Nisan, tandis que
les Juifs de Jerusalem la mangeaient le 14-15. Malheu-
reusement c'est la une pure hypothese, qui n'est appuyee
sur aucun document. On fait remarquer seulement 1'im-
possibilile materielle d'immoler en trois heures de temps
environ, si tout le monde faisait la Paque le meme jour,
les deux cent cinquanle mille agneaux au moins, Jo-
sephe, Bell, jud., VI, ix, 3, necessaires pour la multi-
tude des pelerins : ce qui ferait plus de deux mille a
sacrifier par minute. — On a propose une solution plus
satisfaisante en s'appuyant sur les inconvenienls qu'en-
trainait pour les pharisiens, stricts observateurs du re-
pos sabbatique, 1'occurrence de la Paque avec un ven-
dredi. Une des ceremonies du soir de cette fete con-
sistait a aller hors de Jerusalem couper le 'omer ou
la gerbe sacree, premices de la moisson nouvelle. Or
Ton attendait pour cela que le jour de la fete flit expire;
et on moissonnait alors assez d'epis pour faire une gerbe
pouvant donner trois sata de grain. Lorsque la fete
tombait un vendredi, il fallait done en plein sabbat faire
la moisson. Comment un pharisien l'aurait-il souffert,
lui qui regardait comme un crime de rompre quelques
epis en un tel jour? On ne pouvait eviter cette facheuse
occurrence qu'en transferant la fete a un autre jour, du
vendredi au samedi; or c'est precisement ce que nous
voyons autorise dans le calendrier juif (Surenhusius,
Mischna, de Syned., part, iv, p. 210), par la regie
Badu, laquelle prescrit, lorsque la Paque tombe un
vendredi, de retarder d'un jour le ler du mois. Sous
le second Hillel, cette regie etait recue par toute la na-
tion, sauf par les anti-talmudisles. II est a croire qu'elle
n'a pas ete decretee tout d'un coup; elle s'est introduite
peu a peu par 1'infiuence du pharisai'sme; cet ascendant
etant deja considerable au temps de Jesus-Christ, on
peut presumer que la loi, elle aussi, etait en vigueur.
Ideler, Handbuch dermath. Clironologie, Berlin, 1825,
t. I, p. 519; Memain, La connaissance des temps evan-
geliques, in-8°, 1886, p. 482-486. Par suite de cette
translation, on celebrait en realite la fete le 16; mais ce
jour portail. pour les partisans de cette mutation, le nom
de quinzieme jour, car le changement se fuisait en retar-

I dant d'un jour le ler du mois. Notre-Seigneur et tous
les Juifs qui n'admettaient pas encore les exagerations
pharisaiques sur le sabbat, auraient suivi le vrai calen-
drier el celebre la Paque au jour ou elle tombait regu-
lierement. — Reste une difficulle a resoudre. Si Jesus fit la
Paque un jour plus tot que les Juifs, commenl les Apotres
purent-ils se procurer avant le temps 1'agneau que la
Loi prescrivait de sacrifier dans le Temple au soir du
qualorzieme jour? La Loi, Deut., xvi, 2, 5, 6, prescrit
d'immoler 1'agneau pascal dans Jerusalem, mais non
dans le Temple. Ce n'est qu'a partir de Josias que cette
obligalion nouvelle ful imposee a lous. Jesus, excommunie
par les prelres, pul revenir a la pralique ancienne, d'apres
laquelle 1'agneau etait immole dans chaque maison. Phi-
Ion, De vita Mos., 3, Opera, edit, de 1742, p. 686; De
Decal., p. 766, suppose meme que tout Israelite pouvait
le faire, quand la multitude des pelerins etait trop consi-
derable. — Les principaux partisans de celle opinion sont:
Paul de Burgos, Addit. ad Lyran.,In Matth., 26, in-f°,
Venise, 1588, p. 82; A. Salmeron, In Evangel, historiam
comment., in-f°, Cologne, 1613, t. ix, Ir. 4, p. 23-31;

i Jansenius de Gand, Comni. in concordiam, cap. cxxvm>
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in-f°, Lyon, 16Si, p. 856-858; Maldonat, Comm. in qua-
tuorevangelistas, in-f°, Pont-a-Mousson, 1596, col. 586-597
et 615; Petau, Doctrina temporum, xn, 15 et 16, in-f°,
Anvers, 1703, t. n, p. 240-244; Tillemont, Memoir'es
pour servir a I'histoire ecclesiastique, in-4°, 1693, t. i,
p. 467; R. Comely, Introductio in N. T. libros, 1886,
p. 169-273; J. Knabenbauer, Comm. in Evangel, sec.
Matthseum, 1893, t. 11, p. 405-418; H. J. Coleridge, La
vie de noire vie, trad, franc., in-12, Paris, 1876, t. xvi,
p. 51; Le Camus, Vie de N.- S. J.- C., 2e edit., in-8°, t. in,
p. 166; Grimm, Einheit der vier Evangelien, Beilage in,
in-8°, Ratisbonne, 1868, p. 755-788. — Sur toute cette
question, on peut voir, outre les ouvrages cites plus
haul : Schiirer, De controversiis paschalibus, in-8°,
1869; Edw. Robinson, Harmony of the four Gospels,
in-8°, Boston, 1845, p. 212-223; H. Alf. Alford, The Greek
Testament, in-8°, Londres, 1894,1.1, p. 261-264; Greswell,
Dissertation on the Harmony of the Gospels, Oxford,
1837, t. in, p. 168; H. Lutteroth, Le jour de la prepa-
ration, lettre sur la chronologle pascale, in-8°, Paris, 1855;
Wieseler, Chronologische Synopsis der vier Evangelien,
Hambourg, 1843, p. 334; dans le Thesaurus theologico-
philologicus, in-f°, Amsterdam, 1702, t. n, les disser-
tations de J. Frischmuth, p. 189-194, et de J. Sauberti,
p. 194-196; et dans le Thesaurus novus theol.-philolog.,
t. n, Leyde, 1732, la dissertation de J. Ch. Harenberg,
p. 538-549; dans Ugolini, Thesaurus antiquitatum,
t. xvii, Codex de Paschate et additamenta ad Codicem,
col. DCXX-DCCCCXLIV; De Ritibus in Coana Domini,
col. MCXXVII-MCXXXIII. — Quant a 1'annee et au jour du
mois oil a ete celebree la derniere Gene, selon notre ma-
niere de compter, voir JESUS-CHRIST.

II. RlTUEL JUDA'iQUE DE LA PAQUE OBSERVE DANS LA GENE.
— Avant de raconter le repas oil pour la derniere fois
Jesus celebra la Paque, il convient d'en rappeler les rites
symboliques; car le Seigneur y fit de frequentes allu-
sions, qui ne peuvent etre comprises que des lecteurs ini-
ties aux coutumes des Hebreux. — La grande fete d'Israel
n'avait plus alors la simplicite des premiers ages. Vaine-
ment y chercherions-nous la famille juive, debout, le
baton a la main, les reins ceints, les sandales aux pieds,
mangeant a la hate 1'agneau entoure d'herbes ameres et
le pain sans levain. Ces anciennes coutumes etaient-elles
deja changees avant la captivite? Le furent-elles seule-
ment durant le sejour des Juifs aBabylone? Nous I'igno-
rons; mais on ne peut douter que les ecoles des scribes,
si nombreuses depuis le retour, n'aient exerce sur les rites
de la Paque, comme sur les autres institutions mosaiques,
une profonde influence. Sous couleur de recueillir les
antiques usages, ils les defigurerent et en firent des
regies inflexibles. C'est a ce formalisme etroit que noils
devons de retrouver aujourd'hui encore, dans le Talmud
et ses commentaires, une image de la Paque telle que
Jesus 1'a celebree.

Au soir du quatorzieme jour de Nisan, les families se
reunissaient pour prendre le repas legal. L'agneau, cuit
dans le four, devait conserver une forme dont la signifi-
cation prophetique est mariifeste. II etait attache a deux
branches de grenadier, bois moins sensible que tout
autre a 1'action de la chaleur, Pesach., vn, 1, dont
1'une le traversait tout entier, tandis que 1'autre, plus
courte, tenait les pieds de devant etendus en croix. S. Jus-
tin, Dial, cum Tryph., 49, t. vi, col. 566. Ces apprets
ctaient i'objet de scrupuleuses precautions, car il fallait
se garder de briser aucun os, Exod., xn, 46; la moindre
infraction a cette loi etait punie de quarante coups de
fouet. Pesachim, vu, 11. — La nuit venue, les convives,
dont le nombre allait de dix a vingt; Josephe, Bell. \
jud., VI, ix, 3, s'etendaient sur des lils peu eleves, i
le bras gauche appuye sur un coussin, la main droite
a portee de saisir les mets. Se coucher pendant le repas
etait le privilege des hommes libres; il convenait qu'a
1'anniversaire de sa delivrance, Israel parut comme un

peuple affranchi de toute servitude. Le pere de famille
prenait d'abord une coupe de vin melee d un peu d'eau :
« Beni soit le Seigneur, disait-il, qui a cree le fruit de la
vigne ! » et chaque convive a son tour buvait a cette
coupe. C'est celle-la sans doute que saint Luc, xxn, 17,
nous montre benie par Jesus au commencement de la
Gene. L'n bassin plein d'eau et une serviette passaierit
aussitot apres dans 1'assemblee pour purifier toutes les
mains; le lavement des pieds raconte par saint Jean se
rattache probablernent a ce rite. Les ablutions terminees,
on approchait la table au milieu des convives. — Elle
etait chargee de divers mets : a cote de 1'agneau, des
herbes ameres, telles que le cresson et le persil, souvenir
despeines del'Egypte,Maimonide,.De/er»nen<oe£ azymo,
vii, 13, dans Crenius, Opuscula, fasc. vn, p. 889; puis le
pain azyme, mince et sans saveur, comme la pate que le
levain n'eut pas le temps de fennenter lors de la fuite pre-
cipitee d'Israel. Un dernier mets symbolique completait
le repas, c'etait le charoseth, melange de divers fruits,
de pommes, de figues, de citrons cuits dans le vinaigre;
a 1'aide de cannelle et d'autres epices, on lui donnait la
teinte des briques : cette couleur et la forme allongee du
plat rappelaient le mortier de Pithom et de Ramesses.
Maimonide, Pesachim, vn, 11, dans Opuscula, fasc. vn,.
p. 889; Exod., I, 11. Parfois on y ajoutait des viandes pre-
parees et benies en meme temps que 1'agneau; c'elait,
selon le commandement du Deuteronome, xvi, 2, du
chevreau ou du mouton roti, qui devint plus tard le
Hdgigdh (de hdgag, « feter. » Voir Chagigah, i, 6;
Pesachim, vi, 3); mais le plus souvent on reservait ce
sacrifice pour le quinzieme de Nisan et les jours suivants.
Le maitre de la maison, des que les plats etaient devant
lui, prenait les herbes, les trempait dans le charoseth en
remerciant Dieu d'avoir cree les biens de la terre, et tous:
en mangeaient au moins la grosseur d'une olive.

Une seconde coupe etait alors versee, et le plus jeune
des convives demandait au pere de famille 1'explication
de ces rites. Celui-ci, donnant a sa reponse une forme
solennelle, elevait successivement devant tous les yeux
les mets du repas, et rappelait quel souvenir s'attachait
a chacun : 1'agneau immole pour flechir le courroux du
ciel et 1'ange de la mort passant (Paque signifie « pas-
sage », Exod., xn, 27) sur Israel sans le frapper; le pain
d'angoisse mange dans les terreurs de la fuite, Deut.,
xvi, 3; les herbes, ameres comme la servitude dont ils
etaient sortis triomphants. « G'est pour ces prodiges, ajou-
tait-il, qu'il nous faut louer et exalter Celui qui a change
nos larmes en joie, nos tenebres en lumiere; c'est a lui
seul qu'il nous faut chanter : Alleluia! » Et tous les
convives entonnaient le Hallel (c< louange », nom donne
a une suite de psaumes [cxn-cxvn] commencant par hal-
lelu-yah, (douez Jehovah »; voir HALLEL, t. in, col. 404):

Louez, serviteurs de Je'hovah,
Louez le nom de votre Dieu.
Que son nom soit beni
Maintenant et dans 1'eternitc!
Qu'il soit beni de 1'aurore au couchant! Ps. CXH, 1-3.

Ils le continuaient jusqu'a la fin du psaume suivanU
chant de triomphe sur la sortie d'Egypte :

0 mer, pourquoi fuis-tu?
Et toi, Jourdain, pourquoi remonter en arriere?
Montagues, pourquoi bondir comme les chevreaux,
Et vous, collines, comme les jeunes brebis?
Sous le regard du Seigneur, tremble, 6 terre,
Sous le regard du Dieu de Jacob;
Car il change les rochers en fontaines
Et les pierres en sources d'eau vivo. Ps. cxni, 5-8.

Au milieu de ces cantiques on buvait la seconde coupe.
Le pere de famille prenait alors les azymes, les rompait
avant de les benir et de les distribuer. Afin que tous se
souvinssent que c'etait la un pain de misere, on n'en
mangeait qu'un morceau, entoure d'herbes et trempe
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dans le charoseth. Puis venait le tour de 1'agneau : coupe,
distribue a chaque convive, il devait disparaitre tout
en tier, et nul mets n'etait plus servi.

Le pere de famille versait alors une troisieme coupe,
«le calice de benediction » (voir Lightfoot, Horse hebraicse,
in Matth., xxvi, 27), celui-la probablement que le Christ
changea en sang divin. Des qu'elle etait hue, on enton-
nait les derniers hymnes de 1'Hallel, ou la reconnaissance
eclate en transports de joie : « Ce n'est pas a nous, Sei-
gneur, ce n'est pas a nous, c'est a ton nom qu'appartient
la gloire, 6 source de misericorde et de verite! Que les
nations viennent nous dire maintenant : Ou est votre
Dieu? Notre Dieu, il est dans les cieux : ce qu'il veut, il
le fait... Et que rendrai-je a Jehovah pour tous ses bien-
faits? j'eleverai cette coupe de salut, et j'invoquerai son
nom. Oui, Jehovah, je suis ton esclave, ton esclave et le
fils de ta servante. Tu as brise mes chaines, je veux t'of-
frir un sacrifice de louanges. » Et s'adressant au monde
entier, Israel, dans une sainte ivresse, cherchait a 1'en-
trainer vers son Dieu : « 0 vous tous, peuples, louez Jeho-
vah, nations, exaltez-le! Car son amour est puissant sur
nous, et la verite de Jehovah demeure eternelle! Alle-
luia! » Une quatrieme coupe passait alors de main en
main et marquait la fin du repas. — Telle etait la Paque
juivej lorsque Jesus la celebra pour la derniere fois. Voir
Mischna, Pesachim, et les commentaires de Maimonides.

III. LE FESTIN PASCAL. — Le mercredi, Jesus n'avait
paru ni dans le Temple ni dans Jerusalem. Des le matin
du jeudi, les Apotres lui demanderent en quel lieu ils
mangeraient la paque, car « on etait au premier jour des
azymes ». Matth., xxvi, 17. Laissant de cote Judas, charge
ordinairement de la depense, le Sauveur appela Pierre
et Jean : « Allez, leur dit-il, preparez tout ce qu'il faut.
— Ou voulez-vous que nous 1'appretions? » demanderent
les disciples, Luc., xxn, 8-9, car ils savaient Jerusalem
pleine de perils. Jesus repondit: « Allez a la ville; en y
arrivant, vous rencontrerez un homme portant une cruche
d'eau, vous le suivrez, et, entrant dans la maison ou il
ira, vous direz au maitre du logis: Voici ce que dit notre
Maitre : Mon temps est proche; je viens faire la Paque
chez vous avec mes disciples. Ou est le lieu (xcaaXu^a,
hospitium, « 1'appartement reserve aux holes, » corres-
pond al'hebreu mdlun) ou je dois la manger? Et lui-meme
vous montrera une salle haute (avaya'ov, « etage supe-
rieur d'une maison ») , grande, ornee de lits et disposee
a 1'avance (voir CENACLE). Preparez-y tout ce qu'il fau-
dra. » Marc., xiv, 13-16; Matth., xxvi, 18. Pierre et Jean
obeirent: aux portes de la ville, ils rencontrerent un des
hommes qui montaient 1'eau puisee a la fontaine de
Siloe, et suivant ses pas ils trouverent 1'hote indique.
C'etait quelque disciple inconnu des Apotres. Tout le fait
supposer, et 1'assurance avec laquelle Jesus adresse son
message, et le nom de Maitre qu'il prend, et 1'empresse-
ment de 1'hote a le satisfaire. Au temps de la Paque, les
maisons de Jerusalem cessaient, pour ainsi dire, d'etre
une propriete privee pour devenir celle de Jehovah. Aussi,
pendant la fete, 1'hospitalite s'exercait-elle gratuitement.
(J. H. Friedlieb, Archaologie der Leidensgesckichte,
in-8°, Bonn, 1843, p. 50.) Le Sauveur, se voyant con-
traint a prevenir 1'heure de la Paque, avait averti ce
disciple de tenir sa demeure preparee.

Le cenacle etait vraisemblablement alors, a en juger
par ce que nous savons des maisons juives, une salle aux
murs blancs; au centre etait place'e une table basse,
peinte de vives couleurs, dont un cote restait libre pour
le service, tandis que les autres etaient garnis de lits. Le
soir oil Jesus y entra, les douze le suivaient, Matth.,
xxvi, 20, et prirent place autour de lui. Jean, couche a
sa droite, n'avait qu'a renverser la tete pour reposer sur j
le sein du Maitre. Pierre etait a cote du bien-aime, et :
Judas non loin de Jesus. Avant d'instituer VEucharistie,
Jesus dit clairement a Judas : « C'est toi qui me trahiras,» i
JMatth., xxvi, 25, et cependant nous voyons qu'apres la j

communion les Apotres ignoraient encore qui devait
commettre le crime. Luc., xxn, 23; Joa., xm, 24, 25. II
faut done croire que le Sauveur etait pres de Judas et
1'avertit sans etre entendu des autres convives.

L'heure etait venue, et le coaur de Jesus en tressaillait
de joie: « J'ai desire d'un grand desir, dit-il, manger
cette paque avec vous avant que de souffrir.» Luc., xxn,
15. Toutefois, pour faire entendre aux Apotres que ce
n'etait point le rite figuratif qu'il souhaitait, mais 1'ac-
cornplissement d'un sacrifice reel dans 1'Eucharistie, il
ajouta : « En verite je vous le dis : Je ne mangerai plus
cette paque jusqu'a ce que le mystere en soit accompli
dans le royaume de Dieu. » Par dela la Paque de la nou-
velle alliance, Jesus contemplait deja la grande Paque du
ciel, car il en parla aussitot apres.

La coupe qui marquait le commencement du repas
avait ete preparee; Jesus, la prenant des mains de ses
disciples, prononca sur elle la benediction accoutumee,
Luc., xxn, 17-18, y trempa ses levres, comme le faisait
tout pere de famille, et la presenta aux Apotres: « Prenez,
dit-il, partagez-la entre vous, car pour moi je ne boirai
plus du fruit de la vigne jusqu'a ce que le royaume de
Dieu vienne. » Ce n'etait plus de 1'Eucharistie que Jesus
parlait ici, mais de la beatitude celeste. Jansenius de Gand,
Comment..in Concord, evangelic., cap. cxxxi, p. 876-898.

La pensee des paques eternelles n'absorbait pas tant
le Sauveur, qu'il oubliat ceux qu'il laissait sur la terre :
« Sachant que son heure etait venue de passer de ce
monde a son Pere, Joa., xin, 1-3. Comme il avait aime
les siens qui etaient dans le monde, il les aima jusqu'a
la fin, et demanda a sa toute-puissance un prodige de
charite qui ravit a jamais les coaurs. Les circonstances
etaient solennelles; saint Jean se plait a les rappeler : le
festin pascal commencait (la lecon SSITTVOV y'vo^voy,
adoptee par Tischendorf et Tregelles, d'apres les manus-
crits du Sina'i et du Vatican, signifie que le repas com-
mencait. Le texte recu, yevo(i£vou, coena facto, [Vulgate],
ne peut etre traduit par « apres le repas »; nous voyons,
en effet, que, le lavement des pieds termine, J«sus se
remit a table et continua le festin. Joa., xin, 1'2. Ce par-
ticipe aoriste doit done etre traduit ainsi: « Le repas etait
commence, se poursuivait. » Cf. Matth., xxvi, 6; Marc.,
vi, 2; Joa., xxi, 4), Satan etait la, maitre de Judas Isca-
rioth; au-dessus du cenacle, le ciel s'ouvrait pour Jesus;
il y voyait « que tout lui etait remis en main par son
Pere »; ce « tout » bienheureux de 1'Eglise marque du
sceau des elus; « il savait qu'il etait sorti de Dieu ct
qu'il retournait a Dieu : » il n'avait plus qu'a donner aux
hommes le gage supreme de son amour. Mais auparavant
il voulut s'humilier devant eux, pour montrer par quel
aneantissement il s'etait incarne et s'allait donner en
nourriture. Au moment ou le rite de la fe"te commandait
aux convives de se purifier les mains, Joa., xm, 4-20,
Jesus, se levant de table, deposa ses vetements, prit un
linge et se ceignit les reins; puis, versant de 1'eau dans
un bassin, il se mit a laver les pieds de ses disciples, et
a les essuyer avec le linge qui lui servait de ceinture.
Cette ablution etait un symbole, Timage de la Redemp-
tion qui lave en nous le peche. Voir LAVEMENT DES PIEDS.
L'ablution achevee, Jesus reprit ses vetements et s'etendit
de nouveau sur le lit de repos. 11 annonca alors a ses
Apotres la trahison de Judas. Voir JUDAS ISCARIOTE.

IV. INSTITUTION DE L'EUCHARISTIE. — Le repas touchait
a sa fin. « Comme ils mangeaient encore, Jesus prit un
des pains azymes, et, avant rendu graces, il le benit. «
Matth., xxvi, 26; Marc., xiv, 22; I Cor., xi, 24. Les rites
du festin pascal exigeaient que tout pain flit brise avant
qu'on le mangeat. Jesus rompit done celui qui etait entrc
ses mains et en presenta les fragments aux Apotres :
« Prenez, mangez, dit-il, ceci est mon corps, liyre, rompu
pour vous, froisse, brise sous les coups. » L'Evangile et
1'Epitre aux Corinthiens donnent aux expressions de Jesus
une forme diverse: « Livre pour vous, » dit saint Luc,
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8i86[/.evov; « mis en pieces, » ajoute saint Paul, TO UTtsp
OntSv OpuTTTOfXiVov (lecon du manuscrit de Beze), ou en-
core, d'apres une variante conservee dans ce meme ma-
nuscrit et dans ceux du Sina'i et d'Ephrem : xXwjisvov,
« rompu, brise. » « On reduisait aulrefois la victime et les
gateaux qu'on olirait a Dieu en petits morceaux, et c'etait
une marque de 1'aflliction et du sacrifice qu'on faisait au
Seigneur. (Test en ce sens que la fraction du pain sacre,
soit qu'on la fasse pour la distribution ou pour toute autre
raison mystique, fait partie du sacrifice en representant
Jesus-Christ sous les coups, et son corps rompu et perce :
ce que les Grecs designent encore par une ceremonie
plus particuliere, en percent le pain consacre avec une
espece de lancette, et en recitant en. meme temps ces
paroles de 1'Evangile : « Un des soldats perca son cote
& avec une lance, et le reste. » Bossuet, Explication des
prieres de la messe, XVH.

Les azymes rompus et changes au corps de Jesus repo-
saient sur un plat de la table. Les termes dont se servant
les evangelistes : « il donna, prenez, mangez, » semblent
indiquer, en effet, que Jesus ne donna pas a chacun des
Apotres le pain consacre, mais qu'il en deposa les frag-
ments sur un plat qui passa de main en main. Tous en
prirent leur part.. Jesus venait de se donner tout entier,
et il le marqua en ajoutant, sans attendre la consecration
de la coupe : « Faites ceci en memoire de moi. » Luc.,
xxn, 19. II lui restait neanmoins a presenter une plus
complete expression de sa mort, en montrant apres sa
chair immolee son sang repandu. Voici comment il le fit:

Le repas etait termine; la troisieme coupe, Luc., xxn,20,
« le calice de benediction, » qu'on buvait avant les der-
niers chants, venait d'etre verse'e. Jesus la prit, la benit,
et la presenta aux Apotres : « Buvez-en tous, dit-il, ceci
est mon sang, le sang du sacrifice qui consacre la nou-
velle alliance, le sang qui sera repandu pour plusieurs
en remission des peehes, » paroles dont saint Luc, xxn, 20,
resserre toute la substance : « Cette coupe est le nouveau
testament dans mon sang qui sera verse pour vous. » II
y avail done dans cette coupe un sang qui devait bientot
couler et consommer 1'alliance nouvelle : plein de ces
pensees, Jesus ne voyuit que mort autour de lui et ne
trouvait pour consacrer le vin du sacrifice que les paroles
de Moise scellant aussi dans le sang 1'antique alliance.
Mais en meme temps il offrait aux siens dans ce calice
une source de vie eternelle : « En verite, je ne boirai plus
de ce fruit de la vigne jusqu'au jour ou je le boirai nou-
veau avec vous dans le royaume de mon Pere. Pour vous,
toutes les fois que vous le boirez, faites-le en memoire
de moi. » La Gene se termina, selon 1'usage, par un
hymne d'actions de graces. Malth., xxvi, 30.

C. FOUARD.
CENERETH, nom d'une ville et d'un lac de la Galilee.

Hebreu : Kinneret; Septante : KevspsQ ; Codex Alexan-
drinus : XevspoG. Ge nom se trouve ecrit, dans Jos., xi, 2 :
Kinndrot; Septante: KsvspwO, et Vulgate : Cenerotli ;
dans Jos., xn, 3 (et III Reg., xv, 20) : Kinnerut; Sep-
tante: Xevvsp£0; Vulgate : Cenerotli; dans Deut., HI, 17,
les Septante transcrivent en conservant la particule a , me,

« de, » qui precede le nom en hebreu : Ma^avEpeO ; Codex
Alexandrinus :

1. CENERETH. Ville forte de la tribu de Nephthali.
Jos., xix, 35. Cette ville se trouve citee presque dans

la meme forme, Kennaratou, i*~~\ \k . V I dans' ' /w»wwv .ZV I A JT •-*-•
la liste de Karnak des villes de la Syrie conquises par
Thothmes III. Cenereth et Ceneroth sont assez gene-
ralernent considered com me des formes ou derivations
de Kinnor, « harpe, » pluriel Kinndrot. Cette ville s'ap-
pelait ainsi, suivant le Talmud de Babylone, Megillah ,
6, a, parce que « ses fruits etaient doux comrne le son
d'une harpe ». Cf. A. Ncubauer, Geograp/lie du Tal-
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mud, in-8°, Paris, 1868, p. 214. — Origene, Lexicon
nominum hebraicorum, dans la Pair, lat., t. xxm,
col. 1231-1232, propose d'abord la meme etymologie :
« Kinyra, ecrit-il, harpe » ( K t v u p a , xcQapa) , et ajoute:
« ou science de la lumiere » (rt enivvwo-t; SWTO?). II semble
prendre pour racines qdndh, « acquerir, » et 'or, «lumiere. »
Saint Jerome, ibid., considerant sans doute que Kinneret,
s'ecrivant avec D , ne peut deriver d'un mot s'ecrivant
avec p, remplace, dans sa traduction, 1'interpretation
d'Origene par celle-ci: « ou bien comme des flambeaux, »
aut quasi lucernse, faisant evidemment deriver Ceneroth
de la particule 3, « comme, » et ncrot, pluriel de ner,

«lumiere. » Ces interpretations sont des conjectures sans
fondement; il se pourrait que le nom flit purement cha-
naneen. Dans les Talmuds, cette ville est appelee Ginosar.
Cf. A. Neubauer, Geographic du Talmud, p. 214. A ce
nom a succede celui de Genesar, grec: Fcw/iaap^ I Mach.,
xi, 67, et Josephe, Bell, jud., Ill, x, 7, etc., et celui de
Genesareth, Fewrio-apeT, dans les Evangiles. Voir GENE-
SAR et GENESARETH.

La ville de Cenereth est citee, Jos., xix, 35, entre les
villes de Nephthali, Assedim, Ser, Emath et Reccath,
d'une part; Edema, Arama et Asor, d'autre part. Ainsi
que toutes ces localites, elle devait certainement se trouver
dans le territoire qui horde, du cote occidental du Jour-
dain, le lac de Tiberiade, 1'antique mer de Cenereth; mais
les palestinologues ne sont point d'accord sur sa situation.
Selon le Talmud, Megillah, I, 1, Cenereth devrait etre
cherchee au sud de Tiberiade, pres de Bet-Ierah (tres
probablement la Tarichee de Josephe) et pres de Sen-
nabri (Sennabris et Gennabris du meme historien): ces
localites auraient servi de remparts et de forts a Cene-
reth. Le Midrasch ne distingue pas Cenereth de ces deux
villes. Voici ses paroles : « Cenereth. R. Eliezer dit :
[c'est] lerah; R. Samuel bar Nahman dit : [c'est] Bet-
lerah; R. lelioudah bar Simon d i t : [c'est] Sennabri et
Bet-Ierah. » Cf. A. Neubauer, Geographic du Talmud,
p. 214 et 215. Le nom Fewa6pt<; ou ilevvaSpic, plus voisin
du mot Cenereth que Genesareth, pourrait etre, en effet,
une derivation de 1'antique denomination biblique. Dans
la transcription des noms hebreux en grec, la lettre 6
s'est souvent unie a la lettre p : ainsi les Septante ecrivent
constamment A^gpi pour Amri, et Zafxgpt pour Zamri.
Les populations de la Palestine d'ailleurs donnent a la
lettre & = 3= k un son qui tient du g, du •& (s) et du
vcr (s). Josephe, Bell, jud., Ill, ix, 7, place Sennabris a
trente stades (5 kilometres 600 metres environ), au sud
de Tiberiade; la Grande Plaine (Meya reeSt'ov), ou vallee.
du Jourdain, commence au village de Gennabrin (Fevva-
S p f v ) et se termine au lac Asphaltite. Bell, jud., IV, vin, 2.
Or, si de 1'extremite sud des ruines de 1'ancienne Tibe-
riade, qui touchent presque aux bains actuels, on s'a-
vance, dans la meme direction, a un peu plus de cinq
kilometres et derni, on rencontre un tertre appele par les
Arabes Senn-en-Nibrah et Senn-Nibrah. Son sommet
est jonche de ruines a moitie recouvertes par d'epaisses
broussailles. On y remarque les traces d'un mur d'en-
ceinte. Au-dessous, a Test, le lac s'arrondit en une jolie
petite baie tout environnee de lauriers-roses et d'agnus-
castus. Au sud de cette baie et au sud-est du tertre com-,
rnerice la longue ruine qui s'etend jusqu'a 1'extremite du
lac et a 1'endroit ou en sort le Jourdain. Elle est connue
sous le nom de Kerak. Ce nom est considere par plu-
sieurs comme une corruption de Bet-Ierah et de Tari-
chee. Senn-Nibrah semble n'avoir ete qu'une partie, un
quartier de Kerak. Les ruines de Kerak couvrent une
suite de collines qui se succedent sur la rive du lac sur
une longueur d'un kilometre. Ca et la on rencontre des
restes de fortifications. Le Jourdain, a sa sortie du lac
remontant vers le nord sur le cote occidental des ruines,
faisait une presqu'ile de cette localite. Josephe, Vit., 32,
dit que Tarichee, ainsi que Sennabris, est a trente stades

II. — 14
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de Tiberiade, sans en indiquer 1'orientation; mais Pline,
H. N., v, 15, la place au midi. II semble que, comme
les Talmuds, Josephe fait de Gennabris et de Tarichee
une seule localite. Ce qui ne me parait pas douteux,
c'est que Senn-Nibrah et Kerak nous offrent'les debris
des villes nominees par les Talmuds Sennabri et Bet-
lerah. D'apres 1'etat des mines, on peut conjecturer
que Gennabris et Bet - lerah ou Tarichee etaient dans
le commencement deux localites differentes, mais peu
eloignees; qu'elles ont flni parse joindre et former comme
une seule ville appelee tantot d'un nom, tantot del'autre.
Immediatement apres les ruines de Kerak commence le
Glior ou vallee du Jourdain, la Grande Plaine de Josephe.
Mo'ise, Deut., in, 17, et Josue, xi, 2, font aussi com-
mencer 1'Arabah et le territoire de Gad au sud de Ce-
nereth. L'identification de Cenereth avec Sennabris et
Senn-Nibrah et Kerak pourrait paraitre a peu pres incon-
testable , s'il etait certain que ces deux auteurs sacres
designent ici la ville de Cenereth, non le lac du meme
nom. Voir CENERETH 2.

Dans le Talmud de Babylone, Cenereth n'est pas tou-
jours identifiee avec Sennabri; elle Test quelquefois avec
Tiberiade. Cf. A. Neubauer, Geographic du Talmud,
p. 208. Saint Jerome, Liber de situ et nom. hebr., t. xxm,
col. 889, au mot Chinnereth, presente la meme identifica-
tion comme une opinion ayant des partisans a son epoque :
« La bourgade, dit-il, appelee plus tard par Herode, roi
de Judee, Tiberiade, en Fhonneur de Tibere Cesar, s'ap-
pelait d'abord, dit-on (ferunt), de ce nom. » Ce senti-
ment a 4te suivi presque generalement par les voyageurs
du moyen age. Cf. Jean de Wurzbourg, Descriptio Terrse
Sanctse, c. vi, t. CLV, col. 1071; Theodoricus, Libellus
de Locis Sanctis, edit. Titus Tobler, Saint-Gall, 1865,
p. 102; Thietmar, Peregrinatio, 2e edit. Laurent, Ham-
bourg, 1857, p. 6; Burkard du Mont-Sion, Descriptio
Terrse Sanctse, 2a edit. Laurent, Leipzig, 1873, p. 45;
Odoricus de Foro-Julio, De Terra Sancta, ibid., p. 147, etc.
De nos jours, le docteur Rich, von Riess, Bibel-Atlas,
2° edit., 1887, propose egalement Tiberiade, mais avec
un point d'interrogation, et cela avec raison, car on ne
trouve aucun fondement pour appu'yer ce sentiment, et
il y a plusieurs motifs de le rejeter.

Bonfrere, Onomasticon urbium et locorum Sacrss
Scriptures, edit. Le Clerc, in-f°, Amsterdam, 1707, p. 52,
pretend que Cenereth pourrait n'etre pas differente de
Gapharnaum, que du moins elle ne devait pas en etre
eloignee. Luigi Marucci, dans son Abrege de Y Onoma-
sticon, in-18, Lucques, 1705, p, 57, reproduit la meme
assertion. Pour ces auteurs, Capharnaum etant sur les
limites de Nephthali et de Zabulon, Cenereth ne peut etre
eloignee de cette ville. Us donnent a la parole de saint
Matthieu, iv, 13, un sens strict qui est contestable.

Soswulf (1102), Relatio de situ Jerusalem, dans le
Recueil des Voyages et memoir'es de la Societe ge'ogra-
phique, in-4°, Paris, 1839, t. iv, p. 851, indique la ville
de Genesareth a deux milles environ vers 1'occident de
la montagne de la multiplication des cinq pains et du lieu
appele Tabula Domini, c'est-a-dire a trois kilometres
a 1'ouest de Tabagha. Cette indication pourrait designer
le Khirbet Minieh, situe a I'extremite est du Ghoueir, au
pied du mont appele 'Oreimeh, qui separe la plaine de
Tabagha du Ghoueir. Le 'Oreimeh est couvert de ruines
parmi lesquelles on distingue des restes de tours et de
fortifications. La montagne au nord du 'Oreimeh porte
le nom de Djebel-et-Khanazir, dans lequel des ecri-
vains modernes ont cru reconnaitre une derivation de
Genesar. Cf. Gratz, Schauplalz der heiligen Schrift,
Ratisbonne (1858), p. 417. Ce nom, signifiant« mont des
Pores » ou « des Sangliers », me parait plutot un nom
arabe donne a 1'endroit a cause de ces derniers animaux
qui y abondent.

F. de Saulcy croit reconnaitre, Dictionnaire topogra-
phique abrege de la Terre Sainte, in-12, Paris, 1872,

p. 100, Cenereth dans Abou-Choiiche'h. V. Guerin, Gali-
lee, t. i, p. 209-212, defend cette identification. Selon
ces savants, Cenereth = Genesar devait se trouver dans
la plaine a laquelle elle avait donne son nom, ou sur ses
confins. Cette plaine est certainement identique avec le
Ghoueir actuel, qui s'etend au nord du lac de Tiberiade,
entre Medjel et le Khan-Minieh. C'est sur sa limite nord,
a trois kilometres et demi de Medjel, a cinq de Tiberiade,
a deux de 1'Ain-Medaoudreh, que se trouve Abou-Chou-
cheh. Ce village est ainsi appele du nom d'un santon
enseveli en ce lieu, et qui a un monument a blanche
coupole parmi les tombes des habitants de la region. II
se compose d'une douzaine de mauvaises masures baties
de pierres de basalte brutes, liees par de la terre, debout
au milieu de monceaux de decombres formes des debris
d'habitations renversees du meme genre. On n'y observe
aucune trace de construction ancienne ni d'enceinte;
« mais, dit V. Guerin, combien de villes importantes et
autrefois fortiiiees n'ont pas laisse d'ailleurs en Palestine
des traces plus considerables que celles qui existent a
Abou-Choucheh! » Abou-Choucheh est bati sur le sommet
d'une colline d'oii le regard peut contempler la plaine du
Ghoueir dans toute son etendue; au dela la nappe azuree
du lac de Tiberiade et les montagnes du Djaulan qui le
bordent a Test. Sur le flanc de la colline qui s'abaisse
vers le Ghoueir, un moulin est mis en mouvement par
les eaux abondantes qui y sont amenees de 1'ouadi Raba-
dieh et s'ecoulent ensuite vers le lac, a travers le Ghoueir.
Mejdel etant tres certainement, observe V. Guerin, 1'an-
tique Magdala ou Magedan, Khan-Minieh devant etre,
suivant lui, la Bethsa'ide occidentale, il ne reste aux alen-
tours du Ghoueir, pour 1'emplacement de Cenereth, que
celui d'Abou-Choucheh.

Ceux qui adoptent 1'opinion des Talmuds identiliant
Cenereth avec Sennabris font de leur cote une autre re-
marque. Le nom de Genesar a du etre donne a la plaine
de la ville qui 1'a porte la premiere; mais il n'est pas
impossible qu'il lui soit arrive par 1'intermediaire du lac,
Us observent en outre que, quoique Cenereth et Genesar
soient tenus pour des noms identiques, il ne serait pas
improbable qu'il n'y ait eu aucun rapport entre les deux.
II n'est pas necessaire, par consequent, de chercher Cene-
reth aux abords de cette plaine. Voir GENESAR. Armstrong,
Wilson et Conder, Names and Places in the Old Testa-
ment, in-8°, Londres, 1881, p. 43, au mot Chinnereth, ne
proposent aucunt identification.

Devant ces opinions contradictoires, on peut faire les
observations suivantes : Deux de ces opinions sont ap-
puyees d'arguments serieux. 1° Celle qui cherche Cene-
reth aux confins de la plaine de Genesar. Si Genesar
derive de Cenereth, il est naturel que la ville ait donne
directement son nom a la plaine plutot qu'a la mer.
— 2° Celle qui voit Cenereth dans Sennabris. Elle est
fondee sur 1'autorite du Talmud de Jerusalem, en partie
redige a Tiberiade, par des Juifs a merne de connaitre
le site de Genesar ou Cenereth; il n'est pas improbable
non plus que le nom de Sennabris ait pu deriver de Ce-
nereth. Cette derniere opinion pourrait paraitre plus forte
que la premiere. L. HEIDET.

2. C£N£RETH (MER DE) (hebreu, Num., xxxiv, 11,
et Jos., xin, 27: yam-Kinneret; Jos., xn, 3: ydm-Kinna-
rot; Septante : 6aXaa<rr| XevepsO; Codex Alexandrinus :
OaXao-ar) XswepsS; Codex Sinaiticus, Num., xxxiv, 11 :
OaXaaar, Xsvapa), lac de la Galilee. Parmi les commen-
tateurs, un grand nombre soutiennent que son nom lui
vient de sa forme, qui est celle, disent-ils, d'une guitare
ou d'une harpe, en hebreu kinnor, pluriel kinnorot.
Plusieurs critiques contestent cette interpretation. La
forme de ce lac, suivant eux, lui est commune avec la
plupart des lacs, et 1'usage le plus constant est de les
nommer d'une des villes baties sur leur rivage : aussi
pensent - ils qu'il a ete nomme Cenereth de la ville de ce
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nom batie sur ses bords. Cf. Matth. Polus, Synopsis cri-
ticorum et aliorwn commentator urn, 5 in-f°, Francfort-
sur-le-Main, 1712, t. i, col. G88 et 95i. La mer de Cene-
reth est citee, Num., xxxiv, 11, apres Riblah et la fon-
tuine [de Daphnis], avant le Jourdain, comme devant
former, a 1'orient, la limite de la terre d'Israel. En Josue,
xn, 3, elle est donnee comme limite du royaume amor-
rheen de Sehon; xm, 27, elle est designee a la fois comme
borne de ce royaume et de la tribu de Gad. La plupart
des commentateurs et des critiques croient que les noms
de Cenerelh et Ceneroth, employes seuls, Deut., in, 17,
et Jos., xi, 2, se rapportent egalement a la mer. Cene-
reth est donne en ces endroits comme terme nord de
la 'Arabah ou vallee du Jourdain. La similitude de ces
derniers passages avec les precedents donne lieu de le
penser. On peut se demander toutefois si les auteurs
sacres ne voudraient pas parler de la ville du meme
nom; car on peut supposer que, s'ils eussent voulu parler
de la mer, ils 1'eussent designee comme ils le font Num.,
xxxiv, 11; Jos., xii, 3, et xm, 27.

Le nom de mer de Cenereth se transforma dans la
suite en celui de mer de Genesar, mer de Ginosar, et
mer de Genesareth, ou fut remplace par eux. Voir ces
divers noms. C'est ainsi que nous la trouvons designee
dans les livres des Machabees, les Talmuds, les Evangiles
et les ouvrages de Fhistorien Josephe. Nous la trouvons
aussi indiquee sous le nom de mer de Galilee et mer de
Tiberiade. Voir TIBERIADE (LAC DE). C'est sous ces divers
noms qu'elle est celebre dans 1'histoire, surtout a cause
des fails evangeliques qui s'accomplirent sur ses rivages
ou dans ses ondes. Suivant Pline, H. N., v, 15, on Fau-
rait appelee quelquefois rner de Tarichee. L. HEIDET.

CENEROTH. Voir CENNEROTII.

CENEZ (hebreu: Qenez; Septante : KEVE?), nom de
trois personnages.

1. CENEZ, cinquieme fils d'Eliphaz, le premier-ne
d'Esau. II fut chef de tribu, 'alluf, en Idumee. Gen.,
xxxvi, 11, 15, 42; I Par., i, 36, 53. Ce nom, apres avoir
ele un nom de personne, est devenu vraisemblablement
un nom de lieu ou de tribu, Gen., xxxvi, 42, comme
cela est arrive pour Theman, le premier fils d'Eliphaz.

2. CENEZ, pere d'Othoniel, Jos., xv, 17; Jud., I, 13;
in, 9, 11; I Par., iv, 13, et de Saraia. I Par., iv, 13.
Comme Othoniel, juge d'Israel, etait frere de Caleb, le
fils de Jephone, Cenez, n'etail pas le pere d'Othoniel au
sens strict, mais son grand-pere ou son ancetre.

3. CENEZ, fils d'Ela et petit-fils de Caleb. I Par., iv, 15.
Le texte hebreu porte : « Et les fils d'Ela et Cenez; » les
Septante : -/.-A uloi 'ASa • KEVE!;, et la Vulgate : Filii
quoque Ela: Cenez. II y a evidemment un nom tombe
entre et les fils d'Ela... et Cenez, puisque le mot « fils »
est au pluriel et que Cenez est nomme seul.

CENEZEENS (hebreu : haq-Qenizzl, au singulier et
avec 1'article; Septante : ot Ksveraioi), un des peuples qui
hubitaient le pays promis par Dieu a la posterite d'Abra-
ham. Gen., xv, 19. Le territoire qu'il occupait nous est
inconnu. II est a remarquer qu'on ne le trouve pas men-
tionne parmi les autres tribus vaincues et depossedees
par les Israelites. Cf. Exod., in, 8; Jos., m, 10; Jud.,
in, 5. Faut-il croire, avec Bochart, Plialeg, iv, 36, Caen,
1646, p. 348, qu'il avail disparu d'Abraham a Josue, ou
que, s'il appartenait aux contrees promises « depuis le
fleuve d'Egypte jusqu'au grand fleuve de 1'Euphrate »,
Gen., xv, 18, il etait en dehors des limites de la premiere
conquete? Nous sommes ici dans le domaine des conjec-
tures. — Le mot Cenezeens se retrouve dans trois autres
endroits de la Bible, Num., xxxii, 12; Jos., xiv, 6, 14,

comme nom patronymique de Caleb, fils de Jephone. II cor-
respond a « fils de Cenez », qu'on rencontre ailleurs, Jos.,
xv, 17; Jud., i, 13; in, 9, 11, applique a Othoniel, le plus
jeune frere de Caleb. II n'a aucun rapport avec le peuple
de la Genese, malgre la trop ingenieuse opinion d'Ewald,
Geschichte des Volkes Israel, Gcellingue, 1864, 1. i,
p. 361-362, et de Berlheau, dans le Bibel -Lexicon de
Schenkel, Leipzig, 1871, p. 521, qui 1'expliquent par une
pretendue alliance du chef Israelite avec une partie de
cette tribu, etablie dans le sud de Chanaan, pendant
qu'une autre partie habilail le pays d'Edom.

A. LEGENDRE.
CENI, CENIEN (Vulgate: Ceni) , nom que noire ver-

sion latine, I Reg., xxvn, 10; xxx, 29, donne au peuple
qu'elle appelle ailleurs Cineen. Voir CINEENS.

CENNEROTH (hebreu : Kol-Kinnerot, sous-entendu
sans doute 'eres , « terre , pays ; » Septante : uao-av r^v
[yr}v] XEwepiO), region au nord du royaume d'Israel, dans
la tribu de Nephthali. Ill Reg., xv, 20. Le roi d'Israel Baasa
s'elant empare deRama de Juda, Asa, roi de Juda, envoya
des presents a Benadad , roi de Damas , en lui demandant
d'allaquer Baasa. a. Benadad, accueillant la demande du
roi Asa, envoya les chefs de son armee centre les villes
d'Israel ; ils s'emparerent d'Ahion, Dan, Abel-Beth-Maacha
et de tout [le pays] de Cennerolh, c'est-a-dire de toute la
terre de Nephthali. » III Reg., xv, 17-20. L'expression « tout
Cenneroth », rTnas-bs, ne peut s'entendre de la ville seule

de Cenneroth , ni du lac , mais designe evidemment tout
un territoire ou une region. Cette region est-elle iden-
tique a celle appelee dans les Evangiles, Matth., xiv, 34,
« terre de Genesar » ou « de Genesareth », et a la plaine
de Gennesar dont parle Josephe, Bell, jitd., Ill, x, 8?
Dans les trois cas, il s'agit evidemmenl d'une region situee
pres du lac des memes noms. La plaine de Gennesar de
Josephe est certainemenl le Ghoueir actuel ; on croit
generalement que la « terre de Genesar » de 1'Evangile
le designe aussi ; 1'expression « tout Cenneroth » comprend
sans doute le territoire appele aujourd'hui le Ghoueir,
rien ne permet de le contester; mais ne comprend -elle
que lui? Armstrong, Wilson et Conder, Names and Places
in the Old Testament and apocrypha, Londres, 1887,
p. 44, se conlenlent de designer le Ghoueir comme iden-
tification moderne de Cenneroth et de remarquer que ce
nom designe le district appele plus tard « terre de Gene-
sareth ». II est a croire cependant que cette expression
ne doit pas signifier seulement ce territoire, dont la plus
grande longueur n'atteint pas cinq kilometres, et dont la
plus grande largeur n'a pas trois kilometres; mais qu'elle
a une signification plus etendue, embrassant tres proba-
blement tout le territoire aux alentours de la mer de Cen-
neroth appartenant a Nephthali et au royaume d'Israel.Voir
CENERETH , GENESAR , GENESARETH et NEPHTHALI.

L. HEIDET.
CENS. La Vulgale emploie le mol census, « cens, »

dans plusieurs significations differentes. — 1° Dans
II Esdras, vn, 5, le mol census traduit 1'hebreu hay-yahas,
« genealogies, » expression que les Septante rendent par
(rjvooc'a, « rassemblement. » De meme au ^. 64. Voir
RECENSEMENT. — 2° Dans 1'Ecclesiastique, xxx, 15, le mot
census traduit le mol grec 6'X6oc, « Iresor, » el, au y. 16,
le mot grec H/.O-JTO;, « richesse. » Les deux versets signi-
fienl : le premier, qu'un coeur vaillanl vaul mieux que la
plus grande richesse; le second, qu'il ri'esl pas de richesse
preferable a la sanle. — 3° Dans le Nouveau Testament,
le mot « cens » est employe deux fois pour designer une
forme d'impot. Quand les percepteurs du didrachme
demandent a Simon Pierre si Jesus ne paye pas cet
impol, le Sauveur pose a Pierre celle queslion : « Simon,
que te semble-l-il? De qui les rois de la terre recoivent-
ils le tribut ou le cens (tributum vel censum, -reXyj
?) x^vtrov)? Esl-ce de leurs fils ou des etrangers ? »
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Matth., xvii, 24. Voir CAPITATION. — Dans un autre pas-
sage, ce mot designe proprement un des impots payes
au gouvernement roniain. Des herodiens, envoyes par
les pharisiens, interrogent Jesus : « Dis-nous que te
semble-t-il? Est-il permis de payer le cens (XT,VCTOV, cen-
sum] a Cesar, ou non? Jesus, connaissant leur malice,
leur dit : Pourquoi me tentez-vous, hypocrites? Mon-
trez-moi la monnaie du cens (numisma census, vd|j.i<jjjia
TOO xr,v(Toy). Et ils lui presenterent un denier. Jesus leur
dil: De qui est cette image et cette inscription ? Ils lui
dirent: De Cesar. II leur dit alors : Rendez a Cesar ce
qui est a Cesar, et a Dieu ce qui est a Dieu. » Matth.,
xxn, 17-22. Dans certairies provinces de I'empire remain,
les habitants avaient a payer pour leur personne un tri-
butum capitis (.<popo; (7a>[A<XTwv). Pour ceux qui posse-
daient des proprietes, cet impot etait proportionnel a
leurs revenus; pour ceux qui ne possedaient rien, il
etait fixe a tant par tete. C'est ce que Tertullien exprime
par ces mots : « Hominum capita stipendio censa. »
Apol,, 13, t. i, col. 346. Ceux qui etaient ainsi taxes
etaient, selon son expression, « capita ignobiliora. » Ibid.
Le texte de saint Matthieu nous montre qu'en Judee la
taxe pergue etait d'un denier, et, selon Appien, Syr., 50,
les Juifs etaient ceux qui payaient le tributum capitis
le plus eleve. Les Remains n'avaient fait, du reste, que
maintenir a leur profit un tribut impose aux Juifs par
les Ptolemees et les Seleucides. Josephe, Ant. jud.,
XII, iv, 1.

La piece de monnaie qu'on montre a Notre-Seigneur
est un denier romain, probablement a I'effigie de Tibere.
"Voir DENIER. Ce denier port?it done au droit 1'image de

134. — Denier d'argent de Tibere.
TI[6eriMs] CAESAR DIVI AVGDiwti] F[«iMs] AYGVSTVS. T6te

diademfe de Tibere. — &. PONTIFfez] MAXIMtws]. Femnie
assise.

1'empereur avec son nom et ses titres, et au revers une
image avec ou saris inscription. Nous donnons ici un
type de cette monnaie (fig. 134). Ces deniers ne pou-
vaient etre employes qu'au payement de I'impot ou aux
transactions commerciales. II etait interdit de s'en servir
dans le Temple, precisement a cause des images qui y
etaienl gravees. Voir J. Marquardt, De I'organisation
(inanciere des Romains (Manuel des antiquites ro-
maines de Mommsen et J. Marquardt, trad, franc., in-8°,
Paris, 1888, t. x), p. 249-256. E. BEURLIER.

CENTAUREE.l°Hebreu : dardar; Septante: TpfSoXoi ;
Vulgate : tribulus, Gen., in, 18; Ose., x, 8. — 2° Ilebreu :
galgal, Ps. LXXXII, 14; Is., xvn, 13; Septante: xpo^o?;
Vulgate : rota, Ps. LXXXIII, 14; Septante : xovtop-rbv -rpo-
XoO; Vulgate : turbo, Is., xvii, 13.

I. DESCRIPTION. — Ce genre de plantes, aux especes
tres nombreuses (plus de trois cent cinquante) et Ires
variees, appartient a la famille des composees, tribu des
cynaroidees. Ce sont des herbes ordinairement vivaces,
a tiges ramifiees, aux feuilles entieres ou diversement
decoupees, aux fleurs toutes semblables ou de couleurs
variees: les unes, a la circonference, steriles; les autres.
au centre, fertiles, dont les capitules ont 1'involucre forme
d'ecailles imbriquees souvent epineuses. Voici d'apres
E. Boissier, Flora orientalis, 5 in-8°, Geneve, 1807-1884,
t. in, p, 689-694, et H. B. Tristram, The Fauna and Flora
of Palestine, dans The Survey of Western Palestine,
in-4°, Londres, 1884, p. 338-3iO, les principales especes

epineuses qui croissent en Palestine et en Syrie. — 1° Cen-
taurea calcitrapa, vulgairementchardon etoile ou chausse-
trape, plante de trente a quarante centimetres, a tige
tres rameuse formant buisson, aux feuilles vertes. pubes-
centes, sessiles, pennatilobees, dont les capitules ovo'ides,
solitaires, ont un involucre a ecailles pourvue& de cinq
a sept epines, dont la terminale est large et forte. On la
trouve dans les plaines de Moab, sur le mont de la Qua-
rantaine. — L'espece. ou variete Iberica se trouve plus
frequemment en Palestine que la Calcitrapa. Elle en
dilfere par son port plus robuste, plus eleve, ses capi-
tules floraux plus grands; ses fleurs sont roses et ses
graines surmontees d'une aigrette blanche. Les varietes
Menjonis et Hermonis habitent, la premiere, sur le lit-
toral et dans le Liban; la seconde, sur le mont Hermon
et dans FAnti-Liban. La Centaurea Meryonis a les feuilles
de la tige presque entieres, les ecailles ilorales largement
bordees de blanc et terminees par une epine robuste;
toute la plante est recouverte d'un duvet blanc. La Cen-
taurea Hermonis se reconnait a ses feuilles etroitement
decoupees, a ses capitules floraux petits, garnis de longues
et fines epines aux lleurons d'un rose pale. — 2° Centaurea
pallescens, aux feuilles radicales profondement pinnati-
fides, etroites, a divisions crenelees, aux feuilles des
rameaux lanceolees ou lineaires, aux fleurs d'un jaune
pale, dont le calice globuleux est forme d'ecailles munies

135. — Centaurea hyalolrpis.
D'apres un pied cueilli sur le mont Sion. — A gauche, tige et

racine; & droite, rameau avec fleurs et fruits.

d'une longue epine terminale, a la base de laquelle, de
chaque cote, naissent deux courtes epines. La variete
hyalolepis (fig. 135) a les capitules blanchatres, a epines
plus faibles, et la graine surmontee d'une longue aigrette.
Ces deux centaurees se rencontrent dans toute la Pales-
tine, sauf dans les montagnes du nord. La Centaurea
araneosa differe de cette derniere espece par le duvet
grisatre et frise qui la recouvre, par ses involucres munis
de filaments blanchatres ressemblant a une toile d'arai-
gnee. Elle croit dans les plaines du bord de la mer, au
Carmel et a Gaza. — 3° Centaurea verutum, qui, d'apres
Linne, Amoenitates academicse, 10 in-8°, Erlangen,
1787-1790, 3« edit., t. iv, p. 292, est une grande plante
atteignant de deux a quatre pieds de hauteur, a tige a
peine rameuse. portant des ailes lateralement; ses feuilles
sont allongees, terminees en pointes; les capitules floraux
sont espaces vers le sommet de la tige, gros comme une
noix, spheriques, blanchatres; leurs ecailles sont armees
d'une epine atteignant un centimetre et demi de lon-
gueur, jaune a la base, noiratre au sommet; les lleurs
sont jaunes, la graine pubescente et surmontee d'une
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longue aigrette. On la trouve dans les plaines d'Esdrelon,
tie Genesareth, etc. — 4° Centaurea crocodylium, qu'on
rencontre aussi dans la plaine d'Esdrelon, en Galilee, a
Banias, est une belle plante annuelle, atteignant parfois
plus d'un metre de hauteur, aux feuilles oblongues, de-
coupees en forme de lyre, aux capitules larges portant
des ecailles d'un Wane transparent, aux ileurons roses et
allonges. — 5° Centaurea solstitialis, repandue dans toute
la Palestine, est une herbe bisannuelle, a tige droite, tres
rameuse, anguleuse, couverte, ainsi que les feuilles, d'un
duvet blanc colonneux; les feuilles inferieures sont de'cou-
pees, les superieures lineaires, entieres, et forrnent une
aile sur la lige; les capitules florauxont les ecailles termi-
necs par une epine de couleur jaune-paille. — 6° Centaurea
sinaica, sur les collines des bords de la mer Morte, a Saint-
Sabas, etc., est une herbe annuelle recouverte egalement
d'un duvet grisatre; aux feuilles decoupees en lobes; aux
capitules solitaires, assez gros, jaunatres, a epines robustes,
ciliees; aux lleurs de couleur carnee, a graine surmontce
d'une aigrette brune. — 7° Centaurea procurrens, plante
couverte de papilles, a rameaux portant un a trois capitules
de grosseur mediocre, ovales, presque glabres; les feuilles
sont lineaires, les inferieures decoupees, les superieures
dentees; les capitules sont formes d'ecailles membra-
neuses, blanches sur les bords et terminees par cinq a
sept epines etalees en eventail. On la trouve dans les
plaines de Saron et du pays des Philistins, dans les deserts
du sud. — 8° Centaurea hololeuca, croit dans la region des
cedres du Liban. C'est une herbe vivace, grele, haute
d'un pied, blanchatre; la tige ne porte qu'un seul capi-
tule ovale conique, tronque a la base, forme d'ecailles
jaunatres, bordees d epines etalees en eventail; les feuilles
sont oblongues-lanceolees, presque entieres, formant une
aile sur la tige; les fleurs sont jaunes. — 9° Centaurea

136. •— Centaurea myrlocepliala.

myriocephala (fig. 13G), dont la tige se subdivise des la
base en nombreux rameaux divariques, d'egalos longueur
et grosseur, aux feuilles radicales en forme de lyre, aux
feuilles des rameaux oblongues-lanceolees, aux capitules
terminaux petits et portes sur des pedoncules presque
sans folioles, aux ecailles de 1'involucre se terminant en
une epine jaunatre, aux ileurs couleur jaune-paille. On
la trouve dans les plaines d'Alep et de Darnas, dans le
Hauran, le pays de Moab et la Mesopotamie.

M. GANDOGER.
II. EXEGESE.— 1° Le dardar se trouve deux fois men-

iionne dans le texte hebreu, associe chaque fois a qos: dans
Gen., in, 18, au sujet de la malediction portee contre la
lerre a cause du peche d'Adam : « Le sol produira pour toi
]e qos et le dardar; » et dans Osee, x, 8, a propos de la
destruction des autels idolatriques d'Israel : « Le qos et
le dardar croitront sur leurs autels. » Dardar est un
nom collectif rendu par Tp:So/>oi dans les Septante, et

tribulus , tribuli, dans la Vulgate. Tout le monde s'ac-
corde a Fentendre d'une plante epineuse, nuisible a la
culture, d'une croissance facile et poussant aussi dans les
ruines : ce que les Grecs et les Latins entendaient par
Tpc'goXo?, tribulus. Les Septante et la Vulgate auraient
done bien rendu notre mot dardar. — Le Tpt6o).o<; se pre-
sente deux fois dans le Nouveau Testament, Matth., vn,
16, et Hebr., vi, 8. Saint Paul, faisant allusion a Gen.,
in, 18, emploie comme equivalent du dardar le terme
•rpt'SoXot. II est a remarquer que le syriaque, dans cette
epitre, rend 7p:oo/.o; par dardere'. — Mais les opinions se
divisent quand il s'agit de determiner ce que les anciens
entendaient par le tribulus. Selon les uns, ce serait une
plante de la famille des zygophyllees , le Tribulus terre-
sin'sou.la Fagonia arabica, Celsius, Hierobotanicon ,
t. n, p. 128; E. F. K. Rosenmuller, Handbuch der
biblischen Alter thumskunde, t. iv, lre partie, p. 194. Mais
plus communement on identifie le dardar ou tribulus
avec une ou plusieurs especes de centauree (les anciens
devant comprendre sous un meme nom plusieurs des es-
peces si nombreuses de ce genre, qui infestent les champs
des contrees orientales aussi bien que ceux de 1'Ocei-
dent). H. B. Tristram, The natural History of the Bible,
p. 425. D'apres Ibn el Beilhar, Traite des simples, n°2106,
dans Notices et extraits des manuscrits de la Biblio-
theque Rationale, t. xxvi, irs partie, p. 305, la Centaurea
calcitrapa, appelee par les Arabes morrdr, est connue
des habitants du Diar Bekr sous le nom de derderiya.
De meme, en Palestine, les fellahin appellent dardar la
centaurea iberica. Voir Palestine Exploration Fund,
Quarterly Statement, 1892, p. 161.

2° Galgal, qui veut dire « chose roulante », et de la
« une roue », a, dans Ps. LXXXIII, 14, et Is., xvn, 13, un
sens special qui n'a pas ete saisi en general. Priant Dieu
contre les ennemis de son peuple, le Psalmiste s'exprime
ainsi :

Mon Dieu, traite-les comme le galgal,
Comme la paille au souffle du vent.

Dans une image semblable, Isaie, xvn, 13, annonce quo
la multitude des ennemis d'Israel

Sera dissipee comme la paille sur les montagnesau souffle du vent,
Et comme le galgal par un tourbillon.

Les Septante, dans Ps. LXXXII, 14, traduisent par
et dans Is., xvn, 13, par xovtop-rbv rpoyo-j. La Vulgate a
rota dans ce Psaume, et turbo dans Isaie. Les traducteurs
ont done vu dans ce mot galgal un tourbillon. Mais
galgal, etant mis en parallele avec la paille ou la balle
de ble, doit etre une chose correspondante , emportee
egalernent par le vent, plutot que le tourbillon lui-
meme. Et d'ailleurs un tourbillon n'est pas emporte par
le vent; c'est le tourbillon de vent qui emporte la pous-
siere ou la paille qu'il trouve sur son chemin. Le sens
de galgal, « chose roulante, » convient admirablement a
la tige dessechee de la centauree a dix mille tetes, Cen-
taurea myriocephala, « espece insigne dans la llore
orientale, dit Boissier, Flora orientalis, t. in, p. C82, dont
les touffes seches, larges d'uri pied ou deux, roulent au
vent dans les plaines. » Quand la tige, tres ramifiee, a ete
dessechee par le soleil, elle se detache au ras de terre et
est emportee au gre du vent. On voit bondir ces boules
d'herbes par centaines dans toutes les directions, avec
un bruit de feuilles seches qui epouvante les chevaux,
En automne, ces boules roulantes abondent dans les
plaines de la Syrie, dans le Hauran, le pays de Galaad.
AY. M. Thomson, The Land and the 13ook, Londres, 1876,
p. 563-564. Rien n'exprime mieux la comparaison du
prophete :

Dissipee comme la paille sur les montagnes au souffle du vent,
Comme I'herbe roulante par un tourbillon.

Le Galgal comprend peut-etre aussi plusieurs especes
d'Eryngium, assez abondantes en Palestine. En France,
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YEryngium campestre s'appelle vulgairement « chardon
a cent tetes » et « chardon roulant ». II roule en effet au
vent d'automne comme la Centaurea myriocephala. G'est,
il est vrai , une ombellifere et non une composee, mais a
premiere vue elle a de grands rapporls avec les char-
dons et les centaurees. E. LEVESQUE.

CENTURION (grec : IxaTov-rapx'o?; Vulgate : centu-
rio) , commandant d'une troupe de cent hommes.

I. CENTURIONS DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — II y avait,
dans 1'armee juive, des « chefs de cent hommes » (he-
breu : sdre me'ot), et les Septante et la Vulgate latine les
ont souvent designes sous le nom de sxaTov-rap-/^? , et
centurio , « centurion, » meme dans 1'Ancien Testament.
Quand Mo'ise, sur 1'ordre de Dieu, organisa les Israelites
dans le desert, il les divisa en troupes de mille hommes,
subdivises en groupes de cent, de cinquante et de dix.
Les sdre me'ot ou chefs de cent hommes doivent etre
choisis parmi les hommes les plus vertueux et juger les
affaires de peu d'importance, en reservant les grandes
au jugementde Moise. Exod., xvm, 21 , 22, 25, 26; Deut.,
I, 15-17. Ce sont done des magistrals analogues a nos
juges de paix. — Us sont en meme temps des chefs mili-
taires, car dans les Nombres, xxxi, 14, 48, 52, ils con-
duisent leurs hommes au combat. — Quand Samuel an-
nonce au peuple les rnalheurs qui suivront 1'etablisse-
ment de la royaute, il predit au peuple que le roi prendra
ses fils pour en faire des chefs de cinquante hommes
d'apres le texte hebreu, des centurions d'apres les Sep-
tante et la Vulgate. I Reg., vm , 12. — Saul , pour detourner
ses serviteurs de suivre David , leur fait remarquer que
celui-ci ne pourra pas faire d'eux des centurions. I Reg.,
xxii , 7. — Les centurions figurent comme chefs militaires
dans 1'armee de David, II Reg., xvm, 1, et le roi les
consulte avant de livrer combat. I Par., xm, 1. II les con-
suite aussi sur le dessein qu'il a de batir un temple au
Seigneur. I Par., xxvm, 1. Les depouilles prises par eux
sur les ennemis avaient ete offertes en ex-voto et con-
servees dans le tresor sacre. I Par., xxvi, 26. Ils offrent
aussi de 1'or et de 1'argent pour le service de la maison
de Dieu. I Par., xxix, 6-7. Les centurions servaient a
tour de role, pendant un mois, en meme temps que le
contingent auquel ils appartenaient. I Par., xxvii, 1. —
II est encore question des centurions sous le roi Salomon,
II Par., I, 2, sous Joas, II Par., xxm, 1, 9, 14, 20,
lorsque le grand pretre Jo'iada leur donne pour armes les
lances et les boucliers consacres par le roi David , et sous
Amasias. II Par., xxv, 5. — Judas Machabee, quand il
organise son armee, institue egalement des centurions.
I Mach., in, 55.

II. CENTURIONS ROMAINS. — Les centurions de 1'armee
romaine sont souvent mentionnes dans le Nouveau Tes-
tament. Un centurion aborde Notre -Seigneur a Capbar-
naiim pour lui dernander la guerison de son serviteur, et
merite de lui cet eloge, qu'il n'a pas trouve une foi pareille
en Israel. Matth., vm, 5-15; Luc., vn, 1-11. — Un centurion
commande la troupe qui conduit le Sauveur au supplice,
et rend temoignage a sa divinite. Matth., xxvii, 54; Marc.,
xv, 39; Luc., xxm, 47. — Le premier gentil convert! est le
centurion Corneille. Act., X, 1-48. Voir CORNEILLE. — II est
egalement question de centurions dans le recit de 1'ar-
restation de saint Paul a Jerusalem, Act., xxi, 32; un
centurion preside a la flagellation de 1'Apotre, xxii. 25-26,
d'autres sont charges de le garder, xxm , 17 ; xxiv, 23 ;
de le conduire a Cesaree, xxm, 23; de le meneraRome,
xxvii, 1, 6, 11, 31, 43. Voir JULIUS.

Les centurions tiraient leur nom du nombre d'hommes
auxquels ils commandaient. Nonius , p. 520 M ; Varron ,
De lingua latina, v, 88. Sous 1'ernpire, il y avait soixante
centurions par legion. Aulu-Gelle, xvi, 4, 6. Chaque
groupe de deux centuries formait un manipule commande !
par le premier des deux centurions , et six centuries une i
cohorte, commandee par le premier des six centurions, i

Les centurions commencaient par les postes inferieurs et
s'elevaient par degres jusqu'aux premiers, sauf les excep-
tions faites en faveur de ceux qui se signalaient par des
merites exceptionnels. Les premiers d'entre les centurions
etaient appeles a faire partie des conseils de guerre, on
les appelait prinii ordines ou ordinarii. Tacite, Hist.,
n, 89; Velleius Paterculus, 11, 112, 6; Corpus inscript.
latin., t. v, 952 et 8275; t. vm, 2532. Le premier des cen-
turions etait celui de la premiere centurie de la premiere
cohorte. On le designait sous le nom de primus pilus ou
primipilus. Corpus inscript. latin., t. v, 4373; t. x, 1711.
Ce titre etait generalement le couronnement de la carriere
du centurion. Le primipile avait la garde de 1'aigle legion-
naire. Valere Maxime, I, 6, 11; Tacite, Hist., m, 22; Juve-
nal, Sat., xiv, v. 97; Corpus inscript. latin., t. vm, 2644.

Tous les centurions portaient comme insigne de leur

137. — Centurion remain. Bas-relief du tombeau de Qulntus
Publius Festus, centurion de la xic legion.

grade le cep de vigne, vitis, dont ils se servaient pour
frapper les soldats. Pline, H. N., xiv, 19; Juvenal, Sat.,
vni, 247; Tacite, Annal., I, 23. Aussi dans le langage
us"uel le mot vitis designe-t-il le centurionat. Juvenal,
Sat., xiv, 193; Spartien, Hadr., x, 6. Le cep avait la forme
d'une canne recourbee en haul. E. Hubner, Archseol.
Epigr. Mittheilungen, t. v, p. 206, note 11. Les centu-
rions sont aussi les seuls que les monuments de 1'epoque
imperiale nous montrent portant des jambieres (fig. 137).
E. Hubner, ibid., note 13.

Quand ils avaient termine leur temps de service, les
centurions rentraient la plupart du temps dans la vie pri-
vee, et, grace surtout aux concessions de terrains qui leur
etaient faites dans les colonies, ils jouissaient d'une cer-
taine aisance. Les anciens primipi\es,prii)npilares, etaient
particulierement renommes par leurs richesses. Souvent
ils entraient dans 1'ordre des chevaliers. Corpus inscript.
latin., t. vm, 9290; t. x, 5064, etc. Exceptionnellement
le centurionat etait le point de depart d'une carriere plus
elevee, c'etait principalement pour les jeunes gens de
famille que 1'empereur autorisait a debuter dans la car-
riere militaire par le grade de centurion.

Les cohortes auxiliaires avaient egalement des centu-
rions de rang inferieur aux centurions legionnaires. Les
centurions qui figurent dans le Nouveau Testament appar-
tenaient a ces cohortes. Quand elles etaient composees
de cavalerie et d'infanterie, les centurions commandaient
les cavaliers comme les fantassins. C'est ainsi que deux
centurions commandent deux cents fantassins et soixante-
dix cavaliers. Act., xxm, 23. De meme Josephe mentionne
un centurion commandant un detachement de cinquante
cavaliers. Bell, jud., Ill, iv, 2.
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les Melanges Graux, 1884, p. 676-679; Gellens Wilford ,
Observations sur les primipiles, ibid., p. 683, 687;
A. Bouche-Leclercq, Manuel des antiquites romaines,
Paris, 1886, p. 327. E. BEURLIER.

S?, de 1'arameen NS>S, kefd', quiCEPHAS
signifie « pierre »). Surnom donne par Notre - Seigneur a
Simon , prince des Apotres , comme nous 1'apprend saint
Jean, i, 42 (texte grec, 43) : «Tu es Simon, Ills de Jonas;
tu seras appele Cephas (ce qui est interprete : Pierre). »
Ge nom de Cephas ne se lit sous cette forme arameenne
dans aucun autre evangeliste. 11 est partout ailleurs, dans
les quatre Evarigiles, appele « Pierre » (Iletpo;) ou « Simon
Pierre », « Simon surnomme Pierre. » Matth., iv, 18; x, 2,
etc. Saint Matthieu, xvi, 18, nous explique pourquoi le
Sauveur changea le nom du chef de ses disciples, en
nous rapportant ces paroles de Jesus : « Tu es Pierre , et
sur cette pierre je batirai rnon Eglise. » Voir PIERRE. Dans
tout le reste du Nouveau Testament, saint Paul est le seul
ecrivain sacre qui designe saint Pierre par le nom de
Cephas. I Cor., i, 12; in, 22; ix, 5; xv, 5; Gal., 11, 9.
(Dans le texte recu [grec et Vulgate], il le nomme Pierre,
Gal., i, 18; n, 8; [dans le grec seul, la Vulgate portant
Cephas] ; Gal., n, 9, 11, 14. Les editions critiques de Lach-
mann, de Tischendorf et d'Oscar de Gebhart, etc., subs-
tituent Kyjipai; au IleTpo; du textus receptus, Gal., i, 18;
II, 11 et 14.)

L'histoire de 1'apotre saint Pierre sera traitee a 1'article
PIERRE; nous avons seulement a examiner ici s'il y a deux
Cephas ou un seul dans le Nouveau Testament. — 1° Un
certain nombre d'interpretes admettent que, dans 1'Epitre
aux Galates, le Cephas dont parle saint Paul, n, 11-14,
n'est pas Simon Pierre, mais un disciple des Apotres.
Saint Jerome mentionne deja cette opinion pour la com-
battre. In Gal., n, 11, t. xxvi, col. 340-341. Elle avait etc
soutenue par Clement d'Alexandrie , d'apres Eusebe ,
H. E., i, 12, t. xx, col. 117. Le Pseudo-Dorothee lui donna
de la consistance en ecrivant dans son catalogue apocryphe
des disciples de Jesus : « Cephas, surnomme Pierre, avec
qui discuta saint Paul sur le judaisme. » Migne , Pair.
gr., t. xcn, col. 521. Ce Cephas occupe le troisieme rang
parmi les soixante-douze disciples. L'opinion de Clement
d'Alexandrie et du Pseudo-Dorothee ne rencontra aucun
partisan jusqu'a la naissance du protestantisme. A partir
de cette epoque, plusieurs catholiques, afm de repondre
aux arguments que les sectateurs de Luther voulaient
tirer, centre 1'autorite du Pape, de 1'Epitre aux Galates,
distinguerent Cephas 1'apotre et Cephas le disciple. Paul,
disaient les proteslants, « a resiste en face » a Pierre,
« parce qu'il etait reprehensible, » Gal., n, 11; par con-
sequent, concluaient-ils, le pape, successeur de Pierre,
peut se tromper, et nous ne sommes pas tenus de lui
obeir. — Get exemple ne prouve rien, repondirent quelques
apologistes catholiques, parce que celui a qui saint Paul
resista etait un homme sans importance, et non le chef
de 1'Eglise. — Le nombre des defenseurs de ce sentiment
a augmenle de nos jours; on ne peut cependant histori-
quement le soutenir.

2° Le Cephas de 1'Epitre aux Galates est le chef des
Apotres : 1° Parce que saint Paul , dans le texte original
de ses Epitres, appelle regulierement de ce nom Simon

Pierre. (Un seul passage fait exception, Gal., n, 7-8. Le
textus receptus a substitute lli-zo^ a Kr^a; dans les pas-
sages en litige, Gal., n, 11 et 14, de meme que i, 18; mais
il faut lire « Cephas », cornme le portent les editions cri-
tiques, et comme nous le lisons dans la Vulgate, Gal., n,
11 et 14.) Puisque saint Paul appelle le chef de 1'Eglise
Cephas, il ne peut designer que lui, dans le passage ou
il raconte le conflit d'Antioche, puisqu'il n'ajoute aucun
mot pour distinguer le Cephas dont il parle de celui qu'il
a nomme un peu plus haul, Gal., i, 18; n, 9, et qui est
certainement saint Pierre. — 2° L'importance que 1'au-
teur de TEpilre aux Galates attache a cet episode montre
que le Cephas a qui il a resiste etait un personnage de
grande autorite; car, s'il s'etait agi d'un simple disciple,
il n'aurait pas cite sa resistance comme un acte de cou-
rage. — La discussion des deux Apotres, loin de fournir
une preuve contre la primaute de saint Pierre, est, au
contraire, un argument en faveur du pouvoir qui est
reconnu par le fait meme a saint Pierre : c'est un infe-
rieur qui fait des remontrances a un superieur. — La ques-
tion qui est en jeu n'est pas d'ailleurs une question de
doctrine, ou 1'infaillibilite du Souverain Pontife soit inte-
ressee; le debat portait seulement sur la conduite a tenir
a propos des observances mosaiques. Le chef des Apotres,
en arrivant a Antioche, y avait vecu avec les Chretiens
incirconcis, contraircment aux usages judaiques. Des
judeo-chretiens de Palestine etant survenus, saint Pierre,
pour ne pas les offenser, cessa ses rapports avec les Gen-
tils convertis et observa de nouveau les rites legaux. II
en avait incontestablement le droit; aucun point de foi
n'etait en cause; mais saint Paul jugea qu'il n'avait pas
pris le parti le meilleur et, sans meconnaitre en aucune
facon son autorite, il lui reprocha son changement de
conduite, parce qu'il pouvait par la induire a penser que
les ceremonies legales demeuraient obligatoires pour les
Juifs et n'etaient pas simplement facultatives. L'Apotre des
Gentils voulut prevenir le mal qu'il prevoyait. L'inlluence
qu'il attribue a la conduite de Cephas montre bien que
ce n'etait pas un disciple inconnu, mais un personnage
dont 1'exemple faisait loi. Le chef de 1'Eglise reconnut la
justesse de la reclamation de saint Paul, et ainsi fut ter-
mine le conflit. — 3° C'est la 1'interpretation a pcu pres
unanime de la tradition jusqu'au xvie siecle. Tous les
Peres, a 1'exception de Clement d'Alexandrie et du Pseudo-
Dorothee, ont admis 1'identite de Cephas et de saint
Pierre. II y eut, au sujet de ce passage de FEpitre aux
Galates, une discussion celebre entre saint Augustin et
saint Jerome; mais elle porta sur 1'explication du fait,
non sur le personnage meme de Cephas, qui, de 1'aveu
des deux illustres docteurs, est le chef des Apotres. Les
scolastiques admirent tous aussi, sans exception, 1'identite
de saint Pierre et du Cephas de 1'Epitre aux Galates! Sua-
rez traite « d'expedient frivole » (frivola evasio), De leg.,
1. ix, c. xv, n° 7, la distinction entre les deux Cephas
imaginee pour eluder les difficultes que les heretiques
ont essaye de tirer du conflit d'Antioche. — Les princi-
paux temoignages de la tradition relatifs a la question sont
cites dans F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique
rationaliste, 4e edit., t. v, p. 456-476. Voir aussi Calmet,
Dissertation oil Von examine si Cephas repris par saint
Paul a Antioche est le meme que saint Pierre, dans son
Commentaire litte'ral, Epitres de saint Paul, t. n, 1716,
p. v-xxv; Pesch, Ueber die Person des Kephas, dans
la Zeitschrift fur katholische T/ieologie, t. vn, 1883,
p. 456-490. — Pour la distinction des deux Cephas,
voir A. F. James, Dissertation oil il est irrefragablement
prouve que Cephas, repris par saint Paul, n'est pas
le meme que le prince des Apotres, Paris, 1846; Th .H.
Mandel, Kephas der Evangelist, in-8°, Leipzig, 1889.

F. VIGOUROUX.
CEPHIRA. Nom, dans la Vulgate, I Esdr., n, 25;

II Esdr., YII, 29, de la ville appelee Caphira, Jos. ix, 17,
et Caphara, Jos., xvm, 26. Voir CAPHARA.
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CEPS (hebreu : sad, Job, xm, 27; xxxin, 11,
mahepeket, Jer., xx, 2, 3; xsix. 26; II Par., xvi, 10;
mastemdh, Osee, ix, 7, 8; Septante : ^j),ov, xw),v;j.a;
"Vulgate : lignum, nervus). Les ceps sont un instrument
de supplice compose d'au moins deux morceaux de
bois echancres de telle sorte, qu'en les reunissarit on
peut enfermer ct fixer dans une position extremement
genante les membres d'un prisonnier. Get instrument
etait en bois, d'ou son nom de E u X & v en grec et de
lignum en latin. Le mot « ceps » vient lui-meme de
cippus, « palissade » formee de gros morceaux de bois.
En chaldeen, 1'instrument se nomme kiftdh, de kdfaf,
« courber, » de meme qu'en grec on Fappelle aussi

138. — Supplice des ceps.

-x-jipwv, de y.'jTttw, « courber, » a cause de la position
toule contournee que les ceps infligent au patient (fig. 138).
Chez les anciens, le £uXov etait tantot le carcan, ana-
logue a la cangue chinoise, qui retenait le cou (Aristo-
phane, Nubes, 592), et s'appelait aussi xucpwv (Aristo-
pharie, Plutus, 476, 606; Aristote, Politic., 5, 6, 15);
tantot la double piece de bois qui enserrait les pieds
(Herodote, vi, 75; Aristophane, Equit.,3Ql, 394, 705);
tantot enfin la macbine a cinq trous pour fixer a la fois
le cou, les mains et les pieds. Aristophane, Equit., 1049.
Ainsi assujetti par 1'instrument que retenaient verticale-
ment de solides montants, le malheureux ne pouvait que
se coucher ou s'asseoir dans la plus effroyable position.

Les ceps n'apparaissent que tardivement chez les
Israelites. L'auteur de Job est le premier a les mention-
ner, mais il n'en parle qu'au figure. II est seul d'ailleurs
a se servir du mot sad. Par deux fois, Job, xin, 27:
xxxin, 11, dit au Seigneur :

Mes pieds sont enclaves dans les ceps,
Tu te rends maitre de tous mes pas.

Par la maladie dont il est frappe, comme du reste par le
seul effet de la condition humaine, Job est aux mains de
Dieu comme un prisonnier retenu par les ceps. — A 1'e-
poque du roi Asa,' il existait a Jerusalem une bet ham-
mahepeket, une « rnaison des ceps », une prison ou cette
torture etait infligee. Ce prince y soumit le prophete
Hanani. II Par., xvi, 10. — Osee, ix, 7, 8, parle deux fois
de mastemdh. Le sens de ce mot reste discutable. Beau-
coup le traduisent par « haine » ou « ruine ». Gesenius,
Thesaurus, p. 1327, le rattache a la racine sdtani, ((dresser
des embuches, » en syriaque : « inettre des entraves, » et
il y voit le nom d'un appareil destine a retenir les pieds.
Dans les deux versets consecutifs d'Osee, le parallelisme
semble autoriser a prendre le mot d'abord dans le sens
de « haine », et ensuite dans celui de « ceps ». II y aurait
dans ce passage un jeu de mots comme on en trouve de
temps en temps chez les ecrivains hebreux. Osee dit done :
0 Israel, prends garde, « a cause de la grandeur de ton
iniquite, et parce que grande est la haine » que Dieu te
porte ou que tu portes a tes freres. Puis il ajoute : Le
faux prophete est cc un filet tendu sur tous les chemins,
et un mastemdh (des ceps) dans la maison de Dieu »,

c'est-a-dire il est une cause de ruine pour ceux qui 1'e-
coutent. Les versions traduisent le mot par p.av(a, amen-
tia, insania « fblie ». — Jeremie, xx, 2, 3, est mis dans
les ceps par Phassur, un des intendants du temple. Plus
tard, il dit a Semeias que le Seigneur 1'a etabli pontife
pour mettre les faux prophetes « dans les ceps et dans les
chaines ». Jer., xxix (Septante : xxxvi), 26. Dans ces pas-
sages, les Septante traduisent mahepeket par xafappay.Tr(i;,
« egout » ou prison souterraine, et Symmaque, avec plus
d'exactitude, par (BaaavKTr/ipiov et oTpeSXwrripiov, « ma-
chine a torturer. » — Enfin, a Philippes, saint Paul et
Silas sont mis en prison et leurs pieds sont serres dans
les ceps, le IjvXov. Act., xvi, 24. Dans tous ces passages
bibliques, il n'est formellement question que de ceps
entravant les pieds. Les engins de torture enserrant les
quatre membres et le cou ne paraissent jamais avoir ete
en usage parmi les Israelites. H. LESETRE,

CERASTE (hebreu: sefifon; Vulgate: cerastes. Les
Septante traduisent d'apres le samaritain : « celui qui se
tient en embuscade.» Dans les Targums : le basilic). Le
ceraste est un ophidien de la famille des viperides. le
cerastes hasselquistii ou vipera cerastes des naturalistes,
le siffon des Arabes. Son nom hebreu signifie probable-
ment « celui qui rampe », d'apres le syriaque. II n'est
parle 'du ceraste que dans la prophetic de Jacob, qui
caracterise Dan par ces paroles : « Que Dan soil un ndhds
(serpent) sur le chemin, un sefifon sur le seritier, qui
mord les talons du cheval, et le cavalier tombe en arriere.»
Gen., XLIX, 17. Ces paroles supposent que les moeurs
du ceraste etaient parfaitement connues du patriarche.
Le nom de ceraste ou « serpent a cornes » a ete donne a ce
reptile parce que chacune de ses paupieres est surmon-
tee d'une petite corne pointue (fig. 139). II a de trente
a cinquante centimetres de longueur, est de la meme
couleur que le sable, quelquefois brun pale ou noiratre,
avec des taches irregulieres. II se trouve frequemment
dans les deserts du nord de 1'Afrique et dans 1'Arabie

133. — Le ceraste.

Petree. Sonvenin est tellement dangereux, qu'il peut faire
perir unhomme en une demi-heure. On le regarde comme
plus redoutable que le cobra. Voir ASPIC. Le ceraste se
nourrit habituellement de gerboises; mais il s'attaque a
toutes sortes d'animaux. II se cache au fond des creux
que laissent dans le sable les pieds des chameaux, par
consequent sur la route meme des caravanes, comme le
suppose le texte sacre. II se dissimule dans le sable, ne
faisant depasser que ses petites cornes, continuellement
en mouvement pour attirer certaines proies sur lesquelles
il se jette inopinement. Le ceraste se meut avec une agi-
lite extreme, et non seulement en ligne droite, comme les
autres serpents, mais dans toutes les directions, en avant,
en arriere et de cote. Elien, Hist, animal., xv, 13; Bochart,
Hierozoicon, Leyde, 1792, t. in, p. 416-420. II est done
a rneme de se jeter facilement sur tout ce qui approche
de son embuscade. 11 inspire une grande frayeur aux
cbevaux. « J'ai vu le mien, pendant un voyage dans le
Saliara, ecrit Tristram, tressaillir subitement, se cabrer,
tremblant et transplant de tous ses membres, sans que



433 CERASTE — CERCUEIL 434

rienputle decider a avancer. J'etais tout a fait hors d'etat
de m'expliquer cette terreur, jusqu'a ce que je m'apercus
qu'un ceraste etait cache d;ins un trou, a deux ou trois
pas en avant, avec ses yeux de basilic fixement dardes
sur nous. Sans nul doute il se preparait a sauter quand
le cheval passerait. •» The natural liistory of the Bible,
Londres, 1889, p. 274. On comprend qu'une fois rnordu
le cheval desarconne subitement son cavalier, et que ce-
lui-ci devienne a son tour la viclime du venimeux reptile.
— La comparaison employee par Jacob, a propos de Dan,
a ete amplement justifiee par Fexpedition des Danites
centre Lais, Jud., xviif, '27-29, et surtout par les exploits
de Samson, qui appartenait a cette tfibu. Jud., xm, 2.

H. LESETRE.
CERCUEIL, caisse ouverte ou fermee dont on se

les coucher sans cercueil, sur une natte impregnee de
bitume, dans un tombeau plus ou rnoins rudimentaire.
Mais assez sou vent ce tombeau n'elait lui-meme autre
chose qu'un veritable cercueil de terre cuite, soil un
simple pot dans lequel on accroupissait le cadavre, soit
un assemblage de deux enorines jarres cyliridriques dans
lesquelles on 1'etendait. On lutait ensuite au bitume les
deux parties du vase, et ordinairement on le percait d'un
petit trou a 1'une des extremites, pour faciliter 1'echap-
pement des gaz (fig. 143). Maspero, Hisloire ancienne
des peuples de VOrient, Paris, 1895, t. i, p. 686. Les
patriarchies suivirent les coutumes de leur pays d'ori-
gine; mais, passant d'une contre'e humide a une contree
rocheuse ou abondaient les excavations, ils durent aban-
donner 1'usage d'ensevelir leurs morts dans des jarres, et

140. — Egyptien d&funt transport^ dans un cercueil. D'apres la Description de l'£gypte, Antiquiles, t. I, pi. 70.

servait pour porter un mort (fig. 140) et le deposer dans
son tombeau (fig. 141 et 142). La langue hebraique ne
possede pas de mot special pour designer le cercueil;

141. — Cercueil athe'nien feme1.
D'apres Guhl et Koner, Leben der Griechen vnd Homer,

Berlin, 1893, fig. 218.

elle emploie en ce sens les mots 'dron, « arche; » mis-
kdb et mittah, « lit; » Septante: copo;, x).t'vr,j Vulgate:
loculus, feretrum.

142. — Cercueil athenien ouvert.
DY.pres Guhl et Koner, Leben der Griechen und Earner, fig. 219.

1° A I'epoque patriarcale. —Les Chalde'ens se conten-
iaient d'habiller et de parfumer leurs morts et ensuite de

se contenterent de les coucher sans cercueil dans les ca-
vernes choisies pour servir de sepulcres. En parlant de la
sepulture de Sara, d'Abraham, de Rachel et d'Isaac, la
Genese, xxm, 19; xxv, 10; xxxv, 19, 29, ne fait aucune
mention de cercueils. — Jacob mourut en Egypte, fut
embaurne a la maniere du pays et ensuite transporte
dans la terre de Chanaan pour etre enseveli dans la ca-
verne de Makpelah. Gen., L, 1-13. A son tour, Joseph
mourut, fut embaume et enferm« dans un cercueil, 'dron,
en attendant le jour ou les Hebreux pourraient le trans-
porter en Chanaan. Gen., L, 25. En Egypte, les corps des
grands personnages etaient places, apres I'cmbaumement,

143. — Cercueil de terre cuite.
D'apres Taylor, Rotes on the ruins of Alju-Sliahrem and Tel el

Lahm, dans le Journal of the Royal Asiatic Society, t. xv,
p. 414.

quelquefois dans un sarcophage en pierre, plus souvent
dans un coffre en bois qui tantot reproduisait exterieu-
rernent la forme generale du corps (fig. 144), tantot avait
la forme d'une caisse oblongue ( f ig . 145). Le bois em-
ploye a eel usage etait ordinairement le sycomore, parfois
le cedre, comme on le voit par les debris du cercueil de
Mykerinos, conserve au Muse'e britannique. Maspero,
Histoire ancienne, t. i , p. 876. Trois ou quatre de ces
cercueils etaient souvent emboites 1'un dans 1'autre et
ornes de sujets religieux On les dressait debout le long
de la muraille des hypoge'es destines a la sepulture com-
mune de plusieurs defunts. Le cercueil de Joseph, comme
celui de son pere, fut un 'aron, une caisse quadrangu-
lairc et assez elevee, comrne celles qu'on trouve repre-
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sentees sur les monuments figures. Du reste, le mot
hebreu employe pour designer cet objet est caracteris-
tique; c'est le meme que celui qui sert pour 1'arche
d'alliance. Le cercueil egyptien de Joseph etait done un

144. — Cercueil Egyptian reproduisant la forme du corps.
Thebes. D'apres Champollion, Monuments de I'Egypte et de la

Nubie, t. n, pi. 178.

coffre, naturellement fort orne. Malgre sa richesse, il
dut etre assez portatif pour que les Hebreux pussent
I'emmener avec eux dans leur fuite et a travers le desert.

2° A I'epoque royale. — David suit le cercueil d'Abner.

Des batons servaient a le porter sur les epaules, ce qui
constituait un veritable brancard. La Bible emploie trois
fois le mot miskdb, «lit , couche » en general, pour desi-
gner le lit d'apparat sur lequel reposait le mort, et dont
on se servait pour le transporter au tombeau. II Par.,
xvi, 14; Is., LVII, 2; Ezech., xxxn, 25. Miskdb est done,
ou a peu preSj un synonyme de mittdfi. Gesenius, The-
saurus, p. 878, 1403.

3° A I'epoque evangelique. —• Le fils de la veuve de
Nairn est porte dans un cropo;, Luc., vu, 14, cercueil sans
couvercle dans lequel estetendu le cadavre. Au comman-
dement du Sauveur, le mort se met aussitot sur son seant.
II etait done couche, mais non enferme. Le cercueil ne
servait vraisemblablement pas a 1'usage exclusif d'un seul
defunt. On en retirait le cadavre enveloppe de bandelettes
pour le placer dans son tombeau, et on remportait le
cercueil ou brancard commun aux habitants d'un meme
village. — 11 n'est pas question de cercueil dans le tom-
beau de Lazare. — Pour la sepulture de Notre-Seigneur,
on ne s'en sert certainement pas et Ton ne se preoccupe
nullement de s'en procurer un. — Le tragique episode
d'Ananie et de Saphire, Act., v, 6, 10, montre qu'a Jeru-
salem on pouvait enterrer des morts sans cercueil. Tout
au plus enfermait-on dans une biere les corps qu'on in-
humait hors d'un monument, dans le sol meme. Mais
1'usage de la biere etait assez rare, et Ton etait oblige de
proteger les tombes avec des pierres ou des epines, pour
empecher les chacals et les hyenes de venir deterrer les
cadavres afm de les devorer. Les corps enfermes dans
un cercueil solide eussent ete habituellement a 1'abri des
tentatives de ces animaux. — Les grands persoiinages
etaient enterres dans des sarcophages en pierre, decores
d'ornements geornelriques ou vegetaux. On en a retrouve
quelques-uns dans les environs de Jerusalem, entre
autres dans le tombeau connu sous le nom de tombeau
des rois. Quelques-uns d'entre eux sont maintenant con-
serves au Louvre (fig. 146). Cf. F. de Saulcy, Voyage au-
tour de la mer Morte, 2 in-8°, Paris, 1853, t. n, p. 219-
281; Id., Histoire de I'art juda'ique, in-8°, Paris, 1858,
p. 255-201. — Aujourd'hui, en Palestine, le corps du de-

145. Cercueil du roi Amenhotep I". Mus^e de Ghizeh. D'apres les Memoires de la mission archeologique du Caire,
t. i, Monies royales, pi. iv B.

II Reg., HI, 31. Ce cercueil esl appele mitlah, mot qui
signifie « lit » , et par extension « biere » pour trans-
porter un mort; il n'est employe en ce sens qu'en ce seul
endroit de la Bible. Ce cercueil n'etait pas une caisse
fermee, mais bien plus probablement une sorte de coffre
ouvert, dans lequel le mort reposait comme dans un lit.

funt, enveloppe dans un linceul, est porte dans un cer-
cueil ouvert qui n'est autre chose qu'une civiere de
bois. Trois ou quatre amis du mort la chargent sur leurs
epaules. La civiere est recouverte de plusieurs chales de
cachemire et terminee a 1'avant par un poteau auquel
on attache differents objets ayant appartenu au defunt.
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Quand le cortege est arrive a la tombe, on extrait le corps
de la civiere et on 1'enterre. Jusqu'a ces derniers temps,
les morts etaient souvent enterres sans biere. Stapfer,
La Palestine au temps de Jesus-Christ, 3e edit., Paris,
1885, p. 161; Lievin, Guide de la Terre Saints, 3e edit.,
Jerusalem, 1887, t. i, p. 69; Chauvet et Isambert, Syrie,
Palestine, Paris, 1890, p. 167, 168; E. Feydeau, Histoire
des usages funebres et des sepultures des peuples an-

mots plus precis : 'aboddh, de 'dbdd, « servir, » le service
de Dieu, le culte; Septante : ).a-pei'a; Vulgate: cul-
tus, ministerium, officium; Num., in, 7, 8; iv, 23-24;
xvi, 9, etc., et surtout mismdrot, de sdmar, « obser-
ver, » les observances, les prescriptions positives con-
cernant 1'honneur a rendre a Dieu. Gen., xxvi, 5;
Num., i, 53; Lev., xvm, 30; Deut., xi, 1; Jos., xxn, 3;
Zach., in, 7; Mai., in, 14, etc. Les versions traduisent ce

146. — Sarcopliage juif, Mus^e judaique du Louvre.

dens,"2. in-4°, Paris, 1856-1858,-t. I, p. 102, 459; t. n,
p. 53. H. LESETRE.

CEREALES, plantes de la famille des graminees,
dont les grains farineux servent a la nourriture de
1'homme sous forme de pain, de gateaux, etc. Ce terme
s'emploie aussi pour les grains eux-memes. Parmi les
cereales, la Sainte Ecriture ne mentionne que le fro-
ment ou ble, 1'epeautre, Forge, le millet et peut-etre le
sorgho on doura. Quant au seigle et a 1'avoine, la Pales-
tine comme FEgypte ne les a pas connus. Le terme
general pour les cereales et les grains est ddgdn (col-
lectif, employe trente-six fois). Le mot bar, grain separe
de la paille, convient a 1'orge et a 1'epeautre aussi bien
qu'au ble, quoiqu'il designe plus specialement ce der-
nier. Cf. t. i, col. 1814. Les deux cereales mentionnees
le plus frequemment sont le ble et 1'orge : la Palestine
est appelee la terre du ble et de 1'orge. Deut., vm, 8.
Voir BLE, EPEAUTRE, ORGE, MILLET, SORGHO.

E. LEVESQUE.
CEREMONIES, actes exterieurs presents par la loi

pour le culte du Seigneur.
I. LEUR NOM. — La loi mosaiique comprenait deux

sortes de prescriptions religieuses : les lois morales, natu-
relles ou positives, et les lois rituelles. Ces dernieres
avaient pour objet le culte exterieur de Dieu. Tres sou-
vent les auteurs sacres, surtout dans le Pentateuque,
parlent de ces diiferentes lois en les designarit par des
noms dont le sens est a peu pres identique, noms que
1'auteur du Ps. cxvm s'est plu a repeter, au n ombre de
dix, dans les cent soixante- seize versets de son cantique.
Les plus usites sont les suivants : huqqim, de haqaq,
« decre'ter; » mispdtim, de sdfat, « decider; » saddiqim,
de sddaq, « etre droit; » 'edict, de 'ud, « temoigner. »
Quand deux ou plusieurs de ces noms se suivent, Fun
d'eux se rapporte ordinairement aux lois rituelles, et les
versions le traduisent, les Septante par des termes gene-
raux, S;y.aicoux7a, v.p![j.aTa, uap-rupca, itpoffTayfjiaTa, v6[jii|jLa,
x. T. X., et la Vulgate ordinairement, dans les livres histo-
riques et dans Ezechiel, par cseremoniae. Quelquefois
cependant les ecrivains hebreux emploient deux autres

mot par Fun ou 1'autre des termes cites precedemment,
et quelquefois trop litteralement par ^jXaxv), custodia,
excubise, termes qui designent la « garde » perpetuelle, le
service de jour et de nuit aupres du. sanctuaire.

II. LEUR NECESSITE..— 1° En general, les ceremonies
exterieures sont le complement necessaire de la religion.
L'homme est a la fois ame et corps; de plus il vit au
milieu de ses semblables. II est done necessaire que, par
la pratique de rites exterieurs, il associe son corps au
culte de Dieu et en meme temps s'unisse d'une manic-re
sensible a ses freres, avec lesquels il partage solidaire-
ment le devoir social d'honorer Dieu publiquement. —
2° Les ceremonies exterieures servent a la fois a exprimer
et a entretenir le sentiment interieur de la religion. —
3° Pour les Hebreux en particulier, il fallait des ceremo-
nies pompeuses et expressives, capables de frapper leur
esprit grossier, et de rivaliser avantageusement avec les
magnificences des cultes etrangers. L'incident du veau
d'or, Exod., xxxu, 1-6, montre avec quelle facilite ils se
seraient portes aux ceremonies idolatriques dont ils avaient
ete temoins en Egypte, si on ne leur eut impose une
liturgie qui put saisir leurs sens et leur esprit. Pendant
la captivite, le souvenir des magnificences du temple con-
tribua a les preserver des seductions du culte babylonien.
Ps. cxxxvi, 1-6.

III. LEURS DIFFERENTES ESPECES. — Les prescriptions
relatives aux ceremonies sont consignees dans les quatre
derniers livres du Pentateuque. Elles concernent : 1° les
personnes: le grand pretre, Exod., xxvni, 1-xxxix, 36;
les pretres, Lev., xxi, 1-24; Num., iv, 1-49, et leur con-
secration, Num., vm, 5-26; les nazirs ou « nazareens »
et leur consecration, Num., vi, 1-21; — 2° les chases .-
Fautel, Exod., xx, 24-26; Deut., xxvn, 1-7; le taber-
nacle et son mobilier, Exod., xxv, 8-xxvn, 21; xxx,
1-38; — 3° les actes sacres: les sacrifices, Exod., xxix,
37-46; Lev., i, 1-17; in, 1-vn, 38; xiv, 1-33; xvn,
1-16; xxn, 18-33; Num., xxvni, 1-xxix, 39; Deut,
xii, 13-27; les offrandes, Lev., n, 1-16; xxiv, 1-9; les
dimes et les premices, Exod., xm, 2; xxv. 2-7; Num.,
xvm, 8-32; Deut., xn, 6, 7; xxvi, 1-19; les purifica-
tions, Num., xix, 1-22; les benedictions, Num., vi,
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22-27; — 4° les institutions : les fetes en general, Lev.,
xxin, 1-44; Deut., xvi, 1-17; la Paque, Exod., xn, 1-28;
Num., ix, 1-14; la fete des Expiations. Lev., xvi, 1-34.
Toutes les prescriptions qui precedent sont d'origine
mosaique. Cependant le sacrifice lui-meme date de 1'ori-
gine meme de I'humanite, Gen., iv, 4, et la circoncision
est un autre rit d'institution positive .qui remonte a
1'epoque d'Abraham. Gen., xvn, 10. Pour le detail de
toutes ces ceremonies, voir les articles consacres a chaque
mot.

IV. LEUR CARACTERE ORLIGATOIRE. — 1° Les lois cere-
monielles sont placees, au point de vue de 1'obligation,
au meme rang que les lois morales. Elles rentrent, aussi
bien que ces dernieres, dans la torah, la « loi » en general.
C'est ce qui ressort de 1'usage que les ecrivains sacres
font des memes termes pour designer les differentes par-
ties de la Loi. Outre les recommandations generales qu'on
rencontre d'un bout a Fautre des Ecritures sur Fobeissance
a la Loi, certains passages visent particuliercment la partie
ceremonielle. Elle est obligatoire. Exod., xn, 25; Num.,
xvin, 4; Deut., vi, 17; vin, 11; xr, 1, 32; III Reg., n, 3;
viu, 58. Ceux qui 1'observent plaisent a Dieu, Lev., x, 19,
et attirent sa benediction. Deut., x, 13; xxvi, 17-19. —
Celui qui transgresse, par simple inadvertance, les pres-
criptions concernant les rites sacres, doit expier son delit
par 1'offrande d'un belier. Lev., v, 15. — Pour avoir ose
exercer une fonction sacerdotale, Saul est rejete par le
Seigneur. I Reg., xin, 9-14. — Oza est frappe de mort
pour avoir seulement touche Farche d'alliance. II Reg.,
vi, (5, 7. — 11 est a remarquer que les prescriptions litur-
giques semblent placees intentionnellement par Moise sur
le meme rang que les prescriptions morales. II ne s'en-
suit nullement qu'elles soient de meine valeur, et nul
texte ne donne a supposer, meme de loin, que les obser-
vances ceremonielles puissent tenir lieu de vertus mo-
rales. Seulement Moise s'adresse a un peuple sensuel et
.grossier, auquel il doit rendre pratique 1'ordre formule
par le Seigneur : « Soyez saints, parce que je suis saint.»
Lev., xix, 2. Les Hebreux n'auraient presque rien com-
pris a 1'idee de la saintete de Dieu et au commandement
de purete morale qui en etait pour eux la consequence,
si des prescriptions sensibles n'avaient etc jointes aux
enseignements du dogme et du decalogue. Les lois cere-
monielles contribuaient puissammcnt a assouplir leurs
volontes, et a penetrer leur esprit du sentiment tres vif
de la majesle divine. — 2° Le caractere obligatoire de la
loi ceremonielle cessa au moment de 1'abolition du culte
mosaique. Saint Paul, en particulier, revient a plusieurs
reprises sur ce point, et prouve que la loi ceremonielle a
perdu toute valeur et toute raison d'etre, a dater de 1'ave-
nement de la loi evangelique. Rom., n, 1-29; Gal., iv,
1-11. Voir Loi MOSAIQUE.

V. LEUR EXCELLENCE. — « La Loi n'a rien mene a la
perfection, » dit saint Paul. Hebr., vn, 19. II ne faut done
pas s'attendre a trouver dans les ceremonies de 1'ancien
culte la meme excellence que dans celles du nouveau. II
n'en est pas moins vrai qu'elles portent le cachet de 1'ins-
titution divine. — 1° Au point de vue de la raison, elles ne
presentent rien qui puisse 1'offenser. Alors que les cultes
paiens sont irrationnels, formalistes, bases sur cette idee
que le rite exterieur est par lui-meme efficace, les cere-
monies mosai'ques, meme dans les plus minutieuses obser-
vances, ne s'ecartent jamais de ce principe : lionorer Dieu
par des rites qui soient a la fois praticables et profitables
aux hommes d'une race, d'une conlree et d'une epoque
donnees. Sans doute, les Hebreux, comme tous leurs voi-
fiins, avaient une grande propension a interpreter les lois
ceremonielles dans le sens d'un ritualisme etroit. Les
Pharisiens donneront dans ce grossier travers et attribuc-
ront a 1'acte materiel plus d'importance qu'a Facte moral.
Matth., xxin, 23-31. Moise a pose des principes qui vont a
1'encontre de ces interpretations serviles. II impose des
rites, non pas a cause de leur efficacite propre, qui est

nulle, mais parce que telle est la volonte de Dieu. Les lois
rituelles, tout comme les lois morales, en ce que celles-ci
out de positif, decoulent de ce fait rappele a chaque page
de la Loi : « Je suis Jehovah votre Dieu. » La raison d'etre
des ceremonies mosai'ques ne vient done ni de leur valeur
intrinseque ni de leur symbolisme, mais seulement de la
volonte de Dieu qui les present. C'est le grand principe
que formulera Samuel, I Reg., xv, 22, et que le Sauveur
daignera repeter : « L'obeissance vaut mieux que les vic-
times. » Matth., ix, 13; xn, 7. — 2° Au point de vue de
la conscience, la purete du rituel mosaique est irrepro-
chable. II exclut les debauches, les obscenites et les pue-
rilites qui souillaient les cultes paiens dans le monde
entie'r. Aussi depasse-t-il de tres haut ce qu'il y a de plus
vante dans les ceremonies du paganisme. Au lieu d'as-
servir les intelligences par de honteuses superstitions, il
tend a les clever a une idee de plus en plus pure de la
saintete divine et du devoir moral qui en est la conse-
quence. C'est la pensee de cette excellence qui inspire a
Moise ce cri d'enthousiasme : « Quelle nation est assez
grande pour avoir des dieux qui approchent d'elle comme
le fait Jehovah notre Dieu a tous nos appels? Quelle
nation est assez grande pour avoir des lois (huqqlm),
des preceptes (mispdtim), des regies (saddiqim = des
ceremonies) comme toute cette legislation que je place
sous vos yeux aujourd'hui? » Deut., iv, 7, 8.

VI. LEUR SIGNIFICATION. — Les ceremonies de Fan-
cienne loi avaient un double but: pourvoir au culte de
Dieu dans le present et preparer le culte parfait de
1'avenir. Leur valeur etait done a la fois reelle et figu-
rative.

1° Leur valeur reelle. — 1° Ces ceremonies servaient
tout d'abord a faire rendre a Dieu le culte qui lui est du.
Exod., xvni, 19-20. Les unes inculquaient dans 1'esprit des
Hebreux 1'idee de la majeste divine, de la puissance, de
la saintete de Dieu; les autres rappelaient ses bienfaits.
— 2° Elles contribuaient a exciter dans les ames les sen-
timents religieux qui conviennent au culte de Dieu. Voila
pourquoi les institutions liturgiques de 1'ancienne loi
etaient combinees de maniere a frapper vivement les sens
et 1'imagination, et a faire naitre dans les cceurs les sen-
timents d'adoration, de crainte, de reconnaissance, etc.
Ces dispositions n'etaient pas produites ex opere operato,
comme les etfets qui resultent de la reception des sacre-
mehts de la loi nouvelle; mais elles etaient excitees et
developpees, non sans un certain concours de grace. —
3° Elles detournaient les Hebreux des ceremonies paiennes
auxquelles se livraient les peuples voisins. Moise le donne
clairement a penser. Deut., xn, 29-31. De la vient que
les ceremonies des Hebreux out la plupart du temps un
caractere diametralement oppose a celui des cultes paiens.
Tacite, Hist.,v, 4, etait frappe de cette opposition. « Moise,
dit-il, pour se rendre a jamais le maitre de sa nation, leur
imposa de nouveaux rites contraires a ceux des autres
mortels. La on tient pour profane tout ce qui est sacre
chez nous; par contre, on permet chez eux ce que nous
avons en abomination. » L'liistorien raille ensuite les pra-
tiques du culte juif, les sacrifices, les abstinences, le
sabbat, etc. Tous ces rites exterieurs ont contribue puis-
samment a separer les Israelites des autres peuples. con-
curremment du reste avec leur dogme et leur morale.

2° Leur valeur figurative. — Saint Paul dit que les
observances juives etaient* une ombre des choscsavenir».
Col., n, 17. Sans doute il serait pueril de vouloir chercher
un sens symbolique a tous les details du ceremonial mo-
saique. Certaines pratiques peuvent etre soit une accom-
modation a 1'esprit du temps et de la nation, soit une
imitation de certains rites etrangers auxqucls le prophete,
inspire de Dieu, attachait un sens plus pur et plus sublime.
Mais il est contraire aux paroles de saint Paul de pretendre
que le sens symbolique n'existe que la ou Moise 1'a clai-
rement indique lui-meme, comme 1'affirme Munk, Pales-
tine, Paris, 1881, p. 152-154, et a plus forte raison de
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soutenir qu'en toutes ces prescriptions rituelles, Molse n'a
guere ete qu'un simple imitateur, comme 1'a pretendu
Spencer, De legibus Hebraeorum ritualibus el eorum
ralionibns, 1. Ill, Cambridge, 1685. On a souvent tente
d'etablir le caractere symbolique des cultes paiiens. Cette
these est soutenable dans certaines limites; mais on doit
avouer que « le culte mosa'ique serait au-dessous et non
pas au-dessus de tous les cultes paiens, si seul il faisait
une exception et si les homrnages qu'on y rend a la divi-
nite n'etaient autre chose qu'une pompe exterieure, un
aliment pour les sens grossiers du vulgaire, un plaisir
des yeux. Bien au contraire, nous avons dans le mo-
sa'isme un motif de plus qui nous oblige a attribuer un
caractere figure a la forme materielle de son culte...
Ainsi done, de ce que 1'objet du culte mosa'ique est
un Dieu immateriel, invisible, spirituel, il suit que la
forme materielle de ce culte ne saurait etre en elle-
meme un but, mais seulement 1'image et la represen-
tation d'un rapport spirituel ». Ba'hr, Symbolik des
mosaischen Cultus, Heidelberg, 1837, t. I, p. 13-14.
Observons toutefois que le symbole ne porte pas seu-
lement sur les realites invisibles de 1'Aneien Testament;
le culte exterieur de 1'ancienne loi est encore figuratif
de la verite future qui sera manifestee dans la patrie
celeste, et aussi du Christ, qui est la voie par laquelle on
atteint cette verite de la patrie. S. Thomas, Summ. theol.,
Ia II86, q. 101, a. 2. — Sous le sens symbolique de chaque
ceremonie, voir les articles particuliers. Sur 1'ensemble
de la question, S. Thomas, Summ. theol., Ia II35, q. 101-
103; G. Chr. W. F. Ba'hr, Symbolik des mosaischen
Cultus, ziveite umgearbeitete Auflage, t. i, in-8°, Hei-
delberg, 1874; Munk, Palestine, p. 150-154; H. Zschokke,
Historia sacra, Vienne, 1888, p. 103; de Broglie, Con-
ferences sur I'idee de Dieu dans I'Ancien Testament,
Paris, 1892, 6e conf., Les lois ce'remonielles de Molse,
p. 197-223. . H. LESETRE.

CERETHEENS, CERETHIENS (hebreu: hak-
Kerefi, au singulier avec 1'article, I Reg., xxx, 14;
II Reg., vni, 18; xv, 18; xx, 7; III Reg., i, 38, 44; I Par.,
xvm, 17; hak-Kdri, IV Reg., xi, 19; hak-Kerei, au ketib
de II Reg., xx, 23; au pluriel, Keretim, Ezech,, xxv, 16;
Soph., n, 5; Septante : 6 XepeSt, II Reg., xx, 7, 23;
III Reg., i, 38, 44; I Par., xvm, 17; 6 XeXeGt, I Reg.,
xxx, 14; II Reg., vm, 18; xv, 18; 6 Xoppi , IV Reg.,
xi, 19; KprjToci, Ezech., xxv, 16; Soph., n, 5; Vulgate:
Cerethi, I Reg., xxx, 14; II Reg., vm, 18; xv, 18; xx, 7;
III Reg., i, 38, 44; IV Reg., xi, 19; I Par., xvm, 17;
Cerethssi, II Reg., xx, 23; interfectores, Ezech., xxv, 16;
perditi, Soph., n, 5), nom d'un district ou d'une tribu
des Philistins et d'une partie des gardes du corps de
David :

1° Le ne'geb hak-Kereti, le « sud du Cerethien »,-
i Reg., xxx, 14, indique la contree sud-ouest de la Terre
Sainte ou le pays des Philistins; aussi croit-on generale-
ment que le mot qui nous occupe designe une tribu de
ce dernier peuple. Le pluriel Keretim, qu'on trouve dans
deux passages prophetiques, semble confirrner cette opi-
nion, malgre les difficultes du texte. On lit dans Ezechiel,
xxv, 16:

J'etendrai ma main sur les Philistins,
Et je tuerai les Keretim.

II y a dans 1'hebreu une paronomase, hikrati et-Keretim,
que saint Jerome a essaye de rendre, dans la Vulgate,
par interficiam interfectores, « je tuerai ceux qui tuent. »
Le saint docteur a done vu ici un participe de karat,
« couper, detruire, exterminer, » caracterisant la cruaute
de la nation centre laquelle est dirigee la prophelie. A part
Symmaque, qui traduit par oXcftpt 'ouc, les versions an-
ciennes ou reproduisent le mot original: Aquila, XspeO-
6c£iv; Theodotion, Kap'.OH'ji, ou donnent un nom propre :
Septante, Kp-?,-a'., « les Cretois; » syriaque, « les Cre-

teens. » — Sophonie, n, 5, parlant centre le meme
peuple, dit:

Malkeur & vons qui habitez la c6te de la mer, nation des Keretim;
La parole du Seigneur [va tomber] sur YOUS, Cbanaan, terre des

Philistins.

Saint Jerome a explique goi Keretim par gens perdito-
rum, « nation de perdus, » parce que, dit-il, « ceux qui
habitent pres de la mer periront. » Comment, in Soph.,
t. xxv, col. 1360. On peut se demander pourquoi le grand
interprete n'a pas ete plus consequent avec lui-meme
en donnant au mot, qu'il lit chorethim dans les deux
endroits, la meme signification. Citant les anciennes ver-
sions grecques, il fait justement remarquer que la traduc-
tion des Septante, uapoiy.oi KprjTwv, advenes Cretensium,
suppose la lecture gar, « etranger, » au lieu de goi,
« nation, » avec le nom de Tile de Crete. Aquila, en
mettant eQvo? oXsOptov; Theodotion, s0vo; oXeOpia;; Sym-
maque, o)>e6peu(5(isvov, sont d'accord aveclui. Le chaldeen
semble suivre la meme etymologic; mais le syriaque porte
« Greta », comme les Septante.

En somme, nous ne voyons aucune difficulte d'ad-
mettre que Keretim est ici, en vertu du parallelisme
poetique des prophetes, synonyme de Philistins, ou tout
au moins designe une fraction de ce peuple, quelle que
soit d'ailleurs son origine. II est ensuite permis, malgre
1'autorite de la Vulgate, de regarder ce mot, non comme
un participe, mais comme le pluriel de Kereti, que la
meme version, d'accord avec les Septante, a rendu par
le nom propre Cerethien. Enfin le seul texte de I Reg.,
xxx, 14, suffit pour nous montrer une tribu de ce nom
dans le sud-ouest de la Palestine.

2° Le mot Kerefi est uni a Pelcti dans plusieurs
endroits des livres historiques pour designer les gardes
du corps de David, II Reg., vm, 18; xv, 18; xx, 7, 23;
III Reg., i, 38, 44; IV Reg., xi, 19 (hebreu : hak-Kdri};
I Par., xvm, 17. Gesenius, Thesaurus, p. 719, ici encore le
rattache a la racine karat, et lui donne le sens de carnifcx,
« bourreau, » de meme qu'il explique Peleti par cursores,
« coureurs, courriers. » Les soldats qui formaient la garde
du saint roi, ceux que Josephe, Ant. jud., VII, v, 4,
appelle awfiaTo^-jXaxe?, auraient ainsi tire leur nom de
leurs fonctions, ceux - ci etant charges de porter les mes-
sages royaux, ceux-la d'executer les sentences capitales :
nous voyons, en effet, Banaias, fils de Joiada, leur chef,
mettre a mort, par ordre de Salomon, Adonias, III Reg.,
n, 25, et Joab, f . 34; tel etait aussi en Egypte le role
de Putiphar, Gen., xxxvn, 36, et en Chaldee celui
d'Arioch, officier de Nabuchodonosor. Dan., n, 14. Les
Septante ont, comme la Vulgate, garde le mot hebreu,
XepeOt, X=Xe9i; mais la paraphrase chaldaique a fait des
deux noms des substantifs communs : archers et fron-
deurs, expressions qu'on trouve de meme dans la ver-
sion syriaque, avec celles de nobles el soldats. Keil, Die
Bucher Samuels, Leipzig, 1875, p. 287, qui partage
1'opinion de Gesenius, ajoule que, dans la suite, on
designa la garde royale par les mots hak-kdri vehd-
rdsim, « les bourreaux et les coureurs, » IV Reg., xi,
4, 19, et qu'on trouve deja, II Reg., xx, 23, hak-kdri
pour hak-kereti (kdri venant de kur, « percer, trans-
percer » ) ; ce qui confirme 1'explication donnee. — On
oppose cependant plusieurs difficultes a cette maniere
de voir. Pourquoi d'abord les deux mots en question
n'ont-ils pas la forme plurielle usitee pour les noms
communs? Ensuite, quand meme les gardes du corps
auraient a 1'occasion execute les sentences de mort ou
porte les messages royaux, il n'est guere vraisemblable
qu'ils aient tire leur nom de la; d'autant moins que
Peleti, a le prendre dans son sens propre, ne signifie
pas, comme Rasim, simplement « coureur », mais plutot
« fuyard, deserteur »; singuliere appellation, on en con-
viendra, pour une garde royale. Enfin la forme Kereti,
Peleti, est usuelle en hebreu pour les noms de peuples,
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et la tribu des Cerethiens est deja mentionnee I Reg.,
-Xxx, 14. Cf. Baur, dans Riehm, Handworterbuch des
Bibllschen Altertums, Leipzig, 1884, t. I, p. 241.

La plupart des modernes, a la suite d'Ewald, Kritische
Grammatik der hebrdischen Sprache, Leipzig, 1827,
p. 297; Geschichte des Volkes Israel, Gcettingue, 1864,
t. i, p. 353, expliquent Keretl et Peletl par des noms de
peuples. Les Cerethiens sont les Philistiris comme origi-
naires de Crete; le moiPeleti serait une abreviation popu-
laire pour Pelisti, « Philistin. » Les Cerethiens et lesPhe-
lelhiens etaient des soldats mercenaires comme le furent
plus tard les Germains qui servirent de gardes du corps
.aux empereurs remains, et les Suisses qui devinrent
gardes du corps des rois de France. Apres David, la garde
royale put conserver le meme nom, quoiqu'elle ne fiit
plus composee de Philistins, de meme que certaines
gardes suisses purent etre composees de soldats qui
n'etaient pas originaires des cantons helvetiques. — En
ce qui concerne Keretl, cette opinion, au point de vuc
strictement exegetique, s'appuie principalement sur I Reg.,
xxx, 14; Ezech., xxv, 16; Soph., 11, 5. Quant a 1'origine
des deux noms, voici comment on 1'explique au point de
vue historique. On distingue une double emigration des
Philistins en Palestine. La premiere colonie vint de la
cote egyptienne, ou elle s'etait d'abord arretee, en quit-
tant Caphtor ou 1'ile de Crete. Elle fut faible jusqu'a
1'epoque des patriarches, mais prit peu a peu de la force
pendant le sejour des Hebreux en Egypte. La seconde
•arriva immediatement de Crete, vers la seconde moitie
de la periode des .luges, et donna a la puissance du
peuple philistin cet essor subit qu'indique le livre des
Juges a partir du chap. xin. Selon toute vraisemblance,
le nom de Peletl ou Pelisti designa primitivement la
plus ancienne, et celui de Keretl la plus recente; et cette
double denomination, s'appliquant a tout 1'ensemble de
la population, passa aux gardes du corps que David prit
dans la nation vaincue. Comment se fait-il maintenant
que le saint roi prit ces troupes a son service? Cela s'ex-
plique non seulement par ses anciens rapports d'amitie
avec les Philistins, I Reg., xxvn; mais encore par la
nature meme de ce dernier* Etat. Celui-ci, en effet, une
espece de Pays-Bas de 1'ancien monde, ne pouvait, dans
les limites etroites ou il etait resserre, arriver a un cer-
tain developpement de puissance qu'en appelant des
mercenaires de 1'ancienne patrie, et ces soldats a gage,
suivant leur coutume, se mirent au service de leur nou-
veau maitre, apres la defaite des Philistins, aussi volon-
tiers qu'ils 1'avaient fait pour les anciens. Gf. Riehm,
Handworterbuch, p. 241.

On a souleve centre cette opinion les objections sui-
vantes : 1° Keretl n'indique pas plus les Cretois que
Peletl ne represente les Philistins. Donner, en effet, ce
dernier mot comme une corruption de Pellstlni est une

-assertion sans fondement, un fait inconnu des langues
semitiques. — 2° Cette alliance de deux noms synonymes
pour designer la garde royale est tout a fait singuliere;
c'est comme qui dirait les Anglais et les Bretons en
parlant des habitants de la Grande-Bretagne. — 3" Les
gardes du roi furent appeles plus tard hak-kdri ve-hd-
rdslm, IV Reg., xi, 4,19, hak-kdri correspondant a hak-
keretl, comme II Reg., xx, 23, et hd-rdsim a hap-
peleti; ce dernier mot n'est done pas plus un nom de
peuple que rdsim, v. coureurs; » et il en est de meme
pour les deux autres. — 4° L'hypothese de Immigration
des Philistins de 1'ile de Crete s'appuie simplement sur
les vagues donnees de Tacite, Hist., v, 3, 2 : Judseos
Greta insula profugos novissima Libyse insedisse me-
morant, et d'Etienne de Byzance, qui rapporte que la
ville de Gaza s'appelait autrefois Mlnoa, de Minos, roi
de Crete : assertions qu'on a justement traitees de fables,
surtout en regard des temoignages historiques de 1'An-
cien Testament, Deut., n, 23; Am., ix, 7, qui font ve-
nir les Philistins de Caphtor. — 5° Enfin il est tout a

fait invraisemblable qu'un patriote comme David, qu'un
pieux roi attache comme lui au culte du vrai Dieu, ait

| entoure sa personne dietrangers et de pa'iens. Cf. Ge-
; senius, Thesaurus, p. 719; Keil, Samuel, p, 287-288,
i notes.
! On peut repondre a ces difficultes : 1° Quelle que soit
i Torigine des Keretlm, ils sont certainement donnes,
j I Reg., xxx, 14, comme une tribu du sud-ouest de la
| Palestine, et probablernent, Ezech., xxv, 16; Soph., n, 5,

comme synonymes de Philistins. Quant au mot Peletl,
plusieurs auteurs admettent qu'il peut etre une corrup-
tion populaire de Pelistlm, destines a mettre sa pronon-
ciation d'accord avec celle de Keretl. Voir PHELETHIENS.
— 2° L'alliance des deux noms synonymes s'explique par
leur origine historique, que nous avons mentionnee plus
haut, de meme que les denominations d'Anglais et de-
Bretons supposent dans un meme pays differentes couches
de peuples. — 3° Les gardes du corps pouvaient s'ap-
peler rdsim en raison de leur fonction de « messagers »,
et Peletl en raison de leur origine, comme en France
nous disons <c Suisses » et « portiers ». Cf. F. de Hum-
melauer, Comment. In libros Samuelis, Paris, 1886,
p. 333. Quoique plusieurs auteurs prennent Karl pour le
nom des Cariens, qui auraient egalement fait partie de
la garde royale, il est possible aussi que ce mot soit une
faute de copiste pour Keretl, par la simple omission du
n, thav, »-p, >n~3, comme au ketlb de II Reg., xx, 23.

Dans ce dernier passage, les massoretes ont ponctue ns,

Kerel; mais les Septante et la Vulgate ont bien lu XepeOi,
Cerethiens; et la version latine a lu de meme. IV Reg.,
xi, 19. — 4° Malgre 1'obscurite qui entoure 1'origine des
Philistins, bon nombre d'auteurs les font venir de Crete.
Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de {'Orient,
4e edit., Paris, 1886, p. 312; Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, 5e edit., Paris, 1889, t. in, p. 338.
Voir PHILISTINS. — 5° Qui nous dit que les Cerethiens
ne devinrent point proselytes, en s'attachant a la per-
sonne de David? Les janissaires turcs etaient de jeunes
captifs, nes de parents Chretiens, qu'on elevait dans 1'is-
lamisme. D'un autre cote, le saint roi ne crut jamais man-
quer au patriotisme en choisissant des heros etrangers,
comme Ethai le Getheen, II Reg., xv, 19, 22; xvm, 2;
Selec 1'Ammonite, xxm, 37; Urie 1'Hetheen, xxm, 39;
Igaal de Soba, xxm, 36, et les six cents Getheens, xv, 18.
II suivit en cela 1'exemple de Saul, qui, « des qu'il voyait
un homme vaillant et apte a la guerre, se 1'attachait, »
I Reg., xiv, 52, ce qui n'exclut pas le choix des etran-
gers, mais le suppose plutot. Cf. F. de Hummelauer,
Comment. In lib. Sam., p. 333. C'est, du reste, un usage
qui a ete assez frequent chez les rois orientaux. Le klia-
life de Bagdad, par exemple, fut oblige, depuis le ixe siecle,
de prendre a son service des soldats turcs, parce qu'au-
cun Arabe ne voulait se preter a emprisonner un Arabe,
encore moins a le mettre a mort. Cf. F. Hitzig, Urges-
chichte und Mythologie der Philistaer, in-8°, Leipzig,
1845, p. 17-28.

Les Cerethiens et les Phelethiens avaient pour chef,
non point un des leurs, mais un Israelite de la plus
grande distinction et de la meilleure naissance, Banaias,
fils du grand pretre Joiada. II Reg., vm, 18; xx, 23;
I Par., xvm, 17. Ils marchaient devant David quand il
s'enfuit de Jerusalem, au moment de la revolte d'Absa-
lom. II Reg., xv, 18. Ils poursuivirent, avec les vaillants
d'Israe'l, un autre revolte, Seba. II Reg., xx, 7. Opposes
egalement aux tentatives d'Adonias, ils prirent part au
sacre de Salomon. Ill Reg., i, 38, 44. La Vulgate les men-
tionne encore dans 1'histoire d'Athalie et de Joas. IV Reg.,
xi, 19; mais nous avons vu que le texte original donne
une lecon qui preUs matiere a difficultes. Telle est en
resume toute 1'histoire de cette troupe d'elite. — Voir
J.-B. Carpzov, Dlssertatio de Cretin et Phlethi, dans
Ugolini, Thesaurus, t. xxvn, col. ccccxiv-CCCCLI ;
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H. Opit/, Dissertatio de Crethi et Phlethi Davidis et
Salomonis salellitio, ibid., col. CCCCLII-CCCCLXXI.

A. LEGENDRE.
CERETH5TES. Voir CERETHIENS.

CERF (hebreu : 'ayydl, « le cerf, » et parfois 1'animal
en general, male ou femelle; 'ayydldh, « la biche. » Le
nom parait derive de 'ayil, « belier, » ce qui indiquerait
que pour les premiers Hebreux le cerf etait une espece
de grand belier. Septante : e'Xocpo;; Vulgate : cervus,
cerva). Le cerf (fig. 147) est un mammifere, de 1'ordre
cles bisulques ruminants et de la famille des cervides,
remarquable par 1'elegance de ses formes et son agilite
a la course. Son pelage est d'un brun fauve, excepte a

147. — Le cerf.

la croupe et a la queue, qui sont d'une couleur plus
pale. II vit ordinairement par troupes, se nourrit d'her-
bages, de feuilles et au besoin d'ecorce d'arbres, et se
tienl dans les bois et les forets, a proximite des lacs ou

annee, la dague se ramifie et devient bois; la tige prin-
cipale ou merrain produit des ramifications qu'on appelle
cornillons ou andouillers. Ces bois sont caducs; ils tombent
chaque annee au printemps pour reparaitre en automne.

Le cerf abondait autrefois en Palestine. Deux villes et
une vallee y portaient le nom d'Aialon, derive du nom
meme du cerf. Voir t. i, col. 296-298. L'espece etait celle
du cervus elaphus, originaire de Perse, et encore com-
mune dans toute 1'Europe. On en a retrouve les ossements
dans les cavernes et dans les breches du Liban. Le cerf
est devenu rare aujourd'hui en Palestine, a cause de
1'aridite du sol. II a totalement disparu de I'Egypte, ou il
etait connu autrefois, comme 1'attestent les monuments
figures (fig. 148). Le cervus barbarus, race tres peu dif-
ferente de la premiere, qui occupe aujourd%hui le Maroc,
1'Algerie et laTunisie, s'etendait probablement autrefois

14D. — La biche et son faon.

dans tout le nord de 1'Afrique, et atteignait la partie me-
ridionale de la Palestine. Tristram, The natural history
of the Bible, Londres, 1889, p. 101; Id., Fauna and
Flora of Palestine, Londres, 1884, p. 4.

La Sainte Ecriture mentionne le cerf ou la biche vingt
et une fois dans la Vulgate (dans le texte hebreu : le
cerf, dix fois, la biche, dix fois); la Vulgate a traduit en
plus par « cerf, » Ps. cm (civ), 18, le mot ye'elim qui

148. — Chasse au cerf en Egypt?. Tombeau de Beni-Hassan. D'apres Percy E. Newberry, Beni-Hasan, t. n, pi. iv.

des cours d'eau. Le cerf est d'un naturel doux ettimide;
mais en automne, quand il recherche la biche, il
est agressif et meme feroce. II se met alors a bramer,
en poussant un cri rauque et sauvage. La biche porte
huit mois. Son petit prend d'abord le nom de faon, et
ensuite celui de daguet jusqu'a 1'age de trois ans. Ce
qui distingue surtout le cerf, ce sont les bois qui ornent
sa t6te et en meme temps lui servent d'armes offensives
et defensives. Le male seul en est pourvu. Quand 1'ani-
mal arrive a 1'age de six mois, deux petites eminences
se produisent de chaque cote de 1'os frontal, dont elles
sont le prolongement. Une peau velue les recouvre. Elles
s'allongent bientot en pointes ou dagues. A la troisieme

designe le bouc sauvage, ibex. Elle fait allusion a son
elegance, a sa rapidite, a quelques particularites des
moeurs de l'animal, mais jamais a sa ramure. Dans le
livre de Job, xxxix, 1-4, le Seigneur parle en ces termes
de la naissance du faon :

As-tu observe 1'enfantement des biches,
As-tu compte les mois de leur portee,
Sais-tu lepoque ou elles mettent bas?
Elles se courbent pour faonner
Et se delivrent de leurs douleurs.
Leurs petits se fortiflent, grandissent au de'sert,
S'en vont et ne reviennent plus vers elles.

Les cerfs aiment a se cacher dans les fourres les plus
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epais et ils fuient des qu'on les approche, d'ou la diffi-
culte d'observer leurs mceurs. Neanmoins la connaissance
des details dont parle le livre de Job n'est pas impossible
a 1'homme; le Seigneur parle done ici, non de cette
science humaine qui constate les effets, mais de la science
divine qui cree et gouverne les causes. — Comme les petits
des autres animaux les faons abandonment leur mere des
qu'ils peuvent se sufflre a eux-memes (fig. 149). La mere,
au contraire, cherit ses petits, et pour qu'elle cessat d'en
prendre soin, il faudrait que la detresse flit extreme.
Jer., xiv, 5. — La biche est timide, et la « voix du Sei-
gneur », c'est-a-dire le bruit de la tempete et de Forage,
la fait faonner avant terme. Ps. xxvni, 9; Aristote, Hist.

II y a la sans doute une allusion prophetiqne a cette illustre
femme de la tribu de Nephthali, Debora, qui persuada a
Barac de livrer bataille a Sisara, et ensuite chanta si
magnifiquement la victoire. Jud., iv, v. — « Le cerf sou-
pire apres les sources d'eau. » Ps. XLI, 2. II s'y rend de
tres loin pour se desalterer. —• La grande secheresse, qui
detruit les paturages, 1'extenue et le rend incapable de
fuir. Lam., i, 6. — La chair du cerf est succulente. Les
Hebreux pouvaient en manger, Deut., xii, 15; xiv, 5;
xv, 22, et la table de Salomon en etait abondarnment
pourvue. Ill Reg., iv, 23. Cependant le cerf ne figure pas
parmi les animaux qu'on pouvait offrir dans les sacrifices.
— On lit dans le titre hebreu du psaume xxi: 'al 'ayyelet

150. — Chasse au cerf en Assyrie. Bas-relief de Koyoundjik. British Museum.

anim., ix, 3; Plutarque, Sympos., 4; Pline, H. N.,
vni, 47. — L'agilite du cerf a la course fournit matiere a
plusieurs comparaisons. Quand 1'animal est poursuivi
a la chasse, il n'est pas rare qu'il coure sans interrup-
tion 1'espace de cinquante ou soixante kilometres, et les
chiens les plus agiles ne le mettent aux abois que grace
a de nornbreux relais (fig. 150). David remercie le Sei-
gneur de lui avoir donne, pour se derober a ses enne-
mis, des pieds agiles comme ceux du cerf. Ps. xvn, 3i;
II Reg., xxn, 34. Habacuc, in, 19, se sert de la meme
comparaison. — L'animal fait des bonds enormes. Au
temps du Messie, « le boiteux bondira comme le cerf, »
Is., xxxv, 6, metaphore qui se rapporte a la fois aux
guerisons physiques operees par le Sauveur et a 1'elan
que sa grace communiquera aux hommes pour les faire
marcher dans la voie du salut. — Rien de gracieux
comme la biche et le faon, avec leur ceil vif , leur le-
gere allure, leurs formes dedicates, leur timidite meme.
Salomon compare 1'epouse de la jeunesse a « une biche
bien-aimee » , Prov., v, 19, et 1'epoux du Cantique au
« jeune faon des biches ». Cant., n, 9, 17; vm, 14. —
Dans ce dernier livre, 1'epoux adjure les compagnes de
1'epouse « au nom des biches de la campagne », Cant.,
n, 7; in, 5, parce que la scene decrite dans le Can-
tique se passe en grande partie dans les champs dont les
biches sont les notes les plus gracieux, et aussi parce
que 1'epouse est comme une biche delicate et timide que
le moindre bruit pourrait eveiller. — Jacob mourant dit
de Nephthali :

Nephthali est une biche en liberte,
11 fait entendre de belles paroles. Gen., xux, 21.

hassahar, « sur la biche de 1'aurore. » Voir 'AYYELET
HASSAHAR. — Sur le role du cerf dans le symbolisrne
Chretien, surtout a raison du texte Ps. XLI , 2, voir Mar-
tigny, Dictionnaire des antiquites chretiennes, 1877,
p. 158. II. LESETRE.

CERMELLI Augustin, dominicain lombard et inqui-
siteur general en Lombardie, mourut en 1677. II etait
originaire d'Alexandrie en Piemont. 11 a laisse un ouvrage
assez important, sous le titre de Catena in Job ex SS. Pa-
tmm Scriptorumque ecclesiaslicorum sententiis concin-
nata, in-f01, Genes, 1636. — Voir Echard, Scriptores or-
dinis Frxdicalorum, t. n, p. 669. B. HEURTEBIZE.

CEROS (hebreu: Qeros; Septante : KaSyj;, I Esdr.,
n, 44; Kipa? , II Esdr., vn, 48; Codex Alexandrinus :
Kr,pao; et Keipac) ; Nathineen, dont les fils revinrent de
la captivite de Babylone avec Zorobabel.

CERVEAU. Le texte hebreu de la Bible ne nomme
nulle part le cerveau. La Vulgate emploie cependant
deux fois le mot cerebrum. Elle raconte que Jahel entra
secretement dans la tente de bisara, « placa un clou
sur la tempo de sa tete, et, ie frappant avec un mar-
teau, 1'enfonca dans son cerveau jusqu'a terre. » Jud.r
iv, 21. En hebreu et en grec, on lit seulement : « Et
en frappant elle enfonca un clou dans sa tempe (raq-
qdh, xpoTaco:, tempus), et il descendit jusqu'a terre. »
Plus loin, Jud., ix, 53, la Vulgate dit encore qu'une
femme « jeta d'en haul un fragment de meule qui frappa
la tete d'Abimelech et lui brisa le cerveau ». En he-
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breu, le mot employe est gulgolet, « crane, » et en grec
xpavfov, qui a le meme sens. — II est a remarquer que
le rnot raqqah, reproduit dans le cantique de Debora,
Jud., v, 26, y est traduit plus exactement par tempus
dans la Vulgate. H. LESETRE.

CESAR (grec : KaTuap). Nom generique pris pour la
premiere fois par Octave, fils adoptif de Jules Cesar, et
adopte par les empereurs remains de sa race. L'emploi
de ce titre pour designer 1'empereur regnant devint ge-
neral, a ce point qu'on omettait le plus souvent d'y ajou-

Cesar, qui fut des lors porte par les heritiers presomptifs
de la couronne. Sous le Bas-Empire, il fut applique
comme titre honorifique a tous les enfants males de 1'em-
pereur regnant. P. RENARD.

CESAREE (Kato-apeia). Plusieurs villes ont porte ce
nom dans les contrees ou s'etendit la domination romaine.
A propos d'Auguste, Suetone dit: « Reges amici, atque
socii, et singuli in suo quoque regno, Csesareas urbes
condiderunt. » Octav., 60. Deux Cesarees, situees i n Pa-
lestine, sont mentionnees dans le Nouveau Testament.

151. — Banias vue de 1'ouest. D'apr6s une photogra; hie.

ter le nom propre de chaque souverain. Joa., xix, 15;
Act., xvn, 7. Cette maniere de parler fut adoptee par les
auteurs du Nouveau Testament a cause de la souverainete
que les empereurs romains exercaient sur la Palestine.
Les Cesars mentionnes soit par lour nom propre, soit
par le terme de 'Cesar, dans le Nouveau Testament, sont
1° Auguste, Luc., n , 1; 2° Tibero, Luc., in, 1; xx, 22;
3° Claude, Act., xi, 28, et 4° Neron, Act., xxv, 8. Yoir
chacun de ces noms. Caligula, qui succeda a Tibere,
n'est pas mentionne. Les monnaies en usage portaient
1'effigie du cesar. Matth., XXH, 21. Voir fig. 134, col. 4'23.
C'est a lui que les Juifs payaient le tribut, Matth., xxn,
17; Luc., xx, 22; xxm, 2, devoir que Notre-Seigneur con-
sacra en declarant qu'il fallait rendre a Cesar ce qui etait
a Cesar. Matth., xxn, 21. Voir GENS. Les Juifs, qui avaient
le titre de citoyens romains, pouvaient en appeler a Cesar
dans les causes criminelles, Act., xxv, 10-12; xxvi, 32;
xxvin, 19, et dans ce cas ils etaient conduits a Rome, pour
etre juges au tribunal de 1'empereur. Act., xxv, 12, 21.
Le titre de Cesar fut ainsi porte par les empereurs ro-
mains jusqu'a Neron inclusivement. Apres lui Galba,
ayant adople Pison, lui donna en meme temps le titre de

DICT. DE LA BIBLE.

1. C^SAR^E DE PHILIPPE (Koua-apeia r)
ville de Palestine, la Banias actuelle (fig. 151), probable-

152. — Monnaie de C6sar6e de ThLippe.
AYT KM. Buste radie et cuirasse d'Heliogabale. — r^. KAI.

LTAN. SE. ASYL. Pan dans une grotte fenne'e par nne
balustrade. Dans le champ ( IK)A, c'est-i-dire 1'au 221 de
Paneas, correspomlant a 1'an 198 de notre ere; c'e^C la data
de 1'avenement d'Heliogabale.

ment appelee Baalgad dans 1'Ancien Testament, voir t. i,
col. 1337, recut son nom nouveau parce que le tetrarquePI i-

II. - 15
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lippe la restaura, 1'embellit et la dedia a Tibere Cesar, son
protecteur. Ant. jud., XVIII, n, 1; Bell.jud., II, ix, 1. Elle
est plus connue sous le nom de Cesaree Paneas (fig. 152),
Kaicripsta Havsac, ou Havias, Ant. jud., XVIII, n,3; Pline,
H. N., v, 15, 15; Ptoleme"e, v, 15, 21, et enfin simplement
Paneas, Ant. jud., XV, x, 3, parce qu'elle etait consacree
au dieu Pan. Elle se trouve mentionnee dans 1'Evangile,
Matth., xvi, 13; Marc., vm, 27, comme le point vers
lequel Jesus, fuyant la persecution qui s'organisait a
Capharnaiim, resolut de se diriger. C'est dans ce voyage,
et aux environs de Cesaree de Philippe, que Pierre, re-
pondant a la question du Maitre, prononca le Tu es Chri-

avait bati nn temple en 1'honneur d'Auguste son bienfai-
teur. Ant. jud., XV, x, 3; Bell.jud., I, xxi, 3. Son fils Phi-
lippe , a qui il legua cette ville avec le district du me me
nom, Ant. jud., XVII, vm, 1, 7, la transforma en y mul-
tipliant des monuments de plus en plus en harmonie avec
les moeurs pa'iennes. Agrippa le Jeune en fit autant et lui
donna le nom de Neronias, en 1'honneur de Neron. Ant.
jud., XX, ix, 4. On y voyait non seulement des temples
avec leurs idoles, mais tout ce qui devait se trouver dans
une ville greco - romaine, et jusqu'a un amphitheatre, ou
Titus, apres son triomphe defmitif sur la nation juive, put
offrir a la multitude des jeux publics, obligeant les pri-

153. — Ruines du temple de Pan, & Banias. D'apres une photographie.

stus qui lui valut, comme recompense, le Tu cs Pctrus.
Matth.,xvi, 16-18. Voir notre Vie de Notre-Seigneur Je'sws-
CVmsZ_,3eedit.,t. n, p. 136 et suiv. II n'est pas dit, et iln'est
pas probable, Marc., vm, 27, que le Sauveur soit entre
dans Cesaree. Visiter ces grands centres, plus pa'iens que
juifs, n'entrait pas dans le plan de son ministere evange-
lique. Or Cesaree de Philippe etait un centre important
et a peu pres paiien. Josephe, Vit., 13, nous apprend que
les Juifs s'y trouvaient peu nombreux et entoures de
Gentils auxquels ils devaient s'adresser pour acheter de
1'huile. Ils ne le faisaient qu'avec repugnance, cette huile
leur paraissant impure et peu cc i.forme par sa preparation
aux exigences de la loi. Au reste, le nom meme de la ville
indiquait son origine pa'ienne. On y venerait dans une
grotte celebre le dieu Pan et les nymphes ou les satyres,
son cortege ordinaire. Les Herodes, par des embellisse-
rnents successifs, n'avaient fait qu'accentuer ce caractere
absolument paien de la cite. Le premier de la dynastie y

sonniers a s'entretuer ou a lutter contre des betes feroces,
pour amuser les spectateurs.

De Tantique Cesaree, il ne reste a peu pres rien que la
grotte de Pan (fig. 153), les ruines du chateau fort, dont
une partie parait anterieure aux croisades, et beaucoup
de colonnes semees un peu partout, les unes a travers
champs, les autres dans les constructions modernes que
les paysans se sont edifiees. C'est en avril 1888 que nous
avons visite, avec M. Vigouroux, le site de Paneas ou
Cesaree de Philippe. — On y arrive de la vallee du
Jourdairi superieur, en gravissant, sans trop s'en aperce-
voir, une serie de petits plateaux superposes jusqu'a
400 metres d'altitude. Deja a Tell-el-Qadi, 1'antique Lais,
devenue plus tard la ville des fils de Dan, les eaux vives
bouillonnent de tous cotes. A mesure qu'on se rapproche
des sources du Jourdain, la verdure devient luxuriante,
la fraicheur .commence, les arbres se montrent par
groupes. On oublie les sites arides de la Palestine et on.
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marche joyeusement vers les grandes montagnes d'ou
descendent les rivieres, en se disant qu'il y aura la comme
un petit paysage de Suisse ou Ton pourra se reposer avec
plaisir. Et, en effet, apres avoir franchi de nombreux
ruisseaux bondissant a travers les pierres, on finit par
atteindre des massifs de figuiers, de saules, de tere-
binthes, de lauriers - roses, de peupliers, d'amandiers :
la se trouve Banias, 1'ancienne Paneas. L'eau, si rare
dans toute la Palestine, court ici dans tous les jardins et
inonde meme le petit sentier encombre de ruines et de
pierres basaltiques par lequel nous arrivons. De jolis
chapiteaux doriques et corinthiens sont plantes ca et la,

trois supports tiennent en Fair. C'est le systeme qu'ils ont
imagine pour se garantir des scorpions et des insectes
qui abondent dans le pays.

Le seul souvenir de 1'antique Paneas qui subsiste a
Banias moderne, c'est, en dehors du nom meme de la
ville, la fameuse grotte de Pan, dont Josephe nous a fait
la description, et qui, par le culte qu'on y rendait au
dieu des troupeaux et des paturages, avait donne nais-
sance a la cite de Paneas. Cette caverne se trouve au nord
du village, ouverte sous les derniers contreforts de 1'IIer-
mon. On y arrive a travers des ruisseaux sans passerelles
et des jardins mal cultives. Les habitants du pays 1'ap-

154. — Source du Jourdain, & Banias. D'aprfes une photographic.

comme bornes, pour delimiter les proprietes particu-
lieres. Les maisons de Paneas sont de terre, mais de
superbes blocs de marbre se trouvent souvent enchasses
dans ces miserables murs de pise. Des sarcophages, re-
marquables comme sculptures, et, autant qu'il nous
a paru, tous de 1'epoque greco - romaine, servent d'auge
aux troupeaux. L'ancienne ville, absolument detruite, a
ete transformee en champs de ble et en jardins. Seule
la forteresse a resiste en partie a 1'injure du temps, et
c'est dans son quadrilatere que sept ou huit cents habi-
tants ont edifie leur triste village. A notre grande decep-
tion, nous n'avons pas trouve un seul Chretien a Banias.
Heureusement que le vieux scheikhArkhaoui,un excellent
vieillard, nous offrit chez lui la plus patriarcale hospi-
talite. En dehors de 1'appartement qui sert de mosquee,
a 1'entree de sa demeure, et ou il nous installa, if eut
ete impossible de trouver dans tout le village un asile
acceptable. Les habitants desertent la nuit leur habitation
ordinaire pour aller se blottir sur leurs terrassos, dans
des reduits construits avec des branches d'arbres et que

pellent Merharet Ras en-Nebah, « Caverne de la te(e de
la source. » Du temps de Josephe, une nappe d'eau immo-
bile, mais dont la profdndeur etait jugee insondable,
s'etendait sous la grande voiite rocheuse. Du pied de la
caverne, dit 1'historien juif, Bell, jud., I, xxi, 3, sortait en
bouillonnant une des sources du Jourdain (fig. 154). Au-
jourd'hui la nappe d'eau n'est plus visible. D'enormes blocs
de rocher se sont detaches de la montagne et ont comble
une grande partie de la grotte. Les eaux jaillissent toujours
a la partie basse, a dix metres environ au-dessous des
eboulements et de 1'entree actuelle. La grotte, jadis pleine
de poesie,est devenue une etable d'une salete repoussante.
Les bergers successeurs de Pan y laissent s'accumuler les
ordures de leurs troupeaux, et les insectes de toute sorte
y pullulent. Plusieurs niches, dont les unes se trouvent,
par suite de 1'exhaussement du terrain, a fleur de terre,
et d'autres cachees sous le sol, ont des inscriptions en
1'honneur de Pan et des nymphes. Dans 1'etat actuel des
lieux, il n'est pas possible de trouver, entre la grotte et
la riviere, une assiette convenable pour le fameux temple
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de marbre blanc qu'Herode erigea, pres du Panion, en
1'houneur d"Augusts. Bell, jud., I , xxi, 23. Le chercher
au flanc de la montagne, la ou fut bade, au moyen age,
la petite chapelle de Saint-Georges, Mar Djiris, est encore
plus difficile. Et cependant le chapiteau corinthien qu'on
voit sur une colonne du petit oratoire, et dont les pareils
se relrouvent dans les jardins au dela de Touadi, firent
tres probablement partie de 1'Augusteum. Les donnees
historiques et topographiques sur 1'ancienne ville sont
trop insuffisantes pour essayer une reconstitution. Des
arceaux aux trois quarts ensevelis dans un jardin, mais
qui se developpent sur une assez longue eiendue, mar-
quent-ils la place du forum? C'est possible. Pour avoir
une idee generate du site de Paneas, il faut se transporter

155. — Porte et'pont de Banias.

au dela de 1'ouadi Zaareh, vers le sud. On passe devant
un tombeau de santon couvert d'ex-voto et embaume des
parfums qu'on y brule, puis on franchit une double porte,
jadis surmontee d'une tour carree. Une inscription arabe
dit que la porte a ete faite par un sultan maraelouk, mais
les plus basses assises sont cerlainement plus anciennes
que les croisades. Ces assises se continuent avec le rein-
part vers le levant jusqu'a 1'habitation du scheikh, et
marquent tres probablement une partie du perimetre de
la place forte greco-romaine. On franchit 1'ouadi sur un
pont (fig. 155) d'origine en partie musulmane, comme la
porte. On a employe des fragments de frises et des lin-
teaux, ramasses parmiles ruines el la plupart finementscul-

. ptes pour construire ses parapets. Sous 1'arche ogivale, le
torrent se precipite en bouillonnant a travers les roches
grisatres et des ilots converts de lauriers-roses. A me-
sure qu'on gravit la colline meridionale. le panorama
se deroule tres pittoresque a nos pieds et absolument
majestueux sur nos tetes. Les contreforts de 1'Hermon
se superposent en assises tantot abruptes, tantot arrondies,
jusqu'a 3 000 metres d'altitude, et la superbe montagne,
couverte de neige, brille de mille reflets, comme si elle
renvoyait au soleil les feux dont il la couvre. De grands
aigles volent dans le ciel bleu, allant des roches de
1'Hermon aux vieilles rnurailles du chateau de Soubeybeh,
qui, sur un pic surplombant de 300 metres la vallee de
Paneas, semble dire dans sa ruine qu'apres avoir ete de
tout temps la forteresse imprenable, il n a capitule que
quand les hommes 1'ont delaisse. En bas. Banias rnoderne
groupe ses pauvres habitations au milieu des debris de
Cesaree dressant ga et la la tete sous forme de colonnes,
de sarcophages, d'arceaux, de remparts a rnoitie detruiis.
Par dela les jardins, en face, attache au flanc de la mon-
tagne, Mar-Djiris ou Saint - Georges, devenu 1'ouali

el-Khader des musulmans, donne la note religieuse au
paysage. Au-dessous, la grotte de Pan, derriere de grands
bouquets d'arbres, laisse entrevoir sa sombre ouverture,
et remplit par le bruit de ses eaux bouillonnantes tout le
vallon d'un long et delicieux murmure. Sur laquelle de
ces pentes de FHermon, qui s'inclinent gracieusement
vers la vallee, Notre-Seigneur a-t-il prie? Sur lequel de ces
sommets amena-t-il Pierre, Jacques et Jean, pour en faire
les temoins de sa transfiguration? II n'est pas possible
de le soupconner, la tradition etant restee, dans ces pays
peu Chretiens, d'un mutisme desesperant. C'est cependant
la sans doute le vallon qui a entendu le cri du ciel sur
la tete de Jesus : « Celui-ci est mon Fils bien-ainie,
ecoutez-le. » Ce sont la les roches qui ont vu le Maitre
brillant comme la lumiere converser avec Elie et Moise,
et il n'y a pas un signe qui fixe notre foi et console notre
amour. Dans ces chemins sinueux qui montent et des-
cendent dans la vallee, il a erre avec ses disciples, leur
revelant sa fin prochaine, et c'est peut-etre en regardant
sur son cone abrupt, entoure de ravins, le chateau de
Soubeybeh, qu'il evoqua la belie image de son Eglise,
« batie sur la pierre , » imprenable , inaccessible et eter-
nellement victorieuse , et qu'il donna a Pierre les clefs du
royaume des cieux. Matth., xvi, 18-19.

Le seul souvenir biblique que la tradition ait place
dans la ville meme de Cesaree se rapporte a 1'hemor-
roisse de 1'Evangile. Matth., ix, 19-22; Marc., v, 25-34,
Luc., vin, 43-48. VoirHiiMORROissE. D'apres Eusebe, H.E.r
vu, 17, t. xx, col. 680, Glycas, Annal., ive partie, t. CLVIII,
col. 476, et Theophane, Chronograph., t. cvm, col. 157,
la femme guerie par Notre-Seigneur d'un flux de sang avait
fait eriger devant sa maison, a Paneas, la statue de son
bienfaiteur. Le monument de bronze la representait sup-
pliante aux pieds du Maitre, qui, le manteau rejete sur
1'epaule , etendait la main vers elle pour lui donner la cer-
titude que parsa foi elle avait merite sa guerison. Julien
1'Apostat aurail fai l cnlever cette statue, parce que le peuplc
attribuait a une plante poussant pres de son piedestal le
pouvoir d'operer des cures merveilleuses. La statue, pro-
fanee paries paiens, aurait ete pieusement recueillie par
les fideles, et placee dans une eglise. Julien, ayant sub-
stitue sa propre statue a celle du Sauveur, le feu du ciel
detruisit bientot 1'image du sacrilege empereur. — Cf.
aussi Sozomene, v, 21, t. LXVII, col. 1280; Photius, Codex
271, t. civ, col. 224.— Voir Wilson, Lands of the Bible,
1847, t. IT, p. 175 et suiv. ; Thomson, The Land and the
Book, 1876, p. 228-231; V. Guerin, Galilee, t. n, p. 308
et suiv., et notre Voyage aux pays bibliques, 3 in-12,
Paris, 1890, t. n, p. '274 et suiv. E. LE CAMDS.

2. CESAREE DU BORD DE LA MER, Kaccrap
Josephe, Bell, jud., Ill, ix, 1, ou ?) ini OaXaTtr,, ibid., VII,
I, 3, ou encore Sega^rr,, Ant. jud., XVI, v, 1 (fig. 156). Elle
estappeleesimplement Cesaree dans les Actes, vm,40, etc.,
parce que, residence officielle des procurateurs remains,
elle prima definitivement 1'autre Cesaree, qui etait aussi en
Palestine, mais que Ton distinguait en 1'appelant regulie-
rement Cesaree de Philippe, ou plus communement Pa-
neas. Cesaree fut batie par Herode le Grand sur 1'ancienne
tour de Straton. Pline, H. N., v, 14, en fait 1'historique
en deux lignes : « La tour de Straton, la meme que Cesa-
ree, batie par le roi Herode, est rnaintenant la colonia
prima Flavia, etablie par 1'empereurVespasien. » Josephe,
Ant. jud., XV, ix, 6, et Bell, jud., I, xxi, 5 et suiv., ra-
conte longuement, et avec quelque exageration , tout ce
que fit Herode pour transformer en un passable port de
mer et en une belle ville ce site jusqu'alors a peu pres
desert, ou un aventurier grec, du nom de Straton, avait
pense a etablir une tour de refuge. On sait que toute la
cote palestinienne est tellement tourmentee par le vent
du sud-ouest, Yafriciis, qu'elle est a peu pres inabor-
dable aux navires. Us ne peuvent que mouiller au large,
tant la mer s'y trouve perpetuellenient agitee par le res-
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sac des lames revenant stir elles-memes. Que de fois les
paquebots de nationality's diverses, qui font aujourd'hui
Je service de la cote, doivent s'abstenir de debarquer a
Jaffa non seulement les voyageurs, mais encore la poste,
tant la violence des vagues rend Fabordnge difficile, et
il n'est pas d'annee oil des accidents deplorables ne sur-
viennent par 1'imprudence de ceux qui, malgre la mauvaise
jner, veulent se faire conduire a terre. Herode, jaloux de
semer tin peu partout des villes nouvelles et des construc-
tions grandioses, remarqua 1'anse naturelle formee par
les terres rocheuses qui supportaient la tour de Straton,
et resolut d'y constrtiire un port ou les navires, allant de
Phenicie en Egypte, trouveraient un mouillage excellent.
Ayant admire ailleurs les entreprises gigantesques des Ro-
mains, il voulut les imiter ici, et, a en juger par un enorme
bloc de syenite que Ton voit encore au milieu des ilots,
et qui fit partie du mole construit par lui, son ceuvre fut
reellement prodigieuse (fig. 157). Josephe assure qu'il fit

156. — Monnaie de Cesaree.
AIA. Te"te de femme voilee et tourelee. L'an 14 (IA) d'Auguste

est la date meme de rinaxiguration du port et de la ville de
Ce'saree. — n;. SEBASTOS, dans une couronne. Sebastos
<5tait le nom du port de Cesaree.

jeter dans la mer, a une profondeur de vingt brasses,
des pierres dont plusieurs avaient plus de quinze metres
de long et trois de large. Ainsi il prolongea vers 1'ouest
la jetee naturelle qui formait promontoire au sud de
i'anse et portait la vieille tour de Straton. Le port etait
ouvert au nord-nord-ouest, point d'oii le vent n'arrive
jamais tres violent sur la cote. Des statues colossales,
dressees sur une tour pleine, ou sur d'enormes blocs de
pierres aussi grands que la tour, decoraient, a gauche et a
droite, 1'entree de ce port, que Josephe, avec son exage-
ration ordinaire, compare comme proportions a celui du
Piree. Apres le brise-lames sc dressait un mur, courant
tout autour du port et ilanque de tours, dont une s'ap-
pelait Drusia, du nom de Drusus, beau-filsd'Auguste.
Des magasins voiites, dans le genre de ceux qu'on voit
encore assez bien conserves a Ostie, et qu'on retrouve
ruines a Cenchrees, recevaient les marchandises ou ser-
vaient d'abri aux marins, tandis que les habitants de la
ville se divertissaient sur les quais disposes en forme de
promenade. Batie en amphitheatre, Cesaree, ville paienne
plus que juive, etalait ses temples, ses palais, ses sta-
Uies colossales, ses monuments de toute sorte, parmi les
blanches rnaisons qui bordaient ses rues tirees au cor-
ilcati et aboutissant regulierement au port. Quand on
songe qu'une si importante cite sortit de terre en douze
ans, Josephe, Ant. jud., XV, ix, 6, il n'y a pas lieu d'exalter
nos precedes modernes.de construction et d'architecture
au-dessus de ceux de 1'antiquite. Un theatre, un amphi-
theatre, des aqueclucs venant du nord pour amener les
eaux prises au tleuve des Crocodiles ou sur les pentes du
Carmel, des egouts portant les immondices a la mer, un
temple splendide, consacre a Auguste, oil se dressaient
deux statues colossales, celle de 1'empereur et celle de
Rome, nullement inferieures, dit Josephe, a celle du
Jupiter d'Olympie ou de la Junon d'Argos, faisaient de
Cesaree la plus jolie ville de Palestine. Dans ces condi-
tions, elle parut a Herode digne de porter le nom du
maitre de Rome, qui etait son puissant bienfaiteur. II la
dedia avec une grande solennite, et le port lui-meme recut
le nom de Sebastos (Auguste). Au double point de vue civil
ct militaire, Cesaree fut des lors la capitale de la Judee.

Tout le monde sait qu'elle a joue un role important
dans 1'histoire primitive du christianisme. Le diacre Phi-
lippe 1'evangelise. Act., vm, 40. Pierre vient y baptiser
le centurion Corneille et sa famille, pfemices de la gen-
tilite. Act., x, 1; xi , 11. Herode Agrippa y est frappe de
la main de Dieu. Act., XH, 19-24. C'est de Cesaree que
Paul, oblige de quitter Jerusalem pour sauver sa vie, est
dirige sur Tarse. Act., ix, 30. C'est a Cesaree qu'il de-
barque a son retour de Grece. Act., xvm, 22. Plus tard, il
y revient encore apres son troisieme voyage apostolique,
Act., xxi, 8, et il y descend chez le diacre Philippe, qui

157. — Plan de Cesaree du bord de la me.-.

y habitait avec ses quatre filles les prophetesses. De la,
malgre les predictions d'Agabus et les supplications des
fideles, il monte a Jerusalem. Act., xxi, 8-16. C'est a
Cesaree enfin qu'il est conduit prisonnier, pour etre
dirige, apres un sejour de deux ans dans cette ville, Act.,
xxm, 23-33; xxv, 1, 4, 6,13, sur Rome, ou il a demande
d'etre juge par Cesar. Act., xxv, 11-12. Ces grands souvenirs
de 1'epoque apostolique ne contribuerent pas mediocre-
ment a faire de 1'Eglise de Cesaree une des plus illustres
de Palestine. La population, moitie juive, moitie syrienne,
y etait fort remuante, et les deux races en vinrent plus
d'une fois a de sanglants combats. Le dernier mot de-
meura aux Syriens, qui d'abord par 1'influence de Bur-
rhus firent retirer aux Juifs de Cesaree le droit de cite, et
ensuite, a I'mstigation de Florus, finirent par les massa-
crer en masse, ce qui provoqua la guerre desastreuse ou
sombra definitivement la nationalite jaive. La preponde-
rance de 1'element greco-syrien sur 1'element juif fut sans
doute une des causes du developpement rapide de 1'Eglise
de Cesaree. Les Chretiens y apparaissent de bonne heure
tres nombreux et les eveques puissants. Un concile s'y
tient, a propos de la Paque, des la fin du ne siecle. Vers
le commencement du uie, Origene s'y refugie. et il y
poursuit, sous le patronage de 1'eveque, ses travaux de
theologie et d'excgese. Au commencement du ive, Eusebe,
le premier historien de 1'Eglise et le premier geographe
de Palestine, y est archeveque. Apres cela, comment se
fait-il que Cesaree, un des sites les plus venerables de
Palestine, ait ete jusqu'a ce jour 1'un des moins visiles ?
C'est probablemerit parce qu'il n'est pas sur la route ordi-
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naire des pelerins, et qu'on n'y arrive ni sans fatigue ni
sans danger.

C'est au mois d'avriH89i, qu'avec M. Vigouroux, nous
nous sommes rendus a Kaissariyeh. Le recit des Actes,
X, 30, constatant qu'il fallut aux emissaires de Corneille
quatre jours pour aller de Cesaree a Joppe et rafnener
Pierre, est parfaitement exact. II y a, en eflet, un grand
jour et demi de marche entre ces deux villes. C'est le
temps que nous y avons mis nous-memes. Partis de Jaffa
a six heures du matin, et ayant couche en rase cam-
pagne, faute d'asile, au dela de Kakoun, nous sommes
arrives a Cesaree le lendemain a trois heures du soir, a
peu pres comme Pierre et son escorte. Apres avoir franchi,

I quement a Paul sa captivite prochaine, et ou il est pos-
sible que saint Luc ait recueilli des documents pour ecrire
son Evangile, nous nous dirigeons vers le point central
de 1'antique cite, occupe plus tard par la ville des croi-
ses, et aujourd'hui par quelques maisons couvertes de
tuiles rouges, indice ordinaire de quelque colonie euro-
peenne transplanted dans le pays. Ce sont, en eflet, des
Bosniaques qui ont ete auto rises par le sultan de Cons-
tantinople a s'etablir sur les ruines de Cesaree, en 1884.
Ces braves gens ont conserve le fond de droiture et de
bonte qui distingue les races d'Europe des races de I'O-
rient. tin grand mur, jadis muni de nombreuses tours,
aujourd'hui absolument mine, marque le parallelogramme

158. — Ruines de la tour de Ce'saree. Serai' actuel. Vue du nord. D'apres une photographic.

non sans peine, une serie de ruisseaux formant de detes-
tables marecages, nous avons aborde les grandes dunes
de sable qui montent graduellement vers 1'ouest. O.n
atteint Cesaree par une sorte de chernin el eve en forme
de chaussee, et que les pierres des edifices ruines rendent
impraticable. Le pourtour de 1'antique cite se deroule aus-
sitot, parfaitement reconnaissable auxdecombres qui y sont
amoncelessur unespace de six kilometres environ (fig. 157).
De vastes carres dont on a en partie enleve les pierres,
mais que des pans de murs delimitent encore, sont ense-
mences d'orge ou de ble. A notre gauche, en marchant
vers la mer, on voit les restes d'un cirque, au milieu
duquel se dressent encore quelques pierres marquant la
spina. Un superbe obelisque de quinze me'.res de long
git a terre. II n'; pas d'inscription. On l"a scie en plu-
sieurs fragments sans parvenir a 1'enlever, tant les blocs
sont considerables.

En continuant notre route a travers ces ruines ou il
est impossible de reconnaitre les rues droites dont parle
Josephe, foulant peut-etre aux pieds la maison de Phi-
lippe et de ses filles, la oil Agabus prophetisa symboli-

qui enferma la ville de saint Louis. Celle-ci n'a en realite
aucun rapport avec la geographie biblique. Bisons meme
que comme architecture elle offre peu d'interet, quand
on a visite Athlit; mais c'est dans son enceinte qu'il faut
peut-etre chercher plusieurs sites indiques dans Thie-
toire apostolique.

Trois points y sont en saillie, un au nord, 1'autre au
sud, et le troisieme vers le couchant au milieu des flots.
Le premier est actuellement couvert par les habitations
des Bosniaques. Ges habitations modernes reposent a peu
pres toutes sur des substructions antiques et de fort bel
appareil. II est impossible de rien reconstituer a travers
cet amalgame de maisons, baties sans ordre, ca et la;
mais la position particulierement pittoresque comme point
de vue, excellente comme salubrite, enfin naturellement
indiquee par son elevation pour servir d'assiette a un
des edifices de la ville, nous porterait a croire que la fut
peut-etre le palais d'Herode, devenu plus tard la maison
des procurateurs romains. Si cette hypothese etait fondee,
il ne serait pas impossible que les caves voutees, aujour-
d'hui remplies de sable, mais jadis dependances dune



461 CESAREE DU BORD DE LA MER 462

construction monumentale dont elles supportent encore
les premieres assises, n'eussent servi de prison a saint
Paul. Act., xxin, 35. Dans une des salles de ce palais
auraient ete subis les fameux interrogatoires ou 1'Apotre
etonna ses juges par 1'energie de son caractere et la viva-
cite de sa foi. On comprend que de la terrasse couron-
nant 1'edifice situe sur cette hauteur (sv udnrp.^ 8o>|ia-rfw),
Agrippa mourant put voir le peuple prosterne dans les
rues de la ville et demandant au ciel de sauver son roi.
Josephe, Ant. jud., XIX, vm, 2. Vis-a-vis de cet exhaus-
sement de terrain et vers le sud, il s'en trouve un autre

tout temps supporter un chateau fort. Aujourd'hui elle
est encore occupee par le serai, ou les representants de
1'autorite turque, derriere des volets bleus, fument tran-
quillement leurs narghiles au bruit monotone des vagues
(fig. 158 et 159). L'aspect du vieux port, entierement ruine,
est des plus pittoresques. D'enormes blocs de pierre et des
dents de rocher, ayant jadis supporte des constructions
importantes, dressent encore ga et la leurs tetes superbes
au milieu des Hots qui les heurtent en lancant au ciel
de longs flocons d'ecume. D'innombrables colonnes sont
couchees dans les eaux transparentes. On dirait meme

159. — Le serai de Cesaree. Vue du sud. D'apr6s une photographie.

couvert par les ruines» d'une vieille eglise. La partie
inferieure de trois absides semi - circulaires est encore
debout, et les eontreibrts de la facade occidentale ont
resiste a 1'injure du temps. Une crypte de bel appareil

-s'etendait sous 1'edifice, qui mesurait vingt-quatre metres
de long sur neuf de large. L'eglise detruite que nous
voyons peut bien n'avoir ete que 1'ceuvre des croiscs,
mais ceux-ci 1'avaient surement batie sur un sanctuaire
plus ancien, et ce sanctuaire lui-meme marquait tres pro-
bablement la place du fameux temple d'Auguste, qui,
d'apres Josephe, etait sur un point eleve (i-rci jriX6qo-j,
Bell, jud., I, xxi, 7; X O A W V O ; TI;, Ant. jud., XV, IX, 6)
et s'offrait a radmiration des navigateurs des qu'ils en-
traient dans le port. Nous ne faisons pas ici une suppo-
sition absolument gratuite. Guillaume de Tyr 1'autorise
dans un passage ou il raconte 1'horrible massacre dont
se rendirent coupables, en 1101, les soldats de Baudouin.
Guill. de Tyr, x, 16, t. cci, col. 469. La fut sans doute la
cathedrale ou, sinon Origene, du moins Eusebe precha.
Enfln la troisieme eminence est celle qui s'avance dans
la mer, formant Tabri meridional du port. Elle a du de

qu'une partie a ete jetee has par un vaste mouvement de
terrain et sous une impulsion uniforme. C'est sans doute
la colonnade qu'Herode avait fait clever sur les quais. Elle
rappelle celle dont ce prince avait embelli Samarie. Les
futs y sont a peu pres de la meme dimension et du meme
granit gris. Un tremblement de terre a du renverser tout
cela d'un seul coup. Du mole antique il reste a peine les
soubassements et en quelques endroits seulement. La partie
superieure, refaite par les croises, a ete presque toute
reprise avec de vieux materiaux. Des flits de colonnes de
granit rose et de marbre, provenant des grands edifices de
1'ancienne cite, y sont engages avec assez d'art. Us forment
saillie pour briser les vagues. Quelques paves de mosaique,
vers 1'extremite occidentale, remontent peut-etre au temps
d'Herode. La conformation du rocher sur ce point laisse
croire que des 1'origine on dut etablir la un chateau fort,
ou une tour dans le genre de 1'Antonia a Jerusalems

peut-etre cette Drusia dont parle Josephe, substituee a
la tour de Straton. Si cette hypothese, tres vraisemblable
d'ailleurs, etait fondee, on serait autorise a croire que la
habita le centurion Corneille, et que, sur cette roche oil
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des debris de mosaique marquent encore la place des
constructions romaines, se passa la scene si touchante de
sa conversion et du bapteme adminislre par Pierre a
1'honnete officier et a toute sa famille.

En remontant vers la jelee du nord, que nous trouvons
'complelement ruinee, mais ou Ton voit encore, couchees
sous 1'eau, les colonnes qui la transformaient en un long
jportique, on retrouve des dalles qui marquent la direc-
tion des anciens quais. Elles ont vu Ires certainement
arriver et partir Paul, ainsi que la plupart des person-
nages les plus celebres de 1'age apostolique. Pres de ces

le recil de Josephe, le roi etanl au milieu de la scene
sur le bema qu'on y avail dresse, recevait en plein, vers
les neut heures du matin, les rayons du soleil sur les
lames d'argent dont il avail orne ses vetements, pour faire
croire a une transfiguration preludant a son apotheose. La
topographie confirme ici le dire de 1'historien. Des gradins
du theatre il ne reste plus rien. Quelques fragments d'ar-
ceaux emergent encore vers le sommet. Le mur du sud
est en partie debout. La cavea, taillee entierement dans
le tuf, est exactement conservee. Elle mesure cent metres
de pourtour a la partie haute. A 1'endroit de la scene

160. — Ruiucs des remparts de C6sar6e. D'apres une photographie.

dalles sont amoncelees des pierres d'assez bel appareil,
que les barques, a la saison oil les vents sonl favorables,
viennenl charger pour les transporter soit a Jaffa, soil a
Ca'ipha et jusqu'a Sainl-Jean-d'Acre. On les extrait jour-
nellement des ruines de la vieille ville, et on les vend,
d'apres ce que nous dit le bachi-bouzouk surveillant cette
exportation, un medjidie le cent, soit moins de quatre
centimes 1'une.

II reste encore de la ville d'Herode une partie des
egouts, quelques arceaux d'aqueducs ensevelis sous le
sable abordant la ville au nord, el eniin le theatre. Celui-
ci esl un des sites les plus aulhentiques et les plus inte-
ressants que les voyageurs trouvenl en Palestine. C'est
en grancle partie pour le voir que nous avons entrepris
le voyage de Cesaree. On sail que Josephe, Ant. jud.,
XIX, vm, 2, completant le recit des Actes, xn, 19-23,
raconte que la fameuse scene ou Herode Agrippa voulul
se faire acclamer dieu par les Tyriens el les Pheniciens,
venus en ambassade pour demander la paix, se passa au
theatre de Cesaree. C'est la que la colere du ciel frappa
morlellemenl le prince insense et sacrilege. Le theatre
etait orienle du levant au couchant, en sorte que, selon

gisenl encore des restes de colonnes en granit rose. Ces
vieux debris onl entendu un peuple d'adulaleurs crier
a un des rois les plus corrompus que mentionne 1'his-
loire : « Ce n'est pas un homme qui parle, c'est un dieu!
Herode Agrippa, fais-nous grace; si jusqu'a cette heure
nous ne t'avons respecte que comme un homme, desor-
mais nous le traiterons comme un dieu! •» Cinq jours
apres, le faux dieu, frappe par une main invisible mais
juste, mourail devore par les vers. Comme poinl de vue,
le Ihealre etait heureusement silue. Par-dessus la scene
les spectateurs voyaient a droite le mole avec ses tours
de defense, plus pres les belles maisons, regulieremenl
disposees le long du rivage, autour de 1'anse meridionale
qui servait peut-etre de refuge aux plus petiles embar-
cations; en face, une bulte que couronnail sans doule
quelque splendide monument; el au loin les flols de la
mer bleue perpetuellemenl sillonnes de longues el capri-
cieuses trainees d'ecume. II est surprenant que le bruit
assourdissant des vagues n'ait pas ete un derangement pour
les acteurs. C'esl dans ce meme theatre qu'Agrippa donna
a un casuiste juif, le rabbi Simon, rigoriste qui blamait
publiquement la facilite sceptique avec laquelle le roi
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allait du temple de Jehovah au theatre des Gentils, une
piquante et spirituelle lecon. Ant. jud., XIX, vn, 4. Voir
I'CEuvre des Apotres, t. i, p. 301.

De 1'amphithealre, que Josephe place au sud du port,
ayant vue sur la mer, et par consequent dans la direction
du theatre, il ne nous a ete possible de rien retrouver. Un
vaste enfoncement au nord - est de la colline meme du
theatre se dessine hien en ovale et aurait certainement
contenu la multitude de spectateurs dont parle Fhistorien
juif, mais de cet enfoncement on ne peut voir la mer.
Peut-etre I'amphithealre ne fut-il que le cirque en ruines
dont nous avons deja parle; seulement il n'aurait pas ete
au sud du port. Titus condamna deux mille cinq cents
Juifs, les uns a s'y entre-tuer comme de vils gladiateurs,
les autres a y etre devores par des betes fauves, ou meme
a etre brules vifs. II feta ainsi sa victoire et la ruine de
Jerusalem. — Voir A. Prokerch, Reise ins heilige Land,
in-12, Vienne, 1831, p. 28-34; Wilson, Lands of the
Bible, 1847, t. n, p. 250-253; R. Traill, The Jewish
War of Fl. Josephus, in-8°, Londres, 1851, p. XLIX;
V. Guerin, Samarie, t. n, p. 321 et suiv.; Discoveries at
Csesarea, dans le Palestine Exploration Fund, Quar-
terly Statement, 1888, p. 134-138; Id., The Survey
of Western Palestine, Memoirs, t. n, 1882, p. 13-39.

E. LE CAMUS.
CESELETHTHABOR, nom, dans Josue, xix, 12, de

la ville qui est appelee par abreviation Casaloth dans
Josue, xix, 18. Voir CASALOTH.

CESIL, forme defectueuse du nom de la ville de Be-
thul, dans Josue, xv, 30. Voir BETHUL.

CESION, nom, dans Josue, xix, 20., et xxi, 28, de la
ville d'Issachar, donnee aux Levites. Elle est appelee
Cedes dans I Par.,.vi, 72. Voir CEDES 3.

CETACES, mammiferes pisciformes, dont le corps
souvent gigantesque est conforme pour la vie au sein des
mers. Ces animaux n'ont pas de membres posterieurs;
leurs membres thoraciques sont transformes en nageoires.
Leur queue differe de celle des poissons en ce qu'elle est
•disposee horizontalement, au lieu d'etendre son eventail
dans 1'axe de 1'epine dorsale. Les cetaces vivent dans
1'eau, d'ou ils ne sortent jamais. N'ayant pas de bran-
chies, comme les poissons, pour absorber 1'air contenu
dans 1'eau, ils sont obliges de renionter de temps en
temps a la surface afin de respirer 1'air libre, a la ma-
niere des autres mammiferes. Ils remontent egalement
pour allaiter leurs petils. La plupart des cetaces se nour-
rissent de substances animates, petits poissons, mol-
lusques, crustaces, etc.; pourtant quelques especes sont
herbivores. Les premiers se divisent en cetodontes, ou
cetaces pourvus de dents, parmi lesquels on range le
cachalot, le dauphin, le marsouin, etc., et en mysticetes,
chez lesquels les dents sont remplacees par des fanons,
sortes de lames cornees qui permettent a ces animaux de
faire de leur bouche une veritable nasse pour retenir
leur proie avant de 1'engloutir. La principale espece de
mysticetes est la baleine. Une conformation speciale des
narines empeche 1'eau de s'introduire dans les voies
aeriennes des cetaces. Plusieurs especes sont pourvues
a 1'arriere-bouche de trous ou events par lesquels 1'eau
engloutie est rejetee avec force au dehors. Parmi les
cetaces herbivores ou sirenides, on compte le dugong, le
lamantin, etc. — La Bible ne parle des cetaces que d'une
maniere generate, sous la denomination de tannin, Gen.,
I, 21 (Septante : •/.T.TT,; Vulgate : cete}; Job, vn, 12 (Sep-
tante : Spxxwv; Vulgate : cetus); Ps. CXLYIII, 7 (Septante:
opixovxe;; Vulgate : draccnes), et de y.rl-rt ( Vulgate :
-ccte). Dan., in, 79; Matth., xn, 40. Tannin designe en
hebreu tous les grands animaux qui rampent ou nagent.
II est certain que les Israelites ont pu parfois apercevoir
-des cetaces vivanls ou en trouver d'echoues sur le rivage

de la Mediterranee. Voir BALEINE, CACHALOT. Dans la
mer Rouge, ils ont corinu le dugong, que Ton croit
etre le tahas hebreu. Exod., xxv, 5, etc. Voir DUGONG.

H. LESETRE.
CETEEN (grec : KITIEWV). Dans I Mach., vin, 5, Persee,

roi de Macedoine, est appele roi des Ceteens, c'est-a-dire
des Grecs. Cf. I Mach., i, 1. Voir CETHIM, col. 471.

CETHEEN. Ezechiel, xvi, 3, 45, pour reprocher a
Jerusalem ses infideliles, lui dit que son pere est un
Amorrheen et sa mere une Hetheenne. Dans cet endroit,
la Vulgate ecrit Cethsea, « Cetheenne, » quoique partout
ailleurs elle rende Thebreu Hittim par Hethsei, « He-
theens. » Voir HETHEEN.

CETHIM. Hebreu: Kittim, Gen., x, 4; Num.,
xxiv, 24; Is., xxm, 1; I Par., i, 7; Kittiim, Is., xxm, 12;
Jer., n, 10; Ezech., xxvn, 6; — grec : Kr,Tiot, Gen., x, 4;
KiTtot , I Par., i, 7; Dan., xi, 30; Kcuatoi, Is., xxm, 1;
Kimaiot, Num., xxiv, 24; KETTIE^, Jer., n, 10; I Mach.,
r, 1; Ks-rtet'tJi., Ezech., xxvn, 6; Kurueis, I Mach., vin, 5;
— Vulgate : Cethim, Gen., x, 4; I Par., i, 7; Is., xxm, 1
et 12; Jer., n, 10; I Mach., 1,18; Italia, Num., xxiv, 24;
Ezech., xxvii, 6; Romani, Dan., xi, 30; Cetei, I Mach.,
vin, 5. Nom d'un fils de Javan et nom de pays.

1. CETHIM, fils de Javan. Gen., x, 4; I Par., i, 7.
Les habitants de Tile de Chypre porterent son nom, qui
est peut-etre d'ailleurs un simple nom ethnique, car il
a la forme plurielle. Voir CETHIM 2.

2. CETHIM, nom de lieu, donne par 1'Ecriture a 1'ile
de Chypre, et par extension aux pays situes a 1'ouest de
la Palestine.

I. CETHIM DESIGNANT L'!LE DE CHYPRE. — Cethirn est
un des fils de Javan. Gen., x, 4; I Par., i, 7. Ainsi que
nous le verrons plus loin, le meme mot designe dans la
Bible I'lle de Chypre. D'apres le texte sacre, 1'ile de Chypre
a done ete peuplee par des descendants de Javan, c'est-
a-dire par des peuplades grecques; car Javan est dans
1'Ecriture le pere des loniens, c'est-a-dire des Grecs. Voir
JAVAN. C'est pourquoi les Septante traduisent Kittim par
Kitten ou Kiriot dans ces deux endroits. Josephe indique
nettement la tradition juive sur ce point : « Chethim,
dit-il, posseda 1'ile de Chethima, qui s'appelle aujour-
d'hui Cypre. » Ant. jud., I, vi, 1. Cf. S. Epiphane, Adv.
hseres., i, 2, ha3r. 25, t. XLI, col. 448. II n'y a du reste
aucun doute sur cette identification, qui est admise par
tous les commentateurs.

Le nom de Cethim s'est particulierement attache a
celui de la ville de Cition. La parente des deux noms est
clairement demontree par une inscription bilingue trou-
vee a Athenes, et ou un personnage du nom de Noume-
nios est appele en phenicien « homme de Kitti », et en
grec xtTiey?. Corpus Inscript. semit., n° 117. Cition etait
le grand entrepot du commerce entre la Phenicie et
Chypre; il est done naturel que les etrangers aient desi-
gne sous son norn, non seulement la population pheni-
cienne, mais la population tout entiere de 1'ile. L'ile de
Chypre etait, en effet, un pays ou les races etaient extre-
mement melangees. II y avail un grand nombre de colons
pheniciens, surtout dans les parties sud et sud-ouest de
1'ile, celles oil etaient situees les villes de Salamine, de
Cition, d'Amathonte, de Courion et de Paphos. Ciceron
attribue en particulier 1'origine de Cition aux Pheniciens.
De finibus, iv, 20; Diog. Laert., vn, Zenon, \. Mais les
colons grecs n'etaient pas moins nombreux dans 1'ile.
Les traditions, qui se sont traduites par les genealogies
herolques, attribuent la fondation de Salamine a 1'Acheen
Teucer; celle d'Aipeia, premiere position de la ville de
Soloi, aux Theseides Demophon et Acamas; celle de Cou-
rion a des colons argiens; enfin Tarmee d'Agamemnon,
en revenant de Troie. aurait occupe Tile lout entiere.
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Herodote, v, 113; Theopompe, fragm. Ill, Fragments
historic, grace., edit. Miiller, t. I, p. 295; Strabon, xvi,
6, 3; Phitarque, Solon, 26; Pausanias, vn, 5, 2. Hero-
dote, vn, 90, en parlant de Chypre, dit que les peu-
plades qui habitent cette ile sont originaires les unes
de diverses villes grecques, les autres de Phenicie et
les autres d'Elhiopie, et il invoque sur 'ce point le temoi-
gnage des Cypriotes eux-memes. Servius, dans son com-
mentaire de Yirgile, parle de la venue a Chypre des trois
freres Epivios, Asterius et Yon, et appelle un de leurs
fils Cetes. Servius, Ad Virgil. Eclog., x, 8. La meme tra-
dition se retrouve dans le scholiaste de Denys le Perie-
gete, au vers 509. Parmi les populations d'origine grecque,
les unes sont venues posterieurement a la conquete phe-
nicienne, les autres ont probablement precede les Phe-
niciens. « Que Ton fasse remonter la premiere immi-
gration a des Grecs d'Europe ou bien a des elements de
meme race attardes en Asie, dit M. Heuzey, 1'ensemble
de ces traditions n'en forme pas moins un temoignage
historique dont on a trop diminue la valeur. » Catalogue
des figurines antiques de terre cuite dumusee du Louvre,
in-12, Paris, 1882, t. i, p. 115. Le meme auteur ajoute
que les traditions grecques admettaient la premiere occu-
pation de i'ile par une population asiatique. Le nom legen-
daire qui personnifie ces Asiatiques etait celui du roi
Cinyras, celebre par ses merveilleuses inventions. Theo-
pompe, fragm. Ill, Fragmenta hist. grsec.,edii. Miiller,
t. i, p. 295; Homere, Iliad., xi, 20; Pline, //. IV., vn,
57, 4. Mais celte population asiatique elle-meme qu'etait-
elle? Cinyras est, d'apres les traditions grecques ,• tils'
d'Apollon, Smyrne est une de ses filles. Pindare, Pyth.,
n, 26; Tacite et Apollodore le font venir de Cilicie. Tacite,
loc. cit.; Apollodore, in, 14, 3. D'apres d'autres traditions,
il promet d'assister Agamemnon au siege de Troie, et est
puni par Apollon parce qu'il manque a sa parole. Homere,
Iliad., xi, 20, et les notes d'Eustathe a ce passage. Par
suite de la difficulte ou Ton est de tirer au clair ces le-
gendes de provenances diverses, des hypotheses de nature
opposee ont ete emises par les historiens sur les ori-
gines des populations grecques de File. Les uns, -comnie
E. Meyer, Geschichte des Allerthums, 2 in-8°, Stuttgart,
1885-1893, t. n, § 79, p. 125, pensent que ces populations
vinrent d'Occident. .D'autres, au contraire, comme E. Cur-
tius et A. Holm, croient qu'elles vinrent d'Asie Mineure.
Ce sont les populations qui portent chez les Grecs le nom
d'loniens, de Cariens ou de Leleges; d'louna ou laouna
chez les Perses, d'Owni chez les Egyptiens, de Yavan
dans la Bible, qui du littoral de 1'Asie Mineure se repan-
dirent sur les lies. E. Curtius, lonier von der ionischen
Wanderu-ny, in-8°, 1855, p. 6; Id., Histoire grecque,
trad, franc., 1880, t. i, p. 53-59; A. Holm, Griechische
Geschichle, Berlin, 1886, 1.1, ch. vn,.note 12, p. 93; trad,
angl. revue par 1'auteur, 1894, p. 74. Comme ces Grecs
etaient etablis au milieu de colonies de Pheniciens, on
put appliquer souvent aux heros fondateurs de villes et
a ceux qui les accompagnaient le nom de Pheniciens. De
la est nee la confusion qu'on constate dans les legendes
grecques. E. Curtius, Histoire grecque, trad, franc., t. I,
p. 57; E. Renan, Histoire generate des langues semitiques,
4e edit., 1864, t. i, p. 44-49.

Parmi les decouvertes recentes qui demontrent 1'im-
portance et 1'antiquite de la population prehellenique,
c'est-a-dire des descendants de Javan etablis dans I'ile
de Chypre, il faut signaler celle des inscriptions et du
dialecte Cypriotes. « A cote des inscriptions grecques et
pheniciennes, les voyageurs, dit M. Heuzey, ont signale
sur les monuments et les monnaies 1'existence d'une
ecriture d'un type particulier. Ces traits compliques, ana-
logues a ceux des ecritures cuneiformes et de certaines
letlres de 1'alphabet lycien, conservaient sans doute
quelques restes de 1'ancienne langue Cypriote, que les
orientalistes supposaient volontiers etre un idiome asia-
tique. Un savant anglais, M. G. Smith, est parvenu a

etablir le premier, par Tetude des inscriptions bilingues,
que celte langue n'etait autre chose qu'un dialecte grec
d'une forme antique et rude, ce qui ne permet pas de
douter que le fond de la population ne fut aussi en grande
partie et tres anciennement de race grecque. » Heuzey.
Catalogue des figurines antiques de terre cuite du muset
du Louvre, t. I, p. 113. Get alphabet parait originaire
d'Asie Mineure et semble avoir precede de plusieurs
siecles celui de 1'alphabet phenicien. On a retrouve dans
les ruines d'Hissarlik de courtes inscriptions ecrites avec
les memes caracteres et. certainement de beaucoup ante-
rieures aux plus anciennes inscriptions Cypriotes connues,
G. Perrot, Histoire de I'art dans 1'antiquite, t. in, 1885,
p. 496; H. Schliemann, Ilios, trad, franc., 1885, p. 901-917.
Un exemple montrera la nature des caracteres et du dia-
lecte Cypriotes. C'est une inscription bilingue en phenicien
et en Cypriote. Le texle phenicien est ainsi concu :

Au jour xvi du mois de faalot , en Tan-
nee xvn... du roi Melekyaton, roi de Ci-
iion et d'Idalion : c'est ici la statue qu'a donne'e Ab-
sasam, fils de [Palajs, a son seigneur Resef E-
lehites; voeu qu'il avail fait , parce qu'il a entendu
sa voix. Qu'il le benisse.

La seconde partie de 1'inscription , a parlir des mots
c'est ici, etc., est traduite en dialecte Cypriote; en voici
le texte :

a-ti-ri-a-se o-nu to-ne-to
ke-ne a-pa-sa-mo-se o sa-
ma-fo-se to-i a-po-lo-ni to-i
a-la-fii-o-ta-i in tu-ya-i

'A(v)2pta; o "bv s'Sw-
xsv 'A-I/aawfio; 6 Xa-

Philippe Berger, Histoire de I' ecriture, 1891, p. 80;
Comptes rendus de I'Academie des inscriptions, 1887,
p. 187-20-1.

« II est tres curieux, dit M. Heuzey, de voir ces
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Grecs de Chypre, malgre la superiorite de 1'alphabet
phenicien, qui s'etait impose aux autres Grecs, rester
attaches jusque sous la domination perse a une ecriture
a part, originaire aussi sans doute de 1'Asie, mais dont
le systeme prirnitif conservait une valeur syllaMque aux
caracteres et, par 1'absence de consonnes douces ou aspi-
rees, ne s'adaptait que tres imparfaitement a la pronon-
ciation de leur langue. Rien que ce fait suffirait a prouver
que, doues d'un certain esprit d'isolement et d'indepen-
dance, ils s'etaient laisse entamer moins completement
qu'on ne le croyait par 1'ascendant des Pheniciens aux-
quels ils etaient meles, et qui occupaient de longue date
plusieurs positions importantes sur les cotes de 1'ile. »
L. Heuzey, Catalogue des figurines antiques de terre
cuite du musee d-u Louvre, 1.1, p. 114. L'ecriture Cypriote
est celle des aborigenes, anterieurs a la venue des colons
pheniciens et des colons grecs de la seconde emigration,
c'est-a-dire d'une des populations prehelleniques que les
anciens ont confondues sous le nom de Pelasges. La langue
de ces inscriptions est le dialecte eolien, avec des formes
grammaticales se rapprochant beaucoup de 1'arcadien.
Philippe Berger, Histoire de I'ecriture dans Vantiquite,
1891, p. 85-69 et 111-113; Transactions of the Society of
Biblical archseology, memoires de MM. Hamilton Lang,
G. Smith et S. Birch, t. i, 1872, p. 116-128, 129-144,
145-172; Journal des savants, articles de M. Michel
Breal, aout et septembre 1877, p. 503 et 551; G. Perrot,
Histoire de I'art dans I'antiquile, t. in, p. 497. On a.
cherche 1'origine de cette ecriture dans le systeme cunei-
forme et dans le systeme hetheen; mais jusqu'a present
on en est encore reduit a des conjectures. P. Berger,
ouvr.cit.f p. 88 et 112; W. Deecke, Der Ursprung des
Kyprischen Sylbenschrift, in-8>, Strasbourg, 1877; Bes-
scnberger's Beitrage zur Kunde der Indogerm. Spra-
chen, t. ix, 188i, p. 250 et 251; W.Wright, The Empire
of the Hittites, 2<= edit., in-8", Londres, 1866, p. 177-198.
On peut dire, en tout cas, que de la ressemblance des
alphabets il ne faut pas conclure a 1'identite d'origine
des deux peuples, et que, dans 1'etat actuel de la science,
1'assimilation entre les Kiltim et les Hetheens n'est aucu-
nement prouvee. E. Schrader, Keilinschriften und Ge-
schichtsforschung, 1878, p. 236.

Le nom de Cition, Kathian, figure, au xme siecle avant
J.-C., dans la liste des villes de Chypre soumises par
Ramses III. J. Dumichen, Ilistorische Inschriften alta-
gyptischer Denkmaler, dans le Recueil de monuments
e'gyptiens de H. Brugsch et J. Dumichen, 5e partie, Leip-
zig, 1885, pi. xn; S. Birch, Records of the Past, t. vi,
p. 17. Au contraire, le nom de ses rois ne figure pas dans
la liste des rois de Chypre soumis a Assaraddon. Le pays
avait ete cependant conquis par Sargon, qui eleva en sou-
venir de sa victoire un monument que Ton a retrouve a
Larnaca, sur 1'emplacement meme oil se trouvait Cition,
et qui est conserve aujourd'hui au musee de Berlin.
Menant, Annales des rois d'Assyrie, p. 208 et 249;
Halevy, dans la Revue des etudes juives, t. n, 1881,
p. 2-6, 12-14; cf. Oppert, inscription des Taureaux de
Khorsabad, 1. 36, dans Botta, Monuments de Ninive.
Inscr., pi. xii; E. Schrader, Keilinschriften und Ge-
schichtsforschung, p. 243. Cette absence s'explique par un
fait que rapporte 1'historien Menandre, cite par Josephe,
Ant. jud., IX, xiv, 12; cf. VIII, v, 3, et Contr. Apion.,
i, 18. Les habitants de Cition etaient alors soumis au
roi de Tyr, il n'y avait done pas a cette epoque de rois
independants a Cition. E. Schrader, Die Keilinschriften
und Geschichtsforchung, p. 80 et 245; F. Lenormant,
Les origines de I'histoire, t. n, 2e partie, 1884, p. 49.
Par la suite, Cition eut des rois independants, et leurs
noms figurent dans les inscriptions pheniciennes a cote
de celui des rois d'Idalie. Ces rois ont tous des noms phe-
niciens. Corpus Inscriptionum Semitic., nos 10, 11, 13,
14, 16, 89, 90, 91, 92. Parfois cependant Cition et Tyr se
trouverent de nouveau reunies sous un seul roi, qui porte

le nOm de roi de Cition et de Tyr. C'est le titre qui est
mentionne sur certaines monnaies du ve siecle a legende
phenicienne. De Luynes, Essai sur la numismatique des
satrapies, 1846, p. 72, 82, 83, pi. xin et xiv; Six, Du clas-
sement des monnaies Cypriotes, '1883, p. 256. Au temps
des Ptolemees, nous voyons mentionnee une ere parti-
culiere, dite ere des Ciliens. Corpus Inscr. Semitic., t. I,
part, i, nos 93,94. Cf. Revue archeologique, 1874, lre part.,
p. 90.

Le mot Kittim designe 1'ile de Chypre dans le passage
d'Isaie ou le prophete annonce les malheurs qui seviront
sur Tyr. Is., xxm, 1. (Septante : Kmatoi; Vulgate : Ce-
thim.) Les navires marchands qui reviennent de Tharsis
apprennent par les habitants de Cethim que la flotte a
ete detruite. Un pen plus loin, le meme prophete invite
les Sidoniens a se refugier a Cethim. Is., xxm, 12. (Sep-
tante : Ki-rtsi?; Vulgate : Cethim.) Ce texte trouve son
commentaire dans Finscription de Sennacherib sur les
taureaux de Koyoundjick, 1.18-19. Cuneiform Inscriptions
of the Western Asia, t. m, pi. 12; cf. t. i, pi. 43.

II. CETHIM DESIGNANT LES PAYS DE L'OCGIDENT.— Dans
d'autres passages, le mot Kittim designe par extension
les lies de la Mediterranee en general et meme tous les
pays d'Occident. Quand Balaam, Num., xxiv, 24, annonce
les defaites des Assyriens et des Hebreux, il dit que des
navires viendront de Kittim (Septante : Ktrraioi; Vulgate :
Italia). Ce mot designe d'une rnaniere generale les pays
d'Occident. D'apres F. Lenormant, cette prophetic s'ap-
pliquerait a des evenernents du regne de Nabuchodo-
nosor, qui sont racontes par les historiens et mentionnes
dans les inscriptions. Herodote, n, 161; Diodore de Sicile,
i, 68; Josephe, Ant. jud., X, ix, 7; Zeitschrift fur dgyp-
tische Sprache,1818, p. 87-89; 1879, p. 45; Transactions
of the Society of Biblical Archeology, t. vn, p. 210-225;
F. Lenormant, Les origines de I'hisloire, t. n, 2e part.,
p. 63. Jeremie, n, 10, quand il-demande aux Juifs de
jeter les yeux a 1'occident et a 1'orient, pour constater que
les nations n'ont point abandonne leurs dieux, qui cepen-
dant sont de faux dieux, designe 1'occident sous le nom
d'iles de Kittim (Septante : y?,a-ot XITTISCJA; Vulgate : insulse.
Cethim}. De meme dans Ezechiel, xxvn, 6, le pays des
Kittim (Seplante : V^TOI T&V XeTtsi 'fxj Vulgate : insulas
Italise) est celui ou les Tyriens prennent le buis dont
ils se servent pour leurs navires. II s'agit ici du buis pro-
venant des lies et des pays occidentaux en general. II
y avait cependant a Chypre des bois precieux, notam-
ment au buis, qui servait a 1'ornementation des navires
pheniciens, ce qui pourrait donner a penser que 1'ile est
particulierement designee dans ce passage du prophete.

La meme extension est donnee au mot Kittim dans
Daniel, xi, 30. (Septante : K;'TIOI; Vulgate : trieres et Ro-
mani.) Dans ce passage, le prophete annonce la defaite
du roi du Nord, c'est-a-dire d'Antiochus IV Epiphane.
Le roi de Syrie fut, en effet, battu par Ptolemee Philo-
metor, soutenu par les Romains. Popilius Lenas vint au
secours du roi d'Egypte avec une flotte et obligea Antio-
chus a rentrer dans ses Etats au moment ou il allait
s'emparer d'Alexandrie. Polybe, xxix, 11; Appien, Sy-
riaca, 66; Tite Live, xiv, 11-13. II est done riaturel de
traduire ou plutot de comrnenter comme saint Jerome :.
trieres et Romani. Ce Pere ne faisait, du reste, que suivre
ici 1'interpretation des Juifs. Le Targum de Jerusalem
traduit, en effet, le mot Kittim par Italic dans Gen., x, 4,
et I Par., i, 7. Dans Ezechiel, xxvn, 6, la ou saint Jerome
traduit par Italia, le Targum traduit par Apulie. Cf. Hie-
ronym. ad Jeremiam, i, 2,10, t. xxiv, col. 690. Cette tra-
dition a ete recueillie par les Byzantins, G. Syncelle, edit,
de Bonn, t. i, p. 49; Chronic, pascale, meme edit., t. i,
p. 47, et par les exegetes juifs du moyen age. II faut re-
marquer cependant que d'apres Polybe, xix, 11, et Tite
Live, XLV, 13, la flolte romaine louche a Chypre. Le mot
Kittim est done exact, meme si on 1'entend strictement
de Tile.
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Enfin dans le livre des Maehabees il est dit qu'Alexandre,
roi de Macedoine, vient de la terre de Chettiim. I Mach.,
I, 1. (Grec : ex. TYJ; yr,; X—TISI'U.; Vulgate : de terra Ce-
thim.) Le mot Chettiim designe ici la Grece et plus spe-
cialement la Macedoine. Cf. Epiphane, Adv. hser., n, 2,
hser. 25, t. XLI, col. 448. Quelques interpretes ont pense
qu'il s'agissait de la Cilicie par laquelle passa Alexandre,
parce que Ptolemee, v, 8, 6, designe sous le nom de Cetis
une region de la Cilicie. Cf. Numismatic chronicle, t. vin,
p. 5. Mais cette supposition n'est pas vraisemblable. C'est
dans le meme sens que Persee est appele roi des Ceteens
I Mach., vin, 5. (Grec : KirrteT?; Vulgate : Cetei.} Quelques
commentateurs ont pense que dans ces deux endroits il
etait fait allusion a la ville macedonienne de Citium, pres
de laquelle, selon Tite Live, XLIH, 51, Persee passa en
revue son armee avant d'entrer en Thessalie; mais il
parait plus probable qu'il s'agit ici, comme dans les autres
passages cites plus haut, tout simplement de 1'occident
pris en general.

BIBUOGRAPHIE. — A. Knobel, Die Volkertafeln der
Genesis, in-8°, Giessen, 1850, p. 95-104; W. H. Engel,
Kypros, in-8°, Berlin, 1841, t. I, 1. I, ch. i, p. 11-13
et 165-179; F. Lenormant, Les origines de Ihistoire,
in-8a, Paris, 1880-1884, t. n, 2e part., p. 48-86; L. Heuzey,
Catalogue des figurines antiques de terre cuite du musee
du Louvre, in-18, Paris, 1882, t. i, p. 113-117; G. Perrot,
Histoire de I'art dans I'antiquiie, in-4°, Paris, 1885,
t. in, p. 490-506; P. Berger, Histoire de I'e'criture dans
I'antiquite, in-8°, Paris, 1891, p. 84-90 et 111-113.

E. BEURLIER.
CETHLIS (hebreu : Kitlls; Septante : Maor/oS?;

Codex Alexandrinus: Xa9),w?), ville de la tribu de Juda,
mentionnee une seule fois dans 1'Ecriture. Jos., xv, 40.
Elle fait partie du second groupe des cites « de la plaine »
ou de la Sephela, dans lequel on distingue Magdalgad
(El-Medjdel), Lachis (Oumm Ldqis) et Eglon (Khirbet
'Adjldn). C'est dans ces parages qu'il faudrait la cher-
cher; mais elle est restee jusqu'ici inconnue.

A. LEGENDRE.
CETRON (hebreu : Qitron; Septante : Keoowv; Codex

Alexandrinus : XeSptov), ville de la tribu de Zabulon,
dont les Israelites ne detruisirent pas les habitants. Jud.,
I, 30. Comme elle n'est pas mentionnee dans la liste de
Josue, Xix, 10-16, et qu'elle est citee ici avec Xaalol, dont
le nom se trouve, Jos., xix, 15, precede de celui de Cat/ied
(Cateth dans certaines editions de la Vulgate), on a voulu
1'assimiler a cette derniere localite, le changement pou-
vant d'ailleurs s'expliquer entre les deux mots hebreux,
Qitron et Qattdt. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 153;
F. de Hummelauer, Commentarius in libros Judicum et
Ruth, Paris, 1888, p. 53. C'est une simple conjecture, et
1'argument ne parait pas suffisant. II peut en etre de
Cetron comme d'Accho (Saint-Jean-d'Acre), dont il est
question au verset suivant, 31, et dont Josue ne parle
pas dans 1'enumeration des villes d'Aser. Jos., xix, 24-31.
— R. J. Sehvvarz, Das heilige Land, Francfort-sur-le-
Main, 1852, p. 137, croit, d'apres un passage du Talmud,
que Cetron est Sippori, aujourd'hui Seffouriyeh, au nord
de Nazareth. « Mais, dit A. Neubauer, La geographic du
Talmud, Paris, 1868, p. 191, centre cette identification
on eleve 1'objection suivante (Talmud de Babylone, Me-
guillah, 6 a) : La tradition rapporte que Zabulon se plai-
gnait de n'avoir recu en partage que des montagnes et
des cotes, tandis que Nephthali possedait des vignes et
des champs fertiles. Si Qitron etait Sippori, et par conse-
quent une ville des possessions de Zabulon, quel sujet
de recriminations celui-ci aurait-il eu? les environs de
Sippori sont tres fertiles a une distance de seize milles
carres, et il y coule du lait et du miel. Qitron est, en
effet, mentionne sous ce dernier nom dans le Midrasch
(Bereschith rabba, ch. 8) comme ville natale d'un cer-
tain Simeon. » — Inutile aussi de penser a Tell Kurthani
ou Kourdaneh pour Cetron comme pour Cathed (cf. Van

de Velde, Reise durch Syrien und Palastina, Leipzig,
1855, t. i, p. 218); ce tell, situe au sud de Saint-Jean-
d'Acre, appartient a la tribu d'Aser. A. LEGEXDRE.

CETURA (hebreu : Qelurdh; Septante : Xsr-oypa),
femme d'Abraham. Gen., xxv, 1. Le chaldeen a ecrit
Agar au lieu de Cetura, et quelques auteurs ont cru, a
la suite des rabbins, qu'il s'agit, Gen., xxv, 1, d'Agar,
qu'Abraham aurait rappelee apres la mort de Sara. Mais
cette opinion ne saurait prevaloir centre le texte biblique,
qui nomme expressement Agar et Cetura comme deux
personnes parfaitement distinctes. De plus, il parle au
pluriel des « autres epouses secondaires » d'Abraham,
Gen., xxv, 6, ce qui montre que, outre Agar, le patriarche

; avail eu une autre femme de second rang comme elle;
cette femme etait Cetura, dont les six fils, les memes que
ceux de Gen., xxv, 2, sont enumeres I Par., i, 32, comme
distincts de la posterite d'Ismael, le fils d'Agar. Cetura
devait etre une Chananeenne.

II n'est guere possible de determiner si elle entra dans
la famille d'Abraham avant ou apres la mort de Sara.

; Cette mort arriva vers la cent trente-septieme annee
! d'Abraham, Gen., xxm, 1; cf. Gen., xvn, 17; il faudrait

done, si le mariage avec Cetura a eu lieu apres, dire,
comme saint Augustin serait dispose a 1'admettre, Cont.
Julian., in, 85, t. xiv, col. 1283, que Dieu avait conserve
jusqu'alors au vieux patriarche une fecondite deja regar-
dee comme merveilleuse alors qu'il etait encore a peine
centenaire. Gen., xvn, 17; Rom., iv, 19; Hebr., xi, 12.
Plusieurs ont revoque en doute une telle prolongation de
cette sorte de rajeunissement, et ils veulent par conse-
quent qu'Abraham ait epouse Cetura du vivant de Sara.
Ils font valoir a 1'appui de leur sentiment une difficulte
assez serieuse que presente 1'opinion contraire. Si Ton
veut, disent-ils, que les evenements se soient succede
en realite dans 1'ordre meme ou ils sont racontes, il fau-
dra dire qu'a 1'epoque ou Abraham epousa Cetura, il avait
cent quarante ans, puisque son mariage est raconte apres
celui d'Isaac, qui se maria a quarante ans et qui etait ne
lorsque son pere etait age de cent ans. Gen., xvn, 17,
compare avec Gen., xxv, 20. Abraham n'aurait vecu en-
suite que trente-cinq ans, car il mourut a cent soixante-
quinze ans. Dans ce court espace de temps, les six enfants
de Cetura se seraient tous etablis et auraient tous etc
capables de se suffire en pays etranger. Gen., xxv, 6.
Dans un temps ou les hommes se mariaient assez tard,
Gen., xxv, 20, cela parait difficile a admettre, surtout en
ce qui regarde les plus jeunes de ces fils. La difficulte
ne serait guere diminuee si Ton placait le dernier ma-
riage d'Abraham trois ans plus tot, c'est-a-dire immedia-
tement apres la mort de Sara. Gen., xxm, 1. Le seul
motif pour reculer 1'union d'Abraham et de Cetura si loin
dans la vie du patriarche, c'est la place qu'elle occupe
dans le recit sacre. Mais on sait que souvent la Bible
ne s'aslreint pas a raconter les evenements dans 1'ordre
rigoureusement chronologique. Nous pouvons done croire
qu'il en a ete ainsi dans cette partie de la Genese.

Cetura donna a son mari six fils : Zamram, Jacsan,
Madan, Maclian, Jesboc et Sue (voir ces noms), qui de-
vinrent la souclie de divers peuples, dont les Madianites
sont les plus connus. Avant de mourir, Abraham accom-
plit un acte de sage prevoyance en eloignant les fils de
Cetura de la terre de Chanaan, ou Isaac, 1'heritier des
promesses divines, devait seul rester. Les enfants de Cetura
et Ismael recurent de leur pere « des presents », et allerent,
d'apres ses ordres, demeurer vers 1'orient, Gen., xxv, 6,
c'est-a-dire dans la direction de 1'Arabie, a Test et au sud-
est de Gerare et de Bersabee; car c'est dans ces regions
qu'il passa la derniere partie de sa vie. Voir Calmet,
Comment, litteral, Gen., xxv, 6, Paris, 1707, t. I, p. 515.
II assurait par la a la race choisie un isolement salu-
taire et mettait sa foi et ses moaurs a 1'abri d'une cor-
ruption inevitable. Etablis en dehors de Chanaan, les des-
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cendants de Cetura et d'Agar ne songeraient pas a dis-
puter plus tard a ceux d'Isaac la possession de la Terre
qui avait ete promise en heritage au seul fils d'Abraham
et de Sara. E. PALIS.

CHABERT Paul, jesuite francais, ne a Gardanne
(Bouches-du-Rhone) le 18 juin 1812, mort au semi-
naire de Romans le 80 juin 1880. II entra chez les Je-
suites le 10 septembre 1836, fut d'abord applique au saint
ministers, puis devint vice-recteur du college d'Oran, et
enseigna ensuite plusieurs annees I'hebreu, 1'histoire
ecclesiastique, la theologie morale et 1'Ecriture Sainte au
grand seminaire de Romans (diocese de Valence). On a de
lui : Jesus-Christ dans les Psaumes offert a I'amour des
Chretiens, ou les Psaumes traduits en francais, avec
des explications allegoriques tire.es de saint Augustin
et des autres Peres et docteurs inserees dans le texte,
L'yon, 1875, in-12. C. SOMMERVOGEL.

CHABRI (Septante : Xagpic , Judith, vm, 9; x, 6;
'A6pt';, vi, 15; Codex Alexandrinus : XaSpst;), ancien
du peuple, auquel Judith se plaignit de ce qu'Ozias avait
promis de rendre Bethulie dans cinq jours. Judith, vm, 9
(Septante, vni, 10). Les Septante le nomment dans deux
autres endroits, vi, 15, et x, 6. Us en font le fils de Gotho-
niel, Judith, vi, 15, et non seulement un des anciens,
7rpea6\JT£poc, mais un des trois chefs, i'p/ovTE?, de la ville
de Bethulie, vi, l-i-15. Son nom manque dans la Vulgate,
vi, 11, par suite probablement d'une lacune dans le texte,
qui n'a conserve que le nom de son pere Gothoniel (voir
CHARMI 3), ainsi que x, 6, ou il est compris parmi « les
anciens », mais sans que son nom soit exprime.

E. LEVESQUE.
CHABUL (TERRE DE) (hebreu : 'ere? Kabul: Sep-

tante : "Opiovj , nom donne par Hiram, roi de Tyr, aux
vingt villes de Galilee qu'il avait recnes de Salomon en
echange de ses services pour la construction du temple
et des palais royaux. Ill Reg., ix, 13. Quoi qu'en dise
Bochart, Chanaan, lib. n, cap. iv, Caen, 1646, p. 794,
le contexte semble bien nous montrer ici une appellation
ironique. « Et Hiram vint de Tyr pour voir ces villes que
Salomon lui avait donnees, mais elles ne lui plurent pas;
et il dit : Sont-ce la, mon frere, les villes que vous
m'avez donnees? Et il les appela terre de Chabul,
[comme. elles s'appellent] encore aujourd'hui. » f . 12-13.
Quelle est maintenant 1'exacte signification de ce mot?
On ne 1'a pas encore trouvee. Parmi les hypotheses emises
jusqu'ici, il y en a de plus ou moins vraisemblables,
comme il y en a d'absolument fantaisistes. Si nous con-
sultons les versions anciennes, nous trouvons 1'expres-
sion hebra'ique conservee dans le Targum, la Vulgate et
le syriaque, qui ecrit Kabull; 1'arabe traduit par « terre
d'epines ». Le terme des Septante, "Opiov, « limite, » fait
voir qu'ils ont lu 'TDJ, gebul, au lieu de V.33, Kabul.

Bochart, Chanaan, p. 794, admet cette interpretation,
qu'il cherche a justifier par la permutation frequente du
caph et du ghimel dans les langues semitiques, et par
la position du territoire de Chabul, qui formait la limite
de la Galilee vers Ptolemaide. On ne voit pas bien la
relation de ce sens avec le contexte. Josephe, Ant. jud.,
VIII, v, 3, appelle cette terre XaSaXwv, et, Cont. Apion.,
I, 17, XaSouXwv, denomination qui, d'apres lui, signifie,
dans la langue phenicienne, « ce qui ne plait pas, » Q-JX
ipEffy.ov. Nous ne savons si c'est une supposition qu'il a
faite d'apres le recit sacre, ou si le mot qu'il emploie
n'est autre chose que la transcription du phenicien j'Snn,

habalon, « corruption, inutilite. » Cf. J. Fiirst, Hebraisches
und chalddisches Handworterbuch, Leipzig, 1876, t. I,
p. 571. — Saint Jerome, parlant de ces villes dans son
Commentaire sur Amos, t. xxv, col, 999, les place en
Basan, ce qui peut etonner de la part d'un docteur aussi
familiarise avec 1'histoire et la geographic bibliques; puis

il dohne comme motif du refus d'Hiram « qu'elles etaient
pleines d'herbe ». II semble done decomposer Kabul en
ke, « comme, » et bid, « recolte. » Cette opinion, quoique
singuliere, Test encore moins que celle des auteurs juifs,
Kimchi et d'autres, qui pretendent que la contree fut
ainsi appelee parce que le pied y enfoncait, y etait comme
lie (nba::) dans la boue, ou y penetrait dans le sable
jusqu'au talon (sbas). — Parmi les modernes, un bon
nombre voient dans Kabul une contraction de b~=-3,

ke-hdbul, « comme ce qui s'evanouit, comme un rien; »
cf. Gesenius, Thesaurus, p. 656; Reland, Palsestina,
Utrecht, 1714, t. n, p. 701; Keil, Die Bucher der Konirje,
Leipzig, 1876, p. 112; ou 1'expliquent par ka-bal, « comme
rien; » cf. Ewald, Geschichte des Volkes Israel, Gcet-
tingue, 1866, t. in, p. 400. C'est une hypothese qui a au
moins le merite d'etre plus conforme a 1'ensemble du
recit sacre. Pour d'autres cependant, Kabul serait iden-
tique a hdbul, ce qui est « recu en gage » [d'amitie], ou
indiquerait la position d'un pays « enferme ».

Ou se trouvaient ces vingt villes? « Dans la terre de
Galil, » nous dit 1'Ecriture, III Reg., ix, 11; dans le voi-
sinage de Tyr, suivant Josephe, Ant. jud., VIII, v, 3.
Galil designe la partie septentrionale de ce qui fut plus
tard la Galilee, un district qui comprenait entre autres
1'importante ville de Cedes de Nephthali (aujourd'hui
Qades), au nord-ouest du lac Houleh. Jos., xx, 7; xxi, 32;
IV Reg., xv, 29. Isaie, ix, 1, 1'appelait « Galilee des na-
tions », parce qu'elle etait habitee par un grand nombre
d'etrangers et de paiens. On peut done placer la « terre
de Chabul » dans le nord des tribus de Nephthali et
d'Aser. Le village de Cabul, situe sur la frontiere de celle
derniere tribu, Jos., xix, 27, au sud-est de Ptolema'ide,
n'aurait done pas appartenu au territoire concede a Hiram
et ne lui aurait pas donne son nom; au moins rien n'in-
dique le contraire. Voir CABUL, t. n, col. 5, et ASER, tribu
et carte, t. r, col. 1084. Pourquoi ces villes deplurent-elles
au roi de Tyr? Est-ce a cause de leur mauvais etat ou
de leur situation dans les montagnes, le monarque phe-
nicien ayant prefere des cites maritimes? Les differentes
suppositions qu'on peut faire ne sauraient trouver d'ap-
pui dans la Bible, qui garde le silence sur les motifs du
mecontentement royal. II y a aussi lieu de s'elonner que
Salomon ait ainsi sacrifie une portion, quoique minime,
du sol sacre, cession peu conforme a 1'esprit de la loi.
Lev., xxv, 13-34. Mais il eut soin de la prendre dans la
contree ou les paiens abondaient. Cf. Fillion, La Sainte
Bible, Paris, 1890, t. n, p. 491. Plusieurs commentateurs
croient, d'apres II Par.,vin, 2, qu'Hiram rendit ces villes
a Salomon, qui les rebatit ensuite en partie et les peupla
de nouvcau d'Israelites. C'est ce qu'avail compris Josephe
lui-meme, Ant. jud., VIII, v, 3. A. LEGENDRE.

CHACAL. Hebreu : 1° su'dl, de sd'al, « creuser, »
terme qui designe le chacal au point de vue de son
sejour habituel, Jud., xv, 4; Ps. LXIII (LXII), 11, mais qui
s'applique aussi au renard, soit parce que celui-ci res-
semble au chacal, soit parce qu'il habite aussi les cavernes,
Cant., n, 15; Lam., v, 18; Ezech., xin, 4; II Esdr., iv, 3
(hebreu, in, 35); — 2° 'iyyim, « clameur, » nom qui vise
les chacals en qualite de hurleurs, Is., xin, 22; xxxiv, 14;
Jer., L, 39; ce nom ne s'emploie qu'au pluriel et ne s'ap-
plique qu'aux seuls chacals; — 3° tan, de tanan,« s'allon-
ger, s'etendre » pour courir, terme qui designe en hebreu
plusieurs animaux sauvages, et entre autres le chacal. Is.,
xin, 22; xxxiv, 13; XLIII, 20; Jer., ix, 11 (hebreu, 10);
x, 22; xLix,33; LI, 34, 37; PS.XLIV (hebreu), 20; Mai., i,3.
Voir Gesenius, Thesaurus, p. 1511. On ignore quelle
difference mettaient les Israelites entre su'dl, 'iyyim et
tannim. Les versions rendent tres diversement les trois
substantifs de I'hebreu, sans doute parce que le grec et le
latin mar.quent de termes usuels pour designer le chacal,
etranger aux contrees europeennes meme les plus meri-
dionales. Septante : aXwrcr,?, « renard, >) Jud., xv, 4.
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Ps. LXII, 11; gpaxwv, « serpent, » Jer., ix, 11; xxvm
(hebreu, L I ) , 34; £- / ivoe, « herisson, » Is., xnr, 22;
arpouOo;, « autruche, » Is., xxxiv, 13; XLIII, 20; Jer.,
X, 22; xxx (hebreu, XLIX), 33; ovoxEVTaupo;, Is., xiu, 22;
xxxiv, 14, et (TEipviv, Is., XLIII, 20; Jer., XXVH (hebreu, L),
39, deux noms d'animaux fabuleux. Vulgate : vulpes,
Jud., xv, 4; Ps. LXII, 11; draco. Is., xiu, 21; xxxiv, 13;
XLIJI, 20; Jer., ix, 11; x, 22; XLIX, 33; LI, 37; Mai., r, 3;
fauni, Jer., L, 39; lamia, Is., xxxiv, 14; onocentaums,
Is., xxxiv, 14; sirenes, Is., xiu, 22; ulula, Is., xiu, 22.

I. DESCRIPTION ET HISTOIRE DU CHACAL. — 1° Le chacal
est un carnassier du genre chien, tenant le milieu entre
le loup et le renard (fig. 161). II ressemble beaucoup par
ses caracteres au premier de ces animaux. Les deux
«speces s'unissent memo souvent ensemble, et bon
nombre de naturalistes pensent aujourd'hui que toutes
nos races de chiens proviennent du chaca1 Le chacal

161. — Chacal.

est plus haut sur jambes que le renard. Sa queue est
beaucoup moins fournie. Son pelage gris-jaune, fonce
en dessus et blanchatre en dessous, lui a fait donner le
nom de cams aureus, « chien dore. » Aristote, Hist.
anim., n, 17, et Pline, H. N., vm, 52, le mentionnent
sous le nom de 6w:, thos. Les Persans 1'appellent scha-
gal, derive de su'dl> et d'ou vient le nom francais du
chacal. L'animal est d'une voracite extreme; il se noun-it-
de petites proies, mais va jusqu'a deterrer les cadavres.
Aussi est-on oblige de proteger les tombes conlre ses
atteintes en.les recouvrant d'epines ou de grosses pierres.
II ne parait pas red outer 1'homme, et pourtant ne s'at-
taque jamais a lui. II exhale une odeur fort desagreable.
Quand on le prend jeune, on peut parvenir a 1'apprivoi-
ser. Aujourd'hui encore, on rencontre quelquefois, chez
les habitants de 1'Egypte ou de la Syrie, de's chacals qui
ont ele captures tout jeunes et demeurent apprivoises.
Fr. Lenormant, Premieres civilisations, Paris, 1874,
t. i, p. 349, 350. Mais ce fait ne se produit que par excep-
tion. Les chacals chassent par bandes nombreuses, a la
difference des renards, qui cherchent leur proie indivi-
duellement.

2° Le cams aureus abonde dans toutes les regions de
1'ancien monde a partir de la Mediterranee, dans toute
1'Afrique et dans 1'Asie centrale et meridionale. Tristram,
Fauna and Flora of Palestine, Londres, 1884, p. 31. II
pullulait dans Fancienne Egypte. Sous le premier empire
thebain, 1'un des nomes du Fayoum y portait meme le
nom de « nome du chacal ». La predilection de cet animal
pour les reduits souterrains 1'avait fait choisir comme le
symbole du dieu Anubis, qui presidait a 1'ensevelissement
des morts et veillait sur le corps momifie. Anubis, en
forme de chacal, servait de couvercle aux boites fune-
raires qui renfermaient les visceres du mort (fig. 162). Orne
d'une tete de chacal, on le voit allonger la momie sur
son lit funebre, et ensuite la recevoir a la porte du torn-
beau (fig. 144, col. 435). Cf. t. i, fig. 423, col. 1405. Pen-
dant leur sejour en Egypte, les Hebreux furent temoins

du culte idolatrique rendu au chacal Anubis. A 1'epoque
greco - romaine, les Egyptians representaient leurs dieux
avec des pieds en forme de tetes de chacal, pour mar-
quer leur agilite. Maspero, Hisfoire ancienne des peuples
de I 'Orient, Paris, 1895, t. i, p. 113, 149, 179, 180. —
En Palestine, les chacals etaient si nombreux des les an-
ciens temps, qu'ils ont donne leur nom a plusieurs loca-
lites : Salebim ou Salaboni, sa'albim ou sa'dlabin, » de-
meure des chacals, » Jos., xix, 42; Jud., i, 35; II Reg.,
xxin, 32; III Reg., rv, 9. et Salim, sa'dlim, « pays des
chacals. » I Reg., ix, 4.

II. LE CHACAL DANS LA BIBLE. — Les ecrivains sacres
font des allusions frequentes au chacal et aux particular!tes

162. — Chacal sur un coflret fun4raire <5gyptien en bois.
Musee du Louvre.

qui le caracterisent. 1° Le chacal habite les lieux deserts.
— De la lui vient son nom principal de su\dl. Gesenius,
Thesaurus, p. 1457. Quand ils predisent la ruine d'une
ville ou d'une con-tree, les prophetes ajoutent qu'elle de-
viendra le repaire des chacals. C'est ainsi qu'Isaie ecrit,
a propos de Baby lone : « Les 'iyyim se repandront dans
ses palais, et les tannim dans ses maisons de delices. »
Is., xiu, 22. A son tour, Sion sera « la demeure des
tannim, les betes sauvages s'y rencontreront avec les
'iyyim ». Is., xxxiv, 13, 14. Au temps du Messie, les
tannim glorifieront le Seigneur d'avoir fertilise le desert,
c'est-a-dire que les paiens beniront Dieu de leur avoir
envoye la grace. Is., XLIII, 20. Jeremie arinonce de son
cote qu'on verra les tannim faire leur sejour a Jerusalem,
Jer., ix, 10 (Vulgate, 11), dans les villes de Juda, Jer.,
x, 22, a Asor, Jer., XLIX, 33, et a Babylone, Jer., LI, 37, en
compagnie des 'iyyim, Jer., L, 39. Lui-meme se desole
en contemplant les Su'dlim qui errent sur les ruines de
Sion, Lam., v, 18, et « les tannim qui decouvrent leurs
mamelles pour allaiter leurs petits » a 1'endroit oil s'ele-
vait Jerusalem. Lam., iv, 3. Un psalmiste s'adresse au
Seigneur en ces termes: « Tu nous refoules dans la re-
traite des tannim, tu nous enveloppes de 1'ombre de la
mort. » Ps. XLIV (hebreu), 20. Enfin Malachie, i, 3, parle
de 1'heritage d'Esaii, abandonne aux tannot du desert,
probablement aux femelles des chacals. Cf. II Esdr., iv, 3
(hebreu, in, 35). II est a remarquer que dans ces textes
les su'dlim, les tannim et les 'iyyim sont juxtaposes en
vertu du parallelisme synonymique, et nullement pour
designer des etres differant entre eux. II se pourrait cepen-
dant que les tannim des Lamentations, iv, 3, designassent
d'autres mammiferes. Voir CACHALOT, col. 6. — Ces com-
paraisons prophetiques font allusion aux moeurs des cha-
cals , qui habitent, en eflet, les cavernes, les creux des ro-
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•chers et les mines; ils y restent blottis pendant la journee
€t ne sortent habituellement que la nuit, bien que leur
pupille ne soil pas speeialement conformee pour la vision
nocturne. « Les bandes de chacals se cachent par cen-
taines dans les ruines de Baalbek. » On les voit aussi
« traverser en courant les ravins desoles de la mer Morte,
•et se refugier dans les grottes d'ermites a Jericho ».
Tristram, The natural History of the Bible, Londres,
1889, p. 111.

2° Le chacal pousse des cris sauvages. — Tous les voya-
geurs out parle de ces cris, qui ont merite aux chacals
le nom de 'iyyim, « hurleurs; » en arabe : « fils du hur-
Jement. » — « Get animal n'est guere moins grand qu'un
loup, dit un voyageur du xvie siecle. Et quand il est nuit
close, il abboye comme un chien. II ne va jamais seul,
mais en compagnie : jusques a estre quelquefois deux
•cents en sa trouppe. Parquoy allants en compagnie, font
un cri Tun apres 1'autre, comme fait un chien quand il
dit hau, hau. Nous les oyions abboyer toutes les nuicts. »
Pierre Belon, Observations de plusieurs singularites et
chases memorables trouvees en Grcce, etc., Paris, 1553,
liv. n, ch. cvnr, fol. 162. Cf. Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, 5e edit., t. in, p. 349. « La nuil
elait venue, ecrit M9r Mislin, lorsque les chacals vinrent

. nous donner le plus desharmonieux concert que j'aie
entendu de ma vie. Ces hurlements, qui sortent de toutes
les cavernes, de toutes les fentes de rochers, qui ne se
font entendre que pendant la nuit et dans les plus
affreuses solitudes, produisent une etrange sensation. »
Les Saints Lieux, 1858, t. n, p. 156. Cf. Thomson, The
Land and the Book, i, ch. vin, edit, de 1863, p. 93. Job
pense a ces hurlements du chacal, quand il di t : « Je ne
me leve dans 1'assemblee que pour pousser des cris, je
suis le frere des chacals et le compagnon des autruches. »
Job, xxx, 28, 29. A la vue du chatiment qui frappe son
peuple, Michee, i, 8, « pousse des hurlements comme le
chacal et des cris comme 1'autruche. » Eze'chiel, xm, 4,
compare les faux prophetes aux sii'dlim du desert, peut-
etre a cause de leurs cris discordants et sauvages.
. 3° Le chacal est un animal vorace. — Pour donner
une idee dc 1'aridite du sol maudit par le Seigneur,
Jeremie, xiv, 6, dit que « les anes sauvages se tiennent
sur les rochers et aspirent Fair commo des tannim, les
yeux sans force, parce qu'il n'y a pas d'herbe '». Quelques
auteurs pensent que les tannim sont ici des monstres
marins, qui aspirent 1'air avec force; mais il peut etre
aussi question de chacals, qui ilairent leur proie de loin.
Le chacal est si vorace et « si larron, qu'il vient la nuit
jusques aux gens qui dorment, et emporte ce qu'il peult
trouver, comme chapeaux, bottes, brides, scullers et
autres hardes ». (P. Belon, cite plus haut.) Tous les voya-
geurs contemporains temoignent dans les memes termes
de cette voracite. Les chacals de Palestine rendent ainsi
a la campagne le service que les chiens rendent a la
ville : ils font disparaitre la presque totalite des detritus
qui traiaent sur le sol. David, Ps. LXIII (hebreu), 11, dit
de ses ennemis :

On les livrera aux mains du glaive,
Ils seront la proie des chacals.

Ils ne seront pas devores vivants, puisque le chacal ne
s'attaque pas a 1'homme; mais leurs cadavres, perces par
le glaive, resteront gisants a terre et serviront de pature
aux chacals.

4° Les « su'dlim » de Samson. — Le livre des Juges, xv,
4, 5, raconte que, pour se venger des Philistins, Samson
« s'en alia, prjt trois cents Sii'dlim t les lia deux a deux
par la queue et attacha des torches entre eux. Quand il
]<?s eut allumees, il chassa les animaux pour qu'ils cou-
russent ca et la. Ceux-ci s'elancerent aussitot dans les
moissons des Philistins ». Les animaux en question sont
certaincment des chacals, et non des renards. Ces der-

niers, relativement peu nombreux et vivant isoles, n'au-
raient pu etre pris qu'avec beaucoup de temps et de diffi-
cultes. II n'est pas impossible, au contraire, de prendre
au piege trois cents chacals en une nuit ou deux, surtout
quand on disposait, comme Samson, de beaucour. de
compagnons. Rosenmuller, Scholia, Indices, Leipzig,
1835, p. 327, convient que Samson et ses compagnons
n'eurent aucune peine a se saisir de trois cents chacals.
C'est au piege qu'on les prit, cornme le marque expres-
sement le verbe Idkad, « prendre au piege, » qu'emploie
le texte hebreu des Juges. Une pareille chasse n'olfrait
aucune difficulte, dans une region ou pullulaient ces ani-
maux. Du reste, « il n'est pas necessaire d'admettre que
les trois cents furent pris a la fois, ni ensuite laches a la
meme place. Apres les avoir pris, Samson dut plutot les
lacher a differents endroits, de maniere a produire cent
cinquante foyers d'incendie, et a causer le plus de dom-
mage possible aux moissons encore sur pied des Philis-
tins. » Tristram, The nat. hist., p. 87. 11 s'agissait pour
Samson de chatier ses ennemis, en brulant leurs mois-
sons de la riche plaine de Sephela, et en preparant pour
eux la famine. « L'idee d'attacher des chacals deux a
deux par la queue etait certainement un moyen tres effi-
cace d'obtenir le resultat cherche, comme le temoignera
quiconque a tente I'experience. Lin animal isole, portant
un brandon, 1'eteindra rapidement. Deux, au contraire,
sont-entraves dans leur marche et, de plus, ne peu vent
trouver de terrier assez large pour y pehetrer ensemble.
Ils sont done forces de continuer a courir furieux a tra-
vers champs, mettant le feu aux gerbes et aux epis non
encore coupes, ainsi qu'aux vignes et aux oliviers. D'autre
part, les Philistins etaient dans Fimpossibilite de saisir
les-auteurs du mefait. Les torches consistaient indubita-
blement en brandons de pins resineux du pays, lesquels
une fois allumes ne s'eteignent que difficilement. » Van
Lennep, Bible Lands, Londres, 1875, t. i, p. 280. Herder
remarque, sur ce trait de la vie de Samson, que 1' « his-
toire des trois cents chacals et des tisons allumes sous
leurs queues est tout a fait dans son caractere; et le ridi-
cule dont on a cherche a la couvrir no vaut pas la peine
d'etre refute ». Histoire de la poesie des Hebreux, trad.
Carlowitz, Paris, 1851, p. 439. Cf. Vigouroux, La Bible
et les decouvertes modernes, 5e edit., t. in, p. So^l. L'acte
accompli par Samson est loin d'etre sans exemple. Oyide
parle de renards a la queue desquels on attachait des
torches allumees, et qu'on faisait courir dans le cirque,
a Rome, pour la fete des Cerealia. Ils perissaient ainsi
par le feu, en souvenir d'un renard qui aurait incendie
des moissons a Casseole. Fast., iv, 681, 704-713. Annibal
lachait a travers la campagne des bcEufs ayant aux comes
des torches enflammees. Tite-Live, xxn, 16. On rapporte
aussi qu'en Perse, d'apres un ancien usage, les rois et
d'autres chefs mettaient le feu a un paquet de brous-
sailles seches et 1'attachaient a des animaux sauvages
qu'ils relaehaient ensuite. Ceux-ci cherchaient naturel-
lement un refuge dans les forets, que 1'incendie ne tar-
dait pas a envahir. Rosenmuller, Das alte und neue
Morgenland, Leipzig, 1818, t. in, p. 50, 185.

H. LESETRE.
CHAFIR (hebreu: sdfir), nom de lieu, Mich., i, 11,

que la Vulgate a traduit par pulchra (habitatio). L'Ono-
masticon d'Eusebe 1'a rendu par Saphir. Voir SAPIIIR.

CHAGIS Mo'ise ben Jacob, ne a Jerusalem dans la
seconde moitie du xvne siecle, sejourna dans diverses
villes d'Europe, Venise, Amsterdam, etc., et, en 1738, se
retira pres de Sidon, ou il mourut quelques aiinees apres,
a Tage de quatre-vingt-dix ans environ. On a de lui un
commentaire exegetique, cabalistique et homiletique sur
Daniel, intitule Ferure pat haqqemah, « Morceaux de
pain de pure farine, » in-f°, Wandsbeck, 1727.

E. LEVESQUE,
CHAIM. Voir CHAYIM.
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1. CHAINE, assemblage d'anneaux en metal pouvant
servir de support ou de lien. La Sainte Ecriture parle de
deux sortes de chaines, eelles qu'on employait pour 1'or-
nementation ou la toilette, et eelles dont on chargeait les
prisonniers.

I. CHAiNES SERVANT D'ORNEMEXT ET DE PARURE. — Le

164. — Chaiues e'gyptiennes. ilusee du Louvre. Salle civile.

Dans 1'ornementation du Temple, Salomon fit entrer des
imitations de chaines portant le meme nom, qui couraient
le long des murs. II Par., in, 5; Septante : '/^\a.^-y.,
« cordages detendus; » Vulgate : catenulse. Les deux
grandes colonnes du Temple, Jachin et Booz, eurent
leurs chapiteaux decores d'un entrelacement de chaines,

rna'aseh sarserot, « oauvre de chaines. » III Reg., vii, 17.
D'autres chaines d'or, appelees rattoq, de rdtaq, « Her, »
servaient a maintenir les lambris de cedre qui entou-
raient le Saint des saints. Ill Reg., vi, 21. Les fabricants

163. — Femme e'tmsque, ornee de chaines. Huse'e du Louvre.
— Elle porte autour du cou une chaine forinant collier; do
l'6paule droite descend une chaine plate, & plusieurs rangs de
tresses e* bordee de perles, elle est posee en travers sur la poi-
trine : une autre chaine serre la taille comme une ceinture, et est
ornee, au milieu de la poitrine, d'une rosace qui sort sans doute
de fermoir; enfln line derniere chaine, formant comme un x,
part de chaque epanle et se releve en bas a droite et a gauche.

pectoral du grand pretre etait retenu par des chaines d'or
appelees sarserdh, Exod., xxvin, 14; xxxix, 15, ou sarsdh,
Exod., xxvin, 22, du radical sarar, « contourner; » Sep-
tante : xp- j f f f fo? , /.poaawiov, a frange; » Vulgate : catena.

165. — Pemme de Jerusalem portant les chaine'.tes.
D'apres une photographie.

il'idolesleur donnaient pour parure des chaines (retuqot;
Vulgate : laminee), Is., XL. 19. — Les chaines etaient tres
recherchees par les femmes comme bijoux (fig. 163 et 164).
Dans la toilette des Juives figuraient la serah, chainette
qu'on portait aux mains
en guise de bracelet, ar-
milla, Is., in, 19 ; la
'es''dddh, autre chainette
qui se mettait au-dessus du
coude, Num., xxxi, 50;
II Reg., i, 10, voir t. i,
col. 1907, et la se'dddh,
petite chaine pour les pieds,
de sd'ad, « marcher, »
Septante: -/Xtotov; Vulgate:
periscelis. Is., in, 20. Cette
derniere n'etait pas un
simple anneau entourant
la cheville, comme 1'ont
cru les versions; mais une
chaine qu'on se mettait
aux pieds pour s'obliger a
marcher a petits pas, ce
qui passait alors pour une
marque de distinction. Is.,
in, 16. Voir PERISCELIDE.
En arabe, mesa'ad designe
tantot les chaines qu'on
mettait aux pieds des cap-
tifs, tantot eelles que por-
tent les femmes pour dan-
ser et marcher a pas egaux.
Cf. Talmud, Schabbath,
f. 63 b. — Pour les chaines de cou, voir COLLIER.

II y avail une autre espece de chaine que les Hebreux
appelaient torim, Cant, i, 10, 11. C'etait une parure
attachee a la hauteur des tempes, descendant le long des
joues des deux cotes du visage, et passant sous le men-
ton ou tombant sur la poitrine. Elle etait formee de petits-

166. — Prisonnier assyrien
enchained D'apres Botta,

Monument de Ninive, 1.1, pi. 82.
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anneaux de metal, ornes de globules d'or et d'argent, ou
de perles et de pierres pre'cieuses. Les torim destines
a 1'epouse des Cantiques, i, 11, se composaient de chai-
nettes d'or marquetees de points d'argent. Cette parure
encadrait le visage et en faisait ressortir la beaute. i, 10.

Tes joues sont belles entre les torim
Et ton cou au milieu des colliers de perles.

Les Septante et la Vulgate ont traduit par Tpuywv,
turtur, Cant., I, 9; ils out confondu tor avec un mot
semblable signifiant « tourterelle » , et ont pris le 2 , 6 ,

« entre » , qui precede to-
rim, pour :, k, « comme ».
Mais infideles a eux-me-
mes, au verset suivant ou
le meme mot se presente,
ils le traduisent differem-
ment ; les Septante par
6jj.ocw|AaTa , c'est-a-dire
« images », la Vulgate par
murenulas, « chaines de
cou, collier. » Get orne-
ment se porte encore en
Orient. John Wilson,Lands
of the Bible, 2 in - 8° ,
Edimbourg, 1847,1.11, p. 84,
remarque cette coutume
chez les femmes de Djeni
(Ungannim). Seulementles
plaques de metal precieux
ou les globules d'or atta-
ches aux anneaux, sont
rem places par des sequins
ou d'autres pieces de mon-
naie enfilees. On rencontre
le meme usage a Bethle-
hem, a Jerusalem (fig. 165)
et en diverses parties de la
Palestine; on le trouve
aussi en Perse, en Arabie,
dans 1'Egypte moderne.
Burder, Oriental litera-
ture, t. n, p. 84-85. Voir
A. Th. Hartmann, Die
Hebrderin am Putztische
und als Braut, t. in,
p. 268.

II. CHAINES DES PRISON-
NIERS. — 1° Ancien Testa-
ment. — Ezechiel, vii, 23,

recoit 1'ordre de faire une chaine qui symbolisera la
captivite du peuple. Cette chaine s'appelle rattoq. Sep-
tante: aliped;, « melange; » Vulgale : conclusio. Ps. civ
(cv), 18, il est dit que le « fer », barzel, c'est-a-dire sans
doute « une chaine de fer » , et les mauvais traitements
que Joseph dut subir dans sa prison mirent sa vie en
peril. Cf. Ps. CXLIX , 8. Partout ailleurs, la chaine tire
son nom de nehoset, « airam, » indiquant la matiere
dont elle est fabriquee. Elle s'appelle nehuStaim, mot
au duel qui implique le sens de double chaLie pour les
mains et pour les pieds. II Reg., in, 34. C'est avec des
chaines de ce genre que les rois de Ninive et de Babylone
attachaient leurs prisonniers (fig. 166). Septante : oso-tj-d;,
uiS'/i; Vulgate : catena, compedes. Jtid., xvi, 2 l ; II Reg.,
in, 34; IV Reg., xxv, 7; II Par., xxxm, 11; xxxvi, 6;
Jer., xxxix, 7; LII, 11. On a retrouve des debris de ces
chaines en Assyrie (fig. 167). Metaphoriquement 1'auteur
de la Sagesse, xvn,17, donne le nom de chaine (en grec :
£ol6r}<rav,«furent lies») aux tenebres qui envelopperent les
Egyptiens pendant la neuvieme piaie. L'orgueil est com-
pare dans 1'Ecriture a une chaine qui tient les hommes
«n son pouvoir. Ps. LXXII (LXXIII) , 6. — Dans plusieurs

DICT. DE LA BIBLE.

167. — Chaine assyrienne.
D'apres Place, Ninive, t. in, pi. 70.

autres passages, les versions parlent de chaines la ou il
est question de joug, Lev., .xxvi, 13; Is., LVIII, 9; Jer.,
xxvn, 2; xxvin, 10, 12, 13; Ezech.. xxxiv, 27; de ceps,
Job, xxxvi, 8; Jer., XL, 1, 4; d'anneaux, Ezech., xix, 4, 9.
Voir ces differents mots.

2° Nouveau Testament. — On liait avec des chaines
les possedes dont on voulait se rendre maitre. Marc.,
v, 3, 4; Luc., vm, 29. — A Jerusalem, saint Pierre fut
charge de deux chaines dans la prison ou 1'avait enferme
Herode. C'etait 1'usage des Romains d'attacher par une
chaine le prisonnier au soldat qui le gardait. Seneque,
Epist. v; Pline, Epist., x, 65; Josephe, Ant. jud., XVIII,
vi, 7. Pendant la nuit, pour plus de surete, FApotre fut
attache par deux chaines a deux de ses gardiens. A la
voix de 1'ange, les chaines tomberent d'elles-memes.
Act., xii, 6, 7. L'Apotre fut plus tard enchaine a Rome,
sous Neron, avant son martyre. Sur les chaines de saint
Pierre, conservees a Rome, dans la basilique de Saint-
Pierre in Vincoli, voir Duchesne, Origines du culte chre-
tien, Paris, '1889, p. 269. — Saint Paul fut egalement
lie avec deux chaines a Jerusalem, Act., xxi, 33. II fait
allusion a ses liens dans son discours a Cesaree, Act.,
xxvi, 29; dans son entretien avec les Juifs de Rome,
Act., xxvin, 20; dans son Epitre aux Ephesiens, vi, 20.
Pendant son sejour de deux ans dans une maison de
louage, a Rome, il resta enchaine au bras d'un soldat.
Act., xxvm, 30. Dans sa seconde Epitre a Timothe'e, i, 16,
il parle des chaines qui le lierent pendant sa seconde
captivite a Rome. — Dans 1'Apocalypse, xx, 1, un ange
descend du ciel avec une grande chaine, et il lie le
demon pour mille ans. Cette chaine symbolique repre-
sente la puissance de Dieu, qui arrete 1'activite du de-
mon quand il lui plait. H. LESETRE.

2. CHAINES BIBLIQUES. Ce mot de « chaine »,
catena, estun terme bibliographique moderne, qui n'est
repandu que depuis la Renaissance, pour designer une
edition du texte de la Bible dans les marges de laquelle
on a transcrit, en guise de commentaire perpetuel, des
citations des saints Peres, chaque citation precedee de
la mention du nom de 1'auteur a qui elle est prise. Cette
lilterature a surtout fleuri chez les Byzantins, grands
amateurs de florileges ou 'ExXoycu. Le moyen age latin
n'a rien connu de pareil; il a eu a dater de 1'epoque
carolingienne des textes bibliques gloses, ainsi la Glossa
ordinaria de Walafrid Strabon, ainsi les Postilla de
Nicolas de Lyra. Voyez GLOSES et POSTILLA. Mais ni les
gloses ni les postilles ne constituent une chaine. On a
coutume d'attribuer a saint Thomas d'Aquin la premiere
veritable chaine latine; en effet, saint Thomas est 1'auteur
d'un commentaire sur les quatre Evangiles fait de cita-
tions des Peres grecs et latins; toutefois ce commentaire
portait a 1'origine le titre de Glossa continuata, et ce
n'est que dans les premieres editions imprimees (1484 et
suiy.) que le nom de Catena lui a ete donne, puis de
Catena aurea, sous lequel il est aujourd'hui exclusivement
connu. Voir THOMAS D'AQUIN. En soi, le terme de« chaine »
n'a d'autre sens que de comparer les citations a une suite
d-anneaux, image dont la justesse n'est pas saisissante.
II n'est du reste pas d'origine grecque, les Grecs n'ayant
point utilise le mot creipi pour designer ce que nous
appelons une « chaine », mais se servant de periphrases
comme 'ExAoYa\ £p{j.r,vetwv, 'Ec^yr/at; ocacpopcov, 'ESjrjyv)-
TIXWV exXoy&v emta^. « Les Grecs, ecrivait Richard
Simon, ont un grand nombre de ces sortes de recueils
sur la plupart des livres de la Bible, et Ton en trouve
beau coup dans les bibliotheques qui n'ont point encore
ete imprimes. II ne serait pas meme necessaire de publier
ces compilations entieres, puisque nous avons les auteurs
d'ou elles ont ete prises; mais il serait a desirer qu'on
donnat seulement au public ce qui s'y trouve de singulier
et qui n'a point encore ete public. » Histoire critique
du Vieux Testament, Rotterdam, 1685, p. 412. Le desir

II. — 16
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exprime par Richard Simon a ete en partie realise : on
a de nos jours beaucoup fait pour tirer des chaines ce
qu'elles pouvaient receler d'inedit; mais on ne s'est pas
soucie de dresser uri inventaire descriptif des chaines
existantes, moins encore une classification chronologique
ou genealogique : celui qui entreprendrait d'etudier me-
thodiquement les chaines pour elles-memes entrepren-
drait un travail presque intact.

Les premieres chaines durent apparaitre dans la litte-
rature grecque quand fut close la serie des grands com-
mentateurs comme saint Cyrille d'Alexandrie ou Theo-
dore de Mopsueste. II semble que cette forme de com-
mentaires variorum ait ete inauguree par 1'ecole de Gaza,
en Syrie. A notre connaissance, en effet, la plus ancienne
entreprise qui puisse etre qualifiee de « chaine » est celle
que s'attribue Procope de Gaza (465-528) : « Nous avons,
ecrit-il, compile des interpretations sur 1'Octateuque,
tirees des Peres et autres ecrivains, choisies dans leurs
traites ou autres oeuvres ; nous avons cite sans y rien
changer les textes memes de nos auteurs, soit qu'ils
fussent d'accord, soit qu'ils ne le fussent point : notre
compilation s'est developpee tellement, qu'elle a forme
une masse immense. » Procope s'est done vu amene a
ruduire sa compilation, a fondre ces citations en un com-
mentaire suivi, impersonnel, sans indication de sources,
c'est le Conimentaire sur 1'Octateuque, qui existe encore
de lui et dans le prologue duquel on lit le passage que
nous venons de citer. Pa.tr. gr., t. LXXXVII, col. 21. Au
ixe siecle, PhotiuSj Cod. 106, t. cm, col. 676, a eu en
mains des Scolies explicatives sur 1'Octateuque, sur les
Hois et sur les Paralipomenes ; mais ce qu'en dit Pho-
tius fait voir que ces scolies sont le commentaire susdit,
et non la chaine primitive de Procope. Le cardinal Mai
assurait que cette chaine existait en manuscrits : « Pro-
copii lucubratio in mss. bibliothecis exstare videtur; »
cependarit ni lui, ni personne depuis, n'en a signale
d'exemplaire authentique. Et la chaine, car c'est bien une
chaine, que Ton a publiee sur le Gantique des cantiques
et sous le nom de Procope, ne parait pas etre son oeuvre.
F. Fritzsche, Exegetische Sammlungen, dans Plitt etHer-
zog, Real-Encyclopadie, Leipzig, t. iv, 1879, p. 449. —
Certaines chaines portent des noms historiques, mais qui
sont ou supposes ou improprement attribues. Une chaine
sur saint Marc est attribute par nombre de manuscrits
a Victor d'Antioche (ve siecle); la meme est attribute a
Cyrille d'Alexandrie. Une chaine ou plutot un commen-
taire sur saint Luc est attribue a Titus de Bostra (ive siecle),
et c'est une oeuvre qui ne peut lui etre que posterieure au
moins d'un siecle. Bardenhewer, Patrologie, Fribourg-
en-Brisgau, 1894, p. 620. Dans le manuscrit Paris, gr. 187
(xie siecle), nous avons releve une chaine sur saint Marc;
duns le manuscrit Paris, gr. 186 (xie siecle), une chaine
sur saint Jean, attributes semblablement a Titus de Bos-
tra ; nombre de manuscrits parlent de chaines de saint Jean
Chrysostome. Cela tient a ce que Titus de Bostra y est cite
en premiere ligne, ou que les citations sont toutes prises
a saint Jean Chrysostome, et non pas a ce que ces auteurs
y aient mis la main. — Les catalogues ont quelquefois
appele « chaines » des ceuvres qui n'en sont pas de veri-
tables. Les commentaires d'CEcumenius (xe siecle), d'A-
retas (xe siecle), de Theophylacte, archeveque de Bulgarie
(xie siecle), d'Euthyrnius de Zigabene (xne siecle), ne
sont pas a mettre dans la categorie des chaines. Voyez
cependant Richard Simon, Histoire critique des princi-
paux commentateurs, Rotterdam, 1693, p. 408. — L'au-
teur pour ainsi dire classique est Nicetas. Ce Nicetas
avait commence par etre diacre de la « grande Eglise »
de Constantinople; il mourut eveque metropolitain d'He-
raclee en Thrace; entre temps il avait ete eveque de
Serrae, siege suffragant de Thessalonique. II appartient
a la seconde moitie du xie siecle. Le cardinal Pitra lui
attribue la chaine sur Job publiee par Junius, la chaine
sur saint Matthieu publiee par Possin, la chaine sur saint

Luc publiee par Mai, la chaine sur la premiere aux
Corinthiens pul iliee par Lami, Pair. gr., t. cxxvii, .
col. 542; la chaine sur les Psaumes etudiee par Mai, au
t. in de sa Nova Patrum bibliotheca, Rome, 1852-1854.
II faut y joindre, sur la foi des manuscrits, une chaine
sur 1'Ecclesiaste, sur le Cantique des cantiques, sur les
douze petits prophetes, sur les quatre Evangiles, sur les
Actes, sur les Epitres paulines, sur les Epitres catho-
liques. Ibid., col. 534. Cf. Mai, Classic, auctor., Rome,
1828-1838, t. vi et ix. L'absence dans 1'ceuvre de Nicetas
de toute chaine sur 1'Octate.uque ou sur les grands pro-
phetes doit donner a penser qu'il en existait deja avant
lui sur ces livres. — Apres Nicetas, on ne trouve plus
que quelques noms sans grand relief. Fabricius men-
tionne une chaine sur le Cantique des cantiques qui
aurait pour auteur un certain « Neophyte moine », qu'il
propose d'identifier avec un moine du xne siecle, du
m£me nom, dont on a diverses homelies, 1'une entre
autres sur la prise de Chypre par les Anglais, en 1191.
Biblioth. gr., t. vm, p. 661. Le meme Fabricius parle
d'une chaine sur Isaie, qui aurait pour auteur un certain
« Jean Droungarias », et dont il existerait un manuscrit
du xe siecle. Ibid., p. 662-664. « Andre le pretre » serait
1'auteur d'une chaine sur les Proverbes et sur Isa'ie; il
serait un compilateur du xme siecle, si le manuscrit date
de 1241 qui renferme sa chaine sur Isaie et la souscrip-
tion de cet Andre est un manuscrit original. Ibid. II faut
mentionner enfin un compilateur du xive siecle, eveque
de Philadelphie, Macarius Chrysocephale, dont on signale
en manuscrit une chaine sur la Genese et une chaine sur
saint Matthieu : Fabricius a donne la preface de cette
derniere. Ibid., p. 677.

Les manuscrits de chaines grecques sont tres nom-
breux, nous 1'avons marque deja; on trouvera un inven-
taire trop succinct desdits manuscrits dans Harnack,
Geschichte der altchristlichen Litteratur, Leipzig, 1893,
p. 835-842. Un petit nombre de ces manuscrits remonte
au xe siecle, la majorite au xie et suivants. Pour Job seul
on a des manuscrits plus anciens : Patmensis 171, du
viie-vine siecle; Vatican, gr. 749, du vme siecle. Quelques-
unes des chaines sur Job sont accompagnees de figures
peintes, qui appelleraient une etude speciale. — Les
chaines imprimees sont cataloguees par Harnack, i"bid.
Nous signalerons d'apres lui : les chaines sur saint Mat-
thieu et saint Marc, editees par Possin (Toulouse, 1646),
Cordier (Toulouse, 1647) et Cramer, ce dernier dans son
grand recueil Catenae grxcorum Patrum in Novum
Testamentum (Oxford, 1840); la chaine sur saint Marc
editee par Peltanus (Ingolstadt, 1580) et par Matlhsei
(Moscou, 1775); les chaines sur saint Luc publiees par

I Cordier (Anvers, 1628), par Lami (Florence, 1738), par
| Mai ( t . ix de la Script, vet. collect. Vatican.) et par

Cramer; les chaines sur saint Jean publiees par Cordier
(Anvers, 1630) et par Cramer; les chaines sur les Actes,
sur les Epitres catholiques, sur les Epitres pauliniennes,
donnees par Cramer; la chaine sur la premiere Epitre aux
Corinthiens mentionnee ci-dessus (Florence, 1738). On
n'a rien imprime sur 1'Apocalypse. Pour 1'Ancien Testa-
ment, signalons : la chaine sur 1'Octateuque publiee par
Nikephoros (Leipzig, 1772), qui, selon Harnack, aurait
pour base les 'ExAoya't ei; 'OXT(XT£U~XOV de Procope, con-
jecture peu motivee; la chaine sur le Pentateuque editee
par Zephyrus (Florence, 15i7), la chaine sur la Genese et
sur 1'Exode donnee par Lipomannus (Paris, 1546, 1550);
la chaine sur les Psaumes de Cordier (Anvers, 1643) et
celle de Barbaro (Venise, 1564); la chaine sur les Pro-
verbes de Peltanus (Anvers, 1614); la chaine sur Job de
Junius (Londres, 1636) et celle de Comitolo (Lyon, 1585);
la chaine sur le Cantique des cantiques de Meursius
(Leyde, 1617); la chaine sur Jeremie et Baruch de Ghis-
lerius (Lyon, 1623); la chaine sur Ezechiel de Yillalpan-

! dus (Rome, 1604). Aux diverses publications signalees
| par Harnack, joignez : la chaine sur Daniel editee par
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Mai, au t. n de ses Script, vet. collect. Vatican. (Rome,
1825-1838); la chaine sur les Psaumes signalee par Mai,
Nova Patrum bibliotheca, t. ill, p. 139.

Les Peres qui out fourni la matiere des chaines grecques
sont principalement saint Jean Chrysostome, saint Basile,
saint Cyrille d'Alexandrie, Eusebe de Cesaree, Origene,
Severien de Gabale, Severe d'Antioche, Theodoret; et
encore Didyme, Olympiodore, Gregoire de Nysse et de
Nazianze, Victor d'Antioche, saint Isidore de Peluse, etc.
Certains auteurs, qui ont disparu des bibliotheques a partir
du xe siecle, se trouvent cites parfois copieusement: Apol-
linaire de Laodicee, Diodore de Tarse, Theodore de Mop-
sueste, Theodore d'Heraclee, Hippolyte, Polychronius,
Titus de Bostra, Acacius de Cesaree. D'autres plus anciens
semblent avoir ete cites de seconde main : Theophile
d'Antioche, Irenee, Sabellius, Saturnin, Paul de Samo-
sate, Papias, Marcion, Cerinthe, Basilide, Justin, etc.
Mentionnons enfin les anciennes versions grecques de
1'Ancien Testament : Aquila, Symmaque, Theodotion.
Quelquefois la chaine se refere au texte hebraique lui-
meme : ainsi la chaine sur Jeremie de Ghislerius, ainsi
la chaine sur les Psaumes de Cordier. Parmi les auteurs
non Chretiens, Philori et Josephe ont fourni beaucoup,
mais ils sont les seuls, et les profanes, ol e'ljw, ne sont
represented que par quelques mots attribues a Pythagore,
a Socrate. — Voir P. Wendland, Neu entdeckte Frag-
ments Philo's, Berlin, 1891, et L. Cohn, Zur indirecten
Ueberlieferung P/iilo's uncl der dlteren Kirchenvdter,
dans les JahrbucJier fur protestantische Theologie,
1892, p. 475 et suiv.

En dehors de la litterature byzantine, c'est dans la lit-
terature syriaque que nous pourrons trouver des chaines
a Timitation des chaines grecques. Mais elles sont en fort
petit nombre dans nos bibliotheques. Comme specimen,
le manuscrit Add. 12144 du British Museum, copie, dit la
souscription, « au monastere de la Mere de Dieu qui est
a Gazarta, proche d'Alexandrie la Grande,» et acheve « le
25 du mois d'Adar de 1'annee 1392 selon les Grecs », c'est-
a-dire en 1081 de notre ere. II contient urie chaine sur
la Genese, les Rois, les douze petits prophetes, Ezechiel,
Jeremie, le Cantique, Daniel, Isa'ie, les Proverbes, 1'Ec-
clesiaste, les Epitres pauliniennes, saint Matthieu, saint
Jean. L'auteur principalement cite dans la chaine est saint
Ephrem pour 1'Ancien Testament, saint Jean Chrysostome
pour le Nouveau; a la suite saint Athanase, saint Basile,
saint Cyrille d'Alexandrie, Daniel de Salach, saint Denys
1'Areopagite, saint Epiphane, Eusebe de Cesaree, Georges,
« eveque des Arabes, » saint Gregoire de Nazianze, saint
Hippolyte, Isidore de Peluse, Jacques d'Edesse, Jean le
Moine, Maruthas de Tagrit, Philoxene de Maboug, Phocas
d'Edesse, Severe d'Antioche. Le compilateur de cette chaine
syriaque, dont on a un second exemplaire, Assemani,
Bibliot/ieca orientalis, t. i, p. 63 et 607, est un moine
d'Edesse, nomine Severe, et Ton a la date de son travail,
1'an 861 de notre ere. W. Wright, Catalogue of Syriac
manuscripts in the British Museum, t. n (Londres,
1871), p. 908-914. La chaine de Severe d'Edesse n'est
surement pas unique, temoin le manuscrit Add. 12168,
lequel est du vme-ixe siecle, et contient une chaine dif-
ferente, anonyme, sur le Pentateuque, Job, les Juges, les
Rois, les Paralipomenes, Esdras I et II, les Proverbes,
1'Ecclesiastique, les Psaumes, 1'Ecclesiaste, le Cantique,
la Sagesse, les douze petits prophetes, Jeremie, Ezechiel.
Daniel, Isaie, saint Paul, les Evangiles. Les auteurs cites
sont : saint Cyrille d'Alexandrie, saint Ephrem, saint
Gregoire de Nazianze et saint Gregoire de Nysse, Se-
vere d'Antioche, saint Jean Chrysostome, Olyrnpiodore
d'Alexandrie, Proclus, Isaac d'Antioche, Jean bar Aphtu-
naya, abbe de Kinnesrin. L'auteur anonyme de la chaine
a du la compiler dans la premiere moitie du viie siecle,
car il se sert des Septante traduits par Paul de Telia, tra-
duction qui date de 617; et une note de lui, au fol. 67b,
suppose qu'il ecrit avant la mort de Yezdijrd, le dernier

des Sassanides (7 651). Wright, ouvr. cit., p. 905. Le
« Commentaire » sur 1'Ancien et le Nouveau Testament
« tire detous les ouviages exegetiques et mis en abrege »,
de Jacques Bar-Salibi, eveque d'Amid (xne siecle), est
moins une chaine qu'un commentaire proprement dit.
H. Zotenberg, Catalogue des manuscrits syriaques de
la Bibliotheque Nationale, Paris, 1874, p. 33 et suiv.

La litterature armenienne elle aussi a ses chaines. Une
note, que nous devons a 1'obligeance du R. P. Basile Sar-
gisean, mechitariste, nous signale « une chaine sur Job,
sur les Psaumes, sur le Cantique des cantiques, portant
le nom de Vardam, une chaine sur Daniel; une chaine
sur Isaie, portant le nom de Georges; une chaine sur
les Epitres catholiques par S. Nerses Claiensis; enfin des
chaines anonymes sur les Actes des Apotres ».

Comme specimen de chaines arabes on peut signaler
le manuscrit arabe n° 17 de la Bibliotheque Nationale,
manuscrit copie en 1661 et renfermant le texte arabe du
Pentateuque traduit du syriaque (Peschilo) : les citations
qui font la chaine sont tirees de saint Jean Chrysostome,
saint Ephrem, saint Basile, saint Hippolyte, Jacques
d'Edesse, Jacques de Saroug, Jacques Bar-Salibi. Les
nos55 (xvne siecle) et 59 (xve siecle), de la_merne biblio-
theque, contiennent une chaine sur les Evangiles. Do
Slane, Catalogue des manuscrits arabes de la Biblio-
theque Nationale, Pans, 1883-1895, p. 5, 12, 14. On
peut signaler encore le fragment de chaine syriaque sur
le Nouveau Testament en caractere carschouni, decrit
par Payne Smith, Catal. codd. mss. Biblioth, Bodl.,
Oxford, 1884, p. 467-468. M. Ignace Guidi, a qui nou"
sommes redevable de ces dernieres indications, nou?
ecrit: « Dans les manuscrits arabes de la Bibliotheque
"Vaticane se trouvent aussi des chaines, que le catalogue
de Mai confond avec les commentaires en general. Cette
etude des chaines arabes permcttrait 1'etude des chaines
ethiopiennes qui en derivent... II faudrait etudier tout le
groupe des chaines coptes, arabes, ethiopiennes pour
pouvoir dire quelque chose de sur de toute cette littera-
ture, et pareille etude n'est pas encore faite »..

On trouvera une chaine ethiopienne sur saint Matthieu,
tiree de Chrysostome, Cyrille d'Alexandrie, Severe, les
Gregoire, Basile, Clement, Athanase, Benjamin, patriarche
d'Alexandrie (vne siecle), Epiphane, Simeon le Stylite,
Eusebe, dans le manuscrit Add. 16220 du British Museum,
manuscrit du xvne siecle. Une chaine ethiopienne sur les
quatre Evangiles, dans les manuscrits Orient. 731-736
du British Museum, xvne et xvme siecles; cette chaine
est elle-meme une traduction faite, au xvie siecle, d'une
chaine arabe du xie siecle. W. Wright, Catalogue of the
Ethiopia manuscripts in the British Museum, Londres,
1877, p. 199-203. Le manuscrit Add. 16248 du British
Museum, copie de nos jours en Abyssinie par les soins
du Rev. Krapf, est la copie d'une chaine ethiopienne sur
saint Matthieu, traduite de 1'arabe, d'origine monophysite,
et dont les elements sont tires de saint Jean Chrysostome,
saint Athanase, saint Cyrille d'Alexandrie, saint Gregoire
de Nysse, Philoxene de Maboug, Jacques de Saroug, etc.
Dillmann, Catalogus codd. mss. Orientalium Mussei
Britannici, Londres, 1847, part, in, p. 11.

M. de Lagarde a publie une chaine copte smr les
quatre Evangiles, d'apres un manuscrit appartenant a lord
Zouch, rapporte d'Egypte, en 1838, par Curzon, manus-
crit du ix° siecle. La chaine est fournie principalement
par Chrysostome, Cyrille d'Alexandrie, Severe, subsidiai-
rement par Apollinaire, Athanase, Basile, Clement, Cyrale
de Jerusalem, Didyme, Epiphane, Eusebe, les Gregoire,
Hippolyte, Irenee, Severien de Gabala, Titus de Bostra, etc.
P. de Lagarde, Catenae in Evancjelia segijptiacse qucc
supersunt, Gcettingue, 1886.

II ne saurait etre question de chercher des chaines dans
la litterature hebraique du moyen age. — Nous man-
quons de toute information sur ce qui peut exister do
chaines dans' 1'ancienne litterature slave.
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Sur les chaines grecques, consultez Fabricius - Harles, '
Bibliotheca grseca, Hambourg, 1802, t. vin, p. 638-700; ;
Harnack, Geschichte der altchristlichen Litteratur, Leip- j
zig, 1693, p. 835-842. P. BATIFFOL. '

1. CHAIR (hebreu : basdr; Septante : aipE; Vulgate: :

caro). Ce mot se prend dans les Saintes Ecritures en
plusieurs acceplions diverges. II peut designer :

1° Le corps tout entier, dont la chair est la partie la
plus notable et la plus visible. Ps. xv, 9. C'est en ce sens
que « le Verbe s'est fait chair », c'est-a-dire a pris un
corps, Joa., i, 14, et que Jesus-Christ donne sa chair, c'est-
a-dire son corps, a manger. Joa., vi, 52-57. Dans ces pas-
sages de 1'Evangile de saint Jean, la chair designe le corps
tout entier, et 1'ame elle-meme par concomitance. Cf. I Joa., |
iv, 2; II Joa., 7. L'hebreu n'a pas, comme nous, de mot j
particulier pour distinguer le corps et la chair; bdsdr j
reunit ces deux significations. |

2° La chair proprement dite, c'est-a-dire tout ce qui i
dans le corps n'est ni os ni sang. Gen., n, 21; xvn, 11-14; \
XL, 19; Exod., xxx, 32;Lev.,xm, 2;xv, 3;Deut.,xxvm,53; j
IV Reg., iv, 34; v, 10,14; ix, 36; Job, 11, 5; vi, 12; x, 11; \
xxxiii, 21, 25; Prov., v, 11; xiv, 30; Sap., VH, 1; Eccli.,
xiv, 18; Ezech., xxxvn, 6; Luc., xxiv, 39, etc. Les pro-
phetes annoncent aux Juifs, comme une calamite effroyable,
la necessite a laquelle ils seront reduits un jour de man-
ger la chair de leurs propres enfants. Deut., xxvm, 53, 55;
Lev., xxvi, 29; Jer., xix, 9; Bar., n, 3. La prophetie s'est
realisee en particulier au siege de Jerusalem par Titus.
Josephe, Sell, jud., VI, in, 4. — Metaphoriquement,« man-
ger la chair de quelqu'un, » c'est le calomnier ou le per-
secuter. Job, xix, 22, se plaint que ses ennemis ne
soient pas « rassasies de sa chair », c'est-a-dire ne cessent
pas de le calomnier. Dans un autre passage, Job, xxxi, 31,
ou la Vulgate reproduit la meme locution, il y a en he-
breu : « Qui donnera quelqu'un qui ne soil pas. rassasie
de sa chair, » c'est-a-dire de la chair des animaux qu'il
sert a sa table ? Les mechants entourent David pour « man-
ger ses chairs i>. le persecutor. Ps. xxvi, 2. De meme, les
ennemis « mangent la chair du peuple » de Dieu, en Taf-
lligeant de toutes manieres. Mich., in, 3; Zach., xi, 9,16.
La ou la Vulgate dit que les Chaldeens « accusent » les
Juifs ou Daniel, le texte chaldeen porte qu'ils « mangent
des morceaux» des Juifs ou de Daniel. Dan., in, 8; vi, 25.
Cette expression melaphorique est commune en arabe. En
arameen, le demon, 1'accusateur, est appele « mangeur
de chair ». Cf. Wiseman, Conferences sur les doctrines
de I'Eglise catholique, trad. Jarlit, Paris, 1854, t. n, p. 302;
Gesenius, Thesaurus linguse hebrsese, 1835, p. 90, 91;
Buxtorf, Lexicon chaldaicum, talmudicum et rabbini-
cum, Leipzig, 1869, p. 46.

3° La parente ou I'union tr'cs etroite entre diverses
personnes. Les epoux sont « deux en une seule chair ».
Gen., n, 23, 24; Matth., xix, 5; Marc., x, 8; I Cor., vi, 16.
Les parents font partie de la ccmeme chair ». Gen., xxix, 14;
xxxvu, 27; Lev., xvin, 12,13,17; Jud., ix, 2. Les membres
d'une meme race disent aussi de leurs compatriotes: « Ils
sont notre chair. » II Reg., v, 1; xix, 12, 13. En parlant
du pauvre, Isaie, LVIII, 7, emploie cette expression tout
evangelique : « Si tu le vois nu, couvre-le et ne meprise
pas ta chair. »

4° L'ensemble de I'humanite. « Toute chair » est une
locution qui designe la generalite des hommes. Elle se
retrouve frequemment dans 1'Ancien et dans le Nouveau
Testament. Gen., vi, 12, 13; Deut., v, 26; Judith, vn, 16;
Job, xn, 10; xxxiv, 15; Ps. LXIV, 3; CXLIV, 21; Eccli.,
xvin, 12; Is., XL, 5; XLIX, 26; Jer., xn, 12; xxv, 31;
Ezech., xx, 48; xxi, 4, 5; Joel, n, 28; Zach., n, 13; Matth.,
xxiv, 22; Luc., in, 6; Act., n, 17; Rom., in, 20; I Cor.,
i, 29; I Petr., i, 24.

5° L'homme considere au point de-vue de sa faiblesse
morale, de ses appetits inferieurs, de ses passions mau-
vaises et de ses peches. — 1. Dans 1'Ancien Testament,

la chair est nommee surtout pour caracteriser la faiblesse
morale de rhomme. En tant que chair, rhomme est
impuissant, Ps. LV, 5; LXXVII, 39; Jer., xvn, 5; ephemere,
Is., XL, 6; porte au mal, Gen., vi, 3; Eccle., xi, 10; Eccli.,
xxv, 36. Pourtant la chair elle-meme, c'est-a-dire la nature
faible et corrompue, peut etre elevee a des sentiments
d'ordre superieur, que le concours de la grace rend sur-
naturels. La chair s'unit alors a 1'ame pour desirer D.ieu.
Ps. LXII, 2; LXXXIII, 3. Elle est penetree par le sentiment
de la crainte du Seigneur. Ps. cxvin, 120. — 2. Dans
1'Evangile, la « chair » marque Fimpuissance absolue de
la nature dechue dans 1'ordre surnaturel, et meme son
incapacite en face des devoirs difficiles de 1'ordre naturel.
« La chair est faible, » Matth., xxvi, 41, et ne peut resister
a la tentation sans le secours divin qu'appelle la priere.
« La chair ne sert de rien, » Joa., vi, 64, quand il s'agit
de croire les verites ou de pratiquer les vertus de 1'ordre
surnaturel. Aussi est-elle radicalement inhabile a decou-
vrir ou a « reveler » les mysteres, Matth., xvi, 17, a engen-
drer 1'homme a la .vraie vie, Joa., i, 13; in, 6, a juger
sainement les choses de Dieu. Joa., vin, 15. — 3. Dans
les Epitres de saint Paul et des autres Apotres, la « chair »
designe plus habituellement l'homme naturel, corrompu
par le peche, le vieil Adam, en opposition avec le nouvel
Adam, l'homme surnaturel releve par la grace. Non seu-
lement la chair est infirme et ordinairement incapable de
bien, Rorn., vi, 19; Ephes., vi, 12, mais c'est le peche
meme qui habite en elle. Rom., vn, 18, 25. En conse-
quence , elle est pour le juste une cause de tentation et
de soufFrance, II Cor., xn, 7, une source de mauvais
desirs et le foyer meme de la concupiscence. Gal., v, 16,
17, 24; Ephes., n, 3; I Petr., n, 11; II Petr., n, 10, 18;
I Joa., n, 16. Elle a son sens particulier, Col., n, 18, sa
prudence et sa sagesse en contradiction avec 1'ordre divin.
Rom., vin, 6-9; II Cor., i, 12. Aussi ne peut-elle pos-
seder le royaume de Dieu. I Cor., xv, 50. Ce qui vient
d'elle est done detestable. Jud., 23; Gal., i, 16. Ceder a
son influence, c'est etre « charnel », I Cor., HI, 1-3,
c'est « vivre selon la chair ». Rom., vin, 1, 4, 12; I Cor.,
i, 26; II Cor., i, 17; x, 2, 3; Gal., iv, 29.— Notons cepen-
dant que Fexpression « selon la chair » se rapporte parfois
a 1'ordre purement naturel dans ce qu'il a de legitime.
Rom., i, 3; iv, 1; ix, 3, 5; Hebr., vn, 16. Cf. II Cor.,
v, 16.

Des differents passages ou il est question des « desirs
de la chair », Gal., v, 16; Ephes., n, 3, des « volontes de
la chair », Ephes., n, 3, de « la Chair qui convoite centre
1'esprit », Gal., v, 17, il ne faut pas conclure que, dans
la pensee de saint Paul, la chair possede une sorte d'ame
inferieure qui puisse etre opposee a 1'ame spirituelle.
« Nous devons nous souvenir que la scolastique dis-
tingue, au sujet du lieu de la concupiscence, d'abord les
motus primo-primi, qui se produisent instantanement
et precedent 1'exercice de la volonte libre, ensuite les
motus secundi, qui precedent directement de la volonte
libre, et en troisieme lieu les motus secundo-primi, par
lesquels la volonte libre se laisse elle-meme entrainer. »
Les motus primo-primi sont les seuls que 1'Apotre attri-
bue a la chair. « On en a conscience, mais ils echappent
a la personnalite libre, et ne sont par consequent ni cou-
pables ni dirigeables. » Frz. Delitzsch, System der biblis-
chen Psychologic, Leipzig, 1861, p. 375. Cf. AME, t. I,
col. 459. La chair, a laquelle Tame sert de principe vital,
ne represente done dans ces passages que 1'influence mau-
vaise exercee sur la volonte libre par la concupiscence
onginelle, en sorte que la chair est plutot le theatre que
le principe de cette opposition a 1'esprit. H. LESETRE.

2. CHAIR DES ANIMAUX. Dans cet article, il ne s'agit
de la chair des animaux qu'au point de vue de 1'absti-
nence. L'ordre et la logique nous obligent a parler aussi,
sous ce meme rapport, du sang des anirnaux.

I. CHAIR DES ANIMAUX EX GENERAL. — 1^ Avant le deluge.
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— D'apres plusieurs commentateurs juifs, la chair des ani-
maux etait defendue avant le deluge; ils en trouvent la
preuve dans la comparaison des deux textes, Gen., i, 29-30,
et ix, 2-3. Dans le premier, Dieu assigne a Adam sa nour-
riture, et il n'y est question que des fruits de la terre et
des arbres; dans le second, Dieu assigne la nourriture
des Noachides, disant expressement : a Tout ce qui a vie
et mouvement sera votre nourriture; je vous abandonne
tout cela comme 1'herbe verte, keyereq 'eseb. » Cette
derniere expression merite d'etre remarquee. Dieu avail
deja permis a Adam les fruits de la terre; afin de faire bien
comprendre a Noe qu'il lui permettait aussi la chair des
animaux, il d i t : « Je vous abandonne tout cela comme je
vous ai abandonne les fruits de la terre; » ce qui suppose,
d'apres ces interpretes, qu'avant cette derniere permis-
sion, c'est-a-dire avant le deluge, les fruits de la terre
seuls etaient permis aux enfants d'Adam. Cf. Selden, De
Jure naturali, Wittenberg, 1770, p. 829-830. Cette inter-
pretation des Juifs a ete suivie par Lightfoot, dans sa
Chronica temporum, ad Gen., ix, Opera omnia, Utrecht,
1699, t. i, p. 9. Parmi les catholiques qui ont suivi cette
opinion, Cornelius a Lapide, Gen., I, 29 et ix, 3, edit.
Vives, p. 73, 153, cite Nicolas de Lyra, Alphonse Tostat
et Denys le Chartreux (tous trois, ad Gen., i, 29). Leur
raison est la meme que celle des commentateurs juifs. La
tradition pai'erme semble aussi favoriser cette opinion.

At vetus ilia Betas, cui fecimus Aurea nomen,
Fottibus avboreis, et, quas humus educat, herbis
Fortunata fuit, nee polluit ora cruore,

dit Ovide, Metwn., xv, 96-98, edit. Lemaire, Paris,
•1822, t. iv, p. 502; cf. Metam., i, 89-106, ibid., t. in,
p. 56-60. Virgile, Georg., i, 125-128, edit. Lemaire, t. i,
p. 268; Varron, De re rust., II, i, Opera quse supersunt,
edit. Henri Estienne, 1581, p. 58; Plutarque, Ilep'c aoep-
-/ocpayta;, n, 3, 4, edit. Didot, p. 1220-1221; Porphyre,
llep\ airox/jc (De abstinentia), iv, 2, 15, edit. Didot,
p. 68, 78-79, et saint Jerome, Contra Jovin., 11, 13,
t. xxin, col. 302, constatent aussi cette tradition pa'ienne.

Neanmoins nous regardons comme plus probable 1'opi-
nion d'apres laquelle, meme avant le deluge, la chair
des animaux etait permise. Cette opinion est beaucoup
plus commune parmi les commentateurs Chretiens, ca-
tholiques ou autres. Elle eSt soutenue par Cajetan, Gen.,
iv, 2, et ix, 2-3, Opera, 3 in-f°, Lyon, 1639, t. i,
p. 32, 51; Dom. Soto, De justitia et jure, lib. v, q. 1,
art. i; Pererius, In Gen., Lyon, 1610, t. n, p. 319-325;
Cornelius a Lapide, Gen., ix, 2-3, p. 153; Leydekker, De
Jiepublica Hebrssorum, Amsterdam, 1704, p. 28. Pour
prouver cette opinion, quelques auteurs traduisent ainsi,
Gen., i, les py. 29 et 30 : « Void que je vous ai donne toutes
les plantes..., et tous les fruits des arbres..., afin qu'ils
soient votre nourriture, avec tous les animaux de la terre,
ct avec toutes les herbes vertes... » ; comme si Dieu, des
le commencement du monde, assignait aux hommes,
comme nourriture : 1. les plantes et les fruits des arbres;
2. les animaux de la terre; 3. les herbes verles. — II est
evident que, si cette interpretation est admise, il n'y a
plus de discussion, et que la seconde opinion est la seule
vraie. Mais cette interpretation ne peut pas se soutenir;
car: 1. Les mots qui commencent le y. 30, ulekol hayyat
ha-'dre's, doivent, a cause du T , le, se traduire par le
datif « et a tous les animaux de la terre, » et non pas
« avec tous les animaux de la terre », le b ayant tres dif-
ficilement ce dernier sens. — 2. Ces auteurs supposent,
dans le y. 30, un i, vav, avant les mots 'et kol yereq,
de maniere qu'ils puissent traduire : «. et avec toutes
les herbes, etc. »; rnais ce i, indispensable a leur opi-
nion, ne se trouve que dans un tres petit nombre d'exem-
plaires de la Genese. — 3. Dans le f . 29, Dieu assigne a
1'liomme les plantes, 'Use'b, comme une partie de sa nour-
riture; pourquoi, duns le y. 30, repete-t-i l la meme
chose, et dans les merries termes? Cf. Rosenrniiller,

In Gen., i, 30, Leipzig, 1821, t. i, p. 87-88. II faut done
rejeter cette interpretation, et admettre, avec 1'universa-
lite morale des commentateurs, que dans le f . 29, Dieu
assigne la nourriture de l'homme, et, dans le f . 30, celle
des animaux : « Yoici que je vous ai donne toutes les
plantes, et tous les fruits des arbres, afin qu'ils soient
votre nourriture, et (j'ai donne) a tous les animaux de
la terre... 1'herbe verte pour nourriture. »

Mais nous n'avons pas besoin de faire subir ces contor-
sions aux yy. 29 et 30 du premier chapitre de la Genese,
pour prouver que la chair des animaux etait permise
avant le deluge. II nous suffit, pour cela, de faire 1'ar-
gument suivant. Quand un acte est autorise par le droit
naturel, il faut, pour que cet acte devienne interdit, un
precepte clair et formel emanant de 1'autorite legisla-
tive. C'est ainsi que, le droit naturel permettant a Adam
de manger du fruit de tous les arbres du paradis terrestre,
il a fal lu , pour lui interdire le fruit d'un de ces arbres,
un commandement divin, clair et precis. La chair des
animaux etant permise par le droit naturel, il aurait fallu,
pour que cet aliment fut interdit a l'homme avant le
deluge, un commandement de Dieu, expres, clair et pre-
cis. Or, de ce commandement, nous ne trouvons trace
nulle part. Les seuls textes apportes par les adversaires
pour prouver Fexistence de ce commandement, ce sont,
nous 1'avons dit, les textes rapproches et compares, Gen.,
i, 29-30 et ix, 2-3. Mais il est impossible d'y voir un
commandement formel, impose a l'homme, de s'abstenir
de la chair des animaux; que 1'on compare ces textes
aux jt'jL 16 et 17, Gen., n, ou Dieu imposa a Adarn un
veritable precepte, et Ton touchera du doigt la difference.
Que fait done Dieu dans les versets, Gen., I, 29-30, et
ix, 2-3? II indique a l'homme quelle sera sa meilleure
nourriture suivant les temps et les lieux, semblable a un
pere de famille qui abandonne a ses enfants d'abondantes
provisions, mais qui, par prudence, leur indique les ali-
ments qui leur seront plus profitables. Dieu, d'une part,
abandonne a l'homme toute sa creation: « Remplissez la
terre, assujettissez-la, et dominez sur les poissons de
la mer, sur les oiseauxdu ciel, etc., »'Gen., i, 28, et puis
il signale les aliments qui seront pour lui, en ce temps-
la, les meilleurs, y-. 29. Apres-le deluge, a cause, sans
doute, de 1'appauvrissement du sol et de 1'affaiblissement
de la constitution physique de rhomme, il signale, de
plus, a Noe, comme nourriture, la chair des animaux.
Gen., ix, 3. Telle est, croyons-nous, 1'explication la plus
simple et la plus naturelle des textes cites; ils ne ren-
ferrnent pas un commandement, mais une simple indica-
tion , et, tout au plus, un desir, un conseil de Dieu. C'est
ce desir et ce conseil qu'ont suivis les hommes les plus
justes et les plus religieux de cette epoque, comme Seth
et sa posterite, et c'est ce qui a pu donner lieu aux tradi-
tions poetiques, et probablement un peu histor^ques de
1'age d'or.

2° A partir du deluge. — Dieu, Gen., ix, 3, declare aux
Noachides que la chair des animaux leur est permise;
mais il ajoute, )'. 4 : « Excepte que vous ne mangerez pas
la chair melee avec le sang. » Quel est le sens de cette res-
triction ? Pour la bien comprendre, il faut avoir sous les
yeux le texte hebrai'que : •'-zxn xb im >^s:n ~!r""jS, 'ak-
bdsdr benafso ddnw Id' fo'kelu. La traduction litterale est
celle-ci: « Excepte que vous ne mangerez pas la chair dans
(ou avec) son ame, son sang. » Les mots « son sang » sont
ajoutes, par une sorte d'apposition, aux mots « son ame ».
Le sens direct et immediat est done : « Vous ne mangerez
pas d'une chair encore animee de son sang. » Les Sep-
tante ont traduit: ID.T.v -/.pea; iv aIp.aTi c-J'/'O? °'-) ?iy£^9s>
« excepte que vous ne mangerez pas la chair avec le sang
de Fame, c'est-a-dire avec le sang de la vie, le sang
vital. » Aquila: n/r,-/ y.plsc; sv J/uy_^ a-j-rot a?[jia a-j^oO o-i
saysaOs. Symmaque : H),T,V v.psa; o-j a"jv ^y/^ aifia a-j-
•:o-3, etc. La Vulgate : Excepto quod carnem cum san-
guine non comedelis. On le voit, d'apres toutes ces ver-
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sions, la defense proprement dite porte directement sur
la cliair animee de son sang; ce qui etait done directe-
ment defendu aux Noachides, c'etait de couper a un ani-
mal vivant un rnembre, un organe, ou une partie quel-
conque de sa chair pour s'en repaitre. Aussi les commen-
tateurs juifs et ceux qui les ont suivis enoncent-ils cette
defense par une des formules suivantes: Interdiction de
membro animalis viventis; — Non tollendum membrum
de animali viventi; — Non abscindendum membrum de
vivo animali; — Ne membrum vivo animali amputa-
tum comederet Noachus. Voir ces formules dans Selden,
De jure naturali, i, 10, p. 116-126. D'apres les rabbins,
ce precepte est un des sept qui furent imposes aux Noa-
chides. Cf. Maimonide, De Begibus Hebrseorum, ix, 1,
traductiori Leydekker, dans les Opuscula de Crenius,
Rotterdam, 1699, t. ix, 7, p. 133. Plusieurs commentateurs
Chretiens ont suivi cette maniere de parler, entre autres,
Genebrard, Chronologia Hebrseorum major, Bale, 1580,
ad an. mundi, 1656, et Selden qui, dans 1'ouvrage cite
plus haut, De jure naturali, donne en sept livres un
long et tres savant commentaire des sept preceptes impo-
ses aux Noachides; dans le septieme livre, il expose le
precepte De membro animalis viventis non comedendo.
— Pourquoi ce precepte impose aux enfants de Noe?
Maimonide, More Nebochim, part, in, c. 48, edit. Bux-
torf, p. 496, en-donne deux raisons principales :« II a
ete defendu, dit-il, de manger un membre d'un ani-
mal vivant, c'est-a-dire un membre coupe sur un animal
vivant, soit parce que c'est un signe de cruaute, soit parce
que, a cette epoque, les rois paiiens avaient coutume
dagir ainsi, et cela par idolatrie; ils saisissaient un ani-
mal •, lui coupaient un membre, et le mangeaient. » De
pareilles cruautes sur des animaux vivants sont signalees
chez les pai'ens, par Clement d'Alexandrie, Cohortatio
ad Gentes, n, t. vm, col. 72, et par Arnobe, Adv. Gent.,
v, 19, t. v, col. 1118-1122. Ce qui se faisait dans ces
temps anciens, se faisait encore, quoique peut-etre pas
par idolatrie, dans des temps beaucoup plus rapproches
de nous, vers la fin du siecle dernier, en Abyssinie,
comme on pent le voir dans Burder, Oriental Customs,
t. i , n° 8, Londres, 1822, p. 7-11. C'est cette cruaute
que Dieu a defendue aux enfants de Noe, au moment
meme oil il leur assjgnait cornme nourriture la chair des
animaux; cette sage prescription avait le double avantage
et d'adoueir leurs mceurs, et de les delourner de pra-
tiques idolatriques. — La prohibition dont nous parlous
comprenait-elle la defense de manger ou boire le sang
des animaux, nous allons le dire dans le paragraphe sui-
vant.

II. SANG DES ANIMAUX. — 1° Defense de manger ou
boire le sang des animaux. — Les auteurs ne s'accordent
pas sur 1'origine historique de cette defense, les uns
affirmant. qu'elle etait comprise dans la prohibition faite
par Dieu aux enfants de Noe, dans le texte explique ci-
dessus, Gen., ix, 4, les autres soutenant que Moi'se est
le premier qui ait porte cette defense. Cette seconde opi-
nion est de beaucoup la plus commune parmi les com-
mentateurs juifs qui disent, en consequence, qu'il etait
permis aux Noachides de boire le sang des animaux.
C'est 1'enseignement formel de la Ghemara de Babylone,
qui donne cette doctrine comme la « tradition des Sages »,
et n'attribue 1'opinion contraire qu'a un seul rabbin,
Chanina ben Gamaliel; voir Ghemara Babyl., traite
Sanhedrin, vn, traduction latine d'Ugolini, dans son
T/iesaurus antiquit. Sacr., Venise, 1762, t. xxv, col. 706.
C'est aussi 1'enseignernent de Maimonide, De Begibus,
ix, 10, traduction citee, p. 148. Cf. Selden, De jure na-
turali, p. 82. L'interpretation juive a ete suivie par Caje-
tan, In Gen., ix, Opera, t. i, p. 51, et quelques autres
commentateurs Chretiens. — La plupart des exegetes
Chretiens enseignent 1'opinion contraire, qui fait remon-
tor jusqu'a Noe la prohibition de manger le sang des
animaux, et croient la trouver dans le texte Gen., ix, 4.

Pererius, In Genesim, Lyon, 1610, t. n, p. 332; Corne-
lius a Lapide, In Gen., ix, 4, t, I, p. 154; Rosen-
muller, In Gen., ix, 4, t. i, Leipzig, 1821, p. 183-184.
L'historien Josephe, par la maniere dont il expose le
precepte Gen., ix, 4, semble abandonner sur ce point
1'opinion de ses compatriotes et regarder le sang cornme
deiendu aux Noachides : « Je vous ai faits maitres (dit
Dieu aux enfants de Noe) de tous les animaux tant
terrestres que volatiles et aquatiques, a 1'exception du
sang, car en lui est la vie, ywp\; atpiaTo;, bt TO-JTW Y<*P
IffTtv TI '^'-TO) Antiq. jud., I, in, 8. — L'opinion de la
Ghemara parait plus conforme au texte sacre; d'apres le
passage deGen., ix, 4, et les versions citees plus haut, on
voit qu'il s'agit, dans la defense imposee aux Noachides,
non pas de la chair ou du sang, mais de la chair avec
ou dans le sang. Les partisans de 1'opinion contraire
semblent avoir confondu le precepte de la Genese avec
les lois speciales qui furent imposees plus tard, non plus
aux Noachides, mais aux enfants d'Israel. — La defense
de boire ou de manger le sang des animaux est repetee
dans le Levitique et le Deuteronome jusqu'a sept fois.
Lev., m, 17; vn, 26-27; xvn, 10-14; xix, 26; Deut.,
xii, 16; 23-24; xv, 23. Le legislateur y met une insis-
tance inaccoutumee, comme on le voit dans ces passages.
La defense est imposee non seulement aux enfants d'Is-
rael, mais encore a 1'etranger qui vit parmi eux; Lev.,
xvn, 10. Remarquons qu'il ne s'agit que du sang des
animaux qui vivent sur la terre, el des oiseaux; le sang
des poissons n'est pas interdit, comme on le voit Lev.,
vn, 26; xvn, 13.

2° Sanction de cette defense. — Elle est exprimee en trois
endroits: « Tout homme qui aura mange du sang pcrira
du milieu de son peuple. » Lev., vn, 27; xvn, 14. Dans
un troisieme texte, Lev., xvn, 10, Dieu semble se char-
ger lui-meme d'executer la vengeance : « Si un homme
mange du sang, je poserai ma face centre lui, et je le
perdrai du milieu de son peuple. » Dans ces trois passages,
1'hebreu emploie le mot karat, « extirper, couper; » les
Septante ont traduitpar e£o),o6peu6ri<7£Tcu, anoXsTTat, a7to)-w,
et la Vulgate par interibit, peribit, disperdam. On ne
sait pas exactement en quoi consistait la peine exprimee
par le mot karat. Ce mot qui est employe environ trente-
six ou trente-sept fois dans le Pentateuque comme pe-
nalite sanctionnant differentes lois, signifie quelquefois
la peine de mort, par exemple, Ex., xxxi, 14; Lev.,
xvn, 4, et probablement Lev., xvin, 29, et ailleurs. Mais
on ne pourrait 1'affirmer, d'une maniere generale, pour
tous les cas, en sorte que, dans le cas present, nous ne
pouvons pas dire si le coupable etait toujours puni de la
peine de mort. Michaelis, Mosaisches Recht, § 237,
1780, t. v, p. 37-43; Gesenius, Thesaurus, p. 718. D'apres
Interpretation juive, appuyee, ce semble, sur le passage,
Lev., xvn, 10, rapporte ci-dessus, le mot karat signi-
fierait la peine d'une mort prematuree, infligee ou plutot
menagee par Dieu lui-rneme, par les voies secretes de
sa providence. D'apres les interpretes Chretiens, catho-
liques ou protestants, ce serait tantot la peine de mort,
prononcee par le juge humain, tantot une sorte d'excom-
munication. Voir BANNISSEMENT.

3° Motifs de cette defense. — Ils peuvent se ramener aux
trois suivants : — 1. Le legislateur a d'abord voulu detour-
ner son peuple de toute effusion de sang humain. — Cela
est evident par la combinaison des textes. Cf. Gen. IX, 4,
et Lev., vn, 26; xvn. 10-14. II est certain, par 1'histoire,
que les peuples accoutumes a boire le sang des animaux
ont ete ordinairement tres cruels, et sont arrives a ne
plus faire aucune difference entre le meurtre d'un animal

' et celui d'un homme. C'est pour ecarter le danger meme
eloigne de cette barbarie que Mo'ise defend aux Israelites
de boire ou de manger le sang des animaux. S. Jean
Chrysostome, In Genesim, Horn, xxvn, 5-6, t. LIU,
col. 2M-247; Theodoret, In Dent., q. xi, t. LXXX, col. 420;
S. Thomas, 1» 2*, q. 102, art. 3. — Bien plus, afln de
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leur faire observer cette defense avec plus de fidelite et
par des vues plus elevees, Moise pretend leur inspirer
pour le sang un certain respect religieux, soit en les as-
surant que Dieu lui-meme se reserve le sang comme une
offrande expiatoire pour leurs peches, soit en leur repe-
tant, sous toutes les formes, que le sang c'est la vie
meme des animaux. Lev., xvn, 14; Detit., xn, 23. Cf.
Rosenmiiller, In Lev., xvn, 11, Leipzig, 182i, t. n ,
p. 108. Cette derniere pensee etait familiere aux ecrivains
sacres, on sait que les anciens mettaient dans le sang le
siege de la vie. Voir Virgile, JEn., I, 116-119; ix, 349; etc.
— 2. Un passage du Levitique, xix, 26 : « Vous ne man-
gerez rien avec le sang, vous n'userez pas d'augures,
vous n'observerez pas les songes, » nous fait entrevoir un

. autre mqtif d'interdire 1'usage du sang aux Israelites.
C'est que le sang, a cette epoque, etait employe a des
pratiques magiques, superstitieuses et idolatriques; boire
le sang etait une- pratique du culte des idoles. C'etait
une croyance repandue dans les premiers siecles de notre
ere, et qui venait evidemment d'une tradition tres antique,
que le sang etait la nourriture des dieux ou des demons.
Nous avons, comme temoins de cette croyance, des au-
teurs extremement graves. Origene dit ces paroles remar-
quables : « Quant a ce qui regarde les chairs etouftees,
comme le sang n'en est pas exprime, et que le sang,
dit - on, est la nourriture des demons, qui se repaissent
des parties qui s'en exhalent, FEcriture nous interdit le
.sang, afin que nous ne nous nourrissions pas de la nour-
riture des demons. Car peut-etre, si nous mangions des
chairs etouffees, quelques-uns de ces esprits en mange-
raient avec nous; voila aussi pourquoi nous nous abste-
nons du sang ». Cont. Gels., vm, 30, t. xi, col. 1559. Et
le savant docteur ne dit pas cela une fois en passant, il
le repete en beaucoup d'autres endroits. Cont. Gels., iv,
32, t. xi, col. 1075; vn, 5, col. 1417; VIH, 60, col. 1607;
vm, 62, col. 1610; vm, 63, col. 1611; Exhort, ad Martyr.,
45, t. xi, col. 622-623. Comme on le voit par ce dernier
passage, et par d'autres, par exemple, De Princip.,
Procem., 8, t. xi, col. 120, Origene pensait que les de-
mons, c'est-a-dire les faux dieux des paiiens, ont un
corps aerien, et que, pour soutenir ce corps, ils ont besoin
d'une certaine nourriture. Or, d'apres 1'opinion dont il

•est le temoin, cette nourriture consiste surtout dans les
exhalaisons qui s'echappent du sang des victimes. La
meme opinion est rapportee par Tertullien, Apolog.,
22, 23, t. i, col. 407, 415; Athenagore, Legal, prochrist.,
26-27, t. vi, col. 952-953, et plusieurs autres; cf. Wets-
tenius, note sur Origene, dans Migne, t. xi, col. 621-625.
Ces auteurs avaient emprunte cette opinion aux pai'ens,
chez qui elle etait commune; leurs sages 1'enseignaient,
au temoignage de Celse, dans Origene, Cont. Gels., vm, 60,
t. xi, col. 1607. C'est ce qui excitait la bonne humeur de
Lucien, De Sacriftciis, Opera, Paris, 1615, p. 185. Dans
Homere, non seulement les dieux, mais encore les ames
des defunts , aspiraient et buvaient le sang des victimes,
comme on peut le voir Odyss., x, 35 et suiv. Maimonide,
parlant des Zabiens. partisans du mazdeisme, dit qu'ils
boivent le sang des animaux, parce que, selon eux, c'est
la nourriture des dieux. More Nebochini, in, 46, tra-
duction Buxtorf, p. 484. Voila pourquoi, dans les sacri-
fices des pai'ens, on versait en abondance le sang des
victimes, afm d'apaiser et de satisfaire les dieux, en les
regalant; voila pourquoi aussi les pai'ens buvaient le sang
des victimes, afm, pour ainsi dire, de partager la nour-
riture de leurs dieux, et de temoigner par la une union
plus etroite et plus intime avec eux. D'apres Michaelis,
Mosaisches Recht, 206, t. iv, p. 220-221, c'etait une
coutume, chez les nations paiennes de 1'Asie, de boire
du sang des animaux dans les sacrifices offerts aux idoles
et dans la prestation des serments. En Perse, particulie-
rement, 1'usage du sang comme boisson dans les sacri-
fices etait tellement recu que, dans les lernps de perse-
cution, on forcait les Chretiens d? ce pays a boire du

sang, comme on les forcait ailleurs a bruler de 1'encens;
Tun et 1'autre etaient egalement des signes d'apostasie.
On buvait aussi egalement le sang des victimes dans les
temples de la Grece et de Rome. Valere Maxime, V, vi, 3,
edit. Lemaire, 1822, t. i, p. 395; Acta Fratrum Arva-
lium, edit. Henzen, Berlin, 1874, p. 21, 23-24; Prudence,
Perist., x, 1011-1040, t. LX, col. 520-523. Tous les
auteurs s'accordent a signaler 1'existence de ce rite ido-
latrique chez les nations paiennes. Kuinoel, In Acta
Apostolorum, xv, 20, Leipzig, 1827, p. 520; Spencer, De
Legibus Hebrseorum Ritualibus, La Haye, 1686, p. 450-451.
— Des lors 1'obligation de s'abstenir du sang, pour les
Israelites, s'eclaire d'un nouveau jour. Tout le monde
sait qu'un des buts prmcipaux de Moise, dans ses lois,
c'etait d'ecarter a tout prix 1'idolatrie de son peuple; afin
d'atteindre cette fin plus surement, il .ui defend, et avec
une grande severite, non seulement 1'idolatrie propre-
ment dite, mais encore les pratiques qui, quoique per-
mises absolument par le droit naturel, faisaient cependant
partie du culte idolatrique chez les nations paiennes, voi-
sines d'lsrael. Tel etait 1'usage de boire le sang des ani-
rnaux. Voila pourquoi Moise defend cette pratique avec
tant de rigueur, et c'est la ce qui explique, soit 1'insis-
tance avec laquelle il intime cette defense, soit la gravite
des peines dont il menace les delinquants, soit le carac-
tere universel de cette loi, qui atteignait non seulement
les Juifs proprement dits, mais encore, a la difference
de beaucoup d'autres lois, les etrangers qui vivaient parmi
les Juifs. Aussi plusieurs auteurs disent que le motif que
nous exposons fut la raison principale qui fit defendre
aux Israelites 1'usage du sang. Maimonide, cite plus haut,
fait meme cette remarque, que Dieu n'a prononce que
deux fois ces terribles paroles : « Je poserai ma face
centre lui; » une fois contre le pere qui immole son fils
a Moloch, Lev., xx, 3; 1'autre fois contre celui qui boi-
rait du sang, Lev., xvn, 10. More Nebochim, endroit
cite, p. 484. — 3. Un troisieme motif, qui n'est pas le
principal, et qui n'est pas indique dans le texte, mais
qui certainement n'a pas echappe au legislateur, c'est le
point de vue hygienique. Ce motif est signale par d'an-
cieris commentateurs, par exemple, Pererius, In Gene-
sim, Lyon, 1610, t. 2, p. 335-336, et meme par saint
Jean Chrysostome : « Le sang des animaux, dit ce Pere,
est lourd, terrestre, melancolique, et le principe d'un
grand nombre de maladies; c'est pourquoi Moi'se 1'a inter-
dit. » In Genesim, Horn, xxvn, 5, t. mi, col. 246.
Notre langage est different aujourd'hui, mais le fond est
le meme. Parlant de ces prohibitions de Moi'se, le doc-
teur Gueneau de Mussy s'exprime ainsi: « C'est dans le
sang que circulent les germes d'un grand nombre de
maladies infectieuses; les animaux doivent (d'apres la loi
de Mo'ise) etre saignes, avant d'etre appeles pour servir
a 1'alimentation. » Etude sur I'hygiene de Moise, in-8°,
Paris, 1885, p. 8-9, dans F. Vigouroux, Les Livres Saints,
1887, t. in, p. 617. II n'esl personne qui ne reconnaisse
la sagesse de cette loi mosaiique, au point de vue hygie-
nique en general, et plus specialement pour 1'Orient, ou
la question de 1'alimentation reclame des soins tres par-
ticuliers. D'apres plusieurs auteurs, c'est meme la le
motif pour lequel Moise a ecarte absolument, meme du
culte du vrai Dieu, 1'usage de boire du sang dans les sacri-
fices. En effet, Moise, dans ses prescriptions liturgiques,
a adopte certains rites en usage chez les paiens, en les
rapportant et en les consacrant au culte de Jehovah. Pour-
quoi n'aurait-il pas fait de meme pour 1'usage du sang?
C'est que cet usage parait contraire au sentiment naturel
de 1'homme, qu'il peut avoir une influence facheuse
meme sur le moral, et que, specialement, au point de
vue de la sante, il peut etre nuisible, et meme, dans
certains cas, mortel. Michaelis, Mosaisches Recht, § 206,
t. iv, p. 221-223. — Tels sont les trois motifs qui ont
engage le legislateur liebreu a faire cette prohibition
severe; et Ton ne' peut s'empecher d'admirer avec quelle
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sagesse et quelle habilete, dans un seul point de sa legis-
lation, Moise a su satisfaire, et du meme coup, tous les
interets, religieux, politiques, hygieniques et moraux de
son peuple, le maintenir dans le culte du vrai Dieu. pro-
curer son bien physique, et, en meme temps, le diriger
dans la voie de la civilisation. — Nous retrouvons cette
prohibition chez quelques autres peuples: par exemple,
chez les Arabes. Cf. Sale, Observations sur le mahome-
tisme, Section v, dans Pauthier, Les Livres sacres de
I'Orient, Paris, 1843, p. 514. Mahomet l"a conserve'e dans
le Koran, n, 168; v, 4, etc., traduction Kasimirski,
Paris, 1891, p. 25, 85. Les Arabes sont restes fideles a
cette loi, comrne nous le voyons, pour le siecle dernier,
par Niebuhr, Description de I'Arable, traduction fran-
caise, in-4°, Paris, 1779, t. i, p. 250.

4° Observation de cette defense. — Dans tous les temps,
et meme apres leur dispersion dans le monde, nous voyons
les Juifs tres fideles a observer cette prohibition mosaique.
Elle est consignee dans la Mischna, traite Kerilhouth, v,
edit. Surenhusius, t. v, p. 257, et, parmi les trente-six
excommunications quisont portees (dans ce meme traite, i)
contre differents debits, la vingt-quatrieme frappe ceux
qui mangent du sang. Les auteurs qui ont ecrit sur les
lois o.u coutumes juives s'accordent a reconnaitre que les
Juifs sont fideles a la prescription de Moise sur ce point.
G'est le temoignage que leur rendent Buxtorf, Synagoga
Judxorum, Bale, 1641, xxvn, p. 399; Michaelis, Mo-
saisches Recht, § 206, t. iv, p. 220; Saalschutz, Das
Mosaische Recht, Berlin, 1853, k. xxix, p. 262; Leon
de Modene, Ceremonies et coutumes des Juifs, n, 7,
Paris, 1081, p. 66-69.

5° Cette defense sous le Nouveau Testament. — La
defense de boire le sang des animaux fut renouvelee par
les Apotres au concile de Jerusalem (annee 51 ou 52), et
etendue aux Gentils convertis a la foi. Act., xv, 20. Ge
fut une epoque memorable dans Fhistoire de 1'Eglise
naissante. Avant le concile, plusieurs judeo-chretiens,
zeles pour la loi de Mo'ise, disaient aux Gentils qu'ils ne
pouvaient esperer de salut sans la circoncision, Act. xv, 1,
et, par suite, sans Fobservation de toute la loi a laquelle
on s'engugeait en recevant la circoncision. Act., xv, 5.
Les Apotres et les Anciens se reunirent pour deliberer
sur cette grave quesliozi, qui suscita de grands debats.
Act., xv, 7. Les uns pretendaient qu'il fallait imposer aux
Gentils le joug de la loi de Moise; Pierre fut d'un autre
avis, alleguant la conversion de Corneille, qui avait recu
le don du Saint-Esprit, independarnment de la loi de Moise.
Jacques, eveque de Jerusalem, proposa, entre les deux
extremes, un moyen terme. II appuya le principe pose
par Pierre, mais il opina qu'il etait a propos d'interdire aux
Gentils devenus Chretiens les viandes immolees aux idoles,
le sang, les viandes etouffees et la fornication. Toute
1'assemblee adopta cet avis, et, en consequence, elle ecri-
vit aux Gentils convertis d'Antioche, de Syrie et de Cilicie,
ces paroles : « II a paru bon au Saint-Esprit et a nous,
de ne pas vous imposer d'autre fardeau que celui-ci, qui
cst indispensable, de vous abstenir des mets immoles aux
idoles, du sang, des viandes etouffees et de la fornica-
tion. » Act., xv, 28. Ainsi fut etendue a tous les membres
de 1'Eglise la defense de boire le sang des animaux. Pour-
quoi, dans le naufrage de toutes les observances mo-
saiques, cette loi speciale fut-elle maintenue avec une
ou deux uutres seulement? La raison en est evidente,
apres ce que nous avons dit des motifs de cette loi. Comme
1'usage de boire le sang des animaux etait, chez les
paiens, une pratique idolatrique, il etait tres opportun,
pour ne pas dire necessaire, de 1'interdire aux Chretiens,
taut qu'ils vivaient au milieu des paiens, soit afin d'ecar-
ter pour eux le plus possible le danger de 1'idolatrie, soit
afin de protester contre cette injure faite au vrai Uieu.
Telle est la raison que donnent, du decret apostolique,
Spencer. De Lerjibus Hebrseorum ritualibus, La Have,
1686, p. 419-472; Michaelis, Mesaisches Recht, §206,

t. iv, p. 224; Kuinoel, In Act. Apost., xv. 20, Leipzig,
1827, p. 520. Aussi nous voyons le decret du concile de
Jerusalem, sur le point qui nous occupe, observe par les
Chretiens, et, au besoin, rappele par les premiers pas-
teurs, tant que le paganisme fut debout; Canon 62 des
Apotres; Canon 2 du concile deGangres 'vers362), dans-
Mansi, Concilia, Florence, 1759. t. n, col. 1101; Cle-
ment d'Alexandrie, Peedag., m, 3, t. vm, col. 592;
sainte Byblias, martyre, dans Eusebe, H. E., v, 1, t. xx,
col. 417; Tertullien, Apolog., ix, t. i, col. 323-324;.
Minucius Felix, Octavius, xxx, t. in, col. 335; S. Augus-
tin, Contra Faustum, xxxn, 13, t. XLII, col. 504. II
survecut quelque temps a la chute du paganisme, au.
moins dans quelques pays; au vne siecle, il fut renouvele
par le concile in Trullo (692 i , can. 69; au ixe, par 1'em-
pereur Leon le philosophe (886-911), Nov. 58. Cf. Noel
Alexandre, Historia ecclesiastica, Bingen, 1786, t. ivr

p. 318-325.
III. CHAIRS ETOUFFEES. — 1° Notion et prohibition.

• — Les mots « chairs etouffees » ne se trouvent pas dans
1'Ancien Testament; nous trouvons seulement le verbo
hdnaq, au pihel et au nip/ial, signifiant « etrangler,.
etouffer ». Nahum, 11, 13; II Sam. (Reg.), xvn, 23. Les
Septante, Nahum, n, 13, ont traduit ce mot par le verbe
nvtyw; c'est aussi le mot correspondant dans le Nouveau
Testament; nous le trouvons Matth., xni, 7, oil il est dit
des epines, qui « etouffent » le bon grain; xvm, 28, ou
il est dit du mechant serviteur qui « serre » la gorge a
son debiteur; Marc., v, 13, oil il est dit des animaux qui
perissent « etouffes » dans la mer. De ce verbe est derive
1'adjectif imy.Tov, Act. xv, 20, 29; xxi, 25, que Ton tra-
duit ordinairement par « viandes etouffees ». — On entend
par « viandes etouffees » les chairs des animaux tues par
le fait de 1'homme sans effusion de sang. La legitimite-
de cette definition resultera de tout ce que nous dirons
dans ce paragraphe. II ne s'agit done pas des animaux
qui sont. morts ou de leur mort naturelle ou declares par
les betes, mais des animaux tues par 1'homme directe-
ment ou indirectement, autrement que par 1'effusion du
sang. La loi qui concerne ces « viandes etouffees » est
renfermee Lev., xvn, 13-14. II y est strictement defendu
de manger la chair des animaux ou oiseaux pris ou tues
a la chasse, si 1'on n'a point prealablement verse le sang
de ces animaux, et si on ne 1'a pas enfoui dans la terre.
Ce qui est ordonne ici specialement des animaux ou oi-
seaux pris a la chasse, est etendu ensuite indistincte-
ment a tous les animaux. Deut., xn, 15- 16; 23-24; xv,
23. Quand on veut manger leur chair, il faut les tuer
par 1'effusion du sang; ou, s'ils ont ete tues autrement,
il faut verser leur sang, et repandre ce sang sur la terre
« comme de 1'eau ». C'est ce que fit execuler Saiil,
I Reg., xiv, 32-34.

Telle est la loi portee par Moi'se; elle est le developpe-
ment et 1'extension de la precedente qui concerne le sang
des animaux. Moi'se ne veut pas que les Israelites mangent
ou boivent le sang, soit separe de la chair, soit renferme
encore dans les veines de 1'animal; il veut qu'on verse
ce sang, et qu'on le repande sur le sol. Cette loi ne
remonte pas au dela de Moise; le precepte contenu
Gen., ix, 4, regarde seulement, comme nous 1'avons-
expliqne, la chair « avec son ame ou sa vie », c'est-a-dire
la chair encore vivante; la manducation des « chairs
etouffees » ne fut defendue que plus tard et aux seuls
Israelites. Nous croyons done fausse 1'opinion de saint
Jean Chrysostome, d'apres lequel manger « la chair avec
le sang », ce qui est defendu Gen., ix, 4, ce serait rnan-
ger des « viandes etouffees ». S. Jean Chrysostome, In
Gen., Horn, xxvn, 5-6, t. Mil. col. 2i6-247.

Afin d'observer plus fidelernent la loi de Moise, prohi-
bant les « chairs etouffees » , les Israelites ont perfec-
tionne 1'art de tuer les animaux, afin que le sang s'ecou-
lat plus completement et qu'il n'en restat que le moins
possible dans la chair de 1'anirnal. Les prescriptions rab-
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biniques qui concernent.ee point sont renfermees dans la
Mischna, traite Kolin, dont les douze chapitres traitent la
question sous toutes ses faces. De plus, a 1'usage des
bouchers Israelites, les nlaitres ont compose des manuels
qui, joints a 1'experience, pouvaient apprendre aux aspi-
rants 1'art de tuer. Buxtorf, Synagoga Judaeorum, Bale,
1641, c. 27, p. 400, donne un apergu de ces manuels; il
nous apprend que, de son temps, les rabbins delivraient
des diplomes qui conferaient aux candidats le droit
d'exercer les lonctions de boucher; il donne meme le texte
d'un de ces diplomes, qu'il a eu sous les yeux. Maimonide,
More Nebochim, in, 48, p. 496, fait observer que, dans
les prescriptions dont nous parlons, les rabbins se sont
propose, non seulement de verser le sang plus comple-
tement, mais aussi de rendre aux animaux la mort le
plus douce ou plulot le moins cruelle possible. — Nous
trouvons la meme loi sur les « chairs etouffees » chez
les Arabes; Mahomet Fa consignee dans le Koran, \7, 4.
D'apres Niebuhr, Description de I'Arabic, Paris, 1779,
t. i, p. 249, cette loi est encore par-faitement observee
chez eux.

2° Sanction de cette loi. — C'est la meme que pour la
loi qui defend de boire ou de manger le sang des ani-
maux. Mo'ise, ayant defendu, Lev., xvir, 13, de manger
les animaux tues sans elfusion de sang, ajoute, 'f. 14, la
raison et la sanction : « Car la vie de toute chair est
dans son sang; c'est pourquoi j'ai dit aux enfants d'Israel:
Vous ne marigerez pas le sang des animaux, car leur vie
est dans leur sang; quiconque le mangera, perira. » Ce
dernier mot traduit le verbe hebreu karat, « extirper,
couper ». La peine est done la meme que nous avons
expliquee au paragraphe precedent, c'est-a-dire peut-etre
la peine de mort, dans tous les cas une peine tres grave,
une sorte d'excommunication.

3° Motifs de cette lot. — Ce sont les memes encore, pro-
portion gardee, que pour la defense de boire ou de man-
ger le sang des animaux. Nous signalons surtout les deux
suivants : — 1. Le premier nous est indique par le texte
meme que nous venons de citer, Lev., xvn, 14 et par
Deut., xn, 23-24 : « Car leur sang, c'est leur vie, et ainsi
vous ne devez pas le rnanger avec leur chair. » Dieu veut
detourner les Israelites de 1'effusion du sang humain;
pour les eloigner de la pensee de commettre ce crime,
il leur inspire une sorte de respect religieux, meme pour
le sang des animaux; sans doute, ils pourront le verser,
mais ils ne pourront jamais le boire, ni separe de la chair
de 1'animal, ni encore mele a cette chair. Pourquoi?
parce que ce sang, c'est la vie; or ce serait une chose
cruelle, barbare, de boire ou manger la vie des ani-
maux. — 2. Le second motif se rapporte au but princi-
pal que s'est propose Mo'ise dans I'ensemble de sa legis-
lation, qui etait d'eloigner a tout prix le peuple de Dieu,
non seulement'de 1'idolutrie proprement dite, mais encore
de toutes les pratiques idolatriques, et de tout ce qui
pourrait, de pres ou de loin, les fairn tomber dans ce
crime. Nous renvoyons ici aux textes d'Ongene cites ou
indiques plus haut, col. 493, qui regardent a la fois les
« chairs etouffees » et le sang. D'apres ces textes, temoins
de toute une tradition paienne, le sang, si appetissant
pour les demons, n'etait pas seulement le sang separe de
la chair de 1'animal, mais encore celui qui est renferme
dans ses veines; voila pourquoi, dit Origene, « afin de
ne pas participer a la table des demons, nous nous abs-
tenons, non seulement de boire le sang des animaux,
mais encore de manger la chair des animaux tues par
suffocation, » c'est-a-dire autrement que par 1'effusion
du sang. Aussi, pour les Chretiens, le sang des animaux,
meme renferme dans leurs veines et mele a leur chair,
etait un aliment impur. Voir aussi Tertullien, Apolog.,
t. i, col. 323-32L — Cetle tradition paienne etait plus
que suftisante pour autoriser et meme obliger Moi'se a
defendre a son peuple les « viandes etouffees » ; mais, de
plus, chez plusieurs peuples paiens, 1'usage etail d'im-

moler aux dieux les victimes, non pas en repandant
leur sang, mais en les etouffant. Je ne sais si cet usage
etait en vigueur chez les peuples au milieu desquels
vivaient ou devaient vivre les Israelites; mais Strabon
nous apprend qu'il etait pratique chez les Indiens.
Strabon, XV, I, 54, edit. Didot, p. 604. Voila pourquoi
Guillaume de Paris, De Legibus, c. 8, Opera omnia,
Rouen, 1674, t. i, p. 38-39, dit que la suffocation etait
un mode d'immolalion aux demons, par lequel on croyait
leur sacrifier Fame meme des animaux. Aussi plusieurs
auteurs, dont parle Alexandre de Hales, Summa theolo-
gica, part, in, q. 15, assurent-ils que la raison principale
pour laquelle Mo'ise defendit a son peuple les « chairs
etouffees, » c'est precisement que la suffocation etait, chez
plusieurs peuples paiens, un des rites sacres par lesquels
on immolait aux demons.

4° Detail particulier dans I'accomplissement de cette
loi. — Un mot du Levitique reste a expliquer. Dans le cha-
pitre xvn, 13, apres avoir ordonne aux Israelites de
repandre le sang de tous les animaux qu'ils voulaient
manger, Mo'ise leur commande « d'enfouir ce sang sous
terre. » Ici encore, le legislateur hebreu veut detourner
son peuple d'une pratique idolatrique. C'etait un usage
chez les paiens de se reunir autour du sang repandu,
comme si c'etait un objet sacre, et presque une divinite.
Nous voyons dans Homere les ames des morts se reunir
autour du sang des animaux qu'Ulysse avait immoles.
Ochjs., xi, 36-37. Cf. Guillaume de Paris, a 1'endroit
cite. Afin d'empecher les Israelites de se reunir autour
du sang qu'ils avaient verse, ou de lui rendre quelque
autre marque exterieure du culte idolatrique, il veut
qu'ils le fassent disparaitre en 1'enfouissant sous terre.
Cette explication nous est donnee par Maimonide, More
Nebochim, in, 46, p. 485. Elle a ete acceptee par Spen-
cer, De Legibus Hebrseorum Ritualibus, i, 6, p. 106.

5° Les. chairs etouffees, dans le Nouveau Testament. —
La defense de manger des « chairs etouffees » fut renou-
velee par les Apotres au concile de Jerusalem, et etendue
aux Gentils convertis, Act. xv, 20, 29; elle fut renouvelee
pour les memes motifs et dans le meme texte de loi
que la defense de boire le sang des animaux. S. Jerome,
In Ezech., XLIV, 3, t. xxv, col. 444, nous montre les
« chairs etouffees » encore prohibees de son temps, au
moins en Orient, ou il ecrivait alors; mais d'apres saint
Augustin, Cont. Faust., xxxn, 13, t. XLII, col. 504, la
prohibition etait tombee en desuetude, en Afrique, dans
la premiere moitie du \-e siecle. Du reste, les deux defenses
concernant le sang des animaux et les « viandes etouf-
fees », etaient indissolublernent unies, et ont passe par
les memes phases historlques pour 1'origine, le develop-"

' pement et la decadence.
IV. CHAIRS DES ANIMAUX JIORTS D'EUX-MEMES ou DECHI-

RES PAR LES BETES. — Les animaux morts de maladie ont
aussi attire 1'attention dulegislateur hebreu; leur chair (he-
breu : nebeldh; Vulgate : morticinum) est interdite comme
nourriture. Sur la rneme ligne sont places les animaux
morts dechires par une bete, soil qu'ils aient ete tues
par cette bete, soit que, etant morts autrement, ils aient
ete entames par elle. Les lois qui concernent ces deux
categories d'animaux se trouvent Exod., xxn, 31; Lev.,
xvn, 15-16 (cf. xi, 39-40; xxn, 8); Deut., xiy, -21. Moise,
dans ces textes, defend strictement aux Hebreux de man-
ger la chair de ces animaux. Evidemment il ne s'agit,
dans ces passages, que des animaux « purs »; car pour
les « impurs», s'ils sont souilles etant vivants, a plus
forte raison lorsqu'ils sont morts. La sanction de cette
loi, c'est une « impurete legale », encourue par le delin-
quant, en vertu de laquelle il est declare « impur » pen-
dant une journee entiere, et oblige de se laver le corps
et les vetements, sous peine de chatiments plus severes.
Lev., xvii. 15-16. — Quelques auteurs confondent, sous
le rapport de 1'abstinence, la chair des animaux morts
d'eux-memes, morticina, avec les « viandes etouffees »,
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dont il a ete question plus haut; ils comprennent les
morticina parmi les carries suffocataz, sous pretexte que
le sang des aniniaux reste dans leur cadavre, quand ils
sont morts d'eux-memes ou dechires par les betes, comme
lorsqu'ils ont peri par la suffocation. Cette confusion a
conduit ces auteurs a donner une extension beaucoup
trop grande au decret du concile de Jerusalem, Act. xv,
20, 29; ce decret defendant les « chairs etouffees » , ces
auteurs pretendent qu'il defend par la meme les morti-
cina. — C'est une erreur; dans la legislation mosaique,
les deux defenses sont tout a fait distinctes; elles different
quant a la sanction; la loi qui defend « les chairs etouf-
fees » a pour sanction la peine speciale du karat, e'est-
a-dire la morl ou 1'excommunication, Lev., xvn, 13-14;
la loi qui defend les « chairs mortes » a pour sanction
Tine simple impurete legale. Lev., xvn, 15-16. Les deux
lois different aussi quant au sujet: la premiere oblige non
:seulement les Hebreux proprement dits, mais meme les
etrangers qui habitent dans le pays d'Israel, Lev., xvn,
13-14; la seconde n'oblige que les Hebreux et permet
formellement les morticina aux etrangers. Deut., xiv, 21.
.Aussi appelait-on les elrangers « mangeurs de chairs
mortes ». Spencer, De Legibus Hebrseorum Ritualibus,
p. 440; Selden, De jure naturali, vn, 1, Wittenberg,
1770, p. 828. Ces lois different quant aux motifs qui les
ont fait porter; les motifs de la loi centre les « chairs
mortes » sont la proprete et 1'hygiene; dans 1'autre loi,
Moi'se s'est propose des motifs d'un ordre moral et bien
superieur, ceux surtout de detourner les Juifs de 1'effu-
sion du sang hurnain et de 1'idolatrie. Eniin les deux lois
different quant a la rigueur de Fobligation: la loi concer-
nant les « viandes etouffees » est tres grave, a cause de
son but, et Ton ne voit nulle part qu'elle dut ceder dans
aucune circonstance; la loi contre les « chairs mortes »
cedait, soit dans le cas ou les soldats hebreux passaient
:sur un territoire etranger, comme Fenseigne Maimonide,
De Regibus, traduction de Leydekker, 1698, c. 8, n. 1,
soit generalement dans le cas de necessite, comme le dit
Grotius, De jure belli, I, iv, § 7, n° 1, La Haye, 1680,
p. 97.

Nous venons d'insinuer les motifs de la loi qui defend
la chair des animaux morts d'eux-memes ou dechires
par les betes; ils se ramenent a deux principaux. —1. Le
premier, c'est la vilete et 1'impurete de cette nourriture;
elle ne merite que d'etre jetee aux chiens, Exod., xxn, 31;
ce serait se souiller que de la prendre. Lev., xxn, 8.
L'idee que Moiise donne de cette nourriture est tellement
conforme a celle qu'en ont tous les peuples civilises,
qu'il suffit de renoncer pour la comprendre et 1'accepter.
Dieu voulait ainsi peu a peu purifier et elever les mceurs
de son peuple; bien plus, il voulait les sanctifier; car
c'est sous forme de precepte religieux qu'il propose cette
loi. Deut., xiv, 21; Lev., xxn, 8. — 2. Le second motif,
c'est 1'hygiene. La chair des animaux morts d'eux-memes
est insalubre; la maladie qui les a fait mourir peut se
•communiquer par la manducation a ceux qui s'en nour-
riraient; il en est de meme des animaux dechires par les
betes; leurs chairs ont ete exposees, pendant plus ou
moms longtemps, aux piqures et aux morsures des in-
sectes, reptiles, oiseaux de proie, etc.; elles sont done
dangereuses, surtout dans les pays chauds, ou les chairs
se decomposent plus promptement. Maimonide a signale
1'insalubrite de ces chairs, More Nebochim, in, 48,
p. 495. — En raison de ces deux motifs, nous trouvons
les memes prescriptions dans plusieurs pays orientaux.
Mahomet les a empruntees aux Hebreux, Koran, n, 168;
v, 4, 6, traduction Kasimirski, p. 25, 85. Elles sont encore
obsorvees par les Arabes, d'apres Niebuhr, Description
de I'Arabic, t. I, p. 249. Pythagore recommandait aussi
cette abstinence; il dit que la purete du corps consiste,
entre autres choses, a s'abstenir des chairs deja mangees
(par les betes), ou des animaux morts d'eux-memes.
Dans Diogene Laerce, De Vilis pliil., vm, Pythagoras,

33. edit. Didot, p. 212. Cf. Rosenmiiller, In Exod., xxn,
30, t. n, p. 387.

V. AUTRES CAS PARTICULIERS D'ARSTINENCE. — En ter-
minant ce qui concerne la chair des animaux au point
de vue de 1'abstinence, signalons quelques prohibitions
particulieres de la loi mosaique qu'il sufn't d'indiquer ou
dont il sera traite plus a fond dans les articles speciaux.
— 1. Les hommes « souilles », c'est-a-dire frappes d'une
des impuretes legales etablies par Moi'se (Voir IMPURETE
LEGALE) , ne peuvent manger de la chair des hosties paci-
fiques offertes au Seigneur. Lev., vii, 20-21. Ce delit est
frappe de la peine du karat, dont il a ete plusieurs fois
parle. On sait que, dans la plupart des sacrifices, une
portion de la chair des victimes revenait a ceux qui les
avaient offertes. — 2. La chair des victimes offertes au
Seigneur, qui avait touche quelque chose d' « impur »,
ne pouvait etre mangee, mais devait etre briilee. Lev.,
vn, 19. — 3. La chair des victimes offertes au Seigneur
ne pouvait etre mangee que le jour meme du sacrifice,
ou le lendemain, jamais le troisieme jour; s'il reste
quelque chose le troisierne jour, il faut le briiler. Lev.,
vn, 16-18. Ici, la raison de la loi, c'est 1'hygiene; nous
avons deja remarque qu'en Orient la chair des animaux
morts ou tues subit une decomposition rapide. — 4. Si
un bceuf frappe de sa come un homme ou une femme,
et que la mort s'ensuive, le boauf sera lapide, et sa chair
interdite. Exod., xxi, 28. C'est le respect pour la vie
humaine qui a dicte cette prescription. — 5. Tout vase,
sur lequel tombe un insecte ou un reptile mort, est
souille; 1'eau qu'il renferme est souillee et interdite;
tout aliment sur lequel tomberait cette eau serait ega-
lement souille et interdit, Lev., xi, 31-35; cf. Num.,
xix, 15. Les commentateurs admirent ici les soins atten-
tifs et presque minutieux que prend Mo'ise pour maintenir
la proprete et ecarler tout danger d'empoisonnement.
Cf. Michaelis, Mosaisches Recht, § 205, t. iv, p. 207-208.
— 6. La loi de Moi'se reproduit jusqu'a trois fois cette
defense speciale: « Vous ne ferez pas cuire un chevreau
dans le lait de sa mere. » Exod., xxm, 19; xxxiv, 26;
Deut., xiv, 21. Voir CHEVREAU. — 7. Le vosu du Naza-
reat obligeait aussi a une abstinence particuliere. Voir
NAZAREEN. — 8. La graisse des animaux est aussi 1'objet
de prohibitions speciales au point de vue de 1'abstinence.
Voir GRAISSE. — 9. Les viandes immolees aux idoles sont
egalement frappees d'une interdiction severe. Voir IDOLES.

S. MANY.
CHAIRE. Ce mot vient du grec xa6s8pa, de xara et

I'Spa, « siege » (qui derive lui-meme de e'£o[iai), <f s'as-
seoir »), par 1'entremise du latin cathedra.

I. SIGNIFICATION DU MOT. — 1° Cathedra, dans les au-
teurs classiques, designe proprement une chaise sans bras,
mais a dossier, comme celles dont se servaient les femmes
(fig. 168). Horace, Sat., i, 10, 91; Martial, Ep., HI, 63, 7;
xn, 38; Properce, iv, 5, 37; Phedre, Fab., HI, 8, 4;
Calpurnius, vn, 26, par opposition a sella. Voir SIEGE.
Cf. Daremberg et Saglio, Dictionnaire des antiquites,
t. i, 1877, p. 970. — 2° Cathedra designe aussi le siege
sur lequel s'asseyaient les philosophes et les maitres de
rhetorique (fig. 169) pour faire leurs lecons (Juvenal,
vi, 90; Seneque, De brev. vit., 10; Martial, I, 77, 14;
Philostrate, Soph., n, 2; Sidoine Apollinaire, Carm.,
vn, 9, t. LVIII, col. 678; Ausone, Epigr. 46), de sorte que
ce mot devint comme un terme consacre pour signifier
la chaise du professeur ou, en general, de celui qui
enseigne. Par extension, elle devint e'galcrnent comme
le symbole ou I'embleme de 1'autorite enseignante. C'est
dans ce sens qu'elle est passee dans le langage ecclesias-
tique, ou elle s'entend, au sens propre, du siege sur
lequel s'asseyait le pape ou 1'eveque pour presider 1'as-
semblee des fideles, les instruire et remplir ses fonc-
tions sacrees, et, au sens figure, de 1'autorite pontifi-
cale et episcopale elle-rneme (Chaire de saint Pierre,
le Saint-Siege, etc.). De la aussi 1'eglise principale d'tm
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diocese, dans laquelle est placee la cathedra de 1'eveque,
a pris le nom de « cathedrale ». A cause de cette signifi-
cation symbolique, les premiers Chretiens representerent
Dieu le Pere, Notre-Seigneur (fig. 170, et t. i, fig. 187,

168. — Jcune Grecque assise sur une cathedra, avec une esclave
qui tient un eventail. D'apres W. Hamilton, Collection of vases.
mostly of pure Greeck workmanship, 3 in-f°, Naples, 1791-1795.

col. 787) etla Sainte Vierge (t. i, fig. 161, col. 654) comme
les pontifes, assis sur une cathedra.

II. EMPLOI DU MOT CATHEDRA DANS LES VERSIONS DE
x'EcRiTURE. — Les Septante se sont servis plusieurs fois

I Reg., xx, 25 (hebreu : mosdb); — 2. plusieurs fois pour
designer « un siege d'honneur », Eccli., vn, 4 (xa0£6pa
2dEr,c); xii, 12; Job, xxix, 7 (mosdb); Ps. cvi (cvn), 32.
Dans ce dernier passage, cathedra seniorum (hebreu :
mosab zekenim) signifie.le lieu ou les anciens du peuple

1G9. — Professeur assls sur sa chaire. Peinture du columbarium
de la villa Panfili. D'apres les Abhandlungen der baierischen
Akademie der Wissenschaften, Philologische Klasse, t. vm,
pi. v.

du mot y.aOeop-x dans 1'Ancien Testament, I Reg., xx, 18,
25, etc. Saint Matthieu, xxi, 12; xxm, 2, et saint Marc,
xi, 15, en ont fait usage a leur tour dans le Nouveau.
(Les Evangelistes emploient de plus Trpco-ox.aOsSpi'a,
Matth., xxm, 6; Marc., xii, 39; Luc., xi,'43; xx, 46.)
De meme la Vulgate.

1° Dans 1'Ancien Testament. — La version latine emploie
le mot cathedra: 1. une fois pour designer le siege royal
(appele communement thronus), en"parlant de Saul,

170. — Fond de verre repre'sentant Notre-Seigneur sur une cathedra.
D'apres Garrucci, Vetri ornati di figure in oro, pi. xvin, 4.

s'assemblent et s'asseoient pour deliberer. — 3. Dans le
Psaume i, 1, cathedra pestilentix (hebreu : mosab leslm,
« le siege des inoqueurs, de ceux qui tournent la vertu
en ridicule ») e?t pris dans un sens figure pour exprimer
le lieu ou se rassemblent les mechants, et oil par conse-
quent on les frequente et vit dans leur societe. — 4. Dans
Ezechiel, xxvin, 2, cathedra signifie « demeure, resi-
dence ». Le prophete, au nom du Seigneur, met ces pa-
roles dans la bouche du prince de Tyr : « Je suis dieu
('el), et je suis assis sur le siege des dieux (mosab
'elohim; Vulgate : in cathedra Dei) au cceur de la mer.»
L'ile de Tyr est appelee le siege ou la demeure des dieux,

171. — Chaire de saint Pierre.
D'apres Kraus, Real-EmyldopaAie. t. n, p. 157.

par allusion aux croyances mythologiques de ses habi-
tants, qui attribuaient au dieu Melqart la fondation de
leur ville, et disaient que les dieux y avaient etabli leur
residence. Movers, Die Phonizier, Bonn et Berlin, 1841,
t. i, p. 258; t. n, part, i, p. 125.

2° Dans le Nouveau Testament. — Notre version latine
a conserve le mot cathedra partout ou se trouvait le grec
v.aOiopa (et 7:pwTox.a^&pix). — 1. Dans Matth., xxi, 12,
et Marc., xi, 15, cathedra signilie simplement les sieges
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des vendeurs de colombes dans le Temple de Jerusalem.
— 2. Dans Matth., xxm, 6; Marc., xn, 39; Luc., xi, 43;
xx, 46, il s'agit des places d'honneur dans les synagogues,
c'est-a-dire des sieges particuliers reserves aux anciens
et aux personnages de marque pres du coffre ou Ton
conservait un exemplaire de la loi de Mo'ise. — 3. Notre-
Seigneur, en saint Matthieu, xxni, 2-3, dit au peuple :
« Les scribes et les pharisiens son't assis sur la chaire
de Mo'ise; gardez done et faites tout ce qu'ils vous disent
de faire; mais n'irnitez pas leurs exemples, car ils disent
et ne .font pas. » Dans ce passage, la cathedra de Mo'ise
est le symbole de son autorite. Les scribes et les docteurs
etaient les successeurs de Mo'ise dans 1'enseignement et
1'explication de la Loi, et chez les Juifs, a cette epoque,
on avait coutume de dire de celui qui succedait a un
docteur de la loi qu'il « etait assis sur son siege »,
3'tfV isc^-by. Voir Vitringa, De synagoga veteri, Frane-
kere, 1G98, p. 271. Les rabbis, qui enseignaient la Loi,
la lisaient d'abord debout, et 1'expliquaient ensuite assis.
Celui qui succedait a un maitre apres sa mort heritait de
son siege comme de son autorite. C'est surtout a cause
de ces paroles de Notre-Seigneur que la chaire est de-
venue dans 1'Eglise chretienne la marque et le symbole
de 1'autorite. Saint Pierre, d'apres la tradition, enseigna
sur une cathedra dans la maison du senateur Pudens.
Elle est conservee au fond de 1'abside de 1'eglise Saint-
Pierre au Vatican (fig. 171). Sa forme est celle des chaises
curules des anciens Remains; elle est en bois de chene
et d'acacia, avec des ornements en ivoire sur lesquels
sont representes les fabuleux travaux d'Hercule et diverses
autres scenes. — Voir Martigny, Dlctionnaire des anti-
quites chretiennes, 2e edit., 1877, art. Chaire, p. 159-162;
H. Kraus, Real-Encyklopadie der christlichen Alter-
thumer, 2 in-8°, Fribourg, 1882-1886, t.. n, p. 153-161;
P. Allard, Rome souterraine, in-8°, Paris, 1874, p. 536-550.

F. VIGOUROUX.
CHAISE. Voir SIEGE.

CHAIX Charles Pierre, theologien calviniste, ne a
Geneve en Janvier 1701, mort a la Haye en 1785. 11 fut
recu pasteur de cette ville en 1728. Dans ses ouvrages,
il eut souvent recours aux ecrits de Thomas Stackouse.
Nous avons de Ch. Chaix : Le sens lilteral de I'Ecriture
Sainte, '6 in-8°, la Haye, 1738; La Sainte Bible avec un
commentaire litteral compose de notes choisies et tirees
de divers auteurs anglais, 6 in-8°, la Haye, 1742-1777.
— Voir Querard, La France litleraire, t. n, p. 112.

B. HEURTEBIZE.
CHALAL (hebreu : Keldl; Seplante : Xa}.YJX), un des

fils ou descendants de Phahath-Moab. Au retour de la
captivite de Babylone, il renvoya la femme qu'il avait
epousee centre la loi. I Esdr., x, 30.

CHALANE. Amos, vi, 2. Voir CHALANNE.

CHALANNE (hebreu : Kalneh, Gen., x, 10; Amos,
vi, 2; Kalno, Is., x, 10; Septante : XaXavvv), Gen.,
x, 10; XaXavr], Is., x, 9; omis dans Amos; Vulgate :
Chalanne, Gen., x, 10; Chalane, Amos, vi, 2; Calano,
Is., x, 9). On croit generalement que Kalneh et Kalno
designent non pas deux localites, mais une seule. On
voit du reste que les divergences dans 1'hebreu sont
beaucoup moins considerables que dans les Septante et
dans la Vulgate : tout se reduit a la desinence du mot,
qui est n (he) dans la premiere serie et i (vav) dans la
seconde. Or la confusion entre ces deux lettres est aisee,
et partant frequente dans la transcription du texte hebreu.
— De plus, le contexte semble lui-meme conduire a 1'iden-
lification. La ville mentionnee par Amos parait etre la
meme que celle de la Genese. Or Amos et Isaie offrent
une ressemblance frappante : pour elfrayer Sarnarie et
Jerusalem, ces deux prophetes mentionnent plusieurs
villes autrement fortes et qui ont ete prises cependaut

j par les Assyriens, parmi lesquelles se trouvent des deux
: cotes Emath et Calneh ou Calno. Puis Amos ajoute :
: « Etes-vous meilleurs, c'est-a-dire plus forts, que ces

royaumes? (et il semble qu'on doit lire le vers suivant:
Et vos frontieres sont - elles plus etendues que leurs
frontieres?) » texte rendu dans la Vulgate par ces mots :

i et ad optima quseque regna horum. Dans Isaie, c'est le
j roi assyrien Sennacherib qui rappelle a Jerusalem la
! chute d'Emath et de Calno, et il y ajoute une reflexion
i analogue a la precedente : « Comme ma main a atteint

ces royaumes..., et cependant leurs dieux etaient plus
| nombreux que ceux de Samarie et de Jerusalem..., ainsi

ferai-je de Jerusalem et de ses dieux. » — La plupart
| admettent 1'identite de Chalanne et de Calno, coirme le
| faisait deja Calmet, Commentaire lilteral, Isaie, 1714r

| x, 9, p. 125; Les XII petits prophetes, 1715, Amos,,
| vi, 2, p. 240. Schrader-Whitehouse, The Cuneiform

Inscriptions and the Old Testament, 1885-1888, t. n r

p. 78 et 143-144; Riehm, Handworlerbuch des Biblis-
chen Alter turns, t. i, p. 214, art. Calne. Neanmoins
quelques savants, comme M. Pinches, dans Smith, Dic-
tionary of the Bible, t. i, 2e edit. p. 487, croient que la
Chalane d'Amos est la Kullani ou Kulnia de Syrie, men-
tionnee dans les listes assyriennes de tributs et prise,

| en 738, par Theglathphalasar III. Cette Kullanu pourrait
etre la Kullanhu moderne, dont les ruines se trouvent
a une dizaine de kilometres de celles d'Arpad. Schrader,
dans Keilinschriftliche Bibliothek, t. I, p. 212, a 1'an-
nee 738, et Schrader-Whitehouse, The Cuneiform In-
scriptions and the Old Testament, 1885-1882, t. n,
p. 195. lisent ce nom Gullani. L'argument qu'on peut
alleguer en faveur de cette opinion, c'est que quelques-
unes des villes qui sont nommees avec Calano, Is., x, 9,
et Chalane, Amos, vi, 2, sont des villes syriennes. —
Ezechiel, xxvn, 23, nomme une ville de Kanneh (Vul-
gate : Chene) qu'ont croit communement etre la meme
que Chalanne. Voir CHENE.

D'apres la Genese, x, 10, Chalanne est la quatrieme
ville de la tetrapole meridionale de la Mesopotamie, dans
la terre de Sennaar; d'apres une glose des Septante ajou-
tee a Isaie, x, 9, ce serait a Chalanne que fut construite
la tour de Babel : ou 6 TT-JOYO? wy.ooofAr^r]. Saint Basile,
t. xxx, col. 529; saint Cyrille, t. LXX, col. 281; saint
Gregoire de Nazianze, t. xxxvi, col. 586, suivent cette
opinion. Le Talmud place Chalanne a Niffar; mais
c'est sans raison, car les textes cuneiformes designent
toujours cette derniere localite par la forme semitique
Nipuru. Le Targum chaldeen la place a Ctesiphon, dont
Pline, H. N., vi, 26, fait la capitale de la Chalonitis. Cette
ressemblance des noms'a conduit Eusebe et saint Jerome,
t. xxv, col. 1059; saint Ephrem, 6 in-f°, Rome, 1737, syr.
et lat., t. i, p. 15i, et plus tard Bochart, Phaleg., 1681r

I p. 270, a embrasser cette opinion. Mais Isidore de Charax,
| Geographi grseci minores, edit. Didot, 1855, t. I, p. 250r

! place la Chalonitis plus au nord, entre le Tigre et la Medie,
I dont elle est separee par le Zagros, et lui donne pour capi-

tale Chalach ou la Chale assyrienne. Vigouroux, La Bible et.
les decouvertes modernes, 6e edit., t. i, p. 350; Schrader-
Whitehouse, The Cuneiform Inscriptions and the Old
Testament, 1885-1888, t. I, p. 78; Fr. Delitzsch, Wo lag
das Paradies, p. 225.

Les textes cuneiformes mentionnent assez frequemment
une ville dont le nom semitique est Zari-lab ou Zir-lab,
et dont le nom sumerien se lit Kid-unu. Cuneiform In-
scriptions of Western Asia,t.i\,p\. 38,1. 9, a.M. Oppert,
Expedition en Mesopotamie, t. i, p. 269, croit qu'elle
correspond a la Zerghoul actuelle, sur la rive orientale
du Shat-el-Hai. Voir aussi Boscawen, dans les Transac-
tions of the Society of Biblical Archaeology, t. vi, 1878,
p. 276-277. Quoi qu'il en soit de ceite identification, Kul-
unu etait dans la Babylonie meridionale ou la Chaldee,
comme la Chalanne de la Genese. Sargon, roi d'Assyrie,
s'en empara en meme temps que d'Ur et d'Arach; il est
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remarquable que ce meme roi ravagea aussi les pays
d'Emath, de Damas, et prit Samarie, ce qui parait bien
se rapporter au texte d'Isaie, x, 9. Schrader, Keilin-
schriftliche Bibliothek , t. n, p. 52-53,72-73; Schra-
der -"Whitehouse , op. cit., t. i, p. 263-271; Vigouroux,
La Bible et les decouvertes modernes , 5e edit., t. iv,
p. 156, 166. Chalanne fut aussi probablement prise par
Sennacherib, fils de Sargon, avec les quatre -vingt-
neuf villes de la Chaldee dont il s'empara et dont les
habitants furent transplanted au loin suivant la coutume
assyrienne : on comprend qu'il menace d'un sort sem-
blable les habitants de Jerusalem. Schrader, ouvr. cit,
t. n, p. 84-85; Schrader -Whitehouse , ouvr. cit., t. n,
p. 30-32; Vigouroux, ouvr. cit., t. iv, p. 206. — Quant
a Amos, qui prophetisa sous Ozias et Jeroboam II, et par
consequent au plus tard du temps de Theglathphalasar,
arriere-predecesseur de Sargon d'Assyrie, il doit faire
allusion a des faits anterieurs a ceux que mentionne Isaie.
Les annales de Theglathphalasar ne nous sont parvenues
que fort incompletes ; nous y voyons neanmoins a plu-
sieurs reprises qu'il ruina Damas et envahit la Syrie, spe-
cialement aussi la ville d'Emath, et qu'il devasta la Chaldee
•et se 1'assujettit. Menant, Annales des rois d'Assyrie,
p. 139, 1. 5-15; p. 141, 1. 12-18, 1. 16-29; p. 146-147;
Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, 1. 1, p. 212-213;
t. n, p. 6-7, 12-13, 20-21, 26-27; Vigouroux, ouvr.
cit., t. iv, p. 115-120, 126; Schrader -Whitehouse , ouvr.
cit., t. i, p. 211 et suiv., 224-226, 241-249. C'est durant
ces guerres qu'il put s'emparer de Kul-unu, si c'est une
ville chaldeenne. Schrader et Bickell, loc. cit., inclinent
cependant a admettre que ce verset est une remarque,
une sorte de glose ajoutee au temps des conquetes de Sar-
gon, et qui de la marge aurait passe dans ie texte. Cette
hypothese n'est pas absolument necessaire, et les faits
allegues suffisent a rendre vraisemblable 1'assimilation de
la Kul-unu des textes cuneiformes avec la Chalanne de
Nemrod et la Calno d'Isaie. E. PANNIER.

CHALCHAL (hebreu : Kalkol; Septante :
fils ou descendant de Zara, de la tribu de Juda. I Par.,
n, 6. II est appele ailleurs Chalcol. Voir CHALCOL.

CH ALGOL (hebreu : Kalkol; Septante : Xa>o(aS), un
des quatre personnages renommes pour leur sagesse au
temps de Salomon, qui les surpassait tous. II etait fils
de Mahol. Ill Reg., iv, 31 (hebreu, v, 11). Quelques
exegetes ont voulu voir dans Mahol un nom commun,
« danse bu choeur de danse, » et en expliquanl bene
mahol, « fils de la danse, » dans le sens d' « habile a con-
duire les choeurs ». Mais il est plus probable qu'il s'agit
d'un nom propre. Les quatre sages, 'Etan, Hemdn,
Kalkol et Darda', ont ete identifies par un grand nombre
d'exegetes avec 'Etdn, Hemdn, Kalkol et Dam1 ou
Darda' de I Par., n , 6. Sur cette question, voir ETHAN.
Pour Chalcol, ce ne serait pas une difficulte qu'il soit dit
fils de Mahol, III Reg., TV, 31, et fils de Zara, I Par.,
ii , 6 ; car dans ce dernier cas il faut plutot prendre le
mot fils dans le sens de descendant. Dans I Par., n, 6,
la Vulgate modifie un peu son nom Chalchal ; en hebreu,
<i'est le meme nom. Voir CHALCHAL. E. LEVESQUE.

CHALDEE. Hebreu : Kasdim ou 'eres Kasdim ; Sep-
tante : XaXSatoi, XaASasa; Vulgate : Chaldsei et terra
Chaldssorum; textes cuneiformes : Kaldd'a, Kaldu; mat
Kaldu. Remarquer le changement de la sifflante en liquide
devant une dentale,, Kaldu, Kasdim, frequent dans 1'as-
syro-babylonien. Remarquer aussi que le terme hebreu
Kasdim, signifiant proprernent c. les Chaldeens »,'est lui-
meine traite comme un veritable nom de localite. Jer.,
L, 10; LI, 24, 35; Ezech., xi, 24; xxm, 16.

I. GEOGRAPHIE. — La Chaldee designe la portion de la
Mesopotamie comprise entre la Babylonie au nord et le
golfe Persique au sud : souvent meme les inscriptions

la restreignent encore davantage, en lui enlevarit toute la
cote du golfe Persique, terrains marecageux et alJuvions
auxquels elles reservent le nom special de Bit-Yakin.
Plus tard, au contraire, a partir du roi assyrien Ramman-
nirar (810-781), le nom de Chaldee s'applique a la fois
au nord et au sud, jusques et y compris la Babylonie pro-
prement dite. Parallelement, ce nom est pris par la Bible
au sens restreint dans la Genese xi, 28, 31, et au sens
large, en y compreaant la Babylonie, presque partout
ailleurs. Jer. LI, 24, etc. Quant aux auteurs grecs, ils
confondent generalement les noms de Chaldee, de Babylo-
nie et meme d'Assyrie. — II suffira done d'ajouter pour la
Chaldee quelques developpements ou quelques details
particuliers a ce qui a ete dit a 1'article BABYLONIE.

II. HISTOIRE PRIMITIVE. — La Chaldee proprernent dite
parait avoir ete le berceau de la civilisation mesopota-
mienne : c'est la que se trouvaient les villes d'Uruh,
actuellement Warka, 1'Arach de Nemrod, Gen., x, 10;
Uru, Ur Kasdim, Ur Chaldaeorum, la patrie d'Abra-
ham; Larsa, la capitale d'Arioch, Gen., xiv, 1 (hebreu:
'Elldsdr), actuellement Senkereh; Eridu, actuellement
Abou-Sharein; Sirpurla [?] ou Z,agras[?], dont les ruines
forment 1'amas specialement nomme Tell-Loh; et quan-
tite d'autres dont les ruines encore inexplorees forment
les collines ou tells de tout le has Euphrate. C'est la qu'on
decouvre generalement les inscriptions les plus anciennes.

Les noms de Chaldee et de Chaldeens sont employes
par la Bible, par les textes cuneiformes assyriens, et meme
par I'historien babylonien Berose : toutefois les textes
cuneiformes jusqu'a present connus, emanant de la Baby-
lonie et de la Chaldee, n'emploient jamais ni 1'un ni 1'autre
de ces noms. Sayce les fait deriver de la racine assyrienne
casadu, « conquerir, « et'voit dans ces conquerants de la
Mesopotamie meridionale des tribus Semites, casadu etant
emprunte a un idiome semitique. Lectures upon the
Assyrian language and syllabary, 1877, p. 135, cite dans
F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
5e edit., t. i, p. 395. Frd. Delitzsch les decompose, au
contraire, en Kas et Da, ce dernier mot signifiant « dis-
trict )>, et le premier etant le nom d'un peuple, les Kassu,
de la race de Kus, descendant de Cham, qui s'implanta
en Babylonie, et dont on retrouve les vestiges dans les
Cosseens ou Cissiens des auteurs grecs. Wo lag das Pa-
radies, p. 128-129; voir aussi Schrader-Whitehouse,
The cuneiform Inscriptions and the Old Testament,
t. i, p. 118. Ces etymologies de noms que les inscrip-
tions babyloniennes ou chaldeennes n'ont pas encore mis
au jour sont naturellement fort problematiques, et sont
fort peu decisives au point de vue ethnographique. Sous
ce dernier rapport, on peut s'en tenir aux renseigne-
ments fournis par la Genese, x, 10; xi, 31, qui place
en Chaldee a la fois des Chamites et des Semites. A la
verite les anciennes inscriptions sont toutes redigees en
proto-chaldeen ou sumero-accadien (voir BABYLONIE),
indice d'une population chamite; mais plusieurs offrent
des lors les traces de 1'inlluence d'un dialecte semitique
(E. Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. in, partie i,
p. 2-5; 94, n. 4, 1. 6, etc.) : 1'element chamite 1'emporte
durant la periode des origines, cf. Genese, x, 8-12; mais
plus tard les noms royaux sont tous Semites. Quant a la
descendance aryenne, soutenue de fausses etymologies
par Gesenius, Heeren et Niebuhr, les inscriptions lui
donnent le dementi le plus formel. G. Rawlinson, The
Five great monarchies of the Eastern World, 1879, t. i,
p. 57.

Josephe, Ant. jud., I, vi, 4, les rattache au patriarche
Arphaxad de la table ethnographique ; mais jusqu'ici
aucune dbnnee scientifique n'est venue corroborer son
affirmation. Voir ARPHAXAD. — Ils n'ont rien de commun
non plus avec d'autres Chaldeens, mentionnes par les
anciens comme habitant 1'Armenie : ces derniers, de race
indo-europeenne et par consequent japhetique, sont nom-
mes aussi Chalybes et Chadurques, et paraissent etre les
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ancetres des Kurdes actuels. Schrader-Whitehouse, The
cuneiform Inscriptions and the Old Testament, 1885,
t. I, p. '116-119. Voir Strabon, xn, 549 : « On nommait
autrefois Chalybes ceux qu'on nomme aujourd'hui Chal-
deens. »

II n'est pas encore possible de donner d'une maniere
suivie 1'histoire des origines de la Chaldee. Les inscrip-
tions primitives tirees des tells chaldeens sont deja en
fort grand nombre; maispresques toutesne contiennent
autre chose que le nom d'un roi ou d'un prince vassal,
patesi, quelquefois celui de son pere, le nom de la loca-
lite qu'il gouverne, celui du dieu auquel il consacra tel
ou tel temple. D'autre part, on n'a pas retrouve, pour ces
anciens souverains, les listes royales analogues a celles
de la Babylonie et de 1'Assyria. La position des inscrip-
tions aux fondations ou aux etages superieurs d'un edifice,
le caractere plus ou moins primitif des caracteres dont
ces inscriptions se composent, le plus ou moins de fini
des sculptures, donnent assez peu de lumiere pour etablir
des groupements et des listes absolument certains.

Chacune des principales localites chaldeennes, a 1'ori-
gine, a son prince, soit independant, soit vassal de quelque
autre : Ur et Tell-Loh nous apparaissent avec deux dynas-
ties contemporaines (Records of the Past, nouv. ser.,
t. I, p. 52; t. n, p. 108, 109; Schroder, Keilinschriftliche
Bibiothek, t. in, part, i, p. 70-71, cf. p. 80-81, n. 10;
Academic des inscriptions et belles-lettres, Comptes
rendus, t. xxm, 1895, p. 211): d'abord independants,
les princes de Tell-Loh finissent par reconnaitre la su-
prematie de ceux d'Ur. Pour Tell-Loh, on a pu retrou-
ver les noms d'une douzaine de ces princes, dont jus-
qu'a present le plus celebre est Gudea [?]; d'Ur, on en
connait huit (cf. Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek,

'p. met iv), surtout Ur-Bagis [?] ou Ur-Gur [?], dont
on a donne aussi la lecture provisoire Ur-Kham, en sou-
venir du Pater Orchamus, connu des classiques comme
fondateur du royaume chaldeen et comme grand cons-
tructeur : les temples batis par lui se retrouvent a Ur,
a Arach, a Larsa et meme au dela de la Chaldee, dans
la Babylonie proprement dite. Les inscriptions laissent
entrevoir qu'a cette epoque, bien anterieure a Abra-
ham, les relations de peuple a peuple, soit pacifiques,
soit a main armee, etaient deja ass^z etendues, Goudea
porte ses armes jusque dans le pays d'Elam; 1'Arabie et
la peninsule sinaitique [?] lui fournissaient des materiaux
pour ses edifices; du mont Amanus, en Syrie, il tirait
du bois de construction et des cedres; peut-etre meme
etait-il en relations commerciales avec I'Egypte. Le palais
de Goudea. dont les ruines ont ete explorees recemment |
par M. de Sarzec, contient deja le plan des palais assy-
riens et babyloniens, tels que ceux d'Assurbanipal et de
Nabuchodonosor: eleve sur un tertre artificiel, il renferme,
comme les palais orientaux actuels, un harem, un serail
(appartements d'etat) et un khan (dependances). L'une
des cours renfermait aussi sa pyramide a etages, qui
servait a la fois de temple et d'observatoire. Les statues
mutilees, trouvees dans le palais de Tell-Loh par M. de
Sarzec, et maintenant au Musee du Louvre, nous reportent
bien loin des hesitations et des incorrections du premier
age; le ciseau s'attaque a la pierre la plus dure, le diorite,
avec vigueur et succes : la main de 1'artiste est experi-
mented et sure d'elle-meme. Le type reproduit n'est pas
le type Semite; les personnages sont generalement petits
et trapus, ont le nez assez court et epate, les levres
epaisses, le visage completement imberbe, la tete rasee,
quelquefois couverte d'une sorte de calotte munie d'un
fort rebord retrousse tout autour. E. Babelon, Manuel
d'archeologie orientals, in-12, Paris, 1888, p. 16-60. Les
petits cylindres de pierre fine qui servaient a la fois d'amu-
lette et de cachet, et marques au nom de plusieurs
princes de cette epoque, sont generalement fort bien des-
sines et fort bien graves, comme on peut en juger par
celui du rpi dont on lit provisoirement le nom Ur-Bagas [.?].

Cette periode est souverit designee, d'une facon assez pea
exacte, sous le nom de premier empire .chaldeen. La langue
de ces inscriptions est celle qui porte les differents noms
de sumerien , accadien ou proto-ehaldeen ; 1'ecriture em-
ploie generalement le caractere cuneiforme imparfait, sur-
tout dans les plus anciennes inscriptions, qui sont presque
exclusivement lineaires. VoirBABYLONE.il. Ethnographic,
langage.

III. RELIGION PRIMITIVE. — La plupart des textes de
cette epoque sont des textes religieux, des dedidaces ou
inscriptions votives aux dieux du pantheon chaldeen. La
lecture des noms divins qu'ils renferment est encore tres
incertaine, non pas toujours au point de vue du sens,
mais au point de vue de la prononciation. Plus tard, ces
dieux furent identifies tant bien que mal avec ceux des
Semites babyloniens, chaldeens ou assyriens. Ana est
1'Anu assyrien, Fesprit du ciel; En-Ml-a (ou, comme lit
A. Sayce, Lectures on the origin and growth of reli-
gion as illustrated by the religion of the ancient Baby-
lonians , 1887', p. 553, Mul- l i l -a ) , 1'esprit du monde,
devient Bel 1'ancien; E n - k i - a ou Ea est 1'esprit des
abimes de la terre. De ces dieux et de leurs epouses en
naissent beaucoup d'autres : les plus celebres sont En-zu,
fils de En-lil-a, qui devient le Sin des Semites, le dieu-
Lune; Nina ou Nana, fille d'Ea, est identifiee avec Istar-
Venus; Nin-girsu se confond avec Nergal ou aussi avec
Adar; Babar est le Soleil, fils du dieu-Lune, le Samas
semitique, etc. Le pantheon chaldeen comprend done a
la fois 1'adoration des astres et celle des esprits des ele-
ments de 1'univers. Chaque ville avait generalement un
dieu particulier, mais dont le culte n'excluait pas celui
des autres dieux : Ur adorait specialement En-zu; Tell-
Loh, Nin-girsu et son epouse Bau; Arach, la deesse
Nana. — Les legendes et les recits traditionnels sur les
origines du monde, la creation, 1'arbre de vie, le deluge,
etc., avaient la Chaldee pour pays d'origine; c'est de la
qu'ils passerent en Babylonie et en Assyrie, ainsi que les
rudiments des etudes mathematiques, astronomiques ou
astrologiques, juridiques, etc.; la langue de la Chaldee
resta meme la langue savante de Babylone et de Ninive;
cf. Dan., i, 4, 5, 17, ou le prophete et ses compagnons
sont instruits dans c< la langue et les lettres des Chul-
deens ». Le mot « chaldeen » du texte sacre ne signifie
pas encore, comme il le signifiera plus tard dans la litte-
rature classique, un adepte des pratiques divinatoires; il
signifie plus generalement tout homme verse dans les
sciences, juridiques, mathematiques, astrologiques, qui
s'enseignaient dans 1'ancien idiome de la Chaldee. C'esL
pourquoi Nabuchodonosor choisit parmi eux des gouver-
neurs de villes ou de provinces. Les Babyloniens les desi-
gnaient sous le nom de amil mamuklam, au temps de
Sennacherib ( Schrader - Whitehouse, The cuneiform
Inscriptions and the Old Testament, 1885-1888, t. n,
p. 31 et 35), c'est-a-dire « homme de profondeur », de
sagesse. Herodote, i, 181, suivi par Diodore de Sicile,
11, 2i, pretend que les Babyloniens donnaient le nom de
Chaldeens tout particulierement aux pretres de Bel-Mar-
douk; plus tard les representants degeneres de la vieille
science chaldeenne n'en retinrent plus que la partie astro-
logique ou superstitieuse, qu'ils colporterent dans tout
1'Occident, et le terme de « chaldeen » ne signifia plus
autre chose que devin ou astrologue.

IV. SUITE DE L'HISTOIRE DE LA CHALDEE. — L'etat de^
choses designe sous le terme de premier empire chal-
deen prit fin a 1'epoque d'une invasion des Elamites,
qui, ayant d'abord ravage la Chaldee, pousserent leurs
eonquetes jusqu'en Palestine, et tinrent toute 1'Asie oeci-
dentale sous leur joug durant de longues annees. Les
inscriptions cuneiformes et la Bible nous donnent les prin-
cipaux evenements de 1'occupation elamite : vers 1'an 2285,
la Chaldee est pillee par Kudur-na-(ri)-hundi, roi d'Elam;
au temps d'Abraham, les rois chananeens de la Penta-
pole essayent de secouer le joug elamite et se font baltre
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par Chodorlahomor (Kudur-lagamar) et ses vassaux;
mais Abraham les surprend et les oblige a une honteuse
retraite. Un autre roi d'Elam, Kudur-Mabug, prend
encore le titre de roi de toute la Syrie dans ses inscrip-
tions ; mais bientot son propre ills et son vassal ( E ) - rim-
Aku, roi de Larsa, se voit expulse de la Chaldee par
Hammurabi ([?] 2307-2252), roi de Babylone, qui s'em-
pare de ses Etats, et reunit sous son sceptre toute la
Babylonie jusqu'au golfe Persique. Voir CHODORLAHOMOR.
A cette epoque, 1'element semitique 1'emporte desormais
dans toute la Chaldee, qui parait des lors partager a peu
pres toutes les vicissitudes de la Babylonie.

Dans la longue lutte de Babylonie contre 1'Assyrie, les
princes chaldeens nous apparaissent generalement comme
allies, sinon vassaux, des rois de Kar-Dunias, c'est-a-
dire de Babylonie. Les listes royales babyloniennes men-
tionnent meme, parmi les souverains de Babylone, plu-
sieurs rois « fils de la mer », ou originaires des regions
voisines du golfe Persique, par consequent Chaldeens :
de ceux-ci le plus celebre fut Merodach-baladan (Marduk-
abla-iddin) (721-702), defenseur contre Sargon et Sen-
nacherib, rois de Ninive, de 1'independance babylonienne,
et allie d'Ezechias. La Bible, en employant toujours le
nom de Chaldeens pour designer soit les princes, soit
1'armee, soit les sujets de la dynastie fondee par Nabopo-
iJissar et illustree par Nabuchodonosor, indique ou bien
la preponderance a Babylone de I'elemeiit chaldeen, ou
bien meme 1'origine chaldeenne de cette nouvelle dy-
nastie. Les inscriptions cuneiformes, fort peu nombreuses
pour la partie historique de cette epoque, ne nous ont
pas encore renseignes sur ce point. Voir BABYLONIE, IV.
Histoire, les progres et la chute de ce nouvel empire
chaldeen.

Dans un passage connu, on a pense qu'Isaie, xxm, 13,
designait les Chaldeens comme un peu pie nouveau, fonde
par Assur : le texte hebreu est par trop concis, assez
obscur meme, et la Vulgate 1'a traduit peu exactement :
Ecce terra Chald&orum, talis populus non fuit, Assur
fundavit earn; les Septante donnent un sens preferable,
quoiqu'ils ne suivent pas exactement 1'hebreu : « Meme
si tu vas, [6 Tyr], dans le pays des Chaldeens, ce pays
a ete ruine par les Assyriens, tu n'y trouveras pas de
repos, car son mur est tombe. » La Genese montre que
les Chaldeens n'etaient pas un peuple nouveau, puisque
Abraham en sortait; elle dit aussi, Gen., x, 11-12, que les
villes assyriennes sont une colonie de latetrapole babylo-
nienne et chaldeenne de Nemrod. — Le texte d'lsaie fait
done simplement allusion aux defaites des Chaldeens par
les Assyriens et aux transplantations des villes vaincues,
soit babyloniennes, soit chaldeennes, qui en furent la
suite des les regnes de Theglathphalasar, de Sargon et
de Sennacherib : ce dernier yainquit et detrona meme
Merodach-baladan, 1'allie d'Ezechias, roi chaldeen de
Babylone. 11 n'est done pas necessaire de lire, avec Schra-
der -\Vhitehouse et Ewald, « les Chananeens » au lieu
des « Chaldeens », et il faut traduire le texte hebreu :
« Vois la terre des Chaldeens : c'est cette meme nation
qui a cesse d'exister, car Assur 1'a transplanted dans
des regions desertes, etc. » D'ailleurs dans ce passage,
comme dans presque tous ceux des prophetes et des
derniers chapitres des Rois et des Paralipomenes, le
mot de Chaldeen designe non pas exclusivement les
habitants de la Chaldee proprement dite, mais toute la
Babylonie en general, comme nous 1'avons deja fait
observer. — Voir les references des auteurs et des textes
aux articles ASSYRIE et BABYLONIE. E. PANNIER.

1. CHALDEEN (hebreu: Kasdim; Septante: XaX-
Baioi), nom ethnique designant 1° les habitants de la
Ckaldee.IV Reg.,xxiv,2; Job. 1,17, Ezech.,xxm, 14-15,etc.
— 2° La patrie d'Abraham est appelee Ur Kasdim, c'est-
a-dire « la ville des Chaldeens », pour la distinguer des
autres « villes » habitees par d'autres peuples. Gen., xi, 28,

31; xv, 7. — 3° Dans le livre de Daniel, le nom de Chal-
deen est aussi employe dans lesens ethnique, I, 4;v, 30,
rx, 1; mais il a de plus une signification plus restreinte,.
designant les savants babyloniens; pretres, astronomes,
astrologues et magiciens formaient une sorte de caste.
Dan., H, 2, 4, 10; m, 8, 48; iv, 4; v, 7,11. Voir CHALDEE,
col. 508.

2. CHALDEENNE (LANGUE). — 1° Ce nom, Dan., I, 4,.
designe la langue que nous appelons assyrienne et qui
est ecrite en caracteres cuneiformes. Voir ASSYRIENNE
(LANGUE), t. i, col. 1179. — 2° On appelle souvent, d'une
maniere impropre, dans le langage ordinaire, langue chal-
deenne ou chaldaique la langue arameenne ou syriaque.
Voir SYRIAQUE (LANGUE).

CHALE (hebreu : Kelah, a la pause Kdlah; Sep-
tante : Xa^dr/; textes cuneiformes : Kalhu et Kalafy),
actuellement Nimroud, ville situee sur la rive gauche du
Tigre, au-dessus de sa jonction avec le grand Zab ou Zab
superieur, a environ trente kilometres au sud de Mos-
soul. La Genese, x, 11-12, mentionne cette ville comme
appartenant a la tetrapole septentrionale de la Mesopo-
tamie, et en rattache la fondation soit a Nemrod, soit a
Assur, selon la double interpretation qu'on peut donner
au f . 11; quel que soit le sens qu'on admette, ces memes
versets indiquent clairement pour cette ville une origine
babylonienne ou chaldeenne. C'est, en effet, a la Chaldee
ou a la Babylonie que 1'Assyrie dut son existence et sa
civilisation. Assurnasirpal (883-858), roi d'Assyrie, la
trouva deja en ruines et entreprit de la rebatir; il la choisit
meme pour capitale, au lieu de la ville d'Assur, trop
exposee aux attaques du cote de 1'ouest et de la Babylo-
nie; il ajoute, dans ses inscriptions, que Chale avail ete
batie par son prede.cesseur, Salmanuussir ou Salmana-
sar Ier (vers 1300). Menant, Annales des rois d'Assyrie,
p. 27, 92; Schrader, Keilinschriftliche Bibliotkek, t. i,
p. 116-117; Schrader-Whitehouse, Tlie Cuneiform In-
scriptions and the Old Testament, t. i, p. 80-82; Vigou-.
roux, La Bible et les deeouvertes modernes, 5e edit.,
t. i, p. 325. Ce texte n'indique riullement que cette ville
n'ait pas existe avant Salmanasar, mais seulement que
ce roi 1'agrandit, ou 1'entoura de remparts, ou bien encore
y construisit son palais et la cite royale. II est probable
que la destruction a laquelle Assurnasirpal fait allusion
eut pour cause les invasions babyloniennes. Tout ce qu'on
a exhume de ses ruines ne remonte pas au dela d'Assur-
nasirpal. Ce prince y batit son palais, et un bon nombre
de ses successeurs y batirent le leur aupres du sien : on
a retrouve ceux de Belnirar, d'Asarhaddon, des Salma-
nasar et Theglathphalasar bibliques, de Samsi-Ramman
et de Sargon. Plus tard, Sargon et ses successeurs en
tirerent des materiaux pour leurs propres constructions
a Khorsabad et a Ninive; ils semblent merne s'etre achar-
nes a faire disparaitre tout ce qui portait les noms de
Theglathphalasar et Salmanasar. Presque a.la fin de la
monarchie assyrienne, Assur-edil-ilani y construisit un
temple : bientot apres la ville disparut, sans doute dans
la meme invasion qui detruisit Ninive et mit fin a 1'em-
pire assyrien, vers 606. Depuis Assurnasirpal, Chale avait
partage avec Ninive 1'honneur d'etre la residence royale,
ainsi que nous 1'apprennent les inscriptions das palais
en ruines. C'est ce qui explique que le livre de Tobie et
celui de Jonas, bien qu'appartenaut par leur sujet a cette
periode, donnent a Ninive le rang de capitale. Xenophon,
lors de la retraite des Dix mille, Anabas., m, 4e edit.,
Didot, p. 236, la trouva en ruines. — Les murs de la
ville forment un quadrilatere oriente non par ses angles,
mais par ses faces, la plus grande largeur etant d'est en
ouest; ils sont encore assez complets au nord et a 1'est.
Dans Tangle sud-ouest se trouve la cite royale, renfer-
mant un bon nombre de palais construits sur des tertres
artificiels. Le Tigre longeait autrefois la ville de ce cote;.
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mais il s'est deplace vers 1'ouest, laissant a sec son an-
cien lit. Au nord-ouest de la cite royale se trouveht les
restes d'une pyramide a etages deja remarquee par Xeno-
phon, et que plusieurs pensent avoir servi de tombeau
aux rois assyriens. A. Layard decouvrit et explora cette
ville de 1845 a 1847. On a exhume de la cite royale un
grand nombre d'inscriptions cuneiforrnes et de bas-
reliefs d'albatre qui servaient de reveternent a la partie
inferieure des murs des palais, et sur lesquels est figuree
1'histoire de chaque regne, guerres, envois de tributs,
sieges des villes ennemies, chasses au lion, etc. Menant,
Annales, p. 57 et suiv.; Rawlinson, The five great
monarchies, Londres, 1879, t. i, p. 200-203; t. n, p. 57,
73, 91, 196, 230; A. Layard, Nineveh and its remains,
2in-8°, Londres, 1849, t. i, p. 4, 7, 26, 64, 330, 365; t.n,
p. 193, 197; Id., Nineveh and Babylon, in-8°, Londres,
1853, p. 123, 347-359; G. Smith, Assyrian Discoveries,
in-8°, Londres, 1875, p. 48, 70-85. E. PANNIER.

CHALEF. Hebreu : 'es semen, « arbre a huile; »
Septante : £-j),a -/.-jitapiGCTiva, II Esdr., vin, 15, et (Codex
Alexandrinus) III Reg., vi, 23; g-jXa apx£u8c'va, III Reg.,
vi, 31; |-j).a Tts-jxiva, III Reg., vi, 32; omis dans Is.,
XLI, 19; Vulgate : lignum olivse, III Reg, vi, 23, 31, 32, 33;
Is., XLI, 19; lignum pulcherrimum, II Esdr., vm, 15.

I. DESCRIPTION. — Les chalefs (de 1'arabe khalef,

172. — Elseagnus angustifolius.
Rameau; fleur; fruit.

halef, « saule, » a cause de leur ressemblance avec le saule
blanc) sont des arbustes ou des arbres de quatre a cinq
metres, appartenant a la fumille des eloeagnees. Le plus
connu, le chalef a feuilles etroites, YElasagnus angustifo-
lius (iig. 172), est un petit arbre aux rameaux dresses,
au feuillage blanchatre et luisant, qui rappelle assez 1'as-
pect de 1'olivier : de la le nom d'olivier de Boheme, sous
lequel il est connu en Europe. Ses feuilles, alternes,
simples, lanceolees, sont couvertes, surtout a la face
inferieure, d'une sorte de duvet ecailleux, argente. Les
fleurs, jaunes, d'une odeur forte et agreable, sont reu-
nies au nombre de trois a 1'aisselle des feuilles supe-
rieures : celle du milieu, plus longue, est seule herma-
phrodite et fertile; les deux autres sont steriles. Le calice,
adherent a 1'ovaire, est tubuleux dans sa parlie inferieure,
evase au sommet et divise en quatre ou cinq parties. Le
fruit est une baie d'un vert fonce, legerernent charnue,
qui ressemble a une petite olive; on en extrait une huile
de mediocre qualite. Boissier, Flora oriental's, t. IV,

p. 1056, apres avoir decrit 1'espece Elseagnus hortensis,
y fait rentrer YElseagnus angustifolius et YElxagnus
oriental is, a titre de simples variete's. L'ftrientalis a les
feuilles plus larges et les rameaux sans epines, tandis
que 1' 'Angustifolius est souvent epineux ; le fruit de
YOrientalis est aussi plus comestible : on le mange dans
certaines parties de I'Orient, cornme la Perse., ou on
nomme cet arbre sindschid. Le bois du chalef est dur
et peut se preter aux travaux de menuiserie. L'Elseagnus
angustifolius, aussi bien que la variete Orientalis, est
abondant dans toutes les parties de la Palestine. H. B. Tris-
tram, Fauna and Flora of Palestine, in-8°, 1884, p. 404.

II. EXEGESE. — Le 'es semen est rnentionne dans le
texte he'breu seulernent en trois circonstances : 1° III Reg.,
vi, 23, 31, 32, 33, raconte que Salomon fit faire en 'es
semen les deux cherubins du Saint des saints, J. 23; la
porte a deux battants du Saint des saints, f . 31, 32, et
les poteaux de la porte du Saint, ^-33; 2° Isaie, XLI, 19,
depeint la prosperite messianique sous 1'image du desert
qui se couvre de beaux arbres, parmi lesquels figure le
'es semen; 3° enfin dans II Esdr., vin, 15, Nehemie, a
1'approche de la fete des Tabernacles, present aux enfants
d'Israel d'aller dans la montagne couper des branches
d'olivier, des branches de 'es semen, etc., pour se faire
des tentes de feuillage. Les Septante et la Vulgate ne sont
pas bien fixes sur le sens de ce mot; ils le rendent de
diverses manieres. En face de cette indecision, et par
analogic avec les expressions 'es lidddr, « arbre d'orne-
ment, » et 'es 'dbot, « arbre au feuillage epais, » du Levi-
tique, xxni, 40, texte parallele a II Esdr., vm, 15, Cel-
sius, Hierobotanicon, in-12, Amsterdam, 1748, t. i, p. 309,
regarde 'es semen comme un terme general designant
tous les arbres resineux. Mais le contexte des passages
cites demande un arbre particulier; et, d'apres II Esdr.,
vin, 15, un arbre distinct de 1'olivier. Ce doit etre un bel
arbre, Is., XLI, 19, au beau feuillage, II Esdr., vm, 15,
au bois dur et precieux, III Reg., vi, 23-33. Or le chalef"
ou Elseagnus angustifolius est un bel arbre, au feuillage
argente, assez abondant en Palestine pour avoir pu servir
a la fete des Tabernacles. Quoiqu'il donne une quantite
d'huile peu abondante et de qualite inferieure, il peut
cependant meriter le nom d'arbre a huile, *es semen. Son
bois est dur et peut se preter aux travaux de menuiserie
et de sculpture comme ceux auxquels le fit servir Salo-
mon. Ill Reg., vi, 23, 31, 32, 33. Toutefois il reste des
doutes a ce sujet. — On a plusieurs fois confondu I'Elsea-
gnus avec le zaqqum des Arabes; mais ce dernier est le
Balanites segyptiaca. Voir BALANITE , t. i, col. 1407.

E. LEVESQUE.
CHALEUR EN PALESTINE. Voir PALESTINE (TEM-

PERATURE DE LA).

CHALI (hebreu •.Hall, « collier; » Septante : 'A),lcp;
Codex Alexandrinus: 'OoXci) , ville de la tribu d'Aser,
mentionnee entre Halcath et Beten, et citee une seule
fois par 1'Ecriture, dans 1'enumeration des villes qui furent
donnees aux enfants d'Aser lors du partage de la Terre
Promise. Jos., xix, 25. Quelques auteurs ont voulu la
reconnaitre dans le village actuel de Djoulis, a 1'est
d'Akka (Saint-Jean-d'Acre). Cf. Keil, Josua, Leipzig,
1874, p. 155. M. V. Guerin, Description de la Palestine,
Galilee, Paris, 1880, t. n, p. 62, en la placant a Khirbet
'Alia, plus au nord, exprime une opinion plus conforme
aux lois de la philologie. L'arabe LJis, 'Alia, peut par-

faitement representer 1'hebreu >*:-, Jfali. La permuta-

tion entre les deux gutturales heth et 'a'in s'explique
facilement, et nous en avons plus d'un exemple dans la
cornparaison des noms anciens avec les noms actuels
de la Palestine; c'est ainsi que j'-.n r»s, Bet Horon,

est devenu ^^s. C^-o, Beit 'Our. Cf. G. Kampffmeyer,

Alte Namen im heutigen Paldslina und Syrien, dans
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la Zeitschrift des deutschen Palastirra-Vereins, Leip-
zig, t. xv, 1892, p. 25. La position convient egalement
bien. Voir ASER, tribu et carte, t. i, col. 1084. La dif-
ference de signification ('alia = « superieur »., « place
haute » ) , n'est pas un obstacle, la tradition ay ant retenu
la consonnance plutot que le sens des noms.

V. Guerin, Galilee, t. n, p. 62, decrit ainsi Khirbet
*AHa : « La, sur une colline dont les differentes plates-
formes successives sont maintenant cultivees et ont ete
debarrassees des materiaux provenant d'habitations de-
molies qui les jonchaient, lesquels ont ete ensuite amon-
celes en gros tas reguliers comme des murs, avait ete
jadis construite une ville depuis longtemps sans doute
completement rasee. 11 n'en subsiste plus actuellement
que les assises inferieures d'une tour carree, mesurant
onze metres sur chaque face et batie avec de magnifiques
blocs parfaitement equarris et reposant sans ciment. les
Tins sur les autres ; 1'interieur en est envahi par des
figuiers et des grenadiers. En outre, plusieurs citernes
et un certain nombre de tombeaux sont assez bien con-
serves. Parmi ces tombeaux, les uns sont creuses dans
le roc cornme des fosses rectangulaires, que fermait un
gros bloc monolithe servant de couvercle; les autres sont
des grottes sepulcrales, dans lesquelles on descendait par
plusieurs degres et consistant en une seule charnbre, ou
trois arcosolia cintres surmontaient chacun deux auges
funeraires contigues. A cote de 1'un de ces caveaux mor-
tuaires, je remarque quelques petits cubes de mosaique
epars sur le sol. » A. LEGENDRE.

CHALLEKETH, nom hebreu (salle'ket) d'une des
portes du Temple. Vulgate : porta quss ducit (adviam
ascensionis). I Par., xxvi, 16. Voir SCHALLEKETH.

1. CHAM (hebreu : Ham; Septante : Xafj.), un des fils
de Noe, tres probablement le second, puisque la Genese
le place constamment entre Sem et Japhet. Gen., v, 31;
•vi, 10; vn, 13; x, 1; I Par., i, 4. Voir S. Augustin, De
civit. Dei, xvi, t. xii, col. 477. Plusieurs ont pense qu'il
etait le plus jeune des trois, d'apres Gen., ix, 24, ou la
Vulgate 1'appelle minor; mais 1'hebreu dit: « petit, » ce
qui ne decide rien; cf. dans 1'hebreu, Gen., 1,16. En tenant
done compte du rang intermediaire qu'occupe toujours
le nom de Cham, il faut entendre le minor de la Vulgate
dans le sens que 1'adjectif « cadet » a quelquefois en fran-
cais, c'est-a-dire le second des enfants, quel que soit leur
nombre.

L'ecrivain sacre fait observer par deux fois que Cham
etait le pere de Chanaan, Gen., ix, 18, 22, soit pour pre-
parer ce qui va suivre, soit pour attirer 1'attention des
Hebreux sur 1'ancetre de ceux qui occupaient en ce mo-
ment la terre promise aux enfants de Sem et d'Abra-
ham. II ne nous rapporte qu'un fait de 1'histoire de
Cham : c'est un trait d'odieuse irreverence envers son
pere Noe, qui, apres s'etre laisse surprendre par le vin,
etait reste etendu nu dans sa tente. Cham s'empressa de
sortir pour aller raconter a ses freres ce qu'il avait vu.
Gen., ix, 21, 22. Noe apprit a son reveil la conduite de
Cham, et il s'ecria : « Maudit soit Chanaan! II sera a
1'egard de ses freres 1'esclave des esclaves, » c'est-a-dire
le plus vil des esclaves. Gen., ix, 24-25. Noe donna encore
plus de force a cette malediction en conferant suecessi-
vement a Sem et a Japhet une benediction speciale, suivie
d'une malediction asservissant Chanaan a chacun d eux.
Gen., ix, 26-27.

Les Peres et les commentateurs se sont demande pour-
quoi Noe a fait tomber cette triple malediction non sur
Charn, mais sur Chanaan, un des enfants du coupable;
car c'est bien Chanaan qu'il faut lire avec 1'hebreu et
toutes les versions, sauf 1'arabe, qui porte : « le pere de
Chanaan. » et quelques exemplaires des Septante, qui
lisent « Charn ». Les uns estiment que Xoe donna de pre-
ference sa malediction a Ghanaan, parce que celui-ci,
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ayant le premier apercu son aieul en etat d'ivresse, en
aurait aussitot informe son pere et aurait ainsi provoque
1'irreverence de ce dernier. Les autres ont pense que,
n'osant pas maudire Cham, parce qu'il avait ete 1'objet
de la benediction divine apres le deluge, Noe jeta sa
malediction sur un de ses tils, ce qui ne devait pas d'ail-
leurs etre moins sensible au pere, le vrai coupable. Celui-
ci, du reste, se trouvait implicitement maudit dans la per-
sonne de son fils, et Ton voit, en effet, un indice assez
clair de cette malediction dans ce fait, que Noe benit
nommement. Sem et Japhet, tandis qu'il garda le silence
sur Cham. Le premier de ces deux sentiments est fonde
sur une tradition depourvue de toute preuve historique.
Le second, le plus commun, a le defaut de ne pas expli-
quer pourquoi Noe maudit un seul de tous les enfants de
Cham, et pourquoi Chanaan de preference aux autres. 11
faut probablement chercher cette explication dans le ca-
ractere des paroles de Noe, qui etaient, d'apres les Peres,
une prophetie plutot qu'une malediction. S. Augustin,
Qusest. xvn in Genes., t. xxxiv, col. 551; S. Jean Chry-
sostome, Horn, xxix in Genes., t. LIII, col 271. Le pa-
triarche predit que la race de Cham sera vouee a 1'escla-
vage, parce qu'elle imitera la conduite de son chef. Et
pour exprimer sa prophelie d'une maniere plus frappante,
il se sert du nom de Chanaan, dont la signification de-
vient ainsi prophetique; car Chanaan vient de kdn'a,
« etre bas. » Cf. Jud., iv, 23. C'est un procede litteraire
fort usite dans la Bible, cf. Gen., v, 29; XLI, 8, 16, 19,
22, et dont Noe se sert encore, deux versets plus loin,
dans la benediction de Japhet. Gen., ix, 27. De meme
done qu'il predit 1'expansion de la race de Japhet, « le
dilate, » ainsi predit-il Fasservissement de la posterite de
Cham, represented par Chanaan, « le soumis ». Ajoutons
que si Noe nomme ici Chanaan seul entre ses freres et
de preference a tout autre, on peut en donner cette rai-
son, que 1'esprit prophetique qui 1'animait devait lui faire
voir dans les descendants de Chanaan les premiers peut-
etre des Chamites sur lesquels tomberait sa malediction, et
assurement ceux qu'elle atteindrait le plus completement.
Les Chananeens devaient etre asservis aux Hebreux en
Palestine. Voir CHANANEENS et GABAONITES.

Le souvenir de Cham parait s'etre conserve d'une ma-
niere plus ou moins reconnaissable dans les traditions
nationales de differents peuples. Voir H. Luken, Les tra-
ditions de I'humanite, Paris, 1862, t. n, liv. n, ch. ill,
p. 33-58; 1.1, liv. i, ch. vi, p. 200-201. Mais la Bible ne
nous dit plus rien de Cham apres le recit de sa faute et de
la malediction qu'elle lui attira; elle se tail sur la contree
qu'il habita comme sur celles que durent habiter ses deux
freres. Quatre fois, il est vrai, elle appelle 1'Egypte «terre
de Cham ». Ps. LXXVIII, 51; cv (Vulgate, civ), 23, 27,
cvi (cv), 22. Mais peut-on conclure de la, comme 1'ont
fait quelques commentateurs, que Cham etait venu se
fixer en Egypte? Pour confirmer cette opinion, ils invo-
quent 1'anteriorite de la civilisation egyptienne par rapport
a celle des autres contrees chamitiques, el 1'appellation
de Chemi, appliquee a 1'Egypte dans les inscriptions des
antiques monuments de la vallee du Nil. Mais il faut
observer que, quand meme le nom de Chemi aurait une
etymologie patronymique, on n'en pourrait conclure, —
non plus que de la locution biblique « terre de Cham »,
— que Cham habita lui-meme 1'Egypte; il pourrait n'y
avoir dans 1'une et 1'autre denomination qu'un simple
souvenir de 1'origine chamitique des Egyptiens, si 1'on ne
doit pas meme interpreter d'une autre maniere le nom
de Cham dans les Psaumes.

Cham eut quatre fils : Chus, Mesra'im, Phuth et Cha-
naan (voir ces noms). Us s'eloignerent avant les autres
petits-fils de Noe du berceau de 1'humanite renouvelee
apres le deluge. On peut done dire d'une maniere gene-
rale que les Chamites occuperent le midi de 1'ancien
continent. Mais tot ou tard ils furent rejetes par les fils
de Sem et de Japhet hors des pays ou ils s'etaient fixes,

II. - 17
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on bien, restant dans ces pays, ils y furent asservis plus
ou moins completement. La malediction de Noe centre
leur pere les a suivis partout, et partout la prophetic du
patriarche s'est accomplie sur eux, a cause de la cor-
ruption qui accompagnait toujours leur brillante civili-
sation. Cf. I Par., iv, 40. Voir GADOR, t. in, col. 34.

Les Chamites precederent les enfants de Sem et de
Japhet dans les voies de la civilisation. Les plus anciens
empires, a commencer par celui de Nemrod a Baby-lone,
furent fondes par eux. Ils inventerent 1'ecriture. Voir
ALPHABET, 1.1, col. 402-404. Le genie inventif des enfants
de Cham et leurs heureuses aptitudes se manifesterent
presque partout d'une maniere frappante. Ils s'adonnerent
au commerce et a 1'industrie, et 1'antiquite n'offre rien
de comparable a ce que realiserent en ce genre les Phe-
niciens et les Carthaginois. Quant aux arts, les richesses
recueillies a Boulaq et dans les grands musees de 1'Eu-
rope disent assez a quelle perfection ils avaient ete portes,
principalement en Egypte. Si tous les autres peuples cha-
mites ne furent pas aussi avances dans les arts, il est un
point du moins qui leur est commun a tous en fait d'ar-
chitecture : c'est un cachet de grandeur dans le plan et
de puissance dans les moyens d'execution, qu'ils ont su
imprimer sur les monuments construits par leurs archi-
tectes. On a sans doute attribue aux Chamites une trop
large part dans les constructions cyclopeennes de divers
pays (voir La Science catholique, novembre 1892, p. 1550-
1552); mais les monuments de 1'figypte, de la Phenicie, de
la Babylonie, du sud de 1'Arabie, suffisent pour nous
donner la plus haute idee de leur habilete comme con-
structeurs et des forces qu'ils surent mettre en ceuvre
pour remuer ees blocs enormes, les transporter au loin
et les elever a des hauteurs prodigieuses. Ces grands ou-
vrages encore debout donnent 1'idee d'une race forte,
conformement a ce que 1'Ecriture nous dit de Nemrod.
Gen., x, 8-9. Mais c'etait surtout la force au service
d'une civilisation toute materielle, au sein de laquelle
regnait le plus grand desordre moral. Le paganisme an-
tique, dans son ensemble, a ete profondement corrompu;
mais, en regie generate, les Chamites Femportent en ce
point sur les autres, et leurs dieux memes, ainsi que
leur culte, offrent un caractere d'obscenite plus .revoltant
que partout ailleurs. Voir Fr. Lenormant, Histoire an-
cienne de I'Orient, 9« edit., t. I, p. 279-280; E. Lefe-
bure, Le Cham et I'Adam egyptiens, dans les Transac-
tions of the Society of Biblical Archaeology, t. ix, 1887,
p. 167-181. Et c'est ce qui explique comment, malgre
leur vigueur originelle, ils ont du finir par devenir les
esclaves ou les sujets des races issues de Sem ou de Ja-
phet. Cham etait un homme aux instincts luxurieux; il
les transmit avec le sang a ses descendants, qui par
leur immoralite allerent, pour ainsi dire, au-devant
de la malediction prononcee contre Cham, parce qu'ils
la meritaient aussi bien que lui. De la sorte ils travail-
lerent eux-memes a l'accomplissement de la prophetie
de Noe, et a mesure que par la mollesse et la luxure ils
arriverent a un degre suffisant d'enervement, ils de-
vinrent tour a tour « les esclaves de Sem » ou « les
esclaves de Japhet ». Gen., ix, 26, 27. E. PALIS.

2. CHAM (hebreu : Ifdrn; Septante : Xa(j.), nom poe-
tique de 1'Egypte dans les Psaumes, LXXVII (LXXVIII), 51;
Civ (cv), 23, 27; cv (cvi) , 22. Ce pays est sans doute
appele ainsi parce qu'il fut peuple par Mesraim, fils de
Cham, Gen., x, 6, 13-14, et probablement par allusion
a 1'un des noms que les Egyptiens donnaient a leur pays,

celui de Kemi, 3H Ik /oj, terre « noire ». Cf. A. Wiede-

mann, Sammlung altdgyptischen Worter, in-8°, Leip-
zig, 1883, p. 44, 45. « Les Egyptiens, dit Plutarque (De
Is. et Osir.,33, edit. Parthey, in-8°, Berlin, 1850, p. 58),
dont le temoignage est confirme par les monuments,
uppellent 1'Egypte Chenii (Xr^'av), parce quo la terre

en est tres noire, comme le noir dc 1'ooil. » Voir F. Vi-
gouroux, La Bible et les de'couvertes modernes, 6e edit.,
1896, t. i, p. 338-339.

CHAMAAL (hebreu: Bimhdl; Septante: Bafiar'X),
un des fils de Jephlat, de la tribu d'Aser. I Par. vn, 33.
La Vulgate a lu un :, k, au lieu d'un a, b, pour la pre-
miere lettre de ce nom.

1. CHAMAAM (hebreu : Kimhdm; Septante :
Xatxaajj.), fils de Berzellai de Galaad, II Reg., xix, 37, et
III Reg., n, 7. Apres la defaite d'Absalom, il suivit David
a Jerusalem. En consideration des services que Berzellai
son pere lui avail rendus dans sa fuite, le roi combla de
biens Chamaam et le recommanda en mourant a son fils
Salomon. II Reg., xix, 37, 38, 40 (hebreu, 38, 39, 41);
III Reg., n, 7. Dans le texte hebreu de II Reg., xix, 41,
on lit Kimhdn au lieu de Kimhdm, par erreur de copiste.
Cf. Josephe, Ant. jud., VII, xi, 4, qui 1'appelle 'A-/ffj.a-
voc. Peut-elre existe-t-il une relation entre Chamaam,
le fils de Berzellai, et le caravanserail de Chamaam,
situe pres de Bethlehem, sur la route de Jerusalem en
Egypte. Jer., XLI, 17. Voir CHAMAAM 2. E. LEVESQUE.

2. CHAMAAM (hebreu : Kemohdm, au kelib; Sep-
tante:TaSrjpwxasAaa; Codex Sinaiticus : r-o6a-opw/ap.a)
indique, d'apres la Vulgate, une localite situee pres de
Bethlehem, et oil s'arreterent les Juifs qui, pour eviter
la colere des Chaldeens apres le meurtre de Godolias, se
deciderent a emigrer en Egypte. Jer., XLI, 17. II est tres
probable cependant qu'il faut voir ici un nom d'homme
plutot qu'un nom de lieu. Si, dans le texte original, le
ketib porte nrnns, Kemohdm, un bon nombre de manus-

crits donnent anas, Kimhdm (cf. B. Kennicott, Vet.
Testam. heb., Oxford, 1776-1780, t. n, p. 151), et c'est
ainsi que s'appelait le fils de Berzellai, dont il est ques-
tion II Reg., xix, 37, 38, 40. Les versions anciennes ont
adopte cette lecon : Septante, -/apiaa ou ya^aajx, uni au
mot precedent; syriaque, Kemham; Vulgate, Chamaam,.
et la paraphrase chalda'ique, Jer., XLI, 17, applique son.
interpretation au personnage du livre des Rois, en disant.
que les Juifs s'arreterent « dans le caravanserail que David
avait donne a Kimhdm, fils de Barzillal de Galaad ». Le
mot hebreu employe par Jeremie et traduit dans la Vul-
gate par peregrinantes, gerut, est un a7ia$ Xeyo^evov qtii^.
d'apres son etymologic, gur, « etre pelerin, etranger,»
signifie diversorium, hospitium, ce qu'on appelle au-
jourd'hui en Orient un khan ou caravanserail. Le gerut
Kimhdm aurait done ete un de ces khans bati pour les
'voyageurs par le fils de Berzellai pres de Bethlehem. On
suppose que David, par reconnaissance, lui avait donne
une propriete pres de la ville, et une hotellerie de ce
genre etait tres utilement placee sur la route des cara-
vanes qui allaient de Palestine en Egypte. Telle est 1'opi-
nion de beaucoup de commentateurs. Quelques-uns
cependant veulent a gerut substituer gederot, « pare a
troupeaux. » Josephe, en effet, Ant. jud., X, ix, 5, donne
au lieu en question le nom de Mdvopa, qui a le meme sens.
La premiere partie du mot compose des Septante, Fa6r,-
par/a[j.aa, fait presumer une lecture semblable. Aquila
traduit par ev TO;? ^payp-ot;, « dans les clotures. » Mais
on peut se demander a bon droit pourquoi on aurait
ainsi remplace un nom connu par un mot qu'on ne trouve
plus ailleurs. II faut dire ensuite que la version grecque
offre de nombreuses variantes : on peut les voir dans
H. B. Swete, The Old Testament in Greek, Cambridge,
t. in, 1894, p. 339. Voir BETHLEHEM, t. i, col. 1690.

A. LEGENDRE.
CHAMBRE A COUCHER. Hebreu : heder ou

Jiddar ham-mittot, II (IV) Reg., xi, 2; II Par., xxn, 11;
hddar miskdb, Exod., via, 3; II Sam. (Reg.), iv, 7;
II (IV) Reg., vi, 12; Ecclc., X, 20; Septante : xoi-civ,.
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Vulgate: conclave, cnbiculum. La premiere
mention des chambres a coucher, dans la Bible, se rap-
porte a celles des Egyptiens. Les grenouilles de la seconde
plaie envahirent jusqu'aux chambres a coucher et aux
lits des habitants. Exod., vm, 3 (hebreu : vn, 28). Dans
ce pays, les maisons des pauvres se composaient d'une
unique piece servant a tous les usages. Les maisons plus
riches comprenaient plusieurs chambres, ordinairement
voiitees. Pendant 1'ete, on dormait sur la terrasse supe-
rieure de la maison, sans souci des maux d'yeux ou d'en-
trailles. L'hiver, toute la famnle s'entassait dans une ou
deux pieces. On n'y trouvait pas de lits mont.es, mais seu-
lement des cadres s'elevant a peine au-dessus du sol, ou

a coucher du roi de Perse devait comporter tous les rafli-
nements du luxe. Esth., n, 13,16 (fig. 173). Enfin il est
parle plusieurs fois de la chambre nuptiale, Cant., HI, 4
(fieder), Tob., vi, 13, 16 (18); vu, 18 (vo^wv); viu, 15
(-a[iETov; Vulgate : cubiculum), d'oii il faut sortir dans les
temps de penitence. Joel, n, IG(heder). —En Palestine,
les chambres a coucher ressemblaient assez a ce'les des
Egyptiens (fig. 174). L'unique piece de la maison des pau-
vres. abritait le repos de la nuit. On y voyait, comme
dans les habitations des paysans syriens d'aujourd'hui,
quelques nattes et des couvertures, qui servaient pour le
coucher de la nuit, qu'on roulait le jour et qu'on placait
dans des especes d'etageres pratiquees dans le mur. Dans

173. — Chanibra h coucher du palais de Sargon & Khorsabad.
D'apres Place, Kinive et I'Assyrie, pi. 25.

de simples nattes sur lesquelles on s'etendait tout habille
pendant la nuit, et qu'on roulait dans un coin pour la
journee. Maspero, Histoire ancienne des peuples de
I'Orient, Paris, 1895, t. i, p. 317-319. Cf. Fl. Petrie, Tell
elAmarna, in-4°, Londres, 1894, p. 8-9. — La Sainte
Ecriture mentionne ensuite la chambre a coucher de
la femme de Samson, Jud., xv, 1; celle ou Rechab et
Baana tuerent Isboseth, couche sur son lit, II Reg., iv, 7;
celle dans laquelle Ammon etait malade et fit venir sa
soeur Thamar avec des desseins criminels, II Reg., xm, 10
(heder); celle de David, III Reg., i, 15 (he'der); celle
dans laquelle Josabeth cache le jeune Joas avec sa nour-
rice, II Par., xxn, 11; IV Reg., xi, 2; celle que la Suna-
mite fit faire pour le prophete Elisee ('alyyat-qir;\ul-
gate : cccnaculwn); elle etait meublee d'un lit, d'une
table, d'un siege et d'une lampe, IV Reg., IV, 10, Am.,
in, 12. La chambre dans laquelle Judith mit a mort Holo-
pherne etait plutot une tente spacieuse et relativement
confortable. Judilh, xm, 1, 3, 5; xiv, 9,10,13. La chambre

174. — Divan egyptlen servant de chainbre & couchet.
D'apres Lane, Manners and customs of the modern Egyptians,

in-8», Londres, 1895, p, 36.

les demeures plus aisees, on employait d'ailleurs aux
usages les plus dirers le local ou Ton couchait. Rechab
et Baana entrent chez Isboseth sous pretexte d'y prendre
du ble. II Reg., iv, 7. Les maisons plus importantes
etaient pourvues d'une cour plus ou moins spacieuse sur
laquelle ouvraient la salle de reception, les chambres
aux provisions et les chambres a coucher, ordinairement
fort petites. Quand Notre-Seigneur est appele aupres de
la fille de Jaire, il arrive « dans la maison » du chef de
la synagogue, c'est-a-dire dans la cour interieure, Matth.,
ix, 23; il en fait sortir les joueurs de lliite et les pleu-
reuses, et ensuite seulement « il entre dans le lieu ou
gisait la jeune fille », par consequent dans sa chambre
a coucher, ne prenant avec lui que trois apotres et le
pere et la mere de la defunte, sans doute a cause de
I'exigu'ite du local. Marc., v, 40. Dans la belle saison, on
preferait coucher sur le toit de la maison. On y avait plus
de fraieheur et Ton y elait plus a 1'abri des insectes.
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I Reg., ix, 25-26. Peut-etre Notre-Seigneur fait-il allu-
sion a cet usage quand, parlant de la grande calamite
future, il recommande a celui qui est sur le toil de ne
pas descendre dans sa maison pour y prendre quoi que
ce soit. Matth., xxiv, 17. II devait fuir au plus tot par
1'escalier exterieur. Aujourd'hui « les choses ont peu
change, ecrit le P. Jullien, L'Egypte, in-8°, Lille,

.181)I, p. 256. Je devais partir de Tiberiade avant le jour;
le frere du couvent me pria de le reveiller, et, pour'm'in-
diquer sa chambre, il me conduisit sur la terrasse au-
dessus du couvent. « Vous me trouverez couche dans ce
« coin, me dit-il; n'allez pas de 1'autre cote, vous reveil-
« lenez le Pere. » C'etait toute la communaute. II eut
meme la bonte de m'offrir une place. Chaque famille de
la ville a sur sa terrasse une petite enceinte de roseaux en
claire-voie, couverte de branchages, ou elle dort tout
1'ete a 1'abri des regards et de la rosee. » ' H. LESETRE.

CHAMEAU (hebreu : gamal; beker, le jeune cha-
meau deja propre a porter un fardeau, Is., LX, 6; bikrah,
la jeune ehamelle, Jer., n, 23; kirkdrot, le chameau
coureur, Is., LXVI, 20. Ces trois derniers noms ne sont

semble excellente, Tome est tres exercee et attentive au
moindre bruit, 1'odorat d'une extreme finesse. Le poil est
laineux, mele de quelques soies et ordinairement de cou-
leur brune. Enfin le chameau porte, aux articulations infe-
rieures des membres, des callosites qui lui permettent
de rester agenouille a terre. Le chameau est originaire de
la haute Asie. 11 etait inconnu dans la Chaldee primitive,
et n'y fut introduit qu'a la suite de razzias operees sur les
Bedouins du desert. Dans les textes assyriens, son nom,
comme celui du cheval, est un compose dans lequel entre
le mot « ane », ce qui montre que 1'animal ne fut desi-
gne que par comparaison avec un autre plus ancien que
lui dans le pays. Maspero, Histoire ancienne des peuples
de I'Orient, Paris, 1895, t. i, p. 560. — 2° On distingue
deux especes de chameaux : le chameau a une bosse, ou
camelus dromadarius (fig. 175), et le chameau a deux
bosses, ou camelus bactrianus (fig. 176). Ce dernier a les
allures plus lourdes que le premier. Son poil, brun mar-
ron, n'est long que sur les bosses et sur le con; il tombe
en longues meches autour des jambes de devant et les
environne comme de fanons. Ge chameau est represente
sur les monuments assyriens (fig. 177), mais il n'en

175. — Chameau & une bosse.

employes chacun qu'une fois dans la Bible. Septante :
xatAr^o;; Vulgate : camelus, dromedarius}. Le nom ordi-
naire du chameau, gamal, signifierait « le rancunier »,
d'apres Bochart, Hierozoicon, t. I, p. 73, ou « le por-
teur », d'apres Gesenius, Thesaurus, p. 293. Ces deux
sens peuvent deriver, en effet, du verbe gdmal. Le nom
scmitique de 1'animal est passe dans la plupart des lan-
gues de 1'Occident.

I. HISTOIRE NATURELLE ET MCEURS DU CHAMEAU. — 1° Le
chameau est un ruminant de 1'ordre des bisulques.
II se separe pourtant des autres animaux de cet ordre
par un grand nombre de particularites; il occuperait
plutot une place intermediate entre les pachydermes et
les ruminants. II a le pied bifurque, comme ces der-
niers; mais les doigts sont proteges en dessous par une
sorte de semelle cornee qui est d'une seule piece, et per-
met la marche facile et rapide sur les sables sans consis-
tence; 'par centre, cette semelle est un inconvenient sur
les terrains glissants. La tete du chameau est petite, for-
tement arquee et terminee par une levre superieure tres
doveloppee. Cette levre est fendue par le milieu, et les
denx parties peuvent se inouvoir separement; elle est
jj«ur 1'animal riiistrument tactile par excellence. La vue

176. — Chameau & deux bosses.

est pas question expressement dans la Sainte Ecriture;
les Juifs n'ont du le connaitre qu'a 1'epoque des rois,
au moment des invasions chaldeennes. Le chameau a
une seule bosse, ou dromadaire, a des formes plus
legeres que 1'autre. Son poil peut aller du brun au
blanc. Cette espece se divise en un grand nombre de
varietes, analogues a celles du cheval. Ces varietes se
rattachent a deux races principales, qui ne semblent
differer que par suite des habitudes contractees au cours
de 1'education primitive. Dans la premiere, destinee
a porter des fardeaux, on recherche snrtout la force, a
laquelle on a sacrine la legerete d'allure. Dans la seconde,
au contraire, on s'est applique a developper la rapidite
de la marche. Les dromadaires coureurs (fig. 178) ou
maharis ont la taille un peu moins elevee que les por-
teurs; mais leurs formes plus sveltes et 1'entrainenient
auquel on soumet les individus permettent a ces animaux
de franchir les sables briilants du desert avec une vitesse
qui atteint parfois, sans arret, de cent soixante a deux
cents kilometres en un jour.

Le chameau porteur commence a etre applique .au tra-
vail a 1'age de quatre ans, et il vit de quarante a cinquante
ans. A 1'etat normal, il porle une charge de six cents
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kilogrammes, au train de quarante a cinquante kilometres
par jour. Le chameau est ordinairement forme a marcher
ou a courir 1'amble, c'est-a-dire en avancant a la fois
les deux pattes d'un meme cote. Sa constitution lui per-
met de franchir de vastes espaces sans eau, ce que ne
peut faire le cheval ni 1'ane. C'est ce qui lui merite le sur-

boule de pate de mais. II se nourrit alors aux depens de
la masse adipeuse qui conslitue sa bosse; celle-ci diminue
peu a peu, si bien qu'apres un long jeiine 1'animal est
tout amaigri et que la peau de sa bosse retombe sur son
dos comme une poche vide. On le met au paturage pour
qu'il refasse ses forces et renouvelle sa provision de graisse.

177. TT- Chameaux h deux bosses. Obelisque de Nimroud, de Salmanasar II. D'apres le fac-simile du musee assyrien du Louvre.
La 16gende porte : Tribut du pays de Musri: chameaux & deux dos, etc.

nom de « vaisseau du desert » que lui donnent les Arabes.
Aujourd'hui on ne .se sert, en Palestine, que du chameau
a une seule bosse. II abonde dans les plaines de Moab et
au sud de la Judee. On ne pourrait du reste 1'employer
dans les regions accidentees du pays. A Test du Jourdain,

Le chameau peut aussi passer de huit a dix jours sans
boire. Si, au bout de ce temps, il arrive a proximite d'une
mare, il la sent d'une demi-lieue et court s'y desalterer
pour le passe et pour 1'avenir. Du reste, il secrete lui-
meme 1'eau indispensable au fonctionnement de ses.

178. — chameau de course inont6 par des Arabes. Bas-relief de Koyoundjik. D'apres Place, Ninive et I'Assyrie, t. in, pi. 55.

il constitue la grande source de richesses des Bedouins.
Tristram, Fauna and Flora of Palestine, Londres, 1884,
p. 3. — 3° La sobriete du chameau est legendaire. Quand
cet animal parcourt a pleine charge une quarantaine de
kilometres par jour, il n'a souvent pour tout aliment
qu'une poigne'e de grams, quelques dattes et une petite

organes et, meme apres la plus longue disette, on trouve
toujours une petite Reserve d'eau claire dans une de ses
panses. Quand ils sont en'danger de mourir eux-memes
de soif, les voyageurs sacrifient leur monture et sauvent
leur vie en utilisant cette eau. Le chameau a besoin d'une
education speciale pour en arriver a supporter de pareilles
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privations. On 1'y accoutume quand il est jeune, en dimi-
nuant insensiblement la quantite de ses rations et en
cspacant de plus en plus les distributions de vivres et
d'eau. — 4° Le caractere du chameau est assez singulier.
« A certains egards, les chameaux ne different pas des
brebis. Ce sont des animaux pacifiques, timides, allant
par troupes. En cas d'alarme, ils cpurent tous ensemble
pele-mele comme les brebis. On les represente habituel-
lement comme patients; mais leur patience est celle de
la stupidite. Ils sont plutot excessivement impatients; ils
font entendre un bruyant cri d'indignation quand ils
recoivent leur charge, et meme assez souvent quand on
les fait agenouiller. En outre, ils sont obstines et fre-
quemment vicieux. » Robinson, Biblical Researches,
Londres, '1867, t. n, p. 209. Au printemps, le chameau
devient particulierement intraitable. Jeremie, n, 23 (he-
breu) compare la passion de Jerusalem pour 1'idolatrie
aux desirs furieux « de la jeune chamelle legere qui court

179. — Chargement d'un cbameau.
D'aprfes Layard, Nineveh and Babylon, p. 582.

les chemins ». « Le chameau, dit Tristram, ne peut pas-
ser pour un animal aimable. Son proprietaire ne parait
concevoir aucun attachement pour cette bete, et de son
cote ranimal ne montre aucune trace d'affection. Je n'ai
jamais rencontre un chameau qu'on estimat plus que son
compagnon pour son intelligence ou son affection. Un
voyageur trouve toujours un ami dans son cheval, plus
surcment dans son ane, parfois dans son mulet, mais

.jamais dans son chameau. J'ai voyage en Afrique avec
les memes chameaux pendant trois mois; jamais je n'ai
reussi a provoquer de 1'un d'eux la moindre marque de
reconnaissance, la moindre disposition amicale pour la
Lienveillance qu'on lui temoignait. » The natural History
of the Bible, Londres, 1889, p. 62. — 5° Les caravanes se
composent de chameaux qui se suivent a la file. Voir
fig. 74,' col. 247. Avant le depart, on fait agenouiller
chaque animal et on met sur son dos la charge qu'il aura
a porter (fig. 179). Si le fardeau est excessif, 1'animal sait
le faire comprendre par ses grognements, et refuse de se
relever. On ne met pas de mors aux chameaux, mais on les
mene avec un simple licou attache autour de la tete a la
hauteur du nez. L'animal suit assez docilement 1'homme
qui le mene ou un aulre animal, ordinairement un ane,
quimarche devant lui. Les chameaux sont attaches par
une corde les uns a la suite des autres au nombre de
dix a douze. Le dernier de la bande porte au cou une
clochette (fig. 180). Voir CLOCHETTE. Si la corde vient
a se rompre, tous ceux qui sont places apres 1'endroit
ou s'est rompue la corde, s'arretent sur-le-champ. Celui
qui ferme la marche s'arrete done toujours dans ce cas,
ct n'agite plus sa sonnette. Le chamelier est averti, par
la cessation du bruit, de 1'accident qui vient de se pro-

duire et s'empresse de le reparer. — 6° Le chameau est
encore precieux pour 1'Oriental par son lait, qui est
abondant et excellent; par son poil, avec lequel on
fabrique de grossieres etoffes pour les tentes, les voiles,
voir CILICE, et le vetement, Matth., in, 4; Marc., i, C;
enfin par sa chair meme. qui peut servir de nourriture.
« La chair du chameau est mangee par tous les peuples
de 1'Orient. Elle est grossiere. seche et tres inferieure
a celle du boeuf. En Syrie, elle est moins estimee qu'en
Arable et en Afrique, et elle n'est employee que par les
plus pauvres. » Tristram, Nat. Hist., p. 65. La loi de Moise
la prohibait, comme celle des ruminants qui n'ont pas le
pied fendu. Deut., xiv, 7. Enfin, dans les pays habites,
le chameau est utilise comme bete de trait: on 1'attelle

180. — Chameau avec une sonnette.
Bas-relief trouve' & Alexandria Troas. D'apres Lechevalicr,

Voyage de la Troade, Paris, 1802, Atlas, pi. xi.

au chariot ou a la charrue, en lui donnant parfois pour
compagnon le boeuf ou 1'ane. La loi de Mo'ise prohiba
parmi les Israelites 1'usage d'attacher ensemble deux
animaux d'espece et par consequent de force differente.
Deut., xxn, 10. A raison des multiples services que rend
le chameau, Buffon a pu ecrire : « L'or et la soie ne sont
pas les vraies richesses de 1'Orient; c'est le chameau qui
est le tresor de 1'Asie. Le chameau vaut non seulement
mieux que 1'elephant, mais peut-etre vaut-il autant que
le cheval, 1'ane et le boeuf tous reunis ensemble.» CEuvres,
Paris, 1845, t. iv, p. 389.

II. LES CHAMEAUX DANS LA SAINTE ECRITURE. — 1° Les
grands proprielaires de chameaux. — Quand Abraham
alia en Egypte, le pharaon lui offrit differentes sortes
d'animaux, entre autres des chameaux. Gen., xn, 16. Le
chameau n'apparait que rarement (fig. 181), et seulement
a partir de 1'epoque saite (xxie dynastie), sur les monuments
figures des Egyptiens, qui appelaient cet animal kamaal.
Mais d'autres animaux, communs en Egypte, les poules,
les chats, ne sont guere representes non plus. « On ne peut
done pas conclure de la rarete du chameau sur les monu-
ments qu'il n'existait pas en Egypte. II y existait certai-
nement du temps des Ptolemees et pendant la periode
romaine. Atheuce, Deipnosoplustss, v, 5, nous apprend
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que des chameaux atteles a des chariots figurerent dans
la grande fete donnee par Ptolemee Philadelphe, et
cependant on ne les voit pas alors non plus sur les mo-
numents. II etait d'ailleurs impossible que les Egyptiens
ne connussent point depuis de longs siecles un animal
tres commun chez leurs voisins, les Arabes, et sans
lequel les deserts de 1'Afrique du nord seraient inhabi-
tables. Aussi est-il certain que 1'Egypte employait le cha-
meau des la plus haute antiquite. D'anciens textes nous
apprennent qu'on le dressait a danser, kenken, et qu'on
lui faisait porter les marchandises. L'Exode, ix, 3, en
parle comme d'un animal domestique de 1'Egypte. Enfm
la geologic confirme d'une facon irrefragable 1'antiquite
du chameau dans la vallee du Nil: Hekekyan-Bey, dans
Jes fouilles qu'il a executees en ce pays, a decouvert, a

181. — Vase e'gyptien en forme de chameau. Muse'e de Ghiz6h.

une tres grande profondeur, des ossements. de droma-
daires, au milieu de restes d'autres quadrupedes. II y avail
done des chameaux en Egypte a 1'epoque du voyage

• d'Abraham, et il etait naturel que le roi lui offrit la mon-
ture qui devait lui etre la plus utile pour son retour dans
la terre de Chanaan. » Vigouroux, La Bible et les decou-
vertes modernes, 5e edit., t. i, p. 445. Cf. Chabas, Etudes
sur 1'antiquite historique, p. 408-419; Ebers, Aegypten
und die Biicher Nose's, Leipzig, 1868, t. i, p. 267;
Lyell, L'anciennete de I'homme prouvee par la geolo-
•gie, trad. Chaper, 2e edit., Paris, 1870, p. 41; Maspero,
Histoire ancienne, p. 32. Par la suite, Abraham eleva
des troupeaux de chameaux dans la terre de Chanaan,
Gen., xxiv, 10, 35; Isaac en posseda a son tour, Gen.,
xxx, 43, et apres lui, son fils Jacob. Gen., xxxn, 7, 15.
Job eut d'abord trois rmlle, puis six mille chameaux.
Job, i, 3; XLII, 12. Ces nombres n'ont rien d'excessif.
Aristote, Hist, animal., IX, iv, 5, edit. Didot, t. in,
p. 208, temoigne que, dans 1'Asie superieure, il y avait
des proprietaires qui possedaient jusqu'a trois mille cha-
melles. Des chameaux figurerent plus tard dans la dot
de Sara, femme de Tobie, Tob., x, 10; xi, 18, et 1'armee
assyrienne d'Holopherne en comptait une multitude.
Judith, n, 8; in, 3. Ces derniers etaient sans doute des
chameaux a deux bosses.

2° Le soin des chameaux. — Un chamelier etait quelque-
fois prepose a la garde et a la conduite des chameaux.
David confia a un de ses officiers, Flsmaelite Ubil, la
charge de grand chamelier. I Par., xxvii, 30. On preparait
des ecuries pour y abriter les chameaux. Gen. xxiv, 31.
Au besoin, des ruines quelconques servaient a cet usage.
Ezech., xxv, 5. Les chameaux trouvaient eux-memes
leur nourriture dans les champs; mais il fallait leur pro-
curer 1'eau qu'ils ne pouvaient chercher dans les puits
profonds. Le chapitre xxiv de la Genese trace un gra-

cieux tableau de cette operation. On y voit Eliezer se
preoccuper de desalterer ses chameaux, 14, Rebecca
donner a boire a ces animaux, 19, 20, et le serviteur
d'Abraham reconnaitre a ce service rendu celle qui doit
etre 1'epouse q"Isaac, 44, 46. — Autrefois, comme aujour-
d'hui encore, on suspendait divers ornements au cou des
chameaux; c'etaient des saharonim, de petites lunes de
metal, Jud., vm, 21, comme les femmes elles-memes
en portaient, Is., in, 18, ou des 'andqot, Jud., vin, 26,
especes de colliers. Aux haltes, on faisait agenouiller les
chameaux, pour qu'ils pussent se reposer. Gen. xxiv, 11.
Voir fig. 4, col. 16.

3° Les services rendus par les chameaux. — 1. Us
servaient de monture. Rebecca et ses servantes etaient
montees sur des chameaux. Gen., xxiv, 61. Jacob faisait
voyager ses enfants et ses femmes dans le meme equi-
page. Gen., xxxi, 17. En pareil cas, on placait sur le dos
de 1'animal un kar, sorte de palanquin dans lequel les
femmes pouvaient s'asseoir a 1'abri du soleil. C'est dans
un kar que Rachel cacha les idoles de Laban. Gen.,
xxxi, 34. — Quatre cents Amalecites purent echapper
a David, grace a la vitesse de leurs chameaux. I Reg.,
xxx, 17. — Raphael prit quatre serviteurs de Raguel et
deux chameaux pour se rend re rapid ement d'Ecbatane
a Rages. Tob., ix, 6. — Enfm Isaie, xxi, 7, parle aussi
de soldats perses montes sur des chameaux. — 2. Us
portaient les fardeaux. A Sichem, les fils de Jacob virent
arriver les Ismae'lites conduisant une caravane de cha-
meaux charges de marchandises, et ils vendirent leur
frere Joseph a ces etrangers. Gen., xxxvn, 25. — Les
partisans de David fugitif lui apportaient des provisions
sur des chameaux, I Par., XH, 40. —La reine de Saba
se servait de ces animaux pour porter ses tresors, quand
elle vint visiter Salomon. II Par., ix, 1; HI Reg., x, 2.
— L'officier du roi de Syrie, Hazael, amenait avec lui
quarante chameaux charges de presents, quand il vint
demander a Elisee la guerison de son maitre Bena-
dad. IV Reg., vin, 9. —Isaie, xxx, 6, menace les
Juifs qui vont reclamer le secours des Egyptiens, en
leuT portant des tresors sur le dos de leurs chameaux, ct
il predit qu'au temps du Messie, « les chameaux et les
dromadaires de Madian et d'Epha se repandront comme
une inondation » sur Jerusalem. Is., LX, 6. — 3. A la
guerre, on tuait parfois les chameaux de 1'ennemi; Saul
recut 1'ordre de trailer ainsi ceux des Amalecites, I Reg.,
xv, 3; mais, en general, on preferait s'en emparer. Les
gens de Ruben, de Gad et de la demi-tribu de Manasse
en prirent cinquante mille aux Agareens, I Par., v, 21.
David s'empara de ceux des Amalecites, I Reg., xxvii, 9,
et Asa de ceux des Ethiopiens. II Par., xiv, 15. Des
pillards chaldeens avaient enleve ceux de Job. Job, 1,17.
Jeremie, xnx, 29, 32, predit aux populations de Cedar
et d'Asor que le roi de Babylone leur ravira leurs cha-
meaux. Zacharie, xiv, 15, annonce aussi que tous les
animaux des ennemis de Jerusalem, entre autres les cha-
meaux, tomberont au pouyoir du peuple de Dieu.

4° Le chameau dans I'Evangile. — Notre-Seigneur dit
un jour en parlant des riches : « II est plus facile a un
chameau de passer par le trou d'une aiguille, qu'a un
riche d'entrer dans le royaume des cieux. » Matth., xix, 24.
Quelques auteurs anciens out trouve la comparaison un
peu forte et out cherche a 1'attenuer. S. Cyrille d'Alexan-
drie, Fragm. in Matth.,1. LXXII, col. 430, et Theophylacte,
In Evang. Matth., t. cxxm, col. 355, ont dit qu'il ne
s'agissait pas ici de chameau, mais de cable. De fait, six
petits manuscrits lisent dans ce passage -/.a[Jit).ov au lieu de
xijiriXov, cf. Griesbach, Nov. Testam. grss.ce, Halle, 1796,
p. 87, et d'apres Suidas et un scholiaste d'Aristophane,
qui seuls connaissent ce mot, y.ajjLt),o; designerait une
grosse corde. Mais on ne peut justifier serieusement ni
la grecite de ce mot, ni sa substitution a xa[j.T))vO; dans
le texte evangelique. Ce dernier substantif ne saurait
d'ailleurs en aucun cas avoir le sens de « cable », et 1'eut-
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il que 1'impossibilite indiquee par Notre-Seigneur ne se-
rait guere attenuee. — D'autres ont cru trouver la solution
de la pretendue difficulte dans le second terme de la com-
paraison, et ont declare que le « trou de 1'aiguille » etait
une petite porte de Jerusalem par laquelle les animaux
ne pouvaient passer qu'en s'agenouillant et en s'inclinant
tres has. Dans certains pays, dans la vallee du Nil en
particulier, on accede dans les enclos par des portes
tres basses, et il n'est pas rare de voir les charneaux se
trainer sur les genoux et incliner le cou en avant pour
pouvoir passer. L. de Laborde, Commentaire geogra-
phique sur I'Exode et les Nombres, Paris, 1841, p. 36,
dit a ce sujet: « La docilite de cet animal est complete.
J'en ai vu mettre plusieurs dans une ecurie ou Ton avait

Thabilude de garder des ahes, et dont la porte n'avait
pas trois pieds de hauteur. Voici comment on s'y prenait :
on les faisait asseoir, puis on les obligeait a marcher sur
les genoux et sur la rotule de derriere, de maniere a avan-
cer sans s'elever. » « Hier, ecrit aussi lady Dulf Gordon,
j'ai vu un chameau qui se glissait par un trou d'aiguille,
On appelle ainsi, en effet, la petite ouverture d'un enclos.
L'animal doit glisser sur les genoux et courber la tete
pour y penetrer. » Letters from Egypt, Londres, 1865,
p. 133. Cette explication, qui fait du trou de 1'aiguille
une petite porte, date du moyen age; mais elle manque
de base. Nulle part, dans toute la Syrie, on ne donne
a une porte le nom de trou d'aiguille, et, dans les pays
ou Ton emploie aujourd'hui cette expression, c'est tres
probablement par pure application du proverbe evange-
lique. Cf. Socin, Zeitschrift des deutsc/ien Palastina-

, Vereins, 1891, p. 30. Ce proverbe, du reste, n'est pas
isole. Notre-Seigneur en emploie un autre tout aussi
hyperbolique quand il dit que les pharisiens « filtrent le
moucheron et avalent le chameau » , Matth., xxm, 24,
c'est-a-dire se font scrupule de fautes insignifiantes
et commettent sans broncher les plus graves transgres-
sions. Le Talmud contient plusieurs locutions tout a
fait analogues. On dit a quelqu'un qui raconte une
chose incroyable : « Tu es done de Pum-Beditha, ou
Tori fait passer un elephant par le trou d'une aiguille ? »
Baba Metzia, fol. 38, 2. « On ne voit nulle part ni palme
en or, ni elephant passer par le trou d'une aiguille. »
Berachoth, fol. 55, 2. On lit encore dans le Midmsch sur
le Cantique des cantiques, fol. 25, 1 : « Dieu dit aux
Israelites : Ouvrez-moi la porte du repentir grande comme
un trou d'aiguille, et je vous ouvrirai la porte du royaume
celeste de telle sorte que vous y entrerez sur un char
a quatre chevaux. » Enfin, dans le Koran, surate vn, 39,
il est ecrit : « Les infideles n'entreront dans le paradis
que quand un chameau passera par le trou d'une aiguille.»
11 est curieux de remarquer que plusieurs commentateurs
du Koran ont aussi cherche a remplacer gemel, « cha-
meau, » par geml, « cable ». Ces exemples prouvent
que 1'espression employee par Notre - Seigneur etait pro-
veibiale et que, sous une forme hyperbolique familiere
aux Orientaux, elle marquait la grande difficulte de reus-
sir dans une entreprise. Voir AIGUILLE, t. i. col. 306. Cf.
Wiseman, Melanges religieux, Paris, 1859, p. 17; Fillion,
Evangile selon saint Mattliieu, Paris, 1878, p. 381; Kna-
benbauer, Comment, in Evany, sec. Matth., Paris, 1893,
t. ii, p. 161. Remarquons en terminant que, rneme en
francais, nous nous servons d'hyperboles tout aussi fortes.
Quand nous lisons dans la Fontaine, Fables, vni, 25 :

Si j'apprenais 1'hebreu, les sciences, 1'histoire!
Tout cela, c'est la mer a boire,

cette locution : « la mer a boire, » ne nous choque nulle-
rnent. Nous I'employons couramment pour parler d'une
chose de difficile execution, et personne n'a jarnais songe
a la prendre a la lettre. L'hyperbole y est pourtant plus
accusee encore que dans les proverbes evangeliques. —
Voir J. von .Hammer-Purgstall,- Das Kamel, in-4°,
Vienne, ISoi. H. LESETRE.

| CHAMOIS. C'est une sorte d'antilope, Antilope rupi-
\ capra, qui a la taille d'une forte chevre, et qui vit en

troupes peu nombreuses dans les hautes montagnes
! comme les Alpes et les Pyrenees. Dans ces dernieres, il
j porte aussi le nom d'isard. II ivy a aucune trace de cha-
, mois en Palestine a 1'epoque actuelle, et rien absolument

n'autorise a penser qu'il en ait existe autrefois dans ce
j pays. On ne peut done identifier cet animal avec le zemer,
| Deut., xiv, 5, ainsi que 1'ont fait quelques auteurs. Le
| zemer est « 1'animal qui saute », il est vrai; mais ce

caractere peut convenir a beaucoup d'autres qu'au cha-
i mois. Voir CAMELEOPARD , MOUFLON. H. LESETRE.

! CHAMOS (hebreu : Kemos; Septante : Xajiwc), dieu
de Moab et d'Ammon. II apparait comme dieu d'Ammon
en une circonstance unique, lors du message adresse par
Jephte au roi des Ammonites, oil il reclame comme siens
les pays conquis par Jehovah, le Dieu d'Israel, au meme
titre que lui revendique les possessions de Chamos, son
dieu. Jud., xi, 2't. Le dieu national des Ammonites etait
Moloch, « le roi. » I (III) Reg., xi, 7; II (IV) Reg.r

xxm, 13; II Sam. (II Reg.), xn, 30; Jer., XLIX, 1. Cha-
mos est ici nomme comme dieu d'Ammon, sans doute
parce que les Ammonites honoraient a la fois Chamos et
Moloch, comme plus tard Salomon adora Chamos, Mo-
loch et Astarte en meme temps que Jehovah. Ill Reg.,
xi, 5, 7, 33. — En dehors de cette circonstance, Chamos
apparait partout ailleurs comme dieu de Moab. Moab est
appele « le peuple de Chamos », Num., xxi, 29; Jer.,
XLVIII, 46; les pretres et Jes princes de Moab sont desi-
i;nes comme « ses prelres et ses princes ». Jer., XLVIII, 7.
Chamos « a laisse ses fils prendre la fuite et ses filles
devenir captives de Sehon, le roi amorrheen », Num.,
xxi, 29; « il doit etre lui-meme emmene en exil avec ses
pretres et ses princes; il sera une cause de confusion
pour Moab, qui a mis en lui sa confiance; car ses fils et
ses filles ont ete pris captifs. » Jer., XLVIII, 7, 13, 46. —
Salomon introduisit son culte dans sa capitale; il « eleva
un bamdh (lieu haut) a Chamos, idole de Moab, sur la
montagne qui est centre Jerusalem etl'adora». I (HI) Reg.,
XI, 7, 33. Plus tard, Josias « profana les bdmot (hauts
lieux) qui se dressaient contre Jerusalem, a la droite de
la montagne du Scandale, et que Salomon avait eleves
en 1'honneur de Chamos, idole de Moab, et d'autres
dieux etrangers ». II ( IV) Reg., xxm, 13.

Un monument moabite, la stele de Mesa, decouverte
en 1869 et actuellement au musee
judaique du Louvre, parle comme
1'Ecriture du dieu Chamos. II est seul
nomme dans rinscription, mais as-
socie une fois a la deesse Astarte,
appelee 'As/ar-Kamos, 1. 17. Moab
est designe comme « sa terre », 1. 5.
Nous ignorons comment on le re-
presenlait. Voir MESA. — Les decou-
vertes epigraphiques modernes ne
nous ont pas fourni jusqu'ici d'autres
renseignements sur le dieu Chamos.
On a retrouve seulement son nom
dans certains noms propres, tels que
Chamos [gad (?)], sur la stele de
Mesa; Karnusunadbi, dans une inscription assyrienne;
Kamosihi (cf. hebreu : Yehl'el, I Par., xv, 18), sur une
gemme (fig. 182) reproduite dans de Vogue, Melanges
d'archeologie orientals, p. 89. Peut-etre ce nom se re-
trouve-t-il aussi dans le nom de Ckarcamis, qui, d'apres
Lauth, Ilion und Helena, dans ['Allgemeine Zeitung,
juillet 1875, Beilage, n° l&l, p. 3009, signifie « ville de
Chamos ». — Sur la vraie nature de ce dieu on a emis
diverses hypotheses. Les uns, comme saint Jerome, In
Is., xv, 2, t. xxiv, col. 168, 1'identifient a Beelphegor et
fixent a Dibon le centre de son culte, — la decouverte
de la stele de Mesa semble confirrner ce dernier point; —

182. — Sceau de
Chamosihi.

Collection de Clercq.
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les autres 1'assimilent a Beelzebub; d'autres enfin en font
une sorte de Mars, dieu de la guerre. Cf. Gesenius, The-
saurus , p. 693. Toutes ces opinions manquent de vrai-
semblance. On s'accorde assez generalement aujourd'hui
a voir dans Chamos une des formes multiples du dieu
Baal, la grande divinite chananeenne, a la fois male et
femelle (cf. plus haut 'Astar-Kamos), qui personnifiait
la nature et le soleil. Sur les dieux chananeens en
general, voir Vigouroux, La Bible et les decouvertes mo-
dernes, 6e edit., Paris, 1896, t. in, p. 80, 85. Sur le dieu
Chamos en particulier, voir Scholz, Gotzendienst und
Zauberwesen, in-8°, Ratisbonne, 1877, p. .176-182.

J. SAUVEPLANE.
1. CHAMP DE BOOZ. A 1'est de Bethlehem se

trouve sur le chemin qui conduit a la grotte des Ber-
gers une petite plaine fertile a laquelle on a donne ce
nom (voir BETHLEHEM 1, t. i, col. 1695), parce qu'on
suppose que c'est le champ, Ruth, n, 2, qui appartenait
a cet ancetre de David et ou alia glaner Ruth. Voir Booz,
t. I, col. 1849.

2. CHAMP DES EPIS, champ de ble que traversaient
Notre-Seigneur et ses Apotres un jour de sabbat. Matth.,
XII, 1; Marc., n, 23; Luc., vi, 1. Le ble etait deja en epis,
et les disciples du Sauveur, ayant faim, cueillirent des
epis et en mangerent le grain, comme le font souvent les
Orientaux. Les pharisiens en furent scandalises, non pas
parce que les disciples avaient fait une chose defendue
en soi, car elle etait autorisee expressement par la loi
mosa'ique, Deut., xxm, 25; mais parce que, d'apres eux,
ils avaient par la viole le repos du sabbat. Jesus justifie
ses Apotres en rappelant 1'exemple de David, qui avail
mange des pains de proposition parce qu'il avait faim,
quoiqu'il ne fut pas pretre, ce qui ne peut s'excuser que
par le besoin dans lequel il se trouvait, I Reg., xxi, 1-6,
et il declare que lui-meme, le Fils de 1'homme, est le
maitre du sabbat. Ce champ des epis se trouvait sur le
chemin de Capharnaum a Cana. II y a encore aujour-
d'hui sur cette route de vastes champs de ble, mais il est
impossible de determiner exactement a quel endroit se
produisit le fait dont le souvenir nous a ete conserve par
les evangelistes. F. VIGOUROUX.

3. CHAMP DU FOULON (hebreu : sedeh kobes ; Sep-
tante : afpo? TOU yvacpew;, IV Reg., xvill, 17; dypo; TOU
xvaspews, Is., vii, 3; xxxvi, 2; Vulgate : ager fullonis),
champ situe pres de Jerusalem, et mentionne incidem-
ment dans trois passages de I'Ecriture, IV Reg., xvm, 17;
Is., vn, 3; xxxvi, 2, comme donnant son nom a une
route (hebreu : mesilldh) qui y conduisait et qui passait
pres de « 1'aqueduc de 1'etang superieur ». C'est sur ce
chemin que le prophete Isai'e fut envoye par Dieu a la
rencontre du roi Achaz et qu'il fit entendre la fameuse
prediction de I'Emmanuel, Is., vn, 3; c'est la aussi que,
sous Ezechias, s'arreterent les troupes de Sennacherib.
IV Reg., xvm, 17; Is., xxxvi, 2. Cette route devait longer
les murailles de la ville, comme le prouve le colloque
du Rabsaces assyrien avec les officiers du roi de Juda.
IV Reg., xvm, 26; Is., xxxvi, 11. Mais de quel cote se
trouvait-elle? Ou etait le champ lui-meme? La question
est tres discutee et depend de I'emplacement qu'on assigne
a la « piscine superieure ». — Jusqu'ici la plupart des
auteurs ont place les deux scenes bibliques en question
a 1'ouest de Jerusalem, pres de 1'aqueduc qui conduisait
les eaux du Birket Mamillah a la piscine d'Ezechias,
aujourd'hui Birket Hammdm el Bdtrak, « 1'etang du
Bain du Patriarch?, » dans la direction de Test. « Le che-
min du champ du foulon » serait ainsi la route actuelle
de Jaffa, pres de laquelle, a proximite de certains reser-
voirs, aurait ete 1'endroit ou les foulons exercaient leur
Industrie. Cf. Frz. Delitzsch, Das Buch Jesaia, Leipzig,
1389, p. 135-136; J. Knabenbauer, Comment, in Isaiam
prophetam, Paris, 1887, t. i, p. 152. D'autres cependant

] preferent la partie septentrionale de la ville, et tracent
i la voie dont nous parlons parallelement a 1'aqueduc qui
! entrait dans 1'interieur de la cite, non loin de la porte
; actuelle de Damas. Cf. R. von Riess, Biblische Geogra-
', phie, Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 76-78; Bibel-Atlas,

2e edit., Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 23; feuille vm.
i Le « monument du foulon » signale par Josephe, Bell.
I jud., V, iv, 2, au nord-est du troisieme mur, a-t-i l

quelque rapport avec le champ dont nous parlons ?
Quelques-uns le croient. Enfin une opinion recente place
1'aqueduc d'Ezechias sur la colline orientale qui est
comme le prolongement meridional de la colline du
Temple et se trouve resserree entre la vallee de Tyro-
poaon a 1'ouest et celle du Cedron a 1'est. Ce canal serait

j done le conduit souterrain qui amene les eaux de la Fon-
taine de la Vierge (Am Oumm ed-Daradj) a la piscine de
Siloe. Cf. Lagrange, Topographic de Jerusalem, dans la
Revue biblique, Paris, 1892, p.33-34. Le« chemin du champ
du foulon » aurait ainsi longe le cote est de la ville sainte;
mais rien ne nous dit que le champ lui-meme fut pres
de la piscine superieure; rien ne nous revele non plus
dans quelle direction il se trouvait. Cependant, si a la
mention du monument indique par Josephe on joint le
recit de la mort de saint Jacques, on peut supposer

:. que 1'endroit en question n'etait pas loin du Temple. Le
; saint eveque de Jerusalem, en effet, precipite du pinacle

du Temple, puis Japide apres sa chute, recut le dernier
.coup de la part d'un foulon, qui le frappa a la tete avec
1'instrument dont il se servait. Cf. Eusebe, H. E., n, 23,
t. xx, col. 201. La topographic de 1'ancienne Jerusalem
est en ce moment 1'objet d'etudes serieuses; peut-etre
les discussions et les fouilles ameneront-elles la solution,
de problemes aussi difficiles qu'interessants. Voir JERU-
SALEM, PISCINE SUPERIEURE, FOULON. On peut lire aussi
sur ce sujet Palestine Exploration Fund, Quarterly
Statement, 1891, p. 189-190, 254-256. A. LEGENDRE.

4. CHAMP DU SANG, traduction, Matth., xxvn, 8;
Act., n, 19, du nom syro-chaldaique d'Hacclduma, donne
au champ qui fut achete avec les trente denicrs pour
lesquels Judas avait trahi son maitre. Voir HACELDAMA.

CRAMPON Regis, jesuite francais, ne a Saint-
Etienne - de - Saint - Geoirs (Isere) le 16 juillet 1821,
mort a Marseille le 8 decembre 1883. II entra chez les
Jesuites le 13 octobre 1841, enseigna la philosophic,
1'hebreu, I'Ecriture Sainte et la theologie au grand semi-
naire d'Aire (Landes), I'Ecriture Sainte et Fhebreu au
scolasticat de Lyon, passa quelques annees en Syrie, oii
il professa a Ghazir les humanites, le droit canon, 1'his-
toire ecclesiastique et I'Ecriture Sainte, revint en France
et continua ses cours d'hebreu et d'Ecriture Sainte aux
scolasticats de Lyon, d'Aix et de Vals. On a de lui :
1° Epopee christologique des psaumes : exegese isago-
gique des psaumes. I. Etudes preparatoires a I'intelli-
gence des psaumes. II. Les psaumes d'apres les poetes
francais de toutes les epoques, 2 in-8°, Paris, 1876. —•
2° Essai sur la litterature biblique, in-8°, Paris, 1876.
(Ce volume est anonyme.) C. SOMMERVOGEL.

CHAMPSNEUFS (Pierre des), jesuite francais, ne
a Nantes le 20 mai 1602, mort a Paris le 20 mai 1675. II
entra chez les Jesuites le 8 octobre 1621, professa la rhe-
torique et la philosophie et fut prefet des etudes infe-
rieures au college de Paris. Son veritable nom serait
Bariau ou Bourriot. II a laisse : 1° Maacimes evamje-
liques recueillies des livres canoniques du Nouveau Tes-
tament, Paris. 1647, 1652; Vannes, 1691. Les editions
de Paris sont anonymes. L'ouvrage reparut avec le nom
de 1'auteur sous le titre: Pratique de la veritable devo-
tion conforme aux maximes evangeliques recueillies de
tout le Nouveau Testament, in-8°, Paris, '1652.—2°Psa/»u
Davidici et sacra Cantica quse Br. Rom. occurrunt.
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Cum brevi, accurata et litie.ro.li obscuriorum verborum
•ac sententiarum explanatione, in-8°, Paris, 1648. —
3° Davidis suspiria, in-12, Paris, 1659; in-24, Cologne,
1673; in-18, Avignon, 1837. Traduit en espagnol, en
francais et en polonais. — 4° Axiomata evancjelica Christi
Domini et Apostolorum verbis concepta, in-12, Paris, 1659.

C. SOMMERYOGEL.
CHANAAN. Hebreu : Kena'dn; Septante : Xavaav.

Ce nom apparait comme nom de pays deux siecles avant
1'Exode, sous la forme de Kinahhi, dans une depeche de
Bournabourias, roi de Babylone, adressee au roi d'Egypte
Amenophis IV, et retrouvee parmi les tablettes de Tell
•el-Amarna. Voir H. Winckler, Der Thontafelfund von
El-Amarna, in-4°, Berlin, 1889, t. i, p. 7, lett. viu,
lignes 15, 17; J. Halevy, La correspondcm.ee d'Ameno-
phis III et d'Amenophis IV, dans le Journal asiatique,
septembre-octobre 1890, p. 325. Dans la Bible, il est em-
ploye comme nom d'homme et comme nom de pays; —
mais, dans ce dernier cas, on dit presque toujours : «le
pays de Ghanaan. » De ce nom est derive aussi le mot
« Chananeen », Kena'ani, Xavavato;, — et comme les
•Chananeens de la Phenicie etaient les grands commer-
•cants de 1'ancien monde, Chananeen, outre sa signi-
fication ordinaire, a pris encore celle de « marchand,
trafiquant » , par exemple, Job, XL, 30 (Vulgate, 25).
Meme, par un retour assez bizarre, ce meme sens s'est
communique ensuite au nom primitif de Kena'an, par
exemple, Is., xxm, 8. — On ne saurait douter que le
mot ne soit une derivation de la racine kdna', qui
•evidemment signifiait : « se courber, s'incliner, s'abais-
ser, » signification que le mot a encore en arabe, et a
laquelle correspondent en hebreu les formes derivees
niphal et hiphil, les seules que la Bible nous ait conser-
vees. II est done assez naturel que dans le « pays de Cha-
naan » on ait voulu trouver soit un « pays subjugue ou assu-
jetti » par des conquerants quelconques, soit plus com-
munement un « pays bas et enfonce ». Voir AMORRHEENS ,
t. I, p. 505. Toutefois cette maniere de voir rencontre des
difficultes. Le pays qui, selon Fusage biblique, s'appelle
« le pays de Chanaan », est en general plutot un pays de
montagnes. Pour soutenir la signification de « pays bas »,
on. a suppose que ce nom avait ete donne par comparaison
avec les montagnes plus elevees du Liban et du Grand
Hermon, ou meme avec les plateaux beaucoup trop eloi-
gnes du pays arameen, — ou bien Ton admet qu'a 1'ori-
gine il ne designait qu'une petite partie de la Palestine,
naturellement la plus basse, le long de la cote. — Voir
Dillrnann, dans Schenkel's Bibel-Lexikon, art. Kenaan,
t. in, p. 513. II est vrai que dans Isaie, xxm, 11, le nom
s'applique au pays phenicien, et dans Sophonie, n, 5, a
celui des Philistins; mais c'est longtemps apres la con-
quete Israelite, par laquelle le reste de la Palestine etait
devenu la terre d'Israel. II est vrai encore que dans le
Pentateuque ces « pays bas » sont habites par le « Chana-
neen » dans le sens le plus strict du mot (voir ci-dessous),
et qu'une ou deux fois, Gen., X, 19 [?]; Deut., i, 7;
xi, 30, ils s'appellent « la terre du Chananeen »; mais
dans les memes livres le « pays de Chanaan » a constam-
ment un sens plus large. II semble done que le peuple
a plutot donne son nom aux pays bas de la cote que vice
versa. Et dans ce cas le peuple (aussi bien que le « pays
de Chanaan » ) tire le sien du petit-fils de Noe, dont il
descendait. On est d'autant plus autorise a chercher 1'ety-
mologie du pays dans un nom d'homme, que le mot se
retrouve ailleurs comme tel dans la forme Kena'dndh
ou Kcna'ndh. I Par., vn, 10; II Par., xvm, 10. Voir CHA-
NAANA et CHANANA. Ajoutons que d'apres Fiirst, Hand-
worlerbuch, 3e edit., cette derniere forme serait la plus
primitive, et que les anciens Pheniciens connaissaient
aussi un personnage du nom de Xv5 comme un de leurs
ancetres, dont le surnom Phenix se serait perpetue dans
la Phenicie. Voir Sanchoniaton, dans Eusebe, Prsep.
Evang., i, x, 26, t. xxi, col. 84. Le nom peut done signi-

fier soit le « courbe », soit l'« humble », le « vil i> ou quelque
chose d'analogue. La derniere signification serait bien
appropriee au caractere du fils de Cham. Aussi est-elle
donnee deja par saint Augustin, Enarr. in Ps. civ, 7,
t. xxxvn, col. 1394, et par saint Jerome, De nomin. hebr.,
t. xxm, col. 777.

1. CHANAAN, fils de Cham, pere des tribus chana-
neennes. L'histoire sacree ne nous donne que peu de
renseignements sur Chanaan. II n'en est question que
dans les passages suivants : Gen., ix, 18 et 22, ou Cham
est appele le « pere de Chanaan »; Gen., ix, 25-27, ou se
lit la celebre malediction de Noe al'adresse de Chanaan;
Gen.,x, 6, ou sont enumeres les fils de Cham, et Gen., x,
15-18, qui porte : « Chanaan engendra Sidon son premier-
na, et Heth, et le Jebuseen..., » avec plusieurs autres
noms de tribus chananeennes. Dans les deux derniers
passages, 1'auteur, sous le nom de Chanaan, semble plu-
tot designer sa descendance que 1'individu lui-meme. Car
d'abord la plus grande partie du chap, x est evidemment
ethnographique, et au jL 6, parmi les quatre « fils » de
Cham, il y a le nom de Mesralm, dont la forme duelle
ne convient guere a un individu, mais convient parfai-
tement aux deux parties de 1'Egypte, la haute et la basse.
Ainsi, a cause de la nature differente des documents con-
serves dans les chap, ix et x, on ne peut conclure de ce
dernier passage que Chanaan etait le plus jeune des quatre
fils de Cham. L'auteur du chap, x ne sernble parler que
des peuples issus de Chanaan, et il ne les met a la der-
niere place qu'a cause de leur proximite; car dans son
enumeration des peuples il suit gene"ralement un ordre
geographique, en commencant par les plus eloignes et en
se rapprochant toujours de la Palestine. Voir Fr. Lenor-
mant, Les origines de I'histoire, t. n, 2e partie, p. 252*.

Au chap, ix, au contraire, nous trouvons bien un indi-
vidu, fils de Cham, quoique considere encore en relation
avec sa descendance. Les « fils de Noe » qui avec leur
pere sortent de 1'arche, ^. 18, ne peuvent etre que trois
individus. Et apres leurs noms, Sem, Cham et Japheth,
il est ajoute immediatement: « Et Cham fut le pere de
Chanaan. » La meme relation entre Cham et Chanaan est
repetee au f . 22, oii 1'historien sacre raconte le peche de
Cham, probablement pour insinuer quelque participation
du fils dans le crime du pere, ou du moins quelque res-
semblance de caractere et de mosurs. Car en dehors de
cette hypothese on ne concoit guere pourquoi, dans la
malediction prononcee par Noe, Chanaan semble prendre
la place de son pere. « Lorsque Noe se reveilla et apprit
ce que son fils cadet lui avait fait, il di t : Maudit soit Cha-
naan ! qu'il soit le serviteur des serviteurs de ses freres. »
Et apres la benediction ou plutot la prophetie messia-
nique regardant Sem et Japheth, la meme sentence se
repete a 1'adresse de Chanaan : « Beni soit Jehovah, Dieu
de Sem, et que Chanaan soit son serviteur. Que Dieu
dilate Japheth, et qu'il habite dans les tentes de Sem, et
que Chanaan soit son serviteur. » Nous n'avons pas ici a
expliquer cette prophetie, qui contient en germe I'histoire
du monde. Remarquons seulement que Chanaan y est
mis sur la meme ligne que Sem et Japheth, ses « freres »
(dans le sens large qu'on connait au mot hebreu), pre-
sents devant Noe. Si 1'on suppose que Chanaan n'est
qu'une tribu qui se formera longtemps apres Noe et tirera
son nom d'une partie basse de la Palestine, la prophetie
de Noe n'a plus de sens pour ses auditeurs immediats.
Ce n'est pas a dire toutefois qu'il ne s'agit pas en pre-
mier lieu des descendants de Chanaan, comme de ceux .
de Seni et de Japheth; mais ces descendants supposent
les ancetres dont ils tirent leurs noms, et qui seuls enten-
dirent les paroles prophetiques du second pere de 1'hu-
manite.

Sur la raison pour laquelle la malediction meritee par
Cham frappe son fils Chanaan, voir CHAM, col. 513. La
Genese ne nous dit pas comment la prediction de Noe
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se verifia par rapport a Chanaan lui-meme. Quant a sa
posterite, on salt comment elle fut en partie detruite, en
partie subjuguee par les Israelites, et comment les peuples
chananeens ont fini par disparaitre de la scene de 1'his-
toire.

2. CHANAAN (PAYS DE). On est naturellement tente
de croire que ce terme geographique comprend toutes
les contrees habitees par les descendants de Ghanaan,
c'est-a-dire le pays des Chananeens dans le sens le plus
large. Neanmoins, parmi les peuples chananeens men-
tionnes Gen., x, 15-18, il y en a qui, d'apres toutes les
donnees de 1'histoire, ont toujours eu leur siege hors des
limites assignees au pays de Chanaan. Ailleurs, au con-
traire, le nom de « Chananeens » est pris dans un sens
beaucoup plus restreint, ne comprenant qu'une petite
partie des descendants de Chanaan. Voir, par example,
Gen., xv, 21; Exod., xxin, 23, 28, etc. Et en prenant le
nom.dans ce sens restreint, le territoire « des Chana-
neens » ne comprenait que la moindre partie du pays « de
Chanaan », c'est-a-dire la cote de la Mediterranee de Gaza
a Sidon et la vallee du Jourdain. Cf. Gen., x, 19; Num.,
xm, 30 (hebreu, 29); xiv, 25; Deut., i, 7; Jos., xi, 3.
L'etude des textes ou il est question du « pays de Cha-
naan » montre que cette expression designe la Palestine
•occidentale ou cisjordanienne, avec le pays compris entre
le cours superieur du Jourdain et le Nahr er-Rouqqdd
ou .le Djaulan occidental.

Le pays de Chanaan est d'abord la terre ou habi-
taient les patriarches, Gen., xi, 31; xn, 5; xvn, 8; la
terre promise a leur posterite, Gen., xvn, 8; Lev., xiv, 34;
xxv, 38; Num., xin, 3; xxxiv, 2, 29, et que les Israelites
<ont conquise sous Josue. Ps. civ (hebreu, cv), 11. Elle est
aTouest du Jourdain. Num., xxxin, 51; cf. xxxiv, 2, 12,
•et Ezech., XLVII, 18. Le pays de Chanaan, ou la manne
•cessa de tomber, Exod.,xvi, 35; Jos., v, 12, commence au
Jourdain; car Moise a vu le pays du mont Nebo, Deut.,
xxxn,49, sans pouvoir y entrer,Deut.,xxxn, 52; cf.Num.,
xiv, 30; xx, 12; Deut., xxxn, 49. C'est pourquoi il est op-
pose au pays transjordanien, Num., xxxn, 32; xxxiu, 51;
xxxiv, 2, 15; xxxv, 14, ou pays de Galaad, Jos., xxn,
D-15, comme au cercle (kikkar) de la Pentapole, Gen.,
xni, 12, et a la montagne de«Seir. Gen., xxxvi, 5-8. II
'Comprend Bethel et Hai, Gen., xm, 3, cf. 12; xxxv, 6;
Hebron, Gen., xvi, 3; cf. xiv, 13; xxxvii, 1, cf. 14; Num.,
xm, 23, 30; Salem, ville des Sichemite.s, Gen., xxxm, 18;
Arad, dans le midi de la Palestine, Num., xxxin, 40
.(hebreu); les montagnes de Garizim et d'Hebal, Deut.,
xi, 30; la ville de Silo. Jos., xxn, 9; Jud., xxi, 12. II
is'etend enfm « du desert de Sin au midi jusqu'a Rohob
a 1'entree d'Emath ». Num., xni, 3, 17, cf. 22. Nous ne
connaissons qu'un seul texte qui pourrait faire croire un
moment que le pays de Galaad etait compris dans la
terre promise aux patriarches. Deut., xxxiv, 2-4, sur le
mont Nebo, Dieu montre a Moise « toute la terre de
'Galaad jusqu'a Dan », la terre de Nephthali, d'Ephraiim,
de Manasse et de Juda jusqu'a la Mediterranee, y compris
le Negeb et la plaine de Jericho jusqu'a Segor, en disant:
« Voila le pays que j'ai jure a Abraham, a Isaac et a Jacob
de donner a leur posterite. » Neanmoins ces dernieres
paroles ne s'appliquent pas au pays transjordanien, ou se
trouvait Moise, et qu'il venait de conquerir sur les rois
d'Hesebon et de Basan, Num., xxi; Deut., ii-m; car,
quant a la Terre Promise, Dieu ajoute immediatement:
« Je vous 1'ai fait voir de vos yeux, mais vous n'y entre-
rez pas. » II est tout naturel cependant que le pays de
Galaad soit nomine au ^.2, dans la description du pano-
rama vu du mont Nebo, dont il faisait la partie la plus
rapprochee. Une description detaillee des « frontieres »
du pays de Chanaan se lit au chap, xxxiv des Nombres,
5-12, et au chap. XLVII d'Ezechiel, 15-20. II est vrai que
dans ce dernier passage le nom de « Chanaan » n'apparait
pas : il s'agit de la terre, qui, d'apres une vision prophe-

tique, devait etre distribute de nouveau entre les douzc
tribus d'Israel; mais on ne saurait douter de 1'identite
des deux lignes de frontieres.

II est hors de doute encore que dans le Pentateuquc
et dans Ezechiel la Mediterranee limite le pays vers
1'ouest, tandis que le cours inferieur du Jourdain et la
mer Morte forment en grande partie la limile orientale.
La frontiere du midi est determinee dans les Nombres
par les localites suivantes, en allant de 1'est vers 1'ouest:
le desert de Sin, a cote d'Edom; la montee d"Aqrabbim
(Vulgate : ascensus Scorpionis); Sin (Vulgate : Senna);
Cadesbarne; Hasar-Adddr (Vulgate: villa nomine Adar);
Asemona; le torrent d'Egypte. Ezechiel ne rnentionne
que « Thamar, Cades = Cadesbarne et le torrent ». Mais
.toutes les localites des Nombres se retrouvent dans Josue,
xv, 1-4, sur les limites meridionales de la tribu de Juda.
Ici encore deux villes sont ajoutees : Esron a Test, et
Carcaa a 1'ouest d'Adar. II resulte done de ce passage de
Josue que le pays de Chanaan promis a Moise, Num.,
xxxiv, ne s'etend pas plus loin vers le midi que le terri-
toire occupe de fait par les Israelites sous Josue. Ce point
merite d'etre constate. Du reste, nous n'avons pas a entrer
dans le detail des identifications proposees, qui en grande
partie sont encore peu certaines. Voir les articles spe-
ciaux. Disons seulement ici que Cadesbarne semble etre
retrouve dans 'Ain Qadis, a 30° 33' latitude nord, et qu'on
peut par consequent etendre jusque-la la limite meridio-
nale de la terre de Chanaan.

Du cote du nord on rencontre des difficultes plus
. serieuses. L'opinion commune ne yoit dans les frontieres
septentrionales des Nombres et d'Ezechiel que des fron-
tieres « ideales » ou « prophetiques »,. allant vers le nord
et vers Test a une distance considerable au dela des fron-
tieres reelles du pays occupe par Josue. Et de fait pas
une seule des localites nominees dans ces deux livres sur
les frontieres du pays de Chanaan ne se retrouve dans
la description des deux tribus septentrionales (Aser et
Nephthali) dans le livre de Josue, xix, 24-39. Nous
croyons ne'anmoins que la difference entre les frontieres
«ideales » et les frontieres reelles du pays d'Israel, si
difference il y a, se reduit a tres peu de chose. Voici les
localites donnees par les Nombres, en partant de la
Mediterranee : Hor hd-hdr (Vulgate : mons altissimus.
L'expression hebraique pourrait signifier « Hor de la
montagne », mais on comprend ordinairement « le mont
Hor ».); Bo' Hamdt (Vulgate : a quo venient in Emath);
Sedada; Zephrona; Hdsar 'Endn (Vulgate: villa Enan).
— Le texte d'Ezechiel, XLVIII, 1-28, est un peu plus
developpe; on y rencontre, en allant egalement de 1'ouest
a Test : le chemiri d'Hethalon; Bo' Seddddh (Vulgate :
venientibus Sedada); Emath (nous croyons, d'apres
XLVIII, 1, qu'il faudra lire avec les Septante : Bo' Hd-
mat, Seddd, etc.); Berotha; Sabarim, entre le territoira
de Damas et celui d'Emath; ffdser hat-UMn (= Hdser
du milieu; Vulgate : dornus Tichon), sur la frontiere du
Haurdn (Vulgate ijuxta terminum Auran); Ha?ar 'Endn
ou FLasar 'Endn, Ezech., XLVIII, 1 (Vulgate : atrium
Enan). Le texte ajoute : « sur la frontiere de Damas. »
— La frontiere orientale, d'apres les deux textes, part
de Hasar 'Endn et parvient au Jourdain pour le suivre
jusqu'a la mer Morte. Mais les Nombres ajoutent d'autres
details : « Vous vous marquerez la frontiere a Test de
Hasar 'Endn jusqu'a Sephama. Et la frontiere descend
de Sephama jusqu'a Rebla (mais d'apres les Septante, qui
ont Apgr,),a, on pourrait lire Harbel), a Test de 'Ayin
(Vulgate : contra fontem Daplmin). Et la frontiere des-
cend et touche a 1'epaule de la mer de Cennereth, vers
Test, et descend au Jourdain... »

L'opinion la plus recente et la moins invraisemblable
que nous trouvons chez les savants modernes a propos
de ces frontieres est celle de Furrer (Antike Stddte im
Libanongebiete, dans la Zeitschrift des Deutschen Pa-

l lastina-Vereins, t. vm, annee 1885, p. 27-34), adoptee
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aussi avec une legere modification par von Riess (Bibel-
Atlas, 2e edit.). Voici en peu de mots les identifications
proposees par ces savants : Hethalon est Heiteld, au nord
de Tripoli, entre le Nahr 'Akkdr et le Nahr el-Keblr.
(Le mont Hor designe consequemment les derniers con-
treforts septentrionaux du Liban.) — L'entree d'Emath,
d'apres Furrer, est le commencement de la vallee de
Hamah proprement dite, pres d'Er-Restdn; d'apres von
Riess : la vallee du Nahr el-Kebir, qui conduit de Tri-
poli a Horns et Hamah. — Zefrona est Safraneh (d'apres
Robinson : Ez-za'ferdrieh), a 1'est-sud-est d'Er-Restdn.
— Seddd est Sadad, au sud-est de Horns, au nord-est
de Nebq. — Berolha est Bereitdn, au sud de Baalbek.
— Sabarim est Somerlyeh, a Test du lac de Horns. —
Haurdn est Hawwdrin, au nord-est de Sadad. — Hdser
hat-tikon est Mdhin, a deux kilometres et demi au sud de
Hawwdrin. — Hfisar 'Endn est Qiryatein, sur le chemin
de Damas a Palmyre. — Sefdm est inconnu; Furrer pro-
pose de le chercher a 'Atni, a quarante-six kilometres au
sud-sud-est de Qiryatein. — Barbel est 'Arbin, a cinq kilo-
metres au nord-est de Damas. Ceux qui lisent Hd-RibldJi
1'identifient avec Rebleh, a Test de 1'Oronte, entre Baal-
bek et Horns.

Pour les difficultes de detail que presentent ces identi-
fications, voir les articles speciaux. L'objection generale
a laquelle elles donnent lieu, c'est que ces frontieres
s'etendent a cent soixahte-dix ou cent quatre-vingts kilo-
metres au nord du pays que les Israelites ont occupe de
fait. Aussi croyons-nous pouvoir tracer avec plus de vrai-
semblance la ligne des frontieres septentrionales le long
du Liban meridional (ou du Nahr el-Qdsimiyeh) et du

• Grand Hermon, et la ligne orientale le long du Rouqqdd
et du Scheri'at el-Menddireh (1'ancien Yarmouk) jus-
qu'a son embouchure dans le Jourdain. Dans un memoire
recent : La frontiers septentrionale de la Terre Pro-
mise, presenle au Congres scientifique des catholiques,
a Bruxelles (1894), et public dans la Revue biblique,
1895, p. 23-36, et dans le Compte rendu du Congres,
2e sect., p. 124-136, nous avons propose les identifications
suivantes : Hetlon — 'Adloun, a une lieue et demie au
nord du Qasimiyeh, sur le chemin de Tyr a Sidon. —
Le mont Hor = le Liban meridional. — L'entree d'Emath
= laMerdf 'Ayoun, la plaine ouverte qui separe le Liban
des contreforts occidentaux du Grand Hermon. — Seddd
(lisez : Serdd, avec le texte samaritain et la version sa-
maritairie et le texte grec des Nombres) = Khirbet
Serddd, a Test de la Merdj 'Ayoun. — Berotdh pourrait
etre Bdris. — Zifron = Sarifd [?] ou Fouroun [?] (Ces
trois villages se trouvent au midi du Qasimiyeh.) II est
possible aussi que Zifron ne soil qu'une corruption du
nom suivarit. — Sibrayim = Khirbet Senbariyeh, sur
le Hasbdni, au sud-sud-est de la Khirbet. Siirddd. —
Hdser hat - tikon = Hazoureh , au nord - est de Rdniyds.
— Hasar-'Endn — el-liadr, au dela du Nahr Mou-
gannieh, au pied sud-est du Grand Hermon. — Se-
fdm = 'O/'dni, au sud d'el-Hadr. De ce point la fron-
tiere « descend » reellement jusqu'au Jourdain. —
*Ayin = 'Ayoun, dans le midi du Djaulan. — Ha
Ribldh semble avoir laisse une trace de son nom dans
le Zor Ramliyeh, contrefort du plateau du Djaulan sur
le Yarmouk, a Test d" Ayoun. On pourrait encore lire j
Hd Abildh, et comprendre la celebre ville de ce nom,
qui est, elle aussi, exactement a Test d"Ayoun. En
descendant le long du Yarmouk la frontiere « touchait a
1'epaule de la mer de Kinneret (c'est-a-dire aux hau-
teurs qui dominent le lac de Tiberiade) vers Test».

Avouons que 1'identification de Berotha avec Baris,
a 20 kilometres a 1'ouest de la Khirbet Serddd, estassez
precaire. En remarquant que les Septante au lieu de
Berotdh Sibrayim donnent Maag6r,pi(5 cE6paij....) (B)
ou Ma<o<r8r,pa(; fEzpa(i...) ( A ) , on pourrait supposer
une faute de copiste et penser a la Khirbet Bouqueireh j
(Survey Map, Planche n Ob; Memoirs, t. i, p. 91), qui i

n'est qu'a quatre ou cinq kilometres de la meme ruine.
Ne discutons pas trop sur le Beroth du second livre des
Rois (II Sam.), vm, 8. II peut etre identique a celui
d'Ezechiel, mais le nom y est encore plus douteux,
le passage parallele des Paralipomenes, les Septante et
Josepbe presentant trois autres lecons. Voir BEROTH 3,
t. i, col. 1625-1627. II nous suffit de constater que sur
Beroth nous ne savons rien d'assez certain pour aban-
donner notre hypothese au sujet de la direction generale
de la frontiere.

D'apres cet expose, les limites de la Terre Promise des
Nombres et d'Ezechiel se confondent (ou a peu pres)
avec celles du pays conquis par Josue et habile encore
par les Israelites aux temps de David, I Par., xin, 5, de
Salomon, III Reg., vm, 65; II Par., vn, 8, et de Jero-
boam II, fils de Joas. IV Reg., xiv, 25; Amos, vi, 15.
Alors, d'apres tous ces passages, 1'entree d'Emath mar-
quait la frontiere « reelle » du tcrritoire Israelite, — comme
ailleurs du reste elle est mentionnee avec Rohob, Num.,
xin, 22, ville d'Aser, Jos., xix, 28, 30; Jud., i, 31, et avec
Baalgad sous le mont Hermon, Jos., xm, 5, Jud., in, 3,
qui semble etre identique a Bdniyds. — Voir BAALGAD.
Cette maniere de voir est confirmee encore par deux pas-
sages dela Mischna, Challdh, iv, 8; Schebiith,.vi, 1, ou
le pays occupe par les Israelites « venus de 1'Egypte » est
decrit comme allant « jusqu'au fleuve et a YAmdndh ».
Ce dernier nom, employe dans les Targums pour le
mont Hor, ne peut designer que le Liban meridional,
tandis que « le fleuve » doit etre le Nahr el-Qdsi-
miyeh.

Ajoutons que notre hypothese seule rend compte d'un
detail tres remarquable du chap. XLVIII d'Ezechiel. Ici le
prophete, en allant du nord au midi, divise la terre d'ls-
rael, decrite au chapitre precedent, sur sa largeur entiere
en douze bandes egales, assignees aux douze tribus, —
sans compter une zone plus large, qu'il appelle la Terou-
mdh, « 1'offrande, » et qui est consideree comme le par-
tage des pretres et des levites. Elle consiste principalement
dans un carre de 25000 cannes (150000 aunes saintes)
de cote, au milieu duquel, ou a peu pres, est place le
« sanctuaire de Jehovah », tandis que « la ville » sainte
semble etre a peu de distance, vers le midi. Ce qui reste
a Fouest et a Test du carre est appele la terre du Prince.
On s'attend a voir cette Teroumdh placee au centre du
pays; mais Ezechiel la place plus loin vers le midi, entre
la septieme et la huitieme tribu. Si Ton demande la
raison de cet arrangement, on n'en trouve pas d'autre
que celle qui est donnee par Keil, Ezechiel, Leipzig, 1868,
p. 188, savoir: que «la ville » et son territoire (nous dirions
plutot : le sanctuaire, comme centre religieux) devait
rester dans les environs de 1'ancienne Jerusalem, — ce
qui convient du reste avec la circonstance que la Terou-
mdh est placee entre les deux tribus de Juda et de Ben-
jamin.

Malheureusement, si Ezechiel, au chapitre precedent,
etendait la Terre Sainte jusqu'a Er-Restdn, toute la
Teroumdh resterait a une distance tres considerable au
nord de Jerusalem. Et Keil lui-meme, ouvrage cite,
planche iv, n'echappe pas a cet inconvenient, quoiqu'il
n'etende la frontiere septentrionale que jusqu'a la Aim,
Leboueh, au nord de Baalbek. Dans notre hypothese, au
contrairc, le « sanctuaire de Jehovah » reste exactement
a la latitude du temple de Jerusalem. La distance de cette
ville au A'a/fr el-Qdsimiyeh, en ligne droite et en chiffres
ronds, est de cent soixante-dix kilometres; celle de Jeru-
salem a la frontiere meridionale ('Am Qadis, 30° 33' lati-
tude nord) est de cent trente kilometres. En tenant comple
des diverses opinions sur la longueur de 1'aune sainte
(voir Keil, ouvr.cite, p. 492; Trochon, Ezechiel, p. 27§;
Schegg, Bibl. archxol., p. 298), on peut evaluer les vingt-
cinq mille cannes de la Teroumdh a environ soixante-dix
kilometres; mais, mesurees selon les accidents d'un ter-
rain montagneux, elles ne prendraient pas plus de soixaute
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kilometres sur la carte^ La Teroumdh s'etendrait done a
trente kilometres au nord et au midi du « sanctuaire » :
ce qui laisse une distance de cent kilometres (le tiers de
la longueur totale du pays) pour les cinq tribus du midi,
et cent quarante kilometres pour les sept tribus du nord.
Chaque tribu prend ainsi un quinzieme de la longueur
totale (vingt kilometres), la Teroumdh un cinquieme
(soixarite kilometres). Ce resultat nous semble une con-
firmation remarquable de notre opinion.

Le « pays de Chanaan » comprenait done la Palestine
occidentale depuis 30° 33' jusqu'a 33° 18' latitude nord,
avec le Djaulan occidental (entre le Jourdain et le Rouq-
qdd). Ici encore le pays de Galaad (la Peree) en reste
exelu. D'apres le texte d'Ezechiel, la terre d'Israel etait
bornee par le territoire d'Emath au nord, par celui de
Damas au nord-est, par le Hauran et le pays de Galaad
a Test. Voir AURAN.

Voila les renseignements que nous trouvons dans la
Bible sur 1'etendue du « pays de Chanaan ». Faut-il com-
prendre dans le meme sens « la frontiere du Chananeen »
mentionnee Gen., x, 19? « La frontiere du Chananeen
est de Sidon vers Gerare jusqu'a Gaza, vers Sodome, et
Gomorrhe, et Adama, et Seboim jusqu'a Lesa (hebreu :
Lesa'). » C'est la frontiere ouest de la Palestine, la cote
de la mer, de Sidon vers le midi (direction de Gerare)
jusqu'a Gaza; et la frontiere sud-est est formee par la
Pentapole. Sur Lf'sa' il y a deux opinions : d'apres les uns,
il est identique a Callirhoe, a Test de la mer Morte;
d'apres les autres, il faudrait lire un he au lieu du 'am
final, et comprendre Lais, ville pres de la frontiere
nord-est de Chanaan, qui apres la conquete des Danites,
Jos., xix, 47; Jud., xvui, 27-29, recut le nom de Dan.
Ce n'est que dans cette derniere hypothese que le texte
trace vers 1'orient une ligne de demarcation complete.
Nous avons dans ce cas les quatre angles d'un paralle-
logramme : Sidon au nord-ouest, Gaza au sud-ouesl, la
Pentapole au sud-est et Lais au nord-est. Ce paralle-
logramme n'est pas bien loin de repondre au pays de
Chanaan, decrit plus haut. Et « le Chananeen », d'apres
cette exposition, comprendrait toutes les tribus qui occu-
paient le pays avant les Israelites, et qui souvent sont
designees en bloc sous le meme nom. Neanmoins, dans
beaucoup d'autres passages, « le Chananeen » ne designe
qu'une seule tribu, ou du moins un groupe des tribus
palestiniennes, habitant la 'Ardbdh, le long du Jourdain,
Deut., xi, 29-30, et la cote de la Mediterranee, Jos., v, 1;
xin, 3; Deut., i, 7; cf. II Sam. (Reg.), xxiv, 7; en d'autres
termes, les « pays bas » de la Palestine, Num., xiv, 25,
a Test et a Fouest des montagnes, Num., xin, 30; Jos.,
xi, 3. Voir CHANANEEN 1. Dans les temps des prophetes,
quand les Chananeens avaient disparu du pays des He-
breux, le nom designait encore les Pheniciens, Abd., 20,
et le nom de « Chanaan » tout court est employe pour
le pays phenicien, Is., xxm, 11, ou philistin, Soph.,
n, 5. Dans ce sens, 1'emploi de ces mots s'est perpetue
jusqu'a 1'epoque du Nouveau Testament: la femme « syro-
phenicienne » de Marc, vn, 26, est une « Chananeenne »
chez saint Matlhieu, xv, 22. Voir CHANANEENNE. Etienne
de Byzance connait le mot Xva comme le nom ancien
de la Phenicie, et d'apres saint Augustin, In Rom.,
viii, 13, t. xxxv, col. 2096, les Pceni de son temps s'ap-
pelaient encore Chanani. Get usage plus recent explique
aussi 1'erreur des Septante, qui parfois ont traduit « le
pays de Chanaan » par -^ $otvtxr, ou TJ ywpa TWV <J?os-
vixwv, meme dans des passages ou il s'agit de la partie
orientale du pays de Chanaan, de la vallee du Jourdain.
Exod., xvi, 35; Jos., v, 12. II est meme probable qu'en
meme temps le nom restait en usage soil pour la vallee
du Jourdain superieur, pres du lac El-Houle/i, soit
pour un de ses affluents occidentaux. Du moins vers
1'an 1000 de notre ere, le geographe arabe El-Moqad-
dasi meritionne un Ouddi Kan'dn faisant partie du dis-
trict du Jourdain, et situe, a ce qu'il parait, entre

Tiberiade et Bdnids. Voir Gildemeister, Zeitschrift des
deutschen Palastina-Vereins, annee 1884, t. TII, p. 144,
153, 223. II s'agit peut-etre de YOuddi el-taurdhin,
« vallee des moulins, » avec un courant d'eau assez im-
portant, qui descend de Meiroun vers le Jourdain, et qui,
a Test de Safed, est domine par le Djebel Kan'dn, mon-
tagne de 1050 metres de hauteur. Voir Survey of Western
Palestine, Memoirs, t. i ,p. 194-209. Cette application
speciale du nom de « Chananeen » nous semble enfin
convenir mieux au texte cite de Gen., x, 19 : dans ce
sens, le « Chananeen » habitait la cote entre Sidon et
Gaza, et la vallee du Jourdain, (de Lais-Dan [?]) jusqu'a
la Pentapole.

Mais apres tout le passage entier n'est que d'une au-
thenticite douteuse. Dans le texte samaritain, il est rem-
place par un autre tout different, et qui semble etre mieux
en rapport avec le verset precedent, ou sont enumeres
tous les peuples descendant de Chanaan, dont plusieurs
avaient leurs sieges bien loin au nord du « pays de Cha-
naan ». Les Hetheens nommement s'etendaient jusqu'a
1'Euphrate. Cf. Gen., xv, 18; Jos., i, 4. Et le texte sama-
ritain, au lieu du passage cite plus haut, a ces paroles-ci:
« Et la frontiere du Chananeen (comprenez : de tous les
descendants de Chanaan, enumeres au ^. 18) s'etend du
ileuve de 1'Egypte jusqu'au grand fleuve, le ileuve de 1'Eu-
phrate, et [de 1'Euphrate] jusqu'a la mer posterieure (ou
occidentale, la Mediterranee). » C'est le seul passage geo-
graphique ou « le pays » ou « la frontiere du Chananeen »
comprend tous les pays occupes par les descendants de
Chanaan; mais evidemment ce sens est ici a sa place
apres le f . 18, dont les derniers mot§ mentionnent la
dispersion des families chananeennes. Aussi sommes-
nous bien tente de 1'admettre comme authentique. Plus
tard, croyons - nous, quand 1'expression « pays du Cha-
naneen » avail un sens beaucoup plus restreint, on n'a
plus compris ce verset, et une main audacieuse se sera
permis de refondre le texte selon la signification plus
recente de 1'expression. Ce qui est certain, c'est que 1'ac-
ception la plus large du « pays du Chananeen » apparait
ici dans le texte samaritain. II y a d'autres passages,
Gen., xv, 18; Deut., i, 7; xi, 24; Jos., I, 4, ou tous les
pays en deca de 1'Euphrate sont promis aux Israelites, —
promesse qui ne s'est verifiee que sous David et Salo-
mon, — mais ils n'y sont pas appeles « pays du Chana-
neen » ou « pays de Chanaan ». — 11 n'y a que les docu-
ments cuneiformes, plus anciens que le Pentateuque, qui
sont mieux d'accord avec le texte samaritain. Leur mat
Ki-na-afy-hi, « pays de Chanaan, » semble comprendre
la Phenicie septentrionale, le pays d'Amourra, aussi
bien que la Phenicie meridionale, avec la vallee d'Akka.
Voir A. J. Delattre dans les Proceedings of the Society

I of biblical Archeology, 1891, t. xin, p. 223, 234.
'• Pour la description du pays, voir PALESTINE ; pour les
; habitants, voir CHANANEEN 1. J. VAN KASTEREN.
i
; 3. CHANAAN (LANGUE DE). Isaie, XIX, 18, appelle
i ainsi la langue hebraique. La langue parlee par les Cha-

naneens proprement dits etait pour le fond 1'hebreu. Voir
! HEBREU.

CHANAANA (hebreu: Kena'andJi; variante : Ke-
na'ndh; Septante : Xavaavi). Ce nom semble avoir la
signification « bas, humble, vil », comme le nom « Cha-
naan » (Kena'an), ou la terminaison est rejetee (cf. CHA-
NAAN et CHANANA), II Par., xvui, 10, oil il est donne au
pere d'un certain Sedecias, un des faux prophetes qui
promettaient a Achab et a Josaphat la victoire sur les
Syriens. J. VAN KASTEREN.

CHANANA (hebreu : Kena'dndh; Septante : Xava-
vav; B : Xavava), nom d'un Israelite de la tribu de
Benjamin, mentionne I Par., VH, 10. II descendait de
Benjamin par Jadihel et Balan. — Sur 1'origine et la signi-
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fication du nom (has, humble, vil), voir CHANAAN. En
hebreu, le meme nom est encore donne a un autre per-
sonnage, II Par., xvm, 10 ; mais la il est rendu dans la
Vulgate par Chanaana. Voir cet article.

,T. VAN KASTEREN.
1, CHANANEEN (hebreu : Kena'ani; Septarite :

XavavaTo?, une fois 4>oivi£, Exod., vi, 15; Vulgate :
Chananseus), 1° descendant de Chanaan, fils de Cham,
Gen., x, 18, etc. Voir CHANAAN 1.

I. DIVERSES TRIBUS CHANANEENNES. — L'Ecriture de-
signe sous le nom general de Chananeens les divers
peuples qui habitaient la terre de Chanaan, Gen., xn,
0; xxiv, 3, 37; xxxiv, 30; Exod., xiu, 11; mais elle enu-
mere en partieulier six tribus etablies dans le pays et qui
devaient etre expulsees par les Hebreux de la Terre Pro-
mise : 1° les Chananeens proprement dits; 2° les He-
theens; 3° les Amorrheens; 4° les Pherezeens; 5° les
Ileveens; 6° les Jebuseens. Exod., m, 8, 17; xxm, 23 (28);
xxxin, 2; xxxiv, 11; Deut., xx, 17; Jos., ix, 1; xn, 8;
Jud., in, 5. Les Pherezeens sont omis Exod., xm, 5.
Cf. I Esdr., ix, 1; II Esdr., ix, 8. — 7° Les Gergeseens sont
ajoutes, Gen., x, 16; xv, 21; Deut., vn, 1; Jos., in, 10;
xxiv, 11. Cf. I Par., L, 13; II Esdr., ix, 8; — Gen., xv,
19-21, contient quatre noms de plus : 8° les Cineens;
9° les Cenezeens; 10° les Cedmoneens; 11° les Raphaim.
Elle omet les Heveens. — La Genese, x, 15-18, et le pas-
sage parallele, I Par., i, 15-16, enumerent comme des-
cendants de Chanaan les Sidoniens, les Hetheens, les Je-
buseens, les Amorrheens, les Gergeseens, les Heveens,
les Araceens, les Sineens, les Aradeens, les Samareens
et les Amatheens ou Hamalheens. Les Arnatheens sont les
habitants d'Emath. Les quatre avant- derniers ne sont

, nommes nulle autre part dans 1'Ecriture, a part les Ara-
'deens dont il est question dans Ezechiel, xxvn, 8, 11.
Voir chacun de ces mots.

2° Le mot Chananeen est employe comme synonyme
de cc marchand », Job, XL, 30 (Vulgate, 25 : negotiator e s ) ;
Prov., xxxi, 24; Xach., xiv, 21 (Vulgate : mercator),
parce que les Chananeens, en particulier les Pheniciens,
s'adonnaient beaucoup au commerce.

3° La tribu qui portait specialement le nom de Chana-
neens, a 1'exclusion des autres descendants de Chanaan,
Gen., xm, 7; xv, 21; Exod., m, 8, 17; xm, 5; xxm,
23, 26; xxxin, 2; xxxiv, 11, habitait « pres de la mer
(Mediterranee) et sur les bords du Jourdain » , Num.,
xm, 30 (29), ainsi que « dans les vallees » avec les Ama-
lecites. Num., xiv, 25, cf. 43. L'auteur sacre appelle sans
doute Chananeens, dans ce sens restreint, les descen-
dants de Chanaan qui n'appartenaient pas a quelqu'une
des autres tribus enumerees avec eux sous un nom parti-
culier dans les passages cites.

II. HlSTOIRE GEiNERALE DES TRIBUS CHANANEENNES. —
Nous avons peu de details sur leur histoire. Elles occu-
paient dej.a le pays qui portait leur nom quand Abraham
y arriva. Gen., xv, 19-21. Dieu, a cause de leur idolatrie
et de leurs crimes, donna leurs possessions aux enfants
d'Israel, qui les soumirent sous Mo'ise et Josue, et en
tuerent ou chasserent la majeure partie. La conquelc
avait ete commencee du temps de Moise par une premiere
victoire remportee sur le roi chananeen Arad, au sud de
la Palestine. Num., xxi, 1-3. Sehon, roi des Amorrheens,
et Og, roi de Basan, furent ensuite battus, et leurs
royaumes, situes a Test du*Jourdain, devinrent le par-
tage des tribus de Ruben et de Gad et de la moitie de
la tribu de Manasse. Num., xxi, 21-35; xxxn; Deut., n,
30; in, 17. Josue, apres avoir battu les Chananeens du
sud pres de Gabaon, Jos., x, et ceux du nord au lac Me-
rom, Jos., xi, passa ensuite le Jourdain et conquit toute
la Palestine. Si Ton pouvait en croire Procope, Bell.
Vand., n, 10, edit, de Bonn, 1.1, p. 450, une partie des
Chananeens vaincus aurait alors emigre en Afrique, mais
son temoignage, datant du ve siecle de notre ere, est
de peu dautorite, quoiqu'il pretende 1'appuyer sur une

inscription. — II resta cependant encore des Chananeens
en Palestine. Jud., I , 21, 27-35; II Reg., v, 6; I Par.,
XI, 41. Us furent meme assez forts, du temps des Juges,
pour asservir les tribus du nord, jusqu'a ce que De-
bora et Barac les eussent vaincus, Jud., iv-v. Salomon
imposa un tribut a ceux qui existaient encore de son
temps. Ill Reg., xi, 20-21. On voit dans I Esdr., ix ,
1-2, qu'il y avait encore apres la captivite de Babylone
des Chananeens avec qui les Israelites s'etaient allies par
des mariages illicites. Les Nathineens, qui etaient voues
au service du Temple, I Par., ix, 2; Esd , n, 43, etc.,
etaient, au moins en partie, des Chananeens. Voir NATHI-
NEENS. Pour la Chananeenne de 1'Evangile, Matth., xv,
22, voir CHANANEENNE. F. VIGOUROUX.

2. CHANANEEN (Kavavt-cr)?; Chananseus), surnom
donne, Matth., x, 4; Marc., in, 18, a 1'apotre saint Simon,
frere de 1'apotre saint Jude, pour le distinguer de plu-
sieurs autres Simon, nommes dans le Nouveau Testa-
ment, en particulier de Simon-Pierre et de Simon, « frere
de Jesus. » Matth., xm, 55; Marc., vi, 3. Ce surnom ne
designe pas la nationalite de 1'apotre; il vicnt de 1'ad-
jectif arameen js:p, Qan'an, KavavtTr,;, et non de 1'eth-

nique 'Jps, Kena'ani, Xavavaio?. Ces deux mots sont

completement differents dans le texte original, quoique la
Vulgate transcrive 1'un et 1'autre de la meme maniere .
Chananseus. Saint Luc nous a appris quel etait le veri-
table sens du surnom de 1'apotre en le traduisant en
grec par £r,XtoT/i?; Vulgate : Zelotes, Luc., vi, 15; Act.,
i, 13, c'est-a-dire « plein de zele » pour la religion, soit
que Simon appartint a la secte juive connue sous le nom
de Zelotes, Josephe, Bell, jud., IV, ill, 9, etc.; soit qu'il
se flit fait simplement remarquer par sa piete et sa fer-
veur pour la cause de Dieu. Voir SIMON LE CHANANEEN et
ZELOTE. F. VIGOUROUX.

CHANANEENNE (Xocvavate). C'est par ce nom eth-

183. La Ghananeenne. Sarcophage du cimetiere du Vatican.
D'apres Bosio, Rorna zotterranea, p. 65.

nir jue grcc que saint Matthieu, xv, 22, designe la femme
qui vint au-devant du Seigneur, aux confins de la Phe-
nicie, lui demandant la guerison de sa fille possedee du
demon (fig. 183). Cette femme, qui etait de la race des
Chananeens, est appelee en saint Marc, vil, 20, 'EX?.r,vi';,
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« pa'ienne » (de religion), et Sypo^poiviffaa TW yevet, « syro-
phenicienne de nation. » A cette epoque, en effet, la
Phenicie etait reunie a la province romaine de Syrie.
La Chananeenne avait sans doute appris quelque chose
de 1'attente messianique; elle savait par les Juifs que le
grand prophete devait etre de la race de David, et peut-
etre le lui avait-on designe par la denomination de fils
de David. C'est ainsi qu'elle 1'appelle, Matth., xv, 22,
quand elle se prosterne a ses pieds. Marc., VH, 25. Elle
avait commence a supplier Jesus sur le chemin, elle le
suivit dans la maison ou il entra pour se soustraire aux
importunites de la foule. Marc., vn, 24. Le silence calcule
de Jesus, et son double refus, ne la decouragerent pas,
mais plutot lui fournirent 1'occasion de manifester sa
foi. Car non seulement elle persista dans sa demande,
Matth., xv, 26, mais son humilite lui inspira une admi-
rable reponse. Notre-Seigneur, en effet, lui avait declare
qu'il n'etait pas venu pour les pa'iens, mais seulement pour
les brebis perdues de la maison d'Israel, Matth., xv, 24;
il avait dit qu'il n'etait pas bon que le pain fut soustrait
aux enfants pour etre donne aux chiens. Matth., xv, 26;
Marc., vn, 27. La Chananeenne repartit que les chiens
etaient bien admis a se nourrir des miettes tombees de
la table de leur maitre. Matth., xv, 27; Marc., vn, 28.
Cette reponse pleine de foi lui valut 1'eloge du Sauveur,
Matth., xv, 28, et obtint la guerison de safille, qu'elle
trouva, a son retour, tranquille sur sa couche et delivree
du demon. Marc.,vn, 30. P. RENARD.

CHANANEL ben Chuschiel, ou plus exactement
Hananel ben Husiel, celebre rabbin, ne a Kairouan, en
Tunisie, vers 990, et mort vers 1050. Tosaphiste remar-
quable par sa science talmudique, et adversaire des ca-
ra'ites, il se fit connaitre aussi par ses travaux d'exegese,
notamment par un commentaire sur le Pentateuque, dont
il ne reste plus que des fragments. S. L. Rapaport a
publie une lecon de ce commentaire dans sa biographie
de Hananel, Toledo} rabbenu Ifananel, in-8°, Vienne,
1831-1832. E. LEVESQUE.

CHANANI (hebreu : Kenarii, abreviation de Kdna-
nydhu, « Dieu protege; » Septante : Xwvsvi ; Codex
Alexandrinus : Xavavf ) , un des levites qui, apres avoir
confesse publiquement les peches du peuple et lu la Loi,
renouvelerent 1'alliance avec le Seigneur sur 1'ordre d'Es-
dras. II Esdr., ix, 4. Les Septante ont uni le nom propre
precedent, Bani, avec Chanani, en 1'interpretant comme
s'il y avait Bene, « les fils de, » utoi Xwvevf.

CHANATH, Num., xxxn, 42, ville a 1'est du Jour-
dain, dont le nom est ecrit Canath I Par., n, 23. Voir
CANATH.

CHANCELIER. On traduit par ce mot impropre,
dans plusieurs versions francaises de la Bible, 1'hebreu
mazklr, qui signifie litteralement, non celui qui garde et
appose les sceaux, comme notre expression chancelier;
mais « celui qui fait souvenir », c'est-a-dire celui qui
est charge de conserver la memoire des evenements, le
redacteur des annales royales (dibere hay-ydmln; Vul-
gate : verba dierum) ou 1'historiographe officiel (Sep-
tante : ava[ii|jLVY;<7xwv; Vulgate : a commentariis). Voir
HISTORIOGRAPHS.

CHANDELIER (hebreu : menordh, cf. ner,«lampe;»
Septante : Xv/via; Vulgate: candelabrum] au sens strict
designe aujourd'hui un ustensile supportant la chandelle
ou flambeau compose d'une meche enduite d'une sub-
stance combustible enroulee autour. Dans FAncien Tes-
tament et dans les Evangiles, il s'entend toujours d'un
support portant une ou plusieurs lampes. Le mot« cande-
labre », qui a la meme etymologic, s'applique ordinaire-
ment en franfais au chandelier a haute tige ou a plu-

sieurs branches; mais, dans la Vulgate, candelabrum
s'employe seulement pour exprimer un porte-lampes.

I. CHANDELIER A SEPT BRANCHES. — 1° Description. —
II y eut d'abord dans le Tabernacle, puis dans le Temple:
de Jerusalem, un candelabre celebre, qu'on appelle ordi-
nairement le chandelier a sept branches, a cause des sept
lampes qu'il portait. On 1'appelait aussi, a cause de sa ma-
tiere, « chandelier d'or, » menorat zdhdb, Exod., xxv, 31,,
et, a cause de son usage saint, le « chandelier pur »,
Lev., xxiv, 4; le « chandelier sacre ». Eccli., xxvi, 22. 11
avait ete fait sur 1'ordre de Dieu, selon le modele quo
Moise avait vu au Sinai. Exod., xxv, 40; Num., vni, 4.
La Sainte Ecriture le decrit assez en detail. Exod., xxv,
31-39; xxxvii, 17-24. II repose sur un pied, yerek, Exod.,,
xxv, 31; xxxvn, 17, ou base, fiao-tc, Josephe, Ant. jud.,
Ill, vi, 7, dont le texte sacre ne nous fait pas connaitre la
forme; selon la tradition juive, la base, convexe en dessus
et concave en dessous, aurait ete soutenue par trois pieds..
H. Opitz, Disquisitio de candelabri mosaici structnra,
in-4°, lena, 1708, p. 10-11. De la base monte une tige
toute droite, qdneh, Exod., xxv, 31; xxxvn, 17; de chaque
cote de cette tige, a egale distance, partent sur un meme
plan vertical trois branches paralleles, qdn'tm, Exod.,
xxv, 32; xxxvn, 18. Ces six branches, en se recourbant
comme en eventail, atteignent par leur extremite la meme
hauteur que le sommet de la tige centrale. La tige ct
les branches, assez minces, XeuTot, Josephe, Bell, jud.,
VII, v, 5, comme des roseaux, qdneh, sont ornees de divers
motifs de decoration, non surajoutes, mais ne formant
avec le candelabre qu'un seul tout. Exod., xxv, 31. Ce sont.
des coupes, des boutons (de fleurs) et des fleurs epanouies.
Exod., xxv, 33-34; xxxvn, 19-20. Les coupes (hebreu :
gebl'im; Septante: xpat-ops?; Vulgate: scyplti), au nombre-
de trois sur chaque branche et de quatre sur la tige cen
trale, Exod., xxv, 33-34, ressemblaient, dit Maimonide,
De domo selecta, in, 8, dans Crenii Opuscula, fasc. vi,
p. 23, a des coupes d'Alexandrie aux bords larges et aa
fond etroit. Les coupes etaient mesuqqddim, Exod., xxv,
33-34, c'est-a-dire en forme de fleur d'amandier, ce-
qui repond assez bien a la description precedente. Selon-,
dautres auteurs, elles etaient en forme de fruit d'aman-
dier, quand les amandes sont encore jeunes, Maimonide,
domo selecta, in, 2, dans Crenius, p. 22, ou decoupees em
plusieurs parties rappelant chacune la forme d'amande.
Reland, De spoliis Templi, in-12, Utrecht, 1775, p. 106.
In modum nucis de la Vulgate est la traduction de EXTS--
TyTrwjj-lvot xaputVxouc des Septante, qui s'entend de la_
noix grecque ou amande. Gesenius, Thesaurus, p. 1473.
Les boutons (hebreu : kaftorim; Septante : dcpaipw-r^ps?;
Vulgate : sphserulse) etaient de forme un peu oblongue
ovoide. Maimonide, De domo selecta, in, 9, dans Cre-
nius, p. 23. La decpration etait completee par des fleurs.
(hebreu : ferdhim; Septante : xpiva; Vulgate : lilia),
qu'on regarde generalement comme des lis, d'apres les
Septante et le Targum; ou au moins des ileurs aux petales
lanceoles et recourbes. Maimonide, De domo selecta,.
p. 24. Les interpretes ne s'entendent pas sur le nombre
des boutons et des fleurs et sur la place de ces ornementf.
D'apres le texte, Exod., xxv, 35, il y avait un bouton sur la
tige centrale aux trois endroits d'oii partaient les branches;
mais il ne parait y avoir eu qu'un bouton et une fleur
sur chaque branche. Exod., xxv, 33. Aussi les rabbins
comptent-ils generalemenl vingt-deux coupes, onze bou-
tons et neuf fleurs pour le tout. Ugolini, Thesaurus, t. XT,
col. DCCCCXXVI. Le nombre de soixante-dix, que Josephe,
Ant. jud., Ill, vi, 7, donne comme le nombre total de ces-
ornements, est difficile a justifier. II est vrai qu'il signale
un ornement de plus que la description biblique, poi'axotc,
« des grenades; » mais qui pourrait bien n'etre que la
traduction de mesuqqddim. Tous ces ornements etaient en
or, comme le candehbre lui-meme. La tige, les branches
avec leurs ornements, tout etait en or pur, Exod., xxv, 31;
xxxvii, 17; Num., vni, 4, cisele au tour, miqsah; ce fut.
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I'ceuvre du celebre Bezeleel, aide d'Ooliab et d'habiles
artisans, Exod., xxxi, 2; xxxvn, 1, 17. Le poids de 1'or
employe pour le candelabre et ses accessoires etait d'un
talent. Exod., xxv, 39; xxxvn, 24. L'Ecriture ne nous
donne nulle part ses dimensions; selon les rabbins, il
aurait eu trois coudees ou dix-huit palmes de haut sur
deux eoudees ou douze palmes de large, Menachoth,
f. 28 b : ce qui donne lm 575 sur lm 05.

Ce candelabre portait sept lampes mobiles en or, Exod.,
xxxv, 14, qu'un pretre preparait matin et soir, a 1'heure
ou Ton brulait 1'encens sur 1'autel des parfums. Exod.,
xxx, 7-8. II se servait pour cela de pincettes d'or, et c'est
dans un vase d'or qu'il jetait les debris. Exod., xxv, 38.
On employait 1'huile d'olive la plus pure, Exod., xxvn, 20;
Lev., xxiv, 2, un demi-Zog, 0,15, par lampe. Selon la plu-
part des eo.mmentateurs, elles ne briilaient que la nuit;
et le texte sacre parait 1'indiquer, Exod., xxvn, 21, en
disant qu'elles brulaient jusqu'au matin. La preparation
des lampes matin et soir, Exod., xxx, 7-8, consistait done
a les garnir, a les allumer ou a les eteindre. D'apres Jo-
sephe, Ant.jud., Ill, vm, 3, toutes les lampes'auraient
ete allumees pendant la nuit, et trois seulement durant
le jour. D'apres Reland, Antiq. sacrse, i, v, 9, in-12,
1717, p. 39, la lampe placee sur la tige centrale aurait
brule nuit et jour dans le second Temple.

Le candelabre etait place, non dans le Saint des saints,
mais en avant du voile, Exod., xxvn, 21, dans la partie
du tabernacle appelee Saint, Exod., XL, 22; Hebr., ix, 2,
sur la gauche, c'est-a-dire du cote de la paroi rneridio-
nale, Exod., xxvi, 35; XL, 22 (hebreu, 24); Num., vm, 2,
les lampes tournees du cote de 1'orient, c'es.t-a-dire vers
le Saint des saints. Num., vm, 2 (hebreu). D'apres le
texte actuel de la Vulgate, les lampes auraient regarde
le mur septentrional, le long duquel etait placee la table
des pains de proposition. Mais toute la seconde partie de
ce verset, qui manque dans 1'hebreu, les Septante et
les anciens manuscrits de la Vulgate, parait bien etre une
glose introduite vers le ixe siecle. Heyse, Biblia sacra
lalina, in-8°, Leipzig, 1873, p. 129.

2° Chandelier du Tabernacle. — Le candelabre d'or,
don des enfants d'Israel, Exod., xxxix, 36, fut place dans
le Tabernacle, le premier jour du premier mois, un an
apres la sortie d'Egypte. Exod., XL, 2, 4, 22 (hebreu, 24).
Avant de s'en servir, on le consacra par 1'onction de
1'huile sainte. Exod., xxx, 27; XL, 9. Les Caathites, char-
ges de veiller sur 1'arche et les vases sacres, eurent la
garde du chandelier d'or. Num., m, 31. Quand on levait
le camp, ils le couvraient d'une couverture en etoffe de
couleur hyacinthe et d'une peau de dugong. Num., iv, 9.

3° Chandelier du Temple de Salomon. — Dans le
Temple bati par Salomon, au lieu d'un seul candelabre,
on en placa dix devant le Saint des saints, dans le Saint,
cinq a droite et cinq a gauche. Ill Reg., vn, 49; II Par.,
iv, 7. Les rabbins disent qu'on les mit a cote du chande-
lier a sept branches du Tabernacle, mais ils ne sont pas
d'accord sur la question de savoir si les dix candelabres
etaient places a droite et a gauche du Saint, comme
sembie le dire le texte sacre, ou bien a droite et a gauche
du candelabre de Moi'se (cf. II Par., xm, 11), et tous sur
la gauche du Saint. Scheqalim, vi, 3, trad. Schwab, 1882,
t. v, p. 307, et Babyl. Menachoth, 90 b; cf. A. Jehuda
Leo, In descriptione Templi, lib. 11, cap. xxn, 26 b, dans
H. Opitz, Disquisit. de candelab., p. 54, 55. Ils furent fails
sur le modele du candelabre mosaique, comme il ressort
de 1'expression kemispatdm, « selon les prescriptions qui
les concernent, » II Par., iv, 7, allusion a la Loi de Moiise.
Exod., xxv, 31-39. Aussi le troisieme livre des Rois et le
deuxieme des Paralipomenes n'en donnent pas une des-
cription detaillee; ils font seulement mention des fleurs
ou corolles qui terminaient la tige et les branches, et aussi
des lampes, des mouchettes et des plateaux, le tout en or
pur, comme il est present dans la Loi. Ill Reg., vn, 49;
II Par., iv, 20-21. Tous ces objets furent executes sous la

direction d'un habile artisan, Hiramabi ou Hiram, de Tyr,
III Reg., vii, 13, selon le plan indique a Salomon par David,
qui le tenait d'une revelation divine, et avec 1'or que le
roi-prophete avait mis en reserve. I Par., xxvm, 15. II
est question dans ce plan de candelabres d'argent, I Par.,
xxvm, 15; mais comme il n'en est pas fait mention dans
les travaux executes par Salomon ni nulle part ailleurs,
il est a croire qu'ils n'ont jamais ete fabriques. D'ailleurs
les dix candelabres d'or, ajoutes pour augmenter la ma-
gnificence du Saint agrandi, ne.paraissent pas avoir eu
le caractere sacre du candelabre mosaique, qui demeu-
rait toujours, au temps d'Abia, « le candelabre d'or, garni
de lampes, qu'on doit allumer chaque soir, selon la loi du
Seigneur. » II Par., xm, 11. A la prise de Jerusalem par

184. — Chandelier ii sept branches de 1'arc de triomphe de Titus.

Nabuchodonosor, les candelabres furent enleves avec les
autres vases sacres et transported a Babylone. Jer., LII, 19;
cf. IIReg., xxv, 15; II Par., xxxvi, 6," 10, 18.

4° Chandelier du second Temple et du Temple d'He-
rode. — Dans le second Temple on ne placa qu'un seul
candelabre d'or, construit toujours sur le meme modele.
II fut enleve et brise par Antiochus IV Epiphane, I Mach.,
I, 23; mais Judas Machabee le retablit. I Mach., iv, 49;
II Mach., i, 8; x, 3. L'auteur de 1'Ecclesiastique, xxvi, 22,
y fait allusion dans une de ses comparaisons:

La beaute du visage dans 1'age mur,
C'est la lampe brillante sur le chandelier sacre".

II fut conserve dans le Temple restaure par Herode. Les
talmudistes, Yoma, f. 39 b, rapportent que vers la quaran-
tieme annee avant la destruction de Jerusalem (epoque
de la predication et de la mort de Jesus-Christ), la lampe
placee au milieu du chandelier a sept branches s'e'tei-
gnit, ce qui fut considere comme un presage de la ruine
du Temple. A la prise de Jerusalem par Titus, le can-
delabre sacre fut enleve et emporte a Rome pour le
triomphe du vainqueur. Josephe, Bell, jud., VII, v, 5.
II figure sur un des bas-reliefs de 1'arc de triomphe de
Titus (fig. 184). L'artiste qui 1'a sculpte n'a pas reproduit
1'original avec une rigoureuse exactitude. L'ensemble
repond bien a 1'idee que donne la description de Moi'se,
mais il en differe notablement pour certains details. La
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principale difference consiste dans les figures d'animaux
chimeriques sculptees sur la base : ce qui est incompa-
tible avec 1'esprit de la loi mosaique et les coutumes
juives. H. Reland, De spollis Templi, p. 49-126. Apres
ie triomphe, Vespasien le deposa dans le temple de la
Paix. Josephe, Bell, jud., VII, v, 7. II ne perit pas dans
1'incendie de ce temple, sous Commode. Herodien, I, 14.
S'il est vrai que, suivant une tradition mal autorisee,
"W. Smith, Dictionary of the Bible, t. i, 2e edit., p. 498,
Maxence le fitjeter dans le Tibre, lors de sa defaite au
pont de Milvius, Constantin Ten aura fait retirer et de-
pose au palais imperial. En 455, quand Rome fut pillee
par Genseric, les depouilles du Temple de Jerusalem furent
emportees a Carthage. Anastase le Bibliothecaire, Chro-
nologia, t. cxxvn, col. 707. Belisaire, vainqueur des Van-
dales, en 534, les emporta avec lui a Constantinople, ou

185. — Chandelier & sept branches de Nebratein. D'apres Pales-
tine Exploration Fund. Twenty-one years' work in the Holy
Land , Londres, 1886, p. 42.

ils figurerent a son triomphe. Procope, Bell. Vandal., n, 9,
edit, de Bonn, t. i, p. 440; cf. Anastase, Chronologia,
col. 760. Mais, sur les representations d'un juif de Cons-
tantinople, Justinien renvoya ces depouilles a Jerusalem.
Procope, ibid., n, 9, p. 446. A partir de cette epoque
on en perd la trace; peut-etre le candelabre sacre fut-il
detruit ou emporte par Chosroes II, roi de Perse, lorsque,
en 614, il prit et pilla Jerusalem* H. Reland, De spoliis
Templi, c. xin, p. 192-202; Salomon Reinach, L'arc de
Titus et les depouilles du Temple de Jerusalem, in-8°,
Paris, 1890, p. 22-26.

Le candelabre a sept branches a ete souvent represente
dans ses traits generaux, sur les murs des synagogues
antiques, comme a Tabarieh (de Saulcy, Voyage autour
de la merMorte, atlas, pi. XLVI), a Nebratein (fig. 185),
sur deslampes (fig. 186), des fonds de verres ou sur des
tombeaux juifs, en Palestine, dans les ruines du Carmel,
Palestine Exploration Fund, 1884, p. 41; a Carthage,
dans les cimetieres d'ltalie de 1'epoque romaine. Martigny,
Diclionnaire des antiquites chretiennes, 1877, p. 113;
Bosio, Roma sotterranea, p. 143; Perret, Catacombes de
Rome, t. iv, pi. 24, fig. 23, 29; pi. 28, fig. 61. « II y parait
comme le symbole de leur foi et de leur esperance, comme
une allusion au Temple detruit, qu'ils comptent voir se
relever un jour. » G. Perrot, Hisloire de I'art, t. iv,
p. 312.

5° Signification symbolique du chandelier a sept
branches. — Josephe, Bell, jud., VII, v, 5, dit que les
sept branches symbolisaient la saintete de la semaine
juive; ailleurs, Ant. jud., Ill, vi, 7, Josephe et Philon,

DICT. DE LA BIBLE.

De Vita Mosis, 1. m, in-f°, Paris, 1640, p. 669, y voient
a tort le symbole des sept planetes. Sur les signifi-
cations diverses, cf. Cornelius a Lapide, Comment, in
Exodum, edit. Vives, t. I, p. 650; Ribera, De Ternplo,
1. n, c. xin, in-4°, Lyon, 1593, p. 112. Quoi qu'il en
soit des interpretations variees et plus ou moins arbi-
traires, il est certain que le nombre sept est dans 1'An-
cien Testament un nombre sacre, et qu'avec 1'or pur,
employe pour le candelabre sacre, il a ici une signifi-
cation symbolique manifeste. Cf. Josephe, Bell, jud.,
VII, v, 5. —Voir Ch. L. Schlichter, De lychnucho sacro
ejusque mysterio, in-4°, Halle, 1740; H. Opitz, Disqui-
sitio historico-philologica de candelabri mosaici admi-
rabili structura, ejusdemque positu in sancto, in-4°,
lena, 1708; M. Dcederlein, Exercitatio de candelabris.

186. — Lampe jnive antique repr&entant le chandelier & sept
branches. D'apves Twenty-one years' work, etc., p. 54.

Judseorum tacris, dans Ugolini, Thesaurus, t. xi,
col. DCCCLXXXV-DCCCCIV, et Bl. Ugolini, Dissertatio de
candelabra, t. xi, col. DCCCCV-MCX. Dans ce dernier ou-
vrage, col. DCCCCXXV, et dans Reland, De spoliis Templi,
p. 85, on trouve differents essais de restitution du chan-
delier d'or.

II. CHANDELIER ORDINAIRE. — Le chandelier faisait
partie du mobilier des plus simples maisons orientales.
Dans la petite chambre haute que la pauvre Sunamite
prepare pour le prophete Elisee, elle place un lit, une
table, un siege et un menordh, candelabrum. IV Reg.,
iv, 10. Notre-Seigneur, qui prend ordinairement ses com-
paraisons dans les objets familiers a ses auditeurs, compare
au chandelier ou porte-lampe, ),-j-/v 'a> 'e predicateur de
I'Evangile, qui doit faire resplendir la verite. « On n'al-
lume pas une lampe pour la mettre sous le boisseau, mais
on la met sur le chandelier, afin qu'elle eclaire tous ceux
qui sont dans la maison. » Matth., v, 15; Marc., iv, 21;
Luc., vm, 16; xi, 33. Voir BOISSEAU. De la est venu le
proverbe « etre sur le chandelier », pour designer « etre
en vue, etre dans une haute position ». Pour eclairer
ainsi tout rappartement, il fallait un chandelier a tige
elevee, semblable probablement a ces chandeliers de
style phenicien, figures sur des monuments de Carthage
(fig. 187), Corpus inscriptionum semiticarum, part. I,
t. i, fasc. n, p. 179, et sur un bas-relief egypto-phenicien,
trouve a Damdjne. Renan, Mission de Phenicie, p. 654.
Ils portent, il est vrai, des vases a feu et non des lampes;
mais le support ou candelabre etait semblable. Les chau-

II. — 18
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deliers des pauvres devaient etre en bois ou en terre;
chez les riches, ils etaient de metal plus ou moins pre-
cieux, et prenaient les formes les plus diverses. — En
dehors des usages sacres, il n'est plus fait dans la Bible
mention expresse d'un candelabre, si ce n'est dans le
recit du fameux festin de Balthasar. « Au meme instant
apparurent des doigts d'une main d'homme, et ils ecri-
vaient vis-a-vis du candelabre, sur 1'enduit de chaux du
tnur du palais. » Le mot chaldeen nebrastd, qui ne se lit

qu'en eel endroit de la
Bible, peut designer un
candelabre place sur la
table a laquelle le roi etait
assis, ou suspendu au-
dessus de sa tete. Les
monuments nous ont con-
serve peu de candelabres
qui puissent nous donner
une idee de 1'art assyrien
ou babylonien en ce genre.
Dans un bas-relief de
1'pbelisque de Nimroud,
pres d'un autel charge
d'offrandes, on peut voir
une sorte de grand can-
delabre. Voir t. i, fig. 320,
col. 1159. Cf. Rawlinson,
The five great monar-
chies, t. II, p. 35. Mais
si le texte sacre .fait peu
souvent mention expresse
des candelabres, il les
suppose plusieurs autres
fois, eorrime, par exemple,
dans le recit des Actes,
qui nous montre saint
Paul dans la chambre
haute d'une maison de

187. — Candelabre carthaginois. Troas, prolongeant jus-
D'apres le Corpus Inscript. semit., qu'au milieu de la nuit

part, i, t. i, p. 179. son discours. « Les nom-
breuses lampes, » Act.,

xx, 8, qui eclairaient la salle, etaient evidemment sup-
portees par des candelabres de style grec. Cf. Job, xviu, 6;
xxix, 3.

III . CANDELABRES DE LA FETE DES TABERNACLES. —
D'apres les talmudistes, Soucca, v, 2, trad, franc, de
Schwab, t. vi, p. 43, pendant la fete des Tabernacles, on
dressait dans le parvis des Femmes deux candelabres
d'une grandc elevation, portant des lampes enormes, qu'on
ne pouvait atteindre qu'au moyen d'echelles. On peut
voir un essai de reproduction dans Surenhusius, Mischna,
part, n, p. 260. Ils avaient quatre ou cinq branches, et
non sept, ce qui etait interdit. Rosch Haschanna, f. 25 a,
et Gem. Abodah Zarah, f. 43 a. Quant a y voir des can-
delabres tout en or, de cinquante coudees de haut, sup-
portant des vases qui contenaient chacun cent vingt log
d'huile, et eclairant toute la ville de Jerusalem, Soucca,
f. 52 b, ce sont des circonstances merveilleuses ajoutees
par 1'imagination exuberante des talmudistes. Par ces
candelabres, Israel voulait rappeler la colonne lumineuse
qui avail accompagne ses peres a travers le desert. On a
pense que Notre-Seigneur, parlant dans le Temple pen-
dant la solennite des Tabernacles, y fait allusion quand
il dit, Joa., vm, 12 : « Je suis la lumiere du monde; celui
qui me suit ne marchera pas dans les tenebres, mais il
aura la lumiere de vie. » Ce qui donne un certain poids
a ce rapprochement, c'est que dans les memes circons-
tances, Joa., vn, 37, 38, le Sauveur se compare a 1'eau
vive, allusion a une autre ceremonie de la meme fete,
par laquelle Israel, voulait rappeler le rocher change par
Moise en source d'eau. Un pretre allait solennellernent
remplir un vase d'eau a la fontaine de Siloe, et venait la

repandre en libation sur 1'autel au milieu des acclama-
tions de la foule remerciant Dieu d'avoir abreuve son
peuple au desert. Stanley, Sinai and Palestine, in-8°,
1877, p. 428.

IV. CANDELABRES DANS LES VISIONS PROPHETIQUES. —
1° Zacharie, dans une vision, iv, 2-12, voit apparaitre de-
vant lui un candelabre tout en or, dont la tige porte un
vase et dont les branches soutiennent sept lampes avec
sept canaux pour faire couler 1'huile dans chacune de ces
lampes, et pres du candelabre deux oliviers, Tun a droite
du vase, 1'autre a gauche, et laissant couler 1'huile dans
deux canaux en or, qui la conduisaient au vase ou reser-
voir central servant a alimenter les lampes. On ne peut
reconnaitre ici le chandelier a sept branches, qui n'avait
pas de reservoir central et dont les lampes etaient gar-
nies d'huile chaque jour. Dans ce candelabre prophe-
tique, les sept lampes devaient etre ran gees en cercle
autour de la tige centrale, pour s'alimenter facilement
au reservoir commun. Cornelius a Lapide, edit. Vives,
Comment, in Zachariam, t. xiv, p. 396. Si Ton place les
lampes comme sur le candelabre mosaique, il faut alors
mettre la lampe centrale en avant du reservoir d'huile,
comme le fait H.Wright, Zechariah and his prophecies,
in-8", Londres, 1879, p. 84, dans la restitution qu'il pro-
pose. Cf. dom Calmet, Dictionnaire historiquede la Bible,
in-f°, Paris, 1728, t. in, p. 140. Ce candelabre represente
la restauration de la theocratie, grace au secours divin
donne a Israel par les deux instruments du sacerdoce et
du pouvoir gouvernemental, representes alors par Jesus
et Zorobabel.

2° Au debut de sa vision, a Patmos, saint Jean entendit
derriere lui une grande voix qui lui ordonnait d'ecrire
aux sept Eglises d'Asie. II se retourna pour voir et aper-
cut sept candelabres d'or, Apoc., I, 12-13, symboles des
sept Eglises, et au milieu le Fils de 1'homme, c'est-
a-dire Jesus-Christ. Ces sept candelabres ressemblaient-
ils au chandelier a sept branches du Temple, ou aux can-
delabres grecs a une seule tige? I'Apotre ne le dit pas.
Le lieu ou il se trouve, les Eglises auxquelles il s'adresse,
donnent plutot a penser a cette derniere hypothese. Ce-
pendant plus loin, Apoc., xi, 4, les deux oliviers et les
deux candelabres rappellent la vision de Zacharie, iv,
2-12, et feraient croire que saint Jean a-en vue le can-
delabre juif. E. LEVESQUE.

CHANDLER Samuel, ministre dissident de Londres,
ne a Hungerford (Berkshire), en 1693, mort a Londres
le 8 mai 1766. II acheva ses etudes a Leyde et devint un
des defenseurs du rationalisme en Anglcterre. II penchait
vers 1'arianisme et publia plusieurs ouvrages centre le
catholicisme. On a de lui sur les Saintes Ecritures :
A Paraphrase and critical Commentary on the Pro-
phecy of Joel, in-4°, Londres, 1735; A critical History
of the Life of David in which the principal events
are ranged in order of time; the chief objections of
Mr. Bayle and others against the character of this
prince, and the Scripture account of him, and the
occurrences of his reign, are examined and refuted,
and the Psalms which refer to him are explained,
2 in-8°, Londres, 1766 (ouvrage le plus important et le
plus estime de 1'auteur); A Paraphrase and Notes on
the Epistles of St Paul to the Galatians and Ephe-
sians; with doctrinal and practical Observations;
together with a critical and practical Commentary on
the two Epistles of St Paul to the Thessalonians, in-4°,
Londres, 1777 (ceuvre posthume, publiee par Nathaniel
White). — Voir W. Orme, Bibliotheca biblica, 1824,
p. 95-97. F. VIGOUROUX.

CHANGEURS DE MONNAIE. Grec : xotty6iaraif,
Matth., xxi, 12; Marc., XI, 15; Joa., n, 15; xEppaTierraf,
Joa., il, 14; Vulgate : numularii. Les changeurs de
monnaie ne sont nommes que dans les Evangilcs. Saint
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Matthieu, xxi, 12; saint Marc, xi, 15, et saint Jean, n, 15,
racontent que Notre-Seigneur chassa du Temple, en
meme temps que les marchands de victimes pour les
sacrifices, les changeurs de monnaie, et qu'il renversa
les tables de ces derniers. Simon Machabee avait obtenu,
en 1'an 138 avant J.-C. d'Antiochus VII Sidetes le droit
de battre monnaie. I Mach., xv, 6. C'est probablement a
partir de cette epoque que le change commenca a exister
en Judee. Des ce moment devait circuler dans le pays
la monnaie des Seleucides et des Ptolemees, sur laquelle
etaient representees les tetes de ces princes et les images
des divinites paiennes. Plus tard, lesRomains introduisirent
a leur tour leur propre monnaie. Or 1'impot d'un demi-
sicle que lesJuifs devaient au Temple ne devait etre paye
par eux regulierement qu'en monnaie juive. De la vint la
necessite d'avoir recours a des changeurs. Du 15 au 25 du
mois d'Adar, epoque pendant laquelle 1'impot etait recueilli
a travers le pays (voir CAPITATION), les changeurs accom-

188. — Changeur de monnaie. Bas-relief du Mus^e du Vatican.

pagnaient les collecteurs dans les villes et dans les vil-
lages. A dater du 25 Adar, 1'impot n'etait plus pergu qu'a
Jerusalem, sur les indigenes et sur les etrangers qui
venaient dans cette ville pour les fetes de la Paque; les
changeurs s'installaient alors dans la cour des Paiens.
En agissant ainsi, ils violaient le respect du au Temple,
et leur presence a I'interieur du parvis, quoiqu'elle fut
toleree en pratique, etait un abus. Mischna, Berakhoth,
ix, 5; Talmud de Babylone, Yebamoth, fol. 6 b. Cf. E. Stap-
fer, La Palestine au temps de Jesus-Christ, 6e edit.,
in-8°, Paris, 1893, p. 394. Les Israelites zeles furent done
heureux de voir Notre-Seigneur rappeler severement les
changeurs et les marchands a 1'observation des regle-
ments.

L'agio paye pour le change de la monnaie s'appelait
en grec x6X>>'j6oc- Ce mot se trouve deja dans Aristo-
phane, Pax, 1200; cf. Schol., ad Pacem, 1176, pour desi-
gner une petite piece de monnaie; il est probablement
d'origine phenicienne, et la Mischna le donne sous la
forme robp. Surenhusius, Schekalim, I, 6, t. n, p. 179;
Buxtorf, Lexicon chaldaicum, p. 2032. Cice'ron 1'emploie
t'galement, en le latinisant, pour designer 1'agio en gene-
ral. In Verrem act., n., in, 78, 180; Epist. ad Attic.,
xii, 6. Son derive xoXXySicrTr,?, « changeur, » est employe
par Lysias. Pollux, Onomasticon, vn, 33.

D'apres le Talmud, le xdXVjgo: paye pour le change d'un
demi-sicle equivalait a une obole d'argent, soit environ
a quinze centimes de notre monnaie. Comme chacun
devait payer un demi-sicle, si deux personnes payaient
un side pour leur impot collect! f , elles devaient donner
le change en plus. Maimonide, De siclis, in, pars i, f. 268.
Cf. Buxtorf, Lexic. chaldaic., p. 2032; Othon, Lexic, rab-
binic., p. 411; Lightfoot, Horse hebraicse, p. 411. Les chan-
geurs ne bornaient pas leurs operations au change neces-
s.tire a I'impot du demi-sicle, ils fournissaient aussi de
la petite monnaie ou des pieces de plus grande valeur,
suivant les besoins du commerce. Ils faisaient aussi la

banque en pretant de 1'argent a interet, comme nous le
voyons- dans la parabole des talents, ou saint Matthieu,
xxv, 27, les appelle TpaTte^'-at, numularii. Saint Luc,
xix, 23, dit que c'est « donner son argent a la banque »,
Tpa7Tc£a. Plusieurs anciens Peres attribuent a Notre-Sei-
gneur et citent souvent une parole qui ne se lit pas
dans le Nouveau Testament: « Soyez de bons banquiers. »
FtvcdGe 8s. Sov.tfjioi TpaTtsCtxai. Clement d'Alexandrie,
Strom., i, 28, t. vm, col. 924, etc. Voir toutes les citations
reunies dans A. Resch, Agrapha, in-8°, Leipzig, 1889,
p. 116-127.

II n'existait de changeurs ni chez les Egyptians ni
chez les Assyriens, du moins ni les textes ni les mo-

189. — Autre changeur de monnaie.
D'apres Boldetti, Osserrazioni sopm i cimeUri, Rome, 1720, p. 212.

numents n'en parlent. Leur absence s'explique d'elle-
rneme, puisque ces peuples n'avaient pas de monnaie.
Au contraire, les Grecs connurent les changeurs des
1'epoque classique. 1} en est souvent fait mention dans
les auteurs sous le nom de TpaTteSmxi. Lysias, Frag., 2,
2; Demosthene, edit. Baiter, p. 1186, 7. Polybe, xxxn,
13. Cf. Plaute, Asm., n, 4, 30-3i; Curcul, v, 2, 20.
Ce nom leur venait de ce qu'ils s'installaient sur les places
publiques, assis a une table (Tpa7ie£a, Mallh., xxi, 12;
Marc., xi, 15; Luc., Xix, 23; Joa., n, 15), sur laquelle
ils placaient leurs pieces d'or et d'argent, comme ils le
font encore aujourd'hui dans les villes d'Orient au coin
des rues ou sur les places publiques. Aussi les auteurs
grecs appellent-ils leur metier « le metier de la table »,
Y) IpYaata T) Trj; rpaTre?-/);. Demosthene, edit. Backer,
p. 946, 4; 895, 15, etc.; Isocrate, ibid., p. 358, 6. Plus
tard, on leur donna le nom de x£p|j.aTt<rrai', du mot
x£p(xa, qui signifie petite piece de monnaie. Maxime de
Tyr, edit. Reiske, Diss. n, p. 13. Cf. Athenee, Deipno-
soph., p. 533 a, 568 f, etc.; Antholog., xi, 271. C'est le
terme par lequel saint Jean, n, 14, designe la menue
monnaie qui est sur la table des changeurs de Jerusalem.

Les changeurs apparaissent pour la premiere fois a Rome
vers 1'an 309, sous le nom tfargentarii. Tite Live, ix, 40,16.
Ils faisaient le change des monnaies d'argent du sud de
1'Italie et de 1'Etrurie contre du bronze romain. Ils sont
encore designes sous le nom de numularii et de men-
sarii ou mensularii. Suetone, Oclav., 4. Ils faisaient non
seulernent le change, mais toutes les operations finan-
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cieres : pavement, encaissement des sommes dues, place-
ments de toute nature, etc. II semble cependant qu'au
temps d'Auguste le nom de numularii (c'est le mot qu'em-
ploie la Vulgate, Matth., xxi, 12; xxv, 27; Marc., xi,
15; Joa., n, 14, 15) etait plutot donne aux changeurs, et
celui d'argentarii aux banquiers. Certains numularii
etaient des employes de la monnaie, verificateurs des
pieces nouvelles. Us avaient une mensa ou ils echan-
geaient ces pieces centre de vieilles pieces ou centre
des monnaies etrangeres, d'apres le cours fixe au forum.

1° L'Ecriture, independamment des chants composes
pour celebrer de grands evenements historiques, comme
le passage de la mer Rouge, la victoire de Barac sur Si-
sara, etc., mentionne un certain nombre de chants pro-
fanes, rythmes, qu'on devait chanter sur des airs com-
poses expres ou deja connus, ainsi que le supposent
les litres d'un certain nombre de Psaurnes qui, d'apres
1'explication commune, indiquent 1'air sur lequel ils
devaient etre chantes. Ps. ix, 1; xxi (hebreu, xxn), 1;
Ps. XLIV (XLV), 1 (?); LV (LVI) , 1; LVI (LVII) , 1; LVH

190. — Joueur de flute et chanteur excitant les moissonneurs au travail. Tombeau de Tl, h Saqqara. Mus6e Guimet.

Corpus Inscr. latin., t. vi, n°* 298,8461,8463; t. x, n° 5689;
Ciceron, Pro Quinctio, 4, 17; Apulee, Metam., x, 9.
D'autres etaient de simples particuliers. Les inscriptions
designent souvent leurs boutiques par le nom du monu-
ment aupres duquel elles sont etablies. Corpus Inscr. latin.,
t. vi, n<» 9173, 9178, 9181, 9182, 9709, 9711, 9712, etc.;
Tite-Live, xxvi, 11; Plaute, Asin., i, i, 103-113; Curcul.,
iv, 2, 21; Terence, Phormio, v, 7, 28, etc.

Les tables sur lesquelles elaient installes les changeurs
s'appelaient menses argentarise. Digeste, n, 13, 4. On ne
connait pas de monuments grecs representant des chan-
geurs. Les changeurs remains, au contraire, sont repre-
sentes sur plusieurs monuments antiques. Un bas-relief
du Vatican (fig. 188) nous montre un changeur assis
derriere sa table, au-dessus de laquelle on remarque un
compartiment grille, semblable a ceux qu'on voit encore
aujourd'hui devarit les bureaux des caissiers. Pres de lui
est un monceau d'argent. La tete du changeur est tour-
nee vers un personnage qui apporte un sac. Un fond de
verre peint (fig. 189) represente un autre changeur. 11 est
assis derriere sa mensa, « table » (Matth., xxi, 12), cou-
verte de pieces de monnaie. Un homme debout lui pre-
sente des pieces sur une tablette. Derriere lui sont des
sacs remplis d'argent avec un chiffre marquant leur con-
tenu, cccxx, CCLV. Au bas est ecrit : SACVLV.

E. BEURLIER.
CHANSON (hebreu : sir; Septante : aajia; Is., xxnr,

15), chant profane, par opposition a cantique ou chant
sacre. Le chant a toujours ete une des expressions natu-
relles de la joie et un accompagnement des fetes, en
particulier en Orient. Tous ceux qui out visite ce pays, et
specialement 1'Egypte, ont remarque que tous les ouvriers
accompagnent de chant leur travail, surtout quand ils
executent quelque chose de fatigant et de penible. Get
usage remonte a la plus haute antiquite (fig. 190). Cham-
pollion, dans son voyage en Egypte, en 1828, retrouva
sur un tombeau d'Eilethya (aujourd'hui El-Kab) , la
Chanson des Boiufs, qu'on chantait pendant, le depi-
quage du ble. Lettres ecrites d'Egypte, lett. xn, in-8°,
Paris, 1833, p. 195-196. Cf. la chanson des bergers et
celle des aniers, G. Maspero, Etudes egyptiennes, t. n,
fasc. I, 1888, p. 73, 89; Id., Histoire ancienne de
I'Orient, 1895, t. I, p. 340-342. Aussi les monuments
figures nous montrent-ils souvent des chanteurs et des
chanteuses (fig. 191), accompagnant leur chant de batte-
mcnts de mains. Cf. G. Maspero, Eludes, ibid., p. 81.

(LVIII), 1; LIX (LX) , 1; LXVIII (LXIX) , 1 ( ? ) ; LXXIV
(LXXV), 1; LXXIX (LXXX), 1. Quelques-uns des chants
que rappellent ces tilres pouvaient etre des chants sacres;
mais il est probable que quelques-uns au moins etaient
des chants profanes, a en juger par les premiers mots
qui en sont rapportes, de meme que les airs qui sont in-
diques dans nos collections de cantiques.

191. — Musiciens, chanteuses et chanteurs egyptiens.
D'apres E. Newberry, Beni- Hassan, 1893, t. I, pi. 12, t. ir, pi. 4.

2° Quoi qu'il en soil, 1'usage du chant dans les festins
et les rejouissances profanes, comme dans les fetes reli-
gieuses, est mentionne dans 1'Ecriture. II est probable
que le chant accompagnait ordinairement comme aujour-
d'hui la musique, quoiqu'il ne soil expressement question
que de celle-ci en plusieurs endroits, Is., v, 12; Eccli.,
xxxii, 5, 7-8; XLIX, 2. Le chant est expressement
nomme dans Isaie, xxiv, 9, lorsqu'il dit qu'on ne boira
plus le vin en chantant, lorsque Dieu frappera son peuple.
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Notre-Seigneur a fait lui-meme allusion aux chants des
cnfants qu'on entend encore aujourd'hui en Palestine
comme dans tons les pays du monde. Matth., xi, 17;
Luc., vn, 32. C'est le plus souvent dans les festins que
Ton chanle, comme dans le grand repas que donne le
pere de 1'enfant prodigue pour celebrer le retour de son
ills. Luc., xv, 25. C'est aussi aux manages, Jer., vn, 3i;
Ezech., xxvi, 13; et dans les grandes rejouissances pu-
bliques, principalement apres une victoire, II Par., xx,
27-28; Is., ix, 3; on improvise alors un chant sur 1'evene-
ment qui vient de se produire, Jud., xv, 16-17; I Reg.,
Xvm, 7; xxvm, 11, on bien on le celebre par un poeme
deja connu. II Par., xx, 21. Le ceremonial des funerailles
comportait des chants elegiaques ou des lamentations,
usites encore aujourd'hui en Palestine, et faisant 1'eloge
du mort, comme nous en avons entendu, par exemple,
a Nazarelh. II Par., xxxv, 25; Eccle., xn, 5; Jer., ix, 17,
20; Amos, v, 16; Luc., vn, 32; Marc., v, 38; Luc., vm,32;
cf, Matth., ix, 23; II Reg., 1,19 27; in, 33-34. On chantait
egalement lorsqu'on dansait, I Reg., xvm, 6; xxi, 11;
Luc., xv, 35, etc.; pendant la moisson, Is., ix, 3, les
vendanges et lorsqu'on foulait les raisins pour faire le
vin. Jud., ix, 27; Is., xvi, 10; xxv, 6; Jer., xxxi, 4-5;
XLVIII , 33. Dans toutes ces circonstances, une partie au
moins de ces chants etaient des chansons profanes.

3° II nous est reste dans 1'Ecriture quelques debris de
chants profanes. II faut ranger sans doute dans cette ca-
tegorie le chant de Lamech, le plus ancien de tous. Gen.,
iv, 23. — Nous avons des morceaux de chants militaires
sur les victoires remporlees centre les Moabites, Num.,
xxi, 14-15; sur la defaite de Sehon, roi d'Hesebon,
Num., xxi, 27-30; 1'acclamation a David, vainqueur de
Goliath. I Reg., xvm, 7. — Le livre des Nombres, xxi,
17-18, nous a conserve sans doute un de ces chants que
chantaient les. Israelites en travaillant au creusemeiit
d'un puits. — L'Ecclesiastique, ix, 4, fait une allusion
aux chanleuses des rues. Isa'ie fait de meme, xxnr, 15-
16, et il cite dans ce passage, jh 16, quelques vers d'une
chanson tyrienne. — Pour le chant religieux, voir CHANT
SACRE, CHANTRES DU TEMPLE, CHEF DES CHANTRES.

F. VIGOUROUX.
CHANT SACRE. Le chant et le jeu des instruments,

jouissance indispensable des peuples de 1'Orient, ont servi
de tout temps a rehausser 1'eclat des 'ceremonies reli-
gieuses, des sacrifices, des fetes publiques et privees,
des festins, des funerailles. Voir Fr. Chabas, YEgypto-
logie, juillet 1874, p. 49. Cf. Photius, Biblioth., ccxxxix,
t. cm, col. 1200-1208. II en fut de meme dans 1'antiquite
hcbraique. Le chant se joignait a toutes les fetes (voir
CHANSON ) , mais principalement aux solennites de la
religion; et des le sejour dans le desert il fit partie du
culte sacre. Exod., xv, 20; Num., x, 10. Cf. Jud., xxi, 21.

Les anciennes nations suppleaient aux monuments ecrits
par des traditions orales et chantees. Deut., xxxi, 19.
Aussi le chant fut-il cultive dans les ecoles des prophetes.
I Reg., x, 5; xix, 20; IV Reg., m, 15; Eccli., XLIV, 5.
Targum sur I Par., xv, 22, 27. Eusebe, Prsep. Evang.,
XI, 5, t. xxi, col. 852, nous apprend que ces sages de la
nation instruisaient leurs disciples au moyen de sen-
tences, d'enigmes, de recits rythmes, de chants et de
refrains mesures en vers. Aussi dans le langage de la
Bible les termes de « voyant ou prophete » et ceux de
« musicien ou chantre » sont-ils souvent pris 1'un pour
1'autre. I Par., vi, 33; xxv, 2, 3, 5. Cf. Quintilien,
Instit. oral., x, 9, 10. C'est dans ce sens que Clement
d'Alexandrie, Strom., vi, 11, t. ix, col. 309, appelle David
« musicien et prophete » , <!>aXXwv v.al Trpo^rjTc-jwv. Des
ecoles prophetiques, les traditions musicales passerent
aux ministres du culte, lorsque David, en preparant la
construction du Temple, organisa les offices des levites.
II recueillit, nous dit Josephe, Ant. jud., VII, xn, 3,
les hymnes anciens, en meme temps qu'il en composa de
nouveaux (voir PSAUMES), et il etablit 1'ordre des chanls

sacres pour les fetes et les ceremonies religieuses, I Par.,
xxni, 5, 30; Eccli., XLVII, 9-12. Les titres des cantiques,
le contexte, ou encore le temoignage des autres livres
de 1'Ecriture, determinent 1'usage liturgique de certains
psaumes. Par exemple, le Psaume xxiv (Vulgate, xxm),
qui fut compose vraisemblablement pour le transport de
1'arche, est un chant de procession; les Psaumes xcvi (xcv)
et cv (civ) paraissent se rapporter a Tetablissement de
1'arche dans le Tabernacle, I Par., xvi, 8-34; le Psaume
LXVIII (LXVII), a la prise de Rabbath, II Reg., xn, 26; le
Psaume xxx (xxix), a Tinauguration de 1'emplacement
du Temple. II Reg., xxiv, 25. On voit egalement que les
Psaumes iv, xx (xix), LXVI (LXV) se joignaient a 1'of-
frande des sacrifices. D'ailleurs il ne se faisait pas dans
le Temple la moindre oblation qui ne fut accompagnee
du chant des Levites. 1 Par., xxm, 30, 31. Le Psaume
CXLI ( C X L ) etait reserve pour 1'offrande du soir, le
Psaume xci (xc) et le Psaume in font encore parlie de
la priere du soir au riluel juif. Enfin sept psaumes
etaient assignes a chacun des jours de la semaine pour
etre chante's au sacrifice du matin. C'etaient pour le
premier jour le Psaume xxiv (xxm), pour le deuxieme
jour le Psaume XLVIII (XLVII) , pour le troisieme jour
le Psaume LXXXII ( L X X X I ) , pour le quatrieme jour le
Psaume xciv (xcm), pour le cinquieme jour le Psaume
LXXXI (LXXX), pour la veille du sabbat le Psaume xcm
(xcn), et pour le jour du sabbat le Psaume xcn (xci).
Thamid, 7, 4. Voir Mousapli, ou Priere additionnelle
du sabbat, fin. Les titres attribues a ces psaumes par les
Septante, en dehors du texte hebreu, confirment exacte-
ment les indications des livres juifs. Le Psaume xxxvm
(xxxvn) est pareillement affecte par les Septante au jour
du sabbat. Les Juifs emploient encore le Psaume LXXXI
(LXXX) pour le premier jour de 1'annee (Ros hasanah),
et les psaumes du Hallel, cxm (cxii)-cxvm (cxvn), aux
fetes de Paques, de la Pentecote, de la Dedicace, des
Tabernacles et aux neomenies; mais, avant de faire partie
du Hallel, le Psaume cxvi (cxiv-cxv) etait destine a
servir uniquement au repas de FAgneau pascal, et le
Psaume cxvm (cxvn) devait servir specialement a la
fete des Tabernacles. Plusieurs des psaumes sus-men-
tionnes sont posterieurs a David; au surplus, les indica-
tions fournies par les titres grecs ou hebreux ne sont
que d'une antiquite relative. Quoi qu'il en soit, le service
quotidien etabli par David dura dans son ensemble jus-
qu'a la captivite, II Par., xxxv, 15; Nehemie le recon-
stitua pour le second temple, I Esdr., in, 10; vn, 7;
II Esdr., vn, 45; xn, 45, et le meme ordre persevera dans
le temple d'Herode. Le chant des hymnes sacres eut la
principale place dans les ceremonies de la religion d'ls-
rae'l; le culte du vrai Dieu ne le ceda pas en cela aux reli-
gions etrangeres.

Le peuple prenait part au chant en repondant aux
strophes par le « refrain », ou en poussant des accla-
mations, teru'dh, Ps. xxxm (xxxn), 2, 3; LXXXIX
(LXXXVIII), 15, prises en dehors du texte chante, telles
que 1'Amen ou 1'Alleluia (voir ces mots, t. i, col. 369
et 475). I Par., xvi. 36; Ps. cvi (cv) , cxi (cx)-cxvm
(cxvn), cxxxv (cxxxiv), CXLV (CXLIV)-CL, titre. Cf. Eu-
sebe, Comment, in Psalmos, t. xxm, col, 66-75. II faut
indiquer aussi le refrain ou 1'acclamation i^ron eb'iyb >3,

Quoniam in seternum misericordia ejus, du Psaume
cxxxvi (cxxxv); cf. I Par., xvi, 41; II Par., v, 13; vn, 6;
XX, 21; I Esdr., in, 11; le U^VEI'TE y.ai CiTrepy^o-jTE a-jtbv
£•; TO'j; alwva?, Laudate et superexaltate eurn in ssecula,
du cantique des Enfants, Dan., in, 57-88; le Quoniam
sanctus est, Nin ^'np '2, du Psaume xCix (xcvm). Enfin

le chant etait accompagne d'une maniere analogue a celle
qui est representee sur les monuments antiques (fig. 192),
par le jeu bruyant des instruments de musique, les cla-
quements des mains et les divers mouvements de la danse
relisieuse. Voir DANSE.
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La terminologie musicale clans le vocabulaire hebreu
est fort restreinte. Le mot sir designe le « chant » ,
aussi bien le texte destine a etre chante que le jeu des
instruments (kele sir, II Par., xxxiv, 12). Niggen,
« toucher avec la main, palper, » et zammer, « couper,
tailler, » d'ou « diviser les sons » sur les cordes de la
harpe ou avec la voix, « moduler, » appliques d'abord
au jeu des instruments a cordes, cornme le gree J/aM-w ,
signifierent egalement le chant lui-meme et les pa-
roles chantees, <!/a),[Aos. Hanion et hemydh signifient le
« bruit » de 1'instrument , la « vibration » des cordes ,
"»b23 rnoTi ?jn»tf fan, « le bruit de tes chants et le son
de tes harpes. » Amos, v, 23. Voir Is., XVT, 11. Teru'dh,
le « bruit », les clameurs, les cris de joie, est chez les
juifs modernes le nom d'une sonnerie particuliere de la
trompette. Voir TROMPETTE. feqVah s'applique au son
prolonge des trompettes et des instruments a vent (voir
Musica vet. Hebrseorum, c. i, dans Ugolini, Thesaurus,

nete des diverses sortes de chants dont ils usent de nos
jours ne peut etre prouvee. J. PARISOT.

CHANTEURS. Voir CHANT SACRE, CHANSON, CHAN-
IRES DU TEMPLE.

CHANTRES DU TEMPLE. Le service musical
dans les ceremonies religieuses du peuple juif fut orga-
nise sous le regne de David. Jusqu'a cette epoque, il ne
parait pas que le chant religieux eut recu de reglemen-
tation. En distribuant les offices des ministres sacres,
David etablit vingt-quatre classes de musiciens, sous la
direction des chefs de chceur Asaph, Heman, Idithun
(Ethan). I Par., xv, 16, 22; xvi, 4-42; xxm, 5, 30 ; xxv.
L'auteur des Paralipomenes porte a deux cent quatre-
vingt-huit le nombre des maitres musiciens, choisis entre
quatre mille chanteurs. I Par., xxv, 7, et xxm, 5. David
lui-meme les formait au chant sacre, d'apres Josephe,

192. — Chanteurs susiens prece"d6s do musiciens. D'apr&s Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 49.

t. xxxii, col. ix-xi), et sebdrim, dans 1'hebreu moderne,
aux sons detaches bu « brises, » trilles. Pdrat, Amos,
vi, 5, signifie, comme plus haul zammer, « distinguer »
les sons, « moduler ». Qol, la « voix », s'emploie, de la
meme maniere que le syriaque qalah, pour designer le
« ton », la « note » musicale. Voir Silte haggiborim, dans
Ugolini, Thesaurus, t. xxxii, col. x, xi. On emploie encore
dans le sens de « chanter » hasmia', « faire entendre, »
dormer de la voix, Ps. xxvi (xxv), 7; II Esdr., xn, 42;
'dnd/i, « elever la voix, repondre, » et rdnan, « retentir,
poiisser des cris ». Dans 1'hebreu rabbinique, on trouve
niggun, derive de naggen (ci-dessus), « musique » ;
ne'imdh, « chant, melodie, » sens derive probablement
de 1'expression nin>pT n»y2, « agreable par ses chants ».

II Reg., xxm, 1. Voir MUSIQUE.
Vraisemblablement il n'exista dans 1'antiquite hebraique

ni notation, ni nomenclature musicale, ni enseignement
theorique. Les melodies se transmettaient par la seule
voie de la pratique ou de la routine, les signes musicaux,
qui apparurent chez les Grecs plusieurs siecles avant J.-C.,
n'ayant commence a etre adoptes par les diverses nations
orientales que vers le ive siecle de notre ere. Aussi la
destruction du Temple et la dispersion du peuple juif
amenerent - elles 1'aneantissement des traditions musi-
cales des levites. Des instruments de musique, non plus
que du mobilier du Temple, il ne resta rien, si ce n'est
quelques representations fournies par les bas-reliefs de
Tare de Titus ou les peintures sur verre des catacombes.
Les emigres juifs emporterent cependant partout ou ils
s'etablirent les pratiques de leur culte, la lecture des
Lvres sacres et leurs formules de prieres; mais 1'ancien-

Ant. jud., VII, xi, 3. L'influence de Samuel ne fut peut-
etre pas etrangere a cette organisation. Cf. I Reg., x, 5;
xix, 20; Ps. xcix (xcvm), 6; I Par., ix, 22. Le prophete
avait pu la preparer; toujours est-il que ses fils et ses
disciples y eurent un role preponderant. Samuel fut , en
effet, 1'aieul du chantre et psalmiste Heman, que 1'auteur
des Paralipomenes appelle « le premier prophete du roi
pour le chant des hymnes sacres », I Par., vi, 33; xxv,
4, 5; et sur le nombre des vingt-quatre chefs musiciens
institues par David, nous trouvons quatorze fils d'Heman.
I Par., xxv, 4, 5.

Vetus comme les pretres de tuniques de Hn, I Par.,
xv, 27; II Par., v, 12; Josephe, Ant. jud., VIII, n, les
chantres occupaient dans la cour interieure du Temple,
ou cour des Pretres, un lieu eleve, — si Ton peut inter-
preter en ce sens le texte de Nehemie, II Esdr., ix, 4 (la
tradition juive dit une « estrade », p^T, dukdn], — en

face du tabernacle, I Par., vi, 32, a 1'orient de 1'autel
des holocaustes, II Par., v, 12; Eccli., XLVII, 11, pres de
la porte qui separait la cour des Pretres du parvis du
Peuple, ou parvis d'Israel. Selon d'autres textes rabbi-
niques, ce lieu eleve attribue aux chantres etait soit la
plate-forme situee au haut de 1'escalier qm du parvis d'Is-
rael donnait acces a la cour des Pretres, soit encore le
perron place devant les portes exterieures. L'une et 1'autre
tradition peuvent se concilier. II est possible que les
levites musiciens, qui devaient se tenir pres de 1'autel
durant 1'offrande des sacrifices, sortissent de 1'enceinte
reservee aux pretres lorsque les ceremonies se deployaient
a 1'exterieur et que le peuple devait prendre part au
chant. Les chantres de service avaient leur habitation,
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lesukkot, I Par., ix, 33, en face de celle des pretres sa-
crificateurs, dans la cour interieure, du cote nord. E/ech.,
XL, 44. C'est la que se conservaient les instruments de
musique et les vetements que les chantres et les execu-
tants portaient durant les ceremonies.

Nul texte ne determine le nombre des musiciens em-
ployes dans les ceremonies du Temple. Les traditions
rabbiniques fixent seulement un minimum de douze
chantres pour 1'bffice quotidien. Tr. Erachin, 11, 6. Les
levites n'etaient admis a chanter aupres de 1'autel qu'a

Tage de vingt ans accomplis, I Par., xxni, 27-30, et il
fallait avant d'entrer en charge qu'ils se fussent exerces
durant cinq annees sous la direction de leurs anciens,
silte haggibborhn. Ugolini, Thesaurus, t. xxxii, col. v.
Cepehdant de jeunes levites se joignaient aux pretres
pour fournir les voix aigues, mais seulement lorsque le
chceur se tenait dans les cours exterieures ; 1'acces du
parvis des Pretres n'etait pcrmis regulierement qu'aux
levites remplissant leurs fonctions. Quant aux femmes,
elles n'etaient pas admises, selon les rabbins, a chanter
dans les ceremonies du culte.Voir Naumbourg, nn>i»

Recueil de chants religieux et populaires des Israelites',
precede d'une etude historique, Paris, 1874, p. in. Un cer-
tain nombre d'auteurs cependant, voir Calmet, Dissertation
sur la musique, dans la Bible de Vence, t. ix, p. 451-
453, croient que les femmes chantaient dans le Temple. Us
apportent en preuve, sinon le texte de I Par., xxv, 5, —
qui n'est qu'une parenthese dans le denombrement des
musiciens fait par David, — du moins les temoigriages
d'Esdras et de Nehemie , qui comptent a la reconstruc-
tion du Temple, le premier « deux cents », 1'autre « deux
cent quarante-cinq chanteurs et chanteuses » (la lecon

etant supposee exacte). I Esdr., n, 65; II Esdr.,
vir, 67. On allegue aussi 1'autorite des Targums sur
1'Ecclesiaste , qui rapporte au service du Temple ce que
Salomon dit des splendeurs de son palais et paraphrase
ainsi, Eccle., n, 8: « J'ai fait dans la maison du sanc-
tuaire des instruments de musique pour les chanteurs
et les chanteuses; » et encore le texte de Philon, Vit.
contempl., c. xi, fin, edit. Mangey, 485, 486, qui temoigne
de 1'usage ou etaient les therapeutes d'alterner leurs
chants, composes selon les traditions antiques, entre des
choeurs d'hommes et de femmes. Mais de tous ces temoi-
gnages il ne resulte nullement que les chanteuses aient
pris part aux fonctions du sanctuaire. Si elles appa-
raissent dans les ceremonies religieuses, Exod., xv, 20, 21 ;
Ps. LXVIII (LXVII) , 12, 26; Jud., xxi, 21; II Par., xxxv, 25,
c'est toujours en dehors du Temple. On sait d'ailleurs
que les femmes ne pouvaient franchir 1'enceinte du parvis
des Israelites. Quant a 1'expression niaby, 'aldmot, qu'on
pent a la rigueur prendre au sens obvie dans les textes
musicaux (comme si elle designait les chanteuses, le
choeur des jeunes filles. Voir 'ALA.MOT, t. i, col. 333), il
est preferable de 1'appliquer soit aux cordes « aigues »
des harpes, soit aux sons « eleves » des flutes, par ana-
logie avec 1'acuite de la voix de femme (c'est de la meme
maniere que les Grecs appelaient a-iXb; nap6lvto; une
espece particuliere de flute de tres petite dimension et
d'une sonorite aigue. Voir Athenee, Deipnos., c. xxni,
xxiv); plus simplement on peut, en rapprochant le terme
'aldmot de la racine by, 'al, le traduire par«voix hautes».
Ce sens s'explique bien par 1'expression du livre des
Paralipomenes , -bynb V"n Vpz : « Les levites chantaient
a voix haute, en elevant le ton, » II Par., xx, 19, expression
que la langue syriaque rend exactement par l^gJ
beqdld rdmd. La version des Septante transcril ici le mot
'aldmot sans le traduire : im d).aijj.co9.

Dans tout 1'Orient, les femmes prenaient part aux cere-
monies du culte. En Egypte, des le temps de 1'Ancien
Empire, des musiciennes etaient attachees a presquc
tous les temples. Fr. Lenormant, Hisloire ancienne de

VOrient, 9e edit., t. m, p. 9. Les femmes juives, en
dehors des fonctions religieuses, chantaient et jouaient
des instruments dans toutes les rejouissances. Jud.,
xi, 34; Judith, xv, 15; I Reg., xvm, 6. Salomon, comme
tous les rois de 1'Orient, entretenait dans son palais des
troupes de chanteurs et de musiciennes. Eccl., n, 8. David
lui-meme eut des chanteuses a son service. II Reg., xix, 35.

J. PARISOT.
CHAOS, etat de 1'univers et de la terre en particu-

lier, avant que le Createur n'en eut ordonne les elements.
— Dans la Genese, i, 2, cet etat est exprime par les deux
mots tohu bohu, qui sont passes dans la langue francaise
pour caracteriser le desordre et la confusion. Le mot tohu
vient d'un radical tdhdh, en chaldeen teha", « etre vaste
et desert; » bohu se rattache au radical arabe bdhdh, qui
a les deux sens correlatifs de « etre pur et net» et « etre
vide ». Les Chaldeens faisaient du desordre primordial
une deesse Bahu. Voir F. Vigouroux, La Bible et les
de'couverles modernes, 6e edit., 1896, t. i, p. 208. En
disant que la terre etait tohu vdbdhu, 1'auteur sacre veut
done marquer qu'elle se trouvait alors a 1'etat d'immen-
site deserte et vide, depourvue par consequent de ce qui
a constitue depuis sa physionomie, les reliefs orogra-
phiques, les cours d'eau sillonnant des continents, la
vegetation, les animaux, etc., et de plus la lurniere eclai-
rant toute sa surface. Les versions traduisent equivalem-
ment ce sens de 1'hebreu. Septante : la terre etait iopa-
ro; y.ai axaTadKEuaa-TO?, « invisible et sans preparation, »
par consequent a 1'etat obscur et informe; Aquila : xlvwjia
-/ai ouSiV, « un espace vide et rien; » Symmaque : apybv
xa\ aSiax.pitov, « quelque chose d'inactif et sans ordre; »
Theodotion : xsvbv xal ouSsv, « le vide et rien; » Vulgate :
inanis et vacua,« sans consistance et vide. » Gette der-
niere traduction et celle des Septante rendent le mieux
le sens de 1'hebreu. Le mot tohu se retrouve dans la Bible
pour designer tantot ce qui est vaste et desert, Deut.,
xxxii, 10; Job, vi, 18; xn, 24; xxvr, 7; Ps. cvn (cvi), 40;
tantot la devastation, Is., xxiv, 10; la vanite, I Reg.,
xn, 21; Is., xxix, 21; XLI, 29; LIX, 4, et ce qui n'est
« rien », Is., XLIV, 9; XLIX, 4. Les deux mots reunis se
lisent encore dans Jeremie, iv, 23 : « Si je regarde la
terre, elle est tohu vdbdhu, » c'est - a - dire toute en des-
ordre. Isa'ie, xxxiv, 11, reproduit 1'expression de la
Genese et 1'applique au pays des Idumeens, frappe par
le chatiment divin : « On etendra sur lui le cordeau de
tohu et le fil a plomb de bo/tu. » Le sens des deux mots
n'est done pas douteux : il implique desordre, confusion,
solitude, obscurite, en un rnot 1'etat de la matiere iriforme
au debut de I'oauvre organisatrice de la puissance divine.
Les Grecs donnaient a la matiere primordiale le nom de
•/ao;. Us personnifiaient meme le chaos et en faisaient
un dieu precedant tous les autres etres. Hesiode, Theog.,
116; Aristophaue, Aves, 693; Platon, Conv., 178 b.
Cf. Ovide, Metam., i, 5. Les Peres se sont servis du
mot chaos pour traduire 1'idee representee par le tohu
vdbdhu de la Genese; mais jamais ils n'ont attache a ce
terme le sens que lui pretaient les philosophes grecs. Ils
se sont contente's d'appeler chaos 1'etat de la matiere
primordiale creee par Dieu, cornme 1'enseigne le premier
verset de la Genese, et deja soumise a Faction des lois
generates posees par lui. Voir S. Bonaventure, Sentent.,
lib. n, dist. xn, art. i, q. 3, edit. Vives, t. n, p. 532;
Pctau, De theolog. dogmat., de mund. opi/lcio, I. n,
1-10; in, 1-4, edit, de 1868, t. iv, p. 237-244; F. Vigou-
roux, La cosmogonie mosa'ique, Paris, 1882, p. 67-68.
Les partisans du concordisme entre le recit de la Genese
et les systemes cosmogoniques modernes pensent que le
tohu vdbdhu marque 1'etat de la terre pendant la con-
densation de la nebuleuse primitive, telle que la decrit
Laplace dans 1'expose de sa celebre hypothese. Voir Cos-

i MOGOME, et Motais, Origine du monde, Paris, 1888,
i p. 58-61. — Dans la parabole du mauvais riche, Abra-
I ham dit a celui-ci, qui est ensevcli dans 1'enfer : « Entre
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nous et vous, un grand chaos a ete etabli, de sorte que
ceux qui voudraient passer d'ici a vous ne le pourraient,
pas plus que traverser de la-bas jusqu'ici. » Luc., xvi, 26.
Ce que .la Vulgate appelle chaos est nomme en grec
•/aa(Aa, « abime, gouffre, grand espace beant. » Get abime
« a ete etabli », £aTr(pixTai, a ete creuse irrevocablement
par Dieu, et il est infranchissable. Par consequent, le
damne ne pourra jamais passer de 1'enfer au ciel.

CHAPITEAU DES COLONNES DU TEMPLE.
Voir COLONNES DU TEMPLE.

CHAPITRES DE LA BIBLE. Ce sont des divisions
plus ou nioins etendues, qui ont ete etablies au cours des
siecles dans les textes manuscrits ou imprimes de la Bible
pour en faciliter la lecture. Diflerents systemes de section-
nement ont precede la « capitulation » universellement
employee aujourd'hui. Nous distinguerons done les cha-
pitres anciens des chapitres modernes.

I. CHAPITRES ANCIENS. — Autres sont ceux des textes
originaux, autres ceux des anciennes versions. Leur his-
toire detaillee presente plus qu'un interet de curiosite;
elle a une importance crilique et sert a classer les ma-
nuscrits et a fixer le texte lui-meme.

I. CHAPITRES DES TEXTES ORIGIFAUX. — On ignore si
les plus anciens manuscrits hebraiques etaient partages
en sections. Plusieurs critiques pensent que le texte etait
transcrit d'une facon continue, sans separation de para-
graphes et d'alineas. Les premieres divisions connues
sont les sections, appelees sedarim (pluriel de seder,
« ordre, serie, section ») , que les massoretes adopterent
pour leurs etudes grammaticales et critiques. Le Penta-
teuque en comprenait 156 (la Genese 42, 1'Exode 29, le
Levitique 23, les Nombres 32, le Deuteronome 27),
Josue 14, les Juges 14, les deux livres de Samuel 34, les
deux livres des Rois 35, Isaiie 26, Jeremie 31, Ezechiel29,
les petits prophetes 21, les Proverbes 8, les Psaumes 19,
Job 8, 1'Ecclesiaste 4, Esther 5, Daniel 7, Esdras et Nehe-
mie 10, les Chroniques 25; au total, 443. Ruth, le Can-
tique et les Lamentations n'en avaient pas. Cf. de Voisin,
Observationes ad prooemium Pugionis fidei, Leipzig,
1687, p. 102-103 et 137-140. — On ignore aussi quand, com-
ment et par qui le texte grec du Nouveau Testament fut
sectionne pour la premiere fois. Clement d'Alexandrie,
Stromat,, vn, 14; t. ix, col. 517, appelle |A£ys'<7Tr,v repi-
xo7tr,v une partie de I Cor. ,'vi. Tertullien, Ad uxorem,
II, 2, t. I, col. 1290, designe I Cor., vn, 12-14, comme
un capitulum particulier. Ailleurs, de Pudicitia, 16, t. u,
col. 1012, il blame les heretiques qui condamnent tout
un livre sacre a cause d'un capitulum douteux. Denys
d'Alexandrie, cite par Eusebe, H. E., vn, 25, t. xx,
col. 697, nous apprend que quelques anciens discutaient
1'Apocalypse chapitre par chapitre, xa6' exaorov xe?a-
Xaiov. 11 y a la un indice certain d'un sectionnement
determine; mais, dans 1'etat actuel de nos connaissances,
il est impossible de dire s'il s'agit de sections liturgiques
ou simplement de passages cites ou commentes par ces
Peres. — Les sectionnements connus des livres du Nou-
veau Testament se ramenent a quatre groupes, ceux des
Evangiles, des Actes des Apotres et des Epitres catho-
liques, des Epitres de saint Paul et de 1'Apocalypse.

1° Chapitres des Evangiles. — 1° Le plus ancien sec-
tionnement des Evangiles se trouve dans les deux manus-
crits onciaux B (Vaticanus 1209) et 3 (Zacynthius). II
comprend : Matth. 170 sections, Marc. 62, Luc. 152,
Joa. 80. Ces sections sont d'inegale longueur; ainsi la
136e de saint Matthieu correspond a xxiv, 1 et 2; la 137e

a xxiv, 3-35; la 138e a xxiv, 36-41, et la 139e a xxiv,
45-51. — 2° Une autre division, presque aussi .ancienne,
compte : Matth. 68 chapitres, Marc. 48, Luc. 83, Joa. 1&
On la trouve dans les onciaux ACXRZ. Elle est souvent
d'accord avec la precedente. Chaque chapitre, -/.ecpaXxeov,
a un titre, TITAO;, qui resume son contenu; le ler cha-

| pitre de saint Matthieu est intitule ntp\ TO>V [Aaywv, « des
mages; » le 2e, uspl TWV avaipcOevraiv 7rai5twv, « des en-
fants occis. » Dans ANZ, les titres sont places a la partie
superieure ou inferieure des pages, a cote de la section
correspondante; dans ACR, leur liste est ecrite en tele
de chaque Evangile. Leur etendue varie notablement;
ainsi le chapitre 55° de saint Matthieu correspond a xxn,
41-46,'et le 56e a xxni, 1-xxiv, 2. Le debut de chaque
Evangile n'a pas de titre. La lre section de saint Matthieu
commence done a n, 1; celle de saint Marc a i, 23; celle
de saint Luc a n, 1, et celle de saint Jean aussi a n, 1.
Mill attribuait cette absence de titre a une omission des
premiers copistes; Griesbach pensait que le titre general
de 1'Evangile servait a designer le debut; Gregory consi-
dere ce commencement comme une section preliminaire,
un avant-propos, qui n'etait pas numerote. On a altribue,
mais sans raison suffisante, cette division a Tatien; 1'abbe
Paulin Martin la rapportait a Ammonius d'Alexandrie.
Ces titres ont passe dans toutes les anciennes versions;
ils ont subi des retouches. Les Armeniens et les Copies
ont remanie completement ceux de 1'Evangile de saiat
Jean. Cf. R. Simon, Histoire critique du Nouveau Testa-
ment, 1689, p. 424-427; Mill, Novum Testamentum
grssce, edit. Kuster, 1710, p. 39; Griesbach, Commenta-
rius criticus in textum grsecum N. T., pars 2a, lena,
1811, p. 50; Gregory, N. T. gnece, prolegomena, t. in,
p. 141-142; J. P. P. Martin, Introduction a la critique
textuelle du N. T., partie theorique, 1882 - 1883,
p. 554-569. Sur les titres latins, voir Pair, lat., t. CLXV,
col. 63-70. — Si on veut designer les Tt'-r),oi sous le nom
de xqpaXouoc, il faut les appeler x&paXoua majeurs, pour
les distinguer des xscpaXata proprement dits ou sections
ammoniennes (voir ce mot, t . - i , col. 493-494), que 1'on
denommera alors xs^aXaca mineurs. Ceux-ci sont moins
etendus et plus nombreux que les precedents : 355 en
saint Matthieu, 235 en saint Marc, 343 en saint Luc et
232 en saint Jean. Cf. R. Simon, op. cit., p. 427-429;
J. P. P. Martin, ouvr. cit., p. 569-614; Gregory, loc. cit.,
p. 143-153; Gwilliam, The Ammonian Sections, Euse-
bian Canons and Harmonizing Tables in the Syriac
Tetraevangelium, dans les Studia biblica et ecclesia-
stica, t. n, Oxford, 1890, p. 241-272.

2° Chapitres des Actes et des Epitres catholiques. —
La plus ancienne division connue de ces livres est repro-
duite dans le Vaticanus A et comprend : Act. 36 chapitres,
Jac. 9, I Petr. 8, I Joa. 11, II Joa. 1, III Joa. 1, Jud. 2;
la seconde epitre de saint Pierre n'a pas de sections.
31 chapitres des Actes correspondent a I's'xOsfft; xscpa-
Xai'wv d'Euthalius. Ce diacre d'Alexandrie, sur la demande
du pretre Athanase, publia, vers 458, une edition sti-
chometrique des Actes et des Epitres catholiques et y
introduisit un double sectionnement, le premier de
57 lecons ou lectures, avayvwast;, qui paraissent avoir ete
destinees a 1'usage liturgique, et le second de chapitres,
xe?aXou'a : Act. 40, Jac. 6, I Petr. 8, II Petr. 4, I Joa. 7,
II Joa. 1, III Joa. 1, Jud. 4; au total, 71. Beaucoup de ces
chapitres avaient des subdivisions, (Aspixai •J7to8iap!act:,
dont la premiere n'est pas comptee. Leur nombre est :
Act. 48, Jac. 9, I Petr. 5, II Petr. 1, I Joa. 8, II Joa. 1,
III Joa. 1, Jud. 1. Cf. Zacagni, Collectanea monumento-
rum veterum Ecclesise grsecae ac latinee,Rome, 1698, et
Pair, gr., t. LXXXV, col. 627-790. Les critiques ne sont
pas d'accord sur 1'auteur de cette division. Sur la foi du
Codex Coislianus, n° 25 (Montfaucon, Bibliotheca Cois-
liniana, Paris, 1715, p. 75), on 1'a attribute au martyr
saint Pamphile. Mais les mots TOO Ha.\iyi).vj semblent
avoir ete ajoutes a tort par le copiste; Euthalius affirme
seulement qu'il a collationne le texte sacre sur les exem-
plaires les plus corrects de la bibliotheque d'Eusebe Pam-
phile de Cesaree. D'autres en font honneur a Euthalius.
Mais Albert Ehrhard, Codex H ad Epistulas Pauli und
Euthalios diaconos, dans le Ccntralblatt fur Biblio-
teckswesen, t. vm, Leipzig, 1891, p. 385-411, a pretendu
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que 1'existence d'Euthalius ne peut se demontrer histori-
quement, et que tres vraisernblablement on a pris pour
lui le copiste du manuscrit, qui se nomme Evagrius et
qui est peut-e"tre Evagrius Ponticus (345-399). Le
codex H serait 1'autographe. Cf. Centralblatt, fevrier 1893,
et Journal of Philology, t. xxm, 1895, p. 241-259. —
Le Vaticanus contient une autre division : Act. 69 cha-
pitres, Jac. 5, I Petr. 3, II Petr. 2, I Joa. 3, II Joa. 2.
La 3e epitre de saint Jean et celle de saint Jude n'ont pas
de sections. La division des Actes correspond en partie
au sectionnement introduit dans le Sinaiticus par la se-
conde main. Cf. Tischendorf, N. T. graecum ex Sinaitico
Codlce, Leipzig, 1865, p. xxxvi, adn. 1, et IV. T. Vatica-
num, p. xxx; Westcott et Hort, The New Testament in
the original Greek, introd., 1882, p. 266, n° 349.

3° C/tapitres des Epltres de saint Paul. — Dans son
edition de 1'Apotre, Euthalius ou Evagrius a encore re-
produit, avec quelques modifications cependant, un sec-
tionnement en chapitres, etabli par « un tres sage et tres
aime Pere en Dieu ». Ce predecesseur, qu'il ne designe
pas autrement, serait, au jugement de plusieurs critiques,
Theodore de Mopsueste. Pour M. Ehrard, c'est un ecri-
vain ecclesiastique egyptien, pent - etre contemporain
d'Evagrius. Quoi qu'il en soil, cette division comprend
19 chapitres Rom., 9 I Cor., 11 ou 10 II Cor., 12 Gal.,
10 Eph., 7 Philip., 10 Coloss., 7 I Thess., 6 II Thess.,
22.Hebr., 18 I Tim., 9 II Tim., 6 Tit., 2 Philem.; au
total, 148 ou 147. On y remarque quelques subdivisions :
6 Rom., 16 I Cor., 4 II Cor., 1 Coloss., 3 II Thess.,
8 Hebr., 2 I Tim.; au total, 40.— Ici encore, le Vaticanus
a deux series de divisions. La plus ancienne traite les
14 lettres comme un seul livre et partage le texte comme
s'il etait continu. La seule partieularite a noter, c'est que
dans cette suppujation 1'Epitre aux Hebreux suit celle
aux Galates, quoique le manuscrit la contienne apres la
seconde aux Thessaloniciens. Le nombre des chapitres
est de 21 Rom., 21 I Cor., 11 II Cor., 5 Gal., 11 Hebr.,
6 Eph., 4 Philip., 6 Coloss., 4 I Thess., 4 II Thess. L'autre,
plus recente, ne compte que 8 chapitres Rom., 11 I Cor.,
8 II Cor., 4 Gal., 3 Eph., 2 Philip., 3 Coloss., 2 I Thess.,
2 II Thess. On ignore le chiffre des chapitres de 1'Epitre
aux Hebreux, dont le texte est incomplet.

4° Chapitres de I'Apocalypse. — Andre, archeveque
de Cesaree en Cappadoce, qui vivait a la fin du ve siecle,
a partage 1'Apocalypse en 24 Xoyou?, conforrnement au
nombre des vieillards qui siegeaient autour du trone de
Dieu, Apoc., iv, 4, et en 72 xeyaXoua, obtenus par la
multiplication de 24 par 3, chiffre des elements consti-
tutifs de la nature humaine. Comment, in Apocalypsim,
Patr. yr., t. cvi, col. 220, etc. Cf. Mill, ouvr. cit.,
p. 62-63, 86-87 et 96; Gregory, op. cit., p. 153-161.

II. CHAPITRES DES ANCIEXNES VERSIONS, de la version
des Septante et des versions latines. Ceux des autres
traductions sont moins importants et moins connus.

1° Chapitres de la version des Septante. — Leur his-
toire n'est pas encore completement elucidee, parce que
les manuscrits n'ont pas ete examines sous ce rapport. II
est certain cependant que les Grecs etendirent a 1'Ancien
Testament 1'usage des TIT)>OI ou resumes des chapitres,
qu'ils ecrivaient sur les marges des manuscrits de 1'Evan-
gile. Bernard de Montfaucon, Prseliminaria in Rexapla
Origenvs, Patr. gr., t. xv, col. 78-79, et Bibliotheca
Coisliniana, la pars, Paris, 1715, c. I, p. 4-31, a tire
du Coislinianus I (aujourd'hui a la Bibliotheque Natio-
nale de Paris, fonds grec, n° 1) deux series de divisions
marginales pour les premiers livres de 1'Ancien Testa-
ment. L'une est accompagnee d'arguments ecrits au
•sommet des pages, 1'autre est simplement numerotee et
sans titres. La premiere comprend : Gen. 106 chapitres,
Exod. 84, Lev. 54, Num. 50, Deut. 68, I Reg. 53,
II Reg. 50. La seconde en a : Gen. 99, Exod. 110, Lev. 61,
Num. 51, Deut. 91, I Reg. 73, II Reg. 53. Le total des
chapitres du livre de Josue est inconnu, parce que le

manuscrit est mutile. Dans les Juges, il n'y a pas de
division; les servitudes des Hebreux et les Juges sont
simplement comptes. Le Coislinianus VIII (aujourd'hui
a la Bibliotheque Nationale, fonds grec, n° 9) a : I Par.
83 chapitres, II Par. 86, Tobie 21, Judith 34, Esther 55.
Bibliotheca Coisliniana, p. 45-52. — On a public dans
les Critici sacri, Londres, 1660, t. YIII, p. 23-46, cf. Patr.
gr., t. xcm, col. 1339-1386, une division d'lsa'ie et des
douze petits prophetes, intitulee S-f/^pov et attribuee au
pretre Hesychius, probablement Hesychius de Jerusalem
(f 440). Isai'e a 88 sections, Osee 20, Joel 10, Amos 17,
Abdias 3, Jonas 4, Michee 13, Nahum 5, Habacuc 4,
Sophonie7, Aggee 5, Zacharie 32 et Malachie 10. Un cor-
recteur du vne siecle a numerote les sections d'Isa'ie dans
le manuscrit du Sinai. L'A lexandrinus contenait aussi
une division de ce prophete. Breitinger^Fefws Test, ex
versione Septuaginta, Zurich, 1732, t. in, p. h3. Le Chi-
sianus et le Marchalianus gardent des vestiges de deux
sectionnements des prophetes. On les a constates dans ce
dernier pour Jeremie, 1'epitre de Jeremie et Ezechiel ;
ces chapitres concordent en grande partie avec ceux du
Vaticanus, mais ne sont jamais d'accord avec ceux de la
version syriaque hexaplaire, qui ont des rapports avec la
Synopsis Sacrse Scripturts, attribuee a saint Jean Chry-
sostome et editee Patr. gr., t. LVI, col. 313-386. Ceriani,
De Codice Marchaliano, Rome, 1890, p. 24-26. Con-
suiter encore Bugatus, Daniel secimdum LXX, Milan,
1788, p. 1; H. Middeldorpf, Liber IV Regum, Berlin, 1835,
p. iv; Ceriani, Monumenta sacra et prof ana, t. n, p. xiu
et 2.

2° Chapitres des versions latines. — Les plus anciens
manuscrits latins des deux Testaments contiennent divers
systemes de sectionnements, indistinctement appeles
tituli, breves cm capitula. De soi, ces designations ont
un sens different; mais, en fait, elles sont appliquees a
des sommaires numerates, qui reproduisent les .premiers
mots ou resument le contenu de la section qu'ils accom-
pagnent. Souvent ces rubriques sont reunies en tete de
chaque livre et en forment une sorte d'abrege ou de table
des matieres. Quoique beaucoup de ces textes aient ete
publies, un classement definitif n'a pas encore ete opere.
On ne trouvera done ici que des indications generates.

Le Pentateuque a plusieurs groupes de sommaires.
Notons seulement les trois principaux. Le premier, fait
sur 1'ancienne version latine et reproduit dans le plus
grand nombre des vieux manuscrits, comprend : Gen.
82 sections, Exod. 139, Lev. 89, Num. 74 et Deut. 155.
Le second, qui se lit dans la Bible de Theodulphe et qui,
sauf pour la Genese, est d'accord avec YAmiatinus,
compte : Gen. 38 chapitres, Exod. 18, Lev. 16, Num. 20
et Deut. 20. Le troisieme, celui des manuscrits espagnols
et meridionaux, a : Gen. 46 sections, Exod. 21, Lev. 16,
Num. 20 et Deut. 14. Josue est divise dans la Vulgate de
saint Jerome en 33,11,14,19, 110, 78 sections; les Juges
en 18, 9, 10, 30, 58 et 14. Le sectionnement de Ruth est
du ixe siecle et semble sortir de 1'ecole de Tours ; il
comprend 10, 8 ou 4 chapitres. Les quatre livres des Rois
presentent deux divisions principales : la premiere- a
98 sections pour les deux livres de Samuel, et 91 pour
les deux livres des Rois; la seconde, 135 dans Samuel et
220 dans Rois. Les Paralipomenes etaient respectivement
divises en 23 et 18, 104 et 74, 24 el 33 sections. Une de
ces divisions est 1'ceuvre de Cassiodore. De institutione
diuinarum litterarum, c. n, t. LXX, col. 1114. Les deux

| livres d'Esdras ont des sections tres di verses. Tobie
j compte 16, 30, 27 ou 9 chapitres; Judith 23, 28, 37, 8;
! Esther 23, 22 ou 10; Job 28, 29, 36, 21, 33. Une division
j des livres sapientiaux provient d'une ancienne version;
| une autre a ete faite par Cassiodore, ouvr. cit., c. v; ibid.,

col. 1117. Pour les grands prophetes, une seule serie est
ancienne et comprend: Isaiie 181 sections, Jeremie 189,
Ezechiel 128 et Daniel 31; il est probable qu'elle provient
du grec. Une autre a des chapilres plus longs; par suite,
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leur nombre est moindre : Isai'e 32, Jer. 63, Ezech. 59
et Dan. 15. Les pelits prophetes ont aussi une double
serie de longs et de courts chapitres. Les Machabees
sont divises, le premier en 61 sections, et le second
en 55.

On a conserve un assez grand nombre de sommaires
des Evangiles. Les plus anciens se ramenent a deux
types principaux. L'un qui contient: Matth. 73 chapitres,
Marc. 46, Luc. 80 et Joa. 35, se rencontre presque uni-
quement dans les manuscrits de 1'ancienne version « euro-
peenne » ou dans ceux dont le texte est fortement mele.
II est en relation certairie avec la division du manuscrit
grec Vaticanus et avec les lemons liturgiques du Comes.
Un autre groupe, emprunte a la meme version, se ren-
contre sous deux formes differentes. La plus ancienne a
28,12, 20 et 14 chapitres; la plus recente 28, 13, 21 etl4.
Ce second groupe se rapproche en saint Matthieu des
33 sections du commentaire de saint Hilaire de Poitiers,
Pair, lat., t. ix, col. 915-918. II est probablement 1'ceuvre
de I'eveque d'Aquilee, Fortunatien. Cf. S. Jerome, De
vir. illust., c. 97, t. xxm, col. 698. D'autres sectionne-
ments ont 73, 46, 80 et 35 chapitres; 28, 51, 88 et 48;
81, 46, 94 et 45. Des divisions des Actes, deux, ayant
respectivement 63 et 74 sections, correspondent a 1'an-
cienne version et coincident le plus souvent avec le sec-
tionnement des plus anciens manuscrits grecs. Deux
autres comptent 63 et 70 sommaires. Les divisions des
Epitres de saint Paul meritent une attention particuliere.
Gelle de 1'Epitre aux Remains en 51 chapitres, tiree
d'une vieille version, nc tient pas compte des deux der-
niers cliapitres actuels, sauf de la doxologie finale, xvi,
24-27. Cf. Hort et Westcott, fhe New Testament, introd.,
append., p. 111-112. Les epitres suivantes presentent
deux systernes. Le plus ancien (I Cor. 25, II Cor. 20, etc.)
mentionne simplement les premiers mots de chaque
paragraphe et se rapproche du sectionnement attribue
a Euthalius. Le plus recent comprend : I Cor. 72 cha-
pitres, II Cor. 29, Gal. 37, Eph. 31, Philip. 19, Coloss. 29
ou 31, I Thess. 25, II Thess. 9, I Tim. 30, II Tim. 25,
Tit. 10, Philem. 4, Hebr. 39. La division la plus repan-
due des Epitres catholiques provient d'une ancienne ver-
sion et contient: Jac. 20 chapitres, I Petr. 21, II Petr. 11,
I Joa. 20, II Joa. 5, III Joa. 5, Jud. 7. La plus simple,
ou les chapitres ne sont marques que par leurs premiers
mots, est en accord presque absolu avec la liturgie gal-
licane : Jac. 12, I Petr. 13, II Petr. 8, I Joa. 13, II Joa. 3,
III Joa. 4, Jud. 4. Plusieurs divisions de 1'Apocalypse
derivent evidemment du grec. Celle qui compte 48 sec-
tions correspond en grande partie aux Xofoi d'Andre de
Cesaree. Une autre n'a que 25 chapitres.

Cf. Carus (card. Thomasi), Sacrorum Bibliorum...
veteres titull sive capitula, sectiones et stichometrise,
Rome, 1688, ouvrage edite et complete par Vezzosi,
Thomasn opera omnia, Venise, t. I, p. 1-499; Martianay,
Vulgata antiqua latina et itala versio Ev. secundum
Matthseum, Paris, 1695, et Prolegomena in divinam
S. Hieromjmi bibliothecam, prol. iv, Patr. lat., t. xxvni,
col. 101-109; Vallarsi, Opera S. Hieronymi, Pair, lat..,
t. xxvni-xxix; Sabatier, Bibliorum sacrorum latinae
versiones antique, 3 vol.; Bianchini, Evangeliarium
quadruples, Rome, 1749; Tischendorf, Codex Amia-
tinus, Leipzig, 1854; Abbot, Evangeliorum versio ante-
hieronymiana ex Codice Usseriano, Dublin, 1884; Bels-
heim, Codex f2 Corbeiensis sive quatuor Evangelia
ante Hierony mum translala, Christiania, 1887; J.Words-
worth, The Gospel according to St Matthew, Oxford,
1883, et Novnm Testamentum D. N. J. C. latine, Oxford,
1889-1895; S. Berger, Histoire de la Vulyate pendant
les premiers siecles du may en age, Paris, 1893, p. 307-315
et 343-362.

II. CHAPITRES MODERNES. — Les anciens sectionne-
ments de la Bible ont ete en usage jusqu'au xne siecle.
Au debut du xine siecle, une nouvelle division en cha-

pitres a peu pres egaux les supplanta et devint d'un
emploi universel. Son auteur est Etienne Langton, pro-
fesseur a TUniversite de Paris, puis archeveque de Can-
torbery et cardinal (f 1228). Des ecrivains rapproches
de son epoque, Nicolas Trivet, Chronicon, annee 1228,
dans Luc d'Achery, Spicilegium, t. in, p. 189; Knyghton
de Chester, cite par du Boulay, Hist. Universitalis Pari-
siensis, 1665, t. m, p. 711, rapportent qu'il fit ce tra-
vail a Paris, par consequent avant 1206. Le manuscrit
487 de la bibliotheque Bodleienne, a Oxford, fol. 110,
et un autre, conserve a la bibliotheque municipale de
Lyon, sous le n° 340, confirment ces renseignements.
L'ceuvre de Langlon, longtemps ignoree, a ete retrouvee
dans le manuscrit 14417 de la Bibliotheque Nationale de
Paris, fol. 125 et 126, et publiee pour la premiere fois par
1'abbe Paulin Martin, Introduction d la critique generale
de I'Ancien Testament, Paris, t. 11, 1887-1888, p. 461-474.
Le nombre des nouveaux chapitres est: Gen. 50, Exod. 40,
Lev. 27, Num. 36, Deut. 24, Jud. 21, Buth 4, I Reg. 31,
II Reg. 24, III Reg. 22, IV Reg. 24, I Par. 13, II Par. 20,
Esdras et Nehemie, ne formant qu'un seul livre, 36;
Tob. 11, Judith 26, Esth. 22, Job 41, Prov. 31, Eccl. 12,
Cant. 8, Sap. 19, Eccli. 51, Is. 66, Jer. 52, Lament. 5,
Baruch 4, Ezech. 47, Dan. 14, Ose. 14, Joel 3, Amos 9,
Abdias 1, Jonas 4, Mich. 7, Nahum 3, Habac. 3, Soph. 3,
Agg. 2, Zach. 14, Malach. 3, I Mach. 16, II Mach. 15;
Matth. 28, Marc. 15, Luc 23, Joa. 20, Rom. 16, I Cor. 16,
II Cor. 12, Gal. 5, Eph. 6, Philip. 4, Coloss. 4, I Thess. 5
II Thess. 3, I Tim. 6, II Tim. 4, Tit. 3, Philem. 1,
Hebr. 13, Jac. 5, I Petr. 5, II Petr. 3, I Joa. 5, II Joa. 1,
III Joa. 1, Jud. 2, Act. 27, Apoc. 22. — Nonobstant de
nombreuses divergences, ces chapitres sont etroitement
apparentes a ceux de nos Bibles imprimees. La division
des Paralipomenes, des livres d'Esdras, de Judith et
d'Esther est speciale et n'a pas ete conservee. Nos Bibles
ont 3 chapitres de plus dans Tobie, 2 dans Baruch,
1 dans le IV8 livre des Rois, Job, Ezechiel, Malachie,
Marc, Luc, Jean, Actes, II Cor., Gal., et 1 de moins dans
1'Epitre de saint Jude. Des differences moins importantes
se remarquent au debut de 123 chapitres de Langton; ils
commencent ou finissent quelques mots seulement ou un
verset au plus avant les notres.

Cette division nouvelle remplacait avantageusement les
anciens systemes si varies et si compliques, et facilitait
les recherches dans les manuscrits aussi bien que les
references bibliques. Aussi fut-elle bien accueillie. Les
docteurs de 1'Universite de Paris 1'adopterent, et les
libraires 1'introduisirent, vers 1226, dans 1'edition de la
Vulgate qui s'est appelee la Bible parisienne. Recopiee
dans les manuscrits, elle obtint une grande vogue. Elle
subit cependant des remaniements, dont les travaux cri-
tiques du xme siecle portent la trace. On est arrive gra-
duellement a la capitulation moderne, qui finit par deve-
nir uniforme et d'un usage general. Le cardinal Hugues
de Saint-Cher, a qui Genebrard, Chronographias libriivr
Cologne, 1581, p. 970 et 972, a fait 1'honneur, mais a tort,
de cette innovation, a eu sa part dans ce travail de re-
touche et de remaniement. Toutefois la division qu'il suit
dans ses Postilles differe a la fois de celle de Langton et
de la notre. II n'a done pas mis la derniere main au sec-
tionnement actuel. Des divergences se remarquent encore
dans les premieres Bibles latines imprimees. La capitu-
lation modenie a ete introduite dans un petit nombre
de manuscrits grecs occidentaux. Les Juifs eux-memes
1'adopterent dans la transcription du texte hebraique de
1'Ancien Testament. Les Bibles, imprimees dans toutes
les langues, la contiennent sans notables divergences.
Cf. Gregory, Prolegomena, p. 164-166; S. Berger, De
I'histoire de la Vulgate en France, Paris, 1887, p. 10-12;
Denifle, Die Handschriften der Bibel-Correctorien des
13 Jahrhunderts, dans YArchiv fur Literatur und Kir-
chengeschichte des Mittelalters, Fribourg-en-Brisgau,
t. iv, 1888, p. 281-282 et 28!)-291. - Sur tout 1'ensemble
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de la question, consulter Otto Schmid, Ueber verschiedene
Eintheilungen der heiligen Schrifl, in-8°, Gratz, 1892.

E. MAXGENOT.
CHAPPELOW Leonard, orientaliste anglais, ne

d'une famille du comte d'York en 1683, mort le 13 Jan-
vier 1768. II fut professeur d'arabe a 1'universite de Gam-
bridge. On a de lui, outre quelques publications sur la
grammaire et la litterature arabes, une edition du De
legibus Hebreeorum de Spencer, 2 in-f°, Cambridge, 1727,
et A Commentary on the Book of Job, in which is
inserted the Hebrew text and English translation;
with a, Paraphrase from the third verse of the third
chapter, where it is supposed the metre begins, to the

dans la vie ordinaire, les rois et leurs principaux offi-
ciers. Le mot rekeb, qui designe les chars en hebreu,
n'indique pas le nombre de chevaux dont ils etaient atte-
les; il est cependant tres probable que les Hebreux ne
se servirent jamais, comme les autres peuples du reste,
que de chars a deux chevaux, soit pour la guerre, soit
pour 1'usage journalier. Le mot quadriga, « char a quatre-
chevaux, » dont se sert la Vulgate en plusieurs passages,
ne doit pas etre pris a la lettre. Les quadriges n'ont existe
que chez les Grecs et chez les Romains, encore seule-
ment pour les courses du stade ou pour les fetes et les.
triomphes. Les chars egyptiens n'ont que deux chevaux,
et si les chars assyriens et les anciens chars grecs en.

193. — Coureurs royaux devant le char d'Amerihotep IV. xvnie dynastie. Tell el-Amarua. D'apres Lepsius, Deriltmaler,
Abth. in, Bl. 92.

seventh verse of the forty-second chapter where it ends,
2 in-4°, Cambridge, 1752. Chappelow croit que le livre
de Job fut compose d'abord en arabe par Job lui-meme,
et qu'il fut plus tard traduit en hebreu et dispose dans
sa forme actuelle par un Israelite. La paraphrase est tres
diffuse. C'est un disciple de Schultens, auquel il emprunte
beaucoup; il abuse des etymologies arabes dans 1'expli-
cation du texte. — Voir Stanley Lane-Poole, dans L. Ste-
phens, Dictionary of national Biography, t. x, 1887,
p. 61. F. VIGOUROUX.

CHAR (hebreu : rekeb; grec : ap;j.a, Gen., XLI, 43;
XLVI, 29; Jud., v, 28; III Reg., xxn, 35, etc.; I Mach.,
I, 18; II Mach., ix, 7; Act., vin, 28, etc.; tmto?, Jos.,
xvii, 16 et 18; dvaga-rr,?, Deut., xx, 1; Is., xxi, 7 et 9;
xxn, 6, etc.; Trj'/sg, Jud., i, 19; siu'oaai?, Ps. cm [Vul-
gate, civ], 3; Vulgate: currus, Gen., XLI, 43; XLVI, 29;
L, 9; Exod., xiv, 6, etc.; ascensor, Is., xxi, 7, etc.; biga,
Is., xxi, 9; quadriga, Jud., v, 28; I Reg., vin, 11; II Reg.,
x, 29; I Par., xvm, 4, etc.), vehicule a deux roues, des-
tine a porter les guerrievs sur le champ de bataille, et,

avaient trois, le troisieme etait un cheval de rechange-
W. Helbig, L'epopee homerique, trad, franc., 1895,
p. 170.

I. CHARS DES HEBREUX. — L'usage des chars de guerre-
ne parait avoir commence chez les Juifs qu'a 1'epoque
des rois. L'absence des chars etait , en effet, la conse-
quence de la loi qui defendait de multiplier le nombre
des chevaux, afin que le peuple comptat avant tout sur
la protection de Dieu. Deut., xvii, 16. Dans le passage
ou Samuel annonce au peuple tous les maux qu'il aura
a subir, s'il veut un roi comme en ont les nations voi-
sines, il leur di t : « II prendra vos fils et les placera sur
ses chars...; il les fera courir devant ses chars...; il en
fera des fabricants de chars. » I Reg., vm, 11-12. C'est-
a-dire il introduira tout ce service de coureurs, de con-
ducteurs, de fabricants, qui existait en Egypte et chez les
peuples voisins des Israelites. On ne voit pas cependant que
les premiers rois aient eu beaucoup de chars dans leur
armee. Dans sa lutte contre Adarezer, roi de Soba, pays
situe entre 1'Euphrate et Damas, David fait prisonniers,
selon le texte de II Rois, vm, 4, dix-sept cents cavaliers ou
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soldats montes sur des chars, ou, selon le texte de I Para-
lipomenes, xviu, 4, mille chars et septmille cavaliers, et
il fait couper les jarrets de tous les chevaux, a 1'exception
de cent chars qu'il se reserve. Un peu plus loin, il met en
fuite 1'armee du meme roi et fait perir Fattelage de sept
cents chars et quarante mille cavaliers, sans rneme en
reserver pour lui. II Reg., x, 18; .1 Par., xix, 18. — Absa-
lom, revolte centre son pere, se fait construire des chars;
il a des hommes qui les montent et d'autres qui eourent
devant. II Reg., xv, 1. Adonias fait de meme quand il
veut usurper la royaute. Ill Reg., i, 5. Le fait d'avoir des
chars et des coureurs devant soi est donne dans ces deux
cas et dans Jeremie, xvn, 25; xxn, 4, comme une des
prerogatives royales. Sous le regne de Salomon, les chars
jouent un role important dans la composition de 1'armee
juive. Quand il prend possession du trone, le jeune roi
reunit immediatement des chars au nombre de quatorze
cents et douze mille cavaliers. Ill Reg., x, 26; II Par.,
I, 14. Certaines villes etaient specialement affectees aux
pares des chars de guerre. Ill Reg., ix, 19; x, 26; II Par.,

Dans la pompe funebre de Jacob flgurent des chars. Gen.,
L, 9. Les chars de guerre egyptiens sont nommes au
moment ou le pharaon poursuit les Hebreux quittant
1'Egypte pour aller vers la Terre Promise. C'est d'abord
le char du roi, Exod., xiv, 6 et 9; xv, 4; ce sont ensuite
les chars des guerriers de son armee. Exod., xiv, 7, 9,
17, 18, etc. Tous ces chars, qui etaient au nombre de six
cents, Exod., xiv, 7, sont engloutis dans la mer Rouge
avec ceux qui les montaient. Exod., xiv, 23-28; xv, 4,19;
Deut., xi, 4; xx, 1. Le souvenir de celte destruction est
souvent rappele comme I'evenement le plus important
de 1'histoire d'Israel. Jos., xxiv, 6. II est encore question
des chars egyptiens dans le recit de I'invasion de Sesac
sous Roboam. II Par., xn, 3. Les chars de 1'Egypte sont
toujours consideres comme une des principales forces de
son armee. IV Reg., xviu, 24; Jer., XLVI, 9.

Sur les monuments egyptiens, les chars de guerre appa-
raissent des le xvn« siecle avant J.-C. Aahmes Ier, qui
delivra 1'Egypte de la domination des Hyksos, combattait
sur un char. Ghabas, Etudes sur I'antiquite Irislorique,

194. — Char cypiiote. Eoi et sa suite. Sarcophage. D'apres G. Kawlinson, History of Phenicia, p. 206.

I, 14; vin, 6; ix, 23. Quand Jeroboam se revolta contre
Roboam, ce dernier s'enfuit vers Jerusalem sur son char.
III Reg., xii, 18; II Par., x, 18. Les livres des Rois men-
tionnent encore le char du roi Achab, III Reg., xviu, 44;
II Par., xviu, 34; celui du roi Josaphat, III Reg., xxn,
32, 35, 38; ceux de Joram, d'Ochozias, de Jehu. IV Reg.,
ix, 21, 24, 27, 28. Un second char suivait celui du roi.
II Par., xxxv, 24. Le prepose du temple, Is., xxii, 18,
et les principaux officiers avaient egalement des chars,
IV Reg., ix, 25; x, 2, 15, 16; Jer., xxn, 4, ainsi que les
eclaireurs. IV Reg., ix, 17, 18, 19. Deux personnes pre-
naient place sur le char. IV Reg., x, 16. II n'est question
d'un corps de guerriers montes sur des chars que dans
deux passages, IV Reg., xm, 7, et xix, 23. Dans ce der-
nier endroit, Dieu reproche aux Israelites d'avoir trop de
confiance dans la multitude de leurs chars. Ce reproche
n'est pas sans ironie, car jamais les Juifs n'en eurent
un grand nombre, excepte au temps de Salomon. David
oppose a la confiance que les etrangers ont dans leurs
chars celle que les Israelites ont dans le Seigneur. Ps. xix
(hebreu, xx), 8. Aussi quand les Syriens sont effrayes
par un bruit de chars qu'ils entendent la nuit, ils en
concluent que le roi d'Israel amene avec lui les rois des
Helheens et des Egyptiens. IV Reg., vn, 6. C'est d'Egypte
que Salomon faisait venir ses chars, qu'il payait au prix
de six cents pieces d'argent. Ill Reg., x, 29. II en four-
nissait les rois des Hetheens et les rois de Syrie. Ibid.

II. CHARS DES EGYPTIENS. — Les chars egyptiens sont
les plus anciens qui soient mentionnes dans la Bible. Le
pharaon, pour faire honneur a Joseph, le fait monter
dans un char qui suit immediatement le sien. Gen., XLI, 43.
Joseph monte dans un char pour aller au-devant de son
pere Jacob, quand il vient en Egypte. Gen., XLYI, 29.

2e edit., p. 422 et441. II semble qu'il ait ete anterieurement
en usage chez les peuples de 1'Asie. Brugsch, Geschichte
Aegyptens, p. 273; Ebers, Aegypten und die Bucher
Moses, t. I, p. 221. Cf. Helbig, L'epopee homerique, trad,
franc., p. 160. Le char de guerre egyptien contenait deux
personnes, le guerrier et le conducteur (t. i, fig. 258,
259, col. 975, 978). Cf. Wilkinson, The manners and
customs of the ancient Egyptians, t. i, p. 223, fig. 56, 2;
p. 22 i, fig. 57. On voit cependant des chars contenant trois
personnes dans les corteges triomphaux; alors, avec le con-
ducteur, montaient deux jeunes nobles, portant le sceptre
royal ou les eventails. En campagne, chaque guerrier avail
son char et son conducteur. Pour conduire les chevaux,
le cocher etait arme d'un fouet a une ou plusieurs lanieres
de peau. Voir COCHER , FOUET. Les insignes de sa fonc-
tion etaient fixes derriere le char, et par consequent le
combattant pouvait librement se servir de ses armes. "Wil-
kinson, Manners, t. I, fig. 57, p. 224. Quand a la ville
ou a la campagne le maitre conduisait lui-meme, ses
serviteurs couraient devant lui (fig. 193), comme cela se
fait encore aujourd'hui en Egypte. Aux moments d'arret,
ils tenaient les renes, mais sans monter dans la voiture.
Wilkinson, Manners, t. i, fig. 3, p. 33. Les rois sont sou-
vent represented seuls dans leur char, tenant les renes
ou les ayant passees autour de leur corps (voir t. i,
fig. 218, col. 899); mais il est probable qu'en les repre-
sentant ainsi, 1'artiste egyptien a simplement voulu laisser
a la figure principale toute son importance, et qu'en rea-
lite les rois avaient, eux aussi, un conducteur dans leur
char. Cf. Perrot, Histoire de I'art, t. i, p. 23, fig. 13;
p. 271, fig. 173; p. 276, fig. 174; F. Lenormant, Histoire
anciennede VOrient, t. n, p. 230,231.245, etc.: cf. p. 227 ;
ie roi, descendu He son char, tient a la main les renes et
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un arc. Les chars avaient parfois un siege, place sur le
devant ou sur le cote. Sur quelques chars, le plancher,
c'est-a-dire la partie sur laquelle s'appuyaient les pieds
de ceux qui le montaient, etait forme par un cadre entou-
rant un treillis de ceurroies ou de cordes, destine a rendre
les secousses moins dures et a remedier a 1'absence de
ressorts.

La matiere employee pour la construction des chars
etait le bois. Plusieurs bas-reliefs represented des char-
rons travaillant le bois pour faire des chars. Wilkinson,
Manners, t. I, p. 231, fig. 6i. Nous y voyons en particu-
lier la confection du timon. Le corps du char etait extre-
mament leger; le cadre de bois etait simplcment orne

de tablier en se relevant en pointe ou en bande jusqu'au
haut du char. Des courroies de peaux reliaient sur les
cotes le haut du cadre, qui formait comme une main
courante, a la piece inferieure. Les differentes operations
necessaires a la confection du char et a la disposition des
morceaux de peau sur le bois sont representees sur les
monuments egyptiens. Wilkinson, Manners, t. I, p. 232,
fig. 65. Les roues etaient egalement de bois et avaient
generalement six rais. Elles etaient maintenues par une.
cheville, mais elles seules tournaient. L'essieu restait
immobile. Aux cotes etait attache exterieurement un car-
quois.

Les chars de plaisance avaient la meme forme que les

195. — Char royal a trois chevaux. Minroud. D'apr£s Layard, Monuments of Nineveh, t. I, pi. 21.

et consolide a 1'aide de peau et de metal. Le fond du
char, qu'il flit de bois plein ou forme d'un treillis, s'ap-
puyait sur 1'essieu, auquel etait egalement fixee 1'extremite
inferieure du timon. L'essieu etait place non au centre,
mais a 1'arriere. Le timon, qui formait une barre hori-
zontale sur laquelle s'appuyait le fond du char, se rele-
vait ensuite par une legere courbe terminee en ligne
droite. II etait attache au haut de 1'avant du char par une
courroie partant de la partie relevee, peu apres 1'endroit
ou finissait la courbe. A 1'extremite du timon etait fixe
un joug qu'on posait sur le cou des chevaux et auquel
on les attachait par des sangles passees sous le poitrail.
Le poids des chars etait supporte par les roues et par
les chevaux. Comme un homme pouvait facilement le
manier, il est evident que deux personnes n'etaient
pas une charge trop lourde pour les chevaux. Quand
le char etait detele, le timon tombait a terre, ou on le
soutenait par un support de bois, qui parfois representait
un captif. Le char etait ouvert a 1'arriere. Rares sont les
caisses entierement fermees sur les cotes. On en voit
cependant quelques exemples. Rosellini, Monumenti di
Egitto, t. I Monumenti reali, pi. 103. Le plus souvent
les cotes etaient ouverts. Sur le fond cependant s'elevait
une piece de bois qui formait ensuite a 1'avant une sorte

chars de guerre, mais les cotes etaient souvent fermes.
Quelquefois on y fixait un parasol pour garantir du soleil.
A la place de chevaux, les Egyptiens se servaient pour
trainer leurs chars de plaisance de bceufs ou de mulcts.
Voir t. i, fig. 560, col. 1834. Cf. Wilkinson, Manners, 1.1,
p. 222-237.

III. CHARS DES CHANANEENS. — Quand les Hebreux
entrerent dans la Terre Promise, les Chananeens, centre
lesquels ils eurent a lutter, avaient des chars dans leur
armee. Jos., xi, 4. Ces chars sont appeles dans 1'hebreu
rekeb barzel. Jos., xvn, 16 et!8. Les Septante, au jK 16,
traduisent par "TTITO? eTit'XsxTo? xai at'S^po?, « une cavalerie
choisie et du fer; » mais au f . 18 ils ont supprime ai8r)-
po?. La Vulgate, dans les deux passages, traduit par fer-
rei, « de fer. » II est evident qu'il ne s'agit pas de chars
faits entierement de ce metal; car Dieu dit a Josue, xi, 4,
de ies briiler. II ne peut s'agir non plus de simples orne-
menls de fer; ils n'eussent pas rendu les chars plus re-
doutables. II reste done a supposer que ce sont des chars
blindes de fer ou armes de faux. Cette derniere interpre-
tation est adoptee par la Vulgate dans le livre des Juges,
1,19. « Les Israelites, dit le texte hebreu, ne purent s'em-
parer des vallees de la terre de Chanaan, parce que les
habitants avaient des chars de fer. » Les Septante, dans ce
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passage, ont supprime I'epithete et fait du mot hebreu
un nom propre. lls ont traduit : OTC 'Prj'/ig Sieffrs-'XaTo"
aO-coT;, « parce que Rechab leur resista. » La Vulgate tra-
duit par currus falcati, « des chars armes de faux. » Plus
loin, Jud., iv, 3, 13, il est question des neuf cents chars
•de Jabin, roi des Chananeens. Cf. Jud. , iv, 7, 15, 16;
v, 11, 28. Les Septante traduisent par ap^ata a-torjpa, et
la Vulgate par currus falcati. II est fort douteux cepen-
•dant que cette interpretation soit exacte, car ni chez les
Egyptiens ni chez les peuples d'Asie on ne connait de
•chars armes de faux a cette epoque. On ne les connut
•dans 1'Asie occidentale que du temps de Cyrus. Xeno-

t. i, p. 235, fig. 67; les Hetheens. IV Reg., VH, 6. Les
chars des Hetheens sont representes sur les monuments
egyptiens. Us sont beaucoup moins ornes que ceux d'E-
gypte. La caisse est fermee sur les cotes. Voir t. I, fig. 582,
col. 1882. D'apres le poeme de Pentaour, qui decrit les
campagnes de Ramses II contre les Hetheens, les chars
formaient une des principales forces de leur armee. Cha-
cun de leurs chars contenait trois personnes, le conduc-
teur, un soldat arme d'une lance et d'un bouclier et un
archer. Records of the past, t. n, p. 69; Wilkinson,
Manners, p. 258, 259, fig. 84, 5; F. Lenormant-Rabelon,
Hisloire ancienne des peuples de I'Orient, t. n, p. 222.

196. — Char emporti* comme butin. D'apres Botta, Monument de Ninive, t. i, pi. 20.

phon, Cyrop., vi, 1, 27, 30. Les chars des Chananeens
devaient done etre simplement recouverts d'une plaque
de fer.— Les monuments pheniciens et Cypriotes repre-
sented des chars (fig. 194), mais ils ne sont pas d'une
<jpoque tres ancienne.

IV. CHARS DES MADIANITES , DES PHILISTINS , DES
HETHEENS, ETC. — Les Madianites, Jud., v, 28, et les
Philistins avaient egalement des chars de guerre. Dans
les combats qu'ils livrent a Saul, ces derniers mettent en
ligne, dit le texte hebreu tel que nous le possedons au-
jourd'hui, trente mille chars. I Reg., xm, 5. Ce chiffre
parait excessif pour un si petit peuple, aussi la plupart
des commentateurs ont-ils cru a une erreur de copiste;
mais on n'a pu trouver jusqu'ici quel devait elre le ve-
ritable chiffre. Cette lecon est en tout cas tres ancienne,
carles Septante et Josephe, Ant. jud., VI, vi, 1, 1'ont
adoptee. La Bible mentionne encore parmi les peuples
qui avaient des chars : les Syriens, II Reg., vin, 4;
III Reg., xx, 1, 21, 25; IV Reg., v, 9, 21, 26; vi, 14,
15, 17; les Idumeens, IV Reg., vin, 21; les Ammonites,
I Par., xix, 6; les Ethiopiens, II Par., xiv, 9; d'apres les
peintures egyptiennes, les chars ethiopiens avaient la
meme forme que les chars d'Egypte. Wilkinson, Manners,

V. CHARS DES ASSYRIENS, DES CHALDEENS ET DES
BABYLONIENS. — Ils sont mentionnes dans Judith, iv, 13;
ix, 9; Jer., iv, 13; L, 37; LI, 21; Ezech., xxm, 24; xxvi,
7, 10. Les monuments assyriens, comme les monuments
egyptiens, nous fournissent de nombreuses representations
des chars de guerre. Le roi rnontait toujours sur un char.
Les officiers de haut rang faisaient de meme. Les chars
de guerre assyriens etaient en bois, ouverts par derriere,
mais fermes sur le cote et par devant. La caisse du char
etait magnifiquement ornee. Les roues etaient au nombre
de deux et placees soit tout pres de 1'arriere, soit a 1'ar-
riere meme, de sorte que, comme dans les chars egyp-
tiens, le centre de gravite etait a Tavant. La jante de la
roue etait large et cornposee generalement de deux cercles
interieurs plus etroits et d'un troisieme exterieur plus
large, fait d'une ou de plusieurs pieces. Le tout etait
maintenu par un cercle de metal. Les rais etaient au
nombre de six ou huit; ils etaient de grosseur moyenne.
Les roues etaient attachees a un essieu fixe sur lequel
elles tournaient. La caisse etait placee directement sur
1'essieu et sur le timon, sans etre soutenue par des res-
sorts. Le timon, attache a 1'essieu, soutenait d'abord la
caisse du char en suivant une ligne horizontale; il se
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relevait en courbe en avant du char, jusqu'a peu pres a
la hauteur du sommet du char, puis suivait une ligne
droite. Vers 1'extremite etait fixe un joug auquel on atta*
chait les chevaux. L'extremile elle-meme etait ornee de
teles d'animaux, de bceufe, de chevaux on meme de sujets
plus compliques. Une ou plusieurs barres, probablement
de metal, attachaient le timon au haut de la caisse. II
n'y avait qu'uri seul timon. Sur un seul monument publie
par Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 24, on a cru
voir un char a deux timons; mais le dessin represente la
perspective de deux chars.

L'attelage etait compose de deux ou trois chevaux
(fig. 195), jamais de quatre. Deux des chevaux etaient atta-
ches au timon par le joug, le troisieme a une corde. II etait

pas de carquois sur les cotes, mais une case destinee a
recevoir les fleches est fixee a 1'avant de la caisse. Le tout
est couvert d'une ornementation formee de rosaces et
d'un entrelacement de lignes dentelees. Les timons sont
pleins et sans ornements, sauf la tete qui les termine.
A la place de la piece de tapisserie des chars de la periode
precedente, ils ont settlement une barre ou meme une
simple corde. II n'y a pas de bouclier suspendu a 1'ar-
riere , mais parfois une draperie, ce qui supposerait que
la partie superieure est fermee par une barre. Voir t. n,
fig. 73, col. 225. Cf. G. Rawlinson, The five great mo-
narchies, t. i, p. 407, 413, n° n; p. 414, 416; Layard,
Monuments of Nineveh, t. n, pi. 42, 47, etc.; Botta,
Monument de Ninive, t. n, pL 76; Place, Ninive et

197. — Char perse de Persepolis. British Museum. D'apres uue photographic.

la en supplement et destine surtout a remplacer un des
deux autres, en cas d'accident. Les jougs etaient de formes
tres variees, tantot droits, tantot courbes. Voir JOUG. On
rencontre dans les monuments assynens deux types de
chars. Ceux de la periode la plus ancienne sont plus bas
ct plus courts, les roues ont six rais et sont de diametre
plus petit, la caisse est pleine et ornee seulement d'une
bordure. Ils sont arrondis sur le devant comme les chars
egyptiens et les chars grecs; enfin de chaque cote sont
suspendus des carquois. On y voit aussi, a la partie supe-
rieure de 1'arriere, une poche pour recevoir la partie infe-
rieure de la lance. Cette poche a souvent la forme d'une
tcte humaine. Du haut de 1'avant de la caisse a 1'extre-
mite du timon s'etend une ornementation qui semble
etre une tapisserie tendue sur un cadre de bois. Parfois
aussi on voit un bouclier suspendu a 1'arriere de la caisse
et formant comme une porte. Voir t. I, fig. 47, col. 305;"
fig. 229, col. 905; fig. 260, col. 983; fig. 367, col. 1263;
t. n, fig. 37, col. 99. Cf. G. Rawlinson, The five great
monarchies of the ancient Eastern world, 4e edit., 1879,
t. i, p. 412, fig. i; Layard, Monuments of Nineveh, t. i,
pi. 14, 22, 27; Botta, Monument de Ninive, t n, pi. 100.
Les chars de la periode plus recente sont plus hauls et
plus larges, les roues sont d'un plus grand diametre et
ont huit ravens. La caisse est de forme carree. On ne voit

I'Assyrie, pi. 50, 51; F. Lenormant-Babelon, Histoire
ancienne des peuples de VOrient, t. v, p. 54; Perrot,
Histoire de I'art, t. Ill, pi. XH, et p. 625, fig. 307.

Le harnachement des chevaux est le meme dans les
deux periodes. II consiste essentiellement dans une tetiere,
un collier et une sangle de poitrine. Le tout etait orne
de rosettes d'ivoire, de nacre ou de bronze. Layard,
Nineveh and Babylon, p. 177; Perrot, Histoire de I'art,
t. n, p. 767, fig. 440. Les auteurs profanes parlent dans
le meme sens des chars assyriens. Ctesias, dans Diodore
de Sicile, n, 5, 4; 17, 1; 22, 2; Xenophon, Cyrop., n,
1, 5. Les chars assyriens portaient generalernent trois ou
quatre personnes. Place, Ninive, pi. 50, 51, 60; Saglio,
Diclionnaire des antiquites grecques et romaines, art.
Currus, t. I, p. 1634, fig. 2199. D'apres le meme Ctesias,
ibid., les Assyriens auraient eu des chars armes de faux
des la plus haute antiquite, tandis que Xenophon, Cyrop.,
vi, 1, 30, en attribue 1'invention aux Perses. Perrot et
Chipiez, op. cit., t. n, p. 162, fig. 211, pi. x.

Les chars des rois assyriens etaient surmontes d'un
parasol ou des insignes de la royaute, quand ils s'en ser-
vaient en dehors du champ de bataille. Voir t. i, fig. 263,
col. 987. Cf. Layard, Monuments, t. I, pi. 21, 22; F. Le-
normant-Babelon, Histoire ancienne, t. iv, p. 373. Un bas-
relief de Khorsabad, qui est au musee du Louvre, repre-



575 576

sente un char d'une forme toute differente des chars or-
dinaires (fig. 196). Cf. F. Lenormant-Babelon, Histoire
ancienne, t. v, p. 40; Perrot, Histoire de I'arl, t. n,
p. 100, fig. 23.

VI. CHARS DES ELAMITES ET DES PERSES. — Isa'ie,
xxn, 6, mentionne les chars des Elamites. Dans ce pas-
sage, les Septante traduisent le mot hebreu rekeh par
ava6a~ai av6pa>not ky imrot;, « des cavaliers sur des che-
vaux; » Aquila : EV apjAati dv0pc6irwv tmrewv, « un char sur
lequel sont montes des cavaliers, » et la Vulgate : currum
hominis equitis, « le char d'un cavalier. » Au f . 7, le
meme prophete annonce que la vallee de la Vision sera
remplie de chars; la Vulgate traduit ce mot par qua-
drigss. Les Elamites dont il est question ici sont des

equitum, « un homme qui monte un char de cavaliers
traine a deux chevaux. »

VII. CHARS DES-SELEUCIDES. — Daniel, xi, 40, prophe-
tisant les victoires du roi de 1'aquilon, c'est-a-dire d'An-
tiochus IV Epiphane, parle des ch'ars de son armee. Le pre-
mier livre des Machabees, 1,18, signale aussi des chars dans
1'armee de ce roi qui envahit 1'Egypte, et aussi dans celle
d'Antiochus V Eupator. I Mach., vin, G. Le char royal est
nomme a part. II Mach., ix, 7. Les chars de 1'armee des
Seleucides etaient, comme les chars grecs de cette epoque,
formes d'une caisse dont les cotes etaient pleins et dont 1'ar-
riere etait ouvert (fig. 198). Le second livre des Machabees,
xm, 2, indique dans 1'armee du meme Antiochus V Eupa-
tor la presence de trois cents chars armes de faux, i'pp.aTO.

198. — Char de combat grec. Bas-relief en terre cuite. Cabinet des me"dailles.

peuples d'Asie, associes souvent sur les inscriptions cunei-
formes aux Baby'loniens. Frd. Delitzsch, Wo lag das Pa-
radies, in-8°, Leipzig, 1881, p. 237. Dans le chapitre prece-
dent, xxi, 7, Isa'ie, prophetisant la chute de Bubylone,
rapporte ainsi ce que voit la sentinelle : « Elle vit un char,
un couple de cavaliers, un chariot traine par des anes,
un chariot traine par des chameaux. » Ici encore le mot
hebreu est rekeb, et les Septante traduisent par avaSaTa?,
Aquila par apjj ia , et la Vulgate par: currum duorum
equitum, ascensorem asini et ascensorem cameli; La
version syriaque et la version chaldeenne traduisent
comme la Vulgate. Les peuples qui sont ici designes et
qui doivent delruire Babylone, ce sont les Elamites et les
Medes. Is., xxi, 2. Nous savons par Xenophon que les
Medes avaient des chars dans leur armee, et que Cyrus
inventa, comme nous le dirons plus loin, les chars arines
de faux. Xenophon, Cyrop., vi, 1, 29. Dans les chars des
Medes et des Perses, la caisse etait assez elevee, les cotes
etaient pleins, les roues avaient jusqu'a douze rais, le timon
etait rattache au-devant de la caisse par une tige. Voir
fig. 197. Cf. Wilkinson, Manners, t. i, p. 241, fig. 73;
MuseoBorbonico,i.vin, pi. xxxvi. Herodote, i, 188; vi, 86,
parle de chars traines par des anes; mais il n'est pas
question ailleurs qu'ici de chars traines par des cha-
meaux. Plus loin, Is., xxi, 9, un personnage monte dans
un char annonce la chute de Babylone; le texte hebreu
de ce verset porte : rekeb is seiner parasim, « le char
d'un homme, un couple de cavaliers; » les Septante tra-
duisent : dvaoxrr,; £yvwp(8o:, « un homme monte sur un
char a deux chevaux, » et la Vulgate : ascemor vir bigas

Les successeurs d'Alexandre avaient em-
prunte ces chars aux Perses. Xenophon en attribue 1'in-
vention a Cyrus. « Ce prince, dit 1'historien grec, abolit
dans son armee 1'usage des chars tels qu'etaient ceux des
Troyens et des Cyreneens, les seuls employes jusqu'alors
par les Medes, les Assyriens, les Arabes et les autres
peuples d'Asie. II en fit construire d'une forme nouvelle.
Les roues en etaient plus fortes, par la moins sujettes
a se briser; 1'essieu long, car ce qui a de 1'etendue est
moins sujet a se renverser; la caisse, d'un bois epais,
s'elevait en forme de tour, mais ne couvrait le cocher
que jusqu'a la hauteur du coude, afin qu'il eiit la facilite
de conduire ses chevaux; chaque cocher, arme de toutes
pieces, n'avait que les yeux decouverts; aux deux bouts
de 1'essieu etaient placees deux faux de fer longues d'en-
viron deux coudees et deux autres par dessous, dont la
pointe tournee centre terre devait percer a travers les
rangs ennemis. » Xenopbon, Cyrop., vi, 1, 29. Cresus
adopta ces chars pour combattre Cyrus. Cyrop., vi, 2,17.
Les chars armes de faux figurerent desormais dans toutes
les armees asiatiques et dans celles des Seleucides. Xeno-
phon, Anab., i, 7, 10; 8, 10; Quinte-Curce, iv, 25, 1;
Tite Live, xxxvii, 11; Diodore de Sicile, xvn, 53.

VIII. CHAR DE L'EUNUQUE ETHIOPIEN. — Enfin le livre
des Actes mentionne le char de 1'eunuque de la reine
Candace d'Ethiopie. Act., vm, 28-29, 38. Ce char devait
etre plutot un chariot de transport; 1'eunuque, d'apres les
Actes, y etait assis et lisait.

IX. CHAR D'ELIE , CHAR DES CHERUBINS , CHAR AU
FIGURE. — En dehors des chars de guerre, la Bible parle



577 CHAR — CHARACA 578

encore du char de feu sur lequel le prophete Elie fut
enleve au ciel. IV Reg., n, 11, 12; Eccli., XLVIII, 9. —
L'Ecclesiastique, XLIX, 10, nous dit que le prophete Eze-
chiel a vu Dieu sur un char conduit par les cherubins.
Voir CHERUBINS. — Les chars sont souvent pris pour
symbole de la puissance. Ps. xix (hebreu, xx), 8; LXVII
(hebreu, LXVIII), 18; cv (hebreu, civ), 3. Dans ce der-
nier passage, les Septante traduisent le mot rekub,
« char ou altelage, » par Syvaoreta;, et la Vulgate par
potentias, « puissances. » Voir CHARIOT.

X. BIBLIOGRAPHIE. — J. G. Wilkinson, The manners
and customs of the ancient Egyptians, in-8°, Londres,
1878, t. I, p. 222-242; Textor de Ravisi, Etudes sur les
chars egyptiens, dans le Congres provincial francais des

le but vers lequel tendait Judas, et c'est vers Dathemah
que, d'apres le premier livre, marchait le heros asmo-
neen, puisque la 1'appelaient les cris de detresse. Enfin
la troisieme, et la plus forte, nous montre dans Characa
un mot syro-chaldeen, qui signifie « forteresse », mu-
nitio. Or, quand 1'auteur de I Mach. mentionne Dathe-
man, il dit, d'apres la Vulgate : Et fugerunt in Lathe-
man munitionem; mais il est plus que probable que
ces derniers mots etaient rendus en syro-chaldeen par
sons pma, be-Dateman keraka'. II faut ajouter a cela
la coutume qui aura sans doute prevalu de designer Da-
theman, non par le nom propre, mais par 1'appellation
antonomastique Keraka, « la forteresse; » ce qui, du
reste, ressoft du premier livre, ou, sur quatre fois qu'elle

199. — Char remain. Mus6e du Vatican. D'aprte une photographie.

orientalistes, Egyptologie, bulletin I, t. n, p. 439-464;
G. Rawlinson, The five great monarchies of the Eastern
world, 4« edit., in-8», Londres, 1879, t. I, p. 406-420;
W. Helbig, L'epopee homerique, trad, franc., in-80; 1895,
p. 160-198; Scheffer, De, re vehiculari veterum, in-8°,
Francfort,1671; Ginzrot, Die Wagen und Fiihrwerke der
Griechen und Rdmer, in-8°, Munich, 1817.

E. BEURLIER.
CHARACA (el; TOV Xapaxa), localite mentionnee

une seule fois dans 1'Ecriture, II Mach., xn, 17. Elle etait
situee a Test du Jourdain, dans le pays de Galaad, et
etait habitee par des Juifs appeles « Tubianeens ». Voir
TOB, TUBIN. La question, tres difficile, qui se pose ici,
est de sa'voir si nous sommes en presence d'un nom
comrnun ou d'un nom propre. — Le texte grec porte
1'article, et -/ipocxa est 1'accusatif de y,apa5, « camp en-
toure de palissades. » De la on a conclu que Characa est
« la forteresse » de Datheman, dont parle le recit paral-
lele de I Mach., v, 9, et dans laquelle s'etaient refugies
les Juifs persecutes. Patrizi, De consensu utriusque libri
Machabseorum, in-4°, Rome, 1856, p. 276, apporte a
1'appui de cette opinion les raisons suivantes. La pre-
miere, qu'il regarde a bon droit comme legere, c'est que
Cliaraca, au second livre des Machabees, est place dans
la region de Tob, comme Datheman, au premier. La
seconde, plus grave, c'est que Characa etait 1'objeetif ou

DICT. DE LA BIBLE.

est citee, elle apparait trois fois sous la simple denomi-
nation de « forteresse », keraka (cf. I Mach., v, 9, 11 r
29, 30), et ceci nous explique pourquoi 1'auteur du second
livre a employe le nom commun plutot que le nom propre.
— Ces derniers arguments ne manquent pas d'une cer-
taine valeur; mais 1'hypothese ne nous parait pas non
plus sans difficultes. On comprend que 1'auteur du pre-
mier livre des Machabees, apres avoir nomme une pre-
miere fois « la forteresse de Dalheman », se contente de
1'appeler dans la suite « la forteresse », TO oxypw^a. Mais
1'auteur du second livre, n'en faisant qu'une seule men-
tion, restait-il intelligible en la designant seulement sous
le nom de -bv -/apaxa, « le camp ou le retranchement? »
Nous ne le croyons pas, a moins que cette expression
ne flit devenue, dans la bouche du peuple, un vrai nom
propre, 1'equivalent de Datheman. Et, dans ce cas, reste
encore un point obscur. On lit, I Mach.,v, 29, que Judas
et ses compagnons partirent de Bosor pour venir a « la
forteresse », tandis que, d'apres II Mach., xn, 17, ils
vinrent de Casphin a Characa, a une distance de sept
cent cinquante stades. La Concorde, d'ailleurs remar-
quable, etablie entre les deux recits par Patrizi, ouvr.
cit., p. 218, 220, fait, il est vrai, disparaitre celte appa-
rente contradiction; mais nous nous demandons si son
agencement des textes n'est point trop ingenieux. II place
du reste Casphin a 1'ouest du Jourdain, ce qui nous

II. — 19
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semble moins conforme aux donnees exegetiques et geo-
graphiques. — 11 est done permis de voir un nom propre
dans Characa : c'est ainsi que 1'ont entendu la Vulgate et
la Peschito, qui porte JLo^O, Kafka'. Mais oil retrou-
ver cette localite? Assurement il est impossible de 1'as-
similer a 1'anciemie Xapjoqiwoa (Qir Mo'db, Is., xv, 1),
aujourd'hui El-Kerak, situee a Test de la mer Morte, au
sud tfEr-Rabbah (Rabbath-Moab). Cette ville moabite
etait loin du pays de Tob et dans urie direction diame-
tralement opposee a celle que devait suivre Judas Macha-
bee. II faut evidemment la chercher au milieu d'autres
places oil etaient bloques les Juifs, comme Barasa (Basra),
Bosor (Bousr el-Hariri), etc. "Voir BOSOR 2, 3, t. i,
col. 1857, 1838, et CARNION. Quelques auteurs la recon-
naissent dans El-Hardk, sur Youadi el-Ghar, au nord-
ouest de Bosra, au sud-ouest de Bousr el-Hariri.
Cf. K. Furrer, Zur ostjordanischen Topographie, dans
la Zeitschrift des deutschen Palastina-Vereins, Leipzig,
t. xiii, 1890, p. 200. II nous semble qu'elle correspond
aussi bien, et meme mieux au point de vue onomastique,
a El-Kerak, situee au sud-est d'El-Harak, sur Youadi
et-Ta'al ou Tdlit.Voir la carte de MANASSE ORIENTAL.
Place a 1'embranchement de deux ouadis, a une altitude
de 683 metres, cet endroit a du avoir une certaine impor-
tance. Cette identification souffre cependant une diffi-
culte, c'est que la distance qui separe El-Kerak de
Khisfin (emplacement suppose de Casphin) est loin
d'egaler les sept cent cinquante stades (pres de 139 kilo-
metres) indiques par le texte sacre, II Mach., xn, 17.
D'autres savants croient retrouver Characa a Araq-el-
Emir, a seize kilometres au sud-ouest A'Ammdm.
Cf. R. von Riess, Bibel-Atlas, 2e edit., Fribourg-en-
Brisgau, 1887, p. 8. La distance marquee trouve mieux
ici son application; mais, outre que la ressemblance
onomastique est moins complete, la marche de Judas
Machabee nous parait aussi moins facile a suivre. —
Faut- il enfin ne voir ici qu'une contree, qui aurait tire
son nom d'un « camp » ou d'une « forteresse », ce que
scmblerait indiquer le texte sacre en disant que Timo-
thee ne fut pas rencontre « dans ces lieux », im TWV
TOTIWV, II Mach., xii, 18? C'est une question difficile a
trancher. Nous avons expose et discute les elements du
probleme: la solution ne repose pas seulement sur 1'ex-
plication du mot et sur 1'assimilation des noms; elle de-
pend aussi de la maniere dont on etablit 1'harmonie entre
le double recit de I Mach., v, 9-54, et II Mach., xn, 10-31,
et dont on comprend 1'expedition du heros asmoneen au
pays de Galaad. A. LEGENDRE.

\. CHARAN (hebreu : Kerdn; Septante : Xappdtv) ,
dernier lils de Bison, un des fils de Seir 1'Horreen.
Gen., xxxvi, 26; I Par., i, 41.

2. CHARAN. Le texte de la Vulgate, Tob., XI, 1, dit
que lorsque 1'ange Raphael et le jeune Tobie retournerent
a Ninive, ils arriverent le onzieme jour de leur voyage
a Charan, qui est a moitie chemin d'Ecbatane a Ninive.
Ce nom est altere ou du moins inconnu. II ne peut etre
question de la ville syrienne de Haran (voir CHARAN 3),
qui n'etait pas sur la route, et aucun auteur ancien ne
mentionne de Charan dans ces parages. Le texte grec ordi-
naire n'indique aucune ville dans Tob., xi, 1. Un texte
grec amplifie (B) porte Kouo-apetav, au lieu de Charan
(Fritzsche, Exegetisches Handbuch zuden Apokryphen,
part, n, in-8°, Leipzig, 1853, p. 98), lecon egalement inac-
ceptable. L'ancienne Italique lisait Charam ou Caracha;
le syriaque a Bazri. II est actuellement impossible de re-
tablir la veritable lecon. H. Reusch, Das Buch Tobias,
in-8°, Fribourg, 1857, p. 103-104; C. Gutberlet, Das Buch
Tobias, in-8°, Munich, 1877, p. 2G9.

3. CHARAN (Xappdtv). Le livre de Judilh, v, 9, et les

Actes, vn, 2, 4, ecrivent sous la forme Charan le nom
de la ville de Syrie qui est appelee ailleurs Haran. Voir
HARAN.

CHARANQON , nom vulgaire donne a la plupart des
especes d'insectes coleopteres qui forment la nombreuse
famille des Curculionides ou Rhyncophores. Ce qui les
caracterise est surtout ce rostre ou bee plus ou moins
allonge, qui leur a fait donner le nom de Rhyncophores
ou porte-bees. Ils vivent sur les vegetaux de toute es-
pece; c'est a 1'etat de larve qu'un bon nombre d'entre
eux sont tres nuisibles aux cereales. En particulier le
charancon du ble (calandra granaria) (fig. 200), que
les Egyptiens nommaient M k i t , cause parfois d'enormes

200. — Charancon du b'.e.
a, grain de b!6 perc6 par le chavan^on pour y d^poser son 03iif.

— b, larve dans un grain de b!6. — c, nymphe. — d, insecte
parfait fortement grossl. — e, grandeur naturelle.

degats dans les greniers. Ce charancon et nombre d'au-
tres especes comme le charancon du palmier (voir CA-
LANDRE, col. 54), du pin, du chene, du gland, devaient
exister autrefois en Palestine, oil Ton constate actuelle-
ment leur presence. Voir L. Fairmaire, Les Coleopteres,
in-12, Paris, 1889, p. 247; M. Girard, Traite d'entomo-
logie, 1873, t. i, p. 69i. Mais la Bible ne les nomme pas. Le
tiargol, dans lequel quelques auteurs ont cru le recon-
naitre, est le nom d'une espece de sauterelle. II en faut
dire autant de l"arbeh, autre espece de sauterelle nom-
mee dans le meme verset du Levitique, xi, 22. Les ver-
sions ont traduit ce dernier mot par £poG-/o<;, bruchus,
qui est le nom d'une sauterelle, Theophraste, Frag.,
xiv, 4, par consequent d'un orthoptere, tandis que le mot
francais correspondant, « bruche, » designe un coleop-
tere d'une tribu voisine des charancons proprement dits
ou curculionides. H. LESETRE.

CHARBON DES BLES, appele aussi Nielle. Hebreu:
sidddfon, Beut., xxvim, 22; III Reg., vm, 37; II Par.,
vi, 28; Amos, iv, 9; Agg., n, 17; Septante : ave^Oopta,
Deut., xxvm, 22; II Par., vi, 28; Ijiityptafio?, Ill Reg.,
vm, 37; irupwirt?, Amos, rv, 9; acpopta, Agg., n, 17; Vul-
gate : aer corruptus, Deut., xxvm, 22; III Reg., vm, 37;
aerugo, II Par., vi, 28; venlus urens, Amos, iv, 9; Agg.,

\ n, 18. — On trouve une fois dans 1'hebreu sedefdh,
IV Reg., xix, 26: Septante : Ttatr.pa; Vulgate : arefacla

\ est; et dans le passage parallele, Is., xxxvii, 27, sede-
mdh, avec un D, mem, mis par erreur pour un s, phe;

i Septante : cq>PWff'rt? > Vulgate : exarcuit. Cf. le participe
sedufot, Gen., XLI, 6, 23, 27; Septanle : cxvejio^eopoi;

; Vulgate : percussse uredine, vento urente percusses.
i I. DESCRIPTION. — Champignonentophyte, de la famille
| desUstilaginees, vivant sur diverses graminees des cultures
I (ble, avoine, orge, etc.) et meme sur plusieurs autres

sauvages. Les especes,, assez nombreuses, se rangeiit dans
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le genre Ustilago, et la plus repandue est 1' Ustilago Carbo
(fig. 201). — Les spores, souvent melees aux graines des
cereales, germent avec elles, et presque simultanement,
sur les sillons ou le semis a ete opere. II en sort un court
filament, invisible a 1'oeil nu, nomme promycelium, qui
donne naissance au bout de peu de jours a d'autres spores
secondaires, d'une extreme petitesse, ou sporidies, desti-
nees a se developper immediatement, si le vent les porte
en un milieu favorable; autrement elles perissent. Ce
milieu n'est autre que 1'epiderme du ble naissant; le
parasite penetre par un stomate, vers le collet de la jeune
racine, pousse un long tube, qui se ramifie a 1'interieur

201. — Ustilago Carlo.
•a, epi d'orge charbonne. — 6, groupe triflore vu par le dos,

gross!. — c, spores & divers etats de germination, grossies
environ 1 000 fois. — d, Promycelium.

des tissus de la plante nourrice, jusqu'a 1'envahir totale-
ment. G'est le vrai mycelium, dont les branches innom-
brables ne se contentent pas de serpenter dans les espaces
libres entre les cellules, mais poussent des sucoirs jusque
dans la profondeur de leur protoplasma. Malgre la pene-
tration intime de tous ses organes par le parasite, le ble
continue son developpement normal en apparence. L'etat
maladif et les lesions internes ne se manifestent qu'au
moment ou le charbon va former ses spores, juste a 1'e-
poque ou le ble va lui-meme fleurir. Alors les filaments
myceliens se pelotonnent en un glomerule mucilagineux
a 1'interieur de 1'ovaire de la graminee, se substituent a
la graine qui devait y prendre naissance, et remplissent
1'organe d'une multitude de cellules noires, imitant la
poussiere de charbon, qui ne sont autres que les spores
et qui ont donne son nom a la maladie. A la maturite
1'ovaire charbonne se rompt, et les spores incluses sont
mises en liberte. Celles-ci ne germent pas immediate-
ment, mais restent a un etat de vie latente, qui peut se
prolonger de longues annees, jusqu'a une prochaine sai-
son favorable, au retour des pluies.

Les anciens consideraient les maladies du charbon
comme une degenerescence spontanee des grains. Adan-
son et B. de Jussieu reconnurent leur origine parasitaire.
II ne faut pas confondre le charbon avec la carie des bles,
champignon entophyte du genre Tilletia, tres voisin de
I'Ustilago par ses caracteres et son mode de vie. II en
differe par le promycelium non cloisonne et les filaments

sporigenes, qui ne subissent pas d'alteration mucilagi-
neuse. Enfia les spores ne sont pas mises en liberte par
la rupture spontanee de 1'organe qui les renferme. La
principale espece est le Tillelia Caries. F. HY.

II. EXEGESE.— Le sidddfon est un des fleaux dont Dieu
menace son peuple s'il est infidele, Deut., xxvni, 22;
et qu'il detournera s'il vient le prier dans son temple.
Ill Reg., viu, 37-40; II Par., vi, 28. Ce fleau sevit plu-
sieurs fois. Amos, iv, 9; Agg., u, 18 (hebreu, 17). Les
iraducteurs grecs et latins ne sont pas bien fixes sur le
sens de ce mot, qu'ils rendent de facons tres diverses.
D'apres son etymologic, sadaf, « bruler, noircir, » le
sidddfon pourrait etre le charbon ou la carie. L'union
habituelle de ce fleau avec le yerdqon, autre maladie des
cereales, la rouille, rend plausible cette opinion main-
tenant assez suivie. Quant a distinguer entre le charbon
ou la carie, il est probable que les Hebreux, comme
souvent les cultivateurs de nos jours, confondaient les
deux maladies a cause de leur etroite ressemblance.

E. LEVESQUE.
CHARBONS ARDENTS (hebreu : gahelet, d'un

radical gdhal, probablement analogue a 1'arabe gdham,
« allumer le feu, » Gesenius, Thesaurus, p. 280, et
gahule 'e§,« charbons de feu; » Septante : avSpaxe; nupo:,
av9paxia, « brasier; » Vulgate : carbones, ignis, pruna).
La Sainte Ecriture parle assez souvent de charbons ardents,
mais en differents sens.

1° Sens propre. — Le charbon noir (non enfiamme),
pehdm, se change en gahelet, « charbon ardent», Prov.,
xxvi, 21. Exceptionnellement, pehdm, qui vient du radical
pdham, « etre noir, » designe aussi des charbons enflam-
mes. Is., XLIV, 12; LIV, 16. Us sont employes pour bruler
1'encens. Lev., xvi, 12; pour cuire le pain, rotir la viande,
Is., XLIV, 12,19, et les poissons, Joa., xxi, 9; Tob., vi, 8;
vni, 2; pour chauffer la forge, Is., LIV, 16, faire bouillir
la chaudiere, Ezech., xxiv, 11, et alimenter les rechauds
au moyen desquels on se garantit du froid. Jer., xxxvi, 22;
Joa., xviii, 18. Le Sage, pour marquer le danger des
mauvaises frequentations, les compare aux charbons en-
flammes qui briilent les pieds de ceux qui marchent
dessus. Prov., vi, 28.

2° Sens metaphorique. — 1° Dans sa description du
crocodile, 1'auteur de Job, XLI, 12, dit de 1'animal:

Son souffle allume des charbons,
Et la flamme se pre'cipite de sa bouche.

Par cette metaphore bardie, 1'ecrivain sacre veut donner
une idee du curieux effet de lumiere qui se produit
quand le saurien projette violemment de Feau par la
bouche ou les narines, sous les rayons d'un soleil ecla-
tant. Voir CROCODILE. — 2° Le charbon ardent est parfois
considere comme le dernier reste qui pourrait rallumer
le feu. II devient alors 1'image du dernier heritier d'une
famille. Pour apitoyer le roi en faveur d'Absalom, une
femme de Thecue, a laquelle Joab a fait la legon, vient
trouver David ct se plaint qu'on veuille eteindre «le char-
bon qui reste », c'est-a-dire mettre a mort son dernier
enfant. II Reg., xiv, 7. La Vulgate rend ici le mot gahelet
par scintilla. C'est sous cette forme d'« etincelle » et non
de « charbon enflamme » que la metaphore a passe dans
notre langue. La locution proverbiale dont se sert Notre-
Seigneur, a la suite d'Isaie, XLII, 3, « ne pas eteindre la
meche qui fume encore, » Matth., xn, 20, n'est pas sans
analogie avec celle du livre des Rois, quant a la forme
sinon quant au sens. Isaie, XLVII, 14, se sert aussi de
1'image du charbon pour signifier qu'il n'y aura plus
de maisons, quand il dit qu'apres la ruine de Babylonc il
ne lui restera plus « ni charbon auquel on se chauffe, ni
feu devant lequel on puisse s'asseoir ». — 3° Le Siracide
recommande de « ne pas enflammer les charbons des
mechants », c'est-a-dire de ne pas exciter leurs mauvais
instincts, meme par de justes remontrances, « de peur
d'etre consume par le feu de leurs forfaits.» Eccli., viu, 13.
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L'auteur du Psaume cxx (cxix), 4, dit egaloment de la
langue astucieuse :

Ge sont les Heches du fort, cuisantcs
Comme les charbons de genets.

Saint Jerome, Ep. LXXIII, ad Fabiolam, xv, t. xxn,
col. 710, croit que 1'arbuste ici nomme, le rotem, est le
genevrier, et il pretend que le feu de son charbon se
conserve sous la cendre jusqu'a une annee entiere. Get
arbuste n'est pas le genevrier, mais le genet du desert,
dont les racines servent a faire du feu. Voir GENET. Les
Arabes 1'emploient a la preparation d'un charbon fort
estime au Caire, ou il atteint un plus haut prix que les
aulres. Les racines sont plus fortes et plus compactes
que les branches. Elles fournissent en consequence un
charbon d arable et tres calorifique, comme celui des bois
durs. Par la s'explique la comparaisqn du Psalmiste.
Cf. Tristram, The natural history of the Bible, Londres,
1889, p. 360. — 4° On lit au Psaume xvm (xvn), 9,
13; II Reg., xxn, 9, dans lequel David decrit 1'apparition
majestueuse de Jehovah :

Le feu d6vorant sort de sa bouche,
De lui jaillissent des charbons de feu...
De la splendeur qui 1'entoure s'elancent des nu6es,
De la grele et des charbons de feu.

Dans ce passage, qui rappelle la theophanie du Sinai,
les charbons de feu, meles aux nuees et a la grele, re-
presentent les eclairs et la foudre. Au Psaume CXL
(cxxxix), 11, c'est encore la foudre, par consequent la
vengeance divine, qui est appelee sur les mediants par
ces paroles :

Que sur eux soient secoue"s des charbons de feu.

— 5° Enfln dans les Proverbes, xxvi, 21, on lit ces paroles
que repete saint Paul, Rom., xn, 20:

Si ton ennemi a faim, donne-lui a manger;
S'il a soif, donne-lui a boire;
Ainsi tu amasseras des charbons sur sa t&te,
Et Je'hovah te re'compensera.

Les charbons de feu ne sont certainement pas ici un
signe de malediction. Appeler la malediction sur son
ennemi ne serait ni meriter la recompense de Jehovah,
ni « vaincre le mal par le bien », comrne ajoute saint Paul,
Rom., XH, 21. Celte expression est ainsi expliquee par
saint Jerome, Ep. cxx, ad Hedibiam, i, t. xxn, col. 983:
« Quand nous rendons service a nos ennemis, nous ele-
vens notre bienveillance au-dessus de leur malice, nous
arnollissons leur durete, nous inclinons leur esprit irrite
a la douceur et a la bonte;... et de meme que le charbon
pris sur 1'autel par le seraphin purifia les levres du pro-
phete, ainsi les peches de nos ennemis sont purifies, et
nous vainquons le mal par le bien. » Les charbons ardents
designent done ici les soucis cuisants, la hohte salutaire,
le remords que 1'homme bienveillant suscitera par sa
charite dans 1'esprit de son ennemi. Les Arabes appellent
de meme « charbons du coeur » les inquietudes qui de-
vorent l'ame, et dans leur langage, « laisser au cceur de
quelqu'un des charbons de tamaris, » c'est lui causer un
souci qui se prolongera, comme le feu que gardent long-
ternps les charbons provenant de cette plante. Gf. Gese-
nius, Thesaurus, p. 280.

3° Sens symbolique. — Les cherubins de la vision
d'Ezechiel, i, 13, ressemblent a des charbons ardents.
a cause du vif eclat qui les penetre et qui symbolise la
majeste de Dieu et ses attributs terribles. Deut., iv, 24. —
Dans une autre vision, x, 2, le meme prophete voit entre
les cherubins des charbons ardents que le Seigneur or-
donne de repandre sur Jerusalem coupable. Les char-
bons representent ici le feu du ciel, celui de la colere
divine, qui a consume les villes criminelles d'autrefois,
Gen., xix, 24, et que plus tard deux apotres voudront
faire descendre sur les cites de la Samarie. Luc., ix, 54.

— Enfin, dans la vision ou il est invest! du ministere
prophetique, Isa'ie, vi, 6, voit un seraphin qui tient un
caillou pris au foyer de 1'autel et lui en touche les levres
pour le purifier. Les Septante appellent ce caillou un
« charbon de feu »; mais en realitc c'est une pierre
chauffee dans un brasier et remplissarit ensuite le role
du charbon ardent. II y a ici un symbole de purification
indique par le texte meme du prophete. H. LESETRE.

CHARCAMIS (hebreu: Karkemis; Septante: Xap-
fjtst';, dans Jer., XLVI, 2; ils 1'omettent II Par., xxxv, 20,
et Is., X, 9; inscriptions assyriennes : Gar-ga-misou
Kar-ga-niis; egyptiennes : Quairqamasa ou Karka-
misa), ville tres ancienne, situee sur la rive droite du
haut Euphrate, et, depuis
la chute de Cades dans
les incursions des pha-
raons de la xvme et de
la xixe dynastie, 1'une des
principales capitales de la
confederation hetheenne
et siege d'un roi puissant
(fig. 202). Elle e"tait situee
sur la route qui mettait en
communication 1'Egypte
et la Palestine avec 1'As-
syrie et la Babylonie, le
desert empechant de se
rendre en droite ligne
d'Egypte a Babylone, et
la route moins septen-
trionale et moins longue
de Thadmor ou Palmyre
n'etant pas encore ouverte
au commerce et etant peu
praticable aux armees.

Cette yille avail ete con-
quise par Thothmes III,
pharaon de la xvme dy-
nastie, et meme deja peut-
etre par Thothmes Ier;
Ramses II et Ramses III
durent lutter avec ses
troupes, quand ils entre-
prirent d'irnposer leur
joug a la confederation hetheenne. Maspero, Histoire de
I'Orient, 1886, p. 190 et 199-200, p. 220 et 232: Records
of the Past, t. n, p. 67; nouv. ser., t. v, p. 38; t. vi,
p. 34. Charcamis trouva bientot apres des ennemis plus
voisins et plus redoutables, Theglathphalasar Ier, roi
d'Assyrie, Salmanasar II (fig. 203) et ses successeurs,
qui dans leurs nombreuses expeditions centre la Syrie,
la Phenicie et la Palestine, la pillerent et la ranconne-
rent jusqu'a ce que Sargon mil fin a son independance
et lui donnat un gouverneur assyrien, pour s'assurer
la route de 1'Asie occidentale et de 1'Egypte. Isaie, x, 9,
fait allusion, dans sa prophetic centre 1'Assyrie, a la
prise de cette ville par le roi de JS'inive. C'est la pre-
miere fois qu'elle est nommee dans 1'Ecriture. Elle y est
nommee une seconde fois a 1'occasion de la campagne
de Nechao II. Elle avait conserve sous la domination de
1'Assyrie son importance commerciale. Celui qui la gou-
vernait pouvait aspirer au titre de limmu ou consul-epo-
nyme, comme les plus hauts fonctionnaires de la cour
assyrienne et comme le roi lui-merne. Voir The Cunei-
form Inscriptions of the Western Asia, t. I, pi. 42,
1. 74; A. Schrader, Keilinschrifen und Geschichtsfor-
schung, in-8°, Giessen, 1878, p. 221-225. Quand 1'empire
assyrien cut succombe, la possession de cette ville tenta
le roi d'Egypte. En 608, le pharaon Nechao II voulut
prendre sa part des depouilles de 1'Assyrie en conque-
rant 1'Asie occidentale et la route de 1'Euphrate jusqu'a
Charcamis, dont il s'empara, apres avoir Laltu a Mageddo

202. — Roi de Charcamis.
Stele de basalte. British Museum.
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Josias, roi de Juda, qui refusait de lui livrer passage et
qui pent dans le combat; il y laissa meme une garni-
son egyptienne. Nabopolassar, roi de Babylone, regarda
la prise de cette ville comme une menace pour son propre
royaume; et, en 605, il envoya contre le roi d'Egypte son
fils Nabuchodonosor. Nechao vint a sa rencontre pour
defendre sa nouvelle conquete, mais fut totalement battu
aux environs de Charcamis, perdit ses conquetes asia-
tiques et fut poursuivi jusqu'a Peluse : la Nabuchodo-
nosor apprit la mort de son pere et se hata de rentrer
a Babylone, non plus en suivant la longue route de
Charcamis, mais en se lancant a travers le desert a la
tete d'une legere escorte. Jer., XLVI, 2; II Par., xxxv, 20;
cf. II ( IV) Reg., xxm, 29; Josephe, Ant. jud., X,
VII, 11.

Malgre la conquete assyrienne, cette ville resta tou-

x, 9, edit, de 1714, p. 125; sur IV Rois, xxm, 29, edit,
de 1721, p. 716, la placerent a Circesium, actuellement
Abou-Serai, sur la rive gauche de 1'Euphrate, au con-
fluent du Chabour; Identification reposait d'abord sur
la ressemblance des deux noms, biblique et classique, et
ensuite sur ce fait que Circesium, comme Charcamis,
etait situe sur 1'Euphrate, a 1'endroit ou Ton traversait
communement ce fleuve. Ammien Marcellin,-1. xxm,
c. 5. Mais on n'a pas encore trouve dc ruines hetheennes
a Circesium; de plus, les texles assyriens lui donnent le
nom de Sir/ii et la distinguent soigneusemenl de Gar-
ga-mis. G. Rawlinson, guide par les textes assyriens,
constata que Charcamis devait etre situee beaucoup plus
haut sur le cours de 1'Euphrate, et indiqua comme sa
situation probable Hierapolis, Maboug dans les textes
syriaques, — 1'Ancien Testament syriaque remplace, en

203. — Ambassadeurs de Charcamis payant le tribut & Salmanasar II, roi d'Assyrie. D'aprts The Bronze Ornaments
of the Palace Gates of Balawat, E, 4.

jours un centre de commerce tres actif entre 1'Orient et
la Mesopotamie et la Babylonie d'une part, et de 1'autre
1'Asie Mineure, la Phenieie et 1'Egypte. L'Euphrate y
offrait un passage facile, et y commencait a devenir navi-
gable : c'etait un lieu tout indique pour les cchanges.
Aussi les textes assyriens mentionnent - ils souvent,
comme un poids connu partout, la mine de Charcamis.
The Cuneiform Inscriptions of the Western Asia, t. in,
pi. 47, n. 1, 6 et 9. On peut done admettre avec vrai-
semblance qu'insensible aux changements politiques, elle
fut davantage atteinte par un changement d'itineraire des
caravanes pour la traversce du haut Euphrate, qui vint
lui enlever sa prosperite et la reduire a 1'abandon. De
fait, sous les Perses, qui succederent aux Babyloniens
comme ceux-ci avaient remplace les Assyriens, on ne
irouve plus de mention de cette ville, et bientot I'an-
cienne capitale hetheenne, ensevelie sous ses propres
ruines, tombe dans le meme oubli que les capitales assy-
riennes, laissees elles-memes quelque temps inhabitees,
comme en temoigne Xenophon. Anab., m, 4, et bientot
apres devenues des amas de decombres. Le nom de Char-
camis fut conserve par la Bible et par Josephe; a notre
epoque, on 1'a retrouve dans les inscriptions egyptiennes
•et assyriennes; mais la situation exacte de cette ville
est restee ignoree jusque dans ces dernieres annees.

Benjamin de Tudele et Bochart, suivis de la plupart
4les anciens, Calmet, Commentaire litteraire sur Isaie,

effet, le nom de Charcamis par celui de Maboug, — aduel-
lement Menbidj. G. Rawlinson, The five great monar-
chies, 4e edit., Londres, 1879, t. n, p. 67. M. Maspero,
s'appuyant sur les inscriptions egyptiennes qui tracaient
1'itineraire des pharaons en Asie, rejeta egalement le site
de Circesium, et admit comme certain celui de Maboug.
De Charchemis oppidi situ et historia antiquissima,
1872, p. 14 et suiv.; Histoire des peuples de I'Orient,
1886, p. 180. — Noldeke arriva a la meme conclusion
negative quant a Circesium, mais donna la preference
a Kala'at Nadjem, Gotting. Nachricht., 26 janv. 1876,
n. 11, 13, 15; cette localite est situee un peu a Test de
Maboug, et toujours sur la rive droite de 1'Euphrate. En
effet, la Bible et les textes assyriens placent la capitale
hetheenne sur 1'Euphrate. Or Maboug en est assez eloi-
gnee. — A son tour, Eb. Schrader, Keilinschriften und
Geschichtsforschung, 1878, p. 225, montra par les ins-
criptions assyriennes que Kala'at Nadjem est encore trop
meridionale, que, specialement d'apres 1'inscription de
Samsi-Ramman, ibid., p. 223, Charcamis etait situee
en face de Kar-Salmanasar, plus anciennement Tul-
Barsip, et au nord du confluent du Sadjour. — Deja, en
1876, Georges Smith, quelques jours avant sa mort, avail
explore cette region, particulierement les Jeux sites de
Yarabolous et de Biradjik (suivant sa transcription], Tun
sur la rive droite, 1'autre sur la rive gauche de 1'Euphrate,
y avail remarque des ruines hetheennes considerables,
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et avail identifie" la premiere avec Charcamis, d'apres
ses notes, publiees par Delitzsch. Wo lag das Paradies,
p. 266; voir aussi Eb. Schrader, Keileinsc.hr. und
Geschichtsf., p. 225. — H. Sayce, The Academy, 4 no-
vembre 1876, p. 454, et Delitzsch admirent cette identi-
fication, ouvr. cit. — j. Menant, Memoires de I'Acade-
mic des inscriptions et belles-lettres, t. xxxn, part, n,
1891, p. 201-273, montra, p. 236-271, que de ces deux
amas de mines, celui de la rive gauche de 1'Euphrate
etait bien Tul-Barsip = Kar-Salmanasar, et celui qui
se trouve sur ,1'autre rive, un peu au sud, Charcamis.
(Voir la carte d'Assyrie, t. I, vis-a-vis la col. 1147.) Cette
situation est exactement celle qu'indiquent les textes
assyriens, notamment celui d'Assur-nazir-apal, roi de
Ninive, qui, venant d'Assyrie, traverse d'abord 1'Eu-
phrate avant d'entrer dans Charcamis, puis rencontre
a 1'ouest le fleuve Apri', YAfrin actuel; YArante ou
1'Oronte, le Labnana ou Liban, et la mer du pays
d'Aharru, la mer Mediterranee. Voir Menant, ouvr. cit.,
p. 228-232, 240, et Annales des rois d'Assyrie, p. 88-89.
D'ingenieux rapprochements permettent de croire que
M. J. Menant a retrouve, parmi les textes exhumes a
Djerablus, le nom meme de la vieille capitale. Ce nom
est compose de deux signes ideographiques, Tun ayant
1'apparence d'une fleche, 1'autre d'une sorte de fleur
joinle au determinatif en forme de cercle qui designe
les dieux : or cette fleur jointe au cercle est precisement
le nom du grand dieu figure sur le bas-relief de Yasili-
Kaia. Le nom de la capitale hetheenne serait done coin-
pose d'un nom commun, puis d'un nom propre de dieu.

,D'autre part, Charcamis se decompose tout naturelle-
ment, comme Favait deja entrevu Gesenius, en Char-
Chamos, « forteresse du dieu Chamos.» — Le nom actuel,
Djirbds ou Djerdbis, d'ou Maundrell a fait a tort Dje-
rabolus, par une fausse identification avec Hierapolis-
Maboug, parait provenir du nom grec de cette localite,
'Qpwuo; ou 'Eupwrcd?. Voir Isidore de Charax, Man-
siones Parthicse, dans les Geographi grseci minores,
edit. Didot, t. I, p. 244 et note 3; Pausanias, x, 29, edit.
Didot, p. 532. — Apres la mort de G. Smith, la localite
fut fouillee par Henderson, et les objets ou textes decou-
verts furent deposes au Musee britannique de Londres.
Cf. Transactions of the Society of Biblical Archaeology,
t. vn, p. 429.

A en juger par ses ruines, la cite proprement dite
n'etait pas tres grande, et n'avait que trois kilometres
de tour environ; mais ses faubourgs se prolongeaient
dans la direction du sud, le long de 1'Euphrate. Le cote
de la ville que le fleuve ne protegeait pas etait defendu
par un double rempart, encore presentement haul de
huit a dix metres. Au nord-est de 1'enceinte oblongue
ainsi formee se trouve un tertre ou etait la cite royale,
et ou Ton a retrouve des ruines de palais et des restes
de bas-reliefs; une deesse ailee et nue comme 1'Istar-
Venus de Babylone, et coiffee d'une sorte de cone tron-
que; des personnages vetus d'une longue robe ou d'une
courte tunique frangees, et chausses des bottines a
pointe recourbee, caracteristiques des monuments he-
theens. Ces bas-reliefs tapissaient les parois d'une sorte
de grande salle longue et etroite (vingt metres sur cinq),
analogue a celle des palais assyriens. Voir Perrot, His-
toire de I'art dans Vantiquite, t. iv, p. 531 et 807-811;
Vigouroux, Melanges bibliques, 2e edit., p. 885-411.

E. PANNIER.
CHARCHAS (hebreu : Karkas; Septante : @apx6a),

le septieme des sept eunuques du roi Assuerus. Esth.,
i, 10. D'apres Oppert, Commentaire historique et phi-
lologique du livre d'Esther, dans Annales de philoso-
phic chretienne, Janvier 186i, p. 25, c'est le nom perse
karkaca, qui designe un oiseau.

CHARDON. Hebreu : hoah; Septante : a'xav, IV Reg.,
xiv, 9; av-xovx, II Par., xxv, 18; xvt'8/i, Job, xxxi, 40;

axavOat, Prov., xxvr, 9; Cant, n, 2; Ose., ix, 6, et omis
dans Is., xxxiv, 13; Vulgate : carduus, IV Reg., xiv, 9;
II Par., xxv, 18; tribulus, Job, xxxi, 40; spina, Prov.,
xxvi, 9; Cant., n, 2; paliurus, Is., xxxiv, 13; lap-pa,
Ose., ix, 6.

I. DESCRIPTION. — Le chardon est un genre de plantes
herbacees, epineuses, de la famille des Composees, tribu
des Cynaroiidees. La tige, dressee, simple ou rameuse,
est terminee par des capitules globuleux ou ovo'ides; les
feuilles epineuses ou bordees d'epines; les fleurs egales,
tubuleuses, en general pourpres ou quelquefois blanches;
les ecailles de 1'involucre presque toutes terminees par

204. — Notobasis syriaca. D'aprfes un specimen du mont Sion,

une epine. Autrefois ce genre comprenait un tres grand
nombre d'especes, mais on a cree a ses depens plusieurs
genres nouveaux. Cependant le Ian gage vulgaire continue
d'appeler du nom de « chardon » les diverses especes de
ces differents genres voisins;, et meme il applique imprc-
prement ce nom a beaucoup de plantes armees d'epines,
qui n'ont avec lui qu'une ressemblance assez lointaine..
Le chardon est une plante tres nuisible a 1'agriculture,
qu'on a de la peine a detruire; il se propage tres facile-
ment, a cause de ses graines aigrettees que le vent trans-
porte au loin. La Palestine est riche en chardons de tout
genre. Parmi les Carduacees les plus communes, on peut
citer le Carduus pycnocephalus, le Carduus argen-
tatus, les Circium lanceolatum et arvense, et surtout
le Notobasis syriaca (fig. 204) aux puissantes epines,.
repandu dans toute la Palestine. En dehors des Cardua-
cees, mais dans les genres voisins, YAtractylis comosa-
(fig. 205), le Carthamus oxyacantha, le Scolymus macu-
latus, sont tres abondants dans les champs et les plaines
de la Terre Sainte.

II. EXEGESE. — Le J.ioah est presente dans 1'Ecriture
comme une de ces mauvaises herbes qui poussent dans
les ruines, Is., xxxiv, 13, et sont le signe d'une terre
abandonnee, Ose., ix, 6; comme une plante tres nuisible
aux cereales, Job, xxxi, 40, croissant dans les champs a
cote des lis ou anemones, Cant., n, 2; comme une planto
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meprisable. IV Reg., xrv, 9; II Par., xxv, 18. Ce n'est pas
un terme general pour indiquer les epines ou mauviases
herbes, mais une plante particuliere, placee dans les enu-
merations a cote de 1'ortie, Is., xxxiv, 13, ou lui repon-
dant dans les membrcs paralleles d'un distique, Ose.,
ix, 6; mise comme terme de mepris en opposition avec
le roi des arbres, le cedre, dans la parabole du roi Joas.
IV Reg., xiv, 9; II Par., xxv, 18. Tous les caracteres du
hoah conviennent tres bien au chardon, pourvu qu'on

205. — Atraclylis comosa. D'apres tin specimen du convent
de Sainte - Croix, pres de Jenisalem.

entende toutes les plantes comprises sous ce terme vul-
gaire. — Salomon dit dans les Proverbes, xxvi, 9:

Comme un hoah qui vient en la main d'une homme ivre,
Ainsi est une belle maxime dans la bouche d'un insense'.

Plusieurs exegetes (Celsius, Hierobotanicon, t.1, p. 470-479)
croient plus juste de voir ici le prunellier, Prunus sil-
vestris. Mais cet arbuste ne remplit pas les conditions
indiquees plus haut; et les chardons a tige haute, forte,
qu'on trouve encore dans la plaine d'Esdrelon, verifient
tres bien la sentence des Proverbes. — Gesenius, Thesau-
rus, p. 497, et d'autres exegetes regardent hdvdhim,
nmin, de I Reg., xm, 6, comrne un pluriel irregulier de

hoah pour, hohim. Mais le sens de « chardons » ne con-
vient pas bien dans cette phrase : c< Les Israelites allerent
se cacher dans les cavernes, les chardons, les rochers, les
antres et les citernes. » Dans cette enumeration, on s'at-
tend plutot a trouver un nom signifiant quelque trou de
rocher, comme traduitja derniere edition de Gesenius,
Hebrdisches Handvorterbuch, 1895, p. 226, en faisant
toutefois remarquer qu'il y a la probablement une faute
de copiste pour cn'n, horim, « trou de rocher, » qu'on

lit dans le chapitre suivant, I Reg., xiv, 11: « Et les Israe-

lites sortent des cavernes, hahorim, » ou ils s'etaient
caches. E. LEVESQUE.

CHARIOT (hebreu : 'dgdlah; Septante : a'[ia|a; Vul-
gate : plaustrum), vehicule traine par un attelage de
boe.ufs et destine au transport des voyageurs ou des mar-
chandises, distinct du char de guerre, rekeb. Voir
CHAR.

I. CHARIOTS DANS L'ECRITURE. — Les chariots sont
rnentionnes pour la premiere fois dans la Genese. Le
pharaon permet a Joseph d'envoyer un certain nombre
de chariots pour ramener en Egypte les femmes et les
enfants de son pere Jacob. Gen., XLV, 19, 21, 27; XLVI, 5.
Apres la sortie d'Egypte et le denombrement des Israe-
lites, les principaux de la nation offrent a Dieu des cha-
riots couverts. Num., vii, 3. Ces chariots sont distribues
aux levites. Num.,vn, (5-9. Lorsque les Philistins, que
la presence de 1'arche au milieu d'eux affligeait de maux
nornbreux, voulurent la renvoyer aux Israelites, ils la
placerent sur un chariot attele de deux jeunes vaches.
I Reg., vi, 7, 8, 10, 11, 14. David mit de meme 1'arche
sur un chariot quand il la fit transporter a Sion. II Reg.,
vi, 3; I Par., xm, 7. Le prophete Amos, 11,13, parle aussi
de chariots remplis de gerbes.

II. DESCRIPTION.— Les chariots etaient en bois, puisque
David s'en sert pour faire le feu d'un sacrifice. II Reg.,
xxiv, 22. Ils elaient parfois reconverts. Tels sont ceux
qui sont offerts apres le denombrement. Num., vii, 3. —
Les chariots egyptiens sont representes rarement. On les
voit cependant dans un camp a cote des chars ( t . n,
fig. 36, col. 95). On voit egalement sur les monuments
les chariots dont faisaient usage les nations voisines, et
qui durent a 1'occasion etre employes en Egypte. Le fond
de la caisse est plat; sur les cotes s'elevent des clotures
pleines ou a claire - voie; les roues, qui sont au nombre
de deux, sont pleines et maintenues a 1'essieu par des
chevilles. Wilkinson, Manners and customs of the ancient
^Egyptians, t. i, p. 249, fig. 80. Ces chariots ne sont pas
couverts. Une peinture pent nous donner 1'idee du cha-
riot sur lequel fut Iransporlee 1'arche. Elle represente un
chariot qui porte une barque saeree sur laquelle est une
momie. II est forme d'un fond plat porte sur quatre roues
de huit rayons. Wilkinson, Manners, t. I, p. 237, fig. 69.
Les chariots sont plusieurs fois representes sur les monu-
ments assyriens. Tantot ils sont traines par des chevaux,
Layard, Monuments of Nineveh, t n, p. 33-3i; Perrot,
Histoire de I'art, t. n, p. Ill, fig. 31; tantot par des
mulets, F. Lenormant-Babelon, Histoire ancienne des
peuples de I'Orient, t. v, p. 114; tantot par des boeufs; voir
t. i, fig. 563, col. 1837; t n, fig. 73, col. 225, ou meme des
esclaves (fig. 206). Cf. Layard, Monuments, 1.1, pi. 58; t. n,
pi. 22, 26, 35; F. Lenorrnant, Hist, anc., t. iv, p. 197, 305,
365; t. v, p. 60; Perrot, Hist, de I'art, t. n, p. 543, fig. 253.
Les uns son fermes sur les cotes, les autres sont a claire-
voie. Les roues sont a rayons, et les jantes sont tres mas-
sives. Ces chariots servaient avant tout au transport des
objets; mais les personnes y montaient egalement, tantot
assises sur des sieges qu'on placait sur le fond du char,
tantot sur les objets memes qui etaient transportes. Aucun
de ces chariots n'est couvert. Les chariots couverts n'ap-
paraissent que sur les monuments etrusques et remains.
Micali, Monumenti di antichi popoli italiani, in-f°,
Rome, 1810, pi. 27, 28. — Le passage ou Isaie com-
pare le pecheur au captif qui traine un chariot auquel il
est attache par des cordes est rendu sensible par plu-
sieurs bas-reliefs assyriens. On y voit, en effet, des cap-
tifs remplacant les chevaux et les breufs et atteles a de
lourds chariots. Layard, Monuments, t. n, pi. 13,15, 16,
17, 18; F. Lenormant-Babelon, Histoire ancienne, t. iv,
p. 316; t. v, p. 97; Perrot, Histoire de I'art, t. n, p. 336,
fig. 151; p. 338, fig. 152. — Isaie, xxvin, 27, 28, designe
encore sous le nom de 'agdldh 1'instrument a 1'aide du-
quel les Israelites ecrasaient les grains sur 1'aire. Is.,
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xxv, 10; xxvm, 27, 28; XLI, 15; Amos, i, 3. Voir AIRE,
t. i, col. 326. La Vulgate traduit 'agdldh par plaustrum,
Is., xxvm, 27, 28. Elle ajoute ce mot Is., xxv, 10, pour
mieux preciser le sens; mais il n'a pas d'equivalent dans
I'original. Plaustrum, Is., XLI, 15, est la traduction de
morag, et dans Amos, I, 3, celle de hams, deux mots qui

regarde comme si necessaire, qu'il menace des plus grands
chatiments ceux qui y manquent. Malth., v, 22. Entre
tous les apotres, saint Jean est le grand docteur de la
charite. II en fait le plus grand eloge en proclamant que
Dieu est charite. I Joa., iv, 8, 16. De la il loue la charite
prevenante de Dieu pour nous, I Joa., iv, 10, 19, mani-

206. — Captifs assyriem trainant des chariots charges de cordes et de leviers. Koyoundjik. D'apres Layard, Monuments
of Nineveh, t. n, pi. 17.

designent 1'un et 1'autre un instrument a battre le ble,
t. i. col. 326. E. BEURLIER.

CHARITE. L'hebreu 'ahabdh, que les Septante
rendent par dey*^) et la Vulgate par charitas, designe
un mouvement affectueux, sans determination speciale.
C'est par le contexte que ce terme est determine a signi-
fier 1'affection de Dieu pour les hommes, Deut., vn, 8;
Jer., xxxi, 3; III Reg., x, 9; des hommes pour Dieu,
Deut., xr, 13, 22; Jos., xxn, 5; xxni, 11; des hommes
entre eux. I Reg., xvm, 3; xx, 17; II Reg., i, 26; Cant.,
n, 4; v, 8; vin, 6, 7. Dans Osee, in, 1, ce mot, qui est
repete trois fois au memeverset, designe deux fois 1'amour
charnel, et une fois 1'amour de Dieu pour les hommes.
On le trouve oppose a sin'ah, « haine. » Ps. cvm (hebreu,
cix), 3,4,5; Eccle., ix, 1. Le Nouveau Testament etant etabli
sur la charite de Jesus-Christ, il n'est pas surprenant que
Notre-Seigneur et les apotres en parlent frequemment,
soil pour rappeler le precepte de la charite, deja enonce
dans 1'ancienne Loi, soil pour en declarer 1'excellence. La
charite resume et couronne la Loi et les Prophetes; elle
est le plus grand commandement, Malth., xxn, 37-40;
Marc., xn, 30-31; Rom,, xm, 8-10; Gal., v, 14; I Tim.,
i, 5, et le lien de la perfection. Col., in, 14. Elle 1'ern-
porte en excellence sur le don des langues et des miracles,
I Cor., xm, 1-2; sur 1'aumone et les ceuvres les plus
genereuses, I Cor., xm, 3; sur la foi et 1'esperance, I Cor.,
xm, 13; elle est la racine de la vie spirituelle, Ephes.,
Ill, 17; elle renferme toutes les autres vertus, I Cor., xni,
4-8; elle est une douce et sainte servitude opposee a la
criminelle liberte de la chair, Gal., v, 13; elle est Tun des
fruits du Saint-Esprit. Gal., v, 22.

Son objet est Dieu et le prochain, Matlh., xxn, 37-40;
Marc., xn, 30-31; I Joa., iv, 20-21; v, 1-2, et par pro-
chain Jesus-Christ veut qu'on entende les ennemis eux-
memes. Matth., v, 25, 39-40, 44-47. Cette charite frater-
nelle est plus precieuse devant Dieu que 1'oblation des
sacrifices, Matth., v, 23-24; elle oblient le pardon des
plus grands peches, I Petr., iv, 8, et Noire - Seigneur la

festee particulierement par 1'Incarnation. I Joa., iv, 9.
Mais cette charite appelle celle des hommes pour Dieu,
I Joa., iv, 19, et avec un si parfait abandon, qu'elle exclut
toute crainte. I Joa., iv, 17, 18. Incompatible avec Famour
du monde, I Joa., H, 15, elle consiste a observer les com-
mandements, Joa., xiv, 15, 21, 23, 24; I Joa., v, 2, 3;
II Joa., 6, et surtout ce commandement nouveau qui a
pour objet la charite des hommes entre eux. Joa., xm, 34.
Cette charite fraternelle est necessaire pour le salut: Dieu,
de qui elle emane, 1 Joa., iv, 7, et qui nous en donne
Fexemple, I Joa., iv, 11, la commande a tous, Joa., xv,
12,17; I Joa., iv, 21; sans elle on demeure dans la mort,
I Joa., in, 14; on est homicide, I Joa., in, 15; on vit dans
les tenebres. I Joa., n, 9,11. Avec elle, au contraire, on
demeure et on vit en Dieu, Joa., xiv, 23; I Joa., iv, 12,
et on possede Dieu en soi, I Joa., iv, 16; on est dans la
lumiere. I Joa., n, 10. Elle doit d'ailleurs, pour etre vraie,
se manifester par des actes, I Joa., in, 18; cf. Jac., 1,27;
H, 14-18, 20-26, et elle devient parfaite quand elle se tra-
duit par le sacrifice de soi embrasse volontairement pour
1'amour du prochain. Joa., xv, 13. Get enseignement de-
passe tenement la doctrine des fausses religions, que la
charite fraternelle est donnee comme le signe distinctif
des disciples de Jesus-Christ. Joa., xm, 35. Saint Paul
compare la charite a une cuirasse contre laquelle viennent
s'emousser les traits de 1'ennemi du salut. I Thess., v, 8.

P. RENARD.
CHARKEL ou Heraclee (probablement dans la Cyr-

rhestice, Ptolemee, v, 15, dans la province de 1'Euphrate),
patrie de Thomas, eveque de Maboug, surnomme de
Charkel, a cause de son origine. II publia une revision
de la tradition syriaque du Nouveau Testament par Phi-
loxene; elle est connue sous le nom de charkleenne. Voir
SYRIAQUES (VERSIONS) DES SAINTES EGRITURES.

CHARLES LE CHAUVE (BIBLES DE). Le nom
de 1'empereur Charles le Chauve (f 877) est attache a
plusieurs manuscrits, specimens celebres de la calligra-
phic carolingienne.
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1° Le manuscrit n° 1 du fonds latin de la Bibliotheque
nationale, connu sous le nom de « premiere Bible de
Charles le Chauve », est un volume de grand format
(495 millimetres sur 375), comptant 423 feuillets a deux
colonnes de 51 lignes, relie aux armes de Colbert. Jus-
qu'en 1675, il appartint au chapitre de la cathedrale de
Metz, qui a cette date en fit present a Colbert. En tete,
on trouve une dedicace a Fempereur :

Rex benedicte tibi haec placeat bibliotheca Carle...
A la fin, une peinture represents Tempereur sur son
trone; devant lui un personnage fait avancer douze
clercs, dont 1'un presente au prince un grand livre relie
en rouge; une dedicace en vers rehferme le nom du
donateur, le comte Vivianus, abbe de Saint-Martin, a
Tours (f 851), et peut-etre les noms des copistes et enlu-
mineurs, Haregarius, Amandus, Sigraldus. Cette Bible a
ete executee a 1'abbaye de Saint-Martin de Tours, entre
845 et 851, dans la grande ecole calligraphique que pos-
seda le monastere dans la premiere moitie du ixe siecle.
L. Delisle, Memoirs sur I ecole calligraphique de Tours,
Paris, 1885. II est vraisemblable que cette Bible, donnee
a Charles le Chauve par 1'abbaye de Tours, aura ete
donnee par Charles le Chauve a la cathedrale de Metz,
•ou, le 9 septembre 869, il fut couronne roi des Etats de
Lolhaire. Les inscriptions en vers sont ecrites en capi-
tales d'or sur fond pourpre, les prefaces en onciales d'or
sur pourpre. Le texte biblique est en onciale, les incipit
en or sur pourpre, les initiates a entrelacs ou a sujets.
Les canons d'Eusebe, les sommaires ou capitula, sont
ecrits sous des arcades d'ou pendent des lustres, et sur-
montees de figurines anirnees. De grandes peintures a
pleine page complement 1'ornementation du volume. II
renferme toute la Vulgate. \'oir la description et un fac-
simile dans L. Delisle, Le cabinet des manuscrits, t. in,
Paris, 1881, p. 234 et pi. xx.

2° Le manuscrit latin n° 2 de la Bibliotheque nationale
est connu sous le nom de « deuxieme .Bible de Charles
le Chauve » : grand format (430 millimetres sur 335),
444 feuillets a deux colonnes de 52 lignes, relie aux armes
d'Henri IV. Jusqu'en 1598, ou elle passa dans la biblio-
theque du Roi, cette Bible appartint a 1'abbaye de Saint-
Denis. Ici encore, en tete, on lit une dedicace a 1'ernpereur:

Biblorum seriem Karolus rex inclitus istam
Contexit chrijso, corde calens catharo...,

poeme qu'une allusion qu'il renferme a la mort du fils de
1'empereur, Charles, roi d'Aquitaine, permet de dater
des environs de 865. Cette Bible a du etre la Bible per-
sonnelle de Charles le Chauve, et etre leguee par lui en
mourant a Saint-Denis. Peut-etre meme avait-elle ete
executee dans 1'abbaye de Saint-Denis. Les inscriptions
en vers sont en capitales d'or sur fond pourpre; le texte
est en minuscule, les premiers versets en onciales d'or;
les initiales sont de grandes lettres ornees. Comme le
precedent, ce manuscrit renferme toute la Vulgate. Voir
description et fac-simile du manuscrit dans L. Delisle,
ouvr. cit., t. m, p. 259 et pi. xxvni.

3° La Bibliotheque Nationale possede encore, n° 1152
du fonds latin, un troisieme manuscrit du meme empe-
reur, « le Psautier de Charles le Chauve, » d'un format
moindre que les precedents (2iO millimetres sur 185),
173 feuillets, ecrit a pleine page sur 20 lignes, ayant en-
core sa reliure ancienne avec ivoires sculptes et cabo-
chons. II renferme le texte gallican du psautier, plus les
cantiques, le TeDeum, le Symbole de Nicee, le Qui-
cumque vult, enfm des litanies oil Dieu est invoque pour
Charles, la reine Hermintrude (f 869) et leurs enfants,
et a la fin desquelles le copiste a mis son nom :

Hie calamus facto Liuthardi fine quievit.
Le manuscrit contient comme les autres une image de
dedicace a Charles le Ghauve. II est ecrit tout entier en
onciales d'or, a 1'exception de quelques pages en minus-
cules, et de quelques versets messianiques qui sont sur

fond pourpre. Grandes initiales peintes. Description et
fac-simile dans L. Delisle, ouvr. cit., t. in, p. 320. Le
fac-simile que nous en donnons ci-joint (fig. 207) con-
tient Ps. cxvn, 28- cxvin, 8.

4° La Bibliotheque royale de Munich, sous le n° 14000,
possede un quatrieme manuscrit portant la reliure en or
que lui fit donner Ramvold, abbe de Saint-Emrneran, a
Ratisbonne (975-1001); grand format (420 millimetres
sur 320), 126 feuillets a deux colonnes de 40 lignes. Ce
splendide volume a ete execute en 870 ou C71, par les
copistes Beringarius et Liuthardus, ce dernier le meme
que pour le psautier ci-dessus. Le manuscrit est ecrit en
entier en lettres d'or. Une image represente Charles le
Chauve beni par la main de Dieu, avec 1'inscription :

Francia grata Libi, rex indite, munera deferl...
Ce manuscrit des quatre Evangiles est connu sous le
nom d '« Evangiles de Saint-Emmeran ». Legue a 1'ab-
baye de Saint-Denis a la mort de Charles le Chauve, il
aurait ete echange vers 893, par 1'abbe de Saint-Denis,
centre la moitie du corps de saint Denis, derobe a 1'ab-
baye par les gens de 1'empereur Aruoul, lequel le passa
a Saint-Emmeran. Les Evangiles de Saint-Emmeran, le
Psautier de Charles le Chauve, comme aussi le Codex
Paulinus, auquel nous consacrerons un article special,
auraient ete copies a 1'abbaye de Corbie. — Voir sur ces
manuscrits et sur les manuscrits carolingiens en general
le memoire de M. H. Janitschek, dans la publication qui
a pour titre Die Trierer A da-Handschrift, Leipzig, 1889,
p. 63-111, et S. Berger, Histoire de la Vulgate, Paris,
1893, p. 243-299. P. BATIFFOL.

CHARME contre les serpents. Moyen employe par les
charmeurs pour prcndre les serpents ou les rendre inol-
fensifs. — 1° Les Hebreux appelaient le charme lahas,
de la racine lahas, usitee a la forme pihel, lilies, i< siffler,
parler a voix basse, chuchoter,» parce que les charmeurs,
melahasim, « les siffleurs, » Ps. LVIII, 6, attirent le ser-
pent en siftlant et en chuchotant une conjuration plus ou
moins intelligible. Voir CHARMEURS DE SERPENTS. — L'Ec-
clesiaste, x, 11, compare le medisant au serpent (nahas)
qui mord lorequ'il n'en est pas empeche par le charme
(lahas). (La Vulgate traduit le mot hebreu par « en si-
lence », mais elle ne rend pas le sens de 1'original.) — Jere-
mie, vni, 17, menacant son peuple, au nom de Dieu, de
grands chatiments, leur dit : « Je vais envoyer contre
vous des serpents (nehdsim) et des viperes (sife'onim)
contre lesquels il n'y a pas de charme (lahas), et ils vous
mordront. » La Vulgate traduit exactement dans ce pas-
sage lahas par incantatio. — 2° Isale, in, 3, appelle le
charmeur nebon lahas, « celui qui connait les charmes. »
Vulgate: prudentem eloquii mystici. Saint Jerome, In
Is., m, 3, t. xxiv, col. 62, dit qu'il traduit ainsi d'apres
Symmaque (Theodotion et Aquila, au rapport du meme
saint docteur, ibid., avaient traduit justement: « prudent
enchanteur » ) , et eloquium mysticum doit s'entendre du
charme. Les Septante ont traduit inexactement: CTUVETOV
ocxpoair^v, ft un intelligent auditeur, » ou, comme beau-
coup 1'interpretent, mais non moins faussement, « un
orateur eloquent. » (Schleusner, Thesaurus sive Lexicon
in LXX, 1824, t. I, p. 133.)— 3° D'apres une interpreta-
tion tres vraisemblable, parce qu'elle s'appuie sur le sens
du mot lahas qui vient d'etre expose, le bijou mentionne
par Isaie, in, 20, sous le nom de lehdsim (Vulgate :
inaures, « pendants d'oreilles ») et porte par les femmes
juives, etait une amulette sur laquelle on avail ecrit une
formule ou charme contre les morsures des serpents. La
forme en est inconnue. Voir t. I, col. 531. Quelques-uns
ont suppose que les lehdsim avaient la forme de serpents.

F. VIGOUROUX.
CHARMEL. La Vulgate, a la suite des Septante, qui

portent XspasX, a rendu comme un nom propre, desi-
gnant le mont Carmel (S. Jerome, In Is., xxix, 17,
t. xxiv, col. 335), le substantif commun hebreu karmel,
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qui signifie « champ cultive et fertile », dans ce passage
d'lsale, xxix, 17 : « Ne verra-t-on pas bientot et dans peu
de temps le Liban se changer en Channel et le Channel
devenir une foret? » Le texte original doit se traduire :
« Le Liban (qui n'est qu'une foret inculte) ne sera-t-il
pas dans peu de temps change en un champ cultive (kar-
mel), et les champs cultives (kannel) ne deviendront-ils
pas une foret (inculte comme le Liban)? » c'est-a-dire
ce qui paraissait sterile comme le Liban deviendra fer-
tile, et ce qui promettait une abondante recolte ne por-
tera aucun fruit. L'alliance egyptienne sur laquelle les
Juifs avaient compte pour les sauver de leurs ennemis,
les secours humains sur lesquels ils s'appuyaient, .sont
compares a un champ fertile; ils leur sont inutiles; mais
Dieu, qui est compare au Liban, les protegera et les deli-
vrera. — Le Carmel etant une montagne boisee comme
le Liban, il n'y a pas d'antilhese possible entre 1'un et
1'autre; aussi 1'auteur sacre n'a-t-il point dit, comme 1'a
suppose saint Jerome, que le Carmel deviendrait une
foret, car il 1'etait deja. F. VIGOUROUX.

CHARMEUR DE SERPENTS (hebreu : melaha-
sim, Ps. LVIII [Vulgate : LVII], 6; nebon lahas, Is., HI, 3,
de lal.ias,«siffler;» Septante: ETtxSov-re;, STtaotSos; Vulgate:

208. — Charmeur de serpents sur un vase 6gyptien en bronze.
Muse'e tlu Louvre.

incantantes, incanlator], nom donne a celui qui a 1'art
de decouvrir et de prendre les serpents, de jouer impune-
ment avec eux, et au besoin de les apprivoiser. On se
servait aussi des serpents pour une espece de divination
appelee ophiomancie. Celui qui la pratiquait est appele dans
le Deuteronome, x%7m, 10, menahes, de ndhds, « serpent;»
mais il est different du charmeur. Voir OPHIOMANCIE.

I. L'ART DU CHARMEUR. — Get art remonte a une tres
haute antiquite. On le constate chez les Egyptiens dans
les temps les plus recules; un de leurs anciens vases de
bronze, conserve au Louvre, represente un psylle qui a
enchante un serpent et le tient par la partie superieure
du corps (fig. 208). Les auteurs de 1'antiquite racontent
des choses merveilleuses sur les exploits des charmeurs
de serpents. Aristote, Jfirafi., 151; Elien, Hist, animal.,
I, 57; Pline, H. N.,vn, 2; vm, 38, xxvin, 6; Strabon,
xvn, 44; Silius Ital., in, 302; Lucain, Phars., ix, 890;
Virgile, JEneid., vn, 753, etc.; Bochart, Hierozoicon,
Hi, 161; Bohmer, De Psyllorum, Marsorum et Ophio-
genum adversus serpentes virtute, Leipzig, 1745. L'art
de ces enchanteurs ne s'est point perdu. On rencontre
frequemment, en Egypte et dans les pays orientaux, des
hommes qui savent se faire obeir des serpents (fig. 209). Ils
les obligent asorlir de leurs trous, les manient cornme des

betes inoffensives, les mettent dans leur sein, se les lancent
les uns aux autres comme des balles, les dressent a exe-
cuter certains exercices et meme parfois les mangent
tout vivants. Cf. J. Bruce, Travels to discover the source
of the Nile, Edimbourg, 1790, t. v, p. 208-209;
W. G. Browne, Travels in Africa, Egypt and Syria,
Londres, 1799, p. 84, 104; H. von Schubert, Reise in
das Morgenland, Erlangen, 1839, t. II, p. 115, 116; de
Laborde, Commentaire geographique sur I'Exode, Paris,
1841, p. 22-27; Vigouroux, La Bible et les .decouvertes
modernes, Paris, 6* edit., 1896, t. H, p. 298-304, 593-607.
Voici comment, d'apres Tristram, The natural history
of the Bible, Londres, 1889, p. 272, les choses se passent
aujourd'hui. Le charmeur se sert d'un precede fort
simple. II fait entendre au serpent les sons aigus de la
flute, les seuls que puisse bien distinguer cet animal,

209. — Charmeur de serpents au Caire. D'apres une photographic.

chez lequel le sens des sons est fort imparfait. II doit
par-dessus tout avoir du sang-froid, du courage et assez
de delicatesse de main pour manier le serpent sans 1'ir-
riter. Les charmeurs ne sont pas des imposteurs. Quelque-
fois, sans doute, ils peu vent retirer au reptile ses crochets
venimeux ; mais il est incontestable qu'ils les laissent
habituellement subsister. Du reste, ils operent aussi volon-
tiers sur celui qu'ils viennent de prendre que sur un
autre depuis longtemps en leur possession. Mais il leur
repugne beaucoup de faire 1'experience sur une autre
espece que le cobra, le peten hebreu ou aspic. Cf. t. i r
col. 1124. Quand il a decouvert un cobra dans un trou r
le charmeur 1'attire dehors en sifflant, puis il le saisit
soudain par la queue et le tient a longueur de bras. Ainsi
suspendu, le serpent est incapable de se retourner pour
mordre. Lorsque ses vains efforts 1'ont epuise, on le place
dans un panier muni d'un couvercle. Ce couvercle est
ensuite souleve pendant qu'on joue de la flute, et a
chaque tentative du serpent pour se pi ecipiter dehors, on
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rabat le couvercle sur lui, jusqu'a ce qu'il ait appris a se
tenir tranquille sur sa queue, a se balancer au son de la
musique et a ne plus essayer de s'enfuir. S'il devient plus
agite que d'ordinaire, on lui extrait ses crochets par
mesure de precaution. — Les charmeurs qui operent de
nos jours en Egypte obtiennent les resultats les plus sur-
pcenants. Us ont un certain flair qui leur permet de re-
connaitre la presence d'un serpent cache dans une vieille
muraille et meme d'indiquer sa taille avant de 1'avoir vu.
Us le font sortir en promenant une simple baguette le
long du mur, le saisissent par la tete, lui font mordre
leurs veternents et lui arrachent les dents en le tirant
brusquement pendant celte morsure, le prennent eux-
memes dans leur bouche, le projettent a terre, le ressai-
sissent, etc. Ces exercices _se font dans des conditions
qui excluent tout soupcon de supercherie. Toutefois le
charmeur ne reussit pas toujours a se preserver des mor-
sures de 1'animal. Cf. Vigouroux, La Bible et les decou-
vertes modernes, 1896, t. n, p. 595-602.

II. LES CHARMEURS DANS LA BIBLE. — 1° Les magiciens
de I'Exode. — Le premier signe de sa mission que Moise
donna au pharaon d'Egypte consista a faire changer en
serpent la verge d'Aaron. Les magiciens en firent autant,
« au moyen d'incantations. » Mais la verge d'Aaron devora
les leurs. Exod., vu, 10-12. II ressort du contexte que
Mo'ise agit en cette circonstance d'apres 1'ordre de Dieu
et avec le concours de sa puissance surnaturelle. Exod.,
vu, 9. Quant aux magiciens, il est probable que le demon
vint a leur aide, surtout a une epoque et dans un pays
ou sa puissance s'exercait avec une liberte presque enliere.
C'est le sentiment de la plupart des commentateurs. Voir
Calmet, Commentaire litteral sur I'Exode, Paris, 1717,
p. xiv-xxvm. Toutefois, une partie du pouvoir des char-
meurs egyptiens leur venait aussi de leur habilete natu-
relle. On pretend que certains jongleurs, en prenant avec
les doigts la nuque du cobra, reussissent a le faire tomber
dans un etat magnetique qui le rend raide et immobile,
comme s'il etait change en verge ou en baton. Tristram,
Natural history, p. 273. Les magiciens egyptiens auraient
done pu se presenter avec des serpents ainsi reduits en
une sorte de catalepsie, et rend re le mouvement a ces
reptiles'en les projetant a terre. Toujours est-il que le
pouvoir dont Moi'se etait investi depassait de beaucoup
le leur, comme le montra le denouement de la scene.

2° Les charmeurs chez les Hebreux. — Saint Jacques,
HI, 7, admet que le pouvoir du charmeur peut etre pure-
ment naturel, quand il dit que « toutes les especes de
betes, d'oiseaux et de serpents seronl domptes par
1'homme ». Salomon avait deja dit d'une maniere ana-
logue : « Le serpent mord, faute d'incantation. » Eccle.,
X, 11. Mais comme cet art pouvait servir a tromper et
surtout a voiler 1'intervention du demon, Mo'ise defend de
tolerer parmi son peuple le hober haber, celui qui« pra-
tique les enchantements; » ce qui, d'apres 1'interpre-
tu«tion probablement trop etroite de Raschi, s'appliquerait
specialement aux charmeurs de serpents. Deut., xvm, 11.
— Les charmeurs ne reussissaient pas toujours dans leur
entreprise. Tristram, The natural history, p. 273, re-
marque qu'aujourd'hui encore « il n'est pas rare que,
malgre toutes les precautions, la vie du charmeur soit
sacrifice dans quelqu'une de ses exhibitions ». Les char-
meurs le savaient par leur experience, et ils etaient par-
fois victimes du danger auquel ils s'exposaient. « Qui
aura pitie du charmeur (eTtaotSov, incantator), mordu
par le serpent, ou de ceux qui approchent des betes? »
dit le fils de Sirach. Eccli., xn, 13. D'ailleurs toutes les
especes de serpents ne sont pas sensibles a 1'action du
charme. Jeremie, vm, 17, annonce que le Seigneur
enverra pour punir les Israelites « des serpents centre
lesqiiels il n'y a pas de charme, lahas ». Le psalmiste,
Ps. LVIII (LVII), 5, 6, dit aussi des juges iniques:

Leur venin est semblable au venin du serpent,
De 1'aspic sourd qui ferme son oreille,

Qui n'entend pas la voix des enchanteurs,
Du charmeur habile dans son art.

Ce texte ne suppose pas qu'il existe des serpents natu-
rellement sourds. La « vipere sourde qui ferme son.
oreille » est simplement un serpent qui entend, mais qui
agit comme s'il n'entendait pas, et qui ne subit pas 1'ac-
tion du charme. La comparaison est alors tres juste entre-
le reptile rebelle a 1'incantation et le juge iriique volon-
tairement sourd a la voix de Dieu et de la conscience..
Les serpents sont depourvus d'oreille externe, ce qui a.
fait supposer par quelques-uns qu'ils n'entendent pas.
Mais ils ont une oreille interne qui leur permet de per-
cevoir les sons et meme de se montrer tres sensibles i
certains d'entre eux. Les histoires de serpents se bou-
chant les oreilles avec la queue ou avec de la poussiere,
pour ne pas entendre la voix du charmeur, proviennent
d'une interpretation trop servile du texle cite plus haut,
et ne reposent sur aucun fondement. — Notre-Seigneur
donna aux soixante-douze disciples le « pouvoir de mar-
cher sur les serpents » avec leurs pieds nus, Luc., x, 19,
et a tous ceux qui devaient croire en lui celui de « saisir
les serpents » avec leurs mains. Marc., xvi, 18. Bien en-
tendu, le pouvoir ainsi confere n'est pas celui du char-
meur. Sans doute, quand il plaira a la divine Provi-
dence, le disciple du Sauveur pourra toucher les serpents-
sans courir aucun danger, comme il arriva pour saint
Paul. Act., xxvin, 3. Mais ce pouvoir de fouler aux pieds
ou de saisir les serpents est surtout symbolique; car ces.
serpents, ce sont les demons, que les disciples ont la mis-
sion de combattre et d'ecraser. Cf. Apoc., xn, 9; Ps. xc, 13.

II. LESETRE.
CHARMI. Nom de trois personnages, dont deux sont

mentionnes dans le texte hebreu et un dans le livre de-
Judith.

1. CHARMI (hebreu: Karml; Septante : Xappu), qua-
trieme fils de Ruben, Gen., XLVI, 9; Ex., vi, 14; Num.,
xxvi, 6; I Par., v, 3, chef de la famille des Charmites.
Num., xxvi, 6. Ecrit Carmi, I Par., v, 3.

2. CHARMI (hebreu : Karml; Septante: Xapui) , fils,
ou plutot descendant de Juda, I Par., iv, 1; il etait fils
de Zabdi ou Zamri et petit-fils de Zara, I Par., n, 6; Jos.,
vii, 18, et pere ou ancetre d'Achan, qui fut lapide par
ordre de Josue. Jos., vu, 18.

3. CHARMI (Septante: X«p[r!:; Codex Alexandrinus :
Xodjxe:?), un des anciens du peuple, auquel Judith se
plaignit de ce qu'Ozias avait promis de rendre Bethulie,
si Dieu ne les secourait pas dans cinq jours. Judith, vi, 11;
vm, 9 (Septante : vi, 15; vm, 10). Les Septante, qui le
mentionnent, de plus, nommement x, 6, en font le fils de
Melchiel, et non seulement un des anciens, mpe<r6uTE'poi,
mais un des trois chefs de la cite, apxovre?, vi, 15. La
Vulgate, vi, 11, dit que Charmi s'appelait aussi Gotho-
niel; mais il doit y avoir une lacune dans le texte. Les
Septante, qui dans trois passages nomment les trois
anciens de Bethulie, (tandis que le texte latin abrege ou
supprime meme les noms, comme Judith, x, 6), disent
expressement, Judith, vi, 15, que Gothoniel etait le pere
d'Abris (pour Chabri); il est par consequent different de-
Charmi. E. LEVESQUE.

CHARMITES (hebreu : hak-Karmi; Septante :
Xap(Jic; Vulgate: Chamiitaz}, descendants de Charmi,.
quatrieme fils de Ruben. Num., xxvi, 6. Voir CHARMI 1.

CHARPENTIER. Hebreu : hdrds, de haras,«tailler,»
1'artisan qui taille et travaille le bois, et qui pour cela est
appele assez souvent: hdrds 'esim, « celui qui taille les
bois; » hoteb, de ftdtab, « fendre; » Septante : -ly.-rwv,

xoTto;; Vulgate: faber, lignorum Cdssor. Ces differents.
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termes servaient chez les Hebreux a designer tous les
ouvriers qui travaillaient le bois et exercaient a la fois
les metiers aujourd'hui specialises du bucheron, du char-
pentier, du charron, du rnenuisier, de 1'ebeniste, etc.

ou menuisiers au travail ('fig. 210). L'un des ouvriers
applique un morceau de bois noir sur une piece de bois
ordinaire. Devant lui on voit une herminette plantee dans
un billot, une espece de regie et une equerre; au-des-.

2io. — Charpentiers egyptiens coupant les arbres, les &parrissant, les fa<jonnant et les transportant, quand leur ouvrage est fini.
Pyramides cle Saqqara. ive dynastle. D'apres Lepsius, Derilcmaler, Abth. n, Cl. 103.

Quant a la charpenle proprement dite, elle n'etait guere
employee que dans le Temple, les palais et les edifices
considerables. Les maisons ordinaircs ne comportaient

sus est un coffret, sans doute fabrique dans 1'atelier..
Un autre ouvrier scie une barre de bois dans le sens de
sa longueur; son compagnon taille a Therminette des

211. — Charpentiers orientaux au travail. D'apres une photographic.

que des solives grossierement preparees pour soutenir
les dalles du toil, quand la maison n'etait pas voutee,
et quelques pieces de bois pour la porte. C'est en Egypte
que les Hebreux durent apprendre a tailler le bois. Les
monuments de ce pays nous montrent des Charpentiers

pieds de sieges ou de meubles. Wilkinson, Manners
and customs of the ancient Egyptians, t. n, p. 111-119,
Le metier passait pour assez dur. Les anciens textes
disent du charpentier egyptien : « L'artisan de toute
espece qui manie le ciseau n'a pas autant de mouvement
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que celui qui manie la houe; mais ses champs a lui c'est
le bois, son affaire c'est le metal; et la nuit, quand
1'autre est libre, lui il fait oeuvre de ses mains en surplus
de ce qu'il a deja fait, car la nuit il travaille chez lui a
la lampe.» Papyrus Saltier, 11, pi. iv; Maspero, Histoire.
ancienne des peuples de I'Orient, Paris, 1895, t.1, p. 311.
— Des charpentiers, inities a leur metier en Egypte, tra-
vaillerent a la fabrication de 1'arche d'alliance et a la
construction du tabernacle et de son mobilier, sous la
direction de Beseleel. Exod., xxv, 10; xxxv, 10-18;
xxxvi, 1; xxxvn, 1, 10, 15, 25; xxxvm, 1. — Mo'ise
ordonne a tous de renouveler 1'alliance, « depuis celui
qui coupe le bois jusqu'a celui qui porte 1'eau. » Deut.,
xxix, 11. La Vulgate traduit, contrairement au texte ori-
ginal : exceptis lignorum csesoribus. Sous Josue, ix,

un voyageur en parlant de son passage a Nazareth, on
est a peu pres certain d'y retrouver ce qu'on voyait, il
y a pres de dix-neuf siecles, dans la modeste echoppe
de Joseph. Nous faisons done visile a plusieurs charpen-
tiers, qui nous accueillent avec une touchante deference.
Us fabriquent des charrues, des jougs, des fourches et
quelques coffres grossiers destines a servir d'armoires
dans les maisons. Leur science et les besoins de la clien-
tele ne vont guere au dela. La charpente proprement dite
est rarement employee ici, ou les bonnes maisons ont
des toitures en voutes et les mauvaises se contentent de
quelques couches d'herbes seches et de terre glaise, sup-
portees par des arbres grossierement travailles. Les ins-
truments du charpentier sont rudimentaires. Une hache-
marteau, quelques ciseaux, un maillet. morceau de bois

212. — Charrue dgyptienne. D'apres Prisse d'Avesnes, Monuments fyyptiens, pi. 43.

21, 23, 27, des Gabaonites sont adrnis a se joindre aux
Hebreux en qualite de « coupeurs de bois ». Ces hommes
qui coupent le bois ne sont evidemment pas des char-
pentiers proprement dits, mais de simples bucherons,
occupant un rang infime dans la societe. — Les char-
pentiers habiles dans leur art faisaient defaut parmi les
Hebreux. Aussiest-ce au roi sidonien, Hiram, que David
en demanda quand il voulut batir son palais. II Reg.,
v, 11; I Par., xiv, 1. Salomon renouvela la meme
demande, quand il s'agit de construire le Temple, III Reg.,
v, 6-14; II Par., n, 8-14, et d'autres bailments impor-
tants. Ill Reg., vn, 2-12. A 1'epoque de Joas, on men-
tionne des charpentiers attaches a 1'entretien du Temple.
IV Reg., xn, 11. — Isaie,XLiv, 13; Jeremie, x, 3, et
1'auteur de la Sagesse, xm, 11, se moquent des idoles
que les charpentiers ont fabriquees a coups de hache.
— Apres la captivite, les charpentiers deviennent plus
nombreux. C'est alors que « le charpentier et le con-
structeur sont absorbes la nuit et le jour », pour com-
biner leurs plans et en preparer 1'execution. Eccli.,
xxxvm, 28. — Sur les outils a 1'usage du charpentier,
voir t. I, col. 1045, C.

Saint Joseph etait charpentier, TSXTWV, faber, terme
qui comporte toute la variete de travaux dont il a ete
parle plus haut. Le divin Maitre prit naturellement le
metier de son pere adoptif. II fut « charpentier, fils de
charpentier». Matth., xm, 55; Marc., vi, 3. Saint Justin,
Cont. Try ph., 88, t. vi, col. 688, parle de charrues, de
jougs et d'autres ouvrages fabriques par lui. Theodoret,
H, E., in, 18, t. LXXXII, col. 116, semble supposer qu'il
pouvait avoir a faire des coffres pour mettre les roorts.
« Comme rien ne change dans ces pays de 1'Orient, dit

tres dur arrondi par un bout et'aminci de 1'autre, un
vilebrequin tourhant a 1'aide d'une corde, quelques scies
a poignee, suffisent a ces ouvriers, qui reussissent a se
passer d'etau en serrant entre leurs pieds nus (fig. 211)
la piece qu'ils fabriquent tout assis. » Le Camus, Notre
voyage aux pays bibliques, Paris, 1894, t. n, p. 94, 95.
Ainsi en devait-il e*tre deja a Nazareth a 1'epoque ou
vivait le Sauveur. H. I.ESETRE.

CHARRUE (hebreu : 'et; Septante : apoTpov; Vul-
gate : aratrum), instrument qui sert a labourer la terre

213. — Charrue chaldeenne. Intaille de la Bibliotheque nationale.

(fig. 212). La charrue orientale ne fut pas autre chose qu'une
houe agrandie et retournee, avec un manche allonge pour
qu'elle put elre tiree par des boaufs. Une intaille chal-
deenne conservee au cabinet des medailles de la Biblio-
theque nationale (fig. 213) represente une charrue tres
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primitive, que tirent deux boeufs atteles en fieche. Le
laboureur pese sur les deux batons bruts qui servent
d'oreilles, tandis que des valets excitent les betes. En
Egypte, on labourait conjointement avec la houe et avec
la charrue (fig. 214). Voir t. i, fig. 46, col. 283. Mais sou-
vent on employait la charrue seule, tiree quelquefois par
•des chevaux (voir CHEVAL) et habituellement par deux
bceufs (fig. 214). Voir t. i, fig. 45 et 61, col. 278 et 307.
Le semeur suivait immediaternent en laneant la se-
mence. Voir la description detaillee de la charrue egyp-
tienne et de la maniere dont on s'en servait dans
G. Maspero, La culture et les bestiaux dans les tableaux

petite beche large de dix centimetres. Voir t. i, col. 308;
Jullien, L'Egypte, Lille, 1891, p. 260; cf. Pline, H. N.,
xvni, 49. Jusqu'a 1'epoque des rois, les Hebreux furent
tributaires de leurs voisins, particulierement des Philis-
tins, pour tout ce qui dependait des industries metallur-
giques. Sous Saiil, c'est chez eux que tout Israel descen-
dait pour faire aiguiser la maharesdh, la charrue ('e?),
la hache (qardom) et la mahareset. I Reg., xm, 20. Les
deux mots non traduils viennent de haras, « labourer, »
et designent peut-etre quelques pieces de la charrue elle-
meme. Les Septante traduisent par opsrcavov, « faux, » et

tatpov, ((vehement d'ete; » le chaldeen par 'usfeyh,

214. — Charrue tir^e par des boeufs. Ancien Empire. — Au haut, a droite, le proprie'taire preside au travail des ouvriers. — La partie
inftrieure de la gravure est la continuation de la partie sup6rieure. On voit deux laboureurs qui conduisent la charrue, trois
semeurs, des ouvriers qui travaillent & la houe. A 1'extremite", a gauche, un ouvrier altere" boit de 1'eau a une outre. — D'apres
les M&moires archeologiques du Caire, t. v. Tombeau de Makhti, f. 2, pi. 476 et pi. iv.

•des tombes de VAncien Empire, dans ses Etudes egyp-
liennes, t. n, fasc. i, in-8°, 1888, p. 68-71; 74-77.

La charrue hebrai'que a du etre tres simple, si Ton en
juge par celles qui sont encore en usage en Syrie
(fig. 215 et216). Elle etait munie d'un soc en fer. Pour
enlever 1'argile et les herbes qui s'attachaient au soc,
sans cependant se deranger de sa place, le laboureur
se servait de son long aiguillon, semblable a celui
qui se voit encore aux mains des paysans de Celesyrie.
Voir t. i, fig. 61 et 62, t. i, col. 307 et 308. Au cote
oppose a la pointe dont on aiguillonne les boeufs, cet
instrument se termine par un morceau de fer long d'un
ficd, pesant plus d'une livre et ayant la forme d'une

« leur hache, » et peraseyh, « leur aiguillon; » la Vul-
gate par vomer, « soc, » et sarculum, « hoyau. » Gese-
nius, Thesaui~us, p. 530. Les charrues hebra'iques n'a-
vaient pas de roues. Elles etaient trainees par deux ani-
maux qui devaient etre de meme espece; on ne pouvail
atteler ensemble un bosuf et un ane pour labourer. Deut.,
xxii, 10. Theophraste, Des causes des plantes, HI, 25, et
Pline, H. N., xvm, 47, attestent qu'en Syrie on se servait
de petites charrues. Aussi comprend-on qu'Isaie, n, 4, et
Michee, iv, 3, parlent du changement des glaives en socs
de charrue, et qu'au contraire Joel, in (hebreu, iv), 10,
conseille de changer ces socs en glaives et en lances. —
L'auteur de 1'Ecclesiastique, xxxvin, 25, 26, range parmi
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ceux qui n'ont pas le loisir d'acquerir la sagesse le labou-
reur « qui tient la charrue, qui est fier d'agiter 1'aiguillon,
qui mene les boeufs au biton..., met tout son cosur a
retourner les sillons ». — Notre-Seigneur dit proverbiale-

tfato;), le premier des sept grands seigneurs de Perse,
les Orosanges, qui sont admis en presence du roi. Esth.,
i, 14. Le roi le consulta pour savo'r le cbatirnent qu'il
fallait infliger a Vasthi, son epouse. C'est le nom perse

215. — Syrlen labourant. D'apres une photographic.

ment que « celui qui met la main a la charrue et regarde
en arriere n'est pas propre au royaume de Dieu ». Luc.,
ix, 62. Pour bien labourer, il faut apporter la plus grande
attention a la manoeuvre de la charrue, de maniere que

Karsehna, d'apres Oppert, Commentaire historique et
philologique du livre d'Esther, dans Annales de philo-
sophie chretienne, Janvier 1864, p. 25. D'autres rap-
prochent ce nom du zend keresna « noir

216. — Charrue employee aujourd'hui en Syrie. D'apres le Palestine exploration fund, Quarterly Statement, 1891, p. 113.

le sillon ait toujours la meme profondeur et la meme
-direction. Arator, nisi incurvus, prsevaricabitur, dit
Pline, H. N., xvm, 29, « le laboureur qui ne demeure
pas penche sur sa charrue ne fait rien de bon.» De meme,
quand il s'agit du salut, il faut s'y appliquer tout entier,
sans se laisser distraire du travail spirituel par les soucis
•de ce monde. H. LESETRE.

CHARSENA (hebreu: KarSend'; Septante : 'Ap-/.e-

CHARTREUX (TRAVAUX DES) SUR LES
SAINTES ECRITURES. — De tout temps 1'etude des
Livres Saints a ete en honneur chez les Chartreux. C'est
un heritage qu'ils ont recu de leur saint fondateur et
qu'ils ont garde soigneusement. Saint Bruno, ancien eco-
latre de 1'Eglise de Reims, et auteur de commentaires
remarquables sur les Psaumes et sur les Epitres de saint
Paul, s'etant retire au desert de la Chartreuse (1084), et
plus tard dans la solitude de la Tour, en Galabre (1091),
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ou il terrnina sa vie, en 1101, partageait son temps entre
la priere, les offices divins, la contemplation et 1'etude des
Saintes Ecritures. Ses compagnons suivirent son exemple,
et cet amour pour 1'etude des textes sacres s'est conserve
dans 1'ordre a travers les ages. Aussi n'est-il pas rare de lire
dans les chroniques des differentes maisons de 1'ordre cet
eloge rendu aux religieux les plus celebres : Vir in divinis
humanisque litleris eruditus. Car, sans parler des etudes
que chaque sujet avail pu faire avant de quitter le monde, j
il est facile de comprendre que 1'obligation d'avoir a copier
les Livres Saints et les oeuvres des Peres et des ecrivains
ecclesiasliques contribuait beaucoup a instruire les reli-
.gieux, a former leur esprit aux grandes conceptions de
la science divine, et fournissait aux plus savants d'entre
eux 1'occasion de composer eux-memes des commen-
taires et d'autres ouvrages sur les Ecritures. Mais cette
tres utile occupation, a la fois inlellectuelle et manuelle,
ne fut pas la seule cause qui engagea les Chartreux
a 1'etude des Saintes Leltres. Leur regie ordonne de lire
en entier, chaque annee, tous les livres de 1'Ancien et du
Nouveau Testament, soit au chceur, soit au refectoire, soit
au chapitre; elle prescril qu'a la suile de la lecture capi-
lulaire les religieux discutent entre eux sur les choses
entendues; les pieux cenobites doivent par consequent
seniir le besoin d'approfondir le sens cache des divines
paroles. C'est la remarque que les auteurs de YHistoire
litteraire de France, t. i, p. 120, edit. Palme, ont faite
en traitant des etudes chez les enfants de saint Bruno :
« L'ordre des Chartreux, disent-ils, reussit par la, sans
qu'on y enseignat les sciences par principe, a former grand
nombre de savants, solitaires et autres, qui devinrent
celebres par leur merite et les dignites auxquelles ils
furent eleves. » Une ordonnance des premiers chapitres
generaux, inseree dans les statuts de dom Guillaume Ray-
naud (1368), a donne lieu aux auleurs que nous venons
de citer de faire encore cetle remarque : « Les plus habiles
copistes corrigeaient aussi les faules qu'ils decouvraient
dans les exemplaires qui leur servaient de modele. Mais
il ne leur etait pas permis de le faire de leur propre mou-
vement et suivanl leurs idees, a 1'egard des livres de 1'Ecri-
ture Sainte, de ceux du choaur et des ouvrages des auteurs
ccclesiastiques. II fallait que le prieur de la maison et les
plus eclaires d'enlre les Peres jugeassent que la faute
etait reelle. Alors on la corrigeait sur les plus fideles
exemplaires qui fussent dans les maisons de 1'ordre.
Attention aussi utile qu'admirable, qui a contribue a nous
transmettre dans sa purete le texte de la Bible et des Peres
de 1'Eglise. »

L'invention de 1'imprimerie exempta en grande partie
les Chartreux du travail de transcription des manuscrits,
mais elle ne diminua pas leur gout pour les etudes bi-
bliques. Au contraire, grace aux produits de 1'art nou-
veau, ils eurent plus de ressources et de loisir pour
acquerir une plus grande connaissance des Ecritures, a
1'aide des nombreux commentaires qui parurent a cette
epoque. Cette abondance de nouveaux auteurs fut meme
un ecueil pour un certain nombre d'entre eux, centre qui
le chapitre general, en 1542, porta des peines severes
pour les detourner de 1'etude immoderee du grec, sans
lequel, pretenduient-ils, on ne pouvait avoir la veritable
intelligence du sens des paroles divines.

Au commencement du xvne siecle, 1'ordre, pour se
conformer aux VOBUX du pape Paul V, decida que dans
la promenade hebdomadaire un des religieux designe par
le prieur de chaque maison ferait a ses confreres une
conference sur 1'Ecriture Sainte. Mais on ne tarda pas a
constater que cetle ordonnance presentait bien des incon-
venienls, et surtout qu'elle privait les solilaires des avan-
tages qu'ils retirenl de leur sorlie dans la campagne.
Aussi, avec 1'agrement du Saint-Siege, on supprima cetle
conference et on revint a 1'ancien usage, qui laisse a
chaque sujet la liberte d'etudier en particulier les Livres
Sainls, selon ses moyens personnels el sous la direction

generate de son prieur. C'est pour continuer cette tra-
dition avec une certaine methode que le Pere gene-
ral Innocent Le Masson, dans le programme d'etudes
insere dans ses Annales, engage les religieux a se bor-
ner pendant les cinq ou six premieres annees de profes-
sion aux commentaires de Bellarmin sur les Psaumes et
aux ouvrages de Menochius et de Tirin sur le reste de
1'Ecriture. Le zele de cet illustre general de 1'ordre lui
fit entreprendre de pieuses explications du Cantique des
cantiques et des Psaumes des divers offices que recitent
les Chartreux, a 1'usage des moniales ou religieuses char-
treuses, afin que ces vierges sacrees pussent accomplir
1'ceuvre divine avec intelligence, attention interieure et
avec une sainte ferveur.

Jusqu'a 1'epoque de la grande revolution, dans toutes
les maisons de 1'ordre, on garda 1'usage tres ancien de
faire apprendre par coaur le psautier aux novices, afm
de les habituer a la psalmodie des nocturnes, pendant
laquelle les religieux eteignent les lampes. Tout le monde
sait, dit un auteur du xve siecle, combien cette coutume
contribue a entretenir le recueillement dans les offices,
et de combien de distractions 1'obscurite nous delivre.

Si nous considerons le nombre des Charlreux auteurs
de commentaires sur nos Livres Saints, il nous sera facile
de constater que meme sous ce rapport les enfants de
saint Bruno ont fidelement imite ses exemples, et qu'ils
peuvent figurer avec honneur dans la glorieuse phalange
des interpretes sacres issus des autres ordres monastiques.
Cependant il faut remarquer que, suivant 1'esprit de leur
vocation, beaucoup ne destinaient pas leurs ceuvres au
public. Eloignes du commerce des hommes et vivant dans,
la solitude, ils ne songeaient qu'a nourrir leur ame de la
divine parole, et tout au plus a en instruire leurs con-
freres. Toute autre ambition n'entrait meme pas dans Jeur
esprit. Mais cet amour de la vie cachee nous a etc preju-
diciable sous plusieurs rapports, et nous regreltons a
present d'ignorer leurs doctes travaux et jusqu'aux noms
des ecrivains des premiers siecles de 1'ordre. Dans les
temps plus rapproches de nous, on commenca a rediger
les chroniques des differentes maisons et a noter les
oeuvres composees par les religieux. C'est grace a des
recherches speciales concernant la bibliographic cartu-
sienne que nous pouvons presenter ici un tableau som-
maire des auteurs d'ouvrages scripturaires.

Saint Bruno, comme nous 1'avons deja dit, a laisse des
commentaires sur les Psaumes et les Epitres du grand
Apotre, qui ont merite les suffrages des auteurs de YHis-
toire litleraire de la France, de dom Cellier et des Bollan-
distes. — Peu de temps apres sa mort entrait a la Grande-
Chartreuse un jeune aspirant, qui plus tard devait suc-
ceder a saint Hugues sur le siege de Grenoble et devenir
enfin archeveque de Vienne. Hugues, c'est aussi son nom,
ne fut pas seulement illustre par ses dignites et ses ver-
tus, mais aussi par sa science. II composa des sermons
sur la Genese et des opuscules ascetiques. On croit qu'il
mourut en 1155.

Au xme siecle, nous trouvons Hugues de Miromars,
prieur de Montrieux (Var) f-{-12i2)., auteur d'un court
commentaire sur 1'Apocalypse, actuellement a la Biblio-
theque nationale de Paris; — Martin de Laon (f 1270 en-
viron), qui pour affermir un novice dans sa vocation lui
ecrivit un traite en forme de lettre, compose uniquement
des textes de 1'Ecriture, ce qui a fait dire a un poete
que ce chartreux avait surpasse saint Bernard; — enfin
D. Guigues du Pont (•{- 1297), a qui on attribue une
explication d'Habacuc.

Tin chartreux anglais, Guillaume Lundtlinchton (-{• 1309),
est le premier de notre liste des ecrivains scripturaires
du xive siecle. II a laisse un commentaire sur saint Mat-
thieu, tres loue par ses contemporains. — Hubertin de
Casale, frere mineur, mort chartreux vers 1312, a appli-
que a 1'Eglise 1'Apocalypse de saint Jean. Son ouvrage,
intitule De septem Ecclesise slatibus, parut a Venise, en
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4515 et 1525. — D. Porchetti Salvagio, chartreux de Genes
(7 vers 1350), s'est illustre parson livre Victoria adver-
sus inipios Hebrseos, dans lequel, a 1'ai'de de 1'Ecriture
Sainte et avec des extraits du Talmud et des auteurs
admis par les Juifs, il prouve la verite de notre foi. Get
ouvrage fut publie a Paris, en 1520, par les soins du
P. Justiniani, dominicain. — Enfin, dans le meme siecle,
Ludolphe de Saxe quitta 1'ordre des Freres Precheurs
pour se retirer a la chartreuse de Strasbourg (1340), d'ou
il jeta un vif eclat sur la famille cartusienne par ses emi-
nentes vertus et par ses ouvrages celebres, la Vita Christi
et YExpositio in Psalterium.

Les renseignements sur les auteurs du xve siecle sont
heureusement plus abondants. Vers 1400, un chartreux
tie Paris, Verner ou Guerner, ancien religieux de Saint-
Victor, composa ses Enucleamenta BiblisB en seize livres,
tires des oauvres de saint Gregoire le Grand et publics
a Paris, en 1508 et 1608. Un autre religieux de la Grande-
Chartreuse ecrivit un ouvrage du meme genre : Exposi-
tiones quarumdam dictionum et sententiarum Biblise,
manuscrit in-f°, a la Bibliotheque de Grenoble. — Henri
Kernenadius de Coesfeld, prieur de la chartreuse de Hol-
lande (-j- 1410), a laisse une explication mystique sur
1'Exode et une autre sur 1'Epitre aux Remains. — Boni-
tace Ferrier, frere de saint Vincent Ferrier et general de
1'ordre (7 1417), traduisit toute la Bible en espagnol. Son
ouvrage fut imprime a Valence, en 1478. — Henri de
Hassia, prieur d'Arnheim (7 1427), a ecrit sur la Genese,
1'Exode, le Cantique des cantiques, les Proverbes de Salo-
mon et sur 1'Apocalypse. — Jean Rode (7 1439) a laisse
un commentaire incomplet sur la Genese. — Jean Insti-
tor, chartreux de Buxheim, dans la Souabe (7 1440),
avait reuni dans un manuscrit cent soixante objections
sur la Bible. Ce codex a ete vendu dernierement a Mu-
nich. — Antoine le Cocq, piemontais, mort a Val-de-
Pezio, en 1458, composa un traite sur Job, qu'il dedia a
Ja duchesse de Savoie. — Gerard Haghen, mort a la char-
treuse de la Capelle (Belgique), en 1465, a explique le
psaume LXVII, Exurgat Deus... — Henri Reicher, reli-
gieux de Wurtzbourg (fl466), a interprete le Cantique des
cantiques. — Jacques Junterbuck ou de Clusa, abbe cister-
cien, mort chartreux a Erfurt, en 1466, a laisse les ou-
vrages suivants : Passio Domini secundam IV Evangelia;
Scrutinium Scripturarum; Collatio pro divinse scientist
commendatione; De septem statibus Ecclesiae in Apoca-
lypsi descriptis: ce dernier, publie par les protestants a
differentes epoques, a ete mis a 1'index avec la Monarchia
de Golstad. — Un prieur de la chartreuse de Ferrare,
Andre de Hongrie (7 1469), nous est connu comme auteur
d'une paraphrase sur les Psaumes et d'une autre sur le
Cantique des cantiques, qui existe encore. — Jean le Riche
(Divitis) de Gand, prieur du .Mont - Dieu (71470), ecrivit
un traite intitule : Quo pacto secularibus non semper con-
ducant llbri Sacras Scripturae materno idiomate trans-
lati. — Le 12 mars 1471 mourut en odeur de saintete
Denys le Chartreux, auteur de commentaires sur toute
1'Ecriture. Voir DENYS LE CHARTREUX. — Au mois d'aout
de la meTne annee, la mort enleva Guillaume Abselius,
prieur de Bruges, qui figure parmi les ecrivains de
1 ordre a cause des ouvrages suivants : Super Genesim;
item in Psalterium et Canticum canticorum; Tractatus
de amore sponsi super Canticum canticorum, manuscrit
a la Vaticane avec 1'autre traite : De amore sponsse in
Canticis canticorum. — Jacques de Gruytroede, prieur
de Liege (7 1472), Psalterium cum glossa interlineari
et marginali, manuscrit. — Un autre commentateur sur
tous les Livres Saints, issu de 1'ordre des Chartreux, est
le celebre Jean Haghen de Indagine (f 1475), dont il
sera iait mention dans un article a part, a cause du grand
nombre de ses ouvrages scripturaires, bien qu'ils soient
tous restes manuscrits. — Henri Loen, prieur de Bruxelles
(7 1481), a compose des commeiitaires sur les Psaumes.
— En 1'annee 1487 moururent deux commentateurs char-
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treux, Henri Arnoldi et Henri Dissenius; le premier, prieur
de Bale, a ecrit des commentaires sur saint Marc et saint
Jean et une Passion selon la concordance des Evangiles
qui existe encore manuscrite a la Bibliotheque de Bale;
le second, religieux de la maison de Cologne, a laisse :
Viridarium in Psalterium, 4 vol., manuscrit; Postillae
inEvangeliodesanctis,^ vol., manuscrit; Expositio Apo-
calypsis, manuscrit; In Evangelio dominicalia exposi-
tiones, manuscrit; Consolationes in Cantica canticorum,
8 vol., manuscrit. — On trouve dans les deux derniers
tomes de la Bibliotheca ascetica de Bernard Fez, bene-
dictin, les huit livres duplications sur le Cantique par
Nicolas Kempf, strasbourgeois, prieur de la chartreuse de
Gemnitz (Autriche), mort en 1497. — Enfin, c'est pendant
le xve siecle qu'ecrivirent leurs ouvrages les religieux sui-
vants : Werner Rolewinck, chartreux a Cologne (f 1502):
In Thobiam Expositio; In Ada Apostolorum commen-
tarii; Vita sancti Pauli libri vn; In omnes D. Pauli
apostoli Epistolas et in omnes Epistolas canonicas expo-
sitio. — Pierre Roux des Bettons (Ruff i ) , general de
1'ordre (f 1503), auteur de commentaires sur les Psaumes
et sur le Cantique des cantiques. — Ambroise Alentsen,
prieur de Nordlingen (Allemagne) (f 1505), dont la
bibliotheque de la ville de Bale conserve les manusciits,
intitules : Psalterium Davidis cum glossa interlineari,
in-f°; Glossa interlinearis in vn capita Matthsei cum
prologo et conclusione in Evangelistas et Evangelium,
in-f°. — Jean de Louvain (7 1507) : Principium utrius-
que Testamenti, manuscrit de la bibliotheque de Stras-
bourg.

Le xvie siecle nous fournit plusieurs ecrivains chartreux
dont les travaux sur 1'Ecriture Sainte n'honorent pas moins
1'ordre que ceux de leurs confreres du siecle precedent.
Et d'abord il convient de louer les religieux de la char-
treuse de Cologne qui entreprirent de livrer a 1'impres-
sion les commentaires de Denys sur les Livres Saints
et tous ses autres ouvrages. Plus de vingt volumes
in-f° et un certain nombre d'autres de divers formats
resteront comme un monument imperissable du zele
de ces savants religieux et du bien qu'ils ont procure
a 1'Eglise de Dieu. En 1531, Thierry Loher, vicaire de
cette maison (71554), le plus infatigable de ces editeurs,
publia en un volume in-16 le Monotessaron de Gerson
et le Monopanton de Denys, pour faciliter 1'intelli-
gence d'une lecture suivie des Evangiles reunis en un
seul livre, et des Epitres de saint Paul exposees sur un
plan uniforme et divisees selon les rnatieres dont elles
traitent. Get opuscule fut reimprime en 1546 et 1586.
Le meme religieux retoucha une vieille traduction alle-
mande des Psaumes et des hymnes de 1'Eglise, faite
par un chartreux anonyme, y ajouta un commentaire
tire des ceuvres de saint Augustin, de Denys et de
Ludolphe, et la publia sous ce titre : Psalter latein
und leutsch, etc., Cologne, 1535, 1536 et 1562. —Jean
Aldenrait (1532) enrichit 1'edition des commentaires
de Denys d'une table des sentences les plus remar-
quables, qui a ete reproduite dans d'autres editions. —
Jean Juste Lansperge (7 1539) composa, en la meme
chartreuse de Cologne, des paraphrases et des sermons
sur toutes les epitres et sur tous les evangiles de 1'an-
nee, ainsi que des homelies et des considerations sur
la passion du Sauveur. Ces ouvrages ont ete imprimes
plusieurs iois. — Laurent Surius, le celebre auteur des
Vitse sanctorum, merite une place dans ce groupe par la
traduction en latin des ouvrages de Frederic Staphylus :
Apologia de vero germanoque Scriptures Sacra? intel-
lectu, De Bibliorum in idioma vulgare translatione,
Cologne, 1561; Prodromus in defensionem Apologise,
Cologne, 15G2; Absoluta responsio de vero Scripturse
Sacrse intellectu, Cologne, 1563. De plus, Surius publia
aussi le Recueil des homelies des Peres sur les evangiles
de 1'annee, par Alcuin, et 1'enrichit de sermons exege-
tiques, Cologne, 1567, 1569, 1576, 1604, et Venise, 1571.

II. — 20
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— Jean Reckschenkel, prieur de cette meme chartreuse
de Cologne (f 1611), composa des commentaires sur les
Psaumes, dont une partie (Ps. LVII-CXXXIII) etait deve-
nue dans ces derniers temps la propriete de sir Philipps,
a Middlehill (Angleterre). — Enfin Theodore Petrejus
(f 1640) publia en 1595, a Cologne, 1'histoire de Jonas
en vers latins, avec les commentaires sur le meme pro-
phete du P. Feu-Ardent. — Dans les autres chartreuses
d'Europe, il y eut aussi, a la meme epoque, des homines
remarquables par leur science, dont les ouvrages sur les
Livres Saints meritent une mention : Francois Dupuy, ge-
neral de 1'ordre (f 1521), est 1'auteur d'une Catena aurea
super Psalmos, Paris, 1510, 1520, etc. —Michel Torrez,
espagnol (f '1527), a ecrit sur les Psaumes et sur les grands
Prophetes (manuscrit). —ThomasSpenser, anglais (f 1528),
a laisse une exegese de 1'Epitre aux Galates. — Jean Bat-
manson, prieur de Londres (j- 1531), a explique le Can-
tique et les Proverbes. — Guillaume de Branteghem,
chartreux d'Anvers, a publie : 1° Enchiridion, complu-
scula eorum quse in Veteris Testamenti sacris Bibliis
traduntur picluris expressa conlinens, addito insuper
textu, Anvers, 1535; 2° Jesu Chrisli vitajuxta IV Evan-
gelistarum narrationes artificio graphices picla, Anvers,
1537, 1540, etc.; traduite en francais, Anvers, 1537, 1539,
1540; Paris, 1540; Lyon, 1541, etc. — Pierre Cousturier
(Sutor), prieur de la chartreuse de Paris, ecrivit son livre
De translations Bibliae et novarum interpretationum
reprobatione, Paris, 1524, 1525, contre les traductions de
Le Fevre d'Etaples et d'Erasme. Celui-ci ayant publie une
apologie en sa faveur, Bale, 1525, Cousturier lui repliqua
par une Anti - Apologia, Paris, 1526. — Un certain Paul
Denys, chartreux, publia a Venise un recueil de sentences
tirees des Epitres de saint Paul, 1538. — Jean Picus, prieur
de Dijon (-j- 1545), a fait imprimer un commentaire sur
le Cantique, Ferrare, 1492; Paris, 1524; des paraphrases
sur les Psaumes Miserere et Deus misereatur nostri,
Paris, 1540, ainsi que sur les Psaumes penitentiaux, Paris,
1542, et sur les autres Psaumes. — Jean Volon, general
de 1'ordre (f 1553), a aussi commente le Psautier, ma-
nuscrit. — Lcevin Ammonius, beige (f 1558): Tractatus
in parabolam de filio minore natu, Louvain, 1542. —
Les huguenots, en detruisant par le feu la chartreuse de
Castres, en 1567, nous ont prives de huit gros volumes de
commentaires sur I'Ecriture Sainte, composes par Jean
de Libra, prieur de cette maison (•{• 1582). — Le venerable
Schoonhoeven, condamne a etre pendu, en haine de la foi
catholique, par les calvinistes de Hollande, mais qu'une
mort subite surprit au pied de la potence (1572), avail
compose en langue vulgaire une explication du Decalogue
par d'autres textes de I'Ecriture, manuscrit. — On attri-
bue a Jean Billy, prieur de Bourbon-les-Gaillon (-J-1580),
une petite Bible spirituelle. — Andre Capilla, chartreux
de Scala Dei (Espagne), mort eveque d'Urgel, en 1609,
est 1'auteur d'un commentaire sur Jeremie, imprime en
1586, a la chartreuse de Scala Dei. — Sylvius Badulati,
prieur de Rome (•{• 1587), ecrivit des opuscules sur les
Epitres de saint Paul. — Le 27 decembre 1591 mourut a
Yal-de-Christo (Espagne) Jean de Alba, qui a laisse de nom-
breux travaux sur tous les Livres Saints, et dont quelques-
uns ont ete livre's a 1'impression : Sacrarum Seniioseon
animadversionum ex utriusque Testamenti lectione com-
mentarius, Valence, 1610; Venise, 1631; Selectse anno-
tationes in varia utriusque Testamenti difficillima loca,
Valence, 1613; Floridus manipulus divinse Scriptures,
Valence, 1615. — Pierre Carbo, prieur de Briinn, en
Boheme (1591), a publie plusieurs ouvrages scripturaires.
Voir col. 258. — L'Espagne fournit a 1'ordre un autre reli-
gieux celebre par sa science : c'est Etienne de Salazar
(•{• 1596), qui se demit de sa charge de prieur afin d'avoir
plus de temps a consacrer aux commentaires de I'Eeritu're
qu'il avait entrepris. Nous en ferons mention dans un
article a part. — Enfin Jean Gerulphe, chartreux de Lou-
vain (f 1605), clot cette liste d'ecrivains du xvie siecle par

sa traduction des Proverbes et de 1'Ecclesiaste en hexa-
rnetres latins (manuscrit).

Le xvne siecle ne le cede guere aux deux siecles pre-
cedents par le nombre et le merite des travaux sur I'Ecri-
ture dus a 1'ordre des Chartreux. — Jean Valero, prieur
de Scala Dei (•{• 1614), a laisse, manuscrit, un travail inti-
tule Annotationes et glosses inBibliam sacram. — Faustin
Salerno, chartreux de Naples (f 1623), a commente les
Psaumes (manuscrit). — Jean Dagonneau, prieur du
Mont-Dieu (f 1623), publia en 1611 son ouvrage Susanna
Danielica. II avait aussi explique 1'Evangile de saint Jean
(manuscrit). — Pierre Torres, profes de Porta-Cseli
(Espagne) (f 1631), merite d'etre cite pour son manus-
crit Explicaciones de varias lugares de la Sagrada
Escritura. — Bruno d'Affringues, general de 1'ordre
(f 1632), composa des commentaires sur I'Ecriture, sur-
tout sur les Psaumes, qui n'ont jamais ete imprimes.
— Jean Dinges, religieux de la chartreuse de Cologne
(f 1636), a ecrit deux livres sur les Psaumes, et quatre
autres intitules Compendium commentariorum Salo-
monis (manuscrit). — Polycarpe de la Riviere, mort
vers 1640, publia 1'ouvrage suivant : L''eloquent amou-
reux, ou Saintes pensees sur le Cantique de Salomon.
— Jean Poullet, prieur de Valproionde (f 1647), a aussi
fait un exegese du Cantique (manuscrit). — Vers 1650
vivait a la chartreuse de Naples Vincent Suriano, auteur
des manuscrits suivants : 1° Homiliarium secundum
Matthaeum, 2 vol.; 2° Sermones in aliquos Psalmos;
3° In EvangeliumS. Joannis; 4° De creatione hominis;
5° De Paradiso terrestri; 6° De Adam et Eva. — Un
autre chartreux de Bologne, Francois de Brunettis (f 1648),
a laisse cinq volumes in-f° de commentaires sur le Pen-
tateuque, les Actes des Apotres et la concordance des
Evangiles. — Thomas Cantini, prieur de la chartreuse de
Calabre (•{• 1649), est 1'auteur d'un opuscule publie a
Naples, en 1859, intitule Expositio in Canticum canti-
corum (in-32). — Laurent Wartemberg, prieur de Gem-
nitz (-J- 1667), a compose un commentaire sur la Genese,
dont une partie se trouvait encore, au siecle dernier, dans
la bibliotheque de la susdite maison. — Francois Ganne-
ron, chartreux du Mont-Dieu (-J- 1668), auteur d'un tres
grand nombre d'ouvrages, presque tous inedits, a ecrit
les traites scripturaires suivants : 1° Scenopegie, ou Des-
cription des tabernacles des anciens Hebreux, distingues
en 72 mansions, qui se retrouvent depuis la vocation
d'Abraham jusqu'a I'entree de la Terre Promise (ma-
nuscrit a la bibliotheque de Mezieres); 2° Medulla totius
vitas spiritualis ex meris locis et exemplis Sacrss Scri-
pture elicitss (manuscrit, ibid.). — Bruno de Solis y Va-
lenzuela, americain, profes de Paular (Espagne) (-}• 1677),
a ecrit les ouvrages suivants : 1° Alter Job, Tobias (ma-
nuscrit) ; 2° El Panal de Sanson (manuscrit); 3° Enchi-
ridion Veteris et Novi Testamenti (manuscrit); 4° Com-
mentariolus in Psalmos (manuscrit). — Vers 1680, le
chartreux napolitain Innocent Casanova (-j- 1727) 'publia
trois volumes de sermons intitules Gli empirei fiori del
Vangelo moralizzato, nel corso festivo di tutto I' anno.
On a aussi du meme auteur : Expositio septem Psalmo-
rum pcenitentialium (manuscrit). — A l a chartreuse de
Miraflores, pres de Burgos (Espagne), mourut en 1685
le savant religieux Francois Lamberto y Chabarry, auteur
d'une histoire de la Bible en trois volumes in-f° (manu-
scrit). — Janvier de Sirnone, chartreux de Naples (-j-1687),
a laisse un manuscrit portant ce titre : Totius Sacrx Scri-
pturse flores cum scholiis glossse ordinaries et interli-
nearis Nic. Lijrani et Emm. Sa. — Pierre Antoine de
Mouxy de Loche, prieur de Turin (-{-1688), composa une
Catena sacra in Cantica canticorum (manuscrit). —
Joseph Bonanat, profes de Scala Dei (Espagne) (f!691),
redigea en vers latins, dans le sens mystique, une exegese
des Psaumes et une autre sur le Cantique. — Joseph Le
Tellier, prieur de Rouen (f 1693), composa en francais
une Explication morale du livre de Job, publiee a Naples,.
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en 1858. — Charles Jacquet, profes de Paris, a laisse une
paraphrase du Pentateuque, qui se trouve actuellement
a la bibliotheque de Saint-Petersbourg. — Nous avons
signale plus haut quelques-uns des ouvrages scripturaires
d'Innocent Le Masson (f 1703). On trouvera dans un
article particulier les litres de ses autres opuscules. —
Swibert Moeden, chartreux de Mayence (f 1705), publia
en 1697, a Francfort, son Florilegium Evangelicum sive
Comment, in Monotessaron 1 V Evangeliorum (in-f°). —
Bonaventure d'Argonne, religieux de Bourbon-les-Gaillon
(f 1704), est le dernier ecrivain chartreux que nous ayons
a signaler au xvne siecle. Son Histoire de la theologie
fut publiee en deux volumes, en 1785, a Lucques, en Italic,
par les soins du R. P. Fassini. Les trois premiers livres
de cet ouvrage, qui forment le premier volume, sont con-
sacres a la theologie de 1'Ancien Testament, c'est-a-dire
aux questions qui servent aujourd'hui d'introduction aux
Livres Saints. La Grande-Chartreuse conserve encore un
traite manuscrit du meme auteur: Introductio ad lectio-
nem Sacree Scriptures, collecta ex sanclis Patribus et
scriptoribus ecclesiastic is.

Au xvme siecle, les chartreux n'abandonnerent pas
leurs anciennes traditions au sujet de 1'etude de 1'Ecri-
ture Sainte. Mais la suppression de presque toutes les
maisons de 1'ordre et la creation de la congregation d'Es-
pagne eurent pour resultat la distraction de la plupart des
monuments qui pouvaient nous renseigner a cet egard.
Voici neanmoins quelques noms d'auteurs que nous avons
pu recueillir : Urbain de Malarcher, prieur de Bosserville,
pres Nancy (f 1709), ecrivit un commentaire : In Canti-
cum canticorum ex divo Bernardo, ouvrage manuscrit
in - f ° , qui se trouve a la bibliotheque de Grenoble. —
Bonaventure Bonnet, profes du Val-Saint-Pierre (f 1728),
est 1'auteur d'un opuscule manuscrit conserve a la meme
bibliotheque, intitule Malleolus cruets mysticse, id est,
enu"leatio veritdtis quse latet in cortice Scripturarum
canonicarum. — Jean Wagener, mort prieur de la char-
treuse de Cologne (1730), a laisse un commentaire ma-
nuscrit sur les cinquante premiers psaumes, et public
une paraphrase abregee du Psautier : Psalterium Davidis
paraphrastico-morale, in-8°, Cologne, 1725. — Innocent
Hubernagel, allemand, profes de Trisulti (Etats pontifi-
caux) (-j- 1735), a ecrit en vers latins sur les sujets sui-
vants : In fastos mosalcos; in Psalmos Davidis; in
IV Evangelistas; in Acta aposlolica. — Raymond Nico-
lan, religieux de la chartreuse de Majorque, vers 1737, a
explique les Figuras del Viejo Testamenlo alusivas a la
Virgen Maria (manuscrit). — Claude Guichenon, prieur
d'Orleans (•}• 1740), a laisse un manuscrit in-4° intitule :
Breves annolationes in prsecipua et dif/iciliora loca
Psalmorum, qui se trouve a la bibliotheque de Loches.
— Un religieux anonyme ecrivit, en 178(3, un traite de
perfection religieuse compose uniquement des textes de
1'Ecriture. Cet ouvrage manuscrit est aux archives de la
Grande-Chartreuse. —Joseph de Martinet, chartreux de
Marseille, celebre par ses vertus et par son zele a exercer
le saint ministere dans cette ville pendant la Terreur,
mort en odeur de saintete, le 12 juin 1795, a laisse un
certain nombre de traites et de commentaires sur les
Livres Saints, dont il sera parle avec plus de details dans
un article special.

Au commencement de notre siecle, un chartreux ano-
nyme de Venise entreprit de mettre en un meilleur ordre
la partie litterale du commentaire de Denys Rickel sur
les Psaumes. Ce travail, en un gros volume in-f°, se
trouve a la chartreuse de Selignac (Ain) . D'aulres reli-
gieux de 1'ordre out continue a notre epoque a s'adon-
ner a 1'etude des Saintes Ecritures et a composer des
commentaires pour leur usage personnel, mais ils n'ont
pas ete donnes au public.

Pour developper de plus en plus le gout et I'intelligence
du texte sacre et pour en faciliter 1'etude, 1'ordre a fait
reirnprinier, a la chartreuse de Montreuil-sur-Mer, les

commentaires de saint Bruno, de Ludolphe et de Denys
le Chartreux, et en a mis des exemplaires dans toutes les
cellules des religieux de chceur. De rimprimerie de cette
maison sont sortis aussi les ouvrages scripturaires sui-
vants : Liber Psalmorum Vulgalse editionis, in-16,1881;
Biblia sacra Vulgatse editionis ad usum sacri Ordinis
cartusiensis,^ in-f°, 1884; SanctaJesu Christi Evangelia,
in-8°, 1884; Epistolae B. Pauli apostoli, in-8°, 1884. Elle
prepare en ce moment une nouvelle edition des O3uvres
completes de Denys. Ses seuls commentaires sur 1'Ecri-
ture Sainte formeront quinze volumes grand in-8°, a
deux colonnes. Le texte sera conforme aux editions don-
nees par les chartreux de Cologne. M. AUTORE.

CHASELON (hebreu : Kislon, « esperance; » Sep-
tante : XauXciv), pere d'Elidad, de la tribu de Benjamin.
Num., xxxiv, 21.

CHASLUIM (hebreu : Kaslnhim; Septante : Xaa[xw-
vieqj.), nom d'un peuple descendant de Mesraim, men-
tionne seulement dans la Genese, X, 14, et dans le pas-
sage parallele du premier livre des Paralipomenes, 1,12
(Dans le premier endroit, la Vulgate ecrit Chasluim, et
dans le second Casluim}. Le Targum de Jonathan rend
Kasluhim par Pentapolites; celui de Jerusalem, par
Pentascenites. Voir Walton, Biblia Polyglotla, t. iv,
p. 18.

I. IDENTIFICATION. — II est impossible de dire avec
certitude quel est le peuple ainsi dcsigne. — 1° Bochart,
Phaleg, iv, 31, Opera, Leyde, 1692, col. 285-290, 1'a
identifie avec les Colchidiens, qui etaient une colonie
egyptienne, d'apres plusieurs auteurs anciens. Apollo-
nius, Argonaut., iv, 277; Valerius Flaccus, Argonaut.,
v, 421; Herodote, n, 104; Diodore de Sicile, i, 28, 55;
Denis Periegete, p. 689; Ammien Marcellin, xxn, 22, etc.
Un grand nombre d'exegetes ont adopte cette opinion :
Gesenius, Thesaurus, p. 702; Frd. Keil, Genesis und
Exodus, 2e edit., 1866, p. 119, etc. La Colchide fut celebre
dans 1'antiquite par 1'expedition fabuleuse des Argonautes,
qui allaient y conquerir la toison d'or. C'est une contree
d'Asie d'une fertilite merveilleuse, arrosee par le Rione,
ancien Phase, et le Tchorok, ancien Bathys. Elle avail
pour limites le Caucase au nord, 1'Iberie a Test, 1'Ar-
menie au sud, et le Pont-Euxin a 1'ouest. Elle forme
aujourd'hui le gouvernement russe de Kotatis, compre-
nant les provinces dlmerethie, de M'ngrelie et de Gourie.
— Chardin, Voyage en Perse, 3 in-4°, Amsterdam, 1711,
t. i, p. 41, dit en parlant des Mingreliens : « Je n'ai pu...
m'assurer autant que j'aurais voulu de 1'origine de cette
nation, que Diodore le Sicilien et d'autres auteurs font
sortir de 1'Egypte et etre une colonie de Sesostris, ce qui
n'est pas fort vraisemblable. » Quoi qu'il en soit d'ailleurs,
il y a tout lieu de croire que la Genese n'a pas voulu
designer par les Chasluim les habitants de la Colchide.
Fr. de Hummelauer, Commentarius in Genesim, in-8°,
Paris, 1895, p. 323. Elle enumere, en effet, ces descen-
dants de Mesraim au milieu d'autres peuples qui habi-
taient 1'Egypte ou son voisinage, et semble indiquer par
la qu'ils derneuraient dans les memes regions.

2° D'autres exegetes, tels que Chr. J. Bunsen, Vollstdn-
diges Bibelwerk, t. I, Leipzig, 1858, p. 26, croient que
les Chasluim habitaient enlre Gaza et Peluse, sur les bords
du lac Serbonis et le long du rivage de la Mediterranee,
dans la province de Cassiotis ou Cassiotide, ainsi nom-
mee du mont Casius, a la frontiere nord-ouest de 1'Egypte.
Pline, H. N.,\, 12, 14; Strabon, xvi, p. 759; Elienne de
Byzance, p. 455. On ne peut du reste donner d'autre
preuve en faveur de cette opinion que la similitude de
la premiere syllabe dans Kas-luhitn et Cas-siotis, ce
qui est un argument bien faible. Cf. Knobel, Die Volker-
tafel der Genesis, in-8», Leipzig, 1850, p. 290. M. G. Ebers
a cherche a etablir plus solidement cette opinion dans
son Aegypten und die Bucher Mose's, in-8°, Leipzig,
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1868, p. 120-127. II rapproche la forme grecque de ce
nom dans les Septante, XaojAwviei'jA, du mot egyptien
hesmen, qui signifie « sel, nitre », et il en conclut que
les Chasmonim (Chasluim) habitaient une terre salee ou
nitreuse, comme les environs du mont Casius, et s'occu-
paient de preparer le nitre ou de saler soit les cadavres
humains, soit les poissons qu'on conservait de la sorte et
dont on faisait une grande consommation en Egypte.
Cette etymologie et, par suite, les consequences qu'en
tirent les savants allemands sont fort contestables. Tant
qu'on n'aura pas trouve dans les documents egyptiens le
nom des Chasluim, on ne pourra emeltre a leur sujet
que des hypotheses plus ou moins plausibles. La se-
conde opinion parait d'ailleurs plus probable que la pre-
miere.

II. LES CHASLUIM ET LES PHILISTINS. — La Genese,
x, 14, ajoute en parlant des Chasluim, d'apres la traduc-
tion de la Vulgate : « d'eux sont sortis les Philistins. »
Le texte hebreu porte a la lettre : « Les Kasluhim, que
de la (mis-sdm) sont sortis les Philistins. » Sam est un
adverbe de lieu et s'applique par consequent au pays
qu'habitaient les Chasluim, de sorte que ce membre de
phrase exclut le lien genealogique entre les deux peuples
et signifie seulement que les Philistins, avant de s'etablir
dans la Philistie, avaient habile le pays des Chasluim.
Amos, ix, 7, dit que les Philistins venaient de Caphtor,
et Jeremie, XLVII, 4, les appelle « les restes de File de
Caphtor » (texte hebreu). II n'existe aucune contradic-
tion entre ces divers passages, puisque les Philistins
pouvaient venir de Caphtor en passant par le pays des
Chasluim. On n'est done pas oblige de supposer une
interversion dans le texte de la Genese, x, 14, comme
1'ont fait certains commentateurs, et de lire : « Mesra'im
engendra les Ludim..., et les Chasluim et les Caphtorim,
d'oii sont sortis les Philistins; » au lieu de la lecon de
nos Bibles : « Mesra'im engendra les Ludim..., et les
Chasluim, [de la terre] desquels sont sortis les Philis-
tins, et les Caphtorim. » Ce membre de phrase a ete
ajoute par 1'auteur sacre a cause du pays qu'habiterent
les Philistins a cote des tribus Israelites et du role im-
portant qu'ils jouerent dans 1'histoire du peuple de Dieu.
Cf. Exod., xni, 17; xv, 14. Pour 1'origine des Philistins,
voir PHILISTINS. F. VIGOUROUX.

CHASPHIA (hebreu: Kdsifyd'; Septante: ev apyu-
pi'w TOU TOTIOU), ville ou contree habitee par une impor-
tante colonie de Juifs exiles, dont la plupart etaient des
Nathineens. I Esdr., vm, 17. Esdras, parti de Babylone
depuis neuf jours, pour retourner a Jerusalem, et s'ar-
retant pres du lleuve Ahava, remarqua qu'il n'y avait pas
un seul levite dans sa caravane, alors que les serviteurs
du Temple auraient du etre les premiers a se presenter
pour rentrer dans la ville sainte. II envoya done une
delegation de onze membres a Eddo, chef de la colonie,
pour lui demander des ministres sacres. I Esdr., vm,
15-17. — Chasphia est jusqu'ici reste completement in-
connu. Les Septante, rattachant le mot a kesef,n argent, »
ont donne une traduction incomprehensible, a moins
de supposer avec certains exegetes qu'il s'agit ici d'une
« maison du tresor» a Babylone meme; ce qui n'est guere
vraisemblable. Quelques auteurs placent cet endroit dans
le royaume de Perse ou au sud de la Medie, la ou se
trouvaient, au dire de Strabon, xi, 506, et d'Herodote,
vn, 67, de nornbreuses colonies de Caspiens, dans une
region adjacente a la mer Caspienne, d'un cote, et, de
1'autre, a la Babylonie, peu eloignee par la meme du pays
de 1'exil. Cf. G. B. Winer, Biblisches Realworterbuch,
1847, t. i, p. 223; J. Fiirst, Hebraisches Handworterbuch,
1876, t. i, p. 617. Le premier de ces savants fait remar-
quer que le livre de Tobie, i, 16; in, 7, mentionne des
Juifs dans cette contree, et le second consacre 1'article
Kdsifyd a etablir des rapprochements entre ce mot, qui
veut dire blanc, et VAlbame, situee au pied du Caucase,

pres de la mer Caspienne; puis la Caspiana, le mont
Caspius, et les portes Caspiennes des anciens. Quoi qu'il
en soit de ces assimilations, le territoire indique nous
semble trop eloigne pour repondre aux donnees du con-
texte. Esdras, en effet, pendant les trois jours qu'il passa
pres du fleuve Ahava, eut le temps d'envoyer chercher
et de recevoir les levites, I Esdr., vm, 15,18; ils ne de-
vaient done pas habiter tres loin. Voila pourquoi il sem-
blerait plus naturel de chercher Chasphia dans le pays de
Babylone. A. LEGENDRE.

CHASSE (hebreu : $ayid; Septante : ayPa '> Vulgate :
venatio), poursuite et prise du gibier (fig. 217). La pra-
tique de la chasse est presque aussi ancienne que 1'hu-
manite. Elle decoule naturellement de la superiorite que
Dieu aceorda a nos premiers parents sur le reste de la
creation, Gen., I, 26, 28, et devint bientot un des
moyens de subsistance de 1'homme. Gen., ix, 2-4. De
plus, a une epoque ou Fhumanite etait encore peu repan-
due sur la terre, tandis que les animaux y etaient tres
multiplies, la chasse dut etre un des moyens de defense
auxquels Fhomme eut bientot a recourir. Cf. Exod.,
xxin, 29. Meme apres de longs siecles de civilisation, de
vastes provinces etaient tellement infestees par des betes
fauves, que des monarques puissants organiserent centre
elles des battues generates non moins importantes a leurs
yeux et a ceux de leurs sujets que leurs grandes expe-
ditions militaires. C'est ce que nous apprennent les ins-
criptions assyriennes, et en particulier celle de Theglath-
phalasar Ier (cf. A. H. Sayce, dans les Records of the
past, nouv. serie, t. i, p. 112-113). Nemrod, le premier
chasseur que nomme FEcriture, est represente dans la
Bible comme le « robuste chasseur devant Jehovah » et
un puissant conquerant. Gen., x, 8-10. — Ismae'l, destine
a vivre dans le desert de Pharan, « devint habile a tirer
de 1'arc, » Gen., xxi, 20, 21, et tel fut aussi, semble-t-il,
la pratique ordinaire d'Esaii. Gen., xxv, 27-28. — Le long
sejour d'Egypte familiarisa sans doute les descendants de
Jacob avec 1'art de la chasse, et la loi mosaique leur en
permit la pratique. Lev., xvn, 13; Deut., xn, 15. Mais la
Bible ne nous donne aucun renseignement sur leur ma-
niere de la poursuivre. Elle nous dit seulement que Salo-
mon put chaque jour fournir sa table et celle de ses
nombreux serviteurs du gibier le plus exquis et le plus
abondant. Ill Reg., iv, 23. Mais la loi mosaique enume-
rant parmi les animaux dont il etait permis de manger
la chair un certain nombre d'animaux sauvages, Deut.,
xiv, 5, 11-18; Lev., xi, 13-19 (voir t. i, col. 622), elle
suppose par la meme la pratique de la chasse.

I. ANIMAUX POURSUIVIS A LA CHASSE. — Ils peuvent etre
divises en deux categories: les betes sauvages et les oiseaux.
— 1° Betes sauvages. — A leur arrivee -en Palestine, les
Israelites y trouverent de nombreux animaux sauvages,
Exod., xxni, 29; Jud., xiv, 5, 6; xv, 4, et du gibier en
abondance. Lev., xi; Deut., xiv. Voicilalistealphabetique
des animaux sauvages poursuivis a la chasse : Addax,
Deut., xiv, 5, une espece d'antilope, t. i, col. 669, proba-
blement representee sur les sculptures de Beni-Hassan.
Cf. Wilkinson, Manners and customs of the ancient
Egyptians, 2e edit., 1878, t. n, p. 90. — Ane sauvage.
Job, xxxix, 5-8; Eccli., xni, 23. Les traits sous les-
quels le livre de Job decrit 1'onagre correspondent bien
a ce que nous en apprennent les monuments assyriens,
ou on le voit capture par une meute de chiens, G. Rawlin-
son, Ancient monarchies, 2e edit., t. i, p. 517; pris au
lasso par les chasseurs, G. Rawlinson, ibid., ou succom-
bant sous leurs Heches. G. Rawlinson, ibid., p. 516. —
Aurochs. Ps. xxi, 22 (hebreu : xxn, 21); Job, xxxix,
9-12; Is., xxxiv, 7. La Bible en parle en des termes qui
denotent sa vigueur et son naturel farouche, et tel il
apparait sur les bas-reliefs de Nimroud. L'un d'eux nous
le represente luttant avec un lion, G. Rawlinson, ibid.,
p. 512; d'autres nous le montrent poursuivi par le roi dans
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son char et suivi de ses chasseurs. G. Rawlinson, ibid.,
p. 513. Parfois non moins de cinq fleches paraissent avoir
ete necessaires pour lui donner la mort. Voir AUROCHS,
t. i, col. 1263. — Behemoth ou hippopotame. Job, XL,
10-19. Les allusions de Job a la maniere de chasser
J'hippopotame correspondent cxactement a ce que nous
montrent les chasses representees sur les monuments
egyptiens. Voir BEHEMOTH, t. i, col. 1552-1553. — Bou-
guetin. Prov., v, 19; Job, xxxix, 1-4. Ce gracieux animal
etait chasse en Assyrie, Fr. Lenormaut, Histoire ancienne
de I'Orient, t. v, p. 18; G. Rawlinson, Ancient monar-
chies , t. i, p. 521, aussi bien qu'en Egypte. Wilkinson,
Manners and customs, t. n, p. 88, 92. Voir BOUQUETIX,
t. i, col. 1893. — Bubale. Deut., xiv, 5; III Reg., iv, 23.
Celte espece d'antilope a la chair delicate etait poursuivie

Hist, anc., t. in, p. 321; la, on apercoit des gazelles
poursuivies par des chiens, G. Rawlinson, Ancient Egypt,
t. i, p. 284; ailleurs, on remarque un homme portant
trois gazelles destinees a un pare de betes sauvages. Wil-
kinson, Manners and customs, t. n, p. 83. Sur un monu-
ment de Khorsabad, Layard decouvrit un chasseur rap-
portant une gazelle sur ses epaules. G. Rawlinson, Anc.
mon., t. i, p. 522. Enfm elle est representee poursuivie
par un chien sur le monument de Kaim-Hurmul. Van
Lennep, Bible Lands, in-8°, New-York, 1875, t. I, p. 256.
— Hyene. Jer., xn, 9. Les monuments de Thebes nous la
montrent poursuivie par les chasseurs, Wilkinson, ibid.,
t. n, p. 92, ou rapportee pareux, les pattes liees a une
perche. Wilkinson, ibid., p. 78. — Leopard. Hab., i, 8;
Dan., vn, 6. Deux especes de leopards apparaissent sur

218. — Hctheens chassaut le cerf. Bas-relief du x« siecle environ avant J.-C. Mus6e du Louvre.

en Egypte avec arc et fleche (voir BUBALE, 1.1, col. 1955);
elle etait aussi prise au lasso. Wilkinson, Manners and
customs, t. n, p. 87. — Cerf, Gen., XLIX, 21; Deut.,
xiv, 5; III Reg., iv, 23; Ps. XLI, 2 (hebreu : XLII, 1).
La fuile du cerf poursuivi par le chasseur est vive-
ment representee sur un monument hetheen du Louvre
(fig. 218) et sur les sculptures de Koyoundjik. G. Rawlin-
son, Ancient monarch., t. i, p. 518, 519. Un bas-
relief de Ninive nous montre plusieurs cerfs pris au
filet. Voir plus haul, fig. 150, col. 447. Parmi les ani-
maux a detruire comme nuisibles a 1'agriculture, les
inscriptions chaldeennes nomment le cerf. J. Menant,
La bibliotheque du palais de Ninive, p. 168. Voir CERF,
t. n, col. 4i5. — Chacal ou renard. Jud., xv, 4; Cant.,
I I , 15. II etait activement poursuivi en Egypte. Wil-
kinson, Manners and customs, t. n, p. 91. Voir CHA-
CAL, t. n, col. 475. — Crocodile. Job, in, 8; XL, 20-xu.
(hebreu, 25-XLi) ; Is., xxvn, 1; Ezech., xxix, 3-4;
xxxn, 2-4. Ce que 1'Ecriture nous en dit est confirme
par les monuments egyptiens. On le chassait en canot,
lance en main. G. Rawlinson, Ancient Egypt, 1.1, p. 561.
— Gazelle, autre espece d'antilope. Deut., xn, 15; xiv, 5;
III Reg., iv, 23; Prov. vi, 5; Eccli., xxvn, 22. Is., xui, 14.
Ce gracieux et agile animal est souvent represente sur
les monuments d'Egypte. Ici. on voit le chasseur rap-
portant une gazelle sur ses epaules, Fr. Lenormant,

les sculptures de Beni-Hassan. Wilkinson, ibid., t. n, p. 90.
Le leopard est aussi represente sur une coupe de Nim-
roud. Rawlinson, Anc. mon., t. i, p. 223. — Lievre. Lev.,
xi , 6; Deut., xiv, 7. II etait poursuivi comme gibier par
les anciens Egyptiens et Assyriens. Ainsi, sururi tombeau
de Thebes, on voit un chasseur rapportant un lievre
vivant, Fr. Lenormant, Hist, anc., 9e edit., t. in, p. 324;
une scene analogue se remarque sur un bas-relief de
Khorsabad. Rawlinson, Anc. mon., t. i, p. 522. Sur une
coupe de bronze decouverte a Nimroud, on apercoit une
serie de chiens et de lievres qui alternent, ce qui prouve
que la chasse a courre etait connue des Assyriens. Rawlin-
son, ibid., p. 523. — Lion. Gen., XLIX, 9; Num., xxiv, 9;
Ps. xc, 13; Job, iv, 10; Jer., n, 15; v, 6; xn, 8, 9; Ezcch.,
xix, 3, 4, 6, 8, 9; xxxn, 2-3; Eccli., XLVII, 3; Amos,
in, 12; Nah., n, 11-13. Point d'animaux dont le nom soit
plus souvent mentionne dans la Bible. Li chasse aux
lions est representee sur les monuments egyptiens et sur-
tout sur les monuments assyriens. Sur une des peintures
de Beni-Hassan, on voit le chasseur se servant d'un lion
apprivoise et dresse a la chasse. Wilkinson, Manners and
customs, t. n, p. 88. Voir LION. — Oryx, espece d'anti-
lope. Deut., xiv, 15; Is., LI, 20. II est represente sur une
pcinture d'une chasse dans le desert de la Thcba'ide.
Wilkinson, ibid., t. n. p. 91. — Ours. I Reg., xvn. 3i,
35, 37; II Reg., xvn, 8. II n'apparail sur les monuments
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d'Egypte que dans des scenes ou des etrangers payent
leur tribut annuel au pharaon, Wilkinson, ibid., t. in,
p. 271; il est represente sur le rebord d'une coupe assy-
rienne. G. Rawlinson, Ancient won., t. i, p. 528.

2° Oiseaux. — La loi mosaique permettait la chasse aux
oiseaux, Lev., xvn, 13; mais par suite des reglements
proliibant de manger la chair des oiseaux impurs, Lev.,
xi, 13-47; Deut., xiv, 12-19, il est tres probable que les
Hebreux ne firent jamais la chasse qu'a un petit nombre
d'especes d'oiseaux. De fait, on ne trouve dans la Bible
d'allusions a la chasse aux oiseaux qu'au sujet des sui-
vants : Autruche. Job, xxxix, 13-18. Cf. Rawlinson, Anc.
mon., t. i, p. 228. Voir AUTRUCHE, t. i, col. 1280, 1289.
— Passereau. Ps. x, 2 (hebreu : xi, 1); cxxin, 7; Lev.,
xiv, 4, 49. — Perdrix. I Reg., xxvi, 20; Eccli., xi, 32.
Cf. Rawlinson, Anc. mon., t. i, p. 228; Fr. Lenormant,
Hist, anc., t. v, p. 127.

II. INSTRUMENTS DE CHASSE. — 1° Chasse des betes
sauvages. — Les instruments le plus souvent employes
pour la chasse des betes sauvages etaient 1'arc et les
Heches, le piege, la trappe, le filet et probablement le
lasso. — L'arc et les fleches etaient usites chez les Hebreux
comme chez tous les autres peuples. Gen., xxi, 20;
xxvn, 3; Job, XLI , 19; Is., vii, 24, etc. Les monuments
nous les montrent employes dans la poursuite des ani-
maux les plus feroces, tels que le crocodile, le lion, 1'au-
rochs. Cf. Rawlinson, Anc. mon., t. i, p. 513; Wilkinson,
Manners and customs, t. n, p. 79. — Le piege et la trappe
ne sont point representes sur les monuments, mais ils
sont tres souvent mentionnes dans la Bible. Piege :
Ps. LVI, 7; cxvm, 61, 110, etc.; Job, xvm, 9, 10; Jer.,
xvin, 22; Eccli., xxvn, 29, 32; trappe: Ps. vii, 16 (he-
breu, 15); ix, 16 (hebreu, 15); Job, xvin, 10; Is., xxiv,
17,18, 22; xxvin, 13, etc. Le filet est egalement souvent
mentionne dans 1'Ecriture, Ps. ix, 16; xxiv, 15; xxx, 5;
Job, xvin, 8; xix, 6; Is., LI, 20; Ezech., xn, 13; xvn, 20;
Osee, v, 1, etc.; mais, de plus, il est represente sur les
anciens monuments. Les sculptures egyptiennes nous
montrent parfois une vaste etendue de territoire couverte
de filets ou des animaux de tout genre sont captures, et
finalement depeches par les traits du chasseur. Wilkin-
son, Manners and customs, t. n, p. 80. Sur une sculpture
assyrienne, on voit le filet employe d'une maniere ana-
logue. Voir fig. 150, t. n, col. 447. — Le lasso n'est
probablement mentionne que dans I Cor., vii, 35; mais
il figure maintes fois sur les monuments assyriens et
egyptiens. En Egypte, on s'en servait pour s'emparer
de la gazelle et de 1'aurochs. Wilkinson, Manners and
customs, t. n, p. 87; en Assyrie, on voit 1'ane sauvage
pris au lasso. Rawlinson, Anc. mon., t. I, p. 517. —
Dans la chasse a 1'hippopotame, le livre de Job, XL,
17-20, fait mention d'engins moins usites : 1'epee, le jave-
lot, la lance, la fronde, la massue et le dard. — On voit
par les monuments des Egyptiens et des Assyriens qu'ils
se servaient du cheval et du chien dans leurs parties de
chasse. La Bible n'a qu'une seule allusion a 1'emploi du
cheval dans la poursuite du gibier. Elle se trouve dans
Job, xxxix, 18, et a rapport a Tautruche, c'est-a-dire a
un animal que les Hebreux regardaient comme impur,
Lev., xi, 16; Deut., xiv, 15, et qui n'existait qu'en
dehors de la Palestine.

2° Chasse des oiseaux. — L'arc et les fleches etaient sans
doute employes pour la chasse aux oiseaux, Ps. x, 2, 3,
cf. Rawlinson, Anc. mon., t. I, p.' 228; Lenormant, Hist,
anc., t. v, p. 332; mais c'est surtout avec des pieges et
des filets de toute dimension qu'on leur faisait la guerre.
Eccle., ix, 1'2; Prov., i, 17; vn, 23; Ps. cxxin, 7; Jer.,
v, 26, 27; Amos, in, 5; Osee, vii, 12, etc. Pour se faire
une idee exacte de ces divers pieges et filets, on n'a qu'a
etudier ceux dont les monuments d'Egypte nous ont laisse
tant de representations. Wilkinson. Manners and customs,
t. n, p. 102, 103, 110. — Un autre engin qui etait tres
probablement employe par les Hebreux, quoiqu'il ne soit

pas mentionne dans la Bible, est un projectile que les
Bedouins de nos jours manient avec non moins de dex-
terite que les anciens Egyptiens. II etait fait de bois
pesant, aplati, et n'offrait qu'un minimum de resistance
a 1'air dans la direction ou il etait projete, de sorte qu'un
bras vigoureux et exerce pouvait le lancer a une distance
considerable, bien que d'ailleurs on s'efforfat toujours
de s'approcher des oiseaux le plus possible, a 1'abri des
buissons ou des roseaux. II est souvent represente sur les
monuments d'Egypte, Wilkinson, Manners and customs,
t. ii, p. 104, 107, 108, et rappelle le boumerang d'Aus-
tralie. Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de,
I'Orient, t. i, 1895, p. 59; J. Lubbock, L'homme prehis-
torique, in-8°, Paris, 1888, p. 402-403. — Dans 1'Eccle-
siastique, xi, 31-33, on trouve une allusion a un autre
moyen de faire la chasse aux oiseaux. II consistait a se
servir d'animaux comme appeaux. Cette methode est
aussi souvent representee sur les monuments egyptiens.
Wilkinson, Manners and customs, t. n, p. 104, 107, 108.

III. METAPHORES EMPRUNTEES A LA CHASSE. — L'exer-
cice de la chasse et la pratique de la guerre presentent
de nombreux traits de ressemblance. Dans 1'une et 1'autre,
on poursuit une proie avec ardeur et acharnement, ou
on la capture au moyen de stratagemes analogues. Plu-
sieurs engins sont communs a la chasse et a la guerre,
et dans 1'une et 1'autre on court souvent des dangers
serieux. Les impressions diverses qu'eprouve le gibier
traque par le chasseur sont egalement eprouvees par
1'homme innocent ou desarme fuyant devant un ennemi
mortel. Ces analogies expliquent comment toutes les
langues, et Thebreu en particulier, abondent en meta-
phores empruntees a la poursuite du gibier ou des ani-
maux sauvages.

1° Metaphores tirees des chasseurs. — Souvent ils sont
pris comme type d'ennemis dangereux et acharnes, Ps. ix
(hebreu, x), 9,10; xxx, 5 (hebreu, xxxi, 4); Mich., vn, 2,
etc.; la mort elle-meme, le plus formidable ennemi de
I'liomme, est assimilee au chasseur qui a fini par atteindre
sa proie, et qui ne lui permet en aucune facon de s'e-
chapper. Ps. xvn (hebreu, xvin), 5, 6; cxiv, 3. Ailleurs
les impies sont representes sous 1'image d'oiseleurs pa-
tiemment aux aguets pour surprendre leurs victimes. Jer.,
v, 26; Ps. cxvm, 61,110. Dans le prophete Jeremie, xvi,16,
nous trouvons les guerriers nombreux, puissants et achar-
nes de 1'Assyrie designes sous le nom de chasseurs et
d'oiseleurs envoyes par Jehovah pour punir le peuple
d'Israel. Cf. Ezech., xix, 3-8. Si Ton traduit Ezechiel,
xxxn, 30, comme fait la Vulgate : « la sont tous les princes
de 1'aquilon et tous les chasseurs, » on voit que les guer-
riers qui accompagnaient leurs princes dans une expedi-
tion militaire sont assimiles a des chasseurs de profession
charges d'accompagner leur maitre a la chasse.

2° Metaphores tirees des animaux qui poursuivent
leur proie. — Ils forment un second genre de chasseurs,
qui fournit une nouvelle source de metaphores. Suivant
Isaie, LVI, 9, et Jeremie, xn, 9, les Gentils sont des betes
feroces que Jehovah invite a faire la chasse a son peuple
rebelle. Cf. aussi Is., v, 29; Jer., L, 17. De meme, Cyrus
est represente comme un oiseau de proie, Is., XLVI, 11, et
Nabuchodonosor comme un aigle puissant. Jer., XLVIII, 40;
Ezech., xvn, 3, 12. Le riche qui traite le pauvre sans
merci est semblable au lion qui devore un ane sauvage,
Eccli., xin, 23; les ravages causes parmi le peuple de
Dieu par les faux prophetes et les mauvais princes font
assimiler les premiers a des lions ravissants, les seconds
a des loups devorants. Ezech., xxn, 25, 27.

3° Metaphores empruntees aux animaux poursuivis
par le chasseur. — Ces metaphores sont aussi nombreuses
qu'interessantes. Semblable au cerf poursuivi par le chas-

j seur et se precipitant altere vers le ruisseau d'eau vive,
' le Psalmiste fuyant devant ses ennemis soupire vivement
j apres les consolations divines. Ps. XLI, 2 (hebreu, XLII, 1).

Comme le passereau, le juste n'a, humainement parlant,
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point d'autre resspurce que la fuite pour ne pas tomber
au pouvoir de puissants ennemis. Ps. x, 2-4 (hebreu, xi,
1-3). Plus heureuse que 1'animal environne de toutes
parts de pieges et de filets, Tame dont les regards sont
habituellement diriges vers Jehovah peut aisement echap-
per aux mille perplexites d'ici-bas. Ps. xxiv (hebreu,
xxv), 15; cf. Ps. xxx (hebreu, xxxi), 9; xc (hebreu, xci), 3.
L'oiseau qui se precipite vers le piege sans soupconner le
danger est une figure expressive de Tame qui se precipite
sans trop s'en douter vers sa ruine. Prov., vn, 23. De
meme que la gazelle qui a ete prise au filet et a reussi a
s'en degager s'enfuit pour toujours, ainsi 1'amitie d'un
homme qu'on a blesse au vif ne saurait etre regagnee.
Eccli., xxvii, 22; cf. X X H , 25. Qui n'a souvent admire la
comparaison gracieuse du Ps. cxxui (hebreu, cxxiv), 7?
Israel, delivre de la captivite, ressent la meme joie que
le passereau qui voit soudain se briser le filet qui le rete-
nait captif. Les efforts si courageux que fait la gazelle
pour se delivrer, ou 1'oiseau pour s'echapper, sont une
image piltoresque des efforts energiques qu'un homme
doit faire pour se soustraire aux dil'ficultes qu'il rencon-
trera s'il continue a etre caution meme pour un ami.
Prov., vi, 1-5.

4° Melaphores tirees des engins^ de chasse et des ma-
nicres de s'en servir. -^ Elles sont les plus nombreuses.
La trappe, c'est-a-dire la fosse soigneusement recouverte
de branchages et d'un peu de terre, dans laquelle on
espere faire tomber les betes fauves, est la figure de
pieges tend us a un ennemi dont on medite la perte.
Ps. LVI,7; LXVIII, 23; cxxxix, 6, etc.; Jer., xviu, 20, 22;
Eccli., xu, 15; Prov., XXH, 14; Rom., xi, 9; I Cor., vn, 35.
L'emploi de la trappe a aussi fourni le proverbe souvent
repete dans la Bible: « Celui qui creuse une fosse y tom-
bera, » pour exprimer la maniere dont la justice divine
s'exerce envers les mechants. Prov., xxvi, 27; Ps. VH, 16,
etc. — Pour capturer les betes sauvages, on se servait
egalement du piege, que Ton cachait sur leur passage.
Prov., i, 15-16; xxn, 5, il designe par metaphore les dan-
gers invisibles, mais reels, que 1'on court dans la fre-
quentation des pervers. Gf. Eccli., ix, 3, 20. Le piege se
composait de deux parties maintenues separees par un
morceau de bois, et qui, se refermant au moindre contact,
retenaient leur captif par la patte : de la les expressions
figurees qu'on lit dans Job, xviu, 9,10. — Sous la plume
d'Isaie, xxiv, 17-18, et de Jeremie, XLVIII, 43-44, nous
trouvons combinees ces deux methodes de s'emparer des
anirnaux savages. Elles forment un proverbe qu'Isaie for-
mule ainsi: « Habitant de la terre, 1'effroi, la fosse et le
piege te sont reserves. Celui qui a la voix de la crainte
aura fui tombera dans la fosse; celui qui se sera tire de
la fosse sera pris au piege. » Nous avons ici une maniere
pittoresque de decrire une ruine complete et assuree. De
plus, il est probable que dans les expressions « 1'effroi
t'est reserve; celui qui a la voix de la crainte aura fui »,
il fuut voir des metaphores empruntees aux grands cris
pousses par les chasseurs quand ils faisaient une battue,
et au bruit desquels les animaux s'enfuyaient rempiis de
crainte. — L'emploi du filet pour prendre betes sauvages
et oiseaux a donne lieu a de nombreuses metaphores.
C'est ainsi qu'il sert a designer les machinations des
impies, Ps. ix, 9, 10; xxiv, 15, etc., aussi bien que les
effets terribles et certains de la vengeance divine. Ezech.,
xu, 13; xvn, 20; xix, 3, 4, 8, etc. On retrouve meme dans
le Psaume ix, 9, 10, une allusion a la maniere dont les
Egyptiens se servaient du filet pour la chasse aux oiseaux.
Dans une peinture egyptienne (tombeau a Beni-Hassan,
Lenormant, Histoire ancienne, i. n, p. 121), on voit les
chasseurs baisses, blottis derriere un buisson et tirant
a eux un filet rempli d'oiseaux; en un mottles chasseurs
sont representes teis que le Psaume suppose les mechants.
— Mentionnons en terminant que plusieurs auteurs voient
dans les expressions d'Ezechiel, xix, 3, une allusion a
la coutume egyptienne de dresser a la chasse des lions

apprivoises; et que Ton trouve dans Eccli., xi, 31-33, une
allusion a un usage souvent represente dans les peintures
egyptiennes, a savoir celui de se servir d'animaux comme
appeaux, image trop fidele des atfraits trompeurs qui se
trouvent dans la compagnie des impies. F. GIGOT.

CHASSEUR. II en est plusieurs fois question dans
1'Ecriture. La Genese, x, 9, dit que Nemrod etait un
robuste chasseur (hebreu: gibbor sayid; Septante : yt'ya;
•/t'jvriyo?; Vulgate : robustus venator). — L'Ecclesiaste,
vn, 27, compare une mauvaise femme « au piege des
chasseurs »; mais le mot venatores, qu'on lit dans la
Vulgate, n'est exprime ni dans 1'hebreu, Eccle., vn, 26,
ni dans le grec, quoiqu'il soit implique dans les expres-
sions mesodim et S^peupa, « pieges de chasse. » — Le
Seigneur, dans Jeremie, XVI, 16, dit aux Juifs qu'il en-
verra des chasseurs, sayyddim, c'est-a-dire les Chal-
deens, qui, pour les punir de leurs infidelites, les chas-
seront sur les montagnes, et sur les collines, et dans les
trous des rochers. — Saint Jerome a .probablement lu
aussi sayyddim dans Ezech., xxxii, 30, car il a traduit
venatores dans ce passage, comme dans Jer., xvi, 16;
mais le texte hebreu porte Sidoni, « le Sidonien, » de
meme que la Peschito, Symmaque, Aquila, etc. Les Sep-
tante ont aussi lu inexactement <7TpaTV)yol 'Atrsoup, « les
generaux d'Assyrie. » Voir CHASSE.

CHASSIEUX (YEUX). La Genese, xxix, 17, dit en
parlant des yeux de Lia, la sceur de Rachel, qu'elle avait
les yeux rakkot; la Vulgate a rendu cette epithete par
lippi, « chassieux; » mais elle est la seule des versions
anciennes qui ait ainsi interprete le mot hebreu. Rak
(pluriel: rakkot) signifies tendre, delicat, faible; » c'est
ce dernier sens qui parait le mieux convenir ici : aors-
veT;, comme out traduit les Septante. Le Targum d'On-
kelos, suivi par la version arabe, 1'a entendu dans le sens
de « beaux », yd'aydn, signification qui est en desaccord
avec le sens du mot hebreu original et aussi avec le
contexte, qui met en opposition un defaut de Lia avec
la beaute de Rachel. Cf. aussi I Sam., xvi, 12, oil il est
dit que David etait yefeh 'cinayim, « aux beaux yeux »
(Vulgate : pulcher aspectu).

CHASTETE. Cette vertu, qui consiste essentiellement
dans 1'abstentiori des relations sexuelles illicites, et a un
degre superieur dans 1'eloignement de toule pensee et
desir impurs, n'est designee dans 1'Ancien Testament par
aucun terme specifique. Judith, xv, 11; xvi, 26, est louee
pour avoir aime la chastete; mais le premier de ces pas-
sages ne se trouve pas dans les Septante, et au lieu du
second on y l i t : Kat 7io).Xol eireOupivjffav auTvjv, « Elle eut
beaucoup de pretendants, » ce qui sans doute, avec le
reste du verset, signifie 1'amour de Judith pour la chas-
tete, mais sans exprimer le nom de cette vertu. II en est
de meme Sap., iv, 1, ou, selon la Vulgate, se trouve 1'e-
loge de la race des hommes chastes, tandis que les Sep-
tante expriment un aphorisme ou la chastete est impli-
quee sans etre exprirnee : « Mieux vaut la privation d'en-
fants avec la vertu. » Le mot hebreu que la Vulgate rend
par castitas, castus, est tehorot, Ps. xi, 7, qui dans ce
passage signifie « exemption d'erreur », cf. Ps. xvm, 10
(hebreu, xix, 10), bien qu'ailleurs il designe la purete
ou 1'eclat, soit d'un lieu, Lev., iv, 12; vi, 4: x, 14, soit
d'un vetement, Zach., m,5, soit d'un metal, Exod., xxv, 11*
Job, xxviii, 19, ou encore la purete legale, Lev., vn, 19;
x, 10; xi, 36, 37; xin, 13, etc., enfin la purete morale ou
1'exemption de peche. Job, xiv, 4; Ps. LI, 12. Jamuis iJ
ne signifie la chastete proprement dite. Dans les Sep-
tante et dans le Nouveau Testament, les mots grecs em-
ployes pour designer la chastete et 1'homme chaste sont
eyy-paTEia, Act., xxiv, 25; eyxparric, Eccli., xxvi, 20; Tit.,
1,8, qui signifient « moderation, repression », et, par suite,
« continence, » bien que Sap., vm, 21, et Eccli., vi, 28,.



625 CHASTETE — GHAT 626

il ait un autre sens; et ayvsc'a, I Mach., xiv, 36; I Tim.,
iv, 12; v, 2; frp^?) IJ C°r-> VI> 65 «T">«» II Cor., xi, 2;
I Tim., v, 22; Tit., n, 5; I Petr., in, 2. En deux autres
passages, le mot grec repondant a castitas de la Vulgate
est ffep/OTY]?, I Tim., n, 2; in, 4, qui signifie « saintete,
dignite ».

La Sainte Ecriture loue la chastete1, soit celle qui pre-
side a la vie des epoux dans le mariage, Tob., in, 16, 18;
Sap., in, 13; soit celle qui, sous une forme plus absolue
ou plus parfaite, s'appelle la virginite. Voir CELIBAT, VIR-
GINITE. Elle monlre la necessite de garder la chastete, au
moins d'une maniere temporaire, pour 1'accomplissement
de certaines ffiuvres saintes, comme manger les pains
de proposition, I Reg., xx, 4; recevoir des communica-
tions divines, Exod., xix, 15; ou seulement prier avec
plus de liberte. I Cor., vn, 5. La chastete precede d'un
cceur pur, comme la luxure precede d'un coaur corrompu,
Marc., vii, 21-23; le moyen de la pratiquer fidelement,
c'est d'etre modeste dans ses regards, Job, xxxi, 1; de se
revetir interieurement de Jesus - Christ, Rom., xm, 14;
de respecter son corps comme le temple du Saint-Esprit.
I Cor., yi, 15-19. Le vice oppose est constamment lletri
dans 1'Ecriture, Exod., xx, 14; Lev., xvm, 22-23; xx,
13-16; Deut., xxn, 20-30; xxm, 17; Prov., v, 3-6; vi,
24; vn, 5-27; Jer., xxix, 23; Ezech., xxn, 11; Luc.,
xvm, 20; Act., xv, 20; Rom., i, 26-27; xm, 13; I Cor.,
vi, 9, 10; Gal., v, 19; Ephes., v, 5; Coloss., in, 5;
Hebr., xm, 4; Jac., n, 11; Apoc., xxi, 8 (voir LUXURE,
FORNICATION, ADULTERE); et tandis que ces crimes sont
punis par Dieu avec une extreme severite, Gen., xix,
24; XLix, 4; Num., xxv, 1-9; Jud., xx, 1-46, etc., les
heros de la chastete sont exaltes, comme Joseph, Gen.,
xxxix, 7-12; Judith, xvi, 26; Susanne. Dan., xm, 63.

P. RENARD.
CHAT (Septante : a'ftoupo?; Vulgate : catla), carnas-

sier de la famille des felins, a 1'allure souple et elegante,
aux poils assez longs, fins, diversement colores, au carac-
tere defiant, aux mceurs qui gardent presque toujours

219. — Chat.

quelque chose de sauvage, meme dans la domesticite.
(lig. 219). Les Hebreux 1'avaient certainement connu en
Egypte.

1° Le chat en Egypte. — Les Egyptiens 1'ont sou-
vent represente (fig. 220). Us avaient recu tout domes-
tique le chat originaire d'Abyssinie, felis maniculata,
qui vit encore a 1'etat sauvage en Nubie. Us 1'appelaient
miou ou maou. Ce nom, qui est une onomatopee, etait
d'ailleurs commun au chat, au lion et a la lionne, ainsi
qu'aux betes sauvages en general. Brugsch, Hierogly-
phisch-demotischen Woi-terbuch, Leipzig, 1868, t. n,
p. 565. On voit le chat sur les tombeaux de Beni-Hassan
(xiie dynastie). Des le Moyen Empire, on utilisa 1'animal
pour la chasse aux oiseaux aquatiques, pour la destruc-
tion des rats et celle des serpents. Dans une caricature
egyptienne du temps de Ramses III, on voit un chat con-
duisant des oies. Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, & edit., 1896, t. n, fig. 2, p. 27. Les Egyp-
tiens tenaient beaucoup a leurs chats et les entouraient
meme d'un respect superstitieux qui dut etonner les fils

de Jacob pendant leur sejour dans la terre de Ges-
sen. Dans le conte de Sinouhit, qui date de la xne dy-
nastie, le heros se dispose a defendre centre 1'agresseur
ses chats, ses chevres et ses vaches. Les chats tiennent
la premiere place dans son enumeration comme dans son
estime. Maspero, Histoire ancienne des peuples de
{'Orient, 1895, t. i, p. 472. Le nom de Tamiou, « la
chatte, » etait assez usite comme nom de femme. A la mort
du chat familier, toute la maison prenait le deuil. Hero-
dote, n, 66. Le chat devint de bonne heure un animal
sacre. II personnifiait Pacht, 1'epouse de Ptah, qui, deesse-
lionne sous 1'ancien- empire, se transforma ensuite en
deesse-chatte portant le nom de Bast. Voir t. i, col. 1959.
On voit aussi, sur une stele du musee de Ghizeh,
une deesse-chatte representant Mout, dame du ciel et

220. — Chatte dgyptienne en bronze. Muse'e du Louvre.

femme d'Ammon, en tete a t£te avec Smonou, 1'oie d'Am-
mon qu'on nourrissait dans le temple de Karnak. Maspero,
Histoire ancienne, p. 87, 102. Le chat, destructeur des
animaux immondes, personnifia aussi Ra, le dieu-soleil,
qui remporte la victoire sur les puissances typhoniennes.
E. de Rouge, Etude sur le rituel funerairedes anciens
Egyptiens, dans la Revue archeologique, 1860, t. I,
p. 339. Les chats sacres etaient soigneusement embaumes.
Leurs momies remplissent certaines hypogees et forment
un monticule aupres de Bubaste, ou s'elevait un temple
celebre en 1'honneur de Bast (t. I, col. 1959).

2° Le chat dans les autres pays. — Le chat est reste
inconnu des Assyriens et des Babyloniens. On n'en trouve
pas la moindre mention dans leurs monuments. 11 n'existe
pas de nom hebreu pour le designer. Baruch, vi, 21, est
le seul ecrivain sacre qui en parle. Pour se moquer des
idoles, il dit que les oiseaux voltigent tout autour et que
« les chats courent aussi dessus ». II s'agit sans nul doute
dans ce texte, non du chat domestique d'Egypte, mais du
chat sauvage a longue queue. Le chat ne figure pas davan-
tage dans les monuments des Grecs et des Remains, et
leur litterature ne le mentionne qu'a 1'occasion des Egyp-
tiens. Aristote, Hist, animal., v, 2, 3, ne le connait qu'a
1'etat sauvage. Notre chat domestique, felis catus, a ete
importe par les Remains, quand ils eurent fait la con-
quete de 1'Egypte, comme le prouve son nom de catus,
qato en syrien, qitt en arabe et schau en copte. Fr. Lenor-
mant, Premieres civilisations, Paris, 1874,1.1, p. 356̂ 360,
365-374. Le chat domestique est aujourd'hui plus com-
mun en Palestine qu'autrefois, bien qu'il n'y soit presque
jamais completement apprivoise. Les chats sauvages y
appartiennent a plusieurs especes. On rencontre princi-
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palement le felis chaus, qui a deux fois la taille du chat
•domestique et ressemble plutot au lynx. II se tient de pre-
ference dans les fourres qui avoisinent le Jourdain. Le
felis maniculata est aussi rare a 1'ouest du Jourdain qu'il
•est cornmun a Test. Le felis syriaca, analogue au chat
sauvage d'Europe et reconnaissable a sa longue queue,
«st une variete particuliere au pays. Du reste, tous ces
^inimaux ne s'apercoivent qu'assez rarement. Tristram,
Fauna and Flora of Palestine, Londres, 1884, p. 18;
Id., The natural history of the Bible, Londres, 1889,
p. 67; Socin, Palastina und Syrien, Leipzig, 1891, p. LX;
Placzek, The Weasel and the Cat in ancient Times,
dans les Transactions of the Society of Biblical Archaeo-
logy, t. ix, p. 155-166; cf. A. Lowy, dans les Proceed-
ings de la meme societe, t. vn, p. 97; Lefebure, ibid.,
p. 193. H. LESETRE.

CHAT-HUANT (hebreu : lilit; Septante : ovoxsv-
Taupos; Vulgate : lamia). En decrivant la desolation de
1'Idumee, Isaie, xxxiv, 14, dil que « le lilit s'y retire et
y trouve sa demeure ». Le mot lilit ne se lit qu'en cet
-endroit de la Bible, et les anciens traducteurs 1'ont rendu
par des termes qui n'en determinent guere le sens. Gese-
Jiius, Thesaurus, p. 749, pretend que le lilit, dont le nom

vient de Idil, « nuit,»
est un spectre noc-
turne, une sorte de
demon femelle, ana-
logue a la ghula
des Arabes, qui at-
taque les enfants et
meme les hommes
pour sucer leur sang.
Rosenmuller, Scho-
lia, Jesaiae Valici-
nia, Leipzig, 1793,
t. n, p. 732, qui
soutient la meme
opinion, enregistre
pourtant le senti-
ment de Dcederleim,
qui voit la un oiseau
de lente allure, Yotis
des anciens, 1'ou-
tarde. Robertson,
Thesaurus linguae
sanctss, Londres,
1680, p. 474, avait

<deja traduit le mot hebreu par strix, « oiseau de nuit. »
C'est, en effet, le sens que suggere 1'etymologie de
lilit; c'est aussi celui que reclame le contexte. Dans tout
ce passage d'lsa'ie, xxxiv, 13-15, en effet, I'ldumee est
representee comme un pays devenu sauvage et desert;
seules, les betes y habitent. Les versions parlent ici, il
est vrai, de dragons, de demons, d'onocentaures, etc., et
plusieurs commentateurs anciens et modernes ont pense
que le prophete faisait allusion a des etres fantastiques
appartenant a la mythologie populaire. Mais il est difficile
de croire qu'Isaie ait evoque 1'idee d'etres purement fabu-
:leux, et de fait, en hebreu, les mots que les versions ont
traduits si singulierement sontdesnoms de betes sauvages
ou d'animaux qui habitent les ruines et les deserts : tan-
nim et 'iyylm, les chacals; benot-ya'andh, les filles de
1'autruche; s'njijim, des betes du desert, peut-etre les
hyenes; sa'ir, le bouc sauvage; lilit, et ensuite qippoz,
la chouette de 1'espece due, et enfin dayyot, les vau-
tours. Le lilit qui vient dans I'enumeration en tete des
oiseaux est tres vraisemblablement un oiseau lui-meme,
et le plus exclusivement nocturne de tous les animaux
du genre chouette, le chat-huant. Le chat-huant (fig. 221)
se distingue des autres rapaces nocturnes par le disque
complet de plumes qui entoure ses yeux et par sa grosse
tete immediatement rattachee au corps. Voir CHOCETTE.

221. — Chat-huant.

II n'a absolurnent rien de commun avec le chat, le nom
de chat-huant n'etant qu'une alteration de 1'ancien mot
francais « chavan », qui venait du bas-latin cavannus.
Littre, Dictionnaire de la langue francaise, t. I, p. 575.
Le lilit appartient sans doute a 1'espece du Syrniutn
aluco, commun en Egypte et dans certaines parties de la
Palestine. Tristram, The natural history of the Bible,
Londres, 1889, p. 196. Cet oiseau a les couleurs plus claires
en Syrie que dans nos pays. II pousse pendant la nuit des
cris lugubres et plaintifs. II caraeterise done bien la deso-
lation d'une contree maudite. H. LESETRE.

CHASTEIGNER DE LA ROCHEPOZAY Henri
Louis, eveque de Poitiers, ne a Tivoli, en Italie, le 6 sep-
tembre 1577, mort a Dissay, dans le diocese de Poitiers,
le 30 juillet 1651. II etait n'ls de Tambassadeur de Henri III
a Rome. II fut destine de bonne heure a 1'etat eeclesias-
tique, et, apres avoir ete pourvu de plusieurs riches
abbayes, devint le coadjuteur de Mfl r Geoffrey de Saint-
Belin, eveque de Poitiers, auquel il succeda en 1612. II
ne recula devant aucune fatigue pour procurer le bien
de son diocese, et, voulant purger le Poitou des erreurs
du calvinisme, il y appela un bon nombre de commu-
nautes religieuses. II commenta presque tous les livres
de la Sainte Ecriture : Remarques francaises sur saint
Matthieu, in-4°, Poitiers, 1619; Exercilationes in Mar-
cum, Lucam, Johannem et Ada Apostolorum, in-4°,
Poitiers, 1626 ; in Genesim, 1628; in Exodum, in libros
Numerorum, Josue et Judicum, 1629; in IV libros Re-
gum, 1626; in librum Job, 1628; in librum Psalmo-
rum, 1643; in prophetas majores et minores, in-4°,
Paris, 1630. Tous ces divers travaux furent reunis en
un seul volume, qui fut public a Poitiers, in-f°, 1640.
— Voir Gallia Christiana, t. n, col. 1206.

B. HEURTEBIZE.
CHASTILLON Sebastien. Voir CASTALION.

CHATIMENTS. Voir SUPPLICES.

CHATONS de 1'ephod. Voir EPHCD.

CHAUDIERE. Hebreu : dud, sir, pdrur, kiyyor,
substantifs tires des verbes dud, sir, pd'ar, hur, qui tous
les quatre signifient « bouillir »; qallahat, de qdlah,
« verser. » Le mot sir est celui qu'on rencontre le plus
souvent; les quatre autres se lisent dans un meme verset,
I Reg., n, 14; dud se retrouve aussi Job, XLI, 11; II Par.,
xxxv, 13; pdrur, Num., xi, 8; Jud., vi, 19, et qallahat,
Mich., in, 3; Septante: ^OUTI^P, ).s6r];, -/aXy.sTov, ^-jtpa,
Vulgate : lebes, caldaria, olla, cacabus. Dans deux pas-
sages, Joel, n, 6; Nah., n, 10 (hebreu, 11), les versions ont
lu pdrur la ou le texte massoretique porte actuellement
pd'rur, « couleur du visage;» et dans Amos, iv, 2, elles
ont traduit le pluriel sirot par « chaudieres » , la ou
convient mieux le sens de « crochets, hamecons », qu'a
aussi ce mot.

La Bible parle une vingtaine de fois des chaudieres,
soit dans le sens propre, soit dans un sens figure. La
signification des cinq mots hebreux qui servent a nom-
mer ces ustensiles est trop generate pour qu'on puisse
etablir une difference certaine entre les objets qu'ils de-
signent. Ces objets sont des recipients de terre ou de
metal, de forme et de grandeur diverses, destines a elre
places sur le feu pour 1'ebullition des liquides et la cuis-
son des aliments. Us correspondent a ce que nous appe-
lons chaudiere , chaudron, casserole, pot, marmite, etc.

1° Au sens propre. — Au desert, les Hobreux regrettent
le temps oil, en Egypte, ils etaient« assis aupres des mar-
mites de viandes ». Exod., xvi, 3. Les monuments egyp-
tiens nous ont conserve des dessins de ces marmites
(fig. 222). On y voit cuire des viandes tandis que des
cuisiniers activent le feu et remuent le contenu des reci-
pients. Les monuments assyriens nous oflrent des re-
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presentations analogues (fig. 223). — Des chaudieres
de toutes sortes furent fabriquees par Beseleel pour le
service du tabernacle, Exod., xxxvin, 3, et plus tard par
Hiram pour le service du Temple. Ill Reg., vn, 40, 45;
II Par., iv, 11, 16. Ces dernieres sont mentionnees sous
le regne de Josias, II Par., xxxv, 13, et fmalement em-
portees par les Chaldeens. IV Pieg., xxv, 14; Je'r., LII, 18.
— C'est dans la marmite appelee parur que les Hebreux
faisaient cuire la manne pour en former des especes de
gateaux. Num., xi, 8. — Un passage des Juges, vi, 19,
nous donne une idee de la maniere clont on servait alors
un hole de distinction. Gedeon recoil la visite de 1'ange, qu'il
prend pour un etranger. II fait cuire un chevreau, puis
en met la viande dans une corbeille et le jus dans un
parur pour les offrir au visiteur. — Les victimes offertes
AU tabernacle etaient raises a cuire dans les quatre vases

comme dans un sir et comrne de la viande dans un
qallahat. » Mich., in, 3. Quand les princes de Jerusalem
pretendent demeurer dans la ville avec 1'aide des Egyp-
tiens, malgre 1'invasion prochaine des Chaldeens, ils
disent de Jerusalem: « Voila la chaudiere; nous, nous
sommes la viande, » nous resterons done dans la ville
comme la viande reste dans la chaudiere. Le Seigneur
leur fait repondre : « La viande » qui restera en place,
« ce sont ceux que vous ferez perir au milieu de la ville »
par votre resistance presomptueuse; « la chaudiere, la
voila, » en effet, c'est Jerusalem, « mais je vous en chas-
serai pour vous livrer aux mains des ennemis. » Ezech.,
xi, 3, 7-11. Le jour ou commence le siege de Jerusalem,
Ezechiel, xxiv, 3-6, compare la ville a une marmite dans
laquelle cuisent toutes sortes de morceaux de viande et
meme les os. Mais la marmite est rouillee, et malgre

A.M

222. — Chaudieres dans lesquelles on fait cuire des viandes. vc dynastie. Ghizeh. D'apres Lepsius, DenTcmaler, Abth. n, Bl. 52.

appeles kiyijor, dud, qallahat et parur. Les enfants
d'Heli venaient avec des fourchettes a trois dents et enlc-
vaient pour eux ce qu'ils pouvaient saisir. I Reg., n, 14.
— On chauffait les chaudieres avec des broussailles et des
branchages. L'Ecclesiaste, vn, 6 (Vulgate, 7), compare le
rire du foil au crepitement des epines sous la chaudiere.
Le texte contient ici un jeu de mots sur le singulier sir,
<jui veut dire « chaudiere », et le pluriel slrim, qui signifie
« epines » : keqol hassirim tahat hassir, « comme le
bruit des epines sous la chaudiere. » — Dans un temps
de famine, du vivant d'Elisee, un serviteur recoit 1'ordre
de preparer la nourriture et fait cuire des coloquintes
dans un sir. En goutant de ce mets, les fils des prophetes
se mettent a crier : « C'est la mort qui est dans le sir! »
Elisee intervient alors et rend cet aliment inoffensif.
IV Reg., iv, 38-41. — Anlioehus fait chauffer des chau-
dieres d'airain pour le mar lyre des sept freres Macha-
bdes. II Mach., vn, 3. C'est aussi dans une chaudiere
d'huile bouillante que 1'apotre saint Jean fut plonge a
Rome, et il en sortit plus vigoureux qu'auparavant. Ter-
tullien, De prescript., xxxvi, t. n, col. 49; S. Jerome,
Cont. Jovin., i, 26, t. xxm, col. 259. Toutefois la Bible
ne mentionne pas ce dernier evenernent.

2° Au sens figure. — Dans 1'Ecclesiastique, xin, 3,
on lit cette sentence : « Comment la marmite de terre
.(-/urpx, cacabus) s'associera-t-elle au chaudron (AJOT,:,
oZ/a)? Celui-ci heurtera, et celle-la sera brisee. » Cette
comparaison se retrouve dans Esope, 329, 295 : Ottse, et
elle est devenue le theme d'une fable de La Fontaine, Le
pot de terre et le pot de fer, V, n. — Job, xn, 11, 23
(Vulgate, 22), dans sa description du crocodile, dit que
la vapeur s'echappe des narines de Taniinal comme d'une
chaudiere, et que, quand il s'enfonce dans 1'eau, celle-ci
bouillonne comme dans une chaudiere. — Les prophetes
cmpruntent a la chaudiere des comparaisons tres expres-
sives. Jeremie, I, 13, voit une chaudiere en ebullition,
symbolisant les peuples qui vont fondre du nord sur Jeru-
salem. Les grands persecutent le peuple, « ils le hachent

1'ebullition la rouille n'a pas disparu. Cette rouille est
rembleme du sang repandu, et la ville de sang perira
par le feu. Enfin, pour marquer 1'affluence de ceux qui
accourront au temple de Jerusalem a 1'epoque de la
grande restauration, par consequent au temps messia-
nique, Zacharie, xiv, 20, 21, dit que « les marmites qui

223. — Chaudiere assyrienne. Bas-relief de Ninive.

sont dans la maison de Jehovah serviront de coupes de-
vant 1'autel » pour presenter les offrandes, tant celles - ci
seront abondantes; que « tout ce qu'il y a de chaudieres
a Jerusalem et en Judee sera consacre a Jehovah » et
qu'on y fera cuire les victirnes. H. LESETRE.

CHAUDRON. Voir CHAUDIL:RE.

CHAUFFAGE. Voir FEU.

CHAUME (hebreu : qaneh, « roseau, tige; » Sep-
tante : ifu6u.viv; Vulgate : culmus), tige des graminees et en
particulier des cereales. Le songe du pharaon, Gen., XLI,
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5, 22, nous montre sept epis pleins sortant d'une memo !
tige, qdneh. Le mot qdmdh est traduit une fois dans la
Vulgate, Ose., vm, 7, par culmus; mats il designe plus
precisement la tige avec son epi, et cst pris collective-
ment pc.ur la moisson sur pied, Deut., xvi, I); xxin, 25
(hebreu, 26); IV Reg., xix, 26; Is., xvn, 5; xxxvn, 27;
Ose., vni, 7, par opposition a la moisson en gerbe. Exod.,
xxu, 6 (hebreu, 5); Jud., xv, 5. — Saint Paul, I Cor.,
in,12,parlant des differentes predications faites a Corinthe
apres qu'il eut pose le fondement de cette eglise, recom-
mande aux predicateurs de 1'Evangile de ne pas con-
struire avec des materiaux fragiles comme le bois, la
paille et le chaume (xaXdfrn; Vulgate: stipula), car au

Dans Isa'ie, ix, 4 (Vulgate, 5), le mot se'on, qui est tra-
duit dans les Septante par <T-O),YJ , et dans la Vulgate par
violenta prazdatio, signifie, selon certains interpretes, le
« soulier du soldat», caliga. Gesenius, Thesaurus lingux
hebrsese, p. 932.

I. CHAUSSURES DES HEBREUX. — 1° Mentions de la
chaussure dans la Bible. — La chaussure est mentionnee
dans 1'Ecriture des le temps des patriarchies. Abraham
refuse, en effet, d'accepter du roi de Sodome meme une
courroie de chaussure, de peur que ce roi ne puisse dire :
« J'ai enrichi Abraham. » Gen., xiv, 23. Quand Mo'isa
s'approche du buisson ardent, Dieu lui dit de retirer ses
chaussures, parce que ce lieu est saint. Exod., in, 5;
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224. — Israelites portant le tribut & Salmanasar II. Ob&isque de Nimroud. D'apres le fac-simile1 du Louvre.

jour de 1'epreuve tout serait detruit par le feu. L'Apotre
tire sa comparaison d'une maison batie en bois c\ en
terre petrie avec de la paille et couverte de chaume.

E. LEVESQUE.
CHAUSSURE (hebreu : na'al, Deut., xxix, 4; Jos.,

v, 15; III Reg., n, 5, etc.; grec : 117106^ ,̂ Gen., xiv, 23;
Exod., in, 5; xn, 11; Deut., xxv, 9, etc.; <ravSa),iov,
Marc., vi, 9; Act., xu, 8; Vulgate : calceamentum,
Deut., xxix, 5; Jos., v, 16, etc.; Matth., in, 11; x, 10;
Marc., 1,7, etc.; sandalia, Judith, x, 3; xvi, 11; Marc.,
vi, 9). Le mot na'al signifie une chose qui enferme,
parce que le pied est enferme dans la chaussure, a 1'aide
des courroies qui Tenserrent; il se dit ordinairement de
la sandale; uTtooviaa designe a proprement parler la
semelle qui est placee sous le pied, la sandale; cepen-
- nt les ecrivains grecs de 1'epoque alexandrine em-
ploient ce mot pour toute espece de chaussure. Josephe,
Ant. jud.f VI, i, 8, s'en sert meme en parlant de la
caliga du soldat remain, qui etait un veritable soulier.
Le mot o-avSaXtov signitie la sandale proprement dite.
Calceamentum est en latin le terme qui s'applique a la
chaussure en general, sans indication de forme. II tire
son origine du mot calx, a talon, » parce qu'il est des-
tine a proteger cette partie du pied. Dans le Deutero-
nome, xxxin, 25, les Septante portent uTtoSvjiAa, et la
Vulgate calceamentum, tandis que le texte hebreu donne
le mot min'dl, qui signifie « verrou » ou « forteresse ».

Act., vii, 33. Josue recoit 1'ordre de faire de meme en une
circonstance semblable. Jos.,v, 15(Vulgate, 16). Au moment
de la sortie d'Egypte, lorsque les Ilebreux recurent 1'ordre
d'immoler et de manger Tagneau pascal, il leur fut pres-
crit de faire ce repas en costume de voyageur et les pieds
chausses. Exod., xn, 11. Ce rite fut conserve, par ordre
de Dieu, dans la celebration de la Paque qui avait lieu
chaque annee. Pour marquer qu'il les protegea pendant
leur voyage a travers le desert, Dieu leur rappelle que
leurs chaussures ne se sont pas usees sur leurs pieds.
Deut., vni, 4; xxix, 5. II Esdr., ix, 21. L'Ecclesiastique,
XLVI, 22, faisant Teloge de Samuel, dit qu'il ne recut
aucun present, pas meme des chaussures. L'usage des
chaussures nous est encore signale au temps des rois.
Joab fait couler le sang d'Abner et d'Amasa jusque sur
les chaussures de ces officiers. Ill Reg., n, 5. Quand le
roi dMsrae'I Phacee eut vaincu le roi de Juda Achaz, le
prophete Obed defendit, au nom du Seigneur, de garder
les soldats de Juda. Les priucipaux chefs de la tribu
d'Ephraiim, obeissant a cet ordre, renvoyerent les prison-
niers, apres leur avoir fait donner des vetements et des
chaussures. II Par., xxvin, 15. Quand Judith va trouver
Holopherne, les sandales sont mentionnees parmi les objets
dont elle se pare Judith, x, 3. — Dans le Nouveau Tes-
tament, les chausSures sont plusieurs fois nommees. Saint
Jean-Baptiste, pour marquer son role de serviteur a
1'egard du Sauveur, dit qu'il n'est pas digne de denoucr
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la courroie de ses chaussures, Marc., i, 7; Luc., in, 16;
Joa., i, 27; Act., xm, 25, ou de les porler. Matth., HI, 11.
Notre-Seigneur, quand il envoie ses disciples precher,
leur ordonne, pour montrer leur confiance en la Provi-
dence, de ne pas porter de chaussures, Matth., x, 10;
Luc., x, 4; xxii, 35; ce qui veut dire qu'ils ne doivent
pas avoir dans leur besaee de chaussures de rechange, et
qu'ils doivent se conlenter des sandales qu'ils portent aux
pieds. Marc., vi, 9. L'enfant prodigue, quand il rentre
repentant a la maison paternelle, recoit de son pere des
vetements et des chaussures. Luc., xv, 22. Enfin quand
1'ange delivre saint Pierre de sa prison, il lui commande
de mettre ses sandales. Act., xn, 8.

2° Forme des chaussures chez les Juifs. — La Bible ne
donne pas de descriptions des chaussures dont se ser-
vaient les Juifs, mais les expressions qu'elle emploie
supposent que ces chaussures ressemblaient a celles des
peuples voisins. II est question, en effet, de courroies
(hebreu : serok; grec : ijj.dc;; Vulgate : corrigia), comme
celles qui attachaient les chaussures des Egyptiens, des
Assyriens, des Grecs et des Remains. Gen., xiv, 23.
La forme la plus ancienne et celle qui demeura la plus
commune jusqu'a la fin, ce furent les sandales, c'est-a-
dire de simples semelles protegeant le dessous du pied
contre 1'humidite en hiver, contre le sol briilant et les
pierres en ete. Ces semelles etaient maintenues par les
courroies dont nous venons de parler. Nous trouvons une
preuve de 1'emploi de cette forme de chaussure dans
1'usage de laver les pieds des voyageurs des qu'ils arri-
vaient dans une tente ou dans une maison. Abraham et
Lot offrent de quoi se laver les pieds aux anges qu'ils pren-
nent pour des voyageurs. Gen., xvm, 4; xix, 2; cf. xxiv,
32; XLIII, 2't, etc. Voir BAIN, t. i, col. 1388. — Le seul
monument ancien qui represente des Israelites chausses
est Fobelisque de Nimroud, conserve actuellement au
British Museum (fig. 224). On y voit les envoyes du roi
d'lsrael Jehu apportant un tribut a Salrnanasar II. Aux
pieds des Assyriens apparaissent tres nettement des san-
dales. II est, par contre, assez difficile de distinguer quelle
sorle de chaussure portent les Israelites. Cependant,
comme ni les doigts de pieds ni les courroies ne sont
visibles, et que, d'autre part, 1'extremite de la chaussure
a une forme pointue etest relevee, il est clair que le sculp-
teur a voulu figurer des souliers ou des babouches et non
des sandales. G. Rawlinson, The five great monarchies
in the Eastern world, 4e edit., in-8°, Londres, 1879,
t. n, p. 105; Lenormant-Babelon, Histoire ancienne de
I'Orient, 9e edit., in-8", Paris, 1885, t. iv, p. 190-191.

3° Matieres dont etaient faites les chaussures. — Le
Talmud nous apprend qu'on se servait, pour confection-
iier les chaussures, de peau, d'etoffes ou de bois, Mis-
chna, Yebam., xn, 1-2, et qu'elles etaient meme parfois
ferrees. Ibid., Sabb., vi, 2. — Ces matieres ayant une
mediocre valeur, les chaussures etaient considerees
comme des objets de peu de prix. Eccli., XLVI, 22. C'est
pourquoi Amos, n, 6; vm, 6, prophetisant contre les
royaumes d'lsrael etde Juda, reproche a leurs rois d'avoir
vendu ou achete le pauvre pour une paire de chaussures.

4° Chaussures des femmes. — II y avait cependant des
chaussures de luxe faites de peaux teintes en couleurs
brillantes, mais elles etaient a 1'usage des femmes. Le
prophete Ezechiel, montrant la bonte de Dieu a 1'egard de
Jerusalem, compare cette vi lie a une femme revetue par
le Seigneur des plus belles parures. Ses chaussures sont
faites de la peau du tahas, c'est-a-dire du dugong (Sep-
tante : :av9cvo;; Vulgate : ianthinus, « violet » ) . Ezech.,
XYI, 10. Voir DUGONG. Les sandales de Judith etaient riche-
ment ornees, puisqu'elles charmerent les yeux d'Holo-
pherne. Judith, xvi, 11. L'epoux du Cantique enumere
les chaussures parmi les ornements de 1'epouse. Cant.,
vii, 1. Dans Isa'ie, in, 16,18, les mots tife'eret hd'akdsim,
que les Septante traduisent par 86|av TOO ip.aTt<7[j.o<j, et la
Vulgate par ornamenta calceamentorum, designent peut-

etre les anneaux que les femmes portaient aux doigts des
pieds. S. Jerome, in Isaiam, in, 18, t. xxiv, col. 69;
S. Basile, in Isaiam, 125, t. xxx, col. 320-321.

5° Usages relatifs a, 1'emploi de la chaussure. — 1. La
fragilite des chaussures et la difficulte de trouver des
cordonniers pour les reparer faisaient que les Juifs por-
taient quelquefois avec eux en voyage une paire de san-
dales de rechange dans leur besace. Notre-Seigneur fait
allusion a cet usage quand il recommande a ses disciples,
pour montrer leur confiance en la Providence, de ne pas
porter de chaussures, Matth., x, 10; Luc., x, 4; xxn, 35;
cette recommandation ne signifie pas qu'ils doivent mar-
cher nu-pieds. Marc., vi, 9. — 2. Retirer sa chaussure
etait chez les Juifs une marque de respect, c'est pour
cela que Dieu ordonne a Mo'ise et a Josue de se dechaus-
ser dans les passages cites plus haut. David marche ega-
lement nu-pieds devant 1'arche. II Reg., xv, 30. Pour la
meme raison les pretres remplissaient leurs fonclions

225. — Sandales modernes. D'aprcs J. Benziger,
Hebraisehe Archaologie, 1894, p. 104.

dans le Temple nu-pieds. Theodoret, ad Exodum, quest. 7,
t. LXXX, col. 230. Le Talmud dit meme qu'il etait interdit
a tout Israelite d'entrer dans le Temple sans retirer sa
chaussure. Mischna, Berach., ix, 5. Cette forme de res-
pect n'est pas particuliere aux Juifs. Les Samaritains
montaient pieds nus sur le mont Garizim. Ed. Robinson,
Biblical researches, in 8°, Londres, 1867, t. n, p. 378.—
A Rome, les pretres de Cybele celebraient leur culte nu-
pieds. Prudence, Peristephanon, x, 154, t. LX, col. 457.
II en etait de meme des pretres d'lsis, dans le sanciuaire
de leur divinite. W. Helbig, Die Wandgemalde Campa-
niens, in-4°, Leipzig, 1868, fig. 1111 et 1112. Chez les
Romains certaines fetes en 1'honneur des dieux portaient
merne le nom de nudipedalia. Terlullien, Apol., 40, t. I,
col. 487. Les musulmans, quand ils entrent dans une
mosquee, retirent leurs chaussures; les Mesopotamiens
en font autant pres des tombeaux de leurs saints. Layard,
Nineveh and ist remains, t. I, p. 282. Les prisonniers
etaient egalement dechausses en signe d'humiliation.
II Par., xxvni, 15. Ainsi sont representes les Juifs emme-
nes captifs par Sennacherib, apres la prise de Lachis. Voir
t. n, fig. 73, col. 225-226. C'est pourquoi Dieu ordonne
au prophete Isa'ie de se dechausser pour figurer la cap-
tivite dans laquelle vont tomber les Juifs. Is., xx, 2, 4.
Pour indiquer Faction de retirer sa chaussure, le texte
hebreu emploie les mots nasal, Exod., in, 5; Jos., v, 15;
hdlas, Deut., xxv, 10; Is., xx, 2, et salaf, Ruth, iv, 7, 8.
Le passage ou saint Jean nous montre Marie oignant les
pieds de Jesus, pendant qu'il est a table chez Lazare, sup-
pose que les Juifs, comme les autres peuples de 1'anti-
quite, avaient 1'habitude de retirer leurs chaussures en
cette circonstance. Joa., xn, 3. II est meme a supposer
qu'il ne les gardaient jamais a rinterieur de leurs mai-
sons. Les Juifs retiraient parfois leurs chaussures pour
courir plus vite, comme le font en tous pays les personnes
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qui portent des chaussures qui n'enserrent pas solide-
nrent le pied ou dont les semelles sont lourdes. C'est
pourquoi Jeremie, n, 25, avertit le peuple de ne pas re-
tirer sa chaussure pour courir plus vite apres les idoles.

6° Chaussures modernes des habitants de la Palestine.
— Les habitants de la Palestine ont conserve 1'usage de
chaussures qui doivent ressembler beaucoup a celles que
portaient les Israelites. Ce sont souvent des sandales decuir
ou de bois (fig. 225) liees au cou-de-pied par une courroie
et munies a Textremite d'une autre courroie par laquelle

226. — Sandales attachees au pied. D'apres J. Benziger,
Hebraische Archdologie, 1894, p. 104.

passe le gros orteil (fig. '226). D'autres fois la courroie
du cou-de-pied est rattachee a rextremite de la sandale
par un cordon qui est passe entre les orteils. C. Niebuhr,
Beschreibung von Arabien, in-8°, Hanovre, 1772, p. 6i,
pi. ii, lig. E. G. D'autres fois ils portent des chaussures

227. — Chaussures modernes en Palestine. D'apres Benziger,
filblische Archdologie, 1894, p. 106.

grossierement faites de peau cousue ou collee. Cf. C. Nie-
buhr, Beisen in Arabien, in-8°, Hanovre, 1774-1778, t. ir,
p. 10G. Plusieurs ont adopte les babouches turques ou
des bottines relevees a 1'extremite (fig. 227), dans le
genre des chaussures que portent les envoyes de Jehu.

II. CHAUSSURES DES PEUPLES ETRANGERS. — Tant qu'ils
vecurent au milieu des populations etrangeres, les Juifs
porterent sans doute les chaussures en usage chez ces

peuples. Mo'ise et le peuple entier, qtiand ils sortirent
d'Egypte, avaient aux pieds des sandales egyptiennes.
De meme les Juifs a Ninive et a Babylone porterent des
chaussuros assyriennes et babyloniennes, des chaussures
perses a Suse et a Ecbatane, et adopterent les chaussures
grecques et romaines sous la domination des Seleucides
et des Cesars.

1° Chaussures egyptiennes. — Les Egyptians mar-
chaienl souvent pieds nus, cependant 1'usage des sandales
(fig. 228) etait frequent dans la classe moyenne. Les rois, les

228. — Sandales Egyptiennes. Mus6e Guimet.

personnes d'un rang eleve et les femmes en portaient de
richement ornees. Elles apparaissent sur les monuments
a partir de la Ve dynastie. Leur forme varie peu. Elles
consistaient en une simple semelle fixee au pied par une
laniere passant entre le gros orteil et les autres doigts, et
attachee a une bande qui serrait le cou-de-pied et etait
fixee des deux cotes a la semelle (fig. 229). Celles des gens
de la classe superieure et des femmes sont relevees a
1'extremite. G. Wilkinson, The manners and customs of
the ancient Egyptians, t. n, p. 335, fig. 443, n° 7; p. 330,
fig. 444, n° 1 ; F. Lenormant, Histoire ancienne des
peuples de I'Orient, 9e edit., t. n, p. 159, 227, 321; t. m,

229. — Sandale 6gyptienne. Thebes. D'apres Lepsius,
DenJtmaler, Abth. in. Bl. 1.

p. 8, 25, 26, 171, 194; Maspero, Histoire ancienne des
peuples de VOrient classique, in -4°, 1895, t. i, p. 269,
273, etc. Quelques-unes avaient 1'extremite pointue,.
G.Wilkinson, The manners, t. n, p. 335, fig. 443, nos 5, 6;
d'autres 1'avaient arrondie. Elles etaient faites d'une sorte
de tresse de feuilles de palmier ou de papyrus, on en
voit aussi en paille tressee ou en cuir, sandales de peau
blanche, sandales de peau noire, dit-on dans les textes.
G. Wilkinson, The manners, t. n, p. 335, fig. 443, nes 5,6;
p. 336, fig. 44i, n° 2 ; F. Lenormant, Histoire ancienne des
peuples de VOrient, t. n, p. 75. Parfois elies elaient reve-
tues d'une doublure sur laquelle on peignait un ennemi
captif, foule ainsi aux pieds par le vainqueur. Quelque-
fois on y lit cette inscription : « Tes ennemis sont sous tes
sandales » (fig. 230;. G. Wilkinson, The manners, t. n,
p. 336, fig. 444, n° 3. Les pretres dans 1'exercice de
leurs fonctions sacrees, et les sujets en presence du
roi, retiraient leurs sandales en signe de respect. Silius
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Italicus, in, 28. On a trouve dans quelques tombeaux
de Thebes des chaussures ressemblant a des pan-
toufles, G. Wilkinson, The manners, t. n, p. 335,
fig. 443, nos 1-4; mais elles appartiennent a 1'epoque des
Ptolemees. Sur les monuments egyptiens, ce sont les
etrangers qui portent des chaussures de ce genre. Les

230. — Semelles egyptiennes.
D'apres un papyrus de la Bibliotheque nationale.

Egyptiens sont nu-pieds ou portent des sandales. G. Wil-
kinson, The manners, t. n, p. 335-337. Cependant une
stele represente le roi Menepthah et deux autres person-
nages chausses.de series de souliers. F. Lenormant, His-
toire ancienne des peuples de I'Orient, t. n, p. 291. Les
sandales figurent de tout ternps dans le mobilier des
morts. Maspero, Histoire ancienne, t. I, p. 57. Plusieurs
monuments representent des cordonniers egyptiens, ainsi

231. — Sandales assyriennes. Musee du Louvre.

que leurs instruments de travail. Voir t. i, fig. 87,
col. 343. Cf. G. Wilkinson, The manners, t. n, p. 187,
fig. 394; p. 188, fig. 395; F. Lenormant, Histoire ancienne
des peuples de I'Orient, t. n, p. 291; Maspero, Histoire
ancienne des peuples de I'Orient, t. i, p. 313.

2° Chaussures des peuples de Chanaan. — Les peuples
du pays de Chanaan portaient des chaussures. Nous le
voyons a la ruse dont se servent les Gabaonites pour
obtenir d'etre epargnes par Josue. Afin de faire croire
au successeur de Mo'ise qu'ils venaient de tres loin, ils se
presenterer.t a lui avec des chaussures raccommodees,
et lui dirent qu'ils les avaient usees par la longueur de la
route. Jos., ix, 5, 13.

3° Chaussures des Assyriens et des Babyloniens. —
Daniel, in, 21, raconte que les trois jeunes Israelites,
Sidrac, Misach et Abdenago, furent jetes dans la fournaise
par ordre de Xabuchodonosor, avec leurs vetements et
leurs chaussures, Ges jeunes gens etaient habilles a la

mode babylonienne, ils portaient done la chaussure en
usage a Babylone. Les monuments assyriens nous font
connaitre les chaussures que portaient le roi, la reine,
les principaux officiers et les soldats. Les chaussures des
rois et des officiers royaux sont tantot des sandales, tan-
tot des especes de chaussons. La forme la plus simple
de la sandale, telle que
nous la rencontrons au
temps de Sargon, con-
siste dans une mince
semelle avec une enve-
loppe protegeantle talon.
Cette enveloppe est re-
presentee sur les mo-
numents de Khorsabad
comme formee de la-
nieres cousues ensemble
et alternativement rou-
ges et bleues. Souvent
la sandale entiere est
rouge. Elle etait mainte-
nue par une courroie
passee au-dessus du gros
orteil et par un cordon
lace en avant et en ar-
riere a travers le cou-de-
pied (fig. 231). G. Rawlin- 232. — Bottine assyrienne.
son, The five great mo- D'apres Botta, Monument deNinive^
narchies of the ancient *• n> pl> 108>

Eastern world, 4e edit.,
Londres, 1875, t. I, p. 468, 486, 502; F. Lenormant, His-
toire ancienne, t. iv, p. 197, 206, 249, 268, 281, 285, 297,
299, etc.; t. v, p. 16, 33, 40. Botta a vu des sandales du

233. — Sandale grecque. Hermes de Praxltele. D'apres le fac-slmile"
du Musee du Trocadcro.

meme genre aux pieds des habitants actuels de la Meso-
potamie. Botta, Monument de Ninive, t. v, p. 85. Une
autre forme de sandale qu'on voit sur les monuments.

234. — Tase grec en forme de crepide. Musde du Louvre.

d'Assurnasirpal se distingue de la premiere par une se-
melle beaucoup plus epaisse vers le talon. L'enveloppe qui
protege le talon defend aussi les deux cotes du pied, les
orteils et le cou-de-pied sont seuls a decouvert. Des
lanieres qui partent de chaque cote de la semelle, pres
des orteils, s'entre - croisent au - dessus du pied en pas-
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sant par des anneaux attaches a 1'enveloppe de peau et
sont probablement fixees par une boucle. G. Rawlinson,
The five great monarchies, t. i, p. 488, 500; F. Lenor-
mant, Histoire ancienne, t. iv, p. 432, 433; t. v, p. 48.
Enfm les derniers rois portent une sorte de chausson de
peau, arrondi au bout du pied, orne de rosettes ou de
croissants et de rosettes. Tels sont les souliers que porte
Sennacherib. G. Rawlinson, T/ie five great monarchies,\.l,
p. 488, 500; F. Lenormant, Histoire ancienne, t.v, p. 42.
Les souliers de la reine sont du meme genre. G. Rawlin-
son, ibid., p. 493. Les soldats, cavaliers et fantassins,
portaient des bottines lacees pardevant (fig. 232). Cesbot-
tines etaient en peau et sans seraelles. Gelles des cavaliers
rnontaient plus haul que celles des fantassins; elles attei-
gnaient par derriere le milieu du mollet, et depassaienl
meme cette hauteur par devant. G. Rawlinson, The five
great monarchies, t. i, p. 425-428; F. Lenormant, His-
toire ancienne, t. v, p. 57. Les fantassins porterent d'abord

235. — Chaussure romaine. Musee du Louvre.

la simple sandale, G. Rawlinson, ibid., p. 429, 431, 432;
F. Lenormant, Histoire ancienne, t. iv, p. 204; puis ils
furent chausses d'une bottine de meme forme que celle
des cavaliers, mais un peu moins haute. Ibid., p. 434,
435, 438, 446, 475, 478, 480, 517, 540; F. Lenormant, His-
toire ancienne, t. iv, p. 183, 222, 225, 305, 323, etc. Les
rois a la chasse et en guerre portaient la bottine militaire.
Ibid., p. 506,-507. On trouve sur des monuments des per-
sonnages de rang inferieur, des musiciens, par exemple,
chausses, suivant les epoques, de sandales, ibid., p. 529,
530, ou de chaussons. Ibid., p. 533, 5i3.

4° Chaussures des Medes et des Perses. — Les Medes
portaient des souliers ou verts par devant et attaches a
gauche sur le dessus du pied par des boutons. G. Rawlin-
Gon, The five great monarchies, t. n, p. 316. Les souliers
des Perses etaient fermes et maintenus au pied par un
cordon qui les serrait en haul. Ibid., t. n, p. 172, 174,
224, 233.

5° Chaussures des Grecs. — Les chaussures portees
par les Grecs peuvent se diviser en deux classes princi-
fiales, les sandales et les souliers. Les sandales portaient
le nom generique d'-j^oS/jxa-ra. C'etaient, a proprement
parler, de simples semelles attachees par des lanieres
ou des cordons qui s'entre-croisaient (fig. 233). Homere,
Odyss., xv, 369; Herodote, i, 195, etc. Cependant ce mot
designe quelquelois des souliers qui enveloppent tout le
pied. Aristophane,PZu<MS, 983. La <7av8a)aov ou aavSaXov
est une premiere transition vers le soulier. A son extremite
est fixee une bande de peau appelee £JY°S ou £uy6v, dans
laquelle passent les orteils. Aristophane, Lysistrata, 416,
et le scholiaste, ad loc. La crepide, xpr,ui?, consiste dans

une forte semelle de cuir souvent munie d'une empeigne
qui garantit le talon, et dans laquelle sont pratiques des
oaillets destines a des liens de cuir qui couvrent le dessus
du pied et qui se nouent sur la cheville ou meme plus
haut. Les vases grecs nous montrent que les formes des
sandales grecques variaient beaucoup dans le detail.
Nous donnons ici (fig. 234) un exemple de sandales qui
tiennent le milieu entre le <rav8i).iov et la y.pr,ir::, d'apres
un vase du ve siecle. Monumenti dell' Inst. archeol.,
1830, pi. xxv. On voit aussi sur les monuments de veri-
tables souliers fermes par des boutons, Millin, Peintures
de vases, t. n, pi. 8, ou des bottines lacees. Millin,
ibid., pi. 69. Les femmes portaient aussi des souliers
ornes et noues par des rubans. Millingen, Peintures de
vases, pi. 69.

6° Chaussures des Romains. — Chez les Remains
les sandales a lacets (sandalia, solese), les pantoulles
sans lacets (socci), les chaussures grecques dites crepidse,

236. — Autre chaussure romaine. Mus6e du Louvre.

etaient en usage dans la vie ordinaire; mais la veritable
chaussure romaine etait le calceus, qui etait Tinsigne du
citoyen au meme litre que la toge. C'etait une chaussure
montante et ferrate analogue a nos souliers. Clarac,
Musee de sculpture, t. in, pi. 277, n° 2315. Les senateurs
et les patriciens portaient un calceus particulier appele
calceus senatorius ou calceus patricius. Clarae, ibid.,
pi. 277, n° 2373. La chaussure des soldats romains por-
tait le nom de caliga. La caliga consistait en une forte
semelle ferree de clous, a laquelle etaient attachees
des lanieres de cuir qui iormaient un reseau autour
du talon et du pied. Les doigts restaient a decouvert
(fig. 235, 236).

III. SYMBOLISME DE LA. CHAUSSURE. — La chaussure
jouait un role symbolique dans plusieurs actes legaux.
Quand le beau-trere d'une veuve refusait de 1'epouser,
ainsi que le demandait la loi, celle-ci s'approchait de lui
devant les a'nciens et lui arrachait la chaussure du pied
en prononcant ces paroles : « G'est ainsi qu'on agira a
1'egard de rhomme qui ne soutiendra pas la famille de
son frere. » Des lors la maison de cet homme s'appelait
la maison du « dechausse ». Deut., xxv, 10. De meme quand
une personne renoncait au droit de retrait lignager, c'est-
a-dire au droit de racheter un bien de farnille mis en
vente, cette renonciation se faisait en donnant sa chaus-
sure a celui a qui on cedait ce droit. Le livre de Ruth,
iv, 7-8, nous fait connaitre cette coutume. Noemi, belle-
mere de Ruth, avait mis en vente un champ qui lui venait
de son mari. Booz, un des parents du mari, est averti
par Ruth, belle-fille de Noemi. Mais Booz, qui n'a le
droit de retrait qu'en seconde ligne, doit d'abord obtenir
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la renonciation de celui qui possede ce droit avant lui. II
obtient cette renonciation. « Or, dit le texte sacre, c'etait
une ancienne coutume en Israel, qu'en cas de droit de
retrait lignager et de subrogation, pour confirmer la chose,
1'homme retirait sa chaussure et la donnait a son parent,
et c'etait la un ternoignage en Israel. Quand done celui
qui avait le droit de retrait lignager eut dit a Booz :
Acquiers pour toi, il retira sa chaussure. Et Booz dit aux
anciens et a tout le peuple : Vous etes aujourd'hui temoins
que j'ai acquis tout ce qui appartenait a Elimelech. » —
Dans les Psaumes LIX (hebreu, LX), 10, et evil (hebreu,
GVIII), 10, Dieu dit qu'il jette sa chaussure sur Edom.
Les commentateurs ont interprete diversement ce pas-
sage. Les uns y ont vu un signe de mepris, les autres
une prise de possession du territoire. — Dans saint Paul,
Ephes., vi, 15, les chaussures, qui font partie de Farme-
ment du Chretien, symbolisent la fermete dans la marche,
le zele, la promplitude et la generosite.

IV. BJBUOGRAPHIE. — Bynseus, De calceis Hebrseo-
mm, in-8°, Dordrecht, 1715; Weiss, Kostumkimde,
in-8°, Stuttgart, 1860, t. i, p. 128-264; G. Wilkinson, The
manners and customs of the ancient Egyptians, 2e edit.,
t. n, p. 335-337; A. Frauberger, Antike und fruhmit-
telaltei-lichte Fussbekleidemgen 'aus Achmin-Panopo-
lis, Dusseldorff, 1896; A. Baumeister, Denkmaler des
klassichen Alter turns, t. i, p. 574-576; W. Becker-Goll,
Charikles, in-18, Berlin, 1878, t. in, p. 267-277; Gallus,
in-18, Berlin, 1883, t. in, p. 227-230; Giihl et Koner, La
vie privee des anciens, trad, franc., in-8°, Paris, 1885,
t. i, p. 248-250; t. n, p. 322-323. E. BEURLIER.

CHAUVE-SOURIS (hebreu : 'atallef; Septante:
vvxTYipi; ; Vulgate : vespertilio, noctua). La chauve-
souris (fig. 237) est un petit mammifere de 1'ordre des
cheiropterej, ou animaux a « mains ailees ».Cenomrap-
pelle la particularity la plus caracteristique de la chauve-
souris. Chez cet animal, les quatre derniers doigts de

237. — Chauve - sourls.

la main sont tres allonges et relies ensemble par une
membrane, qui s'e'tend tout autour de la partie infe-
rieure du corps et enveloppe presque completement les
patfes de derriere. Cette membrane remplit 1'office de
veritables ailes. Aussi la chauve-souris se traine-t-elle a
terre assez difficilernent. Elle est surtout organisee pour
voler. II n'est done pas etonnant que Moise, voulant la
proscrire de 1'alimentation, 1'ait rangee parmi les oiseaux
impurs. Lev., xi, 19; Deut., xiv, 18. A premiere vue, la
chauve-souris parait etre, en effet, une sorte d'oiseau,
et Mo'ise eiit singulierement etonne ses contemporains,
s'il eiit place cet animal qui vole en compagnie des qua-
drupedes. II a parle ici conformement au langage popu-
laire, sans s'inquie'ter d'aucune classification scientifique.
La chauve-souris a le pelage tres fin. Le sens du toucher
est extremement de'veloppe chez elle. Pendant le jour,
elle se confine dans les cavernes, les ruines et les re'duits
obscurs. Elle n'en sort que le soir au crepuscule, ou le
matin aux premieres lueurs de 1'aube, pour chercher sa
nourriture. On la voit alors se precipiter au dehors, voler
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circulairement dans 1'air ou raser la surface des eaux,
pour se saisir des insectes nocturnes, comme fait 1'hiron-
delle des insectes du jour. C'est un animal hibernant,
qui reste engourdi pendant tout 1'hiver et subsiste alors
aux depens de sa propre graisse. Aux environs de la mer
Morte cependant, la chaleur se maintient a un tel degre,
que la chauve-souris reste active toute l'annee. Dans les
retraites oil il habile, 1'animal se suspend aux parois par
les pattes posterieures, munies d'ailleurs d'ongles solides
et recourbes, et il demeure ainsi la tete en bas et les
ailes repliees. Parfois les chauves-souris sont ainsi sus-
pendues les unes au-dessus des autres en nombre in-
croyable et forment une masse compacte. En Orient, il
n'est pas rare de les voir elire domicile dans les maisons
habitees, et se suspendre aux voutes des caves ou meme
au plafond des chambres obscures, sans souci du mou-
vement qui se produit autour d'elles. On en trouve des
quantites enormes dans les tombeaux et les monuments
d'Egypte. En Palestine, les carrieres royales de Jerusalem
en abritent de telles legions, qu'on n'y peut penetrer sans
que les torches soient bientot eteinles par 1'agitation de
leurs ailes. Toutes les cavernes qui avoisinent la mer
Morte, le Jourdain et le lac de Genesareth, en sont peu-
ple'es. Les chauves - souris sont done les hotes des en-
droits tenebreux et en general inhabitables. C'est pour-
quoi Isa'ie, 11, 20, dit qu'un jour on jettera les idoles d'or
et d'argent « dans les creux des rats et des chauves-
souris » (texte hebreu), c'est-a-dire dans des endroits ou
personne n'aura 1'ide'e de venir les chercher. Baruch,
vi, 21, parle aussi de chauves-souris voltigeant autour des
idoles, pour marquer 1'abandon et le delabrement dans
lesquels ces idoles sont laissees.

II existe en Palestine plusieurs especes de chauves-
souris. Tristram, Fauna and Flora of Palestine, Londres,
188't, p. 25; The natural history of the Bible, Londres,
1889, p. 46, en compte quatorze especes. II cite specia-
lement le Vesperugo kuhlii, aux environs de Jerusalem;
le Rhinopoma microphyllum, autour de la mer Morte
et dans la vallee du Jourdain; le Taphozous nudiventris
et le Plecotus auritus, en Galilee et autour du lac de
Genesareth; le Xantharpia tcgyptiaca, dans les regions
boisees, et enfin le R/iinolophus ferrum-equinum, le
Rhinolophus clivosus et le Vespertilio murinus.

II. LESETRE.
CHAUX (hebreu : sid; Septante : xovs'a; Vulgate r

calx), oxyde de calcium obtenu par la calcination des
calcaires. Le produit de cette operation est la chaux vive,
qui une fois sature'e d'eau devient de la chaux eteinte et
fournit une matiere tres divisee et tres blanche, dont on
s'est servi dans tous les temps pour enduire les murs.
Isa'ie, xxxm, 12, fait allusion a la calcination du calcaire
dans les fours a chaux, lorsque, predisant le desastre
de Sennacherib, il dit que les peuples ennemis seront
« comme des incendies de sid », par consequent devores
par le feu de la colere divine. Amos, n, 1, accuse les
Moabites d'avoir « briile par la sid », comme s'ils etaient
des pierres a chaux, les os du roi d'Idumee, exercant
ainsi une vengeance sauvage jusqu'au dela du tombeau. —
Moise ordonne de blanchir a la chaux les steles sur les-
quelles les Israelites ecriront les paroles de la Loi, apres
le passage du Jourdain, et de dresser ensuite ces steles
sur le mont Hebal. Deut., xxvn, 2, 4. Le texte de la Vul-
gate dit: « Tu les enduiras de chaux an'n que tu puisses
ecrire dessus, » ce qui donnerait a supposer une ecriture
tracee a la couleur sur un fond blanc. Mais dans 1'hebreu
on lit : « Tu les enduiras de chaux, et tu e'criras sur
elles. » Des steles destine'es a etre dressees en plein air
ne peuvent recevoir d'inscriptions a la detrempe, a moins
qu'on ne veuille que ces inscriptions soient rapidement
effacees par les intemperies. Or 1'intention evidente de
Moise est que ces inscriptions du mont Hebal soient du-
rables. Par consequent elles seront gravees dans la pierre,
et la stele sera ensuite blanchie. Le f . 4 le dit formel-

n. - 21
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lement: « Vous dresserez les pierres que je vous pres-
cris aujourd'hui sur le mont Hebal, et vous les enduirez
de chaux. » On doit les blanchir pour attirer 1'attention
du passant, qui en apercevant la stele eclatante la distin-
guera facilement des rochers ordinaires du pays et vien-
dra lire I'inscription. — Pour une raison analogue, au
dernier mois de 1'annee, en Adar, les Juifs blanchissaient
a la chaux 1'exterieur des tombeaux. Les pelerins, si nom-
breux aux solennites de la Paque, qui tombait le mois
suivant, etaient ainsi avertis par la couleur blanche de
ne pas approcher des sepulcres, dont le contact produisait
une souillure legale. Matth., xxm, 27; Jerus. Maasar
Scheni, v; Shekalin, i, 1, traduct. Schwab, t. in, 1879,
p. 246-247; t. v, 1882, p. 259. Voir ENDUIT, col. 1783.

H. LESETRE.
1. CHAYIM ou Hayyim Joseph David Asula'i ben Sera-

chia, rabbin, ne a Jerusalem en 1726, passa la plus grande
partie de sa vie a Livourne et y mourut le 21 mars 1807.
II a laisse, outre une celebre bibliographic des auteurs
juifs, Sem haggedolim,« Le nom des grands, » plusieurs
ouvrages d'exegese : un commentaire sur le livre de Ruth,
Simhaf haregel 'al Rut,« Joie de la fete, sur Ruth, •» in-4°,
Livourne, 1782; un commentaire sur Esther, Simhat
haregel 'al 'Ester, « Joie de la fete, sur Esther, » in-4°,
Livourne, 1782; des remarques sur le Pentateuque
avec des notes tirees des anciens auteurs, Pene David,
« Face de David, » in-f°, Livourne, 1792; un commen-
taire sur le Pentateuque, Nahal Qedumim, « Torrent de
Qedumim, » Jud., v, 21, in-4°, Livourne, 1800; un com-
mentaire sur les cinq Megillot (Cantique, Ruth, Lamen-
tations, Ecclesiaste, Esther); Nahal 'eskol, « Torrent
d'Eskol, » in-f°, Livourne, 1808; un commentaire sur les
Psaumes, Yose'f tehillot,« Multipliant les louanges,» in-4°,
Livourne, 1801. E. LEYESQUE.

2. CHAYIM BEN JOSUA. Voir HURWITZ Chayim.

3. CHAYIM IBN ATIIAR. Voir ATHAR 2.

CHAZZEKdNB, surnom de Chiskia ben Manoach.
Voir CHISKIA ben Manoach.

CHEBBON (hebreu : Kabbon; Septante : Xa6pa ;
on lit Xa66wv, Xagcov, dans plusieurs manuscrits), ville
de la tribu de Juda, mentionnee entre Eglon et Lehe-
man. Jos., xv, 40. Elle fait partie du second groupe des
cites de « la plaine » ou de la Se'phe'la, et est peut-etre
identique a Machbena (hebreu : Makbe'nd') de I Par.,
n, 49. Le nom et la place qu'elle occupe dans remune-
ration de Josue repondent suffisamment a une localite
actuelle, El-Qoubeibeh, situee au sud-ouest de JBeit-
Djibrin, et qui se trouve precisement entre Khirbet
Adjlan (Eglon) et Khirbet el-Lahm (Leheman). Voir la
carte de la tribu de JUDA. Cette colline semble avoir etc
jadis comme place forte la clef des montagnes de Juda.
Cf. Van de Velde, Reise durch Syrien und Palastina,
Leipzig, 1855, t. n, p. 156; Robinson, Biblical Researches
in Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 50, 51. Les deux
voyageurs ne signalent rien de particulier et ne font
aucune allusion a la cite biblique. ^'identification, admise
par Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 131, et d'autres, parait
cependant acceptable. Cette localite est distincte du vil-
lage plus connu, El-Qoubeibeh, situe au nord-ouest de
Jerusalem, et que plusieurs regardent comme rEmmaiis
de 1'Evangile. A. LEGENDRE.

CHEBRON (Xigpwv), orthographe, dans I Mach.,
v, 65, du nom de la ville d'Hebron. Voir HEBRON.

1. CHEF. Terme generique, d'une signification peu
determinee, par lequel sont designes dans 1'Ecriture tous
ceux qui a un litre quelconque exercent 1'autorite.

I. DAXS L'A^CIEN TESTAMENT. — Le peuple hebreu etait

divise en tribus. Nous trouvons : 1° les chefs de tribus,
en hebreu : nesi'im; Vulgate : principes, duces, Gen.,
xxv, 16; Num., vn, 11, etc., ou ra'sim, principes, caput,
I Reg., xv, 17, etc., constitues pour gouverner une por-
tion du peuple. Us remplissaient particulierement les
fonctions de juges, quelquefois de commandants mili-
taires. Nous les voyons, Jos., ix, 15, former avec Josue
un conseil supreme pour dieter a 1'ennemi les conditions
de la paix. — Les tribus se subdivisaient en families, d'ou

2° Chefs de famille, ra'se 'abot, principes familia-
rum, litre donne aux principaux ancetres d'une famille,
Exod., vi, 14, 25, etc., par le nom desquels on designait
leurs descendants, par exemple : les fils de Phinees, les
fils d'lthamar, etc. I Esdr., vm, 1-14; cf. II Esdr., vn,
70-71; vm, 13, etc. — La distinction du peuple hebreu
en tribus et en families remonte a 1'origine meme de la
nation. — A partir de l'e tablissement de la royaute, 1'or-
ganisation -de 1'armee et du service religieux du Temple
donna naissance a de nouvelles dignites.

3° Chefs de 1'armee, officiers, designes ordinairement
par 1'hebreu sdrim, auquel s'ajoute quelquefois une deter-
mination plus speciale: sar 'ase'ret, « chef de dix » (Vul-
gate : decani), Exod., xvm, 21; sar hamissim, « chef de
cinquante,» Septante: uevTrixovtap'/o?; quinquayenarium
principem, IV Reg., i, 9; Is., m, 3; idre m&ot, « chefs
de cent, » centuriones, Deut., I, 15; sar 'elef, « chef de
mille, » tribunum super mille viros, I Sum. (I Reg.),
xvm, 13; I Par., xv, 25; sar has-sdbd', « chef de 1'ar-
mee, » Septante: dp'/iaTapTYiyo;; Vulgate : princeps
exercitus, Gen., xxi, 22; sar sebd', Vulgate: magister
militias, I Reg., XH, 9; sar hat-tabbdhim,« chef des satel-
lites, » Septante : apxttJ-ayeipo;; Vulgate : magister mili-
tum, Gen., xxxvn, 36; xxxix, 1; xn, 10; Jer., XL, 1;
ou sirnplement sar, « chef, » qui se dit indistinctement
d'un chef de milice. Num , xxi, 18; IV Reg., ix, 5; II Par.,
xxxii, 21; Job, xxxix, 25; Is., xxi, 5; xxxi, 9. Dans le
Nouveau Testament, le chef d'armee est appele yiXtap-
•/o;, qui d'apres 1'etymologie designerait un chef etabli
sur mille soldats. II est employe pour signifier indistinc-
tement tout chef militaire. Marc., vi, 21; Joa., xvm, 12;
Act., xxi, 31-37; xxv, 23. — Parmi les chefs sont a si-
gnaler specialement les chefs appeles en hebreu ros ha-
sdlisi, ou mieux sdlisim, titre donne a Jesbaam 1'Acha-
monite, 1'un des plus braves guerriers de David, II Reg.,
xxm, 8; I Par., xi, 11; a Abisai, II Reg., xxm, 18, et a
Amasai. I Par., xn, 18; cf. IV Reg., vn, 2,17,19; ix, 25;
xv, 25. Voir ARMEE, t. i, col. 978.

4° Chefs des chantres et musiciens, qui dirigeaient les
chceurs des levites, particulierement Asaph, Heman, Idi-
thum. Voir ces mots. I Par., xvi, 5, 7, 37, 41; xxv, 1-4, 6;
II Par., v, 12; xxix, 13, 14; xxxv, 15. Voir CHANTRES
DU TEMPLE.

5° Chefs des eunuques. — Dans le livre de Daniel,
i, 11, il est question du chef qui, a la cour de Rabylone,
etait charge de veiller sur les eunuques, sar has-sdrisim,
princeps eunuchorum, et de diriger et controler leur
service.

II. DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — Plusieurs especes
de chefs, dont il n'est pas question dans 1'Ancien Testa-
ment, sont nommes dans le Nouveau.

1° Chefs des pretres, apxtepei?; Vulgate : principes
sacerdotum, « princes des pretres, » dont il est question
Matth., n, 4; xvi, 21; xx, 18; xxi, 15, etc. Plusieurs exe-
getes veulent les confondre avec les grands pretres actuel-
lement ou autrefois en fonction, parce que du temps de
Notre-Seigneur il en existait plusieurs, qui s'etaient suc-
cede a brefs intervalles. Cette opinion est peu vraisem-
blable. D'autres pensent que ces chefs des pretres etaient
les chefs des vingt-quatre families sacerdotales, comme
II Par., xxxvi, 14, sare hak-,kohdnim, principes sacer-
dotum.

2° Chefs de la synagoguey en grec ip'/KwaYWYOt,
Marc., v, 22; Act., xin, 15, appeles aussi xp-/cme;, Matth.,
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ix, 18, 23; Luc., vm, 41, magistrals qui presidaient a
1'administration des synagogues, reglaient les litiges,
admettaient les proselytes. Voir SYNAGOGUE.

3° Chefs de la milice du Temple, ST-pat^yo;, magistra-
tus, Luc., xxn, 4, 52, officiers charges de presider a la
garde du Temple, qui etait faite sous leurs ordres, par
un groupe determine de levites. Cf. Act., iv, 1; v, 24, 26.

4° Chefs d'armee. — Le commandant des soldals ro-
mains en Palestine est appele dans le Nouveau Testament
^iXiap/o;, proprement « chef de mille ». Ce mot designe
le prsefectus coliortis ou le tribunus ruilitum, Joa.,
xvni, 12; Act., xxi, 31-33, 37; xxn, 24, 26-29; xxm, 10,
15, 17-19, 22; xxiv, 7, 22; xxv, 23; et par extension tout
chef de soldats. Marc., vi, 21; Apoc., vi, 15; xix, 18.

5° Chef d'Asie, denomination impropre pour designer
un asiarque, 'Aatap-/?)?, pretre de 1'empereur et presi-
dent de 1'assemblee provinciale d'Asie Mineure. Act.,
xix, 31. Voir ASIARQUE, t. i, col. 1091. P. RENARD.

2. CHEF DES CHANTRES (menasseah). Le terme
nsja, menasseah, employe cinquante-six fois dans la

Bible (dans cinquante-cinq Psaumes et Hab., in, 19)
comme indication musicale, est le participe du verbe
TIBS, nisseafy (pihel), « presider, » « diriger un travail, »

I Par., xxm, 4; II Par., n, 17; xxxiv, 12; I Esdr., in, 8-9,
specialement « conduire le chant et la musique ». Cette
derniere signification fait de menasseah un synonyrne du
grec Yjyrifxwv, « chef du choeur » ou a chef musicien ». —
Dans 1'organisation que David donna a la musique du
Temple, les maitres musiciens, melummede sir, « habiles
dans 1'art du chant, » etaient au nombre de deux cent
quatre-vingt-huit, charges les uns de conduire les chan-
teurs, les autres de commander aux joueurs de nable,
aux harpistes ou aux joueurs de cymbales. I Par., xxv,
1-7. La Protheorie sur les Psaumes, publiee a la suite
des oeuvres de saint Jean Chrysostome, Pair, gr., t. LV,
col. 531-534, nous represente David distribuant les choeurs
des musiciens sous la conduite de leurs chefs, et donnant
les Psaumes a chanter a I'un ou a 1'autre. On choisissait
1'instrument dont le caraclere convenait au cantique, ou
bien dont 1'etendue ou 1'accord repondait au mode de
chant qu'on voulait employer. Le chef musicien recevait
le Psaume, 1'adaptait a 1'air sur lequel il devait etre
chante, et en preparait 1'execution. Tel est le sens dans
les tilres des Psaumes de 1'expression lamenasseah bine-
gindt, « au chef des [joueurs d'] instruments a cordes, »
Ps. iv, vi, LIV (un), LV (LIV), LXVII (LXVI), LXXVI (LXXV);
Hab., in, 19; — lamenasseah 'al-neginot, Ps. LXI (LX),
et lamenasseah 'al-haggittit, Ps. viu ; lamenasseah
'el - hannehilot, Ps. v ; lamenasseah 'al-mahdlat,
Ps. LIII (LI I ) , LXXXVIII (LXXXVII) ; lamenasseah 'al-has-
semimt, Ps. xn (xi) , et d'autres ou lamenasseah est
suivi du nom d'un instrument de musique. Ps. ix (voir
ALAMOT, t. i, col. 333), X L V ( X L I V ) , XLVI (XLV), LVI (LV),
LX (LIX). Ailleurs lamenasseah est joint au nom de
1'auteur du Psaume, de cette .facon : lamenasseah le-
David, ou lamenasseah mizmor le-David, ou encore
lamenasseaJ.i le-David mizmor, que Ton doit traduire :
« Psaume compose par David et remis au chef de
choeur. » Le Targum ajoute Nn3ur7, lesabdhd', « pour

elre chante. » Ps. xi ( x ) , xm (xn) , xiv (xm), xvm
(xvn), xix (xvm), xx (x ix ) , xxi (xx), xxn (xxi), xxxi
( X X X ) , XXXVI (XXXV) , XL (XXXIX) , XLI ( X L ) , LI ( L ) , LII
(LI ) , LVII (LVI), LVIII (LVII), LIX (LVIII ) , LXIV (LXIII ) ,
LXV (LXIV), LXVIII (LXVII), LXX (LXIX), cix (cvin), cxxxix
(cxxxvni), CXL (cxxxix). Les Psaumes XLII-XLIK (XLI-
XLIl) , XLIV (XLIIl) , XLV (XLIV), XLVI (XLV), XLVII (XLVl),
XLIX (XLVIIl), LXXXIV (LXXXIIl), LXXXV (LXXXIV), LXXXVIII
(LXXXVII) , portent de la meme maniere le nom des (ils
de Core, et le Psaume LXXV (LXXIV) le nom d'Asaph. On
trouve encore lamenasseah avec le nom de 1'auteur du

psaume et celui du chef musicien , lamenasseah l-Yidutun
mizmor le-David, « Au chef de choeur Idithun. Psaume de
David, » Ps. xxxix (xxxvin), LXII (LXI ) ; lamenasseah 'al-
Yedufun le-'Asdf mizmor, « Au chef de chceur Idithun.
Psaume d'Asaph. » Ps. LXXVII (LXXVI). Enfin lamenasseah
se trouve sans aucun nom au Psaume LXVI (LXV). II faut
noter que cette inscription ne se lit pas dans le quatrieme
livre des Psaumes (xc [LXXXIX]-CVI [ cv ] ) , et qu'elle
ne se rencontre que trois fois dans le cinquieme (evil
[CVIJ -CL) . Ce fait peut s'expliquer par la circonstance
que les cinq livres du psautier ne furent pas recueillis
a la meme epoque, ni peut- etre dans la meme region.

Le chef de musique dirigeait , commandait ( niseah ) le
chant, en chantant lui-meme, ou bien en jouant d'un
instrument (Aben-Esra, Comment. inPs. iv), ou encore
par le mouvement de la main, comme le xop-jcpaic; ou
f|Yr,[jLwv des chceurs grecs, que les Latins appelaient ma-
nuductor. Cf. Burette, Dissertation sur le rythme de
I'ancienne musique, dans les Memoires de I'Academie
des Inscriptions, t. v, part, n, 1729, p. 160. Les thera-
peutes d'Egypte avaient aussi leurs riyrjijuov, qu'ils choi-
sissaient parmi les plus habiles d'entre les musiciens
et leurs chants etaient accompagnes des gestes de la
main. Philon, Vita contempl., xi, edit. Mangey, p. 485.
De nos jours encore , dans les t'glises grecques , le
TrpwTo^aXrr,; dirige le chant par les gestes de la main;
et les divers signes manuels reproduits par 1'^criture
constituent la notation byzantine , appelee du nom meme
de x^ 'povofAca, qui veut dire « geste ». Cf. "Villotteau, De
I'etat actuel de I' art musical en Egypte, dans la Des-
cription de I'Egypte publiee par ordre du gouver~
nement francais, Paris, t. xiv, an VII, c. iv, p. 692;
Christ et Paranikas, Anthologia grseca carminum chri-
stianorum, in-4°, Leipzig, 1871, p. cxiv et cxxiv. Les
versions anciennes n'ont pas rendu exactement la vraie
signification de lamenasseah; mais 1'impossibilite oil se
sont trouves les anciens interpretes de traduire plusieurs
des termes contenus dans les titres des Psaumes est une
preuve en faveur de leur authenticite. Cf. Reusch, En-
leitung in das Alte Testament, in -8°, Fribourg-en-
Brisgau, 1870, § 21, p. 54. Aux titres des Psaumes cites
les Septante traduisent et? TO T&OC, et la Vulgate d'apres
eux in finem, comme si le texte portait nsib, lenesah.

Les autres versions se sont rapprochees davantage de
la verite en traduisant vtx<m<na> (Aquila) , Sittvtxto? (Sym-
maque), e'.; TO vtxo; (Theodotion), victori (saint Jerome,
Pair, lat., t. xxvm, col. 1 130, etc. ). La racine ns:, ndsah,
possede ce sens de •« surpasser, vaincre » , dans 1'hebreu
lui-meme, (I) Esd. , in, 8, etc., et dans les langues con-
generes. J. PARISOT.

CHELEAB (hebreu : Kil'ab ; Septante : AaXovti) ,
second fils de David ; il 1'eut d'Abigail , qu'il prit pour
femme, apres la mort de Nabal. II Reg., in, 3. Au pas-
sage parallele, I Par., in, 1, il est appele Daniel. On a
dit qu'il pouvait porter deux noms. Bochart , Opera
omnia, Leyde, 1692, t. n, 1. n, cap. 55, p. 663. Mais il
est assez probable que nous avons dans KU'db, riNbn,
une erreur de copiste, assez explicable, si Ton considere
que le mot suivant commence par trois lettres sem-
blables, bi'^so. Les Septante, II Reg., in, 3, du reste
portent A«),ou-a. Daniel serait done plutot le vrai nom
du second fils de David. Voir DANIEL 1. E. LEVESQUE.

CHELIAU (hebreu : Keluhy; qeri : Keluhu; Sep-
tante : XeXxtot ) , un des fils de Bani qui apres le retour
de la captivite renvoyerent les femmes etrangeres qu'ils
avaient epousees contrairement a la loi. I Esdr., x, 35.

CHELION (hebreu : Kilyon ; Septante : X
Codex Alexandrinus : Xe>,ewv ) , fils d'Elimelech et do
Noemi. Ruth, I, 2. Lorsque la famille d'Elimelech fut
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obligee par la famine de se retirer au pays de Moab, Che-
lion y epousa une Moabite, Orpha, et mourut dix ans
apres. Ruth, i, 5; tv, 9, 10.

CHELLUS (X^o-j;, XsUou;; Codex Sinaiticus :
Xeoloy;), nom de lieu, omis dans la Vulgate, mentionne
dans le texte grec du livre de Judith, I, 9. II designe une
des villes situees au sud de Jerusalem, dont le roi d'As-
syrie exigeait la soumission immediate. Citee entre Be-
tane (BsTavYj, peut-etre la Br,6av!u. ou Br,9avlv d'Eusebe,
dans la region montagneuse d'Hebron; cf. Onomastica
sacra, Goettingue, 1870, p. 220) et Cades (KaSvjc , A'in
Qadis), cette place a sa position tout indiquee dans le
sud-ouest de la Palestine. Aussi est-ce avec beaucoup
de vraisemblance que Reland, Pal&stina, Utrecht, 1714,
t. II, p. 717, a cherche a Fidentifier avec Fancienne Elusa,
la tahnudique Halusah (cf. A. Neubauer, La yeographie
du Talmud, Paris, 1868, p. 410), aujourd'hui Khalasah,
au sud-ouest de Bersabee (Bir es-Seba') et au nord de
Cades. On trouve en cet endroit des ruines assez consi-
derables, mais ces restes d'une ville autrefois importante
sont trop confus pour qu'on puisse en suivre nettement
Je plan. Les habitants de Gaza en ont emporte des debris
de toutes sortes pour batir leurs maisons. Elusa fut celebre
surtout a Fepoque romaine et dans les premiers siecles
de Fere chretienne. Cf. Robinson, Biblical Researches in
Palestine, Londres, 1856, t. I, p. 201-202; E. H. Palmer,
The desert of the Exodus, Cambridge, 1871, t. n, p. 385.
— Un certain nombre d'auteurs ont confondu et identifie
Chellus avec Cellon, pays mentionne egalement une seule
fois, dans le meme livre de Judith, n, 13 (grec, 23),
a propos de la premiere campagne d'Holopherne. Voir
a Farticle CELLON la refutation de cette erreur.

A. LEGENDRE.
CHELMAD (hebreu: Kilmad; Septante ; Xapjxdcv),

nom d'une localite ou d'une ville qui entretenait un trafic
suivi avec Tyr. Ezech., xxvii, 23. Les noms de Haran,
Assur et Eden, qui precedent, la font placer egalement
dans la Mesopotamie; la nature des objets de traFic con-
firme cette induction : les tapis et les etoffes brodees de
Babylone etaient celebres dans toute Fantiquite. Cepen-
dant on n'a pas encore trouve le nom de Kilmad dans
les textes cuneiformes, et sa situation precise demeure
inconnue. Bochart, Phaleg, Francfort, 1681, p. 480, la
confond avec la XocppiavSr) de Xenophon, ville riche,
situee dans une region deserte, au dela de FEuphrate, la
liquide b ou I etant changee en r par les ;Perses, dont
Xenophon nous donne la prononciation, comme elle
Fetait dans Babirus pour Babilu, le nom de Babylone
dans les inscriptions trilingues des Achemenides. C'est
peut-etre aussi une faute du copiste hebreu, les Septante
ayant transcrit Xapjxav, ou on a cru voir la Carmanie.
Calmet, Conwientaire litteral, Ezechiel, Paris, 1715,
p. 278, Fidentifie avec la Cholmadora de Ptolemee, v, 25,
en Commagene. G. Rawlinson, The five great monarchies,
Londres, 1879, t. I, p. 15, 21, 168; G. Smith, dans les
Transactions of the Society of Biblical Archaeology,
1872, p. 62, et Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies,
1881, p. 206, la confondent ayec la Chelmada moderne,
petite localite proche de Bagdad, ou Fon a trouve des
anneaux de bronze avec inscription cuneiforme au nom
du roi babylonien Hammourabi. Le Targum traduit : « la
Medie. » Hitzig, Der Prophet Ezechiel, in-8°, Leipzig,
18i7, p. 207, a la suite de Joseph Kimchi, y voit non pas
une localite, mais le mot limniud, precede de la parti-
cule comparative ke, et traduit ce passage : « Assur a ete
comme ton disciple en negoc-e. » Ce sont la autant d'hy-
potheses entre lesquelles il est impossible de faire un
choix raisonne. Voir J. Knabenbauer, Commentarius in
Ezeclnelem, in-8', Paris, 1890, p. 281-282.

E. PANNIER.
CHELMON (Septante: Kyauwv; syriaque : Qadmon;

orabe : Qalimon), localite aux environs de Bethulie. —

D'apres les Septante, Judith, vn, 3, 1'armee assyrienne
tormant le siege de Bethulie « etablit son camp dans la
vallee voisine de Bethulie, pres de la fontaine, s'etendant
en largeur de Dolhain jusqu'a Belthem, et en longueur
depuis Bethulie jusqu'a Kyamon, qui est en face d'Esdre-
lon ». La version syriaque s'exprime un peu differemment:
« L'armee, dit-elle, carnpa dans la vallee qui est devant
la ville, pres de la'fontaine des eaux; elle s'etendait en
largeur de Doteim jusqu'a 'Abelmehata', et en longueur
depuis Qadmon jusque vers Jezrael. » La Vulgate differe
davantage : « Us vinrent, dit-elle, par le faite des mon-
tagnes jusqu'a la hauteur qui regarde sur Dotha'in, depuis
le lieu appele Belma jusqu'a Ghelmon, qui est en face
d'Esdrelon. » Ces versions concordent cependant a mon-
trer Chelmon non loin de Dotha'in et en face d'Esdrelon,
autrement dit Jezrael. — Ni Eusebe ni saint Jerome ne
nous renseignent sur cette localite, non plus que sur Be-
thulie. Le nom de Chalmount se lit dans une charte de
1139, par laquelle le comte de Tripoli cede a Feglise du
mont Thabor le casal de Bethsan et une terre du terri-
toire de Bethelion. Gocelin de Chalmount et Pierre-Ray-
mon de Balma sont nommes comme temoins. Rien dans
Facte ne determine la situation des lieux dont ces sei-
gneurs portent les noms. Voir Sebastiano Paoli, Codice
diplomatico del sacro militare ordine Hierosolymitano,
in-f°, Lucques, 1733, t. i, n° 18, p. 19. Les relations des
pelerins se taisent sur Chelmon. Jacques Ziegler, Palaz-
stina, in-4°, Strasbourg, 1532, f. xxxv b, indique Chelmon
entre Helma (Belma) et Bethulie; Helma entre Scytho-
polis et Bethulie; Dotha'in a douze milles au nord de Sa-
marie, et, f. xxxn b, Bethulie aux degres 66° 39' et 32° 25'.
Ces indications nous menent au sud de la plaine d'Esdre-
lon, non loin de Dotdn et a Forient de Bal'ameh. Elles
nous paraissent toutetois plutot une interpretation de FE-
criture, appuyee sur YOnomasticon d'Eusebe, que 1'ex-
pression de la connaissance topographique traditionnelle.
Reland, Palsestina, Utrecht, 1714, p. 732, croit Chalmon
identique a Kajji[j.wvdt d'Eusebe et Cimona de saint Jerome,
places par eux, De locis et nominibus hebraicis, t. xxin,
col. 887, dans la grande plaine, a six milles au nord de
Legioun. D'apres Bonfrere, Onomasticon, edit. Clericus,
in- f°, Amsterdam, 1707, p. 55, elle etait « pres d'Esdrelon
et de Bethulie, dans la Galilee inferieure ». — Les mo-
dernes la cherchent egalement en divers lieux, suivant
Fopinion adoptee par eux sur le site de Bethulie. F. de
Saulcy, Dictionnaire topographique de la Terre Sainte,
in-12, Paris, 1877, au mot Chelmon, p. 105, ecrit qu'« il
est impossible de ne pas reconnaitre dans le mont Chel-
mon le petit Hermon, qui est nomme aujourd'hui Djebel-
Dahy »; au mot Cyamon, ibid., p. 108, il ajoute : « C'est
probablement le village actuel de Koumieh, qui est au
pied du Djebel-Dahy, et a une heure de marche a Fest-
nord-est de Zerain. » Ce village, assis sur une colline
dominant 1'Ouadi-Djaloud, n'a rien de particulier. Cette
identification serait tris probable si Beth-Ufa, comme Fa
cru le consul Schulz, etait Bethulie; mais de Saulcy voit
Bethulie dans Sanour, qui est a plusdetrente kilometres
au sud de Koumieh : on peut se demander comment, a
cette distance, Koumieh pouvait entrer dans la ligne d'in-
vestissement de Bethulie. — Victor Guerin, Samarie, t. i,
1874, p. 306-307, propose Koumieh, « a cause de son nom
et de sa position en face de la grande plaine d'Esdrelon, »
ou El-Fouleh, «la feve, » qui pourrait etre « la traduction
Fidele en arabe du mot grec K-jajxfov, qui signifie « champ
de feves », de 7.-jaij.o:, « feve. » El-Fouleh est aussi en
face d'Esdrelon. C'est le Castrum Fabse; « Chateau de la
Feve, » des croises. Cette citadelle, situee sur une colline
peu eleve^e, au milieu de la plaine d'Esdrelon, avait des
murs tres eleves, dont il reste une partie. Voir V. Guerinr
Galilee, t. i, p. 110. La distance qui la separe de Sanour,
identifiee avec Bethulie par M. Guerin, est a peu pres celle
de Koumieh. En 1875, dans La Samarie, t. i, p. 241-2ii,
Victor Guerin identifie Chelmon avec Tell-Kaimoun, le
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a d'Eusebe. Tell-Kaimoun est une ruine situee au
pied du Carmel, assez etendue, mais informe, sur la lisiere
est de la plaine d'Esdrelon, presque en face de Zerain,
1'antique Jezrael ou Esdrelon, a treize kilometres au nord
de Legioun. G. Armstrong, Conder ct Wilson, Names and
places in the Old Testament and apocrypha, in-8°,
Londres, 1887, p. 45, adoptent la meme identification.
Tell-Kaimoun est a plus de quarante kilometres de Mes-
silieh, identifiee par Conder avec Bethulie; a quarante-
cinq de Sanour et autant de Tell-Khaibar, proposee comme
Bethulie par d'autres membres du Palestine Exploration
Fund. — M. J. Fahrngruber, Nacli Jerusalem, in-18,

bourg-en-Brisgau, 1872, p. 58, s'est rallie, Bibel-Atlas,
2e edit., in-f°, ibid., 1887, p. 18, a 1'identification pro-
posee par Fahrngruber. Si Ton considere que la plupart
des villages de la Galilee et de la Samarie sont peuples
par des habitants de race syrienne, et que les Syriens
en general ne prononcent pas la lettre Q, mais disent
'Odes pour Qodes, 'Ana pour Qdna, 'Yamon dans la
bouche de ces populations est absolument identique a
Qyamon, nom qui, suivant les regies de transcriptions
usitees par les Septante, doit se transcrire en grec par
Kuocfjuov. Yamon est a huit kilometres au nord-ouest du
Khirbet BaVameh, et a peu pres a la meme distance au

233. — Yain6n. D'aprfes une photographic de M. L. Heidet.

Wurzbourg, lre edit, (sans date), p. 395, note **, propose
Yamon (fig. 238). Yamon est un grand village forme de
deux quartiers s'etendant de Test a 1'ouest. II est assis sur
une grande colline situee au pied et non loin du sommet
eleve appele Scheikh-Schibel, que nous croyons la mon-
tagne de Bethulie, et de Haraieq, du cote du nord. Voir
t. i, fig. 533, col. 1754. De cette colline, qui se dresse au-
dessus des premieres elevations, bordant au sud-ouest le
Merdj-Ibn-'Amer (plaine d'Esdrelon), le regard embrasse
cette plaine dans toute son etendue Les alentours sont
couverts de superbes plantations d'oliviers et de bosquets
de figuiers et de grenadiers. Non loin, vers Test, est un
grand puits d'eau vive appele Bir-Seba'. M. J. Khalil-
Marta, qui identifie Bethulie avec Ilaraieq, ruine situee
sur la montagne, au-dessous du Scheikh-Schibel, adopte,
Tntorno al vero silo di Belulia, dans la Terra Santa, in-4°,
Florence, 1887, nos 9 et 10, et tirage a part, p. 15 et suiv.,
1'identification de Yamon pour Chelmon. Le Dr Riess,
qui he'sitait d'abord, JBiblische Geoyi-aplrie, in-f°, Fri-

nord de Tell-Dotdn. Ces trois localites se trouvent sur le
cercle qui entoure les montagnes de Scheikh-Schibel et
Harraieq et de Sahel 'Arrabeh, appele quelquefois encore
Sahel Dotdn. Voir la carte de BETHULIE, Dictionnaire de
la Bible, 1.1, col. 1758. Si Tell-Dotdn est le Dotha'in du livre
de Judith, et Bal'ameh, Belma ou Balamon, il faut ad-
mettre, ce semble, presque necessairement, que Yamon
est le K-ja^wv du meme livre, compris dans la ligne
d'investissement de Bethulie. Voir BETHULIE, BELMA et
DOTHAIN. L. HEIDET.

CHIiLUB (hebreu : Kelub; Septante : 5 Xs),o-J6), pere
d'Esri, un des intendants de Salomon. I Par., xxvn, 26.

CHEMIN. Voir ROUTE.

CHEMINEE. L'usage de la cheminee n'existe pas en
Palestine. II n'en est jamais question dans la Bible. La
Vulgate, il est vrai, emploie quelquefois le mot cami-



651 CHEMINEE — CHENE G52

nus; mais a ce terme correspondent en hebreu des mots
assez divers : kibsdn, le fourneau a fondre les metaux,
Exod., ix, 8, 10; kur, autre fourneau servant au meme
usage, Prov., xvn, 3; tannur, le four a cuire le pain,
Is., xxxi, 9; Mai., iv, 1 (in, 19); *attun, la fournaise,
Dan., in, 17, 23, et kiyyor, la casserole, Zach , xn, 6.
Les maisons des pauvres n'avaient qu'une ouverture, la
porte. On n'allumait de feu que pour faire la cuisine,
et cetle cuisine fort simple se preparait ordinairement
dehors. Les foyers a cuisine, mebaslot, [/.ayetpeta, culinx,
dont parle Ezechiel, XLVI, 23, dans sa description du
Temple, sont en plein vent, ou du moins sous des
portiques acres. Les maisons plus importantes avaient
quelques fenetres, mais petites, peu nombreuses et fer-
mees par de simples treillages de bois. Quand on allu-
mait du feu a 1'interieur, la fumee s'echappait par la
fenetre la plus proche. En parlant du chatiment reserve
a Ephraim, Osee, xin, 3, dit que cette tribu sera emportee
« comrne la paille soulevee de 1'aire par le tourbillon, comme
la fumee au sortir de la fenetre » , 'arubbah, fumarium.
Le mot hebreu ne designe qu'une fenetre a grillage. On
comprend que dans de pareilles conditions la fumee
s'echappat difficilement; les yeux des habitants en souf-r
fraient, comme le suppose cette sentence des Proverbes,
X, 26, on Ton dit que le paresseux, c'est « du vinaigre
sur les dents, de la fumee dans les yeux ». Dans 1'Eccle-
siastique, xxn, 30, il est fait aussi mention du foyer,
y.ajiivo;, caminus, d'oii s'elevent la vapeur et la fumee.
Le chauffage des maisons etait chose inutile en Pales-
tine; le climat n'y est pas humide, et la temperature y
descend rarement au-dessous de zero, et encore cet abais-
sement ne se produit-il que sur les plateaux eleves, comme
a Jerusalem. Les riches personnages, habitues a plus de
delieatesse, eprouvaient seuls le besoin de se chauffer
dans leurs maisons. Une seule fois, la Bible mentionne
un rechaud ou bruloir d'appartement, ''ah, so-^apa rcypdc,
arula, dont le roi Joakim se servait au neuvieme mois,
qui correspond a novembre-decembre. Jer., xxxvi, 22.
Le brasier, av6pay.ta (ad prunas), dont parle saint Jean,
xvili, 18, dans le recit de la passion, est allume au milieu
d'une cour, pour combattre la fraicheur toujours tres
grande en Orient pendant la nuit. II n'y a evidemment pas la
de cheminee. De meme pour le feu qui est allume sur le
rivage du lac de Tiberiade. Joa.,xxi, 9 (dv9paxta,primas).

H. LESETRE.
CHENE (hebreu : Kanneh; Septante : Xavaa), ville

mentionnee par Ezechiel, xxvii, 23, avec Haran et
Eden, comme faisant le commerce avec la ville de Tyr.
Ptolemee, Vi, 7, 10, parle d'une ville commercante ap-
pelee Cane, et certains commentateurs ont pense que
c'etait d'elle qu'il etait question dans le prophete. Cette
identification n'est pas possible, parce que la Cane de
Ptolemee est situee dans TArabie Heureuse, et qu'Eze-
chiel place Chene en Mesopotamie, puisqu'il la nomme
entre Haran et Eden, qui sont deux villes de Mesopota-
mie. Cf. Is., xxxvn, 12. — On admet aujourd'hui presque
universellement que 1'hebreu Kanneh est une contrac-
tion de Kalneh (Vulgate : Chalanne). Un manuscrit he-
breu porte memo nabs, Kalneh, au lieu de -::, Kanneh.

J. Knabenbauer, Comment, in Ezech., 1890, p. 281. Voir
ClIALANME.

CHENE. 1° Hebreu : 'allon; Septante : pi),avo:, Gen.,
xxxv, 8 (deux fois); Is., n, 13; vi. 13; opC?, Ose., iv, 13;
Amos, n, 9; Zach., xi, 2 (et dans le Codex Alexandri-
nus et le Siaaiticus, Is., xnv, 13); £>.if.vo;, Ezech.,
xxvn, €; Vulgate: quercus; — 2° hebreu: 'elon; Sep-
tante : (3aXavoc, Jud., ix, 6; 6pO;, Gen., xu, 6; xin, 18:
xiv, 13; xvni, 1; Deut., xi, 30; Jud., iv, 11; 1 Reg., x, 3:
'HXwv[j.awv£vci|j. (uni au mot hebreu suivant me'oneriim.
« devins ») , Jud., ix, 37; et omis ou altere, Jos., xix, 33,
Vulgate : quercus, Jud., ix, 6, 37; I Reg., X, 3; comallis,
Gen., xii, 6; xiii, 18; xiv, 13; xvni, 1; vallis, Deut.,

xi, 30; Jud., iv, 11; Elon, Jos., xix, 33; — 3° hebreu :
tirzah, Is., XLIV, 14; Septante : omis dans le Codex Va-
ticanus, mais ayptogaXavo; dans le Codex Alexandrinus
et le Codex Sinaiticus; Vulgate: ilex; — 4° dans 1'his-
toire de Susanne, Dan., xm, 58; Septante: npi'vo;; Vul-
gate : prinus.

I. DESCRIPTION. — Arbre de 1'ordre des Amentacees,
pour ses fleurs unisexuelles, dont les males sont grou-
pees en chatons, et type de la famille des Cupuliferes,
caracterise par son fruit ou gland, solitaire et enchasse
a la base dans une cupule indivise, recouverle d'ecailles.
La saillie plus ou moins prononcee de ces ecailles permet
de distinguer parmi les chenes d'Orient deux series bien
tranchees, qui peuvent chacune se subdiviser d'apres la
persistance plus ou moins accentuee des feuilles.

1° Dans la premiere serie, les ecailles qui garnissent
la cupule demeurent courtes et apprimees; en outre, le
fruit murit Tannee meme de sa formation. — 1. Le Quer-
cus Robur, commun dans toute 1'Europe moyenne, se
trouve represente dans la region du Liban par la variete
Cedrorum, a feuilles plus longues et plus etroites que
dans le type de la plaine, et par une autre variete pin-
natifida, a lobes foliaires plus profonds, depassant

239. — Quercus pseudo - coccifera.

le milieu du limbe. — 2. Le Quercus infectoria, malgre
ses variations fort nombreuses, se distingue aisement du
precedent par ses feuilles plus petites, coriaces et bor-
dees de dents aigue's. Celles-ci, sans etre absolument
persistantes, se detachent toutefois plus tard des rameaux
et peuvent meme y rester en parlie vivantes jusqu'a la-
fin des hivers doux ou dans les localites mieux abritees.
C'est 1'arbre qui fournit la noix de galle, lorsque ses;
bourgeons viennent a etre piques par un insecte hyme-
noptere du genre Diplolepis. — 3° L'yeuse ou chene vert
(Quercus Ilex] doit son nom a ses feuilles, qui demeu-
rent vertes jusqu'au printemps, et ne se detachent qu'au
moment ou les nouvelles vont se developper. Cet arbre
caracterise le mieux la region mediterraneenne, ou il se
rencontre partout spontane ou cultive.

2° La deuxieme serie se reconnait a la cupule recou-
verte d'ecailles ordinairement saillantes et recourbees;.
en outre, les glands, mettant deux ans a se developper,
ne s'observent a 1'etat de maturite parfaite que sur le
bois de la seconde annee. — 1. De ce nombre est le
Quercus coccifera, appele chene kermes, parce qu'il
nourrit la cochenille de 1'ancien monde. C'est un arbris-
seau reproduisant 1'aspect de 1'yeuse, mais sous une forme
reduife dans toutes ses parties vegetatives. Du reste, des
hybridations frequentes etablissent entre les deux types-
une serie presque continue de formes, repandues en
Syrie, et regardees jusqu'a ce jour comme de simples
varietes, sous les noms de Calliprinos, Pseudo-coccifera
(fig. 239,, etc. La forme Palsestina est plus elancee et
alteint la taille d'un petit arbre, avec les ecailles de la
cupule remarquablement refractees. — 2. Enfm trois
dernieres especes possedent en commun des fevulles
amples et plus ou moins franchement caduques, a divi-
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sions aigues ou mucronees, avec un fruit a cupule volu-
mineuse. Le type europeen du Quercus Cerris, vulgai-
rement Gland -Chatain, a ete retrouve sur les pentes du
Liban avec le Quercus jEgilops (fig. 240), qui s'en dis-
tingue par ses fruits plus gros du double, par ses
feuilles moins profondement decoupees, plus fermes et
subpersistantes. Ce dernier, connu en Grece sous le nom
de chene Velani, n'est represente en Syrie que par deux
varietes d'abord admises comme especes : Quercus Itha-
burensis Decaisne, a feuilles largement ovales, et Quer-
cus Look Kotschy. Le Quercus Libani (fig. 241) observe
dans la region du Liban se rattache a la meme section
par ses fruits a maturation bisannuelle, mais la cupule
n'est pas herissee. Les especes les plus repandues en

240. — Quercus segilops.

Palestine sont le Quercus JEgilops et le Quercus pseudo-
coccifera. — Cf. A. de Candolle, Cupuliferse, in DC.
Prodr. regni veget., pars xvi, sect. 2, fasc. 1; Kotschy,
Eichen Europ. und Orient., in-f°, Vienne, 1858.

F. HY.
II. EXEGESE. — /. IDENTIFICATION'. — Les noms 'eldh,

'alldh, 'allon, 'elon, qui derivent d'une racine b iN, b»s,
'ail, 'il, exprirnant de 1'aveu de tous la force, et designent
par consequent des arbres vigoureux, ont ete tres diver-
sement rendus par les versions. Si Ton ne tient pas compte
des points-voyelles (adjoriclion traditionnelle sans doute,
mais quelquefois fautive, et en tous cas moins importante
qu'une terminaison de consonnes), ils se ramenent a deux
types : rp.x et pbs. Or le texte sacre distingue nettement
entre le -'-N, 'eldh, et le fi^s, 'allon. Is., vi, 13; Ose.,
iv, 13. D'autre part, 'allon, sur neuf fois qu'il se pre-
sente dans la Sainte Ecriture, est traduit par « chene »,
huit fois dans les Septante et toujours dans la Vulgate.
Et la plupart des exegetes anciens et modernes s'ac-
cordent a lui donner ce sens. Au contraire, 'eldh est
rendu tantot par « chene », tantot par « terebinthe » dans
les versions, et les interpretes conviennent generalement
de lui laisser ce dernier sens. 'Allah, n^s, qui ne se ren-
contre qu'une fois, Jos., xxiv, 26, et ne differe du pre-
cedent que par la ponctuation, s'y raltache et a le sens
de « terebinthe », que lui donnent d'ailleurs les Septante.
Pour 'eldh et 'alldh, voir TEREBINTHE. Le 'elon, au con-
traire, qui n'est qu'une ponctuation ditferente du 'allon
( j ibN, f i^x) , a la meme signification; mais il y a ceci de
particulier, qu'il ne se rencontre que dans les designa-
tions topographiques : serait-ce que la vraie prononcia-
tion se serait mieux conservee dans ces noms de lieu,
ou bien ce mot designe-t-il plutot un bois de chene, une
chenaie? — Quant au mot 'el, qui ne se presente qu'une
fois au singulier et en composition avec un aulre mot
pour former un nom propre, 'El-paran, Gen., xiv, 6,
et a sa forme plurielle 'elim, Is., i, 29; L V I I , 5; LXI, 3;
Ezech., xxxi, 14, il designe des grands arbres en general

ou des futaies, comme 1'arameen 'ildn, Dan., iv, 7, 8, 11,
17, 20, 23, que les Septante rendent bien par oevSpov, et

la Vulgate par arbor. Cf. syriaque 'ilon, « grand

arbre ». Aussi cette expression convient aussi bien a des
palmiers, cf. Exod ,xv, 27; III Reg., ix, 26, qu'a des chenes
ou a des terebinthes. Et si Ton veut voir une espece de-
terminee dans Isai'e, 1, 29, ce serait plutot le terebinlhe que
le chene. Cf. Is., I, 30 (hebreu). — La pluparl des langues
ont deux mots pour designer le chene et le chene vert
ou yeuse (grec : 8pv?, Trpt'vo;; latin : quercus, ilex), il en

241. — Quercus Liba.nl.

est probablement de meme de 1'hebreu. Le mot 'allon ou
'elon designe toute espece de chene; mais quand il s'agit
de preciser, il existe un terme special, tirzdh (d'une ra-
cine exprimant la durete, la fermete), et qui se trouve
place a cote du chene proprement dit, 'dllon, dans Isa'ie,
XLIV, 14. La Vulgate traduit par ilex, et Celsius, Hiero-
botanicon, t. 11, p. 269, comme E. F. K. Rosenmuller,
Handbuch der biblischen Alterthumskunde, t. iv, p. 312,
approuvent cette traduction. Le texte demande un bois
propre a etre travaille, sculpte: ce qui convient a mer-
veille au chene vert. — C'est par le mot Ttpivo?, « chene
vert, » Dan., xm, 58, que le traducteur grec de 1'histoire
de Susanne a rendu le terme de 1'original, soil qu'il y eut,
en effet, une yeuse, ou que, pour conserver le jeu de mots,
il eut change le nom de 1'arbre. Voir SUSANNE.

n. LE CH&NE DANS L'ECRiruRE. — C'est a l'«st du Jour-
dain, surtout dans le pays de Basan, que se trouvaient
les chenes les plus celebres et par leur grosseur et par
leur nombre. Is., n, 13; Ezech., xxvii, 6; Zach., xi, 2.
Dans les con trees de Galaad et de Basan, Burckhardt,
Travels in Syria, 1822, p. 205, 348, vit encore des forets
de beaux chenes. Depuis elles ont en grande partie dis-
paru sous la hache des Bedouins, qui ne prennent pas
soin de garantir les jeunes pousses de la dent de leurs
troupeaux. Cependant on y trouve encore des bois de
gros chenes. Voir BASAN, t. i, col. 1489. C'est le Quercus
JEgilops qui domine, et cette espece parait bien etre le
fameux chene de Basan mentionne dans 1'Ecriture, digne
d'etre mis en parallele avec le cedre du Liban. Is , n, 13.
Adrichomius, Theatrum Terras Sanctas, in-f°, Cologne,
1600, p. 79, decrivant le pays de Basan, et la partie de
cette contree qui longeait le lac de Genesareth et le Jour-
dain, remarque 1'abondance des glands produits par ses
nombreux chenes, et la facilite qu'on avail par la d'y
elever sans peine des troupeaux de deux mille pores,
comme celui qui se precipita dans les ilots apres la gue-
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rison du possede par Notre - Seigneur. Matth., vm, 30;
Marc., v, 11; Luc., vm, 32, Ces chenes de Basan don-
naient un bois tres estime, qu'on exploitait a Tyr, ou il
servait a la construction des vaisseaux, en particulier a la
fabrication des rames. Ezech., xxvn, 6. Son bois tres dur
et qui se conserve bien dans 1'eau convenait parfaite-
ment a cet usage. Theophraste, Hist. Plant., v, 8; Stra-
bon, iv, 1, edit. Didot, p. 162. Les chenes croissaient aussi
a 1'ouest du Jourdain, surtout en taillis couvrant les col-
lines de Judee et de Galilee. Les beaux types de chenes
paraissent y avoir ete plus rares, et souvent isoles. C'est
au pied d'un de ces beaux chenes ou dans un bois de
chenes, pres de Sichem, qu'on se reunit en assemblee

in-8°, Paris, 1820, t. iv, p. 349. — La force du chene etait
devenue proverbiale chez les Hebreux comrae chez nous.
Amos, ii, 9. Pour eux cet arbre vigoureux. au port ma-
jestueux, etait le symbole de la puissance, Zach., xi, 2,
et de la puissance orgueilleuse, que Dieu chatie. Is.,
n, 13. Le chene auquel on coupe les branches en ne lais-
sant plus que le tronc, mais qui conserve assez de vie
pour se couvrir ensuite de nouveaux rarneaux verdoyants,
est pour le prophete, Is., vi, 13, 1'image de la vitalite
d'Israe'l, qui sera decime par les epreuves, mais retrou-
vera aux temps messianiques sa force et sa gloire.

III. NOMS. DE LIEUX DANS LESQUELS EffTRE LE MOT DE
— Plusieurs localites de Palestine etaient desi-

242. — Chtoe d'Abraham, k Hebron. D'aprfes une photographie.

pour etablir roi Abimelech. Jud., ix, 6. Sous leurs frais
ombrages on offrait des sacrifices aux faux dieux. Ose.,
iv, 13. Cf. Is., i, 29; LVII, 5; Virgile, Georg., m, 332;
Ovide, Metamorph.,vn, 743; Riesling, De superstitioso
Israelis sub quercubus cultu, in-4°, Leipzig, 1748. Au
pied de grands arbres les nomades ensevelissaient leurs
morts, comme cela se pratique encore pour des scheikhs
arabes ou des personnages celebres par leurs vertus.
Cf. I Reg., xxxi, 13. C'est au pied d'un chene que De-
bora, la nourrice de Rebecca, fut enterree. Gen., xxxv, 8.
— Le chene. 'allon, et 1'yeuse ou chene vert, tirzah, sont
mentionnes ensemble parmi les. bois durs que 1'idolatre
choisit pour se faire une statue de dieu, Is., XLIV, 13
(hebreu, 14) : du rcste, ajoute le prophete avec ironie,
il se chauffe et fait cuire ses aliments, y. 16-17. Ces deux
especes de bois sont precisement indiquees parmi celles
dont se servaient les anciens pour leurs statues de divi-
nites. Pausanias, Description de la Grece, trad. Clavier,

gnees par le nom d'un chene ou d'nne chenaie. Ainsi
1° le chene aupres duquel, pres de Bethel, fut ensevelie
Debora, la nourrice de Rebecca, etait connu dans le
monde patriarcal sous le nom de « chene des Pleurs »,
'allon Bdkut. Gen., xxxv, 8, cf. t. i , col. 390. Au
xme siecle, Brocard. Descript. Terras Sanctse, vn, 15,
in-12, Cologne, 1624, p. 31, et dans Ugolini, Tliesau-
rus,t. vi, col. MXLVI , vit encore un monument qu'on
avait eleve en ce lieu. — 2° Le chene de Morch, 'clon
Moreh, Gen., xn, 6, ou plutot les chenes ou la che-
naie de Moreh, 'elone Moreh, Deut., xi, 80, pres ds
Sichem, ou Abraham, a son arrivee dans le pays de
Chanaan, vint habiter. Pres de ce lieu, les Israelites,
entrant, eux aussi, dans la Terre Promise, trouveront,
leur dit Mo'ise, 1'Hebal et le Gari/.im, ou ils doivent se
re'unir. Deut., xi, 30. La Vulgate traduit ces mots par
« vallee illustre », G£n., xn, 6, et par « vallee qui s'etend
et s'avance au loin ». Leut., xi, 30. Les Septante ont
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Lien rendu 'elon par SpO;, « chene; » raais au lieu de
voir un nom propre dans Moreh, ils mettent u^r,),^;,
« eleve, » 1'epithete habituelle du chene chez les poetes
anciens. Celsius, Hierobotanicon, t. I, p. 65. Voir MOREH.
— 3° La chenaie de Mambre, ou le bois de chene, pres
d'Hebron (car 1'expression est toujours employee au plu-
riel, 'elone Mamre), lieu ou sejourna Abraham, Gen.,
xiii, 18; xiv, 13, ou il dressa un autel au Seigneur, Gen.,
xui, 18, et ou Dieu lui apparut a 1'entree de sa tenle.
Gen., xvm, 1. II ne s'agit done pas d'un arbre en parli-
culier; mais les Septante ayant traduit par Spv;,« chene,»
au singulier, on fut amene a regarder comme 1'arbre
d'Abrabam le plus beau des arbres de cet endroit. Et on
1'appela tantot chene, tantot terebinthe, soit qu'on con-
iondit ces deux especes d'arbre, soit qu'en realite des
types de 1'une et de 1'autre espece aient porte successi-
vement le nom d'arbre d'Abraham. Josephe, Bell, jud.,
IV, ix, 7, 1'appelle un terebinthe; mais, Ant. jud., I, x, 4,
il dit qu'Abraham habitait pres du chene nomme Ogyges.
Eusebe, Onomasticon, edit. Larsow et Parthey, 1862,
p. 172, en reunissant les deux mots dans la meme phrase,
doime ce sens confus : « Le chene de Mambre, situe pres
d'Hebron; c'est le terebinthe que Ton montre encore
aujourd'hui a 1'endroit ou campait Abraham. » Saint Je-
rome reproduit ce passage avec la meme confusion, et
ajoute qu'on voyait encore ce chene a 1'epoque de son
enfance et du regne de Constance : ce qui semble indi-
quer qu'il n'existait plus au temps ou il ecrivait; et du
resteilnous montre sainte Paule, t. xxm, col. 886, visi-
tant « les vestige du chene d'Abraham ». A 1'epoque de
Constantin, des superstitions etaient pratiquees par les
pai'ens aupres de ce chene; 1'empereur fit renverser
1'autel et les idoles et eriger une basilique chretienne.
Socrate, 11. E., I, xvm, t. 67, col. 124. Apres saint Je-
rome, les pelerins continuerentde venererle chene de
Mambre : il faut done qu'un nouvel arbre ait recu ce
nom. C'est ce que signale Brocard, Descript. Terrse
Sanclse, edit. Laurent, 1864, t. ix, p. 81, en disant que
c'est un rejeton ne de ses racines. Celui que la tradition
populaire regarde main-tenant comme le chene d'Abra-
ham (fig. 2i2) est un bel arbre de 30 metres de haut
et de 8 metres 45 de tour; « de son tronc vigoureux
s'elancent trois grands bras qui se subdivisenl en de
puissanls rameaux. A midi, il couvre de son ombre un
terrain dont 1'etendue de 1'est a 1'ouest est de trente-
deux pas, et de trente du nord au sud. » Guerin, La
Judee, t. in, p. 267. II est dans 1'oued Sebta, a 1'ouest-
nord-ouest d'Hebron; mais il ne parait pas que ce soit
la 1'emplacement de la vallee de Mambre; elle se trouve
plutot au Haram Ramet el-Khalil. Cf. Guerin, La Judee,
p. 279, et voir MAMBRE. —.La Vulgate, aux trois endroits
cites, traduit 'elone par convallis, « vallee, » suivant en
cela les Targums. — 4° Le chene de Sichem, appele 'elon
mussdb, « chene du poste mililaire, » selon quelques
exegetes, ou plutot « chene de la stele », appele ainsi de
quelque stele ou pierre debout placee au pied de cet
arbre. Est-il fait allusion a la « grande pierre que Josue
erigea en temoignage pour le peuple »? Jos., xxiv, 26-27.
La difficulte est qu'il est question d'un 'alldh, « tere-
"binthe, » et non d'un chene. A moins d'admettre une
faute de copiste pour 'allon, nbs pour j»b«, il faut recon-
nailre deux endroits differents. C'est pres de ce chene
que les hommes de Sichem Brent roi Abimelech. Jud.,
ix, 6. — 5° Le « chene des enchanteurs », 'elon me'ond-
nim, autre chene pres de Sichem, qui donnait son nom
a un chemin d'oii Gaal, un des chefs de la cite, vit venir
les troupes, d'Abimelech. Jud., ix, 37. La Vulgate sup-
prime le mot me'onanim; les Septante 1'unissent au mot
'elon pour en faire un seul nom propre: 'HXwvjj.awv£V£t[j..
— 6° Le « chene en Saananim», 'elon be-Sa'dnannim,
Jos., xix, 33, ou 'elon be-Sa'annayim, Jud., iv, 11, localite
pres de Cedes. Dans le premier passage, la Vulgate tra-
.duit « Elon en Saananim »; dans le second, «jusqu'a la

vallee qui s'appelie Sennim. » Voir ELON. — 7° Le « cheae
de Thabor », 'elon tabor, I Sam., x, 3, endroit par ou
Saiil doit passer apres qu'on lui aura annonce que les
anesses de son pere sont retrouvees. II ne s'agit pas evi-
demment de la montagne du Thabor, mais d'une loca-
lite pres de Bethel. Voir THABOR 2. E. LEVESQUE.

CHENILLE. La Vulgate a rendu par eruca, « che-
nille », Joel, i, 4; n, 25; Am., iv, 9, 1'hebreu gdzdm.
Voir SAUTERELLE.

CHEREAS (Septante : Xatpla;; Vulgate: Chsereas),
gouverneur de la forteresse de Gazara (appelee ordinai-
rement Gazer), qu'assiegea Judas Machabee. II Mach.,
x, 32-33. Cf. I Mach., v, 8. II etait frere de Timothee,
le chef des Ammonites adversaires des Juifs. II Mach.,
x, 37. Cf. I Mach., v, 6. Chereas et Timothee furent mis
a mort dans une citerne ou ils s'etaient caches apres la
prise de la forteresse. II Mach., x, 37.

CHERUB (hebreu : Kerub; Septante: Xspo'jg), loca-
lite chaldeenne ou de la partie meridionale de la Mesopo-
tamie, d'oii partirent pour suivre Zorobabel en Palestine
certaines families qui se pretendaient d'origine juive,
mais sans pouvoir « faire connaitre leur maison paternelle
et leur race, pour prouver qu'ils etaient veritablement
d'Israel ». I Esdr., n, 59; II Esdr., vn, 61. — Les textes
cuneiformes n'ont pas encore revele de localite de ce
nom. Quelques inlerpretes doutent si ce nom doit etre
isole du suivant, ou s'y joindre sous la forme Cherub-
Addon ou meme Cherub-Addon-Immer. Keil, Chronik,
in-8°, Leipzig, 1870, p. 420. Toutefois le texte de II Esdras
peut etre allegue dans 1'hebreu contre la troisieme lec-
ture , la Vulgate et les Septante contre la seconde, car
ils renferment la conjonction entre les differentes parties
de ce mot. On fait valoir a Tencontre que la troisieme
lecture donne trois localites au lieu de cinq, comme lieu
de depart des trois families mentionnees I Esdr., n, 60.
Calmet admet meme que ces noms, Cherub, Adon et
Emer, sont des noms de personnes, Commentaire lit-
teral, Esdras, Paris, 1722, p. 16; mais c'est a tort, car
les families en question sont nominees au f . 60.

E. PANNIER.
CHERUBIN (hebreu : kerub; Septante : yzpouZ; Vul-

gate : cherub; au pluriel : yepouSsp., cherubim, etre
surhumain ministre de la puissance divine, ou repre-
sente pour rappeler et symboliser celte puissance.

I. NATURE ET NOM. — L'Ecriture mentionne : 1° les
cherubins duparadis terrestre,2°lescherubinssculptes
sur 1'arche d'alliance, 3° dans le sanctuaire, 4° brodes
sur les tapisseries du Temple, et5° decrits dans les vi-
sions d'Ezechiel. On n'a jamais hesite a reconnaire
desanges dans les cherubins du paradis terrestre. Mais
les cherubins du sanctuaire et surtout d'Ezechiel ont
toujours paru enveloppes d'un mystere impenetrable.
Josephe, Ant. jud.,VlU, in, 3, ecrit a propos des cheru-
bins du Temple : « Personne ne peut ni dire ni conjec-
turer ce qu'ils etaient. » Saint Gregoire de Nazianze,
Oral, xxviii, 19, t. xxxvi, col. 52, parle de meme de
ceux d'Ezechiel, et saint Jerome, In Ezech., I, 4, t. xxv,
col. 19, fait cette declaration, a propos de la vision du
prophete : « Toutes les synagogues des Juifs sont muettes
au sujet de son interpretation; ils disent qu'il est au-
dessus des forces de 1'homme de tenter d'expliquer ce
passage et celui qui traite de la construction du Temple,
a la fin de cette prophetie. » L'etymologic meme du mot
kerub, jusqu'en ces derniers temps, demeurait conjectu-
rale. Pour eviter qu'on ne la tirat du radical chaldeen
kdrab, « labourer, » et que le kerub n'eveillat Tidee du
veau d'or ou du boeuf Apis, les rabbins talmudistes pre-
feraient lire kerabya', ce qui signifie « comme un enfant»,
et permettait d'assimiler le kerub a un enfant. Buxtorf,
Lexicon chaldaicum, Leipzig, 1875, p. 550. D'autres rat-
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tacherent le mot hebreu au grec yp'J'V? pluriel
qui designait une espece d'oiseau fantastique, le griffon.
Herodote, in, 116; Elien, Hist, anim., iv, 27. Le cheru-
bin aurait ete un genie a nez crochu. Renan, Histoire
des langues semitiques, I" edit., p. 460, tient pour cette
explication. Gesenius, Thesaurus, Leipzig, 1840, p. 711,
essaye d'identifier quant au sens les deux racines kdrab
et hdiam, « defendre » et « consacrer », d'ou le sens de
« gardien sacre », prete par lui a kerub. — La decouverte
des grands taureaux ailes de Ninive par Layard, Nineveh
and its remains, Londres, 1849, t. i, p. 65-67, projeta
tout d'un coup uhe vive lumiere sur le probleme des che-
rubins bibliques. Les etres mysterieux decrits par Eze-
chiel apparurent magnifiquement sculptes et dans des
proportions gigantesques. La plupart de ces colosses, au-
jourd'hui transposes dans les rnusees d'Europe, sont le
commentaire le plus clair et le plus simple dont on puisse
se servir pour comprendre le texte du prophete. En 1858,
dans ses Addenda au Thesaurus de Gesenius, p. 95,
Roediger remarquait, au mot kerub : « Aujourd'hui per-
sonne n'omettra de comparer avec les cherubins les colos-
sales figures de taureaux et de lions ailes et a face humaine,
qui out ete extraites des ruines des villes assyriennes et
que Botta, Layard et d'autres ont decrites. » La suite de
cet article montrera par le detail jusqu'a quel point les
sculptures ninivites respondent aux descriptions bibliques.
On a voulu rattacher le mot kerub aux langues indo-
europeennes; mais, quoique 1'etymologie n'en soit pas
encore etablie avec certitude, Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, 6e edit., t. i, p. 283-284, on peut
dire que le mot kerub est purement semitique et a ete
employe comme substantif pour dire un taureau, en tant
que 1'animal fort, puissant par excellence. Nous en avons
la preuve par la comparaison des deux passages paral-
leles du prophete Ezechiel, I, 10; X, 14, ou kerub s'echange
avec sor, « taureau, » et ou « face de kerub » et « face de
taureau » sont deux expressions synonymes.

II. LES CHEUUBINS DU PARADIS TERRESTRE. — AprCS
avoir prononce la sentence contre nos premiers parents
prevaricateurs, le Seigneur « chassa Adam, placa devant
le jardin d'Eden les kerabim et la flamme glaive tour-
noyant, pour garder le chemin de 1'arbre de vie ». Gen.,
in, 24. Le texte sacre n'indique ni la nature, ni le nombre,
ni la forme de ces cherubins. Mais ce sont des etres
determines, puisque leur nom est accompagne de 1'ar-
ticle; leur fonction est netternent indiquee : Ms sont la
« pour garder le chemin de 1'arbre de vie ». Enfin aupres
d'eux se voit le glaive de feu tournoyant, sans qu'il soit
parle de 1'action qu'ils peuvent avoir sur ce glaive. Tout
ce qui ressort du texte, c'est que ces cherubins sont des
ministres de la puissance divine, assez forts pour inti-
mider 1'homme et lui oter la tentation de revenir aupres
de 1'arbre de vie, soit seul, soit plus tard avec le secours
de ses descendants. Pour atteindre 'ce but, ils ont dii etre
revetus d'une forme visible, peut-etre meme terrifiante.
II faut aussi remarquer que le Seigneur les placa a de-
meure, yasken, litteralement « les fit habiter » a la porte
du paradis. Leur mission a done dure un certain laps de
temps, et leur presence prouvait a l'homme que la fer-
meture de 1'Eden etait definitive. Dans le recit de la ten-
tation, le texte sacre a deja donne lieu de conclure a
1'e'xistence d'un esprit superieur a l'homme, mais mal-
faisant, oppose a Dieu et se cachant sous la forme d'un
serpent. 11 est done naturel de penser que les cherubins
sont aussi des esprits superieurs a l'homme, mais obeis-
sant a Dieu et capables de revetir, au moins en apparence,
une forme sensible.

Les assyriologues n'ont pas manque de signaler les
rapports assez frappants qui existent entre les cherubins
du paradis et les taureaux ailes des palais assyriens. Ces
derniers n'etaient pas de simples sujets decoratifs. Un
etre surnaturel etait cense resider dans leur corps et
exercer les fonctions de gardien et de protecteur. C'est la j

un point sur lequel les inscriptions ne permettent aucun
doute. Les taureaux ailes sont, aux yeux de 1'Assyrien,
des sedu, des genies surnaturels vivant sous une enve-
loppe materielle, mais exercant 1'office de gardiens puis-
sants. Prisme d'Assaraddon, col. vi, 33-35; E. Budge,
History of Esaraddon, in-£°, Londres, 1880, p. 83-85,
97. Bien plus, une des representations qu'on rencontre le
plus frequemment sur les monuments figures est celle
des deux genies de forme humaine et munis de quatre
ailes, qui montent la garde de chaque cote de 1'arbre de
vie. Voir t. i, fig. 619 et 620, col. 1939 et 1941. La tradi-
tion biblique parait d'ailleurs, sur bien des points, ante-
rieure et preferable aux traditions chaldeennes, dans 1'etat
ou elles se presentent actuellement. Voir Vigouroux, La
Bible ct les decouvertes modernes, 6e edit., 1896, t. i,
p. 274-275; Hummelauer, Comment, in Genesim, Paris,
1895, p. 174, 4.

Certains auteurs ont pretendu que les cherubins du
paradis n'etaient que des spectres ou des fantomes, Theo-
dore d'Heraclee, dans Theodoret, Qusest. XL in Gen.,
t. LXXX, col. 141-144; Procope de Gaza, In Gen., in, 24,
t. LXXXVII, col. 228; des especes d'etres mythologiques,
Winer, Biblisches Realworterbuch, Leipzig, 1833, t. I,
p. 263; des produits de 1'imagination populaire, Herder,
Histoire de la poesie des Hebreux, trad. Carlowitz,
Paris, 1851, p. 136-138; Jahn, Biblische Archdologie,
Vienne, 1817, t. in, p. 266; Munk, Palestine, Paris, 1881,
p. 145; Reuss, L'histoire sainte et la loi, Paris, 1879,
t. i, p. 300. Mais la Bible parle des cherubins du paradis
de la maniere la plus positive, et 1'absence meme de
toute description montre que 1'imagination n'est pour rien
dans ce recit. Cf. Vigouroux, Les Livres Saints et la cri-
tique rationaliste, 4e edit., 1891, t. iv, p. 167-170. On ne
peut done pas non plus les assimiler aux kirubi assy-
riens, comme 1'a fait Fr. Delitzsch, Wo lag das Paradiesf
Leipzig, 1881, p. 150-155.

III. LES CHERUBINS D'OR DE L'ARCHE D'ALLIANCE. — Le
Seigneur lui-meTne en donne la description a Mo'ise et en
indique la raison d'etre. Exod., xxv, 18-22; xxxvn, 7-9.
Ce sont deux cherubins en or repousse, destines a etre
places de chaque cote du propitiatoire qui recouvre 1'arche.
Ils occupent les deux extremites du propitiatoire meme,
ont le visage tourne vers lui et etendent leurs ailes de
maniere a le recouvrir en 1'entourant. L'emplacernent
circonscrit par ces ailes est 1'endroit d'ou le Seigneur
fera entendre ses oracles a Moise et ou sa majeste resi-
dera. — Ces cherubins de metal ne sont pas presentes
comme des etres vivants, ni meme comme des figures
abritant des genies ou des anges, mais comme de simples
images materielles. Sans doute ils evoquent, dans 1'esprit
du peuple hebreu, soit la pensee des anges invisibles,
soit le souvenir des etres superieurs a forme materielle
auxquels on donne habituellement le nom de kerubim.
Mais, dans la Bible, ce ne sont en realite que de simples
representations inanimees, et le seul etre invisible et reel
qui soit mentionne dans la description de 1'arche est le
Seigneur lui-meme. Un certain nombre d'auteurs ont
assimile ces cherubins a ceux d'Ezechiel et ont conclu
de 1'identite du nom a 1'identite de la chose. Rosen-
muller, Scholia in Exodum, Leipzig, 1795, p. 584. De
Saulcy lui-meme, Histoire de I'art judalque, Paris, 1858,
p. 22-29, s'est efforce d'etablir que les cherubins de 1'arche
et du Temple etaient des taureaux ailes semblables a
ceux de Ninive. On se figure difficilement des images
de taureaux placees sur 1'arche et dans le tabernacle"
peu apres 1'adoration du veau d'or. De plus, la description
que fait 1'Exode « ne peut en aucune facon s'appliquer
a des kiroubi a 1'assyrienne, en forme de taureaux dont
les ailes etendues, d'apres la direction qu'on leur donne
toujours et dont elles s'implantent dans leur corps, n'au-
raient ete en mesure de couvrir le propitiatoire, ou
couvercle de 1'arche, qu'a condition qu'on les eut places
se tournant le dos », ce qui est precisement contraire
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aux donnees bibliques. La description de 1'Exode « con-
vient bien mieux a ces figures de forme humaine, que
les monuments egyptiens nous montrent frequemment
placees face a face des deux cotes des naos des dieux,
et elendant pour les envelopper leurs bras garnis de
grandes ailes. Tout est d'ailleurs... egyptien de forme dans
le mobibier sacre du tabernacle..., comme il etait na-
turel que cela fut au lendemain de la sortie d'Egypte ».
Fr. Lenormant, Les origines de I'histoire, t. i, p. 125-
126. Toutefois ces cherubins, imites des figures ailees de
1'Egypte, avaient certainement des visages humains, et
non des teles d'oiseaux, comme ceux qu'on aimait a
representer sur les bords du Nil. Voir t. i, col. 914, et
pour les figures de cherubins, fig. 242-244, col. 915-918.
Le nom de kerub est semitique et chaldeen. Cependant,
en egyptien, on trouve la racine y.rp, yrb ou yrpu, si-
gnifiant « figure, simulacre » , et designant souvent les
representations figurees comme ornements sur les
plaques de metal, les portes, etc. Brugsch, Hierogly-
phisch-demotisches Worterbuch, Leipzig, t. vi, 1881,
p. 961. En parlant de kerubim, Mo'ise n'evoquait done
pas une notion qui fiit ctrangere aux Hebreux sortant
d'Egypte.

Les deux cherubins de 1'arche, entre lesquels le Sei-
gneur rendait ses oracles, Num., vn, 89, sont considered
par les ecrivains sacres a un point de vue qui exclut
toute idee d'idolatrie : ils ne sont que 1'escabeau sur lequel
monte le Seigneur, le trone sur lequel il siege. « Celui
qui est assis sur les cherubins » est une expression qui
apparait a 1'epoque de Samuel, I Reg., iv, 4, et que les
ecrivains posterieurs reproduisent volontiers. II Reg.,
vi, 2; I Par., xin, 6; IV Reg., xix, 15; Ps. LXXIX, 2;
XGVIII, 1; Is., xxxvn, 16; Dan., in, 55. Mais ce trone est
constitue par des etres pourvus d'ailes; on peut des lors
le concevoir comme transform e en char aerien. C'est Da-
vid qui emploie cette poetique image :

II incline les cieux et descend;
Un nuage sombre est sous ses pieds.
Port6 sur le chdrubin, il vole,
II plane sur les ailes des vents.

Ps. xvni (xvn), 10, 11; II Reg., XXH, 11.

II est done naturel que saint Paul appelle les cherubins
de 1'arche des « cherubins de gloire », Hebr., ix, 5, c'est-
a-dire des etres sur lesquels rejaillit la gloire du Seigneur.

IV. LES CHERUBINS DU TEMPLE DE SALOMON. — Le roi
Salomon fit entrer les cherubins comme motif de deco-
ration dans le Temple. Tout d'abord il placa deux grands
cherubins de forme colossale dans le Saint des saints. On
les avait sculptes en bois d'olivier, et recouverts de lames
d'or. Ils etaient debout, de chaque cote de 1'arche qu'ils re-
gardaient. Hauls de dix coudees, soil environ cinq metres,
ils avaient des ailes de meme longueur. Celles-ci etaient
etendues; les ailes inferieures se touchaient au-dessus
du propitiatoire, et les superieures atteignaient jusqu'aux
murs. Ill Reg., vi, 23-28; II Par., in, 10-13. Le texte ne
dit pas de quelle forme etaient les cherubins. Josephe,
Ant. jud., VIII, in, 3. II est assez probable qu'on ne
s'ecarta guere du type egyptien, dont on avait le modele
sous les yeux dans les cherubins memes de 1'arche. Les
cherubins du Saint des saints auraient alors ressemble
a ces genies egyptiens, a figure humaine, qui encadrent
dans leurs ailes etendues un personnage divin. Voir t. i,
fig. 211 et 242, col. 913, 915. Cf. Wilkinson, Manners and
customs of the ancient Egyptians, Londres, 1878, t. in,
pi. L. Munk, Palestine, p. 157-158, croit qu'en effet ces
cherubins reproduisaient le type egyptien. Fr. Lenormant,
Les origines de I'histoire, 1880, p. 126, est d'un avis diffe-
rent. « A cette epoque, dit-il, 1'influence egyptienne n'etait
plus seule a s'exercer sur les Hebreux. L'influence assyro-
babylonienne la balancait... II esl tres possible que les
nouveaux keroubim executes alors aient etc differents des
anciens, tels que les decrit 1'Exode. II y a meme de fortes

raisons de croire que des lors ce furent des kiroubi a
1'assyrienne. » Les Pheniciens, constructeurs et decora-
teurs du Temple, pratiquaient un art tres composite, et
il se peut qu'ils aient renonce au type purement egyptien
dans la fabrication des cherubins du sanctuaire. Les Assy-
riens sculptaient aussi des genies a tete humaine, debout
et pourvus d'ailes. Voir t. i, col. 1155. De fait, les animaux.
symboliques qu'Ezechiel, x, 20, 21, voit dans le Temple
de Jerusalem ressemblent aux taureaux ailes des Assyriens.
Toutefois Ton ne peut conclure de la vision a la realite,
et rien ne permet de determiner surement a quel type
appartenaient les cherubins de Salomon. Voir Riehm, Die
Cherubim in der Stiftshutte und in Tempel, dans les
Theologische Studien und Kritiken, 1871, p. 399-457.
A en croire les traditions rabbiniques, Echa Rabbathi,
54, 1, les Ammonites et les Moabites se seraient em-
pares de ces cherubins, au moment de la prise de Je-
rusalem par les Chaldeens, et auraient cherche a les

243. — Les che'rubins d'Ez^chiel.
Miniature placee en t6te du chap. I d'Ezechiel, dans la Bible

manuscrite e'crite par Goderan, moine de Lobbes, et achevee
par lul en 1084. D'apres la Revue de I'art Chretien, 1880, p. 359.

faire prendre pour des dieux adores par les Hebreux. II
est plus probable que ces statues de bois perirent dans
1'incendie du Temple, apres avoir ete depouillees de 1'or
qui les revetait. II n'est pas question de cherubins sem-
blables dans le second Temple, prive d'ailleurs de la pre-
sence de 1'arche. Cf. Reland, Antiquitates sacrse, Utrecht,
1741, p. 39.

Salomon fit encore tisser, pour masquer la vue du
Saint des saints, un rideau precieux sur lequel etaient
brodes des cherubins. II Par., HI, 14. Sur le vetement
royal d'Assurnazirpal, on voit aussi un grand nombre de
genies ailes en broderie. Voir t. I, fig. 620, col. 1941. On
sait d'ailleurs que les Pheniciens s'etaient acquis une
grande habilete dans 1'execution de ces sortes d'ouvrages.

Enfin, sur tous les murs du Temple, des bas-reliefs
representerent des cherubins alternant avec des palmes
et des fleurs ecloses. Ill Reg., YJ, 29; Ezech., XLI, 18-20, 25.
Ici 1'imagination des artistes put se donner libre carriere.
« Ces keroubim, sculptes en tres bas relief, se rangeaient
le long des parois sacrees en files silencieuses, alternant
avec des palmiers, semblables aux figures alignees sur
les murs de Thebes ou de Khorsabad; ces processions
etaient encadrees dans des frises de lleurs fermees ou
epanouies, lotus ou papyrus en Egypte, lotus ou pavots
en Assyrie, coloquintes a Jerusalem.» De Vogiie, Le Temple
de Jerusalem, p. 33.

V. LES CHERUBINS o'EzECHiEL. — Voici comment le
prophete decrit la premiere vision qu'il cut des animaux
symboliques, en Assyrie, sur les bords du fleuve Chobar :
a Au milieu, la ressemblance de quatre animaux. Voici
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leur aspect : ils avaient une ressemblance d'homme.
A chacun quatre formes et a chacun quatre ailes. Leurs
pieds etaient droits, et la plante de leurs pieds etait
comme la plante du pied d'un veau; ils etaierit etince-
Jants comme 1'airain poli. II y avait des mains d'homme
.sous leurs ailes sur leurs quatre cotes. A tous les quatre
etaient la meme figure et les memes ailes. Leurs ailes se
rattachaient 1'une a 1'autre. Ils ne revenaient pas sur eux-

Leur description ressemble a celle qui precede; Ezechiel
a.joute cependant quelques traits nouveaux : « Le bruit
des ailes des cherubins s'entendait jusqu'au parvis de la
cour exterieure... Leur corps, leur dos, leurs mains, leurs
ailes et leurs quatre roues etaient remplis d'yeux tout au-
tour... C'etait 1'animal que j'avais vu au-dessous du Dieu
d'Israel pres du fleuve Ghobar, et je compris que c'etaient
des cherubins, ayant chacun quatre formes, quatre ailes

244. — Taureau ails' & tdte humaine. Muse'e du Louvre.

memes dans leur marche, et chacun s'avancait devant
soi. Voici quelle etait la ressemblance de leur forme :
une forme d'homme et une forme de lion a tous les quatre
sur la droite, une forme de taureau a tous les quatre sur
la gauche, et une forme d'aigle a tous les quatre. Voila
leurs formes. Des ailes s'etendaient par-dessus; elles se
joignaient deux a deux, et deux d'entre elles recouvraient
le corps. Chacun marchait devant soi; la ou 1'esprit les
poussait, ils allaient, sans se retourner dans leur marche.
L'aspect des animaux etait celui de charbons de feu bru-
lant comme des flambeaux. Ce feu courait entre les ani-
maux; il brillait, et de ce feu jaillissait 1'eclair. Et les
animaux allaient et venaient, semblables a la foudre. »
Ezech., i, 5-14. Dans une autre vision, les cherubins
apparaissent au prophete dans le Temple de Jerusalem.

et sous les ailes une forme de mains humaines.» Ezech.,
x, 5, 12, 20, 21.

Le prophete avait sous les yeux les taureaux ailes de.
Ninive quand il ecrivit la description de sa vision. Cette
description, naguere incomprehensible malgre tous les
efforts des exegetes, qui se representaient les cherubins
sous les formes les plus etranges (fig. 243), devient main-
tenant assez facile a expliquer, pourvu que Ton con-
naisse, au moins d'apres les gravures qui en ont ete
faites, les colosses qui ornaient autrefois les palais assy-
riens. Sans doute les cherubins decnts par Ezechiel ne
repondent exactement a aucun de ceux que Ton a re-
trouves jusqu'ici. Mais « il a toujours ete facile aux poetes
et aux prophetes de decrire des combinaisons compliquees
de forme, que les artistes ont eu plus de peine a realiser
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plastiquement. Nous sommes loin d'ailleurs de connaitre
encore tous les types religieux crees par 1'art chaldeo-
assyrien, et plus encore toutes les variantes dont ces
types ont ete susceptibles ». Fr. Lenormant, Les ori-
gmes de I'histoire, t. i, p. 123. Neanmoins les monuments
decouverts jusqu'a ce jour suffisent a rendre compte
des details eonsignes par le prophete dans le recit de ses
visions.

Les quatre animaux « avaient une ressemblance
d'homme ». Les taureaux ailes assyriens ont une tete
d'homme. « La tete humaine qu'ils supportent est coiffee
d'une mitre, formant un cone tronque presque cylin-
drique, parsemee d'etoiles, surmontee d'une rangee de
plumes, et armee sur le devant d'une rangee de cornes.
Ces cornes, superposees 1'une a Tautre, s'enroulent au-
tour de la mitre, et sont au nornbre de trois pour chaque

reaux, quant a la disposition generale... Les taureaux
different peu des lions; ils s'en distinguent sans doute
par les parlies necessairement dissemblables, telles que
la patte; mais ils ont le meme type... II est digne de
remarque que Jes lions alternent quelquefois avec les
taureaux : ainsi les deux premieres figures colossales
transporters en Angleterre par M. Layard sont un lion et
un taureau, qui gardaient chacun, comme de concert,
un cote d'une meme porte. Ailleurs, a Persepolis, et dans
les ruines d'origine perse, mais qui proviennent de mo-
numents imites de ceux des Assyriens, on a aussi observe
cette reunion et cette disposition alternative des taureaux
et des lions. » Feer, Les ruines de Ninive, p. 70-72. Dans
les dernieres lignes du Prisme trouve dans le palais d'As-
sarhaddon, a Ninive, on lit: « Que dans ce palais le tau-
reau supreme, le lion supreme, les gardiens de ma royaute

245. — Personnage b, quatre ailcs, plac6 h c6t6 du taureau ail<§. D'apres Place, Ninive et I'Assyrie, t. in, pi. 12.

rangee chez les taureaux de la plus grande dimension,
de deux seulement chez les moins grands. La figure, qui
a une tres belle expression et une grande regularite dans
les traits, porte une longue barbe, frisee avec un soin
tout particulier. Par suite de cette frisure, la barbe pen-
dante parait divisee en bandes verticales distinctes, qui
traversent plusieurs rangees horizontales de boucles. Les
cheveux sont egalement frises... L'ensemble de la figure
exprime un singulier caractere de majeste, de calme et
de force, dont on ne peut s'empecher d'etre surpris et
comme saisi..» Feer, Les ruines de Ninive, in-8°, Paris,
1864, p. 69-70.

« A chacun quatre formes: une forme d'homme et une
forme de lion a tous les quatre sur la droite, une forme
de taureau a tous les quatre sur la gauche, et une forme
d'aigle a tous les quatre. » Ezech., i, 10. En hebreu,
ces formes sont appelees pdnim, mot qui signifie non
seulement « face, figure », mais aussi « aspect, appa-
rence ». Gesenius, Thesaurus, p. 1110. Les taureaux ailes
n'ont pas quatre tetes ni quatre figures, mais seulement
quatre aspects. Ils sont homines par le visage, aigles par
les ailes, taureaux ou lions par le corps et les jambes.
Voir un taureau aile (fig. 244), et un lion aile, t. I, fig. 69,
col. 313. « Tandis que les colosses de Khorsabad sont ge-
neralement des taureaux, la plupart de ceux deNimroud
sont des lions. Cos lions ressemblent beaucoup aux tau-

qui protegent mon honneur, brillent d'un eclat eternel,
jusqu'a ce que leurs pieds se separent de ces portiques.»
J. Menant, Ninive et Babylone, Paris, 1888, p. 74. Cette
alternance explique un detail de la vision. Le prophete
dit que chaque animal a la forme de lion sur la droite
et la forme de taureau sur la gauche. Comme dans les
monuments une seule moitie de 1'animal sort de la mu-
raille, Ezechiel suppose que la partie engagee differe de
la partie visible. On peut penser aussi qu'il a vu des ani-
maux composites, lions d'un cote et taureaux de 1'autre.
On a d'autant plus droit de le conjecturer que les animaux
de la vision sont vivants et en mouvement, pa. consequent
tout a fait degages des murailles d'oii emergent a demi
les bas-reliefs.

« A chacun quatre ailes... Leurs ailes se rattachaient
1'une a 1'autre..., elles se joignaient deux a deux, et deux
d'entre elles recouvraient le corps.» Ezech., i, 6,9,11. Les
animaux a quatre ailes n'ont pas ete retrouves dans la
sculpture assyrienne. Les genies a quatre ailes, au con-
traire, sont comrnuns. Voir t. i, fig. 56, col. 302; fig. 133,
col. 530; fig. 317, col. 1155; fig. 618, col. 1935. Dans les
sculptures de la porte du palais de Khorsabad, les deux
taureaux qui de chaque cote se presentent de profil sont
separes par des personnages a quatre ailes (fig. 245).
Deux de ces ailes retombent et peuvent recouvrir le corps,
les deux autres s'elevent comme pour voler. Le dieu chal-
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deen de 1'enfer, Nergal, est represente en forme de chien
a quatre ailes, dont les deux inferieures peuvent recou-
vrir son corps. Maspero, Histoire ancienne des peuples
de I'Orient, Paris, 1895, t. i, p. 691.

« Leurs pieds etaient droits, et la plante de leurs pieds
etait comme la plante du pied d'un veau. » Ezech., i, 7.
Ce dernier detail suppose que les quatre animaux, meme
ceux qui etaient a moitie lions, avaient le pied eorne et
fendu de 1'espece bovine. Les pieds qui sont droits s'ex-
pliquent par la vue meme du taureau aile (fig. 244).
L'animal a cinq pattes. Vu de profil, il n'en montre que
quatre, qui paraissent en mouvemcnt; vu de face, il

tete qui se tourne vers le spectateur, ne pourraient faire
volte-face sans se heurter 1'un 1'autre (fig. 246). Us sont
immobiles dans les bas-reliefs, et dans la vision d'Eze-
chiel il ne faut rien moins que 1'esprit de Dieu pour les
mettre en mouvement.

« Leur corps, leur dos, leurs mains, leurs ailes, etaient
remplis d'yeux tout autour. » Ezech., x, 12. II est a presu-
mer que le mot 'am ne designe pas ici des yeux propre-
ment dits, mais des yeux dans le sens metaphorique,
c'est-a-dire des parties brillantes, etincelantes. Le mot
se presente avec ce dernier sens dans le livre des Prover-
bes, xxiii, 31, ou il est parle du vin « qui donne son ffiil »,

246. — Taureaux alle's des portes de Khorsabad, tels qu'ils Etaient disposes

semble campe sur deux pattes de devant, qui sont rigides
et au repos.

« II y avail des mains d'homme sous leurs ailes sur
leurs quatre cotes, » Ezech., i, 8, c'est-a-dire sur le cote
des quatre animaux. Ces mains d'hommes, assez rares
dans les sculptures assyriennes, se voient cependant
quelquefois, entre autres sur deux lions de Nimroud,
actuellement au Musee britannique (fig. 247). Layard,
Monuments of Nineveh, Londres, 1853, t. i, pi. 42.
D'autres lions ont une tete et des bras d'homme sans ailes.
Perrot, Histoire de I" art dans I'antiquite, Paris, 188i,
t. n, p. 580-581.

« Us ne revenaient pas sur eux-memes dans leur
marche, et chacun s'avancait devant soi. » Ezech., i, 12.
C'est 1'attitude qu'ont les taureaux ailes des monuments.
Debout le long des parois des murs dans lesquels sont
percees les portes, ils semblent fails pour aller tout droit
devant eux. En particulier, ceux qui sont sculptes sur
le mur de facade et qui se montrenl de profil, sauf la

c'est-a-dire evidemment « son eclat ». Voir Gesenius,
Thesaurus, p. 1018; Ch. de Linas, Les origines de I'or-
fevrerie cloisonnee, 3 in-8°, Paris, 1877, t. i, p. 77. Get
eclat scintillanl pouvail ressembler a celui de 1'email, dont
Ezechiel, i, 4, fail mention; a celui de la peinture ou de
la dorure dont elaient parfois revetus les monuments
figures. J. Menant, Ninive et Babylone, p. 136-140. Du
reste, la vision du prophete se produit au milieu d'un
« feu etincelant » et d'une « lumiere rayonnanle », Ezech.,
i, 4 : les cherubins ressemblent « a des charbons de feu,
brulant comme des flambeaux ». Ezech., i', 13. II n'est
done pas etonnant qu'ils lancent de toutes parts des
« yeux », c'est-a-dire des rayons etincelants. Voir Vigou-
roux, La Bible et les decouvertes modcrnes, 6e edit.,
1896, t. iv, p. 183-243.

VI. SYMBOLISMS DES CHERUBINS. — 1° Les cherubins
du paradis terrestre ne sonl pas des symboles, mais des
realiles, des anges, en un mot, bien que revelus de formes
d'emprunl.
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2° Les cherubins de 1'arche et du Temple sont des figures
symboliques. Us representent les gardiens invisibles du
sanctuaire. « Us etendaient leurs ailes sur 1'arche. Sans
doute ils servent a symboliser la presence de Dieu, a
indiquer un lieu reserve, ou il n'elait pas permis d'at-
teindre. En ce sens, ce sont encore des gardiens. Mais
nous ne les trouvons plus aux portes, comme les gardiens
places par 1'Eternel a 1'entree d Eden... Dans ces etres ou
ces symboles, que la parole de Dieu nous decrit d'une
maniere tres voilee, 1'aile est le caractere essentiel et
dominant. II n'est pas moins certain que leur fonction
cst de garder ce qu'il y a de plus saint et de plus vene-

divin », un « jardin divin », c'est-a-dire la demeure de
celui qui se dit et se croit un dieu. ^. 2, 13. II est com-
pare au cherubin mimsah, non pas d' « onction », mais
d' « extension », qui etend ses ailes pour couvrir et pro-
teger ses tresors, comme les cherubins de 1'arche et du
sanctuaire etendent les leurs pour couvrir et defendre la
majeste invisible du Seigneur. De sa montagne sainte a
lui, sur laquelle il plane comme les cherubins sur la mon-
tagne de Sion, Dieu 1'arrachera honteusement. Voir Rosen-
muller, Scholia, Ezechiel, Leipzig, 1810, t. n, p. 326-329;
Gesenius, Thesaurus, p. 825; Bahr, Symbolik des mo-
saischen Cultus, Heidelberg, 1837, t. i, p. 341-346. Saint

dans le palais de Sargon. D'apres Place, Ninive et I'Assyrie, t. ill, pi. 21.

rable. II est done permis de croire que les Assyriens, en
donnant des ailes aux figures qui gardaient les portes des
demeures royales, observaient une tradition antique et
respectable, dont peut-etre ils avaient perdu le sens, mais
qui s'etait perpetuee jusqu'a eux depuis les premiers ages
du monde. » Feer, Les mines de Ninive, p. 76. — Dans
sa lamentation sur le roi de Tyr, Ezechiel semble consa-
crer ce symbole. II dit, en effet, de ce roi, orgueilleux de
sa puissance et de ses richesses : « Tu es kerub mimsah
hassokek, un cherubin qui s'etend et qui protege, je t'ai
place sur la montagne sainte de Dieu, et tu marches au
milieu des pierres de feu... Mais, a cause de 1'etendue de
ton commerce, ton cceur a ete rempli d'iniquite et tu as
peche; c'est pourquoi je t'arracherai honteusement de la
montagne divine et te perdrai, cherubin protecteur, du
milieu des pierres de feu. ^> Ezech., xxvm, 14, 16. Ces
pierres de feu sont les pierres scintillantes qui consti-
tuent le tresor et 1'ornement du roi. ^. 13. La montagne
sainte de Dieu est Tyr, que le prophete appelle un « sejour

Thomas, Summa theologica, la 2ffi, cu, 4, ad 6, dit aussi,
au sujet des cherubins de 1'arche : « Dieu, qui est au-
dessus de tout, est incomprehensible a toute creature.
C'est pourquoi on ne mettait aucune image pour repre-
senter son invisibilite, mais on placait comme une figure
de son trone, (les cherubins) d'une nature incomprehen-
sible, qui est au-dessous de Dieu comme le trone au-
dessous de celui qui est assis. »

3° Le symbolisme des taureaux ailes, dont Ezechiel fait
la description, est plus complique. Cependant « rien de
plus clair que 1'intention et 1'idee-mere de cette creation.
L'art a voulu reunir dans un seul etre les plus hautes
puissances de la nature et de la vie. Le taureau, le lion
et 1'aigle, ce sont les types divers de la force physique,
qui n'a pas partout le meme caractere et qui ne se mani-
feste pas de la meme maniere. Patiente et tenace dans
le taureau, qui traine la charrue et transporte les plus
lourds fardeaux, elle est impelueuse et violente chez le
lion, et dans 1'aigle, a la redoutable vigueur du bee et



071 CHERUBI'N 672

de la serre s'ajoute la foudroyante rapidite du vol.
L'homme enfin, qui est ici represente par la tete et le
visage, c'est la force intelligente, c'est la volonte reflechie,
devant laquelle s'incline et a laquelle se sotimet tout ce
qui vit ». Perrot, Histoire de I'art, t. n, p. 497. Dans le
prophete, le symbole s'eleve encore davantage. Les che-
rubins ne represented plus seulenient les forces de la
nature et de la vie, divinisees par les anciens; ils sont

vais, qui exercent leur action sur le monde et sur les
hommes.

4° Le taureau a quadruple forme d'Ezechiel, dont saint
Jean reprend le type, Apoc., iv, 6-7, est devenu le sym-
bole des quatre evangelistes, que saint Jerome, Epist. LIII, 8,
t. xxn, col. 548, appelle le * quadrige du Seigneur ». Voir
Martigny, Dictionnaire des antiquites chretiennes, Paris,
1877, p. 295-296.

247. — Lion ai!6 a tgte et a bras humains. D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. I, pi. 3 et 42.

les images sensibles des etres spirituels dont Dieu se sert
pour exercer sa puissance. Sans doute ces images ne
donnent qu'une idee grossiere de la realite; mais elles
sont appropriees au genie de 1'epoque et manifestent la
puissance divine par ce qui frappait davantage 1'esprit
de 1'homme: la puissance des etres superieurs de la crea-
tion. L'auteur de Job a precede d'une maniere analogue
quand, pour donner 1'idee de la grandeur de Dieu, il a
decrit longuement les animaux les plus merveilleux, le
crocodile, 1'hippopotame, etc. Job, XXXIX-XLI. Daniel,
vii-viir, representera egalement sous le symbole d'ani-
maux les divers empires que Dieu suscitera successive-
ment, et saint Jean, Apoc., vi, ix, xn, xin, xix, decrit
a 1'aide d'images analogues les anges, bons ou mau-

. 5° Dans la theologie chretienne, le nom de « cheru-
bins » a ete donne a 1'un des neuf chceurs des anges.
Voir t. I, col. 980. Cette attribution se base sur le recit
de la Genese, puisque les cherubins du paradis terrestre
etaient certainement des anges. Pour les anciens, Phi-
Ion, De Vita Mosis, Londres, 1742, t. n, p. 150; Ori-
gene, In Rom., in, 8, t. xiv, col. 948; saint Jerome,
Epist. LIII, 8, t. xxn, col. 548, etc., le nom de « cheru-
biu » veut dire eTtiyvwffi; TCoXXvj, « science tres grande. »
Voir Petau, De theologicis dogmatibus, de Angelis, If,
v, 8; Rosenmuller, Scholia in Eocodum, Leipzig, 1795,
p. 585. Cette etymologie ne se justifie pas en hebreu^
meme si on suppose que, par metathese, keriib puisse-
venir de kdbar, « etre grand, nombreux, long. » Peut-
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etre Philon, qui donne le premier ce sens a kerub, a-t-il
ete tente par le desir d'assimiler le kerub hebreu au
sphinx egyptien. L'un et 1'autre sont symboliques. » Per-
rot, Histoire de I'art dans I'antiquite, t. n, p. 497. Le
sphinx, composee d'un corps de lion et d'une tete hu-
maine, representait la force et 1'intelligence reunies. On
1'a meme regarde comme le symbole de la grande divi-
nite de Sais, Neith, mere du soleil et deesse de la sa-
gesse, que les Grecs ont cherche a identifier avec leur
Athene. II est done a croire qu'en proposant cette ety-
mologic, Philon a cede a ses tendances hellenistes. Voir
J. R. Bosanquet, The successive visions of the Cherubins,
in-12, Londres, 1871. H. LESETRE.

CHERUBIN DE SAINT-JOSEPH (de son nom de
famille Alexandre de Borie), carme dechausse, ne a Martel,
aujourd'hui departement du Lot, le 5 aout 1639, mort
a Bordeaux le 4 avril 1725. Profes a 1'age de seize ans,
pretre a vingt-deux ans, il professa de longues annees,
avec une veritable superiorite, la theologie et la philoso-
phic avec les mathematiques et les sciences naturelles,
se procurant pour cela tous les livres necessaires et utiles
et les instruments les plus perfectionnes. Plusieurs fois
prieur, definiteur, provincial, visiteur general, il s'appli-
quait avec tant de zele au gouvernement des ames et a
1'observance reguliere, qu'il paraissait ne pas meme re-
garder les livres, et pendant ce temps-la il apprenait
1'hebreu et vaquait a 1'etude des Saintes Lettres, des con-
ciles, des Peres et de 1'histoire ecclesiastique, comme
s'il n'avait pas eu d'autre souci. II travailla jusqu'au jour
de sa mort. On a de lui: Bibliotheca criticse sacrse circa
omnes fere Sacrorum Librorum difficultates, 4 in-f°;
3es deux premiers volumes, Louvain, 1704, et les deux
derniers, Bruxelles, 1705 et 1706; Summa criticse sacrse
in qua scholastica methodo exponuntur universa Scri-
ptures Sacrse prolegomena, 9 in-8°, Bordeaux, 1709-1716;
et vingt autres ouvrages in-4° sur 1'Ecriture restes manus-
crits. — Dans le premier de ces ouvrages, qui est incom-
plet, 1'auteur se proposait de reunir en 12 in-folio tout ce
qui avait ete dit jusque-la pour la solution des difficulty's
de 1'Ecriture; mais la publication en fut arretee au cin-
quieme volume, par les guerres de la succession d'Es-
pagne. Oblige de revenir de Bruxelles a Bordeaux, et
n'y trouvant ni caracteres hebraiques ni typographes
exerces a ce genre de composition, et son age avance ne
lui permettant plus de se transporter dans un autre pays,
il prit le parti de faire de son immense travail un resume,
qu'il publia sous le litre de Summa criticse. sacrse. Voir
le Journal des savants, annees 1705, 1711; les Memoires
de Trevoux, annees 1710, 1711, 1712, 1713.

F. BENOIT.
CHESLON (hebreu : Kesalon; Septante : XaaaXwv,

« lieu fertile, » de la racine peu usitee kdsal, dont la signi-
fication primitive, d'apres Fiirst, est: « etre charnu, gros,
massif, » ou bien place « forte », montagne « massive »,
d'apres I'analogie d'autres derives de la merne racine),
ville de la tribu de Juda, mentionnee Jos., xv, 10, sur la
frontiere nord de la tribu de Juda, entre Cariathiarim et
Bethsames. Elle semble y etre placee sur le versant sep-
tentrional du mont Jarim (Har Ye'drim, « montagne des
forets ») : « [La frontiere] passe [de la montagne de Seir]
vers 1'epaule du Har Ye'drim du cote nord : c'est Kesa-
lon. in — Tout le monde convient que c'est le A'es/d#ictuel.
La forme arabe doit son origine a une forme hebra'ique
Kaslon. Voir Kampffmeyer, Alte Namen im heutigen
Syrien und Palastina, dans la Zeitschrift des deutschen
Palastina-Vereins, t. xvi, annee 1893, p. 46. Cela prouve
xjue la transcription de la Vulgate (et des Septante) est
plus exacte que la prononciation massoretique, a moins
qu'on ne prefere admettre (avec Kampffmeyer) deux
formes hebraiques differentes.

Le Kesla actuel est ainsi decrit par Conder, dans le Sur-
vey of Western Palestine, Memoirs, t. in, p. 25: « Un

DICT. DE LA BIBLE.

petit village en pierres dans une position tres visible sur
le sommet d'une hauteur raboleuse, avec une profondc
vallee du cote nord. II y a une source vers Test et deux
autres dans une vallee vers le midi. Les broussailles qui
couvrent la montagne correspondent parfaitement a 1'an-
cien nom de Yearim. » Sur la grande carte du Palestine
Exploration Fund I'elevation est marquee a 2 082 pieds
anglais (791 metres). La profonde vallee vers le nord est
YOuddi el-Himdr, « vallee de 1'ane, » venant d'Abou-
Gosch au nord-est, ou il porte le nom d'Ouddi el-Gadir,
« vallee du marais. » Pres de Kesla il se dirige directe-
ment vers 1'ouest, mais peu apres il reprend sa direction
sud-ouest sous le nom d'Ouddi el-Gourdb, « vallee du
corbeau; » plus loin encore il est appele Ouddi el-
Moutlaq, « vallee de 1'aflranchi; » et c'est sous ce nom
qu'il debouche dans la large vallee deYOuddi es-Sourdr,
« vallee des cailloux, » vis-a-vis de 'Am Clients (Beth-
sames). — La source a Test du village est 'Ain 'el-Qasab,
« fontaine des roseaux; » celles du midi s'appellent 'Ain
Kesla et 'Ain el-'Arab,«fontaine des Bedouins. » L'Ouddi
el-'Arab, au-dessous de la source, a une riche vegetation
de broussailles et d'arbrisseaux qui lui donnent un aspect
charmant, mais sauvage. Je ne sais si la vegetation ac-
tuelle correspond mieux au nom de Har Ye'drim qu'au
nom precedent de Se'ir. Le premier semble plutot desi-
gner une foret d'arbres plus eleves; se'ir, « hirsute, his-
pide, » ferait plutot penser a des broussailles. Neanmoins
le texte nous oblige d'identifier le Har Ye'drim avec la
montagne de Kesla, quoique le nom ait pu comprendre
encore d'autres hauteurs a Test de YOuddi el-Gourdb.
Le mont Seir semble etre la montagne plus elevee qui,
au sud de Saris et au nord-est de Kesla, s'eleve a
2347 pieds anglais (892 metres). La frontiere, d'apres le
texte de Josue, passait d'ici a Kesla sur le Har Ye'drim
du cote nord. Nous comprenons ces mots dans ce sens :
que la frontiere traversait 1'ouadi en allant du cote nord
vers le midi. Mais si Ton voulait y lire qu'en traversant
la vallee elle gagnait le versant nord de la montagne de
Kesla, on aurait aussi un sens admissible. Du reste, la
frontiere au midi de Kesla ne devait pas s'eloigner beau-
coup de rOuddi el-Gourdb, car elle n'avait qu'a le suivre-
pour « descendre » tout droit « a Bethsames ».

Cheslon n'a pas d'histoire. Apres 1'avoir nomme une
seule fois dans la description de la frontiere de Juda,
1'Ecriture n'en fait plus mention. L'histoire profane garde
le meme silence. Le nom neanmoins s'est conserve a tra-
vers les siecles depuis Josue, et les forets qui ont donne
leur nom a la montagne, peut-etre longtemps avant Josue,
y ont laisse des traces encore reconnaissables.

J. P. VAN KASTEREN.
CHETHIB. On transcrit souvent ainsi le mot hebreu

rvro, ketib, qui signifie « ce qui est ecrit » , et indique
une lecon jugee defectueuse par les Massoretes, mais con-
servee dans le texte, parce qu'ils 1'ont trouvee « ecrite »•.
La lecture qu'on doit lui substituer d'apres eux est indi-
quee en marge dans le qeri, « ce qu'il faut lire ».

CHEVAL (hebreu : sus; — paras, mot qui designe
a la fois le cavalier et le cheval, cornme du reste eques
en latin; A. Gelle, Noct. attic., xvm, 5; Macrobe, Satur-
nal., vi, 9; — rekes; —qal , « leger, rapide », employe
poetiquement une seule fois, Is., xxx, 16; — susah,
Cant., i, 9, et rammdk, Esth., vm, 10, la jument. Sep-
tante : tWo;; Vulgate: equus). Le cheval (fig. 248) est
un mammifere pachyderme de 1'ordre des Jumentes et
de la famille des Solipedes ou Equide's. Les solipedes sont
ainsi nommes parce qu'ils n'ont qu'un seul doigt et un
seul sabot a chaque pied. Le cheval se distingue des autres
animaux de la meme famille, ane, hemione, zebre, par sa
taille, la couleur uniforme de sa robe, sa queue garnie
de poils des la base, la beaute de ses formes et son intel-
ligence , surtout quand il est convenablement traite. II vit
une trentaine d'annees; mais dans sa vieillesse il perd ses

II. — 22
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meilleures qualites. II est originaire des grandes plaines
de 1'Asie centrale. Milne-Edwards, Zoologie, Paris, 1867,
p. 392. Si loin qu'on remonte dans 1'histoire des Aryas,
on les voit employer le cheval comme animal domestique.
C'est par leurs migrations que, d'apres certains savants,
les peuples aryens le propagerent dans les autres pays.
Fr. Lenormant, Notes sur un voyage en Egypte, Paris,
1870 (Notes sur I'ane et le cheval dans les antiquites
des peuples aryens), p. 13-16.

I. LE CHEVAL DANS LA BlBLE, AVANT L'EPOQUE DES ROIS.

— 1° Au temps des patriarches. — Ni Abraham ni ses
premiers descendants ne se servaient de chevaux. Voues
a la vie nomade, ils utilisaient les chameaux, les bosufs,
les anes, pour porter leurs fardeaux ou trainer leurs cha-
riots, le betail pour leur alimentation; mais ils n'avaient

248. — Cheval arabe.

que faire du cheval, que les anciens employaient surtout
a cause de sa vitesse et de son aptitude a mener les chars
de guerre. Du reste le pays de Chanaan, qu'habiterent
les premiers patriarches, etait trop accidente pour que les
chevaux pussent rendre des services aux caravanes. Aussi
dans tout le Pentateuque n'est-il jamais question de che-
vaux possedes par les premiers Hebreux.

2° En Egypte. — Le cheval n'existait pas en Egypte
dans les temps anterieurs au xvnie ou xxe siecle av; J.-C.
Les auteurs qui out soutenu le contraire, Chabas, Etudes
sur I'antiquite historique, Paris, 1873, p. 421-427, et
M. Lefebure, Sur I'anciennete du cheval en Egypte, dans
les Annales de la faculte des lettres de Lyon, 1884, fasc. i,
p. 1-11, et Le nom du cheval, dans les Proceedings of
the Society of biblical Archaeology, 1890, p. 449-456,
n'ont pas reussi a prouver ni a faire accepter leur asser-
tion. Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de
I'Orient, Paris, 1895, t. i, p. 32, note 2. Le cheval ne fut
introduit en Egypte que par les Hyksos, qui dominerent
dans la vallee du Nil pendant plus de quatre cents ans,
jusque vers 1'an 1600 av. J.-G. Ces conquerants, d'ori-
gine semitique, acclimaterent en Egypte le cheval de race
mongolique, qu'ils avaient amene avec eux des deserts
d'Arabie et de Syrie. C'est ce qui explique pourquoi les
noms qui designent 1'animal en egyptien sont des noms
asiatiques : sesm-t, la cavale, le coursier; soumsim, les
chevaux de guerre, rappellent le sits hebreu; abiri, les
coursiers forts et rapides, tirent leur nom de la racine
semitique 'dbar; le nom egyptien de 1'etalon, kaoua,
vient aussi sans doute du Sanscrit acva, « cheval. » Cha-
bas, Etudes sur I'antiquite historique, p. 438, 455, 456.

Si le cheval n'est entre en Egypte qu'avec les Hyksos, il
n'est done pas etonnant qu'il ne soit pas nomme parriii.
les animaux qu'Abraham recut en present, quand il vint
dans la vallee du Nil sous un pharaon de la XIIe dynastie.
Gen., xn, 16. Le cheval n'apparait d'ailleurs sur les mo-
numents egyptiens qu'a partir de la XVIIIe dynastie. Les
patriarches connaissaient pourtant bien cet animal pour
1'avoir vu maintes fois monte par les Bedouins de 1'epoque.
Jacob mourant compare Dan au ceraste qui mord le pied
du cheval pour faire tomber le cavalier. Gen., XLIX, 17.
A partir de la XVIII6 dynastie, qui regnait a la fin du sejour
des Hebreux en Egypte, on voit communement apparaitre
les chevaux sur les monuments figures, dont la serie avait
ete assez longtemps interrompue. Ils ont le type mongo-
lique : taille elevee, allure vigoureuse, profil de la tete
legerement busque, cou effile, croupe un peu etroite,
membres assez maigres, queue longue et bien fournie.
On se sert du cheval pour trainer les chars des grands
personnages, pour amener les provisions de la campagne
et pour labourer. Papyrus Sallier, i, 6, 5. On ne le monte
que tres rarement. Un cavalier represente sur une hache
decoupee a jour, Wilkinson, Manners and customs of
the ancient Egyptians, t. i, p. 406, et cinq autres qui
sont figures sur les monuments sont les seuls exemples
connus de chevaux montes dans 1'ancienne Egypte. Cha-
bas, Etudes sur I'antiquite historique, p. 423-427. On s'en
servait quelquefois pour labourer (fig. 249). A 1'armee,
ils etaient presque exclusivement employes a trainer les
chars de guerre. Quand Mo'ise parle des chevaux et
des chars des Egyptiens a la poursuite des Hebreux, il
ne faut done pas entendre ses paroles d'une cavalerie
proprement dite, mais simplement d'attelages de guerre.
Du reste, les chars sont toujours mentionnes conjointe-
ment avec les chevaux. Exod., ix, 3; xv, 1, 21; Deut.,
xi, 4. Cf. Is., xmi, 17. Le mot rakkdb, employe dans ces
passages et dans d'autres et souvent traduit par cavalier,
designe a la fois I'homme a cheval et 1'homme monte sur
un char, du verbe rdkab, qui signifie « aller a cheval ou
en char ». Notons enfm que des les premiers temps ou
ils representent des chevaux, les monuments egyptiene
mentionnent ceux de Naharain (Mesopotamie), ce qui
confirme 1'origine asiatique de la race chevaline des bords
du Nil. Chabas, Etudes sur I'antiquite historique, p. 4il;
Fr. Lenormant, Notes sur un voyage en Egypte (Sur
I'antiquite de I'dneet du cheval comme animaux domes-
tiques en Egypte), p. 2-4; Premieres civilisations, t. i,
p. 306-313; C. A. Pietrement, Les chevaux dans les temps
wehistoriques et historiques, Paris, 1883, p. 477-490;
Ebers, Aegypten und die Backer Nose's, Leipzig, 1861,
t. i, p. 265-266. — Les Hebreux, en quittant 1'Egypte,
n'emmenerent pas de chevaux avec eux. Ils n'en eurent
pas dans le desert. Ces animaux etaient consideres sur-
tout comme favorisant le luxe ou servant a la guerre.
Aussi Moise, sans defendre a son peuple d'en posseder,
recommanda-t-il aux rois futurs des Israelites de ne pas
en avoir un trop grand nombre. Deut., xvn, 16.

3° Au temps de Josue et des Juges. — Pendant cette
periode, les chevaux ne sont mentionnes que dans les
armees des rois chananeens. Les peuples de Syrie, Cha-
naneens, Khetas ou Hetheens, combattaient sur des
chars, rarement a cheval. Lepsius, Denkmaler, Abth. in,
Bl. 145. Quand les Hebreux victorieux prennent des
chevaux, ils recoivent 1'ordre de leur couper les jarrets,
pour que personne ne puisse plus s'en servir. Jos., xi,
4, 6, 9. Dans son cantique, Debora fait allusion a la
fuite des chevaux de Jabin. Jud., v, 22. Ce sont les deux
seuls passages oil il soit question de ces animaux, depuis
la conquete de Chanaan jusqu'a Saul. La nature o/u pays
occupe par les Hebreux leur rendait, en effet, le cheval
presque inutilisable. Cet animal ne pouvait ni courir a
travers les rochers, Am.,vi, 13, ni trainer des chars dans
un pays montagneux depourvu de chemins carrossables,
ni labourer des terrains trop inclines. Au contraire, les.
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Philistins et les Chananeens se servaient facilcment de
chevau.c et de chars dans les regions qu'ils occupaient,
les bords de la mer, la plaine d'Esdrelon et le nord-ouest
de la Palestine. C'est ce qui fait que les Hebreux et les
Philistins garderent si longtemps leurs positions respec-
tives les uns en face des autres : les Hebreux inexpu-
gnables dans la montagne, mais peu propres a faire face
a Tirruption des chars de guerre quand ils s'aventuraient
dans la plaine; les Philistins facilement maitres de la
plaine, mais incapables de faire avec leurs chevaux 1'as-
saut du pays montagneux. Le meme fait se reproduisit
plus tard, quand les Syriens attaquerent les Israelites par
le nord-est. Vaincus dans les montagnes ou leur cava-
lerie etait impuissante, les Syriens disaient: « Leurs dieux
sont des dieux de montagnes, et c'est pourquoi ils nous
ont vaincus. Combaltons contre eux dans les plaines, et
nous en viendrons a bout. » III Reg., xx, 23.

p. -161. Us reussirent ainsi a former une race particuliere
de chevaux vigoureux, a la taille elevee, qu'on voit repre-
sentes sur leurs monuments. Voir t. i, fig. 259, col. 977.
Dans ses inscriptions, Assurbanipal mentionne specials
ment « les grands chevaux » dans 1'enumeration du butin
qu'il fit a Thebes, en 665. Cette race de grands chevaux
ne s'est guere conservee intacte aujourd'hui que dans le
Dongolah, en Nubie. Fr. Lenormant, Premieres civilisa-
tions, p. 311-313; Ghabas, Etudes sur I'antiquite his-
torique, p. 445-455; Pietrement, Les chevaux dans les
temps prehistoriques et historiques, p. 508-570; Hart-
mann, dans la Zeitschrift fur ayyptisc/ie Sprache, 1864,
p. 2i. Salomon s'approvisionnait de chevaux en Egypte et
en revendait lui-meme a ses voisins. II les payait cent
vingt-cinq sides par tete, soit environ quatre cent cin-
quante francs. II en faisait venir aussi d'une localite
appelee Coa. Voir COA. Ill Reg., x, 28; II Par., i, 16;

24-). — Chevaux labourant en jfigypta. D'apr&s Prisse d'Avennes, Monuments dgyptiens, pi. xxxv, 2.

II. LE CHEVAL A L'EPOQUE DES ROIS. — 1° Sous Said et
David. — Samuel, avant de donner un roi aux Hebreux,
les avertit que ce roi prendra leurs fils pour les mettre
sur ses chars et les faire aller a cheval devant lui. I Reg.,
vin, 11. Le vieux prophete prevoyait ce qui n'allait guere
tarder a s'accomplir. II est probable que Saul, une fois
sacre, tint a avoir des chevaux a son service. Pourtant
David est le premier a qui la Sainte Ecriture en attribue
formellement. Apres sa victoire sur Adarezer, il fit couper
les jarrets des chevaux dont il s'etait empare, tout en
reservant cependant de ces animaux pour cent chars.
II Reg., vni, 4. Absalom, probablement a 1'exemple de
son pere, se fit faire un char et voulut avoir une escorte
de cavaliers. II Reg., xv, 1. David dut se servir quelque-
fois de ses chars a la guerre; mais il ne semble pas avoir
fait grand fond sur ses chevaux pour s'assurer la victoire.
Ps. xix, 8; xxxii, 17.

2° Sous Salomon. — Sans prendre grand souci de la
recommandation de Mo'ise, ce roi voulut posseder de
nombreux et beaux chevaux. D'apres certains cornmen-
tateurs, il cut quatre mille chevaux de trait pour ses
chars et douze cents chevaux de selle. Ill Reg., iv, 26
(hebreu, I Reg., v, 6); II Par., ix, 25. Des intendants
etaienl preposes a toute cette cavalerie. Ill Reg., ix, 22.
De tout le pays, on amenait chaque annee des chevaux
a Salomon. Ill Reg., x, 25; II Par., ix, 2i. II en faisait
aussi venir d'Egypte. Les Egyptiens s'appliquaient alors a
1'elevage des chevaux avec d'autant plus de soin, qu'entre
le xvie et le xie siecle ces animaux devinrent plus rares
en Syrie. Ils avaient cree des haras a Thebes, a Memphis,
a Hermopolis et dans les principales cites de la moyenne
Egypte. Ils attachaient grand prix a la purete de la race et
conservaient la genealogie de leurs animaux, comme les
tribus arabes ont continue depuis a le faire. Cf. de la
Roque, Voyage dans la Palestine, Amsterdam, 1718,

ix, 28. Ses successeurs en firent acheter plus tard a Tho-
gorma, en Armenie. Ezech., xxvn, 14.

3° De Salomon a la captivite. — Pendant cette periode,
les chevaux ne sont signales formellement qu'une seule
fois, dans 1'armee de Jo. .phat, roi de Juda. IV Reg.,
in, 7. Sous Ezechias, Rabsaces pouvait ironiquement offrir
deuxxmillexchevaux aux assieges de Jerusalem, en pse-
tendant qu'ils n'auraient pas assez de cavaliers pour les
monter. IV Reg., xvm, 23; Is., xxxvi, 8. Les Israelites
de Bethulie possedaient des chevaux, Judith, m, 3, sans
pouvoir probablement s'en servir a la guerre. Amos,
iv, 10, et Michee, v, 10, font allusion a la presence de
chevaux de guerre parmi les Hebreux. Neanmoins la
rarete des textes bibliques qui parlent des chevaux de
guerre donne le droit de conclure qu'au point de vue
militaire, le cheval joua toujours un role tres secondaire
chez les Israelites. Pourtant ceux-ci cherchaient encore
beaucoup trop a en posseder, contrairement aux inten-
tions de Moise, et Isa'ie, n, 8, leur en fait le reproche.
II est question une fois du cheval employe comme fnon-
ture. Quand Salomon dit que la place du serviteur n'est
pas a cheval, Eccle., x, 7, il suppose que cette monture
etait reservee de son temps aux personnages conside-
rables. Le cadavre d'Amasias est ramene a Jerusalem
sur ses propres chevaux. IV Reg., xiv, 20. Enfin le texte
hebreu d'lsa'ie, xxvm, 28, nous apprend qu'on se servait
du cheval pour battre le ble en Palestine. C'est le seul
passage de la Bible qui signale 1'emploi de cet animal
pour le service de 1'agriculture. D'un autre texte, IV Reg.,
VH, 13, il ressort que les Israelites mangeaient leurs che-
vaux, au moins dans les temps de disette. Enfin 1'histo-
rien sacre accuse les rois de Juda d'avoir consacre des
chevaux au soleil, dans leurs acces d'idolatrie. IV Reg.,
xxin, 11. Les chevaux donnerent leur nom a une des
portes de Jerusalem. Jer., xxxi, 40; II Esdr., m, 28.
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Cf. IV Reg., xi, 16; II Par., xxm, 15. Voir CHEVAUX
(PORTE DES) .— La Sainte Ecriture mentionne frequern-
ment la presence des chevaux dans les armees etran-
geres, pendant la periode des rois de Juda et d'Israel.
Elle en signale dans Tarmee de Benadad, roi de Syrie,
defait par Achab, III Reg., xx, 21, 25, et dans d'autres
armees syriennes. IV Reg., vi, 14; vn, 7, 10. C'est sur
un char traine par des chevaux qtie Naaman vint en Pa-
lestine. IV Reg., v, 9. — La cavalerie assyrienne (fig. 250;
voir 1.1, col. 983, etc,.) est celle dont. il est le plus frequem-
ment question dans la Bible. Les Assyriens se servaient du

vrer la cavalerie par grandes masses, pour eclairer les
marches, charger a fond, lancer la ileche pendant le galop
et poursuivre les fuyards. On monta d'abord le cheval a
nu, puis sur une simple couverture ou un caparacon plus
ou moins orne. On elevait les chevaux de guerre dans
des haras, comme en Egypte. Herodote, i, 192, mentionne
un haras en Babylonie sous Xerxes. Dans la vallee de
1'Euphrate, on avail aussi 1'habitude, empruntee aux Mon-
gols, de manger le cheval. Avesta, Yesht, v, 28-31. Les
ecrivains sacres ont souvent 1'occasion de parler des che-
vaux assyriens et chaldeens. Judith, xvi, 5; Ps. LXXV, 7;

230. — Chevaux assyriens a Wcurle. D'aprfes Layard, Monuments of Nineveh, t. i, pi. 30.

cheval depuis les temps les plus recules de leur histoire. Le
cheval ou « ane de Test » avait etc primitivement intro-
duit de la Haute Asie en Chaldee. Maspero, Histoire an-
cienne des peuples de I 'Orient, Paris, 1895, t. I, p. 560.
De Theglathphalasar Ier a la fin des Sargonides, les Assy-
riens n'ont cesse d'introduire chez eux les chevaux de
tous les peuples, les uns de race mongolique, les autres
de race aryenne. Bien que la premiere race fut primi-
tive, ils firent predominer la seconde par selection, et
paraissent Favoir estimee davantage. Pietrement, Les
chevaux dans les temps prehistoriques et historiques,
p. 408-412. Les chevaux de leurs bas-reliefs ont tou-
jours le type aryen : tete petite et gracieuse de forme,
encolure forte et cambree, corps lourd, jambes fines et
musculeuses, criniere et queue assez fournies. Les As-
syriens n'employerent d'abord leurs chevaux de guerre
qu'a la conduite des chars; de rares cavaliers etaient
seuls reserves pour la transmission des messages. Sar-
gon et Sennacherib furent les premiers a faire manceu-

Jer., vi, 23; vm, 16; xn, 5; L, 37; LI, 21; Ezech., xxvi,
7, 10, 11; Nah., in, 2. Isaie, v, 28, remarque qu'ils ont la
corhe dure, parce que, en effet, on ne les ferrait pas; les
Bedouins d'aujourd'hui ne ferrent pas non plus les leurs.
Jeremie, iv, 18, dit qu'ils sont « plus vites que les aigles ».
Cf. Hab., i, 8. Ezechiel, xxm, 6, 12, 23, parle des jeunes
et beaux cavaliers babyloniens par lesquels Samarie et
Jerusalem se laissent surprendre. — II est encore fait
mention par les ecrivains de cette epoque de la cavalerie
des Egyptiens, Jer., XLVI, 4, 9; Ezech., xvn, 15; de celle
des'Medes, qui montaient des chevaux semblables a ceux
des Assyriens, Jer., L, 42; LI, 27, et de celle du peuple
qu'Ezechiel, xxxvin, 4, 15; xxxix, 20, designe sous le
nom symbolique de Gog. Chez les Perses, le cheval ser-
vait aussi de monture de luxe. Esth., vi, 8-11.

III. LE CHEVAL A PARTIR DU RETOUR DE LA CAPTIVITE.
— Les prophetes avaient annonce que les captifs de Juda
reviendraient avec honneur, leurs chefs montes sur des
chare et des chevaux. Is., LXVI, 20; Jer., xvn, 25; xxii, 4.
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A leur retour, ils ramenerent, en effet, sept cent trente-
six chevaux. I Esdr., u, 66; II Esdr., vn, 68. Ce nombre,
beaucoup trop faible pour constituer une cavalerie pro-
prement dite, suffisait parfaitement pour que les princi-
paux personnages fussent monies. Dans les temps poste-
rieurs a la captivite, il n'est parle que fort rarement de
chevaux, et seulement des chevaux de peuples en guerre
avec les Juifs. Agg., n, 23; Zach., xiv, 15, 20; I Mach., x,
81. Le Nouveau Testament n'en ferait absolument aucune
mention, sans les indications symboliques de 1'Apocalypse
et sans un texte de saint Jacques, in, 3, ou il est parle du
frein a 1'aide duquel on mene les chevaux. De tout ce qui
precede il y a done lieu de conclure que les Juifs n'ont
jamais fait grand usage du cheval. La nature du pays ren-
dait du reste cet usage difficile et dangereux, et seuls de
rares voyageurs, comme peut-etre le bon Samaritain,
Luc., x, 34, allaient a cheval. Encore le mot jumentum,
employe dans ce passage, peut-il designer toute autre
cspece de monture..

IV. REMARQUES BIBLIQ'UES SUR LE CHEVAL. — Le livre
de Job, xxxix, 18, 26, renferme une belle description du
cheval de bataille. Apres avoir parle de 1'autruche et de
sa merveilleuse rapidite, Tauteur conclut ses remarques
sur 1'oiseau en disant :

Elle se rit du cheval et de son cavalier.

Puis il trace le portrait du cheval arabe dresse pour la
guerre, tel qu'il le voyait de son temps :

Est-ce toi qui donnes au eheval la vigueur,
Et qui ornes son cou d'une criniere flottante?
Peux-tu le faire bondir comme la sauterelle,
Lui qui epouvante par la puissance de son souffle?

• : Du pied il creuse la terre, tressaille de bravoure;
II court au-devant des traits,
Se rit de la peur, sans que rien 1'emeuve,

, Et ne recule pas devant 1'epee.
Sur lui resonne le carquois,
Le fer elincelant de la lance et du javelot.
Fre'missant d'ardeur, il devore la terre,
II est hors de lui au son de la trompette;
Des qu'il 1'entend retentir, il dit: Ha!
De loin il flaire le combat,
Le cri tonnant des chefs, le fracas de I'armde.

Dans ce passage, dit Herder, Histoire de la poesie des
Hebreux, trad. Carlowitz, 1851, ve dialogue, p. 93, «. le
cheval est peint tel que 1'Arabe le voyait et le voit encore,
c'est-a-dire comme un etre pensant, courageux et belli-
queux, qui prend part atoutes les chances d'une bataille;
son hennissement est inseparable du cri de guerre du
heros. » Cf. J. von Hammer-Purgstall, Das Pferd bei
den Arabern, in-4°, Vienne, 1856. — Au livre des Pro-
verbes, xxx, 31, c'est probablement aussi le cheval de
guerre qui est designe par 1'expression zarzlr motnayim,
« celui qui est ceint des reins. » Le contexte reclame, en
effet, un quadrupede dans Enumeration que fait 1'au-
teur :

II y en a trois qui s'avancent majestueusement,
Et quatre qui marchent flerement:

; Le lion, le plus fort des animaux,
Qui ne recule a la vue de personne,
L'animal aux reins ceints, le be'lier,
Et le roi a la tete de son arme'e.

Le cheval de guerre semble le mieux indique pour justi-
iier la periphrase hebrai'que, et accompagner le lion et
le belier. Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 435. II est encore
parle du cheval de bataille dans plusieurs autres pas-
sages, Prov., xxi, 31; Jer., vm, 6; Zach., x, 3; Apoc.,
is, 7. La comparaison entre le cheval et la sauterelle est
reproduite par Joel, n, 4, et par saint Jean, Apoc., ix, 7,
mais en sens inverse. Si valeureux qu'il soil pourtant, ce
n'est pas le cheval qui assure la victoire, et le secours
du Seigneur vaut mieux que la plus puissante cavalerie.
Les auteurs sacres reviennent souvent sur cette pensee,

afin de deprendre les Israelites de 1'engouement que
pouvaient leur inspirer les cavaleries de TEgypte et de
TAssyrie. Judith, ix, 16; Ps. xxxn, 17; CXLVI, 10; Is.,
xxx, 16; xxxi, 1, 3; Os., i, 7; xiv, 4; Am., n, 15. — Le
cheval n'a pas toujours les brillantes qualites que celebre le
livre de Job. II est parfois depourvu d'intelligence comme
le mulct, Tob., vi, 17; Ps. xxxi, 9, en ce sens au moins
qu'il ne connait pas son Createur. — Dans le desert, cm
le chemin est facile, il ne bronche pas, Is. LXIII. 13; mais
il se montre parfois indomptable et retif, Eccli., xxx, 8,
et il faut le fouet pour le faire marcher. Prov., xxvi, 3.
On lui met des mors, des renes et differentes sortes de
caparacons. Ps. xxxi, 9; IV Reg., xix, 28; Jac., in, 3.
L'e"talon, qui hennit a tout propos, est 1'image de Thomme
incontinent. Eccli., xxxm, 6; Jer., v, 8; Ezech., xxm, 20.

V. LE CHEVAL DANS LES APPARITIONS SYMBOLIQUES. —
Le prophete Elie est emporte au ciel par des chevaux
de feu. IV Reg., n, 11; Eccli., XLVIII, 9. Des chars et des
chevaux de feu apparaissent autour d'Elisee. IV Reg.,
vi, 17. Plus tard, un envoye celeste a cheval terrasse
Heliodore dans le temple, II Mach., in, 25, et cinq cava-
liers mysterieux combattent aux cotes de Judas Macha-
bee. II Mach., x, 29. Ces differents chevaux sont le sym-
bole de la puissance divine qui intervient en faveur des
prophetes et des serviteurs de Jehovah. Cette meme
intervention est manifestee par les chars et les chevaux
qu'on entend ou qu'on voit evoluer dans les airs, comme
pour entrer en lutte contre les ennemis du peuple de
Dieu. IV Reg., vn, 6; II Mach., v, 2,3. Le Seigneur est
lui-me1 me monte sur-des chevaux, pour combattre les
nations. Hab., in, 8. Mais au temps du Messie, qui est le
Prince de la paix, il n'y aura plus de chevaux de guerre.
Zach., ix, 10; xn, 4. Dans ses visions, le prophete Zacha-
rie voit un hbmme monte sur un cheval roux, couleur
qui rappelle le sang et symbolise la vengeance. Zach.,
1,8. Le cheval de couleur noire est un presage de cala-
mites sinistres, le cheval blanc un symbole de victoire;
les chevaux mouchetes semblent annoncer des malheurs
de diverse nature, guerre, peste, famine, etc. Zach., I, 8;
vi, 2, 3, 6. — Dans 1'Apocalypse, saint Jean voit aussi des
chevaux de differentes couleurs en rapport avec la fonc-
tion des cavaliers symboliques. Le cheval blanc porte
un personnage puissant et victorieux; le cheval roux, un
cavalier qui dechaine la guerre; le cheval noir, un mes-
sager de famine et de vengeance; la mort est montee sur
un cheval pale. Apoc., vi, 2, 4, 5, 8. Dans une autre
vision, 1'apotre parle d'une armee de vingt millions de
guerriers montes sur des chevaux terribles a la fois par
leurs te"tes et par leurs queues. Apoc., ix, 16-19. Ces betes
sont done doublement armees pour nuire. Plus loin, le
Fils de Dieu apparait sur un cheval blanc, symbole de
majeste et de triornphe. Les armees celestes le suivent
sur des chevaux de meme couleur, parce qu'elles com-
battent pour sa cause et sous ses ordres. Apoc., xix, 11,14.

CHEVAUX (PORTE DES) (hebreu : sa'ar has-
susim; Septante : irjXr] fmrwv; Vulgate : Porta equorum),
porte de Jerusalem, donnant sur la vallee du Cedron,
vers Tangle sud-est de 1'enceinte du Temple. Jer., xxxi,
40; II Esdr., in, 28. Jeremie, xxxi, 40, avait annonce
qu'apres la captivite Jerusalem reconstruite s'etendrait
a 1'est jusqu'a Tangle de la Porte des Chevaux. Et nous
voyons qu'apres le retour, lorsque Nehemie fait relever
les murs et les portes, les pretres batissent une partie du
rempart pres d'Ophel, a partir de la Porte des Ghevaux, en
remontant vers le nord, et chacun en face de sa maison.
II Esdr., in, 27-2i. Son nom de Porte des Chevaux lui
venait sans doute de ce qu'elle servait d'entree aux che-
vaux du palais royal, construit au sud de Taire actuelle
du Haram. C'est la du reste qu'une tradition place les
ecuries de Salomon. V. Guerin, Jerusalem, in-8", Paris,
1889, p. 230, 233. Pres de cette Porte des Ghevaux, sur
Tordre du grand pretre Joiada, les centurions mirent a.
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inert Athalie, qu'ils avaient entrainee hors de 1'enceinte
sacree. II Par., xxm, 15; cf. IV Reg., xi, 16. On ne fit
pas prendre a la reine le chemin direct du Temple au
palais, parce que le roi Joas devait passer par la, IV Reg.,
u, 19; mais on inclina sur la gauche, dans la direction
Au chemin qui conduisait du palais aux remparts, « le
ehemin de 1'entree des chevaux. » IV Reg., xi, 16. Fr. Keil,
Chronik, Esra, Nehemia, in-8°, Leipzig, 1870, p. 525,
identifie a tort la porte des Chevaux avec la porte actuelle
dn Fumier, Bab el Moghdribeh, dans la vallee du Tyro-
pseon : les textes de Jeremie, xxxi, 40, et de II Esdr.,
HI, 28, indiquent nettement la position sud-est du rem-
part. George Saint-Glair, Nehemiah's south wall, dans
Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement, 1889,
p. 94, 97, 98. E. LEVESQUE.

CHEVECHE (hebreu: kos; septante: vuxTtxopal; Vul-
gate : bubo, nycticorax). Le sens du mot kos ne s'est pas
presente tres clairement aux anciens traducteurs. Le mot
se trouve trois fois dans la Bible; les Septante le rendent
deux fois par wxTtxopa!;, « corbeau de nuit ou hibou, »

et une fois par Ipw-
8ioc, « heron; » la
Vulgate le traduit
de trois manieres
differentes : bubo,
« hibou;» herodium,
« heron, » et nycti-
corax, et elle re-
serve le mot noctua
pour traduire 1'he-
breu tahmds, qui
est le nom particu-
lier du hibou. Les
scribes qui copiaient
le texte hebreu n'e-
taient pas non plus
bien fixes sur le
sens de kos, puis-
que saint Jerome,
Ep. cvi ad Sun. et
Fretel, 63, t. xxn,
col. 859, ecrit que
de son temps les
manuscrits portaient

few, par confusion entre les deux lettres 3 et 3. Les an-
tiens traducteurs donnent generalement a kos le sens
de « hibou, oiseau de nuit », qui parait de beaucoup le
plus probable. Rosenmiiller, Scholia, Psalmi, Leipzig,
1823, t. in, p. 1585. Le sens de pelican, que prefere
Gesenius, Thesaurus, p. 695, ne pent etre adopte, puis-
qu'au Ps. en (hebreu), 7, le kos est precisement oppose
aa qd'at, dans lequel on s'accorde aujourd'hui a recon-
uaitre le pelican. — La Sainte Ecriture ne parle que trois
fois du kos : deux fois pour le mettre au nombre des
aiseaux impurs, Lev., xi, 17; Deut., xiv, 16, et une fois
pour le representer comme un oiseau caracteristique des
solitudes desolees :

Je ressemble au pelican (qd'dt) du desert,
Je suis comme le k6s des ruines. Ps. en (hebreu), 7.

Get oiseau qui habite les ruines, et dans lequel les ver-
sions voient un oiseau de nuit, analogue au hibou, est
fort probablement le boomah des Arabes, le petit hibou
aa cheveche, Athene persica, que les Arabes appellent,
a peu pres comme le psalmiste, um elcharab, « mere des
mines. » II est a croire d'ailleurs que le mot hebreu kos
designe plusieurs des oiseaux qui appartiennent au genre
Chouette. Mais de tous les oiseaux de ce genre, la Noctua
era cheveche est de beaucoup le plus abondant en Pales-
line et en Syrie. On est done en droit de 1'identifier avec
le kos. Voir CHOUETTE. — La cheveche (fig. 251) se dis-

251. — Chevlche.

tingue des autres chouettes par son disque periophtal-
mique incomplet et par 1'absence de cretes aux oreilles.
Elle se nourrit de petits quadrupedes, rats, souris, mu-
lcts, etc., et meme d'oiseaux. Elle ne se met en mouve-
ment que quand il y a necessite; elle perche ordinairement
dans des endroits de couleur analogue a son plumage.
Get oiseau a un air a la fois comique et grotesque avec
ses allures solennelles, ses deux grands yeux de face et
les mouvements compasses de sa tete quand il observe
ce qui se passe autour de lui. La cheveche se montre
habituellement prudente et pourtant familiere. Parmi les
Arabes, on la considere comme un oiseau de bon augure;
on craint de la molester; aussi se multiplie-t-elle beau-
coup. G'est seulement le soir, au coucherdu soleil, qu'on
peut entendre son cri plaintif. Elle fait son nid dans les
trous des arbres, dans les parois des rochers et speciale-
ment dans les vieilles ruines. On la trouve dans les bois
d'oliviers qui entourent les villages, dans les gorges
rocheuses, dans les buissons au bord des eaux, dans les
tombeaux et dans les ruines, a*u milieu des decombres
des anciennes localites de Judee, dans les monticules
sablonneux de Bersabee, etc. Ainsi se justilic la parole
du psalmiste qui 1'appelle le « kos des ruines ». Cf. Tris-
tram, Fauna and Flora of Palestine, Londres, 1884,.
p. 93; The natural history of the Bible, Londres, 1889,
p. 193; Wood, Bible animals, Londres, 1884, p. 371.
— « La chevesche est la marque de la monnoie d'Athenes. »
Plutarque, Pericles, 26, trad. Amyot, Paris, 1619, p. 105 G.
Les Juifs et les premiers Chretiens eurent souvent cette
monnaie entre les mains. La deesse protectrice d'Athe-
nes, Pallas Athene, portait le. surnom de yXauxwutc,
« aux yeux d'azur » ou « aux yeux de chouette ». La
chouette, y)>aO£, 1'accompagnait pour symboliser la pene-
tration de son regard, la nuit aussi bien que le jour, au
physique et au moral. Cf. Pausanias, i, 14; in, 18, 2;
Plutarque, Lycurgue, 11. La chouette athenienne, qui
nichait en grand nombre dans les rochers de 1'acropole,
n'etait autre que la cheveche de FEurope meridionale,
appelee par les naturalistes Athene noctua. La cheveche
de Palestine, Athene persica, ne differe de la premiere
que par la couleur plus claire de son plumage.

H. LESETRE.
CHEVEUX (hebreu : dalldh, Cant., vn, 6; peraf,

Num., vi, 5; Ezeeh., XLIV, 20; sa'drdh, I Sam. (Reg.),
xiv, 45; II Sam. (Reg.), xiv, 11; I Reg. (Ill Reg.), i, 52;
Job, iv, 15; se'dr, Jud., xvi, 22; II Sam. (Reg.), xiv, 26;
I Esdr., ix, 3; chaldeen : se'ar, Dan., in, 27 (Vulgate, 94);
iv, 30; vii, 9; grec : 6p:H, Lev., xni, 10, 30, etc.; Matth.,
v, 36; x, 30; Luc., vn, 38, etc.; rpi'/wiJia, Cant., vi, 4;
Ti^eytxa, I Tim., n, 9; i:),6y,tov, Cant., vii, 5; Vulgate :
csesaries, Num., vi, 5; Deut., xxi, 12; II Reg., xiv, 16;
capillus, Lev., xni, 10, etc.; Num., vi, 18; Jud., xvi,
22, etc.; Matth., v, 36; Luc., vn, 38; capillatura, IPetr.,
in, 3; coma, Lev., xix, 27; Judith, xni, 9; I Cor., xi,
14, etc.; crines, Jud., xvi, 13; Judith, x, 3; Cant., iv, 9
I Tim., n, 9). Les mots qui designent en hebreu les che-
veux ont pour origine plusieurs verbes de signification
tres differente. Daldh veut dire « la chevelure qui pend ».
Pera' vient du verbe para', qui signifie « tondre »;il
designe la chevelure entiere. Sa'ardh, se'dr, designent
« les poils » en general. Tantot ces mots sont employes
seuls, I Sam. (Reg.), xiv, 45; Job, iv, 15; Cant., iv, 1;
Dan., in, 27 (94); tantot avec le mot ro's, « tete. » Jud.,
xvi, 22; II Sam. (Reg.), xiv, 26; Esdr., ix, 3. En grec,
7:X£Y{j.a et nloxiov designent specialement les cheveux
arranges. En latin, csesaries a une etymologie semblable
a celle du mot hebreu pera'; il vient du verbe csedere,
« couper. » Les autres mots sont les termes classiques
en grec et en latin pour designer les cheveux et la che-
velure.

I. LA CHEVELURE CHEZ LES HKBREUX. — Les Hebreux,
en Chaldee, portaient les cheveux longs ainsi que la
barbe. Voir BARBE. Us conserverent cet usage au milieu
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des Egyptiens, qui se rasaient ordinairement la te"te. (Voir
t. i, fig. 383, col. 1289.) Toutes les regies qui sont don-
nees par la loi mosa'ique, relalivement aux cas ou les
cheveux doivent etre coupes et a la maniere dont ils
doivent 1'etre, supposent qu'habituellement les Hebreux
portaient les cheveux longs.

1° Chevelure des pretres. — Dieu avait impose aux
pretres des regies strictes sur la facon dont devait etre
arrangee leur chevelure. La loi leur interdit de tondre en
rond les coins de leur tete. Lev., xix, 27. Ils ne doivent
ni se raser la tete ni laisser croitre indefiniment leurs
cheveux, mais les couper simplement. Lev., xxi, 5; Ezech.,
XLIV, 20. Par ces prescriptions, Dieu veut distinguer ses
pretres de ceux des dieux des nations. Lev., xix, 27;
Deut., xiv, 1. « II ne veut pas, dit saint Jerome, qu'ils
.soient rases a la maniere des pretres d'Isis et de Serapis,
ni qu'ils laissent croitre leur chevelure a la facon des

ment pour les pretres egyptiens, Herodote, n, 36, et pour
d'autres pretres orientaux. Voir BARBIER, t. i, col; 1457.

2° Chevelure des nazareens. — Parmi les observances
auxquelles se soumetlait celui qui faisait voeu de nazareat
etait en premier lieu celle de laisser pousser ses cheveux
sans les couper. Num., vi, 5; Jud., xm, 5; xvi, 17; I Reg.,
i, 11. Si quelqu'un meurt aupres d'un nazareen, celui-ci
est souille et rase sa tete au jour de la purification, c'est-
a-dire au septieme jour. Num., vi, 9. Lorsque le temps
du nazareat est termine, le nazareen rase aussi sa tete a
1'entree du tabernacle et met ses cheveux sous le feu du
sacrifice des victimes pacifiques. Num., vi, 18-19. Parmi
ceux qui firent ce voeu figure au premier rang Samson.
La force extraordinaire de cejuge etait attachee a la lon-
gueur de ses cheveux. Jud., xvi, 17. II la perdit quand
Dalila, qui lui avait :arrache son secret, les lui eut cou-
pes. Des qu'ils furent repousses, Samson recpuvra sa

252. — Te"te de roi hyksos. Fragment d'une statue de la villa Ludovisi, & Rome.

tarbares et des soldats, mais qu'ils aient une tenue con-
venable aux pretres. » In Ezech.., xm, 17, t. xxv, col. 437.
Les pretres egyptiens avaient, en effet, comme tous leurs
•.compatriotes, la tete rasee, et meme en dehors de I'Egypte
les pretres dlsis adoptaient la meme tenue. H. Helbig,
Wandgemdlde Campaniens, in-4°, Leipzig, 1868, nos 1111
et 1112. La defense de couper les coins de la chevelure
est faite dans un dessein semblable. G'est pour empecher
1'usage de superstitions habituelles a certains peuples
voisins, cornme etait, parexemple, 1'habitude qu'avaienl
certains Arabes d'offrir au dieu Orotal les cheveux plantes
entre les tempes et les oreilles. Herodote, in, 8. Toute-
fois, comme il est remarque a 1'article BARBE, il est diffi-
cile de savoir exactement la signification du mot « coin »,
pe'dh, dans le passage d'Ezechiel cite plus haut. Cf. t. i,
col. 1452. 11 est plus difficile encore de savoir si, dans
Jeremie, ix, 26 (hebreu, 25); xxv, 23; XLIX, 32, le pro-
phete, en parlant des Arabes, les designe par la coupe
de leurs cheveux. Tandis que les Septante traduisent les
mots qesuse pe'dh par : « celui qui est rase autour de
sa face, » itavra Trepixespojjisvov TOC xata icpdiTwnov auToCi,
•et la Vulgate par : « ceux dont 1'extremite des cheveux est
coupee, » abscissi extrema coma, un certain nombre
d'interpretes appliquent le mot « extremite » a la terre
et traduisent: « ceux qui sont aux extremites du desert. »
Gesenius, Thesaurus, p. 1087.

Dans certains cas, il etait present aux pretres de se
raser entierement le corps. G'etait alors une partie de la
ceremonie de la purification. Au moment de leur conse-
cration les levites devaient avoir la tete rasee, comme tout
le reste du corps. Num., vm, 7. Get usage existait egale-

force, renversa les colonnes de la salle ou les Philistins
faisaient un festin, en tua un grand nombre et peril lui-
meme sous les decombres. Jud., xvi, 22. Voir SAMSON. —
Saint Paul fit egalement le vosu du nazareat a Ephese, et
la periode durant laquelle le fer ne devait pas toucher
a ses cheveux expira pendant son sejour a Cenchrees.
II se fit couper les cheveux dans cette ville, avant de se
rembarquer pour 1'Orient. Act.,xvm, 18. C'est bien a lui,
en effet, que se rapporte le participe et non a Aquilas,
comme Font cru a tort certains interpretes. C. Fouard,
Saint Paul, in-8», Paris, 1892, p.. 268-269. .

3° Chevelure du peuple. — Dans la vie ordinaire, les
Juifs portaient les cheveux assez longs. Nous voyons, en
effet, le prophete Habacuc enleve par les cheveux. Dan.,
xiv, 35; et parmi les supplices infliges aux sept Macha-
bees est indique celui qui consiste a arracher a 1'un d'eux
les cheveux et la peau du crane. II Mach., vn, 7. G'est
avec les cheveux longs que les bas-reliefs egyptiens et
assyriens representent les Juifs. Sur le monument de
Sesac a Karnak, les cheveux sont lies par un bandeau qui
entoure la tete et qui est noue par derriere. Voir BARBE,
t. i, fig. 447, col. 1454. Sur 1'obelisque de Nimroud, la
tete est couverte d'un bonnet et le has des cheveux est
roule, a quatre rangs de frisures. Voir BARBE, t. i,
fig. 448, col. 1454. Sur le monument de Ninive ou sont
figures des Juifs rendant hommage a Sennacherib, lu
tete de ce»x-ci est riue et sans bandeau et leurs cheveux
sont boucles. Voir BARBE, t. i, fig, 449, col. 1455.

On admirait chez les jeunes gens une chevelure abon-
dante. Celle d'Absalom, qu'il coupait chaque annee, dit le
texte sacre, pesait deux cents sides du poids royal. II B,eg.,
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xiv, 26. Ce chiffre parait extraordinaire et a donne lieu
a un certain nombre d'hypotheses pour 1'expliquer. On
a suppose notamment que la lettre caph, 2, qui si-
gnifie 20, avail etc changee par une erreur de copiste
en resch, n, qui signifie 200. Mais .toutes les anciennes

253. — Esclave e"gyptienne. xvme dynastie.
Tombeau d'Abd el-Qournah. D'apres Lepsius, Derilcm'dler,

Abth. m, Bl. 42.

versions contiennent le nombre 200. Cf. Keil et F. De-
litzsch, Biblical commentary on the books of Samuel,
trad, angl., Edimbourg, 1886, p. 412. Josephe, Ant. jud.,
VII, viii, 5, raconte qu'Absalom coupait ses cheveux tous
les huit jours. (Test a la longueur de sa chevelure qu'il

2Z1. — La princesse Nofrit. Musde de Ghiz&i.

dut sa perte. II Reg., xvm, 9. Voir ABSALOM. Les gardes
du roi Salomon portaient aussi les cheveux tres longs,
d'apres Josephe, Ant. jud., VIII, vn, 3.

L'histoire de Samson prouve que les hommes memes,
quand ils portaient les cheveux longs, les arrangeaient
en tresses (hebreu : mahlafot; Septante : c-sipac; Vul-
gate : crines). Jud., xvi, 13,19; cf. Is., HI, 24. Get usage
existait aussi chcz les Hyksos ou rois pasteurs d'Egypte,

qui

qui etaient de race Semite (fig. 252), ainsi que chez les
Grecs de 1'epoque archa'ique. W. Helbig, L'epopee home-
rique, trad. Trawinski, in-8°, Paris, 1894, p. 221,229,
298-310; Bulletin de correspondance hellenique, 1881,
pi. xi; Monuments publics par I'association des etudes
r/recques, 1878, pi. i; 0. Rayet et Max. Collignon, Histoirz
de la ceramique grecque,
p. 81, fig. 43.

Les boucles des cheveux,
en hebreu taltalim, sont
comparees a des rameaux
llexibles du palmier, selon
les Septante et la Vulgate

rendent ce mot par
, et par elatse. Cant.,

v, 11. Le mot meme qui
designe la chevelure dans
ce passage, dalldli, signifie
« un fil qui pend »; les
Septante le rendent par
TtXoxtov, et la Vulgate par
coma. Dans le meme livre,
v, 2 et 11, les boucles
sont appelees qevus?6t, mot
que les Septante traduisent
par |36<7Tpv);oi, et la Vul-
gate par cincinni. Dans
Ezechiel, vm, 3, elles sont presentees sous 1'image d!une
frange (hebreu : ?isit; Septante: y.opuq?r), « sommet de la
tete;» Vulgate: cincinni).

Les Juifs oignaient d'huile et parfumaient leurs cheve-
lures. Ruth, m, 3; II Reg., xiv, 2; Ps. xxn (hebreu,
xxm), 5; Eccle., ix, 8; Is., m, 24. Ils le faisaient sur-
tout quand ils assistaient a des festins, et souvent celui
qui recevait fournissait des parfums a ses hotes. Matth.^

255. — Grecque du temps
des Diadoches. D'apres le Museo

Borbonico, x, 11.

256. — igyptienne. xvrrr8 dynastie. Tombeau d'Abd el-Qournah..
D'apres Lepsius, DenJcmcUer, Abth. m, Bl. 42.

vi, 17; xxvi, 7; Luc., vn, 46. Cf. Josephe, Ant. jud.,
XIX, iv, 1.

Les cheveux des Juifs, comme ceux de tous les Orien-
taux, etaient noirs. L'epouse du Cantique compare ceux
de son mari a 1'aile d'un corbeau. Cant., v, 11. Parfois-
on semait de la poudre dans les cheveux pour en rehausser
1'eclat. Josephe, Ant. jud., VIII, vn, 3. L'usage de la tein-
ture parait inconnu aux Hebreux. Si Herode le Grand se
teignait pour dissimuler son age, c'etait parce qu'il avait
adopte les usages grecs. Josephe, Ant. jud., XVI, vm, 8.
La couleur blanche est souvent signalee comme un
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des signes caracteristiques de la vieillesse, Gen., XLII, 38;
xuv, 29; III Reg., n, 6; Ose., vn, 9; Prov., xvi, 31;
xx, 29. La chevelure blanche sert a representer 1'eterriite.
divine. Dan., vn, 9; Apoc., I, 14. Plusieurs des peuples
voisins de la Palestine, comme les Egyptiens et les Perses,
faisaient usage de la perruque. Wilkinson, The manners,
t. H, p. 324; Xenophon, Cyrop., i, 3, 2. II ne semble
pas qu'elle ait ete usitee chez les Juifs. Josephe, Vita, II,
ne signale qu'une fois 1'emploi d'une perruque, mais c'est
pour servir a un deguisement.

4° Chevelure des femmes. — La Bible nous fournit
quelques renseigne-
ments sur la maniere
dont les Juives arran-
geaienl leurs cheveux.
Les termes dont se sert
la Sainte Ecriture sont
generalement vagues.
II est dit de Jezabel
qu'elle ornait sa tete
(hebreu : teteb; Sep-
tante : fjaGuvs, « elle
rendit belle » ; Vul-
gate : ornavit). IV Reg.,
ix, 30. Gependant dans
le livre de Judith,
x, 3, le texte grec

porte 8t£xa?£, et la Vulgate discreminavit, « elle se-
para, » ce qui semble indiquer 1'usage d'un peigne. Ces
peignes, suivant de nombreux commentateurs, sont desi-
gnes par le mot pe'erim. Is., in, 20. C'est la traduction
que donne la Vulgate: discriminalia. Les Septante tra-
duisent par: «1'arrangement de 1'orneraent de la gloire, »

257. — Cylindre chaldeen.
D'apres F. Lajard, Culte de Mithra,

pi. xxvii, n° 7.

aussi les Grecques (fig. 255). G. Wilkinson, The man-
ners, t. n, p. 335. C'est du moins le sens que donnent
au mot hebreu sebisim, dans Isaie, in, 18, les Septante,
qui traduisent par e(j.7tX6xca; la Vulgate, qui traduit par
reticulas, et le Talmud, Kelim, xxvin, 10.

La comparaison que 1'epoux du Cantique fait des che-
veux de son epouse a la pourpre du roi, Cant., vn, 5,
n'indique en aucune facon que les femmes juives aient
teint leurs cheveux. Le mot « pourpre » est employe ici
dans le sens de « noir fonce », comme Test parfois uop-
cpupeoj en grec. Iliad., v, 83; A,ntholog., xi, 13, etc. —
Pour les cheveux des Syriennes, voir la tete d'Astarte,
t. I, fig. 333, col. 1185. Pour les Egyptiennes, voir
fig. 256, et t. i, fig. 415, col. 1387.

5° La chevelure dans le deuil. — Se raser la tete etait
pour les Hebreux un signe de deuil. Lev., x, 6; Deut.,
xxi, 12; Is., m, 17, 24; xv, 2; xxn, 12; Jer., vn, 29;
XLVIII, 37; Amos, vni, 10; Josephe, Bell, jud., II, xv, 1.
Parfois meme ils s'arrachaient violemment les cheveux.
Ezech., xxvii, 31; Mich., i, 16; I Esdr., ix, 3. Ils sui-
vaient done 1'usage contraire a celui des Egyptiens. Ceux-
ci, en effet, laissaient pousser leur chevelure en signe
de deuil, Herodote, n, 36, et la coupaient quand leur
deuil etait termine. Les Grecs, a 1'epoque classique,
avaient la meme coutume que les Juifs. Homere, Iliad.,
xxm, 135, 152; Odyss., iv, 198; Sophocle, Electr., 449;
Euripide, Alcest., 434; Plutarque, Consolatio ad uxo-
rem, L; Athenee, Deipnosoph., xv, 16; Lucien, De
Luctu, 11; Monuments de I'instlt. arch, de Rome,
1864, pi. iv et v; Benndorf, Griechische und Sici-
lische Vasenbilder, pi. 1,16,17, 21, etc. A 1'epoque greco-
romaine, au contraire, ou 1'habitude etait de porter les
cheveux courts, on les laissait pousser pour marquer la

258. — Statuette grecque.
D'apres Baumeister, Denkmaler des

Klassischen Alterthums, t. i, fig. 682.

259. — Statuette de jeune Grecque.
Musee du Louvre. Rotonde d'Apollon.

260. — Chevelure frise"e au fer.
Statuette grecque. D'apres Baumeister,

t. i, fig. 684.

TOU x6(7(Ji.ou T^; S<J|r,c. Ailleurs, dans Eze-
chiel, xxiv, 17, saint Jerome traduit le meme mot par
« couronnes ». Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 1089. Les
cheveux etaient divises en nattes ou en tresses comme
celles que portent des esclaves egyptiennes (fig. 253).
Une seule tresse de 1'epouse suffit a seduire le coeur de
1'epoux, d'apres la Vulgate, Cant., iv, 9, mais le mot
hebreu 'anaq, qu'elle traduit par crinis, signifie non pas
« un cheveu », mais « un collier ». (Septante : Ev6£|j.a,
« collier ».) Plus loin, Cant., vn, 5, la chevelure de
1'epouse est comparee a la pourpre du roi attachee par
des anneaux (hebreu: rehdtim, proprement « galeries,
canaux »); les anneaux sont, en effet, ronds comme les
conduites d'eau (Septante : 7rapa8po[juai; Vulgate : ca-
nales).

Les femmes juives maintenaient probablement les
tresses a leur place par un filet ou bandeau, comme le
faisaient quelquefois les femmes egyptiennes (fig. 25i) et

douleur. Plutarque, Quaest. rom., 14. Les Remains lais-
saient egalement pousser leurs cheveux en pareil cas.
Suetone, Caligula, x, 24; cf. Tite Live, xxvn, 34.

6° Prescriptions relatives a la chevelure dans les ma-
ladies de la peau. — Pour 1'examen de certaines mala-
dies qui rendaient impur celui qui en etait atteint, en
particulier de la teigne et de la lepre, le Levitique ordonne
de considerer avec soin la couleur des cheveux et des
poils. Si le poil devient jaune, la maladie est evidente,
Lev., xiii, 10, 30, 36, 42; au contraire, elle n'existe pas,
si le poil conserve sa couleur noire. Lev., xm, 31, 37.
Lorsque le lepreux est gueri, il doit par deux fois, a
sept jours d'intervalle, se raser la tete et tout le corps
avant d'accomplir les sacrifices de purification. Lev.,
xiv, 8-9.

II. CHEVELURE DES BABYLONIENS. — En parlant des trois
jeunes gens qui furent jetes dans une fournaise par ordre
de Nabuchodonosor, la Bible nous dit qu'aucun chevea
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de leur tete ne fut brule. Dan., Hi, 94 (hebreu, 27). Us
portaient le costume du pays, et leurs cheveux devaient
etre arranges a la mode babylonienne. Les monuments
assyriens nous montrent quel etait cet arrangement. Les
cheveux etaient longs, ondules et termines au bas par
plusieurs rangs de boucles frisees. Lenormant et Babe-
Ion, Histoire ancienne des peuples de I'Orient, t. v,
p. 33, 42, 48, etc. Voir 1.i, fig. 136, 435, col. 553,1427, etc.
Telle devait etre aussi la chevelure d'Holopherne. Judith,
xm, 9 (grec, 7). Un ancien cylindre chaldeen nous
montre comment etait arrangee, dans la patrie de Sara,
la chevelure des femmes (fig. 257).

III. LA CHEVELURE DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. —

L'Evangile ne nous dit pas comment etait la chevelure

261. — Femme chretienne.
D'apres Garrucci, Storia dell' arte, t. iv, fig. 225.

de Notre-Seigneur. Une tradition qui remonte aux pre-
miers ages de 1'Eglise et qui est deja fixee dans une pein-
ture de la catacombe de Saint-Callixte donne au Sauveur
une longue chevelure, separee sur le milieu du front et
retombant des deux cotes en longues boucies. Voir t. i,
col. 1533. Les Evangiles mentionnent la chevelure <&e
sainte Madeleine, avec laquelle elle essuya les pieds du
Sauveur. Luc., vn, 38,44; Joa., xi, 2; xn, 3. L'apotre saint
Paul recommande aux hommes de ne pas porter les che-
veux longs, car cela est une honte; au contraire, la femme
doit laisser croitre ses cheveux, qui sont pour elle comme
un voile. I Cor., xi, 14-15. Les papes et les conciles ont
souvent rappele aux clercs les preceptes de saint Paul.
Liber pontificalis, edit. Duchesne, t. i, p. 134. Cf. S. Je-
rome, in Ezech., XLIV, 20, t. xxv, col. 441; Cod. Theod.,
xyi, 2, 38. Cette regie a toujours ete maintenue dans
1'Eglise Jatine; dans 1'Eglise grecque, au contraire, les
pretres laissent pousser leurs cheveux comme leur barbe.
Saint Paul recommande ailleurs aux femmes la simplicite
dans le soin de leur chevelure. II veut qu'elles s'abs-
tiennent de porter des nattes ou d'autres coiffures com-
pliqucies, comme en portaient les pai'ennes. I Tim., n,9.
Saint Pierre leur fait la meme recommandation. I Petr.,
in, 3. Les terres cuites et les medailles nous montrent,
en effet, quelescoiffuresdesfemmesgrccques etromaines
etaient variees a rinfmi(fig. 258, 259 et 260). Daremberg
et Saglio, Dictionnaire des antiquites grecques et ro-
tnaines, t. i, fig. 1823-1832, p. 1361; fig. 1857-1871,
p. 1368. Lespeintures des catacombesattestent, au con-
traire, que les femmes chretiennes se' contentaient de
separer leur chevelure en deux bandeaux (fig. 261).
J. Spencer Northcote et W. R. Brownlow, Romesouter-
raine, trad. P. Allard, p. 378, f. 35, pi. iv.

IV. METAPHORES TIREES DE LA CHEVELURE. — Les Juifs
empruntaient plusieurs metaphores au nombre et a la
nature des cheveux. 1° Us comparaient a la masse des

cheveux une quantite innombrable. Ps. xxxix (hebreu,
XL), 13; LXVIII (hebreu, LXIX) , 5. Aussi, pour montrer
que la Providence divine s'occupe des moindres details,
Notre-Seigneur dit-il que tous les cheveux de notre tete
sont comptes. Matth., x, 30; Luc., xn, 7. — 2° Le che-
veu represente une chose sans aucune valeur; de la est
venue, pour indiquer qu'un homme n'aura pas a subir le
rnoindre dommage, 1'expression proverbiale: « On ne tou-
chera pas a un cheveu de sa tete.» I Reg., xiv, 45; II Reg.,
xiv, 11; III Reg., I, 52; Dan., in, 94 (hebreu, 27); Luc.,
xxi, 18; Act., xxvn, 34. — 3° Le cheveu represente un
objet extremement mince et difficile a atteindre ou a
saisir. Pour montrer 1'habilete des frondeurs de la tribu
de Benjamin, il est dit qu'ils ne manquaient pas un che-
veu quand ils le visaient. Jud., xx, 16. — 4° Une chevelure
abondante et soignee est donnee comme un des traits ca-
racteristiques de 1'orgueil. Ps. LXVII (hebreu, LXVIII), 22.

E. BEURLIER.
CHEVRE (hebreu : 'ez, rarement se'irdh, feminin de

sd'ir, « bouc; » Septante : ai£; Vulgate : capra).
1° Histoire naturelle de la chevre. — La chevre

(fig. 262), femelle du bouc (voir Bouc), est un mam-
mifere de 1'ordre des ruminants et de la famille des
bovides. Elle a les cornes dirigees en haut et en arriere,
les jambes robustes et la queue courte. Elle porte deux
mamelles. Son pelage se compose de deux sortes de poils:
les uns longs et grossiers, et par-dessous ceux-ci d'autres
poils plus courts, souples et laineux. Ces poils servent
a fabriquer des etoffes et des tentures plus ou moins
fines, suivant qu'on emploie ceux de dessus ou ceux de

262. — Chevre (Capra membrica).

dessous. La Sainte Ecriture parle de rideaux du taber-
nacle et d'autres etoffes en poils de chevres. Exod., xxxv,
4, 23, 26; xxxvi, 14; Num., xxxi, 20; I Reg., xix, 13.
Voir CILICE. Avec la peau, on fabrique des outres pour
la conservation ou le transport des liquides, eau, vin, lait,
huile, etc. Voir OUTRE. La chevre constituait encore pour
les Hebreux une precieuse ressource alimentaire parson
lait, Prov., xxvn, 27, et sa chair, qu'il etait permis de
manger. Deut., xiv, 4.

2° La chevre de Palestine. — La chevre commune,
Capra hircus, est represented en Palestine par deux
varietes principales. On pourraits'attendre a trouver de
nombreux traits de ressemblance entre ces varietes et la
race-type de la Capra segagrus, qui est originaire de la
Perse et de 1'Armenie, et de laquelle semble provenir
la chevre domestique. Cette ressemblance n'existe pas, et
meme les chevres de Syrie s'eloignent davantage du type
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primitif que ne le font les autres animaux du meme pays.
La principale variete est celle de la Capra membrica,
reconnaissable a ses fortes cornes, a sa taille plus grande
que celle de nos chevres, et surtout a ses oreilles pen-
dantes qui ont un pied de longueur. Amos, m, 12, fail
allusion a ces oreilles enormes quand il dit que « le
patre arrache a la gueule du lion deux cuisses et le bout
d'une oreille ». II fallait que cette oreille fiit longue pour
qu'on put en saisir une partie entre les dents du lion.
Les chevres de Palestine ont presque toujours le poil
noir. Dans le Cantique, iv, 1; vi, 4, les cheveux de 1'e-
pouse sont compares aux troupeaux de chevres qui cou-
ronnent le sommet de Galaad. Ces noirs troupeaux pou-
vaient ressembler a une sorte de chevelure posec sur le

tiens, le laboureur etait suivi du semeur, puis d'un trou-
peau de chevres ou de moutons qui pietinaient Ja semence
pour 1'enterrer. Les chevriers faisaient avancer les ani-
maux en chantant quelque refrain, comme le montre
une scene empruntee au tombeau de Ti (fig. 263). Les
Hebreux reunissaient ensemble les chevres et les bre-
bis, mais seulement pour les garder ou les mener paitre.
Un bas-relief assyrien (fig. 264) represente des chevres
et des brebis ainsi conduites. La nuit, on les enfermait
dans les memes bercails ou les memes cavernes, pour
les soustraire aux attaques des carnassiers. Voir BRE-
BIS, t. i, col. 1915. — Pour les conduire auxpaturages,
les bergers d'autrefois procedaient comme font ceux
d'aujourd'hui. Le berger du troupeau mele de brebis et

263. — Troupeau de clifevres pie'tinant un champ ensemenc.e'. Tombeau de Ti, a Saqqara. D'a'pres une photographic.

sommet calcaire de la montagne. — Dans le voisinage
de 1'Hermon se rencontre une autre variete, la Capra
angorensis, aux oreilles et aux cornes plus courtes, au
poil plus long et plus soyeux, mais aux formes plus mas-
sives. Sa couleur predominante est egalement le noir.
La variete appelee Capra sinaitica par les naturalistes, la
meme que la Capra beden des Arabes, ne vit que dans les
districts les plus sauvages. On la rencontre encore aujour-
d'hui dans les ravins de Moab et dans le desert de Juda,
pres de la mer Morte. Tristram, Fauna and Flora of
Palestine, Londres, 1884, p. 6. La chevre vit de prefe-
rence dans les contrees montagneuses et rocheuses, ou
elle trouve sa nourriture sur les buissons. Elle broute
les jeunes rejetons et les feuilles de thym et de petits
arbrisseaux. Elle est ainsi cause que certaines regions
desertes de Palestine ne peuvent se reboiser, et meme
que plusieurs especes vegetales, qui couvraient autrefois
les hauteurs, ont totalement disparu entre le Jourdain
et la Mediterranee. De nombreux troupeaux de chevres
trouvent a vivre dans les maigres herbages du desert du
sud. Les arides plateaux de 1'Arabie ne leur conviennent
pas; aussi ne sont-elles pas mentionnees parmi les trou-
peaux de Job. Elles laissent aux moutons les succulents
paturages des plaines maritimes- Les hauteurs qui oc-
cupent toute la Palestine, d'Hebron au Liban, sont leur
sejour prefere, et des les premiers temps on les y a ele-
vees en grand nombre.

3° Les anciens troupeaux de chevres. — La Sainte
Ecriture mentionne les troupeaux de chevres de Laban,
Gen., xxx, 32; xxxi, 38, ceux de Jacob, qui envoie deux
cents chevres en present a son frere, Gen., xxxn, 14, les
mille chevres du troupeau de Nabal, au Carmel, I Reg.,
xxv, 2, les chevres des habitants de Bethulie, Judith,
HI, 3, etc. Les riches proprietaires n'etaient d'ailleurs pas
seuls a posseder des chevres. Comme cet animal trouve
aisement sa nourriture, les plus pauvres families pou-
vaient en avoir au moins une, ou parfois plusieurs com-
posant un petit troupeau. En face de la nombreuse armee
des Syriens qui envahit le pays sous le regne d'Achab,
les Israelites paraissaient etre comme « deux petits trou-
peaux de chevres ». Ill Reg., xx, 27. — Chez les Egyp-

de chevres marche toujours le premier. Les brebis suivent
docilement, les unes apres les autres, par les chemins
les plus aises. On voit, au contraire, les chevres gam-
bader en desordre, sauter de roc en roc, grimper par
les passages les plus abrupts et donner libre carriere a
leur humeur vagabonde. S'agit-il de penetrer dans le ber-
cail ou dans la caverne qui sert de refuge pour la nuit?
Boucs et chevres se precipitent de tous les rochers et au

264. — Troupeau de chevres et de breb'is en Assyrie.
D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. i, pi. 58.

besoin bondissent par-dessus le dos des brebis. Pourqut-
chaque troupeau occupe en paix la place qui lui revient
dans le bercail, le berger est oblige de faire passer les
brebis d'un cote et les chevres de 1'autre, en se mettant
lui-meme entre les deux aupres de la porte. C'est cette
maniere de faire qui a donne lieu a la comparaison dont se
sert Notre-Seigneur, Matth., xxv, 32, 33, pour representer
la separation des bons et des mechants au jour du juge-
ment. Voir t. I, col. 1871. Tristram, The natural history
of the Bible, Londres, 1889, p. 92; Wood, Bible animals,
Londres, 1884, p. 199.

4° Les chevres dans les sacrifices.— Les chevres pou-
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vaient etre offertes dans les sacrifices. Quand le Seigneur
voulut sceller son alliance avec Abraham, il lui fit immoler
trois animaux de trois ans, une vache, une chevre et un
belier. Gen., xv, 9. On offrait des sacrifices pacifiques de
chevres. Lev., in, 12-16. L'holocauste d'une ch,evre etait
present quand un homme du peuple tombait dans un
delit par ignorance, Lev., iv, 28; Num., xv, 27, et quand
on avait fait un serment frivole. Lev., v, 6. Neanmoins
on ne pouvait offrir 1'animal que le huitieme jour apres
sa naissance. Lev., xxn, 27. H. LESETRE.

CHEVREAU (hebreu: gedl, « qui coupe et arrache »la
verdure dont il se nourrit; une fois gedyydh, la chevrette,
Cant., I, 7 (hebreu, 8); Septante: e'ptso;, sptqpiov ; Vulgate:
hxdus), le petit de la chevre. II occupe une place assez
notable dans laSainte Ecriture. — 1° Tout d'abord, ilser-
vait dans les sacrifices. Num., xv, 12. Apres sa captivite,
Darius ordonna a ses satrapes de fournir aux Juifs des
veaux, des agneaux et des chevreaux pour les holocaustes.
I Esdr., vi, 9. La victime pascale devait etre « un male
sans tache, d'un an, d'entre les brebis et d'entre les
chevres ». Exod., XII, 5 (hebreu). L'usage prevalut de
choisir pour le repas solennel de la Paque un agneau
plutot qu'un chevreau. Neanmoins Josias fait distribuer

265. — Oflrande d'un chevreau. Cylindre chald^en.
D'aprfes J. M^nant, Recherches sur la glyptique orientate,

t. I, p. 163-164.

au peuple trente mille agneaux et chevreaux pour un festin
pascal. II Par., xxxv, 7. Jusque dans les derniers temps,
il fut loisible de substituer le chevreau a 1'agneau, ce
qu'on faisait sans doute quand il y avait quelque difficulte
a se procurer la victime habituelle. On lit dans le Talmud:
« Si quelqu'un dit a son disciple: Va et sacrifie - moi la
Paque, et que celui-ci sacrifie un chevreau, qu'il en
mange. » Pesachim, vin, 2. Le sacrifice du chevreau et
sa presentation au dieu sont figures sur les cylindres
chaldeens et les bas-reliefs assyriens (fig. 265). Cf. Botta,
Monument de Nivive, t. i, pi. 43; Maspero, Histoire
ancienne des peuples de I'Orient, 1895, t. i, p. 681.
— 2° Un chevreau servait de salaire ou de present.
C'etait un salaire honteux, dans le 'Cas de Juda et de
Thamar, Gen., XXXVHI, 17, 20, 23; un salaire honorable,
quand il remunerait le travail de la femme de Tobie. Tob ,
II, 20. On payait parfois en chevreaux le champ qu'on
avait achete. Prov., xxvn, 26. Le don d'un chevreau etait
un present tres sortable. Quand Sarnson va voir Tham-
natha, 1'epouse qu'il s'est choisie dans le pays philistin, il
emporte avec lui un chevreau pour lui en faire cadeau.
Jud., xv, 1. Sur 1'indication de Samuel, Saul rencontre
pres du chene de Thabor des hommes qui portent des
pains, une outre de vin et trois chevreaux. I Reg., x, 3.
IIs se rendent a Bethel, probablement dans Tintention
de presenter ces offrandes au sanctuaire de cette ville.
Quelques annees apres, quand Isai envoie son fils David
a Saiil pour lui jouer du kinnor, il ne manque pas de le
charger de presents pour le roi. Ces presents se composent
aussi de pains, d'une outre de vin et d'un chevreau. I Reg.,
xvi, 20. — Le chevreau est un petit animal tres doux. Au
temps du Messie, il habitera avec le leopard, Is., xi, 6,

symbole de 1'union de tous les peuples sous la houlette
du divin Pasteur. L'epouse du Cantique, I, 7, fait paitre
ses chevrettes aupres des tentes des pasteurs, image gra-
cieuse de 1'Eglise qui prend soin des ames dociles. — 3° Le
chevreau servait surtout dans Valimentation. Sa chair
est fort tendre. Le jeune Samson echarpait un lion avec
autant d'aisance qu'un chevreau. Jud., xiv, 6. Pour rendre
cette chair plus savoureuse, on la faisait cuire dans du
lait. C'est ce que pratiquent encore aujourd'hui les Arabes.
Toutefois, pour inspirer aux Hebreux 1'horreur de totite
cruaute inutile, la Loi defendait de faire cuire le chevreau
dans le lait de sa mere. Cette prohibition est repetee jus-
qu'a trois fois. Exod., xxm, 19; xxxiv, 26; Deut., xiv, 21.
On tuait le chevreau de preference a 1'agneau, parce qu'on
laissait grandir ce dernier pour en recueillir la laine, dont
on tjrait un meilleur profit que du poll de chevre. C'est
pourquoi Jeremie, LI, 40, declare aux Juifs que le Sei-
gneur les menera a la mort comme « des beliers avec des
chevreaux ». Le chevreau etait ordinairement le premier
animal qu'on saisissait, quand on vpulait preparer rapi-
dement un mets presentable. Lorsque Rebecca veut obte-
nir pour Jacob la benediction qu'Isaac deslinait a Esau,
elle envoie son plus jeune fils au troupeau pour en rap-
porter « les deux meilleurs chevreaux », et ensuite elle
les apprete comme le vieillard les aimait, avec une sauce
analogue a celle qui accommodait la venaison d'Esau.
Isaac, dont le gout etait sans doute emousse par 1'age, fut
trompe d'autant plus aisement, que Rebecca avait mis de
la peau velue des chevreaux autour du cou et des mains
de Jacob et qu'elle 1'avait revetu des habits de son frere,
pour qu'au toucher et a 1'odorat le vieillard aveugle crut
reconnaitre son fils aine. Gen., xxvn, 9-16. Plus tard,
Jacob devenu vieux recut la tunique de son fils Joseph,
trempee par ses freres « dans le sang d'un chevreau qu'ils
avaient tue », sans doute pour en faire ensuite leur repas.
Gen., xxxvn, 31. Le chevreau est utilise aujourd'hui en-
core toutes les fois qu'on a un hote a recevoir au desert.
« Dans toutes les parties sauvages de la Palestine, raconte
Tristram, chaque fois qu'un voyageur s'arrete dans un
campement arabe ou fait sa visite au scheick du village,
on le presse d'attendre, jusqu'a ce que le chevreau puisse
etre tue et prepare. On voit aussitot, sur le devant meme
de la tente, prendre le chevreau et 1'appreter pour la cuis-
son. Les femmes Temportent alors pour le faire cuire,
loin du regard, dans le compartiment interieur. A moins
d'etre force par la necessite, 1'hote ne peut refuser d'ac-
cepter, sans une excuse raisonnable. Sil tient a passer
pour un homme bien eleve, il faut qu'il attende jusqu'a
ce que le festin soit pret. Le chevreau fraichement tue
est extremement tendre et bon, et le palais le plus diffi-
cile ne peut decouvrir de difference entre le chevreau et
1'agneau. Le bouc deja age ne fournit pas un bon aliment,
bien qu'on le mange au lieu de mouton dans la plus grande
partie de la Palestine. » The natural history of the Bible,
Londres, 1889, p. 91. La scene ainsi decrite se lit deux
fois dans le livre des Juges. Quand Gedeon recoit la visite
de 1'ange qui lui ordonne d'attaquer les Madianites, il lui
dit : « Ne vous eloignez pas d'ici, jusqu'a ce que je re-
vienne a vous, avec le present que je veux vous offrir.
11 repondit : J'attendrai ton retour. Gedeon entra done
et fit cuire un chevreau et des pains azymes avec une
mesure de farine. Puis, mettant la viande dans une cor-
beille, et versant le jus dans une marmite, il porta le tout
sous un chene et le presenta a 1'ange. » Jud., vi, 18, 19.
Lorsque Mamie, le Danite, a devant lui 1'ange qui lui
annonce la naissance de Samson, il lui dit aussi, au nom
de sa femme et au sien : « Je vous en prie, agreez ma
priere; laissez-nous nous retirer etvous appreter un che-
vreau attache a la chevre. » Jud., xm, 15. Dans les deux
cas, 1'ange refuse le repas, qui devient alors matiere a
sacrifice. — Du temps de Notre-Seigneur, le chevreau
occupait toujours bonne place dans les festins. C'est ainsi
que le frere aine du prodigue se plaint a son pere de n'avoir
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jamais recu de lui un chevreau, pour fairc la fete avec
ses amis. Luc., xv, 29. H. LESETRE.

CHEVREUIL. Le chevreuil, Cervus capreolus, est un
ruminant du genre cerf. II ressemble au cerf proprement
dit par ses formes generates; il en differe par sa taille
plus petite, ses bois courts et rugueux, son pelage fauye
ou gris-brun, mais blanc a 1'arriere-train. Quelques
auteurs ont suppose que le chevreuil pourrait etre 1'ani-
mal que la Bible appelle 'aqqo, et qu'elle range parmi
ceux dont il est permis de se nourrir. Deut., xiv, 5. La
chair du chevreuil est, en effet, excellente; mais 1'animal
est d'une circonspection et d'une agilite qui le rendent
fort diflicile a saisir. Du reste, il est plus que douteux
que les Hebreux aient jamais connu le chevreuil, soit le
Capreolus pygargus du nord de 1'Asie, soit Y'ahu' des
Persans, qui n'est autre que la Gazella subgutturos'a. —
Selon d'autres auteurs, surtout parmi les anciens com-
mentateurs juifs, Y'aqqd serait plutot le bouquetin,
Capra ibex. Ce dernier a ete connu des Hebreux, il est
vrai; mais la maniere dont ils en parlent prouve assez
qu'ils n'ont jamais cru possible de s'en ernparer, a plus
forte raison de le compter au nombre des aliments d'usage
ordinaire. Voir BOUQUETIN. —La chevre sauvage, Capra
segagrus, commune dans les montagnes escarpees de la
Perse, pourrait etre 1'animal en question, si quelque
indice permettait d'affirmer qu'elle est jamais arrivee
jusqu'en Palestine. — Tristram, The natural history of
the Bible, Londres, 1889, p. 97, pense que Moise a pu
avoir en vue la Capra beden ou sinaitica, espece de
chevre sauvage qui abonde dans la peninsule sinaitique.
Mais il n'y a encore la qu'une probability, et rien n'est
certain en ce qui concerne Fidentilication de Y'aqqd.
D'apres Geseriius, Thesaurus, p. 128, ce norn viendrait
du verbe 'dndq, et designerait un animal a 1'encolure
longue et mince. Mais quel est cet animal? Les versions
1'appellent TpayeXaao?, tragelaphus, mot compose qui
signifie « bouc-cerf » , et ne designe aucun animal reel.
Le sens d' 'aqqo reste done douteux. Quant au chevreuil,
il est a peu pres certain qu'il n'en est nullement question
dans la Bible. Dans 1'Ecclesiastique, xi, 32, il est vrai,
on lit que « la perdrix est amenee dans la cage et la
caprea dans le filet ». La caprea peut etre soit la chevre
sauvage, soit le chevreuil. Mais la « caprea dans le filet »
n'existe que dans le texte latin. Dans le texte grec, la
perdrix parait etre amenee dans une cage pour servir
d'appeau. On n'en peut dire autant du chevreuil, d'ou il
suit que 1'addition du texte latin a modifie le sens gene-
ral du texte grec, et que la mention du chevreuil dans
1'original hebreu doit e"tre regardee comme plus que
douteuse. Aujourd'hui encore, le Cervus capreolus est
tres rare en Palestine, qui est du reste la region la plus
meridionale ou il se rencontre. M. Tristram en a vu un
sur les cretes qui sont au sud du Liban, et le capitaine
Conder un autre au mont Carmel. Tristram, Fauna and
Flora of Palestine, Londres, 1884, p. 4.

H. LESETRE.
CHICOREE, une des plantes qui, selon les Juifs, Pesa-

chim, il, 6, sont comprises dans les merorim,« herbes
ameres, » que Ton devait manger avec 1'agneau pascal,
et que la Vulgate traduit par « laitues sauvages ». Exod.,
xii, 8; Num., ix, 11. Voir HERBES AMERES.

CHIDON (AIRE DE). Voir AIRE 3, t. i, col. 328.

CHIEN (hebreu : keleb, en arabe kelb, du radical
kdlab, « clabauder, aboyer; » Septante : xuwv, xuvaptov;
Vulgate : canis, catellus), mammifere carnivore, qui ne
differe que legerement du loup et du renard (fig. 266).
II est digitigrade, avec cinq doigts aux pieds de devant,
quatre a ceux de derriere. Ses dents sont au nombre de
quarante-deux. A 1'etat sauvage, les chiens hurlent et
vivent a peu pres a la maniere des chacals; ils chassent

.par troupes et ne craignent pas alors de s'attaquer meme
au lion et au tigre. A I'etat domestique, auquel il se plie
tres aisement, cet animal aboie et se montre le plus in-
telligent et le plus fidele des compagnons de l'homme.
II existe un tres grand nombre de varietes de chiens.

I. LES CHIENS DANS L'ANciEN ORIENT. — 1° En Egypte.
— Des les temps les plus antiques, les Egyptiens ont uti-
lise le chien. Leurs monuments en representent plusieurs
varietes tres distinctes (iig. 267). Le chien propre au
pays etait le chien-renard a robe fauve, dont on a re-
trouve les momies dans plusieurs necropoles antiques.
Cf. t. i, col. 1513, fig. 464. II partageait avec le chacal
1'honneur de representer le dieu Anubis. Voir CHACAL.
La race de Dongolah avait la taille plus petite et Failure
plus svelte. A la chasse, les Egyptiens se servaient du
sloughi ou grand levrier du nord de 1'Afrique et du
chien hyenoide. Ces deux especes apparaissent sur les
monuments primitifs qui representent des scenes de
chasse des la IVe dynastie. Dans les bas-reliefs du tom-
beau des Beni-Hassan, on voit le chien courant de haute
taille, introduit sous la XIIe dynastie. Wilkinson, Man-
ners and customs of the ancient Egyptians, 2e edit.,

2GG. — Le chien.

t. in, p. 22. Le chien de grande taille etait appele par
onomatopee ouou et ououou. Pierret, Dictionnaire d'ar-
cheologie egyptienne, Paris, 1875, p. 128. Enfin, sous
cette meme dynastie exclusivement, est represented une
race de bassets d'origine etrangere. Fr. Lenormant,
Notes sur un voyage en Egypte, 1870, lre note, p. 1 -4.
Pendant leur sejour en Egypte, les Hebreux furent temoins
de la veneration idolatrique qu'on avait pour les chiens
d'Anubis et des usages divers auxquels on employait les
differentes varietes de ces animaux. En Chaldee, le chien
de chasse, aux membres trapus et a tete de dogue, appa-
rait sur les plus anciens monuments (fig. 268).

2° En Palestine. — Le chien de Palestine ne differe
pas aujourd'hui de celui d'autrefois. C'est la meme race
qui sert aux bergers et qui erre dans les bourgs et les
campagnes. L'animal a les oreilles courtes et pointues,
le museau aigu, le pelage et la queue fauves et peu four-
nis. C'est a peu pres le type du chien sauvage, tres rap-
proche du chacal, avec lequel il s'unit assez commune-
ment. Par une curieuse exception, les Hebreux et les
habitants de la Syrie n'ont jamais accorde au chien la
place qu'il obtient chez presque tous les autres peuples.
Ils tolerent cet animal comme un voisin meprisable et
importun; mais ils ne 1'admettent jamais dans leur fami-
liarite. Aussi chez eux reste-t-il toujours a demi sauvage,
alors qu'une domestication plus complete le rendrait aussi
doux et aussi familier que les chiens des autres pays.
« En Syrie, le chien de berger n'est pas Fintelligent com-
pagnpn et le suivant de son maitre; il ne sert qu'a gar-
der le troupeau pendant la nuit centre les betes sauvages.
On entretient habituellement un nombre determine de
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chiens, jamais moins de six ensemble. Us couchent hors
du bercail et font retentir leurs aboiements chaque fois
qu'on entend les hurlements du chacal. Malgre leurs
services, ils sont durement traites et battus, et ils meurent
a moitie de faim. Pourtant leur fidelite est inebranlable. »
Tristram, The natural history of the Bible, Lqndres,
1889, p. 80, 141. Dans les villes,,les chiens « sont rin-

un silence qui succede aux aboiements qu'avait occasion-
nes le premier bruit de vos pas.., Au desert, dans les
tribus nomades, il y a toujours plusieurs chiens dans un
campement; les uns sont de garde et de la meme espece
que ceux des villes; les autres, destines a la chasse, sont
de la race des levriers frises. Les premiers sont traites
avec la meme negligence que dans les villes; les seconds

2G7. — Chiens repr6sent& sur les monuments Egyptians. D'apres Champollion, Monuments de I'figypte, t. iv, pi. 426 et 428.

quietude des voleurs pendant la nuit et 1'effroi des etran-
gers pendant le jour... Depuis le coucher du soleil jus-
qu'u son lever, a moins d'etre du quartier, il est dange-
reux de traverser les rues sans le gardien de chacune
des circonscriptions. Car les chiens, au premier aboie-
ment de leurs s«ntinelles avancees, se reunissent, s'ex-
citent, et bientot devoreraient le malheureux qui serait
saas protection. Le gardien .vous precede done avec une
lanterne, il connait les chiens et il est conna d'eux; il
parle aux plus doux, frappe de sa canne ceux qui ne se
derangent pas assez vite et impose a tous, par son autorite,

sont, au contraire, 1'objet des plus grands soins, nourris
avec attention toute 1'annee, habilles de longues robes
1'hiver. Ils sont avec le cheval des etres de predilection,
parce qu'ils s'associent au plus grand plaisir de rhomme,
la chasse a courre ». L. de Laborde, Commentaire geo-
graphique sur I'Exode et les Nombres, Paris, 1841, p. 59.
Les Hebreux n'ont jamais ete grands chasseurs; aussi ne
trouve-t-on dans la Bible aucune mention du levricr
employe a la chasse. Quelques commentateurs out pour-
tant pense, a la suite de 1'auteur de la Veneta, que 1'ani-
mal « ceint des reins » dont il est parle dans les Pro-



701 CHIEN — CHIHOR 702

verbes, xxx, 31, n'est autre que le levrier. Mais cette
interpretation demeure problematique. Gesenius, Thesau-
rus, p. 435, et Rosenmuller, Scholia, Proverbia, Leipzig,
1829, p. 712, croient que 1'animal en question est plutol
le cheval de guerre. — Les chiens de Palestine sont
grands aboyeurs quand ils voient des etrangers; mais il
suffit qu'on ait un baton a la main pour les tenir en res-
pect. II faut cependant se defier avec soin des chiens de
bergers. Dans les villes, ils se nourrissent de tous les
debris, de toutes les choses immondes et des cadavres
d'autres animaux qu'on jette dans les rues. Ils se chargent
ainsi eux-memes de la voirie, au grand profit de la
salubrite publique. Actuellement encore, il est impos-
sible d'avoir avec soi un chien d'une race etrangere,

208. — Chiens de chasse assyriens.
D'apres Place, Ninive et I'Assyrie, t. in, pi. 62 Us.

parce que, sitot qu'il sort dans la rue, tous les chiens
indigenes se precipitent sur lui. Le pays a garde une
tres belle race de levriers destines a la chasse. Socin,
Paldstina und Sijrien, Leipzig, 1891, p. XL, LX. La rage
n'atteint qu'assez rarement les chiens de Palestine; mais
Us n'en sont pas exempts, comme quelques auteurs 1'ont
ecrit.

II. LES CHIENS DANS LA SAINTS ECRITURE. — Le chien
est nomine une quarantaine de fois dans les Livres
Saints. La maniere dont les auteurs sacres en parlent
reflete exactement les sentiments qu'on a pour cet animal
en Palestine. C'est a peine s'il est fait allusion aux services
que rend le chien, quand il garde les troupeaux, Job, xxx, 1,
ou qu'il aboie a propos pour signaler un danger. Is.,
LVI , 10. En trois endroits, la Bible mentionne des traits
de imeurs du chien, qui happe 1'eau pour boire, Jud.,
vn, 5; qui accompagne son maitre en agitant la queue
pour marquer sa joie au retour, Tob., vi, 1; xi, 9 (cette
derniere remarque s'applique au chien qui vit-en Medie),
et qui leche les plaies du pauvre Lazare. Luc., xvi, 21.
Dans tous les autres passages, 1'Ecriture parle du chien
avec defaveur. — 1° Le chien, animal farnelique et vorace.
On lui donne a devorer les cadavres des ennemis egor-
ges, Ps. LXYII, 24; on abandonna a sa voracite les corps
des descendants de Jeroboam, III Reg., xiv, 11, et de
Baa-sa, III Reg., xvi, 4; les corps d'Achab, III Reg.,
xxi, 19; de Jezabel et de ses descendants, III Reg.,
xxi, 23, 24; xxn, 38; IV Reg., ix, 10, 36. Au Psaume
LVIII, 7,15, les ennemis sont compares a ces chiens fame-
liques qui rodent le soir tout autour de la ville pour y
chercher leur proie. Cf. Rosenmuller, Das alte und neue

Morgenland, Leipzig, 1818, ive part., n° 834, p. 76; "Wood,
Bible animals, Londres, 188i, p. 40. Enfm ils sont insa-
tiables. Is., LVI, 11.—2° Le chien, ennemi dangereux. Les
chiens sont considered comme des assaillants aussi redou-
tables que le taureau, le lion et 1'aurochs, quand ils s'a-
charnent contre une victime. Ps. xxi, 17, 21. Malheur a qui
les agace en les saisissant par les oreilles ! Prov., xxvi, 17.
Ils ne sont pas longs a echarper leur ennemi. Jer., xv, 3.
Les chiens se montraient ordinairement si hargneux, que
leur silence passait pour le signe d'une tranquillite par-
faite. Quand on voulait marquer que tout etait calme et
que personne n'avait a redouter quoi que ce fiit, on disait
proverbialement : « Pas meme un chien n'aiguisera sa
langue contre quelqu'un. » Exod., xi, 7 (Jos., x, 21);
Judith, xi, 15. — 3° Le chien, animal meprisable. On
lui abandonnait ce qu'une autre bete avail deja entame.
Exod., xxn, 31. On n'avait meme pas 1'idee de lui donner
du pain, Matth., xv, 26; Marc., vn, 26, et c'est parce que
les salles de festins demeuraient ouvertes a tous," que les
petits chiens pouvaient se glisser a la derobee et happer
lesmiettes qui tombaient sous la table. Matth., xv, 27;
Marc., vn, 28. Beaucoup de commentateurs pensent que,
quand Notre - Seigneur dit que les chiens venaient lecher
les ulceres de Lazare, il ne suppose aucune compassion
de la part de ces animaux, mais ajoute un nouveau trait
a 1'aflliction du pauvre, incapable de se defendre meme
contre les chiens. Cf. Pillion, S. Luc, Paris, 1882, p. 297;
Knabenbauer, Evang. sec. Lucam, Paris, 1896, p. 473;
Stapfer, La Palestine au temps de N.-S., Paris, 1885,
p. 219. Les Juifs appelaient du noin de « chiens » les
idolatres, de m6me que plus tard les musulmans appe-
lerent giaours les Chretiens. Cette injure date de loin.
Goliath disait a David : « Tu me prends done pour un
chien? » I Reg., xvn, 43. Abner se plaint qu'on le
traite cemme une « tete de chien », c'est-a-dire comme
ce qu'il y a de plus meprisable. II Reg., m, 8. Abisa'i
appelle Semei « chien mort », II Reg., xvi, 9, ce qui est
moins que rien. Quand Salomon dit que «. chien vivant
vaut mieux que lion mort », Eccle., ix, 4, il oppose le
plus abject des animaux au plus noble. Quelquefois, dans
les formules hyperboliques familieres aux Orientaux,
Gesenius, Thesaurus, p. 685, on prenait soi-meme par
humilite le nom de chien, IV Reg., vin, 13, et meme de
chien mort. I Reg., xxiv, 15; II Reg., ix, 8. — 4" Le
chien, animal impur. Chez les Hebreux, le chien etait
regarde comme le type de 1'impudence et de 1'obscenite.
On donnait au debauche le nom de keleb, et la loi defendait
de recevoir son offrande dans le temple. Deut., xxm, 18.
Cf. t. I, col. 1187, sur les « chiens » d'Astarthe. Le texte
de 1'Ecclesiastique, xin, 22, ou il est dit en grec : « Quelle
paix entre 1'hyene et le chien? » est traduit par la Vulgate
de cette autre maniere : « Quel accord entre I'homme
saint et le chien? » Notre-Seigneur defend de donner les
choses saintes .aux chiens, c'est - a - dire aux impurs.
Matth., vii, 6. Saint Paul, Phil., in, 2, et saint Jean,
Apoc., xxn, 15, emploient le nom de 1'animal dans le
mem'e sens. H. LESETRE.

CHIFFRES. Voir NOMBRES.

CHIHOR, mot hebreu qui s'ecrit de trois manieres,
Tinnir, liny et "intf, sihor et sihor, et qui signifie«noir»,

mais qui est employe comme nom propre. — 1° Pour
designer le Nil, a cause de ses eaux bourbeuses et de la
terre noire qu'il depose au moment de 1'inondation, lors-
que, comme le dit Virgile, viridem &gyptum nigra
fecundat arena. Georg., iv, 291. Is., xxm, 3; Jer., n, 18.
Dans le premier passage, la Vulgate traduit Chilior par
« Nil », et dans le second par « [eau] trouble », au lieu
de traduire par « [eau] du Nil ». Voir NIL.

2° Dans deux passages, Jos., xm, 3, et I Par., xm, 5,
1'hebreu emploie les mots Sihor 'user 'al pene Misraim,
« le Cbihor qui est devant 1'Egypte », et SU.ior Misraim^
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« le Chihor d'Egypte, » pour marquer la frontiere meri-
dionale de la Palestine. La Vulgate traduit, Jos., xin, 3,
par fluvio lurbido qui irrigat JEgyptum, « le fleuve aux
eaux troubles qui arrose 1'Egypte, » et I Par., xm, 5, par
Sihor. D'apres la version du premier passage, saint Je-
rome a cru qu'il s'agissait du Nil, et plusieurs interpretes
sont de cet avis, par exemple, Gesenius, Thesaurus,
p. 1393. Cependant, comme le Nil n'est pas « devant
1'Egypte », mais au milieu meme de 1'Egypte, et que ce
fleuve n'etait pas la limite de la Palestine, d'autres com-
mentateurs croient avec plus de vraisemblance que Chihor
signifie dans Josue et les Paralipomenes « le torrent
d'Egypte », 1'ancien Rhinocolure, aujourd'hui ouadi el-
Arisch, appele ordinairement dans 1'Ecriture nahal Mis-
ralm, « ruisseau ou torrent d'Egypte, » et fixant Textreme
frontiere meridionale de la Terre Promise, Num., xxxiv, 5;
Jos., xv, 47; III Reg., vm, 65, etc. Voir SIHOR 2 et TOR-
RENT D'EGYPTE.

3° Un autre Chihor est nomme Jos., xix, 26, et il est
distingue du Chihor d'Egypte par 1'addition du nom de
Libenath ou Libnah. La Vulgate 1'a transcrit sous la
forme Sihor et 1'a separe de Libnah, prenant ces deux
mots pour les noms de deux villes, Sihor et Lebanath.
Le Chihor Lebanath est d'apres les uns le Belus, aujour-
'd'hui Nahr Naaman, du sable duquel les Pheniciens
fabriquerent d'abord le verre; d'apres d'autres, un cours
id'eau au sud du Carmel, peut-etre le Nahr Zerka. Voir
ISlHOR 1. F. VlGOUROUX.

CHINOISES (VERSIONS) DE LA BIBLE. —
|1° Versions catholiques. — II n'existe aucune edition
(Complete de la Bible en chinois, faite par les catholiques.
'On dit qu'il aurait ete fait une version des Ecritures a
une epoque tres reculee. Une inscription trouvee sur un
monument de la province de Shen-si, en 1625, relaterait
qu'un missionnaire Chretien du nom d'Olopen, arrive en
Chine en 637 apres J.-C., aurait obtenu de 1'empereur
de faire traduire les Livres Saints. A supposer que le fait
flit vrai, on ne sait si la chose fut executee; toujours
est-il qu'il ne reste pas trace de cette version. Pour
1'Ancien Testament, il n'existe qu'une version du deca-
logue mosa'ique, dont 1'auteur est le P. Fr. Brancato,
sicilien, mort exile a Quang-heu, en 1671. Le P. Emma-
nuel Diaz, portugais, mort en 1659, composa aussi une
traduction semblable des dix commandements. Catalogus
codicum manuscriptorum Bibliothecse regise, in-f°, Paris,
1739, t. i, p. 389, nos xxxvi et xxxvu. Pour le Nouveau
Testament, les essais ont ete plus nombreux et plus com-
plets. En 1548, a Goa, un chretien japonais, Anger,
appele ensuite Paul de la Sainte-Foi, traduisit 1'Evangile
de saint Matthieu en en tier sur le texte de la Vulgate. —
On trouve aussi des extraits de 1'Evangile traduits en
chinois dans un ouvrage intitule Memoires et notice du
Seigneur, en douze fascicules, dont quatre (5 a 8) sont
a la Bibliotheque Nationale. Ce livre est different d'un
ouvrage representant en figures Les actions et les miracles
du Christ avec une courte explication, compose par les
missionnaires jesuites. En 1740, le P. de Mailla, S. J.,
publia le C/n'ng king kouang i, oil selon la transcrip-
tion adoptee par la librairie des Missions, Chen kin
kouang i, « Explication des evangiles des dimanches et
des principales fetes de 1'annee; » il est encore en usage.
— Le British Museum possede un manuscrit conte-
nant la vie de Notre-Seigneur tiree des Evangiles, suivie
.des Actes des Apotres et des Epitres de saint Paul (sauf
celle aux Hebreux, dont il n'y a que le premier cha-
pitre, interrompue peut-etre par la mort du traducteur).
C'est 1'ceuvre d'un missionnaire catholique ou d'un Chi-
nois converli. M. Hodgson avail fait faire cette copie sur
1'original, a Canton, en 1737-1738, et 1'offrit, en 1-739,
a sir Hans Sloane, qui le donna au British Museum. C'est
un manuscrit in-f° de 375 feuilles (750 pages notees en
chiffres arabes), d'une tres belle execution. Les 107 pre-

mieres feuilles sont en papier europeen epais, le reste
est en papier de Chine tres fin et, selon 1'usage, plie en
deux. On signale un Nouveau Testament traduit par
J. Basset, en 7 vol. in-8°, a la bibliotheque de la congre-
gation de la Propagande, d'apres le catalogue des livres
de cette congregation par Andreas Candela. En 1867
parut un Nouveau Testament intitule : Ngotang kiu sche
tchu Yesu sin wei tchao chu. Nostri Salvatoris Do-
mini Jesu Novi Testamenti liber, 4 in-8°; et, en 1871,
un Evangile selon saint Luc, texte chinois avec traduc-
tion interlineaire, par Hamelin, in-8°, Rennes. Derniere-
ment, en 1892, la librairie de Nazareth, que les Missions
etrangeres possedent a Hong-Kong, a edite Se che chen
Kin i tchou (Sse sze ching King i tchu), Traduction des
quatre Evangiles avec des notes par J. Dejean, mission-
naire apostolique du Kouang-tong. La meme librairie a
publie egalement un abrege d'histoire sainte. Cf. Ch. Th. de
Murr, Diatribe de sinicis SS. Bibliorum versionibus,
publie a la suite de Ign. Kosgler, Notitiaa SS. Bibliorum
judaeorum in imperio sinensi, in-8°, 2e edit., Halle, 1805.

2° Versions protestantes. — En 1806-1807, David
Brown, prevot du college de Fort-William, fit traduire
saint Matthieu par un chretien armenien ne en Chine,
Jean Lassar : on 1'imprima a la facon chinoise, c'est-
a-dire avec planches de bois sur papier plie double.
J. Marshman, orientaliste et fondateur de 1'etablissement
des missionnaires baptistes a Serampore, mort a Canton
en 1834, continua 1'oeuvre, aide du meme J. Lassar. En
1811, il publia saint Marc, imprime d'abord a la facon
chinoise, avec planches en bois, sur 56 feuilles ou doubles
pages format in-8°; puis avec les types de metal fondus
pour rimprimerie de la mission a Serampore. Abel Re-
musat en a fait la critique severe, mais juste : Notice
d'une version chinoise de I'Evangile de saint Marc,
publiee par les missionnaires anglais du Bengale, dans
le Moniteur universel du 9 novembre 1812. Les autres
livres du Nouveau Testament parurent successivement,
de 1813 a 1822. La traduction complete de 1'Ancien et
du Nouveau Testament fut achevee en 1822 : Bible in
Chinese translated by J. Lassar and J. Marshman, 5 part.
in-8°, Serampore, 1815-1822. — Une autre version fut
faite par le Dr Morrison; il s'aida pour le Nouveau Tes-
tament du manuscrit d'Hodgson, conserve au British
Museum, et donna deux editions du Nouveau Testament:
une petite in-12, et une autre in-4°, en caracteres cursifs
assez elegants. II termina en 1823, avec 1'aide de Milne,
la traduction de 1'Ancien Testament. La Bible entiere,
imprimee au college anglo - chinois de Malacca, en 1823,
parut sous le titre Les Livres Saints du del spirituel,
traduction de la Bible en chinois par Morrison et Milne,
21 cahiers in-12, sur papier de Chine; une nouvelle
edition fut donnee en 183i. La version de Serampore
est la plus litterale; celle de Canton plus conforme au
gout des Chinois : 1'une et 1'autre sans notes ni expli-
cation historique ou geographique. — Ces versions sont
defectueuses. Aussi les missionnaires protestants reunis
a Hong-Kong, en 1843, emirent-ils le voeu d'une nou-
velle traduction. Us choisirent un certain nombre d'entre
eux, qu'ils deleguerent a cet effet. L'ceuvre fut com-
mencee en 1847; le Nouveau Testament etait traduit
en 1850, et 1'Ancien Testament en 1855: Bible in Chi-
nese, 4 in-8°, Shanghai el Hong-Kong, 1855, edition tiree
a cinquante mille exemplaires. C'est la version adoptee
maintenant dans les missions protestantes. Une belle edi-
tion de la Bible entiere, Ku sin yo ching chu, Veteris
Novi Testamenti sanctus liber, fut publiee a Shanghai,
5 in-8°, 1873, sur papier blanc. Un Nouveau Testament,
Sin yo tsiuen chu, Livre complet du Nouveau Testa-
ment, a egalement ete edite in-18 carre, sans date. —
Enfin, en 1875, parut a Pekin : Old Testament in the
Mandarin colloquial, in-8°, traduil par Schereschewsky.
Toutes ces versions sont imparfaites : c'est un chinois
europeanise, en general peu correct.
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VoirJ. Darling, Cyclopaedia bibliographical, 1859, t. n,
Chinese versions of the Bible, col. 75; The Bible of
every Land, in-4°, Londrns, Bagster, 1860, p. 5-6;
dans Chinese repository, t. iv, octobre 1835, p. 249-201;
E. C. Bridgman, Chinese version of the Bible; manu-
script in the lirilish Museum; one version undertaken
in Bengal and another in China, with brief notices
of the means and measures employed to publish the
Scriptures in Chinese previous to A.. D., 1830, et dans
le t. iv, Janvier 1836, p. 393-398; cf. Gutzlaff, Revision
of the Chinese version of the Bible; necessity of the
work, with suggestions respecting the manners in which
it ought to be accomplished; Abel Remusat, Sur les tra-
duclions de la. Bible en langue chinoise, dans ses Me-
langes asiatiques, in-8», Paris, 1825, t. I, p. 1-27; H. Cor-
dier, Bibliotheca sinica, in-8", Paris, 1881, t. I, p. 595.

E. LEVESQUE.
OHIO (grec : Xt'oc; Vulgate : Chins). L'ile de Chio

(f ig . 269) est mentionnee dans les Actes des Apotres,

2G9. — Monnaie de Chio.
Sphinx a*sU a gauche: ilevant, une grappe de raisin.

— ^. ALd'Xl 'AOX XIO^, amphore et corne d'abondance.

xx, 15. En allanl d 'Alexandrie de Troade a Milet, saint
Paul passa par Mi ty lene ; la nuit s i i ivante , le navire qui
le portai t jeta 1'aiicro en face de Cliio, puis le lendemain
arriva a Samos. Chio est l ine des iles de 1'arcliipel s i l l ie r
a I'oucst du goll'e de S inyrne , en face ile la presqu ile
d 'Krythree on de Karabo i i roun . l,e bras de trier qui separe
la presqu'ile de 1 ile a d i x - l i u i t kilometres dans sa plus
grande la rueur . Au nord du d i ' t ro i t se t rouve un certain
nonibre de petiles iles roclieuses. I.'ilc est oblongue et
recourbee. Sa pins grande dimension est de cinquante-
cinq kilometres, la la rgeur est d'environ vingl kilomi'.lres.
Le sol est tonne d un fond de tnarbre sur lequel est nne
couche pen epaissc de terre vegetale. Le cl imat est doux
et salubre. La parl ie nord est montagneuse et la parlie
slid plus basse. Les vins de Cliio etaient renommes dans
I 'ant iqui te et le sont encore aiijouni'luii. Pline, //. N.,
xiv, 7. Les habitants pretendaient memo avoir connu les
premiers 1'art ile cultiver la vigne et de faire le vin. Atbe-
nee, Deipnosoph., I, p. 26 b. Pline signale egalement
parmi les produi tsde Chio la gornme mastic, encore au-
jourd'bni un des pr incipaux produits de 1'ile. Pline, //. A".,
xn, 17.

Au temps de saint Paul, l'ile de Chio appartenait a la
province d 'Asie , mais elle jouissait du privilege de 1'au-
lonomie, a cause de sa lidelite a 1'egard des Remains
pendant la guerre centre Milhridate. Pline, H. N.,v. 136;
Corpus Insci-iplionum grxcarum, n°2222. Les habitants
de l'ile de Chic sont de tres habiles agriculteurs et reus-
sissent adrnirablement dans le commerce. Les autres
Grecs pretendent qu'i ls descendent d'une colonie juive
ou phenuiemie. Us out , en efTet, qnelque chose du type
semitique, su r tou t les femmes. Comme les Juifs , ils se
maricnt entre e u x , et les relations commereiales sonl
facilities par ces liens de parente. N'ous n'avons aucunc
preuve directe de 1'origine ju ive des Chiotes; mais il est '•
remarquable qu'IIerode le Grand, qui aimait a proteger
les Juifs disperses dans le rnonde, se montra d'uue parti-
culiere bienveillance envers les habitants de Chio. Dans
un voyage qu'il fit pour rencontrer Agrippa, 1'ami d'Au-
iniste, a Lesbos, il fut oblige par le vent du nord de

DICT. DE LA BIBLE.

706

s'arreter a Chio. II fit de riches presents a l'ile, et fit
relever a ses frais un splendide portique detruit pen
dant la guerre de Mithridate. Josephe, Anl.jud., X V I ,
111 2. — Voir Fustel de Coulanges, Alemoire sur l'ile de
Chio, dans les Archives des missions scientifiques, t v
1856, p. 481-642; D'A. Testevuide, L'ile de Chio, dans
le Tour du monde, t. xxxvi, 1878, p. 337-368.

E. BEURLIER.
CHION. On transcrit souvent de cette maniere le

nom qui est ecrit dans Amos, v, 26, p>r, Kion, et qui
designe une divini te , d'apres beaucoup de commenta-
teurs modernes. Voir K I O N .

CHIQUITILLA. Voir GIKATILIA Moi'se.

CHIRINO DE SALAZAR Ferdinand, jesuite espa-
gno l , ne a Cuenca (Espagne) en 1576, mort a Madrid le
t octobre 16i6. II entra chez les Jesuites en 1592, ensei-
gna douze ans 1'Ecriture Sainte a Murcie, a Alcala et ;i
Madrid, fut qualificateur du Saint-Office, predicateur da
roi Philippe IV, eonfesseur du comte d'Olivares. II refu? i
('nergiquement 1'eveche de Malaga et 1'archeveclie de
Charcas (Perou), que le roi voulut le contraindre d'ac-
cepter. On a de lui : 1° Kxpositio in Proverbia Sahmo
nis, 2 in - f» , Alcala, 1618; Paris, l(il!)-162l, 1625-1626;
Cologne, 1621-1622; Lyon, 1636-HJ37. Cornelius a Lapide
dit au sujet de cet ouvrage : « Post omnes et pra omni-
bus fuse et erudite (scripsit) noster F. a Salazar, qui
multam non solum sacram, sed et profanam eruditionein
continet , ac liberalius ad conceptus elegantes et morales
etiam a gentilibus petitos digredilur. » — 2» Canticum
canticorum Salomonis, allegorico sensu, ct prophetica
Hujstica, hypermistica ejcpositione proiluctum, in-f",
I . J O l l , 10i2. C. SOMMKP.VOGEL.

CHISIANUS (CODEX). Ce manuscrit grec appar-
t ien t a la bibliotheqiie du palais Chigi, a liome, oii it est
cole R. vn , 45. Voir le fac-simile, fig. 270, contenant
Dan., X I I , 7-13 et la sonscription. L'licriture ost cursis'e
ct d'une main du XIe siecle, ot non du IX 9 , comme on
1'a qiielquefois dit par su i te d 'une fai l le de clecliill 'reiiieiit
relevee par Mabillon le premier. M. Swcte croit y re-
counailre la main d'un calligraphe calabrais, conjci:ture
qui ne parait pas forulee. ('.'est un volume de Wi feuil lets
grand formal . II conticnt Jeremie, l iarueh, It's Lamen-
tations, 1'epilre de Jenimie, Daniel scion les Septante,
une parlie du commentaire d ' l l ippohte sur Dan ie l ,
Daniel selon Theodolion, Kzechiel , Isaie. — Dans un
inventuire dresse en 1706 des manuscrits grecs de la
collection Chigi, et dont on trouvera le texte dans le
n° L V I , 9 (fol . 109), des Archives V'aticanes, notre ma-
nuscrit porte le n° 6 et est i n t i t u l e « Prophetse maiores
ex exaplis Originis » ( s i c } . Nous ne pensons pas que le
Chisianus soil arrive .i Rome avant le xvii" siecle, les
editeurs de 1'edition sixtine des Septante (1586) ne I'ayant
pas connu, ou du moins pas utilise. Voir notre livre,
La Vaticane de Paul 111 a Paul V, Paris, 1890, p. 87-91.
Mais des le temps du pape Alexandra VII (1655-1067),
qui etait de la famille Chigi, Allatius en parle comme
d'un manuscrit appartenant au papc personnellement,
« le manuscrit de Notre-Seigneur. » Allatius desirait
1'imprimer, y voyant le pur te\te des Septante, tel qu'il
avail figure dans les Hexaples, et sans les melanges de
lecons que les copistes, qui out travaille d'apres les He-
xaples, y ont, disait-il, arbitrairement et maladroitement
inlroduites; 1'edition devait etre imprimee a Paris.
Le projet d'Allatius ne fut pas realise par lu i , non plus
que par Bianehini, qui se I'etait aussi propose. Ce fut
Simon de Magistris qui 1'executa : Daniel secundum
Septuaginta ex tetraplis Origenis, Rome, 1772. Cette
edition a ete reproduce plusieurs fois, Goettingue, 1773;
Utrecht, 1775; Leipzig, 1844; finalement par Migne,
Patr.gr., t. xvi, col. 2707-2906. Dans 1'edition de 1772,

II. - '23
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on trouve le Daniel des Septante et le Daniel de Theodo-
tion, tels que les contient le Chisianus, plus le texte du
commentaire d'Hippolyte : malheureusement cette repro-
duction de textes manque de la litteralite scrupuleuse
qu'on y voudrait trouver. De nos jours on a reedite le
Daniel des Septante: Cozza, Daniel secundum LXX
interpreter ex unico Codice Chisiano, Rome, 1877.

II suffit de Jeter les yeux sur 1'edition de M. Swete, qui
a imprime en regard le texte de Daniel, plus Susanne,
Bel et le Dragon , a gauche selon les Septante , a droite
selon Theodotion , pour se rendre compte des diver-
gences des deux versions , et de 1'interet qu'il y a a pos-
seder le pur texte des Septante : c'est le service que nous
rend le Chisianus, alors que des inanuscrits comme
le Vaticanus, le Marchalianus, I'Alexandrinus, ne don-
nent que Theodotion, suivant tin usage consacre deja au
temps de S. Jerome. Prol. in Dan. t. xxv, col. 493. De
plus, le texle des Septante donne par le Chisianus a des
chances d'etre un texte de Ires bon aloi et representant
bien celui que lisait Origene et qu'il a insere dans ses
Hexaples. II s'accorde, en eifet, avec le texte syriaque
du Codex Syro-Hexaplaris Ambrosianus, lequel est
une version. litlerale des Septante de 1'edilion hexaplairo,
version executee , en 616 , par Paul Telia. Comme le
texte de I' Ambrosianus, le texte du Chisianus porte
les obeles et les asterisques, c'est-a-dire les signes cri-
tiques, mis par Origene a son lexle des Septante. Et
enlin le Ciiisianus, comme 1' 'Ambrosianus , porte a la
derniere ligne de Daniel la souscription suivante, en ma-
juscules grecques : Ecrit d'apres un exemplaire qui
porta.it cetle annotation : Ecrit d'apres les tetraples et
collalionne sur eux. — Voir II. B. Swete, The old Testa-
ment in Greek, t. in, 1894, p. xn. P. BATIFFOL.

CHISKIA, ou plus exactement flizqiyyah ben Manoah,
rabbin francais, qui composa, vers 1240 ou 1260, un com-
mentaire litteral et cabalistique sur le Pentateuque, inti-
tule Hazzequni. De la le nom sous lequel 1'auteur lui-
meme est vulgairement connu. Ce commentaire, souvent
cite, n'est en somme qu'une large compilation d'une
vingtaine de commentaires anterieurs, surtout de Raschi.
In f°, Venise, 1524; in-4°, Cremone, 1559; in-f°, Bale, 1606,
et dans la Bible rabbinique de M. Frankfurter, in-f°,
Amsterdam, 1724-17-27. Voir Histoire lilteraire de la
France, t. xxvn, 1877, p. 436. E. LEVESQUE.

CHLAMYDE (grec: xXajjL-j? ; Vulgate: chlamys).
1° Le mot « chlamyde » est employe par les Septante et
par la Vulgate, I Reg., xxiv, 5, 6, 12, pour designer le
manteau militaire de Saul; mais ce manleau n'avait pas
la meme forme que la chlamyde des Grecs et des Ro-
mains. Voir MANTEAU.

t2° Dans 1'Evangile de saint Matthieu, xxvu, 28, 31, la
chlamyde est le manteau militaire des Remains. Les sol-
dats charges de garder Notre -Seigneur dans le pretoire
de Pilate, apres 1'avoir depouille de ses vetements, pla-
cerent sur ses epaules une chlamyde de pourpre, comme
insigne de sa royaute, qu'ils tournaient en derision. —
1. La chlamyde est un manteau d'origirie thessalienne
ou macedonienne. Pollux, Onomasticon,vu, 46; x, 12i.
D'apres Plutarque, Alexandre, 26, c'etait une piece d'etoffe
rectangulaire dont 1'un des cotes etait arrondi. Pline,
H. N., v, 101, ajoute que le cote arrondi formait deux
pans, qui tombaient a droite et a gauche; on appelait
ces pans des « ailes thessaliennes », Hesychius et Suidas,
au mot ©erraXtxatuTJpuyE?. Les representations de la chla-
myde qui se trouvent sur les vases points nous montrent
1'exactitude de celte comparaison. Museo etrusco gregor.,
t. n, pi. LIX; cf. Daremberg et Saglio, Dictionnaire des
antiquites grecques et romaines , t. i, fig. 1417, p. 1115.
La chlamyde fut adoptee par tous les Grecs, qui en lirent
leur manteau a la guerre, a la chasse et en voyage.
Athenee, Deipnosoph., vi, '61, p. 240 c. Pollux, Onoma-

sticon, x, 146. Tantot ils s'en enveloppaient le haul du
corps et les bras; tantot ils la portaient attachee autour
du cou par une agrafe. La facilite avec laquelle la chla-
myde glissait sur les epaules la rendait commode pour
tous les mouvements. Au besoin les Grecs s'en envelop-
paient le bras gauche pour se defendre, tandis qu'ils
brandissaient la lance ou 1'epieu de la main droite. Mion-
net, Description des monnaies grecques, t. I, p. 578,
830, etc.; Xenophon, Cyneget., vi, 17. — 2. La chla-
myde fut adoptee par les Remains (fig. 271), qui imi-
lerent les moeurs grecques; mais 1'opinion publique blama

271. — Chlamyde.
Statue de 1'empereur Claude. Muse'e du Louvre.

ceux qui portaient ce manteau au lieu de la toge dans la
vie civile. Ciceron, Pro Rabirio, X, 27; Valere Maxime,
in, 2. Les auteurs grecs, designent sous le nom de chla-
myde le manteau militaire des Romains appele en latin
sagum ou paludarnentum parce que ce manteau avait
a peu pres la forme de leur chlamyde. Dion Cassius,
LIX, 17; LX, 17; i.xv, 5, 16, etc. De la ce mot est passe
dans la langue latine avec le meme sens. Plaute, Miles
yloriosus, v, 4, 30; Lampride, Alexandr. Sever., 40;
Tacite, Hist., n, 89; Cod. Theodos., xiv, 10. C'est un
de ces manteaux militaires que les soldats placerent sur
les epaules de Notre-Seigneur. La couleur de pourpre
etait celle du manteau imperial ou royal. II est probable
que les soldats fabriquerent grossierement cette chla-
myde avec un morceau d'etofie rouge, car ils ne devaient
pas avoir de chlamyde de pourpre a leur disposition.

E. BEURLIER.
CHLOE (XX6-/5, « herbe verte »), nom d'une chretienne.

Ce fut par « ceux de la maison de Chloe », c'est-a-dire
par ses esclaves ou ses affranchis (cf. Rom., xvi, 10, 11),
que saint Paul fut avert! des divisions qui s'etaient intro-
duites dans 1'Eglise de Corinthe, comme nous 1'apprend
1'Apotre. I Cor., i, 11. On ne sait absolument rien sur
elle. On ignore meme si elle demeurait a Corinthe ou a
Ephese. La premiere Epitre aux Corinthiens fut ecrite
a Ephese. On peut egalement supposer, comme 1'a fait
Theophylacte, que Chloe habitait Corinthe, et que quelques-
uns de ses gens etaient alles a Ephese, ou bien qu'elle
demeurait a Ephese et que ses gens y rapporterent des
nouvelles de Corinthe au retour d'un voyage dans cette
derniere ville. Voir Alford, The Greek Testament, edition
de 1894, t. n, p. 476. Certains ecrivains, comme saint
Ambroise, out cru a tort que Chloe pouvait elre un nom
de lieu.
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CHOACH. C'est ainsi qu'on transcrit quclquefois le

mot hebreu rnn, lioah, qui designe le chardon. Voir
CHARDON.

CHOBAR (hebreu: Kebar; Septante: Xo6ip), nom
d'un cours d'eau, riviere ou canal de la Chaldee, sur les
rives duquel les Hebreux furent Iransplantes par Nabu-
chodonosor; c'est la egalement qu'Ezechiel eut ses pre-
mieres visions. Ezech., i, 3; HI, 15; x, 15. II ne faut pas
le confondre avec le Habor mentionne dans IV Reg.,
xvii, 6; xvm, 11, ou furent deportes une partie des
captifs d'Israel sous Osee. On a cru longtemps que c'etait
le Xaowpa; ou 'ASoppa? des anciens, le Khabour actuel,
affluent gauche de 1'Euphrate, a la hauteur de Circesium.
Rosenmuller, Scholia in Vet. Test., Ezechiel, t. i, p. 54;
Keil, Ezechiel, Leipzig, 1868, p. 12; Hitzig, Ezechiel, Leip-
zig, 1847, p. 4; Calmet, Commentaire litteral, Ezechiel
•et Daniel, in-4°, Paris, 1715, p. 2. Mais le nom de Haboras,
en assyrien Ha-bur, ne pourrait pas se transcrire Kebar
en hebreu; il exigerait un n ( h e t h ) et non un 3 (caph)
comme initiale; de plus ce fleuve arrose la partie sep-
tentrionale de la Mesopotamie, tandis que 1'expression
biblique « la terre des Chaldeens » en indique toujours
Ja parlie meridionale. Voir CHALDEE. — Saint Jerome sup-
pose que Chobar peut etre un adjectif sigaifiant « fort,
puissant » (voir kabbir, dans Isaie, xvii, 12; xxvin, 2], et
•designerait le Tigre ou 1'Euphrate. Comment, in Ezech.
prophet., t. xxv, col. 18. Mais Kebar en hebreu n'est
jamais employe dans le sens de « puissant ». Si 1'Euphrate
•est designe par le mot « fleuve », Nahar, c'est sans epi-
thete; enfin le contexte d'Ezechiel parait bien indiquer
un nom propre : c'est pourquoi les commentateurs n'ont
pas generalement suivi saint Jerome. — Comme la Ba-
bylonie ne renferme pas d'autre fleuve que le Tigre et
1'Euphrate, le Chobar designe evidemment soit 1'un des
bras du bas Euphrate, soit 1'un des canaux multiples qui
arrosaient la Chaldee et qui portaierit egalement le nom
de nahar ou fleuve. On a meme suppose qu'il n'etait
autre que le Nahar Malcha, le canal royal, le prin-
cipal d'entre eux. Pline dit qu'il fut creuse par un archi-
tecte du nom de Chobar ou Gobaris, H. N., 1. vi, c. xxx,
edit. Lemaire, Paris, 1828, t. n, p. 689. Cf. S. Bochart,
Phaleg, Francfort, 1681, p. 38-39; G. Rawlinson, The
five great monarchies, Londres, 1879, t. in, p. 56. Ce-
pendant aucun texte babylonien ne nous permet de croire
que le nom de 1'architecte fut jamais donne au canal
lui-meme : le Chobar, s'appelait en assyrien Kabaru,
d'apres les decouvertes des archeologues americains.
II etait situe dans le voisinage de la ville de Nippour
en Babylonie, Palestine Exploration Fund, Quar-
terly statement, 1898, p. 55. Voir HABOR, 30, t. in,
col. 386.

E. PANNIER.
CHODCHOD. Hebreu : kadekod, Is., LIV, 12, el

kadkod, Ezech., xxvn, 16; Septante : i'acnu:;, Is., LIV, 12,
et -/op'/op, Ezech., xxvn, 16; Vulgate : jaspis, Is., LIV, 12,
et chodchod, Ezech., xxvn, 16.

I. DESCRIPTION. — Le rubis oriental est un corindon
hyalin d'un beau rouge cramoisi (fig. 272). C'est un compose
•d'alumine presque pure, coloree par 1'oxyde de fer. Sa
pesanteur specifique est 4,283; sa durete n'est surpassee
que par celle du diamant. Ces qualites, jointes a sa trans-
parence, a son poli et a son veloute, lui donnent le
second rang parmi les pierres precieuses. II vient imme-
•diatement apres le diamant, qu'il depasse parfois dans
certaines conditions exceptionnelles. II supporte parfai-
tement Faction du feu sans alteration, et meme sa cou-
leur y gagne en vivacite et en limpidite. Les plus beaux
rubis viennent de 1'ile de Ceylan, de 1'Inde et de la Chine.

On donne aussi le nom de rubis a des pierres plus
communes, moins riches en alumine, d'une moindre
valeur, qui sont des varietes du genre spinelle, comme
Je rubis oriental est une variete particuliere de corindon.

C'est le rubis spinelle, qui tire sur le rouge ponceau, et
le rubis balais (alteration de Balakschan, nom du lieu
qui le fournissait), d'un rouge clair ou rouge groseille.
Ch. Barbot, Guide pratique dujoaillier, ou Traite des
pierres precieuses, 4e edit., in-12, Paris, 1888, p. 306-310.

II. EXEGESE. — Isaie, LIV, 12, annoncant la recons-
truction de la nouvelle Jerusalem en pierres precieuses,
dit au nom de Dieu : « Je ferai tes creneaux en kadkod; »
ce que les Septante, suivis par la Vulgate, ont rendu par
« jaspe ». Le meme mot ne se represente que dans Eze-
chiel, xxvn, 16, ou le prophete nous montre le Syrien
exposant sur le marche de Tyr le kadkod avec les perles,
la pourpre, le corail, etc. Dans ce dernier passage, les
traducteurs grecs, par ignorance sans doule du sens,
transcrivent simplement le mot du texte hebreu, mais

272. — Ilubis oriental.

en lisant deux resch, -ens, au lieu de deux daleth,
•/op'/dp. La Vulgate se contente egalement de transcrire
le mot, mais en lisant, comme dans le texte hebreu
actuel , deux daleth : chodchod. « Ce que signifie chod-
chod, je n'ai pu le trouver jusqu'a present, » dit saint
Jerome, Comment, in Ezecliielem , 1. vm, c. xxvn, 16,
t. xxv, col. 255. Cependant dans Isaie, LIV, 12, il avait
traduit par jaspe; il est vrai qu'en cela, selon son aveu,
il ne fit que suivre les Septante. Comment, in Isaiam,
t. xxiv, col. 521. Mais cette traduction est inexacte : le
jaspe a son nom bien connu en hebreu. Selon 1'opinion
dominante des exegetes, le kadkod doit s'entendre du
rubis, que la Bible ne mentionnerait nulle part, s'il n'en
est pas question ici. Si Ton rapproche kadkod de kidod,
« etincelle, » Job, XLI, 11 (de T>3, kid, « jeter des feux»),

nous sommes amenes a y voir une pierre brillante. De
.

plus, le mot arabe i J^J^, kadzkadzat, designe le rouge
vif. II est a remarquer que le Targum de Jerusalem rend
par NJ1312, kadkeddna", le mot nofek de Exod., xxvin, 18,

qui signifie «escarboucle», pierre qui par sa couleur rouge
a de 1'analogie avec le rubis. Symmaque traduit kadkod
ou plutot karkod (comme il semble avoir lu, et comme
portent encore quelques manuscrits) par 7_ap-/r,Sovio; :
ce qui n'est pas la calcedoine, mais bien le carbunculus
carchedonius de Pline, H. N., xxxvn, 25. Or ce carbun-
culus carchedonius , par son nom specifique, rappelle le
kerkend, dont la traduction arabe d'Aristote dit : « Le
kerkend ressomble a 1'ynqout roucrc (rubis oriental),
mais il ne soutient pas comme lui 1'action du feu. » Ce
serait done le rubis spinelle ou balais. Clement-Mullet,
Essai sur la mineralogie arabe, in-8°, Paris, 1868, p. 54.
Si Ton ne peut faire la preuve certaine, il y a done des
raisons de croire que le kadkod est le rubis, au moins
le rubis spinelle ou balais. A 1'epoque d'lsaiie et surtout
d'Ezechiel, le rubis oriental, apporte de 1'Inde ou de la
Chine, pouvait tres bien etre connu dans la Palestine et
la Syrie. On sail que Babylone etait le plus ancien et le
plus important marche de pierres precieuses. Movers,
Die Phonizier, t. n, part. 3, Bonn, 1856, p. 266. Or il
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est dit par le prophete, Ezech., xxvn, 16, qu'Aram, c'est-
a-dire le Syrien, apportait ces pierres preeieuses sur le
marche de Tyr. Par Aram on peut tres bien entendre
la Syrie mesopotamienne. E. LEVESQUE.

CHODORLAHOMOR (hebreu : Kedorld'omer;
Septante : XoSoUoyojxop), roi des Elamites. Gen., xiv.
Les inscriptions assyriennes nous font connaitre 1'exis-
tence d'une dynastie elamite de Koudourides, ainsi nom-
mes a cause du premier element, Kulir ou Kudur
( forme babylonienne), du nom royal de plusieurs de

ces souverains elamites; ils
nous apprennent aussi que
1'Asie occidentale, y com-
pris le pays de Chanaan,
fut conquise par ces princes.
— Assurbanipal, roi de Ni-
nive, se vante d'avoir re-
trouve et reintegre dans
son temple, vers 1'an 650,
ou il conquit 1'Elam et pilla
Suse, sa capitale, la statue
de la deesse Nana, empor-
tee du pays d'Akkad mille
six cent trente-cinq ans
auparavant, par Kudur-nan-
hundi 1'Elamite, « qui, con-
fiant dans sa propre force,
avait etendu la main sur
tous les temples » de la
Chaldee. L'invasion de la
Babylonie par Kudur-Nan-
hundi eut done lieu vers
1'an 2285. Ce ne fut pas une
occupation passagere. Car
plus tard Kudur- Mabug,
roi d'Elam, fils de TElamite
Simti-Silhak, prend dans
ses inscriptions le titre de
AD-DA MAR-TU, c'est-a-
dire « prince (ou conque-
rant) du pays d'Occident »,
terme par lequel on desi-
gnait la Syrie et le pays de
Chanaan, ce roi elamite a
meme laisse quelques monu-

ments en Chaldee (fig. 273); ensuite son fils (E)-rim-Aku,
roi de Larsa, qui est sans doute FArioch de la Genese (voir
ARIOCH), a restaure un bon nombre de temples chaldeens,
et cela, dit-il dans les inscriptions dedicatoires, « pour sa
vie a lui, Eri-Aku, roi de Larsa, et pour la vie de Kudur-
Mabug, prince d'Elam, » namtimusu u namti Kudur-
mabug ddda Imutbala. — Chodorlahomor est peut-etre
Kudur - Mabug, roi d'Elam et suzerain de la dynastie ela-
mite de la basse Chaldee, comirne la Bible nous le repre-
sente. Gen., xiv, 4, 5, 17. Le premier element de son
nom, Kudur, se retrouve dans d'autres noms royaux
d'Elam; 1'autre element est le nom d'une divinite de ce
pays, Lagamar, invoquee dans une inscription du roi
Kudur-Nanhunti II, et dont la statue fut pillee par Assur-
banipal dans la conquete de 1'Elam ci-dessus rappelee :
ce Lagamar est devenu La'omer dans la ponctuation
massoretique, et Aoyo^op dans les Septante.

La Genese ne nous donne qu'un episode de la do-
mination elamite; elle nous represente les populations
palestiniennes comme ayant supporte patiemment le joug
etranger jusqu'a la treizieme annee de Chodorlahomor.
Gen., xiv, 1-3. Une revolte, qui eut lieu la treizieme
annee de son regne, lui fit traverser le Tigre et 1'Eu-
phrate, et paraitre en Palestine la quatorzieme annee,
avec ses trois vassaux, Arioch de Larsa, Amraphel de
Sennaar et Thadal de Guti (Vulgate : rex gentium). II
suivit la route du haut Euphrate a cause du desert qui

273. — Statuette cane'phore
en bronze, portant nne dedicace

de Kudur-Mabug & la deesse
Nana. Musee du Louvre.

separe la Mesopolamie de la Palestine, et arriva par le
nord, comme plus tard le firent encore les Assyriens et
les Babyloniens. II descendit a Test du Jourdain, battant
d'abord les Rapha'im a Astaroth-Carnaim, a la hauteur
du lac de Genesareth, les Zuzim a Ham (ou bien « avec
ceux-la, » comme traduisent les Septante, le syriaque et
la Vulgate, suivant une lecon hebraique legerement diffe-
rente de la notre, bahem pour belidm), les Emim a Save-
Cariathaim, a la hauteur de la mer Morte. Les rois de
la Pentapole (Sodome, Gomorrhe, Adama, Seboim et
Bala-Segor) les laisserent passer jusqu'au sud de la
Palestine, ou ils baltirent successivement dans le desert
les Horreens et les Amalecites, puis remonterent sur la
rive occidentale du Jourdain, et battirent les Amorrheeus
a. Asasonthamar-Engaddi, a la hauteur de la mer Morte,
C'est alors que les cinq rois les attaquerent dans la vallee
de Siddim (Vulgate, Sylvestris), pleine de puits de bi-
tume, et dont il reste encore une portion au sud de la
mer Morte. Le roi d'Elam fut vainqueur, et les revoltes,
ayant perdu deux de leurs chefs, se disperserent et se
refugierent sur les hauteurs, ce qui permit a Chodorla-
homor de piller le pays. Charges de butin et d'esclaves,
— y compris la famille de Lot, — ils reprirent la route du
nord en longeant le Jourdain. Arrives a Dan, au nord de
la Palestine, aux sources du Jourdain, ils furent pris a
1'improviste et nuitamment par la troupe d'Abraham et
celle de ses allies, les tribus chananeennes d'Aner, Escol
et Marnbre : n'etant plus sur leurs gardes, ils furent faci-
lement defaits, leur campement fut pille tandis qu'ils
prenaient la fuite, abandonnant butin et esclaves, dans
la direction du gue de FEuphrate. Abraham les poursuivit
et les harcela jusqu'a Soba, a gauche, c'est-a-dire au nord
de Damas. C'est en cet etat que Chodorlahomor et ses
allies traverserent la haute Mesopotamie, la Babylonie,
pour rentrer en Chaldee et en Elam. Voir AMRAPHEL,
ARIOCH et THADAL. — Voir J. Oppert, Ueber Kedorlaomer,
dans les Theologische Studien und Kritiken, 1871 ,
p. 509-512; F. Vigouroux, La Bible et les decouverles
modernes,Ge edit., t. I, p. 481-504; Schrader-Whitehouser

The cuneiform Inscriptions and the Old Testament, 1885,
t. r, p. 121-123; Lenormant-Babelon, Histoire ancienne
de I'Orient, t. iv, p. 91-97 ; et pour les textes allegues,
Menant, Annales des rois d'Assyrie, p. 269; Babylone et
la Chaldee, p. 53-56 et 108-110; Schrader, Keilinschrift-
liche Bibliothek, t, HI, part. I , p. 92-99; p. 110,
inscr. c; p. 126, inscr. I; G. Smith, Records of the Past,
lre serie, Early history of Babylonia, t. m, p. 19; v,
p. 64-75; t. I, p. 90; History of Assurbanipal, 1871T

p. 250-251; The cuneiform Inscriptions of Western Asia,
t. i, pi. v, n. 16; n. 3; pi. iv, n. 15; t. iv, pi. 36 et b7r

n. 21; t. m, f . 23, 1. 8; pi. 35, n. 1, reverse, 1. 8.
E. PANNIER.

CHGENIX , mesure grecque de capacite pour les
solides, yowii, la seule mesure etrangere nommee dans
le Nouveau Testament: « Un chcenix de ble se vend un
denier, » dit saint Jean dans 1'Apocalypse, vi, 6. La Vul-
gate traduit chosnix .par bilibris, « deux livres. » Sa con-
tenance etait de 1 litre 079, la 48e partie du medimne
attique. On considerait le choenix comme equivalant a la
quantite de nourriture quotidienne necessaire a un homme
sobre. Athenee, Deipnosoph., m, 54; Herodote, vn, 187.
Saint Jean, en disant qu'un choanix de ble se vend un
denier, marque par la une grande disette; car un denier
etait le prix ordinaire du boisseau de ble, c'est-a-dire de
8 litres 631 (voir BOISSEAU). Ciceron, Verr., in, 81. Le
denier etait en meme temps le salaire d'une journee
d'ouvrier, Matth., xx, 2, de sorte qu'un choenix de ble
absorbait tout le gain d'une journee de travail.

F. VIGOUROUX.
CHCEROGRYLLE (hebreu : sdfdn, du radical sdfan,

« cacher; » Septante : -/ocpoyp-JXXio;, « pore-epic; » Vul-
gate: Lev., xi, 5; Deut., xn%7: chosrogryllus; Ps.cni,18:
herinacius, « herisson; » Prov., xxx, 26 : lepusculus?
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« lievre ») , nom grec du pore-epic conserve par saint
Jerome dans sa traduction du Pentaleuque.

1° Identification. — La traduction que les versions
adoptent pour 1'hebreu sdfdn ne repond pas exactement
aux donnees fournies par les textes bibliques dans les-
quels ce mot se rencontre. Moise proscrit le sdfdn de
i'alimentation comme etnnt un ruminant dont les pieds
n'ont pas de corne fendue. Le pore-epic et le herisson
ne presentent aucune apparence de rumination, et ils ont
.aux pieds, le premier quatre doigts, le second cinq doigts
distincls et armes d'ongles. Le lievre, que la Vulgate con-
fond avec le sdfdn au livre des Proverbes, xxx, 26, reunit
les conditions exigees, au moins quant aux apparences.
"Voir LIEVRE. Mais cet animal ne peut etre nomme deux
fois de suite avec des noms differents : sdfdn au verset 5
de Lev., xi, et 'arnebet au verset 6. D'autre part, les textes
du Ps. cm (civ), 18, et de Prov., xxx, 26, marquent

274. — Le daman.

comme caracteristique du sdfdn qu'il gite dans les trous
des rochers; le pore-epic et le lievre habitent, au con-
traire, dans des terriers, et le herisson dans les premiers
trous venus. Bochart, Hierozoicon, Leipzig, 1873, t. n,
p. 409, et Rosenmiiller, Scholia in Leviticum, Leipzig,
1798, p. 61, ont identifie le sdfdn avec la gerboise. Mais
cet animal ne vit, lui aussi, que dans des terriers. Aujour-
d'hui on admet generalement que le sdfdn n'est autre que
le daman, le thofun du sud de FArabie, le wabr du Sinai
et de la Palestine. C'est bien 1'animal que saint Jerome
avail en vue, quand il ecrivait, Ep. ad Suniam et Fre-
tellam, cvi, 65, t. xxn, col. 861, que le sdfdn n'est pas
du tout le pore-epic, comme 1'ont cru les versions, mais
un petit quadrupede a peu pres de meme taille, habitant
dans les trous des rochers et les creux du sol, et connu
«n Palestine sous le nom d'apxiofx-j?, « rat-ours, » parce
qu'il a quelque chose de ces deux animaux.

2° Histoire nalurelle. — Le daman, 1'hyrax des natu-
ralistes, malgre sa taille et ses apparences qui le feraient
prendre pour un rongeur, appartient zoologiquement a
1'ordre des mammiteres pachydermes jumentes et a la
famille des hyracides, dans laquelle se range aussi le rhi-
noceros. On ne connait que trois especes de damans :
1'une au sud de 1'Afrique, YHyrax capensis; une autre
en Abyssinie, YAschkoko, que les Arabes appellent « bre-
bis des fils d'Israe'l », et enfin une troisieme en Syrie,
i'Hyrax syriacus (fig. 274). Le daman ressemble exte-
rieurement au lapin et a la marmotte. 11 a la tete ronde,
le museau obtus, les oreilles petites et la queue si courte,
qu'on 1'apercoit a peine. Ses incisives ont la forme d'un
ciseau, absolument comme celles de 1'hippopotame. Sa
fourrure est epaisse, d'un brun fauve ou roussatre, avec
une tache oblongue de couleur plus claire sur le dos, et
une teinte moins foncee sous le ventre. Le daman est has
sur pattes. II a quatre doigts a celles de devant et trois
a eelles de derriere, avec de petits ongles, mais point de
griffes. II se nourrit de fruits et d'herbages. L'animal vit
ordinairement en troupe. II ne se creuse pas de terriers,
mais habile dans les trous des rochers inaccessibles ou
dans les amas de pierres. C'est la qu'il fait son nid, qu'il
cache ses petits et qu'il se retire lui-meme a la rnoindre

alarme. Cette habitude lui a valu son nom en hebreu,
sdfdn, « celui qui se cache. » Le psalmiste a done raisoia
de dire, Ps. cm (civ), 18 :

Aux chevres sauvages les cimes des monts,
Aux damans 1'abri des rochers.

Le daman est incapable de se defendre; mais sa circons"
pection est extreme. Au moindre danger, un petit cri est
pousse pai" celui qui a cru apercevoir 1'ennemi, et toute la
bande s'enfuit et disparait en un clin d'ceil. Aussi est-il
tres difficile des'emparer de 1'animal, malgre sa faiblesse-
L'auteur des Proverbes, xxx, 24-28, dit du daman:

II y a sur la terre quatre petits etres,
Que la sagesse a rendus fort sages.

Ce sont les fourmis, les sauterelles, les lezards et

Les damans, peuple faible,
Qui placent leur gite dans les rochers.

Le daman est commun dans 1'Arabie Petree, ou il se
montre aussi timide qu'une souris. Jullien, Sinai et Syrie,
Lille, 1893, p. 149. On le rencontre frequemment en Pa-
lestine, surtout dans les gorges du Cedron, sur les coteaux
rocheux a 1'ouest de la mer Morte, dans les plaines d'Acre
et de Phenicie, au nord de la Galilee et dans tout le
Liban, Moise a defendu de s'en nourrir. Lev., xi, 5; Deut.,
xiv, 7. Pourtant sa chair n'est pas desagreable, quoi-
qu'elle ait moins de gout que celle du lievre, et qu'elle
soit plus seche et plus foncee en couleur. Les Arabes du
mont Sinai 1'estimentj-mais les Chretiens d'Abyssinie et
les Bedouins mahometans ne la mangent pas. Cf. Tris-
tram, The natural history of the Bible, Londres, 1889,
p. 75-77; Wood, Bible animals, Londres, 1884, p. 312-317.

3° D'apres Moise. — Le legislateur indique deux signes
qui doivent faire reconnaitre le sdfdn comme animal pro-
liibe : ses pieds ne sont pas fendus et il rumine. II est
certain que ce signalement n'a aucun caractere scienti-
fique, et qu'il repose sur de simples apparences. Mais ce
sont precisement ces apparences qui seules pouvaient
constituer pour le peuple un signalement facile a recon-
naitre. Le daman a quatre doigts aux paltes de devant, et
trois aux pattes posterieures; mais ces doigts sont enfer-
mes dans une gaine de peau et de poils qui ne permet
pas de les apercevoir, et c'est a peine si Ton peut les
distinguer de pres par les petits ongles qui les terminent.
Le daman n'est pas non plus un ruminant, bien que
Moise lui attribue ce caractere ainsi qu'au lievre. II faut
observer pourtant que le verbe hebreu gdrar ne signifie
pas necessairement et toujours : ramener les aliments d'un
premier estomac dans la bouche pour les remacher et
les faire repasser dans trois autres estomacs successifs.
Le mot gdrar est une onomatopee qui designe originai-
rement le bruit que fait la scie, le racloir, les dents qui
frottent 1'une centre 1'autre, la gorge qui se « gargarise ».
II ne se rapporte done qu'a 1'acte exterieur de la rumi-
nation. Cf. Gesenius, Lexicon hebraicum, edit. Hoffmann,
Leipzig, 1847, p. 203. Ce qui, pour les Hebreux, caracte-
terisait la rumination, n'etait pas le passage invisible des
aliments a travers quatre estomacs, mais le mouvement
visible des levres. Or ce mouvement, qui donne a croire
que 1'animal mache sans cesse, existe chez le lievre, chez
le daman et chez beaucoup d'autres quadrupedes. « Le
mot hebreu veut simplement dire « remacher », et n'im-
plique pas necessairement la possession d'un estomac
ruminant. Mais le legislateur parle d'apres les appa-
rences, et quand on observe le mouvement continuel des
machoires du petit animal, comme si ses dents etaient en
perpetuelle activite, on ne peut manquer de reconnailre
combien 1'expression est naturelle. » Tristram, The natu-
ral history, p. 76. H. LESETRE.

CHGEUR (hebreu : maqhelim, Ps. xxvi (xxv), 12, et
maqhclot, Ps. LXVIII (LXVII), 27, de qdhdl,« assemble'e; »
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Septante : exxXviffcat ; Vulgate : ecclesise; — huyyedot,
II Esdr., xn, 8, et tdddh, II Esdr., xn, 31, 39, de ydddh,
« rendre graces, » Septante : o\ nepl alv^wc; Vulgate :
chori laudantium), ensemble de personnes reunies pour
1'execution d'un chant. Dans la plupart des cas ou les
versions emploient le mot « chceur », x0P^> chorus, il
est question d'autre chose en hebreu, surtout de danse,
meholdh, Exod., xv, 20; xxxii, 19; Jud., xi, 34; xxi,
21, 23; I Reg., xvin, 6; xxi, 11; xxix, 5, ou mdhol,
Ps. CXLIX, 3; CL, 4; Jer., xxxi, 4, 13; Lam., v, 15. C'est
aussi de danse et non de « choeur » qu'il s'agit probable-
ment dans Judith, in, 10, et saint Luc, xv, 25. Voir DANSE.
Au livre.des Juges, ix, 27, 1'historien ne mentionne pas
des choaurs, mais des hillulim, « jours de fete » apres la
moissbn. Les choaurs dont il est parle II Reg., vi, 12,
n'existent que dans les Septante, 1'Itala et la Vulgate. Les
maghellrn et les maqhelot, nommes chacun une fois
dans les Psaumes, ne sont autre chose que 1'assemblee
elle-meme du peuple reuni pour chanter les louanges du
Seigneur. Cf. 1.1, col. 1129. Les mots huyyedot et tdddh,
la « louange », mis pour la reunion de ceux qui louent,
n'apparaissent avec cette acception qu'apres la captivite.
En somme, il n'existe pas en hebreu de terme special
pour designer un choeur de chant. Pourtant il est certain
qu'il existait a Jerusalem des corps speciaux de levites
charges d'executer les chants liturgiques. David etablit
des chanteurs dans ce but, I Par., vi, 31; ix, 33; Eccli.,
XLVII, 11, et les munit d'instruments pour accompagner
les voix. I Par., xv, 16, 19, 27. Salomon institua aussi
des chanteurs pour le service du Temple, II Par., v, 12,
et leur fit fabriquer d'autres instruments. II Par., ix, 11.
Ce prince avait meme dans son palais un chceur profane
de chanteurs et d'instrumentistes. Eccle., n, 8; III Reg.,
x, 12. II est encore question des choeurs du Temple sous
Josaphat, II Par., xx, 21; sous Ezechias, II Par., xxix, 28,
et sous Josias. II Par., xxxv, 15. Voir CHANTEURS DU
TEMPLE. Apres la captivite, on mentionne avec soin les
levites charges des chants liturgiques qui reviennent avec
Zorobabel, I Esdr., n, 41; Esdras, I Esdr., vn, 7, et Ne-
hemie, II Esdr., vii, 1; x, 28; xi, 22; xu, 28, etc. Ce qui
prouve qu'il y avait une organisation musicale nettement
reglee depuis David, c'est que cinquante-trois psaumes
et le cantique d'Habacuc, in, 19 (hebreu), sont adresses
lamnaseah. Le menaseah est le « prepose » au chant, le
maitre de choeur charge de preparer et de diriger 1'exe-
cution des morceaux. Voir CHEF DES CHANTEURS. On ne
sail Hen sur la maniere dont ces choeurs etaient orga-
nises. — Dans le Cantique des cantiques, I, 4; n, 7; in, 5;
v, 8, 16; VIH, 4, apparait de temps en temps un groupe
de jeunes filles qui prennent la parole, et dont le role a
une lointaine analogie avec celui du « chceur » dans les
tragedies grecques. II n'y a la, en tout cas, qu'un simple
artifice de composition litteraire. Cf. col. 189.

II. LESETRE.
CHOLERA, mot grec, xoXep-x (de -/oVo, «fiel, bile»),

employe deux fois dans 1'Ecclesiastique, xxxi, 23;
xxxvn, 33, et conserve dans notre version latine. II
signifie une colique ou derangement d'entrailles qui pro-
voque une evacuation de bile. Les Septante 1'ont employe
aussi, Num., xi, 20, pour exprimer « le degout et la nau-
see », zdrd', prelude du vomissement. Dans les deux
passages de 1'Ecclesiastique, 1'auteur sacre dit que 1'exces
dans le manger produit des vomissements et des coliques,
et engage a eviter 1'intemperance.

CHOLHOZA (hebreu: Kol-hozeh, « tout voyant; »
Septante : XoXe£, II Esdr., m, 15, et XaXa^a, II Esdr.,
xi, 5), homme de la tribu de Juda, pere de Sellum, qui
vivait au temps de Nehemie. II Esdr., in, 15. II est dit
pere de Baruch et ancetre de Maasia, lequel fut designe
par le sort pour habiter Jerusalem au temps de Nehemie.
II Esdr., xi, 5. II est possible que ce soit le meme per-
sonnage qui est designe dans ces deux endroits; mais le

second Cholhoza, II Esdr., xi, 5, peut aussi etre ua
ancetre du premier. II Esdr., in, 15. E. LEVESQUE.

CHOMER (homer), mesure hebraique de capacite,
que la Vulgate traduit ordinairement par coi'us.Voir COR.

CHOMPRE Pierre, litterateur francais, ne a Marcyr
pres de Chalons-sur-Marne, en 1698, mort le 18 juil-
let 1760 a Paris, ou il tenait une pension pour 1'education
des jeunes gens. On doit a cet auteur un Dictionnaire
abrege de la Bible pour la connaissance des tableaux
historiques tires de la Bible et de Flavins Josephe,
in-12, Paris, 1755. Une seconde edition a paru a Paris,
en 1806, in-8° et in-12. — Voir Qu?rard, La France lit-
teraire, t. H, p. 195. B. HEURTEBIZE.

CHONENIAS (hebreu : Kenanydhu, « celui que Jeho-
vah protege, » et par abreviation : Kenanydh, I Par.,
xv, 27; Septante : Xwvevi'a et Xwvevia?, I Par., xv, 27),
chef des levites charges de porter 1'arche de Jehovah.
Quand David transporta 1'arche de la maison d'Obede-
dom, ce fut Chonenias qufpresida a la translation. I Par.,
xv, 22, 27. Les Septante 1'appellent ap^wv TWV wStbv,
I Par., xv, 22, 27: ce que la Vulgate rend par prophetise
prseerat, princeps prophetise. Le mot swa, massd',

employe ici dans le texte original, designe 1'action de
porter, Num., iv, 19, 27; II Par., xxxv, 3; il a aussi le
sens de « prophetie, prophetie de menace », Is., xin, 1,
et xv, 1; d'ou les Septante ont derive a tort le sens de
« chant ». Mais ni le sens de prophetie ni celui de chant
ne s'adapte au contexte. Le premier, au contraire, con-
vient tres bien, puisqu'il s'agit du transport de 1'arche.
On peut done traduire ce verset : Chonenias etait chef
des levites charges de porter-.l'arche; il dirigeait le trans-
port, car il savait tout ce qu'il y avait a faire pour cela.
C. Fr. Keil, Chronik, in-8% Leipzig, 1870, p. 149. Dans
I Par., xxvi, 29, il est dit que Chonenias et ses fils etaient
charges des oeuvres exterieures en Israel, c'est-a-dire
qu'en dehors des fonctions du culte divin, ils en avaient
d'autres qui regardaient le peuple, celles de scribes et de
juges. Cf. I Par., xxm, 4. E. LEVESQUE.

CHORREENS. La Vulgate transcrit ainsi, Chorrssi,
Gen., xiv, 6, le nom des habitants du mont Seir, qu'elle
appelle ordinairement ailleurs Horreens. Gen., xxxvi, 20,
21,29, 30; Deut., n, 12, 22. Voir HORREENS.

CHOUETTE, genre d'oiseaux de 1'ordre des rapaces
nocturnes, caracterises par des yeux tres grands a enormes.
pupilles, diriges tous les deux en avant et entoures d'un
cercle tantot complet et tantot incomplet de plumes heris-
sees, qui donnent a la tete, deja grosse par elle-meme,
un aspect singulier et parfois sinistre. Les chouettes ne
sont pas organisees pour le vol prolonge. Elles s'eta-
blissent dans les bois touffus, dans les vieux troncs
d'arbres, dans les rochers et les ruines. Elles en sortent
au crepuscule pour chasser leur proie, qui se compose de
petits oiseaux, de petits quadrupedes et d'insectes. Dans
la Sainte Ecriture, il n'est question des chouettes que
d'une maniere generale, et quelques-unes des especes
qui appartiennent a ce genre ont seules un norn en
hebreu. Elles sont rangees parrni les oiseaux impurs.
Lev., xi, 16, 17; Deut., xiv, 15, 16. — Les sous-genres,
compfis dans le genre chouette sont les suivants : la
chouette proprement dite, Surnia et Strix ulula, proba-
blement designee en hebreu par le mot kos, comme la
cheveche; le due, comprenant le grand-due, Strix bubo,.
le moyen-duc ou hibou commun, Strix otus, et le petit-
due, Strix scops; le chat-huant, Syrmium; 1'effraie,
Strix flammea et Strix orientalis; la cheveche. Voir
ClIAT-HUANT, CHEVECHE, DUC, EFFRAIE, HlBOU.

H. LESETRE.
CHRETIEN (xpiff t tavo;) , nom donne aux disciples.
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de Jesus-Christ et tire du titre meme de leur Maitre,
XpiffTo?. On le trouve trois fois dans le Nouveau Testa-
ment. Act., xi, 26; xxvi, 28; I Petr., iv, 16. Voir CHRIST.
Tout d'abord les fideles s'appelaient entre eux « choisis,
elus », lx)v£XTot, Rom., vin, 33; xvi, 13; Colos., m, 12;
« disciples, » (jL»6r,-ai, Act., ix, 26; xi, 29; «freres, » aSe/.-
901, Act., n, 29, 37; in, 17; vi, 3; vn, 2; « saints, » cn^loi,
Rom., vin, 27; xv, 25; « croyants, » TUd-ce-jovTS?, Act.,
v, 14. Ce fut a Antioche, durant la predication de saint
Paul et de saint Barnabe, vers Fan 43, que pour la pre-
miere fois ils furent designes par le nom de « Chretiens ».
Act., xi, 26. D'apres Suidas, edit. Gaisford, t. n, col. 3930,
et Malalas, Chronograph., x, t. xcvii, col. 378, ce nom
leur aurait ete impose par leur premier eveque, Evodius,
successeur de saint Pierre a Antioche. C'est la une sup-
position gratuite. II est plus probable qu'il leur fut donne
par les gentils qui habitaient Antioche et qui, selon 1'usage
recu d'appeler les sectateurs du nom de 1'auteur de la
secte, prenant Xpurroi; pour un nom propre et non pour un
titre, appelerent ses disciples chretiens, comme on appe-
lait les partisans de Cesar, de Pompee, d'Octave ou d'He-
rode , Csesariani, Pompeiani, Octaviani, Herodiani.
Matth., XXH, 16; Marc., m, 6; XH, 13. II est a remarquer
que le mot -/piffTtavo;, quoique grec, a une terminaison
la tine, comme ceux que nous venons de citer. Les Juifs
d'Antioche, qui attendaient encore la venue du Messie ou
Christ promis, auraient cru profaner ce nom sacre en
1'appliquant aux disciples de celui qu'ils avaient cruciue.
Ils les appelaient plutot avec mepris « Nazareens ». Act.,
xxiv, 5.

Le nom de « Chretien » n'est done pas en lui-meme
un terme de mepris, quoique les habitants d'Antioche,
celebres par leur causticite, Ammien Marcellin, xxi, 14;
Philostrate, Vita Apollon., in, 10; Lucien, De Saltat., 26,
aimassent a donner des surnoms et des sobriquets, Pro-
cope, De Bell, pers., II, 8, edit, de Bonn, p. 105, et quoi-
qu'il ait pu etre employe plus tard avec une signification
d Jrisoire. Cf. Tacite, Annal., xv, 44. Herode Agrippa, qui
1'emploie en plaisantant, Act., xxvi, 28, ne parait pas y
allacher dans cette circonstance un sens injurieux. Cepen-
dant saint Pierre suppose qu'il servait aux persecuteurs
de titre d'accusation, puisqu'il exhorte les fideles a se
glorifier d'avoir a souffrir a cause de lui. I Petr., iv, 16.

Ce fut seulernent au ne siecle que 1'usage en devint
general et que les fideles 1'adopterent comme leur nom
authentique, au point de vue religieux. Mais le seul fait
de 1'imposition de ce nom aux Chretiens d'Antioche a une
tres grande importance, car il etablit que des lors les
Chretiens, jusque-la confondus avec les sectes juives par
les paiens de Syrie, commencerent a etre distingues
comme formant une communaute religieuse a part.

Le nom de -/pio-navo?, christianus, fut plus tard deii-
gure par le langage populaire et devint xp^fiavos, chre-
stianus, d'ou vient que Suetone, Nero, 16; Claud., 25,
appelle le chef des Chretiens Chrestus. De cette altera-
tion s'est forme notre vieux francais chrestiens. — Par
erreur ou piete, les fideles, certains Peres eux-memes,
aimaient a faire deriver le mot chrestianus du grec
Xpri<rr6;, « bon, excellent, » qui leur rappelait les vertus,
surtout la suavite et la douceur, dont leur cceur devait
etre rempli. Tertullien, Apolog., 3t., i, col. 281; S. Jus-
tin, Apolog., i, 4, t. vi, col. 333; Clement d'Alexandrie,
Strom., ii, 4, t. vm, col. 9i9. P. RENARD.

CHRIST (XpKTTo;), traduction grecque du mot hebreu
mdsiah, qui signifie « oint » d'huile. — 1° II est applique
particulierement a Notre-Seigneur, 6 Xpccrro;, Matth.,
n, 4, etc., le Messie ou Christ par excellence. Joa., i, 41;
Matth., i, 16. Xpiato; vient de "/piw, « oindre » avec
la main, comme mdsiah vient de mdsah, « oindre » avec
de 1'huile ou avec un parfum. Les premiers Chretiens
convertis de la gentilite parlaient grec, et a 1'exemple
des Apotres ils appelaient souvent simplement le Sau-

veur 6 Xp-.d-ro;; ce mot passa par leur intermediaire dans
la langue latine sous la forme Christus, « Christ. » Voir
MESSIE et JESUS-CHRIST. — 2° Dans la Vulgate, le mot
christus se dit quelquefois de celui qui a ete « oint » par
une consecration religieuse, et par extension de celui qui
est envoye de Dieu, comme le mot mdsiah hebreu qu'il
traduit. — Dans 1'Ancien Testament, mdsiah signitiait
seulement, au sens propre, celui qui avail recu 1'onction
d'huile, cf. II Sam., i, 21, tel que le pretre, qui est appele
Lev., iv, 3, 5,16; vi, 15 (Septante, 22), hak-kohen ham-
mdsiah, Septante : 6 ieptu; 6 xP'a"ro?; cf. II Mach., 1,10,
01 xp'0"ro\ i£p£t?; tel aussi que le roi, I Sam., xxiv, 7, etc.,
qui.avail ete sacre par 1'effusion de 1'huile sainte; ce sont
surtout les rois qui sont ainsi qualifies dans les livres
historiques. — Par extension, Cyrus, choisi de Dieu pour
delivrer son peuple de la captivite, est appele 1'« oint »
de Jehovah (Vulgate : christus meus Cyrus}. — Les pa-
triarches hebreux sont appeles « oints » (Vulgate : chri-
stos meos) dans le Psaume cv, 15 (repete I Par., xvi, 22).
— Ce titre est donne par excellence au Redempteur futur.
Ps. n, 2; Dan., ix, 25, 26. Depuis 1'epoque de Daniel, les
Juifs prirent 1'habitude de 1'appeler le Messie, et c'cst
d'eux que nous est venu le nom de Messie, comme celui
de Christ nous est venu par les Grecs. Joa., i, 41.

F. VIGOUROUX.
CHRISTOPHE SILVESTRANO BRENZONI ,

carme, docteur en theologie, professeur a Venise, a Flo-
rence et a Pise, et predicateur de talent, ne a Verone et
mort a Pise, le 20 mai 1608. On a de lui : In psal-
mum cxxxvi Super Ihimina Babylonis commentaria,
in-8°, Verone, 1593; en francais, in-8°, Paris, 1698; In
Cantica canticorum commentaria; In D. Lucam com-
mentaria,Verone, 1595; In canticum Magnificat lectiones,
en italien, in-4°, Verone, 1593; In Epistolas D. Pauli
lectiones, en italien, in-8°, Verone, 1591. F. BENOIT.

CHROMACE (Saint), eveque d'Aquilee, vers 1'an 388,
mort vers 406, prit une part active a toutes les discus-
sions theologiques de son epoque. II fut un de ceux qui
encouragerent saint Jerome a entreprendre sa traduction
de 1'Ancien Testament, et ce saint docteur lui dedia son
commentaire sur le prophete Habacuc. D'un commen-
taire de saint Chromace sur saint Malthieu, il ne nous
reste que quelques fragments, qui se trouvent avec les
autres ceuvres de ce saint eveque au t. xx, col. 247-436,
de la Patrologie latine de Migne. B. HEURTEBIZE.

CHRONIQUES. Nom qu'on donne, en traduisant par
ce mot le titre hebreu, dibre hay-ydmim, aux deux
livres appeles dans la Vulgate, a la suite des Septante,
Paralipomenes. Voir PARA.LIPOMENES.

CHRONOLOGIE BIBLIQUE. — On ne trouve pas
dans la Bible une chronologie toute faite, m une ere
ou epoque iixe a laquelle commence la numeration des
annees, et dans ce sens on peut dire, en repetant la
parole qu'on attribue a Silvestre de Sacy: «II n'y a point
de chronologie biblique. » Mais il y a dans 1'Ecriture des
chiffres, des dates, des donnees chronologiques qui
peuvent servir a former un systeme de chronologie bi-
blique. II en est de rneme des monuments egyptiens, qui
indiquent seulement les annees de regne a 1'aide des-
quelles les chronologistes calculent les temps de 1'histoire
de 1'Egypte. Nous avons done autant le droit de parler
de chronologie biblique que de chronologie egyptienne.

Mais la Bible ne contient pas une histoire ordinaire;
elle est I'osuvre de Dieu; elle a ete ecrite sous 1'inspira-
tion du Saint-Esprit. II y a done lieu de se demander si
la chronologie biblique est inspiree et si elle fait partie
de la revelation divine. Assurement, les ecrivains sacres
ont ecrit, sous 1'action divine, des dates et fourni des
donnees chronologiques qui etaient inspirees par Dieu
et par consequent exactes. Ces renseignements, qui fai-
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saient partie de la revelation divine, constitueraient une
chronologie revelee, s'il etai t certain que les auteurs ins-
pires voulaient faire connaitre 1'age du mortde et la suite
reguliere des temps en Israel et qu'ils ont indique toutes
les dates necessaires. Quelques-uns sans doute ont
eu le dessein de fixer chronologiquement 1'epoque des
evenements qu'ils racontaient; naais tous n'ont pas eu ce
souci, et les chronographes constatent dans leurs ecrits
bien des lacunes ou de simples approximations chrono-
logiques. La Bible renferme done des donnees chrono-
logiques incompletes ou insiiffisantes pour former une
chronologie revelee et certaine. On pourra les agencer
systematiquement; le calcul qui en resultera restera pro-
blematique et sera peut-etre fautif; il ne s'irnposera a
1'assentiment surnaturel d'aucun catholique, qui aura
toujours le droit de le discuter et de le rejeter. D'ailleurs
tous les chiffres de la Bible ne nous sont pas parvenus
dans leur integrite primitive, et les dates se presentent
a nous avec des variantes telles, que la critique est
impuissante a retablir avec certitude le texte original.
Ceite alteration evidente des dates augniente encore 1'in-
certitude des calculs chronologiques. Aussi 1'Eglise catho-
lique n'a jarnais eu de chronologie officielle. Elle a tou-
jours permis de discuter les variantes numeriques du texte
sacre et de supputer librement la durce des temps bi-
bliques. Nous exposerons brievement les resultats obtenus
par les chronologistes, en parcourant successivement les
principales epoques de 1'histoire biblique.

I. DATE DE LA CREATION DU MONDE. — La Bible ne la
fixe pas; elle dit seulement que Dieu crea le ciel et la
terre « au commencement », sans preciser 1'epoque de
ce commencement. Elle decrit aussi 1'elat primordial du
globe terrestre comme un etat de chaos, de confusion
et de desordre, durant lequel d'epaisses tenebres cou-
vraientla surface des elements confondus. Gen., i, 1 et2.
Elle ne dit pas qu'elle en fut la duree. Jusqu'au xixe siecle,
on ne distinguait generalement pas la dale de la creation
du monde de celle de la creation de 1'homme, dontelle
n'etait separee, pensait-on communernent, que par six
jours de vingt-quatre heures. Auparavant cependant
quelques esprils plus perspicaces, saint Justin, Apolo-
gia I pro christianis, x, t. iv, col. 340; saint Gregoire
de Nazianze, Orat. n, 81, t. xxxv, col. 488; Gennade de
Marseille, De ecclesiasticis dogmatibus, c. x, t. LVIII,
col. 983; le P. .Petau, Detnundi opificio, I, i, c. x, edit.
Vives,p. 270, avaient admis une periode indefinie entre
la creation de la matiere premiere et son organisation
definitive. Cf. Motais, Origins du monde d'apres la tra-
dition, c. n,p. 17-42.Les interpretesactuelsreconnaissent
a peu pres unanimement que Moi'se se tait sur 1'espace
de temps qui s'est ecoule entre la creation primitive et
la production dela lumiere au premier jour genesiaque.
Plusieurs considerent meme les jours de la creation
comme des periodes d'une duree indeterminee (voir Cos-
MOOONIE), et tous concedent auxastronomesetauxgeo-
logues le temps necessaire a la formation des astres et
des couches geologiques. D'ailleurs, la science pas plus
que 1'exegese ne possede aucun moyend'evaluerce temps
avec precision et certitude. Les chronometres surs font
defaut. Toutefois les. geologues, d'accord avec lesastro-
nomes, accordent des siecles a la phase stellaire de la
terre, et c'estun fait irrefragablement demontreque sa
phase planetaire remonte a une origine fort ancienne.
Les stratifications terrestres, la configuration des conti-
nents, les changements de la flore et de la faune, ont
exige des siecles. Voir C. Grand-Eury, Flore carbonifere
du departement de la Loire et du centre de la France,
p. 337-345; A.deLapparent, Traitedegeologie,ireeAit.,
1883, p. 780-786,941-982,et dans le Correspondant, t. cvn,
1886, p. 94-114. Cf. Lavaud de Lestrade, Accord de la
science avec le premier chapitre de la Genese, 1885,
p. 18-23; Molloy, Geologie et revelation, trad. Hamard,
2e edit., 1881, p. 317-326. Les geologues qui s'aventurent

a fixer des chiffres aboutissent a des resultats tres diver-
gents. Leurs calculs, qui partent d'hypotheses differentes,
sont fondes sur le temps necessaire a 1'action des causes
actuelles. Mais tout en ayant toujours ete identiques dans
leur essence, les forces de la nature ont certainement du
varier dans leur mode d'action. Leur intensite a ete plus
ou moins puissante, et leurs associations, plus ou moins
complexes, se sont ecartees dans une large mesure des
combinaisons actuellement realisees. 11 ne faut done ad-
mettre qu'avec une tres graude reserve les resultats
numeriques auxquels divers savants ont pretendu arriver.
M. de Lapparent, a qui nous ernpruutons ces observa-
tions, ouvr. cit., p. 1254-1256, ne croit pas exceder en
evaluant en millions d'annees le temps necessaire aux
formations geologiques. Dans cette mesure, les chiffres
pourront varier de 1 a 20, parfois de 1 a 100, sans que
les resultats extremes meritent moins de confiance les
uns que les autres. II ne serait done pas deraisonnable
de renfermer entre 20 et 100 millions d'annees la duree
des sedimentations terrestres. Cf. F. Vigouroux, Manuel
biblique, 9eedit., 1895, 1.1, p. 502-505; Les Livres Saints
et la critique rationaliste, 4° edit., 1890, t. HI, p. 437-451;
Constant, Science et revelation, Paris, 1892, p. 61-64.

II. DATE DE LA CREATION D'ADAM. — Les ternps bibliques
ne peuvent se rnesurer qu'apres 1'apparition de 1'homme
sur la terre. Toutefois le texte sacre ne determine pas
chronologiquement 1'origine de Thornine d'une maniere
formelle et precise; nulle part il ne dit: Adarn a ete cree
a telle date. Cette date est le resultat du calcul de toutes
les indications chronologiques que contient 1'Ancien Tes-
tament. Or, en calculant les memes donnees et en em-
ployant les memes precedes, les chronologistes sont arri-
ves a des chiffres tres divergents. Alphonse desVignolles,
Chronologie de 1'histoire sainte, Berlin, 1738, t. i, p. &4,
a recueilli plus de deux cents calculs differents, « dont
le plus court ne compte que 3483 ans depuis la creation
du monde jusqu'a Jesus-Christ, et le plus long en compte
6984. C'est une difference de trente-cinq siecles. » Ric-
cioli, Chronologia reformata, Bologne, 1669, t. I, p. 292,
avait dresse un tableau de soixante-dix de ces systemes.
Le P. Tournemine, Dissertationes chronologies^, a la fin
de son edition de Menochius, Avignon, 1768, t. IV,
p. 120-121, donne les quatre-vingt-douze plus celebres.
L'art de verifier les dates, Paris, 1820, p. vil-10, en
indique cent huit. « Les Juifs modernes placent la
creation en 3761 avant notre ere; Scaliger, en 3950; le
P. Petau, en 3983; Usher (Usserius), en 4004; Clinton,
en 4138; la nouvelle edition (1820) de L'art de verifier
les dates, en 4963; Hales, en 5411; Jackson, en 5426;
1'Eglise d'Alexandrie, en 5504; 1'Eglise de Constantinople,
en 5510; Vossius, en 6004; Panvinio, en 6311; les Tables
alphonsmes, en 6984. » F. Vigouroux, Les Livres Saints
et la critique, 4e edit., t. in, p. 457. Ces chiffres si dispa-
rates proviennent de ce que les chronologistes suivent
des recensions diverses du texte sacre et combinent a
leur facon les donnees chronologiques de la Bible. Nous
discuterons plus loin les bases de ces systemes, et nous
aurons a determiner s'il y a lieu d'augmenter, comme
beaucoup de nos contemporains le pensent, l'age de
1'homme sur la terre. Notre discussion ne sera genee par
aucune decision dogmatique. L'Eglise romaine, qui a
choisi la Vulgate comme edition officielle de la Bible,
a maintenu au Martyrologe, qui fait partie de sa liturgie,
la date de 5199, tiree des Septante, pour la creation de
1'homme. Les Peres et les exegetes catholiques ont varie
a ce sujet, et personne ne conteste aux geologues, aux
paleontologistes et aux chronologistes le droit de chercher
scienlifiquement la mesure des temps ecoules depuis la
creation de 1'homme jusqu'a Jesus-Christ. Cf. H. de Val-
roger, L'age du monde et de 1'homme d'apres la Bible
et 1'Eglise, 1869, 2e part., p. 75-146.

Certains tenants de 1'archeologie prehistorique ont abuse
de cette liberte et assigne une antiquitc tres reculee
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a 1'humanite. M. 1'abbe Hamard, qui a fait ici meme,
t. i, col. 195-205, bonne justice de ces exagerations,
estime que ni la geologic ni 1'archeologie prehistorique
n'obligent a reculer de quelques milliers d'annees la date
de la creation de 1'homme. Toutefois nous devons recon-
naitre que tout en repoussant les chiffres fantastiques de
M. de Mortillet, des savants catholiques admettent pour
1'apparition de 1'homme sur la terre une date plus elevee
que celle qui resulte de la plus haute chronologie biblique.
M. de Lapparent, dans la Revue des questions scienti-
fiques, octobre 1893, p. 402-432, et Bulletin de la Societe
bibliographique, juillet 1895, p. 165-168, pense que 1'ori-
gine de 1'homme est interglaciaire et qu'elle remonte,
autant qu'elle peut etre exprimee en chiffres, a trente ou
trente-deux mille ans a partir de maintenant. D'autres
estiment que 1'homme est d'origine postglaciaire, et plu-
sieurs fois M. le marquis de Nadaillac a attribue par con-
jecture a Fexistence de 1'homme sur la terre une duree
de dix a douze mille ans. L'origine et le developpement
de la vie sur le globe, dans le Correspondant, 10 no-
vembre 1888, p. 440-452; Les premieres populations de
I'Europe, ibid., 10 novembre 1889, p. 450-457; L'/iomme,
ibid., 25 octobre 1892, p. 242-245; Les dates prehisto-
riques, ibid., 25 novembre 1893, p. 632-635. Cf. N. Bou-
lay, L'homme est-il interglaciaire ou postglaciaire? dans
la Revue de Lille, avril 1894, p. 561-575, mai 1894, p. 5-29;
L'anciennete de 1'homme en France, ibid., juin et juil-
let 1894, p. 135-153, 269-290; Zahm, Bible, science et foi,
trad, franc., 1895, p. 167-313; P. Schanz, Das Alter des
Menschengeschlechts nacli der Heiligen Schrift, der
Profangeschiclile und der Vorgeschichte, dans les Bi-
blische Studien, Fribourg-en-Brisgau, 1896, ler volume,
2e fast.; J. Guibert, Les origines, questions d'apologe-
tique, Paris, 1896, p. 147-184. Quoi qu'il en soil, nous
aurons a examiner plus loin si, a defaut de la geologic
et de la paleontologie, 1'histoire oblige a hausser la date
de 1'origine de 1'homme et 1'age de 1'humanite. II nous
faudra aussi determiner a quelle epoque biblique 1'aug-
mentation chronologique pourrait et devrait se faire.

III. U'ADAM AU DELUGE. — Le temps ecoule dans cet
intervalle se calcule d'apres la genealogie des descendants
d'Adam dans la ligne de Seth. Gen., v, 1-31. Gette genea-
logie comprend dix patriarches et neuf generations; elle
indique 1'age de 1'ascendant a 1'epoque de sa paternite,
le nombre d'annees durant lesquelles il a vecu apres la
naissance de son lils et la duree totale de sa vie. En
additionnant les dix chiffres de 1'age des patriarches a la
naissance de leur fils, on obtient facilement la duree de
la periode. Ce calcul si simple donne cependant des
sommes notablement divergentes, parce qu'il est opere
sur des dates differentes. Nous possedons, en effet, trois
recensions du Pentateuque; la premiere est representee
par la version des Septante, la deuxieme par le texte
hebreu massoretique et la Vulgate de saint Jerome, et la
troisieme par le texte hebreu des Samaritains. Le tableau
suivant permettra de juger d'un seul coup d'oeil la diffe-
rence des chiffres :

Noms des patriarches. Age a la naissance des fils.
Grec. Hebreu et Vulgate. Saruaritain.

A d a m . . . . . . .
Seth
Enos
Cainan. . . . . . .
Malaleel
Jared
Enoch
Mathusalem. . .
Lamech
Noe
De Noe au delu^

230
205
190
170
165
162
165
167
188
500
100

130
105
90
70
65

162
65

187
182
500
100

130
105
90
70
65
62
65
67
53

500
100

Total. 2242 1656 1307

On le voit, 1'hebreu et le samaritain sont generalement
d'accord et presentent avec les Septante une divergence
de cent ans pour 1'epoque de la paternite de plusieurs
patriarches et par generation, sauf pour Noe, au sujet
de qui les trois textes sont d'accord. Mais il existe entre
eux des differences de details. Le samaritain diminue de
100 ans 1'age de Jared a la naissance d'Enoch, de 120 ans
celui de Mathusalem a la naissance de Lamech, et de
129 ans celui de Lamech a la naissance de Noe; il differe
done de I'hebreu de 349 ans et des Septante de 935 ans.
D'autre part, les manuscrits des Septante presentent des
variantes. Nous avons adopte les chiffres du Valicanus ;
[" Alexandrinus a vingt ans de plus, et ce total coincide
avec les calculs de Jules Africain. Josephe a abouti a un
total de 2 156. On est reduit a des conjectures pour expli-
quer 1'origine de ces divergences. Elles sont trop nom-
breuses pour se justifier toutes par la maladresse ou
1'ignorance des copistes. Sans doute rien ne s'altere dans
la transcription des manuscrits aussi facilement que les
chiffres. Mais s'il fallait attribuer uniquement a cette
cause accidentelle les divergences constatees, on ne ren-
drait pas compte du precede a peu pres regulier d'aug-
mentation ou de soustraction de cent annees. Aussi est-il
necessaire, semble-t-il, de soupconner avec saint Augus-
.tiri, De Civitate Dei, xv, 13, t. XLI, col. 453, un rema-
niement volontaire des chiffres, sans qu'on puisse dire
quand, ou, par qui et comment il s'est produit. Qui en

. rendrions-nous responsables, les Juifs de Palestine ou
les Juifs alexandrins? Les coupables ont-ils precede par
addition ou par soustraction? Toules les hypotheses sont
permises. Quelques critiques ont suppose que les Juifs
de Palestine avaient reduit 1'age des premiers hommes.
« On dirait que 1'Israelite ait voulu, en abregeant syste-
matiquement la duree de la succession des patriarches,
couper court a ces genealogies sans fin, qui n'etaient
autre chose que des cosmogonies, comme celle de Berose
et de Sanchoniathon, et combattre ainsi le polytheisme,
dont elles etaient la source constante. » Ph. Berger,
Encyclopedic des sciences religieuses, t. v, 1879, art.
Genealogies, p. 463. Et F. Lenormant ajoute, Les ori-
gines de 1'histoire, 2e edit., 1880, t. i, p. 276 : « Peut-
etre serait-il permis de supposer que c'est vers 1'epoque
de la captivite que les Hebreux, precisement quand ils
eurent connaissance des fabuleuses periodes enfantees
par 1'imagination speculative des Chaldeens, se sentirent
pris de scrupules devant les chiffres de leurs propres
livres, voulurent reagir centre le danger possible d'un
entrainement analogue et raccourcir leur chronologie
primitive, pour empecher qu'elle ne s'allongeat indefi-
niment comme celle des Gentils. » Paul Pezron, L'anti-
quite des temps retablie et defendue contre les Juifs et
Les nouveauxchronologistes, Paris, 1690, ch. xvi, p. 439-
440, pensait que le rabbin Akiba avail ose mettre la main
sur les divines Ecritures et en avail abrege les annees
dans le texte hebreu. D'autres critiques onl fait des sup-
positions analogues. Lenormant, qui admet le raccourcis-
sement volontaire de I'hebreu, croit aussi, ouvr. cit., p. 278-
282, a un allongemenl systematique de la parl des Septante.
Les auteurs de la version alexandrine remanierent le
texte hebreu pour le mettre d'accord avec les calculs des
Chaldeens, ou des Egyptiens etaugmenterent de cent ans
1'age des patriarches a la naissance de leur premier fils.
Saint Augustin, loc. cit., reconnaissait ces retouches in-
tentionnelles; mais au lieu d'en rendre responsable les
Septante, il les attribuait a un scribe plus recent, qui les
aurait introduites dans sa copie de la version grecque du
Pentateuque. La recension samaritaine ne serait pas noa
plus exempte d'alteralion volontaire, et sa chronologie se-
rait leresullat d'une combinaison artificielle.Le raccour-
cissement du texte hebreu est visible, et il a pour but de
faire cadrer les dates ainsi obtenues avec le cycle des
annees sabbatiques. Lenormant, Les origines, p. 282-283.

Nous pou vons conceder que les chiffres des trois recen-
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sions du Pentateuque ne sont pas certains et qu'on peut
desesperer d'en retrouver jamais la veritable lecon. Mais
nous n'accorderons pas a Lenormant que les chiffres de
duree enonces a 1'occasion des patriarches antediluviens
sont « des nombres cycliques » (p. 272). Nous leur rnain-
tiendrons le caractere historique qu'ils avaient dans le
texte original et qu'ils auraient encore, si ce texte nous
etait parvenu integralement. Quelques critiques pensent
1'avoir retrouve dans une des trois recensions. Pezron
suivait la version des Septante. Pour le P. de Humme-
lauer, Commentarius in Genesim, Paris, 1895, p. 202-20i,
elle est certainement fautive, puisqu'elle fait survivre
Mathusalem de quatorze ans au deluge. Cf. S. Jerome,
Liber hebraicarum qusestionum in Genesim, v, 25,
t. xxin, col. 947; S. Augustin, De Civitate Dei, 1. xv, 9,
t. XLI, col. 449-450. Ses chiffres sont moins surs que ceux
du texte hebreu. La recension des Samaritains parait
preferable meme a celle des Massoretes. Elles ne different
que pour Jared, Mathusalem et Lamech. Or, tandis que

. 1'hebreu date la mort de Mathusalem seul de Fannee du
deluge, le samaritain fait perir encore Jared et Lamech
la meme annee. 11 semble au P. de Hummelauer que les
Hebreux ont retouche les chiffres relatifs a ces deux pa-
4riarches afin de ne pas les confondre avec les impies,
engloutis par les eaux. Mais il est loisible aussi de sup-
poser que les Samaritains ont arrange ces chiffres de
maniere a terminer la vie des trois patriarches la der-
niere annee de leur systeme chronologique. Mar Lamy,
Conimentarium in librum Geneseos, 2 in-8°, Malines,
1883, t. I, p. 272, est favorable au texte massoretique,
qui represente le texte regu en Palestine et n'est pas
demontre moins ancien que la recension des Sep-
tante. Une conclusion s'impose a tout lecteur impartial,
c'est que pour cette periode la chronologie biblique est
tout a fait incertaine. On discute meme, nous 1'expose-
rons bientot, la signification chronologique des genealo-
gies patriarcales, qu'on suppose incompletes.

IV. Du DELUGE A ABRAHAM. — La duree de cette
periode est mesuree par la genealogie de Sem, fils de
Noe, Gen., xi, 10-26, et se calcule par le meme procede
que la longueur de la periode precedente. Ici encore
nous possedons trois recensions, qui different 1'une de
1'aulre et ne sont pas entre elles dans le meme rapport
que precedemment. Le tableau suivant resume les don-
nees qui servent au calcul:

Noms
des patriarches.

Age a la naissance
de leur fils.

Grec. Samaritain. Hebreu.
Sem (apres le delude)
Arphaxad
Cainan
Sale
Heber
Phaleg
Reu
Sarug
Nachor
Thare
Abraham (jusqu'a sa voculion).

2
135
130
130
134
130
132
130
79
70
75

2
35

»
130
134
130
132
130
79
70
75

9,
35

»
30
34
30
89,

30
29
70
75

Total 1147 1017 367

Ainsi les trois textes ne se rencontrent que pour les
annees de Thare et d'Abraham. Le samaritain, qui dans
la periode precedente etait ordinairement d'accord avec
1'hebreu, ne le suit qu'une seule autre fois, pour l'age d'Ar-
phaxad. II coincide avec les Septante pour six genera-
tions, dont cinq ont chacune cent ans de plus que 1'he-
breu, et une, celle de Nachor, cinquante ans seulement.
Le grec conipte une generation de plus que les deux
autres, celle de Cainan ; enfin ses manuscrits presen-
taient des variantes, qui ont produit des resultats diffe-
rents. Eusebe compte depuis le deluge jusqu'a Thare

945 ans; Theophile d'Antioche, 936; le Syncelle, 1070;
Jules Africain, 993; Clement d'Alexandrie, jusqu'a la
vocation d'Abraham, 1250.

Les nombres de la genealogie de Sem sonl plus cor-
rompus encore que ceux de la genealogie de Seth, et
la critique est impuissante a les retablir dans leur etat
primitif. Aucune raison ne nous impose le choix entre
des opinions opposees. Aux yeux du P. de Hummelauer,
Comm. in Gen., p. 341-347, le samarilain est ici moins
sur et moins authentique que precedemment, puisqu'il
indique seul la duree totale de la vie des patriarches de
cette lignee. La difference de cent ans sur l'age de 1'ascen-
dant a la naissance de son fils est le resultat d'une sous-
traction ou d'une addition. La soustraction aurait ete operee
dans le texte hebreu, a-t-on dit, Crelier, La Genese, 1889,
p. 82, pour que les patriarches postdiluviens, dont la vie
est diminuee, n'aient pas eu leur fils a un age plus
avance que les patriarches antediluviens. La raison est
futile, car la liste genealogique de Sem peut omettre la
premiere generation de ce patriarche, pour ne parler que
de celle des ancetres d'Abraham. On peut soutenir, pour
une raison plus forte, que les chiffres de 1'hebreu ont ete
diminues. Tandis que ce texte donne a Nachor 29 ans
seulement a la naissance de Thare, le samaritain et le
grec lui attribuent 79 ans. Pourquoi ce nombre inferieur
et pas 129 ans, si une addition de cent ans avait ete faite
aux chiffres precedents? On comprend mieux la variante
dans 1'hypothese d'une soustraction. Si on a retranche
cent ans aux chiffres superieurs a la centaine, cette ope-
ration a ete impossible sur le chiffre de 79. Le calculateur
a enleve cinquante ans seulement et obtenu le nombre
de 29 annees. On a discute ici, t. n, col. 41-43, 1'authen-
ticite de Cainan dans les Septante. L'affirmative s'appuie
surtout sur la presence de ce personnage dans la genea-
logie de Jesus, dress^e par saint Luc, in, 36. Bien que
la critique textuelle des Evangiles soil favorable a 1'in-
sertion de Cainan dans celte genealogie par 1'evangeliste
lui-meme, plusieurs exegetes catholiques, Calmet, Com-
mentaire litteral, t. vn, 1726, p. 467; Fillion, Evangile
selon saint Luc, 1882, p. 102-103; 1'abbe Ch. Robert,
dans la Controverse du 15 juillet 1886, p. 357-360; le
P. de Hummelauer, loc. cit., presument que le nom de
Cainan a ete glisse de bonne heure dans le texte de saint
Luc par un copiste qui voulait faire concorder 1'evange-
liste avec les Septante. Cf. Lamy, Comment, in librum
Geneseos, Malines, 1883, t. i, p. 388-390. Quoi qu'il en
soit de ce point particulier, nous devons conclure une
fois de plus que nous ne sommes pas certains de pos-
seder encore les veritables chiffres, ecrits par Moise dans
la Genese, et que nous ne pouvons pas en deduire un&
chronologie sure.

Tandis que les commentateurs ont toujours pense que
Mo'ise avait eu 1'intention de donner dans les genealo-
gies de Seth et de Sem une chronologie reelle, qu'il est
impossible de retrouver aujourd'hui, des apologistes mo-
dernes ont soutenu que 1'auteur de la Genese n'avait pas
eu 1'intention de fournir les elements d'une chronologie
generate. Les chronologistes anciens etaient persuades
qu'il n'y avait pas de lacunes dans la chaine des genera-
tions patriarcales et que les listes genealogiques etaient
continues. Or la Bible presente des exemples d'omissions
intentionnelles et de chainons sautes dans les genealo-
gies. Afin d'avoir trois series de quatorze noms dans la
genealogie de Jesus, saint Matthieu, I, 8, omet trois rois,
Ochozias, Joas et Amasias, entre Joram et Ozias. La liste
des grands pretres, I Esdr., vn, 1, est certainement abre-
gee, et il suffit pour s'en convaincre de la comparer avec
I Par., vi, 1. Esdias lui-meme, I Esdr., vn, 1-5, rac-
courcit sa propre genealogie, et entre Azarias, qu'il dit
fils de Meraioth, et Meraioth lui-meme, il omet cinq
membres, Johanan, Azarias, Achimaas, Achitob et Ama-
rias, nommes I Par., vi, 7-14. Or, dans ces genealogies
fragmentaires, les membres disjoints sont cependant reu-
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nis par la relation de generation, ydlad ou hulid, « il a
engendre, » ou par le nom de ben, « fils. » II en resulte
que dans la Bible, comme on pourrait le demontrer par
d'autres exemples, le verbe ydlad et le nom ben marquent
la relation entre un aieul et un descendant eloigne aussi
naturellement qu'entre un pere et son fils. L'emploi du
verbe ydlad dans la genealogie de Sem n'est done pas
necessairement une preuve de la continuite des genera-
tions, et il permet d'y intercaler, aussi bien que dans la
genealogie de Jesus en saint Matthieu, des membres
omis.

On a oppose, il est vrai, a cette conclusion que la forme
particuliere des genealogies patriarcales, dans lesquelles
les noms sont encadres dans deux ou trois series de
nombres, exclut 1'idee d'une solution de continuite, et il
semble contraire au sens obvie et naturel du recit mo-
saique de traduire Gen., xi, 10, par: « Sem, a l'age de
cent ans, engendra un fils de qui est descendu Ar-
phaxad, » alors qu'aux versets 12 et 13 le meme nom
designe Arphaxad lui-meme. Cf. de Hummelauer, op. cit.,
p. 349-350. A cette objection, le P. Brucker, dans les
Etudes religieuses du 15 octobre 1895, p. 267, repond
judicieusement que dans cette interpretation la meme
signification, parfaitement determined, est attribute au
nom d'Arphaxad dans tout le contexte. La metonymie
n'est pas dans les noms, qui restent tou jours les noms
d'individus distincts; elle est dans le verbe genuit, « il
engendra, » qu'il faut entendre au sens de genuit me-
diate, « il engendra mediatement. » Done les genealogies
peuvent etre discontinues et sauter par-dessus des gene-
rations , meme quand la mention d'un patriarche est
accompagnee de chiffres d'annees. Centre 1'hypothese
des lacunes, M(Jr Grandclaude, La chronologic biblique
des temps primitifs et la science contemporaine, 1895,
p. 91-107, en a appele a toute la tradition. Selon lui, tous
les Peres de 1'Eglise, en qualite d'interpretes autorises
de la Bible, et a leur suite tous les exegetes catholiques
jusqu'a nos jours, out recu les genealogies bibliques
comme la regie absolue des calculs chronologiques et n'y
ont jamais suppose la moindre lacune. II y a done la
un sentiment commun, qui ne peut etre abandonne sans
temerite, a moins qu'il ne soit evidemment insoutenable.
Ce conseritement unanime des Peres n'existe pas, puis-
qu'ils ont interprete diversement les chiffres de la Genese,
et leur avis ne constitue pas un enseignement tradition-
nel a 1'encontre duquel il ne soit pas permis d'aller. On
peut done sans temerite soutenir que les genealogies
bibliques ne sont pas continues.

D'ailleurs la discontinuity de la genealogie de Sem, en
soi possible et probable, doit etre necessairement admise
si on veut mettre 1'histoire sacree, du deluge a Abraham,
d'accord avec 1'histoire profane. Comparee a 1'antiquite
des peuples anciens, la chronologie tiree du texte he-
braique est insuffisante avec ses 367 annees; celle, plus
longue, des Septante est certainement tres etroite, sinon
trop restreinte. Nous insisterons peu sur la haute anti-
quite des Ghinois et des Hindous, car leurs traditions
sont certainement fabuleuses. Le P. Gaubil a commence
1'histoire datee des Chinois au regne de 1'empereur Yao,
a 1'an 2357 avant notre ere. Toutefois, a cette epoque,
la Chine etait deja assez peuplee et assez avancee en
civilisation; mais le temps necessaire a 1'etablissement
du Celeste-Empire se concilie facilement avec la chro-
nologie des Septante. L'histoire suivie des Hindous ne
remonte qu'au xve siecle avant notre ere. Cf. Wiseman,
Discours sur les rapports entre la science et la foi,
4e discours, dans les Demonstrations evangeliques de
Migne, t. xv, p. 225-252; de Nadaillac, Les dates pre-
historiques, dans le Correspondant du 25 novembre 1893,
p. 619-624. Les assyriologues admettent generalement
que les premiers rois de Chaldee ne peuvent tomber
beaucoup au-dessous du xxxe ou meme du XL« siecle,
c"est-a dire mille ou meme deux mille ans avant 1'epoque

d'Abraham. Quoique les renseignements chronologiques
fournis par Berose soient en grande partie fabuleux, la
haute antiquite de 1'histoire chaldeenne nous est revelee
par des monuments recemment mis au jour. Assurba-
nipal (668-628) raconte que dans sa conquete de ;la
Susiane, en 633, il ramena a Erech une image de la
deesse Nana, que Kudur-Nakhundi en avait enlevee
1635 annees auparavant, par consequent 2274 ans avant
notre ere. Une date plus ancienne est inscrite sur un
cylindre de Nabonide, roi de Babylone. En faisant repa-
rer le temple du Soleil, a Sippara, ce prince trouva, a.
trente-deux pieds au-dessous du sol, la dedicace corn-
posee par le premier constructeur, Naram-Sin, fils de
Sargina, 3200 ans auparavant. Comme Nabonide regnait
aux environs de 550 ans avant J.-C., son calcul reporte le
regne de Naram-Sin vers 1'an 3800. Le deluge, qui etait
connu des Chaldeens et des Babyloniens, remonte done
a plus de 4000 ans, car Naram-Sin eut des predeces-
seurs, posterieurs a ce cataclysme. Cf. Lenormant et
Babelon, Histoire ancienne de I'Orient, 9e edit., t. v,
1887, p. 3-7. La chronologie postdiluvienne des Sep-
tante, qui est la plus elevee, est done insuffisante. La
meme conclusion ressort de 1'histoire de 1'Egypte. Mane-
thon, pretre sebennytain du ine siecle avant notre ere,
attribuait a 1'Egypte une antiquite de 30000 ans avant
Alexandre. En ecartant les regnes mythiques, il resle
encore trente dynasties historiques, qui commencent a
Menes et qui remplissent un espace de 5000 ans environ.
Or 1'histoire de Manethon, a partir de la XVIII6 dynastic,
a ete confirmee par les,. listes royales reproduces par le
papyrus de Turin et sur les tables d'Abydos, de Saqqarah
et de Karnak. Neanmoins les egyptologues sont encore
en disaccord au sujet de la duree totale de 1'histoire
egyptienne, parce qu'ils prennent des points de depart
differents et discutent sur la continuite ou la simulta-
neite des dynasties. Si toutes ont ete successives, leur
histoire remonte a 5000 ans; si beaucoup ont ete con-
temporaines ou collaterals, 1'histoire peut se ramener
aux limites de la chronologie des Septante. Mais il semble
que si quelques-unes ont regne simultanement, la plu-
part se sont succede, et la duree de leur existence de-
passe les quinze generations que la Bible place entre lo
deluge et Mo'ise. D'ailleurs, fut-il absolurnent impossible
de determiner d'une maniere precise le commencement
de 1'epoque historique dans la vallee du Nil, il reste de-
montre que les origines de ce pays sont anciennes. Des
qu'elle nous est connue, 1'Egypte nous apparait avec une
civilisation tres avancee, une religion franchement poly-
theiste et la prevention d'une duree deja longue. A no
considerer que ce qu'elle etait au temps de Mo'ise,« peut-
on (sans supposer des lacunes dans les genealogies du
chapitre xi de la Genese) faire tenir dans 1'espace de
quinze generations la multiplication de 1'humanite apres
le deluge, la dispersion des peuples, 1'oubli de la religion
revelee ou naturelle, la naissance du polytheisme et de
1'idolatrie, la colonisation de 1'Egypte, la formation d'une
civilisation differente de 1'asiatique, avec sa langue, son
ecriture et sa religion particulieres, la differenciation des
races, blanche, noire, bistree, la succession, tres genera-
lement de pere en fils, de plus de cinquante rois connus
par leurs monuments pour avoir gouverne toute 1'Egypte,
sans tenir compte d'un nombre beaucoup plus conside-
rable que ceux-la mentionnent, mais dont nous n'avons
pas encore decouvert les monuments ni les inscrip-
tions? » E. Pannier, La chronologie des temps primitifs>
1895, p. 18.

Si 1'histoire profane oblige d'allonger la chronologie
biblique, c'est dans la periode qui s'etend du deluge a
Abraham que 1'augmentation doitse produire. Dansquelle
mesure est-elle necessaire, on ne peut le dire avec pre-
cision. Quelques egyptologues se reconnaissent seulement
« un peu gfines » pour faire coincider 1'histoire d'Egypte
avec la chronologie des Septante. F. Robiou, Chi'oioloyie



727 CHRONOLOGY BIBLIQUE 728

de I'Egypte, dans le Dictionnaire apologetique de la foi
catholique, de Jaugey, col. 1045-1058. D'autres exigent
une augmentation de quelques milliers d'annees. Les
exegetes ne peuvent pas dire non plus entre quels chai-
nons de la genealogie de Sem ils placeront les lacunes
•necessaires. Ce ne sera pas entre Noe et Sem, ni entre
Thare et Abraham, dont les rapports directs de paternite
•et de filiation sont expressement marques dans 1'ncri-
ture; ce pourra etre entre les autres anneaux de la liste
.genealogique, dont le lien est moins etroit.

Cf. M9rMeignan, Lemonde et I'hommeprimitifselon
la Bible, 3« edit., 1879, p. 289-359 et 389-397; F. Vigou-
roux, Manuel biblique, 9e edit., 1895, t. i, p. 575-587;
Id., Les Livres Saints et la critique rationalists, fc edit.,
t. in, 1890, p. 452-480; J. Brucker, La chronologic des
premiers dges de I'humanile et Quelques eclaircisse-
ments sur la clironologie biblique, dans La Controverse,
1866; nouvelle serie, t. vi, p. 375-393; t. vii, p. 5-27, et
t. vin, p. 87-120; E. Pannier, Genealogies biblicse cum
-monumentis JEgyptiorum et Chaldseorum collates,
Lille, 1886; abbe de Broglie, Etude sur les genealogies
bibliques, dans le Congres scientifique international des
catholique.f., Paris, 1889, t. I, p. 92-153; M9r Lamy,
Comment, in lib. Gen., 1883, t. i, p. 274-279; Thomas,
Les temps primitifs et les origines religieuses d'apres
la Bible et la science, Paris, 1890, t. I, p. 167-210.

V. DE LA VOCATION D'ABRAHAM A LA SORTIE D'EGYPTE.
— La Bible indique expressement les principales dates
de cette periode. Abraham avait soixante-quinze ans lors-
qu'il partit de Haran pour se rendre dans le pays de
Chanaan. Gen., xn, 4. 11 etait centenaire quand la nais-
sance d'Isaac lui fut annoncee. Gen., xvn, 1 et 17; xxr, 5.
A I'age de quarante ans, Isaac epousa Rebecca, et vingt
ans apres naissaient Esau et Jacob. Gen., xxv, 20 et 26.
Quatre-vintg-cinq annees s'etaient done ecoulees depuis
1'arrivee d'Abraham en Palestine jusqu'a la naissance
de ses petits-fils. Jacob avait 130 ans quand il vint en
Egypte. Gen.,XLVii,9. Sesfils demeurerentdans ce pays
430 ans. Exod., xn, 40. Tous ces chiffres additionnes
donnent pour la periode un total de 645 annees.

Seule, la date du sejour des Israelites en Egypte est con-
testee. La version des Septante et le Pentateuque samaritain
presentent, Exod., xn, 40, une variante notable, qui est
confirmee par les Targums du pseudo-Jonathan et de
Jerusalem : « Le temps que les enfants d'Israel et leurs
peres demeurerent en Egypte et dans la terre de Cha-
naan fut de 430 ans. » Ce nombre a done son point de
depart a 1'arrivee d'Abraham en Palestine. Or, comme
depuis cette epoque jusqu'a la venue de Jacob en Egypte
il s'est ecoule 215 ans, le sejour des Hebreux dans la
terre de Gessen cut une duree egale de 215 annees. Jo-
sephe, Ant. jud., II, xv, 2, reproduit ce calcul, et d'apres
Calmet, Commentaire litteral, Gen., xv, 13,1724, t. i,
p. 145, la pi u part des commentateurs se rangent a cet
avis et suivent la lecon des Septante. Mais cette variante
ne se lisait pas dans tous les anciens manuscrits de la
version grecque, car saint Theophile d'Antioche, Ad
Autolycum, 1. in, n° 10, t. vi, col. 1136, ecrit que les
Israelites ont sejourne 430 ans en Egypte. Saint Chrysos-
tome, qui propose la duree de 215 ans, In Genesim,
Horn, xxxvn, Pair, gr., t. LIII, col. 34i, admet cepen-
d.mt ailleurs, In Acta apost., Horn, xvi, Pair, gr., t. LX,
col. 129, que les Hebreux sont restes dans la terre des
Pharaons 400 ans et plus. Le Talmud de Jerusalem, traite
Meghilla, trad. Schwab, t. vi, 1883, p. 218, signale ce
verset 40 du chapitre xn de 1'Exode comme un des treize
passages que les Septante ont modifies dans leur traduc-
tion du Pentateuque a cause du roi Ptolemee. D'ailleurs
les mots: « et de leurs peres..., et dans la terre de Cha-
naan, » ne cadrent guere avec le contexte, qui ne parle
que de I'Egypte, et paraissent etre des gloses ajoutees au
texte original.

Les tenants dc la date la plus courte confirmenl leur

sentiment par le temoignage de saint Paul, Gal., in, 17,
et par le peu de longueur de la genealogie de Moise.
Cf. Dom. Palmieri, Comm. in Epist. ad Galatas, 1886,
p. 141-144. L'Apotre, en effet, parle incidemment de la
date de la promulgation de la loi, faite 430 ans apres la
promesse. Mais il ne precise pas le point de depart de
ces 430 annees, et au lieu de le prendre a la premiere
promesse de Dieu a Abraham, a son entree dans le pays
de Chanaan, on peut fort bien le rapporter aux pro-
messes posterieures, reiterees a Abraham, Isaac et Jacob.
Cf. Beelen, Comment.in Acta Apost.,1850,1.1, p. 122-124;
Patrizi, In Actus Apost. comment., 1867, p. 46-50. Quant
a la genealogie de Moise, on peut a bon droit.la consi-
derer comme une de ces genealogies raccourcies dont
nous avons parle. Voir CAATH, t. u, col. 1 -3.

Le texte hebreu, qui donne une duree de 430 ans,
n'est pas isole. II est reproduit par le Targum d'Onkelos,
la Peschito, la Vulgate latine, la version arabe de Saadias
et la version grecque de Venise. II est confirme par d'autres
donnees bibliques. Le temps de la captivite des Hebreux
avait ete predit par Dieu a Abraham : « Sache que tes
descendants vivront en qualite d'etrangers dans un pays
qui ne leur appartiendra pas; on les asservira et on les
persecutera durant quatre cents ans. » Gen., xv, 13. Cette
prophetic, rappelee par le diacre saint Etienne, Act., vii,
6 et 7, se lit aussi bien dans la version des Septante que
dans le texte hebreu, et annonce en nombre rond la duree
du sejour des Israelites en Egypte. Dieu ajoute, f . 16, que
la posterite d'Abraham reviendra en Palestine a la qua-
trieme generation (hebreu : dor). Le mot dor signifie
« periode de vie humaine », et peut s'entendre d'un siecle.
Des interpretes rattachent aussi a cette prophetie la parole
de saint Paul dans son discours a la synagogue d'Antioche
de Pisidie. Act., xm, 19-20. Ils adoptent la lecon de la
Vulgate, qui au point de vue critique est la meilleure, et ils
entendent le nombre de 450 ans environ des 400 annees
de Gen., xv, 13, plus les 40 ans de sejour dans le desert
et les 7 de la conquete de la Palestine par Josue. F. Vigou-
roux, Manuel biblique, 9e edit., t. n, p. 59, note. Achior,
general des Ammonites, rapporta plus tard, Judilh, v, 9,
a Holopherne, que les Israelites s'etaient multiplies en
Egypte pendant quatre cents ans au point de former une
armee innombrable. D'apres quelques commentateurs,
Knabenbauer, Comment, in Ezech., 1890, p. 56-60; Tro-
chon, Les prophetes, Ezechiel, 1884, p. 46-47, Ezechiel,
iv, 5 et 6, predirait une seconde servitude d'Egypte, dont
la duree est evaluee a 390, plus 40 jours, c'est-a-dire
a 430 annees, car les jours designent les annees.

A ces preuves exegetiques, on peut joindre en faveur
du chiffre de 430 un argument tire de 1'histoire d'Egypte.
II est tres vraisemblable que Joseph fut amene en Egypte
sous les rois Pasteurs, et on pense generalement qu'il a
ete ministre du pharaon Apapi II, que Manethon nomme
Apophis. Cf. F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, 6e edit., 1896, t. u, p. 98-101. Or entre le regne
de ce roi et celui de Menephtah, sous lequel a eu lieu
1'exode, « il faut placer d'abord les 150 ans au moins qui,
d'apres les egyptologues, furent necessaires aux chefs
indigenes pour detruire la domination des Pasteurs; puis
toute la duree de la XVIII6 dynastie et d'une partie de
la XIXC, c'est-a-dire plus de seize regnes, dont deux (ceux
de Thotmes III et de Ramses II) embrasserent a eux
seuls 121 ans. » J. Brucker, dans La Controverse du
15 septembre 1886, p. 111. La duree du sejour des Hebreux
en Egypte a done ete veritablement de 430 ans. Par con-
sequent, si, comme le pense M. Oppert, 1'exode eut lieu
en 1493 avant J.-C., 1'entree des Israelites en Egyple
remonte a 1923, Jacob naquit en 2053, et Abraham arriva
en Palestine en 2138. Mais ces chiffres sont loin d'etre
certains.

VI. DE L'EXODE A LA CONSTRUCTION DU TEMPLE DE
SALOMON. — « Tous les egyptologues, guides par le syn-
chioaisme des epoques et par 1'ensemble des faits, sont
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d'accord pour placer la sortie des Hebreux sous la
XIXe dynastie, mais ils sont divises sur le nom du roi sous
lequel s'accomplit ce grand evenement. Pour quelques-
uns, comrne M. Maspero, c'est Seti II; pour Lepsius, de
Rouge et Chabas, suivis par presque tous les savants de
France, d'Angleterre et d'Allemagne, par MM. Lenor-
mant, Sayce, Brugsch, Ebers, etc., c'est Menephtah Ier. »
F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6eedit., t. n, p. 236. Cette divergence d'opinions n'influe
pas notablement sur la date de 1'exode. On ne peut, en
effet, la fixer exactement d'apres la chronologie des rois
d'Egypte, qui est encore trop incertaine. C'est d'apres la
Bible et 1'histoire. des rois de Juda et d'Israel qu'on la
determine. M. Oppert, Salomon et ses successeurs, ch. xvn,
la rapporte au mois d'avril 1493 avant J.-C. Les autres
chronologistes ne s'en ecartent que de quelques annees :
Lauth aboutit a 1491, 1'abbe de Moor a 1500.

L'intervalle qui separe 1'exode de la construction du
temple de Salomon est mesure en chiffres precis, III Beg.,
VI, 1; il fut de 480 ans selon le texte hebreu, et de 4iO
suivant les Septante. Cette date a ete beaucoup discutee.
On a conteste son authenticite, on a voulu en faire un
chiffre cyclique, parce que 480 est douze fois quarante.
Des chronologistes, les.uns la trouvent trop faible et
veulent 1'elever; les autres 1'estiment trop haute et veulent
1'abaisser. Les premiers se fondent sur la chronologie du
livre des Juges. La duree de chaque judicature est indi-
quee par 1'ecrivain sacre, et la somme totale des chiffres
bibliques est de 410 ans. Si on y ajoute la judicature
d'Heli, qui fut de 40 ans, I Reg., iv, 18, et 1'intervalle
d'Heli a la quatrieme annee de Salomon, intervalle qui
est de 84 ans, on obtient la somme de 534. Avec les 65 ans
ecoules de la sortie d'Egypte a la mort de Josue, en ne-
gligeant les deux chiffres inconnus de la judicature de
Samuel avant 1'avenement de Saul et du temps qui separa
Othoniel de Josue, on arrive, au plus bas chiffre, a un
total de 599 ans. II coincide assez exactement avec la
supputation de 592 ans que Josephe compte de la sortie
d'Egypte a la construction du temple. Ant. jud., VIII,
in, 1. Les commentateurs des Actes, qui dans ce livre,
xni, 20, adoptent la lecon du « texte recu », accordent a
la periode des Juges une duree de 450 ans et rejettent la
date de III Reg., vi, 1. Crampon, Les Actes des Apotres,
1872, p. 244-245. Cf. Crelier, Les Actes des Apotres, 1883,
p. 158-159. Pour concilier ces donnees en apparence con-
tradictoires, Danko, Historia revelationis divinse V. T.,
1862, p. 213-215, a gratuitement suppose que 1'auteur du
livre des Rois, ecrivant dans le sens theocratique, a passe
sous silence les annees durant lesquelles les Israe-
lites s'etaient livres a 1'idolatrie et avaient ete reduits en
servitude. La seule conciliation valable est d'admettre
que plusieurs Juges ont ete contemporains. Une etude
attentive du texte suggere d'ailleurs cette solution, bien
qu'on ne puisse determiner que par conjecture quels
juges ont vecu simultanement. Cf. Vigouroux, Manuel
biblique, 9e edit., t. n, p. 57-62; Glair, Les Juges et Ruth,
1880, p. 10-19; de Hummelauer, Comment, in lib. Judi-
cum et Ruth, 1888, p. 12-13; de Moor, La date de 1'exode,
dans le Compte rendu du troisierne congres scientifique
international des catholiques, 1895, 2e sect., p. 111-115.
Des egyptologues ont pousse plus loin 1'hypothese de la
simultaneite des judicatures, et dans le dessein d'etablir
un synchronisme parfait entre 1'histoire sainte et 1'his-
toire d'Egypte, ils ont reduit de 300 ou 350 annees la
periode du desert, de Josue, des Juges et de David.
Cf. Lenormant et Babelon, Histoire ancienne de I'Orient,
9e edit., t. vi, 1888, p. 208. Mais la chronologie egyptienne
au dela de la XXII6 dynastie n'est pas assez sure pour
infirmer la donnee du livre des Rois, que nous mainte-
nons jusqu'a preuve contraire. Cf. de Moor, loc. cit.,
p. 117-121. Si done 1'exode a eu lieu en 1493, Salomon
aurait commence a construire le temple du Seigneur
en 1013 avant J.-C-; mais les synchronismes de 1'histoire

ancienne semblent etablir que ce ne fut que quelques
annees plus tard que Salomon entreprit cette .grande
oeuvre.

VII. DE LA. CONSTRUCTION DU TEMPLE DE SALOMON A SA
DESTRUCTION PAR LES CHALDEANS. — Les dates de cette
periode ont ete notees avec soin dans les deux derniers
livres des Rois. L'auteur, qui a consulte des sources au-
jourd'hui perdues; donne deux listes royales, celle des
rois d'Israel et celle des rois de Juda. Leur conciliation
est extremement malaisee, et elle suscite des difficultes
qui ne sont pas encore resolues. Saint Jerome, qui les
avait remarquees, ecrivait au pretre Vjtalis, Epist. LII, 5,
t. XXH, col. 675-676, que s'arreter a ces questions etait
plutot 1'affaire d'un homme oisif que celle d'un homme
studieux. Sur le trone de Juda, Roboam a regne 17 ans,
III Reg., xiv, 21; II Par., xu, 13; Abia 3, III Reg., xv, 2;
II Par., xm, 2; Asa 41, III Reg., xv, 10; II Par., xvi, 13;
Josaphat25, III Reg., XXH, 42; II Par., xx, 31; Joram 8r
IV Reg., vin, 17; II Par., xxi, 20; Ochosias 1, IV Reg.,
via, 26; II Par., xxii, 2; Athalie 6, IV Reg., xi, 3;
II Par., XXH, 12; Joas 40, IV Reg., xn, 1; II Par., xxiv, 1 ;
Amasias 29; IV Reg., xiv, 2; II Par., xxv, 1; Ozias 52r
IV Reg., xv, 2; II Par., xxvi, 3; Joatham 16, IV Reg.,
xv, 33; II Par., xxvii.l; Achaz 16, IV Reg., xvi, 2; II Par.,
xxvm, 1; Ezechias 29, IV Reg., xvui, 2; II Par., xxix, 1 ;
Manasse 55, IV Reg., xxi, 1; II Par., xxxm, 1; Amon 2,
IV Reg., xxi, 19; II Par., xxxm, 21; Josias 31, IV Reg.,
xxii, 1; II Par., xxxiv, 1; Joachaz 3 mois, IV Reg.,.
XXHI, 31; II Par., xxxvi, 2; Joakim 11 ans, IV Reg;,
xxin, 36; II Par., xxxvi, 5; Jechonias ou Joachin 3 mois
et 10 jours, IV Reg., xxiv, 8; II Par., xxxvi, 9; Sedecias
11 ans, IV Reg., xxiv, 18; II Par., xxxvi, 11. Dans le
royaume d'Israel, Jeroboam Ier regna 22 ans, III Reg.,
xiv, 20; Nadab 2, ibid., xv, 25; Baasa 24, xv, 33; Ela 2,
xvi, 8; Zambri 7 jours, xvi, 15; Amri 12 ans, xvi, 23;
Achab 22, xvi, 29; Ochozias 2, xxii, 52; Joram 12, IV Reg.,
in, 1; Jehu 28, ibid., x, 36; Joachaz 17, xm, 1; Joas 16,
xm, 10; Jeroboam II 41, xiv, 23; Zacharie 6 mois, xv, 8;
Sellum 1 mois, xv, 13; Manahem 10 ans, xv, 17; Pha-
ceia 2, xv, 23; Phacee 20, xv, 27; Osee 9, xvn, 1. Plu-
sieurs de ces chiffres ne cadrent pas avec d'autres don-
nees chronologiques des livres des Rois et des Paralipo-
menes. II n'entre pas dans notre dessein de les discuter
ici; leur discussion aura sa place dans divers articles de
ce Dictionnaire. On pourra d'ailleurs consulter J. Oppert,
Salomon et ses successeurs, dans les Annales de philo-
sophie chretienne, t. LXXXVIII, 1875, p. 258-272, 325-338;
t. LXXXIX, p. 182-197, 339-345; Glair, Les livres des
Rois, 1884, t. i, p. 187-202; de Moor, La date de 1'exode,
p. 107-111.

Une difficulte plus generale provient de la difference
que presentent les totaux de ces listes dans 1'espace de
leur coincidence. Si on additionne, en effet, les chiffres
depuis la premiere annee de Roboam, on commence la
separation des deux royaumes, jusqu'a la sixieme annee
d'Ezechias, durant laquelle Samarie fut prise, IV Reg.r
xvm, 10, on trouve pour les rois de Juda une somme de
261 ans, et pour ceux d'Israel 240 ans seulement. II y a
done entre les deux listes un disaccord d'une vingtaine
d'annees. On a imagine de nombreux systemes de conci-
liation. Des critiques recents ont diversement allonge les
regnes de Jeroboam II et de Phacee; d'autres ont admis
des associations au trone dans le royaume de Juda. Plus
generalement, on pense que la succession a ete reguliere
et constante sur le trone de David, et on introduit dans
Israel deux interregnes ou periodes d'anarchie. Le premier,
qui dura onze ans, est place entre le regne de Jeroboam II
et celui de son fils Zacharie, qui commenca a regner
seulement la trente-huitieme annee d'Azarias ou Ozias de
Juda. IV Reg., xv, 8. Le second, de neuf annees, aurait
existe entre Phacee et Osee. Cf. S. Munk, Palestine, 1881,
p. 299-301. Mais le texte sacre semble affirmer que ees
princes se sont succede immediatement, et il y a peu de
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vraisemblancequ'a deux reprises differentes le trone d'Is-
rael soit reste inoccupe pendant plusieurs annees. F. Vi-
gouroux, La Bible et les decouvertes modernes, 5e edit.,
t. iv, p. 117. Ces interregnes, qui n'ont point de fonde-
ment direct dans la Bible, sont done des hypotheses,
inventees par des chronologistes embarrasses, et ils
peuvent etre un indice que la chronologie ordinaire des
rois juifs est trop longue.

On a decouvert a Ninive un canon chronologique assy-
Tien, qui ne cadre avec les chiffres bibliques qu'a la con-
dition de reduire d'une quarantaine d'annees le total des
regnes des rois de Juda. C'est une lisle de personnages
appeles limmu ou eponymes, qui donnaient leurs noms a
1'annee comme les archontes a Athenes et les consuls
a Rome. Elle commence au regne de Binnirar II, en
893 avant J.-G., et s'etend au moins jusqu'a 647. F. Vigou-
roux, ibid., p. 38-39. Elle permet done de controler les
donnees bibliques correspondantes. Si les deux chrono-
logies sont en parfaite concordance pour la prise de
Samarie par les Assyriens, en 721, cf. F. Vigouroux, ibid.,
p. 148-150; Fl. de Moor, La date de I'exode, loc. cit.,
p. 90-107, il y a disaccord manifesto entre elles sur plu-
sieurs points de rencontre. Les savants n'ont pas su jus-
qu'a present s'entendre pour la conciliation des chiffres
'divergenls. Les uns defendent la chronologie biblique,
les autres 1'abandonnent. Cornme elle est artificielle et
que la discordance des chiffres du texte actuel de la Bible
est certainement le resultat des fautes de copistes dans
la transcription des nombres, il est permis d'accepter,
« provisoirement du moins, que les personnages dont les
noms se trouvent rnentionnes ensemble dans les inscrip-
tions cuneiformes et correspondent aux noms bibliques
ont ete contemporains, quelque embarras que 1'on puisse
eprouver d'ailleurs a faire concorder les dates fournies
par la Bible d'une part, par les monuments assyriens
dc 1'autre. » F. Vigouroux, ouvr. cit., p. 27. Examinons
les points de contact qui creenl difficulte.

D'apres la chronologie biblique generalement recue,
Achab, roi d'Israel, mourut 1'an 897 avant notre ere.Voir
ACHAB, t. i, col. 120. Or les inscriptions assyriennes ra-
content qu'il fut battu avec les rois confederes, a Karkar,
par le roi de Ninive Salmanasar II, en 854, c'est-a-dire
plus de quarante ans apres la date qu'on assigne a sa
mort. F. Vigouroux, La Bible, etc., t. iv, p. 47-51. L'af-
firmation des textes cuneiformes est claire et precise et
ne souffre aucune equivoque, tandis que les calculs des
chronologistes bibliques peuvent etre errones. II faut done
admettre, semble-t-il, la contemporaneite d'Achab et de
Salmanasar II.

Ozias, roi de Juda, regna, dit-on, de 809 a 758. Or les
inscriptions de Theglathphalasar II nous le montrent en
guerre avec ce roi en 1'an 742 ou 74-0, seize ou dix-
huit ans apres sa mort. Manahem, roi d'Israel, occupait
le trone de 770 a 759, et vingt et un ans apres la fin de
son regne, en 738, le meme Theglathphalasar le compte
parmi ses tributaires. F. Vigouroux, ibid., p. 100-107.
Pour maintenir la chronologie biblique, M. Oppert pense
que 1'Azriyahu des inscriptions n'est pas Azarias ou
Ozias, pere de Joatham et grand-pere d'Achaz; mais un
usurpateur, le fils de Tabeel, dont parle Isa'ie, vn, 6.
Quant a Manahem, qui paya tribut a Phul, il est distinct
de Manahem II, tributaire de Theglathphalasar. La chro-
nologie biblique, etc., dans les Annales de philosophic
chretienne, t. LXXVIII, 1869, p. 97-99, 236-242; Salomon
et ses successeurs, ibid., t. xc, 1876, p. 34-42. Cette expli-
cation est inadmissible, et il faut reconnaitre qu'Azarias,
roi de Juda, Manahem, roi d'Israel, et Theglathphalasar,
roi de Ninive, qui sernble devoir etre identifie avec Phul,
mentionne IV Reg., xv, 19-20; I Par., v, 26 (sur cette
identification, voir Vigouroux, ouvr. cit., p. 86-99), sont
contemporains. Cf. G. Maspero, Histoire ancienne des
peuples de VOrient, 5e edit., 1893, p. 397-398, note.

Sur un autre point, les documents bibliques et cunei-

formes se trouvent encore en disaccord. Le IVe livre des
Rois, XVIH, 13, nous apprend que Sennacherib marcha
centre les villes de Juda la quatorzieme annee du regne
d'Ezechias, c'est-a-dire en 713, puisque le roi juif etait
monte sur le trone en 727. Or, d'apres le canon des epo-
nymes, Sennacherib est devenu roi en 705, et son expedi-
tion contre la Palestine eut lieu en 701. Apres son desastre
se seraient produites seulement la maladie d'Ezechias et
1'ambassade de Merodach-Baladan, roi de Babylone.
IV Reg., xx, 1 et 12. Or Merodach-Baladan aurait regne
de 722 a 710. La meilleure reponse a cette difficulte est
de reconnaitre que le recit biblique a interverti les fails.
La maladie d'Ezechias eut lieu reellement la quatorzieme
annee de son regne, puisque le roi vecut quinze ans
encore apres sa guerison et que son regne dura vingt-
neuf ans. L'ambassade de Merodach-Baladan lui est pos-
terieure et peut etre placee meme en 703 ou 702, pendant
que ce roi, originaire de la basse Chaldee, apres avoir
ete chasse de Babylone, eut repris possession du trone
de cette ville. L'invasion de Sennacherib se fit en 701. Si
le livre des Rois met ces trois fails dans un ordre inverse,
c'esl probablement parce que son auteur a adopte 1'arran-
gement non chronologique du prophete Isa'ie, xxxvi-
xxxix. La dale, IV Reg., xvm, 13, serait deplacee at
devrait venir en tete du recit de la maladie d'Ezechias,
Oppert, Salomon et ses successeurs, loc. cit., t. LXXXIX,
p. 184-185; Clair, Les livres des Rois, t. I, p. 209-211;
F. Vigouroux, La Bible, etc., t. iv, p. 183-215.

Ce fut 1'empire de Babylone qui renversa le trone de
Juda. Avant sa royaute, Nabuchodonosor fil une cam-
pagne contre Nechao, roi d'Egyple; Joakim, roi de Juda,
se reconnut son tributaire. Mais il se revolta et refusa de
payer le tribut. Quand Nabuchodonosor arriva en Judee,
Joakim etail mort et remplace par son fils Jechonias. Au
bout de trois mois de regne, celui-ci fut emmene an
captivile a Babylone. Son oncle Sedecias ful mis sur le
Irone; il se revolla a son lour. Nabuzardan assiegea Jeru-r
salem, qui, vaincue par la faim, se rendil en 599, apres
une longue resistance. Celte date lermine la periode que
nous etudions.

On le voit, la chronologie de 1'epoque des rois d'Israel
et de Juda n'est pas aussi ferme et aussi assuree qu'on
le croil communement. Elle aurait besoin d'etre raccor-
dee avec la chronologie assyrienne. Le P. Brunengo, dans
sa Chronologia biblico-assira, Prato, 1886, a essaye de
le faire el a ramene le commencement du schisme des
dix Iribus a 1'an 930 avanl J.-C., au lieu qu'on lui assigne
ordinairemenl 1'an 976. Pour enlrer dans celle voie, nous
reproduirons ici la lisle chronologique des rois juifs,
adoptee par Lenormant et Babelon, Histoire ancienne
de VOrient, 9e edit., t. vi, 1888, p. 667: Saul, 1050-1012;
David, 1012-973; Salomon, 973-932. Dans le royaume
d'Israel: Jeroboam I", 932-911; Nadab, 911-909; Baasa,
909-886; Ela, 886-885; Zambri, 885; Amri, 885-873;
Achab, 873-843; Ochozias, 843-842; Joram, 842-830; Jehu,
830-802; Joachaz, 802-785; Joas, 785-769; Jeroboam II,
769-744; Zacharie, 744; Sellum, 744; Manahem, Phaceia
et Phacee, tour a tour renverses et retablis, 744 - 732;
Osee, 732-724. Chute du royaume d'Israel, en 721. Dans
le royaume de Juda, Roboam, 932-915; Abia, 915-912;
Asa, 912-870; Josaphat, 870-836; Joram, 836-831; Ocho-
zias, 831-830; Athalie, 830-823; Joas, 823-783; Amasias,
783-764; Ozias ou Azarias, 764-739; Joatham, 739-735;
Achaz, 735-729; Ezechias, 729-688; Manasse, 688-645;
Amon, 645-643; Josias, 643-612; Joachaz, 612; Joakim,
612-600; Jechonias ou Joachin, 600-599; Sedecias, 599.
Comparer avec la chronologie la plus communement recue,
qui est reproduite par J. Oppert, Salomon et ses succes-
seurs, dans les Annales de philosophic chretienne, t. xc,
p. 212-214, et t. xci, p. 208-209, et par F. Vigouroux,
Manuel biblique, 9e edit., t. n, p. 98-99.

VIII. DE IA CAPTIVITE DE BABYLONE A LA NAISSANCE
DE JESUS-CHRIST. — Pour celle periode, une premiere
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date est fournie par Jeremie, xxv, H; mais les commen-
tateurs ne sont pas d'accord sur le point de depart de
cette duree de 70 ans de captivite. Les uns la font partir
de la premiere deportation, qui cut lieu la quatrieme
annee de Joakim, en 606 (ou 608), selon les calculs ordi-
naires, et trouvent 70 ans jusqu'a 1'edit que Cyrus porta
en 536 (ou 538), pour rendre aux Juifs le droit de rebatir
le temple de Jerusalem. I Esdr., i, 1. Cf. Glair, Esdras
et Nehemias, 1882, p. 1-2, et Trochon, Jeremie, 1883,
p. 165-166. Les autres prennent comme premier terine la
destruction de Jerusalem, II Par., xxxvi, 21-23, en 599,
et comme dernier la reprise de la reconstruction du
temple, qui se fit la deuxieme annee de Darius, fils d'Hys-
tape, Aggee, i, 1-14, et I Esdr., v, 1, en 519.

Quoi qu'il en soit du commencement de la captivite de
Babylone, predite par Jeremie, la premiere annee de Cyrus
a Babylone, en 536, beaucoup de captifs retournerent en
Judee, sous la conduite de Zorobabel et du grand pretre
Josue, et des leur arrivee ils firent les preparatifs neces-
saires a la reconstruction du temple de Jerusalem. Mais,
par suite de nombreux obstacles, cet edifice ne put etre
acheve que la sixieme annee de Darius, c'est-a-dire
en 516. I Esdr., vr, 15. La septieme annee d'Artaxerxes,
Esdras ramena en Judee d'autres captifs. I Esdr., VH, 7.
La vingtieme annee d'Artaxerxes, Nehemie, echanson de
ce prince, obtint 1'autorisation de rebatir les murs et les
portes de Jerusalem. II Esdr., n, 1-8. On discute aujour-
d'hui sur 1'identite de ce roi. La plupart des exegetes
admettent qu'Esdras et Nehemie ont su gagner, a treize
ans de distance, les faveurs du meme roi, qu'ils identi-
fient avec Artaxerxes Ier, dit Longue-Main, qui regna de
464 a 424. Esdras aurait done ramene sa caravane en 457,
et Nehemie aurait releve les murailles de Jerusalem
en 444, et il serait reste en Palestine jusqu'en 433, la
trente-deuxieme annee du regne. II Esdr., v, 14. F. de
Saulcy, Etude chronologique des livres d'Esdras et de
Nehemie, Paris, 1868, p. 41-42, et Kaulen, Einleitung
in die heilige Schrift, 2" edit., 1890, p. 208-211, tiennent
pour Artaxerxes II, surnomme Mnemon. M. Van Hoo-
nacker distingue les deux rois. II pense que Nehemie est
revenu en Judee la vingtieme annee d'Artaxerxes Ier,
mais qu'Esdras, au lieu d'avoir opere son retour treize
ans auparavant, n'avait releve la religion juive que cin-
quante-neuf ans plus tard, sous Artaxerxes Mnemon (404-
358). Voir ARTAXERXES, 1.1, col. 1038-1043. Cf. Revue des
questions historiques du ler juillet 1893, p. 5-48; Revue
biblique, octobre 189i, p. 561-585; avril 1895, p. 186-202;
Science catholique, 1895, p. 135-152, 437-459, 526-544.

Depuis Nehemie, dont la fin n'est pas connue, jus-
qu'aux Machabees, il s'ecoule une periode de 260 ans sur
laquelle nous sommes peu renseignes et dont la Bible
ne fixe pas la chronologic. Mais les deux livres des Ma-
chabees datent les evenements qu'ils racontent d'apres
1'ere des Seleucides. Cette ere part de 1'automne de 312
avant J.-C. Cf. Patrizi, De consensu utriusque libri
Machabseorum, Rome, 1856, p. 15-41, et H. Waddington,
Les ores employees en Syrie, dans les Comptes rendus
de I'Academic des inscriptions et belles-lettres, 1865,
p. 35-42. 11 est done facile de determiner les dates des
livres des Machabees. Mathathias se souleva centre An-
tiochus Epiphane 1'an 145 des Seleucides, par consequent
I'an 167 avant 1'ere chretienne; il mourut 1'annee sui-
vante. I Mach., n, 70. Son fils Judas fut a la tete de la
revolte jusqu'a sa mort, en 161. I Mach., ix, 3 et 18. Jona-
thas, frere de Judas, continua la lutte jusqu'en 143.
L'an 142, la premiere annee de Simon, la nation juive
redevint independante. I Mach., xm, 41 et 42. Simon,
qui mourut en 135, eut pour successeur son fils, Jean
Hyrcan. I Mach., xvi. Cf. Vigouroux, Manuel biblique,
9e edit., t. n, p. 220-221, 255-257, 843-84L Pour la suite
de 1'histoire juive, la Bible n'indique pas d'autre date
que la mort d'Herode le Grand. Dans 1'intervalle, les
princes ou rois qui gouvernerent la Judee furent Jean

Hyrcan I", 135-107; Aristobule Ier, 107-106; Alexandre
Jannee, 106-79; Hyrcan II, 79-66; Aristobule II, 66-63;
Hyrcan II retabli, 63-40; Herode Ier, 40-4 avant 1'erc
chretienne.

IX. DUREE DE LA VIE DE JESUS. — Le commencement
de 1'ere chretienne a ete fixe au vie siecle, par un moine,
Denys le Petit, a 1'an 754 de la fondation de Rome.
D'apres lui, Notre-Seigneur naquit le 25 decembre de
1'an de Rome 753. Mais il se trompa dans ses calculs et
fit commencer trop tard 1'ere chretienne. La date de la
naissance de Notre-Seigneur est controversee. Ce qu'il
y a de certain, c'est que Jesus-Christ est ne sous Herode,
Matth., n, 1, au moment ou s'executait un recensement
ordonne par Auguste. Luc., 11, 1-5. La determination de
ces deux traits du recit evangelique marque 1'epoque pre-
cise de la naissance de Jesus. Selon Josephe, Ant. jud.f
XVIH, vin, 1, et Bellum jud., i, xxxvni, 8, Herode a
regne trente-sept ans, si on compte les annees de son
regne depuis la reconnaissance de sa royaute par le senat
remain, et trente-quatre, si on calcule son regne effectif
a partir de son entree a Jerusalem. Or le senat declara
Herode roi de la Palestine sous le consulat de Domitius
Calvinus et d'Asinius Pollion, 1'an 714.de Rome, 40 avant
J.-C. Herode s'empara de Jerusalem sous le consulat de
Vipsanius Agrippa et de Caninius Gallus, 1'an 717 de
Rome ou 37 avant 1'ere chretienne. La derniere annee
du regne "d'Herode fut done 1'an 750 de Rome ou 4 avant
notre ere. D'apres la duree des regnes de ses fils et suc-
cesseurs, on peut conclure qu'Herode mourut avant le
7 nisan ou 2 avril de cette annee. Si Jesus est ne le
25 decembre, ce n'a pu etre plus tard que le 25 de-
cembre 749.

D'autres dates pourront nous apprendre si la naissance
de Jesus remonte a quelques annees plus tot. Saint Luc,
n, 1, dit qu'elle eut lieu lorsque fut fait un premier
denombrement du monde remain, Quirinius (Vulgate :
Cyrinus) etant gouverneur de Syrie. Or, d'apres Josephe,
Ant. jud., xviii, 1,1, Quirinius fut envoye en Syrie,
avec la mission de recenser la Judee, la trente-septieme
annee apres la bataille d'Actium, c'est-a-dire environ
dix ans apres la mort d'Herode, quand Archelaiis fut
depose du trone et la Judee reunie a 1'empire. Pour con-
cilier ces renseignements en apparence contradictoires,
on a forge toute sorte d'hypotheses. On a donne a npu>rr\
le sens de upotspa, qu'il a, sinori dans le Nouveau Testa-
ment, du moins chez les auteurs classiques. On a tra-
duit : « Ce denombrement arriva avant celui qui se fit
quand Quirinius gouvernait la Judee. » Mais Th. Momm-
sen,.Res gestse divi Augusti, 2e edit., 1883, p. 161-178,
a demontre qu'une inscription, trouvee a Tivoli en 1764,
ne pouvait convenir qu'a Publius Sulpicius Quirinius. Or
elle affirme qu'il fut deux fois legat de Syrie, iterum
Syriam (obtinuit). II n'est done plus necessaire de re-
courir a 1'interpretation, en apparence forcee, de Ttpwr/i
dans le sens de upoispa. Toutefois la difficulte reste,
car la premiere legation de Quirinius en Syrie n'a pu
avoir lieu qu'en 751, ou au plus tot a la fin de 750 de
Rome, par consequent apres la mort d'Herode. Pour la
resoudre, on a pense que le recensement dont parle saint
Luc avait ete commence avant 1'an 750 de Rome, par le
gouverneur de ce temps, qui pourrait etre Sentius Satur-
ninus, nomme par Tertullien, Cont. Marcion., iv, 19, t. n,
col. 405; mais, interrompu par la mort d'Herode, il ne
put etre acheve que quand Quirinius prit, vers 751, pos-
session de sa province. Cf. E. Desjardins, Le recense-
ment de Quirinius dans la Revue des questions histo-
riques, 1867, t. n, p. 5-65; Patrizi, Delia descrizione
universale mentovata da San Luca, Rome, 1876; F. Vi-
gouroux, Le Nouveau Testament et les decouvertes
archeologiques modernes, 2e edit., 1896, p. 89-130. Ainsi
entendu, le texte de saint Luc confirmerait Topimon qui
place la naissance du Sauveur avant 1'an 750 de Rome. En
effet, 1'edit de recensement general de 1'empire a du etre
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posterieur a la pacification universelle, marquee par la
fermeture du temple de Janus, a Rome. Ce fait ne se
produisit qu'au milieu de 1'ete de 1'an 746, huit ans avant
1'ere vulgaire. La naissance de Jesus-Christ doit se fixer
au 25 decembre de Tune des trois annees 747, 748 et 749
de Rome.

La plupart des chronologistes choisissent 1'une de ces
trois annees et justifient leur preference par le rapport
qu'ils etablissent entre la naissance du Sauveur et les
autres donnees chronologiques de 1'Evangile. Or saint
Luc nous apprend encore, in, 1 et 23, que saint Jean-
Baptiste commenca sa mission la quinzieme annee de
Tiberev et que Jesus etait age d'environ 30 ans quand il
recut le bapteme des mains de son precurseur. Mais on
a suppute les annees de Tibere de deux manieres diffe-
rentes. Si Ton adopte la facon ordinaire de compter, le
regne de Tibere part de la mort d'Auguste, qui eut lieu
le 19 aoiit 767 de Rome. La quinzieme annee de Tibere
court done du 19 aoiit 781 au 19 aoiit 782, 28-29 de notre
ere. En retranchant exactement 30 ans, la naissance de
Jesus tomberait en 751; mais cette date ne se concilierait
pas avec la mort d'Herode, survenue en 750. 11 faut done
entendre les mots « environ trente ans » dans un sens
plus large, et au sentiment de Keppler, ils peuvent se
dire d'un homme qui a plus de 25 ans et moins de 35.
Si on suppose Jesus ne en 747, il aurait eu de 34 a 35 ans
1'an xv de Tibere; s'il est ne seulement en 749, il aurait
eu alors de 32 a 33 ans. Plusieurs chronologistes ont
compte la quinzieme annee de Tibere non de la mort
d'Auguste, mais de 1'association de Tibere a la puissance
tribunitienne, 1'an 765 ou 764 de Rome. Elle tomberait
ainsi en 779 ou 778. Par consequent, Jesus, fiit-il ne des
747, n'aurait encore a 1'epoque de son bapteme qu'envi-
ron trente et un ans.

Quant a la duree de la vie publique de Jesus, elle a
ete reduite a une annee par quelques anciens pour des
raisons peu fondees, que saint Irenee, Contra hsereses,
n, 22, t. vn, col. 781-783, a fortement refutees. Eusebe
de Cesaree, //. E., i, 10, t. xx, col. 112, et Demonst. ev.,
1. vin, t. XXH, col. 625 et 628, 1'a etendue a trois ans et
demi. Des cornmentateurs modernes adoptent ce chiffre,
mais en se referant aux Paques expressement mention-
nees par saint Jean et en entendant de cette solennite
la fete des Juifs, dont il est parle, Joa., v, 1. Cepen-
dant beaucoup ne donnent a la predication du Sau-
veur qu'une duree de deux ans et demi, et avec saint
Irenee, loc. cit., et saint Jerome, In Isaiam, 1. ix,
t. xxiv, col. 330, ils ne reconnaissent que trois Paques.
La premiere suivit de pres le bapteme, Joa., n, 13; la
seconde fut precedee de peu par la multiplication des
pains, vi, 4; la troisieme fut celle de la passion, xm, 1.
Si done Noire-Seigneur a ete baptise Tan xv de Tibere,
la premiere Paque de son ministere eut lieu en 782 de
Rome, Tan 29 de 1'ere vulgaire, et la derniere, celle de
la passion, 1'an 31 ou 32, 784 ou 785 de Rome.

La date de la mort de Jesus serait ainsi fixee a une
annee pres, et on pourrait la controler en determinant
en quelle annee le jour de la mort se trouve etre un
vendredi. Marc., xv, 42; Luc., xxm, 54; Joa., xix, 31.
Malheureusement cette question si simple se complique,
et il s'agit de savoir si ce vendredi fut le 14 ou le 15 nisan.
Or sur ce point les chronologistes et les commentateurs
se partagent en deux camps. Voir t. 11, col. 408-413. Si
le vendredi de la mort du Sauveur etait le 14 nisan, il
faut eliminer 1'an 32, durant lequel le 14 nisan com-
rnenca le samedi soir, et accepter Tan 33, durant lequel
ce jour tomba, a la maniere de compler des Juifs, du
jeudi soir au vendredi soir. Prefere-t-on le 15 nisan, ce
jour du premier mois n'est tombe un vendredi que
1'an 30, 31 et 34 de 1'ere vulgaire, pour restreindre les
recherches entre les annees 28 a 34. On le voit done
par ce court resume, les dates et la duree de la vie de
Jesus-Christ sont incerlaines. Toutefois les travaux des

savants ont notablement reduit les limites de 1'incerti-
tude. II semble en resulter qu'on doive fixer 1'epoque de
la naissance du Sauveur entre les annees 747 et 749 de
Rome, ou 7 et 5 avant 1'ere chretienne, et celles de sa
mort entre les annees 29 et 33 de notre ere. La duree de
la vie de Jesus flottera entre un minimum de 33 et un
maximum de 38 annees.

Cf. Magnan, De anno natali Christi, Rome, 1772;
Keppler, De Jesu Christi vero anno natalitio, Francfort,
1606; De vero anno quo seternus Dei filius humanam
naturam in utero benedictse Virginis Marise assumpsit,
Francfort, 1614 ; Sanclemente, De vulgaris serse emenda-
tione, Rome, 1793; Freret, Eclaircissement sur I'annee
et sur le temps precis de la mort d'Herode le Grand,
roi de Judee, dans les Memoires de I'Academic des ins-
criptions, 1754, t. xxi, p. 278-298; Huschke, Ueber den
zur Zeit der Geburt Jesu Christi gehaltenen Census,
Breslau, 1840; lleber den Census und die Steuefaer-
fassung der fruheren romishcen Kaiserwelt, Breslau,
1847; Wieseler, Chronologische Synapse der vier Evan-
gelien, Hambourg, 1843; Patrizi, De evangeliis libri
Ires, Fribourg-en-Brisgau, 1853; H. Wallon, L'autorite
de 1'Evangile, 3e edit." Paris, 1887, p. 329-413; Zumpt,
Das Geburtsiahr Christi, Leipzig, 1869; H. Lutteroth, Le
recensement de Quirinius en Judee, Paris, 1865; Me-
main, La connaissance des temps evangeliques, 1886;
Ljunberg, Chronologic de la vie de Jesus, Paris, 1878;
Riess, Das Geburtsiahr Jesu Christi, Fribourg-en-Bris-
gau, 1880; Nochmals das Geburtsiahr Jesu Christi,
ibid., 1883; Schegg, Das Todesiahr des Konigs Herodes
und das Todesiahr Jesu Christi, Munich, 1882; Le Hirt
Resume chronologique de la vie du Sauveur, dans YUni-
versite catholique, 1889, p. 6-27 et 189-202; M. Velicky,
Quo anno Dominus nosier mortuus sit, qusestio insti-
tuitur, Prague, 1892.

X. CHRONOLOGIE DE L'HISTOIRE DES APOTRES. — Nous
n'avons pour la fixer que quelques dates des Actes des
Apotres et des epitres de saint Paul. L'histoire aposto-
lique commence a 1'ascension de Jesus, qui eut lieu qua-
rante jours apres la resurrection. Dix jours plus tard, le
Saint-Esprit descendit sur les Apotres. Act., n, 1. Ces
fails se passaient Tannee meme de la mort du Sauveur,
leur date varie done suivant celle qu'on adopte pour ce
dernier evenement. La mort d'Herode Agrippa ler, rap-
portee Act., xn, 19-23, determine 1'epoque du martyre
de saint Jacques et de l'emprisonnement de saint Pierre.
D'apres Josephe, Ant. jud., XIX, vm, 2, ce roi celebrait
alors des jeux en 1'honneur de 1'empereur Claude. C'etait
en 1'an 44 de notre ere. II n'est pas necessaire cependant
d'admettre que la persecution d'Herode Agrippa contre
les Chretiens ait eu lieu I'annee meme de sa mort, et on
peut supposer avec Patrizi, In Actus Apost. comment.,
1867, p. 93 et 96, et Fouard, Saint Pierre et les pre-
mieres annees du christianisme, 1886, p. 527-531, qu'il
s'est ecoule plusieurs annees dans 1'intervalle. Aussi ces
critiques placent-ils la mort de saint Jacques et 1'empri-
sonnement de saint Pierre en I'annee 42.

La premiere mission de Saul et de Barnabe est poste-
rieure a la mort d'Herode Agrippa. II faut done la fixer
au plus tot a la fin de I'annee 44. Cette date peut servir
de point de repere dans la vie de saint Paul. L'Apotre
des Gentils, avant son voyage a Jerusalem, avait passe
un an a Antioche. Act., xi, 26. Si on tient compte de son
retour a Tarse, Act., ix, 30; Gal., I, 21, et des trois
annees de sejour en Arabie et a Damas, Gal., I, 17, on
doit reporter sa conversion a cinq ou six ans auparavant.
D'autres considerations confirment ces conclusions, qui
ne sont qu'approximatives. Aretas, roi d'Arabie, domi-
nait a Damas, quand saint Paul dut en sortir. II Cor.,
xi, 32. Or on pense generalement que ce roi reprit cette
ville apres la mort de Tibere, survenue le 16 mars de
1'an 37. Voir ARETAS IV PHILODEME, t. i, col. 943-944.
D'autre part, la persecution des Juifs coutre les Chretiens.
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a laquelle Saul prit part, Act., vin, 57, n'a pu avoir
lieu qu'apres le depart de Pilate.

Une autre dale certaine nous est fournie par les rap-
ports de saint Paul avec le procuruteur Felix. L'Apotre
etait captif a Cesaree depuis deux ans, quand Felix fut
remplace par Portius Festus. Act., xxiv, 27. Or Felix fut
rappele a Home par Neron, en GO ou Gl. Dcvant Festus,
saint Paul en appela a Cesar; il voyagea tout 1'liiver et
arriva a Rome au printcmps de 1'aiinoc Gl ou G'2. II de-
meura deux ans prisonnier. Act., xxvin, 30. C'est done
en 63 ou G4 que se passerent les deniiers evcncments
raconles par le livre des Actos, et quo pcul-ctre cette
histoire fut composee. Voir Acres HES APOTUKS, t. i ,
col. 155. Telle est la date extreme de 1'histoire inspiree
des Apotres. Mais I'epoque dn depart de Felix aide a
determiner la place chronologiqiie des fails anterieurs.
Si saint Paul quitta Cesaree en G l , sa captivite en cette
ville avail commence en 59. II etait sorti d'Ephesc un an
auparavant, Act., xx, 1; I Cor., xvi, 8, et son sejour dans
cette villc avail dure pres de trois ans. Act., xix, Set 10;
xx, 31. Apres sa seconde mission, qui avail ele d'une
annee au rnoins, 1'Apotre etait reste un an et six mois a
Corintlie. Act., xvm, 11. Six annees s'etaient done ecou-
lees avant le concile de Jerusalem, Act., xv, 4-0, qui cut
lieu ainsi en 1'an 5'2. Si Ton cornpte les qiiatorzc annees
qui onl precede la presence de saint Paul a ce concile,
Gal., II, 1, et les trois annees qui out separe sa conver-
sion de son premier voyage a Jerusalem, (jal., i , IS, on
aboutirait a dater la conversion a 1'an 3i. R. Cornely,
Historica et critifa introductio, t. in, 1886, p. 314-345,
et Comment, in iVou. Test, parsn, t. in, I89'2, p. 418-419.
Tout en maintenant rinlervalle de dix-sept ans entre le
concile de Jerusalem et la conversion de Saul , on pent
cependant placer cette derniere en 37, si on se rappelle
«que les Ju i f s out coutume de compter 1'annee inachevee
ot incomplete, cointne si elle e la i l p le ine ». Fouard,
$<iint 1'ierrc, I88(i, p. 5'27. En s i ippu lan t a ins i , le pre-
mier voyage de saint Paul a Jerusalem a t n . i i t eu l i e u
en 39, rt le second en 52. l''ouard , Saint 1 ' t t t t t , .sr.s mi.s-
siims, 1892, p. 533-537; Anger , Hi' li'in)iiini)ii in Artis
ApiHttoltn'Uiti i'atiimc, I . e ip / ig , 1S.'{.'{; \Yieseler, t'.ln'ontt-
luijii- <lus ajinstnlwlieii / I ' i l n l l i ' j s , ( i i e t l i n g i i e , I8W; Pa-
t r i z i . In Aftn.1 A j i n a l . cumini-nt., l iome, 18li7, p.209-'225;
Anderdon, l-'itxti ( t j i u s t o l i c i , l .undres, 18H2. Les dates
de la composilion des epilres et de l 'Apocal \ se sont du
doinaine de I ' l n t i oduc t ion > > i l j l i ( | i i e el n 'appai ' l iennent pas
a la chronologic sarnV, enteudue slrict(Mn(,'nt comme
nous I'enlendons ici. ^. liiicher, I)ie Clti'onoloyic des
Keuen Testaments, Augsboiirg, 18)5.

XI. — TABLEAU CIIRONOI,O(;K,U'K m-:s PiuxnpAi'X KVK-
NEMENTS nini.iQUES. — Ce tableau resumera noire travail
et presentera. a litre de simple renseignement, les dates
principales de la Bible. Toules celles qui precedent la
prise de Samarie sont plus ou rnoins incertaines. Nous
les indiquerons, a partir de la vocation d'Abraliam, d'apres
la chronologic ordinairenient recue, quoiqu'elle soil dou-
t t -use , jusqu a 1 etablissement de la royaute et que, rneme
a cette epoque, il y ait lieu de penser qu'elle fai t com-
mencer trop tut les regnes dt's ruis de Juda ct d'Israel,
avant la prise de Samarie dont la date est assuree et
incontestable :

Creation du monde et creat ion de
Thomme Date^ inronnues

Deluge D.ite i n c u n i i i i e
Arrivee d Abraham en Pali.-lme . . '2138 avant J.-C.
Xussance d'Isaac '2113
Naissance d'Esaii et de Jacob. . . - '2053
Hescente de Jacob en Ei'vpte. . . . 1923
Exode et promulgation du Decalogue. 1493
Mort d'Aaron et de Moise. Fin du se-

.jour dans le desert 1453
Cjnquete de la terre promise par Jo-

sue 1153-1146
DICT. DE LA BIBLE.

Mort de Josud
Servitude sous Chusan Rasatbai'm. .
Othoniel et paix qui suivit
Servitude sous les Moabites
Aod et paix dans le sud de la Pales-

tine
Servitude du nord de la Palestine.

Debora et liarac
Servitude sous les Madianiles. . . .
Gedeon et paix
Abimeleeh
Thola
Jair
Ileli et .servitude sous les Pbilist ins

(ouest du Joi i rdain)
Exjiloits de Samson
Samuel jusqu'a la batai l le de .Mas-

phatli
Servi tude sous les Ammonites (est du

Jourdain)
Jepble
Abesan
Abialon
Abdon
Samuel depuis la bataille de Maspbatb

jusqu'a Said
Saul
David
Salomon
Construction du temple
Avenement de Roboam et de Jero-

boam Il;r

Mort de Roboarn et avenement d 'Abia.
Mort d 'Abia et avenement d'Asa. . .
Nadab succede a Ji'-roboam Ier. . .
Assassinat de Nadab et avenement de

Itaasa
I'.la sueeeile a Haasa
/ambn rrgnc sept jours
A i i u i l e r e r n j i l a c e
A v r i i e m e i i t d 'Acbab
A v i ' l l i - r n e n t de .losaphat en Juda . .
Avenemen t d ( Icbo/.ias , I l l s d A c l i a b .
Avenement de Jo ram, Ills d 'Achab.
Avenement de .loi'am en Juda . . . .
Avcncnient d'Orbosias
Avenemenl de Jehu
Avenement d A t b a l i e
Avenement de .loas
Avenement de Joaebaz, fils de Ji 'hu.
Avenement de Joas, fils de Joachaz.
Avenement d'Atnasias
Avenement de Jeroboam II
Avenement d'Ozias ou Azarias . . .
Avenement de Zacharie, Ills de Jero-

boam 11
Avenement de Sellurn
Avenement de Manabern
Avenement de Phaceia , son lils . .
Avenement de Phacee
Avenement de Joatham
Avenement d 'Acbaz
Avenement d'Osee
A v e n e m e n t d 'Kzecl i ias
Prise de Saniai ' ie
Avenement de Manasse
Avenement d 'Amon
Avenement de Josias
Avenement de Joaehaz
Avenement de Joakira
Premiere deportation a Babylone. .
Avenement de Jechonias ou Joachin.
Avenement de Sedecias

II

1428 avant J.-C.
1409-1401
1401-130-1
1361-1343

1343-1263

1323-1263
•1203-1256
1256-1216
121C-12I3
I2I3-111)0
1190-1108

11(18-1128
1U8-1128

1128-1108

1108-1150
1150-1144
llii-1137
1137-1127
1127-1119

1108-1095
1095-1055
1055-1015
1015-975
1011 avant J.-C

975
958
9.55
954

953
9:«)
U'fO
'.I'tO
918
914
897
«Ki
X89
H84
K8i
8K{
877
856
840
838
824
809

772
772
771
701
759
757
741
729
720
721
r,97
642
040
(XJ9
609
606
5118
598 avant J.-C.

O'.
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Prise de Jerusalem 587 avaut J.-C.
Edi t ile Cj rus pour rebatir Jerusalem

et rutunr ili' Zorohiil)el 530
Achevemcnt i lu second temple . . . 510
lietour d'Esdras 457
Hctour ill? Nehemie 445
Depart det in i t i f de Xt ' l i rmic pour la

eour 433
Alexandre visile Jerusalem -i32
Ere ill's Scleucides •. . . . 312
Aritioclius Epiphane proud Jerusalem. 170
Soulevemont ile Mathathi , ;s 107
Sa mort et avenement de Judas Ma-

chabee 106
Restuuratiou ilu temple IG't
Mort de Judas Maehabee K i t
Jonalbas, grand pretre 16l- l i3
Sirnon, elhnari[ue et grand pretrc. H3-l.'i5
Indepondance de la nation juive. . . 112
Mort d'llcrode le Grand et naissancc

de Jesus I av. noire ere.
Deposition d Archelaiis et Coponius,

1" procurateur de la Judee. . . . 6 apres J.-C.
Jesus au milieu des docteurs. . . 8
Marcus Ambivius, 2' proeuraleur. . 9
Annius Hnfus, > procurateur . . . 12
Mort d'Auguste. Tibere, emporeur It
Valerius Grains, 4« procuralenr. . . !.">
Pontius P i l a tu s , .V procurateur. . . 20
Commencement de la vie publ ique de

Jesus 20
Mort de Jesus; Ascension et I 'onte-

cute 2'.)
Mort de Phi l ippe le tetrari |uo . . .(3
Conversion de saint Paul 34
Dest i tut ion de Pilate, qu i est romplaee

par Marcellus, 6" proenratour. . . 3(>
M o i l de Tibere et avcncmcnt de Ca-

ligula 37
Herode Agr ippa devient tclrarqiic de

la 'I 'rachonitide 37
Kxil il'lleroile Ant ipas if.)
Heroile Agrippa devient tetrarque de

la Galilee et de la Perce 39
Premier voyage de saint Paul a Je-

rusalem 39
Mcurtre de Caligula el au'iiomenl de

Claude il
Herode Agrippa est roi de Judee . . M
Mort vie saint Jacijues et empi'ison-

nement ile saint Pierre i'2
Mort d Herode Agr ippa . La .luiiee est

rejtlact 'e sous la dominat ion direcie
de Home; Cuspius Fadus, 7- pro-
cnrateur i'|.

Premiere mission de saint Paul . . . ii
Tibere Alexandre, 8" procurateur. . 45
Cumanus , '> procurateur 48
Fel ix , I0e procurateur ">-2
Concile ile Jerusalem et deuxieme

mission tie saint Paul 5*2
Ib'roile Agnppa 11 devient tetrnnjue. Si
A\enenient de Ncron 5t
Troisieme mission de saint Paul . . 55
Saint Paul qnil te Kphese apres un se-

jour de trois ans 58
Capt iv i t e de sa int Paul a Cesaree. . 5'J
Porlius I- 'estus. I I " procurateur. . . 00
Saint Paul par t de Cesaree pour

Rome 01
Albinus, P2'' procnrateur G'2
Saint Paul a Home et tin Ju rccit

des Ades 63

Gessius Floras, 13' procurateur . . 64 de notre ere.
Vespasien, legal imperial eu Syrie. 67
Martyre de saint Pierre et de saint

Paul a Rome 67
Avenement de Galba CS
Avenement d'Othon, de Vitellins et

de Vespasien GO
Prise de Jerusalem par Titus . . . . 70

liibliorjraphie. — Greswell, Fasti temporis catholici
and Grig. Calend., Oxford, 1552; .1. Scaliger, De emen-
dations tanporutn, 1583; Calvisius, Opus chronoloyi-
cum, 1000; Petau, De doclrina teinporuin, 1027; Hatio-
narium lempomm, 10:i3-163i; L. Capellus, C/ti'onologia
sacra, Paris, 1655; Ussber, Annales Veteris etNovi Testa-
menli, Oxford, 1050; Ph. Labbe, liegia Epitome historian
sacra? et pmfanx, 1G51; J. Marsham, C/ironicus canon,
xyijptiacus, hebraicus et grsecus, 1072; Pezron, L'anti-
quile des temps elablie el defendite, 1687; Defense de
I'antiqmte, etc., 1091; J. Hardouin, Chronologia Veteris
Testamentl, Paris, 1697; J. Newton, The chronology of
ancient Kingdoms amended, 1728; N. Lenglet-Dufresnoy,
Tablettes chronologiques de I'hisloire universelle, 1738;
des Vignoles, Chronologic de I'hisloire sainte, Berlin,
1738; liengel, Ordo temporum, Stuttgart, 1741; L'art
de verifier les dates, par les Benedictins de Saint-Maur,
1750; Heeren, Handbuch der Gescltichte derSlaaten des
Altertlaims, 17(J9; W. Hales, New Analysis of chrono-
logy, 1809-1814; Ideler, Handbuc/i der matliematischen
und tcchnischen Clironologie, lierlin, 1825-182G, eiLelir-
buchder Chronologic, Berlin, 1831; Mangold, Lehrbnch der
Chronologic, Munich, 1829; Tiele, Clironologie des A. T.,
lireme, 1839; Seyfl'avth, Chronologia sacra, Leipzig, 1846;
Matzka , Die Clironologie in i/irem ganzen Umfange,
Vienne, 18H ; Ja tho , Grund:i'ige der altlestamentliche
Clironologie , Ilildesbeim , 1850 ; llockeralh , liiblische
Clironologie, Minister, 1865; J. Haska, Die Chronologia
der liibel in Einklang mit der Zeitrcc/inung der
Apgypter und Assyrier, Vienne, 1878; A. Schufer, Die
biblisc/ie Chronologic, Minister. 1879. Ii. MANGENOT.

CHRYSOLITHE. Ilebreu : tarsis, Exod., xxvm,20;
x x x i x , 13; Ezech., I, 10; x, 9; xxvm, 13; Cant., v, 14;

\ Dan. , x, 0; Septante : -/iniu'DnOo;, Exod., xxvm, 20;.
| x x x i x , 13; Ezech., x x v m , 13; Qapm';, Cant., v, 14;
; llan., X, 6; Wapuci';, Ezech., I, 10; avOpxxo;, Ezech.,
i x , 9 ; Vulgate : Chrijsotitliiix, Exod., xxvm, 20; xxxix, 13;

E/.ecb., x, 9; x x v m , 13; Dan., x, 6; liyacinthus, Cant.,
v, 14; </((((.si ri.sio marts, l^ / .ecb. . i , 10. — Apoc., xxi ,
20, -/p'viroJi'.Oo;; Vulgate, chrysolithtis.

1. Di-:sr.iti['TioN. — La clirysolitbe des anciens ne parait
pas elre la pierrc que nous appelons niainlenant de ce
nom. D'apres l irongniart , Traiti' ilu Mineralogie, in-83,
Paris, 1807, t. I, p. 241, nous nommons topaze la chry-
solithe des anciens, t a n d i s q t ie la topaze des anciens serait
notre chrysolithe. Son noin grec de •/p'jToXiSo;, « pierre
couleur d'or, » semble corroborer cette opinion, puisque

i de nos jours la chrysolithe est verte. Cependant un ma-
nuscrit hermetiqne, Enoch, dit que la chrysolithe est
jaune comme Tor, qu'elle jette des rayons comme du
feu, et qn'entin « elle est semblable a 1'eau de la mer ».
S. Isidore, Etymolog., 1. xv i , c. xv. 2, t. LXXXII , col. 580,
a copie cette derniere version : ^ semblable a Tor avec
1'aspect de couleur marine. » Un ouvrage anonyme
de 1372, Le proprie/aire des ckoses, dit egalement :
« Crissolite est une pierre de Ethiopie, qui reluist comme
or, et estincelle comme feu et a la couleur de la mer

: qui decline a verdure. »
La chrysolithe moderne (fig. 275, 1) cristallise en prisme

, oblong hexaedre, a cotes inegaux, termines par deux pyra-
mides tetraedres. Elle est d'un beau vert pomme, clair et

i v if . La topaze ou chrysolitlie de 1 'antiquite (fig. 275,2) est
i au coutraire de forme octaedre, tronquee, de couleur do
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jonquille ou de citron. Elle contient une grande quantite
d'alumine, 0,47 a 0,50; de silice, 0,28 a 0,30; de 1'acide
lluorique, 0,17 a 0,20, et du fer, 0 a 0,4. On trouvc
cette pierre precieuse a Ceylan, en Arable, en Egypte.
On estimait surtout celles de 1'Jnde et celles de Tibara,
pres du Pont-Euxin. PHne, H. N., xxxvn, 42. Ce natu-
raliste, H. N., xxxvn, 45, enumere plusieurs especes de
chrysolithes : la chryselectre, jaune d'ambre; la leuco-
chryse, avec une veine blanche; la melichryse, ainsi
nominee parce qu'il semble qu'un miel pur passe a tra-
vers un or diaphane; enfin la xanthe tout a fait commune.
Dans 1'antiquite et au moyen age on attribuait a la chry-
solithe la vertu de chasser les craintes nocturnes et les

275. — 1. Chrysolithe olivine. — 2. Topaze orientale.

demons, et on la regardait comme excellente pour les
maladies d'yeux. F. DE MELY.

II. EXEGESE. — Le mot hebreu qui correspond dans le
texte original au -/puaoXiOo? des Septante et au chrysoli-
thus de la Vulgate est tarsi's. C'est la dixieme pierre du
rational ou pectoral du grand pretre. Exod., xxvin, 20;
xxxix, 13. Dans la fameuse vision des cherubins, Ezech.,
I, 16; x, 9, dit que les roues avaient 1'aspect du tarsi's.
Parmi les pierres precieuses qui ornaient les vetements
du roi de Tyr, Ezech., xxvin, 13, est enumere le tarsis.
Les mains de 1'epousedu Cantique, v, 14, sont chargees
de bracelets d'or, ornes de tarsis. Dans une de ses vi-
sions , Daniel, x, 6, aper^oit un homme vetu de lin, les
reins ceints d'une ceinture d'or et le corps couleur de
tarsis. Aucun des caracteres marques dans ces lextes ne
nous fait con>naitre la nature et la couleur de la pierre
ainsi nommee. On y a vu generalement la chrysolilhe.
G'est la traduction habituelle des Septante, quand ils ne
transcrivent pas simplement le mot hebreu. La Vulgate
rend aussi cette expression par chrysolithus, sauf deux
fois ou elle met hyacinthus, Cant., v, 14, et visio maris,
Ezech., I, 16. Aquila, Josephe, Ant. jud., Ill, vn, 5;
saint Epiphane, t. XLIII, col. 300, voient un ^puaoXtOo;
dans le tarsis qui figure parmi les pierres precieuses du
rational. Les Targums, Exod., xxvin, 20, traduisent
tarsis par ND> nns, kerurn yammd; le premier mot
n'est peut-etre que le grec xp&f**? couleur; d'ou le
sens de couleur de mer, aigue- marine.

Le nom hebreu du tarsis parait en indiquer la prove-
nance : Tarsis est un nom de pays qui designe les
contrees maritimes situees a 1'ouest de la Palestine, pro-
bablement 1'Espagne. C'est de la que les Pheniciens
devai&nt apporter la pierre de tarsU en Syrie et en
Egypte. Or Pline, H. N., xxxvn, 43, mentionne une
espece de chrysolilhe qu'on trouve en Espagne. — Quant

au chrysolitlie de saint Jean, ce serait plutot ce que
nous appelons maintenant la topaze orientale ou corindon
jaune dore. E. LEVESQUE.

CHRYSOPRASE. Grec:
riantes y_pu<707rpa<7cro?, ^pucroTtpaa-ioc,
gate : chrysoprasus. Apoc., xxi, 20.

I. DESCRIPTION. — Cette pierre (fig. 276) tire son nom
de sa couleur d'or, ^pucroc, jointe a celle du poireau,
TTpaaov, semblable a la fougere sechee. C'est une prase qui
chatoie des rayons d'un vert jaunatre, comme s'il renfer-
mait des particules ou points d'or. C'est aussi la chry-
soptere de 1'antiquite. Pline, H. N., xxxvn, 20, la donne
comme une sorte de chrysoberil. Plus loin, H. N.,
xxxvn, 34, il distingue plusieurs especes de pierres
vertes, et il ajoute : « A toutes ces especes on prefere la

276. — Chrysoprase.

chrysoprase, qui, elle aussi, a la couleur du sue de
poireau, mais dont la nuance va un peu de la topaze
a 1'or: la grosseur en est telle, qu'on en fait meme des
coupes et tres souvent des cylindres. » II faut remarquer
qu'en ce dernier endroit, ch. 34, Pline ecrit : chryso-
prasius, et non plus chrysoprasus comme au ch. 20.
Isidore de Seville, Etymolog., XVI, vn, 7; xiv, 8,
t. LXXXII, 571, 579, suit Pline, meme dans la distinction
des deux noms, chrysoprasius et chrysoprasus. Mais il
semble avoir ete le premier a dire, ibid., col. 579, que
la chrysoprase brillait dans 1'obscurite. II se pourrait que
le vers de Prudence :

Te quoque conspicuum structum interserit,
Ardens chrysoprase.

ait ete le point de depart de cette croyance, conservee
par quelques auteurs. Ou ne serait-ce pas plutot une
confusion avec ce que Pline, H. N., xxxvir, 56, dit de
la chrysolampe ? Cf. Isidore de Seville, Etymolog.,
t. LXXXII, col. 579, note d. En resume, c'est un silex dont
la pesanteur specifique est de 3,25; elle contient 0,96 de
silice et 0,01 de nickel: c'est a ce dernier qu'on attribue
sa coloration verte. II ne faut pas la confondre avec le
quartz prase, qui est tout a fait different. F. DE MELY.

II. EXEGESE. — La chrysoprase est nommee la dixieme
parmi les pierres de la Jerusalem celeste. Apoc., xxi, 20.
La difficulte d'identifier le -/puffdrcpaero; de saiirt Jean avec
la chrysoprase mod erne, vient de ce que celle-ci ne se
rencontre maintenant dans 1'ancien monde qu'en Silesie,
et parait avoir ete inconnue aux anciens. Cependant
W. King, Antique Gems, in-8°, Londres, 1860, p. 59,
pretend qu'on trouve quelquefois cette pierre dans les
bijoux egyptiens, alternant avec des grains de lapis-
lazuli; aussi plusieurs inlerpretes y voient la chrysoprase
de saint Jean. Si Ton admet que les pierres precieuses
mentionnees par 1'apotre dans les fondements de la Jeru-
salem celeste ont toutes leur equivalent dans les douze
pierres du rational, la ehrysoprase correspondrait au
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sebo, 1'agate : la chrysoprase est bien, en effet, une sorte
cTagate ou calcedoine verte. E. LEVESQUE.

CHRYSOSTOME. Voir JEAN CHRYSOSTOME.

CHUB (hebreu : Kub), nom de pays ou de peuple qui
ne se lit que dans Ezechiel, xxx, 5. Chub est nomme
avec Kus, Put, Lud, les Arabes (ou un melange de mer-
cenaires egyptiens) et « les fils de la terre de 1'alliance »,
c'est-a-dire les Chananeens ou bien les Juifs refugies en
Egypte (d'apres la Vulgate, « 1'Ethiopie, la Libye, les Ly-
diens, tout le reste des peuples et les fils de la terre de 1'al-
liance »). Le prophete leur annonce a. tous qu'ils periront
par le glaive. Chub devait etre au milieu des peuples
enumeres par Ezechiel ou au moms dans leur voisinage,
mais il est impossible de determiner avec certitude ce
qu'il faut entendre par ce nom. On a emis a ce sujet les
hypotheses les plus diverses. — 1° D'apres les uns, il
s'agit d'une ville, soit Cobe (Kogr;), pres de 1'ocean Indien,
Ptolemee, iv, 7, 10, localite qui parait trop eloignee pour
que le prophete en ait parle; soit Chobat (Xw6at) en Mau-
ritanie, Ptolemee, iv, 2, 9; soit Cobion (Xw6tov) dans le
nome Mareotique, en Egypte. Ptolemee, iv, 5. Ces identifi-
cations peuvent s'accorder difficilement avec le texte, qui
semble parler d'un peuple ou du pays qu'il habite, non
d'une ville. — 2° D'autres supposent qu'il y a une alte-
ration dans le texte ct qu'au lieu de Kub il faut lire Lub,
« les Libyens ». C'est ainsi, disent-ils, qu'ont traduit les
Septante. On objecte contre celte hypothese qu'il n'est
pas certain que la version grecque rende Kub par Aigue;,
parce que c'est peut-etre le nom de Put qu'elle traduit
ainsi, comme elle 1'a fait dans d'autres endroits. Ezech.,
xxvn, 10; xxxvni, 5; Jer., XLVI, 9. De plus, dans le texte
hebreu, les Libyens ne sont jamais designes sous le nom
de Lub, mais toujours sous celui de Lubim. II Par.,
xii, 3; xvi, 8; Nah., in, 9, etc. — 3" Un manuscrit hebreu
lit 31:0, Kenub, au lieu de sis, Kub. On a rapproche cette
lecon de 1'egyptien Keneb (H. Brugsch, Die dgyptische
Volkertafel, p. 45), qui, dans la tablette statistique
de Thothmes III (xvme dynastie), designe 1'ensemble
des habitants du pays du sud, negres et Ethiopiens. *—
Les anciens inter pretes, tels que saint Jerome, igno-
raient ce qu'etait Chub ; nous Fignorons encore.

F. VIGOUROUX.
CHUN (hebreu : Kun; Septante : ex TWV ixXexTtbv

[•itoXewv]), ville d'Adarezer, roi de Soba, prise par David,
qui en emporta « beaucoup d'airain, dont Salomon fit la
mer d'airain et les colonnes et les vases d'airain ». I Par.,
xvm, 8. Dans le passage parallele de II Reg., vm, 8, le
texte original porte Berotai, et la Vulgate Beroth, tandis
que les Septante donnent la meme traduction. Chun est-il
une faute de copiste, ou bien represente-t-il un autre
nom de Beroth, ou enfin designe-t-il une ville difle-
rente? II est impossible de trancher cette question. Voir
BEROTH 3, t. i, col. 1625. Ceux qui le prennent pour une
localite distincte 1'assimilent a la Conna de 1'ltineraire
d'Antonin (edit. P. Wesseling, Amsterdam, 1735, p. 199),
mentionnee entre Heliopolis et Laodicee. Cf. Gesenms,
Thesaurus, p. 667. Cetle ancienne cite se retrouverait
aujourd'hui dans Kouna, au sud-ouest de Ba'albek.
Cf. K. Furrer, Die antiken Sladte und Orlschaften im
Libanongebiete, dans la Zeitschrift des deutschen Pa-
lastina-Vereins, Leipzig, t. vm, 1885, p. 34.

A. LEGENDRE.
1. CHUS (hebreu: KuS; Septante: Xo-J?; souvent

transcrit Cousch par les auteurs modernes), nom du
premier fils de Cham. Toute son histoire se resume dans
les paroles suivantes de la Genese, x, 6-8 : « Chus, fils
de Cham, eut pour fils Saba (hebreu: Sebd'), Hevila,
Sabatha, Regma, Sabatacha. Les fils de Regma furent
Saba (hebreu: Sebd') et Dadan. Chus engendra aussi
Nemrod. » Cf. I Par., I, 8-10. Toutefois le mot Kus
ne designe pas seulement le premier-ne de Cham; c'est

encore le nom donne a la race issue de lui et aux re-
gions qu'elle habita. Que nous disent du peuple et du
pays de Cousch les monuments tant sacres que pro-
fanes, et en premier lieu la Bible? La Bible place d'abord
le pays de Cousch a Test de la Palestine. L'auteur de
la Genese, n, 13, affirme, en effet, que le Gihon, un
des quatre fleuves du paradis terrestre, entoure tout
le pays de Kus; or il n'est pas douteux que 1'on ne
doive placer a Test de la Palestine le berceau de 1'hu-
manite. De plus, Nemrod est Couschite, comme on 1'a
vu, et c'est lui qui fonda le royaume de Babylone.
Gen., x, 8-10. De 1'est, le pays de Cousch se porte vers
le sud. Quand Mo'ise erre dans les terres de Madian, il
epouse une fille d'un pretre madianite qui est nommee

,Couschite, Exod., n, et Num., xn, 1. Le second livre
des Paralipomenes, xxi, 16, nous dit a son tour que les
Couschites sont limitrophes des Arabes. Enfin, dans les
parties les plus recentes de la Bible, le pays de Cousch
et les Couschites sont constamment places au sud de
1'Egypte, IV Reg., xix, 9; Is., xvm, 1; xx, 3, 5;
xxxvn, 9, etc. On peut done aflirmer que, dans la geo-
graphie biblique, le pays de Cousch a compris successi-
vement les diverses regions que traverserent au cours des
siecles les descendants du premier-ne de Cham, c'est-
a-dire les peuples issus de ses cinq fils: Saba, Hevila,
Sabatha, Regma et Sabatacha. (Voir ces mots.)

Cependant il n'est pas absolument certain que le mot
Couschite (hebreu: Kusi), dans la Bible elle-meme, ait
garde jusqu'a la fin la signification precise de descendant
de Cousch, fils de Cham. Quand Jeremie nous dit,
xni, 23 : « Si un Ethiopien (Kusi) peut changer sa peau, »
il est bien evident qu'il fait allusion a la couleur brune,
foncee, sinon noire, des peuples que Ton connaissait alors
sous ce nom dans la parlie sud de 1'Egypte; mais il est
impossible de savoir si cette expression de Couschite est
appliquee ici par le prophete a de veritables fils de Cousch,
ou aux populations de couleur. quelle que fut leur ori-
gine, fixees dans le pays appele pays de Cousch, du nom
de ses anciens habitants : les noirs, en effet, ne sont pas
necessairement des Couschites, comme on 1'a cru trop
souvent.

Les traducteurs grecs de 1'Ancien Testament et toutes
les versions faites sur les Septante, notre Vulgate elle-
meme qui en a subi 1'iniluence, ont contribue dans une
certaine mesure a repandre cette erreur, en identifiant
perpetuellement les Couschites de la Bible avec les peuples
que 1'antiquite grecque ou latine a nommes Ethiopiens,
c'est-a-dire bruns ou noirs, selon le sens de ce mot,
On remarque, en effet, que si Kus en hebreu designe la
personne du fils de Cham, les Septante transcrivent exac-
tement Xoii?, Gen., x, 6-8; I Par., i, 8-10; mais si le
mot Kus signilie la race, le pays de ce nom, elle traduit
toujours par Al6:'o<L, AEOtoiu'a, « Ethiopien, Ethiopie. »
On est assure par le fait que, dans le langage des Sep-
tante, AiOtO'^ et AiStoTu'a se confondent avec la race ou
le pays de Kus du texte hebreu. On ne saurait en dire
autant des auteurs profanes, grecs ou latins, qui ont
applique la denomination d'Ethiopiens d'abord et tout
naturellement aux populations de couleur foncee, selon
le sens du mot, puis ensuite a une multitude de peuples
dont on ignorait 1'histoire ou les origines, a peu pres
comme aujourd'hui nous appelons Indiens une multitude
de races absolument etrangeres aux habitants des Indes.
(Voir ETHIOPIE.)

Les monuments egyptiens et assyriens ont au contraire
garde fidelement le souvenir des fils de Cousch. Et
d'abord ils connaissent par leur veritable nom les Cou-
schites d'Afrique. En egyptien, le mot meme de Kes a ete
conserve. Voir Pierret, Dictionnaire d'archeologie egyp-
tienne, Paris, 1875, art. Ethiopie; Maspero, Histoire an-

• cienne, Paris, 1886, p. 105, note 2; p. 115; p. 194, note 2;
i Ebers, Aegypten und die Bitcher Hose's, Leipzig, 1868,
; p. 57-63. Et ce qui prouve bien que ce n'est pas la une
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rencontre purement fortuite de termes simplement homo-
phonos, mais bien un seul et meme mot, c'est que les
Egyptiens s'en servent, tout comme la Bible a ses der-
nieres epoques, pour designer les peuples silues an sud
de 1'Egypte. Des la xne dynastic, par consequent plu-
sieurs .siecles avant Mo'ise, les monuments egyptiens
nous parlent du pays de Kes. (Lenormant, Histoire an-
cienne, Paris, 1882, t. n, p. 109; Dillmann, Ueber die
Anfange des axumitischen Reiches, Berlin, 1879,
extrait des Abhandl. der konigl. Akad. der Wissen-
scliaften, 1878, p. 180.) Sous la xvine et la xixe dynasties,
1'heritier presomptif de la couronne d'Egypte portait le
titre de fils royal ou prince de Kes (Masperp, Histoire
ancienne, p. 115 et 194). Nul rapprochement philolo-
gique ne vaut de telles constatations, qui s'appuient sur
les documents memes de 1'histoire.

Chez les Assyriens, le Cousch africain est egalement
connu et se lit Kusu. (Voir Strassmaier, Alphabetisches
Verzeichniss der assyrischen Worter, Leipzig, 1880,
n° 4570; Schrader, Die Keilinschriften und das Alte
Testament, Giessen, 1883, p. 86-88; Fried. Delitzsch,
Assyrische Grammatik, Berlin, 1889, p. 105.) Pour eux,
comme pour les Egyptiens, le pays de Cousch est situe
au sud de 1'Egypte. C'est ce qu'etablissent nettement les
inscriptions cuneiformes a partir d'Asarhaddon, par con-
sequent a partir du vne siecle avant notre ere : Mat
Musur mat Kusi, « pays d'Egypte et pays de Cousch, »
deux noms accoles 1'un a Tautre a chaque instant comme
deux pays limitrophes. (Cuneiform Inscriptions of Wes-
tern Asia, t. I, pi. 48, n. 4, 1. 2 et n. 5, 1. 5; t. in,
pi. 35, n. 4. Cf. A. Delattre, YAsie occidentale dans les
inscriptions assyriennes; extrait de la Revue des ques-
tions scientifiques, 1884-1885, p. 149.)

II y a done accord parfait enlre 1'Ecriture d'une part, les
monuments assyriens et egyptiens de 1'autre, pour placer
au sud de 1'Egypte un pays de Cousch ou d'Ethiopie,
selon la traduction plus ou moins heureuse des Septante.
Pouvons-nous ajouter que les Couschites d'Asie dont
nous parle aussi la Bible sont egalement mentionnes dans
les sources profanes? Si le mot Ethiopien etait.requivalent
de Couschite, il n'y aurait pas lieu d'hesiter: les anciens
geographes grecs ou latins ont reconnu des Ethiopiens
en Asie comme en Afrique. Malheureusement, nous 1'avons
dit, les Ethiopiens pour les classiques ne sont. pas seule-
ment les Couschites, mais bien encore tous les peuples
d'origine inconnue et particulierement les populations
de couleur. Peut-etre meme faut-il ajouter qu'aucun
ecrivain grec ou latin, en dehors des Septante, n'a soup-
conne le rapport ethnologique possible entre les Ethio-
piens et les Couschites. Seul, Josephe, qui appartient
plus au monde juif qu'a la civilisation grecque, nous a
parle expressement de Couschites asiatiques. II nous dit,
en effet, que les Ethiopiens sur lesquels regna Cousch,
le fils de Cham, avaient garde la memoire de leurs ori-
gines, qu'ils se nommaient eux-memes Couschites et
que les peuples de 1'Asie leur donnaient aussi ce nom :
AtOions; yip, wv rto%tv (Xou?), ETI xa\ vOv UTIO sauTtov TS
•nil TWV k'v TY) 'Acrix navTwv XoudaToi xataOvrai. Josephe,
Ant. jud., I, vi, 2.

On s'est demande recemment s'il ne fallait point voir
les Couschites asiatiques de la Bible dans les Kassi de
la Babylonie, dont les rois Karainda§, Agukakrimi, Kara-
hardas, s'intitulent eux-memes, au xve siecle avant notre
ere, rois de Babilu, rois de Sumer et d'Akkad, rois des
Kussi (Cuneiform Jnscript. of Western Asia, t. iv, pi. 38,
n. 3, 1. 6-11; t. v, pi. 33, col. 1, 1. 31-34; t. n, pi. 65,
1. 8-11). On a pareillement recherche si nos anciens
autcurs grecs et latins n'avaient point nomme des Cou-
schites sans le savoir, quand ils parlent des Cissiens,
Kto-ffiot, du pays de K'.T<TITI (Herodote, in, 91; v, 49, 52;
VH, 62, 86), ou bien encore des Cosseens, Ko<r<7atot,
situes a Test du Tigre (Polybe, v, 44; Strabon, xi, 13, 6;
xvi, 1, 18; Diodore, xvn, 111; Plutarque, Alex., LXXII;

Arrien, Exp. AL, vn, 15, 1; Hist, ind., XL; Pline, H. N.,
vi, 31; Ptolemee, vi, 3). Ces questions ont ete particu-
lierement debattues entre assyriologues, sans que la
lumiere ait pu se faire completement. (Voir Fried. De-
litzsch, Die Sprache der Kossaer, Leipzig, 1884; Hom-
mel,Geschichte Babylonians und Assyriens, Berlin, 1885,
p. 275-278; Oppert, La langue cissienne, dans la Zeit-
schrift fur Assyriologie, 1888, p. 423; Halevy, ibid., 1889,
p. 205; Jensen, ibid., 1891, p. 340; Lehmann, ibid., 1892,
p. 328.) Quelque opinion que Ton embrasse sur la nature
de la langue des Kassi, ou sur la distinction a etablir
entre les Kassi, les Cosseens et les Cissiens, il reste par-
faitement possible que ces divers peuples aient du leur
nom et leur origine a 1'antique race des Couschites. Cette
hypothese — car ce n'est encore qu'une hypothese — con-
corderait meme tres bien avec la Genese, qui place, comme
on 1'a vu, le berceau des Couschites daus la plaine de
Sennaar. Mieux vaut en tout cas s'en tenir provisoirement
a cette opinion, que de corriger 1'auteur de la Genese
avec cette confiance ingenue qui caracterise la critique
rationaliste. Cf. Schrader, Keilinschriften, p. 31-32 et
87-88. « La supposition, dit avec raispn M. Halevy, que
1'auteur de la genealogie des Noachides aurait confondu
le Cousch d'Afrique avec les Cashshites de Babylonie ne
repose sur rien ; le double Cousch des Hebreux est
parallele a la double Ethiopie des Grecs. » Dans la Revue
critique, 1884, i, p. 486. Ajoutons seulement que quand
la double Ethiopie des Grecs ne correspondrait pas au
double Kus de 1'Ecriture, celle-ci n'en demeurerait pas
moins digne de foi et de toute creance. L. MECHINEAU.

2. CHUS (hebreu : Kus), personnage de la tribu de
Benjamin, appele Chusi dans la Vulgate. Ps. vn, 1. Voir
CHUSI 2.

3. CHUS, localite dont le nom est omis dans notre
Vulgate actuelle (Judith, vn, 8), mais qui est mentionnee
sous cette forme dans 1'ancienne Vulgate (P. Sabatier,
Bibliorum Sacrorum versiones antiqux, seu Vetus Ita-
lica, 3in-f°, Beims, 1743, t. i, p. 762) et, dans le texte
grec du livre de Judith, vn, 18, sous les formes Xou?,
Xoufft , Xouuet, Oul|. Voir Fred. Fritzsche, Handbuch zu
den Apokryphen, t. n, 1853, p. 159. Chusi etait situee
dans les environs d'Ecrebel. Nous lisons, en effet, dans
le texte grec : « Et les fils d'Esaii monterent avec les fils
d'Ammon, et ils camperent dans les montagnes vis-a-vis
de Dotha'in, et ils envoyerent de leurs hommes au midi
et a Test vis-a-vis d'Ecrebel, qui est pres de Chus
(Chusi), sur le torrent de Mochmor, et le reste de 1'ar-
mee des Assyriens etait campe dans la plaine. » II existe,
a neuf kilometres au sud de Naplouse, 1'ancienne Sichem,
un petit village appele Kuzah ou Quzah (voir la carte de
la tribu d'Ephraim), qui pourrait etre le Chusi de Judith.
Cette identification est d'autant plus plausible que Kuzah
est dans le voisinage, c'est-a-dire a huit kilometres environ
a 1'ouest d'Ekrebeh ouAqrabeh (voir t. I, col. 152), dont
Ecrebel peut n'etre qu'une forme un peu alteree. Cf. The
Survey of Western Palestine, Memoirs, 1882, t. n,
p. 285-286. F. VIGOUROUX.

CHUSA (Xou£5c:, Luc., vin, 3), intendant de la maison
(eTutpoTvo?) du roi Herode Antipas. Sa femme Joanna
etait du nombre des saintes femmes qui suivaient le Sei-
gneur dans ses missions et subvenaient a ses besoins et
a ceux des Apotres. Luc., vin, 3. Quelques interpretes
ont pense, mais sans pouvoir le prouver, que Chusa etait
ce (3aai).ix6; ou officier royal dont Jesus avail gueri le
fils, et qui avail cru avec toute sa maison. Joa., iv, 46.
En tout cas, il devait etre bien dispose a 1'egard du
Sauveur, puisqu'il laissait a sa femme la liberte de le
suivre. E. LEVESQUE.

CHUSAI (hebreu: Jfusai; Septante, Xouu:)> appele
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II Reg., xv, 32, etc., 1'Arachite, c'est-a-dire originaire ou
habitant d'Arach (voir t. i, col. 869 et 932), Jos., xvi, 2, ;
ami et conseiller de David. II Reg., xv, 37; xvi, 16; j
I Par., xxvn, 33. Lorsque David dut prendre la fuite
devant Absalom revolte, Chusai s'empressa de venir of-
frir ses consolations et ses services au malheureux roi;
il le rencontra pendant qu'il gravissait la pente de la mon-
tagne des Oliviers. Chusai devait etre deja avance en age,
et par consequent peu propre a faire la guerre, puisque
David lui dit que sa presence serait pour lui un embar-
ras plutot qu'un secours, tandis qu'il pourrait servir
tres utilement sa cause en se rendant aupres d'Absalom.
David venait, en effet, d'apprendre a 1'instant meme la
defection de son conseiller Achitophel, devenu le con-
seiller du prince rebelle. II Reg., xv, 31. II craignait
beaucoup Thabilete d'Achitophel, mais il connaissait la
sagesse de Chusai, dont 1'arrivee en ce moment semblait
etre la reponse de la Providence a une priere du roi fu-
gitif, II Reg., xv, 31; il pensa que ce fidele ami saurait
trouver le moyen de dejouer les plans du traitre, II Reg.,
xv, 34, et le succes prouva qu'il ne s'etait pas trompe.

Chusai arriva a Jerusalem dans le meme temps qu'Ab-
salom faisait son entree dans la capitale a la tele de ses
partisans, ayant aupres de lui Achitophel. II Reg., xv, 37;
xvii, 15. II eut sans doute bientot dissipe la defiance
qu'Absalom sembla lui temoigner d'abord; car le jeune
prince invita sans retard Achitophel a conferer avec Chu-
sai sur ce qu'il y avait a faire. II Reg., xvn: 16-20. II
parait avoir joue un role tout a fait secondaire dans la
premiere resolution qui fut prise, et en avoir laisse a
Achitophel tout 1'odieux comme toute la responsabilite.
II Reg., xvi, 21-23. Mais lorsque celui-ci, non content
d'avoir reussi a faire outrager David, pressa Absalom
de poursuivre son pere sans perdre un moment, Chusai,
par un raisonnement captieux, persuada au prince re-
belle de temporiser. II Reg., xvn, 1-14. II donna aus-
sitot avis de ce qui avait ete resolu aux grands pretres
Sadoc et Abiathar, pour qu'ils en transmissent la nouvelle
a David par 1'intermediaire de leurs fils Achimaas et
Jonathas, comme le roi 1'avait lui-meme regie. II Reg.,
xv, 35-36. L'habile diplomatic de Chusai sauva a son roi
la couronne avec la vie. II Reg.,.xvn, 24; xvm, 1-17.
II n'est plus parle de lui a partir de ce moment. Voir
ABSALOM et ACHITOPHEL.

Chusai est appele plusieurs fois 1'ami de David. Le
litre d'« ami du roi » parait signifier le conseiller le plus
iritime, cf. Ill Reg., iv, 5. Voir AMI, t. i, col. 479-480.
On trouve, en effet, I Par., xxvn, 33, dans 1'enumeration
des officiers de David, le nom de Chusai, « ami du roi, »
immediatement apres celui d'Achitophel, « conseiller du
roi, » ce qui suppose entre « conseiller » et « ami » une
distinction emportant assurement, dans le cas present, la
superiorite du second titre sur le premier. Quoi qu'il en
soit du caractere plus ou moins officiel des fonctions de
Chusai, il y eut entre lui et David des rapports de veri-
table amitie; Absalom, qui les connaissait bien, appelle
deux fois David 1'ami de Chusai. II Reg., xvi, 17. On voit
toute la con fiance que David avait pour Chusai par le
langage qu'il lui tint et par la mission qu'il lui confia,
II Reg., xv, 33-36, de meme que le devouement de
Chusai parait dans son empressement a s'acquitter de
cette mission et dans son zele a la remplir. Rien de plus
touchant d'ailleurs que les marques qu'il donna de sa
douleur en apprenant les malheurs de David : il vint aus-
sitot a sa rencontre, sur le mont des Oliviers, les habits
dechires et la tete couverte de terre en signe de deuil.
II Reg., xv, 32. — On a fait a Chusai, au sujct du role
qu'il a joue aupres d'Absalom, le reproche d'avoir use |
de fourberie envers ce jeune prince et d'avoir traitreu- j
sement capte sa confiance pour le perdre. Ce reproche I
atteint aussi necessairement David. Mais peut-on faire
un crime a David de ce quo Ton ne songe pas a blamer
chez les autres? Tout le monde ailmet qu'un prince ait i

des emissaires dans le camp de 1'ennemi; or Absalom
etait plus qu'un ennemi: c'etait un rebelle. Nous savons
d'autre part que chez les Orientaux la ruse employee
centre les ennemis etait une arme dont tout le monde se
servait sans scrupule. Voir AOD, t. i, col. 716. Absalom
ne 1'ignorait pas, et ses premieres paroles a Chusai, lorsque
celui-ci vint le saluer roi, montrent, en effet, une certaine
defiance. II Reg., xvi, 16-17. Absalom, d'ailleurs si cou-
pable envers son pere, ne devait done s'en prendre qu'a
lui-meme d'oublier que David avait interet a le perdre et
de donner si legerement dans le piege en accordant une
confiance aveugle a 1'ami intime du roi. II Reg., xv, 17.
Au demeurant, si la conduite de Chusai et de David ne
paraissait pas pleinement excusable, il ne faudrait pas
perdre de vue qu'on n'est pas oblige de justifier dans
toutes leurs cfiuvres les personnages meme les plus saints
de la Bible. E. PALIS.

CHUSAN RASATHAIM (hebreu : Kuisan Ris'd-
taylm; Septante : Xou(rapa-a8at», roi de Mesopotamie
('Aram Nahardyim) qui asservit les Hebreux pendant
huit ans au commencement de la periode des Juges.
Jud., HI, 8-10. Son nom n'a pas ete retrouve dans les
documents cuneiformes, et Ton ne peut faire jusqu'ici
sur ce personnage que des hypotheses purement arbi-
traires. Voir Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, 6e edit., t. in, p. 96-97. Tout ce que nous
savons sur lui, c'est ce que nous apprend 1'auteur sacre.
Apres avoir paye tribut pendant huit ans, les Israelites,
sous la conduite d'Othoniel, se souleverent et le battirent
dans un combat qui les delivra du joug et leur assura la
paix pendant quarante ans. Jud., in, 10-11.

CHUSI. Hebreu : Kusl; Septante : Xovau Nom, dans
la Vulgate, de quatre personnages, et d'une localite dans
les Septante.

1. CHUSI, personnage mentionne a 1'occasion de la
rnort d'Absalom. Le mot Kusi est precede de 1'article,
hakkusi, II Reg., xvm, 21, 22, 23, 31, 32 : ce qui fait
croire que nous avons la plutot un nom de nation, le
Couschite ou Ethiopien. Le contexte favorise ce sens : ce
Couschite parait etre un serviteur ou esclave de Joab.
Lorsque Achimaas s'offre pour courir annoncer a David
la victoire sur ses ennemis et la mort de son fils Absa-
lom, Joab le retient, de peur de 1'exposer au ressenti-
ment du roi, et depeche aussitot Chusi. Et celui-ci avant
de partir se prosterne devant Joab. II fut devance dans
son message par Achimaas, qui annonca a David la de-
faite des rebelles en lui cachant la mort de son fils. Cf. 1.1,
col. 140. Mais Chusi, arrivant peu apres, devoila sans
reticence la triste nouvelle, en souhaitant aux ennemis
du roi le sort d'Absalom. E. LEVESQUE.

2. CHUSI (hebreu: Kus) est menlionne dans le titre
du Psaume VH, 1: « Psaume que David chanta a Jehovah
a 1'occasion des paroles de Chus le Benjamite.» Ce Psaume
date du temps de la persecution de Saul; et Chusi parait
etre un de ces courtisans qui, jaloux de David, le calom-
niaient aupres du roi afm de le perdre. Cf. I Reg.,
xxiv, 10.

3. CHUSI, pere de Selemias et ancetre de Judi; ce
dernier faisait par tie de la cour du roi Joakim. Jcr.,
xxxvi, 14.

4. CHUSI, pere du prophete Sophonie. Soph., I, 1.

5. CHUSI, Judith, vii, 18 (texte grec). Voir Gnus 3.

CHUTE DU PREMIER HOMME. Voir ADAM, t. i,
col. 175-176; EVE; PECHE ORIGINELJ SERPEST TENTA-
TEUR.
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CHYPRE. Voir CYPRE.

CHYTROPODE. Les Septante, Lev., xi, 35, ont
iraduit le mot hebreu nno, kiraim (au duel), qui ne se
lit que dans ce passage de la Bible, par -/utpoTtoSs;, litte-
ralernent •« marmite a pieds » ou « pieds de marmite ».
La Vulgate a conserve le mot grec : chytropodes. II est
dit dans le Levitique, xi, 35, que le four ou les kiraim
qui auront touche le corps mort d'un animal seront im-
purs et devront etre brises. Beaucoup entendent par ki-
raim une marmite avec son couvercle, d'autres 1'orifice
du four sur lequel est placee la marmite, d'autres encore
les pierres sur lesquelles on place souvent en Orient la

277. — Chytropode figure sur un vase antique.
D'apres W. Smith, Dictionary of Greek and Eoman antiquities,

p. 427.

marmite qu'on veut faire bouillir. Plusieurs commenta-
teurs interpretent dans ce dernier sens le mot grec -/ytpo-
n68e{. XuTpdTtouc designait proprement en grec I'appui
sur lequel etait place la ^ytpx, Hesiode, Op. et Di., 748,
comme nous le rnontre un vase antique (fig. 277), trouve
a Canino, en Etrurie, et maintenant au British Museum:
on y voit Medee faisant bouillir un vieux belier afin de
le rajeunir et de persuader aux filles de Pelias d'en faire
autant a leur pere; la -/u-rpa a le fond rond et elle est
placee sur un trepied sous lequel brule le feu. Voir
MARMITE.

CIBSAIM (hebreu : Qibsaim, « les deux monceaux; »
Septante : omis dans le Codex Vaticanus ; Codex A lexan-
drinus: r) Ka6<ya£i'|ji), ville de la tribu d'Ephraim, don-
nee, « avec ses faubourgs, » aux Levites fils de Caath. Jos.,
xxi, 22. Dans la liste parallele de I Par., vi, 68, on lit
Jecmaam au lieu de Cibsaim. Y a-t- i l la deux localites
distinctes ou deux noms d'une meme ville? Nous ne
pouvons le savoir au juste. Quelques-uns supposent une
faute de copiste produite par la confusion de certaines
lettres qui se ressemblent, comme le 2, beth, et le r,
mem; le s, tsade, et le y, 'am: c'ssp, Qibsaim, —

Yoqme'dm. Conder, Handbook to the Bible,

Londres, 1887, p. 417, a propose de reconnaitre Cibsaim
•dans Tell el Qabbus, « pres de Bethel, » mais bien plus

pres de Jerusalem, vers le nord-est. L'inconvenient, c'est
que cet endroit se trouve en pleine tribu de Benjamin.
Voir JECMAAM. A. LEGENDRE.

CIDARBS (Septante: x i8api ; )> mot d'origine perse
par lequel la version grecque et la version latine designent
dans plusieurs passages la coiffure du grand pretre, ap-
pelee en hebreu: misnefet, Exod., xxvin, 4; Lev., vm, 9 ;
xvi, 4; Zach., in, 5; et Ezech., xxi, 26, une coiffure
royale. On ecrit aussi xsrapi; et citaris. Les auteurs pro-
fanes entendent par cidaris quelquefois un simple dia-
deme, d'autres fois une veritable coiffure qui s'appelle plus
exactement tiare. Cf. S. Jerome, Epist. LXIV ad Fabio-
lam, in, 13, t. xxn, col. 610, 614. Ni les traducteurs grecs
ni saint Jerome n'ont rendu misnefet d'une maniere uni-
forme. La Vulgate traduit ce mot par tiara, Exod., xxvin,
37, 39, etc.; par mitra, Exod., xxxix, 26 (hebreu, 28),
30 (31). Voir COIFFURE, MITRE et TIARE.

CIEL. Hebreu : samayim; Septante : o-jpavo;; Vul-
gate : ccelum. Le Nouveau Testament emploie tres sou-
vent le pluriel oOpavos , cceli, sans doute par influence
du pluriel hebreu, samayim.

1. CIEL, espace au-dessus de la terre, qui parait etendu
en forme de voute.

I. ETYMOLOGIE ET SYNONYMES. — D'apres Gesenius, The-
saurus, p. 1443, la racine de ce mot, toujours employe
au pluriel, serait sdmdh, avec le sens de « etre eleve »,
« les hauteurs, » comme le mot o-ipavo;, qui vient da
radical op, avec la meme idee d'elevation. D'apres Hommel,
Sudarabische Chrestomathie, in-4°, Munich, 1893, p. 19,
ce serait un saphel ou causalif, « ce qui produil les eaux »
(cf. mayim, « les eaux ») . Quoi qu'il en soit de 1'etymo-
logie, le meme mot existe en arameen, en syriaque, en
arabe, en ethiopien, en sabeen, en assyrien. Outre le
mot samayim, employe quatre cent vingt-cinq fois envi-
ron dans la Bible hebra'ique, on trouve employe plus ou
ou moins frequemment divers synonymes. — 1° Marom,
de la racine rum, etre eleve, «les hauteurs » en general,
s'entend particulierement du ciel en plusieurs endroits :
Ps. vn, 8; XVHI, 17; Is., xxiv, 18, 21; XL, 26; LVII, 15;
LVIII, 4; Jer., xxv, 30. Les Septante rendent cette expres-
sion par ityo;, u^rjXa, oOpavo;.; la Vulgate par altum,
summum, excelsa. — 2° Rdqia', la voute celeste, en
parallele avec samayim, Ps. xvm, 2, ce dernier terme
exprimant la hauteur, 1'autre 1'etendue des cieux. Les
Septante ont rendu ce mot par crT£p£u>!J.a.vet la Vulgate
par firmamentum. Voir FIRMAMENT. — 3° Sehdqim, mot
poetique, usite ordinairement au pluriel (au singulier,
sahaq, Ps. LXXXIX, 7, 38) pour designer les espaces eten-
dus, comme samayim designe les espaces eleves. Gese-
nius, Thesaurus, p. 1391. Ps. xix, 12. II est en parallele
avec samayim, Deut.,xxxm, 26; Job, xxxv, 5; Ps. xxxvi, 6;
LVII, 11; CVIH, 5; Jer., LI, 9.

II. ACCEPTIONS DIVERSES DU MOT « CIEL ». — 1° Le mot
« ciel » designe proprement les espaces eleves, qui pa-
raissent comme une voute demi-spherique au-dessus de
la terre. Comme les nuages semblent se mouvoir et les
oiseaux voler sur la surface interne de cette voute, la
partie de 1'espace qu'ils occupent prit le nom de « ciel » ;
ainsi.on dit souvent « les nuees du ciel, les oiseaux du
ciel ». En ce sens, le mot « ciel » est synonyme de 1'air ou
atmosphere dans ses parties elevees. Aussi quand les nuages
s'abaissent, on dit que « le ciel s'abaisse sur la terre ».
Ps. xvm, 10. Au-dessus de cette voute, les astres semblent
se mouvoir ! cette partie superieure de 1'espace prend
aussi le nom de ciel, par exemple, « les astres du ciel ».
C'est en ce sens qu'on dit, dans 1'Ancien Testament, «le
Dieu du ciel, » II Par., xxxvi, 23; I Esdr., I, 2; II Esdr.,
1,4; Jon., 1,9; Ps. cxxxvi, 26, etc., equivalent de la for-
mule plus ancienne: « Elohim ou Jehovah Sabaoth, Dieu
des armees celestes, » c'est-a-dire de la multitude bien
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ordonnee des astres. Ainsi on appelle ciel 1'espace au-
dessus et au-dessous de la voute ou firmament du ciel.
II y a la un fondement de la division du ciel en deux : le
ciel atmospherique et le ciel sideral, qui ne se trotive
nulle part cependant nettement exprimee, sauf peut-etre
II Cor., xii, 2, ou 1'on ajoute un troisieme ciel, residence
de Dieu et des elus. — 2° Par dela le ciel sideral, Job,
xxn, 12, au dela de la portee de la vue, les Hebreux pla-
caient le sejour de Dieu et de ses anges; et le Nouveau
Testament y place aussi le sejour des ames justes. Voir
CIEL 2.

III. LE CIEL SELON LES IDEES DES HEBREUX. — Selon
les idees populaires, les cieux etaient ces espaces supe-
rieurs, separes de la terre par une voute, appelee « fir-
mament du ciel », Gen., i, 14, 15; et aussi simplement
« les cieux ». Job, ix, 8; Ps. xvm, 10; Is., XLIV, 24;
XLV, 12; LI, 13; Jer., x, 12; Zach., xn, 1. C'est pourquoi
les cieux sont compares poetiquement a un voile leger,
a une tente. Is., XL, 22; Ps. civ, 2. Les points ou la voiite
celeste louche la terre sont les extremites du ciel,
Ps. xix, 7; on y distingue les quatre points cardinaux.
Jer., XLIX, 36. Voir CARDINAUX (POINTS), t. H, col. 258.
L'ensemble de ces points de contact forme un grand
cercle, 1'horizon. Job, xxn, 14. Toute cette voute est sou-
tenue par quatre colonnes aux quatre points cardinaux.
Job, xxvi, 11. De la partent les quatre vents du ciel. Zach.,
n, 10; vl, 5, etc.

Au-dessus de cette voute solide, 1'imagination popu-
laire placait un ocean celeste, les eaux superieures, Gen.,
I, 7; VH, 11; Ps. xxix, 3; civ, 3; CXLVIII, 4; reservoir des
eaux de pluie. Job, xxxvm, 37. C'est par des fenetres
treillissees, Gen., vn, 11, ou des portes, Ps. LXXVIII, 23,
placees dans cette voute, que tombait la pluie, Gen.,
vii, 11 (voir CATARACTES DU CIEL, t. n, col. 348), et la
rosee du ciel. Gen., xxvm, 28. C'est par les portes du ciel
que tombe aussi la manne, le ble des cieux. Ps. LXXVIII
(Vulgate, LXXVII), 23, 24; cv, 40; Sap., xvi, 20. C'est
dans le ciel que Dieu a etabli la demeure du soleil,
Ps. xix/6, de la lune et des etoiles, Gen., i, 14-19; xxn, 17;
Exod., xxxii, 13; Is., xin, 10, etc. Le soleil le parcourt
d'une extremite a 1'autre, Ps. xix, 7; une fois, sur
1'ordre de Josue, il s'arreta en son milieu. Jos., x, 13. Du
ciel Dieu envoie la foudre et les eclairs, Job, xxxvn, 3; !
la lumiere. Eccli., xxiv, 6.

IV. LOCUTIONS HEBRAIQUES ET COMPARAISONS. — Pour
designer 1'univers, 1'ensemble des etres crees, les He-
breux disent: « les cieux et la terre. » Gen., i, 1; n, 1;
xiv, 19, 22. « Dieu, qui a fait les cieux et la terre, » est
une expression qui revient souvent pour exprimer 1'idee
que Dieu est createur de toutes choses, Ps. cxxxni, 3, etc.
« Sous les cieux, » Eccl., I, 13; n, 3, etc., « soustous les
cieux, » Gen., VH, 19; Deut., n, 25; Job, xxvni. 24, etc.,
sont comme dans nos langues occidentales 1'equivalent
de « sur la terre », « sur toute la terre. » De meme, «jus-
qu'au ciel » est une hyperbole pour designer une tres
grande hauteur. Gen., xi, 4; Deut., iv, 11; Jos., viu, 20;
Dan., iv, 8, etc. La meme locution se prend au sens
moral pour marquer un orgueil demesure. Job, xx, 6;
Is., xiv, 13-15, etc. « Les cieux et les cieux des cieux »
est 1'expression consacree pour designer les espaces infi-
nis. Deut., x, 14; III Reg., viu, 27, etc.

E. LEVESQUE.
2. CIEL, sejour de Dieu, des anges et des elus.
I. LE CIEL DEMEURE DE DIEU. — On peut rarnenef a

trois categories les differents passages qui contiennent
1'enseignement de la Bible sur le premier point, la de-
meure personnelle de Dieu. — 1. D'abord, fl'une facon
generale, le ciel est tellemenl son propre sejour, qu'il
sert a marquer sa divinite. On 1'appelle « Celui qui habite
dans les cieux », Ps. n, 4; ou encore le « Pere celeste,
le Pere qui est aux cieux ». Matth., vi, 1 et 9; vn, 11;
x, 32-33, etc. Celte derniere formule est celle qu'emploie
d'ordinaire Jesus -Christ pour designer Dieu le Pere. En

general, le ciel, conridere comme demeure personnelle
de Dieu, nous est presente comme un palais, Ps. x, 5;
xvn, 10; ou un sanctuaire, Mich., i, 2; ou un trone
qui sert a la Divinite. Is., vi, 1; Matth., v, 34; Apoc.r
iv, 2. — 2. C'est presque toujours au ciel que les rela-
tions de Dieu avec l'homme ont leur point de depart.
C'est de la, entre autres, qu'on entend la voix du Perer

quand il veut lui-meme annoncer au monde la filiation
divine de Jesus-Christ. Matth., in, 17; cf. Luc., ix, 35.
C'est de la aussi que descendent le Fils et le Saint-
Esprit: le premier, pour s'incarner dans le sein de la
Vierge Marie, Joa., vi, 38, 41, etc.; le second, pour se
manifester au bapteme du Christ sous la forme d'une
colombe. Matth., in, 16. — 3. Enfin le ciel, qui etait des
1'origine la demeure du Fils de Dieu, considere comrne
tel, est devenu en outre, apres 1'incarnation et 1'ascen-
sion, le sejour de Jesus-Christ considere comme homme.
Marc., xvi, 19; Act., I, 11. C'est de la qu'il descendra,,
a la fin des siecles, pour juger le monde. I Thess., iv. 15.
— Notons bien que ce langage, en ce qui concerne du
moins la Divinite proprement dite, ne doit pas etre pris-
dans un sens trop exclusif ou trop litteral. La Bible
enseigne nettement, et plus d'une fois, 1'existence de cet
attribut divin qu'on appelle I'immensite. Loin d'etre cir-
conscrit ou lirnite par une demeure locale proprement
dite, Dieu coexiste a tous les points de 1'espace. « Ni le
ciel, ni les cieux des cieux ne peuvent te contenir, a plus
forte raison le temple que j'ai bati. » III Reg., vm, 27;
cf. II Par., n, 6; vi, 18; Is., LXVI, 1. Lors done que la
Bible parle d'un sejour special de la Divinite, ce n'est
pas pour exclure son omnipresence ni son immensiter
c'est simplement pour s'accommoder a la faiblesse hu-
maine qui a besoin de localiser toutes choses, et aussi
pour nous apprendre que Dieu manifeste davantage au
ciel sa puissance et son amour. Plus sa gloire se revele
quelque part avec eclat, plus sa presence y est accusee.
Or le ciel est le theatre par excellence des manifestations-
divines.

II. LE CIEL DEMEURE DES ANGES. — Sejour de Dieu,
dans le sens qu'on vient d'expliquer, le ciel est aussi la
demeure des Anges. Matth., xxn, 30; Marc., xn, 25; Gal.,
i, 8. Saint Paul, parlant de la Jerusalem celeste, men-
tionne les milliers d'anges qui s'y trouvent. Hebr., xn, 22.
L'ange Raphael, dans son entretien avec Tobie, se donne
comme « un des sept qui se tiennent devant le Seigneur ».
Tob., xn, 15. La fonction des anges au ciel est de rendre
gloire a Dieu. Apoc., v, 11, 12; cf. Is., vi, 3. Us servent
comme d'assistants a son trone, toujours prets a executer
ses ordres. Dan.^ vn, 10. Meme quand ils remplissent une
mission divine aupres des hommes ^ ils contemplent « la
face du Pere qui est aux cieux ». Matth., xvm, 10. Le ciel
des anges n'est done pas le ciel sideral, comme quelques-
uns 1'ont pretendu. Kurtz, Bibel und Astronomic, 3e edit.,
1853, p. 173. On ne peut invoquer aucun passage de la
Bible pour soutenir cette opinion etrange, qui loge les-
anges dans les etoiles fixes.

III. LE CIEL DEMEURE DES BIENHEUREUX. — Le ciel,
d'apres la Bible, est-il aussi le sejour des bienheureux?
La reponse affirmative n'est pas douteuse. Mais elle n'est
pas donnee avec la meme nettete, tant s'en faut, par
1'Ancien et le Nouveau Testament. Les justes de 1'ancienne
loi etant obliges, apres leur mort, d'attendre la venue du
Messie pour aller au ciel, il n'est pas etonnant que la
revelation juive ait etc tres sobre sur le lieu de leur eter-
nelle destinee. C'est done a bon droit qu'il faut distin-
guer ici la doctrine des deux Testaments.

1° Ancien Testament. — II nous enseigne clairement
la survivance de 1'ame apres la mort. Voir AME. Mais il
n'est pas si explicite, surtout a 1'origine, quand il s'agit
de marquer le sort qui est reserve dans 1'autre vie a Tame
separee. La revelation biblique a ete progressive sur ce
point, comme sur bien d'autres. L'eschatologie de 1'An-
cien Testament ne met en relief qu'une chose, au point
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de vue que nous etudions : c'est la difference absolue de
condition qui separe les justes et les mediants dans la vie
future. Et encore cette distinction n'est-elle formulee
qu'assez tard, du moins avec toute la clarte desirable. —
1. Ni le Pentateuque, ni les autres livres les plus anciens
de la Bible, n'exposent clairement le dogme des recom-
penses apres la mort. Ce silence, — qui est loin d'etre
une negation, — s'explique de la part de Moi'se, qui n'avait
nullement 1'intention de faire un expose methodique des
croyances religieuses des Hebreux, et qui, se considerant
avant tout comme un legislateur civil et politique, ne
voulut pas appuyer son oeuvre sur une base essentielle-
ment religieuse, telle que la sanction de la vie future. II
pouvait craindre aussi que la mention d'une recompense
ultra-terrestre ne favorisat les tendances idolatriques du
peuple charnel qu'il gouvernait. La perspective des feli-
cites d'ici-bas etait beaucoup plus a la portee des Hebreux,
et Moise crut devoir s'en contenter. — 2. D'une facon
generate, le sejour des ames apres la mort est appele,
dans 1'Ancien Testament, le se'ol, lieu sombre et profond
qui servait indistinctement de demeure aux bons et aux
mediants. Gen., xxxvn, 35; Num., xvi, 30; Job, x,
21-22; Is., XXXVIH, 18. Au reste, cette croyance a un se-
jour commun n'implique pas necessairement, tant s'en
faut, la croyance a une situation identique pour les
justes et les impies. Mais Dieu n'ayant pas juge a propos
de reveler immediatement la difference de condition qui
les separait, on s'explique 1'obscurite et 1'indecision qui
enveloppent tout d'abord la doctrine biblique. Cette obs-
curite d'ailleurs se dissipe peu a peu, a mesure qu'on
avance vers les temps messianiques. — 3. Certains inter-
pretes ont cru voir dans le livre de Job, xix, 23-27, la
croyance a une recompense celeste, quand Job s'exprime
aiusi: •

Je sais que. mon vengeur est vivant,
Et que le dernier il sera debout sur la poussiere.
De ce squelette, reconvert de sa peau,
De ma chair je verrai Dieu.
C'est bien moi-meme qui le verrai;
Mes yeux le verront, et non un autre;
Mes reins se consument dans cette attente.

(Traduction sur 1'hebreu.)

Ce passage contient sans doute la doctrine de la resur-
rection de la chair, mais non celle d'une recompense
qui serait la vision de Dieu. Job n'affirme qu'une chose,
c'est qu'il verra Dieu comme vengeur et justicier. « II n'y
a qu'une circonstance, dit avec raison M. Lesetre, Com-
mentaire sur Job, p. 129, oil Job puisse voir Dieu de ses
yeux, et ou cette vision soil un argument pour ses amis,
c'est le moment de la resurrection qui precedera imme-
diatement le dernier jugement. Le corps de Job sera dans
le tombeau; pres de lui se dressera la stele, temoin irre-
cusable de son esperance. Sur la poussiere de la tombe
se tiendra debout le Redempteur, devenu juge universel;
par sa puissance, il rendra la vie a ce corps, autrefois si
eprouve; il convoquera les amis de Job, ressuscites comme
lui, et erifm il prononcera le jugement. Les trois amis
se convaincront alors que Job est innocent, et qu'il a eu
raison d'en appeler a cette sentence supreme. » — 4. On
trouve quelques allusions plus ou moins nettes a une
recompense future dans les passages suivants : Num.,
XXIH, 10, ou Balaam exprime le vreu que son ame meure
de la mort des justes; Ps. LXXII, 24, oil le psalmiste affirme
que Dieu le prendra plus tard dans sa gloire; Ps. xvi,
15, ou David prie Dieu qu'il puisse contempler sa face,
et a 1'heure du reveil se rassasier de sa vue. — 5. Le
dogme d'une recompense eternelle est mentionne plus
clairement par les prophetes de la captivite et les livres
deuterocanoniques. Daniel nous affirme que « ceux qui
dorment dans la poussiere se reveilleront, les uns pour
la vie eternelle, et les autres pour un opprobre qui
durera toujours. Les sages brilleront comme 1'eclat du
firmament, et ceux qui enseignent aux autres la justice

seront etincelants comme les astres pendant toute 1'eter-
nite ». Dan., xn, 2-3. — Dans le livre qui porte son
nom, le vieux Tobie tient un langage analogue. II n'est
soutenu dans ses osuvres de charite que par 1'esperance
de la vie future. « Nous sommes les enfants des saints,
et nous attendons cette vie que Dieu donnera a ceux
qui lui restent fideles. » Tob., n, 18. La meme pensee
se retrouve dans les conseils qu'il donne a son fils.
« Sois charitable, lui dit-il, en la maniere que tu pour-
ras... Tu amasseras ainsi un tresor de recompenses
pour le jour du besoin. Car I'aumone delivre du peche
et de la mort, et elle empechera Tame d'aller dans les
tenebres. » Tob., iv, 8-11. L'ange Raphael est encore
plus explicite : « L'aumone delivre de la mort; c'est elle
qui efface les peches, et qui fait trouver la misericorde et
la vie eternelle. » Tob., xn, 9. — Le livre de la Sagesse,
in, 1-4, nous apprend que « les ames des justes sont dans
la main de Dieu; le tourment de la mort ne les touchera
pas. Aux yeux des insenses, ils ont paru mourir...; mais
ils sont en paix. Malgre les souffrances qu'ils ont endu-
rees devant les hommes, leur esperance est riche d'im-
mortalite », — Le second livre des Machabees, vu, 9, 11,
14, 23, 36, parle aussi en general des recompenses de la
vie future, en les associant d'ailleurs, comme le livre de
Daniel, a la resurrection des corps. — On voit, par ce
court expose, comment et jusqu'a quel point s'est deve-
loppe, dans 1'Ancien Testament, le dogme d'une recom-
pense ultra-terrestre. Si Dieu a mesure sa lumiere aux
Juifs avec une certaine parcimonie, c'est uniquement
pour s'accommoder a leur faiblesse et a leurs besoins. II
convenait que le Christ seul nous revelat completement
le bonheur du ciel, puisque lui seul devait nous y intro-
duire.

2° Nouveau Testament. — II a ceci de commun avec
1'Ancien, que tous deux proclament, — et c'est le point
capital, — 1'existence d'une sanction eternelle differente
pour les bons et les mediants apres leur mort. Les
bons aurorit la « vie eternelle » : c'est la formule em-
ployee par les deux Testaments pour caracteriser leur
sort ultra-terrestre, Dan., xn, 2; Matth., xxv, 46, etc.,
formule qui equivaut de tous points a celle d'une recom-
pense eternelle proprement dite. Mais la revelation juive
se tait sur trors points de la plus haute importance, a
savoir : le lieu general du sejour des justes, le moment
precis ou commence leur bonheur, et la nature de la
recompense qui leur est reservee. La revelation chre-
tienne a merveilleusement complete la premiere sous ce
triple rapport. Elle nous apprend, en effet, que les justes
qui sont entierement purifies de leurs fautes vont au ciel,
sejour de la Divinite; que leur bonheur commence aus-
sitot apres la mort, sans attendre la resurrection gene-
rale; et que ce bonheur consiste, d'une facon sommaire,
a voir Dieu face a face pendant 1'eternite.

1. Tantot la recompense des justes est placee en propres
termes au ciel, ou dans le royaume de leur Pere : « Re-
jouissez-vous et tressaillez d'allegresse, carvotre recom-
pense est abondante dans les deux, » Matth., v, 12; « les
justes brilleront comme le soleil dans le royaume de leur
Pere, » Matth., xm, 43; cf. Luc., vi, 23; tantot c'est avec
Jesus-Christ lui-meme qu'on nous montre les elus,
I Thess., iv, 17; cf. Philip., i, 23; et tantot on affirme
qu'ils jouissent de la vue de Dieu tel qu'il est. I Joa.,
in, 2. Toutes ces formules sont equivalentes entre elles.
Jesus-Christ, dans son discours apres la cene, quelques
heures avant de quitter ses disciples, insiste egalement
sur la pens.ee du ciel : « II y a plusieurs demeures dans
la maison de mon Pere. S'il en etait autrement, je vous
1'aurais dit, car je vais vous preparer une place. Et lorsque
je serai parti et que je vous aurai prepare une place, je
reviendrai et je vous prendrai avec moi, afin que la oil
je suis vous soyez aussi. » Joa., xiv, 2-3. II resulte clai-
rement de ce passage que Jesus-Christ ne jouira pas seul
de la felicite qui 1'attend n^res sa mort dans la demeure
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de son Pere, et que ses disciples seront associes a son
bonheur et .a sa gloire. Aussi, quand saint Paul nous le
montre penetrant au ciel, il 1'appelle notre « precurseur »
{irpoop6|jLo;). Hebr., iv, 14; vi, 20. Saint Jean, dans 1'Apo-
calypse, vii, 9, parle d'une « foule innombrable venue
de toutes nations, tribus, peuples et langues, qui se te-
naient devant le trone et en presence de 1'Agneau ». Or
cette description concerne le sejour des bienheureux et
non un pretendu regne temporel du Christ a la fin du
monde. — Rien, dans la Bible, ne justifie la theorie des
sept cieux, qui est exposee par les cabbalistes juifs et les
apocryphes Chretiens. Saint Paul parle bfen d'un ravis-
sement au troisieme ciel, et au paradis, II Cor., xn,
2, 4. Mais la premiere expression designe le ciel divin,
par opposition au ciel atmospherique et au ciel sideral.
Quant a la seconde, elle signifie, d'apres les uns, non
un ciel distinct de celui des bienheureux, mais un de-
ffre plus eleve du meme lieu et du meme bonheur.
D'apres les autres, les deux formules de 1'Apotre sont
entierement synonymes. Voir R. Comely, Comment.
Altera Epislola ad Corinthios, 1892, p. 320.

2. Les ames des justes qui ont tout expie sont admises
au ciel aussitot apres la mort, sans attendre le jugement
general. Voici, en eflet, ce que dit saint Paul, pour encou-
rager les ouvriers apostoliques dans leurs penibles labeurs
d'ici-bas : « Nous sommes toujours pleins de confiance,
sachant que pendant notre sejour dans le corps nous
sommes loin du Seigneur en terre etrangere, puisque
c'est le lieu de la foi et non de la vision. Aussi nous nous
rejouissons, pleins de confiance a la pensee de quitter le
corps et d'habiter avec le Seigneur. » II Cor., v, 6-8.
Ailleurs, il s'exprime airisi, tourmente a la fois par le desir
du ciel, qui suppose la mort, et par la pensee d'etre utile
a ses Chretiens en restant avec eux : « Je suis presse
d'un cote par le desir de voir mes liens se rompre et
d'etre avec le Christ, ce qui est de beaucoup le parti le
meilleur, et de 1'autre par la pensee que mon sejour dans
le corps vous est necessaire. » Phil., i, 23-24. Toutes ces
declarations de 1'Apotre n'auraient aucun sens, s'il n'avait
esperesa participation immediate a la beatitude eternelle.

3. Deux traits generaux caracterisent la nature de la
recompense celeste. Elle est a la fois absolue et relative,
en ce sens que chacun des bienheureux jouit d'une felicite
parfaite, puisqu'elle est divine, mais dans une mesure
inegale et proportionnee aux merites de chacun. — 1° Le
bonheur du ciel, considere au point de vue absolu, nous
est presente sous une double forme, negative et positive.
Au sens negatif, il exclut toute souffrance; les elus « n'au-
ront plus ni faim ni soif, ils ne sentiront plus les ardeurs
du soleil ni de 1'ete... Dieu essuiera toutes leurs larmes».
Apoc., vn, 16-17; cf. xxi, 4. Au sens positif, le bonheur
du ciel consiste a voir Dieu tel qu'il est. « Maintenant
nous voyons en un miroir et dans 1'obscurite; mais alors
ce sera face a face. Maintenant je connais d'une facon
tres imparfaite; mais alors je connaitrai comme je suis
connu. » I Cor., xin, 12. « Maintenant nous sommes les
enfants de Dieu; mais ce que nous serons plus tard n'ap-
parait pas encore. Nous savons au reste qu'au moment
de cette apparition nous lui serons semblables; car nous
le verrons tel qu'il est. » IJoa., in, 2. D'oules theologiens
catholiques ont conclu avec raison qu'au ciel nous ver-
rons Dieu sans intermediate et intuitivement. Cette vision
intuitive n'ira pas d'ailleurs jusqu'a nous faire connaitre
Dieu autant qu'il se connait lui-meme; en d'autres
termes, elle ne sera pas la comprehension de la divinite.
Quand saint Paul affirme qu'il connaitra comme il est
connu, ce n'est pas un rapport d'egalite impossible, mais
de similitude, qu'il entend etablir entre la connaissance
de Dieu et celle des elus. — A 1'encontre des textes si
formels qui placent le bonheur du ciel dans la vision de
Dieu tel qu'il est, on pourrait objecter les passages
bibliques ou cette vision semble presentee comme inac-
cessible, impossible. I Tim., 1,17; vi, 16. Mais la rcponse

est facile. Ces passages prouvent simplement le caractere
surnaturel de la vision intuitive. Pour y atteindre, le
secours de la grace est absolument necessaire a la crea-
ture. D'ou cet autre mot de saint Paul: « L'ceil de 1'homme
n'a pas vu, son oreille n'a pas entendu, et son coeur n'a
pas soupconne les biens que Dieu a prepares a ceux qui
1'aiment. » I Cor., n, 9. — Les descriptions que fait 1'Apo-
calypse du bonheur du ciel etant symboliques, on ne
s'etonnera pas que nous les passions sous silence. Elles
reviennent d'ailleurs, en somme, aux deux traits gene-
raux que nous avons signales. — 2° Le bonheur des elus,
quoique foncierement le meme, comporte cependant des
inegalites reelles, qui sont proportionnees aux merites de
chacun. « II y a plusieurs demeures dans la maison de
mon Pere. » Joa., xiv, 2. « Le Fils de 1'homme viendra
avec ses anges dans la gloire de son Pere, et alors il
rendra a chacun suivant ses ceuvres. » Matth., xvi, 27;
Cf. Rom., u, 6; Apoc., xxn, 12. « Autre est la clarte du
soleil, autre la clarte de la lune, autre la clarte des
eloiles. Ainsi pour la resurrection des morts. » I Cor.,
xv, 41. Ce dernier passage suppose d'ailleurs la resurrec-
tion operee.
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J. BELLAMY.
CIGOGNE. Hebreu : hdsiddh; Septante : a<rt'6a, Job,

xxxix, 13; Jer., vm, 7 (aa-:8a, qui n'a point de sens en
grec, ou cigogne se dit TreXapyd;, n'est que la transcrip-
tion de 1'hebreu); Vulgate : ciconia. L'hebreu nomme six
fois la cigogne; les Septante dans quatre passages, et la
Vulgate dans cinq, traduisent par heron, pelican, milan,
huppe; et meme, dans le seul passage ou elle porte
ciconia, Jer., vm, 7, la Vulgate traduit hdsiddh par
« milan », et elle donne le nom de cigogne a la grue,
'dgur.

I. HlSTOIRE NATURELLE DE LA CIGOGNE. — La cigogne
(fig. 278) est un echassier, appartenant au sous-ordre
des herodiens, comme le heron et la grue. Elle a un long
bee pointu, le cou tres allonge, les pattes tres hautes, et
aux pieds quatre doigts, dont trois reunis en avant par
une membrane. Les ailes, sans etre tres grandes, donnent
a 1'oiseau le plus gracieux aspect quand il vole. Dans
une de ses visions, Zacharie, v, 9, voit deux femmes qui
volent, « avec des ailes comme celles de la cigogne. »
Cet oiseau n'a point de cri; mais il choque 1'une centre
1'autre les deux parties de son bee, et produit ainsi, sur-
tout quand il est effraye, un clapotement qui rappelle le
bruit des castagnettes et s'entend fort loin. La cigogne
vit de quinze a vingt ans; elle habite au bord des rivieres
et des marais, et se nourrit de poissons, de reptiles et
meme de betes deja mortes. Le nom hebreu de la cigogne
signifie « la pieuse », par opposition avec 1'autruche, que
les Arabcs appcllent « 1'oiseau impie ». Voir AUTRUCIIE.
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La cigogne est, en effet, remarquable par sa tendresse
pour ses pelits, et par la reconnaissance qu'elle temoigne
a 1'egard de ses parents, contrairement a ce que font la
plupart des autres oiseaux. Aristote, Hist, anim., ix, 14;
Pline, H. N., x, 23; Elien, Hist. amm.,.m, 23; x, 16. On a
vu des cigognes faire toutes sortes d'efforts pour arracher
leurs petits a 1'incendie, et perir elles - memes avec eux,
plutot que de les abandonner. La cigogne s'attache aise-
ment a 1'homme et aux endroits ou elle est nee. Elle y
revient chaque annee en manifestant la plus grande joie
ct occupe la meme place de generation en generation,

278. — La cigogne.

pour peu qu'on 1'y supporte avec bienveillance. Aussi les
peuples anciens, particulierement les Egyptiens, ont eu
une sorte de veneration pour cet oiseau a la demarche
grave et aux mceurs si sympathiques. Aujourd'hui encore,
dans la plupart des pays, on accueille la cigogne comrne
une messagere de bonheur et on respecte son nid avec
le plus grand soin. L'oiseau apprecie ces bons precedes
au point de renoncer parfois a ses emigrations annuelles,
pour demeurer aux endroits ou il se sent bien traite. II
y a plusieurs varietes de cigognes. La « cigogne blanche »
se trouve en Palestine et duns presque tous k>s pays. La
« cigogne noire » est plus sauvage. Elle fuit le voisinage
dc 1'homme, habite les deserts, fait son nid dans les
arbres, au plus epais des forets, et vit en troupes, comme
le heron. Elle abonde autour du lac Merom et de la mer
de Galilee; dans les bas-fonds de la mer Morte, elle se
nourrit des poissons du Jourdain qui ont peri empoi-
sonnes par les sels en dissolution dans les eaux de la
mer. Les Arabes du nord de 1'Afrique lui donnent le
nom de « marabout », ou oiseau du prophete. Ce meme
nom sert aussi a designer la cigogne a sac, autre variete
qui vit dans les Indes et au Senegal.

II. LA CIGOGNE DANS LA SAINTE ECRITURE. — 1° MoiSC
range la cigogne parmi les oiseaux dont il est defendu de
manger la chair. Lev., xi, 19 (hebreu); Deut., xiv, 18
(hebreu). Celte chair est, en effet, noire et de tres mau-
vais gout. — 2° « La cigogne habite dans les berosim,
« cypres. » Ps. civ (hebreu), 17. En Orient, cet oiseau place
son nid dans les ruines, a proximite des eaux et des
marais. On en voit une grande quantite sur les deux rives
du Jourdain. Quand les ruines ou meme les construc-
tions plus modernes font defaut, la cigogne choisit un

arbre haut et fort, sur les branches duquel elle puisse
etablir une plate-forme de branchages pour y poser son
nid. II est a noter que du temps du psalmiste les ruines
etaient rares et les cypres beaucoup plus abondants
qu'aujourd'hui. G'est done sur les arbres que la majorite
des cigognes de 1'epoque faisaient leur nid. — 3° « La
cigogne connait le temps de son retour. » Jer., vm, 7.
La cigogne emigre tous les ans. Tristram a vu des bandes
de cigognes apparaitre soudainement et prendre leur
vol vers le nord, le 22 mars en 1858, le 24 en 1864. L'emi-
gration se poursuit jusqu'aux premiers jours de mai.
Toutes partent, excepte celles qui peuvent trouver une
nourriture suffisante dans quelques terrains mareca-
geux. C'est au commencement de mai qu'elles arrivent
en Russie. Contrairement a 1'usage de la plupart des
autres oiseaux emigrants, elles voyagent de jour et a une
grande hauteur. Aux approches de 1'hiver, elles quittent
les pays du nord, ou le froid ne leur permettrait plus de
trouver leur nourriture, et elles reviennent a leur station
hivernale. La Palestine est pour la cigogne un sejour
d'hiver, tandis que nos pays et meme 1'Italie sont pour
elle un sejour d'ete. "Virgile, Georgiques, ij, 319. — 4° Job,
xxxix, 13 (hebreu), dit de 1'autruche, pour distinguer sa
marche rapide d'avec le vol des autres oiseaux : « Est-ce
1'aile de la cigogne et sa plume? » L'aile de la cigogne
a des pennes noires qui tranchent avec la blancheur des
autres plumes. Cf. Zach., v, 9. Tristram, Fauna and
Flora of Palestine, Londres, 1884, p. Ill; The natural
history of the Bible, Londres, 1889, p. 244; Wood, Bible
Animals, Londres, 1884, p. 478. H. LESETRE.

CIGUE. — I. DESCRIPTION. — On donne le nom vul-
gaire de ague' a plusieurs herbes de la famille des ombel-

273. — Grande clguS (Conium maculatum'),

liferes ayant un port analogue et surtout renfermant dans
leurs tissus un alcaloide nomme cicutine ou comcinc,



759 CIGUE — CILICE 760

doue de proprietes narcotiques au plus haul degre. Elles
peuvent d'ailleurs appartenir a des genres fort differents,
dont plusieurs se trouvent en Palestine. La vraie Cicuta
virosa (cigue aquatique) n'est pas de ce nombre; elle
habite seulement la zone temperee, froide, et ne descend
pas jusqu'a la region mediterraneerine. Mais on rencontre
en Syrie plusieurs cigues terrestres connues par leur
poison actif et caracterisees par leur odeur vireuse. Les
principales sqnt: 1° le Conium maculatum ou grande
cigue (fig. 279), aussi comraun en Syrie qu'en Europe;
il habite les lieux incultes et parmi les decombres, ou il
se reconnait aisement a sa tige elancee, depassant un
metre de hauteur, fetide et tachetee de points rougeatres.
Ses lleurs sont blanches, ses fruits a cotes crenelees. —
2° UJElhusa Cynapium (petite cigue, faux persil ou persil

280. — Petite cigue (JEthusa Cynapium).

des fous) (fig. 280) croit dans les decombres, et aussi,
frequemment, dans les champs cultives, oil sa ressem-
blance avec le persil le rend fort dangereux. F. HY.

II. EXEGESE. —. D'apres certains interpretes, tels que
0. Celsius, Hierobotanicon, t. H, p. 46, cette plante est
designee dans FEcriture sous le notn de ro's. Deut.,
xxix, 17 (Vulgate, 18); XXXH, 32, 33; Ps. LXIX (Vulgate,
LXVIII), 22; Jer., vm, 14; ix, 14; xxm, 15; Lam., in,
5, 19; Ose., x, 4; Am., vi, 12. La raison principale sur
laquelle ils s'appuient est que dans plusieurs de ces pas-
siges, comme Deut., xxix, 17 (Vulgate, 18); Ps. LXIX
(Vulgate, LXVIII) , 22, et surtout Deut., xxxn, 33, ou il est
mis en parallele avec le venin du serpent, le ro's semble
une plante veneneuse. Cependant le ro's est habituelle-
ment en parallele avec I'absinthe, et parait, comme cette
derniere plante, produire ordinairement un breuvage
troublant plutot qu'un poison violent et rapide. De plus,
d'apres Osee, x, 4, le ro's croit dans les sillons des
champs de ble ou d'orge : ce qui ne convient certaine-
ment pas a la grande cigue; on y trouve sans doule quel-
quefois la petite cigue (que les Hebreux du reste pou-
vaient comprendre sous la meme denomination), mais
pas assez habituellement ni en assez grande quantite
pour verifier la cornparaison du prophete. Aussi la plu-
part des interpretes se prononcent pour 1'ivraie ou pour
le pavot, a qui tous les caracteres du ro's s'appliquent
beaucoup mieux. La Vulgate a traduit ordinairement ro's
par « fiel ». Voir FIEL. E. LEVESQUE.

CILICE, Hiibreu : sag; Septante : <ra-/.-/.o;; Vulgate :
saccus, cilicium. Ce mot designe: 1° une etoffe grossiere

fdbriquee avec des poils de chevre ou de chameau; 2° le
vetement qu'on fabriquait avec cette etoffe; 3° le sac fait
avec cette etoffe et dont on se servait pour renfermer
et transporter des objets divers, grains, etc. Le mot
hebreu sag est employe dans ce dernier sens. Gen.,
XLII, 25, 27, 35; Lev., xi, 32; Jos., ix, 4. La Vulgate tra-
duit sag, dans tous ces passages, par saccus, excepte Lev.,
xi, 32, ou elle a cilicia. Le mot sag ne designe expres-
sement une etoffe que dans Is., in, 24, mahagoret sag
(Vulgate : cilicium), « ceinture faite avec un tissu de poils
de chameau. » Partout ailleurs sag designe une espece de
vetement ou de couverture. —11 est question de tissu fait
avec des poils de chevre, 'izzim (Vulgate : pili capra-
rum), a 1'occasion de la construction du Tabernacle.
Moi'se demande des poils de chevre au nom du Seigneur;
les Israelites les lui apportent et les femmes les filent,
Exod., xxxv, 6, 23, 26, et Ton en tisse onze pieces pour
couvrir le Tabernacle. Exod., xxxvi, 14-16. Cf. xxvi, 7.

I. SA FABRICATION. — De tout temps on a fabrique cette
otofle chez les nomades, les matieres textiles d'origine
animale se trouvant bien plus a leur portee que les ma-
tieres vegetales, et reclamant beaucoup moins de prepa-
ration que ces dernieres. Aujourd'hui encore, les femmes
arabes fabriquent avec le poil de chameau des etoffes
epaisses, rugueuses, mais d'autant plus solides qu'elles
ne souffrent pas des intemperies autant que les etoffes
vegetales. On se sert de preference des poils qui poussent
sur les bosses et sur la croupe de 1'animal. Dans quelques
endroits on les arrache, mais plus generalement on les
tond une fois 1'an, et les ouvrieres les tissent ensuite.
Tristram, The natural history of the Bible, Londres,
1889, p. 66. La fabrication de ce tissu prit une grande
extension en Cilicie, Pline, H. N., vi, 143, ce qui fit que
dans le monde grec et romain le sag prit generalement
le nom de « cilice ». Les Ciliciens, grands pirates et hardis
navigateurs, cenlralisaient chez eux la matiere premiere
et 1'exportaient ensuite apres 1'avoir ouvree. A Tarse,
saint Paul apprit lui-meme le metier de « faiseur de
tentes A, qui lui servit plus tard a gagner sa vie tout en
prechant 1'Evangile. Act., xvm, 3; xx, 34; I Cor., iv, 12;
I Thess., n, 9; II Thess., in, 8, etc. Le metier consistait
a tisser le poil de chevre ou de chameau, en donnant a
1'etoffe a peu pres la forme definitive qu'elle devait avoir,
de mamere a eviter tout dechet dans 1'assemblage. Tarse
possede encore des tisserands dont les instruments tres
primitifs ne doivent pas differer beaucoup de ceux d'au-
trefois. « De belles meches de poils de chevre sont dis-
posees dans un coin de 1'atelier; un homme les prend,
les met a sa ceinture et les file. Le fi l , qu'il a produit
dans un mouvement en arriere, se double par un mou-
vement en avant, et enfin se triple par un nouveau
retour en arriere qui lui donne sa forme et sa force defi-
nitives. Quand la pelote a le poids voulu, on la depose
dans une. corbeille, ou un autre ouvrier la reprend pour
tisser en parties noires, grises ou rougeatres, les toiles
qui serviront a faire des sacs et des tentes a 1'usage des
hommes du desert. » Le Camus, Notre voyage quxpays
bibligues, in-8°, Paris, 1894, t. n, p. 316.

II. SES USAGES. — Le sag, chez les Hebreux, servait
principalement, en dehors de la confection des sacs a grains
(signification que le mot a conservee dans notre langue),
a fabriquer des vetements grossiers, Esther, iv, 2, lebus
sag, «vetement de poils; » cf. Matth., in, 4; Marc., i, 6.
Ils etaient portes par les deux sexes. Gen., xxxvn, 34;
Joel, 1,8; H Mach., in, 19. Leur forme etait celle d'un
sac sans pli, cf. Is., in, 24, enveloppant le corps, Jer.
XLIX, 3; on pouvait les serrer au moyen d'une ceinture.
Is., in, 21; H Sam. (II Reg.), in, 31; Ezech., VH, 18.
Le cilice, de couleur sombre, cf. Is., L, 3; Apoc., vi, 12,
servait comme de vetement de deuil, Gen., xxxvn, 34;
II Sam. (II Reg.), HI, 31; Josephe, Ant. jud., VII, i, 6;
on le gardaitmeme la nuil.III Reg.,xxi, 27; Joel, 1,13;
Esther, iv, 3.11 etait rev^tu par les suppliants, voir 1.1\\
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fig. 11, col. 23, III Reg., xx, 31, et paries penitents (voir
plus loin).G'etaitl'habit ordinaire des prophetes.ls.,xx, 2;
cf. II (IV) Reg., I, 8; Matth., in, 4; Marc., I, 6. —
A 1'epoque de Notre-Seigneur, le manteau militaire que
les Juifs voyaient sur les epaules des soldats remains
etait d'un tissu analogue et portait aussi le nom de (yayo;
ou sagum. Gesenius, Thesaurus linguse hebrassg, p. 1336.
Les etoffes en polls de chevre et surtout en poils de cha-
meau servaient aussi a la confection des tentes, cf. Act.,
XVIH, 3, etc., et des voiles de navires. On trouve deja ces
tissus employes pour le Tabernacle. Exod., xxxv, 6, 23, 26;
xxxvi, 14; Num., xxxi, 20. Les « noires tentes de Cedars,
Cant., i, 4, etaient en poils de chevre, comme les tentes
des Bedouins d'aujourd'hui. Les voiles de navires se fabri-
quaient en Cilicie, et la trame devait en etre assez serree
pour ne pas donner passage au vent.

III. SA SIGNIFICATION SYMBOLiQUE. — La couleur sombre
du sag, sa grossierete, sa rudesse, le rendaient particu-
lierement apte a caracteriser la pauvrete, 1'austerite, le
deuil et la penitence. Dans 1'Ecclesiastique, xxv, 24, la
figure repoussante d'une mechante femme est comparee
au sag. Le cilice etait surtout 1'indice de la penitence.
De la 1'expression biblique si souvent repetee: « faire peni-
tence dans le saq et dans la cendre. » III Reg., xxi, 27;
IV Reg., vi, 30, etc.; I Par., xxi, 16; Job, xvi, 16
^hebreu, 15); Ps. xxix, 12; xxxiv, 13; LXVIII, 12; Is.,
in, 24; xv, 3; LVIII, 5; Jer., iv, 8; vi, 26, etc.; Lam.,
ii, 10; Ezech., vn, 18; xxvn, 31; Dan., ix, 3; Joel,
1,8; Jon., in, 5, 6, 8; Esth., iv, 1; I Mach., n, 14, etc.;
Matth., xi, 21; Luc., x, 13. Chez les Hebreux, une peni-
tence extraordinaire n'allait pas sans ce signe exterieur.
Jonas, in, 8,'dit meme qu'a Ninive on couvrit du cilice
les homines et les animaux, ce qu'il faut entendre des che-
vaux, des mulets et des chameaux, auxquels on ota leurs
riches caparacons pour mettre a la place, en signe du
deuil general,.de grossieres couvertures. Rosenmuller,
Scholia in Prophetas minor es, Leipzig, 1813, t. n, p. 406.

H. LESETRE.
CILBCIE. — I. DESCRIPTION. — La Cilicie est situee

sur les bords de la Mediterranee autour du Taurus. Elle
etait, d'apres Strabon, xi, i, 2; xm,2; xiv, V, 1; divisee
en deux parties, la Cilicie entotaurique, qui comprenait la
chaine du Taurus et les vallees qu'elle forme, et la Cilicie
exotaurique, situee entre le Taurus et la mer. II rattache
la description de la Cilicie entotaurique a celle de la Cap-
padoce. Strabon, xi, i, 2; xn, 2 (voir CAPPADOCE). Cette
contree etait divisee en un grand nombre de petits Etats,
dont chacun avait son chef et dont les habitants ne vi-
vaient guere que de brigandage. Slrabon, xn, vn, 3.

La Cilicie exotaurique ou Cilicie propre etait elle-meme
divisee en Cilicie rude ou Trachee, et en Cilicie de plaine.
Strabon, xiv, in, 1. La Cilicie Trachee formait une sorte
de demi-cercle convexe, presque entierement occupe par
les ramifications du Taurus. D'apres Strabon, xiv, v, 2,
«lle commencait a la ville de Coracesium, limite de ce
pays et de la Pamphylie. Pline, H. N., v, 93, donne pour
limite aux deux provinces la riviere Melas, situee a trente-
neuf kilometres a 1'ouest de Coracesium. II est tres probable
que Strabon veut seulement dire que la premiere ville
qu'on rencontre en Cilicie est Coracesium. A partir du
cap Anemurium, situe a environ deux cent dix kilometres
a Test de Coracesium, la plaine devient plus large et moins
rocheuse. Une chaine de montagnes qui part du Taurus
se dirige vers le cap Anemurium; quelques geographes
1'ont identifie avec 1'Imbarus dont parle Pline, H. N., v, 8;
mais c'est une conjecture. Entre les deux chaines se
trouve le Calycadmus, le plus grand fleuve du pays, qui
coule du nord - ouest au sud - est. II est alimente par les
torrents du Taurus, et son cours est parfois tres rapide.
La cote presente un grand nombre de ports et d'abris
naturels, et les montagnes offrent des refuges presque
inattaquables. Sur les hauteurs poussent des arbres dont
Je bois est excellent pour les constructions navales. Stra-

bon, xiv, v, 3 et 6. Les principales villes de la cote sont
apres Coracesium, Amaxia, Syedra, Celenderis, Hoi mi,
Elaeussa.

La Cilicie de plaine, ou Cilicia Campestris, est separee
de la Tracheotide par le cours du Lamus. Strabon, xiv, v, 6.
Completement fermee au nord par le Taurus, elle est
limitee a Test par 1'Amanus, et entoure le golfe d'Issus.
Strabon, xil, n, 2. Elle comprend les vallees du Cydmus,
du Sarus et du Pyramus. Les alluvions de ce dernier
fleuve sont pour le pays une source considerable d'ac-
croissement, de la 1'oracle qui avait cours dans 1'antiquite:
« Un jour viendra ou vos fils verront le Pyramus aux
flots d'argent, reculant de plus en plus les limites du con-
tinent, alteindre jusqu'aux bords sacres du Cypre. »
Strabon, xn, I, 5. Les principales villes de la Cilicie de
plaine etaient Soli, Tarse, sur le Cydnus; Mopsueste, sur
le Pyramus; ^Egeas, sur le bord de la mer; Anazarbe, sur
un affluent du Pyramus, et Issus, pres de laquelle Alexandre
defit Darius. Une des principales productions de la Cilicie
de plaine etait le safran. Pline, H. N., xin, 5; xxi, 31.
Les Ciliciens elevaient aussi de nombreux troupeaux de
chevres et fabriquaient avec leurs poils un tissu que les
Romains appelaient cilicium, d'ou esl venu notre mot
cilice. Ciceron, In Verr. Act. n, I, 38, 95; Tite-Live,
xxvin, 7; Virgile, Georg., in, 311, etc. Voir CILICE. La
Cilicie dans son ensemble formait done une contree fer-
mee. On y avait acces par d'etroits passages. Xenophon,
Anab., i, n, 19 et 21; Herodien, HI, 8. De tous ces defiles
le plus celebre etait les Pyles ou Portes ciliciennes, ap-
pelees aussi Pyles de Cilicie et de Syrie, situees pres de
Tyane, ville de Lycaonie, au nord du Taurus. Strabon,
xn, n, 7. C'est par cet endroit que passerent Cyrus le
jeune, Alexandre le Grand et Septime Severe, en venant
du nord. Saint Paul la traversa en sens contraire, dans
son deuxieme voyage, en allant de Cilicie en Lycaonie.
Act. xv, 41-xvi, 1. Ce defile porte aujourd'hui le nom
de Gulek Boghaz. Avec la Syrie, la Cilicie communiquait
par les Pyles Amanides. Polybe, xn, 17. Cf. Neumann,
Neues Jahrbuch fur Philologie, 1883, p. 527 et 535. Une
grand'route passait, a 1'epoque romaine, entre 1'Amanus
et la mer, pour aller de la a Issus, a Tarse et aux Pyles
Ciliciennes.

On ignore de quelle race etaient les Ciliciens; s'ils
n'etaient pas Arameens, tout au moins etaient-ils forte-
ment melanges avec eux ainsi qu'avec les Pheniciens. Ils
prirent une part tres active a la fondation des colonies
pheniciennes. — Josephe identifie a tort la Tharsis, dont
il est question dans la Genese, x, 4, avec la Cilicie.
« Les Ciliciens, dit-il, s'appelaient autrefois Tharses. »
Ant. jud., I, vi, 1. Le seul nom de ce genre qui figure
sur les inscriptions cuneiformes est le nom de la ville de
Tarse, appelee Tarzou et non Tarschisch. E. Schrader,
Keilinschriften und Geschichtsforschung, in-8°, Gies-
sen, 1878, p. 241.

II. HISTOIRE. — 1° La Cilicie au temps des Assyriens.
— C'est au livre de Judith, i, 7, que se rencontre la pre-
miere mention de la Cilicie dans la Bible. Apres sa vic-
toire sur Arphaxad [Voir ARPHAXAD], Nabuchodonosor,
c'est-a-dire Assurbanipal [Voir ASSURBANIPAL], roi des
Assyriens, envoya chez un certain nombre de peuples
d'Occident des messagers pour faire reconnaitre sa puis-
sance. Parmi ces peuples sont nommes: « ceux qui habitent
la Cilicie. » Ces peuples chassent honteusement les messa-
gers et refusent obeissance. Holopherne est alors envoye
avec une armee pour les chatier. D'apres le texte grec,
Judith, n, 21-23, « ils partirent de Ninive et, apres trois
jours de marche, ils arriverent a Baictilaith, et de Baictilaith
[Voir BECTILETH] ils camperent pres de la montagne qui
est a gauche de la haute Cilicie, et il (Holopherne) prit
toute son armee, ses fantassins et ses cavaliers et ses cha-
riots, et il penetra dans les montagnes, et il rompit Phud
et Lud et ses troupes pillerent tous les enfants de Rasses
et les enfants d'lsmael, etc. » La Vulgate donne une rcdac-
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tion diflerente de ce, meme passage, n, 12,13. « Lorsqu'il
eut franchi les frontieres de 1'Assyrie, il vint a la grande
montagne d'Ange [Voir ANGE], qui est a gauche de la
Cilicie, et il s'empara de toutes leurs places fortes et de

.tous leurs approvisionnements. 11 prit aussi de force la
ville tres riche de Melothi, et il pilla tous les habitants
de Tharsis et les fils dlsmael, etc. » Cette campagne
amena la soumission de la Cilicie avec celle des autres
peuples, in, 1. — Des le regne de Sargon, les inscriptions

281. — Cilicio i l'(5poque assyrienne.

cuneiformes parlent des relations de la Cilicie avec FAs-
syrie. Ce prince pilla les tresors des rois de Tabal et de
Kilakkou. ,T. Menant, Annales des rois d'Assyrie, p. 159.
Puis il re prit le pays de Qoui. Ibid., p. 165. La neuvieme
annee de son regne, il envoya une expedition centre Am-
baride ou Ambris, fils de Kyliya ou Hulli, roi de Tabal,
c'est- a-dire du pays situe sur le versant meridional du
Taurus. Hulli avait recu du meme Sargon la Cilicie en
dot de Marouk, fille du roi assyrien, qu'il avait epousee.
Ambris s'etait uni aux ennemis de son grand - pere.
Celui-ci le chatia d'urie maniere exemplaire. La ville
principale, Bit-Burutas ou Buritis, fut saccagee. Ambris
fut emmene prisonnier a Ninive; des colons et un gou-
verneur assyriens furent envoyes en Cilicie. J. Menant,
Annales des rois d'Assyrie, p. '167; G. Rawlinson, The
five great monarchies, t. ir, p. 150; Herodolus, 2e edit.,
Londres, 1862, t. I, p. 169; F. Lenormant et E. Babelon,
Histoire ancienne, 9e edit., t. iv, p. 257. Sous le regne
de Sennacherib, vers 701, la Cilicie de nouveau revoltee
fut encore vaincue et ses habitants, les Qoui et les Kilak-
kou , transported a Babylone, travaillerent a la construc-
tion du palais de Koyundjik. J. Menant, Annales, p. 298;
G. Rawlinson, The five great 'monarchies, 1.11, p. 175-177,
Herodotus, t. I, p. 169; F. Lenormant, op. 1., p. 314.
Vers 685, Assaraddon, attaqua a son tour la Cilicie, prit
et pilla vingt et une villes impoctantes. J. Menant, An-
nales, p. 242; G. Rawlinson, The five great monarchies,
t. n, p. 188; Herodotus, ibid.; F. Lenormant, op. I . ,
p. 325. Vers 675, Assurbanipal battit Mugal, roi de Tabal,
qui fut oblige d'envoyer une de ses filles au palais du roi
d'Assyrie et de lui payer un tribut en chevaux. Sudasarmi
ou Sandasarme, roi de Cilicie, qui n'avait jamais ete sou-
mis au joug assyrien, conserva la couronne au prix du
sacrifice d'une de ses filles. Cylindre A, col. LI; G. Smith,
History of Assurbanipal, in-8, Londres, 1871, p. 61-62;
J. Menant, Annales, p. 258; G. Rawlinson, The five
great monarchies, t. n, p. 188; F. Lenormant, op. I.,
t. iv, p. 344; cf. Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, 6e edit., Paris, 1896, t. iv, p. 108. La revolte
de la Cilicie dont parle le livre de Judith, et la campagne
d'Holopherne, se placent apres la soumission de Sanda-
sarme. La seule ville de Cilicie qui soit nommee ici est la
ville de Tharsis ou Tarse [Voir TARSE]. — Au temps des
Assyriens, la Cilicie etait habitee parplusieurs peuples,

ainsi que nous venons de le voir. Les Khilakkou occu-
paient la Cilicie Trachee et le haut des vallees du Sarus
et du Pyramus; les Qoui, la basse vallee de ces deux
fleuves. Le Tabal etait le pays situe au nord des Kilakkou.
La ville de Tarse ou Tarzou etait dans le pays des Qoui.
Les rois ciliciens sont appeles. par Herodote, Syennesis;
il est probable que ce mot n'est pas un nom propre, mais
un titre. Un Syennesis s'unit a un roi de Babylonie en 610
avant J.-C. pour faire signer la paix entre Croesus, roi de
Lydie, et les Medes. Herodote, i, 74. Un autre donna sa
fille en mariage a Pindare, fils de Mausole. Herodote,
v, 118. Un troisieme commanda une flotte dans 1'expedi-
tion de Xerxes, Herodote, vn, 91, 98. Un quatrieme ac-
compagne Cyrus le Jeune dans son expedition centre son
frere Artaxerxes. Xenophon, Anab., I, n, 26. — La qua-
trieme des satrapies formees par Darius portait le nom
de Cilicie, mais elle s'etendait au dela de la Cilicie pro-
prement dite. Elle comprenait une partie de 1'Isaurie et
de la Cappadoce,jusqu'a 1'Halys au nord ct jusqu'a 1'Eu-
phrate a Test. Herodote, v, 52. Le pays continua a etre
gouverne par des chefs locaux qui payaient tribut au roi
de Perse. Herodote, i, 74; in, 90.

2° La Cilicie au temps des Seleucides. — La Bible
cite deux fois la Cilicie comme une des provinces sou-
mises a 1'empire des Seleucides. Alexandre Balas etait
occupe a reprimer une revolte dans ce pays quand Ptole-
mee VI Philometpr entra a Antioche et reunit la couronne
d'Asie a celle d'Egypte. I Much, xi, 14 (voir ALEXANDRE
BALAS et ASIE). — Alexandre le Grand, dans sa marche
contre 1'Asie, avait traverse la Cilicie, et c'est dans ce pays
que fut livree la bataille d'Issus. Arrien, Anab., n, iv, 4;
xn, 3; Quinte-Curce, in, iv-xn; J. G. Droysen, Histoire
de I'hellenisme, trad. Bouche-Leclercq, in-8°, Paris, 1883,
t. i, p. 246-266. Balacros, un des sept gardes du corps
du roi de Macedoine, fut etabli, en 332, gouverneur de
la province avec 1« titre de stratege et de satrape. Arrien,
Anab., n, xn, 2; J. G. Droysen, Histoire de I'helle-
nisme, 1.1, p. 276. Apres la mort d'Alexandre, la satrapie
de Cilicie echut a un officierdu nom de Philotas. Arrien
et Dexippe, cites par Photius, Bibliot. Cod., LXXXII et xcii,
t. cm, col. 283 et 303; Q.-Curce, x; x, 2; Justin, xm, 4;
Diodore de Sicile, xvm, 3. Apres avoir change plusieurs
fois de mains, la Cilicie fut occupee, vers 294, par Se-
leucus Itr et demeura en la possession de ses successeurs
jusque vers 258. Droysen, ouvr. cite, t. n, p. 547. 579,
590, 591. Ptolemee II Philadelphe la conquit sur Antio-
chus II Theos. Theocrite, Idyl., xvn, 88; Droysen, ouvr.
cite, t. in, p. 310; mais la domination egyptienne ne fut
que temporaire; la Cilicie fut rendue a Antiochus par le
meme Ptolemee avant 348. Droysen, ouvr. cite, t. m,
p. 337, 372, 380. Antiochus IV Epiphane venait de Cilicie,
quand il rencontra a Antioche une double deputation de
Juifs et de Grecs qui venaient se plaindre de 1'assassinat
d'Onias III. II Mach., iv, 36 (voir ONIAS III).

La possession de la Cilicie elait de la plus haute impor-
tance pour les Seleucides, car elle assurait leurs com-
munications entre la Syrie et 1'Asie Mineure; aussi y fon-
derent-ils un grand nombre de villes. Quelques autres y
furent etablies par les Lagides pendant les periodes durant
lesquelles ils occuperent le pays. De ce temps date la
fondation d'Antioche, pres du Cragus, d'Arsinoe, de Bere-
nice; de Seleucie pres du Calycadnus, d'Elaeoussa, au
pied du mont Corycus; d'Antioche, pres du Pyramus;
d'Epiphanie, de Philadelphie, d'Antioche sur mer, d'An-
tioche du Lamus et de Stratonicee pres du Taurus. Tarse
et probablement Adana recurent aussi le nom d'Antioche.
Droysen, ouvr. cite, t. n, append, in, 2, 8, p. 722-724.
Les querelles intestines de la famille des Seleucides eurent
pour resultat de rendre la Cilicie plus independante. Les
Ciliciens devinrent plus que jamais une race de pirates
et de marchands d'esclaves, qui lut la terreur de toutes
les cotes de la Mediterranee. Strabon, xiv, v, 2; Ciceron,
Pro lege Manilia, 11; Plutarque, Pompee, 24.
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3° La Cilicie sous la domination romaine. — Pour
purger la Mediterranee de ces brigands, et en meme
temps pour les punir des secours qu'ils avaient fournis
a Mithridate, les Remains altaquerent la Cilicie. Marc-
Anto'ine, Sylla, Pompee, commanderent les armees ro-
maines qui s'emparereat du pays, et, en 81, la Cilicie fut
erigee en province. Appien, Mithridatica, 105, 106, 118;
Tite-Live, Epitome, 101; Plularque, Pompee, 33. La
province nouvelle comprenait, outre la Cilicia campestris
et la Cilicia aspera ou trachea, la Pamphylie, la Pisidie,
1'Isaurie, la Lycaonie et une partie de la Phrygie, c'est-
a-dire les districts de Laodicee, d'Apamee et de Synnada,
enfin 1'ile de Chypre. Telle etait encore 1'elendue de la

de Teucros, regna aux environs des annees 11 a 15 apres
J.-C. Claude donna la souverainete d'Olbe a Polemon,
roi de Pont, en echange de Pont-Polemoniaque. Dion
Cassius, LX, 8; Waddington, Revue numismatique, 1866,
p. 436; W. Ramsay, Historical Geography of Asia Mi-
nor, in-8°, Londres, 1893, p. 374. La province romaine
de Cilicie n'avail done, sous les premiers empereurs,
qu'une surface tres limitee. Elle ne comprenait que la
Cilicia campestris, apres que Cypre, qui en avail d'abord
fait partie, eut ete cedee au senat en 1'an 22 avant J.-C
Cette petite province est indiquee par Dion Cassius, LIII, 12,
parmi celles qui furent attributes a 1'empereur en 1'an 27
avant J.-C. II esl difficile de savoir si elle avail une ad-

L. TkuiJlLer. del*
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province, quand Ciceron en fut proconsul, en 51-50 avant
J.-C. De 62 a 56 les territoires phrygiens furent attribues
a la province d'Asie. Voir ASIE. Us firent de nouveau par-
tie de la Cilicie de 56 a 50, puis en furent de nouveau
separes a partir de 49. En 36, Antoine donna Cypre et la
Cilicie Trachee a Cleopatre et la Cilicia campestris a son
fils Ptolemee. Ces dispositions ne survecurent pas a la
mort d'Antoine; Auguste conce'da la Cilicie Trachee a
Amyntas de Galalie; puis, en 25, a Archelaiis de Cappa-
doce, qui donna a Elaeussa, ile situee a 1'embouchure
du Lamus et dont il avail fait sa residence, le nom de
Sebaste. Herode le Grand y fut recu par lui. Josephe,
Ant. jud., XVI, iv, 6; x, 7. La famille d'Archelaiis pos-
seda la Cilicie Trachee jusqu'au regne de Caligula, qui
altribua ce pays a Antiochus IV de Commagene. Dion
Cassius, LIX, 8; Tacite, Annal., XH, 35; Eckhel, Doctr.
Numorum, t. in, p. 55, 56, 81, 225, 255, 256, 258. Ce
n'est qu'en 74 que la Cilicie Trachee ful reunie a la pro-
vince par Vespasien. Suelone, Vespasien, 8. Auguste
eonserva encore en Cilicie des princes indigenes a Olbe,
au nord de Soli; un de ces princes, nomme Aias, fils

ministration propre. II est deux fois question de gouver-
neurs sous Tibere et sous Neron, Philostrate, Vita Apol-
lonici, i, 12, p. 13; Tacite, Annal., xin, 33; mais c'etaient
Ires probablement des procurateurs dependant du legat
imperial de Syrie, comme le procurateur de Judee. Nous
voyons, en effet, ce legal intervenir souvent avec ses
troupes en Cilicie. En 1'an 3 et 2 apres J.-C., Quirinius
combat les Homonadenses dans le Taurus. Tacite, Annal,
m,48; cf. Th. Mommsen, Res gestss divi Augusti, in-b°
Berlin, 1883, p. 172; W. Ramsay, ouvr. cite, p. 335
0. Hirschfeld, Sitzungsberichle der Berlin. Akadem.
1875, p. 145. Pison, legal de Syrie de 17 a 21 apres J.-C.
eut la Cilicie dans ses allribulions. Tacile, Annal., H
78 el 80; Zumpl, Commentationes epigraphies^, t. n
p. 86. C'est encore le gouverneur de Syrie qui, en 36 et
en 52, combat les Clitse, tribu pillarde de Cilicie. Tacite,
Annal., w, 41; XH, 55.

La Cilicie comptait six villes libres : Tarse, qui possedait
aussi rimmunile (P)ine, H. iV., v, 92; Eckhel, Doctr.
Numorum, t. in, p. 73; Mionnet, Description des me-
dailles, t. m, p. 639 ; Suppl.,t. vn, p. 266); Anazarbe,
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qui prit le nom de Cesaree, sous Auguste (Eckhel, t. in,
p. 46; Mionnet, Descript., t. m, p. 550; Suppl., t. vn,
p. 171; Ettore de Ruggiero, Dizionar. epigraphico, t. i,
p. 466. col. 1); Corycus (Eckhel, Doctr., t. m, p. 53;
Mionnet, Descript., t. in, p. 574; Suppl., t. vn, p. 204);
Mopsueste(Eckhel,op. 1., t. in, p. 60; Mionnet, Descript.,
t. in, p. 592; Suppl., t. vii, p. 228); Seleucie (Eckhel,
t. in, p. 66; Mionnet, Descript., t. m, p. 605; Suppl.,
t. vii, p. 241);Aegeae (Mionnet, Descript., t. m, p. 539;
Suppl., t. vin, p. 151).

La Cilicia campestris avait une assemblee provinciale,
le xotvov xtXixwc;, qui est mentionne sur les monnaies
depuis Auguste. Eckhel, op. l.,t. m, p. 78; Head, Hi-
storia nummorum, p. 667. Elle elisait un president annuel
appele cilicarque, qui etait en meme temps le grand
pretre charge du culte de I'empereur. Corpus Inscnpt.
grsec., n° 2810; Waddington, Inscriptions d'Asie Mineure,
n° 1480; Bulletin de correspondance hellenique, 1883,
p. 281, 288; Ruinart, Acta martyrum, edit, de Ratis-
bonne, p. 391.

II y avait en Cilicie des colonies juives, qui datent pro-
bablement de 1'epoque ou Antiochus transporta deux mille
families en Asie Mineure. Josephe, Ant. jud., XII, in, 4.
Des mercenaires ciliciens servaient dans les gardes du
corps d'Alexandre Jannee. Josephe, Ant. jud., XIII,
xin, 5; Sell, jud., I, iv, 3. Parmi ceux qui discuterent
avec saint Etienne dans les synagogues de Jerusalem et
qui 1'accuserent devant le sanhedrin, figurent des Cili-
ciens. Act. vi, 9. Saint Paul etait originaire de Tarse en
Cilicie (voir TARSE). 11 le dit lui-meme au tribun Clau-
dius Lysias, et le repete aux Juifs dans le discours qu'il
leur adresse a la suite de son arrestation. Act. xxi, 39;
xxn, 3; cf. xxm, 34. Le metier de fabricant de tentes,
auquel il se livrait, etait un de ceux ou Ton employait le
tissu en poils de chevres appele cilice. Pline, H. N.,
vm, 203; Varro, De re rustica, n, 11. L'Apotre precha
pour la premiere fois en Cilicie apres son premier voyage
a Jerusalem, c'est-a-dire entre 38 et 44. Gal., i, 21. II est
a noter que dans ce passage et dans les Actes, xv, 41, la
Syrie est nommee avec la Cilicie. C'est non seulement
une juxtaposition geographique, mais encore une expres-
sion qui correspond tres exactement a la situation admi-
nistrative de la Cilicie, telle que nous 1'avons decrite plus
haut. Les Eglises de Cilicie, comme celles d'Antioche,
comptaient dans leur sein un certain nombre de Chretiens
d'origine paienne; aussi la question de 1'obligation de la
circoncision se posa chez elle comme en Syrie. C'est pour-
quoi la lettre que les Apotres envoyerent a Antioche,
apres 1'assemblee de Jerusalem, fut egalement adressee
:MIX freres de Cilicie. Act., xv, 23. Apres sa separation
d'avec Barnabe, saint Paul parcourut, en compagnie de
Silas, les Eglises de Cilicie, les confirma dans la foi et
les exhorla a observer les preceptes des Apotres et des
anciens. Act. xv, 41. Pouraller de Cilicie en Lycaonie, il
traversa les Pyles ciliciennes. II ne revit plus la Cilicie de-
puis ce moment, il passa seulement en face des cotes en
se rendant de Cesaree a Rome, apres son appel a Cesar.
Act., xxvii, 5.

BIBLIOGRAPHIE. — V. Langlois, Voyage en Cilicie, dans
le Tour du monde, 1861, ler sem., p. 401-416; 1862,
ler sem., p. 321-336; Henri Kiepert, Manuel de geogra-
phic ancienne, trad. E. Ernault, in-8°, Paris, 1887, p. 57,
77-79; J. Marquardt, Organisation de I'empire romain
(Manuel des antiquite's, de Ch. Mommsen et J. Mar-
quardt, t. ix), t. n, p. 311-328; Preuss, De Cilicia Ro-
manorum provincia, in-8°, Kcenigsberg, 1859; Junge,
De Cilicix Romanorum provincise origine et primor-
diis, in-8°, Halle, 1869; D. Vaglieri, Cilicia, dans le
Dizionario epigraphico di Antichita romane, d'Ettore
de Ruggiero, t. n, col. 222-336. E. BEURLIER.

CIMETIERE. Ce mot, qui veut dire « lieu ou Ton
dort, dortoir », xoipYjT^ptov, est exclusivement Chretien,

mais tire son nom du langage du Nouveau Testament,
qui compare la mort a un sommeil. Act. vii, 59 (60);
I Thess., iv, 12-14 (13-15), etc. Les Hebreux n'avaient
point d'ailleurs de cimetieres comme nous, mais ils ont
toujours enterre leurs morts. Cf. Cl. Fillion, Essais
d'exegese, in-12, Paris, 1884, p. 283. Voir SEPULTURE
et TOMBEAU.

GIN, Cineen. Num., xxiv, 22. Voir CINEEN.

GIN A (hebreu: Qindh; Septante : 'Ixaji; on trouve
Ktvd dans le Codex Alexandrinus et un certain nombre
de manuscrits; quelques-uns portent Ketva; cf. Swete,
The Old Testament in Greek, t. i, p. 452), ville de la
tribu de Juda, situee a Textremite meridionale, « pres
des frontieres d'Edom. » Jos., xv, 22. Citee entre Jagur
et Dimona, elle ne parait qu'en cet endroit de 1'Ecriture.
Malheureusement une bonne partie des localites men-
tionnees dans ce premier groupe sont absolument incon-
nues. Cina est de ce nombre. Eusebe et saint Jerome,
Onomastica sacra, Gcettingue, 1870, p. 109, 270, 1'in-
serent dans leur catalogue sous la rneme forme Cina,
Kiva, mais sans aucune indication relative a sa position.
R. J. Schwarz, Das heilige Land, in-8°, Francfort-sur-
le-Main, 1852, p. 70, la place « a proximite du desert de
Sin »; ce qui laisse le probleme au meme point. Stanley,
Sinai' and Palestine, in-8°, Londres, 1866, p. 160, note 2,
rapproche ce nom de celui des Cineens (hebreu : Qeni;
Septante : Ktvato;), dont il est question Jud., i, 16. Voir
CINEEN. A. LEGENDRE.

CINEENS (hebreu : gem, Num., xxiv, 21; Jud., iv, 11;
au pluriel qinim, I Par., n, 55, et dans le sens collectif,
pour designer toute la tribu, ;>p, Qain, Num., xxiv, 22;
Jud., iv, 11; Septante : KEVOCIO;, KtvaTo; et Kevt, 1 Reg.,
xxvn, 10; Ksve^i, I Reg., xxx, 29. Les traducteurs grecs
rendent le mot hebreu j»p par voauia dans les Nombfes,
xxiv, 22, ou ils 1'ont pris pour ;p, qen, qui veut dire
« nid ». Vulgate : Cinseus, Genus, I Reg., xxvii, 10;
xxx, 29; Gin, Num., xxiv, 22), peuplade ou tribu
mentionnee plusieurs fois dans 1'Ecriture depuis 1'epoque
d'Abraham jusqu'a celle de David.

I. LES CINEENS DANS LA BIBLE. — 1° Les Cineens sont
nommes en tete des dix peuplades qui occupaient la terre
de Chanaan, quand Dieu promit a Abraham de donner ce
territoire a ses descendants. Gen., xv, 19. La place qu'ils
ont dans Tenumeration donne a penser que leur sejour
avoisinait le « fleuve d'Egypte », par consequent le nord
de la presqu'ile sinaiitique. — 2° Dans le desert, Balaam,
apres sa prophetic sur Israel, apercoit devant lui les
Amalecites et les Cineens, et jouant sur le nom de ces
derniers et le nid (qen} de rochers ou ils habitent, s'a-
dresse a eux en ces termes, Num., xxiv, 21-22 :

Ta demeure est solide,
Ton nid (q&n) est pos6 sur le roc;
Mais Gin (ga in ) sera ravage1,
Jusqu'a ce qu'enfln Assur te fasse captif.

II suit de ce passage que les Cineens vivaient cote a cote
avec les Amalecites, et qu'ils habitaient une region ro-
cheuse, comme est en elfet la plus grande partie de la
presqu'ile sina'itique. — 3° Au livre des Juges. i, 16, appa-
rait un Cineen, nomine Haber, qui « se separa de Qain,
des fils de Hobab, parent de Moise ». Cet Hobab, dont
plusieurs auteurs font le meme personnage que Jethro,
avait ete invite par Mo'ise a accompagner les Israelites au
depart du Sinai, pour leur servir de guide dans le desert.
Num., x, 29-32. II refusa tout d'abord, et le texte sacre
laisse planer 1'indecision sur la resolution que lui inspi-
rerent les instances et les promesses de Mo'ise. Le Cineen
Haber, dont parle le livre des Juges, fit probablement
partie d'une fraction de la tribu cineenne, qui se decida
a emigrer en compagnie des Hebreux. Moise avait promis
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a Hobab ce qu'il y aurait de meilleur dans Je butin pris
sur les Chananeens. Num., x, 32. Les fils de ce dernier
recurent en partage, apres 1'entr^e des Hebreux en Cha-
naan, des territoires situes au sud d'Arad, dans la partie
la plus meridionale de la Terre Promise, par consequent
tout pres de ce « lleuve d'Egypte » ou campaient leurs
ancetres a 1'epoque d'Abraham. Jud., i, 16. — 4° De cette
petite colonie cineenne se detacherent quelques families
qui remonterent dans le nord de la Palestine, jusque
dans les riches terres de Cedes, dans la tribu de Neph-
thali. Jud., iv, 11. La promesse faite par Moise a Hobab
continuait a se realiser pour eux. Us etaient d'ailleurs
tres devoues aux Israelites, et ce fut Jahel, femme d'Ha-
ber le Cineen, qui fit entrer Sisara dans sa tente et lui
enforica un clou dans la tempe. Jud., iv, 17-21. Les Cineens
vivaient alors en paix, non seulement avec les Hebreux,
au sort desquels ils s'etaient associes, mais aussi avec
d'autres peuples voisins, les Amalecites dans le midi,
Num., xx, 21, Jabin, roi chananeen d'Asor, dans le nord.
Jud., iv, 17. 11 est fort a croire qu'ils connaissaient le
vrai Dieu, ou que tout au moins, a parlir de leur alliance
avec les Hebreux, ils avaient embrasse son culte. — 5° Au
temps de Saul, les Cineens du midi vivaient toujours cote
a cote avec les Amalecites. Le roi hebreu, avant d'entre-
prendre la guerre centre ces derniers, se souvint des
relations amicales qui existaient depuis les jours du desert
entre son peuple et les fils de Gin. II averlit done ceux-ci
d'avoir a s'eloigner des Amalecites, pour ne pas etre
enveloppes dans le desaslre qui les menacait. I Reg.,
xv, 6. — 6° Sous David, les Cineens occupaient encore
leurs positions primitives, au sud de Juda. I Reg.,
xxvii, 10; xxx, 29. — 7° Par la suite, des manages furent
contracted entre des membres de la tribu cineenne et
leurs voisins du pays de Juda. Dans les listes genealo-
giques, on voit, par un texte d'ailleurs obscur, I Par.,
11, 55, que des scribes de Jabes sont des Cineens descen-
dants de Hammath (Vulgate : Calor), pere de la maison
de Re'chab, qu'on croit etre le chef des Rechabites. Jer.,
xxxv, 6. Les Cineens se trouvent ainsi meles aux origines
de ces derniers. Voir RECHABITES. L'histoire ne fait plus
ensuite mention de celte peuplade. D'apres la prophetic
de Balaam, Num., xxiv, 21-22, elle dut avoir a souffrir
des invasions assyriennes et partagea la captivite d'ls-
rael.

II. ORIGINE DES CINEENS. — Les Cineens ne sont pas
nommes dans la table ethnologique du xe chapitre de la
Genese, bien que Moi'se parle d'eux dans d'autres pas-
sages du Pentateuque. Leur sejour dans le desert du
Sinai, leurs habitudes nomades, leur association avec les
Amalecites a 1'epoque de Balaam et a celle de Saul,
donnent a penser qu'ils etaient une ancienne tribu arabe.
Le Cineen Haber faisait partie de la descendance de
Hobab, parent de Moise, Jud., iv, 11; or Hobab etait fils
de Raguel le Madianite, Num., x, 29, et Cineen. Jud.,
i, 16. — Jethro, qu'il soil identique a Hobab ou qu'il en
differe, appartenait lui aussi a la tribu des Madianites et
y exercait les fonctions sacerdotales. Exod., in, 1. II faut
conclure de la que les Cineens formaient une simple
petite peuplade appartenant originairement a la tribu des
Madianites. — Quelques auteurs ont vu une difficulte a
concilier deux textes de I'Ecriture se rapportant aux
Cineens: celui de la Genese, xv, 19, d'apres laquelle ce
peuple existait deja en Chanaan a 1'epoque d'Abraham, et
ceux des Juges, i, 16; iv, 11, qui semblent faire de Hobab,
parent de Moise, le pere des Cineens. Rosenmiiller, Indi-
ces, Leipzig, 1835, p. 23, est d'avis que les descendants
de Hobab ne faisaient nullement partie du vieux peuple
cineen de Chanaan, et que ces fils de Hobab ne prirent
le nom de Cineens qu'en se melant a ces derniers et en
s'etablissant sur leur antique territoire, au nord de la
presqu'ile sinaitique. Jahn, Biblische Archdologie, Vienne,
1817, t. i, p. 194; t. n, p. 87, regarde comme deux peuples
distincts les Cineens de la Genese et ceux du livre des
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Juges. Ces distinctions sont inutiles pour expliquer le
texte sacre. Comme le remarquent avec raison Gesenius,
Thesaurus, p. 1207, et Munk, Palestine, Paris, 1881,
p. 76, I'Ecriture presente Hobab non comme la souche
du peuple cineen, mais seulement comme le chef d'une
famille cineenne. II est incontestable d'autre part qu'un
peuple nomade a pu camper au sud de Chanaan, sous
Abraham, et autour du Sinai, a 1'epoque de Moise, ou,
plus probablement, avoir des groupes de families etablies
a differents endroits de la presqu'ile, bien que le campe-
.ment du gros de la tribu restat fixe au sud de Chanaan,
au temps d'Abraham comme au temps de Balaam.— On
ne peut admettre 1'opinion recente d'apres laquelle Qaln
ou Gin, pere des Cineens, serait le meme que Qaln (Gai'n),
le premier fils d'Adam. D'apres les auteurs qui ont sou-
tenu cette identification, Fr. Lenormant, Ilistoire ancienne
de I'Orient, t. i, Paris, 1881, p. 204-205; Motais, Le
deluge biblique, Paris, 1885, p. 258-333; Robert, dans la
Revue des questions scientifiques, avril 1887, p. 450-468;
octobre 1887, p. 509-511, les Cineens ou Kenites ne seraient
autres que les Cainites, ou descendants de Cain, echappes
au deluge. S'il en etait ainsi, 1'Ecriture ferait quelque allu-
sion a une origine aussi remarquable. Tout au contraire,
elle range les Cineens en compagnie de neuf autres petits
peuples, Gen., xv, 19, et meme, dans les passages paral-
leles, Gen., xm, 7; Exod., in, 8, 17; xin, 5; xxm, 23;
Deut., vii, 1; xx, 17; Jos., in, 10, elle les passe totale-
ment sous silence. — Josephe, Ant. jud., V, v, 4, appelle
les Cineens KevsuSc;. Dans le texte samaritain de la
Genese, ainsi que dans les Targums de la Genese et des
Nombres, les Cineens sont nommes Salmeens, proba-
blement a cause de I Par., n, 55, ou des Cineens sont
rattaches a la descendance de Salma, fils de Caleb.
D'autres, avec beaucoup moins de vraisemblance, font
deriver ce nom de Selem, « paix, » ce qui serait une allu-
sion aux relations pacifiques des Cineens avec les Hebreux.
Reland, Palsestina illustrata, Utrecht, 1714, p. 140;.
A. Murray, Comment, de Kinseis, in-8°, Hambourg, 1718;
A. G. Kerzig, Bibl.-histor. Abhandlung von den Keni-
tem, in-8°, Chemnitz, 1798; E. VV. Hengstenberg, Die
Geschichte Bileams, in-8°, Berlin, 1812, p. 190-197;
Gesenius, Thesaurus linguse hebrsese, p. 1207; Bertheau,.
dans Schenkel's Bibel - Lexicon, t. in, 1871, p. 521-523;.
Th. Noldeke, Ueber die Amalekiter und einige andere
Nachbarvolker der Israeliten, Goetlingue, 1864, p. 19.

H. LESETRE.
CINNAMOME. Hebreu : qinndmon; Septante: xtvva-

[j.w[xov; Vulgate : cinnamomum. Dans Exod., xxx, 23, ce
mot etant uni par un trait d'union avec le mot besem,
les voyelles s'abregent, et Ton a : qinnemon besem,« tin-
namome odorant. »

I. DESCRIPTION. — C'est le nom ancien de Tun des
parfums extraits de la cannelle et localises principale-
ment dans 1'ecorce d'arbres ou d'arbustes croissant dans
la region chaude de 1'Extreme-Orient. Le principal genre
qui le fournit est le Cinnamomum, de la famille des-
Laurinees, a fleurs comprenant autour des pistils jusqu'a
six verticilles concentriques, formes chacun de trois
pieces, et dont les quatre internes sont composes d'eta-
mines en partie steriles. Les feuilles sont persistantes et
aromatiques, le fruit est une baie peu charnue. — Parmi
les nombreuses especes, celle qui fournit le vrai cinna-
mome est le Cinnamomum Zeylanicum (fig. 283), ori-
ginaire effectivement de Ceylan, 'mais que la culture a
propage dans toute la zone tropicale, meme au nouveau
monde. F. HY.

II. EXEGESE. — L'huile sainte que Moi'se, Exod.,.
xxx, 23, prescrivit pour les onctions, etait un parfum
a base d'huile d'olive, melangee de quatre substances-
aromatiques, parmi lesquelles se trouve le cinnamome.
Pour parfumer les appartements et les lils de repos, on
se servait d'aromates de composition differente, mais.
comprenant egalement cette substance. Prov., vu, 17»

II. - 25
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C'est un parfum exquis; aussi les vertus de 1'epouse des
Cantiques sont-elles comparees a un parterre de plantes
aromatiques, au milieu desquelles croit le cinnamome.
Cant., iv, 14. Pour exprimer la douceur de la Sagesse,
1'auteur de 1'Ecclesiastique, xxiv, 20, lui met dans la
bouche ces paroles : « J'ai repandu mon parfum comme
le cinnamome. » A la chute de la Babylone de 1'Apoca-
lypse, xvm, 13, les marchands1 gemiront de ne pouvoir
plus vendre leurs denrees et en particulier le cinnamome.

Les Hebreux connaissaient ce parfum, importe de 1'Ex-
treme-Orient, probablement sous son nom d'origine. Les

283. — Cinnamomum Zeylanicum.

Indiens 1'appellent cacyn-nama, «. bois odoriferant. » Les
Egyptiens, qui lui avaient donne le nom particulier de
tas, 1'appellent aussi « bois odoriferant ». Les deux noms
se trouvent dans la recette du kyphi ou parfum sacre :

1 fa 1 -*» )̂ W ^ » t&s djod er -^et nedjem, « tas,

autrement dit bois odoriferant. » V. Loret, Le kyphi,
parfum sacre des anciens Egyptiens, dans Journal
asiatique, juillet-aout 1887, p. 115. Dans la preparation
du kyphi il est uni a la casse, comme il Test dans 1'huile
de 1'onction, Exod., xxx, 23; comme il Test du reste dans
nombre de combinaisons ou d'enumerations de parfums
chez les anciens. Theophraste, Hist. Plant., ix; Strabon,
XVI, iv, 25. Ce dernier auteur fait naitre le cinnamome
dans !e pays des Sabeens, XVI, xiv, 19, et aussi dans une
partie de 1'Arabie Heureuse, XVI, iv, 25. II est certain
que les marchands de Saba et de Reema exportaient sur
les marches de Tyr les aromates les plus precieux.
Ezech., xxvii, 22. Mais il ne parait pas que le cinna-
mome fut un produit de leur pays. Pline, H. N., xii,
41, 42, le conteste; il pretend qu'ils allaient le chercher en
Ethiopie, ou Strabon, XV, i, 22, place egalement le pays
du cinnamome. C'est dans I'Ethiopie du sud-est, a 1'ex-
tremite des terres habitables du midi, sur la cote de
1'ocean Indien, II, i , 13, dans une region qu'il appelle
«le pays du cinnamome », -/.tvva[Awij.o^dpo; X"Pa) I > IV> 2-
C'est probablement la contree que les Egyptiens appe-
laient To-nouter, ou ils allaient s'approvisionner des
parfums les plus precieux, et en particulier de cinna-
mome. Brugsch et Dumichen, Recueil de monuments
egyptiens, in-f°, Leipzig, 1862, t. i, p. 50. — II n'est pas
certain cependant que cette contree produisit le cinna-
mome. II pouvait venir des regions de 1'Inde situees en
face. L'Inde etait vraisemblablement le vrai pays du

cinnamome, Strabon, XV, I, 22; de la il etait importe
d'un cote par la Perse et la Baby onie jusqu'en Syrie,
Theophraste, ix, 7, et d'un autre cote il arrivait par mer
en Ethiopie et de la en Egypte. Cf. Nees von Esenbeck ,
De Cinnamomo disputatio, in-4°, Bonn, 1823; Bonastre,
Rec.herches sur le Cinnamomum des anciens, dans le
Journal de pharmacie, t. xiv, 1828, p. 266.

E. LEVESQUE.
CIRCAETE, circaetos gallicus, espece d'aigle qui a

ete decrit au mot AIGLE, t. I, col. 300, et qui, d'apres
plusieurs interpretes, est 1'animal impur designe dans
le Levitique, xi, 13, et dans le Deuteronome, xiv, 12,
sous le nom d' 'ozniydh. Le terme hebreu a ete traduit
dans les Septante et dans la Vulgate par « aigle de mer »,
ct leur interpretation est vraisemblablement exacte. Voir
AIGLE DE MER.

CIRCONCISION (hebreu : muldh; Septante : Trepi-
TOJA/I; Vulgate : circumcisio, trois mots venant chacun
d'un verbe qui signifie « couper autour »). On appelle
ainsi 1'ablation de la 'orldh, dexpoSvarta ou prseputium.

I. LA CIRCONCISION DANS I/ANTIQUITE. — 1° Chez les
Egyptiens. — L'origine de la circoncisipn est anterieurc
a Abraham. Elle parait remonter en Egypte au moins
jusqu'a la ive dynastic, plus de 2400 ans avant 1'ere chre-
tienne. On en a la preuve dans les peintures des plus
antiques hypogees, et dans les momies datant de ces
epoques reculees. Un bas-relief trouve a Karnak, dans le
petit temple de Khons, represente une scene dc circon-
cision sur un enfant qui peut avoir de six a douze ans.
Chabas, De la circoncision chez les Egyptiens, dans la
Revue archeologique, t. in, 1861, p 298-300. Herodote,
n, 104, parle de la circoncision des nouveau-nes chez
les Egyptiens. Le bas-relief de Khons prouve que 1'usage
suppose par cet historien n'etait pas invariable, si meme
il a jamais fait loi. On a cru tout d'abord qu'en Egypte
la circoncision etait reservee a certaines castes, pretres,
astronomes, geometres, savants, soldats, etc. Horapollon,
i, 14; Origene, In epist. ad Rom., lib. n, 13, t. xiv,
col. 911; cf. Dollinger, Paganisme et juda'isme, trad.
J. de P., Bruxelles, 1858, t. iv, p. 182. L'etude des monu-
ments et des momies porte aujourd'hui a conclure qu'elle
a ete commune a tous les Egyptiens, au moins dans les
temps primitifs. Le langage semble donner raison a cette
opinion; car, sur les bords du Nil, amaveutdire alafois
« impur » et « incirconcis ». Ebers, Aegypten und die
lii'icher Mose's, Leipzig, 1868, t. i, p. 278-285; Wilkinson,
Manners and customs of the ancient Egyptians, Londres,
1878, t. n, ch. v, p. 318; Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, 5e edit., t. i, p. 455. Cependant,
observe M. Maspero, dans Renan, Histoire du peuple
d'Israel, Paris, 1887, t. i, p. 124, « la circoncision etait
pratiquee, mais non obligatoire, en Egypte. » On 1'ob-
serve sur une statue de Boulaq de la ve dynastic, mais
souvent les momies royales n'en presentent aucune trace.

2° Chez d'autres anciens peuples. — Herodote, n, lOi,
dit que la circoncision etait en usage chez les Colchi-
diens et les Ethiopiens; mais il se trompe sans doute
quand il ajoute que les Pheniciens et les Syrians 1'avaient
recue des Egyptiens, car on conteste que les Pheniciens
1'aient pratiquee. Cf. Ezech., xxxn, 30; Josephe, Ant.
jud., VIII, xx, 3; Ebers, Aegypten und die Bucher
Mose's, t. I, p. '278. Les Syriens n'etaient pas circoncis
non plus. Josephe, Ant. jud., VIII, x, 3. Peut-etre Hero-
dote a-t-il designe les Juifs sous le nom de Syriens, ainsi
que le remarque 1'historien juif. La circoncision existait
encore chez les Moabites et les Ammonites, Jer., ix, 26,
qui la tenaient de leur pere Lot, neveu d'Abraham. Jean
Hyrcan 1'introduisit chez les Edomites, descendants
d'Esaii, a supposer que ceux-ci ne 1'aient pas pratiquee
bien anterieurement, a raison meme de leur origine, et
Arislobule 1'imposa aux Itureens. Josephe, Ant. jud.,
XIII, ix, 1; xi, 3; Vita, 23. Elle a etc encore en vigueur
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•chez les Ismaelites et toutes les tribus arabes, qui 1'avaient
recue de leur ancetre Ismael, Josephe, Ant. jud., I,
xn, 2; Origene, In Genesim, 10, t. xn, col. 76; Eusebe,
Prsep. Evang., vi, 11; t. xxi, col. 501; chez les Samari-
tains, S. Epiphane, Adv. hares., xxx, 33; t. XLI, col. 469;
chez les Sarrasins, Sozomene, H. E., vi, 38, t. LXVII,
col. 412; chez les Sabeens ou Himyarites de FArable
meridionale. Philostorge, H. E., in, 4, t. LXV, col. 481,
etc. L'islamisme prescrivit la circoncision a ses adeptes,
chez la plupart desquels il la trouva deja en usage. Au-
jourd'hui cette pratique est presque generate chez les
tribus d'Afrique, et elle a penetre chez d'autres tribus
des bords de 1'Amazone, de 1'Australie, de la Nouvelle-
Caledonie et des Nouvelles - Hebrides. Les Chretiens
d'Abyssinie et les Coptes 1'ont conservee, mais sans lui
prefer aucune signification religieuse. Elle se donne a
treize ans chez les Arabes, en souvenir d'Ismael, qui la
recut a cet age, Origene, In Genesim, 10, t. xn, col. 76;
de cinq a treize ou quatorze ans dans certaines localites
de 1'Arabie ou de la Perse, de six a quatorze ans en Egypte.
Gf. Lane, Manners and customs of the modern Egyptians,
t. i, p. 73, 82; t. n, p. 310; Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, 6e edit., 1896, t. i, p. 479-480.

3° Raisons d'etre de la circoncision. — Herodote, n, 37,
declare formellement que les Egyptiens « pratiquent la
circoncision pour cause de proprete». Des raisons d'ordre
hygienique et physiologique la rendirent utile aux peuples
>qui 1'adopterent les premiers. Philon, De circumcisione,
Paris, 1640, p. 810; Wilkinson, dans YHerodotus de
Eawlinson, Londres, 1858, t. n, p. 62; Winer, Biblische
Realvorterbuch, Leipzig, 1847, t. i, p. 159. Sur les effets
physiologiques de la circoncision, voir Dr G. Surbled,
La morale dans ses rapports avec la medecine et I'hy-
giene, Paris, 1892, t. i, p. 80-83. II est probable que
d'assez bonne heure les Egyptiens attacherent a la cir-
•concision une signification religieuse. Le prophete Eze-
chiel, xxxi, 18; xxxn, 19-32, dans sa lamentation sur le
pharaon d'Egypte, regarde comme une honte pour le
prince d'etre enseveli au milieu des incirconcis.

II. LA CIRCONCISION CHEZ LES HEBREUX. — 1° A I'epoque
des patriarches. — Ce fut Dieu lui-meme qui prescrivit
la circoncision a Abraham, le jour ou il fit alliance avec
lui et ou il decreta que la descendance du patriarche
deviendrait le propre peuple de Jehovah. Abraham con-
naissait deja la circoncision pour 1'avoir vue pratiquee en
Egypte quand il y avail fait son premier voyage. Gen.,
JCii, 10-20. II avait du constater que, sur les bords du
.Nil, la circoncision-etait regardee comme une marque
honorable, et que 1'on y reputait ama, « impur, » qui-
conque ne 1'avait pas regue. Le Seigneur prescrit la cir-
concision a Abraham comme « signe d'alliance » entre
Dieu et la descendance du patriarche, de telle sorte que
quiconque ne portera pas ce signe « devra etre retranche
•de son peuple ». Gen., xvn, 10-14. Ce signe n'est point
nouveau; il peut meme constituer pour le futur peuple
de Dieu un avantage d'ordre purement physiologique et
naturel. C'est ce que donne a penser une expression de
Moise lui-meme, qui se pretend 'aral sefatayim, Exod.,
vi, 12, 30, ce qui ne signifie pas « impur des levres »,
mais «incapable des levres », ayant les levres trop epaisses
pour parler comme il faut. Mais le Seigneur adopte ce
signe pour lui attribuer une signification religieuse, de
meme qu'il a attache a l'arc-en-ciel 1'idee d'alliance entre
lui et les hommes, et que plus tard, sous la Loi nouvelle,
i! fixera sa grace dans les signes naturels des sacrements.
Les descendants d'Abraham doivent d'ailleurs sejourner
en Egypte pendant plusieurs siecles; il importe qu'ils ne
soient pas traites comme une race inferieure et impure.
Us recevront done la circoncision, qui les mettra au meme
niveau moral que les Egyptiens, et qui en meme temps
les consacrera pour toujours a Jehovah. II est done inexact
de dire que la circoncision « avait ete etablie pour distin-
guer le peuple juif de toutes les autres nations ». Pascal,

Pensees, ne partie, xiv, 2; Origene, Select, in Jesum
Nave, t. xn, col. 821; S. Jean Damascene, De fide ortho-
doxa, iv, 25, t. xciv, col. 1213, etc. II est egalement con-
traire a 1'histoire de pretendre, comme Celse le faisait,
que les Hebreux 1'ont recue des Egyptiens. Origene, Cont.
Gels., i, 22, t. xi, col. 697. La loi de la circoncision s'im-
posait a tous les descendants males d'Abraham et a tous
leurs serviteurs, nes dans la maison ou achetes, meme
d'une autre race. Gen., xvn, 12. Abraham obeit aussitot;
il se circoncit lui-meme a 1'age de quatre-vingt-dix-neuf
ans et circoncit son fils Ismael, age de treize ans, et tous
ses serviteurs. Gen., xvn, 23-27. Un an plus tard, il cir-
concit Isaac, le huitieme jour apres sa naissance, comme
le Seigneur 1'avait ordonne. Gen., xxi, 4. — La circon-
cision devint des lors une pratique ordinaire parmi les
descendants d'Abraham. Elle fut deshonoree par deux des
fils de Jacob. Pour se venger de Sichem, fils d'Hemor le
Chananeen, qui avait abuse de leur sceur Dina, Simeon
et Levi lui persuaderent de se faire circoncire avec tout
son peuple, en promettant alors de lui donner leur soeur
en mariage. Sichem y consentit. La circoncision operee
sur 1'adulte est fort douloureuse et cause une fievre qui
atteint son maximum le troisieme jour. Les fils de Jacob
profiterent odieusement de cette circonstance, et ce jour-
la massacrerent tous ceux qui s'etaient fies a leur parole
et se trouvaient impuissants a se defendre. Gen., xxxiv,
15-19. Jacob sur le point de mourir fletrissait encore
cette abominable conduite. Gen., XLIX, 5-7. — Pendant
leur sejour en Egypte, les Hebreux garderent 1'usage de
la circoncision. II est a croire pourtant qu'a 1'exemple
des Egyptiens ils ne s'en imposerent pas toujours rigou-
reusement 1'obligation. Moise lui-meme fut pris en defaut
au sujet d'un de ses fils. Sur un terrible avertissement
de Dieu, sa femme Sephora se hata de circoncire 1'en-
fant, et a la suite de cette operation douloureuse elle
appela Moise un « epoux de sang». Exod., iv, 25, 26.

2° Sous Moise et Josue. — Le precepte de la circonci-
sion fut rappele par Dieu a Moise, a 1'occasion de la Paque
celebree en Egypte : seuls les circoncis purent y prendre
part. Exod., xn, 44, 48. L'obligation generale fut rappelee
au desert. La mere de tout enfant male demeurait impure
pendant sept jours, et le huitieme jour 1'enfant devait etre
circoncis. Lev., xn, '2, 3. La loi imposee a Abraham visait
tous ses descendants, bien que les enfants d'Isaac et de
Jacob dussent seuls faire partie du peuple de Dieu. C'est
a la descendance des douze fils de Jacob, et a tous ceux
qui voudront s'agreger au nouveau peuple, que s'adresse
la loi promulguee par Moise. C'est pourquoi Notre-Sei-
gneur a pu dire aux Juifs : « Moise vous a donne la cir-
concision (non qu'elle vienne de Moise, mais des pa-
triarches). » Joa., VH, 22. Durant le sejour au desert, la
loi ne fut pourtant appliquee ni aux nouveau-nes, ni a
la multitude melee qui s'etait jointe au peuple hebreu.
Exod., xn, 38; Num., xi, 4. Cette cessation de la cir-
concision n'eut pas pour cause I'isolement qui alors dis-
tinguait suffisamment les Israelites des autres peuples,
comme 1'expliquent Origene, Selecta in Josue, t. xn,
col. 822; Theodoret, Qusest. in Josue, 3, t. LXXX, col. 467,
et saint Jean Damascene, cite plus haut. Cette raison ne
serait valable que si la circoncision eut ete le signe dis-
tinctif du peuple de Dieu. On ne peut guere dire non plus
que la loi cessa d'etre executee parce que les Hebreux
avaient sans cesse a se tenir prets a partir et que le
transport d'enfants nouvellement circoncis eut compromis
la vie de ces derniers. Les Israelites sur le point de mourir,
les femmes pretes a enfanter, etc., eussent oppose aux
departs subits des obstacles plus serieux. Mais la circon-
cision etait le signe de 1'alliance avec Dieu, et cette
alliance se trouvait compromise par les infidelites conti-
nuelles des emigrants. On sait comment le Seigneur
interdit 1'entree de la Terre Promise a ceux qui avaient
plus de vingt ans a leur sortie d'Egypte. Num., xxxn, 11.
II leur avait signifie auparavant que leurs enfants porte-
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raient leur fornication, c'est-a-dire le chatiment de leur j
revolte, jusqu'a ce que les cadavres des peres de ces
enfants fussent consumes dans le desert. Num., xiv, 33.
II y a done lieu de croire que la circoncision, comme du
reste la celebration reguliere de la Paque, fut suspendue
en consequence de cette malediction. II est certain du
moins que cette suspension n'etit lieu que sur 1'ordre ou
le consentement de Dieu, car nulle part la Sainle Ecriture
n'en fait un grief aux Israelites. Cette pratique ne fut
remise en vigueur que quand le peuple eut commence la
conquete .de cette terre que le Seigneur avait donnee a
son ancetre Abraham. — C'est a Galgala, sur la rive droite
du Jourdain, non loin de Jericho, que les enfants d'Israel
durent se soumettre a la loi de la circoncision. Sur 1'ordre
du Seigneur, Josue les fit « circoncire pour la seconde
fois », avec des Souteaux de pierre, et ensuite le Sei-
gneur dil: « Aujourd'hui je vous ai enleve 1'opprobre de
1'Egypte. » Jos., v, 2-11. Cf. Vigouroux, Les Livres Saints
et la critique rationalists, Paris, 1891, t. iv, p. 447-452.
Ge passage de Josue reclame quelques explications.
1. Quand 1'auteur sacre dit que les Israelites eurent a
etre circoncis « pour la seconde fois », il ne parle pas
d'une circoncision a operer de nouveau sur ceux qui
1'avaient deja recue. Origene, In libr. Jesu Nave, Horn, v,
5, t. xn, col. 849, se tronipe evidemment en pretant ce
sens au texte, et en concluant de la que ce passage ne
doit pas etre entendu litteralement. Une premiere cir-
concision generale avait eu lieu jadis au temps d'Abra-
ham, sur 1'ordre du Seigneur; cet ordre est donne pour
la seconde fois au temps de Josue, et c'est pour la seconde
fois qu'on se met alors a circoncire la descendance d'Abra-
ham. Les Hebreux qui etaient ages de plus de quarante
ans et qui avaient recu la circoncision en Egypte ou dans
les premiers temps de 1'exode ne pouvaient la recevoir
de nouveau. — 2. La circoncision fut faite avec des cou-
teaux de pierre. Peut-etre les Egyptiens se servaient-ils
de semblables instruments pour circoncire. Toujours est-il
qu'ils employaient des pierres tranchantes pour ouvrir le
llanc des morts a embaumer. Herodote, n, 86. Les cou-
teaux de pierre dont les Hebreux se sont servis a Galgala
ont ete peut-etre en partie retrouves. En 1870, 1'abbe
Richard, hydrologue, a recueilli un bon nombre de ces
couteaux dissemines dans le sol ou a la surface autour
des ruines de Galgala, sur un rayon de plusieurs kilo-
metres. II en trouva ensuite une grande quantite dans un
tombeau que Ton a cru etre celui de Josue et aux alen-
tours, a Kharbet-Tibneh. Ce sont generalement des ins-
truments en silex; quelques-uns sont en calcaire blan-
chatre qui parait avoir passe par le feu. Revue archeolo-
gique, 1870, p. 378-379; Comptes rendus de VAcademic
des inscriptions et belles-lettres, 1870, p. 358-359; V. Gue-
rin, dans le Journal 'ofjiciel, 6 octobre 1874, p. 6880, et
Description de la Palestine, Samarie, t. n, p. 104;
Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes, t. in,
p. 199-203. Cette decouverte a explique le sens de deux
additions qu'on lit dans le texte grec de Josue. Apres
xxi, 40, les Septante ajoutent qu'on donna a Josue la
ville de Thamnasacar, duns les montagnes d'Ephraim, et
que « Josue y recueillit les couteaux de pierre avec les-
quels il avait circoncis les fils d'Israel, nes au cours du
voyage dans le desert, et les deposa a Thamnasacar ».
Apres xxiv, 30, ils ajoutent encore : « On 1'ensevelit sur
les limites de son heritage, a Thamnasacar, dans les mon-
tagnes d'Ephraim, au nord des montagnes de Galaad.
Lorsqu'on 1'y eut depose dans son sepulcre, on y placa
pres de lui les couteaux de pierre avec lesquels il avait
circoncis les fils d'Israel a Galgala, comme 1'avait pres-
ent le Seigneur lorsqu'il les eut amenes d'Egypte, et les
couteaux y sorit encore de nos jours. » En faisant ainsi
rassembler d'abord aupres de lui, et ensuite dans son
tombeau, tous ces instruments de pierre, peut-etre Josue
voulait-il empecher qu'ils ne devinssent par la suite des
objets de superstition. Notons toutefois que la presence

du tombeau de Josue a Kharbet-Tibneh est serieusement
contestee. Cf. Sejourne, Thimnath-Serach et Thimnath-
Heres, dans la Revue biblique, 1893, p. 608-626. —
3. Apres cette circoncision, le Seigneur dit a Josue :
« Aujourd'hui je vous ai enleve 1'opprobre de 1'Egypte. »
Cet opprobre, herpdh, n'est point un opprobre rapporte
d'Egypte, puisque les survivants qui avaient ete en ser-
vitude dans ce pays en etaient sortis pour la plupart cir-
concis. Mais cet opprobre est 1'etat d'incirconcision, que
les Egyptiens regardent comme deshonorant; c'est cette
honte, septi, dont parle le Livre des morts, xvn, 11,15.
Le mot hebreu est pris dans un sens analogue dans Eze-
chiel, xvi, 57; xxxyi, 15. Le Seigneur semble done dire
que desormais les Egyptiens n'auront plus a regarder son
peuple comme de race inferieure et impure.

3° Dans la suite de I'histoire juive. — A partir de
1'etablissement des Hebreux dans la terre de Chanaan, la
loi de la circoncision fut toujours fidelement observee.
Cette pratique distingue alors les Israelites de leurs voi-
sins de 1'ouest, les Philistins, habituellement fletris du
nom meprisant d' « incirconcis », larlim. Jud., xiv, 3;
xv, 18; I Reg., xiv, 6; xvn, 26, 36; xxxi, 4; II Reg., i,
20, etc. Le meme nom est attribue a d'autres peuples
idolatres. Is., ui, 1; Ezech,, xxvm, 10; xxxn, 19-32;
Esth., xiv, 15. Les etrangers qui voulaient s'incorporer
au peuple juif continuaient a se faire circoncire. Judith,
xiv, 6. En Perse, au temps d'Esther, beaucoup « embras-
serent la religion et les rites » des Juifs. Le texte grec dit:
TCcpisTEiAovto xocl louoi'^ov, « furent circoncis et vecurent
a la juive. »Esth.,vm, 17. D'apres le Talmud, Keritlioth,
81 a, Pesachim, vin, 8, trois conditions sont necessaires
pour devenir juif : la circoncision (niildh), le bapteme
purificatoire et le sacrifice. Ces conditions remplies, on
devenait proselyte de justice, c'est-a-dire affilie selon les
regies au peuple d'Israel, mais neanmoins toujours infe-
rieur au juif de naissance. Sous Antiochus IV Epiphane,
la circoncision eut ses martyrs. Ce tyran faisait perir les
meres qui avaient procure la circoncision a leurs enfants,
et il associait ces enfants au supplice maternel. I Mach.,
I, 63, 64; II Mach., vi, 10; Josephe, Ant. jud., XII, v, 4.

4° Dans I'Evangile. — Saint Luc, I, 59; n, 21, men-
tionne la circoncision de saint Jean-Baptiste et ensuite
celle de Notre-Seigneur.

III. LE RITE DE LA ciRCONCisiON. — 1° Son ceremonial.
— La circoncision etait pratiquee sur 1'enfant male huit
jours apres sa naissance. La circoncision que certains-
peuples imposaient aux femmes, Strabon, XVII, n, 5, ne
fut jamais en usage chez les Juifs. Sai/it Thomas, Summ*
theolog., in, q. LXX, a. 2 ad 4, donne deux raisons de
cette abstention. — Dans le principe, la circoncision fut
pratiquee sur 1'enfant dans 1'endroit meme ou il etait
eleve. Chez les nomades, 1'operateur etait unmembrede la
famille, parfois meme le pere, Gen., xvn, 23, ou la mere.
Exod., iv, 25. On n'a pas de renseignements sur la ma-
niere dont la circoncision se pratiquait en Israel sous le&
Juges et sous les Rois. Dans les derniers temps, ce fut
un operateur special qui fut appele a circoncire, au moins
dans chaque centre important. II portait le nom de
mohel, derive de mul, « circoncire. » Jamais la circon-
cision n'a ete donnee dans le Temple. L'operation s'exe-
cutait habituellement le matin, dans la synagogue, en
presence d'au moins dix personnes. Deux sieges etaient
prepares, 1'un pour le temoin ou parrain, 1'autre pour le
prophete Elie, cense present a la ceremonie. La presence
du prophete se deduisait d'une fausse interpretation rab-
binique de Mich., in, 1, combine avec III Reg., xix, 10.
Le pere de 1'enfant devait aussi se trouver la. En faisant
1'operation, le mohel disait: « Beni soit le Seigneur notre
Dieu, qui nous a sanctifies par ses preceptes et nous a
donne la circoncision. » Le pere de 1'enfant continuait en
disant: « Qui nous a sanctifies par ses preceptes et nous
a donne d'introduire notre enfant dans 1'alliance d'Abra-
ham notre pere. » Schabbath, f. 137 b. Ensuite le mohel
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pansait la plaie, et Ton imposait le uom a 1'enfant, parce
que Dieu avait impose un nouveau nom a Abraham en
«tablissant la circoncision, Gen., xvn, 5, et qu'a dater de
cette ceremonie le nouveau-ne commencait a faire partie
du peuple de Dieu et devait y etre reconnu par son nom
particulier. Tout se terminait par un repas de famille.
Jet-US. Berakhoth, 6. Quand 1'enfant etait malade, on
attendait sa guerison complete pour le circoncire, et alors,
la loi du huitieme jour ne s'imposant plus, on devait eviter
d'operer cette circoncision lardive le jour du sabbat. Si
1'enfant mourait avant le huitieme jour, on le circoncisait
dans son cercueil sur son tombeau, afin qu'il ne fut pas
prive dii signe honorable de 1'alliance avec Dieu. La Cir-
concision etait autorisee meme le jour du sabbat, a cause
de son importance. Joa., VH, 23. On pouvait ce jour-la
preparer tout ce qui etait necessaire a la ceremonie, si
on ne 1'avait pas fait la veille. Les rabbins <defendaient
cependant d'accomplir le jour du sabbat ce qui pouvait
s'executer la veille. Schabbath, xix, 1-5. Buxtorf, Syna-
goga judaica, Bale, 1682, p. 92-110; A. G. Hoffmann,
dans YAllgemeine Encyclopddie der Wissenschaften
und Kunste de Ersch et Gruber, Leipzig, 1822, t. ix,
p. 265-269. — Sur la maniere dont on circoncit chez les
Arabes, voir de la Roque, Voyage dans la Palestine,
Amsterdam, 1718, p. 114-116. Sur la circoncision des
musulmans actuels de la Palestine, voir Chauvet et Isam-
bert, Syrie, Palestine, Paris, 1890, p. 166-167.

2° Son symbolisme. — La circoncision est avant tout
le signe de 1'alliance contracted par Dieu avec son peuple.
•« Vous circoncirez votre chair en signe d'alliance entre
moi et vous,... et mon pacte sera dans votre chair en
alliance eternelle, » avait dit le Seigneur. Gen. xvu, 11,13.
« Aucun document ecrit, aucun monument taille de la
main des hommes, ne pouvait aussi surement conserver
la rnemoire de 1'alliance divine que cette institution san-
glante. » Han'eberg, Hisioire de la revelation biblique,
trad. Goschler, Paris, 1856, t. i, p. 57. Par la suite, la
circoncision, signe de cetle alliance avec Jehovah, devint
tellement caracteristique du peuple juif, que, dans le
Nouveau Testament le seul mot « circoncision » sert a
designer ce peuple. Act., x, 45; xi, 2; Rom., xv, 8; Gal.,
n, 7-12; Phil., in, 3; Col., in, 11; Tit., i, 10. Mais il y a
lieu de se demander pourquoi Dieu a choisi un signe de
cette nature et quelle idee morale il a voulu y attacher.
— 1. A en juger par la maniere dont s'exprimcnt a plu-
sieurs reprises les auteurs sacres, la circoncision corpo-
relle implique 1'idee d'une lutte violente et douloureuse
contre les penchants de la nature corrompue. Moise le
premier explique aux Israelites qu'ils ont autre chose que
leur corps a circoncire : « Ayez soin de circoncire votre
cosur et de ne plus endurcir votre tete. » Deut., x, 16. II
dit aussi : « Le Seigneur ton Dieu circoncira ton cceur
et celui de ta descendance, afin que tu aimes le Seigneur
ton Dieu de tout ton coaur. » Deut., xxx, 6. La circon-
cision spirituelle doit done retrancher ce qui empeche
d'aimer Dieu. Jeremie, iv, 4, parle egalement de cette
circoncision du coeur. Cf. Bossuet, Elevations sur les
tnysteres, vne sem., vne elev. — 2. Pour saint Thomas,
Summ. theolog., in, q. LXX, a. in, ad i, la circoncision
symbolise trois choses : la foi d'Abraham au Messie qui
devait naitre de lui, le remetle du peche originel trans-
mis par la generation, la diminution de la concupiscence.
€omme ce remede au peche originel doit etre apporte
surtout par le bapteme, la circoncision est tout naturel-
lement la figure du bapteme Chretien. S. Jean Damas-
cene, De fide orthodoxa, IV, xxv, 119, t. xciv, col. 1213.
Cf. Ms' Gilly, Precis d'Introduction, Paris, 1868, t. 11,
p. 213-215.

3° Son efficacite. — 1. La circoncision a ete un sacre-
ment de 1'ancienne loi destine a procurer la remission
du peche originel. Saint Augustin enseigne frequemment
cette doctrine. De Civil. Dei, xvi, 27, t. xu, col. 506;
De baptism, contra Donat., iv, 24, t. xun, col. 174; De

nupt. et concupisc., n, 11, 24, t. XLIV, col. 449; Contra,
Julian., V, vni, 44, t. XLIV, col. 760, etc. Elle est professee
ensuite par saint Gregoire le Grand, Moralia in Job, iv, 3,
t. LXXV, col. 635; par saint Thomas, Summ. theolog., in,
q. LXX, a. 4; Sent., iv, d. i, q. 2, a. 4; Suarez, De sacra-
mentis in genere, disp. iv, sect. 1; disp. v, sect. 1, etc.
Innocent III, cap. Majores, 1. 3, deer. tit. 42, c. 3, declare
que « la faute criminelle etait remise par le mystere de
la circoncision ». — 2. La circoncision ne remettait pas
le peche originel de la meme maniere que le bapteme.
II est de foi, en effet, que les sacrements de 1'ancienne
loi differaient grandement des sacrements de la loi nou-
velle. Decretum pro Armenia Eugenii IV, dans YEn-
chiridion de Denzinger, Wurzbourg, 1865, p. 202; Cone.
Trident., sess. vn, De sacram. in gen., can. 2. Saint
Thomas, Summ. theolog., in, q. LXX, a. 4, expose ainsi
de quelle maniere la remission s'operait: « Dans la cir-
concision la grace etait conferee quant a tous les effets
de grace, mais autrement que dans le bapteme. Dans le
bapteme, en effet, la grace est conferee par la vertu meme
que possede le. bapteme, en tant qu'instrument de la, pas- ,
bion du Christ deja accomplie. Dans.la circoncision, au
contraire, la grace n'etait pas conferee par la vertu de -
la circoncision, mais par la vertu de la foi en la passion
du Christ, dont la circoncision etait le signe. II fallait
alors que celui qui recevait la circoncision fit profession
d'avoir cette foi; 1'adulte en temoignait pour lui-meme,
un autre en temoignait pour les petits enfants. G'est ce
qui fait dire a 1'Apotre, Rom., iv, 11, qu'Abraham a recu
le signe de la circoncision comme le signe de la justice
de la foi, cette justice provenantde la foi qui etait signi-
fiee et non de la circoncision qui la signifiait. » Quand
les Peres parlent d'un sacrement on d'un mystere de la
circoncision, il faut done entendre leurs paroles d'un
sacrement purement figuratif, ne produisant pasd'effet
par lui-meme, mais seulement par la foi aux merites
futurs et a la grace de Jesus-Christ qui devait accom-
pagner ce sacrement. Franzelin, De sacramenlis in
genere, Rome, 1873, thes. in, p. 20-30; Hurter, Theo-
loglse. dogmaticse, compendium, Innsprtick, 1879, t. in,
295-297, p. 180-181.

4° Moqueries des paiens et infractions des Juifs. —
Quand les Juifs se furent repandus dans le monde grec
et romain et qu'ils se mirent a frequenter les gymnases
et les thermes, leur circoncision devint un sujet de mo- '
querie. Josephe, Cont. Apion., n, 13; Horace, Satir., I,
v, 95; ix, 70; Martial, Epigmmm.,Vll, LXXII, 5, 6; Perse,
Satir., v, 184. Pour ne plus donner prise a ces quolibels et.
paraitre grecs, certains Juifs apostats s'appliquerent a faire.
disparaitre les traces de la circoncision. 11 fallait dans ce
but se soumettre a une operation chirurgicale doulou-
reuse. Saint Paul 1'interdit aux Juifs convertis. I Cor.,
vn, 18. La premiere mention qui en est faite date de la
persecution d'Antiochus IV Epiphane, lorsque ce roi
voulut helleniser Jerusalem. I Mach., I, 16; Josephe,
Ant. jud., XII, v, 1.

IV. ABROGATION DE LA CIRCONCISION. — 1« La doc-
trine. — En droit, la circoncision fut abolie, en tant que
rite religieux, quand Notre-Seigneur lui substitua le bap-
teme, Joa., in, 26; iv, 1; Matlh., xxvm, 19, qui est la
vraie circoncision des Chretiens. Col., n, 11, 12. Origene,
Comment, in Epist. ad Rom., lib. 11,13, t. xiv, col. 911.
En fait, il est probable que la circoncision continua pen-
dant quelque temps encore a procurer la remission du
peche originel, concurremment avec le bapteme. Les
Apotres eux-memes eurent besoin d'une revelation expresse
pour etre convaincus que Dieu allait recruter son nou-
veau peuple en dehors de la circoncision. Act., x, 28;
xi, 3. Les Chretiens convertis du juda'isme accepterent
tres difficilement cetle idee. Lorsque la ville d'Antioche
fut devenue un centre Chretien important, plusieurs
d'entre eux se donnerent la mission d'aller signifier aux
nouveaux venus de la gentilite, que sans la circoncision
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et la soumission a la loi de Moise, le salut leur etait
impossible. Saint Paul, qui avait recu des lumieres plus
particulieres sur les conditions du salut des gentils,
defera la prevention des judeo-chretiens au jugement des
Apotres de Jerusalem. L'assemblee qui se reunit a cette
occasion decida que la circoncision ne devait pas etre
comprise au nombre des choses necessaires a la vie chre-
tienne et au salut. Act., xv, 1-29. — Les juda'isants ne
se tinrent pas pour battus. Ne pouvant plus imposer la
circoncision comme indispensable, ils la representerent
comme seule capable d'ouvrir le chemin de la perfection
chretienne. On etait Chretien sans etre circoncis; mais,
pour devenir Chretien complet et parfait serviteur de
Dieu, il fallait absolument se faire circoncire. Les judai-
sants troublerent longtemps les Eglises fondees par saint
Paul en y propageant ces idees en son absence. L'Apotre
cut done a les combattre, ce qui lui donna occasion de
traiter la question theologiquement dans plusieurs de ses
Epitres. — Dans 1'Epitre aux Galates, il fait remarquer
son zele pour le judai'sme, et constate pourtant que ni
lui ni les Apotres de Jerusalem n'ont oblige Tite a se faire
circoncire. Gal., n, 3. Croire a la necessite de ce rite mo-
saiique, c'est se replacer sous le joug de 1'ancienne loi et
renoncer aux biens conquis par le Christ, v, 2-4. Sous
la loi evangelique, il n'importe nullement d'etre circoncis
ou non, pourvu qu'on ait la foi et la charite. v, 6; vi, 15.
Ceux qui conseillent la circoncision ne doivent done pas
etre ecoutes; en pretendant eviter par la aux timides
1'hostilite des Juifs, ils cherchent surtout a procurer le
triomphe de leurs idees personnelles. vi, 12, 13. — Dans
la premiere Epitre aux Corinthiens, saint Paul revient
sur 1'inutilite de la circoncision; ceux qui 1'ont regue
n'ont pas a la faire disparaitre, mais les incirconcis n'ont
nullement a la recevoir. L'important, c'est 1'observa.tion

"ties commandements. vn, 18-20. — Aux Remains, dont
1'Eglise se composait d'une majorite d'anciens idolatres,
il ecrit : la circoncision n'etait qu'un signe exterieur,
tandis que 1'obeissance a la loi constituait le veritable
juif; etre incirconcis et fidele vaut done beaucoup mieux
que d'etre circoncis et infidele. n, 25-29. Par la meme
foi, Dieu justifie le circoncis et 1'incirconcis, in, 30; mais
la justification est si peu attachee a la circoncision elle-
meme, qu'Abraham a ete justifie par sa foi avant d'etre
circoncis; c'est pour cette raison qu'il est le pere de tous
les croyants, circoncis ou non. iv, 9-12. — Aux Colos-
siens, il assure encore qu'il n'y a plus de difference entre
le circoncis et 1'incirconcis, in, 11, et enfin il declare aux
Philippiens, in, 3-5, que, circoncis lui-meme, il ne met
pas sa gloire et sa confiance dans la circoncision, mais
en Jesus-Christ seul.

2° La pratique. — Dans les premiers temps, les chre-
tiens d'origine juive purent conserver 1'usage de la cir-
concision, a condition toutefois de n'attacher a cette pra-
tique aucune valeur justificative. Saint Paul lui-meme,
qui s'etait refuse a la circoneision de Tite quand il avait
fallu affirmer 1'independance de 1'Evangile vis-a-vis des
institutions mosaiiques, fit circoncire Timothee, fils d'une
mere juive, Act., xvi, 1-3, mais uniquement pour me-
nager au nouveau predicateur 1'entree des synagogues.
Peu a peu la circoncision disparut des families chretiennes
autrefois juives, surtout apres la ruine de Jerusalem.
Toutefois quelques groupes de Chretiens, peu nombreux
du reste, garderent pour les anciens usages un attache-
ment qui finit par les isoler de 1'Eglise. « Vers la fin du
ive siecle, divers auteurs, Philastrius, saint Epiphane,
saint Jerome surtout, parlent de Chretiens circoncis, de
langue hebraiique, orthodoxes, sauf leur attachement a la
loi. On ne leur fait aucun reproche a propos des dogmes
definis dans les derniers conciles; on remarque qu'ils
acceptent 1'apotre saint Paul et ses Epitres. Ce sont les
nazareens. » L. Duchesne, Les origines chretiennes,P3iris,
1878-1881, p. 135. Ces nazareens representaient proba-
blement les restes de 1'aacienne Eglise de Jerusalem,

exilee depuis le siege de la ville. D'autres juda'isants plus,
acharnes formcrent une secte d'heretiques circoncis,
connus sous le nom d'ebionites, qui disparurent vers la
fin du ne siecle. La circoncision fit dans 1'Eglise une
reapparition assez inattendue dans les dernieres annees
du xne siecle. Elle etait pratiquee par les passagins, here-
tiques ainsi appeles du mot passagium, « voyage, » parce
qu'ils venaient probablement d'Orient a la suite des croi-
sades. Hergenroether, Histoire de 1'Eglise, trad. Belet,
Paris, 1888, t. iv, p. 224, 225. Ces heretiques furent con-
damnes aux synodes de Verone (1184) et de Benevent
(J1378). Aujourd'hui les Chretiens abyssins et copies sont
seuls, parmi les disciples de Jesus-Christ, a pratiquer la
circoncision, mais sans en faire un rite religieux.

V. LA CIRCONCISION SPIRITUELLE. — C'est Moise 1&
premier qui recommande expressement de ne pas la
separer de,la circoncision corporelle, Deut., x, 16, et il
ajoute que Dieu donnera cette grace a Israel, Deut., xxx, G,
faisant entendre par la que cette seconde circoncision ne-
peut etre pratiquee par les seules forces de la nature.
Jeremie, iv, 4, en signale la necessite aux Juifs qui
veulent obtenir le pardon divin. Le pecheur, au con-
traire, est appele « esprit incirconcis », Lev., xxvi, 41,
et « incirconcis de cceur ». Jer., ix, 26. La double incir-
concision corporelle et spirituelle caracterise les ido-
latres. Ezech., XLIV, 7, 9. Saint Paul enseigne que, meme
pour le juif, la circoncision du coeur etait beaucoup plus
importante que celle du corps : « On n'est pas juif par
1'oxterieur, et la vraie circoncision n'est pas celle qui
apparait dans la chair; on est juif par 1'interieur, et la
vraie circoncision est celle du cosur, selon 1'esprit et non
selon la lettre. » Rom., n, 28, 29. Saint Augustin, De
spiritu et littera, vm, t. XLIV, col. 208, definit cette cir-
concision du cceur « une volonle degagee de toute con-
cupiscence illicite, ce qui n'est pas 1'effet des lecons et
des menaces de la lettre, mais de 1'Esprit qui aide et
qui guerit ». A raison de sa nature meme, la circonci-
sion spirituelle ne prend point fin avec 1'Ancien Testa-
ment; elle s'impose au chrelien et est imprirnee en lui
par le bapteme. Col., n, 11. — L'incirconcision des
oreilles s'entend de 1'obstination a ne point ecouter lea
enseignements divins. Jer., vi, 10; Act.,vn, 51.

TJ T "p'C'F'TD'n*

CIRCONVALLAT1ON. Voir SIEGE d'une ville.

CIRE, substance jaunatre, tres fusible, produite par
les abeilles par une sorte de transsudation ou secretion.
Les Hebreux lui donnaient le nom de donag, de la racine
inusitee ddnag, « fondre. » C'est, en effet, a cause de la
facilite qu'elle a de fondre a la chaleur que la cire est
citee comme terme de comparaison dans six passages de
1'Ecriture. Judith, xvi, 18; Ps. xxi, 15 (Septante et Vul-
gate: LVII, 9; I'hebreu porte sabelul, « limacon » ) ;
LXVII, 3; xcvi, 5; Michee, i, 4. Les Livres Saints ne con-
tenant que ces images ne nous apprennent rien sur les
usages que les Hebreux faisaient de la cire ni sur la
maniere dont ils pouvaient la preparer.

CIS. Hebreu: Qls; Septante: Ki;. Nom de cinq Israe-
lites.

1. CIS, pere de Saul, I Reg., ix, 1, 3; x, 11, 21;
xiv, 51; 1 Par., vm, 33; ix, 39; xn, 1; xxvi, 28. II est,
qualifie de puissant ou de riche (hebreu: gibbor hayil;
Vulgate : fortis robore; Septante : ouvaTo;), I Reg., ix, 1.
Cis etait de la tribu de Benjamin, de la famille de Metri.
I Reg., x, 21. II est donne, I Reg., xiv, 5t, comme
pere de Ner, lequel avait pour fils Abner. Plusieurs exe-
getes ont confondu Ner avec le pere de Saul, et pour
cela, ils supposent que les passages « Ner engendra Cis »,
I Par., via, 33; ix, 39, sont fautifs et qu'il faut y lire:
« Ner engendra Abner. » Alors il n'y a plus qu'un seul.
personnage du nom de Ner, et un seul du nom de Cis..
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La plupart des commentateurs conservent le texle des
Paralipomenes et distinguent deux Ner el deux Cis. Us
admettent un Cis fils de Jehiel et pere de Ner, lequel
serait le meme qu'Abiel, selon les uns, t. I, col. 47, ou,
selon d'autres, le pere d'Abiel et le grand-pere du se-
cond Ner et de Cis, pere lui-meme de Saul. D'apres
I Par., vin, 33 et ix, 39, Cis aurait ete fils et non petit-
fils de Ner; mais il y a dans ces deux passages une omis-
sion, puisque, d'apres I Reg., ix, 1 et xiv, 51, Cis etait
fils d'Abiel. 11 faut done suppleer le nom d'Abiel dans les
deux passages des Paralipomenes pour avoir la genealo-
gie complete de Cis. Ce personnage est mentionne comme
ayant envoye Saiil a la recherche de ses anesses egarees.
I Reg., ix, 3. II fut enterre a Sela, sur le territoire de
Benjamin. Ce fut dans son tombeau qu'on ensevelit Saiil
et Jonathas et les fils de Respha, concubine de Saiil.
II Reg., xxi, 13-14. Cis est nomme une fois dans le Nou-

,veau Testament. Act., xin, 21. Dans ce passage, le texte
recu porte Kf;, mais les principaux manuscrits out Ks;;.

P. RENARD.
2. CIS, troisieme fils de Jehiel ou Abigabaon et frere

de Ner, le grand-pere de Saiil. I Par., vin, 30; ix, 36.

'3. CIS, levite, un des chefs de la branche de Merari
au temps de David. I Par., xxm, 21. Eleazar son frere
etant mort sans enfant male, ses filles furent mariees aux
fils de Cis, leurs cousins. I Par., xxm, 22. Un de ses fils
etait Jerameel. I Par., xxiv, 29.

4. CIS, levite de la branche de Merari au temps d'Eze-
chias. II Par., xxix, 12. II fut un des quatorze chefs de
levites charges de purifier le Temple au debut de ce
regne.

5. CIS, ai'eul ou ancetre de Mardochee. Esth., n, 5;
xi, 2. C'est peut-etre le meme que Cis 1.

CISON (TORRENT DE) (hebreu : nahal Qison;
Septante : 6 x£'EJ-app°'«'? KKJ&V, Jud., iv, 7, 13; v, 21;
Kif f f fwv, III Reg., xvin, 40; Keicroiv, Ps. LXXXII [hebreu,
LXXXIII] ,10; le Codex Alexandrinus porte generalement
KEKTWV, et la Vulgate a Cisson au Ps. LXXXII, 10), torrent
ou riviere de Palestine, qui traverse la grande plaine
d'Esdrelon et se jette dans la Mediterranee pres de
Khaifa. II fut ternoin de deux grandes scenes de 1'histoire
biblique : la defaite de Sisara, Jud., iv, 7, 13; v, 21;
Ps. LXXXII, 10, et la destruction des prophetes de Baal
par Elie. Ill Reg., xvm, 40.

I. NOM ET IDENTIFICATION. — Le nom de Qison se rat-
tache a la racine qos, qui, comme en arabe, signifie « etre
recourbe » a la maniere d'un arc, d'ou le sens de « tor-
tueux ». Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 1211. II n'est pas
menlionne par son nom dans la description ou les limites
de la Terre Promise d'apres Josue. Cependant « le tor-
rent qui est centre Jeconam », Jos., xix, 11, est bien le
Cison, si reellement celte ville correspond au Tell Kei-
moun, situe au pied sud-est du Carmel. II est appele en
hebreu nahal qedumim (ce que la Vulgate a traduit par
le nom propre Cadumim) dans le cantique de Debora,
Jud., v, 21. Voir CADUMIM, t. n, col. 28. La tradition et
les vieux Itineraires des pelerins 1'ont laisse dans 1'oubli.
Josephe ne le cite nulle part; Eusebe et saint Jerome ne
font qu'indiquer son origine pres du Thabor. Cf. Ono-
mastica sacra, Gcettingue, 1870, p. 110, 272. Malgre cela,
son identification avec le Nahr el-Mouqatla' est incon-
testable. La mention de Thanac (aujourd'hui Ta'annouk)
et de Mageddo (El-Ledjdjoun) pres de son cours, Jud.,
v, 19, et 1'liistoire d'Elie avec les prophetes de Baal,
III Reg., xvm, 40, suffisent pour donner une certitude
complete. Quelques-uns pretendent meme que le nom
actuel de Mouqatta^, de la racine arabe qata',« couper, »
se rattache au « massacre » des prophetes. II en est qui
le font deliver d'une autre signification du meme verbe,

« passer » [un fleuve], et lui attribuent le sens de « gue ».
Cf. Robinson, Biblical Researches in Palestine, Londres,
1856, t. n, p. 365, note 4; Freytag, Lexicon arabico-
latinum, Halle, 1835, t. in, p. 46*5. D'autres enfin disent
qu'il n'est pas rare en Syrie et y voient 1'idee de « coupe »
ou lot de terre assigne a quelqu'un. Cf. Survey of Western
Palestine, Name Lists, Londres, 1881, p. 114.

II. DESCRIPTION. — Le Cison ou Nahr el-Mouqatla'
est le produit du drainage des eaux de la grande plaine
d'Esdrelon et des montagnes qui 1'environnent : le Car-
mel, la chaine de Samarie au sud, les monts de Galilee
au nord, le Gelboe et le Petit-Hermon a Test, y deversent
le tribut de leurs torrents temporaires, qui viennent ainsi
se perdre dans la Mediterranee. II est forme de deux
branches principales, qui, apres avoir coule dans un sens
oppose, se rencontrent et s'unissent, vers le milieu de
la plaine, pour prendre la direction du nord-ouest. L'une,
la plus eloignee, descend des pentes septentrionales des
monts de Samarie, du cote de Djenin, et prolonge sa
pointe plus a Test jusqu'a 1'arc dessine par le Gelboe,
dont elle egoutte les flancs occidentaux. Sa direction est
du sud-est au nord-ouest. L'autre a son origine, non pas
tout a fait au pied du Thabor, comme on 1'a cru, mais
aux environs d'lksdl (anciennement Casaloth ou Ceseleth
Thabor). Thomson, en effet, The Land and the Book,
Londres, 1890, p. 434-435, a constate que les eaux qui
viennent des collines situees a Test de ce village courent
directement vers Youadi Scherrar, qui se jette dans le
Jourdain; tandis que toutes celles qui coulent a 1'ouest
tombent dans le Cison. Ainsi la ligne de partage des
eaux entre les deux bassins se trouve, de ce cote, entre
Iksdl et Endor. Cette seconde branche a aussi pour
affluents les torrents qui descendent des pentes occiden-
tales du Djebel Dahy ou Petil-Hermon, et elle se dirige
du nord-est au sud-ouest. Un lleuve oppose, le Nahr
Djdloud, s'avance assez loin entre ces deux bras du Nahr
el-Mouqatta\

Le Cison est entretenu non seulement par des torrents
temporaires, mais encore par des sources assez abon-
dantes, comme celle de Djenin (1'ancienne Engannim),
et celles qui se rencontrent en assez grand nombre aux
environs et au - dessus A'El-Ledjdjoun (Mageddo). Son
cours en somme se rapproche des montagnes de Sama-
rie; puis, en quittant la plaine d'Esdrelon pour entrer
dans celle de Saint - Jean-d'Acre, il se trouve resserre
entre le Carrnel et les collines, derniers prolongements
des monts galileens, sur lesquelles est bati El-Harthiyeh.
Avant d'arriver a la mer, il recoit les eaux d'Am es~
Sa'ddeh et de Youadi el-Malek. A sec dans sa partie
superieure, excepte pendant 1'hiver et apres de grandes
averses, il ne devient permanent que dans sa partie infe-
rieure, six a sept kilometres au-dessus de son embou-
chure. Gependant, durant la saison des pluies ou apres
de violents orages, les .torrents lui amenent des eaux
impetueuses, et il transforme certains bas-fonds de la
plaine en marecages dangereux. Les voyageurs qui ont
comme nous traverse ces parages en de pareilles circon-
stances n'ont pas oublie les difficultes et les emotions
qu'ils eprouverent en voyant les chevaux s'enfoncer dans
la vase. Nous ferons tout a 1'heure 1'application de ces
details a la defaite de 1'arniee de Sisara.

Le Cison « coule quelquefois dans un lit profondement
creuse dans une terre noiratre; les berges sont alors
escarpees, taillees a pic et hautes de plusieurs metres.
D'autres fois, son lit se subdivise et forme de grands
marais, recouverts de joncs et de roseaux, parmi lesquels
fourmillent des tortues d'eau (Eiiiys caspica et Emys
sigris) et de nombreux oiseaux aquatiques aux brillantes
couleurs. II y a la, comme dans le Nahr Zerka, des cro-
codiles d'une belle venue. Le fait est aujourd'hui hors dfe
doute, grace a une exploration d'un Anglais, M. J. Mac-
Gregor, qui, en 1868 et 1869, a parcouru en yole-peris-
soire les principaux cours d'eau de la Syrie. Sur le Cison,
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non loin de Khalfa, il a vu au milieu des roseaux des
crocodiles d'une taille assez considerable, qui se sont
approches fort pres de son embarcation et qu'il a ete
oblige de repousser a coups de rame ». Lortet, La Syrie
d'aujourd'hui, dans le Tour du monde, t. XLI, p. o-2.
L'embouchure du fleuve est curieuse. Sous la predomi-
nance des vents sud-ouest, les dunes s'amoncellent gra-
duellement, et leur progres de ce cote force les eaux a se
frayer un chemin, a chercher sans cesse de nouveaux
debouches plus an nord. Les lagunes qui existent main-
tenant derriere ces collines de sable, sur la rive gauche,
sont peut-etre le resultat d'un premier cours. Quand le

III. HISTOIRE. — Avec la description que nous venons
de donner, il est plus facile de comprendre certains de-
tails des deux evenements qui ont rendu le Cison celebre.
1° Sans reproduire tout au long le combat de Debora et
Barac centre Sisara, Jud., iv, v (cf. Vigouroux, La Bible
et les decouvertes modernes, 6e edit., Paris, 1896, t. HI,
p. 116-123), nous nous arreterons aux faits qui se rat-
tachent a cet article. L'armee d'Israel s'etait rassemblee
sans bruit sur le mont Thabor, forteresse inexpugnable
et excellent poste d'observation, d'ou 1'oeil domine la
plaine d'Esdrelon. Sisara, generalissimo des troupes de
Jabin, roi d'Azor, habitait Haroseth des Nations, c'est-

284. — Le Cison, pres de la montagne du sacrifice d'Elie. D'apres une photographic de M. L. Heidet.

vent vient de Test, la riviere s'echappe a travers le sable
vers la mer; mais, quand il souffle de 1'ouest sur la cote,
les eaux forment une veritable barre. On trouve en Pa-
lestine peu de vues aussi pittoresques et aussi complete-
ment orientales qu'a 1'embouehure du Cison. Les palmes,
qui ne fleurissent que sur la cote, la ou se rencontrent
1'eau et le sable, a 1'abri du froid, croissent le long des
dunes et autour des lagunes. Une bordure de joncs et de
plantes grasses couvre les rives, le long desquelles se
tiennent des herons gris, guettant le poisson, pendant
que ca et la une aigrette blanche promene ses pas deli-
cats, que des bandes d'oiseaux courent sur le sable ou
a travers les marais. La large baie de Saint - Jean-d'Acre,
les pentes sombres et escarpees du Carmel, un premier
plan de.palmiers, forment le cadre de ce tableau.
Cf. Conder, Tentwork in Palestine, in-8", Londres, 1889,
p. 97-98. Pour cette description, voir la carte de la tribu
d'IsSACHAR,.

a-dire probablement, selon plusieurs auteurs, El-Ear-
thly eh, que nous avons signale plus haut, place tres
importante, parce qu'elle commande le passage dc la
plaine d'Acre dans celle d'Esdrelon, la gorge etroite dans
laquelle coule le Cison entre le Carmel et les premieres
collines de Galilee. « Je te 1'amenerai au torrent de Cison »,
avail dit la prophetesse a Barac, au nom du Seigneur.
Jud., iv, 7. II vint, en effet, avec ses redoutables chars de
guerre et une nombreuse armtie, prendre position dans
la plaine, sur les bords du torrent, Jud., iv, 13, entre
Mageddo et Thanac:

Les rois sont venus, ils ont livre bataille,
Us ont livre bataille, les rois de Chanaan,
A Thanach, pres des eaux de Mageddo. Jud., v, 19.

Le champ de bataille etait parfaitement choisi. Les neuf
cents chariots de fer des Chananeens pouvaient se deve-
lopper dans cet endroit, ou la plaine est le plus large et
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le plus unie. Les deux villes importantes, restees en grande
partie aux mains des anciens maitres du pays, formaient
un point d'appui aux troupes de Jabin. Hommes et che-
vaux trouvaient de quoi elancher leur soif dans « les eaux
de Magteddo », c'est-a-dire les cours d'eau qui descendent
des collines voisines et sont alimentes par les sources que
nous avons deja mentionnees. Dans ces conditions, Sisara
pouvait tranquillement altendre 1'attaque des Israelites.
Humainement parlant, c'etait folie pour ceux-ci d'af-
fronter un ennemi qui avail tous les avantages. Mais Dieu
etait avec eux; cela suffit pour des hommes d'energie
et de foi. Descendant de leur forteresse du Thabor, ils
tombent avec impetuosite sur les Chananeens, effrayes
de tant d'audace. Le ciel en meme temps combat pour
Israel :

Du ciel on a combattu [ pour nous ],
Les etoiles, de leurs orbites, ont combattu contre Sisara.

Jud., v, 20.

Josephe, Ant. jud., V, v, 4, interprete de la tradition
juive, nous dit expressement qu'un orage terrible eclata,
accompagne de pluie et de grele. Les elements dechai-
nes, pousses par le vent, fouettaient le visage des guer-
riers ennemis, les aveuglant et rendant leurs coups inu-
tiles, tandis que la tempete, frappant a dos les Israelites,
ne faisait que stimuler leur ardeur, et les lancait comme
par une force surnaturelle au milieu des rangs chana-
neens. C'est ainsi que Dieu se sert des causes materielles
pour manifester la puissance de son secours. La pluie,
qui tombait avec violence, grossit bientot le torrent de
Cison et detrempa peu a peu la terre legere de la plaine.
Presses par Farmee d'Israel, les vaincus ne songerent
naturellement qu'a regagner la forteresse d'Haroseth,
d'ou ils etaient parlis. Enfermes entre les monts de Sa-
marie et le Garmel a gauche, le torrent deborde a droite,
et les vainqueurs qui les poursuivaient par derriere, ils
n'avaient d'autre issue que par 1'etroit passage qui separe
les deux pJaines. Mais on comprend Fhorrible confusion
dans laquelle tomberent les fuyards : hommes, chevaux
€t chariots roulaient en s'ecrasant dans un pele-mele
indescriptible; les bas-fonds se transformerent en ma-
rais, et le fleuve, coupant la vallee de son cours tortueux,
emportait les cadavres que les rangs presses y jetaient
successivement:

Le torrent de Cison a roule leurs cadavres,
Le torrent des combats, le torrent de Cison,
Et moi, j'ai foule aux pieds les forts.
Alors les chevaux se sont epuises
Dans la course rapide des chars. Jud., v, 21, 22.

C'est a peu pres sur le meme champ de bataille que, le
16 avril 1799, Napoleon livra le combat dit « du mont
Thabor », et dans lequel les Turcs furent aussi preeipites
dans les fondrieres perndes des sources du Cison. La
defaite de Sisara laissa naturellement un souvenir pro-
forid dans les annales d'Israel, et plus tard le psalmiste,
parlant a Dieu de ses ennemis, disait, Ps. LXXXII (he-
breu, LXXXIII), 10 :

Traite-les comme Madian,
Comme Sisara et Jabin au torrent de Cison.

2° Le meme fleuve entraina vers la mer les corps des
prophetes de Baal, miraculeusement confondus par Elie
sur le Carmel. L'homme de Dieu ordonna de les prendre,
« sans en laisser echapper un seul; et le peuple s'etant
saisi d'eux, Elie les fit descendre au torrent du Cison, et
les y fit mettre a mort. » III Reg., xvm, 40. La scene est
facile a reconstruire, grace au souvenir que la tradition
locale a garde de cet evenement. A la pointe sud-est du
-Carmel se trouve un endroit connu sous le nom de El-
Mouhraqa, « le sacrifice, 1'holocauste; » il rappelle ainsi
Je sacrifice qui y fut offert. De ce point eleve, le regard
plonge, a Test, sur 1'immense plaine d'Esdrelon, et, au

bas des pentes abruptes de la montagne, coule, a une
profondeur d'environ 340 metres, le Nahr el-Mouqatta\
qui rase de pres les fiancs inferieurs du Carmel. On
montre encore aujourd'hui, precisement au bas de cette
hauteur, un monticule situe sur les bords du torrent, et
que les Arabes appellent Tell el-Qasls, « la colline des
pretres; » d'autres la designent egalement sous la deno-
mination de Tell el-Qatl, « la colline du massacre, » a
cause des pretres de Baal qui y furent egorges. Cf. V. Gue-
rin, Samarie, 1875, t. n, p. 245, 247. La pluie qui tomba,
a la priere d'Elie, grossit le Cison, dont les eaux rou-
lerent les cadavres des faux prophetes, comme elles avaient
emporte ceux des Chananeens. — Outre les auteurs cites
dans le corps de 1'article, on pent voir aussi Robinson,
Physical Geography of the Holy Land, in-8°, Londres,
1865, p. '171-174; Biblical Researches in Palestine, t. n,
p. 363-366. A. LEGENDRE.

CBTE (DROIT DE). On appelait« droit de cite», dans
1'antiquite, 1'ensemble des privileges qui assuraient a un
individu la protection complete des lois d'un Etat et le
droit de participer a son gouvernement. Ces privileges
variaient d'un Etat a Fautre. Ils appartenaient a eeux qui
etaient nes d'un pere et d'une mere citoyens ou qui avaient
ele admis dans la cite a la suite d'une concession ema-
nant du souverain, ou du peuple dans les Etats democra-
tiques. Demosthene, Contr. Steph., I, 78. Nous possedons
un grand nombre d'inscriptions mentionnant la collation
du droit de cite par differentes villes en recompense de
services rendus. Dittenberger, Sylloge inscript. grseca-
rum, 134; 253,1. 44; 314, 316; Ephem. arcltssolog.,^88'3,
p. 37-38, etc. Les Juifs avaient recu le droit de cite dans
un certain nombre de villes grecques, notamment en
Egypte et en Syrie.

1° Droit de cite a Alexandrie. — Ce fut Alexandra
lui-meme qui accorda, dit Josephe, Contr. Apion., u, 4,
le droit de cite aux Juifs d'Alexandrie. Cela signifie qu'il
leur donna les memes droits municipaux qu'aux Macedo-
niens. Cette situation persista sous la domination romaine,
et les empereurs Titus et Vespasien refuserent de les leur
enlever, comme le demandaient les Grecs. Josephe, Ant.
jud., XIII, in, 1; xvm, 7. Les Juifs formaient cependant
une sorte d'Etat dans FEtat. Ils s'administraient eux-
memes dans une certaine mesure. Ils avaient unethnarque
qui commandait a la nation, jugeait les proces, decidait
dans les contestations relatives aux contrats, et signait des
ordres comme s'il etait a la tete d'une cite independante.
Josephe, Ant. jud., XIV, vn, 2; x, 1; XVIII, vi, 3; XIX,
v, 2; Bell, jud., xvm, 7. Voir ALEXANDRIE 1. La posi-
tion des Juifs etait la meme a Gyrene, Josephe, Ant.
jud., XIV, vn, 2, et a Berenice. Corpus inscript. grsec.,
n° 5161; Th. Momrnsen, Histoire romaine, trad. Cagnat,
in-8°, Paris, 1889, t. xi, p. 65-66; Em. Schiirer, Geschi-
chte des Judischen Volhes, t. n, in-8°, 1889, p. 500,
514 et 515.

2" Droit de cite a Antioche. — Seleucus Nicator accorda
aussi aux Juifs, dans des conditions semblables, le droit
de cite a Antioche et dans les colonies qu'il fonda dans
la Syrie inferieure. Ils eurent les memes droits que les
Macedonians et les Grecs, Josephe, Ant. jud., XIII, m, 1;
Contr. Apion., n, 4, et ils les conserverent sous les em-
pereurs remains, malgre les reclamations des Grecs. Jo-
sephe, Ant. jud., VII, v, 2. A Antioche, cornme a Alexan-
drie, ils avaient un chef particulier. Josephe, Ant. jud.,
VII, m, 2. II est plusieurs fois question dans 1'Ecriture
des Juifs citoyens d'Antioche. II Mach., iv, 9; vi, 1;
Act. vi, 5. Voir ANTJOCHE DE SYRIE. Cette organisation,
dont nous trouvons aussi la trace a Smyrne, Revue des
etudes juives, 1883, p. 161, existait partout oil le nombre
des Juifs etait considerable. Em. Schiirer, Geschichte des
Judischen Volhes, t. n, p. 498, 513, 529, 534.

3° Droit de cite romaine. Voir CITOYEN ROMAIN.
E. BECRLIER.
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CITERNE (hebreu : bor, une fois &d'r, II Reg.,
xxm, 15, et une autre fois gebe", Is., xxx, 14; Septante :
Xa-/.y.o;; Vulgate : cisterna, lacus, fovea), cavite artificielle
dans laquelle on fait arriver 1'eau de pluie, quelquefois
meme 1'eau de source, pour la conserver. La citerne n'a
qu'une ouverture mediocre, ordinairemonl fermee, ce qui
la distingue de la piscine, qui est a ciel ouvert. Elle differe
du puits en ce que celui-ci s'alimente au moyen des eaux
souterraines qui viennent couler a travers ses parois
poreuses, tandis que la citerne s'alimente au moyen des
eaux superficielles qu'elle retient dans ses parois etanches.

1° Citernes des nomades. — Quand les nomades cir-
culent en caravanes plus ou moins nombreuses, ils ne
peuvent toujours emporter avec eux la provision d'eau
necessaire au voyage. Aussi de tout temps se sont-ils
efforces de se menager des reservoirs d'eau dans les
endroits propices. Void comment, d'apres Diodore de
Sicile, xix, 94, procedaient les Arabes. Dans le sol argi-
leux ou forme de pierre tendre, ils creusaient de grands
trous, etroits a 1'orifice, mais s'elargissant en profondeur.
Ces reservoirs souterrains atteignaient jusqu'a un plethre
(cent pieds grecs), c'est-a-dire a peu pres trente metres
de cote. On les remplissait d'eau de pluie; les ouvertures
etaient bouchees, le niveau du sol reconstitue, de sorte
que seuls les Arabes pouvaient distinguer la presence
d'une citerne a certains signes connus d'eux. G'est dans
une citerne semblable, alors depourvue d'eau, que Jo-
seph fut descendu sur la proposition de son frere Ruben,
Gen., xxxvn, 22-29, avant d'etre vendu aux trafiquants
madianites. Voir DOTHAIN.

2° Citernes des Hebreux. — Dans un pays presque
entierement montagneux, comme celui de Chanaan, les
habitants des hauts districts ne pouvaient se passer de
Citernes pour recueillir 1'eau des pluies, partout ou les
sources faisaient defaut. Les Chananeens en avaient eux-
memes construit un grand nombre dans le pays, et le
Seigneur ne manque pas de faire remarquer aux Hebreux
quel a vantage ce sera pour eux de trouver des citernes
toutes creusees, a leur entree dans la Terre Promise.
Deut, vi, 11; II Esdr., ix, 25. — Pendant une de ses luttes
centre les Philistins, David exprima le souhait d'avoir a
boire de 1'eau d'une citerne de Bethlehem. II Reg., xxm,
15, 16; I Par., xi, 17, 18. A cinq cents metres environ au
nord de la ville, se voient encore trois citernes creusees
dans le roc et appelees Bldr-Daoud, les « puits de David ».
La plus grande a quatre metres de large et a peu pres
dix-huit de long. Lievin, Guide de la Terre Sainte,
Jerusalem, 1887, t. n, p. 65. — La Sainte Ecriture men-
tionne plusieurs autres citernes, celle de Socho, I Reg.,
xix, 22; celle de Sira, II Reg., in, 26; les nombreuses
citernes que le roi Ozias fit creuser pour ses troupeaux
dans la campagne et dans le desert, II Par., xxvi, 10;
celles que le general chaldeen Nabuzardan abandonna au
menu peuple qu'il laissait en Judee. Jer., xxxix, 10. —
Les citernes etaient de premiere necessite dans les places
qui pouvaient etre assiegees. Gelles de Bethulie furent
epuisees apresvingt jours de siege. Judith, vn, 11. Josephe
signale les services que rendirent les provisions des
citernes pendant 1'investissement des tours de Jerusalem
et de la forteresse de Masada. Bel. jud., V, iv, 4; VII,
vin, 3; Ant. jud., XIV, iv, 6. Les citernes creusees dans
1'enceinte du Temple existent encore en partie. « Des
1'origine, elles etaient indispensables au service litur-
gique. Les unes devaient fournir les eaux necessaires
aux ablutions, les autres^ devaient recevoir les eaux de
lavage. Leur creusement 'a done accompagne, sinon pre-
cede, la construction du premier Temple. » De Vogue, Le
Temple de Jerusalem, Paris, 1864, p. 27. Du reste, dans
toute la Palestine, on rencontre « des citernes creusees
habilement dans les rochers et dissemine'es a profusion le
long des routes, dans les champs, dans les jardins, dans
les aires a battre le grain, dans les villages et surtout dans
les villes. A Jerusalem, on ne peut deblayer une cinquan-

taine de metres de terrain sans en de"couvrir au moins
une. Dernierement, dans 1'ancien mur d'enceinte sud
de Jebus (Sion), sur une etendue d'une centaine de
metres, on a mis a decouvert treize citernes. » Lievin,
Guide, t. i, p. 39.

3° Construction des citernes. — Les habitants de la
Palestine avaient d'assez grandes facilites pour creuser
de bonnes citernes dans le sol calcaire de leur contree.
Parfois ils purent utiliser des cavites naturelles, en les
adaptant a cette destination. Le plus sou vent, ils prati-
querent des reservoirs artificiels. Comme dans les citernes
de Dothai'n, qui sont taillees dans le roc en forme de
bouteilles, 1'orifice restait assez etroit, et la cavite allait
en s'elargissant a mesure qu'on descendait. De la sorte,
la partie superieure formait voute et assurait la solidite
de la masse surplombante de la roche. Quand le calcaire
etait suffisamment compact, la citerne n'avait pas besoin
d'autre preparation pour garder 1'eau. Si, au contraire,
la roche presentait des fissures, ou si la citerne etait con-
struite dans un terrain permeable, on enduisait les parois
de chaux ou de mortier, pour que 1'eau ne s'echappat
point. Pirke Aboth, f. 2, 11; Winer, Biblisches Real-
worterbuch, Leipzig, 1833, t. I, p. 234. Cette precaution
faisait-elle defaut, ou la citerne demeurait-elle trop long-
temps sans reparation, 1'eau n'y pouvait plus rester.
Jeremie, n, 13, reprochant au peuple d'avoir abandonne
le Seigneur pour les idoles, dit qu'on a « delaisse la
source d'eau vive pour se creuser des citernes crevassees
qui ne peuvent garder les eaux ». Ces reservoirs souter-
rains conservaient 1'eau tres fraiche, Jer., vi, 7, et a 1'abri
de Fevaporation, grace a 1'etroitesse de 1'orifice, d'ailleurs
muni d'une fermeture. Ils alfectaient une forme tanlot
ronde, tantot carree, et atteignaient des dimensions con-
siderables. On en trouve encore qui ont plus de trente
metres de profondeur. Socin, Palaslina und Syrien,
Leipzig, 1891, p. cxxi. Dans la citerne de Bethacad, Jehu
put faire egorger quarante-deux des freres d'Ochozias,
IV Reg., x , 14, et dans celle que le roi Asa avait fait
creuser a Jerusalem, Ismael jeta les cadavres de
soixante-dix hommes de Samarie, partisans de Godolias.
Jer., XLI, 7-9. On puisait 1'eau des citernes a 1'aide de
vases suspendus a des cordes; quelquefois meme la
corde s'enroulait sur une roue facile a mettre en mou-
vement, mais qui a la longue tombait de vetuste. Eccle.,
xii, 6.

4° Prescriptions de la loi sur les citernes. — La loi
ordonnait de couvrir les citernes, pour empecher les ani-
maux d'y tomber. Exod., xxi, 33, 3i. On les fermait par-
fois avec une grosse pierre, comme les puits du desert.
Gen., xxix, 2. Mais comme on avait souvent besoin d'eau,
a proximite des habitations, on employait des fermetures
plus faciles a soulever. Josephe, Ant. jud., IV, vin, 37,
dit qu'on recouvrait les puits et les citernes avec des
planches, et meme qu'on les entourait d'une palissade
servant de muraille protectrice. Si, malgre ces precau-
tions, le cadavre d'un animal tombait dans la citerne, ce
cadavre qui, en droit, souillait ce qu'il touchait, ne ren-
dait cependant pas 1'eau impure. Lev., xi, 36. Cette excep-
tion a la regie generate s'explique par la rarete de 1'eau
dans les regions rocheuses, et par le grand dommage
qui eiit ete cause a une famille dont la provision eiit
subi une contamination legale. Les chutes d'animaux
dans les citernes abandonnees n'etaient point rares. Du
temps de David, pendant 1'hiver, un lion tomba dans une
citerne dont la neige dissimulait 1'orifice. Banaias pene-
tra dans la cavite et tua 1'animal. II Reg., xxm, 20;
I Par., xi, 22; Josephe, Ant. jud., VII, xii, 4. II est
probable que quand Notre-Seigneur parle de la brebis
qui tombe dans un trou (poOyvo?, fovea) le jour du
sabbat, Matth., xii, 11, il songe a ces citernes dissemi-
nees dans les campagnes et insuffisamment recouvertes.
G'est parce que 1'animal court danger de se noyer qa'iL
est si urgent de le retirer de la cavite ou il est tombe.
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5° Usages des citernes. — Les citernes etaient natu-
rellement destinees a conserver 1'eau. Is., xxx, 14. Chaque
famille tachait d'avoir la sienne, et « boire en paix 1'eau
de sa citerne », IV Reg., xvm, 31; Is., xxxvi, 16, consti-
tuait un des agrements de la vie. — Bien que « les eaux
derobees soient plus agreables », chacun doit« boire 1'eau
de sa propre citerne ». Prov., ix, 17; v, 15. Le Sage se
sert de cette image pour recommander la fidelite conju-
gate. — Les citernes abandonnees servaient de refuges.
Au temps de Saul, les Israelites traques par les Philistins
,se cacherent dans des cavernes et dans des citernes.
I Reg., xin, 6. Cf. Josephe, Bell, jud., Ill, vm, 1. —
Elles devenaient aussi des prisons. Jeremie, xxxvm,
6-13, fut ainsi descendu avec des cordes dans la citerne
de Melchias, et en fut delivre par 1'eunuque ethiopien
Abdemelech. Zacharie, ix, 11, parle aussi de citerne
sans eau d'ou 1'on tire des prisonniers. H. LESETRE.

CITHARE. Les Septante traduisent par xtvvpa ou
xi6apa et la Vulgate par cithara, « cithare, » 1'instrument
de musique appele en hebreu kinnor et qui est une
espece de harpe. Voir HARPE. — Dans le Ps. LXXX, 2,
le mot y.tOapa, cithara, rend 1'hebreu nebel, qui est
traduit ordinairement par « psalterium» ou par « lyre».
Voir PSALTERIUM et LYRE.

CITOYEN ROMAIN (grec : TwfiaTo; ; Vulgate:
Romanus, Act., xvi, 38; homo romanus, Act., xvi, 37;
xxiu, 27; civis romanus, Act., xxn, 26, 29). Le titre de
citoyen romain conferait a celui qui le possedait un cer-
tain nombre de droits qui lui assuraient une place privi-
legiee dans 1'empire. Saint Paul etait citoyen romain, et,
a plusieurs reprises il invoqua les droits qui etaient atta-
ches a ce titre. Act., xvi, 37-39; xxn, 25-30. Silas, son
compagnon de voyage en Macedoine, 1'etait egalement.
Act., xvi, 37-39.

I. ACQUISITION DU DROIT DE CITE. — Le droit de cite
romaine pouvait s'aequerir de trois manieres : par nais-
sance, par concession ou par affranchissement. II n'est
question, dans le Nouveau Testament, que des deux pre-
miers modes d'acquisition. Etait citoyen romain par la
naissance Fenfant ne d'un pere citoyen romain, marie
selon le droit civil romuin. Gaius, Institut., i, 67-89;
Ulpien, Regular, v, 3, 4, 8, 9. C'etait le cas de saint Paul.
« Je suis citoyen de naissance, » repondit-il au tribun
Claudius Lysias. Act., xxn, 28. Le pere de saint Paul etait
done citoyen romain. Ce n'etait pas a titre d'habitant de
Tarse qu'il jouissait du droit de cite romaine, — Tarse
n'avait pas recu la collation collective de ce droit, — ce
devait done etre a la suite d'une concession individuelle
faite a lui-memo ou a 1'un de ses ancetres, en recom-
pense de services rendus au peuple romain.

Le droit de cite etait sou vent, en effet, accorde indivi-
duellement (viritim ou sigillatim) a certaines personnes,
comme il 1'etait parfois collectivement aux habitants d'une
ville. Sous la republique, le peuple assemble en cornices
pouvait seul conceder le droit de cite. Tite-Live, iv, 4;
vm, 17, 21; Ciceron, Pro Balbo, 10, 11, 14, etc.; Pro
Archia, 10, etc. Parfois il ne faisait que ratifier les deci-
sions des generaux ou des proconsuls. Ciceron, Pro Balbo,
17, 20-24; Pro Archia, 10. Ce fut probablement le cas
pour le pere ou 1'ancetre de saint Paul, et la concession
dut etre faite par Pompee ou par quelqu'un des generaux
remains qui combattirent en Cilicie ou en Syrie. Un grand
nombre de Juifs avaient recu le droit de cite dans des
circonstances semblables : par exemple, pour des services
rendus a Jules Cesar durant la guerre d'Egypte. Josephe,
Ant. jud., XIV, vm, 1, 2. Beaucoup d'entre eux s'etaient
etablis en Grece ou en Asie Mineure. Josephe, Ant. jud.,
XIV, x, 13, 14; xi-xix. Us restaient neanmoins soumis
aux autorites juives. Selden, De Synedriis, n, 15, 11.
C'est pourquoi saint Paul est conduit par le tribun devant
le sanhedrin, meme apres qu'il s'est declare citoyen ro-

main. Act., xxn, 30. Sous 1'empire, le droit de cite fut
accorde plus facilement par les princes, qui substituerent
sur ce point leur autorite a celle des cornices. A.W. Zumpt,
Studia romana, in-8°, Berlin, 1859, p. 303, 306 et 308^
Claude en particulier fut tres genereux a cet egard, ce
qui mecontenta beaucoup Faristocratie romaine. Tacite,
Annal., xi, 23, 25; Suetone, Claud., 18 et 19; V. Duruy r
Histoire des Romains, in-4°, Paris, 1882, t. iv, p. 416-418.
L'empereur, 1'imperatrice Messaline, les affranchis de la
maison imperiale, vendaient le droit de cite. Dion Cas-
sius, LX, 17. Ce fut probablement alors que le tribun
Lysias 1'acheta, ainsi qu'il le dit a saint Paul, au prix
d'une somme considerable. Act., xxn, 28. Cela explique-
rait pourquoi il portait le nom de Claudius. II a du prendre
ce nom gentilice en devenant citoyen.

II. PRIVILEGES DES CITOYENS ROMA.INS. — 1° Le droit de
cite se composait d'un ensemble de droits particuliers.
C'etaient au point de vue du droit prive : 1° le jus con-
nubii ou 1'aptitude a contracler un mariage auquel etaient
attaches les droits que la loi romaine reconnaissait a cet
acte; 2° le jus commercii, ou la capacite de contracter,
d'acquerir, d'aliener entre vifs, suiyant les formes du droit
civil romain; 3° le droit de faire un testament ou d'heri-
ter; 4° le droit d'ester en justice devant le magistrat ro-
main et suivant les formes de la procedure romaine. II
n'esf pas fait mention de ces differents droits dans le
Nouveau Testament.

2° Au point de vue du droit public, le citoyen etait
inscrit dans une des trente-cinq tribus romaines. Nous
ignorons dans quelle tribu etaient inscrits saint Paul,
Silas et Claude Lysias. Le citoyen ne pouvait etre battu
de verges ni soumis a une peine corporelle ou deshono-
rante. Ciceron, In Verrem, actio II, v, 63, 66; Pline,
H. N., vii, 44; Digeste, XLVIII, 6, 7, 8. Ce privilege datait
de la loi Porcia, votee probablement en 197, sur la pro-
position de Caton le censeur. Tite-Live, x, 9; Salluste,
Catilina, 51; Ciceron, Pro Rabirio, in, 4; iv, 12; In
Verrem, act. II, v, 63; Aulu-Gelle, Noct. attic., x, 3, 13;
Festus, edit. Ottfried Miiller, p. 23i. II fut confirme a
plusieurs reprises. Ciceron, De republ., XLII , 31, 54.
Cf. L. Lange, Histoire interieure de Rome, trad, frang.,
in-8°, Paris, 1885, t. i, p. 451, 458, 500. Les magistrats
remains et a plus forte raison les magistrats municipaux
qui contrevenaient a ces lois s'exposaient aux plus severes
chatiments. C'est la ce qui explique 1'emotion profonde
qui s'empara des duumvirs de Philippes quand ils ap-
prirent que saint Paul et Silas, qu'ils avaient fait battre
de verges, etaient citoyens. Act., xvi, 19-37. Lors de son
dernier voyage a Jerusalem, saint Paul, arrete par 1'ordre
du tribun Claude Lysias, se reclama encore une fois de
son droit de cite. Le tribun, qui croyait avoir affaire a.
un Egyptien, avail ordonne qu'on le battit de verges et
qu'on le soumit a la torture. Au moment ou on 1'attachait,
Paul dit au centurion : « Vous est-il permis de fouetter un
citoyen romain qui n'a pas ete condamne? » Aussitot le
centurion avertit le tribun, et celui-ci fut pris de peur
a la pensee qu'il avait fait attacher au poteau un citoyen.
Act., xxn, 25-29. Dans les deux cas, nous voyons que la
seule affirmation de Paul avait suflit a arreter soit les ma-
gistrats municipaux de Philippes, soit l'officier qui com-
mande a la tour Antonia. On ne lui demande aucune-
preuve de 1'exactitude de son dire. Ciceron, In Verrem,
act. II, v, 62, suppose que tel etait, sinon le droit, du
moins 1'usage constant.

3° Un autre privilege du citoyen romain etait, sous la
republique, le droit d'en appeler au jugement du peuple-
dans les causes capitales, jus provocations ad populum.
Ce droit etait fonde sur la loi Valeria, de provocatione,
votee des les premiers jours de la republique, en 508,
Ciceron, De republ., II, xxxi, 54; Tite-Live, n, 30; Valere
Maxime, iv, 1, et sur la loi Sempronia, de capite civis-
romani, votee sur la proposition de Caius Gracchus,
en 12i. Salluste, Catilina, 51; Ciceron, Calilin., i, 5,10,.
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TV, 11, 28; Pro Rabirio, iv, 8; In Verrem, act. II, v, 63;
Aulu-Gelle, NocL attic., x, 3. Sous 1'empire, le jus pro-
vocationis fut remplace par le jus appellaiionis, c'est-
a-dire par le droit d'en appeler directement au tribunal
de 1'empereur. Suetone, Octave, 33; Dion Cassius, LIX, 8;
Digeste, XLIX,2,1. Ce fut la loi Julia de vi publica, sub-
stituee par Auguste aux leges Porcise, qui remplaca par
ce droit d'appel 1'ancienne inviolabilite du citoyen. Paul,
Sententise, xxvi, 1; Digeste, XLVIII, 6, 7 et 8. Ce systeme
d'appel personnel a Cesar fut un instant supprime par
Caligula, mais apres lui il fut retabli et generalise. Sue-
tone, Caligula, 16; Dion Cassius, LII, 33; LV, 7; Tacite,
Annal., vi, 10; Pline, Epist., vi, 22, 31; vn, 6. Saint Paul
nsa de ce droit quand il vit que le procurateur de Judee,
Portius Festus, voulait le ramener a Jerusalem pour le
juger! Act., xxv, 10-11. Et Felix fit la seule reponse
qu'il pouvait faire : « Tu en as appele a Cesar, tu iras a
Cesar. ». Act., xxv, 12. L'appel suspendait la juridiction
du magistral, c'est pourquoi celui-ci ne le renvoie pas
absous. Act., xxv, 25; xxvi, 32. L'accuse qui avait invoque
le droit d'etre juge par Cesar etait envoye a Rome sous
«scorte. Saint Paul fut confie a un centurion nomme
Julius. Act., xxvn, 1. En meme temps etait remise a
1'officier une lettre contenant un rapport sur le crime ou
le delit reproche a 1'accuse. Cette lellre portait le nom
d'apostoli ou de litterse dimissoriae. Digeste, XLIX, 6, 1;
14, 9.

4° Enfin le citoyen condamne a mort ne pouvait etre
execute que par le glaive, qui, sous 1'empire, avait rem-
place la hache en usage sous la republique. Digeste,
XLVIII, 19, 8, 1. Cf. Tacite, Annal., n, 32; Le Blant, Les
persecutions et les martyrs aux premiers siecles de Rome,
in-8°, Paris, 1893, p. 222. Conformement a la loi, saint
Paul fut decapite et non crucifie comme saint Pierre, qui
«tait Juif. Eusebe, H. E., n, 25, 5, t. xx, col. 208; S. Je-
rome, De viris illustribus, v, t. xxm, col. 617.

5° Les citoyens remains n'avaient pas tous la plenitude
des droits politiques. Les uns pouvaient voter dans les
assemblies romaines et etre elus aux magistratures (jus
suffragii, jus honorum); on les appelait elves optima
jure. Les autres n'avaient pas le droit de suffrage et a
plus forte raison le droit d'etre magistrats; on les appe-
lait cives sine suffragio ou imminulo jure. Saint Paul,
Silas et les Juifs qui avaient le droit de cite devaient
appartenir a cette seconde categorie.

ill. BIBLIOGRAPHIE. — C. Accarias, Precis de droit ro-
main, fa edit., in-8". Paris, 1886, p. 115-122; Ch, Muynz,
Cours de droit public romain, 4e edit., Bruxelles, 1876,
t. i, p. 129, 138, 255 et 314; Ch. Laboulaye, Essai sur les
lois criminelles des Romains, in-8°, Paris, 1845, p. 317-319;
H. de Lesterpt de Beauvais, Du droit de cite a Rome,
in-8°, Paris, 1882; G. de Letourville, Etude sur le droit
de cite a Rome, in-8°, Paris, 1883; C. G Zumpt, Ueber
die personliche Freiheit des romischen Burgers, in-8°,
Darmstadt, 1846; Theod. Mommsen, Biirglicher und
peregrenisclier Freiheitsschutz im romischen Staate,
dans les Jurist. Abhandlungen, in-8°, Berlin, 1885,
p. 253-292; A. Bouche-Leclercq, Manuel d'institutions
romaines, in-8°, Paris, 1886, p. 350-374.

E. BEURLIER.
CITRONNIER. — I. DESCRIPTION. — Arbre de la

famille des aurantiacees, qui de 1'Inde s'est repandu par
la culture dans les regions chaudes du rnonde entier. Le
citrus limonum differe de Toranger ordinaire par ses
fleurs frequemment teintees de rouge, par spn fruit plus
long que large, ordinairement bossele et termine par une
sorte de mamelon (fig. 285). C'est a peine si on peut le
separer specifiquement du cedratier ou citrus medica.
Le sue en est plus acide, sauf dans quelques varietes
comme celle qui est connue aux Indes sous le nom de
sweet lime ou limon doux. F. Hy.

II. EXEGESE. — 1° Plusieurs interpretes ont cherche
a identifier le citron avec le fruit de 1'arbre hadar, du

Levitique, xxm, 40, que la Vulgate rend par fructus
arbor is pulcherrimse. On peut faire valoir les memes
raisons et aussi opposer les memes difficultes que pour
le cedrat. Voir CEDRATIER, t. n, col. 372-374. La principale
difficulte est que la Palestine ne parait avoir connu le
citron, comme le cedrat, que vers Fepoque de la captivite

285. — Citronnier.

de Babylone. Du reste, ce qu'on appela vers 1'cpoquc
chretienne « citron des Juifs » est plutot un cedrat.
On peut dire cependant, au sujet du citron, que Moi'se
a pu le connaitre en Egypte; car avant lui Thothmes III
1'avait rapporte de ses expeditions lointaines en Asie. Dans

286. — CitroBnier sur un monument egyptieii.
D'apres Mariette, KarnaJc, pi. xxx.

le temple de Karnak, eleve par ce monarque, au milieu
de plantes exotiques, est represente un arbre qui a toute
1'apparence d'un citronnier avec ses fruits (fig. 286). Mais
on ne saurait dire si le citronnier fut cultive et implante
des lors en Egypte. Un citron, conserve au Louvre, a ete
trouve dans un sarcophage egyptien; malheureusement
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Champollion n'a pas indique 1'epoque de cette tombe, et
la provenance de ce fruit n'est pas sans etre enveloppee
de doute. Ce qui est certain, c'est que les Scales coptes
mentionnent le citron, KOfT IMOC , nom d'apparence
grecque, qu'elles font suivre du mot tout a fait egyptien
A.6A.p6: ce qui confirme 1'opinion d'une introduction
du citron en Egypte beaucoup plus ancienne qu'on ne
croyait jusqu'ici. V. Loret, Etudes de Botanique egyp-
tienne, dans Recueil, t. xvn, p. 196. — 2° On a voulu
aussi voir le citron dans le tappuah, plusieurs fois men-
tionne dans 1'Ecriture. Cant., n, 3, 5; vn, 9, etc. Mais
les caracteres du tappuah ordinaire ne conviennent pas
plus au citron qu'au cedrat. Le seul passage ou il pourrait
en etre question est Prov., xxv, 11, ou Ton compare la
parole dite a propos a « un tappuah d'or sur une corbeille
d'argent ». Car quand bieh meme le tappuah dans son
sens ordinaire designerait la pomme, on pouvait appeler
poetiquement « pomme d'or » le citron, le cedrat ou
1'orange. Pour 1'oranger, il ne parait pas avoir ete connu
dans 1'Asie occidentale avant la domination des Arabes.
Alph. de Candolle, Origine des plantes cultivees, in-8°,
Paris, 1886, p. 146. Quant au citron ou au cedrat connu
plus anciennement, des fruits ont pu etre apportes par le
commerce des caravanes jusqu'en Palestine vers 1'epoque
de Salomon ou d'Ezechias, sans que 1'arbre ait ete encore
implante : ce qui ne parait avoir eu lieu que plus tard.
voir CEDRATIER, t. n, col. 37*2. E. LEVESQUE.

CLAIR Claude, ne a Montcoy, canton de Saint-Martin-
en-Bresse (Saone-et-Loire), le 23 octobre 1839, mort a
Menton (Alpes-Maritimes), le 16 novembre 1881. Apres
avoir fait ses etudes au petit seminaire d'Autun, il entra,
en octobre 1859, au grand seminaire de celte ville, ou il
fit ses etudes theologiques et s'adonna a 1'etude de 1'he-
breu jusq.u'en 1863. Au mois d'octobre de cette annee,
il alia au seminaire de Saint-Sulpice suivre les cours de
M. Le Hir, et fut ordonne pretre a Paris, le 10 juin 1865.
Nomme vicaire a Saint-Pierre de Chalon-sur-Saone, le
19 juin 1865, il fut transfere, a cause de sa mauvaise
sante, a Rully, le 12 juin 1866. En" mars 1867, il dut re-
noncer completement au minisiere pour ne plus s'oe-
cuper que d'une education particuliere. II n'en travailla
pas moins avec application et perseverance et publia dans
La Sainte Bible avec commentaires, editee par la librai-
rie Lethielleux, Le livre de Josue, in-8°, Paris, 1877;
Les Juges et Ruth, in-8°, Paris, 1878; Les livres des
Rois, 2 in-8°, Paris, 1879; Les Paralipomenes, in-8°,
Paris, 1880.

CLAR1O Isidore, prelat italien de 1'ordre de Saint-
Benoit, ne a Chiari, pres de Brescia, en 1495, mort a
Foligno le 28 mai 1555. Le 24 juin 1517, il faisait profes-
sion de la regie benedictine a 1'abbaye de Saint-Jean de
Parme, et etait bientot remarque par sa profonde con-
naissance des langues grecque et hebraique. II gouverna
successivement les abbayes de Pontida, a Bergame, et de
Notre-Dame de Cesene. Le pape Paul III, qui Favait
appele au concile de Trente, le nomma eveque de Foli-
gno, et il mourut dans cette ville, a 1'age de soixante ans.
Parmi ses nombreux ecrits, nous signalerons : Vulgata
editio Novi ac Veteris Testamenti quorum alterum ad
hebraicam, alterum ad grascam veritatem emenda-
tum ut diligentissime... adjunctis et eruditis Scripto-
ribus scholiis, in-f°, Venise, 1542, 1557. Get ouvrage
fut condamne pour la facon dont Isidore Clario y avait
parle de la Vulgate dans sa preface. Les notes qu'il a
ajoutees sont empruntees pour la plupart a Sebastien
Minister. Plus tard, il publia le meme travail, apres cor-
rection, sous le titre : Biblia sacrosancta Veteris ac
Novi Testamenti, adjectis et eruditis Scriptoribus scho-
liis ita, uti est, locupletibus, ut pro commentariis sint;
muttis enini certe tocorum millibus prsesertim diffici-

lioribus lucem afferunt et secunda authoris recogni-
tione, depulatorum concilii Tridentini servata censura,
in-f°, Venise, 1564. On doit encore a Isidore Clario :
Canticum canticorum Salomonis latine, ad hebraicam
veritatem emendatum, adjectis scholiis et arcanis He-
brseorum erutis, in-8°, Vienne, 1544; Novum Testamen-
tum (Evangelia et Acta Apostolorum) latine Vulgates
editionis ad vetustissimam exemplarium fidem emen-
data, adjectis scholiis, in-8°, Venise, 1541; In Evange-
lium secundum Lucam orationes quinquagenta qua-
tuor, in-4°, Venise, 1565; Super Missus est et super-
canticum Magnificat orationes varise de Beata Virgine,
in-4°, Venise, 1565; In sermonem Domini in monte
habitum secundum Matthseum orationes sexaginta no-
vem, in-4°, Venise, 1566; Orationum extraordinarium
volumen i et n, in quibus utriusque Testamenti insi-
gniores quique loci illustrantur, in-4°, Venise, 1567. Un
grand nombre de ces ouvrages furent publies apres la
mort de leur auteur par les soins de Benoit Guidi, reli-
gieux de la congregation du Mont-Cassin. — Voir Richard
Simon, Histoire critique du Vieux Testament (1685),
p. 320,443; Histoire critique des versions du Nouveau
Testament (1690), p. 144; Dupin r Histoire des auteurs
ecclesiastiques du xvi* siccle, de 1550 a 1600 (1703),
p. 60; Armellini, Bibliotheca Benedictino - Cassinensis,
part, n (1732), p. 49; Ziegelbauer, Historia rei litter.
Ordinis S. Benedicts, t. in, p. 344, 347; t. iv, p. 11,
15, 48; Ughelli, Italia sacra (1717), t. i, p. 712; Tira-
boschi, Storia della left. ital. (1823), t. vn, p. 504.

B. HEURTEBIZE.
1. CLARKE Adam, theologien wesleyen, ne vers 1762

a Moybey, dans le comte de Londonderry, en Angleterre,
mort du cholera le 26 aout 1832. II devint methodiste
en 1778, et se rendit celebre comme predicaleur popu-
laire. Depuis 1805, il habita ordinairement Londres ou
son voisinage. II etudia les classiques anoiens, les ecri-
vains orientaux et les Peres de 1'Eglise et publia divers
ouvrages. En 1805, il donna une nouvelle edition de la
traduction anglaise par Farneworth des MosUrs des Israe-
lites de Fleury. De 1810 a 1826, il fit paraitre a Londres,
en 8 volumes in-4° et in-8°, son oeuvre la plus impor-
tante, The Holy Bible, with a Commentary and critical
notes (nouvelle edition, 6 in-8°, 1851), qu'il s'efforca de
rendre en meme temps scientifique et populaire, et qui
lui valut une grande reputation, quoiqu'il y soutint plu-
sieurs opinions singulieres, par exemple que le serpent
qui tenta Eve etait un babouin. En 1820, il publia Clavis:
Biblica, or a Compendium of Biblical knowledge, in-8°,
Londres, 1820. — Voir An Account of the Infancy, Reli-
gious and Literary Life of Adam Clarke, by a member
of his family, 3 in-8°, Londres, 1833.

2. CLARKE Samuel, dont on ecrit aussi le nom Clark,
commentateur non conformiste anglais, ne a Shotwich,,
pres de Chester, le 12 novembre 1626, mort a High
Wycombe le 24 fevrier 1701. II consacra sa vie presque
entiere a annoter la Bible. Son travail parut sous le titre :
The Old and New Testaments with Annotations and
parallel Scriptures, in-f°, Londres, 1690; 1760: Glasgow,
1765. Ses notes sont remarquables par leur concision.
On a aussi de lui : An Abridgment of the historical
Parts of the Old and New Testaments, in-12, Londres,
1690; A Survey of the Bible or an Analytical Account
of the Holy Scriptures by chapter and verse, in-4°,
Londres, 1693; A Brief Concordance of the Holy Scri-
ptures, in-12, Londres, 1696; An Exercitation concerning
the original of the chapters and verses in the Bible,
in-8°, Londres, 1698; The Divine Authority of the Scri-
ptures asserted (en reponse a Richard Simon et autres),

| in-8°, Londres, 1699. II etend 1'inspiration aux points-
voyelles du texte hebreu et a la division des versets. Voir
L. Stephen, Dictionary of national Biography, t. x»,
1887, p. 442.
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CLAROMONTANUS (CODEX). Ce manuscrit
appartient au groupe des manuscrits bilingues, greco-
latins, du Nouveau Testament, dont il a ete question deja
t. i, col. 1233, 1769, 1826. Le Claromontanus, qui con-
tient seulement les Epitres paulines, est a la Bibliotheque
Nationale de Paris, ou il porte le n° 107 du fonds grec,
apres avoir porte le n° 2245 de la Bibliotheque du Roi.
On le designe dans 1'appareil critique des Epitres pau-
lines par la lettre D pour le grec, et d pour le latin. II
est ecrit a pleine page, le grec sur la page gauche, le
latin sur la page droite, comme dans le Codex Bezse,
Je grec et le latin se faisant vis-a-vis verset par verset. Le
parchemin, d'une extreme finesse, est partage en quater-
nions, et le manuscrit compte 533 feuillets, chaque page
31 lignes; la dimension de chaque feuillet est de 246 mil-
limetres sur 190. Tant dans le grec que dans le latin, le
texte est divise en stiques ou versets. Mais les mots ne
sont pas separes dans 1'interieur du verset : ni accents,
ni esprits, ni ponctuation autre que la ponctuation finale
du verset. Les initiales sont saillantes en marge, sans
decor et seulement un peu plus grandes que les lettres
du texte. Les trois premiers versets de chaque epitre sont
ecrits a 1'encre rouge, ainsi que les citations de 1'Ancien
Testament. L'ecriture est onciale : on la date du vie siecle.
Mais le texte a subi maintes corrections, Tischendorf
distingue jusqu'a dix mains differentes et de diverses
epoques, depuis la fin du vie siecle jusqu'a la Renais-
sance, qui ont surcharge le texte premier et que 1'on
designe par les sigles Db, D**, D"*11, D¥*c, D"*, d***, etc.
Voyez C. R. Gregory, Prolegomena ad N. T. Tischen-
dorf, Leipzig, 1884, p. 419-422. Le fac-simile ci-joint
{fig 287) contient Rom., vn ,_4-7 .

Le manuscrit renferme les Epitres paulines, il ne pre-
sente que quelques rares lacunes accidentes : Rom., I,
1-7; le feuillet 6, contenant Rom., i, 27-30, a ete retabli
par Db (vie siecle). Les feuillets 162-163 sont palimp-
sestes, et G. Hermann, en 1821, y a lu un fragment du
Phaeton d'Euripide, ecriture du v« siecle. Le texte de
1'Epitre aux Hebreux est precede (fol. 467-468) de la
plus ancienne stichometrie des livres de la Bible que
jnous possedions : c'est un catalogue des livres cano-
niques, avec 1'indication pour chacun du nombre de
stiques qu'il compte. Une edition speciale de ce cata-
logue a ete donnee par M. Zahn, Geschichte des Neu-
testamentlichen Kanons, t. n, Leipzig, 1890, p. 157-172;
le texte de Zahn est reproduit par M. Preuschen, Ana-
lecta, Fribourg-en-Brisgau, 1893, p. 142-144. Ce cata-
logue est de grande importance pour 1'hisloire du canon:
M. Zahn pense qu'il n'est pas propre a notre manuscrit,
qu'il a ete a 1'origine redige en grec, vraisemblablement
dans le cercle de FEglise alexandrine, et enfin qu'il est
anterieur a saint Athanase, sans qu'il puisse facilement
etre plus ancien que le milieu du ine siecle. Voyez
A. Harnack, Geschichte des altchristlichen Litteratur,
t. i, Leipzig, 1893, p. 451. Toutefois il convient de noter
que 1'hypotbese de M. Zahn, conjecturant que ce texle
est traduit du grec, n'est pas solidement motivee. Voyez
les objections de M. Jiilicher, Theologische Litteratur-
zeitung, 1891, p. 221.

Le Codex Claromontanus fut legue a la Bibliotheque
du Roi par les freres Jacques et Pierre Dupuy, bibliothe-
caires de ladite bibliotheque, avant la mort du premier
(1656); il avait ete la propriete de leur pere, Claude
Dupuy. Au xvie siecle, Thedore de Beze avait utilise le
Claromontanus pour son edition du Nouveau Testament
grec de 1582, et il declare 1'avoir trouve dans le monas-
tere de Clermont, au diocese de Beauvais, in Claromon-
tano apud Bellovacos ccenobio repertum. D'autre part,
le manuscrit oncial qui porte le sigle E dans 1'appareil
critique des Epitres paulines et qui est un manuscrit
greco - latin, copie en Occident au ixe siecle, le Sanger-
manensis, aujourd'hui a Saint-Petersbourg Csesareus 20
est une copie immediate de notre Claromontanus, voyez

Gregory, ouvr. cit., p. 423 : le Claromontanus etait done
des le ixe siecle en Occident. Le correcteur D*** du Cla-
romontanus est du commencement du ixe siecle; il a
mis au grec les accents et les esprits, et a revise tout le
texte grec; mais la renaissance carolingienne a eu ses
hellenistes. On a montre qu'il existait une etroite parente
entre I'Augiensis et le Bcernerianus, tous deux depen-
dant probablement d'un meme archetype que Ton pourra
appeler X; on a montre aussi que ce manuscrit X et
notre Claromontanus devaient dependre d'un archetype
commun ou Z, que ce manuscrit Z avait pour auteur un
Latin et representait une edition greco-latine des Epitres
paulines, laquelle n'avait pas compris 1'Epitre aux Hebreux,
conforme en cela au canon que represente YAmbrosiaster,
apparentee a la tradition textuelle latine que representent
et YAmbrosiaster et Victorinus, conforme en sornme a
1'etat du texte des Epitres paulines en Italie et plus par-
ticulierement a Rome vers le temps du pape Damase; et
qu'enfin cette edition greco-latine des Epitres paulines
ne devait pas etre anterieure au commencement du
ve siecle. Voir P. Corssen, Epistularum paulinarum
codices grsece ct latine script. Augien. Boarnerian.
Claromontan. examin. inter se compar. ad communem
originem revoc., Kiel, 1887-1889. L'ingenieuse cons-
truction de M. Corssen a ete vivement attaquee. M. Sa-
muel Berger toutefois incline a 1'admettre, pour cette
raison que le texte latin qui avait place dans cette edition
bilingue « etait, autant que nous en pouvons juger, un
texte italien », que le Codex Laudianus des Actes des
Apotres, un autre manuscrit bilingue, provient au moins
indirectement de Sardaigne. Histoire de la Vulgate,
Paris, 1893, p. 115. Quoi qu'il en puisse etre, on tient
que le texte latin du Codex Claromontanus est un texte
de la Bible latine anterieure a saint Jerome, que ce texte
a ete adapte au grec qui lui fait vis^a-vis; quant au grec,
il est un remarquable representant de la tradition tex-
tuelle que 1'on appelle occidentale. Le Claromontanus
a ete utilise par Beze au xvie siecle, par Jean Morin et
par Walton au xvne, collationne par Wetstein en 1715,
publie quant au latin par Sabatier en 1751, etudie par
Montfaucon et Griesbach au xviii0 siecle, publie inte-
gralement par Tischendorf en 1852 : Codex Claromon-
tanus slve epistulse Pauli omnes gr. et lat. ex cod.
Paris, celeberrimo nomine Claromontano plerumque
dicto, Leipzig, 1852. P. BATIFFOL.

1. CLAUDE, empereur remain (fig. 288 et fig. 271,
col. 708). Tiberius Claudius Drusus Nero Germanicus
regna du 24 Janvier 41 au 13 octobre 54. II etait fils de
Nero Claudius Drusus Germanicus et d'Antonia, fille de
Tiberius Claudius Nero et de Livie, qui epousa plus tard
Auguste. II etait neveu de Tibere et oncle de Caligula.
Ne a Lyon, le ler aout de 1'an 10 avant J.-C., il eut une
enfance maladive. Meprise par toute sa famille, il fut
abandonne aux soins des affranchis et des esclaves. La
carriere des honneurs lui fut fermee sous Auguste et
sous Tibere; il ne devint consul que sous Caligula. Quand
Chereas eut fait perir ce prince, le timide Claude craignit
pour sa vie et se cacha. Un soldat le decouvrit derriere
une tapisserie, le salua empereur, et la troupe le porta
en litiere au camp pretorien, ou la garde imperiale tout
entiere lui preta serment de fidelite. Pendant deux jours,
il y eut contre lui une violente opposition de la part d'une
partie des senateurs qui voulaient restaurer la republique
et qui etaient soutenus par la garde urbaine. Mais Pin-
tervention d'Herode Agrippa Ier amena le senat a recon-
naitre Claude. Josephe, Ant. jud., XIX, i-iv; Bell, jud.,
II, xi. En reconnaissance, le nouvel empereur ajouta
au territoire qu'Agrippa gouvernait deja la Judee et la
Samarie, en sorte que le royaume d'Herode le Grand
fut reconstitue au profit de son petit-fils. qui prit le titre
de roi. Josephe, Ant. jud., XIX, v, 1; vin, 2; Bell, jud.,
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II, xi, 5; Philon, In Flaccum, 41; Dion Cassius, LX, 8.
Voir HERODE 6

Agrippa Ier resta toute sa vie 1'ami de Claude. II fit
notamment celebrer des jeux a Cesaree en 1'honneur de
1'empereur, et ce fut pendant la celebration de ces jeux
qu'il mourut. Josephe, Ant. jud., XIX, vm, 2. L'empe-
reur fit chatier severement les habitants de Cesaree et
de Sebaste, qui avaient outrage la memoire du roi.
Josephe, Ant. jud., XIX, ix, 2. Claude donna a Herode,
frere d'Agrippa, le royaume de Chalcis, Josephe, Ant.
jud., XIX, vm, 1; Eckhel, Doctr. num., t. Ill, p. 492, et
apres la rnort de son frere il le nomma gardien du
Temple de Jerusalem, et lui donna, le droit de nommer
le grand pretre. Josephe, Ant. jud., XX, i, 3. A la meme
epoque, Claude permit aux Juifs de garder dans le temple
les habits pontificaux qui avaient ete deposes dans la
tour Antonia. Josephe, Antiq.jud., XX, i, 1. A cause
de la jeunesse d'Agrippa II, le gouvernement de la Judee
1'ut confie a un procurateur residant a Cesaree. Josephe,
Bell, jud., II, xv, 6;
Act., xxin, 23 et 33;
xxv, 1. En 43, 1'em-
pereur donna la prin-
cipaute de Chalcis a
Herode Agrippa II. Jo-
sephe, Ant. jud., XX,
v, 2 ; Bell, jud., II,
XII, 1. En 53, il lui
reprit ce domaine et
lui donna en eehange
1'ancienne telrarchie de
Philippe, que gouver-
nait Agrippa Ier au
temps de Caligula. Jo-
sephe, Ant. jud., XX,
vii, 1; Bell, jud., II,
xii, 8. II lui accorda
en meme temps le litre
de roi. Act., xxv, 13;
xxvi, 2. Voir AGRIPPA II. En consequence, la juridic-
tion des procurateurs fut reduite a un territoire moins
etendu.

D'un caractere timide, Claude fut durant tout son
regne sous la domination de ses affranchis. Antonius
Felix, nomme procurateur de Judee, en 52, Act. xxin,
24, 26; xxiv, 3, 22, 24-27; xxv, 14, etaitle frere de Pallas,
1'un d'entre eux. Tacite, Hist., v, 9; Suetone, Claude, 28.
Voir FELIX. II etait probablement affranchi d'Antonia,
mere de Claude. Josephe, Ant. jud., XVIII, xvi, 9. Claude
se montra tres bienveillant a 1'egard des Juifs d'Alexan-
drie, si maltraites sous Caligula. Un de ses premiers actes
fut de leur rendre leurs anciens privileges et la liberte
de leur culte. Josephe, Ant. jud., XIX, v, 2. Cf. U. Wilcken,
Alexandrinische Gesandtschaften von Kaiser Claudius,
dans YHermes, t. xxx, 1895, p. 481-498; Th. Reinach,
L'empereur Claude et les antisemites d'Alexandrie, dans
la Revue des etudes juives, t. xxxi, 1895, p. 161-177. II
favorisa de meme les Juifs de toutes les provinces; mais
il prit soin, dans son edit de tolerance, de leur rappeler
qu'eux-memes devaient respecter les usages des autres
peuples. Josephe, Ant. jud., XIX, v, 2.

La plupart des auteurs ecclesiastiques placent sous le
regne de Claude, en 42, la premiere venue de saint Pierre
a Rome. Eusebe, H. E., n, 14, t. xx, col. 171; S. Jerome,
De viris illustribus, 1, t. xxin, col. 607. Cf. Chronic, ad
ann. Christi 42, t. xxvn, col. 577; P. Orose, Histor.,
vii, 6, t. xxxi, col. 1072. Cependant Eusebe, Chronic, ad
ann. Call Caligulse HI, t. xix, col. 539, fait arriver
Fapotre a Rome des le regne de Caligula, en Tan 40. Voir
PIERRE. Quoi qu'il en soil de cette date, la predication de
1'Evangile excita sous Claude une vive emotion parmi les
Juifs. II y cut des emeutes, et 1'empereur chassa de Rome
un grand nombre d'entre eux, Suetone, Claude, 25, parmi

288. — Monnaie de 1'empereur Claude.
TI CLAUDIUS CAESAR • AUG P • M TR IMP P PP. Tete de Claude lauree,

& clroite; derriere la nuque, en contremarque : N CA PR. — fy EX... || P... |
OB CITES II SERVATOS dans une couronne de chene.

lesquels furent les Chretiens, ou du moins ceux qui furent
connus comme tels, et notamment Aquila et Priscille.
Act., xvin, 2. Voir AQUILA. et PRISCILLE.

Quelques historiens ont soutenu que 1'expression dont
se sert Suetone pour indiquer la cause des troubles,
impulsore Chresto tumultuantes, n'avait aucun rapport
avec le chrislianisme, mais qu'il s'agissait d'un affranchi
nomme Chrestos. V. Duruy, Histoire des Remains, edit.
in-4°, t. iv, p. 406. Le nom de Chrestos est, en effet, tres
frequent parmi les Juifs, Corpus inscript. grasc., n° 21146;
Levy, Epigraphische Beitrage zur Geschichte derJuden,
dans le Jarhbuch fur die Geschichte der Juden, 1861,
t. n, p. 301-313; mais cette opinion est presque univer-
sellement rejetee, meme par les rationalistes. P. Allard,
Histoire des persecutions pendant les deux premiers
siecles, 2* edit., ih-8°, Paris, 1892, p. 20; E. Renan, Saint
Paul, in-8°, Paris, 1869, p. 99; E. G. Hardy, Christianity
and the Roman government, in-8°, Londres, 1894, p. 56.
W. Sanday et A. C. Headlarn, A critical and exegelical

commentary on the
Epistle to the Ro-
mans, in-8°, Edim-
bourg, 1896 , p. xxi-
xxil. Orose, Hist., vii,
6, t. xxxi, col. 1875,
place 1'edit de bannis-
sement des Juifs a la
neuvieme annee du
regne de Claude, soil en
49 ou 50; il se refere a
Josephe, qui ne dit rien
a ce sujet. R. Anger,-
De temporum in Actis
Apostolorum ratione,
in-8°, Leipzig, 1833,
p. 118, pense aussi que
1'edit n'a pu etre porte
tant qu'Agrippa de-
meura a Rome, c'est-

a-dire jusqu'en 49. Quelques historiens reculent 1'edit
jusqu'en 1'an 51. C. Goyau, Chronologie de I'empire
romain, in-16, Paris, 1891, p. 105. D'autres font re-
marquer que le fait n'est pas mentionne dans les His-
toires de Tacite qui nous ont ete conservees, et que la
partie perdue des Annales contenait le recit des six
premieres annees de cet empereur. Us concluent de la
que 1'edit est anterieur a Fan 46. Voir sur cette question
Tillemont, Histoire des empereurs, t. i, p. 550. D'apres
Dion Cassius, LX, 6, tous les Juifs n'auraient pas ete
expulses, mais il aurait ete interdit a ceux qui seraient
demeures de se reunir. Claude defendit aux Juifs de Jeru-
salem d'employer aux fortifications de la ville le tribut
du didrachme, que Ton payait chaque annee pour 1'en-
tretien du Temple. Josephe, Ant. jud., XIX, vn, 2;
xx, 1. Pendant le regne de Claude, les Juifs se revol-
terent plusieurs fois centre le gouvernement imperial:
vers 45, sous la conduite de Theudas, Josephe, Ant. jud.,
XX, v, 1; Eusebe, H. E., n, 11, t. xix, col. 162; en 51,
sous la direction d'Eleazar et d'Alexandre. Josephe, Ant.
jud., XX, vi, 1-3; Bell, jud., II, xii, 3-7. Ces revokes,
souvent causees par les exactions des gouverneurs, Tacite,
Hist., v, 9, furent reprimees avec la plus grande severite.
Des milliers de Juifs furent massacres, Josephe, Ant. jud.,
XX. v, 3; Bell, jud., II, xii, 1; deux des fils de Judas le
Gaulonite furent crucifies. Josephe, Ant. jud., XX, V, 2.
Cependant dans une querelle qui eut lieu entre les Sa-
maritains et les Juifs, Claude, sous 1'inlluence d'Herode
Agrippa II, donna raison a ceux-ci et exila Cumanus, qui
les avait maltraites. Josephe, Ant. jud., XX, vi, 1-3;
vn, 1. A ces souffrances s'ajouterent de nombreuses famines.
Act., xi, 28-30; Josephe, Ant. jud., XX, v, 2; cf. Ill, xv, 3;
XX, n, 6; Dion Cassius, LX, 11; Aurelius Victor, De Csesa-
ribus, 4; Tacite, Annal., xn, 43; Suetone, Claude} 18j



CLAUDE — CLEF 800

Orose, VII, vi, 11; R. Anger, De temporum in Actis
Apostolonim ralione, in-8°, Leipzig, 1833, p. 41-49;
"Wieseler, Chronologic des apostol. Zeitalters, in-8% Gcet-
tingue, 1848, p. 156-161.

Claude mourut empoisonne par sa femme Agrippine.
Suetone, Claude, 44; Tacite, Annal., xn, 66; Josephe,
Ant. jud., XX, vm, 1; Bell, jud., II, xn, 8. Voir E. Schii-
rer, Geschichte des Judischen Volkes in Zeitalter Jesu
Christi, t. I, in-8°, Leipzig, 1890, p. 270, 405, 420, 462,
464, 469, 474; t. n, 1889, p. 508 et 530. E. BEURLIKR.

2. CLAUDE LYSIAS, tribun d'une cohorte romaine a
Jerusalem. Act., xxm, 26. Voir LYSUS.

3. CLAUDE, eveque de Turin, ne en. Espagne, mort
en 839 dans sa ville episcopate. Disciple de Felix, eveque
d'Urgel, il vint dans les Gaules quelques annees avant
la mort de Charlemagne, et enseigna les lettres sacrees
dans 1'ecole etablie par cet empereur a Aix-la-Chapelle.
II devint ensuite chapelain de Louis le Debonnaire, qui
le fit nommer eveque de Turin. Afin d'enlever a ses dio-
cesains toute occasion de readre un culte exagere aux
images des saints, il les proscrivit d'une facon absolue,
allant jusqu'a faire disparaitre des eglises la figure de la
Croix. Dans son zele, il blamait les pelerinages aux torn-
beaux des Apotres et le culte rendu aux saintes reliques.
II a ete egalement accuse d'avoir professe quelques-unes
des erreurs d'Arius et de Nestorius. Claude de Turin a
commente un grand nombre de livres de la Sainte Ecri-
ture; mais une faible partie seulement de ses travaux a
ete publiee. Au t. xiv de la Bibliotheca maxima Patrum
se trouve son Enarratio in Epistolam D. Pauli ad
Galatas. Mabillon, dans ses Vetera Analecta, in-f°, Paris,
1723, a publie Prsefatio in libros Informationum litterse
et spiritus super Leviticum, ainsi que la Prsefatio Expo-
sitionis in Epistolam ad Ephesios. Chrysostome Trom-
belli, dans son ouvrage JBedse et Claudii Taunnensis item-
que aliorum veterum Patrum opuscula, in-4°, Bologne,
1755, a edite ses commentaires sur les livres des Rois.
Le savant Mai, dans sa Scriptorum veterum nova col-
lectio, t. vn, p. 274, a publie Prologus in commentaries
ad Pauli Apostoli Epistolas, et dans son Spicilegium
romanum, au t. iv, la Praefatio in Catenam super san-
ctum Matthseum, et au t. ix, YExpositio Epistolas ad
Philemonem. Migne a reproduit, au t. civ de sa Patro-
logie latine, tous ces ouvrages ou fragments d'ouvrages
de Claude de Turin. — Voir Histoire litteraire de la
France, t. iv, p. 223; Antonio, Bibliotheca hispana vetus,
t. i (1788), p. 458; Ughelli, Italia sacra, t. iv (1719),
col. 1025; Tiraboschi, Storia della lett. italiana (1823),
t. m, p. 303. B. HEURTEBIZE.

4. CLAUDE DE MONTMARTRE, carme, naquit sur
la colline de Montmartre, a Paris, fut docteur en theo-
logie et professeur au college des Carmes de la place
Maubert, puis vicaire general de la congregation d'Albi,
ct enfin prieur de Paris, en 1544. On a de lui In Apo-
calypsim enarrationes, in-16, Paris, 1549.

F. BENOIT.
CLAUDIA (KXauoia) , chretienne de Rome de la part

de laquelle saint Paul salue Timothee. II Tim., iv, 21.
Elle est nommee par 1'Apotre en meme temps que Pudens.
Or on sait par une epigramme de Martial, iv, 13, sur le
manage de Pudens, que la femme de ce dernier s'appe-
lait Claudia; on a done suppose que Claudia etait la femme
de Pudens, ce qui est possible. Voir PUDENS. On a sup-
pose de plus qu'elle etait originaire de la Grande-Bretagne
et fille du roi Cogidubnus, allie de Rome. Tacite, Agri-
cola, 14. Sur ces conjectures, voir Williams, On Pudens
and Claudia, Londres, 1848; Alford, The Greek Testa-
ment, Excurs., t. in, Proleg., p. 104; Acta sanctorum,
t. iv maii, p. 296. — D'apres quelques-uns, Claudia

serait la femme de Ponce Pilate, a laquelle on attribue
le nom de Claudia Procula ou Procla; mais c'est une
hypothese sans fondement,

CLEF (hebreu : maffea', du verbe pdta', « ouvrir; »
Septante: -/),£•;?, de VC),EC'W, « fermer; » Vulgate : clavis),
instrument qui sert a faire mouvoir la piece mobile d'une
serrure ou pene, pour obtenir 1'ouverture ou la fermeture
d'une porte.

I. LES CLEFS DANS L'ANTiQuiTE. — Les clefs des anciens
etaient des instruments assez rudimentaires, en bois, en
bronze ou en quelque autre metal, au moyen desquels
on faisait avancer dans un sens ou dans 1'autre un ver-
rou interieur. Ce verrou se composait le plus souvent
d'une barre de bois retenue derriere la porte par d'autres
pieces de bois solidement fixees a la porte meme, mais
entaillees de telle sorte que le verrou pouvait s'y mou-
voir pour entrer dans une gache ou en sortir. De bonne
heure on chercha a faire jouer du dehors le verrou inte-
rieur. On adapta au verrou une espece de poignee, et, par
un trou pratique dans la porte, on faisait pe'netrer soit
une tige en bois recourbe, soit un crochet de metal en
forme de faucille, qui atteignait la poignee du verrou et
le poussait dans un sens ou dans 1'autre. Ensuite, on pra-
tiqua dans le verrou des dentelures ou bien on le pour-
vut de chevilles saillantes que la clef recourbee accro-
chait. Le mouvement imprime a cette clef avail ainsi
pour effet de faire glisser peu a peu le verrou vers la gache
ou hors de la gache. Cf. Loquet, Apercu historique de
la serrurerie, Rouen, 1886, p. 10. La serrure dite e'gyp-
tienne, restee encore en usage sans avoir subi grande
modification depuis 1'antiquite, reclamait une clef de
forme autre que celle d'un crochet. Pour comprendre le
jeu de cette clef, il faut se faire une idee exacte de la
serrure de 1'epoque. Celle-ci se compose de trois pieces

N:

H

M

289. — Serrure e'gyptienne.

principales (fig. 289). La premiere, AB, est un morceau de
bois massif qui est fixe a la porte de maniere a faire corps-
avec elle. Au prealable, ce morceau de bois a ete creuse
en forme de rainure dans toute sa longueur, CB. A la
parlie superieure de cette rainure, on a pratique inte-
rieurement des trous cylindriques, qui cependant ne tra-
versent pas la piece de bois de part en part. Ces trous
n'ont d'ouverture qu'a 1'interieur de la rainure, et on les-
a menages en nombre plus ou moins grand a deux en-
droits, DE. Une petite cheville de bois peut etre logee
dans chacun d'eux sans frottement. La seconde piece, FG,
constitue le pene; elle est faite pour se mouvoir aisement
dans la rainure CB de la premiere piece. Elle est percee,
a sa partie superieure, de trous qui correspondent exac-
tement aux trous DE de cette derniere. Quand ces trous H
sont amenes au-dessous des trous E, les chevilles tombent,
mais ne traversent pas FG de part en part, parce que les;
trous H out a leur base une forme conique dont le dia-
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metre est moindre que celui des chevilles. Si le pene est
amene dans une position telle que H soil au-dessous
de E, son extremite G se trouve engagee dans la gache N,
et la porte est fermee. Si, an contraire, H est amene au-
dessous de D. c'est 1'extremite F qui depasse en C, et la
porte peut s'ouvrir. La troisieme piece, KL, n'est autre
que la clef. Elle est munie a son extremite de chevilles
fixes M qui peuvent penetrer dans les trous H par leur
partie inferieure et affleurer a la surface superieure du
pene, FG. Veut-on ouvrir ou fermer, le pene etant place
une fois pour toutes dans la rainure CB ? On introduit la
clef KL dans la partie creuse I du pene, jusqu'a ce que
les chevilles fixes M rencontrent les trous H; on souleve
alors la clef, les chevilles fixes M font remonter en D ou

2DO. — Clef et serrure de la, porte de Sour-Bahar.
Muse'e judai'que du Louvre.

en E les chevilles mobiles, et a 1'aide de la clef on
pousse ou on tire le pene avec facilite. Ce systeme per-
met de laisser la serrure a 1'exterieur de la porte, et per-
sonne ne pourra ouvrir ni fermer sans la clef, d'autant
plus que'les trous sont en nombre variable et occupent
une situation differente pour chaque serrure. A 1'inte-
rieur, on ferme au moyen de barres. Voir t. I, col. 1468.

Le Musee judaique du Louvre possede une porte mono-
lithe qui fermait 1'entree d'un sepulcre situe pres du vil-
lage de Sour-Bahar, sur la route de Jerusalem a Bethle-
hem. La. serrure (fig. 290) en est bien conservee. Elle est

291. — Clef romaine. D'apres Pitt-T!lvers, On the development
of "primitive lodes, pi. in, fig. 246.

en bronze. On 1'ouvrait avec une clef plate qui manosu-
vrait horizontalement de droite a gauche et reciproque-
ment, d'une facon analogue a la serrure egyptienne. Voir
A. H. de Villefosse, Notice des monuments provenant de
la Palestine, in-12, Paris (1876), n°* 84-85, p. 56-57. — Ces
sortes de serrures et de clefs se retrouvent encore actuel-
lement en Palestine. Elles sont generalement en bois. Cf.
Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, in-4°, Paris, 1884, p. 352.
— Les anciens se servaient aussi de clefs en metal, qui,
au lieu d'etre a peu pres droites comme les clefs de bois,
affectaient une forme plus ou moins recourbee et se termi-
naient en anneau a 1'extremite que manoeuvrait la main.
Wilkinson, Manners and Customs of the ancient Egy-
ptians, Londres, 1878, t. n, p. 112, reproduit le dessin d'une
clef de metal qu'il croit egyptienne. P. Pierret, Diction-
naive d'archeologie egyptienne, Paris, 1875, p. 133. pense,
au contraire,.que cette clef est plutot d'origine grecque;
il regarde comme <c plus que douteux que les Egyptiens

DICT. DE LA BIBLE.

aient jamais fait usage des serrures ». Les Remains cou-
derent la partie de la clef qui portait les denls (fig. 291).
Pitt-Rivers, On the development of primitive locks,
Londres, 1863, pi. in, fig. 24b. On employa aussi plus tard
des serrures a clefs tournantes. Ces dernieres, en bronze
ou en fer, avaient un panneton decoupe et un anneau;
elles ressemblaient par consequent aux notres. La Bible
ne fait guere allusion qu'a des clefs d'un genre primitif.

II. LES CLEFS DANS LA BIBLE. — 1° Au sens litteral. —
La plus ancienne mention que les auteurs sacres fassent
de ces instruments se trouve dans le livre des Juges,
in, 25. AoS vient de tuer Eglon, et les serviteurs de ce
dernier attendent a la porte en pensant que leur mailre
dort. A la fin, « voyant que personne n'ouvre, ils prennent
la clef, ouvrent et trouvent leur maitre gisant sans vie. »
L'habitalion d'Eglon avait une porte de derriere par la-

292. — Saint Pierre portant la clef symbolique.
IIETPOY AHOSTOAOY. Chapelle copte de Sebuc.

D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. in, Bl. 181.

quelle Aod s'etait enfui. Les serviteurs possedaient la clef
de la porte principale et pouvaient ouvrir du dehors. II est
done probable que leur clef appartenait au systeme des
clefs de bois a chevilles fixes. — Des levites, « proposes
a la clef, » I Par., ix, 27 (hebreu), avaient la fonction
d'ouvrir le Temple chaque matin. Cette clef etait de metal,
comrne probablement la serrure et la porte elle-meme.
— Dans le Cantique, v, 5 (hebreu), il est question d'une
sorte de verrou ou de loquet, man'ul, place a 1'interieur,
mais qu'on pouvait ouvrir du dehors en passant la main
par un trou menage dans la porte. II ne parait pas qu'une
clef ait ete necessaire pour faire mouvoir ce loquet.

2° Au sens metaphorique. — La clef des maisons royales
et des edifices importants n'etait confiee qu'a des hommes
eprouves. Ceux-ci devinrent bientot des dignitaires, et
chez les Grecs, le nom de xXyiSoO^oi;, « porte-clefs, »
fut meme synonyme de pretre et de protecteur celeste.
Euripide, Iphig. Taur., 132; Aristophane, Fest. Cer.,1142 ;
Plutarque, Moral., 591 b. La clef fut portee comme
insigne de commandement, et Callimaque, Hymn. Cer., 45,
represente Ceres comme ayarit une clef xaTiojxaoiav, « sus-
pendue a 1'epaule. » — Dans les auteurs sacres, la clef sym-
bolise egalement la puissance. D'apres Isaie, xxn, 22, le
Messie « recevra sur son epaule la clef de la maison de

II. - 26
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David. II ouvrira, et personne ne fermera; il fermera, et
personne n'ouvrira ». Cf. Is., ix, 6 (hebreu, 5). La maison
de David represente ici 1'Eglise et ensuite le ciel, dans
lesquels le Redempteur a seul le droit de faire entrer les
ames par la vertu de sa croix. II porte cette clef sur son
epaule, comme 1'insigne du pouvoir qui lui est donne
par le Pere. Cette clef, sans laquelle on ne peut ni ouvrir
ni fermer, rappelle la clef de bois, decrite plus haut, sans
laquelle il est impossible de soulever les chevilles mo-
biles pour faire mouvoir le pene de la serrure. Saint Jean
parle aussi du Sauveur comme de celui « qui a la clef de
David; il ouvre, et personne ne ferme; il ferme, et per-
sonne n'ouvre ». Apoc., in, 7. Jesus-Christ a encore « les
clefs de la porte du tombeau », Apoc., i, 18, parce qu'il
est« la resurrection et la vie », Joa., xi, 25, pour sa propre
humanite et pour tous ceux qui proQtent de sa redemp-
tion. II transmet a saint Pierre « les clefs du royaume
des cieux », Matth., xvi, 19, et. le constitue ainsi le grand
dignitaire de 1'Eglise militante, avec le pouvoir d'intro-
duire dans 1'Eglise triomphante les ames auxquelles il
applique les merites du Redempteur. Les clefs sont ainsi
la marque de son autorite (fig. 292). Cf. Knabenbauer,
Evang. secundum Matth., in-8°, Paris, 1893, t. n, p. 64;
Martigny, Dictionnaire des antiquites chretiennes, Paris,
1877, p. 180; Perate, L'archeoiogie chretienne, Paris,
1892, p. 282. — Un ange a la clef du puits de 1'abime,
Apoc., ix, 1; xx, 1, c'est-a-dire le pouvoir de dechainer
certains fleaux. Enfin Notre-Seigneur reproche aux doc-
teurs de la loi d'avoir « pris la clef de la science, de ne
pas entrer eux-memes et d'empecher les autres d'entrer»,
Luc., xi, 52, c'est-a-dire de se reserver 1'interpretation
des Ecritures, ma is de ne pas les comprendre eux-m&mes
et d'egarer leurs disciples par leur enseignement.

H. LESETRE.
1. CLEMENT (K>.-/i[j.vi?), compagnon de saint Paul, qui

1'appelle son « collaborates », o-uvspyd? (Vulgate : adju-
tor). Phil., iv, 3. La tradition 1'identifie avec le pape saint
Clement. Origene, In Joa., vi, 86, t. xiv, col. 293; Eusebe,
H. £"., HI, 4, 15, t. xx, col. 221; S. Jerome, Devir. ill., 15,
t. m, col. 631; S. Epiphane, Hxr., xxvn, 6, t. XLI, col. 372;
Const. Apost., vn, 46, t. i, col. 1053. Cf. S. Irenee, Hser.,
in, 3, 3, t. vn, col. 849. Cette identification est a tort con-
testee par un certain nombre de critiques protestants, qui
voudraientenfaire unchretiende 1'Eglise dePhilippes.Voir
J. Ellicott, St. Paul's Epistle to the Philippians, 4e edit.,
in-8°, Londres, 1875, p. 90. — Saint Clement fut le second
ou le troisieme successeur de saint Pierre sur le siege de
Rome, et mourut martyr sous 1'empereur Trajan. L. Du-
chesne, Liber pontificalis, 2 in-4°, Paris, 1890-1892,1.I,
p. CCLX, 123-124; cf. p. LXXI, xci, 118-119. II ecrivit vers 95
une lettre celebre a 1'Eglise de Corinthe. Elle nous fournit
des renseignements precieux sur le Canon des Ecritures
(col. 144, 167). La seconde Epitre publiee sous son nom
est en realite une homelie d'un auteur inconnu de la pre-
miere partie du ne siecle. Toute la litterature pseudo-
clementine, Homelies, Recognitions, Epitome de Gestis
S. Petri, est une ceuvre apocryphe et romanesque. Sur
la part que put avoir saint Clement dans la redaction de
1'Epitre aux Hebreux, voir Eusebe, //. E., vi, 25, t. xx,
col. 584-585; CASON, col. 172.

2. CLEMENT D'ALEXANDRIE. On salt pen de chose
de la vie de cet ecrivain (Eusebe, H. E., VI, 13, 1, t. xx,
col. 546-550), qui llorissait dans la seeonde moitie du
ne siecle, de 191 a 212 ou 220 selon les uns, de 186 a 217
suivant d'autres. Les prenoms de Titus Flavius, qu'on lui
donne parfois, semblent provenir d'une confusion avec
le martyr saint Clement, parent de Vespasien. Athenes
et Alexandrie en Egypte se disputent 1'honneur d'avoir
donne le jour a Clement. Ses parents etaient paiens; mais
lui-meme se convertit, jeune encore, a la foi du Christ.
Vers 195, il recut le sacerdoce a Alexandrie et succeda
a Pantene dans la direction de la farneuse ecole des cate-

cheses de cette ville. Parmi les plus celebres de ses dis-
ciples^ on compte Origene et saint Alexandre , eveque de
Jerusalem. Vers 202, lors de la persecution de Severe, Cle-
ment s'enfuit d'Alexandrie et se retira en Cappadoce.
Depuis lors il n'est plus fait mention de lui dans 1'histoire
que deux fois : la premiere en 211, date a laquelle saint .
Alexandre de Jerusalem lui confia une lettre pour 1'Eglise
d'Antioche, qui venait d'elire eveque Asclepiade ; la seconde
fois en 215 ou 216, quand le meme Alexandre, dans une
lettre a Origene (Eusebe, H. E., vi, 14, t. xx, col. 554),
fait allusion a Clement, mais comme s'il etait deja
mort.

En fait d'ouvrages proprement dits sur 1'Ecriture Sainte,
on connait de Clement d'Alexandrie : 1° une dissertation
aujourd'hui perdue et signalee uniquement par un pas-
sage de YHistoria Lausiaca, c. 139 (Migne, Pair. gr.f
t. xxxiv, col. 1236) : avyypajxiJia el? TTOV upo^r^v 'Apito(;;
2° les Hypotyposes , 'Ywmmwdstc (Pair. gr. , t. ix,
col. 729-740); 3° les exXoyai EX TWV 7rpocpY)Tixwv (col. 697-
698). Des Hypotyposes il reste seulement quelques frag-
ments en grec et une partie assez notable d'une version
latine de cet ouvrage, sous ce titre : Adumbrationes de-
mentis Alexandrini in Epistolas canonicas. Les vingt-
huit fragments grecs ont ete recueillis par Th. Zahn,
Forschungen zur Geschichte des neutestamentlichen-
Kanons, Erlangen, 1884, t. m, p. 64-78. Cf. Ad. Har-
nack, Geschichte der altchristlichen Litteratur bis Eu-
sebius, Leipzig, 1893, t. i, p. 303-305. Le texte latin des
Adumbrationes imprime dans la plupart des anciennes
collections patristiques a ete naguere publie d'apres les
exigences de la critique par Th. Zahn, op. cit., t. in,
p. 79-103, et dans 1'ouvrage cite d'Ad. Harnack, p. 306-307,
on trouvera de nombreuses variantes a cette edition. Les.
extraits peu nombreux qui restent des Hypotyposes per-
mettent cependant de se faire une idee du caractere de^
cet ouvrage. Photius, Cod. 109, Patr. gr., t. cm, col. 382,
1'avait decrit de la maniere suivante : At JASV oyv UTIOTU-

oufft uep p/]Ta>v -uvwv T C TE T r a a a ; xa .
ve"a? ypacpfji;, wv xa\ yscpaXatwSu)? w; 8rj6ev e^yr|<7cv is. xal
sp[i.y)v£tav noteiTai. Definition un peu vague : les hypo-
typoses ne sont d'aucune facon un commentaire propre-
ment dit de la Rible, ce sont plutot des scolies sur cer-
tains passages choisis. On a longtemps hesite a croire que=
Clement flit Fauteur des ExXova\ EX. TWV Trpo<pr,Ttxwv :
1'opinion de Th. Zahn, op. cit., t. m, p. 127, qui en fait une-
partie du livre vm des Stromates, semble aujourd'hui
prevaloir. Cf. J. Ab. Arnim, De octavo dementis Stroma--
teorum libra, Rostock, 1894, et G. Kriiger, Grundriss
der theologischen Wissenschaft, Abth. 93, p. 104. Toute-
fois d'autres critiques voient dans les exXoyal un extrait.
des Hypotyposes. Bardenhewer, Patrologie, Fribourg-
en-Brisgau, 1894, p. 144.

II ne faut pas restreindre a ces fragments des oauvres.
bibliques proprement dites de Clement d'Alexandrie toute
1'importance qui revient a ses travaux pour 1'etude de-
1'Ecriture. Ses trois ouvrages principaux, le Discours
aux Grecs, Adyo; •rtpoTpETtTtxb? Trpbi; "EXXvjva;; le Peda-
gogue, IlaiSaywyoc , et surtout les Stromates, STpw-
[i.a.-ca. , font a la Bible une large place. Nous citerons-
entre autres les passages Strom., i, 1, t. vm, col. 697
(cf. "Westcott, A general Survey of the Canon of the-
New Testament, 6" edit., 1889, p. 344), et Strom., i, 21,
t. vm, col. 819-890 (cf. P. de Lagarde, Sepluaginta-
studien, dans les Abhandlungen der Gesellsch. der
Wissensch. zu Gottingen, t. xxxvn, annee 1891, p. 72 et
suiv.). Ces deux passages sont surtout interessants , le-
premier pour 1'histoire du Canon, le second pour la chro-
nologie biblique. L'ensemble des doctrines de Clement
d'Alexandrie sur 1'Ecriture a ete longuement develop pe
dans les amples dissertations des PP. Le Nourry, Appa-
ratus ad bibliothecam maximam veterum Patrumt

Paris, 1703, p. 664-680, et Lumper, Historia theologico-
ciitica, Augsbourg, 1785, part, iv, p. 142-187. C'est.
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surtout pour 1'histoire du Canon et la place faite dans
ses oeuvres aux livres apocryphes que les donnees de
Clement ont leur importance, et 1'on peut voir, prinei-
palement par le travail de Lumper, ce qu'il y a a rectifier
a cet egard dans la note de M. Courdaveaux sur « les
livres qui composaient pour Clement la religion ecrite ».
Revue de 1'histoire des religions, t. xxv, annee 1892,
p. 299. On peut consulter sur la meme question W. Hil-
len, Clemens Alexandrinus quid de libris sacris Novi
Testamenti sibi persuaserit, Coesfeldii, 1867, in-8°;
Westcott, op. cit., p. 354-338,512-520; P. Dausch, Der
neutestam. Schriftcanon und Clemens von Alexan-
clrien, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1894; H. Kutter
Clemens Alex, und das N. T., in-8°, Giessen, 1897
Les principes d'hermeneutique de Clement d'Alexan-
drie, qui est, comme on le sait, Tun des principaux
tenants de 1'ecole allegorique, ont ete nettement exposes
par 1'abbe Cognat, Clement d'Alexandrie, sa doctrine et
sa polemique, Paris, 1859, p. 374-402. C'est aussi dans
le meme ouvrage qu'on trouvera la dissertation la plus
etendue sur I'orthodoxie de Clement d'Alexandrie, p. 451-
407. Le zele pour la defense y est peut-etre un peu outre,
car il est malaise de defendre toutes les vues de Clement.

J. VAN DEN GHEYN.
CLEMENT DE BOISSY Athanase-Alexandre, juris-

consulte et litterateur francais, ne a Creteil le 16 sep-
tembre 1716, mort a Sainte-Palaye le 22 aoiit 1793, fut
conseiller a la chambre des comptes. Parmi ses ecrits
nous devons eiter : Abrege et concorde des livres de la
Sagesse, in-12, Auxerre, 1767; Abrege de I'Ancien et du
Nouveau Testament, 2 in-12, Paris, 1788; Manuel des
Saintes Ecritures, 3 in-12, Paris, 1789. Ces deux derniers
ouvrages furent publies sous le pseudonyme de M. Fon-
tenay. — Voir Querard, La France litteraire, t. n (1828),
p. 225. B. HEURTEBIZE.

CLEOPATRE ( KXeoTtarpz, « [nee] d'un pere illustre»),
nom grec de femme, qu'on rencontre deja dans Homere,
Iliad., ix, 556, et qui a ete rendu celebre par plusieurs
reines et princesses egyptiennes qui 1'ont porte dans les
families des Seleucides et des Ptolemees. L'Ecriture fait
allusion a Cleopatre, fille d'Antiochus III, et nomme une
reine d'Egypte de ce nom, ainsi qu'une reine de Syrie.

1. CLEOPATRE, premiere du nom, reine d'Egypte,
fille d'Anliochus III le Grand, epousa, en 193 avant J.-C.,
Ptolemee V Epiphane. Elle n'est pas nominee par son
nom dans 1'Ecriture; mais Daniel, xi, 17, fait allusion a
son mariage, que son pere fit faire par politique, espe-
rant en tirer profit. La nouvelle reine pre'fera les interets
de son epoux a ceux de son pere. Yoir t. i, col. 690.

2. CLEOPATRE, reine d'Egypte, nommee avec un
Ptolemee, roi d'Egypte, dans la partie grecque du livre
d'Esther, xi, 1, pour marquer la date de l'annee ou Dosi-
thee apporta en Egypte « la lettre des phurim », c'est-
a-dire probablement la traduction grecque du livre d'Es-
ther. L'identification de cette Cleopatre n'est pas sans
difficulte, parce que quatre Ptolemees, Ptolemee Y Epi-
phane (204-181), Ptolemee VI Philometor (181-170),
Ptolemee VII Physcon (170-117) et Ptolemee VIII Soter II
ou Lathyre (117-107; 89-81) eurent tous pour femme une
Cleopatre. On admet cependant presque universellement
que c'est de Ptolemee VI Philometor qu'il est question
dans ce verset. Cf. Josephe, Cont, Apion., II, v. Sa femme
Cleopatre etait la seconde du nom, la fille de Cleopatre Ire

et la petite-fille d'Antiochus III, par consequent sa propre
sceur. Justin, xxxvm, 8, 9; xxxix, 1, 2; Tite-Live, Ep., 59.

F. VIGOUROUX.
3. CLEOPATRE, fille de Ptolemee VI Philometor et

de sa sceur Cleopatre IV. Elle epousa d'abord Alexandra Ier

Balas (fig. 293). Jonathas assista a son mariage. I Mach.,
x, 57-58; Josephe, Ant. jud.,Hill, iv, 1,5. Voir ALDKANDRE

BALAS. Ptolemee VI Philometor, qui s'etait brouille avec
son gendre, dont il craignait les complots, promit a Deme-
trius II Nicator, roi de Syrie, dont il recherchait 1'al-
liance, de lui donner la main de Cleopatre, et la lui
donna en effet. I Mach., xi, 9-12; Josephe, Ant. jud.,
XIII, iv, 7. Ce prince, fait prisonnier par les Parlhes, fut
bien traite par eux, et e'pousa Rodogune, fille de Mithri-
date Arsaces VI. Cleopatre ne put lui pardonner cet ou-
trage. Elle epousa Antiochus VII Sidetes. Demetrius re-
monta sur le trone apres avoir battu et tue Antiochus,

293. — Monnaie d'Alexandre P* Balas et de
son epouse.

Busies acco!6s de Cle'opatre Th6a, voil^e et diad^m^e, et d'A-
lexandre Balas diad&ne, a droite. — ^. BASIAPJQS
AAESANAPOT. Corne d'abondance remplie de fleurs et
de fruits et ceinte du diademe royal.

puis il fut lui - meme defait de nouveau par Ptolemee
Physcon et Alexandre Zebina. Cleopatre refusa de lui
ouvrir la ville de Ptolemai'de. Suivant Justin, xxxix, 1,
et Josephe, Ant. jud., XIII, ix, 3, Demetrius se dirigea
vers Tyr et fut tue au moment ou il cherchait a s'em-
barquer. D'apres Appien, Syriac., 68, et Tile-Live,
Epit. LX, ce fut Cleopatre elle-meme qui le fit assassiner.
Elle fit egalement mettre a mort Seleucus, 1'un de leurs
deux fils, qui essaya de prendre possession du trone sans
son aveu. Appien, Syriac., 69; Justin, xxxix, 1. Elle eta-
blit sur le trone leur autre fils, Antiochus VIII Grypus

294. — Monnaie de Cle'opatre et de son fils Antiochus VIII Grypas.
Tetes accole'es de C16opatre et d'Antiochus VIII, a droite. —

^. BASIAEQS ANTIOXOY [BASIAI2SJHS KAEO-
1IATPAS. Aigle debomt, a gauche. Dans le champ, MK. iill Y.

(fig. 294). Mais comme ce prince ne lui laissait pas un
pouvoir suffisant a son gre, ellc tenta de 1'empoisonner
a son tour. Grypus en eut le soupcon et obligea sa mere
a boire la premiere a la coupe qu'elle lui offrait. C'est
ainsi qu'elle mourut. Justin, xxxix, 2. E. BEURLIER.

CLEOPHAS, nom, dans la Vulgate, d'un ou de deux
personnages du Nouveau Testament, dont le nom est
differemment ecrit dans le texte grec.

1. CLEOPHAS (K),£oica;), un des deux disciples a qui
apparut Notre-Seigneur lorsqu'ils se rendaient a Emmaiis,
le jour de Paques. Luc., xxiv, 18. Son nom, d'apres un
assez grand nombre d'exegetes, est une contraction de
lO.eoTtaTpoi;, « [ne] d'un pere illustre, » comme Antipas
de 'AvTtTtaTpo;, et par consequent grec. Certains inter-
pretes ont pense qu'il etait le meme que le Cleophas de
Joa., xix, 25; mais comme ce dernier est appele KXwnag,
nom qui parait derive d'une racine arameenne, cette iden-
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iification est rejetee par un grand nombre. On ne salt
rien d'ailleurs de precis sur Cleophas. Eusebe et saint
Jerome, Onomastic., edit. Larsow et Parthey, 1862, p. 186
et 187; saint Jerome, Eplst. cvm, 8, t. xxn, col. 883,
supposent qu'il etait d'Emmaiis-Nicopolis. De la on a
conclu qu'il retournait chez lui avec son compagnon
lorsque Jesus les rejoignit sur la route d'Emmaiis et qu'il
recut le Sauveur dans sa propre maison, qui fut depuis
transformee en eglise. Le martyrologe remain fait men-
tion de saint Cleophas le 25 septembre. Voir Acta san-
ctorum, t. vn septembris, p. 5-10.

2. CLEOPHAS (KlwTras), personnage nomme Joa.,
xix, 25, pour distinguer « Marie de Cleophas », Mapiajji.
T) roO KXwTta, de Marie, mere de Jesus, et de Marie
Magdeleine, nominees dans le meme verset. On interprete
presque universellement « Marie de Cleophas » par Marie,
iemme de Cleophas, quoique quelques interpretes aient
soutenu qu'il fallait sous -entendre « so3ur » au lieu de
« femme ». Eusebe, H. E., in, 11, t. xx, col. 245-247,
rapporte, d'apres Hegesippe, que ce Cleophas etait frere
de saint Joseph et pere de Simon, second eveque de Jeru-
salem. Un grand nombre de. critiques croient que Cleo-
phas est le meme qu'Alphee, pere de 1'apotre saint Jacques
le Mineur, et que Cleophas et Alphee ne sont qu'une
transcription grecque difierente du meme nom arameen ;
d'autres en font deux personnes distinctes. Voir ALPHEE,
t. i, col. 418-419. F. VIGOUROUX.

CLERC (LE) , CLERICUS. Voir LE CLERC (Jean).

CLIFFORD William, theologien catholique anglais,
ne a Irnham, dans le comte de Lincoln, le 24 de-
cembre 1823, mort a Bath le 14 aoiit 1893. Apres avoir
fait ses premieres etudes a Hodder Place et a Stonyhurst,
en Angleterre, il entra au college ecclesiastique des nobles
a Rome. Le 25 aoiit 1850, il fut ordonne pretre a Clifton ,
dont il devait devenir eveque en 1857. II est connu par
une explication particuliere du premier chapitre de la
Genese, exposee dans The Days of the week and the
loorks of Creation (Dublin Review, avril 1881, p. 311-
332). .D'apres lui, le prologue de la Genese n'est qu'un
chant liturgique des He'breux, sans caractere historique
et scientifique. Sa theorie a eu peu de partisans. Elle
suscita de nombreuses contradictions, et il s'efforca de
repondre aux difficultes qu'on lui opposait dans The
Days of creation, some further considerations (Dublin
Review, avril 1883, p. 397-417). — Voir C. Looten,
Mar Clifford, dans la Revue de Lille, octobre 1893,
t. viii, p. 570-580; P. de Foville, Les jours de la semaine
et les oeuvres de la creation, in -8°, Bruxelles, 1882;
Id., Encore les jours de la creation, in-8°, Bruxelles,
1884. F. VIGOUROUX.

CLIMAT de Palestine. Voir PALESTINE.

CLOCHETTE (hebreu : pa'amon; Septante : xco
Vulgate: tintinnabulum) , instrument creux, en metal,
qui resonne quand il est frappe par un battant suspendu
a 1'interieur. II n'en est question surement dans 1'Ecri-
ture qu'a propos de la tunique du grand pretre; peut-
etre en est-il fait aussi mention dans le prophete Zacharie
sous le nom de mesillot. — 1° Dieu ordonna a Mo'ise de
placer au bas de la tunique (me'il) du grand pretre des
clochettes d'or, alternees avec des grenades. Exod., xxvin,
33, 34; xxxix, 24. « [Dieu], dit 1'auteur de 1'Ecclesiastique,
XLV, 10-11, a donne [a Aaron] la robe qui descend jus-
qu'aux pieds,... et il 1'a entouree d'un grand nombre de
sonnettes d'or, pour faire du bruit dans sa marche et
faire entendre ce bruit dans le Temple comme un aver-
tissement pour les tils de son pcuple. » Cf. Exod., xxviu, 35.
Ces clochettes devaient avoir a peu pres la meme forme
que celles d'aujourd'hui. On en a retrouve en Egypte

qui ont peut-etre la meme forme que celles de la robe
du grand pretre. Nous en reproduisons ici une qui est
conservee au British Museum (fig. 295). Cf. V. Ancessi,
L'Egypte et Mo'ise, in-8°, Paris, 1875, p. 85. M. de
Morgan a exhume a Dahchour en 1894 (fig. 296) une
clochette greco-romaine. J. de Morgan, Fouilles a
Dahchour, in-4°, Vienne, 1895, fig. 103, p. 46. 11 en
existait aussi en Assyrie. M. Layard, Ni-
neveh and Babylon, 1853, p. 1877, a de-
couvert a Nimroud, renfermecs dans une
chaudiere, quatre-vingts clochettes en
bronze, avec un battant en fer. Elles sont
conserveesaujourd'hui au British Museum
(fig. 297). Leur dimension varie de 50 a
75 millimetres de hauteur et de 25 a :
50 millimetres de diametre. — Le nom- 295. — Clochette
bre des clochettes de la tunique du grand 6gyptienne.
pretre etait de trois cent soixante-six, British Museum,
d'apres Clement d'Alexandrie, Strom.,
v, 6, t. ix, col. 64; de soixante-douze, d'apres les rab-
bins. Winer, BMisches Realworterbuch, 3e edit., 1848,
p. 406. Certains commentateurs, a la suite de Josephe,
Bell, jud., V, v, 7, ont cherche un sens symbolique
aux clochettes de la tunique du grand pretre; mais, d'a-
pres le texte sacre lui-meme,
Exod., xxvin, 35; Eccli.,
XLV, 10, elles avaient pour
but d'avertir les fideles (cf.
Luc., i, 9, 21), de la meme
maniere que 1'Eglise se sert
aujourd'hui de la sonnette
pendant la celebration des
offices. Voir J. de Blavignac,
La Cloche, in-8°, Geneve,
1877, p. 309-313.

2° D'apres certains com-
mentateurs , le prophete . Za-
charie , xiv, 20, fait mention
des sonnettes qu'on attachait
au cou des chevaux: « En ce
temps-la, dit-il, il sera [ecrit]
sur les mesillot des chevaux : Consacre a Jehovah,» c'est-
a-dire, dans le nouveau royaume de Dieu, tout sera con-
sacre au culte de Dieu, et 1'inscription qu'on lisait sur
la lame d'or placee sur le front du grand pretre, Exod.,
xxvin, 36, on la lira desormais jusque sur les mesillot

296. — Clochette trouvee
dans les fouillcs de Dahchour.

297. — Clochettes assyriennes. British Museum.

des chevaux. Saint Jerome, a la suite des Septante, a tra-
duit ce mot hebreu par « frein » ; mais il reconnait lui-
meme, Comm. in Zach., xiv, 20, t. xxv, col. 1539, que
cette signification est loin d'etre certaine, et Ton s'expli-
querait difficilement qu'on placat une inscription sur le
frein. Aussi admet-on cornrnunement aujourd'hui que
les mesillot sont des ornements mis au cou du cheval,
c'est-a-dire, d'apres les uns, des sonnettes ou grelots;
d'apres d'autres, des plaques metalliques pouvant faire
1'office de sonnailles. Pour les sonnettes, voir J. Doughtey,
qui a reuni dans ses Analecta sacra, 183, in-12, Londres,
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1668, p. 496-498, les passages des auteurs grecs et latins
ou il est fait mention de cet usage. II est certain que les
Grecs suspendaient des clochettes au cou de leurs che-
vaux. Diodore de Sicile, xvm, 27, 5, rapporte qu'aux fune-
railles d'Alexandre le Grand, chaque mule avait une clo-
chette d'or. Un bas-relief de Persepolis (fig. 298) repre-
sente un chameau avec une sonnette. Voir aussi fig. 180,
col. 524. La forme de la sonnette se prete toutefois moins

298. — Bas-relief de Persepolis.
D'apres Flandin et Coste, Voyage en Perse, pi. 108.

bien que celle d'une lame plate de metal a une inscrip-
tion. II est done assez vraisernblable qu'il s'agit. d'orne-
ments de metal, conime les saharonim de Jud., vm, 21;
Is., in, 18, qui s'entrechoquaient quand les chevaux etaient
en marclie. Jahn, Biblische Archdologie, n° 96. Le mot
mesillot derive du verbe sdlal, « resonner », comme
mesiltayim, qui signifie « les cymbales » et a une forme
duelle parce que les cymbales se composent de deux
bassins.

3° De pclites clochettes servaierit autrefois comme au-
jourd'hui de parure aux femmes; mais, quoique certains
auteurs aient vu une allusion a cet usage, Is., in, 16, il
n'en est fait aucune mention certaine dans 1'Ecriture.

J. PARISOT.
CLORIVII^RE (Pierre Joseph Picot de), jesuite fran-

cais, ne a Saint-Malole 29 juin 1735, mort a Paris le
9 Janvier 1820. II entra dans la Compagnie de Jesus le
14 aout 1756. Apres la suppression de 1'ordre en France,
il recut la pretrise et devint cure de Parame, pres de
Saint-Malo. II fut emprisonne sous la Terreur, et de
nouveau pendant le consulat de Napoleon. En 1814, il
rentra dans la Compagnie, retablie par Pie VII, et devint
provincial de France. II a laisse : Explication des Epitres
de saint Pierre, 3 in-12, Paris, 1809; 2 in-12, Lyon et
Paris, 186i. On conserve encore de lui les manuscrits
suivants: Explication du Cantique des cantiques: Expli-
cation litterale du texte de I'Apocalypse; Analyse de
I'Apocalypse; Explication du discours de la Cene.

C. SOMJIERVOGEL.
CLOU (hebreu : vav, yated, masmerim, masmerot;

Septante : rjXo;, uaairaXo;; Vulgate : clavus, cselatura,
paxillus, palus).

I. LE CLOU EN GENERAL. — 1° Le vdv est un clou de
metal. II n'en est question que dans 1'Exode, a propos
des clous d'or qui doivent soutenir le voile devant 1'arche,
Exod., xxvi, 32, 37; xxxvi, 36, 38, et des clous d'argent
fixes aux colonnes du parvis. Exod., xxvii, 10, 11, 17;
xxxvin, 10, 11, 12, 17, 19, 28. — 2° Le yated, du radical
arabe yatad, « fixer solidement, » est la cheville de bois
ou de metal que Ton enfonce dans la terre ou dans un
mur pour y assujettir les objets. Tels sont les clous de
bronze qui servent a fixer le tabernacle au moyen de

cordages, Exod., xxvii, 19; xxxv, 18; xxxvm, 20, 31;
xxxix, 40; Num., HI, 37; iv, 32, et les chevilles qui main-
tiennent sur le sol les tentes ordinaires. Is., LIV, 2; Eccli.
xiv, 25. Ces chevilles etaient en bois dur et resistant; on
n'aurait pu les fabriquer avec de la vigne. Ezech., xv, 3.
On les enfoncait aussi dans le mur, entre deux pierres,
pour y accrocher les objets. Eccli., xxvii, 2. On employait
le yated dans certains cas pour creuser un trou dans la
terre. Deut., xxm, 13. C'est avec un de ces clous que
Jahel transperca la tete de Sisara. Jud., iv, 21, 22; v, 26,
et qu'ensuite Dalila fixa Samson sur le sol par sa cheve-
lure. Jud., xvi, 13, 14. — Comme le clou assure la sta—
bilite de la tente, il devient au figure le symbole du
secours divin qui maintient le peuple de Dieu a sa place.
Le Messie sera plante comme un clou dans un lieu ine-
branlable, Is., xxn, 23; Zach., x, 4, tandis que les clous
d'autrefois, c'est-a-dire les secours humains, seront arra-
ches et casses. Is., xxn, 25. Le clou de Sion rie sera plus
enleve, Is., xxxin, 20, apres la restauration messianique.
Au retour de 1'exil, les Juifs supplient Dieu de leur
accorder « un clou dans le lieu saint », c'est-a-dire un
sejour assure pres du temple du Seigneur. I Esdr., IX, 8. —
3° Les masmerim et les masmerot ne sont nommes qu'au
pluriel. D'apres le radical samar,^ faire saillie en pointe,»
ce sont les clous pointus en metal. David avait prepare
du fer afin qu'on fabriquat des clous de cette sorte pour
les portes du Temple. I Par., xxn, 3. Salomon fit exe-
cuter pour le Saint des saints des masmerim en or du
poids de cinquante sides chacun, soit d'environ sept cent
dix grammes. II Par., in, 9. Lui-meme compare les paroles
des sages a des masmerot solidement plantes. Eccle.,
xn, 11. Enfin, c'est avec des clous qu'on fixait en place

299. — Clous assyrlens.
D'apres Place, Ninive et I'Assyrie, t. m, pi. 74.

les idoles. Is., xn, 7; Jer., x, 4. Voir (fig. 299) des clous
de bronze assyriens d'apres Place, Ninive et I'Assyrie,
Paris, 1867, t. HI, pi. 74.

II. LES CLOUS DE LA CROix DU SAUVEUR. — Us ne sont
nommes qu'une fois. Joa., xx, 25. II y en avait probable-
ment quatre. S. Ambroise, De obitu Theod., 47, 49, t. xvi,
col. 1401, 1403; Rufm, H. E., I, 8, t. xxi, col. 477;
Theodoret, H. E., i, 17, t. LXXXII, col. 960; S. Gregoire
de Tours, De gloria martyr., 6, t. LXXI, col. 710. Un
seul clou pour les deux pieds superposes n'eiit pu etre
enfonce qu'avec une extreme difficulte, et les os eussent
ete infailliblement brises. L'usage etait d'ailleurs, chez
les Remains, de clouer les deux pieds separement.
« Deux fois on fixera les pieds et deux fois les mains, »
dit Plaute en parlant du supplice de la croix. Mostellariaf
II, I, 13. Cf. Curtius, De clavis dominicis, in-8°, An-
vers, 1670, p. 34. Les clous du Sauveur etaient assez
gros. Us devaient souienir le divin patient sans trop de-
chirer ses membres, et la blessui'e qu'iis lui firent fut
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assez large pour qu'on eut pu y introduire le doigt. Joa.,
xx, 27. Apres la descente de la croix, les quatre clous
furent enfouis avec 1'instrument du supplice. Sainte
Helene les retrouva en meme temps que la croix. Avec
1'un d'eux, elle fit faire un mors pour le cheval de son fils
Constantin (conserve aujourd'hui a Carpentras), et avec
un autre une sorte de cercle pour son casque. Ce cercle

1 2 3 4

300. — Clous de la Croix du Sauveur.
Reliques conserves 1. & Venise; — 2. & Sainte-Croix-de-Je"rusa-

lem, & Rome; — 3. & Treves; — 4. & Florence, couvent degli
Angioli; — 5. & Arras; — 6. & Venise; — 7. a Colle; — 8. a
Sienne; — 9. a Rome, Sanla Maria in Campitolli; — 10. a
Notre-Dame de Paris. — Demi - grandeur des originanx. —
D'apres Rohault de Fleury, Memoire sur les instruments de la
Passion, pi. xvi, xvn et xx.

est, croit-on, enclave dans la couronne de fer qui se
conserve actuellement a Monza. Sainte Helene jeta un
troisieme clou dans la mer Adriatique pour apaiser une
tempete; mais peul-elre ne fit-elle que 1'y plonger. Au-
jourd'hui on venere des saints clous dans un bon nombre
de villes (fig. 300). Pour expliquer cette multiplicity, il
n'y a pas lieu de supposer que les differentes pieces de
la croix aient ete assujellies entre elles par des clous de

fer. Des chevilles de bois ont ete certainement employees
dans ce but, le fer n'etant pas assez comrnun alors
pour qu'on s'en servit quand on pouvait faire autre-
ment. Mais, dans la suite des temps, des parcelles et de
la limaille furent detaches des clous authentiques et in-
serees dans des fac-simile. On connait trente-deux de
ces clous, dont un a Notre-Dame de Paris (fig. 300,
n° 10), deux & Rome, trois a Venise, un a Treves, com-
plete par celui de Toul. « On doit admettre que celui
[qui est conserve a la basilique de Sainte-Croix-de-
Jerusalem] de Rome vient de Constantin; mais, d'apres
sa figure, ce pouvait etre un des modeles fabriques avec
des parcelles de vrais clous. Celui de Paris pourrait etre
dans le meme cas. » Rohault de Fleury, Instruments
de la passion, Paris, 1870, p. 181; cf. F. Vigouroux, Le
Nouveau Testament et les decouvertes archeologiques
modernes, 2* edit., 1896, p. 182-183. H. LESETRE.

CNIDE (grec : KW8o?; Vulgate: Gnidus), ville de
Carie. Elle est mentionnee, a 1'epoque des Machabees,
parmi les villes a qui fut envoyee la lettre des Remains

301. — Monnaie de Cnide.
T6te de Ve"nus, a droite. — K). KNIAIQN. La Fortune debout,

a gauche, tenant une corne d'abondance et un gouvernail,

annoncant qu'ils prenaient le peuple juif sous leur pro-
tection. I Mach., xv, 23. Elle faisait alors partie de 1'em-
pire des Seleucides, ainsi que toute la Carie. Voir CARIE.
Quand saint Paul fut envoye a Rome par Festus, le na-
vire sur lequel il fut embarque a Myre essaya de s'abriter
a Cnide contre le mauvais temps; mais il ne put y par-
venir, parce que la pointe de la presqu'ile sur laquelle se
trouve cette ile remonte subitement vers le nord et par
consequent livre passage au vent violent qui balaye 1'ar-
chipel. Act., xxvn, 7. Voir fig. 80, t. n, col. 280. Cnide
faisait alors partie de la province romaine d'Asie. La
ville de Cnide etait situee a 1'extremite occidentale d'une
presqu'ile qui ferme au sud le golfe Ceramique. Elle
avail deux ports, dont un facile a fermer, et un arsenal
muni de cale pour navires. Une ile situee en avant de
la ville etait reliee a la presqu'ile par un double mole et
protegeait les deux ports. Strabon, XIV, n, 15. D'apres
Pausanias, VIII, xxx, 2, et V, xxiv, 7, un canal etroit re-
couvert d'un pont avail ete laisse entre les deux ports.
Le double port existe encore aujourd'hui. Fr. Beaufort.
Kara-mania, in-8°, Londres, 1817, p. 81. L'ile elait habi-
tee, mais la ville proprement dite se trouvait sur la pres-
qu'ile. C'est la qu'on a trouve de nombreuses ruines. Les
quais anliques subsislent encore, ainsi que les murs. Les
uns et les autres sont balis a 1'aide d'enormes pierres.
W. J. Hamilton, Researches in Asia Minor, in-8°,
Londres, 1842, t. n, p. 39 ; cf. 1'edilion allemande;
Eeisen in Kleinasien, revue par Kiepert, in-8°, Leipzig,
1843, p. 38 (fig. 302).

L'extremite occidentale de la peninsule Cnidienne por-
tait dans 1'antiquite le nom de Triopium Promontorium,
Herodote, I, 174; Thucydide, YIII , 35; Scylax, Peripl.,
99; elle se nomme aujourd'hui le cap Crio. Le territoire
de la cite s'etendait probablement a Test jusqu'a Bubas-
sus, c'est-a-dire au fond du golfe de Syme. Cnide elail
une colonie dorienne. Herodote, i, 144; Pausanias, X,
xi, 1. Les Cnidiens furenl de bonne heure en relations
commerciales avec 1'Egypte. Herodote, n, 178. Us es-
sayerent de resister a Cyrus, mais ils furent vaincus ct
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•soumis a 1'empire de Perse. Herodote, i, 174. Apres avoir
fait partie de la confederation delienne, ils abandon-
nerent les Athe'niens a la suite des desastres de Sicile.
Thucydide, vin, 35, 42-44. Apres le partage de 1'empire
d'Alexandre, ils furent soumis aux Seleucides. Ils secon-
derent les Remains dans la guerre que ceux-ci firent a
Antiochus III le Grand, Tite-Live, xxxvn, 16, et apres
la conquete ils furent englobes dans la province d'Asie;
mais leur ville recut les privileges attaches au litre de ci-
vilas libera. Pline, H. N., v, 104.

Les sciences et les arts furent en hotmeur a Cnide.
Pline, H. N., xxxvi, 20-22. Son ecole de medecine etait
tres renommee. Revue arche'ologique, nouv. ser., t. xi,
p. 260. line partie des peintures de Polygnote, qui or-
nait la galerie de Delphes appelee Lesche, avaient ete
rpayees par les Cnidiens; ils avaient offert aussi a ce sanc-

1. COA (hebreu : miqve'h; Septante : Kou£; Vulgate:
Coa), localite mentionnee dans III Reg., x, 28, et II Par.,
i, 16, selon la Vulgate, comme ayant fourni des chevaux
a Salomon concurremment avec 1'Egypte. Les Septante
ont vu egalement a cet endroit un nom geographique,
qu'ils ont rendu par Ko-ji, devenu suivant les textes
'Ey.ou£ et ©exouE ou KoiS; au contraire, le texte hebreu
donne a ce mot des voyelles differentes, le joint a la lettre
formative D, mem, qui indique 1'origine, et lit miqve'h,
nom commun ayant generalement le sens de « reunion,
assemblage », et, aux deux endroits indiques, « caravane
[de marchands et de chevaux]. » i, vav, sert, en effet,
a ecrire soit la consonne v, soit la voyelle 6; mais la
phrase devient alors obscure et irreguliere, appliquant
le mot migveh d'abord aux marchands dont le nom est
exprime, puis aux chevaux dont le nom est sous-entendu.

Echelle :

302. — Pe'ninsule de Guide.
1. Temple corinthien. — 2. Portique dorique. — 3. Terrasse. — 4. Temple corinthien. — 5. Ruines doriques. —

6..Euines corinthiennes. — 7. Pont. — 8. Temple. — 9. Theatre. — 10. Colonnade dorique.

tuaire eta celui d'Olympie un certain nombre de statues.
Pausanias, V, xxiv, 7; X, xi, 1; xxv, 1. On connait
aussi la fameuse statue de la Venus de Cnide, ceuvre de
Praxitele, qui est represented sur plusieurs monnaies de
cette ville, et dont il existe des repliques au musee du
Vatican et au musee de Munich. A. Baumeister, Denk-
mdler des classischen Altertums, in-4°, Munich, 1888,
p. 1402-1405; P. Paris, La sculpture antique, in-8°,
Paris, 1889, p. 272-275. On venait de loin pour voir ce
chef-d'ffiuvre. Pline, H.N., xxxvi, 20. Le mathematicien
et astronome Eudoxe, le medecin et historien Ctesias, le
geographe Agatharchide, (itaient originaires de Cnide.
Strabon, XIV, n, 15.

Bibliographic. — Voir les ouvrages cites au mot CARIE,
et, en plus, Fr. Beaufort, Karamania, in-8°, Londres,
1817, p. 76-77; Texier, Asie Mineure, dans VUnivers
pittoresque, p. 369-641; C. T. Newton, Papers respec-
ting the excavations at Budrum, with further papers
respecting the excavations at Budrum and Cnidus,
Londres, in-f°, 1858-1859; A history of discoveries at
Halicarnassus, Knidos and Branchidtc, 2 in-8°, Lon-

•dres, 1862-1863. E. BEURLIER.

Kimchi proposait pour miqveh le sens de fil de lin>
et Bochart celui de tribut, peage; mais ce sont des
traductions absolument gratuites. L'explication des Sep-
tante et de saint Jerome est done la seule soutenable.
— La situation de Coa est inconnue : en tout cas, ce
n'etait vraisemblablement pas une localite au nord ou a
1'est de la Palestine, et par consequent ce n'etait pas
la Coa d'Ezechiel (voir COA 2 ), puisque les princes
hetheens et arameens recevaient par Tintermediaire de
Salomon les chevaux de Coa. Elle ne pouvait done etre
situee qu'en Arabic ou en Afrique. On a propose Coa de
1'Arabie Heureuse. Ptolemee, vi, 17; Michoe de la Tro-
glodyte, Pline, vi, 34; Ku, dans 1'interieur de 1'Afrique.
Voir Calmet, Cornm. lilt., Rois, Paris, 1721, t. n,
p. 199; Keil, Die Bucher der Konige, in-8°, Leipzig,
1876, p. 131; Vigouroux, La -Bible et les decouvertes
modernes, 6e edit., t. in, p. 362; Bochart, Chanaan,
1681, 1. i, c. 7. Cf. Hierozoic., t. i, 1. n, c. 9, edit.
Rosenmuller, 1793, p. 136; Michaelis, Mosaisches Recht,
1797, part, in, p. 332.

2. COA (hebreu : qoa'; Septante : -J/GV;), nation ou
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localile mentionnee dans Ezechiel, xxm, 23, avec Soa' et
Pekod comme alliee des Babyloniens et des Chaldeens
au moment de 1'invasion de la Judee et de la prise de
Jerusalem. La Vulgate a traduit ces noms geographiques
par des noms communs , et specialement Coa par prin-
cipes. L'ancien traducteur grec Aquila avait fait de meme,
et beaucoup d'interpretes modernes les suivent encore.
Les Septante ont traduit Cr/o-ji , parce qu'ils ont transcrit
en tete de ce mot le vav de 1'hebreu , qui equivaut a la

. conjunction et. — On retrouve frequemment, dans les
textes cuneiformes assyriens, les noms ethniques Pukudu,
Sutu et Kutu, rapproches 1'uh de 1'autre, comme dans le
texte d'Ezechiel; le second perd meme souvent sa desi-
nence feminine tu, et il est croyable que le troisieme la
pouvait perdre egalement. (Cf. Dikla-t[u] en assyrien,
devenu en hebreu Hiddekel, « le Tigre, » ) Sutu et Kutu
sont generalement mentionnes soit a cote de la Babylo-
nie, soit a cote du pays d'Elam, dont ils sont les allies. II
est evident qu'ils devaient etre situes dans le voisinage
de ces deux pays, par consequent dans la partie orientale
de la Mesopotamiej vers le sud de 1' Assyria. Delitzsch les
place avec grande vraisemblance sur la rive est du Tigre,
au sud du Zab inferieur, jusque vers la frontiere elamite,
Coa au nord , et Soa au sud. — Le pays de Kutu parait
aussi dans les textes cuneiformes sous les formes Gutu
et Gutium, apparemment le pays de Goim , mentionne
dans le texte hebreu de la Genese, et traduit dans la Vul-
gate par gentium, Gen. xiv, 1. II est remarquable que le
roi de ce pays, Thadal, apparait precisement comme allie
de celui de Larsa en Babylonie et de celui d'Elam : c'est
le meme groupement que dans les textes cuneiformes et
dans celui d'Ezechiel. Frd. Delitzsch, Wo lag das Para-
dies? Leipzig, 1881, p. 233-236; Schrader-Whitehouse,
The Cuneiform inscriptions and the Old Testament, Lon-
dres, 1888, t. n, p. 120; Schrader, Keilinschriften und
Geschichtsforschung, Giessen, 1878, p. 171, 294, 451, 473;
Calmet, Commentaire litteral, Ezechiel, Paris, 1715,
p. 224; Keil, Ezechiel, 1868, p. 202; Rosenmiiller, Eze-
c/«eJ, 1826, t. ii, p. 39. E. PANNIER.

tout parmi les theologiens hollandais, recurent le nom
de Cocceiens. On a aussi de lui: Lexicon et commenta-
rius sermonis hebraici et chaldaici Veteris Testamenti
hebraice; accedunt interpretatio vocum germanica,
belgica ac grseca ex LXX interpretibus, in-f°, Amster-
dam, 1669. — Voir G. W. Meyer, Geschichte der Exegese
(1804), t. in, p. 103. B. HEURTEBIZE.

COCHENILLE. Hebreu : told", tole'dh ou tola'at,
« ver, » sani, « cramoisi; » tola*at sani, « ver a cra-
moisi, » et sani tola"at, « cramoisi de ver; » karmil;
Septante : y.oy.xo;, xoxxivov, <potvtxodv ; Vulgate : coc-
cus, coccinum, vermiculus, croceum.

I. NATURE ET PROPRIETES DE LA COCHENILLE. — 1° Son
histoire naturelle. — La cochenille, le coccus des natu-
ralistes, est un insecte hemiptere homoptere, c'est-a-dire

COBBIN Jugram, ministre independant anglais, ne
a Londres en decembre 1777, mort le 10 mars 1851.
Apres avoir rempli diverses fonctions pastorales, il se
retira , en 1828 , a Camberwell , et consacra les dernieres
annees de sa vie a la composition de divers ouvrages,
parmi lesquels se trouvent : Child's Commentator, 1 in-18 ,
nouvelle edition en un volume , en 1851 ; une edition
d' Albert Barnes's Exposition of the New Testament,
9 in-12, Londres, 1853; Condensed Commentary on the
Bible, in -8° et in-4°, Londres, 1837, 1839, etc.; The
Domestic Bible, in-8°, Londres, 1849, 1852.Voir L. Stephen,
Dictionary of national Biography , t. xi, 1887, p. 145.

COCCEIUS Jean, nom latinise de Cox, theologien
protestant hollandais, ne a Breme en 1603, mort a Leyde
le 4 novembre 1669. Ses premieres etudes achevees, il se
rendit a 1'universite de Franeker, d'ou il revint enseigner
la langue hebra'ique dans sa ville natale. En 1636, il
obtint une chaire a Franeker, et, en 1650, fut nomme
proiesseur de theologie a Leyde. Ses oeuvres., qui sont
considerables, furent publiees a Amsterdam, 12 in-f°,
1701. Elles renferment des commentaires sur presque
tous les livres de la Bible. En opposition a Grotius, Coc-
ceius considerait le sens litteral de 1'Ecriture comme
entierement subordonne au sens spirituel et mystique.
D'apres lui, tout dans 1'Ancien et dans le Nouveau Tes-
tament se rapporte a Falliance de Dicu avec les hommes.
La Jerusalem celeste decrite par saint Jean dans 1' Apo-
calypse represente 1'Eglise glorieuse sur la terre, et non
celle qui doit triompher dans le ciel. Cocceius exposa
son systeme dans un ouvrage intitule Summa doctrine
de fcedere et testamento Dei, in-8°, Leyde, 1661, qui eut
plusieurs editions. Ses disciples , qui se recruterent sur-

303. — Cochenille (Coccus iUcis).

a quatre ailes ayant partout la meme consistance. Elle
appartient a la famille des gallinsectes,. petits etres qui
determinent des galles ou excroissances sur les feuilles .
des arbres. Le male seul possede des ailes et s'en sert
avec activite. La femelle, deux fois plus grosse que le
male, a de petites pattes qui lui servent a s'accrocher sur
la plante, et la, elle demeure absolument immobile et se
nourrit sur place. Un peu avant la ponte, elle secrete-
une matiere cotpnneuse, y depose ses ceufs au-dessous
de son corps et meurt ensuite. Son corps se desseche, la
paroi abdominale prend peu a peu une forme concave
qui la rapproche du dos de 1'animal, et les larves se de-
veloppent a 1'abri de cette coque. La cochenille dessechee,
puis reduite en poudre, fournit une matiere colorante
rouge. C'est au moment ou la femelle va effectuer sa
ponte que cette substance est le plus abondante. L'immo-
bilite de la cochenille 1'a fait prendre autrefois pour une
simple galle, Pline, H. N., xvi, 12, et on 1'a longtemps
appelee « graine d'ecarlate ». II existe plusieurs especes
de cochenilles. Le coccus cacti, importe du Mexique seu-
lement au xvie siecle, fournit depuis lors la plus grande
partie de la teinture de cochenille. L'animal vit sur le
nopal. On en a acclimate sur les cotes de la Mediterrane'e,
et on en cultive actuellement en Palestine, notamment a
Naplouse. Tristram, The natural history of the Bibler
Londres, 1889, p. 319. Le coccus polonicus ne vient guere
que dans 1'Ukraine et les pays assez froids. Le coccus
lacca, qui determine 1'exsudation de la laque, vit sur
dilferentes especes de figuiers des Indes. Le coccus man-
niparus fait exsuder par sa piqure sur le tamaris man-
nifera une substance sucree dans laquelle certains auteurs
ont pretendu trouver la manne des Hebreux au desert.
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Voir MANNE. Enfm le coccus ilicis (fig. 303), le seul dont
parle la Bible, vit sur un chene, le quercus coccifera,
tees commun en Syrie. La femelle de cette cochenille est
d'une couleur rouge sombre; elle a a peu pres la gros-
seur d'un noyau de cerise, mais se recoquille quand on
la desseche et se reduit au volume d'un grain de fro-
ment.

2° La cochenille dans I'antiguite. — Le coccus ilicis
a ete connu des les temps les plus recules. 11 est appele
en Sanscrit kirmi ou karmi, en arabe kermes, en arme-
nien karmir, en persan qirmiz, riom qui est passe en
hebreu sous la forme karmil, qu'on ne trouve qu'au
second livre des Paralipomenes, et qui a donne carme-
sinum en has-latin, « carmin » et « cramoisi » en fran-
cais. Au to Id' hebreu, qui parfois ne designe que le « ver »
en general, correspond, au contraire, le vermiculus de
la Vulgate, d'ou nous sont venus « vermeil » et « vermil-
ion ». Les anciens tiraient de la cochenille une couleur
rouge assez vive. Isai'e, LXIII, 1, semble faire allusion a
cette couleur et 1'appelle hdmus, « aigue, » de meme que
les Grecs la nommerent "/poiu-a olio. Josephe, Ant.jud.,
Ill, vii, 8, dans son explication symbolique des couleurs,
dit qu'elle representait le feu. Pline, H. 'N., xxi, 22, lui
attribue 1'eclat de la rose. Le kermes des anciens n'etait
ni le carmin, decouvert seulement au moyen age, quand
on apprit a trailer la cochenille par 1'alun, ni 1'ecarlate
proprement dite, d'une preparation assez compliquee.
Cf. Rosenmiiller, Scholia in Exodum, Leipzig, 1785,
p. 576. C'etait un cramoisi tirant legerement sur le violet,
d'une teinte moins vive et moins belle, mais plus solide
que celle du coccus cacti. On 1'emploie encore, meme
dans nos ateliers, pour la teinture des coiffures rouges si
eslimees des Arabes et des Turcs. Guinet, Les couleurs,
Paris, 1889, p. 141, 142. Le coccus ilicis a du etre autre-
fois tres commun en Palestine, ou il abonde encore au-
jourd'hui. Les Hebreux le connaissaient des 1'epoque
patriarcale, Gen., xxxvin, 27, et ils continuerent a se
servir en Egypte d'etoffes « cramoisies », que les Bedouins
du desert leur apportaient de Syrie ou d'Arabie, ou pour
la preparation desquelles ils leur fournissaient le kermes.
Cf. Ebers, Aegypten und die Biicher Moses, Leipzig,
1868, t. I, p. 292. Mais c'etaient surtout les Pheniciens
qui preparaient en grand les tissus cramoisis destines
a 1'exportation. Aussi appelait-on cette couleur « pheni-
cienne » aussi bien que la pourpre. Ba'hr, Symbolik des
mosaischen Cultus, Heidelberg, 1839, t. i, p. 309-310.
Les Hebreux employerent les etoffes cramoisies en assez
grande quantite pour la decoration du Tabernacle et
du sanctuaire, pendant leur voyage au desert. La Bible
appelle ces etoffes du nom meme de la teinture, tola'at
sdni, ou simplement de 1'un ou 1'autre de ces deux noms.
Dans plusieurs passages de 1'Exode, les anciennes ver-
sions traduisent ces mots comme si sdni venait de sdndh,
qui veut dire « redoubler », Septante : xdxxivov oiTtXoOv,
« cramoisi double, » Exod., xxxv, 6; Aquila, St'Saipov,
« deux fois teint; » Vulgate: coccus bis tinctus, Exod.,
xxvi, 1, 31. Aucuu auteur ancien ne parle de cette double
teinture au kermes. Pline, H. N., ix, 65, ne mentionne
la teinture de kermes que superposee a celle de pourpre.
D'ailleurs les versions ne traduisent pas toujours tola'at
sdni de la meme maniere. Les Septante remplacent fre-
quemment SiuXoOv par y.r/c),w<j[i.£vov, « file, » v£v/)(7fi£vov
et oiavevr,<T!J.evov, qui ont le meme.sens. Aquila traduit
par Siaiiopov, qui peut signifier soit « different », proba-
blement dans le sens de a double », soit aussi « excel-
lent ». Enfin la Vulgate met tres souvent vermiculus,
Exod., xxxv, 25, 37, etc., a la place de coccus bis tinctus.
Cf. S. Jerome, Ep. LXIV, ad Fabiolam, 18, t. xxn, col. 617.
Le mot sdni doit etre rattache a une autre racine, sdndh,
qui signifie « resplendir » en hebreu comme en arabe.
L'arameen zihor, « cramoisi, » vient de meme sorte de
zdhar, « resplendir. » Le sdni est par consequent la cou-
leur brillante par excellence et la plus anciennement

employee dans la teinture, le rouge cramoisi. Le sens de
8101x90? est maintenu a sdni par Bochart, Hierozoicon,
Leipzig, 1796, t. in, p. 525-527. Mais Gesenius, Thesau-
rus, p. 1452; Rosenmiiller, Scholia, lesaias, Leipzig, 1810,
t. I, p. 45, etc., defendent 1'autre sens avec raison. La
substitution de karmil, dans les Paralipomenes, a sdni
du Levitique rend ce second sens indubitable.

II. LES USAGES DE LA COCHENILLE DANS LA BlBLE. —
1° Les rubans cramoisis. A la naissance des deux fils
jumeaux de Thamar, on attache un ruban de cette cou-
leur a la main de 1'aine pour le reconnaitre, Gen., xxxvni,
27, 30. C'est a un ruban semblable, fixe a la fenetre
de Rahab, que les Hebreux reconnaissent la maison qu'ils
doivent epargner a Jericho. Jos., n, IS, 21. Dans le Can-
tique, iv, 3, les levres de 1'epouse sont comparees a un
ruban de sdni. — 2° Les tentures cramoisies. On en fit
grand usage dans ramenage7tient du sanctuaire portatif
de Moise. On en recut en premices, Exod., xxxv, 6, 23,
25, 35; II Par., H, 7, 14; on s'en servit ensuite pour con-
fectionner les rideaux du sanctuaire et du Tabernacle,
Exod., xxv, 4; xxvi, 1, 31, 35; xxvn, 16; xxxvi, 8, 35, 37;
xxxvin, 18, 23; II Par., in, 14, et jpour faire un tapis des-
tine a recouvrir la table des pains de proposition. Num.,
iv, 8. A Rome, on eut plus tard des tapis de luxe de cette
meme couleur. Horace, Satir., II, vi, 102. — 3° Les vete-
ments cramoisis. Les etoffes de cette couleur entraient
dans la composition des vetements du grand pretre. Exod.,
xxvm, 5, 6, 8, 15, 33; xxxix, 1, 2, 8, 22, 28. Les vete-
ments cramoisis etaient reputes luxueux et solides. Jer.,
iv, 30; Apoc., xvm, 12, 16. Cf. Martial, Epigramm., II,
xxxix, 1; III, II, 11; Suetone, Domit., 4. Saul en donnait
de semblables aux filles d'Israel. II Reg., i, 24. A 1'epoque
de la captivite, les riches « qui etaient portes sur la told'
ont embrasse le fumier », ils sont passes de 1'opulence a
1'extreme detresse. Lam., iv, 5. Dans 1'eloge de la femme
forte, il est dit qu'« elle ne craint pas pour sa maison au
temps de la neige, parce que toute sa famille est vetue
de sdnim ». Prov., xxxi, 21. Le mot sdmm est un plu-
riel de sdni qui se retrouve dans Isa'ie, i, 18. Le chal-
deen, le syriaque et la version grecque Veneta traduisent
ici par « vetements rouges ». Le grec de la version d'Alexan-
drie et la Vulgate traduisent comme s'ils lisaient en
hebreu senayim, « doubles » vetements. Cette seconde
lecon peut ici se defendre; mais rien n'oblige a aban-
donner la premiere. Les vetements cramoisis protegeaient
contre le froid par leur epaisseur. Peut-etre meme avail-
on deja remarque que le rouge absorbe les rayons calo-
riques et s'oppose a la deperdition de la chaleur ani-
male. Cette couleur convenait par consequent pendant
1'hiver, tandis que le blanc, qui renvoie les rayons du
soleil, vaut mieux en ete. Aujourd'hui encore les Arabes
portent des burnous qui sont blancs d'un cote et rouges
de 1'autre. Dans ce tcxte des Proverbes, les Septante se
conlentent de traduire 1'hebreu par ivosSu^evos, « bien
vetus. » — 4° Les vetements militaires. Des les plus
anciens temps, la couleur rouge fut employee dans 1'ha-
billement des soldats. Cf. Jud. vui, 26; Elien, Hist, var.,
vi, 6; Pollux, i, 13; Valere Maxime, n, 6. Dans Isaie,
LXIII, 2, le Messie qui combat contre ses ennemis porte
un vetement rouge. Les soldats qui marchent contre
Ninive sont velus de told'. Nah., II, 4. Les soldats romains
portaient une chlamyde ou paludamentum en etoffe cra-
moisie, teinte au kermes. Pline, H. N., xxn, 3. Ce fut
une chlamyde de cette couleur, -/Xajx-jSa xoxxtv/iv, que
les soldats du pretoire mirent sur les epaules de Notre-
Seigneur pendant sa passion. Matth., xxvii, 28. Voir
CHLAMYDE. Deux evangelistes, il est vrai, disent que le
manteau dont on se servit en cette circonstance etait de
pourpre. Marc., xv, 17; Joa., xix, 2. On a cherche a con-
cilier les differents textes en disant que le manteau en
question pouvait etre Sioacpo;, et avoir recu la double tein-
ture pourpre et cramoisie dont parle Pline, H. N., ix, 65.
II est plus simple de penser avec saint Augustin, De con-
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sensu evang., in, 9, 36, t. xxxiv, col. 1181, que, les deux
teintes differant assez peu, saint Marc a pu sans incon-
venient appeler pourpre ce qui etait en re'alite cramoisi.
Cf. Knabenbauer, Comment, in Matlh., Paris, 1893, t. n,
p 508. H. LESETRE.

COCHER (hebreu : rakkdb; Septante : rjvitr/o;; Vul-
gate : auriga), conducteur d'un char. Quoiqu'il soil sou-
vent question de chars dans 1'Ecriture, il n'est parle
explicitement de cocher que I (III) Reg., XXH, 34, et
II Par., xvin, 33. Dans ces deux passages, le roi d'Israel
Achab, mortellement blesse, dit a son cocher de 1'eloigner
du champ de bataille. — La Vulgate nomme deux autres
fois le cocher, IV Reg., n, 12, et xin, 14. Lorsque Elie est
enleve au ciel sur un char de feu, Elisee lui dit: « Mon
pere, mon pere, vous qui etes le char d'Israel et son
cocher, auriga. » Joas, roi d'Israel, adresse ces memes
paroles a Elisee mourant. Le texte hebreu, II Reg., u, 12,
et xn, 14, porte aux deux endroits pdrdsdv, « ses cava-
liers, » timeu; auToO ont traduit les Septante; c'est-a-
dire, de meme que les chars de guerre et les cavaliers
etaient la force et la defense du royaume d'Israel, Elie et
Elisee le protegeaient et le defendaient contreses ennemis.
Theodoret, Interrog. vm in IV Beg., t. LXXX, col. 749.

COCHON. Voir PORC.

CODEX. On designe generalement les manuscrits par
le nom de Codex, en faisant suivre ce mot du nom du
lieu d'ou le manuscrit est originaire. Codex Alexandri-
nus, Codex SinaiHcus, ou bien du lieu ou il est actuel-
lement conserve, Codex Vaticanus, ou bien du nom d'un
de ses proprietaires, Codex Bezgs, ou enfin de quelque
autre circonstance particuliere, Codex Ephraemi rescri-
ptus, etc. Pour tous les manuscrits, voir au mot qui les
distingue les uns des autres : ALEXANDRINUS, SINAITICUS,
VATICANUS, BEZ^E, EPHR^MI, etc.

CODURC Philippe, theologien francais, ne a Anno-
nay, mort a Nimes en 1660. Appartenant a une famille
protestante, il fut pasteur a Manosque et a Riez en Pro-
vence, puis professeur d'hebreu a Montpellier et a Nimes.
Ses etudes 1'amenerent a embrasser la foi catholique.
Tres verse dans la connaissance des langues orientales,
il ecrivit les ouvrages suivants : Les livres de Job et de
Salomon, les Proverbcs, I'Ecclesiaste et le Cantique
des cantiques traduits d'hebreu en francois avec une
preface sur chaque livre et des observations sur
quelques lieux difficiles, in-8°, Paris, 1647; De ge-
nealogia Jesu Christi a SS. Matthseo et Luca con-
scripta dissertatio, in-4°, Paris, 1646; La conciliation
de saint Matthieu avec saint Luc sur la genealogie de
Jesus-Christ, in-4°, Paris, 1650; Clavis politicae, id est
libri Salomonis qui dicitur Ecclesiastes versio nova ex
hebrseo: cum brevi in ilium commentario, in-4°, Paris,
1657; Annotationes in Epistolam ad Hebrseos (c. ix,
•JL 16, 17 et 18), in-4°, Paris, 1646. Ce dernier travail fut
attaque par Henri Guisard, ministre du Vigan, qui publia
contre Codurc : Vindicise testamentarias seu disserta-
tiones cujusdam in ix cap. Epistolse ad Hebrseos a
Ph. Codurco concinnatse confutatio, in-8°, Geneve, 1656.
— Voir Dupin, Bibliotheque des auteurs eccle'siastiques
du xvn* siecle, 2e partie, p. 331. B. HEURTEBIZE.

COEFFETEAU Guillaume, theologien, ne a Chateau-
du-Loir, dans le Maine, en fevrier 1589, mort a Paris
en 1660. II fit ses etudes a Paris et devint cure de Ba-
gnolet. II passa les dernieres annees de sa vie chez les
dominicains reforrnes de la rue Saint-Honore, a Paris.
Son neveu Jacques Hallier, qui appartenait a 1'ordre de
Saint-Dominique, reunit les divers ouvrages qu'il avait
composes et les publia sous ce titre : Guillelmi Coeffe-
teau, Cenomanensis presbyleri, theoloqi Florilegium,

in-4°, Paris, 1667. On trouve dans ce recueil une expo-
sition litterale et mystique d'un certain nombre de
psaumes et de quelques cantiques de 1'Ancien et du Nou-
veau Testament. — Voir B. Haureau, Histoire litteraire
du Maine (1871), t. in, p. 103. B. HEURTEBIZE.

CCELESYRIE (-/j KO&Y] Supia, « la Syrie creuse, »
I Mach., x, 69; II Mach., HI, 5, 8; iv, 4; vm, 8; x, 11;
la Vulgate, dans ce dernier passage, porte seulement
Syria), nom primitivement donne par les Grecs, apres
la conquete d'Alexandre, a la grande et remarquable
vallee qui s'etend entre les deux chaines du Liban et de
1'Anti-Liban.

I. NOM ; SON EXTENSION. — II n'est qu'incidemment
cite dans 1'Ecriture, a propos des gouverneurs de cette
province, et dans le seul livre des Machabees. I M-ach.,
x, 69; II Mach., in, 5, 8; iv, 4; vm, 8; x, 11. II s'est
applique dans la suite a des contrees avoisinantes, en
sorte qu'il n'a pas toujours eu la meme extension. Apres
avoir, dans 1'origine et d'une maniere tres caracteristique,
designe la plaine qui separe, comme un immense fosse,
les deux montagnes paralleles, il comprit peu a peu les
pays situes a 1'est, principalement le territoire de Damas,
\"Aram Dammeseq, la « Syrie de Damas », de 1'Ancien
Testament. II Reg., vm, 5, 6. Ainsi, a 1'epoque des Seleu-
cides, la vallee de 1'Oronte, depuis Horns (Emese) jus-
qu'a la source du fleuve, la vallee de Leontes (Nahr el-
Leitani) et la Damascene formaient la Ccelesyrie. C'est
dans ce sens que les livres des Machabees prennent
cette province, toujours distinguee de la Phenicie, bien
qu'elles n'eussent toutes les deux qu'un seul et meme
gouverneur. Lorsque les Ptolemees se furent empares
d'une grande partie de la Syrie (192 avant J.-C.), le nom
en question s'etendit a toute la Syrie meridionale, y com-
pris la Phenicie et la Palestine. « Le nom de Ccelesyrie,
dit Strabon, xvi, p. 746, s'applique [en general] a toute
la contree qui s'etend depuis la Seleucide jusque vers
1'Egypte et 1'Arabie; mais il designe en particulier le pays
renferme entre le Liban et 1'Anti-Liban : le reste se com-
pose, 1° du littoral de la Phenicie, formant une lisiere
tres etroite, depuis Orthosia jusqu'a Peluse; 2° du pays
qui, de la Phenicie, s'etend a 1'interieur entre Gaza et
1'Anti-Liban, jusqu'aux Arabes : on le nomme la Judee. »
Diodore de Sicile, I, 31, attribue de meme Joppe (Jaffa)
a la Coslesyrie. Les Romains, apres la conquete (64 avant
J.-C.), separerent la Phenicie et la Judee de la Cosle-
syrie, a laquelle appartinrent cependant 1'Ituree et la Tra-
chonitide, Damas et la Decapole. Ptolemee,v, 15. Josephe,
Ant. jud., I, xi, 5, y place les Moabites et les Ammonites,
et meme la ville de Scythopolis (1'ancienne Bethsan,
aujourd'hui Seisan), quoique situee a 1'ouest du Jour-
dain. Ant. jud., XIII, xm, 2. — Plusieurs auteurs ont
pense, sans raison suffisante, que la Ccelesyrie etait desi-
gnee, en dehors du livre des Machabees, par « la vallee
du Liban » (hebreu : biq'at hal-Lebdnon), dont il est
question dans Josue, xi, 17, et par « la plaine de 1'idole »
(hebreu : biq'at-'dven), dont parle Amos, I, 5. Voir
AVEN, t. i, col. 1286-1288; BAALGAD, t. i, col. 1336-1337.

II. DESCRIPTION. — Nous n'avons a decrire ici que la
Ccelesyrie proprement dite. aujourd'hui en arabe El-
Beqd'a, « la plaine, » mot qui repond a 1'hebreu Biq'dh.
Pour le reste, voir SYRIE DE DAMAS. La grande vallee que
bordent, comme deux immenses murailles, le Liban et
1'Anti-Liban (fig. 304), s'etend dans la direction du sud-
ouest au nord-est, sur une longueur de cent douze kilo-
metres environ, depuis le niveau d'Hasbeya au sud jus-
qu'au lac de Horns au nord. A une epoque fort ancienne,
on croit qu'elle renfermait de grands lacs analogues a
ceux de la Suisse, et dont les eaux se sont ecoulees par
des failles qui s'ouvrirent a la suite d'une dislocation
causee par le contre-coup d'une grande commotion, due
peut-etre au soulevement et aux eruptions volcaniques
du Hauran et du Djaulan. Dans la partie meridionale, il
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y en avait un considerable, dont les traces ont longtemps
subsiste et qui s'est desseehe a la suite de 1'ouverture de
la grande fente par laquelle le Leitani se rend aujour-
d'hui a la mer. Le faite de la plaine se trouve a peu pres
juste au milieu, vers Baalbek, qui est a 1176 metres d'al-
ti tude; elle se divise done en deux versants, dont 1'un
s'incline au nord-est et 1'autre au sud-ouest. De ce faite
partent les deux fleuves qui arrosent la vallee. Le pre-
mier est 1'Oronte ou Nalir el-Asi, qui nait sur le llanc
occidental de 1'Anti-Liban, a une faible distance au nord
de Baalbek. Ses premieres eaux, fournies par la fonte
des neiges, sont irregulieres dans leur debit; les indi-
genes voient sa vraie source dans un bassin d'eau perma-
nente, a trente-cinq kilometres en aval des premiers
ravins. En amont de Horns, il forme un vaste lac, appele

304. — Carte de la Coelesyrie.

encore dans le pays « lac de Qades », en souvenir de la
ville celebre autrefois, dont 1'existence nous a ete revelee
par le dechiffrement des hieroglyphes egyptiens. Voir
CEDES DES HETHEENS. Apres s'etre grossi jusque-la des
torrents qui descendent des deux chaines opposees, il
continue son cours dans la direction generate du nord;
puis, faisant un coude vers 1'ouest, au-dessus d'Antioche,
il vient se jeter dans la Mediterranee. — Le second est le
Nahr el-Leitani ou Leontes, qui nait a quelques cen-
taines de metres des premieres eaux torrentielles de
TOronte, mais dont la vraie source jaillit dans une gorge
de 1'Anti-Liban, a vingt-cinq kilometres environ au sud
de Baalbek. Gonfle par les mille fontaines qui du Liban
et de 1'Anti-Liban lui envoient leurs filets d'eau, ce tleuve,
qui roule en moyenne cent quarante-trois metres cubes
a la minute, semblerait devoir continuer son cours dans
la direction du sud en longeant la base de 1'Anti-Liban.
-Mais une fissure lui a permis de traverser le Liban et de
se diriger vers la Mediterranee, apres avoir fait un coude
a angle droit du cote de 1'occident. A partir du point ou
il entre dans cette gorge profonde de la chaine occiden-
tale, la plaine se retrecit de plus en plus, tandis qu'elle
s'ouvre a son extremite septentrionale. Cf. Elisee Reclus,
L'Asie anterieure, Paris, 1884, p. 720, 725.

« Le sol de la Beqa'a est une terre d'un noir rougeatre
tres riche en humus; aussi a 1'epoque romaine cette con-
tree etait-elle un veritable grenier d'abondance. Aujour-

d'hui encore sa ferlilite est la meme; mais, a cause de
1'incurie et de la mauvaise administration du gouverne-
ment turc, une tres petite partie seulement est cultivee
corivenablement. Grace aux nombreux cours d'eau qui la
sillonnent, cette plaine a le grand avantage d'etre admi-
rablement arrosee; elle est meme marecageuse dans
quelques endroits. La ou le sol est travaille a 1'euro-
peenne,... elle donne de magnifiques et abondantes re-
coltes; le ble, le mais, le coton, les feves, les lentilles,
la vigne, viennent admirablement dans ces alluvions pro-
fondes... Cette vallee, tres chaude en ete, est cependant
souvent froide en hiver et au printemps, a cause de sa
grande elevation au-dessus de la mer. Elle est encore
refroidie par les plus hautes cimes du Liban et de 1'Anti-
Liban, qui restent couvertes de neiges epaisses pendant
une grande partie de 1'annee. » Lortet, La Syrie d'au-
jourd'hui, dans le Tour du monde, t. XLIV, p. 39i. — La
plaine est coupee par la route et le nouveau chemin de
fer de Beyrouth a Damas : une autre route carrossable va
de Schtora a Baalbek. Cette derniere ville est bien la
merveille de la Coelesyrie. Voir BAALBEK, t. I , col. 1326-
1336. — Cf. Robinson, Biblical Researches in Palestine,
3 in-8°, Londres, 1841, t. in, second appendice par Eli
Smith, p. 140; Physical Geography of the Holy Land,
in-8°, Londres, 1865, p. 316.

III. HISTOIRE. — L'histoire de la Ccelesyrie se rattache
nalurellement a celle de la Syrie; il nous suffit d'indiquer
ici les principaux points qui touchent plus directement
1'histoire sainte. Successivement gouvernee, au moment
de la conquete macedonienne, par Parmenion, Andro-
maque et Memnon (Quinte Curce, iv, 5, 8), cette pro-
vince fut plus tard une pomme de discorde entre les
Lagides et les Seleucides, tour a tour attaquee, prise et
reprise par les uns et par les autres. Sous Antiochus III
le Grand, pendant ses guerres avec Ptolemee IV Philo-
pator et son fils, les habitants eurent beaucoup a souffrir.
Josephe, Ant. jud., XII, in, 3. Le roi de Syrie, ayant
ensuite fait paix et alliance avec Ptolemee V Epiphane,
lui donna sa fille Cleopatre en mariage, avec la Ccele-
syrie, la Samarie, la Judee et la Phenicie comme dot.
Ant. jud., XII, iv, 1. Sous Seleucus IV Philopator, la
premiere et la derniere de ces contrees avaient pour gou-
verneur Apollonius, fils de Tharsee. II Mach., in, 5. Voir
APOLLONIUS 4, t. i, col. 777. Nous trouvons ensuite, sous
le regne d'Antiochus IV Epiphane, a la tete de la meme
province, Ptolemee, surnomme Macer, a qui Philippe,
gouverneur syrien de la Judee, demanda du secours
contre Judas Machabee, dont les exploits allaient toujours
croissants. II Mach., vm, 8. Accuse plus tard aupres
d'Antiochus V Eupator d'etre favorable aux Juifs, il fut
remplace par Lysias. II Mach., x, 11-13. Alexandre Ier

Balas conlia le meme pouvoir a un autre Apollonius,
surnomme « le Daen » par Josephe, Ant. jud., XIII, ix, 3;
mais celui-ci 1'abandonna pour se ranger du cote de
Demetrius II Nicator. I Mach., x, 69. Voir APOLLONIUS 1,
1.1, col. 776. — Apres avoir conclu a Scythopolis (Beisdn)
un traite d'alliance avec Cleopatre, mere de Ptolemee
Lathyre, Alexandre Jannee, debarrasse de la crainte que
lui inspirait ce dernier, conduisit ses troupes en Coele-
syrie, et commenca le siege de Gadara, qui dura dix mois.
Ant. jud., XIII, XHI, 2, 3. — En 1'annee 87 avant J.-C.,
Antiochus XII surnomme Dionysus reussit a s'emparer
de Damas, ou il prit le titre de roi; apres sa mort, les
habitants offrirent le gouvernement de la province a
Aretas, roi des Arabes, par haine de leur puissant voisin,
Ptolemee, fils de Mennee, tetrarque de Chalcis. Ant. jud.,
XIII, xv, 2; Bell, jud., I, iv, 8. Enfin, convertie en
province romaine par Pompee, la Coelesyrie fut remise
entre les mains de Saurus. Ant. jud., XIV, iv, 5.

A. LEGENDRE. .
CCEUR. Hebreu : leb ou lebab; Septante : xapSia;

Vulgate : cor; chaldeen : leb, Dan., vn, 28, et bal, Dan.,
vi, 15. Considere a quelques points de vue particuliers,
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le cceur ports parfois d'autres noms en hebreu : kdbod,
« gloire, » en tant que partie la plus noble de 1'homme,
Ps. (hebreu) xvi, 9; xxx, 13; LVII, 9; GVIII, 2; me'im,
« les entrailles, » en tant que partie la plus intirae, Job,
xxx, 27; Lam., I, 20; Cant., v, 4; Is., xvi, 11; Ps. XL
(hebreu), 9; qereb, « 1'interieur, » Ps. (hebreu), v, 10;
XLIX, 12; LXIV, 7; heleb, « la graisse, » pour designer le
cceur epais, sans intelligence. Ps. xvn (hebreu), 10. Ces
quatre derniers termes ne sont employes qu'exception-
nellement, et seulement dans les textes poetiques.

II est question du coeur, leb, environ dans un millier de
passages de la Sainte Ecriture. On emploie souvent leb
dans un sens qu'il n'a pas dans nos langues europeennes.
Le leb se confond parfois avec 1'ame vegetative, voir AME,
t. I,, col. 457, d'autres fois avec 1'esprit, ruah. II designe
communement 1'ame en general, soit dans ses fonctions
physiologiques, soit dans ses facultes spirituelles, soit
enfin dans sa vie morale. Par analogic, la Sainte Ecri-
ture parle aussi quelquefois du cceur de Dieu.

I. LE CCEUR, PRINCIPE DE LA VIE CORPORELLE. — Le
coeur est un organe essentiel a la vie; on le perce quand
on veut donner surement la mort a quelqu'un. II Reg.,
xviu, 14; IV Reg., ix, 24. Si le cceur est en bon etat,
c'est la sante pour tout le corps. Prov., xiv, 30. Comme
il gouverne les fonctions vegetatives, on dit qu'il est sa-
tisfuit et fortifie lorsque 1'homme prend sa nourriture.
Gen., xvn, 5; Jud., xix, 5 (hebreu); III Reg., xxi, 7
(hebreu); Act., xiv, 16. L'odeur des parfums le rejouit,
Prov., xxvii, 9; mais c'est surtout le vin qui lui cause
d'agreables sensations, Ps. cm, 15; Eccli., XL, 20; Zach.,
X, 7, poussees qi'elquefois jusqu'a 1'abus coupable. Ose.,
iv, 11; Eccli., xxxi, 31; Jacob, v, 5. Chez les Egyptiens,
le morts'appelait 1'homme «au cceur immobile)). Maspero,
Histoire ancienne des peuples de I'Orient, Paris, 1895,
t. I, p. 116, 217.

II. LE CCEUR, CENTRE DES FACULTES SPIRITUELLES.— Tan-

dis que dans nos langues le coaur est habituellement pris
comme le siege des sentiments et de 1'amour, dans 1'Ecri-
ture le coeur est: 1° le siege de la pensee, de la reflexion,
de la meditation. G'est le co3ur qui connait, Jer., xxiv, 7;
qui medite, Ps. xvm, 15; Luc., n, 19, 51; qui reflechit,
Is., LVII, 1; Jer., xn, 11; qui se parle a lui-meme. Gen.,
xvn, 17; Ps. iv, 5, etc. Les pensees montent dans le coaur,
Jer., xix, 5; Luc.,, xxiv, 38; Act., vir, 23; I Cor., n, 9,
ou sur le coeur. Jer., -in, 16; XLIV, 21; LI, 50; Ezech.,
xxxvm, 10. Pour appliquer son esprit a une chose, on la
met dans son cceur, I Reg., xxi, 12; Luc., xxi, 14; on
met son coeur sur elle, Agg., i, 5, 7; n, 16, 19; on y
applique son cceur. Jer., xxx, 21; Dan., x, 12. Comme
la verite est la lumiere de Tintelligence, les metaphores
tirees de la vision corporelle sont applique.es au coeur. Le
coeur recoil la lumiere de la verite divine, II Petr., i, 19
il a des yeux que cette verite illumine. Eph., i, 18. Mais
il peut etre voile, II Cor., m, 15, ou meme totalement
aveugle, c'est-a-dire ignorant et incredule. Is., vi, 10;
Marc., m, 5; vi, 52; vm, 17; Rom., I, 21. Le coeur est
ouvert a la loi, quand il la connait. II Mach., i, 4. II res-
semble a une terre dans laquelle la parole de Dieu est
semee, Matth., xm, 19, a un tresor qui fournit des pen-
sees et des paroles a la bouche. Matth., xn, 34; Luc.,
vi, 45. C'est encore le coaur qui croit, Rom., x, 10, par-
fois avec lenteur. Luc., xxiv, 25. Un cceur large designe
une grande intelligence, III Reg., iv, 29; la petitesse du
coeur caracterise la sottise. Eccli., xvi, 23; xvn, 5. Le
coeur du sot ressemble au vase fele qui laisse tout s'e-
chapper, Eccli., xxi, 17, a la cendre, qui n'est bonne a
rien. Sap., xv, 10. La parole manifesto la pensee; aussi,
dans le sage, c'est le cceur qui parle, et dans le sot, c'est
la bouche qui pense et fait fonction de coeur. Eccli.,
xxi, 29. Le cceur, devenu mauvais, par suite de la chute
originelle, conceit naturellement des pensees mauvaises,
Gen., vi, 5; vm, 21; Joa., xm, 2, et inspire les paroles
qui les expriment. Eccle., v, 1. Dans Homere, Iliad.,

xxi, 441, etc., le cceur est egalement considere comme
le siege de 1'intelligence.

2° Le siege de la sagesse, qui est un don accorde par
Dieu a 1'intelligence. C'est au coeur d'hommes de son
choix que Dieu met la sagesse et 1'habilete necessaires
pour fabriquer les objets du culte au desert. Exod.,
xxvni, 3; xxxi, 6; xxxv, 34; xxxvi, 8. Le don de sagesse
est accorde au cceur de Salomon, III Reg., in, '12, et a
celui du juste. Prov., n, 2, 10; xvi, 21; Eccli., xxm, 2.

3° Le siege de la memoire, qui retient ce que 1'intel-
ligence a appris. Deut., iv, 9; vm, 5; Prov., iv, 21; Is.,
LI, 7; Dan., vn, 28. Les choses sont inscrites dans le cceur
comme sur des tablettes. Prov., in, 3. Pour reveler un
secret, on ouvre son cceur. Jud., xvi, 18. Cf. Prov., xx, 5.

4° Le siege de la volonte. Le coeur porte a agir, il est
le principe de 1'action. Exod., xxxv, 21, 26 (hebreu);
Prov., xvi, 9; Eccl., n, 20; on execute ce qu'on a dans le
cceur. I Sam. (Reg.), xiv, 7 (hebreu). Vouloir, c'est donner
son'cceur a 1'action. Is., x, 7; LXIII, 4; Eccle., vm, 9;
Eccli., xxxvm, 27; xxxix, 6. Posseder son cceur, Prov.,
xv, 32, c'est etre le maitre de sa volonte. Le sage tient
son cceur de la main droite, le sot de la main gauche,
Eccle., x, 2, c'est-a-dire que 1'un a une volonte energique,
1'autre une volonte debile. Agir de grand cceur, II Mach.,
1,3, c'est mettre en ceuvre toute la puissance de sa vo-
lonte, et lever son cceur pour prier, Lam., in, 41, c'est
adresser a Dieu une priere tres instante. Comme la vo-
lonte est libra, elle peut resister aux influences du dehors,
et particulierement aux ordres de Dieu. On dit alors que
le cceur est dur, ou qu'il s'endurcit. Cette expression
revient souvent dans la Sainte Ecriture. Deut., xv, 7;
Eccli., m, 27; Is., XLVI, 12; Ezech., in, 7; Marc., xvi, 14,
etc. La durete du cceur est comparee a celle de la pierre,
Job, XLI, 15, et meme a celle du diamant. Zach., vn, 12,
Quand le cceur s'amollit, la volonte devient plus docile,
II Par., xxxiv, 27; Job, xxm, 16, ou meme faiblit. Jer.,
Li, 46. Le changement du cceur de pierre en cceur de
chair, Ezech., xi, 19; xxxvi, 26, marque le passage de la
revolte a 1'obeissance.

5° Le siege des dispositions de I'dme. — Ces disposi-
tions sont bonnes ou mauvaises. Parmi les bonnes dispo-
sitions du cceur, les auteurs sacres rangent la droiture,
Deut., ix, 5, la simplicite, Gen., xx, 5, 6; III Reg., ix, 4;
la docilite, III Reg., m, 9, 1'humilite. Ps. cxxx, 1; Dan.,
in, 87. Le cceur est parfait quand il est fidele a Dieu.
III Reg., xi, 4; xv, 14. L'expression « n'avoir qu'un seul
cceur » marque 1'union etroite qui regne entre les membres
d'une meme societe. II Par., xxx, 12; Jer., xxxn, 39;
Ezech., xi, 19; Act., iv, 32. Le cceur a aussi ses defauts;
il est vain, Ps. v, 10; leger, Eccli., xix, 4; presomptueux,
Prov., xxvni, 26; pesant, c'est-a-dire porte vers les choses
de la terre, Ps. iv, 3; epais comme la graisse, Ps. cxvm, 70,
c'est-a-dire stupide et grossier. Le cceur double est le
cceur de 1'hypocrite et de 1'inconstant, I Par., xn, 33;
Eccli., I, 36, auquel on ne peut se fier, et qui n'aboutit
a rien, parce qu'il marche par deux chemins a la fois.
Eccli., in, 28. Quand on incline ou qu'on tourne son cceur
vers quelqu'un, on prend parti pour lui. Jud., ix, 3;
II Reg., xiv, 1.

6° Le siege des passions et des sentiments. — Dans le
cceur prennent naissance 1'orgueil, Deut., xvn, 20; Judith,
i, 7; Ezech., xxvni, 2, 6; Abd., 3; Luc., i, 51; 1'envie,
Prov., xxm, 17, qui engendre la discorde, Jacob., in, 14;
1'avarice, Ezech., xxxin, 31; II Petr., n, 14; la haine,
Lev., xix, 17, qui dechire le cceur, Act., vn, 54, et 1'amour,
Ps. LXII, 26; III Reg., xi, 3; Cant., iv, 9; Is., xxix, 13;
Matth., vi, 21; la crainte, qui bouleverse et dissout le
cceur, Lev., xxvi, 36; Deut., i, 28; xx, 8; xxvni, 65; Jos.,
v, 1; Jer., iv, 19, et le courage, II Reg., vn, 27, qui va
jusqu'a 1'audace, II Par., xvn, 6, et qui donne a 1'homme
un « cceur de lion », II Reg., xvn, 10; la tristesse qui
abat, I Reg., i, 8; II Reg., xm, 20; Prov., xn, 25; xxv, 20;
Is., i, 5; Joa., xvi, 6; Act., xxi, 13; la douleur qui,
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trouble le cceur, Ps. cvm, 22; CXLII, 4, qui le broie
Ps. L,19; cxLvi;3; Jer., xxm, 9, le consume, Ps. xxxvm, 4,
le fait fondre, Ps. xxi, 15, et le tue, I Reg., xxv, 37, et
la joie qui le fait revivre, Exod., iv, 14; 1 Reg., 11, 1;
Is., LXV, 14.

Ainsi, dans la Sainte Ecriture, le cceur est comme « le
centre de tout Thomme, le principe interne, a la fois spi-
rituel et anime, qui fait 1'unite concrete de 1'homme, et
d'oii part son activite dynamique et sa determination
morale. Tout ce que le grec ou I'helleniste appellent
vov? (esprit), Xdyo? (raison), o-Jvet'STjai; (conscience),
?y|«J; (cceur), se trouve renferme dans -/.apStot, et tout ce
qui affecte le corps (bdsdr) ou Tame (nefes] arrive dans
le leb a etre connu clairement ». Frz. Delitzsch, System
der biblischen Psychologic, Leipzig, 1861, p. 551. Cette
concentration de toute la vie physiologique et spirituelle
dans le coeur n'est pas particuliere aux eerivains hebreux.
Le cceur joue le meme role dans Homere. Aristote et le
stoicien Chrysippe font egalement du coeur le siege de la
pensee. Delitzsch, ibid., p. 253. A raison de ces sens
divers, les Hebreux ne se servent pas du mot leb quand
il s'agit des animaux. L'expression « cceur de lion », II Reg.,
xvn, 10, forme une exception justifiee par la nature de la
metaphore.

III. LE CCEUR, CENTRE DE LA VIE MORALE. — Si 1'intel-
ligence et la volonte ont leur siege et, pour ainsi dire,
leur principe dans le cceur, c'est le cceur qui est respon-
sable de leur action. Les Livres Saints envisagent encore
cceur a ce point de vue.

1° Le coeur siege des desirs, — Le cceur desire ce qui
est bon et permis, Ps. xix, 5; xx, 3, mais aussi, sous
1'iniluence de la concupiscence native, il desire le mal.
Prov., vi, 25; Eccli., v, 2; Bar., i, 22; Matth., v,28; xv, 18.
Le cceur qui s'abandonne aux desirs mauvais est appele
« incirconcis ». Jer., iv, 4; ix, 26; Ezech., XLIV, 7; Act.,
vn, 51..-La circoncision du cceur, c'est-a-dire la lutte
centre la concupiscence, est un devoir impose au Chretien.
Rorn., n, 29. Voir CIRCONCISION, col. 777.

2° Le coRur siege de la conscience. — Le cceur a la
connaissance du mal qui est en lui, III Reg., 11, 44, et il
reprend le coupable. Job, xxvn, 6; I Joa., in, 20. Celui-
ci revient a son cceur, c'est-a-dire rentre en lui-meme,
Is., XLVI, 8, et se frappe le cceur en signe de repentir.
I Reg., xxiv, 6. II n'est pas bon de manifester son cceur
a tous. Eccli., vm, 22. II faut le renouveler a 1'aide de la
grace divine, Ezech., xvni, 31, et le rendre pur, pour
qu'il plaise a Dieu. Ps. xxm, 4; L, 12; Prov., xxn, 11;
Eccli., xxxvm, 10; Matth., v, 8. La joie de la conscience
est la consequence de cette purete. Eccli., xxx, 16;
xxxvi, 22. Cependant personne ne peut assurer qu'il
possede la purete parfaite. Prov., xx, 9.

3° Les devoirs a remplir «• de tout son coeur ». — Cette
expression « de tout son cceur » revient souvent dans les
Livres Saints. C'est « de tout son cceur » qu'il faut aimer
le Seigneur, Deut., vi, 5; Marc., xn, 30, etc.; chercher
Dieu, Jer., xxix, 13; se convertir, Deut, xxx, 10; Joel,
II, 12, et croire. Act., vm, 37. Cette maniere de parler
signifie qu'il faut appliquer a 1'accomplissement de ces
differents actes toutes les facultes de Fame comprises
dans le mot « cceur », par consequent 1'intelligence, la
reflexion, la volonte, les passions et la conscience mo-
rale.

IV. L'ACTION DE DIEU SUR LE CCEUR. — Dieu a cree en
particulier tous les cceurs des hommes, Ps. xxxu, 15; il
les voit, I Reg., xvi, 7; III Reg., vm, 39; I Par., xxvin, 9,
les connait, Ps. cxxxvm, 23; Ezech., xi, 5; Act., i, 24;
les sonde et les scrute, Ps. vn, 10; Jer., xvn, 10; Hebr.,
iv, 12; Apoc., n, 23; les eprouve. Ps. xvi, 3; I Par.,
xxix, 17. II les a dans sa main, Prov., xxi, 1, 2; les in-
cline, Ps. cxvin, 36; les dirige, II Thess., in, 5; les affer-
mit par sa grace. Hebr., xm, 9. II est dit aussi que Dieu
change les cceurs, 1 Reg., x, 9, 26; Job, xn, 24, et meme
qu'il les endurcit. Exod., iv, 21; Is., LXIII, 17. Cette action

de Dieu ne doit pas s'entendre dans un sens inconciliable
avec la liberte de l'homme. L'action divine se contente
alors d'executer des effets voulus par la volonte de l'homme
ou merites par des infidelites anterieures. Enfin le cceur
est appele a devenir 1'habitation meme de Jesus-Christ.
Ephes., m, 17.

V. LE CCEUR DE DIEU. — Par analogie, la Sainte Ecri-
ture attribue parfois un cceur a Dieu lui-meme. Ce coeur
est sage, Job, ix, 4, et sujet a la douleur. Gen., vi, 6. 11
s'incline vers I'homme. Job, vn, 17. L'homme « selon le
cceur de Dieu » est celui qui plait a Dieu par 1'usage qu'il
fait de ses dons. I Reg., xm, 14; Jer., in, 15. Notre-
Seigneur se presente lui - meme a nous comme « humble
de cceur ». Matth., xi, 29. II n'y a pas de raison pour
donner au mot « cceur », dans ce passage, un sens plus
restreint que dans le reste de la Sainte Ecriture. L'hu-
milite du cceur de Jesus-Christ se rapporte done a la fois
a ses pensees, a ses volontes, a ses affections, en un mot
a tous les actes de son ame. II. LESETRE.

COGNASSIER. — I. DESCRIPTION. — Get arbre
(fig. 305) de la famille des pomacees est tres voisin du

305. — Cognassler.

poirier; seulement sa tige est moins elevee avec des ra-
meaux tortueux; son fruit arornatique, pendant a 1'extre-
mite des branches, renferme un plus grand nombre de
graines, dont le tegument est riche en mucilage. Le cy-
donia vulgaris est originaire de 1'Asie occidentale.

F. HY.
II. EXEGESE. — 0. Celsius, Hierobotanicon,t. i, p. 254-

267, E. F. K. Rosenmiiller, Handbuch der biblischen
Alterthumskunde, t. iv, p. 308-312, identifient le tap-
puah avec le coing. Le tappuah se presente trois fois
comme arbre, Cant., n, 3; vm, 5; Joel, i, 12; trois fois
comme fruit, Cant., n, 5; vn, 9 (Vulgate, 8); Prov.
xxv, 11, et aussi comme nom de deux villes de Pales-
tine, Jos., xn, 17; xv, 34; xvi, 8; xvn, 8, etc. Sans doute
le coing est parfume, comme Test le tappuah d'apres
Cant., n, 5; vn, 9; sans doute, il peut etre appele poe-
tiquemeht un fruit dore, Prov., xxv, 11; mais le parfum
et la couleur doree conviennent egalement et mieux a
d'autres fruits; et 1'opinion qui voit ici le coing n'a pour
elle aucune des versions anciennes, qui toutes traduisent
simplement par pomme. L'arabe a encore le meme norn,
taffdh, pour designer ce fruit. Le Talmud de Babylone,
Sue. 31, a, qui appelle tappuah la pomme, a un nom
particulier pour le coing, pdris. Enfin le coing n'est pas
en telle estimedansl'Orient, qu'il puisse entrer dans des
comparaisons comme celles du Cantique ou du livre
des Proverbes. E. LEVESQUE.
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COHORTE (grec : orreTpa; Vulgate : cohors), corps
de troupe.

I. COHORTE DANS LES MACHABEES. — Au temps d'An-
tiochus, quarante cavaliers apparurent dans les airs a
Jerusalem. Us etaient, dit 1'Ecriture, « ranges en cohortes,»
ff7r£ipr(S6v. Jl Mach., v, 2. Le sens de ce passage est que
les cavaliers marchaient en rangs. Les Grecs indiquent
deux ordres habituels de marche pour les troupes de
cavalerie, tantot sur huit, tantot sur quatre chevaux de
profondeur, et par consequent ici sur cinq ou dix de front.
Polybe, XII, xvm, 3; Maurice, II, v, 58. — Judas Macha-
bee, dans la bataille qu'il livra a Timothee, rangea son
armee en cohortes. II Mach., xn, 20, 22. Le mot occohorte»
designe ici un corps de troupe dont nous ignorons 1'irii-
portance. Le sens donne au mot o-nslpa dans les auteurs
profanes ne peut servir a nous eclairer sur ce point;
Polybe emploie cc mot tantot pour designer une partie
de la phalange, sans dire combien de soldats elle com-
prenait, xvm, 28; tantot pour designer un manipule ro-
main, c'est-a-dire deux centuries, ou un tiers de cohorte,
XI, xxix, 1; xxni, 1; ailleurs enlin sans aucune indica-
tion, II, in, 2; XV, ix, 9.

II. COHORTE ROMAINE. — Dans le Nouveau Testament,
il est plusieurs fois question de la cohorte romaine. La
cohorte de la tour Antonia prend part a Farrestation de
Notre-Seigneur sous la conduite de Judas. Joa., xvm, 3.
Pendant la passion, elle se rassemble tout entiere pour
insulter le Sauveur. Matlh., xxvn, 27; Marc., xv, 16.
Dans les Actes, xxi, 31, il est question de la meme cohorte
au moment de 1'arrestation de saint Paul. — Au temps
de 1'empire, les Remains appelaient cohorte une subdi-
vision de la legion La legion comptait dix cohortes; cha-
cune d'elles etait commandee, selon toutes les probabi-
lites, par le centurion de la premiere centurie. On appe-
lait ces centurions primi ordines. J. Marquardt, L'orga-
nisation militaire des Romains, trad. Brissaud (Manuel
des antiquiles romaines deTh. Mommsen et J. Marquardt,
t. xi), in-8°, Paris, 1891, p. 183. — On donnait aussi le
nom de cohortes aux corps auxiliaires d'infanterie, meme
lorsqu'ils comprenaient une partie de cavalerie. Voir Auxi-
LIAIRE. Les cohortes d'auxiliaires etaient commandees par
des tribuns ou par des prsefecli. La cohorte de la tour
Antonia etait done une cohorte auxiliaire. Joa., xvm, 12;
Act., xxi, 31. Voir TRIRUN. On distinguait parmi les
cohortes auxiliaires les cohortes italicas civium roma-
norum. Le centurion Corneille appartenait a une de ces
cohortes. Act., x, 1. Ces cohortes etaient au nombre de
trente-deux. Elles etaient composees de volontaires ita-
liens. Le service y durait vingt-cinq ans, mais il etait
moins penible que dans la legion. Vegece, Epitom. rei
milit;., n, 3. Plus tard on admit les provinciaux dans ces
cohortes. J. Marquardt, ouvr. cit., p. 189-191. Les milices
des provinces formaient le reste des cohortes auxiliaires.
Parmi ces cohortes, les unes conservaient leurs armes
nationales, et, a cause de cela, on les appelait sagittarii,
scutati, contarii catafracti, funditores, etc. Corpus
inscript. latin., t. in, nos 99, 129, 335, 600; Ephem. epi-
graphica, t. v, p. 172, 249, etc. A cause de leur armement
plus'leger que celui des legionnaires, on les designait
d'une maniere generate sous le nom de leves cohortes.
Tacite, Ann., i, 51; n, 52; in, 39, etc. — Certaines de
ces cohortes etaient composees de 500 hommes divises
en six centuries, c'etaient les cohortes quingenarix;
d'autres comprenaient 1000 hommes ou dix centuries,
c'etaient les cohortes milliarise. Les unes et les autres
etaient tantot exclusivement composees de fantassins,
elles etaient dites alors peditx, Corpus inscript. latin.,
t. in, n° 3318; tantot elles etaient composees de fantas-
sins et de cavaliers, on les appelait alors equitatae.
G.\Vilmanns, Exempla inscriptionum latinamm,m-S°,
Berlin, 1873, n<* 691, 1140, 1576, 1580, etc. — La cohors
quingenaria equitata comprenait 120 cavaliers et 360 a
380 fantassins. Hygin, De castrametatione, 26. La cohors

milliaria equitata comprenait 240 cavaliers et 760 fantas-
sins. Hygin, ibid.; cf. Ephem. epigr., t. v,p. 31. Josephe,
Bell, jud., Ill, iv, 2, donne pour les cohortes de 1'armee
de Vespasien les chiffres de 613 fantassins et de 120 cava-
liers. J. Marquardt, ouvr. cit., p. 191-194. La cohorte de
la tour Antonia etait equitata. Act., xxui, 23, 31, 32. Voir
CAVALIER ROMAIN. — Les cohortes portaient des noms em-
pruntes soit a leur pays d'origine, soit a leur cantonne-
ment, par exemple, Cohors II Thracum Syriaca (voir
Ephem. epigr., t. v, p. 187); soit au gouverneur de pro-
vince qui avait fonde le corps, ou a un empereur. Ibid.,
p. 246; J. Marquardt, ouvr. cit., p. 195. — Les troupes de
la garde imperiale etaient egalement divisees en cohortes,
appelees cohortes pretorise, qui etaient au nombre de
neuf au temps de Notre-Seigneur et des Apotres. Tacite,
Ann., 1,7; n, 34. Elles etaient .toutes milliarise equitatse.
Tacite, Ann., I, 24; n, 93. Chacune d'elles etait com-
mandee par un tribun, sous le commandement en chef
du prefet du pretoire.~La garnison de Rome comprenait
en plus des cohortes urbaines au nombre de trois, nu-
merotees a la suite des cohortes pretoriennes, et des
cohortes de vigiles, a la fois agents de police et pompiers.
Les tribuns des cohortes urbaines obeissaient au prefet
de la ville, et ceux des vigiles au prefet des vigiles.

Quand saint Paul fut envoye a Rome par le procura-
teur de Judee, Portius Festus, il fut confie a Julius, a qui
le texte sacre donne le titre de « centurion de la cohorte
Augustas. Act., xxvn, 1. Les commentateurs ont tous
pense qu'il s'agissait d'une cohorte auxiliaire portant le
nom de Tempereur Auguste. Voir AUGUSTA (COHORTS).
M. Mommsen croit que le mot « cohorte Auguste » signi-
fierait simplement la « troupe de 1'empereur ». Sitzungs-
berichte der Preuss. Akademie zu Berlin, 1895, p. 501.
Cf. W. Ramsay, Saint Paul, The traveller and the Roman
citizen, in-8°, Londres, 1895, p. 314-315 et 348.

BIBLIOGRAPHIE. — Henzen, Sui tribuni comandanti di
coorti ausiliarii, dans les Annal. del' Instit. archeol.,
1858, p. 17-27; R. Hassencamp, De cohortibus Romano-*
rum auxiliariis, in-8°, Goetlingue, 1869; 0 Schiinemann,,
De cohortibus Romanorum auxiliariis, in-8°, Halle, 1883.

E. BEURLIER.
COIFFURE. — I. LA COIFFURE ORDINAIRE. — II serait

dangereux, en Palestine, de s'exposer tete nue aux rayons
du soleil. De tout temps les Israelites ont eu la tete cou-
verte d'une piece d'etoffe faisant un ou plusieurs tours,
et qui n'est autre que le turban oriental. On Tappela par
la suite sudar, Schabbath, 77 b (ao-jgdp'.ov, sudarium).
On ne le quittait jamais, ni dans le Temple, ni dans les
synagogues. Kidduschin, 31 a. II etait tellement extra-
ordinaire d'aller tete nue, que la loi enjoignait aux lepreux
de marcher ainsi, pour qu'on les distinguat plus facile-
ment. Lev., xin, 45. On decouvrait aussi par deshonneur
la tete de la femme soupconnee d'adultere. Num., v, 18.
La coiffure des gens du peuple ne devait pas differer
beaucoup de ce qu'elle est encore aujourd'hui en Syrie,
le turban vert ou blanc, ou tout simplement le kouffieh,
grand mouchoir a couleurs vives, qui s'attache autour de
la tete avec une corde en poils de chameau, et dont les
extremites flottent sur le cou et sur les epaules. Stapfer,
La Palestine au temps de Jesus-Christ, Paris, 1885,
p. 192, 194. Quand Notre-Seigneur cheminait a travers
la Palestine, il avait certainement la tete couverte d'un
kouffteh, et n'allait pas plus nu-tete que ses compatriotes.
Voir les coiffures modernes en usaee en Palestine, t. I,
fig. 151, col. 633; fig. 164, col. 671; fig. 203, 204, col. 830,
831; fig. 438, col. 1451; fia. 446, col. 1453; fig. 489-491,
col. 1616; fig. 493, col. 1623; fig. 494, col. 1631; fig. 595,
col. 1899; t. n, fig. 45, col. 115; fig. 165, col. 480; fig. 209,
col. 596; fig. 211, col. 599. — A 1'epoque des Machabees,
le grand pretre Jason s'appliqua a introduire les usages
grecs a Jerusalem. Entre autres innovations, il batit un
gymnase, et« mena sous le chapeau les plus nobles jeunes
gens ». II Mach., iv, 13. Dans les exercices de la paleslre,
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les jeunes gens se mettaient a 1'abri du soleil et de la
pluie au moyen d'un chapeau a larges bords, appele
Tistaffoi;. Pollux, x, 164. Le meme chapeau etait porte par
le dieu protecteur des exercices, Hermes. Athenee, Deip-
nosoph., xii, edit. Meineke, Leipzig, 1858, t. n, p. 482.
L'expression employee par 1'auteur des Machabees, Cmb
•rcltaffov ayeiv, « mettre sous le chapeau, » expression
d'ailleurs mal rendue par la Vulgate, in lupanaribus
ponere, fait done simplement allusion a une coulume
grecque, dans des jeux d'ailleurs justement reprehen-
sibles aux yeux des Juifs lideles a la Loi. — Dans sa pre-
miere Epitre aux Corinthiens, xi, 5-15, saint Paul veut
que, contrairement a 1'usage suivi par les Juifs, I'homnie
prie la tete decouverte, mais que la femme ait toujours la
tete voilee ou couverte dans 1'assemblee des fideles. C'est
la coutume qui a prevalu dans 1'Eglise chretienne.

II. LA COIFFURE DE LUXE. — La Sainte Ecriture ne fait
aucune allusion directe a la coiffure ordinaire des Israe-
lites; mais elle nomme differentes autres coiffures reser-
vees a certains personnages, a raison de leurs fonctions
ou de leur situation sociale. 1° Misnefet, xiSapi?, jiapa,
cidaris, mitra, la coiffure speciale du grand pretre.
Exod., xxvm, 4, 37, 39; xxix, 6; xxxix, 28, 30; Lev.,
vm, 9; xvi, 4. Voir CIDARIS, MITRE, TIARE. Ezechiel, xxi;
31 (26), appelle du meme nom la coiffure du roi de Baby-
lone. Voir des tiares assyriennes, t. i, fig. 35, col. 227,
fig. 37, col. 235; fig. 136, col. 553; fig. 158, col. 637;
fig. 216, col. 898; fig. 217, col. 899; fig. 284, col. 1058;
fig. 212, col. 1145; fig. 319, col. 1158; fig. 619, col. 1939,
etc. A I'epoque de Josephe, Ant.jud., Ill, vn, 3, on don-
nait aussi le nom de misnefet aux coiffures des simples
pretres. — 2° Migbd'dh, xi'Socpi?, cidaris, la mitre des
simples prelres. Exod., xxvm, 40; xxix, 9; xxxix, 28;
Lev., vm, 13. Voir MITRE. — 3° $dnlf, Sta8r)[;.a, xt'oapt;,
diadema, vittse, le bandeau qui est porte autour de la
tete par les femmes, Is., m, 23; les rois, Is., LXII, 3; le
grand pretre, Zach., in, 5; les personnes de condition,
Job, xxix, 14. Voir BANDEAU, COURONNE, DIADEME. —
4° Tebulim, 7iapa6oc7tTa, tiaras tinctae, Ezech., xxin, 15,
la tiare des rois de Babylone. Voir TIAHE. — 5° Pe'er,
y-i'Sapt;, ;j.tTpa, cidaris, corona, mitra, le turban des
femmes, Is., m, 20; des pretres, Exod., xxxix, 28; Ezech.,
XLIV, 18; de 1'epoux, Is., LXI, 10; des personnes de con-
dition. Is., LXI, 3; Ezech., xxiv, 17, 23. Voir TURBAN. —
Enfin les femmes ont parfois pour principale coiffure un
voile, sammah, Cant., iv, 2, 3; vi, 7; Is., XLVII, 2; sa'if,
Gen., xxiv, 65; xxxvin, 14, 19; redid, Cant., v, 7; Is.,
in, 23. Voir VOILE. Pour la coiffure des guerriers, voir
CASQUE. Outre les figures indiqu ;es precedemment, voir
encore des coiffures egyptiennes, t. I, fig. 219, col. 900;
fig. 306, col. 1126; fig. 415, col. 1388; fig. 592, col. 1896;
t. n, fig. 46, col. 119; une coiffure d'Amorrheen, t. i,
fig. 123, col. 510; des coiffures de guerriers assyriens,
t. i, fig. 57, col. 304; fig. 227, col. 904; une coiffure d'an-
cien juif, t. i, fig. 448, col. 1454, et des Juifs prisonniers
emmenes nu- t e t e , t. i, fig. 455, col. 1485; des coif-
fures perses, t. i, fig. 221, col. 901; fig. 587, col. 1886;
une coiffure de Charcamis, t. n, fig. 202, col. 584; une
coiffure palmyrenienne, t. i, fig. 543, col. 1795; une
coiffure Cypriote, t. n, fig. 194, col. 567; des coiffures
grecques," t. i, fig. 412, col. 1376; fig. 586, col. 1888;
t. n, fig. 95, col. 316. H. LESETRE.

COISLIANUS (CODEX), manuscdt de la Bible
grecque. II appartient a la Bibliotheque Xationale, a Paris,
oil il est cote Coislin. i. L'ecriture est onciale, d'une main
du vie siecle (Omont) ou du vne (Gregory) : chaque page
a deux colonnes de texte, chaque oolonne 49 lignes. Les
initiales sont pareilles aux lettres du texte et legerement
en saillie sur la marge; ni accents, ni esprits. Hauteur :
33 eent.; largeur: 22,9. Le manuscrit compte 227 feuil-
lets. En tete (fol. 1-4) un lexique de noms hebreux, mutile,
commencant a A)>a, fmissant a IvjS'.w;; puis (fol. 5-227)

le texte de 1'Octateuque et de Rois I-III, vm, 40. En
marge, des scholies de la main meme du copiste, don-
nant des extraits du Nouveau Testament (Mattfa., Luc.,
Joa., Act., I Cor., II Cor., Gal., Col., Hebr.), que Tischen-
dorf a publies dans ses Monumenta sacra inedita, Leip-
zig, 1846, p. 401-405. Ces scholies sont designees dans 1'ap-
pareil critique du Nouveau Testament par le sigle Fa. Le
texte ,de 1'Octateuque et des Rois est decrit par Mont-
faucon, Bibliotheca coisliana, Paris, 1715, p. 1-32. Un
fac-simile du manuscrit est donne par Silvestre, Paleo-
graphie universelle, Paris, 1841, t. n, n° 65.

Le meme fonds Coislin possede douze feuillets de par-
chemin, sous la cote Coislin. 202, dont on a elabli
qu'ils faisaient partie d'un meme manuscrit que cinq
feuillets actuellement a Saint-Petersbourg, deux autres
a Moscou, un a Kiew, deux a Turin : tous ces feuillets
avaient ete utilises dans des reliures au mont Athos, ou
Ton a retrouve neuf nouveaux feuillets. L'ensemble est
actuellement compose de 41 feuillets in-quarto (les dix
derniers legues parM. Miller); chaque page a une colonne
de 16 lignes. L'ecriture est onciale et du vie siecle. Les
initiales n'ont rien qui les distingue des lettres du texte
courant, lequel est partage en stiques. Ces fragments,
designes ensemble par le sigle H, a*ppartiennent a I Cor.,
II Cor., Gal., Col. et I Thess. Us viennent d'etre publies
en une edition d'ensemble par M. Omont, Notices et
extraits des manuscrits, t. xxin, Paris, 1890, p. 141-192,
avec deux excellents fac-simile. Le quatorzieme feuillet
Coislin porte la suscription du copiste avec cette mention :
« Le livre a ete collationne sur 1'exemplaire de la biblio-
theque de saint Pamphile, a Cesaree, exemplaire par lui
copie. » Voyez A. Ehrhardt, Romische Quarlalschrift,
t. v, 1891, p. 240 et suiv., et Centralblatt fur Bibliotheks-
wesen, t. vm, 1896, p. 385-411: Der Codex H ad Epi-
stulas Pauli und Euthalios diaconos. P. BATIFFOL.

COKE Thomas, eveque methodiste anglais, ne a
Brecon le 9 septembre 1747, mort en mer, en se rendant
a Ceylan, le 30 decembre 1813. II fut un ardent predi-
cateur methodiste et 1'un des plus zeles auxiliaires de
Wesley. En Janvier 1784, il publia le premier plan de la
fondation d'une societe methodiste pour 1'etablissement
de missions parmi les pai'ens. Le 18 septembre de la
meme annee, il arrivait a Baltimore avec le titre de sur-
intendant, qu'il changea, en 1787, en celui d'eveque. II
se prononca contre 1'esclavage et, le 29 mai 1789, fit
adhesion a Washington. II dirigea les missions metho-
distes americaines jusqu'en 1791, ou, a la nouvelle de la
mort de Wesley, il retourna en Angleterre et y devint
directeur general des missions de sa secte. Parmi ses
ceuvres, on remarque A Commentary on the Old and
Neiu Testaments, 6 in-4°, Londres, 1803-1808; History
of the Bible, 1812 (inachevee). Son commentaire, em-
prunte en grande partie a Dodd, est diffus et superficiel.
— Voir Sam. Drew, Life of Dr Coke, 2 in-8°, Londres,
1817; J. AV. Etheridge, The Life of the Rev. Thomas
Coke, in-8°, Londres, 1860.

COLAIA (hebreu : Qoldydh, « voix de Yah, » abre-
viation de Jehovah; Septante : KwX«a) , Benjamite, fils
de Masia et pere de Phadaia, ancetre de Sellum qui habita
Jerusalem apres le retour de la captivite. II Esdr., xi, 7.

COLBERTINUS (CODEX), manuscrit de la ver-
sion latine de la Bible anterieure a saint Jerome. II ap-
partient a la Bibliotheque Nationale, a Paris, ou il est
cote lot. 254; c'est 1'ancien 4051 de la bibliotheque de
Colbert. L'ecriture est du xne siecle: chaque page a deux
colonnes de texte, chaque colonne 40 lignes. Hauteur:
26 cent.; largeur: 17. Le manuscrit compte 149 feuillets.
II contient les quatre Evangiles de premiere main; une
seconde main a ajoute le reste du Nouveau Testament,
mais d'apres la Vulgate hieronymienne. Le texte prehie-
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ronymien est, avec le Corbeiensis, un bon representant
du type « europeen ». II a ete public par Sabatier, Bi-
bliorum Sacrorum latinse versiones antiques, t. in,
Paris, 1751, et encore, mais mal, par Belsheim, Codex
Colbert inns parisiensis, Christiania, 1888.

P. BA.TIFFOL.
COLCHIQUE. Hebreu : habasselet; Septante: av9o?,

Cant., n, 1; yptvov, Is.,, xxxv, 1; Vulgate: flos, Cant.,
n, 1; lilium, Is., xxxv, 1.

I. DESCRIPTION. — Herbe a souche bulbeuse apparte-
riant aux liliacees, tribu des colchicees (fig. 306). Les

306. — Colchicum variegatum.

lleurs paraissent souvent des 1'automne, avantles feuilles;
1'ovaire, profondement enfoui dans le sol, ne prend son
developpement qu'au printemps suivant, en meme temps
que le pedoncule s'allonge, entoure par le bouquet de
feuilles. Le fruit mur se rompt suivant trois valves qui
dedoublent les cloisons des loges. Tous les organes, sur-
tout les bulbes et les graines, renferment un principe irri-
tant nomme colchicine. De nombreuses especes habitent
les cotes de 1'Asie Mineure, notamment le colchicum
variegatum a belles fleurs violettes panachees de blanc.
Le colchicum Steveni, commun en Syrie, produit ses
feuilles en automne, presque en meme temps que les
ileurs. F. HY.

II. EXEGESE. — Le habasselet est la fleur de la plaine
de Saron, Cant., n, 1; c'est une fleur aux belles couleurs,
capable d'embellir le desert. Is., xxxv, 1. D'apres son
etymologic, le habasselet est une plante a racines bul-
beuses bsa, besel. Gesenius, Thesaurus, p. 440. Les Sep-
tante et la5Vulgate out traduit par fleur en general, et
par lis. Le syriaque a rendu 1'hebreu par un mot a peu

i * 9 r rpres semblable, hamzaloito', ] iS-̂  -V> -i- -, qui serait le
^

colchicum autumnale. Payne Smith, Thesaurus syria-
cus, in-fo, Oxford, 1879, t. I, p. 1308. Ce sens est adopte

par un bon nombre d'interpretes. Le habasselet serait
done un colchique, non pas le colchicum autumnale,
qui ne se trouve pas en Palestine, mais plutot quelque
espece ou variete voisine, comme le colchicum Steveni,
ou le colchicum variegatum. Du reste, les Hebreux de-
vaient comprendre sous un meme nom ces diverses
especes. Le Targum rend le mot habasselet par Dip-ia,
narqos, narcisse, et cette traduction est plus suivie
actuellement. Voir NARGISSE. E. LEVESQUE.

COLENSO John William, eveque anglican ratio-
naliste de Natal, ne a Saint-Austell (Cornouailles) le
24 mai 1814, rnort a Natal le 20 juin 1883. II fit ses etudes
a Cambridge, ou il devint fellow de St. John's College,
en mars 1837, et y professa les mathematiques de 1841
a 1846. Nomme alors recteur de Forncelt Saint-Mary, dans
le diocese de Norfolk, il y resta jusqu'a sa promotion a
1'eveche de Natal, dans 1'Afrique du sud, en 1853. En 1860,
il commence a agiter 1'opinion par un memoire a 1'ar-
cheveque de Cantorbery : Letter to his. Grace the Arch-
bishop of Canterbury, upon the question of polygamy,
as found already existing in converts from heath-
enism, in-8°, Londres, 1862. II y revendique, au nom de
1'Evangile et de la tradition, pour les Cafres polygames
convertis, le droit de conserver leurs femmes, a la seule
condition de devenir monogames par la mort successive
de ces epouses. En 1861, son rationalisme se manifeste
encore dans St. Paul's Epistle to the Romans, newly
translated with a commentary, in-8°, Londres, 1861,
ou il se prononce contre 1'eternite des peines de 1'enfer.
Mais il mit le comble au scandale par sa publication de
The Pentateuch and book of Joshua critically examined,
5 in-8°, Londres, 1862-1865. Dans cet ouvrage, Colenso
nie 1'authenticite et la valeur historique des livres de
Mo'ise; il s'attache a prouver 1'impossibilite materielle des
faits racontes par Mo'ise, et voit des mythes dans ces recits.
En 1864, les deux chambres de la convocation de la pro-
vince de Cantorbery condamnerent ce livre, mais a une
faible majorite, et le docteur Gray, eveque de Cape-
town, metropolitain de Colenso, le revoqua de ses fonc-
tions episcopates. Celui-ci fait appel de cette revocation
au conseil prive, qui la declare nulle et de nul effet,
parce que les sieges du Cap et de Natal relevaient de la
legislation coloniale et non point de la couronne. ,Le
comite d'eveques directeur du fonds destine a salarier
les eveques coloniaux supprime alors le traitement de
Colenso; mais, en 1866, un jugement de la cour de la
chancellerie contraignit ces administrateurs de lui payer
meme les arrerages. Colenso, malgre son incredulite
notoire, conserva son siege episcopal. On a aussi de lui:
Lectures on the Pentateuch and the Moabite stone,
in-8°, Londres, 1873, resume de ses travaux anterieurs
et des principaux resultats de la critique allemande;
Notes on the Gospel of St. Mathew, in-80, Cambridge,
1833; The New Testament translated into Zulu-Kaffir,
in-8°, Ekukanyeni, 1868; The books of Genesis and
Exodus, translated into Zulu-Kaffir, in-8°, Ekukanyeni,
1868. II se fit aider dans ses traductions par de jeunes
Cafres, et c'est aux objections qu'ils lui firent en colla-
borant avec lui qu'il attribue 1'origine de ses premiers
doutes et de son scepticisme definitif. — Voir W. Cox,
The life of John William Colenso, Bishop of Natal,
2 in-8% Londres, 1888; Boase et W. P. Courtnay, Biblio-
theca Cornubiensis, 3 in-4°, Londres, 1874, t. i, p. 76
et 77; Thomas Land, A key to bishop Colenso's biblical
arithmetic, in-8°, Londres, 1863; Dr Benish, Bishop
Colenso's objections to the historical character of the
Pentateuch and the book of Joshua critically examined,
in-8°, Londres, 1863; Meignan, L'eveque Colenso et
I'Ealise anglicane, dans le Correspondant du 25 avril 1863,
p. 751-780; 11 Dottor Colenso ed un giornale francese,
dans la Civiltd cattolica, mai et juin 1863, p. 285-306;
397-413. 0. KEY.
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COLERE (hebreu : 'af, de anaf, « respirer par le
nez, » parce que la colere se manifeste par une respira-
tion precipitee; Septante : opyrj; Vulgate : ira, iracundia).
1° Cette passion consideree comme un mouvement desor-
donne de 1'ame est condamnee en plusieurs endroits de
la Sainte Ecriture. Ps. xxxvi, 8; Eccle., vn, 10; Matth.,
v, 22; Rom., xn, 19; Ephes., iv, 31; Jac., i, 19. II
ne depend pas de 1'homme de ne pas eprouver des mou-
vements de colere, mais le sage doit les dominer et
les reprimer. Prov., xn, 16. II faut eviter non seulement
la colere, mais les hommes porles a la colere. Prov.,
xxn, 24, 25. Les effets de la colere sont compares a
ceux d'un feu devorant, Prov., xxvi, 21, ou au poids
insupportable d'une lourde pierre. Prov., xxvn, 3. Les
plus frequents de ces effets sont les querelles engendrees
par la colere. Prov., xxvn, 3, 4; xxix, 22; xxx, 33. Elle
abrege la vie, Eccli., xxx, 26; elle est comptee parmi
les oeuvres de la chair. Gal., v, 20. Pour etre un vrai
Chretien, Col., in, 8, a plus forte raison pour etre un
digne eveque, il faut y avoir renonce, Tit., i, 7; car elle
est opposee a la justification. Jac., i, 19, 20. D'ailleurs
elle est la source de toute sorte d'autres peches. Prov.,
xv, 18; xxix, 22. Elle est si pernicieuse, qu'ellc merite
d'etre appelee folie. Prov., xiv, 17; Eccle., vn, 10.

2° La colere est consideree quelquefois comme une
simple impatience de 1'impie sous le coup des chatiments
divins, et elle est condamnee encore ici comme une folie,
car personne n'a le droit de se revolter ainsi contre Dieu.
C'est dans ce sens que la colere tue 1'irascible en le met-
tant en etat de mort spirituelle devant Dieu. Job, v, 2.
Selon une interpretation du Psaume iv, 5, il est permis a
1'homme, dans certaines limites de respect et de soumis-
sion a 1'egard de Dieu, de se facher a cause des peines
qui lui arrivent.

3° La Sainte Ecriture attribue souvent a Dieu des mou-
vements de colere, qui ne peuvent signifier que des oeuvres
de justice a 1'egard des creatures. Par ses chatiments, en
effet, Dieu reprime la malice des impies et venge la vertu
outragee. Exod., xv, 7; Num., xvi, 46; III Reg., xi, 9;
II Par., xix, 2; xxv, 15; xxxiv, 25; II Esdr., ix, 26, 27;
Job, XLII, 7; Ps. n, 12; Rom., I, 18; n, 5-6. D'autres fois
de simples epreuves envoyees aux justes sont representees
comme des effets de la colere de Dieu, bien qu'en realite
elles ne soient que des manifestations de sa bonte. Ainsi
les epreuves que Job attribuait a la colere divine lui etaient
envoyees pour eprouver et manifester sa vertu. Job, xiv, 13;
xix, 11, etc. David repentant demandait a Dieu de ne plus
exercer contre lui sa colere, dont il avail encouru les
rigueurs a Cause de ses peches passes. Ps. vi, 2. Les
signes de la colere divine sont empruntes aux manifes-
tations de la colere humaine. Us sont meme plus effrayants
encore. II est dit, par exemple, de Dieu irrite, que la
fumee s'echappe de ses narines, qu'un feu devorant sort
de sa bouche, II Reg., xxn, 8, 9; Ps. xvn, 9, qu'il foule
aux pieds 1'objet de ss colere, Is., LXIII, 3, 6. La colere de
Dieu est comparee a une baliste qui envoie des projec-
tiles meurtriers au milieu des ennemis. Sap., v, 23. Elle
est aussi comparee a un vin que doivent boire ceux contre
lesquels Dieu e&t irrite. Cette expression « le vin de la
colere de Dieu » est repetee plusieurs fois dans 1'Ancien
et le Nouveau Testament. Ps. LXXIV, 9; Is., LI, 17;
LXIII, 6; Jer., xxv, 15; Ezech., xxm, 32-34; Apoc., xiv,
8, 10; xvi, 19. De la est venue la metaphore du « pres-
soir du vin de la colere de Dieu ». Apoc., xix, 15. La colere
divine, a cause de 1'etendue de ses effets, est encore
comparee a un immense lac. Apoc., xiv, 19. Elle s'exer-
cera surtout au jugement dernier, qui est appele le
« jour de la colere ». Rom., n, 5. C'est dans ce sens
qu'elle est appelee, sans autre determination, «la colere
a venir. » Malth., m, 7; Luc., m, 7. La colere de
1'Agneau, dont il est question Apoc., vi, 16, signifie le
jugement exerce par Jesus-Christ, 1'agneau de Dieu, a la
fin des temps. P. RENARD.

DICT. DE LA BIBLE.

COLERIGDE Henri Jacques, jesuite anglais, ne a
Londres le 20 septembre 1822, mort a Roehampton le
14 avril 1893. Entre dans la Compagnie le 7 sep-
tembre 1857, etant deja pretre, il enseigna 1'Ecriture
Sainte a St. Bruno's, et dirigea la revue The Month, de
1866 a 1880. II publia, en 1869, un ouvrage ascetique :
Vita vitse nostrae meditcmtibus proposita, dont il donna
un commentaire en anglais, en 22 volumes, de 1874 a 1892,
sous ce titre : The Life of our life. Les quatre premiers
forment Introductory volumes; les 5e - 7e, The holy
Infancy; les 8e-18«, The public Life; les 19e-22«, The
first Days of holy Week. Get ouvrage estime a ete traduit
en francais par le P. Petit, S. J., et par 1'abbe Mazoyer;
cette traduction vient d'etre achevee. On a donne
en allemand : Die Menschwerdung des Sohnes Gottes,
oder Erwagungen uber die Geheimnisse der neuen Mo-
nate von der Geburt unseres Herrn, in-8°, Ratisbonne,
1888. — Le P. Coleridge a encore public : The Theology
of the Parables, Londres, 1871; Chapters on the Parables,
in-8°, Londres, 1889; — dans The Month: Structure of
St. Matthew's Gospel, t. xxm; Studies of St. Paulf
t. xxxvi; — dans The Messenger of the Sacred Heart,
qu'il dirigea plusieurs annees : St. *Paul studied in his
Epistles, en 1881-1882; St. Paul and the Corinthians,
en 1883. C. SOMMERVOGEL.

COLIAS (hebreu: Qolayah, « voix de Yah, » abre-
viation de Jehovah), pere du faux prophete Achab, a
1'epoque de la captivite. Jer., xxix, 21. Au chapitre xxxvi
des Septante, qui correspond au xxix de 1'hebreu, ce nom
est omis.

COLLIER (hebreu : rabid, Gen., XLI, 41; Ezech.,
xvi, 11; "anaq, Jud., vin, 26; Cant., ix, 9; Prov., i, 9;
karuzim, Cant., i, 10 [Vulgate,9]; chaldeen : Jiamenikd',
Dan., v, 7,16; Septante : xXoid?, Gen., XLI, 42; Eccli., vi,
25,30; xa6s[j.a, Ezech., xvi, 11; •KE^S.^O., Jud., vin, 26;
•j.r,vc'<jxo;, Jud., vin, 26; opfAtaxo;, Cant., 1,10 [Vulgate, 9];
vii, 1 [hebreu, 2]; Vulgate : torques, Gen., XLI, 42; Prov.,
[, 9; Ezech., xvi, 11; Dan., v, 7, 16, 29; monile, Cant.,
i, 9 [hebreu, 10]). Cercle de metal, chaine ou cordon de
pierres et d'ornements de metal ou de verre, place au-
tour du cou. Le collier etait tantot un signe d'autorite,
Gen., XLI. 42, tantot un simple ornement. 11 est impos-
sible de distinguer les formes du collier d'apres les mots
hebreux qui servent a le designer. Dans les Septante,
le mot xa6£[i.a, qui traduit le mot rabid, dans j^zechiel,
xvi, 11, sert a rendre le mot netifot, « pendants, » dans
Isai'e, in, 19. Dans les Juges, vin, 26, ce molest traduit
par [Arjvcaxoc. Le meme mol hebreu est traduit dans la
Vulgate par torques, Jud., vin, 26; Is., in, 19, comme
les mots rabid, Gen., XLI, 42 ; Ezech., xvi, 11; et 'dnaq,
Prov., i, 9. Dans la Vulgate, le mot monile traduit le mot
haruzim, Cant., i, 9 (hebreu, 10); dans d'autres endroits,
il est employe au pluriel pour designer les bijoux en
general, en hebreu keli, Cant., vn, 1 (hebreu, 2); Jer.,
iv, 30, ou la parure, 'ddi. Voir BIJOU. Dans le Cantique
des cantiques, iv. 9, la Vulgate a traduit le mot 'anaq
par crinis. Voir CHEVEU.

1° Colliers des Hebreux. — La Bible fait allusion aux
colliers portes par les hommes dans des comparaisons.
Prov., i, 9. II y est parle expressement des colliers de
femmes, Ezech., xvi, 11; Cant., i,10 (Vulgate, 9); iv, 9;
vn,2 (Vulgate, 1),et des pendants des colliers. Is., in, 19.
Mais 1'Ecriture ne nous donne de details ni sur la forme
de ces colliers, ni sur la matiere dont ils etaient fails.
Nous pouvons cependant nous faire une idee des colliers
portes par les fernmes juives, comme des autres bijoux,
en etudiantceux des peuples avec lesquels les Israelites
furent en contact, c'est-a-dire des Egyptiens, des Assy-
riens, des Babyloniens, dont nous parlerons plus loin,
des Perses et des Pheniciens. Ce dernier peuple colpor-
tailses bijoux sur toutes les cotes de la Mediterranee. On
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a retrouve un certain nombre de colliers pheniciens a
Camiros et a Curium, dans 1'ile de Cypre, dans les tombes
de Sardaigne, a Sidon, etc. Un des colliers du tresor de
Curium est compose de soixante-dix perles d'or et d'une
vingtaine de glands de meme metal. G. Perrot, Histoire
de I'art dans I'antiquite, gr. in-8°, Paris, 1885, t. in,
p. 818, fig. 576 B. Un autre de la meme provenance, ega-
lement tout en or, est forme de perles ovales et rondes,

307. — Colliers puniques. Muse"e Saint-Louis. Carthage.

et de boutons de lotus alternant avec des fleurs de la
meme plante. Au centre est une tete coiffee a 1'egyp-
tienne. Ibid., p. 818, fig. 576 A. Un autre est fait d'une
epaisse tresse d'or. A Tune des extremites est une belle
tete de lion, montee sur un cylindre de tres fin grenetis;
de la gueule sort un anneau. A 1'autre extremite, un
nceud tres complique se termine par une rosace d'ou
sort un crochet. Ibid., p. 826, fig. 587. Voir Cesnola,
Cyprus, 1879, pi. xxv. Dans quelques-uns, les pendants
sont des grenades ou d'autres fruits. Parfois les perles
d'or sont melees a des grains de cornaline, d'onyx, de
cristal de roche, a des fleurs de lotus. G. Perrot, ibid.,
p. 824-826, fig. 588 et pi. x. D'autres colliers sont moins
riches; ils sont faits de pieces de verre et de terre email-
lee. Ibid., p. 827 et pi. in. A tous ces colliers sont at-
taches les pendants dont parle la Bible. Les bas-reliefs

et les statues nous montrent comment ils etaient atta-
ches au cou et pendaient sur la poitrine. G. Perrot, ibid.,
p. 257, 450, 5i9, 554, 563, 824, fig. 196, 331, 328, 373,
377, 384, 586. Voir t. i, fig. 543, col. 1795. Ces colliers
pheniciens etaient egalement portes par les Grecs de
1'epoque archaique, chez qui ils etaient appeles Spjioi.
Homere, Iliad., xvm, 401; Odyss., xv, 460; Eschyle,
Choephores, 617, etc.; Monuments de I'Inslitut archeo-
logique, t. x, pi. iv, v A; "W. Helbig, L'epopee home-
rique, trad. Trawinski, in-8°, Paris, 1894, p. 340-343;
G. Perrot, Histoire de I'art, t. vi, p. 857, fig. 517. On a
trouve egalement en Etrurie des colliers de style oriental.
Jules Martha, L'art etrusque, gr. in-8°, Paris, 1889, p. 105
et 109. Le P. Delattre a decouvert dans les tombeaux
puniques de Carthage de nombreux colliers semblables
aux colliers pheniciens. Nous en reproduisons ici quelques-
uns (fig. 307).

2° Colliers des Egyptiens. — Lorsqne Joseph eut inter-
prete les songes du pharaon, celui-ci, emerveille de la
sagesse du jeune homme, lui confia le gouvernement de
1'Egypte, et, en autres marques de sa faveur, il lui mit
au cou un collier d'or. Gen., XLI, 42. La scene decrite
ici est exactement la meme que celle qui est representee
sur une stele du musee du Louvre. « La partie gauche
de la representation, dit M. de Rouge, montre le profil
d'un nn^s dans lequel est figure le roi Seti Ier, avec
une figure jeune et imberbe. II se penche en avant sur
une sorte de balcon ou s'appuie sa main gauche, et
semble adresser la parole au personnage qui est devant
lui. Celui-ci leve les bras en signe d'allegresse, pendant
qu'un serviteur lui attache au cou un collier a plusieurs
rangs. » Cette scene represente la ceremonie de 1'inves-
titure d'un collier d'honneur, accorde par le pharaon a
un fonctionnaire eminent. C'est ce qui resulte egalement
des discours graves sur la stele aupres des personnages.
« Le roi dit aux chefs qui approchent de sa personne :
Donnez plusieurs colliers d'or au favorise, chef du
[gynecee (?)] royal, Hor-Khem. » Hor-Khem remercie le
roi de ses bienfaits. P. Pierret, Description sommaire
des salles du Musee egyptien, in-18, Paris, 1895, p. 49;
Prisse d'Avenues, Monuments egyptiens, Paris, 1847,
pi. xxx, reproduit une scene analogue. Cf. G.Wilkinson,
The Manners and Customs of the ancient Egyptians,
in-8°, Londres, 1878, t. in, p. 370, 371, pi. LXIV (fig. 308).
« Les colliers egyptiens, dit encore M. de Rouge, etaient
souvent a plusieurs rangs ; ils etaient composes d'objets
symboliques, comme les poissons sacres, les lezards, 1'oeil
d'Osiris, les fleurs de lotus. Les fermoirs sont fermes
d'un petit verrou qui tient tres solidement. La tete d'eper-
vier servait souvent a decorer les extremites des colliers
destinees a etre attachees sur les epaules. Un charmant
motif de chalne, pour de petites pendeloques, se compose
d'une serie de viperes sacrees qui relevent la tete : la
pendeloque se termine par une tete de la deesse Hathor. »
E. de Rouge, Notice sommaire des monuments egyp-
tiens, in-18, nouvelle edition, refondue par P. Pierret,
Paris, 1894, salle civile, vitrine P, p. 92. Les colliers prc-
sentaient done une grande richesse et une grancle diversite.
G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient,
gr. in-8°, Paris, 1895, t. I, p. 235. Les rois et les grands
sont souvent represented sur les monuments egyptiens
porlant des.colliers au cou. Lepsius, Denkmdter, t. in,
pi. 115, 118; G. Maspero. ouvr. cit., t. i, p. 58, 227, 253,
273, 297; G. Perrot, Histoire de I'art, in-8°, Paris, 1882,
t. i, p. 91, 125, 127, 133, etc.; F. Lenormant, Histoire
ancienne de I'Orient, in-8°, Paris, 1882, t. n, p. 15, 17,
38, 49, etc. Les dieux en portent egalement. G. Maspero,
ouvr. cit., t. i, p. 136, 161; G. Perrot, ouvr. cit., t. I, p. 51,
52, 53, 55, etc., fig. 85, 172, 175, 176, pi. n et in; F. Le-
normant, ouv. cit., t. n, p. 267, 276, 299, etc.; t. in, p. 25,
43, 102, 108, 111, 177, etc. Les colliers etaient du nombre
des presents qu'ils agreaient volontiers. Une stele du roi
Horsintef, de la XXVI6 dynastie, represente ce pharaon
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et sa soeur offrant chacun a Amen-Ra deux colliers d'or.
A. Mariette, Monuments divers decouverts en Egypte et
en Nubie, Paris, 1872, t. i, pi. 11,12 et 13; G. Maspero,
Records of the past, t. vi, p. 86.

Les femmes de haut rang portaient aussi de riches col-
liers, avec lesquels elles sont sou vent representees sur les
monuments. G. Maspero, Histoire ancienne, t. I, p. 363;
G. Pcrrot, Histoire de I'art, 1.1, p. 143, 259, 307,709, etc.;
F. Lenormant, Histoire ancienne, t. n, p. 153, 321, 334;
t. in, p. 68, 73, 74,155, etc. Dans les fouilles faites a Dah-
chour, en 1894, M. J. de Morgan a trouve un grand
nombre de colliers formes de cyprees, de perles plates
ou rondes, de maillons de coquilles en or et de pierres
precieuses de diverses especes. Ces colliers appartenaient
a des princesses egyptiennes et, en particulier, a la

toms of the ancient Egyptians, in-8°, Londres, 1878, t. n,
p. 544, f. 449. De Rouge, Notice sommaire, salle civile,
vitrine Q et R, p. 93-94. II est toutefois difficile de savoir
si quelques-uns de ces colliers n'appartenaient pas a des
hommes.

Les colliers servaient quelquefois d'objets d'echange
pour les achats. Lepsius, Denkmaler, t. n, pi. 96 S.;
G. Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 323-325. Les rois
en jetaient en presents aux courtisans dans les ceremo-
nies ; Amenhotep IV est represente faisant une distri-
bution de ce genre. Lepsius, Denkmaler, t. in, pi. 115.
Dans les funerailles, les colliers flgurent parmi les objeta
appartenant au mort que 1'on portait en procession. G'est
ce que Ton voit en particulier dans les peintures de Beni-
Hassan. G. Wilkinson, Manners and Customs of the-

309. — Colliers dgyptiens troTive"s dans les fouilles de Dahchour.

princesse Noub-Hotep. J. de Morgan, Fouilles a Dah-
chour, in-4°, Vierine, 1895, p. 60-66, 113, pi. xv-xvni,
xxil-xxiv (fig. 309). Un des plus beaux specimens de
colliers egyptiens est celui de Ja statuette en bronze
de la reine Karomama, epouse de Takelot II, pha-
raon de la xxne dynastie (Musee du Louvre, salle his-
torique, vitrine du milieu, n° 52). Ce collier (fig. 310)
est en or et compose d'ornements de style geometrique.
II est forme de huit rangs alternes de rosaces, de ileu-
rettes et de lamelles disposees tantot en long, tantot en
large. II se termine a 1'extremite inferieure par des
fleurs de lotus d'ou sortent des pendeloques. Le fermoir
place derriere est un large cartouche auquel sont sus-
pendues des lamelles. Cf. Gazette des beaux-arts, 3e se-
rie, t. xv (1896), p. 477-485. — Les femmes du peuple
portaient des bijoux plus simples, tantot des chaines en
argent, tantot des colliers formes de coquillages perfores
meles a des graines, de cailloux brillants, de perles
d'email rondes ou allongees en poires ou en cylindres;
des plaquettes en bois, en os, en ivoire, en faience, en
terre coloree, percees de trous ou passaient les fils, main-
tenaient 1'ecart entre les rangs et fixaient les extremites
du collier. G. Maspero, Guide du visiteur au musee de
Boulaq, p. 270-271, 276, n°* 4129, 4130, 4160; Histoire
ancienne, t. i, p. 57-58; Prisse d'Avennes, Monuments
egyptiens, pi. XLVII ; G. Perrot, Hisloire de I'art, t. i,
p. 835, fig. 570; G. Wilkinson, The Manners and Cus-

ancient Egyptians, t. HI, pi. LXVI. Voir t. i, fig. 544r
col. 1797.

3° Colliers des Madianites. — Les rois madianites por-
taient des colliers d'or. Gedeon se fait livrer tous les objels
en or, et entre autres les colliers des rois. Jud., vi, 26.
Ni le texte hebreu ni les Septante ne disent que les col-
liers fussent en or, mais cela ressort du contexte; la Vul-
gate a ajoute 1'epithete aureas au mot torques.

4° Colliers des Assyriens et des Babyloniens. — Quand
le roi Baltasar eut apergu ecrits sur la muraille les mots
Mane, Thecel, Phares, il offrit un collier d'or au devin
qui les interpreterait. Dan., v, 7. Aucun des devins chal-
deens ne put yreussir; on lui amena alors Daniel, a qui
il fit la meme promesse. Dan., v, 16. Le prophete donna
le sens de la terrible inscription et reyut le collier. Dan.,
v, 29. On a decouvert a Koyoundjik un collier du genre
de celui dont Baltasar fit present a Daniel. II est forme
de tubes minces en or, que separent des perles de meme
metal, alternativement unies et cotelees. G. Perrot, His-
toire de I'art, t. n, p. 765, fig. 435. Les rois et les
grands personnages sont souvent represented portant au
cou des colliers auxquels sont suspendues des amulettes,
et en particulier un bijou qui a la forme d'une croix de
Malte. Layard. Monuments of Nineveh, 1853, t. i, pi. 92,
93; t. n, pi. 4, 5; G. Perrot. ouvr. cit., t. n, p. 763, fig. 429;
cf. p. 549, 621, fig. 255, 306; F. Lenormant et E. Babe-
Ion, Histoire ancienne de I'Onent, t. iv, p. 206, 299;
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Archeologie orientate, in-8°, Paris, p. 153. G. Rawlin-
son, The five great monarchies, in-8°, Londres, 1878,1.1,
p. 489. Les dieux et les genies en portaient egalement
(fig. 311). Layard, ouvr. cit., t. I, pi. 34, 35, 44, 5 et 8;
G. Perrot, Histoire de I'art, t. n, p. 619, fig. 305; F. Le-
normant, Histoire ancienne, t. v, p. 267. Voir 1.1, fig. 316,
col. 1154. Souvent les colliers etaient formes de pierres
percees, telles que cornalines, jaspes, amethystes, etc.,

311. — Dlvinit6 ailie trouve'e a Nimroud. British Museum.
D'apres une photographie.

taillees en perles, en cylindres, en barillets, en medail-
lon, en olives, en noyaux de dattes, etc. Un fil metallique
reliait entre elles toutes ces pieces. G. Perrot, ouvr. cit.,
t. n, p. 761-763, fig. 425-428. Voir Place, Ninive et I'As-
syrie, in-f°, Paris, 1867, t. m, pi. 75.

5° Colliers d'animaux. — Les animaux portaient aussi
des colliers et des pendants en matiere precieuse. Les
chameaux des rois madianites avaient des colliers d'or.
Jud., VHI, 26. Les monuments egyptiens et assyriens nous
montrent de riches colliers suspendus au cou des che-
vaux. Voir CHAR, CHEVAL. Quelquefois ces colliers etaient
de simples ornements, mais le plus souvent ils servaient
a conduire les animaux. Voirt. i, fig. 555, col. 1829; t. n,
fig. 177, col. 525. Les bas-reliefs assyriefcs representent
souvent des chiens tenus ainsi par des colliers. G. Perrot,
Histoire de I'art, t. n, p. 557, fig. 259; p. 559, fig. 262.
Voir t. n, fig. 267 et 268, col. 700 et 701.

6° Comparaisons tirees du collier.'— La Bible a em-
prunte un certain nombre de comparaisons a 1'usage du

collier. Les enseignements d'un pere, d'une mere, ornent
le cou de 1'enfant comme un collier. Prov., i, 9. Les Sep-
tante et la Vulgate ajoutent que ce collier est en or. L'or-
gueil tient 1'homme comme un collier. Ps. LXXIII (Sep-
tante et Vulgate, LXXII), 6. Les Septante et la Vulgate ont
traduit le mot 'dnaq, « tenir comme un collier, » simple-
ment par les mots r/.pdtTYjOcv et tenuit, « tient en sa puis-
sance. » L'Ecclesiastique, vi, 25 et 30, conseille de mettre
les pieds dans les entraves de la sagesse et de passer le cou
dans son collier. Car ce collier sera comme un vetement
de gloire. Dans ces trois derniers passages, il s'agit evi-

312. — Prisonniers assyriens.
D'apres The Bronze Ornaments of the Palace Gates of Balawat,

F. 5-6.

demment non pas des colliers qui ornent le cou, mais
des colliers qui servent a conduire les animaux et qu'on
passait aussi au cou des captifs (fig. 312).

E. BEURLIER.
COLLINES. Voir HAUTS LIEUX et MONTAGNES.

COLLYRE (xoMovptov; Vulgate: collyrium), prepa-
ration destinee soit a guerir les yeux malades, soit sim-
plement a entretenir et a augmenter leur beaute. Aetius,
Tetrabiblos, n, sermo in, cap. 98, dans les Medicse artis
principes, edit, de H. Etienne, in-f°, Paris, 1677, col. 340.

I. ORIGINE ET SIGNIFICATION DU NOM. — Suivant les
uns, collyrium derive du grec xoMupa (Thesaurus lin-
guae, grxcae, au mot xoXXuptov; Saumaise, Exercitationes
plinianse, in-f°, Paris, 1689, t. n, p. 936, 937), parce que
les collyres affectaient la forme du petit pain qui portait
ce nom, nom que Plaute, Persae, I, in, 12, a transporte
dans la langue latine. D'autres, au contraire, veulent que
collyrium soit forme de xoXo?,« coupe,» et oupdi, «queue.»
Forcellini, Lexicon, edit. V. de Vit, au mot Colly-
rium; Saumaise, ouvr. cite, p. 937. Oribase, Medicin.
coll., x, 23, dans les Medicse artis principes, p. 396, dit,
en eflet, que les collyres doivent avoir une longueur de
quatre doigts et etre faconnes en forme de queue de
souris. Quoi qu'il en soit, le mot « collyre » designait a
1'origine un medicament solide destine a etre insere dans
une cavite quelconque, naturelle ou artidcielle, du corps
(Oribase, loc. cit.). Peu a peu le sens se restreignit et
devint plus special aux remedes pour les yeux, Celse,VI,
vi, 2, trad. Vedrenes, in-8°, Paris, 1876, p. 399; Horace,
Sat., I, v, 31, etc.; mais, dans ce sens restreint, on eten-
dit la denomination des collyres solides aux collyres en
poudre, en onguents et meme liquidcs.
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II. LE COLLYRE DANS L'ANTIQUITE AVANT I/ERE CHRE-
TIENNE. — L'usage des collyres, beaucoup plus ancien
que le mot relativement recent par lequel on designe
aujourd'hui encore ces medicaments, remonte a la plus
haute antiquite.

1° Egyptiens. — A une epoque tres reculee, les Egyp-
tiens se servirent de collyres, comme Tattestent les papy-
rus et les etuis a collyre. Le Papyrus Ebers, Das her-
metische Buck uber die Arzeneimittel der alten Aegypter,
trouve' vers 18GO, a El-Assasif, pres de Thebes, et qu'on

fait remonter a 1'an 1550
avant J.-C., contient,
pi. 54-64, des recettes
pour les collyres. Le
Musee du Louvre pos-
sede un etui a collyre
(fig. 313), compose de
quatre cylindres reunis
en faisceau autour d'un
cylindre central. II est
en bois de cedre, haut
de 57 millimetres. Sur
deux des cotes, en vis-
a-vis, est un trou peu
profond, ayant servi
d'un cote a fixer, de
1'autre a arreter un cou-
vercle plat qui s'ouvrait
en pivotantsurlui-meme
(H. Thedenat, Note sur
un etui a collyre egyp-
tien conserve au Musee
du Louvre, in-8°, Paris,
1881). Chacun des com-
partiments porte une
inscription indiquant la
nature ou les yertus du
collyre qu'il etait des-
tine a contenir: 1° « Bon
collyre. » — 2° « Bon
pour la vue. » — 3° « Re-
pousser le sang. » —
4° « Repousser la dou-
leur. » L'etui a conserve
les petits batonnets en
bois dont 1'extremite ar-

rondie en forme d'olive servait a introduire le collyre
sans risquer de blesser 1'ceil. M. Pierret rapporte ce petit
monument a la XVIIIs ou XIX« dynastie, c'est-a-dire de
1800 a 1500 ans avant J.-C. — Dans plusieurs etuis a
collyre egyptiens, on a retrouve des restes desseches de
ces preparations, et 1'analyse a fait retrouver du plomb,
du fer, du bioxyde de manganese, de 1'oxyde de cuivre
et, contrairement a 1'opinion commune, tres rarement
de 1'antimoine, etc. Voir A. "Wiedemann, Aegyptologische
Studien : Die Augenschminke Mesdem, Bonn, 1889;
X. Fischer, Ueber die chemische Zusammensetsung
alldgyptischer Augenschminken, dans YArchiv fur Pha-
rmacie, t. ccxxx, 1892, p. 9; K. B. Hoffmann, Ueber
Mesdem, dans les Mittheilungen des Vereins der Aertze
in Steiermark, nos 1 et 2, 1891; Florence et Loret, Le
collyre noir et le collyre vert trouves dans le tombeau
de la princesse Noub Hotep, dans J. de Morgan, Fouilles
a Dahchour, in-4°, Vienne, 1895, p. 153-164.

2° Assyriens. — Les maladies d'yeux n'etant pas aussi
frequentes en Assyrie qu'en Egypte, les collyres etaient
sans doute moins recherches par les Assyriens, du moins
comme remedes. Herodote, ui, 1, raconte que Cyrus de-
manda a Amasis et obtint de ce roi 1'envoi a sa cour du
meilleur des medecins oculistes de 1'Egypte. Avant 1'epoque
de Cyrus, les etuis a collyre etaient connus sur les bords
du Tigre. M. Babelon (dans le Bulletin des antiquaires
de France, 1895, p. 180) en a reconnu un dans un objet

313. — Etui a collyre egyptien.
Musee du Louvre.

trouve a Khorsabad, par Botta, en 1846, et conserve au-
jourd'hui au Cabinet des medailles, a Paris (fig. 314).
II est en serpentine, haut de 77 millimetres, large de
66 et epais de 20. Ses faces sont decorees de figures en
relief.

3° Hebreux. — Les Hebreux durent connaitre les col-
lyres par les Egyptiens, qui en faisaient si grand usage..

314. — Etui & collyre assyrien. Cabinet de France.

Dans 1'Ancien Testament, il n'en est question que comme
ingredient pour peindre les yeux afm d'en relever la
beaute. II (IV) Reg., ix, 30; Jer., iv, 30; Ezech., xxm, 40.
Voir 1'explication de ces passages, t. i, col. 672-673. —
Le livre de Tobie, vr, 5; xi, 4, 7-8,13-15, raconte que ce
saint personnage fut gueri de la cecite au moyen du liel

315. — Vase & collyre. Cabinet
de France. 'lacrovoi; Xyxsov :
« Collyre lyclum de Jason.»
Corpus inscr. grsec. 5779.
Trouv6 h Tarente.

316. — Coupe du mfime
montrant la partie creuse qtu
contenait le collyre. — Gran-
deur de 1'original.

d'un poisson du Tigre. Nous verrons plus loin que le fiel
des animaux entrait dans la composition de certains col-
lyres. Les commentateurs admettent, les uns, que la gue-
rison de Tobie fut naturelle; les autres, qu'elle fut 1'effet
d'un miracle. Voir Calmet, Commentaire litteral, Esdras,
Tobie, Paris, 1722, p. 299-300. Quoi qu'il en soit, il est
curieux de rapprocher du recit du livre de Tobie 1'ins-
cription gravee sur une des tranches d'un cachet d'ocu-
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liste trouve a Reims (Esperandieu, Recueil des cachets
d'oculistes romains, in-8°, Paris, 1893, n° 142) :

M CL-MARTINI
DI • A C H O • A D • L E V

M[arci] Cl[audii] Martini diacho[les] ad leu[coma],
« Collyre diacholes (au fiel) de Marcus Claudius Marti-
nus centre le leucoma (ou, en latin, albugo). » Le texte
grec de Tobie, xii, 14, pour caracteriser la maladie de

Tobie, emploie le meme mot que
le cachet de Reims, Xsyxw^a (Vul-
gate: albugo). L'auteur sacre ajoute
que lorsque le fiel du poisson eut
ete applique aux yeux malades de
Tobie, xn, 14, il en sortit comme
une « membrane d'ceuf ». Marcel -
lus, vm, dans les Medicse artis
principes, p. 277, dit que, aussitot
apres 1'application du collyre, 1'ceil
atteint du leucoma « se depouille

317 _ yage ^ conyre comme d'une ecaille », emittitquasi
en plomb. squamam.

Cabinet de Prance. III. LE COLLYRE DANS LE Nou-
Aiovvo-iou X'Jxtov : VEAU TESTAMENT. — Le mot « col-

« Collyre lycium de lyre » se lit seulement dans 1'Apoca-
Denys. » Bulletin iypse) In, 18. Dieu fait ecrire, entre
des Antiquaires de autres choses, par saint Jean, en
jn-riiS: |anf ge melaphonque, * |-1Bf. de
neure 1 eghse de Laodicee : « Oms aussi

tes yeux avec un collyre, afin que
tu voies, » c'est-a-dire : tu es aveugle sur ton etat de
tiedeur, gue'ris-toi de ta cecite pour te rendre compte de
ton etat. Le texte sacre ne nous fournit aucune explica-
tion sur la nature du collyre auquel il fait allusion, mais
il s'agit certainement des collyres tels qu'ils etaient en
usage aux premiers siecles chez les Grecs et les Romains,
qui avaient recueilli et s'etaient approprie les traditions
orientales a ce sujet. On confectionnait les collyres avec
differents metaux, cuivre, antimoine, fer, plomb; avec
de la terre, comme la terre de Samos, de Chio; avec les
plantes, leurs Heurs, leurs racines, leurs graines, leur
sue, le vin, le vinaigre, 1'huile; avec differentes essences

318.— Fragments de collyre trouves a Reims : M(arci) Cl(audli)
M(artini) lad clica[trices] : Collyre de M. Claudius
Martinus centre les cicatrices de la corne'e.

de bois prealablement reduites en charbon pulverise;
avec les ossements, la corne, le poil, le sang, la bile,
le lait, le fiel de differents animaux, etc. Chez tous les
medecins de 1'antiquite, le fiel est une des substances les
plus frequemment prescrites centre les maladies d'yeux.
Cf. de "Villefosse et Thedenat, Cachets d'oculistes, t. i,
p. 41.

Les collyres etaient, les uns solides, les autres liquides.
On a retrouve un certain nombre de vases a collyre
(fig. 315, 316 et 317). Les medecins oculistes avaient des
preparations qui leur etaient propres et sur lesquelles ils

apposaient leurs cachets, dont un certain nombre ont ete
decouverts dans toutes les parties de 1'empire remain et
particulierement en Gaule (fig. 318). II y avail done par-
tout des oculistes et des collyres, et saint Jean, en par-
lant comme il le fait dans 1'Apocalypse, se servait d'une
comparaison facilement intelligible pour ses lecteurs.

Voir dans Medicae artis principes, in-f°, Paris, 1677,
les chapitres consacres aux collyres et aux maladies des
yeux, et Galien, CEuvres, t. xn, edit. Kiihn; Jugler, De
collyriis veterum, in-12, Butzov, 1784; C. G. Kuehn,
Index medicorum oculariorum inter Grascos Roma-
nosque, in-4°, Leipzig, 1829-1830; H. de Villefosse et
H. Thedenat, Cachets d'oculistes romains, in-8°, Paris,
1882; Deneffe, Les oculistes gallo-romains au IIP siecle,
in-8°, Anvers, 1896. H. THEDENAT.

COLOMBE. Hebreu : yondh; Septante: rcepiorEpa;
Vulgate : columba.

I. HlSTOIRE NATURELLE DE LA COLOMBE. — 1° SeS CttraC-
teres zoologiques. — On donne le nom de colombes ou de
pigeons a des oiseaux de l'<y:dre des gallinaces, et de la
famille des colombides
ou pigeons. Cette famille
se compose de trois
genres : les colombes,
les colombars et les
colombi-gallines. Ces
deux derniers genres ne
se rencontrent que dans
les pays les plus chauds,
et il n'est point ques-
tion d'eux dans la Bible.
Le genre colombe, qui
est d'ailleurs le princi-
pal des trois, comprend
quatre especes : le ra-
mier, columba palum-
bus, qui a le plumage
gris-ardoise, avec des
reflets bleuatres, verts
et roses; il habile de
preference les forets et
etablit son nid sur la
cime des arbres; — le
colombin ou petit ra-
mier, columba cenas,
qui ne differe du precedent que par sa taille plus petite,
et niche surtout dans le creux des arbres; — le biset,
columba livia, qui a le plumage d'un bleu-cendre, se
plait dans les endroits rocailleux et arides, depose ses
03ufs dans les fentes des rochers et les trous des batiments
en ruines; on le regarde comme la souche des pigeons
domestiques; — enfin la tourterelle, columba turtur. Voir
TOURTERELLE. — Par sa conformation zoologique, la co-
lombe se range entre les passereaux et les gallinaces. Ses
formes lourdes et certains caracteres anatomiques la rap-
prochent de ces derniers; mais elle ressemble aux passe-
reaux par ses moeurs, sa maniere de percher et le soin
qu'elle prend de ses petits. Les colombes sont remar-
quables par la douceur de leurs moeurs et la facilile avec
laquelle elles se pre'tent a la domestication. Des la IVe ou
Ve dynastie, des pigeonniers existent partout en Egypte
pour 1'eleve de ces oiseaux. — La colombe peut enfler
son jabot et y accumuler une certaine quantite d'air dont
1'expulsion produit le roucoulement. Le male et la femelle
s'unissent ensemble a peu pres indissolublement et pa-
raissent avoir 1'un pour 1'autre une vive et jalouse affec-
tion. Ils partagent en commun 1'incubation et 1'educatioa
des petits, ordinairement au nombre de deux, une on
deux fois 1'an.

2° Les colombes de Palestine. — Le biset existe en
nombre incalculable dans les ravins et dans les regions
rocheuses de la Palestine. II etablit sa demeure dans tous

319. — Colombe.
(Columba palumbus.)



847 COLOMBE 848

les creux des rochers les plus eleves, loin du voisinage I
des hommes. Plusieurs vallees en ont pris le nom de
oued el-Hamdm, « vallee des Pigeons, » particulierement
celle qui debouche dans le lac de Tiberiade, pres de 1'an-
cienne Magdala. II se trouve aussi des colombes en quan-
tites enormes dans les gorges du Kelt, du Cedron, dans
la region de la Quarantaine et dans le pays de Moab.
Elles appartiennent a 1'espece columba livia, ou a la va-
riete d'Egpyte, la columba schimperi, qui differe a peine
de la precedente. Ni 1'une ni 1'autre de ces deux varietes
n'emigrent de Palestine, et Ton y trouve leurs oeufs et
leurs petits en toute saison de 1'annee. — Le ramier,
columba palumbus, se rencontre en grande quantite
dans les forets de Galaad et sur le Carmel. Le colombin
n'apparait que 1'ete en Palestine, et encore en assez petit
nombre. On 1'apercoit surtout dans les regions de Galaad
et de Basan et dans le voisinage de Jericho. Tristram,
Fauna and Flora of Palestine, Londres, 1884, p. 119.
Rien ne peut dormer 1'idee du mouvement des myriades
de pigeons dans les ravins qu'ils occupent, du bruit qu'ils
y font avec leurs ailes, de la precipitation avec laquelle
ils decrivent leurs cercles en volant et de 1'agitation qu'ils
communiquent a 1'air en le traversant dans tous les sens.
C'est au point que, si de grands oiseaux viennent a passer
tranquillement au-dessus de ces ravins, ils sont tout d'un
coup retournes sur eux-memes comme par une rafale
inopinee de vent violent. Wood, Bible Animals, Londres,
1884, p. 419. Pendant que les colombes prennent ainsi
leurs ebats, la lumiere est obscurcie dans le fond du
ravin comme par un nuage epais, et la fiente y tombe
semblable a des flocons de neige fondante. — Les pigeons
domestiques sont eleves en tres grand nombre dans tout
1'Orient. « Aujourd'hui, en Syrie, le pigeon est le com-
pagnon assidu de 1'homme, en quelque lieu qu'il etablisse
sa demeure. Le scheikh du village fait preuve de richesse
s'il possede un grand colombier separe, construit en
torchis ou en briques et recouvert d'un toil. Le colom-
bier est rempli par des pots de terre, pourvus d'une large
ouverture, et servant de nid chacun a une paire de pigeons.
Les gens du peuple en elevent dans leur maison meme.
Dans les villages qui entourent le Carmel, il y a dans les
maisons, juste sous la partie du toit qui fait face a la
porte, une rangee de petits reduits carres pratiques dans
le mur pour les pigeons. Chaque trou a sa paire d'habi-
tants qui, pour entrer ou sortir par la porte commune,
volent par-dessus les letes de toute la famille.s Tristram,
The natural history of the Bible, Londres, 1889, p. 212.
Les pigeons sont ainsi comme les familiers intimes de la
famille. On les a toujours sous la main, pour en faire ce
que Ton veut. II en devait etre a peu pres de meme chez
les anciens Hebreux.

II. LES COLOMBES DANS LA BIBLE. — Les colombes sont,
de tous les oiseaux, ceux qui sont mentionnes le plus
frequemment dans la Sainte Ecriture.

1 1° La colombe de Varche. — "Vers la fin du deluge,
Noe fait sortir une colombe de 1'arche pour se rendre
compte de 1'etat du sol. L'oiseau etait choisi a dessein,
parce qu'il ne se pose que sur les endroits sees et qu'il
se nourrit de graines. La colombe revint, ce qui prouva
que la terre n'etait pas encore assez seche, et qu'a sa sur-
face il ne se trouvait encore rien qui put nourrir 1'oiseau.
Sept jours apres, la colombe fut lachee de nouveau et
revint en portant une feuille nouvelle d'olivier. A la suite
d'une troisieme sortie, sept autres jours plus tard, la
colombe ne revint plus et Noe jugea qu'il pouvait sortir
de 1'arche. Gen., vin, 8-12. La colombe se retrouve dans
le recit chaldeen du deluge. Samasnapistim (Hasisadra)
dit dans son recit a Gilgames (Izdubar) : « Le septieme
jour, je fis sortir une colombe et la lachai. La colombe
alia et tourna : elle ne trouva pas de place de repos et
revint. » Col. in, 38, 39. Ce sont ensuite une hirondelle
et un corbeau qui succedent a la colombe. Get episode
du deluge a quelque analogic avec ce que praliquaient

les anciens navigateurs. Ils emportaient avec eux des
oiseaux en mer, et les lachaient quand ils voulaient con-
naitre par leur vol la proximite et la direction de la terre.
Pline, H. N., vi, 24. Les Argonautes en particulier la-
cherent des colombes pour savoir s'ils pouvaient traverser
les Symplegades, ecueils qui fermaient 1'entree du Bos-
phore. Apollonius de Rhodes, Argonautica, n, 328.

2° Les colombes dans les sacrifices. — La colombe, soit
de 1'espece livia, soit de 1'espece tourterelle, est le seul
oiseau qui puisse etre offert dans les sacrifices. La colombe
apparait d'abord dans un rite particulier prescrit par le
Seigneur a Abraham, quand il voulut contracler alliance
avec lui. Le patriarche dut immoler trois quadrupedes
d'especes differentes, les diviser en deux et placer trois
moities a gauche et trois a droite; il immola egalement
une tourterelle et une colombe, puis il placa 1'une a
droite et 1'autre a gauche, sans les diviser. Gen., xv, 9,10.
Les oiseaux ne furent pas divises, d'abord a cause de leur
petitesse, et aussi parce qu'etant a peu pres semblables
1'un a 1'autre, ils se correspondaient aussi exactement
que les deux moities des autres animaux. Abraham eut
a passer entre les victimes ainsi disposees. Ce rite cons-
tituait un acte d'alliance et de contrat. Jer., xxxiv, 18,19.
— Dans les sacrifices proprement dits, 1'offrande dedeux
tourterelles ou de deux pctils de colombes n'etait indis-
pensable qu'en deux circonstances : pour 1'expiation de
certaines impuretes corporelles, Lev., xv, 14, 29, et a la
suite de la violation d'un voeu de nazirat. Num., vi, 10.
Hors de ces deux cas, 1'offrande de colombes remplacait
celle de victimes trop coiiteuses pour ceux auxquels la
loi imposait un sacrifice. Ainsi, quand un lepreux etait
pauvre, il pouvait se contenter de presenter apres sa
guerison un agneau destine a etre offert, et deux tourte-
relles ou deux petits de colombes, dont 1'un devait etre
consume en holocauste. Lev., xiv, 22, 30. Apres un refus
de temoignage, un contact impur ou un serment cou-
pable, il fallait offrir un sacrifice expiatoire compose d'une
brebis ou d'une chevre, ou a leur defaut de deux tourte-
relles ou de deux petits de colombes. Lev., v, 7. II en
etait de meme pour la purification de la femme, quarante
jours apres la naissance d'un enfant male; celle-ci devait
offrir un agneau d'un an pour 1'holocauste, et le petit
d'une colombe ou une tourterelle pour le peche; si elle
etait pauvre, elle rernplagait 1'agneau par une tourterelle
ou le petit d'une colombe, destines 1'un ou 1'autre a 1'ho-
locauste. Lev., xn, 6, 8. Ces petits de colombes sont des
bene-yonah, des « fils de colombes », c'est-a-dire des
oiseaux qui ne sont encore ni peres ni meres, et n'ont
point d'ffiufs a couver ni de petits a nourrir. Le Seigneur
se contentait de ces modestes victimes que les Israelites
avaient sans cesse sous la main, ou qu'ils pouvaient se
procurer aisement avec une depense insignifiante. II faut
remarquer que dans ces sacrifices ou deux oiseaux sont
requis, 1'un est simplement offert et mis a mort, tandis
que 1'autre est consume en holocauste. Ces colombes
tenaient, en effet, la place d'un agneau ou d'un autre
quadrupede dont il etait fait deux portions dans le sacri-
fice : 1'une que le feu consumait entitlement et qui re-
presentait comme la part de Dieu dans le sacrifice, 1'autre
qui etait reservee pour la nourriture des sacrificateurs.
Une colombe eiit ete trop petite pour qu'on en fit deux
parts. On offrait done deux colombes, 1'une destinee a
1'holocauste, 1'autre reservee aux sacrificateurs. — Quand
la sainte Vierge presenta Notre-Seigneur au Temple, elle
apporta 1'offrande des pauvres, « une paire de tourterelles
ou deux petits de colombes, » Luc., n, 24, beaucoup moins
sans doute par pauvrete veritable que par humilite et
obeissance aux intentions secretes du divin Enfant. —
Pour la plus grande commodite de ceux qui avaient a
offrir des sacrifices, et probablement aussi pour d'autres
raisons moins avouables, les pretres tolererent sous les
portiques du Temple la presence de marchands qui ven-
daient des victimes. Une premiere fois, Notre-Seigneur
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chassa du Temple a coups de fouet Jes vendeurs et leurs
quadrupedes; mais par egard pour1 la faiblesse et la dou-
ceur'des colombes, il se contenta de dire a ceux qui les
gardaient: « Emportez - les d'ici. » Joa., n, 15, 16. Une
seconde fois, il ne trouva plus dans le Temple que des
changeurs et des marchands de colombes; il renversa
les tables et les sieges des hornmes, mais ne fit rien aux
oiseaux.

3° Remarques bibliques sur les colombes. — 1. Leur
rapidite. Isai'e, LX, 8, montre les nations accourant a
Jerusalem, aux jours du Messie, « comme des nuees qui
volent, comme des colombes vers leurs colombiers. » La
Vulgate traduit : « vers leurs fenetres, » parce que les
colombes sont comme a la fene'tre quand elles se tiennent
a la porte du colombier. L'image employee par le pro-
phete evoque le souvenir de ces nuees de pigeons qui
reviennent a tire d'aile a leurs nids. David en butte a la
persecution avajt deja dit:

Qui me donnera les ailes de la colombe?
Je m'envolerais et m'etablirais en repos!

Ps. LV (hebreu), 7.

Osee, xi, 11, dit aussi des exiles de son peuple: « Us s'envo-
leront de 1'Egypte comme un oiseau, et de 1'Assyrie comme
une colombe; et je les retablirai dans leurs maisons. »
— 2. Leur ge'missement. Le roucoulement de la colombe
a quelque chose de doux et de plaintif qui semble expri-
mer la douleur. Ezechias dans sa maladie « gemissait
comme la colombe ». Is., xxxvm, 14. A la ruine de Ninive,
les servantes « gemissent comme des colombes ». Nah.,
n, 7. Les Israelites frappes de Dieu a leur tour feront de
meme, Is., nx, 11, et ceux qui echapperont aux envahis-
seurs « seront dans les montagnes, gemissant comme les
colombes des forets ». Ezech., \'ii, 16. — 3. Leur plu-
mage. Le Psalmiste dit aux Hebreux :

Quand vous etiez couches au milieu des bercails,
Les ailes de la colombe elaient couvertes d'argent,
Et ses plumes avaient l'6clat de 1'or.

Ps. LXVIII (LXVII), 14.

Apres la victoire, les Israelites sont « couches au milieu
des bercails », c'est-a-dire qu'ils jouissent de la plus pro-
fonde paix. Cf. t. i, col. 1916. La nation, represented par la
•colombe, a les ailes argentees et dorees, c'est-a-dire qu'elle
est enrichie des depouilles de 1'ennemi. — 4. Leur nid.
Jeremie, XLVIII, 28, dans sa prediction contre les Moabites,
fait allusion aux nombreux pigeons qui vivent dans les
rochers de leur pays. 11 leur conseille de fuir les villes et
d'etre « comme la colombe qui fait son nid au sommet
des rochers ». — 5. Leur simplicite. La colombe est un
animal sans defiance, qui se laisse prendre aisement.
Osee, vn, 11, reproche a Ephraim d'etre « cornme une
•colombe facile a seduire et n'ayant pas de coeur », c'est-
a-dire d'intelligence. Les Israelites, en efiet, se laisserent
attirer par les Egyptiens et les Assyriens, sans tenir compte
de la colere de Dieu qui les menacait. — Notre-Seigneur
prend, au contraire, en bonne part la simplicite de la
colombe, mais a condition que s'y ajoute la prudence du
serpent: « Soyez prudents comme des serpents et simples
comme des colombes, » Matth., x, 16, par consequent
sans duplicite, sans astuce, sans desir de nuire ni de se
venger. — 6. La fiente de colombes. Pendant le siege
de Samarie par Benadad, roi de Syrie, les habitants endu-
rerent une famine si horrible, qu'on vendait « une tete
d'ane quatre -vingts pieces d'argent, et le quart d'un cab
de fienle de colombes cinq pieces d'argent ». IV Reg.,
vi, 25. Le quart d'un cab equivalait a peu pres a un
demi-litre. Voir CAB. En hebreu, la fiente de colombes
«st appelee hiryyonim, que les massoretes ont adouci
par le qeri dibyonim, ayant du reste le meme sens. Cer-
tains commentateurs ont voulu voir dans ce mot un nom
de plante, comme, par exemple, la racine de Yornitfio-
•galum umbellatum, plunte bulbeuse de la famille des

liliaces, vulgairement appelee « belle de onze heures ».
Les Arabes nomment eux-memes kali, « fiente de moi-
neau, » une salsalee. Cf. Tristram, The natural history,
p. 443. II est assez peu probable qu'il soit ici question
d'une plante; on ne 1'eut guere trouvee en quantite suf-
fisante a la fin du siege, et on 1'eut vendue autrement qu'a
la mesure. Le mot hebreu doit done plutot etre pris a la
lettre. Quand tous les pigeons des colombiers eurent ete
manges et que toute nourriture fit defaut, on se rabattit
sur les dejections des colombes, qui ne devaient pas man-
quer tout d'abord. Elles contenaient encore quelques
principes nutritifs echappes a la digestion rapide des
oiseaux et pouvaient a la rigueur occuper quelque temps
1'estomac des aflames. II se passa un fait analogue pen-
dant le siege de Jerusalem par Titus. Les habitants en
furent reduits a manger les detritus de la voirie et les
vieilles bouses de boeufs. Josephe, Sell, jud., XIII, V, 7.

4° Symbolisme de la colombe. — i. La colombe assy-
rienne. Jeremie, xxv, 38, parlant des invasions assy-
riennes et chaldeennes, par lesquelles le Seigneur exerce
sa vengeance sur le monde, dit que « le pays est ravage
par la colere de la colombe, par, la colere de la fureur
divine ». Dans deux autres passages, XLVI, 16; L, 16, il
parle du « glaive de la colombe ». Le nom de la colombe
n'existe ici que dans la Vulgate. Cette traduction a ete
suggeree a saint Jerome par une croyance des Juifs de
son temps, qui pretendaient que la colombe etait repre-
sentee sur les etendards des Babyloniens, et qu'elle pou-
vait ainsi figurer 1'empire chaldeen. Buxtorf, Lexicon
chaldaicum, Leipzig, 1875, p. 488. Les legendes grecques
racontaient, en effet, que la pretendue fondatrice de
Babylone avait ete nourrie par les colombes, et en con-
sequence «les Syriens accordaient a ces oiseaux des hon-
neurs divins». Diodore de Sicile, n, 4; Tibulle, Elegise,
I, 7. Voir sur ce mylhe Fr. Lenormant, Hisloire ancienne
de I'Orient, t. iv, Paris, 1885, p. 126. Le Louvre possede
une terre cuite, trouvee pres de Tortose, representant une
Astarthe qui tient une colombe appuyee sur sa poitrine.
Cf. 1.1, fig. 328, col. 1181. M. Clermont-Ganneau pense que
le village actuel de Hamani, pres d'Ascalon, doit sa denomi-
nation au culte de la colombe. Le nom ancien de la bourgade
serait Peleia, « la colombe, » et non Palsea, « 1'ancienne,»
comme on 1'avait cru d'abord. Acad. des inscriptions et
belles-lettres, 6 sept. 1895. Mais le texte hebreu doit tres
vraisemblablement etre entendu dans un tout autre sens
que celui qui est adopte par saint Jerome. Dans 1'expres-
sion mippene haron hayyondh, le mot yondh serait un
participe du verbe y&ndh, « etre cruel. » Jeremie, XLVI, 16;
L, 16, parle deux fois du hereb hayyondh, qu'il faudrait
rendre par « glaive [le] cruel » bien plutot que par
« glaive de la colombe ». En consequence, mippene haron
hayyondh signifierait « devant la fureur du cruel », avec
le mot hereb,« glaive, » sous-entendu. Les autres versions
ont entendu le texte a peu pres dans ce sens, sans aucune
mention de la colombe. Septante : « devant la face du
grand glaive, » ce qui suppose la lecture hereb au lieu
de haron; syriaque : « a cause de la colere du Seigneur,»
ce qui suppose Yehovdh au lieu de hayyondh. De meme,
dans le passage ou Sophonie, Hi, 1, accuse Jerusalem,
hd'ir hayydndh ne signifie pas « ville de la colombe »,
mais « ville la cruelle », 1'oppressive. La paraphrase chal-
daiique traduit ici : « ville qui ne cesse de provoquer a la
colere. » Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 601; Rosenmiiller,
Scholia, Jeremise vaticinia, Leipzig, 1826, t. i, p. 598;
Prophetse minores, 1816, t. iv, p. 50. La designation de
Babylone par le symbole d'une colombe n'est done pas
justifiee. — 2. La colombe du Cantique des cantiques.
L'epouse du Cantique est appelee plusieurs fois du nom
de colombe; Cant., n, 10 (seulemeht dans la Vulgate), 14:
« Ma colombe, dans les cavites du rocher, dans la retraita
de la paroi, laisse-moi voir ton visage. » Cant., v, 2:
« Ouvre-moi, ma soeur, mon amie, ma colombe, ma par-
faite. » Cant., vi, 8: « Unique est ma colombe, ina par-
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faite. » La colombe est 1'image de 1'epouse par sa dou-
ceur, sa docilite, sa beaute et sa fidelite. Elle vit dans les
creux des rochers, loin de tout regard et de toute atteinte,
ne songeant qu'a son compagnon. Par deux fois aussi,
1'epoux dit a 1'epouse qu'elle a des « yeux de colombe »,
et 1'epouse fait une fois le meme compliment a son eponx.
Cant., 1,14; iv, 1; v, 12. « Ce sont surtout des yeux purs,
beaux, vifs et chastes, que les Hebreux envisagent ici, car
la colombe ne regarde que son conjoint et ne jette les
yeux sur aucun autre. » Rosenmuller, Scholia, Salo-
monis scripta, Leipzig, 1830, t. n, p. 319. Cf. Elien,
Hist, anim., in, 44. L'epouse recevait les caresses de
1'epoux conime la colombe recoit celles des habitants
de la maison. — 3. La colombe symbols du Saint-Es-
prit. Au bapteme de Notre-Seigneur, le Saint-Esprit se
montre sous 1'apparence d'une colombe. Matth., m, 16;
Marc., I, 10; Luc., in, 22; Joa., I, 32. Les Peres et les
commentateurs assignent les raisons pour lesquelles la
figure de la colombe a ete choisie par le Saint-Esprit
en cette circonstance. Le Saint-Esprit apporte aux
hommes la delivrance et la paix, et la colombe fut la
messagere de la paix quand, apres le deluge, elle revint
a 1'arche avec le rameau d'olivier. La colombe est re-
marquable par sa simplicite, sa fidelite alfectueuse, sa ten-
dresse pour ses petits, sa fecondite, etc., toutes choses qui
sont le symbole de 1'action surnalurelle de 1'Esprit divin.
Cf. Fillion, Saint Matthieu, Paris, 1878, p. 78; Knaben-
bauer, Comment, in Evang. sec. Matth., Paris, 1892,
t. i, p. 140.

Remarquons enfin que le nom de la colombe a servi
de nom d'homme chez les Hebreux, et qu'il a ete porte
en particulier par le prophete Jonas. — Le role assigne
a la colombe dans la Sainte Ecriture et la parole de Notre-
Seigneur recommandant de lui ressembler en simplicite
ont porte les premiers Chretiens a se representer eux-
memes, dans leurs peintures des catacombes, sous la
figure de cet oiseau. Cf. Martigny, Dictionnaire des anti-
quites chretiennes, Paris, 1877, p. 186-188.

H. LESETRE.
COLOMBiER (hebreu : 'drubbof, « [lieu] perce de

trous; » non rendu dans les Septante; la Vulgate tra-
duit par fenestras), lieu ou 1'on.eleve des colombes.
Is., LX, 8. Voir col. 850, 3°. Les colombiers ont toujours
ete nombreux en Orient. Us sont quelquefois places
dans la partie superieure de la maison, quelquefois isoles.

COLOMME Jean-Baptiste Sebastien, theologien, ne
a Pau le 12 avril 1712, mort a Paris en 1788. II fut supe-
rieur general des Barnabites, et composa un ouvrage
intitule Dictionnaire portatif de I'Ecriture Sainte, in-8°,
Paris, 1775. Une premiere edition de cet ecrit avait paru
sous le litre Notice sur I'Ecriture Sainte, in 8°, Paris,
1773. — Voir Querard, La France litteraire, t. n,
p. 257. B. HEURTEBIZE.

COLONIE (KoXwvia). La ville de Philippes en Mace-
doine est qualifiee du titre de « colonie » dans les Actes,
xvi, 12. — 1° Les Remains appelaient« colonie » un groupe
de citoyens regulierement organise et envoye, en vertu
d'une loi ou d'un decret imperial, pour occuper tout ou
pnrtie d'une cite conquise ou pour fonder une ville nou-
velle sur un territoire appartenant a 1'Etat, et par exten-
sion cette ville elle - meme. En grec, colonie se dit
ETioixt'a; saint Luc, Act., xvi, 12, comme le font parfois,
dans les inscriptions, les habitants des colonies situees en
pays grec, Bulletin de correspondance hellenique, t. vn
(1883), p. 260, a grecise le mot latin en designant la co-
lonie de Philippes. Cette ville portait, en effet, le titre
de Colonia Julia Philippensis ou de Colonia Augusta
Julia Philippi (fig. 320). Eckhel, Doctrinanumorum,
t. n, p. 76; Corpus inscript. latin., t. in, nos 386, 633.
Apres la victoire d'Actium, les habitants des villes d'ltalie
qui avaient embrasse le parti d'Antoine furent depouilles

de leurs terres par Octave, au profit des veterans de son
armee. Us furent envoyes dans un certain nombre de
villes de Macedoine, notamment a Dyrrachium et a Phi-
lippes, qui devinrent alors des colonies. Dion Cassitis,
LI, 4. Th. Mommsen, Res gestse dim Augusti, 2e edit.,
in-8% Berlin, 1883, p. 119.

L'institution des colonies date des origines memes de
Rome. Les Romains confisquaient une partie du terri-
toire des peuples conquis et y etablissaient des citoyens
romains. Les premieres colonies furent done comme des
garnisons permanentes placees sur divers points de 1'Ita-
lie. Ciceron, De leg. agr., II, xxvn, 73; Denys d'Halicar-
nassc, n, 53; vi, 32. A 1'epoque des Gracques, on com-
menca a etablir des colonies pour venir en aide a la plebe
romaine, en donnant des terres aux pauvres. Plutarque,
C. Gracchus, 10, 11, 14; Appien, Bell, civil., I, 24. Des
colonies de ce genre furent fondees jusqu'a 1'epoque de

320. — Monnaie de la colonie de Philippes.
Monnaie de Claude frappe'e & Philippes de MacMoine. — TT

CLAUDIUS CAESAR. AUG. P M. TRP. IMP. Tete de 1'empereui-
Claude, & gauche. — ^. COL AUG IUL PHILIP. Entre deux
cippes, statues de Jules Cesar et d'Auguste, placees sur un
piedestal sur lequel on lit DIVUS AUG.

Sylla. Ce dernier, et apres lui Pompee, Cesar, Antoine et
Octave, fonderent des colonies pour leurs veterans. Ces-
colonies furent etablies non pas seulement avec des terres;
du domaine public, comme cela avait lieu auparavant,
mais souvent aux depens des particuliers dont on confis-
quait les proprietes. Appien, Bell, civ., I, 96; Virgile,
Eclog., ix, 28; Horace, Epist., II, n, 49.

Les colonies romaines etaient generalement etablies
dans des villes deja existantes. Siculus Flaccus, dans les
Gromatici veteres, edit. Lachmann, in-8°, Berlin, 1848,
t. i, p. 135; Servius, Ad JEneid., i, 12. II y avait done
dans la colonie deux sortes d'habitants : 1° les colons ro-
mains, qui formaient une commune a 1'image de Rome,
avec des magistrats, un senat municipal et des cornices,
et qui continuaient a jouir de leurs droits de citoyens
romains, Act., xvi, 21; 2» les indigenes, qui n'avaient pas
le droit de prendre part au gouvernement de la colonie.
Les colonies etaient etablies par une loi, qui nommait une
commission de trois membres (triumviri'colonise dedu-
cendse) ou d'un plus grand nombre de membres, et qui
fixait le nombre des colons et le territoire qui leur etait
assigne. La fondation d'une colonie etait entouree de
ceremonies particulieres. Les agrimensores procedaient
a 1'arpentage du terrain et a la division des lots selon les
regies de la science augurale. Les lots etaient assignes
selon la loi du sort. Hygin, De limitibus, p. 113,199-201,
204. Les colons etaient proprietaires absolus de leur lot,
d'apres le droit quiritaire. Sous 1'empire, on leur permit
de les vendre, ce qu'ils ne pouvaient ordinairement faire
sous la republique. Le magistrat fondateur de la colonie
prenait les auspices et tracait 1'enceinte de la nouvelle cite
avec le soc de la charrue, selon le rite etrusque. Ce rite est
represente sur les monnaies coloniales (fig. 321). Eckhel,
Doctrina numorum, t. iv, p. 489; Ciceron, De leg. agrar.,
II, XH, 31; Servius, Ad JEneid.,v, 755. A Texception de
celles de Carthage et de Narbonne, toutes les colonies de
1'epoque republicaine furent etablies en Italie. A partir
de Cesar, un grand nombre furent etablies dans les pro-
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vinces. Les citoyens remains des colonies provinciales ne
jouissaient pas du jus honorum, a moins qu'il ne leur
eut ete expressement concede. Voir CITOYEN ROMAIN. De
plus, le sol provincial etait frappe d'un impot, stipen-
dium, et ne pouvait pas etre possede d'apres le droit
quiritaire. Gaius, Inslitut., i, 27; n, 15; xxvn, 21; Gro-
matici veteres, p. 4. Pour faire disparaitre cette inferio-
rite, on crea le jus italicum. Les colonies qui en jouis-
saient etaient considerees comme situees en Italie; elles
etaient affranchies de 1'impot provincial (immunes), et
leur sol pouvait etre acquis et transmis par les voies du
droit civil remain. Philippes possedait le jus italicum.
Digeste, L, xv, 8, 8. Voir PHILIPPES. La loi organisant
une colonie s'appelait lex colonise. On possede quelques-
unes de ces lois, notamment la lex colonies Julise Gene-
tivse. Corpus inscript. latin., t. n, p. 191; Chi. Giraud,
Les bronzes d'Osuna, in-4°, Paris, 1874; Les nouveaux

321. — Honnaie d'Hadrien,
frapp^e pour la colonle d'^Elia Capitolina (Jerusalem).

IMP CAE TRAIANO HADRIA>7O . Buste de Trajan, i droite,
laure". — fy COL. AEL KAPIT. Colon coiiduisant deux bocufs
derriere lesquels est un etendard plante en terre. Dans
1'exergue : COND.

bronzes d'Osuna, in-4°, Paris, 1877. Le langage officiel
des colonies etait le latin, meme dans les pays grecs. Cela
est manifeste par les legendes des monnaies et par les
inscriptions, c'est le cas a Philippes. Les divers evene-
ments qui marquerent le sejour de saint Paul a Phi-
lippes, Act., xvi, sont pleins de traits qui font allusion
aux privileges de la ville de Philippes en tant que colonie
et aux privileges de I'Apotre en tant que citoyen remain.
Voir CITOYEN ROMAIN et PHILIPPES.

Voir Madvig, De jure et condicione coloniarum populi
romani, dans les Opuscula, in-8°, Copenhague, 1834,
p. 208; Ruperti, De coloniis Romanorum, in-4°, Rome,
1840; C. Dumont, Essai sur les colonies romaines, in-8°,
Bruxelles, 1844; Sambeth, De Romanorum coloniis, in-4°,
Tubingue, 1861-1862; E. Baudouin, Etude sur lejus ita-
licum, dans la Nouvelle revue historique du droit, 1881,
p. 145-194, 592-642, et 1882, p. 684-621; J.-B. Mispoulet,
Institutions politiques des Romains, in-8°, 1883, t. II,
p. 31-39, 82-86; Bouche-Leclercq, Manuel des institu-
tions romaines, in-8°, Paris, 1886, p. 173, 198, etc.;
J. Marquardt, Organisation de I'empire romain, trad,
franc., t. i (Th. Mommsen et J. Marquardt, Manuel des
antiquite's romaines, t. vm), in-8°, Paris, 1889, p. 47-54,
124-174.

2° La Vulgate, Exod., xil, 48, emploie le mot colonia,
« colonie, » dans un sens large et figure qui ne repond
d'ailleurs a aucun mot particulier du texte hebreu. Au
lieu de la phrase de saint Jerome : « Si quelque etranger
veut entrer dans votre colonie et faire la Paque du Sei-
gneur, etc., » 1'original porte : « Si quelque etranger, qui
habite avec toi, veut faire la Paque, qu'il circoncise tous
les males de sa famille et qu'ainsi il la fasse. »

E. BEURLIER.
COLONNE DE FEU. Voir COLONNE DE NUEE.

COLONNE DE NUEE (hebreu: 'ammud he-'dndn),
nuage miraculeux qui accompagna les Hebreux depuis
leur sortie d'Egypte jusqu'a leur entree dans la terre de
Chanaan.

I. UNITE DE LA. NUEE MYSTERIEUSE. — Ce nuage porte
parfois, dans 1'Ecriture, le nom de « colonne de feu »,
parce que la nuit il devenait lumineux et presentait 1'as-
pect du feu. Quelques-uns ont cru d'apres certains pas-
sages, principalement Exod., xm, 21-22, que c'etaient
deux colonnes distinctes, paraissant 1'une le jour, 1'autre
la nuit, et se succedant alternativement; mais celte com-
plication gratuite du miracle est contraire au texte sacre,
et 1'unite de la colonne apparait clairement en plusieurs
endroits. Nous lisons, en effet, Exod., xiv, 24, que Dieu
« regarda le camp des Egyptiens a travers la colonne de
feu et de nuee » ; nous voyons, Exod., xiv, 20, que cette
colonne « etait tenebreuse. [d'un cote] et brillante [de
1'autre] ». D'autre part, la colonne portait le nom de
« nuee » , meme quand elle brillait pendant la nuit.
Num., ix, 21; cf. Num., IX, 15-16; Exod., xvi, 10; XL,
32-35, etc.

II. FORME DE LA COLONNE DE NUEE. — Elle fut designee
sous le nom de « colonne » a cause de la forme qu'elle
affectait habituellement. Cf. Jud., xx, 40. Sa hauteur
devait etre fort considerable, pour qu'elle fut apercue de
tout le peuple d'Israel soit dans le camp, soit pendant
les marches. Exod., XL, 36; cf. Numr, xvi, 19, etc. II n'est
pas sur cependant que cette forme ne fut pas quelque-
fois modifiee selon les circonstances. C'est ainsi que la
nuee protectrice dut, au moment du passage de la mer
Rouge, s'elargir pour former comme une muraille capable
de masquer aux yeux des Egyptiens 1'armee d'Israel qu'ils
poursuivaient. Exod., xiv, 20.

III. PLACE OCCUPEE PAR LAXIOLONNE DE NUEE. — Quelques
exegetes ont pense qu'elle avail toujours ete, meme pen-
dant les campements, a la tete de la tribu de Juda jus-
qu'a 1'epoque de la dedicace du Tabernacle. Mais puisqu'a
partir de cette epoque elle dut rester au-dessus du Taber-
nacle, Exod., XL, 34-36; Num., ix, 22, par consequent
au centre du camp, il semble plus rationnel de lui attri-
buer des le commencement de son apparition cette
place centrale pendant les periodes de sejour. En marche,
au contraire, elle devait etre a la tete des tribus qu'elle
avait a diriger, sauf a s'etendre en arriere quand il le
fallait, pour proteger les Hebreux centre les ardeurs du
soleil ou conlre leurs ennemis. Cf. Exod., xiv, 19. Ainsi
sa place variait selon les offices que Dieu voulait lui faire
remplir.

IV. TRIPLE DESTINATION DE LA COLONNE DE NUEE. — Ces
offices peuvent se ramener a trois : diriger Israel, le pro-
teger, servir comme de trone a Jehovah pour gouverner
son peuple. — 1° La principale fonction de la colonne de
nuee, celle qui apparait en mainl passage de 1'Ecriture
comme sa veritable raison d'etre, etait de conduire Israel
jusqu'a la Terre Promise. Deut., i, 30, 32-33; II Esdr.,
ix, 12-19; Sap., xvin, 3; Ps. LXXVII, 14. C'est meme le
seul role que lui assigne Tauteur inspire au moment ou
il parle d'elle pour la premiere fois; le Seigneur, qui
venait de tirer Israel de 1'Egypte, allait completer son
ceuvre en se faisant, du sein de la nuee, le conducteur
de son peuple, sans discontinuation pendant les quarante
ans du sejour au desert. Exod., xm, 21-22. On voit par
ce dernier passage et par presque tous ceux que nous
venons de citer que les marches des Israelites avaient
lieu la nuit aussi bien que le jour. La nuee, par ses
mouvements, parlait a leurs yeux au nom de Jehovah,
et leur donnait le signal pour partir ou pour s'arreter.
Qu'il fallut faire une simple halte ou un long sejour, ils
devaient s'en tenir, comme cela est dit plusieurs fois,
« a 1'ordre du Seigneur », c'est-a-dire aux signaux donnes
par la colonne de nuee, et s'avancer a sa suite quand
elle marchait, ou stationner la ou elle s'arretait. Num.,
ix, 17-23; Exod., XL, 34-35. La colonne de nuee, c'etait
Dieu lui-meme ou son ange, cf. Exod., xiv, 19, se ren-
dant en quelque sorte visible : c'est ainsi qu'il est dit,
Exod., xxxin, 9, que la colonne, c'est-a-dire le Seigneur
quiy residait, parlait avec Moise. Aussi lorsqu'on elevait
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Varche, qui devait rester sous la colonne, Moise disait-il:
« Levez-vous, Seigneur; » de meme qu'il disait: « Reve-
nez, Seigneur, » au moment ou, la colonne s'arretant,
on deposait 1'arche. Num., x, 34-36; cf. Is,, LXIII, 14. On
a cependant conteste que pendant leg marches 1'arche fut
toujours portee en avant de 1'armee, et qu'elle se trouvat
par consequent sous la colonne de nuee. Voir, sur cette
difficulte, Cl. Fillion, La Bible, 1.1,1888, p. 464, et Keil,
Pentateuch, trad, anglaise, Edimbourg, 1880, t. m,
p. 61-62.

2° Une autre fonction que 1'Ecriture attribue a la colonne
de nuee, c'etait de proteger les Israelites, principalement
centre les ardeurs du soleil. Ps. civ, 39; Num., x, 34;
xiv, 14; Sap., x, 17; xix, 7; cf. Ps. cxx, 6; Is., iv, 5;
I Cor., x, 1. Les Septante disent, Num., x, 34, que la
nuee ombrageait les Israelites, <T5ua£ou<7a, de meme Sap.,
xix, 7. L'analogie avec d'autres passages, et en particulier
Sap., xix, 7, semblerait demander, a 1'encontre du sens
indique par la construction, qu'on entendit « le soleil
inoffensif » de Sap., xvm, 3b, de la nuee protegeant centre
le soleil, comme 1'a compris Jansenius, In Exod., xni, 21.

3° Le troisieme office de la colonne de nuee etait de
servir de trone au Seigneur residant au milieu de son
peuple. Eccli., xxiv, 7. De la le nom de Sekindh, « resi-
dence, » que les rabbins lui donnerent dans la suite. Tant
que les Israelites sejournaient dans leurs campements, la
colonne demeurait suspendue au-dessus du Tabernacle,
a partir du jour de sa dedicace, Exod., XL, 35-36, non
seulement pour attester la presence du vrai roi d'lsrae'l,
Jehovah, mais encore pour etre sa demeure et le renfer-
mer en quelque sorte dans ses voiles. Dans certaines cir-
constances, pour manifester davantage sa presence ou pour
exercer son autorite, Dieu faisait descendre la nuee devant
la porte du Tabernacle, Exod., xxxin, 9-10; Num., xn, 5;
xvi, 19; Deut., xxxi, 15; ou bien elle penetrait dans le
lieu saint et le remplissait. Exod., XL, 32-33; cf. Ill Reg.,
VIH, 10-11; II Par., v, 13-14; vu, 2; Ezech., x, 4, 18. C'est
de la que souvent le Seigneur parlait a Moise, Exod.,
xxxin, 10, quoique le lieu ordinaire ou il lui dictait ses
oracles fiit le propitiatoire place au-dessus de 1'arche d'al-
liance. Voir ARCHE D'ALLIANCE, t. i, col. 918-919. C'etait
dans des circonstances exceptionnelles, Exod., xxxni, 10;
Num., xiv, 10-12; xi, 25; xn, 5; xx, 6; xvi, 20-24, 45;
Deut., xxxi, 7-8, 14-23, qu'il parlait du sein de la nuee,
€t alors d'autres que Moise entendaient ses ordres ou du
moins les recevaient aussitot par 1'intermediaire du chef
d'lsrae'l. Ps. xcvm, 7.

V. LA COLONNE DE NUEE DISPARAiT LORS DU PASSAGE

DU JOURDAIN. — La colonne de nuee ne quitta jamais les
Hebreux depuis le jour ou Dieu la leur donna a Ramses
ou a Soccoth, ou seulement a Etham, jusqu'au moment
du passage du Jourdain. Exod., xni, 21-22. Pour passer
le fleuve, les Hebreux eurent a suivre non plus la colonne,
mais 1'arche d'alliance; d'ou saint Augustin, Quaest. HI in
Jesum Nave, t. xxxiv, col. 777, conclut a bon droit que la
nuee avail deja disparu pour ne plus revenir. Us etaient
arrives, en effet, au terme ou elle devait les conduire.
— Une fois cependant, a la dedicace du Temple de Salo-
mon, la nuee et la gloire du Seigneur se firent voir encore,
comrne si Dieu avail voulu, en renouvelant apres tanl de
siecles 1'anlique manifeslation de sa presence, atlesler que
i'edifice durable construit par le fils de David etait bien
1'heritier legilime du sanctuaire mobile dresse par Moi'se.
Ill Reg., ym, 10-12; II Par., v, 13-14; vu, 1-2. — Toul ce
que dil 1'Ecrilure de la colonne miraculeuse, depuis son
apparition premiere jusqu'a sa disparilion definitive, au
terme du voyage, lorsque ce guide surnalurel devient
inutile, montre bien, de plus, qu'on ne saurail y voir,
comme Font fait des exegetes incroyants, une de ces
torches placees au haul d'une perche et donl on a loujours
fait usage en Orient (Quinte-Curce, V, n, 7) pour diriger
la marche des armees et des caravanes dans le desert.

VI. CARACTERE FIGURATIF DE LA COLOGNE. — La colonne

de nuee esl d'apres sainl Paul une figure du baptSme.
I Cor., x, 1-2, 6. Les Peres et les commentateurs ont vu
aussi en elle la figure du Saint-Esprit, conducteur de
1'Eglise en general aussi bien que des ames des justes en
particulier dans leur voyage vers la vraie lerre promise.
Cf. Malth., iv, 1. E. PALIS.

COLONNES DU TEMPLE DE JERUSALEM.
Parmi les oeuvres d'art que Salomon fit executer par le
Phenicien Hiram pour orner le Temple, on remarquait
en particulier deux colonnes ('ammudim) monumen-
lales. L'Ecriture en parle avec une complaisance marquee,
et elles devinrent celebres dans tout Israel. I (III) Reg.,
vu, 15-22, 40-42; II ( IV) Reg., xxv, 13, 16; II Par.,
in, 15-17; iv, 12-13; Jer., xxvn, 19; LII, 17-23; cf. Ezech.,
XL, 49.

I. DESCRIPTION DES COLONNES. — Toutes les descrip-
tions architecturales sont vagues, lorsqu'elles ne sont pas
accompagnees de dessins. Or, non seulement nous ne
possedons aucune representation antique des colonnes
salomoniennes, mais meme les renseignements graphiques
que nous ont laisses les auteurs sacres sont incomplets.
On ne peut done pas reconstituer completement 1'oeuvre
d'Hiram. Voici ce que nous apprend le texte sacre.

1° Dimensions des colonnes. — Les colonnes du Temple
etaient au nombre de deux, en bronze (nehoset),
I (III) Reg., vu, 15, et creuses a 1'interieur (ndbub). Jer.,
LII, 21. Elles avaient dix-huit coudees (9m45) de hauteur
sans le chapiteau, vingt-trois coudees (12m75) avec le
chapiteau. Leur circonference etait de douze coudees, et
par consequent leur diametre de trois coudees 9/11
(Im983). I (III) Reg., vii, 15-16. L'epaisseur du metal
dans chaque colonne etait de quatre doigts (0™086). Jer.,
LII, 21. II n'est dit nulle part si elles avaient une base et
si le fiit en etait lisse ou non; on ne sait done rien de
positif sur ce point. — On a trouve en Assyrie des debris
de placage en bronze qui avaient recouvert une sorte de
colonne simulant un tronc de palmier. Voir Place, Ni~
nive et I'Assyrie, t. i, p. 120-122; t. in, pi. 73. On
avait done en Assyrie des colonnes de bronze, mais elles
n'etaient pas en metal fondu comme celles d'Hiram; elles
consistaient en un tronc d'arbre qu'on recouvrait de
lames de plomb ouvrage.

2° Chapiteaux. — Chaque colonne etait couronnee
d'un chapiteau (koteret) en bronze, haul de cinq cou-
dees (2m625). Ce chapiteau se decomposait en deux par-
ties de une et de quatre coudees. I (III) Reg., vii, 19.
C'etait la partie la plus ornee. On y remarquait: 1. deux
rangs de cent grenades chacun, places vraisemblablement
au-dessus et au-dessous de la partie inferieure du cha-
piteau qui avait une forme renflee et bombee (gullot,
« boules»). I (III) Reg., vu, 41. — 2. Entre les deux
rangs de grenades, sur la partie globuleuse des chapi-
teaux, etait figure un reseau (sebahdk). 1 (III) Reg.,
vii, 42; II Par., iv, 12, 13. Ce reseau, d'apres un pas-
sage tres obscur de I (III) Reg., vu, 17, semble avoir forme
comme sept series de chainettes. Un chapiteau trouve en
1892, par M. Petrie, a Tell el-Amarna, et que nous repro-
duisons, fig. 322, nous offre probablement un exemple
de cette sorte de reseau dont parle le texte sacre.
Fl. Petrie, Tell el-Amarna, in-4°, Londres, 1894, pi. iv
et p. 10. Les palmes qui forment le chapiteau de la co-
lonne egyptienne et la divisent en series sont garnies de
pierres precieuses, separees par des lignes d'or, imitant
une mosa'ique ou un grillage, comme on a aussi traduit
le mot sebahdk. Hiram fit sans doute en bronze un ou-
vrage analogue. — 3. Au-dessus du reseau et des gre-
nades, le chapiteau se terminait comme une fleur, que le
texte, I (III) Reg., vii, 19, appelle Susan. On traduit ordi-
nairement ce mot hebreu par « lis », mais il s'agit pro-
bablement ici du lotus (lotus blanc, nymphsea lotus),
qu'on appelait en Egypte sesen. Le lotus (lotus rose, ne-
lumbium speciosum, avec une forme un peu modifiee),
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etait le motif d'ornement le plus commun en Egypte, et
la plupart des colonncs en particulier s'epanouissaient a
leur sommet en fleur de lotus, comme dans celle que nous
reproduisons fig. 322. Cf. V. Loret, Flore pharaonique,
2e edit., p. 112. — MM. Perrot et Chipiez ont donne dans
I'Hisloire de I'art dans I'antiquite, t. iv, p. 316-321, pi. vi
et vii, et dans le Temple de Jerusalem, in-f°, Paris, 1889,
p. 65-67, pi. vii et rx, une restitution du chapiteau des
colonnes du Temple qui parait trop donner a 1'arbitraire
et manquer de la simplicite et du naturel caracteristique
des monuments anciens. Sur fyutf voirFiL, col. 2243.

II. NOMS DES COLONNES. — Chacune des deux colonnes
cut son nom propre. « [Hiram], dit 1'auteur sacre, erigea
la colonne de droite et il 1'appela Jachin (Ydfcm), et il
erigea la colonne de gauche et il 1'appela Booz (Bo'az).^
III Reg., vn, 21. — Jachin apparait comme nom d'homme
dans divers livres de 1'Ecriture, Gen., XLVI, 10; I Par.,
xxiv, 17; il signifie : « [Que Dieu] fortifie ou affermisse. »
— Booz est aussi un nom d'homme, celui d'un ancetre
de David. Ruth, n, 1. Sa signification est incertaine.
D'apres les uns, ce mot veut dire « vif, agile »; mais
comme ce sens rie peut s'appliquer a une colonne, ceux
qui 1'admettent supposent qu'elle regut ce nom parce que
c'etait celui de 1'ancetre de David (Targum de II Par.,
in, 17) ou bien celui d'un des aides d'Hiram ou du dona-
teur. Miihlau et Volck, Gesenius' hebrdisches Handwor-
terbuch, 8e edit., 1878, p. 121. D'apres d'autres, 1'hebreu
bo'az doit se decomposer en be et '6z, « dans la force, »
ou « en lui [Jehovah] est la force ». — Plusieurs auteurs
modernes ont suppose qu'il y avail une phrase entiere
dans les deux mots ydkin et bo'az: « Que [la colonnej
se tienne avec force » ou soit stable et solide. Perrot,
Histoire de I'art, t. iv, p. 314. Rien ne prouve que les
deux mots, places sur deux colonnes differentes, for-
massent une inscription. Cette interpretation est meme
eontraire au texte. Nous savons d'ailleurs par d'autres
exemples qu'on avait coutume de donner des noms par-
ticuliers a des objets analogues. Moise, apres la victoire
remportee sur Amalec, donne aussi un nom a 1'autel qu'il
eleve en actions de graces et 1'appelle Yehovdh nissl
(Dominus exaltatio mea, traduit la Vulgate). Voir aussi
Jud.,vi, 24.

III. EMPLACEMENT DES COLONNES. — Les archeologues
ne s'entendent point sur la nature et la position des deux
colonnes. D'apres M. le comte de Vogue, Le Temple de
Jerusalem, in-f°, Paris, 1864, p. 29, cf. p. 34, elles fai-
saient partie du portique et supportaient 1'architrave. La
preuve en est, dit-il, que ces colonnes etaient terminees
par des chapiteaux et qu'elles devaient avoir par conse-
quent un entablement a porter. D'autres savants pensent
que Jachin et Booz etaient isolees devant le portique,
comme les obelisques des temples egyptiens, suivant la
disposition de la mosaique celebre de Palestrine. Zoega,
De origine et usu obeliscorum, in-f°, Rome, 1797,
p. 151-154. Le Temple ayant ete construit par-un archi-
tecte phenicien, cet architecte dut imiter dans une cer-
taine mesure les temples de sa patrie, qui ressemblaient
en beaucoup de points aux temples egyptiens et dont les
principaux en particulier, comme celui de Baalsamin, a
Tyr, se distinguaient par deux colonnes sacrees et sym-
boliques. Movers, Die Phonizier, t. i, p. 292-299, 393.
On peut done admettre que les deux colonnes, malgre
leurs chapiteaux, etaient isolees et ne supportaient rien.
Apion, dans un passage obscur et fort controverse, que
nous a conserve Josephe, Cont. Apion., n, 2, edit. Didot,
t. n, p. 368, dit que Moi'se « substitua des colonnes aux
obelisques », dv-ri 8s oBsXoiv 'ia-rrpt xiovoc;. Quoi qu'il en
soit de la veritable signification et de 1'exactitude de ces
paroles, il est certain que les colonnes n'avaient pas la
forme des obelisques; mais il ne s'ensuit pas qu'elles
supportaient une partie de 1'edifice. On peut alleguer en
faveur de I'isolement de Jachin et de Booz un fond de
verre juif trouve dans un cimetiere de Rome et public

par J. B. de Rossi (fig. 322, au milieu). On y voit deux
colonnes isolees, placees a droite et a gauche du Temple,
et qui « ne cadrent nullement avec le type ordinaire des
temples greco-remains, dit M. de Rossi. C'est une par-
ticularite caracteristique..., et j'estime qu'il y a la une
reminiscence de la realite, sauf les erreurs et les impro-
prietes d'une perspective aussi grossiere et d'un dessin a
peine ebauche. Je crois que, pour degager la perspective
du Temple, le dessinateur a ecarte les deux colonnes,
qui auraient du etre marquees devant la facade, aupres
des degres, comme les obelisques devant les pylones des
temples egyptiens... Ezechiel, XL, 48-49, entre dans le
vestibule, les place devant les antes [d'apres M. de
Vogue ]. Cependant, en suivant la vision du prophete,
on voit qu'apres avoir mesure le vestibule, il compte les
gradins par lesquels on y montait, et qu'il mentionne
ensuite les deux colonnes situees en avant, 1'une a
gauche, 1'autre a droite. Cette description me parait con-
venir a des colonnes monumentales isolees, situees au-
pres de 1'escalier du vestibule, comme les obelisques
devant les temples egyptiens; deja d'autres savants les
avaient supposees isolees comme nous les montre cet
ancien verre. (De Saulcy, Histoire de I'art judaique,
2e edit., 1864, plan du Temple de Salomon, K, L; [car-
dinal] Bartolini, Sull' antico Tempio di Salomone e
sull' antica grotta in Betlemme, Roma, 1868, pi. in.) Ces
colonnes etaient creuses; les chapiteaux se terminaient
en forme de lis; des colonnes semblables, sans archi-
traves a supporter, mais soutenant des canthares d'ar-
gent, furent placees par Constantin, a Jerusalem meme,
autour de 1'hemicycle par lequel se terminait la basilique
du Saint-Sepulcre decrite par Eusebe, Vit. Constantini,
in, 38. II y en avait aussi a Rome, dans la basilique
constantinienne du Latran; elles etaient au nombre de
quatre, en bronze dore, dans 1'abside, et supportaient
des lampes... (Descriptio sanctuarii Ecclesise romanse,
ms. Vat. Reg. 712.) Je ne dis pas que sur celles de Jeru-
salem il y eiit des lampes au-dessus des chapiteaux ter-
mines en forme de lis; bien que, dans I'art chretien et
dans la liturgie chretienne, le terme de lilia ait designe
des chapiteaux et des candelabres. » J. B. de Rossi, Verre
representant le Temple de Jerusalem, in-4°, Genes, 1883,
p. 7-8.

L'isolement des deux colonnes devant le vestibule du
Temple est d'autant plus probable, que le second livrc
des Paralipomenes, in, 15, 17, porte, d'apres la traduc-
tion la plus naturelle : « [Hiram] fit devant (lifne] le
Temple (hab-bayit) deux colonnes (ante fores templi,
traduit la Vulgate)... Et il placa les colonnes devant (*al
pene) le Temple (ha-hekdl). » Ce n'est que par une
interpretation peu naturelle que les commentateurs, avec
1'idee preconcue que les colonnes supportaient quelque
chose, ont traduit qu'elles etaient placees dans le vesti-
bule meme. Le texte de I. (HI) Reg., vn, 21, ne dit pas
que les colonnes etaient devant, mais il ne dit pas non
plus qu'elles etaient be, dans le vestibule; il a 1'expres-
sion vague le 'uldm, « a » ou « pour le vestibule. » Re-
marquons enfin que deux colonnes seules se com-
prennent mieux isolees qu'encastrees dans le portique.

IV. HISTOIRE DES COLONNES. — Les deux colonnes
furent coulees par parties dans la terre argileuse de la
vallee du Jourdain, entre Sochoth et Sarthan, I (III) Reg.,
vii, 46, avec du bronze provenant des victoires de David
sur Adarezer, roi de Soba. I Par., xvm, 7-8. Leurs di-
mensions etaient trop considerables pour qu'il flit pos-
sible de les couler d'une seule piece. Pendant quatre
siecles elles firent 1'admiration de tous les visiteurs du
Temple. Jeremie, xxvn, 19, annonca qu'elles devien-
draient la proie de Nabuchodonosor. En effet, a la prise
de Jerusalem, en 588, les deux colonnes de Jachin et de
Booz furent brisees par les Chaldeens, lors de la des-
truction du Temple, et les fragments en furent emportes
a Babylone. Jer., LII, 17. F. ViGOUROUX.
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Vulgate

COLOQUINTE. Hebreu : paqqu'ot, II (IV) Reg.,
iv, 39; Septante : ToVJjtrjv dyp:av; Vulgate : colocynthi-
das; — hebreu : peqd'im; Septante :
tornaturas, III Reg., vi, 18 ; — Septante :
Vulgate : sculptura, III Reg., vii, 24.

I. DESCRIPTION. — C'est le fruit du Citrullus Colocyn-
ihis, dont la pulpe renferme un principe amer et dras-
tique, la colocynthine. La plante, vivace, croit sur les
sables de la Mediterranee orientale et meme dans les
lieux arides de 1'interieur. La tige , rude et grisatre , sort
d'une racine epaisse et pivotante, et porte des feuilles
triangulaires , a trois ou cinq lobes profonds, accompa-
gnees de vrilles , comme la plupart des autres cucurbi-
tacees. Les lleurs, solitaires, 'sont monoiques ; les fruits,
globuleux, verts, taches de jaune, de la grosseur d'une
orange, sont remplis de graines aplaties, a teguments
tres durs, sans principe amer, mais huileux interieure-
ment (fig. 323). F. HY.

II. EXEGESE. — 1° II est fait mention de la coloquinte
sauvage dans un episode du quatrieme livre des Rois,

323. — Coloquinte.

iv, 39. ^C'etait a 1'epoque d'une grande famine; le pro-
phele Elisee, arrive a Galgala, avait charge un de ses
serviteurs de preparer un repas pour les lils des pro-
phetes qui 1'avaient suivi. Celui-ci, trouvant une plante
qui par le feuillage ressemblait a une vigne sauvage,
cueillit des fruits, paqqu'ot, plein son manteau. II les
coupa en morceaux et les fit caire dans la marmite, sans
savoir ce que c'etait. A peine les disciples d'Elisee en
eurent-ils goute, qu'ils s'ecrierent pleins d'effroi, se
croyanl empoisonnes : « La mort est dans la marmite. »
Mais le prophete, prenant un peu de farine, la jeta dans
le vase; aussitot cet aliment perdit son amertume et cessa
d'etre nuisibie. Ces paqqu'ot sont des coloquintes, qu'un
serviteur inexperimente avait pu prendre pour des con-
combres; elles abondent dans la region ou se trouvait le
prophete, dans la vallee du Jourdain et sur les bords de
la mer Morte. Le fruit est extremement amer : on 1'a
appele « le fiel de la terre ». C'est un purgatif tres violent.
II n'est pas etonnant qu'apres en avoir mange les fils des
prophetes se soient crus empoisonnes. La petite quantite
de farine qu'Elisee jeta dans la marmite ne pouvaif natu-
rellement enlever ramertume et 1'effet nuisibie des colo-
quintes : cela ne peut s'expliquer que par un miracle.
L'action du prophete n'etait ici qu'un signe exterieur
pour marquer que le poison allait se changer en aliment
sain et bienfaisant, comme la farine. Plusieurs auteurs
preferent voir dans les paqqu'ot le concombre des pro-
phetes. Voir CONCOMBRE.

2° A 1'interieur du Saint, dans le Temple de Jerusalem,
les lambris de cedre etaient ornes d'une sorte de sculp-
ture appelee peqd'im. Ill Reg., vi, 18. Deux rangees de

peqd'im decoraient aussi la partie superieure de la mer
d'airain; ils etaient au-dessous du bord, dix par coudee,
faisant le tour de la cuve; ils n'etaient pas appliques sur
la mer d'airain, mais coules en relief sur elle. Ill Reg.,
vn, 24. Ces peqd'im sont generalement assimiles a des
coloquintes. Celsius, Hierobotanicon, t. I , p. 397;
H. B. Tristram, The natural history of the Bible, in-12,
Londres, 1889, p. 452. La forme du fruit, son feuillage
elegant, font, en effet, du Citrullus Colacijnthis une
plante tres decorative. De plus, le pluriel masculin,
peqd'im, applique a un motif de decoration, fait natu-
rellement penser au pluriel feminin de la meme racine,
paqqu'ot, qui parait bien designer la coloquinte. Kimchi
dit formellement que ces ornements etaient nommes
peqd'im parce qu'ils rappelaient la forme des paqqu'ot.
Celsius, Hierobotan., t. I, p. 397. Cependant quelques
auteurs, rattachant le mot peqd'im a une autre racine,
pdqa', signifiant « aller en cercle, enrouler », et le rap-
prochant des mots chaldeens riyps, paqqa'at, « boule_,
involucre, » et N?»p3, peqi'a', « pelote, » traduisent par
« boutons de fleurs ». On a ainsi une ornementation en
boutons de lleurs, peqd'im, et en fleurs ecloses, ouvertes,
felure sissim, qu'on retrouve en Egypte et en Assyrie.
Perrot, Histoire de I'art, t. n, p. 319. Malgre tout ce
qu'a de frappant ce rapprochement, la premiere opinion
parait preferable; elle est confirmee par le Targum,
IV Reg., iv, 39, et les talmudistes, qui emploient le mot
piq'in, pekuot. Buxtorf, Lexicon chaldaicum, p. 891.

E. LEVESQUE.
COLOSSES (KolocGOLl dans saint Paul, Col., i, 2;

Strabon, xn, 8, 4; Xenophon, Anab., i, 2, 6; Herodote,
vn, 30; Pline, H. N., v, 41), ville de Phrygie (fig. 324).

324. — Monnaie de Colosses de Phrygie.
AHMOS | KOA... T6te du Demos de Colosses, laure", h droite.

— fi. KO | AOS || i:H | NQN. Quadrige de face.

Le nom de Colosses et Colosseens a subi, des la plus
haute antifluite, si nous en jugeons par les medailles
qui subsistent, une orthographe tres variable : AHMOS
KOAOSSHNQN ou KQAOSSHNQN, ou enfin KOAO-
SHNQN. Cette cite, que Strabon classe avec Aphrodi-
sias, Metropolis et d'autres parmi les centres importants,
uoXtCTjxaTa, de la Phrygie, interesse la science biblique
en ce sens que, si Paul ne 1'a pas personnellement evan-
gelisee, ce que plusieurs contestent d'apres Coloss., n, 1,
il a, du moins, adresse a 1'Eglise qui y fleurit de tres bonne
heure une de ses epitres. La vecurent plusieurs person-
nages ayant joue un role dans 1'histoire des origines chre-
tiennes : Archippe, que Paul appelle son compagnon
d'armes, Col., iv, 17; Phil., 2; Philemon, qui fut 1'auxi-
liaire de sa predication, Phil., 2; Appia, qu'il qualifie de
tres chere soeur; Onesime, qu'il recommande comme ses
entrailles, Phil., 12; Epaphras, le grand predicateur de
1'Evangile et probablement le fondateur des Eglises du
Lycus, Colosses, Laodicee, Hierapolis. Col., Iv, 12-13
(cf. i, 7).

Batie sur des gisements volcaniques, Colosses fut de
bonne heure eprouvee par une serie de tremblements de
terre, dont Tun, mentionne par Orose, Historiarum
lib. vii, 7, t. xxxi, col. 1078, dut se produire au temps
meme des Apotres, 1'an 66, mais sans consequences trop
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desastreuses, puisque cinq ans apres elle avait repris sa
place parmi les plus belles cites de Phrygie, Pline, H. N.,
v, 41. Les invasions successives des peuples conquerants
sur le chemin desquels elle se trouvait, lui devinrent au-
trement funestes, et, apres avoir ete pillee et detruite plu-
sieurs fois, elle finit, au moyen age, par disparaitre entie-
rement. Ses habitants paraissent s'etre refugies au pied
du mont Cadmus, dans la ville de Chonas (fig. 325), a
laquelle ils essayerent, peut-etre, de donner le nom de leur
patrie delaissee; en sorte que la meme ville cut desormais
deux noms. C'est ainsi que Nicetas, un auteur byzantin,
surnomme le Choniate parce qu'il etait originaire de Cho-

tructions modernes ont ete apportes des bords du Lycus,
et en realite la ville actuelle ne presente aucun carac-
tere d'antiquite. Elle est assez regulierement batie en
amphitheatre sur la base des derniers contreforts du
Cadmus. Avec leurs petites lerrasses couvertes de bran-
ches d'arbres et tournees toutes vers le nord, ses maisons
de pise apparaissent, de loin, comme un vaste groupe-
ment de nids d'hirondelles. Chonas se compose de deux
villages distincts, le turc au levant et le Chretien au
couchant, celui-ci ayant peut-etre servi d'asile special
aux emigres de Colosses. Une grande dechirure dans les
roches de la montagne donne passage a un petit tor-

325. — Chonas. Vue prise pr6s du ravin qui separe les deux parties du village.
D'apres une photographic de M; Henri Cambournac.

nas, dit, Histor., vi, 1, t. cxxxix, col. 524, que de son
temps, vers 1'an 1200, sa patrie et Colosses n'etaient
qu'une meme cite. Cette erreur s'est si bien accredited
parmi les habitants du pays, que lorsque, en avril 1894,
nous avons voulu visiter le« ruines de Colosses, notre
guide Helias, malgre nos protestations, nous a conduits
directement a Chonas. Par bonheur qu'en passant le
Lycus, point de repere fixe par Herodote, vn, 30, nous
.avions d'un coup d'oail reconnu le vrai site de Colosses, et
force fut bien a Helias de nous y ramener. Tous les habi-
tants de Chonas, depuis le pappas, cure grec de la petite
ville, jusqu'au medecin du pays, nous ont affirme qu'il n'y
avait pas chez eux de ruines importantes. Les restes d'un
chateau au flanc de la montagne, les arasements d'une
eglise consacree a saint Michel et quelques debris de
rernparts, visibles ca et la, remontent tout au plus au
moyen age. Pas de vestiges de theatre ni de cirque. Les
fragments de colonnes qu'on retrouve dans les cons-

rent qui separe les deux bourgs! L'eau descendant des
neiges etincelantes du Cadmus ressemble aux ruisseaux
blanchatres qu'on trouve dans les Alpes. Je ne sais si
'elle est potable. Chonas est d'ailleurs' p'burvu d'une tres
abondante fontaine, ou il fait bon se desalterer. En rea-
lite, le site de cette localite est tres pittoresque, mais
n'a rien de commun avec 1'ancienne Colosses.

C'est a quatre kilometres vers le nord, et sur la rive
gauche du Tchoruk-Tchai, le Lycus d'Herodote, qu'il faut
chercher la cite de Philemon et d'Epaphras. La, au con-
fluent de trois ruisseaux dont un venant du nord, l'Ak-Su,
roule des eaux petrifiantes, et les deux autres, descendant
des contreforts du Cadmus, vont parallelement se perdre
dans le Lycus, s'elevent deux collines contigues, apla-
ties 1'une et 1'autre au sommet et disposees de facon que
celle du sud a du, tout naturellement, servir de large
escalier a celle du nord. Au-dessus des bles qu'on y a
semes, des colonnes decapitees emergent ca et la. Lee
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pieds de nos chevaux glissent sur les debris de poterie et
de briques qui couvrent le sol, et parfois meme se
heurtent a des pierres de grand appareil dont le traver-
tin noiratre rappelle les constructions de Tralles et d'Hie-
rapolis. Du sommet de la plus haute colline, ou sub-
sistent encore les ruines de murs carres qui firent partie
de 1'antique acropole, descendant une ligne de fortifi-
cations dont on peut suivre les arasements autour des
deux collines, du moins au couchant et au midi. Le
Lycus servait de defense naturelle au nord. Des faubourgs
s'etendaient le long des deux ruisseaux qui vont paralle-
lement rejoindre ce fleuve. Dans un champ de ble, au

cumules par les orages sur ces debris qui, malgre tout,
levent encore hors du sable leur tete seculaire. Sur quel-
qu'une de ces vieilles pierres se sont assis Philemon et
son esclave Onesime, pardonne et affranchi; a 1'ombre
de ces colonnes se sont promenes en discourant Epa-
phras, Archippe et peut-etre Paul lui-meme.

Si on traverse, sur un pont dont les assises peuvent
bien remonter a 1'epoque romaine, le Lycus, qui roule
ses eaux bouillonnantes a travers des arbres deracines et
sur des roches ou elles multiplient leurs capricieuses
cascades, on trouve a droite les ruines d'une eglise, et
a gauche un moulin. Les eaux incrustantes de 1'Ak-Sti

326. — Ruines de Colosses. D'apres une photographic de M. Henri Cambournac.

couchant, par dela des jardins plantes de tabac, d'arbres
fruitiers et de vignes qui grimpent jusqu'au sommet des
plus grands arbres, on peut voir les ruines d'un ancien
aqueduc. Le theatre, qui est toujours parmi les monu-
ments des vieilles cites detruites le dernier a disparaitre,
parce que d'ordinaire il est creuse dans le roc d'une
montagne et que la configuration du sol le protege, se
trouve ici au has de la deuxieme colline, tourne vers le
levant et presque au bord de la route actuelle. II mesure
vingt-cinq metres de diametre. La place des gradins est
encore visible, mais tous les marbres ont disparu. Le
proscenium, enfoui sous terre, se trouve couvert par le
ble qu'on y a seme.

De 1'autre cote de la route actuelle, qui peut-etre cor-
respond a une de ces grandes rues traversant les vieilles
cites et longeant le theatre, comme a Hierapolis, a Lao-
dicee, a Philippes, il faut chercher, vers deux buttes de
terre blanche qui se dressent au levant, la place pro-
bable de 1'agora. Des fragments de colonnes y gisent
epars. On doit regretter que la pioche des chercheurs
n'ait pas interroge les monceaux de boue dessechee, ac-

couvrent journellement les roues de celui-ci d'une couche
calcaire qu'il faut enlever avant qu'elle durcisse, si on
veut empecher 1'appareil moteur de se pelrifier en entier
a tres bref delai.

Tandis que notre escorte mangeait de la salade et bu-
vait du raki, les meuniers nous ont raconte 1'histoire de
1'eglise voisine. G'est tout simplement la legende de
1'Archegete saint Michel. La source d'eau vive qui coule
pres des ruines, et ou nos moukres sont alles puiser pour"
boire, serait celle-la meme que les apotres Jean et Phi-
lippe auraient fait jaillir a 1'endroit precis ou ils voulaient
que le Taxiarque Michel fut honore et operat des pro-
diges. II ne parait pas douteux au meunier que de tres
nombreuses guerisons s'y soient accomplies. La plus
celebre fut celle de la fille d'un paien de Laodicee,
muette de naissance. Comme on lui jetait de 1'eau dans
la bouche, elle recouvra la parole, et le pere, apres s'etre
fait baptiser avec tous les siens, batit en ce lieu un petit
sanctuaire, E-I/xr^piov juy.sov, abritant la source sacree.
Un saint ermite s'y etait etabli, quand des hommes
mechants firent devier un ileuve sur le sanctuaire. Ces
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hommes mechants sont peut-etre la personnification le-
gendaire de petrifications croissantes de l'Ak-Su, qui
dirigerent insensiblement vers le petit oratoire les eaux
du fleuve cristallisant. Celui-ci se heurtant a la chapelle,
qu'il envahit, forma bientot une sorte de pont naturel ou
plate-forrne, sous laquelle le Lycus se precipitait comme
dans un gouffre, laissant croire que saint Michel avail
en.ulouti dans 1'abime ses audacieux ennemis.

Quoi qu'il en soil du recit du meunier, nous constatons
que le culte de 1'archange Michel fut ici tres repandu,
car voila la seconde eglise qu'on nous montre consacree
dans le pays a 1'Archegete ouTaxiarque, chef de la milice
sacree. Ceci nous rappelle que Theodoret, t. in, col. 490,
a propos d'un concile de Laodicee (voir Synode de Lao-
dicee, dans Hefele, Histoire des candles, t. n, p. 156 de
la traduction francaise) condamnant 1'adoration des anges,
observe que saint Michel compta toujours de nombreux
sanctuaires dans le pays. Si on en juge par les capri-
cieuses evolutions de l'Ak-Su sur le plateau ou il coule,
et ou il a eleve les murs les plus bizarres et multiplie les
avancements de terrain les plus surprenants, on n'aura
pas de peine a expliquer, par ses invasions sur le Tcho-
ruk-Tchai, non pas seulement le recit legendaire du meu-
nier, mais le fameux -/aa^a yrj;, ou abime souterrain,
dont parle Herodote, vn, 30, sous lequel le Lycus s'en-
gouffrait pres de Colosses, disparaissant pendant pres d'un
kilometre, au grand etonnement des anciens. Le Lycus
est, en effet, a cet endroit tres encaisse, et quand on a
vu les prodigieuses stratifications que produisent les eaux
incrustantes de la contree, a Hierapolis, par exemple,
rien n'est plus aise que d'imaginer le pont immense
qu'elles avaient pu former sur le fleuve ou elles se pre-
cipitaient. Sur les deux rives, M. Vigouroux m'a fait
observer comme des amorces de ces gigantesques petri-
fications. Le dire d'Herodote, confirme par Strabon et
Pline, sur le long tunnel couvrant le cours du Lycus pres
de Colosses, nous a done paru d'autant plus fonde, que
la necropole de la ville, sur la rive droite du fleuve, au
nord par consequent des deux collines ou fut 1'antique
cite, setrouve elle-meme creusee dans de vastes couches
de concretions produites par les eaux petrifiantes.

Du point culminant de cette necropole, qui monte en
petite douce vers le plateau ou passe la route actuelle
de Denizli a Tchallova, on se rend un compte exact de
1'importance strategique de Golosses, si heureusement
situee sur la route allant vers 1'Euphrate. Xenophon,
Anab., I, 2, 6, dit que Cyrus, venant de Sardes, par
Philadelphia et Tripolis, la trouva a huit parasanges (qua-
rante-huit kilometres) du Meandre, qu'il passa pres de
la station actuelle du Serakevi. C'est exact comme dis-
tance. 11 y resta sept jours comme en un lieu fortifie et
bien pourvu, ou son armee pouvait se refaire. De la, en
trois e'tapes, il atteignit Celene, Diner actuelle, a vingt
parasanges, soit cent vingt kilometres de Colosses, ce
qui se trouve encore rigoureusement vrai. La vallee que
eommandait Colosses est des plus riantes et des plus fer-
tiles. La ville, batie en amphitheatre sur la double col-
line qui, vue du nord, semble former une hemisphere
aplatie, devait presenter un aspect tres gracieux. Les rues
montantes, contournant en lacets reguliers toute la hau-
teur, se devinent encore a travers la verdure qui couvre
le mamelon isole. Au fond du tableau, le Cadmus dresse
sa tete couronnee de neiges etincelantes. De Colosses,
on apercevait Laodicee et Hierapolis, les villes soeurs
oii Epaphras avait preche 1'Evangile, et dont les com-
munautes formaient, avec celle de Colosses, un groupe
tres connu dans 1'histoire de nos origines chretiennes,
sous le nom d'Eglises du Lycus.

II y a peu de voyageurs qui aient explore les ruines de
Colosses, aujourd'hui pourtant tres aisement abordables.
W. J. Hamilton, Researches in Asia Minor, 2 in-8°,
Londres, 1842, t. I, p. 507-514, est le seul auteur qui
donne quelque idee du site de Colosses. F. V. J. Arundell,
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A visit to the seven Churches in Asia, in-8°, Londres,
1828; Id., Discoveries in Asia Minor, 2 in-8°, Londres,
1834, t. n, p. 163-179, 1'avail tres mal visite; il confond
Colosses avec Chonas. Voir aussi H. B. Tristram, The
seven Churches of Asia, the result of two years explo-
rations, in-4°, Londres, 1868; W. M. Ramsay, The
Historical Geography of Asia Minor, in-8°, Londres,
1890, p. 61, 80, 135. 429; Fr. A. Heule, Kolossd,rin-8°,
Munich, 1887, p. 1-37; notre Voyage aux sept Eglises,
et une note interessante de M. G. Weber, de Smyrne :
Der Vnterirdische Lauf des Lykos bei Kolossai, dans
le Jahrbuch des kaiserlichen deutschen archdologischen
Instituts, in-4°, Berlin, 1891, xvi. E. LE CAMUS.

COLOSSIENS (EPITRE AUX). Kile porte dans
les manuscrits des titres divers : upo? KoXotro-aei; ou upo;
KoXaffsaei:; c'est la forme la plus ancienne. Pour le detail
de 1'appareil critique, voir C. Tischendorf, Novum Testa-
mentum grsece recensuit, editio octava major, t. n, p. 726.

I. DESTINATAIRES , OCCASION ET BUT DE L'EPITRE. —
L'Eglise de Colosses n'avait pas etc fondee par saint
Paul, Col., n, 1, mais par Epaphras, i, 7, originaire de
cette ville, iv, 12. Celui-ci, prqbablement disciple de
1'Apotre a Ephese, avait enseigne aux Colossiens les doc-
trines pauliniennes, i, 6, 7, 23; n, 5, 7; in, 7. "Venu a
Rome, peut-etre pour rendre compte a Paul de 1'etat des
esprits a Colosses, il donna a celui-ci bon temoignage
de la foi des Colossiens; mais en meme temps il signala
les tendances pernicieuses, tout a la fois dogmatiques et
morales, qui se faisaient jour dans la jeune communaute.
Pour connaitre celles-ci, il faut prendre le centre-pied
des enseignements de saint Paul dans son Epitre.

Le point de depart des erreurs enseignees a Colosses
etait que Dieu, absolument transcendant au monde, en-
trait en communication avec celui-ci par une serie d'etres
celestes, qui etaient les agents de la creation, i, 16,1'image
du Dieu invisible, i, 15, les chefs de la creation, n, 10,15,
possedaient la plenitude de Dieu, 1,19, et par consequent
devaient etre adores, n, 18. De ces principes decoulait,
comme consequence pratique, qu'il fallait se detacher
absolument de la matiere par 1'abstinerice du vin et de
la viande, n, 16; par la mortification du corps, n, 23;
par la circoncision, n, 11, et par 1'observation rigoureuse
des fetes, des nouvelles lunes, des sabbats, li, 16. A quelle
secte de 1'antiquite chretienne faut - il rattacher cette
heresie colossienne? Les hypotheses ont ete nornbreuses.
Les heretiques de Colosses, a-t-on dit, etaient des phi-
losophes (Tertullien, Euthalius), des epicuriens (Cle-
ment d'Alexandrie), des pythagoriciens (Grotius), des
philosophes chaldeens (Hug), des Chretiens disciples de
Jean-Baptiste (Kopp), des disciples d'Apollos (Michaelis),
des Esseniens Chretiens (Klopper, Mangold), des judeo-
chretiens, esseniens (Thiersch, Credner, Ewald, Ritschl,
Salmon et surtout Lightfoot, Epistle to the Colossians,
p. 71-111) ou cabbalistes (Osiander) ou alexandrins
(Schenkel), des gnostiques cerinthiens (Mayerhoff, Nean-
der), des ebionistes gnostiques (Baur, Lipsius, Sabatier,
Davidson, Blom, Pfleiderer, Schmiedel). Reuss croit que
les faux docteurs de Colosses se rattachaient les uns aux
Esseniens, les autres aux Alexandrins. Oltramare, Com-
mentaires sur les Epltres de saint Paul aux Colossiens,
aux Ephesiens et a Philemon, in-8°, Paris, 1891, t. I,
p. 58, resume ainsi 1'heresie colossienne : c Des docteurs
de Colosses, professant des doctrines theosophiques trans-
cendantes, puisees dans les elucubrations de la raison
humaine (iptXoaotpi'a, n, 8), ainsi que des principes de
sanctification empruntes aux rudiments de ce monde
(n, 8), pretendent par leurs speculations philosophiques
et par leur ascetisme conduire les Chretiens a la connais-
sance de Dieu et a la perfection. Us se vantent (9yaioy-
JJ.EVO?, n, 18) d'une science theologique superieure et d'une
saintete en dehors du Christ (ou xara Xpicrtov, n, 8). Ne
tenant pas ferme a celui qui est la te*te, le chef de 1'Eglise

II. — 28
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(ii, 19), ils egarent les ames par leur pretendue science
(yvuxyi?) et les devoient des voies veritables de la sain-
tete par leurs principes ascetiques. Ils portent la division
et le trouble dans FEglise (in, 14-15). »

Ge resume des opinions anciennes et modernes sur le
caractere des erreurs colossiennes montre qu'il est diffi-
cile sinon impossible de dire exactement a quelle secte
se rattachaient les heretiques de Colosses. Pourquoi
vouloir d'ailleurs ne pas y voir une heresie composite,
admettant des doctrines anciennes, mais ayant aussi ses
caracteristiques propres et nouvelles, issues de circon-
stances locales, telles quo les cultes de Mem et de la
grande Cybele? II faut y reconnaitre un certain fond de
christianisme, ou dominent les doctrines juives : neces-
site de la circoncision, observation des fetes, des nou-
velles Junes, des sabbats; mais c'est un judaisme altere,
car par ces observances, par 1'abstinence dans le boire et
dans le manger et par d'autres pratiques ascetiques, on
devait se detacher de la matiere et etre en communication
avec les etres surnaturels, les anges, auxquels on rendait
un culte.

Pour refuter ces erreurs, saint Paul etablit que Jesus-
Christ, image du Dieu invisible, agent et chef de la
creation, est Funique mediateur entre Dieu et 1'homme,
qu'en lui est la plenitude (7i)vYJpwiJ.a) de la divinite, qu'en
lui tout a ete rachete, et que toutes les puissances lui
sont soumises; que toutes ces pratiques mesquines,
observations des fetes, sabbats, neomenies, abstinences,
sont inutiles, puisque Jesus-Christ est mort et ressuscite
pour nous. A cette spiritualite factice il oppose la sancti-
iication reelle de la vie entiere, individuelle, domestique
et sociale. L'analyse de 1'Epitre fera ressortir les erreurs
des faux docteu^s de Colosses et la refutation qu'en donne
saint Paul.

II. LIEU DE LA COMPOSITION DE L'EpiTRE. — C'est pen-
dant qu'il etait prisonnier que saint Paul ecrivit 1'Epitre
aux Colossiens, iv, 3, 10, 18. Mais est-ce de Cesaree ou
de Rome, les deux villes ou il fut captif, qu'il Fenvoya?
Les critiques ne sont pas d'accord sur ce point. D'apres
la tradition, 1'Epitre aux Colossiens fut ecrite a Rome;
comme temoins de cette tradition, nous avons les sous-
criptions des manuscrits onciaux A, Bc, P, K; des mi-
nuscules 12, 42, 109, etc.; des deux versions syriaques,
cf. Tischendorf, Novum Testamentum grs&ce, edit, vni,
t. ii, p. 748; le temoignage des Peres grecs et latins :
S. Chrysostome, In Ephes. argum., t. LXII , col. 10;
Theodoret, In'Eph. arg., t. LXXXII, col. 508; S. Jerome,
In Ephes., t. xxvi, col. 477-553; Synapse d'Athanase,
t. xxvin, col. 417; le texte grec recu, fin de 1'Epitre. —
De nos jours, la tres grande majorite des critiques ca-
tholiques, beaucoup de protestants et meme de rationa-
listes, Mangold, Klopper, Ewald, Holtzmann, Oltramare,
Godet, von Soden, adoptent cette tradition. Cependant
quelques auteurs catholiques, Haneberg, Duchesne, Le-
setre; quelques protestants et la majorite des rationa-
listes, Schulz, "Wiggers, Reuss, Meyer, Schenkel, Weiss,
llilgenfeld, Hausrath, Plleiderer, pensent que cette lettre
a ete envoyee de Cesaree. Voici les arguments mis en
avant de part et d'autre.

1° La liberte dont jouit saint Paul pendant sa capti-
vite fut plus grande a Rome qu'a Cesaree. Ici les siens
pouvaient lui rendre des services, Act., xxm, 35; mais
il etait en prison dans le pretoire, et il ne semble pas
que des etrangers pussent venir a lui. A Rome, au con-
traire, il etait lie a un soldat, Act., xxvm, 16; mais il
demeura dans un appartement qu'il avait loue, et ou il
recevait tous ceux qui venaient le voir, prechant le royaume
de Dieu en toute liberte. Cette situation repond bien a
ce que saint Paul ecrit aux Colossiens, iv, 3: « Priez en
meme temps pour nous, afm que Dieu nous ouvre la
porte de la parole, pour que j'annonce le mystere du
Christ, pour lequel je suis lie. » Les tenants pour Cesaree
font remarquer que ces paroles indiqueraient plutot que

saint Paul reclame plus de liberte pour precher FEvan-
gile, et que c'est de Cesaree seulement, oil toute com-
munication avec d'autres que les siens lui etait interdite,
qu'il a pu ecrire ces lignes.

2° Mais ce n'est pas, replique-t-on, a Cesaree, mais a
Rome qu'il a pu recevoir Onesime, 1'esclave 1'ugitif; Epa-
phras, Fapotre des Colossiens, son compagnon de capti-
vite, et qu'Aristarque partageait sa prison. Col., iv, 10.
De plus, Onesime, fuyant son maitre, a dii se refugier
a Rome, ou il etait facilement perdu dans la foule, plu-
tot qu'a Cesaree, ou il pouvait plus aisement etre decou-
vert. — Non, repond-on, il a du fuir a Cesaree, beaucoup
plus rapprochee de Colosses que Rome. — La distance,
replique-t-on, ne peut etre prise en consideration, puisque
de Colosses il etait plus facile, en passant par Ephese,
d'aller a Rome qu'a Cesaree.

3° En outre, dans la lettre a Philemon, envoyee a Co-
losses en meme temps, il demande a celui-ci de lui pre-
parer un logement. Comment, s'il a ecrit de Cesaree,
peut-il, si peu de temps apres avoir fait ses adieux aux
« anciens » d'Ephese, Act., XX, 36-38, penser a retourner
deja en Asie Mineure, lorsque quelque temps auparavant,
Rom., xv, 28, il annoncait un voyage en Espagne? Lors-
qu'il fut a Rome, nous voyons, au contraire, par 1'Epitre
aux Philippiens, n, 24, qu'il avait 1'intentibn de retourner
en Orient avant son depart pour 1'Espagne. — Les faits
s'enchainent bien mieux, repond-on, si Ton suppose que
la lettre a ete ecrite de Cesaree. La, saint Paul esperait
etre mis bientot en liberte; il avait toujours 1'intention
d'aller a Rome, mais librement, et de la en Espagne.
Avant de partir pour ce pays lointain, il visiterait les
communautes chretiennes d'Asie Mineure, qu'il avait
fondees, et s'arreterait a Colosses, chez Philemon.

4° Outre les arguments cites plus haut, les tenants
pour Cesaree ajoutent les suivants : Dans 1'Epitre aux
Colossiens il est parle d'Onesime, et il n'en est pas fait
mention dans celle aux Ephesiens. Onesime devait done
rester a Colosses; par consequent, la lettre venait de
1'Orient et non de Rome, auquel cas il aurait passe par
Ephese. — Get argument est faible, car saint Paul a pu
parler d'Onesime aux Colossiens parce qu'il etait leur
compatriote; il n'en dit rien aux Ephesiens, qui ne le
connaissaient pas.

5° Saint Paul, ecrivant de Rome vers Fan 61, aurait
I du, ajoute-t-on, parler aux Colossiens du tremblement

de terre qui en 60-61 frappa Laodicee et les environs; il
i a done ecrit de Cesaree avant Fevenement. La preuve ex

silentio est toujours contestable. En outre, Tacite men-
tionne seulement le tremblement de terre de Laodicee,
et il est possible que Colosses ait ete tres peu atteinte.

! Eusebe parle bien d'un tremblement de terre qui frappa
Colosses, mais il le place en 64.

6° Saint Paul dit, iv, 11, aux Colossiens, qu'Aristarque,
Marc et Jesus Justus sont les seuls judeo-Chretiens qui
Font aide a precher le royaume de Dieu et lui sont venus
en aide. Mais alors, s'il ecrit de Rome, que sont devenus
ces nombreux amis, qu'il salue dans son Epitre aux
Remains, xvi, et qui etaient venus a sa rencontre jus-
qu'a Tres Tabernse? Act., xxvm, 15. — II est singulier,
en effet, que Paul ne mentionne que ces trois judeo-
chretiens; mais il est possible que la restriction porte
seulement sur le fait que seuls ces trois-la ont ete ses
collaborateurs pour le royaume de Dieu; les autres pro-
bablement vaquaient a leurs affaires. — Tout bien exa-

j mine, nous devons reconnaitre que les arguments tires
j de Fetude meme de 1'Epitre indiquent qu'elle a ete ecrite

a Rome plutot qu'a Cesaree, et comme la tradition est
unanimement en faveur de cette hypothese, nous con-
clurons que cette lettre a ete ecrite a Rome, tout en re-
connaissant que 1'opinion contraire a pour elle quelques
vr,aisemblances.

III. DATE DE LA COMPOSITION. — Ceci admis, la date
de composition peut etre fixee entre des limites assez-
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etroites. Saint Paul est arrive a Rome au printemps
de 61, et il est reste captif dans celte ville pendant deux
ans. L'Epitre aux Colossiens a ete ecrite avant celle aux
Philippiens; or il a dii se passer un changement de
situation pour 1'Apotre entre les deux dates d'envoi de
ces lettres, car dans la lettre aux Philippiens il se plaint
vivement de ceux qui 1'enlourent, i, 15, 17; n, 21, et il
parle d'une condamnation a mort comme possible, n, 17.
Quelque temps a ete necessaire pour la production de
ces evenements. Qu'il y ait eu un intervalle de temps
entre les deux lettres, cela est prouve encore par le fait
que Luc et Aristarque, qui avaient accompagne 1'Apotre
de Cesaree a Rome, sont nommes dans 1'Epitre aux
Colossiens, iv, 10,14, tandis qu'il n'en est pas parle dans
1'Epitre aux Philippiens. Leurs salutations auraient ele
certainement envoyees a Philippes, puisque Aristarque
etait de Thessalonique, Act., xx, 4, et que saint Luc
avail habile longtemps a Philippes. Done, si nous pla-
cons la lettre aux Philippiens vers la fm de 62 ou le
commencement de 63, celle aux Colossiens aura ete ecrite
fin de 61 ou commencement de 62. Bisons cependant que
Comely, Introductio specialis in N. T. libros, p. 449,
rappelant que saint Paul demande a Philemon de lui pre-
parer un logement, croit que celui-ci a le ferme espoir
de sa liberation prochaine; par consequent il a ecrit vers
le terme de sa premiere captivite, fin de 63.

IV. TEXTE, DE L'EPITRE AUX COLOSSIENS. — Hort, The
New Testament in original Greek, t. n, p. 127, affirme
que 1'Epitre aux Colossiens, et plus specialement le second
chapitre, a ete mal conservee dans les temps anciens, et
que quelques-unes des difficultes qui s'y rencontrent sont
dues a cette corruption primitive. Comme le critique
anglais ne donne aucune preuve de celte affirmation, il
est permis de n'en pas tenir compte. Nous reconnaitrons
cependant certaines alterations, dues a une cause spe-
ciale. Ainsi qu'il sera dit plus loin, 1'Epitre aux Colos-
siens presenle de nombreux points de contact avec 1'Epitre
aux Ephesiens. Aussi, comme dans les textes paralleles,
les Evangiles synoptiques, par exemple, il y a eu quel-
quefois assimilation de textes. Les diverses variantes ont
ete discutees par Lightfoot, Epistle to the Colossians,
in-8°, Londres, 1892, p. 244-255; de 1'examen il ressort
que le manuscrit B (Valicanus) est celui qui se montre
le plus exempt d'assimilations. 11 prefere done ses lecons
meme a celles qui sont le mieux appuyees; il ne faudra
pas oublier cependant que ce manuscrit a une tendance
a supprimer lous les mots qui lui paraissent superflus.
La variante la plus interessante est celle de n, 18 : a |xr)
(o-jy.) itopaxev ejAgxtsOwv, « penetrant dans les choses
qu'il n'a point vues; » ou a. icipaxev ejjLgatc-Jwv, « scrutant
les choses qu'il a vues. » Le sens est tout different. Light-
foot affirme que la deuxieme lecon est la plus ancienne
et la meilleure; nous serions moins affirmatif que lui.
II est a remarquer que la premiere lecon semble avoir
ete le texte officiel, adopte par 1'Eglise d'Oi'ient et par
celle d'Occident.

V. ANALYSE DE L'EPITRE. — On peut distinguer le
preambule, le corps de 1'Epitre et 1'epilogue. Le corps de
1'Epitre se subdivise en deux: une parlie dogmatique et
une partie morale. La partie dogmatique se divise a son
tour en deux : une partie didactique et une polemique.
Dans la partie morale, il faut distinguer les exhortations
generales et les exhortations speciales.

/. PEEAXBULE, i, 1-14. — 1° Salutation apostolique de
Paul el de Timothee aux freres de Colosses, i, 1-3. —
2° Action de graces, I, 3-8, offerte a Dieu pour les vertus
de foi, d'esperance et de charite, 3-5, donl sonl animes
les Colossiens depuis qu'ils ont recu 1'Evangile par le
minislere d'Epaphras, 5-7, qui a rendu d'eux a&ainl Paul
un bon lemoignage, 8. — 3° Priere, 9-13, pour que les
Colossiens croissent dans la science du salul en force el
en Constance, U - l l , comme heritiers du royaume de
Jesus-Christ^ 12-13.

//. CORPS DE L'Epf'fRE, I, 14-iv, 7. — § I. Partie dog-
matique, i, 14-HI, 1. — i. Partie didactique, i, 14-23.
— 1° Dignile de Jesus-Christ, i, 14-'20, notre redempteur,
i, 14, par rapport: 1. a Dieu le Pere, dont il esl 1'image, 15;
— 2. a toutes les creatures qui ont ete creees et qui sonl
conservees par lui, 16-17; — 3. a 1'Eglise, donl il est le
chef, en vertu de sa resurrection et parce qu'en lui habite

I la plenitude de la divinite, 18-19. — 2° Grandeur de
I'ffiuvre de Jesus-Christ, i, 20-23, qui, par sa mort re-
concilialrice, esl 1'auleur du salut pour toutes choses au
ciel et sur la terre, 20, el pour les Colossiens, s'ils de-
meurenl dans la foi el ne se laissent pas detourner de
TEvangile, 21-23. — n. Partie polemique, I, 24-in, 1.
— 1° Preambule, I, 24-n, 8, dans lequel 1'Apotre
explique pourquoi il ecrit. — 1. II a ete charge par
Dieu d'annoncer le myslere de Jesus-Christ, i, 24-29.
— 2. Sollicitude de saint Paul pour les Eglises de Co-
losses , de Laodicee, et pour tous ceux qui ne Font
pas vu, afin qu'ils arrivent a la pleine connaissance du
mystere de Dieu, n, 1-3. — 3. Exhortation a ne pas se
laisser seduire, mais a continuer a marcher avec Jesus-
Christ, affermis par la foi et attaches a Jesus-Christ, n,
4-7. — 2° Mise en garde conlre les heretiques, n, 8-
in, 1. — 1. Principes, n, 8-16 : Ne pas se laisser seduire
par la philosophic, qui s'appuie sur la Iradition des
hommes et non sur Jesus-Christ, 8, en qui habite toute
la plenitude de la divinile, 9; — en qui nous avons loul
el qui esl le chef de lous les anges, 10; — en qui vous
avez ele circoncis spirituellemenl, ayanl ete ensevelis
avec lui par le bapteme et etanl ressuscites en lui par la
foi, 11-12; — qui vous a vivifies avec lui, vous qui eliez
morts, vous a pardonne vos peches; qui a delruil le
decrel qui vous etait contraire el a Iriomphe en la croix
des esprils mauvais, 13-15. — 2. Ligne de conduile,
n, 16-HI, 1 : Ne plus lenir comple des lois cerernonielles
juives, ombres de la realite, qui esl Jesus-Chrisl, 16-17;
— ni rendre un culle aux anges, en penetranl des choses
qui n'onl point ele vues (varianle : en scrutant des
visions); mais ne tenant pas ferme au chef, qui esl Jesus-
Chrisl, 18-19; — ni s'aslreindre a des pratiques asce-
tiques, pernicieuses, et qui ne sont bonnes qu'en appa-
rence, 20-23,

§ n. Partie morale, HI, 1-iv, 6. — i. Exhortations
generales, in, 1-18. — 1° Puisqu'ils sont ressuscites,
qu'ils cherchent les choses d'en haul, in, 1-4; — 2° qu'ils
depouillenl le vieil homme de peche, en rejetanl les vices
des paiens, 5-9; — 3° qu'ils revelenl 1'homme nouveau,
fail a 1'image de Jesus-Chrisl, el praliquenl les vertus
chretiennes, surloul la charite et la paix de Jesus-Christ,
10-16; — 4° qu'ils s'edifienl mufuellemenl par des hymnes,
des psaumes, el que loutes leurs aclions se fossent au
nom du Seigneur Jesus, 17. —n. Exhortations speciales,
in, 18-iv, 1. — 1° Devoirs mutuels des epoux, in, 18-19;
— 2° des enfanls et des parents, 20-21; — 3° des esclaves
et des maitres, in, 22-iv, 1. — in. Conseils generaux de
conduite comme conclusion, iv, 2-6. — 1° Perseverer
dans la priere, et prier pour lui, iv, 2-4. — 2° Prudence
dans les actions et dans les paroles, 5-6.

///. EPILOGUE, iv, 7-18. — 1° Mission de Tychique et
d'Onesime, iv, 7-9. — 2° Salutalions diverses, 10-15. —
3° Communicalion de cette letlre a 1'Eglise de Laodicee,
16-17. — 4° Adieu aulographe el benediction aposto-
lique, 18.

VI. CANONICITE ET AUTHENTICITE. — Des les premiers
temps de 1'Eglise chretienne, 1'Epitre aux Colossiens a
ete acceptee comme ecrite par saint Paul, et par conse-
quenl rangee parmi les ecrits canoniques. En elablissani
la canonicite de cetle Epitre, nous en prouvons en meme
temps 1'authenlicite.

Nous la trouvons menlionaee dans la liste la plus
ancienne de livres canoniques que nous avons, le canon
de Muratori. Mais elle etait connue plus anciennement,
voir Clement Roaiain, / Cor.} xxiv, 1, t. i, col. 260, el
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Col., i, 18; I Cor., XLIX, 2, t. I, col. 309, et Col., in, 14;
Barnabe, xn, 7, t. n, col. 161, et Col., i, 16; S. Ignace
martyr, Ephes., x, 2, t. v, col. 653, et Col., i, 23; S."Poly-
carpe, Philipp., xi, 2, t. v, col. 1013, et Col., in, 5, ou
1'avarice est assimilee a 1'idolatrie; Justin martyr, Dial,
cum Tryph., 84, 6, t. vi, col. 673; 85, 6;125, 7"; 138, 5;
100, 6, et Col., i, 15; 43, 3, et Col., n, 11, 12. Saint Ire-
nee, Adv. hssr., in, 14, t. vn, col. 914, cite 1'Epitre aux
Colossiens et 1'attribue a saint Paul; cf. Col., iv, 16. Cle-
ment d'Alexandrie, Strom., I, 1; iv, 8, t. vm, col. 705,
1276; v, 10; vi, 8, t. ix, col. 93, 284; Tertullien, De
prsescript., vii, t. n, col. 20; Contra Marcion.,^, 19, t. n,
col. 520; De resurrect., 23, t. n, col. 826; Origene, Contra
Gels., v, 8, t. xi, col. 1192, rendent a 1'Epitre aux Colos-
siens le meme temoignage. — Les heretiques du ne siecle
1'acceptent comme etant de saint Paul. Saint Epiphane,
Hseres., XLII, 9, t. XLI, col. 708, affirme que Marcion
recevait dans son canon 1'Epitre aux Colossiens; cela
ressort aussi de Fargumentation de Tertullien, Contra
Marcion., v, 19, t. n, col. 519. On trouvera dans Zahn,
Geschichte des neutestamentlichen Kanons, t. u, p. 526-
529, les passages de 1'Epitre aux Colossiens d'apres Mar-
cion, qu'on a pu reconstituer. Saint Irenee releve plu-
sieurs extraits des ecrits de Valentin ou sont cites des
passages de 1'Epitre aux Colossiens. Adv. haer., i, 3, 1;
i, 3, 4; i, 8, 4; i, 8, 5, t. vii, col. 473, 529. Nous constatons
aussi, d'apres les Philosopltumena, v, 12; vm, 10, t. xvi,
col. 3162, 3335, que les Perates et les Docetes avaient
abuse des textes de cette Epitre (Col., n, 14,15, et n, 9).
Enfin nous la trouvons mentionnee nominativement dans
les listes d'ecrits canoniques suivantes : canon de Mura-
tori, catalogue du Claromontanus, canon du synode de
Laodicee, lettre pastorale d'Athanase, liste d'Amphiloque,
liste des soixante livres canoniques (voir CANON, col. 170
etsuiv.); dans les autres canons, elle est comptee en bloc
dans les treize ou quatorze epitres de saint Paul. Nous
pourrions aussi appeler en temoignage les anciennes ver-
sions, syriaques, egyptiennes, latines, et les plus anciens
manuscrits grecs, Sinaiticus, Vaticanus, Alexandrians,
etc., qui tous contiennent 1'Epitre aux Colossiens.

Toute 1'antiquite chretienne a regarde cette Epitre
comme canonique, et en outre 1'a acceptee comme etant
de saint Paul. C'est en 1838 que, pour la premiere fois,
Mayerhoff, Der Brief an die Kolosser, a mis en doute
son origine paulinienne; il pretendait qu'elle n'etait qu'un
extrait de 1'Epitre aux Ephesiens et qu'elle avait ete com-
posee pour combattre 1'heresie de Cerinthe. Baur sou-
tient, Der Apostel Paulus, in-8°, Stuttgart, 1845, que la
doctrine cornbattue dans cette Epitre etait le judeo-chris-
tianisme ebionite du ne siecle, dont on relrouve la tous
les traits caracteristiques: circoncision, observance des
fetes juives, abstinence des viandes et du vin, culte des
anges. La christologie transcendante de 1'Epitre est celle
du gnosticisme de cette epoque; on y trouve les termes
propres a cette heresie. Holtzmann, Kritik der Epheser-
und Kolosserbriefe, in-8°, Leipzig, 1872, adoptant 1'hy-
pothese de Hitzig, suppose une epitre primitive de saint
Paul aux Colossiens, d'apres laquelle un auteur gnos-
tique aurait ecrit 1'Epitre aux Ephesiens; puis, a 1'aide
de celle-ci, il aurait remanie 1'epitre primitive, et de ces
manipulations successives serait sortie 1'epitre actuelle.
On y distingue tres bien, dit-il, deux polemiques diffe-
rentes : 1'une contre des judeo-Chretiens, attaches aux
observances legates et aux jeiines; 1'autre contre un judeo-
christianisme gnostique et theosophique. En somme, il
rejette 53 versets sur 94, et en particulier le beau pas-
sage sur la dignite sureminente de Jesus-Christ, i, 15-20.
Von Soden, dans les Jahrbucher fur protestantische
Theologie, 1885, p. 320, 497, 672, examinant a nouveau
cette hypothese, ne rejette plus comme interpoles que
i, 15-20; n, 10, 15, 18b. Enfin Hilgenfeld, Plleiderer,
"Weizsa'cker rejettent toute 1'Epitre comme non authen-
tique et en reportent la composition au ne siecle.

Toutes les objections soulevees contre 1'authenticite de
1'Epitre aux Colossiens peuvent etre classees sous deux
chefs; on discute la forme et le fond ou la doctrine de
1'Epitre.

1° Forme de I'Epltre. — Nous soutenons que la langue
et le style de 1'Epitre aux Colossiens sont, si Ton en
excepte ce qui tient au sujet particulier de cette lettre,
les memes que dans les Epitres acceptees comme authen-
tiques meme par les rationalistes. Les differences signa-
lees n'existent pas reellement ou ne prouvent rien;
1'Epitre aux Colossiens a une allure et une couleur net-
tement pauliniennes. — Remarquons tout d'abord com-
bien sont variables et peu sures ces conclusions, tirees
uniquement de la critique litteraire d'un ecrit. Les ratio-
nalistes affirment actuellement que la langue et le style de
1'Epitre ne sont pas de saint Paul. Mais ils ne s'entendent
pas entre eux; il en est meme, Holtzmann, qui y recon-
naissent le style de 1'Apotre; d'autres, deWette et Renan,
acceptent 1'Epitre aux Colossiens et rejettent celle aux
Ephesiens. Mais comment les anciens Peres grecs, qui
certes devaient connaitre la langue et le style de saint
Paul, ont-ils tous accepte sans hesitation cette lettre
comme etant de saint Paul? En outre, les observations
faites sur la forme de cette Epitre sont ou insignifiantes
ou ne prouvent rien.

1. Langue de I'Epitre. — On releve 10 mots: aywv,
n, 1; ddpaTO?, I, 15, '16; Sea^o;, IV, 18; (isp;;, 1,12; talc?,
n, 5, etc., qui se retrouvent dans le Nouveau Testament,
mais que saint Paul emploie rarement; 22 autres : aXa:,
iv, 6; a7wx.ptv£ff6at, I, 5; apiustv, n, 3; lu/cpaiveiv, II, 4;
eVraXjjia, il, 22, etc., qu'il n'emploie jamais, et 34 mots :
Trpoaxouetv, I, 5; dpsffxsfa , I, 10; opatd?, I, 16; sip-^vo-
Ttoistv, i, 20; atCTXP 0^ 0Y t < a> Ini 8; 46£Xo6pv]<Txe£a, n, 23;
EfjiSaTS-JEtv, n, 18; m8avoXoyi'a, II, 4; (TuXaywy^tv, II, 8, etc.,
qui ne se rencontrent ni dans les ecrits de saint Paul ni
dans le Nouveau Testament. Les noms composes sont,
dit-on, trop nombreux; il y en a quinze. De plus, on trouve
deux prefixes la ou Paul n'en met qu'un : aTtoxaTaXXaa-
<T£tv, I, 20, 21, pour xataXXaaaetv ; ontcxSuetfOai, II, 15, pour
ExSiiscrGou; une accumulation de synonymes : aoyt'a xa\
auvscrei, I, 9; apx^ irpwroroxo? T&V vexpwv, 1,18; TYJ; aocpi'ac
xal -rrjc yvtiaew?, n, 3; opf1/) xal 6uao?, in, 8; -veXsioi xal
7r£7iXY)pw[i£voi, iv, 12, etc., et de genitifs : TW Xdyw TYJ;
aXr)6£ta? toO £yayy£>.''ou, 1,5; T?)V pao-tX£cav TOU ulou T?,?
ayanvji; a-j-rou, I, 13; 1'emploi redouble de 1'adjectif uac.
On n'y trouve ni les mots qu'emploie le plus souvent
1'Apotre : oixaioffyv/), aurr/ipia, TriffT£U£iv, vopioc, x o t v w v i a j
ni ses conjonctions accoutumees : el ix-rj, o-ioe, 8td, SIOTI,
apa, apa oOv.

Observons d'abord que les phenomenes que Ton vient
de relever se reproduisent dans les autres Epitres de
saint Paul, et il ne peut en etre autrement quand on
possede un si petit nombre d'ecrits d'un auteur. Chaque
lettre renferme son contingent de mots, que 1'Apotre n'a
pas employes ailleurs, qui ne sont nullement carateris-
tiques et se rencontrent tres ordinairement, et d'autres
qui sont des i'7ra| >.£yoij.£va. On compte de ces derniers :
96 dans 1'Epitre aux Remains, 98 dans la premiere aux
Corinthiens, 92 dans la deuxieme, 33 dans 1'Epitre aux
Galates, 38 dans 1'Epitre aux Ephesiens, 36 dans celle
aux Philippiens, 18 dans la premiere aux Thessaloni-
ciens, 7 dans la seconde, 73 dans la premiere a Timo-
thee, 44 dans la deuxieme, 31 dans celle de Tite et meme
5 dans la courte lettre a Philemon. Peut-on s'etonner
qu'il y en ait 34 dans 1'Epitre aux Colossiens, ou 1'Apotre
traite de doctrines dont il n'a parle nulle part ailleurs?
C'est dans le chapitre n, ou le sujet traite est tout special,
qu'il s'en rencontre plus de la moitie. L'enseignement et
la polemique de 1'Apotre ayant change avec les circons-
taiices, les expressions devaient necessairement changer
aussi. Ceci explique egalement pourquoi on ne trouve
pas les expressions familieres de saint Paul; il ne s'agis-
sait plus ici de la justification par la foi ou par les ceuvres,
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mais d'une perfection superieure a laquelle on pretendait
arriver par des pratiques ascetiques. Si d'ailleurs on avait
affaire ici a un faussaire, il aurait ete bjen malhabile
d'employer tant d'expressions nouvelles et de laisser de
cote toutes celles qu'on rencontrait le plus frequemment
dans les Epitres de saint Paul. .

On insiste et Ton fait remarquer que certains mots sont
repetes si souvent, qu'ils constituent une singularite de
celte Epitre, tels sont yvwp^Eiv, I, 27; iv, 7, 9; IvepycJa,
I, 19; ir, 12, et ses composes; vuv, vuv;, ^).r,poOv, I, 9, 25;
II, 10; iv, 12, 17, au lieu de Tdeov. Cette particularite
s'explique par le fai t , signale plus haut, que le sujet
traite etait tout special. D'ailleurs saint Paul n'etait pas
un litterateur, et il ne cherche nullement a varier ses
expressions; ce que Ton peut constater dans ses autres
Epitres. — Quant a la rarete de certaines conjonctions
qu'emploie souvent saint Paul, cela provient de ce que,
dans cette Epitre, 1'Apotre expose plus qu'il ne discute.
Ici cependant nous avons la preposition <TJV, employee en
composition dans le sens de avec et comine. Get emploi
de o-jv est particulier a saint Paul : Rom., vi, 4; vi, 6, 8;
vni, 17; Gal., 11, 20, et Col., u, 12,13, 20; m, 1. En outre,
onze mots particuliers a saint Paul,- et qui ne se trouvent
que dans les Epitres : avaxatvouv, in, 10; aTistvai, n, 5;
iSpaTo;, i, 23; E'C/YJ, n, 18; epaOi^tv, III, 21; 9pcajj.6e-j£iv,
II, Ip; txavoyv, I, 12; CCTOTY);, IV, 1; uaOoj, III, 5; <7-jvar/-
(AaXwroc, iv, 10; eruvOxTrretv, II, 12; cpufftoOv, II, 18, sont
dans 1'Epitre aux Colossiens. La rnoitie des mots compo-
ses qu'on releve se retrouvent dans les autres Epitres, et
Ton sait que 1'Apotre aime a creer des mots composes. —
Quant aux doubles prefixes signales, le fait est rare et se
reproduit de meme dans la deuxieme Epitre aux Corin-
thiens, v, 2, 4. L'accumulation des synonymes et des ge-
nitifs se trouve aussi dans les autres Epitres. Rom., i, 23;
II, 5; vni, 21; I Thess., i, 3. L'adjectif Tta; est necessai-
rement employe souvent dans 1'Epitre aux Colossiens,
puisqu'il y est question de la reunion de tous les etres en
Jesus-Christ; mais saint Paul en fait ailleurs un usage
frequent. II se trouve 47 fois dans la premiere Epitre aux
Corinthiens, 15 fois dans le chapitre x, 14 fois dans le
chapitre xin et 18 fois dans le chapitre xv.

2. Style de I'Epitre. — On fait ensuite remarquer que
cette Epitre n'a pas la vive allure des autres ecrits de
Paul, que le style en est lourd, embarrasse, les construc-
tions trainantes, les phrases fort longues. Ces observations
sont exactes, mais elles ne prouvent pas que 1'Epitre n'a
pas ete ecrite par saint Paul. Dans les Epitres aux Galates,
aux Corinthiens, aux Remains, le style est plus degage,
plus alerte, plus passionne, pourrait-on dire; mais c'est
parce que I'Apotre discute, combat directement des ad-
versaires vivants et qu'il connait; dans 1'Epitre aux Colos-
siens, il n'attaque pas directement des adversaires, qui
lui sont inconnus d'ailleurs; mais il les combat en expo-
sant d'une maniere positive la doctrine evangelique,
opposee a leurs erreurs. L'allure de 1'Epitre en devient
necessairement plus calme, plus tranquille. Mais aussi
le style est alourdi, trainant, les phrases tres longues,
les propositions s'enchainent au moyen de relatifs et de
participes dont 1'emploi n'est pas toujours regulier. Tout
ceci est caracteristique de la maniere de saint Paul dans
ses expositions doctrinales. Ces constructions embarras-
sees et ces phrases tres longues se retrouvent ailleurs :
Rom., I, 1-8; n, 13-16; iv, 16-22; I Cor., I, 4-8; II Cor.,
i, 3-7, 8-11; vi, 1-18; vm, 1-6; Gal., n, 1-10; Eph., i,
3-7,23-30. L'allure de 1'Epitre devient plus degagee des
que saint Paul (chapitre in) aborde les questions pra-
tiques. Le meme phenomene se reproduit dans les autres
lettres pauliniennes et surtout dans 1'Epitre aux Ephe-
siens, qui a tant de points de contact avec 1'Epitre aux
Colossiens.

Ces rapports entre les deux Epitres sont nombreux,
et Ton en a tire la supposition que I'Epitre aux Colos-
siens dependait de celle aux Ephesiens et reciproque-

ment (Holtzmann); nous renvoyons a Particle EPHESIENS
(EpiTRE A U X ) la discussion de cette question. Signalons
seulement ici les points de contact entre les deux Epitres.

Col., i, 3, 4
i, 10
i, 14
i, 16
i, 18 et suiv.
i, 20
i, 21
i, 23
i, 24
i, 25
i, 26
i , 27
n, 13
n, 14
11, 19
in, 3
in, 5
m, 6
in, 8 et suiv.
in , »
in, 12 et suiv.
m, 14 et suiv.
in, 16 et suiv.
m, 18
m, 19
in, 20
m, 21
m, 22 et suiv.
IV, 1'

iv, 2 et suiv.
iv, 5
iv, 6
iv, 7 et suiv.
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Eph., I, 15-17.
IV, 1.

i, 9.
i, 21.
1 , 22 et suiv.
i, 10; n, 16.
n , 1 , 12 et suiv.
in,. 7.
in, 1.
m, 2.
m,3 ,5 . *
i, 18; m, 8 et suiv.
n, 5.
n, 15.
iv, 15 et suiv.
m, 9.
iv, 19; v. 3, 5.

. v, 6.
iv, 22 et suiv., 25 et suiv.
iv, 29, 31; v, 4.
iv, 2, 32.
iv, 3 et suiv.
v, 19 et suiv.
v, 22.
v, 25.
VI, 1.

vi, 4.
vi, 5 et suiv.
vi, 9.
vi , 18 et suiv.
v, ir>.
iv, 29.
vi, 21 et suiv.

Nous verrons plus tard que ces nombreuses ressem-
blances ne prouvent pas une dependance reciproque de
ces deux lettres, mais seulement qu'elles ont ete ecrites
a la meme epoque, sous 1'empire des memes preoccupa-
tions et pour combattre les memes erreurs.

2° Doctrine de I'Epitre. — D'une maniere generale,
on reproche a I'Epitre aux Colossiens d'enseigner des
doctrines qui sont ou etrangeres a saint Paul ou qui
depassent en les modifiant les doctrines pauliniennes,
et, en particulier, de contenir des speculations metaphy-
siques, qui appartiennent aux systemes gnostiques des
siecles suivants. C'est d'abord Tenseignement de saint
Paul sur Jesus-Christ et les anges qui est attaque. La
preexistence, la divinite, la supreme autorite de Jesus-
Christ sur tous les mondes, la classification des anges en
hierarchic organisee, 1'application du sang du Christ aux
etres celestes, sont dans I'Epitre aux Colossiens particu-
lierement mises en relief, tandis que, dit-on, la justifi-
cation par la foi et 1'action redemptrice de Jesus-Christ,
placees au premier rang dans les grandes Epitres, sont
ici presque passees sous silence. Que saint Paul n'ait pas
repete dans I'Epitre aux Colossiens tout ce qu'il avait dit
ailleurs, et qu'il ait envisage Jesus-Christ a un autre point
de vue, personne ne devrait s'en etonner; cependant, en
realite, on retrouve dans I'Epitre aux Colossiens les ensei-
gnements des autres Epitres, et dans ces dernieres le
germe des doctrines qui seront developpees dans I'Epitre
aux Colossiens. Les doctrines fondamentales de saint Paul
sur la reconciliation avec Dieu par la mort de Jesus-
Christ, sur la mort au peche par 1'union avec Jesus-
Christ, realisee dans le bapteme, se retrouvent la pre-
miere dans I'Epitre aux Colossiens, I, 14, 20, 21; n, 14,
et la seconde, n, 12; in, 1, 5. En outre, les doctrines
speciales que saint Paul developpe ici sur Jesus-Christ
et les anges se lisent ailleurs. Dans I Cor., vin, 6j ia



875 COLOSSIENS (EPITRE AUX) — COMETE 876

creation est attribute a Jesus-Christ; sa preexistence res-
sort de II Cor., vm, 9 : « Lui qui, etant riche, s'est fait
pauvre pour vous. » Si 1'Apotre. insiste ici sur la divinite
de Jesus-Christ et sa suprcmatie sur tous les etres crees,
c'est qu'il avail a combattre des adversaires qui par leur
enseignement sur les mediateurs celestes entre Dieu et
le monde tendaient a diminuer le role et la nature de
Jesus-Christ; ces enseignements, ici plus precis et plus
developpes, se retrouvent dans les autres Epitres. Quant
aux enumerations d'etres celestes, nous en possedons de
semblables dans les autres Epitres : Rom., vm, 38; I Cor.,
xv, 24. Les termes ne sont pas toujours les memes, ni
les etres celestes en nombre egal; mais cela prouve que
1'Apotre en parle d'une maniere generate et non syste-
matique. Quant a la pacification des etres celestes par la
croix de Jesus, il n'en est question nulle part ailleurs;
mais il est d'autres doctrines qui ne se trouvent qu'une
fois dans les Epitres de saint Paul, cf. I Cor., vi, 3;
I Cor., xv, 28, et on n'en rejette pas pour cela 1'authen-
ticite.

Mais, soutiennent les rationalistes, les systemes que
combat 1'Apotre se sont produits au plus tot au ne siecle,
et, en outre, la terminologie de 1'Epitre est celle des here-
sies gnostiques, qui n'ont fait leur apparition qu'apres
le ier siecle. Nous avons deja vu que les critiques sont
loin de s'accorder sur les caracteristiques propres de
1'heresie colossienne, et, en fa i t , tout en se rapprochant
des systemes gnostiques des siecles suivants, elle ne re-
pond exactement ni au eerinthianisme, ni au valentia-
nisme, ni a 1'ebionitisme gnostique. D'ailleurs pourquoi
ne retrouverait-on pas au ier siecle le germe de ces erreurs
gnostiques? Les causes qui les ont produites au ne siecle
etaient deja agissantes au ier. Saint Paul n'avait-il pas
deja eu a combattre dans 1'Epitre aux Romains, xiv, une
forme de judeo-christianisme ascetique et abstinent, qui
rappelle celui de Colosses? Cette condamnation du retour
aux « elements du monde » et aux observances legales,
que porte saint Paul dans 1'Epitre aux Colossiens, est le
theme principal de 1'Epitre aux Galates. Enfin la termi-
nologie de cette Epitre est la meme que celle des autres
lettres. Les mots yvwutc, i, 9; n, 3; TtXripw^a, I, 19; n, 9,
et d'autres mots sont employes ici dans le meme sens que
dans les autres Epitres de saint Paul, tandis que les here-
tiques gnostiques les emploient dans un sens technique
tout particulier.

Comme conclusion generale, remarquons que toutes
ces objections centre Fauthenticite de 1'Epitre aux Colos-
siens ont pour base cette regie critique, que, dans tous
les ecrits pauliniens, on doit retrouver sans aucun chan-
ge.ment la langue, le style et les doctrines des quatre
grandes Epitres aux Romains, aux Corinthiens et aux
Galates. On voudrait ainsi obliger 1'ecrivain le plus ori-
ginal qui fut jamais a se rspeter constamment, quand,
au contraire, son style est tres varie, et que, d'ailleurs,
les circonstances Font oblige a trailer les points les plus
divers de la doctrine chreticnne.
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Epitres de saint Paul: Henle, Kolossd und der Brief des
Apostels Paulus an die Kolosser, in-8°, Munich, 1887.
Mcssmer,£VWdrung des Kolosserbriefs, in-8",Brixen,1863.

! — Non catholiques. F. Ba'hr, Commentar i'lber den Brief
I Pauli an die Kolosser, in-8°, Bale, 1833; W. Steiger, Der

Brief Pauli an die Kolosser, in-8°, Erlangen, 1835;
W. Bohmer, Theologisclie Auslegung des paulinischer
Sendschreibens an die Kolosser, in-8°, Breslau, 1835;
J. E. Hiither, Commentar iiber den Brief Pauli an die
Colosser,in-8°, Hambourg, 1841; 0. Baumgarten-Crusius,
Commentar iiber die Briefe Pauli an die Ephescr und
Kolosser, in-8°, Gotha, 1847; Er. Dalmer, Auslegung des
Briefes Pauli an die Kolosser, in-8°, Gotha, 1855;
Eadie John, Commentary on the Greek lexte of Colos-
sians, in-8°, Londres, 1856; Ellicot, Commentary on
the Epistle to the Colossians, in-8°, Londres, 1857;
Fr. Bleek, Vorlesungen iiber die Briefe an die Kolosser,
Philemon, in-83, Berlin, 1865; K. von Hofmann, Die
Briefe Pauli an die Kolosser und an Philemon, in-8°,
Nordlingue, 1870; Klopper, Der Brief an die Kolosser,
in-8°, Berlin, 1882; H. Franke, Briefe Panli an die Phi-
Upper, Kolosser, in-8°, Gcettingue, 1880; A. Maclaren,
The Epistle to the Colossians, in-8°, Londres, 1887;
II. Oltramare, Commentaire sur les Epitres de saint
Paul aux Colossiens, aux Ephesiens et a Philemon,
in-8°, Paris, 1891; H. von Soden, Die Briefe an die
Kolosser, Epheser, in-8°, Fribourg, 1891; J. B. Lightfoot,
S. Paul's Epistle to the Colossians, in-8°, Londres, 1892.
— Travaux speciaux: Holtzmann, Kritik der Ephe-
ser- und Kolosser-Briefe, in-8°, Leipzig, 1872; von Soden,
Kolosserbrief, dans les Jahrbilcher fur protestanlische
Theologie, 1885, p. 320, 497, 672. E. JACQUIER.

COLUMBI Jean, jesuite francais, ne a Manosque
(Basses-Alpes) en 1592, mort a Lyon le 11 decembre 1679.
II entra au noviciat des Jesuites en 1608, enseigna les
belles-lettres, la theologie et 1'Ecriture Sainte. II publia
plusieurs ouvrages concernant 1'histoire politique et eccle-
siastique de son pays, et en outre des Commentaria in
Sacram Scripturam ab initio Geneseos usque ad finem
librumRegum,in-$>, Lyon, 1656. L'auteur s'attacheau sens
litteral de la Yulgate, donne brievement le sens moral et
mystique d'apres les mots de la Vulgate, des Septante, de
1'hebreu et des anciens Peres. On conserve, a la biblio-
theque de Lyon, 8 vol. in-f° de ses commentaires sur 1'An-
cien Testamentj et 2 vol. sur les Epilres canoniques tt
1'Apocalypse. C. SOMMERVOGEL.

COMBAT. Voir GUERRE.

COMBUSTIBLE. Voir FEU.

COMESTOR, surnom de Pierre deTroyes.Voir PIERRE
COMESTOR.

COMETE, astre qui se meut, comme les planetes,
a travers les constellations, et qui se compose ordinairc-
ment d'un point lumineux, appele noyau, et d'une trai-
nee brillante a laquelle on donne le nom de queue. La
partie lumineuse qui entoure immediatement le noyau
se nomme chevelure. Get aspect a valu au meteore le
nom de comete, -/.oar^r,:, « astre chevelu. >> Aristote,
Meteor., i, 6. Les cometes decrivent dans leur course une
ellipse tres allongee dont le soleil occupe un des foyers;
elles ne sont visibles que dans le voisinage de cet astre.
La matiere dont elles sont formees est transparente et
parait extremement tenue. On a constate et calcule la
periodicite d'un certain nombre de cometes. — Les an-
ciens ont eu certainemerit 1'occasion de voir assez fre-
quemment des cometes; mais la Sainte Ecriture ne semble
pas faire d'allusion directe a ces meteores. Quelques au-
teurs ont soutenu que 1'etoile des mages etait une comete;
celte comete serait meme celle dont les Tables astrono-
miques des Chinois ont enregistre 1'apparition a une
epoque qui correspond aux mois de fevrier, mars et avril
de 1'annee 750 de la fondation de Rome, et elle aurait
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ete visible a Bethlehem. Cf. Knabenbauer, Evang. sec.
Matth., Paris, 1892,1.1, p. 86. Un seul mot du texte suffit
a condamner cette hypothese : Fetoile s'arreta au-dessus
de la maison qui abritait FEnfant. Matth., n, 9.'Get arret
est inconciliable avec la marohe d'un astre ordinaire,
particulierement d'une comete. — Saint Jude, dans son
Epitre, 13, qualifie severement les docteurs de mensonge,
et dit, entre autres choses, qu'ils sont des«astres errants »,
dcTTEps; itXairiTai. Chez les auteurs grecs, on appelle TrXa-
vr,Ts; daiepsc, Xenophon, Memorabil., IV, vn, 5, ou sim-
plement Tdavr^E?, Aristote, Analytic, poster., I, xm, 1,
les astres que nous nommons planetes, par opposition
aux etoiles fixes (evSsocfxIvot ou di:Xav£:?). Toutefois Pla-
ton, Leges, vn, 821, se refuse a regarder comme astres
errants, asTpa uXav^ta, le soleil, la lune et les autres
corps celestes qui ont une route certaine. D'apres le con-
texte, il est fort peu probable que saint Jude veuille paiier
des planetes, dont la marche apparente est lente et regu-
liere. II songe plutot a ces meteores qui etonnent quelque
temps par leur forme et leur eclat, mais qui sont passa-
gers, comme «les nuees sans eau, ballottees par les vents »,
comme « les flots d'une mer en courroux qui bouillonnent
en desordre ». Ces meteores sont vraisemblablement les
cometes, « qu'attend pour toujours la tempete des te-
nebres, » y^. 12, 13. Cependant 1'expression dont se sert
saint Jude n'est pas tellement determinee, qu'elle ne puisse
s'entendre egalement d'autres phenomenes du monde si-
deral, coinme les bolides et les etoiles fdantes. Ces der-
nieres sont appelees simplement dc?T£pc; par Homere,
Iliad., iv, 75; Aristophane, Pax, 838, etc. — Parmi les
prodiges qui precederent la ruine de Jerusalem, Josephe,
Bell, jud., VI, v, 3, signale une comete qui fut visible
pendant toute une annee, et qui affectait la forme d'un
glaive. Cette apparition fut consideree comme de mauvais
augure, conformement a un prejuge qui a dure de longs
siecles. II. LESETRE.

COMITOLI Paul, jesuite italien, ne a Perouse en 1544,
y mourut le 18 fevrier 1626. 11 entra au noviciat des
Jesuites en 1559, enseigna la rhetorique, la theologie
morale et FEcriture Sainte. II a laisse : Catena in beatis-
simum Job absolutissima, e XXIV Grsecise doctorum
explanationibus contexta, in-4°, Lyon, 1586; Venise,
1587. Dans son avis au lecteur, en tete de Fedition de
Venise, il reprouve formellement celle de Lyon, comme
infidele en beaucoup d'endroits. C. SOMMERVOGEL.

COMMANDEMENTS DE D1EU. Voir DECALOGUE.

COMMENTABRES DE L'ECRITURE. On entend
par comrnentaire de FEcriture une explication du sens
du texte sacre ou une exposition developpee des verites
qui y sont contenues. Tous les ouvrages anciens, com-
poses dans un milieu different du notre, par des ecri-
vains qui parlaient une autre langue et avaient des habi-
tudes et des coutumes particulieres, ont besoin d'eclair-
cissements qui nous fassent connaitre les lieux dont ils
parlent, les faits, les mreurs et les usages auxquels ils
font allusion, etc.; la Bible, ecrite en hebreu, en Orient,
pour un peuple semitique, entoure de nations qui avaient
une religion, des lois et une maniere de vivre dont nous
ne pouvons avoir Fidee que par Fetude et par les livres,
n'est intelligible dans un grand nombre de passages que
grace aux explications des commentateurs. Meme avant
la venue de Jesus-Christ, apres le retour de la captivite
de Babylone, des que les Juifs eurent cesse de parler
Fhebreu proprement dit, il devint necessaire de traduire
en arameen, dans les synagogues, le texte original des
livres de FAncien Testament que Fon ne comprenait
plus et d'y joindre les explications necessaires. Ce fut la
1'origine des Targums, paraphrase chaldaique de nos
Livres Saints. Voir TARGUMS. L'usage d'expliquer ainsi
la parole de Dieu dans les reunions des lideles fut adopte

par les Apotres et par 1'Eglise, et c'est ce qui donna
naissance aux homelies ou explication d'un passage de
FEcriture qu'on venait de lire dans Fassemblee des chre-
tiens.

La plupart des explications des livres de FAncien et
du Nouveau Testament par les Peres qui nous sont par-
venues sont sous forme d'homelies. Mais non content
d'expliquer FEcriture par des homelies, qui sont surtout
une explication pratique et populaire, Origene (185-253)
entreprit d'expliquer chaque livre, verset par verset,
c'est-a-dire d'en faire un comrnentaire proprement dit.
II fit un troisieme travail, qui etait aussi une sorte de
commentaire, mais auquel il donna le norn de scholies,
parce qu'il s'attacha seulement a expliquer les endroits
les plus difficiles, a la maniere dont Fayaient fait les
scholiastes d'Alexandrie pour les auteurs profanes. Sur
le caractere de ces commentaires, voir ALEXA.NDRIE
(ECOLE EXEGETIQUE D'), t. i, col. 361, et comparer AN-
TIOCHE (ECOLE EXEGETIQUE D ' ) , t. I, Col. 683.

Depuis Origene, les homelies et les commentaires de
toute sorte se sont multiplies presque a 1'infmi. On les
divise en litteraux et spirituels f- selon qu'ils s'attachent a
Fexplication du sens litteral ou du sens allegorique [ voir
ALLEGORIQUE (SENS)], en critiques, philologiques, pra-
tiques, selon qu'ils s'occupent de la critique du texte, de
la philologie et de la grammaire ou qu'ils se proposent
specialement un but pratique d'edification. Le meme
commentaire peut exposer a la fois FEcriture Sainte a plu-
sieurs de ces points de vue ou meme les reunir tous. —
Un certain nombre de commentateurs Chretiens, comme
Carrieres (voir col. 323), se sont bornes a paraphraser le
texte sacre, dans le genre des Targums, en inserant
quelques explications plus ou moins courtes dans le texte
sacre.

Pour les commentaires des divers livres de FEcriture,
voir Farticle consacre a chacun de ces livres; pour les
commentateurs, voir au nom des commentateurs. Pour
Fhistoire generale et la bibliographie des commentateurs,
voir Richard Simon, Histoire critique des principaux
commentateurs du Nouveau Testament depuis le com-
mencement du christianisme jusqu'a noire temps, in-4°,
Rotterdam, 1693; J. Lelong, Bibliotheca sacra, 2 in-8°,
Paris, 1709; 2 in-f°, Paris, 1723; nouvelle edition aug-
mentee par Chr. Fr. Borner, Leipzig, 1709; aulre edition
plus complete par A. G. Masch, 5 in-4°, Halle, 1778-1790;
Calmet, Bibliotheque sacree, voir col. 74; J. Darling,
Cyclopedia bibliographica, Subjects, Holy Scriptures,
in-8°, Londres, 1859. Cf. Ph. H. Schuler, Geschichte der
populairen Schrifterklarung unter den Christen von
dem Aufang des Christenthums bis auf gegemvartige
Zeiten, 2 in-8°, Tubingue, 1787; J. G. Rosenmuller,
Historia interpretations librorum sacrorum in Ecclesia
Christiana, 5 in-8°, Leipzig, 1795-1812; E. F. K. Rosen-
muller, Handbuch fur die Literatur der biblischen Kritik
und Exegese, 4 in-8°, Leipzig, 1797-1800; Chr. W. Fliigge,
Einleitung in das Studium und in die Literatur der
Religions- und Kirchengeschichte, in-8°, Grettingue,
1801; G. W. Meyer, Geschichte der Schrifterklarung
seit der Wiederherstellung der Wissenschaften, 5 in-8°,
Goettingue, 1802-1808; Ed. Reuss, Geschichte der heiligen
Schrift des Neuen Testaments, 2e edit., 1853; 6e edit.,
1887; L. von Diestel, Geschichte des Alien Testaments in
der christtichen Kirche, in-8°, lena, 1869; J. Fiirst,
Geschichte der biblischen Literatur, 2 in-8°, 1867-1870;
Id., Bibliotheca judaica, 3 in-8°, Leipzig, 1849-1863.

F. VIGOUROUX.
COMMERCE. Hebreu : 1° sehordh, du verbe sdhar,

« voyager » pour faire le commerce, d'oii soher, « mar-
chand; » soheret, « marchande; » sdhdr, « marche; »
sahar, « profit; » mishdr, « marchandise; » 2° ma'drab,
de 'drab, « faire le commerce ; » mimekar et mime-
keret, « vente, » de mdkar = mdhar, « vendre, » d'oii

eker = mehirj « prix de vente. a Au commerce se rap-
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portent encore les mots rokel, « marchand, » de rakal,
« voyager » pour faire le commerce, d'ou rokelet, « mar-
chande; » rekulldh, « marchandise; » markolet, « mar-
che; » maqqahot, « marchandise, » de Idqah, « prendre; »
'izzdbon, « marche, » de 'dzab, « vendre; » 'is Kena'an
et Kena'ani, « chananeen = marchand; » qoneh, « ache-
teur, » de qdndh, « acquerir, » d'ou qineydn et miqndh,
« achat. » Septante : iuTtopi'a, « commerce; » ejiitopo;,
« marchand; » ijMiopiov, « marche; » ejiuopeTv et IJATCO-
pevec0at, « faire le commerce, » et dans saint Luc, irpay-
t«.aT£'j£<70aei, « negocier; » ^avavaio?, « chananeen = mar-
chand. » Vulgate: negotiatio, negotiator; mercatus, mer-
cator; institor, « commercant. »

I. LE COMMERCE A L'EPOQUE PATRIARCALE. — Le COin-
merce est 1'echange entre les hommes des divers produits
de la nature et de 1'industrie. Dans cet echange, le ven-
deur cherche ordinairement son benefice, et 1'acheteur
son utilite presente ou son gain futur. Les Hebreux, qui
devaient par la suite manifester tant de gout et faire
preuve de tant d'aptitude pour le negoce, furent loin
d'etre commercants au debut de leur histoire. A 1'epoque
patriarcale, les Livres Saints n'ont guere a enregistrer
que des achats et des ventes, sans que, dans ces diverses
transactions, apparaisse aucune preoccupation de trafic,
au moins de la part des Hebreux. — 1° Achats de ter-
rain ou de portions du sol. Abraham achete aux fils de
Heth la caverne de Makpelah, a Hebron, Gen., xxm, 3-20,
pour y donner la sepulture a Sara. Les circonstances de
cet achat sont racontees en detail par 1'ecrivain sacre, et
nous montrent comment on procedait alors a une ope-
ration de ce genre. La chose se traite a la porte de la ville
et en presence d'un bon nombre de temoins, J. 10. Abra-
ham fait valoir sa qualite d'etranger, qui doit lui assurer
la sympathie des habitants du pays, f . 4. Les fils de Heth
repondent par les demonstrations les plus gracieuses et
offrent a Abraham leurs plus beaux sepulcres pour y mettre
la defunte, f . 6. Abraham s'adresse alors aux temoins
pour qu'ils negocient avec les fils de Heth 1'achat d'une
caverne qui lui appartienne en propre, et ces derniers
ripostent aussitot: « Je te donne mon champ et la caverne
qu'il reriferme, » ^. 11. Mais cette donation apparente
n'est qu'une formule de politesse destinee a preparer
1'acheteur a une plus grande largesse vis-a-vis de ses
vendeurs. La memo formule se retrouve plus tard dans
la bouche d'Ornan, quand David demande a celui-ci de
lui vendre son aire : « Oman donne tout au roi, » ce qui
n'empeche pas le roi de payer largement ce qu'il achetait.
II Reg., xxiv, 21-24; I Par., xxi, 22-25. On precede
encore de meme aujourd'hui en Orient. Socin, Palastina
und Syrien, Leipzig, 1891, p. XLIV. « Que d'Europeens
out oui de nos jours les memes paroles dans les mernes
contrees! Un Arabe donne aujourd'hui egalement sa
maison, ses chevaux, son champ, en attestant comme
temoins tous les spectateurs, et en accompagnant ce dire
des protestations et des serments les plus sacres; mais
tout le monde sait que ce langage n'a pas d'autre but que
de faire payer plus cher ce qu'on achete. » Vigouroux,
La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., 1.1, p. 518.
Les fils de Heth fmirent par reclamer quatre cents sides
d'argent, et Abraham fit peser des sides d'argent « ayant
cours pour le softer », pour le marchand (Septante: Sov.i-
\LO-J euTrcipoi:), f . 16. On sait qu'a cette epoque la mon-
naie n'etait pas en usage, mais qu'on payait avec des
lingots de metal plus ou moins precieux qu'on verifiait a
la balance au moment de chaque negoeiation. Maspero,
Histoire ancienne des peuples de I'Orient, Paris, 1895,
t. I, p. 749. Voir MONNAIE. — Jacob achete un champ aux
fils de Hemor, au prix de cent qesitali. Gen., xxxm, 19.
— 2° Achat et vente d1 esclaves. Joseph est vendu par ses
freres a des Ismaelites, au prix de vingt pieces d'argent,
et ceux - ci le revendent en Egypte a Putiphar, avec bene-
fice sans aucun doute. Gen., xxxvn, 28, 36. Voir CARA-
VANE, col. 247. Un peu plus tard, sous I'administration

de ce meme Joseph, les Egyptiens se vendaient comme
esclaves en retour de leur nourriture. Gen., XLVII, 19. —
3° Achat de vivres. Quand les patriarches nomades ne
peuvent trouver de quoi vivre sur le sol .qu'ils occupent,
ils sont forces d'aller acheter des provisions dans les pays
mieux pourvus. Gen., XLI, 57. G'est ce qui arrive a deux
reprises a Jacob et a ses enfants. Ceux-ci se rendent en
Egypte, comme on le faisait du reste tout autour d'eux,
Gen., XLII, 5, et ils donnent de 1'argent en retour des
sacs de ble qu'on leur vend. Gen., XLII, 25; XLIII, 15;
XLIV, 1.

II. LE MOUVEMENT COMMERCIAL DE L'ANCIEN MONDE
AUTOUR DES HEBREUX. — A partir du moment ou ils
furent constitues en corps de nation dans la terre de
Chanaan, les Hebreux, a raison meme de la situation geo-
graphique de leur pays, furent en contact frequent avec
des peuples commercants. La Palestine etait un lieu de
passage inevitable pour la plupart des caravanes mar-
chandes qui etablissaient des relations de trafic entre
TEgypte et les pays du nord et de 1'ouest, la Phenicie,
la Syrie, la Chaldee et 1'Arabie. De la les noms de softer
et de rokel, c'est-a-dire de « voyageurs », pour designer
des marchands. La Bible fait un certain nombre d'allu-
sions aux differents peuples qui se iivraient au commerce,
soit autour des Hebreux, soit avec eux.

1° Les tribus arabes. — Les fils d'lsmae'l sont regardes
comme les plus anciens intermediaires du commerce
entre les peuples de 1'antiquite. Leurs moeurs essentiel-
lement nomades, la position de leur peninsule Arabique
entre la mer Erythree, par laquelle arrivaient les pro-
duits de 1'Inde, 1'Egypte et les pays de FAsie occidentale,
enfin la necessite de se procurer les approvisionnements
et les objets manufactures que leurs deserts ne pouvaient
leur fournir, les mirent de tres bonne heure en rapport
de commerce avec tous leurs voisins. Voir CARAVANES
commerdales, col. 246. Des 1'epoque patriarcale, la Bible
signale le passage dans le pays de Chanaan d'une cara-
vane d'Ismaelites qui se rendent en Egypte avec un char-
gement de parfums, et qui, habitues aussi a faire le trafic
des esclaves, achetent volontiers le jeune Joseph a ses
freres. Gen., xxxvn, 25-28. Le commerce entre 1'Inde et
1'Arabie remonte aux temps les plus recules. La lon-
gueur du chemin, 1'absence ou 1'insecurite des routes
rendaient dangereux le voyage par terre. Les trafiquants
prenaient de preference la voie de mer, qui etait facile
et assez rapide, malgre la longue distance, a cause du
phenomene regulier des moussons. Les marchandises
etaient debarquees a Aden, a la pointe meridionale de
la presqu'ile, sur la cote d'Oman, a 1'extremite orien-
tale, ou meme dans le golfe Persique. De leur cote, les
Sabeens, tribu arabe qui faisait volontiers le commerce
des esclaves, Joel, in (hebreu, iv), 8, traversaient le
golfe Arabique et s'en allaient chercher en Afrique les
produits du pays. De la pointe d'Aden et de la cote d'Ha-
dramaut, voir ASARMOTH, les caravanes arabes longeaient
la cote du golfe jusqu'a Macoraba (la Mecque), pas-
saient par Yathrippa (Medine) etPetra, et atteignaient la
Phenicie a travers les territoires de Moab et d'Ammon.
De la cote d'Oman, on se rendait au port de Gerrha, sur
le golfe Persique, d'ou les caravanes partaient pour le
desert, et d'oasis en oasis arrivaient jusqu'en Syrie. Aux
produits de 1'Inde, les trafiquants arabes ne manquaient
pas de joindre ceux de leur propre pays, particulierement
de la partie fertile de la peninsule qu'on appelle Arabie
Heureuse. Les Madianites, qui dans les premiers ternps
faisaient le transport des aromates de Galaad, Gen.,
xxxvn, 25, etaient encore a 1'epoque d'lsaiie, LX, 6, de
riches marchands de chameaux et de grands conducteurs
de caravanes commerciales, ainsi que les Arabes de la tribu
d'Epha. Les tribus de Saba exportaient 1'or et les essences
aromatiques qui faisaient la renommee de la Sabee meri-
dionale. Is., LX, 6; Ps. LXXI (LXXII) , 10; Ezech., xxvn, 22.
Les Arabes de Dadan portaient leurs tapis precieux an



881 COMMERCE 882

marche de Tyr. Ezech., xxvn, 20; xxvm, 13. Les Naba-
theens, qui avaient Petra pour capkale, furent rattaches
a 1'empire de Ninive par Assurbanipal, voir 1.1, col. 1147;
ils retablirent a cette epoque la navigation de la mer
Rouge, abandonnee apres Salomon, et firent deriver par
cette voiela plus grande partie du commerce de 1'Inde. Ils
etaient en meme temps grands entrepreneurs de trans-
ports par caravanes. Fr. Lenormant-Babelon, Histoire
ancienne de I'Orient, t. vi, Paris, 1888, p. 464. Les Naba-
theens, et aussi les Arabes de la tribu de Cedar, elevaient
de nombreux troupeaux de betail, dont ils tiraient grand
profit sur les marches de Jerusalem et de Tyr. Is., LX, 7;
Ezech., xxvn, 21. Ceux de la peninsule Sinaitique ne
pouvaient attendre de leur sol ingrat tous les approvi-
sionnements dont ils avaient besoin. Ils se rapprochaient
done des frontieres de 1'Egypte ou de la Syrie rneridio-
nale, et ils echangeaient le miel, la laine, les gommes,
la manne, le charbon de bois, contre les objets manufac-
tures et surtout contre le ble et les cereales. Ce sont les
memes produits que les Bedouins apportent encore en
Egypte. Description de 1'Egypte, t. xvi, p. 185-187; Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient, Paris,
1895, t. I, p. 350; Jullien, Sinai et Syrie, Lille, 1893,
p. 152. Baruch, in, 22, 23, fait allusion a 1'habilete com-
merciale des fils d'Agar et des marchands de Theman et
de Merrha, ces derniers appartenant probablement a la
tribu sabeenne qui habitait la ville de Marane, sur la mer
Rouge. Pline, //. N.,vi, 28, 32; Strabon, xvi, 4. On
comprend qu'avec un trafic aussi actif, les commercants
arabes aient ete sou vent en contact avec les Hebreux, soit
pour le transit, soit pour la vente de leurs marchandises.

2° Les Egyptiens. — Les Hebreux eurent des relations
commerciales avec 1'Egypte des 1'epoque patriarcale,
quand les fils de Jacob allerent acheter du ble dans ce
pays. La vallee du Nil fut considered par 1'ancien monde
comme un veritable grenier d'abondance, et jusque sous
1'empire romain on y alia chercher du ble. Pendant leur
sejour dans la terre de Gessen, les Hebreux durent entrer
frequemment en rapport avec les Egyptiens pour des
achats ou des ventes. Ces derniers ne s'abstinrent nulle-
ment, comme on 1'a dit quelquefois, d'entrer en relations
d'affaires avec les peuples etrangers. Ce que parait rap-
porter a ce sujet Diodore de Sicile, I, 67, 69, ne peut
s'appliquer qu'a une courle periode de temps. Homere,
Odys., xiv, 246-291, parle du commerce des etrangers
avec 1'Egypte. Les monuments anciens sont beaucoup
plus explicites a ce sujet. Des la VIe dynastie, les Egyp-
tiens entraient en rapport avec les haoui-nibou, « les
gens d'au dela les mers, » au nord. Leurs vaisseaux par-
taient du Nil, et s'en allaient le long des cotes de Syrie
chercher le bois de sapin et de cedre, ainsi que 1'ambre
jaune et 1'etain apportes par les Pheniciens. Des perles
d'arnbre (voir t. i, col. 4i9) ont ete trouvees dans les
tombes de cette dynastie. A la meme epoque, des cara-
vanes allaient d'Egypte en Chaldee a travers la Syrie et
la Mesopotamie, parfois a travers le chernin plus court
du desert. Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 393. Au
midi, les Egyptiens s'avangaient vers les tribus africaines
pour leur demander 1'or en poudre ou en barre, les
plumes d'autruche, les peaux de lion et̂  de leopard, les
dents d'elephant, le bois d'ebene, 1'encens et les gommes.
Ils donnaient en echange de la verroterie, des bijoux,
de la coutellerie grossiere, des parfums et ces rouleaux
de toile blanche et coloree qui n'ont pas cesse de plaire
sur les marches de 1'interieur de 1'Afrique. Les cara-
vanes asiatiques leur apportaient les denrees precieuses
de I'Orient et du Nord lointain, les esclaves, certains par-
fums, les bois et les essences de cedre, les vases ernail-
les, les pierreries, les lapis-lazuli, les lainages brodes
ou teints dont la Chaldee conserva le monopole jusqu'a
1'epoque romaine. Ebers, Aegypten und die Sucker
Mose's, Leipzig, 1861, p. 288. En retour ils livraient leurs
produits manufactures, des toiles fines, des bijoux ciselcs

et cloisonnes, des amulettes en verre ou en metal, etc.
Maspero, Histoire ancienne, t. I, p. 427, 470, 494. Thot-
mes III, de la XVIIIe dynastie, avait dans la Mediterranee
une flotte montee par des Pheniciens. C'est a Ramses II
qu'on attribue le percement d'un canal entre le Nil et la
mer Rouge, pour faciliter le commerce. Ce canal s'obs-
trua bientot, et Neko II, au vne siecle, tenta en vain de
le reparer. Sous ce dernier prince et par ses ordres, des
marins pheniciens firent en trois ans la circumnavigation
del'Afrique.Fr. Lenormant, Histoire ancienne de I'Orient,
Paris, 1882, t, n, p. 198, 391, 392. Les Egyptiens n'hesi-
taient done pas a demander aux etrangers les matieres
premieres que ne produisait pas leur sol ou les objets ma-
nufactures qu'ils ne savaient pas fabriquer. A 1'interieur
meme du pays, le commerce devait etre tres actif en cer-
tames circonstances. A 1'occasion de la fete des dieux,
par exemple, on accourait de toutes parts autour des
temples, et le pelerinage se terminait en foire. Eleveurs,
maraichers, pecheurs, chasseurs, y echangeaient leurs
produits contre les ouvrages des artisans, outils, souliers,
nattes, vetements, bracelets, hamecons, etc. Une antique
peinture represente une de ces scenes de marche. Lepsius,
Denkmdler, t. n, Bl. 96. Les anciens Hebreux eurent sous
les yeux ces assemblies a la fois religieuses et commer-
ciales. Par la suite, ils n'entretinrent guere de rapports
directs avec les marchands egyptiens, si ce n'est a 1'epoque
de Salomon, qui y acheta des chevaux. Ill Reg., x, 28-29.
C'est par les intermediates qu'arrivaient en Palestine
ces tapis d'Egypte dont parlent les Proverbes, vn, 16,
ainsi que tous les autres objets d'origine egyptienne qui
furent a 1'usage des Hebreux. Dans leurs oracles contre
1'Egypte, les prophetes ne font aucune allusion a son
commerce.

3° Les Assyriens et les Chaldeens. — Ninive fut un
grand centre de commerce et d'industrie, grace a sa
situation favorable sur le Tigre, au milieu d'une contree
des plus fertiles. Sur son marche aftluaient toutes les
richesses mineralogiques de la haute Mesopotamie, soufre,
alun, sel, bitume, fer, plomb, argent, antirnoine, et meme
1'or et 1'etain. Bien preferable encore etait la position de
Babylone, a cinq cents kilometres, il est vrai, du golfe
Persique, mais sur 1'Euphrate, qui lui permettait de com-
muniquer directement avec ce bras de mer, et par lui
avec 1'Inde. Cette ville etait le rendez-vous des naviga-
teurs venant d'Afrique, d'Arable et de 1'Inde, dont ils
amenaient les produits. De Babylone, ils remportaient les
objets manufactures, les tissus de laine et de lin, les bijoux
de luxe, les armes ciselees, les cylindres de pierre dure
servant de cachets, etc. Pour faciliter la navigation com-
merciale, le cours du fleuve avait ete amenage au moyen
de digues, et de nombreux canaux, auxquels la Bible fait
plusieurs allusions, avaient ete creuses. Voir CANAL. Sur le
lleuve et ses canaux, on naviguait au moyen de radeaux
juches sur des outres gontlees, et tout a fait identiques
a ceux qui existent de nos jours dans ces parages et
portent le nom de keleks. D'un faible tirant et tres stables
sur 1'eau, ils etaient capables de tenir la mer et faisaient
le cabotage ou la piraterie aussi bien dans le golfe Per-
sique que sur 1'Euphrate ou le Tigre. Herodote, i, 194;

' Pline, //. N., vi, 34. II parait aujourd'hui certain que les
Babyloniens ont ete les premiers navigateurs, et ont de-
vance sous ce rapport les Pheniciens eux-memes. Voir
Jhering, Vorgeschichte der Indoeuropaer, Leipzig, 1894,
p. 205-266. Par terre, des routes importantes mettaient
Babylone en communication avec les pays les plus eloi-
gnes. L'une d'elles partait vers Test, passait par Ecbatane
et Raga?, desservait 1'Hyrcanie, la Bactriane, atteignait
1'Inde, et par 1'Inde le pays d'oii venait la soie, produit
dont parle Ezechiel, xxvn, 16. D'autres routes se diri-
geaient vers 1'Arabie, la presqu'ile Sina'itique et 1'Egypte
a travers le desert, vers la Mediterranee a travers la Syrie,
vers 1'Asie Mineure par 1'Armenie, la Cilicie et la Cap-
padoce. Voir Fr. Lenormant-Babelon, Histoire ancienne
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de I'Orient, Paris, t.v, 1887, p. 102-120; Maspero, His-
toire ancienne, t. I, p. 614-616, 751-752. — Les Hebreux
furent temoins de cette activite commerciale pendant leur
captivite. Geux d'entre eux qui demeurerent dans le pays,
apres le retour de 1'exil, durent devenir en grand nonibre
commercants. Voir CAPTIVITE, col. 239. Cf. Fouard, Saint
Pierre, Paris, 1893, p. 49-oi. Mais les Livres Saints font
a peine mention du commerce assyrien et chaldeen. G'est
surtout a 1'idolatrie de Babylone et aux vices qui en sont la
consequence que les prophetes s'en prennent dans leurs
predictions. Nahum, in, 16, se contente de dire que Ninive
« a multiplie ses marchands plus que les eloiles du ciel »,
et Isaie, xiv, 8, represente les sapins et les cedres du Liban
comme « se rejouissant de la ruine de Babylone, parce
qu'on ne monte plus pour les couper ».

4° Les Pheniciens. — Les Chananeens, et particulie-
rement les Chananeens maritimes ou Pheniciens, ont ete
les plus grands commercants de 1'antiquite. Primitivement
etablis a Test de la peninsule Arabique, ils se iranspor-
terent de bonne heure sur la cote mediterraneenne, et s'y
maintinrent meme quand les Hebreux occuperent 1'inte-
rieur du pays de Chanaan. De Tyr et de Sidon, ces hardis
navigateurs rayonnerent de toutes parts sur leurs vaisseaux.
Ils parcoururent d'abord la Mediterranee, semant des co-
lonies sur tous les rivages, particulierement en Afrique,
depassant les colonnes d'Hercule, s'aventurant dans 1'At-
lantique et rapportant les produits naturels de tous les pays
ou ils abordaient, 1'argent, 1'etain, le plomb, le fer, etc.
Aux sources de 1'Eridan, ils allaient chercher 1'ambre
jaune que les caravanes germaniques apportaient des
bords de la Baltique. Ils avaient soin, du reste, pour con-
server leur moiiopole, de garder le secret sur leurs expe-
ditions lointaines. Quand 1'Egypte voulut avoir une ma-
rine, elle s'adressa aux Pheniciens, qui fournirent des
equipages a ses navires. Ces derniers en profiterent pour
etendre par mer leurs operations commerciales du cote
de 1'ocean Indien. Ils etablirent des colonies et des comp-
toirs sur les rivages de cette peninsule Arabique qu'ils
avaient habitee aulrefois, particulierement a Tylos et a
Arvad, deux lies du golfe Persique. Des la XlXe dynastie
egyptienne, des vaisseaux montes par des Pheniciens
parcourent la mer Rouge et regagnent la Mediterranee
par le canal du Nil. Ces courses rnaritimes ne cesserent
qu'avec 1'obstruction du canal. Elles reprirent sous une
autre forme a 1'epoque d'lliram et de Salomon. Tout le
commerce du golfe Persique fut detourne vers Babylone
par Nabuchodonosor, et enfin ruine sous la domination
perse. Lieblein, Handel und Schri/fahrt auf dem rothen
Meere in alien Zeiten, Christiania, 1886. Grace a sa situa-
tion geographique, la Phenicie servait d'entrepot entre 1'Oc-
cident et I'Orient. Elle atteignait 1'Occident par sa marine,
mais c'est surtout par voie de terre qu'elle communiquait
avec I'Orient. Du sud, elle recevait les produits de 1'Elhio-
pie, de 1'Arabie et de 1'Inde occidentale; de 1'est lui arri-
vaient les laines de Syrie et les articles commerciaux de
Babylonie et des pays plus lointains; du nord, elle faisait
venir les esclaves du Caucase, les chevaux et les mulets
de Thogorma en Armenie. Elle avail du reste a son ser-
vice les caravanes arabes et syriennes, qui venaient
apporter a Tyr et a Sidon les produits naturels ou manu-
factures de 1'Asie interieure, et en remportaient les mar-
chandises que les vaisseaux pheniciens etaient alles cher-
cher en Occident, ainsi que les objets qui sortaient des
fabriques tyriennes. Car, comme tout ce commerce se
faisait par trocs ou se soldait en lingots metalliques, les
Pheniciens attiraient les denrees precieuses de 1'Asie en
offrant en echange les objets qui repondaient le mieux
aux besoins et aux gouts de leurs clients. Leur Industrie
tres ingenieuse s'accommodait habilement aux desirs des
differents peuples avec lesquels ils etaient en relations
d'affaires. Outre les metaux bruts ou ouvres, ils savaient
admirablement preparer leur fameuse pourpre de Tyr,
les verreries dont ils avaient decouvert le secret, la poterie

decoree, la marqueterie d'ivoire, la tabletterie sculptee,
des parures qu'estimaient extraordinairement les fernmes
juives, et mille objets utiles ou simplement agreables
dont 1'ecoulement leur procurait les plus riches benefices,
Fr. Lenormant-Babelon, Histoire ancienne de I'Orient,
Paris, t. vi, 1888, p. 365, 535-542. II n'est done pas eton-
nant que, dans la Bible, le nom de « Chananeen » soit
plusieurs fois pris pour celui de commercant. Job, XL, 25
(hebreu); Prov., xxxi, 24; Is,, xxui, 8 (hebreu); Ose.,
xn, 7; Soph., i, 11. — Les prophetes donnent de norn-
breuses indications sur le commerce de Tyr et de Sidon,
S'ils predisent le chatiment de ces villes, ce n'est pas
toutefois a raison de leur trafic, mais a cause de leur
idolatrie, de leur cupidite et de leurs autres vices. Joel,
in, 5-7, reproche aux Pheniciens d'avoir enleve 1'or et
1'argent d'Israel et d'avoir vendu aux Grecs des fils de
Juda et de Jerusalem; eux-memes seront vendus aux
Sabeens. Amos, i, 9, les menace egalement pour avoir
vendu des Israelites aux Idumeens, malgre les alliances
anterieures. Pour Osee, xn, 7, le Chananeen est le type
du fraudeur et de 1'injuste. Dans son oracle centre Tyr,
Isaie, xxm, 1-18, parle des vaisseaux qui vont de Tyr a
Cethim, port de 1'ile de Chypre ou les Pheniciens avaient
un important marche. Sidon a aussi ses navires qui vont
en Egypte; c'est pourquoi les Egyptiens seront desoles de
la chute des deux grandes villes pheniciennes, f . 2-5.
Ce fut sous la domination egyptienne, en effet, que Sidon
atteignit sa preponderance commerciale, et devint 1'entrepot
du commerce de 1'etain, apporte d'Espagne, avec 1'Egypte,
la Grece et ITtalie. Fr. Lenormant-Babelon, Histoire
ancienne, t. vi, p. 483-492. Le commerce constituait pour
la Phenicie une source d'opulence. « Ses marchands pas-
saient pour des princes et ses negociants pour les plus
illustres personnages du monde, » ^. 8. Toute cette pros-
perite sera detruite; mais un jour elle renaitra et sera
consacree au Seigneur, f . 17-18. Les psalmistes font
echo a cette derniere partie de Foracle. Ps. XLIV, 13;
LXXXVI, 4. G'est surtout Ezechiel, xxvn, 1-25, qui nous a
laisse la description la plus complete du commerce de
Tyr. II enumere les peuples avec lesquels la cite com-
mercante entrait en rapport, et les produits qu'ils lui
apportaient. Ses vaisseaux etaieril fails avec les sapins de
Sanir, les mats avec les cedres du Liban, les rames avec
les chenes de Basan, les banes avec de 1'ivoire incruste
dans le buis venu des iles des Kittim (voir CETHIM 2,
col. 470), les voiles avec le byssus multicolore venu d'E-
gypte, les tentures avec des etoffes de couleur violelle et
pourpre des iles d'lonie, f . 5-7. II decrit ensuite en ces
terrnes le mouvement commercial de Tyr : « Les nego-
ciants de Tharsis font pour toi le commerce des choses
precieuses en abondance, argent, fer, etain, plomb. Les
Grecs, les Iberes et les Cappadociens, tes fournisseurs
d'esclaves et de vases d'airain, t'apportent leurs marchan-
dises. Du pays de Thogorma on echange avec toi che-
vaux, cavaliers et mulets. Les gens de Dedan, tes mar-
chands, les contrees qui te sont associees pour le grand
commerce, te payent en dents d'ivoire et en ebene. Les
Syriens, qui trafiquent de la multitude de tes ouvrages,
amenent a tes marches les perles, la pourpre, les etoffes
brodees, le byssjus, les coraux et les rubis. La Judee et la
terre d'Israel, en trafic avec toi, te fournissent leurs den-
rees, le froment de premiere qualite, le baume, le miel,
1'huile et la resine. Les gens de Damas, en retour de tous
tes ouvrages, te livrent toutes sortes de marchandises,
les vins de Chalybon et la laine eclatante. Les Dedanites
et les Javanites d'Uzal exposent sur tes marches le fer
ouvre, la casse et le roseau dont tu fais commerce. Les
Dedanites sont tes fournisseurs de tapis de siege. Les
Arabes et tous les cheikhs d'e Cedar trafiquent pour ton
compte et font avec toi le commerce des agneaux, des
beliers et des boucs. Les marchands de Saba et de Rah-
mah, en relations d'affaires avec toi, apportent a tes mar-
ches toules les varietes d'aromates de choix, de pierres
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precieuses et d'or. Ceux de Haran, de Chen, d'Eden, les
commercants de Saba, les Assyriens de Chelmad, tra-
fiqiient avec toi. Ils sont tes fournisseurs pour les objets
les plus precieux, les etoffes d'hyacinthe et brodees, les
ballots de vetements de prix, empaquetes et lies de cordes,
tels qu'on les voit sur tes marches. Les vaisseaux de
Tharsis sont a la tete de tori trafic, et toi, tu es opulente
et glorieuse au sein meme de la mer. » f f . 12-25. G'est
cette ville qui sera chatiee et que « siffleront les commer-
cants etrangers », ^r. 36. Un des derniers prophetes, Zacha-
rie, ix, 3, 4. constate que Tyr « a amasse 1'argent comme
la poussiere, et 1'or comme la boue des rues », mais qu'elle
sera punie. Au temps des Machabees, Tyr achetait a
Menelaiis une parlie des vases d'or soustraits au Temple
de Jerusalem. II Mach., iv, 32. A 1'epoque de saint Paul,
il est encore parle de cargaisons debarquees dans le port
de Tyr. Act., xxi, 3.

5° Les Hebreux. — A un moment de leur histoire, les
Israelites se melerent au mouvement commercial des
peuples voisins. Salomon entreprit de creer au profit de
son royaume un trafic d'exportation et d'importation. II
commenca par batir Palmyre, au coaur meme du desert,
pour proteger centre les attaques des Bedouins pillards
les caravanes qui se rendaient de Palestine aux bords de
1'Euphrate. II inaugura ensuite les relations commerciales
directes avec I'Egypte et fit venir de ce pays des chevaux
et des chars. Ill Reg., x, 28, 29; II Par., i, 16, 17. Cf. COA.
Des achats semblables etaient fails chez les Hetheens et les
Syriens. Mais il eut surtout a cceur de creer une marine
de commerce. Deja, dans les plus anciens temps, les
tribus de Dan et d'Ascr avaient possede des ports et des
bateaux sur la Mediterranee. Jud., v, 17. Mais leur com-
merce fort restreint n'avait pas du tarder a disparaitre
devant la concurrence phenicienne. C'est du cote de la
mer Rouge que Salomon tournait ses regards, vers ces
rivages dont la conquete de Fldumee, faite par David,
II Reg., vm, 14, lui assurait le libre acces. II s'entendit
done avec les Pheniciens, seuls capables de lui fournir
des marins. De concert avec Hiram, roi de Tyr, dont les
navires ne pouvaient plus depuis longtemps se rendre
dans le golfe Persique, il fonda, au fond du golfe Elani-
tique, les deux ports d'Elath et d'Asiongaber. Voir la carte,
t. I, col. 1099. De la, les matelots pheniciens et Israelites
partaient de conserve pour aller chercher a Ophir, proba-
blement dans 1'Inde, les produits precieux de la contree.
Us rapporterent a Salomon une enorme quantite d'or,
des pierres precieuses, de 1'ivoire, du bois de santal, des
singes et des paons. Ill Reg., ix, 26-28; x, 11, 22; II Par.,
ix, 10, 11. Ces voyages maritimes en commun se faisaient
tous les trois ans. Ill Reg., x, 22. Les Israelites en etaient
fort emerveilles. On comparait la femme forte a un de
ces navires marchands qui s'en allaient au loin chercher
les produits etrangers, Prov., xxxi, 14, et Salomon lui-
meme appelait « poudre de marchand » les aromates pre-
cieux qu'on apportait a Jerusalem. Cant., in, 6 (hebreu).
Le grand commerce ne survecut pas a Salomon chez les
Israelites. Le schisme paralysait les forces de la nation et
interdisait les expeditions lointaines. Un instant les deux
rois de Juda et d'Israel, Josaphat et Ochosias, s'enten-
dirent pour freter une flotte a Asiongaber et 1'envoyer
chercher 1'or d'Ophir. Mais le prophete Eliezer signifia
a Josaphat que le Seigneur reprouvait cette alliance, et
la flotte perit dans le port meme. Ochosias proposa de
renouveler la tentative; mais le roi de Juda n'y consentit
point. Ill Reg., xxn, 49, 50; II Par., xx, 36, 37. Les
Hebreux exportaient principalement les produits de leur
sol, 1'huile en Egypte, Ose., XH, 1; le ble, le baume, le
miel, 1'huile, la re'sine chez les Pheniciens. Parmi les
objets manufactures, la Bible ne cite que Jes ceintures.
Prov., xxxi, 24. Voir Heeren, De la politique et du com-
merce des peuples dans I'antiquite, trad. Suckau, Paris,
1830-1833, t. v, p. 308-332, 474-489; Lindsay, History of
merchant Shipping and ancient Commerce, Londres,

1874-1876,1.1, p. 26-27, et dans ce volume la carte des routes
suivies par les caravanes; Vigouroux, La Bible et les decou-
vertes modernes, 6e edit., t. in, p. 358-397; Ancessi, Atlas
geographique et archeologique, Paris, 1876, carte xiv,
mouvement commercial de I'ancien monde. En somme,
les Hebreux des temps anterieurs a la captivite n'ont pas
ete de grands commerQants comme les Arabes et les Phe-
niciens. Voici ce que dit Josephe, Cont. Apion., i, 12, a ce
sujet: « Pour nous, nous habitons un pays qui n'est pas
maritime, nous n'avons pas de gout pour le commerce

j ni pour les relations qu'il etablit avec les etrangers. Nos
i villes sont loin de la mer, et nous cultivons avec soin la

contree qui nous est echue. Plus que tous les autres, nous
aimons a veiller sur 1'education des enfants et a observer
les lois, parce que nous regardons la fidelite a les exe-
cuter comme 1'affaire la plus necessaire de la vie. En
outre, comme notre maniere de vivre est toute particu-
liere, rien dans les temps anciens n'a pu nous faire con-
tracter avec les Grecs des relations comme en avaient les
Egyptiens pour 1'exportation ou Fimportation, et comme
les Pheniciens, qui, habitant les bords de la mer, s'a-
donnent par cupidite au trafic et^au negoce. » Josephe
appuie surtout sur la conformation de la Palestine pour
expliquer la repugnance des Hebreux a 1'e'gard des entre-
prises commerciales. Cette raison n'est certainement pas
la principale. Plusieurs grandes routes de caravanes pas-
saient par leurs pays; ils auraient pu avoir sur la Medi-
terranee un port a Joppe, sans parler de ceux qui furent
crees par Salomon dans le golfe Elanitique. Leur situation
geographique etait meme excellente au point de vue com-
mercial. On ne peut pas dire non plus qu'ils sont restes
inactifs sous ce rapport faute d'aptilude; la suite de leur
histoire a montre ce dont ils etaient capables dans les
affaires de trafic et de finance. La raison capilale est la
premiere qu'indique Josephe. L'esprit de la loi, sinon la
lettre, eloignait les Israelites de tout contact avec les
etrangers idolatres, et cet eloignement n'avait fait que
s'accentuer avec le temps, comme le montrent les hesi-
tations de saint Pierre, quand il lui fallut entrer en rap-
port avec les gentils. Act., x, 13-16, 28; xi, 3. Du reste,
le dessein de la Providence fut certainement de les tenir
ainsi a Fecart des autres peuples, taut que leur mission
principale dut etre la garde de la revelation. Quand leur
role religieux eut pris fin, ils purent se livrer au com-
merce et mettre ainsi en relief une des aptitudes les plus
remarquables de leur race. Cf. Munk, Palestine, Paris,
1881, p. 393.

6° Les Romains. — Au commencement du vne siecle
avant J.-C., les Grecs se mirent a faire une concur-
rence serieuse aux Pheniciens dans tout le bassin de la
Mediterranee. Sur toutes les cotes, ils fonderent des colo-
nies et des comptoirs. Les deux grands sieges que subit
Tyr, sous Nabuchodonosor (574) et sous Alexandre le
Grand (332), porterent un coup terrible a la prosperite
commerciale de cette cite, et Carthage devint le principal
entrepot du trafic phenicien. La preponderance de Tyr sur
les marches mediterraneans passa aux Grecs. La Sainte
Ecriture ne fait pas mention de Factivite commerciale
de ces derniers. Ils furent, du reste, bientot evinces par
les Romains, qui s'emparerent successivement de tous
les grands centres de I'ancien trafic, de 1'Espagne (202),
de la Macedoine (148) , de la Grece (146) , de Car-
thage (146) et enfin de 1'Asie Mineure et de la cote de
Syrie. Le premier livre des Machabees, vm, 3, men-
tionne la conquete de FEspagne, ou les Romains « firent
passer en leur pouvoir les mines d'argent et d'or qui s'y
trouvent ».

A 1'epoque evangelique, ce sont les publicains qui, par
leur presence, nous revelent 1'existence d'un transit com-
mercial assez considerable en Palestine. Ces publicains
sont charges de percevoir, pour le compte de Rome, les
impots indirects, et specialement les droits de peage au
passage des caravanes marchandes. Ils pergoivent ces
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droits sur les routes cm a certains passages que doivent
necessairement franchir les commercants. C'est pour ce
motif que des postes importants de publicains sont etablis
a Capharnaum et a Jericho. Matth., ix, 9; Luc., xix, 2.
Mais deja, a cette epoque, les Juifs formaient des colonies
dans tous les centres commerciaux du monde remain et
dans la capitale elle-meme. Us s'y livraient surtout au
negoce. C'est a ces Juifs que s'adresseront tout d'abord
les Apotres, et surtout saint Paul, quand ils viendront
apporter 1'Evangile dans un pays. Cf. Fouard, Saint
Pierre, 1893, p. 52-59, 315-318. En parlant des divers
voyages de saint Paul, saint Luc mentionne a plusieurs
reprises des bateaux qui font le cabotage sur les cotes
d'Asie Mineure ou de Syrie, ou les transports commer-
ciaux a travers la Mediterranee. Act., xx, 15; xxi, 3;
xxvn, 2, 6, 19; xxvnr, 11. Enfin saint Jean, decrivant la
ruine de la grande Babylone, c'est-a-dire de Rome, parle
de son commerce dans des termes qui rappellent ceux
d'Ezechiel au sujet de Tyr: « Les marchands de la terre
pleureront et se lamenteront sur elle, parce qu'il n'y aura
plus personne pour acheter leurs marchandises, mar-
chandises qui sont 1'or et 1'argent, les pierres precieuses,
les perles, le byssus, la pourpre, la soie, le cramoisi, tous
les bois de Thya, toutes sortes de vases de pierre pre-
cieuse, d'airain, de fer et de marbre, le cinnamome, les
essences, les parfums, 1'encens, le vin, 1'huile, la farine,
le froment, les betes de somrne, les brebis, les chevaux,
les chars, les esclaves et les vies d'hommes. » Apoc.,
xviii, 11-13. Cette enumeration renferme une partie des
articles d'importation que les marchands du monde entier
apportaient a Rome au ier siecle. « Les marchands qui se
sont enrichis a vendre ces objets se tiendront loin d'elle...
Les pilotes, ceux qui naviguent le long des cotes, les ma-
telots et tous ceux qui travaillent sur. mer se tiennent au
loin... Malheur, malheur! cette grande cite dont les pave-
ments enrichissaient tous ceux qui avaient des navires
sur la mer, la voila ruinee en une heure. » Apoc., xviii,
15,17,19. Cf. Duruy, Histoire des Remains, Paris, t. iv,
1882, p. 71; de Champagny, Les Cesars, Paris, 1876, t. m,
p. 163-167.

III. LE PETIT COMMERCE. — Les Livres Saints men-
tionnent frequemment des achats et des ventes portant
sur des immeubles, des objets mobiliers, des animaux et
des esclaves. — 1° Immeubles. David achete 1'aire d'Or-
nan, II Reg., xxiv, 24. Amri, roi d'Isi'ael, achete a Somer
la montagne de Samarie au prix de deux talents d'argent.
Ill Reg., xvi, 24. Le serviteur d'Elisee, Giezi, se propo-
sait d'acheter des plantations d'oliviers, des vignes, des
troupeaux et des esclaves, avec 1'argent recu de Naaman
a 1'insu du prophete. IV Reg., v, 26. La femme forte
trouve un champ a sa convenance, 1'achete avec le pro-
duit de son travail ety plante des vignes. Prov., xxxi, 14.
On vendait des chevreaux pour acquerir un champ. Prov.,
xxvn, 26. Nehemie donne comme preuve de son integrite
qu'il ne s'est pas achete un champ avec 1'argent extorque
au peuple. II Esdr., v, 16. Notre-Seigneur dit, dans une
de ses paraboles, que lorsqu'on decouvre un tresor dans
un champ, on vend tous ses biens pour faire 1'acquisition
de ce champ. Matth., xm, 44. Avec 1'argent de la trahison
de Judas, les princes des pretres achetent le champ du
potier. Matth., xxvn, 7. Ananie et Sapphire ont vendu un
champ dont ils dissimulent ensuite le prix. Act., v, 1.
L'invite du pere de famille a achete un domaine et s'excuse
sous pretexle de Taller visiter. Luc., xiv, 18. — 2° Mate^
riaux. Du bois et des pierres sont achetes pour la res-
tauration du Temple. IV Reg., xn, 12; xxn, 6; II Par.,
xxxiv, 11. Apres la prise de Jerusalem par Nabuchodo-
nosor, ceux qui demeurent dans le pays en sont reduits
a payer pour avoir de 1'eau et du bois. Lam., v, 4. —
3° Ustensiles. Les Chaldeens achetent des idoles a tous
prix. Bar., vi, 2i. En Palestine, on achete et on vend des
roseaux arornatiques, Is., XLIII, 24; des armes, Luc,
xxii, 36. Amos, vm, 6, dit que, dans les temps de calarnite,

on se vend soi-m£me en echange de chaussures et de de-
chets de ble. — 4° Objets de luxe. On fait le commerce
de tissus et de ceintures, Prov., xxxi, 24; Marc., xv, 46;
de perles, Matth., xm, 46; d'aromates, Matth., xxv, 9;
Marc., xiv, 5; xvi, 1.— 5° Vivres. Les Hebreux au desert
recoivent 1'ordre d'acheter a prix d'argent leur pain et
leur eau aux Idumeens et aux Amorrheens. Deut., n,
6, 28. Pendant le siege de Samarie, on payait une tete
d'ane quatre-vingts pieces d'argent, et cinq pieces d'ar-
gent le quart d'un cab de fiente de colombes. IV Reg.,
vi, 25. II est aussi question de vente et d'achat d'huile,
IV Reg., iv, 7; Matth., xxv, 9,10; de pain, Marc., vi, 37;
Joa.,vi, 5; de vivres en general. Deut., xiv, 26; Matth.,
xiv, 15; Marc., vi, 36; Luc., ix, 13; Joa., iv, 8; xm, 29.
— 6° Animaux. L'achat et la vente des animaux se fai-
saient surtout en vue des sacrifices. Lev.,v, 15; I Esdr.,
vii, 17; Bar., 1,10. Au temps de Notre-Seigneur, ce com-
merce s'etait installe sacrilegementjusque dans le Temple.
Joa., n, 14; Matth., xxi, 12; Marc., xi, 15. On achetait
aussi des animaux pour 1'elevage, II Reg., xn, 3; le labou-
rage, Luc., xiv, 19, ou Falimentation. Exod., xxi, 35; Job,
XL, 25. — 7° Esclaves. Exod., xxi, 2, 7; Lev., xxn, 11;
Deut., xxvin, 68; Esth., vn, 4; Matth., xviii., 25. Voir
ESCLAVE. — 8° Argent. Sur le commerce de 1'argent, voir
CHANGEUR.

IV. LEGISLATION COMMERCIALS. — La loi mosai'que avait
pose certaines regies qui devaient presider aux relations
commerciales. Tout d'abord, le septieme commandement
rappelait les exigences de la loi naturelle a cet egard.
Exod., xx, 15. Le Seigneur condamnait severernent la
balance et les poids falsifies. Lev., xix, 36; Prov., xi, 1;
xx, 23; Eccli., XLII, 4; Mich., vi, 11. — D'autres pres-
criptions plus particulieres regissaient en certains cas
1'achat et la vente. A Fannee du jubile, qui revenait
tous les cinquante ans, tous les biens fonciers qu'une
famille Israelite avait alieries lui faisaient retour. Vendre
un champ, c'etait done en vendre seulement 1'usufruit,
et le prix etait proportionnel au nombre des annees
qui restaient a courir jusqu'au prochain jubile. Lev.,
xxv, 10-16. — Quand un champ etait mis en vente, le
plus proche parent de 1'ancien possesseur du champ
avait toujours le droit de preemption. Si celui-ci renon-
cait a son droit, il deliait sa chaussure et la donnait au
parent plus eloigne ou a 1'Israelite auquel il cedait son
privilege, pour marquer que le nouvel acquereur pouvait
marcher dans le champ comme dans sa propriete. D'ail-
leurs Taffaire se traitait devant un certain nombre de
temoins. Lev., xxv, 23-28; Ruth, iv, 1-9. C'est dans ces
conditions que Jeremie achete a Hanameel, son cousin
germain, un champ situe a Anathoth. Jer., xxxn, 7-10,
25, 44. — Celui qui vendait une maison situee dans 1'en-
ceinte d'une ville pouvait la racheter pendant tout le
cours d'une annee. Passe ce temps, la vente etait defini-
tive, et le jubile n'avait pas d'action sur elle. Les maisons
des villages sans enceinte et les maisons des levites,
meme situees dans les villes, devaient etre achetees dans
les memes conditions que les champs, avec rachat tou-
jours possible et retour au proprietaire primitif a 1'epoque
du jubile. Lev., xxv, 29-33. — Le commerce etait range
au nombre des osuvres serviles defendues le jour du
sabbat, parce qu'il necessitait des transports incompa-
tibles avec 1'observation de la loi du repos. II Esdr., x. 31.
Nehemie eut a intervenir avec autorite pour faire cesser
les abus qui se commettaient sous ce rapport a Jerusalem
par des marchands de toutes sortes, et specialement par
des Tyriens, vendeurs de poissons et d'autres denrees.
II EHdr., xm, 15-21. — Le droit de vendre et d'acheter
appartient naturellernent a tout homme. Aussi, dans la
Sainte Ecriture, « vendre et acheter » est une expression
qui marque le cours ordinaire des relations sociales. Is.,
xxiv, 2; Ezech., vn, 12; I Mach., xn, 36; xrn, 49; Luc.,
xvn, 28. Parmi les attentats qui signaleront le regne de
Satan sur la terre a la fin des temps, saint Jean note la
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defense d'acheter ou de vendre a quiconque ne porte pas
Je « caractere de la bete ». Apoc., xm, 17.

V. REMARQUES BIBLIQUES SUR LE COMMERCE. — II con-
vient de parler a chacun de ce qui 1'interesse, « d'echange
avec le negotiant, de vente avec 1'acheteur. » Eccli.,
xxxvn, 12. C'est un devoir « de ne pas faire de distinction
entre 1'achat et les marchands », Eccli., XLII, 5, c'est-a-dire
de niaintenir les prix egaux, quel que soit 1'acheteur. Pla-
ton, De legibus, xi, edit. Didot, p. 463, a formule une regie
analogue. « Cela ne vaut rien, cela ne vaut rien, dit tout
acheteur; mais, une fois loin, il se felicite. »Prov.,xx, 14.
L'acheteur cherche ainsi a deprecier la marchandise, afm
de la payer moins cher. De son cote, le marchand la fait
valoir tant qu'il peut. Sous ce rapport, les choses se pas-
saient en Palestine comme en Egypte. Maspero, Histoire
ancienne, t. I, p. 323-324. Aujourd'hui, voici quels sont
les usages suivis dans le petit commerce oriental. « Quand
il s'agit d'acheter une marchandise, il est de regie que
le prix en soit surfait; car rien n'a de prix fixe en Orient.
II faut toujours marchander, parfois rneme tres effron-
ternent. Si Ton connait d'avance et si Ton indique le
vrai prix de 1'objet, le vendeur ne manque pas de dire :
kalil, « c'est peu! » II laisse pourtant la marchandise. Se
croit-on trompe par le vendeur, on se retire, et on se
dirige vers un second. A chaque pas qu'on fait pour s'e-
loigner, le premier vendeur abaisse son prix et cherche
a vous rappeler. L'offre qu'on fait au marchand doit tou-
jours etre assez basse pour qu'on puisse 1'elever ensuite,
min schdnak', «'a cause de vous,» car la patience echappe
meme aux Orientaux. Les marchands de ce ceremonieux
pays ont pour formule favorite : Chudu baldsch',« Prends-
« le pour rien, » ce qui naturellement ne doit pas etre
entendu plus a la lettre que cette locution bien connue :
Beti betak,« Ma maison est ta maison. » Socin, Palastina
und Syrien, Leipzig, 1891, p. XLIV; Le Camus, Notre
voyage aux pays bibliques, Paris, 1894, t. i, p. 210. —
II est dit a propos des accapareurs : « Celui qui cache le
froment est maudit du peuple; la benediction est sur'la
tete de ceux qui le vendent. » Prov., xi, 26. La tentation
d'accroitre son gain fait souvent du commerce une source
de peches. « Deux choses m'ont paru difficiles et peril-
leuses : le marchand se defend difficilement de la negli-
gence (Septante : arcb 7dY][i.aE>£iac,« de la faute »), etl'au-
bergiste n'echappe pas au peche (Vulgate : au peche de
la langue). » Eccli., xxvi, 28. Pour celui qui cherche avant
tout a s'enrichir, « de meme qu'une cheville est enfoncee
entre des pierres assemblies, ainsi le peche est serre entre
la vente et 1'achat. » Eccli., xxvn, 2. Get amour du gain
entraina Judas a vendre le divin Maitre. Matth., xxvi, 15;
Marc., xiv, 11; Luc., xxn, 4. Aussi 1'Eglise 1'appelle-t-eHe
mercator pessimus, « abominable trafiquant. » JZe Noct.
du jeudi saint, Fe reports. Parmi les sentences attributes
au docteur juif Ben-Syra se lit celle-ci : « On ne trouve
la loi ni chez les commercants ni chez les marchands. »
Buxtorf, Lexicon chaldaicum, Leipzig, 1869, p. 732. Au
jugement meme des talmudistes, les dangers que le com-
merce faisait courir a la conscience n'etaient done guere
ecartes. Le rabbi Eleazar n'en disait pas moins : « II n'y
a pas de pire metier que 1'agriculture, » et le rabbi Rabh
ajoutait: « Toutes les recoltes du monde ne valent pas
le commerce. » Jebhamoth, 63, 1. Ces idees ont depuis
totalement prevalu chez les Juifs, en depit de la repu-
gnance que Josephe, Cont. Apion., I, 12, leur attribuait
pour le negoce. Ecrivant a des Chretiens, saint Jacques,
iv, 13, recommande aux commercants de penser a leur
mort et de ne pas dire avec trop d'assurance : « Aujour-
d'hui ou demain nous irons dans telle ville, nous y pas-
serons une annee, nous y ferons le commerce et nous
realiserons un benefice. » Saint Paul ecrit aussi aux chre-
tiens qu'ils doivent « acheter comme ne possedant pas ».
I Cor., vn, 30. — L'acquisition de la sagesse ou des biens
spirituels est parfois represented metaphoriquement sous
la figure d'un achat. Prov., xvn, 16; xxm, 23; Apoc.,

in, 18. Les dons divins s'achetent sans argent. Is., JLV,
i; Eccli., LI, 33; Apoc., xxn, 17. Voir L. Herzfeld, Han-
delsgesch. der Juden des A Iterthums, in-8°, 1894.

\\ LFSPTRK
COMMUNAUTE DE BIENS dans 1'Eglise primitive

de Jerusalem. Voir ANANIE 6, t. I, col. 541.

COMMUNION SACRAMENTELLE. Voir EUCHA-
RISTIE.

CONCILE DE JERUSALEM. On appelle ainsi 1'as-
semblee que tinrent les Apotres a Jerusalem, en 1'an 51
ou 52, pour trancher le differend qui s'etait eleve a An-
tioche entre les convertis judai'sants et les convertis de
la gentilite, les premiers voulant soumettre les seconds
aux observances de la loi mosa'ique. Act., xv, 1-2; Gal.,
II, 11-14. Paul et Barnabe furent deputes a Jerusalem
afm de soumettre la question aux Apotres. Les pharisiens
etaient d'avis qu'on devait imposer a tous la circoncision.
Saint Pierre declara, en faisant allusion a la conversion
du centurion Corneille, Act., x, 1-48, que Dieu avait
appele a la foi les incirconcis comme les circoncis, et
qu'il ne fallait pas imposer aux gen-tils le joug de la loi.
Saint Jacques le Mineur, eveque de Jerusalem, parla dans
le meme sens que le chef des Apotres. Act., xv, 7-21.
On redigea en consequence une lettre encyclique conte-
nant les resolutions du concile, et adressee aux Eglises
de Syrie et de Cilicie. Ce decret apostolique affranchis-
sait les Chretiens des observances legales, en ne leur
« imposant rien au dela de ce qui etait necessaire». Act.,
xv, 28. II rappelait seulement trois preceptes particu-
liers dont les circonstances et la situation des nouveaux
convertis au milieu des Juifs et des pa'iens rendaient Fobli-
gation indispensable : 1° 1'abstention des viandes offertes
aux idoles; 2° 1'abstention du sang et de la viande des
animaux etouffes; 3° de la fornication. Act., xv, 29, cf. 20.
Sur les deux premieres defenses, voir CHAIR DES ANI-
MAUX, col. 495 et 498. Pour la troisieme, voir FORMICA^
TION. — L e concile defend, en raison du scandale, de
manger la chair des animaux qui avaient ete offerts en
sacrifice aux faux dieux (etSwWOoTa), parce que c'etait
participer en quelque sorte a leur culte. Quoique, comme
1'explique saint Paul, I Cor., vm, 1,4, il n'y eut aucun
mal en soi a manger la viande de ces animaux, on devait
1'eviter pour ne pas faire de mal a Tame de ses freres.
I Cor., vm, 13; x, 28. Voir Bacuez, Manuel biblique,
8* edit., t. iv, p. 328.

CONCOMBRE. Hebreu : qiSsu'im; Septante: diV.uo?;
Vulgate : cucumeres.

I. DESCRIPTION. — Genre de Cucurbitacees renfermant
de nombreuses especes a tiges scabres, qui se trainent
sur le sol ou grimpent autour des arbres a 1'aide de vrilles
simples. Les ileurs sont solitaires a 1'aisselle des feuilles,
a sexes separes, mais reunies sur le meme individu. La
plupart sont originaires des regions chaudes de 1'ancien
continent et donnent des fruits comestibles. — Les especes
a racine vivace, qui croissent spontanement en Palestine,
ont des baies tres petites, a peine de la grosseur d'une
prune, et a pulpe amere. Le fruit est couvert d'aiguillons
rnous dans le Cucumis prophetarum (fig. 327 ), de la
region desertique au voisinage de la mer Rouge; il est
simplement revetu de poils caducs chez une forme voisine
qui habile la Syrie septentrionale, et que Boissier, a
1'exemple de Naudin, assimile au Cucumis trigonus, de-
crit par Roxburg, Flora Indica, Serampore, 1832, t. HI,
p. 722. On a pu meme confondre parfois avec ces con-
combres sauvages, a fruits petits et amers, soit la colo-
quinte, soit une plante plus caustique encore et repandue
au milieu des decombres dans toute la region mediterra-
neenne, YEcballium elaterium (fig. 328), nomme vulgai-
rement melon d'attrape, parce qu'a la maturite sa bale
eclate spontanement ou sous 1'action du moindre choc,



891 CONCOMBRE — CONCORDANCES DE LA BIBLE 892

lancant violemment sa pulpe melee aux graines. — Outre
ees types indigenes, on cultive depuis longtemps en Pales-
tine : 1° le vrai concombre, Cucumis salivus (fig. 329),
originaire de 1'Iiide, a chair sans odeur ni saveur bien
marquee et se mangeant surtout cuit ou confit; 2° plu-
sieurs varietes rapprochees aujourd'hui du vrai melon
(Cucumis chale et Cucumis dudaim), parce qu'elles en

tures preferees du peuple. — Etablis dans la Palestine,
les Israelites les cultiverent. On en voyait des champs
entiers, au milieu desquels le cultivateur elevait une
cabane de branchages, ou il demeurait pour les garder.
Les concombres une fois recueillis, on abandonnait et
on laissait tomber ces miserables abris. Aussi le prophete
Isaie, menacant Jerusalem, la compare-t-il a une cabane
abandonnee dans un champ de concombres, nriqsdh.
Is., I, 8. (Septante : a-ixur.pairov, cucumerarium.) Pen-
dant quc les concombres murissaient, le cultivateur ne

327. — Cucumis propfielarum.

ont la chair odorante. Voir Naudin, dans les Annales des
sciences nalurilles, serie iv, t. XI , 1859; Boissier, Flora
orientalis, t. n, p. 758. F. HY.

II. EXEGESE. — 1° Les Israelites, au milieu des pere-
grinations du desert du Sinai', fatigues de la manne, sou-
piraient apres la nourriture d'Egypte, en particulier apres
It's concombres. Num., xi, 5. Les qissu'im rappellen!

m elatcrium.

1'arabe qatta ou qassa, d'ou est venu un peu defigure le
nom de chate , donne a une des especes de concombres.
Le grec, peut-etre par transposition des lettres de qassa,
1'appelle aiv.voc. II faut remarquer que qassa et qissu'im
s'appliquent au Cucumis sativus comme au Cucumis
chate, et peut-etre meme a d'autres especes cultivees en
Egypte ou en Palestine. On rencontre souvent les con-
combres represented parmi les offrandes funeraires sur
les parois des tombeaux. C'est qu'ils etaient tres estimes :
dans cos pays d'Orient, ils sont plus beaux, plus agreables
au gout, bien moins indigestes que les concombres euro-
peens. Avec le melon et 1'oignon, c'est une des nourri-

329. — Cucumis sativus.

se contentait pas de les surveiller de sa cabane, batie sur
une petite eminence au milieu de son champ; mais il
placait ca et la un epouvanta:" pour en ecarter les ani-
maux, surtout le chacal. Aussi Baruch, vi, 69, compare-
t-il les dieux de bois, d'argent et d'or, a un epouvantail
qui ne peut preserver le champ de concombres au milieu
duquel il est dresse.

2° Les fruits amers que le serviteur d'Elisee servit aux
fils des prophetes sont vraisemblablement des coloquintes.
Voir COLOQUINTE. Cependant un certain nombre d'exe-
getes y voient soil le concombre des prophetes, soit le
concombre d'ane. Sans doute le Cucumis prophetarum
est un gracieux petit concombre, a peine gros comme
une noix, singulierement amer. On le trouve dans la
peninsule sinai'tique et aussi dans la contree ou se trou-
vait le prophete, c'est-a-dire pres de la mer Morte; mais
son fruit est trop petit pour avoir ete pris pour quelque
melon ou concombre cultive et avoir ete coupe par mor-
ceaux. — A plus forte raison peut-on en dire autant du
concombre d'ane, ou Ecballium elaterium. Les partisans
de cette opinion observent que la racine de paqqu'ot parait
etre pakka ou bakka, qui signifie c< rompre, eclater », en
hebreu et en syriaque. Or, quand le fruit de Yecballium
ou momordique a ressort est miir, il se detache de son
pedoncule et projette au loin ses graines ense contractant
brusquement, a peu pres comme le fruit de la balsamine.
M. Jullien, L'Egijpte, in-8°, Lille, 1891, p. 280. Son fruit
est tres amer. Mais le concombre d'ane est trop commun
en Palestine pour avoir ete 1'objet de la meprise du ser-
viteur des prophetes. De plus, son fruit, a peine gros
comme une datte et herisse de poils, pouvait difficilement
etre pris pour quelque vrai concombre comestible. Enfln,
quand on le touche, il eclate, il ne reste plus que 1'ecorce.
Aussi Topinion qui avec la Vulgate tient pour la colo-
quinte reste-t-elle encore la mieux appuyee. Cette plante,
commune dans la region ou etait arrive Elisee, entre
Jericho et.la mer Morte, etait inconnue dans le pays
montagneux d'ou il venait, et la forme du fruit, assez
semblable a un melon cultive, pouvait etre cause d'une
meprise. E. LEVESQUE.

CONCORDANCES DE LA BIBLE. Concordance,
qui vient du verbe latin concordare, « se trouver ou sc
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mettre d'accord, » est le nom donne communement aux
recueils dans lesquels tous les passages de la Bible qui
out entre eux un rapport d'idee ou de son se trouvent
disposes par ordre alphabetique, avec indication du livre,
du chapitre et du verset d'ou ils sont tires. Par leur moyen,
on peut savoir sur-le-champ en quelle partie de 1'Ecriture
se lit un mot biblique quelconque et quels sont les textes
analogues pour le fond ou 1'expression. Les concordances
de la Bible sont de deux sortes : les unes sont fondees
sur les mots et ne tiennent pas compte de 1'ordre logique
des matieres; on les appelle verbales; les autres ont pour
fondement les choses memes de 1'Ecriture, les pensees
exprimees, les verites enoncees; on les nomme reelles.

I. CONCORDANCES REELLES. — 1° Sous des litres tels
que : Abnegation, Abstinence, etc., elles indiquent ou
reproduisent integralement tous les passages scripturaires
qui traitent du sujet determine par le titre. Destinees a
t'ournir aux predicateurs de la parole sainte des materiaux
bibliques, elles sont parfois dogmatiques, le plus souvent
morales, ou a la fois dogmatiques et morales. Si elles
n'ont pas 1'importance des concordances verbales, leur
origine est plus ancienne. Saint Antoine de Pad*bue
(1195-1231) en est 1'inventeur. II a compost : Concor-
dantise. morales SS. Bibliss, qui ont ete imprimees a
Rome, en 1621, d'apres un manuscrit du couvent de
YAra Cceli; a Paris, en 1641, et a Cologne, en 1647. Voir
t. i, col. 709-710. A I'ceuvre de saint Antoine, le premier
e'diteur, Francois-Luc Wading, a ajoute un ouvrage du
meme genre, qui a ete ecrit au xnie siecle par un fran-
ciscain irlandais, et dont le titre fait bien connaltre le
contenu : Promptuarium morale sacrse Scriptures in
tres partes distributum, in quarum prima reponuntur
themata prsedicanda per annum; in secunda pro festi-
vitatibus sanctorum; in tertia pro omnibus hominum
statibus et conditione. — On imprima a Paris, en 1497,
tine ffiuvre de meme nature intitulee Compendium bibli-
cum quod aureum alias Biblise- Repertorium nuncupa-
tur. Au siecle suivant, Pierre Patient redigea une con-
cordance reelle en langue allemande sur la version de
Luther : Concordantz uber die ganze Bibel aus die
Dolmetschung Luthei'i gerichtet, Francfort, 1571. Un
frere mineur, Antoine Broickwy de Kpninsteyn, composa
Concordantise breviores omnium fere materiarum ex
sacris Bibliorum libris, 2 in-8°, Cologne, 1550; Paris,
1551 et 1554. — Un theologien anglais, exile de sa patrie,
Guillaume Allot, dedia au pape Gregoire XIII un reper-
toire biblique, destine a aider dans leur tache les pas-
teurs et les predicateurs : Thesaurus Bibliorum, omnem
utriusque vitas, antidotum secundum utriusque instru-
mentiveritatem et historiam succincte complectens. Aux
noms des vertus et aux sujets de morale, il mele suivant
1'ordre alphabetique les noms propres, avec indication des
principaux passages de la Bible ou ils sont reproduits.
La dedicace est datee d'Anvers, du 26 septembre 1579.
Une premiere edition parut en cette ville, en 1581; une
seconde fut imprimee en 1585. — Antoine de Balinghem,
jesuite beige (1571-1630), publia a Douai, en 1621: Sacra
Scriptura in locos communes morum et exemplorum
novo ordine distributa, a 1'usuge des predicateurs.
Pour ne pas les obliger a rechercher dans les concor-
dances verbales les passages utiles a la chaire, il les
reunit sous un titre comrnun : Abnegatio- Zelus. Son
ouvrage a ete reedite a Cologne, en 1659; a Trevoux,
en 1705, et a Lyon, en 1711. Voir t. i, col. 1414. — Un
autre jesuite, P. Eulard, se proposa le meme dessein, et,
a 1'usage des the'ologiens et des missionnaires, il resuma
les concordances verbales, qui elaient trop etendues.
Dans la disposition du sujet, il suivit un ordre mixte, de
sorte que sa concordance est a la fois reelle et verbale :
Bibliorum sacrorum concordantise morales et historicse,
concionatoribus imprimis atque universis S. Scriptures
studiosis utilissimse, Anvers. in-4°, 1625. — Philippe - Paul
Merz, lutherien converti et devenu pretre catholique,

corrigea et amplifia le Thesaurus d'Allot. II retrancha les
noms propres et le resume historique qui les accompa-
gnait, et il ne garda que les sujets moraux, depuis Abne-
gatio jusqu'a Zelus. Son ouvrage, intitule Thesaurus
biblicus, hoc est, dicta, sententise et exempla ex sanctis
Bibliis collecta et per locos communes distributa, ad
usum concionandi et disputandi, a ete souvent edite :
Augsbourg, 1731, 1738, 1751, 1791; Venise, 1758, 1818;
Paris, 1822, 1825 et 1883. II sert de table homiletique a
La Sainte Bible, publiee chez Lethielleux. — Godefroy
Biichner publia Biblische Handconcordanz, qui contient
des definitions et des notes et ressemble a un petit dic-
tionnaire de la Bible. Son oauvre parut sous une double
forme. La plus courte fut imprimee la premiere a lena,
en 1740; la plus developpee, dans la meme ville, en 1750.
L'une et I'autre eurent beaucoup d'editions. Un moment
eclipsee par la Concordance de Wichmann, a Dessau et
Leipzig, 1782 et 1806, la Concordance reelle de Biichner,
revue par L. H. Heubner (6° edition, Halle, 1840), a
reconquis son ancienne vogue. Elle avait atteint sa 18e edi-
tion en Allemagne en 1888, et il en a ete publie en Ame-
rique une edition completee par Spa'th, Philadelphie,
1871. — Mentionnons encore G. Michaelis, Kleine bi-
blische Concordanz, lena, 1712 et 1734-1741; W. Nieder-
werffer, Biblischer Kern und Stern oder Handconcor-
dantz iiber den Haupt-Spruche der heiligen Schrifft,
Leipzig, 1714; Matalene, Repertoire universel et analy-
tique de 1'Ecriture Sainte, contenant tout le texte sacre
selon I'ordre alphabetique des sujets d'histoire, de
dogme et de morale, 2 in-4°, Paris, 1837 (le texte est
reproduit en latin; il en a ete fait une seconde edition,
2in-4°, Paris, 1864); A. J. James, Dictionnaire de I'Ecri-
ture Sainte, ou Repertoire et concordance de tous les
textes de I'Ancien et du Nouveau Testament mis par
ordre alphabetique et methodique, in-8°, Paris, 1838;
Lueg, Biblische Realconcordanz, 2e edit, par Heim, Ratis-
bonne, 1855, in-8°; C. Mazeron, SS. Scriptures Concor-
danlise novae, seudoctrina moralis et doymatica e sacris
Testamentorum codicibus ordine alphabetico desumpta,
in-8°, Paris, 1869; F. J. Bernhard, Biblische Concordanz,
7" edit., Dresde, 1890.

2° Les Indices ou tables alphabetiques plus ou moins
completes et plus ou moins detaillees, qui terminent
beaucoup d'edilions de la Vulgate laline ou des versions
modernes de la Bible, sont de veritables concordances
reelles. D'apres Sixte de Sienne, Bibliotheca sancta,
Venise, 1566, 1. iv, p. 361, leur premier auteur est un
franciscain, Gabriel Brunnus, provincial de la Te^rre
Sainte; il dressa, en 1496, une table alphabetique his'to-
rique. Get Index Bibliorum fut augmente, en 1537, par
Conrad Pellican, mais dans un sens qui favorisait les
erreurs de sa secte; puis par Robert Estienne, en 1540.
II parut, en 1550, une traduction anglaise de I'lndex de
Pellican, sous ce titre : A Brief e and a Compendious
Table, in maner of a Concordance, openyng the waye
to the principall Histories of the whole Bible. L'lndex
biblicus ad certa capita ordine alphabelico dispositus,
Anvers, 1571, qui fait partie de la Polyglotte de Plantin,
forme un volume a part. D'autres Indices de la Vulgate
latine sont cites par Le Long, Bibliotheca sacra, Paris,
1723, t. i, p. 456-458. A la traduction francaise de la
Bible, composee par Olivetan et publiee a Neufchatel,
en 1535, on ajouta un Tndice des principals matieres
contenues dans la Bible, redige par Matthieu Gravelin.
On le retrouve corrige el augmente dans toutes les edi-
tions de la Bible de Geneve. II forma bientot un volume
distinct : Indice et concordance des choses contenues
en la Bible, disposes par lieux communs selon 1'ordre
alphabetique, in-4°, Lyon, 1545; in-8°, Geneve, 1561;
in-12,1563; in-f°, 1566. Nicolas Malingre est 1'auteur de
1'Indice des matieres qui accompagne la Bible de Cal-
vin, imprimee a Geneve, en 1540. II a paru a Paris,
en 1745, une Concordance francaise, ou Extrait du
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Nouveau Testament par lettres alphabetiques, pour
trouver aisement ce que I'on pourra desirer dans les
quatre Evangelistes, les Actes et les Epltres des Apotres.
C'est 1'oeuvre d'un protestant.

3° Une autre sorte de concordances reelles reproduit
les passages bibliques qui sont en rapport avec le droit
canonique. II faut ranger dans cette categorie les Concor- ',
dantiee Bibliorum et Canonwn d'Hugues de Cologne, j
imprimees a Bologne, en 1479 et 1486. Jean, abbe de
Nivelle, fit un travail analogue, qui parut a Bale, en 1489, i
in-4°, sous le titre : Concordantias auctoritatum Sacrse I
Scripturaa juxta ordinem librorum biblicorum in qui-
bus loci juris civilis reperiuntur, ou plus brievement :
ConcordantisR BMias et canonum totiusque juris civilis.
Tous les passages des Livres Saints, de la Genese a 1'Apo-
calypse, qui s'accordent avec les decrets des so.uverains
pontifes, sont cites textuellement, avec 1'indication des
livres et distinctions correspondants des Decretales. Ces
references seules sont entrees dans les concordances mar-
ginales de la Biblia cum concordantiis Veteris et Novi
Testamenti et sacrorum canonum, editee a Lyon,en 1543,
chez Jacques Mareschal.

4° Aux concordances reelles on peut joindre les con-
cordances marginales, reproduites aujourd'hui encore
aux marges de toutes les Bibles. Gaspard de Zaraora en
attribuait a tort 1'invention au dominicain Hugues de
Saint-Cher. Elles furent redigees progressivement. Un \
religieux cistercien, Hugues Menard, etablit les concor-
dances que Ifcs quatre Evangiles presentent entre eux;
il ne fit qu'exprimer en chapitres modernes les tables
des canons d'Eusebe, qu'on lisait dans la plupart des
manuscrits des Evangiles. Voir AMMONIENNES (SECTIONS),
t. I, col. 493-494. Son travail fut imprime pour la pre-
miere fois a Nuremberg, en 1478 : Biblia latina cum
canonibus evangelistarumque concordantiis Menardi
monachi. On les trouve aussi dans une Bible latine, editee
a Ulm, en 1480. Une autre Vulgate, imprimee en 1489, j
contient pour le Nouveau Testament seulement des ',
concordances marginales, qui resument les relations de ;
chaque livre avec tous les livres de la Bible. Celles de
1'Ancien Testament se rencontrent pour la premiere fois
dans une Bible latine, sortie des presses de Froben, a '
Bale, en 1491. Elles sont repetees dans une edition I
de 1495; elles y sont tres peu nornbreuses. Cf. Quetif et
Echard, Scriptores ordinis Prasdicatorum recensiti, Paris,
1719, t. I, p. 208-209. On les multiplia et on les retoucha,
parfois avec maladresse, et beaucoup de fautes s'y glis-
serent. M. Fillion les a revisees dans sa Biblia sacra,
Pans, 1887 et 1889.

II. CONCORDANCES VERBALES. — Ces concordances, qui
rangent les mots de la Bible suivant 1'ordre alphabetique,
sont les plus importantes et les plus nombreuses. II en •
existe en plusieurs langues, car elles ont ete faites sur ;
les versions anciennes et modernes aussi bien que sur les
textes originaux de 1'Ecriture.

i. CONCORDANCES LATiNES. — Les premieres ont ete
redigees sur la Vulgate,' et elles sont dues aux Domini-
cains. Quetif et Echard, Scriptores ordinis Praedicato-
rum recensiti, Paris, 1719, 1.1, p. 203-209, ont demontre
qu'elles etaient bien I'reuvre de ces religieux, et non celle
des Franciscains ou des Cisterciens, a qui on en faisait
parfois honneur. Les fils de saint Dominique les ont
organisees sous plusieurs formes differentes. Hugues de
Saint-Cher, qui fut plus tard cardinal, est 1'inventeur
de la premiere forme. Comme il se proposait, en com-
mentant la Bible, d'indiquer exactement le sens du texte
sacre, il comprit que pour preciser la signification de
chaque mot, il fallait comparer tous les passages de
1'Ecriture ou ce mot etait employe. Cette comparaison
exigeait une table complete, une sorte de dictionnaire
de toutes les expressions bibliques. Hugues de Saint-
Cher, aide, dit-on, par cinq cents dominicains, fit operer
le depouillement detaille du texte latin de la Vulgate et

realisa la premiere Concordance verbale. Les mots, dis-
poses dans 1'ordre alphabetique, n'etaient ecrits qu'une
seule fois et servaient de titre. Au-dessous etaient indi-
ques en abrege le livre, le chapitre et la partie du cha-
pitre ou ces mots sont employes. En effet, pour faciliter
les references, Hugues de Saint-Cher adopta la division
en chapitres, recemment inventee par Etienne Langton
(voir CHAPITRES DE LA BIBLE), et il partagea chaque cha-
pitre en sept parties a peu pres egales, qui furent desi-
gnees par les premieres lettres de 1'alphabet, a, b, c, d,
e, f, g. Ainsi « Terra, Gen., I, a », signifie que le mot
terra se trouve au commencement du premier chapitre
de la Genese. Certaines expressions, qui sont souvent
reunies dans la Bible et ont une signification distincte,
comme terra Juda, terra Moab, terra aliena, terra
inimicorum, tempus senectutis, tempus pluvise, for-
maient des articles separes. Les principales particules,
telles que absque, olim, propter, quasi, sicut, velut, y
etaient mentionnees. Get ouvrage si considerable fut ter-
mine en 1230, et comme il avait ete compose au couvent
de Saint-Jacques, a Paris, ou habitait alors Hugues de
Saint-Cher, il fut appele Concordantise sancti Jacobi.

Cependant il etait defectueux et rendait peu de ser-
vices. On n'y trouvait qu'une seche liste de mots, deta-
ches du contexte; il fallait recourir dans les manuscrits
aux passages indiques, et cette recherche prenait beau-
coup de temps. Aussi les Dominicains, comprenant les
avantages que les predicateurs retirement d'un vocabu-
laire detaille de la Bible, perfectionnerent 1'oeuvre primi-
tive et joignirent aux references la citation complete de
tous les passages mentionnes. Ainsi, tandis que Hugues
de Saint-Cher avait seulement ecrit a la premiere ligne
de sa Concordance: « A, a, a. Jerem. i, b. xrv, d, » ses
continuateurs transcrivirent: « A, a, a. Jerem. i, b. A, a, a.
Domine Deus, ecce nescio loqui, quia puer ego sum.
xiv, d. A, a, a, Domine Deus, prophetae dicunt eis: Non
videbitis gladium, et fames in vobis non erit. » Comme
ces additions furent faites, vers 1250, par trois domini-
cains anglais, Jean de Derlington, Richard de Stavenesby
et Hugues de Croyndon, les nouvelles Concordances furent
nommees Concordantias anglicanas. Elles furent impri-
mees a Nuremberg, en 1485, sous le titre de Concor-
dantias magnas. Voir ARLOTTO, t. i, col. 967.

Vers 1310, un autre dominicain, Conrad de Halberstadt,
apporta des modifications a 1'ceuvre de ses confreres.
Cette derniere etait trop volumineuse et trop prolixe; elle
reproduisait des periodes entieres et contenait des membres
de phrases inutiles. Conrad ne conserva que les mots
essentiels, les seuls qui etaient necessaires pour deter-
miner le sens du terme principal. De plus, tout en main-
tenant dans les longs chapitres la division en sept par-
ties, il n'admit dans les chapitres courts que quatre
sections, designees par les lettres o, b, c, d. Ces deux
innovations reduisirent notablement le volume des Con-
cordances; aussi furent-elles bien accueillies. L'ouvrage
ainsi diminue fut adopte partout et eut le premier les
honneurs de 1'impression. Ce fut a Strasbourg qu'il
parut, vers 1470, sous ce titre : Fratris Conradi de Ale-
mania, ordinis Prsedicatorum, concordantiae Biblio-
rum. Une seconde edition vit le jour a Strasbourg aussi,
vers 1475. Voici un specimen de ces incunables, sans
tenir compte des abreviations : « A, a. Jere. i, aaa. Do-
mine Deus, ecce nescio loqui. xiv, b. propheta? dicunt
eis. Eze. iv, d. Domine Deus, anima mea non est. xxi, a
(xx, 49), Domine Deus, ipsi. Joelis, I, c. Diei, quia prope
est dies Domini. »

Enfin, un dominicain slave, Jean Stoikowic, dit Jean
de Raguse, fit faire de nouveaux progres aux concor-
dances bibliques. II etait procureur general de son ordre
aupres de Martin V, et il fut president du concile de Bale.
Dans le cours des sessions de 1433, il eut a discuter avec
les Bohemiens, au sujet de la communion sous les deux
especes, sur le sens de la particule nisi en Joa., vi, 54.
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Envoye en 1435, par les Peres du concile, a Constanti-
nople, il eut des demeles avec les Grecs sur les prepo-
sitions ex et per, ex et 8ta, relativement a la procession
du Saint-Esprit. Or, dans ces deux circonstances, il cons-
tata que les Concordances ne contenaient pas les passages
bibliques ou se trouvent ces prepositions. De retour a
Bale, il resolut de combler cette lacune et de reunir
toutes les particules indeclinables des Livres Saints. II
recueillit lui-meme les citations de 1'adverbe non et de
quelques autres particules d'un emploi peu frequent.
Empeche par ses travaux au concile d'achever cette
oeuvre, il la fit continuer par son chapelain, Gautier
Jonau, Ecossais, maitre en theologie. Celui-ci parcourut
tous les chapitres de la Bible et nota, au fur et a mesure
de sa lecture et en suivant 1'ordre des Livres Saints, tous
les mots indeclinables, n'exceptant que ceux qui etaient
repetes presqtie a chaque ligne. Ces extraits n'etaient
pas encore entierement terrnines au bout de trois ans;
ils furent acheves par deux autres secretaires. Un doc-
teur espagnol, Jean de Segovie, archidiacre de Villa-
viciosa, dans le diocese d'Oviedo, et plus tard cree cardi-
nal par 1'antipape Felix V, les disposa alphabetiquement,
et ecrivit une introduction qui contient la plupart des
renseignements precedents. Son ouvrage avait pour titre :
Concordantise partium sive dictionum indeclinabilium
totius Biblise. En 1496, Sebastien Brant ajouta ce sup-
plement aux Concordances de Conrad de Halberstadt,
qu'il appelle Concordantise. S. Jacobi. Le livre, imprime
a Bale, chez Froben, eut ainsi deux parties sous ce titre
general: Concordantise, majores Biblise tarn dictionum
declinabilium quam indeclinabilium diligenter vises
cum textu ac secundum veram orthographiam emen-
datse. Dans la premiere partie, tous les chiffres avaient
ete collationnes avec soin; les erreurs des editions pre-
cedentes avaient ete corrigees, et le second livre d'Esdras
etait indique sous le nom de Nehemie. Froben en publia
d'autres editions avec des titres un peu modifies, en 1506,
en 1516, en 1521, en 1523, en 1525 et en 1526. Mareschal
le fit imprimer a Lyon, en 1526 et 1528. II y en eut
encore des editions a Strasbourg, a Lyon et a Cologne,
mentionnees par Le Long, Bibliotheca sacra, Paris, 1723,
t. i, p. 457-458. Des recensions furent faites par Arola
(voir t. i, col. 1027), et par Gastius.

En 1555, Robert Estienne introduisit dans les Concor-
dances latines d'heureuses modifications. II se proposait
de combler les lacunes des editions precedentes et de
corriger les fautes qui s'y etaient glissees. Le premier il
melangea les particules indeclinables aux mots decli-
nables, donna tous les noms propres et rangea le tout
selon 1'ordre alphabetique. Une autre innovation consista
a indiquer les references bibliques au moyen des versets,
qu'il avait imagines depuis peu. II conserva en meme
temps les lettres a, b, c, d, etc., pour 1'avantage de ceux
qui ne possedaient pas de Bible a versets numerotes. II
pouvait done a bon droit intituler son ouvrage : Concor-
dantise Bibliorum utriusque Testamenti V. et N. novse
et integrse, quas reoera majores appellare possis. Jean
Hervagius de Bale entra dans la meme voie et fit impri-
mer, en 1561, 1'edition qu'avait preparee son pere. II
separe encore les particules des expressions declinables,
mais admet la division des versets : Sacrorum utriusque
Testamenti librorum absolutissimus Index, quas Con-
cordantias majores vacant, tu vel maximas appelles,
licet. Une seconde edition vit le jour en 1568.

Jean Benoit, theologien de Paris, corrigea les editions
protestantes : Concordantise novse utriusque Testamenti
juxta tropos et phrases locosque communes distinctse,
cunctis sacrarum litterarum studiosis vice cornmentarii
profuturse, quales nemo hactenus est aggressus, 1562,
in-f°. Georges Bullocus produisit a Anvers, 1572, une
Concordance tres volumineuse et tres complete : Concor- \
dantiarum S. Scriptures c&conomia methodica. Les \
Concordantise Bibliorum, id est, dictiones omnes quse j
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in Vulgata editione latino, librorum V. et N. T. legun-
tur, ordine digestse et .ita distinctae ut maximas et abso-
lutissimx (quas offert hsec editio} Concordantise did
possint, imprimees en 1600, chez Claude Marnius et Jean
Aubrius, sans nom de lieu, presentent quelques parti-
cularites. Elles distinguent les mots homonymes, souvent
confondus dans les autres editions, et indiquent separe-
ment les passages bibliques extraits des livres apocryphes,
c'est-a-dire des deuterocanoniques et des llle et IVe livres
d'Esdras. Pierre de Besse, docteur de Sorbonne, se pro-
posa d'accorder les editions discordantes et de corriger
leurs fautes. Comme Robert Estienne, il indiqua a la fois
les lettres et les versets : Concordantise Bibliorum utrius-
que Testamenti generales, Paris, 1611.

Toutes ces Concordances latines avaient ete redigees
sur des editions differentes de la Vulgate; aussi diver-
geaient-elles plus ou moins les unes des autres. Quand
eut paru, en 1592, la Bible Clementine, qui etait imposee
a tous les catholiques, il fallut conformer a son texte
authentique les Concordances bibliques. La premiere qui
presenta cette conformite sortit des presses de Plantin :
Concordantise. Bibliorum juxta reeognitionem Clemen-
tinam, in-4°, Anvers, 1599. Si nous en croyons Le Long,
op. cit., p. 458, d'autres editions parurent en diverses
villes, en 1606, 1612 et 1615, avec des annotations de
Francois Luc de Bruges. Quoi qu'il en soit, le savant
doyen de 1'eglise cathedrale de Saint-Omer fit paraitre a
Anvers, en 1617, des Concordantise Bibliorum sacrorum
emendates, in-f°. Comme il le remarque dans la pre-
face, elles presentent trois particularity's : 1° elles repro-
duisent le texte de la Bible Clementine; 2° elles ne con-
tiennent pas les mots inutiles, tels que la plupart des
pronoms, les conjonctions et les prepositions, les noms
Deus et Dominus et les verbes sum et dico, qui sont
employes trop frequemment dans 1'Ecriture; 3° quelques
mots, dont 1'orthographe est retablie, sont mis dans un
ordre plus commode, a leur place naturelle. La Concor-
dance de Luc de Bruges fut reimprimee a Geneve et a
Francfort, en 1625, et a Paris, en 1635 et en 1646. Elle
fut retouchee. Hubert Phalesius, sous-prieur du monas-
tere benedictin d'Afflinghem, au diocese de Malines, revit
en 164-2 1'edition de 1617, ajouta quelques versets et cor-
rigea les erreurs de chiffres dans 1'indication des cha-
pitres et des versets. II la c'ompara aux Concordantiss
sacrorum Bibliorum... absolutissimae, qu'avait publiees
a Rome, en 1627, le jesuite Gaspard de Zamora, et qui
contenaient, disait-on, cent mille textes nouveaux. Gette
enorme difference provenait de 1'insertion des particules
indeclinables et des mots volontairement omis par Luc
de Bruges, et de 1'indication des versets des III6 et
IV6 livres d'Esdras. Phalesius introduisit dans son edition
les noms Deus et Dominus, en se bornant toutefois a
des passages choisis, et les particules sicut et quasi. II
separa aussi des expressions reunies a tort, comme tibia,
« os de la jambe, » et tibia, « flute; » palma, « paume
de la main, » et palma, « palme; » plaga, « plage, » et
plaga, « plaie. » La revision de Phalesius fut reeditee a
Lyon, en 1649, 1652,1667,1687 et 1700; a Paris, en 1656;
a Cologne, en 1684, et a Mayence, en 1685. Une autre
correction de la Concordance de Luc de Bruges fut en-
treprise par Georges Siberbaur, et imprimee a Vienne,
en 1700. F. Schmid a fait reimprimer a Vienne, en 1825,
1'ouvrage de Luc de Bruges.

Les presses de Cologne avaient produit, en 1629, 1661
et 1663, des Concordances revues et augmentees par des
theologiens de cette ville. Les particules y sont melan-
gees avec les mots declinables, et les references y sont
marquees a la fois par les lettres et les numeros des ver-
sets. Plus tard, les benedictins de Wessobrunn suivirent
une voie nouvelle dans leur Repertorium biblicum, sen
Concordantise S. Scripturse utriusque Testamenti, 2 in-f°,
Augsbourg, 1751. Au lieu de reproduire de simples bouts
de phrase, ils citent les versets en entier, ou au moins

II. — 29
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les parties qui presentent un sons complet. Les formes
verbales sont classees d'apres les temps et les personnes;
ainsi abbrevio est subdivise en abbrevians, abbreviatus,
etc. Les noms sont ranges selon les cas; les particules
les plus usuelles sont omises. Des abreviations et des
sigles ou signes conventionnels evitent les repetitions et
gagnent de la place.

La plus recente edition complete des Concordances
latines est celle de F. P. Dutripon : Concordantias Biblio-
rum sacrorum Vulgatse editionis... notis historicis, geo-
graphicis, chronicis locuplelalae, in-4°, Paris, 1838. Elle
comprend vingt mille versets de plus que les autres et dis-
tingue avec soin les differents noms propres, ce qu'on ne
faisait pas dans les editions anterieures; elle a ete impri-
mee pour la septieme fois en 1880. Une revision en a
ete publiee par G. Tonini, a Prato, en 1861. Signalons
enfin le Concordantiarum S. Scripturse manuale des
trois jesuites, H. de Raze, Ed. de Lachaud et J. B. Flan-
drin, in - 8°, Lyon, 1832; 13e edition, Paris, 1895; il omet
un grand nombre de passages bibliques, se bornant a
faire un choix, et il ne suit pas dans ses citations 1'ordre
des livres bibliques, comme la plupart des Concordances,
mais 1'ordre grammatical des cas pour les mots decli-
nables, et des temps pour les verbes; M. Bechis, Totins
Sacrse Scriptures Concordantise juxta Vulgatse editionis
exemplar prseter alphabeticum ordinem in grammati-
calem redaclse, 2 in-4°, Turin, 1887; C. Legrand, Concor-
dantise librorum N. T. D. N. J. C., juxta Vulgatam
editionem, in-8°, Bruges, 1889; "V. Coornaert, Concor-
dantise librorum Veteris et Novi Testamenti juxta Vul-
gatam editionem ad usum Prsedicatorum (choix de
textes), in-8a. Paris et Bruges, 1892. — II n'existe mal-
heureusement encore aucune Concordance latine indi-
quant quel est le mot hebreu ou grec du texte original
que traduit le tevme latin.

//. CONCORDANCES HEBEAiQUES. — L'utilite des Concor-
dances latines engagea des savants a entreprendre le
meme travail sur les textes originaux de la Bible. La
premiere Concordance hebraique eut pour auteur un juif
de Provence, R. Isaac Mardochee Nathan, fils de Kalo-
hymos. Dans la preface, il a fait connaitre les raisons
pour lesquelles il composa cet ouvrage. Les Chretiens
au milieu desquels il vivait soulevaient sans cesse contre
le judaisme des objections qu'il ne pouvait resoudre.
II cherchait les moyens de leur repondre, lorsqu'une
Concordance latine tomba entre ses mains; elle lui ser-
vit, di t- i l , a triompher des attaques de ses adversaires.
L'avantage qu'il en avait retire lui fit prendre la reso-
lution de preparer une pareille Concordance du texte
hebraique. II la comrnenca en 1438, et, avec 1'aide de
nombreux collaborateurs, il la termina en 1448. II adopta
la division des chapitres de la Vulgate; mais il ajouta 1'in-
dication des versets massoretiques, qu'il avait comptes
et dont il avait note dans une table generate le nombre
en chaque chapitre. Son reuvre fut imprimee pour la
premiere fois a Venise, en 1523, par Daniel Bomberg,
sous le titre de Me'ir netib, « La lumiere de la yoie, »
c'est-a-dire Concordance. Le mot Concordantia est
transcrit dans le titre en caracteres rabbiniques. Isaac
suit 1'ordre des racines hebraiques, disposees alphabe-
tiquement. Elles sont accompagnees d'une explication
ecrite en caracteres hebreux. Si une racine a plusieurs
significations, elles sont distinguees par les lettres N, 2,
etc. Tous les derives sont cites sans autre ordre que celui
des livres de 1'Ancien Testament, et suivis des references
qui indiquent le chapitre et le verset d'ou ils sont tires.

Ainsi 3>2N se lit xb c rrrtr, c'est-a-dire Exode, ix, 31.

Isaac avait laisse de cote les noms propres, les particules
et les mots chaldeens. De nouvelles editions furent pu-
bliees a Venise, en 1564, et a Bale, en 1581. Reuchlin en
avait fait une traduction latine fort defectueuse, qui fut
imprimee a Bale, en 156G, sous ce titre : Concordantia-

hebraicarum capita quse sunt de vocum expositio-
nibus a R. Mardochseo Nathan conscripta. La biblio-
theque Bodleienne d'Oxford en possede une autre traduc-
tion latine manuscrite par Nicolas Fuller.

Un religieux franciscain, Marius de Calasio, prepara
une seconde Concordance hebraique. Voir t. H, col. 54-55.
Le ministre general de 1'ordre, Benigne de Genes, char-
gea le P. Michel-Ange de Saint-Romule de 1'ediler. Elle
parut a Rome, en 1621 et 1622, en 4 vol. in-f°, et elle est
intitulee Concordantise Sacrorum Bibliorum hebraico-
rum, in quibus chaldaicse etiam librorum Esdree et
Danielis suo loco inseruntur. Le plan est le meme que
celui de Nathan, mais il est complete. Les explications
hebraiques des racines sont reproduites, traduites en
latin et parfois augmentees. Les mots des langues appa-
rentees a 1'hebreu sont cites et expliques. Une version
latine, ordinairement empruntee a Santes Pagnin, accom-
pagne tons les passages bibliques. En marge, on lit les
variantes de la Vulgate et des Septante. Une liste des
noms propres a ete dressee a la fin du quatrieme volume.
Des renditions ont ele faites a Cologne, en 1646, et a
Rome, en 1657. Celle qui parut a Londres, 1747-1749,
sous la direction de Guillaume Romaine, contient les
particules hebraiques et remplace la version latine des
Septante par le texte grec de 1'edition de Grabe.

Jean Buxtorf le pere concut le dessein de disposer
dans un ordre nouveau les Concordances hebraiques. La
mort 1'empecha d'achever son oeuvre, qui fut continuee
par son fils et parut a Bale, en 1632, sous ce titre : Con-
cordantise Bibliorum hebraicse, nova et arlificiosa me-
thodo disposilse. Voir t. I, col. 1981. Le fond de 1'ouvrage
est emprunte a Isaac Nathan. II est enrichi de quelques
mots nouveaux et de plusieurs centaines de passages qui
avaient ete precedemment omis. Les interpretations des
racines hebraiques sont reproduites, puis accompagnees
d'une traduction latine faite par Buxtorf I'ancien. Mais
la principale amelioration consiste dans la disposition
des derives. Au lieu d'etre cites pele-mele suivant 1'ordre
des livres de la Bible, ils sont distingues et classes : les
verbes precedent les substantifs et sont ranges d'apres
les conjugaisons, les temps, les modes, le nombre, la
personne et le genre; les diverses formes des noms sont
reunies et separees les unes des autres par une croix. Un
supplement important contient la Concordance de tous
les mots chaldaiques de 1'Ancien Testament. Les parti-
cules, qui manquaient en partie, ont ete ajoutees dans la
nouvelle edition de B. Baer : J. Buxtorf, Concordantise
Bibliorum hebraicse et chaldaicse, in-4°, Stettin, 1847.
Elles avaient deja ete reunies et groupees suivant leurs
diverses significations par Christian Nolde : Concordantise
particularum ebrseo-chaldaicarum, in-4°, Copenhague,
1675 et 1679. Une meilleure edition a paru a lena, en 1734.
Elle a ete preparee par Jean Godefroy Tympe, et publiee
par son frere, Simon Benoit Tympe. Elle contenait a part
la concordance des pronoms hebreux et chaldaiques. Les
noms propres ont ete recueillis par Hiller, Onomasticon
sacrum, in-4°, Tubingue, 1706, et par Simonis, Ono-
masticon Veteris Testamenti, in-f°, Halle, 1745. Un
abrege de la Concordance de Buxtorf fut publie a "Wit-
temberg, en 1653: Manuale Concordantiarum hebrsso-
biblicarum, in-48. Un autre, redige par Christian Rave,
est intitule : Fons Sion sive Concordantiarum tiebrai-
carum et chaldaicarum J. Buxtorfii epitome ad instar
lexici, in-8°, Berlin et Francfort, 1677. John Taylor
publia en Angleterre : Hebrew Concordance adapted to
the English Bible, disposed after the manner of Buxtorf,
2 in-f°, Londres, 1754-1757.

La Concordance hebraique de Jules Fiirst: pub ISIN
•cnp~, « Tresor de la langue sainte, » ou Librorum sacro-
rum Veteris Testamenti Concordantise hebraicse atque
chaldaicse, Leipzig, in-f°, 1837-1840, est superieure aux
precedentes. Elle corrige celle de Buxtorf en six cents
endroits et la complete par 1'addition de plusieurs milliers
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de passages. Le plan est le meme, mais il est perfectionne.
Chaque mot hebreu est accompagne d'une explication he-
bra'ique et latine. Les derives sont classes regulierement,
selon 1'ordre des flexions ou de la conjugaison, et les re-
ferences sont indiquees, non plus en chiffres hebra'iques,
mais par les numeros des chapitres et des versets, expri-
mes en chiffres arabes. Tous les mots hebreux sont impri-
mes avec les points-voyelles. Malheureusement les noms
propres, les pronoms et la plupart des parlicules inde-
clinables sont omis. Un Onomasticum sacrum contenant
2668 articles est place a la suite de la Concordance, mais
il explique seulement la signification des noms propres,
sans indication des passages bibliques ou on les trouve. La
grandeur du format rend 1'usage du volume peu commode.

M. Salomon Mandelkern a publie en 1896 : Veteris
Testamenti concordantise. hebraicas atque chaldaicse,
quibus continentur : cuncta quse in prioribus concor-
dantiis reperiuntur vocabula, lacunis omnibus expletis,
emendatis cujusquemodi viliis, locis ubique denuo
excerptis atque in meliorem formam redaciis, vocalibus
interdum adscriptis, particulse omnes adhuc nondum
collates, pronomina omnia hie primum congesta atque
enarrata, nomina propria omnia separatim commemo-
rata, servato textu massoretico librorumque sacrorum
ordine tradito, in-4°, Leipzig, 1896.

Les presses de Bagster ont produit: The Englishman's
Hebrew and Chaldee Concordance of the Old Testament,
in-8°, Londres, 1843; 3e edit., 1866. Le plan en avait ete
.forme en 1830. Elle fut editee par G. V. Wigram et impri-
mee a ses frais. Au nombre de ses collaborateurs on
compte S. P. Tregelles et B. Davidson. C'est une oeuvre
fort bien faite. Le genre des substantifs, les modes et les
temps des verbes sont indiques; les passages bibliques
sont reproduits en entier et avec les points-voyelles; le
mot qui fait le sujet de 1'article est imprime en italiques
•et transcrit en caracteres latins. Parmi les appendices,
on trouve une liste des noms propres. Une edition, cor-
rigee par J. Huyghes, de B. Davidson, Concordance of
the Hebrew and Chaldee Scriptures, a paru a Londres,
in-8", en 1876.

///. CONCORDANCES GRECQUES. — Les Concordances
latines embrassent tout a la fois 1'Ancien et le Nouveau
Testament; les hebrai'ques ne comprennent que les livres
protocanoniques de 1'Ancien Testament. Un moine basi-
lien, Euthalius de Rhodes, en 1300, et plus tard Sugdor
composerent des Concordances grecques de toute la Bible;
mais elles n'ont pas ete imprimees. Celles qui ont eu les
honneurs de 1'impression sont de deux sortes : les unes
contiennent tous les mots grecs de 1'Ancien Testament;
les autres, tous ceux du Nouveau.

1° Concordances grecques de 1'Ancien Testament. —
La premiere parut a Francfort, en 1607 : Concordances
V. T. grsecse, Ebrseis vocibus respondentes, Tto^vxP*)0"™'?
2 in-4°. L'auteur, Conrad Kircher, crut necessaire de
rapprocher les mots grecs des mots hebreux qu'ils tra-
duisaient. Aussi adopta -1 - il 1'ordre alphabetique des
expressions hebra'iques et rangea -1 - il sous chacune
d'elles leurs diverses traductions grecques, avec citation

des passages bibliques ou elles se lisent. Ainsi 2N, ger-

minatio, arbustum, fructus, viror, a ete traduit par
p;£a, radix, Job, vm, 12, et par Yevv/jjia, generatio,
Cant., vi, 10. Le second volume se termine par une longue
table alphabetique des mots grecs; elle renvoie a tous les
passages ou ces mots sont cites et permet de former une
concordance grecque. Le plan, on le voit, etait mal concu
•et. rendait Fouvrage d'un emploi difficile. On avait une
concordance hebraico-grecque plutot qu'une concordance
grecque.

Abraham Tromm fit une Concordance grecque sur un
plan tout a fait nouveau. Apres seize annees de recherches
opiniatres, il livra son oauvre a la publicite : Concor-
dantiss grsecse versionis vulgo dictse LXX interpretum.

cujus vor.es secundum ordinem elementorum sermonis
grieci digestss recensentur, contra atque in opere Kir-
cheriano factum fuerat, 2 in-f°, Amsterdam et Utrecht,
1718. Les mots grecs sont ranges suivant 1'ordre alpha-
betique et sont accompagnes de leur traduction latine.
Sous chacun d'eux, les expressions hebraiiques qu'ils
rendent sont reproduces avec une interpretation en latin;
puis viennent les versets bibliques ou ils sont employes.
Les passages qui nous restent des versions grecques
d'Aquila, de Symmaque et de Theodotion sont cites apres
ceux des Septante et a leur place alphabetique. Un pro-
fesseur d'Oxford, Jean Gagnier, repliqua aux critiques que
Tromm avait faites de la Concordance de Kircher dans
ses Vindicise Kirche^ianse sen animadversiones in novas
Ab. Trommii Concordantias grsecas versionis LXX,
in-8", Oxford, 1718.

La Concordance de Tromm etait jusqu'a une date
recente la meilleure Concordance grecque de 1'Ancien
Testament; mais elle est maintenant surpassee par une
ojuvre en cours de publication : A Concordance to the
Septuagint and the other Greek^. Versions of the Old
Testament, Oxford. Commencee par Ed. Hatch et con-
tinuee par H. A. Redpath, cette Concordance a six
parties qui ont paru, 1892-1897. La grande inno-
vation de cet ouvrage, c'est qu'il indique les lecons des
manuscrits onciaux, 1'Alexandrinus, le Vaticanus et le
Sinaiticus, aussi bien que les restes des anciennes ver-
sions grecques, recueillis par Field. On regrette seulement
que les noms propres aient ete exclus de cette magnifique
Concordance.

La librairie Bagster a aussi publie A handy Concor-
dance of the Septuagint, giving various readings from
Codex Vaticanus, Alexandrinus, Sinaiticus and Ephrse-
mi, with an Appendix of words from Origen's Hexaplse
not found in the above manuscripts, in-8°, Londres, 1887.

2° Concordances grecques du Nouveau Testament. —
La premiere fut composee par Sixtus Betulius, de son
vrai nom Sixte Birken, bibliothecaire de la ville d'Augs-
bourg. II avait repris un projet commence, puis aban-
donne, et apres huit annees de labeur et avec 1'aide de
ses disciples il le mena a bonne fin. L'ouvrage parut a
Bale, en 1546, sous ce titre : Su[Aopwv!a, ?i o-jXXelt; -rrj;
6'.a9r,xvi; TT;; xatvrii;; et Novi Testamenti Concordantise
greecse. Les mots grecs sont disposes par ordre alphabe-
tique et ordinairement accompagnes de leur traduction
latine. Si les formes et les temps des verbes sont dis-
tincts, les flexions des substantifs ne sont pas separees.
Quelques noms frequemment reunis, comme u tbg 6soO,
utb; ocvOpwTiou, forment des articles a part. On y trouve
les noms propres. Pour les adverbes, les prepositions et
Jes conjonctions, 1'auteur s'est borne a quelques exemples.
Aux citations sont jointes des references aux livres et aux
chapitres seulement, car la division des versets n'avait
pas encore ete imaginee.

Henri Estienne, realisant un dessein de son pere,
publia a Paris, en 1594, la seconde Concordance grecque
du Nouveau Testament: Concordantise Testarnenli Novi
grsBCO-latinee. Ce n'etait pas son oeuvre, et 1'auteur est
reste inconnu. La Concordance de Betulius servit de fon-
dement, mais elle fut corrigee et perfectionnee, notam-
ment par 1'introduction des versets, inventes par Robert
Estienne. Les mots grecs sont tous suivis de leur inter-
pretation latine. L'ordre alphabetique est rigoureusement
etabli; il renferme des mots omis par Betulius et un plus
grand nombre de citations. Cependant Erasme Schmid a
constate encore de nombreuses omissions, des confusions
et des hesitations sur le sens des mots. Cette Concor-
dance a ete reeditee en 1600, avec un supplement par
Robert Olive Estienne, et en 1624, par P. et J. Chouet.

Erasme Schmid, qui avait remarque les fautes de la
Concordance d'Estienne, tenta de faire mieux, et apres
trois annees de travail acheva une troisieme Concordance
grecque du Nouveau Testament. Ses heritiers la publierent
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en 1638, sous ce titre: Novi Testamenti Jesu Christi grasci,
hoc esl, originalis linguae. TOCJXIEIOV, in-fp, Wittenberg. La
traduction latine des mots grecs n'est pas reproduite. Les
passages qui se repetent textuellement ne sont transcrits
qu'une fois avec reference aux autres endroits bibliques.
Beaucoup de pronoms et de particules sont omis. Ernest
Salomon Cyprian reedita cet ouvrage avec quelques cor-
rections, in-f°, Gotha et Leipzig, 1717- line troisieme
edition parut a Glasgow, en 1819. William Greenfield
en donna un abrege chez Bagster, in-16, Londres, 1830.

La quatrieme Concordance grecque du Npuveau Tes-
tament est sortie des presses de Tauchnitz, a Leipzig,
en 1842. Elle a ete preparee par Charles Hermann
Bruder et est intitulee : Ta^teTov TWV Trj; xawj; 8ia6rp/.r]?
/s'ijEwv, « Tresor des mots du Nouveau Testament. » Elle
est plus parfaite que les precedentes et la meilleure de
toutes. Elle ne contient pas de traduction latine. Tous les
mots grecs s'y trouvent, sauf 1'article, le pronom relatif
8; et la conjonction x a t , qui sont d'un usage trop fre-
quent. La derniere edition, format in-4°, est datee de 1887.
G. Schmoller en a fait un abrege : TajusTov oder Hand-
concordanz zum griechischen Neuen Testament, in-16,
Stuttgart, 1869.

G. V. Wigram a edite et publie a ses frais YEnglish-
man's Greek Concordance of the New Testament, in-8°,
Londres, 1839; 1844. Comme sa Concordance hebraiique,
c'est une ceuvre excellente. Tous les mots grecs du Nou-
veau Testament y sont ranges alphabetiquement, sans
tenir compte des flexions, et ils sont accompagnes de leur
transcription en caracteres latins. Sous chacun d'eux on
a reproduit les passages de la version anglaise ou il se
trouve traduit, et le mot anglais correspondant est imprime
en caracteres italiques. A la fin de 1'ouvrage se trouvent
un index anglais-grec, qui permet de constater quels
sont les mots grecs rendus par 1'expression anglaise, et un
index grec-anglais, qui enumere tous les mots anglais par
lesquels est traduit chaque terme du texte original.

Des savants americains ont fait paraitre, en 1870,
A critical Greek and English Concordance of the New
Testament. Preparee par Charles F. Hudson, sous la
direction d'Osee L. Hastings, revisee et completee par
Esdras Abbott, cette Concordance donne les mots grecs
dans 1'ordre d'un dictionnaire. Sous chacun d'eux on a
reproduit les passages de la version anglaise « autorisee »
qui le traduisent. Ils sont ranges par ordre alphabetique
et imprimes en caracteres gras. Les noms propres forment
une serie a part a la I'm du volume. Une troisieme edi-
tion a ete faite a Boston, en 1875.

IV. CONCORDANCE STRIAQUE DU NOUVEAU TESTAMENT.
— II n'existe pas de Concordance syriaque proprement
dite; mais Charles Schaaf a publie a Leyde, en 1709, un
lexique qui est assez complet pour en tenir lieu : Lexicon
syriacum concordantiale, omnes N. T. syriaci voces et
ad harum illustrationem multas alias syriacas et lin-
guarum affmium dictiones complectens, in-4°. C'est
une veritable Concordance du Nouveau Testament, car
sous chacun des substantifs et des formes verbales, 1'au-
teur a indique tous les passages de la Peschito ou ce mot
et cette forme sont employes. Sous les particules et les
pronoms, les references ne sont pas completes; on y trouve
cependant I'indication de la plupart des versets. Toutefois
le texte des versets n'est pas reproduit. Ainsi le premier
mot, 'o'ar, aer, est suivi de ces references : I Cor., ix, 26;
xiv, 9; Ephes., n, 2; I Thess., iv, 17; Apoc., ix, 2; xvi, 17.
Une liste des noms propres en latin est placee a la fin du
lexique.

V. CONCORDANCES DES VERSIONS MODERNES. — Sur le
modele des concordances des versions anciennes et des
textes originaux, on en fit aussi pour les versions de
1'Ecriture dans les langues modernes.

1° Concordances allemandes. •— La premiere a ete
executee sur le Nouveau Testament de la traduction alle-
mande de Luther. Jean Schroter la compila : Concordantz

des Newen Testaments zu teutsch, in-f°, Strasbourg,
1524. Leonard Brunner completa le travail de Schroter
et edita a Strasbourg, en 1546, une Concordance de toute
la Bible allemande. Elle ne comprenait pas tous les mots
et ne reproduisait pas tous les passages bibliques. On
signale d'autres travaux analogues : Kleine Concordantz-
Bibel, par Michel Muling, in-8°, Leipzig, 1602; Schatz-
Kammer der H. Schrift, das ist, teutsche biblische
Concordantzen, par Luc Stockel, in-4°, Herborn, 1606.
Ils furent surpasses par les Concordantise Bibliorum,.
das ist, biblische Concordantz und Verzeichnuss der
Fiirnembsten Worter, de Conrad Agricola (Baur), in-f°r
Francfort-sur-le-Main, 1610. Cette Concordance contient
tous les noms et tous les verbes, mais les pronoms et les
particules en partie seulement. Les references sont faites
au moyen des chapitres et des versets; le texte n'est
reproduit qu'une fois, et parfois les diverses significations
d'un mot sont distinguees. La Concordance renvoie aux
fragments deuterocanoniques de FAncien Testament et
meme aux III6 et IV" livres d'Esdras aussi bien qu'au
IIIe livre des Machabees. En 1612, 1'auteur fit paraitre
un Appendix, qui comblait les lacunes de son premier
ouvrage. Dans les renditions de 1621, 1632 et 1640, cet
appendice fut insere dans le corps du volume.

Christian Zeise fit imprimer a Leipzig, en 1658, une
Concordance amelioree : Concordantias Bibliorum emen-
dates, complete ac fere novae, in-f°. Comme elle n'est
qu'un perfectionnement de 1'ouvrage d'Agricola, le titre
allemand est repele. Les mots sont disposes dans un ordre
meilleur; les fautes sont corrigees; les variantes de la
version allemande sont mentionnees, et les lacunes sont
remplies. Un supplement in-4° parut en 1664. Dans une
nouvelle edition de 1674, 1'auteur ajouta aux mots qui
formaient titre une explication latine. Frederic Lanckisch
apporta a la Concordance d'Agricola des modifications
plus importantes. Ne se contentant pas de tout revoir et
d'ajouter les particules indeclinables, il resolut de placer
sous chaque mot allemand le mot hebreu ou grec dont il
etait la traduction. La concordance allemande etait suivie
de deux catalogues, 1'un des mots hebreux, 1'autre des
mots grecs. Les premiers etaient notes par des lettres
grecques et les seconds par des lettres latines, et ces
lettres, reproduites a cote des passages allemands, indi-
quaient le mot original, traduit par Luther. De cette sorte,
on avait dans le meme volume une concordance alle-
mande, hebraique et grecque. Aussi 1'ouvrage etait-il
intitule avec raison : Concordantise Bibliorum germa-
nico-hebraico-graecae. Deutsche, Hebrdische und Grie-
chische Concordantz - Bibel. L'auteur niourut en 1669,
avant la publication de son ceuvre, qui n'eut lieu qu'en
1677, a Leipzig et a Francfort. Elle recut bon accueil, et
on en fit successivement trois editions, revues et corri-
gees avec soin, en 1688, 1696 et 1705. Une cinquieme
fut donnee par Christian Reineck, en 1718; la seconde
partie, publiee seulement en 1742, contenait les nombres,
les pronoms et les particules. II avait paru sous le meme
titre, en 1680, un abrege qui n'est veritablement qu'un
dictionnaire hebreu-allemand et grec-allemand. — Indi-
quons enfin la Biblische tiand-Concordanz fur Reli-
gionslehrer und alle Freunde der heiligen Schrift,
in-8°, Leipzig, 1841.

2° Concordances anglaises. — La premiere de ces
concordances, comme la premiere en langue allemande,
n'embrasse que le Nouveau Testament: The Concordance
of the New Testament, Londres. sans date. Elle est cer-
tainement anterieure a 1540. On 1'a attribute a Thomas
Gybson; mais elle est probablement de I'imprimeur
John Day. La concordance de John Marbecke s'etendait
a la Bible entiere : A Concordance, that is to saie, a,
Worke wherein by the order of the Letters A. B. C.
ye maie redely finde any Worde conteigned in the
Bible, in-f°, Londres, 1550. Les references sont faites
aux chapitres seulement. J. Darling, Cyclopaedia biblio-
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graphica, Subjects, in-8°, Londres, 1859, col. 1899,
enumere sixautres concordances anglaises, publiees entre
1578 et 1696, dont la plus importante est celle de Sa-
muel Newman, Londres, 1643; reimprimee a Cambridge,
en 1720, et connue generalement sous le nom de Cam-
bridge Concordance. La plus celebre concordance anglaise
est celle d'Alexandre Cruden : Complete Concordance to
the Holy Scriptures of the Old and New Testament,
Londres, 1737. Elle contient des notes explicatives sur
les mots les plus importants, mais elle ne renferme pas
toutes les expressions de 1'Ecriture et laisse en particu-
lier a desirer relativement aux noms propres. II en a
paru en differents formats de nombreuses editions plus
ou moins completes. La meilleure est celle de la Society
for Promoting Christian Knowledge. Les Concordances
•de Brown, Cole et Eadie ne sont que des revisions de
celle de Cruden. Celle-ci a d'ailleurs ete depassee par
le travail de Robert Young : Analytical Concordance to
the Bible, Edimbourg, 1879; quatrieme edition revue,
1881. C'est le fruit d'un labeur de quarante ans; 1'im-
pression seule dura pres de trois ans. Celte concordance,
tout a fait complete, contient tous les mots de la version
.autorisee, ranges par ordre alphabetique, avec 1'indica-
tion du terme hebreu ou grec original, le sens lilteral de
•chacun et sa prononciation, les identifications geogra-
phiques, etc.

3° Concordances beiges ou hollandaises. — Le men-
nonite Pierre-Jean Twisck fit paraitre a Horn, en 1615,
une concordance in-folio de la Bible de Luther, traduite
en hollandais. Sebastien Dranck en publia une autre a
Harlem, en 1618. Avant de preparer sa concordance
grecque, Abraham Tromm avait acheve une concordance
beige, commencee par Jean Martin. Elle formait deux
volumes in-folio, et elle vit le jour a Amsterdam, en 1685.
Elle fut reeditee en 1692.

i° Concordances danoises. — On en mentionne deux :
la premiere est 1'oeuvre de E. Ewald et comprend trois
volumes, publics a Copenhague, 1748-1749; la seconde
•est intitulee Verbal-Concordans eller Bibel-Ordbag til
•det Nye Testamente; elle ne porte que sur les livres du
Nouveau Testament, et elle a ete publiee a Kjobenhavn,
en 1856.

5° Concordances francaises. — II n'existe en notre langue
•que des concordances protestantes : MarcWilks, Concor-
dance des Saintes Ecritures, Paris, 1840; (W. B. Mac-
kensie), Concordance des Saintes Ecritures (pour la ver-
ision d'Osterwald) precedes des analyses chronologiques
de I'Ancien et du Nouveau Testament, in-8°, Paris, 1867 ;
nouvelle edition, 1874; Dictionnaire des concordances
des Saintes Ecritures d'apres la version du Dr Segond,
in-8°, Lausanne, 1886.

6° Concordance suedoise. — Laurent Holenius a publie
a Stockholm, en 1734 et 1742, Svensk-hebraisk og svensk-
•grekisk Concordans over G. og N. Test., 2 part, en 3 vol.
in-f°.

VI. BIBLIOGRAPHIE. — Sixte de Sienne, Bibliotheca
.sancta, Venise, 1566, 1. in, p. 241-247, et 1. iv, passim;
Le Long, Bibliotheca sacra, Paris, 1723, t. i, p. 454-459;
•Calmet, Bibliotheque sacree, dans le Dictionnaire de la
Bible, Paris, 1730, t. iv, p. 243-245; W. Orme, Biblio-
theca biblica, in-8°, Edimbourg, 1824, p. 112-120; His-
toire litteraire de la France, t. xix, Paris, 1838, p. 43-47;
H. E. Bindseil, Concordantiarum homericarum specimen
•cum prolegomenis in quibus prsssertim concordantise
biblicae recensentur earumque origo et progressus decla-
rantur, Halle, 1867; Ueber die Concordanzen, dans les
Theologische Studien und Kritiken, 1870, p. 673-720;
L.-C. Fillion, Essais d'exegese, Lyon et Paris, 1884,
p. 327-344; Wetzer et Welte, Kirchenlexicon, 2* edit., art.
Bibelconcordanzen, t. n, 1883, col. 636-647; S. M. Jackson,
•dans Religions-Encyclopaedia, t. i, p. 522-526.

E. MANGENOT.
CONCORDE DES EVANGILES. Voir EVANGILES.

CONCUBINE (hebreu : pileges, que plusieurs rap-
prochent du grec miUa£, « jeune fille, » et iraUay.^,
« concubine; » chaldeen : lehendh, Dan., v, 2, 3, 23).
Ce mot ne designe pas dans 1'Ecriture une femme ille-
gitime, mais une femme regulierement unie a son mari,
et ne se distinguant de 1'epouse, 'issdh, que par le rang
secondaire qu'elle occupait dans la famille. Cette pratique
parait avoir eu pour cause chez les Hebreux le desir
d'avoir une posterite. Voir Gen., xvi, 1-4; xxx, 1-5, 9.
Dieu tolerait cet etat de choses, comme la polygamie, jus-
qu'a ce que le christianisme vint restaurer la sainte insti-
tution du mariage selon 1'ordre primitif de 1'unite conju-
gale. Matth., xix, 5; I Cor., vn, 2. L'usage des concubines
ne se borna pas d'ailleurs au cas de la sterilite de 1'epouse.
Sous differentes influences, les unes bonnes, comme le
desir d'avoir une nombreuse posterite; les autres mau-
vaises et decoulant des passions, la pratique en devint
ordinaire et generate, a ce point que la loi mosaiique dut
intervenir et y introduire une reglementation minutieuse.

I. Lois relatives aux concubines. — 1° Cette legis-
lation reconnaissait aux Hebreux le droit d'acheter une
jeune fille a son pere pour avoir une concubine, c'est-
a-dire une esclave cohabitant .avec le maitre a titre
d'epouse du second rang. Exod., xxi, 7. Elle consacrait
aussi le droit pour le vainqueur de se choisir des con-
cubines parmi les jeunes paiennes devenues captives a
la guerre, Deut., xxi, 10-12, pourvu qu'elles ne fussent
pas Chananeennes. Deut., xx, 16. D'ailleurs les filles des
Hebreux de condition libre pouvaient egalement devenir
concubines. La concubine de Gedeon, Jud., vm, 31, semble
avoir ete une femme d'un rang distingue. II est vraisem-
blable que celle du levite dont il est question Jud., xix,
1-4, 24, appartenait egalement a une famille honorable et
consideree. Les concubines achetees a leur pere jouissaient
aupres de leur maitre, qui etait en meme temps leur
mari, d'une position beaucoup plus avantageuse que les
esclaves ordinaires. A cause de cela, elles ne participaient
point au privilege de recouvrer la liberte au debut de la
septieme anne"e. Exod., xxi, 2, 7; Deut., xy, 12. Cepen-
dant, si 1'une d'elles venait a deplaire a son mari, celui-ci
pouvait (selon le texte hebreu) la revendre a un autre
Israelite, mais non a un pa'ien. Exod., xxi, 8. De plus,
si, ne voulant plus la garder pour lui-meme, il la don-
nait a son propre fils, elle devait des lors etre traitee
comme sa fille, et, si ce fils venait a epouser une autre
femme, il devait continuer de bien traiter sa concubine
repudiee, en lui assurant la nourriture, des vetements et
tous les droits qu'elle possedait auparavant. Dans les cas
oil ces regies n'auraient pas ete observees, la concubine
devenait libre de plein droit, et sans rien payer a son
maitre. Exod., xxi, 9-11. A 1'egard de la concubine prise
parmi les captives, il lui etait accorde un mois de liberte
pour pleurer la perte de ses parents et de ses amis; alors
seulement son maitre pouvait la prendre pour epouse.
Deut., xxi, 13. Elle en revetait les habits, apres avoir
coupe ses cheveuxet se§ ongles, ceremonies symboliques
qui signifiaient le changement de vie qu'elle acceptait.
Deut., xxi, 12,13. Et si plus tard son mari cessait d'avoir
de 1'affection pour elle, il pouvait la renvoyer libre, sans
pouvoir la vendre ou la reduire a 1'etat d esclave ordi-
naire. Deut., xxi, 14.

2° Les concubines qui etaient servantes dans la maison
de celui qui les choisissait comme epouses de second
ordre continuaient de rester au rang de servantes et sous
1'autorite de 1'epouse, maitresse de la maison. Gen., xvi,
1-6. Cependant le pere d'une concubine etait repute et
appele beau-pere de celui auquel elle appartenait, et cet
homme etait appele son gendre. Jud., xix, 4, 5. L'infide-
lite de la concubine etait regardee comme criminelle aussi
bien que l'infidelite de 1'epouse, Jud., xx, 3; II Reg.,
in, 7, 8; mais elle n'etait pas aussi severement punie.
Lev., xix, 20. Voir ADULTERE.

3° L'union d'une femme au titre de concubine n'etait
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consacree par aucune ceremonie rcligieuse ni par aucune
autre formalite. 11 n'y avail pas pour elle ce prix de
1'epouse, mohar, Gen., xxxiv, 12, que 1'epoux donnait a
1'epouse et aux parents de 1'epouse le jour du manage,
soil en argent, soit par des presents en nature. Gen.,
xxiv, 53; xxrx, 18. La repudiation d'une concubine n'etait
point soumise aux formalites exigees pour la repudiation
de 1'epouse.

II. Les enfants nes de ce mariage. — Les enfants de
la concubine etaient legitirnes, sans qu'ils eussent le
meme rang que ceux de 1'epouse ordinaire. Dans le
partage des biens paternels, ceux - ci leur etaient pre-
feres. Le pere pouvait meme, au moyen de presents,
exclure les enfants d'une concubine de son heritage.
Gen., xxv, 6. On voit par la, — et 1'Ecriture le dit
expressement,— qu'une certaine note de mepris s'atta-
chait au « fils de 1'esclave ». Cette expression etait, en
effet, employee comme un terme de dedain. Jud., ix, 18;
cf. Ps. cxv, 16.

III. Leur histoire. — II est question dans 1'Ecriture,
avec plus ou moins de details, des concubines de Nachor,
Gen., xxn, 24; d'Abraham, Gen., xxv, 6; de Jacob, Gen.,
xxxv, 22; d'Eliphaz, Gen., xxxvi, 12; de Gedeon, Jud.,
vm, 31; de Caleb, I Par., n, 46, 48; de Saul, II Reg.,
in, 7; de David, II Reg., v, 13; xv, 16; xvi, 21; I Par.,
in, 9; de Salomon, III Reg., xi, 3; de Manasse, I Par.,
vii, 14; de Roboam, II Par., xi, 21; d'Abia, II Par., xin, 21,
et de Balthasar, Dan., v, 2. L'usage des concubines, que la
loi tendait a maintenir dans des limites convenables, prit
a 1'epoque des rois un developpement excessif. Les rois
semblerent vouloir en cela prendre modele sur les habi-
tudes des monarques paiens, qui avaient dans leurs harems
un tres grand nombre de concubines. Roboam en avait
soixante, II Par., xi, 21; Salomon en eut jusqu'a trois
cents. Ill Reg., xi, 3. D'ailleurs, a partir de la royaute en
Israel, il n'est plus question dans 1 Ecriture que de con-
cubines royales. On ne peut done se servir de ces don-
nees pour juger des habitudes recues parmi le peuple.
Un nouveau roi entrait par le seul fait de son election
dans tous les droits de son predecesseur a 1'egard des
concubines de celui-ci, II Reg., xn, 8; xvi, 21; car ce
droit etait comme le symbole du pouvoir royal. C'est en
vertu du meme principe que le fait de s'emparer des
concubines d'un roi etait considere comme un acte d'usur-
pation. Tel fut probablement le sens de la tentative d'Ab-
ner, II Reg., in, 7, et de la requete adressee par Beth-
sabee en faveur d'Adonias. Ill Reg., n, 21-24.

Voir Selden, Uxor Ebraica, seu de Nuptiis et Divortiis
ex jure civili, id est divino et talmudico veterum Ebr&o-
rum libri tres, in-4°. Londres, 1646; De jure natures et
gentium- secundum di&ciplinam Ebrseorum libri septem,
in-4°, Leipzig, 1695; De successionibus in bona defunc-
torum ad leges Hebrseorum, c. in, in-4°, Londres, 1646;
Ugolini, Uxor hebrsea, dans le Thesaurus antiquitatum,
t. XXX, COl. CLXXXIV-CCCLXV. P. RENARD.

CONDAMNATION. Voir JUGEMENT et SUPPLICES.

CONDAMNE DELIVRE POUR LA PAQUE. Voir
BARABBAS, t. i, col. 1443.

CONFESSION. Ce terme a divers sens; mais il
signifie d'ordinaire 1'aveu des peches, fait a Dieu ou aux
homines, en public ou en particulier, par des formules
generates ou en entrant dans le detail des diverses fautes.
Get aveu des peches a ete aussi appele exomologese, du
grec E£o|AoXoYY)(7i!;. L'aveu detaille des peches fait par les
Chretiens a un pretre, en vue d'en recevoir 1'absolution,
est appele confession sacramentelle, parce qu'il fait partie
du sacrement de penitence.

Pour embrasser les enseignements de la Bible sur la
confession et les pratiques principales qu'ils ont inspirees,
nous aliens etudier success!vement: 1. la confession des

peches chez les Juifs avant la ruine du second Temple;
2. la confession des peches chez les Juifs depuis la ruine

. du second Temple; 3. la confession au bapteme donne-
par saint Jean-Baptiste; 4. la confession chez les chre-
tiens, d'apres les Evangiles ; 5. la confession chez les
Chretiens, d'apres les Actes des Apotres et les Epitres;
6. les textes de 1'Ecriture qui semblent contraires a la
confession sacramentelle.

I. LA CONFESSION DES PECHES CHEZ LES JUIFS AVANT LA
RUINE DU SECOND TEMPLE. — Dieu veut que chacun de
nous reconnaisse ses fautes et s'en repente; aussi la Bible
presente -1 - elle cette confession des peches devant Dieu
comme la condition du pardon. Dieu cherche a obtenir-
cet aveu d'Adam et d'Eve, Gen., in, 11, 13, apres leur
prevarication; de Cain, Gen., iv, 9, apres son fratricide;
de David, II Reg., XH, 13, apres son adultere. L'esprit de
toute la Bible a cet egard est resume dans 1'Ecclesias-
tique, iv, 31, qui invite a ne pas rougir de confesser ses
peches, et dans les Proverbes, xxvni, 13, qui promettent
le pardon a celui qui avouera ses peches et y renoncera.
Cf. Ps. xxxi, 5; L, 6; Bar., n, 8; Dan., ix, 4; I Esdr.,
ix, 6. Cet aveu des fautes qu'on a commises est exige de
tous les hommes dans le Nouveau aussi bien que dans
1'Ancien Testament; mais la loi mosaique prescrivait la
confession sous des formes particulieres, dans des cir-
constances determinees.

Le grand pretre faisait chaque annee une confession,
publique de tous les peches d'Israel. Cette confession
avait lieu en la fete de 1'Expiation. Les deux mains sur
la tete du bouc emissaire, le grand pretre confessait
toutes les iniquites des enfants d'Israel, toutes leurs trans-
gressions et tous leurs peches; il en chargeait le bouc
avec malediction, puis le faisait conduire dans le desert
par un homme destine a cet office. Lev., xvi, 21. Voir Bouc
EMISSAIRE. Cette confession solennelle faite a Dieu, au
nom de tout le peuple, etait evidemment exprimee en.
termes generaux.

La loi de Mo'ise imposait en d'autres occasions la con-
fession de fautes speciales et determinees. Elle obligeait
a cette sorte de confession ceux a qui elle prescrivait un
sacrifice pour le peche ou pour le delit. La necessite de
cet aveu n'est pas toujours exprimee par la Vulgate; mais
elle est marquee clairement dans le texte original. II etait
impose au grand pretre, pour une erreur involontaire
dans I'accomplissement de ses fonctions, Lev., iv, 3-12;
aux anciens du peuple, pour un peche commis par le
peuple par ignorance, Lev., iv, 13-21; aux princes et aux
particuliers, pour les violations involontaires de la loi,
Lev., iv, 22-35; a tous ceux qui auraient refuse de rendre
temoignage, lorsqu'ils y etaient invite.s, ou qui auraient
touche quelque objet impur, ou qui auraient viole leurs
serments par publi. Lev., v, 1-13. Un aveu semblable
etait encore commande a ceux qui auraient une restitu-
tion a faire au prochain, en raison d'un vol, d'une trom-
perie ou d'un dommage. Lev., vi, 1-7; Num., v, 6-7.
Cette confession, entrant dans le rit expiatoire de la faute,
etait faite a Dieu plutot qu'aux hommes.

Ainsi 1'Ancien Testament distinguait trois confessions
des peches, faites a Dieu : une premiere, qui etait le com-
mencement et le signe du repentir et pouvait etre tout
interieure; deux autres, qui devaient etre exterieures :
Tune generate, pour tous les peches du peuple; Tautre
speciale, pour certaines fautes particulieres. Ces deux
dernieres confessions appartenaient seules a la loi mo-
saique proprement dite.

II. LA CONFESSION DES PECHES CHEZ LES JUIFS DF,PUIS
LA DESTRUCTION DU SECOND TEMPLE. — NOUS trOUVOHS
des renseignements a cet egard dans le Talmud, pour le
temps ou il fut redige, et dans divers auteurs, pour les
temps plus rapproches de nous. — La Mischna s'occupe
de deux confessions des peches, celle des criminels con-
damnes au dernier supplice et celle de la fete de 1'Ex-
piation. Le traite Sanhedrin, vi, 3; Schwab, Le Talmud
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de Jerusalem traduit, I. x, p. 278, dit que tons ceux qui
sont condamnes a etre lapides doivent confesser leur crime
avant leur execution, afin d'avoir leur part dans le monde
futur. Le traite" Yoma, it, 6; iv, 2, et vi, 2; Schwab, ibid.,
t. v, p. 194, 205 et 232, rapporte de son cote les formules
de confession employees par le grand pretre en la fete
du Grand Pardon. Ce sont des formules generales. II
cc-nfessait en ces termes ses propres iniquites : « 0 Eter-
nel, j'ai ete pervers, j'ai peche, j'ai commis des fautes
devant toi, moi et ma maison! 0 Dieu, pardonne les
crimes, les peches et les fautes dont je me suis rendu
coupable devant toi, moi et ma maison, comme il est ecril
dans la loi de Mo'ise, ton serviteur, Lev., xvi, 30 : Car en
ce jour se fera votre expiation, etc. » II renouvelait a
deux autres reprises la meme confession: une premiere
fois pour lui, sa maison, les fils d'Aaron et le peuple saint;
une seconde fois pour le peuple et la maison d'Israel.

Le meme traite Yoma, qui est consacre a la fete du
Grand Pardon, declare, vm, 8; Schwab, ibid., p. 255,
que pour les peches commis envers Dieu la ceremonie
de cette fete expie les fautes; mais que, pour les fautes
envers le prochain, elles ne sont expiees que si Ton satis-
fait directement au prochain. Au commentaire de ce texte,
la Ghemara du Talmud de Jerusalem ajoute des obser-
vations importantes au sujet de la confession que chaque
pecheur devait faire de ses propres fautes, soit au pro-
chain qu'il avail offense, soit a Dieu. Celui qui a peche
envers le prochain devra aller aupres de lui et lui dire:
« J'ai commis un peche envers toi, et je le regrette.» Si
1'offense est mort, il faudra aller sur sa tombe exprimer
son repentir, et lui dire : « J'ai peche, j'ai tourne le bien
en mal, et j'en eprouve des regrets. » — Tous les Israe-
lites doivent, la veille et le jour de 1'Expiation, faire cinq
fois leur confession : la veille a 1'entree de la nuit, le
matin, a midi, aux vepres et enfin dans la priere de clo-
ture. Sont-ils tenus d'enoncer dans cette confession le
detail de toutes leurs actions blamables? Le Talmud a
rapporte deux opinions a ce sujet. Selon Rabbi Juda ben
Bethera, cette enumeration est necessaire. Selon Rabbi
Akiba, 1'enumeration est inutile. Traite Yoma, vm, 8;
Schwab, ibid., t. v, p. 257-258; cf. traite Nedarim, v, 4;
Schwab, ibid., t. vm, p. 198. — En resume, le Talmud
impose une confession generate le jour de 1'Expiation.
II impose egalement a celui qui est lapide la confession
speciale du crime pour lequel il est condamne. II pres-
crit encore a celui qui a fait tort a son prochain 1'aveu
de cette injustice. II ne se prononce pas sur 1'opinion
des rabbins qui demandaient une confession distincte de
tous les peches commis.

Ce point continua depuis lors a diviser les docteurs
juifs. On peut voir dans le P. Morin, Commentarius
kistoricus de disciplina et administrations sacramenti
Poenitentise, Anvers, 1682, lib. n et ix, un grand nombre
de reponses des rabbins a ce sujet. En general, ceux qui
se montrent favorables a la confession distincte et puolique,
en dehors des cas specifies par la Mischna, se contentent
de la conseiller. Plusieurs enseignent que la confession
peut se faire par 1'inlermediaire d'une tierce personne.
Jean Buxtorf 1'ancien (voir ce mot), Synagoga judaica,
tertia editio de novo restaurata a Johanne Buxtorfio
fdio, Bale, 1661, a recueilli les usages recus chez les Juifs
du xvie siecle a cet egard, II parle de trois circonstances
ou les Juifs confessent leurs peches. A la fete du renou-
vellement de 1'annee, ils recitent dans un bain une for-
mule de confession generate formee de vingt-deux mots.
A chaque mot, ils se frappent la poitrine, et, apres avoir
acheve cette confession, ils se plongent tout le corps
dans 1'eau. Buxtorf, ibid., ch. xxm, p. 491. A la fete de
1'Expiation, ils recitent la meme formule. Fls se servent
egalement de formules plus longues. Lorsqu'ils les re-
citent tout haut et publiquement, il n'y a pas lieu d'y
enumerer leurs peches; mais lorsqu'ils les recitent tout
bns et en particulier, ils font bien de les enumerer en

detail. A la fin des ceremonies de la fete, il est d'usage
qu'ils se retirent deux a deux en divers lieux de la syna-
gogue, pour se donner la flagellation. L'un se prosterne

j a terre, le visage Vers le nord ou vers le midi, et confesse
ses peches, en se frappant la poitrine a chaque mot de
la formule de confession. Pendant ce temps, 1'autre, arme
d'une laniere ou d'une ceinture, lui en applique trente-
neut coups sur le dos, en recitant trois fois le f . 38 du
Psaume LXXVIII. Ensuite celui qui vient d'etre flagelle se
releve et rend a son flagellaleur le meme service qu'il
vient de recevoir de lui. Buxtorf, ibid., ch. xxv, p. 521-522.
Enfin, a leur lit de mort, les Juifs font la confession de
leurs peches par des formules qui varient suivant les pays.
Apres cette confession, ils disent au rabbin qui les a visiles
ce qu'ils pourraient avoir de secret a lui communiquer,
demandent la remission de leurs peches, pardonnent a
leurs ennemis, benissenl leurs enfanls el fonl le parlage
de leurs biens. Buxtorf, ibid., ch. xux, p. 492-494. On
voit que, suivant Buxtorf, ils ne confessent leurs peches
en detail que lorsqu'ils parlenl a Dieu lout bas, le jour
du grand pardon, el que toutes leurs autres confessions
sont faites par des formules recues. C'est done a tort que
Calmet, Dictionnaire de la Bible, edition Migne, Paris,
1845, art. Confession, t. I, col. 1153, invoquait 1'aulorite
de Buxlorf pour affirmer des Juifs d'aujourd'hui qu'ils se
confessenl a peu pres comme nous au lit de mort, et que
ceux qui recoivent la flagellation le jour du grand par-
don declarent leurs peches, en se frappant la poitrine
a chaque peche qu'ils confessent.

Ces erreurs de Calmet et une lecture trop peu attentive
de Morin firent croire a quelques auteurs de la premiere
moilie de ce siecle, comme 1'abbe Gerbet, dans 1 Univer-
site catholique, t. I, Paris, 1836, p. 336, el 1'abbe Pernet,
Etudes historiques sur le celibat ecclesiastique et sur la
confession sacramentelle, Paris, 1847, p. 310, que les Juifs
se confessenl en delail comme les catholiques. M. Drach
repondil a 1'abbe Gerbel dans une brochure ou il pretendit
refuter Morin, bien qu'il acceplat a peu pres les memes
conclusions qu'a formulees le savanl oralorien. Tractatus
historicus, p. 717. Void les conclusions de M. Drach,
lelles qu'il les a reproduites lui-meme, dans son Har-
monie entre I'Eglise et la synagogue, Paris, 1844, 1. I,
p. 547. Sauf en ce qui regarde 1'obligalion que nous avons
considered comme cerlaine, de confesser au prochain les
torts qu'on lui a faits, ces conclusions sont conformes a
ce que nous venons de dire de la confession exterieure el
publique des Juifs. — 1° Les Hebreux, c'esl-a-dire les
fideles de 1'ancienne loi, ne confessaienl pas leurs peches
un a un (singillatini); ils n'avaient, comme encore les
Juifs modernes, qu'une formule generale, qui consistait
a s'avouer coupables, en se frappanl la poilrine en signe
de conlrition. Dans deux cas seulement les rabbins per-
mettent au penitent, et quelques-uns lui ordonnent, de
specifier ses peches, ou mieux le repentir de ses peches;
savoir : 1. s'il a nui au prochain dans son bien ou sa
repulation; 2. si le peche envers Dieu a ete commis
publiquement. (Le P. Morin dil qu'ils doivenl faire con-
naitre leurs torts au prochain qu'ils out lese, el que la
confession publique de ces torts est partoul repulee plus
parfaile; c'esl en cela que ses conclusions different de
celles de M. Drach.) — 2° Ce qui distingue encore la
confession juive de la confession sacramentelle instiluee
par Noire-Seigneur, c'esl qu'il n'est point necessaire
qu'elle soit entiere, c'est-a-dire qu'elle comprenne tous
les peches du penitent; el que celui-ci peut se confesser
par la bouche d'un autre. — 3° Les Hebreux ne se con-
fessaient pas aux pretres.

III. LA CONFESSION DES PECHES AU BAPTEME DE SAINT
JEAN - BAPTISTE. — Les Juifs que saint Jean baptisait
confessaienl leurs peches, conjiterites peccata sua, £^opLo-
XoYou[iEvoc -ra? aiAapTi'a? a-Jta>v. Matth., m, 6; Marc., I, 5.
Cette confession etait bien propre a inspirer 1'esprit du
bapteme du Precurseur, qui elail un bapteme de piiai-
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tence. Voir BAPTEME. Mais quelle forme revetait-elle?Nous
1'ignorons. Tertullien, De baptismo, xx, t. i, col. 1332,
pense que c'etait une confession detaillee des peches que
chacun avait commis. Saint Cyrille de Jerusalem, Catech.,
Hi, 4, t. xxxin, col. 437, croit que les baptises avouaient
au precurseur leurs fautes personnelles. « Ils montraient,
dit-il, leurs blessures, et lui (saint Jean) leur appliquait
ensuite des remedes. » Comme le bapteme etait donne
individuellement, il semble bien que la confession etait
egalement individuelle. Chacun avouait done ses propres
peches. Le repentir pouvait amener plusieurs penitents
a specifier les fautes qui leur causaient le plus de remords.
Saint Jean-Baptiste se contentait peut-etre d'un aveu
general. D'ailleurs, au milieu de la foule qui venait a lui.
il n'avait sans doute ni le temps ni la facilite d'ecouter
1'enumeration detaillee de toutes les fautes commises par
chaque baptise. Les exhortations qu'il faisait d'apres
1'Evangile, Luc., in, 7-16, regardaient les peches publics
plutot que les fautes secretes. Tout en se distinguant des
confessions de 1'Ancien Testament, qui etaient generates
ou ne portaient que. sur une faute particuliere, la con-
fession demandee par saint Jean-Baptiste avait, semble-
t-il, plus d'analogie avec elles qu'avec la confession de-
taillee que les Chretiens font aux pretres pour recevoir
1'absolution. Voir Patrizi, De Evangeliis, diss. 44, n. 6,
Fribourg-en-Brisgau, 1853, t. in, p. 470.

^ IV. LA CONFESSION CHEZ LES CHRETIENS D'APRES LES
EVANGILES. — Dans 1'Ancien Testament, Dieu n'avait
accorde a aucun homme la puissance de remettre les
peches. Dans le Nouveau, cette puissance a ete commu-
niquee par Jesus-Christ aux Apotres et aux pretres leurs
successeurs, en meme temps que 1'obligation de recourir
a cette puissance etait imposee a tous les Chretiens. On
comprend quelle profonde difference ce pouvoir d'ab-
soudre, donne aux pretres de la nouvelle loi, etablit entre
les deux Testaments, au point de vue de la remission des
peches. De ce mode nouveau d'absolution decoulaient ne-
cessairement des differences dans le mode de confession.
Sans doute les Chretiens devaient continuer a s'accuser
de leurs peches devant Dieu, comme les Juifs. Us pou-
vaient, comme eux, pratiquer la confession generate dans
leur culte public. Us pouvaient meme y inlroduire une
confession speciale de certaines fautes determinees. Mais
a ces confessions diverses ils etaient tenus d'ajouter la
confession detaillee de leurs fautes a ceux qui avaient
refu le pouvoir de les absoudre. Get aveu detaille de tous
ses peches a un prelre, en vue de recevoir 1'absolution,
a ete appelee confession sacramentelle, comrne nous
1'avons dit en commengant. C'est de cette confession
propre au christianisme que nous devons surtout nous
occuper dans la suite de cet article.

Les Evangiles ne nous expliquent pas la maniere dont
elle doit se faire; mais ils affirment clairement le prin-
cipe d'ou derivent la necessite et la nature de cette con-
fession, c'est-a-dire le principe du pouvoir accorde aux
pretres de remettre et de retenir les peches. Voyons done
comment les Evangiles affirment ce principe; nous indi-
querons ensuite les consequences qui s'en deduisent par
rapport a la confession.

Le Sauveur a invest! saint Pierre et les Apotres de la
charge de le representer jusqu'a la fin des siecles, et leur
a donne, a eux et a leurs successeurs, le pouvoir de gou-
verner son Eglise et de nous appliquer les moyens exte-
rieurs de sanctification, et tout particulierement d'admi-
nistrer les sacrements. Ce pouvoir spirituel a ete promis
dans son universalite a saint Pierre, iorsque Jesus-Christ
lui a dit: « Tu es Pierre, et sur cette pierre je batirai
mon Eglise, et les portes de 1'enfer ne prevaudront point
centre elle, et je te donnerai les clefs du royaume des
cieux, et tout ce que tu auras lie sur la terre sera lie
dans les cieux, et tout ce que tu auras delie sur la terre
sera delie dans les cieux. » Matth., xvi, 18-19. II lui a ete
confere, Iorsque le Sauveur lui a dit: « Sois le pasteur

de mes agneaux,... sois le pasteur de mes brebis. » Joa.,
xxi, 15-17. Ce me'me pouvoir spirituel a ete promis aux
Apotres par ces paroles, semblables a celles qui avaient
ete adressees a saint Pierre : « En verite je vous le dis,
tout ce que vous lierez sur la terre sera lie dans le ciel,
et tout ce que vous delierez sur la terre sera delie dans
le ciel. » Matth., xvm, 18. II leur a ete confere, quand,
au moment de monter au ciel, le Sauveur leur a com-
munique son pouvoir en ces tcrmes : « Toute puissance
m'a ete donnee au ciel et sur la terre. Allez done, ins-
truisez toutes les nations, les baptisant au nom du Pere,
et du Fils et du Saint - Esprit: leur apprenant a garder
tout ce que je vous ai commande; et voici que je suis
avec vous tous les jours jusqu'a la consommation des
siecles, » Matth., xxvui, 18-20.

L'universalite de ce pouvoir spirituel etait indiquee de
plusieurs manieres en ces diverses paroles. Elles ne mar-
quaient pas seulement qu'il s'etendrait a toute 1'Eglise et
a tous les peuples; elles faisaient encore entendre qu'il
renfermait toutes les attributions de la puissance spiri-
tuelle, que Jesus-Christ possedait comme notre Sauveur.
C'est ce qu'exprimaient en particulier ces termes: « Tout
ce que vous delierez sur la terre le sera au ciel, et tout
ce que vous lierez sur la terre le sera au ciel. » Quse-
cumque ligaveritis, 3<ra lav ov^riie; qusecumque solve-
ritis, 8<7a eav Xuarr)T£. Ces termes generaux n'expriment
pas formellement le pouvoir de remettre les peches. Ce-
pendant, a ne tenir compte que de celte formule, il y
aurait eu lieu de penser qu'il y etait renferme. Jesus-Christ
avait1, en effet, exerce ce pouvoir. II avait meme tenu a
etablir par un miracle qu'il possedait ce pouvoir sur la
terre, dans son humanite. Les trois synopliques, Matth.,
ix, 2-8; Marc., n, 3-12; Luc., v, 18-26, nous 1'ont raconte
avec les memes details circonstancies. On venait d'ap-
porter un paralytique devant le Sauveur, afin qu'il le
guerit. « Mon fils, lui dit Jesus, vos peches vous sont
remis. » En 1'entendant, des scribes, qui se trouvaient
presents, se dirent en eux-memes: « Comment cet homme
parle-t-il ainsi ? II blaspheme : qui peut remettre les
peches, sinon Dieu seul? » Mais Jesus, connaissant leurs
pensees, guerit le paralytique, et leur declara que c'etait
pour leur prouver que le Fils de I'homme a le pouvoir
de remettre les peches sur la terre. II avait done montre
que son humanite meme ,• Filius liominis, possedait ce
pouvoir, et cela sur la terre, in terra. En promettant
ensuite a ses Apotres que tout ce qu'ils lieraient ou delie-
raient sur la terre, Matth., xvi, 19; xvm, 18, le serait
dans le ciel; en leur conferant ce pouvoir, en vertu de
la pleine autorite qu'il avait recue au ciel et sur la terre,
Matth., xxvin, 18, Jesus-Christ faisait entendre assure-
ment que la puissance qu'il communiquait a ses Apotres
renfermait ce pouvoir de remettre les peches sur la terre,
qu'il avait revendique pour le Fils de 1'homme.

Mais afin qu'aucun doute ne put s'elever a ce sujet, il
tint a leur donner ce pouvoir d'une maniere distincte et
en termes formels. Dans une des apparitions qui sui-
virent sa resurrection, il leur dit : « La paix soit avec
vous. Comme mon Pere m'a envoye, je vous envoie. »
Apres ces paroles, il souffla sur eux et leur dit: « Rece-
vez le Saint - Esprit : les peches seront remis a ceux a
qui vous les remettrez, et ils seront retenus a ceux pour
qui vous les retiendrez. » Joa., xx, 21-23.

II est manifeste que par ces paroles Jesus-Christ a
donne a ses Apotres le pouvoir de remettre les peches.
II presente, en effet, le pouvoir qu'il leur confere comme
egal et semblable a celui qu'il a recu de son Pere. II met
en eux un pouvoir surnaturel qui vient du Saint - Esprit;
il exprime enfin clairement qu'il s'agit de la remission
des peches; car le mot auapTta?, dont il se sert, ne peut
avoir ici que ce sens. D'autre part, Jesus-Christ donne
aux Apotres non seulement le pouvoir de remettre les
peches, mais encore celui de les retenir, comme dans
1'annonce de 1'autorite qu'il leur reservait il leur avait
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promis le pouvoir non seulement de delier, mais encore
de Her. II ne se borne pas a dire : « les peches que vous
ne remettrez pas ne seront pas remis; » il emploie une
formule positive: « les peches que vous retiendrez seront
retenus, » av T.VWV xpaT^Ts, y.exparov-rat. Or, et ceci est
important pour nos conclusions relativement a la neces-
site de la confession, le pouvoir de remettre et de main-
tenir les peches etablit les Apotres juges de toutes les
fautes et entraine 1'obligation de les leur soumettre toutes.
En declarant, en effet, que ces peches seraient remis que
les Apotres remettraient, et que ceux-la seraient retenus
que les Apotres retiendraient, le Christ a montre que
Dieu ne remettrait lui-meme que ceux qui auraient ete
remis par ses representants. Or nous devons obtenir de
Dieu le pardon de nos peches. Nous sommes done dans
1'obligation d'en demander 1'absolution aux Apotres,
puisque c'est la condition mise par Dieu a leur pardon.

11 s'agit, bien entendu, des fautes graves, et non des
fautes venielles; car ce sont les fautes graves, c'est-a-dire
celles qui attirent sur nous I'immitie de Dieu et nous
rendent dignes de la damnation, ce sont ces fautes graves,
dis-je, que designe le terme ijxapTiac, peccatum, em-
ploye par Jesus-Christ. Les theologiens en ont conclu
qu'on n'etait pas tenu de soumettre les fautes venielles
aux pretres successeurs des Apotres. Cependant les pretres
donnent validement 1'absolution de ces fautes venielles,
parce qu'un moyen qui efface les peches mortels doit
avoir, a plus forte raison, 1'efiicacite de remettre les
fautes venielles.

La puissance de remettre les peches accordee par le
Sauveur aux Apotres a ete regardee par les anciens pro-
testants, Cambier, De divina institutions confessionis
sacramentalis, Louvain, 1884, p. 14, comme un simple
pouvoir de declarer la remission de ces peches; mais les
expressions dont Jesus-Christ s'est servi ne comportent
pas ce sens; car il dit que les peches seront remis si les
Apotres les remettent, et non que les Apotres les decla-
reront remis lorsqu'ils le seront par Dieu. Sans doute les
Apotres ne sauraient exercer un minislere aussi sacre
que de la part de Dieu, en son nom et en tenant compte
des regies posees par la loi divine; mais ils n'en sont
pas moins investis du pouvoir d'absoudre, puisque Dieu
pardonne au ciel les peches qu'ils absolvent sur la terre.

Ce pouvoir de remettre les peches est d'ailleurs dis-
tinct des autres pouvoirs accordes aux Apotres et a leurs
successeurs. II differe en particulier du pouvoir de bap-
tiser. Le bapteme efface sans doute les peches; mais,
lorsque 1'Ecriture en parle, elle le designe par 1'ablution
ou par 1'eau qui en est la matiere. Elle attribue les effets
de ce sacremcnt a 1'eau regeneratnce, plutot qu'au mi-
nistre du bapteme. Or, dans le texte qui nous occupe,
Jesus-Christ attribue, au contraire, la remission ou le
maintien des peches au pouvoir confere a ses ministres.
Ajoutons que remettre ou retenir les peches suppose un
jugement rendu et non une ablution faite, et que les for-
mules « tout ce que vous lierez sera lie », « les peches
seront remis a ceux a qui vous les remettrez, » expriment
une puissance qui s'exercera indefinirnent, tandis que le
bapteme ne saurait se reiterer.

C'est done avec raison que le concile de Trente a con-
sacre, sess. xiv, can. 3, par la definition suivante 1'inter-
pretation que nous venons de donner des enseignements
des Evangiles : « Anatheme a qui dirait que ces paroles
de notre Seigneur et Sauveur : Recevez le Saint-Esprit,
les peches seront remis a ceux a qui vous les remettrez,
et ils seront retenus a ceux a qui vous les retiendrez,
ne doivent pas etre entendues du pouvoir de remettre les
peches dans le sacrement de penitence, comme 1'Eglise
•catholique 1'a toujours entendu depuis le commencement;
mais combattrait 1'institution de ce sacrement, en les
appliquant faussement au pouvoir de precher 1'Evan-
tgile. »

Apres avoir reconnu que Jesus-Christ a investi ses

Apotres du pouvoir de remeitre ou de retenir les peches,
montrons comment la necessite de la confession sacra-
mentelle decoule de cette institution. Nous disions plus
haul que 1'obligation ou nous sommes d'obtenir de Dieu
notre pardon entraine 1'obligation de soumettre tous nos
peches graves a ceux qui sont revetus de ce pouvoir.
Nous ajoutons maintenant qu'elle entraine par le fait
meme 1'obligation de faire 1'aveu detaille de toutes ces
fautes, aveu qui constitue la confession sacramentelle.

La necessite de cet aveu detaille vient de ce que Dieu
a confie le ministere d'absoudre ou de maintenir nos
peches a des hommes qui ne les peuvent connaitre que
par notre propre confession. Si Dieu s'etait reserve,
comme dans 1'ancienne loi, le pouvoir de pardonner, la
confession que nous lui ferions a lui-meme pourrait
rester generate, puisqu'il connait bien nos peches. Aussi,
chez les Juifs, la confession detaillee faite a Dieu n'etait-
elle utile que pour exciter et exprimer le repentir du
pecheur. Elle n'etait pas necessaire en elle-meme. Au-
jourd'hui encore la contrition, qui nous fait pleurer nos
fautes devant Dieu, n'a pas besoin d'etre detaillee; il suffit
qu'elle soit universelle et qu'elle n'excepte aucune faute
grave. Mais la confession aux pretres, qui s'ajoute parmi
les Chretiens a cette contrition, comme une condition
mise par Jesus-Christ au pardon de nos peches; cette
confession, dis-je, doit etre detaillee. Pour que les Apotres
et leurs successeurs puissent exercer leur pouvoir d'ab-
soudre ou de condamner, il faut, en effet, que chaque
peche soit soumis a leur jugement; il faut par conse-
quent qu'il leur soit accuse. Sans doute leur jugement
sera universel; ils remettront ou ils retiendront tous les
peches qui leur seront soumis par une meme personne,
ainsi que les paroles de Jesus-Christ le font entendre:
quorum remiserilis peccata remitluntur. Cette univer-
salite de 1'absolution tient a ce que les peches ne sont
pardonnes que par la reception de la grace sanctifiante
et de 1'amitie de Dieu, qui suppose un pardon universel,
Elle tient encore a ce que les pretres doivent remettre ou
retenir les peches, suivant qu'ils trouvent le penitent bien
ou mal dispose. Mais pour connaitre ses dispositions, pour
imposer ou conseiller a chacun les reparations conve-
nables, pour juger en connaissance de cause s'il convient
de remettre ou de retenir les peches, il est necessaire
qu'ils aient recu du penitent lui-meme 1'aveu detaille de
tous ses peches.

Cette confession detaillee faite aux pretres pour obte-
nir 1'absolution, et qui constitue la confession sacramen-
telle, est done indispensable pour 1'exercice du pouvoir
de remettre ou de retenir les peches. Elle a done ete
institute par Jesus-Christ, puisqu'il a etabli ce pouvoir
qui ne saurait s'exercer sans elle. Cette confession sacra-
mentelle peut revetir des formes diverses. Elle pourra
etre publique ou privee, simplement privee pour cer-
taines fautes et publique pour d'autres, suivant les moeurs,
les circonstances et les regies tracees par ceux qui ont le
pouvoir de remettre ou de retenir les peches; car, en leur
conferant ce pouvoir, Jesus-Christ leur a donne, par le
fait meme, le droit de determiner dans une certaine me-
sure les conditions ou ils 1'appliqueront. Cependant, d'une
part, ils doivent exercer ce droit dans 1'esprit de miseri-
corde qui en a inspire 1'institution; et, d'autre part, ils
ne sauraient dispenser le pecheur de 1'aveu detaille. qui
est indispensable pour que les ministres de Dieu portent
un jugement eclaire sur ses fautes.

V. LA CONFESSION CHEZ LES CHRETIENS D'APRES LES
ACTES ET LES EpixRES. — Quelques textes des Actes des
Apotres et des Epitres parlent de confession des peches.
II y a lieu d'examiner de quelle nature etait la confession
dont ils s'occupent, et si c'est la • confession sacramen-
telle. Les principaux de ces textes sont Act., xix, 18; I Joa.,
i, 9; Jac., v, 16. Arretons-nous a chacun de ces trois pas-
sages.

1° Act., xix, 18. Des Juifs, fils de Sceva, prince des
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pretres, avaient tente vainement de chasser le demon
d'un possede, au nom de Jesus-Christ. Le possede s'etait
meme precipite sur eux et les avail maltraites. « Ce fait,
dit le livre des Actes, xix, 17-20, fut connu de tous les
Juifs qui habitaient Ephese; ils furent saisis de crainte,.
et ils glorifiaient le nom du Seigneur Jesus. Et beaucoup
de ceux qui avaient cru venaient confesser et declarer
leurs actions. 'El-ou.oXoYo-jij.EvoL xa\ avayy£XXovT£? ia;
upaS-Ei; a-j-rcov. » Le recit poursuit que beaucoup aussi
brulerent publiquement des livres de magie qu'ils posse-
daient. II conclut qu'ainsi la parole de Dieu croissait et
etait confirmee. — On se demande si la confession dont il
est question dans ce passage est la confession sacramen-
telle des peches. Deux opinions sont en presence. Bellar-
min, De pcenitentia, lib. in, cap. iv, Lyon, 1590, t. n,
col. 1624; Corneille Lapierre, Commentaria in Script. S.,
Paris, 1868, t. xvn, p. 354, et le P. Corluy, Spicilegium
dogmatico-biblicum, Gand, 1884, t. n, p. 444, pensent
qu'il s'agit de confession sacramentelle. D'autres auteurs,
comme Gambier, De divina institutione confessionis
sacramentalis, Louvain, 1884, p. 93, estiment, au con-
traire, que la confession dont il est parle etait semblable
a 1'aveu que le precurseur avait demande de ceux qu'il
baptisait. La question se ramene a savoir si les croyants
d.ont il est dit qu'ils avouaient leurs actions etaient oui
ou non baptises; car, s'ils etaient baptises, il y a lieu de
regarder leur confession comme sacramentelle; .cela est
impossible, au contraire, s'ils n'avaient pas encore recu
le bapteme.

Ceux qui estiment qu'il est question de Chretiens bap-
tises et d'une confession sacramentelle invoquent les
arguments suivants. Le terme de « croyants » designe les
Chretiens dans le Nouveau Testament. Act., n, 44; iv, 32;
v, 14; xv, 5; xxi, 20, 25; Epb.es., i, 19; I Thess., i, 7;
n, 10, 13. Dans le passage que nous etudions, il y a une
raison speciale de donner cette signification au mot TTSTO-
<7T£w.6twv; car on y distingue les croyants des Juifs et des
gentils, dont il vient d'etre question au verset precedent.
Eniin il est plus naturel de penser que ceux que la crainte
du demon amenait a avouer leurs peches et a apporter
leurs livres de magie etaient des Chretiens dont la con-
science n'etait pas en surete. Les auteurs qui appliquent,
au contraire, le terme TCTUOTEUXO'TWV a des croyants non
encore baptises, citent d'autres passages, Act., xxi, 21;
xvin, 8, ou le mot de croyants designe des catechumenes
non encore baptises. Ils font remarquer que les croyants
designes ici ne sont pas presentes par le recit comme dif-
ferents des Juifs et des paiens mentionnes au texte pre-
cedent, attendu que le texte sacre porte lloXXot TS, et non
noXXot SE. Us ajoutent qu'il est peu probable que des
Chretiens auraient pratique la magie, et que la conclusion
de tout le recit fait entendre que ces evenements attiraient
de nouveaux fideles a 1'Eglise.

Les deux opinions paraissent egalement probables. Si
Ton admet la premiere, on peut considerer la confession
dont il est parle cornme publique ou comme privee. La
Vulgate sernble supposer une confession publique, car
elle porte : confitentes et annuntiantes actus suos; mais
le terme grec avayyeXXovtss, traduit par annuntiantes,
ne signifie pas publier, mais rapporter en detail. Cf. Joa.,
xvi, 13, 25.

2° I Joa., i, 9. Saint Jean vient de s'exprimer ainsi :
« Si nous disons que nous n'avons point de peche, nous
nous faisons illusion a nous-memes, et la verite n'est
pas en nous. » I Joa., I, 8. II poursuit: « Si nous confes-
sons nos peches, Dieu est fidele et juste : il nous remettra
nos peches et nous purifiera de toute iniquite. » I Joa.,
1,7. On a pretendu que ce texte prouvait 1'existence de
la confession sacramentelle, parce qu'il porte que la con-
fession obtiendra de Dieu la remission des peches, sui-
vant ses promesses. Mais ce n'est pas seulement a la con-
fession sacramentelle que Dieu a promis ia remission des
peches. Ps. xxxi, 1-2; Luc., xvin, 13. Le contexte montre

d'ailleurs qu'il s'agit dans ce passage de toute espece de
confession. II y a, en elfet, un parallelisme marque entre
le f . 8 que nous avons cite et le f . 9 que nous etu-
dions. Or, dans le f . 8, saint Jean parle de ceux qui se
dissimulent leurs peches et pretendent etre sans faute.
Dans le f . 9, il entend done par confession tout aveu des
peches, meme celui dans lequel on les reconnait devant
Dieu. Le f . 8 doit s'entendre des peches veniels aussi bien
que des peches mortels, puisqu'il -affirme que tout homme
est pecheur. Or, c'est un fait bien etabli, les Chretiens
des premiers siecles ne recouraient point a la confession
sacramentelle, lorsqu'ils h'etaient coupables que de peches
veniels.

3° Jac., v, 16. L'apotre saint Jacques vient de dire : « Si
quelqu'un est malade parmi vous, qu'il fasse venir les
pretres de 1'Eglise et qu'ils prient sur lui, en 1'oignant
d'huile au nom du Seigneur. Et la priere de la foi sau-
vera le malade et le Seigneur le soulagera, et s'il avait
des peches sur la conscience (s'il se trouvait ayant fait
des peches, xav a^ap-a'a; ^ TTETTOIYIXW;), ils lui seront
remis. » Jac., v, 14-15. Ce texte recommande 1'usage du
sacrement de I'extreme-onctibn conferee par les pretres
au malade et en fait ressortir les effets. Saint Jacques
poursuit : Confitemini ergo alterutrum peccata vestra
et orate pro invicem ut salvemini: multum enim valet
deprecatio justi assidua. « Confessez-vous done mutuel-
lement vos chutes, et priez les uns pour les autres, afin
que vous soyez sauves; car la priere surnaturelle d'un
juste a une grande efficacite. » Jac., v, 16. — Voici le
grec recu : 'E|o[xoXoy£to'6£ dXX^Xoi; T<X •jtapauTtojj.aTa xa?
£ux£t7^£ urcep dXXiqXwv, outo; laOrjTE ' TroXu ia~/yei Serjits
Sixatou £vepyou[A£VY). II differe de la Vulgate par quelques
nuances. On n'y lit point de conjonctions repondant aux
mots ergo et enim. Cependant beaucoup de manus-
crits portent o3v apres 'E^ojxoXoyao-Te. Le grec n'a point
d'adjectif possessif apres •rcapanTaSu.aTa. Enfm le terme
evEpyoujie'vT) exprime une priere ardente comme celle
d'Elie, dont parlent les versets suivants. Cette priere sera
perseverante au besoin, assidua, cornme le marque la
Vulgate; mais le terme grec ne 1'exprime pas formelle-
ment, et les prieres d'Elie, que saint Jacques prend pour
exemple, ne tiraient pas leur efficacite de la perseverance
du prophete. Ill Reg., XVH, 1; xvin, 1, 36-38.

Apres ces observations, cherchons quelle espece de
confession des peches saint Jacques recommande en
ce passage. Trois explications sont en presence, suivant
le P. Corluy, Spicilegium dogmatico-biblicum, Gand,
1884-, t. n, p. 449. — 1. La premiere opinion a ete sou-
tenue par Liagre, Interpretatio Epistolse canonicx sancti
Jacobi, Louvain, 1860, et adoptee par M. Drach, La Sainte
Bible, Epitres catholiques, Paris, 1879, p. 55. L'apotre
recommanderait aux hommes de se faire mutuellement
1'aveu de leurs torts, cf. Matth., vi, 14, et de prier les uns
pour les autres. Mais le contexte parait exclure cette
interpretation; car rien n'amene saint Jacques a parler
des torts faits au prochain, et la priere dont il s'occupe
doit avoir pour objet la sante du malade. — 2. Une se-
conde opinion, dit le P. Corluy, ibid., a ete soutenue par
Beelen. L'apotre recommanderait d'avouer ses fautes a un
homme juste, pour lui demander conseil et obtenir ses
prieres. Cette interpretation ne cadre pas non plus avec
le contexte; car cette demande de conseil n'est pas a pro-
prement parler une confession, et les prieres dont il s'agit
semblent devoir se rapporter a la guerison du malade. —
3. Une troisieme opinion a ete admise par le plus grand
nombre des commentateurs et des theologiens catholiques.
Citons saint Thomas d'Aquin, Summ. theol., Supplem.,
q. 6, a. 6, Bar-le-Duc, 1870, t. vn, p. 258, ou IV Sent.,
Dist., xvn, q. 3, a. 1, quaestiunc. 5, Paris, 1873, t. x, p. 503;
Bellarmin, De pcenit., lib. in, c. iv, Lyon, 1590, t. n,
p. 1627; Morin, De pcenit., lib. vin, c. 8, n. 4, Anvers, 1682,
p. 531; Wouters, dans Migne, Curs, compl. Scripturte,
t. xxm, col. 1007; Danko, Historia revelationis divinas
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Novi Testamenti, Vienne, 1867, p. 491; Palmieri, De
poenitentia, Rome, 1879, p. 389; Gambler, De divina
instit. confessionis, Louvain, 1884, p. 88. D'apres cette
opinion, ce serait de la confession sacramentelle faite
aux pretres que parlerait notre texte. Les auteurs qui
adoptent ce sentiment le justifient comme il suit. Apres
avoir declare que I'extreme-onction remettrait les peches,
s'il en restait sur la conscience du malade, il est naturel,
disent-ils, que saint Jacques indique le moyen plus regu-
lier d'effacer ces taches, c'est-a-dire la confession sacra-
mentelle. « Nous croyons, dit M. Cambier, ibid., p. 90,
que voici Fordre des pensees de 1'apotre : L'extreme-
onction n'est pas institute par elle-meme pour remettre
les peches, mais le moyen etabli par Dieu pour cette
remission est la confession sacramentelle. Confessez-vous
done les uns aux autres de vos peches, pour vous pre-
parer a la reception du sacrement d'extreme-onction. »
La principale difficulle qu'on a faite a cette interpretation,
c'est que saint Jacques dit aux Chretiens de se confesser
les uns aux autres, au lieu de leur dire de se confesser
aux pretres. On repond a cette objection que 1'apotre
parle d'une facon generate, qui suppose chez ses lecteurs
la connaissance de la confession sacramentelle et de ses
ministres. Lorsqu'il dit: Co'nfessez - vous entre vous vos
peches, il entend dire : Confessez-vous entre vous sui-
vant les regies que vous savez; en d'autres termes, con-
fessez vos peches a ceux d'entre vous que le -Seigneur,
Joa., xx, 23, a investis du pouvoir de les remettre. G'est
ainsi que saint Paul, Ephes., v, 21, dit: « Soyez soumis
les uns aux autres dans la crainte du Christ, •jitoTaaao-
(isvoi dXXrjXoe? ev 9060) XpiaroO, » pour exprimer que les
inferieurs doivent etre soumis a leurs superieurs. Ce serait
aussi dans le meme sens que le mot pro invicem, uTikp
dXXyjXwv, devrait etre pris dans la suite de la phrase; car
ces mots orate pro invicem ut salvemini regarderaient
principalement les prieres des pretres pour la sante des
malades. — On objecte que ces prieres sont ensuite appe-
lees par saint Jacques « priere du juste », Senate Stxaiou.
Ce qui suppose qu'il ne s'agit pas des pretres, mais des
justes. Certains auteurs, par exemple Corluy, ibid., re-
pondent qu'il n'y a pas lieu de relier au texte que nous
venons d'etudier ce qui est dit de 1'efficacite de la priere
du juste, attendu que la liaison indiquee dans la Vulgate
par le mot enim ne se trouve pas dans le grec. D'autres
auteurs, comme Cambier, ibid., admettent que la quali-
fication de juste s'applique aux pretres. — Les deux pre-
mieres opinions que nous avons exposees ne semblent
pas tenir assez compte du contexte. La troisieme nous
parait beaucoup plus admissible, bien qu'elle ne donne
pas une explication pleinement satisfaisante de tous les
mots de ce passage difficile.

VI. TEXTES DE L'ECRITURE QUI SEMBLENT CONTRAIRES
A LA CONFESSION SACRAMENTELLE. — NOUS ne nOUS OCCU-

perons pas des passages qui attribuent a Dieu seul le
pouvoir de remettre les peches; car apres ce qui precede
il est facile de concilier ces passages avec le pouvoir donne
par Jesus-Christ aux pretres; car ce pouvoir fait d'eux
les ministres et les instruments de Dieu. Les textes qui
semblent nier la remissibilite des peches offrent plus de
difficulte. Le plus connu est relatif aux blasphemes contre
le Saint-Esprit. On en a donne 1'explication a 1'article
BLASPHEME. D'autres passages ont ete invoques pour
appuyer un sentiment admis assez communement parmi
les critiques rationalisles. Harnack, Dogmengeschichte,
Fribourg-en-Brisgau, 1888, t. i, p. 142; Reuss, Histoire
de la theoloqie au siecle apostolique, Strasbourg, 1884,
t. il, p. 285. Ce sentiment, c'est que le bapteme etait
regarde par les premiers Chretiens comme le moyen
unique qui remettait les peches du passe et assurait la
saintete de 1'avenir, de telle sorte que tout peche commis
apres le bapteme etait repute sans remission. Les au-
teurs que nous venons d'indiquer croient trouver en par-
ticulier cette doctrine dans plusieurs passages de 1'Epitre

aux Hebreux. M. Reuss, ibid., en indique trois dont la
difficulte a appele, en effet, depuis longtemps 1'attention
des theologiens et des exegetes catholiques. Voici ces pas-
sages : « II est impossible a ceux qui ont ete une Ms
illumines, qui ont goute le don celeste et ont ete fails
participants du Saint-Esprit..., puis sont tombes, d'etre
renouveles par la penitence, crucifiant de nouveau le Fils
de Dieu pour leur malheur et 1'outrageant publique-
merit. » Hebr., vi, 4-6. — « Si nous pechons volontaire-
ment apres avoir recu la connaissance de la verite, il ne .
nous reste desormais plus d'hostie pour les peches. »
Hebr., x, 26.— « Qu'il n'y ait point de fornicateur ni de
profane comme Esau, qui pour un seul aliment vendit
son droit d'ainesse; car sachez qu'ensuite desirant heriter
de la benediction, il fut rejete; et il ne put obtenir un
changemerit dans la volonte [de son pere], quoiqu'il le
lui eut demande avec larmes. » Hebr., xn, 16-17.

Les enseignements de saint Paul qu'on vient. de lire
furent jadis invoques par les montanistes et les novatiens,
pour etablir que 1'Eglise ne saurait remettre les peches
soit de fornication, soit d'apostasie. Ces heretiques, au
moins plusieurs d'entre eux, n'admettaient pas, comme
les critiques rationalistes modernes, qu'il s'agit dans ces
textes de tous les peches; ils croyaient, au contraire, qu'il
y est seulement question des plus grands. Ces textes
parlent tous, en effet, du peche par excellence, qui est
1'apostasie ou 1'abandon de la foi, ainsi que le montre
le contexte. Ils n'enseignent done point qu'aucun peche
ne saurait etre remis par 1'Eglise apres le bapteme. En-
seignent-ils au moins que 1'Eglise n'a point le pouvoir
de remettre 1'apostasie apres le bapteme? Pas davantage.
On peut meme se demander s'ils font allusion a une pre-
miere remission des peches par le bapteme. Plusieurs
exegetes Font cru, parce que saint Paul dit que les
pecheurs impardormables ont ete « illumines », <pwua-9£v-
Ta?, Hebr., vi, 4, et que le terme 9wTicr(xd?, ((illumination, »
a servi a designer le bapteme; mais il y a lieu de douter
que ce soit ici le sens de ce mot, soit parce qu'il n'etait
pas encore pris dans cette acception lorsque fut ecrite
1'Epitre aux Hebreux, soit parce que les passages paral-
leles de 1'Epitre (en particulier x, 26) ne disent rien
du bapteme. II est done bien plus probable, remarque
M. Drach, La Sainte Bible, Epitres de saint Paul, Paris,
1871, p. 741, que saint Paul entend parler de ceux qui
abandonnent la foi, qu'ils aient ou non recu le bapteme.
— Mais, observera-t-on, 1'Apotre affirme qu'il est impos-
sible a ces hommes d'etre renouveles par la penitence,
parce qu'ils crucifient de nouveau Jesus-Christ pour leur
malheur et le deshonorent publiquement, Hebr., iv, 6;
qu'il ne leur reste plus d'hostie pour 1'expiation de leurs
peches, Hebr., x, 26, et qu'apres avoir meprise le rnedia-
teur de la nouvelle alliance et la parole du Dieu du ciel,
ils n'obtiendront pas plus grace qu'Esaii n'a pu recouvrer
le droit d'ainesse dont il s'etait depouille. Hebr., xn, 16-29.
— Nous repondrons que telle n'est pas la signification
des declarations de 1'Apotre. Elles n'expriment point que
1'Eglise ne possede pas le pouvoir de remettre le peche
d'apostasie; car, si elles avaient ce sens, elles exprime-
raient aussi beaucoup plus clairement que la passion et
la mediation de Jesus-Christ sont sans efficacite vis-a-vis
de ce peche d'apostasie, puisque saint Paul dit qu'il ne
reste plus aux apostats d'hostie pour le peche. Hebr., x, 26 ;
cf. xn, 24. Or personne n'impute une pareille doctrine
a 1'auteur de 1'Epitre aux Hebreux, qui a tant celebre la
puissance de la mediation de Jesus-Christ. II faut done
comprendre ces textes en ce sens: d'une part, que ceux
qui rejettent la foi ne sauraient participer a cette media-
tion , ainsi que 1'Apotre le redit souvent, et, d'autre part,
qu'apres avoir apostasie, il leur est non pas saris doute
absolument impossible, mais tres difficile, de croire de
nouveau, parce qu'ils ont une premiere fois meprise le
salut et renie le Fils de Dieu. Cette doctrine est precise-
ment la meme que Jesus-Christ lui-meme a enseignee
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en parlant du blaspheme centre le Saint - Esprit. Voir
Drach, loc. cit., p. 741, 770, 788, et Corluy, L'Epitre
aux Hebreux, dans Le Pretre, 1892, p. 343, 729 et 992.

Beaucoup de protestants ont cru voir dans la Sainte
Ecriture que le bapteme assure la saintete et ie salut a
ceux qui le recoivent, et que 1'Eglise est la communaute
des saints sans peche. Ge sont la des vues conformes a
la doctrine de Luther et. de Calvin sur la justification et
sur 1'Eglise; mais elles sont en contradiction avec les
donnees des Livres Saints. L'Ecriture enseigne sans doute
(par exemple, I Joa., m, 9) que nous recevons au bap-
teme une vie qui nous preserve du peche. C'est qu'en
effet le bapteme met en nous le principe sanctifiant de
la grace, qui nous delivre du peche et nous aide aTevi-
ter; mais ce principe ne nous rend pas impeccables.
Saint Paul redoutait de tomber dans le peche, I Cor., iv,
4-5; cf. ibid., ix, 27; x, 12; il exhortait meme les chre-
tiens de Philippe a operer leur salut avec crainte et
tremblement. Philip., II, 12. — De ce que les fideles qui
formaient les Eglises primitives sont appeles « saints » au
livre des Actes et dans les Epitres des Apotres, on conclut
encore a tort qu'un seul peche excluait a jamais de ces
Eglises. Voir SAINTS. L'incestueux de Corinthe fut garde
dans le sein de 1'Eglise jusqu'a ce qu'il fiit livre a Satan
par saint Paul, I Cor., v, 1-5, et apres tres peu de temps
il y fut de nouveau regu malgre 1'enormite de sa faute.
II Cor., n, 6-11. A. VACANT.

CONFIRMATION. La confirmation est un sacrement
qui nous rend parfaits Chretiens, en faisant descendre
sur nous le Saint-Esprit avec 1'abondance de ses dons.
Nous avons signale (voir BAPTEME, § iv, t. i, p. 1435
et 1436) plusieurs passages de 1'Ecriture qui presentent
la confirmation comme le complement du bapteme. Ce
sont neanmoins deux sacrements distincts Tun de 1'autre.
On va voir que les enseignements de nos Saints Livres
Tetablissent clairemenl.

1° Jesus-Christ avait promis que le Saint-Esprit serait
donne apres son ascension a ceux qui croiraient en lui.
Joa., vii, 39; cf. Joa., xv, 26; xvi, 13-14; Luc., xxiv, 49.
Cette promesse s'accomplit pour les Apotres le jour de
la Pentecote. Act., I, 4; n, 4. Des son premier discours,
saint Pierre annonca qu'elle devait aussi s'accomplir pour
tous ceux qui recevraient la foi chretienne. II laissait en
meme temps entendre que ce serait par un don qui com-
pleterait la grace du bapteme. Act., n, 38. Pour des rai-
sons providentielles faciles a saisir, le Saint-Esprit des-
cendit sur le centurion Corneille et sur sa famille, Act.,
X, 44, aussi bien que sur I'assemblee du cenacle, Act.,
n, 4, sans 1'intervention d'aucun rit sacramentel. Mais,
aussitot apres la Pentecote, les Apotres se servirent du
rit de 1'imposition des mains pour communiquer ce divin
Esprit aux Chretiens baptises. Le diacre Philippe avait
confere le bapfeme a une foule d'habitants de Samarie,
mais le Saint-Esprit n'etait point descendu sur eux. C'est
pourquoi Pierre et Jean furent envoyes dans cette ville
par les autres Apotres, et tous ceux a qui ils imposaient
les mains recevaient le Saint-Esprit. L'efficacite de ce
signe sensible fut si manifesto, que Simon le Magicien
voulut acheter le pouvoir de s'en servir. Act., vin, 12-19.
Les Actes des Apotres, xix, 1-6, rapportent encore que
saint Paul, arrivant a Ephese, demanda a quelques dis-
ciples, qu'il croyait Chretiens, s'ils avaient recu le Saint-
Esprit. II apprit d'eux qu'ils n'avaient ete baptises que
du bapteme de Jean. II leur confera alors le bapteme de
Jesus, puis par 1'imposition de ses mains fit descendre
sur eux le Saint-Esprit.

2° Ces deux passages etablissent que 1'imposition des
mains des Apotres etait un moyen etabli par Dieu pour
faire descendre le Saint-Esprit sur les Chretiens. Comme
Jesus avait promis cet Esprit divin a tous ceux qui croi-
raient en lui, Act., n, 38, ce rit devait garder son effica-
cite jusqu'a la fin des siecles. C'est done un sacrement

' veritable, puisqu'un sacrement est un signe sacre et sen-
i sible institue d'une maniere permanente pour produire
! la grace dans nos ames. Ce sacrement differe du bap-

teme, puisqu'il a ete confere par Pierre et Jean aux habi-
tants de Samarie apres qu'ils avaient ete baptises, et que
saint Paul voulait le conferer aux Ephesiens, qu'il croyait
deja Chretiens. Le sacrement ne saurait etre confere que
par ceux qui succedent aux Apotres dans ce pouvoir. Le
diacre Philippe faisait des miracles, prechait et baptisail
une foule de convertis; mais il etait incapable de donner
la confirmation.

3° L'efficacite de ce sacrement se manifesta souvent, aux
temps apostoliques, par des dons miraculeux; mais ces
dons n'etaient pas egalement accordes a tous les chre-
tiens, I Cor., xn, 29-31; ils etaient d'ailleurs passagers
et intermittents. Le Saint-Esprit venait, au contraire, en
tous ceux sur qui les Apotres imposaient les mains. Une
surabondance des dons du Saint-Esprit est done 1'effet
que la confirmation produit infailliblement. Ce sacre-
ment a par consequent pour fin de parfaire la vie sur-
naturelle a laquelle le bapteme nous fait naitre. La per-
fection qu'il ajoute a cette vie de la grace consiste spe-
cialement dans la force de confesser courageusement la
loi de Jesus-Christ. Le Sauveur avait, en effet, promis
aux Apotres que le Saint-Esprit les revetirait de force,
Luc., xxiv, 49; qu'il leur donnerait le courage de rendre
temoignage a 1'Evangile, a Jerusalem et jusqu'aux extre-
mites de la terre. Act., I, 8.

4° Outre les textes que nous venons de rapporter et ceux
que nous avons indiques a Farticle BAPTEME, plusieurs
passages de la Sainte Ecriture parlent de la confirmation.
La plupart des auteurs voient une mention distincte de
ce sacrement dans II Cor., i, 21-22; Ephes., i, 13; Tit.,
in, 5; Hebr., vi, 2, 4. A. VACANT.

CONFUSION DES LANGUES. La Genese, xi, 7-9,
rapporte que lorsque les hommes reunis dans la plaine
de Sennaar eurent entrepris d'elever la tour de Babel, le
Seigneur descendit sur la terre pour « confondre leur Ian-
gage (litteralement: la levre, sdfdh) de maniere qu'ils ne
s'entendent pas les uns les autres ». Et il les « dispersa
dans toute la terre, et ils cesserent de batir la ville. C'est
pourquoi son nom fut appele Babel, parce que Jehovah
y confondit (bdlal) le langage (sdfdh) de toute la terre ».
Tel est 1'evenement connu sous le nom de confusion des
langues. Voir BABEL (TouR DE). Il-n'est pas certain que
tous les descendants de Noe fussent reunis dans la plaine
de Sennaar au moment de la construction de la tour de
Babel; il semble qu'un nombre plus ou moins conside-
rable avait du rester en Armenie, la ou s'etait arretee
1'arche, et sur la route d'Armenie en Babylonie. — C'est
parmi ceux qui travaillerent a la tour que survint la
confusion des langues. Faut-il entendre les paroles du
texte sacre au sens figure d'une mesintelligence, d'un
disaccord grave entre les constructeurs ou a la lettre d'un
changement subit de langage qui les mit hors d'etat de se
comprendre ? Saint Gregoire de Nysse pense que la con-
fusion des langues et la diversite des idiomes ne se pro-
duisit pas soudainement, Cont. Eunom., 1. xn, part, n,
t. XLV, col. 995; cf. 990; cependant la plupart des Peres
admettent que la confusion des langues ne consista pas
seulement en une mesintelligence produite parmi les
hommes par la Providence de Dieu, mais en une impos-
sibilite absolue de se comprendre, par suite de 1'intro-
duction miraculeuse d'un langage nouveau different pour
les uns et pour les autres. Cf. S. Augtistin, De Civ. Dei,

| xvi, 4, t. XLI, col. 482; S. Cyrille d'Alexandrie, Cont.
Julian., iv, vn, t. LXXVI, col. 705, 887; S. Ephrem, Op.
syr., t. i, p. 59, etc. Voir Vigouroux, Manuel biblique
9« edit., 1.1, nos 337-339, p. 637-6i2; Fr. de Hummelauer,
Comment, in Genesim, in-8°, Paris, 1895, p. 301-307;
Fr. Kaulen, Die Sprachwei'iuirning zu Babel, in-8°,

i Mayence, 1861, p. 151-222.
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CONOPEE (xtovwucTov), moustiquaire. Le mot latin
conopeum et le mot francais « conopee » ne sont que le
mot grec xwvwimov ou XWVWTUWV, qui derive lui-meme
de y.wvwti, « cousin, moustique, » parce que le conopee
avait pour objet de preserver de la piqure des moustiques
en leur fermant Faeces du lit ou 1'on dort. II etait sur-
tout usite en Egypte, Horace, Epod., ix, 16, ou ces in-
sectes abondent, S. Isidore de Seville, Etymol., xix, 5, 5,
t. LXXXII, col. 669; mais on s'en servait aussi en Orient,
en Grece (Antholog. pal., ix, 764, edit. Didot, t. n,
p. 151-152) et en Italie. Varron, De re rust., u, 10, edit.
Panckoucke, 1843, p. 256; Properce, in, 11, 45. Le co-
nopee, dit le scholiaste de Juvenal, In Sat., vi, 80,
etait ordinairement un simple tissu de lin fin, a mailles
tres serrees, une sorte de gaze, linum tenuissimis ma-
culis variatum, dans le genre des moustiquaires encore
aujourd'hui en usage. — L'Ecriture ne parle du mousti-
quaire que dans le livre de Judith, x, 21; xm, 9, 15;
xvi, 23 (Vulgate : x, 19; xm, 10, 19; xvi, 23). II s'agit
de celui dont Holopherne se servait dans sa tente et qui se
distinguait sans doute par la richesse de Fetoffe et par
des ornements particuliers d'or et de pierres precieuses.
Judith, x, 21 (19). Judith, apres avoir coupe la tete a
Holopherne, emporta le conopee comme un trophee,
Judilh, xm, 9, 15 (10,19), et 1'offrit a Dieu en hommage,
xvi, 23.

CONRAD D HERESBACH, theologien et historien
allemand, ne le 2 aoiit 1496, mort a Wesel le 14 oc-
tobre 1576. II fut conseiller de Guillaume, due de Cleves,
dont il avait ete le precepteur. A la fin de sa vie il aban-
donna la cour de ce prince et se retira a Wesel, pour se
livrer entierernent a la priere et a Fetude. Tres verse
dans la connaissance du grec et de Fhebreu, il ecrivit
Fouvrage suivant: Psalmorum Davidicorum simplex et
dilucida explicatio, in-4°, Bale, 1578.

B. HEURTEBIZE.
CONRADI Joseph, jesuite, ne a Rensberg (Boheme)

en 1714, mort a Brunn le 17 juillet 1767. Recu au novi-
ciat des Jesuites en 1732, il enseigna les humanites, la
philosophie, FEcriture Sainte et la theologie. On a de lui:
1° Commentarius in libros Paralipomenon, et reliquos
usque ad Prophetas succinctis explicationibus sensutn
litteralem etprsecipue mysticum indicans, in-4°, Olmut/,
1758; 2° Commentarius in Prophetas et duos libros
Machabssorum, in-4°, Olmutz, 1759; 3° Commentarius
in sensum litteralem turn Prophetarum veteris legis,
turn in totum Novum Testamentum, in-4°, Olmutz, 1760.

C. SOMMERVOGEL.

CONSANGUINITY. Voir MARIAGE.

CONSCIENCE (o-uvsiSr^i;; Vulgate: conscientia),
faculte de Fame qui lui permet de se connaitre elle-meme
et de distinguer le bien du mal. — Elle n'a pas de nom
special dans la langue hebraique, quoique des le com-
mencement de la Genese, in, 8; iv, 7,13, FEcriture fasse
allusion aux remords de la mauvaise conscience. Dans
quelques passages, I (III) Reg., n, 44; Job, xxvn, 6;
Eccle., vii, 22 (Vulgate, 23), elle est designee (comme en
Egypte, Proceedings of the Society of Biblical Archseo-
logy, t. ix, 1887, p. 207-210) par le mot « cceur », leb.
La Vulgate a rendu litteralement leb par cor dans les
deux premiers passages, et par conscientia dans le troi-
sieme. Elle a aussi employe le mot conscientia dans trois
autres endroits de FAncien Testament ou Foriginal n'a
pas de mot equivalent. Gen., XLIII, 22; Prov., xn, 18;
Eccli., xm, 30. — La conscience morale, a-jviiorpiz,
est nominee pour la premiere fois par 1'auteur de la
Sagesse, XVH , 10, qui a ecrit en grec : « Une con-
science troublee redoute toujours des maux terribles. »
— Dans le Nouveau Testament, saint Jean, vm, 9, est le
seul des evangelistes qui ait employe le mot G-UVEIOTIG-C;,
a propos des accusateurs de la femme adultere, et encore

ce mot, qui ne se lit pas dans le latin, n'est-il qu'une
glose inseree a tort dans le texte. Dans les Epitres il est
souvent question de la conscience en general, Rom.,
n, 15; ix, 1; xm, 5; I Cor., vm, 7; x, 25-29; II Cor.,
i, 12; iv, 2; v, 11; Hebr., ix, 9, 14; x, 2; et speciale-
ment d'une bonne conscience (Act., xxm, 1; xxiv, 16);
I Tim., i, 5, 19; in, 9; II Tim., i, 3; Hebr., xm, 18;
I Petr., m, 16, 21; d'une conscience faible, I Cor., vm,
7,10,12; mauvaise, Hebr., x, 2, 22; I Tim., iv, 2; souil-
lee, Tite, I, 15. — Voir Jahnel, Dissertatio de conscientia
notione qualis fuerit apud veteres et apud Christianas,
in-8°, Berlin, 1862; M. Ka'hler, Das Gewissen. Die Ent-
wickelung seiner Namen und seines Begriffes. A Iterthum
und Neues Testament, in-8°, Halle, 1878; P. Ewald, De
vocis auvei8r|(T£w; apud scriptores Novi Testamenti vi et
polestate, in-8°, Leipzig, 1883.

1. CONSECRATION
PRETRE, t. iv, col. 646.

DES PRETRES. Voir

2. CONSECRATION DU PAIN ET DU VIN DANS
L'EUCHARISTIE. Voir EuCHARlSTlE.

CONSEIL (GRAND) des Juifs. Voir SANHEDRIN.

CONSEILLER (hebreu : yo'es; Septante :
Vulgate : consiliarius), litre officiel donne a ceux que
les rois appelaient dans leurs conseils. — 1° Achitophel ,
conseiller de David, est ainsi appele II Sam. (II Reg.),
xv, 12; I Par., xxvn, 33. Jonathan, oncle de David, etait
aussi son yo'es. , de meme que, apres Achitophel, Joa'ida,
fils de Banaias, et Abiathar. I Par., xxvn, 32. II est question
des conseillers d'Ochozias, roi de Juda, dans II Par., xxii, 4.
Le roi de Juda, Amasias, refuse d'ecouter un prophete
en lui disant qu'il n'est pas « le conseiller du roi ». II Par.,
xxv, 16. Nous savons par III Reg., xn, 6, que Salomon
avait eu des conseillers , comme David son pere. Us sont
appeles dans ce passage, haz - zekenim , par opposition
avec les jeunes gens, ha-yelddim, que Roboam prit
pour ses conseillers et qui Fencouragerent a repousser
les reclamations des Israelites, ce qui amena le schisme
des dix tribus. Ill Reg., xn, 8-16. — Isai'e, xix, 11, dans
sa prophetie contre FEgypte, parle des conseillers du
pharaon qui lui ont donne des conseils insenses. — II
est question des conseillers du roi de Perse dans I Esdr.,
vii, 14, 15, 28; vm , 25 ( chaldeen : ya'et; Vulgate :
consiliarius); ils etaient au nombre de sept, I Esdr.,
vii, 14 (cf. Esth., i, 14; xm, 3). — 2° Le mot yo'es,
« conseiller, » servait aussi a designer les principaux
personnages d'un pays ou d'une ville. Job, in, 14; xii, 17;
Is., i, 26; m, 3; Mich., iv, 9. — 3° Dieu n'a pas besoin
de conseiller, Is., XL, 13 ('is'asalo, « homme de son
conseil » ) , comme les rois de la terre ( passage cite
Rom., xi, 34 [cr'jfxgouXo?]) '> mais il est lui-meme Fes-
prit de conseil et peut ainsi conseiller ses creatures;
c'est pourquoi Isaie, ix, 6, enumerant les attributs du
Messie, le qualifie de yo'es , parce qu'il doit etre rempli
de sagesse et le meilleur conseiller de Fhomme.

CONSEILS EVANGELIQUES. - Us sont ainsi
nommes parce qu'ils ne se trouvent que dans FEvangile
ou, d'une facon generale, dans le Nouveau Testament.
Les conseils evangeliques sont des invitations, mais non
des ordres, que Jesus -Christ adresse a Fhomme pour
1'engager a faire le sacrifice de certains biens naturels ,
qui sont en soi un obstacle a Facquisition de biens supe-
rieurs. Ces biens naturels, dont la possession est d'ailleurs
tres legitime, mais qui empechent Fhomme de s'unir plus
parfaitement a Dieu , se resument dans la triple sollici-
tude que chacun de nous a naturellement pour les biens
exterieurs, pour sa famille et pour sa propre personne.

Jesus -Christ nous delivre de la premiere sollicitude,
qui est celle des biens de la terre, en nous donnant le
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conseil de la pauvrete. « Si vous voulez etre parfait, allez.
vendez ce que vous avez et donnez-le aux pauvres. »
Matth., xix, 21. — La seconde sollicitude, qui est celle
de 1'homme pour sa famille, est combattue par le conseil
de la virginite ou de la continence. Matth., xix, 12; I Cor.,
YII, 25, 32,33, 34. Voir CELIBAT. — Reste la troisieme sol-
licitude, qui a pour objet notre propre personne. Jesus-
Christ nous en delivre en nous conseillant Yobeissance,
par laquelle nous remettons entre les mains de nos
superieurs 1'entiere disposition de nos actes. La formule
de ce conseil a ete donnee en meme temps que celle de
la pauvrete. Notre-Seigneur, en effet, apres avoir conseille
au jeune homme riche de vendre ses biens et de les dis-
tribuer aux pauvres, s'il voulait etre parfait, ajoute aus-
sitot ces paroles, Matth., xix, 21 : « Viens alors, et suis-
moi, » sous-entendu pour vivre habiluellement dans ma
compagnie, comme mes disciples privilegies. Or ce qui

dont Notre-Seigneur proclame ailleurs la necessite abso-
lue pour se sauver. L'observation des commandements
exige, en effet, une continuelle abnegation de soi-meme.
Mais, a cote et au-dessus de cette voie commune, il y en
a une autre, que le jeune homme riche soupconne vague-
meiit, quand il dit: « Tous ces preceptes, je les ai obser-
ves des mon enfance : en quoi suis-je encore imparfait? »
Matth., xix, 20. Jesus lui revele aussitot 1'existence d'une
voie superieure : « Si vous voulez etre parfait, vendez ce
que vous avez et donnez-le aux pauvres; puis venez et
suivez-moi. » Ges paroles sont autre chose qu'un moyen
necessaire a ce jeune homme pour faire son salut. Le
texte le dit positivement, en etablissant une opposition
entre 1'observation du precepte, qui est indispensable
pour obtenir la vie eternelle, et le detachement absolu
de toutes choses, qui est laisse au libre choix du jeune
homme, et ne s'impose a lui que s'il veut etre parlait. II

o

330. — Constellations du ciel septentrional, d'apres les dgyptiens.
xix« dynastie. Thebes. Biban el.-Molouk. D'apres Lepsius, Denhmaler, Abth. in, Bl. 137.

conslitue le disciple, c'est avant tout 1'obeissance au maitre.
Le divin Sauveur conseillait done 1'obeissance aux ames
eprises de la perfection.

Les protestants, qui n'admettent pas les conseils evan-
geliques, expliquent autrement les textes que nous venons
de citer, et notamment Fentretien de Jesus avec le jeune
homme riche. D'apres 1'interpretation qu'ils paraissent
adopter de preference, 1'invitation du Christ a ce jeune
homme ne serait pas autre chose qu'une application spe-
ciale de la loi du renoncement universel, qui est un des
fondements du christianisme. Ce jeune homme, disent-
ils, etait dans une situation exceptionnelle, qui exigeait,
dans le plan divin, le sacrifice absolu de tous ses biens
pour acquerir la vie eternelle; en d'autres termes, c'etait
pour lui le seul moyen qui lui permit d'atteindre sa fin.
II ne s'agit done pas, dans ce passage, d'une institution
nouvelle, etablie par le Christ sous forme de conseil; il
s'agit simplement d'un cas tres special, qui rentre au fond
dans une loi anterieure. Cette explication a le tort de faire
violence au texte. Pour tout lecteur attentif •, il y a deux
parties tres distinctes dans 1'entretien de Jesus avec le
jeune homme riche : 1'une, qui traite la question du salut
eternel et des moyens generaux poury parvenir; 1'autre,
qui pose une question toute nouvelle, celle d'un moyen
plus parfait pour mieux atteindre le but, et satisfaire du
meme coup ce besoin de perfection qui tourmente les
ames d'elite. Le Christ, aussi bien du reste que le jeune
homme, distingue nettement ces deux voies qu'on peut
choisir pour se diriger vers le ciel. « Si vous voulez par-
venir a la vie. observez les commandements. » Matth.,
xix, 17. Voila la voie commune et ordinaire, et voila ega-
lement ce qu'il faut entendre par la loi du renoncement,

y a done une voie plus haute et plus difficile que 1'obser
vation des preceptes : cette voie n'est pas obligatoire,
mais facultative; elle n'est pas ordonnee, mais conseillee.

J. BELLAMY.
CONSTELLATIONS. Des les plus anciens temps,

les Orientaux chercherent a se recomiaitre dans la mul-
titude des etoiles fixes qui peuplent le firmament. Assi-
gner un nom a chacune parut tout d'abord impraticable,
tant est considerable le nombre de celles qu'on apercoit
a 1'oeil nu, surtout dans le ciel pur de 1'Orient. On ima-
gina done une division de la voute celeste en comparti-
ments de grandeurs diverses et de formes plus ou moins
regulieres. Quelques etoiles principales furent censees
determiner les contours de certaines figures d'hommes,
d'animaux ou de differents objets, qui donnerent leur
nom a ces compartiments. Ceux-ci, contigus Tun a
1'autre de maniere a occuper tout le firmament, for-
merent ce que nous appelons des constellations. Les
constellations sont done des groupements d'etoiles, sui-
vant certaines figures imaginaires. Ces groupements per-
mettent aujourd'hui encore de reconnaitre aisement les
etoiles. On designe. chacune d'elles par la constellation
a laquelle elle appartient. Dans chaque constellation,
quelques etoiles principales ont un nom propre; les
autres sont designees d'abord par les lettres de 1'alphabet
grec, puis par celles de 1'alphabet latin, enfin par des
numeros d'ordre. Les constellations les plus voisines de la
zone qui s'etend au-dessus et au-dessous de 1'ecliptique
donnent leurs noms aux douze divisions du zodiaque.
Voir ZODIAQUE. On compte actuellement cent neuf cons-
tellations, les douze du Zodiaque, trente-sept boreales et
soixante auslrales. — Les Egyptiens avaient imagine des
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constellations dont on retrouve les images dans les ta-
bleaux aslronomiques des tombes et des temples. Sur le
plafond du Ramesseum, on voit represenlees les princi-
.pales constellations du ciel septentrional (fig. 330), en
allant de droite a gauche, 1'Hippopotame portant le Cro-
codile, la Cuisse (grande Ourse) figuree ici par un laureau
tout entier, 1'Epervier, leLion, le Geant luttant centre le
crocodile, etc. L'identification de ces constellations avec nos
constellations actuelles, qui sont d'origine greco-romaine,
n'a pu encore etre faite d'une maniere assuree et complete.
Maspero, Histoire ancienne des peuples de VOrient clas-
sique, Paris, 1895, t. I, p. 92-95. Les Chaldeens figuraient
aussi leurs constellations par des hommes, des animaux,
des monstres, la Lance, 1'Arc, les Poissons, le Scorpion,
les Epis, le Taureau, le Lion, etc., dont ['identification
n'est pas mieux etablie. La lune chez les Egypliens, le
soleil chez les Chaldeens, avaient a lulter contre ces
dillerenls etres, maitres d'une portion du ciel, pour
accomplir leur course. Cf. Lenormanl, Les origines de
I'histoire, Paris, 1880, t. i, p. 263; Oppert, Tablettes
assyriennes, dans le Journal asiatique, 1871, t. xviu,
p. 443-453; Sayce, The Astronomy and Astrology of the
Babylonians, dans les Transactions of the Society of
biblical Archaeology, 1874, t. in, p. 145-339; Jensen,
Die Kosmologie der Babylonier, Strasbourg, 1890,
p. 42-57; Thering, Vorgeschichte des Indoeuropaer,
Leipzig, 1894, t. H, p. 221-227; R. Brown, Researches
into the origin of the primitive Constellations of the
Greeks, Phoenicians and Babylonians, 2 in-8°, Lon-
don, 1899-1900. — Les Hebreux, qui n'avaient sur 1'as-
tronomie que des notions vagues, empruntees aux peuples
voisins, ne se preoccuperent pas beaucoup de connaitre
les constellations. L'auteur du livre de Job, qui cherche
a faire ressortir les merveilles de la creation, est presque
le seul des ecrivains sacres qui en mentionne quelques-
unes. C'est ainsi qu'il nomme, Job, ix, 9, 'as, 'ApxtoOpo?,
Arcturus/voir ARCTURUS; kesll, "Ednepo?, Orion, voir
ORION; klmah, ILXetac, Hyadse, voir PLEIADES; hadre
temdn, « les chambres du sud, » tarsia VOTO-J, interiora
Austri, nom designanl sans doute les etoiles de 1'hemi-
sphere austral, qui sont invisibles pour nous; Job,
xxvi, 13, ndhas, opax-Dv, coluber, voir DRAGON. On re-
trouve 'ayis pour 'as, "Ea-rcspoi;, Vesper, dans Job,
xxxvin, 32; kesll et klmah (non rendus dans les Sep-
tante), Arcturus et Orion, dans Amos, v, 8; et enfin
kimah, ILXeta;, Pleiadse, dans Job, xxxvm, 31. Les
Gemeaux, Aidaxoupot , Castores, sont nommes dans le
Nouveau Testament, Act., xxvm, 11, mais non en tant
que constellations. Voir CASTORS et ASTRONOMIE. Sur les
mazzdlot, II (IV) Reg., xxm, 5, ou mazzarot, Job,
xxxvin, 32, « habitations » par lesquelles passe le soleil,
c'est-a-dire probablement les constellations qu'il traverse,
voir ZODIAQUE. II. LESETRE.

CONSUL (grec : xmoc-o;; latin : consul}. Le mot
consul designait a Rome les deux premiers magistrals de
la republique. On les appelait ainsi parcequ'ils elaient egaux
en droits et gouvernaient ensemble. Le mot Consules a,
en effet, le sens de « collegues ». Ciceron, De legibus, III,
in, 8; Th. Mommsen, Ephem. epigr., t. i, p. 223-232;
Soltau, Altromische Volksammlungen, in-8°, Berlin, 1880,
p. 285. En grec, on les appelait <3TpaTY|y(H vita-toi, ou, par
abrevialion, -jTiaTot. Polybe, I, LII; II, xi, 1; III, XL, 9;
VI, xiv, etc. — 1° Le mot « consul » se lit une seule
fois dans 1'Ecriture au sens propre, c'est dans 1'en-tete
de la lettre envoyee par les Remains au roi Ptolemee et
a differenls rois et peuples d'Asie en faveur des Juifs, a
la suite de 1'ambassade de Numenius a Rome. I Mach.,
xv, 16. Voir Lucius. — 2° Une autre fois il est fait allu-
sion aux consuls. C'est dans le resume des bruits qui par-
viennent aux oreilles de Judas Machabee sur les Romains.
D'apres ces renseignements, les Romains confiaient chaque
annee le gouvernemenl de leur pays a un seul magistral,

et tous lui obeissaient. I Mach., vin, 16. Ces renseigne-
ments elaient inexacts; les consuls elaienl, comme nous
venons de le dire, au nombre de deux, mais 1'auteur
sacre les rapporte lels qu'ils furenl donnes. F. Vigou-
roux, Les Livres Saints et la critique rationaliste, in-18,
3e edit., Paris, 1891, t. iv, p. 603-605. — 3° La Vulgate,
Job, HI, 14, a traduit par « consuls de la terre » les mots
hebreux yd'ase 'ares, qui signifient « les grands, les
princes, (lilteralement) les conseillers de la terre. »

Le consulat fut elabli apres la chute des rois, en 509
avant J.-C. Tite Live, I, 60. Les consuls porterenl pro-
bablemenl a 1'origine le nom de prselores. Tite Live, in,
55. Celte magistralure ne fut d'abord accessible qu'aux
patriciens; apres une lutte de plus d'un siecle, les ple-
beiens obtinrent par les lois Licinio - Sextiennes, en 366
avant J.-C., le droit de 1'exercer. Tite Live, vi, 35 et 42.
A partir de cette epoque le litre de consul fut le seul
porte par les magistrals superieurs. La nominalion des
consuls etail reservee aux cornices par centuries. Tite
Live, i, 60. Pour etre elu il fallait etre citpyen romain,
et depuis I'an 80 avant J.-C. avoir ete preleur et etre
age de quarante-trois ans. Entre le momenl de leur
election et celui de leur entree-en fonctions, les fu-
turs consuls portaienl le litre de consules designati. La
duree de leur charge etait d'un an. Le ler Janvier, ils
etaient conduits solennellement au temple de Jupiter
Capitolin. Celle ceremonie s'appelait le processus consu-
laris. Ciceron, De lege agraria, n, 34. Ils prenaient les
auspices, offraienl un sacrifice a Jupiler, presidaient une
seance du senat, el des lors ils elaient investis de la
potestas, c'esl-a-dire du droil de faire des reglements.
Tite Live, xxi, 63; xxn, 1; xxvn, 1, elc. Dans les cinq
jours ils devaient jurer 1'observation des lois au temple
de Saturne, et recevoir par une loi votee dans 1'assem-
blee par curies Yimperium, c'est-a-dire le pouvoir exe-
culif. Tile Live, xxxi, 50; xxn, 35. Si un consul mourail,
on lui nommait pour le reste de 1'annee un remplacanl,
qu'on appelait consul suffectus, par opposition au consul
qui entrait en fonctions le ler Janvier, qui etait dit ordi-
narius. Tite Live, in, 20; xxn, 33; xxiv, 7. Les noms des
consuls ordinaires servaient a daler 1'annee. A 1'expira-
tion de leurs fonctions, les consuls juraient qu'ils avaient
observe les lois; ils portaient desormais le litre de
consularis, et occupaient les premiers rangs au senat.
Ciceron, Addivin., XH, 4; Philipp., xin, 14; Aulu-Gelle.
Noct. attic., xiv, 7. Les consuls exercaienl alternativemenl
le pouvoir pendanl un mois.; celui qui n'elait pas en
fonctions avail le droit d'intercession, c'esl-a-dire d'an-
nuler les acles de son collegue. Ciceron, De rep., n, 31;
Aulu-Gelle, Noct. attic., n, 15. Le pouvoir consulaire
etait a 1'origine le meme que celui des rois. II etait ce-
pendanl reslreint par le droit d'intercession dont nous
venons de parler, et par la limite d'une annee. II fut
encore successivement diminue par differenles lois qui
enleverent aux consuls le droit de condamner un citoyen a
morl; le droil d'adminislrer la juslice, qui ful donne aux
preleurs; le droil de dresser la lisle du senal, qui ful
donne aux censeurs, elc. Les consuls avaienl le droil de
convoquer le senal, jus agendi cum patribus, de lui
soumellre des proposilions, Tile Live, yi, 1; xxxvn, 1,
elc.; d'ordonnancer les depenses de 1'Elat, Polybe, VI,
xn, 13; de reunir et de presider les assemblies du
peuple et de lui soumettre des projets de loi, jus agendi
cum populo. Ciceron, De legibus, m, 4. Ils recevaient
et presentaient au senat les ambassadeurs et les rois
etrangers. Tile Live, xxm, 24; xxx, 21; XLII, 6. C'est
done par leur intermediaire que les envoyes de Judas et
ceux du grand pretre Simon furenl presentes a ce corps.
I Mach., vm, 17-21; xiv, 40; xv, 15. On leur remeltait
les depeches des gouverneurs de province. Tous les ma-
gistrals leur elaient subordonnes, bien qu'agissant spon-
tanement dans la sphere de leurs allributions. Polybe,
vi, 12. Seuls les tribuns du peuple etaient independants.
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En cas de danger public, le senat confiait aux consuls
un pouvoir illimite par cette formule : Videcmt consules
ne quid respublica detriments capiat. C'est ce qu'on
appelait le senatus consuUum ultimum. Willems, Droit
public romain, 5e edit., in-8°, Louvain, 1884, p. 239. Les
consuls ne pouyaient etre 1'objet d'une accusation pen-
dant la duree de leurs fonctions.

En temps de guerre, les consuls levaient les troupes et
commandaient les armees. Us avaient le pouvoir absolu
sur leurs troupes. Avec les progres de la domination ro-
maine, 1'usage s'etablit d'envoyer des preteurs dans cer-
taines provinces; on confia toujours aux consuls les plus
importantes. Cependant a partir de Sylla les consuls durent
passer entiereme.nt a Rome leur annee de gouvernement.
Ils allaient ensuite commander une province sous le nom
de proconsul. Voir PROCONSUL. La loi Pompeia (52 avant
J.-C.) decida qu'il y aurait un intervalle de cinq ans entre
le consulat et le proconsulat.

Les consuls avaient une escorte de douze licteurs armes
de faisceaux formes de baguettes sans hache au milieu
de Rome, et avec une hache quand le magistrat etait hors
de Rome. Les licteurs marchaient un a un devant le
magistrat. Celui-ci avait egalement a son service des
scribes, des courriers, des herauts, etc. Le consul qui
n'avait pas 1'exercice effectif du pouvoir etait suivi et non
precede des licteurs. Voir LICTEUR. Ils avaient le droit,
qui leur etait commun avec les autres magistrats supe-
rieurs, de s'asseoir sur une chaise curule, sella curulis,
de porter une tunique ornee d'une large bande de pourpre
et appelee laticlave, la toge pretexte egalement bordee
de pourpre, enfin des bottines rouges attachees par quatre
courroies noires quimontaient a mi-jambe etornees d'une
agrafe en forrae de croissant : calceus patricius. Voir
Th. Mommsen, Manuel des antiquites romaines, trad,
franc., in-8°, Paris, 1892, t. u, p. 2-13, 33-36, 44, 55.

Le consulat subsista sous 1'empire, mais ses fonctions
et ses insignes furent modifies. II n'est pas question dans
la Bible des consuls de 1'epoque imperiale.

BIBLIOGRAPHIE. — Klee, De magistratu consulari,
in-8°, Leipzig, 1832; Rbmer, De consulum romanorum
auctoritate, in-8°, Utrecht, 1841; A. Schafer, Zur Ges-
chichte des romischen consulates, dans les Jahrbucher
fur Philologie, t. cxv (1876), p. 569-583; A. Bouche-
Leclercq, Manuel des institutions romaines, in-8°, Paris,
1886, p. 57-61; P. Willems, Droit public romain, 5e edit.,
Louvain, 1884, p. 257; Th. Mommsen et J. Marquardt,
Manuel des antiquites romaines, trad, franc., Paris, 1893,
t. m, p. 84-161; J.-B. Mispoulet, Institutions politiques
des Remains, in-8°, Paris, 1882, t. i, p. 81-90.

E. BEURLIER.
CONTANT DE LA MOLETTE (Philippe du) , ne

dans le Dauphine le 29 aout 1739, mourut sur 1'echafaud
le 24 juillet 1794, victime du tribunal revolutionnaire de
Paris. II etait docteur de Sorbonne et vicaire general de
1'eveque de Vienne (Dauphine). Ses travaux sur 1'Ecri-
ture Sainte sont des ouvrages exegetiques et critiques.
1° Essai sur I'Ecriture Sainte, ou Tableau historique
des avantages que Von pent retirer des langues orien-
lales pour la parfaite intelligence des Livres Saints,
in-12, Paris, 1775. On y trouve une notice abregee des
Polyglottes d'Alcala, d'Anvers, de Paris et de Londres;
le plan d'une nouvelle Polyglotte, plus simple et plus
utile; 1'histoire des langues orientales et des exemples
qui montrent leur utilite pour 1'interpretation litterale
du texte sacre. — 2° Nouvelle methode pour entrer dans
le vrai sens de I'Ecriture, 2 in-12,1777. Le meme sujet
est repris et developpe; ce qu'il y a de nouveau, ce sont
quatre dissertations sur 1'antiquite de 1'ecriture, 1'arche
de Noe, la chronologie biblique et la longevite humaine.
— 3° La Genese expliquee d'apres les textes primitifs,
avec des reponses aux difficulles des incredules, 3 in-12,
Paris, 1777. Des observations critiques et des remarques
historiques, philosophiques et morales accompagnent et

suivent le texle latin de la Vulgate et sa traduction fran-
caise. — 4° L'Exode explique, 3 in-12, Paris, 1780. L'au-
teur a reproduit en tete de cet ouvrage une these en six
langues sur Job, qu'il avait soutenue le 27 juillet 1765.
C'est une courte et substantielle introduction historique
et critique au livre de Job. Le soutenant y parait tres
verse dans les langues orientales. Pour lui temoigner sa
satisfaction, Louis XV le dispensa par lettres de cachet
de tout interstice pour la licence; mais le candidat suivit
les formes usitees dans 1'obtention des grades et n'usa
pas de la faveur royale. — 5° Le Levitique explique, avec
des dissertations et des reponses aux difficultes des
incredules, 2 in-12, Paris, 1785. Le texte hebraique,
dont les variantes sont citees, est constamment mis en
parallele avec le Pentateuque sarnaritain.—6° Les Psaumes
expliques d'apres I'hebreu, le chdldeen, le syriaque,
I'arabe, I'ethiopien, I'arameen, le grec et le latin, ou
Confrontation raisonnee et suivie de la Vulgate avec
les differents textes orientaux ou grecs tant des Sep-
tante que d'Aquila, de Symmaque et de Theodotion,
4 in-12, Paris, 1781. Le tome iv forme un Traite sur la
poe'sie et la musique des Hebreux, pour servir d'intro-
duction aux Psaumes expliques. — L'abbe Contant de la
Molette avait prepare une Nouvelle Bible polyglotte,
plus precise et moins dispendieuse que les grandes Poly-
gloltes. Nous doutons qu'elle ait ete publiee. Cf. Picot,
Memoires pour servir a 1'histoire ecclesiastique pen-
dant le xvme siecle, 3e edit., Paris, 1856, t. vi, p. 504;
Hurter, Nomenclator litterarius, lre edit., Inspruck,
1883-1886, t. m, p. 337-338. E. MANGENOT.

CONTINENCE. Voir CHASTETE.

CONTRADICTION (EAU DE). La Vulgate a tra-
duit par Aqua contradictionis, « Eau de Contradiction, »
I'hebreu Me Meribdh, nom donne au lieu ou Mo'ise fit
jaillir de 1'eau du rocher en le frappant. Num., xx, 13. etc.
Voir MERIBAH.

CONTRAT, 'acte en vertu duquel on obtient d'une
autre personne, moyennant certaines conditions, la ces-
sion d'un bien ou la jouissance d'un avantage. — 1° Le
premier contrat que mentionne la Sainte Ecriture est
celui qu'Abraham passe avec les fils de Heth, pour 1'ac-
quisition de la caverne de Makpelah. Gen., xxni, 3-20.
II n'y a point d'ecrit, mais les conditions de la vente
sont longuement debattues en public (voir COMMERCE,
col. 879), « sous les yeux des fils de Heth et de tous ceux
qui entrent par la porte de cette ville. » Ces temoins,
les derniers surtout, qui sont plus desinteresses dans
1'affaire, procurent a la transaction un caractere de lega-
lite et d'authenticite qui doivent la rendre desormais in-
attaquable. On prend soin d'ailleurs, pour eviter toute
contestation ulterieure, de dresser un etat exact et detaille
de la propriete concedee : « le champ jadis a Ephron,
sis a Makpelah, en face de Mambre, le champ et la ca-
verne et tous les arbres qui sont dans le champ dans
tout le pourtour de ses limites. » Cf. Vigouroux, La Bible
et les decouvertes modernes, 6e edit., t. i, p. 518-521. —
2° L'histoire de Ruth, iv, 1-11, offre un second exemple
de contrat. II s'agit d'acheter un champ ayant appartenu
a Elimelech, le defunt mari de Noemi. Or 1'acquisition
de ce champ entraine le droit et le devoir d'epouser
Ruth, la belle-fille de Noemi, en vertu de la loi du levi-
rat. Deut., xxv, 5-7. L'affaire se traite a la porte de la
ville, en presence de dix anciens et de tout le peuple.
Ruth, iv, 1, 2, 9, 11. Le plus proche parent se recuse.
Booz se substitue alors a ses droits. En pareil cas, celui
qui cedait son droit devait oter sa chaussure et la donner
au parent qui se subrogeait a lui, comme pour lui trans-
mettre le pouvoir de mettre le pied sur 1'heritage en qua-
lite de proprietaire. Deut., xxv, 9. Cf. Rosenmiiller, Das
alte und neue Morgenland, Leipzig, 1818, t. in, p. 70. Les
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choses se passent conformement a la loi, et Booz devient
proprietaire du champ et 1'epoux de Ruth. — 3° Quand
David veut acheter 1'aire d'Ornan, il se fait accompagner
de serviteurs, qui seront les temoins du contrat. II Reg.,
XXiv, 20-24. — 4° Salomon passe avec Hiram une sorte
de contrat, afin d'obtenir des ouvriers et des materiaux
pour la construction du Temple. Ill Reg., v, 5-9. Mais
la Bible ne parle que des conditions du contrat et se tait
sur les formalites remplies. — 5° A Fepoque des rois, les
contrats furent rediges par ecrit. Jeremie decrit tres clai-
rement la maniere dont on procedait alors. II veut acheter
a Anathoth le champ de son cousin Hanameel. Voici
comment, d'apres le texte hebreu, il enumere les forma-
lites alors en vigueur: « J'ecrivis sur la cedule (ou ta-
blette) et je scellai, en presence de temoins, apres avoir

nacherib a Darius, fils d'Hystaspe. Depuis lors, on a
trouve beaucoup d'autres tablettes de meme nature. Les
scribes qui redigeaient ce§ actes les dataient du quan-
tieme du mois et de 1'annee du souverain regnant, ajou-
tant parfois, pour plus de precision, la mention d'un
evenement remarquable. La piece portait les noms des
parties contractantes, des magistrals et des temoins, et
chacun signait en donnant un coup d'ongle a cote de
son nom. Voici le libelle d'un de ces contrats : « Marque
de 1'ongle de Sarru - ludari, rnarque de 1'ongle d'Atar-
suru, marque de 1'ongle de la femme Amat-sahula, femme
de Bel-duru..., proprietaire de la maison vendue. (Quatre
marques d'ongles.) Toute la maison, avec ses ouvrages
en bois et ses portes, situee dans la ville de Ninive,
contigue aux maisons de Mannu-si-ahi et d'llu-siya,

331. — Trauclie Iat6rale gauche. 332. — Recto. 333. — Verso.
Contrat assyrien. Mus6e hlstorique d'Orl^ans. Grandeur naturelle.

Sur la tranche (flg. 331) est le sceau d'Abu - urn - ilu avec son nom en caracteres cundiformes. — Le contrat porte au recto
C ilg. 332): « Le prix de la location pour trois mois d'Immer-ibni, ouvrier, flls de Galam, — a savoir, un side et^demi d'argent,
180 qa de farine, un ga et demi d'huile, — que Sumi-irsitim n'a pas touche, a et6 remis par Ibni.Martu et Sikni-ilutim —
(Verso, flg. 333) a Immer-ibni, ouvrier, fils de Galam." Fait en presence d'Abum-ilii, fils d'Ibni-Samas, d'llisu - ibni, flls
d'Immer-ibni, d'Arad - KU - BI , fils d'Ahu-vagar. Mois de Sivan, ann6e ou la ville de Kunsatu, des vases d'or et d'argent... J>
Tranche inferieure : « Sceau d'Arad - KU - BI. » — Marge & gauche du recto (fig. 332) : « Sceau d'Immer-ibni. » — Marge &
gauche du verso (flg. 333) : « Sceau de Sumi-irsitim. » Traduction de M. J. Halevy.

pese 1'argent dans la balance. Je pris ensuite la cedule
d'achat, celle qui etait scellee, conformement a la cou-
tume et aux lois, et celle qui etait ouverte, et je la remis
a Baruch, fils de Neri, petit-fils de Maasias, en presence
de Hanameel, mon cousin, et des temoins qui avaient
signe la cedule d'achat, et de tous les Juifs qui se trou-
vaient dans la cour de la prison. Devant eux, je donnai
cct ordre a Baruch : Voici ce qu'ordonne Jehovah, Dieu
des armees, Dieu des Israelites : prends la cedule d'achat
qui est scellee, ainsi que celle qui est ouverte, et mets-
les dans un vase d'argile, pour qu'elles se conservent
longtemps. » Jer., xxxn, 10-14. Ainsi, au temps de Jere-
mie, les termes du contrat etaient consignes par ecrit en
double exemplaire. Les temoins apposaient leur signa-
ture sur les pieces. L'une etait scellee et conservee en
lieu sur; 1'autre restait ouverte, pour 1'usage ordinaire,
et, en cas de falsification ou de contestation, on recou-
rait a la cedule scellee. — En 1876, on decouvrit a Baby-
lone des vases d'argile, analogues a celui dont parle
Jeremie, et remplis de documents cuneiformes. Ces docu-
ments , au nombre d'environ deux mille cinq cents,
n'etaient autre chose que des contrats, paraissant appar-
tenir pour la plupart a la periode qui s'etend de Sen-

DICT. DE LA BIBLE.

la propriete de Sukaki, il 1'a vendue; et Tsillu-Assur,
1'astronome, egyptien, pour un maneh d'argent royal,
en presence de Sarru-ludari, d'Atar-suru et d'Amat-
sahula, femme de son proprietaire, 1'a recue. » Suit la
menace d'une amende contre le violateur du contrat, les
noms des temoins et la date. Smith, Records of the past,
Londres (1875), t. i, p. 141. On apposait ordinairement le
sceau des contractants sur le document. Ce sceau s'impri-
mait sur 1'argile molle a 1'aide d'un cylindre ou d'un cone
tronque sur lequel etait grave en creux un sujet ordinai-
rement mythologique (fig. 331-333). Layard, Nineveh and
Babylon, Londres, 1853, p. 609. Pour obtenir un double
exemplaire du contrat, et en meme temps assurer 1'invio-
labilite de la piece, on recourut dans certaines localites
au precede suivant. L'acte elait d'abord dresse sur une
premiere tablette, puis celle-ci etait recouverte d'une
seconde couche d'argile sur laquelle on transcrivait le
contrat mot pour mot. Avail-on lieu de soupconner une
alteration dans les termes de 1'acte, on brisait devant
ternoins la couche superieure, et .1'on retrouvait sur la
tablette primitive la teneur authentique de la piece.
Cf. Boscawen, Babylonian dated Tablets and the Canon
of Ptolemy, dans les Transactions of the Society of

II. - 30
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Biblical Archaeology, t. vi, 1878, p. 4-6; Oppert et Menant,
Les documents juridiques de I'Assyria et de la Chaldee,
Paris, 1877; Vigouroux, La Bible et les decouvertes mo-
dernes, 6° edit., t. i, p. 520-521; t, iv, p. 258, 357;
Maspero, Histoire ancienne despeuples de I'Orient clas-
sique, Paris, 1895, p. 730-732. — 6° A 1'epoque des Macha-
bees, la stipulation en vertu de laquelle Simon devint le
grand pretre et le prince des Juifs fut pareillement gra-
vee en deux exemplaires; on placa 1'un des deux dans
la galerie du sanctuaire, et 1'autre dans la chambre du
tresor, pour 1'usage particulier de Simon et de ses fils.
I Mach., xiv, 47-49. — Durant la captivite, les Juifs de
Babylonie s'initierent a la connaissance et a 1'usage des
precedes chaldeens en vigueur pour la redaction des con-
trats. Eux-memes conserverent d'ailleurs leur coutume
nationale, qui etait peu differente, et par la suite 1'appli-
querent frequemment, a mesure qu'ils se melerent da-
vantage au trafic de 1'ancien monde. La Bible ne men-
tionne pas d'autres contrats avec details. — Sur 1'espece
de contrat passe entre Dieu et la race d'Abraham, cf. AL-
LIANCE, t. i, col. 387. — Cf. E. Revillout, Les obliga-
tions en droit egyptien compare aux autres droits de
I'antiquite, in-8°, Paris, 1886. Voir VENTE.

H. LESETRE.
CONTZEN Adam, jesuite allemand, ne a Montjoie

(Aix-la-Chapelle) en 1577, mort a Munich le 19 juin 1635.
II entra au noviciat des Jesuites en 1595. Tres verse dans
la connaissance des langues grecque, hebraique, syriaque
et chaldeenne et dans tous les genres d'erudition, il en-
seigna longtemps a Mayence 1'Ecriture Sainte; puis il se
consacra tout entier a la controverse centre les here-
tiques. II s'acquit une grande reputation dans ses luttes
centre les calvinistes de Heidelberg et les zwingliens de
Marburg. Le P. Contzen gouverna pendant quinze ans
plusieurs colleges de son ordrc. II a publie : 1° Commen-
taria in quatuor Sancta Jesu Christi Evangelia, 2 in-f°,
Cologne, 1626-1627. II y explique le sens litteral et moral
de maniere a venger la verite des attaques des paiiens,
des juifs et des heretiques, et cela au moyen de la com-
paraison qu'il etablit entre le texte sacre et les conciles,
les decrets des papes, les temoignages des Peres anciens
ou des interpretes plus recents, et en se servant des
langues orientales, de la philosophic, de 1'histoire et
meme des ouvrages des heretiques. II suit la me'me me-
thode dans son 2° Commentaria in Epistolam S. Pauli
ad Romanos, in-f°, Cologne, 1629,1685; 3° Commentaria
in Epistolas S. Pauli ad Corinthios et ad Galatas, in-f°,
Cologne, 1631. C. SOHMERVOGEL.

CONVIVES. Voir FESTIN, REPAS.

CONYBEARE William John, geologue et theologien
anglican, ne le ler aout 1815, mort a Weybridge en 1857.
II etait flls de William Daniel Conybeare, connu aussi
comme geologue et theologien. William John fut eleve
a Cambridge, et devint, en 18i2, principal de la Colle-
giate Institution, a Liverpool'. Sa mauvaise sante 1'obli-
gea de resigner ses fonctions en 1848, et il eut pour suc-
cesseur J. S. Howson, avec qui il publia une oeuvre de
valeur, The Life and Epistles of St. Paul, 2 in-4°,
Londres, 1850-1852. Get ouvrage a eu depuis de nom-
breuses editions, en formats divers, en Angleterre et en
Amerique. Conybeare a traduit les Epitres et les dis-
cours de saint Paul, Howson a redige la partie narra-
tive, archeologique et geographique. Voir L. Stephen,
Dictionary of National Biography, t. XH, 1887, p. 62.

F. VIGOUROUX.
COPTES (VERSIONS DE LA BIBLE). Le copte

est la langue issue de 1'ancienne langue egyptienne,
melangee de nombreux mots grecs. II n'a cesse d'etre
parle en Egypte que vers le milieu du xviie siecle.
A 1'heure actuelle la question des versions coptes, si
importantes pour la critique du texte sacre, ne peut en-

core etre traitee que d'une facon imparfaite. II n'y a que
deux siecles et demi que les savants ont commence a
etudier cette langue : c'etait deja une langue morte,
et les documents indigenes qu'ils eurent a leur dispo-
sition etaient de basse epoque et laissaient fort a desi-
rer. Quand, apres un siecle, on soupconna 1'impor-
tance des versions coptes de la Bible, on se mit al'ceuvre
d'une facon precipitee .et depourvue de melhode, sans
avoir une connaissance suffisante de la langue, sans avoir
classe les manuscrits. Cette penible enfance des etudes
coptes, grammaticales et litteraires, se prolongea jusquja
la fin du premier quart de notre siecle. Les decouvertes
egyptologiques donnerent alors a cette etude un essor
nouveau. Cependant on etudia la langue copte beaucoup
plus en vue des ecritures hieroglyphiques, dont elle etait
la clef, que pour sa litterature, presque entierement eccle-
siastique. D'ailleurs les materiaux manquaient pour faire
une edition complete de la Bible copte. Dans 1'etat de de-
cadence ou elle etait tombee depuis plusieurs siecles,
1'Eglise copte s'etait peu souciee de conserver le texte
sacre, en dehors des parties qui se trouvaient dans les
livres liturgiques : si bien qu'il n'etait reste aucun exem-
plaire complet des Saintes Ecritures. Sans doute depuis
dix ans on a trouve et publie de nombreux manuscrils;
mais ce ne sont que des fragments, des feuilles deta-
chees, pour la plupart dechirees, rongees par le temps
et 1'humidite, et plus le nombre des materiaux s'est
accru, plus la difficulte augmente de classer tant de frag-
ments d'ages differents. Dans ces conditions nous ne
pouvons donner ici qu'une esquisse.

I. NOMBRE DES VERSIONS COPIES. — La question du
nombre des versions est etroitement liee a celle du
nombre des dialectes coptes. Or les recentes decouvertes
en Egypte ont porte ce nombre de trois a cinq. Ce sont :
1° Le bohairique (de Bohai'rah, nom arabe de 1'Egypte
inferieure), parle originairement dans le Delta, et plus
specialement dans la province d'Alexandrie. Pendant long-
temps il a ete seul connu des savants europeens, qui 1'appe-
laient simplement cophte ou copte. Plus tard on le nomma
memphitique, par opposition au dialecte thebain ou dia-
lecte de la Haute Egypte. Mais cette appellation n'est pas
correcte, car ce dialecte ne se repandit qu'assez tard dans
1'ancienne province de Memphis, lorsque les patriarches
coptes transporterent leur residence d'Alexandrie au Caire.
Le nom de bohairique est maintenant generalement
adopte. — 2° Le sahidique (de 1'arabe Es-sa'id, 1'Egypte
superieure), parle a une epoque par toute 1'Egypte supe-
rieure, y compris Babylone d'Egypte. On 1'appelait autre-
fois thebain, de Thebes, capilale de la Haute Egypte;
mais il n'est pas demontre que ce dialecte soil reellement
originaire de Thebes, aussi prefere-t-on lui donner le
nom de sahidique, en attendant qu'on puisse le designer
d'une facon plus precise. — 3° Le fayoumien, decouvert
par Giorgi (Fragmentum Evangelii S. Johannis grseco-
copto-thebaicum, in-4°, Rome, 1789), qui voulait 1'ap-
peler ammonien, parce que ce dialecte aurait ete parle,
croyait-il, dans 1'oasis d'Ammon: ce qui n'est pas exact.
C'est le dialecte de la grande et de la petite oasis, d'apres
Quatremere, Recherches critiques sur la langue et la
litterature de VEgypte, Paris, 1808, p. 147. Zoega, Cata-
logus codicum copticorum qui in museo Borgiano ad-
servantur, Rome, 1810, p. 140-144, reconnait dans les
fragments de Giorgi le bachmourique d'Athanase, eveque
de Kos, xie siecle. Selon Champollion, Observations sur
le catalogue des manuscrits coptes du Muse'e Borgia,
Paris, 1811, p. 16-26, le Bachmour etait dans le Fayoum.
L. Stern, dans la Zeitschrift fur agypt. Sprache, 1878,
p. 23, se prononce en faveur du Fayoum comme lieu d'ori-
gine et d'usage du dialecte; mais il nie son identite avec
le bachmourique. Le nom de fayoumien est le plus gene-
ralement employe. — 4° Le moyen egyptien ou dialecte
de la Moyenne Egypte, en usage dans la province de
Memphis, quand cette ville avail encore une certaine
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importance, a ete d'abord connu par une collection de
documents sur papyrus, provenant du couvent de Saint-
Jeremie, pres du Serapeum, et publics par E. Revillout,
Papyrus copies, Paris, 1876. Le nom de memphitique
lui conviendrait tres bien; on evite pourtant de le desi-
gner ainsi, pour ne pas le confondre avec le boha'irique,
qui pendant si longtemps a ete connu sous ce nom. —
5° L'akhmimien, dialecte dans lequel sont rediges les
fragments trouves dans les fouilles du cimetiere d'Akh-
mim (1'ancienne Chemmis on Panopolis). M. Bouriant,
a qui revient 1'honneur de la premiere publication de
ces documents, avait provisoirement nonime ce dialecte
bachmourique.

Ces cinq dialectes formenl deux groupes bien caracte-
rises : le groupe du nord, represente pour le moment par
le bohai'rique seulement, et celui du sud par les quatre
autres dialectes connus. Toutefois la transition d'un groupe
a 1'autre n'est pas brusque. Les dialectes du sud, geo-
graphiquement plus rapproches du bohairique, s'en rap-
prochent aussi davantage au point de vue phonetique. Le
bohairique et le sahidique marquent les deux extremes.
— Pour les particularity's de ces dialectes, voir H. Hyver-
nat, Etude sur les versions copies, dans \aRevuebiblique,
juilletlS96, p. 431-432; L. Stern, dans la Zeitschrift fur
dgyptische Sprache, 1886, p. 129, et Koptische Gram-
matik, Leipzig, 1880; Steindorf, Koptische Grammatik,
in-12, Berlin, 1894, p. 3; M. Bouriant, Les papyrus
d'Akhmim, dans les Memoires de la mission archeo-
logique du Caire, t. i, p. 243-304; F. Krall, Mitthei-
lungen, i i-m, p. 54-55.

Et maintenant quel est 1'age relatif de chacun de ces
dialectes? La question est de la plus haute importance
au point de vue scripturaire, mais nous ne sommes pas
encore a meme de la resoudre d'une maniere definitive.
D'apres Athanase de Kos, que nous avons deja cite, le
dialecte sahidique etait de son temps encore, e'est-a-dire
au xie siecle, parle au Caire; d'oii nous pouvons conclure
que les autres dialectes de la Haute Egypte avaient deja
disparu. Pour les manuscrits ecrits en akhmimien et en
moyen egyptien, sinon pour ceux du dialecte fayoumien,
c'est un brevet d'antiquite, dont le paleographe copte
prendra note. Mais on ne peut de cela conclure que le
sahidique est moins ancien que les dialectes qu'il a
supplantes, de meme qu'on ne pourrait conclure que le
bohairique est plus recent que le sahidique pour Tavoir
repousse vers le sud, et finalement supplante. Le fayou-
mien comme le dialecte de la Moyenne Egypte ont du
coexister des les premiers siecles de notre ere avec 1'akh-
mimien et le sahidique, d'une part, et le bohairique,
d'autre part: rien dans la grammaire de ces differents
dialectes ne nous permet de supposer le contraire. Le fait
qu'on possede des manuscrits d'un dialecte plus ancien
que le plus ancien monument d'un autre dialecte ne prouve
absolument rien.

Aucun des manuscrits boha'iriques que nous avons ne
remonte au dela du ixe siecle; peut-on en conclure que le
dialecte bohairique n'existait pas deja depuis plusieurs
siecles, meme comme langue litteraire ? Ce que nous savons
pourtant, c'est que du temps d'Athanase de Kos les deux
seuls dialectes qui eussent quelque importance litteraire
etaient le bohairique et le sahidique. A cette epoque les
patriarchies monophysites se deciderent a transporter leur
residence d'Alexandrie au Caire. Us apporterent naturel-
lement avec eux le dialecte bohairique. Le sahidique,
qui avait absorbe 1'akhmimien et le moyen egyptien, et
probablement aussi le fayoumien, commenca a reculer
vers le sud, son lieu d'origine; en sorte que maintenant
le bohairique est devenu la langue sacree de toute
1'Egypte. Cette conquete des dialectes du nord sur ceux
du sud fut d'autant plus facile, que ceux-ci avaient deja
depuis longtemps commence a faiblir, au moins comme
langues parlees, devant la langue arabe, plus fortement
implantee dans les environs du Caire. Le bohairique lui-

meme ne resista pas longtemps a la poussee de la langue
des conquerants; il ne tarda pas a donner des signes evi-
dents d'une decadence qui eut ete sans doute retardee de
plusieurs siecles, s'il dtait reste a 1'abri des couvents de
Nitrie, ou il avait grandi.

II. CE QUI NOUS EST PARVENU DES VERSIONS COPTES. —
1° En bohair>que. — II n'existe a ma connaissance aucun
exemplaire complet de la version bohairique. Suivant
Quatremere, Recherches, p. 118, Marcel possedait un
exemplaire entier de cette version, qu'il avait fait co-
pier au Caire, sur le manuscrit du patriarche des Copies.
Cette copie fut achetee a la mort de Marcel, avec le reste
de ses livres, par 1'Anglais J. Lee de Hartwell, dans la
bibliotheque duquel elle a ete vue, en 1847, par J. Bar-
delli (Daniel copto-memphitice, Pise, 1849, p. xvm-xx\
professeur des langues sanscrite et copte a 1'universite de
Pise. Elle n'etait deja plus complete; Bardelli n'y a trouve
que les livres suivants: Genese, Exode, Levitique, Psaumes,
Osee, Joel, Amos, Abdias et les autres petits Prophetes,
les quatre Evangiles, les quatorze Epitres de saint Paul,
1'Epitre de saint Jacques et la premiere Epitre de saint
Pierre; en tout quarante et un volumes in-4°. Cette Bible,
disait une note de Marcel, avait ete copiee au Caire, par
les soins du patriarche copte et par ses propres ecri-
vains, sur un exemplaire tres ancien, qu'il assurait etre
du vne siecle et qu'il possedait dans sa bibliotheque, ou
Marcel 1'avait vu. Les volumes qui manquaient a 1'exem-
plaire du savant francais avaient ete consumes dans 1'in-
cendie de sa maison au Caire. Le texte copte du manus-
crit original etait d'une tres belle ecriture et accompagne
d'une version arabe litterale. Cette version copte etait
fort differente de celle qui avait ete publiee en Angle-
terre. (Marcel sans doute fait ici allusion a 1'edition du
Pentateuque et du Nouveau Testament de Wilkins.) La
version arabe etait faite sur la version copte et ne res-
semblait a aucune des versions arabes publiees jusqu'alors.
II serait interessant de savoir ce que sont devenus les
manuscrits du patriarche des Coptes. Quant a la copie
de Marcel, elle doit etre encore en Angleterre; peut-etre
les quarante et un volumes ont-ils ete disperses endiffe-
rentes collections. — L''Etude sur les versions copies, dans
la Revue biblique, octobre 1896, p. 541-547, donne la
liste des principaux manuscrits contenant des portions
plus ou moins considerables de la version bohairique,
principalement d'apres les notes que j'ai recueillies au
cours de mes recherches dans les bibliotheques publiques
ou privees de la France et de 1'etranger.

2° En sahidique. — Nous ne possedons non plus aucun
exemplaire complet de cette version; bien peu de ma-
nuscrits contenant dans leur entier tel ou tel livre de
1'Ancien ou du Nouveau Testament nous sont parvenus.
A mesure que le dialecte bohairique supplantait le dia-
lecte memphitique, les manuscrits ecrits dans ce dernier
dialecte etaient mis au rebut, quand ils netaient pas de-
peces pour servir aux usages les plus divers. Quelques
rares manuscrits ont echappe a peu pres indemnes a la
ruine de la litterature sahidique; d'autres nous sont par-
venus plus ou moins mutiles; la plupart, ensevelis pen-
dant des siecles sous les decombres des couvents ruines,
sont devenus depuis une centaine d'annees un objet de
speculation pour les Arabes maraudeurs, qui les vendent
au detail et au poids de 1'or aux explorateurs et aux tou-
ristes. Quelques feuillets d'un manuscrit se trouvent ainsi
disperses dans les differentes bibliotheques publiques ou
privees de 1'Europe. Plusieurs milliers de ces precieux
parchemins contiennent des fragments plus ou moins
considerables des Saintes Ecritures en sahidique ou dans
quelque autre dialecte de la Haute. Egyple. La plupart
de ces collections ont ete publiees dans les dix dernieres
annees, separement et telles quelles, dans le memo
desordre qui avait preside a leur formation. II reste a
classer tous ces fragments au point de vue paleogra-
phique d'abord, puis au point de vue de la linguistique
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et de la critique textuelle. Alors seulement nous pourrons
avoir une idee exacte de la version sahidique. Nous avons
donne la liste des manuscrits bibliques ou autres qui
pourront servir a ce travail dans la Revue biblique, oc-
tobre 1896, p. 547-565,

3° En fayoumien et en moyen egyptien. — M. Head-
lam , dans A plain introduction to the criticism of the
New Testament de Scrivener, 4e edit., Londres, 1894,
t. n, p. 141-142, s'est efforce de distinguer les fragments
de la version fayoumienne de ceux de la version en dia-
lecte de la Moyenne Egypte; nous croyons cette distinc-
tion prematuree. Aucun des fragments cites par M. Head-
lam ne nous offre le moyen egyptien pur, tel que nous
pouvons le concevoir d'apres les documents non bibliques;
tous ont subi plus ou moins fortement 1'influence du
fayoumien. Nous les traiterons done tous indistinctement
sous un meme titre, en attendant que les futures decou-
vertes nous demontrent 1'existence d'une version en moyen
egyptien. II vaut pourtant la peine d'attirer 1'attention du
lecteur sur ce fait extraordinaire, que deux dialectes si
peu differents que ceux des fragments dont nous parlons
et qui etaient usites dans des endroits si rapproches,
aient eu tous les deux 1'honneur d'une version de la
Bible. — Pour Findication de ces fragments, voir Etude
sur les versions copies, dans la Revue biblique, oc-
tobre 1896, p. 566-568.

4° Version akhmimienne. — Les premiers fragments
bibliques de cette version ont ete decouverts il y a une
douzaine d'annees, par M. Maspero, dans les fouilles de
la necropole d'Akhmim. Us sont sur papyrus et ont
appartenu a trois manuscrits differents. M. Bouriant,
Les Papyrus d'Akhmim, dans Memoires de la mission
archeol. franc, au Caire, t. I, 1885. A peu pres a la
rneme epoque, la collection de 1'archiduc Renier s'enri-
chissait de plusieurs fragments de manuscrits provenant
egalement d'Akhmim, en particulier d'un manuscrit sur
parchemin de 130 folios, contenant la version akhmi-
mienne des petits Prophetes. Maspero, Notes sur diffe-
rents points de grammaire et d'histoire, § 0, dans Re-
cueil de phil. et d'archeol, egyptiennes, t. vin, 1886,
p. 181; Kra.ll, Ueber den Achmimer Fund, dans Mitthei-
lungen, i i-m, 1887, p. 265; iv, 1888, p. 143. Enfin on
trouve de courts fragments de la version akhmimienne
du Nouveau Testament du ve ou vie siecle dans le n° 11
de la collection de M. Flinders Petrie, decrits et publics
par M. Crum, Coptic manuscrits brought from the
Fayyum, Londres, 1893. Cf. Revue biblique, 1896,
p. 568-569.

III. CE QUI A ETE PUBLIE DES VERSIONS COPTES. —
/. VESSfox BOHAIRIQUE. — 1° Ancien Testament. — Le
Pentateuque a ete public polir la premiere fois par David
"Wilkins, a Londres, en 1731, censement d'apres les trois
manuscrits du Vatican, de Paris et de Huntington; mais,
de fait, d'apres ce dernier manuscrit seulement, comme
le remarque P. de Lagarde dans son edition. En 1854, un
Francais, Pallet, entreprit de publier le Pentateuque, La
version cophte du Pentateuque, d'apres les manuscrits
de la Bibliotheque Nationale, avec des variantes et des
notes. Deux livraisons (Genese, i-xxvn) seulement de
cette publication virent le jour, sans introduction, sans
meme la clef des sigles des manuscrits d'oii les variantes
sont prises. — En 1867 parut une autre edition complete
du Pentateuque, par P. de Lagarde, basee sur 1'edition de
Wilkins et un manuscrit de Tattam, date de Tan 1303.
Le manuscrit 1 du Vatican, le plus ancien et sans doute
le plus correct des six manuscrits connus, n'a done pas
encore ete utilise!

En dehors des fragments contenus dans le manuscrit
de Berlin, or. fol. 446, nous n'avons des autres livres
historiques que des pericopes qui ont ete inserees dans
des livres liturgiques : le Bituel, 1'Eucologe ou Pontifical,
le Psautier et les Lectionnaires. Les trois premiers de ces
livres ont ete publies a Rome par Mar R. Tuki. (Les

Lectionnaires sont encore inedits.) P. de Lagarde a reuni
tous ces fragments et les a publies, en 1879, sous le titre
de Bruchstucke der koptischen Uebersetzung des Alien
Testaments. Voir dans la Revue biblique, Janvier 1897,
la liste de ces fragments avec 1'indication des ouvrages
imprimes ou manuscrits d'ou ils sont tires. L. Stern avait
commence la publication du manuscrit de Berlin dans
la Zeitschrift fiir agyptische Sprac.he, 1876, quand
Brugsch publia le manuscrit en entier, Der Bau des
Tempels Salomos nach der koptischen Bibelversion,
Leipzig, 1877, edition assez incorrecte et incomplete,
comme le montre P. de Lagarde, Bruchstucke der
koptischen Uebersetzung des> Alien Testaments, Gcet-
tingue, 1879.

Job. — Ce livre n'a ete publie que par H. Tattam,
en 1846,-probablement [?] d'apres les manuscrits du British
Museum, addit. 18997. The ancient coptic version of
the book of Job. Rapprochez de cette edition la version
arabe publiee, en 1876, par P. de Lagarde, Psalterium,
Job,etc., d'apres le manuscrit copte-arabe de Berlin, or.
fol. 447.

Le Psautier a ete publie pour la premiere fois a Rome,
par M9r R. Tuki, en 1744, d'apres le manuscrit copte 5 de
la Bibliolheque Vaticane. Edition liturgique, divisee en
cinq livres et suivie des cantiques et des prieres de 1'An-
cien et du Nouveau Testament; le tout accompagne d'une
traduction arabe. Independamment de la division sem-
blable a celle des Septante, il y en a deux autres: 1'une en

vingt K&.^SC-O-^'T^ (katismata, « sieges, repos »).

1'autre en soixante 2^0^Z» (doxa,« dogme, doctrine » ) .

— J. L. Ideler donna une seconde edition du Psautier
en 1837 (Psalterium coptice), basee sur le manuscrit
de Berlin, or. 4° 157. II avait juge tres severement
1'edition de Tuki, ainsi que la reimpression qu'en avail
faite, en 1826, la Societe biblique d'Angleterre. —
M. G. Schwartze ne jugea pas moins severement le tra-
vail d'Ideler, dans la preface de son edition publiee a
Leipzig, en 1843, Psalterium in dialect, ling, copticse.
L'edition de Schwartze est faite sur les trois manuscrils
de Berlin, collationnes sur 1'edition de Tuki, le Codex
Alexandrinus et le Codex Vaticanus. — En 1875, P. de
Lagarde publia la quatrieme edition complete du Psau-
tier bohairique, malheureusement en caracteres latins.
Elle est faite sur les manuscrils suivants : 1° Berlin,
or. 4° 157; 2° Berlin, Dietz A. fol. 37; 3° Oxford,
Hunt. 121; 4° Oxford, Maresch. 31; 5° Paris, copte 5;
6° Paris, copte 12 (Diurnal, qui ne contient pas tous les
psaumes, in-16, environ xiv siecle). Travail soigne et
correct. — Enfin F. Rossi publia, en 1894, Cinque ma-
noscritti copti, avec 1'exactilude scrupuleuse qui lui est
propre, le Psautier bohairique de Turin, avec un fac-
simile de ce manuscrit et les variantes de 1'edition d'Ide-
ler, la seule qui lui fiit connue. Le manuscrit est mutile:
il commence avec le 17e verset du Psaume LXVIII, et pre-
sente encore quelques lacunes ici et la. — On n'a pas
encore tire parti de tous les manuscrits connus pour
1'edition du Psautier.

Proverbes. — Les chapitres i-xiv, 26, contenus dans
le manuscrit de Berlin, or. fol. 447, ont ete publies par
Paul de Lagarde, en 1875, dans Psalterii versio mem-
phitica, etc., Berlin, 1875, en caracteres latins. — Ces
memes chapitres des Proverbes ont ete publies encore
par M. U. Bouriant, en 188-2, dans le troisieme volume du
Recueil dephilolog. et arch, egyptiennes, p. 129 et suiv.,
d'apres deux manuscrits de la bibliotheque du patriarcat
Jacobite, au Caire. II est evident que ces manuscrits ont
du etre copies sur le meme manuscrit que celui de Ber-
lin, qui est de deux ans plus ancien, s'ils n'ont pas ete
copies sur ce manuscrit meme. M. Bouriant donne une
liste des variantes de 1'edition de Paul de Lagarde. II se
trompe d'ailleurs quand il dit que ce dernier a publie
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son edition des Proverbes d'apres trois manuscrits de
Berlin. Paul de Lagarde a publie, dans ses Bruch-
stucke, etc., les versets 10-20 du chapitre xxxi, d'apres
le Rituel de Tuki, p. 532. — Tous ces passages (i-xiv, 26;
xxxi, 10-20) ont ele reimprimes a Rome, en 1886,
par M9r Bsciai, avec la traduction arabe.

Sagesse de Salomon. — M. Bouriant, dans ses Frag-
ments memphitiques (Recueil, vn, Paris, 1886), a publie
les passages suivants de ce livre, tires d'un Lectionnaire
de la semaine pascale, « copie en 1592 (des Martyrs
AD. 1876), d'apres un livre Ires ancien, par un pretre
copte: » chap, i, 1-9; n, 12-22; v, 1-7; vn, 24-29.

Sagesse de Sirach. — Ce savant a publie aussi dans le
precedent travail, d'apres le meme manuscrit, les pas-
sages suivants de la Sagesse de Sirach (Ecclesiastique) :
I, 1-16, 18-27; n, 1, 9; iv, 20-v, 2; xn, 13-18; xxn,
9-18; xxin, 7-14; xxiv, 1-12.— P. de Lagarde, dans ses
Bruchstiicke, avail publie n, 1-9, d'apres le Pdtuel de
Tuki, p. 530.

Les douze petits Prophetes. — On trouvera dans Qua-
tremere, Daniel et les douze petits Prophetes (Notices
et extraits des manuscrits de la Bibliotheque Jmpe-
riale, vin, Paris, 1810), des details inleressanls sur les
premiers essais de 1'edition de cette partie de la version
copte bohai'rique. Ces essais ne sont pas assez impor-
tants pour que nous nous y arretions ici. Quatremere lui-
meme n'a publie que de courts extraits dans son travail,
a 1'exception loutefois du prophete Zacharie, qu'il donne
en entier avec une traduction latine. Le texte copte est
base sur les deux manuscrits de la Bibliotheque Natio-
nale, et 1'auteur indique les variantes du Codex Vaticanus
et du Codex Alexandrinus. — Henry Tattam a publie a
Oxford, en 1836, une edition complete, avec traduction
latine, des douze petits Prophetes, Duodecim Propheta-
rum minorum libros latine edidit, ele. Elle est basee
sur une copie de Woide des deux manuscrits de Paris,
collationnee sur un manuscrit in-folio qui avail appar-
tenu a J.-J. Marcel, et qui etait alors en la possession de
J. Lee de Harlwell. Malheureusemenl Tattam, dans cet
ouvrage comme dans les autres donl nous allons parler,
ne donne pas 1'indicalion des differenles lecons des ma-
nuscrits, en sorte que son travail au point de vue de la
critique esl a peu pres inutile. — Le livre de Baruch a
ete publie par Ma r Bsciai, Liber Baruch, Rome, 1870,
d'apres un manuscrit du Caire, et par M. Kabis dans la
Zeitschrift fur agyptische Sprache, 1872-1874.

Daniel. — Ce prophete, dans les manuscrits coptes,
vient generalemenl immediatement avanl ou immedia-
lement apres les petits Propheles. Dans les manuscrits
coptes, le texte de Daniel est divise en treize visions,
comme il suit:
Vision I. Histoire de Susanne.

— II. Chapitre I du texte grec.
— III. — n »
— IV. — in, 1-30 » avec le cantique des trois

enfants dans la fournaise.
— V. — in, 31 -iv.
— VI. — v, 1-29.
- VII. — v, 30-vi.
- VIII. - vii.
— IX. — vin.
— X. — ix.
— XI. — x-xii.
— XII. — Histoire de Bel.
— XIII. — Histoire du Dragon etde Daniel dans

la fosse aux lions.

Les manuscrits copies contiennent en plus une qua-
torzieme vision, morceau des plus apocryphes. Cetle
division en treize visions est entierement conforme a celle
du Codex Alexandrinus, si ce n'est que dans celui-ci
1'hisloire du Dragon fail parlie de la vision precedente,
cc qui rcduil le nombre des visions a douze; on voit

par les scholies du Codex Vaticanus que cette division
se trouvait aussi dans d'aulres manuscrits grecs. — La
dixieme vision a ete publiee par F. Miinter, a Rome,
1786, Specimen versionum Danielis copticarum, elc., en
boha'irique, d'apres le manuscril de la bibliolheque Ange-
lique, el en sahidique, d'apres les fragments de la collec-
tion Borgia. — En 1849, J. Bardelli publia une edition
complete de Daniel, Daniel copto-memphitice, Pise,
d'apres les deux manuscrils de Paris, el le manuscrit de
Tatlam, dont il ne donne malheureusemenl pas la des-
criplion. II s'esl aussi servi pour quelques passages du
manuscrit de Paris, copie 51, qui contient 1'office de la
semaine sainte; les variantes sont soigneusement notees
en marge; le texte sahidique de la vision X est reim-
prime d'apres 1'edition de Miinter. — Henry Tattam donna
une seconde edition complete de Daniel en 1852, avec
traduction latine. II s'esl servi du manuscril de Paris,
copie 2, et des deux manuscrits qu'il avail rapportes
d'Egyple; sur Fun de ces deux manuscrils il avail reporle
des varianles recueillies par lui-meme en Egyple, sur un
manuscrit de dale recenle. Bardelli s'etail servi. aussi de
ces varianles.

Isa'ie el Jeremie (avec les Lamentations). — Ces deux
prophetes, par malheur, n'onl ele publics que par Tallam,
en copie, avec traduclion latine, en 1852, Prophetse
majores dialect, ling, segypt., Oxford. Pour son edition,
Tattam s'est servi d'une copie qu'il avait faite au Caire
sur le manuscrit du palriarcat calholique, el collalionnee
sur 1'exemplaire du patriarcat Jacobite. II avait aussi col-
lalionne le lexle d'lsa'ie sur le manuscrit de R. Curzon,
et celui de Jeremie et des Lamentalions sur le manuscrit
qui lui avait ele donne par le due de Noiihumberland.
Les varianles ne sonl pas indiquees.

Ezechiel. — La seule edilion de ce prophele esl celle
de H. Tallam, parue en 1852. L'auteur (Prophetss
majores, t. i, p. vn) nous dit qu'il s'est servi de la copie
qu'il avail faile du manuscril de la Bibliolheque Nalio-
nale, a Paris, apres Favoir collationnee sur Yexemplaire
de J. Bardelli et le manuscrit de J. Lee. Mais ce dernier
manuscril n'elait lui-meme qu'une copie du manuscrit
de Paris, comrne nous 1'apprend Bardelli, Daniel copto-
memphitice, p. xix, et je crois qu'il faut en penser autant
de 1'exemplaire de Bardelli.

2° Nouveau Testament. — La version boha'irique du
Nouveau Testamenl a ele publiee en enlier, pour la pre-
miere fois, en 1716, par David "Wilkins, avec une traduc-
tion latine. C'est 1'edition princeps de toute la version
boha'irique. Elle est basee sur les manuscrits suivants :
Oxford, Bibliolheque Bodleienne, Hunt. 21; Hunt. 20,
Maresc. 5; Maresc. 6; Maresc. 52 el 53; Maresc. 99;
Hunt. 4 (sahidique); Hunl. 394 (sahidique); Hunl. 43;
Hunt. 122; Hunl. 203. — Rome, Bibliotheque Vaticane;
Copl. 8; Copl. 9; Copl. 10; Copl. 11; Copt. 14; Copf. 16;
— Paris, Bibliolheque Nalionale, Copt. 13; Copt. 59; plus
deux autres manuscrits Reg. 331, que je suppose etre le
Copt. 17 et Reg. 330. II y avait la lous les elements d'un
bon travail crilique, que nous cherchons en vain dans
1'edition de Wilkins. Point de variantes de tous ces dif-
ferenls manuscrits : 1'auteur se contenle de donner dans
ses prolegomenes quelques rapprochemenls du texle qu'il
a choisi avec le grec et les autres versions. De plus, la
traduclion laline ne merile auclme confiance. — En 1829,
la British and Foreign Bible Society publia une edilion
de la version boha'irique (avec traduction arabe) des
quatre Evangiles, a 1'usage des Copies. Le texte copte,
edite par H. Tattam, n'csl autre que celui de 1'edilion de
Wilkins, collationnee sur le manuscril de la Sociele. Ce
travail n'a aucune valeur crilique. Scrivener, A plain
Introduction, t. n, p. 107. — M. G. Schwarlze, dont nous
avons deja parle a propos du Psaulier, avait entrepris de
donner une nouvelle edition complete du Nouveau Tes-
lamenl; il ne publia que la premiere parlie de son tra-
vail; elle parut en deux volumes: saint Multhieu et saint
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Marc, en 1846; saint Luc et saint Jean, en 1847. Schwartze
connaissait beaucoup mieux la langue copte que Wilkins;
cependant son edition n'est pas aussi superieure a celle
de son devancier au point de vue critique qu'on avail le
droit de s'y attendre. II s'est limite aux manuscrits de Ber-
lin , c'est-a-dire or. Dielz A, fol. 40, les copies de Pelrseus
(celles-ci n'ayant aucune valeur critique) et a 1'edition de
Wilkins; pour les variantes du texte grec, il n'a recours
qu'au Codex Ephrsem, et aux editions de Tischendorf,
1841, et Lachmann, 1842. II ne donne pas la traduction
latine. D'autre part, Schwartze a profile de la publica-
tion des textes sahidiques par Woide, dont il donne les
variantes dans ses noles, quelquefois avec des correc-
tions , ce donl il faut lui savoir gre. La mort arreta
1'ceuvre de Schwartze. — Les maleriaux que ce savant
avail reunis pour la seconde parlie de son travail furent
eonfies a P. Boetticher (plus connu sous lenom de P. de
Lagarde), qui se chargea de terminer 1'edition, mais sur un
plan different. Les variantes de la version grecque furent
.exclues, et les manuscrits copies des bibliotheques etran-
geres furent mis a contribution, qupique d'une maniere
insuffisante. Pour les Actes et les Epitres calholiques il
se servit: 1° de la collation que son predecesseur avait
faite de deux manuscrits anglais, qu'il se contenle de
designer par les epitheles de Tattamianus (Brit. Mus.,
or, 424) et de Curetonianus (Parham, 12i); 2° d'une col-
lalion faite par lui-meme, ou par un aulre, des manus-
crits copies 65 et 66 de la Bibliotheque Nalionale. Pour
les Epilres de saint Paul il utilisa les deux memes ma-
nuscrils anglais et un manuscrit de Paris, peut-etre
Copt. 17. Cf. Scrivener, Introduction, t. n, p. 120. Les Actes
des Apotres parurent en 1852, les Epitres de sainl Paul
el les Epitres catholiques, en 1852 aussi. Le texte n'est
pas traduit, en sorle qu'il esl inutile pour ceux qui ne
savent pas le copte. — A peu pres en meme temps Henry
Tattam publia une magnifique edition du Nouveau Tes-
tament, pour le comple de la Society for promoting
Christian knowledge, a 1'usage du « saint patriarche et
de 1'Eglise du Christ, en Egypte ». Les Evangiles parurent
en 1847, les Actes, les Epitres et 1'Apocalypse en 1852.
Cetle edition esl basee sur un manuscril du patriarche
Jacobite et des manuscrits en possession de Tattam et de
R. Curzon. Comme les autres editions de Tallam el pour
les memes raisons, elle n'a aucune valeur critique.

IL VERSION- SAHIDIQUE. — C'est a R. Tuki que revient
le merite d'avoir donne les premiers specimens de la
version sahidique, dont il a public de nombreux frag-
ments dans sa grammaire, Rudimenta linguae coptse. Le
manuscrit donl il s'est servi appartenait sans doute a
1'ancien fonds de la Propagande, s'il n'etait pas sa pro-
priete personnelle; car les Rudimenta parurent en 1778,
et ce ne fut qu'en 1778 que le cardinal Borgia rec.ut les
preiniers fragments de sa collection. — Les premiers
fragments de quelque importance qui furenl publies
sonl ceux de la collection Nani, I et n, 1'un de saint
Matthieu el 1'aulre de sainl Jean. Us parurent en 1785,
dans 1'ouvrage JEgyptiorum Codicum reliquiae Vene-
tiis in Bibl. Naniana asservatss, Bologne, de J. A. Min-
garelli, savant helleniste de Bologne, a qui le chevalier
Nani avait envoye sa collection et qui la publia avec
une exactilude qui surprend de la parl d'un homme qui
n'avail jamais eludie la langue cople avanl d'entreprendre
ce travail. La publication de Mingarelli devait comprendre
trois fascicules; les deux premiers seuls parurent; 1'im-
pression du troisieme etait commencee, quand 1'auteur
fut arrete par la morl. On conserve a la Bibliotheque de
Bologne, avec les papiers de Mingarelli, un exemplaire
imprime (1'unique, je crois) de ce Iroisieme fascicule
reste inacheve. II contient: 1° un fragment de 1'Evangile
de saint Marc, xi, 29-xv, 22 (fragment xvn); 2° les cita-
tions des Psaumes groupes en concordance (fragm. xvm),
auxquelles nous avons fait allusion plus haul; et 3° un
fragment d'une homelie sur les premiers mots de 1'Evan-

gile de saint Matthieu : Liber generationis Jesu Christi
(fragm. xix). Chaque fragment est traduit et annote
cornme dans les deux premiers fascicules. Le premier frag-
ment de la collection Borgia fut publie en 1789, par le
savant augustin A. Giorgi, Fragmentum Evangelii, etc.
Ce sont les portions de 1'Evangile de saint Jean contenues
dans le n° 65 du catalogue de Zoega. Ce fragment est en
copte et en grec et faisait probablement partie d'un ma-
nuscrit complel des quatre Evangiles. Le texte grec com-
prend vi, 28-67, et vn, 6-vin, 31. —La meme annee, le
savant Danois, M. Frederic Miinter, publia sa Commen-
tatio de indole versionis sahidicse, in-4°, Copenhague,
ouvrage qui etait termine depuis plus d'un an, dit-il. On
y Irouve, d'apres le n° 86 du calalogue de Zoega, les pas-
sages suivants : I Tim., I, 14-in, 16; vi, 4-21; II Tim., i.
1-16. — Trois ans auparavant, le meme savant avait
publie le chapitre ix du livre de Daniel, d'apres le n° 13
de la collection Borgia, dans 1'ouvrage dont nous avons
deja parle a propos de la version bohairique, Specimen
versionum Danielis, etc.

Ch. G.Woide fut le premier a entreprendre une edition
critique de la version sahidique. Des 1778 il etait charge
par 1'universite d'Oxford de mettre en ordre et de publier
les fragments du Nouveau Testament dans le dialecte de
la Haute Egypte, d'apres les manuscrits de la bibliotheque
Bodleienne (fonds Huntington), et il se mil a 1'ceuvre
sans delai; mais a mesure qu'il avangait dans son travail
ses materiaux augmentaient: il acquerail lui-meme neuf
fragmenls assez considerables par I'intermediaire du
consul anglais d'Egypte, G. Baldwin; Mingarelli publiail
les fragments de la collection IN am, et le sc.vant J. G. Chr.
Adler, de Copenhague, communiquait a 1'auteur d.vers
fragments par lui copies dans la collection Borgia. Ce ne
fut qu'en 1788 que Woide put commencer 1'impression
de son ouvrage; il mourut avanl de 1'avoir terminee,
en 1790. Henry Ford fut charge par les directeurs de la
Clarendon Press de continuer 1'impression. Ce savant,
non content de donner ses soins a 1'edition et d'achever ,
la traduction latine, revit soigneusement le texle sur
les originaux, examina el corrigea ce qui avail deja ete
imprime de la traduction, et redigea la preface. L'ou-
vrage, Appendix ad editionem Novi Testamenti grseci
e codice ms. Alexandr., parut enfin a Oxford en 1799.
Comme le titre 1'indique, c'est un appendice a 1'edition
du Codex Alexandrinus par "Woi'de; on y Irouve une
longue dissertation de ce savant sur la version copte,
dissertation que Ford a enrichie d'excellentes notes. Par
1'examen compare de nos listes des fragments du Nou-
veau Testament (cf. Revue biblique, octobre 1896,
p. 559-565), on se rendra compte des ressources que
Woide el Ford ont eues a leur disposition et du merite
de leur travail.

Cependant le cardinal Borgia se preoccupait de faire
publier un catalogue de sa riche collection, alors deposee
a Velletri. II confia ce soin au savant G. Zoega, deja.
connu par le catalogue des monnaies egyptiennes de la
meme collection, Nummi segyptli, 1787, et par son fa-
meux ouvrage sur les obelisques, De origine et usu obe-
liscorum, in-f°, Rome, 1797. Le catalogue fut commence en
1801 ou 1802. Le cardinal mourut en 1804, laissant par
testament toute sa colleclion a la Propagande, qui,
1'ayant reunie a 1'ancien fonds de manuscrits orientaux,
deja augmente des manuscrits originaux et des copies
de R. Tuki, lui donna le nom de musee Borgia. Zoega
completa alors son travail par la description de 1'an-
cien fonds copte de la Propagande. L'impression fut
commencee en 1805, et elle etait presque achevee quand
1'auteur fut arrete par un proces avec les heritiers du
cardinal. Zoega mourut lui-meme en 1809, et son cata-
logue ne parut que 1'annee suivante, sous le tilre assez
inexact de Catalogue codicum copticorum manu scri~
ptorum qui in museo Borgiano Velitris adservantur. —
Le Catalogus de Zoega est reste jusqu'a aujourd'hui le
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plus important de la litterature copte. II contient plusieurs
index fort complets et des fragments de la version sahi-
dique; mais il n'en reproduit que de courts fragments,
dont on trouve 1'indication dans 1'ouvrage de M9r Ciasca,
Sacrorum Bibliorum fragmenta coplo-sahidica, Rome,
1885-1889, t. i, p. via et suiv.

A cette periode d'activite succeda un long sommeil
des etudes scripturaires coptes, sommeil qui se prolongea
pres de trois quarts de siecle, pour la version sahidique
tout au moins. Rien de cette version, dont Timportance
etait pourtant bien connue, ne .fut publie pendant les
soixante-quinze annees qui s'ecoulerent de la publication
de 1''Appendix de Wo'ide a celle du Psalterii copto-the-
bani specimen de Bernardin Peyron. Get ouvrage parut
en 1875, d'apres le manuscrit de la Bibliotheque Natio-
nale de Turin, avec des notes critiques tirees des trois
editions du Psautier bohairique par Tuki, Ideler et
Schwartze, et aussi du manuscrit bohairique de Turin,
qui depuis a etc publie par F. Rossi. Comme Schwartze,
B. Peyron se servit aussi des manuscrits grecs, mais sur
une plus grande echelle et avec une methode toute diffe-
rente; car, tandis que le savant allemand partait de 1'hy-
pothese que le texte copte le plus pur est celui qui se
rapproche le plus de 1'hebreu, B. Peyron pose comme
principe que les versions coptes ont ete faites sur un texte
des Septante deja fortement egyptianise, et c'est ce texte
qu'il essaye de retablir. Psalterii copto-thebani, p. 10.
— La meme annee P. de Lagarde publiait, avec le Psau-
tier boha'irique dont nous avons parle plus haut, les
fragments du Psautier sahidique de la bibliotheque de
lord Zouche, Parh. Ill, malheureusement transcrits en
caracteres latins. — Mar Agapios Bsciai, vicaire aposto-
lique des Coptes, homme tres verse dans la connaissance
de la langue copte, publia en 1882, dans la Revue egypto-
logique, 1.1, p. 358 et suiv., Liber Proverbiorum coptice,
cum notis, d'apres les manuscrits de la collection de la
Propagande. Le P. A. Ciasca, de I'ordre des Augustins,
alors consulteur et interprete de la Propagande, mainte-
nant archeveque de Larisse et secretaire de la meme
congregation, a edite le reste de la collection. Le premier
volume, comprenant les livres historiques, parut en 1885,
avec dix-sept fac-simile en photolithographies le second,
contenant le reste de 1'Ancien Testament, en 1889, avec
vingt-six fac-simile en phototypie. Dans la preface du
premier volume on trouvera en note le fragment des
Rois conserve a la bibliotheque Laurentienne, a Flo-
rence. Cette edition ne laisse absolument rien a desirer
au point de vue de 1'exacte reproduction des manuscrits.
L'auteur a respecte le texte des originaux jusque dans ses
moindres details. D'ailleurs il note fort soigneusement, au
bas de la page, les variantes des textes bohairiques ou
sahidiques deja publics ou manuscrits, et celles du Codex
Vaticanus, du Codex Alexandnnus, du texte grec des
Septante, de Sixte-Quint (edition de Tischendorf, et pour
la Genese edition de P. de Lagarde), de la version syro-
hexaple (editions de Ceriani, de Lagarde, 1880, et Skat
Rorda, 1861) et, dans les passages ou la version sahidique
s'eloigne des textes bohairique et grec, les variantes de
I'liebreu et de la Vulgate.

A Gceltingue, Adolphe Erman publiait, en 1880, ses
Bruchsti'icke der oberdgyptischen Uebersetzung des
Alien Testaments, ou fragments de la version sahidique
de 1'Ancien Testament, d'apres les copies faites en Angle-
terre, en 1848, par Morritz Schwartze. Ce sont : 1° un
fragment de 1'Exode, d'apres Parh. 109; 2° deux frag-
ments des livres des Rois, d'apres un manuscrit de
II. Tattam, qui se trouve peut-etre dans la collection
Crawford; 3° un fragment de Jeremie, aussi d'apres un
manuscrit de Tattam, qu'il m'est egalement impossible
d'identifier avec certitude; 4° differentes pericopes de
1'Ancien Testament, d'apres le Lectionnaire Bodl. Hunt. 5,
oil "Woide a si frequemment puise pour son edition du
Nouveau Testament. Ceux de ces fragments qui ne se

trouvaient pas dans la collection Borgia ont ete reimpri-
mes en note par Mar Ciasca dans son ouvrage.

Trois ans plus tard, P. de Lagarde publiait dans ses
jEgyptiaca, Greltingue, 1883, la Sagesse de Salomon et
celle de Sirach, ainsi que le Psaume Ci, d'apres le ma-
nuscrit de Turin, dont, des 1853, il s'etait procure une
copie faite par le savant Amedee Peyron. En France,
Ch. Ceugney, eleve de 1'Ecole des hautes etudes, publia,
en 1880, des fragments de la version sahidique, d'apres
les manuscrits coptes 68, 78 et 102 de la Bibliotheque
Nationale, Quelques fragments coptes thebains inedits,
Recueil n, Paris, 1880. Dans le manuscrit 102, toutefois,
il a neglige quelques fragments. — M. G. Maspero avait
publie en 1873, dans les Melanges d'arche'ologie, etc.,
t. i, p. 79, le passage IV Reg., xxv, 27-30, ecrit sur un
ostracon que lui avait donne M. Egger. En 1883, il donna
dans ses Etudes egyptiennes, t. i, p. 266-300, plusieurs
fragments de 1'Ancien et du Nouveau Testament. Le
meme savant publia en 1885, dans le Recueil vi, p. 35-37:
des Actes, ix, 36-x, 10; de 1'Epitre aux Romains, vi, 4-6,
et de la premiere Epitre de saint Pierre, iv, 12-14. Ces
derniers fragments proviennent des mines d'Asfoun, au
sud d'Erment. L'annee suivante,M. Maspero donnait, dans
le tome vi du meme ouvrage, p. 47-48, deux autres frag-
ments : saint Matthieu, xxv, 14-41, et saint Luc, m, 8-
ix, 18, dont on n'indique pas non plus la provenance ni le
possesseur. — Deux fragments : saint Matthieu, vn,
13-vin, 31, et saint Luc, xxiv, 12-26, appartenant au
musee de Boulaq, furent publics en 1882, par M. Bou-
riant, dans le ive volume du Recueil, p. 2-4. Us avaient
ete achetes a un marchand du Caire. — En outre, M. Bou-
riant a publie en 1885, dans les Papyrus d'Akhmim
(Memoires, t. I, p. 259), dont nous avons deja parle
a propos de la version akhmimienne, le fragment sur
papyrus de saint Luc, i, 30-68, et deux ans plus tard,
dans son Rapport au ministre de I'instruction publique
sur une mission dans la Haute Egypte (Memoires, t. i,
p. 395 et suiv.), il a donne le texte de plusieurs autres
fragments de la version sahidique provenant du monas-
tere d'Amba - Chenoudah. — M. E. Amelineau a ete
charge a trois reprises de missions scientifiques, a Londres,
1862; a Rome, 1884, et a Naples et a Rome, 1885, a
1'effet de copier les manuscrits coptes du dialecte sahi-
dique se rapportant a la publication du Nouveau Testa-
ment. Comme resultat de ces differentes missions, nous
avons de M. Amelineau : 1° les Fragments coptes, pa-
rus en 1884, dans le ve volume du Recueil (ce sont les
manuscrits 1, 3, 4 et 5 de la collection de lord Craw-
ford); 2° les Fragments de la version thebaine de
I'Ecriture (Ancien Testament), commences en 1886,
dans le vne volume du Recueil, acheves en 1889, dans le
xe volume de la meme publication. L'auteur a simple-
ment edite, dans I'ordre des livres de la Bible, les
nombreux fragments qu'il avait copies. Plus des quatre
cinquiemes du texte publie par lui representent la collec-
tion Borgia, qui a ete editeepar M9r Ciasca avec une exac-
titude qui ne laisse rien a desirer. 3° Concurremment a
cette publication parurent les Fragments thebains inedits
du Nouveau Testament, dans la Zeitschrift fur dgypt.
Sprache, 1886, p. 41, 103; 1887, p. 47, 100, 125; 1888,
p. 96, sur le meme plan, c'est-a-dire sans variantes ni
indications critiques. — Nous mentionnerons aussi 1'edi-
tion du livre de Job, que le meme M. Amelineau a pu-
bliee, en 1887, dans les Proceedings of the Society of
Biblical Archseology.

La derniere publication de quelque importance, quant
a 1'etendue, pour la version sahidique est celle des Frag-
ments de la version thebaine de I'Ancien Testament,
par M. G. Maspero (t. vi des Memoires, 1892). C'est la
collection de la Bibliotheque Nationale, provenant du mo-
nastere d'Amba-Chenoudah. Le travail de M. Maspero est
bon et vraiment utile. Le texte des manuscrits semble
avoir ete reproduit avec une rigoureuse fidelite, jusquc
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dans les details d'accentuation ct de poncfuation. Ghaque
fragment est decrit d'une maniere suffisante pour que le
paleographe se represente la matiere et le style calligra-
phique du manuscrit. On aurait pourtant desire que ces
fragments eussent ete classes et numerotes, comme dans
le catalogue de Zoega. — De courts fragments de la col-
lection de 1'archiduc Renier ont ete publics par M. Krall,
Aus einer Koptischen Kloslerbibliothek, dans Mitthei-
lungen i, 1887, p. 67-68; ii-m, p. 67-69. — Dans le
deuxieme fascicule du second volume de ses Papiri
Copti, F. Rossi a publie, en 1889, Alcuni Capitoli del
Proverbi di Salomons, tires du Papyrus Septimus
d'Amedee Peyron (Lexicon). Ce sont vingt-cinq frag-
ments d'un manuscrit des Proverbes (xxvn a la fin du
livre, une grande partie des chapitres xxiv-xxvi et
quelques versets des chapitres XVH, xvm, xx, xxi et xxvi).
Ce meme savant a trouve aussi un certain nombre de
versets des chapitres xx, xxi-xxvn du livre de Job et les
a publics a Rome, en 1893, avec les autres fragments du
meme papyrus, Unnuovo Codicecopto delMuseo diTorino.

Les fragments de la collection de la Bibliotheque pu-
blique de Saint-Petersbourg ont ete publics par M. Oscar
von Lemm dans ses Bruchstucke der sahidischen Bi-
beliibersetzung, Leipzig, 1885, avec un supplement paru
dans la Zeitschrift fur dgypt. Sprache, en 1885, sous
le titre de Sieben Sahidische Bibelfragments. Les frag-
ments sahidiques de la Bibliotheque de Saint-Peters-
bourg qui se rapportent a la Bible appartiennent a deux
fonds : 1'ancien fonds et celui de Tischendorf. L'an-
cien fonds est represente par un seul manuscrit, le
n° DCXIII du catalogue de Dorn, contenant Josue, xv,
7-xvii, 1. Comme Mar Ciasca 1'a montre, Sacrorum Bi-
bliorum fragmenta copto-sahidica, Rome, 1885-1889,
t. i, p. xxi-xxn, ce manuscrit n'est qu'une copie (ina-
chevee) du n° XI du musee Borgia; le fac-simile qu'en
donne 0. von Lemm me porte a croire que cette copie est
de la main de R. Tuki. Le fonds de Tischendorf est repre-
sente par : 1° cinq feuillets et plusieurs petits fragments
cotes Cod. copt. Tischendorf I (ce sont des restes d'un
manuscrit des Evangiles); 2° plusieurs petits fragments non
cotes, qui ont appartenu a un Katameros ou Lectionnaire.
Le fragment de Josue et les fragments de 1'Evangeliaire
forment le corps de la publication de M. 0. von Lemm;
ceux du Katameros sont places dans la preface, sous forme
d'appendice. — En 1890, le meme savant publia dans ses
Sahidische Bibelfragmente (Bulletin de I'Academic des
sciences de Saint-Petersbourg, t. x, 1889) trois fragments
prdvenant du monastere de Chenouti, maintenant con-
serves au palais de 1'Ermitage, a Saint-Petersbourg :
1° Prov., xi, 16-xii, 13; 2° S. Jean, x, 8-29; 3° ibid.,
xii, 48-xin, 9. — La meme publication contient aussi
cinq fragments de la meme provenance, appartenant a
M. Golenischeff: 1" Ps. XLIX, 14 -L, 13; 2» Ps. cxvm, 152-
cxix, 1; 3° Marc, vi, 46-ix, 2; 4° Coloss., iv, 2-8;
5° I Thess., i, 1-6.

IV. DATE DES VERSIONS COPIES. — Nous pourrions
rechercher sous ce titre : 1° a quelle epoque les Saintes
Ecritures ont ete traduites en copte; 2° a quelle epoque
remontent les versions coptes telles qu'elles nous sont
parvenues. Mais la seconde question, dans 1'etat present
de nos connaissances, ne pouvant guere etre resolue que
par 1'examen critique du texte, trouvera naturellement
sa reponse sous le titre suivant, ou nous parlerons de la
nature et de 1'importance des versions coptes.

Daniel Huet, De optima genere interpretandi et de
Claris interpretibus, la Have, 1863, p. 153, apres avoir
rapporte 1'opinion commune que la version copte de 1'An-
cien Testament a ete faite sur les Septante, ajoute que,
d'apres ce que Ton croit, d'autres versions coptes avaient
ele faites sur 1'hebreu. Cf. Munter, Specimen versionum
Danielis copticarum, p. 33 et Theodoret, Grsec. affect.
Serm. v, t. LXXXJI I , col. 948. — L'existence d'une ver-
sion copte faite sur Thebreu est attestee par un certain

Zozime, de Panopolis (Akhmim), auteur d'un ouvrage de
chimie inedit, qui nous a ete conserve dans un manuscrit
grec de la Bibliotheque de Gotha. Cyprianus, Catalogus,
Lipsise, 1714, p. 87, ad cod. CCLXIX. D'apres Munter, Speci-
men, p. 34-36, a qui nous empruntons ces details, Touvrage
en question serait probablement anterieur a 1'an 390; mais
Woide, Appendix ad editionem Novi Testamenti, p. [135];
cf. ibid., p. xix, ne considere pas ce temoignage isole
comme concluant. II le rapproche pourtant du fait deja
remarque par Lacroze, Thesaurus Epistolicus, t. in, p. 70,
que certains Psaumes sont exempts de tous mots grecs,
meme de ceux qui dans les autres livres de la Bible sont
generalement employes de preference a leurs equivalents
coptes; d'oii on pourrait conclure que ces Psaumes appar-
tiennent a une version faite directement sur 1'hebreu et
non sur le grec, et probablement par des Juifs. II parait,
en effet, assez probable, que certaines communautes juives
d'Egypte avaient traduit les Saintes Ecritures en copte
pour leur usage. Mais cela ne prouverait rien en faveur
de 1'antiquite de la version copte, rien ne nous perrnet-
tant de supposer que ces traductions soient plus anciennes
que le Talmud de Babylone, qui est notre unique source
d'informations sur ce point. Voyez Buxtorf, Lexicon Tal-
mudicum, aux mots TDSJ et ob»y. Woide, Appendix,
p. [136]-[139], avail cru trouver un argument plus deci-
sif dans les citations de 1'Ecriture Sainte des ouvrages
gnostiques contenus dans les Codex AsJiewanus et Bru-
cianus. D'apres ce savant, la Pistis Sophia du Codex
Askewanus ne serait autre que la Sagesse de Valentin,
dont parle Tertullien, Adversus Valentinianos, ch. H,
Migne, Pair, lat., t. n, et aurait ete composee en copte
dans la premiere moitie du ne siecle. Les citations de
1'Ecriture prouveraient 1'existence d'une version copte
sahidique au commencement du ne siecle. Le Codex
Brucianus donnerait le meme resultat: les eons dont il
y est question etant evidemment les memes que ceux
dont parle saint Irenee, il s'ensuivrait que les ouvrages
gnostiques contenus dans ce manuscrit seraient anterieurs
a saint Irenee (120-122). Mais, a supposer meme que ces
ouvrages gnostiques soient aussi anciens que le dit "Woide,
et qu'ils aient ete originairement ecrits en copte (deux
points que 1'auteur affirme plutot qu'il ne les prouve), la
presence de citations de la Bible ne demontre nullement,
a notre avis, 1'existence d'une version copte a cette epoque:
Valentin et les autres gnostiques savaient certainernent
le grec et n'auraient pas ete embarrasses pour traduire
en copte les textes de 1'Ecriture qu'ils voulaient citer.
D'ailleurs M. Schmidt, Gnostiche Schrifter in kopticher
Sprache, etc., Leipzig, 1892, qui vient d'examiner avec
tous les secours de la critique moderne les ouvrages
contenus dans ces deux manuscrits, est d'une opinion
toute differente de celle de Woide. La Pistis Sophia ne
serait pas 1'ouvrage de Valentin, mais d'un ou plusieurs
gnostiques de la secte des Severiens (p. 659); elle aurait
ete composee en grec (p. 11), vers le milieu du ine siecle
(p. 598). Quant au Codex Brucianus, il le considere
comme forme de deux manuscrits distincts de contenu
et d'age (p. 18). Le premier, divise en deux parties (les

| deux livres de Jeii), a pour titre Livre du grand Locjos
xara (jwdTirjptov (p. 27) , et, comme la Pistis Sophia, a
ete compose en grec (p. 11), par un Severien (p. 659),
vers le milieu du me siecle (p. 598). Le second ouvrage
du Codex Brucianus n'a plus de titre; il serait I'oauvre
d'un gnostique de la secte des Se'thiens - archontiques
(p. 659), et aurait ete compose en grec (p. 11), vers la
fin du ne siecle (p. 664). Des deux manuscrits du Codex
Brucianus, le second serait le plus ancien et pourrait
dater de la fin du ve siecle; le premier serait du com-

, mencement du vie siecle (p. 12-13; cf. p. 32 et 35). Ainsi
' done les citations de 1'Ancien et du Nouveau Testament

contenues dans les ouvrages gnostiques ne prouvent rien
' en faveur de 1'antiquite de la version copte.
I La veritable preuve de 1'antiquite des versions coptes
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est dans la rapide diffusion du christianisme en Egypte
aux temps apostoliques. Ce pays fut, en effet, un des pre-
miers a recevoir la Bonne Nouvelle. Elle y fut apportee,
probablement avant 1'arrivee de saint Marc, par les Juifs
qui se trouvaient a Jerusalem lors de la premiere Pente-
cote. Ces nouveaux Chretiens, qui etaient des Juifs helle-
nisants, se servant de la langue grecque, n'eprouverent
sans doute pas le besoin de traduire les Ecritures en
langue copte. Quoi qu'il en soit, la nouvelle religion se
repandit rapidement parmi les indigenes des 1'arrivee de
saint Marc (Tillemorit, Memoires... Hist, eccl., saint
Marc), ou plus probablement en 40 (Du Sollier, Holland.,
Act. sanct., junii t. vn, p. 12*-14*). A sa mort, c'est-a-dire
en 62 (du Sollier, ibid., p. 5*-6*), ou au plus tard en 68
(Tillemont, ibid.), 1'Egypte, suivant 1'opinion de la plupart
des savants, comptait deja plusieurs eveques. (Du Sollier,
ibid., p. 9*-10*.) Le christianisme etait done deja forte-
ment implanfe dans ce pays.

JRien d'ailleurs, pendant les cent cinquante ans qui sui-
virent la mort de saint Marc, ne vint entraver les progres
de la religion chretienne en Egypte, et c'est sans doute
aux puissantes racines que la foi poussa alors dans ce
pays qu'il faut attribuer la vigueur avec laquelle il resista
plus tard aux persecutions et a un ennemi plus redoutable
encore, 1'heresie. Neale, The history of the holy Eastern
Church, Patriarchate of Alexandria, t. i, p. 12. L'his-
toire des persecutions de Severe, en 189; de Dece, en '247;
du schisme de No vat et de 1'heresie de Sabellius (260),
montre qu'a ces diverses epoques le christianisme etait
tres repandu dans la vallee du Nil. Et la persecution de
Diocletien prouve trop clairement que 1'Egypte, a la fin
du nie siecle, etait universellement et profondement chre-
tienne. II y avail des eveques partout, et le monachisme,
inaugure par saint Antoine, croissait avec une rapidite
surprenante.

On ne peut pas conclure de cela que des la fin du
ier siecle 1'Ecriture Sainte ait ete traduite en langue egyp-
tienne. Les premiers evangelisateurs de 1'Egypte, comme
ceux de 1'Armenie et d'autres contrees, se sont proba-
blement contentes d'expliquer dans la langue du pays le
texte grec de la Bible. Le grec est reste pendant plusieurs
siecles la langue sacree (liturgique et scripturaire) de
1'Egypte, comme on peut le conclure de nombreux frag-
ments manuscrits greco-coples, liturgiques ou bibliques,
qui nous sont parvenus. II est pourtant fort probable que
des versions egyptiennes durent etre faites dans le cou-
rant du ne siecle, le christianisme etant alors suffisam-
ment repandu pour que 1'ancienne population egyptienne
ait forme la masse des fideles et du clerge. Cette proba-
bilite se change en certitude pour le ilie siecle. L'histoire
ccclesiastique nous apprend que les Saintes Ecritures
etaient alors excessivement repandues chez les Chretiens
d'Egypte, dont la grande majorite, appartenant aux classes
Ics moins instruites, ignoraient complelement le grec.
Plusieurs passages de la vie de saint Antoine (Pair,
gr., t. xxvi, col. 841, 9ii et suiv.) prouvent d'une
facon certaine que ce saint ermite ne connaissait d'autre
langue que 1'egyptien, et pourtant ce fut en entendant
lire 1'evangile a 1 eglise qu'il se decida a la vie monas-
tique. Saint Athanase pretend que ce saint possedait a
fond les Saintes Ecritures, assertion que confirment les
nombreuses citations de 1'Ancien et du Nouveau Testa-
ment que 1'on rencontre dans les quelques ecrits que saint
Antoine nous a laisses. (Pair, gr., t. XL, col. 953-1102.)

L'histoire nous montre a la meme epoque un nombre
considerable de personnages distingues, eveques ou abbes,
qui etaient tres verses dans les Saintes Ecritures, et qui
pourtant, comme saint Antoine, ignoraient le grec. La
langue des eglises et des monasteres etait la langue egyp-
tienne. Saint Pacome lui-meme (292-318) n'avait appris
le grec que dans un age relativement avance (Rosweyde).
Nous voyons pourtant par sa regie monastique, que
saint Jerome nous a. conservee (Pair, lat., t. xxm.

col. 70), que 1'etude de I'Ecriture Sainte etait une des
principales occupations de ses moizies. Les postulants
devaient apprendre les Psaumes avant d'etre admis dans
le monastere, et les religieux les plus ignorants devaient
savoir par cceur le Psautier et le Nouveau Testament.
Aussi saint Epiphane, Adversus Hieracitas, t. XLII ,
col. 171, nous dit-il que Hierax, herelique egyptien, tres
verse dans les deux langues, grecque el copte, et possednnt
a fond 1'Ancien et le Nouveau Testament, avail seduit les
moines egyptiens par ses arguments iires de 1'Ecriture
Sainte. C'est, croyons-nous, plus qu'il n'en faut pour nous
autoriser a conclure que la Bible avail ete traduite en
langue egyptienne vers la fin du ne siecle au plus tard.

Les objections peu serieuses de Welzstein contre 1'anti-
quile des versions copies out ete resolues d'une maniere
suffisante parWo'ide, Appendix, p. [140]. M. Headlam
(Scrivener, A plain Introduction, t. li, p. 126) a repondu
a celles que M. Stern avait formulees dans son Ueber-
setzung der Proverbia (Zeitschrift,'\$>9&, p. 202). Quant
aux objections de M. Ignace Guidi, Le traduzioni dal
copto, Gffittingue, 1889, elles sont d'un caractere purement
negatif et trouvent aisement leur reponse : 1° dans la
constalation de la haute antiquite du dialecte boha'irique,
que M. Krall a raise en lumiere (Mittheilungen, i, p. 11);
2° dans la judicieuse distinclion que ce meme savant a
etablie (ibid,, ii-m, p. 45) entre la litterature officielle
et la litterature d'un caractere prive comme la litlerature
religieuse. — On pourrait, a notre avis, tirer une objec-
lion plus forle des fragments bilingues lilurgiques et
bibliques qui nous sont parvenus, et qui en regie generate
ne sauraient etre anterieurs au vie ou au.vn6 siecle. On
serail tente d'en conclure qu'a cetle epoque le grec etuit
encore la langue officielle de 1'Eglise, el que par conse-
quenl on ne saurail faire remonler au ne ou au ine siecle
1'existence des versions copies. Mais pourquoi ne se
serait-il pas passe pour la version copte ce qui se passa
plus tard pour les versions arabes? Cf. t. I, col. 853.
Pourquoi n'aurait-elle pas existe, pour 1'usage des fideles,
a cole de la version grecque, qui aurail ete seule pen-
dant plusieurs siecles la version officielle et, pour ainsi
dire, canoniquement reconnue, jusqu'a ce que celle-ci
lui cedat cetle qualite pour etre delinitivement ecartee?
Ne serail-ce pas d'ailleurs la meilleure maniere d'expli-
quer la coexislehce de plusieurs versions en dialectes si
semblables que ceux du Fayoum et de la Moyenne Egypte?
Ces versions n'auraient ete que des traductions a 1'usage
du vulgaire, independantes de la version canonique, mais
forl anciennes neanmoins, et non moins interessantes que
la version grecque, comme nous allons le voir.

V. NATURE ET IMPORTANCE DES VERSIONS COPIES. —
Un simple coup d'reil suffit pour se convaincre que les
versions copies out ele failes sur les Septante pour 1'An-
cien Testament, et sur le grec pour le Nouveau Testa-
ment; il faut excepter toutefois Daniel, pour qui on a
subslilue la version de Theodolion a celle des Septante.
Non seulement la version boha'irique esl independanle
de la sahidique, mais ces deux versions paraissenl avoir
ete faites sur des exemplaires grecs de recensions diffe-
renles; bien plus, on croirail parfois que dans le meme
dialecte plusieurs recensions ont ete en usage concur-
rernment. On comprendra par la qu'il est difficile, qu'il
serait meme temeraire, de se prononcer defmitivement
sur la valeur crilique des versions copies avant que nous
en ayons des editions correctes. Nous essayerons nean-
moins de resumer les resultats probables auxquels on
est deja arrive. — Disons d'abord d'une maniere generate
que les versions copies fourmillent de mots grecs; beau-
coup d'entre eux onl ele incorpores, a une epoque tres
reculee, a la langue copte, soit qu'ils suppleassent heu-
reusement a une lacune dans la structure de la langue,
comme les particules a).)>a, Se, y^pi °3v, \i.lv, ou8^, etc.,
ou qu'ils parussent plus propres a exprimer certaines
idees philosophiques ou theologiques que leurs equiva-
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lents copies; soit enfin que 1'usage les ait mis sans autre
raison sur le meme pied que ceux-ci. II n'est pas rare
de trouver un mot de la version grecque rendu par un
autre mot egalement grec; le traducteur a meme pousse
parfois la fantaisie jusqu'a employer tour a tour 1'equi-
valent copte et le mot grec dans un meme passage pour
exprimer un meme mot de son original. Cette particula-
rite de la langue copte la rendait tres apte a traduire
exactement des textes grecs. Ajoutez que le copte, ayant
un article defini et un article indefini, avait sous ce rap-
port une grande superiorite sur d'autres langues, telles
que le latin et le syriaque. D'un autre cote, Lightfoot
(Scrivener, Introduction, t. n, p. 124) fait justement
remarquer certains defauts de la langue copte, comme le
manque d'une voix passive, et du verbe avoir. Ainsi
pour aitsfftaXjievos, le copte dit « celui qu'ils ont envoye »;
pour e'^w, «il est a moi, » comme dans les langues semi-
tiques. — Malgre cela la langue copte est, en regie gene-
rale, plus apte que toute autre langue a traduire littera-
lement ]e grec, et on peut s'en servir, avec discernement,
cela va sans dire, la ou les autres versions ne sont d'aucun
secours.

Passons maintenant a 1'examen des differentes versions.
/. VEESioy BOHAIRIQUE. — 1° Ancien Testament. —

Les seuls travaux de critique textuelle que nous ayons
sont ceux qu'un savant catholique allemand, A. Schulte,
a recemment publics, en se basant sur 1'edition des Pro-
phetes de Tattam, Die, Koptische Vebersetzung der Vier
grossen Propheten, Miinster, 1893, et Die Koptische
Uebersetzung der kleinen Propheten, dans la Theolo-
gische Quartalschrift, 1894 et 1895. D'apres M. Schulte,
la version bohairique des petits Prophetes se rattache a
la recension des Septante, represented par les manuscrits
in, xii, 22, 23, 26, 36, 40, 42, 49, 51, 62, 86, 91, 95, 97,
106, 114, 130, 147, 153, 185, 228, 233, 238, 240, 310, 311,
et les editions Complute et Alexandrine. Dans certains
passages pourtant elle se rapproche de la version de saint
Jerome (qu'il ne faut pas confondre avec la Vulgate).
Ailleurs, par exernple Ose., vm, 4; Joel, n, 11; in, 9;
Am., vm, 3; ix, 7; Mich., in, 1; vi, 3; Hab., m, 13;
Zach., i, 1; Mai., in, 5, elle se rapproche de la Vulgate;
saint Jerome, dans son second travail, ayant prefere sans
doute les lecons de 1'ancienne Italique, qu'il avait ecartees
dans son premier travail. Quelques lecons de la version
bohairique s'accordent avec 1'hebreu centre les manus-
crits grecs, et on serait tente" de croire a une revision de
cette version sur le texte massoretique; mais apres tout
ces lecons proviennent peut-etre de manuscrits grecs
que nous ne connaissons pas. Munter, Specimen, p. 7,
avait deja remarque que le passage de Jeremie, cite par
saint Matthieti, xxvn, 9-10, et qu'on ne lit dans aucun
manuscrit de 1'hebreu ni des Septante, se trouvait dans
les deux versions copies. Tuki, Rudimenta linguse coptse,
p. 245. Tattam, Prophetss majores, t. i, p. vi, observe
qu'on ne le voit dans aucun des manuscrits bibliques,
mais bien dans les manuscrits liturgiques de la Paque,
en particulier dans le manuscrit B. M. add. 5997, qui est
du xine siecle, et dans un autre manuscrit qui apparte-
nait a ce savant. Voici la traduclion latine qu'il en donne:
Iterum dixit Jeremias Pashori: Eritis aliquando cum
patribus vestris repugnantes veritati, et filii vestri ven-
turi post vos, isti facient iniquitatem magis abominan-
dam quam vos. Nam ipsi dabunt pretium pro eo, cui
nullum est pretium. Et nocebunt ei qui sanat morbos,
et in remissionem peccatorum. Et accipient triginta
argenteos in pretium ejus quern tradent filii Israelis.
Et ad dandum id, pro agro figuli, sicut mandavit Do-
minus. Et ita dicent: Veniet super eos judicium perdi-
tionis in seternum et super ftlios eoriim quia condem-
naverunt sanguinem innocentem. Tuki cite ce passage
comme le jK 4 du chapitre xx, mais d'apres YV'oide il
faudrait le placer a la fin du meme chapitre.

2° Nouveau Testament. — Telle que nous la possa-

dons dans la plupart des editions et dans les manuscrits
recents, dit M. Headlam (Scrivener, ouvr. cit., t. n,
p. 127), la version bohairique du Nouveau Testament
Concorde dans 1'ensemble avec les manuscrits grecs les
plus anciens. Sans doute elle presente aussi un nombre
assez considerable des additions que Ton retrouve dans
le texte traditionnel, mais, comme 1'a remarque Lightfoot,
ces additions n'appartiennent pas a la version bohairique
primitive : remarque dont la correction se verifie de jour
en jour. Voir Sanday, Appendices ad Novum Testamen-
tum, append, in, p. 182 et suiv. Le texte bohairique ori-
ginal represente done une traduction tres pure, exempte
des additions dites occidentales, que Ton rencontre dans
la version sahidique, et Ton a peine a croire qu'elle puisse
e"tre plus recente que celle-ci. Et si le christianisme s'est
repandu en Thebaide des le commencement du nie siecle,
epoque a laquelle la critique textuelle assigne 1'origine
de la version sahidique, il nous faut certainement ad-
mettre une date plus ancienne encore, tant pour 1'evan-
gelisation du Delta que pour la composition de la ver-
sion bohairique. — Voir, fig. 334, le fac-simile du recto
du feuillet 60 de la version copte du Nouveau Testament
(Bibliotheque des Bollandistes a Bruxelles), contenant le
commencement de 1'evangile de saint Marc.

//. VERSION SAHIDIQUE. — 1° Ancien Testament. —
Notre seule source d'information pour la critique textuelle
de cette partie de la version sahidique est 1'ouvrage deja
plusieurs fois cite de Mar Ciasca, Sacrorum Bibliorum
fragmenta. Le savant augustin a fait dans la preface du
volume ii un examen minutieux des fragments les plus
considerables publies dans ce meme volume, particulie-
rement de Job, des Proverbes, de 1'Ecclesiaste, d'Isaie,
d'Ezechiel, de Daniel et des petits Prophetes. Voici en
peu de mots ses conclusions. La version de Job nous a
conserve tres purs les Septante d'avant Origene. Quatre
manuscrits sur cinq, xxiv, xxv, xxxm et xcix de Zoega
(le dernier est un Lectionnaire), omettent 362 versets,
qu'Origene avait fait passer avec 1'asterisque dans la ver-
sion des Septante. II est done evident que cette version
a du etre faite avant le temps d'Origene, ou en tout cas
avant que la recension d'Origene ne se fut repandue (et
Ton sait par saint Jerome avec quelle rapidite elle se
repandit). De la on peut conclure sans temerite que les
versions d'autres livres de la Bible d'un usage plus usuel
que le livre de Job, les Psaumes, par exemple, et les Evan-
giles, sont egalement anterieures a Origene.

La version sahidique n'a pourtant pas echappe a 1'in-
fluence des Hexaples. On decouvre de nombreuses traces
de cette influence dans le cinquieme manuscrit dont
M«r Ciasca s'est servi pour son edition du livre de Job,
Bodl. Hunt. 5 (Lectionnaire), dans la version des Pro-
verbes, dans celle de 1'Ecclesiaste et aussi, mais a un
moindre degre, dans la version d'Ezechiel, qui en revanche
semble avoir ete revisee sur la version bohairique. La
version d'Isaie suit fidelement les Hexaples. Daniel,
comme en bohairique, est emprunte a la version de Theo-
dotion. Les petits Prophetes ont ete souvent corriges
sur 1'hebreu. II y a done eu une recension de la version
sahidique, mais cette recension a eu lieu plus tard que
celle des versions grecques. Cette recension est-elle celle
d'Hesychius, dont parle saint Jerome, Prtefat., in Para-
lip., t. xxvin, col. 1324? Mar Ciasca le laisse a decider
a plus competent que lui. En tout cas, il n'hesite pas
a attribuer une grande importance a la version sahi-
dique pour la critique textuelle des Septante, et donne
a propos du livre de Job un certain nombre d'exemples
du. parti qu'on peut en tirer sous ce rapport.

2° Nouveau Testament. — Munter, Commentatio de
indole versionis sahidicse Novi Testamenti, Copenhague,
1784, a ete le premier a examiner le texte de la version
sahidique du Nouveau Testament. Voici le resume de ses
observations; elles sont limitees aux fragments de la
collection Borgia. 1° La version des Evangiles s'accorde
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citations des ouvrages gnostiques ne sont pas a dedaigner.
Cf. A. Harnack, Untersuchungen uber das gnostische
Buck Pistis Sophia, et G. Schmidt, Gnostische Schrif-
ten, p. 539 et suiv.

VI. BIBLIOGRAPHIE. — Outre les nombreux ouvrages
deja cites, voir Assemani, Codices coptici Bibliothecse
Vaticanx, dans Mai, Scriptorum veterum nova colle-
ctio, v, Rome, 1831; 'Gregory, Versiones orientates
segyptiacae Novum Testamentum, t. in, Prolegomena,
Leipzig, 1894; H. Ilyvernat, Album de paleographie
copte, in-f°, Paris et Rome, 1888; Scrivener, A plain
Introduction to the criticism of the New Testament,
4e edit., t. n, ch. iv, Londres, 1894. H. HYVERNAT.

COQ (Septante : a^-xTwp; Vulgate : gallus), gallinace
(fig. 335) a la tete haute et surmontee d'une crete rouge,
au bee fort et crochu, a 1'oeil etincelant, a la queue rele-
vee et recourbee en faucille, aux pattes assez hautes et
armees d'ongles puissants. L'animal se distingue par la

335. — Le coq.

de sa demarche, son courage, son cri sonore et
son devouement pour les poules. Le coq est originaire
des Indes ou de 1'archipel asiatique. II a pu etre importe
en Palestine a 1'epoque de Salomon, en meme temps que
les paons, III Reg., x, 22, ou peut-6tre seulement apres
la captivite. Aujourd'hui, comme au temps de Notre-
Seigneur, les gallinaces se rencontrent partout en Pa-
lestine.

1° Dans 1'Ancien Testament, il n'est probablement
jamais question du coq, sauf dans un passage du livre de
Tobie, vm, 11, qui fait mention de son chant. — 1. Au
livre de Job, xxxvin, 36, la Vulgate traduit : « Qui a donne
au coq 1'intelligence? » Le mot rendu par « coq » est 1'he-
breu sekvl, qui ne se lit qu'en cet endroit. Les ecrivains
du Talmud lui ont attribue ce sens par comparaison avec
1'arabe sakvd' ou sakya', qui signifie « contemplateur »
et designe a la fois le coq et le prophete. Bosch hascha-
nah, f. 26 a; Vayyikra rabba, 25. Les rabbins talmudistes
recommandent de dire, quand on entend chanter le coq :
a Loue celui qui a donne 1'intelligence au sekvl , pour
discerner entre le jour et la nuit, » et le Targum explique
le passage de Job du coq sauvage, tarnegol bard'. Ce
nom de tarnegol viendrait de 1'assyrien tar Negol pour
Nergal, « oiseau de Nergal, » le dieu-lion ou dieu de la
guerre des Assyriens. Halevy, dans le Journal officiel,
8 mars 1884, p. 1262. Les rabbins pretendaient que les
Cutheens, etablis a Samarie, adoraient Nergal sous la figure
d'un coq. Lenormant estime que « cette tradition n'est
peut-etre pas complelcment a dedaigner; car un cylindre

(iig. 336) nous montre precisement un coq place comme
attribut a cote du dieu qui, arme de la harpe, combat un
taureau. Un autre offre la figure d'un dieu a pieds et queue
de coq» (fig. 337). Commentaire sur Berose, p. 122. Dans
le paganisme semitique, le coq, en qualite de « veilleur »,
jouait un role dans le culte des astres, et les Sabeens
immolaient cet oiseau. Le Koran considere le coq comme
un veilleur qui appelle les milices celestes a commencer
leur service. Frz. Delitzsch, Das Buch Job, Leipzig, 1876,
p. 504, s'appuie sur ces traditions pour identifier le sekvl
avec le coq. Le mot hebreu vient en tout cas du radical
sakah, qui veut dire « voir ». Mais s:il peut avoir le sens

336. — Le coq sur tin cylindre assyrien.
D'apres P. Lajard, Culte de Mithra, pi. xxix, n<> 2.

de « contemplateur », il peut aussi prendre celui d'« or-
gane qui voit », oeil ou esprit, et celui de « chose qu'on
voit», phenomene, meteore. Gesenius adopte le premier
de ces deux derniers sens, Thesaurus linguae, hebraeae,
p. 1329; mais la plupart des commentateurs preferent
avec raison celui de « meteore », qui convient beaucoup
mieux au contexte. Rosenmuller, Scholia, lobus, Leipzig,
1806, t. H, p. 907; Le Hir, Le livre de Job, Paris, 1873,

337. — Personnage a t§te et queue de coq sur un cylindre chalde"en.
D'apres F. Lajard, Culte de Mithra, pi. xm, n° 3.

p. 393; Knabenbauer, Job, Paris, 1885, p. 434. —
2. Dans les Proverbes, xxx, 31, 1'ecrivain sacre range
parmi les animaux a fiere demarche zarzir mdfanayim,
«. celui qui a les reins ceints. » Les Septante et la Vulgate
ajoutent ici la mention du coq, dont un des noms arabes
est sarsar et dont 1'allure repond assez aux donnees du
texte hebreu. Mais 1'epithete d'animal « aux reins ceints »
ou agiles convient a beaucoup d'autres, et il s'agit plutot
ici d'un quadrupede, probablement le cheval de guerre,
a mettre en compagnie avec le lion et le belier. — 3. Le
passage d'lsai'e, xxn, 17, que la Vulgate traduit: « Le Sei-
gneur le fera transporter comme on transporte un coq, »
porte simplement en hebreu : « Jehovah le rejettera par
une violente poussee, » et en grec: « Le Seigneur chassera
et brisera cet homme. »

2° Le Nouveau Testament ne mentionne le coq qu'a
raison de son chant, appele aXexTopo^wvia. Marc., xin, 35;
Esope, 44. — 1. Les Juifs divisaient primilivement la nuit
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en trois veilles. Depuis 1'epoque ou Pompee s'empara de
la Palestine, ils adopterent la division en quatre veilles
de trois heures chacune. Saint Marc, xin, 35, nomme ces
quatre veilles : le soir, minuit, le chant du coq, le matin.
Cf. Matth., xiv, 25; Luc., xn, 38; Tob., vm, 11. Voir
col. 65. II est a remarquer que le nom de chaque veille
est emprunte au phenomene qui la termine. Ainsi la
seconde veille, qui va de neuf heures du soir au milieu
de la nuit, s'appelle minuit. La troisieme veille, appelee
« chant du coq », allait de minuit a trois heures du matin,
et se terminait aux environs de 1'heure ou le coq chante.
C'est ainsi que Pline, H. N., x, 24, peut dire qu'a la qua-
trieme veille, a trois heures du matin, le coq chante pour
appeler au travail. Le nom de « chant du coq », pour de-
signer la troisieme veille, est familier aux ecrivains latins.
Censorinus, xix; Ammien Marcellin, xxn; Macrobe, Sa-
turnalia, i, 3. — 2. Les evangelistes racontent la pre-
diction que Notre-Seigneur fit a saint Pierre de son
reniement. Trois d'entre eux la rapportent en ces termes:
« Avant que le coq chante, tu me renieras trois fois. »
Matth., xxvi, 34, 74,75; Luc., xxn, 34, 60,61; Joa., xm, 38;
xvni, 27. Le disciple de saint Pierre, saint Marc, dit avec
plus de precision : « Avant que le coq chante deux fois,
tu me renieras trois fois, » et il note soigneusement deux
chants du coq. Marc., xiv, 30, 68, 72. Le coq, en effet,
chante i^usieurs fois pendant la nuit. A Smyrne, les coqs
font entendre leur cri une premiere fois entre onze heures
et minuit, une seconde fois entre une heure et deux
heures. « L'habitude des coqs d'Orient de crier pendant
la nuit a des heures speciales, ecrit Tristram, a ete re-
marquee par beaucoup de voyageurs. Nous avons ete
particulierement frappes de cela a Beyrouth, durant la
premiere semaine de notre sejour. Regulierement nous
etions reveilles trois fois chaque nuit par le cri soudain
des coqs. » The natural History of the Bible, Londres,
1889, p. 221. Les heures auxquelles chantent les coqs
varient naturellement suivant les pays, les races et beau-
coup d'autres circonstances. Saint Marc note deux chants
du coq a Jerusalem, 1'un sans doute aux environs de
minuit, 1'autre plus tard, vers deux ou trois heures du
matin. En ne parlant que d'un seul chant du coq, les
trois autres evangelistes se referent a ce second chant,
d'autant plus remarquable qu'il donnait son nom a la
troisieme veille.

On a pretendu qu'au temps de Notre-Seigneur il n'y
avail pas de coqs a Jerusalem. La Mischna, Baba Kama,
vn, 7, dit qu'ils n'y etaient pas toleres, parce qu'avec leur
habitude de gratter partout, ils pouvaient trouver et trans-
porter de petits animaux impurs, capables de souiller les
aliments et les choses sacrees. Cette remarque de la
Mischna suppose une coutume qui etait peut-etre suivie
par quelques rigoristes, mais qui n'avait pas force de loi.
Le fait qu'un jour un coq fut lapide a Jerusalem par de-
cision du sanhedrin, pour avoir cause la mort d'un enfant
eji lui crevant les yeux, Hieros. Erubbin, 26,1 (M. Schwab,
Le Talmud de Jerusalem, t. iv, 1881, p. 294), prouve
plutot qu'on elevait des coqs dans la ville. II est encore
ecrit dans un autre endroit, Babyl. Yoma, 21 a, que «tous
les jours, au chant du coq (appele ici geber), on puri-
fiait 1'autel de ses cendres, et le jour de 1'Expiation, a
minuit ». Du reste, si la loi qu'on suppose avait existe,
elle n'aurait certainement pas oblige les etrangers, sur-
tout les soldats de la garnison romaine. Quelques auteurs
disent que les coqs dont parlent les evangelistes se trou-
vaient en dehors de la ville. On ne voit pas alors pour-
quoi la loi invoquee par la Mischna ne s'appliquait pas a
la campagne; elle y avait autant de raison d'etre qu'a la
ville. On ajoute que la voix percante des coqs pouvait tres
bien se faire entendre des vallees voisines jusqu'a Jeru-
salem. Quand les conditions sont favorables, la voix du
coq traverse les Dardanelles et le detroit de Messine.
Mais il faut tenir compte du tumulte et du bruit qui se
produisaient dans la cour des grands pre tres pendant qu'on

jugeait Notre-Seigneur a 1'interieur. On peut done ad-
mettre 1'opinion de ceux qui croient a la presence de
nombreux coqs a Jerusalem autrefois comme aujourd'hui.
L'eglise qu'on montrait encore au moyen age dans la vallee
du Cedron, et qu'on appelait « le cri du coq », Tobler,
Topographic Jerusalem und seiner Umgebungen, Berlin,
1854, Siloa, t. n, p. 301, marque probablement 1'endroit
ou Pierre se retira apres son reniement, plutot que celui
d'ou les coqs auraient chante. Dans 1'hymne des laudes
du dimanche, Sterne rerum conditor, saint Ambroise
rappelle les souvenirs evangeliques et les lecons morales
que suggere le chant du coq. H. LESETRE.

COQUEREL Athanase Laurent Charles, theologien
protestant, ne a Paris le 27 aout 1795, mort dans cette
ville le 10 Janvier 1868. Ses etudes de theologie achevees
a la faculte protestante de Montauban, il fut, en 1817.
nomme pasteur de 1'eglise Saint-Paul, a Jersey; mais il
refusa ce poste, ne voulant pas souscrire les articles de
la confession de foi de 1'Eglise anglicane. Apres avoir
exerce pendant douze ans les fonctions de ministre a
Amsterdam, il fut, en 1830, choisi pour pasteur de 1'eglise
reformee de Paris. En 1848, il fut elu representant du
peuple, et pretendit donner 1'Evangile pour fondement
du systeme republicain. Voici quelques-uns de ses ou-
vrages : Biographic sacree, ou Dictionnaire historique,
critique et moral de tous les personnages de I'Ancien
et du Nouveau Testament; in-8°, Amsterdam, 1825;
2e edit. Valence, 1827; Histoire sainte et analyse de la
Bible, avec une critique et un ordre de lecture, in-12,
Paris, 1839; Reponse au livre du docteur Strauss :
Vie de Jesus, in-8°, Paris, 1841. — Voir Querard, La
France litteraire, t. n, p. 282. B. HEURTEBIZE.

COR (hebreu : kor; Septante : xopo?), mesure he-
braique de capacite pour les solides et les liquides, la
plus grande de toutes. — 1° Elle n'est mentionnee qu'a
partir de 1'epoque des rois. I (III) Reg., v, 2, 25 (Vul-
gate, iv, 22; v, 11); II Par., n, 9; xxvn, 5; Ezech.,
XLV, 14; I Esdr., vn, 22. Dans les livres de I'Ancien Tes-
tament anterieurs a 1'epoque de Salomon, le « cor » porte
en hebreu le nom de nnn, homer. Num., xi, 32 (Vulgate:
cori); Lev., xxvii, 16 (Vulgate : triginta modii). A par-
tir du regne du fils de David, les deux mots kor et homer
sont egalement employes. Le homer est nomme dans Isale,
v, 10 (Vulgate : triginta modii); Osee, in, 2 (Vulgate :
corus), et Ezechiel, XLV, 11, 13, 14 (Vulgate : corus).
Saint Jerome a toujours rendu kor par corus, et il s'est
servi ordinairement du meme mot pour traduire homer,
sauf Lev., xxvii, 16, et Is., V, 10, ou il a donne 1'equi-
valent en boisseaux ou mesures romaines. — Le mot

homer est d'origine assyrienne : ^"~* J £-»—, imeru. Voir

j. Oppert, dans la Zeitschrift fur Assyriologie, t. I,
1886, p. 89. Le kor etait aussi une mesure assyrienne.
Le karu a Babylone et a Ninive servait a mesurer les
grains, et il semble identique a la plus grande mesure
des cereales et des dattes appelee gurru dans les docu-
ments cuneiformes. Frd. Delitzsch, Assyrisches Hand-
worterbuch, in-8°, Leipzig, 1894-1895, p. 353 et 205. Le
mot Mr etait aussi usite chez les Pheniciens. Est-ce pour
cela qu'il apparait pour la premiere fois dans 1'Ecriture
a 1'occasion des rapports qu'eut Salomon avec Hiram, roi
de Tyr, nous ne saurions le dire, mais ce qui est en tout
cas certain, c'est que le kor etait designe chez les Grecs
comme une mesure phenicienne : 6 xdpo? 6 <poivty.f/.b?
xaXo-jjievo;, dit un ecrivain qui vivait au ier siecle de
notre ere et parait etre d'origine juive (Frd. Hultsch,
Metrologicorum Scriptorum reliquise, edit. Teubner, 186i,
t. i, p. 258; cf. H. Lewy, Die-semitischen Fremdworter
im Griechischen, in-8°, Berlin, 1895, p. 146). — Les
orientalistes rattachent le mot kor, les uns a la racine
kur ou kdrar (voir Noldeke, dans la Zeitschrift des
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deutschen morgentandischen Gesellschaft, i. XL, 1886,
p. 734), qui a le sens primitif de « tourner, rouler, ar-
rondir », de sorte que la signification du nom de cette
mesure doit etre « vase rond »; les autres croient que kor
vient de kdrdh, « creuser, objet creux ». P. de Lagarde,
Erkldrung hebraischen Worler, n, dans les Abhand-
lungen der k. Gesellschaft der Wissenschaften zu Got-
tingen, t. xxvi, 1880, p. 30-32; Id., Uebersicht uber die
im Aramdischen, Arabi'schen und Hebraischen ubliche
Bildung der Nomina, dans les memes Abhandlungen,
t. xxxv, 1888, p. 40, 156. — Homer est explique dans le
sens de « amas, monceau », d'apres Exod., vni,10 (Vul-
gate, 14); Job, xxvn, 16; Hab., in, 15. M. Opper't, rap-
prochant ce mot de hamdr, « ane, » suppose que homer
designe la charge d'un ane. Les mesures assyriennes,
dans ses Memoires divers relatifs a I'archeologie assy-
rienne, in-4°, 1886, p. 4. Cf. "W. Muss-Arnolt, Assyrisch-
englisch-deutsches Handivorterbuch, in-8°, I Lief., Ber-
lin, 1895, p. 61. M. Frd. Delitzsch, Assyrisches Hand-
worterbuch, p. 92, le fait deriver de 1'assyrien 'amdru,
« entourer, embrasser. »

2° Le kor ou homer contenait dix ephis ou baths,
comme nous 1'apprend expressement Ezechiel, XLV, 11.
L'auteur anonyme grec (Metrolog. Script., t. I, p. 258)
dit que « le cor phenicien contient trente sata », et saint
Epiphane, De mensur., 21, t. XLIII, col. 272: « Le cor
contient trente boisseaux ([AoStoi)- » Lg saton et le bois-
seau etaient de meme contenance. Ces donnees concordent
avec celles d'Ezechiel et correspondent dans notre sys-
teme metrique a 388 litres 80 (363 litres 7, d'apres
Frd. Hultsch, Griechische und romische Metrologie,
2<>edit., in-8% Berlin, 1882, p. 416,456). Josephe, Ant.jud.,
XV, ix, 2, dit que le cor vaut « dix medimnes attiques »;
mais les critiques s'accordent a reconnaitre que medimne
a ete.confondu avec « metrete ». Dix metretes font dix
ephis ou un cor. Hultzsch, Metrologie, p. 448; J. Ben-
ziger, Hebrdische Archdologie, in-8°, Fribourg-en-
Brisgau, 1894, p. 184. Cf. Josephe, Ant.jud., Ill, xv, 3.
— Le Corner est nomme comme mesure en general dans
Is., v, 10; Ezech., XLV, 11; comme mesure de froment,
Ezech,, XLV, 13, et comme mesure d'orge, Lev., xxvn, 16,
Ose., in, 2; Ezech., XLV, 13. Dans les Nombres, xi, 32;
il est dit que les Israelites, lors du second passage des
cailles dans le desert du Sinai, en amasserent pour le
moins chacuu dix homer. Le cor sert de la merne ma-
niere a mesurer la farine, I ( I I I ) Reg., v, 2 (iv, 22); le
froment, I (III) Reg., v, 25 (11); II Par., n, 9 (Vul-
gate, 10); xxvii, 5; (I) Esdr., vii, 22; 1'orge, II Par., n,
9 (10); xxvn, 5; il sert aussi a mesurer 1'huile. Ezech.,
XLV, 14. — Dans le Nouveau Testament, Luc., xvi, 7, le
cor est egalement mentionne comme mesure du froment,
dans la parabole de 1'econome infldele. Hesychius definit
le x6po?: « une mesure du froment », (jUipov TI aiTtxdv.
Metrolog. script., t. I, p. 320.

3° II existait aussi en hebreu une mesure appelee ~\rh,
letek, qui etait la moitie du cor; c'est pour cela que
saint Jerome 1'a rendue par corus dimidius. Elle valait
cinq ephis pu 194 litres 40. Elle est nommee une seule
fois dans 1'Ecriture, comme mesure de 1'orge, Ose., in, 2,
et son etymologic est inconnue. Cf. P. de Lagarde, Erkla-
rung , dans les Abhandlungen, t. xxvi, p. 32-33. Voir
MESURES. F. VIGOUROUX.

CORAIL. Hebreu : rd'mot; Septante : [xeTswpa,
Ta[j.60; Vulgate : excelsa, sericum.

I. LE CORAIL EN HISTOIRE NATURELLE. — On appelle de
ce nom la matiere calcaire secretee par certains polypes
qualifies de « coralliens ». Ces zoophytes sont essentielle-
ment constitues par un sac stornacal s'ouvrant a 1'exterieur
au moyen d'une bouche pourvue de huit tentacules. Us
vivent en colonie et forment des polypiers dans lesquels
1'estomac, la bouche et les tentacules de chaque individu
restent distincts, tandis qu'un meme tissu, a travers

lequel circulent les memes fluides, reunit tous les polypes
en un seul tout. Chaque polype a la cavite stomacale di-
visee en cloisons, et sa peau a la propriete de secreter une
matiere solide presque entierement composee de carbonate
de chaux, que colore une substance sanguine. Ce car-
bonate ainsi colore n'est autre chose que le corail rouge.
Le premier depot de corail est fixe sur un rocher recou-
vert par la mer. Les polypes qui 1'ont secrete en produisent
d'autres qui a leur tour travaillent a la consolidation
et a 1'accroissement de 1'edifice. Le polypier croit ainsi
en affectant des formes arborescentes qui le font res-
sembler a un arbuste sans feuilles ni petites branches
(fig. 338). Autour du corail rouge, qui constitue la partie
centrale et solide du polypier, se voit une sorte d'ecorce
grisatre de laquelle emergent les polypes semblables a
de petites fleurs blanches. La vie n'existe toujours qu'a
la surface du polypier. Si une branche est brisee et
qu'elle soil transportee dans un endroit favorable, elle
devient a son tour la base d'une nouvelle colonie. Les

338. — Corail.

anciens croyaient que le corail etait un produit du regne
vegetal, et cette opinion a fait loi meme parmi les savants
jusqu'au milieu du xvme siecle. C'est alors seulement
que A. de Peyssonnel, Traite du corail, Paris, 1744 (ma-
nuscrit du Museum), a demontre que les polypes coral-
liens appartiennent au regne animal. Dans certaines
mers, les polypiers ont pris assez de developpement pour
former des recifs et de veritables lies. On rencontre les
polypiers coralliens dans le Pacifique, 1'ocean Indien, les
golfes Persique et Arabique, la mer Rouge et la Medi-
terranee. Us ne peuvent exister que dans les endroits
ou la temperature superficielle de la mer ne s'abaisse
pas au-dessous de 20°, et ils ne se developpent jamais au
dela de quarante metres de profondeur. Cf. de Lapparent,
Traite de geologic, Paris, 1883, p. 121,122, 344; Lacaze-
Duthiers, Histoire naturelle du corail, Paris, 1864;
Dana, Corals and Coral, Londres, 1872. — Les an-
ciens faisaient grand cas du corail. Par sa durete, la
finesse de son grain et la vivacite de sa couleur rouge,
cette substance a toujours merite d'occuper une place
considerable parmi les objets destines a la parure. Les
Egyptiens en fabriquaient des ornements qu'on retrouve
frequemment dans leurs tombeaux. Pline, H. N., xxxn, 2,
dit que le corail etait aussi estime par les Indiens que
les perles par les Remains. Ce qui ajoutait au prix de
cette substance, c'etait la difficulte de se la procurer. Les
anciens pechaient le corail au moyen de precedes ana-
logues a ceux qu'on emploie encore aujourd'hui. Quand
les pecheurs sont arrives au-dessus de 1'endroit ou ils
soupconnent la presence des polypiers, ils font descendre
dans la mer des engins pourvus de filets a solides et
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larges mailles, et les laissent trainer au fond de 1'eau.
Ces filets accrochent les polypiers, et, a force de ma-
noeuvres et de rudes efforts, les pecheurs finissent par
briser quelques branches coralliennes qu'ils remontent
dans leur barque. Us les degagent ensuite de leur ecorce
et portent le corail aux marches du voisinage. Cette peche
se pratique aujourd'hui dans la Mediterranee, particu-
lierement sur les cotes de Provence, d'ltalie, de Sicile,
de Tunisie et d'Algerie.

II. LE CORAIL DANS LA BIBLE. — 1° Les rd'mot. — Ce
nom donne au corail en hebreu paralt tirer son etymo-
logic de rd'am ou rum, « etre eleve, » probablement
avec le sens derive de « ressembler a un arbre » et « etre
arborescent ». La forme plurielle de rd'mot indique d'ail-
leurs quelque chose de compose ou de collectif. Carey,
dans Frz. Delitzsch, Das Buck lob, Leipzig, 1876, p. 371,
fait venir ce mot de reirn, « aurochs, » en alleguant que
les ramifications du corail rappellent les comes de.l'au-
rochs. Pline, H. N., xm, 51, se sert de la meme compa-
raison a propos de plantes petrifiees. Cette etymologic,
que plusieurs auteurs ont admise, est plus specieuse que
solide. La comparaison du polypier avec un arbuste est
beaucoup plus nalurelle, et elle a du s'imposer d'autant
plus aisement, que les anciens prenaient cet objet pour
un vegetal. Gesenius, Thesaurus, p. 1249, rapproche
rd'mot du Sanscrit ramye, « chose agreable. » II se pour-
rait aussi que ce nom ait ete apporte aux Hebreux de
1'etranger, comme le corail lui-meme. L'auteur de Job,
xxvin, 18, dit en parlant de la sagesse :

Le corail et le cristal ne lui sont pas comparables,
Et la possession de la sagesse vaut mieux que les perles.

Les versions prennent ici rd'mot dans le sens de « me-
teores, choses elevees ». Le Targum traduit par sandal'
kin, « sandaraque, » substance qui rappelle au moins le
corail par sa couleur rouge. On lit aussi dans les Pro-
verbes, xxiv, 7 :

La sagesse est rd'mot pour le sot,
Et il n'ouvrira pas la Louche a la porte.

La Vulgate traduit: « La sagesse est chose elevee pour le
sot, » c'est-a-dire au-dessus de sa portee; il est par con-
sequent incapable d'ouvrir la bouche a la porte de la ville
ou se traitent les affaires. Ce sens peut tres bien etre
adopte. II est egalement possible de traduire : « La sagesse
est du corail pour le sot; » c'est une parure d'emprunt,
purement exterieure, dont il ne sait pas tirer parti quand
il faut parler en public. Enfin Ezechiel, xxvn, 16, range
le corail parmi les objets de trafic que les Syrians ap-
portaient a Tyr ou en exportaient. Les caravanes syriennes
transportaient chez les Pheniciens, qui le montaient en
colliers et en parures, le corail peche par les bateaux
babyloniens dans la mer Rouge et jusque dans 1'ocean
Indien, en meme temps que les perles. Les Hebreux ne
semblent pas avoir fait grand usage du corail, rarement
nomme par les auteurs sacre's. C'est ce qui fait que les
versions n'ont pas saisi le sens du mot rd'mot. Dans le
passage d'Ezechiel, les traducteurs grecs se contentent
de reproduire le mot hebreu en leltres de leur alphabet,
tandis que la Vulgate le traduit par « soie ».

2° Les peninim. — Gesenius, Thesaurus, p. 1113, donne
a ce mot le sens de « corail rouge ». Job, xxvin, 18;
Prov., in, 15 (qeri); vm, 11, xx; 15; xxxi, 10; Lam.,
iv, 7. II justifie cette traduction en rattachant le mot a la
racine pdnan, qui designe en arabe le « rameau » , et en
hebreu la « partie superieure ». II s'appuie surtout sur
le passage ou Jeremie, Lam., iv, 7, dit que les princes de
Jerusalem etaient « plus blancs que le lait et plus rouges
de corps que les peninim ». Mais les versions traduisent
toujours ce mot par « perles.», et c'est le sens que lui
revendiquent Bochart, Hierozoicon, Leipzig, 1793, t. in,
p. 619; Rosenmuller, Scholia, leremia, Leipzig, 1827,

t. n, p. 586-588, et la plupart des commentateurs. Voir
PERLES. Dans la Bible, les perles sont toujours rangees
parmi les choses les plus precieuses, tandis que le corail
est plus commun, a par consequent moins de prix, et,
dans le passage de Job, est mis sur le meme rang que
le cristal. Quant au passage des Lamentations, il doit
certainement etre entendu dans un sens altenue. Les
princes n'etaient evidemment ni rouges ni blancs, mais
d'une teinte rosee qui tenait a la fois des deux couleurs,
et rappelait celle de certaines perles. Une expression ana-
logue se lit dans le Cantique des cantiques, v, 10, et dans
Homere, Iliad., iv, 141-146. Cf. Frz. Delitzsch, Das Buch
lob, p. 370. H. LESETRE.

CORBAN (y.op6av), mot hebreu et arameen, gorbdn,
employe par saint Marc, YJI, 11, reproduisant un discours
de Notre-Seigneur. L'evangeliste nous apprend lui-meme
qu'il signifie « don », 8d>pov. Josephe 1'explique par le
meme mot grec. Ant. jud., IV, iv, 4. Saint Matthieu,
xv, 5, emploie Soipov, munus, dans le passage parallele
a saint Marc. Dans 1'Ancien Testament, 1'hebreu qorbdn
designe les offrandes et les sacrifices sanglants et non
sanglants, et les Septante le traduisent toujours par
8wpov. Dans le Nouveau Testament, corban signifie aussi
un don, une offrande faite a Dieu, mais un don d'une
espece particuliere. La loi mosaique avait determine,
Lev., xxvn, 2-23; Num., xxx, 3-16, la maniere dont on
devait accomplir les vceux; la tradition juive, Matth., xv,
3, 6; Marc., vn, 13, pretendait qu'on pouvait s'inlerdire
par voeu, non seulement de se servir pour son propre
usage, mais aussi de dormer a autrui ou de recevoir
pour lui un objet quelconque, aliment, vetement, etc.
L'objet qu'on s'etait ainsi interdit s'appelait corban, et,
sous pretexte de corban, on pouvait refuser de fournir,
meme a ses parents, ce qui leur elait necessaire. Notre-
Seigneur condamne cette interpretation et cette appli-
cation abusive de la loi. Malth., xv, 3-9; Marc., vn, 9-13.

CORBEAU (hebreu : 'oreb, de 'drab, « etre noir; »
Septante : x<5pa£; Vulgate : corvus), oiseau de 1'ordre des
passereaux conirostres et de la famille des corvides

339. — Le corbeau (Corvus corax).

(fig. 339). II a la taille d'une poule, le plumage gencra-
lement noir, le bee droit, conique et tres fort, la queue
ronde ou carree, la vue et 1'odorat tres percants. II
marche gravement, mais sautille quand il veut aller plus
vite ou s'envoler. Son vol est eleve et soutenu. L'animal
a une grande facilite a s'apprivoiser et meme a se fami-
liariser, bien qu'il demeure toujours defiant de caractere,
turbulent et querelleur. II pousse un cri rauque, appele
croassement. II imite pourtant assez bien la parole. Le
corbeau niche dans les arbres eleves, les rochers et les
ruines. D a un appetit vorace, se uourrit de ca<Javres
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d'animaux, de detritus de toutes sortes, d'insectes, de
vers et de larves qu'il deterre et meme de grains qu'il
derobe dans les sillons apres les semailles. Get oiseau
est le plus repandu de tous a travers le monde. On le
rencontre de 1'Islande au Japon, dans toute 1'Asie et dans
le nord de 1'Afrique. Le corbeau du continent ameri-
cain differe tres peu du notre, si bien qu'on.l'a souvent
regarde comme identique.

I. LES GORBEAUX DE PALESTINE. — On trouve en Pa-
lestine huit especes de corbeaux : le eorvus corax, cor-
beau commun ou grand corbeau, qui vit par troupes en
hiver et abonde autour de la mosquee d'Omar; le eorvus
unibrinus, ou corbeau a gorge brune, commun a Jerusa-
lem et dans la vallee du Jourdain et parfois solitaire dans
les rochers; le eorvus affinis, a queue carree, le plus
petit corbeau connu et ne se rencontrant qu'aupres de la

. mer Morte; le eorvus comix ou corneille, voir CORNEILLE ;
le eorvus agricola ou freux, a la tete d'un vert presque
noir, au bee droit et efiile, a la taille longue de cinquante
centimetres, habitant les ruines et les rocs en certains
districts de Palestine, surtout autour de Jerusalem et de
Naplouse; le eorvus monedula et collaris, le choucas ou
corneille de clocher, le kak des Arabes, qui a le meme
habitat que le precedent; le pyrrhocorax alpinus, le
choquard ou choucas des Alpes, qui ne se trouve que
dans les plus hautes montagnes et frequente quelques
parties de 1'Hermon et du Liban; enfin le garrulus atri-
capillus, qui ne differe pas beaucoup du geai d'Europe,
autre corvide voisin des corbeaux; il reside dans les bos-
quets d'oliviers, du Liban a 1'Hermon, et dans quelques
forets de Galaad et de Basan. A Jerusalem, ce sont les
corbeaux qui 1'emportent de beaucoup en nombre sur
tous les autres oiseaux. Us partagent d'ailleurs avec les
chiens et les chacals le soin de la voirie dans tous les
environs. Us font grand tapage avec leurs cris discor-
dants, surtout lorsque le soir ils se preparent a choisir
leur gite pour la nuit. Les freux, les choucas et les grands
corbeaux reunis dechirent. 1'air par leurs croassements
lugubres. Mais au-dessus de leurs cris s'eleve la voix
plus claire et moins disgracieuse des corbeaux a gorge
brune, plus petits, mais plus nombreux. Les oiseaux
semblent tenir un bruyant conseil dans les arbres du
mont des Oliviers et de la vallee du Cedron. Mais, apres
le coucher du soleil, ils battent en retraite en silence et
partagent indis tin clement tous les perchoirs qu'ils peuvent
trouver autour des sanctuaires batis sur Femplacement
da 1'ancien Temple. Chaque matin, au point du jour, ils
s'envolent en longues files vers le nord. Les freux
forment alors une solide phalange qui ouvre la voie, et
les corbeaux composent Tarriere-garde, mais en rangs
moins serres. Ces oiseaux se retrouvent en troupes nom-
breuses dans un bon nombre de vallees sauvages et au
sud de la mer Morte, aupres de 1'ancienne forteresse de
Massada. Les corbeaux sont sedentaires et n'emigrent
pas du pays qui les a vus naitre. Tristram, The natural
history of tlte Bible, Londres, 1889, p. 198-201; Fauna
and Flora of Palestine, Londres, 1884, p. 74; Wood,
Bible animals, Londres, 1884, p. 439-448.

II. LES CORBEAUX DANS LA BIBLE. — Le nom de '6reb
designe certainement toutes les varietes de corbeaux et
meme de corvides, pies, geais, etc., qui vivaient autrefois
en Palestine. Mo'ise parle, en effet, de « tout corbeau selon
son espece », c'est-a-dire de toutes les especes d'oiseaux
auxquels convient le terme generique de 'oreb. Lev.,
xi, 15; Deut., xiv, 14. Les Livres Saints mentionnent
plusieurs fois ces animaux, a raison de leur caractere,
de leurs mosurs ou du role qui leur est devolu. — 1° Le
corbeau de I'arche. Le corbeau est le premier oiseau
nomme dans la Bible. Le quarantieme jour apres le
commencement du dixieme mois, Noe fit sortir un cor-
beau par la fenetre de I'arche; mais celui-ci ne revint
pas. II avait trouve a se nourrir abondamment avec les
cadavres qui fiottaient sur les eaux, et s'etait refugie sur

les sommets deja abandonnes par 1'inondation. Gen., vni,
5-7. Noe pouvait conclure de ce depart definitif de 1'oi-
seau que les eaux ne recouvraient deja plus toute la sur-
face de la terre. Dans le recit chaldeen du deluge, col. Ill,
lign. 146-152, Samasnapishtin raconle aussi qu'il lacha
successivement une colombe et une hirondelle, qui re-
vinrent toutes deux; puis il ajoute, lign. 153-155 : « Je
fis sortir un corbeau, je le lachai; le corbeau alia, et le
decroissement des eaux il vit, et il s'approcha, il patau-
gea (?), il croassa, et ne revint pas.» Vigouroux, La Bible
et les de'couvertes modernes, 6e ddit., 1896, t. i, p. 320.
— 2° Le corbeau animal impur. La loi mosaique range
le corbeau parmi les animaux qu'il n'est pas permis de
manger. Lev., xi, 15-; Deut., xiv, 14. Get oiseau, surtout
le grand corbeau, se nourrit de chairs pourries qui
lui communiquent a lui-meme une odeur fetide et le
rendent impropre a servir de nourriture. Les freux et les
choucas, dont 1'alimentation differe, constituent un gibier
moins repugnant. Mais la prohibition visait toutes les
especes, sans doute a cause de la difficulte de les distin-
guer. — 3° Sejour des corbeaux. Isaie, xxxiv, 11, nomme
le corbeau parmi les animaux sauvages qui habiteront
les ruines de ridumee devastee. Get oiseau, a 1'etat sau-
vage, s'envole toujours a 1'approche de 1'homme; il se
rencontre dans les regions les plus desolees de la Pales-
tine. — D'apres les Septante et la Vulgate, Soph., 11, 14,
le corbeau crie aussi sur les portes de 1'Assyrie ruinee.
Mais, au lieu de 'oreb, 1'hebreu actuel lit en cet endroit
horeb, « secheresse » et « devastation ». Aquila a lu hereb,
« glaive. » Si Ton tient compte du parallelisme, c'est la
lecon represented par les Septante et la Vulgate qui doit
etre preferee. On a alors : « La voix [des oiseaux] chan-
tera a la fenetre, et le corbeau sur le seuil. » — 4° Leur
couleur. L'epoux du Cantique, v, 11, a les cheveux « noirs
comme le corbeau ». La couleur noire et soyeuse d'une
chevelure ressemblant au plumage du corbeau a toujours
ete fort estimee en Orient. Cf. Rosenmuller, Canticum,
Leipzig, 1830, p. 383. — 5° Leur nourriture. On lit dans
Job, xxxvni, 41:

Qui prepare sa nourriture au corbeau
Et a ses petits qui orient vers Dieu,
Quand ils errent sans palure?

Au Psaume CXLVI (CXLVII) , 9:

II donne leur pature aux animaux,
Aux petits du corbeau qui crient vers lui.

Enfin Notre-Seigneur dit lui-meme : « Considerez les
corbeaux: ils ne sement ni ne moissonnent et n'ont ni
cellier ni grenier; c'est Dieu qui les nourrit. » Luc.,
xn, 24. Pour expliquer ces textes, il n'est pas necessaire
de faire appel a cette opinion des anciens, qui croyaient
les jeunes corbeaux abandonnes par leurs parents aussi-
tot apres leur naissance. Aristote, Hist, anim., vi, 6;
ix, 31, edit. Didot, 1854, t. in, p. 109, 187; Elien, Hist,
anim., n, 49; Pline, H. N., x, 15. Au Psaume cm,
21, il est parle dans les memes termes des lionceaux,
et ce que Notre-Seigneur dit des corbeaux, il le dit
aussi des oiseaux en general. Matth., vi, 26. Les petits

| des corbeaux sont cites ici a cause de leur voracite parti-
i culiere et de leurs cris continuels. Dieu pourvoit a leur
I nourriture, soit par 1'intermediaire de leurs parents, soit

en leur faisant trouver, comme aux autres oiseaux, les
aliments necessaires quand ils peuvent sortir du nid.
L'exemple choisi pour manifester 1'action de la Provi-

: dence etait d'autant plus topique, que les exigences et
| 1'impatience des jeunes corbeaux sont plus marquees et
i que le nombre de ces oiseaux est plus considerable. —
| Les yeux des autres animaux, vivants ou morts, consti-

tuent pour le grand corbeau un mets de choix. Buffon,
(Euvres completes, Paris, 1845, t. v, p. 411, dit qu'en

i certains pays cet oiseau vorace se pose sur le dos des
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buffles, leur creve les yeux et ensuite s'attaque a leur
chair. On lit dans les Pcoverbes, xxx, 17 :

L'oeil de celui qui se rit de son pere,
Et qui refuse d'obeir a sa mere,
Que les corbeaux du torrent le crevent.
Et que les petits de 1'aigle le devorent.

Une pensee analogue, en ce qui concerne les corbeaux,
se retrouve dans Aristophane, Thesmopk., 942; Horace,
Epist., I, xvi, 48, et Catulle, Carm., cvm, 5. Chez les
Grecs, « etre jete aux corbeaux » pour devenir leur pature
constituait le supreme deshonneur. Plutarque, Moral.,
860 c; Aristophane, Nub., 123, 789; Vesp., 51. — Les cor-
beaux ont 1'habitude de derober les semences nouvelle-
ment jetees en terre, quand ils ne trouvent pas facile-
ment d'autre nourriture. Les moineaux, qui sont aussi
des passereaux conirostres, precedent de meme. Mais les
degats ainsi causes par ces oiseaux sont en general lar-
gement compenses par la destruction des vers et des
larves dont ils debarrassent les champs de culture. Ces
habitudes de maraude avaient fait donner au corbeau, et
specialement au freux, le surnom de anep^olo^oc, « ra-
masseur de semences. » Aristophane, Aves, 232, 579;
Aristote, Hist, anim., vin, 36; Plutarque, Demetrius, 28.
Ce nom s'appliqua ensuite aux miserables qui ramassaient
des grains sur le marche pour se nourrir, et par extension
aux parasites, aux bouffons et aux gueux de toute espece.
Demosthene, 269, 19; Philostrate, 203; Plutarque, Moral.,
664 a; Denys d'Halicarnasse, Epist. xvn, 6. Cf. Bailly-
Egger, Diet, gr.-franc., Paris, 1895, p. 1777. Quand saint
Paul parat a Athenes, avec son accoutrement etranger et
sa prononciation barbare, les desoauvres de 1'agora 1'ac-
cueillirent en s'ecriant: « Que.veut done dire ce gueux-la,
cnrEptAoXoyo; OUTO?? » Act., xvn, 18. La Vulgate a traduit
le mot par seminiverbius, « semeur de paroles, » comme
s'il y avait en grec cmeipwv Xdyou; , tandis que dans
auspnoVoyo? la premiere partie du mot represente le
substantif formant complement, et la seconde le verbe
)iyw, « cueillir. » Seminiverbius doit en tout cas se
prendre en mauvaise part, avec le sens de « bavard »,
qui revient a celui de « bouffon ». La traduction de
<T7T£p[A6Xoyoi; par seminiverbius est done suflisamment
exacte. — 6° Les corbeaux d'Elie. Le prophete Elie recut
du Seigneur 1'ordre de se retirer dans la gorge de Carith,
ou des corbeaux seraient charges de lui apporter sa
nourriture. Le prophete s'y rendit. La « les corbeaux
(halorbim) lui apportaient du pain (lehem) et de la
viande le matin, et de meme du pain et de la viande le
soir, et il buvait au torrent ». Ill Reg., xvn, 6. Voir
CARITH. Dans les grottes de cette gorge nichent encore
d'innombrables corbeaux. V. Guerin, La Terre sainte,
Paris, 1882, p. 206. Comme en hebreu le pluriel a>3iy
peut se lire 'orbim, « corbeaux, » ou 'arbim, « Arabes, »
II Par., xxi, 16; xxn, 1; II Esdr., iv, 1, quelques auteurs
ont voulu substituer les Arabes aux corbeaux, en tant que
nourriciers du prophete. L'autorite des anciennes versions
ne permetpas cette substitution. Josephe, Ant. jud., VIII,
Xin, 2, parle aussi formellement de corbeaux. Reland,
Palsestina illustrata, Utrecht, 1714, t. n, p. 913-916,
combat I'hypothese qui fait nourrir Elie par les habitants
de la ville d'Aoraba ou Araba, et il ajoute cette observa-
tion aussi simple que peremptoire dans la question : Si
des hommes avaient apporte le pain et la viande au pro-
phete, ils lui auraient aussi fourni de 1'eau quand le
torrent de Carith fut desseche. II s'agit la d'ailleurs d'un
fait surnaturel, que Dieu s'est plu a renouveler par la
suite en faveur de saint Paul, ermite, et de saint Antoine.
S. Jerome, Vita sancti Pauli, 10, t. xxm, col. 25.

CORBEIENSIS (CODEX). Ce manuscrit de la ver-
sion latine de la Bible anterieure a saint Jerome appar-
tient a la Bibliotheque Nationale, a Paris, ou il est cote
lat. 17225; c'est Tancien 195 de la bibliotheque de Cor-

DICT. DE LA BIBLE.

bie. L'ecriture est du vi« ou du viie siecle : chaque page
a deux colonnes de texte, chaque colonne 24 lignes. Le
manuscrit compte 190 feuillets. II contient les quatre
Evangiles, a quelques lacunes accidentelles pres. Le
texte appartient au type « europeen ». Collationne par
dom Calmet, par Bianchini, par Sabatier, il a ete public
d'une facon- insuffisante par Belsheim, Codex ff* Cor-
beiensis, Christiania, 1887. On en trouve un fac-simile
dans le recueil de la Pal&oyraphical Society, t. n,
pi. 87. P. BATIFFOL.

CORBEILLE, recipient tresse en matiere legere,
osier, jonc, paille, etc., et destine a contenir et a porter
toutes sortes d'objets non liquides. La corbeille a diffe-
rents noms dans la Bible.

I. DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — 1° Sal, nom des cor-
beilles (xaveov, canistrum) que le panetier du pharaon
portait sur sa tete. Gen., XL, 16, 17, 18. En Egypte, les
fardeaux etaient portes de cette maniere, par les hommes
sur la tete, par les femmes sur 1'epaule. Herodote, n, 35.
Le meme nom est attribue aux corbeilies dans lesquelles
on presentait a 1'autel les gateaux et les pains. Exod.,
xxix, 3, 23, 32; Lev., vm, 2, 26, 31; Num., vi, 15,17, 19.
C'est egalement dans un sal (y.o'^tvo;, canistrum) que

340. — Corbeilies egyptiennes. Mus6e du Louvre.

Gedeon met le chevreau qu'il va servir a ses hotes. Jud.,
vi, 19. Au sal se rattache le salsillot, mot au pluriel (xap-
TaXXoc, cartallus), qui vient de la meme racine et designe
le panier du vendangeur. Jer., vi, 9. II est probable que le
sal etait surtout la corbeille d'origine egyptienne, que les
premiers Hebreux avaient connue sur les bords du Nil,
et dont le nom cessa d'etre employe apres 1'epoque des
Juges. Les monuments egyptiens representent des cor-
beilies de formes diverses, soit en osier, soit en jonc
(fig. 340). — Cependant la corbeille dans laquelle Mo'ise
avait ete expose sur le Nil n'etait pas un sal, dont les
parois eussent laisse passer 1'eau, mais une tebat gome',
« coffre de papyrus » improvise (Septante : 9i6r); Vul-
gate: fiscella scirpea), que Ton prit soin d'enduire de
bitume et de poix pour le rendre impermeable. Exod.,
n, 3. Le mot tebdh, que les Septante se contentent de
rendre phonetiquement, est d'origine egyptienne. Cf. t. I,
col. 923.

2° Dud, qui signifie aussi « marmite », et duday (xi-
XaOo;, calathus), Jer., xxxiv, 1, 2, est une* corbeille a
porter des fruits. C'est dans un dud (xiptaXXo;, cophi-
nus) que Jehu fait porter a'Jezrael les tetes des fils
d'Achab. IV Reg., x, 7. Le Psalmiste appelle du meme
nom (xdqstvo;, cophinus) les corbeilies ou couffes que
les Hebreux eurent a transporter pendant la servitude
d'Egypte. Ps. LXXX (LXXXI), 7. Ces corbeilies sont repre-

II. — 31
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sentees dans la planche coloriee, t. i, col. 1932. Elles ont
une forme qui ressemble assez a celle de la marmite et
servenl a transporter 1'argile sur 1'epaule. Voir CORVEE, i.

3° Tene', la corbeille dans laquelle on presente les pre-
mices des fruits au Seigneur, Deut., xxvi, 2, 4 (xapTocX-
Xo?, cartallus), ou dans laquelle on conserve les provi-
sions, Deut., xxvm, 5, 17 (aTroO^xT), horreum). Les
Arabes de Tunisie transportent de nos jours les figues et
le raisin dans des paniers, de forme legerement conique,
fails avec des tiges de grenadiers et parfois en partie

341. — Corbeille assyrienne.
D'apr6s Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 35.

avec 1'ecorce du roseau. Leur contenance varie selon
leur grandeur de quatre a huit kilogrammes de raisin.

On les nomme en arabe 4JbjS , qartallah, mot qui
derive du cartallus par lequel la Vulgate a traduit tene .

4° Kelub, « cavite, » et aussi corbeille de fruits (ayyo:,
« corbeille, » uncinus, « crochet »). Am., vm, 1,2. Le
Kelub avait sans doute une forme analogue a celle d'une
cage. Voir CAGE, col. 30.

II. DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — 1° La tritupis
(sporto), corbeille ronde tressee en osier pour porter le
pain ou le poisson, Herodote, v, 16; Aristophane, Pax,
1005, est celle qui figure dans la seconde multiplication
des pains, Matth., xv, 37; xvi, 10; Marc., vm, 8, 20, et
dans laquelle, d'apres saint Luc, saint Paul fut descendu
du haul des murs de Damas. Act., ix, 25. — 2° Le xdjpivo?,
cophinus, autre espece de corbeille, sert exclusivement
a la premiere multiplication des pains. Matth., xiv, 20;
xvi, 9; Marc., vi, 43; vm, 19; Luc., ix, 17; Joa., vi, 13.
La comparaison de Matth., xvi, 9; Marc., vm, 19, avec
Matth., xvi, 10; Marc., vm, 20, montre que les evange-
listes ont entendu parler de deux sortes de corbeilles un
peu differentes. Quand les Juifs voyageaient, ils ne man-
quaient pas de porter avec eux une corbeille, dans laquelle
ils gardaient leurs provisions, afin de n'etre pas exposes
a prendre en route des mets impurs. C'est a raison de
cette coutume que Martial, Epigr., v, 17, les appelle
« cistiferi »,'porte-corbeilles, et que Juvenal, Sat., m, 14;
vi, 542, dit d'eux qu'ils ont pour tout bagage une corbeille
et du foin,

Judaeis, quorum cophinus fcenumque supellex.

Le foin leur servait a reposer leur tete quand ils voulaient
dormir. 11 ne fut done pas difficile, apres les multiplica-

tions des pains, de trouver un certain nombre de cor-
beilles vides pour recueillir les rnorceaux.

3° Enfin saint Paul, II Cor., xi, 33, donne le nom de
o-xpyavY) (sporta) a la corbeille dans laquelle il s'echappa
de Damas, et que saint Luc a appelee aTrupt';. Les deux
mots ont d'ailleurs meme signification. H. LESETRE.

CORBONA (xopgava;), nom du tresor ou etaient
recus les dons offerts par les fideles au Temple de Jeru-
salem. Matth., xxvn, 6. « Le tresor sacre, dit Josephe,
Bell.jud., II, ix, 4, est appele xopoava;. » Les princes
des pretres ne voulurent point rnettre dans ce tresor le
prix de la trahison de Judas, lorsqu'il leur rapporta les
trente deniers qu'il en avait recus pour leur livrer Jesus-
Christ. On appelait le tresor xopSava?, parce qu'il rece-
vait les dons (xopSav) des fideles. Voir CORBAN.

CORDE. Les cordes des anciens etaient faites avec
toutes sortes de matieres textiles suffisamment resistantes:
le lin, Exod., xxvi, 1, etc.; Is., xix, 9, les fibres des
palmiers, les poils de chameau, etc. Un dessin egyptien
montre des cordiers qui fabriquent la corde au moyen
de la torsion. Aupres d'eux sont des cordages enroules
(fig. 342). La multiplicite des usages auxquels on peut
employer la corde fait qu'en hebreu, comme dans nos
langues modernes, elle a un certain nombre de noms
differents.

ANCIEN TESTAMENT. — 1° 'Agmon (Septante : xpwo;;
Vulgate: circulus). Job, XL, 26 (Vulgate, 21). C'est le
lien de jonc que les pecheurs passent dans les branchies
des poissons pour les conserver quelque temps dans 1'eau.

2° Rebel (Septante: o7<Hvtcr[j.a, <rxocv 'ov> Vulgate: funis,
funiculus). C'est la corde proprement dite. — 1. Elle
sert a monter et a descendre les lourds fardeaux, Jos.,
n, 15; Jer., xxxvm, 6,11,13, parfois a 1'aide de poulies;
a fixer la tente sur le sol, Is., xxxm, 20, 23; a suspendre
des draperies, Esth., i, 6; a Her les animaux, Job, XL, 20;
a faire des entraves pour les pieds, Job, xvm, 10; a dres-
ser des pieges, Ps. cxxxix, 6; a Her les ballots de mar-
chandises, Ezech., xxvii, 24; a tirer sur des rouleaux les
plus pesantes charges. Les partisans d'Absalom parlent
hyperboliquement d'entourer une ville de cordages et de
1'entralner dans le precipice. II Reg., xvn, 13. Qne pein-
ture egyptienne montre des ouvriers trainant ainsi avec
une corde une sorte de chapelle (fig. 343). C'est en s'atte-
lant en nombre immense a de gros cordages que les Egyp-
tiens et les Chaldeens transportaient leurs lourdes statues.
Dans un bas-relief representant Une armee de Babylo-
niens qui trainent un taureau colossal, on voit les cordes
employees a la traction, a la manoeuvre des leviers, au
maintien de 1'equilibre de la lourde masse. Des cordages
de rechange sont portes sur des chariots (voir fig. 206,
col. 591). — 2. Comme le hebel sert a lier les prison-
niers, on se met la corde au cou en signe de soumission.
Ill Reg., xx, 31, 32 (voir t. i, fig. 124, col. 511). Au
figure, le hebel designe les liens de la pauvrete, Job,
xxxvi, 8; les liens du peche, Prov., v, 22; les liens de
1'impiete, Is., v, 18, et aussi les « cordes d'homme », c'est-
a-dire les soins paternels de la Providence, qui con-
duit les hommes comme a la lisiere, ainsi qu'une mere
fait pour ses enfants. Os., xi, 4. — 3. Dans une alle-
gorie de 1'Ecclesiaste, xn, 6, la vie humaine est com-
paree a une lampe d'or suspendue a un hebel d'argent.
— 4. Ce mot designe aussi le cordeau avec lequel on
mesure les grandes longueurs, Zach., n, 5, 6 (Vulgater
1, 2), et le niveau au moyen duquel on assure 1'hori-
zontalite du sol. Passer une ville au hebel, c'est done
la raser. II Reg., vm, 2; Am., vn, 17. — 5. Enfin, la
mesure etant prise pour la chose mesuree, hebel est sou-
vent synonyme de propriete, de lot, d'heritage. De la ces
paroles du Psaume xv (xvi), 6: « Les cordeaux sont tombes
pour moi dans un lieu delicieux, et 1'heritage est pour
moi magnifique, » Cf. Deut., xxxn, 9; Jos., xvn, 5, 14j.
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xix, 9, 29; I Par., xvi, 18; Esth., xin, 17; Ps. LXXVII, 5i;
civ, 11; Ezech., XLVII, 13; Mich., n, 5; Soph., n, 5-7. Le
mot hebel precede toujours avec ce dernier sens le nom
geographique Argob. Voir ARGOB, t. i, col. 950.

3° Yeter (Septante : vsupa; Vulgate : funis nervaceus),
corde solide, peut-etre la corde de boyau, avec laquelle
on peut garrotter solidement quelqu'un, surtout quand
elle est fraiche, Jud., xvi, 7, 9, et dont on fait des cordes

bandelette, Exod., xxvm, 28, 37; xxxix, 30 (hebreu, 31);
Num., xv, 38; et parfois un fil d'or. Exod., xxxix, 3.

8° Qdv, de qavdh, « tordre » (Septante : [isTpov, o-jrap-
Sfjid:; Vulgate: funiculus , mensura,

perpendiculum). Le qdv est toujours le cordeau qui sert
aux usages techniques. C'est la corde a mesurer, Is.,
XLIV, 13; Ezech., XLVII, 3; a diriger une construction,
Job, xxxvin, 5; Zach., i, 16; Jer., xxxi, 39 (fig. 34i) ;

M2. — Fabrication Je cordes en Egypte. D'apres Champollion, Monuments de I'Eyypte, pi. CLXIV.

d'arc. Job, xxx, 11; Ps. xi, 2. Dans ces deux derniers
passages, 1'hebreu seul nomme cette corde.

4° Metdr, du meme radical que le precedent, designe
la corde de 1'arc, Ps. xxi (hebreu), 13, et les cordes avec
lesquelles on dresse les tentes. Exod., xxxv, 18; xxxix, 40;
Num., in, 37; iv, 32; Is., LIV, 2; Jer., x, 20.

a assurer 1'egalite du sol et par consequent a le niveler,
IV Reg., xxi, 13; Is., xxxiv, 11; Lam., n, 8; a indiquer
les contours d'un vase. Ill Reg., vn, 23; II Par., iv, 2.
Une seule fois, Ps. xix (hebreu), 5, qdv a le sens de
corde musicale. Qavvdm signifie dans ce passage « leur
son », qpOoyyo;, sonus. Quelques auteurs pretendent ce-

343. — Naos tir6 avec une corde. D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. in, Bl. 235.

5° Niqpdh (Septante : <r/otviov; Vulgate : funiculus},
la corde attachee autour du corps du captif. Is., in, 24.

6° 'Abot, « ce qui est tresse. » Ge nom est donne aux
cordons d'or qui soutiennent le pectoral du grand pretre,
Exod., xxvm, 14, 22; xxxix, 15; aux liens avec lesquels
on attache les prisonniers, Jud., xv, 13, 14; xvi, 12;
Ps. n, 3; cxxix (hebreu), 4; Ezech., in, 25; iv, 8; aux
liens de 1'impiete, Is., v, 18, et a ceux de la tendresse
paternelle de Dieu. Ose., xi, 4.

7° Pafll est le cordon auquel on suspend Tanneau,
Gen., xxxvm, 18, 25 (hebreu) ; la ficelle (Septante:
3c<7[i.o;; Vulgate : Ugatura) avec laquelle on maintient le
couvercle d'un vase,Num., xix, 15; unfit leger, Jud., xvi,
9; Ezech., XL, 3; la ganse de couleur qui fait 1'office de

pendant qu'il faudrait lire qolam, « leur voix. » En tout
cas, le parallelisme ne permet pas de prendre ici le mot
qdv dans le sens de corde a mesurer, « domaine. »

9° fiqvdh, du meme radical que le precedent, n'est
employe que dans Josue, n, 18, 21, avec le sens de
ruban. G'est le ruban rouge que Rahab attache a sa
fenetre.

Sur le texte de 1'Ecclesiaste, iv, 12, oil la Vulgate tra-
duit hut par funiculus triplex, « triple corde, » voir FIL.
Sur plusieurs autres passages ou il peut etre question de
cordes sans qu'elles soient nominees, voir LACET, LIEN.
Sur les cordes musicales dont parlent seules les versions,
Ps. xxxn, 2; CL, 4, voir MINNIM, t. iv, col. 1107.

II. NOUVEAU TESTAMENT. — II n'y est explicitement parl^
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de cordes que deux fois. Pour chasser les marchands du
Temple, Notre-Seigneur fait un fouet avec des cordes
qui servaient vraisemblablement a attacher des animaux
ou a lier des marchandises. Joa., n, 15. Quand le bateau
qui porte saint Paul est chasse par la tempete jusqu'en

344. — Corde & mesurcr.
D'aprfes Champollion, Monuments de V&gypte, pi. CLXIV.

vue de Malte, les soldats coupent les cordages de la cha-
loupe dans laquelle les matelots voulaient se sauver.
Act., xx\ai,. 32. II. LESETRE.

CORDIER Balthasar, jesuite francais, ne a Arras le
7 juin 1592, mort a Rome le 24 juin 1650. II fut admis
au noviciat des Jesuites le 31 Janvier 1612. Apres avoir
cnseigne trois ans la langue grecque et huit ans la theo-

Psalmos, 3 in-f°, Anvers, 1643-1646; 5° Job illustratus,
in-f°, Anvers, 1646 (insere dans le Cursus Scriptures
Sacrse de Migne et dans les Commentaires de Cornelius
a Lapide, edition de 1'abbe Crampon); 6° Symbols in
Matthseum exhibens catenam grsecorum Patrum uriius
etviginti, 2 in-f°, Toulouse, 1646-1647; 7° S. Cyrilli
archiepiscopi Alexandrini in homilia XIX in Jere-
miam, in-8°, Anvers, 1648. — II avait le projet, quand
il mourut, d'imprimer les homelies sur les Evangiles de
Jean Calecas, patriarche de Constantinople, et de Jean
Ceraneus, et des commentaires sur le livre de la Sagesse.

C. SOMMERVOGEL.
CORDONNIER. Les cordonniers, ou fabricants de

chaussures, ne sont pas nommes dans la Bible; mais il y
avait certainement des ouvriers de ce metier chez les
Juifs, quoique une grande partie des chaussures portees
en Palestine pouvaient etre fabriquees dans lafamillepour
1'usage de la maison. Les peintures egyptiennes peuvent
nous donner une idee de ce qu'etaient les cordonniers
juifs. Sur une peinture de Thebes (fig. 345), on voit
un atelier de cordonnerie ou travaillent quatre ouvriers.
L'un d'eux assouplit le cuir en le pressant contre une
forme; deux autres percent avec des alenes, Tun une
oreillette, 1'autre une semelle. Voir ALENE, t. i, col. 343.
Un quatrieme tire avec les dents un cordon qui traverse
le cuir. On voit pres d'eux d'autres alenes et un tranchet;
des chaussures sont suspendues a la muraille. Elles sont
decoupees, mais non encore garnies. Champollion, Monu-
ments d'Egypte et de Nubie, in-f°, Paris, 1845, pi. CLXVI,
fig. 3. J.- G. Wilkinson, The Manners and Customs of the
ancient Egyptians, 2e edit., in-8°, Londres, 1878, t. n,
p. 187, fig. 394; p. 188, fig. 395. Maspero, Histoire an-
cienne de VOrient, in-4°, Paris, 1895, t. I, p. 313. Une
autre peinture represente des cordonniers grattant et as-

345. — Cordonniers ^gyptiens. D'aprfes Champollion, Monuments de I'figypte et de la Nubie, pi. CLXVI.

logie morale, il prit ses grades de docteur en theologie a
Vienne (Autriche) ety enseigna 1'Ecriture Sainte. Sa grande
connaissance de la langue grecque lui permit de traduire
en latin un certain nombre d'ouvrages des Peres grecs,
dont il recueillit les manuscrits dans les bibliotheques
d'Allemagne, d'Espagne, de France et d'ltalie. Montfaucon,
Mai, Richard Simon, lui ont reproche quelques erreurs
de critique dans 1'attribution de tel ou tel manuscrit a tel
ou tel ecrivain; mais cela ne diminue pas la valeur de ses
travaux. On a de lui: 1° Catena sexaginta quinque grse-
corum Patrum in S. Lucam, qux quatuor simul evan-
gelistarum introducit explicationem, avec des notes,
in-fr, Anvers, 1628; 2° Catena Patrum grsecorum in
S. Joannem, in-f°, Anvers, 1630; 3° Joannis Philoponi
in cap. i Geneseos de mundi creatione libri septem,
in-4», Anvers, 1630; 4° Expositio Patrum gr&corum in

souplissant la peau sur une forme. Champollion, Monu-
ments, pi. CLXXXII.

Le metier de cordonnier etait considere comme tres
miserable chez les Egyptiens. « Le cordonnier, dit un
ancien auteur, est tres rnulheureux; il geint eternelle-
ment, sa sante est celle du poisson qui fraie, et il ronge
les cuirs. » Papyrus Saltier, n, pi. vir , 1. 9; pi. vni, 1. 2.
Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. I, p. 313-314. II en fut
de meme chez les Grecs. Chez les Remains, au contraire,
les cordonniers etaient citoyens, et plusieurs d'entre eux
devinrenttres riches. Martial, Epigr., in, 16 et 59; Tacite,
Annal., xv, 34; Juvenal, v. 46. On pretend meme que
Vitellius descendait d'une famille de ce metier. Suetone,
Vitellius, 2. Chez les Juifs, le metier de fabricant de
sandales parait avoir ete aussi considere comme hono-
rable. Mischna, Pesach., iv, 6. E. BEURLIER.
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CORDOVA Jean-Rodolphe, jesuite espagnol, ne a
Arevalo (Espagne) en 1602, mort a Logrono le 8 oc-
lobre 1655. II entra au noviciat des Jesuites en 1617, pro-
fessa la theologie morale et fut applique pendant vingt
ans a la predication. II a laisse: Catena proonyma ver-
sionum glossematum SS. Patrum veterum et neotheri-
corum interpretum Hebrseorum, Grsecorum, Latinorum
in Illl libros Regum tomus primus... Cum institutio-
nibus moralibus pro concionatoribus, in-f°, Lyon, 1652.
Les deux autres volumes n'ont pas ete publics.

C. SOMMERVOGEL.
CORE. Nom de six personnages dans la Vulgate;

mais, dans le texte hebreu, les quatre premiers portent
le nom de Qorah, « calvitie; » les deux derniers celui de
Qore\ « heraul. » Les Septante, sauf une fois, transcrivent
partout Kops.

1. CORE. Troisieme fils d'Esau par Oolibama. II naquit
en Chanaan avant que son pe're ne se fut fixe dans les
montagnes de Sei'r, et fut un des chefs, 'alluf, d'Edom.
Gen., xxxvi, 5, 14, 18; I Par., i, 35.

2. CORE. Cinquieme fils d'Eliphaz, le premier-ne
d'Esaii, d'apres Gen., xxxvi, 16. Mais dans la liste des
enfants d'Eliphaz donnee plus haut, Gen., xxxvi, 11, ce nom
ne figure point, ni non plus dans la liste de I Par., i,36.
II parait doncs'etre glisse a tort au f . 16 par inadvertance
de copiste : le samaritain dans ce verset omet ce nom.

3. CORE, levite, fils d'Isaar, petit-fils de Caath et
arriere-petit-fils de Levi. Exod., vi, 16, 18, 21. Son nom
est reste attache a une sedition dirigee contre Mo'ise et
Aaron et dont il fut 1'instigateur et le chef. La date de
cette revolte n'est pas donnee par le livre des Nombres,
ou Ton en trouve le recit; mais elle dut eclater peu de
temps apres 1'inauguralion du nouveau sacerdoce dans
la personne d'Aaron et de ses fils; car ce fut surtout
1'institution de ce sacerdoce qui provoqua les meconlen-
tements dans lesquels il faut voir les origines de la cons-
piration de Core.

I. CAUSES ET BUT DE LA CONSPIRATION. COMPLICES DE
CORE. — La creation du souverain pontifical et du sacer-
doce aaronique, que Dieu etablit apres 1'exode, Exod.,
xxvm, xxx; Hebr., v, 4; II Par., xxvi, 18, constituait
une sorte de revolution religieuse de la plus haute impor-
tance et qui allait a 1'encontre des traditions palriarcales
encore en vigueur au moment de la sortie d'Egyple.
Selon ces traditions, 1'aine de chaque famille etail prelre.
Exod., xix, 22-24; xxiv, 5. L'innovation dut done etre
accept(5e a contre-coeur par un grand nombre d'lsrae-
lites attaches a cet antique usage. Ce changement fut
accueilli avec defaveur meme parmi les Leviles. Moins
sensibles a 1'honneur que Dieu avail fait a leur tribu en
les consacrant a son culte, qu'a la position inferieure ou
il les avail mis vis-a-vis de la famille d'Aaron, dont ils
etaient comme les serviteurs, plusieurs d'entre eux pre-
tendirenl partager avec les Aaronites la dignite sacerdo-
tale, sinon meine la leur ravir a leur profit. Num., xvi,
3, 7b-ll. Le Caathite Core, qui aspirait au sacerdoce
comme les autres Levites, et portait meme ses vues plus
haul, jusqu'au souverain pontifical, avail en oulre un
motif personnel de ressentiment conlre Mo'ise : celui - ci
lui avail prefere comme chef de lous les Caalhiles jilisa-
phan, qui apparlenail a la derniere des branches de la
famille, celle des Ozieliles. Num., in, 30.

Une aulre Iribu n'avail pu considerer sans un depil
parliculier la nouvelle organisalion des pouvoirs en Israel:
c'etait celle des Rubenites. Elle voyait les fils d'Amram
en possession des droits donl Jacob avail depouille Ruben,
son fils aine, le sacerdoce donne a Aaron el surlout la
magistralure supreme exercee par Mo'ise. Gen., xxvn, 29;
XLIX, 3-4, 8; I Par., v, 1-2. Voir AINESSE, t. i, col.
318-319. Les Rubeniles avaient ainsi un double molif de

jalousie contre les fils d'Amram, Vun religieux, 1'autre
politique, et celui-ci etait le plus puissant, comme on le
voit par la suite des fails. Num., xvi, 12-14; cf. 24-25.

Toutefois ces mecontentemenls d'origine diverse re-
pondaient a des inlerets non seulemenl diflerenls, mais
encore opposes les uns aux autres, et faisaienl naitre des
projels ou des desirs conlraires : le peuple en general
souhaitait simplemenl le retablissemenl de 1'anlique sa-
cerdoce de la famille; les Rubeniles aspiraienl a recon-
querir pour leur Iribu les prerogatives perdues par Ruben,
el n'entendaient pas travailler a assurer a celle de Levi
ce qu'ils regardaienl comme une usurpation accomplie
a leur prejudice; pour les Leviles enfin, 1'unique bul a
atteindre etail de depouiller la famille d'Aaron, mais en
faisant toujours de ses fonclions sacrees 1'apanage de leur
tribu. II fallait cependanl, pour le succes de la conspi-
ration, trouver un terrain sur lequel on put reunir tous
les esprits, malgre cette diversite de vues et de lendances
particulieres. Or le seul poinl commun entre lous les
mecontents etait le desir de renverser le sacerdoce aaro-
nique et avec lui, s'il le fallait, 1'autorile de Moise; ce
dernier resullal elail meme le principal objeclif des Rube-
niles. Celte revendication unanime etait un mobile suffi-
sanl pour oblenir une action commune. Core le comprit;
aussi adopta-t-il, pour exprimer les volontes des revolles,
une formule generate el populaire, et le cri de ralliement
de lous les conjures ful 1'abolilion des privileges de la
famille d'Aaron el 1'egalile de lous les Israelites devant
le Seigneur. Num., xvi, 2.

Une circonstance topographique favorisa la preparation
du complot el contribua a en assurer le succes : les Caa-
thites el les Rubenites se Irpuvaient places les uns a cote
des autres dans la partie meridionale du camp, au sud
du tabernacle. Num., n, 10; in, 27, 29. Ce voisinage ela-
blissail naturellemenl enlre eux des relalions plus inlimes
el facililail les communications. Core pul done aisement
chercher des partisans parmi les Rubenites. Ses princi-
paux complices furenl Dalhan el Abiron, fils d'Eliab,
el un Iroisieme, Hon, fils de Phelelh, qui n'esl plus
nomme dans le recil de la sedition. Num., xvi, 1. Us
appartenaienl, au moins les deux premiers, aux families
les plus dislinguees de la Iribu de Ruben. Num., xvi, 5.
Outre les Rubenites, Core souleva encore contre Mo'ise
et surtoul conlre Aaron, ou plutol contre Dieu meme,
Num., xvi, 9, deux cent cinquante Israeliles qui comp-
laienl parmi les premiers des differenles Iribus, Num.,
xvi, 2, 11; el ensemble ils soufflerenl 1'espril de revolte
dans le peuple el 1'entrainerent a leur suite. Num., xvi, 5,
19, 41-42.

II. LA REVOLTE ET LE CHATIMENT DIVIN. — C'est a la
lete de cette mullitude hostile que Core vint dire a Moise
el a Aaron : « Assez pour vous! » Num., xvi, 3a (selon
1'hebreu), el les sommer de rendre le sacerdoce a toule
la nation, qui etail, disait-il, le peuple de Dieu et un
peuple de saints, Exod., xix, 6; cf. I Petr., n, 9, comme
si Israel pouvail resler le peuple de Dieu en renversant
1'ordre etabli par Dieu meme. Num., xvi, 3. Moise se
prosterna pour prier; puis il reprocha severement a Core
el aux Leviles leur ingralilude envers le Seigneur et leur
indiqua de sa parl un moyen surnalurel de Irancher la
question entre eux el Aaron. Puisqu'il s'agissail du sacer-
doce, donl la prerogalive essenlielle esl le droil d'offrir
des sacrifices, c'esl dans 1'oblalion du sacrifice qu'on
chercherail la reponse de Dieu, et Ton choisirait le sacri-
fice de 1'encens, pour rendre 1'epreuve plus simple et
plus facile. Aaron d'un cote, les deux cent cinquante pre-
tendants de 1'autre, offriraient en meme lemps 1'encens
dans leurs encensoirs allumes. Num., xvi, 4-11, 16-17.
Les conjures avaienl du fabriquer d'avance les encensoirs
en prevision de leur usurpaliori, ou bien ils Jes avaient
emporles avec les autres depouilles en quittanl 1'Egypte,
Exod., in, 21-22; xi, 2; xn, 35-36, ou ces objels etaienl
tres communs.
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Cette epreuve eut lieu le lendemain, comme 1'avait
prescrit Moise. Accompagnes encore de la multitude
seduite par eux, Core et les deux cent cinquante Israe-
lites se trouverent avec leurs encensoirs pleins de feu
a la porte du tabernacle, ou les attendaient Moise et
Aaron. En ce moment« parut a tous les regards la gloire
dn Seigneur», c'est-a-dire que la colonne de nuee qui
residait sur le tabernacle devint resplendissante de lu-
miere, afin de rappeler plus vivement la presence de
Dieu, qui 1'avait choisie pour demeure pendant le sejour
d'Israel au desort. Voir COLONNE DE NUEE, col. 855.
Le Seigneur annonca qu'il allait exterminer a 1'instant
tous les rebelles; mais il se laissa toucher a la priere de
Mo'ise et d'Aaron, et, se contentant du chatiment des
chefs, il ordonna a Mo'ise de faire eloigner le peuple des
tentes de Core, de Dathan et d'Abiron, afin qu'il ne fut
pas enveloppe dans leur destruction. Num., xvi, 18-26.

Dathan et Abiron allaient etre punis aupres de leurs
demeures; ils n'avaient pas cru devoir venir au taber-
nacle avec les autres rebelles. Deja, la veille, ils s'etaient
retires pendant que Moise haranguait les autres, — peut-
etre meme n'etaient-ils pas venus avec eux, — et, quand
Mo'ise les avail mandes aupres de lui, ils avaient refuse
de s'y rendre, en lui reprochant ironiquement d'avoir
donne au peuple un desert au lieu d'un « pays ou coulaient
le lait et le miel ». Num., xvi, 12-14. Leurs critiques
s'adressent surtout a Mo'ise et a son gouvernement, qu'ils
censurent amerement; ils paraissent moins soucieux de
la dignite religieuse d'Aaron, et ce fut peut-etre un des
motifs pour lesquels ils n'allerent pas offrir 1'encens
devant le tabernacle. Peut-etre attendaient-ils chez eux
la nouvelle du succes des sacrificateurs centre Aaron,
pour mettre a execution a leur tour leurs projets centre
1'autorite de Moise. Moise vint done avec les anciens du
peuple vers ces « hommes impies », et sur son ordre la
loule fit cercle autour de leurs tentes. Dathan et Abiron
sortirent avec leurs femmes, leurs enfants et ceux qui
les soutenaient, et ils se placerent devant la porte des
tentes. Mo'ise s'adressa alors au peuple pour annoncer
qu'il allait agir au nom du Seigneur et par sa puissance,
et qu'afin de montrer a tous que Dathan et Abiron
s'etaient revoltes cqntre Dieu meme en attaquant Aaron,
la terre allait s'ouvrir et les engloutir vivants, eux et leurs
families avec tout ce qui leur appartenait, ce qui eut lieu
a 1'instant meme. La foule, epouvantee par la vue de ce
spectacle inou'i et par le cri des victimes, s'enfuit dans
la crainte du meme sort. Num., xvi, 25-34; Deut., xi, 6.

Un autre genre de chatiment frappa les deux cent cin-
quante revoltes qui offraient 1'encens devant le taber-
nacle : ils furent devores par« un feu sorti du Seigneur »,
Num., xvi, 19, 35, et Dieu ordonna qu'Eleazar jetat le feu
de leurs encensoirs, et que par ses soins 1'airain de ces
encensoirs fut reduit en lames et applique sous cette
forme a 1'autel des holocaustes, comme un souvenir de
la punition des profanateurs et un avertissement pour
ceux qui voudraient les imiter a 1'avenir. Num.. xvi,
36-40; cf. Jud., y. 11. Quant a Core, le livre des Nombres
ne nous dit pas en cet endroit s'il fut puni avec Dathan
et Abiron ou bien s'il pent avec ceux que la flamme
consuma; les commentateurs sont en consequence par-
tages sur ce point. Le recit de la sedition parait favori-
ser le sentiment des exegetes qui pensent que Core pent
par le feu avec ceux qui offrirent 1'encens comme lui.
"Voir Estius, Annot. in Num., xvi, 35.

La mort de Core ne retablit pas 1'ordre trouble par sa
revolte. La multitude qu'il avait gagnee commenca a
murmurer le lendemain contre Moise et Aaron, en leur
reprochant d'avoir fait perir « le peuple de Dieu ». Le Sei-
gneur avait epargne la veille ces partisans du rebelle;
mais, en entendant leurs murmures, il dechaina contre
eux un fleau terrible, qui sema rapidement la mort dans
le camp. La vengeance divine avait deja fait quatorze
mille sept cents victimes, lorsque Aaron vint 1'arreter par

son intervention. Xum., xvf, 41-50. Cependant on ne
trouva, ni parmi les morls de cette seconde journee ni
parmi ceux de la veille, aucun des fils de Core; et 1'au-
teur sacre fait remarquer que c'est par une sorte de
miracle qu'ils ne furent pas entraines dans la perte de
leur pere, Num., xxvi, 10-11, sans s'expliquer sur la
nature de ce prodige. La raison de cetle preservation
providentielle fut sans doute le refus de participer a la
revolte de leur pere, malgre 1'exemple donne par les
families de Dathan et d'Abiron. Dieu sembla les reeom-
penser encore de leur iidelite dans la personne de leurs
descendants par la place honorable que ceux-ci obtinrent
dans les fonctions du culte et le service du Temple; ce
fut d'ailleurs 1'un d'eux et le plus illustre de tous, Samuel,
qui recut de Dieu la mission de fonder la monarchic en
Israel. I Reg., i-xxv, 1; I Par., vi, 22, 28; ix, 19; xxvi, 1;
II Par., xx, 19. Les inscriptions placees en tete des
Psaumes en attribuent onze aux « fils de Core », a savoir:
les Psaumes XLI, XLIII-XLVIII, LXXXIII , LXXXIV, LXXXVI,
LXXXVII.

III. IMPORTANCE HISTORIQUE DE GET EVENEMENT. — La
revolte de Core fut un des evenements les plus conside-
rables qui signalerent le sejour des Israelites au desert.
Elle se distingua des autres rebellions par son caractere
constitutionnel, pour employer une expression empruntee
a nos institutions modernes. Le but de son auteur etait
de detruire la constitution religieuse et 1'autorite poli-
tique etablies par Jehovah, pour leur substituer un nouvel
ordre de choses. Aussi voyons-nous que Dieu, au lieu de
chatier simplement les rebelles selon sa coutume, Num.,
xi, i; xiv, 21-22, etc., daigne les defter et les provoquer
a une epreuve solennelle au moyen de laquelle il defend
publiquement la legitimite du sacerdoce d'Aaron, tandis
que Moise s'en va de son cote faire eclater son autorite
contre les Rubenites, qui en voulaient surtout au chef
politique d'Israel. C'est encore pour repondre d'une autre
maniere aux pretentious des usurpateurs que Jehovah
veut que leurs partisans ne doivent leur salut qu'a 1'in-
tercession d'Aaron, Num., xvi, 22, 46-48; et de meme il
confirme la succession des grands pretres dans la famille
d'Aaron en ordonnant qu'Eleazar, son fils aine, et non
Aaron lui-meme, disperse le feu des encensoirs et re-
duise le metal dont ils sont faits en lames qu'il devra
attacher de ses mains a 1'autel, comme un temoignage
perpetuel du droit exclusif et imprescriptible des descen-
dants d'Aaron aux fonctions du sacerdoce. Num., xvi,
37-40. Voir saint Augustin, 1. IV, Qusest. xxx in Num.,
t. xxxiv, col. 730-731. Telle etait 1'importance de la
question soulevee par Core, que Dieu voulut la regler
une fois de plus et sous une autre forme, par le pro-
dige de la verge d'Aaron lleurissant seule au milieu de
celles des chefs des autres tribus. Num., xvn, 1-10. Voir
AARON, t. i , col. 7. Le peuple put comprendre par cette
conduite de Dieu toute la gravite de 1'attentat de Core;
aussi la memoire du rebelle fut-elle desormais en exe-
cration dans Israel. Nous voyons, longtemps apres, les
filles de Salphaad protester que leur pere n'avait point
trempe dans la conspiration, Num., xxvii, 3; et, dans le
Nouveau Testament, saint Jude, y. 11, met Core sur la
meme ligne que Cam et Balaam. E. PALIS.

4. CORE. Un des fils d'Hebron dans la descendance
de Juda. I Par., n. 43.

5. CORE (Codex Alexandrinus: XcosrJ, pere.de Sel-
lum ou Meselemia, chef de porliers sous le regne de
David. I Par., ix, 19; xxvi, 1,14. Ce Core . hebreu : Qore')
etait un descendant de Core 3 (hebreu : Qorah).

6. CORE (Septante : Kopr,; Codex Alexandrinus :
Kwp-^), levite, fils de Jemma. II etait gardien de la porte
orientale sous le regne d'Ezechias et etait charge de la
distribution des revenus sacies. II Par., xxxi, 14.
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CORIANDRE. Hebreu : gad; Septante : xopiov; Vul-
gate : coriandrum.

I. DESCRIPTION. — Herbe annuelle de la famille des
Ombelliferes et type de la tribu des Coriandrees. A 1'etat
frais 1'odeur de la plante entiere exhale par le froisse-
ment une odeur fetide, analogue a celle de la punaise;
mais cette odeur se modifie par la dessiccation et devient
agreable. On emploie surtout le fruit, qui est globuleux,
de cinq millimetres de diametre, de couleur brun clair,
et ornc de cotes longitudinales, les unes plus saillantes

346. — Coriandrum sativum.
La petite graine reproduit, grandeur naturelle, une graine

desse'chee, rapporte'e du Sina'i en 1894.

et rectilignes, alternant avec d'autres un peu deprimees,
mais remarquables par leurs plissements. — L'unique
espece cultivee pour 1'usage de la parfumerie est le Co-
riandrum sativum (fig. 346), originaire de 1'Orient, et
qui croit spontanement dans toute la region mediterra-
neenne. Boissier, Flora orientalis, t. n, p. 921, distingue
en outre, sous le nom de Coriandrum tordylioides, une
forme voisine, decouverle par Fenzl et speciale a la Syrie,
qui ne diflere de la precedente que par son port plus
robuste et ses feuilles moins finement decoupees. F. HY.

II. ExtiGESE. — D'apres Exod., xvi, 31, et Num., xi, 7,
la manne ressemblait a la graine de gad. Or le gad est
certainement la coriandre : c'est la traduction des Sep-
tante et de la Vulgate, des paraphrases chaldeennes, du
syriaque et de 1'arabe; c'est aussi le nom de la meme
plante en punique ou phenicien, yot'S, selon Dioscoride,
in, 64. La coriandre etait bien connue des Hebreux pen-
dant leur sejour en Egypte: elle y croit spontanement; on
1'appelait ounsaou, et sa graine ounsi. Les papyrus medi-
caux la nomment frequemment; on se servait de la graine
pour rendre le vin plus enivrant. Des debris de cette
plante et des graines ont ete plusieurs fois trouves dans
Jes tombes egyptiennes. V. Loret, La flore pharaonique,
2e edit., in-8°, Paris, 1892, p. 72. Cette plante etait aussi,
comme aujourd'hui, tres abondante dans le Sina'i et la
vallee du Jourdain. Pden done de plus naturel que de

comparer la manne a une graine si connue des Hebreux.
D'apres Exod., xvi, 31, « la manne est comme la graine
de coriandre (fig. 346), Idbdn (blanche). » Cette derniere
epithete se rapporte a la manne et non a la graine de
coriandre, qui n'est pas blanche. On compare la manne
a cette graine pour la grosseur seulement et non pour la
couleur. C'est ce qui ressort clairement du reste du pas-
sage parallele, Num., xi, 7 : « La manne est comme la
graine de coriandre, avec 1'aspect du bdellium. » Voir
t. i, col. 1527. Les rabbins 1'avaient bien compris ainsi,
quand ils disent, loma, vm, f° 75, « la manne est ronde
comme la corimdre et blanche comme la perle. »

E. LEVESQUE.
CORINTHE (K6piv6o?), ville de Grece (iig. 347), ou

saint Paul a annonce 1'Evangile avec le plus de succes.
II y arriva seul une premiere fois, apres son bref sejour
a Alhenes, et s'y etablit chez Aquila et Priscille, Act.,
xvin, 1, deux Juifs, mari et femme, chasses de Rome,
avec la masse de leurs compatriotes, vers la fin du regne
de Claude. D'apres Suetone, Claude, xxv, cette expul-
sion avait ete motivee par 1'agifation bruyante qui avait

347. — Monnaie de Corintlie.
Tete de Pallas, & gauche; derriere, tSte du Soleil radio1; au-des-

sous, A. — fy Pe'gase, a gauche, prenant son essor; au-des-
sous le koppa, 9.

Concorde dans les synagogues avec Fannonce de 1'Evan-
gile et du Christ son auteur, — impulsore Chresto, ~—
prechee par quelque nouveau venu de Palestine, saint
Pierre selon toute probabilite. Pour gagner sa vie, Paul
se mit a faire des tentes, comme les hotes chez qui il
avait re$u 1'hospitalite. Silas et Timothee ne tarderent
pas a le rejoindre. Sa parole trouvant de violents et
obstines contradicteurs dans la synagogue, il laissa les
Juifs de cote, et s'occupa exclusivement de precher aux
nations. Afin de mieux affirmer aux yeux de tous ses
preferences pour les Gentils et 1'inutilite des prescrip-
tions legales, il se mit a enseigner chez un paien con-
verti, Titus Justus, dont la maison etait contigue a la
synagogue. Ainsi se fonda 1'Eglise de Corinthe. Paul
consacra dix-huit mois a la developper, sans se laisser
decourager par une sedition de Juifs faaatiques, que le
proconsul Gallion traita d'ailleurs avec une parfaite in-
difference. L'Apotre ne partit avec Aquila et sa femme
que quand 1'heure lui parut.propice pour retourner en
Orient. Peu apres, Apollo, instruit et envoye d'Ephese
par Priscille, vint 1'y remplacer et continuer son apos-
tolat. Act., xvin, 26 et suiv. Nous lisons positivement,
Act., xx, 3, qu'une autre fois Paul retourna en Grece et
y passa trois mois, visitant certainement Corinlhe. Mal-
heureusement nous n'avons pas de details sur ce sejour,
ou il semble avoir eu pour preoccupation principale de
recueillir quelques aumones en faveur des lideles de Je-
rusalem. Selon toute probabilite, d'apres II Cor., xn, 14;
xin, 1, comp. avec II Cor., xn, 21; n, 1; XIH, 2, Paul,
pendant sa longue station a Ephese, etait deja alle une
seconde fois visiter Corinthe, entre les deux lettres qu'il
ecrivit aux fideles de cette Eglise. Qu'il y ait enfin reparu
apres son proces de Rome, c'est.aussi ce que plusieurs
supposent avec quelque vraisemblance. Saint Pierre lui-
merne evangelisa Corinthe et y eut ses partisans. I Cor.,
i, 12, cf. Eusebe, H. E., n, 24, t. xx, col. 209. L'Eglise
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de cette ville, bien que renfermant des Juifs de marque,
tels que Crispus, chef de la synagogue, Priscillc, Aquila,
se recruta surtout parmi les paiiens. Les noms qui sont
cites soit dans la premiere Epitre adressee par Paul aux
Corinthiens , soit dans les salutations de 1'Epitre aux
Remains , ecrite de Corinthe , sont presque tous latins et
coneordent avec le temoignage des historiens assurant
que la ville fut surtout repeuplee par des affranchis. II
suffit de citer Fortunatus, Achaicus, Stephanas, Caius,
Erastus, Quartus, Tertius. I Cor., xvi, 15, 17; Rom.,
xvi, 22-23. Paul ecrivit aux fideles de Corinthe trois
lettres, dont la premiere, I Cor., v, 9, ne nous est pas
parvenue ; les deux autres nous font pleinement con-
naitre la situation morale et religieuse de la communaute
chretienne fondee dans cette ville.

I. LE CULTE PA1EN ET LES MOSURS A CORINTHE. —
Corinthe etait a cette epoque le centre le plus peuple, le
plus riche et le plus dissolu de la Grece. A 1'ancienne
capitale de la ligue acheenne , detruite par Mummius,
avail succede une cite nouvelle, rebatie par Jules Cesar,
en 1'an 44 avant notre ere. Plutarque, Cassar, 57; Dion
Cassius , XLIII, 50. Des commercants, des industriels,
des speculateurs, etaient accourus de toutes parts, pour
exploiter ce centre si heureusement situe sur le grand che-
min de 1'Orient a 1'Occident. La ville , assise entre deux
mers, avec un double port, Cenchrees, a douze kilometres
sur le golfe de Salamine, et Lechee, a deux seulement
sur celui de Patras, servait de point de transit aux mer-
chandises et aux voyageurs qui craignaient de doubler le
cap Malee, si celebre par ses tempetes. On avait d'ailleurs
trouve le moyen de construire a Schcenus, le point le plus
etroit de 1'isthme, un chemin glissant, Diolcos, pour
transborder les navires eux-memes. Or tout cela ne se
faisait pas sans droits de peage, et on peut dire que rien
ne passait sous les. murs de Corinthe sans y laisser trace
d'argent. De la le bien-etre exuberant de cette ville. La
fortune y engendrait 1'amour du luxe, des objets d'art et
surtout du plaisir. Celui -ci y etait transforme en degou-
tante debauche par le culte honteux qu'on y rendait a Venus

(fig. 348), 1'Astarte pheni-
cienne ou la Mylitte ba-
bylonienne, Herodote, I,
199 , mise en honneur
dans le pays par les fon-
dateurs d'Ephyre, la Co-
rinthe primitive. On sail
que le mot xopiv6ia<;£tv,
vivre « la corinthienne,
etait couramment em-
ploye pour caracteriser le
genre de vie le plus dis-

solu que la passion humaine ait reve. Depuis les libertins
qui cherchaient des jouissances exceptionnellement raffi-
nees, jusqu'aux matelots et aux marchands enrichis qui
se contentaient des plus grossieres, tous venaient, en
payant, se livrer ici a d'indignes orgies et souvent se rui-
ner. De la le vieux dicton rappele par Strabon, vm, 6, 20 :

348. — Drachrac de Corinthe.
Tete de Venus Erycine, k gauche.

— fij. Pegase volant, & gauche;
ail - dessous le koppa , <p-

Oy TiavTbi; av8pb<; e? KdpivGov ea9' 6

qu'Horace, Ep. i, 17, 36, traduisait ainsi :

Non cuivis homini contingit adire Corinthum.

Dans le temple de la deesse, qui au sommet de 1'acropole
dominait les deux mers, on ne comptait pas moins de
mille courtisanes , pretresses de 1'infame divinite. Elles
venaient de tout pays , envoyees la plupart du temps par
quelque personnage important qui les achetait et les vouait
a Venus de Corinthe, comme on aurait fait immoler des
genisses a Minerve ou a Jupiter. La superstition publique
pretait d'ailleurs a ces prostituees une puissance d'inter-
cession assez grande aupres de la divinite pour sauver
meme la patrie aux heures de danger. L'histoire assure

qu'au bas d'un tableau celebre, oil 1'artiste avait repre-
sente la procession de ces abominables pretresses, Simo-
nide, le poete lyrique qui avait chante les vainqueurs da
Marathon, de Salamine et de Platees, avait ecrit des vers
pour faire honneur aux suppliantes de Venus de la defaite
des Perses et du salut de la Grece.

C'est dans ce milieu corrompu de soldats retraites, de
navigateurs, de marchands, de petits bourgeois, d'es-
claves, que Paul precha 1'Evangile sous sa forme la plus
dure et la moins attrayante, presentant a ces jouisseurs.
cyniques Jesus mis a mort pour le peche du monde, et
leur offrant le salut par la croix. Paradoxe aussi consolant
qu'etrange, il reussit a fonder une eglise du Crucifie dans
1'immorale ville de Venus.

II. TOPOGRAPHIE DE CORINTHE. — D'apres les indica-
tions de Strabon, vm, 6, 20, et de Pausanias, n, 1-4, on
peut reconstituer a peu pres Corinthe telle qu'elle etait
a 1'epoque ou Paul y precha (fig. 349). Elle se composait
de deux villes enfermees dans une meme enceinte de
remparts, la ville haute ou 1'acropole (fig. 350), et la
ville basse ou la ville proprement dite. La premiere, au
sommet d'une immense roche s'avancant a peu pres a
pic vers le nord de 1'isthme, se dressait a une hauteur
de 575 metres au-dessus de la plaine. Elle etait a peu
pres inexpugnable, sauf le cas de surprise ou de trahison.
Le dicton repandu etait que quatre cents hommes et cin-
quante chiens suffisaient a la defendre. Le bloc rocheux
de 1'Acrocorinthe, se trouvant isole des monts Oniens,
nous a paru autrement grandiose que les hauteurs do-
minant Ephese ou Antioche. Stace, Theb., vn, 106, pour
donner une idee de 1'effet produit par la gigantesque mon-
tagne sur la plaine ouverte de tous cotes, la represente
promenant du matin au soir sa longue trainee d'ombre
d'une mer a 1'autre :

...Quia summas caput Acrocorinthus in auras
Tollit, et alterna geminum mare protegit umbra.

Cette acropole ne fut jamais habitee que par des soldats
et le personnel attache au service des temples batis dans
son enceinte en riionneur de Junon Bunea, de la Mere
des dieux, de la Necessite et de la Force, du Soleil, de
Serapis, d'Isis, et surtout de Venus. Celui-ci, comme on
le sait, eclipsait tous les autres par son importance et sa
celebrite. Cinq pierres de bel appareil en marquent encore
la place, au point culminant de 1'Acrocorinthe. Sur Tune
d'elles, nous nous sommes assis, lors de notre second
voyage en Grece, en 1893, regardant avec stupefaction
1'amas prodigieux d'indechiflrables ruines qui couvre au-
jourd'hui 1'acropole, et au milieu desquelles il est abso-
lument impossible de rien reconstituer. Jamais, au cours
de nos excursions, nous n'avons rien trouve d'aussi com-
pletement detruit et bouleverse. Seule la fontaine de Pi-
rene conserve encore ses eaux non moins fraiches qu'a-
bondantes et d'une merveilleuse limpidite. Le coup d'ocit
dont on jouit du haut des ruines du temple de Venus est
au nord et au sud, au levant et au couchant, un des plus
grandioses qu'on puisse rever. II embrasse les sites, mon-
tagnes, vallees, fleuves, mers, villes, les plus celebres
de la Grece.

On abordait jadis, comme aujourd'hui, 1'Acrocorinthe
par une longue montee de six kilometres. Seulement
autrefois la route, soigneusement entretenue, etait bor-
dee de monuments publics, temples, gymnase, theatrer

thermes et fontaines publiques, qui ont tous disparu.
Seule une des fontaines, refaite dans le style turc, avec
des chapiteaux d'eglise chretienne, se voit encore au de-
part de la montee. Elle correspond peut-etre a la source
que Pausanias appelle de Lerne, et ou, sous une belle
colonnade, sur des sieges de marbre blanc, les Corin-
thiens oisifs venaient jadis s'asseoir et se distraire.

La ville basse, qui fut celle ou Paul precha l'Evangiler

occupait un vaste trapeze dominant la plaine, a 75 metres
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au-dessus du niveau de la mer. Ses edifices s'elevaient
insensiblement en terrasses sur le ilanc septentrional de
1'acropole jusqu'au point ou, la terre vegetale disparais-
sant, la roche gigantesque, sombre et couverte de dechi-
rures, se degage aujourd'hui abrupte et inabordable. Le
petit sanctuaire dit de Saint-Georges, mais qui porta pri-
mitivement le nom de Saint-Paul, marque le point d'arret
des anciennes constructions. Les habitants du pays pre-
tendent que 1'Apotre eut la sa demeure. Le pourtour de
la ville basse etait de huit kilometres. Celui des deux
villes, reunies par un immense rempart montant en cre-
maillere et couronnant 1'acropole, etait de dix-sept.

L'agora, dont 1'ancien bazar etabli pres du temple do-
rique en ruines a marque la place jusqu'au dernier trem-

restre et de Jupiter sans autre designation. L'Aphrodite
d'Hermogene et deux Mercures, dont 1'un dans une niche
et 1'autre en plein air, achevaient d'embellir 1'esplanade.
De superbes monuments, le temple de la Fortune, celui
de Tous-}es-Dieux et d'autres encore, domines par celui
d'Octavie, soeur d'Auguste, en garnissaient le pourtour.
Les jets nombreux d'une belle Fontaine ou Neptune etait
porte sur un dauphin y repandaient la fraicheur.

A peu pres au nord, sous un portique supportant'deux
chars de bronze dore, celui du Soleil et celui du Phaeton
son fils, s'ouvrait la rue de Lechee, qui, s'agrandissant,
se transformait peu a peu en une voie tres large, enfermee
entre deux longs murs, comme le chemin d'Athehes au
Piree. La se pressaient pele-mele les chars, les belcs et

LEGENDS
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349. — Plan de Corinthe et de ses -enyirons.

blement de terre, en 1858, etait au point central de la
vieille ville. Quatre grandes rues y aboutissaient, trois
venant de Lechee, de Sicyone, de Cenchrees ou de
I'isthme, et la quatrieme descendant de 1'acropole. Pau-
sanias nous rend compte avec plus de complaisance que

350. — L'Acrocorinthe sur une monnaie de Marc-Aurele
frappee & Corinthe.

M AYG AN | TONINVS AYG. Buste de Marc-Aurele, iHroite,
laure. — ^. CLI COR. Vue de 1'Acropole de Corinthe.

de clarte des monuments et des statues qui ornaient cette
place publique. Au milieu etait Minerve en bronze, sur
un piedestal ou se voyaient les neuf Muses en relief. On
admirait, disseminees sur divers points, une statue d'Ar-
temis Ephesienne et deux de Dionysos, dorees toutes
trois et la figure peinte de vermilion, celles d'Apollon
Clarias, d'Hermes, de Jupiter celeste, de Jupiter ter-

les hommes transportant des marchandises au grand port,
d'oii on les dirigeait vers I'Occident. On y admirait les
thermes d'Eurycles de Sparte, en marbre de diverses cou-
leurs, mais ou le rouge etait surtout remarquable. Nous
avons retrouve la canalisation qui les alimentait. Plus loin
les promeneurs visitaient la fameuse fontaine de Belle-
rophon, oii 1'eau jaillissait des pieds du cheval Pegase,
des statues nombreuses et renommees, entre autres Mer-
cure, le dieu du commerce, tenant un belier, embleme
de la passion impure que la richesse developpe. Quant au
port lui-meme de Lechee, il n'etait guere qu'une longue
serie de docks, et au point de vue artistique il n'offrait
rien d'interessant. Plus vers 1'ouest s'ouvrait la rue qui
aboutissait a la porte et au chemin de Sicyone. Elle lon-
geait le bas de la montagne et passait devant les temples
d'Apollon et d'Atheriee Chalinitis, pres de la fontaine de
Glaucee, dont on retrouve encore la place au milieu
d'orties gigantesques. Elle ne passait pas loin du theatre,
de 1'ancien gymnase et des sanctuaires de Jupiter Capi-
tolin, d'Esculape et de la Sante. Au midi, un chemin
montant se dirigeait vers 1'acropole. Vers Test, et traver-
sant les plus beaux quartiers de la ville, une quatrieme
rue allait a Cenchrees et a Schcenus. Le Cranion ou pas-
sait cette avenue etait la promenade favorite de 1'aris-
tocratie corinthienne. G'est la que Diogene s'etait plu
a etaler son cynisrne en faisant la critique amere des
riches et de leurs travers. Son tombeau etait sur la route,
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ainsi que celui de la fameuse courtisane Lais. Dans son
eloquent symbolisme, ce dernier disait 1'impitoyable do-
mination de la femme sur 1'homme livre aux desirs de
la chair. L'artiste y avait represente une lionne tenant
entre ses griffes un belier, embleme lubrique, dont elle
lechait la tete avant de le devorer. La necropole de Co-
rinthe, d'ou Ton a extrait, dans I'antiquite et de nos
jours, tant de vases et de statuettes de prix, etait au nord
de cette avenue.

Y eut-il a Corinthe, comme a Rome, des quartiers plus
particulierement frequentes par les Juifs? C'est probable,
et tout porte a croire que ces petits marchands ambu-
lants durent se tenir vers la porte de Cenchrees, comme

les pierres de bel appareil qui ont appartenu a 1'edifice
anterieur. Quelques fragments de frises ou de colonnetles
se dressent sur des sepultures chretiennes avoisinant ces
sanctuaires. De nombreuses inscriptions se lisent ca et
la, mais elles sont peu anciennes. Aussi ne nous ont-
elles rien appris sur la vieille histoire des cinq eglises
que nous avons visitees. Toutefois, si on veut faire atten-
tion aux sites que celles-ci occupent et aux saints qu'on
y honore, on sera peut-etre porte a les identifier avec
cinq des temples indiques par Pausanias. Le sanctuaire
de Paraskevi aurait ete bati, selon mon hypothese, sur
celui d'Apollbn. Entre le Sauveur et le dieu Soleil il y
avait un rapprochement a imaginer, et le christianisme

351. — Vue de Corinthe. D'apres une photographie.

dans la capitale de 1'empire ils se tenaient a la porte
Capene. Leur synagogue put etre plus pres de la ville,
peut-etre a 1'eglise actuelle de Panaghia.

III. PALEO - CORINTHE. — Nous avons visite trois fois,
avec M. Vigoui^oux, en 1888, en 1893 et en 1894, les ruines
de Corinthe (fig. 351), mais sans y jamais decouvrir aucune
indication serieuse se rapportant aux origines chretiennes.
Le miserable village actuel de Paleo-Corinthe, marquant
la place de la grande cite, et qu'il ne faut pas confondre
avec la ville moderne de Corinthe, a pourtant cinq eglises.
Par 1'insistance qu'on a mise a les rebatir, on serait porte
a croire qu'elles correspondent a des sites antiques. Leur
aspect acluel tres miserable nous rappelait les petites berge-
ries basses qu'on voit dans nos plaines de la Camargue. Une
sorte d'auvent en tuiles grisatres leur sert regulierement
de porche. On y descend par des escaliers, ce qui prouve
1'antiquite des edifices primitifs sur lesquels elles ont ete
construites. Quelques vieilles colonnes a moitie enfouies
dans le sol y soutiennent les toitures pitoyablement mo-
dernes et banales. Si on examine attentivement les murs
engages sous terre, il n'est pas rare d'y trouver encore

hellenique n'y manqua pas, ainsi que nous 1'avons deja
observe en parlant des monuments religieux d'Athenes.
L'eglise du saint Theologien Jean, ou j'on descend par
plusieurs degres, et dont une seule nef subsiste, semble
correspondre au temple de la sage Minerve. Athene Cha-
linitis, apportant a Bellerophon le frein qui devait gou-
verner Pegase, fit place a 1'evangeliste du Verbe donnant
a la raison humaine la revelation divine pour se diriger.
Saint-Athanase, une denomination plus moderne, aurait
ete bati sur 1'ancien temple d'Octavie; en sorte que la
fontaine du Platane serait celle du dauphin et de Nep-
tune, au bout de 1'agora. Sainte-Anne, d'apres ce que
nous affirme notre guide et ami, M. Pelopides, a ete re-
construite sur 1'ancienne metropole ou eglise cathedrale,
qui elle-merne avait peut-etre pris la place du temple
de la Fortune, ce sanctuaire principal du paganisme.
Quant a la Panaghia, assez eloignee des autres et situee
sur 1'ancienne route de Cenchrees, je la crois trop rap-
prochee de la ville ancienne pour y chercher les restes
du temple de Venus la Noire, pres du bois de cypres
du Crauiou. Peut-etre consacre-t-elle le souvenir de
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1'ancienne synagogue ou du premier sanctuaire qui abrita
Paul et 1'Eglise naissante. En tout cas, elle correspond
a un tres vieil edifice dont les colonnes, les frises bri-
sees sont dispersees ca et la, servant de pave dans Finte-
rieur du sancluaire ou de steles funeraires dans le cime-
tiere voisin. Sur un escalier exlerieur conduisant a la
tribune des femmes, nous relevons une inscriplion ro-
maine : Q. FAB. Q. R. Enfin un dernier monument reli-
gieux, que Ton a decouvert, en 1894, dans les vignes,
non loin de 1'ancien port de Lechee, montre comment
procedait le christianisme pour s'approprier les edifices
pa'iens a moitie mines. L'eglise a trois nefs que Ton a
exhumee par hasard, en defoncant un terrain de vigne,

saient partie de la facade occidentale, les deux autres
marquent le retour et la direction de la facade meridio-
nale. Des fouilles recentes sembleraient etablir qu'il y eut
la deux sanctuaires ayant chacun son portique. Celui du
levant aurait ete le plus vaste et de forme oblongue, avec
huit colonnes a 1'inlerieur; 1'autre du couchant, carre,
etait plus petit, avec quatre colonnes seulement. Ce temple,
remontant a la plus haute antiquite, si on en juge par
ses formes tres massives, — chacune de ses colonnes se
compose de deux fiits monolithes et n'a comnie hauteur
que quatre fois son diametre, — fut peut-etre celui de
Tous-les-Dieux, que Pausanias place sur 1'agora. L'em-
placement des douze colonnes interieures que Ton a

352. — Iluines d'un vieux temple. A gauche, 1'Acropole. D'apres une photographic.

a ete probablement batie sur la fameuse fontaine de Bel-
lerophon. La tete de Meduse retrouvee dans les fouilles
et quelques bas - reliefs semblent autoriser cette sup-
position. En tout cas, la reconstruction a ete faite sur
un edifice primitif absolument paien. La mosaique an-
cienne qui avait ete mise a proiit en fait foi. Les colonnes
furent d'ordre corinthien, mais ca et la on retrouve
des chapiteaux ioniques. Sur les colonnes paiennes, on
a ecrit verticalement ATIOS.

De 1'antique Corinthe, il ne subsiste en realite que
I'amphitheatre, au nord-est du village actuel, et les sept
colonnes d'un vieux temple encore debout (fig. 352) au
milieu du paysage desole. L'amphitheatre a ete creuse dans
le roc. L'arene mesure a peu pres cent metres de long
sur soixante de large. La profondeur de la cavea a pu etre
de trente-trois metres. A une de ses extremites se voient
encore les ouvertures souterraines par ou entraient les
betes et les gladiateurs. Le temple fut de style dorique,
periptere avec six colonnes de front et quinze de cote.
Des sept qui supportent encore la lourde architrave dont
les blocs enormes se desagregent chaque jour, cinq fai-

remarque sur les dalles pourrait bien correspondre aux
douze piedestaux portant les statues des dieux de 1'Olympe.
En ce cas on aurait cherche mal a propos deux cella la
oii il n'y en eut qu'une.

Quoi qu'il en soit de toutes ces identifications purement
hypothetiques, rien n'est plus aise, quand on descend
de 1'acropole, que de se rendre compte de la disposition
generale de 1'antique cite. Pour bien s'y reconnaitre, il
faut prendre comme point de repere, au bas de la montee,
Templacement de 1'agora, determine surement par les
sept colonnes debout et par ce fait que la s'est tenu jus-
qu'a ces derniers temps le bazar de Paleo - Gorinthe. Au
dela et se dirigeant vers le nord, on distinguera tres net-
tement la route de Lechee, et au bout de cette route la
lagune entouree de dunes et de sable qui marque 1'an-
cien port. Des cypres et un jardin sont un peu en avant.
A droite, le chemin de Cenchrees et de Schcenus se
dessine a travers quelques ravins creuses par de recents
tremblements de terre, et s'en va vers 1'orient a travers
les bles, cotoyant la necropole antique et de grands cypres,
rejetons probables d'un antique bois sacre. A gauche se
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perd, dans des plantations de vignes, la route de Sicyone.
En dehors de ces indications generates, d'une ville si
opulente, si peuplee, si bruyante, il ne reste absolument
rien.

Au moment ou nous terminons cet article, on nous
apprend qu'une societe americaine vient d'exhumer, a
six metres .de profondeur, et non loin du temple dont les
colonnes (fig. 352) sedressent encore au centre de Paleo-
Corinlhe, une des anciennes rues de la ville. Soigneuse-
ment pavee, la belle voie antique avait un double trottoir,
avec rigoles d'ecoulement pour les eaux. Ge fut la tres
probablement une des grandes arteres que nous avons
signalees comme partant de 1'agora. De nombreux frag-
ments de colonnes et de chapiteaux la couvraient dans
tout le parcours. Non loin de la, on a mis a jour la cavea
d'un monument qui fut un theatre ou un Odeon, bati en
pierre ordinaire.

Voir J. A. Cramer, A geographical and historical
Description of ancient Grece, 3 in-8°, Oxford, 1828,
t. in, sect. 15, p. 9-37; W. M. Leake, Travels in the
Morea, 3 in-8°, Londres, 1830, t. m, p. 229-284;
Id., Peloponesiaca, in-8°, Londres, 1846, p. 392-395;
E. Puillon-Boblaye, Expedition scientifique de la Moree.
JRecherches geographiques sur les mines de la Moree,
in-4°, Paris, 1836, p. 33-40; E. Curtius, Peloponesos,
2 in-8°, Gotha, 1851-1852, t. n, p. 516-537; K. E.Wagner,
Rerum Corinthiarum Specimen, in-4°, Darmstadt, 1824;
H. Earth, Corinthiorum commercii et mcrcaturse histo-
rise/particula, in-12, Berlin, 1844; Barclay V. Head,
Catalogue of Greek Coins, Corinth, in-8°, Londres, 1889;
Le Camus, Notre voyage aux Pays bibliques, t. m,
p. 289-390; Id., Voyage aux sept Eglises de I'Apoca-
lypse, in-8°, Paris, 1896, p. 60-68., E. LE CAMUS.

CORJNTH1ENS (PREMIERE EPITRE AUX).
Les plus anciens manuscrits ont eri tete de cette Epitre:
TCpo? xopwGtov; «; quelques-uns, plus recents, icpo; xo-
pivOiou? TTpwr/]. Pour les litres .plus developpes, voir Tis-
chendorf, Novum Testamentum grse.ce, 8a edit., t. n,
p. 458.

I. DESTINATAIRES DE L'EPITRE. — Nous apprendrons
a les connaitre en etudiant dans les Actes des Apotres,
xvin, 1-19, le ministere de saint Paul a Corinthe, et en
relevant dans les deux epifres ce qu'il nous dit lui-meme
des fideles auxquels il s'adresse. Au printemps de 1'an 52,
1'Apotre, venant d'Athenes, ou sa predication parait avoir
ete peu feconde, arriva a Corinthe, capitale de la pro-
vince d'Achaie. Act., xvin, 1. II y rencontra un Juif,
originaire du Pont, Aquila, et sa femme Priscille, tous
les deux venus recemment de Rome, chasses par 1'edit de
Claude qui expulsait les Juifs de cette ville. Us etaient
fabricants de tentes, et Paul habita avec eux pour exercer
ce metier, qui etait le sien. II ne semblait pas que dans
une ville telle que Corinthe la predication de 1'Apotre diit
etre tres fructueuse. Cependant, ainsi que Dieu lui-meme
le dit a saint Paul, Act., xvin, 10 : « Un peuple nom-
breux est a moi dans cette ville. » Ces paroles se reali-
serent. L'Apotre, chaque sabbat, parlait a la synagogue,
et il persuadait Juifs et Grecs. Dans sa predication, ainsi
que le disent le Codex D et la Vulgate, il prononcait le
nom de Jesus-Christ. Act., xvin, 4. Lorsque Silas et
Timothee furent venus de Macedoine, Paul se donna tout
entier a la parole, rendant temoignage aux Juifs que
Jesus etait le Christ. Act., xvin, 5. II a d'ailleurs carae-
terise lui-meme sa predication : « Et moi, en venant
chez vous, freres, je ne suis pas venu avec superiorite
de parole et de sagesse vous annoncer le temoignage de
Dieu; car je n'ai pas juge que je dusse savoir autre chose
parmi vous que Jesus-Christ, et Jesus-Christ crucifie. »
1 Cor., n, 1-2. Devant 1'opposition des Juifs et leurs blas-
phemes, il se separa violemment de la synagogue pour
s'adresser plus specialement aux Grecs. Act., xvm, 6, 7.
Son ministere fut fecoud, surlout parmi les Gentils,

I Cor., xii, 2, et il recruta des Chretiens dans tous les
rangs de la societe. Nous en connaissons quelques-uns
par leur nom : Titus Justus, dans la maison duquel il
s'etait retire en quittant la synagogue, Act., xvin, 7;
Crispus, le chef de la synagogue, ^ .8 ; Stephanas et sa
famille, que Paul appelle les premices de 1'Acha'ie, I Cor.,
xvi, 15; Caius, chez qui il logea lors de son troisieme
sejour a Corinthe, Rom., xvi, 23; Eraste, tresorier de la
ville, et Quartus, Rom., xvi, 23; Fortunat et Achaique,
qui semblent, d'apres la Vulgate, etre de la maison de
Stephanas. I Cor., xvi, 15. Nous connaissons aussi deux
femmes par leur nom: Chloe, dont les gens avaient instruit
Paul de ce qui se passait a Gorinthe, I Cor., I, 11; Phoebe,
de Cenchree, servantede Dieu, qui avait assiste 1'Apotre.
Rom., xvi, 1-2.

Parmi ces convertis, qui furent d'ailleurs tres nom-
breux, Act., xvin, 8, quelques-uns etaient des philo-
sophes, des hommes aimant la discussion, estimant a
haul prix la science, temoin les passages ou saint Paul
parle de ceux qui cherchent la sagesse humaine. I Cor.,
I, 18-31. II y en eut de riches et de puissants, ainsi que
le prouve ce qui se passait aux agapes, I Cor., xi, 21, 22;
mais ils etaient en minorite. Saint Paul lui-meme 1'at-
teste, I Cor., i, 26 : « Car considerez, freres, ceux qui ont
ete appeles parmi vous; il ne s'y trouve pas beaucoup
de sages selon la chair, ni beaucoup de puissants, ni
beaucoup de nobles. » II y avait des esclaves, I Cor.,
vn, 21, et meme des hommes livres aux vices les plus
honteux. « Ne savez-vous pas que les injustes n'herite-
ront pas du royaume de Dieu? Ne vous abusez pas: ni
debauches, ni idolatres, ni adulteres, ni effemines, ni gens
de mceurs centre nature, ni voleurs, ni avares, ni ivrognes,
ni insulteurs, ni rapaces , n'heriteront du royaume de
Dieu. Et c'est la ce que vous etiez quelques-uns.» I Cor.,
vi, 9-11.

Tels etaient les membres de cette communaute de
Corinthe, a laquelle fut ecrite la premiere Epitre aux
Corinthiens; on y trouvait melanges des Juifs et des
Grecs, des gens de toute condition et de culture intellec-
tuelle tres diverse, d'etat religieux et moral assez com-
plexe. Les eloges que donne saint Paul aux fideles de
Corinthe, « qui ont ete enrichis en Jesus-Christ de tous
les biens, de tous les dons de parole et de science, » I Cor.,
i, 5, prouvent que la grace de Jesus-Christ avait puissam-
ment opere en eux; mais 1'etat ou se trouva la communaute
de Corinthe, deux ans a peine apres le depart de I'Apotrc,
prouve aussi que la grace n'avait pas change complete-
ment en eux la nature. Nous allons voir exposee sous
nos yeux, dans les deux Epitres aux Corinthiens, une
situation ou se montrent a decouvert les dons naturels et
les defauts des Grecs et des Juifs, membres de la jeune
Eglise. C'est aux Grecs que nous avons surtout affaire
dans la premiere Epitre.

II. OCCASION ET BUT DE L'EpiTRE. — Apres dix-huit mois
de sejour a Corinthe, Paul laissa a elle-meme la com-
munaute, en ce moment-la en plein developpement. II
parait resulter des textes que 1'organisation ecclesiastique
en etait alors, dans cette Eglise, a la periode de transi-
tion qui a precede celle que nous trouvons dans la Doc-
trine des dome Apotres; les apotres, les prophetes et
les docteurs etaient les conducteurs de la communaute,
I Cor., xn, 28; 1'eveque et le diacre ne sont pas nommes.
On ne voit pas que saint Paul y ait etabli, comme il le
fit ailleurs, Act., xiv, 22, des chefs de 1'Eglise. II sem-
blerait meme que beaucoup de fideles voulussent, a titre
de prophetes ou de docleurs, ou comme possedant les .
dons spirituels, conduire la communaute. I Cor., xn
et xiv. Cet etat d'organisation libre, le temperament, les
dispositions naturelles des membres de cette Eglise et
1'introduction de nouveaux elements nous expliquent 1'etat
moral qui a oblige saint Paul a ecrire sa lettre.

L'Eglise de Corinthe, nous 1'avons vu, etait composee
de Juifs, mais en grande majorile de Grecs, pour la plu-
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part de basse condition. Or, si les Juifs principalement •
subirent 1'inlluence de leurs compatriotes judeo-chre-
Uens, venus d'Antioche avec des lettres de recomman-
dation, les Grecs, legers, disputeurs, aimant les coteries,
donnerent bientot dans la nouvelle communaute un libre
essor a leurs defauts naturels. Quelques-uns meme re-
tomberent dans leurs habitudes paiennes, et 1'impurete,
ce vice si repandu en Grece et surtout a Corinthe, se
glissa dans la jeune Eglise. Bientot la cene se transforma
en un de ces banquets de fete, si nombreux chez les
Grecs. Les femmes virent dans la liberte chretienne une
occasion de sortir de 1'etat de servage que leur impo-
saient les usages. Enfin, la faconde naturelle aux Grecs
se traduisit par urie abondance de dons spirituels, de ceux
de la parole surtout, qui transformerent bientot les assem-
blees chretiennes en clubs publics.

A ces ferments interieurs vinrent se joindre des ele-
ments exterieurs de discorde. Apres le depart de Paul
etait arrive a Corinthe un Juif alexandrin , Apollo,
qu'Aquila et Priscille avaient converti a Ephese. Act.,
xviii, 26. II etait eloquent et connaissait a fond les Saintes
Ecritures; ame ardente, il enseignait avec soin ce qui
concernait Jesus, ^. 24-26. A Corinthe, il fut tres utile
a ceux qui avaient cru, f . 27; car il refutait vigoureu-
sement les Juifs en public, et demontrait par les Ecri-
tures que Jesus etait le Christ, ^. 28. Apollo affermit done
la foi de ceux qui croyaient, mais par son eloquence et
par sa maniere plus elegante de presenter la verite, d'ex-
pliquer les doctrines chretiennes, il entraina a la foi les
esprits les plus distingues, et attira 1'attention de tous
sur des considerations spirituelles tres elevees, qu'ils
n'etaient pas en etat de faire avec fruit. Bien qu'Apollo
n'ait pas eu en vue d'attaquer 1'autorite de Paul dans
1'Eglise de Corinthe, son influence plus exterieure dimi-
nua aux yeux des Grecs frivoles 1'amour et la confiance
qu'on temoignait precedemment a 1'Apotre.

II etait venu aussi d'Antioche des Chretiens judaisants,
munis de leltres de recommandation, qui contribuerent
puissamment a augmenter le trouble des esprits et la
division des partis. Apres les avoir ecoutes, les uns se
disaient les disciples de Cephas (Pierre), 1'apotre par
excellence; les autres pretendaient se rattacher directe-
ment a Jesus-Christ. I Cor., i, 12. Ces Chretiens judaisants
ne paraissent pas avoir ouvertement enseigne la necessite
de la circoncision et de Fobservance de la loi mosaique,
mais avoir plutot attaque 1'autorite de saint Paul et lui
avoir denie le litre d'apotre. I Cor., ix, 1; xv, 9. Nous
verrons plus loin les reproches qu'ils lui faisaient. C'est
probablement parmi les Juifs convertis qu'ils trouverent
surtout des adherents. Ainsi se formerent a Corinthe les
partis dont parle saint Paul dans sa lettre, I Cor., i, 11-12':
« II m'a ete rapporte a votre sujet, mes freres, qu'il y a
des contestations entre vous; je veux dire ceci que chacun
de vous dit: Moi, je suis de Paul, et moi d'Apollo, et
moi de Cephas, et moi du Christ. »

On a beaucoup discute sur cette question des partis a
Corinthe. Y a-t-il eu deux ou quatre partis distincts?
Quel etait le caractere de chacun de ces partis, et y avait-il
entre eux des differences dogmatiques ? II n'y eut pas
probablement quatre partis absolument distincts, ni un
veritable schisme dans la communaute. Les paroles de
saint Paul indiquent plutot les preferences que chacun
montrait pour son maitre dans la foi, les qualifications
que chacun se donnait pour se rattacher a celui dont il
se disait le disciple. C'est la meme relation que celle de
client a patron. II ne semble pas qu'au moins dans la
premiere Epitre saint Paul fasse meme allusion a des
divergences dogmatiques entre les disciples des differents
maitres. Plus tard les divisions s'accentuerent, les esprits
s'aigrirent, les attaques contre Paul devinrent plus vio-
lentes, le schisme entre Chretiens pauliniens et Chretiens
judaisants fut sur le point de se consommerv et nous ver-
rons saint Paul lutter avec vigueur dans sa seconde Epitre

contre les judaisants. II Cor., x-xm. C'est en 1'etudiant que
nous aurons a caracteriser plus neltement les partisans de
Cephas et du Christ, ou plutot ces derniers seulement,
car il n'est plus question des partisans de Cephas.

L'Apotre fut mis au courant de cette situation de divers
cotes. II avait ecrit a la communaute de Corinthe une
lettre, I Cor., v, 9, aujourd'hui perdue, ou il stigmatisait
la conduite de ceux qui, devenus Chretiens, gardaient
les vices du paganisme, et recommandait aux fideles de
n'avoir aucun rapport avec ceux-la. L'Eglise de Corinthe
montrait par sa reponse qu'elle avait mal interprete cette
lettre et qu'elle avait trop etendu 1'interdiction portee par
saint Paul. De la elle concluait a une trop grande liberte,
I Cor., vi, 12, et voyait meme sans indignation un inces-
tueux parmi ses membres. I Cor., v, 1. En outre, elle
posait a 1'Apotre diverses questions sur le mariage et le
celibat, vn, 1; sur les viandes offertes aux idoles, vin, 1;
sur 1'exercice des dons spirituels et en particulier de la
prophetie et du parler en langues, xn, 1. On peut retrou-
ver dans la reponse de saint Paul quelques mots qui rap-
pellent certains passages de cette lettre. I Cor., vn, 1, 40;
vin, 1; x, 29; xi, 2. En outre, Stephanas, Fortunat et
Achaique, peut-etre porteurs de la. lettre des Corinthiens
dont nous venons de parler, etaient venus a Ephese pour
entretenir 1'Apotre sur les diverses questions qui agitaient
les esprits a Corinthe, et lui demander la conduite qu'on
devait tenir dans les circonstances troublees ou se trou-
vait la jeune communaute. Ils lui apprirent probablement
plus en detail ce qui.se passait: la presence d'un incestueux
parmi les Chretiens de Corinthe, I Cor., v, 1; les proces
entre freres portes devant les tribunaux, I Cor., vi, 1; les
abus dans la celebration de la cene, I Cor., xi, 1-17; la
tenue peu convenable des femmes dans les assemblies
chretiennes, I Cor., xi, 2-16; xiv, 34, 35, et la resurrection
des corps, niee par quelques-uns. I Cor., xv, 12. Enfin
« les gens de Chloe », I Cor., i, 11, lui avaient appris que
divers partis s'etaient formes dans la communaute. Il.est
possible aussi qu'Apollo, de retour a Ephese, 1'ait ins-
truit plus en detail sur ces divisions et leurs causes. —
Emu de ces nouvelles, Paul avait envoye son disciple
Timothee a Corinthe pour rappeler flux fideles ses ensei-
gnements et sa conduite. I Cor., iv, 17; Act., xix, 22. Mais
afin de tout regler avant 1'arrivee de son envoye, de pre-
parer les Corinthiens a la venue de celui-ci et de bien
les disposer en sa faveur, il ecrivit notre premiere lettre,
qui fut probablement envoyee directement par mer. II ne
voulait pas encore aller a Corinthe pour n'etre pas oblige
de se montrer trop severe, II Cor., i, 23; mais il fallait
repondre aux questions qui lui etaient posees, et reme-
dier par des mesures energiques a tous les desordrcs qui
s'etaient introduits dans 1'Eglise de Corinthe. II le fit
par la lettre aux Corinthiens que nous appelons la pre-
miere.

III. DATE ET LIEU DE COMPOSITION DE L'EPITRE. — Celte
lettre fut ecrite a Ephese, vers la fin du premier sejour
de 1'Apotre dans cette ville. Saint Paul dit lui-meme,
I Cor., xvi, 8 : « Je demeurerai a Ephese jusqu'a la Pen-
tecote. » Nous savons par les Actes, xix, 22, que c'est a
cette epoque que furent envoyes en Macedoine Timothee
et Eraste. Peu apres eut lieu la sedition provoquee par
Demetrius. Act., xix, 23. C'est done en 1'an 57, peu avant
la Pentecote, probablement au temps de Paques, ainsi
que 1'indiquent les allusions aux pains azymes, a la Paque,
I Cor., v, 6, 7; xv, 20, 23; xvi, 15, a la resurrection de
Jesus-Christ, xv, 4, 12, qu'a ete ecrite la premiere Epitre
aux Corinthiens. Comely, Comm. in iam ad Corinthios,
p. 6, dit qu'elle 1'a ete en 58. Quant au porteur de la
lettre, il est inconnu. Ce ne peut etre Timolhee, comme on
1'a soutenu, puisqu'il etait deja parti pour la Macedoine,
I Cor., iv, 17; xvi, 10, 11; il n'est pas impossible que,
suivant la note placee dans le texte recu a la suite de
1'Epitre, Stephanas, Fortunat et Achaique en aient ete
porteurs. Ce serait plus probablement Tite, II Cor., vm,
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10-2i; xii, 18, dit Plummer, Smith-Fuller, Dictionary of
the Bible, 2* edit., 1893, t. i, p. 655.

IV. AUTHENTICITY. — La premiere Epitre aux Corin-
thiens a en faveur de son authenticite des preuves si
decisives que jamais elle n'a ete serieusement mise en
doute. Seuls quelques rationalistes recents, Bruno Bauer,
Kritik der Paulinischen Briefe, Leipzig, 1851; Christus
und die Casaren, Leipzig, 1877; Naber et Pierson, Veri-
similia, Laceram conditioners N. T. exemplis illustra-
verunt et ab origine repetierunt, Amsterdam, 1887;
Loman, Questiones Paulinse, Leyde, 1882; Steck, Der
Galalerbrief nach seiner Echtheit untersucht nebst
kritischen Bemerkungen zu den Paulinischen Haupt-
briefen, Berlin, 1888, ont conteste 1'authenticite totale ou
partielle de cette Epitre. Les objections qu'ils ont soule-
vees sont d'ailleurs si insignifiantes, que nous ne nous
arreterons pas a les discuter; il sufflra de presenter les
preuves principales de 1'authenticite de notre Epitre.

1° Preuves extrmseques. — Les premiers ecrivains
ecclesiastiques ont certainement connu la premiere Epitre
aux Corinthiens. Quelques-uns meme 1'ont citee par son
nom. Saint Clement Romain, ecrivant aux Corinthiens,
en 95, au nom de, 1'Eglise de Rome, reproduit, Cor.,
I, 49, t. I, col. 310, en termes presque identiques le
magnifique eloge que saint Paul avait fait de la charite.
I Cor., xin, 1-13. Bien plus, il rappelle en propres termes
cette Epitre aux Corinthiens et la declare inspiree: « Re-
prenez, dit-i l , 1'Epitre du bienheureux Paul 1'apotre.
Que vous 2-t-il ecrit d'abord au commencement de 1'Evan-
gile? En verite, divinement inspire, Ttvsufxa-r'.xw?, il vous
a ecrit sur lui-meme, sur Cephas et sur Apollos, parce que
deja alors vous faisiez des preferences. » Ad Cor., XLVII,
1-3, t. i, col. 306. Ce passage de la lettre romaine aux
Corinthiens prouve clairement que les Epitres aux Corin-
thiens etaient tenues, tant a Rome qu'a Corinthe, comme
etant de saint Paul et comme canoniques. — Le temoignage
de saint Polycarpe est aussi tres net. Dans son epitre aux
Philippiens, xi, 2, t. v, col. 1014, il cite le jh 3 du chapitre vi
de la premiere Epitre aux Corinthiens : « Ne savons-nous
pas que les saints jugeront le monde? » Et il ajoute :
xa9w? IlaO).o? Si8aax£t, « comme Paul 1'enseigne.» L'enu-
meration que fait saint Polycarpe des vicieux, Philipp.,\,
t. v, col. 1010, est exactement parallele a celle de I Cor.,
vi, 9, 10, et se termine par une declaration identique,
« qu'ils n'heriteront point le royaume de Dieu. » Nous
avons encore des citations plus ou moins textuelles ou des
passages analogues dans les ecrits suivants: Doctrine des
douze Apotres (70-100), ix et I Cor., x, 16; xi, 27; Doct.,
x et I Cor., xvi, 22; Doct., xvi et I Cor., xv, 52; S. Ignace
martyr, t. v, col. 660, Ephes., xvm et I Cor., i, 18, 23, 24,
et une citation approximative de 1,20, dans Ep. ad Rom.,
V, 1; ibid., col. 692: dXX' ou uapa TOUTO SeStxoawjiou. Citation
textuelle de I Cor., iv, 4. — Epitre a Diogncte, ix, n,
t. n, col. 1181 et I Cor., in, 21-26. — Justin martyr (147),
t. vi, col. 550, cite dans le Dialogue avec Tryphon, xxxv,
le verset 19 du chapitre xi; il parle des vieilles oeuvres,
du mauvais levain; il appelle Jesus-Christ notre Paque.
I Cor., v, 6-8. Dans Apol., I, 19, t. v, col. 558, il dit que
le corps humain, dissous dans la terre a la maniere des
semences, ressuscitera par 1'ordre de Dieu, et qu'il n'est
point impossible qu'il revete 1'incorruptibilite. I Cor., xv,
35-37, 53, 54. — Athenagore, vers 1'an 177, dans la de
Resurr. mort., xvm, t. v, col. 976, cite une partie de I Cor.,
xv, 5i, comme etant de 1'Apotre. — Saint Irenee (140-202),.
t. VH, cite cette Epitre plus de soixante fois, nommant
souvent saint Paul et quelquefois les Corinthiens. Adv.
haer., in, 11, 9, t. vn, col. 891 et I Cor., xi, 4, 5; xn-xiv.
Cf. aussi, ibid., lib. iv, 27, 3, t. vn, col. 1059, et I Cor.,
X, 1-12; ibid., lib. in, 23, 8, t. vn, col. 966, et I Cor., '
xv, 22. — Clement d'Alexandrie (180-211), t. vm, cite |
la premiere Epitre environ cent cmquante fois, quelque- ';
fois par son nom : S.VTT, upOTepa i;pb; Kopsv6:oy; ITTKTTO),^. i

Psedag., i, 6, t. vm, c'ol.'290. - Tertullien (195-210) la ;

cite quatre a cinq cents fois et quelquefois la nomme:
Paulus in prima ad Corinthios. De prescript., 33, t. n,
col. 46. Voir pour plus details H. Charteris, Canonicity,
Londres, 1880, p. 222-230. — Parmi les ecrivains here-
tiques, Basilides (125) la connaissait; Marcion 1'avait
admise dans son canon. On trouve dans Zahn, Geschichle
des Neutestamentlichen Kanons, t. n, p. 505-514, les
passages que Ton a pu reconstituer. D'apres Hippolyte,
Adv. hxr., v, 8, t. vn, col. 1142, les ophites et les pera-
kites regardaient cette Epitre comme canonique. Meme
constatation pour Heracleon, d'apres Origene, Comni. in
Joa., xin, 59, t. xiv, col. 519; pour Ptolemee, d'apres saint
Irenee, Adv. hser., i, 3, 5, t. vn, col. 476; pour Theo-
dote, d'apres Clement d'Alexandrie, Excerptas, 49, t. ix,
col. 719. — L'ancienne version latine et la Peschito posse-
daient cette Epitre; pour le canon de Muratori, voir col. 170.

2° Preuves intrinseques. — Si nous examinons cette
premiere lettre dans son contenu, tant historique que
dogmatique, au point de vue litteraire ou grammatical,
nous n'hesiterons pas a 1'attribuer a saint Paul. Les ob-
servations que nous aurons a faire plus tard sur la langue,
le style de cette Epitre, et sur la maniere dont sont cites
les textes de 1'Ancien Testament, la montreront absolu-
ment ressemblante aux autres lettres de 1'Apotre. Nous
retrouvons ici la marche caracteristique de saint Paul,
sa dialectique particuliere, son habitude de trailer toute
question en etablissant des principes generaux, d'ou il
tire les conclusions particulieres. Comme exemple, voir
ce qui est dit sur les idolothytes, vin-x; sur la conduite
a tenir par les femmes dans les assemblees publiques,
xi, 2-17. Tout ce que nous savons par ailleurs des rap-
ports de saint Paul et de 1'Eglise de Corinthe se retrouve
confirme dans cette Epitre. Que Ton compare, par exemple,
les passages suivants des Actes des Apotres et la pre-
miere Epitre aux Corinthiens, et Ton se convaincra que,
bien que les deux ecrils suivent une marche differente
et presentent les faits sous un autre aspect, tout nean-
moins s'accorde parfaitement.

Actes des Apotres.
xvm. Premier sejour a

Corinthe.
xix, 2. Second sejour.

7 Corinthiens.
n, 1. Saint Paul est alle

chez les Corinthiens.
iv, 17-19. II se propose

d'y retourner.
i, 12. Predication d'Apollo

a Corinthe.

iv, 11, 12. Saint Paul tra-
vaille de ses propres mains.

ix, 20. Saint Paul a ete
Juif avec les Juifs.

i, 14. II a baptise Crispus.

xvi, 5. II se propose d'al-
ler a Corinthe en passant
par la Macedoine.

xvm, 27, 28. Voyage d'A-
pollos a Corinthe et sa pre-
dication dans cette ville.

xvm, 3; xx, 34; I Thess.,
n, 9; II Thess., in, 8, con-
firment ce fait.

xvi, 3. II fait circoncire
Timothee; xxi, 23-26, il
accomplit les rites d'unvo3u.

xvm, 8. Crispus crut en
Jesus-Christ.

xix, 21. Meme projet si-
gnale.

Pour le developpement de ces indications sommaires,
voir Paley, Horse Paulinse, Londres, 1787.

II est inutile d'insister davantage; concluons avec
Ch. Baur, Der Apostel Paulus, Stuttgart, 1845, t. I,
p. 260, que cette Epitre porte en elle-meme le sceau de
son authenticite; car, plus qu'aucun autre ecrit du Nou-
veau Testament, elle nous transporte dans le vivant mi-
lieu d'une Eglise en formation, et nous procure 1'intui-
tion des circonstances qu'avait a traverser le developpe-
ment de la vie nouvelle evoquee par le christianisme.

V. CANONICITE. — La canonicite de la premiere Epitre
aux Corinthiens est etablie par ce fait que nous la trou-
vons connue et employee comme Ecriture divine par les
Peres de 1'Eglise les plus anciens, aiusi qu'il ressort des



989 C O R I N T H I E N S (PREMIERE EPITRE A U X ) 990

temoignages cites plus haul. Elle est catalogued dans le
canon de Muratori et dans tous les autres canons; elle est
dans les vieilles versions syriaques et latines et dans les
plus anciens manuscrits grecs, Sinaiticus et Vaticanus.

VI. IMPORTANCE DOCTRINALE DE LA PREMIERE EP!TRE
AUX CORINTHIENS. — Chaque phrase de cette lettre porte
en soi un .enseignement doctrinal et moral; les relever
tous serait faire 1'exegese de toute 1'Epitre. Nous signa-
lerons seulement ce qui est dit sur la resurrection de
Jesus-Christ, xv, 4-7; sur la resurrection, le mode de
resurrection], 1'etat des corps ressuscites, la vie future,
xv, 35-58; sur le bapteme, I , 18-17; sur 1'Eucharistie,
son institution, sa celebration, xi, 23-34; sa significa-
tion, x, 16,17; sur le culte public, xiv : priere, xiv, 15,
predication, prophetie, xiv, 24-33; sur une premiere
ebauche du ministere Chretien, XH, 28, 29; sur 1'unite de
1'Eglise, dont Jesus-Christ est la tete et les fideles les
membres, xn, 4-27; sur I'excommunication, v, 3; sur
les tribunaux ecclesiastiques, vi, 2-5; sur la vertu de cha-
rite, xni; enfin sur la maniere de resoudre les cas de
easuistique ou les devoirs a accomplir sont en conflit,
vii-x et passim. Remarquons encore les versets 3 et 4
du chapitre xv, qui semblent reproduire un symbole de
foi. La premiere Epilre aux Corinthiens est bien, on le
voit, la source la plus importante que nous possedions
sur les croyances et la vie intericure et publique des pre-
mieres communautes chretiennes.

VII. STYLE ET LANGAGE. — 1° Cette lettre se distingue
entre toutes les Epitres de saint Paul par la noblesse du
langage, la hauteur de 1'eloquence, la beaute et la variete
des figures. L'eloge de la charite, xni, passe a juste litre
pour une des plus belles pages qu'ait ecrites 1'Apotre. On
dirait qu'il a voulu dans cette Epitre prouver aux Corin-
thiens que, malgre la rudesse de son langage ordinaire,
il pouvait, lui aussi, parler une langue chatiee. II n'est
aucune de ses lettres dont le style soit plus clair, la logique
plus serree, les tours de phrase plus vifs et moins en-
chevetres. 11 y respecte le plus souvent les regies de la
syntaxe grecque. Sa methode d'argumentation est beau-
coup plus conforme aux regies de la logique aristoteli-
cienne que dans certaines de ses Epitres ou dominent
les precedes de la dialectique rabbinique. Voir GALATES
(EPITRE AUX). II pose un principe general, puis discute
la question point par point, en allant du general au par-
ticulier, repondant d'avance aux objections et restant tou-
jours dans la question traitce. II evite ordinairement ces
digressions qui lui sont ailleurs si habituelles. On pour-
rait cependant lui reprocher 1'emploi trop frequent de
certains mots, et peut-etre un abus de la paronomase.
Mais c'est la une des caracteristiques de son style; quand
une idee le preoccupe, saint Paul repete plusieurs fois le
mot qui I'exprime.

2° Cette Epitre renferme un grand nombre d'ai:a| ),syo-
[xsva, cent dix environ; parmi les expressions les plus
remarquables, nous citerons : ol ap-/ov-£; TO-J altovo; TOU-
TOU, u, 6, 8; f, crosia TOU x6<7uou T O U T O U , I, 20; in, 18;
TO uoTYjpiov Tf,; EuXoysa;, X, 16; noTr,piov xvpi'ou, X, 21;
xupia/bv Sewrvov, XI, 20; xoivam'a ToO aiiiato;, TO-J o-wixa-
TO;, X, 16; to TCveufAa TOU xo<r[i.ou, II, 12; dxa-axaXuTCTo;,
XI, 5, 13; purr) o^aXjiou, XV, 52; ;j.apav a9a, xvi, 22, etc.

3° Les figures de langue et de style y sont tres nom-
breuses, et Ton y retrouve loutes celles qu'a coutume
d'employer saint Paul: anacoluthe, iv, 2, 6, 7, 8; xn, 28;
antithese, I, 18, 21; in, 2; iv, 10, 18; vin, 1; asyndete,
HI, 15-16, 17, 18; xni, 4-8; euphemisme, v, 1, 2; vn, 3;
ironie, iv, 8; vin, 1; litote, xi, 17, 22; parallelisme, vn, 16;
x, 23; xi, 4-5; paronomase, n, 13; in, 17; vn, 31, etc.

4° Relevons comme particularity's syntaxiques : 1'inser-
tion d'un pronom personnel entre 1'article et le nom,
IX, 12; xvi, 17; la repetition des conjonctions, II, 3;
in, 22; des prepositions, i, 10; n, 3; v, 8; des mots em-
phatiques, n, 6, 13; x, 1-4; 1'emploi de TO-: et de 1'in-
iiuitif pour exprirner le but, ix, 10; x, 13; de £•; et de

itpb; pour exprirner le but ou le resultat, vin, 10; ix, 18;
x, 6, etc.

VIII. CITATIONS DE L'ANCIEN TESTAMENT.— On compte
quaranle-six citations de 1'Ancien Testament dans la pre-
miere Epitre aux Corinthiens; dix-neuf sont introduites
par les termes d>; ou xa6o>; ysypaTCTXi, yeypaTTfat yap OUTW,
xac ysypaTtrac, « il est ecrit », expressions qui dans le
langage de saint Paul indiquent une citation des Saintes
Ecritures. Quinze livres de 1'Ancien Testament sont cites:
Isaie douze fois, les Psaumes huit fois, la Genese cinq,
le Deuteronome cinq, 1'Exode trois, Osee deux, Job deux,
la Sagesse deux, Jeremie, les Lamentations, Malachie, les
Nombres, Judith, Ezechiel, Zacharie, chacun une fois.
Quatre citations sont tirees du texte hebreu, I, 20; in, 19;
xiv, 25; xv, 54; tandis que huit citations, vi, 16; ix, 9;
x, 7, 20, 21, 26; xv, 32, 45, sont exactement conformes au
texte grec, et quatorze citations, 1,19, 31; n, 16; v, 7, 13;
x, 5, 6, 22; xi, 7, 25; xni, 4; xv, 25, 27, 47, reproduisent
presque textuellement ou au moins dans sa substance et
par allusion le texte grec; une citation, in, 20, est conforme
aux deux textes hebreu et grec, et trois autres, n, 9;
xiv, 21; xv, 55, different tout a la fois des deux textes.
Est-il meme certain que n, 9, spit une citation d'tsaie,
LXIV, 3 (4)? I Cor., xiv, 34, seraft peut-etre une citation
de Genese, in, 16. Enfin quelques-lines de ces citations
offrent seulement deux ou trois mots identiques, qui pour-
raient bien n'etre que des rencontres fortuites. Dans cette
Epitre, comme dans les autres d'ailleurs, nous constatons
done que saint Paul connaissait le texte hebreu, mais
employait de preference le texte grec, ce qui s'explique
par ce fait que presque tous ses lecteurs connaissaient
seulement les Septante. II est probable qu'il ne se servait
du texte hebreu que lorsque le grec ne pouvait lui fournir
la base de son raisonnement.

Cette Epitre contient une des trois citations que saint
Paul emprunte aux auteurs grecs classiques, xv, 33. « Les
mauvaises compagnies corrompent les bonnes moeurs »
reproduit un vers de la Thais de Menandre, qui 1'aurait
emprunte a Euripide. La parabole du corps et de ses
membres, xn, 12-27, ressemble beaucoup a celle que
raconte Menenius Agrippa. Tite-Live, n, 32.

IX. TEXTE DE L'EPITRE. — Des vingt manuscrits on-
ciaux qui contiennent les Epitres de saint Paul, quinze
la possedent en entier ou en tres grande partie; les autres
en ont seulement des fragments. Voir pour le detail, ainsi
que pour ce qui concerne les manuscrits minuscules et
les versions, Tischendorf, Novum Testamentum graece,
t. in, Prolegomena, auctore C. R. Gregory, p. 418-435;
653 675, 801-1128,1286-1297. — Les manuscrits presenlent
quelques variantes interessantes; aucune n'atteint grave-
ment le sens du texte. Une cependant le modifie profon-
dement; c'est celle du JL 51 du chap. xv. Faut-il lire:
7ravT£? ou xoijjt.r(6Yj<roiA£6a, TttivTs? 8e a^Xay/iaojJisOa? — ou
bien: IKXVTE? [/.ev xoi(jLr,6r,a6[jLs6a, ou TCOCVTE; 6e dXXayYjao-
(j.c9a? — ou bien : Travte; JJLEV avaaT^adjAeOa, ou TravTe; Ss
a),),ayr,o-d(x£6a? Voir dans Tischendorf, Novum Testamen-
tum graece, t. n, p. 561-563, les autorites pour ces trois
variantes. A considerer 1'evidence interne et externe, la
premiere doit etre adoptee, ainsi que 1'a demontre Cor-
nely, Ia ad Corinthios, p. 506-509.

X. ANALYSE DE L'EpiTRE. — On peut distinguer dans
la premiere Epitre aux Corinthiens : le prologue, i, 1-9;
le corps de 1'ecrit, i, 10-xv, 58, et 1'epilogue, xvi.

I. PROLOGUE, i, 1-9. — Salutation de Paul, apotre, et du
frere Sosthenes a 1'Eglise de Corinthe et a tous ceux qui
invoquent le nom de Jesus-Christ, I, 1-3. — Action de
graces offerte a Dieu pour les dons de parole et de con-
naissance accordes aux Corinthiens, et esperance de leur
perseverance finale, fondee sur la fidelite de Dieu et leur
communion avec Jesus-Christ, 4-9.

II. CORPS DE L• EPITRE, i, 10-xvi, 58. -,- PREMIERE
PARTIE. Correction des abus, i, 10- vi, 20. — i. Les fac-
tions, i, 10-iv, 21. — Exhortation generate a 1'unite, 1,10;



991 CORINTHIENS (PREMIERE EPITRE AUX)

divisions dans 1'Eglise de Corinthe, 11, 12. — 1° Raisons
pour lesquelles ces divisions doivent etre evitees, I, 13-
ni, 17. — 1. Jesus-Christ seul est leur redempteur, par
consequent le predicateur de 1'Evangile et celui qui bap-
tise importent peu, i, 13-16. — 28 La simplidte de son
enseignement ne doit pas eloigner de lui les Corin-
thiens. — 1. La parole de la Croix n'est pas prechee avec
la sagesse du discqurs1, de peur qu'elle ne soit rendue
vaine, i, 17, 18; 1'Ecriture avail predit le rejet de la sa-
gesse humaine, 19, et Dieu n'a pas choisi des savants
comme predicaleurs, pour qu'apparut davantage la puis-
sance divine de 1'Evangile, 20-25; ce ne sont pas les
sages et les puissants qui out ete appeles tout d'abord,
afin qiie personne ne puisse se glorifier en soi devant
Dieu, 26-31. Aussi la parole et la predication de 1'Apotre
n'a pas consiste dans les discours persuasifs de la sa-
gesse humaine, mais dans une demonstration d'esprit
et de puissance, n, 1-5. — 2. II preche, lui, une
sagesse, mais aux parfaits, n, 6, inconnue aux princes
de ce monde, 7-9, revelee par 1'Esprit-Saint, 10-12, et
comrnuniquee spirituellement a ceux qui sont spirituels,
13-16; elle n'a pas ete transmise aux Corinthiens encore
trop cnarnels, comme le prouvent leurs divisions, in, 1-4.
— 3. Ces divisions sont absurdes, car tous les predica-
teurs de 1'Evangile sont les ministres de Dieu, m, 5-8,
qui seront recompenses suivant ce qu'ils auront bali sur
le fondement, qui esl Jesus-Christ, ou punis, s'ils oht
delruit le temple de Dieu, 9-17. — 3° Conclusions pra-
tiques de cet enseignement, in, 18-iv, 13. — 1. Que per-
Gonne ne s'abuse soi - meme, ne se glorifie dans les
hommes, car tout est a eux, et ils sont au Christ, et le
Christ a Dieu, m, 18-23. — 2. Qu'ils ne jugent personne
avant le temps, car le Seigneur jugera quand il viendra,
iv, 1-5; que personne ne s'enorgueillisse de ce qu'il a
recu, 7, 8; qu'ils voient ce qu'ils sont et ce que sont les
Apotres, 9-13, qu'ils ecoutent celui qui les a engendres
en Jesus-Christ et suivent ses exemples, 14, 15; qu'ils
accueillent Timothee, son envoye, et a sa prochaine visite
il verra s'il doit les traiter avec douceur ou severite, 16-21.

n. Les pecheurs publics, v, 1-13. — 1. L'Apotre re-
proche aux Corinthiens de n'avoir pas chasse de la com-
munaute 1'incestueux qui a la femme de son pere, v, 1, 2;
pour lui, au nom de Jesus-Christ il 1'excommunie, 3-5;
car on doit enlever le vieux levain, 6-8. — 2. Ils ne doivent
pas vivre avec des freres qui seraient pecheurs publics,
mais ils n'ont pas a juger ceux qui ne sont pas de la
communaute, 9-13.

in. Les proces devant les tribunaux paiens, vi, 1-8.
— Ils portent leurs proces devant les tribunaux paiens,
eux qui doivent juger le monde, et lorsque les moindres
d'entre eux peuvent juger les choses de cette vie, vi, 1-6;
d'ailleurs il ne devrait pas y avoir de proces entre eux,
7-8.

iv. Les vicieux et les impudiques, vi, 9-20. — 1. Les
vicieux n'heriteront pas du royaume de Dieu, vi, 9-11.
— 2. La fornication ne peut etre assimilee aux autres
appetits naturels, 12-14; elle est coupable, car elle abuse
du corps, qui doit etre ressuscite, qui est membre du
Christ, temple du Saint-Esprit, rachete a grand prix,
15-20.

SECONDS F'ARTIE. — REPONSES AUX QUESTIONS POSEES ,
vii, 1-xv, 58. — i. Le manage et le celibat, vn, 1-40.
— 1° Du manage, vn, 1-24. — 1. De 1'usage du ma-
riage, vn, 1-9. — L'usage du mariage est permis pour
eviter 1'incontinence, vn, 1-3; mais que chacun garde la
continence, suivant qu'il lui a ete donne, 4-9. — 2. Indis-
solubilite du mariage, vn, 10, 11; entre le fidele et 1'infi-
dele il doit etre maintenu, 12-14, a moins que la partie
infldele ne se retire, 15-16; chacun doit rester en 1'etat
ou il etait quand il a ete appele a 1'Evangile, 17-24. —
2° Du celibat, vn, 25-40. — 1. Des vierges, vn, 25-38. —
La virginile est seulement conseillee, 25-28; il est plus
facile de servir Dieu dans cet e'tat que dans le mariage,

I 29-35; conseils aux parents a ce sujet, 36-38. — 2. Des
veuves; elles peuvent se remarier, mais le veuvage est
preferable, 39, 40.

n. Des idolothytes, vm, 1-xi, 1. — 1° Solution lheo~
rique de la question. 1. Ceux qui possedent la science
savent que les idoles ne sont rien ; il n'y a qu'un
seul Dieu et un seul Seigneur, vm, 1-7. — 2. Le frere
qui n'a pas cette connaissance souille sa conscience en
marigeant des viandes sacrifices; mais celui qui a cette
connaissance doit s'en abstenir aussi, si cela devient un
scandale pour les faibles, 8-12. — 2° Preuve de cetle
solution par la conduite personnelle de I'Apotre, vm, 13-
ix, 13. — Jamais il ne mangerait de viande s'il devait
scandaliser son frere, vm, 13. Sa vie prouve que telle est
sa regie de conduite. — 1. Quoique apolre, il n'a pas use
des privileges de 1'apotre, ix, 1-18. — II est apotre, ix,
l'-3; comme tel, il avail droit a recevoir sa subsistance
des iideles, droit etabli par 1'exemple des autres Apotres,
4-6, par les usages de la vie ordinaire, 7, par la loi de
Moiise, 8-11, par la pratique des ministres de 1'ancienne
loi, 12, 13, par 1'ordre du Seigneur, 14. — 2. II a volon-
tairemenl renonce a ce droit pour precher graluiternent
1'Evangile, 15-18, et, quoique libre, il s'est assujetli a
tous pour les gagner tous a 1'Evangile, et y avoir parl lui-
meme, 19-23. — 3. II exhorte les fideles-a agir comme
lui, ix, 24-x, 13. — a] La vie chretienne est une lutte,
et celui qui lutte s'abstient de tout, 24, 25, c'est ce qu'il
fait; il assujettit son corps pour n'etre pas reprouve,
26, 27. — b) Cette conclusion est confirmee par 1'histoire
des Israelites dans le desert, qui, combles des bienfaits
de Dieu, perirent a cause de leur revolte, x, 1-5; —
c) exemple donne aux Chretiens, afin qu'ils ne s'aban-
donnent pas comme eux aux convoitises, a 1'idolatrie, a
la fornicalion, a la tentation de Dieu, aux murmures, 6-11;
mais qu'ils prennent garde de tomber et aient confiance
en Dieu, 12, 13.

3° Solution pratique de la question des idolothytes,
x, 14-xi, 1. — 1. II faut fuir 1'idolatrie, x, 14. Or participer
aux sacrifices des idoles est incompatible avec la com-
munion du Christ, x, 15-21. — a) Les Chretiens par la
communion sorit unis a Jesus-Christ, 15-17; — b) comme
1'etaienl a Dieu les Israelites par leurs sacrifices, 18. —
c) Quoique les sacrifices aux idoles ne soient rien, ce
sont des sacrifices offerts aux demons, et le chretien
ne peut avoir communion avec les demons, 19-21. —
2. Quant aux idolothytes presentes en dehors des sacri-
fices : a) principe : dans les choses permises il faut choisir
ce qui est utile au prochain, 22-24; — b) il n'est pas
necessaire de s'enquerir de la provenance des viandes,
25-27; mais si Ton est averti qu'elles proviennent d'un
sacrifice, il faut s'en abstenir pour eviter le scandale,
28-30; en tout, il faut, a 1'exemple de 1'Apotre, agir pour
la gloire de Dieu, 31-xi, 1.

m. Sur la bienseance a garder dans les assemblies
liturgiques, xi, 2-34. — 1° Tenue exterieure des fideles,
xi, 2-16. — 1. L'homme priera et prophetisera la tete
decouverte, et la femme la tete voilee, xi, 2-8, a cause
de la dignite de 1'homme, de sa preeminence sur la
femme et de la presence des anges, 7-10, — 2. quoique
1'homme el la femme soient egaux devant le Seigneur,
11-12; — 3. mais les convenances naturelles 1'exigent,
13-15, — 4. et c'est 1'usage dans 1'Eglise, 16. — 2° Les
agapes et I'Eucharistie, xi, 17-34. — 1. L'Apotre ne
peut louer ce qui se passe dans les assemblies chre-
tiennes. Par suite de leurs divisions, qui servent, il est
vrai, a faire connaitre les vrais croyanls, les Chretiens
ne mangent pas la cene du Seigneur en prenant sepa-
rement leurs repas, ce qui est meprisant pour 1'Eglise
et humiliant pour les pauvres, xi, 17-22; — 2. car la
cene du Seigneur, comme le prouvent les paroles de son
institution, c'est la reception du corps el du sang de
Jesus-Chrisl, en commemoraison de la morl du Sei-
gneur, 23-26. — 3. II faut done s'y preparer pour ne pas
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les recevoir indignement, 27-29. — 4. Plusieurs des Corin-
thiens sont deja chaties pour ne s'etre pas eprouves eux-
memes, 30-32. — 5. Que les repas soient done communs
et fraternels, 33-34.

iv. Des dons spirituels et de leur exercice, xn-xiv, 40.
— 1° Des dons spirituels en general, xn, 1-xin, 13. —
1. L'Apotre ne veut pas que les Corinthiens soient igno-
rants sur les dons spirituels, comme lorsqu'ils etaicnt
paiens, xir, 1-2. — 2. Qu'ils sachent done qu'on parle par
1'Esprit de Dieu, lorsqu'on professe que Jesus est le Sei-
gneur, 3. — 3. Tous les dons viennent d'un meme Esprit
pour 1'utilite de tous, et 1'Esprit les distribue comme il
veut, 4-11. — 4. Explication par la comparaison du corps
humain et de 1'Eglise. — a) De meme que le corps est
un, quoiqu'il y ait plusieurs membres, ainsi de 1'Eglise,
dont tous les membres ont le meme Esprit, 12-13; —
6) aucun membre du corps ne peut se dire etranger au
corps parce qu'il n'est pas tel autre membre; tous les
membres, les plus faibles comme les plus honores, sont
necessaires les uns aux autres pour former le corps, et
sont solidaires les uns des autres, 14-26; — c) de meme
dans 1'Eglise il y a variete de dons, et tous ne les pos-
sedent pas tous, mais que tous desirent les meilleurs;
cependant il est une voie plus excellente, 27-31, — 5. la
charite, xm, 1, — a) tous les dons ne sont rien sans elle,
xni, 1-3; — b) elle est la mere et la racine de toutes les
vertus, 4-7; — c) elle est eternelle, elle sui-vivra a tous
les autres dons, elle surpasse la foi et 1'esperance, 8-13.

2° Des dons de prophetie et des langues en particu-
lier, xiv, 1-25. — Qu'on desire les dons spirituels, mais
surtout celui de prophetie, — 1. a cause de sa plus grande
utilite, xiv, 1-18; car — a) celui qui parle une langue
(etrangere) est cornpris de Dieu seul, celui qui prophetise
est utile a tous, 1-6. — b) A quoi servirait un instrument
qui n'aurait pas des sons dislincts, ou une langue qu'on
ne comprendrait pas? 7-11. — c) Par consequent, qu'on
desire les dons qui cdifient, 12; car parler une langue
(etrangere) est moins utile s'il ne s'y ajoute le don d'in-
telligence, et cela sert peu dans les assemblees, 13-18. —
2. Pour lui, il ne s'en sert pas en public, 19, 20, a cause
de la fin que doivent atteindre ces dons. — a) D'apres
une parole d'Isaie, le don des langues est un signe pour
les infideles, 21, 22, mais pourrait leur faire croire
quelquefois que vous etes hors de sens, 24, tandis que
la prophetie peut convertir les infideles, 25.

3° Regies pour I'exercice des dons spirituels, xiv,
26-40. — 1. Tout doit se faire pour I'ediiication, xiv, 26.
— 2. Comment et quand peut-on parler une langue
(etrangere)? 27-28. —3. Comment on doit prophetiser,
29-33. — 4. Les fenames ne doivent pas parler dans les
assemblees, 34-c6. — 5. Ces preceptes sont un com-
mandement du Seigneur; que tout se passe done avec
ordre et dignite, 37-40.

v. De la resurrection des marts, xv, 1-58. —1° Preuve
de la resurrection future, xv, 1-34, — 1. tiree de la
resurrection de Jesus - Christ, qui nous ressuscitera, xv,
1-28. — a) La resurrection de Jesus-Christ, base de la
predication apostolique, est prouvee par les apparitions
de Jesus ressuscite, xv, 1-11. — b) Si Jesus n'est pas res-
suscite, vaine est notre predication, notre foi, 12-19; —
c) mais nous ressusciterons comme Jesus-Christ, chacun
a son rang, et le Christ ne remettra le royaume a son
Pere que lorsque la mort aura ete detruile, 20-28. —
2. S'il n'y a pas de resurrection, a quoi sert le bapleme
pour les morts, 29, pourquoi s'exposer aux dangers et
aux souffrances, 30-34?

2° Mode de la resurrection future, xv, 35-57. — A la
question : Comment ressusciteront les morts ? Paul re-
pond — 1. par des exemples tires de la nature, grain de
semence produisant un arbre semblable a lui-meme,
diversite des corps terrestres et des corps celestes; il
montre que le corps ressuscite sera le meme que pre-
cedemment, 35-42, mais possedera des qualites nou-
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velles, 42-44, — 2. ce qui est prouve par le fait qu'ayant
porte 1'image du premier Adam, principe de la vie ani-
male, nous porterons 1'image du second, principe de la
vie spirituelle, 45-49; — 3. comme ce n'est pas le corps
animal qui heritera du ciel, meme ceux qui ne mour-
ront pas subiront un changement, 50-53, afln que la
mort et le peche soient completement detruits, 54-57; —
4. restez done fermes, sachant que votre travail n'est
pas vain^, 58.

III. EPILOGUE, xvi, 1-24. — 1. Paul donne des conseils
sur la maniere de preparer la collecte pour les pauvres
de Jerusalem, xvi, 1-4; — 2. il annonce sa prochaine
visile a Corinthe, 5-9; — 3. il recommande de bien rece-
voir Timothee; la visile d'Apollon est differee, 10-12;
recommandations, 13-14; — 4. il fait 1'eloge des deputes
de Corinthe, 15-18. — 5. Salutations diverses, 19-24. —
6. Signature autographe de Paul et benediction, 21-24.

XI. BIBLIOGRAPHIE. — Les commentaires sur la pre-
miere Epitre aux Corinthiens sont tres nombreux; nous
ne citerons que les plus imporlants. — Grecs : Jean Chry-
sostome, quarante-qualre homelies, t. LXI, col. 9-381;
5. Cyrille d'Alexandrie, Fragmenta explanations, t. LXXIV,
col. 855-915; Theodoret de Gyr, Inlerpretatio, t. LXXXII,
col. 225-376; CEcumenius, Commentarius, t, cxvm,
col. 639-905; Theophylacte, Explanatio, t. cxxiv. col. 563-
793; Jean Damascene, Loci selecti, t. xcv, col. 569-705.
— Latins : Ambrosiaster, Commentarius, t. xvn, col. 183-
276; Pelage ou un pelagien, Commentarius, t. xxx,
col. 717-772; Primasius Adrum., Commentaria, t. LXVIII,
col. 507-553; Sedulius Scotus, Collectanea, t. cm,
col. 127-161. Walafrid Strabon, Glossa ordinaria, t. cxiv,
col. 519-550. — Moyen age: Haymon, eveque d'Alberstadt,
Exposilio, t. cxvn, col. 509-605; Hugues de Saint-Victor,
Qusestiones, t. CLXXV, col. 513-543; Herve de Bourges,
Commentarius, t. CLXXXI, col. 813-1002; Pierre Lom-
bard, Collectanea, t. cxci, col. 1533-1696; Hugues de
Saint-Cher, Postilla; S. Thomas d'Aquin, Commenta-
rius, Paris, 1880; Nicolas de Lyre, Postilla; Denys le
Chartreux, Commentaria. — xvi-xvine siecle : Caje-
tan, Literalis Expositio, Rome, 1529; Gagnseus, Bre-
vissima scholia, Paris, 1543; Benoit Justinien, Exptana-
tiones, Lyon, 1612; Estius, Commentarius, Douai, 1614;
Picquigny, Triplex exposilio, Paris, 1703 ; Noel Alexandre,
Commentarius literalis, Naples, 1741; Cornelius a La-
pide, Commentarii, Anvers, 1614; dom Calmet, Com-
mentaire, Paris, 1707. — xixe siecle : Catholiques
(commenlaires speciaux) : Mesmer, Erkldrung des ersten
Korintherbriefes, Inspruck, 1862; Maier, Commentar
uber den ersten Korintherbrief', Fribourg en Brisgau,
1857; Rambaud, Les Epitres de saint Paul analysees,
Paris, 1888; Comely, Commentarius in priorem Epis-
tolam ad Corinthios, in-8°, Paris, 1892; Seidenpfenning,
Der ersten Brief an die Korinther, Munich, 1893. — Non
catholiques : D. J. Pott, Epistolse Pauli ad Corinthios
grsece ( I COR., i - x ) , in-8°, Gcettingue, 1826; A. L.
Ch. Heydenreich, Comm. in priorem Pauli ad Corinth,
epistolam, in-8°, Marbourg, 1825-1828; J. F. Flalt, Vor-
lesungen iiber die biden Briefe Pauli an die Corinther
herausgegeben von Hoffmann, in-8°, Tubingue, 1827;
J. G. Fr. Billrolh, Commentar zu den Brief en der Paulus
an die Korinther, in-8°, Leipzig, 1833; L. J. Riickert,
Der erste Brief Pauli an die Korinther, in-8°, Leip-
zig, 1836; J. E. Osiander, Commentar uber den ersten
Brief Pauli an die Korinther, in-8°, Stuttgart, 1847;
J. F. Ra'biger, Untersuchungen uber den Inhalt der Ko-
rinther Briefe, in-8°, Breslau, 1847; 2e edit., 2 in-8°,
Breslau, 1886; A. P. Stanley, The Epistles of St Paul
to the Corinthians, 2 in-8°, Londres, 1855; Ch. Hodge,
An Exposition of the first Epistle to the Corinthiansf
in-8°, Londres, 1857; A. Neander, Auslegung der beiden
Briefe an die Korinther lerausgegeben von W. Beyschlag,
in-8°, Berlin, 1859; F. Kling, Die Korintherbrief e, in-8°,-
Bielefeld, 1865; T. S. Evans, Commentary on the first

II. — 32
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Epistle to the Corinthians, in-8°, Lond res , 1881;
C. Holslen, Das Evangelium des Paulus. Th. I, Der
erste Brief an die Gemeinde in Korinth, in-8°, Berlin,
1880; Ch. Edwards, A Commentary on the first Epistle
to the Corinthians, in-8°, Londres, 1885; Godet, Com-
mentaire sur la premiere epitre aux Corinthiens, 2 in-8°,
Neufchatel, 1886-1887; G. Schnedermann, Die Brief e
an die Korinther, in-8°, Nordlingue, 1888; G. Heinrici,
Kritisch exegetisches Handbuch uber den ersten Brief
an die Korinther, in-8°, Goettingue, 1888; Ch. Ellicott,
A critical and grammatical Commentary on St Paul's
first Epistle to the Corinthians, in-8°, Andover,. 1889;
.W. Schmiedel, Hand Commentar zu Korintherbrief,
in-8°, Fribourg, 1890. E. JACQUIER.

2. CORINTHIENS (DEUXIEME EPITRE AUX). — Les
plus anciens manuscrits onciaux ont pour tilre : Ttpo;
xoptvOiouc B; les autres, en general, rcpo; xopivOtoy? Seu-
Tspa e7r',<jTo},Y). Pour les titres plus developpes, voir Ti-
schendorf, Novum Testamentum grse.ce, 8a edit, maj.,
t. li, p. 569.

I. OCCASION ET BUT DE L'EpiTRE. — La deuxieme Epitre
aux Corinthiens est 1'unique source que nous possedions
sur les evenements qui ont suivi la premiere lettre de
Paul et 1'obligerent a ecrire la seconde. Mais les exegetes
interpretent differemment quelques passages de cette se-
conde lettre et, par suite, presentent les fails de deux
manieres differentes, que nous aliens exposer successi-
vement.

1° La premiere lettre de Paul nous avait laisse entre-
voir une situation troublee; 1'autorite de 1'Apotre etait
diminuee par la preference de quelques-uns pour Apol-
los, et surtout par les attaques des judaisants venus d'An-
tioche. Paul avait envoye Timothee a Corinthe et avait
ensuite ecrit aux fideles de cette ville notre premiere
lettre pour porter remede a cet etat de choses; mais tout
alia en s'aggravant. — Quoique ni les Actes des Apotres
ni saint Paul ne nous disent rien du resultat de la mis-
sion de Timothee a Corinlhe, il est probable qu'il a du
1'accomplir, mais avec peu de succes. La lettre aposto-
lique parait avoir contriste ceux qui eiaient restes fideles
a saint Paul, meme en avoir eloigne de lui une partie,
et surtout avoir irrite violemment ses adversaires. C'est
peut-etre a cette occasion que les violences et les injures
centre Paul redoublerent. II etait accuse de legerete, de
caprice, d'irresolution dans ses projets, de contradiction
avec lui-meme. II Cor., i, 17-19. — De loin il fait des
menaces. « Ses lettres sont a la verite graves et fortes,
mais la presence de son corps est faible et sa parole me-
prisable. » II Cor., x, 10. Present, il est humble d'appa-
rence; absent, il est plein de hardiesse, x, 2. Comme
autrefois il combat avec les armes matedelles, x, 3. Sa
predication falsifie la parole de Dieu; elle est pleine d'ar-
tifices, elle est obscure, iv, 2-3; son desinteressement
est une ruse et n'est pas reel, xn, 16. II n'est pas apotre,
car il n'a pas de lettres de recommandation, in, 2; il se
recommande lui-meme, in, i. II n'est pas un vrai Israelite,
un fils d'Abraham, un ministre du Christ, xi, 22, 23;
il ne se laisse pas entretenir par les fideles et vit de son
metier, xi, 16-21. II n'a jamais eu ni visions ni revela-
tions, xn, 1-10; enfin c'est un fou, un insense, xi, 1,16.
Telles etaient les accusations des judaisants, dont Paul
cut a se defendre dans sa lettre.

11 sernble bien que Paul n'a plus maintenant devant
lui que les judaisants partisans du Christ. II Cor., x, 7.
II n'est plus question des partisans de Cephas. Ces par-
tisans du Christ se flattaient d'etre les apotres par excel-
lence, -jTrepMav arcodToXoi, xi, 5; xn, 11; ils prechaient
un autre Evangile, un autre Jesus, un autre Esprit, xi, 4.
Ils n'enseignaient pas ouvertement la necessite des obser-
vances legales, mais se declaraient les ministres de la
justice, Staxovot StxaioTuvr,?, II Cor., xi, 15. Pour le mo-
ment ils tiennent secrete leur doctrine, iv, 2, et veulent

s'etablir au-dessus de saint Paul; car ils sont Hebreux,
Israelites, de la race d'Abraham, ministres du Christ,
xi, 22, 23; ils ont des lettres de recommandation, in, 1.
— Mais, dit 1'Apotre. ils se recommandent eux-memes,
x, 12; ils se glorifient des travaux d'autrui, x, 15; ils
asservissent, ils devorent, ils outragent les Corinthiens,
les frappent au visage, xi, 20; ce sont de faux apotres,
des ouvriers trompeurs deguises en apotres du Christ,
xi, 13. — II semble bien qu'a un moment ils ont triom-
phe, et qu'ils ont su tromper la majorite de la commu-
naute corinthienne, xi, 3. Saint Paul insinue qu'elle pour-
rait supporter qu'un autre Jesus soit preche, recevoir un
autre Esprit, xi, 4, paroles que des fails doivent justifier.

Emu de ces nouvelles, et inquiet de ce qui s'etait passe,
des resultats qu'avait produits sa premiere lettre, Paul
avait envoye Tite a Corinthe. L'avait-il muni d'une lettre
de recommandation? c'est ce que nous ne pouvons savoir,

I mais c'est tres probable. Peu apres, vers la Pentecote,
chasse peut-etre d'Ephese par 1'emeute soulevee par De-
metrius, il etait parti pour la Macedoine. Arrive a Troade,
il voulait y attendre le retour de Tite; mais celui-ci n'ar-
rivant pas, de plus en plus inquiet, il passa en Macedoine,
ou enfin il rencontra son envoye. Tite lui apportait de
bonnes nouvelles. Grace a son esprit de conciliation et
aux explications qu'il avait donnees, les fideles avaient ete
affliges de la peine qu'avait eprouvee Paul, vil, 7; ils
revenaient entierement a lui, ils se repentaient et recon-
naissaient son aulorite, vn, 8-16; 1'incestueux avait ete
puni et se repentait, n, 5-11. Cependant 1'opposition
n'etait pas eteinte; il y avait encore dans la communaute
des gens qui refusaient de reconnailre 1'autorite aposto-
lique de Paul. Le parti judaisant n'avait pas desarme.
De plus, la majorite etait revenue a lui, mais elle avait
hesite un instant et avait ete troublee par les attaques
des ennemis de 1'Apotre. Sur le point de faire un nou-
veau voyage a Corinthe, Paul voulut preparer les voies,
eclaircir la situation, repondre a tous les reproches et
briser toutes les resistances, afin qu'a son arrivee, tout
etant purifie, il put agir chez eux en toute tranquillite et
conflance, xin, 10.

Le but premier de la lettre fut d'abord de temoigner
aux fideles la satisfaction qu'eprouvait 1'Apotre de voir
qu'ils revenaient a lui, et leur expliquer les raisons pour
lesquelles il avait ecrit sa premiere lettre, puis d'orga-
niser definitivement la collecte pour les pauvres de Jeru-
salem; mais, au fond, saint Paul, encore inquiet des
attaques des judaisants, voulait se justifier des reproches
qu'on lui faisait et etablir son autorite apostolique. Dans
une premiere partie il fait son apologie en expliquant sa
conduite recente; il dissipe les malentendus qui s'etaient
eleves entre lui et la jeune Eglise, et repond aux reproches
d'irresolution et d'arrogance qu'on lui adresse, I-VH. Sui-
vant sa methode ordinaire, il ne s'arrete pas a des minu-
ties, a des explications oiseuses; mais, s'elevant aux prin-
cipes, il decrit le ministere chretien tel qu'il est et tel
qu'il 1'a pratique: il met en opposition le ministere chre-
tien avec le ministere juif, la conduite de ses adversaires
judaisants et la sienne. Ces explications donnees, il parle

| de la collecte, vin-ix; la et dans le cours de 1'Epitre, a
' diverses reprises, il se justifie d'un soupcon qu'on avait

insinue sur son desinteressement : il ne veut pas etre
entretenu par les Eglises, mais il demande de grosses
sommes d'argent. II regie tout de facon a couper court
a ces insinuations, puis brusquement il revient a ses
adversaires, et maintenant il les attaque, il les menace;
il les traite de suppots de Satan, de mauvais ouvriers,
xi, 13-15. Ce n'est pas a eux qu'il s'adresse directement,
mais aux fideles de la communaute, qui s'etaient plus ou
moins laisses seduire par eux, xi, 3. C'est eux qu'il veut
convaincre, et pour obtenir ce resultat il etablit d'abord
son autorite apostolique, et prouve ensuite qu'il n'est infe-
rieur a personne, qu'au contraire en tout il est egal a
ses adversaires ou meme leur est superieur, x-xin. En
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resume, dans tout le cours de la lettre, Paul se propose
de prouver qu'il est veritablement apotre.

2° Les choses ne se seraient pas tout a fait passees
ainsi d'apres la seconde hypothese. — La premiere lettre
laisse pressentir que 1'autorite et 1'influence de Paul
•etaient bien amoindries a Corinthe. Une partie seulement
des fideles lui etait restee attachee, et il avait contre lui
des adversaires irreconeiliables, les judaisants. Paul, se
rendant bien compte de la situation, essaye dans sa pre-
miere lettre de ramener a lui les indecis, et il declare
qu'il depend des Corinthiens qu'il aille vers eux avec la
verge ou avec amour. I Cor., iv, 21. Cette lettre, quoique
tres moderee, fit eclater 1'orage. L'excommunication qu'il
lance contre 1'incestueux en vertu de son autorite apos-
tolique, I Cor., v, 1-13, souleve contre lui les judaisants,
et Timothee, qui semble avoir ete d'un caractere craintif
et peu energique, I Cor., xvi, 10, et d'ailleurs encore jeune,
I Tim., iv, 12, ne pouvant apaiser les coleres, revient a
Ephese apporter a 1'Apotre ces tristes nouvelles. Celui-ci
se rend immediatement a Corinthe; mais, chetif d'appa-
rence et peu eloquent, II Cor., x, 10, il ne peut vaincre
ses adversaires arrogants; son autorite est meconnue. II
est meme gravement insulte dans 1'assemblee publique,
II Cor., n, 1-10. II se retire; mais d'Ephese il adresse
aux Corinthiens une lettre terrible, dont nous le verrons
regretter les termes, vn, 8. Inquiet de 1'effet produit, il
envoie Tite a Corinthe; mais, toujours plein d'anxiete,
il s'avance au-devant de son messager jusqu'a Troade,
puis jusqu'en Macedoine. La il rencontre Tite et il apprend
que les Corinthiens ont ete aflliges de sa lettre, II Cor.,
vii, 8-11; mais qu'ils sont pleins de repentir et d'affec-
tion pour lui, vii, 7. L'homme qui 1'a offense a ete puni,
et Tite a ete charge de presenter a Paul leurs regrets de
ce qui s'etait passe. Paul alors ecrit notre seconde lettre.

Trois points sont a prouver pour etablir cette hypothese.
1. Saint Paul a fait a Corinthe une visite entre sa pre-
miere et sa seconde lettre. II semble le dire dans II Cor.,
xin, 1: «Voici que pour la troisieme fois je viens a vous...
Je 1'ai dit, je le dis d'avance, comme lorsque j'etais pre-
sent pour la seconde fois. » Au chapitre xn, 14, il declare
que pour la troisieme fois il est pret a aller chez les
Corinthiens. Enfin il nous dit, n, 1-3, ce qu'a ete cette
seconde visite : « J'ai done juge en moi-meme de ne point
aller vers vous de nouveau dans la tristesse. » II avait
ecrit sa lettre, n, 2-4, aiin qu'a son arrivee il n'eprouvat
pas de la tristesse de la part de ceux qui devaient lui
donner de la joie. — Quelques exegetes ont suppose que
saint Paul faisait seulement dans ces passages allusion
aux projets de voyage qu'il avait formes; mais plusieurs
details, xn, 14, prouvent 1'insufflsance de cette interpre-
tation. D'autres pensent que le voyage dont il est question
ici aurait ete anterieur a la premiere Epitre; car il en
serait parle au chapitre xvi, 7, de celle-ci : « Car je ne
veux pas cette fois vous voir en passant, » paroles qui ne
peuvent se rapporter au premier sejour de Paul a Corinthe,
qui dura dix-huit mois.

2. Saint Paul a ecrit une lettre entre la premiere et la
seconde que nous possedons. Ce fait ressort encore des
paroles de 1'Apotre. II Cor., vn, 8, il ecrit : « Si je vous
ai attristes dans ma lettre, je ne m'en repens pas; si je
m'en suis repenti (car je vois que cette lettre, du moins
momentanement, vous a fait de la peine), je m'en rejouis
maintenant, non parce que vous avez ete attristes, mais
parce que vous 1'avez ete pour vous repentir. » Qu'on Use
encore les passages vn, 12; x, 1, 9, et 1'on se deman-
dera si ces paroles de saint Paul peuvent bien s'appli-
quer a la premiere lettre. Qu'a-t-il done ecrit qui pou-
vait autant affligerles Corinthiens, le faire trailer d'homme
hardi en paroles et faible dans 1'action, x, 10, et surtout
que peut-il avoir a regretler dans cette lettre au point de
s'en excuser presque? n, 4; vn, 8. L'Apotre a done ecrit
une autre lettre tres energique, ou il flagellait ses adver-
saires et probablement reprochait aux fideles leur fai-

blesse, leur posait une espece d'ultimatum, n, 9, et les
mettait en mesure de se justifier, vn, 11. — Comment se
fait-il, en outre, qu'il ne nous soit rien dit dans la
deuxieme Epitre aux Corinthiens de la mission de Timo-
thee, dont il est parle a plusieurs reprises dans la pre-
miere? L'Apotre en aurait parle dans la lettre que Ton
suppose. En outre, Tite, qui etait inconnu aux Corin-
thiens, a du emporter une lettre de recommandation. On
est alle jusqu'a supposer que cette lettre intermediaire
ne serait autre que la fin de notre seconde Epitre, cha-
pitres x-xm, 11. Hausrath, Das Vier-Kapitelbrief des Pau-
lus an die Corinthier, 1870. Nous verrons plus loin que

j cette derniere hypothese n'est pas admissible. Mais que
| saint Paul ait remis a Tite une lettre de recommanda-

tion, c'est possible et meme probable. Que celte leltre
ait ete vive et que saint Paul en ait exprime ses regrets
dans les passages sus-mentionnes, c'est encore possible;
mais beaucoup d'exegetes voient dans les passages vises
une allusion a la premiere Epitre, ou Ton trouve certes
des paroles tres severes a 1'adresse des Corinthiens, I Cor.,
iv, 18-21; v, 1-2; vi, 8; xi, 17-22, et d'autres, que les
ennemis de 1'Apotre pouvaient trailer d'arrogantes, n, 16;
iv, 1; ix, 1; xiv, 8; xv, 8. Ce serait done sa premiere

I lettre que Paul aurait en vue dans ces passages, et non
une autre, qui n'a jamais ete soupconnee par la tradition.

3. L'homme dont il est question, II Cor., n, 5-11, n'est
pas 1'incestueux, mais probablement un judaisant, un
des pretendus disciples du Christ. Les paroles de saint
Paul font, dit-on, allusion a un homme qui 1'a direc-
tement et personnellement offense: « Si quelqu'un a cause
de la tristesse, ce n'est pas moi qu'il a attriste; mais,
pour ne rien exagerer, en partie vous tous, » n, 5. —
Ce passage ne parait pas concluant et peut tres bien
s'appliquer a 1'incestueux. Le suivant le serait davantage.
« Done, si je vous ai ecrit, ce n'a ete ni a cause de celui
qui a fait du tort, ni a cause de celui qui a supporte 1'of-
fense, mais pour que soit manifesto votre empressement
pour nous devant Dieu. » II Cor., vn, 12. On ne voit pas
comment se montrerait 1'empressement des Corinthiens
pour 1'Apotre par la punition infligee au coupable, si
Paul n'avait pas ete 1'offense. Le texte cependant n'est
pas tellement clair qu'on ne puisse 1'appliquer, selon
1'explication commune, a 1'incestueux et a son pere, a qui
il avait fait injure, et les Corinthiens ont montre leur
attachement a 1'Apotre par leur obeissance, en infligeant
a 1'incestueux la peine que Paul avait portee contre lui.
— Le but de la seconde Epitre aux Corinthiens reste tou-
jours d'ailleurs tel que nous 1'avons expose plus haut:
Paul se justifie des reproches qu'on lui a faits et prouve
son autorite apostolique.

II. DATE ET LIEU DE LA COMPOSITION. — La premiere
Epitre avait ete ecrite a Ephese, au printemps de 1'an 57.
Vers la Pentecote, Paul quitta Ephese, I Cor., xvi, 8, et
se rendit a Troade; n'y trouvant pas Tite, il passa en
Macedoine, ou celui-ci le rejoignit, lui apportant les
nouvelles de Corinthe. II Cor., n, 12-13; vn, 5, 6. C'est
alors que saint Paul ecrivit sa seconde lettre, probable-
ment vers le mois de septembre 57; car, pour que ces
divers evenements aient eu lieu, quatre ou cinq mois ont
du s'ecouler entre les deux lettres. L'ecrivit-il de Phi-
lippes, ainsi que le dit une souscription du manuscrit B
et de la Peschito? C'est ce qu'il est impossible de dire,
mais c'est fort possible. — Dans la deuxieme hypothese
qui a ete presentee, un plus long espace de temps est
necessaire entre les deux lettres, puisqu'il y eut entre
elles un voyage de 1'Apotre a Corinthe et une autre lettre;
il faut done supposer entre les deux au moins 1'espace
d'un an, ce qui reporterait la date de notre seconde
Epitre a 1'ete de 58.

Les porteurs de cette lettre furent ceux que Paul en-
voyait a Corinthe pour organiser la collecte pour les
pauvres de Jerusalem, vm, 16-24; Tite et les deux envoyes
des Eglises pour la collecte: le frere dont la louange s'eet
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repandue dans toutes les Eglises par 1'Evangile, f . IS,
probablement Barnabe, ou Silas, ou Luc, ou Marc, et le
frere dont 1'Apotre a eprouve le zele en plusieurs occa-
sions, f . 22, probablement Apollos, ou Luc, ou Sosthene,
ou Timothee. Aucune indication ne nous permet de choisir
entre ces divers noms ou d'autres.

III. AUTHENTICITE ET CANONiciTE. — 1° Preuves extrin-
seques. — Nous ne relevons que de tres vagues remi-
niscences de la deuxieme Epitre aux Corinthiens dans
les premiers ecrivains Chretiens; mais, a partir du milieu
du ne siecle, les temoignages deviennent tres abondants.
Funk signale six passages de la premiere epitre de saint
Clement Romain, un des epitres de saint Ignace, trois de
1'epilre aux Philadelphiens de saint Polycarpe, et trois de
1'epitre a Diognete, qui rappellent d'assez loin des paroles
de saint Paul dans la deuxieme Epitre aux Corinthiens.
La pensee et meme quelques expressions sont identiques
dans Polycarpe, ad Philippenses, n, 2, t. v, col. 1007, et
II Cor., iv, 14; dans ibid., iv, 1, t. v, col. 1009, et II Cor.,
VI, 7 : cO:i)u(rto[jt.E6a TCK? ouXot; ir|? £ixsuoayvY)<;. — Le beau
passage de la lettre a Diognete, v, 8-16, t. n, col. 1161, est
inspire certainement de II Cor., x, 3, et le passage vi, 8-10
de xi, 2k A comparer aussi Theophile d'Antioche, ad
Autolycum, I, 2, t. vi, col. 1028, et II Cor., vn, I; — I, 7,
col. 1026, et II Cor., v, 4; - m, 4, col. 1125, et II Cor.,xi, 19.
— Saint Irenee cite deux fois la seconde Epitre aux Corin-
Ihiens par son nom: Adv. haer., IV, xxvm, 3, et xxix, 1,
t. vii, col. 1063-1064; cf. II Cor., n, 15, et iv, 4; — Haer.,
Ill, vn, 1, t. vii, col. 864; cf. Haer,, lib. IV, xxvi, 4,
t. vii, col. 1055; xxix, 1, ibid., col. 1063; xxxvi, 6, ibid.,
col. 1095; lib. V, xm, 4, ibid., col. 1159-1160. Voir Werner,
Dei' Paulinismus des Irenseus, Leipzig, 1889. — Athena-
gore, Le resurr., xvni, t. vi, col. 1009, cite une partie de
II Cor., v, 10. — Clement d'Alexandrie cite cette Epitre
plus de quarante.fois. Cf. Strom., iv, 16, t. vm, col. 1306-
1310, et II Cor., n, 14; m, 14. Tertullien la cite aussi tres

. souvent, Adv. Mardonem, v, xi, xn, t. n, col. 498-503.
Cf. de Pud., xm, t. iv, col. 1003 et II Cor., n, 6-11. —
Basilides la connaissait, et Marcion 1'avait admise dans sa
collection. Voir Zahn, Geschichte des Neutestamentlichen
Kanons, t. 11, p. 513-515, les passages que 1'on a re-
constitues. La version syriaque Peschito et les vieilles
versions latines la possedaient. Le canon de Muratori
1'indique. Voir col. 170. — Ces temoignages des Peres,
1'admission de cette Epitre dans les vieilles versions latines,
la Peschito et le canon de Muratori, prouvent que des
le commencement du ne siecle au moins elle etait tenue
pour canonique.

2° Preuves intrinseques. — Aucune lettre ne porte plus
marques les traits caracteristiques de la personnalite de
saint Paul. On peut dire qu'il revit la tout entier avec
son absolu devouement a Jesus-Christ, son amour pater-
nel pour les enfants qu'il a enfantes a la foi; mais aussi
avec son temperament ardent, passionne, et sa mordante
ironie. Nous y retrouvons aussi sa methode ordinaire
d'exposition; il melange a chaque instant les details par-
ticuliers avec les idees generates; de la discussion des
faits il s'eleve a 1'enseignemejit des plus hautes doctrines.
Tout en exposant son propre ministere, saint Paul etablit
la superiorite de la nouvelle alliance sur 1'ancienne, in;
de ses propres experiences il conclut a 1'etat futur, iv,
a la resurrection, v. La collecte lui est une occasion d en-
seigner 1'incarnation de Jesus-Christ, vm, 9; la bonte et
la munificence de Dieu, ix, 8-12.

Les rapports entre cette Epitre et les Actes des Apotres,
ainsi qu'avec les autres Epitres de Paul, sont tres nom-
breux, surtout avec la premiere Epitre aux Corinthiens;
aussi peut-on dire que cette seconde Epitre est la suite
nalurelle et presque necessaire de la premiere. Nous y
voyons developpes les germes de division qui apparais-
saient dans la premiere; la situation devient plus accusee
et telle qu'elle devait etre prevue. Les evenements y suivent
leur cours normal, si bien qu'on a pu dire qu'a 1'aide de

la premiere lettre on aurait presque pu ecrire la seconde
ou reciproquement.

Signalons les rapprochements les plus frappants :

II Cor., n, 12. Saint Paul
est parti de Troade pour la
Macedoine. — II Cor., ix, 2.
Saint Paul est en Mace-
doine.

II Cor., n, 6-8. II demande
qu'il soit pardonne a 1'inces-
tueux. — La plupart des exe-
getes croient qu'il est ques-
tion ici de 1'incestueux de
I Cor.,v, 1.

II Cor., vm, 1, 2, 5,
7, 11. La collecte pour les
pauvres de Jerusalem a ete
faite.

II Cor., xi, 32. Saint Paul
raconte comment il s'est
echappe de Damas.

II Cor., i, 3-10. Saint Paul
fait allusion aux dangers
qu'il a courus en Asie.

II Cor., I, 19. Silvain et
Timothee out preche avec
lui 1'Evangile a Corinthe.

I Cor., xvi, 5. II annonce
qu'il passera par la Mace-
doine pour aller a Corinthe..

I Cor., v, 1-6. II condamne
et excommunie un inces-
tueux.

I Cor., xvi, 4. II a regie
la rnaniere de faire cette
collecte.

Act., ix, 23, 25. Meme
fait avec quelques autres.
details.

Act., xix. Recit de 1'e-
meute populaire soulevee:
par Demetrius contre 1'A-
potre.

Act., xvm, 1-5. Silas et
Timothee viennent de Ma-
cedoine rejoindre Paul a
Corinthe.

IV. LNTEGRITE DE L'EPITRE. — 1° Dans la premiere
partie de sa lettre, Paul fait son apologie; dans la
deuxieme, il parle de la collecte pour les pauvres de
Jerusalem; puis, au chapitre x, brusquement, sans tran-
sition, il apostrophe ses adversaires et recommence son
apologie. Le debut de ce second plaidoyer personnel
parait etre le commencement d'une lettre : « Mais, moi-
mfime, Paul, je vous exhorte par la douceur et la clemence
du Christ. » II Cor., x, 1. Aussi a-t-on pretendu que cette
derniere partie de 1'Epitre, tout en ayant ete ecrite par
1'Apotre, ne faisait pas partie de cette lettre aux Corin-
thiens, mais aurait ete ecrite longtemps avant. Hausrath,
nous 1'avons dit, voyait dans ces quatre chapitres la
lettre, dont nous avons parle plus haut, qui aurait ete
ecrite entre la premiere et la seconde; ainsi s'explique-
rait la difference de ton entre les premiers chapitres et
les derniers, les jugements divers que Paul porte sur ses
lecteurs ici et la. lei, vm, 7, il reconnait qu'ils possedent.
en abondance la foi, la science et la charite; la, xn, 20,,
il craiht qu'a son arrivee il ne les trouve infectes de tous,
les vices. Ici, il est plein de douceur, il fait presque des.
excuses, n, 4; vn, 8; la, au contraire, il parle avec ru-
desse, rneme avec violence, xm, 1-10.

Quoique ces observations soient fondees, les derniers
chapitres do la lettre n'en sont pas moins la suite natu-
relle des premiers. Au commencement Paul s'adresse a
la partie de la communaute qui lui etait restee fidele ou
qui etait revenue a lui; il lui donne des explications tres.
calmes sur les evenements qui ont cause le malentendu
entre elle et lui, tandis qu'a la fin il parle de ses adver-
saires irreconciliables, et, se comparant a eux, il montre
combien il leur est superieur. Cette derniere partie, en
outre, ne peut avoir ete ecrite avant la premiere, puisque
en divers passages elle la suppose; il y a correspondance
evidente entre la fin et le commencement de 1'Epitre..
Que Ton compare, par exemple, i, 15, et x, 14, ou n, 2;.
vn, 9, et xm, 10; c'est la meme idee. Aux chapitres m, 1,,
et v, 12, Paul se defend de faire son eloge, tout aussi bien
qu'aux chapitres x, 18; xi, 16. — Enfin les versets ll-lS'
du chapitre xm ne peuvent s'appliquer qu'aux lecteurs;
dont il est question dans les premiers chapitres. D'ail-
leurs les diverses categories de lecteurs sont bien dis-
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tinguees les unes dcs autres; aux uns Paul fait des pro-
testations d'amour, xi, 2, 11; xii, 19, tandis qu'il parle
aux autres tres severement, xi, 4, 13, 21. — Le P. Cor-
>nely, Comni. in secundam ad Cor., p. 7, fait remarquer
apres plusieurs autres que la marche de cette apologie
peut tres bien etre comparee a celle que suit Demosthene

•dans le Pro corona. Dans la premiere partie il defend sa
vie politique d'un ton modere et tranquille, puis dans la
deuxieme partie il attaque son adversaire avec la plus
grande violence. — On a suppose que la seconde partie

•de la lettre avail etc ecrite quelque temps apres la pre-
miere, au recu de mauvaises nouvelles venues de Co-
•rmthe. Reuss, Les Epitres pauliniennes, Paris, 1878, 1.1,
;p. 291; Fouard, Saint Paul, Paris, 1892, p. 388. Rien ne
prouve cette hypothese, mais elle pourrait expliquer la
difference de ton entre le commencement et la fin de
TEpitre.

2° Ewald, Holsten et plusieurs autres a leur suite sup-
posent que le passage vi, 14-vn, 1, serait une addition
etrangere au texte , car aux versets vi, 11, 1'Apotre
.assure les Corinthiens de son amour pour eux et leur
•demande la reciproque, puis, vi, 14-vn, 1, il y a une
digression ou il les adjure de ne pas s'unir aux infideles,
et de nouveau il leur demande de 1'accueillir, vn, 2. 11
faudrait rejeter vr, 14-vn, 1, et souder vi, 13 a vn, 2.
Mais, d'abord, on pourrait voir dans ce passage une de
ces digressions assez habituelles a 1'Apotre. Quelquefois,
abandonnant le fil principal de son discours, il suit une
ildee connexe, puis revient a son sujet primitif. C'est bien
le cas ici. En outre ce passage se trouve dans tous les
ananuscrits, anciens ou plus modernes; c'est done par
une supposition tout a fait gratuite qu'on y voit une glose
^assee dans le texte.

V. STYLE ET LANGUE DE L'EPITRE. — 1° Saint Augustin,
De doct. christ., t. xxiv, col. 94-96, fait tres bien res-
•sortir 1'eloquence de cette epitre et la mordante ironie
de 1'Apotre envers ses adversaires. Erasme apprecie ainsi
le style de cette Epitre : Les figures de mots, telles que
1'opposition des termes, la disposition des periodes, la
symetrie des membres de phrase, la similitude des de-
;sinences, la repetition des mots, et autres de meme
.genre, impriment a ce style une telle variete et un tel
.mouvement qu'il ne se peut rien trouver de plus gra-
• cieux ni de plus chaleureux. II en admire aussi la dis-
.position logique : Les plus savants critiques s'escriment
:a expliquer la pensee des poetes et des orateurs, mais
avec cet orateur-la il faut plus d'efforts pour saisir son
intention presente ,• son but, son dessein ; il y a tant
chez lui de tours et de detours, et, soit dit sans irreve-
rence, tant de ruse, qu'on ne croirait pas que c'est le
meme homme qui parle. Tantot, comme une source lim-
pide, il ne bouillonne que peu a peu; tantot, comme un
torrent, il s'emporte avec fracas, entrainant tout sur son

-passage; maintenant il s'ecoule avec une douce tranquil-
>lite, puis se repand au loin comme un vaste lac, puis
semble se ramasser et se perdre, pour aller, a son gre,
reparaitre subitement sur un autre point. (Paraphr.
Dedic.) Ce jugement d'Erasme repond bien a I'impres-
sion que nous eprouvons en lisant ces belles pages de
1'Apotre; cependant il doit etre legerement corrige par
celui du Dr A. Plummer, Smith's Dictionary of the Bible,
2e edit., t. I, p. 657 : « Le style de cette Epitre n'a pas ete
aussi universellement admire que celui de la premiere.
Le grec en est rude. Le recit et les raisonnements sont
sou vent embrouilles et brises; 1'aisance et la facilite font
partout defaut. Les pensees, aussi belles en general que
dans la premiere Epitre, sont moins bien exprimees; il
n'y a aucun passage qui en hauteur d'eloquence egale
la premiere lettre. Cependant, en depit de la faiblesse du
langage, 1'eloquence de cette seconde Epitre est puis-
sante. L'intensite des sentiments contradictoires sous 1'in-
lluence desquels elle a ete ecrite a brise le rythme et

J'arrangement des phrases; mais il s'en degage une

impression de vie et de puissance qu'une diction plus
chatiee aurait affaiblie. On sent a chaque phrase que
1'ecrivain parle du plus profond de son cceur, de ce cceur
sur lequel Corinthe est inscrit, in, 2; vn, 3. »

2° Les a-a| Xeydfieva sont au nombre de quatre-vingt-
douze dans cette Epitre, parmi lesquels nous citerons :
E-j-/api<7tEi!78ai, I, 11; xaVj[A[/.a, III, 13, 14, 15, 16; -/a-ro-
TTTpicE'jfja'., Ill, 18; £7iev5u£ff8ai, V, 2, 4; IxSr^etv, et Evor,-
[AcTv, v, 6, 8, 9; aypUTtvia, vi, 5; xi, 27; [AoXuafxd;, VII, 1;
7ipo<7ava7rXr)povv, IX, 12; XI, 9; 6'/'Jpw[Aa, X, 4; aapyavr],
xi, 33; u;t£p).iav, xi, 5, xn, 11; axoXo^/, xn, 7. Parmi les
expressions les plus remarquables, nous signalerons :
Tta/oua Sta6r,xY], III, 14; 6 Osb? TOU a'twvo? TOUTO-J, IV, 4;
6 s|o YKJLWV av6pwTio?, IV, 16; arco rcepuen, VIII, 10; ix, 2;
£t? Ta a fAETpa , X , 13, 15; ayys^oc cpwro?, XI, 14; -rp^o;
o-jpavoc, XII, 2; ayyeXo; cratava, XII, 7.

3° Les figures de langue et de style sont aussi tres
nombreuses dans cette lettre; on y trouve des exemples
d'anacoluthe, i, 7; vn, 5; ix, 10-13; d'asyndete, vni, 23;
x, 16; xi, 20; de construction pregnante, x, 5; xi, 3; d'eu-
phemisme, vn, 11; d'ironie, xi, 16; xn, 13; d'oxymoron
(alliance de mots contradictoires), vi, 9,10,14; vm, 2;
xn, 5, 9, 10: de parallelisme, vn, 4, 5; xm, 4; de paro-
nomase, in, 2; iv, 8, v, 4; vm, 22. On pourrait aussi
relever les memes particularites syntaxiques que pour la
premiere Epitre.

VI. CITATIONS DE L'ANCIEN TESTAMENT. — On compte
vingt - deux citations de 1'Ancien Testament dans la
deuxieme Epitre aux Corinthiens; mais plusieurs sont
empruntees a plusieurs livres a la fois, ou bien la source
en est incertaine. Cf. in, 3, et Exod., xxxi, 18; xxxiv, 1;
Prov., in, 3; Jer., xxxi, 33, ou vi, 18, et II Reg., vn,
8, 14; Ose., i, 10; Is., XLIII, 6; Amos, iv, 13, etc. II en
est qui rappellent seulement un mot qui a pu etre tire
du langage .courant : II Cor., i, 20, et Num., V, 22;
IPar., xvi, 36; Ps. XL, 13; II Cor., in, 18, et Exod., XL,
34; III Reg., vni, 11; II Cor., iv, 4, et Gen., ix, 6; II Cor.,
vi, 15, et'jud., xix, 22; I Reg., xxv, 17; II Cor., xi, 2i,
et Deut., xxv, 3. Douze livres de 1'Ancien Testament sont
cites: les Psaumes cinq fois, les Proverbes et Isa'ie quatre
fois, 1'Exode trois, le Deuteronome et les Rois deux fois,
la Genese, le Levitique, Jeremie, Ezechiel, Osee, Amos,
chacun une fois. Quatre citations reproduisent le texte
des Septante, iv, 13; vi, 2; vm, 15; ix, 9; six autres, ix,
10 (allusion); xi, 3 (allusion); vm, 21; ix, 7; x, 17;
xm, 1, s'en rapprochent beaucoup. Une seule citation,
vi, 17, s'accorde avec le texte hebreu contre les Septante.
Une autre, ix, 7, reproduit un passage qui n'est pas dans
le texte hebreu, Prov., xxn, 8. Nous pouyons done faire
a propos de cette Epitre les memes observations que
pour les citations de 1'Ancien Testament dans la premiere
Epitre aux Corinthiens, col. 988.

VII. TEXTE DE L'EPITRE. — Voir pour les manuscrits
ce qui a ete dit plus haut. II y a plusieurs variantes inte-
ressantes: i, 12, aTtXoTr.ti au lieu de ayioTYjti; xn, 1, xau-
•/aa0ai Sr; oy <TU[Ai>£pEt aot OU -/.a-J^acrOat SE! O'j <7'J[Jt9Epov
[XEv. Aucune n'est assez importante pour qu'il soit neces-
saire de la discuter. Voir, pour 1'appareil critique, Tischcn-
dorf, Novum Testamentum grsece, 8a edit, maj., 1. n,
p. 569-626.

VIII. CONTEND DE L'EpiTRE. — Outre le prologue et
1'epilogue, la seconde Epitre aux Corinthiens renferme
trois parties bien distinctes : 1° 1'apologie de 1'Apotre;
2° la collecte pour les pauvres de Jerusalem; 3° les preuves
de son apostolat.

i. PROLOGUE, i, 1-11. — 1° Salutations de Paul et de
Timothee a 1'Eglise de Corinthe et voeux apostoliques,
i, 1-2. — 2° Actions de graces de 1'Apotre pour les con-
solations recues au milieu de ses afflictions, qui tournent
les unes et les autres au bien des Corinthiens, 3-7; —
3° car il a connu de grands dangers, auxquels il a echappe
avec 1'aide de Dieu, 8-10; — 4° les Corinthiens 1'aideront
aussi de leurs priercs, 11.
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n. PREMIERE PARTIE. — JusTiFiCATioy GEITERALE DE
L'APOTRE, i, 12-vn, 16. — 1° Reponse au reproche de
legerete et d'inconslance, I, 12-n, 17. — 1. Paul pro-
teste de sa sincerite de conduite et de parole, I, 12-14, en
particulier dans le projet, qu'il avait annonce, d'aller a
Corinthe, 15-16. — 2. A- t - i l fait preuve de versatilite en
ne realisant pas ce projet? 17, non; car sa Constance
s'appuie sur la fidelite de Dieu et la grace du Saint -
Esprit, 18-22. — 3. II expose la raison de son change-
ment de projet: a) 11 a voulu epargner les Corinthiens
et ne pas les revoir dans la tristesse; il a done ecrit avec
larmes pour leur temoigner son amour, i, 23-n, 4; —
b) si d'ailleurs quelqu'un a ete une cause de tristesse,
c'est eux qu'il a attristes et non lui, 5; le chatiment in-
llige par le plus grand nombre suffit; pour lui, il par-
donne a cause d'eux, 6-11; — c] n'ayant pas trouve
Tite a Troade, il est parti pour la Macedoine, 12-13. —
4. II rend graces a Dien, qui le fait triompher dans le
Christ; il est la bonne odeur du Christ, et il parle avec
sincerite, 14-17.

2° Reponse au reproche de suffisance et d'orgneil,
III, 1-vi, 10. — 1. Se recommande-t-il encore lui-meme?
non, ce sont les Corinthiens qui sont sa lettre de recom-
mandation, in, 1-3; il a confiance en Dieu, parce que sa
capacite vient de Dieu, qui 1'a rendu capable d'etre mi-
nistre de la nouvelle alliance, 4-6. — 2. Excellence de
ce ministere nouveau par rapport a 1'ancien, in, 7-18;
— relativement a la maniere dont il a ete donne, 7, 8;
aux effets de Tun et de 1'autre, 9, 10, et a leur duree, 11;
c'est pourquoi nous agissons avec une grande liberte, 12,
et nous n'usons pas, comme Mo'ise, d'un voile, 13, lequel
demeure encore pour les Juifs, jusqu'a ce que leur cceur
soit convert!, 13-16; mais nous, nous contemplons le Sei-
gneur a visage decouvert et sommes transformers a son
image, 17, 18. — 3. Ayant ce ministere, Paul parle avec
confiance et clairement, iv, 1-2; son Evangile n'est obscur
que pour ceux qui sont aveugles, 3, 4, car il preche seu-
lement Jesus-Christ, 5, 6. — 4. Son but est de plaire au
Christ, qui doit le recompenser de ses travaux, iv, 7-v, 10.
— a) II porte ce tresor [de 1'Evangile] dans des vases de
terre, pour que ressorte mieux la puissance de Dieu, iv, 7;
il est expose a tous les perils, mais il est soutenu, et il
manifeste en lui la vie de Jesus, 8-12. — b ) II parle
parce qu'il a cru; il souffre tout, parce qu'il espere la
resurrection, 13-15; il a confiance parce que les afflic-
tions de cette vie lui procureront une gloire eternelle,
16-18. — c) Car il sait que nous avons dans le ciel une
maison que nous desirons habiter, v, 1-5; mais, quoiqu'il
aimat mieux quitter ce corps, qu'il meure ou qu'il vive,
il veut plaire au Christ, notre juge, de qui nous devons
recevoir la recompense ou le chatiment, 6-10. — 5. 11 ne
se recommande pas de nouveau aux Corinthiens, mais il
veut leur donner occasion de glorifier Dieu a son sujet;
car, quoi qu'il fasse, c'est pour Dieu et pour eux qu'il le
fait, v, 11-13. — II expose ensuite que le motif de ses actes
est la charite, v, 14-vi, 10. — a) Le mobile de sa con-
duite, c'est la charite du Christ, mort pour tous, afm que
tous vivent pour lui, v, 14-15; — b) et tout vient de Dieu,
qui nous a reconcilies avec lui-merne par le Christ, dont
les Apotres sont les ambassadeurs, les exhortant a ne pas
avoir,recu en vain la grace de Dieu, 16-vi, 2. — c) ce
ministere, il le rend recommandable par ses souffrances
et les vertus qu'il pratique, vi, 3-10.

3° II termine son apologie par une exhortation, vi, 11-
vn, 16. — 1. II demande aux Corinthiens de lui rendre
amour pour amour, de ne pas s'unir aux infideles, car
il n'y a pas d'union entre le Christ et Belial; qu'ils se
separent done de tout ce qui est impur, et ils seront les
fils de Dieu, vi, 11-vn, 1. — 2. II exprime son amour
pour eux, vn, 2-4, et leur dit ses tristesses et ses craintes
a leur sujet et la joie qu'il a ressentie en apprenant de
Tite leur repentir, 5-7; la tristesse qu'il leur a cause'e a
etc selon Dieu et lui est un motif de consolation, 8-13,

! laquelle est augmentee par la joie qu'a ressentie Tite et
| par 1'alTection reciproque qui unit Tite et les Corinthiens,
' 14-16.

in. SECOXDE PARTIE. — DE LA COLLECTS POUR LES
PAUVRES DE JERUSALEM, vni, 1-ix, 15. — 1° Exhortations
generates a prendre part a cette collecte, vm, 1-15. —
1. Suivre 1'exemple des Eglises de Macedoine, qui, quoique
pauvres, ont donne abondamment, vni, 1-5; il envoie
done Tite pour recueillir les dons, qui seront abondants,
puisque les Corinthiens abondent en toutes les vertus,
6, 7. — 2. Mais il ne commande pas, car il leur suffit de
se rappeler Jesus-Christ, qui s'est fait pauvre pour eux,
pour terminer ce qu'ils ont commence 1'annee prece-
dente, 8-11; il les engage done a donner avec bonne vo-
lonte suivant leurs moyens, afin qu'il y ait egalite entre
tous, 12-15.

2° II leur recommande Tite et deux autres freres eprou-
ves, charges de faire cette collecte; car pour lui il ne
veut pas s'occuper seul de 1'administration de ces au-
mones, 16-24.

3° Nouveaux motifs pour donner abondamment, ix,
1-15. — 1. Que Ton donne rapidement, afin qu'il n'ait
pas a rougir d'eux en face des Macedoniens, qui viennent
avec lui, ix, 1-5. — 2. Qu'on donne abondamment et avec
joie, car Dieu est puissant pour les combler de tous dons,
et ceux qui recevront leurs aumones glorifieront Dieu
et prieront pour eux, 6-15.

iv. TROISLEME PARTIE. — APOLOGIE PERSONNELLE DE
L'APOTRE, x, 1-xni, 10. — Saint Paul etablit son auto-

| rite apostolique, x, 1-18. — 1. II exhorte ses adversaires
a ne pas le forcer a user avec hardiesse envers eux des
armes spirituelles et 1'obliger a punir, x, 1-6. — 2. II est
au Christ plus que personne, et il se glorifie de son auto-
rite apostolique; mais il ne veut pas intimider seule-
ment par lettres, et il sera present tel qu'il est dans ses
lettres, 7-11; il n'imitera pas ceux qui se glorifient eux-
memes, mais il est glorifie par Dieu et par ses travaux,
12-16; car c'est Dieu qui doit glorifier et recommander,
17, 18.

2° II prouve qu'il n'est inferieur en rien a ses adver-
saires, xi, 1-xin, 10. — 1. Qu'on supporte sa folie, car
il agit pour les detourner des seducteurs, x, 1-4, aux-
quels cependant — 2. il n'est pas inferieur, xi, 5-xn, 18,
— a) eu science, xi, 5, 6, ni coupable parce qu'il les a
evangelises sans retribution de leur part, afin d'enlever
tout pretexte centre son ministere de la part des faux
apotres, 7-15. — b) Qu'on 1'excuse si, imitant ses adver-
saires, il se glorifie lui-meme, xi, 16-21; comme eux il
est de race juive, 22; serviteur du Christ, 23, il Test plus
qu'eux par ses souffrances, par les dangers qu'il a cou-
rus, 24-27, par les soucis du minislere apostolique, 28-33;
il a eu des visions, des revelations, il peut s'en glori-
fier, xii, 1-5; mais il ne veut se glorifier que de ses in-
firmites, qui lui ont ete donnees pour 1'eprouver et afin
qu'il soit plus fort, 6-10. — c) II a agi chez eux en apotre,
et ils ne sont pas inferieurs aux autres sinon en ce qu'il
ne leur a pas ete a charge, ni ses compagnons non plus,
et qu'il ne le sera pas davantage a son prochain sejour,
11-18. — 3. Que les Corinthiens ne pensent pas qu'il
veut se justifier aupres d'eux; non, il parle devant Dieu
pour leur edification et afin qu'ils se corrigent, car il craint
de les retrouver encore dans leurs anciens peches, 19-21;
mais a son troisieme sejour il retablira 1'ordre, et il an-
nonce qu'il sera un juge severe centre ceux qui refuse-
ront de s'amender, xni, 1 - 7; il ecrit ces choses afin de
ne pas etre oblige d'user de severite a son arrivee a
Corinthe, 8-10.

v. EPILOGUE, xni, 11-13. — Dernieres exhortations, 11.
Salutations mutuelles, 12. Benediction apostolique, 13.

IX. BIBLIOGP.APHIE. — Peres grecs : S. Jean Chrysos-
tome, trente homelies, t. LXI, col. 381-1610; S. Cyrille
d'Alexandrie, Fragmenta ex catenis collecta, t. LXXIV,
col. 91u-951; Theodoret, Interpretatio, t. LXXXII, col. 376-
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460; CEcumenius, Comment., t. cxvm, col. 909-1088;
Theophylacte, Explanatio, t. cxxiv, col. 795-952. — Peres
latins : Ambrosiaster, Commentarius, i. xxx, col. 771-806;
Primasius Adrum., Commentaria, t. LXVIII, col. 553-584;
Sedulius Scotus, Collectanea, t. cm, col. 161-182; \Vala-
frid Strabon, Glossa ordinaria, t. cxiv, col. 551-570;
Anselmius Laudunensis, Glossa interlinearis, Bale, 1502;
Anvcrs, 1634. — Moyen age : Aymon, eveque d'Alber-
stadt, Expositio, t. cxvn, col. 605-668; Ilugues de
Saint-Victor, Quaestiones et decisiones,t. CLXXV, col. 543-
553; Herve de Bourges, Commentarius, t. CLXXXI,
col. 1001-1126; Pierre Lombard, Collectanea, t. cxcn,
col. 9-94; S. Thomas d'Aquin, Commentarius, Paris,
1880. — xvie - xviii6 siecle : Cardinal Cajetan , Litera-
lis Expositio, Rome, 1529; J. Gagnseus, Brevissima
Scholia , Paris , 1543 ; Salmeron , Commentaria , Co-

. logne, 1614,, t. xiv; B. Justinien, Explanations, Lyon,
1612; Estius, Commentarius, Douai, 1614; Cornelius a
Lapide, Commentarii, Anvers, 1614; B. de Picquigny,
Triplex expositio, Paris, 1703; Noel Alexandre, Com-
mentarius literalis, Naples, 1741; dom Calmet, Commen-
taire, Paris, 1707. — xixe siecle : Catholiques (Commen-
taires speciaux); Maier, Commentar iiber den ziveiten
Brief an die Corinther, Fribourg, 1865; R. Comely,
Commentarius in sancti Pauli Epistolam ad Corin-
thios alteram, in-8°, Paris, 1892, — Non catholiques :
J. G. Fr. Leun, Pauli ad Corinthios epistola secunda
grsece perpetua annotations illustrata, in-8°, Lemgo,
1805; E. A. G. Krause, Animadversiones in secundam
Epistolam ad Corinthios, in-8°, Kcenigsberg, 1818;
Chr. Emmerling, Epistola Pauli ad Corinthios posterior,
in-8°, Leipzig, 1823; L. J. Riickert, Der ziveile Brief
Pauli an die Korinther, in-8°, Leipzig, 1837; E. Osian-
der, Commentar -fiber den zweiten Brief Pauli an die
Korinther, Stuttgart, 1858; A. Klopper, Commentar uber
das ziveite Sendschreiben des Ap. Paulus an die Ge-
meinde zu Korinth, in-8°, Berlin, 1874; G. Heinriei,
Das zweite Sendschreiten des Ap. Paulus and die Ko-
rintliier, in-8°, Berlin, 1887; G. Heinriei, Der zweite
Brief and die Korinther, in-8", Gcettingue, 1890;
Plumptre, Commentary on Second Corinthians, in-8°,
Londres, 1881; Waite, Speaker's Commentary on se-
cond Epistle to the Corinthians, in-8°, Londres, 1881;
Farrar, Pulpit Commentary on second Epistle to the
Corinthians, in-8°, Londres, 1883; A. Beet, Commen-
tary on the Epistles to the Corinthians, in-8°, Londres,
1885; Reinecke, Der zweite Brief Pauli an die Korin-
ther, in-8°, Leipzig, 1886. E. JACQUIER.

CORITE (hebreu: haq-qorhi), nom patronymique
des descendants de Core, fils d'Isaar, fils de Caath, fils
de Levi. Exod., vi, 2i (hebreu : bene Qordh, « les fils
de Core »); 1 Par., ix, 19, 31; xxvi, 1. Les « fils de Core »
sont aussi nommes dans les titres des Psaumes, XLI, 1;
XLIII , 1; XLV, 1; XLVI, 1; XLVII, 1; XLVIII, 1; LXXXIII, 1;
LXXXIV, 1; LXXXVI, 1; LXXXVII, 1. Voir CORE 3.

CORLUY Joseph, jesuite beige, ne a Anvers le
4 octobre 1834, mort a Turnhout le 6 juin 1896. Entre
au noviciat le 24 seplembre 1853, il enseigna les belles-
lettres, les mathematiques, la physique, L'astronomie et
1'histoire naturelle; puis, de 1869 a 1893, au scolasticat
de Louvain, TEcriture Sainte et les langues orientales.
Nomme ensuite superieur de la residence de Malines, il
fut frappe d'apoplexie foudroyante a Turnhout, ou il
allait precher une retraite. De 1869 a 1885, il fit autogra-
phier ses lecons d'Ecriture Sainte, dont quelques-unes
furent imprimees : Commentarius sancti Joannis, in-8°,
Gand, 1878; 2e edition, 1880; Spicilecjium dogmatico-
biblicum seu commentarii in selecta Sacrse Scripturse
loca quae ad demonstranda dogmata adhiberi solent,
2 in-8°, Gand, 1884-1885. — II a collabore au Diction-
naire apologetique de la foi catholique, publie sous la

j direction de 1'abbe Jaugey (Paris, 1889); les trente et un
' articles qu'il y a inseres sont tous sur 1'Ecriture Sainte.

— Dans les Etudes religieuses : L'integrite des Evan-
giles en face de la critique (1876); tire a part, in-8",
Lyon, 1876; Les freres de Notre-Seigneur Jesus -Chr is £
(1878). — Dans La Controverse, dans Le pretre, dans
La science catholique, le P. Corluy publia plusieurs
articles; il redigea le Bulletin scripturaire dans la der-
niere de ces revues, de 1886 a 1896. — Le Dictionnaire
de la Bible renferme deux articles de lui : Actes des
Apotres et Apocalypse. — Trois ans avant sa mort, le
P. Corluy entreprit la traduction flamande des quatre
grands Prophetes; elle doit faire partie d'une traduction
integrate de la Sainte Ecriture, entreprise par des pretres
du diocese de Malines; son travail etait presque totale-
ment imprime. C. SOMMERVOGEL.

CORMORAN (hebreu : sdldk, d'apres 1'opinion com-
mune; Septante : xaTappay.TY);; Vulgate: mergulus), oiseau
de 1'ordre des palmipedes a narines cachees ou crypto-
rhines, et de la famille des pelecanides. Le cormoran
(fig. 353) a une taille qui varie entre celle de 1'oie et de

353. — Le cormoran.

la sarcelle, le plumage brun fonce en dessous et verdatre
en dessus, le bee plus long que la tete, robuste, droit,
mais recourbe a 1'extremite, les ailes allongees et poin-
tues, la queue arrondie, les pattes et les pieds noirs, ces
derniers munis de quatre doigts reunis par une mem-
brane. D'un caractere tranquille et confiant, cet oiseau
se laisse facilement approcher, prendre et apprivoiser.
Les cormorans se tiennent par troupes sur les rochers qui
avoisinent la mer ou les fleuves. Us se nourrissent de
poissons, qu'ils saisissent en plongeant avec rapidite et
qu'ils avalent avec une insatiable gloutonnerie. Us les
engloutissent vivants et toujours la tete la premiere. S'ils
ont pris leur proie par la queue, ils la font sauter en Fair
avec leur bee et la saisissent par la tete, de maniere que
leur victime ne soit pas arretee dans leur gosier par ses
ouiies ou ses epines. Le cormoran porte en grec le riom
de 3a).ay.poy.6pa£, « corbeau chauve, » parce que la peau
de sa face est nue jusqu'a la gorge. Pline, H. N., x, 48, 68.
Son nom francais signifie « corbeau de mer », et indique
le sejour le plus habituel de 1'oiseau. Littre, Dictionnaire
de la langue francaise, 1.1, p. 811.— Le cormoran commun,
phalacrocorax carbo ou carbo cormoranus, est abondant
sur les cotes marilimes de la Palestine. II frequente le
Cison et visile meme le lac de Genesareth. On rencontre
autant de ces oiseaux sur le Jourdain que sur le Nil. On
trouve aussi sur le Cison et sur le Litani le cormorau de
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la petite espece, le phalacrocorax pygmseus ou carbo
graculus. — Le mot hebreu sdldk vient du verbe sdlak,
«Jeter du haut en bas, » et designe un animal qui fond
d'en haut sur sa proie. Le grec xaTappaxtr,;, employe
par les Septante, convient aussi a un animal qui « se pre-
cipite », et est usite comme nom d'un oiseau de mer qui
fond sur sa proie. Aristophane, Aves, 887; Aristote, Hist,
anim., n, 12, 15. Le latin mergulus de la Vulgate ou
mergus se rapporte a un autre palmipede, le plongeon,
qui ne vit que dans les pays du nord. La version syriaque
et Onkelos rendent sdldk par un terme qui veut dire
«tirant les poissons». Le sens general du mot n'est done
pas douteux. Mais comme differentes especes d'oiseaux se
livrent a la peche du poisson, les auteurs ne sont pas
d'accord sur celle que designe le mot hebreu. Quelques-
uns ont pense au fou, sula bassana ou pelecanus bas-
sanus, pelecanide qui ne se rencontre guere en Orient.
Rosenmuller, Scholia in Leviticum, Leipzig, 1798, p. 67;
Gesenius, Thesaurus, 1842, p. 1419. D'autres font du sdldk
soit un pelican, soit une hirondelle de mer, dont quelques
especes frequentent en effet le Nil, les cotes et les mers
inte'rieures de la Palestine. Ce qui est indubitable, c'est
que sdldk designe en general les oiseaux plongeurs, au
nombre desquels il faut necessairement ranger le cormo-
ran, si commun en Palestine. C'est a ce dernier qu'on
applique le plus generalement aujourd'hui le nom de
sdldk. Tristram, The natural history of the Bible,
Londres, 1889, p. 252; Wood, Bible animals, Londres,
1884, p. 490-494. La Bible ne mentionne le sdldk que pour
le ranger parmi les oiseaux impurs. Lev., xi, 17; Deut.,
xiv, 17. La chair du cormoran, comme en general celle
des pelecanides, n'est pas mangeable, a cause de sa
detestable saveur de poisson, surtout quand 1'oiseau est
deja vieux. H. LESETRE.

CORNALINE. Hebreu: 'odem, pierre « rouge »; Sep-
tante et Apocalypse, xxi, 20 : sapSiov; Vulgate : sardius;
Apocalypse, iv, 3 : sapSwo? (sous-entendu Xt'6o;), « pierre
de Sardes »; Vulgate: sardinis.

I. DESCRIPTION. — Cette pierre precieuse est un silex
qui varie du rouge sang fonce au rouge de chair tendre,
nuance de jaunatre; et alors il n'est presque plus possible
de le distinguer du silex sardoine. Sa pesanteur speci-
fique est 2,6; sa cassure est parfaitement conchoide. Le
poli de cette pierre est d'autant plus gros qu'elle est plus
tendre. Theophraste, De lapid., 55, distingue les cor-
nalines males, d'un rouge tres fonce, et les femelles, d'un
rouge plus clair : ce qui correspond a la cornaline orien-
tale et a la cornaline commune. Pline, H. N., xxxvn, 31,
en donne trois sortes : une rouge, une seconde qu'on
nomme dionum a cause de sa grosseur, et une troi-
sieme sous laquelle on met des feuilles d'argent. On
les tirait de 1'Inde, de la Perse, de 1'Arabie. Les plus
estimees venaient des environs de Babylone. Pline, loc.
cit. On en trouvait egalement a Leucade en Epire et sur
les confins de 1'Egypte, mais on les doublait d'une feuille
d'or. Les cornalines couleur de miel etaient peu esti- •
mees. Les Lapidaires arabes, Serapion, Ibn-el-Beithar,
Teifaschi, qui nous ont conserve les traditions orientales,
admettent cinq especes de cornaline, A'kik : la rouge, la
rouge passant au jaune (dont la couleur est pareille a
celle du liquide qui se separe du sang sur lequel on n'a
pas jete du sel), la bleue (probablement la saphyrine
Haiiyne des mineralogistes), la noire et la blanche. Us'
mentionnent 1'action du feu sur la cornaline, dont J. Co-
pland, Journal des voyages, in-8°, 1821, t. x, p. 160,
rapporte 1'usage dans les mines de cornalines de Baroatch.
Elle servait a graver les intailles et les cachets. La cor-
naline rouge est encore frequemment employee aujour-
d'hui pour le me'me usage. « C'est sur cette pierre, dit
King, Antique Gems, p. 5, que toutes les plus belles
ceuvres des artistes les plus celebres ont ete gravees, et
non sans motif, tant est grande la facilite de la travailler,

la beaute de sa couleur et la perfection du poli dont elle
est susceptible. » Cf. Ibn el-Beithar, Traite des simples,
nos 1565-1566, dans Notice et extraits des manuscrits de
la Bibliotheque Nationale, t. xxv, ire partie, p. 457; Bochart,
Hierozoicon, in-4°, Leipzig, 1796, t. in, p. 623; Clement-
Mullet, Essai sur la mineralogie arabe, in-8°, Paris, 1868,
p. 129-134, extrait du Journal asiatique, fevrier-mars 1868,
p. 157-162; del Sotto, Le lapidaire du xiv* siecle, in-8°,
Vienne, 1862, p. 186. F. DE MELY.

II. EXEGESE. — Le 'odem etait une des pierres pre-s-
cieuses du rational, la premiere du premier rang. Exod.,
xxvin, 17; xxxix, 10. La meme pierre precieuse se re-
trouve dans la description qu'Ezechiel fait de la riche
parure du roi de Tyr. Ezech., xxvui, 13. Dans sa seconde
vision, Apoc., iv, 3, saint Jean voit le Seigneur sur son
trone briller de 1'eclat d'une pierre de sarde, c'est-a-dire
de cornaline. Enfin elle est mentionnee Apoc., xxi, 20,
comme formant le sixieme fondement de la Jerusalem
celeste. Le 'odem, d'une racine qui signifie « rouge », est
la cornaline rouge. S. Isidore de Seville, Etymol., xvi,
8, LXXXII, col. 573. En effet, les Septante traduisent tou-
jours par <7<ipStov, qui est bien le nom de la cornaline,
d'apres Theophraste, De lapid., 55, et d'apres Pline,
H. N., xxxvii, 31, qui emprunte en partie la description
qu'il en fait a Theophraste et 1'appelle sarda, de la ville
de Sardes, pres de laquelle, dit-il, elle fut primitivement
trouvee. Josephe, Bell, jud., V, v, 7, traduit aussi 'odem
par ffdcpSiov; il est vrai qu'ailleurs, Ant. jud., Ill, vn, 6,
il le rend par aapSovuS;. Mais peut-etre, comme beaucoup
d'anciens auteurs, confondait-il ces deux pierres, qui ont,
en effet, de grandes analogies. Saint Epiphane, De duo-
decim gemmis, t. XLIII, col. 293, qui voit dans la pre-
miere pierre du rational le aapStov (cornaline), le rap-
proche ainsi de la sardoine, aapSovut Le syriaque et le
Targum d'Onkelos entendent une pierre rouge, qui est
plutot la cornaline que le rubis. E. F. K. Rosenmuller,
Handbuch derBiblischen Alter thumskunde, t. iv, ire part.,
p. 31; J. Braun, Vestitus sacerdotum Hebrseorum, in-8°,
Leyde, 1680, 1. n, c. vni, p. 628-641; Critici sacri, t. i,
p. 678. Le nom de tribu grave sur cette premiere pierre
du pectoral, Exod., xxvin, 21, etait vraisemblablemerit
celui de Ruben. Les Hebreux, sans doute, connurent cette
pierre en Egypte, ou on en trouvait des gisements, Pline,
H. N., xxxvn, 31; mais ils devaient la tirer surtout de
1'Arabie, renommee pour ses belles cornalines d'un rouge
sombre. Niebuhr, Description de I'Arable, in-4°, Paris,
1779, t. i, p. 197. Voir PIERRES PRECIEUSES.

E. LEVESQUE.
1. CORNE (hebreu : qeren; Septante : -/spa?; Vul-

gate : cornu). Les comes sont des excroissances coniques,
dures, plus ou moins contournees, qui poussent syme-
triquement de chaque cote du front des ruminants. Ces
excroissances sont filamenteuses ou lamelleuses, et for-
mees de mucus albumineux secrete par le derme, comme
les ongles, les poils, les sabots, les ecailles, etc. Les
ruminants ont une paire de cornes. Le rhinoceros a une
seule corne plante'e sur le museau et qui parait etre le
re'sultat d'une agglutination de poils. Le mot « corne »
designe en francais non seulement les eminences fron-
tales des ruminants, mais aussi la substance dure qui
forme le pied de certains quadrupedes, et qui d'ailleurs
est de meme nature que les cornes proprement dites.
Sur ce dernier sens, yoir ONGLES.

1° Cornes proprement ditei. — Elles sont rarement
nominees. David parle du taureau « portant ongles et
cornes ». Ps. LXVIII (LXVII) , 23. Le belier qui s'est trouve
pris dans les ronces par les cornes est immole a la place
d'lsaac. Gen., xxn, 13. Les cornes des animaux consti-
tuent des armes offensives tres redoutables. Ps. xxi, 22.
II y a toute une legislation concernant les accidents cau-
ses par les animaux avec leurs cornes. Exod., xxi, 28-36.
Voir BCEUF, col. 1832.

2° Gome, recipient. — Quand la corne est coupee, elle



1009 CORNE 1010

peut servir de recipient. C'est ainsi qu'on met dans la
come 1'huile qui sert a sacrer Saiil, I Reg., xvi, 1, 13, et
ensuite Salomon. Ill Reg., I, 39. On utilisait les conies
des plus grands animaux pour porter de 1'eau a boire.
Cf. Buxtorf, Lexicon, Leipzig, 1869, p. 1059. Job appela
sa troisieme fille Qeren-happuk, « corne d'antimoine, »
Job, XLII, 14, c'est-a-dire corne contenant I'antimoine.
Voir ANTIMOINE, 1.1, col. 670. Les cornes destinees a con-
server des substances plus precieuses etaient sans doute
polies, ou meme ornees de dessins et de ciselures. Eschyle,
fragment 170, et Xenophon, Anabase, vn, 32, parlent de
cornes servant de vases a boire.

3° Corne, instrument de musique. — Voir CORNE 2.
4° Corne, dent d'elephant. — Ezechiel, xxvn, 15,

appelle « cornes d'ivoire » (Vulgate : denies eburneos)
les defenses d'elephant, parce qu'elles ont une forme
analogue a celle des cornes de ruminants. Pline, H. N.,
xvni, 1, emploie la meme expression.

5° Cornes, symboles de puissance. — Comme la corne
est la grande arme offensive et defensive du ruminant,
elle devient au figure le symbole de la force et de la do-
mination. Elle peut ainsi designer: 1° la force et la pros-
perite materielles. Moise compare la puissance des fils de
Joseph a la corne du re"em (Vulgate : rhinoceros}. Deut.,
xxxiil, 17. Pour faire croire aux rois Josaphat et Achab
qu'ils triompheront de la Syrie, le faux prophete Sede-
cias se met des cornes de fer, en leur disant qu'avec ces
cornes, symboles de la force de leur armee, ils detrui-
Taient les Syriens. Ill Reg., xxn, 11; II Par., xvni, 10.
Cf. Deut., XXXIH, 17. Autrefois les femmes druses du
mont Liban avaient 1'habitude de porter une grande corne
droite sur leur coiffure de fete. Ce meme usage est encore
•en vigueur chez les Bedouines de la presqu'ile sinaitique.
Jullien, Sinai et Syrie, in-8°, Lille, 1893, p. 152. L'idee de
force et de victoire sur les ennemis est frequemment ex-
primeedans la Sainte Ecriture sous le symbole de la corne.
Ps. XLIII, 6; LXXXVIII, 18, 25; xci, 11; cxi, 9; cxxxi, 17 i
CXLVIII, 14; Eccli., XLVII, 6, 8,13; Jer., XLVIII, 25; Lam.,
H, 3,17; Ezech., xxix, 21; Mich., iv, 13; I Mach., vn, 46.
Dans les auteurs profanes, Fidee de cornes implique aussi
au figure celle de force et de courage. Cf. Horace, Od.,
Ill, xv, 18. — 2° L'orgueil qui se fie a sa propre puissance.
Ps. LXXIV, 5, 6, 11; Ezech., xxxii, 2; xxxiv, 21; Am.,
vi, 14; I Mach., n, 48. — 3° La force spirituelle et le
salut que Dieu communique a 1'homme. La « corne du
«alut», c'est-a-dire la grace divine qui fortifie et sauve,
est ainsi mentionnee par Anne, mere de Samuel, I Reg.,
H, 1, 10; par David, II Reg., xxu, 3; Ps., xvn, 3, et par
Zacharie, pere de saint Jean-Baptiste. Luc., i, 69.

6° Cornes dans les visions prophetiques. — Zacharie,
Daniel et saint Jean voient dans leurs visions des ani-
maux symboliques, munis de cornes plus ou moins nom-
breuses. Ces cornes sont encore ici des symboles de puis-
sance, de meme que dans les monuments figures assyro-
chaldeens. Voir t. I, fig. 316, 317, col. 1154, 1155. Les
quatre cornes que voit Zacharie designent les puissances
qui ont disperse Israel et Juda. Zach., i, 18-21. Un ani-
mal a dix cornes apparait a Daniel, vn, 7-24. Ces cornes
figurent dix rois qui succedent a Alexandre, ou plus pro-
•bablement dix empereurs remains. Dans une autre vision,
ie prophete a devant lui un belier a cornes inegales,
•designant 1'empire des Medes et des Perses; ensuite un
bouc qui a une grande corne remplacee d'abord par
-quatre autres, puis par une plus petite qui finit par de-
venir toute-puissante. Ce bouc figure 1'empire des Grecs,
•et ces cornes represenlent, la premiere Alexandre, les
quatre suivantes les royautes de Thrace, de Macedoine,
•de Syrie et d'Egypte, enfin la plus petite Antiochus Epi-
phane. Dan., vni, 4-21. Dans 1'Apocalypse, les cornes
sont aussi I'embleme de la puissance. L'Agneau a sept
cornes, Apoc., v, 6, symboles de son pouvoir souverain
qui va s'exercer par une serie de manifestations septen-
fiaires. Le dragon, Satan, a dix cornes, Apoc., xn, 3,

indiquant les differentes formes de sa puissance malfai-
sante. La bete, qui est 1'Antechrist, a aussi dix cornes,
Apoc., xiii, 1, qui representent dix rois. Apoc., xvn, 3,
7, 12. Enfin 1'autre bete, qui est le faux prophete, n'a
que deux cornes, Apoc., xin, 11, signifiant peut-etre son
action sur Tame et sur le corps.

7° Cornes de I'autel. — L'autel des holocaustes avait
quatre cornes que 1'on inondait avec le sang des vic-
times et qui, participant ainsi en quelque facon au pou-
voir propitiatoire du sacrifice, rendaient inviolable le
coupable qui les saisissait. Exod., xxvn, 2; xxix, 12;
xxx, 2, 3, 10; Lev., iv, 7, 18, 30, 3i; III Reg , i, 50, 51;
Ps. cxvii, 27; Ezech., XLIII, 15, 20, etc. Voir ARIEL 6, t. i,
col. 957; AUTEL, 1.1, col. 1268, et fig. 369, col. 1269. La
signification symbolique de ces cornes ressort du sens
general qui est attache au mot « cornes » dans la Sainte
Ecriture. Elles symbolisent les perfections divines et tous
les pouvoirs dominateurs et bienfaisants de la divinite.
Cf. Bahr, Symbolik des mosaischen Cultus, Heidelberg,
1837, t. i, p. 472. Les Juifs regardaient comme impropre
aux usages du culte un autel depourvu de ses cornes.
Succa, f. 49 a; Sebouhot, f. 62 a.

8° Cornes, sommets de montagnes. — Par metonymie,
les auteurs sacres donnent le nom de cornes a des objets
qui en rappellent la forme. Isa'ie, v, 1, appelle une col-
line: « la corne du fils de 1'huile, » c'est-a-dire tout sim-
plement une petite elevation dont le sol est gras et fertile.
Un bon nombre de pics montagneux dans tous les pays
prennent le nom de « cornes ». En Palestine, il y a Karn
Hattin, les cornes d'Hattin, ou montagne des Beatitudes,
a six kilometres a 1'ouest du lac de Genesareth, et Karn
Sartabe, montagne a deux pointes a 1'ouest du Jourdain,
a une trentaine de kilometres au nord de Jericho. Le
mot xepac est employe dans le meme sens par Xenophon,
Anabase, 5, 6, 7; Lycophron, 534; Philostrate, edit. 1870,
p. G9.

9° Cornes, rayons de lumiere. — Le verbe qaran si-
gnifie « rayonner ». Gesenius, Thesaurus linguse hebrsese,
Leipzig, 1853, p. 1238. Les qarnaylm sont les rayons de
la foudre. Hab., in, 4. Quand Moise descendit du Sinai,
sa face « rayonnait » , qaran. Exod., xxxiv, 29, 30, 35.
Septante : SeSo^aatai, « fut glorieuse. » Saint Paul parle
aussi de « la gloire du visage » de Moise. II Cor., in, 7.
Aquila et la Vulgate traduisent done trop servilement par
« etait cornue ». Les rabbins, en expliquant le titre du
Psaume xxn (hebreu), « Sur la biche du matin, » corn-
parent 1'aurore a deux « cornes de lumiere ». Berachoth,
f. 2,3.

10° Cornes d'une armee. — Chez les Grecs et les Ro-
mains, on donnait le nom de « cornes » aux ailes d'une
armee. C'est en ce sens que le mot est employe I Mach.,
ix, 1,12, 16. H. LESETRE.

2. CORNE (hebreu : qeren), instrument de musique.
Ce mot, dans plusieurs passages de 1'Ecriture, designe un
instrument de forme courbe, du genre des trompettes,
qui avait ete fait, au moins primitivement, avec une corne
d animal. II semble n'etre dans ce sens qu'un synonyme
de so far. La version des Septante traduit en effet indiffe-
remment ces deux termes par xepatn/r), craXTOy? et <raX-
T.iyZ xEpaTivrj. Saint Jerome, In Ose., v, 8, t. xxv, col. 861,
dit que la trompette de corne de forme recourbee, dont
se servent les bergers, est proprement celle que 1'on
appelle en hebreu sofdr, en grec xspativr,. Au reste, les
deux termes hebreux sont mis Tun pour 1'autre, non
seulement dans les passages paralleles, mais encore dans
un meme verset (voir, par exemple, Jos., vi, 5), ou ils
ne paraissent pas signifier deux instruments de forme et
de matieres differentes. Consequemment, nous les appli-
quons ensemble a la designation de la trompette courbe
qui fut en usage dans 1'antiquite asiatique.

La trompe primitive etait formee simplement d'une
corne d'animal. Plus tard, on donna le nom de corne
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en general aux trompettes a forme recourbee, quoiqu'ellcs
fussent faites de bois ou de metal. La trompette en come
ne fut d'ailleurs jamais completement abandonnee. Les
anciens employaient le plus souvent la corne de boeul ou
de belier, parce qu'elle etait de dimension convenable.et
qu'ils la trouvaient facilement a leur portee. Mais, si nous
en croyons le Talmud, Rosch haschana, 26, 1, les Juifs
se servaient uniquement de la corne de belier, en sou-
venir, nous dit-on, du sacrifice d'Isaac. D'apres d'autres
textes, c'est a cause du crime de 1'adoration du veau d'or
que 1'on proscrivait la corne de genisse, au moins pour
1'usage legal. Les Juifs donnent d'ailleurs aussi le sens de
« belier » au mot yobel, qu'on rencontre souvent joint
a qeren et a sofdr, Jos., vi, 4-5; d'autres fois, par ellipse,
yobel est employe seul. Exod., xix, 13. Gesenius et Knobel
Iraduisent yobel par « jubile », c'est-a-dire « cri joyeux »;
mais les interpretes juifs, fideles a la tradition des Tar-
gums, rendent presque universellement qeren yobel par
« corne de belier ». Targum in Jos., vi, 4. Ainsi les rab-

353. — Corncs servant de trompettes. Kusee du Louvre.

bins Salomon Yarchi et David Kimchi disent expressement
que yobel signifie « belier ». Akiba soutient la meme
interpretation, en 1'appuyant sur le mot yobld, qui, dans
le langage des tribus nomades de FArabie, signifierait
« belier ». Voir Sanctes Pagnin, T/iesaurus sanctse lin-
guae, au mot '-->. Dans 1'arabe lilteraire, nous trouvons

, signifiant « troupeaux, betes a comes, petils des

troupeaux », et (J^, « feconde, qui donne beaucoup
de lait. » Beaucoup de modernes se rallient a 1'interpre-
tation juive. Symmaque traduisait deja yobel par -/.spa-
TI'VY), le meme mot qu'emploient les Septante pour rendre
1'hebreu qeren.

Ces trompettes de corne avaient un son eclatant, mais
rauque et desagreable. En effet, dans sa structure primi-
tive, cet instrument, muni seulement d'une embouchure
rudimentaire, n'etait pas garni de trous; consequemment
on n'en variait les sons que par la compression des levres,
et on ne pouvait en tirer qu'un tres petit nombre de notes
a plein souffle. Aussi ne servait-il qu'a donner les si-
gnaux, convoquer le peuple, annoncer un evenement ou
une fete, Exod., xix, 16; Lev., xxv, 9; II Sam., xx, 22;
I ( III) Reg., i, 41; Ps. XLYII (XLVI) , 6; LXXXI (LXXX), 4;
xcvin (xcvn) , 6; Is., xvin, 3; Dan., in, 5, etc., ou encore
pour 1'usage de la guerre. Jos., vi, 4-20; Jud., vn, 8-22;
Job, xxxix, 25.

D'apres une indication fournie par le Talmud, on son-
nait aussi de la trompette de corne a 1'heure des sacri-
fices reguliers, et chaque matin des 1'ouverture des portes,
pour appeler a leurs fonctions les ministres du Temple.
Succah, Mischna, c. 5, dans Ugolini, Thesaurus, t. xxxi,
col. ccccxciv. Le musee du Louvre possede plusieurs

trompeltes de corne. Elles sont des cornes de bceuf presque
entieres, coupees seulement a 1'extremite pour creer une
embouchure (voir fig. 353). Elles sont fendillees et ron-
gees par 1'action du temps, au point de ne pouvoir servir
a aucun essai.

Le moyen age connut 1'olifant, corne de grande dimen-
sion, faite d'une dent d'elephant, et qui etait aux mains
du seigneur suzerain comme la marque de sa dignite.
Les Africains posscdent des cors en ivoire, formes d'une
defense entiere d'elephant, perce vers le milieu d'un ori-
fice par lequel « on produit des hurlernents et des beu-
glements terribles ». Hartmann, Les peuples de I'Afrique,
Paris, 1880, p. 165. Nous avons eu entre les mains la
conque de grande dimension, en usage dans I'extreme
Asie, douee pareillement d'une sonorite sauvage d'une
incroyable puissance. Ces instruments servent principa-
lement pour donner les signaux a de grandes distances.
Voir TROMPETTE. J. PARISOT.

CORNE D'ANTIMOINE (hebreu : Qeren happuk,
« corne a fard; » Septante : 'AfAxXOaia? xs'px;, « corne
d'Amalthee ou corne dabondance »), nom de la troisieme
des filles de Job, au temps de sa prosperite recouvree,
Job, XLII, 14; nom qui est probablement une allusion a
sa beaute. Cette corne remplie de stibium ou antimoine
est la boite a fard qui faisait partie ordinaire des usten-
siles de toilette en Orient. Voir ANTIMOINE, t. i, col. 672,
et COLLYRE, t. ii, col. 313. La corne d'Amalthee ou corne
d'abondance des Septante est une expression empruntee
a la mythologie grecque. E. LEVESQUE.

1. CORNEILLE (KopvrjX-.oc) fut le premier gcntil con-
verti a la foi chretienne. II etait centurion d'une cohorle
appelee Italique, en garnison a Cesaree. Act., x, 1. Voir
COHORTS et ITALIQUE (Cohorte). M. E. Schurer, Geschichle
des jiidischen Volkes im Zeitalter Jesu Chrisli, in-8°,
Leipzig, 1890, t. i, p. 386, a pretendu que cette indica-
tion etait un anachronisme; mais une inscription recem-
ment decouverte a Carnuntum, en Pannonie, Archdolog.
Epigr. Mittheilungen ans Oesterreich, 1895, p. 218,
montre qu'avant 69 il y avait une cohorte appelee II Ita-
lica en Syrie, et rien ne prouve qu'elle n'ait pas reside a
Cesaree vers 1'an 40. W. Ramsay, Cornelius and the Italic
cohort, dans The Expositor, septembre 1896, p. 194-201.
Cette inscription mentionne un optio ou lieutenant de
cette cohorte, qui fut detache de 1'armee de Syrie pour
servir en Pannonie. Corneille descendait d'une farnille
d'affranchis de la gens Cornelia. C'est ce qu'indique son
nom, voir AFFRANCHI, t. i, col. 255, car un membre de
la gens elle-meme n'aurait pas occupe un grade aussi
peu eleve dans 1'armee romaine, surtout dans un corps
tres probablement compose a 1'origine d'affranchis, a qui
Auguste avait accorde le droit de cite pour les enroler
dans 1'armee, et recrutes plus tard parmi les peregrins,,
c'est-a-dire les provinciaux non citoyens. Corpus inscript.
latin., t. in, p. 907; Th. Mommsen, Res gestas divi Au-
gusli, 2e edit., in-8°, Berlin, 1883, p. 72, n. 2. Les cohortes
italiques etaient appelees cohortes de .volontaires ciloyens
remains; Corneille etait done citoyen. C'etait un homme
religieux et craignant Dieu, et qui faisait d'abondantes au-
mones, Act., x, 2, c'est-a-dire un proselyte de la porte;
il adorait le vrai Dieu, sans etre circoncis ni soumis a la
loi mosaiique. Voir PROSELYTE. Un jour, vers la neuvieme
heure, c'est-a-dire vers trois heures de 1'apres-midi, un
ange Tappela par son nom et lui annonca que Dieu avait
exauce ses prieres. II lui donna en meme temps 1'ordre
d'envoyer des hommes a Joppe et de faire venir Simon
Pierre, qui habitait chez le corroyeur Simon. Quand
1'ange eut disparu, Corneille envoya deux de ses servi-
teurs a 1'endroit indique. Act., x, 7. Pendant qu'ils pour-
suivaient leur route, saint Pierre eut une vision, qui
se repeta par trois fois, et danslaquelle Dieu lui ordonna,
malgre ses repugnances, de manger des animaux impurs,
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et dont la loi de Moise defendait de manger, sous peine
de devenir impur soi-meme. Act., x, 9-16. Pendant que
Pierre cherchait le sens de la vision, les messagers de
Corneille arriverent a la maison du corroyeur, et de-
manderent Fapofre. L'Esprit-Saint fit connaitre a Pierre
qu'ils etaient envoyes par Dieu meme. Us firent part de
leur mission, et Pierre les accompagna a Cesaree. Act., x,
17-23. Quand ils arriverent dans cette ville, Corneille,
qui avait convoque ses parents et ses amis, tomba aux
pieds de Pierre et 1'adora. Pierre releva le centurion et
I'instruisit de la foi chretienne. Puis il ordonna a ceux
qui 1'accompagnaient de baptiser Corneille et tous lus
siens. Act., x, 24-48. D'apres les Actes, Corneille avait ete
eanctifie et avait recu FEsprit-Saiut meme avant le bap- |
teme; il etait done dans un etat d'amour parfait de Dieu. j
Act., x, 47. Ce fait et les autres circonstances qui accom-
pagnerent 1'admission du centurion Corneille au bapteme
montrent de quelle importance etait sa conversion dans
les desseins de Dieu. D'ordinaire, en effet, la descente i
du Saint-Esprit suivait le bapteme; ici elle le precede,
en sorte que Fadmission des gentils dans 1'Eglise ne
pouvait etre attribuee par les Chretiens a 1'initiative de
Pierre, mais a la volonte expresse de Dieu. C'est ce que
demontrent egalement les visions par lesquelles Dieu
determine 1'apotre a recevoir Corneille. Cela etait neces-
saire pour repondre a ceux dont les prejuges repous-
saient 1'admission des pai'ens au bapteme. On sail com-
bien les Juifs etaient convaincus qu'il ne pouvait y avoir
de salut en dehors de 1'observation de la loi mosa'ique.
Ce prejuge subsistait chez un certain nombre des nou-
veaux convertis. II n'y avait sans doute que peu d'in-
convenients a cela tant que FEglise ne sortitpas de Jeru-
salem et de la Palestine; mais 1'heure allait bientot venir
ou FEvangile serait preche a toutes les nations, et il fal-
lait disposer les Juifs qui formaient le noyau de 1'Eglise
chretienne a comprendre 1'esprit delaloi nouvelle. C'est
pour cela que l'Esprit-Saint intervint d'une maniere si
eelatante dans la conversion du premier des Gentils.

L'esprit etroit dont nous venons de parler ne tarda pas
a se manifester. Des qu'on apprit a Jerusalem le bap-
teme de Corneille, les Chretiens d'origine juive deman-
derent a Pierre pourquoi il etait alle chez des hommes
qui n'etaient pas de la circoncision, et pourquoi il avait
mange avec eux. 11 leur raconta sa triple vision et la
descente du Saint-Esprit sur Corneille avant le bapleme,
et il ajouta : « Puisque Dieu leur a accorde la meme
grace qu'a nous, qui avons cru au Seigneur Jesus-Christ,
qui etais-je, moi, pour pouvoir m'opposer a Dieu? » En
entendant ces choses, les opposants cesserent de pro-
tester et glorifierent Dieu en disant : « Voila done que
Dieu a accorde aussi aux gentils le repentir pour qu'ils
vivent. » Act., xi, 1-18.

D'apres saint Jerome, Adv. Jovinianum, I, 39, t. xxm,
col. 265, Corneille fonda a Cesaree une eglise de gentils. |
Les constitutions apostoliques, VH, 47, t. i, col. 1049, en
font le second eveque de cette ville et le successeur de
Zachee. Les Actes publies par Metaphraste, au 2 fevrier,
t. cxiv, col. 1293-1311, ne mentionnent pas son epis-
copat a Cesaree, mais lui attribuent 1'evangelisation de
la ville de Scepsis en Mysie, dont il devint eveque, et oil
il mourut saintement, apres avoir confesse la foi de
Jesus-Christ dans les .tortures. Voir Ada Sanctorum,
februarii t. I, p. 279-287; reproduit dans Migne, Pair.
gr., t. CXIY, col. 1287-1292. E. BEURLIER.

2. CORNEILLE (Septante : xopwvr,; Vulgate : cornicula),
une des especes qui appartiennent au genre corbeau et
qui sont comprises dans le terme generique 'oreb. Yoir
CORBEAU. La corneille, corvus comix ou cornicula co-
rona, d'une taille plus petite que celle du corbeau ordi-
naire, a le plumage d'un noir fonce a reflets violets, le
bee et les pieds d'un noir mat (fig. 3541. Sa nourriture
est celle du grand corbeau, mais les noix sont particu-

lierement de son gout. Sa chair est noire et fetide. La
corneille vit communement au centre et au sud de la
Palestine, et abonde sur les plateaux de Moab et dans
les pays accidentes de Galaad et de Basan. Mais on ne la
voit jamais dans la vallee du Jourdain. Tristram, Fauna
and Flora of Palestine, Londres, 1884, p. 74. Jeremie,
dans la lettre qu'i' ecrit aux captifs de Babylone et qui
est placee a la fin de la prophetic de Baruch, son disciple,
est seul a faire mention speciale de la corneille. II dit des
dieux chaldeens, impuissants a faire quoi que ce soil :
« Ils ne discernent pas ce qui est juste, et ils ne delivrent
pas les pays de 1'oppression, parce qu'ils ne peuvent

354. — La corneille.

rien, comme des corneilles entre le ciel et la terre. »
Bar., vi, 53. Les corneilles sont prises ici comme types
d'inintelligence et d'impuissance. Nous comparons nous-
memes proverbialement une personne inconsideree a une
corneille qui abat des noix. Quand, en effet, cet oiseau
veut abattre ces fruits, il donne a la fois de la tete et de
la queue avec une activite qui parait ridicule. Les dieux
de Babylone avaient encore moins de discernement que
la corneille. Comme elle, ils etaient entre le ciel et la
terre, aussi incapables que Foiseau d'exercer la moindre
influence sur les choses de ce monde. H. LESETRE.

CORNELIUS A LAPIDE, jesuite beige. Son veri-
table nom est Cornells Cornelissen van den Steen. Ne
a Bocholt (Campine liegeoise) le 18 decembre 1567, rnort
a Rome le 22 mars 1637. II etudia les humanites et la
philosophic chez les Jesuites de Maastricht et de Cologne,
six mois la theologie a 1'universite de Douai et quatre
ans a celle de Louvain. Ce fut dans celte ville qu'ii fut
admis dans la Compagnie de Jesus, le 11 juillet 1592.
Apres son noviciat, il repeta un an sa theologie ct fut
ordonne pretre le 24 decembre 1595. II enseigna six mois
la philosophic, puis il commenca a Louvain son cours
d'Ecriture Sainte et, en 1597, celui d'hebreu. Sa reputa-
tion s'etant repandue au loin, le R. P. Mutius Yitelleschi,
general de la Compagnie de Jesus, Fappela a Rome, ou
il arriva a la fin de 1616. II continua son enseignement
au College remain depuis le 30 novembre 1616 jusqu'a sa
mort. Cornelius a Lapide s'est fait un nom immortel par
ses commentaires sur tous les livres de FEcriture Sainte,
sauf sur Job et les Psaumes. Ils ont ete imprimes et reim-
primes souvent. Voici dans quel ordre ils parurent pour
la premiere fois : In omnes D. Pauli Epistolas, Anvers,
1614; In Pentateuchum, 1616; In Jeremiam, Threnos
et Baruch, 1621; In quatuor Prophetas majores, 1622;
In duodecim Prophetas minores, 1625; In Acta Apo-
stolorum, Epistolas canonicas et Apocalypsim, 1627;
In Ecclesiasticum, 163i; In Salomonis Proverbia, 1635;
In Ecclesiasten, 1638; In Canlicum canticorum, 1638;
In librum Sapientise, 1638; In quatuor
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1639; In Josue, Judices, Ruth, IV libros Reguni et
II Paralipomenon, 1642; In Esdram, Nehemiam, To-
biam, Judith, Esther et Machabseos, 1645. Tous ces
volumes sont in-folio et furent publics d'abord a Anvers,
et ce fut cette ville qui conserva le monopole des reim-
pressions. II y a encore des editions de "Venise, 1717,
11 vol.; de Cologne, 1732; de Venise, 1740 et 1798; de
Turin, 1838 et suiv.; de Lyon, 1839-1842; de Malte,
1843-1856, 10 vol. in-4°; de Lyon et de Paris, 1855 et
suiv.; 1865-1866, 20 vol. in-8°; de Naples, 1857, 16vol.
in-4°; de Paris, 1857, 22 vol. in-8°. Voir CRAMPON. —
Les Commentaires ont ete traduits en anglais, par Tho-
mas W. Mosman, 1876, et trois fois reimprimes; en partie
en allemand, 1836-1840, avec d'autres interpretes. En 1856,
1'abbe Barbier publia les Tresors de Cornelius a Lapide,
qui ont eu une 5« edition en 1885; en 1864, 1'abbe Pe-
ronne fit imprimer Memoriale prsedicatorum, sive Syno-
psis biblica, theologica, moralis, historicd et oratorio,
commentariorum R. P. Cornelii a Lapide, 2 in-8°. —
Les critiques, meme les plus severes, n'ont pu s'empe-
cher de rendre hommage au merite de Cornelius a La-
pide; il n'y a pas jusqu'aux protestants qui n'aient re-
connu la valeur de son oeuvre. Sans doute on pourrait
desirer en plusieurs endroits une interpretation plus
rigoureuse et plus conforme aux regies de 1'hermeneu-
1ique; souverit aussi moins de prolixite, moins de ten-
dance a recourir au sens allegorique; mais, s'il rend
ainsi moins de services aux savants, il est d'une utilite
incontestable pour les predicateurs. II ne faut pas oublier
qu'a 1'epoque ou Cornelius a Lapide imprimait ses vo-
lumes, les auteurs sacres avaient toujours en vue les
besoins de la chaire; de la VIndex coneionatorius si en
usage. — Les parties les plus estimees de ce volumineux
Commentaire sont In Pentateuchum et In Epistolas
Paulinas; Calmet donnait la preference a In Apoca-
lypsim. — Pour suppleer aux deux parties non interpre-
tees par Cornelius a Lapide, on choisit generalement In
Job de Pineda ou de Balthasar Cordier, et In Psalmos
de Le Blanc ou de Bellarrnin. C. SOMMERVOGEL.

CORNIQUES (VERSIONS) DES ECRITURES.
— Le cornique ou breton de la Cornouaille anglaise
(Cornwall) se rapproche beaucoup du breton de France
ou breton armoricain, et forme avec lui un groupe
particulier vis-a-vis du gallois, qui complete le cycle
brittonnique. Le cornique s'est eteint il y a une cen-
taine d'annees environ. Moins heureux que le breton
armoricain, qui a une litterature biblique relativement
considerable, le cornique ne possede aucune version
complete des Livres Saints. On n'y trouve meme, en fait
•de traductions proprement dites, que des fragments de-
taches du Pentateuque et de 1'Evangile, dont les plus
importants sont encore en manuscrit. — Les fragments
imprimes sont: 1° L'Oraison dominicale et le Decalogue,
dans YArchseologia cornu-britannica, de William Pryce,
in-4°, Sherborne, 1790. 2° Le premier chapitre de la
Genese, qui se trouve en appendice, avec une traduction
anglaise interlineaire, dans Y English - Cornish Dictio-
nary, de Fred. W. P. Jago, in-8°, Londres, 1887. Le
meme ouvrage contient aussi 1'Oraison dominicale et le
Decalogue. Ces trois derniers morceaux avaient paru pre- j
cedemment, sans traduction anglaise, dans le Lexicon \
Cornu-Britannicum de Robert Williams, in-4°, Llan- i
-dovery et Londres, 1865.— Les fragments manuscrits se |
trouvent dans les Gwavas Manuscripts, au British Mu- 1
seum (Additional Mss., 28554). Le manuscrit contient: le
troisieme chapitre de la Genese, p. 100-102; le quatrieme
et le septieme chapitres de saint Matthieu, p. 102-106;
le premier chapitre de la Genese, p. 126-127; 1'Oraison
dominicale, p. 50, et le Decalogue, p. 107-108.

Outre ces versions proprement dites, le cornique pos- j
sede quelques drames pieux dont le sujet est emprunte '
a la Bible, et qui rappellent les vieux Mysteres fraiifais. i

En voici la liste : 1° Mount Calvary, public en 1826, par
Da vies Gilbert, d'apres un manuscrit du xve siecle, ettra-
duit en anglais par John Keigwin. Comme cette premiere
edition laissait beaucoup a desirer, le drame cornique a
ete publie de nouveau, et cette fois d'une facon tres conve-
nable, par le savant Whitley Stokes, sous le titre : Pascon
agan arluth, The Passion of our Lord, a middle-cornish
poem, ivith a translation and notes, in-8°, Berlin, 1862.
L'ouvrage comprend 250 stances, de huit vers chacune.
— 2° Creation of the World, with Noah's Flood, ouvrage
publie en 1827, par Davies Gilbert, avec une traduc-
tion anglaise de J. Keigwin. Le texte cornique a ete ecrit
par W7illiam Jordan, en 1611. L'edition de Gilbert etant
aussi incorrecte que la precedente, 1'ouvrage a ete publie
de nouveau par Whitley Stokes, avec tout le soin que cet
illustre savant apporte a ses travaux, pour la Philological
Society de Londres. II est intitule : Gwreans an bys, The
Creation of the World, a cornish mystery, edited with
a translation and notes, in-8°, Londres et Edimbourg,
1864. Ce drame contient 2548 lignes. — 3° The Ancient
Cornish Drama, with grammar and vocabulary, edited
and translated by E. Norris, 2 in-8°, Orford, 1859. Le pre-
mier volume contient deux drames, intitules: Ordinals
de Origine mundi, or the Beginning of the World (drame
en 2846 lignes); Passio Domini nostri Jhesu Christi, or
the Passion of our Lord Jesus-Christ (3242 lignes). Le
second volume contient, outre une esquisse de grammaire
cornique et un vocabulaire de la meme langue, le drame
intitule : Ordinale de Resurrectione Domini nostri
Jhesu Christi, or the Drama of our Lord Jesus-Christ
(2646 lignes). Ces trois derniers drames sont de la meme
epoque que le Mount Calvary. On trouve des extraits
bibliques de la litteratiye cornique dans le second vo-
lume de laChrestomathie bretonne, in-8°, Paris, 1890,
par M. J. Loth, professeur de celtique a la faculte de
Rennes. J. BELLAMY.

COROZAIN (Xopa&sfv) , ville de la Galilee. Dans les
divers manuscrits, ce nom se trouve aussi ecrit: XwpocCet'v,
Xwpa^t'v, Xopafq, Xopo£aiv, et dans les manuscrits latins :
Chorozain, Corozaim, Chorazan. Cf. Tischendorf, Novum
Testamentum grsece, editio critica major, in -8°, Leipzig,
1872, p. 57 et 550. Les Talmuds ecrivent Korazlm. —
Quelques interpretes voient dans ce nom une forme ou une
derivation de Hores, « foret, » pluriel Hordsim ; d'autres
ont cru y reconnaitre le mot chaldeen Korse', « siege, »
identique a 1'hebreu Kisse'; il en est qui ont pretendu
y voir les deux mots "/wpa Zi'v, « le pays de Zin; » on
le trouve sous cette forme dans Origene, In Exodum,
t. xn, col. 280. Sepp, Das Leben Jesu Christi, 2e edit.,
Ratisbonne, 1857, t. n, 2e part., p. 261, y trouve le nom
du poisson Coracin. Plusieurs autres etymologies ont ete
proposees, tout aussi incertaines que celles-ci.

I. HISTOIRE. — Corozain apparait dans 1'Evangile seu-
lement pour etre maudite par Jesus-Christ: « Malheur a
toi, Corozain! malheur a toi, Bethsaide! parce que si les
miracles qui ont ete faits chez vous 1'avaient ete a Tyr
et a Sidon, elles eussent fait penitence dans le cilice et
la cendre. » Matth., xi, 21; Luc., x, 13. Ces paroles nous
donneht a entendre que Corozain avait recu de frequentes
visites du Sauveur, avait entendu souvent ses enseigne-
ments et avait ete temoin de nombreux miracles; mais
que malgre tout ses habitants etaient demeures indiffe-
rents et ne s'etaient point convertis. Elles indiquent aussi
que cette ville n'etait pas tres eloignee de Capharnaiim
et de Bethsaide.

II. IDENTIFICATION. — Dans les Talmuds, Corozain est
rcnommee pour la bonne qualite de son ble. « Si Korazim
et Kefar-'Ahim eussent ete plus pres de Jerusalem, dit le
Talmud de Babylone, Menakhoth, 85 a, on eut pris
leur froment pour 1'usage du Temple.» Cf. Ad. Neubauer,
Geographic du Talmud, in-8°, Paris, 1868, p. 220. Selon
cet auteur, Kefar-'Ahim doit etre identifiee avec Keiar-
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Nahum (Capharnaum), ibid., p. 221. Eusebe, Onoma-
sticon, edit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, p. 374,
appelle Corozain « un village de la Galilee, alors desert,
vuv liruv epey-o;, et distant de douze ( t ^ ' ) milles de Ca-
pharnaum)). Saint Jerome, De situ et nominibus, t. xxm,
col. 890, le place a deux milles, in secundo lapide, de
Capharnaum. In Isa., c. rx, 1, t. xxiv, col. 124, il le.
montre sur le rivage du lac de Genesareth, in cujus lit-
tore, dit-il, Capernaum, et Tiberias, et Bethsaida, et
Chorozain sitse sunt. Saint Willibald, vers 670, venant
de Tiberiade et se dirigeant vers Test, se rend a Caphar-
naum, puis a Bethsaide, ou il passe la nuit; « le rnatin,
il va a Corozain, ou le Seigneur delivra les demoniaques

(sans pagination), au chap. La citta di Bethsaida e'l
castello Caorosain. — Burkard (1283), Descriptio Terras
Sanctse, dans Peregrinatores quatuor de Laurent, 2eedit.,
p. 37, semble placer Corozain tout pres de i'embouchure
du petit Jourdain, c'est-a-dire la ou tous les autres pele-
rins designent Bethsaide. Voir BETHSAIDE, t. i, col. 1718.
II aurait ainsi voulu designer la localite appelee aujour-
d'hui El 'Aradj. Cette identification atoutes les apparences
d'une conjecture sans fondement. — La Corozain des
pelerins du inoyen age est probablement la meme desi-
gnee par saint Willibald, et ils nous 1'indiquent evidem-
ment la ou nous trouvons la ruine appelee Qersa', habi-
tuellement ecrite Kersa. Celte ruine, situee sur une col-

355. — Khirbet K£raz6h. D'aprte une photographie.

et chassa le diable dans le troupeau de pores. » Hodospo-
ricon S. Willibaldi, edit, de 1'Orient latin, Itinera latina,
t. i, p. 261. La plupart des pelerins du xne au xvie siecle
indiquent Corozain,« ou doit naitre 1'Anteehrist,» a quatre
milles au dela de Bethsaide, et a cinq milles de Cedar,
« du cote oriental du Jourdain et du lac de Tiberiade. »
Jean de "Wurzbourg dit a « six milles » de Bethsaide et
« six milles » de Cedar. Cf. Fretellus (vers 1'annee 1120),
Liber locorum sanctorum Terras Jerusalem, Pair, lat.,
t. CLV, .col. 1043; Jean de Wurzbourg (1130), Descriptio
Terrse Sanctse, ibid., col. 1070; Eugesippe (vers 1200),
De distantiis locorum Terr se Sanctse, Patr. gr., t. cxxxin,
col. 994; Anonyme (vers 1112), De situ urbis Jerusalem,
dans de Vogue, Les eglises de la Terre Sainte, in-4°,
Paris, 1860, p. 422; Theodoricus (vers 1172), De locis
sanctis, edit. Tobler, in-12, Saint-Gall, 1865, p. 101; Thiet-
mar (1217), Peregrinatio, 2e edit., Laurent, Hambourg,
1857, p. 7; Odoric (1330), De Terra Sancta, c. x et xi,
dans Laurent, Peregrinatores medii sevi quatuor, in-4°,
Leipzig, 1873, p. 147-148; Fr. Noe, Viaggio da Venetia
al santo Sepolcro ed al monte Sinai, in-18, Venise, 1676

line, non loin de la rive orientale du lac de Genesareth,
a peu pres en face de Tiberiade, est a sept kilometres et
demi de Mes'adieh, neuf d'El-'Aradj, dix de 1'entree du
Jourdain dans le lac de Tiberiade et quatorze de Tell-
Houm. Le nom de Qersa' ou Kersa' offre une grande res-
semblance avec Corozain; mais 1'indication de saint Wil-
libald : « Corozain, ou le Seigneur a delivre les possedes, »
peut faire penser legitimenient que ces pelerins ont
confondu Corozain avec Gerasa ou Gergesa, dont le nom,
Qersa', nous offre une ressemblance plus frappante. Voir
GERASA. — Eusebe et saint Jerome distinguent 1'une de
1'autre, en en traitant separement; mais ou placent-ils
Corozain? Plusieurs critiques defendent 1'authenticite du
nombre douze milles du texte actuel d'Eusebe; et, sui-
vant eux, il se rapporte a Kersa. La similitude des noms,
les temoignages des pelerins, 1'exactitude de la distance,
si Ton part de Khan-Minieh ou de Tabagha, sont les
arguments developpes par eux. Cf. Wilh. Ant. Neumann,
Qurn Dscheradi, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1894,
p. 43-56. — D'autres critiques rejettent, au contraire, le
chiffre douze comme une erreur de copiste, et considerent
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le nombre deux milles de saint Jerome cornme la lecon
authentique. Us appuient leurs conclusions sur les raisons
suivantes: 1° Eusebe, ainsi que saint Jerome, place Co-
rozain « en Galilee », consequemment en deca, c'est-a-dire
a 1'ouest du Jourdain; 2° Capharnaum devant etre iden-
tifie avec Tell-Houm, le nombre douze, trop considerable
de trois milles de Tell-Houm a Kersa, ne peut etre qu'une
erreur ; 3° Kersa etant, au vne siecle, habite par des
Chretiens, qui y avaient une eglise, devait 1'etre deja au
ive siecle, et ainsi ne peut etre la Corozain « deserte »
d'Eusebe et de saint Jerome; 4° si Kefar-'Ahim est une
erreur pour Kefar-Nahum, d'apres les Talmuds, Corozain
etait voisine de Capharnaum; 5° a la distance de trois
kilometres au nord de Tell-Houm, c'est-a-dire de deux
milles, comme dit saint Jerome, on rencontre les ruines
appelees Khirbet Kerazeh, dont le nom est beaucoup
plus semblable a Corozain (Korazim) que Qersa', pro-
nonce Guersa par les Bedouins. Si saint Jerome place
Corozain in litlore, il ne faut pas prendre sans doute
cette parole dans sa signification stricte, mais dans le
sens : « aux alentours du lac; » c'est du reste ainsi que
Procope de Gaza, Comment, in Isa., iv, 1-7, t. LXXXVII,
part. 2, col. 2000, la traduit : nzp\ rjv )>tV/riv [Tevvriaa-
ptT/]v] e!<rt xai xio[j.ai KacpapvaoujA, xal BrjOaxt'oa, xxi f,
XcopiaSsi. Voir Christ. Cellarius, Notitia orbis antiqui,
in-4°, Leipzig, 1706, t, n, p. 492; Hadr. Reland, Palssstina,
Utrecht, 1714, t. n, p. 121; Sepp, Das Leben Jesu Chrisli,
t. n, part. 2, p. 2(51-268; Victor Guerin, Galilee, in-4°,
Paris, 1880, t. i, p. 241-247; Armstrong, Wilson et Conder,
Names and places in the New Testament, in-8°, Londres,
1888, p. 8.

III. DESCRIPTION. — Les ruines de Kerazeh (fig. 355) se
trouvent a trois kilometres et demi au nord de Tell-Houm
et a six kilometres et demi au nord-est du Khan-Minieh.
Elles couvrent un assez vaste plateau s'etendant a la lisiere
sud de 1'ouadi Kerazeh, au haut des collines qui dominent
au nord le lac de Genesareth. Les habitations de la ville
etaient generalement petites, mesurant au plus dix metres
de cote et baties, comme celles de Tell-Houm, en basalte.
Quelques-unes d'entre elles sont encore a moitie debout;
les Bedouins Samakieh viennent s'y installer lorsqu'ils
ensemencent les champs voisins ou enlevent les mois-
sons. Parmi les ruines on remarque les restes d'un edi-
fice d'environ trente metres de longueur sur vingt-cinq
de largeur. Ses murs sont epais et formes de gros blocs.
II semble avoir servi de forteresse. Non loin on rencontre
les debris beaucoup plus remarquables d'un autre edifice.
« Ce sont celles, dit Victor Guerin, Galilee, t. I, p. 241,
d'une ancienne synagogue. Tournee du sud au nord, elle
avail ete conslruile avec de beaux blocs basaltiques tres
regulierement tallies. Sa longueur etait de vingt-neuf pas
et sa largeur de dix-neuf. Vers le milieu de sa facade me-
ridionale, un magnifique linteau gisant a terre et long de
2m 45 est orne de moulures a crossettes elegamment exe-
cutees. II couronnait jadis des pieds-droits monolithes,
qui ont ete completement brises. Non loin de ce linteau
gisent egalement trois superbes blocs, creuses en forme
de conques marines et couverts de gracieuses sculptures
figurant des grappes de raisin, des fleurs et des fruits
divers. Ces jolies coquilles decoraient probablement la
voute d'une arcade placee au-dessus de la porte princi-
pale d'entree. Le sol, dans 1'interieur de 1'enceinte, est
jonche de troncons mutiles de colonnes, de chapiteaux
affectant la forme d'un ionique particulier et de bases
faisant corps avec leurs piedeslaux, le tout dans un affreux
chaos. Une demi-colonne adossee a un pilier carre devait,
comme dans les autres synagogues anciennes de Pales-
tine, terminer 1'extre'mite septentrionale de 1'une des
rangees de colonnes. » A cinq pas, au nord-est de la
synagogue, jaillit dans un petit bassin circulaire une fon-
taine assez abondante; 'elle est appelee Bir Kerazeh; ses
eaux en s'ecoulant forment un petit ruisseau qui des-
cend dans la vallee voisine. •— La plupart des critiques

modernes reconnaissent Corozain dans Kerazeh. Si cette
identification n'est pas absolument certaine, elle parait
du moins de beaucoup la plus probable. L. HEIDET.

CORPS HUMAIN. — I. DANS LES LIVRES HEBRECX.
— Hebreu : 'id, « ce qui est fort, » Ps. LXXIII [hebreu], 4;
bdsdr, « la chair, » prise quelquefois pour le corps tout
entier, par opposition avec nefes, « ame, » Is., x, 18; Job,
xiv, 22; Prov., xiv, 30; Eccle., i f , 3; v, 5 (voir CHAIR,
pour un certain nombre de textes dans lesquels se con-
fondent les deux idees de chair et de corps); gevah, « le
dos, » pris pour le corps entier. C'est ce mot qui designe
habituellement le corps en hebreu; geviydh, de la meme
racine que le precedent; gufdh, « ce qui est creux, » le
cadavre, I Par., x, 12; cf. I Reg., xxxi, 12; lehum, la
chair, le corps, Soph., I, 17; 'esem, « ce qui est solide, »
Lam., iv, 7, et 'ose'm, Ps. cxxxix [hebreu], 15. Chal-
deen : gesem; Septante : aoojxx; Vulgate : corpus, ca-
daver.

Moise raconte comment Dieu fit le corps de l'homme
de la « poussiere du sol ». Gen., n, 7. Voir ADAM, t. i,
col. 171. II y a trois remarques a faire sur ce texte: 1° Le
corps de l'homme fut forme avant son ame; mais cette
anteriorite n'implique aucune superiorite. Cf. Sap., xv,
10, 11. Elle indique plutot la distinction absolue qui
existe entre les deux parties du compose humain. — 2° Le
corps de l'homme fut fait de la poussiere du sol, comme
pour reunir en lui les elements composants de 1'univers
et devenir ainsi une sorte de microcosme. Cette pous-
siere etait de couleur rouge, d'ou le nom d'Adam, c'est-
a-dire « rouge », donne au premier homme. Jeremie,
Lam., iv, 7, parle des princes de Jerusalem qui etaient
« rouges de corps plus que les coraux », c'est-a-dire tres
beaux. Cf. Cant., v, 10. Les versions traduisent fautive-
ment le texte de Jeremie par « plus rouges que 1'ivoire
antique ». — 3° Dieu intervient extraordinairement pour
former le corps de Fhornme; rnais il n'en fait encore
qu'une sorte de statue inanimee, dont 1'ame, par sa pre-
sence, fera un organisme vivant. Cf. Delitzsch, System
der biblischen Psychologic, 2e edit., Leipzig, 1861, p. 74.
En racontant cette intervention positive de Dieu pour la
creation .de 1'homme, Moise etablit nettement que ce
nouvel etre ne precede pas des animaux anterieurs par
transformisme. Cette verite est absolument incontestable
en ce qui concerne 1'ame. Le recit biblique constitue une
tres forte presomption, voisine de la certitude, en faveur
de la creation directe du corps du premier homme par
Dieu lui-meme. Pour qu'on puisse soumettre aux lois de
1'evolution 1'apparition du premier corps humain, il fau-
drait que le systeme transformiste eiit a sa disposition
des preuves scientifiques qui lui font de'faut. Le texte de
la Genese, n, 7, doit done etre interprete litteralement,
meme en ce qui concerne la creation du corps de l'homme
par un acte positif de la puissance divine. II faut se gar-
der toutefois d'affirmer la necessite de cette intervention,
en ce qui concerne le corps, d'une maniere aussi absolue
que quand il s'agit de la creation de 1'ame. Voir ADAM
(PALEONTOLOGIE), t. i, col. 181. Sans intervenir directe-
ment comme au premier jour, Dieu preside a la formation
du corps de chaque homme. Ps. cxxxvin, 15,16. Cf. Sap.,
vn, 1, 2. — Dans les livres hebreux, il est question du
corps frappe de coups pour le bien de Tame, Prov., x, 13;
xix, 29; xxvi, 3; foule aux pieds, Is., LI, 23; reduit en
esclavage, II Esdr., ix, 37; perce par le glaive, Job,
xx, 25 (dans ce passage, gevah est traduit a tort par
vagina, « fourreau » ) ; mis a mort, Nah., in, 3; enfin a
1'etat de cadavre. I Reg., xxxi, 12; Ps. ex (hebreu), 6.
Isaie, L, 6, parle du corps du Messie offert au supplice.
Ezechiel, I , 11, 23, et Daniel, x, 6, attribuent des corps
aux etres symboliques qui leur apparaissent. Les freres
de Joseph ne possedent plus que « leurs corps et leurs
terres » steriles, et par consequent sont reduits a la der-
niere extremite. Gen., XLVII, 18. L'expression «Jeter der-
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riere son corps » ou son dos signifie « ne plus tenir
compte d'une chose ». Is, xxxvni, 17; III Reg., xiv, 9;
II Esdr., ix, 26.

II. DANS LES LIVRES GRECS DE L'ANCIEN'TESTAMENT. —

Le corps est 1'habitation de Fame. Mais cette habitation
peut, etre ou sans souillure, c'est-a-dire sans penchants
trop mauvais, Sap., vm, 20, ou sous 1'empire du peche
et des passions per verses. Sap., I, 4; Eccli., XLVII, 21.
Dans ce second cas, il est un fardeau pour Fame. Sap.,
ix, 15; Esth., xv, 0. Un jour il ne sera que cendre. Sap.,
n, 3. En attendant, il est condamne a Faffliction, Eccli.,
XLI, 14; II Mach., in, 17; a la souffrance, chatiraent pour
les mediants, II Mach., ix, 7, source de merites pour les
bons, II Mach., vi, 30; vn, 7, 37; il est destine a mourir,
II Mach., xiv, 38; xv, 30, et a devenir un cadavre.
I Mach., xi, 4; II Mach., xn, 39. II y a certains devoirs
a remplir a Fegard du corps. II faut prendre soin de son
corps et de celui de ses enfants, Eccli., vn, 26; Judith,
x, 3; en assurer la sante par la temperance, Eccli., xxxi,
25, 37, car la sante du corps vaut mieux que la richesse,
Eccli., xxx, 15, 16; Fassocier par la mortification aux
vertus de Tame, Esth., xiv, 2; enfm rendre au corps les
derniers devoirs apres la mort. Eccli., xxxvni, 16; XLIV, 14;
Tob., i, 21; n, 9; iv, 3.

III. DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — 1° Le corps de
Notre-Seigneur. — Le Fils de Dieu a pris un corps par
1'incarnation, Hebr., x, 5, et Fa offert a son Pere. Hebr.,
x, 10. Ce corps a ete compare par le Sauveur a un temple
qu'on detruirait et qu'il reconstituerait en trois jours.
Joa., n, 21. Marie Madeleine Fa oint. Matth., xxvi, 12;
Notre-Seigneur Fa donne aux hommes dans la sainte
Eucharistie. Matth., xxvi, 26; Marc., xiv, 22; Luc.,xxn,19;
I Cor., x, 16; xi, 24, 27, 29. Ce corps a souflert sur la
croix, I Petr., n, 24; il en a ete depose, Matth., xxvn,
58, 59; Marc., xv, 43, 45; Luc., xxiii, 52; Joa., xix, 38,
a ete enseveli, Joa., xix, 40; Luc., xxm, 55, et est sorti
vivant du tombeau. Luc., xxiv, 3, 23; Joa., xx, 12.

2° Le corps de I'homnie. — Saint Pierre et saint Paul
comparent leur corps a une tente dans laquelle le voya-
geur habile et qui doit etre demontee bientot. II Petr.,
i, 13, 14; II Cor., v, 4, 6. Le corps ne vit que par Fame.
Jacob., n, 26. Dans le mariage, le corps de chaque epoux
appartient a Fautre conjoint. I Cor., vn, 4. Le corps de
Fhomme est deshonore par le peche, qui le fait servir a
outrager Dieu. Rom., i, 24; vm, 10; I Cor., vi, 16; Jacob.,
in, 6. II devient ainsi un « corps de peche », Rom., vi, 6,
et un « corps de mort ». Rom., vn, 24. 11 ne faut done
pas laisser le peche asservir le corps. Rom., vi, 12;
I Thess., v, 23. II a ete delivre de cette servitude par la
mort de Jesus-Christ, Rom., vm, 23, et il doit etre desor-
rnais une victime sainte offerte a Dieu, Rom., xn, 1, ser-
vant le Seigneur, I Cor., vi, 13; II Cor., iv, 10; Phil.,
i, 20; sanctifies par la mortification, I Cor., ix, 27, et par
la souffrance, a Fexemple de saint Paul portant sur son
corps les stigmates, c'est-a-dire les traces des blessures
recues pour Famour de Jesus-Christ. Gal., vi, 17. Le corps
du chretien peut alors devenir 1'habitation de Dieu, I Cor.,
vi, 20; Ephes., iv, 12; v, 30, et mSme posseder une vertu
surnaturelle capable d'operer des miracles. Act., xix, 12.
Refuser la sepulture aux corps des serviteurs de Dieu est
une iniquite diabolique. Apoc., xi, 8, 9.

3° La resurrection des corps. — A Foccasion de la
mort et de la resurrection de Notre-Seigneur, des morts
ressuscitent et se montrent avec leurs corps dans Jeru-
salem. Matth., xxvn, 52. Saint Paul enseigne qu'un jour
Dieu « fera revivre les corps mortels, a cause de son
Esprit qui habite en eux ». Rom., vm, 11. Cette resur-
rection sera glorieuse pour les elus : « II reconstituera
notre pauvre corps sur le modele de son corps glorieux. »
Phil., in, 21. Dans sa premiere Epitre aux Corinthiens,
xv, 35-44, 53, FApotre indique les conditions dans les-
quelles s'operera cette resurrection. Le corps ressuscite
sera au corps actuel ce qu'est Farbre a la semence. La

semence commence par pourrir dans la terre; de rneme
le corps perira. Mais ensuite, a la corruption, a la bas-
sesse, a la faiblesse, a Fanimalite du corps succederont
Fincorruptibilite, la gtoire, la force et la spiritualite.
Toutefois cette transformation glorieuse sera reservee au
corps des seuls elus; « leur corps mortel sera revelu d'im-
mortalite. » Voir RESURRECTION. — Sur le corps mystique
de Jesus-Christ, qui est son Eglise, Rom., xn, 4, 5; I Cor.,
x, 17; xn, 12-27; Ephes., i, 23; iv, 4; Col., i, 18, 24;
in, 15, voir EGLISE. H. LESETRE.

CORPUS CHRIST! COLLEGE (CODEX). Ce
manuscrit de la Vulgate hieronymienne appartient a la
bibliotheque du college du Corpus Christi, a Cambridge,
ou il est cote n° 286. L'ecriture est onciale, d'une main
du vne siecle : il a deux colonnes par page, chaque colonne
ebt de 25 lignes. Initiates sans ornements, en marge, plus
grandes du triple que les lettres courantes. Hauteur :
24 cent.; largeur : 19. Le manuscrit compte 263 feuillets.
II contient les quatre Evangiles, mais est inutile en tete.
Deux grandes peintures a pleine page, represented Fune
saint Luc, Fautre des scenes de la vie du Christ. Ce
manuscrit a appartenu a 1'abbaye de Saint-Augustin, a
Cantorbery, ou Fon constate sa presence des le ixe-xe siecle.
II en a ete publie un fac-simile dans le recueil de la
Palseographical Society, t. n, pi. 33 et 44. Wordsworth
Fa collationne pour son edition du Nouveau Testament
hieronymien. P. BATIFFOL.

CORRECTOIRES DE LA BIBLE. — I NATURE,
RAISONS D'ETRE, FORMES DIVERSES ET IMPORTANCE. — Les
correctoires sont des travaux critiques, entrepris au cours
du xme siecle, sur le texte de la Vulgate latine en vue de
le reviser, d'en elaguer les gloses et de le ramener autant
qu'il etait possible a sa purete premiere. Les corrections
operees au ixe siecle par Theodulfe et Alcuin, au xne par
saint Etienne Harding, abbe de Citeaux, et par le diacre
Nicolas Maniacoria, n'avaient pas empeche de nouvelles
alterations de se produire. Selon la juste remarque de
Hugues de Saint-Victor, De Scripturis, c. ix, Pair, lat.,
t. CLXXV, col. 18, elles derivaient pour la plupart du me-
lange des lecons anciennes avec le texte de saint Jerome.
Un fait qui arriva au debut du xnie siecle, et qui a ete
recemment mis en lumiere, rendit plus necessaire que
jamais la revision de la Vulgate. Les professeurs de la
jeune Universite de Paris eprouverent le besoin de pos-
seder, pour Fenseignement de la theologie, un texte
biblique uniforme. Des libraires ou « stationnaires » et des
clercs qui vivaient a leur solde s'employerent a satisfaire
a ce desir. Us choisirent un des manuscrits de la Vulgate
qui avaient alors cours, le prirent comme type et en
multiplierent les copies. 11 s'etablit ainsi dans la librairie
parisienne une sorte d'edition de la Vulgate, que les
maitres en theologie lurcnt et expliquerent dans leurs
lefons. Elle se vulgarisa bientot et chassa de Fusage les
anciennes Bibles ou les transforrna a son modele. Son
succes fut dii en partie a la division en chapitres, qu'avait
inventee Etienne Langton et qu'elle reproduisait. Voir
CHAPITRES DE LA BIBLE, col. 563-564. Elle a ete executee
peu a peu et non sans quelques divergences, et on estime
qu'elle a obtenu sa forme definitive vers 1234 ou peu
apres.

Malheureusement le manuscrit choisi comme type res-
semblait a toutes les Bibles du temps et etait un mauvais
texte. II representait la recension d'Alcuin, melee et alte-
ree par les scribes posterieurs, et il comptait un grand
nombre de mauvaises lecons et d'interpolations. Les plus
longues de ces dernieres, celles qui avaient au moins
Fetendue d'un verset, provenaient des anciennes versions
latines, notamment des textes dits « europeens », et par
Fintermediaire des Bibles de Theodulfe s'etaient glissees
peu a peu dans les copies de la recension d'Alcuin. Ce

vulgaire du xme siecle, que Roger Bacon a designe
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sous le nom de « texte parisien », etait, au jugement un
peu trop exagere de ce critique,« horriblement corrompu,»
et dans les passages ou il n'etait pas altere, il donnait
lieu a de forts soupcons. Opus tertium, dans Brewer,
Opera qusedam hactenus inedita, t. i, Londres, 1859,
p. 92. <Cf. Opus minus, ibid,, p. 330, et Opus majus,
edit. Jebb, Londres, 1733, in-f°, p. 49. Voir J. P. P. Martin,
La Vulgate latine au xni* siecle d'apres Roger Bacon,
dans Le Museon, t. vn, Louvain, 1888, p. 88-107,169-196,
278-291, 381-393, et tirage a part, Paris, in-8», 1888, et
Le texte parisien de la Vulgate latine, dans Le Museon,
t. vm, 1889, p. Mi-466, et t. ix, 1890, p. 301-316. Les
theologiens qui 1'avaient adopte ne tarderent pas a remar-
quer ses fautes et ses nombreuses alterations et se mirent
a le corriger. Leurs essais de correction portent le nom de
« correctoires ». Us sont assez nombreux et ils different
dans les principes, la methode et les resultats.

Ils se presentent a nous sous deux formes : dans des
manuscrits complets de la Vulgate ou dans des manuels
distincts. Les premiers correcteurs prenaient un exem-
plaire du texte courant; au moyen de signes convention-
nels, ils notaient les lecons fautives qu'il fallait omettre
ou corriger, et sur les marges ils rendaient raison des
modifications proposees : « Est de textu. Non est de textu.
Vera est litera. Falsa est litera. » Parfois leurs notes etaient
plus etendues et rapportaient les variantes des manuscrils.
Plus tard, on copia seulement dans des livres speciaux
les notes critiques de la marge. Ges manuels abreges,
qui suivaient le texte sacre livre par livre et chapitre par
chapitre, servaient de guide aux transcripteurs de la Bible.
Ges correctoires, dont 1'etude a ete trop longtemps negli-
gee, ne nous font pas seulement connaitre 1'etat de la
critique biblique au xm6 siecle; ils nous offrent encore
des variantes importantes et des remarques interessantes.

II. LEUR HISTOIRE. — Elle n'est pas encore entierement
tiree au clair. Le pere Denifle a rarnene a treize groupes
les trente manuscrits connus. Les principaux sont 1'oeuvre
des Dominicains et des Franciscains.

1° Correctoires des Dominicains. — Ces religieux ont
commence au xme siecle a reviser la Vulgate. — 1. Le
chapitre general tenu en 1236 parle d'une correction de
la Bible commandee aux freres de la province de France,
et ordonne que toutes les Bibles de 1'ordre lui soient
rendues conformes. Le chapitre de 1256 desapprouve la
correction faite a Sens, et en interdit 1'usage. Martene et
Durand, Thesaurus novus anecdotorum, Paris, 1717, t. iv,
col. 1676 et 1715. Gette Bible de Sens, dont on ignore 1'ori-
gine, semble avoir peu differe du texte parisien. Le texte
du manuscrit latin -11 de la Bibliotheque Nationale de
Paris, qui est du xine siecle, s'en rapproche et repond
exactement a presque toutes les citations que le Correcto-
rium Sorbonicum a tirees de la Bible de Sens. On peut
en conclure que cette Bible n'etait qu'une copie ou au
plus une legere retouche du texte parisien, et qu'elle a
ete mise au rebut dans Tordre dominicain pour son insuf-
fisance. — 2. Le correctoire qui devait la remplacer etait
celui de Hugues de Saint-Cher, dont il reste huit manus-
crits. Ge religieux, qui savait 1'hebreu, 1'entreprit alors
qu'il etait provincial. Son but etait d'eliminer les gloses
introduites dans la Vulgate et de corriger les passages
alteres. Pour 1'atfeindre, il ne recourut pas aux anciens
manuscrits de la version de saint Jerome, mais aux textes
originaux, hebreu et grec. Par la comparaison qu'il eta-
blit, il nota les mots et les phrases qui lui paraissaient
douteux ou inutiles. II en resulte qu'au lieu d'etre une
edition critique de la Vulgate, son travail est plutot une
nouvelle version, faite d'apres le texte original. Aussi
Roger Bacon le blame-t-il severement etlejuge-t-il « la
pire corruption, la destruction du texte de Dieu ». Opus
tertium, dans Brewer, Opera quxdam hactenus inedita,
t. i, p. 94. — 3. Au temoignage du meme critique fran-
ciscain, Opus majus, edit. Jebb, p. 49, les Dominicains
firent, vers 12i8, un deuxieme correctoire de la Vulgate.

Ce doit etre celui qui est parfois note sur les marges du
troisieme, dont nous allons parler, sous le nom de Cor-
rection du frere Theobald ou Thiebaud. Ses lecons coin-
cident avec celles du manuscrit latin il, dont il a deja
ete question. II ressemble done a la Bible de Sens, et on
peut y reconnaitre la Correctio parisiensis secunda, citee
par le Correctorium Sorbonicum. — 4. On conserve a la
Bibliotheque Nationale de Paris, latin 167i9-16122,1'au-
tographe d'un troisieme correctoire de la Bible, execute
au couvent de Saint-Jacques de Paris, en 1256. Les prin-
cipes suivis sont ceux de Hugues de Saint-Cher. L'au-
teur, qui savait 1'hebreu et un peu de grec, a recouru
aux originaux et a marque d'un trait rouge les mots su-
perflus. Des notes marginales expliquent les suppressions
et indiquent les variantes. Elles sont moins nombreuses
dans le Nouveau Testament que dans 1'Ancien. Cf. Richard
Simon, Nouvelles observations sur le texte et les ver-
sions du Nouveau Testament, Paris, 1695, 2e part., ch. i,
p. 128-141; Lelong, Bibliotheca sacra, Paris, 1729, t. I,
p. 239; Fabricy, Des titres primitifs de la revelation,
3e epoque, dans le Scripturse sacrae cursus completus de
Migne, t. xxvn, Paris, 1843, col. 727-731. Les corrections
sont faites d'apres le texte parisien, et au lieu d'ameliorer
la Vulgate, elles la corrompent davantage. Roger Bacon,
si clairvoyant dans ses critiques, 1'a reconnu et a declare
categoriquement que la derniere correction, bien que
renfermant beaucoup de notes utiles, contenait plus de
faussetes que la premiere.

Les correcteurs dominicains, malgre leur remarquable
erudition, ne pouvaient reussir, faute d'une critique suf-
fisante. Au lieu de recourir aux anciens manuscrits de la
Vulgate, ils appliquaient a la correction du texte latin
leur connaissance de 1'hebreu et du grec, et ainsi ils re-
touchaient a leur guise la version de saint Jerome. De
plus, ils avaient accumule, sur les marges ou dans le
texte de leurs Bibles, les variantes et les mauvaises lecons
dans Fintention de les signaler a la defiance des lecteurs.
Ils les avaient pour cela « cancellees », c'est-a-dire ratu-
rees avec soin ou soulignees d'un trait rouge; mais ces
signes n'etaient pas loujours compris, et les copistes
remetlaient bientot dans le texte les lecons qui avaient
ete exilees a la marge. Les principes critiques que ces
religieux appliquaient n'etaient pas justes, et la methode
qu'ils suivaient etait defectueuse. Les resultats ne pou-
vaient etre que desastreux, et de correction en correc-
tion le texte de la Vulgate devenait de plus en plus altere.
II fallait suivre d'autres regies. Roger Bacon les posa, et
la famille franciscaine, a laquelle il appartenait, en fit
une heureuse application.

2° Correctoires des Franciscains. — i. Cependant le
plus ancien correctoire des Franciscains a ete compose
a la maniere de ceux des Dominicains. II a ete designe
a tort sous le nom de Correctorium Sorbonicum, parce
qu'il est reproduit dans un manuscrit du xme siecle, et
non du xe, comme on 1'a cru, manuscrit qui a appartenu
a la bibllotheque de la Sorbonne, et qui se trouve main-
tenant a la Bibliotheque Nationale, latin 45554. Ce ma-
nuscrit contient deux correctoires complets et le com-
mencement d'un troisieme. Le second, dont il est ici
question, et qui va du folio 147 au folio 253, forme un
groupe a part. Ses gloses marginales et interlineaires ne
sont pas originates; elles sont tirees de travaux ante-
rieurs, de la correctio parisiensis prima, qui n'est autre
que le texte parisien, et de la correctio parisiensis se-
cunda, qui est 1'oeuvre du dominicain Theobald. M. Sa-
muel Berger a cru pouvoir 1'attribuer au frere mineur
Guillaume le Breton, dont les opuscules sur les Ecritures
reproduisent des phrases entieres du correctoire dit de
la Sorbonne. — 2. Un correctoire execute suivant les
principes et la methode de Roger Bacon est le Correcto-
rium Vaticanum, ainsi nomme a cause du manuscrit
qui en a ete le premier connu, le Vaticanum lat. 3466.
11 en existe huit autres manuscrits, du xme siecle ou da
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commencement du xive. Le codex d'Einsiedeln n° 28 a
conserve le nom de 1'auteur et nous a appris que Guil-
laume de Mara, franciscain d'Oxford, a fait ce correctoire
a Paris. Ce frere est un disciple de Roger Bacon; c'est
probablement Yhomo sapientissimus dont le « docteur
admirable » parle au pape Clement IV. C'est un erudit
et un critique. II a consulte de vieux manuscrits, une
tres ancienne Bible de 1'abbaye de Sainte-Genevieve,
une Bible de Metz, celle que nous appelons la premiere
Bible de Charles le Chauve, et qui est maintenant a la
Bibliotheque Nationale, latin n° 1, et la Bible qu'il
nomme de saint Gregoire le Grand. II a lu le Targum, et
tt cite sous le nom de perus des commentaires du rabbin
Raschi. II a compulse des manuscrits hebreux, et il dis-
tingue de 1'hebreu moderne les anciens manuscrits de
la France et les exemplaires espagnols. II rneprise les
correctoires des Dominicains. II a recours aux originaux,
mais il ne se fie pas a la seule autorite de 1'hebreu, et ne
retranche pas de la Vulgate tout ce qu'il ne lit pas dans
le texte original. II prefere a celui-ci les anciens manus-
crits de la version de saint Jerome, et il choisit comme
la veritable lecon celle qu'ils lui fournissent. Sa science
surpasse celle des autres correcteurs du xme siecle, et
son correctoire est le meilleur de tous. II renferme cepen-
dant quelques erreurs, notamment au sujet du grec, que
Guillaume savait moins bien que 1'hebreu. — 3. II eut un
emule dans son frere en religion, Gerard de Huy. Ce fran-
ciscain, auteur du Triglossus et destinataire des lettres
ecrites par un anonyme, probablement Roger Bacon, est
toujours d'accord avec ce docteur dans les pensees et
souvent dans les expressions. II est de son ecole, et, sui-
vant ses principes, il recourt aux vieux manuscrits latins
et aux citations des Peres pour discerner la veritable
lecon des alterations des copistes, corriger les fautes et
retrancher les additions de la Vulgate. II connait 1'his-
toire des versions bibliques et 1'origine des alterations du
texte sacre. Quand les anciens manuscrits latins sont en
disaccord, il les compare aux originaux hebreu et grec;
il n'est pas esclave de la lettre, il tient plutot compte du
sens. C'est le texte parisien qu'il corrige, et il justifie ses
corrections dans ses notes marginales. Elles temoignent
qu'il connaissait mieux le grec que 1'hebreu. Les manus-
crits latins dont il s'est servi appartenaient a la recension
d'Alcuin; il n'en a pas consulte de plus anciens que ceux
du ixe et du xe siecle. Les lecons anterieures qu'il cite
et que parfois il adopte, il les tient des « modernes ». —
4. Deux autres correctoires, qui ne nous sont parvenus
chacun que dans un seul manuscrit, ont ete faits par des
fils de saint Francois d'Assise. Le manuscrit 61 de la
bibliotheque de la ville de Toulouse, qui est du xve siecle,
reproduit un correctoire peu independant des autres et
sans grande valeur. Cette oauvre, plus exegetique que cri-
tique, a pour auteur le frere Gerard de Buxo, de la cus-
todie d'Avignon. Le manuscrit 28 du couvent d'Einsiedeln,
du commencement du xive siecle, nous a conserve 1'oeuvre
du frere Jean de Cologne. Ce ne sont que des extraits.

3° Autres correctoires. — II existe encore six autres
groupes de correctoires qui n'ont guere ete etudies jus-
qu'ici et qui sont plus ou moins dependants des prece-
dents. Deux ont des rapports assez etroits avec le correc-
toire des Dominicains du couvent de Saint-Jacques. L'un
est represente par le manuscrit latin 15554 de la Biblio-
theque Nationale de Paris, qui contient le Correctorium
Sorbonicum. II va du folio 1 au folio 146, et il a ete connu
de Richard Simon, qui en parle, Histoire critique des
versions du Nouveau Testament, Rotterdam, 1690,
p. 114-121; De I'inspiration des livres sacres, Rotter-
dam, 1687, p. 3-5; Lettres choisies, 2e edit., Amsterdam,
1730, t. in, p. 108. L'autre existe dans deux manuscrits,
dont le premier est a la bibliotheque Laurentienne de
Florence, Plut. xxv, 4, et le second a la bibliotheque de
1'Arsenal, a Paris, n° 131. Deux groupes se rattachent aux
correctoires des Franciscains. L'un, represente par le
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manuscrit 141, class, i, de la bibliotheque Saint-Marc de
Venise, depend a la fois des correctoires de Guillaume
de Mara et de Gerard de Huy. L'autre, qui se trouve
dans le manuscrit 82 de la bibliotheque Borghese de
Rome, se rapproche du travail de Gerard de Huy. Enfin
deux manuscrits du xive siecle, le n° 492 de la biblio-
theque de Padoue et le n° 47, Cent, i, de la bibliotheque
de Nuremberg, contiennent deux correctoires distincts,
qui sont tres courts.

III. BIBLIOGRAPHIE. — J. C. Doderlein, Von Correcto-
riis biblicis, dans le Literarisches Musseum, Altorf, 1778,
t. i, p. 1; t. n, p. 177, et t. in, p. 344; — Vercellone, Dei
correctorii biblici della Biblioteca Vaticana, dans ses
Dissertazioni academiche, Rome, 1864. Cette dissertation
avait paru en frangais dans les Analecta juris pontificii,
t. n, Rome, 1858, col. 683-691, sous ce titre : Etudes sur
la Vulgate; — H. de Valroger, Introduction historique
et critique aux livres du Nouveau Testament, 1.1, Paris,
1861, p. 501-507; — Kaulen, Geschichte der Vulgata,
Mayence, 1868, p. 244-278; — H. Denifle, Die Hand-
schriften der Bibel-Correctorien des i3. Jahrhunderts,
dans Archiv fur Literatur und Kirchengeschichte des
Mittelalters, t. iv, Fribourg-en-Brisgau, 1888, p. 263-311
et 471-601; — S. Berger, Des essais qui ont ete faits a
Paris au xme siecle pour corriger le texte de la Vul-
gate, dans la Revue de theologie et de philosophic,
t. xvi, Lausanne, 1883, p. 41-66; Id., De I'histoire de la
Vulgate en France, Paris, 1887; Id., Quam notitiam, lin-
guae hebraicse habuerint christiani medii sevi temporibus
in Gallia, Paris, 1893, p. 26-48. E. MANGENOT.

CORRETE POTAGERE. — I. DESCRIPTION. —
Herbe annuelle de la famille des Tiliacees, dont les

356. — Chorchorvs olitorius.

feuilles se mangent comme legume, et dont les fibres de
la tige sont employees comme textiles (fig. 356). Les
fleurs sont oppositifoliees, jaunes, avec cinq petales et

II. — 33
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des etamines nombreuses. — L'espece cultivee en Pales-
tine est le Corchorus olitorius, a fruit allonge comme
une silique de crucifere, marque de dix cotes et s'ou-
yrant en cinq valves a la maturity. Originaire de 1'Inde,
ft s'est repandu dans les pays tropicaux du monde entier.
— On a signale encore en Egypte et dans la vallee du
Jourdain le Corchorus trilocularis, un peu rude sur la
tige et sur les fruits, qui sont encore plus allonges, avec
trois valves seulement. F. HY.

II. EXEGESE. — Un certain nombre d'auteurs croient
devoir identifier le Corchorus olitorius avec la plante
appelee malluah dans Job, xxx, 4. Sans doute il y a une
assez grande ressemblance de nom entre le malluah

centurion Corneille. Act., x, 6, 32. II est evident cepen-
dant que le metier de corroyeur devait exister depuis
longtemps chez les Juifs. II est impossible qu'il en soil
autrement, etant donne qu'ils faisaient usage des peaux et
du cuir.Yoir PEAU, Cum. Us avaient certainement appris
ce metier en Egypte. Les peintures de Thebes nous font
connaitre des corroyeurs egyptiens. Sur celles d'un torn-
beau (fig. 357), on voit un ouvrier broyant dans un mor-
tier les substances destinees a assouplir le cuir et a le
rend re plus resistant aux agents de destruction; un second
prepare une peau, un troisieme fait tremper la peau dans
un vase, un quatrierne la gratte avec un instrument tran-
chant. Champollion, Monuments d'Egypte et de Nubie,

357. — Corroyeurs 6gyptlens. D'aprfes Champollion, Monuments de I'figypte et de la NuUe, fH. CLXVI.

hebreu et le melukhia arabe ou melouchier, legume qui
est bien connu en Egypte et n'est autre que la correte
potagere. Ibn-Beithar, Traite des simples, n° 2173, dans
Notices et extraits des manuscrits de la Bibliotheque
Nationale, in-4°, 1883, t. xxvi, part, i, p. 338; Silvestre
de Sacy, Relation de I'Egypte par Abd-Allatif, in-4°,
Paris, 1810, p. 40. C'est ce qu'Avicenne appelle le legume
juif, et ce dont Pline, H. N., xxi, 106, a dit: « Le cor-
choron est une plante que Ton mange a Alexandrie. »
Mais la correte potagere ne verifie pas une des condi-
tions indiquees dans le texte: que les pauvres habitants
des cavernes du Hauran ou du pays de Seir, qui se nour-
rissent du malluah, le cueillent sur les buissons. Ceci
convient bien, au contraire, a 1'arroche ou Atriplex
halimus, connu en Syrie sous le nom de meloukh, et
qui forme buisson. C'est un arbuste qu'on emploie pour
les haies, dit Dioscoride, I, 220, et apres lui Ibn-Beithar,
loc. cit., p. 337. Voir ARROCIIE HALIME, t. i, col. 1032.

E. LEVESQUE. •
CORROYEUR (grec : pupo-su?; Vulgate: coriarius),

ouvrier preparant le cuir. Le terme de corroyeur n'est
employe que dans les Actes. Saint Pierre demeurait a
Joppe chez un ouvrier de ce metier, nomme Simon,
Act., ix, 43. C'est la qu'il recut la visile des envoyes du

in-f°, Paris, 1845, t. n, pi. CLXVI, fig. 1. Cf. Rosellini,
Monumenti dell' Egitto e delta Nubia, Monumenti
civili,m-i°, Florence, 1832-38, pi. 64, 1-5; pi. 65,11.Nous
ignorons quelle etait la substance dont se servaient les
Egyptiens pour preparer la peau et faciliter 1'enlevement
des poils. Ce pouvait etre de la chaux ou du sel. Les Arabes
actuels se servent du jus acide d'une plante appelee peri-
ploca secamone ou ghulga. Les Egyptiens, qui connais-
saient les proprietes des plantes du desert et de la vallee
du Nil, s'en servaient peut-etre egalement. Pour polir la
peau, ils employaient des pierres coupantes, des instru-
ments de metal a lame demi-circulaire convexe, ou a
lame rectiligne. Champollion, Monuments, t. n, pi. CLXVI,
fig. 1 et 4, pi. CLXXXII. J.-G. Wilkinson, Manners and
Customs of the ancient Egyptians, 2e edit., t. i, p. 265,
fig. 65, n° 2. Ils assouplissaient la peau et la tendaient
en la pressant sur une forme. Champollion, Monuments,
t. i, pi. CLXVI, fig. 3; pi. CLXXXII. Les cordonniers, les
fabricants de chars et de boucliers faisaient en meme
temps le metier de corroyeur. On voit, en effet, dans leurs
boutiques, des ouvriers qui preparent le cuir. Champol-
lion, Monuments, t. n, pi. CLXVI, fig. 1, 3, pi. CLXXXII; Ro-
sellini, Monumenti, pi. 44; J.-G. Wilkinson, Manners.
t. i, p. 2C2, fig. 65. C'etaient aussi les corroyeurs qui.
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preparaient les couvertures des sieges, les enveloppes
des carquois, les lanieres servant a envelopper les morales,
les outres destinees a contenir le vin, et generalement
tous les objets en peau ou en cuir. J.-G. Wilkinson, Man-
ners, t. n, fig. 394. D'apres le papyrus Grey, les ouvriers
en cuir et en peau faisaient partie de la troisieme caste.
A Thebes, ils habitaient un quartier appele Memnonia.
Wilkinson, ibid., t. i, p. 283.

Les Grecs se servaient de precedes semblables a ceux
des Egyptiens. Ils trempaient la peau pour 1'assouplir,
1'etendaient sur un chevalet, la raclaient et achevaient
de la nettoyer dans un bain d'urine, ou Ton avait mis
tremper des feuilles de murier ou de bryone; puis ils
enlevaient le poil. Aristophane, Plutus, v. 166; Equit.,
v. 369-373; Pline, H. N., xxin, 22 et 140. On faisait
prendre ensuite au cuir un nouveau bain, eton le tannait.
Cette operation consistait a faire macerer la peau dans
une fosse entre deux couches de tan, d'alun ou de sel.
Enfin on frappait le cuir avec des batons. Schol. d'Aris-
tophane, Equit., 368.

Un atelier de corroyeur, decouvert a Pompei, en 1873,
don tie une idee des etablissements de ce genre. Bullet-
tlno dell' Institute archeolog. di Roma, 1874, p. 271.
On y voit les bassins dans lesquels se faisait le tannage.
On a egalement trouve dans la cour les outils servant a
gratter (fig. 358). L'un est une lame de bronze rectangu-
laire fixee a un manche de bois, le second est une lame

358. — Outils de corroyenrs trouvds & Pomp&.

courbe dont la partie concave est tranchante, et qui devait
avoir un manche a chaque extremite; le troisieme est
tranchant a la partie convexe et ressemble a 1'instru-
ment en usage chez les Egyptiens. Bullett. dell' Inst.
archeoL di Roma, 1875, p. 24. Des instruments du meme
genre ont ele trouves a Mayence. H. Bliimner, Techno-
logic und Terminologie der Gewerbe und Kunste bei
Griechen und Romern, in-8°, Leipzig, 1875, t. i, fig. 29,
f et g; cf. p. 257-267 et 279-281. A cause des odeurs que
repandaient leurs etablissements, les tanneurs etaient sou-
vent obliges d'habiter des quartiers suburbains. 11 en etait
ainsi a Athenes, a Pompei, et probablement partout.
Schol. d'Aristophane, Equit., 317, 853; Acharn., 720, 724.
A Rome, ils habitaient la quatorzieme region, le Transte-
vere, ou etaient aussi etablis les Juifs. Juvenal, Satir.,
xiv, 202; Martial, Epigr., vi, 93. De meme, a Joppe,
le corroyeur Simon habitait pres de la mer. Act.,x, 6. Son
metier etait considere par les Juifs comme une profession
meprisable et presque impure. Voir J.-G. Wilkinson, Tlie
Manners and Customs of the ancient Egyptians, 2e edit.,
in-8°, Londres, 1878, t. n, p. 185-190; A. Erman, Aegypten
und agyptisches Leben im Altertum, in-8°, Tubingue
(sans date), p. 598. E. BEURLIER.

CORUS (grec : ^wpo;), vent du nord-ouest. II est
parle de ce vent dans le recit de la navigation de saint
Paul. Quand 1'Apotre eut convaincu 1'equipage du navire
qui le portait que Bonsports n'etait pas un lieu propice
a 1'hivernage, le capitaine se hata de gagner Phenice,
port de Crete, abrite du libonotus et du corus. Act.,
xxvn, 12. Le corus ou caurus est souvent mentionne
dans les auteurs anciens comme un vent froid et violent,
qui amene les tempetes. Virgile, Georg., in, 278 et 356;
Cesar, Bell. Gallic., v, 7. Le mot -/copo?, employe par
saint Luc, est la transcription du mot latin; c'est le terme
employe par les marins romains. Les Grecs appelaient
<ce vent argestes. Aulu-Gelle, Noct. attic., H, 22; Pline,

H. N., n, 119. Seneque, Quest, natur., v, 16, distingue
cependant entre 1'argestes et le corus. Le premier, dit-il,
est doux, le second est violent. D'apres Pline, H. N.,
xvm, 338, c'est un vent tres froid. Vegece, Epitome rei
milit., iv, 38, le confond a tort avec le libonotus. Voir
LIBONOTUS. Dans la rose des huit vents d'Aristote, Meteo-
rologica, n, 6, et dans celle des douze vents de Timo-
sthene, amiral de Ptolemee Philadelphe (Agathamere,
I, n, 7, dans les Geographici minores, edit. Didot, t. n,
p. 473), 1'argestes ou corus equivaut a 1'ouest-nord-ouest
et au nord-ouest 1/4 ouest actuels. Dans la rose des vingt-
quatre vents de Vitruve, Architectura, I, vi, 10, le caurus
equivaut au nord-ouest, et le corus au nord-ouest 1/4 nord
et nord-nord-ouest. P. Gosselin, Recherches sur la geo-
graphic systematique et positive des anciens, in-4°,
Paris, 1797-1813, t. iv, p. 409, 410 et 416; Jules Vars,
L'art nautique dans I'antiquite, in-16, Paris, 1887, p. 32,
planche. — L'expression des Actes, v.ata ~k(6o. xal xata
•/wpov, a paru a certains commentateurs difficile a expli-
quer. II semblerait que le port de Phenice, dit F. Blass,
Ada Apostol., in-8°, Goettingue^ 1895, regarde 1'occident,
tandis qu'en realite il regarde 1'orient. T. Spratt, Travels
and Researches in Crete, in-8d, Londres, 1867, t. H, p. 18,
pense que le sens est celui-ci : pour atteindre le port, les
navigateurs doivent se diriger d'abord vers 1'africus, c'est-
a-dire vers le sud-ouest; puis, apres avoir passe le cap
Lithinos ou Matala, vers le corus ou nord-ouest. D'apres
Vars, L'art nautique dans I'antiquite, p. 201-202, 1'expli-
cation est plus simple : la proposition xara a ici son sens
ordinaire, elle veut dire au-dessous. II faut done traduire
par: sous les vents du sud-ouest et du nord-ouest, c'est-
a-dire abrite centre ces vents par les hauteurs environ-
nantes. E. BEURLIER.

CORVliE (hebreu : mas, « tribut » et « prestation »;
Septante : Ipyov; Vulgate : opera; mais plus frequem-
ment les versions emploient les mots qpdpoc , tributum;
UTi^xoot, tributarii), travail penible impose parl'autorite
superieure a ses sujets ou a des esclaves. C'est par corvee
que s'executaient tous les grands travaux publics dans
1'ancien Orient.

I. LA CORVEE EN EGYPTE. — 1° Pour les Egyptiens. —
En Egypte, la construction des grandes pyramides, le
creusement des canaux, la construction des palais, des
murs des villes, etc., sont 1'ceuvre des gens de corvee.
« Un ordre arrivait au gouverneur, qui le faisait crier de
village en village; le lendemain, toute la population male
de la province etait poussee, comme un troupeau, vers les
chantiers. Chacun prenait avec lui, dans un petit sac ou
dans une corbeille, ses provisions pour quinze jours ou
un mois, quelques gaieties seches, des oignons, des aulx,
des feves d'Egypte. Des enfants aux vieillards, tous par-
taient. Les plus habiles et les plus vigoureux souleve-
raient, dresseraient et assembleraient les blocs de cal-
caire ou de granit; les autres seraient toujours assez forts
pour transporter au loin les deblais, dans ces couffes en
joncs tresses que les bras arrondis soutiennent sur la
tete. Toute cette multitude travaillait, sous la direction
des architectes, des contremaitres, des gens de metiers
qui restaient, du commencement a la fin, attaches a 1'en-
treprise; elle faisait la partie de 1'ouvrage qui ne de-
mandait pas une education technique. Au bout d'un cer-
tain temps, de nouvelles escouades arrivaient, arrachees
aux campagnes de quelque autre nome; alors les pre-
miers venus repartaient. » G. Perrot, Histoire de I'art,
1.1, p. 26, 27. II y avait en Egypte des corvees regulieres,
assujettissant les habitants, a epoques fixes, au service
agricole dans les terres domaniales, Chabas, Melanges
egyptologiques, 3e serie, t. n, p. 131-137, au creusement
et au curage des canaux, a la construction des digues.
Les campagnards fournissaient en outre des corvees'
extraordinaires pour le transport des materiaux destines
a de nouveaux edifices, des statues colossales a mettre en
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place, etc. Maspero, Histoire ancienne des peuples de
I'Orient classique, Paris, 1895, t. I, p. 333-336.

2. Pour les Hebreux. — Sous le roi Ramses II, les
Hebreux connurent la corvee egyptienne dans ce qu'elle
a de plus dur. Exod., i, 10-1.4; v, 4-19. La persecution
etait savamment calculee pour les faire perir en plus
grand nombre possible; car le roi d'Egypte les redoutait
a cause de leur grande multitude. Ce prince les fit done
rassemblerpour construire d'immenses arsenaux a Pithom
et a Ramses. II les conlia a ces sare missim, « chefs des
corvees, » qu'on voit si souvent represented, le baton a la
main, dans les peintures egyptiennes. Voir t. i, fig. 457,
458, col. 1499,1501, et la planche coloriee, col. 1932. Les
Hebreux eurent a executer de « durs travaux d'argile et
de briques ». Exod., i, 14. Voir BRIQUES. On a retrouve
les ruines de ces magasins construits par les Hebreux.
Us ont de huit a dix pieds d'epaisseur, et les couches de
briques sont separees par du mortier. Les remparts de
Pithom ont plus de vingt-deux pieds d'epaisseur. D'autre
part, pour mettre les constructions a 1'abri des inonda-
tions du Nil, surtout quand il s'agissait d'arsenaux ou de
magasins, on commencait par etablir un solide soubas-
sement dont le pourtour etait en briques et dont 1'inte-
rieur se comblait avec des materiaux divers. Ces cons-
tructions exigeaient un nombre incalculable de briques,
et le labeur etait grand. Le Papyrus Saltier, n, 6, 1,
nous a conserve la plainte des gens de corvee : « Je te dis
jusqu'a quel point le batisseur de murs exterieurs, la
maladie le goute. En effet, il est dehors, au vent. S'il
batit a couvert, son sac d'outils est dans les parterres de
la maison, hors de son atteinte. Ses deux bras s'usent
completement. Un melange de toute espece d'ordures,
c'est ce qu'il mange, le pain de ses doigts; il se lave en
une seule saison. » Ramses comptait que la plupart des
Hebreux, n'ayant point 1'habitude de ces durs travaux,
succomberaient a la peine. Ce fut le contraire qui arriva.
Exod.,v, 5. Aussi commanda-t-il aux surveillants de se
montrer plus exigeants. On cessa de fournir aux travail-
leurs la paille hachee qu'ils petrissaient avec 1'argile pour
la confection des briques. Us durent eux-memes aller
chercher sur les bords du Nil et des etangs le gas, le
jonc destine a remplacer la paille, et malgre ce surcroit
de labeur, la quantite de briques qu'ils avaient a fournir
ne fut nullement diminuee. L'assujettissement a ces cor-
vees dura pour les Hebreux jusqu'a leur sortie d'Egypte.
En parlant de la delivrance d'Israel, le Psaume LXXXI
(LXXX), 7, 8, s'exprime ainsi:

J'ai 6t£ le fardeau de son e'paule,
Ses mains ont quitte la corbeille.
Dans la detresse tu as appele, je t'ai sauve'.

La corbeille mentionnee ici servait a porter 1'argile. Voir
CORBEILLE. Cf. Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, 6e edit., t. n, p. 251-277.

II. LA CORVEE EN PALESTINE. — 1° Pour les peuples
soumis aux Hebreux. — A leur sortie d'Egypte, les
Hebreux avaient ete suivis par une multitude melangee
qui les accompagna dans le desert. Exod., xn, 38. Ces
etrangers murmurerent en route, de concert avec les
enfants d'Israel, Num., xi, 4, et soit a cause de leur con-
duite, soit a raison de leur origine, furent astreints a des
travaux de corvee, a couper le bois et porter 1'eau. Deut.,
xxix, 11. — Moise avait regie que, quand on ferait la
guerre, on laisserait la vie sauve aux habitants des villes
qui se soumettraient, mais que ceux-ci deviendraient
gens de corvee. Deut., xx, 11. Cette loi fut sucessivement
appliquee aux Gabaonites, Jos., ix, 23; aux habitants de
Gazer, Jos., xvi, 10, et en general a tous les Chananeens
qu'epargna 1'extermination. Jos., xvn, 13; Jud., i, 28, 30,
33, 35. Salomon remit en vigueur les anciennes corvees
pour les descendants de ces Chananeens. Ill Reg., ix, 21;
II Par., YIII, 8.

2° Pour les Israelites. — Jacob mourant avait fait cette
prediction au sujet d'Issachar, Gen., XLIX, 15 :

II voit que le repos est doux
Et que le pays est agreable ;
II incline son epaule sous les fardeaux
Et devient sujet a la corve'e.

A cause de son indolence ou par amour du gain , cette
tribu devait subir un jour la honte de la corvee. — Dans
les Proverbes, xn, 24, se lit une remarque analogue :

A la main courageuse le commandement ;
A 1'indolente , la corvee.

C'est sous Salomon que les Israelites sentirent le plus-
durement le poids de la corvee. Ce prince , pour mener
a terme les grandes constructions qu'il avait entreprises ,
ne pouvait se passer d'une multitude de bras. Pour se
procurer le grand nombre d'ouvriers necessaires, il em-
ploya le precede en vigueur chez ses voisins, la corvee.
Sans doute les travaux les plus penibles furent reserves
aux descendants des anciens Chananeens, III Reg., v, 15;
ix, 20, 21; II Par., n, 17, 18, et les Israelites ne furenfr
pas traites en esclaves. Us eurent neanmoins a fournir
une enorme contribution aux entreprises de Salomon.
C'est ce qui leur fit dire plus tard a Roboam : « Ton pere
a fait peser sur nous un joug tres dur, » et ce qui permit
a ce dernier de repondre : « Mon pere vous a frappes
avec les fouets. » III Reg., xn, 4, 11. La Bible a conserve
le nom du « chef de corvees » de cette epoque : Aduram
ou Adoniram , qui exerga cette fonction sous David ,.
II Reg., xx, 24; sous Salomon, III Reg., iv, 6; v, 14, et
au commencement de Roboam. Ill Reg., xn, 18; II Par.,.
x, 18. Son impopularite devint telle, que le peuple le
lapida. II Par., x, 18.

3° Pendant la captivite. — Jeremie, Lam., i, 1, deplore
que Jerusalem soit alors soumise a la corvee. Isaiie,
xxxi, 8, avait predit le meme sort a Assur. Assuerus-
(Xerxes Ier) assujettit a la corvee les pays mediterraneens.
Esth., x, 1. — Sur la requisition a 1'epoque evangelique,
voir ANGARIER, t. i, col. 575. H. LESETRE.

1. COS (hebreu : Qos, « epine; » Septante :
descendant de Juda, pere d'Anob et de Soboba. I Par.,
iv, 8.

2. COS (Kw?, K6w;; latin : Cows), lie de la mer Egee
(fig. 359). Cette lie est mentionnee deux fois dans 1'Ecri-
ture. — 1° La lettre que le consul Lucius ecrivit pour

359. — MonnaJe de Cos.
SEBASTOS. Tete d'Auguste, lauree, h droite. — fy KQIQW

NIKAFOPAS. Tete d'Esculape, lauree, & droite.

annoncer au nom des Remains que ceux-ci avaient fait"
alliance avec le grand pretre Simon et avec les Juifs fut
envoyee, entre autres, aux habitants de Cos. I Mach.,
xv, 23. — 2° Dans son dernier voyage a Jerusalem, saint
Paul, apres avoir fait ses adieux aux anciens d'Ephese,
a Milet, fit escale a Cos. Le navire qui le portait sejourna
pendant une nuit dans le port, et le lendemain repartit
pour Rhodes. Act., xxi, 1.

I. DESCRIPTION. — L'ile de Cos est situee a 1'entree du
golfe qui s'etend entre la presqu'ile d'Halicarnasse et
celle de Cnide. Un etroit passage seme d'ecueils la separe
d'Halicarnasse. Elle a 40 kilometres de long sur 7 a 8 de
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large, soit 286 kilometres carres. Sa direction generate
•est du nord-est au sud-ouest. Elle est traversee par la
ehaine de montagnes du Trion, dont le point culminant
atteint 930 metres. Ces montagnes sont nues et steriles.
Dans 1'antiquite, la partie basse etait tres fertile en vins
eten fruits. Strabon, XIV, n, 19; Horace, Sat., II, iv, 29;
Perse, Sat., v, 135. On y fabriquait des etoffes transpa-
rentes tres celebres. Tibulle, II, in, 53; Properce, i, 2.
Les trois pointes principals de 1'ile s'appelaient : le cap
Laceter, au sud; le cap Drecanum, a 1'ouest, et le cap
Scandarium, au nord-est.

La capitale de 1'ile fut d'abord Astypalaea, dont on voit
les ruines pres du village moderne de Cephalos; plus tard,
ce fut la ville de Cos, pres du cap Scandarium, la ou elle
est encore aujourd'hui. Cette ville n'etait pas grande, mais
elle etait tres bien construite, et d'un aspect enchanteur
quand on la voyait de la mer. Strabon, XIV, n, 19. Une
lagune malsaine, situee au nord de la ville moderne,
marque 1'emplacement de 1'ancien port. D'apres les uns,
Je Cos mentionne dans Actes, xxi, 1, est la ville; d'apres
d'autres, 1'ile de ce nom.

II. HISTOIRE. — Selon les traditions grecques, les ha-
bitants de Cos etaient des emigrants venus d'Epidaure.
Pausanias, III, xxm, 4. L'ile possedait un Asclepieion ou
temple d'Esculape auquel etait attachee une ecole de me-
decins, et qui renfermait des chefs-d'oeuvre artistiques
offerts au dieu. Telles etaient 1'Antigone d'Apelle et la
Venus Anadyomene, transported a Rome par Auguste.
Strabon, XIV, II, 19. Cos fit partie de la pentapole do-
rienne, qui avait pour sanctuaire federal le temple d'Apol-
lon, situe sur le cap Triopien. Herodote, i, 144. L'ile fut
comprise dans la confederation delienne et soumise a
Athenes, qui ne lui imposa qu'un tribut assez minime.
Elle faisait partie du Kapixd; ?opo?, c'est-a-dire de la cir-
conscription carienne. Corpus inscript. attic., 1.1, nos 240,
1. 76; 244, 1. 49. Alcibiade fortifia la capitale a la fin dela
guerre du Peloponese. Thucydide, vm, 108. A partir de
cette epoque, Cos suivit la fortune de toutes les iles voi-
sines et de la Carie. En 301, elle fit partie du royaume de
Lysimaque; en 281, du royaume des Seleucides; en 246,
du royaume des Ptolemees; en 187, du royaume de Per-
game. Pendant les guerres puniques et la guerre contre
Antiochus III le Grand, Cos se montra favorable aux
Remains. Tite Live, xxvn, 10; Polybe, XXX, vn, 9. Lors
de la constitution de la province d'Asie, en 133, Cos en
fit partie et recut le privilege de 1'autonomie. L'empereur
Claude lui accorda 1'immunite, c'est-a-dire 1'exemption
d'impots. Tacite, Ann., xn, 61.

II y avait une colonie juive a Cos. Durant la guerre des
Remains contre Mithridate, les Juifs avaient reuni des
sommes considerables. Josephe, Ant. jud., XIV, vn, 2.
Jules Cesar fit un edit en leur faveur, ibid., x, 15; Herode
le Grand fut leur bienfaiteur, Josephe, Bell, jud., I,
sxi, 11; Herode le tetrarque merita egalernent leur re-
connaissance. Corpus inscript. graec., n° 2502. Cos est
la patrie du peintre Apelle, d'Hippocrate (Strabon, XIV,
n, 19), et de Ptolemee Philadelphe. Theocrite, Idyll.,
xvn, 57. — Le nom moderne de Cos est Stanko ou Stan-
chio. Les Turcs ont forme ce mot de la phrase grecque
le, TOCV KtO.

Voir Ross, Reisen auf den griechischen Inseln, in-8°,
Halle, 1843-1845, t. i, p. 86-92; t. in1, p. 126-139; Id.,
Reisen nach Kos, in-8°, Halle, 1852; Kuster, De Co
insula, in-8°, Halle, 1833; 0. Rayet, Memoire sur Vile de
Kos, dans les Archives des missions scientifiques, 1876,
p. 37-116; M. Dubois, De Co insula, in-8», Paris, 1884;
R. Hertzog, Koische Forschungen, in-8°, Leipzig, 1899.

E. BEURLIER.
COSAN (grec: Kwo-a(x), ancetre de Notre-Seigneur

Jesus-Christ et descendant de David par la branche de
Nathan. II est donne comme pere d'Addi et fils d'Elima-
dan. Luc., in, 28. II dut vivre vers le temps de la capti-
-vite de Baby lone.

COSMOGONIE MOSAIQUE. - Toutes les reli-
gions et tous les peuples de 1'antiquite ont pretendu
expliquer 1'origine des choses. Ces divers systemes cos-
mogoniques ont des traits communs qui semblent accuser
une communaute d'origine, peut-etre meme une revela-
tion primitive; mais la plupart ont ete denatures dans
le cours des siecles par 1'addition de details puerils, sou-
vent en contradiction flagrante avec les donnees les plus
incontestables de la science moderne. Une seule de ces
cosmogonies, celle qui figure en tele de nos Livres Saints,
a echappe a cette corruption seculaire au point de defier
encore aujourd'hui les attaques des savants incredules.
II n'entre point dans notre plan d'en donner ici un com-
mentaire detaille. Exposer cette cosmogonie, indiquer
sommairement sa superiorite sur les autres, dire un mot
de la cosmogonie scientifique, et enfin montrer 1'accord
de 1'une et de 1'autre : tel est le but que nous nous pro-
posons dans cet article,

I. RECIT MOSAIQUE DE LA. CREATION. — Comme on
ne saurait discuter sur la cosmogonie biblique sans en
connaitre le texte, nous en donnons ici la traduction
litterale d'apres 1'hebreu, nous contentant de grouper en
autant de paragraphes speciaux les ceuvres propres a
chacun des six jours. — « 1. Au commencement Dieu crea
les cieux et la terre. 2. Or la terre etait informe et vide;
les tenebres etaient sur la face de 1'abime et 1'esprit de
Dieu se mouvait sur la face des eaux. » — 4er jour. 3. « Et
Dieu dit: Que la lumiere soit! Et la lumiere fut. 4. Et
Dieu vit que la lumiere etait bonne, et Dieu separa la
lumiere des tenebres. 5. Et Dieu nomma la lumiere jour
et les tenebres nuit. Et il y eut soir et il y eut matin : un
jour.» — 2ejour.« 6. Et Dieu dit : Qu'il y ait une etendue
au milieu des eaux et qu'elle separe les eaux d'avec les
eaux. 7. Dieu fit done 1'etendue et separa les eaux qui
sont au-dessous de 1'etendue des eaux qui sont au-dessus
de 1'etendue; et il fut ainsi. 8. Et Dieu nomma 1'etendue
cieux. Et il y eut soir et il y eut matin : second jour. » —
3* jour. « 9. Et Dieu di t : Que les eaux qui sont sous les
cieux se rassemblent en un seul lieu et que le sec appa-
raisse. Et il fut ainsi. 10. Et Dieu nomma le sec terre,
et il nomma 1'amas des eaux mers. Et Dieu vit que cela
etait bon. 11. Et Dieu dit : Que la terre produise la ver-
dure, 1'herbe portant semence selon son espece et 1'arbre
donnant selon son espece du fruit qui ait en lui sa se-
mence sur la terre. Et il fut ainsi. 12. Et la terre pro-
duisit la verdure, 1'herbe portant semence selon son
espece et 1'arbre donnant du fruit qui avait en lui sa se-
mence selon son espece. Et Dieu vit que cela etait bon.
13. Et il y eut soir et il y eut matin : troisieme jour. »
— 4e jour. « 14. Et Dieu dit : Qu'il y ait des luminaires
dans 1'etendue des cieux pour distinguer le jour et la
nuit, et qu'ils soient des signes et pour les saisons et
pour les jours et pour les annees. 15. Et qu'ils soient
des luminaires dans 1'etendue des cieux pour luire sur
la terre. Et il fut ainsi. 16. Et Dieu fit deux grands lumi-
naires : le plus grand, luminaire pour presider au jour
et le moindre luminaire pour presider a la nuit, et il fit
aussi les etoiles. 17. Et Dieu les placa dans 1'etendue des
cieux pour luire sur la terre, 18. et pour presider au jour
et a la nuit et pour distinguer la lumiere des tenebres.
Et Dieu vit que cela etait bon. 19. Et il y eut soir et il y
eut matin. » — 5e jour. « 20. Et Dieu dit: Que les eaux
fourmillent d'une multitude d'animaux vivants et que le
volatile vole au-dessus de la terre dans 1'etendue des cieux.
21. Et Dieu crea les grands monstres marins et tout ani-
mal rampant dont fourmillent les eaux, selon leurs es-
peces, et tout volatile aile, selon son espece. Et Dieu vit
que cela etait bon. 22. Et Dieu les benit en disant: Crois-
sez et multipliez, et remplissez les eaux dans les mers,
et que le volatile se multiplie sur la terre. 23. Et il y eut
soir et il y eut matin : cinquieme jour. » — 6e jour. 24. Et
Dieu dit : Que la terre produise 1'animal vivant selon son.
espece, le betail, 1'etre rampant et la bete sauvage ter-
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restre selon son espece. Et il fut ainsi. 25. Et Dieu fit la
bete sauvage selon son espece, et le betail selon son
espece, et tout etre rampant sur la terre selon son espece.
Et Dieu vit que cela etait bon. 26. Et Dieu dit: Faisons
1'homme a notre image, selon notre ressemblance; et
qu'il domine sur les poissons de la mer, et sur le vo-
latile du ciel, et sur le betail, et sur toute la terre, et
sur tout reptile rampant sur la terre. 27. Et Dieu crea
1'homme a son image; a 1'image de Dieu il le crea. II les
crea male et femelle. 28. Et Dieu les benit et Dieu leur
dit : Croissez et multipliez-vous, et remplissez la terre
et soumettez-la, et dominez sur les poissons de la mer
et sur le volatile du ciel et sur toute bete rampant sur la
terre. 29. Et Dieu dit: Voila que je vous ai donne toute
herbe portant de la semence qui est sur la surface de la
terre et tout arbre dans lequel est fruit d'arbre portant
de la semence : cela vous sera pour nourriture. 30. Et a
toute bete de la terre, et a tout etre volant dans les cieux,
et a tout etre rampant sur la terre qui a en lui un souffle
de vie, toute herbe verte sera pour nourriture. Et il fut
ainsi. 31. Et Dieu vit tout ce qu'il avait fait, et voila que
cela etait tres bon. Et il y eut soir et il y eut matin :
sixieme jour. » — « Telles sont, dit 1'ecrivain sacre au
second chapitre de la Genese, les generations du ciel et
de la terre au jour ou ils furent crees. »

Si Ton se contente de relever dans cette admirable
page les actes successifs par lesquels se traduit 1'inter-
vention du Createur, on en trouve neuf, qui se pre-
sentent dans 1'ordre suivant: 1° creation de la matiere;
2° apparition de la lumiere; 3° formation du firmament
ou de Fatmosphere par la separation des eaux inferieures
condensees et des eaux superieures restees a 1'etat de
vapeurs; 4° emersion des continents; 5° apparition des
plantes; 6° apparition du soleil, de la June et des etoiles;
7° creation des animaux aquatiques et des oiseaux;
8° apparition des animaux terrestres; 9° creation de
1'homme. On le voit, deux ffiuvres distinctes sont attri-
buees au troisieme et au sixieme jours. G'est dire a 1'avance
que la repartition des ceuvres de la creation en six jours
peut etre considered comme arbitraire et dut avoir quelque
molif qu'il n'est sans doute pas impossible de retrouver,
c'est-a-dire Finstitution religieuse de la semaine. Quant
a Tordre de succession, il n'est pas douteux, et nous
verrons plus loin qu'il est en somme d'accord avec les
donnees de la science moderne.

II. SUPERIORITY DE LA COSMOGONIE MOSAIQUE. — Bien
que la cosrnogonie que nous venons d'exposer n'ait point
echappe aux attaques de 1'incredulite, qui a pretendu y
voir des non-sens et des contradictions, la plupart des
rationalistes ont reconnu qu'elle 1'emportait immensement
sur les autres cosmogonies que nous a leguees 1'antiquite.
« Elle ne contient pas un mot, a dit 1'un d'eux, Dillman,
Genesis, 1875, p. 9, qui puisse paraitre indigne de la
pensee de Dieu. Des lors que Ton ten tail de peindre,
pour le rendre saisissable a 1'intelligence humaine, le
mystere de la creation, qui demeurera toujours un mys-
tere pour 1'homrne, il etait impossible de tracer un tableau
plus grand et plus digne. C'est a bon droit qu'on en tire
une preuve du caractere revele de ce recit. » Un natura-
liste celebre, devenu depuis la mort de Darwin le prin-
cipal representant de 1'ecole transformiste avancee,
Hosckel, professeur a lena, accorde les memes eloges a
1'histoire mosa'ique de la creation. II vante en particulier
« la disposition simple et nalurelle des idees qui y sont
exposees, et qui contrastent avantageusement avec la
confusion des cosmogonies mythologiques chez la plu-
part des peuples anciens D'apres la Genese, observe-
t - il le Seigneur Dieu forme d'abord la terre en tant que
corps inorganiquei Ensuite il separe la lumiere et les
tenebres, puis les eaux et la terre ferme. Voila la terre
habitable pour les etres organises. Dieu forme alors en
premier lieu les plantes, plus tard les animaux, et meme
f anni ces derniers il faconne d'abord les habitants de

1'eau et de 1'air, plus tardivement ceux de la terre ferme.
Enfm Dieu cree le dernier venu des etres organises,
1'homme; il le cree a son image pour etre le maitre de
la terre ». L'illustre naturaliste va jusqu'a retrouver 1'ap-
plication de ses idees transformistes dans ces creations
successives en progres les unes sur les autres. « Bien
que, dit-il, ces grandes lois de 1'evolution organique...
soient regardees par Mo'ise comme 1'expression de 1'acti-
vite d'un createur faconnant le monde, pourtant on y
decouvre la belle idee d'une evolution progressive, d'une
differentiation graduelle de la matiere primitivement
simple. Nous pouvons done payer a la grandiose idee
renfermee dans la cosmogonie... du legislateur juif un
juste et sincere tribut d'admiration.- » Histoire de la
creation, trad. Letourneaux, 3e edit., in-8°, Paris, 1884,
p. 29.

Pour bien saisir 1'infinie superiorite de la cosmogonie
mosa'ique, il ne sera pas inutile de Jeter un rapide coup
d'oeil sur les autres. A cote de quelques traits qu'elles
semblent lui avoir empruntes ou tout au moins avoir
puises a la meme source, que d'exagerations, de pueri-
lites, d'extravag'ances ! La cosmogonie chaldeenne, qui a
d'autres egards se rapproche de la notre (voir Vigouroux,
La Bible et les decouvertes modernes, 6« edit., 1896, t. r,
p. 205-240), nous montre, au dire de Berose, dans Eusebe,
Chron., i, 2, t. xix, col. 109-112, le dieu supreme, Bel,
coupant son epouse en deux parties dont il fait le ciel et
la terre, puis se tranchant lui-meme la tete, et les autres
dieux modelant les hommes avec le limon impregne du
sang de la divine victime. — Les traditions pheniciennes
transmises par Sanchoniaton, dans Eusebe, Prsep. Ev.,
I,10, t. xxi, col. 75, nous represented le monde primitil
a 1'etat de chaos et enveloppe de tenebres; mais au bout
d'un certain nombre de siecles, ajoutent - elles, 1'Esprit
et le chaos s'unirent pour produire le monde. — Dans
YInde, nous avons deux cosmogonies : celle de Rig-Veda,
et celle plus recente du code de Manou. La premiere, pas-
sablement obscure, nous montre encore la divinite s'im-
molant pour donner naissance au monde. On y rencontre
des details comme ceux-ci: « Cette victime (la divinite)
etait liee avec des liens de chaque cote et etendue par
les efforts de cent un dieux, qui lierent, faconnerent et
placerent la trame (?). Le premier male etendit et enroula
cette toile et la deploya dans le monde et dans le ciel...
Quelle etait la dimension de cette victime que tous les
dieux sacrifierent? Quelle etait sa forme?... Tous les ele-
ments, les sages et les hommes furent formes par ce sacri-
fice universe!. » — Le code de Manou nous montre le
Seigneur, 1'etre supreme et eternel « qui existait par lui-
meme », produisant d'abord les eaux (nara), dans les-
quelles il deposa un germe. « Ce germe devint un ceuf
brillant comme 1'or, aussi eclatant que 1'astre aux mille
rayons, et dans lequel 1'etre supreme naquit lui-meme
sous la forme de Brahma, l'a'ieul de tous les etres.» D'oii
le nom de Narayana, « celui qui se meut sur les eaux,»
donne au nouvel etre. Apres avoir demeure dans cet oeuf
une annee de Brahma (c'est-a-dire 3110400000000 de
nos annees), le Seigneur divisa cet ceuf en deux parts
dont il fit le ciel et la terre separes par 1'atmosphere,
« les huit regions celestes et le reservoir permanent des
eaux. » Puis de sa bouche, de son bras, de sa cuisse et
de son pied il tira les diverses castes, a commencer par
les brahmanes. Son corps, divise en deux parties, devint
moitie male et moitie femelle et donna naissance a toute
une hierarchic d'etres dans laquelle 1'esprit se perd. Ce
sont, a la suite de Manou, dix saints eminents appeles
maharchis; puis les gnomes, les geants, les vampires,
les nymphes, les Titans, etc. — Dans la cosmogonie
egyptienne, encore assez peu connue, nous .voyons le
createur Phlah faconner 1'homme sur un tour de po-
tier. Voir t. I, fig. 22, col. 179. — Chez les Persons, nous
retrouvons la division en six epoques; mais ces epoques
cut une duree qui varie de quarante-cinq a quatre-vingts
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jours. Elles virent apparaitre successivement le ciel, 1'eau,
la terre, les arbres, les animaux et 1'homme. II y a sept
cieux, dont chacun porte un nom special. Le taureau fut
crce avant tout autre animal et vecut seul; mais a sa
mort sa semence, transported dans le ciel de la lune, donna
naissance aux autres animaux. L'homme lui-meme tira
son corps du bras droit du premier taureau. A son tour
il vecut seul, et a sa mort il se transforma en un arbre
qui, coupe en deux, donna naissance a un homme et a
une fcmme, ancetres du genre humain. J'omets de nom-
breux details depourvus de sens ou par trop puerils. —
Au Japan, nous retrouvons le chaos de la Genese, chaos
qui donne naissance au ciel et a la terre; mais on nous
represente la terre nageant sur la mer comme un pois-

3£0. — Ne'buleuse clrculairc.

son, et on nous montre au-dessus une fleur qui devient
un esprit divin. — Les cosmogonies occidentales con-
tiennent le meme melange de verite et d'erreur, de vrai-
semblance et d'absurdites. La Grece nous fournit peu de
chose sur 1'origine du monde et des homines. Au con-
tr;iire, nous y trouvons de longs et fastidieux details sur
1'origine des dieux, qui pour la plupart doivent leur nais-
sance a une serie de transformations toutes plus invrai-
semblables les unes que les autres. Toutefois, a 1'origine
de 1'humanite, Hesiode nous montre 1'age d'or, qui pour-
rait etre un souvenir altere du paradis terrestre. — Chez
les Latins nous trouvons, comme dans la Bible, le chaos,
— rudis indigestaque moles (Ovide), — a 1'origine des
choses. Alors tous les elements sont confondus: air, terre
et eau. Puis ils s'isolent, et les continents apparaissent.
— Dans la cosmogonie germanique, nous voyons une
masse enorme de glace jaillir du pole Nord, et en fon-
dant donner naissance au chaos. De ce chaos, Dieu fait
surgir la vache Audumbla, qui en lechant la glace pour
y chercher sa nourriture en forme 1'ossature du geant
Bur, pere de Bor et grand-pere d'Odin. Puis du chaos
primitif se forment neuf spheres, qui representent 1'uni-
vers entier et ses habitants : dieux, hommes, geants,
gnomes, etc.

Si incomplet qu'il soil, le court apercu qui precede
sufflt pour donner une idee de 1'extravagance des cosmo-
gonies paiennes, et montrer a tous qu'elles ne sauraient
seuleraent entrer en comparaison avec la cosmogonie si
simple, si sublime, si ralionnelle, qui figure en tele de

nos Livres Saints.« Comparez a ces fables le recit biblique,
dit M9r Meignan, et vous admirerez comment celui-ci
porte dans toutes ses parties 1'empreinte de la verite his-
torique. Le recit tout entier est sobre, net, clair et con-
forme a la raison. Sans doute 1'histoire de la Genese
respire la plus haute poesie, elle a des traits magnifiques,
des paroles sublimes; mais on n'y entrevoit ni systeme
philosophique, ni fantaisie de poete, ni mythe obscur, ni
fables pueriles. C'est a ce recit si grand et si simple qu'il
faut ramener les exagerations des autres cosmogonies. »
Le monde et I'homme primitif selon la Bible, in-8°,
Paris, 1869, p. 13.

III. LA COSMOGONIE SCIENTIFIQUE. — Avant de passer
a 1'etude critique de la cosmogonie biblique, il importe
de voir brievement ce que la science nous enseigne sur

361. — Systeme solaire.

le meme sujet. L'histoire de notre globe peut se diviser
en deux parties nettement distinctes, 1'une anterieure,
1'autre posterieure a 1'apparition de la vie. La premiere,
eminemment conjecturale, puisqu'elle echappe a 1'obser-
vation directe, se rattache aux sciences astronomiques et
physiques; la seconde, plus precise et mieux connue, est
du ressort de la geologie. — Jetons un rapide coup tl'oeib
sur 1'une et sur 1'autre.

/. ERE cosiiiQUE. — D'apres une theorie commune-
ment admise et que tout confirme, la terre et les aulres
planetes et satellites qui font partie du systeme solaire
furent primitivemcnt a 1'etat gazeux, et dans cet etat
constituerent une sphere immense, d'un rayon au moins
egal a la distance du soleil a Neptune, planete la plus
eloignee. Cette sphere gazeuse, qu'on a appelee la nebu-
leuse primitive (fig. 360), etait douee d'un mouvement
rotatoire qui peu a peu s'accelera par 1'effet meme de la
condensation. La force centrifuge se developpant en pro-
portion, des lambeaux gazeux, peut-etre meme des an-
neaux complets, se detacherent de la surface de 1'immense
sphere, a sa parlie equatoriale, et en se concentrant don-
nerent naissance aux planetes, qui elles-memes encore
gazeuses engendrerent de la meme facon les satellites. Le
noyau de la nebuleuse, non encore tout a fait condense,
n'est autre que le soleil, dont la masse est sept cents fois
superieure a celle de toutes les planetes re'unies a leurs
satellites. Cette hypothese, a laquelle Herschel et Laplace
ont attache leurs noms, repose sur des faits nombreux.
On a remarque, par exemple, que la densite de la matiere
va croissant sur notre planete de la surface au centre, et
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sans doute aussi des planetes extremes au soleil lui-meme,
a condition, bien entendu, de tenir compte de 1'etat proba-
blement encore gazeux de cet astre. En second lieu, les
diverses phases par lesquelles notre nebuleuse a du passer
se retrouvent de nos jours soit dans notre systeme solaire,
soit dans les systemes etrangers. Le telescope nous montre
ici des nebuleuses qui semblent en voie de se condenser,

362. — Graptolithe (Permatulis').

la des soleils sur le point de s'eteindre pour devenir pla-
netes, ailleurs des planetes ou des satellites, comrae la
lune, ayant atteint, ce semble, le point extreme de leurs
transformations et devenus inhabitables faute d'atmo-
sphere. Un dernier argument invoque en confirmation
de ce systeme consiste dans Tunitbrmite des mouvements

363. — Trilobites Asaphus Buchii.

de rotation et de revolution des planetes et de leurs sa-
tellites, qui tous ou presque tous sont directs, c'est-a-dire
s'effectuent de 1'ouest a Test. Nous disons presque tous,
car on a cru constater dans ces dernieres annees que le
mouvement des satellites des deux planetes extremes,

.Uranus et Neptune, s'effectuait en sens inverse, c'est-
a-dire de Test a 1'ouest (fig. 361); mais cette exception,
si elle est reelle, ne va point, quoi qu'on en ait dit, a

1'encontre du systeme attribue a Laplace. Elle est, selon
nous, une consequence toute naturelle de la loi de Kepler,
qui veut que les corps celestes les plus eloignes de 1'astre
autour duquel ils gravitent aient une vitesse inverse de
leur distance. Mais ce n'est point ici le lieu d'insister sur
une question d'une nature aussi technique. Contentons-
nous de renvoyer les lecteurs qu'elle interesserait aux

364. — Pecopteris aquilina.

notes que nous lui avons consacrees dans La Controverse
et Le ContemporaAn, novembre 1885, p. 353-379, et dans
Le Cosmos, 29 mars et 19 avril 1886, p. 483 et 67.
Cf. Wolf, Les hypotheses cosmogoniques, in-8°, Paris,
1886. — En depit des critiques de detail auxquelles elle
a pu etre en butte, la theorie qui voit dans les corps ce-
lestes autant de fragments plus ou moins condenses d'une

365. — Ammonites catena.

ancienne nebuleuse est universellement acceptee, on peut
le dire, dans le monde savant, et bien qu'elle ne soit
pas susceptible d'une demonstration directe, bien qu'elle
puisse etre comprise de diverses manieres dans les de-
tails, il est bien difficile de lui contester un fond de
verite.

Mais la matiere qui compose les mondes n'a pas du
passer brusquement de 1'etat gazeux a 1'etat solide que
nous lui connaissons. Dans 1'intervalle, il y a 1'etat liquide
ou pateux, qui a du servir de transition. Rapprochecs
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Jes unes des autres par 1'effet de la condensation, qui
elle-meme resultait de la loi d'attraction, les molecules
se sont combinees de facon a former des corps compo-
ses , et en se combinant elles ont dii produire de la cha-
leur et de la lumiere. Toutefois la principale source de
la chaleur a ete la condensation meme de la nebuleuse,
condensation qui en se continuant sous nos yeux dans le
soleil fait de 1'astre central le foyer calorifique qui entre-
iient la vie sur notre planete.

Bien plus petite que le soleil, la terre a necessaire-
ment parcouru beaucoup plus vite que lui les diverses

366. — Belemnites sulcatus.

phases par lesquelles il semble que tout corps celeste est
appele a passer. Comme son satellite, la lune, qui elle-
meme s'etait detachee de sa masse encore gazeuse, notre
globe n'a mis qu'un temps relativement court a se trans-
former de simple nebuleuse en soleil lumineux par lui-
meme, et de soleil en planete refroidie et susceptible d'etre

367. — Belemnites pistiliformis.

habitee. A 1'etat gazeux, avons-nous dit, a succede 1'etat
liquide, et a celui-ci 1'etat solide. Par suite du rayonne-
ment perpetuel qui se produisait a sa surface, la couche
superficielle s'est la premiere solidifiee, de maniere a
former une mince ecorce semblable a celle qui recouvre
les courants de lave a la suite d'une eruption volcanique.
Souvent brisee au debut, par suite de sa faible epaisseur
et de la violence des feux internes, cette ecorce a fini
par se reconstituer, se consolider et se refroidir au point
de perrnettre a la vie vegetale et animale de se developper

represented marquent comme un passage entre les roches
d'origine ignee, qui constituent la masse de 1'ecorce ter-
restre, et les roches sedimentaires, deposees au fond des
eaux et souvent enrichies de debris fossiles de plantes et
d'animaux. Elle se divise en cinq periodes, qui corres-
pondent a la formation successive des terrains cambrien,
silurien, devonien, carbonifere etpermien. La vie semble
avoir apparu sur la terre au debut de la periode cam-
brienne, sous la forme d'etres inflmes, — annelides,
polypes, graptolithes (fig. 362), etc., — appartenant aux
derniers degres de 1'echelle animale. Elle se developpe
a la periode suivante; mais elle n'est encore representee

369. — Megalosaitrus Bttckla'ndi.

que par des etres de petite taille et pour la plupart aqua-
tiques, les continents ayant a peine encore fait leur appa-
rition. Ce qui domine dans cette humble faune, c'est
une famille de crustaces appeles trilobites (fig. 363), a
cause des trois lobes qui les caraeterisent et les dis-
tinguent des etres actuellement existants. Toutefois a
la partie superieure de 1'etage silurien apparaissent les
poissons; mais ils sont rares et de faibles dimensions.
La periode carbonifere, qui vient ensuite, est de beau-
coup la plus importante de 1'ecole primaire. Sur les con-
tinents recemment emerges se developpe a la faveur de
1'humidite, de la chaleur encore intense et uniforme et

368. — Ichthyosaure.

•a sa surface. Alors commence 1'ere geolocjique, qu'il nous
;faut decrire brievement,

//. ERE GEOLOGIQUE. — Cette ere a ete divisee en trois
longues epoques appelees primaire (ou de transition},
secondaire et tertiaire. II est de mode en France d'y
ajouter une quatrieme epoque, dont 1'age actuel n'est
que le prolongement, 1'epoque quaternaire; mais par sa
courte duree, par sa confusion, par 1'absence de carac-
-teres precis, cette derniere epoque ne saurait, de 1'aveu
de tous, entrer en comparaison avec les precedentes. —
S'il fallait caracteriser d'un mot les epoques geologiques,
nous pourrions dire que la premiere a ete 1'ere des vege-
taux; la seconde, 1'ere des animaux aquatiques, specia-
Jement des reptiles; la troisieme, 1'ere des animaux ter-
restres, et la quatrieme, 1'ere humaine. Mais sans faire
ici un cours de geologic, il y a necessite d'entrer dans
-un peu plus de details.

1° L'epoque primaire est aussi appelee, avons-nous
4it, epoque de transition, parce que les terrains qui la

de 1'acide carbonique abondamment repandu dans 1'at-
rnosphere impure des premiers temps, une vegetation
luxuriante, dont les debris (fig. 364), entraines par les
eaux dans les estuaires et les lacs, ont donne naissance
aux immenses depots de houille qui alimentent 1'indus-
trie moderne. Si plus tard elle a ete representee par des
plantes d'un ordre plus eleve, a aucune epoque de 1'his-
toire du globe elle n'a ete aussi abondante. Cette vegeta-
tion merveilleuse se continue, en s'affaiblissant, pendant
la periode peivnienne, qui n'est, pour ainsi dire, qu'un
prolongement de la precedente, bien qu'elle ait ses repre-
sentants caracteristiques dans un certain nombre de mol-
lusques qui font alors leur apparition.

2° Quatre fois moins longue que 1'epoque primaire, si
Ton en juge par Tepaisseur des terrains qui s'y rattachent,
1'epoque secondaire, divisee a son tour en trois periodes,
triasique, jurassique et cretacee, a ete essentiellement
celle des reptiles et surtout des reptiles aquatiques. Sans
doute les mollusques y sont toujours les plus nombreux,



1043 COSMOGONIE MOSAIQUE 1044

temoin ces ammonites (fig. 365) et ces belemnites
(fig. 366 et 367) qui occupent une si grande place dans
les vitrines de nos collections paleontologiques; mais
les vertebres a sang froid, les poissons et les reptiles
attirent davantage 1'attention par leurs formes bizarres
ou leurs proportions grandioses. Les reptiles surtout y
ont des dimensions qu'oa ne retrouve plus dans la faune

370. — Pt<5rodactyle.

actuelle. Tels sont Yichthyosaure (fig. 368), le mega-
losaure (fig. 369), animaux plus ou moins amphibies
de 1'ordre des sauriens, qui mesuraient dix metres de
longueur et davantage. D'autres, comme le pterodac-
tyle (fig. 370) et le ramphorhynchus (fig. 371), avaient

371. — Ramphorhynchus.

1'etrange privilege d'etre munis d'ailes et de pouvoir
voler ou tout au moins se soutenir quelque temps dans
les airs. Alors aussi apparaissent les oiseaux, inconnus
jusque-la. On les reconnait aux empreintes que leurs
pieds ont laissees sur les greves de 1'epoque, autant qu'a
leurs ossements, assez rares, il faut 1'avouer. Quant a la
classe des poissons, que nous avons vu faire son appari-
tion a 1'epoque primaire, elle se maintient et se deve-
loppe pendant 1'epoque secondaire, surtout vers la fin,
pendant le depot des terrains cretaces, sans toutefois
rev&ir des proportions extraordiuaires.

3° L'epoque tertiaire, la troisieme des temps geolo-
giques, ressemble assez a la notre au point de vue de la
faune. C'est par excellence 1'ere des animaux terrestres.
Tous les ordres de mammiferes y sont represented, mais
nul ne Test par des animaux plus gigantesques que celui
des pachydermes. A cote du paleotherium (fig. 372) et
de Yacerotherium (fig. 373), qui semblaient presager
notre rhinoceros, a cote de I'hipparion (fig. 374), dont
le transformisme a fait 1'ancetre du cheval, nous voyons
le dinotherium (fig. 375) et le mastodonte (fig. 376),
« les plus imposants des • mammiferes terrestres qui ont

372. — Paleotherium magnum.

vecu sur notre globe. » Albert Gaudry, Mammiferes ter-
tiaires, in-8°, Paris, 1878, p. 169. Le dinotherium attei-
gnait jusqu'a cinq metres de hauteur. Le mastodonte,
qui ne differait guere de 1'elephant que par sa dentition
mamelonnee, 1'emportait toutefois sur ce dernier par des
proportions encore plus colossales.

4° Enfin dans les couches superficielles qui repre-
sentent 1'epoque quaternaire pu, si Ton veut, les debuts
de 1'ere actuelle, nous trouvons le veritable elephant, le
mammouth, et a cote de lui les congeneres de nos especes
actuelles, le rhinoceros, Fours, le cerf, le cheval, etc.T

373. — Acerotherium incisum (Crdne et m&choire).

et enfin 1'homme lui-meme, notre ancetre, qu'on recon-
nait aux grossiers instruments de pierre qu'il a faconnes
plus encore qu'a ses ossements d'une aulhenticite presque
toujours douteuse.

Telles sont en resume les diverses manifestations de la
vie a la surface du globe. Dans les temps primaires, pas
de mammiferes ni d'oiseaux, mais d'humbles mollusques,
des crustaces (trilobites), quelques poissons, les premiers
batraciens et surtout une vegetation luxuriante, qui nous
a valu nos immenses gisements de charbon de terre. Fa-
vorisee par une atmosphere chaude et nuageuse, qui u'est
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pas sans analogie avec celle de nos regions tropicales,
cette vegetation a pour re"sultat de purifier 1'air, auquel
elle enleve 1'exces d'acide carbonique et peut-etre les
autres impuretes qui jusque-la sans doute avaient mis
obstacle a 1'action directe des rayons solaires. Desormais
les animaux terrestres a respiration aerienne et pulmo-
naire pourront vivre sur la terre. Aussi apparaissent-ils
a 1'epoque secondaire, d'abord sous la forme de reptiles
plus ou moins amphibies, car sans doute les continents
ont encore peu d'etendue et 1'air n'a pas acquis sa purete
definitive. "Vers la fin seulement des temps secondaires
apparaissent les oiseaux, dont la respiration energique
exige un air riche en oxygene, et quelques mammiferes
inferieurs. A la faveur de ces memes conditions, les
grands animaux terrestres viennent a leur tour animer
la nature desormais prete a recevoir 1'homme lui-meme,
le dernier venu des etres crees. C'est 1'epoque tertiaire,

374. — Hipparion gracile.

dont les temps actuels ne sont, pour ainsi dire, que la
continuation.

IV. ACCORD DE LA SCIENCE ET DE LA BIBLE. — Si main-
tenant on veut bien se reporter au premier chapitre de
la Genese, q«e nous avons donne en tete de cet article,
on y constatera, au lieu d'un pretendu disaccord, une
ressemblance frappante avec la cosmogonie qui precede.
Pour nous en convaincre, examinons successivement
chacun des jours genesiaques.

Creation de la matiere. — La creation de la matiere
preceda toute autre intervention de la divinite dans la
production du monde visible, la science 1'exige non
moins que la logique. Elle prouve, en effet, que la ma-
tiere ne saurait etre eternelle. En nous enseignant qu'elle
a pris des formes successives sans cesse en progres les
unes sur les autres, passant de 1'etat simple et gazeux
a 1'etat compose et solide, elle nous la montre au debut
dans un etat de simplicite telle, qu'on ne saurait en con-
cevoir une plus grande. Impossible de remonter plus loin
que 1'origine de la periode evolutive. A ce moment du
passe, qui pour etre extremement recule ne saurait. ce-
pendant etre infini, la creation s'impose. C'est Tinstant
ou Dieu lanca les atonies materiels dans 1'espace en les
soumettant a des lois qui en ont fait notre monde actuel.
— Les expressions dont se sert 1'ecrivain sacre semblent
indiquer qu'il avait sur 1'etat de la matiere au sortir des
mains du Createur une idee conforme a celle de la science
contemporaine. « La terre, nous dit-il, Gen., I, 2, etait
informe et vide.» (Septante : aopato? xai axxTa<rreva<rro;,
« invisible et sans consistence. ») Ces mots peuvent s'ap-
pliquer a la nebuleuse primitive dont les elements etaient
tellement rarefies, qu'elle le cedait en densite, nous dit-on,
a 1'air qui reste dans la machine pneumatiquo apres qu'on
y a fait le vide.

i"jour. — II fut marque par 1'appantion de la lumiere.
Elle preceda ainsi de trois jours celle du soleil. Ce fait,
loin d'etre en contradiction avec la science, comme on
1'a longtemps soutenu, denote, au contraire, chez 1'ecri-
vain sacre une intuition extraordinaire, qui ne s'explique
guere sans une revelation speciale. Parler de lumiere
avant de signaler 1'existence du foyer qui en est aujour-
d'hui 1'unique source devait jadis sembler paradoxal, et
un ecrivain ordinaire n'y eut sans doute point songe. II
a fallu les progres de la science moderne pour donner
raison a 1'auteur de la Genese. On sait maintenant que le
soleil n'a pas du etre le premier foyer de lumiere qui ait
eclaire la terre.

La geologie nous enseigne que longtemps apres que la
vie avait apparu sur le globe sous la forme de vegetaux et
d'animaux inferieurs, au moins jusqu'a la periode car-

375. — Dinotherium (CrSne).

bonifere, notre planete etait entouree d'une atmosphere
opaque chargee d'acide carbonique, de matieres gazeuses
et de vapeurs d'eau, qu'une temperature elevee empechait
de se condenser totalement. Par suite de ces nuees per-
petuelles, du reste tres favorables a la vegetation quand
elles sont jointes a la chaleur et a 1'humidite, les rayons
lumineux emis par les astres etaient comme intercepted,
et la terre ne percevait qu'une lumiere diffuse. C'est seu-
lement lorsque la temperature se fut quelque peu abais-
see et que la merveilleuse vegetation des temps carboni-
feres eut absorbe la plus grande partie du carbone dont
l'atmosphere etait saturee, que les humbles habitants de
la terre purent apercevoir le disque solaire et les autres
astres. Ce n'est done pas sans raison que le recit sacre
renvoie jusqu'a cette date, posterieure a la grande mani-
festation vegetale du troisieme jour ou de la periode car-
bonifere, 1'apparition du soleil, de la lune et des etoiles.
Car, il ne faut pas 1'oublier, 1'ecrivain sacre ne nous dit
pas que ces astres furent crees en ce jour. Le mot N-IS,
bard', qui signifie creer en hebreu, n'est employe par lui
que dans de rares circonstances et toujours avec inten-
tion , par exemple pour 1'apparition premiere de la ma-
tiere. Le mot ici employe, rnry, 'dsd/i, n'a evidemment
point la meme portee. II signifie tout au plus faire, et
nous n'avons point le droit d'en exagerer ni d'en alterer
le sens. — Concluons de ce qui precede, d'une part, que
le soleil ne fut point le premier foyer de lumiere qui
eclaira la terre; d'autre part, que son disque ne fut visible
que fort tard, longtemps sans doute apres que deja il
remplissait son role actuel: double raison pour que 1'ecri-
vain sacre ait pu, ait du meme, en depit des railleurs
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du siecle dernier, mentionner son apparition longtemps
apres celle de la lumiere.

2e jour. — Le premier jour, en y joignant 1'epoque
qui preceda 1'apparition de la lumiere, dut etre d'une
immense duree. On peut considerer cette epoque comme
s'etendant de la creation meme des elements de la ma-
tiere a 1'instant ou 1'ecorce terrestre commer.ca a se for-
mer. Elle comprend done tout le t^mps pendant lequel
la lerre resta a 1'etat gazeux. Quant au second jour, il
s'etendra de la formation de 1'ecorce solide a 1'emer-
sion dea continents, et comprendra non seulement 1'age
azoique des geologues, mais encore tout au moins la pe-
riode cambrienne, la premiere des temps geologiques;
car il y a tout lieu de croire que les continents n'existaient
point encore a cette epoque. Du moins les regnes animal
et vegetal ne nous ont-ils livre jusqu'ici aucun fossile
neltement terrestre qui date de ces temps recules. On

du globe un role qui peut interesser la science, mais non
p le commun des hommes.

3K jour, — Jusqu'ici les eaux couvraient la face entiere
de la terre encore depourvue de ride sensible. Mais
voila que les montagnes et les plateaux vont surgir et
permettre a la vie, jusque-la releguee au fond des mers,
de se developper sur la terre ferme. L'ecorce terrestre
s'est epaissie. Pour continuer de reposer sur le noyau
liquide, qui a diminue de volume, elle se plisse, et ces
plissements forment les montagnes. C'est 1'apparition des
continents, qui inaugure la troisieme partie de 1'oeuvre
creatrice. Sur ces terres fraichement emergees se deve-
loppe a la faveur de 1'humidite, de la chaleur et d'une
atmosphere toujours saturee de carbone et de vapeur
d'eau, la luxuriante vegetation qui caracterise la periode
carbonifere. Ici done encore rien que de rationnel et de
conforme aux enseignements de la science. Le trait domi-

376. — Mastodonte.

peut meme, ce semble, en dire autant de la premiere
partie de la periode silurienne.

Quoi qu'il en soit, le second jour, nous dit la Bible,
les eaux qui etaient en haut se separerent de celles qui
etaient en bas. Qu'est-ce que cela veut dire, sinon que
1'eau maintenue jusque-la a 1'etat de vapeur par la cha-
leur intense qui se degageait du globe non encore soli-
difie se condensa alors en partie? En cela rien que de
conforme aux donnees de la science. En meme temps
que 1'ecorce terrestre s'epaissit et se refroidit, la vapeur
d'eau doit evidemment se condenser, et en se condensant
former autour du globe une masse liquide continue; car
s'il y a ea et la des inegalites du sol comme on en ren-
contre sur les laves volcaniques refroidies, il n'y a point
encore d'asperites qui puissent meriter le nom de mon-
tagnes. Toutefois la temperature est toujours assez elevee
pour qu'une partie des vapeurs reste encore pour long-
temps a 1'etat de nuages dans les hauteurs des cieux.
C'est vraiment la separation des eaux d'avec les eaux
dont parle 1'ecrivain sacre; c'est la formation de 1'at-
mosphere ou du firmament, pour nous servir de 1'ex-
pression consacree par la Vulgate. — Cependant les eaux
se refroidissent peu a peu et permettent a la vie de se
developper au fond des mers sous les formes les plus
humbles. C'est le commencement de Yepoque primaire.
Si la Bible ne nous dit rien de ces premiers etres, c'est
qu'ensevelis au fond des eaux ils out joue dans 1'histoire

nant de 1'epoque pnmaire, comme celui du troisieme
jour genesiaque, c'est, apres la formation des continents,
le developpement de la vegetation, qui jamais a aucune
autre epoque n'a atteint une pareille exuberance. Si vrai-
ment 1'ecrivain sacre s'est propose de saisir la caracte-
ristique de chacun des jours de la creation, de noter en
deux mots ce qui eut frappe par-dessus tout le spectateur
qui eut assiste a la lente formation du monde, c'est bien
des plantes et des plantes seules qu'il devait nous entre-
tenir apres avoir signale 1'emersion des premiers conti-
nents. Sans doute la vie vegetale n'existait pas seule a
cette epoque. Des animaux d'un ordre inferieur, des mol-
lusques, des crustaces, quelques vertebres meme de la
classe des poissons, vivaient concurremment; mais, en-
sevelifc au fond des eaux, ces etres passaient en quelque
sorte inapercus au milieu de 1'abondante vegetation houil-
lere. C'est done a tort que certains exegetes ont invoque
ce silence de 1'auteur inspire pour se refuser a identifier
la periode carbonifere avec le troisieme jour de la crea-
tion. Leur objection aurait peut-etre quelque valeur, si
Moise attribuait a une autre epoque 1'apparition des pois-
sons; mais il ne le fait pas. II n'en fait pas meme men-
tion au cinquierne jour. Les animaux aquatiques qu'il
signale a cette date ne sont pas des poissons, mais des
monstres marins et des reptiles aux formes grandioses
et bizarres. Nouvelle preuve que 1'ecrivain inspire se
contente de signaler a chaque epoque ce qui en constitue
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pour la masse des homines le trait saillant et caracteris-
tique; or ce qui constitue pour tout le monde, meme pour
les savants, le trait caracteristique de 1'epoque primaire,
c'est evidemment sa vegetation. A cote du spectacle gran-
diose qu'elle presente, les humbles poissons qui nageaient
dans les mers de 1'epoque peuvent passer inapercus.

4e jour. — L'evenement rapporte a cette date par
1'ecrivain sacre, 1'apparition du soleil, de la lune et des
etoiles, ne releve point de la geologie et echappe a peu
pres au controle scientifique. II est conforme cependant
aux donnees de la science. II est tout naturel, en effet,
que 1'air epure par 1'abondante vegetation de 1'epoque
precedente ait permis aux rayons lumineux emanes des
astres de penetrer pour la premiere fois jusqu'a notre
planete. Ce n'est done plus seulement une lumiere dif-
fuse que recoit la terre a partir de ce moment; desor-
mais le soleil, la lune et les etoiles seront visibles, au
moins par intervalles. C'est sans doute dans ce sens, bien
plutot, nous 1'avons dit, que dans le sens d'une creation
veritable, qu'il faut prendre le texte sacre. II serait con-
traire aux vraisemblances scientifiques que tous les astres
eussent ete crees en meme temps et a cette epoque tar-
dive. Aussi, on 1'a vu ci-dessus, la Genese ne nous parle-
t-elle nullement d'une creation. Le mot bard',« creer, »
qui n'a encore ete employe qu'une fois, a propos de 1'ap-
parition premiere de la matiere, ne le sera plus qu'a
propos des animaux et de 1'homme : ce qui est encore
conforme aux exigences d'une saine philosophic.

Le quatrieme jour genesiaque n'a pas du avoir une
duree aussi considerable que les precedents. On ne peut
le placer geologiquement qu'entre la periode carbonifere
et 1'epoque secondaire, qui correspondent visiblement
1'une au troisieme jour, 1'autre au cinquieme jour biblique.
De fait, 1'unique evenement auquel il est consacre, 1'ap-
parition des astres, a du etre presque instantane: une
dechirure produite dans les nuees epaisses qui voilaient
le ciel a suffi pour reveler aux etres terrestres, encore si
infimes, les merveilles celestes. Toutefois un temps con-
siderable a du s'ecouler avant que ce spectacle, d'abord
exceptionnel et tres rare, fut offert presque constamment
a la terre, et ce temps, qui constitue le quatrieme jour,
peut e"tre identifie avec la periode permienne, la der-
niere de 1'epoque primaire. La vegetation carbonifere,
qui se continuait alors, il est vrai, avec moins d'exube-
rance, dut avoir pour resultat d'achever d'epurer 1'atmo-
sphere en meme temps que de preparer la venue des ani-
maux a respiration pulmonaire.

5e jour. — L'ceuvre de ce jour est double; elle con-
siste dans la creation successive des reptiles aquatiques
et des oiseaux. Chose remarquable, ce sont ces me'mes
animaux que nous presente dans le meme ordre 1'epoque
secondaire de la geologie. Des la periode triasique, qui
en constitue la premiere partie, nous voyons apparaitre
divers reptiles de 1'ordre des « sauriens nageurs ». De
Lapparent, Traite de geologic, 2e edit., in-8°, Paris,
1885, p. 878. Toutefois les plus monstrueux de ces rep-
tiles, tels que 1'ichthyosaure (fig. 368), par exemple,
n'apparaissent que plus tard, a 1'epoque jurassigue.
Quant aux oiseaux, on n'a guere trouve leurs debris ou
leurs empreintes que dans les terrains cretaces, c'est-
a-dire a la partie superieure des couches secondaires.
Us n'y sont pas tres nombreux, il est vrai; mais ils
ne le sont pas davantage aux epoques suivantes. Cette
rarete relative tient sans doute a la delicatesse de leurs
ossements. qui n'ont guere pu resister a 1'action des-
tructive du temps. Elle tient aussi, suivant Pictet, Traite
de paleontologie, in-8°, Paris, 1853, t. i, p. i02, a leur
pesanteur specifique, qui, inferieure a celle de 1'eau, les
a derobes a la fossilisation en les faisant surnager en cas
d'inondation, et en les offrant ainsi a la voracite des pois-
sons et des autres animaux carnassiers. II convient du
reste d'observer que le mot hebreu *py, 'of, ici employe
et generalement traduit par « oiseau », n'a point cepen-

dant exclusivement ce sens; il signifie « etre volant », et
peut s'appliquer par consequent aux reptiles ailes, tels
que le pterodactyls (fig. 370) et le ramphorhynchus
(fig. 371), aussi bien qu'aux oiseaux proprement dits.

La meme observation s'applique plus rigoureusement
encore aux poissons, dont il est d'usage de rapporter la
creation au cinquieme jour. En realite, il n'est pas ques-
tion de poissons a cette date, mais seulement de monstres
marins et d'animaux qui rampent dans 1'eau. Aussi n'est-
ce point par ses poissons, mais bien par ses monstres
marins et ses reptiles aquatiques, que 1'epoque geologique
dite secondaire se fait remarquer. C'est au point qu'on
1'a appelee 1' « age des reptiles ». Mais, chose a laquelle
on n'a point jusqu'ici fait suffisamment attention, ces
reptiles sont tous ou presque tous plus ou moins aqua-
tiques. Des divers ordres qui composent cette classe, un
seul, celui des ophidiens (serpents), a des mceurs a peu
pres exclusivement terrestres; aussi n'est-il point repre-
sente a 1'epoque secondaire, tandis que lea autres abondent
dans les terrains de cet age.

II semble done que tous les reptiles secondaires han-
taient les mers, les lacs ou Jes rivieres : ce qui est en
conformite avec le recit biblique, qui fait da cinquieme
jour 1'ere des animaux aquatiques. Observons toutefois
que si Ton venait a constater parmi ces reptiles quelques
especes terrestres, la veracite de 1'ecrivain sacre n'au-
rait point a en souffrir. II resterait toujours vrai que les
monstres marins et les reptiles aquatiques ont constitue,
avant et avec les oiseaux, le trait saillant du cinquieme
jour, et nous aurions mauvaise grace a demander a un
ecrivain qui s'en tient aux grandes lignes de signaler de
si minimes exceptions.

6e jour. — La sixieme et derniere partie de I'oauvre
creatrice correspond sans nul doute a 1'epoque tertiaire
des geologues. D'apres la Bible comme d'apres la science,
cette epoque est par excellence 1'age des animaux ter-
restres. Sans doute parmi les mammiferes alors si nom-
breux, il existe quelques especes qui, comme nos cetaces
actuels, vivaient dans la mer; mais, outre qu'elles ne font
que continuer le groupe des animaux aquatiques apparus
a 1'epoque precedente, elles sont relativement rares, sur-
tout si 1'on tient compte de la facilite avec laquelle leurs
debris out du se conserver au fond des eaux. Ce qui
domine dans cette faune tertiaire, ce sont avant tout les
pachydermes et les ruminants. Ce sont eux qui ont donne
a cette epoque sa physionomie propre, et il etait tout
naturel qu'un ecrivain qui neglige les details et n'a au-
cune pretention scientifique concentrat sur elle son atten-
tion. Nous ne prendrons pas la peine de les enumerer.
Pour avoir une idee de leur importance et de leur va-
riete, il suffit de jeter les yeux sur un traite quelconque
de geologic.

Mais une oauvre plus importante encore est attribute
au sixieme jour: 1'homme est cree. Cette fois il s'agit
bien d'une creation veritable. L'expression employee est
ce mot bard', qui signifie «tirer du neant», et que nous
n'avons encore rencontre que deux fois, a propos de
1'apparition de la matiere et de la venue du premier
animal: double circonstance ou la saine raison, appuyee
sur la science, reclame, en effet, 1'intervention creatrice
de Dieu.

Une petite difficulte se presente au sujet de 1'identifi-
cation du sixieme jour genesiaque avec 1'epoque tertiaire.

\ La. Bible rattache la creation de 1'homme au sixieme jour,
tandis que la geologie ne nous montre 1'homme qu'a

I 1'epoque quaternaire. — Nous pourrions repondre que
I certains savants ont pretendu trouver dans les terrains.
| tertiaires des preuves manifestes de 1'existence de notre
; espece; mais leur opinion est aujourd'hui presque unani-
; mement rejetee. Voir ADAM, t. i, col. 196. II nous suffira

d'observer, en reponse a cette objection, que 1'epoque
quaternaire a ete separee arbitrairement et sans raison suf-
fisante de 1'epoque precedente. Elle en est si peu distincte
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et a de si faibles titres a etre mise sur le meme pied que
les grandes epoques geologiques, que les savants anglais
en ont fait une simple annexe de la periode pliocene, la
derniere des temps tertiaires, et 1'ont appeiee pour ce
motif postpliocene.

L'accord si remarquable que nous venons de constater
entre la cosmogonie biblique et I'enseignement de la
science a frappe, nous 1'avons deja dit, beaucoup de sa-
vants. La suite chronologique des evenements est exacte-
ment la me'me de part et d'autre, observe un Allemand,
Pfaff, dans sa Schopfungsgeschichte, 2e edit., in-8°,
Leipzig, 1877, p. 741. « Le chaos primitif; la terre cou-
verte d'abord par les eaux, emergeant ensuite; la for-
mation du regne inorganique suivie du regne vegetal,
puis du regne animal, qui a pour premiers representants
les animaux vivant dans 1'eau, et apres eux les animaux
terrestres; 1'homme apparaissant le dernier de tous :
telle est bien la veritable succession des etres; telles sont
bien les diverses periodes de 1'histoire de la creation,
periodes designees sous le nom de jours. » En face d'un
pareil accord on est tente de s'ecrier avec Ampere : « Ou
Moise avait dans les sciences une instruction aussi pro-
fonde que celle de notre siecle, ou il etait inspire. »

Le tableau ci-dessous resume ce que nous venons de
dire sur la maniere dont nous comprenons 1'identification
des deux cosmogonies scientifique et biblique :

1052
traduit de la sorte, a un sens plus large encore. Nous en
trouvons la preuve dans la Bible elle-meme, qui 1'em-
ploie souvent dans un sens figure. Voir notamment Gen.,
n, 4; Exod., x, 6; Lev., vii, 35; Num., VH, 10; Deut.,
ix, 24. On se demande du reste pourquoi les trois pre-
miers jours eussent ete des jours de vingt-quatre heures.
C'est, en effet, le soleil qui regie la duree de nos jours
ordinaires; or, d'apres 1'interpretation commune, il n'exis-
tait point encore a cette epoque. Mais si ces premiers jours
n'etaient pas de vingt-quatre heures, pourquoi les sui-
yants le seraient-ils?

II est d'usage d'invoquer la traditioi^ a 1'encontre du
systeme concordiste. Les Peres et les docteurs de 1'Eglise
ont toujours, nous dit-on, pris le mot jour de la Genese
dans son sens litteral. Nous repondrons qu'il y a a cette
regie de nombreuses et imposantes exceptions. Saint
Augustin, saint Thomas et bien d'autres sont du nombre.
Voir Vigouroux, La cosmogonie mosaique d'apres les
Peres de 1'Eglise, dans les Melanges bibliques, 2e edft.,
1889, p. 95-101; Motais, Origines du monde d'apres la
tradition, 1888. Nous pouvons ajouter que si la tradition
chretienne est divisee a cet egard, la tradition paienne
ne Test guere. Les Pheniciens, les Perses, les Hindous,
les Ghaldeens, les Etrusques, etc., ont cru a la division
de la creation en periodes et generalement en six periodes
de longue duree. N'est-ce pas nous dire qu'il faut entendre

CONCORDANCE DES DEUX COSMOGONIES

1" SCI

^-
E P O Q U E S

Cosmique

Azoique

Primaire

Secoridaire . . . .

Tertiaire. '

Quaternaire. . . .

ENTIFIQUE

P E R I O D E S

Id.

Id.
cambrienne. . . . .
., . ( inferieure .silurienne < . .( supeneure.

carbonifere
permienne
triasique
jurassique
cretacee

i eocene ^
miocene
pliocene
postpliocene. . . . . . . . j

2° BIBLIQUE

Premier jour. . . .

Deuxieme jour . . .

• Troisieme jour. . .

Quatrieme jour. . .

Cinquierne jour . .

I . .
Sixieme jour . . . .

C A R A C T E R E S C O M M U N S

Creation de la matiere a 1'etat gazeux.
Apparition de la lumiere.
Transformation d'une partie des va-

peurs en eaux qui entourent la terre
entiere; formation de 1'atmosphere.

!
Emersion des continents.
Regne des plantes.

Apparition des astres.

Regne des monstres marins , des rep-
tiles aquatiques et des oiseaux.

Regne des animaux terrestres.
Creation de 1'homme.

V. SYSTEMES CONCORDISTE , RESTITUTIONNISTE ET IDEA-
LISTE. — 1° Systeme concordiste. — L'opinion qui voit
dans le premier chapitre de la Genese une page d'his-
toire et cherche a la mettre d'accord avec les donnees
scientifiques, comme nous venons de le faire, a recu le
nom de systeme concordiste ou de systeme des jours-
periodes. Ce dernier nom lui vient de ce que, dans les
jours de la Genese, elle voit non des jours ordinaires,
mais des periodes ou des epoques d'une duree indeter-
minee.

Que le mot jour puisse etre compris de la sorte, il n'est
guere permis d'en douter. Meme en francais, ce mot est
pris parfois dans le sens metaphorique avec une signifi-
cation analogue: mais le mot hebreu m>, yom, qu'on

dans le meme sens le mot equivoque employe par 1'au-
teur de la Genese? On peut croire que Moise a employe
a dessein un mot qui signifiat a la fois jour de vingt-
quatre heures et longue periode. En tout cas, il n'est
pas douteux qu'il se soit propose de faire de cette semaine
divine le symbole et le type de la semaine ordinaire, qui,
elle, est veritablement composee de jours de vingt-quatre
heures. On comprend done qu'il ait employe de prefe"-
rence un mot qui ait les deux sens, lors meme qu'il en
aurait eu a sa disposition un autre plus precis : ce qui
est plus que douteux. Pour toutes ces raisons que nous
ne pouvons qu'indiquer, il est evidemment loisible aux
exegetes de voir dans les jours de la Genese des periodes
d'une longue duree.
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2° Systeme restilutionniste. — Les commentateurs qui
au debut du siecle eurent a expliquer la Genese confor-
mement aux enseignements de la geologie naissante hesi-
terent d'abord a attribuer au jour un sens different du
sens litteral, auquel ils etaient habitues. Us prefererent
placer en dehors de la cosmogonie biblique, entre la
creation et le premier jour, la longue serie des ages geo-
logiques. D'apres eux, apres les millions d'annees exiges
par la science pour 1'evolution de notre planete et la for-
mation des couches terrestres, un cataclysme serait sur-
venu. Toute vie eut ete aneantie sur la terre, et le Createur
aurait repris son oeuvre cette fois en six jours de vingt-
quatre heures, conformement au dire de I'ecrivain sacre.
— Cette theorie, qui porte le nom de 1'Anglais Buckland
et est encore appelee restitutionniste ou de restauration,
est aujourd'hui presque totalement abandonnee, pour des
motifs qu'on peut reduire a trois. 1° II est difficile de se
faire une idee d'un cataclysme qui ait bouleverse la terre
au point d'aneantir plantes et animaux, de faire dispa-
raitre jusqu'a la lumiere et de reduire notre globe a 1'etat
exprime par le terra inanis et vacua de Moise. — 2° II
repugne d'admettre que Dieu, qui avait mis des siecles
Bans nombre a organiser une premiere fois le monde, eut
precede une seconde fois par jours de vingt-quatre heures.
— 3° Enfin la geologie ne nous presente nulle part et
a aucune epoque de traces du cataclysme suppose. Elle
contredit meme cette hypothese de la facon la plus for-
melle; car si elle nous montre des modifications dans la
faune et dans la flore des temps geologiques, ces modifi-
cations s'effectuent lentement. Nulle part il n'y a d'inter-
ruption absolue dans la vie vegetale et animate. Plantes
et animaux passent toujours en partie d'une epoque a la
suivante, montrant ainsi qu'il n'y a point eu d'aneantis-
sement complet dans 1'intervalle. — Done, au point de vue
scientifique comme au point de vue rationnel, le systeme
reslitutionniste est inadmissible.

3° Systeme idealiste. — II en est un autre, qui compte
un plus grand nombre d'adherents ; c'est le systeme
idealiste. II consiste a nier le caractere historique du
recit genesiaque de la creation. Moise n'a point eu, nous
dit-on, 1'intention de raconter scientifiquement 1'origine
du monde. Son but etait de donner au peuple hebreu
un enseignement religieux qui lui apprit 1'existence d'un
Dieu createur et les devoirs qu'il avait a remplir vis-si-
vis de Dieu. C'etaient done des verites de 1'ordre phi-
losophique et moral qu'il voulait leur imprimer dans
1'espril. Mais il ne les presenta pas sous la forme
didactique, que le peuple saisit difficilement et qui est
specialement en opposition avec 1'esprit des Orientaux;
il eut recours a une mise en scene. Prenant tour a
tour ce que les Israelites avaient sous les yeux, il repre-
senta Dieu creant tout cela : le ciel et la terre, 1'herbe
des champs, les plantes que Ton seme, les arbres, les
animaux qui vivent dans 1'eau, sur la terre, dans les airs,
le soleil qui nous eclaire le jour, la lune qui brille pen-
dant la nuit, enfin 1'homme lui-meme. Puis, comme il
avait une loi positive a etablir, la loi du repos sabbatique,
il distribua dans les six jours de travail d'une semaine
les ceuvres de la creation. II est bien probable qu'il ne
s'est jamais demande combien il avait fallu de temps a
Dieu pour creer le monde. Cette question de pure curio-
site ne 1'occupe point. Ce qu'il veut, c'est donner a son
peuple le seul enseignement qui put lui convenir, un
enseignement religieux.

Ce systeme n'est point celui que nous adoptons. Nos pre-
ferences sont pour le systeme concordiste, et la meilleure
raison que nous puissions en donner consiste dans 1'admi-
rable exactitude que nous avons constatee au point de
vue scientifique dans le recit biblique de la creation. En
se refusant a admettre le caractere historique de ce recit,
les partisans de Yidealisme se privent volontairement
d'un grave argument a 1'appui de 1'inspiration de nos
Livres Saints; car 1'accord sur lequel ils s'obstinent a

fermer les yeux ne nous semble pas pouvoir etre 1'effet
du hasard. N'est-ce pas une chose etonnante que les trois
seuls jours genesiaques qui puissent etre controles par
la geologie, le troisieme, le cinquieme et sixieme, cor-
respondent precisement, quant aux caracteres qui leur
sont attribues, aux trois grandes epoques geologiques ?
Qui done aussi avait pu apprendre a Moise que le monde
avait commence par le chaos ? que la matiere etait a 1'ori-
gine dans un etat de tenuite telle qu'elle echappait, pour
ainsi dire, a la vue, ddpaTO? xou axaraa-xc-jaffTo;, invisi-
bilis et incomposita? que plus tard 1'eau recouvrit toute
la surface du globe? que les animaux aquatiques appa-
rurent sur la terre a la meme epoque que les « vola-
tiles » et precederent les animaux terrestres? enfin que
la lumiere preceda 1'apparition du soleil ? L'ecrivain sacre
eut-il songe a ce dernier trait, s'il n'avait eu d'autre
guide que sa raison? Les pretendues contradictions qu'on
a signalees entre la cosmogonie biblique et 1'enseigne-
ment scientifique n'ont pas la moindre realite. Quiconque
s'en tient aux enseignements certains de la geologie,
et, d'un autre cote, sait faire la part de 1'i'mage et de la
metaphore, qui1 jouent un si grand role dans le langage
oriental, est oblige de* reconnaitre 1'accord frappant des
deux ordres de connaissances. — On repete sans cesse
que la Bible ne fait pas de science. C'est vrai; mais s'en-
suit-il qu'elle puisse se tromper sur les faits qui touchent
a la science? On n'oserait sans doute le soutenir. Con-
cluons done que si la repartition des ceuvres de la crea-
tion en six jours ou periodes peut etre considered comme
arbitraire, elle se presente du moins dans 1'ordre chro-
nologique.

VI. BIBLIOGRAPHIE. — Vigouroux, Manuel biblique,
9« edit., t. I, n°s 263-277, p. 448-501; Id., Les Livres
Saints et la critique rationalists, 4e edit., t. in, p. 235-265;
Id., La cosmogonie mosaique d'apres les Peres, dans
les Melanges bibliques, 2e edit., p. 11-122; Thomas,
Les temps primitifs et les origines religieuses, in-8°,
Paris, 1890, t. i, p. 24-90; Duilhe de Saint-Projet, Apo-
logie scientifique de la foi chretienne, 3e edit., in-12,
Paris, 1890, p. 90-110 et 131-152; A. Arduin, La religion
en face de la science, 3 in-8°, Lyon, 1877-1883; Jean
d'Estienne (de Kirwan), Comment s'est forme I'univers,
2e edit., in-8°, Paris, 1882; J. Fabre d'Envieu, Les
origines de la terre et de Vhomme, in-8°, Paris, 1873;
La terre et le recit biblique de la creation, in-8",
Paris, 1874; Marin de Garranrais, Etudes sur les ori-
gines, in-8°, Paris, 1876, p. 329-500; Moigno, Les Livres
Saints et la science, 1884, p. 74-130; Les splendeurs de
la foi, t. ii, chap. HI; Motais, Mo'ise, la science et I'exe-
gese, in-12, Paris, 1882; Origine du monde d'apres la
tradition, in-12, Paris, 1888; Lavaud de Lestrade,
Accord de la science avec le premier chapitre de la
Genese, 2e edit., in-12, Paris, 1885; Molloy, Geologie
et revelation, in-8», Paris, 1890, p. 342-407 et 456-469;
Hamard, L'origine du monde, dans La Controverse et
le Contemporain, novembre 1885; M. Faye et le systeme
cosmogonique de Laplace, dans le Cosmos, 29 mars et
19 avril 1886; J. Mir, La creacion, in-8°, Madrid, 1890;
Xavier de Fourvieres, La creacioun dou moundo, 2 in-8°,
Avignon, 1891 (Conferences sur la creation du monde,
exposant le systeme concordiste , en langue provencale,
avec traduction francaise); C. Braun, S. J., Ueber Kos-
mogonie vom Standpunct christlicher Wissenschaft,
in-8°, Munster, 1895; J. Guibert, Les origines, in-8°,
Paris, 1896; 5' edit. 1908. P. HAMARD.

COSTER Francois, jesuite beige, ne a M alines le
16 juin 1532, rnort a Bruxelles le 6 decembre 1619. Recu
au noviciat de la Compagnie de Jesus par saint Ignace,
le 7 novembre 1552, il fut envoye a Cologne pour y expli-
quer 1'Ecriture Sainte et enseigner 1'astronornie, et y prit
le grade de docteur en theologie. II fut recteur des col-
leges de Bruges et de Douai, deux fois provincial de Bel-
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gique et une fois de la province du Rhin. Ses ouvrages
ascetiques et surtout ses controverses avec les reformes
de Hollande lui ont acquis une certaine reputation. On a
de lui: Ret niev Testament onser Herren Jesu Christi
met uytlegghingen, in-f°, Anvers, 1614. Ce sont des
annotations sur le Nouveau Testament.

G. SOMMERVOGEL.

COTE D'ADAM. Voir 1.1, col. 174.

COTON. Hebreu : karpas; Septante : xaprcaa-i'voc,
adjectif de xaprcao-o;; Vulgate : carbasinus.

I. DESCRIPTION. — La matiere textile blanche ou jau-
natre et soyeuse, connue sous le nom de coton, est for-
mee par les poils longs et contournes qui recouvrent la
graine de plusieurs plantes nominees cotonniers. Ce sont

S77. — Gossypium herbaceum.

des herbes vivaces ou des arbrisseaux de la famille des
Malvacees, a feuilles alternes, portees sur de longs petioles,
et profondement lobees sur le pourtour du limbe. La
fleur est renfermee avant 1'epanouissement dans un cali-
cule a trois folioles, Le calice, plus court, a cinq sepales
soudes; les petales, larges et contournes dans le bouton,
sont jaunes avec des nuances pourprees. Le tube des
etamines recouvre le style jusqu'au sommet. Le fruit
mur est une capsule a trois ou cinq loges s'ouvrant par
autant de valves pour laisser echapper les graines tres
nombreuses. Les cotonniers de 1'ancien monde sont les
plus importants du genre; il faut noter surtoul le Gossy-
pium herbaceum (fig. 377), originaire de 1'Egypte et de
1'Arabie, ou il est recolte et cultive de temps immemo-
rial. Sa tige peut s'elever a plus d'un metre, et devenir
meme ligneuse sous les climats plus chauds. Celui de
1'Inde, Gossypium arborescens (fig. 378), exige une tem-
perature plus elevee et forme un arbrisseau atteignant
cinq a six metres de haul. F. Hv.

II. EXEGESE. — 1° Le karpas n'est mentionne dans
1'Ecriture qu'en une seule circonstance; c'est dans la
description de la salle du festin prepare par Xerxes a
1'entree de ses jardins. Esth., I, 6. « Des tentures blanches
de coton, fyur karpas, et de pourpre violette etaient
attachees par des cordons de lin blanc et de pourpre a
des anneaux d'argent et a des colonnes de marbre. »

Karpas n'est pas un mot hebreu, mais un nom perse,
kirbas, karfas, emprunte lui-meme aux langues de
1'Inde : en Sanscrit, le cotonnier s'appelle kdrpdsd. Ce
sont les Pheniciens qui de 1'Inde ou de la Perse ont passe
ce mot aux Grecs, A. W. Schlegel, Indische Bibliothek,
t. ii, Bonn, 1827, p. 393, et de la il est venu chez les-
Latins, carbasus. Daremberg et Saglio, Dictionnaire des
antiquites grecques et romaines, in-4°, Paris, t. I, p. 915.
Le sens de ce mot karpas est done nettement determine
par la comparaison avec le nom du coton dans ces di-
verses langues. C. Ritter, Ueber die geographische Ver-
breitung der Baumwolle, in-4°, Berlin, 1852, p. 11-14.
Le role que jouaient les tentures dans la decoration de
la salle du festin, et qui a frappe 1'auteur du livre d'Es-
ther, est bien un usage persan. « Par la symetrie et I'am-
pleur de leurs plis, par 1'elegance de leurs franges et de
leurs glands, par les heureuses combinaisons de lignes

378. — Gossypium arborescens.

et de couleurs qu'elles presentaient , elles achevaient de
donner a 1'edifice royal cette diversite pittoresque, cet air
de profusion grandiose et d'incomparable richesse qui
paraissent avoir ete les caracteres dominants de 1'archi-
tecture perse. » Perrot, Histoire de I'art, t. v, p. 452. Le
blanc et le violet, couleurs dominantes de ces tentures,
sont, d'apres Quinte-Curce, VI, vi, iv, les couleurs royales
des Perses. Cf. Duncker, Geschichte des Alterthums,
3e edit., 1867, t. n, p. 891, 952.

2° On a souvent discute pour savoir si le ses d'Egypte,
Ezech., xxvn, 7, et le bu§ de Syrie, Ezech., xxvn, 16
(dans les Septante et la Vulgate : (Wo-so?, byssus) etaient
des etoifes de coton ou de lin. II est certain que les
Egyptiens connaissaient le cotonnier et le cultivaient.
Pline, H. N., xix, 2, 6; G. Ebers, Durch Gosen zum
Sinai, in -8°, Leipzig, 1872, p. 478-479. Des tissus de
coton et des graines de cette plante ont ete trouves dans
les tombeaux. V. Loret , La flore pharaonique, 2" edit.,
1892, p. 105. Les Hebreux ont done pu connaitre le coton
tres anciennement ; mais nous ne savons par quel nom,
ils le designaient, a moins qu'ils ne 1'aient compris sous
le meme nom que le lin, bu? ou ses. Plus d'un ecrivain
grec, surtout posterieur a Pausanias, emploie le mot (3ij<7<Toc
pour designer egalement la toile de lin et celle de coton.
Les anciens n'ont pas toujours distingue assez nettement
ces deux produits. Voir LIN. E. LEVESQUE.

COTTE DE MAILLES (Septante:
Vulgate : lorica concatenata). Parmi les armes defen-
sives des soldats d' Antiochus , la Bible mentionne la cotte
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de mailles. Les soldats places sur les elephants etaient
T£8wpaxt<T[j.evcH Iv aXv<7i8toToi;, in loricis concatenatis.
I Mach., vi, 35. La cotte de mailles etait une sorte de
tunique formee de chainons de metal attaches les uns
aux autres. Elle facilitait les mouvements par sa sou-
plesse, et en meme temps offrait une resistance presque
aussi grande que la cuirasse aux coups des armes offen-
sives. Les Septante emploient le meme mot pour traduire

379. — Cotte de mailles gauloise sur un bas-relief de Pergame.
D'apr6s une photographic.

Vhebreu siryon qasqassim, dans la description des armes
du Philistin Goliath. I Reg. (Sam.), xvir, 5. Josephe,
Ant. jud., VII, xn, 1, dit aussi que le geant Philistin
Acmon portait une cotte de mailles. L'expression he-
bra'ique signifie une cuirasse faite d'ecailles de metal, et
la Vulgate traduit exactement lorica squamata. Cette

380. — Debris d'une cotte de mailles romaine trouvee a Mayence.
D'apres Lindenschmidt, Die Alterthiimer unserer heidnischen
Vprzeit, t. i, xn, pi. 4, n° 4.

cuirasse s'appelait en grec 9wpaS XeTrtSwTo?. Voir CUI-
RASSE. La cotte de mailles a chainons etait inconnue des
Egyptiens et des Assyriens, qui ne portaient que la cuirasse
{Tecailles ou de peau. La forme de ces cuirasses, qui
avaient des manches, a fait que certains auteurs les ont
appelees improprement cottes de mailles. Les Grecs
avaient egalement des cuirasses de peau ou des cuirasses
faites de deux larges plaques metalliques; les soldats d'An-
tiochus, armes de cottes de mailles, devaient done appar-
tenir a quelque peuplade barbare. Celles qui s"ont represen-
tees sur un bas-relief de Pergame sont des vetements gaulois

DICT. DE LA BIBLE.

(fig. 379). R. Bohn, Das Heiligthum der Athena Polias
Nikephoros; Altet turner von Pergamon, t. n, in-f°, Berlin,
1885, pi. 44, 46. Cf. Baumeister, Denkmaler des classischen
AUerlums, in-4», Munich, 1887, p. 1282 et 2041, fig. 1433 et
2231. — Les Celtes et les Lusitaniens connaissaient la cotte
de mailles. Diodore de Sicile, v, 30; Strabon, III, iv, 6.
Les Remains la leur emprunterent, Varron, De lingua
latin., v, 116, et a 1'epoque de Polybe, les citoyens de la
premiere classe commencerent a s'en revetir. Polybe,
VI, xxin, 15; XXXI, in, 3. Cf. Athenee, v, 22. La cotte
de mailles romaine s'appelait lorica hamata (fig. 380).
Sous 1'empire, les monuments ne la montrent portee que
par les pretoriens et par les officiers. L. Lindenschmit,
Die Alterthumer unserer heidnischen ~Vorze.it, in-4°,
Mayence, 1858-1871,1.1, iv, pi. 6; xii, pi. 4; W. Froehner,
La colonne Trajane, in-f°, Paris, 1872, pi. 71.

E. BEURLIER.
COTTON!ANUS (CODEX). Ce manuscrit de la

Bible grecque appartient au British Museum, a Londres,
ou il est cote Olho B vi. L'ecriture est onciale, d'une
main du ve ou du vie siecle : une colonne par page, chaque
colonne comptant 26-28 lignes. Les initiales sont tres
grandes et dans la marge. Ni esprits ni accents, ponc-
tuation par points simples, parchemin d'une finesse
moyenne. De ce manuscrit, qui a compte 165 feuillets et
250 miniatures, il subsiste 149 morceaux laceres et sou-
vent illisibles. Offert a Henri VIII par des eveques grecs,
il passa des mains de la reine Elisabeth aux mains de
lord Arundel, puis de sir John Cotton, dont la biblio-
theque fut nationalised en 1700 : transported a Ashburnam
House, un incendie la devorait le 23 octobre 1731. Notre
Codex Cottonianus n'y peril point entierement: on en
sauva dix-huit feuillets, qui furent deposes au British
Museum, trois ou quatre autres ont ete retrouves au
Baptist College de Bristol. Mais avant 1'incendie il avail
ete collationne, et fort soigneusement, parGrabe, dont
la collation a ete publiee par Owen : Collatio Cod. Cotto-
niani Geneseos cum editione romana, Londres, 1778.
II contenait alors le texte integral de la Genese, moins
les premiers versets et les derniers. Les fragments du
British Museum ont etc publies par Tischendorf, Monu-
menta sacra inedita, t. n, Leipzig, 1857, p. 95-176, et la
publication de Tischendorf completee par Gotch, Sup-
plement to the Tischendorfs Reliquiae, Londres, 1881,
qui a pu reproduire les fragments de Bristol. M. Omont
a retrouve la copie figuree de trois feuillets perdus dans
les papiers de Peiresc, copies executees au xvne siecle
pour cet erudit : Fragments du manuscrit de la Ge-
nese de R. Cotton, dans les Memoires de la Societe na-
tionale des antiquaires de France, t. LIII, 1894, p. 163-
172. H. B. Svvete, The Old Testament in Greek, Cam-
bridge, 1887, t. i, p. xxm-xxv; E. M. Thompson, Cata-
logue of ancient manuscripts in the British Museum,
Londres, 1881, t. i, p. 20-21. P. BATIFFOL.

COU (Hebreu : savvd'r, de sur, « tourner » [d'ou le
diminutif savvdron, « ornement de cou, » Cant., iv, 9];
Septante : Tpxx^Xo;; Vulgate : collum; 'oref, la partie
posterieure du cou, la nuque : acpovSviXo;, la vertebre
cervicale, et VWTO;, le dos; cervix), partie du corps qui
reunit la tele au tronc. La Sainte Ecriture parle assez
souvent du cou de 1'homme ou des animaux tantot dans
le sens litteral, tantot dans des sens metaphoriques.

I. DANS LE SENS LITTERAL. — 1° Le cou des animaux.
— On retourne celui des oiseaux dans les sacrifices. Lev., i,
15; v, 8. On met des ornements au cou des chameaux.
Jud., vin, 21. Le hennissement agite le cou du cheval.
Job, xxxix, 19. La force du crocodile est dans son cou.
Job, XLI, 13 (hebreu, 14). Dans les cherubins d'Ezechiel,
x, 10. le cou, comme tout le corps, est plein d'yeux,
c'est-a-dire de facettes brillantes.

2° Le cou de 1'homme. — Rebecca couvre le cou de
Jacob avec la peau du chevreau. Gen., xxvn, 16. L'epoux

II. — 34
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du Cantique, i, 9; iv, 4, 9; vn, 4, celebre la beaute du
cou de 1'epouse. C'est le con qui porte les parures et les
colliers. Gen., XLT, 4'2; Jud., v, 30; Prov., I, 9; Eccli.,
vi, 25; Ezech., xvi, 11; Dan., v, 7, 16, 29. II recoit la
charge des fardeaux, du joug et des chaines. Gen.,
xxvji, 40; Lev., xxvi, 13; Deut., xxvm, 48; II Esdr.,
in, 5; Eccli., xxxin, 27; LI, 34; Is., x, 27; LII, 2; Jer.,
xxvii, 2, 8, 12; xxvm, 10-12, 14; xxx, 8; XLVIII, 39;
Lam., i, 14; v, 5; Os., x, 11; Mich., n, 3; Act., xv, 10.
— On saisit Fennemi en le prenant au collet. Gen. XLIX, 8;
Job, xvi, 13; II Par., xxm, 15. On met le pied sur le
cou du vaincu. Deut., xxxin, 29; Jos., x, 24; Bar., iv, 25.
On brise le cou, Ps. cxxvm (cxxix), 4; on y attache
une meule de moulin pour faire perir quelqu'un dans
1'eau, Matth., xvm, 6; Marc., ix, 41; Luc., xvn, 2; on
pend par le cou, I Mach., I, 64; on le coupe, Ezech.,
xxi, 29; II Par., xvm, 33; Judith, xm, 10; xvi, 11, ou
enfin on le donne soi-meme a couper. Rom., xvi, 4. En
signe de clemence, Assuerus touche de son sceptre d'or
le cou d'Esther, xv, 15. On tombe au cou de quelqu'un
pour Fembrasser, Gen., xxxm, 4; XLV, 14; XLVI, 29;
Luc., xv, 20; Act., xx, 37, ou pour pleurer. Tob., vn, 6.

II. EXPRESSIONS METAPHORIQUES. — Etre submerge
jusqu'au cou, c'est soutrrir de grandes tribulations. Is.,
vin, 8; xxx, 28. Le cou raide et inflexible est toujours
dans la Sainte Ecriture un symbole d'orgueil, d'opinia-
trete, d'endurcissement dans le mal. Exod., xxxn, 9;
xxxin, 3, 5; xxxiv, 9; Deut., ix, 6, 13; x, 16; xxxi, 27;
IV Reg., xvn, 14; II Par., xxx, 8; xxxvi, 13; II Esdr.,
ix, 16, 17, 29; Job, xv, 26; Ps. LXXV, 6 (texte hebreu);
Prov., xxix, 1; Is., m, 16; Jer., vn, 26; xvn, 23; xix, 15;
Bar., n, 30; Act., vn, 51. Isaie, XLVIII, 4, reproche me"me
a son peuple d'avoir « la nuque raide comme une barre
de fer ». Le cou est assoupli, c'est-a-dire la docilite et
1'humilite sont procurees par 1'education, Eccli., xxx, 12;
par 1'epreuve, Job, xvi, 13; Eccli., xxxvm, 19, et par la
soumission volontaire. Bar., n, 21. — Montrer la nuque
('ore'/),'c'est se delourner de quelqu'un ou fuir devant
1'ennemi. Exod., xxm, 27; Jos., vn, 8, 12; II Par.,
xxix, 6; Ps. xvm, 41; Jer., n , 27; xxxn, 33; XLVIII, 39.

H. LESETRE.
COUCOU, oiseau de 1'ordre des grimpeurs et de la

famille des cuculides, long d'une trentaine de centimetres
environ, avec une queue de couleur blanc-jaunatre tirant
parfois sur le verdatre avec des taches cendrees (lig. 381).

remarquable faculte de mimetisme. Ses oeufs prennent
frequemment la couleur des ceufs de 1'oiseau dans le nid
duquel ils out ete deposes. Lui -meme, faible et inca-
pable de se defendre, mirne 1'epervier el effraye ainsi les
ennemis qui pourraient 1'attaquer. Les petits coucous
noirs d'Orient ressemblent a des especes de faucons,
tandis que d'autres copient les etourneaux a teintes me-
talliques. Cuenot, Moyens de defense dans la serie ani-
male, Paris, 1892, p. 124, 125. — II existe en Palestine
deux especes de coucous , le coucou commun de nos
pays, le cuculus canorus, qui, meme en arabe, porte le
nom de coucou reproduisant son cri, et un grand coucou
mouchete, \oxylophus glandarius, qui depose ses oeufs
dans le nid du corbeau, quelquefois de la corneille ou
de la pie. Tristram, The natural history of the Bible,
Londres, 1889, p. 210. — II n'est pas probable que le
coucou soit mentionne dans la Bible. Seule la version
autorisee anglaise traduit par le nom de cet oiseau 1'he-
breu sahaf. Ge mot signifie etymologiquement le « mince »
et designe un oiseau qui attire 1'attention par sa legerete
ou sa maigreur. Les versions ont traduit sahaf par Xapo?,
larus , « mouette. » II n'y a aucune raison pour aban-
donner leur traduction en faveur de celle qu'adopte la
version anglaise , et que n'essaye de defendre aucun
auteur. Le sahaf est range parmi les oiseaux impurs,
Lev., xi, 16; Deut., xiv, 15, ce qui convient beaucoup
mieux a la mouette, abondante sur les rivages, a chair
coriace et de mauvais gout, qu'au coucou, beaucoup plus
rare et difficile a prendre. "Voir MOUETTE , PETREL.

H. LESETRE.
COUDEE (hebreu : 'ammdh; Septante : nrr/u<;; Vul-

gate : cubitus), mesure de longueur employee genera-
lement chez les anciens, et qui represeritait la distance
moyenne du coude a rextremite" du doigt du milieu. Le
nom meme par lequel la langue hebraique designe cette
mesure se retrouve avec quelques variantes chez presque
tous les peuples semitiques. On peut aussi en rapprocher
le nom egyptien, meh, inah, conserve en copte sous la
forme *J~£>\, rnahi, JU-^-^E, make.

381. — Le coucou.

L'oiseau est voyageur. II passe 1'hiver en Asie ou en
Afrique et vient en Europe au commencement du prin- '
temps. La femelle du coucou pond huit ou dix oeufs dans i
1'espace de six ou sept sernaines. Comme il lui serait '.
impossible de les couver dans ces conditions, elle les
prend dans son bee, apres les avoir pondus sur le sable, |
et va les deposer dans le nid de quelque passereau insec- j
tivore, alouette, fauvette, rossignol, merle, etc., qui couve
1'intrus en meme temps que ses propres ceufs et ensuite i
le hourrit apres son eclosion. Le coucou Got doue d'une I

I. VALEUR DE LA COUDEE. — Cette mesure etant prise
du corps humain, comme le doigt, la palme, le pied, etc.,
ne pouvait etre en soi qu'approximative; elle devait na-
turellement varier suivant les differents peuples. Pour
amener moins de variation, dans chaque contree une
longueur conventionnelle ou etalon etait choisie ; mais
chez les anciens il ne faut pas chercher la precision des
mesures modernes : de la une certaine divergence entre
les specimens de mesure conserves jusqu'a nos jours et
entre les indications des auteurs.

1° Coudee hebraique. — Plusieurs coudees ont ete en
usage en Palestine. L'auteur du second livre des Parali-
pomenes, qui vivait probablement a 1'epoque de la domi-
nation persane, donnant les dimensions du Temple de
Salomon, dit qu'il avait 60 coudees de long et 20 de large
selon la premiere (c'est- a- dire ancienne) mesure, bam-
midddh hdri'sondh. II Par., in, 3. Or Ezechiel, decri-
vant les dimensions du temple nouveau qu'il contemple
dans ses visions, emploie la canne, qdneh, de six cou-
dees, chaque coudee evaluee a une coudee ordinaire et
un palme. Ezech., XL, 5; XLIII, 13. La coudee qui servait
aux mesures du Temple avait done un palme de plus que
la coudee ordinaire au temps de la captivite. Ce n'est
pas seulement a cette epoque tardive, mais a 1'epoque de
Moise, qu'une coudee commune est signalee. JBe'ammap
'is, « selon la coudee vulgaire, » est-il dit, Deut., in, 11,
en parlant du sarcophage en basalte du geant Og. On fit
done usage en Israel de deux coudees : la coudee employee
pour les mesures du Tabernacle et du Temple, c'est-a-dire
la grande coudee ou coudee sacree, et la coudee vulgaire ou
petite coudee. II en etait ainsi en Egypte et en Babylonie,
ou a cote de la coudee commune on employait la coudee
royale. D'apres Ezechiel, XLIII, 13, 17, 1'empan egale une
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demi-coudee; on admet generalement que 1'empan com-
prenait 3 palmes, et le palme 4 doigts : d'oii la coudee
ordinaire = 2 empans (zeret), 6 palmes (tofah) et 24 doigts
('esba'). La coudee du Temple avail un palme de plus,
c'est-a-dire 28 doigts. Malheureusement on manque de
donnees certaines qui permettent de conclure a la valeur
absolue de 1'une ou de 1'autre de ces coudees. La simili-
tude de partition de la coudee des Egyptiens, et en gene-
ral les emprunts nombreux que leur firent les Hebreux
pendant leur sejour en Egypte, permettent d'evaluer vrai-
scmblablement la coudee du Temple a Om,525; et par con-
sequent la coudee vulgaire, qui avail un palme (Om,075)
de moins, a Om,450 environ. Cette mesure de la coudee
vulgaire se trouve verifice par les donnees de 1'inscription

avec des variations allnnt jusqu'a un millimetre en plus.
En prenant la longueur plus ordinaire, c'est-a-dire
Om,0166 pour le doigt, et en suivanl la combinaison gene-
ralemenl admise du systeme decimal et du systeme sexa-
gesimal de cinq doigts par palme et de six palmes par
coudee, on trouve pour la coudee Om,498. Or c'est pre-
precisemenl ce qu'on obtient sur 1'empan de Goudea en
mesurant depuis la premiere ligne tracee a une extremite
jusqu'a la derniere de 1'autre; on a un empan de trois
palmes, de cinq doigts chacun, equivalant a Om,02195,
ce qui donne pour la coudee commune Om,499. Une
remarque d'Herodote, I, 178, et du scoliaste de Lucien,
cite par Bockh, Metrologische Untersuchungen, in-8°,
Berlin, 1838, p. 212, 214, permet d'evaluer la coudee

82. — Coude'e chaldeenne re"dulte de moitie. D'apres la statue de Goudea (1'Architecte & la regie). Musde du Louvre.

de Siloe avec 1'estimation de la longueur de 1'aqueduc.
« L'eau coula de la source a la piscine sur une longueur
de 1200 coudees, » est-il dit a la cinquieme ligne de
1'inscription. Or de la fontaine de la Vierge a la piscine
de Siloe, les diverses estimations ont donne 1767 pieds
(anglais) 93, soil 539 metres 33 : ce qui donne pour une
coudee Om,449. G'est done bien Om,450 environ. S. Beswick,
The Siloam inscription, dans Palestine Exploration
Fund, Quarterly Statement, 188i, p. 255-257. En debors
de ces deux coudees en usage en Palesline, les Israelites

royale. Celle-ci, disent-ils, a trois doigts de plus que
la coudee commune. Or en ajoutant trois doigts de0m,0l66
a cette derniere, evaluee a Om,498 ou Om,499, on a pour
la coudee royale Om,5475 ou Om,5485. Cette derniere mesure
est exaclement celle qu'oblient M. Oppert, au moyen d'un
texte de Sargon. Ce qui lui donne pour 1'empan Om,27425,
et pour la coudee par consequent Om,5485. Oppert, Sur
quelques-unes des incriptions cuneiformes nouvelle-
ment decouvertes en Chaldee, dans Actes du sixieme
congres international des orientalisles, tenu a Leyde,

fi. PL a - - ? O

383. — Coud6e royale egyptienne re'duite de
La partle inferieure, a gauche, se rattache & la partie superieure, a droite. Mus<!e du Louvre.

ont pu employer les coudees des divers peuples chez les-
quels ils ont sejourne pendant la captivite ou sous la
domination desquels ils ont vecu en Terre Sainte.

2° Coudee chaldeenne et assyrienne. — L'unite lineaire,
la mesure fondamentale du systeme chaldeen etait non
la coudee, mais la demi-coudee ou empan. La statue de
VArchitects a la regie du Musee du Louvre, trouvee par
M. de Sarzec, a Tell-Loh, nous montre un empan chal-
deen avec ses deux pentes et ses subdivisions, presentant
1'aspect d'un double decimetre moderne (fig. 382). II est
divise en doigls, et quelques-uns de ces doigts sont sub-
divises en 2. 3, 4, 5, 6 parties egales; cette derniere sub-
division en 6 marquee sur 1'autre bord de 1'empan est
elle-me'me partagee en 2 et 3 : ce qui donne jusqu'a un
dix-huitieme de doigt. Chaque doigt n'a pas rigoureu-
sement la merne longueur; on peut 1'evaluer a Om,01G6,

en 4883, p. 635. De plus, il est a remarquer que 1'empan
de Goudea, pris dans toute sa longueur, Om,27, donne
aussi une coudee de Ora,54.

3° La coudee egyptienne. — Un certain nombre de
specimens ont ete trouves en Egypte et sont conserves
dans les musees de Paris, de Londres, de Turin, de Flo-
rence, de Leyde, etc. Leur longueur varie de Om,5235
a Om,5285 : ce qui donne a peu pres comme valeur
moyenne la longueur communement admise, Onl525, pour
la grande coudee egyptienne ou coudee royale, suten
meh. Elle est divisee en 7 palmes ou 28 doigts. Sur les
specimens de coudee conserves jusqu'a nous (fig. 383),
la premiere division, egale a un doigt, est marquee par
la representation d'un doigt leve; la seconde par deux
doigts, la troisieme par trois; le palme, equivalent a quatre
doigts, est designe par une main sans pouce; la cin-
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quieme division est marquee par une main avec le pouce;
la sixieme par une main aux doigts replies sauf 1'index;
les deux premiers palmes par deux mains etendues pla-
cees souvent 1'une a la suite de 1'autre. Sur les coudees
destinies aux tombeaux, pour lesquelles la precision
importe peu, il se glisse assez souvent des erreurs. Ainsi
dans la coudee du Louvre (fig. 383), le palme est mar-
que par une main avec pouce. L'empan de quatorze
doigts ou demi-coudee est designe par une patte d'ibis

(copte: GfTCD > erto), avec le signe aa grand, par opposi-

tion au petit empan (le meme signe avec 1'oiseau determi-
natif de la petitesse), (erto) mdjes de la coudee commune
ou petite coudee, meh nedjes. Chacune des divisions en
vingt-huit doigts etait consacree a une divinite. La petite
coudee, divisee en 2 empans, 6 palmes et 24 doigts, avail
done Om,075 de moins, par consequent Om,45. C'est celle
dont les Egyptiens se servaient pour la construction de
leurs maisons. On voit que ce sont pour ces deux coudees
les mesures me"mes des deux coudees hebraiques; les
Hebreux les ont vraisemblablement recues des Egyptiens
pendant leur long sejour dans la terre de Gessen. II est
curieux d'observer la longueur d'une coudee trouvee aux
environs d'Atfieh (Aphroditopolis) et conservee au musee
de Leyde. Cette coudee, divisee en 6 palmes et 24 doigts,
aOm,5i, valeur identique a la coudee moyenne des echelles
de Roudah. Elle semble dependre du systeme babylo-
nien. On croit qu'elle a ete employee a 1'epoque des rois
pasteurs : elle serait done venue d'Asie en Egypte. Mais
elle ne parait pas avoir eu un long usage. — Les coudees
egyptiennes trouvees dans les tombeaux sont en bois, en
pierre ou en bronze. Elles sont taillees a pan coupe: le
profil de la coudee formait 1'hieroglyphe ma, ^™, expri-
mant la justice, la verite, sans doute parce que ce qui
est juste, vrai, est conforme a la regie.

4° Coudee perse. — On estime generalement la cou-
dee royale a Om,5328, et la coudee commune a Om,444.

5° Coudee grecque et romaine. — La coudee attique,
7iT|-/v;, de 2 am^ay-aii ou empans, 6 uaXaicrTai ou palmes,
24 doigts, avait Om,444. La meme valeur est donnee a la
coudee romaine, cubitus, egalement de 6 paltni, 24 digiti.
La coudee olympique = Om,480675. Dans 1'Asie Mineure,
pays grec de langue, la coudee commune etait plus
longue que la coudee attique et avait a peu pres la me-
sure de la petite coudee babylonienne, Om,495.

Voir Paucton, Metrologie, ou Traite des mesures des
anciens peuples et des modernes, in-4°, Paris, 1780; Fr. Le-
normant, Essai sur un document mathematique cJial-
deen, et a cette occasion sur le systeme des poids et
mesures de Babylone, in-8°, Paris, 1868; Oppert, Etalon
des mesures assyriennes fixe par les textes cuneiformes,
dans le Journal asiatique, 1872, t. xx, p. 157-177, et 1874,
t. iv, p. 417-486; R. Lepsius, Die Langenmasse der
Alien, in-8°, Rerlin, 1884; Lehmann, Altbabylonisches
Mass und Gewicht, dans les Verhandlungen der Berliner
anthropol. Gesellschaft, 1889, p. 245-328; P. Bartolotti,
Del primitive cubito egizio, in-4°, Modene, 1878-1883;
Rodenbach, La coudee etalon lineaire des Egyptiens,
in-4°, Bruxelles, 1883; Hultsch, Griechische und ro-
mische Metrologie, in-8°, 2e edit., Berlin, 1882; Nissen,
Griechische und romische Metrologie, dans Handbuch
der Mass. Alterlumswissenschaft. I. Einleitende und
Hilfsdisziplinen, in-8°, Munich, 1892, p. 835-865.

II. EMPLOI DE LA COUDEE DANS LA SAINTE ECRITURE. —
Elle est employee 1° pour les mesures de 1'arche de Noe,
Gen., vi, 15, 16, et pour marquer la hauteur des eaux
du deluge. Gen., vn, 20. D'apres la couleur chaldeenne
du recit et 1'origine de la famille patriarcale qui a conserve
ces traditions du deluge, on peut conclure vraisemblable-
ment qu'il s'agit ici de la coudee chaldeenne. — 2° Pour les
mesures de 1'arche d'alliance, Exod., xxv, 10; xxxvu, 1;
du propitiatoire, Exod., xxv, 17; xxxvn, 6; de la table des
pains de propositions, Exod., xxv, 23; xxxvu, 10; des

diverses couverlures du Tabernacle, xxvi, 2, 8,13; xxxvi,
9,15; de la charpente du Tabernacle, xxvi, 16; xxxvi, 21;
de 1'autel des holocaustes, xxvn, 1; xxxvm, 1; de la cour
ou parvis du Tabernacle et des rideaux qui devaient 1'en-
tourer, xxvn, 9, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 18; xxxvm, 9,12,
13,14,15,18; de 1'autel des parfums, xxx, 2; xxxvn, 25.
II est probable que pour toutes ces mesures, donnees a la
sortie d'Egypte, il est question de la coudee egyptienne
de Om,525. — 3° Au contraire, il s'agit de la coudee ordi-
naire, 'amat 'is, de Om,45, dans les dimensions du sar-
cophage en basalte du geant Og de Basan, Deut., in, 11;
dans 1'evaluation de six coudees et un palme (2m,775)
pour la taille de Goliath, I Reg., xvn, 4; et pour la taille de
cinq coudees (2m,25) de 1'Egyptien tue par Bana'ias. I Par.,
xi, 23. II en est de meme probablement dans le miracle
des cailles qui tomberent dans le camp des Hebreux et
formerent a certains endroits jusqu'a une couche de deux
coudees. Num., xi, 31. La question est indecise pour
1'evaluation de 1'etendue de paturages laisses aux pretres
et aux levites autour des villes levitiques, Num., xxxv, 5,
et pour 1'espace de deux mille coudees qui dans les
marches separait 1'arche des enfants d'Israel. Jos., in, 4.
On pourrait considerer ces choses comme se rattachant
au culte de Dieu, et par consequent y voir 1'emploi de la
coudee sacree, de Om,525. — 4° Mais pour les construc-
tions du Temple de Salomon et de son mobilier on prit
la meme coudee que pour le tabernacle de Mo'ise. II Par.,
HI, 3. Cette coudee de Om,525 est employee pour les di-
mensions du Temple, III Reg., vi, 2; II Par., in, 3; le
vestibule, III Reg., vi, 3; II Par., m, 4; les chambres
qui entourent le Temple, III Reg., vi, 6, 10; le Saint des
saints, le Saint et les cherubins du Saint des saints,
III Reg., vi, 16, 17, 20, 23-26; II Par., in, 8, 11, 12,
13; les deux colonnes de bronze et leurs chapiteaux,
III Reg., vn, 15, 16, 19; IV Reg., xxv, 17; Jer., LII, 21
(dans II Par., in, 15, erreur de transcription pour la
hauteur des deux colonnes, 35 coudees au lieu de 18);
la mer d'airain et son ornementation, III Reg.,vn, 23, 24;
II Par., iv, 2, 3; les dix bassins mobiles, III Reg., vn,
27, 31, 32, 35, 38; 1'autel des holocaustes, II Par., iv, 1;
tres probablement aussi pour 1'estrade d'airain elevee
par Salomon dans la cour exterieure, II Par., vi, 13; le
portique des colonnes, III Reg., vn, 6; le palais du roi
et 1'ensemble des edifices royaux. Ill Reg., vn, 2, 10. —
5° Pour le temple de Zorobabel, dont les dimensions
paraissent 1'emporter du double sur celles du Temple de
Salomon, I Esdr., vi, 3, il est probable qu'on employa
la coudee sacree; cependant comme il s'agit d'un decret
de Cyrus, renouvele par Darius, il n'est pas impossible
que ces deux rois aient entendu la coudee de Babylone
ou la coudee perse. II en est de meme de la dimension
des murailles et des tours d'Ecbatane, donnee dans Ju-
dith, i, 2, et de la potence de cinquante coudees dressee
par Aman. Esth., v, 14; yn, 9. — 6° Dans la description
du nouveau temple d'Ezechiel, la coudee sacree ou
grande coudee est expressement indiquee. Ezech., XL, 5;
XLIII, 13. Elle est employee pour le mur d'enceinte des
constructions du temple, les parvis exterieur et interieur,
les portiques et les batiments adjacents. Ezech., XL, 7, 9,
11-15, 19, 21, 23, 25, 27, 29, 30, 33, 36, 47; XLII, 2-4,
6-8; XLVI, 22; les dimensions du sanctuaire proprement
dit et de 1'edifice lateral qui 1'entourait de trois cotes,
Ezech., XL, 48, 49; XLI, 1-4, 5-11; de 1'edifice construit
a 1'ouest, XLI, 12; les dimensions generates du temple et
de ses constructions, Ezech., XLI, 13-15; 1'autel de bois
devant le sanctuaire, XLI, 22; les tables pour rimmolation
des victimes, XL, 42; 1'autel des holocaustes, XLIII, 13-17;
le territoire des levites, XLV, 2; les mille coudees mesu-
rees par 1'ange qui conduisait Ezechiel, XLVII, 3-5. (Dans
Ezechiel, XLII, 20, 1'hebreu n'a pas le mot« coudee » apres
le chiffre de 500, comme la Vulgate; il faut plutot sous-
entendre qdne'h, « canne », roseau a mesurer de six cou-
dees et un palme.) — 7° Comme il ne s'agit pas du
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Temple, il est difficile de decider si la grande coudee est
encore employee, plutot que la coudee commune, dans
les longueurs des parties du rempart de Jerusalem indi-
quees IV Reg., xiv, 13; II Par., xxv, 23, et II Esdr., m, 13.
(Quant a la tour de cent coudees menlionnee par la Vul-
gate, II Esdr., in, 1, le texte hebreu ne parle pas de cou-
dees, et le mot Meah est un nom propre : la tour de
Meah.) Le rouleau de Zach., v, 2, estime a vingt coudees
de long sur dix, est evalue plus probablement en cou-
dees communes, en usage apres la captivite, d'apres
II Par., in, 3. — 8° Les dimensions de la statue d'or de
Nabuchodonosor, Dan., in, 1, sont peut-etre donnees
d'apres le systeme babylonien, oil la coudee royale est
de Om,54. On a trouve la hauteur disproportionnee, et on
en a fait une objection contre 1'authenticite du livre de
Daniel. Mais la statue pouvait etre placee sur une colonne
ou un piedestal. Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, 6e edit., 1896, t. iv, p. 302. — 9° Pour la tour
de cinquante coudees et remplie de cendres, ou fut jete
Menelaiis, II Mach., xin, 5, sa hauteur peut etre evaluee
d'apres la coudee juive commune. — 10° La coudee n'est
mentionnee dans les Evangiles qu'eri deux endroits.
« Qui peut, dit Notre-Seigneur, Matth., vi, 27; Luc.,
XH, 25, ajouter une coudee a sa taille, » ou, selon d'autres
interpretes, « a la duree de sa vie? » (Pour Fexpression
« une coudee de temps », elle est employee par un poete
grec, Mimnerme, dans Stobsei Florileglum, tit. 98, n° 13,
in-24, Leipzig, 1838, t. in, p. 226; cf. Ps. xxxvm, 6.) Ce doit
etre la coudee commune, employee en Palestine. Rien ne
permet de penser que les Juifs aient adopte alors la cou-
dee grecque ou romaine. Quant a Joa., xxi, 8, la distance
peut etre evaluee d'apres les usages juifs; mais on peut
dire aussi qu'a la fin du ier siecle, et s'adressant a des
lecteurs habitues plutot alors aux usages grecs, saint Jean
a pu exprimer la distance d'apres la coude"e grecque. —
11° II en est de meme de la coudee dont parle 1'Apoca-
lypse, xxi, 17, pour la mesure des murailles de la cite
celeste, cent quarante-quatre coudees. C'est bien une cou-
dee commune sans doute, mensura hominis, ajoute saint
Jean. Cf. Deut., in, 11. Mais, pour les memes raisons,
1'apotre pouvait employer la coudee grecque de Om,4ii,
ou peut-etre la coudee en usage dans 1'Asie Mineure,
Om,4(J5. Du reste, il n'y avail pas une grande difference
'avec la coudee juive commune, Om,45. E. LEVESQUE.

COULEURS. — I. LES NOMS DES COULEURS ET LEUR
DETERMINATION. — Dans la Sainte Ecriture se rencontrent
un certain nombre de mots qui servent a designer les
couleurs. II n'est pas toujours possible cependant de de-
terminer la nuance exacte que les auteurs sacres ont en
vue. Le meme terme s'applique souvent a des teintes assez
differentes, et d'ailleurs il faut convenir que les anciens
ne pouvaient etablir 1'echelle technique des couleurs avec
autant de precision qu'on 1'a fait a une epoque toute re-
cente. Nos langues modernes manquent elles-memes de
mots pour designer toutes les nuances des couleurs, et
nous sommes obliges de determiner ces dernieres soil en
indiquant leur origine, soit en les rapprochant d'objets
naturels ayant une coloration fixe. Aristote, Meteor., in, 4,
n'admettait que trois couleurs dans l'arc-en-ciel, le rouge,
le vert et le violet, tout en constatant, in, 2, qu'entre le
rouge et le vert apparait souvent du jaune. D'apres Pline,
H. N., xxi, 22, il y a trois couleurs principales, le rouge,
le violet et le bleu. On ne doit done pas s'etonner si
1'imprecision a laquelle n'ont pu echapper ces savants
anciens se retrouve, en pareille matiere, sous la plume
des auteurs sacres. Voici les differentes couleurs dont
parlent ces derniers :

1° Blanc. Ldbdn, Xeuxd;, albus, Gen., xxx, 35; Exod.,
XVI, 31; Lev., xm, 3; Zach., I, 8; vi, 3, 6, etc.; le Idban
est la couleur blanche eclatante, d'oii le nom de lebdndh
donne a la lune. Cant., vi, 9 (hebreu, 10); Is., xxiv, 23;
xxx, 26. — Bu§, £v,<jatvo;, byssinus, I Par., xv, 27; II Par.,

v, 12; Esth., i, 6; vm, 15, designe indirectement la couleur
blanche parce que c'est la couleur naturelle du byssus.

j Voir LIN. — Hislig, -/tovw9r (<jov-ai, nive dealbabuntur,
\ Ps. LXVII (LXVIII) , 15, la blancheur de la neige. Ce blanc
i de neige ne peut etre imite par les foulons. Matth., xvn, 2;
j Marc., ix, 2. —Sah, Xeuxd;, candidus, Cant., v, 10, le
f blanc eclatant comme la lumiere du soleil. — Seybdh,

i toXtai, cani, Ose., vn, 9, se dit des cheveux blancs ou
gris. — Scs, p-jffffoi; , byssus, mot egyptien qui correspond
au bus hebreu, Exod., xxv, 4; xxxv, 6, 23, etc., et qui
sous la forme ses, Esth., i, 6; Cant., v, 15, ou sayis,
I Par., xxix, 2, sert a designer le marbre blanc. — Kar-
pas, y.ap7V3tffo?, carbasinus, Esth., I, 6, blancheur d'une
sorte d'etoffe de coton. — Ifivvdr, Xeuxbv oxr-rei x'^t
candidum quasi nix. Dan., vn, 9. Le mot chaldeen hiv-
vdr ne se lit qu'en cet endroit. Le mot hebreu corres-
pondant hur designe une espece de lin blanc. Esth., I, 6;
vm, 15.

2° Noir. Hum, cpeuo'v, furvum, Gen., xxx, 32, 33, 35, 40,
le brun noir de la toison des brebis. — 'Oreb, ce qui est
noir et sombre, d'ou les noms du corbeau, 'oreb, et du
soir, 'ereb. — Sahor, ;ji:Xac, niger, le noir des cheveux,
du poil des animaux, de la peau brulee par le soleil, Lev.,
xm, 31, 37; Cant., i, 5; v, 11; Zach., vi, 2, 6, d'ou sehor,
couleur noire, Eerxotaae, denigrata est, Lam., iv, 8, en
parlant du visage. — Qddar, rendu par les versions comme
sehor, et s'appliquant aussi au visage bruni par les epreuves
et les intempe'ries. Job, xxx, 28.

3° Rouge. I. Le mot dam, « sang, » donne les derives
suivants pour designer les objets dont la couleur rappelle
celle du sang : i. 'Adorn, IpuQpd; , ruber, le rouge-sang,
qui teint les vetements, Is., LXIII, 2, et qui colore les
joues du jeune homme, Cant., v, 10, et aussi la couleur
rousse, uuppd?, « rouge-feu, » rufus, d'une vache, Num.,
xix, 2, ou d'un cheval. Zach., i, 8; vi, 2. — 2. Me'odddm,
le rouge-sang, dont on teint les peaux, Y)p'j9poSavw[/.eva,
rubricates, Exod., xxv, 5; xxxv, 7, 23, etc., et les bou-
cliers, igniti (Septante : e| dvSp&iuwv, par suite d'une
lecture fautive), Nah., n, 3. —3. 'Adamddm, Trjpptiiou-
<7oc, subrufus, rougeatre, se dit des taches qui appa-
raissent sur la peau des lepreux. Lev., xm, 19; xiv, 37.
Cf. Homere, Iliad., v, 83; xvi, 334; xvn, 361. — 4.
'Admoni, mippaxr);, rufus, la couleur rouge des che-
veux d'Esaii, Gen., xxv, 25, et de David. I Reg., xvi, 12;
xvn, 42. — II. La couleur rouge est encore indiquee par
d'autres termes : 1. Ifdmar, xepao-jj-a, mistum, Ps. LXXIV
(LXXV), 9. la couleur du vin ecumant. — 2. Pd'rur,
le rouge du visage, pareil a celui d'une^ marmite de
terre cuite. Joel, n, 6; Nah., n, 11. — 3. Sdser, (1.1X10;,
sinopis, le vermilion ou minium qui sert a peindre les
images, Jer., xxn, 14; Ezech., xxm, 14 (Sap., xm, 14).
Voir VERMILLON. — 4. Told' et sdni, le cramoisi. Voir
COCHENII.LE. — 5. Sdroq, fyap6:, varius, la couleur
rousse d'un cheval, Zach., i, 8; vi, 3, et celle des vignes
couvertes de raisins ou dont les feuilles sont rougies par
Je soleil. Is. xvi, 8 (hebreu).

4° Violet. 'Argdmdn, uopcpupa, purpura, Exod., xxvi, 1,
31, 36; xxvii, 16, etc.; Esth., i, 6; vm, 15; Prov., xxxi, 32;
Cant., in, 10; Jer., x, 9, etc.; en chaldeen, 'argevan,
Dan., v, 7, 16, 29, la pourpre, couleur d'un rouge fonce
tres voisin du violet. Voir POURPRE.

5° Bleu. Tekelet, uaxiv9o;, uaxivOtvo?, oXoitopcpupo;,
hyacinthus, hyacinthinus. Exod., xxvi, 1, 31, 36; xxvn,
16, etc.; Num., iv, 6, 7, 9, 11, 12; Esth., vm, 15 ; Jer.,
x, 9; Ezech., xxm, 6; xxvn, 7, 24, etc. C'est le bleu que
Josephe, Ant.jud., Ill, vn, 7, compare a la couleur intense
de 1'atmosphere en Orient.

6" Vert. \.Ydrdq, Deut.,.xi, 10 (hebreu), III Reg., xxi, 2,
IV Reg., xix, 26 : -/Xwpo?, virens, ce qui est vert comme
les legumes, d'oii yereq, la verdure, Gen., i, 30 (hebreu);
ix, 3: ).dr/avx -/op-rou, olera virentia, Ps. xxxvi (xxxvn), 2.
—2. 'Eb, le vert de 1'herbe, Job, vm, 12 : |n\ piZJr,;, in flore;
Cant., vi, 11 (10) : iv yevv^fiaiTf, poma. — 3. Ra'andn, le
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vert des feuilles, aXffwSvj, viride, Jer., XVH, 8, et des arbres,
fiaauc, frondosus, Deut., xu, 2; Is., LVII, 5; Jer., n, 20;
Ezech., vi., 13; Ps. xxxvi ( X X X V H ) , 35: -/sSpoc, cedrus.
— 4. Rdtob, ce qui est vert et frais, uypo;, humectus, Job,
vin, 16; Luc., XXIH, 31 : uypoc, uiridis. Les auteurs clas-
siques parlent dans le meme sens de miel vert, -/)>wpd;,
c'est-a-dire frais, Homere, Iliad., XI, 631; de fleurs vertes,
Euripide, Jphig. Aul., 1296; de sang vert. Sophocle,
Track., 1055.

7° Jaune. 1. Fera^on, le jaune pale du visage, tVcEpo:,
aurugo, Jer., xxx, 6, et le jaune des moissons maladives,
w'xpa, rubigo, Deut., xxvm, 22; III Reg., vm, 37; II Par.,
vi, 28; Am., iv, 9; Agg., n, 17 (Vulgate, 18). Cette jau-
nisse du ble est la caracteristique d'une maladie appelee
rouille ou nielle du ble. Cf. t. I, col. 1817. — 2. Yeraqrdq,
la couleur jaunatre delalepre, -/pwpt^o-jira, alba, Lev., XHI,
49; xiv, 37, et aussi la couleur de Tor, -/AwpoTr,;, pallor,
Ps. LXVII (LXVIII), 14.

II. NATURE ET EJIPLOI DES COULEURS. — 1° Pour la
teinture. — Des leur sejour au desert, les Hebreux ulili-
serent les etoffes et les peaux de couleur rouge, violette
ou bleue, pour la decoration du Tabernacle, Exod., xxvi, 1,
31, 36, et la confection des vetemenls du grand pretre,
Exod., xxvm, 6, 8, 28. Us avaient appris en Egypte a se
servir de ces teintures. Les Egyptiens connaissaient le
rouge cramoisi, que les trafiquants du desert leur appor-
taient de Syrie et d'Arable. Ces derniers fournirent aise-
ment aux Hebreux, pendant leur sejour dans la prcs-
qu'ile Sinaitique, la teinture et les etoffes cramoisies qui
leur furent necessaires. Voir COCHENILLE. La pourpre
phenicienne se trouvait sur tous les marches de 1'ancien
monde. Les Hebreux en recurent des memes interme-
diaires. On tirait une belle couleur bleu fonce, le teke-
let, d'un coquillage abondant sur les cotes mediterra-
neennes, Helix ianthina. Les talmudistes font grand
eloge de cette teinture, fournie par le sang noiratre du
mollusque, mais d'un bleu a la fois tres vif et tres resis-
tant. Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 1503. Les Hebreux la
connurent comrrie les deux precedentes. En Egypte, on
se contentaiten general de tissus blancs. En Chaldee, au
contraire, les etoffes multicolores, les lainages brodes ou
teints etaient en grand honneur, et le monopole s'en con-
serva dans ce pays jusqu'a 1'epoque romaine. Ebers,
Aegyplen und die Bucher Moses, Leipzig, 1868, t. i,
p. 288. Une peinture egyptienne (fig. 384) du torn beau
de Beni-Hassan nous represente 1'arrivee sur les bords
du Nil d'une bande d'Asiatiques revetus de tissus multi-
colores. Lepsius, Denkmaler, x, 131, 133. Debora, dans
son cantique, Jud., v, 30, suppose ironiquement que
Sisara prend pour sa part de butin les vetements de di-
verses couleurs enleves aux vaincus. Dans Job, xxvm, 16,
la ou le texte hebreu et les Septante parlent de «. For
cache d'Ophir », la Vulgate fait mention des « teintures
en couleur de 1'Inde ». A 1'epoque de la captivite, les
vetements de diverses couleurs etaient restes a la mode
en Chaldee. Ezech., xxm, 14, 15. Pendant tout le reste
de leur histoire, les Israelites demeurerent tributaires des
trafiquants arabes et des Pheniciens, quand ils voulurent
se procurer des teintures ou des etoffes de couleur. Dans
le Temple de Salomon, toutes les anciennes tentures du
Tabernacle avaient d'ailleurs disparu, et le voile du Saint
des saints parait avoir ete, en dehors des vetements sa-
cerdotaux, la seule etoffe de couleur qui fut employee.
II Par., in, 14.

2° Pour la peinture. — 1. On retrouve dans les monu-
ments egyptiens un assez grand nombre de couleurs
employees a la decoration des murailles : le minium,
oxyde de plomb d'une fort belle teinte, que 1'on confon-
dait dans les anciens temps avec le vermilion et le ci-
nabre, deux sulfures de mercure, le premier artificiel et
le second naturel; les ocres de toutes couleurs, jaunes,
rouges, bruns, qui sont des argiles plus ou moins colo-
rees par 1'oxyde de fer; 1'indigo, qu'on ne savait alors

employer que dans la peinture. L'indigo venait de Tlnde,
comme 1'indique son nom indicum. Pline, H. N., xxxv, 27,
le decrit ainsi : « C'est un limon adherent aux racines des
joncs. Broye, il est noir; delaye, il donne une teinte ma-
gnifique de bleu pourpre. Une autre esp^ce de bleu est
ce qui surnage sur les chaudieres des teinturiers a
pourpre; c'est 1'ecume de la pourpre. » En realite, 1'in-
digo provient du sue des indigotiers plantes herbacees,
de la famille des papilionacees et de la tribu des lotus.
Theophraste, De lapid., 53, parle d'un bleu egyptien
fabrique arlificiellement et invente par un des anciens
pharaons. Ce bleu d'azur se reproduit aujourd'hui en
chauffant un melange de sable blanc, d'oxyde noir de
cuivre, de craie et de carbonate de soude. C'est 1'ancienne
fritte d'Alexandrie. Les bleus de cobalt furent aussi em-
ployes de toute antiquite. Les verts et les violets s'obte-
naient par des melanges. Le noir provenait du charbon
vegetal et de 1'antimoine. Pour fixer ces couleurs, les
anciens les trituraient dans une sorte de graisse animale.
Les Egyptiens se servaient de ces matieres colorantes
parfois pour decorer grossierement 1'interieur de leurs
maisons, mais surtout pour orner magnifiquement les
enveloppes de leurs momies et les parois des temples et
des tombeaux. Ces peintures se retrouvent aujourd'hui
encore pleines de fraicheur et d'eclat. Mais les teintes
en sont generalement plates et d'une teneur convention-
nelle qui parait avoir ete reglee une fois pour toutes.
Ainsi 1'eau est toujours bleue, unie ou rayee de zigzags
noirs; le corps des hommes est brun, celui des femmes
jaune clair, etc. Voir les peintures reproduites t. I,
col. 1932, et Perrot, Histoire de I'art, t. i, p. 781-792.

2. Les Hebreux virent quelques-unes de ces peintures
pendant leur sejour en Egypte; mais ils ne les imiterent
en Palestine ni dans leurs maisons ni dans le Temple.
A Babylone, pendant 1'exil, ils en retrouverent d'un autre
genre. Ezech., xxm, 14-15. Les Chaldeens representaient
dans leurs maisons differentes scenes et des bandes de
monstres en deux ou trois couleurs. Perrot, Histoire
de I'art, t. n, p. 449. Mais ce sont surtout les grands
monuments de Ninive et de Babylone qui recurent
une remarquable decoration polychrome, la tour de
Khorsabad, avec ses etages revetus chacun d'une couleur
dilferente, les facades en briques emaillees dont lesvives
couleurs, habilement alternees, produisaient de merveil-
leux effets decoratifs, les portiques, les frises, les sculp-
tures dont les hauls-reliefs etaient accuses par un fond
de peinture appropriee. Diodore de Sicile, n , 8, parle de
palais de Babylone sur lesquels « des animaux de tout
genre imitaient la realite par 1'habilete avec laquelle on
avait dispose les couleurs ». Dans 1'inscription de Bor-
sippa, col. in, 1. 36, Nabuchodonosor se vante d'avoir
decore le pourtour du temple « avec des briques de diffe-
rentes couleurs ». Voir EMAIL. Le bleu forme ordinaire-
ment les fonds, sur lesquels les motifs de decoration se
detachent en jaune orange. Le vert et le noir sont rares,
et le blanc n'apparait que dans les rosaces et les filets
d'encadrement. Le rouge ne se presente jamais sur les
briques, parce que les Assyriens ne savaient probable-
ment pas le trailer au feu. Le bleu et le rouge vermilion
sont seuls employes sur les bas-reliefs, avec quelques
traits assez rares de couleur violette. « II nous serait assez
difficile de dire, remarque V. Place, Ninive et I'Assyrie,
Paris, 1866-1869, t. n, p. 251-252, quelle etait la nature

| precise des couleurs assyriennes; seulement leur etat de
conservation, apres tant de siecles, nous permet d'affirmer
que toutes etaient minerales. Une trouvaille que nous avons
faite vient confirmer cette opinion. Dans un des angles
de la chambre 99 des Dependances etaient deux blocs de
couleurs, 1'un rouge, 1'autre bleu. Le bloc rouge, en quan-
tite considerable, pesait une vingtaine de kilogrammes,
le bleu a peu pres un kilogramme. Mais, pendant que
le rouge se dclayait bien, le bleu se montra complete-
ment rebelle. II etait impossible de 1'etendre en couche
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Exod., xxvirt, 31; Lev., vm, 7. Pour une raison ana-
logue, les Israelites recurent 1'ordre de mettre aux quatre
coins de leurs manteaux des franges en fils d'hyacinthe,
afin de se rappeler les commandements imposes par le
Seigneur, dont la presence les aecompagnait partout.
Num., xv, 38-41; Dettt., xxu, 12. Saint Jerome, Ep. LXIV,
18, t. xxu, col. 618, dit que la robe d'hyacinthe du grand
prelre, offrant la couleur de 1'air, symbolise 1'elevation
du coeur au-dessus des choses terrestres. Saint Thomas,
Summ. theol., 1* 2s6, en, 5 ad 10, y voit la figure du
commerce avec le ciel par le moyen des ceuvres de per-
fection. II ajoute, 6 ad 7, que les bandes d'hyacinthe
fixees aux manteaux etaient le symbole de 1'intention
celeste qui doit presider a toutes les actions. En dehors
des usages religieux, cette couleur bleu d'azur etait esti-
mee presque a 1'egal de la pourpre. On la trouve portee
par de grands personnages, Ezech., xxm, 6; Eccli., XL, 4,
et par les id.oles de Babylone. Jer., x, 9. Le palais de Suse
avait des tentures de cette couleur. Voir Ba'hr, Sytnbolik
des mosaischen Cultus, Heidelberg, 1837, t. i, p. 303-311,
316-340. H. LESETRE.

COULEUVRE (hebreu : ndhds, tannin; Septante :
Dtps?, Spaxwv; Vulgate : coluber, colubra), reptile de
1'ordre des ophidiens et de la famille des colubrides, a
la tete ovale et aplatie, a la langue noire, fourchue et
extremement agile, au corps cylindrique, a la queue
grele et arrondie a son extremite, aux ecailles en losange
et imbriquees, aux couleurs parfois tres vives ( f ig . 385).

385. — La eouleuvre.

La eouleuvre est ovipare. Elle fait entendre une sorte de
sifflement sourd, vit tres longtemps, se nourrit de vers,
de grenouilles, de poissons et meme de petits oiseaux,
habite isolement dans les bois couverts, dans les prairies
humides et sur le bord des cours d'eau. La morsure de
ce reptile est inoffensive, et ses dents ne distillent aucun
venin. — II existe en Palestine un tres grand nombre de
serpents. Sur les dix-huit especes qui ont pu etre etu-
diees avec soin (Tristram, The natural history of the
Bible, Londres, 1889, p. 270), on en a trouve treize qui
ne sont pas nuisibles. Ces serpents sont pour la plupart
des colubrides appartenant aux genres ablables et zame-
nis, Plusieurs sont brillamment colores, quelques-uns
de tres grande taille; mais la majeure partie sont plutot
petits. Le tropidonotus hydrus se rencontre frequemment
dans les marais et pres des lacs. Parmi les serpents de
sable, on trouve communement Yeryx jaculus, colubride
timide et inoffensif, qui se nourrit de vers et d'insectes,
a queue courte et obtuse et a langue epaisse, mais
sans aucun venin. — La eouleuvre n'a pas de nom qui
lui soit propre en hebreu, les mots ndhds et tannin
designant les serpents en general. La Vulgate emploie
treize fois le mot coluber pour traduire 1'un ou 1'autre de
ces termes hebreux, alors que les Septante se servent du
mot 091;, « serpent, » et de opi-/.wv, ce dernier rendant
deux fois tannin, Exod., VH, 9, 10, et une fois ndhds.
Job, xxvi, 13. II est bien rare que le terme generique de
ndhds puisse etre entendu de la eouleuvre, meme quand
la Vulgate le traduit par colubra. Dans la prophetie de
Jacob, Gen., XLIX, 17, le ndhds est en parallelisme avec
le sefifon, « ceraste, » et designe par consequent un rep-

tile venimeux. La verge de Mo'ise est changee en ndhds,
et a cette vue celui-ci prend peur. Exod., iv, 3. II avait
done sous les yeux un reptile dangereux, a moins que sa
peur provint uniquement de ce qu'il y avait d'inattendu
dans cette transformation. II est plus probable cependant
que quand ensuite la verge d'Aaron fut changee en ser-
pent, Exod., vii, 9, 10, ce ne fut pas en eouleuvre, mais
en reptile venimeux, comme ceux que maniaient les
psylles egyptiens. Dans plusieurs autres passages, le mot
ndhds, traduit par coluber, designe un serpent redou-
table par sa morsure et son venin, ce qui ne peut s'en-
tendre de la eouleuvre. Prov., xxm, 32; Eccle., x, 8;
Am., v, 19 (Sap., xvi, 5; Eccli., xxi, 2; xxv, 23). Le ndhds
dont parle Isaie, xiv, 29, donne naissance a une vipere
et ne peut etre la eouleuvre. Les deux seuls textes bi-
bliques ou le coluber de la Vulgate pourrait se rapporter
au serpent en general, et par consequent a la eouleuvre,
sont celui ou 1'auteur de Job, xxvi, 13, donne le nom de
ndhds, Spaxwv, a une constellation, le Serpent ou le Dra-
gon , ainsi appelee a cause de sa forme, voir CONSTELLA-
TION, et celui des Proverbes, xxx, 19, ou il est dit qu'on
ne peut reconnaitre sur le rocher la trace du serpent
qui vient d'y passer. H. LESETRE.

COULON (Septante : KouXo'v), ville de la tribu de
Juda, que ne mentionnent ni le texte hebreu ni la Vul-
gate, mais qu'on trouve nommee dans les Septante, avee
dix autres cites. Jos., xv, 59. Saint Jerome, In Mich., v,
t. xxv, col. 1198, transcrit ce nom sous la forme Culon.
Le groupe tout entier, avec Bethlehem, Carem (A'in
Karim], Bether (Billir), etc., indique tout naturellement
dans les environs de Jerusalem la position de cette loca-
lite. Or, a six kilometres et derni de la ville sainte, au
nord-ouest, et sur la route de Jaffa, on rencontre un vil-
lage qui y repond exactement au double point de vue ono-
mastique et topographique; c'est Qolouniyeh, en arabe,

<JLo^).9. On a pris ce mot pour une simple transcription

du latin colonia, en raison de la colonie romaine foi.dee
jadis en ce lieu, sur les ordres de Vespasien; il est plus
juste peut-etre d'y reconnaitre le nom primitif et chana-
neen de KouXdv.

M. V. Guerin, Judee, t. i, p. 257, decrit ainsi Qolou-
niyeh : « C'est un village de cinq cents habitants a peine;
il est situe sur la pente d'une montagne rocheuse qui
s'eleve comme par gradins gigantesques, que 1'on dirait,.
en certains endroits, plutot 1'ceuvre de 1'homme que de
la nature, tant ils sont reguliers. Les maisons sont baties
les unes au-dessus des autres par etages successifs. Une-
petite mosquee passe pour fort ancienne, du moins au
dire des habitants. Dans la cour qui la precede est un
enorme miirier, qui tombe de vetuste. Plusieurs aires
antiques servent encore aujourd'hui a battre les grains^
Quelques cavernes, qui ont ete probablement, dans le
principe, des carrieres et peut-etre ensuite des tombeaux^
attirent pareillement mes regards. Au bas du village, vers,
le sud, coule une source abondante, appelee lAln Qolou-
niyeh; mais ce qui merite principalement 1'attention des
voyageurs, ce sont, pres de la route, les restes d'un edi-
fice mesurant trente-cinq pas de long sur dix-huit de
large, et dont les murs d'enceinte sont encore debout
jusqu'a une certaine hauteur. Les assises qui les com-
posent sont formees de magnifiques blocs, les uns com-
pletement aplanis, les autres, particulierement ceux des
angles, releves en bossage; ce bossage est en general fort
saillant. La plupart de ces blocs ont un metre de long sur
soixante-dix centimetres de large (fig. 386). Pres de la on
observe des voiites renversees et des citernes a moitie
comblees. Les traces d'une voie romaine sont egalement
tres reconnaissables devant la grande construction dont
j'ai parle. A une faible distance, vers Test, on franchit
sur un pont 1'oued Beit-Hanina... Ce pont, dont les piles
datent peut-etre de 1'epoque romaine, mais dont les
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quatre arches, principalement la plus grande, qui est de
forme legerement ogivale, accuserit une epoque plus mo-
derne, est surmonte d'un tablier qui est pave de gros
blocs, aujourd'hui fort inegaux... Le long de Youed, de
frais et verdoyants jardins sont cultivesavec assez de soin
par les habitants de Qolouniyeh. Ces jardins sont plantes
d'orangers, de citronniers, de grenadiers, de cognassiers
et d'amandiers. La vigne y croit aussi parfaitement. » On
a decouvert aupres de Qolouniyeh un curieux tombeau
creuse dans le roc; probablement d'origine judai'que, il fut
plus tard utilise par les Chretiens. Cf. Palestine Explora-
tion Fund, Quarterly Statement, Londres, 1887, p. 51-55.
On y a egalement trouve un fragment d'inscription

sainte et appele Mosdh. Certains auteurs 1'identifie avec
la moderne Qolouniyeh, d'autres avec Mosdh, 1'Amosa
de Josue, xvm, 26, dans Beit-Mizeh. Voir AMOZA, t. i,
col. 518. Quel que soit de 1'origine du nom, on com-
prend facilement qu'une colonie romaine ait ete fondee
sur ce point important aux abords de la capitale : lea
veterans qui en etaient constitues les gardiens avaient
en recompense a cultiver un sol tres fertile et 1'une des-
plus belles vallees de la Palestine. Peut-etre pourrait-
on voir les debris du poste militaire qu'ils occupaient
dans les restes de la construction qui longe la route.

A. LEGENDRE.
COUP. Voir TALION.

386. — Qolouniy6h. D'aprfes une photographie.

grecque ou lat ine, ou Ton ne voit plus que les carac-
teres NIA, lerminant peut-etre le nom antique de la loca-
lite, Colonia. Cf. Clermont-Ganneau, Mission en Pales-
tine et en Phenicie; cinquicme rapport, Paris, 1884,
p. 62.

Le Dr Sepp, Jerusalem und das heilige Land, t. i,
p. 52, s'est efforce de prouver que ce village etait 1'Em-
maiis de saint Luc, xxiv, 13. Cette opinion ne repose sur
aucune tradition. En outre, Qolouniyeh est bien trop pres
de Jerusalem pour repondre a la distance indiquee par le
texte sacre, quels que soient les manuscrits de 1'Evangile
dont on accepte la lecon. Voir EMMAUS. M. Guerin, Judee,
t. i, p. 260, serait plus dispose a 1'identifier avec TEm-
maiis ou, d'apres Josephe, Bell.jud., VII, YI, 6, Vespasien
etablit huit cents veterans de son armee. Mais il faut
pour cela suivre les manuscrits de I'historien juif qui
placent cette localite a « trente stades » de Jerusalem,
au lieu de « soixante », chiffre donne par certains autres;
et encore doit-on reconnaitre alors que 1'ecrivain s'est
trompe de quatre a cinq stades. Le Talmud applique aussi
le nom de Qoldni'a a un endroit situe pres de la villa

] COUPE, vase ordinairement plus large que profond,
destine a recevoir un breuvage. En hebreu, un assez

I grand nombre de mots designent le vase a boire, sans
| qu'il soit toujours aise d'en specialiser le sens.

I. DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — 1° Kos, TOT^PIOV,
calix, la coupe proprement dite, dans laquelle 1'echan-
son donnait a boire au pharaon. Gen., XL, 11, 13, 21. —
1. Sens litteral. — Les Egyptiens avaient a leur usage
des coupes d'or, d'argent, de bronze, d'albatre, de faience
emaillee, de terre cuite et de verre. On en a retrouve
une multitude dans leurs tombeaux. Plusieurs out des
formes tres artistiques et tres gracieuses. Elles repre-
sentent la corolle d'une fleur qui s'entr'ouvre, une tete
d'oiseau ou de mammifere, un lion qui, la gueule beante,
tient un petit animal entre ses paltes de devant, etc.
D'autres fois, le fond du vase etait orne de guirlandes et
de fleurs, au milieu desquelles nagent des poissons, ce
qui donnait 1'illusion de la realite quand le vase etait
rempli d'eau. Le Musee du Louvre possede plusieurs de
ces coupes (fig. 387). Cf. de Rouge, Notice des monu-
ments e'gypliens, 1855, p. 68-69; Meawires de la Sociele
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des antiquaires de France, 1858, t. xxiv, p. 3, 75-100;
Pierret, Salle historique de la galerie egyplienne, Paris,
1877, p. 86-87. — C'est dans un kos que le pauvre de
1'apologue de Nathan fait boire sa brebis. II Reg., xn, 3.
La coupe a boire le vin s'appelle egalement kis ou kos.
Prov., xxin, 31.

2. Sens metaphorique. — Mais le plus souvent les au-
teurs sacres prennent le mot kos dans un sens metapho-
rique. Babylone est une coupe d'or aux mains du Sei-
gneur; toutes les nations y ont bu. Jer., LI, 7. — Dans
les Psaumes, David dit que Dieu est « la portion de son
lot et de sa coupe », Ps. xv (xvi), 5, c'est-a-dire qu'il
constitue tout son bien. La metaphore suppose sans doute
que Ton tirait au sort, dans une coupe, la part d'heritage
qui revenait a chaque enfant. David se felicite de son lot:
« Ma coupe est 1'abondance meme, » Ps. xxn (xxin), 5;
car le Seigneur le comble de bieus. — Uri autre psalmiste
appelle « coupe des saluts », c'est-a-dire de la delivrance,
Ps. cxv (cxvi), 5, la coupe dont on se sert dans les fes-
tins de joie et d action de graces. — Les prophetes aiment
a representer sous la figure d'une « coupe de colere » ou

387. — Coupes 6gyptiennes du muse'e du Louvre.
En haut, coupe en or ou sont repr&entes des poissons. Don du

pharaon Thothmes in. & Thoth, un de ses offlciers. Dans le
bas, coupe eri bronze, au nom de Nesi-Ameni, pretre th(5bain
du temple d'Ammon.

« de vengeance » Je chatiment divin, qui doit etre verse
sur la tete des coupables comme le contenu d'une coupe
funeste. Is., LI, 17, 22; Jer., xxv, 15, 17; XLIX, 12; Ezech.,
xxin, 31-33; Hab., n, 16; Lam., iv, 21.

2° Gdbia', x£pa[Atov, scyplms, plus grand que le 'kos,
la coupe pleine de vin que les Rechabites refusent de
boire. Jer., xxxv, 5. La coupe de Joseph, en Egypte,
s'appelle aussi gdbia', xdv5-j, scyphus. Gen., XLIV, 2.
C'etait une coupe d'argent que Joseph ordonna de ca-
cher dans le sac de ble de Benjamin, et qu'ensuite un
serviteur alia reclamer en disant : « C'est celle dans la-
quelle boit mon maitre et par laquelle il connait les
choses cachees. » Le texte sacre fait ici allusion a un
art occulte appele cyathomancie ou culicomancie, c'est-
a-dire divination au moyen des coupes. Voici en quoi
consistait cet art. On versait de 1'eau dans une coupe,
puis Ton y jetait des fragments de rnatieres precieuses
et brillantes, or, argent, pierres, perles, etc. Des figures
produites par ces objets au fond de 1 eau 1'on tirait la
connaissance des choses a venir et des choses cachees.
Celte espece de divination est restee commune en Orient.
Norden, Voyage d'Egypte et de Nubie, trad. Lengles,
Paris, 1795-1798, vn« partie, 4 Janvier 1738, t, m, p. 68,

raconte qu'un personnage de Derri, nomme Baram, fit
difficulte pour le recevoir avec ses compagnons et dit :
« Je sais deja quelles gens vous etes : j'ai consulte ma
coupe, et j'y ai trouve que vous etiez ceux dont un de
nos prophetes a dit qu'il viendrait des Francs travestis...»
Dans un ouvrage chinois de 1792, il est dit des devins :
« Quelquefois ils regardent dans une jatte d'eau et y voient
ce qui doit arriver. » Nouveau journal asiatique, oc-
tobre 1829, p. 261. Les poetes persans font aussi de fre-
quentes allusions a la coupe divinatoire. Cf. Wiseman,
Discours sur les rapports entre la science et la religion,
trad, de Genoude, Paris, 4e edit., xie disc., p. 401-403.
Joseph a-t-il vraiment exerce 1'art divinatoire au moyen
de sa coupe? Sans doute, il disait lui-meme a ses freres :
« Ignorez-vous done que je n'ai pas d'egal dans la science
de la divination? » Gen., XLIV, 15. Mais il n'est pas neces-
saire de voir en toute cette scene autre chose qu'une
feinte qui se continue jusqu'au denouement. S. Thomas,
Summ. theol., n* n», q. xcv, art. vn ad 1, dit a ce sujet:
« Quand Joseph assure qu'il n'a pas d'egal dans 1'art de
la divination, il parle par fiction et non serieusement; il
fait peut-etre allusion a I'opinion qu'on a de lui, et son
intendant parle de meme. » Cf. S. Augustin, Qusest. in
Heptat., i, 145, t. xxxiv, col. 587.

3° Qubba'at (assyrien, qabulu), uoTv^piov, calix, la
coupe de la colere divine. Is., LI, 17, 22.

388. — Coupes 6gyptiennes en albatre.
Mus6e du Louvre (coupe a gauche); British Museum

( coupe a droite).

4° Sefel (assyrien, saplu), ecuelle ou tasse dans la-
quelle on boit du la i t , Jud. ,v , 25().ev.avo, phiala), et
dans laquelle Gedeon exprime la rosee de la toison.
Jud., vi, 38 ( A E X X V O , concha). C'etait une coupe sans
profondeur.

5° Qesaot, employe seulement au pluriel, o-TrovSeia,
crateres, phialae, vase en forme de cruche, designe des
especes de coupes employees dans le Temple pour les
libations. Exod., xxv, 29; xxxvn, 16; Num., iv, 7; I Par.,
xxvin, 17.

6° Mizrdq, de zaraq, « repandre, » cpidt)^, phiala, est le
nom d'autres vases a libations, en or et en argent, qui
servaient dans le Temple, Exod., xxvn, 3; xxxvni, 3;
Num., iv, 14; vn, 13, 19, 25; III Reg., vn, 40, 50;
II Par., iv, 11, 22, et qui furent emportees par Nabu-
chodonosor. IV Reg., xxv, 15; Jer., LII, 18, 19. II y en
cut de semblables dans le second Temple. Zach., xiv, 20.
On employait encore le inizrdq pour boire le vin. Am.,
vi, 6.

7° Menaqqit, x-ja6o;, cyathus, est aussi une coupe a
libations. Exod., xxv, 29; xxxvii, 16; Num., iv, 7; Jer.,
LII , 19.

Sur d'autres vases dont la forme rappelle plus ou moins
celle de la coupe, 'aggan (egyptien, akana, « bassin »),
kef or (assyrien, kapru), saf, voir VASES DU TEMPLE;
sur gulldh, vase a huile, voir LAMPE.

II. DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — 1° On donne le
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nom de calice ou de coupe, Trorrjpiov, calix, au vase dans
lequel on boit 1'eau. Matth., x, 42; Marc., ix, 40. Pour
obeir aux lois sur la purification, les pharisiens s'appli-
quaient a laver 1'exterieur de la coupe; mais ils negli-
geaient de nettoyer 1'interieur, c'est-a-dire leur propre
coeur. Matth., xxni, 25-26; Marc., vn, 4, 8; Luc., xi, 39.
— 2° C'est dans une coupe servant au repas que le divin
Maitre consacra le vin en son sang. Matth., xxvi, 27;
Marc., xiv, 23; Luc., xxn, 17, 20; I Cor., x, 20; xi, 25-28.
— Sur le calice de benediction, voir col. 67. Sur les diffe-
rentes coupes du festin pascal, voir col. 414. — 3° Notre-

d'une habitation et entoure de murs ou d'une cloture. —
1° Dans 1'Ancien Testament, il est souvent question des
cours ou parvis du Tabernacle et du Temple. Les cours
en formaient une partie essentielle, puisque c'etait la
qu'on offrait les victimes en sacrifice et que se reunis-
saient les Israelites pour les ceremonies du culte. Voir
TABERNACLE et TEMPLE. — Les maisons des simples par-
ticuliers avaient aussi frequemment des cours, II Sam.
(II Reg.), xvii, 18 (Vulgate : veslibulum); II Esdr.,
vni, 16, comme aujourd'hui encore en Palestine. — II
est parle des cours du palais des rois dans divers livres,

389. — Eunuques assyrlens portant des coupes. D'apres Botta, Monument de Ninive, 1.1, pi. 76.

Seigneur parle de sa passion sous la figure d'une coupe
qu'il lui faut boire. Ma,tth., xx, 22; xxvi, 39, 42; Marc.,
x, 38; xiv, 36; Luc., xxn, 42; Joa., xvm, 11. Ses dis-
ciples boiront une coupe analogue. Matth., xx, 23; Marc.,
x, 39. — 4° Saint Jean, reprenant dans 1'Apocalypse le
symbole employe par les prophetes, mentionne la coupe

calix) de la colere divine. Apoc., xiv, 10;

390. — Coupes assyriennes en terre cuite. British Museum.

xvi, 19. II parle aussi plusieurs fois de tptaXr], phiala.
Les anciens appelaient de ce nom une coupe sans pied
ni anse. Herodote, i, 50; n, 151; vn, 5i; Euripide, Ion.t
1182; Xenophon, Conviv., n, 23. C'est dans des coupes
de cette nature que les anges recueillent les prieres des
saints, Apoc., v, 8, et qu'ils portent la colere de Dieu,
prete a etre versee sur la terre. Apoc., xv, 7; xvi, 1-17;
xvii, 1; xxi, 9. Ce symbole de coupes sans pied ni anse
tnontre que la vengeance divine n'est plus retenue par
aucune force, et qu'elle est sur le point de se deverser
d'elle-meme. H. LESETRE.

1. COUR (hebreu : haser; Septante : a-j).rj; Vulgate:
atrium, aula, vestibulum), espace decouvert dependant

de celle de Salomon a Jerusalem, I (III) Reg., vn, 8,
9, 12; d'Ezechias, IV Reg., xx, 4 (d'apres les Septante,
la Vulgate et le qeri); de Sedecias, Jer., xxxvi, 20,
ou Jeremie fut retenu en prison. Jer., xxxn, 2, 12;
xxxm, 1; xxxvm, 6; cf. II Esdr., in, 25; d'Assuerus
(Xerxes Ier) a Suse, Esth., n, 11; iv, 11; v, 2; vi, 4, 5;
de Seleucus a Tyr (rapiVruXov, probablement la galerie
a colonnes qui entourait la cour). II Mach., iv, 46. —
Dans le Nouveau Testament, saint Luc, xi, 21, designe
la maison du fort arme sous le nom de la cour (auXf , )
par laquelle on y penetre. Les quatre evangelistes, a pro-
pos de la passion du Sauveur, mentionnent la cour du
palais du grand pretre Ca'iphe. Matth., xxvi, 3, 58, 69;
Marc., xiv, 54, 66, 68; xv, 16; Luc., xxn, 55; Joa.,
xvm, 15. Des details donnes par saint Malthieu et par
saint Marc, il resulte que ce palais avait une cour exte-
rieure, entre la rue et les batiments, appelee TipoauXtov
ou « avant-cour », Marc., xiv, 68 (Vulgate: ante atrium),
et une cour interieure, enfermee dans les constructions
memes. Cf. Marc., xiv, 66 et 68. C'est dans cette cour inte-
rieure que les satellites des princes des pretres avaient
fait du feu, Luc., xxn, 55, et que saint Pierre renia son
maitre. Matth., xxvi, 69 (e£w dans ce passage est employe
en opposition a 1'appartement ou les juges qui jugeaienl
le Sauveur etaient reunis; cf. le XOCTW de Marc., xiv, 66).
Apres le double chant du coq, le prince des Apotres alia
pleurer sa faute dans la cour exterieure. Marc., xiv, 68.

2° Comme les Grecs et les Latins prirent 1'habitude de
designer par le nom d'a-jXyj, aula, non seulement la cour
des palais, mais le palais lui-meme, le mot aula, dans
la Vulgate, traduit 1'hebreu bayit,«. maison, » Gen., XLV, 16;
IV Reg., vn, 9; sa'ar, « porte » de 1'acropole ou du palais
de Suse, Esth., iv, 2, et probablement aussi xi, 3; xn,
1, 5; hekal, « palais » du roi de Babylone. Dan., v, 5. Voir
aussi I Mach., xi, 46; II Mach., xm, 15, ou aiiXYJ, aula,
designe le palais royal.

3° Le mot hebreu hd$er ne signifiait pas seulement
une cour de maison, mais tout lieu enclos comme une
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cour, tel que les clotures dans lesquelles on enfermait
les troupeaux en plein champ pendant la nuit (tV a-jXr,v
TwvTtpoSaTwv, Joa.,x, 1,16); les campements des nomades,
Gen., xxv, 16; Is., XLII, 11; cf. Ps. x, 8, et les petits
groupes d'habitations entoures de clotures, de palissades
ou de defenses quelconques en terre ou en pierre. De la
le sens de « village, hameau » (Septante: ETrauXi;, XCOJIT,;
Vulgate : villas, viculi}, qu'a souvent ce mot. Lev., xxv, 31;
Jos., xin, 23, 28; xv, 32, etc.; xvi, 9; xvm, 24, 28; xix,
6, 7, 16, 23, 30, etc.; I Par., iv, 33; Neh. (II Esdr.),
XI, 25; xii, 29. La Vulgate a aussi traduit hciserot par
•villas dans Exode, vm, 13 (hebreu, 9); en realite ce mot
designe ici les cours qu'avaient alors comme aujourd'hui
toutes les maisons egyptiennes, meme les plus modestes;
Dieu fit perir les grenouilles qui avaient infeste 1'Egypte,
non seulement dans 1'interieur des maisons, mais aussi
dans les cours qui les entouraient et ou elles etaient fort
genantes.

4° Par suite de cetle signification, le terme hdser est
entre dans la composition d'un certain nombre de noms de
lieu : 1. Hasar-Adddr (Vulgate : villam nomine Adar),
Num., xxxiv, 4; — 2. Hasar-Gadddh (Vulgate : Aser-
gadda), Jos., xv, 27; — 3. Hasar-Susdh, Jos., xix, 5, et
Hasar - Susim, I Par., iv, 31, « cour ou enclos des che-
vaux » (Vulgate : Hasersusa, Hasersusim); — 4. Hasar
'Enon, Ezech., XLVII, 17 (Vulgate : atrium Enon), et
Hasar 'Enan, Num., xxxiv, 9, 10; Ezech., XLVIII, 1,
« village des sources » (Vulgate : villa Enan; atrium
Enan); — 5. Hasar Su'al,« cour ou enclos des chacals »
(Vulgate : Hasersual), Jos., xv, 28; xix, 3; I Par., iv, 28;
Neh. (II Esdr.), xi, 27; — 6. Haser hattikon,« la cour du
milieu » (Vulgate : domus Tichon). — 7. Un des campe-
ments des Israelites dans le desert s'appelle simplement
Haserot, « les enclos, le douar » (Vulgate : Haseroth),
Num., xi, 34; xni, 1 (hebreu : xi, 35; xn, 16); xxxm,*l7;
Deut., i, 1; — 8. Trois villes portent le nom de Hdsor,
« enceinte» (Vulgate : Asor) : 1'une dans la tribu de Neph-
thali, Jos., xi, 1, etc.; 1'autre dans le sud de Juda, Jos.,
XV, 23; la troisieme nommee par Nehemie, II Esdr.,
Xi, 33. Une quatrieme ville s'appelait Hdsor ou Hesron.
Jos., xv, 3, 25 (Vulgate : Esron, Hesron}. Une cinquieme
s'appelait Hdsor hadattah, « la neuve, » Asor nova. Jos.,
XV, 25. Enfin une region d'Arabie portait aussi le nom de
Hdsor (Vulgate : Asor). Jer., XLIX, 28. — Le mot hdsor
entre enfin dans le norn des deux villes Ba'al Hasor (Vul-
gate : Baalhasor), II Sam. (II Reg.), xin, 23, et 'En
Hdsor (Vulgate : Enhasor). Jos., xix, 37. — Pour toutes
ces localites, voir leurs noms d'apres 1'orthographe de la
Vulgate. F. VIGOUROUX.

2. COUR, residence d'un roi et suite qui 1'accompagne
ou lui sert a gouverner son royaume. II n'y a aucun mot
special dans I'Ecriture pour exprimer ce que nous appe-
lons la cour, mais elle existait reellement chez les rois
de Juda et d'Israel. David, en organisant le royaume, se
batit un palais pour sa residence, II Reg., v, 11; vn, 2;
I Par., xiv, 1, comme devait le faire aussi apres lui Salo-
mon, III Reg., vn, 1, et de plus il s'entoura de ministres
et de fonctionnaires, qui lui formerent une cour, a lui et
a ses successeurs. Sans parler des chefs de 1'armee (voir
ARMEE), il avail des conseillers (voir CONSEILLER), des
re'im (voir AMI , 7°, t. i, col. 479-480), des secretaires
(voir SECRETAIRES), des historiographes (voir CHANCE-
LIER et HISTORIOGRAPHS). Nous ne trouvons pas chez les
anciens comme de nos jours des ministres charges spe-
cialement des finances, des relations etrangeres, de 1'in-
terieur, etc.; mais David avail un tresorier et des pre-
poses a la surveillance de ses biens-fonds et de ses trou-
peaux. I Par., xxvn, 25-32. Sous le regne de Salomon,
nous voyons des collecteurs officiels des impots (voir
IMPOTS), qui devaient faire partie de sa cour, car plusieurs
d'entre eux avaient epouse des filles du roi, III Reg., iv,
7-19; des chefs des travaux publics, III Reg., ix, 23 (voir

CORVEE); un prepos£ au palais royal, IV Reg., iv, 6, qui
est aussi mentionne sous ses successeurs, IV Reg., xvni,
18, 37; xix, 2; cf. x, 5; Is., xxn, 15 (voir AHISAR, ELIA-
CIM, SOBNA). Le grand pretre el sa famille peuvent etre
aussi consideres comme faisant partie de la cour. —
Le titre de kohen, « pretre, » est donne a des ministres
du roi, specialement de David et de Salomon. II Sam.
(II Reg.), vm, 18; xx, 26; I ( III) Reg., iv, 5. On a
beaucoup discute sur le sens de ce titre (voir Gesenius,
Thesaurus, p. 663-664). Puisque dans II Sam., vm, 18, il
est applique aux fils de David, qui, n'etant pas de la tribu
de Levi et de la famille d'Aaron, ne pouvaient exercer
les fonctions sacerdotales, il s'ensuil qu'il designe une
haute fonction civile a la cour. — Joseph devint premier
ministre du pharaon, et Moise fut eleve a la cour des rois
d'Egypte, cornme Daniel fut eleve a celle de Nabuchodo-
nosor et y remplit des fonctions importanles sous ce roi
et sous ses successeurs. Esther vecut comme reine a la
cour du roi perse Assuerus ou Xerxes Ier, et Mardochee
devint son ministre; Nehemie vecut aussi une partie de
sa vie a la cour des rois perses comme echanson d'Ar-
taxerxes. II Esdr., n, 1. (Voir ces differents noms.) —
Dans le Nouveau Testament, Notre-Seigneur fait allusion
a la cour des rois, lorsqu'il dit, Matth., xi, 8; Luc., vn, 25,
que c'est dans leurs palais que 1'on trouve ceux qui sont
vetus d'habits precieux. — II fut envoye lui-meme par
Pilate, au moment de sa passion, a la cour (<7-paTsu(i.a;
Vulgate: exercitus, mot qui designe ici la suite du roi)
d'Herode Antipas, qui le f i t , par moquerie, revetir d'tine
robe blanche. LUC. ,XXIII , 7-11. F. VIGOUROUX.

COUREUR (hebreu : rds, toujours au pluriel rdsim;
grec : rp^/ov-rec, H Par., xxx, 6, 10; I Cor., ix, 24;
Trapaipr/ovTE;, 1 Reg., xxn, 17; IV Reg., xi, 11. Taat'fx,
IV Reg.,"xi, 4, 19; TrapaSpofxY,, II Mach., in, 28; Vul-
gate : cursor, II Par., xxx, 6; II Mach., m, 28; emissa-
rii, I Reg., xxn, 17; scutarii, III Reg., xiv, 27; II Par.,
xn, 10, 11; milites, IV Reg., xi, 4; phelelhi, IV Reg.,,
xi, 19).

1° Coureurs au service des rois juifs. — Parmi les
serviteurs ou les gardes des rois juifs sont menlionnes
les rdsim. Tantot ils sont represented courant devant le-
char du roi, et le fait d'avoir des rdsim est considere
comme une prerogative royale. I Reg., vm, 11; II Reg.,
xv, 1; III Reg., i, 5; Jer., xvn, 25; xxn, 4. Voir CHAR,
col. 565. Cette coutume existait en Egypte, et les monu-
ments nous montrent les coureurs qui precedent ce char
royal.Voir fig. 193, col. 565. Les rdsim etaient armes et gar-
daienl la porte du roi. IV Reg., xi, 4,11,19. Dans ces trois
passages les Septante transcrivent, aux versets 4 et 19,
le mot hebreu "Pauip., et au f . 11, ils traduisent par
•rcapaTpr/ovTE?. La Vulgate traduit au f . 4 par milites, et
au ^. 19 par phelethi (voir PHELETHIENS) ; au f . 11 elle
passe le mot. Cf. Ill Reg., xiv, 27 ; II Par., xn, 10, 11.
Dans ces passages, la Vulgate traduit par scutarii. Voir
ROUCLIER, t. i, col. 1881. Les rdsim remplissaient aussi
les fonctions de bourreaux. IV Reg , x, 25. Cf. I Reg.,
xxn, 17. Voir BOURREAU, 1,3°, t. i, col. 1885. La Vul-
gate traduit ici par emissarii. Enfin ils etaient charges
de porter les messages royaux. II Par., xxx, 6, 10. Dans-
ce dernier cas, ils faisaient les fonctions de courriers.
Voir COURRIER.

2° Coureurs assyriens. — La Bible mentionne aussi
des coureurs au service des generaux assyriens. Holo-
pherne vint en Palesline avec un grand nombre de cou-
reurs et de satellites. II Mach., m, 28. Ces coureurs etaient
des serviteurs remplissant les fonctions que nous avons
indiquees plus haul.

3° Coureurs dans les courses du stade. — Le coureur
du stade etait designe, en grec, sous le nom de Spoae-jc,'
mais on employait d'ordinaire le terme plus general d'a-
thlete. Voir t. i, fig. 351, col. 1223. Saint Paul, I Cor.,
ix, 24, emploie, pour designer les coureurs, le participe-
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ot Tpr/ovTE?, que la Vulgate traduit par qui currunt. 11
compare sou vent la vie chretienne a une course, et, dans
les incidents ordinaires de ce concours, il trouve autant
de lecons pour les lideles. Act., xx, 24; Gal., n, 2; v, 7;
Phil., n, 16; Rom., ix, 16; II Tim. iv, 7-8. Voir ATHLETE,
t. i, col. 1223-1225, et STADE. E. BEURLIER.

COURGE. — I. DESCRIPTION. — Herbe annuelle de
la famille des Cucurbitacees, remarquable par ses fruits

391. — Cucurbita Lagenaria.

charnus, atteignant souvent un volume enorme, et de
formes tres variees. La tige est longuemenl rampante,

accrochantes. Les fleurs sont monoiques, a corolle gamo-
petale; les males a cinq etamines, dont quatre reunies
par deux; les femelles a ovaire infere, avec style court et
trifide. — L a principale espece est le potiron (Cucurbita
maxima), a pedoncule renfle et feuilles plus larges que
longues. La citrouille (Cucurbita Pepo), longtemps con-
fondue avec le precedent, a le pedoncule plus mince et
plus profondement cannele. Une troisieme espece (Cucur-
bita Lagenaria) (fig. 391), a tige plus sarmenteuse et a
lleurs blanches, est souvent utilisee a recouvrir les pans
de murs ou a former des tonnelles. La chair, plus mince
que dans les autres especes, ne se mange pas; mais la
durete que prennent en se dessechant les enveloppes du
fruit permet de 1'employer comme vase a contenir les
liquides, apres qu'on 1'a vide de sa pulpe et des graines.
La forme est celle d'une bouteille a long goulot dans la
variete nommee cougourde. Ce goulot se renfle lui-meme
presque autant que la partie ventrue dans la vraie gourde
des pelerins; enfin tout etranglement disparait dans la
forme dite calebasse. — Ces plantes, originaires de 1'Inde
et de 1'Afrique, sont extremement polymorphes, et la
culture, qui les a propagees dans le monde entier, en a
obtenu d'innombrables varietes par leur croisement, soit
entre elles, soit avec leurs congeneres. F. HY.

II. EXEGKSE. — Les Septante ont traduit le qlqdyon, la
plante qui ombragea Jonas, iv, 6, 7, 9,10, par -/.oXoxuvOyj,
entendant par ce mot la courge, comme du reste 1'an-
cienne version Italique 1'a bien rendu du grec : cucur-
bila. Aussi dans les catacombes Jonas est-il represente
souvent assis ou couche sous une courge disposee en
berceau et garnie de feuilles et de fruits (fig. 392). Saint
Jerome, en traduisant sur 1'hebreu le texte de Jonas,
savait que ce sens n'etait pas exact, et qu'il s'agissait du
ricin, comme on le croit comrnunement aujourd'hui. II
dit lui-meme, In Jonam, iv, 6, t. xxv, col. 1148, que, ne
trouvant pas de nom pour cette plante dans la langue
latine (Pline, H. N., xv, 7, est le seul auteur latin ancien
qui en ait parle et 1'ait appele ricinus), il avail pense
d'abord transcrire le nom meme du texte hebreu; mais

392. — Jonas sous la cucurbite.
Au milieu, le Bon Pasteur. A gauche, an bas, Jonas est jet6 dans la rner et engloutl par le monstre marin. Au-dessus, il est rejetS

Tivant. A droite, au bas, pousse la cucurbite. Au-dessus, elle a grandi, et Jonas repose & son ombre. Catacombe de Sainte-Sotere.
D'apres de Rossi, Roma sotterranea, t. in, pi. x.

couverte de poils rudes, ainsi que les feuilles, qui sont
amples, a limbe lobe et pourvues a leur base de vrilles

il craignit de n'etre pas compris et de fournir lieu,
comme il le dit, ibid., a des commentaires invrai-
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semblables de la part des grammairiens. Alors il suivit
les traducteurs grecs, comme Symmaque, qui avaient
rendu qlqaijon par -/.iffaoc, « lierre, » et il mit hedera.
Celte substitution de hedera a cncurbita fut Foccasion
de troubles dans 1'Eglise d'Oea, en Afrique. Saint Au-
gustin, Epist. LXXI, 5, t. xxxin, col. 242-243, s'en plai-
gnit a saint Jerome, en apportant centre lui le temoi-
gnage des Juifs de cet endroit. II recut cette reponse: « Si
vos Juifs, par malice ou par ignorance, pretendent que
le texte hebreu est conforme aux exemplaires grecs et
latins, il est manifeste qu'ils ne savent pas 1'hebreu, ou
qu'ils ont voulu mentir pour se moquer de ceux qui cul-
tivent la courge. » S. Jerome, Epist. cxn, t. xxn, col. 931.
Cf. Jean FHeureux (Macarius), Hagioglypta, sive picturx
et sculptures sacree antiquiores, edit. Garrucci, in-8°,
Paris, 1856, p. 211. Voir RICIN. E. LEVESQUE.

COURONNE (Hebreu : 'alarah, de ldtar, « entou-
rer, » cf. I Reg., xxm, 26; Ps. v, 13; Eccli., L, 13;

parce qu'elle placait la couronne royale sur la tete des
chefs de ses colonies. Is., xxm, 8. — 2° Les couronnes
sacerdotales. — Zacharie, vi, 11,14, parle de couronnes
sur la tete du grand pretre; ces couronnes represented
sans doute la royaute et le sacerdoce du Messie. II est
aussi question d'une couronne d'or sur la tiare du grand
pretre. Eccli., XLV, 9, 14. Voir TIARE. Toutes ces cou-
ronnes royales ou pontificales affectaient la forme de
tiare, qui se retrouve frequemment dans les monuments
figures et les statues d'Egypte, t. i, fig. 219, 306,
col. 900, 1126; d'Assyrie, t. i, fig. 216, 217, col. 898, 899,
et de Perse, t. i, fig. 221, col. 901. —3° Les couronnes
offertes en hommage. — On offrait des couronnes a un
roi ou a son representant en signe de soumission. C'est
ainsi que les peuples revoltes de Syrie se soumettent a
Holopherne en lui presentant des couronnes. Judi th , ,
in, 10. Plus tard, cette offrande volontaire devint un
veritable tribut dont les rois de Syrie daignerent parfois
exempter les Juifs. I Mach., x, 29; xi, 35; xm, 37, 39;

Festin dans lequel les convives portent des couronnes. D'apris J. Micall, Storia degll antichi popoli italianl.
Atlas, tav. 38.

kcter, Esth., vi, 8; Prov., xiv, 18; livyah, de lavah,
« tordre, tourner, » Prov., i, 9; iv, 9; Septante: uTecpavo?
[dans Act., xiv, 13 : aii^a.]; Vulgate: corona), ornement
qui se porte sur la tete et qui, originairement compose
de feuillage ou de ileurs, a ete parfois ensuite imite en
metal. La Sainte Ecriture parle de couronnes tantot dans
le sens litteral, tantot dans un sens metaphorique ou
symbolique.

I. LES COURONNES AU SENS LITTERAL. — 1° Les COU-
ronnes royales. — Joab s'empare de la couronne du roi
des Ammonites et la place sur la tete de David. Cette
couronne d'or, enrichie de pierres precieuses, « pesait
un talent d'or » (pres de cinquante-neuf kilogrammes),
c'est-a-dire probablement valait ce poids d'or brut.
II Reg., xn, 30; I Par., xx, 2. La Bible mentionne encore
une couronne de pierres precieuses de David, Ps. xxi
(xx) , 4, peut-etre la meTne que la precedente; la cou-
ronne du roi Salomon au jour de ses noces, Cant., in, 11;
celle du roi de Perse, Esth., vi, 8; celle qui fut mise sur
la tete de Mardochee, Esth., vm, 15; celle que le roi de
Syrie, Alexandre Bala, envoya a Jonathas avec la pourpre,
afin de le constituer roi de Judee. I Mach., x, 20. La ville
de Tyr est appelee hamma'atirah, « celle qui couronne, »

II Mach., xiv, 4. Cf. Herodien, I, vn, 4, 11; Suetone,
Nero, 25; Tite-Live, xxxin, 33. — 4° Les couronnes dans
les festins. — On portait des couronnes dans les festins
et dans les circonstances joyeuses. Cf. Ill Mach., iv, 8;
vii, 16; Athenee, Deipnosoph., xv, 673 (fig. 393). Le
president du banquet en recevait une, chez les Juifs des
derniers temps. Eccli., xxxii, 3. Les jouisseurs ineredules
se couronnaient de roses dans leurs festins. Sap., n, 8. —
5° Les couronnes idoldtriques. — Les dieux de Babylone
ont la tete ornee de couronnes d'or et d'argent. Bar., vi, 9.
Cf. t. i, fig. 454, col. 1482. Les Juifs se couronnent de
lierre, quand ils celebrent les fetes de Bacchus sous les
Seleucides. II Mach., vi, 7. Cf. 1.1, col. 1378. Quand Paul
et Barnabe se presentent a Lystre, le pretre de Jupiter,
qui les prend pour des divinites, accourt avec des vic-
times et des couronnes. Act., xiv, 12. Ces couronnes
etaient destinees aux victimes et aussi aux sacrificateurs.
Gf. Herodote, n, 45; Lucien, De dea syra, 58; Diodore
deSicile, xvi, 91; Virgile, JEn., v, 366; Ovide, Metam.,
xv, 130; etc. — 6° Les couronnes des athletes. — Saint
Paul, I Cor., ix, 25, parle de ces couronnes perissables
qu'ambitionnent les athletes. Voir ATHLETES et les cou-
ronnes en question representees t. i, fig. 352, 353,
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col. 1223, 1224. — 7° Les couronnes ornementales. —
II en existait dans le temple de Jerusalem, et Anliochus
les enleva. I Mach., i, 23. Certains commentateurs ont
regarde ces couronnes comme des ex-voto d'or ou d'ar-
gent. II ]iarait plus probable que c'etaient des guirlandes
decoratives, des (rises ou des encadrements de metal
precieux. Judas Machabee fit replacer, sur la facade du
temple, ces divers ornements. I Mach., iv, 57. Les ver-
sions appellent de meme du nom de « couronne » le zer,

Elle marque en consequence la puissance, Ezech., xxr,
26 (31), meme celle que Dieu communique pour exercer
sa vengeance. Apoc., ix, 7. Elle convient done exceilem-
ment au Fils de I'homme, Apoc., xiv, 14, et apparait sur
la tete de la femme qui represente 1'Eglise et la tres
Sainte Vierge. Apoc., xn, 1. — 2° Elle est un signe de
gloire sur la tete du Sauveur, Heb., n, 7; de David,
Eccli., XLVII, 7; de I'homme en general, Ps. vm, 6; du
vieillard. Prov., xvi, 31. Le Seigneur est une couronne

304. — La sainte Couronne de Notre-Dame de Paris. D'apres une photographie.
Dans 1'lnte'rieur sont place'es trois des principales reliques des saintes Epines : 1. Epine de Pise; 2. de Treves;

3. de Weyelghein (diocese de Bruges). — La Couronne est r6duite de moiti6; les Epines sont rtduites d'un tiers de la grandeur rdelle.

la bordure ou guirlande qui faisait le tour de 1'arche d'al-
liance. Exod., xxv, 11; xxx, 3; xxxvn, 14, etc.; cf. t. i,
col. 913; celle qui decorait 1'autel, Ezech., XLIII, 17, 20, et
meme un simple chapiteau. Jer., HI, 22. Dans quelques
autres passages, Is., LXI, 3, 10; Ezech., xxiv, 17, 23, etc.,
les versions traduisent encore par « couronne » le mot
pe'er, qui veut dire « mitre » ou « turban ». — Sur la
« couronne de la maison de Joab » , I Par., u, 54, voir
ATAROTH, t. i, col. 1206, 6. Dans ce texte, les traduc-
teurs ont pris le mot 'atrot comme nom commun.

II. LES COURONNES DANS LE SENS METAPHORIQUE OU
SYiiBOLiQUE.— Dans la Sainte Ecriture, comme du reste
dans les auteurs profanes de Fantiquite, la couronne se
prend comme le symbole ou la figure de tout ce qui ho-
nore. Ainsi 1° la couronne symbolise la royaute, Eccli.,
XL, 4; le chatiment divin la fait tomber. Jer., xm, 18.

de gloire pour son peuple. Is., xxvni, 5. Reciproquement,
la nouvelle Sion sera une couronne de gloire dans la
main du Seigneur. Is., LXII, 3. —3° Une marque d'adop-
tion. Dieu met la couronne sur la tete d'Israe'l, pour indi-
quer qu'il est son peuple choisi. Ezech., xvi, 12. Elle de-
vient une couronne d'orgueil pour les hommes d'Ephra'im
revoltes contre le Seigneur. Is., xxvni, 1, 3. Jerusalem
et Samarie commettent une abomination en se laissant
couronner par les Assyriens. Ezech., xxm, 42. — 4° Un
signe de prosperite, Lam., v, 16; des bienfaits temporels
du Seigneur, Ps. LXIV (LXV), 12; de sa grace et de sa
misericorde, Ps. cm (en), 4; de la bonne reputation,
Job., xix, 9; de la richesse du sage, Prov., xiv, 24; du
cortege honorable que Ton fait a quelqu'un que Ton aime.
Eccli., L, 13; Philip., iv, 1. Les enfants des enfants sont la
couronne des vieillards. Prov., xvn, 6. — 5° Un symbole
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de vertus, de fidelite a la loi, Prov., i, 9; de science, Prov.,
Xiv, 18 (texte hebreu); de sagesse, Prov., iv, 9; Eccli.,
vi, 32; xxv, 8; de crainte du Seigneur, Eccli., I, 11, 22;
d'activite domestique. Prov., xn, 4. — 6° Un symbole de
victoire, II Tim., n, 5; Apoc., vi, 2, et surtout de la vic-
toire qui conduit a la vie eternelle. Tob., m, 21; Sap.,
iv, 2; I Thess., n, 19; II Tim., iv,8; Jacob., i, 12; I Pet.,
v, 4; Apoc., n, 10; m, 11; iv, 4, 10.

w III. COURONNE D'EPINES DE NOTRE-SEIGNEUR. — Les
Evangelistes racontent que, pendant que les Juifs s'effor-
caient d'arracher a Pilate la condamnation du Sauveur,
les soldats de la cohorte romaine « tresserent une cou-
ronne d'epines et la mirent sur la tete » de Notre-Sei-
gneur. Matth., xxvn, 29; Marc., xv, 17; Joa., xix, 2
Prenant ensuite le roseau qu'ils venaient de placer entre
ses mains, « ils frappaient sur sa tete. » Matth., xxvn,-30;
Marc., xv, 19. Quand ce supplice eut pris fin, « Jesus
sortit portant la couronne d'epines. » Joa., xix, 5. Par
cette derision cruelle, les soldats voulaient se moquer du
titre de roi que le Sauveur avait revendique, mais dont ils
ne comprenaient pas le sens. A ce roi ils offraient un dia-
deme humiliant et douloureux, fidele symbole de toutes les
souffrances et aussi de toutes les gloires de la redemption.

1° Description de la Couronne d'epines. — Elle etait
formee d'un jonc entrelace d'epines. Les anciens auteurs
qui parlent de la sainte Couronne ne s'accordent pas entre
eux : les uns pretendent qu'elle est un jonc, les autres
affirment qu'elle se compose de branches epineuses.
L'examen des reliques actuelles conservees dans diverses
eglises permet de tout concilier et de tout expliquer. La
relique conservee a Notre-Dame de Paris se compose
d'un anneau de joncs assez petits formant faisceau, et
relies ensemble par quinze ou seize attaches de meme
nature. La surface de ces joncs, examinee a la loupe, a
laisse apercevoir de petites cotes longitudinales. Quelques-
uns, replies sur eux-mernes, ont permis de constater que
la plante est creuse. La figure 394 represente 1'aspect ac-
tuel de la sainte Couronne, d'apres une photographie qui
a ete tiree en 1896, au moment du transfer! du precieux
objet dans un nouveau reliquaire. Le diametre interieur
de 1'anneau a deux cent dix millimetres. On a reconnu
que ce jonc etait exactement semblable au juncus balli-
cus, commun dans les pays chauds.— Les branches epi-
neuses (fig. 394) appartiennent a 1'espece rhamnus spina
C/iristi de Linne, appelee par les modernes zizyphus spina
Chrisii. Le zizyphus ou jujubier, originaire de Syrie, est
un arbrisseau de cinq ou six metres de haut; ses rameaux
tortueux sont armes de fortes epines rapprochees deux a
deux, dont 1'une est droite et 1'autre recourbee en crochet.
"Voir JUJUBIER. Ces epines, aigues et tranchantes, font de
cruelles blessures. — II est maintenant aise de se rendre
compte du precede mis en ceuvre par les soldats pour fa-
briquer la Sainte Couronne. La scene du couronnement fut
improvisee; on se servit done des objets qu'on avait sous
la main dans la citadelle Antonia. Le jonc etait la, destine
soit a former la litiere des chevaux, soit a allumer le feu
quand la plante serait desseche'e. Peut-etre la poignee de
tiges dont les soldats firent 1'anneau venait-elle de lier
quelque fagot de joncs ou d'epines. Les branches de zizy-
phus, rapidement dessechees par le soleil, devaient fort
probablement alimenter le feu, comme font nos ajoncs
marins coupes depuis un certain temps. Quand 1'idee fut
venue aux soldats d'infliger a Notre-Seigneur un couronne-
ment derisoire, ils firent avec ces branchages epineux une
espece de mitre ou de bonnet qui recouvrait toute la tete.
Mais comme les branches peu souples et peu maniables
du zizyphus avaient tendance a s'ecarter, on les assujettit
en place au moyen de la couronne de jonc. C'est ce qui
explique pourquoi le diametre de cet anneau de jonc est
beaucoup plus large que celui de la tete. Par surcroit de
precaution et de cruaute, on fit penetrer les epines dans
la tete du Sauveur, autant qu'il etait possible, en les
enfoncant avec le roseau.

2° Histoire de la sainte Couronne d'epines. — On ignore
dans quelles conditions la sainte Couronne fut conservee
pendant les premiers siecles. II n'en est pas fait mention
parmi les decouvertes de sainte Helene au Calvaire, et
il n'y a pas lieu de s'etonner de ce silence. On' ne pou-
vait guere oter a Notre-Seigneur le manteau de pourpre
et lui remettre sa tunique, sans le debarrasser au prealable
de la couronne d'epines. Matth., xxvn, 31. II n'y a pas
de raison pour affirmer que la couronne ait ete replacee
sur la tete du divin patient soit pendant la marche au
Calvaire, soit quand il fut sur la croix. La sainte cou-
ronne a done pu passer des mains des soldats a celles
d'un disciple du Sauveur. L'existence de la sainte Cou-
ronne est supposee pour la premiere fois par saint Paulin,
Epist. ad Macar.f XLIX, 14, t. LXI, col. 407, et un peu

395. — Reliques de la sainte Couronne d'epines, conserves, celle
de droite a la cath6drale d'Autun, celle de gauche au grand
s^minaire de la m&ne ville. Cette derniere porte cette inscrip-
tion en lettres gothiques : [D]eux espines corone nre Sr.

plus tard attestee par saint Gregoire de Tours, De glor.
martyr., I, vn, t. LXXI, col. 712. La sainte relique fut
ensuite partagee, croit-on, entre 1'eglise du Saint-Sepulcre,
a Jerusalem, et la chapelle des empereurs de Constanti-
nople. Dans une lettre qu'il ecrivait, en 1100, a Robert,
comte de Flandre, 1'empereur Alexis Comnene ler, par-
lait de la sainte Couronne et des autres reliques de la
passion, venerees dans sa chapelle imperiale. Martene,
Vet. script, et monument, ampliss. collectio, Paris, 1724,
t. i, p. 574. En 1238, Baudouin II, venu en France pour
chercher secours en faveur de son empire chancelant,
fit don a saint Louis de la sainte Couronne conservee a
Constantinople. Le pieux roi accepta et se hata d'envoyer
pour la recevoir deux dominicains, dont 1'un avait reside
a Constantinople et s'etait trouve plusieurs fois en pre-
sence du precieux depot. Arrives a destination, les en-
voyes apprirent que, presses par la necessite, les ministres
de 1'empereur venaient d'engager la sainte Couronne aux
Venitiens pour une forte somme. Ils promirent, au nom
du roi, de verser la somme stipulee, prirent toutes les
precautions pour constater 1'authenticite de la sainte re-
lique, revinrent rapidement en France, et de la retour-
nerent a Venise, avec la somme necessaire, pour prendre
possession de la sainte Couronne, deposee dans le tresor
de Saint-Marc. Celle-ci arriva a Sens, le 11 aout 1239,
et a Paris, huit jours apres. C'est pour la conserver dans
un monument digne d'elle que saint Louis fit construire
la Sainte-Chapelle. Elle y resta jusqu'a la revolution. La
sainte Couronne fut alors successivement transportee a.
Saint-Denis en 1791, a 1'Hotel des monnaies, ou on la
depouilla de son reliquaire, en 1793, ensuite a la Biblio-
theque nationale, d'oii elle fut enfie retiree pour etre
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remise a 1'archeveque de Paris, )e 26 octobre 1804, et
transferee solennellement a Notre-Dame, le 10 aout 1808.
Elle y est demeuree jusqu'a ce jour.

Les branches d'epines ont ete depuis longtemps disper-
sees a travers le monde Chretien. On connait plusieurs
eglises qui possedent des epines, Bulletin critique,
avril 1889, p. 18. Toutefois la liste est incomplete, et
d'autre part plusieurs de ces epines peuvent n'etre que
de simples imitations. D'autres eglises possedent des
fragments d'epines etquelques-unes ont desreliquesdu
jonc. En sept ou huit endroits, on venere des branches
de 1'arbrisseau qui a fourni les epines. La principale est
a Pise, dans la chapelle della Spina (fig. 394) : elle a
quatre-vingt millimetres de hauteur, et portait primiti-
vement six epines, dont trois sont restees intactes.
L'une de celles-ci atteint vingt millimetres de longueur.
Labranche conserveea Saint-Sernin de Toulouse a qua-
rante-unmillimetres; celledeTreves,onze centimetres;
celle delacathedrale d'Autun, trente-trois millimetres.
Deux epines, de trente-hu it et trente-quatre millimetres,
sont venerees au grand seminaire d'Autun (fig. 395).

Voir (Gosselin), Notice hislorique sur la sainte Cou-
ronne d'epines de Notre-Seigneur Jesus-Christ et sur les
autres instruments de sa Passion, Paris, 1828, p. 77-133;
Rohault de Fleury, Memoirs sur les instruments de la
Passion, Paris, 1870, p. 199-224; F. Vigouroux, Le Nou-
veau Testament et les de'couvertes archeologiques mo-
dernes, 2« edit., Paris, 1896, p. 176-177.

H LKSFTRK
COURONNE-DE-LA-MAISON-DE-JOABi (Vul-

gate : Corona domus Joab). Saint Jerome traduit ainsi
le nom de lieu appele en hebreu 'Atrot bet Yo'db, 1 Par.,
u, 54. Voir ATAROTH 6, t. i, col. 1200.

COURRIER (hebreu : rdsim; Septante : pt6),io?<5poi;
Vulgate : cursor, Esther, in, 13; vin, 10), messager
charge de porter rapidement les lettres.

1° Courriers chez les Juifs. — La poste n'etait pas
organisee d'une maniere reguliere chez les Juifs. Les
rois et les particuliers faisaient porter leurs lettres par
des amis, par des officiers ou des serviteurs. Urie porte
une lettre de David a Joab. II Reg., xi, 14. La plupart
du temps le courrier n'est pas indique. I Mach., v, 10;
xvi, 19; II Esdras, vi, 5, 17. Quand les rois envoyaient
des lettres circulaires, ils les faisaient porter par les rd-
sim. II Par., xxx, 1, 6. Voir COUREUR. — Les lettres
adressees a des souverains ou a des peuples etrangers
etaient portees par les ambassadeurs. I Mach., xiv, 22, 24.

2° Courriers chez les Assyrians. — Les Assyriens,
comme les Juifs, faisaient porter leurs lettres par leurs
serviteurs. Ainsi fait Sennacherib quand il ecrit a Eze-
chias. II Par., xxxn, 9, 17.

3° Courriers chez les Perses. — Apres qu'Aman eut
obtenu du roi Assuerus 1'edit de persecution centre les
Juifs, il le fit trarismettre a toutes les villes du royaume
par les courriers royaux. Esther, in, 13. La revocation
de 1'edit fut portee de la meme facon a la connaissance
de tout 1'empire. Esther, vin, 10. Nous sommes ici en
presence d'une poste organisee. C'est par les rois de
Perse, en effet, que la poste a ete inventee. — Hero-
dote, vin, 98, cf. in, 126, etXenophon, Cyroped., VIII,
vi, 17-18, nous donnent des details circonstancies sur
1'organisation des postes perses. Cyrus, dit Xenophon,
fit etablir de distance en distance des relais de poste
ou etaient installes des chevaux et des palefreniers. Dans
chacun de ces relais, un homme recevait la lettre qu'ap-
portait le courrier et la transmetlait a un autre jusqu'a
1'etape suivante. Les courriers ne s'arretaient par aucun
temps, si mauvais qu'il fut, et le service se faisait la
nuit comme le jour. Les chevaux employes par les cour-
riers sont appeles, dans la Bible, reke's hd-ahasterdnim
bene-hd-rammakim, c'est-a-dire les chevaux royaux,
fils des troupeaux ou des haras [du roi]. Esther, vin, 10.

DICT. DE LA BIBLE.

Ces mots persans ont embarrasse les Septante et saint
Jerome, qui ne lespnt pas traduits.Voir Gesenius, The-
saurus linguse hebraeie, p. 1291; Haug, Erklarung per-
sicher Worter; dans Ewald, Jahrbiicher der Biblischen
Wissenschaft, t. v, 1853, p. 154. D'apres Herodote, in,
106; vn, 40, les etalons d'ou sortaient les chevaux des
postes perses s'appelaient Niseens, et on les elevait
specialement pour le service du roi dans les plaines de
la Medie. — Herodote, vin, 98, appelle la poste perse
ayyaprii'ov. Dans le mot grec M. Oppert a reconnu le mot
perse hangdrigam. Commentaire hislorique et philo-
logique du livre d'Esther d'apres la lecture des inscrip-
tions perses, in-8°, 1864, p. 19. Les courriers s'appe-
laient en grec ayyapoi. Suidas (au mot ayyapo?) dit que
ce terme s'appliquait d'abord aux porteurs de fardeaux,
puis a toutes sortes de gens soumis a la prestation ou a
la corvee. Dans Eschyle, Agamemnon, 273, il signifie
dispose de relais en relais. Les Romains ont latinise ce
mot pour designer les requisitions faites pour le service
des postes imperiales, qui furent appelees angaria ou
angarium. Digests, L, iv, 18, 4, 29; v, 10, 11, 49, etc.;
Cod. Theod., VIII, v; Cod. Justin., XII, LI. De la sont
venus les verbes ayyapevav et angariare, « requisition-
ner, » qui sont employes dans les Evangiles a propos de
Simon le Cyreneen. Matth., xxvii, 32; Marc., xv, 21. Voir
Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit.,
t. iv, 1896, p. 652. — Dans d'autres passages de 1'Ecri-
ture, il est question d'une lettre envoyee par les Juifs a
Artaxerxes et de la reponse de ce roi, I Esdr., iv, 7, 17;
de lettres de satrapes a Darius, I Esdr., v, 6; et d'Ar-
taxerxes a Esdras, I Esdr., vn, 11; mais 1'emploi des
courriers n'est pas indique.

4° Courriers chez les Grecs. — II est fait mention dans
la Bible d'un courrier envoye par le roi de Sparte, Arius,
et il est dit qu'il fut recu avec honneur par le pretre
Simon. I Mach. xn, 7, 8. Souvent aussi il est question
de lettres envoyees par les Seleucides ou leurs officiers,
mais sans qu'il soit parle des courriers qui les portaient.
I Mach., ix, 60; x, 3,17; xi, 29, 31; xm, 35; II Mach..
ix, 18; xi, 22, 27.

5° Courriers chez les Bomains. — Les lettres adressees
par les Romains aux peuples etrangers etaient evidem-
ment portees par des courriers speciaux, mais ces cour-
riers ne sont pas mentionnes. II Mach., xi, 34. Les lettres
ecrites par Lucius a Ptolemee, a Demetrius et a un cer-
tain nombre d'autres rois et de peuples grecs, furent
confiees a 1'ambassadeur juif Numenius et a ses compa-
gnons. I Mach., xv, 15. — La poste, cursuspublicus, ne
fut organisee chez les Romains que sous 1'Empire; encore
fut-elle exclusivement reservee aux empereurs et aux ma-
gistrals. Les particuliers continuerent a faire porter leurs
lettres par des amis ou des serviteurs, comme au temps
de la Republique. Les esclaves charges de porter les lettres
s'appelaient cursores. Pline le Jeune, Epist., vn, 12;
Suetone, Nero, 49. Les Apotres n'avaient done d'autres
ressources pour transmettre leurs Epitres aux Eglises que
de les confier a leurs disciples. C'est ainsi que la lettre
du concile de Jerusalem fut portee a Antioche par Paul,
Barnabe, Juda, surnpmme Barsabas, et Silas. Act., xv,
22, 23. La premiere Epitre de saint Paul aux Corinthiens
fut confiee a Stephana, Fortunat et Achaique, les trois
deputes envoyes par 1'Eglise de Corinthe pour informer
1'apotre des troubles qui la desolaient. I Cor., xvi, 17.
La seconde aux Corinthiens fut portee par Tite. II Cor.,
vin, 6. L'esclave Onesime porta 1'Epitre a Philemon,
Philem., 11-12; Tychique, 1'Epitre aux Ephesiens. Eph.,
vi, 21. Epaphrodite, envoye de Philippes a Rome pen-
dant la captivite de saint Paul, rapporta 1'Epitre aux Phi-
lippiens. Philipp., n, 25. Le tribun Claudius Lysias fait
porter, par les centurions charges de conduire saint Paul
au procurateur Felix, la lettre dans laquelle il 1'instruit
des evenements qui viennent de se passer a Jerusalem.
Act., xxiii, 23, 33. E. BEURLIER.

II. — 35
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COURSE. Voir ATHLETE, 1°, et fig. 351, t. i, col. 1223.

COURTISANE (hebreu : zondh, « prostituee; »
nokriydh, « Tetrangere; » qedesdh, « consacree [au culte
des divinites sensuelles]; » Septante : TOPVYJC; Vulgate :
meretrix). Tandis que chez les paiens la profession de
courtisane etait reconnue et protegee par les lois, elle fut
toujours reprouvee chez les Hebreux, et la loi mosaique
1'interdit explicitement. Lev., xix, 29; xxi, 9; Deut.,
xxin, 17. Cf. Josephe, Ant. jud., IV, vin, 23. Cette pro-
hibition ne fut pas toujours observee, car nous voyons
Salomon rendre son celebre jugement au sujet des en-
fants de deux courtisanes. Ill Reg., in, 16. Au temps
de la separation des dix tribus, a cause de I'influence
syrienne, les courtisanes etaient tres repandues dans le
royaume d'Israe'l. L'extension du culte des fausses di-
vinites et specialement d'Astarte dut contribuer au de-
veloppement de cette profession. HI Reg., xiv, 24; xv, 12;
xxn, 47; IV Reg., xxm, 7; cf. Bar., vi, 43; Ose., iv, 14.
L'Evangile fait allusion a 1'existence des courtisanes au
temps de Jesus-Christ, Matth., xxi, 31; Luc., xv, 30, et il
est dit de saint Jean-Baptiste qu'il en convertit plusieurs.
Matth., xxi, 32. En fait, il y en eut presque de tout temps
chez les Hebreux, Bar., vi, 8, 43; III Reg., HI, 16; Prov.,
vi, 24-26; vn, 10, 23, 27; Am., n, 7; Os., i, 2; elles fai-
saient probablement, comme c'etait 1'usage chez les Tyriens,
les Arabes et les Perses, 1'offlce de musiciennes et de dan-
seuses. Eccli., ix, 4; Is., xxm, 16. De la leur nom d'ambu-
bajsB, au temps des empereurs remains. Suetone, Nero, 27;
Horace, Sat., I, n, 1. On peul aussi supposer, d'apres le
nom de nokriydh, qui leur est quelquefois donne, que les
femmes qui exercaient cette profession chez les Hebreux
etaient souvent des etrangeres, particulierement des
Syriennes et des Pheniciennes. Jud,, xvi, 1. Lorsque les
Hebreux firent la conquete de la Terre Promise, il exis-
tait des courtisanes chez les Chananeens. Rahab, la
zondh de Jericho, est celebre par la protection dont elle
couvrit les explorateurs des Hebreux. Jos., 11, 1-21; vi,
22-25. Cette profession ne parait pas avoir eu chez eux
le caractere d'ignominie qu'elle eut depuis, et la maniere
dont 1'auteur du livre de Josue parle de Rahab donne a
entendre qu'elle jouissait d'une certaine consideration
a Jericho, ou elle demeurait en bonnes relations avec ses
parents. Jos., n, 12-13. Cependant si Rahab est louee par
saint Paul et par saint Jacques, pour sa foi et ses bonnes
rcuvres, Hebr., xi, 31; Jac., n, 25, on ne peut en inferer
la moindre approbation de sa vie desordonnee.

Toleree chezlesHebreux,malgreles prohibitionslegales,
la courtisane fut toujours designee dans 1'Ecriture cornme
un etre meprisable, criminel et pernicieux. Si les pieges
qu'elle tend sont attrayants, ils aboutissent a des conse-
quences pleines d'amertume; ils donnent la mort, comme
un glaive a deux tranchants. Prov., v, 3, 4. Elle est com-
paree a une fosse profonde et etroite, d'ou celui qui y est
tombe ne peut plus sortir. Prov., xxm, 27. Elle est encore
comparee a un voleur et a un assassin. Prov., xxm, 28;
Jer., in, 2. Son front ne sait plus rougir. Jer., m, 3.
A cause du mepris qui s'attachait a son metier, il etait
defendu aux pretres de recevoir dans le Temple, pour
1'accomplissement d'un vceu ou a tout autre titre, le
salaire de sa profession, Deut., xxm, 18, et ses fils ne
pouvaient jamais jouir des droits des autres citoyens,
Deut., xxm, 2, ni avoir part a 1'heritage paternel. Jud.,
xi, 1-2. Cependant ses peches peuvent etre expies par la
penitence, et sa conversion semble a Jesus-Christ plus
facile que celle des princes des pretres et des anciens du
peuple, dont 1'incredulite avait pour base 1'orgueil. Matth.,
xxi, 31.

II n'y eut jamais aucune reglementation civile a 1'egard
des courtisanes chez les Hebreux. Formerent-elles, comme
quelques auteurs 1'ont pense, des sortes de corporations
ayant leur role dans les mysteres du culte reprouve et
malgre cela si souvent pratique sur les hauts lieux? La

seule conjecture qu'on puisse faire sur ce sujet est fon-
dee sur 1'expression grecque des Septante, TO TtopvsTov,
qui dans un passage d'Ezechiel designe les hauts lieux,
Ezech., xvi, 39, expression qui eveille 1'idee d'un desordre
de mceurs. II en est de meme pour le terme sukkof-
benot (Vulgate : Socothbenoth), qu'on peut traduire par
« tabernacle de filles », et que d'apres IV Reg., xvn, 30,
les hommes de Babylone avaient eleve. Mais le sens de
cette locution est conteste et incertain.

L'infidelite du peuple choisi est souvent comparee dans
1'Ecriture a 1'oeuvre criminelle d'une courtisane, de meme
que les relations de Jehovah avec son peuple sont com-
parees a celles d'un epoux fldele. Is., i, 21; Jer., n, 20,
in, 1-4. Ezechiel, xvi, 24-41, developpe cette pensee, a
1'occasion des pratiques idolatriques que Juda avait em-
pruntees aux Egyptiens, aux Assyriens et aux Chaldeens.
Saint Paul enonce une pensee analogue, lorsqu'il montre
1'opposition des vices de la chair avec les intimes rela-
tions qui incorporent le chretien a Jesus-Christ, comme
un membre au corps dont il fait partie. I Cor., vi, 15-16.
C'est dans le meme sens que saint Jean parle de « la
grande courtisane dont 1'ignominie s'est repandue sur
toute la terre », Apoc., xix, 2, et qui est vraisemblable-
ment la Rome paiienne. P. RENARD.

1. COUSIN (av£^t<5;; Vulgate : consobrinus) se dit
de ceux qui sont issus de deux freres ou de deux soeurs,
ou bien 1'un du frere et 1'autre de la sreur. La langue he-
braique n'avait pas de mot special pour designer ce degre
de parente; elle le comprenait ordinairement sous le nom
generique de frere (voir FRERE ), et, dans les - cas rares
ou elle avait besoin de preciser, elle les appelait « fils de
leurs oncles » , comme elle le fait Num., xxxvi, 11, en
parlant des filles de Selphaad, qui durent epouser leurs
cousins afin que leur heritage ne sortit pas de leur famille.
Les Septante traduisent dans ce passage « fils de leurs
oncles » par avs^'O'- On retrouve une autre fois avst}/K$;
dans le livre de Tobie, vn, 2, ou Raguel donne ce titre a
Tobie; mais le texte original etant perdu, nous ignorons
ce que portait 1'hebreu ou le chaldeen en cet endroit. —
Le mot dve^to?, consobrinus, se lit une seule fois dansle
Nouveau Testament, Col., iv, 10, ou saint Paul qualifie
Marc de « cousin de Barnabe ». Voir MARC.

F. VIGOUROUX.
2. COUSIN, insecte. (Hebreu : ken, kinmm, kinndm;

Septante: axv^e?, dicvtne?; Vulgate: sciniphes, cinifes;
S. Matthieu : xtivw^, culex.)

I. HISTOIRE NATURELLE DU COUSIN. — C'est un insecte
de 1'ordre des dipteres nemoceres et de la famille des
culicides. Le cousin piquant, culex pipiens (fig. 396), a
le corps allonge et cylindrique, deux ailes et six pattes
qui ont pres de deux fois la longueur du corps. La tete
est occupee presque tout entiere par deux gros yeux. En
avant se dressent deux antennes, poilues ou plumeuses
selon le sexe de 1'insecte, deux palpes articulees et velues
et enfin un sugoir. Ce dernier comprend une gaine cor-
nee, fendue sur toute sa longueur, mais terminee par
une sorte d'anneau a son extremite. A 1'interieur de cette
gaine sont enfermes cinq aiguillons, dont deux en fonne
de lance, deux autres denteles comme des scies lege-
rement recourbees, et le cinquieme herisse de petites
soies tres courtes et tres fines. Pour piquer sa victime,
1'animal appuie sur la peau 1'anneau terminal de son
sucoir et enfonce ses dards. La gaine cornee se courbe
alors, refoulee entre la tete de 1'insecte et la peau qu'il
suce. Le cousin ne secrete pas de venin, mais seulement
une salive destinee a rendre plus fluide le sang qu'il
pompe, et aussi, croit-on, a produire une anesthesie
locale a 1'endroit qu'il a pique. On comprend que si la
douleur causee par la piqure de 1'insecte etait instanta-
nee, celui-ci serait imme'diatement chasse ou detruit par
sa victime. C'est seulement quand il a suce le sang a son
aise qu'il s'envole. La piqure qu'il a faite devient alors
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tres douloureuse et est suivie de gonflement et d'inflam-
mation. — La femelle du cousin pond jusqu'a trois cents
ceufs a la fois, et sept generations d'insectes peuvent se
produire dans uhe meme annee. Mais 1'animal passe par
diflerentes phases avant d'atteindre son developpement.
Ses oeufs, deposes dans 1'eau croupissante, donnent
d'abord des vers tres petits, qui, apres s'etre transfor-
mes trois fois en quinze jours ou trois semaines, passent
a 1'etat de nymphes, se degagent enfin de leur derniere
enveloppe par une operation tres compliquee et s'en-
volent dans 1'air. Les poissons et les oiseaux detruisent
heureusement un tres grand nornbre de ces insectes a
leurs differents etats. Les cousins se rencontrent sous
les latitudes les plus opposees, dans les pays tres chauds
et humides et dans les regions les plus froides, comme
la Suede, la Norvege et la Laponie. Reaumur, Memoires
pour servir a I'histoire des insectes, Paris, 1734-1742,
t. iv, p. 573-624. On ne peut se garantir de la piqiire

\

396. — Le cousin. Grossissement du double.

des cousins qu'en s'enveloppant completement de cou-
vertures ou de voiles. On donne egalement a ces insectes
le nom de « moustiques », derive par transposition de
lettres de 1'espagnol mosquitos, qui vient lui-meme de
musca, « mouche. »

II. LES^ COUSINS DANS LA BIBLE. — 1° La troisieme
plaie d'Egypte. — Aaron recut 1'ordre de frapper la
poussiere avec sa verge; « les kinnim se mirent alors
sur les hommes et sur les animaux, et toute la poussiere
du pays fut changee en kinnim dans toute la terre
d'Egypte. » Exod., vm, 16, 17; Ps. civ, 31. D'apres Jo-
sephe, Ant. jud., II, xiv, 3, les kinnim seraient des
poux, (pScips?. Bochart, Hierozoicon, Leipzig, 1796, t. in,
p. 456, defend cette interpretation. Dans le Talmud,
Schabbath, f. 52, 1, le mot kinndh veut aussi dire
« pou ». Buxtorf, Lexicon chaldaicum, Leipzig, 1875,
p. 536. D'autres ont voulu traduire kinnim par « tiques »,
nom designant des arachnides qui sucent le sang des
animaux, ou encore des acarides, autres insectes qui
s'attaquent a la fois aux animaux et a 1'homme. Wood,
Bible animals, Londres, 1884, p. 636-638. Le mot em-
ploye par les Septante, s-xv ;'?£?, est le nom de petits vers
qui piquent le bois. Aristote, Hist, anim., ix, 9,1. Le awib
est idendique au xvt^? insecte qui vit sous 1'ecorce des
arbres, Theophraste, Hist, plant., II, vm, 3, et les verbes
xvaw et xvt'fro, dont le radical, analogue a celui de 1'he-
breu ken, se retrouve dans xv:'-!; et dans a w f y , ont le
sens de « gratter, chatouiller, piquer, irriter », d'oii xvt-
<THO?, « demangeaison. » Aristophane, Plutus, 974. Le mot
des Septante designerait done en general un insecte qui
pique et produit des demangeaisons. On admet commu-
nement qu'aucun animal ne repond mieux que le cousin
aux exigences du texte. Rosenmiiller, Scholia in Exo-

dum, Leipzig, 1795, p. 436-437; Gesenius, Thesaurus,
1835, p. 69i; Hupfeld, Die Psalmen, Gotha, 1871, t. iv,
p. 122; Delitzsch, Die Psalmen, Leipzig, 1874, t. n,
p. 169; Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6e edit., t. n, p. 325; Thalhofer, Erkldri'mg der Psalmen,
Ratisbonne, 1880, p. 618. L'identification des kinnim est
d'ailleurs rendue indubitable par la similitude de leur
nom hebreu avec celui que portent dans 1'ancien egyp-
tien les cousins ou moustiques. Ces insectes etaient
designes dans la vallee du Nil par le mot fyenemmes,
que 1'auteur de 1'Exode s'est contente de transcrire en
hebreu. Brugsch, Hieroglyphisch-demotisches Worter-
buch, Leipzig, 1868, t. in, p. 1103. II faut remarquer
enfin que le texte sacre parle de poussiere changee en
kinnim, ce qui suppose des insectes venant du dehors
et rion des parasites nes sur le corps des hommes ou des
animaux. — Les moustiques ont toujours paru en grande
quantite en Egypte apres 1'inondation. Herodote, n, 95,
en fait mention. II dit que pour s'en garantir on mon-
tait sur des especes de tours, ou bicn que sur le sol on
se couvrait des filets qui servaient a la peche et que les
insectes ne traversaient jamais. Philon, qui ecrivait a
Alexandrie, Vita Mosis, i, Paris, 1640, p. 618-619, repre-
sente ce moucheron comme « un animal tres petit, mais
neanmoins fort desagreable; car il ne se contente pas
d'incommoder superficiellement, il excite des deman-
geaisons insupportables et tres douloureuses. II penetre
meme a 1'interieur des oreilles et des narines, et s'attaque
en volant a la pupille des yeux, si Ton n'y prend gardes.
Origene, Homil. iv in Exod., t. xn, col. 332, qui vivait
aussi en Egypte, dit egalement de 1'insecte mentionne
par 1'Exode : «. C'est un animal qui se soutient sur des
ailes pour voler dans les airs; mais il est si petit et si
leger, qu'il echappe aux regards de ceux qui n'ont pas
une vue tres percante. Quand il s'est pose sur le corps,
il le perce d'un dard tres aigu, et si Ton avait peine a le
voir voler, on ne sent que trop sa piqure. » Le natura-
liste P. Belon, Observations de plusieurs singularites et
choses memorables, etc., Paris, 1553, n, 35, raconte que,
« quand il etait au Caire, les cousins le maltraitaient si
bien la nuit pendant son sommeil, que le matin son visage
etait couvert d'efilorescences rouges. Aussi fallait-il dor-
mir a 1'abri des moustiquaires, le visage couvert, ou a la
partie superieure des mafsons. » L. de Laborde, Com-
mentaire geographique sur 1'Exode, Paris, 1841, p. 32,
decrit avec plus de details le tourment qu'infligent les
moustiques : « Un seul cousin d'Egypte suffit pour mettre
au supplice. Est-on eveille, on entend un bourdonnement
aigu qui s'approche, s'eloigne, se deplace et cesse tout
d'un coup. C'est 1'insecte qui s'est pose, qui a deja perce
la peau et occasionne une demangeaison insupportable.
Chasse une premiere fois, il revient une seconde fois,
une troisieme, et alors ce ne sont plus des souffrances,
c'est une fievre que Ton eprouve... Apres un long sejour
en Orient, j'avais adopte la maniere de dormir des habi-
tants. C'est le plus sur moustiquaire et la meilleure garde
contre les cousins. On etend son manteau ou sa couver-
ture par-dessus sa te"te, et 1'on dort paisiblement sous cet
abri. » — Quand Moise dechaina la troisieme plaie, les
Egyptiens durent done cruellement souffrir, et leurs ani-
maux memes ne furent pas epargnes. D'ordinaire les
habitants savaient se garantir pendant la nuit en s'enve-
loppant completement; et, durant le jour, les grands se
faisaient accompagner de porteurs d'eventails pour ecar-
ter les insectes. Mais, sur 1'ordre du Seigneur, le fleau
prit un caractere miraculeux qui en etendit 1'action dou-
loureuse a toute la population. Les moustiques ne nais-
saient pas de 1'eau, puisque la merveille s'accomplissait
a une epoque de 1'annee ou le Nil etait au plus bas et ou
tous les canaux et tous les bassins etaient desseches; ils
sortaient de la poussiere, si prodigieusement nombreux,
que, selon la remarque de 1'ecrivain sacre, la poussiere
se (hangeait en mousliques. Les Egyptiens se trouvaient
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done attaints non plus seulement, oomme a 1'ordinaire,
dans le voisinage des eaux, mais dans tout le pays, par-
tout ou il y avait de la poussiere. Les insectes formaient
alors dans 1'air de veritables nuees, mais beaucoup plus
etendues que celles dont on a parfois le spectacle en ces
pays. Theodoret, Hist, eccl., n, 26, t. LXXXII, col. 1080,
raconte que pendant le siege de Nisibe par Sapor, Dieu
envoya contre les assiegeants, a la priere de saint Jacques,
« une nuee de moustiques, » nxvlira; v.ai xwvwTra?, qui
s'introduisirent dans les trompes des elephants, les na-
rines et les oreilles des chevaux et des betes de traits.
Tous ces animaux briserent leurs liens, jeterent a bas
leurs cavaliers et se disperserent de toutes parts, ce qui
amena la deroute de 1'armee. Des effets analogues se firent
sentir dans toute 1'Egypte, mais avec une intensite qui
depassa extraordinairement ce qui se produisait d'habi-
tude dans le pays.

2° Le cousin dans Isaie, LI, 6. — Le prophete s'ex-
prime ainsi : « Levez les yeux au ciel et regardez la
terre : ceux-ci disparaitront comme la fumee, celle-la
s'usera comme un vetemenl, et ses habitants periront
kemd ken; mais mon salut durera eternellement. » Les
anciennes versions ont pris ken pour 1'adverbe qui veut

pressurage et la mise en bouteilles du vin qu'ils doivenf
consommer. Cf. Fillion, Saint Matthieu, Paris, 1878,
p. 446. Dans le passage evangelique, le xtovw^, culex,
n'est autre que le cousin, nomme ici comme type de
tous les moucherons qui peuvent tomber dans les liquides.
Tristram, The natural history of the Bible, Londres,
1889, p. 328. Notre - Seigneur represente le flltrage dtr
liquide contenant d'imperceptibles moucherons comme-
le type de la fidelite scrupuleuse aux minuties. Avaler le
chameau, voir CHAMEAU, col. 527, c'est, au contraire, se
permettre sans scrupule les plus graves manquements.

H. LESETRE.
COUTEAU, instrument tranchant de moindre dimen-

sion que le glaive. II a plusieurs noms en hebreu.
1° Ma'akelet, de 'dkal, « manger, » par consequent

1'instrument qui sert a preparer la nourriture. Abraham
se dispose a s'en servir pour 1'immolation d'Isaac. Gen.,
xxn, 6, 10 ([Aax«ipa, gladius). Le levite d'Ephraim s'en
sert pour depecer en douze parts le cadavre de sa femme.
Jud., xix, 29 (pojj.yaia, gladius). Le livre des Proverbes,
xxx, 14, parle de gens cupides qui, au lieu de dents, ont
des couteaux (jj.ay,ou'pa<;, gladios). Les monuments egyp-
tiens represented assez souvent des sacrificateurs ou des

397. — Fabrication de conteaux de silex. Tombeau de Beni-Hassan. D'apr6s P. E. Newberry, Beni-Eassan, part, i, pi. xi.

dire « ainsi». Le sens de la phrase est alors : « ses habi-
tants periront de meme, » mot a mot: « comme ainsi. »
Gesenius, Thesaurus, p. 694, et d'autres auteurs pensent
que ken designe ici le cousin et qu'il faut traduire : « ses
habitants periront comme -le cousin. » Cette derniere tra-
duction retablit une sorte de parallelisme entre ce membre
de phrase et les deux precedents. Neanmoins elle ne
s'impose pas. Elle a contre elle 1'autorite des anciennes
versions. De plus, il faut observer que les kinmm ne
sont nommes ailleurs qu'au pluriel, qu'il n'est nulle part
question d'eux en dehors de la description de la troi-
sieme plaie d'Egypte dans 1'Exode et le Psaume cv, que
leur mention n'est guere attendue dans le passage d'Isaie,
et qu'enfin ces fragiles insectes eveillent plutot 1'idee
d'une incommodite a redouler que celle de la loi com-
mune de la mort.

3° Le cousin dans I'Evangile. — Notre - Seigneur
reproche aux scribes et aux pharisiens d'etre des « guides
aveugles, filtrant (St-JX^ovTs;) le cousin et avalant le cha-
meau ». Matth., xxm, 24. La loi rangeait parmi les ani-
maux Lmpurs « tout ce qui a des ailes et marche sur
quatre pieds », a 1'exception des sauterelles. Lev., xi,
20-23. Tous les insectes volants, mouches, cousins, etc.,
se trouvaient compris dans cette categorie. Quand ils
tombaient dans un mets ou dans la boisson, ils les ren-
daient impurs et communiquaient 1'impurete a ceux qui
les avalaient. Aussi les pharisiens poussaient-ils tres loin
les precautions pour eviter de pareilles souillures. Ils
filtraient soigneusement a travers des linges le vin qu'ils
devaient boire, afin d'en retirer les moucherons, yabhu-
sin, qui avaient pu y tomber. Buxtorf, Lexicon chal-
daicum, p. 474. De nos jours encore, pour obtenir du
vin kaser (conforme a la loi), les Juifs de Cologne en-
voient a Reims des delegues charges de surveiller le

bouchers armes de couteaux et depecant des animaux.
Voir col. 36, fig. 14, le personnage de gauche se servant
d'un couteau pour preparer un oiseau, et t. i, col. 1878,
fig. 575, col. 1879, fig. 577, des bouchers armes de cou-
teaux.

2° Mahaldfim (itaprjXXaf^va, « des choses differentes, »
cultri), couteaux pour les sacrifices, enumeres parmi les
objets rendus aux Juifs par ordre de Cyrus. I Esdr., i, 9,
Bien qu'il n'en soit pas fait plus ample mention, il est
certain que les couteaux ont du etre en grand usage dans
le Temple, pour decouper les parties des victimes quL
devaient etre mises a part. Lev., vn, 33, 34; vnr, 20, 25;,
ix, 13; Num., xvm, 18. Au nord et au sud des batiments
du Temple se trouvaient, dans les derniers temps, des
salles appelees bet ha-halifot, « maison des rechanges »,
ou Ton deposait les couteaux sacres et ou Ton conservait
ceux qui etaient hors d'usage. Gernar. Hier., Joma, 41,1; •
Succa, 55, 4; Reland, Antiquitates sacrse, Utrecht, 1741,,
p. 60.

3° Sakkin, culler, le couteau qui sert pendant le
repas. Le Sage recommande a celui qui est a table avee
un prince de se mettre « le couteau sur la gorge », s'il
a grand appetit, c'est-a-dire de se surveiller lui-meme
tres etroitement, pour ne pas commettre d'inconvenance.
Prov., xxm, 2.

4° Sur hereb, ou simplement sur, sor, le couteau
de pierre. Sephora, femme de Moise, se sert d'un cou-
teau de pierre (-I/^spo;, acutissima petra) pour circon-
cire son fils. Exod., rv, 25. Ces couteaux etaient en usage
chez les anciens, surtout pour la circoncision et 1'ac-
complissement des rites sacres. Herodote, n, 86; Pline,
H. N., xxxv, 12. Cf. Rosenmiiller, Das alte und neue
Morgenland, Leipzig, 1818, t. i, p. 268. Josue fit circon-
cire les Hebreux, a Galgala, avec des couteaux de pierre
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i Tretpfvat, cultri lapidei), Jos., v, 2, 3, que Ton
recueillit plus tard dans son tombeau, d'apres une addi-
tion des Septante. Jos., xxi, 40; xxiv, 30. Voir CIRCON-
CISION, col. 775. Un tombeau de Beni-Hassan (fig. 397),
represents la fabrication de ces couteaux. — Au Psaume
LXXXIX (LXXXVIII) , 44, §ur hereb doit s'entendre du
« tranchant du glaive », c'est-a-dire du glaive aiguise
comme un couteau de pierre. (Septante : (Bo/jOeia T^?
pojiqpai'a;; Vulgate: adjutorium gladii, en prenant sur
dans le sens de « rocher, appui ».)

5° Ta'ar has-sofer,tb Jjiipov rod Ypa^aTsax;, scalpellus
scribes, « le canif du scribe. » Jer., xxxvi, 23. Voir CANIF,
col. 131.

6° Les versions parlent'encore de couteau dans trois

remonte en Egypte jusqu'a la IVs dynastie. Gladstone,
On metallic Copper, Tin and Antimony from ancient
Egypt, dans les Proceedings of the Society of Biblical
Archaeology, 1891-1892, p. 223-226. Mais ces nouveaux
instruments garderent la forme des couteaux de pierre
auxquels ils suecedaient. En Chaldee, les premiers cou-
teaux sont des silex tallies, analogues a ceux qu'on trouve
dans les gisements prehistoriques. Les couteaux de cuivre,
de bronze et plus tard de fer, ont le dos concave et le
tranchant convexe, et sont munis d'un appendice des-
tine a penetrer dans un manche de bois. Cf. Maspero,
Histoire ancienne des peuples de VOrient classique,
Paris, 1895, t. i, p. 755-756. Les couteaux assyriens con-
serves au British Museum (fig. 400) reproduisent la forme

398. — Couteau Egyptian. Reduction de mottle". Muse"e du Louvre.

autres passages, ou il est question de hache, II Reg.,
xil, 31, voir HACHE, d'epee ou de lancette, III Reg.,
xvni, 28, voir EPEE, et enfin de ciseau a pierre. Exod.,
xx, 25. Ce ciseau n'a pas de nom en hebreu, et y est
designe par le terme general hereb, « glaive. » On voit

399. — Couteaux cgyptiens en pierre. Muste de Berlin.

sur un monument egyplien, Rosellini, Monumenti civili,
pi. XLVIII, 2, des tailleurs de pierre armes de ce ciseau
(fig. 344, col. 967). L'outil se compose d'un morceau de
metal, elargi et aiguise a 1'u'ne de ses extremites, dans le
.genre des ciseaux a pierre encore .en usage de nos jours.

La forme des diffenentes especes de couteaux men-
tionnes dans 1'Ecriture ne nous est pas connue. On pent

400. — Couteau assyrien. British Museum.

pourtant s'en faire une idee a 1'aide des instruments
similaires qui ont ete retrouves dans les monuments
xTEgypte (fig. 398) ou de Chaldee. Les couteaux de pierre
ont en Egypte la lame tantot convexe et tantot droite
(fig. 399). Wilkinson, Manners and Customs of the an-
cient Egyptians, Londres, 1878, t. n, p. 261. Dans les
representations hieroglyphiques, le couteau a la forme
d'un triangle tres aigu dont un des longs cotes se pro-
Jonge en forme de manche. L'usage des outils en cuivre

chaldeenne. D'aulres fois, ils ressemblent aux couteaux
droits des Egyptiens. II. LESETRE.

COUTURE. II en est rarement question dans la
Sainte Ecriture. Le verbe tdfar (d'ou les Juifs ont tire
plus tard le substantif teflrdh, « couture »), pa^at j cpn-
suere, est employe quatre fois. Adam et Eve cousent
ensemble des feuilles de figuier pour se faire un premier
vetement. Gen., in, 7. L'Ecclesiaste, in, 7, dit qu'il y a
« temps de dechirer et temps de coudre ». Ezechiel,
xni, 18, maudit les prophetesses qui « cousent des cous-
sins sous toutes les articulations de la main », c'est-a-dire
qui endorment les hommes dans de funestes illusions.
Au figure, Job, xvi, 15, dit qu'il a cousu un cilice sur sa
peau, ce qui signifie que la souffrance s'est attachee au
plus intime de son etre. — Le vcrbe tdld'', qui veut dire
aussi « coudre », n'apparait que deux fois. Quand les
Gabaonites voulurent avoir la vie sauve, ils se presen-
terent devant Josue en pretendant qu'ils venaient de fort
loin, avec des chaussures « usees et recousues », comme
a la suite d'un long voyage. Jos., ix, 5. — Ezechiel,
xvi, 16, reproche a Israel de prendre ses vetements pour
en faire des bamot telu'dt, « des hauls lieux cousus, »
c'est-a-dire des sanctuaires idolatriques ornes de pieces et
de morceaux. — Les Juifs savaient tisser des vetements
sans couture. Telle etait la tunique de Notre-Seigneur,
-/ITCOV appatpo?. Joa., xix, 23. — Voir AIGUILLK et FIL.

H. LESETRE.
COUVERTURE DE LIT. Voir LIT, t. iv, col. 286.

COVERDALE Miles, ne dans le comte d'York, vers
1487. Les registres de 1'eglise de Saint - Barlhelemy, a
Londres, attestent qu'il y fut enterre le 19 fevrier 1568.
Eleve a Cambridge, il entra dans 1'ordre des Augustins,
et le quitta en 1525 pour se faire protestant. En 1528, il
alia rejoindre Tyndal a Hambourg, et publia en 1535, en
la completant, la traduction anglaise de la Bible par ce
dernier. Voir 1.1, col. 596. II fut aussi le principal reviseur
de la « Grande Bible », et travailla egalement a 1'edition
de la « Bible de Geneve ». Voir t. i, col. 597.— Cf. Writings
and Translations of M. Coverdale, edited by G. Pear-
son, in-8°, Cambridge, 1844; Remains of M. Cover-
dale, ibid., 1846; Memorial of M. Coverdale, in-8°,
Londres, 1838; L. Stephen, Dictionary of national
Biography, t. xu, 1887, p. 364-372.

COZBI (hebreu: Kozbl; Septante: Xa<j6t; Vulgate :
Cozbi), fille de Sur, un des chefs de tribus madianites.
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A 1'instigation de Balaam, elle entra dans le camp des
Hebreux avec d'autres femmes de sa nation, pour les
pervertir et les initier au culte de Beelphegor. Cozbi
seduisit Zamri. Mais pendant que celui-ci etait avec elle
dans sa tente, Phinees, petit-fils d'Aaron, saisi d'indi-
gnation, entra arme d'une lance et tua les deux coupables
qui scandalisaient le peuple. Num., xxv, 6-8, 15-18.

COZEBA, nom de lieu, traduit par Mendacium,
«mensonge, » dans la Vulgate. I Par., iv, 22. Voir KOZEBA.

CRACHAT (hebreu: roq; Septante : TtrjsXov; Vul-
gate: sputum), salive expulsee de la bouche avec un
Certain bruit. En Orient, Faction de cracher devant quel-
qu'un est regardee comme inconvenante et meprisante.
« Les Arabes croient quelquefois que quand on crache,
c'est par mepris; ils ne le font jamais devant leurs su-
perieurs. » De la Roque, Voyage dans la Palestine,
Amsterdam, 1718, p. 140. Dans la Sainte Ecriture, le
crachat est presque toujours considere comme un signe
de mepris. Si un homme atteint de certaines infirmites
crache sur un autre, ce dernier contracte une impurete
legale. Lev., xv, 8. L'hygiene recommandait cette me-
sure. Recevoir a la face un crachat de son pere, ce serait
etre couvert de honte pour sept jours. Num'., xn, 15.
Dans le cas suivant, le crachat est recommande par la
loi. Si un homme refuse d'epouser la femme de son frere
defunt, conformement a la loi du leviral, celle-ci lui ote
publiquement sa chaussure et lui crache a la figure.
Deut., xxv, 9. — Job, xxx, 10, se plaint que les derniers
des hommes ne craignent pas de lui cracher au visage,
tant son epreuve 1'a rendu meprisable. II est devenu pour
la populace un tofet, celui sur lequel on crache (y^w?,
exemplum). En hebreu, « cracher » se dit raqaq ou
ydraq, par onomatopee. D'apres quelques auteurs, dont
1'opinion n'est guere admissible, le terme de mepris
raca, en arameen reqd', cite par Notre-Seigneur, Matth.,
v, 22, pourrait se rattacher a ce verbe. — Pour guerir
l'aveugle-ne, le divin Maitre crache a terre et fait de la
boue dont il oint les yeux de I'infirme. Joa., ix, 6. Les
Peres voient une analogic entre cette boue, qui va res-
taurer chez 1'aveugle 1'organe de la vue, et celle dont
Dieu s'est servi pour former le corps du premier homme.
— Isaac, L, 6, avail predit que le Messie subirait 1'affront
d'etre couvert des crachats des hommes. Notre-Seigneur
rappela la prophetic, Marc., x, 34; Luc., xvm, 32, et
il en subit 1'accomplissement, pendant la nuit, dans le
palais du grand pretre, Marc., xiv, 65, et pendant le jour,
dans le pretoire de Pilate, apres sa flagellation. Marc.,
xv, 19. H. LESETRE.

CRAINTE DE DIEU (hebreu: yire'at 'Eldhim, et
plus frequemment yire'at Jehovah) est ordinairement
dans 1'Ecriture une periphrase pour exprimer ce que
nous appelons la religion, la piete envers Dieu. II n'y
avail pas en hebreu de mot special pour designer la reli-
gion, et comme la crainte etait le principal sentiment
qu'inspiraient les rapports avec Dieu, Jud., xin, 22, la
locution « crainte de Dieu » etait devenue 1'expression
meme de la religion envers lui, qui nous detourne du
mal, Gen., xx, 11; Exod., xx, 20; Prov., vm, 13; xvr, 6,
et nous fait pratiquer le bien. C'est en ce sens qu'il faut
entendre la maxime plusieurs fois repetee avec quelques
variantes dans I'Ecriture : « La crainte du Seigneur est
le commencement de la sagesse. » Prov., i, 7; ix, 10
(cf. xv, 33; xvi, 6; Job, xxvm, 28); Ps. ex (hebreu, cxi),
10 (re'sif); Eccli., i, 16. La « sagesse » signifie ici la
« vertu »; elle consiste a connaitre et a faire le bien pour
plaire a Dieu, et le moyen d'acquerir cetle sagesse, c'esl
d'avoir la crainle de Dieu, c'est-a-dire de praliquer la
religion en respectant Dieu, en lui rendant le culte qui
lui csl du et en observant ses commandements, de sorte
que la religion est la base et le fondement de la morale.

— Les ecrivains du Nouveau Testament garderent dans
leur langage les locutions dont ils avaient coutume de
se servir en semitique; ils les exprimerent seulement
avec des termes grecs, et ils appelerent par consequent
la religion 9660; TOV Kypt'ou ou ©eoO, timor Domini ou
Dei. Act., ix, 31; II Cor., v, 11; Rom., ni, 18; II Cor.,
vn, 1. La « religion » ou le « culte religieux » n'a de nom
special, Oprjaxeia, dans le Nouveau Testament que Jac.,
i, 26-27, et Act., xxvi, 5.

« Crainte de Dieu » signifiant « religion », 1'expression
« craindre Dieu, » timer-e ou metuere Deum, outre son.
sens propre, Gen., in, 10, signifie souvent « pratiquer la
religion » et en garder les preceptes. « Grains Dieu, dit
1'Ecclesiaste, xn, 13, et observe ses commandements, car
c'est la le tout de 1'homme. » Cf. v, 6; vn, 19; vm, 12;
Prov., in, 7; Eccli., i, 13, 20, 25; vi, 16-17, etc.; Ps. xiv,
4; xxi, 24; xxxm, 10, etc.; Luc., xvm, 4; I Petr., n, 17;
Apoc., xiv, 7; xv, 4. Les hommes qui pratiquent fidele-
ment la religion sonl appeles dans le Nouveau Testament
ot 9o6oy[Asvoi TOV @£ov, « les craignant Dieu, » Luc., i, 50
(cf. xvm, 2-4); Act., x, 2, 22, 35; Col., in, 22; Apoc.,
xix, 5, locution qui designe aussi specialement les pro-
selytes dans les Actes, xni, 16., 26 (concurremment avec
la locution analogue ot o-eSofjilvoi TOV ©EOV, « les reverant
Dieu, » Act., xvi, 14; xvm, 7; Josephe, Ant. jud., XIV,
VH, 2) , d'ou il resulte qu'a Rome, metuens Deum ou
meme simplement metuens, « craignant, » signifia pro-
selyle juif, sectateur du juda'isme. Voir A. Berliner, Ges-
chichte der Juden in Rom, 2 in-8°, Francfort, 1893,
t. i, p. 41-42; E. Schiirer, Geschichte der judischen
Volkes in Zeitalter Christi, t. n, 1886, p. 565.

F. VIGODROUX.
CRAMOISI. Voir COULEURS, 1,3°; III, 3°, col. 1066

et 1070, et COCHENILLE, col. 816.

CRAMPON Joseph Theodore Augustin, theologien
catholique francais, ne a Franvillers, canton de Corbie
(Somme), le 4 fevrier 1826, mort a Paris le 16 aout 1894.
II fit ses etudes de latin au petit seminaire de Saint-
Riquier, et ses etudes theologiques au seminaire de
Saint-Sulpice, a Paris, ou il eut pour professeur d'he-
breu M. Le Hir. Ordonne pretre le 29 mai 1850, il devint
professeur la meme annee a Saint-Riquier, ou il resta
cinq ans. Aumonier de Ma^de Salinis, eveque d'Amiens,
en 1855, et des religieuses de la Sainte-Famille de celle
ville, en 1856, apres la Iranslalion de M9r de Salinis a
I'archeveche d'Auch, il ful nomme chanoine lilulaire de
la cathedrale de son diocese, en 1874. Sa vie fut tout
entiere une vie de zele et d'etude. Outre divers ouvrages
elementaires d'hisloire, d'Ecrilure Sainte, etc., composes
en vue des eleves du pensionnat dont il etail aumonier,
des traductions d'ouvrages allemands, elc., on a de lui :
Cornelius a Lapide, Commentarius in Scripturam Sa~
cram, accurate recognovit ac notis illustravit A. Cram-
pon, 21 in-4°, Paris, 1857-1863; Supplementum ac?
Commentaria in Scripturam Sacram. R. Bellarmint
explanatio in Psalmos quibus accedit nova Psalmorum
ex hebrseo versio latina notis illustrata, auclore A. Cram-
pon. Balthasaris Gorderi commentaria in librum Job,
3 in-4°, Paris, 1861; Les Evangiles, traduction nou-
velle accompagnee denotes et de dissertations, in-8°,
Paris, 1864; Les Actes des Apotres, traduction nouvelle
accompagnee de notes avec le texte latin en regard?
in-8°, Paris, 1872; L. C. Gratz, Theatre des divines £cri-
tures, traduit par 1'abbe Gimarey; nouvelle edition abre-
gee, revue et corrigee par A. Crampon, in-8°, Paris, 1884;
Le Nouveau Testament de Notre-Seigneur Jesus-Christ
traduit sur la Vulgate, avec introductions, notes et
sommaires, i in-8° et 2 in-32, Tournai, 1885, 1890; Le
livre des Psaumes, suivi des Cantiques des Laudes et
des Vepres, in-24, Tournai (1889). M. Crampon avail
acheve, avant d'etre frappe par la mort, une traduction
de 1'Ancien Testament sur le texte original, La Sainte.
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Bible trad, en francais sur les textes originaux avec
introductions et notes et la Vulgate latine en regard.
6 in-8°, Tournai, 1894-1904; La Sainte Bible, trad,
d'apres les textes originaux, revisee par les Peres de
la Cie de Jesus et les prof, de Saint-Sulpice, in-8°,
Tournai, 1904. — Voir E. Francqueville, Notice sur
M. I'abbe A. Crampon, in-8°, Amiens, 1894.

F. VlGOUROUX.
CRAPAUD, batracien au corps trapu, couvert de

verrues d'ou suinte une humeur visqueuse, prive de
dents, tandis que la grenouille en possede a la machoire
superieure, et vivant de vermisseaux, de chenilles et
d'insectes (fig. 401). II n'en existe qu'une seule espece
en Palestine, le bufo pantherinus, tres commun dans
tout le pays. Tristram, The natural history of the Bible,

401. — Le crapaud.

Londres, 1889, p. 281. Le crapaud n'est pas mentionne
expressement dans la Sainte Ecriture. 11 se pourrait
neanmoins qu'il ait ete compris sous le nom de la gre-
nouille, sefardea'. Exod., vn, 27-29 (Vulgate, vm, 5-7).
Le nom arabe de la grenouille, dofda, a ete attribue a la
fois au crapaud des fontaines, bufo mosaicus, et a la gre-
nouille du Nil, rana nilotica. Fr. Delitzsch, Die Psalmen,
Leipzig, 1874, t. n, p. 46. Les deux batraciens se res-
semblent assez pour qu'on ait pu parfois les confondre
sous le meme nom, et en tout cas il est fort possible
qu'ils aient figure 1'un pres de 1'autre a la seconde plaie
d'Egypte. D'ailleurs on les trouve en abondance dans ce
pays. H. LESETRE.

CR^ANCIER. Voir DETTE.

CREATEUR. Voir CREATION.

CREATION, acte qui consiste a produire quelque
chose de rien. — Plusieurs doctrines out ete soutenues
au sujet de 1'origine du monde. Les unes n'accordent
aucune part a Dieu dans la formation de 1'univers : la
matiere tiendrait d'elle-meme son existence, et toutes les
transformations qu'elle a subies seraient Feffet des lois
qui la regissent : telle est la solution materialiste. Les
autres admettent deux premiers principes des choses :
Dieu et la matiere, ou bien un Dieu bon et un dieu mau-
vais: telle est la solution dualiste. Les autres enfin font
remonter la cause de tous les etres a un seul et meme
Dieu; mais ils se partagent entre deux theories bien
opposees : la theorie pantheiste, suivant laquelle le monde
a ete forme de la substance de Dieu, dont il est une ma-
nifestation, et la theorie monotheiste, suivant laquelle
Dieu seul existe necessairement, tandis que tous les
autres etres ont ete produits de rien par une libre deter-
mination de la volonte divine. La doctrine monotheiste
explique done Forigine de tous les dtres qui constituent
le monde, par creation. On appelle, en effet, creation
1'acte par lequel Dieu donne librement 1'existence a un
etre, en le tirant tout entier du neant. Nous ne voulons

pas etudier dans cet article 1'histoire de la production
des diverses creatures. Nous montrerons seulement que:
Dieu a cree librement tous les etres de 1'univers. Cette
doctrine n'est point de celles qui se sont developpees par
des revelations progressives. Elle apparait dans toute sa
nettete des la premiere page de la Bible. Les formules
qui 1'exprimaient ne semblent meme pas offrir plus de
precision dans les derniers ouvrages de 1'Ancien Testa-
ment et dans TEvangile que dans le Pentateuque. Ces
formules sont d'ailleurs presque toujours fort concretes.
Nous aliens parcourir les principaux enseignements des
Livres Saints au sujet de la creation, en indiquant au
besoin les conclusions dogmatiques qui s'en degagent.

1° C'est Dieu, et lui seal, qui est I'auteur de tous les
etres finis. — L'Ecriture le repete en une foule de pas-
sages. Elle afiirme des le premier verset de la Genese
qu'au commencement Dieu a cree le ciel et la terre. Ce
passage s'applique sans aucun doute au monde visible.
Nous avons vu, il est vrai, qu'on peut douter qu'il y soil
aussi question de la creation des anges; mais nous avons
montre en meme temps (voir ANGE, t. i, col. 579) que
les anges ont ete certainement crees de Dieu. En dehors
de la Genese, voici quelques textes de 1'Ancien et du Nou-
veau Testament qui attribuent a Dieu la production de
tout ce qui existe. « Dieu, dit le psalmist'e, a fait le ciel
et la terre et tout ce qu'ils renfernient. » Ps. CXLV, 6.
« II a fait toutes les choses qu'il a voulues au ciel et sur
la terre, dans la mer et dans les abimes. » Ps. cxxxiv, 6;
cf. Ps. xxxn, 6, 9. « Ainsi parle le Seigneur..., dit Isa'ie.
C'est moi le Seigneur qui fais toutes choses, qui etends
les cieux, le seul qui ai etabli la terre, et personne ne
1'a fait avec moi. » Is., XLIV, 24; cf. Is., XL, 26; Jer., x, 12;
II Esdr., ix, 6; Sap., ix, 1. Dans le Nouveau Testament,
saint Jean declare que « tout a ete fait par le Verbe de
Dieu, et que rien de ce qui a ete fait n'a ete fait sans
lui », Joa., i, 3; saint Paul ajoute que « c'est dans le Fils
qu'ont ete creees toutes les choses qui sont aux cieux et
sur la terre, les choses visibles et les choses invisibles,
soit les trones, soit les dominations, soit les principautes,
soit les puissances; que toutes choses ont ete creees par
lui et en lui ». Col., i, 16; cf. Act., iv, 24, xiv, 14; xvn, 24;
Hebr., xi, 3; Apoc., iv, 11. On voit combien les affirma-
tions de. la Sainte Ecriture sont inconciliables avec le
dualisme manicheen, qui attribuait l'origine de 1'univers
a deux principes independants : 1'un bon, qui aurait pro-
duit le monde de la lumiere et des esprits; 1'autre mau-
vais, qui aurait donne naissance au monde des tenebres
forme par les corps. Isai'e allait deja au-devant de cette
erreur, quand il ecrivait: « Afin que, depuis 1'orient jus-
qu'a 1'occident, on sache qu'il n'y a point de Dieu que
moi. Je suis le Seigneur, et il n'y en a point d'autre. C'est
moi qui forme la lumiere et qui cree les tenebres, qui
fais la paix et qui cree les maux; je suis le Seigneur qui
fais toutes ces choses. » Is., XLV, 6, 7.

2° Le monde est I'ceuvre de la toute-puissance de
Dieu. — Les textes que nous venons de rappeler laissent
entendre non seulement que Dieu seul a produit le monde,
mais encore qu'il etait seul capable de le produire, et par
consequent qu'il a fallu pour cette oeuvre une puissance
qui depasse celle des creatures. Cette verite ressortira
encore des autres enseignements de la Bible que nous re-
leverons aux paragraphes suivants de cet article. Elle est
d'ailleurs indiquee par le terme *n3, bard', qui exprime
la premiere production du monde dans ce verset de la
Genese, i, 1: « Au commencement Dieu crea (bard') le ciel
et la terre; » car dans les formes kal et niphal, ce verbe
bdrd' marque toujours une action divine et une inter-
vention extra-naturelle. Cependant il est employe jusqu'a
quarante-sept fois dans la Bible. G'est done la son sens
recu; car, s'il avait eu d'autres acceptions, elles se ren-
contreraient quelquefois; mais il n'a jamais d'autre signi-
fication. II exprime la premiere production de la terre >
Gen., i, 1; n, 3, 4; Is., XL, 28; Ps. CXLVIII, 5; la pre^
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miere production du ciel, Gen., i, 1; Is., XL, 28; XLV, 18;
la premiere production de 1'homme, Gen., i, 27; v, 1, 2;
vi, 7; Deut., iv, 32; Is., XLV, 12; Eccle., xn, 1; Ps. LXXXVIII
(LXXXIX), 48; ci (en), 19; la premiere production chez
les animaux de la vie, qui, dans la conception des He-
breux, ne s'etendait pas aux fonctions des vegetaux (voir
AJIE, t. i, col. 456), Gen., i, 21; la production du che-
rubin sous la figure duquel est represente le roi de Tyr,
Ezech., xxvin, 13; enfm des prodiges divers, qui exigent
ime intervention immediate de Dieu. Exod., xxxiv, 10;
Num., xvi, 30; Is., iv, 5; XLI, 20; XLVIII, 7; LVII, 19;
LXV, 18; Jer., xxxi, 22; Ps. L (LI), 12; cm (civ), 30. Le
sens usuel et unique de ce terme marque done une action
qui demande la toute-puissance divine.

On a fait trois objections a cette interpretation. —
lre Difficulte. A la forme piel, le verbe bard' signifie
« tailler, couper, emonder ». Or la formepihel a souvent
le sens le plus conforme a la racine des mots. Gesenius,
Thesaurus philologus linguae hebraicee, Leipzig, t. I,
1829, p. 235.—Reponse. G'est par 1'usage plutot que par
la racine des mots qu'on en reconnait la signification.
C'est aussi 1'usage qui determinait le sens de chaque
forme des verbes hebreux, comme il determine 1'accep-
tion dans laquelle on doit entendre toutes les formes des
diverses langues. Or iamais bard' n'a eu, a la forme kal,
le sens de « tailler », qui lui etait donnea la forme pihel.
— 2e Difficulte. Les Septante ont traduit le verbe bard',
au premier verset de la Genese, par £noiYi<rsv, qui signifie
« faire ». — Reponse. A 1'epoque ou les Septante redi-
gerent leur traduction, la langue grecque ne possedait
pas encore de terme consacre specialement a expri-
mer la creation. C'est pourquoi ils se servirent du mot
general iitoirio-ev, qui n'exclut pas du reste la creation,
puisqu'il est aussi employe par la mere des Machabees,
qui dit, II Mach., vn, 28, que Dieu a fait de rien, i% oux.
'JvTwv ETtoirjffev, le ciel et la terre. Plus tard, le verbe
£XTiff£v recut plus particulierement le sens de « creer »;
aussi a-t-il ete adopte par Josephe, Aquila, Symmaque
et Theodotion, pour exprimer la premiere production du
monde par Dieu. Hummelauer, Comment, in Genesim,
Paris, 1895, p. 87. — 3e Difficulte. Les termes 'dsdh,
« faire; » ydsar, « former; » bdndh, « batir, » sont
employes dans 1'Ancien Testament pour exprimer les
memes actions qui sont marquees par le verbe bdrd'. La
Genese dit, au ^.26 du chapitre I, que Dieu fit rhomme,
'dsah, et au verset suivant, qu'il crea 1'homme, bdrd'.
Elle dit, au f . 19 du chapitre n, que Dieu forma, ydsar;
au f . 25 du chapitre I, qu'il lit, 'dsdh, et au jL 1 du
meme chapitre, qu'il crea, bdrd', les animaux. Isaie,
XLIII, 7, emploie ces trois verbes simultanement; car il
dit que Dieu a cree, qu'il a forme, et qu'il a fait pour
sa gloire tous ceux qui invoquent son nom. C'est ainsi
encore qu'apres avoir raconte que Dieu crea la femme,
Gen., i, 27, la Genese dit dans un second recit, n, 22,
qu'il la balit, bdndh, d'une cote d'Adam. — Reponse.
Ces diverses expressions hebrai'ques ne sont pas syno-
nymes, bien qu'elles s'appliquent a une meme action de
Dieu. Les termes dsdh, ydsar, bdndh, sont des mots qui
expriment des operations humaines ou des operations
divines, tandis que le terme bdrd' signifie une action
necessairernent divine. Nous disons bien en frangais que
Dieu a fait, qu'il a forme, qu'il a constitue, qu'il a cree
1'homme. Cependant nos verbes « faire, former, consti-
tuer », signifient une action qui peut etre le fait de Dieu
ou le fait d'une creature, tandis que notre verbe creer,
pris au sens propre, signifie une action necessairement
divine. Ainsi en est-il a plus forte raison du verbe hebreu
bdrd'; car nous avons montre qu'il n'a jamais ete pris
dans un autre sens.

Quelques auteurs, meme catholiques, comme Petau, De
opificio sex dierum, lib. I, c. n, n° 8, dans ses Dogmat.
iheolog., Paris, 1866, t. iv, p. 151, ont cru que ce verbe
bdrd' ne signifiait point par lui-meme une creation pro-

prement dite, ou une production de rien. Mais la plupart
des exegetes pensent, au contraire, que son sens propre
est celui de creation de rien. Quoi qu'il en soit, il est
incontestable que ce verbe a toujours ete entendu par les
Hebreux d'une action qui ne saurait avoir d'autre cause
que la toute-puissance de Dieu. Nous verrons d'ailleurs
tout a 1'heure que 1'intervention divine par laquelle le
monde recut 1'existence fut une veritable creation.

3° Le monde a ete produit par un acte libre de la
volonte de Dieu. — La question de la liberte de Dieu
dans 1'acte createur est susceptible de deux sens. On peut
se demander si Dieu etait libre de produire ou non des
creatures. On peut se demander aussi si, apres s'etre
decide a creer, il dependait de lui d'appeler a son gre
tels ou tels etres a 1'existence. Or il est certain que Dieu
possedait a la fois une entiere liberte de produire ou de
ne pas produire le monde et une entiere liberte de le
produire tel qu'il le voudrait. L'Ecriture affirme cette
liberte de deux manieres principales. D'une part, elle
presente la creation comme le resultat d'un commande-
ment de Dieu; or ce commandement suppose dans le
Createur et la toute-puissance a qui rien ne resiste, et la
liberte en vertu de laquelle il etait maitre de choisir et
d'executer I'osuvre qu'il a accomplie. D'autre part, 1'Ecri-
ture declare que Dieu a fait tout ce qu'il a voulu, et par
consequent qu'il n'a obei a aucune necessite dans la pro-
duction de ses CEuvres. Indiquons les principaux textes
ou se rencontrent ces deux affirmations. On se souvient
du magnifique tableau ou la Genese, i, 3-26, met sur les
levres du Createur ces commandements qui s'executent
aussitot: « Que la lumiere soit! » « Qu'il y ait un firma-
ment ! » Ce tableau a ete resume d'un mot par le psal-
miste : [Dieu] a dit, et [tout] a ete fait; il a commande,
et [tout] a ete cree. » Ps. CXLVIII, 5. Voici d'autres paroles
de nos Saints Livres qui marquent que Dieu a choisi a son
gre les creatures a qui il a donne 1'etre : « Le Seigneur
a fait toutes les choses qu'il a voulues. » Ps. cxxxiv, 6;
CXHI, 3. « II opere toutes choses, selon le gre de sa vo-
lonte. » Ephes., i, 11. « Vous avez cree toutes choses, et
c'est par votre volonte qu'elles sont (Vulgate : qu'elles
etaient) et qu'elles ont ete creees. » Apoc., iv, 11; cf. Sap.,
xi, 26; Dan., iv, 32.

4° Le monde a ete fait pour la gloire de Dieu. —
La pleine liberte de Dieu dans 1'acte createur suppose
qu'il n'avait aucun besoin de ses creatures. Cf. Job,
xxn, 3. Mais, d'autre part, Dieu n'a pu vouloir la creation
que pour une fin digne de lui, c'est-a-dire pour sa propre
gloire. II est Y alpha et Y omega, le commencement et la
fin. Apoc., i, 8; cf. Is., XLIV, 6; Deut., xxvi, 19. Aussi les
cieux celebrent-ils sa gloire, Ps. xvm, 2, et toute la terre
en est-elle remplie. Is., vi, 3. Toutes les osuvres de Dieu
sont conformes a ce but. Cf. Prov., xvi, 4. Elles sont done
toutes tres bonnes, comme le Createur se complait lui-
meme a le remarquer a la fin de la creation. Gen., I, 31.
C'est surtout 1'homme intelligent qui a ete cree pour glo-
rifier Dieu; car le spectacle des creatures doit 1'elever a
la connaissance de la puissance et de la divinite du Crea-
teur, et 1'amener a lui rendre gloire. Eccli., XVH, 7, 8;
Sap., xiii, 5; Rom., i, 20, 21. Aussi 1'homme a-t-il ete
forme apres la terre, les plantes et les animaux. Gen.,
i, 26. II est d'ailleurs appele a une connaissance de Dieu
plus parfaite que celle qui resulte de la vue des creatures.
Cette connaissance surnaturelle sera le partage des elus
dans la beatitude du ciel. C'est pourquoi les elus ont ete
crees particulierement pour la gloire de Dieu. Is., XLIII, 7.
Dans son plan eternel, Dieu rapporte toutes ses ceuvres
aux elus et a Jesus-Christ. Ephes., I, 4-10; Col., I, 16;
cf. Luc., n, 14.

5° Le monde a ete fait de rien. — 1. Beaucoup d'au-
leurs invoquent en preuve le terme bdrd', qui exprime la
premiere production des etres, au debut de la Genese et
en divers autres passages de la Bible. Tel parait bien etre,
en effet, la signification de ce verbe, qui marque tou-
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.jours un acte de la puissance divine. Le second livre des
Machabees a reproduit sans doute le sens regu du pre-
mier verset de la Genese; or il a affirme tres certaine-
ment le dogme de la creation ex nihilo, lorsqu'il a mis
-ces paroles dans la bouche de la mere des sept freres
martyrises par Antiochus : « Je vous conjure, mon fils, de
regarder le ciel et la terre et toutes les choses qui y sont
renfermees, et de bien comprendre que Dieu les a fails
•de rien, aussi bien que la race des hommes. » II Mach.,
vir, 28. — D'ailleurs ce dogme est suppose par plusieurs
-autres enseignements de la Bible. — 2. La Genese, i, 1,
dit que Dieu crea le ciel et la terre au commencement,
-c'est-a-dire, suivant le sens obvie et litteral, au commen-
cement des choses. Or, si cette creation fut le commen-
cement des choses, c'est que Dieu seul existait aupa-
ravant, et que toutes les creatures ont ete tirees par lui
-du neant. L'Ecriture nous laisse entendre la meme verite,
Jorsqu'elle enseigne que Dieu et sa sagesse existaient
avant aucune creature, Prov., vm, 22-28; Ps. LXXXIX, 2;

-Joa., xvii, 5, 24; Ephes., i, 4, ou lorsqu'elle declare que
1'eternite n'appartient qu'a lui. Rom., xvi, 26; I Tim., i, 17;
I Tim., vi, 16. — 3. Ce dogme est aussi la consequence
de I'universalite de la creation, qui nous a ete affirmee
plus haut dans les textes qui proclament que toutes les
creatures sans exception ont Dieu pour auteur; car si
Dieu n'avait point tire les creatures du neant, mais qu'il
les eiit formees d'une matiere preexistante, cette matiere
anterieure a la creation n'aurait pas ete produite par Dieu.
— Cette observation a precisement fourni une objection
-centre nous. On lit au livre de Ja Sagesse, xi, 18, que la
main toute-puissante de Dieu a cree le monde de la ma-
-tiere informe, xTc'Tamx TOV xoo-fxov i\ ajxoppou U)>YI?. Cer-
-tains auteurs en concluent que le redacteur de ce passage
admettait 1'eternite de la matiere. Mais il est clair que le
livre de la Sagesse fait ici allusion a la matiere informe
dont parle le second verset de la Genese, et que c'est la
transformation de cette matiere en diverses especes de
creatures enumerees dans le recit de 1'oeuvre des six jours
qu'il appelle creation, xriaao-a. Cette seconde ceuvre du
-Createur n'etait pas la premiere creation ex nihilo. Aussi
quand nous disons avec 1'Ecriture que toutes les crea-
tures ont ete tirees du neant, n'est-ce pas de cette ceuvre
subsequente qu'il s'agit. Nous ne mettons en cause que
la premiere production dont parle le premier verset de
Ja Genese, et dont le passage de la Sagesse qu'on nous
objecte ne s'occupe pas. A. VACANT.

CREATURE. Voir CREATION et COSMOGONIE.

CRECERELLE (hebreu : ne?; Septante : Upa|; Vul-
.gate : accipiter), oiseau de proie (fig. 402), appartenant
au genre faucon, de la grosseur d'un pigeon, avec des
ailes longues, la tete et la queue de couleur cendree, le
dos roux tachete de noir, le ventre blanc tachete de roux,
.habitant les crevasses et les vieilles murailles, et se nour-
rissant de petits oiseaux, de mulots, d'insectes, etc. On
1'appelle aussi emouchet ou epervier des alouettes. — Le
mot nes designe certainement en hebreu les differentes
especes du genre faucon, faucon proprement dit, eper-
vier et crecerelle. Voir FAUCON et EPERVIER. La Sainte
Ecriture nomme le nes « selon son espece », c'est-a-dire
avec toutes les especes qui composent le genre, pour de-
fendre de s'en servir dans 1'alimentation. Lev., xi, 16;
Deut., xiv, 15. Job, xxxix, 26, parle du nes comme d'un
•oiseau migrateur :

Est-ce par ta sagesse que le nis s'envole
Et qu'il d6ploie ses ailes vers le midi?

La crecerelle, tinnunculus alaudarius, est ainsi nom-
inee a cause de son cri strident qui consiste en une
seule note repetee plusieurs fois de suite. Elle est tres
•commune en Europe, et ne se rencontre pas moins abon-

402. — La crdcerelle.

damment en Palestine. On signale sa presence dans tout
le pays, aussi bien sur la cote de la mer que dans la
vallee du Jourdain, dans les gorges desolees de la mer
Morte que dans les edifices d'Hebron et de Jerusalem.
Get oiseau vit par troupes. II niche habituellement dans
les anfractuosites des cavernes, parfois en compagnie du
vautour, d'autres fois dans une sorte d'intimite avec la
corneille. C'est du reste le seul oiseau que 1'aigle semble
soulfrir dans son voisinage. La crecerelle est capable de
planer plusieurs minutes la tete tournee au vent; de la
sans doute son nom en
hebreu, nes, de nasas,
« briller. » Elle se tient
d'ordinaire a une assez
faible hauteur, de huit a
quinze metres du sol.
De la elle surveille un
espace d'une certaine
etendue au-dessous
d'elle, guette les mulots
de ses yeux percants,
fond sur eux et les saisit
avec ses griffes. — Outre
la crecerelle ordinaire,
il s'en rencontre en Pa-
lestine une autre espece
plus petite, le tinnun-
culus cenchris, qui est
remarquable par la co-
loration et 1'elegance de
son plumage, et ne re-
side dans le pays qu'au
printemps et en ete.
Cette crecerelle se nour-
rit exclusivement d'in-
sectes et habite, en
colonies nombreuses ,
sur les monuments eleves ou sur les rochers qui dominent
les hautes collines, comme a Nazareth. Elle differe du
tinnunculus alaudarius surtout par ses griffes, qui sont
blanches, tandis que celles de 1'autre espece sont noires.
Ce que Job dit du nes, qui emigre vers le midi, s'ap-
plique particulierement bien a la crecerelle de 1'espece
cenchris. Cf. Tristram, The natural history of the Bible,
Londres, 1889, p. 189; Wood, Bible animals, Londres,
1884, p. 366. H. LESETRE.

CRECHE (hebreu: 'urvdh, urydh, et, par transpo-
sition de lettres, le pluriel 'avrot; Septante : cpatvY); Vul-
gate : prsesepe,prsesepium). La creche est, a proprement
parler, la mangeoire dans laquelle les animaux domes-
tiques trouvent leur nourriture. Ce sens vient au mot
hebreu du radical 'drdh, « saisir » pour manger.

1. LES CRECHES EN GENERAL. — 1° Aucun texte biblique
ne presente 'urvdh avec son acception primitive. Par exten-
sion, on appelait de ce nom Tetable elle-meme, II Par.,
xxxn, 28, et la stalle dans laquelle etaient places les ani-
maux. Ainsi il est dit que Salomon possedait quatre
rnille 'urot de chevaux de chars et douze cents 'urot de
chevaux de selle. Ill Reg., iv, 26; II Par., ix, 25. Ces
'urot sont des stalles renfermant chacune un ou peut-
etre deux chevaux. Le grec 9otTVYi a egalement les deux
sens de mangeoire, Iliad., vi, 506, etc.; Herodote, ix, 70,
et d'etable, Odyss., iv, 535, etc.; Pindare, Olymp., xm,
131. — 2° Les versions parlent de creche dans quelques
autres passages ou le mot hebreu est different. Job, vi, 5:
« Le bceuf mugira-t-il devant sa creche pleine? » hebreu :
devant son belli (melange de grains et d'herbes). Job,
xxxix, 9 : « Le rhinoceros (rem) demeurera-t-il dans ta
creche? » Prov., xiv, 4 : « La ou il n'y a pas de boeufs, la
creche est vide. » Is., i, 3: « L'ane connait la creche de
son maitre. » Dans ces trois passages, le mot hebreu est
'ebus, qui veut dire « etable », du radical 'abas, « en-
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graisser » le betail. II s'agit en general du lieu ou Ton
engraisse les animaux. Aussi W. Robertson, Thesaurus lin-
guas sanctse, Londres, 1680, p. 4, et Gesenius, Thesaurus
linguae hebrsese, Leipzig, 1835, p. 17, pensent-ils que le
sens de creche pourrait aussi convenir a ''ebus, qui a les
deux sens de creche et d'etable en arabe et en chaldeen.
Hab., in, 17 : « Point de troupeaux dans les creches, »
hebreu: dans les etables a breufs (refdtlm). — 3° Dans
son instruction sur 1'observation du sabbat, Notre-Sei-
gneur remarque qu'on detachait le bceuf ou 1'ane de la
ya-rvr), meme ce jour-la. Luc., xni, 15. Ici encore, le mot
peut avoir le sens d'etable.

II. LA CRECHE DE NOTRE-SEIGNEUR. — 1° D'apres
I'Evangile. — Saint Luc, n, 7, 12, 16,raconte que Notre-
Seigneur, a sa naissance, fut couche dans une creche. Les
mots 9<xTVY| et prsesepium peuvent designer indiffe'rem-
ment une creche ou une etable. Le premier sens s'impose,
au moins aux versets 12 et 16. La creche dans laquelle
fut place 1'Enfant Jesus etait une mangeoire a 1'usage des
animaux. Au jfr. 16, saint Luc nomme la creche avec 1'ar-
ticle : ev TYJ 9«Tvri, « dans la creche. » Quelques auteurs
en ont conciu qu'il s'agissait d'une creche determinee,
bien connue des bergers comme etant la creche qui offrait
habituellement un refuge aux troupeaux de Bethlehem.
Mais les grottes pouvant servir d'etable ne manquaient
point autour du village. II est done assez probable que
1'article du f . 16 se refere seulement a la creche nom-
inee aux f . 1 et 12. Toutefois, d'apres un grand nombre
de manuscrits, cf. Griesbach, Novum Testamentum
grsece, Halle, 1786,1.1, p. 265, 1'article se lit egalement
au f . 7, ce qui confirmerait la premiere hypothese. Sur
la presence de 1'ane et du boeuf a la creche, voir ANE,
t. i, col. 572, et B(EUF, t. i, col. 1837.

2° Description de la creche. — Les paroles de saint
Luc, au sujet du divin Enfant « place dans la creche »,
ne peuvent pas vouloir dire que la Sainte "Vierge posa le
nouveau-ne sur le sol meme de 1'etable. Dans cette etable
se trouvait une mangeoire ou creche proprement dite,
qui devint le berceau du Sauveur. Ainsi I'ont entendu
les anciens dans leurs ecrits et dans leurs monuments.
Cf. Perate, L'archeologie chretienne, Paris, 1892, p. 160,
312; Martigny, Dictionnaire des antiquites chretiennes,
Paris, 1877, p. 101, 104. Voir t. i, col. 1693, la description
de 1'etable ou grotte de la Nativite. La basilique de Sainte-
Marie-Majeure, a Rome, possede la principale relique de
la creche. En juin 1893, des reparations durent etre faites
a 1'urne qui contient le precieux depot, et le P. Lais,
sous-directeur de 1'Observatoire du Vatican, put en pro-
fiter pour examiner scientifiquement ce qui reste de la
creche. Voici le resultat de son examen. Deux des cinq
morceaux de bois que Ton venere mesurent, en comptant
certaines parties distraites en 1606, 991 millimetres de
long, et environ 35 millimetres sur 50 de section. Us sont
perces d'un trou au tiers de leur longueur, et ont des mor-
taises aux deux extremites. Ces deux pieces de bois devaient
former un montanten forme d'X. Aleurextremiteinferieure
se voient encore des restes de fermoir metallique et un
anneau ou s'attachait la chaine qui re"glait 1'ecartement.
Les trois autres morceaux de bois n'ont que 11 milli-
metres d'epaisseur, ce qui leur permet d'entrer dans les
mortaises signalees plus haul. Ces planches sont trop
entamees pour qu'on puisse juger de leurs dimensions pri-
mitives; mais il est probable qu'elles remplissaient Tangle
superieur du montant. Celui-ci devait etre accompagne
d'un autre qui a disparu. Les deux montants en etaient
reunis, a la distance voulue, par une piece de bois tourne
qui passait dans les trous dont nous avons parle. Des
fragments de bois tourne, repondant a cette destination,
ont ete trouves sous 1'autel majeur de la basilique et sous
1'urne, a Vepoque de Benoit XIV. Le bois n'appartient
pas au genre des coniferes, comme celui de la vraie
croix. II vient d'un erable sycomore, dont la Palestine
offre pres de vingt varietes. « Pour resumer, les reliques

de la creche, conservees a Sainte-Marie-Majeure, ne
seraient pas a proprement parler la creche ou mangeoire
des animaux, dans laquelle aurait ete couche le Sauveur
du monde, mais le support de ce berceau. » Analecta
juris pontificii, Paris, t. n, Janvier 1895, p. 74, 75. —
Quant a la creche elle-meme, de quelle matiere etait-
elle formee? Les anciens sont muets a cet egard. Voici
cependant une indication qui pourrait mettre sur la voie.
Dom Germain Morin, benedictin de Maredsous (Bel-
gique), a recueilli et reconstitue un certain nombre
d'homelies de saint Jerome eparses dans differents re-
cueils. L'une d'elles, sur la fete de Noel, publiee parmi
les ceuvres de saint Jean Chrysostome dans 1'edition de
Venise, 1549, t. n, fol. 273, contient le passage suivant,
a propos du texte reclinavit eum in prsssepio: « Oh! s'il
m'etait permis de voir la creche meme ou le Sauveur
fut couche! A present, nous autres, Chretiens, mus par
un sentiment de veneration, nous avons enleve la creche
faite d'argile (luteum), et nous 1'avons remplacee par
une autre d'argent; mais, pour ma part, j'attache plus
de prix a celle qu'on a enlevee. De 1'argent et de 1'or,
c'est bon pour des gentils : la foi chretienne trouve
mieux son compte dans la creche d'argile (luteum illud
prsesepe). Celui qui est ne dans cette creche condamne
1'or et 1'argent. Je ne condamne pourtant pas ceux qui
ont agi ainsi par honneur pour le Christ. » Anecdota
maredsolana, Maredsous et Oxford, t. in, 2e part., 1897,
p. 393. Celte homelie aurait ete prononcee au monastere
de Bethlehem, et nul n'etait plus a meme que saint
Jerome de savoir ce qu'il fallait penser de la precieuse
relique. Lui-meme temoigne ailleurs que, de son temps,
la creche avait ete remplacee par un autel, c'est-a-dire
qu'a 1'emplacement primitif de la creche, on avait dresse
un autel. Epist. CXLVII, ad Sabinianum, 4, t. xxn,
col. 1199. La representation de la creche se voyait done
a un autre endroit de la grotte. Quand Antonin de Plai-
sance fit son pelerinage, en 570, il trouva dans la grotte
une creche ex auro et argento ornatum, « avec des or-
nements d'or et d'argent ». Itinerarium, 29, t. LXXII,
col. 909. Cette creche etait apparemment celle dont parle
saint Jerome dans les me'mes termes. Quant a la creche
d'argile, etait-elle la vraie creche dans laquelle le Sau-
veur avait ete place a sa naissance ou n'etait-elle qu'un
fac-simile de la creche primitive? De quelle maniere
avait-elle ete conservee pendant plus de trois siecles ? Que
sont de venues par la suite soit la creche du Sauveur,
soit la creche d'argile que signale saint Jerome? Autant
de questions auxquelles il est impossible de repondre.
Observons cependant qu'il n'y a nullement lieu de s'eton-
ner en entendant parler d'une creche du Sauveur en
argile. En Palestine, comme d'ailleurs en Egypte, on s'est
toujours servi de cette matiere, plus abondante, plus eco-
nomique et plus facile a travailler que le bois, pour fa-
briquer un bon nombre d'ustensiles, et il est bien pro-
bable que plus d'une fois on 1'a employee pour faire des
mangeoires d'animaux. En tout cas, le texte de saint
Jerome demontre ou que la creche veritable du Sauveur
a ete d'argile, ou du moins que, quand on a voulu la
rappeler aux visiteurs de Bethlehem, durant les trois pre-
miers siecles, on s'est cru autorise par la tradition et
par les usages du pays a la representer au moyen d'un
fac-simile d'argile.

3° Histoire de la relique conservee a Rome. — Les
parties principales de la creche, si tant est qu'elles aient
ete conservees a Bethlehem jusqu'a 1'epoque de sainte
Helene, ont probablement ete transferees a Constanti-
nople. L'histoire se tait a ce sujet. Mais la maniere dont
s'exprime saint Jerome, dans le texte cite plus haut,
donne a penser que le transfert fut 1'oeuvre d'un person-
nage qui commandait le respect par sa piete et par son
importance personnelle. Les restes conserves a Rome ont
du y etre apportes, conjecture-t-on, sous le pontificat du
pape Theodore (642-645). De fait, c'est sous cepape que
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la basilique liberienne est mentionnee pour la premiere
fois avec le titre de Beata Maria ad praesepe. Liber
pontiftealis, edit. Duchesne, t. I, p. 331. Theodore, ne
en Palestine, resta en rapports continuels avec son lieu
d'origine. Sa piete personnelle et le peril que faisaient
courir a tous les souvenirs sacres des Lieux Saints les
incursions des musulmans le porterent sans doute a re-
cueillir a Rome les reliques de la creche. Sous Adrien Ier

(772-795) apparait la premiere mention d'un autel de la
creche. Liber pontificalis, t. n, p. 522. Dans le cours des
ages, les papes se plurent a entourer d'honneurs les re-
liques de Sainte-Marie-Majeure, et ils multiplierent les
ornements autour de ces restes sacres. — A 1'occasion
des reparations executees en juin 1893, on examina soi-
gneusemenl une inscription en caracteres grecs, qui se
voit sur une des planchettes de la creche. Cette inscrip-
tion, assez fragmentaire, parle d'une decoration a exe-
cuter : il y aura deux anges, cinq martyrs monies sur des
chevaux, etc., « et que Ton mette de Tor a cette belle
image. » Les caracteres sont majuscules et permettent de
fixer la date de cette inscription entre le vne et le ixe siecle.
La planchette qui porte ces caracteres a-t-elle vraiment
appartenu a la creche primitive? Ne faisait-elle pas plu-
tot partie d'un precieux tableau connu des le xnie siecle
sous le nom de puerperium et contenant d'autres re-
liques de la creche, specialement un linge ayant servi
a envelopper 1'enfant Jesus ? Le sac de Rome par le con-
netable de Bourbon, en 1527, et le pillage qui se fit alors
de toutes les choses sacrees ont fait disparaitre bien des
reliques et mis le desordre dans celles qui echapperent.
C'est a cette epoque que fut delruil le tableau du puer-
perium, dont quelques fragments furent sans doute
sauves du desastre. On ne peut manquer de s'etonner
que Ton ait ecrit sur le bois meme de la creche, si
la planchette en question en faisait partie, une com-
mande de travail a executer. Notons pourtant que, dans
un inventaire dresse a 1'epoque de Martin V (1417-1431),
Cod. Vatic, latin. 3536, fol. 58, on compte cinq mor-
ceaux de bois provenant de la creche, independamment
des reliques qui faisaient partie du puerperium. II se
pourrait qu'une des planchettes de la creche ait disparu
et qu'on 1'ait remplacee par une autre empruntee au
tableau. Voir G. Cozza-Luzi, L'inscription grecgue sur
le bois de la creche du Sauveur, dans les Analecta
juris ponti/icii, Janvier 1895, p. 65-74; Rohault de Fleury,
Instruments de la passion, Paris, 1870, p. 278.

H. LESETRE.
CREDNER Karl Auguste, theologien protestant ratio-

naliste, ne le 10 Janvier 1797 a Waltershausen, pres de
Gotha, mort a Giessen le 16 juillet 1857. II tit ses etudes
a lena et a Breslau. Le grade de docteur lui fut confere
a lena, en 1827, pour sa these De prophetarum mino-
rum versionis syriacas quam Peschita dicunt indole, et
il devint privat docent de theologie a 1'universite de cette
ville, en 1828, en y publiant son De librorum Novi
Testamenti inspiratione quid slatuerint christiani ante
sseculum medium tertium. Des 1830, il regut le titre de
professeur extraordinaire. En 1831, il fit paraitre Der
Prophet Joel ubersetzt und erkldrt, in-8°, Halle, com-
mentaire Ires eludie. Son travail eut du succes et lui
valut d'etre appele a Giessen, ou il se rendit en avril 1832
et ou il enseigna 1'histoire ecclesiastique et 1'exegese de
1'Ancien et du Nbuveau Testament. Cette meme annee
1832, il donna le tome ier de ses Beitrage zur Einleitung
in die bibltechen Schriften, dont le sous-titre porte: Die
Evangeliert der Petriner oder Judenchristen, in-8°,
Halle. Le tome H vit aussi le jour a Halle, en 1838, avec
le sous-titre de Das alttestamentliche Urevangelium.
En 1836, il avail fait imprimer Die Einleitung in das
Neue Testament, t. i, in-8°, Halle. On a aussi de lui :
Zur Geschichte des Kanons, in-8°, Halle, 1847; Die
Geschichte des Neuen Testaments, in-8°. Francfort, 1852;
Gescliichle des neutestamentlichen Kanon, ouvrage

posthume publie par G. Volkmar, in-8°, Berlin, 1860.
Menlionnons aussi de Credner Das Neue Testament nach
Zweck, Ursprung und Inhalt fur denkende Leser der
Bibel, 2 in-8°, Giessen, 1841-1847, ouvrage destine a vul-
gariser les idees de 1'auteur dans un cercle plus etendu
que celui des professeurs et des universites. Credner
fut un des collaboraleurs de la Cyclopaedia of Biblical
Litterature de Kiltq. — Voir Siegfried, dans YAllgemeine
deutsche Biographic, t. iv, 1876, p. 575-583; A. W. Lind-
say, dans Kitto's Cyclopaedia of Biblical Litterature,
3e edit., t. i, 1862, p. 581; 0. Zockler, dans Herzog's
Real-Encyklopddie, 2e edit., t. i, 1878, p. 385-389.

F. "VlGOUROUX.
CRELIER Henri Joseph, exegete calholique, ne a

Bure, pres de Porrentruy, au diocese de Bale, le 16 oc-
tobre 1816, mort cure de Bressancourl, le 22 avril 1889.
D'abord professeur au college de Porrenlruy (1845-1855),
ou il enseigna les lettres, puis la philosophie, il devint, a
1'epoque de la transformation du college en ecole canto-
nale, aumonier des dames du Sacre-Cceur de Besancon,
et consacra ses loisirs a 1'etude de 1'Ecriture Sainte. Ren-
tre dans son pays et nomme a la cure de Rebeuvelier, il
en fut chasse par le kulturkampf bernois (1872). Apres
1'exil du clerge jurassien, il accepta la cure de Bressan-
court, ou il passa les dix dernieres annees de sa vie. Lit-
terateur de merite, hebra'isant distingue, il a publie plu-
sieurs ouvrages estimes : Les Psaumes traduils littera-
lement sur le texte hebreu avec un commentaire, t. i,
in-8°, Paris, 1858 (ouvrage inacheve); Le livre de Job
venge des interpretations fausses et impies de M. E. Re-
nan, in-8°, Paris, 1860; Le Cantique des cantiques
venge des interpretations fausses et impies de M. E. Re-
nan, in-8°, Paris, 1861; M.E.Renan guerroyant contre
le surnaturel, in-8°, Paris, 1863; M. E. Renan tra-
hissant le Christ par un roman, ou Examen critique
de la Vie de Jesus, in-8°, Paris, 1864. Dans le Com-
menlaire de la Bible publie chez Lelhielleux, il donna :
Les Actes des Apotres, in-8°, Paris, 1883; Exode, intro-
duction critique et commentaires, in-8°, Paris, 1886;
Levitique, introduction critique et commentaires, in-8°,
Paris, 1886; La Genese^et introduction au Pentateuque,
in-8°, Paris, 1889. Cf. Etudes de philosophie, de theolo-
gie et d'histoire, publiees par les PP. Daniel el Gagarin,
nouv. serie, I. I, 1859, p. 599-613; t. n, 1860, p. 496;
Bibliographie catholique, 1859, p. 331-334; 1861, p. 51;
1862, p. 363; 1864, p. 300; La Liberte, 27 avril 1889;
Fribourg en Suisse. E. LEVESQUE.

CRELL Jean, theologien socinien allemand, ne a
Helmetzhein, pres de Nuremberg, le 26 juillet 1590,
morl le 11 juin 1633 a Cracovie, ou il remplissail les
fonctions de pasteur. II traduisit en allemand le Nouveau
Testament, publie sous ce titre: Das Neue Testament,
das ist, alle Bucher des neuen Bundes welchen Gott
durch Christum mit dem Menschen gemacht hat,
treuhch aus dem griechischen ins deutsche versetzet,
in-8°, Cracovie, 1630. Ses divers ouvrages ont ete reunis
sous ce tilre : Opera omnia exegetica; sive ejus in pie-
rosque Novi Testamenti libros commentarii maximum
partem iiiediti, in-f°, Amslerdam, 1656. —Voir Chrisl.
von den Sand, Bibliotheca anti-trinitariorum (1694),
p. 115; Walch, Bibliotheca theologica,t. iv, p. 162,617,618.

CREMATION DES CORPS. Elle n'etait pas en
usage chez les Hebreux, qui enterraient leurs morts et ne
brulaient pas leurs resles, comme les Grecs et les Latins.
Tacite en a fail la remarque en disanl des Juifs, Hist., v, 5:
Potius corpora condere quam cremare e more segyptio.
On ne brulait les cadavres qu'accidentellemenl, en temps
de guerre ou de peste : c'esl ainsi que les habitants de
Jabes de Galaad brulerenl les corps de Saul el de ses fils,
qui avaienl peri sur le champ de balaille. I Sam. (I Reg.},
xxxi, 12. Le prophete Amos, vi, 10, dit que 1'infidelite
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du peuple sera punie par une si grande mortalite, que les
cadavres seront brules par les plus proches parents des
defunts. Certains crimes etaient punis du supplice du
feu. Lev., xx, 14; xxi, 9. — II est dit, II Par., xxi, 19,
que Joram, roi de Juda, n'eut pas de funerailles solen-
jielles secundum morem combustionis, comme s'exprime
la Vulgate, ou litteralement, selon 1'hebreu : « son peuple
ne lui fit pas .une combustion selon la combustion de ses
peres, » serefdh kisrefat 'abotdv. Cette meme maniere
de parler se retrouve dans Jeremie, xxxiv, 5. Le prophete
predit a Sedecias qu'il sera enseveli secundum combus-
tiones patrum tuorum,... sic comburent te; hebreu :
« selon la combustion de tes peres,... ainsi on fera des
•combustions pour toi. » II ne s'agit pas la de la combus-
tion du corps, comme pourrait le faire croire la traduc-
tion de la Vulgate, comburent te, « on te brulera; »
le texte original porte: « on fera des combustions pour
toi, » I d k , c'est-a-dire on brulera des parfums a tes
obseques, comme on 1'a fait pour tes peres. Get usage
de bruler par honneur des aromates a 1'enterrement des
rois est expressement mentionne II Par., xvi, 14, ou on
lit que le corps du roi de Juda, Asa, « fut etendu sur une
couche remplie d'aromates et de parfums prepares avec
soin, et qu'on en fit pour lui (Id) une grande combus-
tion. » Quelques commentateurs, tels que Calmet, Com-
mentaire litteml, Les Paralipomenes, 1712, p. 317,
interpretent ce passage en ce sens qu'Asa fut brule avec
les parfums; mais cette interpretation ne s'accorde pas
-avec le texte hebreu, qui dit, non qu'on le briila, mais
qu'on brula les parfums « pour lui », c'est-a-dire en son
honneur. — Nous voyons dans 1'Ecriture que des parents
fanatiques et denatures brulaient leurs enfants en 1'hon-
neur de Moloch oud'autresdieux, Ezech., xvi, 20; IVReg.,
xvn, 31, etc.; mais cette pratique criminelle n'avait rien
de commun avec 1'usage de la cremation.

F. VIGOUROUX.
CRESCENT (KpTJffXYis, transcription grecque du lalin

Crescens, « celui qui croit » ) , Tun des soixante-douze
disciples de Jesus, d'apres la tradition, et compagnon de
saint Paul, qui dit de lui, II Tim., iv, 10, que ce disciple
1'a quitte pour aller en Galatie. Ce mot de Galatie a donne
naissance a de vives controverses, parce que ce nom en
grec peut designer la Galatie d'Asie et la Galatie d'Eu-
rope, c'est-a-dire la Gaule. Eusebe, H. E., m, 4, t. xx,
col. 220; S. Epiphane, Hser., LI, 11, t. XLI, col. 909; Theo-
doret, in II Tim., t. LXXXII, col. 853; la glose FaXX-'av,
dans le Codex Sinaiticus, dans le Codex Ephrsemi et
autres, sont en taveur de la Gauie, et les Eglises de
Mayence et de Vienne en France le regardent, en effet,
comme leur fondateur. On fait neanmoins de grandes
difficulty's contrc cette interpretation. Cf. Tillemont, Me-
moires pour servir a I'histoire ecclesiastique, Saint Paul,
art. 52 et note 81,1.1,1701, p. 312, 584-587; L. Duchesne,
Les f'astes episcopaux de I'ancienne Gaule, in-8°, Paris,
1894, t. I, p. 151-155. Voir GALATIE. Les Constitutions
apostoliques, vn, 46, Patr. gr., t. I, col. 1056, disent
qu'il precha la foi en Galatie. Les Grecs celebrent sa fete
Ie30 juillet, et les Latins le 27juin.

CRETE (Kpv}Trj), ile de la mer Mediterranee, situee
alalimite meridionale de la mer Egee (fig. 403).

I. DESCRIPTION. — L'ile de Crete est siluee dans la
Mediterranee et forme la limite meridionale de la mer
Egee. Sa longueur estde 260 kilometres; salargeur varie
entre 12 et 55 kilometres; sa superficie est de 8580 kilo-
metres. Les Turcs 1'appellent Krit ou Kirit, mot qui a
pour origine le nom grec. L'appellation de Candie, qui
lui est aussi donnee, est d'origine venitienne. Les ecri-
vains de cette republique appelerent ainsi la ville de
Ivhandax, fondee par les Sarrasins, et 1'ile elle-meme.
Une chaine de montagnes traverse 1'ile dans toute sa
longueur. Au centre s'eleve le massif de 1'Ida, aujour-
d'hui Psiloritis. L'Ida est le massif le plus considerable,

mais non le plus haut. Celui de 1'ouest, les Leuca ore ou
Montagnes blanches, que les Grecs modernes appellent
Asprovouna ou Sfakiottiki, a son point culminant, de-
passe le precedent de 13 metres. Les sommets de ces
montagnes sont souvent couverts de neige. Le Lassithi a
1'est, dont le Dicte des Grecs est un contrefort, atteint
2000 metres. Strabon, X, in, 20; rv, 4. On ne trouve
aucune riviere dans 1'ile, mais seulement des ruisseaux et
des torrents. La cote nord est irreguliere et creusee de
golfes profonds. II y a, par suite, un grand nombre de caps.
Les principaux sont, en partant de 1'est, le cap Salmonium
ou Salmone, qui forme la pointe de 1'ile, Strabon, X,
iv, 3; les caps Dium, Drepanum, Psacum, Corycus, Cher-
sonesus, et enfln le cap Criumetopum, qui forme 1'extre-
mite occidentale de la cote meridionale, en face de la Cyre-
naique. Strabon, X, iv, 5. Au sud on ne remarque qu'un
seul golfe important et peu de caps. Citons cependant
celui de Lithinos ou Matala. Le sol est en grande partie

403. — Monnaie de la province de Crete, frappee
sous Caligula.

TAIOS • KAISAP • SEE • TEPM • APX • MEP • AHM •
ESOY • T1IA • Tete de Caligula, a droite, un sceptre sur
I'e'paule. — R). Auguste, entour6 de sept e'toiles, assis sur la
chaise curule, un scabellum sous les pieds, v6tu de la toge,
s'appuyant de la main gauche sur un long sceptre, et tenant
une patere de la main droite.

schisteux, la temperature est douce, les eaux sont bonnes
et abondantes, la vegetation forte et variee. Toutes les
cultures y reussissent; on y trouve n'otarnment du vin,
des fruits, de 1'huile et de la soie. Les habitants des cotes
se livrent a la peche des eponges. Sa fertilite et sa vege-
tation etaient celebres dansTantiquite. Strabon, X, iv, 4;
Theophraste, Hist. Plant., I, 15; n, 2 et 8; m, 5; Pline,
H. N., xii, 11, 45, 125; xm, 39, 58, 115, 136; xvi, 110,
142, 161, 166, 197; xxv, 96, 110, etc.; Virgile, JEn.,
xn, 412. Les vins de Crete sont vantes par les anciens.
^Elien, Hist, varise, xn, 31; Pline, H. N., xiv, 80; Polybe,
VI, ii a, 4; Martial, Epigr., xm, 106; Juvenal, Satir.,
xiv, 270. II en est de meme de son miel, Pline, H. N.,
xi, 33; xxix, 119, qui joue un role dans les fables rela-
tives a Jupiter. Diodore de Sicile, v, 70; Callimaque,
Hymn, ad Jovem, 50. II n'y avait dans 1'ile aucune bete
sauvage, jElien, De nalur. animal., m, 32; v, 2; Pline,
H. N., vni, 227; d'apres la legende, les Cretois etaient
redevables de ce bienfait a Hercule. Diodore de Sicile,
iv, 17. Les principales villes de la Crete etaient, en par-
tant de 1'est: sur la cote nord, Itanus, Lasasa, Cnosse,
qui s'appela d'abord Karatos, Aptara ou Aptera, Cydonia et
Polyrrhenia; dans 1'interieur des terres, Lyctus, Gortyne
et Lappa; sur la cote sud, Hierapytna. Trois villes moins
importantes, Lassea ou Thalassa, Bonsports et Phcenice,
sont citees dans les Actes. Voir BONSPORTS et PHOENICE.

II. HlSTOIRE DE LA. CRETE. — /. ORIGINES DE LA POPU-
LATION DE LA CRETE. — La population primitive de la
Crete appartenait au groupe des Pelasges; mais de tres
bonne heure des emigrants chananeens, venus de Syrie
et d'Egypte, s'etablirent dans le pays. Les villes d'ltanos
et de Carat ou Cairatos, qui devint plus tard Cnosse,
furent leur* principales forteresses. Le culte d'Astarte et
de Moloch se repandit dans 1'ile a cote de celui du Zeus
pelasgique. L'ancienne population, qui se donna le nom
d'Eteocretes ou vieux Cretois, se refugia autour de 1'Ida.
Dautres emigrants venus de Phrygie icnforeerent plus
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tard la race grecque. Cctte agglomeration fit que les villes
se multiplierent; Homere, Iliad., n, 649; Odyss., xix,174,
en porte le nombre a quatre-vingt-dix ou a cent. Le pre-
mier empire grec fut 1'empire maritime des Cretois, au-
quel se rattache le nom legendaire de Minos. C'est a lui
que les traditions rapportent 1'honneur d'avoir supprime
la piraterie dans la mer Egee et d'avoir donne des lois
sages a ses sujets. D'apres Max Duncker, Geschichte des
Alterthums, 2e edit., t. I, p. 302, Minos ne serait autre
chose que la personnification de la domination pheni-
cienne; E. Curtius, Histoire grecque, trad. Bouche-
Leclercq, in-8°, Paris, 1880, t. i, p. 83, y voit, au con-
traire, le representant d'une influence purement helle-
nique. II parait cependant que dans 1'histoire de ce roi
sont entres beaucoup d'elements pheniciens. G. F. Schce-
mann, Antiquites grecques, trad. C. Galuski, in-8°, Paris,
1884, t. I, p. 341. Les traditions grecques font venir tous
les dieux de Crete. Le culte de Zeus pelasgique prit dans
cette ile sa forme definitive; Dionysos, Demeter, Arte-
mis , les Charites, Apollon, y apparaissent avant de venir

et formaient "un college dont le chef ou protocosme don-
nait son nom a 1'annee; ils etaient choisis dans quelques
families nobles. Dans leurs attributions etaient le com-
mandement des armees, la presidence des assemblies et-
des tribunaux, en un mot le pouvoir executif. Aristote,
Politic., II, vii, 3. On trouve encore dans les textes et
dans les inscriptions la mention de quelques magistrats
d'ordre secondaire, et en particulier des pedonomes,
charges de 1'education de la jeunesse. Strabon, X, iv, 20.
— Les cosmes, dans les questions graves, devaient prendre
1'avis d'un conseil ou gerousia. Ce conseil etait compose1

d'anciens cosmes. Aristote, Politic., II, iv, 5; Strabon, X,.
iv, 22. Les membres de la gerousia etaient nommes a vie
et statuaient, non d'apres les lois ecrites, mais d'apres leur
conscience. Aristote, Politic., II, iv, 6. Leur president
s'appelait Trpe-'yiaTo;. Corpus inswipt. grsec., 2561, 2562,
1. 23.

L'assemblee du peuple n'avait qu'un role tres secon-
daire. Aristote, Politic., II, vii, 4 et 6. Cependant ce role
s'accrut par la suite des temps. Polybe, VI, XLVI, 4 et 5..

404. — Carte de 1'ile de Crete.

dans 1'Hellade. C'est enfin en Crete que la legende de
Ledale place le berceau des arts. C'est done en ce pays
que le genie grec a pris conscience de lui-meme et s'est
approprie pour les transformer les inventions des Se-
mites. E. Curtius, Histoire grecque, t. i, p. 84.

II. CONSTITUTION ET ORGANISATION DE LA CRETE. —
L'invasion dorienne descendit jusqu'en Crete, et la con-
stitution cretoise servit de modele a celle de Sparte.
D'apres Ephore, cite par Strabon, X, iv, 17; cf. Plu-
tarque, Lycurgue, 4, Lycurgue avait sejourne en Crete
et avait adopte en le perfectionnant le systeme legislatif de
ce pays. II est possible cependant que les ressemblances
qui existent entre les deux constitutions ne soient dues
qu'a la communaute d'origine des Lacedemoniens et des
Cretois.

La population cretoise parait avoir ete composee de
cinq classes : 1° les citoyens, divises en tribus et en phra-
tries, et parmi lesquels existait une sorte de noblesse,
celle des chevaliers, Ephore, cite par Slrabon, X, iv, 18;
2° les sujets, dont la situation etait analogue a celle des
perieques a Sparte; 3° les mnoites, serfs attaches au do-
maine de 1'Etat; 4° les aphamotes ou clerotes, serfs atta-
ches aux domaines des particuliers; enfin 5° les chryso-
netes, qui etaient des esclaves proprement dits. Sosi-
crate, cite par Athenee, vi, 84. Chacune des cites entre
lesquelles etait partagee 1'ile avait sa constitution propre,
mais toutes etaient concues d'apres le meme type. Polybe,
VI, XLVI, 10. La royaute fut abolie de bonne heure et rem-
placee par le regime aristocratique. Aristote, Politic., II,
vii, 3. Les premiers magistrats portaient le nom de cosmes,

Pour faire cesser les querelles entre les cites, les Cre-
tois formerent des confederations et etablirent meme une
sorte de droit commun a 1'ile entiere. Corpus inscript.
grsec., 2256; Polybe, XXIII, xv, 4.

Un certain nombre destitutions spartiates se retrouvent.
en Crete avec de legeres differences. On y rencontre en
particulier les repas communs, que les Crelois appelaient
dvSpeia (Aristote, Politic., II, vn, 4 et 5; Athenee, iv,
22; v, 2), et des associations de jeunes ou d-j^ou. Ephore,
cite par Strabon, X, iv, 20. On a retrouve dans ces der-
nieres annees le texte de plusieurs lois cretoises relatives,
au droit civil, parmi lesquelles la plus irnportante est la
loi de Gortyne. R. Dareste, B. Haussoullier et Th. Rei-
nach, Recueil des inscriptions juridiques grecques, in-8°,
Paris, 1894, p. 352-494.

III. LA CRETE SOUS LES MACEDONIENS ET LES ROMAINS.
— La Crete ne se mela ni aux guerres mediques ni a
la guerre du Peloponese. Elle resta independante sous.
Alexandre et ses successeurs. Philippe IV de Macedoine
appele comme mediateur entre les cites y devint tout-
puissant. Polybe, VII, xn, 9. A la suite d'une guerre qui
eclata entre les Cretois et les Rhodiens, les Romains
intervinrent en faveur de ces derniers. Polybe, XXXIII,
ix; xiv, 3. Puis, en 68 avant J.-C., a 1'occasion de la
guerre contre les pirates, Q. Cascilius Metellus s'empara
de 1'ile et en fit une province romaine. Cetle conquete
lui valut le surnom de Creticus. L'organisation fut achevee
en 66. Velleius Paterculus, n, 34; Dion Cassius, xxxvi, 2.
Justin, xxxix, 5; Tite-Live, Epitome C. En 27, la Crete
fut reunie par Auguste a la Cyrenaique et forma avec elle
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une province senatoriale. Le gouverneur avait le litre
de proconsul et avait sous ses ordres un legat et un
questeur. Tacite, Annal., in, 38; Dion Cassius, LVII, 14;
Corpus inscr. latin., t. x, 1254, 6659; t. xiv, 2925; Corpus
inscr. gr., 2588, 2591, etc. L'ancienne assemblee federate
ou xotvov des Cretois fut transformed en reunion destinee
a cele'brer le culte imperial, sous la presidence d'un cre-
tarque. La capitale fut Cnosse, ou Auguste etablit, en 36
avant J.J- C., une colonie romaine composee de Cam-
paniens, qni porta le nom de Colonia Julia Nfobilis (?)]
Cnossus. Dion Cassius, XLIX, 14; Zeitschrift fur Numis-
malik, t. vi (1879), p. 12. Gortyne recut aussi le litre dfc
melropole. R. Cagnat, Annee epigrap/nque 1890, in-8°,
Paris, 1891, n° 138.

iv. RAPPORTS DES JuiFS A VEC LES CRKTOis. — La Crete
est mentionnee dans 1'Ancien et dans le Nouveau Tes-
tament.

1° Ancien Testament. — 1. Demetrius Nicator revint
de Crete dans la terre de ses peres. I Mach., x, 67. En
effet, ce prince, pour reconquerir son royaume sur
Alexandre Balas, voir ALEXANDRE BALAS, avait recrule un
corps de mercenaires cretois, avec lesquels il debarqua
en Cilicie, en 148 ou 147 avant J.-C. Justin, XXXV, n, 2;
Josephe, Ant. jud., XIII, iv (vn), 3. II conserva ce corps
niSme apres avoir dissous ses autres troupes mercenaires.
— 2. La lettre du consul Lucius en faveur des Juifs fut
envoyee a Gortyne, ville importante de 1'ile de Crete.
I Mach., xv, 23. II y avait, en effel, beaucoup de Juifs
dans 1'ile a cette epoque, et ce passage montre que leur
principale residence devait dire a Gortyne. Voir GORTYNE.
Josephe, Ant. jud., XVII, xn, 1; Bell, jud., II, vn, 1,
nous dit que le Pseudo-Alexandre, qu'on supposait fils
d'Herode, trompa les Juifs de Crete en se rendant en
Ilalie. Herode Agrippa dans sa lettre a Caligula affirme
a cet empereur que toules les .iles de la Mediterranee et
en particulier la Crete elaient rernplies de Juifs. Philon,
Legat. ad Caium, 36. Voir CERETHIENS, col. 443.

3° La Crete dans le Nouveau Testament. — 1. Parmi
les Juifs presents a Jerusalem le jour dela Pentecole, les-
Actes, n, 11, nomment des habitants de 1'lle de Crete.
II y a tout lieu de croire que quelques-uns d'entre eux
furent au nombre de ceux que saint Pierre baptisa, et
qu'ils precherent 1'Evangile dans leur pays. Mais, selon
la remarque de M. 1'abbe Lesetre, Introduction a Vetude
de I'Ecriture Sainte, in-12, Paris, 1890, t. in, p. 466,
comme saint Paul avait pour principe de ne rien entre-
prendre sur le terrain des aulres Apotres, il y a toul lieu
de croire que de Corinthe ou d'Ephese il envoya quelques-
uns de ses propres disciples pour evangeliser 1'ile, ce qui
ensuile lui donna tout droit d'y organiser les Eglises et
d'y elablir un eveque. Ainsi que nous le dirons plus bas,
le voyage de saint Paul et 1'episcopal de Tite en Crete
sont, selon toutes les vraisemblances, posterieures a la pre-
miere captivite de 1'Apotre. — 2. Dans le voyage que saint
Paul fit de Cesaree a Rome, pour aller comparaitre devant
1'empereur, le navire longea la cote sud de 1'ile de Crete,
apres avoir passe a la hauteur du cap Salmone (voir SAL-
MONS), il alteignit Bonsports, pres d'Alassa ou Lasa?a. Voir
£ONSPORTS, t. i, col. 1847-1848, et THALASSA. Saint Paul
^tait d'avis de ne pas quitter ce lieu; mais le centurion
ajouta plus de confiance aux avis des officiers du bord,
et Ton se remit en mer pour atteindre le port de Phoa-
nice. Voir PIKENICE. Pendant quelque temps on reussit
a se maintenir pres de la cote, mais bientol la tempete
emporta le navire vers le sud, jusqu'a Cauda, voir CAUDA,
col. 350. Act., xxvii, 7-16 el 21. — 3. C'est tres proba-
blement apres sa delivrance, quand il revint en Asie
Mineure, en compagnie de Timothee et de Tite, que saint
Paul s'arreta en Crete, sans qu'on puisse dire exactement
si c'est avant ou apres elre passe par Ephese. II est impos-
sible, en effet, de placer a un autre moment ce voyage.
Ce ne peut elre pendanl la seconde mission de 1'Apotre,
car 1'Epitre a Tite, in, 13, suppose qu'Apollo est aupres

de celui-ci; or pendant le sejour de saint Paul a Ephese,
dans la seconde mission, Apollo etait dans cette ville.
Act., xvin, 24-28. On ne peut repondre a cette difficulte
en supposant 1'Epitre tres posterieure au voyage, car
saint Paul parle a son disciple comme a un eveque novice
dans sa charge. Pendant la troisieme mission , saint Paul
ne quitla pas Ephese, au moins pour un temps notable.
Act., xix, 9; xx, 31. II ne put done aller en Crete a ce
moment. Enfin pendant son sejour a Bonsports il n'est
question d'aucune evangelisation faite par lui. — Saint
Paul etablit son disciple Tite eveque de 1'ile de Crete.
Tit., I, 5. L'Epitre qu'il lui ecrivit peu de temps apres
son installation montre que 1'Eglise de Crete avait a souf-
frir de la part des Chretiens judai'sanls. Tit., 1, 10, 11, 14.
Cf. Lesetre, Introduction, t. 'HI, p. 465-468.

III. BIBLIOGRAPHIE. — J. Meursius , Creta, Rhodus,
in-8°, Amsterdam, 1675; T. A. B. Spratl, Travels and
researches in Crete, 2 in -8°, Londres, 1867; H. Kieperl,
Manuel de geographic ancienne, trad. Em. Ernault,
in-8°, Paris, 1887, p. 144-145; Ivvan Miiller, Handbuch
der classichen Alter turns Wissenschaft , t. in, Geogra-
phic, in -8°, Nordlingue, 1889, p. 212-219; G. F. Schoe-
mann, Antiquites grecques, trad. G. Galuski, in-8°, Paris,
1884, t. i, p. 340-357; J. N. Svoronos, Numismatique
de la Crete ancienne, accompagnee de I'histoire, la geo-
graphie et la mythologie de 1'ile, re part., in-4°, Macon,
1890; J. Marquardt, Organisation de I 'empire romain,
trad. P.-L. Lucas et A. Weiss, in -8°, Paris, 1892, t. H,
p. 431-437. E. BEURLIER.

CRETOIS (Kpr)?, pluriel Kp^ts;; Vulgate : Cretes,
Cretenses). — 1° Les Seplante traduisent le mot hebreu
Keretim par le mot KPYJTEC, Ezech., xxv, 16; Sophon.,
n, 5, et par le mot Kp^rr), Sophon., II, 6. Voir CiiRE-
THEENS, Col. 443.

2° Les Cretois, habitants de 1'ile de Crete, sont men-
tionnes parmi les Juifs qui etaient a Jerusalem au jour
de la Pentecole el qui enlendirent le premier discours
de saint Pierre. Act., n, 11. Voir CRETE. — Saint Paul,
dans son Epitre a Tite , i , 12 , fait allusion a la mauvaise
reputation des Cretois, el cile le mot d'un de leurs poetes,
qui les appelle : « toujours menleurs, mechanics betes,
venires paresseux. » Ces paroles se rencontrent dans le
poete alexandrin Callimaque, Hymnus adJovem, 8; mais
d'apres saint Jerome, Ad Galatas, in, 1, t. xxvi, col. 347,
elles avaient d'abord ele dites par Epimenide, philosophe
originaire de Crete, qui vivait au vie siecle avant J.-C. —
Les Cretois etaient des soldats tres braves. Us servaient
souvent en qualite de mercenaires dans les armees
grecques et barbares, Strabon, X, iv, 10; Thucydide,
vn, 57; Xenophon, Anab., Ill, m, 6; Polybe, IV, LIII, 3;
LIV, 6; XLV, 1, 3, etc.; Justin, xxxv, 2; leurs archers
etaient particulieremenl renommes. Tile-Live, xxxvn, 41;
xxxvni, 21 ; XLII, 35; XLHI, 9; Plutarque, C. Gracchus, 16;
Appien, Bell, civil., II, XLIX, 71. La licence des Cretois,
leur avarice, leur faussete el leur passion pour le bri-
gandage, sont souvenl relevees par les auleurs anciens.
Ephore, cite par Strabon, X, iv, 9 et 10 ; Aristote, Politic.,
n, 10; Polybe, IV, vni, 11; un, 5; VI, XLVI, 2-10; VIII,
xvin, 4 et 5; Josephe, Contr. Apion., n, 16; Athenee,
xin, 76, 78; xiv, 2. Les Cfelois formaient avec les Cap-
padociens et les Ciliciens le groupe auquel s'appliquait le
proverbe Tp:'a xamra xaxicrra, Suidas, au mot xaTiTta.
Voir CAPPADOCE et CILICIE. E. BEURLIER.

CREUSET (hebreu : masref, de saraf, « liquefier; »
et peut-etre aussi lalil, Ps. xn [xi], 7 (Vulgale : proba-
tum); Seplante: xajxivo;, Soxtf i tovJ Vulgale: ignis, con-
flatorium) , vase de lerre refraclaire dans lequel s'opere
la coupellalion des melaux precieux. Pour celle operalion,
on mel dans le creusel des os calcines, qui ont la pro-
priele de laisser passer les metaux en fusion, d'absorber
les oxydes et de relenir a la surface toutes les scories,
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Les Egyptians connaissaient la coupellation (fig. 405), et
c'est d'eux que les Hebreux Tavaient apprise. Malachie,
in, 2, 3, nous montre 1'ouvrier assis devant son creuset,
soufflant le feu et liquefiant le metal pour le purifier. Isaie,
i, 25, parle d'une substance, le bor, dont on additionnait
le metal a purifier, et qui faisait 1'office de fondant. Le
bor ne differe sans doute pas du borilh. Voir BORITH.
Pour faciliter la fusion des metaux, on y melait, et on
y mele encore, des substances alcalines, telles que la
potasse, qui se trouve dans les cendres des vegetaux. Ces
cendres, soumises a des lavages, laissent dissoudre un
sel qui s'obtient ensuite par evaporation. C'est ce sel de
potasse ou un autre analogue qu'lsa'ie designe sous le
nom de bor. — Quand 1'argent etait liquefie a 1'aide du
bor, il se degageait de sa scorie d'etain. II fallait un feu
tres ardent pour affiner 1'argent. Aussi le Seigneur parlant
du chatiment qu'il doit infliger aux Juifs dit-il qu'il ne

xm, 15; par les Assyriens qui assiegent Bethulie, Judith,
xvi, 13, et par les assieges victorieux, Judith, xiv, 7;
xv, 3; enfin par les Syriens qui assiegent Datheman.
I Mach., v, 31. Le cheval fremit en entendant le cri de
guerre. Job , xxxix , 25. — Les prophetes entendent les
cris de guerre qui retentissent centre Ammon, Am., 1, 14;
Jer., XLIX, 2; contre Jerusalem, Ezech., xxi, 27 (22);
contre Babylone, Jer., L, 15; contre le peuple de Dieu
devenu infidele, Jer., iv, 19; xx, 16, et contre tous les
ennemis du Seigneur. Is., XLII, 13. H. LESETRE.

CRIBLE (hebreu : ndfdh et kebdrdh; Septante :
« van; » Vulgate : cribrum), sorte de tamis pour separer
le grain de la paille et des matieres etrangeres. II com-
plete le travail du van. Les cribles des Egyptiens etaient
fabriques soit avec des cordes, soit avec des feuilles de
papyrus dans lesquelles on menageait un grand nombre

405. — Egyptiens faisant fondre du melal dans un creuset. El-Gournah. D'apres Champollion, Monuments de V&gypte.. pi. CLXUI.

les puriliera pas comme 1'argent, mais « dans le creuset
du malheur », Is., XLVIII, 10, c'est-a-dire sans doute par
un precede qui fait moins souffrir, mais qui aussi procure
un resultat moins parfait. Pour obtenir un argent plus
pur, on le faisait passer plusieurs fois par le creuset.
Ps. xn (xi) , 7. — Les auteurs sacres se servent frequem-
ment de la comparaison du creuset pour exprimer 1'idee
de purification. Dieu eprouve 1'homme comme on eprouve
1'or et 1'argent au creuset. Job, xxm, 10; Ps. xvn (xvi),
3; xxvi (xxv), 2; LXVI (LXV), 10; LXVIII (LXVII) , 31;
Prov., xvn, 3; Sap., m, 6; Dan., xi, 35; Zach., xm, 9.
Le creuset qui sert a eprouver est ordinairement la ten-
tation, la souffrance ou la persecution. I Petr., i, 7.
D'autres fois, c'est 1'humiliation, Eccli., n, 5, ou meme
la louange. Prov., xxvn, 21. Ce qui a passe par le creu-
set est pur. Telle est la parole de Dieu, Ps. xvm (xvn),
31; cxix (cxvm), 140; Prov., xxx, 5; et la vraie cha-
rite. Apoc., in, 18. H. LESETRE.

CRI [DE GUERRE] (hebreu: feru'dh, le cri, hery'a,
pousser le cri de guerre, de ru'a, « crier; » Septante :
dXaXayjJioi; et aXaXa£ecv; porj<rai, ava6o?i<7ou; OdpuSo;;
xpavpi; Vulgate : clamor, fremitus, ululatus, vocife-
ratio, vociferari), cri pousse par des soldats qui se pre-
cipitent sur leurs ennemis. L'usage de pousser de pareils
cris est naturel; on le retrouve chez tous les peuples.
— Quand Mo'ise descend du Sina'i, Josue croit entendre
dans le camp des Hebreux la voix du combat (qol mil-
hdmdh, 9<m) TroXsjio-j); Moise repond qu'il n'y a la ni
voix de victoire ni voix de defaite, mais des chants alter-
natifs. Exod., xxxn, 17-18. — C'est aux cris de guerre
pousses par les Hebreux que tombent les murs de Je-
richo. Jos., vi, 5, 16, 20. Des cris de guerre sont pousses
par les Israelites contre les Philistins, I Reg., xvn, 20,
par les soldats d'Abia contre ceux de Jeroboam, II Par.,

de petites ouvertures, ou bien tresses avec des poils de
chameau. Wilkinson, Popular account of the ancient
Egyptians, t. n, 1854, p. 95. Isaie, xxx, 28, compare 1'es-
prit du Seigneur a « 1'agitation qui se fait avec le crible ».

405. — Crible egyptten. Musee du Louvrei

Dans ce passage, autrement rendu par les versions
(Vulgate : torrens inundans), le sens de « crible » est
attribue au mot ndfdh, de nuf', « agiter en tous sens, »
par le Targum; Rosenmuller, Isaiss Vaticinia, Leipzig,
1793, t. n, p. 677; Gesenius, Thesaurus, p. 866, etc.
Ce sens convient d'ailleurs tres bien au contexte. Le pro-
phete parle du jugement de Dieu, et le represente d'abord
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eomme un torrent qui inonde tout, puis comme le mouve-
ment imprime a un crible pour passer le grain. — Amos,
IX, 9, appelle le crible kebdrdh, « ouvrage a claire-voie »
(Septante : XIXJAO?, « van; » Vulgate: cribrum). Le ble
y est secoue, et le bon grain reste dans le crible. Les
criblures du ble sont vendues. Amos, vm, 6. Ainsi sera
secouee la maison d'Israel, de maniere que les bons
seuls soient sauves. — Enfm Notre - Seigneur dit meta-
plioriquement a Pierre que Satan a demande a passer au
crible (<7ivixacu, cribrare) les Apotres comme on passe
le ble, c'est-a-dire de les soumettre a toutes sortes d'agi-
tations et de persecutions. Luc., xxn, 31. Mais il lui
annonce qu'il a prie pour que sa foi ne defaille pas, pour
qu'il reconnaisse par consequent que ce mouvement n'est
qu'une epreuve permise par le souverain Maitre.

CRIMES (CHATIMENT DES). Voir SUPPLICES.

CRIQUET. Voir SAUTERELLE.

CRISPUS (Kptfficos), Juif de Corinthe, qui ftit con-
verti et baptise par saint Paul, faveur qu'il partagea avec
Caius et Stephanas, les seuls que 1'Apotre eut baptises
de sa main. I Cor., I, 14-15. Crispus portait un nom latin,
ce qui n'etait pas inoui parmi les Juifs de cette epoque.
II etait chef de la synagogue de Corinthe, dp'/Kruvaywyoc,
Act., xvin, 8, et, a cause de cette fonction, sa conversion
au christianisme dut avoir une importance particuliere.
D'apres la tradition, il devint eveque de 1'ile d'Egine, pres
d'Athenes. Const. Apost., vn, 46, Patr. gr., 1.1, col. 1056.
L'Eglise grecque et 1'Eglise latine placent sa fete au 4 oc-
tobre. Voir Tillemont, Memoires pour servir a I'histoire
ecclesiastique, Saint Paul, art. 25, in-4°, 1.1,1701, p. 242.

CRISTAL, mineral transparent, d'aspect semblable
a celui de la glace. Les deux mots qui en hebreu de-
signent le cristal, gdbis (ya6t?, eminentia), Job, xxvni, 18,
et qerah (xpvcrraXXo?, crystallus], Ezech., I, 22, ont tout
d'abord le sens de « glace ». II en est exactement de
meme, du reste, du mot grec xpuoraXXo?. Cf. Pline,
H. N., XXXVII, H, 9. — Job met le cristal sur le meme
rang que For, 1'onyx, le saphir, le verre, le corail, la
topaze, etc. Le cristal dont il parle est done un mineral
d'un certain prix a cette epoque, probablement le quartz
ou cristal de roche, qui ressemble si bien a la glace, ou
quelque variete de quartz transparente et propre a la
taille. — Dans sa vision des cherubins, Ezechiel voit au-
dessus de ces animaux symboliques un firmament ayant
1'aspect d'un « cristal eblouissant. » Le Targum traduit
ici qerah par « glace », et les autres versions par « cris-
tal ». Comme il s'agit d'une vision, et que le prophete
n'exprime que ce qui apparait a ses yeux, les deux sens
sont plausibles. II faut en dire autant des passages ou
saint Jean parle d'une mer semblable au cristal, y.pu-
araXXos, Apoc., IV, 6, d'une lumiere, xxi, 11, et d'ua
lleuve, xxii, 1, brillants comme le cristal. Dans deux
autres textes ou la Vulgate emploie le mot « cristal » ,
Ps. CXLVII, 17, et Eccli., XLIII, 22, il ne peut etre ques-
tion que de glace. — Quant au mot hebreu zekukit,
Job, xxvni, 17, que quelques-uns traduisent par cristal,
il signifie verre. Voir VERRE. H. LESETRE.

CRITICI SACRI sive clarissimorum virorum in
sacrosancta utriusque Foaderis Biblia doctissimx ad-
notationes atque tractatus theologico -philologici. Get
ouvrage celebre est une ceuvre protestante. II fut publie
pour servir de complement a la Polyglotte de Walton,
par John et Richard Pearson, Anthony Scattergood et
Francis Gouldman. Dans cet immense recueil, ils reu-
nirent sur tous ou presque tous les livres de 1'Ancien
Testament toutes les notes de Munster, de Vatable, de
Castalion, de Clarius, de Drusius et de Grotius, avec
celles de beaucoup d'autres sur differenls livres et de

nombreuses dissertations sur des matieres philologiques,.
archeologiques, etc., par divers savants. Le Nouveau
Testament contient les notes d'Erasme, de Vatable, de-
Castalion, de Clarius, de Zeger, de Grotius, etc. Au mi-
lieu de bonnes choses, il y a aussi dans cette collection
du fatras, des repetitions et des contradictions et beau-
coup de longueurs. — La premiere edition parut a
Londres, en 1660, en 9 volumes in-f°. Une seconde fut
donnee a Francfort, en 1695, par Gurtler, en 7 in-f"..
On en fit paraitre une troisieme a Amsterdam, en 9 in-f°,
en 1698. Deux volumes de supplement, Thesaurus theo-
logico-philologicus, furent publies en 1700 et 1701, et.
deux autres in-folio de supplement, de peu de valeur,
furent imprimes a Amsterdam, sous le litre de Thesaurus
novus dissertationum ad selectiora Veteris et Novi Testa~
menti loca, en 1732. L'etendue demesuree de ce recueil
en a toujours rendu 1'usage difficile. Pour obvier a cet
inconvenient, Matthew Poole en fit un abrege, Synopsis
Criticorum aliorumque Sacrss Scriptures interpretum;
cette synopsis elle-meme a cinq volumes in-f°, qui pa-
rurent a Londres, de 1669 a 1676. Ils ont ete reimprimes
sous la direction de Leusden, a Utrecht, en 1684, 5 in-4°-
(petits caracteres), 1694; 5 in-f°, Francfort, 1678, 1712:
(incorrect).

CRITIQUE SACREE. Voir TESTAMENT (ANCIEN et
NOUVEAU).

CROATES (VERSIONS) DE LA SAINTE ECRI-
TURE. Les Creates, nommes par les Grecs Xop6d<roi ou
XpoSoiToi, par les Latins, Croatse, Chrobatse, Cruvati,
arriverent vers le vne siecle dans les contrees maritimes.
de la Dalmatie, de 1'Illyrie, et au nord ils s'etablirent
aupres de la riviere de Save. Le christianisme leur fut
preche par des pretres latins; au xe siecle, des disciples
des saints Cyrille et Methode vinrent au milieu d'eux; ils
les confirmerent dans la foi et introduisirent dans le ser-
vice divin la langue palaao-slave, laquelle s'emploie encore
chez les Creates etablis aupres de la mer Adriatique et dans-
les lies de Quarnero. — Pour les anciennes traductions
slaves, voir SLAVES (VERSIONS) DES SAINTES ECRITURES.
La langue croate appartient aux langues slaves du sud \
elle avait plusieurs dialectes.— La Sainte Ecriture futtra-
duite en langue croate pour la premiere fois par Etienne
Konzul Istranin, ne en 1521, mort en 1580, et par Antoine
Dalmatin (voir DALMATIN ). L'un et 1'autre devinrent
protestants tres ardents et voulurent propager le luthera-
nisme parmi les Creates au moyen de la version de la
Bible. Les exemplaires de leur version ont ete complete-
ment detruits. — Depuis le xvie siecle, les Croates eurent
a defendre sans cesse leur patrie centre leurs ennemis,
et cet etat de guerre aneantit chez eux la vie litteraire,
excepte dans quelques parties de la Dalmatie. — Au com-
mencement du xixe siecle, Pierre Katancic, de 1'ordre-
de Saint-Francois (1750-1827), traduisit la Sainte Ecri-
ture du latin de la Vulgate en dialecte bosnien; sa version,
fut publiee en 1831, a Buda-Pesth, avec 1'approbation du
primat hongrois. — En 1857-1861, Jean Skaric, profes-
seur a Jadr, publia une nouvelle traduction et un com-
mentaire etendu de la Sainte Ecriture en dialecte dal-
matin, a Vienne. — La traduction la plus repandue est
celle du Dr George Danicic (Ancien Testament) et celle
de Vuk Karadzic (Nouveau Testament); elle est en pur
croate, et a ete publiee par la Societe biblique, a Vienne,
en 1868 (sans les livres deuterocanoniques). — Actuel-
lement 1'archeveque de Serajevo, le Dr Joseph Sladler,
travaille a un commentaire du Nouveau Testament; il
a publie en 1893 1'Evangile de saint Matthieu, et en 1894
1'Evangile de saint Marc. J. SEDLACEK.

CROCODILE. Cet animal n'a pas de nom qui lui
soit propre en hebreu. On le designait en cette langue
par trois mots de sens plus general: rahab, litteralement
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« orgueil » ou « impetuosite », Is., LI , 9, terme qui servit
aussi a nommer poetiquement 1'Egypte; voir RAHAB ;
tannin, Ezech., xxix, 3; xxxn, 2; de tdnan, « etendre »,
le monstre qui s'allonge, serpent, cetace ou crocodile;
livydtdn, « 1'animal qui se contourne et se replie, » ordi-
nairement le serpent, et dans Job, XL, 20-28 (hebreu,
25-31), le crocodile. Septante : XYJTO?, Spdixwv; Vulgate:
draco, leviathan.

I. HlSTOIRE NATURELLE DU CROCODILE. — C'est Un
animal amphibie, appartenant a la classe des reptiles. II a
le corps allonge, comme les lezards (fig. 406). Sa taille
devient enorme, et le crocodile ne le cede sur ce point,
parmi les animaux terrestres, qu'a 1'elephant, a 1'hip-
popotame et a quelques serpents de longueur demesuree.
La tete est deprimee et s'allonge en museau raboteux
et inegal, au-devant duquel se trouvent les narines
garnies de soupapes mobiles. La gueule, fendue jus-
qu'au dela des oreilles, renferrne une double rangee de
dents plantees dans des alveoles et remplacees rapide-
ment par d'autres, a mesure qu'elles deperissent. Comme

atteindre une longueur de dix metres. La nourriture du
crocodile est exclusivement animale, et consiste surtout
en poissons, qu"il poursuit avec une grande rapidite. 11
s'empare aussi de mammiferes, d'oiseaux aquatiques, et
meme d'hommes, quand ceux-ci s'aventurent dans ses
eaux ou se laissent atteindre a terre. II est d'une voracite
extreme. L'estomac d'un de ces animaux, tue dans 1'Afrique
centrale, « contenait environ cinq livres pesant de cail-
loux. En se repaissant de quelque chair deposee sur le
bane de sable, il avait a vale en meme temps tout le gra-
vier qui y adherait. Melee aux cailloux, se trouvait une
matiere verdatre et visqueuse, d'apparence laineuse, et
renfermant les preuves convaincantes que le monstre
s'etait rendu coupable de meurtre volontaire : c'etait un
collier et deux bracelets semblables a ceux que portent
les jeunes negresses... Un animal de petite taille entraine
aisement un homme a la nage. Le crocodile n'avale pas
sa proie tout d'un coup; il la porte dans un garde-manger
de predilection, c'est-a-dire generalernent dans un trou
tres profond. La il est tout a 1'aise pour la demembrer a

40G. — Le crocodile.

1'animal est depourvu de levres, ces dents formidables
apparaissent au dehors et contribuent a donner au cro-
codile un aspect terrible. Elles sont pointues et courbees
en arriere; celles de la machoire superieure couvrent
les autres quand la gueule est fermee. La machoire infe-
rieure est seule mobile. Les anciens croyaient par erreur
que la machoire superieure peut egalement se mouvoir.
Pline, H. N., vin, 89. II n'en est rien. Cette derniere fait
corps avec la tete et en suit tous les mouvements. Les
yeux sont rapproches, places obliquement, etincelants,
munis d'une membrane clignotante et surmontes d'une
preeminence formee par la peau. Le crocodile a quatre
pattes assez courtes. Les pieds anterieurs out cinq doigts
et sont armes de griffes; ceux de derriere n'en ont que
quatre, mais sont palmes pour la facilite de la natation.
Le corps est reconvert d'une veritable cuirasse, formee
de plaques osseuses revetues elles - memes d'un epi-
derme ecailleux et resistant. Cette cuirasse est en plu-
sieurs points a 1'epreuve meme des balles. A la partie
inferieure du ventre, comme aussi de la tete et de la
queue, le monstre est plus vulnerable. La queue, aussi
grosse que le corps a son origine, est aplatie cornme un
aviron et sert a gouverner 1'animal et a accelerer sa
vitesse quand il nage. Le dos du crocodile porte une arete
saillante, et la queue est armee de cretes dentele'es en
scie. La couleur de 1'animal varie avec I'age et le milieu;
ordinairement elle va du vert olivatre au jaune. De la le
nom grec de xpoxoSs-.Xo;, probablement pour xpoxoSecpo;,
«c a peau jaune. » Ce reptile est ovipare. Les ceufs, gros
a peu pres comme ceux d'un dindon, sont deposes par la
femelle dans le sable au bord de la riviere, au nombre
de trois ou plus. La chaleur du soleil suffit a les couver
et a les faire eclore. Au sortir de 1'ceuf, le petit n'a guere
plus de quinze centimetres. II croit d'abord assez rapi-
dement, puis avec plus de lenteur, et finit parfois par

DICT. DE LA BIBLE.

1'aide de ses dents et de ses ongles et la devorer a loisir. v>
Ismailia, recits d'une expedition armee dans 1'Afrique
centrale, extraits et traduits par H. Vattemare, dans le
Tour du monde, t. xxix, p. 58. La relation du pelerinage
d'Arculphe aux Lieux Saints par Adamnan, abbe d'lona
(705), lib. in, 29, t. LXXXVIII, col. 808, raconte que quand
les crocodiles du Nil pouvaient apercevoir un cheval, un
ane ou un boauf paissant sur le rivage, ils s'elancaient
subitement de 1'eau, saisissaient le quadrupede par une
patte et 1'entrainaient sous 1'eau pour le devorer ensuite.
Les crocodiles qui frequentent les grands fleuves de
1'Afrique centrale precedent de meme. P. du Chaillou,
Voyages et aventures dans 1'Afrique e'quatoriale, Paris,
1863, p. 262-264, Ces reptiles ont heureusement une dis-
position des vertebres qui ne leur permet les mouvements
lateraux qu'avec grande difficulte. L'homme peut done
echapper a leur poursuite en decrivant dans sa fuite des
lignes courbes ou brisees. « Pendant la chaleur du jour,
ces animaux se retirent sous les roseaux et se reposent.
Le matin et le soir, ils vont a la recherche de leur proie.
Ils nagent en silence, ridant a peine 1'onde qu'ils fendent
rapidement et a la maniere des chiens. Ils peuvent aussi
rester a la surface de 1'eau sans bouger, promenant au-
tour d'eux leurs yeux hebetes et louches. Ils dorment
sous les roseaux, mais pas longtemps a la meme place. »
Du Chaillou, Voyages, p. 263. Quand les eaux sont a sec,
pendant la saison chaude, les crocodiles s'enfouissent dans
la boue et y demeurent caches sous la croute dessechee
et engourdis jusqu'au retour de la pluie. Tristram, The
natural history of the Bible, Londres, J889, p. 261. On
croit generalement que ces animaux jouissent d'une lon-
gevite considerable. — On distingue trois especes de cro-
codiles : le crocodilus vulgaris ou crocodile proprement
dit; le gavial, qui habile 1'Asie meridionale et speciale-
ment les bords du Gange, et enfin 1'alligator ou caiman,

II. — 36
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qui n'existe que dans les ileuves et les marais de 1'Ame-
rique, sill-tout au Mexique. Tous ces anima'ux vivent dans
les eaux douces des contrees les plus chaudes. Le croco-
dile vulgaire des grands fleuves africains est le plus grand
et le plus vorace. On le chasse de differentes manieres.
Les negres se servent pour cela d'un fusil ou d'une jave-
lihe dentelee et visent a 1'attache des pattes de devant.
D'autres 1'attaquent de pres a coups de lance dans les
yeux ou dans le gosier. Certains Egyptiens ont 1'audace
de nager jusque sous lui et de lui percer le ventre d'un
coup de poignard. Le plus souvent, on menage sur son
sentier habituel des fosses couvertes de branchages dans
lesquelles il tombe quand on le poursuit, ou bien on le
prend a 1'aide d'un gros crochet attache a une corde so-
lide et dissimule par un agneau servant d'appat.

II. LES CROCODILES EN EGYPTE ET EN PALESTINE. —
1° En Egypte. — Les crocodiles, originaires de 1'Afrique
equatoriale, peuplaient autrefois tout le cours du Nil. Les
Egyptiens appelaient habituellement ce reptile emsehu ou
eniseh, d'ou sont venus 1'arabe timsah, le copte emsah
et le grec -£ti\i.fyy., Herodole, n, 69. Us lui donnaient aussi
parfois le nom significatif de kap, qui veut dire « ravis-
seur ». Brugsch, Hieroglyphisch-demotisches Worter-
buch, Leipzig, t. n, p. 718; t. VH, p. 1275. Pline, H. N.,
vm, 148, dit que les chiens eux-memes ne buvaient au
Nil qu'en courant, pour ne pas elre saisis. Dans certains
cantons egyptiens, les crocodiles etaient adores et pro-
teges; dans d'autres on les execrait et on les poursuivait.
Jusqu'a 1'epoque romaine, les querelles hereditaires per-
sisterent entre les gens de Denderah, qui faisaient la
chasse a cet animal, et ceux d'Ombi, ou Pampanis, au
nord de Thebes, qui lui rendaient un culte. Cf. Juvenal,
Satir. xv; Elien, Nat. animal., x, 24. Le crocodile, ainsi
que 1'hippopotame et le pore sauvage, ava'it pris parti pour
le dieu malfaisant Sit-Typhon; aussi le representait - on
perce par la lance de Har-Houditi. Ed. Naville, Textes
relatifs au mythe d'Horus, in-f°, Geneve, 1870, pi. xv.
Horus apparaissait debout sur deux crocodiles tournant
completement la tete, contrairement a leur conformation
naturelle, pour montrer qu'il maitrisait ces animaux et
preservait de leur attaque. Maspero, Histoire ancienne
des peuples de I'Orient, Paris, 1895, t. i, p. 215; Pierret,
Dictionnaire d'archeologie egyptienne,Paris,i815, p. 131.
Dans 1'Hymne au Nil, Papyrus Saltier, II, vn, Sovkou
le crocodile, 1'enfant de la deesse Nit, est dans 1'alle-
gresse quand le lleuve se remplit. Le pecheur se rejouis-
sait moins de la presence du terrible animal. Dans une
sorte de complainte ecrite sous la XII6 dynastie sur les
miseres des diverses professions, il est dit du pecheur :
« Je te dis comme le preneur de poissons peine plus que
tout metier, qui ne travaille pas sur le lleuve. II est mele
aux crocodiles. Lorsque les touffes de papyrus manquent,
alors qu'il crie au secours, si on ne lui dit point: Le cro-
codile est la, la terreur 1'aveugle. » Maspero, Du genre
epistolaire chez les anciens Egyptiens, in-8°, 1872,
p. 65. La terreur instinctive que leur inspirait cet ani-
mal porta les habitants du Fayoum a le venerer comme
le dieu supreme. Par la suite, on fit de Sovkou, le cro-
codile amphibie, le symbole du dieu souverain qui sort
des eaux pour ordonner le monde. On en nourrissait de
vivants pres du temple du dieu Sobkou ou Sovkou, a
Schodit. C'est au bord d'un lac voisin que Ton gorgeait
ces animaux de nourriture et de friandises. On allait
meme jusqu'a leur pendre aux oreilles des anneaux d'or
et a leur river des bracelets aux pattes de devant. Dio-
dore de Sicile, I, 84; Herodote, n, 69; Maspero, His-
toire ancienne, p. 104, 511, 512. Des hypogees etaient
destines a recevoir les momies de ces etranges divinites.
R. Menard, Vie privee des anciens, Paris, 1880, t. i,
p. 101; A. Georges, Excursion aux grottes de Samoun
ou des crocodiles, dans le Tour du monde, 1862, ler se-
mestre, p. 166-173. Pendant leur sejour en Egypte, les
Hebreux durent etre parfois temoins du culte rendu a

ces reptiles. Plus tard, la presence de cet animal dans
le Nil, et peut-etre aussi la veneration dont ils le sa-
vaient 1'objet, devinrent tellement caracteristiques a leurs
yeux, qu'ils employerent le meme mot rahab pour
designer le crocodile et 1'Egypte elle-meme. Du reste,
pour les anciens, cet animal symbolisait si naturelle-
ment 1'Egypte, que, quand la ville de Nimes recut dans
son sein une colonie de soldats egyptiens, probable-
ment apres la bataille d'Actium, elle fixa sur ses me-
dailles le souvenir de cet evenement en y representant
un crocodile attache a un rameau de palmier (fig. 407).
C. Jullian, Gallia, Paris, 1892, p. 74. — Les crocodiles, qui

407. — Monnaie de Mmes.
IMP. DIVI F. Tetes adossees d'Auguste ct d'Agrippa; la premiere

lauree, la seconde portant la couronne rostrale. — i$. COU
NBM. Crocodile attache & un palmier orn6 d'une couronne et
de bandelettes.

infestaient autrefois tout le cours du Nil, n'apparaissaient
plus que rarement dans le voisinage du Caire au com-
mencement de ce siecle. Depuis lors ils ont ete de plus
en plus refoules vers le sud, par la poursuite des chas-
seurs et 1'agitation des bateaux a vapeur. Aujourd'hui ils
sont nombreux en Nubie, mais ne depassent pas la pre-
miere cataracte, sauf quelques individus qu'entralne le
courant et qui ne tardent pas a etre tues. Maspero, His-
toire ancienne, p. 34. A peu pres au milieu de son par-
cours, le canal maritime de Suez traverse le petit lac de
Timsah ou du « crocodile ». Ce lac d'eau douce etait ali-
mente autrefois par des canaux venant du Nil, et avait pro-
bablement recu du fleuve sa colonie de crocodiles. Les
anciens Hebreux eonnurent certainement ce lac, situe a
la frontiere orientale de la terre de Gessen.

2° En Palestine. — Les anciens parlent d'une ville de
Palestine nommee Crocodilon, situee sur le rivage medi-
terraneen, entre le Carmel et la Tour de Straton ou Cesa-
ree. Piine, H. IV., V, xvii, 1; Strabon, XVI, n, 27. A cincf
kilometres au nord de cette localite se jette dans la mer
le Nahr ez-Zerka, la riviere des crocodiles des anciens.
Reland, Palsestina illustrata, Utrecht, 1714, p. 270,730,
ne croyait pas a 1'existence de crocodiles en cet endroit.
La presence de ces animaux pres de 1'embouchure de la
riviere est aujourd'hui incontestable (Palestine Explo-
ration Fund, Quarterly Statement, 1887, p. 79-80;
1888, p. 166), et le nom de Crocodilon donne par les
anciens a la localite prouve qu'il en etait de meme
autrefois. II existe la des marais d'eau douce appeles
Moyet et-Timsah, « eau du crocodile, » dont la su-
perlicie ne depasse pas cinq ou six hectares. Des cro-
codiles y vivent, et les Arabes du voisinage les con-
naissent bien, mais attestent qu'il est fort difficile de les
prendre. En 1887, des colons allemands de Caipha ont
reussi a tuer une femelle. Socin, Palastina und Syrien,
Leipzig, 1891, p, 239. Le Dr Lortet, La Syrie d'aujour-
d'hui, Paris, 1884, p. 174, n'en a pas vu de vivant; mais
il a pu etudier a Caipha un individu desseche, et cet
examen lui a montre que « le crocodile de Syrie est d'une
autre espece que celuid'Egypte». Enfin Tristram, Fauna
and Flora of Palestine, Londres, 1884, p. 155, en a vu
un qui mesurait 3m50 de longueur, dont Om50 pour la
tete. Les crocodiles ont du exister dans le Nahr ez-Zerka
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a une epoque tres reculee, puisque Pline parle de Croco-
dilon comme d'une ville deja ruinee de son temps. Les
premiers couples ont-ils ete apportes d'Egypte? Une
legende locale 1'affirme. Lievin, Guide de la ferre Sainte,
Jerusalem, 1887, t. in, p. 228. Mais on ignore a quelle
epoque remonte cette legende. On n'en peut done rien
conclure, surtout apres le resultat de 1'examen fait par le
Dr Lortet.

III. LE CROCODILE DANS LES AUTEURS SACRES. — L'au-
teur de Job parle du crocodile sous le nom de Leviathan
et en donne une longue description poetique, Job, XL, 20-
xi.i, 25 (bebreu, XL, 25-XLi, 26), en soixante-quatre vers.
Elle occupe le dernier rang parmi les tableaux zoolo-
giques que trace 1'auteur du livre, et le crocodile appa-
rait a cette place comme la plus frappante des merveilles
du monde animal. L'ecrivain sacre commence par defier
1'homme de s'emparer du crocodile, de le plier a sa vo-
lonte, d'en faire son jouet ou sa nourriture, XL; 20-25. II
depeint la terreur qu'inspire son seul aspect:

Rien qu'a le voir tu seras terrasse",
Personne n'a 1'audace de le provoquer...
S'il s'e'lance, les braves sont saisis d'effroi
Et, dans leur terreur, sont hors d'eux-memes...

XL, 28; XLI, 1, 16 (he"breu, XLI, 1-2, 17).

Ces expressions rappellent celles qui ont ete citees plus
haut, a propos du pecheur egyptien.

Le crocodile a une structure extraordinairement puis-
sante:

Je ne passerai pas sous silence ses membres,
La nature de sa force, 1'harmonie de sa structure.
Qui lui enlevera sa carapace superieure?
Qui pe"ne"trera dans sa double rangee de dents ?
Qui forcera les portes de sa face?
Dans son cercle de dents quelle e"pouvante!
Son dos ressemble aux plaques d'un bouclier
Etroitement scellees les unes aux autres,
Et si intimement unies ensemble,
Que le moindre souffle n'y pourrait passer.
Elles adherent 1'une a 1'autre
Et se tiennent inse'parablement...
Son cou est le siege de la force,
Mais la terreur court devant sa face.
Toutes les parties de son corps font un seul tout,
Toutes se tiennent et sont inebranlables.
Son coeur est solide comme le roc,
Dur comme une meule fixe. XLI, 3-8, 13-15.

Le corps de 1'animal ne presente, en effet, en dehors de
ses courtes et vigoureuses pattes, aucune partie saillante
par laquelle on puisse le saisir; il forme vraiment un
seul tout, protege par une carapace impenetrable. L'ecri-
vain sacre decrit ensuite les effets de lumiere que produit
le monstre quand il projette 1'eau a la surface ou la fait
bouillonner, par ses mouvements rapides, sous les rayons
d'un soleil eclatant:

Son e"ternuement fait jaillir la" lumiere,
Ses yeux sont comme les cils de 1'aurore.
De son gosier s'elancent des flammes
Et jaillissent des e"tincelles de feu.
De ses narines sort la vapeur
Comme d'une chaudiere chauffee a I'^bullition.
Son souffle allume des charbons,
Et la flamme se precipite de sa bouche...
n fait bouillonner 1'eau comme une chaudiere,
Et la fait ressembler au morlier du parfumeur.
II laisse derriere lui une trace lumineuse,
On dirait que le gouffre a des cheveux blancs..

XLI, 9-12, 22-23.

Quand le crocodile projette 1'eau au dehors par sa bouche
ou par ses narines, la vapeur ou les gouttelettes forment
comme des jets lumineux, sous Taction si vive du soleil
d'Orient. Parfois meme, quand le spectateur est conve-
nablement place, il peut voir la lumiere se decomposer a

travers cette eau ainsi divisee, et les jets revetir les cou-
leurs de l'arc-en-ciel. L'animal parait ainsi jeter du feu par
la bouche. Quand il se meut rapidement dans 1'eau, il la
fait bouillonner. Tout y semble alors en ebullition, comme
dans une chaudiere, et en melange confus, comme dans
un mortier a parfums, Les metaphores dont se sert ici le
poete sacre se retrouvent dans les ecrivains classiques.
Le souffle des animaux est compare a la flamme par
Pmdare, Pythic., iv, 400; Virgile, JEneid., xii, 101;
Ach. Tatius, iv, 2; la chevelure blanche est pretee a la-
mer par Homere, Iliad., xv, 190; xx, 229; Odyss., v,
410; Sophocle, Antigon., 334; Aristophane, Aves, 350;
Apollonius, Argonautic., i, 545, etc. L'auteur sacre
assimile aussi les yeux du crocodile aux cils de 1'aurore.
Cette expression fait sans doute allusion a une metaphore
familiere aux Egyptiens. Ceux-ci consideraient Ra ou le
soleil comme sortant du sein des eaux et ouvrant les yeux
des son apparition a la surface. « Tu ouvres les deux yeux,
et la terre est inondee de rayons de lumiere, » disent fre-
quemment les anciens textes. Maspero, Histoire ancienne,
1.1, p. 137. Or, quand le crocodile remonte des profondeurs
du fleuve, ce qu'on voit tout d'abord affleurer a la surface,
ce sont ses yeux, situes a la partie preeminente de la tete.
Aussi les anciens Egyptiens, dans leur ecriture hierogly-
phique, « peignaient des yeux de crocodile pour signifier
1'aurore, parce que les yeux apparaissent des profondeurs
avant le reste du corps de 1'animal. » Horapollon, Hiero-
glyphica, i, 68. — L'ecrivain sacre parle ensuite de 1'ira--
puissance des armes a entamer la carapace du crocodile,
XLI, 17-21. Cette impuissance etait presque absolue chez
les anciens, qui n'avaient pas a leur disposition des armes

408. — Chasse au crocodile. Saulet el-Meitln. vi« dynastle.
D'apres Lepsius, Denlcmaler, Abth. n, Bl. 105.

aussi redoutables que les notres. On chassait cependant
quelquefois le crocodile dans des barques et a 1'aide de
longues lances (fig. 408). On cherchait a frapper 1'animal
dans les yeux, la seule partie vulnerable de la surface
superieure du corps. Cette chasse dangereuse devait etre
assez rare, comme celle de 1'hippopotame. Les gens du
peuple ne s'avisaient pas de Tentreprendre. — L'auteur
conclut sa description en ces termes :

II n'a pas son semblable sur terre,
Lui qui est a 1'abri de toute crainte.
11 regarde de haut toute grandeur,
II est le roi des etres les plus feroces.

XLI, 24-25 (h6breu, 25-2G).

Dans cette description, 1'auteur de Job parle du crocodile
en temoin oculaire. II est a peu pres certain qu'il a vu
le monstre, non dans la petite riviere de Zerka, mais en.
Egypte meme. II vient du reste de decrire 1'hippopotame,
sous le nom de behemoth. Or ce dernier n'avait pu etre
suffisamment connu de lui que sur les bords du Nil. —
Dans Isaie, xxvn, 1; xxx, 7; LI, 9, les ennemis d'Israel
sont designes par les trois noms hebreux qui servent ega-
lement a indiquer le crocodile. Dans Ezechiel, xxix, 3;
xxxii, 2, le « tannin couche au milieu des fleuves » est
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le crocodile, symbolisant 1'Egypte et son pharaon. Enfin,
au Psaume LXXIII (LXXIV), 13, 14, les tannlnlm et le
levydtdn dont Dieu a brise la tete sont encore les Egyp-
tiens terrasses au passage de la mer Rouge. — Le cro-
codile figurait parmi les constellations, telles que les re-
presentaient les Egyptiens. Voir CONSTELLATIONS.

H. LESETRE.
CROCQUET Andre, theologien de 1'ordre de Saint-

Benoit, ne a Douai et mort de la peste a Valenciennes
en 1580. II avait ete prieur de Saint-Pierre d'Hasnon.
Ses principaux ouvrages sont : Commentarius in Epi-
stolam Pauli ad Romanes, in-8°, Douai, 1577; Enar-
ratio Epistolse. ad Hebreos B. Pauli Apostoli a syro
sermone in latinum converses ex M. Galeni Vescappellii
prxlectionibus concinnata, in-8°, Douai, 1578; Para-
phrasis sive condones in septem psalmos Poenitentiales,
in-8°, Douai, 1579. — Voir Valere Andre, Bibliotheca bel-
glca (1643), p. 47; Ziegelbauer, Historic, rei lilterarise
ordinis sancti Benedicti, t. iv, p. 50, 153,159.

B. HEURTEBIZE.
CROISSANTS (saharonim; Septante : (j/rivio-xot;

Vulgate : lunulse, bullse), parures d'or ou d'argent, com-
posees d'une serie de croissants imitant celui de la lune.
Les Madianites en formaient des colliers dont ils ornaient
le cou de leurs chameaux. Gedeon s'empara de ces col-
liers. Jud., vm, 21, 26. Stace, Thebaid., ix, 687, parle
d'un cheval portant au cou niveo lunata monllia dente,
« des ornements en forme de lunes aux dents de neige »,
c'est-a-dire aux pointes d'argent brillant. A 1'epoque
dlsaie, in, 18, les croissants faisaient partie de la parure

403. — Vase repr&entant un sphinx avec des ornements en forme
de croissants. Mus6e Saint-Louis & Carthage.

des femmes. La mode n'en passa pas vite. Plus tard, les
Juifs attachaient des croissants d'or aux voiles des ma-
riees. Talmud de Jerusalem, Gittin, f. 49. Plaute, Epid.,
V, I, 34, enumere les « lunules » parmi les objets de toi-
lette des femmes, Tertullien. De cultu fcemin., n, 10,
t. I, col. 1329, y fait encore allusion. Le croissant est re-
presente comme ornement au cou d'un sphinx du Musee
Saint-Louis de Carthage (fig. 409). Cf. N. G. Schrceder,
Commentarius de vestitu mulierum hebrsearum, in-8°,
1776, p. 33-44. H. LESETRE.

CROIX (<TTaupd?; Vulgate : crux], instrument de
supplice dont se servaient les anciens pour faire subir
la peine capitale aux criminels et aux esclaves.

I. Forme de la crow. — A J'origine, la croix se com-

posait seulement d'une potence ou pal vertical, termine
en pointe (acuta crux, dit Mecene dans Seneque, Eplst.
xvn, 1, 10, edit. Teubner, 1853, p. 330), auquel on sus-
pendait le patient. II est question de cette espece de croix,
crux simplex ou potence, dans 1'Ancien Testament. Elle
y est appelee en hebreu: 'es, « bois, » et saint Jerome a
traduit plusieurs fois par crux. Gen., XL, 19; XLI, 13;
Jos., vm, 29; Esther, v, li; vm, 7; ix, 25; cf. II Reg.,
xxi, 6, 9. Voir PENDAISON. — Plus tard on ajouta au
pal vertical une branche transversale et on y attacha le
condamne avec des clous, ou bien on 1'y lia avec des
cordes et on 1'y laissa suspendu jusqu'a ce qu'il rendit le
dernier soupir. C'est a ce genre de supplice qu'on peut
rapporter les expressions cruci figere ou affigere. Tacite,
Ann., xv, 44; Petrone, Satyr., m, 5. — La croix etail
generalement basse; ce n'etait que par exception qu'on
suspendait les supplicies a un bois eleve, pour rendre le
chatiment plus exemplaire, comme Suetone, Galba, ix,
atteste que le fit Galba a 1'egard d'un criminel (Multo
prseter caeteras altiorem et dealbatam statui crucem
jussit). — On appelait la croix commissa, quand elle
avait la forme de la lettre tau, T, et immissa ou capi-
tata, quand le bois vertical depassait la branche hori-

zontale-t cette derniere forme etait la plus commune.

Pour executer le condamne on dressait la croix, Cice-
ron, Verr., v, 66, on hissait le patient avec des courroies,
Pline, H. N., xxvm, 4; Lucain, vi, 543, 547, et on 1'at-
tachait avec des cordes ou bien on le fixait avec des

410. — Assurnasirpal, roi d'Assyrie, portant un bijou en forme
de croix.

D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 4.

clous. Cf. Juste Lipse, De cruce, n, 7, in-8°, Anvers, 1606,
p. 41-42.

II. Origine de la croix. — La croix, sous des formes
di verses, se trouve represented sur les monuments avant
le christianisme, et Ton a publie de nombreux ecrits
pour s'efforcer de demontrer que ces representations
antiques, qui rappellent plus ou moins clairement la croix
sur laquelle fut crucifie le Sauveur, etaient comme des
types et des symboles prophetiques de la maniere dont
le Redempteur devait expier nos peches. Tels etaient, par
exemple, le bijou en forme de croix qu'on voit porte par
des rois assyriens, comme Assurnasirpal (fig. 410 ) et
Samsiramman, dont les statues sont conservees au British
Museum, a Londres, et les pendants d'oreilles cruci-
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formes, comme cenx que le P. Delattre a trouves dans

des tombeaux puniques a Carthage, \J) ; tel le svastika

ou croix gemmee des Hindous, i - l ', et la croix ansee des

Egyptiens, lnr , qui figure parmi leurs signes hiero-

glyphiques et se retrouve sur un grand nombre de
monuments de la vallee du Nil. Voir le collier egyptien
public par Prisse d'Avennes, L'art egyptien, p. 404.
Cf. G. de Mortillet, Le signe de la croix avant le chris-
tianisme, in-8°, Paris, '1866; Letronne, La croix ansee
egyptienne, dans les Memoires de I'Academic des in-
scriptions, t. xvi, 2* part., 1846, p. 236-284; L. Miiller,
Ueber Sterne, Kreuze und Kranze als religiose Sym-
bole der alien Kulturvolker,in-8°, Copenhague, 1865;
W. W. Blake, The Cross ancient and modern, in-4°,
New-York, 1888; Ansault, Memoire sur le culte de la
croix avant Jesus-Christ, in-8°, Paris, 1891. — Tous ces
rapprochements sont imaginaires, contraires a la vraie
critique et a 1'interpretation exacte des monuments. Si
Ton rencontre le signe de la croix dans 1'art de plu-
sieurs peuples anciens, c'est certainement comme un
ornement geometrique; les deux lignes croisees etant
1'ornement le plus simple et le plus naturel qui se puisse
imaginer. La signification du svastika et de la croix
ansee est assez obscure; 1'un et Fautre ont peut-etre une
origine astronomique. La croix ansee, faussement appelee
la clef du Nil, fut chez les Egyptiens le symbole de la
vie (anh) depuis les temps les plus recules. Plus tard,
a cause de sa forme et peut-etre aussi a cause de son
symbolisme, les Chretiens d'Egypte 1'adopterent comme
embleme de la croix. Al. Gayet, Les monuments copies
du Musee de Boulaq, dans les Memoires de la mission
francaise du Caire, t. in, fasc. HI, 1889, p. 18, pi. xxxi-
xxxiu, LXX, LXXI. — On a pris quelquefois pour une
croix sur des monuments grecs la lettre X, qui, seule ou
jointe au P, servait a marquer sur les monnaies les ini-
tiales du mot ^pucro;, « or, » ou autres mots semblables,
relatifs aux valeurs monetaires ou bien indiquant le nom
du monnayeur. Les deux lettres XP reunies sur les mon-
naies grecques ne sont done pas le monogramme du
Christ, comme on 1'a avance a tort. Voir Madden, History
of Jewish Coinage, in-4°, Londres, 1864, p. 83-87;
cf. Eckhel, Doctrina nummorum, t. vin, p. 89; F. X. Kraus,
Real-Encyklopddie der christlichen Altertlturner, t. n,
1886, p. 224-225. — Les Remains et d'autres peuples
anciens eurent naturellement 1'idee de se servir de la
potence ou de la croix comme instrument de supplice,
sans y attacher aucune valeur symbolique et sans rien
emprunter aux idees mythiques ou astronomiques des
Hindous, des Egyptiens ou des Grecs. L'Ecriture ne nous
indique d'autre signe typique du crucifiement que le ser-
pent d'airain. Num., xxi, 8-9. « Comme Moi'se a eleve
le serpent dans le desert, dit Notre-Seigneur en saint
Jean, in, 14, ainsi devra etre eleve le Fils de l'homme »
sur la croix.

III. Le supplice de la croix chez les Hebreux. — Le
supplice de la croix proprement dite etait inconnu aux
anciens Hebreux, qui avaient pour peine capitale la
lapidaiion; mais depuis les temps de la Republique il
etait usite a Rome, ou on 1'appliquait specialement aux
esclaves; c'est pourquoi Ciceron, In Verr., v, 66, 169,
Tappelle servitutis extremum summumque supplicium.
Lorsque la Palestine eut ete soumise a la domination
romaine, le supplice de la croix y devint commun pour
ceux qui n'avaient pas le titre de citoyen remain, mais
il fut toujours reserve aux voleurs et aux malfaiteurs.
Josephe, Ant.jud., XX, vi, 2; Bell, jud., II, xn, 6; xiv, 9;
Y xi, i.

IV. La croix du Sauveur, — Elle avail la forme qu'on
lui donne communement et etait constitute par un mon-
tant avec une traverse qui laissait depasser la tete de la
tige. C'est ce qui resulte de 1'expression de saint Matthieu,
xxvn, 37, disant que le titre de la croix fut place imxvw,
« au-dessus » de la tete du Sauveur (cf. Luc., xxin, 38;
Joa., xix, 19), ce qui ne pouvait se faire qu'autant que
le sommet de la croix s'elevait au-dessus des bras. Les
plus anciens Peres qui ont decrit 1'instrument de la pas-
sion du Sauveur lui attribuent expressement la forme de
la crux immissa. Saint Irenee, Adv. hser., 11, 24, 4, t. vn,
col. 794-795, dit.qu'elle avait quatre extremites, deux en
longueur et deux en largeur. Saint Augustin parle de
meme, Enarr. in Ps. cm, serm. i, 14. t. xxxvn, col. 1348.
(Voir d'autres passages cites par Zockler, Das Kreuz,
1875, p. 430-431.) Saint Irenee ajoute que la croix avait
une cinquieme extre"mite ou saillie sur laquelle etait
assis le crucifie. Saint Justin, Dial, cum Tryph., 91,
col. 693, lui donne le nom de corne et la compare a la
corne des rhinoceros. Tertullien 1'appelle sedilis exces-
sus. Ad Nat., i, 12, t. i, col. 578. Cette espece de siege
ou chevalet (equuleus) avait pour but d'empecher le poids
du corps de dechirer completement les mains clouees aux
bras de la croix et d'aider le patient a se soutenir. La
sedile n'a jamais ete reproduite sur les representations
figurees du Sauveur crucifie. On met, au contraire, sou-
vent sous ses pieds, pour remplir un office analogue, un
uiroudStov, suppedaneum, mais 1'existence de ce support
est tres douteuse; il n'est nulle part mentionne avant
Gregoire de Tours, qui le decrit dans son De gloria mar-
tyrum, 6, t. LXXI, col. 711. Les deux larrons durent eire
crucifies sur des croix semblables a celle du Sauveur;
on les represente generalement moins hautes. Voir saint
Jean Chrysostome, In I Cor., I, 26, horn, v, 5, t. LXI,
col. 45. — Une tradition ancienne, mais contestable,
attribue au montant de la croix de Notre-Seigneur une
longueur de quatre metres quatre-vingts et a la traverse
une longueur de deux metres trente a deux metres
soixante. De 1'examen des diverses reliques conservees
en differents lieux, il resulte « que le bois de la croix
provenait d'un conifere, et on ne peut douter que ca
conifere ne soit du pin. » Ch. Rohault de Fleury, Me-
moire sur les instruments de la Passion, in-4°, Paris,
1870, p. 63. Pour le crucifiement, voir PASSION; pour le
titre de la croix, voir TITRE DE LA CROIX. — L'invention
de la sainte Croix est vulgairement attribute a la mere
de 1'empereur Constantin, sainte Ileiene, qui, dit-on, la
retrouva a Jerusalem meme, pres du Calvaire. Les cri-
tiques modernes traitent cette tradition de legende et en
nient la realite historique. Us s'appuient principalement
sur le silence de 1'historien Eusebe qui, ayant raconte
tout ce qu'avait fait dans la ville sainte la pieuse impe-
ratrice, ne dit rien de ce point si important. Ce silence
est en effet assez difficile a expliquer. Quant aux circon-
stances merveilleuses qui accompagnent le recit de cette
invention dans le livre syriaque intitule la Doctrine
d'Adda'i, d'oii provient en partie la croyance vulgaire (voir
t. i, col. 30) , elles sont universellement considerees
comme apocryphes. Cf. L. Duchesne, Liber Pontificalis,
t. i, n° 45, p. CVIH. Mais quoi qu'il en soit des details,
le temoignage de saint Cyrille de Jerusalem qui vivait a
la meme epoque qu'Eusebe de Cesaree, est formel pour
affirmer que la vraie Croix fut retrouvee a Jerusalem
a 1'epoque de Constantin; c'est ce qu'il ecrit a 1'empe-
reur Constance. Pair, gr., t. xxxin, col. 52, 1167; cf.
col. 686-687. 11 est vrai qu'on conteste Tauthenticite de
Ja lettre de saint Cyrille, mais sans le prouver. Saint
Ambroise, De obit. Theod., 45-48, t. xVi, col. 1401;
Rufin, H. E., i, 8, t. xxi, col. 476, etc., confirment le
fait de 1'invention. Sainte Sylvie d'Aquitaine, Peregri-
natio ad loca sancta, 2e edit. Gamurrini, in-4°, Rome,
1888, p. 76 (cf. 63-66), assure qu'on celebrait de son
temps sur le Calvaire I'anniversaire de I'lnventiou de
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la sainte Croix. — Les reliques de la vraie croix sont
disseminees aujourd'hui dans le monde entier. Baronius,
Annales eccles., ann. 336, L, Lucques, 1739, t. iv, p. 178.
La basilique de Sainte-Croix-de-Jerusalem a Rome et
1'eglise Notre-Dame de Paris (fig. 411) en possedent des
fragments relativement considerables. Voir Rohault de
Fleury, Memoire; p. 45-163; Gosselin, Notice histo-
rique sur la sainte couronne et les autres instruments
de la passion de Notre-Dame de Paris, in-8°, Paris,
1828; Sauvage, Documents sur des reliques de la vraie
croix, in-8°, Rouen, 1893.

V. La croix dans le sens metaphorique. — L'instru-
ment de la passion de Notre - Seigneur est devenu dans
le langage chretien et deja dans le Nouveau Testament
lui-meme le symbole de la vertu chretienne par excel-
lence, la mortification qui consiste a dompter ses pas-
sions et a souffrir pour 1'amour de Jesus-Christ, en union
avec lui. Matth., x, 38; xvr, 24; Marc., vin, 34; Luc.,
ix, 23; xiv, 27; Gal., n, 19; vi, 12. Cf. Gal., v, 24; vi, 14.
Dans les Epitres de saint Paul, le mot croix est syno-
nyme de la passion, Ephes., n, 16; Hebr., xn, 2, et aussi
de 1'Evangile et de la religion elle-meme. I Cor., i, 18;
Phil., HI, 18. — Le signe de la croix fut bientot la marque
du chretien lui-meme. « Le signe du Dieu vivant » dont
parle I'Apocalypse, vn, 2, est vraisemblablement le signe
de la croix. Ezechiel, ix, 4, avail recu de Dieu Tordre de
marquer sur le front de ses serviteurs fideles la lettre
thai), qui, dans 1'ancienne ecriture hebraique, ressemblait

par sa forme a la croix immissa, j " (voir 1.1, col. 407);

ce signe est devenu le signe du chretien : Frontem cru-
cis signaculo terimus, dit Tertullien, De Cor. mil., 3,
t, n, col. 80.

VI. La croix dans le culte et dans I'art chretien. —
La croix fut veneree par les premiers fideles, quoiqu'ils
ne la figurassent point sur leurs monuments; il suffit,
pour le prouver, de rappeler le mot de Tertullien, qui
des le commencement du ine siecle appelle les Chretiens
religiosi crucis. Apol., xvi, t. I, col. 365-366. La diffi-
culte d'exposer comme objet du culte un instrument qui
servait au supplice des malfaiteurs explique suffisamment
1'absence de la croix sur les plus anciens monuments
Chretiens. Pendant les trois premiers siecles de perse-
cution, nous trouvons seulement quelques signes qui
font allusion a la croix d'une maniere voilee. Un des plus
anciens est sans doute 1'ancre, qui sous ses diverses

formes, , represente en meme temps et la croix

et 1'esperance fondee sur ce signe du salut. L'ancre se
retrouve dans les parties les plus anciennes des cata-
combes romaines, gravee sur les pierres sepulcrales ou
peinte sur les couvercles de monuments qu'on peut faire
remonter jusqu'au ier siecle. Le trident, qui a quelque
ressemblance avec la croix, quoique un peu moins an-
cien, fut aussi employe symboliquement au meme usage
dans les trois premiers siecles. II en fut de meme de la
lettre grecque tau, T, que Clement d'Alexandrie , Strom.,
vi, 11, t. ix, col. i?05, au ine siecle, appelle TOO y.\>pi<r/.ou
oriijuiiou VJTTOV, « le symbole du Seigneur. » Cf. S. Au-
gustin, Tract, cxvm in, Joa., t. xxxv, col. 1950; J. B. de
Rossi, Bulletino di archeologia Christiana, 1863, p. 35:
Id., De titulis Carthaginiensibus, dans Pitra, Spicile-
gium Solesmense, t. iv, p. 503. — On symbolisa aussi la
croix par le monogramme du Christ. La forme la plus
ancienne est celle du seul X initial du nom sacre Xpi-

<m>? ou bien du S l , forme des deux lettres

Xfpioro;]. On rencontre ces deux formes sur les monu-
ments funeraires de 1'epoque des persecutions, et aussi

la forme S^ , appelee decussata, quoiqu'on 1'ait con-

teste. Voir Marucchi, Di una pregevole ed inedita iscri-

zione cristiana, dans les Studi in Italia, annee vi, t. 11,

1883. Le monogramme fut represente sur le laba-

rum de Constantin, ce qui en rendit Tusage frequent. La
conversion des empereurs a la vraie foi fit disparaitre le
supplice de la croix. Constantin 1'abolit. Sozomene, H. E.,
1,8, t. LXVII, col. 881; Codex Theod., ix, 5, 18. Vers la fin
du ive siecle, le monogramme du Christ se transforme

en — t— , signe qui se rapprbche davantage de la veritable

forme de la croix. Enfin, au commencement du v siecle
apparait la croix proprement dite, au moment ou le
triomphe du christianisme sur 1'idolatrie est devenu
complet. Seulement elle est encore seule, sans 1'image
de la divine "Victime, et on 1'orne de palmes et de pierres

412. — Croix peinte du baptistere de Pontien. D'apres Bottari,
Roma sotterranea, pi. XLIV.

precieuses, comme dans le cimetiere de Pontien, a Rome
(fig. 412) : c'est la croix gemmee ou fleurie. — Le divin
Crucifie apparait pour la premiere fois sur 1'instrument
de son supplice, mais caricature par un soldat paien au
commencement du ine siecle, dans un graffito du Palatin,
conserve aujourd'hui au musee Kircher, a Rome. Voir
Vigouroux, Les Livres Saints et la critique rationa-
liste, 4e edit., t. i, p. 99-102. Les deux plus anciens
monuments Chretiens sur lesquels on voit Jesus-Christ
attache a la croix sont du ve siecle. L'un est une sculp-
ture sur bois des portes de Sainte-Sabine, a Rome, et
i'autre un ivoire conserve au British Museum, a Londres
(fig. 413). II n'a pas d'autre vetement qu'une ceinture.
Cf. S. Gregoire de Tours, De glor. martyr., i, 23,
t. LXXI, col. 724-725. II est a remarquer qu'il est re-
presente encore vivant, les yeux ouverts et sans aucune
marque de souflrance physique. Voir Berthier, La porte
de Sainte-Sabine a Rome, in-8°, Fribourg (Suisse),
1892; Grisar, Kreuz und Kreuzigung auf der altkrist-
lichen Thure, von S. Sabina in Ram, in-8°, Rome,
1894. Cf. E. Dobbert, Zur Entstehungsgeschichte des
Crucifixes, dans la Jahrbuch der preussischen Kunst-
sammlungen, t. I, Heft i, 1880, p. 41-50; R. Forrer et
G. A. Miiller, Kreuz und Kreuzigung Christi in ihrer
Kunstentivicklung, in-f°, Strasbourg, 1894, pi. n, fig. 13;
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pi. in, fig. 2. Sur un crucifix du mont Athos, qu'on rap-
porte aussi au ve siecle, voir W. Smith, A Dictionary of
Christian antiquities, 1875, t. I, p. 514.

Le ve siecle avait ete un siecle de transition dans 1'art
et dans la lilteralure. Au vie siecle, le Christ attache a la
croix, mais vivant, commence a paraitre plus frequem-
ment. Nous en avons un exemple dans 1'Evangeliaire

413. — Cruciflement de Notre-Seigneur. On volt, i gauche, Judas
pendu a un arbre. Ivoire du British Museum.

syriaque (Codex syriacus 56) de la Bibliotheque Lauren-
tienne de Florence (fig. 414). Le Sauveur est vetu d'une
longue tunique sans manches, la tele est nimbee, les
pieds et les mains attaches par quatre clous. Cf. Garucci,
Storia dell' arte cristiana, t. in, fig. 139, et p. 61. Voir
aussi H. Marucchi, La cripta sepolcrale di San Valen-
tino, Rome, 1878; Id., II cimitero e la basilica di San

414. — Cruciflement de Notre - Seigneur. iEvang&iaire syriaque
de la Bibliotheque Laurentienne de Florence.

D'apres Forrer et Muller, Kreuz und Kreuzigung, 1894,
pi. in, flg. 6.

Valentino, Rome, 1890; R. Forrer et G. A. Muller, Kreuz
und Kreuzigung, p. 20 et pi. in, fig. 6.

Au ixe siecle, la representation de Jesus en croix, ceint
d'une ceinture et attache avec quatre clous, devient com-
mune. Tel on le voit sur le dyptique du rnonastere de
Rambona, de 1'an 898, conserve aujourd'hui a la Biblio-
theque Vaticane (fig. 415). Voir F. Buonarroti, Osservazione
sopra alcuni frammenti di vetro, in-4°, Florence, 1716,
p. 257-283. Cf. P. Germane da S. Stanislao, La casa celi-
montane dei SS. Giovanni e Paolo, in-8", Rome, 1895.
— L'usage de trois clous seulement et par consequent du
croisement des jambes sur la croix prevaut au xiie siecle.

On cesse aussi alors de representer le Christ vivant et
comme triomphant sur la croix. Puis les ecoles de Ci-
mabue et de Giotto en Italie generalisent cette maniere
de representer le divin Cracifie; on accentue aussi de plus
en plus Fexpression de la souffrance dans le Redempteur
mourant.

Voir Juste Lipse, De cruce libri tres, in-12, Anvcrs,

415. — Crucifiement de Notre-Seigneur. D'aprps Buonaroli,
Frammenti di vetro, derniere planche.

1595; J. Gretser, S. J., De cruce Christi rebusque ad earn
pertinentibus, 3 in-4°, Ingolstadt, 1598-1605; J. Bosius,
Crux triumphans et gloriosa, in-f", Anvers, 1617; Th. Bar-
tholinus, De cruce Christi hypomnemata Iv, in-8°, Co-
penhague, 1651 ;P. J. Miinz, Archaologische Bemerkun-
gen itber das Kreuz Christi, in-8°, Francfort-sur-le-Main,
1867; J. Stockbauer,KuntsgeschichtedesKreuzes,in-8°,
Schaffouse, 1870; 0. Zockler, Das Kreuz Christi, in-8°,
Giitersloh, 1875; J. Hoppenot, Le Crucifix dans I'histoire
el dans 1'art, in-4», Lille, 1901. H. MARUCCHI.
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CROM Adrien, jesuite beige, ne a Oorschot (Brabant),
le 28 septembre 1590, mort a Bruxelles le 11 mai 1651.
II entra chez les Jesuites le 8 octobre 1609, et succeda
au P. Cornelius a Lapide dans la chaire d'Ecriture Sainte,
au scolasticat de Louvain. II a laisse : Centum quingua-
ginta Psalmi Davidici compendiosa paraphrasi ad lit-
terse seriem expositi et sensu mystico illustrati, in-4°,
Louvain, 1628; et, de 1629 a 1633, il publia plusieurs
theses d'Ecriture Sainte : 1° Theses ex Genesi; 2° In

CRUCHE (hebreu : had; Septante: SSpfe; Vulgate:
hydria, lagena), vase de terre dont on se sert pour
puiser de 1'eau, et dans lequel on conserve certaines den-
rees, de la farine, etc. Voir CAD, col. 8. La cruche est
d'ordinaire plus Jongue que large; elle rappelle la forme
de 1'amphore et se prend generalement au moyen de
deux anses. On peutvoir des cruches egyptiennes repre-
sentees dans la figure coloriee du t. i, col. 1932. Elles
sont munies de deux anses laterales, se terminent en

416. — Cruches trcnive"es & Tell el-Hesy (Lachis). xile si6cle avant J.-C. D'apres Fl. Petrie, Tell el-Hesy, p. 40 et 44.

Exodum, Levilicum, Numeros, Deuteronomium, sive
de republica judaica ex JEgypto educta, suisque legi-
bus ceremonialibus et judicialibus, sive sacris et poli-
ticis a Deo instituta; 3° In Josue, Judices, Ruth, IVlibros
Regum et II Paralipomenon; 4° In Jobi historiam, et
libros Tobise, Judith, Esther, Esdrse et Nehemise; 5° In
quatuor Evangelia. C. SOMMEKVOGEL.

pointe et se portent sur 1'epaule ou sur la tSte. Les Chal-
deens se servaient aussi de jarres en terre cuite pour
contenir 1'eau. Voir Perrot, Histoire de I'art, t. n,
p. 709-711; Maspero, Histoire ancienne des peuples de
I'Orient classique, Paris, 1895, t. i, p. 747. On a retrouve
des cruches anciennes dans les •fouilles de Tell el-Hesy,
1'ancienne Lachis (fig. 416). On en a trouve aussi a Jeru-

417. — Cruches trouvees & Jerusalem. D'apres Plans, Elevations and Sections, pi. SLY.

CROWE Guillaume, ministre anglican, professeur
a Croydon, vivait dans la seconde moitie du xvne siecle.
II a laisse plusieurs ouvrages parmi lesquels : Catalogue
of our English writers on the Old and New Testament,
either in whole or in part wether commentators, eluci-
dators, annotators or expositors, at large, or in single
sermons, in-12, Londres, 1668; Elenchus Scriptorum in
Sacram Scripturam tarn grascorum quam latinorum
in quo exhibentur eorum gens, patria, professio, reli-
gio, librorum tituli, editiones variae, in-8°, Londres,
1672. Malheureusement les renseignements fournis par
1'auteur sont loin d'avoir 1'exactitude recherchee dans ces
sortes d'ouvrages. — Voir Walch, Bibliotheca theologica,
t. iv, p. 371. B. HEURTEBJZE.

salem (fig. 417). Des cruches modernes de Palestine, a
fond arrondi, sont representees t. i, fig. 493, col. 1623;
t. n, fig. 45, col. 116. Les cruches figurent dans plusieurs
scenes decrites ou indiquees dans la Sainte Ecriture.

1° Quand Abraham envoie son serviteur Eliezer en
Mesopotamie, pour chercher une epouse a Isaac, le servi-
teur s'arrete un soir avec ses chameaux, pres de la ville
ou habitait Nachor, « a 1'heure ou les femmes ont cou-
tume de sortir pour puiser de 1'eau. » Gen., xxiv, 11.
C'est, en efl'et, au coucher du soleil qu'on fait la provi-
sion d'eau pour le repas du soir et pour les besoins de la
nuit. En Orient, on conserve toujours une cruche pleine
d'eau pour la nuit; personne, riche ou pauvre, ne se
coucherait sans avoir un vase d'eau a portee de sa main,
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afin de pouvoir prendre une gorgee quand on se reveille.
Actuellement, on ne manque pas de mettre la gargoulette
d'eau a cote de la natte offerte a 1'etranger qui recoit
1'hospitalite. Le Bedouin du desert dort aupres de sa
cruche d'eau et de sa lance plantee en terre. Cette cou-
tume explique un episode raconte au premier livre des
Rois, xxvi, 7-11. David et Abisai surprennent Saul dor-
mant dans sa tente. Abisai veut tuer le roi; mais David
lui dit: « Que le Seigneur me garde d'etendre la main
sur son oint. Prends seulement la lance, qui est a sa tete,
etlevase d'eau, et allons-nous-en. » Cf. Jullien, L'Egypte,
Lille, 1891, p. 257; Le Camus, Notre voyage aux pays
bibliques, Paris, 1894, t. n, p. 98. — Eliezer demande au
Seigneur de lui indiquer la future epouse d'Isaac au signe

vaux. On m'avait deja fait de semblables politesses dans
d'autres pays. Mais ici elles me paraissaient particulie-
rement remarquables, parce que jadis Rebecca, qui a ete
certainement elevee dans ces contrees, y a eu pour les
voyageurs les memes attentions. Peut-etre meme ai-je
bu de la source oil elle puisait 1'eau. » Aujourd'hui en-
core on donne de 1'eau a boire a 1'etranger et au voya-
geur en appuyant la cruche sur la hanche et en 1'incli-
nant (fig. 418). — Le prophete Elie fait remplir trois fois
quatre cruches d'eau, et Ton en verse le contenu sur Tho-
locauste, que consume ensuite le feu du ciel, tandis que
celui des pretres de Baal reste intact. Ill Reg., xvm, 34.
— A Cana, les serviteurs se servent sans doute de cruches
portatives pour remplir les six grandes urncs ou cruches

418. — Jeune flllc du ir.ont Carmel dounant a boire. D'apris une photographie.

suivant: « La jeune fille a qui je dirai: Penche ta cruche
pour que je boive, et qui repondra : Bois, puis je don-
nerai a boire a tes chameaux; c'est celle-la que votis avez
preparee a votre serviteur Isaac.» Gen., xxiv, 14. Rebecca
repond le plus gracieusement du monde a la demande
d'Eliezer. Elle portait la cruche sur son epaule; elle la
descend et rinchne sur son bras pour que le voyageur
puisse boire commodement. Puis elle verse le restant de
1'eau dans les abreuvoirs, et court au puits en chercher
d'autre pour que tous les chameaux puissent boire. Celte
scene est tout a fait dans les mceurs de 1'Orient, oil elle
se renouvelle comme a volonte. Gf. col. 117. Niebuhr,
voyageur dano'.s, Reisebeschreibung nach Arabien, Co-
penhague, t. n , 1778, p. 410, raconte ce qui suit: « Nous
trouvames sur le chemin d'Orsa a Bir plusieurs puits ou
les jeunes filles des villages voisins, ou des tribus des
Kurdes ou des Turcomans, qui circulaient dans la con-
tree, abreuvaient leurs troupeaux. A peine les eumes-
ncus saluees et fumes-nous descendus de cheval, qu'elles
nous apporterent de 1'eau et abreuverent aussi nos che-

de pierre, Xt 'Otvat vopi'ai, qui contiennent chacune deux
ou trois metreles (de 78 a 117 litres). Joa., n, G, 7. —
C'est avec une cruche cornme celle de Rebecca que la
Samaritaine vient au puits de Jacob. Joa., iv, 28. —
Enfin, quand Notre-Seigneur veut indiquer a Pierre et a.
Jean 1'endroit ou ils doivent preparer la Paque, il leur
dit de suivre un homme qu'ils trouveront a la porte de
la ville, « portant une cruche d'eau » (xspajuov, un vase
de terre, lagenam). Marc., xiv, 13.

2° Pour surprendre et vaincre les Madianites au milieu
de la nuit, Gedeon emploie le stratageme suivant. II donne
a ses trois cents hommes des trompettes et des torches
allumees. Ces torches, de pois ou de resine, sont enfer-
mees dans des cruches vides, pour qu'on n'en puisse pas
apercevoir la lueur au milieu des tenebres. II est pro-
bable qu'un trou etait pratique au fond des cruches, et
que la torche, passant au travers, etait facilement tenue
a la main. Penetrant dans le camp des Madianites, les
Hebreux brisent leurs cruches, surprennent les ennemis
par la lumiere des torches et le bruit des trompettes et
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les mettent en fuite. Jud., vn, 16, 20. Niebuhr, Bes-
chreibung von Arabien, Copenhague, 1772, p. 304, ra-
conte encore qu'en plein xvnie siecle un chef de tribu
arabe employa avec succcs le stratageme de Gedeon.
Cf. Rosenmiiller, Das alte and neue Morgenland, Leipzig,
1818, t. in, p. 35.

3° Une cruche servait a la veuve de Sarepta pour y con-
server sa farine. Ill Reg., xvii, 12, 14, 16.

4° L'Ecclesiaste, xn, 6, dans sa description allegorique
de la vieillesse, compare le corps frappe par la mort a
« la cruche qui se brise a la fonlaine », et qui ne peut
plus puiser ni garder 1'eau. Cette comparaison a passe
en francais dans un vieux proverbe qu'on trouve deja au
xiiie siecle: « Tant va le pot au puis, que il quasse, » et
qui a cours aujourd'hui sous la forme plus moderne :
« Tant va la cruche a 1'eau, qu'a la fin elle se casse. »

Dans trois passages, III Reg., vn, 50; IV Reg., xn, 13
(he'breu, 14); Jer., ni, 19, les versions traduisent par
« cruches » le mot sippot, qui est le nom de « bassins »
employes au service du Temple. H. LESETRE.

CRUCIFIEMENT. Voir CROIX et PASSION.

CRUCIGER, CREUTZIGER Gaspard, theologien
lutherien, ne a Leipzig le ler Janvier 1504, mort a Wit-
tenberg le 16 novembre 1548. II fut recteur a Magde-
bourg et professeur de theologie a Wittenberg. II s'attacha
aux doctrines de Melanchton, qui le fit nommer direc-
teur de 1'ecole de Saint-Jean, a Magdebourg. Apres plu-
sieurs annees passees dans cette ville, il revint a Witten-
berg et aida Luther dans sa traduction de la Bible.
Parrni ses ouvrages nous devons citer : Enarmtio in
Evangelium Johannis, in-8°, Wittenberg, 1540; Com-
vnentarius in primam Epistolam ad Timotheum, in-8°,
Strasbourg, 1542; Commentarius in Epistolam Pauli
ad Romanes, in-8°, Wittenberg, 1547. — Yoir J. G. Bossek,
Dissertatio de C. Grucigero, in-4°, Leipzig, 1739; Dupin,
Bibliotheque des auteurs separes de VEglise romaine au
xvi& siecle, t. I, p. 100; Walch, Bibliotheca theologica,
1. iv, p. 646, 680, 718. B. HEURTEBIZE.

CRUZ (Louis da), jesuite portugais, ne a Lisbonne
en 1543, mort a Co'irnbre le 18 juillet 1604. II entra chez
les Jesuites le 2 decembre 1558, enseigna quatorze ans
la rhetorique; tres verse" dans la connaissance du grec et
de 1'hebreu, il professa 1'Ecriture Sainte; il fut aussi
applique a la predication. On a de lui : Interpretatio
poetica latine in centum quinquaginta psalmos, libri
quinque, in-12, Ingolstadt, 1597; Madrid, 1600; Naples,
1601; Milan, 1684; Venise,1604; Lyon, 1608; Cologne, 1612.

C. SOMMERVOGEL.
CRYPTOFERRATENSIS (CODEX) , manuscrit

des Epitres de saint Paul, dont il ne reste qu'un feuillet.
11 appartient a la bibliotheque de 1'abbaye de Grotta-
Ferrata, dans les monts Albains, pres de Rome, ou il
est cote Z 6 l . C'est un palimpseste; 1'ecriture seconde
est grecque, minuscule, et donne un passage de Ylliade;
1'ecriture premiere est du vne siecle, onciale, sans accents
ni esprits. Ce fragment, II Cor., xi, 9-19, designe par la
lettre R dans 1'appareil critique des Epitres de saint Paul,
a ete publie par le P. Cozza, dans ses Sacrorum Biblio-
rum vetustissima fragmenta, Rome, 1867, p. 332-335.
C. R. Gregory, Prolegomena, p. 435. A. Rocchi, Codices
Cryptenses, Tusculum, 1882, au rnanuscrit Z 6 1, decrit
un manuscrit latin du xve siecle, qui n'a rien de com-
mun avec le feuillet palimpseste qui nous occupe et que
nous avons cherche en vain au catalogue. A- t - i l disparu
de 1'abbaye? P. BATIFFOL.

CUIR. Voir PEAU et CORROYEUR.

CUIRASSE (hebreu : siryon, I Sam. [Reg.], xvii,
5, 38; sir y an, I [III] Reg., xxn, 34; II Par., xvm, 33;

sinjon, Jer., XLVI, 4; LI, 3; Septante : 6u>pal; Vulgate :
lorica, thorax), armure destinee a proteger le corps ou
tout au moins le buste centre les coups de 1'ennemi.

I. LES CUIRASSES CHEZ LES JUIFS. — La cuirasse n'ap-
parait dans 1'armement des Israelites qu'au temps des
rois. Saul portait une cuirasse dont il voulut revetir David
au moment ou celui-ci allait combattre Goliath. I Reg.
(I Sam.), xvn, 38. Josaphat perit frappe par une fleche
au defaut de la cuirasse. II Par., xvm, 33. La Vulgate tra-
duit: inter cervicem et scapulas. Les soldats d'Ozias en
etaient revelus. II Par., xxvi, 14. Elle est encore nominee
parmi les armes defensives des compagnons de Nehemie.
II Esdr. (Nehem.), iv, 16 (hebreu, 10). Judas-Machabee
porlait egalement une cuirasse. I Mach., in, 3. (Dans Job,
XLI, 17 (hebreu, 18), siryah parait signifier plutot « har-
pon » que « cuirasse ».) — Aucune description ni aucun
detail ne nous est donne par la Sainte Ecriture sur les
cuirasses en usage chez les Juifs, mais il est evident
qu'elles devaient etre les memes que celles dont se ser-
vaient les peuples voisins.

II. LES CUIRASSES DES PHILISTINS. — Le geant Goliath
portait une cuirasse faite d'ecailles et pesant cinq mille
sides d'airain. I Reg. (I Sam.), xvii, 5. Les Septante en
font une cotte de mailles, mais la Vulgate a traduit avec
raison le texte hebreu par lorica squamata. La cuirasse
de Goliath devait, en effet, ressembler a celles des Egyp-
tiens et des Assyriens. La version d'Aquila traduit par le
lerme grec technique (poXiSwrov. Voir COTTE DE MAILLES.

III. CUIRASSES EGYPTIENNES. — La Sainte Ecriture ne

419. — Cuirasse Sgyptienne provenant du tomDeau de Ramses LIT.
Biban el Molouk.

D'apres Champollion, Monuments de I'jfcgypte, t. in, pi. 262.

parle pas de cuirasses en decrivant 1'armement des Egyp-
tiens, mais elle fait allusion a la cotte d'armes de lin, en
indiquant la forme des vetements du grand pretre. L'ephod
devait avoir a 1'endroit du cou une ouverture semblable
a celle de la taherd', c'est-a-dire de la cotte d'armes faite
de lin telle que la portaient les soldats egyptiens. Exod.,
xxvin, 32; xxxix, 23 (Vulgate, 21; Septante, xxxvi, 23).
Dans ces deux passages, ni la Vulgate ni les Septante ne
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nomment 1'armure. — En Egypte, les rois, les princes et
certains soldats etrangers a leur service portaient seuls
des cuirasses proprement dites. Ges cuirasses etaient des
cottes de cuir auxquelles etaient fixes des rangs super-
poses de plaques de metal altachees les unes aux autres
par des rivets. Quelques - unes avaient un col et des
manches faites de la meme maniere. Parmi les armes
peintes sur le tombeau de Ramses III se trouve une de
ces cuirasses a col et a manches. Les rangs de plaques
sont alternativement peints en rouge, en jaune et en bistre
(fig. 419). Champollion, Monuments de I'Egypte et de la
Nubie, in-f", Paris, 1845, pi. CCLXII. Cf. G. "Wilkinson, The
manners and customs of the ancient Egyptians, in-8°,
Londres, 1878, 1.1, p. 221, fig. 53 a. Voir ARSENAL, fig. 278,
t. I, col. 1035. Les plaques avaient la forme de rec-
tangles arrondis a 1'une des extremites comme les bou-
cliers. Elles portaient parfois des inscriptions. Prisse
d'Avennes, Monuments egyptiens, in-f°, Paris, 1847,

420. — Fragment de cuirasse egyptienne portant le cartouche
de Sesanq I" (Sesac).

D'apres Prisse d'Arennes, Monuments igyptiens, pi. 46.

pi. XLVI, 3. Sur 1'une d'elles (fig. 420) est ecrit en carac-
teres hieroglyphiques le nom de Se§anqa (Sesac). Elle
appartenait au roi de ce nom ou a un de ses officiers.
G. Wilkinson, Manners, t. i, p. 221, fig. 54. Les Egyp-
liens portaient aussi des corselets de cuir, attaches par
des bretelles passant sur les epaules. Certains de ces
corselets etaient ornes de figures de lions ou d'autres
animaux. G. Wilkinson, Manners, t. i, p. 220, fig. 53;
Champollion, Monuments de I'Egypte, pi. CCLXIV.

IV. CUIRASSES ASSYRIENNES. — Les cuirasses des Baby-
loniens et des Assyriens sont mentionnees dans Jeremie,
XLVI (Septante, xxvi), 4; LI (Septante, xxvm), 3. Dans
ce dernier passage, les Septante emploient le terme ge-
neral oTtXa, « armes. » Dans Ezechiel, xxm, 24, la Vul-
gate nomme les cuirasses la ou le texte hebreu et les
Septante parlent de grands boucliers.Voir BOUCLIER, t. i,
col. 1879. — Les cuirasses assyriennes sont de trois gran-
deurs et de deux modes differents. Dans les temps les
plus anciens, elles descendaient jusqu'aux genouxet meme
jusqu'aux pieds (fig. 421). Elles etaient composees uni-
quement de rangs d'ecailles de fer cousus a une tnnique
de lin ou de peau. A. Layard, The Monuments of Nineveh,
t. i, pi. 18, 19, 20, 28/etc. Voir t. i, col. 1566, fig. 479.
Plus tard, elles ne descendirent pas plus bas que la cein-
ture, et elles furent formees de bandes alternees de plaques
dont la forme et peut-etre le metal etaient differents.
A. Layard, Nineveh and its remains, in-8°, Londres,
1849, t. ii, p. 336, pense que les metaux employes etaient
le fer et le cuivre. II est plus probable que les ecailles
du nouveau modele, qui etaient plus petites, alternaient

avec celles de 1'ancien. Les premieres avaient la forme
d'un rectangle long dont 1'une des extremites etait arron-
die. Celles qu'on a trouvees dans les fouilles ont de cinq
a sept centimetres de longueur. Elles etaient placees dans
le sens de leur plus grande dimension. Les petites ont
vingt-cinq millimetres de haut. Une de leurs extremites
formait un angle obtus. Elles etaient placees horizonta-
lement, chacune d'elles recouvrant un peu la suivante
(fig. 422). P. Botta, Monument de Ninive, t. i, pi. 49,
60, 62, 77, etc. Ce mode de construction, tout en assu-
rant la resistance de 1'armure, la rendait plus souple. On
a retrouve dans les ruines assyriennes des restes de ces
cuirasses. A. Layard, Nineveh and its remains, t. n,

421. — Soldats aspyriens armes de cuirasses. Nimrond.
D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. i, pi. 18.

p. 336. Voir t. i, col. 983, fig. 261; col. 990, fig. 265;
col. 1082, fig. 292; col. 1151, fig. 314; col. 1886, fig. 585,
586; col. 1978, fig. 636. Les ecailles sont sou vent decorees
de figures ou d'ornements en bosse. Les petites ecailles
n'ont pas d'ornements; elles ont simplement, au milieu,
une ligne de cuivre incruste dans le fer. Comme la cui-
rasse egyptienne, la cuirasse assyrienne avait d'ordi-
naire une courte manche. Les ecailles de cette manche
etaient tantot disposees dans le meme sens que celles de
la cuirasse, tantol a angle droit avec elles. G. Rawlinson,
The five great monarchies of the ancient Eastern World,
& edit., in-8°, Londres, 1879, t. I, p. 443-444; cf. p. 431.
Les cuirasses assyriennes sont souvent designees par les
auteurs modernes sous le nom de cottes de mailles. Elles
ressemblaient, en effet, par certains points a 1'armure
qui porte ce nom. C'etaient des cottes, mais des cottes
d'ecailles de metal et non de mailles. Voir COTTE DE
MAILLES.

V. CUIRASSES DE L'ARMEE DE GOG. — Ezechiel, xxvm, 4,
dit que les soldats de Gog etaient armes de cuirasses.
D'apres 1'interpretation commune, Gog est le chef des
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Scythes. F. Vigouroux, Manuel biblique, 9e edit., t. n,
n° 1046, p. 747-748. Les monuments qui represented ces
Scythes les montrent revetus d'une sorte de blouse en
etoffe, mais il semble que par-dessous ils portaient une
arrnure en mailles de fer. Antiquites du Bosphore cim-
merien, edit. Salomon Reinach, in-8°, Paris, 1892, p. 137;
cf. pi. LXIV, n° 3.

VI. CUIRASSES GRECQUES. — Les cuirasses grecques
sont plusieurs fois mentionnees. L'auteur du premier
livre des Machabees, vi, 2, parle de celles qu'Alexandre
deposa en ex-voto a Elymais. Get usage etait tres frequent
dans 1'antiquite. Corpus inscr. attic., t. i, n° 161; t. n,
n° 826; Pausanias, I, xxi, 6, 7; xxvii, 1; Antholog. pala-
tin., vi, 81, 85, 86, etc. Les cavaliers qui apparurent dans
les airs portaient des cuirasses de tout genre. II Mach.,
v, 3. — Les cuirasses grecques de 1'epoque archai'que

422. Archer assyrien couvert d'une cuirasse. D'apres Botta,
Monument de Ninive, t. n, pi. 49.

elaient formees de deux plaques de metal, dont 1'une
recouvrait la poitrine et 1'autre le dos, et qui etaient
maintenues sur les epaules, comme sous les aisselles, par
des agrafes, des boucles et des noeuds (fig. 423). Homere,
Iliad., xx, 413-415, etc.; Pausanias, X, xxvi, 5; cf.
W. Helbig, L'epopee homerique expliquee par les monu-
ments, trad. Fl. Trawinski, iu-8°, Paris, 1894, p. 363-365.
Ce genre de cuirasse resta en usage a 1'epoque classique.
A. Baumeister, Denkmaler des dassischen Altertums,
in-8», Munich, 1888, t. m, p. 2024, fig. 2191; p. 2031,
fig. 2201, 2203. — Les Grecs connaissaient aussi la cuirasse
faite d'ecailles de metal (fig. 424). Elle est representee sur
les monuments figures. A. Baumeister, Denkmaler, p. 8,
fig. 9; p. 29, fig. 30; p. 595, fig. 637; p. 2034, fig. 2207;
0. Rayet et M. Collignon, Histoire de la ceramique
grecque, in-8°, Paris, 18; 8, p. 185, fig. 75. On a retrouve
sur les rives du Bosphore cimmerien , dans une tombe
grecque du ve ou du vi« siecle avant J.-G., des frag-
ments de cuirasses de ce genre entierement semblables
a celles des Egyptiens et des Assyriens. Antiquites du
Bosphore cimmerien, pi. xxvm, 3 a 6, cf. 75; Comptes
rendus de la commission imperiale russe, 1872, p. 297,
300; 1874, p. 18i-189, 222; 1876, p. 113-114; 1877, p. 223.
On possede a Oxford des fragments de meme origine.
Journal of Hellenic Studies, 1884, p. 66, pi. XLVI, 3. La
cuirasse d'ecailles s'appelait en grec 6c6pa£ XeTuowrdc ou
9w),iSa>T6i;. Herodote, ix, 22; Corpus inscript. attic ,
t. n, n° 731. Les Grecs avaient aussi des corselets en
cuir, qu'ils appelaient o-TroXaSs?, Pollux, Onomasticon,
"vn, 70, et des corselets de lin ecru, Owpa/.e? >,tvot, Corpus

inscript. attic., t. n, n° 731; Cornelius Nepos, Iph
que Ton rendait impermeables en les faisant
dans du vinaigre. H. Droysen, Heerwesen une
fuhrung der Griechen, in-8°, Fribourg-en-Brisg;

423. — Soldat avec bouclier et cuirasse. Bronze de I
D'apres I'Archaologiscfie Zeitung, 1882, pi. i.

p. 4-9. Les cuirasses d'ecailles etaient en usage
Etrusques, en meme temps que celles qui etaie
de deux plaques de metal. A. Baumeister, Der>

424. — Achille arm6 d'une cuirasse. Peinture d'une
Sosias, trouvee & Vulci, et actuellement au Musee
D'apres les Monumsnti Instituti archeol., t. i, pi. 2<

p. 2044, pi. LXXXIX; Jules Martha, L'art etrusqi
Paris, 1889, p. 315, fig. 210; p. 511, fig. 346.

VII. CUIRASSES ROMAINES. — Elles etaient e
de plusieurs sortes. Les legionnaires, a 1'epoque
caine, portaient une cuirasse faite d'epaisses lai
cuir, lorica, recouverte a la region du coeur d'ur
de fer. Polybe, VI, xxm, 14. Cependant les cit
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la premiere classe avaient une cotte de mailles, lorica
hamata, empruntee aux Gaulois. Virgile, JEneid., in, 467;
Lucain, Pharsale, vn, 498; Varron, De lingua latina,
V, 116; A. Baurneister, Denkmaler, p. 2066, fig. 2065. Voir
COTTE DE MAILLES. 11s connaissaient aussi la cuirasse
d'ecailles, lorica squamata ou segmentala (fig. 425).
Frohner, La colonne Trajane, pi. 43; A. Baurneister,

425. — Soldats remains portant nne cuirasse. D'apres FrShner,
La colonne Trajane, pi. 43.

Denkmaler, p. 2C31, fig. 2276; p. 2066, fig. 2282. C'etait
celle que portait la garde pretorierine. Dion Cassius,
LXXVIII, xxxvir, 4. Voir J. Marquardt, L'organisation
militaire chez les Romains, trad. Brissaud (Th. Mommsen
et J. Marquardt, Manuel des antiquites romaines, t. xi),
in-8°, Paris, 1891, p. 25-26. Les empereurs et les generaux
sont souvent represented avec des cuirasses de bronze de
deux pieces, tres ornees. Clarac, Musee de sculpture,
t. in, pi. 355, 356.

VIII. CUIRASSES DES ANIMAUX. — D'apres I Mach., vi,
43, un des elephants de 1'arrnee des rois de Syrie etait
arme d'une cuirasse royale. Eleazar, en le voyant, crut
qu'il etait monte par Antiochus IV Epiphane lui-meme,
il essaya de le tuer et perit ecrase par lui. I Mach., vi,
43. On a objecte que les elephants d'Antiochus n'etaient
proteges que par des frontaux. Tite-Live, xxxvn, 40.
Mais comme ils portaient sur leur dos une tour qui s'ap-
pelait en grec 6wp«xtov (JElien, De natur. animal.,
xni, 9; Diodore de Sicile, II, 17; Polybe, Fragm., Hist.,
22; Suidas, aumot Ooopaxtov; voir t. I, col. 999, fig. 272),
on a suppose qu'il s'agissait peut-etre ici de la tour royale
et non de la cuirasse, et que, dans ce cas, c'est le sens
qu'on devrait donner au mot grec 6o>pa£, a moins qu'il
n'y ait une faute de copiste et que Owpaxt ne soit mis
pour 6wpaxiw. Cf. H. Droysen, Heerwesen und Krieg-
fuhrung der Griechen, p. 138, n. 1. — En realite la phrase
de 1'auteur sacre : Ev T£>V 6y)ptwv TeOwpaxiffjAevov Owpaxi
(JacrtXixto, ne peut s'entendre dans ce sens, car elle di-
signe une armure destinee a proteger 1'animal lui-meme
et non une tour pour porter des combattants, et il est
certain, d'apres les auteurs anciens, qu'on protegeait
parfois les elephants a 1'aide de lamelles de fer. On ap-
pelait les elephants ainsi cuirasses xoua;ppaxTO! ou lori-

cati. Eckhel, Doctrina Numor., t. v, p. 153; t. vii, p. 19;
1'auteur de Bell. Afric., 72; Diodore, n, 17, 18; Polyen,
Stratagem., vm, xxm, 5; Heliodore, JEthiop., ix;
Bochart, De animal., part. I, 1. n, c. xxva, edit. Leus-
den, 1692, p. 272; Salomon Reinach, La necropole de
Myrina, in-4°, Paris, 1887, p. 319; Armandi, Histoire
militaire des elephants, in-8°, Paris, 1843, p. 259 et 401.
Voir t. i, col. 999.

IX. CUIRASSES DANS L'APOCALYPSE. — Dans 1'Apoca-
lypse, ix, 9, saint Jean voit apparaitre les sauterelles qui
devastent le monde, revetues de cuirasses qui ressemblent
a des cuirasses de fer. Les sauterelles sont recouvertes
d'une espece d'ecaille ou cuirasse a laquelle les natura-
listes donnent precisement le nom de thorax, employe
ici par 1'auteur sacre dans le texte grec. Les insectes que
voit le prophete dans sa vision etant plus gros qu'ils ne
le sont ordinairement, sa comparaison est toute naturelle.
Un peu plus loin, ix, 17, il represente comme ministres
de la colere de Dieu, et charges d'infliger aux hommes
le second chatiment, des cavaliers armes de cuirasses
couleur de feu, d'hyacinthe et de soufre.

X. COMPARAISONS TIREES DE LA CUIRASSE. — La Sainte
Ecriture compare souvent a une cuirasse les objets ma-
teriels qui entourent la terre ou les vertus qui protegent
1'homme. La glace est une cuirasse dont se revet la terre,
Eccli., XLIII, 22. La justice, Is., LIX, 17; Sap., iv, 19;
Ephes., vi, 14; la foi et la charite, I Thess., sont des
cuirasses pour 1'ame du pieux Israelite ou du Chretien.

E. BEURLIER.
CUISINE, 1° partie d'une maison ou Ton apprete les

aliments et 2° art de les preparer.
I. LIEU ou L'ON FAISAIT LA CUISINE. — 1° Dans la plu-

part des habitations israelites, il ne devait pas y avoir de
lieu special servant de cuisine. Autrefois comme de nos
jours, on devait preparer les repas soit dans 1'appar-
tement meme ou 1'on habitait, soit frequemment dans la
cour ou le terrain attenant a 1'habitation, soit enfin sur
la terrasse ou toit de la maison. Mais les grands per-
sonnages avaient sans doute des cuisines proprement
dites. Cf. IH Beg., iv, 22-23 (hebreu, v, 2-3). Elles ne
sont cepehdant expressement mentionnees que dans Eze-
chiel, XLVI, 23-24, qui les appelle bet ham-mebasse-
lim, « la maison des choses qu'on fait cuire » (Septante:

ta; Vulgate: culinse). II s'agit des cuisines du

426. — Egyptien d^pegant une antilope avec un couteau. Thibcs.
D'apres Wilkinson, Manners and Customs, t. il, p. 26.

Temple, ou Ton faisait cuire les parlies des victimes qui
devaient etre mangees par ceux qui les avaient offertes.
Quelques interpretes croient que le prophete parle seu-
lement du fourneau ou des vases dans lesquels on met-
tait la viande a cuire; mais le mot bet, « maison, »
justifie la traduction des Septante et de la Vulgate. —
2° L'ameublement d'une cuisine ou de ce qui en tenait
lieu etait fort simple. Point de cheminee pour faire du
feu; la fumee s'echappait par les ouvertures de la mai-
son. Ose., xin, 3. Voir CHEMINEE. On placait le combus-
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tible entre des pierres ou dans un petit fourneau fait en
terre, comme on en fabrique encore aujourd'hui en Pa-
lestine. Voir FOURNEAU. On se servait aussi probable-
ment, dans certains cas, d'une pierre chauffee pour faire
cuire le pain, comme cela se pratique encore. D'apres
Gesenius, Thesaurus, p. 1307-1308, cette pierre s'appe-
lait resef. I (III) Reg., xix, 6; cf. Is., vi, 6. La famille

bouteilles. Voir col. 1008-1009. On coupait la viande
avec un couteau, ma'akelet, Gen., xxn, 6,10 (fig. 426),
et quand elle etait cuite on la retirait du pot avec une
grande fourchette, mizlagdh, Exod., xxvii, 3 et mazleg,
I Sam. (I Reg.), n, 13-14; mais on n'avait ni eouteaux
ni fourchettes de table. Voir tous ces mots.

II. ART CULINA.IRE. — 1° II devait etre bien peu avance

427. — Cuisiniers du roi d'Egypte. Tombeau de Ramses III. Thebes. D'apres Wilkinson, Manners and Customs, t. n, p. 32.

possedait quelques vases (kelim) grossierement facon-
nes, une cruche (had, xaSo;, cadus) pour conserver
1'eau qu'on allait chercher a la fontaine, Gen., xxiv, 14
(voir CRUCHE), des recipients en argile (cf. Ps. n,
9; Is., xxix, 16; XLV, 9; Jer., xvni, 4, 6, etc.), had
ou autres, pour la farine, III Reg., xvn, 12, etl'huile,
III Reg., xvn, 12, 14, 16; quelques corbeilles pour les

parmi les Israelites. Les Orientaux sont en general tres
sobres et se contentent de lait, de vegetaux ou de fruits
comme nourriture ordinaire et d'eau comme boisson. La
viande est pour eux un regal exceptionnel, qu'on reserve
pour'les fetes ou pour la reception des notes. Gen., xvni, 7;
xxvii, 7, 9; II Reg., vi, 19; III Reg., vm, 63; II Esdr.,
v, 18; Ezech., xxxix, 18; Matin., xxn, 4; Luc., xv, 23.

t.if

428. — Cuisiniera e'gyptiens faisant bouillir et rdtir des oies. Ghlzeh. D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. u, Bl. 52.

fruits et le pain (sal, Gen., XL, 17, etc.; ten?, Deut.,
xxvi, 2; dud, Jer., xxiv, 2, voir CORBEILLE); un tres
petit nombre d'ustensiles en terre, Lev., vi, 21; en fer,
cf. II Sam. ( I I Reg.), xvn, 28, ou en bronze pour
cuire la viande et les legumes, IV Reg., IV, 33 (voir
CHAUDIERE), et pour les servir, ?allahat et ?elohitf II
(IV Reg.), n, 20 (Vulgate : vas; Septante : -jSpicrxr,);
xxi, 13 (Septante : <xXa6a<rrpo;; Vulgate : tabuhe); des
ecuelles de bois (keli 'es), Lev. xi, 32, etc., une ou
plusieurs outres pour conserver le lait, Jud. , iv, 19, le
vin, I Sam. (I Reg.), xxv, 18, etc., et autres liquides,
parfois des comes d'animaux pour remplir 1'ofuce de nos

La cuisine est si peu raffmee chez eux et ils sont si peu
habitues a la bonne chere, qu'un mets commun suffisait
pour exciter leur gourmandise. Esau, un jour qu'il avait
faim, voyant un plat de lentilles prepare par son frere
Jacob, n'hesita pas a lui vendre son droit d'ainesse afin
de pouvoir le manger. Gen., xxv, 34.— Ainsi qu'on le voit
par cet exemple, les aliments vegetaux etaient apprecies. Ils
sont d'ailleurs tres hygieniques dans ces pays chauds. La
plupart d'entre eux sont enumeres dans les presents qu'on
offrit a David lorsque, apres avoir fui devant Absalom, il
eut besoin qu'on lui apportat des vivres pour lui et les
siens. II Sam. (II Reg.), xvn, 28 29; cf. xxiu, 11; Ezech.,
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iv, 9. — Le poisson entrait aussi dans 1'alimentation des
habitants de certaines parties de la Palestine. II Esdr.,
xiii, 16; cf. in, 3. — On a de tout temps aime beaucoup
les douceurs en Orient. La confection de gateaux et des
friandises etait la partie la plus cultivee de 1'art culi-
naire. Gen., xvm, 6; Num., xi, 8; Exod., xxix, 2;
II Sam. (II Reg.), xm, 6-10; vi, 19, et Ose., m, 1;
cf. Exod., xvi, 31, etc. Voir GATEAUX.

2° Lorsqu'on tuait un agneau, un chevreau ou un veau,
pour la reception d'un hote, Gen., xvm, 7; Luc., xv, 23,
ou dans toule autre circonstance, on avait soin de lui

lir, on le depecait en commencant par 1'epaule droite,
cf. Lev., vn, 32; on detachait la viande des os, on brisait
les os et on jetait le tout dans une marmite ou un chau-
dron, kiyor (ll&<}<;, lebes), sir (lift^, olla), cf. I Sam.
(I Reg.), n, 14; Mich., in, 3; Ezech., xxiv,3-5, qu'on
remplissait d'eau. Cf. Exod., xn, 9. C'etait un raffinement
culinaire d'employer du lait au lieu d'eau. Cf. Exod.,
xxm, 19; xxxiv, 26. —On assaisonnait les aliments avec
du sel et d'autres epices, Ezech., xxiv, 10; cf. I Esdr.,
vi, 9, ainsi qu'avec de 1'huile. Les Arabes de nos jours
ont une telle predilection pour tout ce qui est gras,

429. — Cuisine ro.vale assyrienne. Nimroud. D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. I, pi. 30.

couper la gorge de maniere que tout son sang put couler,
afin de respecter la defense d'en manger le sang. Gen.,
ix, 4-6; Lev., vn, 26. Des qu'il avait ete ecorche, on le
faisait cuire pour le servir sans retard. Gen., xvm, 7;
xxvii, 9-14. La meme chose devait se faire pour le gibier,
lorsqu'on en avait pris qu'il etait permis de manger.
Cf. Gen., xxvii, 31; III Reg., iv, 23 (hebreu, v, 3). —
On faisait rotir (sdldh) quelquefois la viande, I Sam.
( I Reg.), n, 15; Is., XLIV, 16, 19; mais le plus souvent,
selon 1'habitude encore subsistante en Orient, elle etait
simplement bouillie (basal). Exod., xvi, 23; xxm, 19;
xxix, 31; Lev., vm, 31: cf. Ezech., xxiv, 3-5, etc. On
faisait de meme rotir le poisson (voir POISSON). Quand
on rotissait la viande, on conservait ordinairement 1'ani-
mal entier, Exod., xn, 46, et on le placait au-dessus d'un
feu de bois. Exod., xn, 8, 9; Is., XLIV, 16, 19; Ezech.,
xxiv, 10; II Par., xxxv, 13. Si on voulait le faire bouil-

qu'ils font nager leurs mets dans 1'huile ou le beurre
liquefie. Les anciens Hebreux avaient un gout semblable.
Cf. Ezech., xvi, 13; xxxix, 19; III Reg., v, 11 (hebreu,
25; Judith, x, 5). Quand la viande avait bouilli sufflsam-
ment, elle etait retiree de la chaudiere et servie sepa-
rement dans un plat, tandis que le bouillon (mdrdq;
Septante : ^wjj.6;; "Vulgate: jus) restait dans la marmite
ou bien etait place en guise de sauce dans un autre vase
(Jud., vi, 19; cf. Is., LXV, 4), ou chacun trempait a son
gre du pain sans levain, cf. Jud., vi, 20, avec du beurre.
Gen., xvm, 8. —Voir les noms des divers aliments, REPAS,
NOURRITURE, BEURRE, MIEL, EAU, VIN , HUILE, BOULAN-
GER, BOUCHER,VASE, OUTRE, FOURCHETTE.

F. YlGOUROUX.
CUISINIER (tabbdh; Septante : [Aay£tpo;; Vulgate:

cocus), celui qui fait la cuisine. —1° C'etaient surtoutaux
femmes qu'etait reserve en Palestine, ainsi que dans tous
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les pays, 1'office de cuisinier. Elles devaient ordinairement
moudre le ble a la main, faire cuire le pain et les legumes,
pre'parer le beurre, le fromage et les viandes, comme
Sara et Rebecca. Gen., xvm, 6; xxvn, 4; I Sarn. (I Reg.),
viii, 13; II Sam. (II Reg.), xm, 8. Les hommes rem-
plissaient cependant aussi 1'office de cuisinier, comme
Jacob, Gen., xxv, 29; cf. Ezech., XLVI, 2i; c'etait meme
a eux qu'etait reserve generalement le soin d'egorger
les animaux de boucherie, de les faire cuire, bouillir ou
rotir, comme c'est encore 1'usage chez les Bedouins et
les fellahs. Gen., xvm, 7; I Sam. (I Reg.), 11, 14-16;
ix, 23. Le seul cuisinier qui soil nomme sous ce titre
formel dans 1'Ecriture est celui de Samuel. I Sam.
(I Reg.), ix, 23-24. Le prophete lui donne 1'ordre de
servir au jeune Saul, le futur roi d'Israel, 1'epaule qu'il
lui avait fait reserver. — Nous voyons par cet exemple
qu'il n'y avait de cuisiniers proprement dits, c'est-a-dire
des hommes faisant profession speciale de ce metier, que
dans les maisons les plus riches. II dut y en avoir spe-
cialement a la cour des rois. Le meme Samuel avait an-
nonce aux Israelites que, s'ils plagaient un roi a leur
tete, il leur prendrait leurs fils pour son armee et leurs
filles pour son service, en particulier comme cuisinieres,
tabbahot (|i<xye:piff(7ai; focariss) I Sam. (I Reg.), vm, 13.
Cette prediction s'accomplit certainement. Les filles
mernes des rois, comme Thamar, la sceur d'Absalom,
s'occupaient de cuisine, II Sam. (II Reg.), xm, 8-9;
mais il devait y avoir beaucoup de cuisiniers speciaux
et de cuisinieres a la cour, surtout sous des rois tels
que Salomon. Ill Reg., iv, 22-23 (hebreu, v, 2-3). —
Les monuments egyptiens representent frequemment des
scenec culinaires. Les cuisines royales de Ramses III sont
figurees sur son tombeau a Thebes (fig. 427). Au has, a
droite, le troisieme personnage vient de saigner un boeuf,
dont le sang coule dans un vase. Un serviteur emporte

mortier des ingredients qui doivent servir a epicer les
mets. Au-dessus, un petit aide de cuisine parait porter
de la vaisselle. Divers ustensiles sont suspendus ca et la;
quelques-uns sont supportes par une corde attachee au
sol et qui s'enroule en haut dans des anneaux. — Sur
un autre tombeau plus ancien, pres des Pyramides
de Ghizeh (fig. 428), on voit preparer des oies de deux
manieres; elles sont bouillies dans le registre superieur
et roties dans le registre inferieur. — Un bas-relief as-
syrien (fig. 429) nous montre aussi la cuisine royale.
On y remarque divers serviteurs occupes a preparer les
mets et a les faire cuire. Dans toutes ces scenes figurent
exclusivement des hommes. Voir CUISINE.

2° Le mot hebreu tabbdh, venant de la racine tdbah,
« e'gorger, » ne signifie pas seulement « cuisinier », mais
aussi « satellite, garde du corps » du roi, Josephe, Ant.
jud., X, x, 3, charge a 1'occasion de 1'execution des sen-
tences capitales. Voir BOURREAU , t. i, col. 1895. Sans
faire ces distinctions dans le sens de tabbdh, les traduc-
teurs grecs ont rendu par ap*/i[x<iyeipos, « chef des cuisi-
niers, » divers passages de 1'Ecriture ou il est question
du chef des satellites ou de la garde du corps du roi
d'Egypte (Putiphar, Gen., xxxvn, 36; xxxix, 1; XLI,
10-12), ou bien du roi de Babylone (Nabuzardan, IV Reg.,
xxv, 8, 11,18, 20; Jer., XLVI [hebreu et Vulgate, xxxix],
9-10; XLVII [hebreu et Vulgate, XL], 1,2, 5; Arioch,
Dan., n, 14). Saint Jerome a traduit partout exactement
dans ces passages « chef des satellites » ou « de la mi-
lice royale », et il croit, Qusest. heb., t. xxm, col. 995
(cf. S. Augustin, Qusest. cxxvn in Gen., xxxvn, 36,
t. xxxiv, col. 582), que les traducteurs grecs ont en-
tendu la meme chose par ap-/i(j.ayeipo;; mais il est
plus vraisemblable qu'ils ont voulu designer par la 1'of-
ficier qui etait charge de la table royale. 'Ap^tjiaystpo;,

lisons-nous dans Pha-

130. — Cavalier assyrien reconvert d'une cuirasse et de cuissards. D'apres Place, Ninive et I'Assyrie, pi. 59.

ce sang dans un autre vase, pendant qu'un troisieme
personnage, a 1'extremite, a droite, decoupe un autre bceuf
deja tue. Les morceaux, tels que la tete, une cuisse, etc.,
sont places au-dessus. A cote, la viande bout dans un
chaudron; un cuisinier, debout, la retourne; un second,
accroupi, attise le feu. Au milieu de la scene, un servi-
teur porte un vase plein; derriere lui, un autre est occupe
a traricher avec un couteau un morceau de viande sur
une table en grande partie de'truite. Enfin, a I'extremite,
un dernier personnage, arme d'un pilon, broie dans un

vorinus, Magnum Dictionarium, in-f°, Rome, 1523,
f. 83 b. F. VIGOUROUX.

CUISSARD (hebreu: misehdh; Septante : xvi-aioc;;
Vulgate : ocrese), armure destinee a proteger les cuisses
et les jambes des soldats. — Dans la description de 1'ar-
mement du Philistin Goliath, il est dit que ses jambes
etaient couvertes d'une armure d'airain. I Reg. (I Sam.),
XVH, 6. Le mot hebreu misehdh signifie un objet qui pro-
tege; les Septante 1'ont traduit par xvr^tSc?, et la Vulgate
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par ocretK, mots qui signifient jambieres. C'est le seul
passage on il soil parle de cette armure, et la seule indi-
cation qui soit donnee sur elb, c'est qu'elle etait en airain.
— L'usage des cuissards ou des jambieres parait avoir ete

431. — Soldat assyrien avec cuissards.
D'aprfes Layard, Monuments of Nineveh, t. if, pi. 35.

ignore des Egyptiens. Les monuments figures les repre-
sentent toujours les jambes nues. Voir t. i, col. 975,
fig. 258; col. 991, fig. 267 et 268; col. 993, fig. 270, etc.

432. — Soldat grec avec cuissards.
Peinture d'un vase de Doris, trouv<§ & Caer6, actnellement au

rnusee de Vienne. D'apres Conze, Vorlegeblatter, t. vn, pi. 1.

— Les cavaliers assyriens, a 1'epoque la plus ancienne,
out egalement les jambes nues; au temps de Sargon, ils
portent une sorte de chausse tressee ou recouverte d'ecailles
de metal, qui s'enfonce dans leurs bottines (fig. 430).

DICT. DE LA BIBLE.

V. Place, Ninive et I'Assyrie, in-f°, Paris, 1867, pi. 59,61;
G. Rawlinson, The five great monarchies of the ancient
Eastern World, 4e edit., in-8°, Londres, 1879, t. r,
p. 426-427. Les fantassins conserverent plus longtemps les
jambes nues; ce n'est que vers le temps de Sennacherib
que certains corps de troupe commencerent a porter la
meme chausse que les cavaliers (fig. 431) .V. Place, Ninive,
pl.52fris, 62, etc.; A. Layard, The Monuments of Nineveh,
t. n, pi. 35, etc.; G. Rawlinson, ouvr. cite, 1.1, p. 435, 438.
Voir pour 1'armee assyrienne, t. i, col. 983, fig. 261;
col. 985-990, fig. 262-266; col. 1081, fig. 292; col. 1145,
fig. 312; col. 1885, fig. 585-586; t. n, col. C86, fig. 232.
L'armure de Goliath devait etre du meme genre. — Les
cnemides grecques etaient des plaques de bronze. Homere,
Iliad., vu, 41. Les Acheens sont designes parTepithete
typique ey/w^iSs?, « aux belles cnemides.» Homere, Iliad.,
i, 71; n, 331, etc.; G. Perrol, Histoire de I'art, t. vi, in-8°,
Paris, 1894, p. 935, fig. 497. Elles etaient parfois etamees,
Homere, Iliad., xvm, 613; xxi, 592; cf.W. Helbig, L'epo-
pe'e homerique, trad. Fl. Trawinski, in-8°, Paris, 1894,

433. — Cuirasse, casque et cuissards d'un centurion romain.
Pierre tombale trouve'e h Petronell (Autriche). D'apres les Archdol.

Epigraph. Mittheilungen aus Osterreich, t. v, pi. v.

p. 3G1-363; parfois aussi elles etaient garnies d'une bor-
dure d'argent a Fextremite saillante d'en bas. Homere,
Iliad., xix, 369. Les guerriers de 1'epoque classique por-
taient egalement celte armure (fig. 432). Archdologische
Zeitung, 1879, p. 160; A. Baumeister, Denkmdler der
classischen Altertums, in-8°, Munich, 1888, p, 2024,
fig. 2191; p. 2034, fig. 2207; 0. Rayet et M. Collignon,
Histoire de la ceramiqiie grecque, in-8°, Paris, 1888,
p. 69, fig. 36; p. 117, fig. 55; p. 128, fig. 58; p. 175,
fig. 71; p. 200, fig. 79., etc.; Antiquites du Bosphore
Cimmerian, edit. Sal. Reinach, in-8°, Paris, 1892, p. 78;
pi. xxvin, 7 et 8; H. Droysen, Heerwesen und Krieg-
fi'ihruny der Griec/ien, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1889,
p. 3 et 4. — Les ocrex que portaient les soldats remains
etaient egalement en bronze (fig. 433). Tite-Live, ix, 40,
ne parle que d'un ocrea couvrant la jambe gauche. A 1'e-
poque imperiale, il semble que les officiers aient seuls
porle cette partie de Tarmure. J. Marquardt, Organisa-
tion militaire, in-8°, Paris, 1891 (Th. Mommsen et J. Mar-
quardt, Manuel des antiquites romaines, trad, franc.,
t. x i ) , p. 27, n. 3; A. Baumeister, Denkmdler, p. 2061,
fig. 2276. E. BEURLIER.

CUIVRE (hebreu : nehoset et nehusdh [cf. assyrien :
nuhsu]; Septante : -/a),-/.o;; Vulgate : ses; hebreu : adjec-
tif ndhus, « de cuivre; » Septante : -/iXy.cto;, "fo.v.zoz',
Vulgate : seneus), metal rougeatre, qui tire son nom (ses
cijpnum, cuprum, « cuivre ») de Tile de Chypre, t. i,

II. — 37
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col. 1944, le pays d'u cuivre' par excellence dans 1'anli-
quite. Voir CYPRE.

I. IDENTIFICATION ET EMPLOI. — En hebreu le cuivre
porte le meme nom que le bronze, comme cela a lieu
en general chez les anciens, t. I, col. 1943. Aussi est-il
difficile de decider parfois si dans tel texte de I'Ecriture
il s'agit plutot du cuivre que du bronze. Cependant,
dans certains cas cette distinction peut se faire avec cer-
titude ou au moins avec une grande probabflite. Ainsi,
comme le bronze ne se rencontre pas a 1'etat nature!, il
est certain qu'il ne peut etre question que du cuivre dans

434. — Hache de guerre en cnivre, trourfe h Tell el-H^sy.
D'apres F. J. Bliss, A mound of many cities, page 35, fig. 69.

les textes ou 1'on parle de mines de nehoset. Deut.,
vin, 9; Job, xxvin, 2. De plus, le bronze etant de fabri-
cation assez recente relativement a 1'usage du cuivre, il
est tres vraisembable que les textes les plus anciens ne
mentionnent que ce dernier. En Egypte, la fabrication
du bronze etait encore peu repandue sous la XVIII6 dy-
nastie et peut-etre meme sous la XIXe. C'est 1'epoque de
la sortie d'Egypte. On peut done conclure que pour le
temps qui preceda 1'etablissement du peuple d'Israel en
Palestine, et meme jusqu'au regne de David ou de Salo-
mon , les Hebreux n'ont pas connu le bronze, au moins

Num., xxxi, 22, et sur les Chananeens. Jos., vi, 24;
xxn, 8. Pour 1'epoque de David ou de Salomon ou des
temps plus recents, qui ont certainement connu le bronze,
le contexte, la nature du sujet, peuvent parfois indiquer
que le nehoset doit s'entendre encore du cuivre. Les
sides d'airain, I Reg., xvn, 5; II Reg., xxi, 16 (hebreu), .
sont vraisemblablement des sides de cuivre, semblables
aux outen de cuivre, si souvent mentionnes dans les
pesees egyptiennes, t. I, col. 1404. On peut en dire au-
tant de la grande quantite de nehoset que David fit venir
des villes de Bete et de Beroth et amassa pour la cons-
truction du Temple. II Reg., vin, 8. Le nehoset jete avec
de 1'etain, du fer et du plomb dans la fournaise, Ezech.,
xxii, 18, est naturellement du cuivre. Meme apres 1'em-
ploi du bronze le cuivre a continue d'etre en usage. A
Lachis ont ete trouves divers objels de cuivre (fig. 434).

II. MINES DE CUIVRE. — Le cuivre etait d'une acquisi-
tion facile pour les Israelites. Pendant leur sejour au
desert, ils avaient a leur portee les etablissements miniers
des pharaons, au Sinai.' Des la fin de la III6 dynastie
(c'est-a-dire plusieurs siecles avant Abraham) jusque
vers le temps de Ramses IX, de la XX6 dynastie (c'est-
a-dire un siecle apres 1'Exode), les Egyptiens exploi-
terent les mines de 1'ouadi Maghara, puis celles de
Sarabit el-Khadim et de 1'ouadi Rogaita. Les inscrip-
tions gravees sur la pierre dans ces endroits permettent
de faire 1'histoire de ces etablissements miniers. De plus,
on en voit encore des traces : restes d'habitations de mi-
neurs, debris de fours, amas de scories, coups de ciseau
et marque de la fumee des lampes sur les parois et la voute
des cavernes, fragments d'outils, etc. Ces mines, situees
dans la region des gres, contiennent trois minerais de
cuivre : des turquoises, des silicates et des carbonates
basiques du cuivre. Mais on n'y a retrouve ni cuivre
natif, ni cuivre oxydule natif, ni sulfure de cuivre. Ber-
thelot, Sur les mines de cuivre du Sinai, exploitees par
les anciens Egyptiens, dans les Comptes rendus des
seances de I'Academie des sciences, 17 aout 1896, p. 366.
Les turquoises faisaient partie des substances bleues
auxquelles les Egyptiens donnaient le nom general de
hesbed. La chrysocale et la malachite (silicates et car-

435. — Fragments de coupe & fond plat en cuivre, portant le cartouche du roi Khati Abmerira. ix« dynastie. Musee du Louvre.

pour 1'usage courant. Get alliage n'a guere pu elre importe
d'Egypte en Palestine que par les relations commerciales
de 1'epoque de Salomon. Sans doute la Chaldee et 1'Assy-
rie connurent le bronze avant 1'Egypte; mais, par centre,
les relations d'Israel avec ces peuples ont ete plus tar-
dives. Cf. t. i, col. 1945-1949. Done le nehoset dont
Tubalcain forgeait ses instruments tranchants etait du
cuivre. Gen., iv, 22. Le nehoset employe dans plusieurs
parties du Tabernacle de Moi'se et pour divers ustensiles
du culte etait aussi du cuivre. Exod., xxv, 3; xxvi, 11,
37; xxvn, 2-4, 6, 10, 17, 19; xxx, 18; xxxi, 4; xxxv, 5,
16, 24, 32; xxxvi, 18, 38; xxxvin, 2-4, 5-6, 8, 17,
19-20, 29-30; xxxix, 39; Lev., vi, 21 (Vulgate, 28);
xxvi, 9. En cuivre etait egalement le serpent dit d'airain.
Num., xxi, 9. Le cuivre entre avec le fer dans des com-
paraisons pour exprimer la durete, 1'inclemence, Deut.,
xxvin, 23; la force. Deut., xxxm, 25. Des lingots de
ce metal font partie du bulin pris sur les Madianites,

bonates de cuivre), substances vertes, etaient comprises
sous la denomination de mafek. Le hesbed et le mafek,
si souvent rapproches dans les inscriptions, ont ete long-
temps exploites dans cette region du Sina'i par les Egyp-
liens, « en partie pour faire du cuivre metallique, en
partie pour etre transformed par un precede particulier
en deux couleurs et en deux qualites "de verre les plus
precieuses. » Lepsius, Les metaux dans les inscrip-
tions egyptiennes, trad. Berend, iri-4°, Paris, 1877, p. 41.
D'autres egyptologues donnent au mafek un sens plus
general encore, et 1'appliquent a toutes les combinaisons
naturelles du cuivre exploitees dans les terrains cupri-
feres; et le Sina'i en a pris dans les inscriptions le nom
de pays du mafek. G. Benedite, La peninsule sina'itique,
in-12, Paris, 1891, p. 719 i, 727. Le sceptre en cuivre pur
du roi Pepi Ier, de la VI6 dynastie, conserve au British
Museum, provenait sans doute des ruines du Sinai, alors
en pleine activite. Le Louvre possede aussi plusieurs or-
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nements en cuivre d'une tres haute antiquite (fig. 435).
Pour cette exploitation les ouvriers avaient creuse des
puits et des galeries souterraines. « Les galeries cheminent
droit dans la raonlagne, basses, mais larges et etayees de
loin en loin par quelques piliers reserves dans la masse.
Elles conduisent a des salles de largeur variable, d'ou
elles ressortent a la poursuite des minerais precieux. La
turquoise scintille partout, au plafond et sur les parois :
les mineurs, profitant des moindres fissures, cernaient,
puis de'tachaient les blocs a grands coups, les redui-
saient en menus fragments, qu'ils broyaient et tamisaient
soigneusement, de maniere a ne perdre aucune parcelle
de la gemme. » G. Maspero, Histoire ancienne des
peuples de VOrient, t. i, 1895, p. 357-358. On dirait que
1'auteur du livre de Job, xxvin, 1-11, aurait visite ces
mines avant de faire ce tableau de 1'exploitation du
cuivre :

II y a pour 1'argent [une mine] d'ou il sort,
Et pour 1'or un lieu ou on 1'epure.
Le fer est extrait du roc reduit en poussiere,
Et la pierre fondue donne le cuivre.
L'homme met fin aux tenebres,
Et jusqu'aux dernieres profondeurs il fouille
La pierre cachee dans I'obscurite" et 1'ombre de la mort.
On ouvre une tranchee loin de toute habitation.
Et oublies, la ou ne vient aucun pied humain,
Us sont suspendus et se balancent loin des homines.
La terre d'ou sort la nourriture,
Son sein est bouleverse" comme par le feu.
Ses roches recelent le saphir,
Et contiennent la poussiere d'or.
L'oiseau de proie en ignore le sentier,
L'oeil du vautour ne l'a point vu;
Les animaux feroces ne 1'ont point foule,
Le lion rugissant n'y a pas marche".
Sur le roc dur on porte la main,
Jusque dans leur racine on retourne les montagnes,
On perce des canaux dans les rochers,
Et 1'oeil de"couvre tous les tresors.
On arrfete le suintement des eaux,
Et Ton produit au jour ce qui e'tait cache".

Canaux pour 1'endiguement des eaux qui auraient envahi
la mine, puits et galeries creuses dans le gres, roches frap-
pees a grands coups dont on detache les blocs, que Ton
broie et reduit en menus fragments, extraction du metal
par le feu : tout est indique dans ce tableau et semble
une peinture de 1'exploitation du Sinai. La substance de
couleur bleue appelee ici saphir pourrait, comme le hesbed
egyptien, comprendre les turquoises aussi bien que le
lapis-lazuli. Cf. "V'igouroux, Les inscriptions egyptiennes
des mines du Sinai, dans Melanges bibliques, in-12, Paris,
1889, p. 257-279. — Quand les Hebreux furent etablis en
Palestine, surtout a 1'epoque des rois, ce n'est pas au Sinai
qu'ils vinrent s'approvisionner en cuivre. Car un siecle
apres 1'Exode ces mines semblent avoir ete abandonnees.
Mais d'ailleurs la Palestine avait ses mines de cuivre.
Deut., vin, 9. Peut-etre le cantique de Moise, xxxm, 25,
fait-il allusion a la richesse en cuivre du terriioire d'Aser.
Cependant les mines pouvaient bien n'etre que dans son
voisinage, dans le Liban. En effet, des traces de mines
de cuivre autrefois exploiters ont ete trouvees dans cette
region montagneuse. II est difficile de preciser la position
des villes de Betah et de Berotai, II Reg., vm, 8 (Tibhat
et Kun, dans I Par., xvm, 8), d'ou David emporta une
enorme quantite de cuivre : ce qui suppose des mines
dans les environs. C'est peut-etre non loin de Baalbek.
Cf. t. i, col. 1625,1645; t. n, col. 743. II est curieux d'ob-
server que dans le tableau des relations commerciales de
Tyr, Ezech., xxvn, ou Ton voit toutes sortes de produits
apportes dans cette ville par les peuples les plus divers,
le cuivre n'est pas mentionne. Et cependant Tor, Ezech.,
XXYII, 22.1'argent, lefer, retain, leplomb, Ezech., xxvn, 12,
ne sont pas oublies. Cette absence des importations du
cuivre ne s'explique-t-elle pas parce que les Phe'niciens

avaient chez eux, dans le Liban, des mines assez riches?
L'lonie, Tubal et Mosoch apportaient bien des vases de
nehoset, Ezech. xvn, 14, mais ce devait etre des objets
deja travailles et plus probablement en bronze. Les Phe-
niciens avaient aussi la facilite d'aller chercher le cuivre
dans 1'ile de Cypre (voir col. 1166), celebre dans les
temps les plus anciens. Homere, Odyss., i, 181; Perrot,
Histoire de I'art, t. in, p. 489. E. LEVESQUE.

CULON. Voir COULON.

CULTE. Voir CEREMONIES, TABERNACLES, TEMPLES,
FETES et SACRIFICES.

CULTIVATEUR (hebreu : 'obed 'addmdh, « culli-
vant la terre, » et autres mots divers indiques aux diffe-
rents passages cites; Septante : yewpyo?, etc.; Vulgate :
agricola), celui qui travaille la terre pour lui faire pro-
duire des fruits. Les premiers hommes commencerent a
cultiver la terre pour qu'elle leur fournit les aliments
necessaires a la vie, selon 1'ordre que Dieu en avait donne
a Adam apres sa chute. Gen., in, 17-19. La Genese nomme
expressement comme ayant cultive la terre Ca'in ('obed
'addmdh) et Noe ('is 'addmdh). Gen., iv, 2; ix, 20.
(Esau, Gen., xxv, 27, est dit dans la Vulgate agricola;
mais Fhebreu 1'appelle 'is sddeh, « un homme qui vit dans
.les champs; » Septante: aypoixoi;.) Le premier livre des
Paralipomenes , xxvn, 26, nous apprend que David avait
mis Ezri, fils de Chelub, a la tete des cultivateurs de ses
terres; le second, xxvi, 10, que le roi Osias aimait la
culture et avait beaucoup de laboureurs et de vignerons.
Les prophetes font plusieurs fois allusion aux deceptions
des cultivateurs, causees par la secheresse et les intem-
peries des saisons, Jer., xiv, 4; Joel, i, 11 ('ikkdrim);
cf. Deut., xxvni, 15-24, 38-40, 41, etc.; ils leur annoncent
des benedictions, Jer., xxxi, 24; cf. Deut., xxvm, 4-12,
ou des malheurs, Jer., LI, 23; Is., LXI, 5; Amos, v, 16
('ikkar). Lorsque Nabuchodonosor fit emmener les Juifs
captifs a Babylone, il laissa dans le pays.d'entre les pauvres,
les laboureurs et les vignerons. IV Reg., xxv, 12; Jer.,
LJI, 16 (yogbim). Le prophete Zacharie, xin, 5, fait allu-
sion a la simplicite de vie des cultivateurs. Job, xxxi, 39,
declare qu'il n'a jamais fait de peine a ceux qui tra-
vaillent la terre. — Le mot yewpyd;, agricola, s'entend
aussi specialement du vigneron, et c'est dans ce sens
qu'il est employe par Notre-Seigneur dans la parabole de
la vigne. Matth., xxi, 33-41 ; Marc., xn, 1-2, 7, 9; Luc., xx,
9-16 (Vulgate : coloni, Marc., xn, 7, 9; Luc., xx, 9, 14, 16;
cultores, Luc., xx, 10). — Saint Jacques, v, 7, dit que le
cultivateur travaille avec patience dans 1'espoir que Dieu
benira sa recolte, et saint Paul, II Tim., n, 6, qu'il est
juste que le laboureur qui a bien travaill<i soit le premier
a jouir des fruits de son labeur. — Les Hebreux etant un
peuple de cultivateurs, I Mach., xiv, 8; II Mach., xn, 1;
cf. II Par., xxvi, 10, etc., 1'Ecriture fait 1'eloge de 1'agri-
culture, Eccli., vu, 16, et les auteurs sacres tirent sou-
vent leurs comparaisons des travaux des champs. Voir
t. i, col. 286. Notre-Seigneur leur a emprunte plusieurs
de ses paraboles et a compare lui-meme son Pere a un
cultivateur qui soigne sa vigne, Joa., xv, 1 (yEwpy<k,
agricola)] d'apres la meme pensee, saint Paul ecrivait
aux Corinthiens qu'ils etaient le champ que Dieu lui-
meme cultive (yewpytov, agricultural,}. I Cor., in, 9. Voir
AGRICULTURE, 1. 1, col. 276. F. VIGOUROUX.

CULTURE DE LA TERRE. Voir AGRICULTURE, 1. 1,
col. 276.

CUMIN. Hebreu : kammon; Septante : x-^iv
gate : cyminum.

I. DESCRIPTION. — Herbe annuelle, de la famille des
Ombelliferes , dont les graines ont ete longtemps usitees
en medecine pour leur odeur forte, leur saveur amere et
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piquante, qui les faisaient considerer comme stimulantes
et diuretiques. La tige est basse, striee et rameuse, avec
des feuilles finement decoupees. Les fleurs, reunies en
ombelles de quatre a cinq rayons, sont blanches ou roses;
les fruits, comprimes et d'un vert cendre, portent des
eotes peu saillantes et revetues de petites soies. Le Cumi-
num Cyminum L. (fig. 436) est spontane au Turkestan,
d'oit il s'cst repandu par la culture dans toute la region
mediterraneenne. F. HY.

II. EXEGESE. — L'identification du kammon avec le
cumin est certaine. Non seulement elle a pour elle les
Septante et la Vulgate, mais la plupart des langues semi-

<3G, — Le cumin.

tiques, comme 1'arameen, 1'arabe, 1'ethiopien, le punique,
avaient le meme nom, qui a passe dans un grand nombre
de langues modernes. Low, Aramdische Pflanzennamen,
in-8°, Leipzig, 1881, p. 206. L'egyptien, qui appelait
le cumin tapnen, avait aussi emprunte pour le designer

le nom semitique, ff V ^^U > qamnini. C'etait
-Ji» \\ i i i

une plante tres connue, souvent mentionnee dans les
papyrus medicaux. Des graines ont ete trouvees dans les
tombeaux. V. Loret, Flore pharaonique, 2e edit., 1892,
p. 72. — 1° Le kammon, est cite dans une sorte de para-
bole, Is., xxvin, 25, 27. Le prophete cherche, au moyen
d'images tirees de I'asrriculture, a montrer la sagesse de
la divine Providence, qui f-~.it chaque chose en son temps
et comme il convient. « N'esf-ce pas apres avoir aplani
son champ que le laboureur seme le cumin? » Js.,
xxvin, 25. « On ne fait point passer sur le cumin la roue
d'un char; mais on bat le cumin avec le fleau. » Is.,
xxvin, 27. C'est ainsi qu'on precede maintenant encore
en Palestine : la graine de cumin n'est pas assez dure
pour resister au poids de la roue comme le froment. —
2° Dans les maledictions centre les pharisiens, Matth.,

XXIH, ou Notre-Seigneur leur reproche leur hypocrisie,.
il cite comme exemple la dime du cumin. « Malheur a
vous, scribes et pharisiens hypocrites, qui payez la dime
de la menthe, de 1'anis et du cumin, et negligez les
points les plus graves de la loi. » •jh 23. Les plus auto-
rises d'entre les rabbins conviennent que ces herbes ne
tombaient pas sous la loi du Levitique, xxvn, 30, con-
cernant la dime; mais que c'etait la un usage etabli par
leurs anciens docteurs. J. G. Carpzov, Apparatus histo-
rico - criticus antiquitatum sacri codicis et gentis
hebrsese, in-4°, Francfort, 1748, p. 619-620. Voir DIME.
La dime du cumin est expressement exigee dans le Tal-
mud de Jerusalem, tr. Demal, ch. ir, trad. Schwab, in-8°,
Paris, 1878, p. 137. Tout ce qui fait partie de la nourri-
ture doit etre dime ; et celui qui mange des aliments
non dimes merite la mort, disaient les pharisiens. Maa-
saroth, ch. i, hal. i; Sanhedr., fol. 83, a. II n'est dona
pas etonnant que les pharisiens de 1'Evangile aient fait
porter la dime sur ces petites choses. Le Sauveur ne les
blame pas d'observer les traditions de leurs peres, mais
d'y mettre tous leurs soins et de 1'affectation au detri-
ment des graves obligations de la loi. La graine de
cumin etait employee comme condiment non seulement
en Orient, mais dans le monde romain, ou elle etait tres
appreciee. Pline, H. N., xix, 47. E. LEVESQUE.

CURCI Charles-Marie, jesuite italien, ne a Naples le
4 septembre 1810, mort a Careggi, pres de Florence, le
19 juin 1891. II entra dans la Compagnie de Jesus le 13 sep-
tembre 1826, enseigna 1'hebreu, expliqua 1'Ecriture Sainte
et fut applique a la predication. En 1850, il fonda la ce-
lebre revue La Civilta cattolica, ou il defendit les droits
et 1'independance du souverain pontife; mais plus tard
il devint partisan de 1'unite italienne, et sortit de la Com-
pagnie en 1877. Un mois avant sa mort, il retracta ses
erreurs et rentra dans 1'Ordre. II a laisse : Lezioni sopra
i due libri dei Macabei, in-8°, Rome, 1872; Lezioni
esegeticite e morali sopra i quattro Evangeli, 5 in-8°,
Florence, 1874-1876. II ajouta aussi quelques notes expli-
catives a la traduction italienne II santo Evangelo del
N. S. Gesii Crislo (Florence, 1873), faite par Martini.

C. SOMMERVOGEL.
CURETON William, orientaliste anglais, ne a West-

bury, dans le Shropshire, en 1808, mort a Londres le
17 juin 186i. II fut eleve a Oxford, devint ministre an-
glican en 1834, assistant keeper des manuscrits au British
Museum en 1837, chapelain de la reine d'Angleterre en
1847, et chanoine de Westminster en 1849. L'Institut de
France Tavait nomme, en 1855, un de ses membres cor-
respondants, et. en 1860, associe etranger. II publia
entre autres ouvrages : en 1843, a Londres, le Commen-
tarius arabicus in Lamentationes, de Tanchum ben
Joseph de Jerusalem; en 1845, The ancient Syriac Ver-
sion of the Epistles of Saint Ignatius with an English
Translation and notes, in-8°, Londres; en 1848, Vin-
diciae Ignatianx, in-8°, Londres; en 1849, Corpus
Ignatianum, a complete collection of the Ignatian
Epistles with notes, in-8°, Londres; en 1855, Spicile-
gium Syriacum, in-8°, Londres, et, en 1858, ses Re-
mains of a very ancient Recension of the four Gospels
in Syriac, hitherto unknown in Europe, in-4°, Londres,
II avait decouvert cette version, desormais connue sous
le nom de version Cureton, dans des manuscrits apportes
a Londres, en 1842, et provenant des monasteres de Nitrie.
Sur cette version, voir SYRIAQUES (VERSIONS) DE LA B^BLE.
— Voir The Times, 30 juin 1864; L. Stephen, Dictionary,
of national Biography, t. xm, 1888, p. 325.

CURIAL, CURIEL Jean Alphonse, the'ologien espa-
gnol, ne a Palentiola, dans le diocese de Burgos, mort
a Salamanque le 29 septembre 1609. Docteur en theo-
logie, il fut successivement chanoine a Burgos et a Sala-
manque. II enseigna pendant plus de trente ans dans cette.
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derniere ville, et est aufeur d'un ouvrage intitule Contro-
versise in diversa loca Sacrse Scripturse duobus libris :
quorum prior est in aliquot Proverbiorum et Sapien-
tise: posterior in qusedam Pauli et Petri Apostolorum
et Epistolis loca, in-f°, Salamanque, 1611. —Voir N. An-
tonio, Bibliotheca hispana nova, t. i, p. 632.

B. HEURTEBIZE.
CUTHA (hebreu : Kutd'; Septante : Xoy0«; Vulgate:

Cutha; textes cuneiformes : *-t3p ^H^ * V Jf, Gu-

dua, Gudu, Kutu). La ville de Cutha est mentionnee dans
IV Reg., xvn, 24, a cote de Babylone, comrae ayant fourni
en parlie les colons que le destructeur du royaume
d'Israel, Sargon, roi d'Assyrie, transplanta en Samarie;
ils semblent meme y avoir ete en major! te, puisque deja
Josephe et ensuite le Talmud designent les Samaritains sous
le nom de Cutheens, en hebreu Kiitiylm. — 1° Les ins-
criptions assyriennes mentionnent comme la Bible Cutha
a cote de Babylone, Menant, Annales des rois d'Assyrie,
p. 102, 262; Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. i,
p. 138-139,186-187; elles nous apprennent aussi que celte
ville etait specialement consacree au dieu Nergal, ce qui
explique pourquoi les Cutheens eleverent a Samarie 1'idole
de ce dieu. IV Reg., xvn, 30. The cuneiform Inscriptions
of the Western Asia, t. 11, pi. 60, 1. 12, a-b; pi. 61,1. 53;
t. iv, pi. 26, 1. 6, a. On a retrouve les mines de Cutha a
Tell-Ibrahim, a seize kilometres au nord-est de Babylone;
les fouilles qu'a faites en cet endroit M. Hormuzd-Rassam,
en 1880-1881, out mis a jour dcs briques et des tablettes
d'argile qui portent le nom de Kutu, et 1'indication
qu'elles appartenaient au temple de Nergal. Proceedings
of the Society of biblical Archaeology, t. v, 1883, p. 84-;
Transactions de la meme societe, t. vm, 1884, p. 182-184.
Les anciennes identifications imaginees autrefois doivent
done etre abandonnees. Calmet, Commentaire litteral,
Rois, t. n, in-4°, 1721, confondait ce nom avec le Chus
de la Genesc, x, 6, et en faisait les Scythes de FAraxe ou
les Cosseens de la Medie; Josephe, Ant.jud., IX, xiv, 3;
X, ix, 7, la placait en Perse, sur une riviere du meme
nom. Cf. Frd. Delitzsch,Wo lag das Paradies, p. 217-218 ;
G. Rawlinson, The five great monarchies, 1879, t. i, p. 15,
21, 136. — 2° Quant au fait de la transplantation des
Cutheens en Samarie par Sargon, il est aussi corrobore
implicitement par les annales de ce roi, qui rapporte
qu'apres sa lutte avec Merodach-Baladan, roi de Baby-
lone, «i l transplanta au pays de Hatli (Syrie et Palestine)
avec leurs biens des habitants de laBabyloriie. » Menant,
Annales des rois d'Assyrie, p. 161, 165; Schrader, Kei-
linschriftliclie Bibliothek, t. n, p. 200. Ailleurs il men-
tionne specialement parmi les endroits de deportation Bit-
Humri, la Samarie, proprement « la demeure d'Omri ».
Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes, 6° edit.,
t. in, p. 569-571 et 577; Schrader-Whitehouse, The
Cuneiform Inscriptions and the Old Testament, 1885,
t. i, p. 265, 271, 275. E. PANNIER.

CUTHEENS (hebreu : 'anse Kut; Septante : avSos;
Xo-j9; Vulgate : Cuthsei), captifs originates de Cutha,
transplantes en Samarie par Sargon. IV Reg., xvn, 30.
Voir CUTHA.

CUVE. Voir VASES DU TEMPLE.

CYAMON, nom dans les Septante, Judith, vn, 3, de
Ja localite appelee dans la Vulgate Chelmon. Voir CHEL-
MON.

CYAXARE, roi des Medes, fils de Phraorte et petit-
£ls de Dejoces, appele par les ecrivains grecs Kyalapr,;.
La forme perse de son nom est Uvaksatara; la forme
medique, Vas-istirra ou Vak-istarra. II regna de 625
a 585 avant J.-C., et detruisit la ville de Ninive vers 607.
D'apres un certain nombre d'exegetes, il est nomme dans

deux passages de I'Ecriture, sous une forme alteree, celle
de 'Ahasveros, Dan., ix, 1, et celle de 'Aff-jrjpoc, dans le
texte grec de Tobie, xiv, 15. Voir ASSUERUS 2 et 3, t. i,
col. 1143.

1° Dan., ix, 1, il est dit que Darius le Mede etait fils
de 'Ahasveros (Vulgate: Assuerus). Dans le livre d'Es-
ther, 'Ahasveros est la forme hebra'ique du nom de
Xerxes Ier, mais on reconnait generalement que ce nom
designe un autre personnage dans le livre de Daniel, et,
d'apres un grand nombre de commentateurs, ce per-
sonnage est le roi des Medes Cyaxare. J. Knabenbauer,
Comment, in Danielem, 1891, p. 171. L'Assuerus de
Daniel, ix, 1, est-il reellement Cyaxare? Les moyens de
resoudre le probleme avec certitude nous font defaut.
II est cependant peu vraisemblable, d'apres le recit cunei-
forme de la prise de Babylone par Cyrus (voir DARIUS
LE MEDE), que le general qui gouverna la ville conquise
au nom de Cyrus soit un fils (ou un petit-fils, comme on
le suppose) de Cyaxare.

2° Le texte grec ordinaire du livre de Tobie, xiv, 15,
nomme 'Aa'j-opo; comme etant le vainqueur de Ninive
avec Nabuchodonosor. Les interpretes reconnaissent ge-
neralement que c'est Cyaxare dont le nom a ete ainsi
detigure. 0. Fr. Fritzsche, Die Biicher Tobi und Judith,
in-8°, Leipzig, 1853, p. 69. La lecon 'Affu^po; n'est pas
d'ailleurs celle de tous les manuscrits grecs; le Codex
Sinaiticus porte 'A*/tayapo; (ancienne Italique : Achi-
car), et cette forme se rapproche davantage de celle du
nom de Cyaxare. Voir H. B. Swete, The Old Testament
in Greek, t. n, 1891, p. 848. II y a done lieu de penser
que c'est bien Cyaxare qu'il faut lire dans ce passage.

L'histoire de ce roi est encore imparfaitement connue.
Apres avoir fait la guerre aux Scythes, qui avaient long-
temps devaste 1'Asie, il reussit avec Faide de Nabopo-
lassar, roi de Babylone, pere de Nabuchodonosor qui
dut prendre aussi part a la guerre, a s'emparer de Ninive
et a la ruiner completement, vers 607. Dans le partagedu
royaume d'Assyrie, il cut pour sa part tous les pays a
1'est du Tigre. II lit ensuite a Alyatte, roi de Lydie,
une guerre qui se prolongea cinq ans et se termina par
un combat pendant lequel se produisit une eclipse pre-
dite par Thales, probablement le 15 mai 585. Cyaxare
mourut peu apres. II eut pour successeur son fils Astyage.
Voir ASTYAGE, t. I, col. 1197. Cf. J. V. Prasek, Medien
und das Haus des Kyaxares, in-8°, Berlin, 1890.

F. VIGOUROUX.
CYGNE, palmipede aquatique qui a les tarses courts,

le cou allonge, le bee plus long que large, la marche
difficile, iriais le mouvement sur 1'eau plein de grace et

437. — Le cygne.

de rnajeste (fig. 437V C'est le plus grand des oiseaux
nageurs. II est assez fort pour se defendre, avec son bee
et ses ailes, contre les chiens et les oiseaux de proie. Sa
chair est noire et cgriace. La Vulgate traduit par cygnus
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Ie rnot hebreu tinsemef, qui est le nom d'un oiseau
impur. Lev., xi, 18; Deut., xiv, 16. Pour le tinsemet du
Levitique, xi, 30, voir CAMELEON, col. 91. 11 est fort pen
probable que Moiise ait eu en vue le cygne. Get oiseau,
originaire des contrees septentrionales, n'a ete qu'excep-
tionnellement apergu en Palestine et en Egypte. Tristram,
The natural history of the Bible, Londres, 1889, p. 249;
Wood, Bible animals, Londres, 1884, p. 485. Dans ces
conditions, il n'est guere a croire que Moise ait ete amene
a en prohiber la chair. Voir IBIS. H. LESETRE.

CYMBALE (hebreu : me?iltayim et $elselim; Sep-
tante: xu[i6aXov; Vulgate: cymbalum), instrument de per-
cussion, en metal, compose de deux pieces rondes, ayant
au milieu unc concavite, et que Ton frappe 1'une contre
1'autre (fig. 438). Cette categoric d'instruments appartient

438. — Cymbales egyptlennes. British Museum.

a 1'antiquite la plus reculee. L'invention en a meme ete
rapportee par certains auteurs a Tubalcain, Gen., iv, 22,
qui, en travaillant les metaux pour fabriquer le premier
des outils et des armes, aurait produit en meme temps
les premiers instruments de percussion (Martini, Storia
della musica, in-4°, Bologne, 1757, t. i, p. 19); mais ce
n'est la qu'une consequence tres eloignee du texte de la
Genese. Les cymbales n'apparaissent certainement dans
la Bible qu'a 1'epoque oii se reglerent sous David les

439. — Cymbale punique. Mus6e Saint-Louis, & Carthage.

ceremonies du culte. II en est question lors de la trans-
lation de 1'arche de Cariathiarim a la maison d'Obede-
dom. I Par., xm, 8. Dans 1'organisation que David donna
aux levites musiciens du Temple, les joueurs de cym-
bales, mesiltayim, formaient une des trois classes de
musiciens, et le texte nous les represente jouant dans les
ceremonies sacrees, en meme temps que les harpistes et
les joueurs de lyre. I Par., xv, 16, 19, 28; xvi, 5, 42; xxv,
1, 6; II Par., v, 12, 13; xxix, 25; Judith, xvi, 2; 1 Esdr.,
in, 10; II Esdr., xn, 27; I Mach., rv, 54. La forme duelle,
employee en hebreu pour les choses doubles, qui vont
par paires. indique ici la paire de cymbales, les deux
pieces que Ton frappe 1'une contre 1'autre. II est dit I Par.,
xv, 19, que les cymbales des trois chefs de musique He-
man , Asuph et Ethan etaient de bronze, nehoset. Us

s'en servaient sans doute pour marquer la mesure. Le
terme sel?elitn, qui est synonyme de mesiltayim, ne se
lit qu'au second livre des Rois, vi, 5, et au Psaume CL, 5.
Dans ce dernier passage il est repete deux fois parallele-
ment : filsele senid', «. les cymbales resonnantes, » et
?ilsele feru'dh, « les eymbales bruyantes, » sans qu'on

440. — Assyiien jouant des cymbales. British Museiiir.

puisse preciser la difference que constituent ces deux
epithetes. On trouve aussi dans 1'hebreu rabbinique silsdlt
« cymbales. » Erachin, c. n, f° 10 b. Tous ces mots de-

441. — Joueuse de castagnettes orientales. Vase d'argenfr
de la collection Strogonoff.

B'apres Kohler, Gesammelle Schriften, t. vi, pi. 7.

\ rivent de la meme racine, sdlal, « tinter, rendre un son
\ metallique, » de meme que mesillot, col. 808.
• Dans les monuments anciens, les cymbales ont la figure
i de deux demi - spheres, tenues par l'instrumentiste au,
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mdyen d'un anneau, d'une anse (fig. 439) ou d'une tige fixee
a la sommite exterieure (fig. 440). D'autresfois les cymbales
sont, comme 1'instruraent en usage de nos jours, en forme
de plateaux bombes au centre, que Ton tient au moyen
d'un cordon passe dans un trou au fond de la capsule.
Celles-ci sont d'une sonorite plus douce que les epaisses
cymbales hemispheriques. On les frappe horizontalement,
et celles qui sont pourvues d'un manche, verticalement.
Josephe, Ant. jud., VII, xn, 3, nous apprend que les
cymbales employees dans la musique du Temple etaient
de « grandes cymbales d'airain plates et iarges ». Mai-
monide, Kele hammiqdas, c. in, d'accord en cela avec
les representations monumentales, dit qu'on limitait le
nombre de ces grosses cymbales dans la musique sacree.
Dans Ugolini, Thesaurus, t. xxxu, col. ccccxciv. — Les
Orientaux font usage de petites cymbales de bronze, qu'ils

442. — Danseuse Jouant des cymbales. Peinture d'Herculanum.
D'apres les Antichita di Ercolano, t. I, pi. 115.

joignent aux grelots et aux castagnettes pour accompagner
la danse. V. Villotteau, De I'etat actuel de I'art -musical
en Egypte, dans la Description de I'Egypte publieepar
ordre du gouvernement francais, t. xiv, an VII, c. v,
p. 696. Mais la Bible ne fait pas d'allusion expresse a cet
emploi de la cymbale. — Certains hebra'isants pensent
que le mot mena'ane'lm, traduit dans la Vulgate par
« sistre », II Sam. (II Reg.), vi, 5 (voir SISTRE), designe
les castagnettes, c'est-a-dire deux petits morceaux creux
et ronds de metal ou de bois, qu'on tient entre les doigts.
Quoi qu'il en soit du sens de mena'ane'im, il est pro-
bable que les castagnettes (fig. 441) ou les petites cym-
bales etaient employees dans les danses et les fetes popu-
laires. — Dans le Nouveau Testament, saint Paul, ecri-
vant a des Grecs qui connaissaient bien cet instrument
(fig. 442), tire une comparaison de la cymbale qui resonne
et ne s'entend pas ell'e-meme, pour persuader aux Corin-
thiens, trop admirateurs du don des langues, de recher-
cher avant tout la charite, qui seule peut rendre ce don
utile, et « sans laquelle, dit-il, je ne suis qu'un airain
sonore ou une cymbale retentissante ». I Cor., xin, 1.

T T^APISOT

1. CYPRE (Kywpo;) , ile de la Mediterranee (fig. 443).
Le nom de Chypre, frequemment usite, et par lequel on
designe aujourd'hui cette ile, n'est qu'une forme vicieuse
derivee de la prononciation italienne.

I. DESCRIPTION. — Cypre (fig. 444) est situee en face de la
cole de Cilicie, a la distance de 75 kilometres et a 93 kilo-

metres de la cote de Syrie. Elle a la forme d'un qua-
drilatere irregulier herisse de pointes et termine dans la
direction du nord-est par une presqu'ile longue et etroite.
Sa plus grande longueur est de 220 kilometres, sa lar-
geur moyenne de 60 a 80 kilometres, sa superficie de
9537 kilometres carres. Agathe-mere, I, v, 26, dans
C. Miiller, Geographici minores, in-8°, Paris, 1855, t. II,
p. 486, la compare a une peau de boeuf. L'ossature de
1'ile est formee par deux chaines de montagnes calcaires.
La plus considerable portait dans 1'antiquite le nom
d'Olympe, aujourd'hui Troados ou Agios Stavros, haul
de 1885 metres et remarquable par sa forme mame-
lonnee. Strabon, XIV, vi, 3. L'autre porte le nom de Ce-
rines et n'atteint pas plus de 700 metres a son point
culminant. Entre les deux massifs, s'etend une grande
plaine appelee aujourd'hui Messoree ou Messaria. Les
principaux caps qui entourent 1'ile sont, en commen-
gant par la pointe occidentale : le cap Acamas (Saint-
Epiphane), surmonte d'une double colline tres boisee
dans 1'antiquite, Strabon, XIV, vi, 2 et 3; Ptolemee, V,
xiv, 1; Pline, H. N., v, 129; xxxvi, 137; vers le sud, le

TI
443. — Monnaie proconsulaire de Cypre.

CLAVDIVS C^SAR AVG. Tete de Claude, lauree, & gauche.
- fyEm KOMIN[IOY nPOKA]OY AN0YIIA[TOr].
Au milieu du champ ; KTIIPI || O)N.

cap Drepanum (capo Bianco), le cap Zephyrium, le cap
Phrurium, le cap Curias et le cap Pedalium (capo Greco),
en arriere duquel s'eleve une colline tres haute; le cap
Dinaretum, a 1'extremite nord-est, pres duquel se trouvent
les quatre petites lies appelees Kleides, c'est-a-dire les
clefs de Cypre. Pline, H. N., v, 130. Herodote, v, 108,
designe ce cap, comme les petites iles, par le nom de
Kleides, et Ptolemee, V, xiv, 3, par le nom de Boosura.
Le point le plus au nord de 1'ile est le cap Crommyum.
Notons enfin le cap Callinusa, au nord-ouest. Strabon,
XIV, vi, 3; Ptolemee, V, xiv, 1; Stadiasmos, 297-318,
dans les Geographici minores, edit. Didot, t. I, p. 502-
504. L'ile de Cypre n'a que de petites rivieres; les prin-
cipales sont le Lycus, qui a son embouchure au nord-
ouest du cap Curias, et le Pediajus. Ptolemee, V, xiv, 2.
Les villes les plus importantes etaient sur les cotes : Ar-
sinoe, Paphos ou Nea-Paphos, Phrurium, Palaepaphos,
Curium, Limessos, Amathonte, Citium, Salamine, Ceri-
nia, Lapethus et Soli; a 1'interieur des terres : Cythri,
Leucosia, Tamassus- et Marium. Strabon, XIV, vi, 3 et 4;
Ptolemee, V, xiv, 1-4; Pline, H. N., v, 128, 132. — Les
montagnes contenaient du cuivre, et le nom du metal
vient de celui de 1'ile, ses cyprium; les mines les plus
fameuses etaient celles de Tamassus, d'Amathonte, de
Soli et de Curium. Strabon, III, iv, 15; XIV, vi, 5; Pline,
H. N,, xn, 131; xxxiv, 2, 4, etc. Herode le Grand aflerma
ces mines. Josephe, Ant, jud., XVI, iv, 5. On trouvait
aussi ca et la de 1'or et de 1'argent. Les pierres precieuses
de File etaient aussi tres celebres. Pline, H. N., xxxvn,
58, 66, 74, 115, 119, 121, etc. Le climat est a peu pres
celui de I'Egypte et de la Syrie. C'est surtout au sud des
montagnes centrales qu'on eprouve parfois des chaleurs
excessives. Dans 1'antiquite, Cypre abondait en cereales,
en huile, en vins, Strabon, XIV, vi, 5, et en miel. Pline,
H. N.} xi, 33. Parmi les arbres, le plus celebre est le
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cypres, auquel elle donna son nom. Eccle., xxiv, 17;
L, 11; Cant., i, 16. Voir CYPRES. Les plantes de 1'ile etaient
variees et particulierement odorantes; de la 1'epithete de
parfumee que lui donnent les poetes anciens. Eustathe,
ad Dionys. Perieget., 508. II faut signaler en particulier
la plante qui portait le nom de cypre ou Cyprus, et qu'on
employait pour faire des onguents et des preparations
cosmetiques. Cant., I, 13; iv, 13; Dioscoride, i, 124;
Josephe, Bell, jud., IV, vm, 3; Pline, H. N., xm, 9,
18; xxix, 106, etc. Voir CYPKE et HENNE. — Cypre con-
servait encore sa fecondite au temps de saint Louis, qui
tira de cette ile le ble necessaire pour riourrir ses sol-
dats. Aujourd'hui les plaines sont incultes et les col-
lines denudees. On y trouve cependant encore la vigne,
et les vins de Chypre ont une certaine reputation. —

Lucius en faveur des Juifs fut envoyee a Cypre. I Mach.,
xv, 23. Plusieurs gouverneurs de 1'ile sous les rois de
Syrie et d'Egypte sont mentionnes II Mach., iv, 29; x, 13;
xn, 2. Voir CYPRIARQUE. — 2° Dans les Actes des Apotres,
il est question a diverses reprises de personnages origi-
naires de Cypre. Act., iv, 36; xi, 20; xxi, 16. Voir CY-
PRIOTE. — 3° Lorsque 1'Eglise de Jerusalem se dispersa
apres la mort de saint Etienne, un certain nombre de
Chretiens se rendirent a Cypre. Act., xi, 19. Dans sa pre-
miere mission, saint Paul, accompagne de saint Barnabe
et de saint Marc, evangelisa 1'ile. L'Apotre et ses compa-
gnons debarquerent a Salamine (voir SALAMINE) et pr6-
cherenl dans les synagogues. Us se rendirent ensuite a
Paphos (voir PAPHOS), en suivant la route qui est mar-
quee sur la carte de Peutinger (fig. 445). II y avail a Cypre

t.ThuiIIier,dfl]>

444. — Carte de 1'ile de Cypre.

L'ile renferme peu de grands quadrupedes; on y ren-
contre seulernent des troupeaux de moutons, quelques
gazelles et quelques sangliers. Cypre etait le centre du
culte d'Aphrodite ou Venus, que les poetes designent
souvent par le nom de Cypris. Homere, Iliad., v, 330,
422, etc.; Odyss., ix, 362; Eschyle, Prometh., 864; So-
phocle, Trachin., 497. etc. Cf. Euripide, Bacch., 400-401;
Virgile, sEneid., I, 419-421. La deesse etait honoree sous
la forme d'un cone dans le sanctuaire de la vieille Paphos.
Tacite, Hist., n, 3; Maxime de Tyr, 38. On voit sur un
certain nombre de medailles Cypriotes la representation
du temple et de 1'image de la deesse. E. Babelon, Cata-
logue des monnaies grecques de la Bibliotheque Natio-
nale, Les Perses AcJiemenides, in-8°, Paris, 1893, p. 115,
n° 786; p. 117, n° 798; p. 118, n« 802 et 805; p. 119,
nos 812, 813; p. 121, n° 823. Chaque annee on y cele-
brait une grande procession oil Ton se rendait de toute
1'ile. Strabon, XIV, vi, 3. Ce culte avail ete apporte a
Cypre par les Pheniciens et n'etait aulre que celui d'As-
tarlhe. Voir ASTARTHE, t. i, col. 1181-1187.

II. L'ILE DE CYPRE DANS L'ECRITURE. — Cette ile est
designee presque toujours dans 1'Ancien Testament sous
le nom de Cethim. Voir CETHIM, col. 466-470. Elle n'est
nominee par son nom grec que dans les Machabees et
dans le Jsouveau Testament. — 1° La lettre du consul

des ecoles de magiciens celebres, Pline, H. N., xxx, 11,
et Ton a retrouve, en effet, a Curium, non loin de Paphos,
de nornbreuses tablettes de plomb contenant des formules
magiques. Miss Macdonald, Inscriptions relating to sor-
cery in Cyprus, dans les Proceedings of the Society of
biblical Archaeology, t. xm, 1891, p. 174-190. Cf. F. Vi-
gouroux, Le Nouveau Testament et les decouvertes ar-
cheologiques modernes, 2e edit., in-12, 1896, p. 206-207.
Au moment ou sainl Paul arriva a Paphos, 1'un d'eux,
un Juif appele Barjesu et surnomme Elymas, c'est-
a-dire le sage, avail une tres grande reputation. II fil
une opposition violente a 1'Apotre. Le proconsul, Sergius
Paulus, desira neanmoins entendre les nouveaux venus,
et une controverse s'engagea devant lui. Saint Paul con-
fondil Elymas et le rendit aveugle. Le proconsul, emu par
ce miracle, crut en Jesus-Christ. Act., xm, 4-12. De
Paphos 1'Apotre s'embarqua pour se rendre en Pamphy-
lie. Act., xm, 13. Voir BARJESU, t. i, col. 1461; BARNARE,
1.1, col. 1461-1464; PAUL, SERGIUS PAULUS. — Quand Bar-
nabe se separa de saint Paul et emmena avec lui saint
Marc, tous deux se rendirent a Cypre. Act., xv, 39. Dans
le voyage de Cesaree a Rome, le navire qui portait saint
Paul longea 1'ile de Cypre, a cause des vents contraires.
Act., xxvn, 4.

III. HISTOIRE DE CYPRE. — Cypre fut occupee d'abord
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par des peuples de race japhetique, puis par des Pheni-
ciens; la population y etait done tres melangee. Voir
CETHIM 1°, t. 466-470. Elle etait divisee en un grand
nombre de petites principautes independantes. Strabon,
XIV, vi, 6. Les principales etaient celles de Salaminc, de
Citium, d'Idalium, d'Amathonte, de Curium, de Paphos,
de Marium, de Soli et Lapethus. Sur 1'histoire de ces rois
et leurs monnaies, voir E. Babelon, Catalogue des rtwn-
naies grecques de la Bibliotheque Nationals, Les Perses
Ache.menid.es, p. CXIV-CLIV, 83-115, pi. xvi a xxi. — Lors
de 1'expedition du roi de Perse Cambyse en Egypte, Cypre
fut conquise par lui. Herodote, in, 19. Sous Darius, elle
fut comprise avec la Phenicie et la Palestine dans la cin-
quieme satrapie. Herodote, in, 91. Au moment de la revolte
de Tlonie, 1'ile entiere secoua le joug des Perses, aTex-
ception d'Amathonte; mais les Cypriotes furent defaits et
de nouveau soumis. Herodote, v, 10i-116; vn, 90. A la
suite de la victoire de Salamine, les Grecs s'emparerent
d'une grande partie de Cypre, Thucydide, i, 9i; la mort

royaume entre Plolemee VI Philometor et Ptolemee VIII
Evergete II Physcon, Cypre fut attribute au premier;
mais Physcon voulut s'en emparer et demanda aide aux
Remains. Ceux-ci envoyerent une ambassade, mais pas
de troupes. Physcon, qui avait debarque en Cypre, fut
defait et dut se contenter de la Cyrenaique. Poly be, XXXI,
xvin, xxv-xxvn; XXXII, i; XXXIII, v. Pendant ces dis-
cussions, Demetrius Ier Soter, roi de Syrie, avait essaye,
mais sans succes, de s'emparer de Tile. Polybe, XXXIII,
in, 2. En 117, a Favenement de Ptolemee X Lathyrus,
son jeune frere, Ptolemee XI Alexandre, fut envoye en
Cypre. Quand, en 107, les intrigues de Cleopatre eurent
fait monter Alexandre sur le trone d'Egypte, Lathyrus
fut nomme gouverneur de Cypre. Journal of Hellenic
Studies, 1891, p. 195, n° 52. L'ile forma un royaume
independant de 107 a 89 avant J.-C. Alexandre essaya de
reprendre 1'ile sur son frere, mais il fut defait dans une
bataille navale ou il peril. Strabon, XIV, vi, 6; Justin,
xxxix, 4; Eusebe, Chronic. Arm., p. 116. Sous Ptole-

L.ThiiiTlier. del*

445. — L'ile de Cypre. D'apres la carte de Peutinger.

de Cimon empecha le succes d'une seconde expedition.
Thucydide, i, 112. La plus belle periode de 1'histoire de
ce pays est celle pendant laquelle regna Evagoras, roi de
Salamine, qui fut un ardent propagateur de la civili-
sation grecque. En 410, ce roi se rendit independant.
Corpus inscript. atticarum, t. i, n° 64. II fut Fallie des
Atheniens; mais, abandonne par eux apres le traite d'An-
talcidas, il redevint vassal du roi du Perse. Diodore de
Sicile, xiv, 98; xv, 9; Isocrate, Evagoras, 63; Ctesias,
edit. Didot, p. 58 et 77. Cf. E. Curtius, Histoire grecque,
trad, franc., in-8°, Paris, 1882, t. iv, p. 195-197, 265.
Quand Alexandre attaqua la Perse, les Cypriotes se joi-
gnirent a lui et lui fournirent des vaisseaux pour le siege
de Tyr. Arrien, Anab., n, 20. Dans le partage de 1'em-
pire, Cypre fit partie du royaume des Ptolemees. Pendant
un court espace de temps Demetrius Poliorcete s'empara
de 1'ile, Diodore de Sicile, xx, 47-53; Plutarque, Deme-
trius, 15-18; Justin, xv, 2; mais, en 295 avant J.-C.,
Ptolemee Ier Soter reprit Cypre, qui demeura des lors un
des plus beaux joyaux de la couronne d'Egypte. Strabon,
XIV, vi, 6. Les Ptolemees tiraient de grands revenus des
mines de cuivre et des autres productions de File, qui
leur offrait en outre un refuge en cas de revolution en
Egypte. Cypre et la Cyrenaique furent leurs dernieres
possessions en dehors.de 1'Egypte proprement dite. L'ile
avait a sa tete un gouverneur choisi parmi les plus hauts
personnages de la cour. Voir CYPRIARQUE. En 168, Antio-
chus IV Epiphane s'empara de 1'ile, mais il en fut bientot
chasse par Ptolemee VI Philometor, soutenu par les Ro-
mains. Tite-Live, XLV, 11 et 12. — Lors de la division du

mee XIII Auletes, un autre Ptolemee, son jeune frere,
fut roi de Cypre. Ciceron, Pro Sestio, 26. Sous pretexte
que le roi d'Egypte avait favorise les pirates, les Remains
chargerent M. Cato de s'emparer de Cypre, en 58 avant
J.-C. Strabon, XIV, vi, 6; Ciceron, Pro domo, xx, 32;
Pro Sestio, xxvi, 57; Velleius Paterculus, n, 45; Dion
Cassius, xxxvin, 30; Plutarque, Cato minor, xxxiv-xxxix.
L'ile fut reunie a la province de Cilicie, mais avec un
questeur particulier. Ciceron, Ad famil., xm, 48; Ad
Attic., V, xxi, 6. En 47, Cypre fut donne par Cesar a Arsi-
noe et a Ptolemee, sceur et frere de Cleopatre, Dion
Cassius, XLII, 35; puis par Antoine aux enfants de Cleo-
patre. Dion Cassius, XLIX, 32, 41; Strabon, XIV, vi, 6.
En 1'an 27 avant J.-C., Cypre fut au nombre des pro-
vinces imperiales et fut peut-etre reunie a la Cilicie. Dion
Cassius, nil, 12. En 22, elle devint senatoriale et fut ad-
ministree par un proconsul. Dion Cassius, LIV, 4; Corpus
inscript. latin., t. ix, 2845, 2846. Voir .T. Marquardt,
Organisation de I'empire romain, i. n (Th. Mommsen
et J. Marquardt, Manuel des antiquites romaines, trad,
franc., in-8°, Paris, 1892, t. ix), p. 328, n. 8. Un certain
nombre de critiques reprochaient autrefois a saint Luc de
s'etre trompe en placant un proconsul a Cypre, de Wette,
Kurzgcfasstes exegetischesHandbuch, Apostelgeschcihte,
1841, p. 97; mais cette objection venait de leur ignorance
de 1'administration romaine. Personne ne songerait a la
faire aujourd'hui. Le proconsul de Cypre etait de rang
pretorien, c'est ce qui explique pourquoi Strabon, XIV,
vi, 6, dit que la province etait encore pretorienne de son
temps. Cf. F.Vigouroux, Le Nouveau Testament, 2eedit.f
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p. 200-206. — La province de Cypre possedait une assem-
blee ou xowdv (fig. 446), comme les autres provinces
romaines. Lebas et Waddington, Voyage archeologique,
in-f°, Paris, 1877, t. in, n° 2734; E. Babelon, Catalogue
des monnaies grecques, Les Achemenides, p. 116-122.
La residence du gouverneur etait Paphos, qui recut, en
Tan 16 avant J.'-C., le surnom d'Augusta. Dion Cassius,
LIV, 23; Corpus inscript. grsec., 2629.

IV. BIBLIOGRAPIIIE. — Cl. Delaval Cobham, A attempt
at a bibliography of Cyprus, 36 edit., in-16, Nicosia,
1894; W. H. Engel, Kypros, 2 in-8°, Berlin, 1841; Ces-
nola, Cyprus, its ancient cities, tombs and temples,
in-8°, Londres, 1877; von Loher, Cypern, Reiseberichte
nach Natur und Landschaft, Volk und Geschichte,

446. — Monnaie de 1'assemble'e de Cypre.
TI • CLAVDIVS C^SAR AVG-. Tete lauree de Claude, & gauche.

— fl. 'Dans une couronne: KOINON || KYIIPI || QN.

in-8°, Stuttgart, 1878; G. Perrot et G. Chipiez, Histoire de
I'art dans Fantiquite, gr. in-8°, Paris, 1885, t. in,
p. 479-628; M. Ohnefalsch-Richter, Kypros, die Bibel
und Homer, 2 in-4°, 1893; Sakellarios, Ta Kvrcpiaxa,
2 in-8°, Athenes, 1890; Journal of Hellenic Studies,
t. xi (1890), p. 1-99; t. xn (1891), p. 59-198; H. Kie-
pert, Manuel de geographic ancienne, trad. E. Ernault,
in-8°, Paris, 1887, p. 79-80; Handbuch der Klassischen
Altertums-Wissenschaft d'lwan Miiller, t. in, Geogra-
phie, in-8°, Nordlingue, 1889, p. 273-276; J. Marquardt,
Organisat ion del'empire romain,t. n, trad, franc., in-83,
Paris, 1892, t. ix), p. 327-330; J. Mahaffy, The Empire
of the Ptolemies, in-12, Londres, 1895, voir 1'index,
p. 507; F. Vigouroux, Le Nouveau Testament et les
decouvertes archeolog iques modernes, 2e edit., in-12,
Paris, 1896, p. 199-209; Eng. Oberhummer, Die Inseln
Cypern, in-8°, Munich, 1903. E. BEURLIER.

2. CYPRE, Cyprus, arbrisseau avec les feuilles du-
quel on fait le henne. Les Grecs et les Latins 1'avaient
ainsi nomme parce qu'ils connaissaient surtout celui de
1'ile de Cypre. Cant., i, 13; iv, 13. Voir HENNE.

CYPRUS. Hebreu : herds (cf. assyrien : burdsu);
dans Cant., i, 17, berot, probablement prononciation du
nord de la Palestine, se rapprochant de 1'arameen, berdt,
beruto'; Septante : xuTtapuro-o?, IV Reg., xix, 23; Cant.,
i, 17; Eccli., xxiv, 17; L, 11; Is., xxxvii, 24; XLI, 19;
LV, 13; LX, 13; apxsuOo;, Ose., xiv, 9 ; apxeuOtvor, II Par.,
n, 8; xfSpo;, Ezech., xxvii, 5; xlSptvo;, II Par., HI, 5;
rcJTUC, Ezech., xxxi, 8; TCE-JXT,, III Reg., V, 10; ra-ixivo?,
III Reg., v, 8; vi, 15, 33; ix, 11; Vulgate : partout abies
ou 1'adjectif abiegna, sauf cypressina, Cant., i, 17, et
arceuthina, II Par., n, 8.

I. DESCRIPTION. — Genre d'arbres de la famille des
Coniferes, et type de la tribu des Cupressinees, compre-
nant de nombreuses especes repandues dans toute la
region temperee de 1'hemisphere boreal. Les feuilles,
ecailleuses et opposees, persistent plusieurs annees sur
les rameaux; les fleurs sont monoiques, les males en
chatons decusses et oblongs, les femelles donnant a la
malurite des groupes fructiferes arrondis, composes d'e-

cailles lignifiees qui recouvrent les graines. Celles-ci se
prolongent de chaque cote en ailes membraneuses favo-
rables a la dissemination. — L'espece commune en Orient,
Cupressus sempervirens, comprend plusieurs varietes,
qui out ete souvent prises pour des types distincts. Celle
qui dornine dans les cullures a ete nominee fasligiata

447. — Cupressus fastigiata.

(fig. 447), pour son port pyramidal, s'elevant en colonne
jusqu'a vingt metres. Les branches s'etalent davantage,
surtout a 1'age adulte, dans le Cupressus horizontalis
(fig. 448). Le bois, dans toutes ces varietes, est dur,
rougeatre, a grain fin, odorant et presque incorruptible.

F. HY.
II. EXEGESE. — 1° Identification. — L'entente est loin

d'etre parfaite parmi les exegetes sur le sens du mot
herds. Les uns tiennent pour une espece de pin ou de
sapin; d'autres, plus generalement, pour le cypres. Les
Septante varient beaucoup dans leur interpretation; ce-
pendant ils ont toujours vu dans le beros un conifere et
plus frequemment un cypres; le traducteur d'lsa'ie donne
constamment ce dernier sens, et a juste raison. Les ca-
racteres du beros conviennent parfaitement au cypres.
C'est un arbre vert, Ose., xiv, 9, pouvant atteindre une
grande elevation, Ezech., xxxi, 8, et par son port majes-
tueux embellir la solitude, Is., XLI, 19; LV, 13; souvent
rapproche du cedre et comme lui 1'ornement du Liban,
III Reg., v, 8 (hebreu, 22); Is., xxxvn, 24; XLI, 19; LX, 13;
Zach., xi, 1, 2; servant de refuge aux cigognes, Ps. civ, 17
(hebreu); fournissant un bois tres estime pour la construc-
tion des maisons et des navires, II Par., in, 5; Ezech.,
xxvn, 5; cf. Virgile, Georg., n, 443 : rien en tout cela qui
ne convienne au eypres. Mais ce qui rend surtout 1'iden-
tification tres probable, c'est le temoignage de Josephe
et d'un ecrivain de cent ans anterieur, Eupoleme. L'Ecri-
ture nous presente le bois de beros comme ayant servi
avec le bois de cedre a la construction du Temple de Sa-
lomon. Ill P.eg., v, 22, 2i; vi, 15, 34; II Par., n, 7; in, 5»
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Or Josephe, Ant. jud., VIII, n, 7, assure que le bois
envoye dans ce but par Hiram etait le bois de cedre et
le bois de cypres. La meme affirmation est faite par
Eupoleme, cite par Eusebe, Prsep. Ev., ix, 30, 33, t. xxi,
col. 748, 752, 753. Toutefois en identifiant le beros avec
le cypres, il faudrait se garder de le faire d'une facon
exclusive. Comme cela arrive pour les denominations
populaires, surtout en Orient (cf. CEDRE, col. 376), sous
ce nom de beros pouvaient etre comprises aussi plu-
sieurs autres especes d'arbres d'apparence semblable : par
exemple, certains genevriers. Dioscoride, I, 103, et apres

448. — Cupressus horizontalis.

lui Pline, //. N., xxiv, 61, mentionnent le Juniperus
sabina, semblable au cypres, appele meme « cypres de
Crete », et que les Grecs nomment |3pa6u, brathy, nom
qui ressemble fort a la forme berot du nom du cypres
dans Cant., i, 17. Les feuilles de la sabine, dit Tourne-
fort, Voyage du Levant, 1717, t. n, p. 137, « sont de la
tissure du cypres. » Sans doute le Juniperus sabina n'est
qu'un arbrisseau; mais une espece voisine, le Juniperus
excelsa, est un tres bel arbre, qui pousse sur les hauls
sommets du Liban et est digne de figurer pres du cedre
et des grands cypres. Cette espece et quelques autres
analogues ont pu etre souvent comprises sous la deno-
mination generale de beros. Aussi le mot beros est-il
traduit plusieurs fois dans la version arabe par Serbin, en
chaldeen par surban, en syriaque par sarvino, expres-
sion qui designe proprement une espece de genevrier.

Un livre deuterocanonique, 1'Ecclesiastique, parle expres-
sement du cypres dans deux comparaisons. Dans la pre-
miere, la Sagesse se compare au cedre du Liban et au
cypres de 1'Hermon (grec : 'Aepjxwv; Vulgate : « Sion »).
Eccli., xxiv, 17. Dans la seconde, Eccli., L, 11, le grand
pretre Simon, fils d'Onias, montant au saint autel dans
tout 1'eclat de ses vetements sacerdotaux, est compare au
cypres qui s'eleve vers le ciel. Mais quel mot hebreu le
petit-fils de Jesus, fils de Sirach, rendait-il par xuTra-
PKTG-O;? La decouverte du texte hebreu trancherait la
question. En tout cas, ce ne serait pas le rnot tirzdh,
comme on 1'a pretendu. Le tirzah est le chene vert.
Cf. col. 654.

2° Emploi. — Le bois de cypres etait tres recherche
comme bois de construction, a cause de sa durete. de
son odeur aromatique, et parce qu'il est presque incor-

ruptible. Vitruve, n, 9; Pline, H. N., xvi, 79. Ce dernier
auteur ajoute au meme endroit que les portes du celebre
temple de Diane, a Ephese, etaient de cypres. « Apres
quatre cents ans, dit-il, elles sont comme neuves. »
Cf. Athenee, Deipnosoph., v, 207. On employa ce bois.
pour le plancher du Temple, III Reg., vi, 15; les deux
battants de la porte d'entree, III Reg., vi, 34; les lambris
du palais de Salomon. II Par., m, 5; Cant., i, 17. C'est au
Liban que Salomon avait fait couper ces cypres en meme
temps que le bois de cedre. Ill Reg., v, 8, 10 (hebreu,
22, 24); II Par., n, 8. C'est la aussi que s'approvision-
naient les rois d'Assyrie et de Babylone. Is., xiv, 8;
xxxvn, 24. Les inscriptions assyriennes nous apprennent
que Salmanasar II faisait lui aussi apporter, 'is 'erin et
'is burdsu, « du bois de cedre et du bois de cypres; »
c'etait, il est vrai, du mont Amanus, couronne comme le
Liban de forets de cedres et de cypres; une des mon-
tagnes voisines meme s'appelait sad burdsu, « montagne
des cypres. » E. Schrader, Die Keilinschriften und das
Alte Testament, in-8°, Giessen, 1883, p. 388. Pour le
Liban, les inscriptions signalent souvent a cote du cedre
le bois de surman ou Survan, 'is survan, que les rois de
Ninive exigeaient en tribut et faisaient couper pour la
construction de leurs palais. Cuneiform Inscriptions of
Western Asia, 1.1, pi. xxvin, col. 3, pi. 45. Dans une liste
geographique, le Liban est meme signale comme le pays
du survan. Cuneiform Inscriptions, t. n, pi. 51, col. 5.
Plusieurs assyriologues traduisent survan par « cypres »;
cependant celui-ci a deja son nom en assyrien, burdsu*
Deplus, survan semble bien 1'equivalent de serbin, nom
que les habitants du Liban donnent non pas au cypres,
appele serou, mais a plusieurs especes de genevrier. C'est
1'arbre nomme apxevOo? par les Septante. Ose., xiv, 9.
Cf. Dioscoride, i, 103. Le bois des gros genevriers est
presque semblable a celui du cypres et peut etre employe
aux memes usages. Les Assyriens pouvaient facilement.
comprendre sous le meme nom de Survan, avec le gene-
vrier, plusieurs especes de cypres. Les genevriers et les
cypres, comme les cedres, sont devenus assez rares sur
le Liban : les rois de Tyr, de Jerusalem, de Ninive et de
Babylone, Alexandre et les Romains ont fait tant de
coupes sans se preoccuper de la reproduction! Cependant
les voyageurs signalent encore ca et la de beaux bois ou
bosquets de cypres. Van de Velde, Narrative of a journey
through Syria and Palestine, 2 in-8°, Londres, 1854,
t. n, p. 475. — Ce n'est pas seulement a la construction
des temples et des palais que sert le cypres, mais aussi
a celle des navires. D'apres Ezechiel, xxvii, 5, la char-
pen te et les parois des vaisseaux de Tyr elaient en cypres
de Sanir, c'est-a-dire de 1'Hermon, et les mats en cedre
du Liban. Le texte grec renverse 1'ordre de 1'hebreu :
le gros ceuvre etait en cedre, les parois en cypres et les
mats en sapin. Le cypres a ete plus d'une fois employe
a la construction des vaisseaux. La flolte qu'Alexandre
fit construire a Babylone etait en cypres. Arrien, Anabas.,
VII, xix, 3, edit. Didot, p. 194; Strabon, XVI, I, 11. —
D'apres Nahum, n, 4 (hebreu), le cypres aurait ete em-
ploye a faire des lances. « Les cypres (pour les lances
faites de cypres) sont brandis. » On trouve bien le frene
et le pin pour cet usage, Homere, Iliad., 162; Hesiode,,
Scut. Hercul, 188; Stace, Thebaid., vi, 102; Virgile,.
JEneid., xi, 667; mais le cypres parait moins convenir.
Les Septante, au lieu de berosim, ont lu pdrdsim, ITCTTST? ,.
par le simple changement du 3, beth, en s, phe. « Les
coursiers s'agitent d'effroi : » ce qui va mieux avec le
verset suivant. — Le texte hebreu actuel, II Reg., vi, 5,
dit aussi qu'avec du cypres on avait fabrique toutes
sortes d'instruments de musique. Mais plusieurs des ins-
truments compris dans 1'enumeration, comme les sistres
et les cymbales, ne peuvent evidemment etre en bois.
D'ailleurs le texte parallele, I Par., xin, 8, donne le vrai
texte et montre la faute de copiste : cn^eai T? br2. Par
suite d'un i, vay, pris pour un », yod, et reciproquement
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d'un yod pris pour un vav, d'une part, et d'autre part,
•d'une coupure fautive des mots, la lecon des Rois porte :
tim-iO ny ^-3, bekol *aze besorlm, «. en tout bois de
cypres, » au lieu de la lecon exacte des Paralipomenes :
bekol 'oz ubesirhn, « David et Israel dansaient devant
1'arche do toute leur force, en chantant et en jouant des
harpes, » etc.

3° Le bois de « gofer ». — L'arche de Noe fut construite
en bois de gofer. Gen., vi, 14. On a rapproche gofer
de xuTiapKTcroc, en negligeant la terminaison. Bochart,
Geographies sacrss pars prior, Phaleg., lib. I, cap. iv,
Leyde, 1682, p. 22; Celsius, Hierobotan., t. i, p. 328. Ces
auteurs montrent en meme temps qu'il y avait des cypres
•en Babylonie, en Armenie, ou certaines traditions placent
le deluge. Mais la similitude de nom est plus apparente
que reelle; et, d'autre part, les anciennes versions tra-
duisent tres diversement ce nom. Les Septante portent :
££ luXwv TSTpaywvwv; la Vulgate : ex lignis Issvigatis, ce
qui donne a peu pres le meme sens,« de bois equarris; »
Onkelos, le cedre; le syriaque et 1'arabe, une espece de
genevrier. Le recit du deluge ayant une couleur babylo-
nienne, il est naturel de rapprocher gofer de giparu,
qui dans la langue de ce pays designe un conifere au
bois tres dur, poussant dans les basses terres et les
inarais. Mais jusqu'ici les textes cuneiformes n'ont pas
permis d'en determiner 1'espece avec certitude. Rien ne
s'oppose a ce que ce soil un cypres. Cf. V. Hehn, Kul-
turpflanzen und Haustiere, 6« edition publiee par
0. Schrader, in-8°, Berlin, 1894, p. 276-283, 577-578.

E. LEVESQUE.
CYPRIARQUE (KuTrptap' /Y)?)- Un certain Nicanor

£st mentionne dans II Mach., xn, avec le litre de
cypriarque. Voir NICA.NOR. Les commentateurssontpar-
tages sur la nature des fonctions que remplissait le per-
sonnage ainsi designe. Les uns en font le gouverneur
de Cypre; les autres, par analogic avec 1'asiarque (voir
ASIARQUE, t. i, col. 1091), croient que c'etait le president
•del'assemblee pro vinciale,etlepretre charge derendreun
culteauxsouverains.C.Keil,CowmentarMfrerdiejE?wc/ier
der Mdkkabder, in-8°, Leipzig, 1875, p. 395. L'etude des
inscriptions montre qu'il n'y a pas lieu de distinguer entre
les deux fonctions. C'etait, en effet, le gouverneur de Cypre
qui etait en meme temps le grand pretre charge de rendre
au nom de 1'ile un culte aux Ptolemees. Corpus inscript.
grsec., 2621, 2622; LebasetWaddington, Voyagearcheo-
logigue, t. in, in~f°, Paris, 1877, n°* 2757, 2781, 2796;
Sakellarios, Ku7ipta-/.a, in-8°, Athenes, 1890, t. I, p. 69,
n°9; p. 9i, n°s44,45,46; p. 95,n°s 50,51; p. 96, nos54,55;
p. 97, n° 60; p. 98, n° 69; p. 100, n° 74; p. 102, n° 86;
p. 125, n° 35; p. 178, n° 12; Journal of Hellenic Studies,
t. xn, 1891, p. 181, n° 16; p. 195, n° 52. Le gouverneur de
1'ile portait les titres de stratege et de navarque en meme
temps que celui de grand pretre. II etait au nombre des
grands offlciers de la cour qui portaient le nom de pre-
miers amis ou parents du roi; 1'un d'eux fut meme le
fils d'un des Ptolemees, que 1'inscription ne designe pas,
mais qui est probablement Lathyrus. Journal of Helle-
nic Studies, 1891, p. 195, n° 52. Le Sostratus, gouverneur
de Cypre, dont il est question II Mach., iv, 29, est done
anssi un cypriarque. Voir SOSTRATE. Tous deux appar-
tiennent a la courte period e pendant laquelle Antiochus
IV Epiphane, roi de Syrie, s'empara de Cypre.

E. BEURLIER.
CYPRIEN DE HUERGO, cistercien espagnol de la

premiere moitie du xvie siecle, enseigna les Saintes
Ecritures dans le college de son ordre, a Alcala. II avait
compose des commentaires sur un grand nombre de
livres de la Bible. Ignace Firmin, abbe de Fitero, en
avait entrepris la publication; mais la mort 1'empecha
d'executer completement son dessein. II n'a ete publie
que les deux ouvrages suivants : Commentaria in Psal-
mos xxxvin et cxxix, in-8°, Alcala, 1555; Commen-
taria in prophetam Naum, in-8°, Lyon, 1561. — Voir

Visch, Bibliotheca cisterciensis, p. 73; N. Antonio, Bi-
bliotheca hispana nova, t. i, p. 259. B. HEURTEBIZE.

CYPRIOTE (Ky;rptoc). L'ethnique Cypriote se ren-
contre dans FAncien Testament, II Mach., iv, 29, et dans
le Nouveau. — 1° II y avait un grand nombre de Juifs a
Cypre, c'est ce qui explique 1'envoi de la lettre du consul
Lucius aux autorites de cette ile en meme temps qu'a
celles des pays enumeres dans I Mach., xv, 16-24. Quand
Herode le Grand afferma les mines de cuivre, il est
probable qu'un certain nombre de Juifs s'y fixerent et
prirent part a 1'exploitation. Josephe, Ant.jud., XVI, iv, 5.
Une inscription grecque, trouvee dans Tile, semble se
rapporter a un Herode. Corpus inscript. grtec., 2628.
Agrippa, dans sa lettre a Caligula, nomme Cypre parmi
les pays ou ses compatriotes etaient nombreux. Philon,
Legatio ad Caium, 36. Sous Trajan ils se revolterent
centre Rome, massacrerent vingt-quatre mille habitants
de 1'ile et devasterent Salamine. Le chef de 1'insurrection
s'appelait Artemio. Dion Cassius, LXVIII, 32; Eusebe,
Chronic., edit. Schoene, n, p. 164; G. Syncelle, edit. Din-
dorf, i, p. 657; Orose, vn, 12. Ils furent vaincus, et le
sejour de Tile leur fut interdit sous peine de mort. Dion
Cassius, LXVIII, 32. — 2° Ce furent des Chretiens de Cypre
et de Gyrene qui annoncerent 1'Evangile a Antioche. Act.,
xi, 20. Voir GYRENE. Saint Barnabe etait originaire de
1'ile. Act., iv, 36. Voir BARNABE, t. i, col. 1461-1464. II en
etait de meme de Mnason, chez qui s'arreta saint Paul
en allant de Cesaree a Jerusalem, dans le dernier voyage
qu'il fit vers cette ville. Act., xxi, 16. Voir MNASON. —
3° Les indigenes de Cypre avaient la reputation d'avoir
des mceurs effeminees et dissolues. Clearque de Soli, dans
Athenee, in, 100; vi, 257; xni, 586-594; Terence, Adelph.,
n, 2; Plaute, Posnulus, 1251. Pour designer un homme
appesanti par le bien-etre, les anciens disaient: un boeuf
Cypriote. Cependant c'est a Citiumque naquit le fondateur
de la philosophic sto'icienne, Zenon. Diogene Laerte, vu, 1.

E. BEURLIER.
CYR, nom d'un pays appele dans le texte hebreu Qir,

et que la Vulgate a traduit par Gyrene, parce que saint
Jerome croyait a tort que ce nom designait la Cyrenaique.
Comm. in Amos, i, 5, t. xxv, col. 995; cf. col. 1091-1092.
Voir GYRENE 1.

GYRENE. La Vulgate designe sous ce meme nom
deux pays tres distincts, dont 1'un est appele Qir dans
le texte hebreu, et Fautre Kup-^vr, dans le texte grec des
Machabees et du Nouveau Testament.

1. GYRENE (hebreu : Qir; Vulgate : Gyrene; les
Septante n'ont rendu ce nom par un nom propre que

449. — Carte du pays arrose par le tleuve Kour.

dans un seul passage, Amos, I, 5, ou ils portent: Xappav).
Pays situe probablement pres de rArmenie, sur les bords
de la mer Caspienne Le prophete Amos, i, 5, predit aux
peuples de la Syrie qu'ils sergnt chasses de ieur pays par
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le roi d'Assyrie et exiles au pays de Qir. Us devaient etre
ainsi ramenes dans leur pays d'origine. Amos, IX, 7.
(Les Septante traduisent Qir par (369po?, « fosse. ») Cette
prophetie se realisa sous le regne d'Achaz. Theglathpha-
lasar III (voir PHUL et THEGLATHPHALASAR III) envahit
la Syrie et transporta les habitants de Damas a Qir.
II ( IV) Reg., xvi, 9. Les Septante omettent Qir dans leur
version. Cf. Vigouroux, La Bible et les decouvertes mo-
dernes, 6e edit., 1896, t. in, p. 525-526. On ignore 1'em-
placement exact de cette region. Cependant la plupart
des historiens et des geographes la placent sur les rives
du lleuve Kour ou Cyrus, qui a ses sources en Armenie,
coule au sud de la chaine du Caucase et se jette dans la
mer Caspienne pres de 1'embouchure de 1'Araxe (fig. 449). Ce

texte seul qui peut determiner si le nom est pris dans un
sens plus large ou plus restreint. C'est ainsi, par exemple,
que le proconsul de Crete et de Cyrenaique est appele
dans les inscriptions dvO-JTiaTo; KprJTr)? xat Kup^vY];.
Corpus inscript. grsec., nos 2588, 2591, 3532; Lebas et
Waddington, Voyage archeologique, in-f°, Paris, 1877,.
n° 1722 a. Les Romains employaient plus volontiers la,
forme du pluriel, Cyrense. Corpus inscript. latin., t. vir
n» 1409; t. xiv, n" 2925.

I. LA VILLE DE GYRENE. — Elle etait situee a seize kilo-
metres environ de la mer, sur la limite du plateau que
les anciens appelaient les Montagnes Vertes, et que les-
Arabes appellent Djebel Akhaar. Defendue par sa position
meme, Gyrene 1'etait encore par une acropole entouree

450. — Vue des mines de Cyrene (necropole du nord). D'apres Smith et Forcher, A history of the recent discoveries at Gyrene, pi. 13.

pays porte aujourd'hui le nom de Georgie. Josephe, Ant,
jud., IX, xni, 3, racontant le meme fait, dit que les
Syriens furent emmenes dans la haute Medie, c'est-a-dire
dans la Medie Atropatene. Le texte hebreu d'lsai'e, xxn, 6,
mentionne aussi le nom de Qir comme celui d'un pays
soumis aux Assyriens. « Qir, dit-il, met a nu le bouclier. »
Les Septante ont traduit ces mots par ffyvaywyr, Tiapa-
•:x*eaK, « le rassemblement de 1'armee, » et la Vulgate
par ceux-ci: parietem nudavit clypeus, « le bouclier a
laisse la muraille nue. » Qir signifie en hebreu « mu-
raiile ». Voir BOUCLIER. — D'apres un certain nombre de
commentateurs, le lleuve Kour ou Cyrus, qui donnait son
nom au pays de Qir, est le Phison, 1'un des quatre fleuves
du Paradis terrestre. Voir PHISON. E. BEURLIER.

2. CYRENE (KopV}vr]), ville et region d'Afrique, situee
entre 1'Egypte et Carthage. Sous le nom de Cyrene, la
Bible et les auteurs anciens designent a la fois la ville
de Cyrene et le pays qui etait sous sa domination, c'est-
a-dire la Cyrenaique. C'est, la plupart du temps, le con-

d'eau. Herodote, iv, 16i ; Diodore de Sicile, xix, 79.
A quelque distance, elle etait en communication avec la
cote par son port Apollonie. Dans 1'antiquite, elle etait
arrosee par des sources nombreuses, et ses environs
etaient tres fertiles. Une de ces sources, celle de Gyre,
donna son nom a la ville. Les Grecs la consacrerent a
Apollon, et plus tard se crea une legende qui fit de la
source une nymphe aimee du dieu et transportee par lui
en Afrique, sur un char traine par des cygnes. Pindare,
Pylhic., ix, 5; Diodore de Sicile, iv, 81, etc. Fondee au
commencement du vne siecle avant J.-C., par une colonie
venue de Thera, Cyrene atteignit 1'apogee de sa splendeur
au ve siecle. Elle etait en relations commerciales con-
stantes avec toutes les villes helleniques. Ses ruines oc-
cupent un grand espace (fig. 450); les fouilles faites par
les voyageurs modernes, et en particulier par MM. Smith
et Porcher, en 1860-1861, ont permis de decouvrir
l'emplacement d'une partie des murailles et d'un certain
nombre de monuments antiques. Voir R. Smith et A. Por-
cher, Discoveries at Cyrene, in-4°, Londres, 186i, p. 38,-
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pi. 40 (fig. 451). L'histoire de la ville de Gyrene se con-
fond avec celle de la Cyrenaique. Voir plus bas, Hisloire
de la Cyrenaique.

II. DESCRIPTION DE LA. CYRENAIQUE. — La Cyrenaique
est le pays soumis a Finfluence de la ville de Gyrene
depuis la grande Syrte, c'est-a-dire depuis les fron-
tieres carthaginoises a 1'ouest, jusqu'a celles d'Egyple
a Test. Les limites de ce cote n'etaient pas nettement
determinees. On les placait tantot a la grande Cherso-
nese, tantot a la grande Catabathmus, suivant qu'on com-
prenait ou non la Marmarique dans la Cyrenaique. Au
sud, le pays avait pour frontieres 1'oasis de Phanazia. Stra-
bon, XVII, 1,13; Scylax, Peripl., 108, dans les Geographici
grseci minores, edit. Didot, 1855, t. I, p. 82-83; Stadias-

451. — Plan de la villc de Cyrene.

mos, 34-85, Geogr. grsec. min., t. i, p. 440-457; Salluste,
Jugurtha, 19; Pline, H. N., v, 28, 31-39. Au nord, le pays
etait baigne par la mer de Libye. Le district occupe par
les Grecs ne comprenait que le littoral et le plateau de
Barce. — La forme generale de la Cyrenaique est celle d'un
segment de cercle (fig. 452) dont la corde entre le cap
Boreum et la grande Chersonese a environ 2'tO kilometres
de long, et 1'arc environ 320 kilometres. — Le climat est
un des plus agreables qui existent sur la surface du
globe. Le centre de la region est occupe par un plateau
qui descend vers la cote par une succession de terrasses
couvertes de verdure. Des torrents coupent ca et la ce
plateau, et les ravins a travers lesquels ils coulent sont
ornes de la plus riche vegetation. Les pluies y sont abon-
dantes, et la brise du nord rafraichit I'atmosphere. Les
montagnes du sud la preservent des sables et des vents
chauds du desert. Les productions du sol sont nombreuses
et variees. Herodote, iv, 199; Diodore, III, 49. Parmi ces
produits, les anciens mentionnent le vin, 1'huile, des fruits
de toute nature, notamment des figues et des dattes, des
concombres, des truffes, du safran, du miel, etc. Diodore,
in, 49; Pline, H. N., v, 33; xm, 102, 111; xvm, 186;
xx, 7; xxi, 31; Theophraste, Hist, plant., in, 15; Syne-
sius, Epistol., 133,147, Pair, gr., t. LXVI, col. 1521,1548.
Des fleurs on extrayait des parfums exquis. Theophraste,
Hist, plant., vi, 6; Pline, H. N., xxi, 19, 31; Athenee,
xv, 29, 38. La plus celebre des plantes du pays etait le
silphium (fig. 453), qui produisait une gomme-resine.
Herodote, iv, 169; Dioscoride, in, 84; Theophraste, Hist,
plant., vi, 3; Arrien, Anab., in, 2; Strabon, XVII, n, 22;
Athenee, in, 58. Cette plante avait disparu au temps de

Pline le Jeune. H. N., xxn, 100. Elle a ete de nouveau
decouverte par le botaniste anglais Falkoner, dans le
Cachemire du nord. Nurnismatische Zeilschrift, 1872,
p. 430. Le silphium est souvent represente au revers des
monnaies de la Cyrenaique. Eckhel, Doct. numor., vi,
p. 373; L. Miiller, Numismatique de I'ancienne Afrique,
t. r, Les monnaies de la Cyrenaique, in-4°, Copenhague,
1860, p. 13,16, 31, lOi, 109. Les Cyreneens faisaient aussi
une grande exportation de laine, et la celebre coupe d'Arce-
silas (fig. 454) represente ce roi presidant, non a la vente
du silphium comme 1'ont cru certains auteurs (E. Curtius,
Histoire grecque, trad, franc., in-8°, Paris, 1880, t. i,
p. 572), mais a celle de la laine. 0. Rayet et Max. Colli-
gnon, Histoire de la ceramique grecque, in-8°, Paris,

J D Y R E N A I Q U E •£

L.Thmllier, del?

452. — C^rte de la C3Tenai'que.

1888, p. 81-84, fig. 43. On y faisait aussi 1'elevage des
chevaux, surtoul dans les villes de Gyrene et de Barce.
Pindare, Pijthic., iv, 2; Aihene'e, in, 58; Diodore, xvn, 49;
Synesius, Epist., 40, t. LXVI, col. 1366. Le pays etait sou-
vent ravage par les sauterelles. Pline, H. N., xi, 10?;

453. — Le silphium sur une monnaie de Gyrene.
T6te de Jupiter Ammon, i droite, ceinte d'un 6troit bandeau. —

^. Tige de silphium. Dans le champ, 1'inscription : [KTJPA-
NAIOI retrograde, en quatre lignes. (Le i final est lie

Tite-Live, Epist. LX ; Synesius, Epist., 58, t. LXVI, col. 1400.
La Cyrenaique etait habitee primitivement par des tribus
libyques, Herodote, iv, 171; Diodore de Sicile, in, 48;
Ptolemee, IV, iv, 10; mais elles furent refoulees au sud
par les Grecs de Thera, qui etablirent une colonie a Gyrene
au commencement du vne siecle avant J.-C. E. Curtius,
Histoire grecque, t. i, p. 572, n. 1. Cette ville, son port
Apollonia, Teuchira, Evesperides et Barce, qui furent
fondees ensuite, formerent une confederation que Ton
appela la Pentapole.
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III. HISTOIRE DS LA CvREXAiQUE. — 1° La Cyrenaique
au temps des pharaons et des rois de Perse. — Le pre-
mier roi de Gyrene fut Battus Ier, fondateur de la ville.
II eut pour fils et successeur Arcesilas Ier. Sous Battus II,
qui regna apres lui, les Libyens, depouilles de Icur terri-
toire, appelerent a leur secours le roi d'Egypte, Apries,
qui tenta de conquerir la Cyrenaique; mais celui-ci fut
defait dans le pays d'Isara. Herodote, iv, 159. Le succes-
seur d'Apries, Amasis, contracta alliance avec les Cyre-
neens et prit pour femme Ladice, fille d'un personnage
important de Gyrene. Herodote, n, 181; Plutarque, De

Herodote, iv, 16i. Lorsque Cambyse s'empara de 1'Egypte,
Arcesilas III se soumit a lui et lui paya tribut. Herodote,
iv, 165. II fut assassine a Barce. Cambyse, pour le ven-
ger, envoya une armee qui ravagea toute la contree.
Herodote, iv, 166. Les derniers rois de Gyrene ne firent
rien de remarquable. L'un d'eux, Arcesilas IV, fut chante
par Pindare, a la suite de ses victoires dans les courses
de chars aux jeux Pythiques. Pindare, Pythic,, IV, v. On
ne sait comment il mourut.

2° La Cijrenaique au temps des Macedoniens. — Apres
la mort d'Arcesilas IV, Gyrene devint une republique sur

451. — Coupe d'Arce'silas, roi de Cyrtne, prdsiclant & la vente de la laine. Cabinet des me'dailles. Bibliotheque nationalc.

mulier.virtute,'2o; D. Mallet, Les premiers etablissements
des Grecs en Egypte, dans les Memoires publics par les
membres de la mission archeologique francaise an Caire,
t. xn, Ier fasc in-4», Paris, 1893, p. 120-121 et 142. La
tyrannic d'Arcesilas II, fils de Battus II (554-544), amena
une revolte des Libyens, qui tuerent sept mille Cyreneens
dans la bataille de Leucon. Arcesilas peril peu apres,
assassine par son frere Learchus. Herodote, iv, 160. Le
pays fut reorganise sous Battus III, son successeur,
d'apres les indications de 1'oracle de Delphes. La popu-
lation fut divisee en trois tribus : 1° ies Therecns, 2° les
Peloponesiens et les Cretois, 3° les Grecs des lies. L'as-
semblee du peuple et un conseil dont le roi fut president
dirigerent les affaires publiques. Herodote, iv, 161, 165.
Les efforts d'Arcesilas III pour renverser le nouvel ordre
de choses et retablir le despotisme echouerent d'abord, et
le roi fut exile; mais il revint avec une troupe de merce-
naires ioniens, et se vengea cruellement de ses adversaires.

la constitution de laquelle nous ne savons que peu de
choses. Le nombre des tribus fut augmente, la denao-
cratie fit chaque jour des progres, et les partis se livrerent
a des luttes violentes. Aristote, Politic., vi, 4. De temps
en temps des tyrans s'emparerent du pouvoir. Les plus
connus sont Ariston et Nicocrates. Diodore, xiv, B4; Po-
lyen, Stratagem., vm, 38. Les Cyreneens conclurent un
traite avec Alexandre. Diodore, xvn, 49; Quinte-Curce,
IV, vn. Apres sa mort, la Cyrenaique fit partie du royaume
des Ptolemees. Diodore, xvm, 19-21; xx, 40; Justin, xin, 6.
Sous leur gouvernement, le pays fut florissant; la plupart
des villes furent rebaties sous des noms nouveaux. Eves-
pei-ides devint Berenice, Teuchira fut appelee Arsinoe;
Ptolemaide eclipsa la splendeur de Barce, dont elle etait
le port; Apollonia grandit aux depens de Gyrene. La Pen-
tapole fut alors composee de cette derniere ville et des
quatre dont nous avons signale 1'accroissement. Pline,
H. N.,v, 31; Ptolemee, IV, iv, 4. Cette confederation
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frappa en commun des monnaies portant en legende le
mot xojvdv. L. Miiller, Numismatique de I'ancienne
Afrique, t. i, p. 30 et 37. Le dernier roi d'Egypte, Apion,
fils illegitime de Ptolemee Physcon, laissa par testament
la Cyrenaique aux Remains. Appien, Bell, civ,, i, 111;
Tite^Live, Epist. LXX. Cf. ,T. Marquardt, L'organisation
de I'empire romain, trad, franf., t. n (Th. Mommsen et
J. Marquardt, Manuel des antiquites romaines, t. ix),
p. 428, n. 2.

3° La Cyrenaique sous la domination romaine. — Le
gouvernement romain se contenta de prendre possession
des domaines royaux et de lever un impot sur le sil-
phium. II laissa a la Pentapole son autonomie. Ciceron,
De lege agrar., II, xix, 51; Tite-Live, Epist. LXX; Hygin,
dans les Gromatici veteres, edit. Lachmann, 1.1, p. 122;
Tacite, Annal., xiv, 18; Pline, H. N., xix, 40. Mais le
pays, incapable de se gouverner, eut recours a Lucullus
pour obtenir un changement de constitution. Plutarque,
Lucullus, n; Josephe, Ant.jud., XIV, vn, 2. En 74, la
Cyrenaique devint province romaine sous le gouverne-
ment d'un questeur propreteur. Appien, Bell, civ., i, 111;
Salluste, Hist., n, 39; Corpus inscript. grsec., n° 2591;
L. Miiller, Numismatique de I'ancienne Afrique, t. i,
p. 161. Voir J. Marquardt, Organisation de I'empire, 1.11,
p. 430, n. 4 et 5. La province fut de nouveau transformed
en royaume par Antoine, et altribuee a sa fille Cleopatre.
Ciceron, Philippic., II, xxxvin, 97; Dion Cassius, XLIX,
32, 41; Plutarque, Anton., LIV. Octave reconquit cette
region. Th. Mommsen, Res gestse divi Augusti, 2e edit.,
in-8°, Berlin, 18S3, p. 118. En 27 avant J.-C., la Cyre-
naique fut reunie a la Crete et forma la province de Crete
et Gyrene. Les deux pays demeurerent unis jusqu'a Dio-
cletien. Voir CRETE.

IV. RAPPORTS DES JUIFS AVEC GYRENE ET LA CYRE-
NAIQUE. — Gyrene est mentionnee dans 1'Ancien et dans
le Nouveau Testament.

1° Ancien Testament. — La lettre du consul Lucius
en faveur des Juifs fut envoyee a Gyrene. I Mach., xv, 23.
L'auteur du second livre des Machabees, n, 24, dit qu'il a
resume en un volume les cinq livres de Jason et de Gyrene.
Voir CYRENEEN et JASON. II y avait done des Juifs dans
la Cyrenaique. Us y etaient meme tres nombreux. Ptole-
mee Ier Soter y avait envoye des colons juifs. Josephe,
Contr. Apion., n, 4. D'apres Strabon, cite par Josephe,
Ant. jud., XIV, vii, 2; cf. XVI, vi, 1, ils formaient au
temps de Sylla la quatrieme classe de la population. Ils
prirent une part importante aux troubles que reprima
Lucullus. Josephe, ibid. Auguste ordonna aux gouverne-
ments municipaux de la Cyrenaique de ne pas empecher
les Juifs etablis dans leur pays d'envoyer a Jerusalem
I'impot du didrachme. Josephe, Ant.jud., XVI, vi, 5. Voir
CENS. Une inscription de 1'an 13 avant J.-C., trouvee a
Berenice, Corpus inscript. grsec., n° 5361, 1.2-8, 21-25,
montre que dans cette ville les Juifs formaient une com-
munaute a part, TroXcteujjia, gouvernee par neuf archontes.

2° Nouveau Testament. — Le Nouveau Testament
donne le nom de plusieurs Juifs de ,Cyrene et mentionne
la synagogue des Juifs de Gyrene a Jerusalem. Voir GYRE-
KEEN. L'evangelisation de ce pays n'est pas racontee dans
les Actes, et il est fort possible que les Chretiens de Gyrene
dont il est parle, Act., xi, 20, aient appartenu a la syna-
gogue cyreneenne de Jerusalem et se soient convertis
dans cette derniere ville. — En 73 apres J.-C., les Juifs
de la Cyrenaique s'insurgerent contre Vespasien. Josephe,
Bell, jud.,VII, xi; Vita, 76. Ce fut comme le dernier acte
de la guerre qui avait amene la destruction du Temple.
En 115, profitant de ce que Trajan etait engage dans la
guerre de Mesopotamie, ils se revolterent de nouveau.
L'insurrection prit les proportions d'une veritable guerre.
Les Juifs battirent d'abord les Grecs et les obligerent a
fuir a Alexandrie. Dans cette ville, oil les Grecs etaient
de beaucoup les plus forts, les Juifs eurent a subir de
terribles represailles. Eusebe, R. E., iv, 2, t. xx, col. 303;

Orose, vn, 12, Migne, t. xxxi, col. 1091. Les Cyreneens
vengerent leurs compatriotes avec une atroce cruaute; ils
massacrerent plus de deux cent vingt mille Grecs. Dion
Cassius, LXVIII, 32; P. Orose, vii, 12. Ensuite ils procla-
merent roi un d'entre eux, qu'Eusebe appelle Lukuas, et
Dion Cassius Andre. Trajan envoya contre eux Q. Mar-
cius Turbo. Apres de nombreux combats, les revoltes
furent definitivement vaincus. Eusebe, H. E., iv, 2.

V. BIBLIOGRAPHIE. — Voir, outre les ouvrages deja cites,
J.-R. Pacho, Voyage dans la Marmarique et la Cyre-
naique, in-8°, Paris, 1827; J.-P. Thrige, Res Cyrenen-
sium, in-8°, Copenhague, 1828; Vivien de Saint-Martin,
Le nord de V Afrique dans I'anliquite grecque et ro-
maine, in-8°, Paris, 1863; W. Rossberg, Quasstiones de
rebus Cyrenarum provinciss romanse, in-8°, Frankenberg,
sans date; Studniczka, Kyrene, in-8°, Leipzig, 1890;
H. Kiepert, Manuel de geographic ancienne, trad.
E. Ernault, in-8°, Paris, 1887, p. 126-128; Ivan Miiller,
Handbuch der klassischen Altertumswissenschaft, t. in,
Geographici, in-8°, Nordlingue, 1889, p. 278-280; Elisee
Reclus, Geographic universelle, in-4°, Paris, 1886, t. xi,
p. 2-12; F. Borsari, Geographia etnologica e storica
della Tripolitana Cirenaica e Fezzan, in-8°, Turin, 1888;
A. Rainaud, Quid de naturaet fructibus Cyrenaicss Pen-
tapolis antiqua monumenta cum recentioribus collata
nobis tradiderunt, in-8°, Paris, 1894; J. P. Mahaffy, The
Empire of the Ptolemies, in-12, Londres, 1895, voir
1'index, p. 508. E. BEURLIER.

CYRENEEN (grec: Kup^vaio;;; Vulgate: Cyrenssus,
Cyrenensis), nom ethnique des habitants de Gyrene et de
la Cyrenaique. II se rencontre dans 1'Ancien et dans le
Nouveau Testament.

1° Ancien Testament. — Jason de Gyrene ecrivit en (
cinq livres Fhistoire des evenements qui se passerent en
Judee sous la domination des Seleucides. L'auteur du
second livre des Machabees se servit de cet ouvrage et
1'abregea. II Mach., n, 24. Voir JASON.

2° Nouveau Testament. — 1. Pendant que Notre-Sei-
gneur se rendait au Calvaire, les Juifs requirent un
Cyreneen nomme Simon pour porter la croix. Matth.,
xxvn, 32; Marc., xv, 21; Luc., xxm, 26. Voir SI.MON LE
CYRENEEN. —2. Le jour de la Pentecote, parmi ceux qui
entendirent le premier discours de saint Pierre, se trou-
vaient des habitants de la Libye qui entoure Gyrene,
c'est-a-dire de la Cyrenaique. Act., 11,10. —3. Les Cyre-
neens avaient une synagogue a Jerusalem, et les membres
de cette synagogue prirent part aux discussions qui eurent
lieu avec saint Etienne. Ils furent de ceux qui denon-
cerent le diacre au sanhedrin et le firent condamner a
etre lapide. Act., vi, 9. Voir ETIENNE. — 4. La foi chre-
tienne fut prechee a Antioche par des Cyreneens en meme
temps que par des Cypriotes, Act., xi, 20, sans qu'il soit
dit si c'etaient des gens residant a Gyrene ou des Cyre-
neens habitant Jerusalem. II est probable qu'il s'agit ici
de ces derniers. L'un d'eux s'appelait Lucius. Act., xm, 1.
Voir Lucius. — Parmi les Cyreneens les plus celebres,
Synesius, Epist., 50, Pair, gr., t. LXVI, col. 1380, cite
les philosophes Carneade et Aristippe. E. BEURLIER.

1. CYRILLE D'ALEXANDRIE (Saint), neveu de
Theophile, patriarche d'Alexandrie, succeda a ce dernier,
en 412; on ne sait rien de sa vie avant cette election. II
entra d'abord en lutte avec les Novatiens et les Juifs, et
Tun des episodes les plus fameux de cette controverse
fut le meurtre d'Hypatia. En 417, Cyrille fit inscrire le
nom de saint Jean Chrysostome dans les diptyques de
1'Eglise d'Alexandrie. A partir de 429, le patriarche tourna
tous ses efforts contre les Nestoriens, convoqua contre
eux, en 430, un synode a Alexandrie, et fut Tame du
concile d'Ephese, qui se tint en 431. II mourut le
27 juin 444.

L'ceuvre litteraire tres considerable de Cyrille est surtout
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dogmatique et polemique; il a Dependant marque sa trace
dans 1'exegese. Dans ce genre de travaux nous avons de
lui : 1» Les dix-sept livres LTspl T?,; Iv Tivs-jiAart -/.at aXrjQ=;a
itpoff'/.-jvYjo-Ewc xou XxTpsia?. Pair, £/r., t. LXVIII . Ce traite
est un comrnentaire etendu des deux textes bibliques :
Non veni solvere legem, sed adimplere, Matth., v, 17, et
In spiritu et veritate Deum ac Patrem oportet adorare,
Joa., iv, 24. Comme supplement a cet ouvrage, Cyrille
ecrivit les D.aqj'jpa, t. LXI, col. 1-678: ce sont des cora-
mentaires choisis sur certains passages du Pentateuque.
II veut y prouver qu'a travers tous los ecrils mosa'fques
est figure le mystere du Christ et de son Eglise, suivant
cette parole de saint Paul : Finis Lcgis est Christus.
Rom., x, 4. Dans ce traite Cyrille a commenle selon
1'ordre de 1'histoire sacree, depuis Adam jusqu'a Josue,
les endroits des livres mosai'ques qui lui paraissaient les
plus propres a etablir cette these. Les n.aa-jpa sont divi-
ses en treize livres; les sept premiers expliquent des
textes de la Genese, les trois suivants s'occupent de
1'Exode, le xie du Le vitique, les deux derniers des Nombres
et du Deuteronome. Ces deux ouvrages do saint Cyrille
comptent sans contredit, par la richesse des developpe-
ments, 1'originalite des conceplions et la mesure de 1'ex-
pression, au nombre des ceuvrcs les plus remarquables
de Fecole typologico-allegorique de la patristique chre-
tienne. — 2° Viennent ensuite deux commentaires, e%fr

y/]<7«; uTtou.vYifjia-uy.ri, sur Isale, t. LXX, et sur les douze
petits Prophetes, t. LXXI et LXII, col. 9-364. — 3° Saint
Cyrille a aussi interprete les Psaumes, e t - TOU? ^a^0'-^)
t. LXIX, col. 699-1274. On pense meme qu'il a explique
completement le livre des Psaumes, s'il faut en croire ce
qu'il dit dans le prologue; mais dans ce qui nous reste
de ce traite, 1'exposition s'arrete au Psaume cxix; de plus,
il manque 1'explication des Psaumes xxvm ( f . 53-56),
LXXXIV, LXXXVII, LXXXIX, CII, CV-CVII I , CX-CXII, CXV, CXVI.

— 4° Nous possedons encore de Cyrille un comrnentaire
sur 1'Evangile de saint Jean, ip^veix :r\ uTiopLvrijxa el? TO
y.aTa 'IcoavvY]v e-Jayye'Xtov, t. Lxxin, Lxxiv. Ce commen-
taire comprenait originairement douze livres; mais des
livres vn et YIII, qui contenaient 1'explication des cha-
pitres x, 18, a xn, 48, il ne reste aujourd'hui que quelques
fragments. — 5° Cyrille a fait egalement Texogese de
1'Evangile de saint Luc, i^r^-r\at.c, E!; TO y.aTa Aouxav
E-jayyDaov, t. Lxxin, col. 475-950. Le texte grec de ce
traite renferme de grandes lacunes; mais la version sy-
riaque publiee en 1858, par R. Payne Smith, est beaucoup
plus complete. Voir Sancti Cyrilli Alexandrini archi-
episcopi Commentarii in Lucse Evangelium gust super-
sunt syriacx e manuscriptis apud Musseum Britanni-
cum edidit R. Payne Smith, Oxford, 1858, et A Com-
mentary upon the Gospel according to S. Luke, by
S. Cyril, patriarch of Alexandria. Now first translated
into English from an ancient Syriac Version by R. Payne
Smith, 2 in-8°, Oxford, 1859. — 6° Cyrille a aussi com-
mente 1'Evangile de saint Matthieu, t. LXXII, col. 365-471;
mais cette oeuvre ne nous est parvenue que dans un etat
assez frusle. L'ensemble des fragments porte cependant
sur tous les chapitres de 1'Evangile, a 1'exception du cha-
pitre xx. — Outre ces grands ouvrages exegetiques, on
possede encore de saint Cyrille plusieurs fragments :
1° pour FAncien Testament sur les livres des Rois, le
cantique de Moise (Exod., xr, 1; Deut., xxxn) , les Pro-
verbes, le Cantique des cantiques, Jeremie, Baruch, Eze-
chiel et Daniel, t. LXIX, col. 679-698, 1274-129i; t. LXX,
col. 1451-1454; 2° pour le Nouveau Testament sur les
Actes des Apotres, les Epitres de saint Paul aux Remains,
aux Corinthiens (I et II), aux Galates, aux Colossiens et
aux Hebreux; sur I'Epitre de saint Jacques, 1'Epitre I
et II de saint Pierre, 1'Epitre I de saint Jean et I'Epitre
de saint Jude, t. LXXIV, col. 758-1024.

J. VAN DEN GHEYN.
2. CYRILLE DE JERUSALEM (Saint) commenca a pre-

cher ses catecheses vers 1'an 3i8. C'est la premiere date
DICT. DE LA BIBLE.

que nous possedions sur sa vie, encore n'est-elle pas
absolument certaine. II fut ordonne pretre, probablement
vers 343, par 1'eveque Maxime de Jerusalem, auquel il
succeda sur le trone episcopal, en 348. Trois fois il fut
banni de sa ville episcopate par les schismatiques : de
357 a 359, de 360 a 362, et de 367 a 368. II mourut en 386.
Son osuvre principale fut ses dix-huit catecheses. On no
lui connait qu'une seule homelie exegetique : €0[u).ix
si; TOV TCapal'jTixov TOV enl Trtv y.o)vU[i6^6pav. Patr. gr.,
t. xxxin, col. 1131-1154. C'est une explication litterale du
chapitre v de saint Jean. II n'est pas inutile toutefois de
signaler 1'ensemble de la doctrine de saint Cyrille sur
1'Ecriture Sainte. Pour lui, elle est la source de toute
revelation (Cat., iv, 17; v, 12; xi, 12; xii, 5, 16; xin, 8;
xvi, 2, 32; xvn, 1), rion pas selon la theorie protestante,
ainsi que 1'a pretendu Rivet, Critica sacra, lib. in, c. ix,
mais comme fondement de discussion avec les Juifs et les
heretiques. Le passage sur le Canon des Ecritures (Cat.,
iv, 33-36) est celebre. Cf. Kaulen, Einleitung in die
heilig. Schrift, Fribourg, 2" edit., 1884, p. 23, 33, et
Cursus Scripture Sacras, Paris, 1885, t. I, p. 94, 95.
Cornme saint Athanase, saint Gregoire de Nazianze, saint
Jerome et d'autres Peres, saint Cyrille exclut tous
les livres deuterocanoniques, a 1'exception toutefois de
Baruch. Saint Cyrille professait done lui aussi un respect
exagere pour le canon des Juifs. II fait d'ailleurs usage,
de meme que saint Athanase et saint Gregoire de Na-
zianze, des deuterocanoniques, et les allegue comme Ecri-
ture. Voir col. 150. II cite 1'Ancien Testament d'apres la
version des Septante, en admettant, sur la foi de la legende
d'Aristee, son caractere inspire. C'etait du reste, a son
epoque, la croyance generate, si 1'on excepte saint Jerome.
Sur saint Cyrille de Jerusalem, on peut consulter, outre
la dissertation fondamentale du P. Touttee (Migne, Patr.
gr.,l. xxxin), les deux ouvrages suivants : G. Delacroix,
Saint Cyrille de Jerusalem, sa vie et ses osuvres, Paris,
1865, et J. Mader, Der heilige Cyrillus, Bischof von
Jerusalem in seinem Leben und seinen Schriften, Ein-
siedeln, 1891. J. VAN DEN GHEYN.

CYRINUS (Codex Vaticanus : Kupeivoi;; Sinaiticus :
Kup/ivio?; Alexandrinus : KYIP'JVS'O;) , personnage men-
tionne en saint Luc, n, 2, a 1'occasion du recensement
(omoYpa.<pf\, descriptio) fait en Judee, a 1'epoque de la
naissance de Jesus - Christ.

I. HISTOIRE DE CYRINUS. — Son vrai nom latin etait
Quirinius, comme il resulte d'un passage de Tacite, Ann.,
in, 48, qui nous renseigne sur son compte : « Quirinius,
dit-il, n'appartenait nullement a l'ancienne famille patri-
cienne des Sulpicius; il etait originaire de la ville muni-
cipale de Lanuvium. Des talents mililaires, quelques
fonctions ou il montra du zele, lui valurent le consulat
sous Auguste. Depuis, ayant emporte les forteresses des
Homonades, en Cilicie, il obtint les honneurs du triomphe.
Lorsque Caius alia gouverner 1'Armenie, Quirinius fut
son conseil, et n'en cultiva pas moins Tibere, alors con-
fine a Rhodes. [En demandant apres sa mort des fune-
railles publiques, Tibere] apprit au senat ces particula-
rites, louant les bons offices du defunt... Mais le public
etait loin de regretter autant Quirinius, a cause... du
pouvoir revoltant que lui donnait son avare vieillesse. »
Strabon, XII, vi, 3, parle aussi de Quirinius, a 1'occasion
de la mort du roi Amyntas, tuu par les Homonades. Qui-
rinius fut consul en 1'an 742 de Rome (12 avant noire
ere), avec M. Valerius Messala, qui mourut pendant sa
magistrature. Fasti consulares, dans le Corpus Inscri-
ptionum latinarum, 2e edit., 1.1,1893, p. 162. Nous savons
de plus par Josephe, Ant.jud., XVII, xm, 5; XVIII, i, 1;
ii ,l; Bell.jud., II, vm, 1, qu'il fut legat imperial dans
la province consulaire de Syrie depuis la disposition d'Ar-
chelaiis, voir t. i, col. 927, et qu'il fit un recensement en
Judee trente-sept ans apres la bataille d'Actium, c'est-
a-dire 1'an 759 de Rome (6 ans apres notre ere). Tacito

II. - 38 *
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nous apprend encore qu'entre 755 et 757, il avait epouse
Emilia Lepida, qu'il repudia bientot apres (Annal., in,
22, 23; Suetone, Tiber.,49); qu'en 769, il etait a Rome,
Annal.,u,30, et qu'il y mourut en 774, dansun age avance,
sans laisser de posteriie. Annal., in, 48; m, 22. A ces
renseigneraents fournis par les historiens anciens, nous
pouvons en ajouter quelques autres, tires de deux inscrip-
tions, dont 1'une est celle d'un personnage qui fut em-
ploye sous son gouvernement, et 1'autre lui appartient a
lui-meme. La premiere, provenant de Beyrouth, est de
Q. J^milius Secundus, prefet d'une cohorte en Syrie, qui
fit par ordre de Quirinius le recensement de la ville
d'Apamee : Jussu Quirini, dii-il, censuni egi Apamenae
civitatis. Cette inscription, dont 1'authenticite avait ete
revoquee en doute (Henzen, Inscript. latin, collectio,
t. in, in-8°, Zurich, 1856, p. 58), est universellement
acceptee depuis que 1'original, dont on avait perdu la
trace, a ete retrouve a Venise. Voir Titulus Venetus re-
vendicatus, dans YEphemeris epigraphica, t. iv, 1880,
p. 337-342. Elle ne nous apprend d'ailleurs rien de nou-
veau, elle confirme seulement ce que nous savions deja
par Josephe, que Quirinius avait fait un recensement en
Syrie pendant sa legation de 759. — La seconde inscrip-

PRO-CONSVL-ASIAM • PROVINCIAL! • OPtinuit legatus
pro praetore.

DM • AVGVSTI • [tJTERVM • SYRIAM • ET • PEoenicen
optinuit

La ligne la plus importante de cette inscription est la der-
niere, qui nous apprend que Quirinius fut « deux fois »,
iterum, legat de Syrie. Nous allons voir combien ce
renseignement est utile pour 1'explication du passage de
saint Luc, n, 2, qui nous dit que « le premier recen-
sement » de la Judee fut fait sous le gouvernement de
Quirinius.

II. LE RECENSEMENT DE L'EVANGILE DE SAINT LUG. —
« En ce temps-la, dit 1'Evangeliste, n, 1, il y eut un edit
de Cesar Auguste, ordonnant le recensement de tout 1'em-
pire. Ce premier recensement fut fait pendant que Cy-
rinus gouvernait la Syrie. » Le contexte nous apprend
que les mots « en ce temps-la » designent 1'epoque de la
naissance de Jesus - Christ; rnais malheureusement nous
n'en connaissons pas la date precise. Voir CHRONOLOGIE,
col. 734. Nous savons neanmoins que le Sauveur vint
au monde avant la mort d'Herode, Matth., n, 1, laquelle
eut lieu vers le printemps de 1'an 750. Cf. Josephe, Ant.

N A M - r ,
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455, — Fac-simile de 1'inscription de Quirinius. Musee du Latran.

iion a ete trouvee en 1764, au:-: environs de Tivoli, et est
aujourd'hui conservee au Musee du Latran (fig. 455). Elle
est malheureusement mutilee. Le fragment sur lequel
etait grave le commencement n'a pas ete retrouve. Nous
n'avons pas ainsi le nom du titulaire, mais Mommsen a
demontre qu'elle est de Quirinius. De inscriptions latino,
ad P. Sulpicium Quirinium referenda, in-4°, Berlin,
1851; Res gestse. divi Augusti, 2e edit., in-8°, Berlin, 1883,
p. 161 et suiv. Voici comment il la retablit :

P-ublius Sulpicius Publii filius Quirinius consul
praetor proconsul Cretam et Cyrenas provinciam obtinuit
leyatus pro praetore divi Augusti Syriam et Phoenicen

obtinens
belluin gessit cum gentes Homonaden-
sium quae interfecerat Amyntam
rEGEM • QVA • REDACTA • IN • POTestatem imperatoris

Caesaris
AVGVSTI-POPVLlQVE-ROMANI-SENATVS dis immor-

talibus
SVPPLICATIONES - BlNAS • OB • RES • PROSPere ab eo

gestas et
TPSI • ORNAMENTA- TRIVMPHolio decrevit

jud., XIV, xiv, 5 (an 714 de Rome), et XVII, vm, 1. II
y eut trois recensements sous Auguste, le premier en
726, le second en 746, et le troisieme en 767, qui fut la
derniere annee du regne d'Auguste. Ces trois recense-
ments rappeles par 1'inscription d'An eyre ne regardaient
que les citoyens remains; aucun d'eux n'est par conse-
quent celui dont parle saint Luc. Josephe, Ant. jud.,
XVII, xin, 15, mentionne un recensement fait en Judee;
mais il fut partiel, et il eut lieu apres la deposition d'Ar-
chelaiis, en 759, quand la Judee fut reunie a la province
de Syrie, pour fixer 1'impot qu'elle devait payer, ad cen-
sus accipiendos. Celui dont parle saint Luc avait eu lieu
plusieurs annees auparavant. Sur ce recensement, qui eut
lieu a 1'epoque de la naissance de Notre-Seigneur, nous
n'avons pas d'autre temoignage explicite que celui de
1'Evangeliste. Mais si les donnees positives et directes font
defaut, pour confirmer le recit de saint Luc, tout un en-
semble de circonstances et de faits en demontre 1'exacti-
tude. II est certain d'abord qu'Auguste, comme fondateur
de 1'empire rornain, eut tout interet a faire un recense-
ment de tous les sujets soumis a sa puissance, en y com-
prenant les royaumes allies, afin de pouvoir connaitre les
forces dont il pouvait disposer. On peut conclure du Ere-
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viarium imperil que 1'empereur le fit en effet. Le texte
du Breviarium est perdu, mais nous savons par Tacite,
Annal., I, 11, qu'il contenait « remuneration du nombre
des citoyens et des allies, en armes; celle des vaisseaux,
des royaumes et des provinces, et le chiffre des tributs
et des impots ». Les memes renseignements nous sont
fournis par Suetone, August., 101, et Dion Cassius,
LXVI, 33. Tout cela ne pouvait etre connu qu'au moyen
d'un recensement. Nous savons du reste, positivement,
que cette operation considerable avait ete deja com-
mencee par Jules Cesar. Voir Die Schriften der romis-
chen Feldmesser, edit. Lachmann, t. i, p. 239. Pline,
H. N., vi, 14, nous dit qu'Auguste envoya en Orient un
habile geographe, appele Denys, pour faire de tout ce
qui concernait ce pays une description exacte. L'inscrip-
tion de Lyon (Boissieu, Inscriptions antiques de Lyon,
in-f°, Lyon, p. 135) atteste que le recensement se fit au
moins dans les Gaules. Pour la Palestine, Josephe, Ant.
jud., XVII, n, 4, fait allusion a un recensement execute
sous Herode. Enfin les recherches de J.-B. de Rossi,
Piante iconograftche e prospetticfie di Roma, Rome,
1879, p. 25, o.nt etabli qu'Auguste, outre le recense-
ment des citoyens remains, avait aussi fait dresser des
plans topographiques et des cartes de tout le monde
romain, dont le resultat fut le celebre orbis pictus, place
sous les portiques de Polla, au Champ de Mars. Les ope-
rations de mesurage qu'avait demandees ce grand tra-
vail avaient ete a peu pres achevees en 1'an 747 de Rome,
c'est-a-dire vers 1'epoque de la naissance de Notre-Sei-
gneur. Tout cela rend de plus en plus admissible le fait
qu'a cette epoque se terminerent les autres operations ac-
cessoires des mesures et du denombrement des habitants,
meme dans les royaumes voisins des provinces romaines,
dont on preparait ainsi lentement 1'annexion a Vorbis
romanus. Si nous considerons maintenant que ce fut
en 746, d'apres le monument d'Ancyre, qui contient le
testament d'Auguste, qu'eut lieu le second recensement
des citoyens remains, on en conclura aisement que ce
second recensement fut en quelque sorte un episode par-
ticulier de 1'operation plus generale qui etait deja com-
mencee, qui atteignit son point culminant a Rome, en 747,
mais dut se prolonger quelque temps encore dans les
provinces.

En resume, quoique aucun ecrivain profane ne parle
explicitement du recensement general de 1'empire, qui
se continuait encore lorsque Jesus-Christ vint au monde,
ce fait, atteste par saint Luc, merite la creance qui est
due a un historien contemporain, d'autant plus qu'il est
confirme par un grand nombre d'indices partiels dont
I'ensemble est on ne peut plus frappant.

III. PAR QUI FUT FAIT LE RECENSEMENT A l/EPOQUE DE
LA NAISSANCE DE NOTRE-SEIGNEUR. — « Ce premier re-
censement, dit saint Luc, n, 2, fut fait pendant que Cy-
rinus gouvernait la Syrie. » On a pretendu que cela n'etait
pas possible, parce que le recensement fait par lui avait
eu lieu, non 1'annee de la naissance de Jesus-Christ, mais
au moins une dizaine d'annees plus tard, en 759 (voir plus
haut, col. 1187). On peut remarquer que ce recensement
de 759 eut lieu pendant la seconde legation de Quirinius,
qui avait ete deux fois legat, d'apres 1'inscription de Tivoli
(voir col. 1187); mais neanmoins la difficulte n'est pas
ainsi completement resolue. D'apres les calculs de Momm-
sen, Res gestas Augusti, 2e edit., p. 163-166, la premiere
legation de Quirinius n'eut lieu qu'apres la mort d'He-
rode et ne put comrnencer avant 751, tout au plus a
la fin de 750, par consequent posterieurement a la nais-
sance de Jesus-Christ, qui etait venu au monde pendant
la vie d'Herode. Le gouverneur de Syrie a 1'epoque de
la naissance du Sauveur devait done etre Quintilius
Varus, si le Sauveur est ne en 748, ou Sentius Saturni-
nus, s'il est ne en 747. Tertullien dit que c'est ce der-
nier qui fit le denombrement. Adv. Marcion., iv, 19,
t. ii, col. 405.

Pour concilier ces faits avec le recit de saint Luc, on
a imagine divers systemes. 1° C'est a 1'aide d'une mon-
naie d'Antioche, frappee en 750, et qui porte le nom de
Varus (fig. 456), qu'on etablit que ce personnage etait
encore gouverneur de Syrie en 750. On a conteste la con-
clusion en disant que les habitants d'Antioche avaient pu
continued a frapper des monnaies a son nom apres son
remplacement par Quirinius; mais cette explication est
d'autant moins admissible, qu'elle est en contradiction
avec le temoignage de Josephe, Ant. jud., xvn, v, 2.

456. — Monnaie de Yarns
frappte & Antioche sous Auguste, en 1750.

Tete lauree de Jupiter, & droite. - Rl. ANTIOXEQN | EIII |
OTAPOT. La ville d'Antioche, voil^e et tonrrele'e, assise sur
un rocher, tournee k droite, et tenant une pal me; & ses pieds,
un Pleuve vu & mi-corps. Dans le champ, — K.

— 2° Plusieurs ont voulu traduire la phrase de saint Luc:
AVTY) Y] ocTioypacpr) upwTY) syeveTO Y)y£[/.oveuovTO<; T% Supia;
Kuprjviou, par: « Ce denombrement fut fait avant que
Cyrinus fut legat de Syrie, » en donnant a Tipcor/i le sens
du comparatif. Cette explication est forcee et ne rend
pas compte de la presence du nom de Cyrinus dans la
phrase. Si le denombrement avait ete fait sous le gou-
vernement magistral d'un autre que Cyrinus, c'est cet
autre qu'aurait du nommer 1'Evangeliste. — 3° D'aulrcs
disent que 1'operation du recensement dura plusieurs
annees, qu'elle se continua sous plusieurs legats et
qu'elle se termina seulement sous Quirinius, dont elle
recut par suite le nom. Cette opinion semble forcer le
sens de 1'expression : « pendant que Cyrinus gouvernait
la Syrie. » — 4° Une autre explication consiste a ad-
mettre que le recensement fut fait par Quirinius a
1'epoque ou eul lieu la guerre centre les Homonades, en
Cilicie. Cette guerre est posterieure a 1'an 742, date
du consulat de Quirinius, mais de peu d'annees, max,
dit Tacite, Annal., in, 48. En la placant vers 747, elle
coincide avec 1'epoque probable de la naissance de
Notre-Seigneur. Mommsen la retarde jusqu'en 751,
pour la faire coincider avec la premiere legation de Qui-
rinius en Syrie; mais ses talents militaires purent elre
cause qu'on lui confia la direction de cette campagne
a une epoque anterieure a celle de sa legation, quoique
la province eut alors un legat different. Le besoin de sa-
voir de quelles ressources il lui etait possible de dis-
poser serait une explication sul'fisante du recensement
execute en cette circonstance. Le passage de saint Luc,
n ,2 , signifie d'apres cette interpretation : « Ce premier
denombrement (par allusion au second dont il est ques-
tion dans les Actes, v, 37) eut lieu pendant que Cyrinus
exercait son autorite ou son commandemcnt en Syrie. »
— En resume, on peut choisir 1'explication qu'on vou-
dra, mais ce qu'on ne peut admettre, c'est qu'un ecrivain
contemporain et aussi bien renseigne que saint Luc ait
pu se tromper a propos d'un fait de ce genre.

Voir H. Noris, Cenotaphia pisana, diss. n, c. xvi, in-f°,
Venise, 1761, p. 320-321; H. Sanclemente, De vulgaris
serse emendatione, in-f°, R.ome, 1793, p. 413-438; Ideler,
Handbuch der rnathematischen und technischen Chro-
nologic, in-8°, Berlin, 1826, t. 11, p. 395; M. Lutteroth,
Le recensement de Quirinus en Judee, in-8°, Paris,
1865; E. Desjardins, Le recensement de Quirinius, dans
la Revue des questions historiques, Janvier 1867, p. 45-48;
Fr. Patrizi, Delia descrizione universale mentovata da
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San Luca e dell' anno in die venne eseguita nella Giu-
dea, in-8°, Rome, 1876; J.-B. de Rossi, Bullettino di
archeologia cristiana, 1877, p. 6-7; R. Garrucci, dans
la Civilta caitollca, Janvier et mars 1881, p. 222 et 715;
F. Vigouroux, Le Nouveau Testament et les decouvertes
archeologiques modernes, 2e edit., 1896, p. 89-130;
Reiser, Lukas und Josephus, dans la Theologische Quar-
talschrift de Tubingue, Heft I, 1896; H. Marucchi, L'is-
crizione di Quirinio nel museo Lateranense ed il Censo
di S. Luca, in-8°, Sienne, 1897, et dans II Bessarione,
Janvier 1897, p. 580-596. H. MAKUCCHI.

CYRUS (hebreu : Kores; perse : Kurus; babylonien:
Kuras; Septante : Kupo?), 1'un des rois perses les plus
cclebres comme conquerant et comme liberateur des
Juifs emmenes encaptivite par Nabuchodonosor (fig. 457).
— I. Les details donnes sur ce prince par Herodote, Xeno-
phon et Ctesias, entre autres, sont tellement contradic-
toires, qu'on ne peut s'attacher qu'a ceux qui sont fournis
ou confirmes par les documents cuneiformes babyloniens
ou perses. Ces documents sont la courte inscription qui
surmonte le portrait de Cyrus a Mourgab, une brique de
Senkereh, le cylindre de priere pour Cyrus et Cambyse
son fils, la Chronique babylonienne de la conquete de la
Chaldee, le cylindre de Sippara de Nabonide, et les ins-
criptions de Darius, un des successeurs de Cyrus. — De
meme que les autres rois perses, Cyrus se donne comme
descendant d'Achemenes, fils d'un Cambyse et petit -fils
d'un autre Cyrus; ces derniers portent deja le titre de
rois (Cylindre de priere et Inscription de Mourgab). Cyrus
ne recut d'eux que le royaume de Perse, peut-etre alors
dependant de la Medie, s'il faut accepter les recits des
liistoriens grecs. Mais bientot il attaqua Istumegu ou
Astyage, roi des Medes, qui fut trahi par ses propres sol-
dats, livre a Cyrus, et depouille de son royaume et de
ses richesses. Agam[a] tana-(Ecbatane), actuellement Ha-
madan, devint la seconde capitale du nouveau royaume
perso-mede. Ceci se passa la sixieme annee de Nabo-
nide, roi de Babylone, c'est-a-dire en 550 (Chronique
babylonienne). Au lieu d'attaquer immediatement 1'em-
pire babylonien, il est croyable que c'est alors que Cyrus
soumit les regions plus orientales, la Bactriane, la Mar-
giane, la Sogdiane, la Parthie et FArie, contrees dont les
noms n'apparaissen!; pas dans le peu d'inscriptions qu'il
nous a laissees, mais qui sont deja mentionnees dans
les inscriptions de Darius comme soumises a la Perse
(Darius, Inscription de Behistoun), et dont Cambyse,
successeur de Cyrus et predecesseur de Darius, rie fit
certainement pas la conquete, puisque toute son activite
se tourna vers la Phenicie, 1'Egypte et 1'Ethiopie. Les
historiens grecs s'accordent pour lui faire conquerir alors
la Lydie, royaume de Cresus, et soumettre les provinces
grecques qui en dependaient. En effet, nous trouvons
egalement dans les inscriptions de Darius, a Behistoun
et a Nasch-i-Roustan, la mention des loniens, des Cap-
padociens, de Saparta, que M. Oppert identifie avec les
Lyciens, et des peuples de la mer. Oppert, The JBehistun
Inscriptions, dans Records of the Past, t. 11, p. 88; et
Inscript. of the Persian Monarchs, t. ix, p. 71. Cyrus
lui-meme mentionne comme tributaires les peuples et les
rois voisins de la mer superieure jusqu'a ceux de la mer
inferieure (Mediterranee et golfe Persique) dans le Cylindre
de priere. Deja maitre d'un vaste empire, il songea alors
a attaquer la Babylonie. Les inscriptions cuneiformes baby-
loniennes montrent que le roi regnant, Nabonide, avail
suscite centre lui bien des mecontentements; du reste,
il avait supplante sur le trone la descendance directe de
Nabuchodonosor; et ses inscriptions nousle representent
plus occupe a restaurer les anciens temples et a celebrer
des fetes religieuses qu'a defendre 1'empire chaldeen.
Tandis que Nabonide s'enferme dans Babylone, c'est Bal-
tassar, son fils, que les inscriptions mentionnent toujours
alatete des armees (Chronique babylonienne et Cylindre

de Nabonide provenant de Mougheir). La dix-septieme
et derniere annee du regne de Nabonide (en 539), Cyrus,
ayant excite au dehors et au dedans differentes revoltes,
apparut enfin en Babylonie, battit 1'armee chaldeenne a
Routoum, s'empara de tous les environs de la capitale,
specialement de Sippara, ou Nabonide s'etait refugie, et
d'ou il ne put s'enfuir a temps pour eviter de tomber
dans les mains des Perses. Le septieme mois, Ur/baru
(Gobryas) s'empara de Babylone, et Cyrus y fit son entree

457. — Cyrus, roi de Perse. Bas-relief de Mourgab.
D'apres M. Dieulafoy, L'art antique de la Perse, t. i, pi. xvn.

le huitieme mois (vers octobre). La Chronique babylo-
nienne, d'ou ces details sont tires, et le Cylindre de priere
pour Cyrus et Cambyse, egalement d'origine et de langue
babyloniennes, voilent naturellement les details de la chute
de 1'empire chaldeen : on connait ceux que donnent les
historiens grecs. Cyrus, desesperant de s'emparer de vive
force d'une ville si bien fortifiee et si richement appro-
visionnee, detourne les eaux de 1'Euphrate et s'introduit
dans la ville par le lit du fleuve, durant une nuit de fete.
Herodote, i, 191; Xenophon, Cyropsed.,vn, 5. Cf. Dan.,v;
Jer., LI, 39-40, et specialement 36. L'empire babylonien
tomba avec sa capitale aux mains des Perses. Yoir DANIEL,
NABONIDE, BALTASSAR 2. — Cyrus suivit alors une poli-
tique tout opposee a celle des Chaldeens : il temoigna
beaucoup de respect a la religion du pays, fit rebatir les
forteresses et les temples ruines pendant la guerre, spe-
cialement le grand sancluaire babylonien du dieu Mar-
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douk ouMerodach; bien plus, il fit retourner chaque dieu
dans son pays avec ses adorateurs. Voir Records of the
Past, nouv. ser., t. v, p. 154 et 167.

Cette autorisation fut sans doute le point de depart de
la delivrance des Hebreux; le texte de la priere babylo-
nienne n'est pas, a la verite, fort explicite ni meme fort
clair. D'apres Josephe, Ant.jud., ix, 1, 2, ed. Didot, t. I,
p. 398, les propheties d'Isai'e, montrees a Cyrus, 1'au-
raient rendu adorateur du vrai Dieu et conduit a delivrer
les Juifs. L'edit rapporte par Esdras, I, 2, s'explique faci-
lement sans cette supposition : Cyrus parle respectueuse-
ment et se donne comme 1'adorateur de tous les dieux
de ses nouveaux sujets; peut-etre meme les Juifs lui

458. — Tombeau de Cyrus.

avaient-ils facilite la victoire en favorisant les troubles
qui signalerent les dernieres annees du regne de Nabo-
nide; enfin 1'histoire montre que les Perses renoncerent
definitivement au systeme politique babylonien de de-
porter en masses considerables les populations vaincues.
Le vainqueur leur donna done la liberte, 1'autorisalion
de rebatir le Temple de Jerusalem, et ce qu'on put re-
trouver des vases sacres emportes autrefois par Nabu-
chodonosor.

Le Canon de Ptolemee et un certain nombre d'inscrip-
tions cuneiformes, des conlrats d'interet prive dates de
chacune des annees du regne des princes babyloniens,
nous apprennent que Cyrus vecut encore neuf ans apres
la prise de Bubylone; il mourut en 529, laissant le trone
a son fils Cambyse. Son tombcau se trouve non a Mour-
gab, comme on a pu le croire, mais sur le fleuve Cyrus,
a Pasargade, capitale de la Perse (fig. 454). Oppert, dans le
Journal asiatique, 1872, p. 548, et Acade'mie des inscrip-
tions et belles-lettres, Comptes rendus, 1895, t. xxm,
p. 217; Records of the Past, t. vn, p. 89; t. ix, p. 67.
Herodote le fait mourir vaincu par Tomyris, reine des
Massagetes; Ctesias croit qu'il perit vainqueur des Der-
bices; Lucien le fait mourir dans son palais, de vieil-
lesse et de chagrin : la fin de Cyrus leur est aussi incon-
riue quo ses origines et les details de son regne.

11. L'Ecriture parle frequemment de Cyrus. — 1° Isaie,

dans sa partie messianique, le designe par son nom, et
le depeint surtout comme liberateur d'Israel, XLI, 1-4,
25-27; XLIV, 24-28; XLV, 1-13; de la sorte, Cyrus de-
vient souvent le type du Messie lui-meme, XLIV, 28;
XLV, 1-13. En retour, Dieu lui abandonnera les rois
et leurs richesses, XLV, 1-4, et principalement Baby-
lone et son empire, xm, 19; xxi, 1-10; XLVI-XLVII.
— 2° Jeremie annonce aussi la chute de Babylone,
L, I -LI , 64, etc., comme fin des soixante-dix ans de
captivite, xxv, 11, 12; xxix, 10. Les Medes, les Su-
siens, les Elamites, les Armeniens et d'autres encore
sont nommes comme ses auxiliaires par 1'un ou 1'autre
prophete ; mais ni 1'un ni 1'autre ne prononce le nom
des Perses. II faut remarquer que nous n'avons de
Cyrus aucune inscription ou il premie lui-meme ce
titre; il s'appelle, ainsi que ses predecesseurs, roi d'An-
san, ville et localite de la Susiane ou de i'Elam. Nabo-
nide lui donne le meme titre dans les commencements;
il ne 1'appelle roi de Perse qu'en 547, la neuvieme
annee de son propre regne. Cela a fait penser que Cyrus
n'etait pas d'origine perse proprement dite, et aurait
conquis seulement vers cette epoque la Perse propre.
Sayce, Records of the Past, nouv. ser., t. v, p. 140-152,
p. 1GO, note 8. II faut avouer cependant que Darius, dans
son texte de Naksch-i-Roustan, prend le titre de « Perse,
fils de Perse, Aryen de race aryenne ». Or Darius des-
cendait d'Achemenes et de Teispes comme Cyrus. De
plus, tous les noms des deux lignees sont aryens et non
pas elamites. II semble done preferable d'admettre avec
M. Oppert qu'Ansan etait une localite perse. Maspero,
Histoire ancienne des peuples de I'Orient, 1886, p. 5!>3;
Melanges Renter, Amiaud, Cyrus, roi de Perse, p. 241-
260 (Biblioth. de 1'Ecole pratique des hautes etudes,
fasc. LXXI I I ) ; Oppert, Comptes rendus de 1'Academie
des inscriptions et belles-lettres, t. xxiv, p. 129. On a
souleve egalement des doutes sur la nalionalite d'Astyage
et de ses Medes : les textes cuneiformes les appellant
Mandd, et non Madd, les Mada'i du texle hebreu, les
Medes proprement dits. M. Sayce, Records, t. v, p. 152;
t. in, p. xm, voit dans les Mandd des tribus scythes,
qui ravagerent 1'Asie a cette epoque. — 3° Daniel est mis
en relation avec Cyrus, I, 21; vi, 28; x, 1. Ce prophete
mentionne les Perses, mais il fait preccder leur nom de
celui des Medes, tandis que les textes perses mentionncnt
toujours les Medes les derniers. — 4° Enfin II Paralipo-
menes, xxxvi, 22, et I Esdras, i, 1-11; vi, 1-15, rap-
portent 1'edit de Cyrus qui mil fin a la captivite.

Voir II. Sayce, The Inscriptions relating to the rise of
Cyrus, dans les Records of the Past, nouv. ser., t. v,
p. 144; F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes mo-
dernes enAssyrie, 6e edit., t. iv, p. 405 et345; E. Schra-
der, KeilinschriftlicJie JBibliothek, t. in, part 11, 120,
128; 98-99; Reitrage zur Assyriologie, 1894, t. n,
p. 218, 248; Th. Pinches, On a cuneiform Inscription
relating to the capture of Babylon by Cyrus, dans les
Transactions of the Society of biblical Archseology,
1882, t. VH, p. 139-176; Proceedings de la meme socicite,
1882, t. v, p. 7; Schrader-Whitehousc, The cuneiform
Inscriptions and the Old Testament, 1888, t. 11, p. 59-01,
66-67; The cuneiform Inscriptions of the Western Asia,
t. v, pi. 64 et 35. E. PANNIER.
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D

• D, quatrieme lettre dc 1'alphabet hebreu. Voir DAI.ETH.

DA'AH, mot hebreu qui vient du verbe dd'dh,
« voler, » et qui designe un oiseau de proie range parmi
les animaux impurs. Lev., xi, 14. Dans le passage paral-
lele, Deut., xiv, 13, ce nom est remplace par rd'dk, qui
vient du verbe rd'dh,« voir. » Dans les deux cas, les Sep-
tante traduisent par yj'|>, « vautour; » la Vulgate rend le
premier mot par miluus et le second par ixion. Faut-il
voir dans dd'dh et dans rd'dh deux noms differents du
meme oiseau, considere tantot a raison de son vol, tantot
it raison de sa vue, commele croient quelques interpretes?
O.i bien faut-il supposer une faute de copiste, par suite
de la confusion si facile et si frequente entre les deux
lettres daleth, t, et resch, T? C'est ce que donnerait a
penser le texte samaritain, qui dans les deux cas lit dd'dh.
Voir plusieurs cas de la confusion entre le daleth, i, et
le resch, ~i , dans Rosenmiiller, Scholia in Leviticum,
Leipzig, 1798, p. 63. Gesenius, Thesaurus, p. 309, 12i7,
incline a croire qu'il faudrait lire dd'dh dans les deux
passages. C'etait aussi 1'avis de Bochart, Hiero-aicon,
Leipzig, 1793, t. n, p. 777, qui pcnsait qu'un nom d'oiseau
tire plus convenablement son etymologic du verbe qui
signifie « voler » que de celui qui signifie « voir » Rosen-
miiller, loc. cit., rapproche de dd'dh le nom arabe du
milan, hida. D'autre part, Tristram, The natural history
of the Bible. Londres, 1889, p. 186, ne fait aucune men-
tion du dd'dh, et s'en tient au rd'dh du Deuteronomet
qui designe probablement le busard. Voir BUSARD. II est
probable que les deux mots dd'dh et rd'dh doivent etre
ramenes a la meme lecon. La place qu'ils occupent dans
les deux passages paralleles montre assez qu'ils designent
des oiseaux de proie a pen pres semblables et faciles a
prendre 1'un pour 1'aulre. Si le rd'dh peut s'idenlifieravec
le busard, le dd'dh designerait le milan ou le vautour.
Voir MILAN, VAUTOUR. Aquila, Deut., xiv, 13, a traduit
rd'dh par i'^oc, et la Vulgate par ixion. Ces deux mots
n'ont le sens d'oiseau ni en grec ni en latin. Leur emploi
prouve que les traducteurs n'ont pu saisir la signification
du mot hebreu. H. LESETRE.

DABEiRETH (hebreu: had-Ddberat, avec 1'article,
Jos., xix, 12; Ddberaf, Jos., xxi, 28; Dobrat, I Par., vi, 57
[Vulgate, 72]; Septante : AagipwO; Aa6pa9, dans le Codex
Alexandrinus et plusieurs autres manuscrits, Jos., xix, 12
TTIV Ae66a; Codex Alexandrinus : AeSpiO, Jos., xxi, 28
TV AeSnpi... xxi r^v Aa6a>p, repetition fautive, I Par.
vi, 72), ville situee sur les frontieres de Zabulon, Jos.
xix, 12; mais allribuee a Issachar, Jos., xxi, 28; I Par.
vi, 72, ou elle est comptee parmi les ciles levitiques
donnees aux fils de Gerson. C'est sans doute « le village
de Dabaritta », Aagapirca, Aa6apirrwv xcopir), mentionne
par Josephe, « a 1'extre'me f rontiere de Galilee, dans la
grande plaine » d'Esdrelon, Bell.jud., II, xxi, 3; Vita,&2.
Reland, Palaestina, Utrecht, 1714, t. n, p. 737, nie sans
raisons suffisantes cette assimilation, ad raise par les au-
ieurs modernes. C'est aussi la localite appelee Dabatar-
fah par le Talmud de Jerusalem, Orlah, i, 1; cf. A. Neu-
bauer, La Geographic du Talmud, in-8', Paris, 1868,

p. 265. Eusebe et saint Jerome, Onomaslica sacra, Gcet-
lingue, 1870, p. 116, 250, la nornment egalement Aa6pdt6,
Dabralh; mais elle doit en meme temps correspondre
a Aagsipi, Dabira, « bourg dos Juifs , » qu'ils signalent
« sur le [au pied du ] mont Thabor, dans la region de Dio-
cesaree » ! Sepphoris, aujourd'hui Seffouriyeh, au nord de
Nazareth), p. 115, 250. Ces diverses identifications jointes
a celles de 1'Ecriture, qui place Dabereth sur la limite
des deux tribus de Zabulon et d'Issacbar, et dans le voi-
sinage de Ceseleth Thabor ( I k s d l ) , nous amenent a re-
connaitre avec certitude la cite biblique dans le village
actuel de Debouriyeh, a 1'ouest et au pied du Thabor.
L'arabe <te^>, Deburiyeh, reproduit exactement 1'he-
breu mrn, Ddberat, sauf la difference des deux termi-

naisons feminines. Les ecrivains du moyen age ont defi-
gure le nom en retranchant la premiere syllabe; mais
Buria ou Bourie, situe pres de Nairn et tie la montagne
de la Transfiguration, designe bien le merne endroit.
Cf. Les chemins et les pelerinages da la Terre Saintti
(avarit 12G5), dans les Itineraires francais publies par
la Societe de 1'Orient lat in, Geneve, 1882, t. HI, p. 197.
« Ce village [Debouriyeh], peu considerable, est assis
en amphitheatre sur differents monticules au bas du
Thabor. Des jardins bordes de cactus 1'environnent. On
remarque au milieu des maisons les restes d'un ancien
edifice, mesurant vingt-deux pas de long sur dix de large
et oriente de 1'ouest a Test. II avail etc construit en
pierres de taille, et un certain nombre d'assises sont
encore debout. L'interieur est actuellement occupe par
une habitation particuliere et par une ecurie, au-dessus
desquelles s'eleve le medafch ou maison affectee a la
reception des etrangers. Tout porte a croire, a-cause de
son orientation, que cet edifice etait jadis une eglise chre-
tienne. Dans ce cas, il aurail ete probablement bali a
1'endroit ou Notre-Seigneur guerit un possede du demon
et en souvenir de cet evenement... C'est a Daberath que,
d'apres une tradition tres accreditee, les neuf apotres
attendirent Notre-Seigneur, pendant qu'avec Pierre,
Jacques et Jean, son frere, il gravit le Thabor et s'y
transfigura en la presence de ces trois disciples privile-
gies. En redescendant de la montagne, le Sauveur rejoi-
gnit en cet endroit ses autres disciples, et guerit devant
eux un jeune homme possede d'un demon qu'ils n'avaient
pu chasser eux-memes. Matlh., xvn, 14-17; Marc., ix,
16-26; Luc., ix, 38-43. »V. Guerin, Galilee, 1.1, p. 141,142.
— Lors de la conquete de Chanaan par les Israelites,
Dabereth devait avoir une certaine importance, puisqu'elle
est mentionnee, I Par., vi, 72, « avec ses faubourgs, »
c'est-a-dire des hameaux voisins places sous sa depen-
dance. Elle marque exaclement la limite de Zabulon vers
le sud-est. A. LEGENDRE.

DABIR, nom d'un roi d'Eglon et, de deux villes situees,
1'une a 1'ouest du Jourdain, appartenant a la tribu de
Juda; 1'autre a Test, de la tribu de Gad.

1. DABIR (hebreu : Debir; Septante, Aa6tv; Codex
Alexandrinus: Aagsi'p), roi d'Eglon, auquel Adonisc-
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dech, roi-de Jerusalem, demanda du secours pour atta-
quer Gabaon, qui avait passe du cote de Josue. Avec
Adonisedech et trois autres rois allies il fut pris, mis a
mort et pendu. Josue, x, 3, 23.

2. DABIR (hebreu : Debir, deTectivement ecrit, Jos.,
XI, 21; xn, 13; xv, 15, 49; xxi, 15; pleinement ecrit,
Jud., i, 11; I Par., vi, 43 [Vulgate, 58]; Debirdh, avec he
local, Jos., x, 38, 39; Septante: Aagi'p; Codex Alexan-
drinus : Aa6etp), ville royale chananeenne, Jos., xii, 13,
habitee par les Enaeim, Jos., xi, 21; prise par Josue, x,
38, 39; xii, 13, et par Othoniel, Jos., xv, 15; Jud., i, 11;
assignee a la tribu de Juda et rangee parmi les villes de
« la montagne », Jos., xv, 49; donnee « avec ses fau-
bourgs » aux enfants d'Aaron, Jos., xxi, 15; I Par., vi, 58;
primitivement appelee Cariath-Sepher, Jos., xv, 15; Jud.,
I, 11, et Cariathsenna, Jos., xv, 49.

I. NOM. — L'hebreu debir signifie « la partie la plus
reculee » d'un edifice, d'un temple; cf. Gesenius, The-
saurus, p. 318. C'est le nom que portait le Saint des
saints dans le tabernacle de Moise et dans le Temple de
Salomon. Ill Reg., vi, 5, 19-22; vm, G, 8, etc. Aussi
quelques auteurs, comme A. H. Sayce, La lumiere nou-
velle apportee par les monuments anciens, trad, franc.,
in-8°, Paris, 1888, p. 126, appliquent-ils a 1'antique cite
biblique le titre de « sanctuaire », qui rappelle celui de
Cades,«la ville sainte.» D'autres, rattachant le mot a la ra-
cine ddbar,« parler, » voient plutot ici le sens de « parole,
oracle », et veulent rapprocher cette etymologic de celle
de Cariath-Sepher, hebreu: Qiryaf-Sefer,« ville du livre, »
cherchant parfois dans d'autres langues certains points
de comparaison plus ou moins problernatiques. Cf. Pale-
stine Exploration Fund, Quarterly Statement, 1888,
p. 282; J. Fiirst, Hebraisches Handworterbuch, Leipzig,
1876, t. i, p. 281. II convient de ne pas trop insister sur
ces sortes d explications. Ce qu'il y a de certain, c'est que
non seulement le vocabulaire, mais la tradition et 1'his-
toire, donnent un reel fondement a 1'interpretation de
Cariath-Sepher, la 716X1; ypa(j.[AaTtov des Septante, la civi-
tas litterarum de la Vulgate, la « ville des archives » de la
paraphrase chaldaique. Voir CARIATH-SEPHER et CARIATH-
SENNA, t. n, col. 278.

II. IDENTIFICATION. — I/emplacement de Dabir n'est
pas encore connu d'une maniere certaine. Pour le fixer,
au moins approximativement, examinons d'abord les indi-
cations de 1'Ecriture. Cette ville se trouvait dans la con-
tree « montagneuse » de la Palestine « meridionale », dont
Hebron occupe un des points culrninants. Jos., x, 36-39;
xi, 21; xn, 13. L'ensemble du groupe auquel elle appar-
tient dans la tribu de Juda, Jos., xv, 48-51, determine
parfaitement le rayon dans lequel nous la devons cher-
cher; c'est le premier de « la montagne », comprenant
les localites suivantes, dont la plupart sont bien identi-
liees : Samir (aujourd'hui Khirbet Somerah, au sud-ouest
d'Hebron), Jether (Khivbet 'Attir), Socoth (Khirbet
Schoueikeh), Anab ('Andb), Istemo (Es-Semou'a), Anim
(Ghououein el Foqd ou et-Tahta). Elle est citee entre
Hebron et Auab, Jos., xi, 21; Danna (inconnue.) et Anab,
Jos., xv, 49-50; Holon (inconnue) et Ain (voir AIN 2,
t. i, col. 315), Jos., xxi, 15-16. Voir la carte de la tribu
de JUDA. Elle devait etre dans une position importante
et d'un siege difficile, puisque Caleb, pour stimuler le cou-
rage de ses gens, promit sa fille Axa en mariage a celui
qui reussirait a s'emparer de la place. Jos., xv, 16; Jud.,
i, 12. L'eau etait peu abondante sur son territoire, car
Othoniel, apres 1'avoir recu comme prix de sa victoire,
cut soin de faire demander un sol mieux pourvu et plus
fertile. Axa dit done a son pere : « Vous m'avez donne
une terre au midi et dessechee; ajoutez - en une autre
bien arrosee. Caleb lui donna done en haut et en bas
des lieux arroses d'eau » (hebreu : « des sources supe-
rieures et inferieures »). Jos., xv, 19; Jud., 1,15. II s'agit
sans doute de champs situes sur le flauc d'une colline ou

dans une vallee, et posse'dant a differents niveaux des
sources d'eaux vives; ils devaient etre dans les parages
de Dabir.

C'est sur ces bases qu'ont ete etablies les trois hypo-
theses suivantes. — 1° Le Dr Rosen, dans la Zeitschrift
des deutschen morgenldndischen Gesellschaft, 1857, t. n,
p. 50-64, a cru retrouver 1'emplacement de la ville, a cinq
quarts d'heure a 1'ouest d'Hebron, sur une haute colline
tres abrupte, dont le nom Daouirbdn lui semble une
alteration de celui de Debir. L'Am Nunkur (ou plutot
Unqur, selon la carte anglaise du Palestine Exploration
Fund), descendant d'un petit plateau dans une riante et
fertile vallee, representerait, d'apres lui, les « sources
superieures et inferieures » signalees dans le texte sacre.
Cette position expliquerait aussi 1'expression dont se sert.
la Bible a propos de la conquete de Josue, qui, d'Eglon
(Khirbet 'Adjldn) marchant en droite ligne sur Hebron,
« revint ensuite a Dabir, » Jos., x, 36-38, ce qui permet
de supposer que cette derniere ville etait sur la route de
la premiere a la seconde, et par la meme a 1'ouest de
celle-ci. II est facile de repondre, d'abord, que le rap-
prochement entre les deux noms n'offre aucun fonde-
ment solide. Ensuite, le groupe auquel appartient notre
antique cite, Jos., xv, 48-51, marque sa place non pas
aux environs immediats ni a 1'ouest d'Hebron, mais plus
bas vers le sud. Enfin 1'hebreu sub,« retourner,» ne signifie
pas necessairement « revenir sur ses pas »; il indique
simplement un « detour », un changement de direction,
et c'est ce que fit Josue en « tournant » au sud pour venir
attaquer Dabir; Ajoutons a ces raisons, avec M. V. Guerin,
Judee, t. in, p. 264, 266, 1'absence de mines tant soil
peu considerables sur la colline de Daouirban, bien que
la cite chananeenne ait pu, comme beaucoup d'autres
jadis importantes, en Palestine, etre presque effacee du
sol. II n'y a plus la que quelques tombeaux creuses dans
le roc et divers amas de pierres qui peuvent provenir de
constructions demolies. Le terrain a ete, en effet, depuis
bien des sieeles sans doute, livre a la culture et envahi
par des plantations de vignes.

2° Van de Velde, Memoir to accompany the map of the
Holy Land, Gotha, 1858, p. 307, adopte une autre conjec-
ture , en cherchant, avec le Dr Stewart, la ville de Dabir
au Khirbet Dilbeh, situe sur le sommet d'une colline, au
nord de Youadi Dilbeh, a deux heures au sud-ouest
d'Hebron. La conformite du nom avec celui de la ville
ancienne, 1'existence d'une belle source dont les eaux
descendent par un conduit jusqu'a un reservoir appele
Birket ed-Dilbeh, au pied de la colline, enfm les ruines
eparses au milieu des broussailles sur la hauteur qui
domine le bassin : telles sont les raisons invoquees en
faveur de cette hypothese, auxquelles on ajoute la proxi-
mite d'Hebron et d'Anab. L'ouadi Dilbeh est peut-6tre
Youadi Dibir que R. J. Schwarz, Dos heilige Land,
Francfort - sur-le-Main, 1852, p. 59, signale, d'apres les
Arabes, au sud-ouest d'Hebron. Cette opinion est admise,
mais.non sans reserve, par Keil, Josua, Leipzig, 1874,
p. 88; Riehm, Handworterbuch des biblischen Altertums,
Leipzig, 1884, t. r, p. 265; Fillion, La Sainte Bible, Paris,
1889, t. n, p. 43, etc. Elle parait tres problematique a
M. V. Guerin, Judee, p. 265-266. « D'abord, dit-il, les
ruines de Delbeh (Dilbeh) sont seulement celles d'un
simple village et non point d'une ville de 1'importance
de Dabir, dont la conquete, regardee sans doute comme
difficile, valut a Othoniel la main d'Axa, fille de Caleb.
En second lieu, le mot Delbeh n'a qu'un rapport assez
eloign^ avec celui de Dabir. Enfin, si 1'Ain Delbeh derive
d'un peu plus haut avant d'aboutir au reservoir men-
tionne, sa position n'explique pas le verset de Jos., xv, 19.
Ces expressions irriguum superius et inferius... font
supposer un plateau et une vallee ou bien deux vallees,
1'une haute, Tautre plus basse, arrosees soit par des
sources differentes, soit par la meme source s'ecoulant
de la premiere vallee dans la seconde. Or 1'AIn. Delbeh
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semble sortir des flancs inferieurs de la colline dont les
pentes sont couvertes par les ruines du Khirbet Delbeh ,
et cette source ne fertilise que la vallee au milieu de
laquelle est le birket en question. »

3° Une troisieme hypothese, adoptee par les explora-
teurs anglais, place Dabir plus bas encore, a quatre ou
cinq heures au sud-ouest d'Hebron, au village d'edh-
Dhdheriyeh. Cf. Armstrong, Wilson et Conder, Names
and places in the Old and New Testament, in -8°,
Londres, 1889, p. 49. Ce village, situe sur un plateau
rocheux, visible d'une assez grande distance dans toutes
les directions, occupe une position remarquable. Plu-
sieurs maisons sont balies avec de beaux materiaux, pro-
venant d'anciennes constructions; quelques - unes meme
paraissent dater, soit en totalite, soit seulement dans
leurs assises inferieures, de 1'epoque romaine. On y re-
marque un ouali construit, du moins en partie, avec des
blocs antiques equarris avec soin, et un edifice carre,
mesurant seize pas sur chaque face et bati en belles
pierres de taille, avec un soubassement en talus. II ren-
ferme plusieurs compartiments voiites, en pierres fort
bien appareillees ; c'est actuellement 1'habitation d'un des
scheikhs du village. Sur la colline et aux alentours, on
trouve de nombreuses citernes, des tombeaux et des pres-
soirs creuses dans le roc , des caveaux qui servent encore
aux besoins des habitants. Ce bourg semble appartenir
a la ligne des petites forteresses qui apparemment exis-
taient autrefois le long de la frontiere meridionale de
Palestine. Cf. V. Guerin, Judee, t. in, p. 361; E. Robin-
son, Biblical Researches in Palestine, Londres, 1856,
t. i, p. 211; Survey of Western Palestine, Memoirs,
Londres, 1883, t. in, p. 402, 406-407. Cette opinion s'ap-
puie sur les raisons suivantes, — 1° On a cherche un

rapprochement entre les deux noms : ̂ .jbUa, Zaheriyeh

o, Ddheriyeh, d'apresV. Guerin), et -DT, Debir,
, Debirdh. Le premier ne serait-il point une cor-

ruption du second ? On peut encore admettre le chan-
geinent du T, daleth hebreu, en la lettre emphatique
arabe zd, et surtout en dad; mais le remplacement du 3,.
belli , par 1'aspiree ha est moins facile a expliquer.
Quelques auteurs ont cru trouver une certaine similitude
de sens entre les deux mots; mais leur interpretation
nous parail plus subtile que fondee. Cf. Keil, Josua, p. 88,
note 1; Survey of Western Palestine, Memoirs, t. in,
p. 402. Ce premier argument philologique ne serait done
pas, a notre avis, suffisant pour etablir 1'identification.
— 2° Le second a , pour nous , une tout autre portee :
Edh-Dhdheriyeh rentre parfaitement dans le territoire
ou 1'enumeration de Josue, xv, 48-51, circonscrit le
groupe dont fait partie Dabir, et dont nous avons plus
haul rappele les principaux points. II suffit de Jeter un
coup d'oeil sur la carte pour saisir 1'exactitude de ce
detail, et, quand on connait 1'ordre ordinairement precis
qu'a suivi 1'auteur sacre dans ses listes, on ne peut guere
n'etre pas frappe par cette raison. — 3° La position de
ce village correspond a 1'importance que 1'Ecriture attri-
bue a 1'antique cite chananeenne. La colline sur laquelle
il est assis forme le centre d'ou partent plusieurs routes
anciennes, par lesquelles Dabir communiquait avec les
villes qui en dependaient. Ces routes vont ainsi vers
Khirbet Zdnouta (Zanoe) et Khirbet 'Attir (Jether) au
sud-est; vers Khirbet Schoueikeh (Socoth) et Es-
Semou'a (Istemo) a Test; vers 'Andb (Anab) a 1'ouest;
Bir-es-Seba* (Bersabee) au sud, et Hebron au nord,
tous chemins frequentes dans les temps les plus recules.
D'un autre cote, les excavations pratiquees dans le roc
sont en Palestine de surs vestiges d'antiquite. — 4° La
nature du sol represente bien cette « terre dessechee »,
qui etait loin de satisfaire Othoniel et Axa. Jos., xv, 19.
Les environs paraissent nus et steriles; les roches cal-
caires sorlent en larges blocs des flancs et du sommet

des collines, donnant au paysage une teinte blanchatre.
L'eau n'est fournie que par la pluie du ciel : aucune
source de quelque importance; pas d'arbres; quelques
champs de ble seulement au fond d'etroites vallees. Ce
terrain n'est guere favorable qu'aux troupeaux, qui y
trouvent de bons paturages. — 5° Mais, dans ces condi-
tions, ou placer « les sources superieures et inferieures »
ajoutees par Caleb au patrimoine de sa fille? Rien n'in-
dique dans le texte sacre qu'elles fussent necessairement
aupres de Dabir. II suffit de les trouver dans les envi-
rons, dans le district montagneux d'Hebron appele « le
midi de Caleb ». I Reg., xxx, 14. Voir CALEB 4. On peut
les reconnaitre dans YOuadi ed-Dilbeh, dont nous avons
deja parle, mais en le prenant dans toute son etendue.
II y a la une provision d'eau assez rare en Palestine, et
plus extraordinaire encore dans le negeb ou « le midi ».
Du haut en bas de la vallee, on rencontre des sources
assez abondantes pour representer la « terre bien arro-
see », reclamee par Axa. On en compte jusqu'a quatorze,
divisees en trois groupes. Le premier comprend : 'Ain
el Mddjour, 'Ain el Foureidis, 'Ain Aboit, Kheit, 'Ain
Schekhdkh Aboil Thor, et une autre plus petite, 'Ain
Abou Saif, sur la pente du Rds el Bidth, au sud de
Doura; le second : 'Ain ed-Dilbeh, 'Ain el-Hedjori,
et trois autres plus petites, situees dans une large vallee
et s'ecoulant dans le torrent; la plus forte est 'Ain ed-
Dilbeh, qui alimente un petit reservoir. L'ouadi, quittant
la direction de Test, tourne au sud et s'avance vers le
troisieme groupe, compose d' 'Ain el Fououdr et de trois
autres moins importantes. Cf. Survey of Western Pa-
lestine, Memoirs, t. in, p. 302, et la grande carte, Londres,
1880, feuille xxi. Les arguments que nous venons d'ap-
porter nous semblent donner a 1'hypothese une assez
grande probabilite. Cf. Palestine Exploration Fund,
Quarterly Statement, 1875, p. 48-56.

III. HISTOIRE. — L'importance historique de Dabir ne
correspond pas a son importance topographique ou a
celle qu'elle avait au debut de 1'histoire israelite; tout se
borne pour elle a cetle epoque et a la periode chana-
neenne. Ville royale, Josue marcha droit sur elle apres
la conquete d'Hebron; « il la prit et la ravagea; il en fit
aussi passer le roi au fil de 1'epee avec tout ce qui se
trouva dans la place et dans les villes d'alentour, sans y
rien epargner. » Jos., x, 38, 39; xn, 13. II extermina les
Enacim qui 1'habitaient. Jos., xi, 21. Mais, comme cette
race de geants etait restee encore assez nombreuse dans
le pays philistin, a Gaza, Geth et Azot, Jos., xi, 22, il est
probable qu'elle reprit possession de 1'antique cite, pen-
dant que les Hebreux combattaient les Chananeens du
nord. Nous voyons, en effet, Caleb, qui avait obtenu ce
territoire en partage, Jos., xiv, 12-15, « marcher vers les
habitants de Dabir, appelee auparavant Cariath-Sepher,»
et s'en emparer par la valeur d'Othoniel. Jos., xv, 15-17;
Jud., I, 11-13. Assignee a la tribu de Juda, Jos., xv, 49,
elle devint ville sacerdotale. Jos., xxi, 15; I Par., vi, 58.
Apres cela elle tombe completement dans 1'oubli: Eusebe
et saint Jerome, qui resument son histoire, Onomaslica
sacra, Gcettingue, 1870, p. 115, 250, ignorent son empla-
cement. A. LEGENDRE.

3. DABIR (hebreu : Debir; on le trouve pleinement
ecrit dans un certain nombre de manuscrits, cf. B. Ken-
nicott, Vet. Test. heb. cum variis lect., Oxford, 1776,
t. i, p. 463; Septante : Aat6wv; Codex Alexandrinus :
AaSefp), ville frontiere de la tribu de Gad, a 1'orient du
Jourdain. Jos., xm, 26. L'hebreu porte : nn-ib bisi"!?,

'ad-gebul Lidbir, « jusqu'a la frontiere de Lidbir; » on
ne saurait, en effet, prendre ici le b, lamed, pour un
prefixe; voir la meme locution dans ce chap, xm, 3, 10,
et ailleurs. Mais un copiste n'aurait-il point par erreur
repete devant Debir la derniere lettre du mot precedent,
gebul? Quelques-uns Font cru. Cf. E. F. C. Rosenmiiller,
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Scholia in Vet. Test., Josua, Leipzig, 1833, p. 255.
A part la paraphrase chalda'ique, qui offre la meme legon
Lidbir, les autres versions aneiennes, -Septante, Vulgate,
Peschito (Dobir), arabe (Doubira'), semblent donner
raison a cette hypothese. D'un autre cote cependant, on
ne trouve aucune variante sous ce rapport dans les ma-
nuscrits hebreux. Aussi a-t-on generalement suppose que
Lidbir etait identique a Lodabar, hebreu nsiib, Ldde-

bdr, 137Nb, L&'debar, localite transjordanienne, dont il

est question II Reg., ix, 4, 5; xvn, 27. Cf. Reland, Pal&-
stina, Utrecht, 1714, t. 11, p. 734; Keil, Josua, Leipzig,
1874, p. 109; F. de Hummelauer, Comment, in lib.
Samuelis, Paris, 1886, p. 335, etc. Voir LODABAR.

A. LEGENDRE.
DABRI (hebreu: Dibri; Septante : Aagpei) . Danite,

pere de Salumith, la mere de cet Israelite qui fut lapide
dans le desert du Sina'i pour avoir blaspheme le nom de
Jehovah. Levit., xxiv, 11.

DACUS, insecte de 1'ordre des dipteres et de la
famille des athericeres. II existe plusieurs especes de
dacus, dont la plus importante est celle du dacus olese
ou dacus des olives (fig. 459). Gette mouche, moitie moins

459. — Dacus de 1'ollve.
En bas, & gauche, olive entiere, et, a droite, olive coupe'e

par le milieu, 1'une et 1'autre ravage'es par le dacus.

grosse que notre mouche commune, a la tele jaune, le dos
gris et les ailes a reflets de diverses couleurs. Ces ailes
demeurent habituellement etendues, et 1'insecte sautille
plutot qu'il ne vole. Le dacus exerce les plus desaslreux
ravages dans les recoltes d'oliviers, et ces ravages se
chiffrent par cinq ou six millions de perte, rien qu'en
France, les annees ou 1'insecte abonde. Quand les olives
sont formees, la femelle du dacus vient se poser sur un
des fruits, et en perce la peau a Faide d'un petit dard
contenu dans une espece de gaine cornee qui caracterise
les athericeres. Elle depose alors un ceuf dans le trou, et
va ensuite repeter la meme operation sur d'aulres olives,
jusqu'a ce qu'elle ait place les trois ou quatre cents oeufs
dont elle dispose. Ces oaufs deviennent des larves blan-
chatres, qui passent quinze ou seize jours dans la pulpe
de 1'olive et s'y creusent une galerie, aboutissant d'abord
au noyau et se rapprochant ensuite de la surface. La
larve devient alors chrysalide, et douze jours apres la
mouche est eclose et sort par le trou primitivement fore
par la mere. Les pontes commencant au debut de 1'ete,
plusieurs generations de dacus ont le temps de se pro-
duire et d'exercer leurs ravages avant la fin de Pautomne.
"Voir Guerin-Meneville, Memoire sur le dacus des olives,

dans la Revue nouvelle, Paris, 15 juillet 1847, — La Bible
ne nomme pas cet insecte, mais elle parle plusieurs fois
de la perte des recoltes d'olives. Deut., xxvni, 40; Am.,
iv, 9; Mich., vi, 15; Hab., in, 17; Agg., n, 20. II est pre-
sumable que dans bien des cas les olives ont manque en
Palestine par suite de la multiplication du dacus.

H. LESETRE.
DADAN, nom de deux chefs de tribus, 1'un descen-

dant de Cham par Chus et Regma, Gen., x, 7; I Par., 1,9;
1'autre descendant de Sem par Abraham et Jecsan. Gen.,
xxv, 3; I Par., i, 32.

1. DAOAN (hebreu: Deddn; Septante: AaSav, Gen.,
x, 7; Codex Vaticanus : 'louSaSav; Codex Alexandri-
nus : AaSav, I Par., I, 9; Codex Vaticanus. ToSitov;
Codex Alexandrinus: 'ApaScwv, Ezech., xxvn, 15, Aat-
Sav, Ezech., xxxvm, 13; Vulgate : Dadan, Gen., x, 7;
I Par., i, 9; Sedan, Ezech., xxvn, 15; xxxvm, 13), se-
cond fils de Regma, descendant lui-meme de Cham par
Chus. Gen., x, 7; I Par., i, 9. Les Septante, du moins
dans un passage, I Par., I, 9, et d'apres certains manus-
crits, semblent avoir lu rnv, Youdedan, avec iod pre-
fixe, au lieu de jm, ve-Dedan. On trouve la meme lec-
ture dans Josephe, Ant.jud., I, vi, 2, qui, de plus, re-
tranche le noun final, et donne ainsi 'lovSaSa; comme
le pere des Judadeens, peuple de 1'Ethiopie occidentale.
II est certain qu'il y a eu des Couschites ou fils de Chus
au sud de 1'Egypte, voir CHUS 1, col. 743; mais cette
grande famille, en descendant du berceau primitif de
1'humanite, a laisse de ses rameaux sur une immense
etendue de pays, depuis le bassin meridional du Tigre et
de 1'Euphrate jusqu'au Haut-NiL en passant par les bords
du golfe Persique et de la mer Rouge, vers la pointe sud
de 1'Arabie. Comme on s'accorde generalement a placer
Regma, pere de Dadan, sur la rive arabe du golfe Per-
sique, et que plusieurs meme placent Soba, son frere, sur
la cote de 1'Oman actuel, on est plus en droit de cher-
cher la tribu dont nous parlous dans la meme contree.
« Dedan, dit M. Lenormant, correspond surement a 1'ap-
pellation de Daden, donnee a 1'une des lies Bahrein. »
Hisloire ancienne de I'Orient, 9e edit., Paris, 1881, t. i,
p. 267. C'est ce qu'avaient deja reconnu S. Bochart, Pha-
leg, iv, 6, Caen, 1646, p. 248; Gesenius, Thesaurus,
p. 322; Rosenmiiller, Scholia in Genesim, Leipzig, 1821,
p. 208, etc. '

Ce point ainsi determine nous permet d'appliquer a
cette premiere famille, plutot qu'a la suivanle, les paroles
d'Ezechiel, dans son oracle contre Tyr, xxvn, 15 : « Les
enfants de Dedan trafiquaient avec toi; le commerce
d'iles nombreuses etait dans ta main ; on echangeait
contre tes marchandises des dents d'ivoire et de 1'ebene. »
Le prophete nous represente ici les Dedanites comme un
peuple commercant, transportant sur les marches de Pa-
lestine et de Phenicie des objets de provenance etrangere,
apportes sur leurs cotes par les vaisseaux, en particulier
1'ivoire et 1'ebene, que les anciens faisaient venir soit de
I'lnde, soit de 1'Ethiopie. En echange, ils rapportaient de
Tyr d'autres produits. Les « lies » peuvent indiquer celles
du golfe Persique ou des rives lointaines. Au lieu de «fils
de Dedan », les Septante ont mis : vto! 'PoSitov ou 'Apa-
8twv; le syriaque, Doron. La confusion entre le i, daleth,
et le -, resch, se comprend tres bien; mais on ne voit
pas pourquoi Tyr, avec un port si frequente, aurait regu
de Rhodes ou d'Arad les richesses de I'lnde, tandis
qu'une route toute naturelle et la plus courte pouvait
amener les marchandises a la cote orientale de 1'Arabie,
pour etre de la transportees par les caravanes sur la cote
mediterraneenne. — Faut-xl egalement rapporter a ces
premiers Dedanites ce qu'Ezechiel dit, au chap, xxxvm, 13,
de « Saba, de Dedan et des marchands de Tharsis »? Ce
n'est pas sur. Ces trois noms representent les peuples
commercants que mettent en emoi les entreprises guer-
rieres de Gog. Les deux premiers pourraient designer les
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trafiquants de I'extr^me orient aux yeux des Israelites,
comme Tharsis designait pour eux 1'extreme Occident;
mais, d'un autre cote, rien n'indique qu'il ne soit pas
question ici des Sabeens et Dedanites de 1'Arabie meri-
dionale et septentrionale, egalement renommes pour leur
commerce, comme nous aliens le voir, DADAN 2.

A. LEGENDRE.
2. DADAN (hebreu : Dedan, Gen., xxv, 3; I Par.,

I, 32; Jer., xxv, 23; XLIX, 8; Ezech., xxvii, 20; Dedd-
neh, avec he local, Ezech., xxv, 13; au pluriel, Dedd-
nim, Is., xxi, 13; Septante: AeSav, Gen., xxv, 3; AaiSav,
I Par., i, 32; Is., xxi, 13; Jer., xxv, 23; Ezech., xxvn, 20;
AauSau., Jer., XLIX, 8; 8twxi5(j.evot, Ezech., xxv, 13; Vul-
gate : Dadan, Gen., xxv, 3; I Par., i, 32; Dedan, Jer.,
xxv, 23; XLIX, 8; Ezech., xxv, 13; xxvii, 20; Dedanim,
Is., xxi, 13), second fils de Jecsan, un des enfants
qu'Abraham eut de Cetura. Gen., xxv, 3; I Par., i, 32.
Eusebe et saint Jerome, Onomastica sacra, Goettingue,
1870, p. 116, 256, placaient le peuple qui en descendait
« dans 1'Idumee, a quatre milles (six kilometres) au nord
de Phana ou Phoeno ». Ce n'est pas exact; mais ce qui
est certain, c'est que la proximite d'Edom est nettement
indiquee dans les differents passages prophetiques ou il
est question de cette famille. G'est bien d'elle que parle
Isa'ie, xxi, 13-15, quand il dit:

f. 13. Oracle sur 1'Arabie.
Dans la foret, au soir, vous ferez votre halte,
Caravanes de DeMan.

f. 14. Venez au-devant de ceux qui ont soif,
Et portez-leur de 1'eau,
Habitants du pays de Tema.
Venez avee du pain au-devant des fugitifs;

f. 15. Car Us fuient devant les glaives,
Devant le glaive menajant,
Devant 1'arc tendu,
Devant la terreur de la guerre.

Le prophete nous montre ici une caravane obligee, pour
echapper a un ennemi qui approche, d'abandonner la
route ordinaire, de camper, de se cacher dans la foret.
Le danger venant du nord, elle s'elance au plus vite dans
la direction du midi. Voila pourquoi 1'homme de Dieu
s'adresse aux habitants de Tema (Vulgate : de la terre
du midi), et les exhorte a porter des vivres aux fugitifs,
mourant de faim et de soif. Tema est une ville de 1'Arabie
septenlrionale, situee au sud du desert de Nefoud, et au
sud-est d'Elath (Akabah). Voir la carte d'Arabie, t. i,
col. 858. Jeremie unit de meme Dedan a Tema et aux
tribus arabes, lorsque, parlant de la coupe de la colere
divine, il dit, xxv, 23-24, qu'il la fit boire, entre autres
peuples:

t. 23. A De"dan, a Tema, a Buz,
A tous ceux qui se coupent la chevelure,

f. 24. A tous les rois de 1'Arabie,
A tous les rois « du melange » (Vulgate: « de 1'occident»)

qui habitant au de"sert.

Voir Buz 3, t. i, col. 1982. Le meme prophete, qui dis-
tingue ici Dedan de 1'Idumee, xxv, 21, fait allusion plus
loin, XLIX, 8, au voisinage de cette contree et aux rela-
tions des Dedanites avec elle : « Fuyez et tournez le dos,
descendez dans les profondeurs, habitants de Dedan, car
c'est la ruine d'Esaii que j'amene sur lui, le temps ou je
dois le visiter. » Notre tribu est ainsi invitee a cesser tout
rapport commercial avec Edom, et meme a se cacher
jusque sous terre, si elle ne veut point partager sa ruine.
C'est ce qui ressort egalement de 1'oracle d'Ezechiel,
xxv, 13:

J'e"tendrai ma main sur Edom,
J'en exterminerai homines et bfetes.
J'en ferai un desert depuis Te"man (Vulgate: du c6t& du midi),
Et jusqu'a De"dan Us tomberont par 1'epee.

Et, deux chapitres apres, xxvii, 20,1'auteur sacre, dislin-

guant cette peuplade de celle qu'il mentionne au f. 15,
1'associe encore a 1'Arabie et a Cedar. II la represente
comme faisant avec Tyr le trafic des housses de chevaux
(Vulgate : tapis pour s'asseoir). De tous ces details, nous
tirons la conclusion que le Dedan jecsanite habitait aux
confins du royaume edomite, dans le Hedjaz septentrional,
et que le souvenir en est rappele par la ruine Ddiddn,
a Test de Teima et au sud-est d'Ai'la. Voir ARABIE, t. i,
col. 861. Plusieurs auteurs pensent que les deux families
couschite et semite se sont melees par suite d'emigra-
tions et de manages. Rien d'etonnant a cela, etant donne
le caractere nomade et le role commercial de ces tribus.
Le nom de Dedan, uni a celui de Saba dans les deux
genealogies, se retrouve dans les inscriptions sabeennes.
Voir SABA. Dedan eut pour descendants les Assurim,
les Latusim et les Loomim. Gen., xxv, 3; I Par., i, 32.
Voir ces mots. A. LEGENDRE.

DAGON (hebreu : Dagon; Septante : Aaytov), dieu
principal des Philistins, moitie homme inoitie poisson.

I. NOM ET CARACTERES. — Le nom de Dagon vient de
la racine dag, qui signifie « poisson » dans les langues
semitiques. II etait le dieu de la force generatrice. Le
livre des Juges et les monuments nous font connaitre la
forme sous laquelle il etait represente. Malgre les diffe-
rences de details, il apparait toujours comme un monstre,
homme par la partie superieure et poisson ou animal
marin par 1'extremite inferieure. Sur une medaille, il

460. — Dagon sur une monnaie d'Ascalon.
Dagon ichthyomorphe, & gauche, tenant une couronne et un

trident. — ^. i, <k. Lion marchant & droite sur des rochers.

est figure nageant; la queue est celle d'un dauphin,
F. Lajard, Recherches sur le culte de Venus, atlas in-f°,
Paris, 1837-1847, pi. xxxiv, n° 20, cf. n° 19; sur une
autre il a des pieds de quadrupede. F. Lajard, Recher-
ches, pi. xxxiv, n° 16. Sur les deux il tient un poisson
a la main et parait au milieu des Hots. D'autres monu-
ments le montrent tantot se terminant en poisson, F. La-
jard, Recherches, pi. xxxn, nos 3, 4, 6, 7 a, 9; tantot
sous une forme purement humaine. Ibid., nos 5, 6, 8.
Une medaille d'Ascalon ou d'Azot le represente droit sur
une queue de dauphin (fig. 460). E. Babelon, Catalogue des
monnaies de laBibliothequeNationale; lesAchemenides,
in-4°, Paris, 1893, pi. vin, fig. 3. Cf. Ohnefalsch Richter,
Kypros, die Bibel und Homer, in-4°, Berlin, 1893,
p. xcvii. Les monnaies d'Aradus en Phenicie portent 1'ef-
figie du meme dieu, mais il a les cheveux nattes en cor-
delettes et la barbe frisee a 1'assyrienne. E. Babelon,
Les Achemenides, pi. xxn, fig. 1-9, 23-25. Le type de
Dagon est, en effet, originaire d'Assyrie. Dagan est nomme
parmi les dieux protecteurs des rois assyriens, avec Anou,
Western Asia inscriptions, t. iv, 20, 1. 16; 79, 1. 7-8;
cf. t. in, 68,1. 21; Catalogue de la collection de Clercq,
t. i, in-f°, Paris, 1888, p. 188. Le dieu est parfois repre-
sente assistant les pretres qui offrent des sacrifices. Ca-
talogue de la collection de Clercq, p. 189, n° 343 et
pi. xxxii; J. Menant, Glyptique orientale, in-8°, Paris,
1886, p. 51, fig. 6. Sur une plaque de bronze de la collection
de Clercq (fig. 461), Dagon est figure pres d'un mort place
sur son lit funebre; le dieu accomplit les rites de la puri-
fication; on le retrouve aussi au pied du lit, se disposant
a livrei le dufunt a ceux qui doivent le conduire outre-
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tombe. Ce travail assyro-phenicien montre que Dago'n jouait
un role important dans les mythes relatifs a la vie future.
J. Menant, Glyptique orientals, p. 54, fig. 42. Cf. Clermont-
Ganneau, dans la Revue archeologique, 2e serie, t. xxxviu,
1879, p. 345. Son culte persista jusque sous la domina-
tion perse. La figure de Dagon se retrouve en effet sur
1'empreinte d'un cachet appose a un contrat passe a Ba-
bylone, en 500, sous Darius, fils d'Hystaspe. J. Menant,
Glyptique orientals, p. 50. M. Maspero, Histoire ancienne
des peuples de I'Orient classique, t. n, gr. in-8°, Paris,
1897, p. 167, 170, n° 2, appelle le dieu-poisson assyro-
phenicien : le Baal marin. Dans la cosmogonie chaldeenne,
il est souvent question de dieux moitie homme moitie
poisson. Berose, i, dans Eusebe, Chronic., i, 2, t. xix,
col. 109-112; cf. Fragm. histor. grasc., edit. Didot,
t. n, p. 496, dit que la premiere annee du monde Cannes
sortit de la mer Erythree. II avail tout le corps d'un
poisson; mais au-dessous de sa tele de poisson il avait
une tete humaine. Des pieds d'homme sortaient de sa
queue de poisson. Get Cannes vivait pendant le jour

461. — Dagon des deux c&t<5s d'un lit funfebre.

au milieu des hommes, et la nuit il rentrait dans les
flots. Dans le recit qu'il a laisse de la creation et que
Berose a recueilli, il est plusieurs fois question d'hommes-
poissons. Berose, i, fragm. 6, Fragm. hist, grsec., t. n,
p. 500. Cf. Fr. Lenormant, Essai de commentaire sur
Berose, in-8°, Paris, 1871, p. 11 et 12. Les monuments
le representent a peu pres tel que le decrit Berose; lou-
fois on voit apparaitre une queue d'aigle sous la queue
de poisson, et la tete d'homme est, pour ainsi dire, coiffee
de la tete de poisson. Layard, Discoveries in the ruins
of Nineveh, in-8°, Londres, 1853, p. 350; F. Lajard,
Introduction a I'etude du culte public de Mithra en
Orient et en Occident, atlas in-f°, Paris, 1848, pi. xvi,
n° 4; Ohnefalsch Bichter, ouvr. cite, pi. xcvn. Berose, I,
fragm. 5, Fragm. hist, grsec., t. n, p. 496, parle d'un
autre monstre moitie homme moitie poisson, qu'il nomme
'£2§<£xwv ou 'OSaxwv. Ce nom parait elre celui de Dagon,
precede de r article grec. D'apres Philon de Byblos, n,
14,16. dans Eusebe, Praep. Evong., I, 10, t. XLI, col. 81;
cf. Fragm. hist, grsec., edit. Didot, t. in, p. 567, Dagon
est le meme qu'un dieu phenicien, fils d'Ouranos et de
Ge, c'est-a-dire du Ciel et de la Terre, frere d'El, de
Kronos, de Baityle et d'Atlas. Kronos se revolta centre
Ouranos, et apres 1'avoir vaincu il donna une des concu-
bines de son pere pour epouse a Dagon. Philon ajoute
que Dagon s'appelait aussi Siton, parce qu'il inventa la
charrue et la culture du ble, et que les Grecs 1'honorent
sous le nom de Zeus Arotrios. Cette legende est nee
d'une fausse etymologic du nom de Dagon, qu'on a fait
venir du mot hebreu dagdn, qui signifie « ble ». J. Sel-
den, De diis Syriis, in-12, Londres, 1667, t. n, c. in,
p. 173. Dagon avait pour compagne la deesse Atargatis
ou Derceto, moitie femme moitie poisson, souvent con-
fondue avec Astarthe. Voir ATARGATIS, 1.1, col. 1199-1203,
et ASTARTHE, 1.1, col. 1180-1187. Le couple est represente
ensemble surun certain nombrede monuments. F. Lajard,
Essai sur le culte de Venus, pi. xxiv, n° 12; pi. xxxu,
n° la.

II. DAGON DANS L'ECRITURE. — II est plusieurs fois
question de ce dieu dans 1'Ancien Testament.—1° Lorsque
les Philistins se furent empares de Samson, ils resolurent,

en signe de rejouissance, d'offrir un sacrifice a Dagon,
dans le temple qu'il avait a Gaza. Ils firent venir leur
prisonnier pour insulter a son malheur. Celui-ci, a qui
les forces etaient revenues en meme temps que ses che-
veux etaient repousses, ebranla les colonnes du temple
et perit sous les decombres, qui ecraserent aussi les prin-
cipaux de ses ennemis. Jud., xvi, 22-31. — 2° Au temps
de Samuel, les Philistins, apres s'etre empares de 1'arche,
la conduisirent a Azot (voir AZOT, t. I, col. 1307-1311)
et la placerent dans le temple de Dagon, a cote de la
statue du dieu. lis consideraient, en effet, leur victoire
comme un triomphe de leur dieu sur Jehovah. Le len-
demain matin, les pretres, en entrant dans le temple,
trouverent Dagon etendu la face centre terre devaiit

462. — Dagon assyrien. Bas-relief da Musee du Louvre.

Farche. Ils le remirent a sa place. Le jour suivant, ils
trouverent de nouveau la statue du dieu dans la meme
position; mais cette fois la tete et les mains etaient abat-
tues sur le seuil, et il ne restait en place que le tronc.
A partir de ce jour, les pretres de Dagon ne foulerent
plus le seuil a 1'endroit ou etait tombe le dieu. I Beg.
(I Sam.), v, 1-6. — Un bas-relief du palais de Sargon,
a Khorsabad, conserve aujourd'hui au Musee du Louvre
(fig. 462) (Botta, Le monument de Ninive, t. i, pi. 32
et 34; cf. F. Lajard, Introduction a I'etude du culte de
Mithra, pi. LI, n° 4), fait tres bien comprendre ce qui se
passa alors dans le temple de Dagon. On y voit le dieu-
poisson nageant en avant de la flotte assyrienne. Le haut
du corps est purement humain, les cheveux et la barbe
sont ceux d'un Assyrien; il est coiffe d'une sorte de tiare.
Le buste est place verticalement, les bras en avant. La
queue est celle d'un poisson, et il n'y a pas de jambes
humaines. Elle est placee horizontalement. Le texte he-
breu de I Sam. (I Beg.), v, 4, dit qu'il ne restait que
ddgon apres la chute de la partie superieure du corps,
c'est-a-dire que la queue de poisson seule resta et que
le buste humain tomba. — 3° Apres la mort de Saul, les
Philistins deposerent dans le temple de Dagon, a Azot,
la tete et les armes du roi qu'ils avaient vaincu. I Par.,
x, 10. D'apres I Beg. (Sam.), xxxi, 10, ce fut dans le
temple des Astaroth, forme plurielle qui designe le
couple des dieux-poissons Dagon et Atargatis. — 4° Ce
temple fut incendie par Jonathas en meme temps que la
ville. Un grand nombre de Philistins, qui s'y etaient
refugies, perirent dans 1'incendie. I Mach., x, 83, 84;
xi, 4. — 5° Deux villes de Palestine, 1'une dans la tribu
de Juda, 1'autre dans la tribu d'Aser, portaient le nom
de Bethdagon, c'est-a-dire maison de Dagon, parce que
ces villes avaient appartenu autrefois aux Philistins et
possedaient un temple de leur dieu. Yoir BETHDAGO:*, 1.1,
col. 1668-1G7I.
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III. BIBLIOGRAPHIE. — Outre les ouvrages cites: F. Mo-
vers, Die Phonizier, in-8°, Bonn, 1841, t. i, p. 143-145;
Stark, Gaza und die Philistdische Kuste,in-8°, lena,
1852, p. 248 et 308; Layard, Ninive and its remains,
in-8°, Londres, 1849, p. 466-467; I. P. Six, Numisma-
tik Chronicle, 1878, p. 125-128; A. de Longperier,
CEuvres, in-8°, Paris, 1883, t. i, p. 104; W. Roscher,
Ausfuhrliches Lexicon der Griechischen und Romischen
Mythologie, in-8°, Leipzig, 1884, t. i, col. 933; Ohne,
falsch Richter, Kypros, die Bibel und Homer, in-4°,
Berlin, 1893, p. 296-297; E. Babelon, Catalogue des
monnaies de la Bibliotheque Nationale, Les Acheme-
nides, gr. in-8°, Paris, 1893, pi. LV, LVI, LXV, fig. 47,
123 -125; F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes mo-
dcrnes, 6e edit., in-12, Paris, 1896, t. i, p. 210-214; t. in,
p. 226-229. E. BEURLIER.

DAIM, quadrupede du genre cerf (voirCERF), appele par
les naturalistes cervus dama ou dama vulgaris. La taille
du claim, intermediate entre celle du cerf et du chevreuil,
est d'environ un metre au garrot. La femelle n'a pas de
bois (fig. 463). Chez le male, les andouillers superieurs

463. — Le daiin.

s'aplatissent dans le sens de la longueur et prennent une
forme palniee. L'animal vit en troupes. II est tres timide
ct tres rapide. 11 habite les regions a climat tempere et
se rencontre communement en Europe. Mais il est rare
en Palestine, et c'est a peine si Ton en apercoit quelques-
uns de temps a autre dans les parties boisees du pays,
entre le Thabor et le Liban, particulierement dans les
gorges du Litani, ou ancien Leontes. II ne parait pas
qu'autrefois le daim ait ete plus commun dans le pays.
Toutefois on a trouve de ses dents parmi les ossements
des cavernes du Liban. L'animal n'existe pas en Arabie.
On le rencontre abondamment en Armenie et dans le
nord de la Perse, d'ou on le croit originaire. L'absence
d'eau et de bois ont du I'empecher de s'etablir dans la
presqu'ile sinaitique. Aussi est-il fort a presumer que
Moise ne 1'a pas nomme. Cf. Tristram, The natural
History of the Bible, Londres, 1889, p. 85, 101. — S'il
est fait mention du daim dans la Bible, 1'animal est certai-
nement compris dans le nom hebreu du cerf, 'ayydl. La
Vulgate mentionne deux fois la daine, damula. Mais dans
les deux passages, Prov., vi, 5; Is., xm, 14, il est ques-
tion du $ebi, Septante : Sopxa?, Sopxaotov, 1'antilope dor-
"cas ou gazelle. Voir GAZELLE. Du reste, ce qui est dit de

1'agilite de la gazelle a prendre la fuite s'applique aussi
fort bien au daim. H. LESETRE.

DALAIA (hebreu : Deldydh; Septante : AxXaia), ncm
de trois Israelites.

1. DALAIA, sixieme fils d'Elioenai, 1'un des descen-
dants de Zorobabel. I Par., in, 24.

2. DALAI A, pere de plusieurs personnes qui, au retour
de la captivite de Babylone , ne purent donner les prcuves
de leur origine Israelite. I Esdr., n, 60; II Esdr., VH, 62.

3. DALAIA, pere de Semaias et fils de Metabeel, au
temps de Nehemie. II Esdr., vi, 10.

DALAIAS (hebreu : Delayahu; Septante : AaXata;),
un des trois officiers du roi qui prierent Joakim de ne
pas bruler le livre des propheties de Jeremie. II etait fils
de Semeias. Jer., xxxvi, 12, 25.

DALAIAU (hebreu: Deldydhu; Septante : '
pretre de la branche d'lthamar et chef de la vingt-troi-
sieme (Septante : vingt-deuxieme) famille sacerdotale au
temps de David. I Par., xxiv, 18.

DALETH , T, nom de la quatrieme lettre de 1'alpha-
bet hebreu, exprimant la consonne d. Daleth signifie
« porte ». Dans 1'ancienne ecriture phenicienne, cette
lettre avait, en effet, la forme triangulaire de la porle

d'une tente, 4 , laquelle s'est a peu pres conservee dans

le delta grec , A , et d'ou derive , avec des modifications
lineaires, notre propre D. Sur les differentes formes du
daleth, voir t. i, col. 407.

DALHER Jean-Georges, theologien protestant, ne a
Strasbourg le 7 decembre 1760, mort dans cette ville le
3 juin 1832. II fit ses etudes dans sa ville natale et dans
les universites allemandes. En 1807, il obtint la sup-
pleance du cours de theologie, a Strasbourg; puis devint
titulaire de cette chaire, et enfin doyen de la factilte de
cette ville. On a de cet auteur : De librorum Paralipo-
menon auctoritate, atque fide historica, in -8°, Stras-
bourg, 1819; Les propheties de Jeremie traduites en
francais, 3in-8°, Strasbourg, 1825. B. HEURTEBIZE.

DALILA (hebreu: Delilah; Septanter :
femme celebre dans 1'histoire sainte par sa trahison
envers Samson, qu'elle livra aux Philistins. Ce fait dut
avoir lieu peu de temps apres que ce juge d'Israel , sur-
pris et enferme dans Gaza par les Philistins, se fut echappe
en emportant les portes de la ville. Jud., xvi, 3-4. Ce
dernier exploit avait acheve de convaincre ses ennemis
qu'ils ne pourraient jamais triompher du heros ou se
rendre maitres de lui par la force; ils resolurent done
de recourir" a la ruse pour le faire tomber entre leurs
mains. Une occasion favorable ne tarda pas a s'oflrir.
Apres son aventure de Gaza, Samson « aima, dit 1'Ecri-
ture, une femme qui habitait la vallee de Sorec », proba-
blement 1'ouadi Serar actuel. Jud., xvi, 4. C'etait Dalila.
Les chefs des Philistins, c'est- a- dire sans doute les cinq
serdnim ou princes de la nation, cf. Jos., xin, 3; Jud.,
in, 3; I Reg., vi, 16, lui promirent onze cents pieces d'ar-
gent chacun, en tout plus de quinze mille cinq cents francs,
si elle parvenait, en abusant de la confiance de Samson ,
a se faire livrer par lui le secret de cette force myste-
rieuse, qu'ils devaient attribuer a quelque vertu magique.
Jud., xvi , 5. Dalila accepta cette proposition sans repu-
gnance. Elle se mil aussitot a 1'ceuvre , et apres plusieurs
tentatives infructueuses elle reussit enfin a arracher son
secret a Samson , qu'elle livra immediatement a ses en-
nemis. Jud., xvi, 13-21. Voir SAMSON.
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Le livre des Juges ne nous apprend rien touchant la
nationality de Dalila et sa condition sociale. Sur le pre-
mier point il se contente de dire qu'elle « habitait la
vallee de Sorec », Jud., xvi, 4; or nous ignorons si cette
vallee faisait alors parlie du territoire des Philistins ou
de celui des Hebreux. Cependant le sentiment presque
general est que Dalila etait Philistine, et tout, dans le
recit, semble 1'insinuer : la demarche des serdnim, la
facilite avec laquelle leur proposition est accueillie, 1'es-
pece de mepris et de haine que cette femme montre au
dernier moment pour Samson, Jud., xvi, 19; les ante-
cedents de celui-ci, Jud., xiv, 1; xvi, 1, le silence de
1'Ecriture, qui serait assez surprenant, s'il s'agissait d'une
Israelite.

En ce qui touche la condition sociale de Dalila,
quelques Peres, entre autres saint Chrysostome, Ho-
mil. xvii, ex variis in Matth., dans Cornelius a Lapide,
In Jud., Paris, 1859, t. in, p. 210, et saint Ephrem, Adver-
sus improbas mulieres, Anvers, 1619, in-f°, p. 103, ont
pense qu'elle etait Tepouse de Samson. Leur sentiment a
sans doute sa raison dans leur respect pour la memoire
d'un juge d'Israel. Mais une mission divine et les dons
gratuits dont Dieu 1'accompagne ne garanlissent pas
la vertu de 1'homme qui recoit cette mission et ne le
rendent pas impeccable. Cf. I Cor., xin, 1-2. La plupart
des interpretes regardent Dalila comme une courtisane.
C'est du reste 1'idee qu'eveille d'abord dans 1'esprit la
maniere dont I'Ecriture parle de ses rapports avec Sam-
son, Jud., xvi, 4a; et c'est 1'impression que laisse au lec-
teur 1'ensemble du recit comme les divers details de la
conduite de la Philistine. — II n'est pas vraisemblable,
d'autre part, que les chefs philistins aient propose avec
tant de confiance a une femme mariee de trahir son mari
et de le vendre a ses ennemis, ni que celle-ci ait accepte
si facilement un pareil marche; il ne serait guere moins
invraisemblable que Dalila eut pu, a plusieurs reprises,
faire entrer un certain nombre de Philistins dans une
maison dont Samson aurait etc le maitre sans qu'il s'en
apercut ou qu'il en fut averti de quelque maniere. Enfin
comment expliquer que Samson n'eut pas emmene dans
sa patrie une femme dont il aurait fait son epouse?
Cf. Jud., xiv, 8, ou le mot « prendre sa femme » doit s'en-
tendre dans le sens de la prendre pour la ramener. Jo-
sephe, Ant.jud., V, vm, 11, partage 1'opinion commune.

E. PALIS.
DALMANUTHA (AaXjAocvouOa) n'est mentionne qu'une

seule fois dans les Ecritures. Nous lisons dans saint
Marc, vm, 10, qu'apres la seconde multiplication des
pains, Matth., xv, 32-38; Marc., vm, 1-9, Notre-Seigneur
« entra dans la barque et vint dans la region de Dalma-
nutha », ou il eut une discussion avec des pharisiens, qui
lui demanderent un signe du ciel. Matth., xvi, 1-4; Marc.,
vni, 11 el suiv. Le texte parallele de saint Matthieu rem-
place «la contree de Dalmanutha » par celle « de Magadan »,
— nom qui s'est glisse aussi dans quelques manuscrits
grecs et deux versions de saint Marc (1'ancienne version
latine et la version syro-sinaitique). Malheureusement
la lecon de saint Matthieu est plus ou moins douteuse.
On lit Magdal, Magdala ou Magdalan dans bon nombre
de manuscrits onciaux et dans les versions copte, arme-
nienne, syro-sinaitique, peschito et ethiopienne, aux-
quelles il faut ajouter des manuscrits minuscules et les
versions copte et gothique de saint Marc. Quoique les
critiques s'accordent a preferer la legon Magadan, les
exegetes sont plutot d'accord avec le correcteur ancien
qui Fa changee en Magdala, — en ce sens que tout en
lisant Magadan ils voient dans ce nom une forme plus
ou moins corrompue de Magdala, aujourd'hui El-
Medjdel, au nord de Tiberiade, a 1'entree meridionale
de la plaine de Genesareth ou du Guweir actuel. Aussi
a-t-on fait l'impos.sible pour retrouver dans ces environs
quelques traces de Dalmanutha. Les diverses hypotheses
enonce'es a ce sujet nous semblent tout a fait denuees de

fondement. Celle de Lightfoot, Decas chorogr. in Mar-
cum, v, 2, dans Ugolini, Thesaurus antiq. sacr., t. v,
col. 1054, qui confond Dalmanutha avec un Salmon tal-
rmidique, ne donne aucune lumiere, le site de ce dernier
etant parfaitement inconnu. Voir Neubauer, La geogra-
phic du Talmud, p. 275. — Le rabbin Schvvarz, dans Das
heilige Land, Francfort, 1852, p. 150, pretend avoir trouve
un « document » juif, d'age inconnu, ou il etait dit que
Magdala lui-meme porlait le nom de Telimdn. Cf. Sepp,
Jerusalem und das heilige Land, Schaffhausen, 1853, t. n,
p. 166. Mais 1'existence simultanee de deux noms semiti-
ques pour le meme endroit est invraisemblable, et la res-
semblance entre les noms Telimdn et Dalmanutha est loin
de prouver leur identite. — Sepp, Jerusalem, p. 165-167, a
commence par vouloir retrouver, sans aucune preuve, Dal-
manutha dans le Qal'at Ibn Ma'an, « chateau du fils de
Ma'an, » grandes cavernes dans les montagnes a 1'ouest de
Medjdel. Voir ARBELE, t. i, col. 884-886. Dans un opuscule
recent. Kritische Beitrdge zum Leben Jesu und zur neu-
testamentlichen Topographie Palaslinas, p. 31-35, 142,
le savant bavarois ne mentionne meme plus son opinion
anterieure, et transporte Dalmanutha au bord du lac, a
Tendroit appele aujourd'hui *A'in el-Fuliyeh, a environ
trois quarts d'heure au nord de Tiberiade. Mais les quatre
pages d'une erudition variee qu'il a consacrees a ce sujet
n'offrent guere que des combinaisons fausses ou du moins
arbitraires et invraisemblables, comme la correction arbi-
traire de AaXjj.avou6a en AaXjjuoOvta, accusatif suppose,
mais inadmissible dans le contexte, de AaXtiaou;, et
1'identification de celui-ci avec le Beth-Md'on de Josephe,
Vita, 12, et du Talmud, Jer. 'Erubin, v, 22 b; cf. Neu-
bauer, Geographic, p. 218, qui de fait n'etait qu'a quatre
stades (a 1'ouest) de Tiberiade, et qui porte encore le
nom de Tell Ma'un. — Enfin le docteur Furrer, Die
Ortschaften am See Genezarelh, dans la Zeitschrift des
deutschen Palastina-Vereins, t. n, p. 58-63, a cherche
Dalmanutha dans la Khirbet Minyeh, situee dans la partie
septentrionale de la plaine de Genesareth, et identifiee
par les uns avec Bethsa'ide de Galilee (voir BETHSAIDE,
t. i, col. 1718-1721), par les autres avec Capharnaum.
Voir CAPHARNAUM, col. 201-210. II pensait que le nom de
Dalmanutha avail pu etre abrege en Manutd ou Menolo
et arabise ensuite en Minyeh. Cette opinion a etc refutee
solidemenl par'Gildemeisler, dans un article intitule Der
Name Chan Minje, dans la meme revue, t. iv, p. 194-199.
Minyeh ou plutol, selon la prononcialion ancienne,
Munyeh, ne saurail s'expliquer d'apres les lois phone-
liques comme derive de 1'arameen Manutd ou Menolo.
C'est un mol arabe, signifiant une « maison de cam-
pagne », un « hameau », une « ferme », et tres repandu
dans tous les pays de langue arabe, quoique derivant
(parle copte) du grec (xovr,, « habitalion. » La Minyeh
qui nous occupe ici esl appelee par Qazouini: Munyet
Hisdm, « la maison de campagne de Hisam, >•> probable-
ment d'apres le khalife Ommayade de ce nom (723-742
apres J.-C.), qui batit plusieurs maisons de campagne.
— Toules les opinions que nous venons d'enumerer se
heurlenl du resle au fail connu, que nos deux evange-
lisles, Mallh., xiv, 34; Marc., vi, 53, designenl les envi-
rons de Magdala sous le nom de « pays de Genesarelh ».
Pour plus de details, voir Notes de geographic biblique,
dans la Revue biblique, Janvier 1897, p. 93-99. — Le pays
de Dalmanutha ou de Magadan doit Sire la partie sep-
tentrionale de la vallee du Jourdain, au dela de ce fleuve:
le premier nom etant conserve dans Ed-Delhamiyeh
ou peut-elre Ed-Delhamiyeh (voir Survey of Western
Palestine, Name lists, p. 160, 164), le second dans
Md'ad. Voir Schumacher, Pella, p. 73, 75. Ces deux loca-
liles, peu connues jusqu'ici, sonl marquees sur le Old
and New Testament Map d'Armslrong. Le premier y est
a environ sept kilometres de la pointe meridionale du
lac, vis-a-vis du point ou, sur la rive droite, le ruisseau
de VOuadl Walhdn se jette dans le Jourdain. Aussi lo
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gue voisin s'appelle Makhddet ed-Delhamiyeh. Md'ad
est plus loin vers le midi, au dela de YOuddi el-Eqseir,
« vallee du petit chateau, » a environ sept kilometres
A'Ed-Delhamiyeh et a deux ou trois kilometres du Jour-
dain. On y trouve un sanctuaire musulman, appele Seikh
Md'ad, et tout pres, a la Khirbet es-Sdkhineh, Schu-
macher a trouve des restes de sepultures juives, des
grottes avec kokim ou tombeaux en forme de four. Voir
Schumacher, fella, Londres, 1888, p. 73. Victor Guerin,
dans son voyage de 1875, dit que Ed-Delhamiyeh « s'eleve
sur une colline, tout pres de la rive gauche du Jourdain.
Les maisons sont baties en pise et avec de menus mate-
riaux, et la plupart sont surmontees de huttes en ro-
seaux ». Galilee, t. i, p. 284. Ma'ad alors etait abandonne
depuis quelque temps. II ne formait qu'« un petit groupe
d'habitations », egalement situe sur une colline, pres du
oualy (sanctuaire) que nous venons d'indiquer. Galilee,
t. i, p. 287. — Le tombeau de Seikh-Ma'ad etait connu
des auteurs du moyen age. P. Lagrange, dans la Revue
biblique, 1895, p. 508.

Le nom de Md'ad se rattache sans difficulte a la forme
grecque MayaSdev. D'abord le y correspond souvent a un
'am hebreu. La finale av peut representer un on hebreu,
qui a pu disparaitre, comme il a disparu dans Beth-
Jforon = Beit 'Ur. Peut-etre nous avons a faire tout
simplement au mot hebreu ma'adan ou ma Man,« de-
lices, endroit delicieux. » Si le 'am de cette racine avait
chez les Hebreux la prononciation dure qu'il a retenue
en arabe (gadana avec gain), le y grec serait parfai-
tement clair. — Quant a la transition de Dalmanutha en
Ed-Delhamiyeh, il n'y a rien de bien certain a dire,
puisque la derivation et me"me la forme primitive semi-
tique du mot ne sont pas claires. Toujours est-il que les
deux noms presentent les trois consonnes fixes dans le
meme ordre, et suivis d'une terminaison dissyllabique,
dont la premiere appartient a certains noms feminins
arameens, la seconde a certains adjectifs feminins arabes.
Le h arabe peut etre original, puisque cette consonne
disparait frequemment dans la transcription grecque. Si
le mot primitif est compose, le h peut representer 1'ar-
ticle-hebreu. Dal ham-mendt pourrait etre: « la porte
de la portion f de 1'heritage]. » D'un autre cote, le h arabe
peut s'expliquer aussi comme 1'effet d'une etymologic
populaire, rattachant le nom ancien a 1'arabe delham,
« loup,» ou le conformant a 1'autre Delhamiyeh, situee
pres de YOuddi homonyme dans le Djaulan occidental,
au sud-est d'El-Qouneitra. — Ajoutons qu'Eusebe, au
iv« siecle (Onomasticon, 2« edit. deLagarde, p. 141. 282),
nous parle d'un district du nom de MaysSav^, Magedena,
qu'il place pres de Gerasa, evidemment beaucoup trop
loin du lac de Tiberiade pour qu'on y cherche le Maga-
dan de saint Matthieu. Si au lieu de Fepaaav on pouvait
lire FaSapav, nom de la ville celebre qui dominait la
partie de la vallee du Jourdain dont nous venons de par-
ler, tout s'expliquerait. C'est ainsi, on le sait, que les
Fa8apY)vot de saint Matthieu, vni, 28, sont dans plu-
sieurs sources critiques devenues des Fepao-rivos. — En
somme, sans resoudre tous les problemes de detail, cette
derniere opinion semble la plus probable.

J. VAN KASTEREN.
DALMATIE (AaXftatfa), province de 1'empire remain,

situee au nord-est de la mer Adriatique. Saint Paul,
II Tim., iv, 10, dit qu'il a envoye Tite en Dalmatic. C'est
probablement pendant la seconde captivite de saint Paul
que fut ecrite la seconde Epitre a Timothee, et par conse-
quent pendant cette captivite ou un peu auparavant que
Tite fut envoye en Dalmatic. La Dalmatie faisait partie
du groupe des provinces comprises dans Ylllyricum.
Tacite, Hist., I, n, 76, etc. Saint Paul, Rom., xv, 19, dit
qu'il a preche FEvangile jusqu'a I'lllyrie. S'est-il arrete
a la frontiere ou a-t-il penetre dans le pays? Nous
1'ignorons.

La Dalmatie est tres accidentee; elle est divisee en

deux parties par la chaine de 1'Adrius, qui court paralle-
lement a la mer. La cote est coupee par des rades nom-
breuses et sures. Le sol, qui eut pu etre fertile, etait peu
cullive par les habitants, qui se livraient a la piraterie.
Us ne se servaient pas de monnaie, et faisaient un nou-
veau partage des terres tous les huit ans. Ce pays fut un
de ceux que les Remains eurent le plus de peine a con-
querir. Strabon, VII, v, 5 et 10. Us y apparurent pour la
premiere fois en 229 avant J.-C. Polybe, il, 12; Appien,
Illyric., vii. Mais on ne trouve des traces certaines de
1'existence d'une province d'lllyrie que vers les derniers
temps de la republique. Cesar en fut gouverneur en
1'an 59 avant J.-C. Dion Cassius, xxxvm, 8; Suetone,
Caesar, XXH; Cesar, De bell, gall., n, 35; v, 1 et 2.
Octave se fit donner cette province en 40. Dion Cassius,
XLVIII, 28. En 27, elle fut attribute au senat et gouvernee
par un proconsul. Dion Cassius, LIII, 12; LIV, 20. Corpus
inscript. latin., t. in, n° 2973. Aussitot apres Auguste,
la province d'lllyrie regut le nom de Dalmatie. Dion
Cassius, XLIX, 36; Tacite, Annul., iv, 5; Josephe, Bell,
jud., II, xvi. La Dalmatie eut pour gouverneur un legat
propreteur de rang consulaire. Suetone, Claude, xm;
Tacite, Annul., xn, 52; Hist., n, 36; Corpus inscript.
latin., t. in, n«s 2908, 4023; J. Marquardt, Organisation de
I'empire romain, trad, frang., t. n, p. 178, n. 1. Le legat
residait a Salonae, aujourd'hui Spalato. Corpus inscript.
latin., t. in, nos 1985, 2075. II y avait peu de villes en Dal-
matie. Auguste brula celles qui existaient. Ses successeurs
y fonderent cinq colonies romaines : Epidaure, Narone,
Salons, ^Kquum et Jader. Pline, H. N., HI, 141-143;
Corpus inscript. latin., t. in, n°s 1933, 2026, 2909, 2932.
Saint Jerome etait originaire de Stridon, ville situee sur
la frontiere de Dalmatie. — Voir A. Poinsignond, Quid
pr&cipue apud Romanes adusque Diocletiani tempora
Illyricum fuerit, in-8°, Paris, 1846; H. Cons, La
province romaine de Dalmatie, in-8°, Paris, 1882;
Th. Mommsen, Corpus inscript. latin., t. in, p. 278;
J. Marquardt, L1'organisation de I'empire romain, trad,
frang. (Th. Mommsen et J. Marquardt, Manuel des anti-
quites romaines, t. ix), in-8°, Paris, 1892, t. n, p. 171-180.

E. BEURLIER.
1. DALMATIN Antoine, predicateur protestant, ne

en Dalmatie, et propagateur du protestantisme a Ljubljan
(Laibach). Sur 1'invitation du baron J. Ungnad, grand
promoteur de la reformation dans les pays creates, il
s'occupa avec Etienne Istrian a traduire en create les
livres religieux, a Tubingue. En 1566, il quitta le Wur-
temberg pour aller a Ratisbonne; on ne sait pas ce qu'il
devint dans la suite. II traduisit et publia: le Nouveau
Testament, Novy Zakon, en ecriture glagolitique, en
1562, et en cyrillique, en 1563, a Tubingue; Poslilla, ou
1'explication des evangiles d'apres les ecrits des refor-
mateurs. J. SEDLACEK.

2. DALMATIN Georges, theologien lutherien, ne a
Kersko (Gurkfeld), en Carniole, en 1550, mort en 1589.
II fit son education a Bebenhausen, pres de Tubingue,
devint maitre d'ecole protestant et pasteur, en 1572, a
Ljubljan, capitale de la Carniole. II voyagea beaucoup
pour propager le protestantisme, et fut cure de la paroisse
de Saint-Kancian (Auersperg). II perfectionna 1'ortho-
graphe Slovene (croate) avec le primal Trubar et Bohoric,
et travailla pour donner aux Croates une version complete
de la Bible. Ses ecrits sont : Jesus Sirach (Ecclesias-
tique), en Slovene, Ljubljan, 1575; Passion is usih shtirih
Euangelistou,« La Passion d'apres les quatre Evangiles,»
Ljubljan, 1576. Les etats de Carniole editerent le premier
volume de la version Slovene de la Bible, faite par Dai-
matin, a Ljubljan, en 1578: Biblia tu je : Vsega svetiga
pisma pervi ail. La Bible entiere fut imprimee a Wit-
temberg, en Saxe, en 1584 : Biblia tu je vse svetu pismu
slovenski talmacenu skuzi Jttria Dalmatina (traduite en
Slovene par G. Dalmatin). — Voir Schnurrer's, Slavischer
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Bucherdruck in Wurtemberg, Tubingue, 1799; Ivan
Kostrenic, Urkundliche Beitrage,Vieime, 1874; Th. Elze,
Die Universitat Tubingen und die Studenten aus Krain;
Dr K. Glaser, Zgodovina slovenskeho slovstva I, Ljubljan,
1894. J. SEDLACEK.

DAMAN. Voir CHGEROGRYLLE.

DAM APIS (Aaiwpi?), fenime d'Athenes , couvertie
a la foi par la predication de saint Paul. Act., xvn, 34.
D'apres saint Jean Chrysostome, De sacerdot. , iv, 7,
t. XL vin, col. 669, elle aurait ete la femme de Denys
1'Areopagite , mais rien ne le prouve. Les Grecs celebrent
sa fete le 4 octobre.

DAMAS (hebreu: Dammeseq; a la pause : Dammd-
seq; une fois, Dummeseq, IV Reg., xvi, 10; dans les
Paralipomenes, Darmeseq, I Par., xvin, 5 ,6; II Par.,
xvi, 2; xxiv, 23; xxvm, 5, 23; Septante : AajAaaxoi;;
une fois, Aajmaix; Codex Alexandrinus : Aafxaaxdi;,
HI Reg., xi, 24; Vulgate : Damascus, Damascenus ) ,
capitale de la Syrie, Is., VH, 8, et, par son antiquite, son
histoire et sa grandeur constante, la beaute de son site,
une des villes les plus importantes de 1'Asie.

I. NOM. — Le nom hebreu, P^ST, Dammeseq , dont

1'origine est obscure (cf. Gesenius, Thesaurus, p. 345),
se retrouve exactement avec la meme forme dans les
langues anciennes. Sur les murailles de Karnak, il est

e"crit | ffi \, Ti-ms-qu, ou Dimasqou. Cf. A. Ma-

riette, Les listes geographiques des pylones de Kar-
nak, Leipzig, 1875, p. 17; G. Maspero, Sur les noms
geographiques de la Liste de Thoutmes III qu'on
peut rapporter a la Galilee, extrait des Transactions
of the Victoria Institute, or Philosophical Society of
Great Britain, 1886, p. 4; W. Max Miiller, Asien und
Europa nach altdgyptischen Denkmdlern, Leipzig,
1893, p. 98. Une inscription de Salmanasar II le trans-
crit |̂t̂  »-|- JiElL Di-maS-qi. Cf. Cuneiform In-
scriptions of Western Asia, t. in, pi. 5, n° 6; A. Amiaud
et V. Scheil, Les Inscriptions de Salmanasar II, Paris,
1890, p. 60. Les monuments assyriens le representent
ainsi avec ou sans le redoublement de la seconde radi-
cale : Di-ma-as-qi =* Dimasqi ; DimaSqa; Dim-mas-qa
= Dimmasqa. Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften
und das Alte Testament, Giessen, 1883, p. 138, 209, 213.
— Le livre des Paralipomenes nous a conserve la forme
arameenne, psrnnT, Darmeseq, dans laquelle le daguesch

fort s'est, suivant le dialecte syrien, resolu en resch; c'est
ainsi que 1'hebreu kissey devient en chaldeen korse', en
arabe koursi, « siege, trone. » Cf. Gesenius, Thesaurus,
p. 1245. Le scribe egyptien de la Liste de Ramses III 1'a
reproduite, avec un leger changement de 1'orthographe

ancienne (k pour q; i pour u) : 1 I fh R TV, Ti-ra-

mas-ki. Cf. W. Max Muller, Asien und Europa, p. 234.

Elle existe egalement dans le syriaque, ifTjjfnvflf-
Darmsuq, et le talmudique, j'pDDTn , Dormasqin.
Cf. F. Muhlau et W. Volck, W. Gesenius' Handwdrter-
buch, Leipzig, 1890, p. 197; A. Neubauer, La Geogra-
phie du Talmud, Paris, 1868, p. 296. — Le nom ancien
s'est maintenu chez les Arabes , ^Jc^»>, Dimaschq
(cf. Abulfeda, Tabula Syriae, edit. Koehler, Leipzig,
1766, p. 50, 100), bien que celui de ^LiJl, Esch-Schdm,
« la Syrie, » soit plus usite, suivant leur habitude de
donner le nom du pays a sa capitale, comme le Caire
est appele Misr, « 1'Egypte. » — Le mot Dammeseq est
employe une fois-, Ezech., xxvn, 18, pour « habitant de
Damas », avec ellipse de 'is, « homme. » Enfin dans le
Demeseq d'Amos, in, 12, les plus vieilles versions,

grecque, syriaque, latine, ont reconnu la ville de Damas,
tandis que plusieurs exegetes modern es attribuent plutot
a 1'expression bi-dmeseq 'ares le sens de « coussin en
soie ou en velours ». Cf. Trochon, Les petits Prophetes,
Paris, 1883, p. 156; pour la critique textuelle, voir J. B. de
Rossi, Varies lectiones Vet. Testamenti, Parme, 1785,
t. m, p. 186.

II. DESCRIPTION. — 1. Site. — Damas est situee dans
une vaste plaine, appelee El-Ghoutah, bornee au nord,
au nord-ouest et au sud par des montagnes, et ouverte
a Test du cote du desert. C'est une admirable oasis qui a
ete celebre de tout temps, et dont la beaute realise, aux
yeux des Arabes en particulier, 1'ideal de toutes les ma-
gnificences terrestres. Bien plus, c'est le reflet du paradis
pour les disciples du Goran, qui concoivent le ciel comme
un splendide jardin, arrose d'eaux vives, plein de fruits
et embaume de senteurs. Nous ne pouvons sans reserve
souscrire a ces louanges, et il est tel coin de 1'Italie, de la
France ou des bords du Rhin, qui les meriterait mieux.
Ce qui rend plus sensibles les merveilles de la nature dans
ce lieu de delices, c'est le contraste avec le cadre qui
1'entoure. Apres les longues marches dans un desert
brule, on comprend 1'eblouissement du voyageur oriental,
tombant tout a coup au sein d'une vegetation luxuriante.
De quelque cote qu'on aborde la grande cite, il faut tra-
verser des pays rocailleux et nus, d'une morne tris-
tesse. Tous ceux qui ont fait le voyage de Jerusalem a
Damas se rappellent les cris de joie avec lesquels ils ont
salue 1'espece d'ile enchantee qui apparait a 1'horizon
comme le rivage longtemps attendu. Pour rnieux en
juger, du reste, jetons un premier coup d'ceil sur le
splendide panorama qui se deroule aux regards du spec-
tateur place non loin du village de Doummar, sur les
hauteurs du Djebel Qasioun (voir fig. 464). A ses pieds
s'etend la ville, inondee de lumiere, avec un fond de
verdure qui se detache admirablement sur le jaune dore
du desert. Une vaste ceinture de vergers, de prairies, de
massifs d'arbres, entoure 1'amas confus des maisons en
terrasses, domine par d'innombrables coupoles et mina-
rets. Al'ouest, la montagne s'eleve jusqu'au grand Her-
mon, qui semble tres rapproche et dresse sa tete blanche
dans 1'azur du ciel. A gauche, vers le nord-est, 1'Anti-
Liban s'abaisse en collines arrondies et marque d'une
ligne violacee la direction que suivent les caravanes qui
s'en vont a Horns, Palmyre et Bagdad. En face, au dela
de la Ghoiitah, se dressent, regardant 1'un par-dessus
1'autre, le Djebel el-Asouad et le Djebel el-Mdni'a.
Enfin, comme fond de tableau, se dessinent a 1'horizon
les cimes bleues du Djebel Hauran et, plus a Test, les
collines coniques du Touloul.

2. Eaux et jar dins. — Le plateau sur lequel est batie
Damas est a une altitude de 697 metres. Assez froid en
hiver, en raison meme de cette elevation, il devient bru-
lant en ete, sous le souffle des vents desseches qui ar-
rivent des deserts de la Mesopotamie et de 1'Arabie. La
temperature moyenne de 1'annee est assez forte pour
donner aux Grangers et aux palmiers une belle venue
dans les endroits abrites. Mais ce qui fait la richesse de
ce territoire, au milieu des contrees sablonneuses et ro-
cheuses qui Fenserrent, c'est le Barada, 1'Abana de 1'Ecri-
ture. IV Reg., v, 12. Sorti, a travers de profondes cre-
vasses , des gorges de 1'Anti - Liban, ce torrent debouche
dans la plaine de Damas, coupe un coin de la ville au
nord, et va se perdre, a une vingtaine de kilometres a
1'est, dans un grand lac, le Bahr el-Ateibeh.\oirAsAN\,
t. i, col. 13. Ses eaux, distributes par une multitude de
canaux, portent partout dans les jardins la fraicheur et
la vie, alimentent de nombreuses fontaines, se repandent
meme, par un amenagement tres bien entendu, jusqu'au
sein des demeures les plus importantes. Grace a ce sys-
teme de canalisation, pratique des les temps les plus
recules, et sous les rayons d'un soleil qui, au printemps
et en ete, brille dans un ciel toujours pur, les jardins de
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Damas sont ce qu'on petit rever de plus delicieux. Sepa-
res les uns des autres par des murs en pise petri avec
de la paille hachee, ils sont aussi riches par la variete
que par la beaute des arbres qu'ils renferment. Aman-
diers, figuiers, grenadiers, pechers, cerisiers, citronniers,
muriers, noyers, etc., y etendent et y entremelent leurs
branches vigoureuses, chargees a la saison de fruits abon-
dants, et auxquelles la vigne entrelace ses rameaux grim-
pants. Les abricotiers surtout y sont superbes; leurs pro-
duits, appeles mischmisch, sont petits, mais d'un jaune
dore, a peau lisse, et d'un gout excellent. Les habitants
en font des pates celebres dans tout 1'Orient. Les raisins,
a grains allonges et a peau epaisse, sont manges frais,
sees, ou sont transformes en un sirop qui remplace le

que la ville avail des faubourgs autrefois comme aujour-
d'hui. Neuf portes donnaient acces dans la cite, qui, par-
tout ou elle n'est pas protegee par le Barada, etait defen-
due par un large fosse, a present aux trois quarts com-
ble, et par un avant-mur, presque entierement detruit.
L'une des plus remarquables actuellement est celle qu'on
designe sous le norn de Bab esch-Scharqi, « la porte
orientale. » D'un caractere monumental et de construction
romaine, elle se compose d'une grande arcade centrale
accostee de deux autres moitie plus petites, 1'une au sud,
1'autre au nord. Cette derniere seule est restee ouverte,
les baies centrale et meridionale ayant ete murees, il y a
plusieurs sieeles, par les musulmans. L'entree actuelle
est defendue par une tour surmontee d'un minaret, du

465. — Plan de Damas.

sucre. Enfin dans ces vergers et dans les champs on cul-
tive le sorgho, dont la graine sert a faire une farine
grossiere; des feves, des courges, du lin et du chanvre,
d'ehormes ricins dont on recueille precieusement 1'huile;
le maiis, le ble et 1'orge occupent d'assez grandes eten-
dues, et sont semes suivant la nature du sol, selon qu'il
est humide ou plus sec.

3. Murs de la ville- — Telle est la couronne de ver-
dure qui ceint le front de Damas. La ville proprement
dite, telle qu'elle est delimitee par son ancienne enceinte,
plusieurs fois remaniee, mais debout encore en grande
partie, forme un ovale long d'environ 1 700 metres sur
850 dans sa plus grande largeur. (Voir fig. 465.) Elle a
deborde au nord avec le faubourg El Amaru, mais sur-
tout au sad, ou le faubourg du Meiddn conslitue comme
un immense appendice, long de plus de 1600 metres.
Les assises inferieures de 1'enceinte, d'origine romaine,
sont construites avec de belles pierres de taille, bien
agencees entre elles; les assises superieures accusent des
restaurations d'epoques diverses, arabe et turque. De dis-
tance en distance, la muraille est flanquee de tours rondes
ou carrees, dont la plupart menacent mine. Le pourtour
ne devait pas etre tres considerable; ce qui fait supposer

DICT. DE LA. BIBLE.

haut duquel on peut admirer le panorama de Damas et
des environs. En dehors, un peu plus loin, une colline
formee de decombres a revele, dans les fouilles qu'on y
a pratiquees, 1'existence d'anciennes fabriques de poteries
emaillees autrefois celebres. Une leproserie abandonnee
passe pour occuper 1'emplacement de la maison de Naa-
man le Syrien, miraculeusement gueri par Elisee. IV Reg.,
v, 1-19. En suivant le mur de la ville vers le sud, on
arrive bientot a un angle saillant ou 1'on voit encore les
debris d'une puissante tour, dont les blocs sont tailles en
bossage. L'enceinte tourne alors brusquement a droite,
et apres quelques centaines de pas on arrive pres d'une
seconde porte, aujourd'hui muree et appelee Bab Kis&n,
du nom du gouverneur qui la batit, vers le vne siecle, sur
1'emplacement d'une plus ancienne. G'est pres de la que,
suivant la tradition actuelle, il faudrait chercher 1'endroit
par ou s'evada saint Paul (voir fig. 466). L'Apotre nous
apprend lui-meme, en effet, que, pour le soustraire aux
mains des Juifs, ses disciples le descendirent jusque dans
les fosses, a 1'aide d'une corbeille, par une fendtre sur-
plombant 1'enceinte ou s'ouvrant dans la muraille. II Cor.,
xi, 32, 33; Act., ix, 24, 25. C'est ainsi que, longtemps
auparavant, Rahab avail, a Jericho, sauve les espions

II. — 39
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Israelites qui s'etaient abrites dans sa demeure, adossee
au rempart. Jos., n, 15. En face de cette porte, quelques
noyers ombragent une petite coupole designee comme
le tombeau de saint Georges, le soldat qui, charge de
garder la tour, aurait favorise 1'evasion de saint Paul et
aurait ete martyrise pour cela. Un peu plus loin, pres des
vestiges d'une voie romaine et d'un cimetiere Chretien,
un rocher de forme allongee marquerait le site de la
conversion de saint Paul. Act., ix, 3. C'est une tradition
relativement assez recente, et Ton place plus generale-
ment le theatre de ce grand evenement pres du village de
Kaoukdb, a douze kilometres au sud-ouest de Damas. En
remontant de ce point pour longer, dans la direction de

mais il a &e remanie a plusieurs reprises. Le fosse qui
1'environne peut recevoir 1'eau du Barada. Cette riviere
borde 1'ericeinte au cote septentrional, et sur ses rives
ombragees s'etendent de frais jardins. Pour terminer
cette excursion autour de la ville, citons les portes qui la
ferment au nord; ce sont, en allant de 1'ouest a i'est,
Bab el-Faradj, Bab el-Faradis, Bab es-Selam et Bab
Touma, « porte de Thomas, » un guerrier chretien qui,
en 634, sut relever le courage abattu de la ville assiegee.
De ce cote encore les fondations sont anciennes.

4. Maisons et rues. — Si nous penetrons maintenant
dans 1'interieur de la grande cite, nous y rencontrerons
un dedale de rues generalement etroites, mal baties, plus

466. — Partie des raurs de Damas ou, selon la tradition, eut lieu Invasion de saint Paul. D'apres une photographic.

1'ouest, la face meridionale de 1'enceinte, on entre dans
1'immense faubourg du Meidan, ou la muraille ne s'aper-
coit plus que par intervalles au milieu des maisons. On
atteint ainsi la porte Bab es-Saghir, pres de laquelle on
remarque le double mur qui entourait autrefois la ville.
Apres un detour vers le nord, on arrive a la porte occi-
dentale appelee Bab el-Djabyah, du nom d'un village
qui 1'avoisinait anciennement. Elle fait le pendant de Bdb
esch-Scharqi, qui se trouve a 1'autre extremite de la rue
Droite, et se composait comme elle de trois arcades, dont
celle du sud, scute visible aujourd'hui, a ete reparee par
Nour-ed-Din, suivant une inscription gravee sur le lin-
teau.

Vers Tangle nord-ouest de la cite se trouvent, pres de
la porte Bdb el-Hadid,« la porte de fer, » d'un cote le
Serai ou palais du gouverneur, avec de vastes casernes;
de I'autre le chateau, El-Qasr. Ce dernier forme un qua-
drilatere irregulier, de 280 metres de long sur 200 de
large. Flanque de grosses tours carrees, il est bati en
pierres de taiUe dont beaucoup sont relevees en bossage.
Les fondations semblent remonter a la periode romaine,

mal entretenues, s'enchevetrant souvent d'une facon de-
concertante pour l'etranger. Couvertes pour la plupart
de nattes ou de toils en planches, pour intercepter la
chaleur, elles sont bordees de maisons baties avec de la-
boue et de la paille hachee ou de larges briques cuites
seulement au soleil. Cependant, derriere ces murs a
1'aspect delabre, se cachent plusieurs habitations splen^
dides, ou s'etale un luxe inou'i. Dans une vaste cour plantee
de rosiers, de lauriers, d'orangers et de jasmins, de
gracieuses vasques en marbre blanc laissent jaillir une
eau limpide. On entre ensuite dans de magnifiques salles
d'une richesse d'ornementation impossible a decrire :
murs en marbres de plusieurs couleurs, incrustes de
mille entrelacs creuses dans la pierre; plafonds a caisson*
en bois decoupe, ou s'entrecroisent de legeres et capri-
cieuses arabesques; vitraux enchasses dans 1'albatre;
bassin supporte par un faisceau de piliers multicolored
avec un mince jet d'eau pour rafraichir ratmosphere;
meubles precieux : en un mot, toutes les delicatesses d'un
art dont nous avons peine a nous faire une idee,

Damas est coupee dans sa plus grande longueur, da
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Test a 1'ouest, par une rue connue des musulmans sous
le nom de Es-Soultdnl, « la Royale* » et qui va du Bab
esch-Scharqi au Bab el-Djabijah. Elle s'appelle aussi en
arabe Derb ou Tarlq el-Mouslaqim, « la rue Droite, »
el occupe, en effet, 1'emplacement de la Via Recta des
Remains. C'est done le Vicus Rectus, pyjju) e-iOsta, ou
saint Paul aveugle alia loger chez un certain Jude. Act.,
ix, 11. Jadis large de trente metres, elle etait ornee de
deux rangees de colonnes corinthiennes qui constituaient
trois magnifiques avenues repondant a chacune des trois
baies que nous avpns signalees aux portes. Gette colon-
nade, qui se prolongeait sur une longueur de seize cents
metres, commc a Palmyre, Djerasch et ailleurs, a depuis

de moulures fines et dedicates representant des especes
de stalactites d'un gracieux aspect. Leurs colonnes, en
marbre, en pierre du pays, parfois meme en porphyre,
ont ete d'ordinaire empruntees a des edifices plus an-
ciens, et leurs flits, presque tous monolithes, sont sur-
montes de chapiteaux divers, antiques, byzantins ou
arabes. Nous n'en pouvons citer qu'une, la plus grande
et la plus remarquable, une des plus belles meme de
1'Orient, la Djdmi' el-Kebir, « la grande mosquee, » ou
Djdmi' el-Oumaoui, « la mosquee des Ommiades. » Nous
la decrivons telle que nous 1'avons vue en mars 1893;
car, le 14 octobre de la meme annee, un incendie qui
dura douze heures 1'a delruile en partie, avec quanlite

467. — Ancien arc de triomphe, & Damas. D'apres une photographie.

longtemps disparu. En creusant des ondations, on en
trouve ya et la des debris epars et meme des bases encore
en place. Les nombreux remaniements qu'a subis cette
rue 1'ont rendue tortueuse et tres resserree en beaucoup
d'endroits. Elle separe les trois principaux quartiers de
la ville: au sud, le quartier des juifs, au nord-est celui
des Chretiens, et au nord-ouest celui des musulmans.
Vers 1'extremite occidentale, une petite mosquee occupe
le site traditionnel de la maison de Jude, ou saint Paul
recut 1'hospitalite. En la remontant vers Test et en tour-
nant au nord, on arrive a un sanctuaire bati, dit-on, sur
remplacement de la maison d'Ananie. Act., ix, 10-18.
C'est une petite et pauvre chapelle, une crypte a laquelle
on aborde par un escalier, debouchant en face d'un ar-
ceau en ciment et pierre basaltique qui ne semble pas
tres ancien.

5. Monuments, — Les principaux monuments de Damas
sont les mosquees, tres nombreuses, mais la plupart tres
degradees. Avec leurs sveltes minarets et leurs belles
coupoles, elles produisent un eflet pittoresque au-dessus
des maisons de la ville. Leurs portes sont sou vent ornees

d'objets d'art et de manuscrits precieux qu'elle contenait.
Situee au centre de la ville et enferrnee dans les bazars,
elle forme un rectangle long de 160 metres de 1'est a
1'ouest sur 105 de large du sud au nord, clos d'un mur
en belle maconnerie. Le cote septentrional est occupe par
une grande cour, de trois cotes environnee de cloitres
dont les arcades reposent sur de magnifiques colonnes
corinthiennes en granit. Jadis pavee de marbre precieux,
elle possede au centre une fontaine, ornee de huit colon-
nettes et surmontee d'une coupole octogone, et de chaque
cote, a Test et a 1'ouest, deux autres petites coupoles. La
mosquee proprement dite, a la partie meridionale, me-
sure 140 metres de long sur 40 de large. Elle est divisee
en trois nefs, paralleles au grand axe de 1'edifice, par une
double colonnade d'ordre corinthien. Ces nefs sont elles-
memes coupees vers le milieu par un transept a fron-
ton triangulaire que supportent interieurement quatre
immenses piliers et couronne a son centre par un dome
assez eleve. Pres du transept, un gracieux monument
entoure d'une grille, appele « Tombeau de saint Jean »,
Maqdm Nebi Yayha, passe aux yeux des musulmans
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pour renfermer la t£le du saint Precurseur. Trois hauts
minarets dominent la mosquee: celui de « la Fiancee »
au nord, celui de « Jesus » a Test, et celui qui est appele
« de 1'ouest ». Ce monument occupe evidemment 1'em-
placement d'un ancien temple paien, primitivement peut-
etre.dedie a Rimmon, la principale divinite de Damas
(IV Reg., v, 18), et plus tard, a 1'epoque greco - romaine,
a Jupiter. Ce temple etait, comme celui de Palmyre,
entoure de magnifiques colonnades, dont une partie se
voit dans la cour actuelle de la mosquee, et dont 1'autre,
incrustee dans les constructions modernes, se retrouve
dans le bazar des cordonniers et celui des orfevres.
A Test et a 1'ouest s'elevaient deux entrees triomphales.
Celle de 1'ouest forme une des plus belles ruines de
Damas (voir fig. 467). Quatre enormes colonnes, dont
les futs seuls sont visibles, sont ornees de ravissants cha-
piteaux corinthiens. Elles supportaient un arc magni-
fique, dont il reste encore une portion considerable. La
frise et la corniche sont finement sculptees. Ce monu-
ment avait environ 25 metres de large sur 20 de hau-
teur : il se rattachait au temple par une double colon-
nade d'environ 60 metres de longueur. Le sanctuaire
paien fut transforme en eglise chretienne, sous le vocable
de saint Jean - Baptiste : une inscription grecque, decou-
verte pres de la porte orientale de la grande cour, nous
apprend que « 1'eglise du bienheureux saint Jean-Baptiste
fut restauree par Arcadius, tils de Theodose » (395-408).
Lors de la prise de la ville par les Sarrasins, elle fut par-
tagee entre les Chretiens et les musulmans; mais ceux-ci
1'occuperent totalement en 705. Cependant, sur ces mu-
railles profanees par 1'islamisme, le nom du Christ vain-
queur est toujours reste grave dans une belle inscription
grecque, qui porte: « Ta royaute, 6 Christ, est une royaute
qui embrasse tous les siecles, et ta domination s'etend de
generation en generation. »

6. Population et commerce. — Damas n'a point, comme
le Caire ou Constantinople, de grandes places ni de larges
promenades; mais elle a pour nous un attrait que ne
presentent pas, du moins au meme degre, ces deux villes,
c'est qu'elle a garde presque sans melange le caractere
completement oriental. II y a dans sa physionomie quelque
chose de la grandeur sauvage et mysterieuse des deserts
qui 1'entourent. Sa population, loin d'offrir, comme beau-
eoup d'autres cites de la Syrie, la variete des types et le
melange des races, a conserve dans la beaute et la fierte
de ses traits la purete du sang arabe. Elle passe cepen-
dant pour avoir assez mauvais caractere, s'il faut en
croire le proverbe arabe : Schdmi schoumi,« Darnasquin,
coquin. » Son fanatisme cruel ne s'est que trop revele
dans les massacres de 1860. Si elle laisse maintenant plus
de liberte aux etrangers, ceux-ci n'en doivent pas moins
montrer une tres grande prudence.

Damas, avec ses 120000 habitants (d'apres la statis-
tique officielle de 1888; mais ce chiffre n'a qu'une valeur
approximative), fait un commerce considerable et n'est
qu'un vaste entrepot pour les produits de 1'Orient. Admi-
rablernent situee au .carrefour des grandes routes qui
menent de 1'Euphrate a la Palestine, du Hauran a la
grande plaine de Coelesyrie et aux cotes mediterra-
neennes, elle est le rendez - vous de toutes les caravanes
qui sillonnent ces chemins. Les Bedouins des contre"es
les plus eloignees y apportent leurs marchandises et s'y
approvisionnent de tout ce qui leur est necessaire. Aussi
une des principales curiosites de la ville, ce sont ses
bazars, qui forment tout un immense quartier. Le long
de ces rues couvertes, entrecoupees de cours bien eclai-
rees, s'ouvrent de petites e"choppes assez etroites; mais
dans tous ces quartiers distincts sont entasses les objets
les plus varies, depuis les vieilles armes, les porcelaines
precieuses, les pieces d'orfevrerie, jusqu'aux manteaux,
sandales ou matieres de premiere necessite. Rien de plus
pittoresque que de voir la foule bigarree qui se presse,
crie, gesticule dans ce dedale de ruelles, au milieu des-

quelles passent chameaux et anes charges. Damas fabrique
beaucoup de soieries et d'etoffes pour abaye'h (sorte de
manteau), pour kouffieh (voile dont les Arabes se couvrent
la tete pour la proteger contre les ardeurs du soleil). Elle
est maintenant reliee aux riches plaines du Hauran par
un tramway; une route carrossable et un chemin de fer
la meltent en communication avec Beyrout. De nom-
breuses caravanes etablissent ses rapports avec Bagdad,
Alep, Tripoli et Saint-Jean-d'Acre.

III. HISTOIRE. — L'admirable site qu'occupe Damas est,
on le voit, un de ceux qui semblent avoir ete de tout
temps destines a 1'emplacement d'une grande ville. Aussi
celle qu'on a appelee « la perle » ou « 1'ceil de 1'Orient »
peut-elle etre rangee parmi les plus antiques cites du
monde. Son origine et sa puissance n'egalent point celles
des grandes capitales des bords du Nil et de 1'Euphrate;
rnais elle a sur elles Tavantage d'avoir, presque sans
eclipse, garde sa splendeur jusqu'a nos jours. Babylone
et Ninive, longtemps me"me ignorees, ne sont plus que
des collines pleines de debris; Memphis est devenue un
champ de palmiers, et Thebes n'est plus qu'un splendide
amas de ruines : Damas est toujours la vivante et gra-
cieuse, dominant en reine, au moins par ses richesses
et son commerce, les pays qui 1'asservirent autrefois.
C'est un exemple assez rare dans les annales de 1'huma-
nite.

i. PREMIERE PERIODE. — 1° Origines, — Nous ne savons
rien de precis sur 1'origine de cette ville. D'apres Josephe,
Ant. jud., I, vi, 4, elle aurait ete fondee par Us, CKWo?,
fils d'Aram et petit-fils de Sera. Elle apparait pour la
premiere fois dans la Bible avec Abraham. Gen., xiv, 15;
xv, 2. Placee sur la route de Mesopotamie en Palestine,
elle vit passer la caravane du grand patriarche descen-
dant de Haran sur les rives du Jourdain. Suivant une
tradition locale, rapportee par Nicolas de Damas dans
Josephe, Ant. jud., 1, vn, 2, Abraham y aurait m£me fait
sejour et en aurait ete roi. Des souvenirs plus ou moins
authentiques designaient encore, au temps de 1'historien
juif, Ant. jud., I, VH, 2, pres de Damas, 1'emplacement
de son habitation. Le texte sacre n'a pas expressement
mentionne cette station de 1'elu de Dieu, mais en nous
montrant la ville comme la patrie d'Eliezer, son serviteur
de confiance, Gen,, xv, 2, il indique bien que, si celui-ci
n'est pas-le trophee d'une victoire sur les habitants, il est
au moins la preuve d'un sejour au milieu d'eux. Cf. Vigou-
roux, La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit.,
Paris, 1896, t. i, p. 452. Plus tard, le saint patriarche
poursuivit avec sa petite troupe, jusqu'au nord de Damas,
Chodorlahomor et ses allies vaincus, qui suivaient en
sens inverse la route de Mesopotamie, par lui parcourue
pour venir en Palestine. — D'Abraham a David, 1'Ecriture
ne nous dit absolument rien, et les monuments anciens
tres peu de chose, sur Damas. « Si le nom que les
inscriptions cuneiformes donnent a Damas et au pays
de Damas, Gar-lmirisu, Imirlsu, Imiris, signifie
reellement la forteresse des Amorrhe'ens (Sayce, dans
The Academy, 1881, p. 161; Hommel, Die Semitischen
Volker und Sprachen, p. 178; F. Lenormant, Les ori-
gines de I'histdire, t. n, p. 288, 338), on y trouverait la
preuve que ce peuple possedait reellement la Syrie Da-
mascene : elle leur aurait ete enlevee par les Hittites,
d'apres Hommel vers le xxe siecle avant notre ere, selon
Lenormant tout a la fin de la XVIII6 dynastic. Si, d'autre
part, le nom a ete lu reellement par les Assyriens Sa-
imiri-Su, de maniere a signifier la ville de ses anes
(Haupt, Der keilschriftliche Name des Reiches von
Damaskus, dans la Zeitschrifl fur Assyriologie, t. n,
p. 321-322), ce serait par un jeu de mots purement assy-
rien, qui ne prejugerait rien sur la valeur primitive du
nom. » G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de
1'Orient classique, Paris, 1897, t. n, p. 140, note 3. Sou-
mise par Thoutmes HI, elle reconnut la suzerainete de
1'Egypte, et son nom, comme nous 1'avons dit plus haut,
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est inscrit sur les pylones de Kamak dans la liste des
villes de la Syrie que signale le bulletin de victoire.

2° Du temps de David et de Salomon. — A 1'epoque
de David, la Syrie etait morcelee en divers royaumes,
ceux de Damas (hebreu : 'Aram Dammeseq^ Vulgate :
Syria Damasci), de Soba ('Aram Soba'; Syrus Soba),
de Rohob ('Aram bet-Rehab; Syrus Rohob) et de Maa-
cha ('Aram Ma'akdh; Syria Maacha). Le prince qui
regnait alors sur Soba, Adarezer, fils de Rohob, s'apprS-
tait a les englober tous et r6vait m6me de porter ses
armes jusqu'a 1'Euphrate, profitant de 1'abaissement de la
puissance assyrienne, quand David, deja vainqueur des
Philistins et des Moabites, fondit sur lui et remporta
une victoire signalee. Alarmes de cette defaite, les voisins
du roi vaincu, principaleraent ceux de Damas, envoyerent
des troupes a son secours. Mais David leur tua vingt-
deux mille hommes, placa une garnison dans la Syrie
Damascene, qui lui fut assujettie et paya un lourd tribut.
II Reg., viii, 5-6; I Par., xvni, 5-6. Le roi de cette
contree, selon Nicolas de Damas, cite par Josephe, Ant.
jud., VII, v, 2, s'appelait alors Hadad, et sa posterite au-
rait occupe le trone de Syrie pendant dix generations. Si
ce dernier detail est exact, il faut cependant dire que
ce ne fut pas sans interruption; car un des principaux
adversaires de Salomon fut Razon, fils d'Eliada, qui,
apres avoir quitte Adarezer, son maitre, assembla des
gens centre lui, se fit chef d'une bande de voleurs, qui
vinrent habiter Damas et 1'y etablirent roi. « Et il fut
ennemi d'Israel pendant tout le regne de Salomon,... et
il regna en Syrie. » III Reg., xi, 23-25.

//. DEUXIEME PERIODS. GUERRES DE DAMAS A VEC ISRAEL
ET L'ASSYRIE. — Voici, pour 1'intelligence de cette epoque,
la liste des rois de Damas, tels qu'ils nous sont connus par
la Bible et par 1'epigraphie assyrienne, d'apres G. Smith,
The Assyrian Eponym Canon, p. 191 :

Noms. Dates.

Razon (Rasin I"). 990-970

Tabremon
Benadad I«r. . . .
Roi dont le nom

est inconnu. . .
Benadad II
Hazael Ier

Benadad III. . . .

(Hazael II

(Benadad IV. . . .

Mariha

Hadara(?).

970-950
950-930

930-910
910-886
886-857
857-844

844-830)

830-800)

800-770

770-750

Rasin II 750-732

Contemporains de
Salomon; III Reg., xi, 23-25;

appele Hezion III Reg.,
xv, 18.

Jeroboam I«r; III Reg., xv, 18.
Baasa; III Reg., xv, 18-20.

Amri; III Reg., xx, 34.
Achab; III Reg., xx.
Jehu; IV Reg., vm, 9.
Joachaz; IV Reg., xm, 3;

Inscription de Salmanasar.
Joachaz et Joas; IV Reg.,

XH, 17; xm, 22.
Joas-et JeroboamII; IVReg.,

xm, 24.
Jeroboam II; Inscription de

Rammannirar III.
Manahem; Inscription de

Theglathphalasar III (Ex-
tract xvi, 11).

Phacee; IV Reg., xv, 37;
Inscriptions de Theglath-
phalasar III.

M. Smith fait suivre, non sans raison, ce tableau en partie
hypoth&ique des reflexions suivantes : « Les deux rois
les plus douteux dans cette liste sont Hazael II et Bena-
dad IV; il est possible qu'ils ne soient que des dedou-
blements de Hazael Ier et de Benadad HI. » La date des
premiers rois n'est pas non plus exacte. Cf. F. Vigou-
roux, La Bible et les decouvertes modernes, t. in,
p. 457-458.

Sous les descendants de Razon, la puissance de Damas
s'accrut au point que les deux royaumes d'Israel et de
Juda, dont elle etait pourtant 1'ennemie naturelle, se dis-
puterent son amitie. C'est ainsi qu' « Asa, prenant tout

1'argent el 1'or qui etaient restes dans les tresors de la
maison du Seigneur et dans les tresors du palais du roi,
les mit entre les mains de ses serviteurs, et les envoya
a Benadad, fils de Tabremon, fils d'Hezion, roi de Syrie,
qui demeurait a Damas, et lui fit dire : II y a alliance
entre vous et moi, comme entre mon pere et le votre.
C'est pourquoi je vous ai envoye des presents, de 1'argent
et de For; et je vous prie de venir et de rompre 1'alliance
que vous avez avec Baasa, roi d'Israel, afin qu'il se retire
de dessus mes terres. Benadad, s'etant rendu a la priere
du roi Asa, envoya les generaux de son armee contre les
villes d'Israel, et ils prirent Ahion, Dan, Abel - Beth-
Maacha, et toute la contree de Cenneroth, c'est-a-dire
toutes les terres de Nephthali ». Ill Reg., xv, 18-20;
II Par., xvi, 2-4. Cette puissante diversion sur la fron-
tiere nord d'Israel forca Baasa d'abandonner ses conquetes
temporaires dans la partie septentrionale de Juda. Mais
une telle alliance, conclue avec un roi pai'en, deplut a
Dieu, qui par la bouche d'un prophete adressa de graves
reproches a Asa. II Par., xvi, 7-9.

Le prophete Elie recut un jour du Seigneur Tordre
d'aller a Damas et de sacrer Hazael roi de Syrie. Ill Reg.,
xix, 15. Cette mission ne fut remplie que plus tard, et
par Elisee, IV Reg., vm, 7-15; mais le prince syrien n'en
fut pas moins des lors designe comme le futur instru-
ment des vengeances divines, III Reg., xix, 17, et son
glaive devait, en effet, etre terrible pour le royaume d'Is-
rael. Cf. IV Reg., vm, 28-29; x, 32-33; xm, 3. Cepen-
dant Samarie, a peine fondee par Amri, avait vu un de
ses quartiers occupe par les Syriens, sous le successeur
de Benadad Ier, dont le nom est inconnu. Ill Reg., xx, 34.
Benadad II vint 1'assieger, sous Achab, avec trente-deux
dynastes, ses vassaux, et une nombreuse armee. Vaincu,
il recommenca la guerre un an apres; mais, battu de
nouveau et fait prisonnier a Aphec, il sut flechir son
vainqueur et en obtenir une paix honorable. Entre autres
conditions, il proposa de lui rendre certaines villes enle-
vees precedemment, et lui permit « de se faire des places
publiques dans Damas », c'est-a-dire probablement d'y
occuper, pour le commerce, certains emplacements ou
des rues qui appartiendraient en propre aux Israelites.
Achab accepta ses propositions avec une etonnante lege-»
rete, sans consulter celui qui lui avait donne la victoire.
III Reg., xx. Peut-etre cependant le roi d'Israel, alors
inquiet des progres menacants de la puissance assyrienne,
et en particulier des excursions d'Assurnasirabal sur le
littoral de la Mediterranee, etait-il bien aise de menager
le roi de Damas, qui devait servir de rempart a son
royaume contre les attaques de ces nouveaux ennemis.
Si le texte sacre ne nous dit pas quo 1'alliance fut faite
dans ce but, cela resulte des documents assyriens. Bena-
dad II regnait quand Salmanasar II monta sur le trone
d'Assyrie. C'etait le plus puissant prince a 1'ouest de
1'Euphrate; la ligue dont il etait le chef comprenait
douze rois, parmi lesquels Irkulini de Hamath et Achab
d'Israel. Cette confederation entreprit d'arreter le mo-
narque de Ninive dans sa marche triomphante vers 1'occi-
dent. Celui-ci nous raconte, dans une inscription, la vic-
toire qu'il remporta sur elle. Voici ce qu'il dit sur Damas
et Israel:

« 90. ...II reunit a son secours 1200 chars, 1200 cava-
liers et 20000 hommes de Benhadar

« 91. de Damas (du pays d'lmeriSu), 700 chars,
700 cavaliers et 10000 hommes d'Irkulini de Hamat,
2000 chars et 10000 hommes d'Achab

« 92. d'Israel (Sirlaai), etc.
« 95. ...Ces douze rois ensemble se liguerent...
« 97. ...De Karkar a Gilzau j'achevai leur defaite :

14000 hommes
« 98. de leurs troupes je tuai. »

Cf. Cuneiform Inscriptions of Western Asia, t. in, pi. 8;
Kurkh Monolith, Reverse, 1. 78-102; E. Schrader, Die
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Keilinschriften und das Alte Testament, p. 193-198;
A. Amiaud et V. Scheil, Les inscriptions de Salmana-
sar II, p. 40-41; F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, t. in, p. 458-461. Achab profita saris doute de
cet echec pour rompre son alliance avec Benadad. Apres
trois annees de paix entre la Syrie et Israel, III Reg.,
xxn, 1, la guerre recommenca a propos de Ramoth-
Galaad, et c'est sur ce champ de bataille que mourut
Achab. Ill Reg., xxn, 1-37. Son fils et successeur, Ocho-
7,ias, fut probablement oblige par Benadad, comme con-
dition de paix, de fournir son contingent a la ligue formee
par les puissances de 1'Asie occidentale centre le redou-
table empire de Ninive. II dut done elre 1'un des douze
princes allies conlre 1'Assyrie dont parlent les inscrip-
tions de Salmanasar. II en fut de meme pour Joram, son
frere, qui lui succeda au bout de deux ans, et qui dut
etre an nombre des rois vaiucus, avec Damas, par le
inonarque assyrien, la dixieme, la onzieme et la quator-
zieme annee de son regne. Cf. E. Schrader, Die Keil-
inschriften und das A. T., p. 202; Amiaud et Scheil, Les
inscriptions de Salmanasar II, p. 52-57; F. Vigouroux,
La Bible et les decouvertes modernes, t. in, p. 475-477.
II avail cependant ete d'abord en bons termes avec Bena-
dad , comme le prouve la lettre de recommandation que
lui ecrivit ce dernier en faveur de Naaman, le chef de
son armee, bien que la facon dont la recut le roi d'Israel
nous montre aussi ses sentiments de defiance a 1'egard
de son puissant et exigeant voisin. IV Reg., v, 5-7. On
sail comment 1'officier lepreux, d'abord irrite et humilie
qu'Elisee preferat les eaux du Jourdain a celles des « fleuves
de Damas, 1'Abana et le Pharphar », trouva la guerison
dans le fleuve sacre, en s'y lavant sept fois. IV Reg., v,
10-14. Voir ABANA. Plus tard, le prince syrien forma un
plan d'invasion du royaume d'Israel. Aneanti une pre-
miere fois, le projet fut repris, et le roi de Damas vint
assieger Samarie, qui fut reduite aux horreurs de la fa-
mine; mais une panique miraculeuse mil son armee en
deroute. IV Reg., ^i, 8-33; vn, 1-16. Benadud, malade,
touchant a sa fin, envoya un de ses principaux officiers,
Hazael, consulter sur sa guerison Elisee, qui se trouvait
alors a Damas. II fit presenter au prophete, sur quarante

• chameaux, de riches presents,« tous les biens de Damas, »
c'est-a-dire ses plus beaux produits et les objets les plus
precieux que renfermaient ses entrepots. L'homme de
Dieu predit la mort du roi, la prochaine elevation d'Ha-
zael au trone, et les cruels traitements que celui-ci inlli-
^erait aux enfants d'Israel. Bientot, en effet, 1'officier
essassinait son prince et regnait a sa place. IV Reg.,viu,
7-15.

Joram semble avoir mis a profit ce qui se passait a
Damas pour fortifier sa frontiere oriental e et reprendre
Ramolh-Galaad. Ilazael se vengea de la perte de celte
ville en battant les Israelites dans les environs de Ramoth
et blessant le roi dans le combat. IV Reg., vm, 28. Jehu,
qui succeda a Joram, chercha des le commencement a
5e premunir contre les attaques des Syriens, et, inaugu-
rant la politique fatale que devait suivre plus tard Achaz,
roi de Juda, il implora contre Hazael la protection de
Salmanasar II, et s'assura son appui en lui payant tribut.
C'est ce que nous permettent de croire les inscriptions
cuneiformes, qui nous racontent la campagne du roi de
Ninive contre Hazael, peu de temps apres 1'avenement
de ce dernier au trone. Cf. Bull Inscription, Cuneiform
Inscript. of West. Asia, t. m, pi. 5, n° 6; E. Schrader,
Die Keilinschriften und das A. T., p. 209-210; Amiaud
et Scheil, Les inscript. deSalm., p. 58-61; F. Vigouroux,
La Bible et les decouv. mod., p. 482. L'obelisque de Nim-
roud mentionne brievement une derniere campagne de
Salmanasar contre Hazael, la vingt et unieme annee de
son regne. Cf. Black Obelisk, Layard, Inscriptions, pi. 92,
L 102-104; Schrader, p. 207; Amiaud et Scheil, p. 60-61;
F. Vigourouxi p. 48i. Le roi de Damas fut , suivant la
prediction d'Elisee, le constant ennemi d'Israel et lui

causa les plus grands maux, principalement sur les fron-
tieres orientales, qui etaient en contact avec la Syrie,
« depuis le Jourdain, vers 1'orient, [il ruina] tout le pays
de Galaad, de Gad, de Ruben et de Manasse, depuis
Aroer qui est le long du torrent d'Arnon, et Galaad et
Basan. » IV Reg., x, 33. C'est ainsi que Damas se ven-
geait des defaites essuyees et punissait Jehu de s'etro
reconnu vassal du grand roi. Elle fit egalement une expe-
dition contre le royaume de Juda, et Joas obtint la paix
a prix d'argent. IV Reg., xn, 17,18; II Par., xxiv, 23, 2i.

Cependant, a mesure que la puissance ninivite se deve-
loppait, le pouvoir de Damas s'affaiblissait. II declina sur-
tout sous Benadad III, fils et successeur d'Hazael, prince
faible, qui n'avait ni la valeur ni 1'habilete de son pere.
Du reste les crimes de ce dernier, qui « aftligea Israel
pendant tous les jours de Joachaz », fils de Jehu, IV Reg.,
XHI, 22, criaient vengeance, et lie berger de Thecue, Amos,
I, 3-5, lui predit le chatimerit qui 1'attendait. L'Assyrie,
par les armes de Rammanirar III, accomplit en partie
cette prediction, en devastant la ville. Cf. Cuneiform
Inscriptions of West. Asia, t. i, pi. 35,1.1-21; E. Schra-
der, Die Keilinschriften, p. 212-216; F. Vigouroux, La
Bible et les decouv. mod., t. in, p. 488. En attendant
que Theglathphalasar III en achevat 1'execution, Jero-
boam II, roi d'Israel, sut mettre a profit raffaiblissement
de la puissance syrienne, pour reconquerir Test du Jour-
dain et pour faire cette pointe contre Damas dont il est
question IV Reg., xiv, 28.

Le dernier roi cite dans notre liste, Rasin II, tributaire
de Theglathphalasar III, mais toujours pret a se revoller
contre 1'Assyrie, se ligua avec Phacee, roi d'Israel, et tous
deux chercherent a s'emparer de la Judee, pour se la
partager, et peut-etre faciliter ainsi 1'attaque du pharaon,
leur allie, contre le monarque ninivite. Us avaient com-
mence a inquieter Juda vers la fin du regne de Joatham,
fils d'Ozias. IV Reg., xv, 37. Achaz, son fils et succes-
seur, jeune encore, faible et sans caractere, se voyant
assailli de tous cotes, se laissa aller au decouragement
malgre les assurances d'lsa'ie, vn, 1-9, qui annoncait que
bientot « la force de Damas » serait enlevee, et montrait
deja 1'invasion assyrienne, vm, 4. Cependant les deux
confederes avaient inflige a Juda des pertes sanglantes.
II Par., xxvin, 5, 6. Us etaient alles mettre le siege de-
vant Jerusalem, qui avait resiste a leurs efforts. IV Reg.,
xvi, 5; Is., vn, 1. Isai'e disait, en effet, au roi de ne pas
craindre « devant ces deux bouts de tisons fumants »,
que « Damas, capitale de la Syrie », ne remplacerait point
Jerusalem pour le royaume de Juda. Is., vn, 4, 8. Mais
Achaz, effraye de la puissance de ses ennemis et ne
comptant que sur les ressources de la politique humaine,
implora le secours de Theglathphalasar III, en lui envoyant
1'argent et 1'or qu'il put trouver dans le Temple et dans
ses propres tresors. IV Reg., xvi, 7; II Par., xxvin, 16.
Cette requete servait a merveille les desseins du mo-
narque assyrien, qui revait precisement de soumettre
a son pouvoir toute 1'Asie occidentale. II partit, en 734', a
la tete d'une armee considerable, et tailla en pieces les
troupes alliees. Dans une inscription, il raconte comment
les chars du roi de Damas furent detruits, et les divers
corps de son armee, cavaliers, archers, lanciers, faits
prisonniers. Le prince lui-meme, « pour sauver sa vie,
s'enfuit seul, et, semblable a une gazelle, dans la porte
de sa ville il entra. » Ses generaux, pris et empales, furent
exposes en spectacle a leur pays. Damas fut assiegee, et
le roi enferme « comme un oiseau dans sa cage ». Les
plantations d'arbres et de roseaux furent saccagees, et
« seize districts de Damas comme une inondation furent
balayes ». Cf. A. Layard, Inscriptions in the cuneiform
character, plate 72; E. Schrader, Die Keilinschriften
und das A. T., p. 261-263; F. Vigouroux, La Bible et les
decouv. mod., t. HI, p. 521. Cependant le vainqueur ne
put se rendre tout de suite maitre de la ville. Laissant
autour d'elle une pai tie de ses troupes, il alia chalier les
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allies de Rasin. II revint ensuite consommer la ruine de
celui-ci, chef de la confederation, desormais isole. II lui
fallut deux ans pour reduire completement Damas. Apres
un long siege, elle succomba; Rasin fut tue, et les habi-
tants furent transportes a Kir. IV Reg., xvi, 9. Alors
Achaz alia rendre hommage a son suzerain dans la ville
conquise, et, ayant vu un autel pa'ien, peut-etre un de ceux
que les rois d'Assyrie emportaient avec eux dans leurs
expeditions pour y offrir leurs sacrifices, il en fit faire un
semblable, qu'il etablit dans la cour du Temple, a Jeru-
salem. IV Reg., xvi, 10-12.

///. TROISIEME PERIODS. DECADENCE. — Combien de
temps Damas resta-t-elle sous le coup de cette humilia-
tion ? nous ne savons. Mais, une fois relevee, elle devait
encore subir des jours mauvais. Elle recut, comme les
autres tributaires de 1'Asie occidendale, les sommations
de Nabuchodonosor (Assurbanipal), Judith, i, 7, et un
jour Holopherne « descendit dans la plaine de Damas,
aux jours de la moisson du froment, et il mit le feu a
tous les champs, et il erileva les brebis et les boeufs, et
il pilla leurs villes, il ravagea leurs campagnes, et il.
fit passer tous les jeunes gens au fil de Tepee ». Judith,
n, 27 (texte grec). La Vulgate, n, 17, ajoute qu' « il fit
couper tous leurs arbres et leurs vignes ». Et d'autres
•epreuves 1'attendaient dans la suite. De meme qu'Isa'ic
avail autrefois annonce qu'elle ccsserait d'etre une ville,
qu'elle serail comme un monceau de pierres en ruines,
perdant la royaule, cornme Ephraim perdrait tout appui,
Is., xvii, 1, 3, ainsi Jeremie la contemplait plus tard en
proie a une indicible douleur, XLIX, 23-27. Quand et
comment s'accomplirent ces predictions? Aucun monu-
ment ne 1'indique. On peut croire cependant que les Chal-
deens furent pour elle ce qu'avaient etc les Assyriens.
Ezechiel neanmoins nous la montre, xxvn, 18, faisant
avec Tyr un important commerce de « vin d'Helbon »
v(d'apres 1'hebreu; voir HELBON) et de « laines d'une
couleur exquise ». Le meme prophele la cite plusieurs
fois dans sa description des nouvelles limites de la Terre
Sainte, XLVII, 16, 17,18; XLVIII, 1. Enfm une parole de
Zacharie, IX, 1, nous fait voir que la colere divine
n'etait pas encore apaisee a cette epoque et pesait tou-
jours sur la ville.

Damas va maintenant suivre les vicissitudes des diffe-
rents empires qui se succederont en Asie. Apres une
Eclipse momentanee, elle reprit une place brillante, et
Strabon, xvi, p. 756, trad, franc., Paris, 1805-1819, t. v,
p. 219, nous dit qu'elle etait une des villes les plus re-
marquables de la Syrie au temps de la domination des
Perses. Avant la bataille d'Issus, Darius y envoya, pour
plus de securite, une bonne partie du tresor royal. Apres
cette bataille (333 avant J.-C.), la Syrie tomba tout en-
tiere au pouvoir d'Alexandre, et Damas fut livree a Par-
menion. A 1'epoque des Seleucides, Antioche seule lui
disputa le premier rang. G'est pendant les deme'les qui
agitaient le trone de Syrie que Jonathas put pousser ses
expeditions jusqu'a la Damascene. I Mach., xi, 62; XH, 32.
Vers 1'an 112 avant J.-C., la grande cite devint la capitale
du roi Antiochus IX Cyzizene, dont les possessions com-
prenaient la Phenicie et la Ccelesyrie. Voir CCELESYRIE,
col. 820. Ensuite Demetrius Eucosrus, le quatrieme fils
de Gryphus, avec 1'aide de I'Egypte se fit reconnaitre
roi de Damas, et, 1'an 88, appele par les Juifs, il envahit
la Palestine et defit Alexandre Jannee a Sichem. Josephe,
Ant. jud., XIII, xin, 4; xi'v, 1. Renverse a son tour par
son frere Philippe, allie des Parthes, il mourut en capti-
%?ite. Josephe, Ant. jud., XIII, xiv, 3. Son autre frere,
Antiochus XII Dionysus, regna en Syrie pendant trois
ans; mais il perit dans une bataille contre Aretas III
Philhellene, roi des Arabes (85), qui devint roi de Damas.
Josephe, Ant. jud., XIII, xv, 1, 2. Plus tard, la ville
tomba aux mains de Tigrane, roi d'Armenie, et fut en-
suite conquise par le general remain Metellus. Josephe,
Ant. jud., XIV, n, 3. Pompee y recut, 1'an 6i, les am-

bassadeurs et les presents des princes voisins, et, en 63,
la Syrie fut reduite en province romaine. Josephe, Ant.
jud., XIV, in, 1. C'est la que le jeune Herode rendit
visile au proconsul Sextus Cesar et obtint de lui le terri-
toire de la Beqa'a, entre le Liban et 1'Anti-Liban. Bien
que Damas ne fit point partie de son royaume, il y fit
neanmoins construire un theatre et un gymnase. Josephe,
Bell, jud., I, xxi, 11.

Damas subit naturellement I'influence de la civilisation
greco-romaine, qui dut y jeter des racines plus pro-
fondes que chez les Juifs, opposes a toute innovation
paienne. Ceux-ci y formaient toutefois une importante
colonie, comme le montre 1'histoire de saint Paul. Si, en
effet, la brillante cite est celebre dans 1'Ancien Testa-
ment, elle Test aussi dans le Nouveau par la conversion
el la premiere predication du grand Apotre. Elle etait a
ce moment gouvernee par Aretas IV Philodeme, roi des
Arabes, qui y avait etabli un ethnarque pour 1'admi-
nistrer. Les Nabateens avaient etendu jusque-la leur
royaume. Voir ARETAS 2, t. i, col. 943. La communaute
juive y avait alors une grande puissance. D'apres Josephe,
Bell, jud., II, xx, 2, on comptait parmi les Israelites qui
1'habitaient dix mille hommes en elat de porter les armes,
ce qui suppose une population totale de cinquante mille
Juifs environ. Leur influence etait telle, qu'ils avaient
attire presque toutes les femmes au culte de Jehovah.
Josephe, Ant. jud., XVIII, v, 1, 3. C'est done dans des
vues politiques, pour gagner le corps le plus conside-
rable de la cite, qu'Aretas lui avait octroye les libertes
dont jouissait Israel dans tout 1'empire remain, lui atlri-
buanl une verilable aulonomie, des tribunaux qui deci-
daienl des queslions religieuses et possedaient la puis-
sance coercitive, loul en relevanl de Jerusalem. C'est ce
que nous montrent les instructions dont se munit saint
Paul pour les synagogues de Damas, Act., ix, 2; xxn, 5;
il savait aussi qu'au besoin les officiers d'Aretas lui pre-
teraient main-forte : il devait lui-meme en faire plus
tard 1'experience au peril de sa vie. On sait comment le
lion fut change en agneau, « comme il approchait de
Damas. » Act., ix, 3; xxn, 6; xxvi, 12. Pour le lieu pro-
bable de cette conversion, cf. V. Guerin, La Terre Sainte,
t. i, p. 409. Introduit dans la ville, et loge chez Jude,
dans la rue Droite, Act., ix, 11; xxn, 10, 11, il y recut le
bDpteme des mains d'Ananie, puis se mit a precher Jesus-
Christ, confondant les Juifs par la force et 1'eclat de sa
parole. Act., ix, 8-22; xxvi, 20. Expose a leur haine et a
de pressants dangers, appele" d'ailleurs a la solitude par
la voix du divin Maitre, il quilta Damas et se retira en
Arabie. Mais il revint ensuite, Gal., i, 17, et parut de
nouveau dans les synagogues, pour y annoncer la doc-
trine du Sauveur. Aux arguments irrefutables de leur
ancien coreligionnaire, les Juifs repondirent par la vio-
lence, et chercherent par toute sorte d'embuches a mettre
a mort le vaincu de Jesus, qui devenait leur vainqueur.
Pour s'en emparer surement, ils firent garder nuit et
jour les portes de la ville, Act., ix, 24, aides dans leurs
poursuites par 1'ethnarque d'Aretas. II Cor., xi, 32. C'est
alors que les disciples de 1'Apotre « le prirent et, durant
la nuit, le descendirent dans une corbeille, par une fe-
netre, le long de la muraille ». Act., ix, 25. Malgre cela,
le christianisme ne tarda pas a faire des progres a Damas,
qui fut plus tard le siege d'un eveche, le second du
patriarcat d'Antioche. Mais la s'arrete pour nous 1'histoire
de la ville.

Nous avons vu, en parcourant Damas, les souvenirs
qui restent de 1'epoque greco-romaine, les plus anciens
constates jusqu'ici; car 1'etude archeologique de la ville
est encore a faire. Les traditions relatives a saint Paul
s'y sont maintenues, malheureusemenl avec un caractere
d'authenticite que nous aimerions a voir mieux affermi.
en ce qui concerne la determination des lieux historiques.
Nous avons un assez grand nombre de monnaies de
Damas, autonomes ou non, avec ou sans date. 11 y en a
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entre autres de Cleopatre, frappees dans les annees 37, 36
et 32 avant J.-C., offrant le type de la ville assise sur un
rocher, avec le fleuve Chrysorrhoas (Abana) a ses pieds
(flg. 468). Cf. F. de Saulcy, Numismatique de la Terre
Sainte, in-4°, Paris, 1874, "p. 30-56, 40 i, pi. 2. La Bible,
nous 1'avons vu aussi, fait plusieurs fois allusion a la
beaute, a la richesse et au commerce de la capitale sy-
rienne. Elle mentionne egalement un des dieux qu'ori
y adorait, Remmon, IV Reg., v, 18, dont le nom se re-
trouve dans celui d'un roi, Tabremon, comme le nom

468. — Monnale de Damas.
Buste de C^opdtre. a droite. — i$. AAMASKHNQN | EOS,

ou plutdt COS (275 on 276). Femme eoiflee de tours, assise
sur un rocher, tournee a gauche, le bras droit e'tendn, et
tenant de la main gauche une corns d'abondance. Devant ses
pleds, un 6pl; sous ses pieds, un Fleuve vu a ml-corps, Le
tout dans nne couronne.

de Hadad revient dans celui de Benadad. Pour la civili-
sation, la langue et la religion, voir SYRIE.

IV. BIBLIOGRAPHIE. — G. H. von Schubert, Reise in
das Morgenland, 3 in-8°, Erlangen, 1840, t. in, p. 276-304;
J. Wilson, The Lands of the Bible, 3 in-8°, Edimbourg,
1847, t. ii, p. 325-369; J. L. Porter, Five years in Da-
mascus, 2 in-8°, Londres, 1855, 1.1, p. 24-148; The giant
cities of Bashan, in-8°, Londres, 1871, p. 336-353;
U. J. Seetzen, Reisen durch Syrien, etc., 4 in-8°, edit.
Kruse, Berlin, 1854, 1.1, p. 264-285; E. Robinson, Biblical
Researches in Palestine, 3 in-8°, Londres, 1856, t. in,
p: 443-472; A. P. Stanley, Sinai and Palestine, in-8°,
Londres, 1866, p. 414 g-m; A. Chauvet et E. Isambert,
Syrie, Palestine, in-8°, Paris, 1887, p. 632-644; K. Bae-
deker, Palestine et Syrie, Leipzig, 1893, p. 308-334;
W. M. Thomson, The Land and the Book, 3 in-8°,
Londres, 1886, t. in, p. 361-417; Lortet, La Syrie d'au-
jourd'hui, dans le Tour du monde, t. XLIV, p. 358-384;
V. Guerin, La Terre Sainte, 2 in-f°, Paris, 1882, t. I,
p. 383-420; E. Le Camus, Notre voyage aux pays bi-
bliques, 3 in-8°, Paris, 1890, t. n, p. 296-311; C. R. Conder,
Tent Work in Palestine, in-8°, Londres, 1889, p. 123-129;
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DAMN A (hebreu: Dimndh; Septante, Codex Alexan-
drinus: Aajiva; omis par le Codex Vaticanus ou rem-
place par SsXXd), ville de la tribu de Zabulon, donnee
aux Levites fils de Merari. Jos., xxi, 35. Mentionnee une
seule fois dans 1'Ecriture, elle ne se trouve point dans
1'enumeration des cites assignees a la tribu. Jos., xix,
10-16. La liste parallele de I Par., vi, 77 (hebreu, 62),
ne donne que deux noms au lieu de quatre, et le premier
est Remmono, dans lequel on a voulu voir la vraie forme
du mot, dont Dimnah ne serait qu'une lecture fautive. II
est, en effet, facile de comprendre comment 123-1, Rim-

mono, ou peut-etre n:a-i, Rimmondh, a pu devenir

n:n?, Dimndh, par le changement assez frequent du

resch, ~i, en daleth, i, deux lettres qu'il est aise de con-
fondre. La Peschito appuie cette hypothese, car elle a
mis, Jos., xxi, 35, Remin au lieu de Dimnah, que la
paraphrase chaldaique a conserve. Cependant les manus-
crits hebreux n'offrent pas de variantes. II faut dire aussi

que le texte sacre a bien pu subir quelque alteration.
A la place des quatre villes levitiques indiquees par
Josue, xxi, 34-35, Jecnam, Carlha, Damna et Naalol, le
premier livre des Paralipomenes, vi, 77, n'en designe
que deux, et encore sont-elles differentes, Remmono et
Thabor. Les Septante, dans le Codex Vaticanus, ne men-
tionnent que trois villes, Jos., xxi, 35, Mxav, KaSrji; et
SsXXa, et deux, comme 1'hebreu, I Par., vi, 77, 'Pe^or*
et @axx£l« ou ©«&wp- Le Codex Alexandrinus, qui suit
assez exactement le texte original, Jos., xxi, 35, le com-
plete, I Par., vi, 77, d'apres Josue. Malgre ces difficultes,
la conjecture : Damna = Remmono, reste plausible, et
dans ce cas la cite levitique dont nous parlons serait ac-
tuellement represented par Roummaneh, village situe
au nord de Nazareth, et qui n'est autre que 1'ancienne
ville de Zabulon appelee Remmon (hebreu: Rimmon).
Jos., xix, 13. Cette identification est admise, quoique
avec reserve, par G. Armstrong, \V. Wilson et Conder,
Names and places in the Old and New Testament,
Londres, 1889, p. 51. Van de Velde, Reise durch Syrien
und Palastina, Leipzig, 1855, t. i, p. 216, note 2, avail
cru reconnaitre Damna dans le bourg de Damoun, qui,
a 1'ouest de Kaboul (1'ancienne Cabul de Jos., xix, .27),
domine la plaine de Saint-Jean-d'Acre ; mais cetle loca-
lite appartient a la tribu d'Aser. A. LEGENDRE.

DAMNATION, DAMN^S. Voir ENFER.

DAN (hebreu: Dan; Septante: Aav), nom d'un des
fils de Jacob, de deux ou trois villes et d'un pays.

1. DAN, cinquieme fils de Jacob, le premier qu'il eut
de Bala, servante de Rachel. Celle-ci, desolee de n'avoir
pas d'enfants, pria Jacob de lui en donner de sa servante,
comme Sara avait demande a Abraham de lui donner un,
fils d'Agar. Jacob eut ainsi de Bala un premier fils, et
Rachel dil : « Dieu a juge (dan) en ma faveur, il a exauce
ma voix et m'a donne un fils. C'est pourquoi elle 1'ap-
pela du nom de Dan. » Gen., xxx, 1-6. Le nom de Dan
(sous-entendu : Dieu) correspond, comme 1'a observe
Josephe, Ant. jud., I, xix, 8, a celui de Theocrite:
Aav, Osixpttov av rive? EITVOCEV xata T^V 'EXXrjvwv yXwr-
Tav. Le patriarche Jacob fait aussi allusion au sens du
nom de Dan dans sa benediction. Gen., XLIX, 16. Bala
eut plus tard un second fils, qui fut Nephthali. Le nom
de Dina, fille de Jacob, parait etre, a part le changement
de genre, le meme que celui de Dan. — Nous ne savons
rien de particulier sur 1'histoire du fils aine de Bala. Son
nom apparait seulement, Gen., xxxv, 25, dans remune-
ration des fils de Jacob, et Gen., XLVI, 23, dans la lisle
genealogique des enfants des douze patriarches, ou nous
lisons : « Fils de Dan : Husim. » C'est le seul de ses des-
cendants qui soit nomme; mais comme Husim est en he-
breu (Ifusim) une forme plurielle, il est possible que ce mot
designe une famille, non un individu. Cette explication
permettrait de comprendre plus facilement comment la
tribu de Dan, lors de 1'exode, etait la plus nombreuse de
toutes, apres celle de Juda; elle ne comptait pas moins
de 62700 hommes capables de porter les armes. Num.,
i, 38-39. Tous les autres passages de 1'Ecriture ou se lit le
nom de Dan, meme dans la benediction de Jacob, Gen.,
XLIX, 16-17, et dans celle de Mo'ise, Deut., xxxni, 32, se
rapportent, non a la personne du patriarche, mais a la
tribu issue de lui. Voir DAN 2. Le plus celebre des des-
cendants de Dan fut Samson. F. VIGOUROUX.

2. DAN, une des douze tribus d'Israel. — I. GEOGRA-
PHIE. — La tribu de Dan etait bornee au nord et au nord-
est par celle d'Ephralm, a Test par celle de Benjamin, an
sud par celle de Juda, et a 1'ouest par la mer Mediter-
ranee. Le territqire assez restreint qu'elle occupait com-
prenait la parlie septentrionale de la plaine de Sephela
et les premiers contreforts de la montagne. Apres avoir
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enumere ses villes, dont plusieurs sont aujourd'hui bien
identifiees, nous essayerons de tracer ses limites, pour la
decrire ensuite dans son ensemble. Voir la carte.

1° VILLES PKINCIPALES. — Les principales villes de Dan
sont mentionnees dans Josue, xix, 40-48. Nous donnons
ici, en suivant 1'ordre meme de 1'auteur sacre, leurs
identifications ou certaines, ou probables, ou douteuses;
on devra chercher les developpements dans les articles
qui concernent chacune d'elles en particulier.

1. Saraa (hebreu : $or'dh; Septunte : 2<xpa6; Codex
Alexandrinus: Sapaa; ailleurs : Sapaa, Sapa, Taa;
Vulgate: Sarea, Jos., xv, 33), comptee d'abord parmi
les villes de la Sephela appartenant a Juda, Jos., xv, 33;
assignee plus tard a Dan, Jos., xix, 41; patrie de Sam-
son. Jud., xm, 2, 2i-25. Elle porte encore aujourd'hui
exactement le meme nom, f$ur'ah, suivant le Survey of
Western Palestine, Names List, Londres, 1881, p. 329;
$ara'd, selon M. Guerin, Judee, t. n, p. 15. Elle cou-
ronne une colline assez elevee, en dehors du massif pro-
prement dit des montagnes de Judee, et forme groupe
avec les deux suivantes au sud-est de la tribu.

2. Esthaol (hebreu: 'Estd'ol: Septante: 'Ana; Codex
Alexandrinus : E<r9a<5X; ailleurs: 'Eo-9aoX, 'AdiawX; Vul-
gate : Estaol, Jos., xv, 33), citee parmi les villes de Juda
situees « dans la plaine », Jos., xv, 33; puis attribuee a
Dan. Jos., xix, 41. Elle est toujours mentionnee avec
Saraa, sa voisine, ce qui permet de la reconnaitre dans
le village actuel d'Eschou'a ou Aschou'a, place a peu de
distance au nord-est de cette derniere : identification
qui devient certaine si 1'on en croit une ancienne tradi-
tion recueillie sur les lieux par M. Guerin, Judee, t. 11,
p. 13, et d'apres laquelle Aschou'a se serait primitive-
ment appele Aschou'al ou Aschthou'al.

3. Hirsemes (hebreu : 'Ir semes, « ville du soleil; »
Vulgate : Civitas soils; Septante : itoXei; Sa^aus; Codex
Alexandrinus : rctfXt; Sajxe;). C'est, sous un nom dont
le premier element seul a ete change, la meme ville que
Bethsames (hebreu : Bet semes', « maison du soleil »),
situee sur la frontiere nord de Juda, entre Cheslon
(Kesla) et Thamna (Khirbet Tibneh), Jos., xv, 10, don-
nee aux pretres, Jos., xxi, 16; puis comptee parmi les
cites de Dan. Jos., xix, 41. Nous croyons, en effet, inu-
tile de distinguer ici deux localites (voir BETHSAMES 1,
t. i, col. 1732); elles ont leur correspondant exact dans
'Am Schems,«la source du soleil, » au sud de §ara'dh.

4. Selebin (hebreu : Sa'alabbin, Jos., xix, 42; Sa'al-
bim, Jud., I, 35; III Reg., iv, 9; Septante : SaXapuv;
Codex Alexandrinus: SaXafiecv; ailleurs : ©aXa6iv, Jud.,
I, 35; SaXa6cv; Codex Alexandrinus : SaXaSetfjt., III Reg.,
iv, 9; Vulgate : Salebim, Jud., i, 35; III Reg., iv, 9). La
mention de cette ville avec Aialon, qui suit, a fait conjec-
turer qu'elle subsistait peut-etre dans Selbit, au nord-
ouest de Ydlo (Aialon). Gf. G. Armstrong, W. Wilson et
Conder, Names and places in the Old and New Testa-
ment, Londres, 1889, p. 159. Si la correspondance ono-
mastique laisse a desirer, il y a conformite au point de
vue de remplacement.

5. Aialon (hebreu : 'Ayydlon; Septante : 'AHJAWV ;
Codex Alexandrinus: laaXwv; • ailleurs : AlXwv, A iXw;
Codex Alexandrinus: 'laXwv, Jos., xxi, 24; 'HXwv, I Par.,
vi, 69; AtaXwv, II Par., xi, 10; A'tXwv; II Par., xxvm, 18;
Vulgate : Helon, I Par., vi, 69), immortalisee par la
parole de Josue arretant le soleil et la lune, Jos., x, 12,
est universellement reconnue aujourd'hui dans le village
de Ydlo, au nord de la route de Jaffa, entre Ramleh et
Jerusalem. Cf. Robinson, Biblical Researches in Pale-
stine, Londres, 1856, t. n, p. 253; V. Guerin, Judee, t. i,
p. 290.

6. Jethela (hebreu: Ytldh; Septante: 2tXa0a; Codex
Alexandrinus : 'leOXa). On a voulu 1'identifier avec Beit
Tout, au sud-est de Ydlo. Cf. Survey of Western Pale-
stine, Memoirs, Londres, 1883, t. in, p. 43. C'est le voisi-
nage d'Aialon qui a suggere cette idee; le rapprochement

entre les deux noms est insuffisant. C. F. Tyrwhitt Drake
s'est appuye sur le StXaOd des Septante pour chercher cette
locahte dans Schilta, a Test de Ramleh, au nord de Ydlo.
Cf. Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement,
1873, p. 101. Ce serait bon si le mot grec representait le
nom primitif; ce qui n'est pas sur. Enfin, suivant d'autres,
Youadi 'Atallah, a 1'ouest de Ydlo, rappellerait notre cite
biblique. Cf. Riehm, Handworterbuch des Biblischen
Altertums, Leipzig, 1884, t. I, p. 726. En somme, iden-
tification incertaine.

7. jfilon (hebreu: 'Elon; Septante: 'EXwv; Codex Vati-
canus: AiXwv). On a propose de la reconnaitre dans le
village de Beit Ello, au nord-ouest de Bethel, au nord
de Bethoron. Cf. G. Armstrong, W. Wilson et Conder,
Names and places, etc., p. 56. Ce point appartient plutot
a la tribu d'Ephraim. Quelques-uns ont pense a 'Ellin
('Alin, suivant la carte anglaise), au sud-est et tout pres
d"Am Schems (Bethsames). Cf. Keil, Josua, Leipzig,
1874, p. 163.

8. Themna (hebreu: Timndfdh, Jos., xix, 43; Jud.,
xiv, 1, 2, 5; Timndh, Jos., xv, 10; Septante : ©ac[iva8a;
Codex Alexandrinus: ©ajiva, Jos., xix, 43; Vulgate :
Thamna, Jos., xv, 10; Thamnatha, Jud., xiv, 1, 2, 5),
sur la limite septentrionale de Juda, Jos., xv, 10, non
loin de Saraa, Jud., xiv, 1-6, est generalement idenlifiee
avec Khirbet Tibneh, a 1'ouest d".Ai'n Schems. Cf. V. Gue-
rin, Judee, t. n, p. 29-31. Nous preferons cette opinion
a celle des explorateurs anglais, qui placent, bien que
d'une maniere douteuse, Themna de Dan a Tibneh, au
nord-est et assez loin de Lydda. Cf. Survey of Western
Palestine, Memoirs, t. n, p. 299; G. Armstrong, W. Wil-
son et Conder, Names and places, etc., p. 175. — Themna
est la Ta-am-na-a ou Tam-na des inscriptions cunei-
formes. Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften und dasAlte
Testament, Giessen, 1883, p. 170.

9. Acron (hebreu: 'Eqron; Septante: 'Axxaptuv; Vul-
gate ordinairement: Accaron, Jos., xm, 3, et ailleurs),
une des cinq satrapies philistines, se retrouve aujour-
d'hui, sans aucun doute, sous le nom a peine change, sim-
plement prive de la desinence finale, ft'Aqir, au sud-
ouest de Ramleh. Cf. Robinson, Biblical Researches in
Palestine, t. n, p. 227; V. Guerin, Judee, t. n, p. 37.
Les inscriptions assyriennes la mentionnent sous la forme
Am-qar-ru-na. Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften und
das Alte Testament, p. 164.

10. Elthece (hebreu : 'Elteqeh; Septante : 'AXxa9a;
Codex Alexandrinus : 'EXGexw, Jos., xix, 4i; 'EXxw8at(i;
Codex Alexandrinus : 'EXOsxw, Jos., xxi, 23; Vulgate :
Eltheco, Jos., xxi, 23) n'a pu jusqu'ici etre identifiee.
Les auteurs anglais, G. Armstrong, W. Wilson et Conder,
Names and places, p. 57, ont propose Beit Liqia, au
sud de Bethoron inferieur; mais il n'y a la aucune ana-
logie de nom, ni meme de position. Ellhece est bien
YA Itaqu (Al-ta-qu-u) des inscriptions assyriennes.
Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften und das Alte Testa-
ment, p. 171. Or celles-ci fixent tres approximativement
notre ville dans les environs d'Accaron et de Tham-
natha.

11. Gebb^thon (hebreu : Gibbeton; Septante: BefeGwv;
Codex Alexandrinus : FagaOwv, Jos., xix, 44; ailleurs :
TeeeSav, Jos., xxi, 23; ra6a6tov, III Reg., xv, 27; xvi, 17;
Fa6xwv, III Reg., xvi, 15; Vulgate : Gabathon, Jos.,
xxi, 23). Nous n'avons rien de certain sur son emplace-
ment. On peut cependant reconnailre cette localite dans
le village actuel de Qibbiyeh, au sud-est A'El-Yehou-
diyeh, la ville de Jud, qui vient presque immediatement
apres. Cf. Names and places, p. 69.

12. Balaath (hebreu : Ba'aldt; Septante : TegeeXav;
Codex Alexandrinus : BaaXa>v, Jos., xix, 44; BaXa9,
III Reg., ix, 18; BaXaa9, II Par., viii, 6; Vulgate : Baa-
lath, III Reg., ix, 18). Van de Velde, Memoir to accompany
the Map of the Holy Land, Gotha, 1859, p. 291, pense
qu'elle se retrouve probablement dans Deir Bailout, au



1235 DAN (TRIBU DE) 1236

nord-est d'El-Yehoitdiyeh. Ce point pourrait, en effet,
croyons-nous, rentrer dans les limites de Dan. Mais
Josephe, Ant. jud., VIII, vi, 1, ia place plus has : si son
indication est vraiment basee sur la tradition, il est permis
d'accepter la conjecture qui assimile Balaath a Bela'in,
un peu au nord-ouest de Bethoron inferieur.

13. Jud (hebreu : Yehud; Septante : 'A^wp; Codex
Alexandrinus: 'Io-j9). II n'y a pas lieu, ce nous semble,
d'hesiter, comme Robinson, Biblical Researches, t. i f ,
p. 242, et V. Guerin, Judee, t. i, p. 322, a 1'identiQer avec
El-Yehoudiyeh, a Test de Jaffa : la correspondance est
exacte au point de vue du nom et de la position.

14. Bane et Barach (hebreu : Bene-Beraq; Septante :
Bavaigaxa-; Codex Alexandrinus: Bavr,6apax). Ces deux
mots, comme 1'indiquent 1'hebreu et le grec, ne designent
qu'une seule ville. qui, mentionnee apres Jud, subsiste
encore pres d'elle, sous le nom a peine change (Tlbn-
Ibrak. Cf. Survey of Western Palestine, Memoirs, t. n,
p. 251. La meme situation lui est assignee dans 1'inscrip-
tion de Sennacherib, ou elle est citee sous la forme
Ba-na-ai-bar-qa, parfaitement semblable a 1'hebreu.
Cf. E. Schracler, Die Keilinschriften, p. 172, 289.

15. Gethremmon (hebreu: Gat - Rimmon; Septante:
TsOpcfAfitov, Jos., xix, 45; ailleurs : rc0£p£[i(i.wv, Jos.,
xxi, 24; FsBwpwv; Codex Alexandrinus: reOpEtAjwov,
I Par , vi, 69); inconnue.

16. Meiarcon (hebreu : Me haijyarqon, « les eaux du
Yarqon, » ou aquse flavedinis, « eaux de couleur jaune; »
Septante: aTtb'OaXaao-r)? 'Ispaxwv, ce qui suppose la lec-
ture : miyydtn Yeraqon,« a parlir de la mer, Yeraqon »)
S£ retrouve peut-etre dans le Nahr el-Aoudjeh, qui se
jette dans la mer au nord de Jaffa. Gf. Conder, Handbook
to the Bible, Londres, 1887, p. 262.

17. Arecon (hebreu : Hd-Baqqon, avec 1'article) a
etc assez justement identifiee par les explorateurs anglais
avec Tell er-Reqqeit, localite situee sur les bords de la
mer, au nord du Nahr el-Aoudjeh. Cf. G. Armstrong,
W. Wilson et Conder, Names and places, p. 147.

18. Joppe (hebreu : Ydfo; Septante : 'IOTCTTY]) est le
port bien connu de Jaffa; arabe : Yafa. Son nom se
retrouve sous la forme lopou ou Tapou dans les listes
geographiques des pylones de Karnak (n° 62). Cf. Mas-
pero, Sur les noms geographiques de la Liste de

~ Thoutmes HI qu'on pent rapporler a la Judee, 1888,
p. 1. Les inscriptions assyriennes le donnent sous celle
de la-ap-pu-u = lap-pu. Cf. E. Schrader, Die Keil-
inschriften und das Alte Testament, p. 172.

On peut ajouter a cette liste quelques villes, mention-
nees ailleurs dans 1'Ecriture et englobees dans le terri-
toire de Dan, comme Gazer (Tell-Djezer), Gamzo (Djim-
zou), Modin (El-Midiyeh), Lod (Loudd) et Ono (Kefr
'Ana).

2° LIMITES. — Dans cette enumeration, Josue, fidele
a sa methode, suit un ordre regulier, comme pour Aser,
Benjamin et d'autres tribus. (Voir, en particulier, notre
remarque sur ce sujet, a 1'article ASER 3, t. i, col. 1086.)
On y distingue deux groupes bien determines, celui du
sud et celui du nord, relies entre eux par quelques loca-
lites du centre et de Test. Le groupe meridional com-
prend : Saraa, Esthaol, Hirsemes, Selebin, A'ialon, Jethela.
Elon, Themna, Accarpn et Ellhece. L'auteur sacre passe
ensuite par Gebbethon et Balaath pour arriver au groupe
septentrional, forme de Jud, Bane et Barach, Gelhrem-
mon, Meiarcon, Arecon et Joppe.

Josue n'a pas pris soin, comme pour Juda et Benja-
min, Jos., xv, 1-12; XVIH, 11-20, de nous decrire lui-
meme les limites de Dan. Cependant remuneration seule
des villes principales nous donne des jalons bien suffi-
sants. Si la Mediterranee forme une barriere naturelle a
1'occident, Arecon (Tell er-Reqqeit), de ce cote, marque
la frontiere nord, tandis que le point oppose, Accaron
('Aqir), 1'arrete vers le sud. Le coin sud-est est parfai-
tement determine par la ligne courbe que dessinent

Themna (Khirbet Tibneh], Hirsemes ('Ain-Schems),
Saraa (Sara'a) et Esthaol (Eschou'a)', peut-etre meme
pourrait-on y laire rentrer Elon en la placant a 'Aim.
L'orient, enfin, est delimite par Alalon (Ydlo), Balaath
(Bela'in) et Gebbethon (Qibbiyeh). Ce trace est encore
precise davantage au sud et a Test par celui que Josue
nous offre des tribus de Juda et de Benjamin. Void, en
effet, comment 1'auteur sacre etablit la frontiere septen-
trionale de Juda, et par la meme celle de Dan, du cote"
du midi, a partir de Baala ou Cariathiarim (Qariet el-
'Enab), point de jonction des trois tribus voisines : « Et
de Baala elle tourne vers 1'occident jusqu'a la montagne
de Seir (Sdris), passe a cote du mont Jarim au septen-
trion vers Cheslon (Kes la ) , descend vers Bethsames
('Ain-Schems), passe jusqu'a Thamna (Khirbet Tibneh),
vient vers le cote d'Accaron vers le nord, incline vers
Sechrona, passe le monl Baala, s'etend jusqu'a Jebneel
(Yebna), et se termine enfin du cote de 1'occident par la
grande mer. » Jos., xv, 10, 11. Cette ligne de demarca-
tion nous semble assez biensuivre, d'une facon generate,
Youadi es-Sowar et le Nahr Roubin. D'autre part, de-
terminant la limite occidentale de Benjamin, Josue nous
dit: « Elle descend a Ataroth-Addar (Khirbet ed-Ddriyeh),
pres de la montagne qui est au midi de Bethoron infe-
rieur (Beit 'Our et-Tahta); puis elle tourne en incli-
nant vers la mer, au midi de la montagne qui regarde
Bethoron du cote du midi, et elle se termine a Cariath-
baal, qui s'appelle aussi Cariathiarim, ville des enfants de
Juda. » Jos., xvin, 13, 14. Comme on le voit, il n'y a
guere que la frontiere nord dont les contours restent un
peu indecis. Josephe, Ant. jud., V, i, 22, nous parait
exagerer les possessions de Dan, du cote de 1'ouest, en
les etendant d'Azot (Esdoud) au midi jusqu'a Dora (Tan-
tourah) au nord, c'est-a-dire a la plus grande partie de
la plaine fertile qui longe la Mediterranee.

3° DESCRIPTION: — La tribu de Dan occupait, on le
voit, comme celle de Benjamin, sa voisine, un territoire
assez restreint, mais qui avail 1'avantage de la richesse
et 1'importance de la position. II comprenait deux parties
distinctes : la plaine et les premiers contreforts de la
montagne. La plaine etait le centre de cette large bande
de terre, d'une merveilleuse fertilite, qui s'etend, paral-
lelement a la mer, de Gaza au Carmel, et porte, au sud
de Jaffa, le nom de Sephela, au nord celui de Saron. El!e
se developpait, dans la region dont nous venons de tracer
les limites, sur une longueur approximative d'une dizaine.
de lieues et une largeur de sept a huit. Apres les dunes
de sable qui longent la cote, on rencontre cette vaste
plage legerement ondulee, qui, aux dernieres epoques
geologiques, emergea du sein des eaux, quand la mer
cessa de battre le pied des montagnes calcaires d'Ephra'im
et de Juda. Les hauteurs dont elle est parsemee vont de
50 a 60, 80 metres et plus au-dessus du niveau de la mer.
Elle est composee d'une arene fine et rougeatre que la
pluie ou de frequentes irrigations transformerit en un
veritable terreau extremement fertile. En dehors de la
saison des pluies, il est facile de 1'arroser; car, si Ton
veut se donner la peine de creuser, on est a peu pres
sur de trouver 1'eau partout, a quelques metres seulement
de profohdeur. Aussi, malgre la decheance du pays, meme
au point de vue physique, la richesse de ses produits
rappelle-t-elle 1'Egypte. A certains moments de 1'annee,
cette vaste plaine n'est qu'une immense nappe verte ou
jaune d'or suivant le degre plus ou moins avance des
moissons, s'etendant a perte de vue. D'endroits en en-
droits, son uniformite est coupee par des bouquets de
verdure qui marquent les villages. Ceux-ci sont places
sur de petits monticules eleves de trois ou quatre metres,
collines souvent artificielles formees par les restes d,es
anciennes habitations ecroulees. Us sont entoures de pal-
miers elances, de figuiers, de sycomores et d'impene-
trables haies de cactus. Les maisons sont baties en pise
ou terre melangee de paille hachee; parfois de petites
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pierres non taillees entrent dans la construction. Plu-
sicurs villes importantes, comme Jaffa, Ramleh, Lydda,
ont de magnifiques jardins, qui rappellent la beaute pre-
miere de cette Terre Promise, si brillamment depeinte
par la Bible, et en particulier de cetle plaine de Saron,
dont Isaie, xxxv, 2, chantait « la magnificence ». Les ver-
gers de Jaffa surtout sont celebres; on croirait, en les
parcourant, errer dans les fabuleux jardins des Hespe-
rides. C'est dans celte plaine, qui faisait 1'orgueil et la
richesse des Philistins, que Samson lanca les trois cents
<:hacals qui devaient, pour le venger, detruire sur pied
les bles deja murs. Jud., xv, 1-5.

A mesure qu'on avarice vers 1'est, la plaine ondule
davantage, et le terrain se releve en collines plus ou
moins accentuees. La partie montagneuse forme le pied
de la grande arete qui traverse la Palestine du nord au
sud et en constitue comme repine dorsale. Elle n'atteint
guere, dans ses points les plus eleves, que la moitie de
la hauteur moyenne de celle-ci, de 3 a 400 metres,
excepte vers la frontiere sud-est, ou, dans les environs de
Saris et de Qariet el-Enab, 1'altitude depasse 700 metres.
Cette chaine, qui domine la plaine et la ferme comme
une barriere, prend, sous les rayons du soleil couchant,
des teintes aussi belles que variees. Les nombreux ouadis
qui en descendent, se dirigeant tous vers la Mediterranee,
la coupent en fosses plus ou moins profonds, et de larges
vallees ou d'etroits ravins, s'abaissant graduellement
vers la Sephela, la relient aux plateaux eleves de Ben-
jamin et d'Ephraim. Les vallees sont parfois bien culti-
vees. Les rochers, quoique denudes, sont neanmoins sou-
vent tapisses d'une belle vegetation de fleurs. Etages sur
les hauteurs, les villages s'elevent, entoures de verdure,
avec de nombreuses grottes creusees dans la montagne
et servant de tombeaux ou de silos, magasins souterrains
destines a ramasser la paille, le ble, 1'orge, etc. Des
citernes egalement taillees dans le roc gardent les provi-
sions d'eau si necessaires dans une contree ou les sources
sont rares et les torrents seulement temporaires. Si Ton
veut avoir une belle vue d'ensemble du territoire de
Dan, il faut monter au sommet de la tour de Ramleh.

Les principaux ouadis, dont nous ne citons que les plus
importants, ouadis Nousrah, Deir Bailout, En-Ndluf,
'Aly, Es-Sourdr, alimonies par des branches secon-
daires, vont se deverser dans la mer par deux canaux,
dont 1'un est situe au nord de Jaffa, le Nahr el-Aoudjeh,
et 1'autre au sud, le Nahr Roubln, tous deux marquant
a peu pres, nous 1'avons dit, les frontieres de la tribu.

La tribu de Dan n'avait pas seulement la richesse du
sol; sa situation etait des plus importantes. Et d'abord
elle possedait le port de Jaffa, de tout temps le plus fre-
quenle dans cette partie de la cote mediterraneenne. II
ouvrait a ses vaisseaux, objet de toutes ses preoccupa-
tions, Jud., v, 17, les routes du commerce maritime.
Quoique d'un acces assez difficile, il n'en etait pas moins
la clef de toute la contree. De la partent maintenant les
routes qui aboutissent au cceur meme du pays, Jerusa-
lem. Le chemin de fer traverse d'un bout a 1'autre le
territoire danite, suivant la plaine et 1'ouadi Sourar pour
entrer en Juda. Une route carrossable passe par Yazour,
Sarfend, Ramleh, El-Qoubdb, Latroun, Qariet el-1 Enab,
et va directement a la ville sainte. Un autre chemin, pas-
sant par Loudd (Lydda), se ramifie a Djimzou, une de
ses branches se dirigeant vers les deux Beit 'Our (Betho-
ron inferieur et superieur), 1'autre plus has, allant par
'Anndbeh, Berqah, Beit Nouba, etc., sans compter une
voie inlermediaire et quelques embranchements, abou-
tissant a Jerusalem. C'est par les vallees et les sentiers
qui unissent la plaine a la montagne que les Philistins
faisaient leurs incursions dans le haul pays. Ensuite,
outre ces communications qui reliaient le rivage aux pla-
teaux eleves, la grande route d'Egypte a Damas et en
Assyrie, suivant la plaine cotiere, traversait du sud au
nord la tribu de Dan. II y avail la des places importantes;

c'est pour cela que tant de noms dans ce petit coin nous
ont ete conserves par les monuments egyptiens et assy-
riens : lopou, lap-pou (Jaffa), A-zou-rou (Yazour),
Bit-Da-gan-na (Beit-Dedjan; Vulgate: BETHDAGON,
selon 1'identification adoptee par quelques auteurs),
Ba-nai-bar-qa (Ibn Ibrak, BANE-BARACH), Aounaou
(Kefr 'Ana, ONO), Houditi (Haditheh, HADID, ADDUS),
Salouti (Schilta), Gaziro (Tell Djezer, GAZER), Am-qar-
rou-na ('Aqir, ACCARON), Tam-na (Khirbet Tibneh,
THAMNATHA).

Certaines particularites naturelles du territoire de Dan
se refletent dans les noms memes des cites bibliques:
les charmes et la richesse dans Joppe (hebreu : Ydfo,
« beaute »), Elon (hebreu : 'Elon, « chene »), Gethrem-
mon (hebreu : Gat-rimmon, « pressoir de grenades » ) ;
la faune dans Selebin (hebreu : Sa'alabbin ou Sa'albim,
« les chacals »), Aialon (hebreu : 'Ayydlon, « gazelle »).
Les lions, mentionnes avec les chacals dans 1'histoire de
Samson, Jud., xiv, 5, 8, ont aujourd'hui disparu de ces
montagnes; mais ces derniers y sont encore tres nom-
breux. Les differents aspects de la contree sont indiques
par des mots comme Sephela (hebreu : Sefeldh), « pays
has; » Gebbethon (hebreu : Gibbeton), «hauteur;» comme
Seir (hebreu: Se'ir) qui veut dire « escarpe ». Le nom
arabe de Ramleh, « sable, » caracterise bien la nature
du sol sur lequel la ville est batie.

II. HISTOIRE. — L'histoire de Dan n'offre en somme
rien de bien extraordinaire, a.part son expedition dans
le nord de la Palestine et 1'episode de son heros princi-
pal, Samson. Au denombrement du Sinai, elle comptait
soixante-deux mille sept cents hommes en etat de porter
les armes. Num., i, 38-39; n, 26. Son contingent etait
ainsi le plus nombreux apres celui de Juda (74600).
Num., I, 27. Elle avait alors pour chef Ahiezer, fils d'Am-
misaddai. Num., i, 12. Dans les campements, elle etait
placee au nord du Tabernacle, avec Aser et Nephthali,
issus comme Dan de femmes secondaires. Num., n, 25-30.
L'effectif total de ce corps d'armee etait de cent cinquante-
sept mille six cents hommes, et leur ordre de marche a
l'arriere-garde. Num., n, 31; x, 25. Les offrandes que fit
au sanctuaire, au nom de la tribu, Ahiezer, son prince,
sont ainsi enumerees: « Un plat d'argent qui pesait cent
trente sides, et un vase d'argent de soixante-dix sides
au poids du sanctuaire, tous deux pleins de farine melee
d'huile pour le sacrifice; un petit vase d'or du poids de
dix sides, plein d'encens; un bceuf de troupeau, un belier,
un agneau d'un an pour 1'holocauste, un bouc pour le
peche, et, pour les hosties pacifiques, deux bceufs, cinq
beliers, cinq boucs, et cinq agneaux d'un an. » Num., vn,
67-71. Parmi ses personnages remarquables a cette epoque,
1'Ecriture cite Ooliab, habile artiste, qui fut adjoint a
Beseleel de Juda pour la fabrication des objets destines
au culte divin, Exod., xxxi, 6; xxxv, 3i; xxxvin, 23, et
Ammiel, fils de Gemalli, qui fut un des explorateurs de
la Terre Promise. Num., xin, 13. La Bible a egalement
conserve le nom de la mere du blasphemateur lapide par
ordre de Moise : c'etait Salumith, fille de Dabir, de Dan.
Lev., xxiv, 11.

Pendant le sejour au desert, le nombre des guerriers
danites varia beaucoup moins que celui de plusieurs

"autres tribus. Au second recensement qui se fit dans les
plaines de Moab, le long du Jourdain, ils etaient soixante-
quatre mille quatre cents, c'est-a-dire avec une augmen-
tation de dix-sept cents. Num., xxvi, 42-43. Le prince qui
fut choisi parmi eux pour travailler au partage de la Terre
Sainte fut Bocci, fils de Jogli. Num., xxxiv, 22. Dans
la scene solennelle des benedictions et maledictions, a
Sichem, la tribu de Dan se tenait sur le mont Ebal,« pour
maudire, » avec celle de Ruben (le fils aine, depouille de
ses droits), Gad (le dernier fils de Lia), Aser, Zabulon
et Nephthali (fils d esclaves). Deut., xxvii, 13. Nous avons
vu la part qui lui revint dans le pays de Chanaan. Jos.,
xix, 40-47. Elle fournit quatre villes aux Levites, fils de
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Caath: Ellheco, Gabathon, Aialon et Gelhremmon, avec
leurs faubourgs. Jos., xxi, 23, 24. Mais elle ne put jouir
en paix de la riche contree qui lui etait echue. Les Amor-
rheens, vaincus, mais non extermiines, « tinrent les fils
de Dan resserres dans la montagne, sans leur permettre
de s'elendre en descendant dans la plaine (la Sephela);
et ils habiterent sur la montagne d'Hares, c'esl-a-dire
la montagne de 1'argile, dans Aialon et dans Salebim. »
Jud., I, 34, 35. II fallut le secours de la maison de Joseph
pour reduire 1'ennemi; mais c'est sans doute en raison de
ces difficultes et de 1'exiguite de leur territoire que les
Danites allerent fonder une colonie a 1'extremite de la
Palestine; tel est le sens qu'il faut donner a ces paroles
du texte sacre: « La tribu de Dan cherchait des terres
pour y habiler; car jusqu'alors elle n'avait point recu sa
part du territoire avec les autres tribus. » Jud., xvm, 1.
Nous les voyons neanmoins tranquillement occupes de
leurs vaisseaux pendant que les tribus du nord combal-
taient avec Debora et Barac. Jud., v, 17. Ils eurent la
gloire de donner a Israel un de ses Juges les plus celebres,
Samson. Jud., xm-xvi. Les Philistins avaient remplace
les Amorrheens dans la plaine et exercaienl les memes
ravages. On sail quelles represailles exerca contre eux le
fils de Manue. Voir SAMSON. C'est pendant cette me"me
epoque des Juges que six cents d'entre eux partirent de
Saraa et d'Esthaol pour aller faire la conquete de La'is,
qu'«ils appelerent Dan, du norn de leur pere ». Jud., xvm.
Voir DAN 3.

Au temps de David, notre tribu maintenait son rang
et son caractere guerrier. Elle fournit, pour 1'election
royale, a Hebron, vingt-huit mille six cents hommes bien
armes. I Par., xn, 35. Son chef, sous ce prince, etait
Ezrihel, fils de Jeroham. I Par., xxvn, 22. Un des plus
habiles artistes envoyes a Salomon par le roi de Tyr, et ap-
pele lui-meme Hiram ou Hiromabi, etait fils d'une Danite.
II Par., II, 13, 14. Dans le partage de la Palestine entre
les douze tribus, tel qu'il est decrit par Ezechiel, Dan
est place au nord du territoire sacre, probablement a
cause de la colonie dont nous avons parle. Ezech., XLvm,
1, 2,. Le meme prophete, dans sa reconstitution ideale de
la cite sainte, indique a Test une « porte de Dan ». Ezech.,
XLVIII, 32. La Vulgate cite ce nom dans un autre passage
de 1'auteur sacre, Ezech., xxvn, 19; mais on lit genera-
lement, avec 1'hebreu, Veddn, que quelques auteurs iden-
tifient avec la ville d'Aden, en Arabie. Notons en dernier
lieu 1'omission qui est faite de Dan en deux endroits de
la Bible, d'abord dans les listes genealogiques des tribus,
I Par., ii-x, bien que le patriarche lui-meme soit cite
parmi les fils d'Israel, el a la meme place que lui donne
la prophetic de Jacob (Gen., XLIX, 16), I Par., n, 2; ensuite
dans 1'enumeration de saint Jean, Apoc., vii, 4-8, a propos
des elus marques du sceau de Dieu. On a apporte, prin-
cipalement pour cette derniere, differentes explications
plus ou moins plausibles, qu'on peut voir dans les com-
mentateurs. Cf. Drach, Apocalypse de saint Jean, Paris,
1879, p. 92-93.

III. CARACTERE. — Le caractere des Danites se resume
dans la ruse et la force, deux elements de la valeur guer-
riere, surtout a ces epoques reculees de 1'histoire. II
avail etc parfaitement depeint dans les deux propheties
de Jacob et de Moi'se. Le patriarche mourant avail dit de
son fils, Gen., xux, 16, 17:

Dan juge son peuple,
Comme une de,s tribus d'Israel.
Dan est un serpent dans le cherain,
Un ceraste dans le sentier,
Qui mord le cheval au talon,
Et fait tomber a la renverse le cavalier.

Le premier trait est, avec paronomase, une explication
du mot Dan, «juger, » applique a une cireoirstance par-
ticuliere de 1'histoire. « Dan juge (hebreu : Dan yddin)
son peuple, » c'est-a-dire, quoique ne d'une esclave, il

ne sera pas inferieur « aux autres tribus d'Israel ». Les
Juifs, saint Jerome et beaucoup d'interpretes voient la
une allusion a la judicature de Samson. Le second est une
comparaison tres frappante, qui peint un esprit parfois
cruellement ruse. Le mot ndhds designe le serpent en
general, symbole de Tastuce ; mais le lerme Sefifon
indique le « ceraste » ou « serpent a cornes », xlpa?, qui
est un reptile extremement dangereux. Ayaht une cou-
leur de terre, il se cache facilement dans les creux ou
les ornieres du chemin, sur le passage des caravanes.
Ne laissant depasser que ses cornes ou antennes qui
surmontent chacune de ses paupieres, et dissimule dans
le sable, il guette les oiseaux ou d'autres proies. Si un
homme a cheval s'approche trop pres, il se roule tout a
coup autour d'un des pieds de 1'animal et le mord. Saisi
par la douleur, celui-ci se cabre et renverse son cavalier.
Voir CERASTE, col. 432. La ruse, loin d'etre meprisee
chez les Orientaux, est, au contraire, estimee a 1'egal de
la bravoure. Cette finesse est personnifiee dans Samson;
mais le caractere du ceraste parait surtoul dans 1'expe-
dition de six cents Danites contre Lai's: espions envoycs;
« pour explorer le pays et 1'examiner avec soin », Jud.,
xvm, 2, promptitude de 1'execution : « point de negli-
gence, point de retard; aliens et possedons-la [celle terre
fertile], nous entrerons chez des gens qui se croient en
surete, » f . 9, 10; surprise de 1'allaque el destruction de
la ville. f . 27. 11 y a en particulier, dans la facon donl
ils depouillent le sancluaire de Michas, certains traits pit-
toresques qui nous montrent le sarc-asme se joignanl a
1'asluce, la menace audacieuse succedant a 1'ironie. Pour
faire main basse sur les idoles de Michas, ils occupent
le pretre en avant de la porte, et pendant ce temps-la les
cinq explorateurs, qui connaissent les lieux, derobent
les objets de leur convoitise. f . 16, 17. Ils savent habi-
lemenl altirer le jeune levite, lui exposant les avantages
superieurs qu'il trouvera aupres d'eux. f . 19, 20. Puis,
lorsque le proprietaire vole vient reclamer ses dieux, ils
lui repondent avec une Iranquille assurance : « Que
demandez-vous? Pourquoi criez-vous? » f . 23. Enfin, se
sentant les plus forts, ils passent d'un faux etonnement
a la menace tragique : « Gardez - vous de nous parler
davantage, disent-ils, de peur qu'il ne vous arrive des;
gens qui s'emportent de colere, et que vous ne perissiez
avec toute votre- maison, » t. 25. Mo'ise, Deut., xxxni, 22t
depeint aussi par une comparaison la force qui caracte-
risera la tribu :

Dan est comme un jeune lion;
11 s'elance de Basan.

Dans le pays de Basan, a Test du Jourdain, et particu-
lierement sur les pentes boisees du Hauran, les cavernes
et les fourres servaient de retraites a des lions qui se
ruaient sur les troupeaux et causaient d'affreux ravages.
Ainsi les Danites se jetaient sur leurs enncmis. Cette
force est encore representee par Samson. L'Ecriture nous
depeint d'ailleurs les guerriers de cette tribu comme
« des hornmes tres vaillants » , Jud., xvm, 17; « bien
armes, » f . 16; « ceints d'armes guerrieres, » ^. 11; ((pre-
pares au combat. » I Par., xn, 35. Le lion de Dan domi-
nail au nord, comme celui de Juda au sud.

A. LEGENDRE.
3. DAN (hebreu: Dan; Septante : Aav; une fois Aa-

(jsvSav; Codex Vaticanus : Aao-ewSax, par 1'union des
deux noms Lesem et Dan; Codex Alexandnnus: Alow
Aav, Jos., xix, 47), ville de Palestine, appeleeaussi Lais
(hebreu : Lais, Jud., xvm, 14, 27, 29; Ldyesdh, avec he
local, Jud., xvm, 7; Septante: Aaurdi, Jud., xvm, 7,14, 27,"
Oy),a(jLdtn;; Codex Alexandnnus: 'AXeic, Jud., xvm, 29>
et Lesem (hebreu : Lesem, Jos., xix, 47; Septanle: Aa-/^;
Codex Alexandrinus : Asaspi), conquise par six cent*
guerriers de la tribu de Dan, qui lui donnerent le nom
de leur pere, Jos., xix, 47; Jud., xvm, 29, et servant,
chez les auteurs sacres, a designer la frontiere septen-
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trionale dc la Terre Sainte, dans la locution bien con-
nue : « depuis Dan jusqu'a Bersabee. » Josephe 1'appelle
Aava, Ant. jud., V, in, 1, et Aavov, Ant. jud., I, X, 1.

I. SITUATION ET DESCRIPTION. — L'Ecriture et les au-
teurs anciens nous donnent sur sa situation des details
precis, qui nous permettent de 1'identifier avec certitude,
bienqu'elle ait completement disparu (fig.470). Outre la lo-
cution que nous venons de mentionner, et qui fixe sa place
a I'extremite nord du pays de Chanaan, d'autres passages
de la Bible nous la montrent sur le territoire de Neph-
thali, avec Ahion, dont le nom est rappele par celui de
Merdj 'Ayoun, vallee fertile, situee entre le Nahr Has-
baui et le Leontes, et avec Abel-Beth-Maacha, aujour-

Dan, « fleuve de Dan. ») Le voisinage de Paneas a fait
confondre par quelques auteurs ces deux villes parfaite-
ment distinctes. Cf. Reland, Palsestina, Utrecht, 1714,
t. n, p. 919. D'apres le Talmud de Babylone, Megilldh,
6 a, Paneas serait egalement identique avec la Lesem
biblique; mais le Targum de Jerusalem, Gen., xiv, 14,
rend le mot Dan par Dan de Qisrion,« Dan de Cesaree,»
c'est-a-dire pres de Cesaree (Banias). Cf. A. Neubauer,
La geographic du Talmud, in-8°, Paris, 1868, p. 236.
Ajoutons que, dans les Listes de Karnak, Lai's, appelee
Louisa (n° 31), vient immediatement avant Azor, Ilouzar
(n° 32), dont elle ne devait pas par la meme etre tres
eloignee. Cf. A. Marielte, Les Lisles geographiques des

470. — Tell el-Qadi.

d'hui Abil el-Kamh, village eleve sur une colline, a Test
du Derdarah, petit affluent du Jourdain, et a une heure
et demie environ au nord-ouest de Tell el-Qadi. Ill Reg.,
xv, 20; II Par., xvi, 4. "Voir la carte de NEPHTHALI. Pro-
bablement colonie sidonienne, elle etait cependant loin
de la metropole, Jud., xvin, 7, 28, dans une contree d'une
merveilleuse fertilite, Jud., xvm, 9, 10, « dans la vallee
qui etait pres de Beth-Rohob » (Septante : sv tyj xotXaSt
toO ot'xou 'Paa6, « dans la vallee de la maison de' Raab; »
"Vulgate : « dans la region de Rohob »), Jud., xvm, 28;
malheureusement cette derniere indication est trop obscure
pour que nous puissions en tirer parti. Voir ROHOB. Jo-
sephe nous la represente « non loin du Liban et des sources
du petit Jourdain, dans la grande plaine et a un jour de
marehe de Sidon ». Ant. jud., V, in, 1; I, x, 1; VIII,
VIH, 4. Enfin Eusebe et saint Jerome, Onomastica sacra,
Goettingue, 1870, p. 114, 249, signalent « le bourg (xw(xr|,
viculus) de Dan a quatre milles (six kilometres) de Pa-
neas (Banias), sur le chemin de Tyr, limite septentrio-
nale de la Judee, et d'ou sort le Jourdain ». (Saint Jerome
en tire meme une fausse etymologic du Jourdain : lor-

pylones de Karnak, Leipzig, 1875, p. 23; G. Maspero,
Sur les noms geographiques de la Liste de Thoutmos III
qu'on pent rapporter a la Galilee, p. 5, extrait du Jour-
nal of Transactions of the Victoria Institute, or phi-
losophical Society of Great Britain, 1887, t. xx, p. 301.

Tous ces details nous conduisent surement a 1'empla-
cement de Dan, c'est-a-dire a Tell el-Qadi, dont le nom
meme, « colline du juge, » reproduit la signification du
mot hebreu. Situe au sud-est de Sidon, dont il est separe
par la base meridionale du Liban, cet endroit se trouve
au-dessous eta 1'ouest de Banias, 1'ancienne Cesaree de
Philippe, et est un des plus pittoresques de la Palestine.
Le tell ou monticule s'eleve, pour ainsi dire, au pied de
1'Hermon, a deux ou trois kilometres de Tangle sud-ouest.
De forme quadrangulaire, avec coins arrondis, il peut
avoir treize cents metres de pourtour, sa plus grande
longueur s'etendant de Test a 1'ouest (voir fig. 471). II re-
pose sur deux, etages inegaux de la plaine, ce qui donne
a sa face nord une simple elevation de dix a douze metres,
tandis que celle du sud domine d'une hauteur de plus de
vingt metres. Son sommet, qui se releve un peu vers Test,
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est a une altitude de 216 metres au-dessus de la mer. Le
plateau culminant de cette colline, que plusieurs regardent
comme un cone d'eruption, est occupe par un fourre
impenetrable de chenes, de figuiers sauvages, de tere-
binthes, de platanes, etc., meles a des ronces et a des
rosiers superbes. La partie centrale ressemble a un vaste
bassin, comparable a 1'arene d'un immense amphitheatre.
Le bord superieur avail ete jadis environne d'un mur
d'enceinte, dont la trace est encore visible sur plusieurs
points. Les ruines les plus apparentes sont du cote sud;
ce sont des monceaux de pierres taillees, la plupart de
nature volcanique; d'autres sont des blocs calcaires de
grandes dimensions. La avail ete bali un village musul-
man, actuellement renverse de fond en comble.

A 1'ouest du monticule, au milieu d'epais. buissons de
lauriers-roses, s'echappe, entre les roches basalliques,

471. — Plan de Tell el-Qadi.

une source qui a dix metres de large sur soixante-cinq
centimetres de profondeur; 1'eau est d'une fraicheur gla-
ciale et d'une extreme limpidite. Elle forme un ruisseau
qui se precipile avec rapidile a travers un epais fourre de
platanes, de vignes grimpantes, de roseaux gigantesques,
de ronces et de hautes herbes. Ce torrent perce au sud-
ouesl les flancs de la colline, en s'y ouvrant un passage, a
1'entree duquel s'elevent les deux plus beaux arbres qu'on
puisse voir. G'est d'abord un vieux chene (Quercus Itha-
burensis), qui ombrage le tombeau d'un scheikh musul-
man, puis un magnifique terebinthe (Pistacia Palestina),
dont le tronc mesure sept metres de developpement. A
1'ouest de la source, on observe plusieurs tas de blocs
basaltiques assez regulierement tallies et qui proviennent
probablement d'un edifice antique. Une autre source aussi
considerable jaillit au pied du tell, vers Tangle nord-
ouesl : les eaux froides et transparentes se repandent
dans un grand bassin ou viennent se baigner les buffles
et qui est entoure de buissons d'agnus castus et de plantes
herbacees de toute hauteur. Le ruisseau qu'elle forme
va rejoindre le premier vers le sud, et tous deux reunis
prennent le nom de Nahr Ledddn; c'esl cette branche
du fleuve que Josephe appelle « le petit Jourdain ». Le
mot Ledddn semble n'etre qu'une corruption de ed-Ddn
ou Dan. Cf. Robinson, Biblical Researches in Palestine,
Londres, 1856, t. in, p. 392. Les Arabes de la contree
regardent ce nahr ou torrent comme la veritable source
du Jourdain, puisqu'il fournit trois fois plus d'eau que
le Nahr Hasbani, et deux fois plus que les sources de
Banias, avec lesquelles ils se reunissent a un kilometre
plus loin. — Tel est ce ravissant petit coin de la Terre
Sainte, qui en constituait la limite naturelle, meme au
point de vue geologique; c'est la que finit le calcaire de
Palestine et que commence le terrain volcanique de Syrie.
En le visitant, au mois de mars 1893, je ne pouvais
detacher mes regards du splendide panorama qu'il de-

roulait devant moi. Du sommet de la colline, je voyais
a mes pieds une large vallee couverte d'une luxuriante
vegetation et fermee par une double muraille : a 1'ouest,
les monts de Galilee avec leurs dechirures plus ou moins
profondes; a 1'est, la ligne plus unie des montagnes du
Djolan. Le lac Houleh etendait sa nappe triangulaire au
milieu des marecages et derriere une bordure de gigan-
tesques papyrus. Plus loin, tout a fait au fond de 1'im-
mense bassin forme par les deux chaines paralleles, se
dessinait 1'etroite fente par laquelle le fleuve se jetle
dans le lac de Tiberiade. Vers le nord-est, presque au-
dessus de ma tete, se dressait le rocher pointu que couvre
le vieux chateau de Banias. Enfin, au nord, le grand ller-
mon dominait majestueusement toute cette scene avec
son sommet couronne de neige. Je comprenais le tran-
quille bonheur au sein duquel 1'Ecriture nous represente
les habitants de La'is, vivant « sans aucune crainte, a la
maniere des Sidoniens, en paix et en assurance, per-
sonne ne les troublant, avec de grandes richesses, loin
de Sidon, et separes de tous les autres ho in mes ». Jud.,
xvin, 7. Mais ce furent precisement cette richesse et cet
isolement qui causerent leur perte : la premiere atlira
les Danites, le second priva de lout secours les trop con-
fiants possesseurs de cette terre privilegiee. — Pour la
description, on peut voir Robinson, Biblical Researches,
t. in, p. 390-393; Survey of Western Palestine, Memoirs,
Londres, 1831, t. I, p. 139-142; V. Guerin, Galilee, t. n,
p. 338-339; Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, dans Le
Tour du monde. t. XLIV, p. 346-347; J. Macgregor, The
Rob Roy on the Jordan, in-8°, Londres, 1869, p. 213-219.

II. HISTOIRE. — Dan parail des les premieres pages
de 1'histoire sacree, a propos de la victoire d'Abraharn
sur Chodorlahomor et ses allies. Gen., xiv, 14. Mais
s'agit-il bien ici de la cite biblique que nous venons de
decrire? Quelques-uns, comme Keil, Genesis, Leipzig,
1878, p. 175, le nient, parce qu'elle n'est sur aucune des
deux routes qui, de la vallee de Siddim ou du Jourdain,
conduisaient a Damas, 1'une passant par Fik et Naoua,
1'autre par le Pont de Jacob. Et puis, ajoutent-ils, si les
ennemis, au lieu de s'en retourner directemenl par Da-
mas el Palmyre vers FEuphrale, etaienl remontes par le
pays de Chanaan jusqu'aux sources du Jourdain, ils se
seraient evidemmenl, une fois surpris el ballus, plulot
enfuis vers Emath par la plaine de Coelesyrie. II y a
encore, suivant d'autres, la difliculte d'expliquer, dans
ce cas, la poursuite des fuyards jusqu'a Damas el Hobalu
Le lieu ou le palriarche alleignit les rois vainqueurs doit
done etre cherche a 1'esl, du cole de Galaad, et n'est
autre sans doute queDan-Ya'an (Vulgate: Dan silvestria),
mentionne II Reg., xxiv, 6. Voir DAN-YAAN. Cette opinion
serait plausible si elle n'avait conlre elle le temoignage
formel de Josephe, Ant. jud., I, x, 1, et de saint Jerome,
Hebr. Qusest. in Genesim, xiv, 14, t. xxm, col. 961, qui
placent la defaile de Chodorlahomor aux sources du Jour-
dain. Qui nous dil du resle que les Elamites, au lieu de
reprendre le chemin direct de leur pays, ne cherchaient
pas, en retournant de leur expedilion, a faire des razzias
comme en venant? La fertile contree de Lais devait les
attirer, et leur deroute s'explique tres bien. « Surpris par
Abraham, [ils] songenl a echapper au carnage, non a se
defendre. Dans la precipilalion de leur fuite, ils se noient
au milieu des marecages qui abondent dans ces regions,
ou bien ils sont dechires par les fourres epineux du
Baniasy. Ceux qui parviennent a se sauver traversent la
vallee du Yafoury, et, descendant dans la grande plaine
par Beit Djenn, ils ne s'arretent dans leur course qu'a
Hobah, a main gauche de Damas. » F. Vigouroux, La
Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., Paris, 1896,
t. I, p. 500. — Mais comment se fait-il que la ville soil
appelee Dan par 1'auteur de la Genese, alors que ce nom
lui fut seulement impose au moment de la conquete des
Danites? Jud., xvni, 29. On repond a cela que 1'antique
nom de Lais ou Lesem a pu etre plus tara remplace dans
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le tcxte sacre par celui de Dan plus usite. On apporte
aussi une autre solution, d'apres laquelle Dan aurait ete
la denomination primitive de la vieille cite biblique, et
que les conquerants la lui auraient restituee, en lui don^
nant une origine et une signification differentes. II y avait,
en eflet, pres de Lais ou Lesem, un temple fameux con-
sacre au dieu Pan, que les Pheniciens appelaient Baal
Yaan ou Dan-Yaan (le maitre ou le juge joueur de
flute); d'oii la ville aurait ete appelee Dan-Yaan. Rien
done d'etonnant a ce que les Danites aient ressuscite ce
nom, mais en y- rattachant le souvenir de leur pere. Telle
est 1'opinion adoptee par R. Comely, Cursus Scripturss
Sacrse, Introductio, Paris, 1887, t. n, part, i, p. 91, d'apres
Smith, The Pentateuch, p. 446-454, et d'autres. Voir DAN
YAAN. La difficulte est la meme et les reponses doivent
etre identiques pour Deut., xxxiv, 1, ou Dieu montre a
Mo'ise, du sommet du Nebo, « toute la terre de Galaad
jusqu'a Dan. » Au lieu de chercher ici une localite incon-
nue, ne serait-il pas plus naturel d'y reconnaitre la ville
frontiere dont le nom devait, pour ainsi dire, passer en
proverbe ?
: La conquete de Lais, resumee dans Josue, xix, 47, est
racontee tout au long au chapitre xvin du livre des Juges.
Les fils de Dan, se trouvant a 1'etroit dans la portion de
leur heritage, et d'ailleurs refoules dans la montagne par
les Amorrheens (voir DAN 2), choisirent parmi les vail-
lants de la tribu cinq hommes de Saraa et d'Esthaol, et
les envoyerent explorer le pays. Arrives a la montagne
d'Ephraiim, ceux-ci rencontrerent dans la maison de
Michas un jeune levite qui, apres avoir, a leur demande,
consulte le Seigneur, les encouragea dans leur entre-
prise : la consultation d'ailleurs etait peu orthodoxe, et
la reponse assez vague, puisque 1'auteur la tirait de son
propre fonds. Les explorateurs vinrent done a La'is, et y
virent un peuple vivant « sans aucune crainte, a la ma-
niere des Sidoniens », f . 7, c'est-a-dire pacifiques, pre-
ferant le commerce a la guerre, comme les habitants
de Sidon, dont ils elaient une colonie. Emerveilles de la
richesse de la contree et frappes du peu de resistance
qu'offrait la ville elle-meme, isolee au pied des mon-
tagnes, ils revinrent, et, dans un compte rendu enthou-
siaste, presserent leurs freres de hater 1'expedition. Six
cents hommes bien armes partirent alors de Saraa et
d'Esthaol, avec leurs femmes, leurs enfants et leurs trou-
peaux. Le rassemblenient eut lieu a 1'ouest de Cariathia-
rim (Qariet el-'Enab), et 1'endroit porta depuis le nom
de « Camp de Dan » (hebreu : Mahdneh Dan}. Ils pas-
serent de la dans la montagne d'Ephraim, suivant a pe-
tites journees le chemin du nord. L'heureux presage regu
naguere dans la maison de Michas leur donna 1'idee d'as-
surer le succes de 1'expedition en s'appropriant les objets
sacres qui servaient au levite, « un ephod, des thera-
phims, une image taillee et une autre coulee en fonte, »
^. 14. Avec une ruse denuee de scrupule, ils firent main
basse sur le tresor de Michas, et reussirent meme, par
de brillantes promesses, a emmener le levite avec eux,
pour leur « tenir lieu de pere et de pretre ». jL 19. Aux
justes reclamations du proprietaire ainsi depouille ils ne
repondirent que par 1'ironie et la menace. Enfln, conti-
nuant leur route, ils arriverent a Lais, qui, sans defiance
et sans secours, fut facilement prise. Vouee a 1'anatheme,
elle fut livree aux llammes, et les habitants furent passes
au fil de 1'epee. Les Danites la rebatirent et 1'habiterent,
en changeant son nom de Lais en celui de Dan, « du
nom de leur pere, qui etait fils d'Israel. » ^. 29. Elle fut
des 1'origine le centre d'un culte idolatrique, mais d'une
idolalrie restreinte, puisqu'on y honorait Jehovah, tout
en violant par les images un des premiers preceptes du
Decalogue. « Ils se dresserent 1'image taillee, et ils eta-
blirent Jonathan, fils de Gfersam, qui etait fils de Moise,
et ses fils, en qualite de pretres dans la tribu de Dan,
jusqu'au jour de leur captivite, » t- 30, c'est-a-dire, sui-
vant plusieurs auteurs, non pas la captivite des dix tribus

d'Israel, mais 1'etat d'oppression auquel les Philistins
reduisirent les Hebreux jusqu'au regne de David. I Reg.,
iv, 11, 22. Cf. Pillion, La Sainte Bible, Paris, 1889, t. n,
p. 172. Cette interpretation sernble confirmee par le de-
tail ajoute au dernier verset, 31 : « Et Tidole de Michas
demeura parmi eux pendant tout le temps que la maison
de Dieu fut a Silo. » Sur la difficulte que presentent ces
deux versets, on peut voir F. de Hummelauer, Comment,
in Hbros Judicum et Ruth, Paris, 1888, p. 310-312;
R. Cornely, Cursus Scripturx Sacrge, Introductio, t. n,
part, i, p. 221.

Dan devint alors si connue, qu'elle servit a designer,
avec Bersabee, toute 1'etendue de la Terre Sainte. Jud.,
xx, 1; I Reg., in, 20; II Reg., in, 10; xvn, 11; xxiv,
2, 15; III Reg., iv, 25; I Par., xxi, 2; II Par., xxx, 5
(dans ces deux derniers passages, on l i t : « de Bersabee
jusqu'a Dan »). C'est aussi a sa situation de ville frontiere
qu'elle dut d'etre choisie par Jeroboam pour recevoir
1'un des veaux d'or destines a eloigner de Jerusalem les
Israelites du royaume schismatique. Ill Reg., xn, 29, 30;
IV Reg., x, 29. « Vive ton dieu, Dan! » tel est le serment
qu'Amos, vui, 14, met dans la bouche de ceux qui cou-
raient apres ces fausses divinites. A la priere d'Asa, qui
etait en guerre avec Baasa, roi d'Israel, Benadad, de
Syrie, « envoya les generaux de son armee contre les
villes d'Israel, et ils prirent Ahion, Dan, Abel - Beth-
Maacha, et toute la contree de Ceneroth, c'est-a-dire
toute la terre de Nephthali. » III Reg., xv, 20; II Par.,
xvi, 4. Par sa position meme, la brillante cite devait etre
la premiere exposee aux coups d'un ennemi venant du
nord. Voila pourquoi Jeremie, montrant deja 1'invasion
chaldeenne, s'ecriait: « Une voix de Dan 1'annonce, »
iv, 15, et plus loin: « Depuis Dan on entend le fremis-
sement de ses coursiers; tout le pays est ebranle par les
hennissements de ses chevauxde guerre. »vm, 16. Apartir
de ce moment, il n'en est plus question dans la Bible.

A. LEGENDRE.
4. DAN (CAMP DE). La Vulgate appelle Castra Dan,

« camp de Dan, » une localite situee pres de Cariathia-
rim, Jud., xvin, 12, traduisant ainsi Fhebreu Mahandh-
Ddn. Lorsque les Danites qui habitaient a Saraa et a
Esthaol partirent de ces deux villes pour aller conquerir
Lais, dans le nord de la Palestine, ils camperent pres de
Cariathiarim, c^derriere » la ville, dans la tribu de Juda,
ce qui fit donner a cet endroit le nom de Mahdneh-Ddn.
Jud., xvin, 11-12. Le Camp de Dan, est aussi nomme
Jud., xin, 25, ou il est dit que I'esprit de Dieu commenca
a animer Samson « a Mahdneh-Ddn, entre Saraa et Es-
thaol ».

5. DAN LA SYLVESTRE (hebreu: Dan-Yadn). Voir
DAN-YAAN.

6. DAN, ville ou region mentionnee dans Ezechiel,
xxvn, 19, avec Javan (Vulgate: Graecia et Mosel; hebreu:
Ydvdn de 'Uzzdl), comme fournissant au commerce de
Tyr du fer travaille et des parfums (casse et roseau aro-
matique). La plupart des manuscrits des Septante omettent
Dan dans ce passage. II est d'ailleurs difficile de deter-
miner la situation de Dan. Les uns le placent dans 1'Arabie
meridionale et croient que Dan ne diftere pas de Dadan,
Gen., xxv, 3; Ezech., xxvn, 20; voir DADAN 2; d'autres
lisent Vedan, au lieu de « et Dan » , et 1'identifient
avec Aden, ville d'Arabic (col. 1239); d'autres enfin
supposent que ce nom designe simplement la tribu de
Dan, parce que 1'Ecriture mentionne des Danites habiles
a travailler les metaux, tels que Ooliab, Exod., xxxv, 34,
et Hiram le Tyrien, fils d'une femme de la tribu de Dan.
II Par., n, 13-14. Cette troisieme opinion n'est guere
satisfaisante, et les deux premieres ne sont que des
conjectures. II y a neanmoins lieu de penser que Dan
ou Vedan etait situe dans le Yemen, ou Ton trouve toutes
les productions indiquees dans Ezechiel, xxvii, 19.
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DANEE ou DANEAU Lambert, theologien protes-
tant, ne a Beaugency vers 1530, mort a Castres le 11 no-
vembre 1595. Ne de parents catholiques, il etudia le droit
civil a Orleans, sous Anne Dubourg, et apres le supplice
de ce dernier (decembre 1559) se declara partisan des
nouvelles erreurs. II alia etudier la theologie a Geneve,
ou il fut un auditeur assidu de Calvin, et Theodore de
Beze 1'accueillit avec honneur. En 1562, il etait pasteur
a Gien, d'ou, dix ans plus tard, il revint a Geneve, et il
obtint d'y etre nomme pasteur et professeur de theologie.
En 1582, il avait a remplir les mSmes fonctions a 1'uni-
versite de Leyde; mais il ne put rester dans cette ville,
d'ou, apres un court sejour a Gand, il vint demander
asile au roi de Navarre. II fut pasteur et professeur de
theologie a Orthez, puis a Lescar. Enfin, en 1593, il etait
a Castres, ou il mourut. On a de cet auteur: Commen-
tarius inJoelem, Amos, Michseurn, Nahum, Habacuc,
Sophoniam, Haggseum, Zachariam et Malachiam,
in-8°, Geneve, 1578; Commentarius in D. Pauli prio-
rem Epistolam ad Timotheum, in-8°, Geneve, 1578;
Methodus Sacrae Scriptures utiliter tractandae quas
exemplis aliquot et perpetuo in Epistolam Pauli ad
Philemonem commentario illustratur, in-8°, Geneve,
1581; Tractatus de Anti-Christo, in quo anli-christiani
locus regni, tempus, forma, ministri, fulcimenta, pro-
gressio, exitium et interitus demonstrantur ubi difftci-
liores Danielis et Apocalypseos loci explicantur, in-8°,
Geneve, 1582; Commentarius in tres Epistolas D. Joan-
nis et unicam Judas, in-8°, Geneve, 1585; Commentarius
in Joannis Evangelium, in-8°, Geneve, 1585; Commen-
tarius in Proplielas minores, in-8°, Geneve, 1586;
Commentarius in Matthaeum, in-8°, Geneve, 1593;
Quaestiones el scholia in Marcum, in-8°, Geneve, 1594.
Une partie des ouvrages de Danee a ete publiee sous le
litre: Opuscula theologica omnia, in-f°, Geneve, 1554.
— Voir Walch, Bibliotheca theologica, t. iv, p. 565,
576, etc.; Haag, La France protestante, t. iv, p. 192.

B. HEURTEBIZE.
DANIEL. Hebreu : Ddniy'el, « Dieu me juge, me

protege; » Septante : Aavu)),. Nom de quatre Israelites.

1. DANIEL (Septante : Aajivr/jX; Codex Alexandri-
nus: AaXouia ) , second fils de David, qu'il eut d'Abigail
a Hebron. I Par., in, 1. Dans le passage parallele, II Reg.,
in, 3, il est appele Chileab. Voir CHILEAB.

2. DANIEL, pretre de la branche d'lthamar. II revint
de la captivite de Babylone avec Esdras. I Esdr., vin, 2.

3. DANIEL, pretre qui signa 1'alliance solennelle avec
Dieu a 1'exemple de Nehemie. Esdr., x, vi. Rien ne s'op-
pose a ce que ce soit le meme personnage que Daniel 2.

4. DANIEL LE PROPHETE (hebreu : Ddniye'l, Dan.,
j , 6, 7, 8, ou simplement Ddni'el, Ezech., xiv, 14, 20,
XXYIII, 3; Septante: AavtrjX), le dernier des quatre grands
prophetes. — Etymologiquement, ce nom signifie : « Mon
juge (defenseur) est Dieu. » Voir J. Knabenbauer, In
Danielem prophetam, Paris, 1891, p. 3. Gf. A. Hebbe-
lynck, De auctorit. histor. libri Danielis, Louvain, 1887,
p. 2, not. 2.

I. ORIGINE ET EDUCATION DE DANIEL. — On ne connait
de certain sur sa vie que ce que nous en apprend son
livre. D'apres le Pseudo-Epiphane, De proph., x, t. XLIII,
col. 403, il serait ne a Bethabara, non loin de Jerusalem,
mais ce n'est pas certain. II n'est pas certain non plus
qu'il fut de race royale, comme le pretend Josephe, Ant.
jud., X, x, 1. Cf. S. Jerome, In Dan., I, 3, t. xxv, col. 518.
Mais ce que 1'on peut affirrner, c'est qu'il sortait de la
tribu de Juda, Dan., I, 6, et, sinon de race royale, au
moins d'un sang noble, JK 3 (Vulgate : desemine tyran-
norum [parfemim = principum]. Cf. Pusey, Daniel
the prophet, Oxford, 1876, p. 574). — 11 fut deporte

a Babylone en 605 ou 604, la troisiemc annee du roi Joa-
kini, parordre de Nabuchodonosor; il avait, selon toute
apparence, quatorze ans. On le confia, lui et d'autres
jeunes gens de son age et de son pays, a Asphenez, le
rab-saris (= chef des eunuques) du palais. II devait y 6tre
eleve pendant trois ans, mangeant des mets et buvant
du vin du roi, apprenant la science des Kasdim. Son
nom hebreu fut change en celui de Baltassar (hebreu :
Beltesa'?ar; assyrien : baldtsu-usur, pour Bel-baldtsu-
usur = Bel,vitam ejus protege. Dan., i, 7. Cf. Dan.,
iv, 5. Glossas Frid. Delitzschii babylonicae, dans S. Baer,
Libri Danielis, Ezrse et Nehemiae, Leipzig, 1882, p. ix).
II pria 1'echanson (hebreu : hammelsar, nom d'originfe
douteuse, peut-etre babylonienne: amii-ttsur/voirFr. Le-
normant, La divination chez les ChaJdeens, Paris, 1875,
p. 196) a qui Asphenez 1'avait specialement confie, de le
laisser manger et vivre selon la loi. Dan., i, 11-13. Apres
une epreuve, on le lui permit. II devint tres habile dans
tout ce qu'on lui enseigna. II apprit ainsi 1'ecriture (he-
breu : sefer; Vulgate: litteras) dite cuneiforme et la langue
des Kasdim, c'est-a-dire la langue assyro-babylonienne,
avec les sciences qui s'y rattachent. II eut, de plus que
ses trois compagnons, le don et Intelligence des visions
et des songes, don si estime en Babylonie. Dan., i, 17.
Lorsque leur education fut terminee, fls furent presen-
tes a Nabuchodonosor, qui les interrogea lui-meme (he-
breu : biqqes); et, les trouvant dix fois plus sages et plus
savants que les mages et les devins, les admit a sa cour
pour le servir, Dan., i, 20 : c'etait en 602 ou 601.

II. SAGESSE DE DANIEL. — Elle parut avec eclat tres
peu de temps apres. On peut rapporter, .en effet, a cette
date 1'episode de Susanne, Dan., xin, l-6i, qu'il sauva
de la mort en confondant les infames vieillards qui ca-
lomniaient son innocence. Voir SUSANNE. — L'inter-
pretation d'un songe lui valut aussi devant les Babylo-
niens un grand renom. Cet evenement arriva peu de
temps apres, Dan., n, 1, la deuxieme annee du regne
de Nabuchodonosor (c'etait la troisieme depuis son as-
sociation au trone par son pere [J. Knabenbauer, In
Daniel, p. 77; cf. J. M. Fuller, dans The Holy Bible,
Londres, 1882, t. vi, p. 239], a moins qu'il ne faille en
reculer la date a la douzieme annee, par la correction
du texte 3 = 2 en D> = 12, ce qui peut etre). Le TO!
Nabuchodonosor avait eu un songe, qui 1'avait effraye
et dont il ne lui restait qu'un vague souvenir. II fit ap-
peler tous les sages de Babylone (hakkime Babel, nom ge-
nerique comprenant les quatre ordres, Dan., II, 2, 18,
27), pour obtenir d'eux et le songe et le sens du songe;
mais ils furent impuissants a lui repondre, et il ordonna
qu'on les fit mourir. Daniel, qui 1'apprit par Arioch (voir
t. i, col. 963), le chef des executeurs (rab-tabbdhayyd'),
obtint du roi un delai, et par ses prieres aupres de Dieu
et celles de ses compagnons, il arriva a connaitre le
songe et ce qu'il signifiait. II parut devant le roi et ayant
confesse que le Dieu du ciel peut seul, a 1'exclusion des
sages, reveler un tel mystere, il lui rappela son songe :
Nabuchodonosor avait vu une statue, selem, ayant forme
d'homme, d'une taille extraordinaire, d'un eclat effrayant,
variee de couleurs, diverse de materiaux, de qualite in-
ferieure a mesure que Ton descendait de la tele aux
pieds : la tete, — la poitrine avec les bras, — le ventre
avec les cuisses, — les jambes avec les pieds, qui etaient
de fer mele d'argile, statue combinee de maniere a offrir
tout le contraire de la solidite. J. M. Fuller, ouvr. cite,
p. 259. Une pierre, 'eben, se detacha soudain, frappa
la statue par ses pieds, et tout se broya en une fine
poussiere, que le vent dissipa. Puis celte pierre devint
une haute montagne, tur rab, qui remplit toute la terre.
Daniel donna alors au roi 1'interpretation du songe.
Quatre grands empires correspondent aux metaux divers
de la statue : les Babyloniens a Tor, les Perses a 1'argent,
les Grecs a 1'airain, les Remains au fer; ils seront de-
truits et brises par un royaume, 1'Eglise, qui viendra du
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Dieu du ciel et qui durera eternellement. Luc., i, 32-33.
Quand ie songe cut ete explique, Nabuchodonosor se
prosterna devant Daniel en confessant que son Dieu est
le Dieu des dieux et le maitre des rois, et il confera au
prophete les honneurs promis avec des dons magnifiques.
II le mit a la t£te de la Babylonie, le placa comrae prince
(rab signin) sur tous les sages de Babel, et lui donna
en qualite d'auxiliaires ses trois compagnons. C'est ainsi
que Daniel se lit un grand nom parmi « les enfants de
la captivite » et. dans cetle monarchic chaldeenne, vers
laquelle il lut envoye de Dieu comme son prophete et
son rcpresentanl.

III. SECOND SONGE ET FOLIE DE NABUCHODONOSOR. — La
haute situation qu'il avail conquise si jeune et si rapide-
ment, Daniel 1'occupa avec eclat jusqu'a la fin. Dan., I, 21.
Son livre n'entre pas d'ailleurs dans les details, parce
qu'il n'est pas une biographic du prophete; il rapporte
seulement trois ou quatre episodes plus caracteristiques,
et donne quelques indications historiques qui formenl
le cadre des visions. — II n'est pas question de Daniel
(en voir quelques raisons dans J. Knabenbauer, In Da-
niel., p. 109) lorsque Dan., in, 1-19, Nabuchodonosor fit
jeter dans la fournaise les trois jeunes Hebreux, ses com-
pagnons, Sidrach, Misach et Abdenago, qui refusaient
d'adorer la colossale statue d'or du roi. Mais le prophete
intervient avec eclat dans Fepisode de la folie du mo-
narque. Le fait, selon plusieurs indices, dut arriver
probablement dans la seconde moilie de son long regne.
Lui-mSme le raconte dans un manifeste aux peuples de
sa domination. Dan., in, 98-iv, 34 (hebreu, in, 31-iv, 34).
II vivait en paix et glorieux (ra'andn == virens, iv, 1)
dans son palais, quand il eut un songe, que tous
les sages de Babel ne surent lui expliquer. II appela
Daniel, « en qui etait 1'esprit des dieux saints, » et lui
fit connaitre le songe. C'elait un arbre haut comme les
cieux, large comme les extremites de la terre, sejour
et abri des betes de la creation. Un ange descendit du
ciel, et il cria de couper 1'arbre et d'en lier, avec du fer
et de 1'airain, la racine restee dans Fherbe el la rosee.
« Qu'on lui change son cceur d'homme et qu'on lui donne
un cceur de bete, et sept temps passeront ainsi sur lui.»
Daniel trouble se recueille, et, tremblanl, il explique
le songe. L'arbre, c'esl Nabuchodonosor. On le chas-
sera d'enlre les hommes el il habilera avec les betes, et
comme le bceuf il mangera de 1'herbe, mouille par la
rosee du ciel, pendanl sepl temps, jusqu'a ce qu'il con-
fesse que le Tres-Haut ('illdy'd') domine sur les royaumes
el qu'il les donne a qui il veul. Le prophete lui conseille
de racheler ses peches par la pratique de la justice et
par des ceuvres de misericorde; ainsi son royaume lui
sera conserve. Un an s'ecoula et la prediction s'accom-
plit. Dans un moment de supreme orgueil, le glorieux
roi fut frappe de folie subite, du genre de celles que les
savants appellent lycanthropie. II errait dans les bois
autour de son palais, vivant avec les betes, ayant tout
1'aspect de celles-ci. II demeura ainsi sept temps, trois
ans et demi, croyons-nous. (Voir a ce sujet les differentes
opinions rapportees par G. Brunengo, L'Impero di Babi-
loni e di Ninive, Pralo, 1885, t. 11, p. 237; E. B. Pusey,
Daniel the prophet, Oxford, 1870, p. 428.) L'empire,
dans cette crise, fut gouverne sans revolution, on ignore
par qui. Apres quoi il leva les yeux au ciel, se reconnut,
et 1'espril ainsi que la gloire du visage lui ful rendu avec
1'empire. Alors il benij el glorifia le Tres-Haut, qui vit
eternellement, devant qui les hommes sont comme le
neant, el a qui personne ne peul resister el dire: Pour-
quoi as-lu fait cela? Voir NABUCHODONOSOR.

IV. VISION DES QUATRE ANiMAUx. — Nabuchodonosor
mourut en 561. Daniel ne perdil, semble-l-il, ni ses
charges ni son credil sous ses successeurs, Evilmerodach,
Neriglissor, Laborosoarchod, Nabonide el son fils Bal-
tassar, qui lui fut associe comme roi trois ans avant la
chute de Babylone eten ful le dernier souverain. II n'est
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pas douteux qu'il ne soil le Baltassar de Daniel. Voir
t. I, col. 1370 et Ii20. Le prophete resta sans doute
etranger a toules les revolutions politiques qui prece-
derent Favenement de Nabonide.

II eul vers celle epoque deux revelations. L'une,
Dan., vn, est datee de 1'associalion de Ballassar au trone
de son pere, 542. II voyait quatre grands animaux « qui
montaient Fun apres 1'autre de la mer immense » : le
lion aile, Fours ayant sa proie dans la gueule, le leopard
avec quatre teles el qualre ailes, et un quatrieme plus
terrible que les autres, portant dix cornes, d'ou sort une
corne plus petite, qui en detruil Irois des aulres. L'An-
cien des jours vient ensuite en grand cortege, pour
exercer le jugemenl. La qualrieme bele esl livree au feu;
les autres sont aussi abattues, et le Fils de Fhomme
recoil du Juge « le royaume des saints du Tres-Haut ».
Daniel tremblant inlerroge un des anges sur le sens de
la vision. On le lui donne : elle a le meme objet que le
songe explique Dan., n. II en est Ires impressionne.
Deux ans plus lard il en a le complement Dan., via, lb.
Le prophele elail (ou en realile ou en vision, on ne sail,
J. M. Fuller, dans The Holy Bible, t. vi, p. 3iO;
J. Knabenbauer, In Daniel., p. 208), — a Suse, en Elam.
11 vil d'abord un belier donnant des cornes a Fouest,
au nord el au sud, el nul ne pouvait lui resister. Puis
un bouc accourut de Fouest par bonds prodigieux, sans
presque toucher terre, et il se jeta sur le belier et Fabattit
el le pielina. La corne qu'il avail entre les yeux se rom-
pit, et il en sortil qualre aulres, et, peu apres, de celles-
ci il en surgit une pelile, qui fil a Dieu el au peuple des
sainls une guerre terrible: elle dura 2300jours. L'in-
lelligence de cette vision lui fut donnee, sur sa priere,
par 1'ange Gabriel : elle marquait le developpement his-
lorique de 1'empire medo-perse (le belier) el de Fem-
pire grec (le bouc), avec une prediclion sur le regne
d'Antiochus IV Epiphane. L'esprit de Daniel derneura
Irouble de cette vision, et il lui fallul plusieurs jours
pour se remellre. Dan., vm, 27.

V. FESTIN DE BALTASSAR. — Cependanl les armees
medo-perses se concentraienl autour de Babylone. Nabo-
nide venail d'elre ballu a Rutu, et, apres avoir essaye de

. tenir dans Borsippa, il s'elail rendu a Cyrus. Baltassar
s'etail jele avec le gros de ses Iroupes el les principaux
Babyloniens dans la ville, qu'ils croyaient imprenable
et d'ou ils defiaienl les ennemis. G. Brunengo, Uimpero,
I. n, p. 423, 430; J. Knabenbauer, In Daniel, p. 157. II
donna, dans une nuit de fete, un grand festin. Ivre deja,
il fit apporter du tresor du temple de Bel, Dan., v, 2;
cf. I, 2, les vases d'or et d'argent ravis au temple de Je-
hovah par son aieul, et il les profana, lui, ses officiers,
ses femmes et ses concubines. Mais voici que des doigts
comme d'une main d'homme parurent sur la paroi blanche
d'en face, ecrivanl quelques mols. Nul des sages appeles
ne pul meme les lire, loin de pouvoir en donner le sens.
On fil venir Daniel. Le prophete, dans celte salle, parla en
termes magnifiques de Nabuchodonosor, le pere du roi,
qui apres une epreuve terrible avail reconnu que « le
Tres - Haut domine sur les royaumes humains », tandis
que son successeur venail de s'elever conlre « le Maitre
du ciel », en buvanl dans ses coupes sacrees el en
louanl des dieux qui ne vivenl pas. Puis il lui Fecriture :
Mene' mene' teqel ufarsin, el Finterpreta de 1'empire
babylonien dont le temps est decidement acheve, comple,
mene' (numeratum), le poids Irop faible, teqel (ap-
pensum), el qui esl divise , pharsin (dividentes =
divisum, v, 28) et transporle aux Medo-Perses. Voir
1. I, col. 1422. Daniel recul alors les honneurs royaux
qui lui avaient ete promis, la robe de pourpre, le
collier d'or et le troisieme rang; el sa prediclion s'ac-
complit quelques heures a peine apres. Baltassar fut tue,
la hache symbolique a la main, dans le lumulle cause par
Firruplion subile des Perses dans la salle royale: c'etait
le 3 de marches van 538. Tablette des Annales
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nide, verso, col. 1, lig. 18, 19; F. Vigouroux, La Bible
el les decouvertes modernes, 6e edit., 1896, t. iv, p. 369.

VI. DANIEL sous DARIUS LE MEDE. — Babylone prise,
Darius le Mede en fut etabli roi par le vainqueur ou du
moins gouverna la ville avec un titre equivalent. Voir
DARIUS LE MEDE. II tint Daniel, quoique celui-ci eut
servi la dynastie vaincue, en tres haute estime. C'est
peut-etre a ce moment que le prophete eut sa fameuse
vision des soixante-dfx semaines; c'etait, en effet, la
premiere annee de Darius. Dan., ix, 1. II meditait de
toute son ame sur les soixante-dix ans predits par Je-
remie, ^. 2, qu'il voyait sur le point de finir, et il
adressait a Dieu, dans la penitence et le jeune, une priere
humble, touchante, tres fortement motivee. Le meme
ange Gabriel, qui deja lui avail parle, ch. vm, lui an-
nonca alors, dans un avenir lointain, les soixante-dix
semaines d'annees, qui commencent a la publication de
Fedit (ddbdr) pour rebatir Jerusalem,«les places (portes)
et les murs » de la ville, et se terminent a la mort violente
du Messie par une alliance remplagant 1'ancienne desor-
mais abolie, ch. ix. II etait encore tout rempli de cette
vision, lorsqu'il fut place par Darius, avec deux autres,
a la tete des cent vingt gouverneurs ('afiasdarpenayyd';
Vulgate : satrapse) que ce roi venait d'instituer. II leur
-ftait superieur a tous, « parce que 1'esprit de Dieu etait
plus vaste en lui » qu'en eux. Cf. v, 12; vi, 2. Darius
songeait meme a Fetablir. sur tout le royaurne, lorsque
la jalousie des grands de Babylone Ten empecha. Us
lui firent porter un edit qui interdisait d'adorer pendant
trente jours tout autre que le roi. Daniel, qui n'en tint
aucun compte, fut surpris, denonce et, malgre les efforts
et la douleur du roi, jete dans la fosse aux lions. Cf.
Ezech., xix, 6-9. Etant venu de grand matin, Darius fut
joyeux de trouver le prophete sain et sauf; il livra ses
accusateurs et leurs families aux lions, qui les devo-
rerent sur - le - champ, et il promulgua un decret ordon-
nant « de reverer et de craindre le Dieu de Daniel, Dieu
vivant et eternel, Dieu liberateur et sauveur, dont le
royaume ne sera pas detruit ». Or Daniel fut en faveur
(ha$lah = prospers egit, vi, 29; Vulgate, 28) aupres de
•Darius et aupres de Cyrus le Perse.

VII. DERNIERES ANNEES DE DANIEL. — II etait survenu
a cette date dans la vie d'Israel un changement qui dut
emouvoir profondement 1'ame du prophete. Cyrus, inau-
gurant au lendemain de sa conquete une politique nou-
velle vis-a-vis des peuples vaincus, leur permit de rentrer
en paix dans leur patrie (voir I Esdr., i, 1): c'etait la pre-
miere annee de son regne, 1'annee de la chute de Baby-
lone; car Cyrus prit immediatement le titre de roi de
Babylone (sar Babilu) simultanement avec Darius, qu'il
etablitavec lui gouverneur de cette ville. J. Knabenbauer,
In Daniel., p. 345. II fit rendre a la premiere caravane
les vases saints emportesjadis de Jerusalem par Nabucho-
donosor, et voulut qu'on vint a son aide de toute maniere.

Pourquoi Daniel ne retourna-t-il pas en Judee avec ses
freres? On ne le sait pas surement, mais c'est sans doute
parce qu'il etait charge d'annees (plus qu'octogenaire);
qu'il pouvait etre tres utile, ne'cessaire meme a ceux qui
restaient pour les proteger, et a ceux qui partaient pour
les aider a la cour dans la restauration de Jerusalem,
qui allait se heurter a tant d'obstacles. II demeura done
et fut le conseiller plus que jamais ecoute du roi persan.
II en etait 1'hote ordinaire (Septante: (n>[i6twrii<;) et le
convive. Un jour le roi de Babylone (Cyrus) lui reprocha
de ne pas adorer Bel, voir t. i, col. 1556, ce dieu qu'il
reverait lui-meme par politique, qui vivait, puisqu'il
mangeait et buvait. Daniel repondit en souriant, et par
un stratageme tres simple, il convainquit devant le roi
de supercherie et de mensonge les soixante-dix pretres
qui desservaient le temple. Le sanctuaire (etSwXctov),
partie du temple (BrjXiov) ou peut-etre le temple lui-me'me
(rien ne s'y oppose historiquement), fut ensuite de-
truit. — Dne autre fois, c'est le serpent adore par les

Babyloniens, un dieu vivant, disait le roi, que Daniel
fait mourir, selon sa promesse, « sans epee et sans
baton, avec un gateau de poix, de graisse et de poils, »
et dont 1'etouffement porte au comble la fureur des Ba-
byloniens centre le roi, « devenu juif, » disent-ils. Ils
s'ameutent et exigent la mort du prophete. Le roi cede.
Daniel est jete dans une fosse ou il y avait sept lions,
dont on irritait intentionnellement la faim. II y reste
six jours, nourri miraculeusement. Au septieme, Cyrus
vient a la fosse, ou il le voit vivant, « assis au milieu des
lions. » Jetant un cri, il Fen fait retirer, et, comme ses
predecesseurs, Nabuchodonosor, Baltassar et Darius, il
proclame la grandeur de Dieu par toute la terre, ch. xiv.
— Une derniere revelation, datee du 24 nisan 536r
acheve d'eclairer Daniel sur 1'avenir de son peuple au
milieu des puissances de ce monde, et clot la vie du
prophete; Dan., x, 1, 4. II etait sur le Tigre lorsqu'un
ange de forme humaine et rayonnant lui apparut et
1'instruisit « de ce qui devait arriver au peuple de Dieu
dans les derniers jours ». Apres la monarchic medo-perse
viendra un roi vaillant, 1'auteur de la monarchic greco-
macedonienne. II y aura entre les rois des deux royaumes
du nord (Syrie) et du sud (Egypte), qui en sortiront,
des luttes sanglantes et opiniatres et pleines de vicissi-
tudes. Un de ces premiers nommement (Antiochus IV
Epiphane) fera une guerre terrible et causera des maux
inouis « au pays de gloire », enjeu de toutes ces rivalites.
A la fin il perira, et le peuple sera sauve par le se-
cours de 1'ange Michel. Le temps de 1'epreuve est en-
suite fixe dans une vision complementaire a 1290 et a
I 335 jours. Apres quoi Daniel fut laisse par 1'ange pour
toujours. — II n'est plus question nulle part du pro-
phete. Une foule de logendes ont couru sur sa mort et sa
sepulture. Babylone, Ecbatane, Suse, passent pour avoir
son tombeau (fig. 472). Voir Acta sanctorum, julii t. v,
p. 117-131. Cf. Fabre d'Envieu, Le livre du prophete
Daniel, Paris, 1888, t. i, p. 20-22. II pouvait etre nona-
genaire lorsqu'il mourut. Pour la vie de Daniel, voir no-
tamment: Payne Smith, Daniel, Londres, 1886; H. Deane,
Daniel, his life and times, Londres, 1888. Cf. Fabre
d'Envieu, Daniel, t. i, p. 1 et suiv.; R. Comely, Intro-
ductio specialis, t. n, 2, p. 466. Voir le beau portrait de
Daniel, trace par E. B. Pusey, Daniel, p. 15-20.

VIII. MISSION DE DANIEL. — On peut voir ce qu'elle fut
par tout ce qui precede. On peut dire qu'il eut une triple
mission et qu'il la remplit avec eclat. 1° Vis-a-vis des cap-
tifs, ses freres, il fut un docteur de justice et de piete, et,
par sa haute influence aupres des rois qui se succederent
en Babylonie, un tres puissant protecteur. Transportes
dans le monde chaldeen, si semblable a eux pour les
habitudes religieuses, la forme cultuelle, les formules
m^me de prieres (Lenormant, Etudes accadiennes, t. in,
p. 161), ils etaient tres exposes au peril d'apostasie.
II est certain qu'ils passaient par une crise ou leur fot
et leur religion, esperance de ,1'avenir, pouvaient perir.
Dieu leur envoya des prophetes qui les secoururent,
Ezechiel (voir EZECHIEL ) et Daniel. Daniel, par sa
rigide fidelite a la loi, par sa piete intrepide et par ses
visions mysterieuses, affermit la foi des captifs et les pre-
serva de 1'idolatrie ou de 1'apostasie; c'est pour cela que
la Providence 1'envoya a Babylone des le commencement,
dans la premiere des quatre grandes transmigrations
chaldeennes. II fut ainsi le protecteur et le defenseur
de ses freres. Vivant au milieu de leurs vainqueurs, leur
condition etait miserable. On sait en general, par les
tablettes et les representations venues jusqu'a nous, a
quels travaux d'esclaves et a quelle vie tres dure ils
etaient assujettis. Ps. cxxxvi. Certainement Daniel, que
Dieu avait fait si grand et si puissant a Babylone, mele
activement a toutes les affaires, sut adoucir leur sort
et leur assurer la bienveillance des rois. Cf. IV Reg.,
xxv, 27-30. On en trouve la preuve dans son livre. —
2° II eut aussi une mission pour les Babyloniens eux*-
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mercies. Leur orgueil etait extreme; ils voyaient la terre
entiere (moins 1'Egypte, et encore combien aflaiblie!)
« faire silence devant eux, » et ils en rapportaient la
gloire a leurs dieux. C'etait pour eux un dogme que la
victoire d'un peuple etait la victoire de son dieu sur le
dieu des vaincus. Israel et Juda avaient succombe. Done
Jehovah, leur Dieu, etait cense vaincu par Bel-Mar-
douk, ou Nebo; il n'etait plus qu'un dieu local, secon-
daire, abaisse et diminue. Telle etait leur conviction, qui
risquait d'etre partagee par les Juifs, hesitants et trou-
bles. Daniel fut suscite pour ecarter ce scandale, et rele-
ver aux yeux des Chaldeens la gloire humiliee du Dieu
unique et souverain. G'est pourquoi, a cinq ou six re-
prises , des fails d'un surnaturel extraordinaire se produi-

p. 24-36; C. Keil, Der Prophet Daniel, Leipzig, I860,
p. 4, 5-10. E. PHILIPPE,

5. DANIEL ( LE LIVRE DE). — I. CARACTERE DE CE
LIVRE. — 11 a pour objet general de montrer le souverain
pouvoir de Dieu sur les peuples et dans le gouvernement
de 1'univers. 11 est visible, a la simple lecture, que telle
est la conclusion des recits historiques et des propheties
proprement dites qui le composent. Les recits ou Daniel
intervient, — recits choisis et comme detaches, — tombent
uniformement sur celte finale, que Dieu est le Dieu des
dieux, le maitre des rois; qu'il donne et qu'il enleve 1'era-
pire a qui il lui plait. Dan., n, 47; in, 96, 99,100; iv, 34;
vi, 26, 27. Les prophelies le revclent encore mieux en

472. — Tombeau de Daniel, & Suse.

sirent, qui exaltaient par-dessus tous les dieux le Dieu
de Daniel, « dont le pouvoir est eternel. » Dan., n, 47;
HI, 95, 96, 99, 100; iv, 31, 32, 34; vi, 26, 27; xiv, 42 :
c'est manifestement le sens final de ces chapitres. —
3° Une autre mission de Daniel fut de conserver et de
developper au sein du monde paien les idees et les espe-
rances messianiques. La forme dans laquelle on les voit
presentees, c'est la vision du royaume qui aura une ori-
gine invisible, qui succedera aux grands empires et aux
royaumes issus d'eux, et qui, forme du « peuple des saints
du Tres-Haut », avec le Messie pour prince, s'etablira a
travers mille vicissitudes et des luttes constantes, et ne
sera jamais detruit. C'est pour faire paraitre ces veri-
tes que Dieu suscita Daniel. C'est lui qui les publia et
qui contribua puissamment par sa parole et son action
predominante a creer dans tout 1'Orient ce courant
d'opinion qui remplit plus tard 1'Occident comme « une
vieille et constante tradition: que des hommes partis de
Judee prendraient enfin le gouvernement du monde ».
Daniel fut le prophete des nations comme saint Paul
devait en etre 1'apotre. R. Comely, Introductio in libros
sacros, t. n, p. 472, 4; Fabre d'Envieu, Daniel, t. i,

exposant dans une synthese saisissante, repetee quatre
fois, la succession des empires de ce monde, qui doivent
disparaitre devant le Messie et etre remplaces par son
imperissable empire.

II. DIVISION DU LIVRE. — II est forme de deux parties
et de deux appendices. Les deux appendices rentrent
dans la premiere partie, ou ils trouvent place, par ordre
de temps: 1'un, le chap, xm, 1-64, avant le chap, n,
et 1'autre, le chap, xm, 65-xiv, 42, apres le chap. vi. La
premiere partie est historique, la seconde prophetique.
Tres communement, on fait commencer la seconde au
chap, vn; la partie historique comprend seulement les
six premiers chapitres, le premier excepte. Telle est, en
eflet, la division admise par les anciens et par beau-
coup de modernes, meme rationalistes. J. Knabenbauer,
In Daniel., p. 16. Mais il en est d'autres qui joignent le
chap, vn a la premiere partie, parce qu'il reprend, dans
une autre forme, le chap, n, et qu'il est, comme celui-
ci, ecrit en arameen. Ces raisons ne sont pas convain-
cantes. Cf. Auberlen, dans Trochon, Daniel, Paris,
1889, p. 8.

III. ANALYSE DU LIVRE. — /. LvxnoDUCTiojf. — Trans-
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porte a Babylone, Daniel est eleve dans le palais du roi,
avec trois jeunes Hebreux de sa tribu, et s'y livre a 1'etude
de la litterature chaldeenne. Reste fidele a Dieu et a la
loi, il est admis, pour sa sagesse et son intelligence des
visions et des songes, au service du roi, i.

//. PREMIERE PARTIE: PARTIE HISTORIQUE. — (1° His-
tolre de Susanne, xm. — Susanne, tres belle et tres
pieuse, est sollicitee au mal par deux juges, deux vieil-
lards, qui se sont entendus pour la seduire, 1-20. Susanne
resiste, 22-24. Les vieillards 1'accusent d'adultere et la
font condamner a mort, 25-41. Daniel, suscite de Dieu,
intervient, revise le proces, convainc les juges de faux
temoignage et justifie Susanne. Grandeur de Daniel, 42-64.
[Addition deuterocanonique.]) — 2° Songe de Nabucho-
donosor, n. — Le roi a un songe que personne d'entre
les sages ne peut ni rappeler ni expliquer, 1-13. Daniel
en obtient de Dieu, par ses prieres, le recit et 1'intelli-
gonce, 14-23. II le revele au roi, et I'interprete : c'est la
vision de la statue aux quatre metaux symboliques, de-
truite par une pierre qui devient une montagne, 24-45.
Le roi, tres emu, proclame Dieu le Dieu des dieux, le
mrtilre des rois, et eleve Daniel a une tres haute dignite,
4G-49. — 3° Les trois amis de Daniel dans la four-
naisc, in. — Les trois jeunes Hebreux ayant refuse
d'adorer, comme le roi le commandait sous peine d'etre
condamnes a perir dans le feu, le grande statue de la
plaine de Dura, sont jetes avec leurs vetements dans
la fournaise, chauffee ce jour-la a 1'exces, 1-23. (Azari^s
ct ses deux compagnons marchent dans les llarames en
chantant. Priere d'Azarias , puis cantique d'action de
graces, ou toutes les oeuvres de Dieu sont invitees par
groupe a le louer, chante par tous les trois, 24-90. [Addi-
tion deuterocanonique.]) Le roi, qui s'est approche et a
constate qu'ils etaient vivants, ayant au milieu d'eux
comme un fils des dieux (un ange), benit et loue Jeho-
vah, et porte un decret pour defendre de le blasphemer,
91-97. — 4° Edit relatif au songe et a la folie de Nabu-
chodonosor, n, 98-iv. — Inscription. Salut. Doxologie.
98-100. A.yant eu un songe, que les sages babyloniens ne
peuvent expliquer, le roi appelle Daniel, qui le lui explique.
Le grand arbre qu'il a vu, c'est lui-meme. II sera prive
du royaume pendant sept temps et vivra parmi les betes,
apres quoi il sera retabli. Qu'il flechisse done la colere
de Dieu par des bonnes ceuvres, iv, 1-24. La prediction se
verifie un an apres, tout entiere. Revenu a lui, il reprend
le pouvoir. Fin de 1'edit, qui est une louange du « Roi du
ciel », 25-34. — 5° Festin et mort de Baltassar, v , —
Dans un grand banquet, la nuit, le roi profane les vases
du Temple de Jerusalem, qu'il a fait retirer du tresor.
Apparition sur la muraille d'en face de doigts tracant des
mots fatidiques, que les sages se declarent incapables
meme de lire, 1-8. Daniel, apres avoir reproche au roi
son impiete et son orgueil, les lit et les interprete, 9-29,
col. 1250. Realisation de la prediction, 30-31. — 6° Daniel
jete dans la fosse aux lions, et sauve, vi. — Darius le
Mede, par le tres grand credit qu'il accorde a Daniel,
excite centre celui-ci la jalousie des satrapes, qui lui
font lancer un decret obligeant a n'adorer pendant trente
jours que lui seul, 1-9. Daniel, surpris a prier malgre le
decret, est denonce et jete aux lions, 10-17. Preservation
miraculeuse du prophete. Joie du roi, qui ordonne a ses
sujets de reverer le Dieu de Daniel, 17-28. — (7°Des-
truction de Bel et du dragon, xiv, 1-42. — Daniel,
invite par le roi a adorer Bel, lui prouve 1'imposture des
pretres qui servent ce dieu. Mort des imposteurs. Ren-
versement du sanctuaire, xm, 65-xrv, 21. Invite de nou-
veau a adorer le grand serpent, vivant celui-la, Daniel
le tue sans epee ni baton, 22-26. Emeute dans Babylone
contre lui. II est jete dans la fosse aux lions. II en sort
six jours apres. Ordre royal d'adorer avec crainte le Dieu
de Daniel, 27-42. [Addition deuterocanonique.])

in. DEUXIEME . PARTIE : PARTIE PSOPHETIQDE. —
i<> Vision des quatre animaux, qui representent les

quatre grands empires, auxquels succedera le royaume
du Messie, VH. — 1. Vision des quatre grands animaux,
1-8; — 2. Apparition de l'«Ancien des jours », et son
jugement, 9-15; — 3. Explication par un ange de cette
vision, 16-28. — 2° Vision du belier et du bouc, qui
representent le second et le troisieme des grands em-
pires, vin. — 1. Description de la vision, 1-14; — 2. Son
explication par un ange, 15-27. — 3° Vision des soixante-
dix semaines, ix. — 1. Priere de Daniel pour son peuple;
1-14; — 2. en faveur de qui il implore la misericorde de
Dieu, 15-19: — 3. Revelation par 1'ange Gabriel du temps
precis de la venue du Messie et de la conclusion de la
nouvelle alliance, 20-27. — 4° Vision des empires et spe-
cialement de I 'empire grec et de V Antechrist, x-xn. —
1. Apparition d'un ange resplendissant de lumiere, qui
revele a Daniel ce qui doit arriver a son peuple, x; —
2. Revelation sur les deux empires perse et greco-mace-
donien, puis specialement sur les deux royaumes issus
de ce dernier et sur les persecutions d'Antiochus IV Epi-
phane, figure de 1'Antechrist, xi-xn, 3; — 3. Autre reve-
lation sur la duree de ce qui a ete predit, XH, 4-13.

IV. UNITE DU LIVRE. — Ce livre, quoi qu'il en soit des
apparences, forme un tout logique, dont 1'unite est assez
evidente. — 1° Tout se tient dans la premiere partie. La
mention des vases sacres, i, 2, prepare 1'ordre de Baltas-
sar, v, 2, 3, 23. L'education chaldeenne des trois amis de
Daniel et leur piete rigide expliquent les dignites dont ils
sont revetus et leur resistance au roi, i, 4,17,19,20; cf. in.
L'intelligence des visions et des songes, don special fait
a Daniel, rend tres naturelle son intervention dans le
proces de Susanne, xm, et dans le songe de Nabuchodo-
nosor, n. Tres connu du roi pour ce motif, on concoit qu'il
lui explique la vision du chap. iv. Son apparition dans
la salle, chap. V, n'a plus rien ensuite qui surprenne. Et
toute cette extraordinaire reputation qu'il s'est faite ainsi
justifie les fails racontes chap, vi et chap, xiv : c'est le
meme genre de prodiges et la meme raison d'influence
a la cour babylonienne. — 2° Tout se tient aussi dans la
seconde partie. Les quatre visions dont elle est composee
se completent 1'une 1'autre. On peut dire que les trois
dernieres sont implicitement dans la premiere. Voir vu,
4, 5, et vin; vn, 22t>, 26, et ix; vu, 6, 26, et x-xn. Voir
aussi VHI, 9-14, 22, 23-26, et x-xn. Ajoutez qu'une vision
commune les r.elie et les domine, — celle de 1'« Ancien
des jours », dont les empires sont dits, ici et la, dependre
et relever. — 3° Les deux parties, a leur tour, s'appellent
mutuellement. Meme objet general : ainsi le chap, vu
est le chap, n autrement symbolise. Meme espece de pre-
diction, par vision et par songe. Meme esprit, memes
vues sur 1'avenir prochain et eloigne. Meme ordre : ordre
de temps suivi dans le classernent des chapitres des deux
parties. M^me fin: prouver que Dieu est le Dieu des dieux,
le maitre des rois et des empires. L'unite est done cei>
taine. Gall, Die Einheitlichkeit des Buches Daniel,
Giessen, 1895; J. Knabenbauer, In Daniel., p. 17-19;
Hebbelinck, De Auctoritate, p. 19-25, et surtout Pusey,
Daniel, p. 9-15. — Cette "unite n'est contredite ni par
1'usage successif de la premiere et de la troisieme per-
sonne (on le trouve dans Isaie, vi, 1, 5; vn, 3; vin, 1;
xxxvn, 6); ni par 1'usage des deux langues que Ton
constate dans le livre, car on le trouve dans Esdras, dont
1'ecrit n'a jamais ete attribue a deux auteurs. Du reste,
la maniere dont la transition de 1'hebreu a 1'arameen est
faite, en plein verset n, 4a et 4b, ecarte toute dualite
d'auteurs. Aussi cette unite est-elle reconnue aujourd'hui
par les rationalistes eux-memes. A. Kuenen, Histoire cri-
tique des livres de VAncien Testament, trad. A. Pierson,
Paris, 1868, t. n, p. 519,520; Bleek-Wellhausen, Ein-
leitung in das Alte Testament, Berlin, 1886, p. 414, 415.

V. AUTEUR DU LIVRE. — Si le livre est un, il faut qu'il
n'ait qu'un seul auteur. Et en effet, quoi qu'on ait dit et
soutenu autrefois (J. Knabenbauer, In Daniel., p. 19), il
est communement recu qu'il n'a qu'un auteur. — II a
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pour auteur un contemporain de Daniel, vivant en Chal-
dee, au vie siecle, et c'est Daniel lui-me'me.

i. PBEUVES POSITIVES. — 1° Preuves internes, tirees
du livre lui - meme. — II est certain que Daniel a ecrit
la partie prophetique du livre, vil-xil. — 1. II 1'affirme
implicitement, car il y parle constamment a la premiere
personne. Dan., vn, 2, 6, 7, 8, 9,11, 13,15, 16, 19, 21, 28;
viii, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 13, 15, 16, 17, 18, 19, 26, 27; ix, 2,
3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 13, 20, 21, 22; x, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 9,10,
11, 12, 15-21; xi, 2; cf. xn, 1, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 13. II
I'affirme, en outre, explicitement. Dan.,vn, 1. Arameen:
B'edayin helmd' kefab re's millln 'amar, « alors il ecri-
vit le songe, et il en dit le sommaire. » Le moins qu'on
puisse conclure, c'est que Daniel ecrivit cette vision; ce
que Ton doit aussi dire des autres, qui en sont le com-
plement necessaire. Voir Dan., vm, 26, et surtout xn, 4,
cf. 9 (avec le commentaire de J. Knabenbauer, In Da-
niel., p. 221 et 317). Mais, s'il faut attribuer a Daniel les
propheties, il faut lui attribuer aussi les recits, a cause
du lien qui unit etroitement ceux-ci a celles-la, et a cause
de 1'unite prouvee du livre, — c'est-a-dire, en somme, le
livre tout entier. — 2. Gette preuve est confirmee en pre-
mier lieu par la dualite des langues usitees dans le livre.
II est ecrit, en effet, en deux langues, 1'hebreu et 1'ara-
meen oriental ou chaldeen. L'hebreu arama'ise quelque
peu, et le chaldeen hebrai'se legerement. L'usage de ces
deux idiomes y est tel, qu'ils paraissent a n'en pas douter
tres familiers a 1'auteur. Done a) cet auteur etait Juif:
un Juif seul peut ainsi se servir de 1'hebreu; et b) il vivait
au milieu du vie siecle, exactement; car c'est alors seu-
lement, vers 1'an 550, que 1'eniploi simultane, par un Juif,
de 1'hebreu et de 1'arameen est possible, historiquement
parlant : plus tot, 1'arameen n'est pas encore vulgaire.
Ajoutez en particulier que 1'arameen de Daniel res-
semble autant a 1'arameen d'Esdras, qu'ils different ega-
lement tous deux de celui des Targums posterieurs.
Voir plus loin sur la langue. — Elle est confirmee en se-
cond lieu par la coincidence merveilleusement exacte
qui existe enlre les donnees du livre, donnees histo-
riques, archeologiques, orientales, et par ce que nous
savons surement d'ailleurs. II serait trop long de 1'expo-
ser en detail. Quelques savants 1'ont fait. Nommons
entre autres: F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, Paris, 1896, t. iv, p. 255-419; Id., Les Livres
Saints et la critique rationaliste, Paris, 1891, t. v,
p. 171-228; G. Brunengo, L'impero di Babilonia e di
Ninive, Prato, 1885, t. n, p. 244-522; Fr. Lenormant,
La divination et la science des presages chez les Chal-
deens, Paris, 1875, Appendice, p. 169-226; F. Kaulen,
Assyrien und Babylonien, Fribourg-en-Brisgau, 2e edit.,
p. 103-129. — Resumons tres rapidement cette preuve
avec F. Kaulen. « La partie historique du livre, dit-il,
repond exactement aux donnees de 1'Ancien Testament.
Les autres livres ne parlent pas du siege de Jerusalem
par Nabuchodonosor, mentionne i, 1; mais il est exige
par IV Reg., xxiv, 1, et II Par., xxxvi, 6. La troisieme
annee de Joakim est justement designee comme date
du depart de Nabuchodonosor, N3, bo*, et la quatrieme
comme date de son accession au trone, Jer., xxv, 1;
XLVI , 2; et cette antinomic ne fait que confirmer la cre-
dibilite du recit. » — A partir du moment ou les jeunes
Hebreux entrent au palais du roi, le livre a souvent occa-
sion de rappeler les institutions babyloniennes. Par suite
des decouvertes que Ton a faites, ces institutions, iden-
tiques du reste a celles d'Assyrie, sont tres connues. Or
a cet egard tout ce qui a paru jusqu'ici confirme le livre
de Daniel. Ainsi 1'intendant de la maison du roi s'appelle
bien « le chef des eunuques, » comme il parait dans de
nombreuses figures, i, 3. Les jeunes Hebreux destines
au service du roi sont « instruits dans 1'ecriture et la
langue des Chaldeens ». On sait aujourd'hui qu'a Baby-
lone il existait une ecriture et une langue etrangeres,
creation d'une race non semitique, dont les debris vivaient

en caste separee, sous le nom de Kasdim. J. M. Fuller,
Daniel, p. 252. Que les classes elevees dussent apprendre
cette langue, c'est ce que prouvent les syllabaires et les
vocabulaires que donnent les tablettes. Parmi les noms
imposes aux jeunes Hebreux, i, 7, ceux de Baltassar et
d'Abdenago sont si clairement babyloniens, qu'il faut aussi
regarder comme tels les deux autres, quoiqu'ils ne soient
pas encore expliques. Que les mages aient etc tres con-
sideres en Babylonie et par les rois, comme on le voit
i, 20; n, 2; iv, 3, on le sait de reste par les ecrivains
classiques, et une serie de rapports faits par eux le con-
firme. Records of the Past, t. i, p. 153. Les sciences
occultes, qui sont en faveur aupres des rois, £taient en
effet^ si 1'on en croit F. Lenormant, une partie integrante
de la culture babylonienne. Les sciences occultes en Asie,
2 in-8°, Paris, 1874-1875. La formule « Rex in aeternum
vive », par laquelle on salue les rois chaldeens, n, 4;
m, 9; v, 10; vi, 6, 21, est commandee par 1'etiquette
orientale. II Esdr., n, 3; Cf. Judith, xn,4; ^Elien, Hist,
var., i, 32; Quinte-Curce, vi, 5. Cf. F. Kaulen, Assyr.
und Babyl., 2e edit., p. 185-192. Me'me formule dans les
suppliques aux monarques assyriens. Smith, Assyrian
Discov., Londres, 1875, p. 230, 309, 409, 414. Les exigences
absurdes de Nabuchodonosor, n, 3, s'expliquent parfai-
tement par le despotisme babylonien. Menacer de fuire
« des maisons un amas de boue », c'etait menacer, en
style ordinaire, d'une entiere destruction. Schrader, Keil-
inschriftliche Bibliothek, t. n, p. 34. Le titre de « roi
des rois », donne par Daniel au monarque babylonien,
se lit couramment sur toutes les tablettes royales de 1'Asie
anterieure. F. Kaulen, Assyrien, p. 109. La plaine de
Dura, m, 1, a ete retrouvee par M. Oppert dans 1'on-
ceinte de la vieille Babylone, et Ton y voit aujourd'hui
encore la substruction d un colossal monument. Expe-
dition en Mesopotamie, t. i, p. 239, 240. L'endroit porte
toujours le m6me nom, Journal of the Royal Geogra-
phical Society, t. x, 1840, p. 93, qui signifie « remblai ou
enceinte », selon la version des Septante : Iv 7ie8£o> TOO
7i£p(6oXou. L'erection d'une statue dans un but politique
ou religieux etait chose frequente en Assyrie et en Chal-
dee. Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. I, p. 181.
Dans la bouche des rois comme en Daniel, elle s'appelle
zalam. Les dimensions de la statue elevee par Nabucho-
donosor pourraient paraitre invraisemblables, si Ton ne
pensait qu'elles comprennent a la fois le piedestal et la
statue elle-meme. Herodote, n, 149, en vit de pareilles
en Egypte. Le supplice du feu, surtout pour cause poli-
tique, etait tres commun en Assyrie et en Babylonie,
comme nous 1'apprennent les inscriptions : c'est ainsi,
par exemple, qu'Assurbanipal punit son frere revolte, Sa-
massumukin, « en le jetant dans une fournaise incandes-
cente. » Smith, History of Assurbanipal, Londres, 1871,
p. 163; J. Menant, Annales des rois d'Assyrie, p. 263.
Le meme monarque raconte comment il avail imite son
aieul Sennacherib, en faisant jeter aux lions un certain
nombre de revoltes. Smith, Assurbanipal, p. 166; F. Tal-
bot, Illustrations of the Prophet Daniel from the Assy-
rian writings, dans les Transactions of the Society of
Biblical Archaeology, t. n, 1873, p. 361. Les edits de Nabu-
chodonosor sont concus exactement dans la forme offi-
cielle que revelent des edits analogues. Cf. I Esdr., iv, 17;
vii, 12; G. Smith, History of Assurbanipal, p. 252. Les
conceptions religieuses de Nabuchodonosor sont d'une
verite historique frappante, comme il apparait de sa re-
connaissance du Dieu tres-haut au sein de 1'idolatrie et
de 1'incredulite babyloniennes. En particulier, iv, 29, re-
pond parfaijtement aux idees que Ton se faisait en Baby-
lonie de 1'action des dieux dans le monde. F. Lenormant,
Les premieres civilisations, 2e edit., Paris, 1874, t. n,
p. 166,1. Que si Nabuchodonosor, enivre, s'ecrie : «N'est-
ce pas la cette grande Babylone, » etc., iv, 27, c'est une
phrase qu'on lit presque mot a mot dans une inscription
de ce roi. Voir Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek,
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t. in, 2, p. 25; Hemming, Die grosse Steinplatten-
inschrift Nebukadnezars 11, Goettingue, 1883, p. 18. Les
« dieux d'or, d'argent, d'airain, de fer, de bois et de
pierre », dont il est parle, v, 4, sont deja connus par la
lettre de Jeremie. Bar., vi. La main effrayante ecrivit,
v, 5,« sur la chaux de la muraille: » les monarques assy-
riens et chaldeens ne connaissaient, en effet, pour deco-
fer I'interieur de leurs appartements, qu'un leger enduit
de chaux blanche. F. Kaulen, Assyr., p. 52, 109. Une
connaissance parfaite des temps de 1'histoire se trahit
dans 1'expression « Medes et Perses », v, 28 : au debut de
Cyrus, on admettait encore que le royaume des Medes
etait passe a une autre dynastie, les Perses leur etant
toujours volontairement soumis; ce n'est que plus tard,
quand les Achemenides furent devenus maitres incon-
testes du pouvoir, que les Perses s'affirmerent partout,
dans ce vaste empire, comme nation privilegiee. Voir
Spiegel, Diepersische Inschriften, p. 3, 5, etc. — Cette
parfaite exactitude se retrouve egalement en matiere
d'histoire. La verite de 1'Ecriture est justifiee plus victo-
rieusement encore ici que partout ailleurs. On sail pre-
sentement par les tablettes de Nabonide, comme aussi
par celles de Cyrus, son vainqueur, qu'il eut un fils pre-
mier-ne du nom de Belsassar (assyrien : Bel-sar-u$ur)
ou Baltassar, qui fut associe au trone, comme Nabucho-
donosor 1'avait ete au temps de la bataille de Charcarnis.
Jer., XLVI, 2. On peut done parler de la « troisieme annee
du roi Baltassar », via, 1. Pinches, dans les Transactions
of the Society 'of Biblical Archseology, vn, 1, 1880,
p. 139. Baltassar dut defendre Babylone, pendant que son
pcre tenait la province avec une armee; mais il peril
dans la catastrophe rapportee v, 30, et dans Herodote.
Voila comment Nabonide etait le premier et Baltassar le
second personnage de 1'empire, et c'est ce qui explique
pourquoi, lorsqu'il s'agit du plus haul rang pour Daniel,
v, 29, on ne lui promet et on ne lui donne que « le troi-
sieme ». Apres sa victoire, Cyrus fit gouverner Babylone
par Darius le Mede. Voir DARIUS LE MEDE. — Le silence
des auteurs classiques sur ces details n'infirme en rien
la veracite du livre, et les pages de Daniel entrent sans
effort dans la trame de 1'histoire inaltaquee. F. Kaulen,
Einleitung in die Heilige Schrift, 3e edit., p. 392, 393.
Cf. Foigl, Cyrus und Herodot, in-8°, Leipzig, 1881, p. 2
et suiv.; Schrader, Die Keilinschriften und das Alte
Testament, p. 443 et suiv. — De ces deux dernieres
preuves il ne resulte pas que le livre est necessairement
de Daniel; mais on doit en conclure qu'il a pour auteur
un Juif, vivant a Babylone, au temps du prophete. Que
ce Juif soit precisement Daniel, c'est une conclusion que
Ton tire d'ailleurs avec certitude. Voir Fr. Lenormant,
La divination, p. 188, 189. Cf. A. Hebbelynck, De auc-
toritate, p. 275-280.

2° Preuves exlernes, tirees de la tradition juive et
de la tradition chretienne. — 1. Daniel est nomme dans
Ezechiel, xiv, 20; mais nous n'insisterons pas sur ce pas-
sage , qui n'est pas explicite, non plus que sur la priere
de Nehemie, II Esdr., ix : les pensees et la forme de cette
priere rappellent certainement Dan., ix, 5-19; mais il n'est
pas certain qu'elles soient prises de Daniel. Cf. E.-B. Pu-
sey, Daniel, p. 345-359. Dans Zacharie, i, 8-10; vi, 1-8,
la vision des quatre cornes, des quatre chars et des
quatre vents a pu etre inspiree par Dan., VH; mais
cela est douteux. — Le canon hebreu de 1'Ancien Testa-
ment, que Ton dit avoir ete clos alors, contient parmi les
hagiographes le livre de Daniel. — La version des Sep-
tante, par ses allusions, son adaptation visible aux temps
d'Antiochus, prouve que le livre ainsi traduit est au
moins anterieur a Fan 163, date a laquelle les rationa-
listes rapportent, en eflet, cet ecrit. — Le troisieme livre
sibyllin, compose par un Juif, vers 1'an 170-168 (E. B. Pu-
sey, Daniel, p. 364, note 6), s'inspire manifestement de
Daniel. Sib. in, v. '397, 400: « II y aura dix cornes. Pres
d'elles il en fera pousser une autre... Et alors la corne

qui aura pousse regnera... » Cf. Dan., vn, 7, 8, 11, 20.
— On ne saurait nier non plus que Mathathias n'ait em-
prunte a ce livre les deux faits de cette epoque qu'il rap-
pelle I Mach., n, 59, 60 : le contexte 1'exige evidemment.
— Plus explicites encore sont les textes de 1'historien
Josephe. On peut les discuter, et avec A. Kuenen, Hist,
crit., t. n, p. 515 et suiv., les trouvcr incoherents, invrai-
semblables; mais on ne peut meconnaitre que le pretre
historien attribue a Daniel, en pleine conviction, le livre
et les propheties qui portent son nom. « Les livres qu'il
a ecrits et laisses ((JtgXt'a oaa S-/j o-jyypa^ajjievo; xara).e-
XotTiev), nous les lisons encore aujourd'hui. » II parle net-
tement d'un livre de Daniel qui fut montre a Alexandre,
quand, de Gaza, il vint en Judee. Ant. jud., X, xi, 1'",
cf. Bell, jud., IV, vi, 3; VI, n, 1. Nul doute que telle ait
ete" a cet egard la tradition juive de son temps.

2. La tradition chretienne n'est pas moins expresse et
a plus d'autorite encore. — Jesus attribue a Daniel une
prophetie qui se trouve dans son livre. Matth., xxiv, 15;
cf. Marc., xin, 14. II lui prend des expressions, par
exemple, « Fils de 1'homme, » qui lui sont speciales.
Math., xxiv, 30; Marc., xin, 26; Luc., xxt, 27, cf. Dan.,
vii, 13,14. Saint Paul a des idees et des manieres de dire
qui sont propres a Daniel. II Thess.. n, 3, 4, 8, cf. Dan.,
vn, 8, 25, 11, 19; I Cor., vi, 2, cf. Dan., vii, 22; Hebr.,
xi, 33, allusion a Dan., vi et xiv; I Petr., i, 10, cf. Dan.,
xn, 8. L'auteur de 1'Apocalypse a certainement connu
Daniel: c'est le meme genre d'ecrire, ce sont les memes
revelations et sou vent les memes images. A. Hebbelynck,
op. cit., p. 64. — Avec le temps, la tradition sur 1'origine
du livre s'accentue de plus en plus. Les Peres et les ecri-
vains ecclesiastiques se prononcent nettement pour 1'at-
tribution a Daniel. Porphyre, au nie siecle, est le premier
qui s'ecarte de 1'opinion traditionnelle. II recule la com-
position du livre au temps d'Antiochus IV Epiphane,
selon cette regie posee par lui , qu'un ecrit ou se lit une
prophetie est posterieur a 1'evenement predit. II a fait
ecole, non pas immediatement, mais quinze siecles apres,
parmi nos rationalistes. Dans Tintervalle, 1'authenticite
du livre, defendue contre Porphyre par Methodius, Apol-
linaire, 1'historien Eusebe (S. Jerome, In Dan., Prol.,
t. xxv, col. 491), est affirmee par Theodoret nommement,
et sans ombre d'hesitation, In Dan., vn, t. LXXXI,
col. 1411, et par tous ceux qui vinrent ensuite. 11 faut
descendre jusqu'a Semler et surtout a Bertholdt pour
trouver ce systeme de negation, qui est suivi aujourd'hui
par la foule des exegetes et des critiques protestants et
rationalistes. La base de leur systeme est 1'axiome de
Porphyre, et leurs theses ne sont pas differentes au fond
des siennes. « En presence des faits rapportes dans le
livre, dit S. R. Driver, An Introduction to the Littera-
ture of the Old Testament, Edimbourg, 1891, p.. 467,
1'opinion qu'il est I'osuvre de Daniel n'est plus soute-
nable. L'evidence interne' amene irresistiblement a cette
conclusion, qu'il n'a pas du etre ecrit avant 1'an 300 en-
viron, et il est au moins probable qu'il fut compose1 pen-
dant la persecution d'Antiochus IV Epiphane, en 1'an 168
ou 167. » Le plus fameux de ses adversaires par la science
est A. Kuenen, qui, dans son Histoire critique, a recueifli
et fait valoir avec talent (t. n, p. 515-582, notes explica-
tives xxx-xxxv) toutes les objections possibles contre la
composition du livre de Daniel. — II n'en est aucune qui
soit insoluble, comme nous allons le voir.

H. PREUVES NEGATIVES. — Elles consistent dans la
refutation des objections soulevees contre 1'authenticile.
Les objections que nous discuterons, nous les prendrons
non pas a A. Kuenen, a qui M. Trochon, Daniel, p. 16-58,
a largement repondu, mais a S. B. Driver, qui est plus
recent, et dont la critique est plus objective et moins
radicale. II en a trois series, dont 1'une se rapporte aux
donnees historiques du livre, 1'autre a la langue, 1'autre
aux doctrines particulieres qu'il renferme.

1° Objections historiques. — « Les faits historiques sui-
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vants sont une preuve plus ou moins decisive que 1'au-
teur est plus jeune que Daniel: — 1. La place donnee au
livre dans le canon, non pas avec les prophetes, mais
dans la classe mixte des ecrits que Ton nomme hagio-
graphes, et encore au dernier rang de ceux-ci, dans le
voisinage d'Esther. On sail peu de chose de certain sur
la formation du canon. On sait cependant que « les Pro-
phetes » furent anterieurs aux hagiographes. Si le livre
•de Daniel eut existe alors, on peut croire qu'il eut ete
admis comme oeuvre de prophete et classe avec les pro-
phetes. — 2. Jesus, fils de Sirach (environ 200), dans son
Enumeration des gloires d'Israel, Eccli., XLIV-L, parle
d'Isaie, de Jeremie, d'Ezechiel et des douze petits pro-
phetes (collectivement). II est muet sur Daniel. — 3. Que
Nabuchodonosor ait assiege Jerusalem et emporte les
vases du Temple «la troisieme annee de Joakim », Dan.,
i, 1, c'est bien improbable, quoiqu'on ne puisse, stricte-
ment parlant, demontrer le contraire. Non seulement le
livre des Rois n'en dit mot, mais Jeremie, I'annee sui-
vante, parle (xxv et ailleurs) des Chaldeens de maniere
a faire croire que leurs armees n'avaient pas encore ete
vues en Juda. — 4. Les « Chaldeens », Dan., i, 4; 11, 2 et
suiv., sont une expression qui equivaut a la caste des sages.
Ce sens « est inconnu » au vocabulaire assyro-babylonien;
il n'apparait qu'apres la chute de 1'empire babylonieri,
son emploi dans Daniel prouve ainsi que ce livre a ete
compose apres 1'exil. Schrader, Die Keilinschriften und
das Alte Testament, p. 429. II date nommement du temps
ou, en fait, les seuls Chaldeens connus appartenaient a
la caste en question. Cf. Meinhold, Beitrage, 1888, p. 28.
— 5. Baltassar est donne comme roi de Babylone, et
Nabuchodonosor, chap, v, 2, 11, 13, 18, 22, comme son
pere. Mais en realite, c'est Nabonide (Nabu-nahid) qui
fut le dernier roi de Babylone; c'etait un usurpateur,
.sans lien avec Nabuchodonosor, et dont un fils est connu
sous le nom de Belsarusur. Schrader, Keilinschriften,
p. 433 et suiv. On peut regarder comme probable, quoique
nous n'en ayons encore aucune preuve dans les textes
•cuneiformes, que Baltassar commanda a Babylone pour
son pere, quand celui-ci (voir Sayce, Fresh Light, 1883,
p. 170 et suiv.) marcha centre Cyrus; mais il est difficile
de croire qu'wn contemporain ait pu, a cause de cela, lui
donner le titre de roi. Pour sa parente avec Nabuchodo-
nosor, il est possible que Nabonide ait pu songer a s'af-
fermir en prenant pour femme une fille du grand roi,
lequel alors aurait ete le pere (le grand-pere, en style
liebreu) de Baltassar. Les termes du chap, v causent
d'ailleurs 1'impression que, dans 1'idee de 1'auteur, Bal-
tassar est vraiment le fils de Nabuchodonosor. Quoique
Baltassar soit un personnage historique, ayant probable-
ment occupe une haute position au temps de la conquete,
il faut bien avouer que le portrait qui en est trace con-
firme 1'opinion qu'il provient de la tradition juive poste-
rieure. Cf. Schrader, Keilinschriften, p. 434 et suiv. —
6. Darius, fils d'Assuerus, un Mede, est « etabli roi sur
le royaume des Ghaldeens », apres la mort de Baltassar,
v, 31; vi, 1 et suiv.; ix, 1; xr, 1. II semble qu'il n'y ait
pas place pour ce roi. D'apres tous les auteurs, c'est
Cyrus qui succeda immediatement a Nabonide, et devint
roi de 1'empire perse tout entier. On a conjecture que
Darius avait pu regner comme un vice-roi, — par conse-
quent, qu'on peut 1'identifier avec Cyaxare II (de Xeno-
phon) ou un plus jeune frere d'Astyage, — que Cyrus
aurait etabli sur Babylone. D'ailleurs, vi, 1, ou il orga-
nise 1'empire en le partageant en cent vingt satrapies, et
vi, 27, il est represente comme roi absolu de la Baby-
lonie, sans aucune limitation de pouvoir. De plus.vi, 1,
on est tres incline a croire a une confusion avec Darius,
fils d'Hystaspe. Toutefois les circonstances marquees ne
sont pas telles qu'on ne puisse, absolument parlant, les
adapter au role et a 1'existence de Darius le Mede; et le
critique prudent n'appuiera pas trop sur le silence des
inscriptions, car il en est encore qui n'ont pas paru au

jour. — 7. II est dit, ix, 2, que Daniel « comprit par
les livres», has - sefdrim, le nombre d'annees pendant
lesquelles Jerusalem devait £tre devastee, selon Jeremie.
L'expression dont on se sert implique que les propheties
de Jeremie faisaient partie d'une collection de livres
saints, laquelle cependant, on peut 1'affirmer hardiment,
n'existait pas en 536. — 8. D'autres indications montrent
que le livre n'est pas d'un contemporain, telles que les
suivantes : 1'improbabilite que Daniel, un Juif si reli-
gieux, ait consenti a entrer dans la classe des Chaldeens
« sages », et que ceux-ci 1'aient recu parmi eux (i;
cf. n, 13); la folie septennaire de Nabuchodonosor (lycan-
thropie), et 1'edit qui s'y rapporte; les termes absolus
qu'ils emploient tous deux, lui et Darius (iv, 1-3, 34-37;
vi, 25-27), pour, tout en perseverant vraisemblablemenl
dans leur idolatrie, confesser la suprematie du Dieu de
Daniel et ordonner qu'on lui rende hommage. » S. R. Dri-
ver, Introduction, p. 467, 468, 469.

Reponses aux objections. — 1. II est vrai que le livre
se trouve actuellement parmi les hagiographes, mais pri-
mitivement il se trouvait parmi les Prophetes, comme
on 1'a conclu de 1'etat des manuscrits des Septante et du
texte de Josephe, Contr. Apion., i, 8. Le Talmud et les
talmudistes 1'ont fait passer dans les hagiographes pour
une raison d'ecole, tres probablement parce qu'ils s'avi-
serent de distinguer entre les prophetes d'office et les
prophetes de grace. Daniel etant plutot un de ceux-ci,
ils le separerent de ceux-la, et releguerent son livre, avec
Esther et les autres; dans la classe inferieure. Voir R. Cor-
nely, Introduclio generalis, 1.1, p. 29. Mais cette maniere
d'agir n'est certes pas une preuve de 1'origine posterieure
du livre. D'autant plus que les auteurs du canon n'ont
pas suivi dans leur classement 1'ordre du temps de com-
position. — 2. Le silence du livre de 1'Ecclesiastique n'est
pas une meilleure preuve. L'auteur ne se propose pas de
donner une liste complete des gloires d'Israel; il en est,
et des plus pures, dont il ne dit mot. Puis, il n'observe
aucun ordre dans 1'eloge de celles qu'il celebre. Enfin
il n'est pas impossible que le manuscrit sur lequel la ver-
sion fut faite n'ait ete en mauvais etat. On soupconne
fort les derniers chapitres d'etre mutiles et interpoles.
J. Fabre d'Envieu. Daniel, i, t. i, p. 764-765. — 3. « II
n'est pas improbable » que Nabuchodonosor ait assiege
Jerusalem « la troisieme annee de Joakim ». Du moins,
ce qu'affirme Daniel (i, 1), c'est qu'« il vint», bd', se mit
en marche pour cette campagne, la troisieme annee de
Joakim. Nul ne peut convaincre d'erreur cette date ainsi
comprise. II marcha done sur la Judee cette annee, mais
ce n'est que I'annee suivante qu'il prit la ville. L'expe-
dition est attestee non pas seulement par cet endroit,
rnais expressement par II Par.,xxxvi,6-7,et implicitement
par IV Reg., xxiv, 1, 2. Cf. Jer., XLVI, 2. Et c'est bien
« I'annee suivante », savoir, en fait, la quatrieme annee,
que le prophete (xxv, 1) rappelle l'arrivee predite des
Chaldeens, que 1'on allait voir a Jerusalem incessamment.
Voir A. Hebbelynck, De auctoritate, p. 75-78. — 4. Le mot
((Chaldeens » (hebreu : Kasdim) offre, dans Daniel, deux
sens: 1'un general, i, 4, celui de « sages » babyloniens;
1'autreplus strict, n, 2, celui d' « astrologues », une des
cinq classes dans lesquelles les premiers se divisaient. Le
sens strict n'apparait pas, que Ton sache, dans les textes
cuneiformes publies jusqu'ici; mais dira-t-on pour cela que
notre livre est ecrit apres 1'exil? Ce serait illogique. Que
savons-nous d'ailleurs de 1'assyro-babylonien, de ses ele-
ments, de 1'histoire de ses mots? Peu de chose. E. B. Pu-
sey, Daniel, p. 423, a propos de cette difficulte, se con-
tente de dire: « Ce titre [de Chaldeens] ne s'applique
pas a tous les mages, comme on 1'a prelendu; mais il
est pris cette fois seulement dans son sens historique. »
Cf. J. M. Fuller, Holy Bible, t. vi, p. 252. — 5. On refuse
d'admettre que Baltassar ait porte le titre de roi. Or on ne
peut guere douter aujourd'hui qu'il n'ait eu le titre de roi
ou au moins de vice-roi, II etait fils de Nabouide, et fut
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associe au trone par son pere. Cette opinion est fondee
sur les inscriptions. On sait, par une tablette d'argile, que
Nabonide etant a Teva ou Tema, les septieme, neuvieme,
dixieme et onzieme annees de son regne, « le fils du roi,
les officiers et les soldats etaient [dans les forteresses du
pays d'] Accad. » lig. 5, 10, 19, 23 (T. Pinches, Transa-
ctions, t. VH, p. 139-176); cette expression de la tablette:
« le fils du roi, » abal sarru, doit se traduire, selon le
P. Delattre (Salomon, Assurbanipal, Baltassar, Bruxelles,
1883), par « le fils-roi », ou mieux « le roi associe », ce qui
prouve que Nabonide s'associa dans le gouvernement son
fils. II est naturel que ce fils associe ait ete son premier-
ne. Or son premier-ne, « le rejeton de son coeur, » s'ap-
pelait Bel-sar-usur (Baltassar), suivant un des quatre
cylindres trouves a Mugheir (Western Asiatic Inscri-
ptions, t. i, p. 68; voir J. Menant, Babylonie et Chaldee,
Paris, 1875, p. 258, col. n, lig. 24, 25, 26), et plusieurs
autres documents cuneiformes. II est done fort croyable
qu'un contemporain ait pu parler de lui comme d'un roi.
— L'associalion de Baltassar au trone se justifie en outre
par d'autres fails analogues, et surtout par Dan., v, 16:
« Tu seras le troisieme dans mon royaume.» Pourquoi le
troisieme, et pas le second? Parce que le second etait
Baltassar lui-meme, le coregent. F. Vigouroux, La Bible
et les decouvertes, t. iv, p. 464. — Nabuchodonosor
est appele son pere, dans le texte, a plusieurs reprises,
et c'est avec raison. Le mot « pere », 'ab, a, en assyrien
comme en hebreu, un sens large. II signifie aussi « pre-
decesseur », comme des exemples le prouvent. II veutdire
sans doute ici « grand-pere » ou « aieul ». Baltassar etait
en realite le petit-fils de Nabuchodonosor, son pere Nabo-
nide ayant epouse, pour s'affermir sur un Irone usurpe,
Tune des lilies de ce glorieux monarque, peut-etre la
veuve de Nergal-sar-usur. Le fait est qu'il cut apres Bal-
tassar un autre fils portant ce grand nom, puisque dans
1'inscription dite de Behistun, on lit que la Babylonie fut
soulevee successivernent par deux aventuriers « criant
faussement: Je suis Nabuchodonosor, le fils de Nabonide ».
La preuve, sans etre peremptoire, n'est pas sans valeur.
— 6. On ne sait pas encore avec certitude a quel per-
sonnage historique repond Darius le Mede, vi. II existe
a cet egard sept ou huit hypotheses (voir G. Brunengo,
L'impero, p. 452 et suiv.; A. Hebbelynck, De auctoritate,
p. 191) que nous n'avons pas adiscuterici. Voir DARIUS LE
MEDE. — La creation des cent vingt satrapies, dont il est
parle vi, 1, n'est pas incroyable, pourvu que Ton entende
ces satrapies de simples districts, et ces satrapes de simples
gouverneurs assez semblables aux pihat assyriens. Y voir
une copie de 1'organisation faite par Darius Hystaspe, plus
tard, c'est forcer le texte. Nous pensons, au contraire,
que les divisions administrates du Mede furent comme
le germe de ce qui se fit posterieurement, avec exten-
sion. Voir J. M. Fuller, Holy Bible, t. vi, p. 315. Rien d'ail-
leurs, dans vi, 23, ne nous oblige a croire que sa juri-
diction fut universelle et sans limite; et il n'est pas a
craindre, ce semble, que les inscriptions a decouvrir ou
a dechiffrer ne viennent donner raison a M. Driver. —
7. Le mot bas-sefarlm, « par les livres, » Dan., ix, 2, ne
signifie pas necessairement une collection de livres saints.
II signifie simplement les livres, des livres determines,
peut-etre les seuls ecrits de Jeremie, qui certes existaient
avant Daniel. J. M. Fuller, op. cit., p. 352. Cf. J. Knaben-
bauer, In Daniel., p. 224. — 8. II n'est pas improbable
que Daniel ait pris rang parmi les « mages », et que
ceux-ci lui aient fait place parmi eux. Moise a ete ins-
truit par les pretres egyptiens, Act., vn, 22; pourquoi
Daniel ne l'aurait-il pas ete par les chaldeens? II a tres
bien pu s'initier aux secrets de leur science sans pro-
fesser leurs doctrines. II est vrai que les Perses n'instrui-
saient jamais de non-Perses, a moins d'un ordre du roi.
Et on doit en dire autant des Babyloniens, par analogie.
Mais cet ordre, les mages ici 1'avaient explicite et for-
mel. Cf. i, 3, 4. On sait par les textes cuneiformes que

les Assyriens faisaient clever a leur cour de jeunes etran-
gers, dont ils se servaient ensuite pour le gouvernement
des pays conquis. — 9. La folie de Nabuchodonosor etait
une lycanthropie. Le texte, Dan., iv, 22, rend la chose
indubitable. Voir E. B. Pusey, op. cit., p. 428-440.
Cf. F. Vigouroux, Les Livres Saints, t. iv, p. 331 et suiv.;
A. Hebbelynck, De auctoritate, p. 159-169. La difficulte,
a proprement parler, n'est done pas la. La difficulte est
plutot historique. II n'est parle nulle part de cette longue
folie. Done elle n'a pas existe, c'est une legende. Notons.
d'abord que sa duree n'est pas definie. Le texte annonce
« sept temps », ce qui peut etre, selon nous, trois ans et
demi; moins encore, suivant d'autres. Puis, du silence
des contemporains on ne saurait conclure a 1'inexistence
du fait. Le silence est explicable. Parmi ceux qui pou-
vaient ecrire ou ecrivirent de Nabuchodonosor, plusieurs,
comme Jeremie et Ezechiel, etaient morts sans doute;
du reste rien ne les arnenait a trailer ce sujet; d'autres
vinrent plus tard, comme Esdras et Nehemie, assez long-
temps apres; d'autres ne nous ont laisse que de simples
fragments ou se sont bornes a une partie du regne,
comme 1'auteur des Annales des Pheniciens et Philostrate.
Mais encore n'est-il pas absolument vrai qu'il n'y a au-
nune trace du fait. On s'accorde generalement a le recon-
naitre, quelque peu defigure, dans un texte d'Abydene.
(Voir Eusebe, Prsep. Ev., ix, 41, t. xxi, col. 760;
Chron. arm., edit. Aucher, t. i, p. 59.) De plus, ne pour-
rait-on pas voir, avec des assyriologues de renom, une
allusion a cette folie dans la Standard Inscription of
Nebuchadnezzar, rapportee par les Western Asiatic
Inscriptions, t. i, tabl. 56-64, col. vin. Cf. G. Brunengo,
L'impero, p. 254 et suiv. et p. 340, 341. On ne s'attend
pas d'ailleurs a la voir rappelee par les successeurs; car
c'est une loi des rois d'Assyrie et de Babylonie de taire
tout ce qui peut, a certains egards, obscurcir leur gloire
ou celle de la dynastic. Et enfin, cet accident singulier
n'a pas du laisser de trace bien sensible, parce qu'il dura
peu, et qu'il est cense n'avoir ete connu dans 1'immense
empire que tres discretement, les affaires continuant
d'etre dirigees fermement, comme d'habitude, ou par la
femme favorite, ou par le rab-mag Bel-labar-iskun, ou
meme, a-t-on dit, par un conseil ayant Daniel a sa tete-
L'edit qui annonce aux peuples, en style de curie, cet
etrange evenement, pour irreguliere qu'en paraisse la
redaction, n'otfre vraiment aucune difficulte. II n'y en a
pas non plus dans les termes de supreme louange dont
il se sert, lui, et apres lui Darius et Cyrus meme, pour .
exalter le grand Dieu d'Israel; car ils pouvaient en agir
ainsi tout en restant idolatres. Leur polytheisme, car ils
etaient polytheistes, meme Cyrus (on n'en doute plus
aujourd'hui), excluait le monotheisme, mais non pas la
confession et le culte d'un premier et souverain Dieu, —
Deus exsuperantissimus, — dominant la foule des dieux
inferieurs. II n'y a done pas contradicition. Cf. E. B. Pusey,.
Daniel, p. 440.

2° Objections philologiques. — « Le verdict de la langue-
est clair. Les mots persans [ qu'on y rencontre ] font con-
clure a une epoque posterieure a 1'etablissement de 1'em-
pire des Perses. D'autre part, les mots grecs demandentr
les mots hebreux appuient, les mots arameens permettent
une date posterieure aussi a la conquete de la Palestine
par Alexandre le Grand (332). » S. R. Driver, Introduc-
tion, p. 469. — Reponse. — Ni les mots ni la langue
ne reclament cette date et cette epoque. Les mots per-
sans ne sont pas si nombreux qu'on pretend, « proba-
blement quinze au moins, » dit M. Driver, p. 469, note 1.
Du reste, on n'est pas encore fixe sur leur veritable ori-
gine (E. B. Pusey, Daniel, note A, p. 569 et suiv.); mais,
quoi qu'il en soil, Daniel ayant vecu a la fin de sa vie
sous la domination perse, rien n'empeche qu'il y ait des.
mots perses dans son livre. En tout cas, leur presence-
renverse 1'opinion de la date machabeenne du livre; car
tres certainement, en 163, 1'influence persane n'existait
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plus en Judee. Leur tres petit nombre enfin n'exige pas
qu'on reporte apres 1'exil la composition de 1'ouvrage. —
II en faut dire autant au sujet des mots grecs. II y en a
quatre, y compris meme sabeka, aa|L6uxYj, in, 5, 7, 10,15,
qu'on reconnait aujourd'hui comme asiatique, savoir :
<jl£erds = xt'6api;, m, 5,7, 10,15; pesanterin = fya.\T?ipiov,
Hi, 5, 7 (pesanterin), 10, 15; et sumfoniah = (nj[i?oma,
in, 5,15. Or il n'est pas prouve que ces mots soient cer-
tainement grecs. De bons critiques en doutent et re-
trouvent en Asie, bien avant Daniel, les instruments qu'ils
designent. J. M. Fuller, Holy Bible, t. vi, p. 281 (Excursus
on the Musical Instruments). Etquand meme ils seraierit
de racine grecque, il n'en resulterait pas que le livre ou ils
sont mentionnes fut ecrit apres 1'exil: on etablit tres bien
que des le vme siecle les Grecs etaient en relations avec
les Assyriens et les Babyloniens. Les auteurs ont la-dessus
les plus curieux details. Voir Trochon, Daniel, p. 36 et
suiv. On s'explique par la que ces instruments aient passe
avec letir nom grec, — « le nom voyage avec la chose,» —
dans 1'Asie. — La conclusion que Ton tire du caractere
de 1'hebreu et de 1'arameen de Daniel n'est pas plus juste.
On 1'a dit deja, ces deux langues du livre sont bien du
temps de la captivite, et non pas des siecles qui vinrent
meme immediatement apres. Nous donnerons les preuves
a 1'appui.

3° Objections doctrinales. — « La theologie du livre,
dans ce qui la distingue, prouve qu'il a ete compose apres
1'exil. Cette preuve, certes, a ete presentee maintes fois,
avec exageration. Par exemple, lorsqu'on avance que la
doctrine de la resurrection ou la distribution hierarchique
des singes que Ton y rencontre est due a 1'influence du
parsisme, ou que 1'ascetisme de Daniel et de ses compa-
gnons et la frequence de leurs prieres sont des traits par-
ticuliers au juda'isme synagogal. Ges exagerations se jus-
tifient difficilement. Neanmoins il est indeniable que les
doctrines du livre sur le Messie, les anges, la resurrec-
tion, le jugement du monde, y sont enseignees plus clai-
rement, plus distinctement et plus largement que partout
ailleurs dans 1'Ancien Testament, et avec des traits appro-
chant fort, sans etre identiques, de ce qui se remarque
dans la premiere partie du livre d'Henoch, cent ans avant
notre ere. Quoi qu'il en soit de quelques-uns de ces
developpements, qu'ils soient dus ou non, en partie, a
des iniluences etrangeres, ce qui n'est pas douteux, c'est
qu'ils trahissent dans 1'histoire de la revelation une pe-
riode posterieure a la date traditionnelle du livre. Et cette
conclusion est confirmee par le souffle general qui le
traverse et le ton qui y regne : ce souffle et ce ton ne se
rencontrent dans aucune des ecritures appartenant au
temps de 1'exil. Ils sont plutot de 1'epoque qui separe
la litterature postexilienne de la lilterature juive qui
surgit apres le dernier ecrit inspire. Un certain nombre
de considerations independantes 1'une de 1'autre, et dont
plusieurs sont tres pressantes, s'unissent ainsi pour eta-
blir que le livre de Daniel n'a pas ete ecrit avant 1'an 300.»
S. R. Driver, Introduction, p. 477. — Reponse. — Tout
cela ne prouve pas que le livre n'a pu etre ecrit dans
1'exil; encore moins qu'il 1'a ete vers 1'an 300, et plus
radicalement en 1'an 163. — 1. Les doctrines dont il s'agit
naproviennent certainement pas du parsisme. On a sou-
tenu que les deux systemes religieux, parsisme ou
mazdeisme et juda'isme, ont puise a une source com-
mune; mais on a soutenu aussi que c'est le parsisme
qui a emprunte a 1'autre, et cette affirmation de Msr de
Harlez, dans le Journal asiatique, 1880, t. xvi, p. 150,
n'a pas ete refutee. II est done faux de rapporter au par-
sisme 1'angelologie du livre, en particulier. Les rationa-
listes, en le faisant, vont meme centre leur these, en
un sens; car enfin, en 1'an 163, si une influence do-
minait parmi les Juifs, ce n'etait pas celle des Perses,
mais celle des Grecs. L'auteur avail du reste, sans aller
en Perse, dans les theogonies chaldeennes de 1'exil de
quoi se creer une angelologie tres developpee. On trouve,
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en effet, dans le vieux systeme accadien et dans le
systeme plus epure des Babyloniens, une hierarchic tres
compliquee et tres exactement classified d'esprits bons
et d'esprits mauvais, que les etudes des assyriologues
nous ont reveles. Voir Fr. Lenormant, La magie chez
les Chaldeens, p. 23, 138, 139; G. Maspero, Histoire
ancienne des peuples de I'Orient, t. i, 1895, p. 630
et suiv. — 2. D'ailleurs pourquoi serait-il sorti du ju-
da'isme? Toute sa theologie se retrouve dans les ecrits
parus avant la captivite. Le peu qu'il a surajoute ne sont
que des developpements attendus, appropries au temps
et au degre de culture de 1'epoque. Les anges, — leur
existence, leur nombre, leur office, leur condition, m£me
leurs classes, — sont mentionnes dans les livres histo-
riques, les Psaumes, les Prophetes. Voir E. B. Pusey,
Daniel, p. 517 et suiv. II n'a de nouveau que les deux
norns d'anges, Michel et Gabriel. La resurrection des corps
est exprimee dans Job, xix, 25-27, et tres clairement
enseignee dans Is., xxvi, 10. II y est fait allusion dans
Ose., vi, 2, et Ton ne peut en meconnaitre 1'idee dans
Ezech., xxxvii, 1-10. Or Ezechiel est contemporain de
Daniel. — Toutes les pratiques d'ascetisme, qu'on rap-
porte au has juda'isme, on en constate 1'origine et 1'exer-
cice avant Daniel, comme ces abstinences rigoureuses,
dont parlent les livres des Rois et des Prophetes; comme
ces prieres faites trois fois par jour, dont parle deja le
Psaume LIV, 18. II n'y a pas jusqu'au developpement de
1'idee messianique qui ne soit parfaitement a sa place,
tel qu'il nous est offert par le livre, au temps de 1'exil.
II n'est que 1'evolution reguliere des revelations ante-
rieures sur le Messie, sa personne, son empire, conte-
nues dans les Ecritures. Ainsi les doctrines en question
ne sauraient etre invoquees contre 1'origine que nous
affirmons. Le souffle qui traverse les pages de ce livre
vient bien de 1'epoque indiquee. Comment, du reste, en
serait-il autrement, quand le livre tout entier respire les
idees et la culture babyloniennes juives du vie siecle? —•
Et telles sont les difficultes qu'une critique prevenue a
soulevees contre 1'authenticite de Daniel. La plupart ont
leur principe dans un prejuge dogmatique. Toutes, par
les reponses qu'on y fait, contribuent en un sens a con-
firmer la these de la composition du livre par un contem-
porain, par Daniel lui-meme.

4° Difficultes speciales relatives aux Additions de
Daniel ou parties deuterocanoniques de son livre. — Ce
sont: 1. la priere d'Azarias et Thymne Benedicite, m,
24-90; 2. 1'histoire de Susanne, xui; 3. Bel et le dra-
gon, xiv. Plusieurs anciens et des modernes en assez
grand nombre les regardent comme inauthentiques : saint
Jerome les appelle fabulse, Jules 1'Africain les traitait de
pieces fausses, (xspo; x£6Sr)Xov ov, qu'il faut ranger parmi
les apocryphes. Mais il n'en est pas ainsi. On peut etablir,
en effet, qu'elles ont Daniel pour auteur, ou du moins
qu'elles completent son livre. — 1. II est certain qu'elles ont
ete ecrites en hebreu, et non en grec. Actuellement nous
avons de ces parties deux versions grecques, celle de
Theodotion et celle des Septante. Or il est reconnu que
la premiere differe radicalement de la seconde, doncelle
n'en vient pas; done elle a ete faite sur 1'hebreu (ou 1'ara-
meen), comme le reste de la version, de 1'aveu de tous.
De plus, on y constate des hebrai'smes tels qu'ils sup-
posent un original hebreu. Cf. J. Knabenbauer, In Da-
niel., p. 51. Enfin deux manuscrits, le chisianus et le
syro - hexaplaire, portent les signes critiques d'Origene,
revelateurs, comme on sait, d'un texte hebraique, et
dans le manuscrit 81, on voit distinctement, xm, 1-5,
les sigles AS© qui indiquent les trois traducteurs grecs
(Aquila, Symmaque et Theodotion), ayant tous trois tra-
duit de 1'hebreu. — 2. II est egalement certain que ces
Additions sont historiquement vraies : il ne s'y trouve
aucune trace d'erreur. Aucune, en effet, dans la priere
d'Azarias et 1'hymne Benedicite : ce qu'on y reprend est
insignifiant. Wiederholt, Das Gebet Azarias dans la Tu-
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blnger Quartalschrift, 1871, p. 389 et suiv. Aucune dans
1'histoire de Susanne: le jeu de mots (en grec) que Ton
oppose comme preuve d'origine grecque n'est pas une
difficulte, car il existe trois ou qualre facons de 1'expli-
quer admises meme par des rationalistes. Trochon, Da-
niel., p. 11 etl2; F.Vigouroux, Melanges bibliques, 1889,
p. 477; Wiederholt, Die Geschichte Susanna, dans la
Tubinger Quartalschrift, 1869, p. 583 et suiv. Aucune
enfin dans Bel et le dragon : le culte du serpent a Baby-
lone, le polytheisme politique de Cyrus,le renversement
du vr,6;, et non de la pyramide elle-meme de Bel, dif-
ficultes objectees, sont aujourd'hui des fails etablis.
L'identification d'Habacuc, dont il est question dans cet
episode avec le prophete de ce nom (Septante: 'AjiSaxoujji),
cf. Hab. i, 1, est bien douteuse. Wiederholt, Bel und der
Drache, 1872, p. 555. Cf. J. Fiirst, Der Kanon des Alte
Testament. Leipzig, p. 102, 140. — 3. Telles qu'elles
sont enfin, les Additions font partie du livre. C'est
1'opinion universellement recue, avec quelques excep-
tions. Aussi bien cette opinion est-elle confirmee par le
•contexte. Ainsi, in, 23, pris avec le J. 91, exige les ver-
sels deuterocanoniques intermediaires. Ainsi le chap, xni
«t le chap, xiv rentrent dans le plan du livre, pour lui
donner 1'unite : accredite aupres du roi, il faut que Daniel
le soit aussi aupres de son peuple, or c'est ce qui a lieu
chap, xin; ayant, par des prodiges, fait confesser le Dieu
d'lsrael a Nabuchodonosor, a Darius, il faut qu'il le fasse
confesser aussi au Perse Cyrus, par des prodiges ana-
logues, or c'est ce qui a lieu chap. xiv. Les Additions se
joignent done parfaitement au livre, et font avec lui un
seul et meme tout. Mais le livre est de Daniel, done aussi
les Additions, qui le completent et lui appartiennent. On
ne saurait d'ailleurs objecter a cela 1'existence separee
des Additions; car, si on les a detachees du livre, ce n'est
<jue plus tard, et pour des raisons adventices. La pre-
miere , in, 24-90, a ete retranchee parce qu'elle retarde le
rccit et est en dehors du but final. La seconde, chap, xni,
parce qu'elle est infamantc pour lesjuges d'lsrael (V. Ori-
.gene, t. xi, col. 61). Latroisieme, chap, xiv, parce qu'elle
parut a tort, aux Juifs, faire double emploiavec un recit
pareil, vi. Voir J. Knabenbauer, In Dan., p. 56; R. Cor-
Jiely, Introd. sp., n, 2, p. 510 et suiv., et les auteurs cites.
— On peut d'ailleurs admettre, avec plusieurs critiques,
que les chapitres xm-xiv ne sont pas de Daniel, mais
d'un auteur different, sans que leur valeur historique en
soit diminuee ou atteinte.

VI. INSPIRATION ET CANONICITE DU LIVRE DE DANIEL. —
L'inspiration et la canonicite ne font aucun doute. Pre-
nons seulement les cinq premiers siecles. II est aise de
montrer que dans cet intervalle le livre de Daniel n'a
•cesse d'appartenir au canon. II est cite comme prophe-
tique dans deux evangiles, et il y est fait allusion ailleurs,
comme on Fa vu. Les deux premiers siecles en parlent
peu. Nommons toutefois saint Paul, saint Jean, puis saint
Clement Romain, I ad Cor., edit. Gebhardt, p. 90; // ad
Virg., edit. Beelen, p. 103. Mais peu apres il se repand
partout comme livre canonique. Voici trois series de temoi-
gnages qui le prouvent:— 1° II fait partie de la version
des Septante transmise a 1'Eglise par les Apotres. II est
lu publiquement — et Ton sait la signification dogmatique
de la lecture liturgique — dans 1'office divin. II sert a ela-
blir le dogme, a combattre les Juifs etles heretiques, ce
qui est assez dire qu'il est recu universellement comme
livre inspire et canonique. La meilleure preuve d'une
telle reception sont les manuscrits grecs que nous avons
encore, 1'Alexandrinus, le Vaticanus, le Sinaiticus, le
Claromontanus. Le Sinaiticus ne 1'a pas aujourd'hui,
mais c'est par accident. Ajoutez les autres versions faites
sur les Septante, ou Theodotion, qui dans les Septante
sueceda en son temps a la premiere version grecque. La
syro-hexaplaire, la peschito actuelle, 1'elhiopienne, etc.,
contiennent aussi Daniel et ses Additions. — 2° II est cite
ires frequemment par les Peres. Lisant le Daniel grec

complet, c'est lui qu'ils reproduisent. Indiquonslesprin-
cipales citations. Saint Irenee, t. vu, col. 984, 1054:
« Et ils entendront les paroles qui ont ete dites par Daniel
le prophete : Race de Chanaan, etc. » Dan., xni. Cf. Dis~
sert., in, a. 1, 247 suiv. Clement d'Alexandrie, t. vm,
col. 327, 1330. Origene nommement defend tout Daniel
comme canonique. II s'en explique clairement dans sa
reponse a Jules Africain, qui avait attaque 1'histoire de
Susanne, parce qu'elle n'est pas dans 1'hebreu et qu'elle
renferme des erreurs et des jeux de mots tires du grec. II
refute « ex professo » cette serie d'objections, affirmant
entre autres qu'en matiere de textes inspires, ce ne sont
pas les Juifs, c'est 1'Eglise qu'il faut croire, t. xn, col. 405;
t. xiv, col. 687; t. xi, 42-47, 47-86. Cf. L. Coletta, Del
libro di Esther, Naples, 1869, p. 220-230. Tertullien, 1.11,
col. 963 (Dan., xni). Saint Hippolyte, t. x, col. 690, etsuiv.
866: il a compose un commentaire sur Daniel, edite par
O. Bardenhewer, Des h. Hippolytus Commentar zum
Buche Daniels, Fribourg en Brisgau, 1877, p. 71 (Susanne),
p. 80 (Bel et le dragon). Lucifer de Cagliari, t. xni, col.
894-899. Eusebe de Verceil, t. xn, col. 952, 96i. Zenon
de Verone est remarquable. II a ecrit neuf petits traites
sur Daniel: De Daniele, qui sont tres beaux. II y rap-
pelle, entre autres, 1'hymne Benedicite (incensi hym-
num canunt), et la seconde fosse aux lions (coalesti
prandio satur). II loue eloquemment Susanne : De Su-
sanna, t. xi, 443, 444, 299, 300 (magnifique), 523, 525,
526, 527. Saint Ambroise, t. xv, col. 150, 151, cf. 154,
594, 789. Saint Athanase, t. xxv, col. 35, 39, 387, 542,
547, 618, 671, 1192, 1193,1255,1378. Didyme, t. xxxix,
col. 374, 431, 548, 654 (quia apud Danielem in judicio
de Susanna habito legitur : Suscitavit, etc.); xni, 45(IIic
quoque Deum esse Spiritum sanctum ostendit Scriptura),
1084. Cf. Mingarelli, De sacra Script., 994, 995. Saint
Cyrille de Jerusalem, t. xxxni, 403, 639, 857, 962.
Methode, t. xvm, col. 390. Eusebe de Cesaree, t. xxi, 483.
Saint Gregoire de Nazianze, t. xxv, col. 471, 699, 898,
1182; xxxvi, 270. Saint Gregoire de Nysse, t. XLV,
col. 1235, 1284. Theodore!, t. LXXXI , col. 1159, 1251,
1314 (1316 TOUO? Y, commentaire du chapitre in, avec
1'Addition deuterocanonique). Saint Jean Chrysostome,
edit. Gaume, i, p. 710; in, p. 676, 805, 191, 192; vi,
p. 253, 294, 368 seqq. Cf. p. 363 (Synopse), x ,p. 153.
Les trois jeunes Hebreux, episode familier au grand doc-
teur, t. iv, p. 582, 851, 882, 899; t. v, p. 121, 183, 337,
352, 385, 589; t. ix, p. 119, 727; x, p. 182, 184; xi,
p. 496, 564; xn, p. 346. Saint Isidore de Peluse, t. LXXVIII,
970, 1055, 1095, 1235, 730, 1130 (Susanne). Ammonius,
Fragmenta in Daniel., t. LXXXV, col. 1363-1369. Rufin,
t. xxi, 611. Saint Jerome, t. xxn, col. 329, 332, 353,
1027; t. xxin, 245, 568 (Daniel et omnes prophetae,
Dan., in, 27); xxv, 509, cf. 511, 568, 569, 570, 580
seqq., 581, 582, 1274, 1542; t. xxvi, 350; t. xxvni. 11
admet les Additions. Voir Prol., de can. hebr. vent., t. v,
col. 87. II aflirme, t. v, col. 1291, cf. note h, col. 1292, que
les Additions ne sont pas dans 1'hebreu, mais que cepen-
dant elles sont universellement recues dans 1'Eglise. Ses
textes contraires expriment moins son opinion que celle
d'autrui. Saint Augustin, edit. Gaume, t. vn, col. 448
(Sancta Scriptura), 2075, 1970 seqq.; t. X, p. 1118. De
tout cela il resulte que la foi ecclesiastique a 1'inspiration
du livre est, du moins a celte epoque, tres constante et
tres distincte. On peut done ne pas rapporter les listes
ou canons, officiels ou prives, qui la confirment, depuis
la liste du concile de Nicee passee en Afrique, approu-
vee a Rome et reproduite ailleurs, jusqu'aux listes des
grands docteurs et des ecrivains moins autorises. Toutes
renferment Daniel et ses Additions. — 3° II est encore un
troisieme genre de preuves qu'il faut exposer tres rapi-
dement. II est tire de 1'archeologie chretienne primitive,
et il regarde moins le livre que les Additions. II consiste
dans des verres dores, des fresques , des sarcophages de
ce temps-la, representant des sujets empruntes au Daniel
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controverse. Voici une premiece serie de sujets, meles a
d'autres qui proviennent des protocanoniques : — Dans
un verre a fond d'or du musee Kircher, les trois enfants
dans la fournaise, les mains levees comme s'ils priaient,
la tiare flottant au vent, comme pour rappeler ce verset:
« II envoya un vent, » etc. Dan., m, 26 (R. Garrucci,
Vetri ornati di figure in oro. Tavole. Roma, 1864, tav. I,
f. 1). Dans deux Fragments de la patene de Cologne,
un Daniel qui prie et un de ses lions, puis un des trois
«nfants avcc sa mitre ilottante (P. Allard, Rome souter-
raine, Paris, 177, p. 422). Voir aussi pi. xix, p. 437 et 439,
€t CANON, col. 158, 159. La serie des sujets isoles est plus
considerable. — 1. Les trois jeunes Hebreux. —Un de ces
jeunes gens sur un sarcophage du cimetiere de Callixte, —
le grotipe tout entier, et en outre, par derriere, comme
un ange aile sur un arcosolium du meme cimetiere, — le
meme avec un ange en dehors sur un sarcophage du Va-
tican, — le meme sur un ivoire du ve siecle, — un ange
au-dessus des trois enfants dont Fun, a droite, touche d'un
instrument, Azarias sans doute, sur une tres belle lampe
d'Afrique (R. Garrucci, Vetri, tav. m, fig. 8, 9, 11). Voir
col. 156. — 2. Susanne. — On la voit debout, voilee, entre
deux vieillards lui parlant avec feu, sur trois sarcophages
d'ltalie, —la meme sur des sarcopbages du midi dela Gaule,
avec cette difference que Fun d'eux represente deux arbres
derriere Issquels les vieillards aux yeux ardents se dissi-
mulent, et 1'autre reproduit en plus un serpent enroule
autour d'un arbre qui cherche a atteindre, au sommet,
un nid de colombes, — une brebis sur une colline entre
un leopard et un loup, peinture symbolique tres belle et
tres simple du cimetiere de Callixte. Martigny, Diction-
naire des antiquites chretiennes, Paris, 1877, p. 447. —
3. Bel et le dragon. — Dans un bas-relief de sarcophage
(nie siecle), un autel, un arbre avec un serpent love der-
riere 1'autel, et devant lui Daniel donnant au serpent le
gateau qu'il a petri, — le meme, sur un sarcophage de
Verone, — lememe, avec, aupres de Daniel, une autre
figure (le Sauveur?), qui lui communique son pouvoir.
Garrucci, Vetri, tav. m, fig. 13. Texte p. 38. — Sur une
tombe de Brescia, le ciel figure par sept etoiles, d'entre
lesquelles sort une main tenant, par la tete, Habacuc
avec sa corbeille de pains. U. Ubaldi, Introductio in
S. Script., Rome, 1878, n, p. 394, 395 (avec les planches),
etc. De tout cela il ressort que le livre de Daniel et ses Addi-
tions etait tres connu dans cette periode, et qu'il etait
connu et recu comme inspire et canonique, car c'est une
doctrine affirmee par les theologiens, que, dans les tra-
vaux de ce genre, les premiers artistes Chretiens ne de-
vaient s'inspirer que des Livres Saints universellement
admis, ce qui du reste est confirme par le voisinage de
sujets exclusivement bibliques, et tires des protocano-
niques, meles a ceux que nous venons de decrire. Voir
P. Allard, Rome, p. 357, cf. p. 285, 286, 369. Nul doute
que ces Additions et le livre entier, comme Fentendent
les conciles de Florence et de Trente, ne soient inspires
et canoniques.

VII. TEXTE DU LIVRE DE DANIEL. — 1° Texte original.
— Le texte primitif, que nous possedons encore, est en
mauvais etat, surtout la partie chaldeenne: aucun livre
peut-etre de la Bible hebraique n'est aussi corrompu. Le
nombre considerable des variantes placees en marge ou
au bas des editions imprimees en est la preuve. J.-B. de
Rossi en a releve plus d'une centaine dans ses Varise
Lectiones Veteris Testamenti, Parme, 1788, t. iv, p. 139
et suiv., et il en est une foule d'autres qu'il n'a pas no-
tees. Cf. S. Baer, Libri Danielis, Esdras et Nehemias,
Leipzig, 1882, p. 62-85, et a la marge inferieure du texte.
Ce sont en general des mots ajoutes, omis, alteres, des
lettres tombees, changees, transposees, surtout des dif-
ferences d'ecriture et d'accent. En voici quelques exemples:
tnizzera1 pour umizzera', I, 3; min kol pour min, 1,15;
upiSereh (ejus) pour iipiserd' (et interpretatio), n, 4-5,
V, 17; ube'ah pour ube'd', n 16; kol medinof pour kol

medinat, n, 48, et souvent 'ad di pour 'aldi, m, 19;
besa'dh pour keSd'dh, iv, 16; saviiv pour savii, v, 21;
velistarponr velistar, vu, 5; lehagid lekd pour lehagid,
ix, 23; lekalah (ad consumendum) pour lekale' (ad
cohibendum), IX, 24; ulehatam (et ad finienda) pour
ulehdtem (et ad sigillanda), ix, 24; hattat pour hattd'ot,
ix, 24; motsd' (exitum) pour min motsd' (ab exilu),
ix, 25; mesiah ndgid (unctus duds) pour mdsiah ndgid
(unctus dux), ix, 25; seba'im Sdndh pour §abu'un
sibe'dh,ix, 25; 'dm (populus) pour 'am ndgid (populus
duds), ix, 25; ishet pour iashit (destruet), ix, 26;
'im (cum) pour 'am (populus), ix, 26; ve' ad (et usque)
pour ve1 al (et super), ix, 27; 'at (tempus) pour gels
(finem), ix, 26; ubefyeikol ieheieh siquts (et in templo
erit abominatio) pour ve'al kenaf siqutsim (et super
alam abomindtionum). Cf. J.-B. de Rossi, Varies lectio-
nes, p. 147, etc. Aucune de ces variantes n'affecte, on
le voit, la substance du livre. Toutes portent sur les ac-
cidents et la forme. — On a tres peu fait pour ameliorer
a cet egard le texte primilif. J. Norzi est le premier, je
crois, qui ait essaye une correction critique dans son
commentaire intitule: Minhat sai, Mantoue, 1742. Re-
cemment, ce travail de revision a ete repris par S. Baer,
qui s'est aide de manuscrits que ne connut pas J. Norzi.
Voir S. Baer, Libri Danielis, p. i-vi. Son edition, plus
parfaite certainement, ne saurait etre definitive. Du resle,
elle ne vise qu'a donner le texte massoretique. On pour-
rait elargir la base de reconstitution du premier texte. II
y aurait avantage a y faire figurer les anciennes versions
immediates trop negligees. On aurait par la, non pas tou-
jours sans doute la lecon massoretique, mais souvent le
texte vraiment original. Exemples: au lieu de liseleveldke
(tranquillitati tuse) on aura lesdlevdtdke (peccatis tuis),
iv, 24, que donnent quatre manuscrits de Theodotion, la
peschito, la Vulgate (delictis tuis); au lieu de savi, on
aura sovi, Theod. (£869rj), la peschito, Vulgate (posilum
est), etc. Kaulen, op.cit., p. 402. Disons enfm que Her-
mann L. Strack vient de publier le texte arameen de
Daniel, en prenant pour base celui de S. Baer. II Fa mo-
difie et corrige^ mais legerement; il a utilise des ma-
nuscrits, dont il fait la description. Abriss des Biblischen
Aramaisch, Leipzig, 1896. Texte : Liber Danielis, n-vn,
p. 9*-29*. Voir aussi A. Kamphausen, The Book of
Daniel, A critical edition of the Hebrew and Aramaic
text printed in colors exhibiting the bilingual character
of the Book, Leipzig, 1896. — Le texte grec des Addi-
tions a suivi le sort du texte des Septante.

2° Versions. — Les versions immediates du livre sont:
les Septante, la version de Theodotion, la peschito et la
Vulgate hieronymienne, moins les Additions traduiles de
Theodotion. Les versions derivees sont: 1'italique (Muen-
ter, Fragmenta vers. antiq. lat. antehier. Prophetss
Danielis, Copenhague, 1819), la syro-hexaplaire de Paul
de Tela, qui date de 617, du reste tres fidele, presque
servile, la philoxenienne revue en 616 par Thomas de
Markel, les egyptiennes, sahidique et memphitique, Muen-
ter, Specimen versionum Danielis copticarum, Rome,
1786; P. Ciasca, Sacr. Bibl. fragmenta copto-sahidica
Mus. Borg., II Rome, 1889 (Daniel, p. 306-324); Tattam,
Prophetx majores, Londres, 1852 (Daniel, t. n, p. 270
suiv.), Fethiopienne, I'armenienne et la georgique, la
slavonne et Farabe. Toutes, excepte la seconde et la troi-
sieme, sont faites sur Theodotion, disent les uns. Selon
d'autres, elles descendraient des Septante. A. Bludau,
De Alexandrinse. Interp. libri Danielis indole critica,
Munster, 1891, p. 31, 32. Quoi qu'il en soit de leur ori-
gine, elles sont d'une mediocre utilite. Ajoutez que
plusieurs n'ont pas encore ete imprimees. II en est au-
trement des versions immediates. Ne parlons pas de la
peschito et de la Vulgate. La version de Theodotion, faite
plus probablement vers Fan 120ou 130, suit les Septante
d'assez pres, mais en les corrigeant sur Foriginal : elle
donne le sens plus qu'elle ne rend les mots (S. Jerome,
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t. XXIH, 1024; xxix, 120; xxvin, 35); au fond, elle s'ac-
corde avec 1'hebreu et la Vulgate. Le Daniel des Septante,
tjui parut en Egypte en 140 a peu pres, passa « aux
eglises ou il fut lu » (S. Jerome, t. xxv, 493) jusqu'au
milieu du ne siecle, comme on le prouve par les citations
des Peres. A. Bludau, op. cit., p. 12-20. Celte version
« fut alors repudi^e par un jugement des maitres de
1'Eglise » (S. Jerome, t. xxv, col. 514) et remplacee par
celle de Theodotion, qui est editee parfois dans les Sep-
tante meme. — On peut croire qu'elle fut abandonnee parce
qu' « elle s'eloignait beaucoup trop de la verite hebraique »
et qu'elle etait particulierement infidele dans ix, 25-27.
Cf. A. Bludau, op. cit., p. 33 et suiv. Le fait est que, si on
la compare au texte, elle en differe beaucoup, surtout
pour les recits. On y constate, en effet, frequemment des
additions, des omissions, parfois meme un autre sens.
Additions: I, 20; n, 8; in, 18, 24, 46; iv (tres boule-
verse). Omissions et abreviations : vi, 8 (omis); vi, 3,
6, 7, 10, 15; vii, 6 (abreges). Autre sens : VH, 13, 18,
22, 23, 27, 28; vm, 11, 12, 25. Voir J. Knabenbauer,
In Daniel., p. 47-50. A. Bludau, op. cit., p. 44 et suiv.
E. B. Pusey, Daniel, p. 624-637, note E. Wiesler (Die
70 Wochen und die 63 Jahrwochen des Proph. Daniels,
Gcettingue, 1839, p. 197 et suiv.), et F. Fraidl (Die
Exegese der Siebzig Wochen Daniels, Gratz, 1883,
p. 4-11) nommement, ont note avec soin les divergences des
Septante et de 1'hebreu dans ix, 24-27. Cf. A. Bevan, The
Book of Daniel, Cambridge, 1892, p. 43-54. Les Septante
de Daniel ainsi repudies, on n'en lut plus les manuscrits.
On les croyait disparus, lorsqu'on decouvrit le Codex
Chisianus (Bibliolheque Chigi), lequel fut publie a Rome
en 1772, par Simeone de Magistris : Daniel secundum
LX.X ex Tetraplis Origenis nunc primum edilus e sin-
gulari chisiano codice annorum supra DCCC. II fut en-
suite reedite par J. D. Michaelis, in-8°, Goettingue, 1773,
et in-4°, 1774; par C. Segaar, in-8°, Utrecht, 1775, et par
Pearsons, 1818 et!848. Autres editions : AavtYiX-xata TO-J;
e68o(jiy)xovTa, e codice chisiano post C. Segaarum edidit
secund. syro hex. recognovit A. Hahn, Leipzig, 1845;
J. Cozza, Sacr. Bibl. vetustis. Fragmenta, P. in, Rome,
1877. Le Codex chisianus, qui est du xie siecle, cf. A. Blu-
dau, op. cit., p. 38, est cependant moins precieux qu'un
manuscrit de la Bibliotheque ambrosienne, attribue au
vme siecle et publie sous ce titre : Daniel secundum
editionem LXX Interpretum ex Tetraplis desumptus ex
codice syro estrangelo Bibliothecse Ambrosianse syriace
edidit latine vertit et notis illustravit Caius Bugati, in-4°,
Milan, 1788. M. J. Ceriani le reedita depuis avec ce titre:
Codex syro-hexaplaris Ambros. photolithographice edi-
tus, Milan, 1874 (t. vm, Monumenta sacra et prof.). II
represente la version de Paul de Tela faite sur une copie
des hexaples possedee par Eusebe et Pamphile. II offre
en general un texte plus pur et plus complet. II pourrait
servir a reconstituer fidelement le Daniel des Septante.
Cf. S. Davidson, Introduction, etc., t. in, p. 223, 227.

3° Langue. — Le livre est ecrit en hebreu et en ara-
meen. II contient en outre, mais en petit nombre, des
mots d'origine aryenne, mots grecs et mots persans.
Hebr. i, 1-11, 4a et vn, 1; xn, 13. Aram, n, 4b; vii, 28.
Mots grecs : nous les avons cites plus haul. Mots persans :
ce sont des noms d'offlce ou d'emploi, de vetements,
d'instruments de musique, de nourriture, et ils se trouvent
presque exclusivement dans la partie chaldeenne. E. B. Pu-
sey, d'apres Max Muller, op. cit., 378 et 569. Notes A et C.
Cf. J. N. Fuller, op. cit., p. 246 et suiv. Ajoutons-y les mots
syriens 'dsaf, n, 10, 27; resam, vi, 10, 11, 13,14; v, 24;
aphadno, xi, 47; palmoni, vm, 13. Reprenons. L'hebreu
de Daniel est 1'hebreu de 1'exil, que distinguent les ara-
malsmes. Gesenius, Geschichte der hebraischen Sprache
und Schrift, p. 25, 26. II se rapproche en effet beaucoup
des ecrits de 1'exil. Ezechiel nommement a avec Daniel,
a cet egard, 1'affinite la plus etroite : — I, 10 hiieb (reum
fecit) Ezech., xvili, 7; vm, 9; xi, 16, 41 tsebi (terra

decora = Israel) Ezech.,-xx, 6-15; x, 6 nehoset gdlal
(ses laeve) Ezech., i, 7. x, 21 ketab (scriptum) pour
sefer (liber) Ezech., xm, 9; xil, 3 zohar (splendor)',
Ezech., vm, 2. xn, 6; lebus habbadim (indutus li-
neis) Ezech., ix, 3. D'autre part, 1'arameen de Daniel
est 1'arameen d'Esdras, c'est-a-dire qu'il reproduit, a
quelques differences pres, — differences justifiees du reste
par le court espace qui separe les deux ecrivains, — 1'ara-
meen meme d'Esdras, lexique et grammaire, et de plus
qu'il s'ecarte beaucoup de 1'arameen des Targums poste-
rieurs, ce qui est une preuve, repetdns-le, que le livre
est de 1'exil. L'arameen ou chaldeen biblique a ete 1'objet
de travaux recents. Nommons en particulier les gram-
maires de Fr. Delitzsch, dans S. Baer, Daniel, p. xm et
suiv., de E. Kautzsch, Grammatik des Biblisch Ara-
malschen, 1884, et de Hermann L. Strack, Abriss, etc.
L'arameen de Daniel notamment a ete scrupuleuserrient
etudie par E. B. Pusey, Daniel, p. 45 et suiv., note D,
p. 602 et suiv. sur la base d'un article de J. Mac-Gill
(The Chaldee of Daniel and Ezra dans Journal for
sacred Litterature, Janvier 1861, p. 373-391). MalgrS
ces imperfections de langue, le livre est loin d'etre, lit-
terairement parlant, « un livre de complete decadence
litteraire,... dont la langue soit detestable, plate, prolixe,
incorrecte. » II ne rappelle sans doute ni Isaiie, ni meme
Habacuc; mais il a des chapitres (n, vi) qui par le gran-
diose des images et le relief extraordinaire de la pensee
prophetique ne le cedent en rien aux plus beaux. Le
style en est tres varie. « On y distingue, dit Pusey,
Daniel, p. 37, quatre styles : 1. celui du simple recit,
chap, i; 2. celui de la priere ardente, chap, ix, joignez-y
les versets d'actions de graces en chaldeen, chap, n,
20-24; 3. celui de la prophetie pure, dans la vision des
soixante-dix semaines, chap, ix, et 4. celui dela descrip-
tion prophetique, chap, xi, ou chaque phrase, presque
chaque mot exprime tout un evenement ou meme une
serie d'evenements. La simplicite du recit, 1'ardeur emue
de la priere, la noblesse et la grandeur de la prophetie,
la vie intense de la vision historique, tout cela temoigne
clairement de la maitrise incontestable de 1'ecrivain. »
Ses merites litteraires peu vent etre inegaux dans ce livre,
mais nul ne lui refusera une rare vigueur d'imagination
et un grand talent d'exposition. — Pour achever de faire
connaitre le livre, disons comment il differe des autres
Livres Saints par le fond et par la forme. II en differe par
le fond de trois manieres : — 1. Le prophete recoit ses
revelations, ou en songe, ou d'un ange qui lui en explique
le songe ou la vision, ou encore simplement d'un ange
qui lui raconte 1'avenir: ce qui n'existe pas pour les autres
prophetes. — 2. II annonce le sort et la succession des
quatre grands empires antimessianiques, ne parlant d'ls-
rael qu'indirectement en general, si Ton peut dire. Vivant
a Babylone, attache au palais des rois, leur conseiller
tres influent et leur ami, il est moins le prophete des
Juifs que le prophete des gentils. Tels ne sont pas les
autres : dans ceux-ci 1'horizon est circonscrit a la Judee,
a Sion, au temple, aux pretres, au peuple. Ont-ils des
echappees sur le monde des nations, c'est qu'ainsi le
veulent les rapports qu'ils ont avec Israel. — 3. II recule
1'arrivee du Messie bien au dela de .ce que Ton se figu-
rait suivant les autres propheties, d'ou 1'on concluait,
a tort, que la fin de 1'exil amenerait necessairement la
fin des maux et coinciderait avec 1'avenement de la paix
messianique. Desormais, par Daniel, on sait que de longs
jours et de longues calamites separeront le retour de
1'exil, la venue du Messie et 1'etablissement de son royaume.
Et c'est ainsi que ce livre se distingue des autres par son,
objet: il universalise, complete, precise ce qu'ils ren-
ferment. — II s'en distingue aussi par sa forme. La forme
est la forme dite apocalyptique. Deux elements la consti-
tuent : 1. des revelations generales, airoxaXvuj/i?, ayant
pour objet principal la fin de toutes choses, T« kV/ata,
et 2. de grandioses images, des symboles extraordinaires
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percus dans des visions divines. Ezechiel (i) et Zacharie
(i-vi) ont eu de ces visions, mais ni aussi nombreuses ni
aussi pleines et larges que Daniel. L'etrangete des figures
et des emblemes dont il s'est servi pour s'exprimer est
providentiellement causee par le milieu babylonien ct
chaldeen dans lequel il a vecu. Cf. R. Gornely, Introd.,
ii, 2, p. 483. Auberlen, Le prophete Daniel, trad, franc.,
Lausanne, 1880, p. 92 et suiv.

VIII. PROPHETIES DE DANIEL. — Elles comprennent
deux visions, n et vil, vm, et deux revelations, ix-xn.

/. vision DES QUATRE EMPIRES, ii et vii. — Les visions
du chap, ii et du chap, vii ont le meme objet en gene-
ral. On peut done les expliquer Tune par 1'autre. La
vision du chap, vn eut lieu dans un songe, la nuit, 1'an- j
nee meme (542) ou Baltassar fut associe au trone. On y
distingue trois parties. — 1° La vision des quatre grands
animaux, vn, 1-8. «Les quatre vents du ciel soufflaient
avec rage sur la grande mer, Fun contre 1'autre. » Voir
cette image dans G. Smith, Transactions of the Society
of the Biblical Archseologie, t. n, p. 221; t. HI, p. 530.
Puis « il monta de la mer suceessivement, cf. jL 6, 7,
quatre grands animaux differents », symboles d'empires
selon la conception biblique connue, et surtout les idees
babyloniennes et assyriennes. J. Fuller, Daniel, p. 324.
« Le premier etait un lion (Vulgate : quasi lesena) avec
des ailes d'aigle... Ses ailes lui furent arrachees, et
lui-meme enleve de terre et mis sur ses pieds comme
un homme (fce'enos), et il recut un cceur d'homme. »
Apres « une autre bete parut, pareille a un ours ». « II
avail un cote plus eleve que 1'autre. » Voir dans J. Kna-
benbauer, In Daniel., p. 190, les sens donnes a cette
expression. « II avait entre les dents trois cotes ou trois
proies, et on lui disait: Leve-toi et mange des chairs. »
« Puis une autre bete semblable a un leopard, avec
quatre ailes d'oiseau sur le dos et quatre tetes, et il eut
1'empire. » « Voici maintenant apres les autres la qua-
trieme bete, » anonyme, un loup peut-etre, J. Fuller,
Daniel, p. 332, « differente des autres, avec des dents et
des griffes de fer (d'airain): elle devorait et broyait tout,
II, 40, et le reste elle le foulait aux pieds, et elle avait
dix cornes. » Voir les dix doigts des pieds de la statue.
Cf. ii, 41, 42. J. Fuller, Daniel, p. 326. « Je considerais
attentivement ces cornes, quand une autre corne, plus
pelite, surgit du milieu d'elles et en arracha trois. et elle
avait des yeux comme des yeux d'homme et une bouche
disant de grandes choses, des blasphemes, » 25; ix, 36.
Apoc., xni, 5. — 2° Le jugement, 9-16. Un changement
se produit alors. « Des Irones de juges sont dresses entre
ciel et terre, et 1'Ancien des jours ('atiq iomin) s'as-
sied » avec ses assesseurs les anges. La gloire, la sain-
tete, la majeste divine, sont indiquees par son age, son
vetement et sa blanche chevelure. « Son trone est de
flammes, soutenu sur des roues de feu. Un fleuve de feu
sort rapide devant lui, » ce qui donne 1'impression d'un
rayonnement infini de la gloire divine et d'une justice
purifiant tout, au loin, irresistiblement, tres rapidement.
Cf. Deut., iv, 24; Ps. cm, 2; LXXXVIII, 46; xcvi, 3. « La
justice (dind'=judicium =judices) prend place.» « Les
livres » ou sont relatees les actions humaines, base de la
sentence, « sont duverts. » Le jugement est rendu. Puis,
quand le prophete a encore devant lui la petite corne qui
blaspheme, soudain, sans transition, il voit la sentence
executee : la quatrieme bete tuee et livree au feu, et les
autres betes, dont la duree de pouvoir etait fixee, jK 12b,
detruites. Vient ensuite le Messie et son royaume. II vient
€ sur les nuees comme un fils d'homme (kebar 'ends) »,
et il s'arrete devant 1'Ancien des jours, auquel il est con-
duit par des anges. II recoil de lui une puissance indefec-
tible et un royaume eternel. Nul doute qu'il ne s'agisse
ici du Messie: c'est la tradition juive et chretienne, el
c'est le sens absolument exige par le texte. Or Jesus-
Christ s'est attribue ce mode d'apparition, ce litre de Fils
tie 1'homme et ce genre d'empire et de pouvoir. Matth.,

1274

xxvi, 61; Marc., xni, 26; Apoc., I, 7. Le prophete est tres
effraye de cette vision, et il prie un des anges presents de
la lui expliquer. — 3° L'interprelation sommaire, 17-27.
L'ange le fait, en insistant sur le sort du dernier empire
annonce : « Les quatre grands animaux sont quatre em-
pires (malekin : rois pour royaumes, cf. f . 23), qui surgi-
ront successivement de la terre. Us seront remplaces par
le peuple du Messie, qui regnera eternellement. Le pre-
mier, symbolise par le lion aile, est 1'empire assyro-baby-
lonien. Ce symbole, farnilier a ce peuple (voir col. 672,
fig. 247), signifie combien grande fut sa puissance, et
rapides ses conquetes. Sa splendeur et son eclat sont
indiques par Tor, ii, 38; cf. t • 37. II lui est donne un cceur
d'homme, c'esl-a-dire qu'il perdit enfin ses royales qua-
liles et fut reduil a 1'infirme condition humaine, qui est
de perir. Nulle allusion a la folie de Nabuchodonosor.
S. Jerome, In Daniel., ad h. 1., t. xxv, col. 528). — Le
deuxieme, figure par 1'ours, est 1'empire medo-perse,
dans lequel les Perses prevalent sur les Medes, et oii
1'ambition des conquetes et la cruaute des supplices rap-
pellent la nature gloutonne et feroce de Fours. II devora,
en effet, trois proies choisies, la Babylonie, la Lydie et
1'Egyple, sans parler d'aulres. Les Medes et les Perses
qui le composent sont les deux bras de la statue, ii, 32.
— Le troisieme, represente par le leopard aux quatre
ailes et aux quatre tetes, est 1'empire greco-macedonien.
II se forme tres rapidement, en douze ans. Son auteur,
Alexandre, ce heros aux dons exlraordinaires, varies
comme la robe d'une panlhere, vole de victoire en vic-
toire. II meurt, el son empire, tres peu apres (312), est
partage en quatre grands royaumes, — les quatre tetes,
vn, 6, et les quatre cornes, vm, 22, — savoir: 1'Egypte,
la Syrie, la Thrace et la Macedoine. — Le quatrieme enfin,
signifie par la bete terrible, est 1'empire remain; il est
impossible, en etifet, d'y reconnaitre aucun des empires
precedents. Aucun, du reste, ne 1'a egale en etendue et
en intensite de puissance et en gloire. II dut se diviser
ensuite, par manque de cohesion, pour former deux em-
pires, et finit par perir, ii, 33, 40-43. II n'est pas neces-
saire de rattacher chronologiquement a 1'empire remain,
quoique beau coup 1'aient fait, les dix rois ou royaumes
et le roi impie symbolises par les dix cornes et par la
petite corne de la quatrieme bete. 11 y a la un contexte
optique, explicable par la nature de la vision prophetique,
qui voit souvent comme un loul indivise un objet com-
plexe, dont les parties sont separees par des annees et
meme de longs siecles de distance. Les dix rois qui
doivent apparaitre simultanement apparliennenl, selon
nous, au dernier avenir. Le roi impie qui sorl du milieu
d'eux est 1'Antechrist. II est certain par le texte lui-me'me,
vn, 8; cf. vm, 9, 23, que ce n'est pas Antiochus IV Epi-
phane, comme plusieurs le prelendent. II s'agit done
enfin des luttes el des combats supremes qui marqueront
la fin, et apres lesquels le peuple de Dieu, le jugement
ayant eu lieu, regnera eternellemenl dans les cieux.
A. Hebbelynck, De auctoritate, p. 223-238. « La s'arrete
1'explicalion. » El Daniel, qui en est visiblement impres-
sionne, la conserve religieusement.

//; VISIOJf DU DEVXIEME ET DU TEOISIEilE EMPIRE,
vm; cf. ii, vii. — Quoiqu'elle se raltache a la precedente,
vm, 1, cette vision a cependant son objet propre, qui est
1'histoire des rapports hostiles des deux seconds empires.
On voit qu'elle eut lieu la troisieme annee de 1'associa-
tion de Baltassar au trone (539), Daniel etant, reellement
ou en esprit, en esprit plutot, a Suse en Elam, sur le
fleuve Ulai. — 1° Recit de la vision, 3-14. — « Je levai
les yeux, et je vis un belier qui se tenait en face du
fleuve. II avait deux cornes tres hautes, 1'une plus que
1'aulre, celle-la ayant grandi la derniere... » « II donnait
des cornes a 1'ouest, au nord et au sud. Aucune bete ne
pouvait lui resister, aucune lui echapper. II faisait a sa
guise. Et il devint grand.» — « Je cherchais a comprendre,
quand voici venir de 1'ouest, parcourant toute la terre, un
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bouc, chef de troupeau. II ne touchait pas le sol. II avait
une corne insigne entre les deux yeux. » II parvint jus-
qu'au belier, et il bondit sur lui de toute sa force. Arrive
aupres, il se precipita, le frappa avec rage, lui brisa les
deux cornes: le belier etait sans vertu centre lui. II le
jeta par terre et le foula avec fureur. Puis «le bouc devint
extraordinairement grand », et, tandis qu'il etait dans
toute sa force, « sa grande corne fut brisee et remplacee
par quatre cornes qui pousserent vers les quatre vents. »
— De 1'une d'elles sortit une corne toute petite, qui pre-
valut au sud, a Test et vers la terre de gloire, la Pales-
tine, 'el hdssebi. Jer., m, 19; Ezech., xx, 6,15; xi, 16, 41.
.Et cette petite corne grandit jusqu'aux regions siderales,
dont elle jeta par terre une partie, et jusqu'au seigneur
de 1'armee celeste, a qui elle enleva le culte perpetuel
(tdmid: sacrifice quotidien, pains de proposition, lampe
du sanctuaire), et elle renversa le sanctuaire. L'armee
du ciel, le tdmid, la verite, lui seront livres, et tout lui
reussira. Le temps de ces choses est fixe par un ange a
2300 jours, chiffre corrige dans le texte avec probabilite
par J. Knabenbauer, In Dan., p. 215. Apres quoi le culte
sera retabli. -— 2° Application, 15-27. Une voix qui vient
de I'Ula'i ordonne a Gabriel d'expliquer a Daniel la vision.
— Le belier aux deux cornes symbolise la monarchic
medo-perse. Le symbole du belier a une ou deux cornes
se voit dans la mythologie persane (G. Rawlinson, An-
cient Monarchies, Londres, 1879, t. in, p. 356) et encore
ailleurs. II convient du reste aux rois du second empire
et aux deux peuples qui le composent. Le Mede, domina-
teur d'abord, finit par etre absorbe dans 1'autre, a qui
reste le premier rang. II s'etend dans trois directions; il
su'bjugue successivement: a 1'ouest, la Lydie et les cotes
de II'Asie; au nord, 1'Armenia et la Scythie; au sud, Ba-
bylone et 1'Arabie, et plus tard 1'Egypte et la Libye. Nul
ne peut lui resisler. L'histoire en fait foi. Voir dans
G. Rawlinson, Ancient Monarchies, t. in, c. vn, p. 364
et suiv., 1'origine et le developpement, la gloire et la de-
cadence et la chute de cet empire. — II fait place au troi-
sieme, dont I'embleme est le bouc petulant et indomp-
table : embleme tres justement choisi pour exprimer le
genre de gouvernement greco-macedonien, si different
du regime plus pacifique et plus lourd des Perses. La
grande corne du bouc est le premier roi de Javan,
Alexandre. II precede comme par sauts et par bonds. Le
voila au Granique (334), puis a Issus (333), puis enfin
a Arbelles (332), et 1'empire du belier est par terre.
Mais, etant dans toute sa force et a 1'apogee de sa gloire,
il meurt soudain (323) : la grande corne etait rompue.
A sa place, dans le me'me empire, apparaissaient aux
quatre vents, apres vingt-deux ans de competitions san-
glantes, quatre royaumes, n'ayant pas la force du pre-
mier : la Syrie, 1'Egypte, la Macedoine et la Thrace. II
n'est rien dit de plus a leur sujet. — Mais, a la fin du
temps, quand le mal eut empire dans ces royaumes,
il sortit de 1'une de ces dynasties, des Seleucides de
Syrie, un prince fier et cruel, intelligent et ruse : c'est
incontestablement Antiochus IV Epiphane. Faibles sont
ses commencements : il n'arrive au trone que par la
ruse et protege par 1'etranger. II grandit et se deve-
loppe, Dieu le permettant ainsi. II s'assujettit 1'Egypte
au sud. II fait la guerre aux Perses a Test. II s'acharne
particulierement contre la terre de gloire. II supprime
le culte et profane le Temple. II s'attaque avec fureur au
peuple des saints sublimes, qadise 'elionim, et me'me a
leur seigneur et maitre. II reussit par finesse et habilete
dans ses desseins. Mais enfin il est brise tout a coup, et
personne n'y a mis la main. L'oppression avait dure de
170 a 163, juste 2300 jours. — Quelques-uns ont vu dans
cette petite corne 1'Antechrist. Us se trompent. Lattera-
lement il s'agit d'Antiochus IV Epiphane, spirituellement,
et encore dans certains traits seulement, de 1'Antechrist,
dont Antiochus est reconnu generalement pour etre le type
et la figure. S. Jerome, Comment, in Dan., viii, 14, t. xxv,

col. 537. — Daniel, tres frappe et malade de cetle vision,
recoit 1'ordre de la sceller, et il cherche a la comprendre.

///. RE DELATION SUR LES RAPPORTS HOSTILES DUROTA UJI&
DU SUD ET DU ROYAUXE DU IfORD, ET DE CEUX-C1 AVEC
LA TERRE DE GLOIRE (ifRASL). L'AfTTECBRIST, X, XI, XII.
— II faut distinguer dans cette revelation une preface,
la revelation meme et une conclusion. — 1° La preface,
x, xi, 1, est un recit des conditions et de 1'origine de la
vision- revelee. Elle est datee de la troisieme annee de
Cyrus (536), vingt-quatrieme jour du premier mois
(nisan). L'occasion en est la tristesse et le long jeune
du prophete, tres inquiet des hostilites que rencontre la
reconstruction du Temple. I Esdr., iv, 1-5. Elle a lieu
sur les bords du grand lleuve Ifiddeqel, le Tigre. Elle lui
est manifested par 1'intermediaire d'une forme humaine
merveilleusement splendide, c'est-a-dire par 1'ange Ga-
briel, qui peu a peu le prepare a recevoir cette revela-
tion. II lui apprend qu'il est charge, avec le prince Michel
pour auxiliaire, de proteger et de defendre le peuple. II
1'a fait contre 1'ange protecteur des Perses et contre celui
des Grecs. II va lui reveler quelque chose de 1'avenir sur
Israel. En meme temps il lui inspire la force d'ecouter
et de comprendre. — %a La revelation, xi, 2-xn, 4, se
presente avec une forme particuliere. II est visible qu'elle
tend a Antiochus IV Epiphane et a 1'Antechrist comme a
son objet principal. G'est done comme en passant seu-
lement. qu'elle touche, et a grands traits, a la succession
des royaumes et des rois d'oii Antiochus est sorti. Ainsi
elle n'a guere qu'un mot sur les trois autres rois de Perse
et sur un quatrieme, qui vont se succeder, f . 2b; un mot
seulement aussi sur Alexandre, qui, une fois victorieux
et maitre assure, meurt et laisse un empire qui se par-
tage en quatre royaumes dont heritent non pas ses deux
tils ou son frere, mais ses princes, des etrangers. f . 3, 4.
— A partir de la, toute la revelation se concentre sur
deux de ces royaumes, celui d'Egypte et celui de Syrie,
entre lesquels la Palestine se trouve placee comme un
objet d'ardente convoitise. C'est du reste a cause de ces
rapports etroits qu'a lieu cette vision: tout, dans le plan
general de Dieu, converge vers Israel. Remarquons en
outre qu'elle precede par grands traits, — je 1'ai dit, —
mais par grands traits tres irreguliers, par mots vagues,
et aussi parfois par mots tres brefs, sans souci des liai-
sons reelles et de la suite des temps. Aussi est-il trop
long de donrier en detail 1'explication du sens et 1'appli-
cation de 1'histoire qui en rapporte 1'accomplissement.
Nous nous contenterons de renvoyer premierement a
saint Jerome, qui est a cet egard excellent, et puis aux
anciens historiens, Justin, Appien, Polybe, Tite-Live,
dont on peut lire les textes dans les commentateurs. Cet
accord merveilleux entre la prediction et 1'histoire cause
la conviction que 1'exegese catholique est absolument
dans le vrai et qu'il faut la suivre. Dressons un tableau
synchronique des rois d'Egypte et de Syrie engages dans
les luttes qui sont racontees, et donnons a chaque roi
nomme le verset ou les versets qui le concernent.

Rois de Syrie.
Seleucus Nicator,

f . 5 310-281
Antiochus I" Soter. . 261
Antiochus II Theus,

t.. 6; 241
Seleucus Callinicus,

t. 7-9 226
Seleucus Ceraunus,

^. 10" 222
Antiochus III Magnus,

t-10-19 187
Seleucus Philopator,

t- 2 0 . . . . . . . . . . 175
Antiochus IV Epiphane,

}. 21-45 . 16i

Hois d'Egypte.

Ptolemee Ier Soter
(Lagus), t- 5. . . 323-285

Ptolemee II Philadel-
phe, f . 6 . . . . . . . 247

Ptolemee 111 Ever-
gete 1", f . 7, 8. . . . 221

Ptolemee IV Philopator,
t. 9-12. . 205

Ptolemee V Epiphane,
t. 13-18 181

Ptolemee VI Philome-
tor, ^. 22. . . . . . . 167

Ptolemee VII Ever-
gete II (Physcon),
t. 26, 27. . . . . . . 117
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II est admis communement que lesversets 21-36 se rap-
portent a Antiochus IV Epiphane, dont ils predisent les
intrigues pour obtenir le trone de son frere, t- 21, et les
expeditions repetees en Egypte, f . 22-36. S'agit-il des
versets 36-45, on n'est plus unanime. 11 en est qui les
entendent non pas d'Antiochus, mais de 1'Antechrist. II
en est aussi qui les appliquent a tous les deux, au premier
comme a la figure du second. II nous semble difficile
d'adopter 1'opinion de ceux-ci, car il y a des expressions
qui ne peuvent se comprendre d Antiochus. Cf. A. Rahling,
Das Buck Daniel, p. 330-331. Avouons cependant que la
premiere opinion n'est pas sans difflculte. Quoi qu'il en
soit, la plupart expliquent xn, 1-4, des temps de 1'Ante-
christ. Voir A. Hebbelynck, Daniel, p. 244-268; F. Duster-
\vald, Die Weltreiche und das Gottesreich, Fribourg,
1890, p. 145-176. — 3® La conclusion, xn, 5-13, est com-
mune, par un cote, a toutes les visions de Daniel. Deux
anges s'adjoignent comme temoins a celui qui a parle, et
le prophete demande quand done viendra la fin. L'ange
repond obscurement, en assignant pour terme un temps,
deux temps et la moitie d'un temps. II revele cependant
que le feu de la persecution d'Antiochus durera 1290 jours
a partir de 1'interruption du culte. II donne bien encore
une autre date, 1335 jours, mais on ne voit'pas a quel
fait elle aboutit. Puis il quitte le prophete pour tou-
jours.

IV REVELATION DES SOIXANTE-DIX SEUAINES, IX. —
I. Texte. — Cette prophetic, tres celebre dans 1'apolo-
getique chretienne, date de 539 ou 538, premiere annee
de Darius le Mede, 1, 2. Une priere humble et touchante
en fut 1'occasion. Daniel meditait sur les soixante-dix ans
de captivite predits par Jeremie, xxv, 11-12; cf. xxvi, 10.
II comprit qu'ils tiraient a leur fin. 11 voulut done prier,
« non pas qu'il doutat des choses promises; mais il crai-
gnait que la certitude de la foi n'engendrat une negli-
gence, et la negligence, une offense. » S. Jerome, In
Daniel., t. xxv, col. 540. Sa priere a deux parties : 1'une,
f . 4-14, est une confession douloureuse dans laquelle il
reconnait ses peches et les peches de son peuple, peches
qui out fait « fondre sur eux la malediction ecrite dans
la loi de Moise centre les prevaricateurs », ix, 11; 1'autre,
y. 15-19, est un appel vehement a la misericord e di-
vine, appuye des raisons les plus pressantes. « Ecoutez,
Seigneur! Ayez pitie, Seigneur! Voyez, voyez et faites.
Ne tardez pas, a cause de vous-meme, 6 mon Elohim! »
Rien n'est beau et pathetique comme cette priere. 11
priait encore, sans autre desir, n'attendant aucune reve-
lation, lorsqu'une forme humaine, Tange Gabriel, vola
rapidement vers lui, au moment ou 1'on offrait le sacri-
fice du soir. II venait, lui dit-il, pour 1'instruire, lui, le
bien-aime de Dieu. 11 1'exhorta a ecouter attentivement
et a comprendre le discours, ddbdr, qu'il lui apportait.
Void ce discours ou cette revelation traduite aussi litte-
ralement que possible de 1'hebreu massoretique :

24. « Soixante-dix semaines ont ete decretees au sujet
de votre peuple et de votre cite sainte, afin de terminer
la prevarication, de faire cesser le peche et d'expier 1'ini-
quite; afin d'amener la justice (saintete) eternelle, de
fermer la vision et le prophete et d'oindre le Saint des
saints. 25. Sachez done et remarquez-le : Du decret porte
pour rebatir Jerusalem jusqu'au Pretre-Roi (mdsiah
ndgid, unctus princeps) il y aura sept semaines et
soixante-deux semaines, et elle sera rebatie, les places
et I'enceinte, et cela dans 1'angoisse des temps. 26. Et
apres soixante-deux semaines, le Pretre (Christ) sera
mis a mort, et il n'aura plus [le peuple qui est a lui]. Et
la ville et le sanctuaire, le chef d'un peuple qui accourt
sur eux les detruira, et leur fin [aura lieu] dans le debor-
dement, et jusqu'a cette ruine finale, guerre et devasta-
tion decidee. 27. 11 confirmera 1'alliance avec plusieurs
dans une semaine. Le milieu de cette semaine fera cesser
le sacrifice [sanglant] et 1'oblation (sacrifice non san-
glant), et I'abomination, cause de devastation, sera dans
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le Temple, et la devastation se re'pandra jusqu'a la ruine
absolue et decretee. »

u. Interpretation verbdle. — Le premier verset, 24,
est un sommaire de la prophetic; les autres, 25, 26, 27,
en sont un developpement. — 1° Soixante-dix semaines
sont lixees et arretees, pour le peuple et la ville chers au
prophete, comme epoque de la renovation messianique.
Les soixante-dix semaines dont il s'agit sont des semaines
d'annees, en tout 490 ans, et non pas des semaines de
jours, un peu plus de seize mois; seize mois, en elfet, ne
suffiraient pas pour remplir tout ce qui est annonce. Les
semaines sont fixees et arretees. Le verbe nehtak, usite
ici seulement et dans les Targums, signifie exactement:
« decoupees [dans le temps j, » ce qui revient a dire :
« deiinies et determinees. » Theodotion traduit: o-uveTjxr,-
6r,o-av. Leur terme final est la renovation messianique,
b = ad. La renovation messianique, dont il est tant parle
dans les prophetes, comprend ici six choses distinctes
ou deux series de biens surnaturels. Les uns sont nega-
tifs : 1. la cessation de 1'apostasie ou de la rupture
avec le Dieu de 1'alliance : lekale' est mis pour lekaleh,
selon toutes les anciennes versions. On doit rejeter 1'opi-
nion de plusieurs Peres, saint Hippolyte, Origene, Eu-
sebe, saint Jean Chrysostome, Theodoret, Euthymius;
cf. F. Fraidl, Die Exegese der siebzig Wochen Daniel,
p. 154, qui entendent ce verset du deicide, qui fut le
comble (ad consummandum) mis a leurs crimes par
les Juifs coupables; '2. Fabolition ou la remission du
peche: lehdfem (ad finiendum) ne s'ecarte pas sensi-
blement de lehatem (ad cohibendum [ne serpat]), qu'ont
lu Theodotion et la vieille Vulgate latine; 3. 1'expia-
tion de 1'iniquite originelle, 'dvon, par la satisfaction due
au Messie. Cf. D. Palmieri, De verit. hist. 1. Judith, De
Vaticinio Danielis, Gulpen, 1886, p. 71.— Les autres biens
positifs sont: 1. 1'avenement de la justice = la saintete
morale eternelle; 2. 1'accomplissement des visions et
des propheties : le verbe est lahelom, qui peut signifier
ou « accomplir » ou « faire cesser », plutot « accomplir »,
croyons-nous, bien que 1'autre sens ait sa valeur;
3. 1'onction du Saint des saints. Le Saint des saints, selon
nous, est 1'Eglise, cf. Ephes., n, 21, 22; I Tim., in, 15;
Apoc., xxi, 2; mais 1'Eglise dont la tete et le fondernent
est le Messie Jesus-Christ. Que ce soit le Messie, en tous
cas, c'est certain; il y a meme obligation de le croire, a
cause des Peres et des ecrivains ecclesiastiques, qui la-
dessus sont moralement unanimes. Que ce soit le Messie,
et son corps mystique TEglise, c'est ce que nous soute-
nons pour de tres graves raisons. J. Knabenbauer, In
Daniel., p. 239-242; D. Palmieri, Vaticinium, p. 72-76.
Cf. J. Corluy, Spicilegium dogmatico-biblicum, Gand,
1884,1.1, p. 496. Et tels sont les grands biens qui doivent
se realiser dans 1'intervalle ou a la fin des soixante-dix
semaines : c'est « 1'ordre des grands siecles » ou les temps
messianiques qui s'annoncent. — 2° La distinction des
semaines et la fixation a ces semaines distinctes des eve-
nements qui s'y rapportent sont exprimees dans les ver-
sets qui suivent, et c'est ce qui explique que la Vulgate
ait rendu 1'hebreu vefeda' par « scito ergo ». Les soixante-
dix semaines sont done divisees en trois groupes inegaux:
7 + 62 + '!• Les deux premiers sont ouverts et fermes par
un grand fait. Le fait initial des soixante - neuf semaines
est la publication d'un decret. Le fait qui les ferme est
1'avenement du Messie-Roi. Le decret a pour objet de
rebatir Jerusalem. Le mot lehdsib, qui fait difficulte, se
traduit avec quelques-uns par ad restituendum, mais
avec la Vulgate, ce qui est mieux, par iterum. Pour
1'autre terme, le « Messie - Roi », c'est un etre determine,
quoiqu'il manque de Particle. De plus, il faut prendre le
second titre, ndgid (princeps), comme une apposition
du premier, mdsiah (unctus). Et, en fait, c'est d'un
Pretre-Roi qu'il s'agit, puisque c'est par un sacrifice,
cf. f . 27, qu'il remplit son role. Notons que Vatnach qui
affecle le mot sibe'dh n'est pas disjonctif. 11 s'ecoulera
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done d'apres cela, entre le decret et le Messie-Roi,
soixante-neuf semaines ou 483 ans. — Le fait assigne a
la fin des sept semaines, premier groupe, est la recons-
truction de Jerusalem, de ses portes et de ses murs ou de
ses fosses dans des temps difficiles. Plusieurs precisent
davantage. Us pensent que la ville a ete restauree en
49 ans, comme il est dit; mais, coupant le verset, ils
avancent que les places et les murs Font ete dans un
temps plus court, tres court. D. Palmieri, Vaticinium,
p. 78. 11 n'est pas necessaire de faire cette coupure, car
le feminin nibenetdh peut tres bien avoir pour sujet le
feminin rehob, qui suit immediatement. Mais remar-
quons, par contre, que la conjonction ve est tombee du
texte devant fdsub (iterum'), car 1'autorite et la critique
s'accordent pour en reclamer la presence. — Le fait qui
se rattache aux soixante-deux semaines, second groupe,
est la mort violente du Messie, avec les deux effets ter-
ribles qu'elle entraine. II s'agit du deicide. Le verbe
ikkdret (occidetur) est usite des grands coupables a qui
Ton applique une mort violente. Voir Gen., xvm, 14;
Num., ix, 13; Exod., xii, 15; Lev., vn, 20; xvn, 4, 9, etc.
II est done bien affirme que le Messie sera frappe de
mort. Au lieu du Messie, plusieurs, entre autres Theo-
dotion, ont lu 1'abstrait: « onction » (-/p^a). Mais c'est
rnanifestement une faute, le texte, Aquila, Symmaque,
la Vulgate, porlant uniformement le Messie. Le premier
effet de cette mort violente est 1'abandon et le rejet du
peuple, ce qui est exprime par: ve'en 16 (et non ei).
Phrase obscure, une croix pour les interpretes. Littera-
lement traduite,- elle donne ce sens : « il n'y a pas a lui, »
ou mieux: « n'est pas a lui (le Messie). » II y a evidem-
ment ellipse. Le supplement de 1'ellipse doit se trouver
dans le contexte. Parmi les hypotheses possibles, deux
paraissent probables. L'une : « II sera frappe de mort,
mais il n'y aura pas de mort pour lui; » opinion qui s'au-
torise du contexte prochain (logique) et d'une analogie
etroite avec, en particulier, la doctrine d'Isaie, qui, dans
le meme contexte, presente le serviteur de Dieu comme
etant tue et comme n'etant pas tue. Is., LUI, 3-9; cf. Ps.xxi,
22, 23; xv, 10. Voir J. Knabenbauer, In Daniel, p. 236.
L'autre : « II sera frappe de mort, et il n'aura pas ce qu'il
doit avoir, ce qui lui appartient. » Or ce qui lui appartient
comme Messie, c'est le peuple, qui en le repudiant
cessera d'etre un peuple a lui. La Vulgate, en ajoutant
Y^pulus, qui eum negaturus est, a paraphrase justement
le texte : c'est le sens qu'il faut suivre. D. Palmieri,
Vaticinium, p. 99. Le second effet predit du deicide. est,
dans un intervalle imprecis, la destruction complete de
la ville et du Temple et le renversement du culte et de
la nation. Le peuple d'un prince marchera, habbd'
(= « venir » dans un sens militaire hostile, i, 1; xi, 10),
contre la ville et le sanctuaire, et les ruinera. Cette des-
truction finale aura la violence rapide et 1'enveloppement
absolu de 1'inondation; du grand deluge sans doute. Le
mot du texte rendu par vastitas est basetef (avec 1'ar-
ticle), qui exprime 1'image du cataclysme universel au-
quel est comparee 1'armee vengeresse qui viendra. La
guerre, en effet, durera jusqu'a 1'extreme fin: c'est une
devastation irrevocablement decretee. Hebreu: Et finis
ejus (erit) in inundatione, et usque ad fineni (extre-
mitatem) ejus, bellum; decretum vastationum. — II
ne reste plus qu'une semaine, la soixante-dixieme. II s'y
passe deux fails precis qui la distinguent: 1. 1'affermis-
sement de 1'alliance et 2. la cessation du culte ancien.
L'alliance, qui renferme les biens messianiques men-
tionnes plus haut, est confirmee ou affermie, en ce sens
que de promise seulement elle devient un fait et une
realite; et c'est le Messie qui en est 1'auteur. C'est lui
egalement qui fait tomber le culte ancien, au milieu, —
non pas dans une moitie, — de cette derniere semaine.
L'hostie et 1'oblation, ce sont les deux grandes divisions
des sacrifices mosaiiques, designent le culte tout entier,
dout le sacrifice est le centre. Au fond, c'est la predic-

tion que la nouvelle alliance est substitute a 1'ancienne;
car, les sacrifices abroges, il est necessaire que 1'econo-
mie dont ils font partie soit abrogee aussi : abrogation
de droit d'ailleurs plutot que de fait. — Ensuite, apres
cette semaine, a une date non fixee, il y aura dans le
Temple des abominations qui causeront une irreparable
et eternelle ruine. Les auteurs sont-partages sur le sens
de ces phrases difficiles, que nous entendoris ainsi: « II
y aura (hebreu : 'al kenaf = « sur Faile [dii Temple], »
pour : dans le Temple; Septante : li& TO lepov; Vulgate :
in templo; Matth., xxiv, 15) des choses abominables,
savoir des idoles, des actes d'idolatrie, des crimes hor-
ribles (siqusim) , qui ameneront comme chatiment la
devastation complete. Voir t. i, col. G9. Et ce sera ainsi
jusqu'a la ruine finale decretee, qui couvrira au loin,
comme un voile de deuil etendu, ces lieux desoles (he-
breu : Et [erit] usque ad internecionem eamque decre-
tam [quse] effundel se super vastatum). » Septante, Theo-
dotion, Symmaque. — La prophetie ainsi comprise peut
se ramener a ce qui suit: 1° II y a soixante-dix semaines
de fixees pour etablir un nouvel ordre de choses, que
distinguent la cessation du peche et 1'avenement de la
saintete morale. 2° II y aura soixante-neuf semaines qui
s'ouvriront au decret enjoignant de reeonstruire Jeru-
salem et qui finiront a 1'arrivee du Messie-Roi. Ces
soixante-neuf semaines se divisent en deux series: 1'une
de sept semaines, pendant lesquelles la ville sera rebatie
belle et forte; 1'autre de soixante-deux semaines, apres
lesquelles le Messie-Roi sera violemment mis a mort.
L'effet de cette mort violente sera 1. la repudiation du
peuple qui 1'a sacrifie et 2. la destruction totale de la cite
sainte et du Temple. 3° II y aura une derniere semaine
durant laquelle la nouvelle alliance sera conclue. Exacte-
ment au milieu de cette semaine le culte ancien cessera
en droit. Puis 1'abomination, qui causera la ruine, pXe-
SUYIAX TY}; iprjixwaew?, regnera dans le Temple, et il en
sera ainsi jusqu'a la destruction complete decretee. Voyons
maintenant a qui s'applique cette prophetie.

in. Interpretation reelle. — II existe presentement
deux grandes conceptions de la prophetie, 1'une rationa-
liste, 1'autre catholique. Ajoutons-en une troisieme, qui
1'applique a la fin des temps. N'ayant pour elle ni le texte
ni le nombre, il suffit de 1'avoir nominee. Voir J. Kna-
benbauer, In Danielem, p. 268-268. — Les rationalistes
rapportent done cette prophetie aux temps d'Antiochus IV
Epiphane, et ils en fixent raccomplissement final avant
1'an 163 au plus tard. Pour eux, c'est non pas une pro-
phetie, — ils n'en reconnaissent point, — mais un vatici-
nium post eventum, c'est-a-dire une histoire passee ecrite
en style prophetique. Ils n'admettent pas qu'il y soit aucu-
nement question du Messie. Ils I'interpretent a peu pres
chacun a sa guise, et ils se divisent a 1'envi les uns des
autres en Tinterpretant. Division sur le point de depart
des soixante-dix semaines, sur leur point d'arrivee, sur
la nature de ces semaines (les uns en faisant des semaines
de jours, d'autres des semaines d'annees, d'autres des
semaines symboliques, imprecises), sur la fin des sept
semaines, sur le commencement et la fin des soixante-
deux semaines, sur la succession des differents groupes
de semaines, et enfin sur la date initiale de la derniere
semaine. Puis division sur les Messies nommes ^. 25et26:
les uns les identifient, les autres les distinguent. Divi-
sion sur la personne de ces Messies; ils nomment, quand
ils les separent: pour le premier, Cyrus, Onias III, Josue,
Zorobabel, Nabuchodonosor, Sedecias; pour le second,
Onias, Seleucus Philopator, Alexandre, le sacerdoce
(unctio), le souverain pontifical suspendu par Antiochus
ou interrompu apres Onias. Naturellement 1'exegese du
texte repond a cette divergence de conceptions, elle est
d'une variete infinie : Ton s'y perd. Impossible done d'ex-
poser, meme tres rapidement, ce chaos d'opinions. On
s'en fera quelque idee en lisant A. Rohling, Das Buch
Daniel, p. 302, et en etudiant le tableau des vingt-cinq
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systeines principaux qu'il a dresse1, p. 290, et sur lesquels
il porte avec raison le jugement suivant: « Us sont una-
nimes, dit-il, a exclure de la prophetie le vrai Messie, le
Redempteur. En dehors de cela ils abandonnent tout le
reste, liberalement, au gre et au caprice de chaque cher-
cheur. Aussi le resultat est-il une vaine chimere ou sont
foulees aux pieds toutes les lois de la langue, de 1'exe-
gese et de 1'histoire, » p. 285. — La conception catho-
lique, au contraire, regarde unanimement cette prophetie
comme messianique, c'est-a-dire, pour parler nettement,
comme se rapportant a Jesus-Christ Notre-Seigneur, a
son temps et a son ceuvre. Que s'il reste encore des
points obscurs, ils ne nuisent pas a 1'attribution generate,
et Ton peut commodement les eclaircir.

Preuves. — 1° Aux dates et aux faits du texte repondent
exactement les dates et les faits de la vie de Jesus, et seuls
ils y repondent. Les soixante-dix semaiiies (490 ans)
fmissent a 1'apparition des biens messianiques, dont nous
avons parle. La crucifixion de Jesus a amene la remission
des peches, la realisation des anciennes propheties et
1'onction par 1'Esprit de 1'Eglise naissante. La date du
decret de reconstruction de Jerusalem, date qui ouvre la
periode totale des 490 ans et la periode initiate des 49 ans,
est, suivant un plus grand nombre, — car plusieurs ont
prefere la septieme annee, ce qui en somme ne fait pas un
grand ecart, — la vingtieme anhee d'Artaxerxes Longue-
Main, c'est-a-dire, d'apres un comput probable, 1'an 290
de Rome fondee. Ajoutez les soixante-dix semaines ou
490 ans, et vous arrivez a 1'an 780, date effective de la
renovation predite. La ville est rebatie dans les sept pre-
mieres semaines (49 ans); dans quelles angoisses! on le
sait par Esdras. Soixante-deux semaines apres (434 ans),
le Christ est mis a mort. Puis le peuple qui 1'a renie.est
rejete. Puis, a une date qui suit, la ville et le Temple
sont detruits par 1'armee de Titus, et la ruine et la de-
vastation perseverent. Dans la soixante-dixieme semaine,
Jesus inaugure 1'alliance avec ses Apotres d'abord, les
sacrifices anciens sont abroges, et peu apres des hor-
reurs se commettent dans le Temple par les idolatres et
par les zelotes eux-memes, et une guerre de devasta-
tion amene une desolation irremediable. L'accord entre la
prophetie et 1'histoire de Jesus et de son temps est done
parfait. Tel est par consequent le sens dans lequel il
faut 1'entendre. On objecte que les chiffres ne coincident
pas. Ayouons-le. Mais il n'y a rien de « fort surprenant,
dit Bossuet, Discours sur 1'histoire universelle, II" par-
tie, ch. ix, s'il se trouve quelque incertitude dans les
dates... Le peu d'annees dont on pourrait disputer sur un
compte de 490 ans ne fera jamais une importante ques-
tion ». L'ecart du reste est presque insignifiant, sept ou
huit ans au plus, et il tient a I'ignorance ou nous sommes
de la date precise de la naissance de Jesus. « Mais pour-
quoi discourir da vantage ? Dieu a tranche lui-meme la diffi-
culte..., dit encore Bossuet, ibid. Un evenement manifeste
nous met au-dessus de tous les raffinements des chrono-
logistes, et la ruine totale des Juifs, qui a suivi de si pres
la mort de Notre-Seigneur, fait entendre aux moins
clairvoyants 1'accomplissement de la prophetie.» — 2° Une
autre preuve de la verite de la conception catholique est
1'unanime tradition des anciens et nomme'ment des Peres et
des ecrivains ecclesiastiques. II est fait allusion par Notre-
Seigneur a 26c-d et a 27°-<l dans Matth., xxiv, 15; Marc.,
xiii, 14: nul doute qu'il ne s'agisse de la catastrophe de
1'an 70. L'historien Josephe, Ant. jud., X, xi, 7, y rap-
porte aussi cette partie de la prophetie, et il voit ailleurs,
Bell, jud., IV, vi, 3; v, 2; n, 1, dans les profanations et
les crimes des zelotes la cause de cette ruine. Cf. Fr. Fraidl,
Die Exegese, p. 19-23. Les premiers Juifs 1'entendent
aussi comme lui, notamment ceux du temps de saint
Jerome, In Dan., t. xxv, col. 552. Ils se divisent plus
tard, mais les plus illustres maintiennent a cet oracle
le caractere messianique et reconnaissent la ruine de
leur nation dans les derniers versets. Nommons Saadias
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ha-Gaon, R. Salomon Jarchi, Aben-Esra, Abarbanel.
Cf. Fr. Fraidl, Die Exegese, p. 124-134. — Les Peres et
les auteurs Chretiens sont unanimes. II en est quelques-
uns, saint Justin, saint Cyprien, Lactance et saint Gre-
goire de Nysse, qui, ayant occasion de citer cette pro-
phetie, ne la citent pas. II faut attribuer ce silence a
1'incertitude des dates et a des difficultes singulieres d'in-
terpretation, mais non a leur meconnaissance de sa mes-
sianite. II n'y a, que Ton sache, que trois ecrivains qui
en doutent ou la nient. Deux modernes, le P. Hardouin
et D. Calmet, tranchent sur le commun en ce sens qu'ils
ne 1'appliquent au Messie qu'au sens spirituel. A part cela,
tous, les rationalistes exceptes, 1'interpretent de Jesus de
Nazareth et de son temps. Fr. Fraidl, qui a etudie con-
sciencieusement les quinze premiers siecles a cet egard,
en est arrive comme resultat aux conclusions suivantes :
Les auteurs qui 1'ont commentee avec soin, a 1'exeeption
de Julius Hilarianius et des deux eschatologues Apolli-
naire et Hesychius, 1'ont considered tous comme etant
messianique. La justice eternelle est le Christ lui - meme
ou les biens surnaturels apportes par lui. En sbmme :
« A cote de 1'unanimite dans 1'explication generate de la
prophetie, il regne une grande division sur le sens des
phrases particulieres et sur la computation des semaines.
On doit admettre une interpretation traditionnelle de
la prophetie, mais il faut dire qu'il n'en existe pas sur
la maniere de compler les semaines. » A cet egard, on
distingue trois sortes d'opinions, les unes fixant la venue
du Messie au milieu de la soixante-dixieme semaine, les
autres exactement a la fin de la soixante-neuvieme ou
encore de la soixante-dixieme, et les troisiemes apres la
soixante-neuvieme, mais en la combinant avec 1'oracle
de Jacob sur le sceptre qui doit sortir de Juda. Voir
Fr. Fraidl, Die Exegese, p. 153-159 : on y voit un tableau
de trente-deux computations cliverses des soixante-dix
semaines. Et ainsi 1'histoire s'accorde avec la tradition
exegetique pour rapporter a Jesus-Christ les grands traits
de cette prophetie. Que si apres tant d'eclaircissements
elle offre encore quelque obscurite, disons que celte
obscurite a ete voulue de Dieu. « II veut que sa revela-
tion soit assez claire pour qu'un esprit attentif et droit
puisse la saisir, mais il ne veut pas que 1'evidence tue la
liberte. Le langage de Daniel aurait pu etre plus clair, si
Dieu 1'avait voulu; mais il est suffisamment intelligible
pour 1'homme sincere. » Mar Lamy, La prophetie de
Daniel, p. 214, dans La Controverse, fevrier 1886 Cf.
E. B. Pusey, Daniel, p. 166. Telle est cette magnifique
revelation, qui complete en les preeisant les revelations
precedentes, en particulier celte de Jacob, sur les temps
messianiques. — A voir : Scholl, Comment, exeget. de
Septuaginta hebdomad. Danielis, 1829; * Wieseler, Die
70 Wochen und die 63 Jarhwochen des Propheten Da-
niels, Goettingue, 1839; * K. Hoffmann, Die 10 Jahre des
Jerem. und die 63 Jahreswochen des Daniels, Gcettingue,
1839; Stawars, Die Weissagung Daniels in Beziehung
auf das Taufjahr Christi, dans la Tubing. Quartals-
chrift, 1868, p. 416; Neteler, Die Zeit der 70 Jahres-
wochen Daniels, dans la Tubing. Quartalschrift, 1875.,
p. 133; Reusch, Patristische Berechnung der 70 Jahres-
wochen, dans la Tubing. Quartalschrift, 1868, p. 536;
Franz Fraidl, Die Exegese der Siebzig Wochen Daniels,
Gratz, 1883; Corluy, Spicilegium dogmatico-biblicum,
Gand, 1884,1.1, p. 474-515; D. Palmieri, De verilate histo-
rica libri Judith, Appendix, Vaticinium Danielis, Gulpen,
1886, p. 61-112; * J. W. van Lennep, De zeventig Jaar-
weeken van Daniel, Utrecht, 1888 ; L. Reinke, Die
Messianischen Weissagungen, Giessen , 1862, t. rv,
p. 167-440; J. Bade, Christologie des Allen Testament,
in, 2, Miinster, 1852, p. 75-134; G. K. Mayer, Die messia-
nischen Prophezien des Daniel, Vienne, 1866, p. 158.
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und die neueste Geschichtsforschung, Leipzig, 1892;
* F. W. Farrar, The Book of Daniel, 1895; *E. B. Pusey,
Daniel the Prophet, Londres, 1876 (tres erudit); * Payne
Smith, Daniel, Londres, 1886; * H. Deane, Daniel, his
life and times, Londres, 1888; * Auberlen, Le prophete
Daniel et VApocalypse de saint Jean, traduit par H. de
Rougemont, Lausanne, 1880..

2° Commentaires. — Nous ne nommerons qu'une partie
des principaux : S. Hippolyte, Fragmenta et scholia,
Migne, t. x, col. 638-700; Hippolyti romani quse feruntur
omnia grss.ce, Leipzig, 1855, edit, de P. de Lagarde;
S. Ephrem, Expositio in Daniel., Opp. syr., n, p. 203-233,
Rome, 1740; Theodorct, Commentarius in visiones Da-
niel., t. LXXXI, col. 1256-1549; S. Jerome, Commentario-
rum in Dan. liber unus, t. xxv, col. 513-610; — B. Albert
le Grand, Expositio in Dan., Lyon, 1551; Opera, t. vin,
edit. Jemmy; S. Thomas d'Aquin, In Danielem Expo-
sitio, Opera, Parme, t. xxm (celte Exposition est com-
munement attribuee a Thomas Wallensis); — H. Pinto,
In divinum vatem Danielem, Commentarii, Coimbre,
1582; B. Pereirius, Commentarii in Danielem, Rome,
1587; G. Sanctius, Commentarius in Danielem prophe-
tam, Lyon, 1612,1619; J. G. Kerkerdere, De monarchia
Romas paganx secundum concordiam inter Danielem
et Joannem, Louvain, 1727; G. Forti, Le profezie di
Daniele nei capi 1-12 interpretate merce il rigore
delta cronologia e I'autoritd della storia, Capolago,
1845; Trochon, Daniel, in-8°, Paris, 1882; A. Rohling,
Das Buch des Propheten Daniel, in-8°, Mayence, 1876;
J. Knabenbauer, Commentarius in Danielem prophe-
tam, Lamentationes et Baruch, in-8°, Paris, 1890. —
Protestants, anglicans ou rationalistes : Hitzig, Das Buch
Daniel, in-8°, Leipzig, 1850; Zceckler, Der Prophet
Daniel, in-8°, Leipzig, 1870; F. C. Keil, Biblischer
Commentar uber den Propheten Daniel, in-8°, Leipzig,
1869; J. Meinhold, Das Buch Daniel, in-8°, Nordlingue,
1889; J. M. Fuller, Daniel, dans Holy Bible ivith Commen-
tary, t. vi, in-8°, Londres, 1882, p. 210-398; A. A. Be-
van, A short commentary on the Book of Daniel, in-8°,
Cambridge, 1892; G. Behrmann, Das Buch Daniel, in-8°,

- Goettingue, 1894. E. PHILIPPE.

DANNA (hebreu : Danndh; Septante : 'Pevva, par
suite de la confusion assez frequente entre le daleth et
le resch; la version syriaque porte de meme : Rano'),
ville de Juda, mentionnee une seule fois dans 1'Ecriture.
Jos., xv, 49. Elle fait partie du premier groupe de « la
montagne », Jos., xv, 48-51, ou elle est citee entre Socoth
et Cariatiisenna ou Dabir. On a voulu 1'identifier avec
Idhnah, village situe entre Hebron et Beit Djibrin.
Cf. Survey of Western Palestine, Memoirs, Londres,
1883, t. in, p. 305. Cette localite correspond bien a 1'an-
cienne ledna, qu'Eusebe et saint Jerome, Onomastica
sacra, Goettingue, 1870, p. 132, 266, signalent a six milles
(pres deneuf kilometres) d'Eleutheropolis (Beit Djibrin),
sur la route d'Hebron; mais nous ne pouvons guere y
reconnaitre Danna. Et la raison, pour nous, se tire prin-
cipalement de la place qu'occupe cette ville dans 1'enu-
meration de Josue. L'auteur sacre suit, en effet, un ordre
regulier dans ses listes, comme le prouvent de nombreux
exemples, t. i, col. 1086,1092, etc., et il semble difficile

de 'chercher un nom en dehors du groupe ou il est de-
termine, fut-il parfaitement au sein de la meme tribu.
Or les limites dans lesquelles notre cite biblique est cir-
conscrite sont bien marquees, car la plupart de celles
qui 1'entourent sont assez exactement identifiees: Samir,
Khirbet Somerah ; Jether, Khirbet 'A ttir ; Socoth, Khirbet
Schoueikeh; Dabir, Edh-Dhdheriyeh; Anab, 'Anab;
Istemo, Es-Semou'a; Anim, Ghououein. Le territoire
ainsi jalonn£ appartient a 1'arete montagneuse qui se
trouve au sud et au sud-ouest d'Hebron. Idhna, au con-
traire, semble plutot rentrer dans le troisieme groupe de
« la plaine », Jos., xv, 42-44, avec Ether, Khirbet el-
'Atr; Nesib, Beit Nousib; Ceila, Khirbet Qila, et Maresa,
Khirbet Merasch, ce qui nous transporte au nord-Quest
d'Hebron, dans les environs de Beit Djibrin. Voila pour-
quoi nous 1'assimilerions plus volontiers a Esna, du f . 43.
Voir JUDA, tribu et carte. La difficulte est la meme pour
Khirbet Dahneh, situe a sept kilometres environ au sud
de Beit Djibrin. Cf. G. Armstrong, W. Wilson et Conder,
Names and places in the Old and New Testament,.
Londres, 1889, p. 48. Evidemment, le principe que nous
emettons peut bien n'etre pas absolu; mais il faut, pour
aller centre, d'autres motifs qu'un simple rapprochement
de noms. Danna reste done pour nous jusqu'a present
inconnue. A. LEGENDRE.

DANOISES (VERSIONS) DES SAINTES ECRI-
TURES. — La plus ancienne version danoise de la
Bible se trouve dans un manuscrit de la Bibliotheque
royale de Copenhague, qui parait etre du xve, selon
quelques-uns du xive siecle. Cette traduction, qui suit
pas a pas la Vulgate, s'arrete au second livre des Rois.
Elle a ete publiee par M. Chr. Molbech : Den seldste
danske Bibel-overssettelse eller det gamle Testamentes
otte forste Bogger, fordanskede efter Vulgata. Udgi-
ven efter et Haandskrift fra det 15 aarh., in-8°, Copen-
hague, 1828. Hans Mikkelsen (appele quelquefois Jean
Michaelis), secretaire de Christian II, publia sous le
patronage de ce roi la premiere version danoise de
tout le Nouveau Testament. Pour les Evangiles, il se
guida dans sa traduction sur la version latine d'Erasme,
pour les Actes, les Epitres et FApocalypse, il suivit mot
a mot la version allemande de Luther. Sa langue n'est
pas le pur danois, mais un dialecte moitie danois, moitie
suedois. Cette version fut editee a Leipzig, in-8°, 1524,
et reimprimee a Anvers, en 1529. En 1528 parurent deux
versions danoises des Psaumes : 1'une de Fr. Wormord,
in-8°, a Rostock; 1'autre publiee a Anvers, par Pedersen.
Ce dernier eut sous les yeux et le texte hebreu et la tra-
duction de saint Jerome; son style est pur; en tete de
son Psautier se lit une preface remarquable sur la beaute
des Psaumes. Get ouvrage fut reimprime en 1531 et en
1584 et 1586, a Copenhague. Le meme auteur traduisit
le Nouveau Testament en se servant de I'oauvre de Mik-
kelsen : cette traduction, d'un meilleur style, parut a
Anvers, en 1529, et fut tres repandue. Une seconde edi-
tion, jointe aux Psaumes, fut publiee a Anvers, en 1531.
Hans Tausen donna en 1535, a Magdebourg, une version
du Pentateuque d'apres le texte hebreu et a 1'aide de la
Vulgate et de la traduction de Luther. Une seconde edi-
tion fut imprimee 1'annee suivante au meme endroit.
C'est egalement en s'aidant de la Vulgate et de la version
de Luther que Peter Tideman publia le livre des Juges
a Copenhague, en 1539. Tous ces travaux preparaient la
voie a une traduction de la Bible entiere. Sous 1'inspira-
tion de Bugenhagen et la protection du roi Christian III,
la faculte de theologie de Copenhague se mil a 1'oeuvre.
Les professeurs P. Palladius, Olaus Chrysostome, Jean
Synning, Jean Machabee ou Macalpine, furent aides de
Tideman et de Pedersen, qui avaient deja donne des tra-
ductions partielles de 1'Ecriture. On suivit la version de
Luther. En 1550 parut la premiere edition, tiree a trois
mille exemplaires, in-f° de 552 pages, avec figures sur
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bois, a Copenhague. Une seconde edition en beaux ca-
racteres et augmentee des introductions et notes margi-
nales de Luther et des somrnaires de Vite Theodore fut
donnee en 1589. L'amelioration du texte consista presque
•exclusivement a supprimer les archaismes de la premiere
edition. J. Wandalin, Epistola apud J. F. Mayerum de
versione Lulheri, p. 69. Une seconde edition revisee en
fut publiee en 1633, 2 in-f°, Copenhague. Les editions
in-8° imprimees depuis (1670,1690 et 1699) Font repro-
duite. J. Wandalin, Epistola, p. 70. Les Psaumes, extraits
de cette version de Palladius, furent publics a Copen-
hague, en 1591 et 1598, et accompagnes de 1'allemand,
a Lubeck, en 1599. Hans Poulsen Resen (Joannes Pau-
lus Resenius), eveque de Seeland, ne trouvant pas assez
litterales les versions precedentes de 1550 et de 1589,
faites d'apres celle de Luther, entreprit de les reviser et
de suivre de plus pres 1'hebreu et le grec. Le Nouveau
Testament fut public en 2 vol. in-8°, en 1605; la Bible
entiere fut terminee en 1607 : Biblia paa Danske, det er:
Den gantske hellige Skriftis Bogger, igennemseete effter
King Chr. IIII Befaling. ved Hans Poulsen Resen, in-8°,

quand ces sentiments atteignent un haut degre d'in-
tensite, le corps entre en mouvement comme pour se
metlre a 1'unisson des vibrations de 1'ame. Ce mouve-
meni instinctif du corps a etc soumis a des regies et
est devenu la danse, de meme que 1'expression verbale
de la pensee et 1'emission de la voix, soumises a des
cadences particulieres, ont donne naissance a la poesie
et a la musique. Ces trois arts, poesie, musique et danse,
se trouverent associes par la force meme des choses.
« L'exemple des enfants prouve que la poesie et la mu-
sique reunies conduisent naturellement a la danse. Les
sensations vives, vivement exprimees par des paroles et
par des sons, demandent 1'accompagnement du geste. »
Herder, Hisloire de la poesie des Hebreux, trad, de Car-
lowitz, Paris, 1851, p. 445. Sur les monuments egyptiens,
on voit les danseurs executant des mouvements cadences
et se presentant dans les attitudes les plus gracieuses. Us
sont souvent deux a deux, et reproduisent avec leurs bras et
leurs jambes lesmemes figures symetriques (fig. 473-475).
Chez les Hebreux, il n'estpas question de danse a 1'epoque
patriarcale. Mais apres le passage de la mer Rouge, Marie,

473. — Danseurs egyptieus. ve dynastie. Pyramides de Ghizeh. D'aprfes Lepslus, Denkmaler, Abth. u, Til. 52."

Gopenhague, 1607. Une seconde edition en fut preparee
et donnee par Hans Swaning, archeveque de Seeland :
Biblia paa Danske, det er: Den gandske hellige Skriftis
Bogger, paa ny igiennemseete efter den Ebrxiske oe
Grsekiske Text (ved. Hans Svane), 2 in-4° ou 4 vol. in-8°,
Copenhague, 1647. Gette edition revisee fut reimprimee
en in-8°, dans la meme ville, en 1715, en 1717-1718,
en 1722, grace au college des Missions, fonde en 1714,
qui repandit un nombre considerable d'exemplaires. Les
editions qui suivirent, de 1732 a 1748, reproduisent le
meme texte : en cette derhiere annee le Nouveau Testa-
ment fut retouche, mais la traduction de 1'Ancien fut
laissee intacte. Depuis des reimpressions en furent don-
nees en 1760, 1766, 1771, 1780, 1787, 1791, 1799, toutes
in-8°. La Societe biblique repandit a profusion deux edi-
tions faites en 1810 et 1814, d'apres celle de 1799. En 1819
parut une edition in-8° revisee du Nouveau Testament
par 1'eveque Miinter et cinq autres savants, reimprimee
en 1820, in-8°; et en 1824 le meme travail fut acheve
pour 1'Ancien Testament, qui fut public avec le Nouveau
en in-4°. Une edition avec des notes de plusieurs theo-
logiens fut donnee a Copenhague, en 2 vol. gr. in-8°,
1846-1847. — Voir Le Long, Bibliotheca sacra, in-f°,
1723, t. I, p. 415-417; S. Bagster, The Bible of every
Land, in-4% 1860, p. 217-221; Chr. V. Bruun, Biblio-
theca Danica, in-4°, 1877, t. I, p. 10. E. LEVESQUE.

DANSE (hebreu : mdhol et meholdh, de hul ou hil,
« danser en rond; » Septante : x°P<5?j Vulgate : chorus),
suite de sauts et de pas executes en cadence, ordinaire-
ment avec accompagnement de musique.

I. LA BASSE EN GENERAL. — 1° Chez tous les anciens
peuples, la danse est nee naturellement du besoin d'ex-
primer exterieurement certains sentiments de 1'ame;

sosur d'Aaron et de Moise, se montre habile a chanter et
a danser. Exod., xv, 20. Meme des cette premiere epoque,
la danse n'est point un privilege de certaines classes
de la societe; c'est tout un peuple qui danse autour du
veau d'or, quelques semaines seu lenient apres la sortie
d'Egypte. Exod., xxxir, 6,19. — 2° Ce qui montre quelle
place tenait la danse dans les habitudes des anciens
Hebreux, c'est qu'ils n'ont pas moins de huit verbes
pour designer 1'action de danser : hul et l,iil, Jud., xxr,
21, d'oii derivent les deux substantifs qui signifient
« danse » ; — dus, « sauter, » Job^ XLI, 13 (s'il ne faut
pas lire rus, « courir ») ; — hdgag, « danser, » I Reg.,
xxx, 16, verbe qui a cet autre sens caracteristique de
« celebrer une fete », un hag; danse et fete apparaissent
done ici comme choses connexes; — Mrar, « sauter,
aller en rond, danser, » II Reg., vi, 14, 16; — pdzaz,
« sauter et danser, » II Reg., vi, 16; — pdsah, « boiter, »
et par ironic « danser » ridiculement, III Reg., xvin, 26;
— rdqad, « sauter de joie et danser, » I Par., xv, 29; Job,
xxi, 11; Eccl., m, 4; Is., xin, 21; — sihaq, « danser, »
pihel de sdhaq, qui veut dire«rire, jouer», Tvai'^cv, ludere,
Jud., xvi, 25; II Reg., vi, 5, 22; I Par., xm, 8; Jer., xxx, 19;
xxxi, 4. Cf. Prov., VIH, 30. Le verbe grec na^eiv, « faire
1'enfant, jouer,» a egalement le sens de « danser ». Odys.,
vm, 251; xxin, 147; Hesiode, Scut., 277; Aristophane,
Thesmophor., 1227. — 3° La Sainte Ecriture fait plusieurs
allusions au gout des Hebreux pour la danse. Job, xxi, 11,
parle des heureux du siecle dont« les enfants dansent ».
Ailleurs, XLI, 13, par une figure hardie, il dit que «1'epou-
vante danse devant le crocodile ». Dans le Cantique des
cantiques, vn, 1, Salomon compare la Sulamile a « une
danse des deux camps », c'est-a-dire a deux troupes de
danseuses qui se repondent. L'Ecclesiaste, HI, 4, rappelle
qu'il y a a temps de pleurer et temps de danser ». Dans
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les Proverbes, xxvi, 7, on compare « la parabole dans la
bouche des sots a 1'elevation des jambes », c'est-a-dire
a la danse « d'un boiteux ». Vulgate : « De m<jme que le
boiteux a en vain de belles jambes, ainsi la parabole est
indecente dans la bouche des sots. » II y a a conclure
de cette sentence que les boiteux eux-memes ne se pri-
vaient pas de danser. II n'est question de danseuse de
profession que dans 1'Ecclesiastique, ix, 4, qui dit: « Ne

474. — Danseuses 6gyptiennes. xixe dynastie.
Thfebes. El-Gournah.

D'aprfes ChampolHon, Monuments de VEyypte, t. 11, pi. CLXXXVI.

frequente pas la danseuse.» Le texte grec parle de joueuse
d'instruments, ^aMo-Jar). Mais, comme nous 1'avons re-
marque plus haul, la danse ne se separait pas de la mu-
sique. I Reg., xvm, 7; xxi, 11; II Reg., vi, 5; Jer., xxxi, 4.
Les enfants aimaient a imiter ce dont ils etaient frequem-
ment temoins. Notre-Seigneur daigne lui-meme repeter
un de leurs refrains : « Nous avons chante, et vous n'avez
pas danse. » Matth., xi, 17; Luc., vn, 32. — 4° Nous ne
savons pas de queues sortes de mouvements se compo-
saient les anciennes danses hebraiques. Les verbes qui
expriment 1'action de danser montrent toutefois que, chez
les Hebreux comme partout ailleurs, la danse comportait

sions, III Reg., xviii, 26; toutefois David parait avoir
excite quelque etonnement par sa danse devant 1'arche.
II Reg., vi, 5, 22; I Par., xv, 29. Dans les temps voisins
de la venue de Notre-Seigneur, la danse fut considered
comme indecente pour des hommes. A Rome, on disait
que « pour danser, il faut qu'un homme soit ivre ou fou».
Ciceron, Pro Muren., 14. Cf. Corn. Nepos, xv, 1; Sue-
tone, Domit., 8; Horace, Od., xxi, 11, 12; xxxn, 1, 2.
Antipater, fils de Salome, accusait Archelaiis de s'enivrer
pendant la nuit et de se livrer a des danses bachiques.
Josephe, Bell, jud., II, n, 5. Cependant, s'il faut en croire
le Talmud de Babylone, Ketuboth, f. 16 b, les hommes
les plus graves ne dedaignaient pas de danser devant les
nouveaux maries dans les festins de noces.

II. LES DANSES RELIGIEUSES. — La danse avait sa place
marquee "dans les ceremonies religieuses, soit comme
accompagnement naturel du chant et de la musique, soit
comme moyen de faire participer le corps tout entier au
culte de la divinite. — 1° Elle n'etait point exclue du culte
du vrai Dieu. Au jour d'une « fete de Jehovah », les jeunes
filles de Silo sortaient dans les vignes pour danser, et les
Benjaminites en profiterent pour s'assurer des epouses
qu'on leur refusait, Jud., xxi, 19-23, comme plus tard
les Romains devaient le faire vis-a-vis des Sabines. Si
ces danses de Silo ne constituaient pas un acte stricte-
ment religieux, du moins avaient-elles lieu a I'occasiorn
d'une fete du Seigneur. — La danse de David devant
1'arche a un caractere plus tranche. C'est en 1'honneuF
du Seigneur que le roi se livre a cet exercice. II Reg.,
vi, 5, 14, 16; I Par., xin, 8. Quand Michol lui reproche
de s'etre deshonore devant des servantes et de s'etre con-
duit comme un req, un homme de rien, David repond :
« Devant Jehovah, qui m'a choisi de preference a ton
pere,... je danserai, et je m'abaisserai plus encore que je
n'ai fait. » II Reg., vi, 20-22; I Par., xv, 29. — Dans la-
liturgie du second Temple, des chants etaient executes
avec accompagnement de danses, au son du tambourin.
Ps. CXLIX, 3; CL, 4. — 2° La danse jouait un grand role

475. — Danseurs ^gyptiens. D'apris P. E. Newberry, Sent-Hassan, part, n, pi. 13.

des sauts, des tours sur soi-meme, des mouvements cir-
culaires executes par une ou plusieurs personnes, et en'
general une allure vive et joyeuse. Tout permet done de
supposer que ces danses ne differaient pas essentiellement
des danses actuelles des peuples orientaux. La gesticula-
tion qui les accompagnait devait etre vive et expressive,
mais sans jamais rien presenter d'immoral. Denos jours,
les Bedouines executent des danses tres caracteristiques,
,mais en gardant toujours cette reserve particuliere a
1'Orient, dont les danseuses egyptiennes ont le tort de
s'exempter trop facilement. Winer, Biblisches Realwor-
terbuch, Leipzig, 1833, p. 655. — 5° C'etaient les jeunes
filles qui dansaient le plus ordinairement, soit seules,
Exod., xv, 20; Jud., xi, 3i; Matth., xiv, 6, etc., soit en
chceur, Jud., xxi, 21; Jer., xxxi, 4, 13, etc. Mais elles
ne dansaient qu'entre elles, et a part des jeunes gens.
Jud., xxi, 21; Jer., xxxi, 13. Les femmes dansaient aussi,
I Reg., xvm, 6, 7, etc., et parfois toute une population
se livrait a cet exercice. Exod., xxxu, 6, 19; Judith,
in, 10, etc. Les hommes dansaient dans certaines occa-

dans les cultes idolatriques. Les dieux d'Egypte avaient
leurs colleges de musiciennes et de danseuses, Maspero,
Histoire ancienne des peuples de I'Orient classique,
Paris, 1895, t. i, p. 126; on dansait en 1'honneur de
1'Astarthe chananeenne, t. I, col. 1187, et du Dionysos
des Grecs, t. i, col. 1376. A Rome, les pretres de Mars
portaient le nom de Saliens, a cause des danses (salire).
qu'ils executaient par la ville a la fete de leur dieu. La
danse idolatrique se rencontre chez les Hebreux des
leur sortie d'Egypte, quand tout le peuple est reuni au-
tour du veau d'or. Exod., xxxu, 6, 19. D'autres danses
analogues se pratiquerent chaque fois que les Israelites
s'adonnerent aux cultes etrangers; mais la Bible n'en
parle pas. — A 1'epoque du prophete Elie, on voit les
pretres de Baal danser longuement devant leur autel.
Ill Reg., xvm, 26. La danse etait en grand usage dansle
culte de Baal. II existait meine pres de Beryte (Beyrouth),
en Phenicie, un temple en 1'honneur de Ba'al-Markod,
ou « Baal de la danse », Markod venant de raqad,« dan-
ser. » On y a trouve des inscriptions dont 1'une mentionne
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« Balmarkos maitre des danses ». Corpus inscript. grxc.,
»° 4536; Corpus inscript. lat., t. HI, n° 155; Ph. Le Bas
•et W. H. Waddington, Inscriptions grecques et latines
recueillies en Grece et en Asie Mineure, t. HI, Paris, 1870,
jios 1855-1857; Clermont-Ganneau, Unenouvelle dedicace
a Baal-Markod, dans le Recueil d'archeologie orientate,
Paris, 1888, p. 94-9G, 101-114; F. Vigouroux, La Bible et
les decouvertes modernes, 6e edit., t. in, p. 600-601.

III. LES DANSES PROFANES. — Elles ont lieu dans toutes
les circonstances ou la joie a besoin de se manifester
.avec plus d'eclat qu'a 1'ordinaire. On danse done : 1° a la
suite d'une victoire, comme Marie apres le passage de la
mer Rouge, Exod., xv, 20; la fille de Jephte, apres la vic-
toire de son pere sur les Ammonites, Jud., xi, 34; les
femmes d'Israel, apres la victoire de David sur Goliath,
I Reg., xviii, 6,7; xxi, 12; xxix, 5; les Amalecites, apres leur
victoire sur les Philistins. I Reg., xxx,16. Chez lesEgyp-
tiens, on trouve des representations de danses guerrieres
avant la bataille (voir t. I, fig. 232). Rosellini, Monumenti
civili, pi. cxvn, 2; Maspero, Histoire anciennedes peuples
de I'Orient, Paris, 1897, t. II, p. 220. La Bible ne fait
aucune allusion a des danses de ce genre chez les Hebreux.
— 2° Dans les festins solennels. A la suite d'un festin,
les Philistins font venir Samson pour qu'il danse devant
«ux. Jud., xvi, 25. Le fils de Sirach parle de la musique
qui accompagnait les festins, et il recommande aux vieil-
lards de ne pas 1'empecher. Eccli., xxxii, 5, 7; XL, 20;
XLIX, 2. A cette musique se joignait habituellement la
danse. — Quand le prodigue revient a la maison paternelle,
.on y fait un festin avec accompagnement de musique et
de danse. Luc., xv, 25. — Au jour anniversaire de la nais-
sance d'Herode, la fille d'Herodiade danse devant 1'as-
sistance a la suite du festin. Matth., xiv, 6; Marc., vi,
21, 22. L'Evangile remarque qu'elle plut a Herode et a
1'assistance. Pour obtenir ce resultat, il fallait sans doute
une de ces danses lascives, introduites avec les coutumes
grecques a la cour des Herodes. Une danse simplement
gracieuse eut ete peu goutee de convives mis en un tel
^etat par le festin, que le roi promettait inconsiderement
a la danseuse tout ce qu'elle demanderait, meme la moitie
>de son royaume. Marc., vi, 23. — 3° Apres les vendanges.
A 1'epoque des Juges, les Sichimites « vont dans leurs
champs, vendangent leur vigne, foulent [le raisin] et
celebrent les louanges », c'est-a-dire les chants joyeux
accompagnes de danses. Vulgate : « et font des chceurs
de chanteurs; » chaldeen : « font des danses.» Jud., ix, 27.
•Cf. Is., xvi, 10; Jer., xxv, 30. — 4° En general, en signe
de joie el de prosperite. Les habitants des villes de Syrie
accueillent en dansant les envoyes de Nabuchodonosor.
Judith, HI, 10. Ici sans doute la joie n'a rien de spontane.
Les danses cessent a Jerusalem pendant les jours de la
captivite. Lam., v, 15. Mais les chceurs de danse repren-
dront dans Sion restauree. Jer., xxx, 19; xxxi, 4, 13.

H. LESETRE.
DANTINE Maur Francois, benedictin, ne le ler avril

1688 a Gouriem, dans le diocese de Liege, mort a Paris
le 3 novembre 1746. II fit profession dans 1'ordre de
Saint-Benoit le 14 aout 1712, a 1'abbaye de Saint-Julien
de Beauvais, et enseigna la philosophie a Saint-Nicaise
•de Reims. Appele a Saint-Germain-des-Pres, il travailla
a la collection des lettres des papes et a une edition du
Glossaire de Ducange. Son altachement aux doctrines du
jansenisme le fit envoyer a Saint-Martin de Pontoise,
ou il s'appliqua avec un soin tout particulier a 1'etude
de 1'Ecriture Sainte. Etant revenu a Paris, a 1'abbaye des
Blancs-Manteaux, il publia une traduction des Psaumes
sous ce titre : Les Psaumes traduits sur I'hebreu avec
des notes, par un religieux benedictin de la congrega-
tion de Saint-Maur, in-8°, Paris, 1739. La meme annee,
il dut donner une seconde edition de ce travail. Une
troisieme, corrigee et augmentee des cantiques et de
diverses prieres, parut 1'annee suivante, in-12, Paris, 1740.
— Voir dom Tassin, Hisloire lilteraire de la congrega-

tion de Saint-Maur (1770), p. 631; dom Frangois, Biblio-
theque generale de tous les ecrivains de Vordre de Saint-
Benolt(iin), 1.1, p. 235; Polain, Notice sur dom Maur
Dantine, dans la Revue beige, t. i, p. 265.

B. HEURTEBIZE.
DAN-YAAN (hebreu : Danah (avec he local) Ya'an;

Septante : AaviSav xou OOSav; Codex Vaticanus : Aav
Ei8av xa\ OuSav; Codex Alexandrinus : Aav 'lapav xa\
'Iou5av; Vulgate : Dan silvestria), ville de Palestine nom-
mee une seule fois dans 1'Ecriture, II Reg., xxiv, 6, comme
un des points visites par Joab et les chefs de 1'armee qui
firent le denombrement du peuple ordonne par David.
Est-ce une localite distincte, ou n'est-ce point plutot la
cite de Dan-Lais, bien connue dans la Bible? Telle est
la question. Le nom lui-meme, on le voit d'apres les
versions, offre quelque confusion. La Vulgate et les. Sep-
tante, au moins d'apres le Codex Alexandrinus, ont lu
ny> H, Dan ya'ar, « Dan de la foret, » au lieu de pr» pr,
Dan Ya'an. Cependant Kennicott et de Rossi ne donnent
aucune variante pour le texte original, et la paraphrase
chalda'ique maintient la lecon de I'hebreu.

Quoi qy'il en soit du nom, qui ne peut rien trancher
pour la question d'emplacement, nous nous trouvons en
presence de trois opinions. — 1° Plusieurs auteurs re-
gardent Dan Yaan comme une ville inconnue de la Peree
septentrionale, situee au sud-ouest de Damas, identique
a celle qui est mentionnee Gen., xiv, 14, a propos de
la victoire d'Abraham sur Chodorlahomor et ses allies.
Cf. Keil, Die Bucket' Samuels, Leipzig, 1875, p. 393.
Cette opinion s'appuie, d'une part, sur les difficultes que
nous avons signalees au sujet de la route et de la fuite
des Elamites (voir DAN 3, col. 12i4); de 1'autre, sur ce
que Dan est ici, comme Deut., xxxiv, 1, citee avec la
terre de Galaad. Cette derniere raison ne nous parait pas
suffisante. L'auteur sacre trace a grandes lignes 1'itine-
raire des officiers de David. Commencant leur recense-
ment par Test du Jourdain, ils remontent du sud au
nord; apres avoir traverse le pays de Galaad et la « terre
inferieure d'Hodsi » (le pays des Hetheens, col. 369), ils
viennent a « Dan la Sylvestre »; puis, « tournant du cote
de Sidon, » ils passent pres des murailles de Tyr, pour
parcourir du nord au sud la region occidentale. Rien
n'indique ici qu'il faille chercher notre ville du cote de
Damas. Dan-Lais, situee au nord de Galaad, a la fron-
tiere septentrionale du royaume, sur la route de Tyr et
de Sidon, nous parait fort bien rentrer dans la route
suivie par les gens du roi. Pourquoi d'ailleurs donner
comme point de repere dans ce jalonnement une ville
mentionnee pour la premiere ou la seconde et derniere
fois, alors que la vieille cite des Danites etait prover-
biale? II serait meme etonnant que celle-ci ne fiit pas
comprise dans la liste, du cote du nord, comme son
oppose, Bersabee, Test du cote du sud. II Reg., xxiv, 7.
— 2° Depuis la decouverte par le Dr Schultz, consul
prussien a Jerusalem, des ruines appelees Khirbet Dd-
nidn, a Test et non loin du Ras en-Naqourah, sur la
cote mediterraneenne, quelques - uns ont voulu y re-
trouver Dan Yaan, que le nom moderne semble rap-
peler. Cf. Van de Velde, Memoir to accompany the Map
of the Holy Land, Gotha, 1858, p. 306; Survey of Western
Palestine, Memoirs, Londres, 1881, 1.1, p. 152; Name
Lists, p. 47; G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names
and places in the Old and New Testament, Londres,
1889, p. 48. Nous ferons remarquer que la ressemblancc
onomastique n'est pas tout dans les identifications, il
faut de plus 1'accord avec les indications du texte sacre.
Or c'est ce qui manque ici. Nous voyons bien les envoyes
de David tourner de Test a 1'ouest en passant de Galaad
a Dan pour parcourir les environs de Sidon et de Tyr, et
de la descendre vers le sud; mais nous nfi comprenons
pas du tout qu'ils soient venus de Test directement a
Khirbet Danidn, pour remonter vers Sidon et revenir
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« pres des murailles de Tyr », }. 6, 7, c'est-a-dire faire
double trajet dans cette visite du nord-ouest. — 3° Reste
done 1'identite de Dan Yaan avec Dan-Lais. Elle ressort
des arguments apportes contre les deux opinions prece-
dentes, et est admise par un certain nombre d'auteurs,
R. von Riess, Bibel-Atlas, 2« edit., Fribourg-en-BHsgau,
1887, p. 9; Miihlau, dans le Handworlerbuch des Bi-
blischen Allertums, de Riehm, 2« edit., Leipzig, 1893,
t. i, p. 294, etc. Aux raisons deja donnees s'ajoutent les
suivantes. Si Ton accepte la legon de la Vulgate, le nom
de Dan Ya'ar, « Dan de la foret, » peut tres bien s'ap-
pliquer a Tell el-Qadi, avec ses magnifiques fourres
d'arbres, surtout par opposition au territoire de la tribu
de Dan, qui se cornposait en grande partie de la plaine
de Sephela. Si Ton maintient 1'hebreu Ya'an, il s'ex-
plique par le nom phenicien de Ba'al Ya'an, « le sei-
gneur joueur de flute, » donne au dieu Pan sur certaines
monnaies de Paneas (Banias), ou il etait honore. Dan
Yaan aurait ete ainsi la denomination primitive de la
celebre cite voisine, appelee ensuite Lais ou Lesem, et
a laquelle les conquerants danites n'auraient fait que
restituer son ancien nom, en y rattachant une autre
signification. Cf. Fiirst, Hebraisches Handworlerbuch,
Leipzig, 1876, t. i, p. 303; F. de Hummelauer, Comment,
in libros Samuelis, Paris, 1886, p. 448.

A. LEGENDRE.
DAPHCA (hebreu : Dofqah; Septante : 'Pacpaxa, par

suite de la confusion entre le T, daleth, et le T , resch),
une des stations des Israelites dans la peninsule du Sinai",
mentionnee seulement au livre des Nombres, xxxni, 12,13.
Elle forma, avec Alus, un des deux points d'arret entre le
desert de Sin, Exod., xvi, 1; Num., xxxin, 11, c'est-a-dire
la plaine ft El-Markka, sur les bords du golfe de Suez,
et Raphidim, Exod., xvn, 1; Num., xxxni, 14, ou Youadi
Feiran. On n'a pu jusqu'ici determiner d'une maniere
certaine la position de ce double campement, qui ne fut
marque par aucun evenement de quelque importance,
puisque 1'Exode le passe sous silence. Nous avons cepen-
dant des probabilites en faveur de Daphca. Pour aller
d'El-Markha a 1'ouadi Feiran, les Hebreux avaient deux
routes principales. Us pouvaient longer la cote jusqu'a
1'embouchure de'1'ouadi, a quarante-six kilometres de
1'Ain Dhafary, la source d'eau douce qui les avail ali-
mentes dans le desert de Sin, puis remonter la vallee
jusqu'a Hesi el-Khattatin. G'est le chemin le plus facile,
mais le -plus long: il n'a pas moins de soixante-dix-huit
kilometres. Une voie plus courte s'ouvrait par Youadi
Sidreh, a douze ou treize kilometres au sud d'Ain Dha-
fary : suivant la vallee jusqu'aux mines de Magharah,
elle tourne a droite dans Youadi Mokatteb, la fameuse
« Vallee ecrite », remarquable par ses inscriptions, et
franchit par une pente douce un large col pour retomber
dans 1'ouadi Feiran r a vingt-sept kilometres au-dessus de
son embouchure. La brievete du chemin et d'autres mo-
tifs dont nous parlerons tout a 1'heure portent a croire
que Moise choisit cette derniere route, du moins pour la
principale colonne qu'il conduisait. II est probable, en
effet, qu'il fit passer les bagages et les troupeaux par la
premiere, plus facile, mieux garnie d'herbages. Une telle
multitude, du reste, avait avantage a se diviser sur des
routes paralleles. Cf. F. Vigouroux, La Bible et les de-
couvertes modernes, 6e edit., Paris, 1896, t. n, p. 478.

Dans ces conditions, ou chercher Daphca? Plusieurs
pensent que le nom s'est conserve dans celui d'el-Tab-
baccha, localite signalee par Seetzen a une heure et demie
au nord-ouest de 1'ouadi Mokatteb, dans 1'etroite vallee
de Youadi Gne ou Keneh, Cf. Riehm, Handivorterbuch
des Biblischen Altertums, Leipzig, 1884, t. i, p. 285. —
Un savant egyptologue allemand, M. Ebers, Durch Gosen
zum Sinai, in-8°, 2e edit., Leipzig, 1881, p. 149, a rap-
proche Daphca du nom egyptien Mafka, donne a la
region des mines du.Sinai. II y a, en effet, vers le point
dejonction desouadis Sidreh, Gne ou Igne, et Mokatteb,

dans un endroit appelS Magharah, « la caverne, » des
excavations dont les richesses metalliques furent exploi-
tees par les pharaons, longtemps avant 1'exode. Mafka
designe la matiere precieuse qu'on extrayait de ces mines,
c'est-a-dire la turquoise, d'apres M. Birch; le cuivre,
d'apres MM. Lepsius et Ebers; la malachite, d'apres
M. Chabas. La contree etait nommee « le pays du mafk ».
Cf. W. Max Muller, Asien und Europa nach altagy-
ptischen Denkmdlern, in-8°, Leipzig, 1893, p. 133. Or,
dit M. Ebers, le mot, precede de 1'article feminin ta, se
prononcait Tmafka, d'ou serait venu Dafka par la chute
de la consonne nasale, comme de Tmermut est venu
Thermuthis, ©epjxouOt;. « Cette similitude denom, la si-
tuation du lieu sur la route de Raphidim, a une petite
journee du desert de Sin, la vaste plaine qui fait suite a
1'ouadi Sidr, la source situee a une demi-heure au bord
de la plaine, 1'eau que d'anciennes inscriptions supposent
voisine des mines : tout cela constitue en faveur del'opi-
nion qui place ici la station de Daphca un ensemble con-
siderable de probabilites. » M. Jullien, Sinai et Syrie,
Lille, 1893, p. 75. Si i'on objecte contre cet itineraire des
Hebreux la crainte qu'ils auraient pu avoir des Egyp-
tiens qui gardaient Magharah, nous repondrons que 1'ex-
ploitation de ces mines parait avoir cesse sous la XII« dy-
nastie, longtemps avant le passage des Israelites a travers,
la peninsule. — M. Leon de Laborde, Commentaire geo-
graphique sur 1'Exode et les Nombres, in-f°, Paris, 1841,
p. 98, place Daphca dans 1'ouadi Feiran.

A. LEGENDRE.
DAPHN£ (Aa<pw)), lieu celebre, pres d'Antioche de

Syrie, avec un temple d'Apollon et -de Diane qui posse-
dait le droit d'asile. II Mach., iv, 33. C'est la que se re-
fugia le grand pretre Onias III, quand il voulut denoncer
le vol sacrilege commis dans le Temple de Jerusalem par
Menelas. Celui-ci, pour se debarrasser de son accusateur,
vint trouver Andronique, dont il avait d'avance paye la
complicite avec une partie des vases derobes, et le pria
de le mettre a mort. Le Grec, qui ne pouvait rien refuser
a son corrupteur, s'en alia a Daphne, et, tendant la
main a Onias, lui affirma par serment qu'il n'avait rien
a craindre et lui persuada de sortir du lieu de refuge.
Malgre sa defiance, le grand pretre se laissa prendre a
cette promesse; mais a peine avait-il franchi les liniites
de 1'asile, qu'il tomba perce de coups. Le meurtre d'un
homme si venerable souleva, non seulement parmi les
Juifs, mais chez les Grecs eux-memes, une indignation
generate. Aussi le roi, a son retour de Cilicie, regut-il
des deux cotes une accusation formelle contre celui qui
etait en meme temps traitre a sa parole et bourreau.
Antiochus Epiphane, peu facile pourtant a emouvoir sur
les malheurs des Juifs, ne put s'empecher de pleurer la
mort d'un pontife dont il connaissait la conduite digne
et la moderation. Plein de colere, il ordonna qu'on de-
pouillat Andronique de la pourpre, qu'on le menat a tra-
vers toute la ville, et'que ce sacrilege fut tue au meme
lieu ou il avait accompli son crime : c'etait un juste retour
de la justice divine. II Mach., iv, 32-38.

Au point de vue"topographique comme au point de vue
historique, Daphne et Antioche soht tellement unies,
qu'on les de'signe 1'une par 1'autre. On disait: « Daphne
d'Antioche, » Ac^vr) T^J 'AvTtox£t'«?» Josephe, Ant. jud.,
XIV, xv, 11, ou « pres d'Antioche », Josephe, Bell, jud.,
I, xn, 5, et « Antioche pres de Daphne de Syrie », Iv
'AvTiO)(£'? Trj ETC! Aaipvyj TTJ; Supfa;. Josephe, Ant. jud.,
XVII, il, 1. C'est ainsi que le Codex Alexandrinusf

II Mach., IV, 33, porte: iid Aaqpvv)? T»J; jrpbi; 'AvTtoxeia?
x£'.{i£vT)c, « Daphne qui est situee pres d'Antioche. »
Cf. H. B. Swete, The Old Testament in Greek, Cambridge,
1894, t. in, p. 673. La premiere etait regardee comrne un
faubourg de la seconde, bien qu'elle en flit distante de
quarante stadcs ou huit kilometres. Cf. Ammien Marcel-
lin, xix, 12, 19; Strabon, xvi, p. 750. Elle se trouvait au
sud-Quest, pres d'un cours d'eau qui descendait vers
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I'Oronte. Un chemin pratiqu6 au flanc de la montagne
y conduisait, horde de gracieux edifices, maisons privees,
jardins publics, sanctuaires, lieux de rejouissances. Ge
site delicieux s'appelle aujourd'hui Beit el-Ma, « la mai-
son de 1'eau. » 11 a, comme beaucoup de localites orien-
tales, perdu de sa fraicheur et de ses charmes d'autre-

Jfois; mais il en a assez garde pour laisser entrevoir les
ressources que la nature offrait la a la main et a 1'imagi-
nation de 1'homme. Le laurier, 1'arbre sacre dont Phebus
resta epris, y croit en vastes massifs, des bouquets de
fleurs aux vives couleurs parfument 1'air; ca et la quelques
roses rappellent celles qui avaient lait donner a une partie
de la route le nom de Rhodion. Quelques vieux cypres
representent ceux qui entouraient jadis le temenos d'A-
pollon. Tels sont les vestiges de ces bosquets ou bois
sacres dans lesquels un culte immoral amollit et souilla
tant de generations. Nulle trace de la ville elle-meme,
de ses thermes, de ses theatres, des temples d'Isis, de
Diane et de Venus, du stade ou se celebraient les jeux
olympiques. Cf. E. Le Camus, Notre voyage aux pays
bibliques, Paris, 1890, t. HI, p. 03-66.

Et pourtant quel lieu de plaisance, quel pelerinage fre-
quente fut longtemps Daphn£ ! Son origine, comme celle
d'Antioche, remonte a Seleucus Nicator, qui y localisa,
dans un but de vaine gloire, des traditions mythologiques
ecloses ailleurs, les fables d'Apollon et de Daphne meta-
morphosee en laurier. II batit, au milieu d'un bois de
lauriers et de cypres, un magnifique temple a Apollon.
La ce.Ha, entre deux portiques, etait ornee de marbres
precieux et de bois rares habilement sculptes; elle ren-
fermait la statue colossale du dieu, chef-d'ceuvre de
Bryaxis d'Athenes. Plus tard, Antiochus Epiphane associa
a ce culte celui de Jupiter, dont il placa dans le sanc-
tuaire la statue d'ivoire et d'or, egalement colossale, rap-
pelant celle de Phidias a Olympie. Les corteges sacres,
partant d'Antioche, se rendaient au temple, et la foule se
repandait partout ou bains, theatres, jardins, fontaines,
la conviaient a tous les plaisirs, a toutes les debauches.
La celebrite de Daphne continua sous les Romains, de
Pompee a Constantin, et les Daphnici mores passerent
en proverbe. Elle commenga a deeliner sous Julien 1'Apos-
tat, apres la mort duquel autels et idoles furent jetes a
terre, et des sanctuaires Chretiens, aujourd'hui egalement
disparus, remplacerent les temples pa'iens.

Josephe, qui ne donne pas sur la mort d'Onias le recit
biblique, Ant.jud., XII, v, 1, a garde le souvenir d'autres
evenements relatifs a 1'histoire juive, qui se passerent
a Daphne. C'est la qu'Antoine recut la deputation com-
posee de cent membres, choisis parmi les personnages
les plus puissants et les plus eloquents de la nation, qui
venait renouveler des accusations centre Herode et ses
partisans. Apres avoir ecoute les parties et demande
1'avis de Hyrcan, qui fut favorable aux fils d'Antipater,
il donna a Phasael et a Herode le litre de tetrarques, et
par un decret en forme leur confia 1'administration de
la Judee. Quant a leurs adversaires, il en jeta quinze en
prison, et il s'appretait a les faire conduire au supplice,
lorsque Herode interceda pour eux et oblint leur grace.
Ant. jud., XIV, xin, 1; Bell, jud., I, xn, 5, 6. G'est aussi
a Daphne que ce dernier apprit la mort de son frere
Joseph, qui s'etait imprudemment lance, avec six cohortes,
sur Jericho, dont il voulait enlever les moissons. Ant.
jud., XIV, xv, 11; Bell, jud., I, xvn, 1, 3. Voir ANTIOCHE
DE SYRIE, t. i, col. 676. A. LEGENDRE.

DAPHNIS, nom qui ne se trouve que dans la Vul-
gate, Num., xxxiv, 11, et designe une « fontaine » (he-
breu : la'dyin, avec la preposition et 1'article; Septante :
Irci rniya;, « aux sources ») pres de laquelle etait situee
Rebla, une des villes frontieres de la Terre Sainte, du

- cote de 1'orient. L'absence du mot dans le texte original
et dans les versions anciennes montre qu'il y a eu ici
interpolation. Plusieurs manuscrits meme de la Vulgate

omettent Daphnim. On'croit generalement que c'est une
glose empruntee aux commentaires de saint Jerome, qui,
identifiant Rebla avec Antioche de Syrie, en concluait
naturellement que la fontaine en question etait celle de
Daphne, a quarante stades ou huit kilometres de la grande
cite. Comment, in Ezech., t. xxv, col. 478.Voir DAPHNE.
Un copiste aura plus tard introduit dans le texte ce qui
n'etait qu'une explication, et une explication erronee,
car la Terre Sainte ne s'etendit jamais si loin. Cf. C.Ver-
cellone, Varisn lectiones Vulgalss latinse, Rome, 1860,
t. i, p. 475. —Josephe, Bell, jud., IV, i, 1, signale bien
au-dessus du lac Semechonitis ou Merom un lieu appele
Daphne, Aa?v/], « endroit delicieux sous beaucoup de
rapports et abondant en sources qui alimentent du tribut
de leurs eaux ce que Ton appelle le petit Jourdain, au-
dessous du temple de la genisse d'or, puis aboutissent au
grand.» C'est aujourd'hui Tell Difneh, silue a trois petils
quarts d'heure de marche au sud de Tell el-Qadi, 1'an-
cienne ville de Dan, ou Jeroboam fit placer un veau d'or.
Voir DAN 3. Cette denomination, qui a bien une appa-
rencc grecque, peut deriver soit des lauriers - roses (en
grec 8a?vr)) dont sont bordes, en beaucoup d'endroits, les
divers bras du Nahr Leddan et les ruisseaux qui en de-
coulent, soit d'un ancien culte en 1'honneur d'Apollon et
de la nymphe Daphne, culte qui aurait jadis lleuri dans
la contree. Cf. V. Guerin, Galilee, t. n, p. 342. Sans
1'origine probable de 1'interpolation et 1'interpretalion
formelle de saint Jerome qui s'applique a une autre
Daphne, on pourrait croire que'la Vulgate a voulu deter-
miner ici « la source » du Jourdain dont se rapprochait
la frontiere orientale de la Terre Promise. Voir AIN 3,
t. i, col. 316. Mais il y a dans le trace de ces limites de
nombreuses difficultes qui ne sont pas encore resolues.
Cf. Van Kasteren, La frontiere septentrionale de la Terre
Promise, dans le Compte rendu du 3e congres scientifique
international des calholiques, 2e section, Bruxelles, 1895,
p. 132-134, ou dans la Revue biblique, Paris, 1895, p. 31-34.

A. LEGENDRE.
DARA (hebreu : Ddra; Septante: AapaS ; Codex

Alexandrinus: Aapa) , cinquieme et dernier fils de Zara,
de la tribu de Juda. I Par., n, 6. Plusieurs manuscrits
hebreux ont Darda, et ainsi ont lu le Targmn, la Pes-
chito et 1'arabe: c'est vraisemblablement la bonne lecon.

DARCON (hebreu : Darkon; Septante : Aapxwv,
Aopxwv), chef de Nathineens qui revinrent de la capti-
vite de Babylone avec Zorobabel. II Esdr., vii, 58. La
Vulgate 1'appelle Dercon. I Esdr., n, 56.

DARDAR. Mot Mbreu rendu dans la Vulgate par
tribulus. Voir CENTAUREE.

DARIQUE. Hebreu: 'adarkemon, darkerndn; Sep-
tante: ^puffoO?, vofxtcrjia ^pyfftov, v6[ii(j[ia - /puffovi j {iva ;
Vulgate : solidus, drachma.

I. DESCRIPTION. — La darique fut creee par Darius Ier,
fils d'Hystaspe, apres qu'il eut organise son empire en sa-
trapies, auxquelles il imposa un tribut en or et en argent,
Herodote, HI, 89; la monnaie nouvelle fut destinee a en
faciliter le payement. Le nom complet de cette monnaie
est araTYJp Sapenco?, statere darique, et par abreviation,
darique (fig. 476). La darique etait en or, Herodote, iv, 166;
Etymologicum magnum, au mot Aapsixo?; le monnayage
de 1'or etait, en effet, reserve au souverain. Get usage fut
conserve par Alexandre et par les empereurs remains. —
L'or de la darique, dit Herodote, iv, 166, etait tres pur.
L'analyse chimique n'y trouve que 3 °/0 d'alliage. B. Head,
The Coinage of Lydia and Persia, in-4°, Londres, 1877,
p. 25. Ce fut evidemment la, avec la Constance du poids,
la cause de 1'emploi universel de la darique dans le monde
grec comme dans le royaume des Perses. Herodote, vn,
28, 29; Thucydide, vm, 28; Aristophane, Ecclesiaz., 602;
Corpus inscript. gr&c., n° loll; Lehas et Waddington,
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Inscript. d'Asie Mineure, n« 40. Ce fut meme surtout
pour le payement des mercenaires grecs qu'ils avaient a
leur solde, et pour le commerce qu'ils entretenaient avec
les villes grecques, que les Perses se servirent. des da-
riques. Presque toules furent frappees dans des ateliers
d'Asie Mineure, en Cilicie, en Syrie, et probablement
aussi a Tyr. B. Head, Coinage, p. 33. Pour leur propre
usage, ils continuerent a peser les lingots, comme 1'avaient
fait les Assyriens et les Babyloniens. Strabon, XV, in, 21;
E. Babelon, Catalogue des monnaies grecques de la
Bibliotheque Nationale, Les Achemenides, in-8°, Paris,
1893, p. VH. Cela explique pourquoi on n'a trouve aucune
monnaie perse ni dans les families de Persepolis ni dans

476. — Darique.
Le roi Darius I«, en archer, a derai agenouill^, coiffe" de la

cidaris et vetu de la candys, tenant un arc et une javeline. —
ii). Carr6 creux tres irregulier.

celles de Suse, tandis qu'on y a trouve en tres grand
nombre des monnaies des rois parlhes et surtout des
Sassanides. G. Perrot, Histoire de I'art, t. v, 1890, p. 855.
— La darique pese jiormalement 8ar42. C'etait le poids
du demi - statere de Fetalon phoceen, de 1'ancien statere
d'argent eubeen et de la petite darag-mana assyrienne,
c'est-a-dire de la soixantieme partie de la mine qu'on
appelle legere. Voir MINE. Le poids de la darique cor-
respondait done aux poids auxquels etaient habitues les
peuples d'Asie et les Grecs. Cf. Herodote, in, 89. II n'y
eut jamais de demi-darique. Si Xenophon, Anab., I, in, 21,
emploie ce mot, c'est pour designer une valeur de compte,
mais qui ne pouvait etre payee qu'avec une autre mon-
naie. La double darique fut creee sous les derniers Ache-
menides. Quoiqu'on 1'appelle statere, la darique n'est en
realite qu'un demi-statere.

Le roi de Perse est represente sur la darique portant
sur la tete une couronne crenelee, appelee cidaris, qui
cst son attribut special (fig. 476). II flechit les genoux,
la jambe droite en avant, le genou gauche a terre. II tient
1'arc de la main gauche, et de la droite une javeline ter-
minee par une grenade. C'est pourquoi ce type est desi-
gne sous le nom d'archer rnelophore. Cette attitude, qui
etait celle des archers perses dans le combat, Diodore
de Sicile, XVH , 115, avait fait donner a la darique la de-
nomination populaire d'« archer », qui donnait lieu a des
plaisanteries sur 1'intervention des archers perses dans
les affaires grecques. Plutarque, Artaxerx., 20; Xeno-
phon, Hellenic., iv, 2. Le type de 1'archer, sauf de tres
rares exceptions, est reste uniforme jusqu'a la fin de la
dynastie. II en est de meme du poids et de 1'aspect exte-
rieur de la monnaie. Elle ressemble a une lentille epaisse,
de forme ovale, aplatie et arrondie sur ses bords. Le re-
vers, ou Ton avait cru voir les figures les plus variees,
n'en porte aucune. L'empreinte qui s'y trouve n'est que
la trace laissee par 1'enclume. E. Babelon, Les Acheme-
nides, p. vni. On trouve cependant une proue de navire
au revers d'une darique frappee en Carie, au moment de
1'invasion d'Alexandre. E. Babelon, Les Achemenides,
p. vin; ct. n° 124, p. 15. La frappe des dariques cessa
avec la conquete d'Alexandre. Toutefois, meme apres
cette epoque, on rencontre des doubles dariques sans
caractere officiel dans la Bactriane et dans 1'Inde. Elles
sont de frappe barbare. E. Babelon, Les Achemenides,
p. 16, nos 137 et 138. Le classement des dariques est tres
difficile a faire. On ne peut guere se guider d'apres les
caracteres iconographiques; il faut avoir recours soit aux
Circonstances dans lesquelles ont etc failes les trouvailles,

soit a d'autres donne"es. E. Babelon, Les Achemenides,
p. xm; B. Head, Coinage, p. 26.

La darique telle que nous venons de la decrire, c'est-
a-dire la monnaie d'or au type de 1'archer, n'exista pas
avant Darius, fils d'Hystaspe. Le fait est incontestable.
Cependant Xenophon, Cyrop.,V, H, 7, parle de darique
au temps de Cyrus; de meme le scholiaste d'Aristophane,
Ecclesiaz., 602, altribue 1'invention de la darique a un
autre Darius, anterieur au fils d'Hystaspe. Ces passages
sont consideres par la plupart des auteurs comme etant
sans valeur historique. E. Babelon, Les Achemenides,
p. m, n° 1; B. Head, Coinage, p. 22. D'autres, comme
H. Brown, dans Kitto, Cyclopaedia, 3e edit., t. i, p. 66;
3. Fuller, Speaker's commentary, t. vi, p. 314, y ajoutent
foi. Les considerations suivantes expliqueront peut-etre
cette divergence d'opinion. La monnaie n'est en somme
qu'une piece de metal dont le poids est garanti par le
souverain qui y a appose sa marque. Avant de se servir
de monnaie, on pesait chaque fois le metal. Or, chez les
peuples orientaux, la division de la mine, qui fut un
poids avant d'etre une monnaie, est designee par un mot
dans lequel entre une racine qui signifie « division », que
Ton rencontre en Perse sous la forme darag, en assyrien
sous la forme dariku. B. Head, Historia numorum, in-8°,
Oxford, 1887, p. 698; Berlin, dans les Transactions of
the Society of biblical Archaeology, 1883, p. 87. Cette
racine a forme en assyrien le mot darak-mana ou darag-
mana, division de la mine. Fr. Lenormand, Etudes acca-
diennes, in-4°, Paris, 1879, t. m, p. 6; J. Menant, La
bibliotheque du palais de Ninive, in-12, Paris, 1882,
p. 68. C'est tres probablement 1'origine du mot grec Spa^!^.
Hussey, Essai on the ancient weights and money, in-8°,
Oxford, 1836, p. 1883; A. von Werlhof, dans Cavedoni,
Numismatica biblica, in-4°, Modene, 1849, t. n, p. XVH ;
Ch. Lenormant, dans la Revue numismatique, 1860, p. 17,
n. 4; Oppert et Revillout, Annuaire de la Societe de
numismatique, 1884, p. 119-122; E. Babelon, Les Ache-
menides, p. in, n. 1; B. Head, Historia numorum, p. 698;
G. Perrot, Histoire de I'art, t. v, p. 858, n. 2. Ainsi que
nous 1'avons dit plus haut, la darique etait 1'equivalent
en poids de la petite darag-mana assyrienne. La darique,
quoique son nom vint de celui de Darius, etait e'galement
une darak ou darag de la mine. Apres son apparition,
les Grecs n'ont plus pense qu'au nom du roi de Perse

. qui 1'avait institue, et trouvant la preuve de 1'existence
en Orient d'une monnaie portant un nom a peu pres sem-
blable a une epoque anlerieure, ils en ont conclu, a tort,
a 1'existence d'un autre Darius, qui aurait donne son nom
a cette monnaie. Telle parait etre 1'origine de la confu-
sion qui embarrasse les numismatistes et les orientalistes.
Le nom biblique de la darique, darkemon ou 'adarke-
mon, n'a d'ailleurs rien de commun avec le nom de
Darius. Les hebraisants de nos jours sont unanimes a le
reconnaitre, et ils rapprochent ces mots de darag-mana
et de Spa^jxr). J. Levy, Neuhebrdisches und chalddisches
Worterbucft, in-8°, Leipzig, 1876, t. i, p. 425; Gesenius,
Hebraisches und aramaisches Handivorterbuch, 12e edit.,
in-8°, Leipzig, 1895, p. 13; Payne-Smith, Thesaurus sy-
riacus, in-f°, Londres, 1879, t. i, p. 948; G. Hoffmann,
Ueber einige phoniskische Inschriften, dans les Abhand-
lungen der Gesellschaft der Wissenschaften zu Gottingen,
t. xxxvi (1890), fasc. 4, p. 8; cf. Zeitschrift fur Assyrio-
logie, t. n (1887), p. 49-51.

II. USAGE DE LA DARIQUE CHEZ LES JUIFS. — La darique
est mentionnee: 1° dans I Esdr., vin, 27, au temps d'Ar-
taxerxes Ier Longuemain. Parmi les dons offerls pour
le Temple sont comptes vingt coupes d'or valant mille
dariques. Le texte hebreu emploie le mot 'adarkemon;
les Septante disent simplement yjlioi, «mille, » sans indi-
quer de quelle valeur il s'agit. La Vulgate traduit par
solidi. Le solidus romain en or valait la soixante-dixieme
partie de la livre, soit Environ 4sr 50, c'est-a-dire un peu
plus que la inoitie de la darique. La traduclion est done



-1297

inexacte. — 2° Sous le meme roi, les chefs de famille et
le peuple verserent au tresor du Temple une offrande
•dans le compte de laquelle figurent, avec une somme en
argent, vingt mille dariques d'or pour les chefs de famille
•et vingt mille pour le peuple. II Esdr. (Nehem.), vn,
70-72. Dans ce passage le texte hebreu emploie le mot
•darkemon, que les Septante traduisent au jL 70 par
v6[u<7(ia xpu<*ou,«nionnaie d'or,» et au }L 71 par -/pvffiov.
Dans 1'un et Fautre verset, la Vulgate emploie le mot
drachma. La drachme d'or equivalait au demi-statere
.et par consequent a la darique. Hesychius et Suidas, au
wiot 8paxt«l XPU<T'OU 5 Corpus inscript. grxc., n° 150;
cf. Fr. Lenormant, dans la Revue de numismatique,
1868, p. 422. On 1'appelait ainsi parce que son poids 6tait
-celui de la drachme d'argent. Le Talmud de Jerusalem
compte egalement en dariques pour indiquer la somme
que les Juifs payerent au Temple apres le retour de la
•captivite. Shequalin, u, 3 (Le Talmud de Jerusalem,
trad. Schwab, t. v, 1882, p. 271; cf. u, 1, p. 268 et 273).
— 3° Les memes mots sont employes dans I'Ecriture pour
une epoque anterieure a Darius. Apres le retour de la
•captivite, dans le compte des offrandes faites par les Juifs
pour la reconstruction du Temple, 1'auteur sacre, I Esdr.,
ai, 69, dit qu'ils donnerent soixante mille dariques d'or
•et une somme d'argent. Le mot dont se sert le texte
hebreu est darkemon. Les Septante traduisent par (xvat,
« mines, » et la Vulgate par solidi. — 4° De meme dans
I Par., xix, 7, dans le compte des offrandes faites pour
^'erection du Temple au temps de David, nous trouvons
le mot darkemon, traduit dans les Septante par xpuaoO;,
•et dans la Vulgate par solidus. L'emploi de ces mots a
une Epoque ou la darique n'existait pas s'explique par
•un fail dont nous sommes temoins tous les jours, savoir
devaluation d'une monnaie anterieure d'apres une unite
qui est en usage de notre temps. Esdras a parle dans les
premiers chapitres de son livre en se servant d'un terme
qui a commence a etre en usage au temps ou se sont
passes les evenements racontes dans les chapitres sui-
vants, et si, comme on le croit generalement, il est 1'au-
teur des Paralipomenes, il est tout naturel qu'il se soit
servi du meme mot dans cet ecrit. F. Vigouroux, Manuel
biblique, 9e edit., t. I, p. 309. 11 etait encore plus eu droit
•de le faire si, comme nous 1'avons dit, le mot darkemon
pouvait aussi s'appliquer au poids du soixantieme de la
mine, meme avant le temps ou fut frappee la darique
proprement dite. —Voir, outre les ouvrages cites, J. Eckel,
Doctrina numorum, in-4°, Vienne, 1794, t. in, p. 551-553;
if. Brandis, Das Munz- Maass und Geivichtswesen in
Vorderasien, in-8°, Berlin, 1864; E. Bouche-Leclercq,
Atlas pour servir a I'histoire grecque de Curtius, in-8°,
Paris, 1883, p. 97-101; G. Perrot, Histoire de I'art, t. v,
in-8°, Paris, 1890, p. 855-860. E. BEURLIER.

DARIUS. Hebreu: wvn,Darydves; Septante: Aapjio; .

En perse : » » » » » *-1 |̂ *~ * | " " ~ \ T T ^

D- A- Ra- Ya- v- u- s.

Enassyrien: T ^T<| *-4T—T ^-*~~f? ***"~T<
DA- RI- YA- vus (MU§).

En medique : J JjE*~Jf *~\]]< fi^y^y jj==J ^ ^"*|T
DA- RI- YA- VA- u- is.

Norn d'un Mede qui gouverna Babylone apres la prise de
celte ville par les Perses et de trois rois de Perse.

1. DARIUS LE MEDE (hebreu : Darydves ham-Madi,
Dan., xi, 1; chaldeen : Darydves Mdddyd' [chetib];
Mddd'dh [keri], Dan.,vi, 1; Septante: AapEio? 6 MT^O?),
personnage qui gouverna Babylone apres la prise de cette
ville par les Perses. Le texte sacre nous apprend qu'il
€tait de race mede, Dan., ix, 1, et qu'il etait age de
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soixante-deux ans lorsqu'il prit le pouvoir a Babylone,
apres la mort de Baltassar, fils de Nabonide. Dan., vi, 1
(Vulgate, v, 31). Au chap, ix, 1, il est dil de plus qu'il
etait fils de 'Ahasveros ou Assuerus. Voir ASSUERDS 3,
1.1, col. 1143, et CYAXARE, col. 1162. Daniel cut les bonnes
graces de Darius le Mede, qui le choisit comme un des
trois ministres qu'il placa au-dessus des cent vingt 'afias-
darpenayyd', « satrapes, » charges du gouvernement des
diverses provinces ou subdivisions du royaume. Dan., vi,
2-3 (Vulgate, 1-2). La faveur dont jouissait le prophele
lui suscita des envieux. Us obtinrent de Darius un edit
condamnant a la fosse aux lions quiconque, pendant trente
jours, adresserait une demande a un dieu ou a un homme
autre que le roi. Daniel, n'en ayant pas moins continue
a adorer Dieu regulierement trois fois par jour, fut de-
nonce par ses ennemis et jete dans la fosse aux lions. II
echappa miraculeusement a leur ferocite, et Darius, frappe
de ce miracle, ecrivit une lettre a tous ses sujets pour
Jeur faire reverer le Dieu de Daniel. Dan. vi, 4-28 (Vul-
gate, 27). Le recit se termine, jL 29 (28), en disant que
« Daniel prospera (Vulgate : perseveravit) ainsi sous le
regne de Darius et sous le regne de Cyrus le Perse ». Ce
dernier passage semble indiquer que le gouvernement de
Darius ne fut pas de longue duree, puisque le prophete,
qui etait deja avance en age lors de la prise de Babylone,
vecut encore quelque temps sous Cyrus. Cetle induction
est confirmee par le fait qu'il n'est question que de la
premiere annee du regne de Darius. Dan., ix, 1, et xi, 1.
(Dan., xi, 1, les Septante portent Cyrus au lieu de Da-
rius.)

Voila tout ce que nous apprend I'Ecriture sur Darius
le Mede. De nombreuses tentatives ont ete faites pour
ridentifier avec quelqu'un des personnages de cette epoque
connus par I'histoire profane comme ayant pris ou ayant
pu prendre part a la conquete de Babylone par Cyrus :
Cyaxare II, « fils et successeur d'Astyage, » dit Josephe,
Ant.jud., X, xi, 4; Astyage lui-meme, d'apres Winer,
Biblisches Realworterbuch, 3° edit., t. I, p. 250; Darius,
fils d'Hystaspe, Rosch, dans Studien und Kritiken, t. u,
1834, p. 281. Mais tout ce qu'ont ecrit autrefois la-dessus
les savants ne repose que sur de pures conjectures. II est
inutile desormais, non seulement de les discuter, mais
meme de les enumerer, parce que nous savons mainte-
nant par les documents indigenes eux-memes quel est
celui qui gouverna Babylone immediatement apres la
chute de la dynastie indigene. Un fragment de la Chro-
nique babylonienne, decouvert en 1879, raconte ainsi
qu'il suit les evenements qui se passerent la dix-septieme
annee du regne de Nabonide, roi de Babylone et pere de
Baltassar : « Les hommes d'Accad se revolterent. Les sol-
dats [de Cyrus], le quatorzieme jour du mois de tam-
mouz (juin-juillet 538 avant J.-C.), prirent Sippara (Se-
pharva'im) sans combat. Nabonide s'enfuit. Le seizieme
jour, Ugbaru, gouverneur de la terre de Gutium, et Tar-
mee de Cyrus, sans combat, descendirent a Babylone...
Au mois d'arah samnu (octobre-novembre), le troisieme
jour, Cyrus descendit a Babylone. Les routes (?) devant
lui etaient sombres. La paix dans la ville il etablit. Cyrus
annonca la paix a Babylone entiere. II etablit Ugbaru,
son lieutenant, comme gouverneur dans Babylone. »
Eb. Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. Ill, part. II,
1890, verso, lign. 13-20, p. 134; Vigouroux, La Bible et
les decouvertes modernes,6e edit., t. iv, p. 348-349. On ne
peut guere douter, d'apres le document cuneiforme qu'on
vient de lire, qu'Ugbaru ne soit le personnage dont le
nom a ete altere par les copistes du livre de Daniel en.
celui de Darius, qui leur etait plus familier.

Ugbaru se rendit done maitrc de Babylone et y exerca
le souverain pouvoir jusqu'a Tarrivee de Cyrus, qui n'eut
lieu que trois mois plus tard. II continua ensuite a 1'ad-
ministrer pour le grand roi, qui 1'en etablit expressement
gouverneur. II ne recut pas d'ailleurs 1'investiture du
royaume de Babylone, et il ne porta jamais, a propre-
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ment parler, le litre de roi de cette ville, car les nombreux
contrats qu'on y a trouves, et qui ont etc publies par
le P. Strasstnaier, Inschriften von Cj/rus, Konig von
Babylon, in-8°, Leipzig, 1890, n° 11 et suiv., etablissent
qu'inimediatemenl apres la conquete, ce fut Cyrus qui
prit le litre de roi de Babylone. Voir J. Knabenbauer,
Comment, in Danielem, in-8°, Paris, 1891, p. 171. —
Comment concilier ce fait avec le texte de 1'ecrivain
sacre qui represente Darius comme roi? Le voici. II faut
remarquer que le livre de Daniel dit de Darius le Mede,
vi, 2 (v, 31): qabbel malkutd', « il recut le royaume; »
il le recut de la main d'un autre, par 1'autorite de Cyrus.
« Celte locution, dit le P. Knabenbauer, In Daniel.,
p. 170, s'applique Ires bien a celui qui fut etabli par Cyrus
pour adminislrer a sa place et en son nom comme vice-
roi. » Celte meme locution est employee Dan., VH, 18:
Viqabbelun malkutd' qadise 'Elyonin, « les saints du
Tres-Haut recevront le royaume, » et il ne s'agit la aucune-
ment d'une royaute propremenl dite, mais simplement
de puissance et de gloire. Si Darius le Mede est qualifie de
roi, Dan., vi, 4, 6, 8, etc., ce litre doit se prendre simple-
menl dans le sens de vice-roi, comme pour Baltassar.
Dan., v, 1. Voir 1. i, col. 1421.

Ugbaru, comme on 1'a vu plus haut, etait gouverneur
du pays de Gutium, donl le sile est incerlain. II faut dis-
tinguer eel.Ugbaru du Gobryas dont parle Herodote, in,
70, 73, 78; iv, 132, 134; vn, 2, 5, 1'un des sept conjures
qui conspirerent conlre le faux Smerdis (voir DARIUS 2).
Ce Gobryas n'etait pas Mede, comme le personnage du
livre de Daniel, mais Perse; 1'historien grec 1'atteste
expressemenl, Herodote, in, 70, et 1'inscription de Behis-
loun, col. iv, 1. 84; col. v, 1. 7, 9, fait de meme; elle
appelle Gobryas Parsa Gaubaruva,« Gaubaruva le Perse,
Ills de Mardoniya. » Darius Ier 1'envoya plus tard conlre
les Susiens revoltes pour les reduire a 1'obeissance.
F. II. Weissbach et W. Bang, Die altpersischen Keil-
inschriften, in-4°, Leipzig, 1893, p. 28-29. Cf. J. Oppert,
Le peuple et la langue des Medes, in-8°, Paris, 1879,
p. 152-153. Ce Gaubaruva qui fait une campagne centre
Suse est different de 1'Ugbaru qui avail pris et gouverne
Babylone, du temps de Cyrus. Dans le lexte assyrien, le
nom du general perse qui se Hi dans 1'inscriplion de
Naksch - i - Roustam est ecril en assyrien Ku-bar-ra
(J. Menanl, Le Syllabaire assyrien, dans les Memoires
de I'Academie des inscriptions, Sujets divers, t. VH,
1869, p. 104), et il est qualifie de « saraslibara ou dory-
phore du roi Darius ». J. Menanl, Les Achemenides, in-8°,
Paris, 1872, p. 98; C. Kossowicz, Inscriptiones palseo-
persicae, in-8°, Sainl-Pelersbourg, 1872, p. 42.

F. VIGOUROUX.
2. DARIUS I", fils d'Hystaspe (Vistaspa), roi de Perse,

de la dynastic des Achemenides, ne en 550, mort en 486
avanl J.-C. (fig. 477). II etait age de vingt-neuf ans
quand un mage, nomme Gaumata, feignit d'etre Smer-
dis (en perse, Bardiya), fils de Cyrus, qui avail eie lue
par son frere Cambyse tandis que ce dernier roi faisait
la guerre en Egypte, et s'empara du trone de Perse
(aout 522). Cambyse etanl mort en.Syrie au retour de sa

campagne, Darius, conjure" avec six autres nobles Perses,
tua le faux Smerdis et fut reconnu comme roi (avril 521).
Pour consolider son pouvoir, il epousa Alossa, soaur de
Cambyse; mais, avant d'avoir fait accepter sa domination
par tous les anciens sujets de la Perse, il dut comballre
neuf anlagonisles et livrer dix-neuf grandes batailles.
Ces evenements sont raconles par Darius dans la grande
inscriplion Irilingue de Behistoun. Voir Vigouronx, La
Bible et les decouvertes modernes, 6eedit., 1.1, p. 1G3-166.
Babylone revoltee soulint un siege de vingt mois. Darius
y entra en aoiit 519 et y sejourna pres d'un an, jusqu'en
mai 518. En 517, il affermil la domination perse en Egypte
et il conquit une partie du nord-ouesl de 1'Inde. II sou-
mil aussi plusieurs lies de la mer Egee, la rive euro-
peenne du Bosphore et de 1'Hellespont el les peuplades
sauvages du Caucase meridional, ce qui 1'amena a enlre-
prendre une campagne conlre les Scythes. En 513, il
franchit le Bosphore sur un pont construit par Mandro-

477. — Cylindre de Darius I".
Pierre en calc6doine brulee. British Museum. Imitation de Tart

assyrien. Le roi Darius, sur uii char, lance des fleches centre
un lion dressed Un lion deja tu6 est 6tendu sous les pieds du
cheval. La scene est encadr6e entre deux palmie'rs. A gauche,
une inscription trilingue porte (en perse) : « Je suis Darius,
roi; » en assyrien : «c Je suis Darius, roi grand. » D'apres
J. Menant, Recherches sur la glyptique orientate, part, n,
1886, p. 166.

cles, assujeltit la Thrace, passa le Danube et poursuivit
jusqu'a 1'Oarus (Volga) les Scylhes, qui fuyaient toujours
devanl lui par laclique, el qui lui firenl ainsi perdre la
plus grande parlie de son armee (80000 hommes, d'apres
Clesias). Vers 1'an 500, les villes ioniennes se souleverent,
el avec 1'appui des Atheniens et des Cretois briilerenl la
ville de Sardes. Darius defil les revoltes, et, en 49i, il
aneanlil leur ilotte a 1'ile de Lade. Le secours que les
Alheniens leur avaienl prele lui avail cause une grande
irrilation. En 492, il envoya Mardonius avec une armee
el une flolte contre la Grece. Ses vaisseaux perirent dans
une tempetc devanl le mont Athos. Une nouvelle armee,
sous les ordres de Dalis et d'Artapherne (fig. 478) *, cut

1 Le souvenir de la d^faite des Perses, si glorieuse pour les Grecs, a 6t6 consacr^ par 1'art dans les peintures d'un beau vase conna
sous le nom de vase de Darius. II a et6 trouv6, en 1851, dans un tombeau, pres de Canossa, 1'ancienne Canusium. Aujourd'hui au
musee de Naples. Hauteur : lm,30; clrconfeience dans sa plus grande largeur : lm,93. Figures en rouge sur fond noir. CEuvre de la.
fin du FYe ou du commencement du ine siecle avant J.-C. II symbolise la lutte de la civilisation grecque contre la civilisation asia-
tique. — Sur le col du vase est figure le combat des Amazones. — La panse contient trois registres. Celui du milieu represente le
conseil de Darius decidant contre la Grece la campagne qui fut conduite par Datis et Artapherne (Herodote, vr, 94 et suiv.).
Darius (AAPEIOS) est assis sur son tr6ne. II ecoute nn Perse (IIEPSAI) qui parle debout devant lui. — Dans le registre
snperieur, les dieux de 1'Olympe prennent parti pour la Grece. A droite est 1'Asie (ASIA) assise sur un autel. A c6t6 d'elle eet
la Tromperie (AHAtr,). La Grece (FEAAAS) est debout entre Athene et Zeus, aupres duquel se tient Nike, la deesse de la
Vlctoire. Derriere elle est Apollon avec nn cygne, et, & Feitre'mite' gauche, Artemis avec un cerf. — Dans le registre infe'rieur, le
tresorier de Darius re$oit les riches tributs payes au grand roi. II est assis devant une table ou sont traces des chiffres M : (10.000),
V (700), H (100), A (10), II (5), O (1 obole), < ('/s obole), T ('/4 d'obole). De la main gauche il tient un dlptyqne ou sont
ecrits les mots TAANTA H, t cent talents ». Devant et derrlere lui sont des tributaires. A droite, trois suppliants. — Les pein-
tures du vase sont partag&a en deux parties dont la separation correspond aux deux anses. — La face posterieure, qui fait pen-;
dant a celle que nous Tenons de ddcme, represente des scenes mythologiques.



478. — Vase de Darius.
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<I'abord quelques succes; mais elle fut finalement defaite
par Miltiade a Marathon (492-490). Pendant que Darius
preparait une nouvelle campagne centre la Grece et
•centre 1'Egypte, qui s'etait aussi soulevee centre lui, il
mourut en 485, laissant le soin de sa vengeance a son fils
Xerxes Ier (fig. 479). —Ce prince s'etait distingue par son

de postes et de eourriers qui se relayaient de distance en
distance. II avail enfin cree la monnaie a laquelle on a
donne le nom de darique. (Voir DARIQUE.) Son regne avait
ete ainsi en somme bienfaisant, et il avait reussi a agran-
dir le royaume de Cyrus : sa domination s'etendait au
nord jusqu'au Caucase et a 1'Iaxarte, a Test jusqu'a 1'In-

479. — Darius sur son trdne, & Pers^polis. D'apr^s B. Flandin et P. Coste, Voyage en. Perse, t. m, pi. 154.

Administration. Apres avoir releve 1'empire, il 1'avait divise
«n vingt satrapies et regie le tribut que devait payer cha-
cune d'elles. Les Perses etaient affranchis eux-memes de
tout impot. Les villes de Suse et de Persepolis avaient ete
embellies par les superbes edifices qu'il y avait fait cons-
truire. Enfigypte, il avait uni par un canal le Nil a la mer
Rouge (fig. 480). Partout il avait cree des routes et faci-
Jite les communications entre les provinces par un service

dus, au sud jusqu'a 1'Arabie et au dela de la Nubie, a
1'ouest jusqu'au mont Olympe et a la grande Syrte.

La Palestine faisait partie du royaume de Darius, et ses
armees en avaient traverse le territoire dans leurs allees et
venues en Egypte. Elle prospera sous ce prince. 11 s'etait
fait une regie de respecter la religion de ses sujets, et
cette habile politique le rendit cher aux Juifs comme Cy-
rus. Cf. I Esdr., v, 5. L'edit par lequel Cyrus avait permis,
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en 536 avant J.-C., de rebalir le Temple de Jerusalem,
I Esdr., i, 3, n'avait pas encore recu son execution. Des
1'an 535, on avail commence les preparatifs pour la re-
construction de la maison de Dieu; mais toutes sortes
d'obstacles avaient empeche la realisation d'un projet si
cher aux Juifs fideles. C'etaient surtout 1'opposition et les
intrigues des peuples voisins qui avaient entrave 1'oeuvre
de restauration. I Esdr., iv, 4-5, 24. A 1'avenement de
Darius Ier, les prophetes Aggee et Zacharie profiterent de
cette circonstance pour exciter les chefs du peuple a se
mettre resolument au travail. Agg., I, 1-14; n, 1-10;
I Esdr., v, 1. Zorobabel, fils de Salathiel, qui avail ramene
les captifs de Babylone, et le grand pretre Josue, fils de
Josedec, commencerent done a rebatir le Temple. Thatha-
nai, pehdh, « gouverneur » ou salrape du grand roi pour
les provinces a 1'ouest de 1'Euphrate, prevenu sans doute

480. — Darius I". Fragment trouve' dans 1'isthme de Suez.
D'apres la Description de I'tigypte, t. v, pi. 29.

par la denonciation des ennemis des Juifs et specialement
par les Apharsacheens, arriva bientot a Jerusalem avec
Stharbuzanai el ses conseillers, pour demander compte
aux chefs des Juifs de leur conduile. Ceux-ci se justi-
fierent en alleguant en leur faveur 1'edit de Cyrus. Tha-
thana'i en refera a Darius. I Esdr., v, 3-17. Ce prince fit
faire des recherches, et 1'edit de Cyrus fut retrouve dans
la bibliotheque royale d'Ecbatane. En consequence, non
seulement Darius autorisa la reconstruction de 1'edifice
sacre, mais il contribua aux frais et demanda qu'on y
oflrit des sacrifices pour lui et sa famille. I Esdr., vi,
1-12. C'etait la seconde annee de son regne (519). I Esdr.,
iv, 24; Agg., i , l . La reconstruction fut achevee au bout
de quatre ans, la sixieme annee de Darius (515), et le
Temple fut solennellement dedie le 3 du mois d['actor.
I Esdr., vi, 15. — Une des prophecies de Zacharie est
datee du quatrieme jour du neuvieme mois (casleu) de
la quatrieme annee (517) du regne de Darius I". Zach.,
vii, 1. Elle suppose qu'avant 1'achevement complet et la
dedicace menlionnee dans I Esdr., vi, 15, le culle etait
deja en plein exercice, Zach., vn, 2-3; car rien n'empe-
chait, en effet, d'offrir les sacrifices ordinaires dans la
cour des Pretres. C'est la seconde annee du regne de ce
roi (519) que Zacharie avait commence a prophetiser.
Zach., 1,1,7. — Les quatre courtes propheties d'Aggee

sont egalement de la seconde annee de Darius I«r, et les-
trois premieres mentionnent expressement cette date.
Agg., i , l ; n, 1, 11. — Voir Herodote, I, 209, 210; in,
68-160; iv; vii, 1-4; Ctesias, Persica, 45-50, edit. Gilmore,
p. 147-150; H. Rawlinson, Analysis of the Babylonian
Text at Behistun, dans le Journal of the Royal Asiatic
Society, t. xiv, 1851, part, i; J. Oppert, Le peuple et la
langue des Medes, in-8°, Paris, 1891, p. 112-218; G. Be-
zold, Die Achdmeniden Inschriften, in-4°, Leipzig, 1882,
p. 1-28; F. H. Weissbach, Die Achamenideninschriften
zweiter Art, in-4°, Leipzig, 1890; F. H. Weissbach et
W. Bang, Die alterpersischen Keilinschriften, in-4°,
Leipzig, 1893; G. Maspero, Histoire ancienne des peuples
de I'Orient, 4« edit., 1886, p. 607-625; F. Justi, EinTag
aus dem Leben des Koniges Darius, in-8°, Berlin, 1873;
Id., Geschichte des alien Persiens, in-8°, Berlin, 1879,
p. 50-112; S. G. W. Benjamin, Persia, in-12, Londres,
1888, p. 102-111. F. VIGOUROUX.

3. DARIUS II NOTHUS, fils d'Artaxerxes Longuemain
et de Kosmartidene de Babylone, roi de Perse de 424
a 405. Avant son avenement au trone, il portait le nom
d'Ochus. II succeda a son frere Sogdien, qu'il avait fait
perir. Sa soeur Parysatis, qui devint aussi sa femme, le-
domina completement. Divers satrapes se revolterent sous
son regne, mais furent finalement reduits a 1'obeissance.
II perdit 1'Egypte en 414. II mourut a Babylone en 405 r
et eut pour successeur son fils Artaxerxes II. Voir J. Gil-
more , The Fragments of the Persica of Ktesias, in-8°r
Londres, 1888, 75 (44), p. 166; Diodore de Sicile, xn, 71;
xm, 36, 70, 103; Xenophon, Anab., I, i, 1; F. Justi,.
Geschichte des alien Persiens, p. 128-129. — Le cata-
logue des chefs de Levites donne par Nehemie, If Esdr.,.
xii, 22-26, est du temps « de Darius le Perse », ^. 22, c'est-
a-dire de 1'epoque de Darius II Nothus. C'est le seul pas-
sage de 1'Ecriture ou il soit nomme. Certains commenta-
teurs pretendent meme que oe « Darius le Perse » est
Darius III Codoman. Voir DARIUS III. Cf. Frd. Keil, Die
nachexilischen Geschichtsbiicher, in-8°, Leipzig, 1870,
p. 495.

4. DARIUS III CODOMAN, fils de Sisygambis, la f i l le
d'Artaxerxes II, dernier roi de Perse de la famille des
Achemenides, de 336 a 331. Quand 1'eunuque Bagoas eut
fait perir le roi Arses, fils d'Artaxerxes III, avec toute sa
famille, il placa Codoman sur le trone, ou il prit le nom
de Darius. II etait petit-neveu de Darius II. C'etait un
prince doux et juste, qui ne manquait pas de bravoure;
mais il eut affaire a un ennemi trop superieur, en la per-
sonne d'Alexandre le Grand, qui le vainquit a Issus (333)
(fig. 481) et a Gaugamela (2 octobre 331), et mit ainsi
fin a 1'empire de Cyrus. Darius s'enfuyait a Ecbatane,
lorsque Bessus, satrape de la Bactriane, le blessa mor-
tellement (330). Avec lui disparut la race des Acheme-
nides, et la domination de 1'Asie occidentale et de 1'Egypte-
passa des mains des Perses en celles des Grecs. Cf. t. i,.
col. 348. Voir Diodore de Sicile, xvn, 5; Justin, x, 3;
Quinte-Curce, in, 9-11; v, 9-16; F. Justi, Geschichte
des alten Persiens, p. 139-144; W. Benjamin, Persia,
p. 141-146. — Le premier livre des Machabees, I, 1,
rappelle qu'Alexandre le Grand « frappa Darius (III),
roi des Perses et des Medes F , et mit fin a son empire,,
afin d'expliquer comment la Judee passa de la domina-
tion des Perses sous celle des Grecs, qui heriterent des
conquetes d'Alexandre. — D'apres certains exegetes, le
« Darius le Perse » nomme II Esdr., xii, 22 (voir
DARIUS 3), serait aussi Darius Codoman. Selon leur opi-
nion, le catalogue des chefs des Levites qui vivaient du
temps de « Darius le Perse », comme le dit 1'auteur sacre,
n'est pas en entier de la main de Nehemie, mais a ete
continue plus tard afin de le rendre plus complet, et le
nom de Jeddoa, II Esdr., xn, 11, 22, est celui d'un grand
pretre contemporain d'Alexandre le Grand (Josepher
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Ant. jud., XI, vin, 4) et par consequent de Darius Co-
doman. Quoique le passage II Esdr., xn, 11, 22, ne soil
pas sans difficulte (voir JEDDOA), aucune raison decisive

« Fils de 1'homme, mets ta face dans le chemin vers
teman, fais couler [tes paroles] vers darom, et prophe-
tise a la for6t du champ [qui est] negeb. » Aussi les

•181. — Fragment d'une mosai'que de Pomp&, repr&entant Darius III Codoman i la bataille d'Issns. Muse'e de Naples.

n'empech'e d'admeltre que Nehemie, qui vecut du temps
de Darius II, ne parle reellement de ce roi.

F. VIGOUROUX.
DAROM. Le mot hebreu darom signifie le « sud »

ou le « vent du sud ». Job, xxxvn, 17. Les Septante le
traduisent ordinairement par vdto;; une fois, Deut.,
xxxin, 23, par X-J/ ; une autre fois, Ezech., xx, 46 (he-
breu, xxi, 2), ils ont retenu le mot hebreu Aapu>!A. Dans
les Targums ddromd rend parfois le darom hebreu, par-
fois le synonyme negeb (qui est devenu un nom propre;
voir NEGEB). Ce dernier mot est encore traduit par Ed-
Darum dans la version arabe de Saadias Haggaon. Deut.,
xxxiv, 3. — Dans les premiers siecles de notre ere, Da-
roma (grec : 6 Aapwjxa;; dans le Talmud : Ddrom,
Ddromd, Ddromdh, Ddrdmtd), comme nom propre,
designait la partie meridionale de la Palestine. II est dif-
ficile d'en tracer exactement les limites. On sait seulement
qu'elle s'etendait entre le territoire de Gaza a 1'ouest et
la mer Morte a Test, en comprenant, outre le Negeb de
1'Ancien Testament, dont les villes sont enume'rees dans
le livre de Josue, xv, 21-32, plusieurs autres villes que
le meme livre rapporte a la Sephela ou aux montagnes
de Juda. Cela resulte de plusieurs passages de YOnoma-
sticon d'Eusebe, ou ces villes sont signalees comme etant
dans la Daroma. Voir Reland, Palsestina illustrata,
Utrecht, 1714, p. 185-187. — Dans la Bible il n'y a que
le passage indique plus haut du chapitre xx d'Ezechiel
ou Ton pourrait etre tente de prendre le mot darom dans
le meme sens comme nom propre. II s'y trouve a cote de
tenidn et de negeb, noms synonymes de darom, qui ega-
lement designent propremeiit « le sud », mais ensuite
sont devenus des noms propres. Dieu y dit au prophete:

Sepiante ont retenu les mots hebreux comme des noms
propres: Taijxav, Aapwji, NaylS, et la version arabe de
Saadias les a suivis (en lisant Aaywv). Neanmoins la
Vulgate, la version syriaque, qui rend les trois mots par
taimeno, et le Targum de Jonathan, qui donne trois fois
ddroma, n'y ont vu que trois noms communs syno-
nymes : le midi. C'est aussi 1'opinion des traducteurs et
interpretes modernes. Pour le prophete, ecrivant en Ba-
bylonie, la terre du midi, et la foret du midi, n'est qu'un
symbole; il « parle en paraboles », f. 49 (hebreu, xxi, 5}y
et ne designe sous ces trois noms synonymes que la ville
de Jerusalem et le pays d'Israel, xxi, 2 (hebreu, 7). Tout
ce qu'on peut conclure des Septante, c'est que le traduc-
teur grec semble deja avoir connu le mot darom comme
nom propre. J. VAN KASTEREN.

D ATM AN (hebreu : Ddtdn; Septante : AaOav), fils
d'Eliab et un des chefs de Ruben, qui avec son frere
Abiron se joignit a Core dans la revolte soulevee centre
Moise et Aaron, au sujet de la souveraine sacrificature.
Moi'se ess":ya de le ramener a 1'obeissance, mais il en
re?ut une reponse insolente. Dathan fut englouti soudain
dans la terre, qui s'ouvrit sous les pas des conjures. Num.,
xvi, 1, 12, 24-27; xxvi, 9; Deut., xi, 6; Ps. cv (hebreu,
cvi), 17; Eccli., XLV, 22. Voir CORE 3, col. 969-972.

DATHE Jean-Auguste, lutherien, orientaliste alle-
mand, ne a Weissenfels le 4 juillet 1731, mort a Leipzig
le 17 mars 1791. Apres avoir etudie dans les diverses
universites allemandes, il fut, en 1762, nomine profes-
seur de langues orientales a Leipzig. II donna une edition
corrigee et annotee de la premiere partie de Touvrage
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de Salomon Glassius: Philologia sacra, his tetnporibus
accommodata, in-8°, Leipzig, 1776. II traduisit en lalin
1'Ancien Testament, et cette traduction, ceuvre principale
de J. Dathe, jouit pendant longtemps d'une grande auto-
rite pres des protestants : Libri Veteris Testamenti ex
recensione textus hebrsei et versionum antiquarum
latine versi, notisque philologicis et criticis illust;-ati,
6 in-8', Leipzig, 1789-1794. Les derniers volumes parurent
apres sa mort, ainsi que 1'ouvrage suivant, public par
L. P. Rosenmiiller: Opuscula ad crisini et interpreta-
lioneni Veteris Testamenti spectantia, in-8°, Leipzig,
1796. — Voir Aug. Ernesti, Eloghim J. A. Dathii, in-i0,
Leipzig, 1792. B. HEURTEBIZE.

DATHEMA. Ce nom ne se lit que dans le premier
livre des Machabees, v, 9; Vulgate : in Datheman; texte
grec, B : el; Ata9e(j.a; A : el; AaSsfjia; N : el; AaOaipa;
version syriaque : beromto, et chez Josephe, Ant. jud.,
XII, VIH, 1 : el; AaGsjxa. II designe une forteresse (o-£u-
pwjj.a) ou s'etaient refugies les Juifs du pays de Galaad,
menaces par les gentils, parmi lesquels ils habitaient.
C'est de la qu'ils adresserent des lettres a Judas Macha-
bee, qui etait en campagne dans les environs de Joppe,
pour 1'appeler a leur secours. Celui-ci, accompagne de
son frere Jonathas, traversa le Jourdain, et pendant trois
jours marcha avec son armee « dans le desert ». Ensuite,
ayant recu des rehseignements ulterieurs de quelques
Nabatheens qu'il rencontra, il fit un detour vers Bosor
(voir BOSOR 3, t. i, col. 1858), qu'il detruisit par le feu,
et reprit sa marche vers « la forteresse » assiegee par
1'ennemi, ou il arriva a temps pour le mettre en pieces
et delivrer ses freres. I Mach., v, 10-34. — Toute cette
campagne du heros machabeen, dont d'autres details sont
donnes dans les versets suivants, 35-54, et dont une partie
est racontee dans le second livre des Machabees, xn, 13-31,
est sous le rapport topographique d'une difficulte extreme.
Nommement sur le site de Dathema il n'y a que des con-
jectures tres incertaines. D'abord il y a quelque probabi-
lite que c'est le meme endroit qui dans le second livre
est appele Characa, « la forteresse, » et qu'on a propose
d'identilier avec El-tlardq et avec El-Kcrak, dans les
environs de Bosra. (Voir CHARACA, col. 577-579.) — Inde-
pendamment de Characa, on a enonce d'autres hypo-
theses. Ewald, en se fondant sur une variante AajJilOa,
a propose Ed-Ddmeh, dans le Ledja : conjecture repetee
par plusieurs autres. Voir Schenkel, Bibellexikon, t. i,
p. 579; Kitto, Cyclopaedia of biblical literature, 1.1, p. 631;
Armstrong, Names and Places in the Old Testament,
p. 49. Ce dernier auteur, a cause sans doute de la legon
syriaque-Borneo, pense a Er-Remtheh, au sud-est de
Der'dt (Edrei). Enfin Furrer, Zur Ostjordanischen Topo-
graphie', dans la Zeilschrift des deutschen Paldstina-
Vereins, t. xni, p. 200, pense a 'Athamdn, au nord de
Der'dt, au dela de rOuddi Thdlith, en ajoutant toutefois
qu'il n'ose pas prendre une decision.

S'il y a quelque chose d'assez certain, c'est que Dathema
ne saurait etre au midi du Bosor du jL 28; 1'armee de
Judas marchait dans la direction du nord, et quoiqu'elle
fit un detour « dans le desert de Bosor » pour prendre
cette ville, le texte dit qu'ensuite elle « marcha de la jus-
qu'a la forteresse » : expression qui empeche d'admettre
qu'elle revint sur ses pas vers le midi. Malheureusement
le site de Bosor reste aussi tres douteux. On n'est pas
meme d'accord sur la question de savoir s'il s'agit dans
«e chapitre de deux ou trois villes aux noms analogues.
Voir BARASA, t. i, col 1448-1449; BOSOR, 2, 3, col. 1857-
1859; BOSRA 2, col. 1860-1864. D'un autre cote, 1'opinion
d'Ewald, qui place Dathema au centre du Ledja, nous
semble mener trop loin vers le nord. Ce pays apre et
sauvage, il est vrai, etait excellemment propre a servir
de refuge aux Juifs menaces; mais il etait a une grande
distance de ce qu'on entend ordinairement par « le pnys
de Galaad », dont les refugies etaient partis. En somme,

il nous parait probable que le Bosor du Jr. 28 doit etre
cherche quelque part au midi d'Er^Remtheh ou de Der'dt,
a Test du chemin du pelerinage de la Mecque, dans les
districts encore peu connus d'Ez-Zumleh et d'E?-$uweit.
Dans ce cas, Dathema pourrait etre Er-Remtheh ou peut-
etre El-Hosn, au sud-est d' Er-Remtheh, dans la parlie
orientale des montagnes de 'Adjlun. Car El-Jfosn aussi
est une localite antique, dont le nom ancien est jusqu'ici
inconnu. Mais le nom arabe moderne signifie « la forte-
resse », TO oxuptojAa, nom commun que le texte sacre
applique jusqu'a quatre fois a Dathema, et que la version
syriaque traduit par hesno. J. VAN KASTEREN.

DATTE, fruit du palmier-dattier. Voir PALMIER.

DATTIER, arbre qui produit les dattes. Voir PALMIER.

DAUBUS Charles, protestant, ne en 1670, mort
en 1740. II appartenait a une famille de ministres calvi-
nistes. Lors de la revocation de 1'edit de Nantes, il passa
a Londres et, apres avoir souscrit a la confession de foi
de 1'eglise anglicane, put exercer les fonctionsde pasteur
a Brotherton. Nous avons de cet auteur : Pro lestimonio
Flavii Josephi de Jesu Christi llbri n, cum J. E. Grabii
prsefatione, in-8", Londres, 1706; A perpetual commen-
tary on the Revelation of St. John, in-f°, Londres, 1720.
— Voir W. Orme, Bibliotheca biblica, p. 138.

B. HEURTEBIZE.
DAUPHIN, cetace cetodonle (fig. 482), aux ma-

choires garnies de dents nombreuses, et a la tete ter-

482. — Le dauphin.

minee par une sorte de museau aplati et etroit, qui a fait
donner a 1'espece la plus commune, celle du delphinus
delphis, le nom d' « oie de mer » ou « bee d'oie ». Ce
cetace n'a qu'un seul event sur la tete. Le dauphin vul-
gaire a environ deux metres de longueur. II se nourrit
de poissons, et aime a prendre ses ebats autour des na-
vires, pres desquels il rencontre une proie abondante et
facile, attiree par les dechets qu'on jette du bord. Ce
n'est done pas par 1'efTet de mceurs douces et familieres
que le dauphin s'approche ainsi de 1'homme. Ce mam-
mifere est, au contraire, proportionnellement a sa taille,
le plus brutal et le plus vorace des cetaces. Les histoires
que les anciens racontent sur la pretendue amitie du
dauphin pour 1'homme ne peuvent des lors se rapporter
qu'a des cetaces plus sociables, comme le phoque, ou
aux cetaces herbivores, comme le lamantin ou le du-
gong. — Le dauphin n'est pas designe nommement dans
la Bible. Les Hebreux qui allaient sur mer 1'ont certai-
nement vu, car il abonde partout, particulierement dans
la Mediterranee. Si les ecrivains sacres ont 1'intention de
le designer, ils le comprennent vraisemblablement dans
le terme general de tannim. Voir CETACES. Quelques au-
teurs ont cru qu'il pourrait etre identifie avec le fahaS,
cet animal dont la peau a ete employee au desert pour
la couverture du Tabernacle. Mais le dauphin n'est pas
d'une capture assez facile pour qu'on ait pu, a cette
epoque, le prendre en grande quantite dans la mer Rouge.
Voir DUGOXG. H. LESETRE.

DAVENANT John, prelat anglican, ne a Londres
en 1576, mort a Cambridge le 20 avril 1641. 11 etudia
a Tuniversite de Cambridge, ou, en 1609, il fut appelo
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a enseigner la theologie. En 1614, il y devint principal
du college de la Reine. Jacques 1", en 1618, le designa
com me membre du synode de Dort, et trois ans plus
tard il e"tait nomme eveque de Salisbury. Ses coreligion-
naires lui reprochaient ses tendances au calvinisme.
Parmi ses ecrits, nous ne mentionnerons que Expositio
Epislolae D. Pauli ad Colossenses, in-f°, Cambridge, 1627.
En tete de 1'edition de cet ouvrage, publiee a Birmin-
gham, 2 in-8°, 1831, se trouve la Vie de J. Davenant. —
Voir W. Orme, Bibliotheca biblica, p. 139.

B. HEURTEBIZE.
1. DAVID (hebreu : David ou David; Septante : Aa-

6(8, AautS, AauelS, « le bien-aime »), le deuxieme roi du
peuple de Dieu, 1055-1015 avant 1'ere chretienne, suivant
la chronologie ordinaire.

I. AVANT SA ROYAUTE. — 1° Sa jeunesse, son election
et son sejour a la cour de Saul. — David etait le hui-
tieme et le plus jeune fils d'Isai ou Jesse, le Bethlehemite.
Sa famille etait une des plus considerees de la tribu de
Juda. II avait les cheveux blonds, un visage gracieux.
I Reg., xvii, 42. Son pere lui avait con fie la garde de ses
troupeaux. Aussi vigoureux qu'aimable, 1'audacieux berger
poursuivait les ours et les lions, qui venaient ravir ses
brebis; il lutlait contre eux, leur arrachait leur proie et
les etranglait, quand ils se jetaient sur lui. I Reg., xvii,
34-36. Le Seigneur le choisit pour remplacer Saul, qu'il
avait rejete, et le designa a Samuel, qui lui donna 1'onc-
tion royale. Personne, dans 1'entourage du jeune homme,
ne sembla comprendre la haute signification de cette
onction ; mais 1'Esprit de Jehovah fut des lors avec David
et le prepara mysterieusement a sa future mission. I Reg ,
xvi, 1-14. G'est dans ce dessein qu'il le fit venir a la cour.
Saul, agite par 1'esprit niauvais, demanda un harpiste
habile, qui put calmer ses acces de melancolie et de
fureur. Un de ses officiers lui designa le fils d'Isai, qui
a la vigueur, a la sagesse et a la beaute joignait 1'art de
jouer de la harpe, kinnor. Isa'i envoya David avec des
presents. Saul 1'aima des 1'abord et en fit son ecuyer.
Chaque fois que 1'esprit mauvais s'emparait du roi, David
jouait de la harpe, et Saul etait soulage. I Reg., xvi,
15-23. Ce premier sejour a la cour ne fut que passager,
car la suite de 1'histoire montre que Saul connaissait tres
peu David.

Celui-ci revela sa valeur guerriere dans une campagne
contre les Philistins. Au debut, quand ses trois freres
aines avaient rejoint 1'armee, il etait retourne a Beth-
lehem paitre son troupeau. Isa'i 1'envoya au camp porter
des provisions a ses fils. David parvint a Magala au mo-
ment ou le combat allait s'engager. Laissant les vivres
et les cadeaux qu'il apportait aux mains de 1'officier pre-
pos3 a la garde des bagages, il courut s'enquerir de 1'etat
de ses freres. II entendit 1'arrogant defi de Goliath.
Apprenant en meme temps la recompense promise, il
s'offrit, malgre les injustes reproches de son aine, Eliab,
qui 1'accusait d'orgueil et de presomption, a combattre le
geant. La difference d'age et de force des deux adversaires
n'empecha pas Saiil d'acquiescer a ce desir. Le roi donna
au patre sa propre armure; mais sous ce costume guer-
rier, auquel il n'etait pas accoutunie, David n'avait pas la
liberte de ses mouvements. Plus confiant en la protection
divine que dans les armes royales, il reprit sa houlette
ou son baton de voyage, choisit dans le lit du torrent cinq
pierres tres polies, et les mit dans sa panetiere; puis, sa
fronde a la main, il s'avanca vers le Philistin, furieux
d'etre attaque par un aussi faible adversaire. Rempli d'une
inebranlable confiance en Dieu, qui devait venger son
honneur outrage, il mit une pierre dans sa fronde et la
langa prestement. Elle frappa au front le geant, qui tomba
sous le coup. David se jeta sur Goliath, et de sa propre
epee lui trancha la tete. La portant a sa main, il fut pre-
sente par Abner a Saiil. Le roi prit alors sur lui des
informations. On en a conclu trop vite qu'il ne le con-
naissait pas, et que ce recit etait en contradiction avec

la narration du sejour de David a la cour comme harpiste
et ecuyer. L'objection a ete resolue de plusieurs manieresr
differentes. Comme ce passage manque dans la version-
des Septante, le texte hebreu peut passer comme un tar-
gum qui mele au recit primitif des details puises a d'autres-
sources ou a des legendes populaires. J. P. P. Martin,
Introduction a la critique generate de VAncien Testa-
ment. De I'origine du Pentateuque, 1.1, Paris, 1886-1887,
p. 62-68. Pour d'autres, s'il n'y a pas interpolation, il y a?
au moins interversion des recits, et David n'a exerce les*
fonctions de harpiste et d'ecuyer a la cour de Saul qu'a-
pres sa victoire sur Goliath. Le plus souvent, les com-
mentateurs suivent 1'ordre actuel du texte hebreu, et
observent simplement que Saiil demanda a Abner, non
pas qui David etait, mais a quelle famille il appartenait.
Le roi connaissait son ecuyer, mais il ignorait son origine
et sa vie anterieure; il n'avait pas eu 1'occasion de s'en
informer durant les fonctions momentanees et intermit-
tentes qu'il avait remplies aupres de sa personne. F. Vigou-
roux, Manuel biblique, 9e edit., 1896, t. n, p. 87-88, et
Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4e edit.,
t. iv, p. 495-498; F. de Hummelauer, Commentarius in
libros Samuelis, Paris, 1886, p. 13 et 182-185. Plus tard,
David apporta a Jerusalem la tete du geant, et mit ses
armes dans sa tente comme un trophee. I Reg., xvn,
12-58. Quant a 1'epee de Goliath, elle fut exposee dans
le sanctuaire de Nob. I Reg., xxi, 9.

Cet exploit valut a David la tendre et forte amitie de
Jonathas et 1'honneur de demeurer definitivement et d'une
maniere permanente a la cour. Saul chargea son vaillant
ecuyer de diriger plusieurs expeditions guerrieres. David
y eut un plein succes. Le peuple et les courtisans eux-
memes aimaient 1'heureux capitaine. Or, au retour d'une
campagne contre les Philistins, les femmes d'Israel
vinrent a la rencontre du vainqueur et chanterent en
choaur: « Saiil en a tue mille, et David dix mille. » Get
eloge excita la jalousie du roi, qui craignit des lors de
rencontrer en David le rival dont lui avait parle Samuel.
I Reg., xv, 28. Saiil nevit plus David de bon ceil, et des
le lendemain, dans un transport de frenesie, il essaya
de le percer de sa lance, tandis qu'il jouait de la harpe
devant lui. David se detourna et evita le coup a deux
reprises. Saiil craignit davantage celui que le Seigneur
protegeait si visiblement, et, pour 1'eloigner de sa per-
sonne, il le promut a un commandement de mille hommes.
David menait sa troupe a de difficiles combats et la rame-
nait victorieuse. Le peuple 1'aimait de plus en plus. Saiil,
qui n'osait pas le tuer, espera qu'il perirait par le glaive
des Philistins, et, sous pretexte de lui faire meriter la
main de sa fille Merob, il 1'engagea dans les plus grands
dangers. Heureux dans toutes ses entreprises grace a la
protection divine, David echappa au peril. Inffdele a sa
parole, Saiil lui refusa Merob, qui lui etait deja due en
recompense de la mort de Goliath. II lui promit sa se-
conde fille, Michol, qui 1'aimait, a la condition qu'il
apporterait en guise de douaire la depouille de cent Phi-
listins. C'etait un nouveau piege : Saiil esperait que le
heros tomberait entre les mains des ennemis; mais David
fournit le double des trophees demandes et le roi fut
oblige de lui donner Michol. L'aversion de Saul grandit
avec les succes et la fortune de son rival. I Reg., xvm,
1-30.

Bientot le roi ne dissimula plus sa haine et donna
ouvertement 1'ordre de tuer David. Jonathas apaisa mo-
mentanement son pere, en faisant valoir les services ren-
dus par son ami. David reprit a la cour ses fonctions
accoutumees. De nouveaux exploits contre les Philistins
rallumerent la jalousie de Saiil, qui tenta derechef de
percer David de sa lance. David s'enfuit dans sa maison,
ou Saiil le fit surveiller par ses gardes; mais Michol fit
evader son mari par une fenetre, et pour laisser au fugitif
le temps de se mettre en surete, elle eut recours a divers
stratagemes, qui reussirent. David rejoignit Samuel a
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Ramatha, et tous deux se retirerent a Naioth. Saul,
a trois reprises, envoya arreter David; il alia lui-meme a
Naioth; raais il prit part aux exerciccs pieux des prophetes
et ne pensa plus a s'emparer de 1'oint du Seigneur. I Reg.,
xix, 1-24. David revint a Gabaa consulter Jonathas. Les
deux amis se lierent par des serments eternels. David
proposa un expedient pour connaitre les sentiments du
roi a son egard. Le second jour de la neomenie, Saiil de-
manda compte de son absence a sa table. Comme il elait
convenu, Jonathas repondit que David assistait a une fete
de famille, a Bethlehem. Loin d'accepter cette excuse,
Saiil s'emporta centre Jonathas et menaga David de mort.
Celui-ci en fut averti par le signal concerte, et les deux
amis se separerent en pleurant. I Reg., xx, 1-43.

2° Vie errante de David. — David proscrit mena
desormais une vie errante et remplie d'aventures. II se
rendit d'abord a Nobe, aupres du grand pretre Achime-
lech (voir t. i, col. 140-142), et recut de ses mains, avec
des pains de proposition, I'epee de Goliath, qui avait ete
consacree au Seigneur. II passa ensuite chez Achis, roi
de Geth, et, afin de conjurer le danger qu'il courait au
milieu des ennemis de son peuple, il contrefit 1'insense,
eelon une ruse assez familiere aux Orientaux. I Reg.,
xxi, 1-15. Voir t. i, col. 144-145. Congedie avec mepris,
il se retira dans la caverne d'Odollam. Craignant sans
doute d'etre persecutes a cause de lui, ses freres le rejoi-
gnirent. Les debiteurs insolvables et les mecontents du
royaume se reunirent a lui, et bientot il fut a la tete d'en-
viron quatre cents hommes. L'exile conduisit sa troupe a
Maspha, au pays de Moab. Abiathar, echappe seul au mas-
sacre de sa famille, s'enfuit aupres de David; il empor-
tait avec lui 1'ephod, qu'il consulta souvent. Voir t. I,
col. 45-46. Rappele par le prophete Gad, David rentra
dans sa patrie et se cacha dans la foret de Haret. I Reg.,
XXH, 1-5. Avec ses six cents hommes, il delivra les habi-
tants de Ceila d'une incursion des Philistins. Saul voulut
le cerner dans cette ville. Averti par le Seigneur que les
habitants, qu'il avait sauves, allaient le trahir, David en
sortit et erra de differents cotes avec sa troupe. Voir t. n,
col. 388. II trouva un refuge dans la montagne boisee de
Ziph, ou Jonathas vint le reconforter et renouveler leur
alliance. Invites de fournir des subsides, les Zipheens
denoncerent a Saiil la presence de David dans leurs pa-
rages et s'offrirent a le livrer. David se retira dans le
desert de Maon; le roi 1'y poursuivit. II le serrait de tres
pres et il 1'aurait pris, si une invasion subite des Philis-
tins ne 1'eut oblige a rebrousser chemin. I Reg., xxm,
1-28.

David passa a Engaddi. Apres avoir repousse les Phi-
listins, Saiil vint 1'attaquer. S'etant retire seul dans une
caverne, ou David etait cache, il fut a la merci de son
adversaire. David eut la magnanimite de ne pas profiler
de la circonstance; il reussit a arreter ses ardents com-
pagnons, et se contenta de couper un pan du manteau
royal. Saul reconnut que David etait plus juste que lui,
et il le pria d'epargner sa famille, quand il serait roi.
I Reg., xxiv, 1-23. Pour ne pas etre trop longtemps a
charge aux memes habitants, David changeait souvent
de retraile. II descendit dans le desert de Pharan, et fit
demander des vivres au riche Nabal. Bien que ses ber-
gers reconnussent la bontS de David a leur egard et la
protection dont il les entourait, celui-ci refusa insolem-
ment. David voulait punir Nabal; mais a la priere de sa
femme Abigail (voir ce nom, t. I, col. 47-49), il oublia
son affreux serment de tout detruire dans la maison de
Nabal, et il pardonna genereusement les outrages recus.
Nabal etant mort dix jours plus tard, David epousa Abi-
gail. II avait pris auparavant Achinoam (voir ce nom,
1.1, col. 143) pour femme, quand Saiil avait donne Michol
a un autre. I Reg., xxv, 1-44. Les Zipheens denoncerent
de nouveau David. Saiil se mit a sa poursuite et tomba
une seconde fois entre ses mains. David penetra dans la
tente du roi, pendant qu'il dormait, et au lieu de le tuer,
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comme le voulait son compagnon, il prit seulement sa
lance et sa coupe. Sorti du camp, il interpella ironique-
ment Abner, et Saiil reveille rendit justice a 1'innocence
de celui qu'il persecutait, et s'en retourna chez lui. I Reg.,
xxvi, 1-25. Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 263, note,
ne voit dans cet episode qu'un second recit de la ren-
contre de la caverne. Mais « le lieu, les circonstances,
1'epoque, sont differents. Ce n'est pas le meme fait ra-
conte deux fois avec des circonstances diverses; ce sont
deux faits parfaitement distincts. David cherchait a de-
sarmer le roi en multipliant les preuves de son respect
pour sa vie ». Mar Meignan, David, Paris, 188'J, p. 24,
note.

N'osant pas se fier aux promesses de Saiil, David se
retira de nouveau chez les Philistins. Achis 1'accueillit
cette fois et lui donna Siceleg. De la, pendant quatre
mois, David fit des razzias sur le territoire des Amalecites
et d'autres tribus. I Reg., xxvn, 1-12. II se trouva ensuite
dans une situation bien embarrassante. Achis, en guerre
avec les Hebreux, voulut 1'emmener et 1'etablit chef de
sa garde. I Reg., xxvni, 1 et 2. Mais ses officiers, crai-
gnant que David ne fit volte-face durant la bataille, le
contraignirent a renvoyer du camp 1'etranger. I Reg.,
xxix, 2-11. Cette decision epargna a David de prendre
part a la guerre centre ses compalriotes. Quand il rentra
a Siceleg, il trouva cette ville prise et brulee par les Ama-
lecites, qui avaient emmene en captivite les femmes et
les erifants. Sa troupe, desesperee, s'en prit a-lui et voulut
le lapider. Dieu ne le delaissa pas dans cette affliction,
et sur son ordre David poursuivit les Amalecites. Guide
par un esclave egyptien, il les rejoignit alors qu'ils cele-
braient leur victoire dans une orgie, les battit et reprit
tout ce qu'ils avaient enleve. II partagea le butin entrc
tous ses hommes, et il preleva sur sa part de riches ca-
deaux, qu'il envoya a ses amis de Juda. I Reg., xxx, 1-31.
Cependant Saiil et Jonathas perirent dans la guerre centre
les Philistins. Un fuyard amalecite en apportala nouvelle
a David, qui dechira ses vetements en signe de deuil et
fit tuer le messager de rnalheur, qui se faisait un merite
d'avoir frappe Saul. Sous le coup d'une douleur sincere,
David pleura le pere, qui 1'avait si cruellement persecute,
et le fils, qui lui avait voue une si genereuse amitie, et
il composa sur leur mort une touchante elegie, intitulee
« le chant de 1'arc ». II Reg., i, 1-27. Cf. A.-H. Pareau,
Elegia Davidis in Saulem et Jonathanem, Groningue,
1826; F. W. C. Umbreit, David und Jonatham. Lied der
Freundschaft, Heidelberg, 1844.

II. REGNE DE DAVID. — 1° A Hebron. — David, qui
avait alors trente ans, II Reg., v, 4, ne larda pas a re-
vendiquer les droits a la royaute que lui avait conferes
1'onction sainte. Sur 1'ordre du Seigneur, il se hata de
se rendre sur le territoire de Juda, et il se fixa a Hebron
avec ses hommes. Les Judeens le reconnurent pour roi
et inaugurerent son regne par une onction publique et
solennelle. Les autres tribus se rangerent sous le sceptre
d'Isboseth, fils de Saiil. David s'empressa de temoigner
sa reconnaissance aux habitants de Jabes-Galaad, qui
avaient enseveli Saiil, et il leur fit annoncer son avene-
ment au trone. Abner, qui avait elu Isboseth et qui com-
mandait son armee, attaqua les troupes de David et fut
battu a Gabaon. II Reg., 11, 1-32; I Par., xi, 1-3; xn,
23-40. Le roi, a qui la guerre civile repugnait et qui avait
du se defendre, n'assistait pas a cette bataille. II se main-
tint a Hebron, ou sa famille s'accrut, tandis que le parti
d'Isboseth deperissait. Six fils lui naquirent de ses cinq
femmes, Achinoam, Abigail, Maacha, Haggith et £gla.
II Reg., in, 1-5; I Par., in, 1-3. Abner, en querelle avec
Isboseth, se rapprocha de David et s'engagea a le faire
reconnaitre par tout Israel. Au prealable, David reclama
Michol, qui lui fut rendue. Abner, ayant gagne a sa cause
les anciens des onze tribus, vint a Hebron, et David fit
en son honneur un grand festin. Mais, par vengeance ou
par en vie, Joab fit traitreusement perir Abner. David

II. — 42
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repoussa toute solidarite dans cet odieux atlentat; il mena
le deuil d'Abner, et epancha sa douleur dans un chant
elegiaque, dont le commencement seul nous est parvenu.
II n'osa pas punir Joab, qui etait tres puissant; mais il
prononca centre lui une terrible imprecation. Sa douleur
sincere fit taire les soupcons qui s'etaient repandus sur
sa complicite dans 1'assassinat d'Abner. II Reg., in, 12-39.
Voir t. i, col. 62-66. Deux chefs de voleurs tuerent Isbo-
seth et apporterent sa tete a David, qui les punit de mort.
II Reg., iv, 1-12. Alors toutes les tribus d'Israel recon-
nurent David pour leur roi, et les anciens lui confererent
une troisieme onction royale. Son regne a Hebron, sur la
seule tribu de Juda, avait dure sept ans et demi. II Reg.,
v, 1-5.

2° Debuts du regne de David sur tout Israel. — David
inaugura son regne sur tout Israel par un brillant exploit.
II marcha sur Jerusalem et s'empara de la forteresse de
Sion, qui etait encore au pouvoir des Jebuseens. II s'y
etablit et la fit entourer de murs. II existe encore a Jeru-
salem une tour rectangulaire, nommee tow de David.
Bien que la construction actuelle soit generalement attri-
buee a Herode, ses fondations et le massif principal
peuvent etre considered comme 1'ouvrage de David et
meme des Jebuseens. F. de Saulcy, Voyage autour de la
mer Morte, Paris, 1852, t. n, p. 369-371; V. Guerin, Jeru-
salem, Paris, 1889, p. 194-199; Mar Meignan, David,
Paris, 1889, p. 94-95. Jerusalem devint la cite de David
et la capitale de son royaume. Par cet acte important,
David fut le veritable- fondateur du royaume d'Israel. « En
lui donnant une tete et un centre, il cessa d'etre un
simple chef du peuple, comme 1'avait ete Saul, comme
1'etaient les scheikhs des tribus voisines, maitres sur leur
territoire, mais ignorants de toute administration et sans
relations suivies au dehors. II commenca a etre un vrai
monarque, comme les rois d'Egypte et d'Assyrie, avec
une organisation politique et une administration regu-
liere qui se maintinrent et durerent, au moins pour le
fond, jusqu'a la ruine d'Israel. » F. Vigouroux, Manuel
Ublique, 9« edit., 1896, t. n, p. 111-112. II deploya des
lors un .certain luxe, fit construire un palais, eut une
cour, augmenta son harem de nouvelles" concubines,
dont il eut des enfants. I Par., in, 5-9; xiv, 1-7. Les
Philistins lui declarerent la guerre et furent defaits a
Baal-Pharasim et a Gabaon. II Reg., v, 6-25; I Par., xi,
4-7; xiv, 8-17. C'est dans cette campagne qu'on place
1'episode de 1'eau, que de braves guerriers allerent pui-
ser, au peril de leur vie, a la citerne de Bethlehem, pour
etancher la soif de David. Mais le roi aurait cru boire le
sang des siens; il refusa de se desalterer, offrit 1'eau au
Seigneur et la repandit sur terre en son honneur. II Reg.,
xxm, 13-17; I Par., xi, 13-19. A cinq cents metres au
nord-ouest de Bethlehem, il existe trois citernes, que
les Arabes appellent Biar Daoud, « puits de David, » et
dont Tune serait celle ou les trois guerriers puiserent.
Mais quelques voyageurs intirment la tradition actuelle,
en remarquant que le recit biblique place la citerne a la
porte de Bethlehem. F. de Saulcy, Voyage autour de la
mer Morte, Paris, 1852,1.1, p. 135-136; V. Guerin, Judee,
t. i, p. 190-192; voir aussi t. i, col. 1694.

Apres avoir restaure et consolide 1'unite politique de la
nation par 1'etablissement d'une capitale, David prit soin
de faire de Jerusalem le centre du culte divin. Dans ce
dessein, il y fit transporter 1'arche, qui etait restee a Ca-
riathiarim, chez Abinadab. La translation fut douloureu-
sement interrompue par la mort d'Oza. Frappe de crainte
par ce tragique evenement, David fit deposer 1'arche dans
la maison d'Obededom. Ayant appris, au bout de trois
mois, que la benediction divine etait venue avec 1'arche
dans cette maison, il reprit son projet primitif, et intro-
duisit solennellement et au milieu des rejouissances pu-
bliques 1'arche a Sion. Lui-meme, vetu d'un ephod de
lin, comme un levite, dansait et menait le chceur devant
le Seigneur. Cet acte de piete et d'humilite lui attira le

mepris et les reproches de Michol. David repondit qu'en
s'humiliant devant Dieu, qui 1'avait prefere a Saul, il
paraissait plus glorieux aux yeux de son peuple. II Reg.,
vi, 1-23; I Par., xin, 1-14; xv, 1-29; xvi, 1-43. Glair, Les
livres des Hois, Pans, 1884, t. n, p. 38-39. Voir DANSE,

j t. n, col. 1288. David concut alors le dessein de batir un
temple au Seigneur; mais Jehovah lui fit dire par le pro-
phete Nathan que cet honneur etait reserve a son fils et
successeur, et, pour recompenser sa piete, il lui promit
que son regne serait eternel. David en remercia Dieu et
le pria avec ferveur de realiser ses promesses. II Reg.,
vn, 1-29; I Par., xvn, 1-27. Voir t. i, col. 920-921.

3° Conquetes de David. — Dieu donna la victoire aux
armees de David. Le roi battit de nouveau les Philistins
et leur imposa le tribut; il defit les Moabites, et, selon
1'inexorable loi de la guerre de ce temps, il fit perir les
deux tiers des prisonniers. II triompha aussi d'Adarezer,
roi de Soba, et des Syriens, qui etaient venus a son se-
cours. Voir t, i, col. 211-213. Le roi d'Emath lui envoya
des presents, qui furent consacres au Seigneur avec les
depouilles prises sur 1'ennemi dans les guerres prece-
dentes. David remporta encore une grande victoire dans
la vallee des Salines et conquit Tldumee. II fut des lors
un roi tres puissant, et sa cour comptait un grand nombre
d'officiers. II Reg., vm, 1-18. II n'oublia pas dans sa
prosperite la famille du malheureux Saiil; il fit venir a
Jerusalem Miphiboseth, fils de Jonathas, 1'admit a sa table
et chargea Siba d'administrer ses biens. II Reg., ix, 1-13;
I Par., xvni, 1-17. La guerre reprit bientot. Le nouveau
roi des Ammonites vit des espions dans les deputes que
David lui adressait, et il les renvoya avec deshonneur.
Pour venger cet affront, David dirigea toutes ses troupes
contre les Ammonites et leurs allies. Une premiere vic-
toire fut remportee par Joab. Les Syriens ayant repris
1'offensive, David lui-meme les tailla en pieces. Us se
soumirent aux conditions de paix qui leur furent impo-
sees et renoncerent a secourir desormais les Ammonites.
II Reg., x, 1-19; I Par., xix, 1-19. Voir t. i, col. 496.

4° Cltule de David, son repentir et son expiation. —
L'annee suivante, le roi envoya Joab attaquer les Ammo-
nites. Pendant que 1'armee assiegeait Rabba, David, livre-
a 1'inaction dans Jerusalem, tomba dans la faute la plus
grave de sa vie et devint adultere et homicide. Bethsabee
fut seduite; Urie, son epoux, fut expose au peril et lache-
ment abandonne. Le coupable se consola facilement de
la defaite infligee a son armee, et, le temps du deuil
ecoule, il epousa Bethsabee. II Reg., xi, 1-27. Voir t. i,
col. 1712-1713. Par ordre du Seigneur justement irrite,
Nathan, dans un ingenieux apologue, fit comprendre avec
fermete et prudence sa faute a David, et lui en annonga
la punition : le glaive ne devait plus sortir de sa maison.
Atteint par sa propre sentence, David n'excuse ni ne di-
minue son crime; il le confesse humblement et s'ecrie :
« J'ai peche contre le Seigneur. » Son repentir est si sin-
cere, que Dieu accorde aussitot le pardon, tout en exi-
geant 1'expiation de la faute. David accepte le chatiment
qu'il a merite, et par sa penitence devient le modele des
pecheurs repentants. F. Vigouroux, Manuel biblique,
9e edit., t. H, p. 118-119; Les Livres Saints et la critique
rationaliste, lre edit., t. iv, p. 82-84. L'enfant adulterin
mourut; mais Bethsabee donna le jour a Salomon, que
le Seigneur aima. Cependant la guerre avec Ammon
continuait. Pour la terminer, David assembla tout le
peuple et marcha en personne contre Rabba, qu'il prit
apres quelques combats. II traita cruellernent les vaincus.
II Reg., xn, 1-31; I Par., xx, 1-3. Ces cruautes, qui nous
font horreur et qu'il ne faut point attenuer a 1'exemple
de Danz, De rtiitigata David in Ammonitas crudelitate,
lena, 1710, s'expliquent suffisamment, sans s'excuser,
par les mceurs barbares de 1'epoque. D'ailleurs, David,
qui peut-etre cedait a la pression de ses farouches sol-
dats, appliquait aux Ammonites la peine du talion. Leur
roi, Naas, repondait aux habitants de Jabes-Galaad que
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pour toute composition il leur ferait arracher a tous Yoeil
droit. I Reg., xr, 1 et 2. Cf. Amos, 1,13. Renan lui-meme,
Histoire du peuple d'Israel, t. n, p. 42, reconnait que
« la cruaute a toujours fait partie de la guerre en Orient.
La terreur est considered comme une force. Les Assy-
riens, dans le's bas-reliefs des palais, representent les sup-
plices des vaincus comme un acte glorieux ». Cf. J. D. Mi-
chaelis, Mosaisches Recht, 3e edit., Francfort-sur-le-
Main, 1793, t. i, p. 370-378; M9' Meignan, David, 1889,
p. 43-46.

En punition du peche de David, deux crimes enormes,
1'inceste d'Amnon (voir t. i, col. 500-501) et le fratricide
d'Absalom (voir 1.1, col. 92-99), souillerent et desolerentle
palais du roi. II Reg., xm, 1-39. L'exil d'Absalom dura
trois ans. L'industrieuse intervention de la femme de
Thecue aupres de David le fit cesser. Revenu a Jerusa-
lem , Absalom passa encore deux ans sans etre recu par
son pere. II Reg., xiv, 1-33. Rentre enfin en grace, il
llatta le peuple, et, sous pretexte d'aller offrir un sacri-
fice a Hebron, il y rassembla la foule et fut proclame
roi. Vieux et desole, David s'enfuit avec ses serviteurs
fideles. Sa fuite fut marquee par des scenes emouvantes.
Apres avoir passe le torrent du Cedron et renvoye 1'arche
a Jerusalem, il gravit la colline des Oliviers, nu-pieds,
la tete enveloppee en signe de deuil et en pleurant. Au
sommet, il conseilla a Chusai (t. n, col. 746-748) de ren-
trer a Jerusalem, pour contrebalancer 1'influence d'Achi-
tophel (t. i, col. 146-147) dans les conseils d'Absalom.
II Reg., xv, 1-37. Plus loin, Siba apporta au fugitif des
presents, et recjut en recompense les biens de Miphibo-
seth, qu'il administrait. A Bahurim, Semei, parent de
Saul, maudit David et lui jeta des pierres; le roi lui par-
donna ses injures. II Reg., xvi. Ainsi trompe par les
uns et injurie par les autres, David traversa avec resi-
gnation toutes les epreuves de la mauvaise fortune. Apres
avoir deshonore les dix concubines de son pere, Absa-
lom voulait poursuivre aussitot le fugitif. II renonca a ce
projet sur 1'avis de Chusai. Celui-ci prevint David et lui
conseilla de passer le Jourdain; ce qui fut fait a la pointe
du jour. II Reg., xvn. Quand Absalom rejoignit son pere,
celui-ci, qui avait ete bien recu par les habitants de
Manahaim, avait organise son armee, et il put 1'opposer
aux forces du rebelle. Dans 1'espoir de la victoire, il exigea
qu'on epargnat la vie d'Absalom, qui peril neanmoins. En
apprenant la mort tragique de son fils qu'il aimait, David,
saisi d'une douleur profonde, monta dans une chambre
situee au-dessus de la porte de la ville et pleura Absa-
lom. II Reg., xvin, 1-33. Cependant il dut faire treve a
son chagrin pour passer en revue son armee victorieuse.

Revenu a de meilleurs sentiments, le peuple rappela
son roi, qui se mit en route vers Jerusalem. Le retour
fut une marche triomphale. Les partisans d'Absalom se
soumirent. Semei obtint sa grace; Miphiboseth se jus-
tifia; Berzellaii refusa la recompense qui lui etait offerte,
et David repassa le Jourdain. II Reg., xix. La revolte de
Seba fut vite reprimee. II Reg., xx, 1-22. Le regne de
David fut encore attriste par une famine qui sevit durant
trois annees. Le Seigneur consulte repondit qu'elle etait
la punition des cruautes de Saiil a 1'egard des Gabaonites.
Ceux-ci, d'autre part, pousses par le desir de la ven-
geance, demanderent la mort des sept descendants de
Saiil. David, se conformant au precepte qui ordonnait de
punir 1'homicide par le sang, Num., xxxv, 33, les leur
livra; mais il epargna Miphiboseth, a cause du serment
qu'il avait fait a Jonathas. Ayant appris la belle conduite
de Respha, qui chassait les oiseaux de proie loin des
cadavres de ses fils, David fit ensevelir les crucifies avec
Saul et Jonathas.

5° Derniers jours du regne de David. — La paix fut
de nouveau rompue avec les Philistins, et le recit biblique
reunit quatre expeditions successives. Dans la premiere,
David fatigue faillit etre tue par Jesbibenob. Ses hommes
s'engagerent par serment a ne plus le laisser aller au

combat, de peur d'etemdre la «lampe d'Israel ». Dans les
trois autres campagnes, le succes fut constamment du
cote des Juifs. II Reg., xxi, 15-22. David composa
un cantique d'action de graces pour toutes ses victoires.
II Reg., XXH, 1-51. Le roi etait vieux. Dans un poeme,
qui fut son testament, il exprima la confiance absolue
que lui inspirait ia promesse de 1'eternelle duree de sa
race. II Reg., xxm, 1-7. Des pensees d'orgueil et d'am-
bition, suggerees par Satan, le porterent a operer le
denombrement de son peuple, que Joab jugeait inutile.
Au point de vue theocratique, c'etait une faute, puisque
la force d'Israel n'etait pas dans le nombre des hommes,
mais dans la protection du Seigneur. David comprit
bientot sa folie, et le Seigneur, voulant en tirer ven-
geance, lui proposa par la bouche du prophete Gad le
choix entre trois flsaux, la famine, la guerre ou la
peste. David, preferant tomber entre les mains du Dieu
des misericordes, prefera la peste, qui fit soixante-dix
mille victimes. Le roi demanda que 1'ange extermina-
teur le frappat, lui et sa famille, plutot que son peuple.
Un sacrifice, offert sur 1'aire d'Areuna, apaisa la colere
divine, et la peste cessa. II Reg., xxiv, 1-25; I Par., xxi,
1-30.

David prit a son service Abisag, la Sunamite (voir t. I,
col. 58-59), et eut a contenir 1'ambition de son fils Ado-
nias (voir t. r, col. 224-226), qui se posait en heritier du
trone. Nathan et Rethsabee deciderent le roi a designer
Salomon pour lui succeder. Afin d'assurer ses droits a la
succession, il le fit sacrer le jour meme. Ill Reg., i, 1-40.
Sentant sa fin approcher, il adressa a Salomon ses re-
commandations supremes, qui constituent son teslament
religieux et politique. Elles peuvent se resumer en trois
points : etre fidele a Dieu, recompenser les bons servi-
teurs et punir severement les mauvais. On a reproche a
David sa conduite envers Joab et Semei. Pour des causes
diverses, il n'a pu se venger d'eux pendant sa vie, et il
charge son fils de les punir. Leurs crimes etaient cer-
tains; leur conduite passee faisait presager leur conduite
future. David s'en remet a la sagesse de Salomon, qui
trouvera une occasion d'accomplir la juste vengeance
que son pere n'a pas pu exercer. David mourut apres
quarante annees de regne, sept a Hebron et trente-trois a
Jerusalem; il fut enseveli a Sion. Ill Reg., n, 1-11; I Par.,
xxix, 26-30. L'historien Josephe, Ant. jud., VII, xv, 3,
et XVI, vm, 1, ajoute au recit biblique que Salomon fit
deposer dans le tombeau de son pere des richesses con-
siderables, qui furent soustraites plus tard en partie par
Hircan et par Herode, sans que les restes du roi fussent
violes. Theodoret, Qussst. in III Reg., qusest. vi, t. LXXX,
col. 672, cite comme de Josephe un passage, qui ne se
trouve plus dans ses ffiuvres, et d'apres lequel le tombeau
de David etait proche de la fontaine de Siloe. Ce rensei-
gnement est conforme d'ailleurs a ce qui est raconte dans
le livre de Nehemie. II Esdr., in, 15 et 16. Le jour de la
Pentecote, saint Pierre dit aux Juifs en parlant de David :
« Son sepulcre est encore parmi nous. » Act., n, 29. Les
musulmans montrent aujourd'hui, au Cenacle, un faux
tombeau de David. Le veritable et authentique tombeau
etait sur la colline de Sion et n'a pas ete retrouve.

6° Caractere de David et de son regne. — Depuis
pres de deux siecles, les ennemis du christianisrne se
sont attaches a denigrer David. Assurement David n'a
ete ni parfait ni innocent. La Bible raconte sincerement
ses fautes et ses faiblesses, sans les excuser ni les pallier;
mais elle raconte aussi son repentir et sa penitence, et
elle nous le presente comme un des plus beaux exemples

i de la misericorde de Dieu envers les pecheurs contrits
et repentants. Elle rapporte les actes de vertu qu'il a
accomplis, sa generosite envers Saul, sa foi et sa religion.
Les reproches qu'on lui fait s'expliquent en partie par
les circonstances difficiles ou il s'est trouve, en partie
par les moeurs du temps. Quant a sa piete, « elle eclate
dans une foule de traits de son histoire, et en particulier
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dans le projet qu'il forma d'elever un temple an Sei-
gneur; mais c'est surtout dans les Psaumes qu'elle brille
sous le plus beau jour. Depuis qu'il a fait entendre pour
la premiere fois ses chants inspires, juifs et Chretiens
n'ont pas cesse de les repeter; ils sont devenus la priere
universelle, 1'aliment de la piete de toutes les ames de-
vouees a Dieu. » F. Vigouroux, Manuel biblique, 9e edit.,
t. n, p. 118. Un psalmiste, Ps. cxxxi, 1, a loue, selon
1'hebreu, ses fatigues, les travaux qu'il s'etait imposes
pour la gloire de Dieu et 1'honneur de son culte (sa dou-
ceur pleine de mansuetude, selon la Vulgate). L'auteur de
1'Ecclesiastique, XLVII, 2-13, a fait son eloge et a celebre ses
hauls faits et son esprit de religion. L'Eglise honore David
comme un saint, et sa fete est inscrite au martyrologe
remain a la date du 29 deeembre. Cf. saint Ambroise,
Apologia prophetx David; Apologia altera prophetse
David, t. xiv, col. 851-916; du Clot, La Sainle Bible
vengee des attaques de I'incredulite, Lyon et Paris, 1816,
t. iv, p. 60-90; F. Vigouroux, Les Livres Saints et la
critique rationaliste,.^e edit.,t. iv, p. 530-537; Msr Mei-
gnan, David, p. 82-84.

Dieu choisit David de derriere son troupeau, II Reg.,
vii, 8, pour remplacer Saiil sur le ' trone, parce qu'il
savait qu'il serait« un homme selon son coeur, qui accom-
plirait toutes ses volontes ». I Reg., xm, 14; cf. Act.,
xin, 22. David ne fut done pas un usurpateur; il avail
recu de Dieu une mission qu'il a fidelement remplie. II
fut le veritable type du roi theocratique; il ne gouverna
pas son peuple selon ses caprices, comme les despotes
orienlaux; mais il se monlra 1'instrument docile des vo-
lonles divines. II fut le vrai fondateur de la monarchic
juive et le chef d'une dynastie. G'est a ce titre que saint
Pierre, Act., n, 29, 1'appelle « patriarche ». Guerrier el
conquerant, David donna a son royaume 1'etendue pro-
mise par Dieu a la race d'Abraham. Gen., xv, 18; Exod.,
xxm, 31; Deut., xi, 24. Son autorite fut respectee des
bords de 1'Euphrate, II Reg., vm, 3; I Par., xvm, 3, au
torrent de 1'Egypte et aux rives de la mer Rouge. Les
peuples de ces regions etaient ses tribulaires. « L'empire
de David etait un veritable empire oriental, bati sur le
meme modele que ceux d'Egypte et de Chaldee, mais
moins large et moins durable. » G. Maspero, Histoire
ancienne des peuples de I'Orient, 5e edit., Paris, 1893,
p. 330.

Son regne n'eut pas une moindre importance politique
a 1'interieur qu'a 1'exterieur, et lui-meme nous apparait
comme un veritable chef d'Etat et un administrateur
habile. Comme nous 1'avons deja dit, il centralisa le pou-
voir, en donnant a son peuple une capitale. II organisa
Tarmee, sa cour et le culte religieux. — 1. David, qui
eluit un guerrier, developpa 1'organisation de la force
armee, que Saiil avait commencee. La forte bande qu'il
avait constitute a Odollam et a Siceleg devint le noyau
d'une excellente armee permanente. De leur nombre
sortirent les gibborim, c'est-a-dire « les forts, les vail-
lants », dont trente-sept sont nommes II Reg., xxm,
8-34 et 53; I Par., xi, 10-47. Ils ne formaient pas une
cohorte distincte, mais se tenaient aupres du roi comme
ses aides de camp, et recevaient selon les occasions des
commandements ou des missions de confiance. Plusieurs
etaient celebres par leurs exploits. Une sorte de legion
etrangere, composee de Ceretheens et de Philistins (voir
t. n, col. 441-445), servait de garde du corps. Elle avait
a sa tete un Hebreu, Bana'ias. Quand David fut reconnu
roi par tout Israel, on comptait 339600 homines en etat
de porter les armes et 1224 chefs; leur nombre est enu-
mere tribu par tribu, I Par., xn, 23-38. En faisant le
denombrement du royaume, on trouva 1300 000 hommes
capables de tirer le glaive, d'apres II Reg., xxiv, 9, et
1570000, d'apres I Par., xxi, 5. A une epoque indeter-
minee, David instiiua une armee permanente. Elle com-
prit douze corps de 24000 hommes, qui se succedaient
mois par mois pour tenir garnison a Jerusalem. Les

i chefs de corps etaient pris parmi ies gibborim. I Par.,
xxvii, 1-15. Cette armee n'avail que de I'infanterie, et

! ne possedait ni cavalerie ni chars de guerre. David, ayant
pris a Adarezer dix-sept cents cavaliers, coupa les jarrets
aux chevaux et ne garda que cent chars. II Reg., vm, 4.
Les armes ordinaires etaient la lance et le bouclier. Une
tradition arabe attribue a David 1'invention de la cotte de
mailles. David avait consacre au Seigneur des lances et
des boucliers pris sur 1'ennemi, qui furent deposes plus
tard dans le Temple et utilises par le grand pretre Jo'iada.
II Par., xxm, 9. Un general en chef commandait a toute
1'armee et dirigeait en temps de guerre toutes les opera-
tions, en 1'absence du roi. Voir ARMEE CHEZ LES HEBREUX,
t. i, col, 971-982. — 2. David mil de 1'ordre dans 1'admi-
nistralion de sa maison et de son royaume. II laissa aux
chefs des tribus leurs attribulions, el ceux qui fonclion-
naient sous son regne sont mentionnes I Par., xxvii,
16-23. Le service de son palais et la garde de ses biens
exigerent de nombreux intendants. Outre le tresor pro-
prement dit, qui se trouvait a Jerusalem, David possedait
divers depots de sommes importantes dans les villes, les
tours et les forteresses du pays. Des officiers etaient pre-
poses au soin de la culture des champs, des vignes, et
veillaient sur les celliers royaux et les magasins d'huile.
D'autres surveillaient les troupeaux de boeufs, de cha-
meaux, d'anes et de brebis. I Par., xxvii, 25-31. Le roi
avait un conseil prive, et deux des conseillers avaienl la
charge de precepleurs de ses enfants. I Par., xxvii, 32-34.
Suivant la coutume des rois orientaux, David exercait
lui-meme la justice. II Reg., vm, 15; I Par., xvm, 14.
Les proces etaienl portes a son tribunal, et il les jugeait
en souverain absolu. II Reg., xiv, 4-22; xv, 2-6. Absalom
en profita pour exciter le peuple a la rebellion. Afm d'ob-
vier sans doute aux abus qui pouvaient resulter de celte
juridiction unique, David confia 1'exercice de la justice
a six mille levites. I Par., xxm, 4. II y avail aussi un
mazkir, c'esl-a-dire un grand chancelier, archiviste et
historiographe; un safer ou secretaire d'Etat, II Reg.,
vm, 16 et 17, et un percepteur d'impols. II Reg., xx, 24.
— 3. Quand David fit transporter 1'arche d'alliance a
Jerusalem, il organisa le service religieux. Le denom-
brement des levites accus'a le chiffre de 38000. Sur ce
nombre, 24 000 furent charges du soin de la maison du
Seigneur; 6000 rendirent la justice; 4000 remplirent
1'ofn'ce de portiers, et 4000 celui de chantres. Les fonc-
lions des leviles autour de 1'arche d'alliance furent deli-
mitees. I Par., xxm. Quant aux pretres, fils d'Aaron, ils
furenl divises en vingl-quatre families, seize descendant
d'Eleazar et huil d'llhamar. I Par., xxiv, 1-19. Les chantres
et musiciens furent egalement repartis en vingl-quatre
choeurs, sous la conduite d'Asaph, d'Heman et d'Idithun.
I Par., xxv. Voir CHANT SACRE, CHANTRES DU TEMPLE,
col. 553-558, et CHEF DES CHANTRES, col. 645. Ces insti-
tutions liturgiques persevererent. Toutes les fois que pos-
terieurement a David il est question dans la Bible des
chants du sanctuaire, de la musique du Temple; toutes
les fois qu'apres une interruplion plus ou moins longue
ils sont retablis, on les mentionne comme derivant du
roi - prophete. Apres le meurtre d'Athalie, il est ordonne
aux chefs des pretres et des levites de faire offrir des
holocaustes avec joie et avec des cantiques, conformement
aux prescriptions de David. II Par., xxm, 18. A la res-
tauralion du culte sous Ezechias, a la premiere Paque
qui suivit, on joua des instruments et on chanta des
psaumes de David et d'Asaph. II Par., xxix, 25-30, et
xxx, 21. Quand Josias fit celebrer la fete de Paque, depuis
longtemps abandonnee, les chantres sacres remplirent
leur office selon les ordonnances de David. II Par.,
xxxv, 15. Apres le retour de la captivite de Babylone,
1'organisation introduite par David dans le service litur-
gique fut retablie, et il en reste encore une trace dans
1'histoire de Zacharie, pere de saint Jean-Baptiste. Luc.,
i, 5-9. — David ne se borna pas a regler les grands ser-
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vices du culte. S'il dut laisser a son fils 1'honneur de
batir la maison du Seigneur, il en prepara du moins la
realisation. II amassa des ressources et des materiaux,
remit a Salomon un projet de construction et un devis
du Temple et de ses parvis, des dessins de tous les usten-
siles sacres, avec 1'or et 1'argent necessaires a leur fabri-
cation. Voir TEMPLE. II encouragea son fils a parfaire cette
noble entreprise, et il fit connaitre a 1'assemblee des chefs
les sommes qu'il avait recueillies pour cet objet. I Par.,
xxvm, 1-21, et xxix, 1-9. David pouvait done dire au
Seigneur en toute verite : « Le zele de votre maison m'a
devore. » Ps. LXVIII, 10. Cf. Vigouroux, Manuel bi-
blique, 9e edit., t. n, p. 115-117; Ms* Meignan, David,
p. 91-141.

III. DAVID PSA.LMISTE. — Les Juifs et les Chretiens
reconnaissent d'un commun accord que David a compose
en 1'honneur de Dieu des psaumes, prieres ou cantiques
en vers, que les levites chantaient devant 1'arche, en
s'accompagnant des instruments de musique. Plusieurs
critiques rationalistes refusent a David 1'honneur d'avoir
ete « 1'aimable psalmiste d'Israel », II Reg., xxm, 1, et
ils rabaissent 1'age des psaumes d'origine davidique.
Cf. E. Reuss, Le Psautier, Paris, 1875, p. 47-61; Die Ge-
schichte der heiligen Schrift Alien Testaments, 6e edit.,
1887, § 146; Th. Noldeke, Histoire litteraire de I'Ancien
Testament, trad, franc., Paris, 1873, p. 183-187; E. Re-
nan, Histoire du peuple d'Israel, t. it, p. 46. — « Essayer
d'enlever a David la gloire d'avoir compose une partie de
nos chants sacres, c'est une des entreprises les plus folles
de rincredulite moderne. Si David n'a pas compose de
psaumes, il n'y a plus un seul fait certain dans 1'histoire
du passe; Pindare n'a ecrit aucune ode, et Virgile n'est
pas 1'auteur.de YEneide. » F. Vigouroux, Les Livres
Saints et la critique, 4e edit., t,iv, p. 534; cf. t. v, p. 31-34.
Que David soit 1'auteur de psaumes ou pieces liturgiques,
c'est un fait atteste, independamment du psautier, par
plusieurs livres de I'Ancien et du Nouveau Testament.
Le Psaume xvn est reproduit, II Reg., xxn, comme
1'oeuvre de David. Les Psaumes civ et xcv sont integra-
lement cites au meme titre. I Par., xvi, 7-36. Les chants
du pieux roi sont rappeles II Par., vn, 6; xxix, 30, et il
est parle de leur execution musicale. La reputation de
David comme poete, chantre et harpiste, est clairement
signalee par Amos, vi, 5. Dans son eloge du roi-pro-
phete, 1'auteur de 1'Ecclesiastique, XLVII, 11 et 12, rap-
pelle ses institutions liturgiques, et lui fait un merite
d'avoir compose de douces melodies, y^uxai'vev \i£kt\, que
les chantres psalmodiaient devant 1'autel. Nous savons
par 1'auteur du second livre des Machabees, n, 13, que
Nehemie avait dans sa bibliotheque T* TOU Aaust'8, « une
collection des psaumes de David.» Le Nouveau Testament
continue la tradition juive et commence la tradition chre-
tienne. Jesus-Christ cite le Psaume cix comme de David,
et il fonde sur son origine davidique un argument au-
quel les pharisiens ne peuvent repondre, et qui repose-
rait sur une tausse supposition, si ce psaume n'etait pas
de David. Matth., xxn, 43 et 45; Marc., xn, 36 et 37;
Luc., xx, 42 et 44. Saint Pierre, Act., i, 16 et 20; n, 25-34,
dit que David est 1'auteur des Psaumes cvm, xv et cix,
et, dans le second cas, il tire de ce fait un argument qui
serait sans valeur si les Psaumes xv et cix etaient faus-
sement attribues a David. Saint Paul, a la synagogue
d'Antioche de Pisidie, donne la meme demonstration de
la resurrection de Jesus-Christ, Act., xm, 35-37, en s'ap-
puyant, lui aussi, sur la composition du Psaume xv par
David. Les Chretiens de Jerusalem dans leur priere, Act.,
iv, 25 et 26, placent le debut du Psaume n sur les levres
du saint roi. Saint Paul, Rom., iv, 6-8, donne les pre-
miers versets du Psaume xxxi comme parole de David.
Le meme Apotre cite enfin sous le nom de David le
Psaume LXVIII. Rom., xi, 9, et le xcive, Hebr., iv, 7. Des
temoignages aussi explicites ne peuvent etre infirmes par
1'hypothese d'une erreur d'attribution, et aucun historien

de bonne foi ne saurait nier que David ne soit 1'auteur
au moins de quelques psaumes.

II n'est pas possible toutefois de soutenir avec plusieurs
Peres de 1'Eglise, saint Philastre, Liber de hseresibus,
h. cxxx, t. xn, col. 1259; saint Ambroise, Enarrat. in
Ps. i et XLIII, t. xiv, col. 923, 1087; saint Augustin,
De civitate Dei, xvn, 14, t. XLI, col. 547-548, etc., que
les cent cinquante'psaumes sont tous de David. Des 1'an-
tiquite, d'autrcs eerivains ecclesiastiques, saint Hippo-
lyte, In Psalmos, t. x, col. 712; Origene, Selecta in
Psalmos, t. xn, col. 1066: Eusebe de Cesaree, Comment.
in Psalmos, procem., in Ps. XLI, LXXII et LXXVII, t. xxm,
col. 73, 368, 821, 901; saint Athanase, Arg. in Psalm.,
t. xxvn, col. 57; la Synopsis Scripturas Sacrse, attribute
a ce Pere, t. xxvin, col. 322; saint Hilaire de Poitiers,
Tract, super Psalmos, prol., t. ix, col. 233; saint Jerome,
Epist. CXL, n° 4, t. xxn, col. 1169, etc., ont reconnu que
David n'est pas 1'unique auteur du psautier. Sur 1'opinion
des Juifs, voir L. Wogue, Histoire de la Bible, Paris,
1881, p. 38-42. La multiplicity des psalmistes est aujour-
d'hui universellement admise. R. Comely, Introductio
specMis in didacticos et propheticos V. T. libros, Paris,
1887, p. 99. Et si 1'usage a prevalu de designer le psau-
tier tout entier sous le nom de David, c'est que le roi-
poete est 1'auteur du plus grand nombre des psaumes, le
plus celebre des psalmistes et le modele de tous ceux
qui 1'ont suivi. Le concile de Trente, dans son decret
De canonicis Seripturis, en qualifiant le psautier de
« davidique », a employe la denomination usitee, et n'a pas
juge la question des auteurs des psaumes. Pallavicini, His-
toire du concile de Trente, l.vi, ch. xiv, trad, franc., edit.
Migne, t. n, col. 89; A. Theiner, Acta genuina concilii Tri-
dentini, Agram, 187i, t. i, p. 66, 68, 69, 71-73, 76 et 77.

Les titres, dans le texte hebreu, attribuent a David
soixante-treize psaumes : m-ix, xi-xxxn, XXXIV-XLI,
LI-LXV, LXVIII-LXX, LXXXVI, CI, CIII, CVIII-CX, CXXII,
cxxiv, cxxxi, cxxxm, CXXXVIII-CXLV, selon la compu-
tation de la Bible hebraique. D'autres titres, qui se lisent
dans la version grecque des Septante et dans la Vulgate
latine, lui decernent quinze autres Psaumes : x, selon
1'hebreu; xxxn, XLII, LXVI, LXX, xc, XCII-XCVIH, cm et
cxxxvi, selon la computation de la Vulgate. Rien que ces
titres ne soient pas generalement regardes comme cano-
niques ni comme inspires, ils sont cependant dignes de
foi, en raison de leur antiquite. Ce ne sont pas de
simples conjectures, emises par les lecteurs ou les col-
lecteurs du psautier, ce sont, pour la plupart, des docu-
ments traditionnels, dont quelques-uns sont confirmes
par les temoignages historiques rapportes precedemment,
et dont la plupart sont justifies par 1'examen du contenu,
de la langue et du style des psaumes. Deux psaumes
seulement, le XLiie et le cxxxvi6, peuvent etre refuses
avec certitude a David, malgre les titres. Parmi les psaumes
anonymes, c'est-a-dire ceux dont le titre n'indique pas
le nom de 1'auteur, quelques-uns peuvent etre legitime-
ment attribues a David. Les Chretiens de Jerusalem, Act.,
iv, 25, lui reconnaissent la paternite du Psaume II. Or,
comme selon un bon nombre de manuscrits grecs des
Actes, xm, 33, saint Paul aurait cite le verset 7 du
Psaume n comme etant iv TW Tipwrw <{/aX[/.w, le Psaume ier

n'aurait fait qu'un avec lui et serait aussi de David. II
en resulterait que tout le premier livre du psautier he-
braique, I-XL, contiendrait des psaumes davidiques, et
aurait peut-etre ete forme en recueil distinct par le saint
roi lui-meme« D'autres encore lui sont attribues avec
vraisemblance. Patrizi, Cent psaumes, trad, franc., Paris,
1890, p. 17-22. Cependant divers commentateurs sont
alles trop loin dans cette attribution, et ont accorde a
David des chants sacres auxquels il ne peut avoir aucun
droit. Le Psaume CLI, sur la victoire de Goliath, que
quelques eerivains, saint Athanase, Epist. ad Marcelli-
num, 15, t. XXVH, col. 28-29; la Synopsis Scripturas
Sacras, attribute au meme docteur, t. xxvin, col. 332;
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Euthymms Zigabene, In Psalm., prooem., t. cxxvm,
col. 41, etc., ont regarde comme authentique, est eer-
tainement apocryphe. Le litre grec : OUTO? 6 ^a^o? 'Std-

tw FoXtdS, le montre suffisamment. Fabricius, Codex
pseudepigraphus V. T., Hambourg, 1722, p. 905-912;
R. Comely, Introduct io generalis, 2e edit., Paris, 1894,
p. 219. La traduction de saint Jerome est reproduite par
F. Vigouroux, Manuel biblique, 9e edit., t. n, p. 476.

Les indications des titres ou des allusions directes
servent.a dater la plupart des psaumes de David. Plu-
sieurs de ces dates sont certaines ; cependant , pour
d'autres, les commentateurs hesitent entre le temps de
la persecution de Saul et la revolte d' Absalom. F. Vigou-
roux, Manuel biblique, t. n, p. 120-121 ; M9r Meignan,
David, p. 165-195. D'ailleurs tous les psaumes de David
portent le cachet evident de leur auteur. Us se « dis-
tinguent des autres par leur originalite plus encore que
par leur titre. On y reconnait le genie fier, createur, doue
d'une sensibilite exquise, a la liberte des allures du
poete -roi, a la passion, a la predilection du ton ele-
giaque, a une poesie pleine a la fois de graces, de force
ct de mouvement, enfln a un cachet d'antiquite, a une
maniere plus autoritaire et plus dure, quand il s'agit de
fletrir le vice et de reprendre 1'impiete ». Mar Meignan,
David, p. 151-152. Cf. F. Vigouroux, Manuel biblique,
t. H, p. 332-333. Cependant le ton se diversifie suivant les
epoques de la vie du psalmiste. « Ce qui caracterise les
psaumes de la jeunesse .de David, c'est 1° la conscience
et l'affirmation de son innocence; 2° une confiance abso-
lue en la justice et la bonte de Dieu; 3° un sentiment
energique de sa dignite personnelle , due a 1'onction qui
lui a ete conferee de la part de Jehovah. Les psaumes
qui suivent son elevation au trone portent 1'empreinte de
la majeste royale, et, apres le transport de 1'arche a Sion,
font de la montagne sainte le centre de la domination de
Jehovah sur Israel et sur le monde entier. Apres sa chute
et son pardon, David ne parle plus de son innocence,
et on sent tres bien aux accents de ses cantiques que son
affection pour Jehovah a perdu le parfum virginal des
premieres annees; le roi est encore confiant, mais avec
plus de resignation que d'esperance , tant il sent qu'il
merite les maux qui 1'afiligent. Mais dans tout ce qu'il
e"crit, du commencement a la fin de sa vie, David est
toujours le grand poete sacre; ses chants se distinguent
tous par le mouvement et le coloris; le lien logique y est
presque toujours sacrifie aux exigences du lyrisme. Le
poete interpelle tour a tour, et sans avertir 1'auditeur, son
ame, son Dieu, ses ennemis; il est toujours vivant, pilto-
resque, entrainant, et voila pourquoi, a tant de siecles de
distance, il est si facile a celui qui prie d'exprimer par
ses cantiques des sentiments qui sont de tous les temps,
mais qui n'ont jamais ete mieux interpretes. » H. Lesetre,
Le livre des Psaumes, Paris, 1883, p. LIII-LIV. Cf. Mar Plan-
tier, Etudes litteraires sur les poetes bibliques, Paris,
1865, t. i, p. 210-255.

IV. DAVID PROPHETE ET TYPE DU MESSIE. — David a
e"te prophete. Lui-meme avoue que 1'Esprit de Dieu par-
lait par sa bouche et que la parole divine sortait de ses
levres. II Reg., xxm, 2. L'apotre saint Pierre lui a re-
connu publiquement ce titre. Act., n, 30. David a pro-
phetise le Christ et son royaume futur, et il les a prophe-
tises directement par ses paroles et dans ses cantiques ,
et indirectement par ses actes et sa vie, qui etaient figu-
ratifs et annoncaient 1'avenir. Les propheties directes se
trouvent dans les Psaumes, dont le sens litteral est mes-
sianique, et dans les « dernieres paroles » du saint roi.
Les Psaumes litteralement messianiques sont tous desi-
gnes par les auteurs du Nouveau Testament, et on peut
les rapporter a deux periodes diflerentes de la vie de
David. Les Psaumes xv, xxi et LXVIII, qui paraissent se
rattacher aux derniers temps de la persecution de Saiil ,
decrivent le Messie souffrant, persecute et mis a mort

par ses ennemis, mais triomphant d'eux par sa mort et
sortant du tombeau. Les Psaumes n et cix, posterieurs a
la translation de 1'arche a Sion, celebrent surtout les pre-
rogatives que le Messie recevra de son Pere en recom-
pense de sa victoire. Cf. Bossuet, Discours sur I'histoire
universelle, ne partie, ch. iv; L. Reinke, Die messia-
nischen Psalmen, 2 vol., Giessen, 1857 et 1858; Schilling,
Vaticinia messiana V. T. hebraici, t. n, Lyon et Paris,
1884; Mff' Meignan, David, Paris, 1889, p. 197-481. Les
« dernieres paroles » de David, II Reg., xxm, 1-7,
eclairent de vives lumieres le caractere du regne futur
du Messie. M9r Meignan, Les propheties eontenues dans
les deux premiers livres des Rois, Paris, 1878, p. 185-209.

David n'a pas ete prophete du Messie par ses oracles
seulement; sa personne elle-meme et sa vie ont ete figu-
ratives du Christ, qui devait etre son. fils. Les Peres lui
ont tous reconnu ce.caractere typique, et ils se sont plu
a rapprocher ses actes, ses persecutions, ses gloires, ses
sentiments, des actes, des persecutions, des gloires et des
sentiments de Jesus-Christ. S. Hilaire, Tract, in Ps. LIV, 9,
t. ix, col. 352; S. Ambroise, Enarrat. in Psalmos, pas-
sim, t. xiv; S. Augustin, Enarrationes in Psalmos, pas-
sim, t. xxxvi et xxxvii; S. Basile, Horn, i in Psalm.,
t. xxix, col. 213; S. Gregoire de Nysse, In Psalm, inscri
ptionibus, n, 11, t. xnv, col. 541. Cf. H. Goldhagen,
Introductio in Sacram Scripturam V. T., Mayence, 1766,
t. n, p. 242-246. Beaucoup de Psaumes de David ont ete
aussi interpretes par les Peres comme figuratifs du Messie
et de I'Eglise. Le sens typique de quelques-uns, vin,
XVHI, xxxtv, xxxix, XL, LXVIII, xcvi, cvin, est formel-
lement indique par les ecrivains du Nouveau Testament.
Les Peres ont recherche dans d'autres un sens spirituel
ayant trait au Messie. Quelques-uns ont pu exceder dans
cette voie; mais le plus souvent 1'etude permet de recon-
naitre sous la lettre 1'element prophelique, que 1'analogie
des situations et la tradition autorisent. C'est ainsi que
Ton peut regarder comme messianiques au sens spirituel
les Psaumes iv, v, x, xiv, xvi, xxn, xxm, xxvi,xxvn,
XXVIII, XXIX, LIII, LV, LVI, LXIII, LXXXV, XCIIJ, XCV, XCVII,
xcvni, cxxxvm, CXL , CXLI , cxLii. II est plus difficile
de justifier 1'applicatibn messianique qui a ete faite des
Psaumes in, xvii, LIV, LVIII, LXVI, LXIX, LXX, ex. Cf.
V. Thalhofer, Erklarung der Psalmen, 5e edit., Ratis-
bonne, 1889, p. 16-20; Mar Meignan, David, p. 156-159;
Trochon, Introduction generale aux Prophetes, Paris,
1883, p. LXXVIH-LXXX.

V. BIBLIOGRAPHIE. — J. Drexel, David regius Psaltes
descriptus et morali doctrina illustratus, in-12, Munich,
1643; de Choisy, Histoire de la vie de David, in-4°,
Paris, 1690; P. Delany, Historical account of the life and
reign of David, 3 in-12, Londres, 1741-1742; S. Chandler,
History of the life of David, 2 in-8°, Londres, 1758,1766
et 1769; Niemeyer, Ueber Leben und Charakter Davids,
in-8°, Halle, 1779; J. L. Ewald, David, 2 in-8°, Leipzig,
1794-1796; Hess, Geschichte Davids, in-8°, Zurich, 1785;
Newton, David, the King of Israel, in-8°, Londres,
1854; H. Weiss, David und seine Zeit, in-8°, Munster,
1880; M9r Meignan, David, roi, psalmiste, prophete,
avec une introduction sur la nouvelle critique, in-8°,
Paris, 1889; M. Dieulafoy, David, in-16, Paris, 1897,
Cf. (Ettinger, Bibliographic biographique, Bruxelles,
1859, col. 397. Sur les legendes des Juifs et des musul-
mans relatives a David, voir d'Herbelot, Bibliotheque
orientale, Paris, 1697, p. 284; Migne, Dictionnaire des
apocryphes, Paris, 1858, t. n, col. 191-204.

E. MANGENOT.
2. DAVID (PUITS DE), puits situe probablement au

nord-ouest et non loin de la porte de Bethlehem. Trois
des plus vaillants soldals de David allerent y puiser de
1'eau, au risque de leur vie, pour la faire boire a leur
chef, pendant une guerre centre les Philistins. Le roi
1'offrit en libation au Seigneur. II Reg., xxm, 13-17;
1 Par., xi, 15-19. Voir BETHLEHEM, t. i, col. 1694.
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3. DAVID (VILLE DE), nom frequemment donne a
Jerusalem ou a une partie de cette ville. I Mach., i, 35,
•etc. "Voir JERUSALEM.

DAZA Diego, jesuite espagnol, ne a Colmenar de
Oreja, province de Madrid, en 1579, mort le 16 oc-
tobre 1623. II entra au noviciat des Jesuites le 21 mai 1598.
En 1612, il fut charge, avee le P. J. de Pineda, par 1'ar-
•cheveque de Tolede, de rediger YIndex librorum prohi-
•bitorum pour 1'Espagne. II enseigna ensuite la philosophic
a Alcala, la theologie morale a Plasencia. Francois de
Borgia, prince de Squillace, ayant ete nomme gouverneur
du Perou, 1'emmena a Lima. De retour en Espagne, le
P. Daza enseigna la theologie a Tolede, en 1620. Deux
ans plus tard, il suivit don Diego Hurtado de Mendoza,
ambassadeur d'Espagne, sur la flotte qui ramenait en
Anglelerre le prince de Galles, et mourut en mer. Le
P. Diego Alarcon, S. J., publia a Alcala, en 1626, 1'ou-
vrage suivant du P. Daza, Exegeticajuxta, ac parsenetica
•commentatio in Epistolam B. Jacobi apostoli, in-f°.

C. SOMMERVOGEL.
DC. Petit objet de forme ordinairement cubique, por-

tant marque sur chacune de ses six faces un nombre
•different de points, depuis un jusqu'a six. Des une tres
haute antiquite ils servent a divers jeux de hasard; on
les employait aussi a consulter le sort.

1° L'Egypte a connu les des: un certain nombre de
specimens ont ete trouves dans les tombeaux et figurent
dans les divers musees. Celui du Louvre en possede un
•en ivoire, ou les nombres sont representes par des points

483. — Dds igyptiens. Muste du Louvre,

noirs (fig. 483). Sur un autre des trous remplacent les
points, et la forme rappelle celle de deux pyramides reunies
par la base. Plusieurs de ces des n'ont pas toutes les faces
planes; quatre d'entre elles sont bombees. La question
est de savoir si ces specimens sont vraiment anterieurs
a 1'epoque grecque : cependant il parait difficile de nier
1'existence de des semblables a 1'epoque pharaonique.
P. Pierret, Dictionnaire d'archeologie egyptienne, in-12,
Paris, 1875, p. 183; Wilkinson, The Manners of ancient
Egyptians, t. n, p. 62. — On sait que les Perses e^aient
passionnes pour les jeux de hasard. Herodote, HI, 128.
Rien d'etonnant done qu'on ait trouve un de dans les

484. — D6 susien. Musee du Louvre.

ruines de 1'acropole de Suse. « Au nombre des objets
decouverts dans les fouilles profondes du Memnonium,
dit M. Dieulafoy, L'acropole de Suse, in-4", 1892, p. 362,
se trouve un prisme quadrangulaire ayant un centimetre
de cote et quatre et demi de haul. Sur les faces rectan-
Ijulaires, on a grave au moyen de points des nombres

differents : un, — deux, — cinq, — six » (fig. 484). II est
conserve aujourd'hui au Musee du Louvre.— Les Pheniciens
ont tres probablement connu les des. Dans une de leurs
colonies, a Carthage, il en a ete trouve" un dans une
tombe punique, remontant au vi« siecle avant notre ere
(fig. 485). C'est un cube d'ivoire verdatre, lisse et doux
au toucher, ne mesurant que six millimetres de cote.

485. — D6s puniques. Musde Saint-Louis, fc Carthage.

Les aretes et les angles sont fortement emousses par
1'usage qui en a ete fait. Les nombres sont figures par
des points tres petits, regulierement pratiques a 1'aide
d'un instrument tres aigu. Le nombre deux est oppose
a Yasf le nombre quatre au nombre trois, et enfin le
nombre six au nombre cinq. — D'autres des a jouer, mais
beaucoup moins anciens que le precedent, ont etc trouves
a Carthage, dans une urne funeraire romaine, datant du
ier ou iie siecle de notre ere. Ils sont en ivoire, deux et
trois fois plus grands que le de de 1'epoque punique. Leur
dimension varie entre onze et seize millimetres de cote.
Les nsmbres sont marques par des cercles ou des doubles
cercles coricentriques avec point central, traces en creux
(fig. 486). Les des romains different encore du de punique
en ce que le nombre six est toujours oppose a Yas, et le
nombre cinq au nombre deux. On trouve aussi dans ces
sepultures des des en os, en corne et meme en marbre.
Ces derniers specimens, trouves a Carthage, nous montrent

486. — D£s romains. Muste Saint-Louis, 5. Carthage.

la forme des des romains, de ces des frequemment nom-
mes dans les anciens auteurs. Pline, H. N., xvi, 77;
xxxvn, 6; Ciceron, Divinat., n, 41; Martial, xiv, 17;
Ovide, Trist., n, 473. Cf. Al. Adam, Roman Antiquities,
5e edit., in-8°, Londres, 1804, p. 457. — On ne s'aven-
turerait done pas en avancant que les des etaient connus
en Israel comme en Phenicie, et en general dans le
monde oriental aussi bien que dans le monde grec et
remain.

2° II est assez souvent question des sorts dans les
Livres Sacres; mais nulle part, sauf dans un texte d'Eze-
chiel, xxi, 21, ou Ton parle de fleches, on ne donne
d'indication precise sur la maniere dont on consultait le
sort. On est reduit a des conjectures, assez vraisemblables
en plusieurs cas. Ainsi dans Esther, in, 7, il est dit
qu'Arnan consulta le sort (mot a mot: « fit tomber le
fur, » c'est-a-dire le sort) lorsqu'il voulut determiner le
jour ou, par vengeance contre Mardochee, il ferait massa-
crer tous les Juifs repandus dans le vaste empire perse.
M. Dieulafoy, L'acropole de Suse, in-4°, Paris, p. 362-363,
a emis 1'hypothese que cette consultation du sort se fit
au moyen d'un de. Le texte, ne precisant rien a ce sujet,
laisse le champ libre a toutes les conjectures; celle de
1'explorateur de Suse, s'appuya?it sur la trouvaille d'un
de dans les ruines de 1'acropole, est loin d'etre certame,
mais a neanmoins en sa faveur quelque vraisemblance.
— Lorsque les soldats qui avaient crucifie Notre-Sei-
gneur se partagerent ses depouilles, afin de ne pas de-
chirer sa tunique sans couture, ils la tirerent au sort.



1327 DE — DEBLATHA

Joa., xix, 23-24; cf. Matth., xxvri, 35; Marc., xv, 24;
Luc., xxin, 34. Ge fat peut-etre au moyen de des qu'ils
se firent ce partage. Voir SORT. A. DELATTRE.

DEBBASETH (hebreu : DabbdSet; Septante : Bat6a-
pa6a; Codex Alexandrinus : Aa6a<j0xi)» vi^6 frontiere
de la tribu de Zabulon, mentionnee une seule fois dans
1'Ecriture. Jos., xix, 11. A prendre son nom dans le sens
etymologique, dabbeset = (Lloosse » [de chameau] (cf. Is.,
xxx, 6), on peut croire qu'elle etait situee sur une hau-
teur; c'est ainsi, d'apres Josephe, Be.ll.jud., IV, i, 1, que
Gamala avail recu une denomination en rapport avec
1'aspect qu'elle presentait (hebreu : gdmdl, « chameau »).
Si, d'un autre cote, nous considerons la place qu'elle
occupe dans le trace des limites donne par Josue, xix,
10-16, nous voyons qu'elle devait appartenir au sud-ouest
de la tribu. L'auteur sacre, partant, en effet, de Sarid,
qu'il est possible de reconnaitre dans Tell Schadoud, au
sud-ouest de Nazareth, se dirige ensuite vers Test, pour
remonter au nord vers Hanathon et revenir a 1'ouest
vers la vallee de Jephtahel. Pour determiner la frontiere
meridionale, il tire une ligne des deux cotes opposes de
Sarid, qu'il choisit comme point central. « La limite,
dit-il, va vers la mer (ou 1'occident) et Merala (Ma'loul),
puis vient a Dabbaset, jusqu'au torrent qui est centre
Jeconam. Et elle retourne de Sarid vers 1'orient, sur les
frontieres de Geseleth-Thabor (Iksdl). » f . 11, 12. Voir la
carte de ZABULON. Ces indications, les seules precises que
nous ayons, malgre certaines obscurites, nous conduisent
vers la pointe sud-ouesf de Zabulon, du cote du «torrent»
de Cison. C'est ce qui rend plausible 1'opinion d'apres
laquelle Debbaseth aurait pour correspondant actuel Dje-
bata, village de trois cent cinquante habitants, situe a
1'ouest de Tell Schadoud et au sud-ouest de Ma'loul, sur
le soinmet d'une colline peu elevee, qui etait jadis tout
entiere occupee par une petite ville, dont il ne subsiste
plus que des debris confus. Un certain nombre de pierres
de taille, eparses le long des pentes et sur la partie supe-
rieure de la colline, sont les restes de la Gabatha qu'Eu-
sebe et saint Jerome, Onomastica sacra, Goattingue, 1870,
p. 128, 246 (note, 1. 54), signalent sur les bords de la
grande plaine d'Esdrelon. Cf. V. Guerin, Galilee, t. i,
p. 386. Gabatha derive bien de 1'hebreu Gib'dh ou Gib'at,
qui veut dire « colline », et Knobel suppose que ce riom
aurait remplace 1'expression plus rare de Dabbaset, qui
a la meme signification, en sorte que Djebata represen-
terait sous une forme differente, avec un sens equiva-
lent, notre cite biblique. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874,
p. 151. Sans vouloir presser plus qu'il ne convient cette
explication, nous croyons que 1'argument tire du texte
de Josue favorise cette identification, admise par R. von
Riess, Bibel-Atlas, 2e edit., Fribourg-en-Brisgau, 1887,
p. 9. — C. R. Conder, comprenant d'une autre facon
la marche de Josue dans le trace des frontieres, place
Debbaseth au nord-ouest de la tribu, et 1'identifie avec
Khirbet ed-Dabscheh, localite situee au sud de Ter-
schiha, sur la rive gauche de Youadi el-Qoum. Cf. Pale-
stine Exploration Fund, Quarterly .Statement, Londres,
1883, p. 134-138. Son opinion a ete acceptee par les
autres explorateurs anglais. Cf. G. Armstrong, W. Wilson
et Conder, Names and places in the Old and New
Testament, in-8°, Londres, 1889, p. 47, et la Map of
Palestine publiee a Londres, 1890, en 21 feuilles, f. 6
(mais pourquoi a-t-on laisse ici Debbaseth dans la tribu
d'Aser?). Elle a ete combattue dans la meme revue du
Palestine Exploration Fund, 1892, p. 330, par Haskett
Smith, qui assimile la ville en question a Zebdah, au
nord-ouest de Djebata. Ce dernier auteur peut avoir
raison, d'apres ce que nous avons dit, de la chercher de
ce cote; mais le precede philologique qu'il emploie,
p. 333, pour faire deriver Zebdah de Dabbaset est abso-
lument inadmissible. Nous reconnaissons en somme que
1'identification proposee par Conder oflYe une correspon-

dance onomastique tres frappante , et est en cela supe-
rieure a celle de Knobel ; mais elle nous semble moins
conforme aux donnees du texte sacre, absolument neces-
saires pour confirmer le rapprochement des noms.

A. LEGENDRE.
DEBELAIM (hebreu : Diblayim; Septante : AegiQXaViJ.),

pere de Gomer, que le prophete Osee prit pour epouse.
Ose., i, 3.

DEBERA (hebreu : Debirdh, avec he local; Septante :
in\ r<5 -retapTov), localite situee sur la frontiere nord de
Juda, mentionnee une seule fois dans 1'Ecriture. Jos.,
xv, 7. La traduction des Septante, ini TO Tltaprov [T^C
ipapayyo? 'Axwp], « vers le quart [de la vallee d'Achor], »i o x w p ,
suppose qu'ils ont lu ny»:n, rebi'dh, au lieu de m

Debirdh. Cf. Rosenmiiller, Scholia in Vet. Test., Josua ,
Leipzig, 1833, p. 285. La paraphrase chaldai'que et le
syriaque portent comme 1'hebreu : Debir; Dobir. Le texte
original dit litteralement : « Et la frontiere monte vers
Debir, depuis la vallee d'Achor, vers le septentrion re-
gardant Galgala, qui est vis-a-vis de la montee d'Adom-
mim, laquelle est au midi du torrent. » Jos., xv, 7. Le
torrent est ici Youadi el-Qelt, qui des montagnes occi-
dentales descend a travers de profondes crevasses vers
le Jourdain, et Adommim est aujourd'hui Tala'at ed-
Demm, sur la route qui « monte » de Jericho a Jerusa-
lem. Voir ACHOR (VALLEE D'), t. i, col. 147; ADOMMIM
( MONTEE D'), t. i, col. 222, et la carte de BENJAMIN, t. IT
col. 1588. C'est done de ce cote qu'il faut chercher De-
bera. Or on signale pres de Khdn el-Halrour un endroit
appele Thoghret ed-Debr. Le nom arabe signifie « defile
de derriere »; cependant Rabbi J. Schwarz, Das heilige
Land, Francfort - sur -le- Main, 1852, p. 67, le traduit par
« lieu de rassemblement de la ville de Dibr », voyant
sans doute dans ce plateau assez etendu une des stations-
des Israelites qui venaient a Jerusalem pour les grandes
fetes. Cf. Palestine Exploration Fund, .Quarterly Sta-
tement, 1884, p. 183. On signale egalement dans les memes
parages un ouadi Daber qui coule vers la mer Morte.
Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 119. On reconnait done
assez generalement la un souvenir de 1'ancienne cite
biblique. A. LEGENDRE.

DEBIEL Louis, jesuite autrichien, ne a Vienne le
20 septembre 1697, mort a Gratz le 9 novembre 1771. 11
entra au noviciat des Jesuites le 11 mars 1717. II ensei-
gna a Gratz et a Vienne 1'hebreu, la philosophie et la
theologie, fut le premier recteur du college des Nobles,
a Vienne, devint en 1760 chancelier de 1'universite d&
Gratz et conserva cette dignite jusqu'a sa mort. On a de
lui : 1° Testamentum Novum grsecum cum intercalarl
textu latino ad litteram reddito, in-8°, Vienne, 1740;
2° Testamentum Vetus hebraicum cum intercalari textu
latino ad litteram reddito, 4 in-8°, Vienne, 1743-1747.

C. SOMMERVOGEL.
D^BITEUR. Voir DETTE.

OEBLATHA (hebreu : Dibldtdh; Septante : A£6)>a6a)^
localite mentionnee une seule fois dans 1'Ecriture, Ezech.r
VI, 14, et dont la position est incertaine. Le texle sacre Y
en effet , est obscur et a donne lieu a differentes explica-
tions. Dans un oracle centre les Juifs idolatres, le pro-
phete, annoncant la devastation du pays tout entier, fait
entendre cette menace divine : « J'etendrai ma main sur
eux, et je rendrai la terre desolee et abandonnee , depuis
le desert de Deblatha, dans tous les lieux ou ils habitent,.
et ils sauront que je suis le Seigneur. » (D'apres la Vul-

gate.) La difficulte porte sur les mots : nnbrn -\z-!Sict

mim-midbar Dibldtdh. Laissant de cote 1'opinion d'Ha-
vernick, qui prend Dibldtdh pour un nom commun,
dont il cherche a determiner la signification d'apres



DfiBLATHA — DfiBLATHAIM 1330

1'arabe, et traduit ainsi: « desert de mine, de destruc-
tion ; » opinion condamnee par toutes les versions et re-
jetee par la plupart des commentateurs, nous nous arre-
tons aux hypotheses suivantes, qui peuvent se ramener
a deux chefs principaux : la maniere de rendre le passage
en question, et la lecon adoptee pour Deblatha.

1° On peut traduire de trois facons les deux mots de
notre texte. — 1. « Depuis le desert de Deblatha; » c'est
ce qu'ont fait les Septante : arco TYJC epyjtxou AeSXaOa, et la
Vulgate: a deserto Deblatha. Mais alors la phrase serable
incomplete, le terminus a quo ou point de depart appe-
lant comme correlatif le terminus ad quern ou point
d'arrivee. En outre Dibldtdh est bien semblable a Xim-
natah, Jud., xiv, 1, mis pour Timnah, Jos., xv, 10, et
par consequent possede le he local qui le distingue de
midbar, auquel meme il 1'oppose. Aussi, — 2. lit-on
plus generalement: « depuis le desert jusqu'a Diblah, »
expression qui embrasse toute 1'etendue du pays menace,
du sud au nord. Keil, Ezechiel, Leipzig, 1882, p. 83, dit
cependant que, dans ce cas, midbar devrait non seule-
ment 6tre a 1'etat absolu, mais encore avoir 1'article, puis-
qu'il s'agit d'un desert determine, le desert arabique.
A cela s'ajoute la difficulte propre a Diblah, qu'on ne
sait comment rapporter a la frontiere septenlrionale. —
3. Enfin quelques-uns voient dans le prefixe mini, pour
min, la particule comparative, et traduisent: « plus que
le desert de Deblatha. » Outre que cette conjecture sup-
prime, comme la premiere, le he local, on peut se de-
mander pourquoi le prophete eut ete chercher son terme
de comparaison dans un lieu tres peu connu, pour ne
pas dire inconnu, puisqu'il n'est cite qu'en ce seul endroit
de la Bible, a moins, comme nous le verrons, qu'on n'as-
simile Deblatha a Deblathaim. Certains exegetes, en effet,
acceptant cette forme d'interprelation, rendent differem-
ment la fin du texte, et disent: « plus que le desert [qui
va] vers Diblah, » ou Deblatha'im. Qu'on adopte n'importe
laquelle de ces hypotheses, la difficulte n'est pas resolue:
resle a savoir ou se trouvait Deblatha. Et pour arriver a
une solution, on a examine quelle pouvait etre la lecon
primitive du texte original.

2° Deblatha etant inconnue, saint Jerome supposait
qu'en raison de la tres grande ressemblance entre le i,
daleth, et le i, resch, il fallait plutot lire Reblatha, ville
signalee par Jeremie, xxxix, 5,6,« dans la terre d'Emath, »
sur 1'Oronte. Gf. S. Jerome, Comment, in Ezech., t. xxv,
col. 62. Cette opinion, renouvelee par J. Michaelis, a ete
adtnise par un grand nombre d'auteurs. Cf. J. Knaben-
bauer, Comment, in Ezech., Paris, 1890, p. 78-79. Elle
donne cependant prise a plus d'une objection. — 1. Si
elle a en sa faveur cinq ou six manuscrits du texte ori-
ginal (cf. B. Kennicott, Vetus Testamentum hebr. cum
variis led., Oxford, 1780, t. n, p. 179), elle a contre elle
1'autorite de toutes les versions anciennes. — 2. Les Sep-
tante, dans plusieurs passages, Jer., LII, 9, 10, 26, 27,
mettent bien As6aX6a pour Riblafdh, Vulgate : Rebla-
tha; mais ils portent aussi 'PeSXaOi, IV Reg., xxv, 6,
20, 21; Jer., xxxix, 5, 6. D'ailleurs cette ville du pays
d'Emath, qui existe encore aujourd'hui sous le meme nom
de Ribleh, au-dessous de Horns (Emese), a la hauteur de
Tripoli, est en dehors de la frontiere septentrionale de
la Terre Promise. Voir REBLATHA. D'un autre cote, la
Rebla (hebreu : Hd-Ribldh) de Num., xxxiv, 11, appar-
tient a la frontiere orientale, et on la cherche dans les
environs du lac de Tiberiade. Voir REBLA. Aucune de ces
localites ne semble done convenir exactement au texte
prophetique. — 3. Enfin quand 1'Ecriture veut designer
toute 1'etendue de la Terre Sainte, du sud au nord ou
du nord au sud, elle emploie d'autres expressions, par
exemple: « depuis le desert de Sin jusqu'a Rohob, a 1'en-
tree d'Emath, » Num., xin, 22; « depuis 1'entree d'Emath
jusqu'a la riviere d'Egypte, » III Reg., vrn, 65. Cf. IV Reg.,
xrv, 25; I Par., xin, 5; II Par., vii, 8; Am., vi, 15. Eze-
chiel lui-metne, XLVUI, 1, determine le nord par «1'entree

d'Emath ». Cf. Keil, Ezechiel, p. 83-84. On peut, il est
vrai, repondre a cette derniere objection que Reblatha
etant a de la terre d'Emath », les deux manieres d'indi-
quer la partie septentrionale sont au fond les memes. —
Si 1'on maintient Deblatha, faut-il 1'identifier avec Debla-
tha'im (hebreu: 'Almon-Dibldtdyemdh; Vulgate: Hel~
mondeblathaim, Num., xxxin, 46, 47; Bet-Dibldtdim;
domus Deblathaim, Jer., XLVIII, 22), ville de Moab, situee
au nord de Dibon (Dhibdn}t Mais, dans ce cas, on ne
pourra evidemment traduire : « depuis le desert jusqu'a
Deblatha. » Quel sera alors « le desert de Deblatha »?
Serait-ce la region desolee et sterile (hebreu : Ha-Yesi-
mon; Vulgate: desertum, solitudo) que la Bible men-
tionne pres du Phasga et du Phogor, Num., xxi, 20;
xxiu, 28, c'est-a-dire sur la rive nord-est de la mer Morte?
La position certaine de Deblathaim n'etant pas connue,
on ne peut faire sous ce rapport que des conjectures. —
Conder, Handbook to the Bible, Londres, 1887, p. 409,
a propose de reconnaitre Deblatha dans le village actuel
de Dibl,aM sud-est de Beit-Lif (1'ancienne Heleph), dans
la tribu de Nephthali. II n'y a dans ce rapprochement
qu'une simple coincidence. — En resume, de toutes les
hypotheses que nous avons exposees, c'est encore celle
de saint Jerome gui, malgre ses difficultes, satisfait le
mieux 1'esprit, qu'on accepte la lecon Reblatha au lieu
de Deblatha ou que la ville ait porte les deux noms.

A. LEGENDRE.
DEBLATHAIM (hebreu: Bet Dlbldtdim; Septante,

Codex Vaticanus: olxo; Aai6Xa0o»[j.; Codex Alexandri-
nus : olxo? AeoXaOaifi; Vulgate : domus Deblathaim),
ville de Moab dont Jeremie, XLVIII (Septante, xxxi), 22,
annonce la ruine. Les versions grecque et latine ont tra-
duit Bet par le nom commun « maison »; mais ce mot
entre dans la composition du nom propre Beth-Debla-
thaim comme dans Bethgamul (hebreu : Bet Gdmul;
Septante : olxo; FatjjuoX) et Bethmaon (hebreu : Bet
Me'on; Septante: olxo? Mawv), qui suivent, f . 23. Debla-
thaim se retrouve dans un autre mot compose, Helmon-
deblathaim (hebreu: 'Almon Dibldtdyemdh; Septante:
PsXjjLciv As6Xa0a!!i)j une des dernieres stations des Israe-
lites avant d'arriver au Jourdain. Num., xxxin, 46, 47.
Avons-nous la une seule et meme localite? La compa-
raison des deux passages conduit a une reponse affirma-
tive. Le campement indique est mentionne entre Dibongad
ou Dibon (aujourd'hui Dhibdn), au-dessus de 1'Arnon,
et les monts Abarim ou la chaine moabite, dont un des
principaux sommets est le Nebo. D'un autre cote, Jere-
mie associe Beth-Deblalhaim a Dibon, Cariathaim (Qou-
reiyat), Bethgamul (Djemail) et Bethmaon (Ma'in),
toutes villes situees non loin les unes des autres. Ajoutons-
qu'elle est citee entre la premiere et la derniere dans la
stele de Mesa (ligne 30), qui se vante de 1'avoir batio.
Cf. A. Heron de Villefosse, Notice des monuments pro-
venant de la Palestine et conserves au Musee du Louvre,
in-12, Paris, 1879, p. 2; F. Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, 6e edit., Paris, 1896, t. in, p. 474.
Voir la carte de MOAB ou celle de RUBEN. C'est done bien
au nord de Dhiban qu'il faut la chercher; mais son em-
placement n'est pas connu. Conder a essaye de 1'identifier
avec Khirbet Deleiydt, au sud de Ma'in. Cf. G. Armstrong,
W. Wilson et Conder, Names and places in the Old
and New Testament, Londres, 1889, p. 9, 30. La posi-
.tion repond bien aux donnees de 1'Ecriture; mais faut-il
voir dans Deleiydt une corruption de Diblah? On peut
en douter. Plusieurs auteurs ont cru qu'elle existait en-
core au temps de saint Jerome, parce que certaines edi-
tions de son livre De situ et nominibus locorum hebr.,
au mot Jassa, portent : inter Medaban et Deblatham;
mais c'est une lecture fautive pour Debus, A7j6ou; dans
Eusebe. Cf. S. Jerome, t. xxiu, col. 904, note de Mar-
tianay; Onomastica sacra, Goettingue, 1870, p. 131, 264.
Doit-on assimiler Deblathaim a Deblatha, Ezech., vr, 14?
Rjen ne le prouve. Voir DEBLATHA. A. LEGENDRE.



1331 DfiBORA 1332

D£BORA (hebreu: Deborah, « 1'abeille; » Septante :
AeSoppa, Gen., xxxv, 8; Ae66u>pa, Jud., iv, 4; Tob., i, 8;
Vulgate: Debora et Debbora), nom de trois femmes dans
1'Ancien Testament.

1. DEBORA, nourrice de Rebecca. Gen., xxiv, 59;
xxxv, 8. C'est le premier passage des Livres Saints ou il
soit fait mention de 1'office de nourrice. Lorsque Rebecca
quitta la Mesopotamie pour se rendre, sous la conduite
d'EHezer, dans la terre de Chanaan, ou elle devait devenir
1'epouse d'Isaac, ses parents la firent accompagner par sa
nourrice. Gen., xxiv, 59. (Au lieu de sa « nourrice », les
Septante ont: T<Z -jTrapxovta aO-cr,?, « ses biens. ») II n'est
plus question de Debora dans la Genese, jusqu'au mo-
ment de sa mort. Alors nous la retrouvons a Bethel, au-
pres de Jacob, revenu de Mesopotamie depuis environ
dix ans. Pour expliquer comment elle se trouvait avec
lui, on a suppose, centre toute vraisemblance, qu'elle
etait retournee a Haran, et qu'elle etait revenue avec le flls
de sa maitresse. L'hypothese la plus probable est celle-ci.
Dece qu'il n'est point parle de Rebecca, Gen., xxxv, 27,
on peut conclure qu'elle etait deja morte lors des evene-
ments raeontes Gen., xxxv, 1-8, et que Debora etait venue
se fixer a partir de ce moment aupres de Jacob. Elle n'est
nommee par son nom qu'a 1'occasion -de sa mort. « Elle
fut enterree sous un chene, au pied de [la montagne sur
laquelle est batie] Bethel; et ce lieu fut appele le Chene
des pleurs. » Gen., xxxv, 8. La mention seule de cet eve-
nement suffirait pour montrer que Debora n'etait pas
regardee comme une smiple servante dans la maison de
Bathuel et de Jacob; mais 1'allusion a la douleur causee
par cette mort, et le soin que prend 1'historien sacre d'in-
diquer le lieu de sa sepulture et le nom commemoratif
qui y resta attache, prouvent que, soit par ses services,
soit par ses qualites et son devouement, Debora avait me-
rite d'etre consideree comme un membre de la famille de
Jacob. Cf. Gen., xxxv, 19-20. Elle devait avoir au moins
cent cinquante ans a 1'epoque de sa mort, puisqu'elle avait
nourri Rebecca, que celle-ci n'avait mis au monde Jacob
que vingt ans apres son mariage, Gen., xxv, 19, 26, et
que Jacob avait quatre-vingt-dix-sept ans a son retour de
Haran. E. PALIS.

2. DEBORA, prophetesse, femme de Lapidoth, et pro-
bablement de la tribu d'Ephraim, Jud., iv, 5, quoique
quelques-uns supposent qu'elle appartenait a la tribu
d'Issachar. Jud., v, 15. Elle vivait dans la periode primi-
tive de 1'epoque des Juges. Cette femme extraordinaire
nous apparait dans le recit sacre comme prophetesse,
juge du peuple, liberatrice d'Israel, et enfin poete.

I. DEBORA PROPHETESSE. Jud., iv, 4. — Debora fut
prophetesse dans les principaux sens que 1'Ecriture donne
a ce mot. 1° Elle le fut d'abord dans le sens generique
et primordial exprime par 1'hebreu ndbi, celui qui est
«inspire » de Dieu et rempli de son esprit, pour etre son
interprete, parler et agir en son nom; et par le grec
upocprJTY)?, qui a souvent cette signification. Exod.,vn, 1;
cf. Gen., xx, 7; Matth., xxi, 11, 46; Joa., vi, 14; vn, 52.
L'auteur inspire nous montre, en effet, Debora mandant
Barap/aupres d'elle, et lui ordonnant de la part de Jeho-
vah de reunir sur le Thabor les guerriers de Zabulon et
de Nephthali. Jud., iv, 6; cf. iv, 14. C'est aussi au nom
du Seigneur qu'elle maudit la terre de Meroz et ses habi-
tants. Jud., v, 23. L'ordre donne a Barac d'engager la
lutte parait bien aussi etre venu de Dieu. Jud., iv, 14.
II est d'ailleurs a remarquer que 1'ecrivain sacre lui donne
le nom de prophetesse avant d'avoir rapporte d'elle au-
cune prophetic, et il parait rattacher a ce titre les fonc-
tions de juge, qu'elle remplissait deja avant de recevoir
sa mission aupres de Barac. Aussi beaucoup de commen-
tateurs ont-ils pense que c'est a cause de son esprit
prophetique et de la sagesse qui en etait le fruit, que le
peuple allait la consulter, cf. IV Reg., xxn, 13-14, et re-

courait a elle dans ses differends. Voir Tirin, In Jud.,
iv, 4. « L'Esprit Saint jugeait par elle, dit saint Augustin,
parce qu'elle etait prophetesse. » De civit. Dei, xvm, 15,
t. XLI, col. 572. — 2° Debora fut.encore prophetesse a un
autre titre: elle predit a Barac que le Seigneur lui ame-
nerait Sisara et ses chars au pied du mont Thabor, sur
les rives du Cison, et qu'il les lui livrerait. Jud., iv, 7.
Le refus de Barac de marcher sans elle a Fennemi lui
avait fourni 1'occasion d'une autre prediction, a savoir,
que Barac n'aurait pas 1'honneur de la victoire, et que
c'est sous les coups d'une femme que tomberait le gene-
ral des Chananeens. Jud., iv, 9; cf. v, 24-27.

II. DEBORA JUGE DU PEUPLE. — « Debora jugeait le
peuple..., et les enfants d'Israel montaient vers elle pour
toute sorte de jugements. » Jud., iv, 4-5. Dans le regime
patriarcal sous lequel.vivaient alors les Hebreux, il n'y
avait point de tribunaux charges de rendre la justice.
Cf. Jud., xvn, 6; xvm, 1; xxi, 24. Les anciens du peuple
reglaient les litiges en presence du peuple. Voir Booz,
t. i, col. 1851. C'est de cette maniere que jugeait Debora.
Au lieu d'aller porter leurs causes aux anciens, comme
c'etait la coutume, les Israelites venaient les soumettre
a la femme de Lapidoth. La raison de cette preference
etait, avec son esprit de prophetic, la sagesse de ses
jugements, et sa bonte, qui la faisait regarder comme
« une mere en Israel ». Jud., v, 7. Les fonctions de
Debora n'avaient done rien d'officiel, et ses decisions ne
ressemblaient pas a celles de nos tribunaux. Elle n'etait
meme pas juge au meme titre que le fut plus tard Sa-
muel, le seul des liberateurs d'Israel qui ait « juge »
comme Debora, mais avec une autorite souveraine et
une suprematie qui s'imposait a tous. Elle habitait dans
la montagne d'Ephraim, entre Rama et Bethel, et rece-
vait ceux qui venaient la consulter ou la prendre pour
arbitre a 1'ombre d'un palmier, qu'on appela le palmier
de Debora, Jud., iv, 5, et aupres duquel elle avait sans
doute fixe sa tente. Cf. Gen., xxxv, 8. Le lieu choisi pour
rendre ses jugements, au milieu de la campagne et non
a la porte d'une ville, indiquerait deja par lui-meme
qu'on venait a elle de toute la terre d'Israel; 1'auteur du
livre des Juges le donne a entendre par les expressions
generales dont il se sert: « le peuple; les enfants d'Is-
rael; tous leurs differends. » Cela s'accorde d'ailleurs fort
bien avec le role auquel Dieu destinait Debora; sa provi-
dence lui assurait par la, comme par le don de prophetic,
1'influence dont elle avait besoin pour entrainer une grande
partie du peuple a la guerre de la delivrance. L'Ecriture
ne dit pas si Debora, une lois les Chananeens vaincus,
continua a juger les proces du peuple comme aupara-
vant; mais rien n'est plus vraisemblable, et le souvenir
de sa glorieuse mission ne pouvaitqu'accroitre laconfiance
des Israelites et la soumission a ses jugements.

III. DEBORA LIBERATRICE D'ISRAEL. Jud., iv, 6-v, 32.
— Elle regut de Dieu la mission d'avertir Barac, fils
d'Abinoem, de la tribu de Nephthali, qu'il etait 1'elu de
Jehovah, et de lui tracer en meme temps le plan de cam-
pagne qui lui assurerait la victoire. La se bornait d'abord
la part que Debora devait prendre a I'ceuvre de la deli-
vrance; mais Barac ne voulut rien faire sans le concours
de celle dont tout Israel ecoutait les paroles comme autant
d'oracles, et elle fut ainsi obligee de s'associer cffectivement
au liberateur pour les preparatifs comme pour 1'execution
de 1'entreprise. Elle accompagna done Barac a Cedes de
Nephthali, et de la ils adresserent leur commun appel
aux tribus. Lorsque les dix mille guerriers demandes par
le Seigneur se trouverent reunis au rendez -vous indique
sur le mont Thabor, Jud., v, 6, et que le moment du
combat fut venu, ce fut Debora qui donna le signal de
1'attaque en s'ecriant: « Leve-toi, [Barac,] voici le jour
auquel le Seigneur va livrer Sisara; » et elle enflamma
les Israelites en leur renouvelant de la part de Dieu 1'as-
sunrnce de la vicloire. Jud., iv, 14. Tandis que par la
voix de sa prophetesse il remplissait de courage les sol-



1333 D£BORA — D£CAPOLE
dats d'Israel, le Seigneur jetait dans les rangs des Cha-
naneens un effroi surnaturel. La deroute fut complete;
les ennemis furent extermines, Jud., iv, 16, et Sisara
lui-meme alia perir de la main de Jahel. Jud., rv, 15-23;
v, 19-27. La puissance des Chananeens etait a jamais de-
truite, et Debora ne pouvait rien souhailer de plus heu-
reux pour Israel que de voir ainsi traites a 1'avenir les
ennemis de Jehovah. Jud., v, 31. Quant a elle, son nom
est reste a jamais attache a cette glorieuse delivrance, et
la posterite 1'a mise au nombre des juges d'Israel. Pour les
details de cette campagne, voir BARAC, 1.1, col. 1444-1445.

IV. DEBORA POETE. Jud., v. — Herder, Histoire de la
poesie des Hebreux, trad. Carlowitz, in-8°, Paris, 1855,
p. 440, appelle le cantique de Debora «le plus beau chant
heroique des Hebreux. Tout [y] est present, vivant,
agissant », dit-il. Le chant de Debora fait ressortir avec
eclat les qualites de cette grande ame, et en premiere
ligne son patriotisme et sa religion. Si la part qu'elle a
prise a 1'affranchissement du peuple de Dieu lui a valu
d'etre rangee, avec Judith et Esther, au nombre des
femmes de 1'Ancien Testament qui ont ete les types de
la Mere du Sauveur des hommes, son cantique lui donne
un trait plus particulier de ressernblance avec Marie
exaltant dans son Magnificat le triomphe de Dieu sur
les superbes et les puissants de la terre. E. PALIS.

3. DEBORA, femme de la tribu de Nephthali, mere de
Tobiel, pere de Tobie, dans les Septante. Tob., i, 8. Son
nom ne se lit pas dans la Vulgate.

DECACORDE (hebreu : 'dsor; Septante: Sixor/op-
Sov; Vulgate : decachordon), instrument de musique a
dix cordes, comme 1'indique son nom. II est mentionne
trois fois dans les Psaumes, cxn (Vulgate, cxi, 4) ; CXLIV
(CXLIII), 9; xxxm (xxxn), 2. Dans ce dernier passage,
la Vulgate a traduit: in psalterio decem chordarum. Le
texte hebreu, Ps. cxn, 4, emploie le mot 'dsor comme

. designant a lui seul un instrument; mais Ps. xxxm, 2,
et CLIV, 9, 'dsdr est un simple adjectif se rapportant a
nebel et indiquant qu'il s'agit d'un nebel ou psalterion
a dix cordes. Voir PSALTERION.

DECALOGUE, de 6sxa, « dix, » et Xoyo?, « parole, »
nom donne aux dix commandements que Dieu imposa
a son peuple dans le desert du Sinai. Exod., xx, 1-17.
Cf. Deut., v, 6-21. Us sont contenus dans « le livre de
1'alliance », sefer hab-berit. Exod., xxiv, 7. Voir PEN-
TATEUQUE. Le mot « Decalogue » ne se lit pas dans la
Bible.

DECAPITATION. Voir SUPPLICES.

DECAPOLE ("H AexaTioXt;). Ce nom, signiflant les
« dix villes », se lit trois fois dans le Nouveau Testament.
Les multitudes qui suivaient le Sauveur pendant sa vie
publique etaient en partie originaires de la Decapole.
Matth., iv, 25. De meme le demoniaque, delivre par
Notre-Seigneur d'une legion de demons. Marc., v, 2-20.
Le Sauveur lui dit de retourner « dans sa maison », chez
les siens, pour leur annoncer ce que le Seigneur lui av'ait
fait. « Et il s'en alia et commenca a pre'cher dans la
Decapole ce que Jesus lui avail fait. » — Une autre fois
nous trouvons le divin Maitre lui-meme dans les confins
de la Decapole, Marc., vn, 31, ou il guerit un sourd-muet,
J. 32-37. C'est encore tres probablement dans la m£me
region, pres de la mer de Galilee, qu'il faut placer les
nombreux miracles dont parle saint Matthieu au chap, xv,
29-31, et la seconde multiplication des pains, qui chez
saint Matthieu, ̂ . 32-38, fait suite a ces miracles, et chez
saint Marc, vm, 1-9, a la guerison du sourd-muet.

L'etendue du territoire de la Decapole ne se laisse guere
exactement definir. La Decapole etait une confederation
de villes, presque toutes situees au dela du Jourdain.

Pour la plus grande partie paiennes, elles avaient ete
assujetties aux Juifs par Alexandre Jannee (104-78 avant
J.-C.); mais Pompee leur avait rendu la liberte apres la
prise de Jerusalem (63 avant J.-C.). Cf. Josephe, Ant.
jud., XIII, xv, 3-4; XIV, iv, 4; Bell, jud., I, iv, 8; VH, 7.
L'historien juif, il est vrai, ne les nomme pas toutes;
mais nous en connaissons plusieurs autres par leurs mon-
naies, sur lesquelles elles font usage de 1'ere de Pompee.
Cf. Sehiirer, Geschichte desjudischen Volkes im Zeitalter
Jesu Christi, t. i, p. 240, note 24. Le general romain est
done le vrai fondateur de la Decapole.

A 1'origine de la confederation ces villes semblent avoir
ete au nombre de dix, comme le nom 1'indique. Mais
depuis le nombre parait avoir varie. Pline, H. N., v, 18,
enumere une dizaine de noms; seulementil fait observer
lui-meme que d'autres auteurs donnent des nombres dif-
ferents. Sa liste est ainsi concue : Damas, Philadelphie,
Raphane, Scythopolis, Gadara, Hippos, Dion, Pella, Galasa
(lisez Gerasa) et Canatha. — Ptolemee, dans sa Geogra-
phic, v, 14, unit dans un meme paragraphe «les villes de
la Coelesyrie et de la Decapole », au nombre de dix-huit.
Ce precede est assez naturel, vu que chez Josephe aussi,
Vit., 65, 74, la Decapole appartient a la Syrie, dont la
Cffilesyrie (voir COBLESYRIE, col. 820-822) etait la partie
meridionale. Mais il ne tranche pas assez clairement la
question de la Decapole.

En supposant que les quatre premieres villes sont don-
nees comme appartenant a la Coelesyrie sans faire partie
de la Decapole, on retient pour celle-ci une liste qui,
comme celle de Pline, commence par Damas et finit par
Canatha, mais contient quatorze noms, c'est-a-dire tous
ceux de Pline, excepte Raphane, et en outre: Samulis
(Sa[AovXi'c), Abida (lisez Abila), Capitolias, Adra (= Edrei),
Gadora (TaSwpa). Nous ne sommes pas surs, il est vrai,
de saisir ainsi exactement la pensee de Fauteur. II a peut-
etre cot^fondu dans une seule liste les villes de la Deca-
pole avec d'autres qu'il attribuait en outre a la Coele-
syrie. Seulement la premiere hypothese trouve un appui
dans Etienne de Byzance (Ethnicorum quse supersunt
ex recensione August! Meinekii, Berlin, 1849, p. 203), qui
parle de Gerasa comme d'une des quatorze villes, ̂
Tsao-apeory.atSsxaTcoXsw? : lecon a laquelle Meineke, loc.
cit., a substitue arbitrairement celle de AsxaTrdXew?. Aussi
laville d'Abila, omise par Pline, mais nommee par Pto-
lemee, doit a une certaine epoque avoir fait partie de la
confederation. Cela resulte d'une inscription trouvee a
Palmyre et datant du regne d'Hadrien, ou est nomme
un certain Agathangelos d'Abila de la Decapole, AgiXr)vb;
TT,J AexauoXEto?. Corpus inscript. grsec., n° 4501. Aussi
les monnaies qu'on attribue a cette Abila sont-elles
datees de 1'ere de Pompee. Voir Schiirer, Geschichte, t. u,
p. 91.

11 y a du reste d'autres vestiges de changements sur-
venus dans la Decapole. L'an 30 avant J.-C., Hippos et
Gadara sont jointes au royaume d'Herode le Grand. Jo-
sephe, Ant. jud., XV, VH, 3; Bell, jud., I, xx, 3. Apres
la mort de celui-ci, lors de la division de son royaume,
les memes villes sont attributes a la province romaine
de Syrie. Ant. jud., XVII, xi, 4; Bell, jud., II, vi, 3. Et
cependant les incursions des Juifs sur le territoire de ces
villes, Vit., 9, sont des attaques contre «la Decapole » de
Syrie. Vit., 65,74. Sous Neron, une ville d'Abila, que nous
croyons etre 1'Abila de la Decapole (voir Van Kasteren,
Bemerkungen uber einige alte Ortschaften im Ostjor-
danlande, dans la Zeitschrift des deutschen Palastina-
Vereins, t. xm, 1890, p. 218-219), est jointe a la tetrarchie
d'Agrippa II. Josephe, Bell, jud., II, xm, 2. Et vers le
commencement de la revolte juive, Scythopolis aussi
nous est representee comme faisant partie du meme
royaume, Josephe, Vit., 65, et dans un autre passage du
merne auteur, ayant rapport a la meme periode, elle est
appelee « Ja plus grande ville de la Decapole ». Bell,
jud., Ill, ix, 7. De cette derniere expression on a
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conclu avec assez de vraisemblance que Josephe ne com-
prenait pas dans la Decapole la grande ville de Damas,
que Pline et (probablement) Ptolemee mettent en tete
de leurs listes. Et cela nous semble d'autant plus pro-
bable , que la ville de Damas, du temps des empereurs
Caligula et Claude, parait avoir ete sous la domination
des rois nabateens. II Cor., xi, 32. (Voir ARETAS, 4, t. i,
col. 943-944.) Ajoutons que Schurer, Geschichte, t. u,
p. 94, propose de joindre a la Decapole la ville de Kava-a,
maintenant Kerak, distincte de la Canatha (Kava6a ou
KavwOa) de Pline et de Ptolemee (Qanawdt), puisque
des monnaies de Kava-a ont 1'ere de Pompee. Mais comme
il existe une autre monnaie de la me'me ville, datant du
milieu du me siecle et ayant 1'ere de la province d'Arabie,
il en conclut que depuis la creation de cette province
(105 apres J.-C.), la ville doit avoir ete separee de la
Decapole. D'apres le meme savant, Geschichte, t. n, p. 84,
cette remarque s'applique en partie a plusieurs autres
villes de la Decapole : des le me siecle, elles apparaissent
comme faisant partie de b province d'Arabie. Aussi croit-
il que des lors la confederation des « dix villes » avail
cesse d'exister, et que les auteurs posterieurs, comme
Eusebe, Onomast., edit, de Lagarde, p. 116, 251; saint
Epiphane, H&r., xxix, 7; xxx, 2; De pond, et mem., 15;
t. XLI, col. 401,408; t. XLIII, col. 261; Etienne de Byzance,
loc. cit., n'en parlent plus que dans un sens bistorique.

En somme, il faut avouer que nous n'avons de rensei-
gnements assez clairs ni sur la nature de la confedera-
tion, ni sur le nombre et les noms .des villes qui a diverses
epoques en ont fait partie, ni enfin sur sa duree. Le
nombre parait avoir varie au moins de dix a quatorze.
Mais toutes les villes qu'on peut y rapporter avec quelque
vraisemblance etaient situees dans le pays transjordanien,
excepte Scythopolis. Aussi 1'opinion de Brocard, Descr.
Jerrse Sanctse, ch. vi, dans Ugolini, Thesaurus antiquit.
sacr., t. vi, col. MXXXVIII, et d'autres auteurs du moyen
age, qui les cherchent presque toutes dans la Galilee, est
denuee de tout fondement et refutee deja par Lightfoot,
Decas chorogr. in S. Marcum, ch. VH, dans Ugolini,
Thesaurus, t. v, col. MLXI-MLXII. Du reste, ce dernier sa-
vant n'est guere plus heureusement inspire, quand il veut
joindre a la Decapole Cesaree de Philippe et quelques
autres localites, que les auteurs du Talmud, relativement
a certaines observances legales, mettent au meme rang
que Scythopolis, parce qu'elles etaient egalement situees
dans le « pays d'Israel », mais habitees par une popula-
tion en majorite pai'enne.

11 parait d'ailleurs que le territoire de nos « dix villes »
n'a jamais forme un tout continu. Le royaume d'Herode
le Grand et les tetrarchies qui lui succederent, — sans
compter la possession temporaire de Gadara, d'Hippos,
d'Abila, de Scythopolis, — separaient sans aucun doute
le territoire de Damas de tout le reste, et tres probable-
ment y faisaient d'autres coupures. C'est du moins ce que
Pline, H. N., v, 18, affirme expressement. En parlant
done du « pays de la Decapole », on ne saurait donner a
cette expression un sens bien determine. Aussi les indi-
cations des auteurs Chretiens sont des plus vagues : « en
Peree, — ou au dela du Jourdain, — autour d'Hippos et
Gadara et Pella, » Onomast., p. 116, 251; — « dans les
environs de Pella, — en Peree, — pres de la Batanee et

. de la Basanitide. » S. Epiphane, Adv. hxr,, xxix, 7;
xxx, 2; De pond, et mens., 15; t. XLI, col. 401, 408; t. XLIII,
col. 261. Toutefois la partie meridionale du Djaulan et
les montagnes de 'Adjloun doivent en avoir forme le
noyau principal. C'est le plateau qui domine le lac de
Tiberiade a Test et le pays montagneux et boise qui s'etend
cntre 1'ancien Yarmouk au nord et 1'ancien Jaboc au sud.
La s'elevaient la plapart des villes de la Decapole, celles
qui nous ont laisse les mines les plus remarquables,
mais qui n'ont pas un interet directement biblique, parce
qu'aucune d'elles n'est nominee dans nos Livres Saints.
Eu allant du nord au sud, nous rencontrons a peu de

distance du Jourdain: Hippos (QaVat el-Hosn), Gadara
(Umkeis) , Pella (Khirbet Fdhil), Dion, dont le site est
inconnu, mais qui, d'apres les donnees de Ptolemee
(« Gerasa, 68° 15' long., 31° 45' lat.; Pella, 67° 40', 31»40';
Dion, 67°50', 31°35' »), ne pouvait etre que tres peu au
nord du Jaboc; et dans 1'interieur: Abila (El-Qoeilbeh,
dont une colline porte encore le nom de Tell Abil), Capi-
tolias, nommee par Ptolemee (Belt Ras), Gerasa (Dje-
rds). C'etait un pays beni de la nature, et ou fleurit
assez longtemps la civilisation greco-romaine, comme
les restes de ces villes, nommement ceux de Gerasa, en
rendent encore temoignage. Plus d'une fois sans doute ces
contrees ont entendu la predication du Christ. Cf. Matth.,
VHI, 28-34; Marc., v, 1-20; Luc., vm, 26-39; Matth.,
xv, 29-xvi, 4; Marc., vn, 31-vm, 13; et peut-etre Luc.,
x, 1-37; xm, 22-xvn, 10; Joa., x, 39-42. Elles ont ete
le refuge des Chretiens de Jerusalem pendant le siege de
Titus. L'histoire nous a conserve les noms de plusieurs
eveques d'Hippos, de Gadara, de Pella, d'Abila, de Gerasa,
et parmi les ruines de ces villes on trouve encore les restes
de basiliques chretiennes. Mais il faut ajouter, comme nous
le raconte saint Epiphane, Adv. haer., xxix, 1; xxx, 2;
t. XLI, col. 401, 408, que des les premiers jours du chris-
tianisme le meme pays a ete .le berceau de 1'heresie des
Nazareens et des Ebionites. Plus tard, la fatale bataille
du Yarmouk, en livrant la Syrie et la Palestine a la domi-
nation musulmane, en fit disparaitre a la fois presque
completement le christianisme et la civilisation. Les croi-
sades ne purent rien changer a cette trisle situation.
Dans une bulle de Pascal II (1103) bon nombre de loca-
lites de cette contree, il est vrai, figurent parmi les pos-
sessions de 1'abbaye du mont Thabor (voir Rohricht,
Studien zur mittelall. Geogr. und Topogr. Syriens, dans
la Zeitschrift des deutschen Palastina-Vereins, t. x,
p. 231-234); mais si le christianisme y exerca alors une
influence ephemere, il n'en reste aucun vestige.* Ce n'est
que depuis une dizaine d'annees que des missionnaires
catholiques, a El-Hosn et 'Andjara, ont recommence
a jeter les semences d'un avenir meilleur, en reprenant
Tceuvre que le Sauveur lui-meme avait commencee. —
Quant aux autres villes qui figurent dans les listes de
Pline et de Ptolemee, presque toutes figurent dans la
Bible. Voir BETHSAN = Scythopolis, t. i, col. 1738-1744;
CANATH = Canatha, col. 121-129; DAMAS, col. 1213-1231 ;
EDREi = Adra (de Plolemee); RABBATH-AMMON = Phila-
delphia : voir AMMON 4, t. i, col. 489-491; RAPHON. Quant
a Abila de la Decapole, il faut peut-etre lire ce nom
Ha-Abildh au lieu de Rebla (Hd-Ribldh) dans la des-
cription des frontieres de la Terre Promise. Num. r
xxxiv, 11. Voir CHANAAN 2, col. 535.

II ne nous reste que deux noms de la liste de Ptole-
mee, dont 1'identification est tres difficile. Samulis nous
est totalement inconnu. Le nom pourrait faire penser au
district d'Ez-Zumleh, a 1'est du chcmin du pelerinage
de la Mecque, au sud d'Er-Remtheh. Mais la longitude
donnee par Ptolemee (67»30, var. 67° 10'; lat. 32° 30',
var. 32° 10') nous menerait plutot dans la Galilee, dans
les environs du mont Thabor. Le texte est probablement
altere. Quant a la Gadora de la meme liste, qui est nom-
mee entre Dion et Philadelphie, nous sommes portes a.
1'identifier avec la ville actuelle d*Es-Salt. Cf. Schlatter,.
Zur Topogr. und Gesch. Paldstinas, Calw et Stuttgart,
1893, p. 44-51. Seulement cette ville semble avoir ete-
plutot une ville juive que paienne, et dans ce cas Ton ne-
conceit guere qu'elle ait pu appartenir a la confederation
de la Decapole. J. VAN KASTEREN.

DECHIRER SES VETEMENTS (USAGE DE).
— Ce signe de deuil est celui que la Bible mentionne le
plus frequemment. Le vetement est un signe du bien-
etre, de la richesse, de la dignite de celui qui le porte.
On le dechirait pour marquer que le chagrin venait de
faire une dechirure au coeur, en 1'atteignant dans sa paix.
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et son bonheur. Cf. Bahr, Symbolik des mosaischen
Cultus, Heidelberg, 1839, t. n, p. 77, 186. D'ailleurs cette
pratique n'etait pas particuliere aux Hebreux. On la re-
trouve chez les Assyriens, Judith, xiv, 14,17; Bar.,vi, 30;
les Perses, Esth., iv,l; Quinte-Curce, m,ll,25; iv,10,25;
v, 13, 31; x, 5, 17; les Grecs, Herodote, in, 66; vm, 99;
Lucien, Luct., 12, et les Remains, Virgile, JEneid., xii,
609; Tite-Live, I, 13; Suetone, Caesar., 33. Cf. Heden,
Scitsio vestium Hebr&is ac Gentilibus usitata, lena,
1633, et dans Ugolini, Thesaurus, t. xxix, col. MXXVI. —
Des 1'epoque patriarcale, on voit les Hebreux dechirer leurs
vetements sous 1'empire de la douleur. Ainsi font Ruben,
au sujet de Joseph, Gen., xxxvn, 30, et plus tard lui et-
ses neuf freres, a propos de Benjamin. Gen., XLIV, 13.
Pour des raisons particulieres, Moise defend cette pra-
tique a Aaron et a ses fils. Lev., x, 6. Mais on la trouve
en pleine vigueur dans tout le cours de Thistoire juive:
a 1'epoque de Josue, Num., xiv, 6; Jos., VH, 6; des Juges,
XI, 35; I Reg., IV, 12; de Job, I, 20; n, 12; des rois,
II Reg., i, 11; XHI, 19; xiv, 30; xv, 32; III Reg., xxi, 27;
IV Reg., v, 7, 8; vi, 30; xi, 14; xvm, 37; xix, 1; xxn, 11;
II Par., XXIH, 13; xxxiv, 19, 27; Is., xxxvi, 22; xxxvn, 1;
Jer., xxxvi, 24; xu, 5; apres le retour de la captivite,
I Esdr., ix, 3, 5; au temps des Machabees, I Mach., n, 14;
in, 47; iv, 39; v, 14; xi, 71; xm, 45, et a 1'epoque evan-
gelique. Matth.,xxvi, 65; Marc., xiv, 63. On dechirait ses
vetements non seulement dans les cas oil Ton etait visile
par 1'epreuve, mais meme quand on s'imposait la souf-
france volontaire pour faire penitence. Aussi Joel, n, 13,
recommande-t-il aux Juifs, toujours trop formalistes, de
« dechirer leurs cceurs plutot que leurs vetements », s'ils
veulent que leur penitence soil agreee du Seigneur. Le
meme signe de douleur s'imposait quand on etait temoin
d'une grave offense faite aDieu. Caiphe deehire ses vete-
ments, Matth., xxvi, 65: TOC {^cma; Marc., xiv, 63: TOU;
•XtTwva;, en accusant de blaspheme Jesus, qui affirme sa
qualite de Fils de Dieu. A Lystres, Barnabe et Paul de-
chirent leurs tuniques en voyant qu'on les prend pour
Jupiter et Mercure, et qu'on veut les honorer comme
tels. Act., xiv, 14. — Les rabbins, consignant proba-
blement par ecrit ce qui se praliquait traditionnelle-
ment, formulerent les regies suivant lesquelles les vete-
menls devaient etre dechires. II fallait se tenir debout
pour cette operation. La dechirure se faisait en haut, a
parlir du cou, jamais derriere, ni sur le cote, ni sur
les franges d'en has. Elle devait avoir environ un palme,
soit de sept a huit centimetres de long. On ne la prati-
quait ni sur le vetement interieur ni sur le manteau
de dessus; mais tous les autres habits devaient la subir,
fussent-ils au nombre de dix. La dechirure faite apres
la mort des parents n'etait jamais recousue; apres la mort
d'autres personnes, on recousait le vetement au bout de
trente jours. Peut-etre 1'Ecclesiastique, in, 4, 7, fait-il
allusion a ces usages quand il dit: « II y a temps de pleu-
rer et temps de rire,... temps de dechirer et temps de re-
coudre. » La dechirure etait obligatoire quand on enten-
dait un blaspheme. Pour eviter d'en entendre et ne pas
avoir a endommager leurs vetements, les Juifs prenaient
un ingenieux moyen : ils se bouchaient les oreilles et
poussaient de grands cris. Act., VH, 57. Pareille dechirure
u'etait jamais recousue, pour signifier que le blaspheme
•etait inexpiable. Le grand pretre dechirait son vetement
de bas en haut, et les autres pretres de haut en bas. 11
ne suit pas de Lev., x, 6, que Caiphe n'avait pas le droit
de dechirer sa robe, comme le croit saint Leon, Serm. n
de Passione Domini, 2, t. LIV, col. 329. Le texte du Levi-
tique vise un cas different, et Ton voit d'autre part le
.grand pretre Jonathas dechirer ses vetements. I Mach.,
xi, 71. Cf. dans la Mischna de Synedriis, 7, 5; Moed
katon, 3, 7; Schabbath, 13, 3; dans le Targum de Jona-
thas Horayaih, 3; Siphra, f. 227; Josephe, Bell, jud.,
II, xv, 2; Buxtorf, Lexicon chaldaicum, Leipzig, 1875,
p. 2146. H. LESETRE.

D£CLA (hebreu : Diqldh; Septante : Aex^i, Gen.,
x, 27; Codex Alexandrinus : A=xXa[i.; omis par le Codex
Vaticanus, I Par., I, 21), septieme fils de Jectan, des-
cendant de Sem. Gen., x, 27; I Par., i, 21. Ce nom,
comme tous ceux des peuples issus de cette souche , re-
presente une tribu arabe. « Les peuples yaqtanides ou
qa'htanides constituent dans la peninsule arabique-la
couche de populations que les traditions recueillies par
les musulmans appellent Mute'arriba. » F. Lenormant,
Histoire ancienne de I'Orient, 9e edit., Paris, 1881, t. i,
p. 284. Voir ARABE 2, t. i, col. 836. La Genese, x, 26-30,
determine pour leur habitation une vaste zone qui tra-
verse toute 1'Arabie et comprend, a partir du Mesalik, le
Djebel Schommer, le Nedjed, le midi du Hedjaz, le
Yemen, le Hadhramaout et le Mahrah. Les deux tribus
qui precedent immediatement Decla, c'est-a-dire Adu-
ram ou Adoram (hebreu : Hddordm) et Uzal ou Huzal
(hebreu: ' U z d l ) , appartiennent a la partie rneridionale
du pays. Si la premiere, correspondant aux Adramites
des geographes classiques, n'a pas d'emplacement tout
a fait certain, les savants et les voyageurs, a quelques
exceptions pres, s'accordent generalement pour placer la
seconde sur le territoire actuel de la ville de San'a, capi-
tale du Yemen, appelee autrefois Azal ou Izal. Cf. Corpus
inscriptionum semiticarum, part, iv, Paris, 1889, t. i,
p. 1. De meme celle qui suit, Ebal ou Hebal (hebreu :
'Ebdl), est assimilee par plusieurs auteurs aux Gebanites
de Pline, qui habitaient a 1'ouest du canton d'Uzal, sur
les bords de la mer, avec Tamna pour ville principale.
Ces indications generales nous maintiennent done dans
le sud-ouest de la peninsule, tout en nous laissant, pour
Decla, dans la voie des conjectures. Le nom seul nous
est un guide , encore est - il insuffisant. Le mot

diqldh, dans les langues semitiques, signifie « palmier »
ou « lieu plante de palmiers », arameen : NbpT, diqld' ;

U
1* / /

JDJ, deqld'; arabe: (_)A>, daqal. II doit done
designer une contree particulierement riche en arbres de
cette espece, « ou bien ou Ton rendait un culte religieux
au dattier, comme le faisaient les habitants du Nedjran :
la situation de ce dernier canton conviendrait fort au
groupement de Diqlah avec les noms voisins. » F. Lenor-
mant, Histoire ancienne, t. i, p. 285. Les ouvrages arabes
mentionnent une seule localite du nom de Daqalah dans
le Yemameh. On en connait quelques autres appelees
Nakhleh (mot qui signifie egalement« palmier »). Repre-
sentent-elles, les unes ou les autres, le territoire jecta-
nite dont nous nous occupons? Nous ne pouvons le savoir
au juste. Cf. E. Stanley Poole, dans Smith, Dictionary
of the Bible, 2* edit., Londres, 1893, t. i, p. 783. —
S. Bochart, Phaleg, lib. n, cap. xxn, Caen, 1646, p. 134,
et d'autres auteurs apres lui ont cru retrouver les des-
cendants de Decla dans les Mineens, peuple de 1'Arabie
Heureuse , habitant une contree fertile en palmiers. Les
Metvouoi ou Mivatoi, Minsei, sont mentionnes par Stra-
bon, xvi, p. 768, 776; Ptolemee, vi, 7, et Pline, vi, 32,
comme un peuple puissant, voisin des Adramites, riche
en champs et en troupeaux. On a beancoup discute sur la
position qu'occupait cette importante tribu. Cf. W. Smith,
Dictionary of Greek and Roman geography, Londres,
1873, t. n, p. 357. On reconnait aujourd'hui qu'une ville
du Yemen, Ma'in ou Me'in, en represente la capitale. Cf.
J. Halevy, Rapport sur une mission archeologique dans
le Yemenf dans le Journal asiatique, Janvier 1872, p. 32.

A. LEGENDRE.
D^CURION. La Vulgate designs par le mot decurio

1° certains officiers de 1'armee juive au temps des Ma-
chabees et 2° les membres du sanhedrin. — 1° Officier
(grec : SexaSap^o;). Quand Judas Machabee organisa
1'armee juive, il institua un corps d'officiers parmi les-
quels sont nommes des decurions. I Mach., in, 55. Ce
sout les moins eleves en grade. Ils cornmandaient dix
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hommes; le texte ne nous dit pas s'il s'agit de fantassins
ou de cavaliers. — 2° Membres du sanhedrin (grec: pou-
XeuTTJ;). Dans le Nouveau Testament il n'est jamais ques-
tion des decurions de 1'armee romaine, c'est-a-dire des
officiers de cavalerie qui commandaient une troupe de
dix hommes. Ce terme est toujours employe au sens
civil, comme synonyme de membre du conseil, c'est-
a-dire du sanhedrin. Voir SANHEDRIN. Joseph d'Arima-
thie est appele decurion. Marc., xv, 43; Luc., xxv, 50.
Le mot decurio etait, en effet, employe en latin pour
designer les membres des senats municipaux. C'est le
titre que leur donnent les inscriptions et les textes juri-
diques. Lex Julia municipalis, dans le Corpus inscrf-
ptionum latinarum, t. i, n° 206, lig. 86, 94, 109, etc.;
of. t. n, n° 1963, c. xxvi; n° 1964, c. LXI; t. ix, n° 338;
Ephemeris epigraphica, t. n (1874), p. 105-107, c. xcvi,
etc.; Digeste, XLVIII,- x, 13, 1; L, n, 5; in, 12, etc. II est
done naturel que saint Jerome ait traduit le mot grec
pouXEUTrjs par le mot latin decurio, quoique le sanhedrin
ne puisse pas a proprement parler etre appele un senat
municipal. E. BEURLIER.

DEDAN, nom de deux chefs de tribus, 1'un fils de
Regma, dont parle Ezechiel, xxvn, 15; xxxvm, 13;
1'autre fils de Jecsan, mentionne dans Jeremie, xxv, 23;
XLIX, 8, et dans Ezechiel, xxv, 13; xxvn, 20. Voir
DADAN 1,2.

DEDICACE (hebreu : hanukdh; Septante : £yxai-
viufxoi; ou eyxouvia; Vulgate : dedicatio). Ce mot a, dans
la Bible, trois significations, qui sont d'ailleurs connexes.
— 1° II designe d'abord la ceremonie par laquelle on
voue ou Ton consacre un lieu ou un objet, specialement
un temple et un autel, au culte de Dieu. C'est ainsi, par
exemple, que Salomon fit la dedicace tres solennelle
du Temple qu'il avait bati au Seigneur. Ill Reg., vin.
C'est ainsi egalement qu'on dedia le nouveau Temple
qui fut construit au retour de la captivite de Babylone.
I Esdr., vi, 16-17. — 2° II signifie, d'autre part, Yinau-
guration dun monument quelconque, sans affectation
speciale au culte divin. C'est en ce sens qu'on fit la dedi-
cace des murailles de Jerusalem, quand elles furent
rebaties apres la captivite. II Esdr., xil, 27. L'inaugura-
tion fut d'ailleurs accompagnee de ceremonies religieuses.
Cf. Deut,, xx, 5. — La « dedicace de la maison de David »,
qui est mentionnee au Psaume xxix, en guise de titre,
designe tres probablement non pas 1'inauguration du
palais que David se batit a Sion, apres la prise de la cita-
delle jebuseenne; mais le choix que fit ce prince de
1'aire d'Areuna, au mont Moriah, comme emplacement
du Temple futur, choix qui avait d'ailleurs un caractere
religieux, marque par un sacrifice. — 3° Enfin cette
expression designe une fete liturgique, qui fut instituee
apres la captivite. L'Evangile mentionne cette fete sous
le nom ft Enemies, Joa., x, 22, mot caique sur le grec
eyxaivta, qui signifie « renouvellement », et dans le Ian-
gage sacre « dedicace ». Cf. Ill Reg., vm, 63; II Par.,
vn, 5; Esdr., vi, 16, dans la traduction des Septante.
Jesus-Christ assista a la fete des Encenies, ou Dedicace.
Joa., x, 22-23. Quelques exegetes, Calmet entre autres,
Dictionnaire de la Bible, au mot Dedicace, croient que
cette fete, dont parle saint Jean, rappelait le souvenir de
la dedicace du temple d'Herode, qui fut celebree avec la
plus grande pompe au jour anniversaire de 1'avene-
ment de ce roi a la couronne. Josephe, Ant. jud., XV,
xi, 6. Mais la plupart des interpretes veulent, et avec
raison, que la fete en question se rattache a celle qui
fut instituee par Judas Machabee, Fan 164 avant J.-C.,
pour celebrer le souvenir de la purification solennelle du
Temple, apres la profanation sacrilege d'Antiochus IV
Epiphane. I Mach., I, 23, 39, 49-50; iv, 59; II Mach.,
x, 1-8, cf. Josephe, Ant. jud., XII, v, 4. — La fete de
la Dedicace etait une des plus grandes fetes de 1'annee.

Elle commencait le 25 casleu, II Mach., x, 5, c'est-a-dire
dans la seconde moitie de decembre, et durait huit jours.
On y faisait de brillantes illuminations; d'ou le nom de
fete des Lumieres, -ra ^axra, qu'on lui donnait aussi. La
celebration de la fete n'etait pas attachee d'une facon
obligatoire au centre meme du culte juif, a Jerusalem,
comme la Paque, la Pentecote et la fete des Tabernacles;
on pouvait la faire partout. — L'Eglise a recueilli sur ce
point une partie de 1'heritage de la synagogue, en s'ins-
pirant de 1'Ancien Testament pour dedier ses lieux de
prieres et de sacrifices, et etablir certaines fetes ou cere-
monies liturgiques. J. BELLAMY.

DEESSE. La langue hebra'ique ne possede aucun
nom particulier pour designer une deesse, parce que
les Hebreux savaient qu'il n'en existait point et que les
deesses des pai'ens etaient des fictions. Le mot deaf
« deesse, » se lit dans la Vulgate, III Reg., xi, 5, 33,
applique a Astarthe, « deesse des Sidoniens. » Le texte
original porte : 'Elohim, « dieu. » Dans le Nouveau Tes-
tament, 05a, « deesse, » est dit, Act., xix, 35, 37, d'Ar-
temis ou Diane des Ephesiens. Voir ASTARTE et DIANE.

DEGRES (CANTIQUES DES), nom donne a
quinze Psaumes, cxix-cxxxin, designes en hebreu sous
le titre de sir ham-ma'alot, « chant des montees, » soil
parce qu'on les chantait en « montant » en pelerinage a
Jerusalem, apres le retour de la captivite de Babylone,
soit parce qu'ils ont ce qu'on a nomme le rythme de
gradation, consistant en ce que le sens avance par degres
et monte en quelque sorte de verset en verset. On les
appelle aussi Psaumes graduels. Voir F. Vigouroux r
Manuel biblique, 9e edit., t. n, p. 351-352.

DEHAUT Pierre-Auguste-Theophile, exegete francais,
ne a Montcornet (Aisne) le 29 mars 1800, mort a Sept-
monts le 22 avril 1887. II fit ses etudes theologiques au
grand seminaire de Soissons, et fut ordonne" pretre le
18 juin 1825. II professa d'abord la philosophic au petit
seminaire de Laon, et ensuite la physique au grand semi-
naire de Soissons. Apres avoir ete charge de la paroisse
de Billy-sur-Aisne, il occupa successivement la cure de
Voyenne, en 1826; celle de Nampteuil-la-Fosse, en 1828;
de Cuffies, en 1830; de Vassogne, en 1836, et de Sept-
monts, en 1850, ou il mourut. On a de lui: L'Evangile
explique, defendu, medite, ou Exposition exegetique,
apologetigue et homiletique de la vie de Notre-Seigneur
Jesus-Christ, d'apres I'harmonie des Evangiles, 4 in-8°,
Bar-le-Duc, 1864-1866; 2« edit., 5 in-8°, Paris, 1868;
edition abregee a I'usage des laiques, 3 in-12, Paris, 1868.
— Voir La Semaine religieuse de Soissons et Laon, 1887,
p. 275 et 738. 0. REY.

DELEAN (hebreu : Dil'dn; Septante : Aa^aX), ville
de Juda, mentionnee une seule fois dans la Bible. Jos.,
xv, 38. Elle fait parlie du second groupe des cites « de la
plaine » ou de la Sephelah. Si 1'interpretation de Gese-
nius, Thesaurus, p. 341, dil'dn = « champ de courges ou
de concombres », est exacte, le nom convient bien a une
localite de cette fertile contree. L'emplacement de cette
ville n'est pas connu. Magdalgad, qui la precede dans
l'enumeration de Josue, est bien identifiee avec El-
Medjdel, a lest d'Ascalon, et Masepha, qui la suit, semble
bien se retrouver dans Tell es-Safieh, plus loin, vers le
nord-est; mais les conjectures faites a son sujet n'ont
amene aucun resultat serieux. Van de Velde, Reise durch
Sijrien und Palastina, Leipzig, 1855, t. n, p. 166, pense
qu'elle pourrait etre representee aujourd'hui par Tina
ou Tineh, au nord de Tell es-Safieh. Le seul motif de
cette supposition est le rapprochement des deux endroits;
il en faudrait d'autres pour 1'appuyer. La meme difficulte
existe pour Beit Tima, au sud d'El - Medjdel. Enfin 1'hy-
pothese de Knobel, cherchant Delean a Beit Oula, meme
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ecrit Beit Doula par Tobler, a trois heures a Test de Beit
Djibrin, est encore plus impossible, puisqu'il n'y a cor-
respondance ni onomastlque ni topographique. Cf. Keil,
Josua, Leipzig, 1874, p. 130. A. LEGENDRE.

DELITZSCH Franz, exegete lutherien allemand,
ne a Leipzig le 23 fevrier 1813, mort dans cette ville le
4 mars 1890. Issu d'une famille pauvre, il etudia la theo-
logie et les langues orientales a 1'universite de sa ville
natale, et y commenca son enseignement comme privat-
docent, en 1842; il devint professeur ordinaire de theo-
logie a Rostock en 1846, a Erlangen en 1850, et a Leipzig
en 1867. Ses productions litteraires sont nombreuses;
elles se distinguent par 1'elevation des vues, une con-
naissance approfondie de 1'hebreu et de la litterature
rabbinique. Pendant les dernieres annees de sa vie, Franz
Delitzsch avait abandonne une partie des croyances tra-
dilionnelles qu'il avait d'abord defendues. Ses ouvrages
exegetiques ou relatifs a la science biblique sont: Zur
Geschichte der judischen Poesie vom Abschluss der hei-
ligen Schriften Alien Bundes bis auf die neueste Zeit,
in-8°, Leipzig, 1836; Jesurun, isagoge in grammaticam
et lexicographiam linguse hebraicse, in-8°, Grimma,1838;
Lie biblisch-prophetische Theologie,in-8<>, Leipzig, 1845,
dans les Biblisch-theologische und apologetische-kri-
tische Studien (en collaboration avec Caspari, voir CAS-
PARI), 2 in-8°, Berlin, 1845-1848; Neue Untersuchungen
iiber Enstehung und Anlage der kanonischen Evan-
gelieri. I Th., Das Matthaus-Evangelium, in-8°, Leipzig,
1853; System der biblischen Psychologic, in-8°, Leipzig,
1855; 2« edit., 1861; Jesus und Hillel mit Rucksicht auf
Renan und Geiger verglichet, in-8°, Erlangen, 1867;
2* edit., 1867; 3« edit., 1879; Der Messias als Versdhner.
Ein begrundetes Zeugniss an die Gebildeten im judischen
Volke, in-8°, Paris et Strasbourg, 1867; Leipzig, 1885;
Handwerkerleben zur Zeit Jesu, in-8°, Erlangen, 1868;
3a edit., 1879; Paulus des Apostels Brief an die Romer,
aus dem Griechischen Urtext in das Hebrdische uber-
setzt und aus dem Talmud und Midrasch erlautert,
in-8°, Leipzig, 1870; Studien zur Enstehungsgeschichte
der Polyglotlenbibel des Ximenes, 3 in-8°, Erlangen,
1871-1876; Fortgesetzte Studien zur Enstehungsge-
schichte der complutensischen Polyglotte, in-4°, Leipzig,
1866; Complutensische Variantenzumaltestamentliclien
Texte, in-4°, Leipzig, 1878; Ein Tag in Kapernaum,
in-16, Leipzig, 1871; 2* edit., 1873; 3" edit., 1886; Die
Bibel und der Wein, Ein Thirza-Vorlrag, in-8°, Leipzig,
1885; Durch Krankeit zur Genesung. Einejerusalemische
Geschichte der Herodierzeit, in-8°, Erlangen, 1873; Die
Biicher des neuen Bundes aus dem Griechischen in's
Hebrdische uberselzt, in-16, Leipzig, 1877; lle edit., 1889.
Delitzsch travailla plus de cinquante ans a cette traduction.
Voir Eine Vebersetzungsarbeit von 52 Jahren. Aeusse-
rungen des iveil. Prof. Frz. Delitzsch, in-8°, Leipzig,
1891. Cf. du meme : The Hebrew New Testament of the
British and Foreign Bible Society, in-8°, Leipzig, 1883.
—11 a aussi public des travaux et des commentaires esti-
mes sur plusieurs livres de la Bible: De Habacuci pro-
phetasvitse atque estate, commentatio historico-isagogica,
in-8°, Leipzig, 1842; Symbols? ad Psalmos illustrandos
isagogicse, in-8°, Leipzig, 1846; Der Prophet Habakuk
ausgelegt (Heft n de I'Exegetisches Handbuch zu den
Propheten des alien Bundes, public avec G. P. Caspar!),
in-8", Leipzig, 1843; Das Hohelied untersucht und
ausgelegt, in-8°, Leipzig, 1851; Die Genesis ausgelegt,
in-8°, Leipzig, 1852; 2e edit., 1853; Commentar iiber die
Genesis, 3e edit., 1860; 4e edit., 1872; Neuer Commentar
uber die Genesis, in-8°, Leipzig, 1887; Commentar zum
Briefe an die Hebrder, in-«°, Leipzig, 1860; Commentar
iiber den Psalter, i Theil. Uebersetzung und Auslegung
von Ps. 1-89, in-8°, Leipzig, 1859; // Theil. Ueberset-
zung und Auslegung von Ps. 90-i50, in-8°, Leipzig,
1860; Hanschriftliche Funde. i Heft. Die Erasmisclien

Enstellungen des Teoctes der Apokalypse, nachgewiesen
aus dem verloren geglaubten Codex Reuchlins, in-8°,
Leipzig, 1861; if Heft. Neue Studien uber den Codex
Renchlins und neue textgeschichtliche-Aufschlusse uber
die Apokalypse aus dem Bibliotheken in Miinchen,
Wien und Rom, in-8°, Leipzig, 1862. — Dans le Bibli-
scher Commentar uber das Alte Testament, public avec
Frd. Keil, Delitzsch a donne : 1° Der Prophet Jesaia,
in-8°, Leipzig, 1856; 2e edit., 1869; 3« edit., 1879;
4e edit., 1889; — 2° Die Psalmen Neue Ausarbeitung,
in-8°, Leipzig, 1867; 2 in-8°, 1873-1874; 4e edit., 1883;
5° edit., 1894; — 3° Das Buch Job, in-8», Leipzig, 1864;
2e edit., 1876; — 4° Biblischer Commentar uber das Sa-
lomonische Spruchbuch, in-8°, Leipzig, 1873; — 5° Bi-
blischer Commentar uber das Hohelied und Koheleth,
in-8°, 1875. — La derniere O3uvre scripturaire de Franz
Delitzsch est intitulee : Messianische Weissagungen in
geschichtlichen Folge, in-8°, Leipzig, 1890. — Frz. De-
litzsch a aussi publie en collaboration avec S. Baer le
texte hebreu de plusieurs livres de 1'Ancien Testament:
Liber Genesis, in-8°, Leipzig, 1869; Liber Jesaia, 1872;
Liber Psalmorum hebraicus atque latinus ab Hiero-
nymo ex hebrseo conversus (avec la collaboration de
C. de Tischendorf), 1874; Liber duodecim prophetarum,
1878; Liber Psalmorum, 1880; Liber Proverbiorum,
1880; Liber Ezechielis, 1884; Liber Chronicorum, 1888;
Liber Jeremise, 1890. — La plupart des ceuvres exege-
tiques de Frz. Delilzsch ont etc traduites en anglais.

F. VIGOUROUX.
D^LOS (A^Xo?), ile de la mer Egee, faisant partie

du groupe des Cyclades (fig. 487). — Elle est mentionnee
parmi les pays auxquels fut envoyee la lettre ecrite par les
Remains apres le traite d'alliance conclu entre ce peuple
et les Juifs, au temps de Simon. I Mach., xv, 23. Delos

487. — Monnaie de D6!os.
Tete laur^c d'Apollon, i gauche. — i\. Lyre entre les deux

lettres AH (A^o?).

etait celebre par son sanctuaire d'Apollon. Ce dieu,
d'apres les traditions grecques, y etait ne. Strabon,
X, v, 2. Au vne siecle avant J.-C., le temple d'Apollon
devint le centre d'une confederation de villes maritinnes,
et, apres les guerres mediques, d'une ligue dont Athenes
eut la direction. Cette ligue, detruite par la victoire de
Sparte sur Athenes, a la suite de la guerre du Pelopo-
nese, fut reconstituee par Athenes, en 375. Voir E. Cur-
tius, Histoire grecque, trad, frang., in-8°, Paris, 1883,
t. n, p. 368, 379, 424, 450, 496, 523; t. m, p. 406; t. iv,
p. 354; t. v, p. 109. En 315, Delos devint independante,
et, jusqu'en 166, fut le centre d'une confederation d'insu-
laires, sous 1'hegemonie successive des rois d'Egypte,
de Syrie, de Macedoine et de la republique de Rhodes.
Ce fut la periode la plus florissante de 1'histoire de File.
L'administration du sanctuaire delien pendant cette pe-
riode nous est connue par de nombreux textes epigra-
phiques, retrouves pour la plupart par M. Homolle dans
les fouilles qu'il a faites dans Tile, surtout de 1877 a 1888,
et dont les resultats ont ete publics dans le Bulletin de
correspondance hellenique, t. i-xix (1877 a 1896). A partir
de 250 avant J.-C., des negociants romains s'y etablirent.
En 166, le senat rendit Delos a Athenes. En 146, le port
fut declare franc, et la chute de Corinthe lui donna une
grande importance. C'est peu apres cette date que la
lettre des Remains en faveur des Juifs fut envoyee aux
habitants de File. Les marchands de Tyr, de Beyrouth,
d'Alexandrie, y etablirent des maisons qui furent en
rapport avec tout le bassin de la Mediterranee. Corpus



1343 DELOS — DELUGE 1344

inscript. graec. , n° 2271; Bulletin de correspondance
hellenique, t. iv (1880), p. 222. Des quais, des moles,
des ports furent construits. Lors de la guerre de Mithri-
date, Delos resta fidele aux Remains; mais les amiraux
du roi de Pont s'emparerent de 1'ile et la ravagerent. Elle
fut reconquise, en 87, par Sylla, et se releva de ses ruines.
En 69, elle fut pillee par les pirates, et depuis lors elle
fut de plus en plus desertee. Strabon, X, v, 4; Pausanias,
VIII, xxxin, 2; IX, xxxiv, 6; Th. Homolle, dans le Bul-
letin de correspondance hellenique, t. vm (1884), p. 75-158.
Delos possedait une colonie juive, dont plusieurs membres
obtinrent le litre de citoyens remains. Josephe, Ant. jud.,
XIV, x, 8 et 14. On a trouve dans 1'ile une inscription
grecque en 1'honneur d'Herode Antipas. Bulletin de cor-
respondance hellenique, t. in (1879), p. 365. Outre les
ouvrages cites, voir J.-A. Lebegue, Recherches sur Delos,
in -8°, Paris, 1876; Th. Homolle, Les Iravaux de I'ecole
francaise a Delos, in -8°, Paris, 1890. E. BEURLIER.

DELPHON (hebreu : Dalfon ; Septante :
quelques manuscrits : aSe^ywv, et TOV AeXpwv ) , le se-
cond des dix fils d'Aman, massacres par les Juifs le 13
du mois d'Adar. Esther, ix , 7.

DELRIO Martin -Antoine, jesuite beige, ne a Anvers
en 1551, mort a Louvain le 19 octobre 1608. II etait doc-
teur de Salamanque, vice-chancelier et procureur gene-
ral au conseil souverain de Brabant, quand, degoute du
monde, il entra au noviciat des Jesuites, a Valladolid,
en 1580. II quitta 1'Espagne enl586,~se rendit a Louvain,
puis a Mayence , pour completer ses etudes de theologie ,
enseigna la philosophic a Douai, puis 1'Ecriture Sainte
a Louvain, a Gratz et a Salamanque. Renvoye ensuite
en Belgique, il arriva malade a Louvain et ne tarda pas
a y succomber a ses souffrances. Delrio , que Juste Lipse
appelait le miracle de son temps, etait verse dans les
connaissances les plus variees , comme en temoignent
les nombreux ouvrages qu'il a publics , parmi lesquels :
1° In Canticum canticorum Salomonis commentarius
lilteralis et catena mystica, ille authore, hsec collectore
Martino Del Rio, in-f", Ingolstadt, 1604; Paris, 1604,
1608 ; Lyon , 1604 , 1611 ; 2° Commentarius litteralis in
Threnos, in-4°, Lyon, 1608 ; 3° Pharus sacra? sapientiss,
in-4°, Lyon, 1608 : c'est un commentaire sur la Genese;
4° Adagialia sacra Veteris et Novi Testamenti, 2 in -4°,
Lyon, 1612-1613, 1614-1618. On n'y trouve que les Ada-
gialia Veteris Testamenti; ceux du Nouveau Testament
furent composes et publies par Andre Schott, S. J., en 1629.

C. SOMMERVOGEL.

DELUGE (hebreu: mabbul; Septante: xa-raxXufffAo? ;
Vulgate : diluvium), nom biblique de 1'inondation qui
eut lieu a une date inconnue des anciens ages, et qui,
selon le recit de la Genese, couvrit le globe et fit perir
1'humanite entiere, a 1' exception de Noe et de sa famille.
Apres avoir decrit ce phenomene extraordinaire, nous
en etablirons la realite historique , 1'etendue et la nature.

I. DESCRIPTION. — 1° Cause morale et annonce pro-
phetique. — La malice des hommes issus de 1'union des
Sethites avec les Cainites, voir col. 43-44, et leur violence
croissant sans cesse et etant parvenues aux extremes
limites, Dieu se repentit d'avoir cree 1'homme et resolut
d'exterminer 1'humanite coupable et tous les etres qui
avaient ete les instruments ou les temoins de ses crimes.
Seul Noe, qui etait juste, trouva grace a ses yeux, avec
ses fils Sem, Cham et Japheth. Le moyen choisi par Dieu
pour venger sa justice outragee et purifier la terre fut
une inondation generate, qui ravirait la vie a tous les
etres vivants. L'instrument de salut, qui devait conserver
1'espoir de 1'humanite, fut une arche ou vaisseau. Voir
t. i, col. 923-926. Dieu en indiqua les dimensions et desi-
gna les hommes et les animaux qui devaient y penetrer
pour repeupler la terre. II ordonna aussi a Noe d'y placer
la nourriture necessaire aux future habitants. Gen., vi,

1-21. Le deluge fut done dans les desseins de Dieu un
chatiment des crimes et de la perversite des hommes, et
en meme temps ur. moycn de preservation et de recons-
titution d'une nouvelle humanite dans la vraie foi et les
bonnes moeurs. Ce fut un evenement providentiel, voulu
par la sagesse de Dieu autant que par sa justice.

2° Realisation. — Quand Noe eut accompli tous les
ordres divins, tandis que ses contemporains continuaient,
au mepris des avertissements recus, leur vie indifferente
et dissolue, Matth., xxiv, 37-39; Luc., xvn, 27, Dieu lui
ordonna d'achever ses preparatifs et d'entrer dans 1'arche
avec sa femme, ses fils et leurs epouses; en tout huit
personnes. I Petr., m, 20. Sur le nombre des animaux
de chaque espece qui devaient etre introduits dans 1'arche,
les commentateurs n'ont jamais ete d'accord. Les uns
ont cru que Dieu avait fixe sept couples d'anirnaux purs
et deux d'animaux impurs; les autres n'ont compte que
sept individus purs et deux impurs, les expressions « sept,
sept; deux, deux », etant des nombres distributifs. Voir
t. i, col. 613-614. Sept jours apres, tout etant execute
comme Dieu 1'avait commande, et le Seigneur ayant lui-
meme ferme la porte de 1'arche derriere Noe, les eaux
du deluge se repandirent sur la terre. C'etait le dix-sep-
tieme jour du deuxieme mois, la six centieme annee de
Noe. Toutes les sources du grand abime se rompirent,
les cataractes du ciel s'ouvrirent, et la pluie tomba sur
la terre pendant quarante jours et quarante nuits. Deux
causes physiques de 1'inondation sont seules ainsi meta-
phoriquement indiquees, 1'invasion des eaux marines sur
terre et une pluie torrentielle. On a pu croire que « les
eaux du grand abime » designaient les sources souter-
raines, qui auraient jailli a gros bouillons et se seraient
deversees completement a la surface. Ce sont plutot les
flots de 1'ocean qui, abandonnant leurs reservoirs natu-
rels, firent irruption sur la terre ferme et la couvrirent.
Le mot hebreu tehorn employe ici s'entend plus souvent
de la mer, Is., LI, 10; Ps. xxxvi, 7; LXXVIII, 15; Amos,
vii, 4, que des sources souterraines. Job, xxxvm,^16;
Ps. LXXI, 20. « Les ecluses des cieux » qui en s'ouvrant
laissaient echapper des cataractes, voir col. 348, signifient
dans la conception vulgaire de 1'atmosphere terrestre
les nuages qui crevent et repandent une pluie violente,
gesem. L'inondation fut progressive, et les eaux en gros-
sissant souleverent 1'arche et submergerent toute la sur-
face de la terre. Tous les etres vivants et tous les hommes,
hormis ceux qui etaient renfermes dans 1'arche, perirent.
Tandis que le navire sauveur flottait et que la main de
Dieu tenait le gouvernail, Sap., xiv, 6, les eaux mon-
taient, et leur hauteur devint telle, qu'elles surpasserent
de quinze coudees le sommet de toutes les montagnes
qui sont sous le ciel. Elles couvrirent ainsi la terre pen-
dant cent cinquante jours. Gen., vn, 1-24.

3° Diminution et cessation. — Au bout de ce temps,
Dieu se souvint de Noe et des etres qui etaient dans
1'arche et fit cesser le deluge. Les causes de 1'inondation
n'agirent plus; les sources de 1'abime et les ecluses du
ciel furent ferrnees, et les pluies furent arretees. Dieu fit
souffler sur la terre un vent intense et chaud, qui dimi"
nua graduellement les eaux par 1'evaporation. Elles de-
crurent peu a peu et se retirerent, en retournant dans
les lieux d'ou elles etaient sorties. La mer regagnait son
lit, et les nuages se reformaient dans 1'atmosphere. Le
vingt-septieme jour, d'apres la Vulgate, ou le dix-septieme,
suivant les textes hebreu et samaritain, le Targum et
plusieurs versions anciennes, du septieme mois, 1'arche
se reposa sur le mont Ararat, en Armenie. Voir t. I,
col. 878-882. La decroissance des eaux continua jusqu'au
commencement du dixieme mois. Le premier jour de ce
mois, les sommets des montagnes apparurent. Quarante
jours plus tard, Noe, desirant savoir si la surface de la
terre etait a sec, ouvrit la fen&re de 1'arche et lacha un
corbeau, qui voltigea de divers cotes et ne revint pas. D
lacha aussi une colombe, qui, ne trouvant pas ou poser
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le pied, revint. Sept jours apres, il la fit sorlir de nou-
veau, et le soir elle rapporta dans son bee un rameau
d'olivier dont les feuilles s'etaient conservees vertes sous
les eaux ou avaient deja repousse. A ce signe, Noe com-
prit que les eaux s'etaient entierement retirees. Apres
sept autres jours, il envoya une troisieme fois la colombe,
qui ne reparut plus. Ouvrant le toit de 1'arche, Noe
constata que la surface de la terre etait seche. C'etait le
premier jour du premier mois de la six cent et unieme
annee de Noe. Le vingt-septieme jour du deuxieme mois,
la terre fut entierement dessechee. Alors Dieu commanda
a Noe de sortir de 1'arche, lui, sa famille et tous les ani-
maux. Le deluge avait done dure dans sa totalite une
annee et onze jours. Or, comme les mois se rapportent,
dans le recit biblique, a 1'annee lunaire, voir 1.1, col. 637-
645, et t. n, col. 67, la duree totale du deluge correspond
a une annee solaire de trois cent soixante - cinq jours.
Fr. Lenormant, Les origines de I'histoire, 2e edit., Paris,
1880, t. i, p. 410-412. Le patriarchs sauve offrit au Sei-
gneur un sacrifice d'action de graces. Jehovah en agrea
I'odeur et promit de ne plus punir 1'humanite coupable
par les eaux du deluge. Desormais les saisons et les tra-
vaux agricoles, que 1'inondation avait interrompus, ne
seront plus bouleverses de celte maniere. Gen., viu, 1-22.
Dieu benit Noe et ses enfants, conclut avec eux une
alliance, et choisit l'arc-en-ciel comme signe visible et
perpetuel de sa promesse de ne plus submerger la terre
par un deluge pareil a celui qui venait d'avoir lieu. Gen.,
ix, 1-17. Voir ARC-EN-CIEL, t. i, col. 910-911.

Les critiques modernes tiennent la narration biblique,
que nous avons rapidement analysee, comme la combi-
naison assez maladroite de deux recits differents et con-
tradictoires du deluge, Fun elohiste et 1'autre jehoviste.
A les en croire, la distinction des documents resulte avec
evidence des contradictions, des repetitions qu'il est aise
de remarquer, du style particulier de chaque source et
notamment de 1'emploi des noms divins Elohim et Jeho-
vah. Le recit elohiste est complet, tandis que le jehoviste ne
nous est parvenu que par fragments. Ces conclusions n'ont
pas 1'evidence qu'on leur attribue, et 1'analyse critique de
la narration du deluge est loin d'etre aussi certaine qu'on
le pretend. Les parties elohistes ne constituent pas un
tout complet, dont la trame est suivie et serree; elles
presentent des lacunes et ne sont pas exemptes de repe-
tition. Nonobstant ses redites, la narration actuelle forme
un ensemble harmonique et progressif, et les repetitions,
en insistant sur les circonstances principales, les pre-
cisent de plus en plus et sont d'un effet tres frappant.
Elles sont d'ailleurs conformes aux usages des Hebreux et
aux recits amples et redondants des Orientaux. La legende
cuneiforme du deluge, dont nous parlerons bientot, et
qui n'offre aucune trace d'elohisme et de jehovisme, a
ies memes repetitions et reunit les traits qu'on declare
propres aux deux documents originaux. La narration
biblique est 1'oeuvre d'un seul et unique redacteur, qui,
s'il a employe des sources anterieures, les a ordonnees
avec une remarquable unite. F. Vigouroux, La Bible et
les decouvertes modernes, 6* edit., 189(5,1.1, p. 333-336;
Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4e edit.,
t. iv, p. 241-253; Bickell, dans la Zeitschrift fur katho-
lische Theologie, Inspruck, 1877, p. 128-131; Flunck, ibid.,
1885, p. 634; J. Halevy, Recherches bibliques, p. 115-145;
de Hummelauer, Commentarius in Genesim, Paris, 1895,
p. 25-27; Schopfer, Histoire de I'Ancien Testament,
trad, frang., Paris, 1897, t. I, p. 73-77; A. Loisy, Les
mythes chaldeens de la creation et du deluge, Amiens,
1892, p. 82-91.

II. REALITE HISTOKIQUE DU DELUGE. — Le deluge bi-
blique n'est pas un mythe astronomique; c'est un fait
dont la verite historique resulte du seul recit mosaique.
Ce recit reproduit la tradition hebraique du souvenir du
cataclysmic. Mais il y a de ce fait d'autres preuves, qui
ont ete providentiellement mises en lumiere a 1'epoque

DICT. DE LA BIBLE.

ou la narration biblique etait le plus fortement attaquee.
/. LES TRADITIONS DiLUViENNES. — 1° La tradition

chaldeenne. — II existe, en dehors de la Genese, beau-
coup de traditions diluviennes. La plus importante et la
plus rapprochee du recit mosaique est la tradition chal-
deenne, dont nous possedons deux versions inegalement
developpees : celle de Berose, conservee par Eusebe,
Chronic., 1.1, c. in, t. xix, col. 114-116, et celle du poeme
de Gilgames, dechiffree en 1872. D'apres 1'interpretation
de Berose, sous le regne de Xisouthros arriva le grand
deluge dont I'histoire est racontee de la maniere suivante
dans les documents sacres : « Chronos lui apparut (a Xi-
southros) dans son sommeil et lui annonca que le 15 du
mois de daisies tous Jes hommes periraient par un de-
luge. II lui ordonna done de prendre le commencement,
le milieu et la fin de tout ce qui etait consigne par ecrit
et de 1'enfouir dans la ville du Soleil, a Sippara, puis de
construire un navire et d'y monter avec sa famille et ses
amis les plus chers; de deposer dans le navire des pro-
visions pour la nourriture et la boisson, et d'y faire entrer
les animaux volatiles et quadrupedes; enfin de tout pre-
parer pour la navigation. Et quand Xisouthros demanda
de quel cote il devait tourner la marche de son navire,
il lui fut repondu : « Vers les dieux, » et de prier pour
qu'il arrival du bien aux hommes. — Xisouthros obeit et
construisit un navire long de cinq stades et large de deux;
il reunit tout ce qui lui avait ete prescrit et embarqua
sa femme, ses enfants et ses amis intimes. — Le deluge
etant survenu et bientot decroissant, Xisouthros lacha
quelques-uns des oiseaux. Ceux-ci, n'ayant trouve ni
nourriture ni lieu pour se poser, revinrent au vaisseau.
Quelques jours apres, Xisouthros leur donna de nouveau
la liberte; mais ils revinrent encore au navire avec les
pieds pleins de boue. Enfin, laches une troisieme fois,
les oiseaux ne retournerent plus. Alors Xisouthros com-
prit que la terre etait decouverte; il fit une ouverture
au toit du navire et vit que celui-ci etait arrete sur une
montagne. II descendit done avec sa femme, sa fille et
son pilote, adora la Terre, eleva un autel et y sacrifia
aux dieux; a ce moment, il disparut avec ceux qui 1'ac-
compagnaient. — Gependant ceux qui etaient restes dans
le navire, ~ne voyant pas revenir Xisouthros, descendirent
a terre a leur tour et se mirent a le chercher en 1'appe-
lant par son nom. Ils ne revirent plus Xisouthros, mais
une voix du ciel se fit entendre, leur preserivant d'etre
pieux envers les dieux; qu'en effet il recevait la recom-
pense de sa piete, en etant enleve pour habiter desor-
mais au milieu des dieux, et que sa femme, sa fille et le
pilote partageaient un tel honneur. La voix dit en outre
a ceux qui restaient qu'ils devaient retourner a Babylone,
et, conformement aux decrets du destin, deterrer les
ecrits enfouis a Sippara, pour les transmettre aux hommes.
Elle ajouta que le pays ou ils se trouvaient etait 1'Arme-
nie. Ceux-ci, apres avoir entendu la voix, sacrifierent aux
dieux et revinrent a pied a Babylone. Du vaisseau de
Xisouthros, qui s'etait enfin arrele en Armenie, une partie
subsiste encore dans les monts Gordiens, en Armenia,
et les pelerins en rapportent 1'asphalte qu'ils ont racle
sur les debris; on s'en sert pour repousser 1'influence
des malefices. Quant aux compagnons de Xisouthros, ils
vinrent a Babylone, deterrerent les ecrits deposes a Sip-
para, fonderent des villes nombreuses, batirent des temples
et restituerent Babylone. » Fr. Lenormant, Les origines
de I'histoire, 2" edit., 1880, t. i, p. 387-389.

L'autre version, qui est plus interessante encore, est
ecrite sur des tablettes cuneiformes exhumees de la bi-
bliotheque d'Assurbanipal, a Ninive, et conservees au
Musee britannique, a Loridres. Ces tablettes ont ete copiees,
au vile siecle avant notre ere, sur un exemplaire tres
ancien, qui provenait d'Erech, en Chaldee. La date de
1 original est inconnue. Cependant George Smith la fait
remonter a dix-sept siecles au moins avant Jesus-Christ.
Le recit du deluge n'est qu'un episode d'une epopee en.

II. — 43
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douze chants, qui racorite les exploits du heros Gilga-
mes. II est reproduit sur la onzieme tablette et constitue
le onzieme chant, qui existe presque en entier. Gilgames
est alle trouver son ancetre, Samas-napistim, dans le
pays eloigne et de difficile acces ou les dieux 1'ont trans-
porte pour le faire jouir d'une eternelle felicite. Samas-
napistim raconte a son petit-fils 1'histoire du deluge et
de sa propre conservation. La ville de Surippak sur 1'Eu-
phrate etait deja ancienne, quand les dieux resolurent de
laire un deluge. Ea revela leur dessein a Samas-napistim
et lui ordonna de coristruire un vaisseau, dont il lui indi-
qua les mesures, et il lui suggera la reponse a donner
aux questions des habitants de Surippak. Samas-napistim
devait dire qu'il voulait fuir devant la colere de Bel, qui
inonderait bientot la contree. Le vaisseau acheve, Samas-
napistim offrit un sacrifice, rassembla ses richesses et fit
inonter dans le navire ses serviteurs et ses servantes, les
animaux des champs et des semences de vie. Des que
la pluie tomba, il entra lui-meme dans le vaisseau, dont
il ferma la porte. La tempete produite par les dieux fut
si effroyable, qu'ils en furent eux-memes epouvantes.
L'humanite etait redevenue de la boue. Le vent, le deluge
et 1'orage regnerent sept jours et sept nuits. Le septierne
jour, a 1'aufQre, la pluie cessa, la mer devint tranquille
et le vent s'apaisa. La lumiere ayant reparu, Samas-na-
pistim vit la plaine liquide comme un desert. Son vais-
seau fut arrete par la montagne de Nizir et ne put passer
au dela. Apres sept jours d'arret, Sarnas-napistirn lacha
une colombe, qui alia, tourna et revint, parce qu'elle
n'avait pas trouve une place de repos. Une hirondelle fit
de meme. Un corbeau ne revint pas. Samas-napistim fit
sortir les animaux et offrit aux dieux un sacrifice d'agreable
odeur. Bel se montra tres irrite de la preservation de
Samas-napistim. Ea lui reprocha son emportement et lui
conseilla de punir desormais les seuls coupables, au lieu
d'envoyer sur terre un deluge universel. Bel apaise fit
monter Samas-napistim et sa femme dans le vaisseau, les
benit, leur confera 1'immortalite et les fit habiter « a la
bouche des rivieres ». Voir G. Smith, Assyrian Disco-
veries, p. 184-193; Chaldsean Account of Genesis, 1876,
p. 263-272, et edition Sayce, Londres, 1880, p. 279-289;
Transactions of the Society of Biblical Archaeology,
1874, p. 534-587. Le texte seul est public dans les Cunei-
form Inscriptions of Western Asia, t. iv, pi. L-LI. Cf.
Fr. Lenormant, Les origines de I'histoire, 2eedit., 1880,
1.1, p. 590-418, 601-618; P. Haupt, Der Keilinschriftliche
Sintflutbericht mit dem autographistem Keilschriftext
des babylonischen Sintflutfragmenten, Leipzig, 1881,
et dans E. Schrader, Die Keilinschriften und das Alte
Testament, 2e edit., Giessen, 1882, p. 55-79; A. Jere-
mias, Izdubar-Nimrod, 1891; A. Loisy, Les mythes
chaldeens de la creation et du deluge, Amiens, 1892,
p. 39-95; J. Sauveplane, Une epopee babylonienne,
Istubar-Gilgames, Paris, 1894; F. Vigouroux, La, Bible
et les decouvertes modernes, 6« edit., Paris, 1896, t. i,
p. 309-325; Sayce, La lumiere nouvelle, trad, frang.,
Paris, 1888, p. 35-48; G. Maspero, Histoire ancienne des
peuples de I'Orient, t. i, Paris, 1893, p. 147-151.

Cette legende presente avec le recit biblique du deluge
de nombreux points de contact. Les ressemblances qui
existent dans la marche generate de la narration, dans
1'ordre de la composition et parfois jusque dans les details
du style, rendent indiscutable la parente des deux docu-
ments. On constate cependant de notables divergences.
Sans parler du caractere polytheiste et mythologique du
poeme chaldeen, celui-ci a ete compose chez un peuple
maritime et porte 1'empreinte des moaurs et des coutumes
des habitants du golfe Persique, tandis que la Genese
decrit le deluge pour un peuple continental. Si les ana-
logies prouvent la communaute du fond, les divergences,
qui sont caracteristiques, etablissent 1'individualite propre
des deux recits. Quant aux rapports originels des deux
traditions, les critiques ne sont pas d'accord. Les uns

admettent la dependance des deux documents, hebreu et
chaldeen, ou au moins des deux traditions qu'ils repre-
sentent. Aux yeux de certains critiques rationalistes,
qui rabaissent la date du Pentateuque, le recit de la
Genese serait un emprunt direct et assez tardif fait au
poeme cuneiforme; il n'en est qu'une edition epuree,
une adaptation aux idees religieuses des Hebreux et
une transformation monotheiste et tres abregee. L'em-
prunt, s'il a existe, n'a pas eu lieu a une epoque recente,
et il n'est pas 1'ceuvre d'un homme; c'est I'osuvre de pin-
sieurs generations. La transformation des legendes chal-
deennes s'etait faite chez les Hebreux dans la tradition
populaire avant que le recit ne fut reproduit dans les
documents bibliques. « Rien ne s'oppose a ce que I'his-
toire du deluge ait ete connue par les ancetres d'Israel
durant leur sejour en Mesopotamie, et qu'elle se soit
conservee, en se modifiant et en s'epurant, chez les des-
cendants d'Abraham jusqu'au moment ou nous la trou-
vons fixee dans les textes bibliques.» A. Loisy, Les mythes
chaldeens de la creation et du deluge, p. 93. Mais d'autres
critiques reconnaissent avec plus de vraisemblance dans
la legende chaldeenne et la narration mosa'ique deux re-
cits paralleles, nes d'une tradition commune et primitive
plus ou moins lidelement conservee. Elles represented
deux formes independantes, nationales et localisees de
la tradition semitique. Ge sont des traditions scaurs qui,
sous 1'empire de causes physiques et morales, ethniques
et geographiques, se sont diversifiees. La tradition mere
se serait mieux conservee dans le recit de Moise que dans
le document babylonien, ou elle est defiguree par des
alterations mythologiques. Fr. Lenormant, Les origines
de I'histoire, 1880, t. i, p. 407-408; F. Vigouroux, La
Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., Paris, 1896,
p. 330.

2° Les autres traditions diluviennes. — Des traditions
relatives au deluge se retrouvent chez la plupart des
peuples du monde. On les a generalement rapprochees
du recit de la Genese, mais avec des divergences de vues
qui ont donne lieu a trois interpretations differentes. —
1. Suivant Tune, la tradition diluvienne est universelle,
et tous les peuples ont garde le souvenir du deluge de
Noe. Deja on a constate 1'existence de ce souvenir chez
la plupart, et, si une nation semble ne 1'avoir plus, c'est
qu'elle n'a pas encore livre toutes ses traditions, ou qu'elle
a perdu celle du deluge par suite de migration, de me-
lange avec d'autres peuplades ou de quelque autre cir-
constance historique analogue. Or toutes ces traditions
diluviennes sont des lambeaux plus ou moins mutiles de
1'unique et veritable tradition primitive. Les transforma-
tions qu'elles ont subies s'expliquent par 1'adaptation
locale du cataclysme et se sont produites par restriction.
L'evenement, de general et universel qu'il etait, est de-
venu local, particulier et reslreint. Cf. Liiken, Traditions
de I'humanite, trad, frang., 1862, t. I, p. 249-350; Lam-
bert, Le deluge mosaique, 2e edit., Paris, 1870, p. 43-165;
F. Vigouroux, Manuel biblique, 9s edit., 1895, t. I,
p. 590-596. — 2. Une etude critique et scientifique de
ces souvenirs du deluge a permis de distinguer les tra-
ditions reellement diluviennes, qui se rapportent de fait
au deluge de Noe, des pseudo - diluviennes, qui se re-
ferent a des inondations locales. Les traditions reelle-
ment diluviennes sont elles-memes ou originales et
aborigenes, c'est-a-dire originaires des pays ou elles
sont conservces et propres aux peuples qui les detiennent,
ou importees par des etrangers dans la region ou on les
retrouve et par consequent empruntees. Or, si la tradi-
tion diluvienne n'est pas absolument universelle, elle
existe dans toutes les grandes races de I'humanite, sauf
une, la race negre, chez laquelle on en a vainement
cherche la trace. Les races aryenne ou indo-europeenne,
semitique ou syro-arabe, chamite ou couschite, 1'ont en
propre et ne 1'ont pas empruntee 1'une aTautre; chez
elles, elle est primitive. La race jaune la possede, mais
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par importation. Les populations americaines la con-
naissent, mais on ne peut dire avec certitude si leurs
traditions sont originates ou si elles sont d'importation
asiatique ou europeenne. Au nombre des legendes pseudo-
diluviennes, on peut ranger les deluges d'Ogyges et de
Deucalion, la grande inondation placee par les livres his-
toriques de la Chine sous le regne de Yao, et la legende
de Botchica, chez les Muyscas de 1'Amerique meridio-
nale. Fr. Lenormant, Histoire ancienne de I'Orient jus-
qu'aux guerres mediques, 9e edit., Paris, 1881, t. i,
p. 55-91; Les origines de I'histoire, 2« edit., Paris, 1880,
t. I, p. 382-491. — 3. D'autres critiques enfin tirent plus
rigoureusement encore les conclusions de 1'elude critique
des traditions diluviennes, et aboutissent a ne plus recon-
naitre pour reellement diluvienne et aborigene que la
tradition chaldeenne. Elle a ete imporlee de la Mesopo-
tamie, son pays d'origirie, dans les contrees voisines; elle
a fait souche et a porte les branches hebraique, pheni-
cienne, syrienne, arabe, phrygienne et armenienne. Les
traditions antero-asiatiques sont seules reellement di-
luviennes; toutes les autres sont pseudo-diluviennes.
L. Diestel, Die Sintflut und die Flutsagen des Alter-
thums, Berlin, 1876, p. 17-20; A. Dillmann, Genesis,
6e edit., 1892, p. 132; Frz. Delitzsch, Neuer Commentar
uber die Genesis, 1887, p. 159; R. Andree, Die Fluth-
sagen, in-12, Brunswick, 1891, p. 1; R. de Girard, Le
deluge devant la critique historique, Fribourg, 1893,
p. 53-281. Quoi qu'il en soit, si meme on reduil au mi-
nimum les traditions reellement diluviennes, le fait du
deluge reste historiquemenl certain. Sa certitude histo-
rique repose sur un groupe de traditions reelles, qui out
transmis jusqu'a nous le souvenir du grand cataclysme
qui frappa 1'humanite a 1'origine de I'histoire. Cf. E. Man-
genot, Le deluge devant la critique historique, dans la
Revue des sciences ecclesiastiques, aoiit 1895, p. 97-119.

ii. OEOLOGIE. — Les premiers geologues avaient cru
trouver dans les couches de la surface terrestre des preuves
directes de la submersion du globe a une epoque histo-
rique, et ils attribuaienl au deluge mosaique la formation
de terrains alluvionnels, qu'ils nommerent en conse-
quence diluvium. Leur opinion est aujourd'hui genera-
lement abandonnee. Les geologues contemporains recon-
naissent qu'une inondation du genre de celle de Noe, qui
n'a dure qu'un an, n'a pu laisser sur le sol de traces
assez durables pour etre reconnues avec certitude apres
des siecles, ni assez caracteristiques pour etre distinguees
de celles d'autres inondations precedentes. Ils rapportent
a des epoques anterieures et ils expliquent par 1'action'
d'autres causes les phenomenes que leurs predecesseurs
regardaient comrne des preuves geologiques du deluge.
On a constate, en effet, qu'il y a plusieurs especes de
diluvium, et dans chacune d'elles plusieurs couches dues
a des facteurs differents et se rapportant a des epoques
distantes. Elles ont ete produites par une longue serie de
revolutions dans lesquelles 1'eau joue un role important,
mais non exclusif. Les graviers d'alluvion, qui constituent
le diluvium gris, ont ete entraines des montagnes dans
les vallees par des cours d'eau plus puissanls que nos
fleuves actuels et coulant dans d'autres conditions de
pente et de niveau. Le loess est du au ruissellement de
pluies tres abondantes, qui degradaient les pentes et
emmenaient des boues fines et des fragments de pierre.
Le diluvium rouge est le resultat d'alternalives de gelee
et de degel sur la surface d'un sol constamment gele
dans ses profondeurs: A. de Lapparent, Traite de geolo-
gic, Paris, 1883, p. 1079-1091. — Les blocs erratiques,
ces immenses rochers transportes a des centaines de kilo-
metres des monts auxquels ils ont ete arraches, n'ont pas
ete roules par les eaux, car leurs angles ne sont ni brises
ni arrondis, ils ont ete charries par les immenses gla- j
ciers qui aux temps quaternaires ont couvert une partie j

„ du globe. Les cavernes et les fissures de rochers rem- ;
plies d'ossements d'hommes et d'animaui forlement ci- ;

mentes ensemble et meles de fragments des roches envi-
ronnantes se sont formees a 1'epoque ou le froid excessif
obligea les habitants de 1'Europe a chercher un abri dans
les cavernes. Leurs ossements se sont entasses avec ceux
des animaux dont ces grottes avaient ete les repaires ou
dont eux-memes se nourrissaient, et le tout s'est soude
par 1'action de 1'eau qui s'infiltrait. A. de Lapparent,
Traite de geologie, p. 1092-1096. — Les cavernes a. osse-
ments et les breches osseuses ne sont done, pas plus que
les terrains diluviens et les blocs erratiques, des preuves
certaines du deluge noachique. Toutefois la geologie, qui
ne confirme pas directement 1'existence du deluge, ne le
contredit pas. Elle en montre meme la possibilite, lors-
qu'elle constate les traces d'inondations considerables
aux temps terliaires et quaternaires. Le deluge biblique
ne peut done pas etre declare antiscientifique ni impos-
sible. F. Vigouroux, Manuel biblique, t. i. p. 596-599;
Schopfer, Histoire de I'Ancien Testament, trad, fran?.,
t. i, p. 75-78; Jaugey, Dictionnaire apologetique de la
foi catholique, Paris, p. 870-872.

III. ETENDUE DU DELUGE. — Le texte biblique presente
le deluge comme universel; mais cette universalite a ete
entendue dans trois sens differents, et 1'inondation a ete
tenue pour universelle : 1° quant a la surface du globe ;
2° quant a la terre habitee par les hommes; 3° quant a
la region occupee par une partie seulernent de 1'huma-
nite. II y a done trois opinions relativement a 1'etendue
du cataclysme : la premiere admet 1'universalite absolue
et geographique du deluge, la deuxieme son universalite
anthropologique, la troisieme son universalite restreinte
a une fraction de 1'humanite.

1° Universalite absolue et geographique. — La plu-
part des anciens ecrivains ecclesiastiques, Peres, docteurs,
theologieris et commentateurs, croyaient que le deluge
avail ete complet dans le sens le plus large du mot, et
qu'il avail recouvert toute la terre. Ils donnaient au recit
mosaique le sens qu'il presente au premier aspect, et
ils 1'entendaient d'une inondation qui avail submerge le
globe et detruit tous les animaux et tous les hommes.
Les termes employes par Moise ne leur paraissaient pou-
voir souffrir d'autre exceplion que celle qu'ils indiquent
et qui concerne Noe et sa famille. L'universalite absolue
du deluge est decrite dans la Genese en termes tres forts
el Ires nels, et le texte est si clair, que pendant des
siecles il a ete entendu dans ce sens. Rien n'indique que
1'universalite du cataclysme doive etre restreinte, et le
contexle, par la meme qu'il excepte Noe et qu'il n'exceple
personne autre, exclut loule interpretalion restriclive.
Dieu, en effet, a resolu de produire le deluge pour de-
truire toute chair qui est sous le ciel. Des representanls
de loules les especes des animaux lerreslres sont inlro-
duits dans 1'arche pour la conservation des especes sur
la terre. Les eaux inondent toul el couvrent les plus
hautes montagnes qui sont sous tous les cieux. Toute
chair peril, el il ne resle que les seuls elres vivanls
qui etaient renfermes dans 1'arche. Dieu promel a Noe
qu'il n'y aura plus de deluge pour delruire loute chair.
Or il y a eu depuis lors des deluges partiels, ceiui de
Deucalion chez les Grecs et la grande inondation des
Chinois. Si le deluge de Noe n'avait pas ete universel,
Dieu aurait done viole sa promesse. Le gage qu'il en a
donne, l'arc-en-ciel, se voil dans loutes les contrees, il
est universel. II faut done que le deluge, dont il est le
signe, ait ele universel. En presence d'un texte si formel,
les objections tirees des sciences physiques centre 1'uni-
versalile absolue du deluge onl peu de valeur, et lors
meme que la raison ne pourrait les resoudre suffisam-
menl, la foi du chrelien ne serail pas ebranlee; car Dieu,
qui avail tout regie en vue d'une catastrophe universelle,
a eu assez de puissance pour realiser des effets que la
science est incapable d'expliquer. D'ailleurs les difficultes
que souleve un deluge absolument universel ne sonl pas
aussi fortes qu'on se 1'imagine parfois, et il n'est pas
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certain que la quantite d'eau existante n'ait pas suffi a la
submersion generate du globe, surtout si 1'on admet que
1'irruption des mers sur les continents ne s'est pas faite
partout en meme temps, mais a couvert suceessivement
toutes les contrees du monde. L'universalite absolue du
deluge est confirmee par un passage de la seconde Epitre
de saint Pierre, HI, 6 et 7. L'apotre compare au deluge
la conflagration universelle qui aura lieu a la fin des
temps. Le monde perira alors par le feu comme il a peri
une premiere fois par 1'eau. La eomparaison entre les
deux catastrophes n'existe que sous le rapport de 1'eten-
due; elle serait inexacte si toutes deux n'avaient pas la
meme universalite. — Ces arguments exegetiques, joints
a 1'interpretation unanime des anciens et a 1'universalite
des traditions diluviennes, ont determine quclques exe-
getes modernes a admettre encore que le deluge a cou-
vert la terre entiere et a detruit tbus les hommes et tous
les animaux. D'Avino, Enciclopedia dell' Ecclesiastico,
3e edit., 1878, t. I, p. 850-852; Moigno, Les splendeurs
de la foi, 1877, t. in, p. 1118-1133; Ubaldi, Introductio
in Sacram Scripturam, 2e edit., Rome, 1882, t. i,
p. 735-753; T. J. Lamy, Comment, in librum Geneseos,
Malines, 1883, t. i, p. 302-312.

2° Universalite relative et anthropologique. — Beau-
coup de commentateurs et de theologiens de nos jours
estiment que le deluge de Noe doit etre restreint a la
portion de la terre qui etait colonisee lorsqu'il se pro-
duisit. Suivant eux, tous les hommes, hormis la famille
de Noe, ont ete engloutis dans les flots; mais 1'inondation
n'a pas reconvert tout le globe ni detruit tous les ani-
maux. L'universalite du deluge n'est ni geographique ni
zoologique; elle est seulement anthropologique.

Cette interpretation leur parait necessaire pour couper
court aux graves objections que la zoologie et la physique
soulevent contre 1'universalite absolue du deluge. Le pla
cement dans 1'arche, qui etait proportionnellement insuf-
fisante, de toutes les especes animates aujourd'hui con-
nues et des provisions necessaires a leur alimentation si
variee durant une annee; les soins qu'exigeait leur entre-
tien de la part de huit personnes seulement; la necessite
pour les animaux venus de zones differentes de s'accom-
moder a un climat uniforme; le repeuplement du globe
entier, alors que les migrations des animaux speciaux a

TAmerique et a 1'Oceanie, par exemple, n'ont pas laisse
de traces, alors que les faunes ont toujours ete localisees
et que certaines especes animales n'ont jamais existe 'en
dehors de leurs zones respectives; la conservation des
poissons d'eau douce et d'eau salee dans le melange des
caux de la pluie et des fleuves avec les flots de la mer :
tout cela cree des difficultes insurmontables. D'autre
part, dans le domaine de la physique, on ne peut guere
expliquer la provenance de 1'immense masse d'eau ne-
cessaire pour inonder le globe entier. La quantite d'eau
connue est insuffisante. Meme sans tenir comple des cre-
vasses et des enfoncements de la surface terrestre, il
faudrait, au-dessus du niveau de la mer, un volume d'eau
d'une profondeur egale a la hauteur du pie le plus eleve
de 1'Himalaya, a une hauteur de 8839 metres. L'eau fiit-
elle suffisante, la submersion simultanee des deux hemi-
spheres serait physiquement impossible. Gette submer-
sion amenerait dans I'atmosphere un changement qui
modifierait les conditions de la vie sur terre. Recourir
a la toute-puissance divine pour expliquer ces impossi-
bilites, c'est multiplier les miracles que le recit sacre ne
mentionne pas et que les principes d'une sage exegese ne
permettent pas d'introduire inutilement.

Du reste, le texte de la Genese peut s'interpreter legiti-
mement, en restreignant les limites de 1'inondation. Les
expressions generates et absolues : « toute chair qui a vie
sous le ciel, tout ce qui existe sur la terre; toutes les
hautes montagnes qui sont sous le "ciel, » Gen., vi, 17;
vn, 19, doivent etre entendues d'apres le genie propre
des langues orientales. Or les Orientaux emploient sou-

vent 1'hyperbote, non seulement dans leurs ecrits poe-
tiques, mais jusque dans leurs livres historiques, et rien
n'est plus frequent dans la Bible que de designer des
contrees determinees par les mots « toute la terre ». La
famine qui regna du temps de Jacob dans les pays voisins
de la Palestine et de 1'Egypte a prevalu sur toute la terre.
Gen., XLI, 54, 56, 57. L'entree des Israelites en Palestine
repand 1'effroi chez tous les peuples qui habitent sous le
ciel, Deut., n, 25, c'est-a-dire chez les peuples limi-
trophes. De meme, Deut., xi, 25, et II Par., xx, 29. Toute
la terre qui desirait voir Salomon, III Reg., x, 24, etait
seulement la terre qui avait entendu parler de lui. A la
premiere Pentecote chretienne, il y avait a Jerusalem des
hommes de toute nation qui est sous le ciel, c'est-a-dire
des Juifs de tous les pays de la dispersion. Les anciens
exegetes avaient remarque chez les ecrivains bibliques
l'emploi de termes absolus et generaux pour exprimer
des faits restreints. S. Jerome, In Isaiam, xm, 5,
t. xxiv, col. 160. II est done permis d'appliquer au recit
du deluge dans la Genese ce precede de restriction, qui
est necessaire dans d'autres passages bibliques. Ce recit
presente d'ailleurs des indices positifs de restriction. La
colombe ne trouva pas oil poser le pied, parce qu'il y
avait de 1'eau sur la surface de loute la terre. Gen., vm, 9.
L'oiseau voyageur n'avait evidemment pas parcouru le
globe entier, et« toute la terre » designe simplement ici
1'espace que la colombe avait explore. Enfin, dans 1'inter-
pretation du recit biblique, il faut tenir compte du point
de vue subjectif du narrateur et des lecteurs. Or Noe et
ses premiers descendants, Moise et ses contemporains,
ne connaissaient pas le globe entier; leur science geo-
graphique etait bornee. Le recit du deluge, longtemps
transmis par la tradition orale et enfin consigne par ecrit,
est conforme a leurs connaissances. II ne se rapportait
qu'a la terre alors connue d'eux, aux montagnes qu'ils
avaient vues, aux animaux qui les entouraient et dont ils
avaient entendu parler. II est done legitime de restreindre
le texte sacre a la terre habitee, et, malgre des apparences
contraires, cette restriction n'est pas en contradiction avec
la narration de Mo'ise. Quant a la parole de saint Pierre,
elle signifierait, si on la prenait a la rigueur, que la terre
fut detruite par 1'eau au temps du deluge comme elle le
sera par le feu a la fin des temps. Toutefois le but de
1'apotre n'est pas de comparer les deux catastrophes au
point de vue de 1'etendue, mais seulement au point de vue
de la certitude du fait et des effets produils.

La restriction de 1'universalite du deluge a la terre
habitee n'est pas opposee non plus a la tradition eccle-
siastique, qui n'a pas reconnu sans exception 1'universa-
lite absolue de 1'inondation. L'auteur anonyme des Quse-
stiones et responsiones ad orthodoxos, q. xxxiv, Pair,
gr., t. vi, col. 1282, refute quelques ecrivains anciens qui
disaient que le deluge n'a pas envahi toute la terre, mais
seulement les contrees que les hornmes habitaient alors.
Theodore de Mopsueste soutenait ce sentiment, ainsi que
nous Tapprend au vn« siecle Jean Philopon, De mundi
creations, 1. i, c. xm, dans Galland, Bibliotheca ve-
terum Patrum, Venise, t. xn, 1778, p. 486. Le cardinal
Cajetan, In Genesim, vm, 18 (dans ses Opera omnia in
S. S., 5 in-t°, Lyon, 1639,1.1, p. 46), excluait les sommets
des plus hautes montagnes. Dans la seconde moitie du
xviie siecle, trois ecrivains protestants enseignerent 1'uni-
versalite restreinte du deluge. Isaac Vossius, De vera
setate mundi, La Haye, 1659, s'en fit le champion et re-
pondit aux objections de George Horn, Castigaliones ad
objecta Georgii Hornii, et Auctuarium castigationum ad
scriptum de setate mundi, La Haye, 1659. Abraham van
der Alill avait emis la meme opinion dans un ecrit publie
plus tard, De origins animalium et migrations populo~
rum, Geneve, 1667, et Halle, 1705. Son gendre, Andre
Colvius, communiqua le manuscrit de son beau-pere a
Vossius, qui lui adressa une lettre, Ad Andream Col-
mum epistola qua refelluntur argumenta qux diversi
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scripto de estate mundi opposuere, La Haye, 1659. Une j
dissertation anonyme, De diluvii universalitate disser- \
tatio prolusoria, 1667, attribute a George-Gaspard Kirch- !
maier, restreint le deluge a 1'Asie entiere, ou mdme au j
centre de 1'Asie, la seule partie du monde que les hommes \
occupaient alors. En 1685, les ouvrages de Vossius et de ;
Horn sur la chronologic biblique et le deluge furent exa-
mines par la congregation de 1'Index. Mabillon, qui vint
alors a Rome, fut consulte a ce sujet, et, a la seance du
29 Janvier 1686, il lut son Votum de quibusdam Isaaci
Vossii opusculis, public dans ses CEuvres posthumes,
1724, t. n, p. 59-74. Des trois points incrimines, il n'e-
tudia que le dernier, le seul contestable, celui qui con-
cerne 1'etendue du deluge. II exposa les raisons favo-
rables et defavorables, et conclut qu'a son avis il n'y avait
aucun peril a tolerer le sentiment de Vossius, et qu'il valait
mieux ne pas le censurer. Si cependant la congregation
jugeait plus sage de le condamner, il fallait en meme
temps frapper les ouvrages de Horn. La congregation tint
compte des conclusions de Mabillon, et par decret du
2 juillet 1686 condamna a la fois dix opuscules de Vos-
sius et deux de Horn. Les motifs de la censure sont
inconnus. On peut presumer que 1'opinion du deluge res-
treint a la terre habitee n'a pas ete directement atteinte,
et que le decret prohibe seulement la lecture d'ouvrages
d'ecrivains protestants. Eut-elle etc visee, cette opinion
fut reprise par des catholiques, et, apres avoir ete expur-
gee des erreurs accessoires et appuyee sur de meilleures
preuves, elle est soutenable et ne parait pas contraire a
I'orthodoxie. Cf. E. Mangenot, L'universalite restreinte
du deluge d la fin du xvii* siecle, dans la Science catho-
lique, fevrier et mars 1890, p. 148-158, 2'27-239. Elle
compte de nombreux partisans : Samuel d'Engel, De la
pretendue universalite du deluge et des divers systemes
qui ont servi d I'etablir, Amsterdam, 1767; Alphonse
Nicolai, Dissertazioni e lezioni di Sacra Scrittura, Ge-
nesi, Florence, 1766, t. iv, p. 149 et 152; Marcel de Serres,
De la cosmogonie de Mo'ise comparee aux fails geo-
logiques, Paris, 1838, p. 205; Maupied, Dieu, I'homme
et le monde, 1851, t. in, p. 803-805; de Bonald, Mo'ise
et les geologues modernes, Avignon, 1835, p. 99; A. So-
rignet, La cosmogonie devant les sciences perfection-
nees, Paris, 1854, p. 59; Godefroy, Cosmogonie de la
revelation, Paris, 1847, p. 293; Pianciani, Cosmologia
naturale comparata col Genesi, appendice sopra il di-
luvio, dans la Civiltd cattolica, 19 septembre 1862, p. 28
et 290; H. Reusch, La Bible et la nature, trad, franc.,
Paris, 1867, p. 368-382; F. Hettinger, Apologie du chris-
tianisme, trad, franf., 1875, t. m, p. 337; Lambert, Le
deluge mosaique, Paris, 1870, p. 359-394; C. Guttler,
Naturforschung und Bibel in ihrer Stellung zur Schop-
fung, Fribourg-en-Brisgau, 1877, p. 266-278; F. Vigou-
roux, Manuel biblique, 9e edit., t. i, p. 600-604; Crelier,
La Genese, Paris, 1889, p. 97-99; Brucker, L'universa-
lite du deluge, Bruxelles, 1886, et Questions actuelles
d'Ecriture Sainte, Paris, 1895, p. 254-325; Thomas,
Les temps primitifs et les origines religieuses d'apres
la Bible et la science, Paris, t. II, p. 214-267; J. Gon-
zalez-Arintero, El diluvio universal, Vergara, 1891.

3° Universalite restreinte dune partie de I'humanite.
— D'autres savants, parmi lesquels on compte des ecri-

' vains catholiques, restreignent davantage encore le de-
luge et admettent que tous les hommes n'ont pas peri
sous les Hots, et que des races entieres, eloignees depuis
longtemps du theatre de 1'inondation, ont ete pre"servees.
Ces races seraient, d'apres plusieurs, celles qui etaient
issues de Cain, et seule la lignee de Seth aurait ete frappee.
Quelques-uns meme pensent que les populations qui se
trouvaient en dehors de la vallee de I'Euphrate n'ont pas
ete atteintes. — Cette opinion repose sur les memes
raisons que la seconde, dont elle n'est qu'une application
plus rigoureuse. Elle part des difficultes scientifiques que
la paleontologie, Tethnologie et la linguistique opposent

a 1'existence d'un deluge qui aurait englouti tous les
hommes. Une multitude de fails de plus en plus nom-
breux permettent d'affirmer que des les temps quater-
naires I'homme occupait les quatre parties du monde,
qu'il avait atteint les extremites de 1'ancien continent et
qu'il touchait a celles du nouveau. A. de Quatrefages,
Histoire generale des races humaines, Introduction a
Vetude des races humaines, Paris, 1887, p. 64. Or les
paleontologistes ne remarquent pas, par les ossements
fossiles des humains, dans 1'histoire des races les lacunes
que le deluge aurait du y introduire. Aussi loin que re-
montent les documents historiques, on constate 1'exis-
tence des races blanche, jaune et noire. Le negre apparait
avec ses caracteres distinctifs sur les plus anciens mo-
numents de 1'Egypte. Comme les variations se sont pro-
duites lentement sous 1'inlluence des milieux, « les plus
anciennes races humaines se sont formees, selon toute
apparence, a la suite des changements qu'a subis notre
globe et des premieres migrations ». A. de Quatrefages,
Histoire generale des races, p. 169. La linguistique
conflrme les conclusions de 1'ethnologie. Les langues, si
on admet leur formation naturelle, n'auraient pas eu le
temps de se diversifier depuis le deluge jusqu'a 1'epoque
oii on les voit toutes formees. L'allongement de la chro-
nologic biblique du deluge a Abraham, voir CHRONOLOGIE
DE LA BIBLE, col. 723-727, ne suffit pas a expliquer entie-
rement les faits constates. Ces fails justifient done la res-
triction du deluge a une fraction de I'humanite.

D'ailleurs cette restriction se concilie parfaitement avec
le recit de la Genese. Si, de 1'aveu des partisans de 1'uni-
versalite anthropologique, les expressions si absolues en
apparence : « toute la terre, tous les animaux, » s'inter-
pretent legitimement dans un sens restrictif, 1'expression
semblable: « Tous les hommes, » dans le meme contexte,
pourra s'entendre aussi d'une partie des hommes, des
individus qui habitaient le theatre de la catastrophe.
Refuser d'admettre la restriction du mot tout quand il
s'agit des humains, alors qu'on 1'admet pour la terre et
les animaux, serait une inconsequence que rien ne jus-
tine. II y a aulant de motifs de restreindre 1'universalite
pour I'humanite que pour la terre et les animaux. La
corruption morale, qui fut la cause du deluge, n'etait pas
absolument universelle, sinon dans la contree ou vivait
Noe. La narration de la Genese raconte les faits suivant
la maniere ordinaire de parler, selon laquelle « toute la
terre » designe la contree submergee par les eaux; « tous
les hommes, » les habitants de cette contree. En outre,
la Genese n'est pas 1'histoire de I'humanite, mais seule-
ment celle des ancetres du peuple de Dieu. Or, au mo-
ment ou elle raconte le deluge, elle a elimine de son
cadre des races entieres, issues des fils et des filles d'Adam
et des autres patriarches. Son recit du deluge, qui a
d'ailleurs une couleur locale bien marquee, ne parle plus
de ces races et n'a en vue que les habitants de la contree
ou s'etaient passes les faits. Enfin, de 1'aveu de tous, la
table ethnographique du chapitre x dc la Genese n'est pas
complete et ne mentionne pas les races jaune, rouge et
noire. Ces races proviennent sans doute d'individus qui
n'etaient pas de la lignee de Noe. L'abbe Motais, Le
deluge biblique, in-8°, Paris, 1885, p. 301-333, avait cru
trouver dans le Pentateuque des Iraces des survivants du
deluge, et il nommait les Cai'nites, les Amalecites, les
Sodomites et les populations geantes de la Palestine, les
Emim, les Zomzommim, les Avorim et les Horim. Mais
ces traces sont peu probables. Voir AMALEC, t. i, col. 426-
427; CINEENS, t. n, col. 768-770, et Rambouillet, Cain,
redivivus, in-8°, Amiens, 1887.

A cette interpretation, les partisans de 1'universalite du
deluge quant aux hommes objectent, non sans fondement,
que le recit biblique renferme divers traits qui sont direc-
tement et positivement opposes a toute restriction du cata-
clysme a une fraction de I'humanite. L'homme que Dieu
veut detruire par le deluge, c'est I'homme qu'il a cree, qu'il
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se repent d'avoir fait, Gen.,vi, 5-8; c'est done le genre
humain et non une partie seulement de 1'humanite. D'ail-
leurs Noe, apres sa sortie de 1'arche, estpresente comme
le pere et le chef de tous les hommes qui vivront aprcs
le deluge. Gen., IX, 1 et 19. Enfin le plan de la Genese
n'elimine pas necessairement avant le chapitre vi les
enfimts de Cain et les autres descendants des patriarches
en dehors de la lignee principale, qui devait etre celle
du peuple de Dieu. Cette lignee n'est completement isolee
qu'au debut de 1'histoire d; Abraham. A la troisieme opi-
nion, on oppose aussi des textes bibliques qui sont pris
en dehors de la Genese et qui affirment que tous les
hommes ont peri dans le cataclysme. — Mais «1'esperance
de 1'univers, refugiee sur un navire », qui conserva « le
germe d'une posterite », Sap., xiv, 6, peut s'entendre de
Noe, pere des hommes postdiluviens, meme dans 1'hypo-
these d'autres races survivantes. En tout etat de choses,
Noe, juste et parfait, fut la rancon de 1'humanite; il fut
au moins une semence de justes ou le chef d'une nou-
velle race. Eccli., XLIV, 17 et 18. Si Jesus compare la fin
du monde avec le deluge, qui emporta sinon tous les
hommes, du moins tous les voluptueux du temps, Matth.,
xxiv, 37-39, sa comparaison porte non sur 1'universalite
des victimes, mais bien sur le caractere inopine du deluge
et du jugement dernier, et il dit seulement: « Malgre les
avertissements et les signes certains, les contemporains
de Noe furent surpris par le deluge, qui les extermina
tous.» Cf. Fillion, Evangile selon saint Matthieu, Paris,
1878, p. 470. Quand saint Pierre parle des huit ames qui
furent sauvees dans 1'arche, I Petr., in, 19 et 20, son but
h'est pas de demontrer la necessite ou 1'universalite du
bapteme, mais son efficacite. II compare 1'eau du bap-
teme a celle du deluge en tant qu'elle sauve, non en tant
qu'elle perd, et il afflrme que tous les baptises seront
sauves aussi certainement que le furent le petit nombre
d'ames qui etaient renfermees dans 1'arche au temps du
deluge. Drach, Epitres de saint Paul, Paris, 1871, p. 100.
Si le meme apotre dit que Dieu n'a pas epargne le monde
primitif et n'a sauve que Noe le huitieme, c'est-a-dire
sept autres personnes avec lui, en amenant le deluge sur
le monde des impies, II Petr., n, 5-7, on peut expliquer
sa parole du monde au milieu duquel vivait Noe, le pre-
dicateur de la justice. Done ces textes ne prouvent ni
pour ni contre 1'universalite ethriographique du deluge.

Oppose-t-on a la troisieme opinion 1'accord unanime
avec lequel les Peres reconnaissent 1'universalite anthro-
pologique du deluge, ses partisans repliquent qu'il est
loisible de s'ecarter du sentiment commun des Peres sur
ce point aussi legitimement qu'au sujet de 1'universalite
geographique et zoologique. 11 est vrai, on a dit que le
temoignage des Peres relativement a 1'inondation du globe
et a la destruction des animaux ne constitue pas un en-
seignement ecclesiastique, tandis qu'il affirme la destruc-
tion du genre humain comme un point de foi, comme
une verite connexe avec la foi, puisqu'il la donne pour
base a un type certain, a la signification figurative de
1'arche, representant 1'Eglise, hors de laquelle il n'y a
pas de salut. L'existence du type est indisputable. Mais
il n'est pas de la nature du type qu'il y ait equation entre
lui et 1'antitype qu'il represente. Un fait relativement
universel peut servir de type a un fait absolument uni-
versel. La maison de Rahab est consideree par les Peres
comme la figure de 1'Eglise, eh dehors de laquelle il n'y
a pas de salut. Les huit personnes qui etaient dans 1'arche
representaient tous les sauves. Les contemporains de
Noe, les seuls habitants de la contree submergee, peuvent
representer tous ceux qui seront damnes hors de 1'Eglise,
sans que la signification typique du deluge perde de sa
valeur. L'universalite relative du deluge quant aux hommes
suffit done a maintenir la verite du type. Les Peres, il
sst vrai, s'appuient sur 1'universalite absolue de la des-
truction des hommes. Us n'en ont pas fait toutefois une
condition necessaire du type prophetique; ils n'ont pas

exclu expressement 1'universalite relative, et leur maniere
de s'exprimer ne 1'exclut pas equivalemment. Ils n'ont
done pas tranche d'autorite une question qui ne se posait
pas pour eux.

Si la troisieme opinion ne peut pas invoquer en sa
faveur 1'autorite des anciens, elle compte deja beaucoup
de partisans. Elle n'est pas tout a fait nouvelle. Le domi-
nicain Jerome Oleaster, Comment, in Pentateuchum,
Lyon, 1586, p. 518, admettait que les Cineens, Num.,
xxiv, 21, descendaient de Cain. Isaac de la Peyrere res-
treignait le deluge a la Palestine, Sy sterna theologi-
cum ex Prxadamitarum hypothesi, 1655, p. 202-219;
Aug. Malbert, Memoire sur I'origine des negres et des
Americains, dans le Journal de Trevoux, 1733, p. 1940-
1972; Frdr. Klee, Le deluge, considerations ge'olo-
giques et historiques, 1853, p. 311-319; Ch. Schoabel, De
1'universalite du deluge, 1856, et Annales de philo-
sophie chretienne, 1878, p. 422; d'Omalius d'Halloy, Dis-
cours a la classe des sciences de I'Academic de Belgique,
1866; Scholz, Die Kellschrift-Urkunden und die Gene-
sis, 1877, p. 71; Motais, Le deluge biblique devant la
foi, I'Ecriture et la science, Paris, 1885; Ch. Robert, La
non-universalite du deluge, Paris et Bruxelles, 1887;
Encore la non-universalite du deluge, extraits de la
Revue des questions scientifiques. Un plus grand nombre
d'ecrivains, sans 1'adopter positivement, la tiennent pour
libre, soutenable et probable. Jaugey, Dictionnaire apolo-
getique de lafoicatholique, p. 748-773; cardinal Meignan,
De VEden a Moise, Paris, 1895, p; 235-238; J. A. Zahm,
Bible, science et foi, trad, franc., Paris [1896], p. 105-163;
Schopfer, Hisloire de I'Ancien Testament, trad, franc.,
Paris, 1897, p. 82-87; Bibel und Wissenchaft, 1896,
p. 201-245; F. de Hummelauer, Comment, in Genesim,
Paris, 1895, p. 235-236, qui donne une bibliographic tres
complete. Si les sciences etablissaient par une demons-
tration rigoureuse ou par un ensemble d'indications pre-
cises et convergentes la non-universalite anthropologique
du deluge, on devrait admettre que le recit biblique ne
s'y oppose pas. Mais les sciences n'ont pas encore jusqu'a
present etabli ce fait, et on peut satisfaire a leurs legi-
times exigences actuelles en reculant la date du deluge.
II n'est done pas necessaire d'adopter le sentiment qui
restreint le deluge a une partie de 1'humanite. On n'y
serait contraint que si la non-universalite devenait une^
verite incontestable, et on pourrait le fairej puisque la foi
n'y apporle pas obstacle. En attendant, il est sage et
prudent de s'en tenir a la seconde opinion.

IV. NATURE DU DELUGE. — Aussi longtemps qu'on a
admis 1'universalite absolue du deluge, on a cm a son
caractere miraculeux. Une intervention directe de Dieu
etait, en effet, necessaire pour expliquer la submersion
du globe entier, et 1'universalite absolue de 1'inondation
entraine comme consequence logique une origine mira-
culeuse. Les anciens exegetes ont pu hesiter et ne pas
s'accorder dans la determination du point precis ou 1'ac-
lion immediate de Dieu s'etait fait sentir, voir Motais, Le
deluge biblique, p. 210-214; d'un accord unanime, ils
ont reconnu dans le deluge biblique un fait produit en
dehors des lois ordinaires de la nature, un fait miracu-
leux. Mais des qu'on a commence a restreindre 1'inonda-
tion a des limites determinees, soil a la re'gion qu'oc-
cupaient alors les hommes, soit aux pays connus des
Hebreux, soit a une contree particuliere, elle est apparue
comme un evenement provoque sans doute par une inten-
tion speciale de Dieu, mais realise par le jeu des forces
naturelles; comme un fait providentiel dans son but,
miraculeux dans son annonce prophetique, mais nature!
dans son mode de production. II y a done lieu de se de-
mander si le deluge a ete produit par une intervention
directe de Dieu, ou s'il a ete 1'effet de causes physiques
dirigees seulemenl par la Providence.

L'annonce prophetique de la catastrophe ne prouve pas
que le cataclysme lui-m^me a ete miraculeux. D'autres
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evenements, annonces dans la Bible comme des ven-
geances divines, comme des chatiments exemplaires, ont
ete des phenomenes entierement naturels en eux-memes.
La destruction de Jerusalem, predite par Jesus-Christ
avec des details plus circonstancies que ceux du deluge,
n'en fut pas moins realisee par des agents naturels et
humains. Tous les faits prophetises ne sont pas des mi-
racles. Pour que la prophetic se realise, Dieu n'a pas
besoin de deroger aux lois naturelles, il suffit que, sans
nuire a leur fonctionnement regulier, il les dirige a ses
fins, et que les causes physiques agissent spontanement
au moment qu'il a fixe. Dieu est certainement intervenu,
quand il a ordonne a Noe de quitter 1'arche, Gen., vm,
15-17, et quand il a contracte avec lui une nouvelle
alliance. Gen., viu, 21 et 22; ix, 1-17. Mais on peut sou-
tenir que son action directe ne s'est pas fait sentir dans
la production de 1'inondation. Tandis que la legende
chaldeenne du deluge fait intervenir les dieux dans 1'exe-
cution meme de 1'inondation, le recit de la Genese, qui
montre Dieu agissant avant et apres 1'evenement, ne
parle pas de son action dans la realisation du cataclysme.
11 indique expressement les causes physiques qui en-
trerent en jeu, une pluie torrentielle et 1'envahissement
de la mer sur le continent, Gen., vn, 11 et 12, sans les
mettre dans les mains de Dieu. Les progres et la decrois-
sance de 1'inondation sont aussi presentes comme s'ope-
rant naturellement. Gen., vn, 17-19, 24, et vm, 2-14.
Toute la marche de 1'inondation est done decrite dans la
Genese comme naturelle. Les indices de 1'action directe
de Dieu dans la realisation meme clu deluge, qu'on a cru
trouver dans le recit de la Genese, ne sont pas certains
ni assez evidents. La lecon de Tltalique : « Intrabunt ad
te, » au lieu de: « Ingredientur tecum, » Gen., vi, 20,
suivant laquelle saint Augustin, De Civit. Dei, xv, 27,
t. XLI, col. 475, a fait intervenir Dieu dans le rassemble-
ment des animaux, ne repond pas au texte original, qui
annonce simplement le fait, sans indiquer d'aucune ma-
niere le mode de son execution. La Vulgate montre Dieu
lermant la porte de 1'arche, Gen., vn, 16; le texte hebreu
dit seulement que « Dieu ferma sur Noe ». Cela peut
signifier simplement que par son action providentielle
Dieu ne permit a personne, en dehors de la famille de
Noe, de trouver un refuge dans 1'arche. Muet sur toute
action miraculeuse, le texte biblique est absolument for-
mel en faveur des causes naturelles de 1'inondation. On
peut en conclure que, quoique providentiel dans son but,
le deluge fut un evenement naturel dans le mode de sa
realisation. R. de Girard, Le caractere naturel du deluge,
Fribourg, 1894. Gette conclusion serait certaine, s'il etait
demontre que 1'inondation fut localisee dans des limites
assez etroites, ou que 1'humanite etait encore peu repan-
due. Elle perd de sa rigueur logique, si les hommes
etaient deja dissemines au loin et de divers cotes. Dans
ce cas, 1'inondation semble avoir depasse la mesure des
catastrophes ordinaires, et avoir exige 1'intervention mi-
raculeuse de Dieu, conformement a 1'interpretation gene-
rale.

Si le deluge peut etre considere comme un evenement
naturel, il est logique de chercher a decouvrir le mode
de sa realisation. On n'a pas manque a cette tache, et
les essais d'explications scientiflques peuvent se classer
suivant leurs tendances en quatre groupes. — 1° Les
theories cosmiques font appel a un changement dans
la position de 1'axe des poles. Le deplacement plus ou
moins subit de 1'axe terrestre aurait eu pour effet de de-
verser tous les oceans sur les continents et de produire
une gigantesque barre d'eau qui aurait fait le tour du
globe, en passant au-dessus des montagnes. II est diffi-
cile d'indiquer une cause adequate de ce brusque depla-
cement de 1'axe terrestre. On a parle du choc d'une
comete et du soulevement des montagnes, qui auraienl
change la valeur de Tangle d'inclinaison de 1'axe ter-
restre sur le plan de I'ecliplique. Fnl. Klee, Le deluge.

considerations historiques et geologiques, in-12, Paris,
1846, p. 83-123 et 205-332. — 2» Les partisans des theories
volcaniques rapprochent le deluge de la catastrophe re-
cente de la Sonde, et expliquent 1'inondation par un sou-
levement des eaux de la mer, produit par 1'eruption d'un
volcan. — 3° Les tenants des theories orogeniques rat-
tachent le cataclysme a des soulevements montagneux ou
a des effondrements dans le genre de celui qui a englouti
1'Atlantide. K. de Leonhard, Geologie, trad. Grimblot
et Toulouzan, 1839 et 1840, t. n, p. 722; Hugh Miller,
Testimony of the rocks, 1858, p. 344-348. Cf. Reusch,
La Bible et la nature, p. 395-398. — 4° La theorie
sismique, s'appuyant principalement sur 1'interpretation
scientifique de la legende cuneiforme du deluge, explique
1'inondation par un seisme ou tremblement de terre, qui
se produisit au fond du gdlfe Persique et projeta sur
les plaines de la Mesopotamie les flots de la mer. Un
terrible cyclone se joignit au raz de maree, et 1'onde
sismique transporta 1'arche de la ville de Surippak, situee
sur le rivage de 1'Euphrate, aux montagnes de Nizir.
Cette translation de 1'arche d'aval en amont, a contre-
pente des lleuves du pays, est a elle seule un indice
certain du caractere sismique et marin du cataclysme.
E. Suess, Die Sintfluth, eine geologische Studie, ler fas-
cicule de YAntlitz der Erde, Prague et Leipzig, 1883,
p. 11-27; R. de Girard, La theorie sismique du deluge,
Fribourg, 1895, p. 23-541. II est impossible de dire la-
quelle de ces theories se rapproche le plus de la verite.
Toutes pretent le ilanc a la critique. Elles ont au moins
le merite de montrer que le deluge, qui est historique-
ment certain, est physiquement possible.

E. MANGENOT.
DEMAS (Ay)(ia?, nom probablement contracte de

A-/)[XT|Tpi<K, ou selon quelques-uns de ArjjAocp^o;), com-
pagnon de saint Paul, qui le nomme parmi ses collabo-
rateurs. Philem., 24. Dans la conclusion de 1'Epitre aux
Colossiens, iv, 14, il est egalement nomme, mais sans les
eloges et recommandations qui accompagnent les autres
noms. On voit par ces deux Epitres que Demas etait avec
1'Apotre pendant sa premiere captivite, a Rome. Mais
durant son second emprisonnement, saint Paul se plaint
a Timothee que Demas, par amour du monde present,
1'ait abandonne et se soit retire a Thessalonique. II Tim.,
iv, 9. Son retour dans cette ville a fait supposer qu'il en
etait originaire. Saint Jean Chrysostome, In II Tim.,
horn, x, 1, t. LXII, col. 655. En tout cas, il n'etait pas de
race juive, puisque saint Paul, Col., iv, 11, 14, le separe
« de ceux qui etaient circoncis ». On ne sail comment il
finit sa vie. Quelques Peres, entre autres saint Epiphane,
H&res., LI, 6, t. XLI, col. 897, ont conclu dell Tim.,iv, 9,
qu'il avait apostasie. D'apres Estius, au contraire, ce
serait Demas que saint Ignace dan? sa leltre aux Magne-
siens appelle leur eveque digne de Dieu. Mais aucun
document ne vient appuyer ces diverses conjectures.

E. LEVESQUE.
DEMETRIUS (Airipiy|Tpto?). Nom de deux rois de

Syrie, d'un orfevre d'Ephese et d'un Chretien.

1. DEMETRIUS l« SOTER, roi de Syrie, fils de Seleu-
cus IV Philopator et petit-fils d'Antiochus III le Grand
(fig. 488). II regna de 162 a 150 avant J.-C.; de 1'ere des
Seleucides, 151-162.

I. SON HISTOIRE. — Tout enfant, en 175 avant J.-C.,
il fut envoye en otage a Rome, en echange de son oncle,
Antiochus IV Epiphane, et y resta pendant tout le regne
de ce prince. A la mort d'Epiphane, en 164, il demanda
aii senat la liberte et la permission d'aller occuper le
trone de Syrie. Le senat refusa. Demetrius s'echappa de
Rome avec la complicite de Polybe et debarqua en Syrie.
II avait alors vingt-trois ans. Polybe, xxxi, 12. Le pays
se declara en sa faveur; le jeune Antiochus V Eupator,
son cousin, fut mis a mort avec son tuteur Lysias, et
Demetrius devint maitre du royaume. Polybe, xxxi, 19-23j



1359 1360

Appien, Syriac., 46, 47; Justin, xxxrv, 3; Tite-Live,
Epit., XLVI; Josephe, Ant. jud., XII, x, 1. I Mach., VH,
1-4; II Mach., xiv, 1-2. Voir LYSIAS. II s'efforca de gagner
la sympathie des Remains en leur envoyant une ambas-
sade chargee de presents et en leur livrant 1'assassin de
Pambassadeur Cn. Octavius. Ceux-ci le reconnurent pour
roi sur les instances de Tiberius Gracchus. Polybe, xxxn,
4 et 6. II s'occupa alors de pacifier 1'Orient et delivra
Babylone du satrape Heracleides, qui s'y etait etabli en
maitre. Ce fut alors que les Babyloniens lui decernerent
le titre de Soter ou Sauveur. Polybe, ibid.; Appien,
Syr., 47. II chassa Ariarathe de Cappadoce; mais le senat
remain soutint ce roi et le retablit. Polybe, xxxii, 20, 3;
cf. ni, 5, 2; Appien, Syr., 47; Tite-Live, Epit., XLVII;
Justin, xxv, 1. Demetrius tenta ensuite, mais sans succes,

488. — Tetradrachme de De'm&rlus I« Soter.
Tete de Demetrius dlademe, & droite. — R). BASIAEQS

AHMHTPJOY 2QTHP02. La Fortune de profll, &
gaiiche, assise sur un tr6ne, tenant nn sceptre et une corne
d'abondance. Dans le champ, & gauche, All et AIN, en
monogramme; dans 1'exergue, la date EP (an 160 de I'ere
des Seleucides).

de s'emparer de Cypre par trahison. Polybe, xxxm, 3, 2.
II s'aliena bientot ses sujets par ses debauches. Polybe,
xxxi, 2 1 , 8 ; xxxm, 14, 1; Justin, xxxv, 1. Heracleides
suscita centre lui Alexandre Balas. Polybe, xxxm, 14 et 16.
Voir ALEXANDRE BALAS-, 1.1, col. 348-350. Soutenu par de
puissants allies, enlre lesquels etaient les Remains, Attale,
roi de Pergame, Ariarathe, roi de Gappadoce, et Ptole-
mee VI Philometor, roi d'Egypte, Alexandre vainquit De-
metrius, et celui-ci perit dans la bataille. Polybe, xxxm,
16; Appien, Syr., 67; Justin, xxxv, 1. Demetrius perit en
150 avant J.-C., apres douze ans de regne. Polybe, in, 5.

II. RAPPORTS DE DEMETRIUS AVEC LES JUIFS. — Des le
debut du regne de Demetrius, Alcime, qui voulait etre
grand pretre, se rendit aupres du roi de Syrie avec
quelques-uns de ses partisans, pour 1'engager a se rendre
compte des desordres que, selon lui, Judas Machabee
fomentait en Judee, et pour Ten punir, lui et ses amis.
I Mach., vn, 5-7. Voir ALCIME, t. i, col. 338-340. En 161,
Demetrius envoya une armee, a la tete de laquelle il placa
Bacchide, gouverneur de Mesopotamie, avec ordre d'eta-
blir Alcime dans la dignite de grand pretre et de chatier
Judas. I Mach., vn, 8-9; Josephe, Ant. jud., XII, x, 2.
Voir BACCHIDE, t. i, col. 1373-1374. Alcime et Bacchide
feignirent des intentions pacifiques. Judas et ses freres
ne s'y tromperent pas (voir JUDAS MACHABEE); mais les
Assideens se laisserent gagner. Voir ASSIDEENS, t. i,
col. 1131. Alcime et Bacchide saisirent soixante d'entre
eux et les mirent a mort. L'epouvante s'empara alors de
tout le peuple. I Mach., vn, 10-19; Josephe, Ant. jud.,
XII, x, 2. Bacchide quitta Jerusalem et s'etablit a Beth-
zetha. I Mach., vn, 25; II Mach., xiv, 3-11; Josephe,
Ant. jud., XII, x, 3. Voir BETHZETHA, t. I, col. 1763. Le
roi envoya en Judee Nicanor, chef des elephants et grand
ennemi des Juifs, avec ordre de chatier ce peuple. II
devail s'emparer de Judas Machabee et retablir Alcime
dans le souverain pontificat. I Mach., vn, 26; II Mach.,
xiv, 12-13. Voir NICANOR. Les habitants de la Judee qui

n'etaient pas de race juive se joignirent a Nicanor, dans
1'espoir de voir la ruine de leurs ennemis. II Mach.,
xiv, 14. Les Juifs furent remplis de terreur. Sur 1'ordre
de Judas, ils etablirent leur camp a Dessau. II Mach., xiv,
15-16. Voir DESSAU. Simon, frere de Judas, marcha a la
rencontre des Syriens; mais leur arrivee soudaine le mit
en fuite. II Mach., xiv, 17. Voir SIMON. Nicanor, qui avait
en haute estime la valeur de Judas et de ses compagnons,
resolut d'entrer en pourparlers avec eux. II envoya en
ambassade Posidonius, Theodotion et Mathias. Une en-
trevue fut decidee entre Judas et Nicanor. Judas prit ses
precautions pour ne pas etre surpris. Nicanor, de son
cote, se conduisit avec douceur. Judas lui etait sympa-
thique ; il lui donna une epouse, et pendant quelque
temps ils vecurent en paix. I Mach., vn, 27-29; II Mach.,
xiv, 18-25. Ces relations pacifiques furent interrompues
par les intrigues d'Alcime. Celui-ci denonca Nicanor a
Demetrius. II presenta au roi le chef des elephants comme
un conspirateur, qui voulait placer Judas sur le trone de
Syrie. Le roi, irrite, donna a Nicanor 1'ordre de lui ame-
ner Judas enchaine a Antioche. Nicanor n'osait rompre
la treve sans que Judas lui donnat un motif de le faire.
Cependant il chercha une occasion d'executer 1'ordre
qu'il avait recu. Judas s'apercut du changement sur-
venu dans Fesprit de Nicanor et se cacha. II Mach.r
xiv, 26-30; Josephe, Ant. jud., XII, x, 3-4. Une ba-
taille s'engagea a Capharsalama, entre les troupes sy-
riennes et celles de Judas. Voir CAPHARSALAMA, col. 210.
Nicanor fit de nombreux prisonniers, en massacra un
certain nombre et jeta leurs corps dans un puits. II
confia ensuite le pays a Alcime, laissa quelques troupes
pour le defendre et retourna vers Demetrius. I Mach.,
vn, 20-21. Judas entreprit de delivrer son pays de la
tyrannie d'Alcime. Celui-ci, incapable de resister, de-
manda de nouveau le secours de Demetrius. I Mach., vn,
27-31. Pres de cinq mille Syriens perirent dans le combat;
le reste s'enfuit dans la cite de David. I Mach., vn, 32;
Josephe, Ant. jud., XII, x, 4. Nicanor monta alors vers
le mont Sion. Un groupe de pretres vint le saluer et lui
montrer les victimes destinees aux holocaustes qu'on
offrait pour le roi. II les traita avec insolence et menaca
de briiler le Temple, si Judas et son armee n'etaient
livres entre ses mains. Les pretres implorerent la ven-
geance de Dieu centre 1'impie. I Mach., vn, 33-38;
II Mach., xiv, 31-36; Josephe, Ant. jud., XII, x, 5. Nica-
nor quitta ensuite Jerusalem et s'etablit a Bethoron, ou
il fut rejoint par une armee syrienne. Judas et son armee
camperent dans le voisinage, a Adarsa. I Mach., vn, 39-40.
Voir ADARSA, t. i, col. 213-214, et BETHORON 1, t. i,
col. 1699-1705. En apprenant cela, Nicanor resolut d'atta-
quer 1'armee juive un jour de sabbat. Les Juifs qui s'etaient
rallies a lui le supplierent de respecter, le jour du Sei-
gneur. II leur repondit insolemment; mais il ne put exe-
cuter son dessein. II Mach., xv, 1-5. Judas pria et exhorta
ses soldats a combattre avec courage et confiance en Dieu.
I Mach., vn, 41-42; II Mach., xv, 7-11. Le grand pretre
Onias et le prophete Jeremie lui apparurent en songe et
lui promirent la protection celeste. II Mach., xv, 12-16.
L'armee tout entiere fut remplie d'ardeur, et les habi-
tants de Jerusalem eurent grand espoir. II Mach., xv,
19-20. Le combat fut livre le 13 du mois d'adar. I Mach.^
vn, 43. Voir ADAR 3, t. i, col. 211. Judas invoqua le Dieu
d'Israel, et remporta une victoire complete. Nicanor lui-
meme succomba. I Mach., vn, 43-46; II Mach., xv, 25-29.
Un jour de fete fut etabli en souvenir de ce triomphe, la
veille du jour de Mardochee. I Mach.y'Vii, 48-49; II Mach.r
xv, 36-37; Josephe, Ant. jud., XII, x, 5; Meghillath
Thaamith, 12; Le Talmud de Jerusalem, trad. Schwab,,
t. vm, in-8°, Paris, 1886, p. 217. Judas profita de la de-
faite de Nicanor (161) pour mettre a execution un projet
qu'il caressait depuis longtemps, celui de faire alliance
avec Rome. Les ambassadeurs juifs devaient en meme
temps demander au senat de signifier a Demetrius qu'il eut
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a s'abstenir de toute guerre centre leur nation. L'alliance
fut conclue, et ordre fat envoye de Rome a Demetrius
de respecter desormais la Judee, sous peine d'etre chatie
par Rome. I Mach., vm, 19 et 31-32. Pendant ces nego-
ciations, Demetrius, pour venger Nicanor, avait envoye
une armee considerable, commandee par Bacchide (160).
Alcime accompagnait le general syrien. Les troupes
grecques traverserent la Galilee, camperent a Masaloth
et tuerent un grand nombre de Juifs qui s'etaient refu-
gies pres de la, dans les cavernes d'Arbeles (voir ARBELES,
t. i, col. 88i); elles marcherent ensuite vers Jerusalem,
puis se rendirent a Berea. i Mach., ix, 1-4. Voir BEREE,
t. i, col. 1606. Judas campait a Laisa. Voir LAISA. Bac-
chide s'avanca pour 1'attaquer. Effrayes par le nombre
des Syriens, les soldats de Judas deserterent presque
tous. Huit cents seulement resterent fideles. Malgre cette
inferiorite, Judas engagea la lutte. I Mach., ix, 5-10. Jo-
sephe, Ant.jud., XII, xi, 1. II mit en deroute 1'aile droite
de 1'armee syrienne et la poursuivit jusqu'a Azot ou Aza.
Voir AZOT, t. i, col. 1309. Mais 1'aile gauche enveloppa
Judas, et ce heros succomba crible de blessures. I Mach.,
IX, 11-22. Delivre de son vaillant adversaire, Bacchide
etablit la domination syrienne par la violence et la cruaute,
et avec la complicite de tous les Juifs traitres a leur patrie
et a leur Dieu. I Mach., ix, 23-27. Ceux qui resterent
fideles elurent pour chef Jonathas, frere de Judas. I Mach.,
ix, 28-31. Voir JONATHAS. Bacchide lui dressa des em-
buches; mais Jonathas et Simon, son frere, s enfuirent
dans le desert de Thecue, pres du lac Asphar. I Mach., ix,
32-34. Voir SIMON. Bacchide les poursuivit peu apres et
attaqua les Juifs un jour de sabbat, sur les bords mar£-
cageux du Jourdain. Malgre la saintete du jour, Jonathas
n'hesita pas a livrer combat. II faillit tuer Bacchide; puis,
vaincu par le nombre, il se sauva a la nage avec son
armee. I Mach., ix, 43-48. Bacchide retourna a Jerusalem,
et pour assurer la domination de Demetrius il fortifia les
villes d'Ammaus, de Bethoron, de Bethel, de Jericho, de
Thamnatha, de Phara, de Thopus, de Bethsura, de Gazara,
et y etablit des garnisons syriennes et des depots de vivres.
I Mach., ix, 50-53. II enferma comme otages dans la cita-
delle de Jerusalem les fils des principaux habitants du
pays. I Mach., ix, 54. Apres la mort d'Alcime, qui survint
vers cette epoque, Bacchide retourna aupres de Deme-
trius, et la Judee fut tranquille pendant deux ans. I Mach.,
ix, 54-57. Cependant les intrigues des ennemis de Jona-
thas ramenerent Bacchide en Judee. Jonathas, averti, fit
mettre a mort cinquante des traitres et se refugia a Beth-
bessen, dans le desert. Simon fut charge de la defense
de la forteresse, et Jonathas fit des incursions dans le
pays. I Mach., ix, 58-66. Bacchide attaqua Simon et fut
vaincu. Jonathas lui offrit la paix. Bacchide accepta et se
retira pour ne plus revenir. Cependant les troupes de
Demetrius I" continuerent a tenir garnison dans les for-
teresses syriennes et a Jerusalem. Jonathas s!etablit a
Machmas. I Mach., ix, 67-73. Pendant quatre ans, de 157
a 153, la Judee fut tranquille.

En 153, Demetrius Soter, inquiet des agissements
d'Alexandre Balas, ecrivit a Jonathas pour lui demander
son appui contre 1'usurpateur. II confera au chef juif le
droit de lever des troupes et de fabriquer des armes et
lui rendit les otages. Jonathas vint a Jerusalem et lut
les lettres du roi; il restaura les murs de la ville et y
etablit sa residence. 1 Mach., x, 1-12. Cependant il ne se
crut pas engage envers Demetrius, et, plus confiant dans
les promesses d'Alexandre Balas, il fit alliance avec ce
dernier. I Mach., x, 15-21. Demetrius ecrivit alors une
seconde lettre par laquelle il exemptait les Juifs d'impots
de diverses natures, declarait Jerusalem ville sainte et
libre, remettait a Jonathas la citadelle, le confirmait dans
sa dignite de grand pretre et promettait de faire don au
Temple de quinze mille sides par an et des revenus de
la ville de Ptolemalde, de mettre en liberte tous les pri-
sonniers juifs et de les exempter d'impots, de respecter

le sabbat et les jours de fetes, ainsi que les trois jours
qui precederaient et qui suivraient, d'empecher toute
action contre les Juifs pendant ce temps, de prendre a
sa solde trente mille de leurs compatriotes, qui seraient
commandes par des chefs de leur propre race, de leur
ouvrir 1'acces des fonctions publiques. Trois villes de
Samarie devaient etre jointes au pays gouverne par le
grand pretre. Droit d'asile etait donne au Temple. Deme-
trius Ier s'engageait enfin a contribuer a la restauration
des murailles de Jerusalem. I Mach., x, 25-45. Ces pro-
messes etaient trop belles pour que Jonathas les crut sin-
ceres; il resta fidele a Alexandre. Un combat s'engagea
entre les deux rois, et Demetrius fut tue. I Mach., x, 46-50.
Voir de Saulcy, Histoire des Machabees, in-8°, Paris,
1880, p. 201-233. E. BEURLIER.

2. DEM&TRIUS II NICATOR, roi de Syrie, fils de
Demetrius Soter (fig. 489). II regna une premiere fois

489. — Tdtradrachme de Deme'trius II Nicator.
Tete de Demeirius barbu et diad&n6, de profll, a droite. —

it). BASIAEQS AHMHTPIOT 0EOT NIKATOPOS.
Zeus, assis sur un tr6ne, & gauche, la chlamyde sur 1'epaule
et sur les genoux, s'appuyant sur un long sceptre et por-
tant une petite Victoire sur sa main droite. Sous le trdne r
SI; dans 1'exergue, la date EIIP (an 185 de 1'ere des Seleu-
cides), et un monogramme compost des lettres AIL Monnaie-
frappee a Sidon.

de 146 a 138 avant J.-C. (de 1'ere des Seleucides, 166-175)f
et une seconde fois de 130 a 125 avant J.-C. (de 1'ere des
Seleucides, 182-187).

I. SON HISTOIRE. — Son pere 1'envoya a Cnide au
moment oil Alexandre Ier Balas envahit la Syrie, et ainsi
il put echapper aux mains du vainqueur. Voir ALEXANDRE
BALAS, t. i, col. 348-350. II demeura en exil pendant
quelques annees; puis, en 148 ou 147 avant J.-C., il de-
barqua en Cilicie avec une troupe de Cretois. Voir CRE-
TOIS, col. 1116. Ptolemee Philometor se declara en sa
faveur et lui donna en mariage sa fille Cleopatre, qu'il
avail d'abord donnee a Alexandre. Avec cet appui, il defit
son adversaire, qui peril en Arable, ou il s'etait refugie.
Justin, xxxv, 2; Tile-Live, Epit., LIII ; Appien, Syriac., 67;
Josephe, Ant.jud., XIII, iv; I Mach., x, 67; xi, 1-18.
Cette victoire valut a Demetrius II le surnom de Nicalor.
Ptolemee mourut peu apres. Desormais exempt de toute
crainte, Demetrius s'abandonna a ses instincts de cruaute
et s'aliena 1'esprit de ses sujets. II licencia toutes ses
troupes, a 1'exception des mercenaires cretois. I Mach.,
xi, 38. Un pretendant nomme Diodote et surnomme Try-
phon alia chercher en Arable un fils d'Alexandre Br.las
et groupa autour de lui tous les mecontents. II reus-
sit a s'emparer d'Antioche et d'une grande partie de la
Syrie. Demetrius se retira a Seleucie et a Babylone,
d'ou il *'engagea dans une expedition contre les Parthes.
Apres avoir remporte quelques succes, il fut attire
dans un piege, defait et emmene captif (138). Justin,
xxxvi, 1; xxxvii, 9; Tite Live, Epit., LIII; Appien, Sy-
riac. ,67; Josephe, Ant.jud., XII, v; I Mach., xi, 39-40;
xiv, 1-3. Justin et Appien, ibid., placent la revolte de
Tryphon apres la captivite de Demetrius, le premier livre
des Machabees la place avant. Le recit biblique est cer-
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tainement celui qui donne la suite exacte des evenements.
Le roi des Parthes, Arsace VI Mithridate Ier, traita son
prisonnier avec magnanimite, lui donna un train royal
et lui fit epouser sa fille Rhodogune. Apres la mort de
Mithridate, Demetrius tenta plusieurs fois de s'echapper;
malgre cela, Arsace VII Phraate III le traita avec dou-
ceur. Cependant Antiochus VII Sidetes, frere de Deme-
trius, vainquit Tryphon. Une fois en possession du trone,
le nouveau roi commenca une expedition centre les
Parthes. Ceux-ci, pour faire diversion, delivrerent
Demetrius, qui marcha centre son frere. Antiochus VII
peril dans un combat, et Demetrius recouvra sa cou-
ronne (130), qu'il conserva en depit des efforts de Phraate.
Justin, xxxvm, 9, 10; Josephe, Ant. jud., XIII, vin, 4.
II entreprit alors une expedition centre 1'Egypte; mais il
fut abandonne par ses soldats et par ses sujets, qui le
detestaient. Ptolemee Physcon lui suscita un adversaire
en la personne d'Alexandre Zebina. Demetrius fut defait
et oblige de fuir. Cleopatre, qui ne pouvait lui pardonner
son manage avec Rhodogune, lui refusa 1'entree de Pto-
lema'ide. Demetrius perit assassine (125), peut-etre par les
ordres de la reine, au moment ou il tentait de s'embar-
quer pour Tyr. Justin, xxxix, 1; Josephe, Ant. jud., XIII,
rx, 3; Appien, Syriac., 68; Tite Live, Epit., LX. Deme-
trius porte sur ses monnaies, outre le surnom de Nicator,
ceux de Theos et de Philadelphe. Sur les monnaies ante-
rieures a sa captivite, il est toujours represente im-
berbe; apres sa delivrance, il porte souvent une longue
barbe, comme les rois parthes. Eckhel, Doctrina numo-
rum, t. in, p. 229-231, croit que c'est en souvenir de
sa captivite. M. Babelon, Catalogues de monnaies grecques
de la Bibliotheque nationale. Les rois de Syrie, in-8°,
Paris, 1890, p. CXLV-CXLVI, pense qu'il voulait ainsi se
donner un type divin, celui de Jupiter Olympien. Les
pieces ou le roi est barbu sortent de 1'atelier d'Antioche;
celui de Tyr conserva le type imberbe.

II. RAPPORTS DE DEMETRIUS II AVEC LES JUIFS. — Jona-
thas, comme Judas Machabee, resta fidele a Alexandre Ier

Balas; il eut pour cette raison a soutenir 1'attaque d'Apol-
lonius, gouverneur de Ccelesyrie, qui s'etait declare en
faveur de Demetrius Il.'Voir APOLLONIUS 1, t. i, col. 776.
Le gouverneur rassembla une armee pres de Janina, et
provoqua Jonathas au combat. Celui-ci reunit dix mille
hommes et marcha sur Joppe, dont il s'empara. I Mach.,
x, 69-76. Apres une victoire remportee pres d'Azot, Jona-
thas s'empara de cette ville et y mit le feu. Le temple de
Dagon fut detruit; un grand nombre d'habitants de la
ville et de Syriens perirent par le glaive ou dans les
flammes. Ascalon eut le meme sort, et Jonathas rentra
triomphant a Jerusalem. I Mach., x, 77-87; Josephe, Ant.
jud., XIII, iv, 4. Apres la mort d'Alexandre Balas, Jona-
thas mit le siege devant la citadelle de Jerusalem. Deme-
trius le fit venir a Ptolemaide, pour rendre compte de sa
conduite. Jonathas se rendit dans cette ville, accompagne
d'une nombreuse suite de pretres et d'anciens du peuple
et porteur de riches presents. Le roi fut gagne, combla
Jonathas d'honneurs, le confirma dans sa dignite de grand
pretre et, moyennant la promesse de trois cents talents,
exempta d'impots la Judee et les trois districts de Sama-
rie et de Galilee joints a ce pays. I Mach., xi, 20-28. II
ecrivit a Lasthene le Cretois, qui lui avait fourni les auxi-
liaires a 1'aide desquels il avait conquis son royaume, et
a qui il avait confie les renes du gouvernement, une
lettre dans laquelle il indiquait toutes les immunites
accordees a la Judee et a ses dependances. I Mach., xi,
29-37; Josephe, Ant. jud., XIII, iv, 9. Lors de la revolte
de Tryphon (143), Jonathas ecrivit a Demetrius II pour
lui demander de rappeler la garnison syrienne etablie
dans la citadelle de Jerusalem. Le roi promit tout ce
qu'on lui demanda et plus encore, si les Juifs venaient
a son aide. Jonathas envoya trois mille hommes a An-
tioche. Les Juifs trouverent la ville revoltee, le roi menace
de mort et enferme dans son palais; Us massacrerent les

insurges, mirent le feu a la ville, delivrerent le roi et
retournerent a Jerusalem charges de depouilles. I Mach.,
xi, 44-51. Demetrius, une fois hors de danger, oublia ses
promesses. I Mach., xi, 52-53; Josephe, Ant. jud., XIII,
v, 1-3. Cependant Tryphon et le jeune Antiochus VI,
fils d'Alexandre Balas, s'avancaient avec'les troupes licen-
ciees par Demetrius et s'emparaient d'Antioche. Deme-
trius II fut contraint de fuir, et Antiochus fut proclame
roi. I Mach., xi, 54-56. Antiochus ecrivit aussitot a Jona-
thas pour le confirmer dans tous ses privileges, et lui
envoya de riches presents; il nommait en outre Simon
general de 1'armee qui defendait la cote depuis Tyr jus-
qu'a 1'Egypte. I Mach., xi, 57-59; Josephe, Ant. jud.t
XIII, v, 4. Jonathas soutint Antiochus centre Demetrius,
prit Ascalon et Gaza, et conquit pour le jeune roi tout le
pays jusqu'a Damas. I Mach., xi, 60-63. Cependant les
troupes de Demetrius II, partant de Cades en Galilee,
attaquerent Jonathas dans les plaines d'Azor. Un moment
surpris, les Juifs furent mis d'abord en deroute; mais
Jonathas releva leur courage, et 1'armee de Demetrius
fut defaite. I Mach., xi, 63-74; Josephe, Ant. jud., XIII,
v, 6-8.

L'annee suivante (143), ayant appris que les lieute-
nants de Demetrius, avec des forces nouvelles, voulaient
attaquer la Judee, il marcha au-devant d'eux et les ren-
contra dans la region d'Amathite, voir t. i, col. 447. In-
forme par ses espions que les Syriens voulaient tenter
une surprise nocturne, il se tint sur ses gardes, et les
assaillants se retirerent decourages. Jonathas les pour-
suivit sans pouvoir les atteindre. I Mach., xn, 24-30.
Simon mit une garnison a Joppe, pour empecher qu'on
ne livrat cette ville a Demetrius. I Mach., xu, 33-34;
Josephe, Ant. jud., XIII, iv, 10-11. Apres la mort de
Jonathas, traitreusement assassine par Tryphon, Simon
se retourna du cote de Demetrius. Le roi repondit a ses
avances par une lettre ou il lui promettait la paix, lui
permettait de tenir garnison dans certaines forteresses,
enfin lui faisait remise des impots. En meme temps il
lui envoyait de riches presents. L'autonomie de la Judee
etait reconnue sous le gouvernement de Simon (142).
I Mach., xm, 34-43; Josephe, Ant. jud.,"Kill, vi, 1-6.

Dans la lettre qu'il ecrivit aux Romains pour solliciter
leur alliance, Simon rappelle que Demetrius 1'a reconnu
en qualite de grand pretre et a fait alliance avec lui.
I Mach., xiv, 38-39. Les Romains envoyerent a Deme-
trius II notification du traite conclu entre eux et Simon.
I Mach., xv, 22. Mais celui-ci n'etait plus sur le trone,
il etait prisonnier d'Arsace. I Mach., xiv, 1-3. Depuis ce
moment il n'eut plus aucune relation avec les Juifs. Voir
de Saulcy, Histoire des Machabees, in-8°, Paris, 1880,
p. 233-278. E. BEURLIER.

3. DEMETRIUS, orfevre d'Ephese qui fabriquait de
petits temples en argent, a limitation du fameux sanc-
tuaire de Diane, a Ephese. Act. xix, 24. II employait de
nombreux ouvriers et se faisait un revenu considerable
avec ces petits edicules, qu'il vendait comme des talis-
mans ou objets de piete pour se procurer la protection
de la grande deesse. (Voir DIANE-) En voyant les progres
de 1'Evangile, il craignit pour son trafic; alors, reunis-
sant tous les artisans qui vivaient de ce travail, il leur
representa non seulement le tort que la predication de
Paul allait faire a leur metier, mais 1'abandon dans le-
quel tomberait forcement le culte de Diane. Excites par
ces paroles, ils se mettent a crier: « Elle est grande, la
Diane des Ephesiens. » La ville fut bientot toute dans
1'agitation et le trouble; on se precipite au theatre, en y
entrainant deux compagnons de saint Paul. L'Apotre vou-
lait s'y rendre pour haranguer la foule; mais ses dis-
ciples et quelques-uns des Asiarques (voir ASIARQUE,
t. i, col. 1001) Ten detournerent. Un Juif nomme
Alexandre, pousse par ses coreligionnaires, voulut parler
au peuple, sans doute pour degager leur cause de celle
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des chr«5tiens (voir ALEXANDRE 5,1.1, col. 350), mais des
qu'on sut qu'il etait. Juif, les cris redoublerent et durerent
pendant deux heures. Enfln un greffier ou secretaire de
la ville persuada habilement au peuple que personne
n'en voulait a la grande deesse, et que s'ils continuaieat
ce tumulte, on les accuserait de sedition; que si Deme-
trius avail a se plaindre, il pouvait s'adresser aux magis-
trats, qui jugeraient la cause. II congedia ensuite 1'assem-
blee, et tout rentra dans le calmc. Act. xix, 23-40.

E. LEVESQUE.
4. DEMETRIUS. Chretien, vivement recommande par

saint Jean dans sa lettre a Gams. Ill Joa., 12. Peut-etre
dtait-il le porteur de ceite lettre; on ne sail rien de plus
sur ce personnage. Quelques auteurs, comme Serarius,
Comm. in Epist. Canon., in-f°, Paris, 1704, p. 104, ont
suppose que ce Demetrius d'Ephese n'etait autre que le
precedent converti a la foi. Mais rien n'appuie cette con-
jecture, pas plus que celle de Salmeron, Disputation.,
t. xvi, p. 336, qui semble faire de ce Chretien un ev£que,
ni celle de la Chronique controuvee de Lucius Dexter,
d'apres laquelle Demetrius serait le frere de Ga'ius, a
qui saint Jean adressa cette lettre. E. LEVESQUE.

DEMOISELLE DE NUMIDIE, oiseau nppartenant
au genre grue (voir GR.UE), et nomme ardea virgo par

400. — Demoiselle de Numidle.

les naturalistes (fig. 490). Get oiseau est remarquable par
la grande elegance de ses formes. Les plumes de sa tete
sont noires et se prolongent en avant par une belle
touffe de meme couleur, qui retombe sur la poitrine.
Sur cette parure sombre se detachent deux aigrettes de
plumes blanches, qui prennent naissance aupres des yeux
et se dirigent en arriere de la tele. Get ensemble gra-
cieux a valu a 1'animal son nom de virgo, « demoiselle.»
La taille de 1'oiseau est celle de la grue cendree. II se
rencontre en Turquie, dans la Russie meridionale, dans
le nord de 1'Afrique et dans les regions avoisinantes
en Asie. Les monuments egyptiens le reproduisent. Aussi
est-on fonde a croire que la demoiselle de Numidie est
mentionnee, en meme temps que la grue cendree, sous
le nom generique de 'dgur, dans les deux passages ou
il est parle des cris de la grue. Is., xxxvm, 14, et de
1'epoque de sa migration. Jer., vni, 7. H. LESETRE.

DEMON, ange revolte centre Dieu el precipite du
ciel en enfer. Le meme nom s'applique a tous les anges
dechus, devenus pervers et mediants et cherchant a nuire
aux hommes.

I. LES NOMS DU D£MON. — 1° Dans le lexte hebreu. —
\. Satan, dans Job avec 1'article, hassdtan, du verbe
sdtan, « dresser des embuch.es, persecutor, etre adver-
saire. » Ce nom implique done a la fois ruse et mechan-
cete. Le nom de Satan ne se trouve du reste que tres

491. — Invocation au demon malfaisai:t.
On a trouve" b Carthage, dans une tombe romaine datant du

i« ou du ne siecle de notre 6re, une lamelle de plomb portant
une invocation au ff de'mon », g^nie malfaisant. Un magicien
a trac6, au stylet, sur cette feuille de m6tal une enceinte
elliptique quadrillee, qui repr6sente le cirque, puis de petits
ronds s6par6s par des barres pour flgurer les caraeres d'ou
partaient les chars pour la course. Enfin on y voit une double
liste de noms de chevaux accompagnfe de lettrcs cabalistiques,
ABPAX, etc., et on y lit cette invocation :

DEMON • QVI (H)IC • CONVER
SANS • TRADO • TIBI • (H)OS
E Q V O S - V T D E T E N E A S
ILLOS • ET • INPLICENTVR
(N)EC SB MOVERS POSSINT

(Corpus Inscriptionum Latinarum, t. nil, n° 12504).

rarement' dans la Bible hebra'ique pour designer le de-
mon. Job, I, 6, 9,12; n, 3, 4, 6, 7; I Par., xxi, 1; Zach.,
Hi, 1, 2. — 2. Les deux noms beliya'al et 'dzd'zel ne
peuvent etre considered comme designant le demon dans
le texte hebreu. Voir t. I, col. 1561, 1874.

2° Dans les versions. — 1. SaT&v, Satan, pour traduire
le sdtdn hebreu. II faut remarquer toutefois que les Sep-
tanle n'emploient jamais Saiav pour traduire sdtdn comme
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nom propre; ils se servent alors de SiaooXo?. Sarav ne se
trouve que pour rendre le mot hebreu en tant que nom
commun. Ill Reg., xi, 14, 24. La Vulgate traduit alors par
adversarius. — 2. Aou'pov, d&mon, et Sat(j.6viov, dsenio-
nium. Le mot SOU'JAWV, qui vient probablement comme
SarJiAwv, « savant, » d'un radical Saw, « enseigner, » et au
passif « connaitre », ou encore de 8aiw, « diviser » et
« allumer », designe dans les auteurs grecs les dieux, le
destin, les divinites inferieures, les ames des morts et les
genies, bons ou mauvais, attaches a un homme, a une
cite, etc. Le mot Sac|xdvtov est donne par les memes au-
teurs quelquefois aux divinites, Act., xvn, 18; plus sou-
vent aux etres intermediaires entre les dieux et les
homines et aux genies. Dans certains textes,« Demon » est
reellement un genie malfaisant. Plutarque, Cses., 69
(fig. 491). Les deux mots grecs ne prennent le sens pre-
cis de « demon » que dans les Septante et le Nouveau
Testament. II y a done la adaptation d'un mot ancien a
une idee nouvelle. Cf. Bailly - Egger, Dictionnalre grec-
franfais, Paris, 1895, p. 425, 434. Les versions tra-
duisent par ce nom differents mots du texte hebreu dont
le sens est moins determine : se'irirn, « boucs, » idoles
ayant la forme de ces animaux, Lev., xvn, 1; II Par., xi,
15, et parfois boucs sauvages vivant au desert, Is., xin,
21; xxxiv, 14; voir t. i, col. 1871; — sedim, « puissants, »
idoles analogues aux be'dlim, « seigneurs » ou dieux,
Deut., xxxn, 17; Ps. cvi (cv), 37; — elilim, « des neants, »
autre nom donne aux idoles, Ps. xcvi (xcv), 5; —
$iyyim, « betes sauvages » habitant le desert, Is., xxxiv,
14; — ydsud, « ce qui devaste, » dans ce texte du
Ps. xcxi (xcx), 6 :

La peste qui se glisse dans les te'nebres,
La ruine qui devaste en plein midi.

Les Septante mentionnent ici un « demon du midi », par
suite du rapport qu'ils supposent entre ydsud et sedim,
« puissants, » et d'apres eux « demons », les deux mots
venant du meme radical sud, « etre puissant » et « devas-
ter ». Les versions de Baruch, iv, 7, 35, emploient les
mots SaijAovta, diemonia. — 3. AtaSoXo;, diabolus, de
SiagxXXw, « diviser, attaquer, calomnier. » Chez les au-
teurs grecs, StaSoXo; est le nom de 1'homme qui inspire
la haine ou 1'envie, Pindare, Fragm. 270; Aristophane,
Eqitit., 45, et du calomniateur. Aristote, Topic., 4, 5,
9, 11. L'Ecriture se sert de ce nom pour designer le de-
mon. Les Septante rendent par StaSoXo; le sdtdn hebreu
dans les deux premiers chapitres de Job, I Par., xxi, 1,
et Zach., m, 1, 2, ou la Vulgate traduit par Satan.—
Au Ps. cix (cvin), 6, ou David souhaite que 1'accusateur
(sdtdn employe comme nom commun) se tienne a la
droite du traitre, on lit 8ja6oXo?, diabolus dans les ver-
sions. Voir DIABLE. — Dans le texte de III Reg., xxi, 13,
des hommes de beliya'al, c'est-a-dire des vauriens, sont
appeles par les Septante hommes de « transgressions »
el d'« apostasie », et par la Vulgate ftlii diaboli et viri
diabolici. — Les versions du psaume LXXVII (LXXVIII),
49, parlent d' « anges mauvais », dyyeXot uov^poi, angeli
mali. En hebreu, les mal'akerd'im sont seulement des
« anges de malheurs », probablement de bons anges en-
voyes par Dieu, comme 1'ange exterminateur, pour cha-
tier les coupables.

3° Dans le Nouveau Testament. — 1. Sarava?, Sata-
nas, et jamais 1'indeclinable Satan. Ce mot designe or-
dinairement le prince des demons. — 2. A-.d6oXoc, dia-
bolus, avec le meme sens. — 3. Aat[Atov, Saijxoviov,
dsenion, dxmonium, nom donne aux anges qui obeissent
a Satan. — 4. Beelzebub. Voir t. i, col. 1547. — 5. Le
« dragon » ou « serpent antique » du paradis terrestre.
Apoc., xn, 3, 9; xin, 2; xvi, 13; xx, 2. — 6. Le « tenta-
teur », <5 Tt£tpdc!>v, tentator. Matth., iv, 3. — 7. Le « mau-
vais », Tiovrjpo;, malignus, nequam. Act., xix, 12; I Joa.,
n, 13. — 8. L' « adversaire », 6 avriouo?, qualificatif du
diable. I Petr., v, 8. — 9. L' « esprit immonde », to ixd-

O*PTOV 7rveu>a, spiritus immundus. Matth., xn, 43, etc.
Ce nom est donne a Satan et a tous les demons. —
10. Dans saint Paul, Ephes., vi, 12,« princes et puissances,»
« gouverneurs de ce monde de tenebres, » xoo-noxpatopei;
TOO a-xtf-rouc TOUTOO, mundi rectores tenebrarum harum,
cf. Luc., xxn, 53, « esprits de malice, » TtvEutiattxi TYU
TcovTjpta;, spiritualia nequitiss. — 11. Belial. Voir t. I,
col. 1561. — On ne peut presenter comme des noms du
demon, ainsi que quelques Peres 1'ont fait, les m6ts
Behemoth, qui designe 1'hippopotame, voir 1.1, col. 1551,
et Leviathan, qui designe le crocodile, voir t. n, col. 1120.
Le nom de « Lucifer » lui-meme n'apparait dans la Sainte
Ecriture que pour signifier 1'aurore ou une brillante
etoile, ewT^opo;, heylel. D ms le passage ou Isaie, xiv, 12,
ecrit : « Comment es - tu tombe du ciel, Lucifer! » il
s'adresse a Babylone, dont il predit la chute retentis-
sante. Le nom de Lucifer, comme du reste tout le pas-
sage d'lsaie, xiv, 12-15, ne peuvent done s'appliquer a
Satan que dans le sens figure. Voir Petau, De angelis,
III, n, 21.

II. LA NOTION DU DEMON DANS L'ECRITURE. — 1° De
Molse a Salomon. — Ainsi que nous 1'avons constate a
propos des noms du demon, 1'idee de 1'ange dechu semble
avoir ete a dessein laissee dans 1'ombre a travers les plus
anciens livres de 1'Ecriture. Dans le recit de la chute, il
n'est question que d'un serpent; mais ce serpent cache
une personnalite spirituelle et invisible qui n'est pas
nommee. La tromperie dont la femme est victime est
attribuee, non pas a 1'esprit qui se dissimule dans le
serpent, mais au serpent lui-meme, et c'est ce dernier
seul que semble frapper la sentence divine. Gen., in,
13-15. L'intention formelle du narrateur sacre est done
de ne pas nommer Satan. Le motif de ce silence se com-
prend. Le but de Moise etait d'etablir inebranlablement
dans 1'esprit de son peuple 1'idee du Dieu invisible, mais
unique, tout-puissant, maitre absolu de toutes choses en
ce monde, particulierement du bien et du mal. S'il cut
nomme des la premiere page de la Genese un etre invi-
sible, assez puissant pour contrecarrer par sa malice les
volontes de Dieu et faire avorter ses plans, les Hebreux
grossiers n'auraient sans doute pas manque de faire de
cet etre une divinite du mal, analogue a la divinite du
bien, et de detourner vers elle la plus grande partie de
leurs hommages inspires par la crainte. C'est ainsi que
les Egyptiens honoraient a la fois Ra et les dieux du bien,
Set et les dieux du mal. Chez les Chaldeens, la plupart
des dieux etaient malfaisants, et le culte consistait prin-
cipalement a conjurer leurs attaques. Cf. Maspero, Bis-
toire ancienne de VOrient classique, Paris, 1895, t. r,
p. 157, 630-636. II n'en pouvait etre ainsi chez les He-
breux. Aussi le legislateur inspire et, a son exemple, les-
ecrivains sacres qui le suivent, n'attribuent-ils au genie
du mal qu'un role tout subalterne.

2° Dans le lime de Job et apres la captivite de Baby-
lone. — Pour la premiere fois le nom de Satan apparait
dans le livre de Job. Le demon s'y montre envieux, mal-
faisant, cruel envers 1'homme vertueux, dont il semble se-
faire un ennemi personnel. Mais son action est etroite-
ment subordonnee a la permission de Dieu. Job, I, 12;
n, 6. Cette subordination est meme si accusee, qu'Herder
a cru pouvoir ne reconnaitre dans le Satan de Job qu'un
« ange entierement soumis a Dieu, dont il n'est que le
messager...; 1'ange justicier de Dieu, qui 1'envoie pour
decouvrir et punir le mal ». Histoire de la poesie chez
les Hebreux, trad. Carlowitz, Paris, 1851, p. 102. Cette
idee n'est point juste, car Satan manifesto des sentiments,
de haine qui ne sauraient convenir a un ange fidele. Job,
i, 9-11; n, 5. II ne serait pas exact non plus d'affirmer,
comme 1'ont fait quelques auteurs, que la notion distincte
du demon n'est parvenue aux Hebreux qu'a la suite de
leur contact avec les Perses, durant la < captivite, et qu'en
consequence le Satan de Job ne designerait qu'un « ad-
vcrsaire » indetermine. Le silence de 1'Ecrilurc ne prouve
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pas que le nom et la personnalite de Satan fussent in-
connus des Hebreux avant la captivite. Les frequentes
allusions que 1'un des livres salomoniens fait a 1'arbre
de vie, Prov., m, 18; xi, 30; xm, 12; xv, 4, et au che-

. rain de vie, Prov., n, 19; v, 6; x, 17; xn, 28, demontrent,
au contraire, que 1'histoire du paradis terrestre etait alors
familiere a tous, et que le role joue par 1'esprit du mal
n'echappait a personne. Rosenmuller, lobus, Leipzig,
1806, t. i, p. 51; Fr. Delitzsch, Das Buck lob, Leipzig,
1876, p. 50. A Tepoque ou fut compose le livre de Job,
le danger d'une deification de Satan etait beaucoup
moindre qu'au temps de Moise. A plus forte raison en
fut-il ainsi apres la captivite de Babylone. Satan est
nomme deux fois dans les livres posterieurs a cette
epoque. Tandis que le texte des Rots, II, xxiv, 1, dit
simplement, a propos du denombrement suggere a Da-
vid : « La fureur du Seigneur continua a s'irriter contre
Israel, » le livre des Paralipomenes, I, xxi, 1, s'exprime
ainsi: « Satan s'eleva contre Israel. » Zacharie, m, 1, 2,
signale la presence de Satan debout devant le grand
pretre Jesus pour lui faire opposition. — On a pretendu
a tort que les Juifs avaient emprunte aux Perses, a la
fin de la captivite, la notion de Satan. Les documents
cuneiformes etablissent que, longtemps avant les Perses,
les Chaldeens admettaient 1'existence d'esprits mechants,
et c'est la une des croyances primitives de 1'humanite.
Voir Vigouroux, La Bible et les de~couvertes modernes,
6eedit., t. i, p. 227.

3° Dans les Septante. — Apres la captivite, le nom de
Satan fut regarde comme execrable, et il fut interdit de
le prononcer. Berachoth, f. 60,1. Aussi ne se trouve-
t-il jamais comme nom propre sous la plume des Sep-
tante, qui etaient des traducteurs juifs. Par contre, ceux-
ci se croient le droit de substituer le nom des « demons »
a d'autres noms moins precis usites dans les livres hebreux.
Ainsi ils appellent formellement Sasfiovta les idoles de
differents noms: se'irim, Lev., xvn, 7; II Par., xi, 15;
§edim, Deut., xxxn, 17; Ps. cvi (cv), 37; elillm, Ps. xcvx
(xcv), 6; d'autres idoles de nom inconnu, Bar., iv, 7, 35,
et meme des animaux du desert. Is., xxxiv, 14. Dans le
livre de Tobie, in, 8, il est question d'un Trovripov Satp-o-
viov du nom d'Asmodee. Voir ASMODEE. Dans la Sagesse,
H, 24, le demon est appele 8ta6oXo:. « Cependant nulle
part la litterature hebra'ique ne confond Satan avec une
divinite adoree dans les contrees voisines; nulle part il
n'est dit que les hommages adresses a Baal ou a Moloch
s'adressent en definitive a Satan. » Dollinger, Paganisme
et judaisme, trad. J. de P., Bruxelles, 1858, t. iv, p. 232.
Les Septante se contentent seulement d'identifier les
idoles avec les demons en general. — Josephe, Bell,
jud., VII, vi, 3, donne le nom de 8at(i<5vta aux ames des
mechants qui sont morts. Cette idee n'a rien de biblique.

4° Daws le Nouveau Testament. — L'Evangile et les
Merits des Apotres nomment frequemment Satan et les
demons. Le Sauveur denonce formellement aux hommes
leur ennemi acharne, « celui qui peut perdre en enfer le
corps et Fame. » Matth., x, 28. Non seulement cette reve-
lation ne court plus le risque de favoriser la demonolatrie,
naais elle est absolument necessaire pour expliquer 1'exis-
tence du mal moral au sein de rhumanite, faire com-
prendre la vie de Jesus-Christ venu « pour detruire les
ceuvres du demon », I Joa., in, 8, et justifier la lutte a
laquelle il convie ses disciples.

III. L'ACTION DU DEMON D'APRES L'ECRITURE. — 1° Au
paradis terrestre. — La Genese ne parle que d'un ser-
pent. Saint Jean, a la derniere page des Saints Livres,
declare que Satan, le diable, est le serpent antique dont
il est question a la premiere page. Apoc., xn, 9; xx, 2.
C'est par son envie, par sa jalousie contre 1'homme, que
la mort est entree dans le monde a la suite du peche.
Sap., n, 24; Hebr., 11, 14. II est ainsi homicide des le
commencement. Joa., vm, 44. Sa jalousie contre 1'homme
vient de ce qu'il n'a pas su lui-meme demeurer dans la

verite, Joa.,vm, 44, et qu'avec ses anges il a ete preci-
pite dans le feu eternel. Matth., xxv, 41.

2° Dans le livre de Job. — Satan se presente avec les
anges au conseil de Dieu, parle de ses allees et venues
sur la terre et tient sur Job des propos ironiques. Job,
i, 6, 8, 10. Cette description fait partie du prologue d'un
livre poetique, et les anciens interpretes ne se sont pas
crus obliges d'y voir autre chose qu'une allegorie, desti-
nee a rendre sensible ce que 1'intelligence humaine ne
pourrait naturellement concevoir. Knabenbauer, In Job,
Pans, 1885, p. 41-43. Le recit « renferme au moins un
fonds de verite historique, savoir: que Satan a ete 1'ins-
trument dont Dieu s'est servi pour eprouver son servi-
teur, et qu'il n'a rien pu que ce que Dieu lui a permis.
Mais ces communications de Dieu avec de purs esprits,
comprenons-nous comment elles se passent, et pouvons-
nous les exprimer d'une maniere simple et vulgaire au-
trement que par des metaphores? Le langage figure etait
done ici necessaire ». Le Hir, Le livre de Job, Paris,
1873, p. 234. — Satan fait le tour de la terre et la par-
court en tous sens. Job, i, 7. C'est « 1'adversaire, le diable
qui rode partout comme un lion rugissant, a la recherche
d'une proie ». I Petr., v, 8. — Satan accuse Job de ne
pratiquer la vertu que par interet. Job, I, 10, 11; 11, 5.
Saint Jean dit de lui: « II est a has 1'accusateur de nos
freres, lui qui les accusait nuit et jour en presence de
notre Dieu. » Apoc., xn, 10. — Satan frappe Job dans ses
biens et dans son corps, de meme qu'il frappera les sept
premiers maris de Sara, fille de Raguel, Tob., m, 8, et
beaucoup d'autres malheureux dont parle 1'Evangile.
Luc., xm, 16, etc. — Les afflictions que Satan inflige a
Job ne triomphent pas de sa vertu. Done, non seulement
Dieu command e en maitre a Satan et regie la mesure de
ses attaques, I Cor., x, 13; mais 1'homme lui-meme
peut resister au demon et lui disputer victorieusement
son ame.

3° Dans le livre de Tobie. — Contre le demon homi-
cide Asmodee, la priere adressee a Dieu obtient le se-
cours du saint ange du Seigneur Raphael. Tob., in,"8,
24, 25. Les hommes ne sont done pas abandonnes a la
malice des demons; les bons anges interviennent pour
les defendre. — Ce qui fait que le demon peut violenter
les hommes, c'est que ceux-ci s'abandonnent a leurs
mauvaises passions. Tob., vi, 17. — Raphael, apres que,
sur son ordre, le jeune Tobie a bnile le foie du poisson,
« se saisit du demon et le relegue dans le desert de la
haute Egypte. » Tob., vm, 3. A partir de ce moment, le
demon n'inquiete plus Sara. Le desert etait regarde
comme 1'habitation du demon. Bar., iv, 35. Notre-Sei-
gneur dit que, « quand 1'esprit immonde est sorti d'un
homme, il s'en va errer dans les lieux arides et y cherche
le repos sans le trouver. » Matth., xn, 43. C'est pour-
quoi les Septante parlent de Saipidvia dans deux passages
d'Isaie, xm, 21; xxxiv, 14, ou il n'est question que de
betes du desert. Saint Jean fera aussi de Babylone ruinee
et deserte 1'habitation des demons et le repaire des esprits
immondes. Apoc., xvm, 2. Ce sejour est assigne au demon
parce qu'il n'y trouve point d'hommes auxquels il puisse
nuire.

4° Dans les Evangiles et les Epitres. — 1. La plupart
des passages evangeliques qui parlent du demon se rap-
portent a des possessions. Voir DEMONIAQUES. — 2. Le
demon ne cherche pas seulement a nuire aux corps; il
s'attaque surtout aux ames. II les tente pour les faire
tomber dans le mal, Act., v, 3; I Cor., vn, 5; II Cor.,
n, 11; il leur dresse des embuches, Ephes., iv, 27; vi, 11,
et cherche a les prendre dans ses liens. I Tim., in, 6, 7;
vi, 9; II Tim., n, 26. Pecheur des 1'origine, il travaille
a faire commettre le peche. I Joa., m, 8. Pour mieux
guetter sa proie, il se tient dans les regions aeriennes
voisines de la terre. Ephes., vi, 12. II en veut surtout a
ceux qui sont charges de procurer le salut des ames,
II Cor., xn, 7; il contrarie leurs projets, I Thess., n, 18,
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et s'acharne a les faire passer par le crible des persecu-
tions. Luc., xxn, 31. — 3. Pour mieux seduire, Satan
salt se transformer en ange de lumiere. TI Cor., xi, 4.
II seme le mauvais grain dans le champ du Seigneur,
Matth., xm, 39, et en ote le bon grain. Marc., iv, 15;
Luc., vin, 12. Les demons ont leur doctrine, qui com-
bat la foi et les moeurs. I Tim., rv, 1. Par le culte des
idoles, ils se font rendre 1'honneur qui n'est du qu'a
Dieu. I Cor., x, 20, 21. — 4. Le pouvoir des demons
est limite par Dieu, et ils ne peuvent 1'exercer qu'avec
sa permission. Ils sont habituellement enchaines dans
les prisons infernales, dans lesquelles ils ont ete preci-
pites sans que le pardon leur ait ete offert, et ils at-
tendent le jugement qui les reduira a 1'impuissance ab-
solue. II Petr., n, 4; Jud., 6. « Les demons croient et
tremblent. » Jacob., n, 19. Ils sont a la torture quand ils
sentent la presence de Dieu. Matth., xi, 29; Marc., v, 7;
Luc., vin, 28. Les bons anges luttent centre eux, mais
respectent la liberte que Dieu leur laisse. « Quand 1'ar-
change Michel entra en contestation avec le diable pour
lui disputer le corps de Mo'ise, il n'osa pas porter un
jugement et le taxer de blaspheme; mais il dit : Que le
Seigneur te comrnande! » Jud., 9. Aussi Satan est-il
appele le « prince de ce monde », Joa., xn, 31; xiv, 30,
et le « dieu de ce siecle». II Cor., iv, 4; Ephes., n, 2. —
5. Les disciples de Jesus-Christ doivent lutter centre les
demons avec « une foi courageuse ». I Petr., v, 8; Ephes.,
vi, 12. Us peuvent vaincre Satan avec la grace de Dieu,
II Cor., xn, 7, 9; I Joa., n, 13,14, qui" les aide a le fouler
aux pieds. Rom., xvi, 20. La resistance qu'on lui oppose
le met en fuite. Jacob., iv, 6. Quand les disciples le
chassaient, Jesus-Christ voyait « Satan tombant cornme
la foudre du haut du ciel », Luc., x, 18, c'est-a-dire pre-
cipite" honteusement et en un clin d ceil des hauteurs ou
il s'etablit pour perse"cuter les ames. Un jour, les chre-
tiens fideles seront les juges des mauvais anges. I Cor.,
vi, 3. — 6. Tous ne savent pas resister victorieusement a
Satan. II en est meme qui font cause commune avec lui.
Notre-Seigneur reprochait aux scribes et aux pharisiens
leur opposition a sa mission et leur disait : « Vous faites
ce que vous avez vu aupres de votre pere... Vous venez
d'un pere qui est le diable, et vous voulez mettre a
execution les desirs de votre pere. » Joa., vin, 41, 44.
Satan eut une action particuliere sur 1'apotre Judas.
Deja un an avant la trahison, le Sauveur pouvait dire
a propos du traitre : « L'un de vous est un diable. »
Joa., vi, 71. Satan inspira a Judas sa trahison, Joa.,
xiii, 2, et il finit par rentrer en lui pour 1'aider a exe-
cuter son forfait. Luc., xxn, 3; Joa., xiii, 27. Par
Fexcommunication, 1'Eglise livrait a Satan ceux qui
commettaient des crimes scandaleux. Cf. I Cor., v, 5;
I Tim., i, 20. Les hommes se trouvent done divises en
deux camps, les enfants de Dieu et les enfants du diable.
Act., xxvi, 18; Col. J, 13; I Thess., v, 5; I Joa., in, 10.
II ne peut exister aucun accord entre les deux camps,
entre le Christ el Belial. II Cor., vi, 14-17. Cf. Dollin-
ger, Le christianisme et rEglise, trad. Bayle, Tournai,
1863, p. 229-231; Petau, De angelis, HI, n-vi; 0. Ever-
ling, DiepaulinischeAngelologie,m-80, Gcettingue,1888.

5° Dans V'Apocalypse. — Saint Jean decrit dans ce
livre les destinees de 1'Eglise de Dieu, et, a cette occasion,
donne d'importants details sur la lutte entreprise centre
elle par Satan. II signale la presence a Smyrne de faux
Juifs qui combattent TEvangile et forment une « syna-
gogue de Satan ». Le diable doit exciter la persecution
dans cette ville et faire mettre en prison les disciples du
Seigneur. Apoc., n, 9, 10. — A Pergame, il y a le « siege
de Satan », les temples de Jupiter, de Minerve, de Bac-
chus , et surtout celui d'Esculape, qui etait un puissant
foyer d'idolatrie. Apoc., il, 13. — A Philadelphie se trouve
une autre « synagogue de Satan », composee de faux
Juifs. Apoc., in, 9. — L'invasion de sauterelles, qui suit
le signal donne par la trompette du cinquieme ange, est

commande'e par « 1'ange de 1'abime, qui se nomme en
hebreu Abaddon, en grec Apollyon, et en latin 1'Exterini-
nateur ». Apoc., ix, 11. Voir ABADDON. — Au chapitre xir,
1-17, saint Jean trace le tableau de la guerre entreprise
par le Dragon contre la femme qui represente 1'Eglise.
Ce Dragon a sept tetes couronnees et dix cornes, et sa
queue entraine la chute du tiers des etoiles. II s'appr6te
a devorer 1'enfant de la femme. « Alors un grand combat
se livra dans le ciel: Michel et ses anges combattaient
contre le Dragon, le Dragon combattait avec ses anges.
Mais ceux-ci ne I'emporterent pas, et il ne se trouva plus
de place pour eux dans le ciel. Et fut precipite ce grand
Dragon, le serpent antique, appele diable et Satan, qui
seduit le monde entier; il fut precipite sur la terre, et ses
anges furent chasses avec lui. » C'etait 1'accusateur de
nos freres devant Dieu. II cherche a assouvir sa fureur
sur la terre, « sachant qu'il ne dispose pas d'un long
temps. » II persecute la femme, cherche a 1'engloutir et,
ne le pouvant pas, tourne sa rage contre ses enfants, les
serviteurs de Dieu. Ce passage semble faire allusion a la
lutte initiale qui eut lieu dans le ciel, au moment de la
revolte du premier ange et de ses complices. Toutefois
il ne s'y rapporte pas litteralement. Le combat dont parle
ici saint Jean est posterieur a 1'existence de la femme,
qui est 1'Eglise, et a la naissance de son enfant. D'ailleurs
Tapotre note expressement que ce Dragon, qui lutte dans
le ciel avec Michel, n'est autre que le « serpent antique ».
La description de saint Jean a done trait a une des phases
de la guerre menee par Satan contre 1'Eglise. — De la
bouche du Dragon sortent des esprits immondes, des
demons qui operent des prodiges. Apoc., xvi, 13, 14. —
Un ange du ciel saisit le Dragon, le lie pour mille ans
et 1'enferme dans 1'abime, d'ou Satan sortira, apres cette
periode ecoulee, pour recommencer la lutte. Apoc., xx,
2, 3, 7. — De tous ces passages de 1'Apocalypse, il resulte
que Satan est 1'ennemi acharne de 1'Eglise, qu'il met tout
en oeuvre pour perdre ses enfants; mais que Dieu se sert
de ses anges pour contenir la fureur des demons et assu-
rer leur chatiment final. Cette revelation devient claire
et complete a la fin des Livres Saints. Les actes et les
paroles de Notre-Seigneur ont demasque Satan, et le
mystere de la redemption a porte sa malice au comble.
II convient done qu'alors 1'Eglise soit officiellement aver-
tie de la guerre que va lui livrer 1'ennemi, et qu'elle soit
encouragee a la lutte par la certitude de la victoire finale.
IV. LES DEMONS EN FACE DE JESUS-CHRIST. — 1. Le

demon se presente pour la premiere fois a Notre-Seigneur
au desert, apres le jeiine de quarante jours. Jesus-Christ
est conduit dans ce desert par 1'Esprit pour etre tente
par le demon. II ne pouvait etre tente a la maniere des
hommes, et surtout ne pouvait succomber a la tentation.
II consent neanmoins a se preter humblement aux re-
cherches de Satan. Celui-ci pose deux fois la question
significative : « Si tu es le Fils de Dieu, dis que ces pierres
se changent en pain...; jette-toi du haut en has. » II res-
sort nettement du texte qu'il veut savoir si 1'homme au-
quel il s'adresse est le Fils de Dieu. Les deux premieres
reponses de Jesus ne. lui apprennent rien. Alors, avec plus
d'audace, Satan propose au Sauveur un acte abominable
d'idolatrie, qui sera recompense par la possession de toutes
les richesses de la terre. Le divin Maitre le chasse avec
indignation, sans rien dire qui puisse le renseigner dans
un sens ou dans 1'autre. Matth., iv, 1-11; Marc., i, 12,13;
Luc., iv, 1-13. Peu satisfait du resultat de son enquete,
le tentateur « s'en va pour un temps », Luc., rv, 13, se
promettant de renouveler 1'experience sous une autre
forme. — 2. Peu apres, Jesus trouve un possede dans la
synagogue de Capharnaum, et 1'esprit immonde lui crie :
« Qu'y a-t-il entre nous et toi, Jesus de Nazareth? Tu
viens done nous perdre? Je sais bien qui tu es, le Saint
de Dieu. » Marc., i, 24; Luc., iv, 34. Le Sauveur ne re-
pond pas a 1'insinuation du demon et lui commande de se
take. Les demons persistaient a pretendre qu'ils le con-
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naissaient et qu'il etait le Christ. Le divin Maitre leur
imposait silence et ne leur repondait ni oui ni non.
Marc., i, 34; Luc., iv, 41. — Une autre fois, « les esprits
immondes, en le volant, se prosternaient devant lui et
s'ecriaient: C'est toi le Fils de Dieu. Et il les menacait
severement pour qu'ils ne le deeouvrissent point.» Marc.,
m, 12. Us 1'appelaient « Fils du Dieu Tres-Haut », et le
suppliaient de ne pas les torturer. Matth., vm, 29; Marc.,
v, 7; Luc., vm, 28. Notre - Seigneur prescrivait aux de-
mons de se taire pour rejeter tout temoignage venu d'eux.
Gf. Petau, De anyelis, I, vm. 13-15. D'ailleurs ce cri des
demons ne pouvait etre inspire par aucun bon sentiment.
Interpeller ainsi Notre-Seigneur, « c'est une maniere de
combattre le Prophete; en appelant Jesus : Saint de Dieu,
Fils de David, Messie enfin, ils reveillent dans la foule
les idees fausses qu'elle attache a ce titre, et nous savons
que ricn n'etait plus propre a entraver 1'action du vrai
messianisme. » Didon, Jesus-Christ, Paris, 1891, t. I,
p. 295. — 3. Jesus-Christ manifesto 1'opposition que lui
fait Satan au moyen des Juifs qui se laissent conduire par
ses inspirations, et auxquels il reproche d'avoir le diable
pour pere. Joa., vm, 44. Satan trouve un auxiliaire dans
Judas, dont il s'empare. Luc., XXH, 3; Joa., xm, 2, 27. —
4. Notre-Seigneur declare formellement, peu avant sa
passion, que « c'er.t maintenant le jugement du monde,
maintenant que le prince de ce monde va etre jete de-
hors ». Joa., xn, 31. La redemption va, en effet, le depos-
seder de Tempire qu'il possedait sur 1'humanite. Apres
la derniere Gene, le Sauveur ajoute : « Void venir le
prince de ce monde, et il n'a rien centre moi. » Joa.,
xiv, 30. II n'a, en effet, aucun droit de mort sur celui
qui n'a point peche en Adam. « Le prince de ce monde
est deja juge, » Joa., xvi, 11, dit encore Notre-Seigneur;
sa sentence definitive a ete portee des sa revolte dans le
ciel, et le nouvel attentat qu'il va commettre ne servira
qu'a la faire ratifier. Au jardin de 1'agonie, Jesus-Christ
declare qu'il pourrait recevoir du Pere pour sa defense
plus de douze legions d'anges, Matth., xxvi, 53, mais
qu'il s'abandonne a ses ennemis parce que c'est leur
heure et « la puissance destenebres », Luc., xxn, 53,
c'est-a-dire 1'heure ou Satan, prince des tenebres,
Eph., vi, 12, pourra tout oser centre lui. — 5. Par sa
mort, Jesus-Christ « detruit celui qui avait 1'empire de
la mort, c'est-a-dire le diable ». Hebr., 11,14. « II a efface
le texte du decret qui nous etait contraire, et 1'a mis hors
d'usage en le fixant a la croix. Depouillant ainsi les prin-
cipautes et les puissances, il les a donnees hardiment en
spectacle et en a publiquement triomphe en sa propre

492. — Tetes de demons. Musee de Saint;Louis a Carthage.

personne. » Col., H, 14, 15. Ainsi a cesse en droit Pem-
pire de Satan, en attendant qu'il cesse en fait a la fin
du monde.

Les mauvais esprits ont ete figures par 1'art Chretien
sous la forme d'etres hideux. Ces representations sont
anterieures au christianisme, et on les retrouve chez les
paens. Parmi les amulettes que Ton rencontre parfois
en si grand nombre dans les tombeaux puniques de Car-
thage, on remarque souvent des teles cornues a face de
satyre (fig. 492), offrant les diverses expressions que Ton
donne de nos jours aux figures du demon. Tous ces
masques proviennent de sepultures datant du vie siecle
environ avant notre ere. H. LESETRE.

DEMONIAQUES (Sat^oviCotxevot, SatiiovtaOlvTSc, 8ai-
(idvta e^ovTec, ffcXr(vta^6(xevoi, a demonic vexati, dsemo-
nia habentes, lunatici), possedes du demon, c'est-a-dire
hommes sur le corps desquels le demon exerce un pou-
voir malfaisant. "Voir § HI.

I. LES CAS DE POSSESSION DiABOLiQUE. — 1° Dans
I'Ancien Testament. — Par deux fois, il est dit de Saul
qu'un esprit mauvais, ruah ra'ah, venant de Dieu, c'est-
a-dire dechame par la permission de Dieu, fit irruption
en lui. Get esprit 1'agitait, lui inspirait une humeur fa-
rouche et homicide, qu'il fallait calmer au moyen de la
musique. I Reg., xvi, 14-16; xix, 9. Josephe, Ant. jud.,
VI, vm, 2, raconte que les mauvais esprits causaient a
Saul des suffocations et des etranglements, si bien que
les medecins ne lui prescrivaient aucun autre remede
que la musique. Plus loin, VI, xi, 2, il fait dire par Jona-
thas que David a chasse les mauvais esprits et les demons
qui hantaient Saul, et qu'il lui a rendu la tranquillite.

2° Dans le Nouveau Testament. — 1. En general, la
possession est accompagnee de diverses maladies : la
privation de la vue et de la parole, Matth., xn, 22;
Luc., xi, 14, ou de la parole seule, Matth., ix, 32; la con-
traction musculaire persistante, Luc., xm, 11, 16; des
maladies 'non indiquees par les evangelistes. Matth.,
vm, 16; Marc., I, 32, 34, 39; Luc., iv, 41; vn, 21; vm, 2;
Matth., xv, 22; Marc., vn, 25. — 2. Dans plusieurs cas,
les demons produisent la paralysie et 1'epilepsie (le mal
des <ie).v]via£6jji£voi ou lunatiques). Matth., iv, 24; Marc.,
in, 11; Luc., vi, 18. Certains demoniaques epileptiques
presentent des caracteres effrayants. Tel est le jeune
homme qu'on amene aux Apotres, pendant que Notre-
Seigneur est sur la montagne de la Transfiguration. Le
demon le maltraite de toutes manieres, le dechire, le
jette dans le feu ou dans 1'eau. Tour a tour le malheu-
reux possede ecume, grince des dents, se roule a terre,
tombe en prostration, perd la parole et pousse des cris.
Matth., XVH, 14; Marc., ix, 16, 17; Luc., ix, 39. —
3. Chez les demoniaques de Gadara, c'est la folie la plus
furieuse. Ils sont deux a habiter dans des sepulcres, tou-
jours redoutables aux passants et brisant toutes les chaines
dont on veut les charger. L'un en particiilier met tout
en pieces, crie sans cesse, ne souffre pas de vetements,
se frappe avec des pierres et court le desert sous I'im-
pulsion du demon. Matth., vm, 28-32; Marc., v, 2-13;
Luc., vm, 27-33. — 4. Le demon fait parler certains
possedes, declarant par leur bouche qu'il reconnait en
Jesus-Christ le Fils de Dieu. Marc., i, 24, 34; m, 2;
v, 7; Luc., iv, 34, 41; vm, 28; Matth., vm, 29. Voir DEMON,
IV, 2. A Philippes, en Macedoine, une fille possedee d'un
esprit python poursuit saint Paul et Silas en criant: « Ces
hommes sont des serviteurs du Dieu Tres-Haut, qui vous
annoncent la voie du salut. » Act., xvi, 16-18. — 5. Enfin
il arrive aussi que certains possedes tombent au pouvoir
de plusieurs demons et non plus seulement d'un seul.
Notre-Seigneur dit que quand 1'esprit immonde est sorti
d'un homme, il va chercher sept autres esprits pires que
lui pour reprendre possession de sa victime. Matth., xn,
43-45; Luc., xi, 24-26. Madeleine fut ainsi possedee de
sept demons. Marc., xvi, 9. Les demons etaient en si
grand nombre dans un autre malheureux, qu'ils s'appe-
laient eux-memes « legion ». Marc., v, 9; Luc., vm, 30.

II. REALITE DES POSSESSIONS DIABOLIQUES. — On fait
valoir contre cette realite certaines raisons qui se re-
sument aux deux suivantes. — 1° Les possedes ne sont
que des malades ordinaires atteinls de folie, d'epilepsie,
d'hysterie et de certaines affections que la science du
temps ne savait pas caracteriser. Chez les Grecs, par
exemple, Saipiovav signifiait simplement « avoir 1'esprit
egare ». Euripide, Pkcenic., 888; Xenophon, Memor., I,
i, 9; Plutarque, Marcel., 23; Lucien, Philops., 16. De
meme, dans 1'Evangile, on dit a Jesus qu'il a un demon,
pour marquer qu'il ne sail plus ce qu'il dit ni ce qu'il
fait. Matth., xi, 18; Joa., vn, 20; vm, 48, 52; x, 20. Sans
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doute Notre - Seigneur parle de demons et semble Jes
chasser; mais « il se conforme a la maniere de parler de
son temps, et guerit ces infortunes sans partager 1'erreur
populaire ». Winer, Biblisches Realworterbuch, Leipzig,
1833,1.1, p. 191. — 1. II est vrai que plusieurs des symp-
tomes signales chez les demoniaques de 1'Evangile se
rencontrent chez certains malades. Ceci prouve seule-
ment ou que le demon a la puissance de produire dans
les corps des maladies connues, comme il 1'a fait pour
Job, n, 7, ou qu'il peut profiler soil d'une maladie pre-
existante, soil d'une predisposition morbide qu'il deve-
loppe, pour s'introduire dans un corps. — 2. Quand on
dit de quelqu'un qui dcraisonne qu'il a un demon, cette
expression n'implique pas toujours le fait de la posses-
sion. Nous disons en francais d'un homme vif et impe-
tueux : « II a le diable au corps. » Racine, Plaideurs,
II, xi. Cette locution et beaucoup d'autres analogues, qui
sont dans le langage couranl, ne supposent nullement
qu'un homme bouillant, emporte, deraisonnable, soit un
possede. Mais il ne suit nullement de la que les evange-
listes ne veuillent parler que de maladifs quand ils attri-
buent a la presence du demon 1'etat de certains hommes.
Ils distinguent, au contraire, tres bien entre ceux qui
sont simplement malades ou infirmes, Matth., vm, 14-17;
XII, 9-14, etc., et ceux qui sont possedes. Quelquefois,
dans la meme circonstance, ils notent les guerisons
distinctes des malades atteints de diverses affections et
des malheureux tourmentes par les demons. Matth.,
iv, 24; Marc., in, 10, 11; Luc., vi, 18, etc. Ils ne con-
fondent done pas les uns avec les autres. S'ils disent que
Jesus guerissait les demoniaques, Matth., xv, 28; Luc.,
ix, 43, c'est parce que la maladie concomitante a la pos-
session ou produite par elle reclamait une guerison, et
que cette guerison etait 1'effet le plus sensible de la sortie
du demon. — 3. Les Apotres constataient chez les demo-
niaques des effets qu'on ne peut classer parmi ceux que
produit une simple maladie. II n'y a pas de maladie qui,
au moment de sa disparition, jette violemment a terre le
malheureux qu'elle abandonne, Luc., iv, 35, ou le laisse
pour mort sur le sol, Marc., ix, 25; qui puisse passer du
corps d'un homme dans le corps des animaux. Matth.,
vili, 31, 32, etc. — 4. On ne saurait admettre que
Notre-Seigneur se soit prete a une feinte, en semblant
chasser des demons la ou il n'y avait que des maladies.
Si la croyance aux possessions diaboliques eut ete une
illusion populaire, le divin Maitre 1'eut contredite et rec-
tifiee, plutot que de laisser 1'esprit de ses contemporains
s'egarer sur une question aussi grave. C'est ce qu'il fit a
propos de l'aveugle-ne. Se conformant a la croyance popu-
laire, ses disciples jugererit que cet aveugle devait son
infirmite soit a des peches commis avant sa naissance,
soit aux peches de ses parents. Notre - Seigneur rectifia
ce jugement errone, provenant d'une opinion qui avait
cours chez les Juifs. Joa., ix, 2, 3. 11 cut certainement
agi de meme si la croyance aux possessions diaboliques
eut ete une illusion. — 5. Enfin le divin Maitre ne se
contenle pas de guerir ceux qui passent pour etre posse-
des du demon. II adresse a ses disciples des instructions
expresses sur les possessions diaboliques, Matth., xn,
43-45; xvn, 17-20; Marc., ix, 27, 28; Luc., x, 17-20;
xi, 24-26, et il leur confere le pouvoir de chasser les
demons. Matth., x, 1; Marc.,vi,7; xvi, 17; Luc., ix, 1.
Non seulement done il tolore la croyance a la realite des
possessions diaboliques, mais encore il 1'accredite lui-
meme par ses actes et par ses paroles.

2° Si les cas de possession etaient reels, on en trou-
verait des exemples nombreux dans toute 1'Ecriture. Or
c'est a peine s'il s'en rencontre un seul dans 1'Ancien
Testament. Quant aux demoniaques dont parle 1'Evan-
gile, ils vivent presque tous en Galilee, et en tout cas
hors de Judee, et leurs guerisons ne sont racontees que
par les synoptiques, tandis que saint Jean les passe sous
silence. — 1. Si la possession etait un phenomene d'ordre

purement naturel, on pourrait s'attendre a la constater
d'une maniere reguliere a certaines epoques et dans cer-
tains pays, comme la lepre, par exemple, ou les diverses
maladies avec lesquelles on a chercne a identifier la pos-
session elle-meme. Mais s'il y a la une action diabolique,
il faut bien admettre que cette action s'exercera dans des
conditions exceptionnelles, determinees a la fois par la
volonte perverse de Satan et par la permission que Dieu
lui accorde. Aussi, remarque Frz. Delitzsch, System der
biblischen Psychologic, Leipzig, 1861, p. 305, « la ma-
niere dont Satan fait valoir sa domination sur 1'humanite
varie reellement suivant les temps et les circonstances.
Dans 1'Ancien Testament, c'est par 1'idolatrie, dont le
fond veritable est 1'adoration des demons (sedim; Sep-
tante : Satfiovta), c'est par les differenles pratiques jointes
a 1'idolatrie, magie, necromancie, divination, que Satan
tenait en servitude tous les peuples, y compris Israel
infidele a Jehovah avant 1'exil. Exercant ainsi sa domi-
nation sur les grandes masses, il n'avait pas besoin de
montrer son pouvoir sur les individus, puisqu'il etait la
dans son propre domaine. Mais lorsque le chatirnent salu-
taire de 1'exil eut porte pour toujoury le coup fatal a 1'ido-
latrie dans Israel, le pouvoir qu'a le royaume des tenebres
de nuire aux ames et aux corps humains prit une aulre
forme. Des phenomenes sporadiques de possession cor-
porelle ou plutot a la fois spirituelle et corporelle com-
mencerent a s'y joindre. Si au temps de Jesus-Christ ils
avaient crii en intensite et en nombre d'une si effroyable
maniere, c'est que le royaume des tenebres mettait sur
pied toutes ses forces, pour tenir tete a son vainqueur
qui venait d'entrer dans 1'histoire, et pour susciter contre
lui 1'hostilite des hommes qu'il rachetait. Mais Dieu avait
son plan: faire reconnaitre, a son triornphe eclatant sur
les demons, la venue du royaume de Dieu dans le Christ
et avec le Christ. Luc., xi, 20. » Dans la pensee de Dieu,
ces possessions multiples dewaient servir a manifester sa
gloire, comme I'infirmite de l'aveugle-ne, Joa., ix, 3; la
mort de Lazare, Joa., xi, 4, etc. Notre-Seigneur semble
le dire au demoniaque de Gadara, qui veut le suivre
apres sa delivrance. Marc., v, 19.— 2. On comprend des
lors que les possessions diaboliques se soient produites
de preference en Galilee, ou regnait un courant sympa-
thique a la personne et a 1'oeuvre du Sauveur, tandis
qu'en Judee 1'orgueil des scribes, des pharisiens et des
princes des pr£tres entretenait contre le divin Maitre une
opposition qui pouvait satisfaire pleinement les vues de
Satan, et qui aboutit a la condamnation finale de Jesus.
Les synoptiques racontent les guerisons de possedes qui
se produisaient frequemment en Galilee; saint Jean ne
parle pas de demoniaques, parce qu'il ne s'en rencon-
trait guere a Jerusalem et en Judee, ou se passent les
evenements auxquels il borne a peu pres exclusivement
ses recits. Toutefois il ne tail pas ce qui se disait a ce
sujet a Jerusalem me'me, oii quelques-uns accusaient
Notre-Seigneur d'avoir un demon et d'etre atteint de
folie, tandis que les autres repondaient avec une parfaite
raison : « Ces paroles ne sont pas d'un homme ayant
un demon; un demon peut-il done ouvrir les yeux des
aveugles? » Joa., x, 20, 21. —3. Les faits de possession dia-
bolique ne se bornent nullement a ceux que rapporlent
les evangelistes. Les Peres relatent un grand nombre de
faits de meme nature, ayant un caractere public et inex-
plicable autrement que par 1'intervention diabolique. Ils
tirent hardiment contre les dieux du paganisme un argu-
ment base sur le pouvoir qu'ont les Chretiens de chasser
les demons. Tertullien, Apologet., xxin, t. i, col. 410;
Minutius Felix, Oclav., xxvn, t. in, col. 323; S. Jerome,
Adv. Vigilant., 10, t. XXIH, col. 348, etc. Saint Justin, ori-
ginaire de Sichem, en Palestine, qui se trompe en disant
que les demoniaques sont tout simplement des hommes
tourmentes par les ames des morts, Apolog., i, 18, t. vi,
col. 356, apporte en faveur de la divinite de Jesus-Christ
cette raison qu'en son noin on soumet tout demon, ce
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que ne produit 1'invocation d'aucun autre nom, si saint
qu'il soit; et c'est centre un Juif que le philosophe chre-
tien fait valoir cet argument. Dialog, cum Tryph., 85,
t. vi, col. 676. Saint Cyrille de Jerusalem, Catech., iv, 13;
x, 19, t. XXXIH, col. 472, 685, rappelle egalement a son
auditoire palestinien la puissance du Christ sur les de-
mons, sans craindre d'etonner personne. — 4. Meme a
notre epoque et dans nos pays catholiques, on constate
de temps en temps des cas de possession diabolique, en
face desquels la medec;ne est obligee d'avouer son im-
puissance radicale. Ces cas ont toujours ete nombreux
dans les pays de missions, oii Satan a besoin de forti-
fier sa domination contre la propagande de 1'Evangile.
Cf. Waffelaert, Possessions diaboliques, dans le Diction-
naire apologetique de la foi catholique de Jaugey, Paris,
1889, p. 2515-2541. — 5. II n'est done pas possible de con-
tester la realite des possessions diaboliques. Sans doute,
a la suite d'examens superficiels, on a pu confondre par-
fois certaines affections morbides avec la possession. Cette
confusion ne se serait pas produite si Ton s'en etait tou-
jours tenu aux regies si prudentes que formule le Rituel
romain en avant des prieres prescrites De exorcizandis
obsessis a dsemonio. Mais il n'y a rien a craindre de sem-
blable au sujet des faits evangeliques concernant les
demoniaques. L'autorite de Notre-Seigneur et celle des
ecrivains sacres, celle de saint Luc en particulier, qui
etait medecin, en garantissent absolument 1'authenticite
et 1'interpretation. Cf. Vigouroux, Les Livres Saints et
la critique rationaliste, Paris, 1891, t. v, p. 386-395.

III. L'ETAT PHYSIOLOGIQUE ET PSYCHOLOGIQUE DES DE-
MONIAQUES. — 1° Le demon cherche a exercer sa tyran-
nic sur la creature humaine par 1'obsession et par la
possession. Par 1'obsession, il assiege le corps du dehors,
afin d'effrayer, de dominer et de pervertir 1'ame. Par la
possession, il s'empare du corps lui - meme, le soustrait
au pouvoir de 1'ame, et s'en sert comme d'un instrument
dont il fait ce qu'il veut. II lui est done possible de com-
muniquer a ce corps une energie et des proprietes qui
lui manqueraient naturellement, lui faisant briser des
chaines, Marc., v, 4; Luc., vin, 29, lui infligeant d'eton-
nantes violences sans qu'il en souffre, le soustrayant a
1'empire des lois naturelles de 1'espace, de la pesanteur,
etc., mettant sur ses levres des propos que le sujet ne
saurait proferer de lui-meme. Act., xvi, 16-18, etc. En
un mot, c'est le demon qui anime le corps a la place de
Tame et fait accomplir par ce corps des actes en rap-
port avec sa propre action satanique. Cette substitution
de 1'action du demon a celle de 1'ame dans la direction
du corps a ses analogies dans les phenomenes hypno-
liques, comme la suggestion, etc. « La possession demo-
niaque doit avoir les memes phases que la possession
magnetique (aujourd'hui on dit : hypnotique); elle est
fondee sur la meme loi psychologique, sur la faculte pour
1'ame humaine d'etre privee de ses puissances sensitives,
auxquelles se substitue une puissance etrangere. » Pau-
vert, La, Vie de Notre-Seigneur Jesus-Christ, Poitiers,
1867, t. I, p. 226. — 2° Les Peres enseignent que les
anges ne peuvent connaitre ce qui se passe dans 1'ame
humaine, Petau, De angelis, I, vn, 5, et qu'a plus forte
raison le demon ne peut penetrer dans cette ame malgre
elle. C'est un privilege que Dieu s'est reserve d'entrer
dans une ame qu'il a creee. Cf. De spiritu et anima, 27;
De ecclesiasticis dogmatibus, 50, dans les CEuvres de
saint Augustin, t. XL, col. 799; t. XLII, col. 1221. Le de-
mon ne peut pas meme atteindre 1'ame directement pour
violenter sa liberte. S. Thomas, In 2 Sent., d. 8, q. 1,
a. 5 ad 6. II n'y a done pas possession par rapport a
Tame, mais seulement obsession. Satan cherche a la ter-
roriser et a 1'amener a composition, en derobant a son
influence le corps auquel elle commande habituellement.
Mais comme ce corps n'obeit plus a Tame, on s'explique
pourquoi les demoniaques de 1'Evangile, malgre la con-
science qu'ils peuvent avoir de leur miserable etat, ne
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reclament jamais d'eux-memes leur guerison, comme le
font les autres malades. Aussi Notre-Seigneur nes'adresse-
t'-il jamais a eux, mais au demon qui s'esi empare de
leur oui'e comme de tous leurs sens. — 3° Les demo-
niaques ne sont nullement responsables des actes que le
demon accomplit au moyen de leurs corps. II ne parait
pas non plus que, pour les demoniaques de 1'Evangile,
la possession soit le chatiment de fautes anterieures.
Notre-Seigneur se contente de chasser le demon, sans
faire aucun reproche a ces malheureux. Cf. Frz. Delitzsch,
System der biblischen Psychologic, p. 301; Ribet, La
mystique divine distinguee des contrefacons diaboliques,
Paris, 1883, t. HI, p. 190-223.

IV. L'EXPULSION DES DEMONS. — Pour guerir les demo-
niaques, il fallait expulser les demons dont la presence
occasionnait parfois la mala die. — 1° Les livres de 1'Ancien
Testament ne parlent nulle part de demons expulses par le
ministere d'un homme. Au livre de Tobie, vm, 3, on voit
un ange, Raphael, intervenir pour chasser le demon.
L'ange commande, il est vrai, au jeune Tobie de faire
bruler sur des charbons le coeur du poisson qu'il a pris,
en assurant que la fumee ainsi produite a la vertu de
ehasser toute espece de demons. Tob., vi, 8; vm, 2. Mais
il ne semble pas necessaire de voir dans cette combus-
tion autre chose qu'un moyen choisi par 1'ange pour
eacher sa personnalite et la puissance qui s'y attachait.
Voir COLLYRE, col. 884. — 2° On lit dans Josephe, Ant.
jud., VIII, ii, 5, que Salomon avail recu de Dieu le pou-
voir de chasser les demons, et qu'il avait compose des
formules d'adjuration tres efficaces. « Cette maniere de
guerir, ajoute-t-il, est encore en grand usage parmi
nous. » L'historien juif raconte qu'un certain Eleazar
obtint la delivrance de possedes, en presence de Vespa-
sien et de ses officiers, au moyen d'une racine tres rare,
indiquee dans les formules salomoniennes. On faisait
respirer aux possedes cette racine enfermee dans un
anneau, et le demon leur sortait par le nez. La precieuse
racine, couleur de flamme, se rencontrait dans un lieu
appele Baaras et porfait elle-m^me ce nom. Pour la
cueillir, il fallait accomplir des formalites de toutes sortes.
Josephe, Bell, jud., VII, vi, 3. Les Juifs employaient
certaines incantations pour chasser les demons, Schab-
bath, xiv, 3; Abodah Zarah, fol. 12, 2; quelquefois en
versant de 1'huile sur la tete du malade soumis a I'incan-
tation. Sanhedrin, x, 1. Ces procedes paraissent en partie
inspires par ceux qui avaient cours chez les Egyptiens et
les Chaldeens, pour guerir les maladies attributes a 1'in-
fluence des mauvais genies. Cf. Maspero, Histoireancienne
des peuples de I'Orient classique, Paris, 1895,1.1, p. 212,
683, 780. Toutefois il parait certain que, chez les Juifs,
certains hommes arrivaient a chasser les demons au nom
de Dieu. « Ce n'etait pas le plus instruit qui etait le plus
propre a cette ceuvre de bienfaisance, mais le plus reli-
gieux. Plus on etait pieux, plus on etait apte a guerir les
malades, c'est-a-dire a chasser les demons. Les rabbis
avant tout, les scribes, les docteurs de la Loi, s'occu-
paient de chasser les demons, et quelques-uns y pas-
saient pour fort habiles. » Stapfer, La Palestine au temps
de Jesus-Christ, Paris, 1885, p. 243. C'est pourquoi
Notre-Seigneur peut dire aux pharisiens qui 1'accusent
de chasser les demons au nom de Beelzebub : « Et vos
fils, par qui les chasseht-ils done? » Matth., xn, 27;
Luc., xi, 19. Si les exorcismes juifs n'avaient pas ete
parfois efficaces, le divin Maitre n'aurait point parle de
la sorte. II y avait des Juifs qui portaient le nom d'exor-
cistes. Act., xix, 13. Plusieurs meme chassaient les de-
mons au nom de Jesus, sans cependant etre de ses dis-
ciples. Marc., ix, 37; S. Irenee, Contr. h&res., II, vi, 2,
t. vn, col. 725. — 3° Pour attenuer la portee des miracles
operes par le Sauveur, les Juifs 1'accusaient de chasser
les demons par le prince des demons, Matth., )X, 34;
par Beelzebub. Matth., xii, 24, 27; Marc., m, 22; Luc.,
xi, 15, 19. A la rigueur, le demon pouvait se laisser

II. — 44
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chasser par des hommes qua travaillaient a 1'extension
de sa domination. II y avait adresse de sa part a accre-
diter ceux qui en definitive servaient sa cause. Voir
MAGIE. Mais, par sa doctrine et par ses ceuvres, Notre-
Seigneur combattait ouvertement le regne de Satan. II
n'etait done pas possible qu'il tint de Satan un pouvoir
qui tendait a aneantir la domination des esprits de te-
nebres parmi les hommes. « Si c'est Satan qui chasse
Satan , il est divise centre lui - m£me ; comment done
subsistera son royaume? » Matth., xii, 26. Jesus chasse
le demon par le pouvoir divin qui lui est propre, les fils
des Juifs par le pouvoir divin qui leur est communique.
De part et d'autre, la cause de 1'expulsion est la meme.
C'est pourquoi les exorcistes juifs auraient droit de s'ele-
ver centre les calomniateurs qui attribuent a Satan le
pouvoir qu'ils exercent eux-memes. — 4° Toutes les fois
qu'il veut delivrer un demoniaque, Notre -Seigneur s'a-
dresse imperativement au demon. II lui parle en Dieu, et
le demon ne resiste pas. Dans le cas de la fine de la Cha^
naneenne, la delivrance s'opere meme a distance. Matth.,
xv, 22; Marc., vn, 25. Les demons se sentent au sup-
plice en presence de Jesus -Christ, Matth., v, 7; Luc.,
viii, 28, et ils lui disent qu'il vient les torturer avant le
temps, Matth., vm, 29, c'est-a-dire les chasser des corps
ou ils ont la liberte de nuire et les refouler dans 1'enfer,
d'ou il ne leur sera plus permis de sortir apres le der-
nier jugement. Ils demandent, comme une sorte de com-
pensation; d'etre autorises a entrer dans le corps de
pourceaux, et ils ne peuvent le faire qu'avec la permis-
sion du Sauveur. Matth., vm, 81, 32. — 5° Notre -Sei-
gneur communique a ses Apotres le pouvoir de chasser
les demons. Matth., x, 1; Marc., vi, 7; Luc., ix, 1; il le
donne ensuite aux soixante-douze disciples, Luc., x, 17,
et le promet a ceux qui croiront en lui. Marc., xvi, 17.
Ce pouvoir ne constitue pourtant pas un merite. Luc.,
xvn, 20. Parfois meme il semble lie, pour 1'humiliation
de ceux qui 1'ont recu; les Apotres ne peuvent chasser
le demon du lunatique qu'on leur amene au pied de la
montagne de la Transfiguration, et Notre -Seigneur leur
enseigne que certains demons ne sont expulses que par
la priere et le jeune. Matth., xvn, 15, 20; Marc., ix,
27, 28; Luc., ix, 40. L'exorcisme au nom de Jesus n'est
done pas toujours efficace par lui-meme; il y faut joindre
la pratique de certaines vertus particulierement antipa-
thiques aux demons. Certains Juifs exorcistes d'Ephese,
les sept fils de Sceva , en firent 1'experience a leurs de-
pens. Us disaient aux demons : « Je vous adjure par Jesus
que preche Paul. » Un demoniaque tres dangereux se
jeta sur deux d'entre eux, en disant : « Je connais Jesus,
je sais qui est Paul; mais vous, qui etes-vous? » il les
depouilla et les blessa grievement. Act., xix, 13-16. —
6° Le pouvoir confere par Notre -Seigneur aux Apotres
et aux disciples se conserva dans 1'Eglise. Pendant les
trois premiers siecles, tous les Chretiens, clercs et laiques,
reussissaient a conjurer les esprits. Tertullien , Apo-
loget., XXHI, t. i, col. 410, Plus tard, 1'Eglise institua un
ordre particulier, celui des exorcistes, auquel fut devolu
ce pouvoir. Martigny, Dictionnaire des antiquites chre-
liennes, Paris, 1877, p. 312. H. LESETRE.

DEMOPHON (ArifjLoywv), gouverneur syrien, qui
resta en Judee apres le depart de Lysias et la treve faite
entre Antiochus Eupator et Judas Machabee. Comme
les autres gouverneurs des provinces , il ne fut pas fidele
aux conditions convenues et ne cessa d'inquieter les
Juifs. II Mach., xn, 2.

DENABA (hebreu : Dinhdbdh; Septante :
ville du roi idumeen Bela, fils de Beor. Gen., xxxvi, 32;
I Par., I, 43. Gesenius, Thesaurus, p. 347, suppose que
le mot est compose de di, « maitre, » c'est-a-dire « lieu »,
et de nehdbdh,* pillage, » et veut dice un « repaire de
voleurs ». Si 1'interpretation etait bien fondee, le nom

aurait une signification assez caracteristique. Quoi qu'il
en soil, il n'est pas inconnu dans les pays situes a 1'orient
de la Palestine. Ptolemee, v, 15, mentionne Aava6a dans
la Palmyrene, et, suivant Zosime, Hist., m, 27, ily avait
une Aava6r) en Babylonie. Cf. Frz. Delitzsch, Genesis,
Leipzig, 1887, p. 433. Eusebe et saint Jerome, Onomastica
sacra, Goettingue, 1870, p. 114, 249, identifient « Dan-
naba, la ville de Balac, fils de Beor, roi d'Edom », avec
une localite existant encore de leur temps, « le bourg
(XWIJ.TI, villa) de Dannaia (Aavvsa), a huit milles (pres
de douze kilometres) d'Areopolis (aujourd'hui Er-Rab-
bah), en allant vers 1'Arnon. » Ils signalent en meme
temps « une autre Dannaba sur le mont Phogor, a sept
milles (plus de dix kilometres) d'Esbus (Hesebon) ». Ces
deux endroits, appartenant a Moab, ne sauraient designer
la capitale de Bela. L'une ou 1'autre pourrait tout au plus
indiquer son lieu « d'origine », si tel est le sens qu'il
faut donner au texte, d'apres certains auteurs.

A. LEGENDRE.
DENIER (Svjvaptov, denarius), monnaie romaine, qui

al'epoque d'Auguste pesait 33r,898 et valait en francs Of,87.
1° Le denier dans le Nouveau Testament. — Le denier

(fig. 493) est sou vent mentionne dans le Nouveau Tes-

493. — Denier de Tibfere.
TI CAESAR DIYI AVG F AVGVSTVS. Tete lanre'e de Tibere,

i droite. — PONTIF MAXIM. Livie (?) assise, i droite, te-
nant un sceptre et une branche.

tament. Les dettes sont evaluees dans cette unite mone-
taire. Matth., xvm, 28; Luc., vn, 41. Le denier servait
de monnaie courante pour les payements. Marc., vi, 37;
xiv, 5; Luc., x, 35; JoaM vi, 7; xn, 5; Apoc., vi, 6. La
taxe que chaque Juif etait tenu de payer a 1'empereur
etait d'un denier. Matth., xxn, 19; Marc., xu, 15; Luc.,
xx, 24. C'etait egalement le prix d'une journee devigne-
ron. Matth., xx, 2, 9, 10, 13.

2° Histoire du denier. — Les Remains commencerent
a frapper des monnaies d'argent en 268 avant J.-C., en
vertu d'une loi votee en 269. Pline, H. N., xxxni, HI, 44;
Tite Live, Epit. xv. La plus forte des pieces fut appelee
denarius, parce qu'elle valait dix as. Le poids du denier
primitif est de 4sr,548, et sa valeur en francs de lf,02.
C'etait la soixante-douzieme partie de la livre romaine.
Les Remains avaient emprunte ce systeme monetaire aux
Tarentins et aux Syracusains. Le poids du denier etait
un peu plus fort que celui de la drachme attique, c'est-
a-dire de la monnaie le plus en cours sur le marche.
Th. Mommsen, Histoire de la monnaie romaine, trad,
de Blacas, in-8», Paris, 1865-1873, t. n, p. 39. Les deniers
de 1'epoque primitive portaient au droit la tele de Rome
coiffee d'un casque aile et le sigle X; au revers, les
Dioscures a cheval, au-dessus de deux etoiles, avec la
legende : ROMA. Klugmann, Lie Typen der dltesten
Bigati, dans la Zeitschrift fur Numismatik, t. v (1878),
p. 62. Cf. Mommsen, Histoire de la monnaie, t. n, p. 24.
Bientot s'introduisit un autre type sur le revers, celui de
la Victoire, sur un char attele de deux chevaux. Pline,
H. N., xxxin, in. 46; Tite Live, XXHI, 15; xxxin, 23, etc.
En 217 avant J.-C., la valeur de 1'as fut reduite, et le
denier valut desormais seize as. Pline, H. N., XXHI,
in, 45. II continua cependant a porter au droit le sigle X,
parce qu'on le compta toujours pour dix as dans le
payement de la solde des troupes. Cp n'est que vers le
i" siecle avant J.-C. qu'on mit le sigle XVI. Mommsen,
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Histoire de la monnaie, t. n, p. 67. Depuis la reforme
de217, la monnaie d'argent fut la monnaie courante, et
le cuivre ne servit plus que d'appoint. Sur le revers, on
omit souvent la legende ROMA; la Victoire fut souvent
remplacee par d'autres divinites; enfin on vit apparaitre
des quadrigps portant Jupiter ou d'autres dieux. Aussi
les deniers prirent-ils dans le langage populaire le nom
de quadrigati. Tite Live, xxu, 52, Pline, H.' N., XXXIH,
in, 46. En 91 avant J.-C., M. Livius Drusus fit passer une
loi qui permettait d'emettre un denier fourre sur huit.
Pline, H. N., xxxm, in, 46. La quantite de monnaie
fausse ne fit que s'accroitre a partir de cette epoque.
En 84, le preteur M. Marius Gratidianus retira les pieces
fourrees de la circulation, Ciceron, De offic., Ill, xx, 80;
Pline, H. N., xxxm, ix, 132; mais Scylla retablit le cours
force de cette monnaie. Digest., V, xxv, 1. Sous 1'empire
il fut egalement defendu de verifier la valeur des pieces.
Arrien, Epict., HI, 1. On continua, en effet, a frapper
des deniers sous 1'empire. Ces monnaies portent au droit

Timage de 1'empereur et son nom, au revers soit la Vic-
toire ou une autre divinite sur un quadrige et 1'inscrip-
tion S(enqtus) P(opulus) Q(ue) R(omanus), soit d'autres
types et d'autres legendes, variees a 1'infini. Neron reduisit
le denier au poids de la quatre-vingt-seizieme partie de
la livre, soit 39r,41, et sous ses successeurs 1'alliage de
cuivre alia toujours en augmentant. Mommsen, Histoire
de la monnaie, t. Hi, p. 29, A 1'epoque republicaine, la
monnaie, etait frappee sous la surveillance des tres viri
monetales. Suetone, C«sar.,41. Les questeurs etaient
charges de surveiller cette operation. Mommsen, His-
toire de la monnaie, t. n, p. 41-54. Sous 1'empire, la
frappe de la monnaie d'argent et d'or, fut reservee a
1'empereur et placee sous la direction d'un procurateur.
Mommsen, Histoire de la monnaie, t. HI, p. 14, n. 1.

E. BEURLIER.
DENOMBREMENT. voir NOMBRE, vi, t. iv, coi. 1684,

1687.
E. BEURLIER.

DENT (hebreu : Sen, de Sdnan, « aiguiser, » et
Sinnayim, la double rangee de dents; mefalle'dt, Job,
xxix, 17; Prov., xxx, 14; Joel, i, 6, et maltd'ot, Job,
iv, 10; Ps. LVIII, 7, avec transposition de lettres, de fdla',
« mordre, » mots employes dans les passages poetiques;
resen, machoire, mandibule du crocodile, Job, XLI, 5;
tohdndt, les molaires, de tahan, « moudre, » Eccle., XH, 3;
Septante: 6Sou;, [xuXai; Vulgate: dens', mola, molares),
chacun des petits os emailles qui sont implantes dans la
machoire de 1'homme et de certains animaux, et servent
a la mastication des aliments, quelquefois a 1'attaque ou
a la defense, etc.

I. LES DENTS AU SENS PROPRE. — 1° La Bible parle
des dents des animaux, surtout des betes feroces, Deut.,
xxxn, 24; Eccli., xxxix, 36; Dan., vn, 5, 7; du lion,
Ps. LVII (LVIII), 7; Joel, i, 6; Eccli., xxi, 3; Apoc., ix, 8;
du lionceau, Job, iv, 10; du crocodile, Job, XLI, 5; des
monstres. Sap., xvi, 10. Sur les dents de 1'elephant, voir
IVOIRE. — 2° Elle rappelle differents details sur les dents
de 1'homnie. Ces dents sont blanches comme le lait. Gen.,
XLIX, 12; comme des troupeaux de brebis. Cant., iv, 2;
vi, 5. Elles servent a macher la viande, Num., xi, 33;
mais le vinaigre, Prov., x, 26, et les fruits trop verts les
agacent. Jer., xxxi, 29, 30. Parfois elles se gatent. Prov.,
xxv, 19. Dans la vieillesse, elles cessent leur travail,
parce que leur nombre et leur force ont diminue. Eccle.,
xn, 3. D'apres la Vulgate, Deut., xxxiv, 7, les dents de
Moise n'etaient pas ebranlees quand il mourut a cent
vingt ans. On lit dans 1'hebreu : lo'-nds lehoh:« sa vigueur
n'avait pas disparu.» Au lieu de leah,« vigueur,» de lafyah,
etre vert et vigoureux, les versions ont lu lel.ii, « ma-
choire, » Septante : -/eXwvta. — Dans les cas ou Ton faisait
appel a la violence pour attaquer ou se defendre, il arri-
vait qu'on brisait les dents de 1'adversaire. Ps. HI, 8.
Celui qui brisait ainsi une dent a son esclave etait oblige

de le renvoyer en liberte". Exod., xxi, 27. — Grincer deS
dents est un signe de maladie nerveuse, Marc., ix, 17;
de fureur, de rageou de desespoir. Ps. xxxiv (xxxv), 16;
cxi (cxn), 10; Job, xvi, 20; Lam., n, 16; Act., VH, 54.
C'est pourquoi Notre-Seigneur parle du grincement de
dents comme accompagnant le supplice des damnes.
Matth., vm, 12; xm, 42, 50; xxn, 13; xxiv, 51; xxv, 30;
Luc., xm, 28.

II. LES DENTS AU SENS FIGURE. — 1° La formule « dent
pour dent » est une de celles qui sont employees pour
rappeler la loi du talion, en vertu de laquelle un coupable
sub.it la peine qu'il a infligee au prochain. Exod., xxi, 24;
Lev., xxiv, 20; Deut., xix, 21; Matth., v, 38. — 2° Les
dents qui mordent ou de"chirent designent metaphori-
quement la malice des calomniateurs et des persecuteurs.
Job, xxix, 17; Ps. in, 8; LVI (LVII), 5; cxxm (cxxiv), 6;
Prov., xxx, 14; Mich., in, 5. — 3° L'agacement des dents
marque le chagrin et 1'ennui. Eccli., xxx, 10. Jeremie,
xxxi, 29, 30, et Ezechiel, xvm, 2, emploient 1'expression
proverbiale: « Les peres mangent des raisins verts, et
les fils ont les dents agacees, » pour rappeler que les fils
ont parfois a porter la peine des crimes de leurs peres.
Dans Amos, iv, 6, le Seigneur, d'apres les Septante et
la Vulgate, dit aux Samaritains qu'il leur enverra « 1'aga-
cement des dents », yofj.?ia<j[j.6v oSovrwv, stuporem den-
tium. Ces versions ont traduit comme si le mot hebreu
niqeyon venait de qdhdh, « etre agace, » en parlant des
denls. II vient en realite de ndqi, « pur, » et le texte
d'Amos signifie : « Je vous ai donne la purete des dents
et le manque de pain. » La purete des dents marque
ici la disette, qui laisse les dents nettes. Le parallelisme
confirme ce sens. — 4° Dans la phrase de Job, xm, 14 :

Je porte ma chair avec mes dents,
Et je tiens ma vie entre mes mains,

le second vers signifie « courir un danger de mort ou
s'y exposer ». Jud., XH, 3; I Reg., xix, 5; xxvm, 21;
Ps. cxvni, 19. En vertu du parallelisme, le premier vers
a un sens analogue. Job va s'adresser a Dieu meme, et
declare 'que pour en arriver la il court meme le risque
de sa vie; il la tient entre les dents ou dans les mains,
comme un objet qu'on pourra lui arracher aisement. Les
versions traduisent par «lacerer »le verbe 'essd',« porter.»
— Dans cet autre passage, xix, 20:

A ma peau et a ma chair adherent mes os,
Et je me suis 6chapp6 avec la peau de mes dents,

Job decrit 1'etat de maigreur extreme auquel son mal 1'a
reduit, et la multitude des plaies qui le ,couvrent si bien
des pieds a la tete, que seule la peau de ses gencives
subsiste encore intacte. — 5° Dans Zacharie, ix, 7, le Sei-
gneur dit de la nation des Philistins : « J'eloignerai son
sang de sa bouche et ses abominations d'entre ses dents, »
ce qui veut dire qu'il fera cesser chez ce peuple 1'immo-
lation des victimes idolatriques, dont on boit le sang et
dont on mange la chair. — 6° La Sainte Ecriture donne
le nom de « dents » a des objets qui rappellent les dents
par leur forme, comme les pointes d'une fourche. I Reg.,
n, 13. — Dans Job, xxxix, 28, le sommet des rochers
sur lesquels 1'aigle a son aire, ETC' e$&x? Ttltpa;, in prse-
ruptis silicibus, est appele en hebreu sen selcC, « dent de
rocher. » — Au livre des Juges, xv, 19, on lit d'apres les
Septante : « Et Dieu fit jaillir la fontaine qui est dans la
machoire, » et d'apres la Vulgate : « Le Seigneur ouvrit
la dent molaire dans la machoire de 1'ane, et les eaux en
sortirent... C'est pourquoi le nom de ce lieu fut appele :
fontaine du suppliant a la machoire. » Dans leur traduc-
tion, les versions ont pris un nom propre p^our un nom
commun. L'hebreu doit se traduire ainsi : « Dieu creusa
une alveole (maktes, le creux de la machoire dans lequel
se place une dent) a Lechi (lehi, « machoire » ) , et les
eaux en sortirent... C'est pourquoi on appela son nom:
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Conta in , ' (iu s u p p l i a n t , q u i e.-t J I . , \ l n . • • V - ' i r l . i , : n i . 1 . , . , , „ , - , ] u p , - , • , , ( , . , | . i l d u ! I ' n i i pend , - , ! h p , - i - e c u t i o n d e
r iAMATiiuaau. Cf. Joseph.-, .{lit. j ••'.<(.. V. v n i . '.'; l l f l . n i d . i : mar- > . , I M p H I. - - , , b l . , N d u p i . - ! ' . • ! . q u i \f eondui-
Paln^tiiia illnx'rata. H i e c i d . 1 7 1 1 , p . r-72. I I s'a,. i t d o n . - - n , - - i t ,. T . , p"Mi ,-. , I f n i d , - i n , , - p , , r I , - - , i n - - ' i , a , s . bn -252,
ici d 'un rorber qui porte If nom de m a c l i u i r e . M H , , I I .'i i ! i - - i M a .-in - M i - d e . " i n . . i | i i f , A ; , ! , < , . h . ' . p . n i r condam-
eanse 'le s a forme, d u moins a niison d i m < u n v e i i i r I n - - i n - i I f - i l n - d , - N . e . , t ' M - n . S , , ' i - I f i , - _ i i f d f \ a l e r i e n ,
tOl ique . .Illd.. XV. l l > . 17 . — I V l i d a l i t que S a u l r a m p , M i - , a n t D , a , \ - r , , i i l ' . - -a r n ' l 1 . ,- ' i l - f l n e id la f u i d e v a l l l le
a ( i a b a a . Joriatbas s ' i n t r o d u i M t dans l e eamp d e s 1 'hi- p i . - I ' , - : K n n l i f i i . q u i I ' - x i l i i - n l a b y . d ' u u i l > i > rendit
l is l ins e n passant p a r d f i i \ rochfi- ; a b r n p t s f n t u n m - d a n - l a M.u .'•, ' t i d e . V , ' i - l a l i n , ! , - I ' , , , , ! , , ' , - - J t i l , i l reiitra
de den t s . . . donl 1 ' i i n s ' a p p e l a i t I loses , 'Vi ; ,v<, . i v < | ' ! , - i i - a A l e x a n d r i a f i i i l i n l . p i < i , . d , | f n n - n t en 2l',t oil 2li,">.

1 lie-., x i v , 'i- l.'ne local i l e v o i s i u e d e M a > p b a t p o r i a i t I , - s a i n t D , a , \ s . , - ! , - n p , , i t i , 1 1 b , - i • , - - l i , , , a u \ , - \ i - p , - t i q u e s o u t
nom memf dc- Sen i x.',t, dent » t . sans donle a e .u i -e e t i - p i - n , , - - p , - r l . - - par I , - l , - i , , p - . V u i , i , • - qui a surnage,
d e l a conformat ion d ' u n rocher ]dus s a i d a n l dan-; l a r u n - a l l p o i n t d , - \ u i - -i i i p l u , a n • - . D a b u i d n n f i a p i n e n t d e
tree. I liep'., vn. 12. Dans les pays ile muntap'nes. If man c u i m i i f n l a i i ,• sni 1 Ke< I r - i a - l . - . c l , i p : l i v I. I a i n , 11.
de i, dents » se donne f r e q u e m i n e n t a des sommels . On M i p n r , I'nlc. i / / ' . . 1. x. c, . | . b>73 - i r , s7 . I . , , c a r d i n a l P i l r a ,
connait dans les Alpes le- Dents- l l la i i rbes , la Dent du . / / < / ' . ''<•< I. <!••.. \. I. p. . 1 1 0 ; Anal,; In x . i . vu . I. i n . p. ."i'J7,
r n i d i , l a Dent du c l ia t . e t une t ron t a ine d ' a u i i e s pic- q n i a p n b l h ' - un c m i r t p , , _ n i e n l dn c u m n n - n l a i i , - -,n 1 I-.ccle-
portent le nom de dents. II. I .KSHTHK. Ma-k, V I H . :>. , - t i . i . I - J I M I , ! . - un pu-- ,-de un dr-bris

d ' e x p i ' - i t i u n -n r - a i n t I . u , - , \ x n . i 2 - i ^ . 1'ati'. f / / ' . . t . X ,
1. DENYS L'AREOPAGITE (A-.iv-;™: o 'A?£o-i- fob b.'Jn- l.i'.ir,, I.V.is- bio2. D a n - I f - cb. - d.-s Peres,

V: 'TT,;I . A tben ien , mernbre du t r i b u n a l de bAreopapo, qn i l e nom d f l i i - n y s , 1 ' A b - x a n . l r i f i e \ i e n l I r f i p i e m m o n t , i t
fut convert! par saint Paul, a Atbenes. Act., xvm, 31. p lus ie i i r s r d i l r i i r < out i - x l r a i t , r- c i l a t n , n < pui i r en enri-
D'apres une t r a d i t i o n . Darnaris, qui se convert i t en memo elm 1 , - recuei l des l e i m e - df s a i n t D , M , \ - . Mai-; M. liar-
temps que lui. aurait ete sa fern me; mais ce n'est qii 'une na rk . Gesr/tifli/i.' <li'c nlti-liri*llir!ii'n /.'//rrnlni- his t.it-
supposition sans preuve. S. Jean Cbrysostorne, Ile scion'., sel>in.<. 1X'J3. t. i , p. I l ( i - ' i 2 7 . a f a i l j u - l i - n i f i i l remarquer
IV. 7, t. XLVIII, col. GO'.). Une lettre de Denys de Corintbe qi ie bun i iumlu-f de , - , - - e x t i a i l - .-unl duu lc -ux on apo-
aux Atheniens, ecrite vers 170 (dans Kusebe, II. E., in. i; crypbes . Denys a cent c u n l i f . \ ,-po-. i ' - \ f q u e d 'Arsinoe,
IV. 23, t. XX. col. 221. 385), nous apprend que 1'Areopa- ; qui d-'-t'endait le c b i l i a M n e , deux l - - l t r e s T. = ',: iT.t,-[-[ir.(<i<i.
gi te devint le premier eveque d'Atbenes. Le Martyrolope II n ' , - n r e> l , - qur F f x t r a i t r i t , ' - pa i - 1- j i -ebf . I I . i '.,vn,
et le Dreviaire remains (au O o c t o b r e i ident i f ien t aujour- 2 i -2o, t. xx, col. (i ' . l l-7n7. I.e cbap i t r e xxv e-l cousacre
dduii s a in t Uenys 1 'Areopagite avec le premier eveque de t ou t en t i e r a r o p i n i u n do ^ . , i n t l i e i u s sur bai i teur de
Paris. Opendant le Veins liomaitum Martyriilogiuiii bApocalyp-e. I I ne pen-e pas que ,-e su i t sa in t Jean, iils
les d i s t i n g u e I 'un de 1'antre. On y lit au 3 octobre : ' de /cbedee, l edae teu r i lu q n a l i i . - m e K v a n p i l e . On pent
" A t b e n i s , Dionys i i Areopapil;e , sub A d r i a n o diversis voir a ce su.jet une dissertatrjn de M u i - t e r . !>•• llion'jsii
t o rmen t i s [Mssi , u t Aris t ides testis est in opi-re quod de Alt'rriinlrini circa. Apncalij/niii Jnanni* aenti'iilict, Co-
Chr i s t i ana religionc coinposuit. » I'utr. I n f . , t. rxxni , ! penbapiie, 182(i. Un d,-s a rpn infn t s que Denys domic de
col. Ki'J. (Nous devons remarquer qne la version syriaque : celk; o p i n i o n e-t t i re du * t v l e de- d e u x r - r r i t s . C'est un
de I'apolopie d ' A r i s l i d e n'-ceinment retrouv, ;e ne parle ; des plus aneiens exemples que Ton ail de cr i t ique interne
pas de Uenys. Voir J. R. Harris , T/ifl Apnlnr/ij of Aria- \ de bKr r i tu re . I.e ca rd ina l Mai a p u b l i c , Script. Vet. nova
l i i l f i . dans les Te.rl.t o,«l Studies, t. I, n° 1, in -K" , Collertio, t. vn, p. ',)'.). bjS, t rui- i r apments , qn' i l croit
Cambridge. KS ' . l l , p. | M , ) Plus loin, a u ' . ) oc tob ro , on l i t : a p p a r t e n i r a boiivrap'o de D e i i \ s -:',•. i-z—;i'''•'"''• Mais ,
i , Pa r i s i i s . Dionysi i episcopi cum sociis sui- a l-'escen- , commu le remarque jnsteineii t ' M. i la r -nack , mtrr. cite,
nino cum g ladio a n i m a d v e r s i . - / ' , / / , • . Int., t . c x x i n , p. i!2. ir' 3ii, cette a t t r i b u t i o n e-t b ien p r o l j l i - n i a t i q u e .
col. h i . I.a C b r o n i q u e qui i n j i - l e le nom de I .u r ins II serait pen ] inident , eu ,'-';nd a la mince part ie qui
D . - x t e r (-;- i l i i i d e n t i t i e . i l est v ra i . s a in t Denys de Paris nous est re>t,'-e de l ' o>uvre e x f ^ ' - l i q u e df s a in t Deuys ,
avec Denys rAreopapi te (Clu-nn., arm. 1(JO, I'atc. Int.. i l ' ianettre nn jupement sur sa m. ' t l iodf f t s i -< principes.
f . x x x i . col. 2 7 U - 2 7 I , , rnais on reconnai l c-omnnmr-nif i i t Nous poss tabuis p o i n t a n t sur c,- p o i n t 1 ' n p i n i o n de 1'ro-
qne cet ecrit n'est pas a i i l b e n t i q u e . I.e premier err ivain cope do ( i . - i ^ a , Cnmtnent. in lienrxini. c. i n . I. I . X X X V I I .
connu qui fait un seul personnagc de saint l l enys bAivu- col. 221. Procupe c i t e D e n v s p a r m i b - - I ' f res i | i i i out
p a p i t , - et du premier ev.'que de Paris , er,l [ l i l d u i n . n-p- l , ' - 1 exp l ica t ion a l l , - - o n q u , - ,b- pe.mx df betes donl se
abbe de S a i n l - h e n s s if S',n,. V,lu S. lii,,lti/*ii. 3. /'„/,'. v o l i . v n t Adam et Kve a p , , . s 1 , - u r , - b u l e . II - e m b l c resul ter

If.i l i . - n x v . ' i - Tan Sun , 1 1 1 p h i s f . ' i i , i g i i u i - i ' i i t c n c o i e ,a|.e- de l'.a.-,,lf , , | 1 , - L 4 U I i q i i f d ' l l i - i - . f i i e ,' l a e n q u ' i l cu t t ' te
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J. Mason Neale, A History of the holy Eastern Church,
t. i, p. 39-83; H. Hagemann, Die romische Kirche
und ihr Einfluss auf Disciplin und Dogma in den
ersten drei Jahrhunderten, Fribourg-en-Brisgau, 1864,
.p. 411-453; Th. Foerster, De doctrina et sententiis Dio-
nysii magni episcopi Alexandrini, Berlin, 1865, et
Zeitschrift fur die historiche Theologie, t. XLI, 1871,
p. 42-76; Dittrich, Dionysius der Grosse von Alexan-
jdrien, Fribourg-en-Brisgau, 1867.

J. VAN DEN GHEYN.
3. DENYS LE CHARTREUX, surnomme le Docteur

extatique, ne a Ryckel (Belgique), de la famille de Leeuvis,
en 1402, mort le 12 mars 1471. Apres avoir pris ses grades
a 1'universite de Cologne, il entra chez les chartreux de
Ruremonde (1423), et ne tarda pas a se distinguer par
ses vertus monastiques, son esprit d'oraison et son amour
pour 1'etude. Sa reputation de saintete et de science
franchit 1'enceinte du cloitre, et il fut considere comme
1'oracle de ses contemporains et la lumiere de son siecle.
On lui attribue plusieurs miracles. Son corps fut re-
Jeve en 1608 : le pouce et 1'index de la main droite
-etaient sans corruption. — Les commentaires que Denys
a ecrits sur tous les livres de 1'Ancien et du Nouveau
Testament sont remarquables par 1'abondance et la pro-
Jbndeur des sentiments pieux, et par 1'explication variee
qu'il a su donner au sens litteral, mystique et moral,
du texte sacre. On peut signaler entre autres ses inter-
pretations des Psaumes, du Cantique des cantiques et de
tout le Nouveau Testament. Pendant le xvie siecle ses
ouvrages eurent une grande vogue, et furent souvent
reimprimes a Cologne, a Paris, a Venise et ailleurs. De
BOS jours, les amateurs des etudes serieuses sur la Bible
recherchent ses commentaires. L'ordre des Chartreux a
resolu de faire imprirner ses ceuvres completes. Cette
edition est en cours de publication a la chartreuse de
Montreuil-sur-Mer. — Ses ceuvres exegetiques sont :
1° Enarrationes in quinque Mosaicse legis libros, in-f°,
'Cologne, 1534,1548 et 1566; — 2° Enarrationes in libros
Josue, Judicum, Ruth, Regum, Paralipomenon, in-f°,
Cologne, 1535, 1552, 1577; — 3° Enarrationes in libros
Job, Tobiae, Judith, Esther, Esdrse, Nehemix, Macha-
bssorum, in-f°, Cologne, 1534,1551,1572; — 4° Commen-
taria in Psalmos et Cantica, in-f°, Cologne, 1531, 1534,
1558; Paris, 1539,1542,1547,1553, etc.; — 5° Super septem
Psalmos potnitentiales, in-f°, Cologne, 1530, 1532; —
G° Enarrationes in quinque libros Sapientiales, in-f° et
In-8°, Cologne, 1533, 1536, 1539, 1555; Paris, 1541, 1548,
1549; — 7° Enarrationes in IV Prophetas majores, in-f°,
Cologne, 1534,1543, 1548, 1557; — 8° Enarrationes in
XII Prophetas minores, in-f°, Cologne, 1533.1539, 1549,
1568; — 9° In IV Evangelia, in-f«, Cologne, 1532, 1533,
1538, 1543; in-f° ou in-8°, Paris, 1536,1539, 1541, 1542,
1545, 1548, 15i9, 1552, 1554, 1555; Venise, Lyon, etc.; —
10° In Acta Apostolorum. In omnes utriusque Testa-
vnenti libros Epitome, in-8°, Cologne, 1532; — 11° In
JZpistolas divi Pauli, in-f° ou in-8°, Paris, 1531, 1535,
1537, 1538,1539,1542,1543,1545, 1548, 1551,1555; in-8«,
Cologne, 1530; in-f°, 1532,1533,1538,1545; in-8°, Venise,
1573; — 12° In Epistolas canonicas et in Apocalypsim,
in-8°, Cologne, 1530. Le mfime avec le commentaire sur
les Actes des Apotres et les hymnes du breviaire, in-f°
ou in-8°, Paris, 1537, 1539, 1540, 1541, 1542, 1548, 1551,
1552, 1554, 1555; in-f°, Cologne, 1533, 1536, 1545, 1546,
1565. — 13° Les memes reunis avec 1'explication des
^Epitres de saint Paul: deux tomes en un volume in-f°,
Taris, 1537, 1539, 1540, 1543, 1548, 1551; in-4°, Cologne,
1565; Venise, 1573, — 14° Monopanton, id est unum ex
omnibus Epistolis B. Pauli ad materias cerlas contra-
ctum opusculum, Cologne, 1531; Venise, 1534; Lyon,
1547, 1549, 1555; Paris, 1551,1631, 1642; Anvers, s. a.
Traduit en francais : Concorde de saint Paul avec les
autres Apotres, in-12, Paris, 1663; et en portugais, par
le chartreux: D.Victor Nabantino, in-12, Napoles, 1844.

— 15° Passio D. N. J. C. juxta textum IV Evangeli-
starum piissime enarrata. Publiee avec les sermons sui-
vants ; — 16° Epistolarum ac- Evangeliorum dominica-
lium (et de Sanctis) enarratio, adjunctis homiliis et
sermonibus variis tarn ad plebem quam ad religiosos,
in-fo, Cologne, 1533, 1537, 1542; Paris, 1544. — Voir
Dom Mougel, Denys le Chartreux, in-8°, Montreuil-sur-
Mer, 1896. M. AUTORE.

DEPOT (he"breu : piqqddon, de pdqad, « confier,
deposer; » Septante : 7rapa6?jxY) ; Vulgate : depositum), ce
que Ton confie a la garde d'un autre. — 1° Dans 1'Exode,
xxn, 7-13, se trouve formulee la legislation concernant
les depots, et differents cas sont prevus. — 1. Le depot
consiste en argent ou en objets meubles. Si le depot dis-
parait, c'est par le fait d'un voleur ou du depositaire lui-
meme. Si on trouve le voleur, celui-ci est condamne a
restituer le double. Si on ne le trouve pas , le depositaire
comparait devant les juges en meme temps que le pos-
sesseur du depot. Les juges examinent 1'aflaire et, s'ils
le decident ainsi , le depositaire est condamne a restituer
le double, ou bien c'est le reclamant injuste qui encourt
la meme peine. II n'y avait sans doute aucune condam-
nation , quand le depositaire pouvait prouver qu'il avait
veille consciencieusement sur le depot et qu'il n'etait
pour rien dans sa disparition. Les Septante et la Vulgate
introduisent dans le jK 8 les mots : « il jurera que... »
II y a seulement dans 1'hebreu actuel : « Le maitre de la
maison se presentera devant les juges, ( pour que ceux-ci
examinent) s'il n'a pas mis la main sur la chose de son
pr'ochain. » La phrase est elliptique, et il faut suppleer
les mots places entre parentheses ou d'autres analogues.
— 2. Le depot consiste en un animal mis en garde chez
quelqu'un. Si 1'animal est victime d'un accident ou bien
est enleve sans temoin, le depositaire prete serment « par
Jehovah » qu'il n'est pour rien dans 1'accident ou le lar-
cin, et 1'affaire est terminee. Si 1'animal a ete enleve,
probablement grace au defaut de surveillance du deposi-
taire, celui-ci doit reparer le dommage cause. Si 1'animal
a ete devore par une bete feroce, le depositaire en re-
cueille les debris, pour servir de temoignage, et n'a rien
a restituer. — 2° Dans le Levitique, vi, 2, 4 (hebreu : v,
21, 23), se lit une disposition complenlentaire concernant
le depot. Celui qui trompe le prochain au sujet d'un
depot, en se Tappropriant injustement d'une maniere
quelconque, doit rendre ce qu'il a garde, avec une majo-
ration d'un cinquieme, avant de pouvoir offrir le sacri-
fice pour son peche. — 3° La Sainte Ecriture parle une
fois de depots.. Dans le second Temple, les ressources
destinees aux veuves el aux orphelins sont gardees en
depot; et, quand Heliodore veut s'en emparer, le grand
pretre Simon et les autres pretres en appellent a Dieu,
qui a fait la loi sur les depots. II Mach., in, 10, 15. —
Le serviteur de 1'Evangile qui garde « enveloppee dans
un linge » la mine que son maitre lui a confiee, a le
tort d'avoir regarde cornme un simple depot la somme
d'argent qu'il avait a faire valoir. Luc., xix, 20. — 4° Saint
Paul donne le nom de « depot » au tresor doctrinal qu'il
confie a la garde de Timothee, II Tim., vi, 20; I Tim., i,
14, et a la somme de merites par lesquels il a cherche a
acquerir la recompense que Dieu lui tient en reserve. II
Tim., i, 12. H. LESETRE.

D&POUILLES. Voir BUTIN.

(Alpgr)), ville de Lycaonie. — Dans son pre-
mier voyage a travers la province romaine de Galatie,
saint Paul, pour echapper aux persecutions dont il fut
1'objet a Icone, puis a Lystre, se refugia avec saint Bar-
nabe a Derbe, qui etait dans la meme province de Ly-
caonie. Act., xiv, 6, 20. Tous deux evangeliserent cette
ville et y firent de nombreuses conversions, mais ils y
resterent peu de temps. Act., xiv, 21. Dans son second
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voyage, saint Paul passa de nouveau par le meme endroit
pour affermir la foi des fideles. Act., xvi, 1. — Le site de
Derbe n'a pas ete jusqu'iei determine d'une maniere sure.
Strabon, XII, i, .4; vr, 3, la place aux confins de 1'Isaurie
et de la Cappadoce. Elle lit partie du royaume d'Amyn-
tas, dernier roi de Galatie, qui s'en empara sur un celebre
chef de brigands nomme Antipater, dont elle etait la prin-
cipale forteresse. Strabon, ibid.; Dion Cassius, XLIX, 32.
Elle fit ensuite partie de la province de Galatie. Dion
Cassius, LIII, 26. Ptolemee, v, 6, la place avec Laranda
dans un district qu'il appelle Antiochana, du nom d'An-
tioche de Pisidie, et qui comprenait la region siluee entre
la Lycaonie et la Tyanitide. W. Leake, Journal of a tour
in Asia Minor, in-8°, Londres, 1824, p. 101, conclut de
la que cette ville etait placee dans la grande plaine lycao-
nienne, non loin du Taurus de Cilicie, sur le versant
cappadocien de Laranda, a un endroit ou se trouve un
monticule appele « les mille et une eglises ». Hamilton,
Researches in Asia Minor, in-8", Londres, 1842, t. n,
p. 313, pense que Derbe occupait 1'emplacement appele
aujourd'hui Divle, au sud du lac Ak-Gieul. M. J. R. Sti-
lington-Sterret, The Wolfe expedition in Asia Minor,
in-8°, Boston, 1888, p. 23, place Derbe entre les villages
de Bossola et de Zosta, distants 1'un de 1'autre de trois
kilometres environ. Les ruines de ces villages lui paraissent
etre celles d'une meme cite ancienne. M. Ramsay, visi-
tant la meme region, en 1890, a reconnu que Bossola
n'etait qu'une station seljoucide, et que les ruines de
Zosta sont des pierres transporters d'ailleurs. D'apres lui,
le seul site qui puisse correspondre a celui de 1'ancienne
Derbe est Gudelissin, situe a quatre kilometres et demi
a 1'ouest-nord-ouest de Zosta. M. Sterret avait deja re-
marque ce monticule, qui ressemble aux tells assyriens,
et ou Ton trouve de nombreuses traces d'une ville an-
cienne ; mais il avait cru a tort y voir des ruines chre-
tiennes. W. Ramsay, The Church and the Roman empire
before 110, 3" edit, in-8°, Londres, 189i, p. 54-56.

E. BEURLIER.
DERCON (hebreu : Darkdn; Septante : Aaoxwv) ,

chef de Nathineens, I Esdr., n, 56; le meme personnage
que la Vulgate appelle plus justement Darcon. II Esdr.,
v«, 58. Voir DARCON.

DESERT. Ce nom traduit dans la Vulgate quatre mots
hebreux, qui, avec un sens general commun, offrent des
particularity differentes, mais dont aucun ne repond a
1'idee que nous represente ordinairement le terme fran-
cais. Le « desert » evoque a nos yeux 1'aspect de vastes
plaines deroulant leurs champs arides de sables jaunes ou
de pierres grisatres, sans eau, sans verdure, sans arbres,
sans 1'ombre d'un etre humain, sinon celle du voyageur
qui les traverse rapidement. Tels le Sahara ou les deserts
africains dont on apercoil, du haut des Pyramides, les
regions desolees. Ce sont des pays non seulement inha-
bites, mais encore inhabitables. L'Ecriture ne connait
aucune de ces contrees, et la peninsule du Sinai elle-
meme, ou le peuple de Dieu erra pendant quarante ans,
est loin d'avoir cette physionomie. Dans sa generalite, le
desert biblique est une terre plus ou moins inculte, peu
ou point habitee, plus ou moins desolee, vaste ou peu
etendue; c'est le « steppe » ou la « lande », plutot que la
region des sables ou des cailloux.

I. LES NOMS DU DESERT DANS LA BlBLE. — Voici, 3V6C
leur signification propre, les quatre termes qui le designent
dans nos Saints Livres.

1° Midbdr, ~i:np. C'est le mot usuel, le plus frequem-

ment employe pour desert. Les Septante le rendent tou-
jours par ep^o;; la Vulgate le traduit le plus souvent
par desertum, plusieurs fois par solitudo, dans quelques
passages seulement par eremus. II vient de la racine
ddbar, « mener » [paitre], comme 1'allemand Trift, « pa-
cage, » vient de treiben,« conduire » [le betail]. Cf. Gese-

nius, Thesaurus, p. 318. L'etymologie en indique done
bien le sens. II designe une region non cultivee, mais
apte a nourrir le menu betail, brebis, chevres, etc., comme
celle ou nous voyons Moise avec les troupeaux de Jethro,
son beau-pere. Exod., in, 1. Loin d'etre un terrain abso-
lument sterile, le midbdr revet parfois, surtout apres les
pluies printanieres, la brillante parure d'une vegetation
que les prophetes et les poetes sacres appellent « les
beautes », c'est-a-dire « les oasis du desert », speciosa
deserti, hebreu : ne'dt midbdr. Ps. LXIV (hebreu, LXV), 13;
Jer., ix, 10; xxm, 10; Joel, I, 19; n, 22. Mais a cote des
bruyeres ou de maigres arbustes, Jer., xvn, 6; XLVIII, 6,
on y voit aussi les epines et les ronces, Jud., vin, 7, 16,
ainsi que le bois desseche. Num., xv, 32; Eccli., vi, 3.
Si les cours d'eau n'y fecondent pas le sol, Is., xxxv, 1, 6;
XLIII, 20, on y rencontre de temps en temps des sources
rafraichissantes, Gen., xvi, 7, et les hommes ont eu soin
d'y creuser des citernes pour y recevoir la pluie du ciel.
Gen., xxxvn, 22; II Par., xxvi, 10. Tantot il est inha-
bite, Job, XXXVHI, 26; tantot il n'est occupe que par
1'Arabe nomade et pillard, Jer., in, 2; ix, 26, terreur du
moissonneur paisible, Thren., v, 29; mais il possede
aussi des villes, Is., XLII, 11, comme celles que Josue,
xv, 61, mentionne dans le desert de Juda. C'est en meme
temps la demeure des betes sauvages: lions, Eccli., xm, 23;
onagres, Job, xxiv, 5; Jer., n, 24; Eccli., xm, 23; ser-
pents et scorpions, Deut., vin, 15, ou de certains oiseaux,
comme le pelican, Ps. ci (hebreu, en), 7, et 1'autruche.
Thren., iv, 3. C'est du desert enfin que vient le vent bru-
lant. Ose., xm, 15. Tels sont les principaux traits qui,
dans la Bible, caracterisent le desert. — Avec 1'article,
ham-midbdr designe un desert particulier, determine par
le contexte, ou le plus souvent le desert du Sinai, temoin
de tant de merveilles, par exemple, Ps. xciv (hebreu,
xcv), 9; cvi (cvn), 4, etc.

En somrne, le midbdr biblique est oppose au terrain
cultive, aux jardins fertiles, par exemple, comme on le
voit d'apres Isa'ie, xxxn, 15. G'est une region plus ou moins
vaste, dont 1'aspect, compare a celui des champs ense-
mences ou des plaines bien arrosees, est celui de la ste-
rilite. Si ce n'est pas uniquement une nappe uniforme de
sable, cependant tout ce qui constitue le charme des pays
habites par 1'homme, 1'eau abondante, une luxuriante
vegetation, les cultures variees, les villes et leurs monu-
ments, y fait defaut. Tantot ce sont, comme dans la penin-
sule sina'itique, des vallees plus ou moins arides, res-
serrees entre de hautes montagnes et des pics denudes.
Tantot, comme vers Bersabee, a la limite du desert, le
terrain se compose de blocs brises d'un calcaire cretace
gris jaunatre, entre lesquels poussent de maigres chenes
epineux et des arbousiers. Les villages disparaissent peu
a peu, et Ton ne voit plus que des plaines ondulees, des
graviers et des rocailles, qui se continuent au sud par le
Bddiet et-Ti/i (desert de 1'Egarement). Tantot enfin,
comme dans le desert de Juda, c'est une chaine de col-
lines, dechiquetee par des ouadis presque toujours desse-
ches, dont le lit est rempli de cailloux: ce ne sont que
ravins et grottes sauvages qui servent d'asile aux chacals
et aux pigeons, rochers escarpes escalades par d'agiles
bouquetins. Cependant, sur les parois de ces rochers, on
trouve souvent de gracieuses gerbes de fleurs qui se
cachent dans une anfractuosite, des arbustes ou les oiseaux
font leurs nids. Pendant la plus grande partie de 1'annee,
dans ces regions brulees, le sol semble mort; mais, vienne
la pluie, la vie apparait soudain. Le fond des vallees sur-
tout s'enrichit d'une vegetation qui, bien qu'assez maigre,
nourrit neanmoins de nombreux troupeaux de chevres et
de moutons, les chameaux et les anes. Si 1'eau est rare
dans le desert par excellence, celui du Sinai, les sources
sont cependant assez nombreuses dans la region grani-
tique, et specialement dans le voisinage du Djebel Mouca.
La plus grande et plus belle oasis est celle de Feiran, qui
s'etend, pendant une heure et demie de marche environ,.
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suivant les sinuosite"s d'un petit ruisseau, ombrage par
un bosquet de palmiers. Les arbres les plus coramuns
sont le palmier - dattier, 1'acacia et le tamaris. Les me'mes
caracteres generaux se retrouvent dans I'immense region
qui borne a Test les pays transjordaniens, et qui s'appelle
Bddiet esch-Schdm, « le desert de Syrie » ou le Hamad.
Une grande partie de la contree n'est qu'un steppe ou
les Bedouins nomades nourrissent leurs troupeaux; mais
il est aussi des parages qui sont entierement couverts de
pierres, cailloux semblables a ceux d'une greve, frag-
ments de granit, de gres, de silex, calcaires unis comme
par une espece de mortier; en d'autres endroits, des sables
se deroulent en longues vagues, separees par des ledes
de galets. Les deserts qui avoisinaient certaines villes,
comme Jericho, Gabaon, Maon, etc., en portaient le nom;
on peut les comparer a nos landes de Bretagne. Les ca-
racteres particuliers a chacun des deserts que nous e'nu-
merons plus bas sont decrits dans les articles speciaux
qui les concernent.

2° 'Ardbdh, nmy. Ce nom, suivant Gesenius, Thesau-

rus t p. 1066, derive de la racine 'draft ou 'dreb, « etre
sterile, aride. » La signification est au fond la meme que
celle de midbdr, avec cette difference que le dernier mot
considere le desert par rapport a l'homme, dans 1'usage
que celui-ci peut en faire, tandis que le premier 1'envi-
sage dans ses conditions physiques. La communaute de
sens fait que, dans les parties poetiques de la Bible, les
deux expressions sont plus d'une fois raises en paralle-
lisme. Cf. Is., xxxv, 1, 6; XLI, 19; LI, 3, etc. L'arabah
cependant sert aussi a marquer 1'opposition avec la plaine
fertile ou « Saron », Is., xxxni, 9, et «le jardin delicieux».
Is., LI, 3. Dans les livres historiques, et avec 1'article,
hd'Ardbdh a un sens local bien precis. C'est le nom de
cette extraordinaire depression qui s'etend des pentes
meridionales de 1'Hermon au golfe d'Akabah, par la vallee
du Jourdain, la mer Morte et 1'ouadi Arabah. Cette
longue plaine, etroite et surtout aride dans sa partie infe-
rieure, resserree entre deux chaines de hauteurs, sans
ville et presque partout sans culture, merite bien le nom
de « desert ». Cf. Stanley, Sinai and Palestine, Londres,
1866, p. 487. Le pluriel 'Arbot uni a Yereho, « Jericho, »
Jer., xxxix, 5, indique la partie deserte qui avoisine cette
ville et n'est qu'un prolongement du desert de Juda. De
meme, 'Arbot Mo'db designe les contrees incultes de ce
pays, par opposition au Sedeh Mo'db, ou les hauts pla-
teaux cultives. Le mot 'drdbdh, traduit de plusieurs
manieres par les Septante, est rendu par la Vulgate tan-
tot par solitudo, Deut., in, 17; iv,49; Jos., m,16; IVReg.,
xiv, 25, etc.; tantot par desertum, II Reg., iv, 7; Jer.,
xvii, 6, etc., en sorte que la mer Morte, qui porte si jus-
tement en hebreu le nom de yarn hd-*Ardbdh, « mer de
1'Arabah, » est appelee en latin mare solitudinis, Deut.,
iv, 49; IV Reg., xiv, 25, etc., et mare deserti. Deut.,
in, 17; Jos., XH, 3, etc. Pour tous les details, voir ARA-
BAH, t. i, col. 820-828.

3° Horbdh, nann, pluriel, ffordbof, etat construit,

JJorbof. Cette expression, qui ne se rencontre dans aucun
livre historique, est surtout employee par les prophetes.
Elle derive de hdrab ou hdreb, «<Hre desseche, devaste.»
Elle renferme done aussi 1'idee generate d'aridite, de
desolation, avec celle plus particuliere de « ruines ».
II est facile de la rapprocher du <te+£-> khirbet arabe,
ou « lieu mine », qui caracterise actuellement tant de
noms de la geographic palestinienne. Ainsi, tandis que
midbdr represente le « desert » par rapport a l'homme,
qu' 'drdbdh le designe par ses qualites physiques, horbdh
nous le montre comme la consequence de certains eve-
nements terribles. C'est ainsi que Dieu dit de Jerusalem:
« Je ferai de toi un desert (fyorbdh), » Ezech., v, 14, et
qu'en disant, au contraire : « Je releverai ses deserts
(horbof),»il promet de « relever ses ruines ». Is., XLIV, 26.

Cf. Is., LIT, 9; LVIII , 12; LXI, 4. Du reste la Vulgate, en
quelques endroits, a traduit ce mot par ruinse, Is., LXIV, 10,
et ruinosa. Ezech., XXXHI, 24, 27; xxxvi, 10, 33. Ailleurs
elle le rend par desertum, Is., v, 17; XLIV, 26; XLIX, 19;
LII, 9; Ezech., v, 14; xm, 4; solitudo, Jer., xxn, 5; xxv,
9, 11, 18; Ezech., xxvi, 20; desolatio, Jer., vn, 34;
XLIV, 22, et une fois par domicilium, Ps. ci (hebreu, cn),6.
Dans les Septante, on trouve : sp^o?, Is., v, 17 ; XLIV, 26;
XLVIH, 21 ; XLIX, 19; LII, 9; LVIII, 12; LXI, 4; Ezech., v, 14;
xm, 4; ip^awuti;, Jer., vn, 34; XLIV, 22; Y]pr,{Ki)(x£vat ,
Ezech., xxxm, 24, 27; xxxvi, 10; 6vei8t<7|Ao;, Jer., xxv, 9;
dbavi(T[j.6;, Jer., xxv, 11 , et oixorceSov, Ps. ci, 6. Le desert
« ruine » est la demeure des chouettes , Ps. ci , 6 , et des
chacals. Ezech., xm, 4.

4° Yeslmon, . C'est le terme le moins usite. La

racine ydsam indique, comme la precedente, 1'idee de
«. devastation ». Les versions grecque et latine ont vu dans
le Yeslmon (plusieurs fois avec 1'article, Num., xxi, 20;
xxm, 28; I Reg., xxm, 19, 24; xxvi, 1, 3), une « vaste
solitude », Deut., xxxn, 10; une, « terre sans eau », yrj
dcvySpo?, Deut., xxxn, 10 ; Ps. LXXVII (hebreu, LXXVIII), 40;
cv (cvi), 14; cvi (cvn), 4; Is., XLIII, 19, 20; inaquosum,
Ps. LXXVII, 40; cv, 14; cvi, 4, et « sans chemins », invitim,
Is., XLIII, 19, 20; c'est le « desert », spr^o;. Num., xxi, 20;
xxm, 28; Ps. LXVII (LXVIII), 8. Elles en ont aussi fait un
nom propre : 6 'leo-a-at^c;, I Reg., xxm, 19, 24; <5 'leaae-
(x6;, I Reg., xxvi, 1,3; Jesimon. I Reg., xxm, 24. Et,
en effet, si cette expression, principalement dans les pas-
sages poetiques, designe le desert de 1'Egarement, Deut.,
xxxn, 10; Ps. LXVII, 8; LXXVII, 40; cv, 14; cvi, 4, elle
represente aussi une partie du desert de Juda, du cote de
ceux de Ziph et de Maon, I Reg., xxm, 19, 24; xxvi,
1,3; mais elle determine particulierement la petite plaine
du Ghor el-Belqa, au nord-est de la mer Morte, non
loin du Phasga, et dans laquelle se trouvait Belhjesimoth
(hebreu : Bethayesimot], « la maison des deserts, » au-
jourd'hui Soueimeh. Num., xxi, 20; xxm, 28. Cepen-
dant , d'une fafon generale, le Yesimon peut designer les
contrees desertes et plus ou moins desolees qui bordent
a 1'est et a 1'ouest le lac Asphaltite.

II. PRINCIPAUX DESERTS BIBLIQUES. — Les deserts men-
tionnes dans la Bible se trouvent au sud et a 1'est de
la Palestine. Nous ne faisons que les enumerer, ren-
voyant, pour la geographie et 1'histoire, aux articles spe-
ciaux.

/. DESERTS DU SUD. — Au sud, la zone desertique com-
prend d'abord toute la peninsule du Sinai ; puis, des Hmites
de la Terre Sainte, elle eleve une pointe vers le nord, sur
le versant des montagnes qui bornent a 1'ouest la mer
Morte, et vient se terminer au-dessus de Jericho. Elle se
prolonge meme plus haul par la vallee du Jourdain; mais
nous ne parlons pas ici de 1'Arabah. Nous distinguons
done deux groupes dans cette premiere partie.

I" groupe. — Presqu'ile sina'ilique et limites meridio-
nales de la Palestine. Deserts de :

1. fitham (hebreu : midbdr-'Efdm, Num., xxxm, 8),
« a 1'extremite du desert, » Exod., xm, 20; Num., xxxm, 6,
c'est -a- dire a la pointe nord-ouest de la peninsule, tout
pres de 1'Egypte. C'est la partie du desert de Sur qui avoi-
sinait la ville d'Etham.

2. Sur (hebreu : midbdr-Sur; Septante : £py]fios Soup),
Exod., xv, 22, egalement au cote nord-ouest du triangle.

3. Sin (hebreu : midbdr -Sin; Septante : ep^o; St'v),
Exod., xvi, 1; xvn, 1; Num., xxxm, 11, « entre Elim et
le Sinai. » Exod., xvi, 1. C'est la plaine actuelle d'El-
Markha, qui longe la rive orientale du golfe heroopo-
polite : commencant a seize kilometres au sud de 1'ouadi
Tayibeh, elle s'etend sur une longueur d'euviron vingt-
deux kilometres entre les montagnes a Test et la mer
Rouge a 1'ouest. C'est le desert de la manne ; il ne taut
pas le confondre avec un autre qui porte le meme nom
dans la Vulgate, et que nous citons plus loin.
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4. Sinai (hebreu : midbdr Sinai; Septante :
TOO Stva oil Stva), Exod., xix, 1, 2; Lev., vn, 38; Num.,
1,1; xxxin, 15, etc. C'est la plaine d'Er-Rahah, qui, avee
une aire d'environ trois cent douze hectares, s'etend au
pied et au nord-ouest du Ras - Soufsafeh, dans le massif
des monts sinaiitiques: elle formait un excellent theatre
pour la scene memorable de la promulgation de la Loi.

5. Pharan (hebreu : midbdr-Pd'rdn; Septante: ep-^fio;
4>apav), Gen., xxi, 21; Num., x, 12; xm, 1, 4, 27. II est
situe au cceur meme de'TArabie Petree, et porte encore
iiujourd'hui le nom de Bddiet et-Tih ou « desert de
1'Egarenient », en souvenir du long sejour qu'y firent les
Israelites, qui le parcoururent dans toutes les directions.
II s'etend entre le massif du Sinai au sud et les limites
meridionales de la Palestine au nord, se rattachant a
Touadi Arabah a Test.

6. Cades (hebreu : midbdr - Qddcs; Septante : ep^o?
KciSn?), Ps. xxviil (hebreu : xxix), 8. II s'agit ici des
solitudes qui avoisinent Cades ou Cadesbarne ('Am Qa-
dts), a 1'extremite sud de la Terre Promise. Elles forment
une partie du desert suivant, si elles ne se confondent
avec lui.

7. Sin (hebreu : midbdr - Sin; Septante: eprj^oc 2iv),
Num., xm, 22; xx, 1; xxvn, 14; xxxin, 36, etc. Le norn
hebreu est completement distinct de celui du desert de
Sin, represente par la plaine A'El-Markka. Ce dernier
s'ecrit par un samech, tandis que le premier commence
par un tsade. La position n'est pas la meme non plus.
Celui dont nous parlons, associe a Cades, Num., xx, 1;
xxxm, 36, se trouvait au nord du desert^ de Pharan.

8. Bersabee (hebreu : midbdr Be'er Sdba'; Septante:
*<XTa -cr\v epY||jiov, xata TO 9pe"ap TOU opxou; Vulgate : soii-
tudo Bersabee), Gen., xxi, 14. Sir es-Seba* se trouve a
dix ou onze lieues au sud-ouest d'Hebron, sur la route de
1'Egypte. Les terrains incultes de ces parages marquent
la limite des deserts : plus haut, vers le nord, commencent
les pays habites et cultives.
••11* groupe. ^- Deserts de Juda et de Benjamin.
1. Desert de Juda (hebreu : midbdr Yehuddh), Jos.,

xv, 61; Jud., i, 16; Ps. LXII (hebreu, LXIII), 1 (la Vulgate
et les Septante mettent faussement ici« desert d'Idumee »).'•
C'est, dans son ensemble, le district sauvage et inhabite
qui comprend le versant oriental des montagnes de Juda,
a 1'ouest de I'Arabah, de la mer Morte et du Jourdain,
jusque vers Jericho. II est appele « desert de Judee » dans
1'Evangile. Matth., in, 1. II se subdivise en plusieurs par-
ties, qui sont les deserts de :

2. Maon (hebreu: midbdr-Md'on; Septante : sp^o?
Mauiv), I Reg., xxin, 24, 25, a 1'est de Khirbet Ma'in, qui
se trouve au sud d'Hebron.

3. Ziph (hebreu : midbdr-Zif; Septante : Iv trj £pi}\i.(p
ev TO> 6'pet Z(q>) , entre Tell ez-Zif, egalement 'au sud
d'Hebron, et la mef Morte.

4. Engaddi (hebreu : midbdr 'En Gedi ; Septante :
epY][io? 'EvyaSfit), I Reg. > XXIV, 2, dans les environs
de 'Am Djidi, sur la rive occidentale de la mer Morte.

5. Thecue (hebreu: midbdr feqo'a; Septante: ep^o?
©exwe), II Par., xx, 20, a Test de Khirbet Teqou'a, loca-
lile situee au sud de Bethlehem.

6. Jeruel (hebreu : midbdr Yeru'el; Septante : £pri(i.o?
'lept-^X), II Par., xx, 16, entre le desert de Thecue et la
mer Morte.

7. Jericho (hebreu: 'arbof Yereho; Septante: ipagcoO
'lepr/w ; Vulgate : campus solitudinis Jerichontinse),
Jer., xxxix, 5; la partie de TArabah qui avoisine cette
ville. C'est la partie septentrionale du desert de Juda.

Dans Benjamin, nous trouvons mentionnes deux deserts
seulement:

8. Bethaven (hebreu : midbdr Bet 'Avert; Septante:
Ma68<xprric Bat6<ov; Vulgate : solitudo Bethaven), Jos.,
xvni, 12, 1'aride contree qui s'etend au sud-est de Bethel
(Beitin), aux environs et au-dessus de Machmas (Moukh-
mas). C'est comme le prolongement du desert de Juda,

« la solitude qui monte de Jericho a la montagne de Be-
thel. » Jos., xvi, 1.

9. Gabaon (hebreu: midbdr Gib'on; Septante: epr,[toc
FaSawv), II Reg., H, 24, steppes qui s'etendent a Test
d'El-Djib.

ir. DSSERTS DE L'EST. — A 1'est, les deserts ne sont
mentionnes qu'incidemment et sont loin d'avoir la meme
importance historique; plusieurs meme sont inconnus.

1. Desert d'Idumee (hebreu : midbdr 'Edom; Sep-
tante: k'pYjixo? 'E8w(x), IV Reg., HI, 8, au sud-est de la
mer Morte.

2. Desert de Moab (hebreu : midbdr Mo'db; Septante:
eprjjjio? Moao), Deut., H, 8, un peu plus haut que le pre-
cedent; probablement les contrees peu habitees qui s'e-
tendent au-dessous de 1'ouadi Am el-Frandji et continent
au desert arabique.

3. Desert d'Arabic. II n'est pas expressement nomme
dans le texte sacre; cependant il semble bien indique
dans le passage ou Jeremie, xxv, 23, 24, apres avoir parle
de Dedan, de Thema, de Buz et d'autres peuples arabes,
mentionne « les rois d'Arabie » (selon la Vulgate) et
«les rois du melange (selon 1'hobreu, hd-'ereb) qui habitent
dans le desert ». II s'agit des peuples melanges et nomades
qui occupaient les deserts syriens situes a 1'est de la Pa-
lestine, et dont Palmyre etait une oasis. Ill Reg., ix, 18;
II Par., vm, 4.

Quelques deserts particuliers rentrent dans cette zone
orientale. Ce sont ceux de :

4. Cademoth (hebreu : midbdr Qedemot; Septante :
sp'Ofio? Ke6a[Aii6), Deut., n, 26, peut-etre a 1'est d'un des
bras superieurs de 1'Arnon (ouadi Modjib), confinant au
desert syro-arabe.

5. Deblatha (hebreu : midbdr Dibldtdh; Septante:
epY)(j(.o; AegXaOa), Ezech., v, 14. La position est incertaine,
par suite de 1'obscurite du texte.

6. Bosor (e'; rr,v epri^ov el? Bocrop; Vulgate : deser-
tum Bosor), I Mach., v, 28, probablement aux environs
de Basra dans le Hauran. Voir BOSOR 3, t. I, col. 1858.
Une autre Bosor, de la tribu de Ruben, etait egalement
situee «dans le desert ». Deut., iv, 43; Jos., xx, 8; xxi, 36;
I Par., vi, 78. Voir BOSOR 1, t. i, col. 1856.

///. AUTRES D&SERTS. — En dehors des frontieres de la
Palestine, le seul desert mentionne est celui « de la Haute
Egypte », c'est-a-dire de la Theba'ide, x>u 1'ange Raphael
lia le demon. Tob., vm, 3.

II en est d'autres qui ne sont pas cites par leurs noms,
mais sont suffisamment indiques par telle ou telle cir-
constance : ainsi Callirrhoe, a 1'est de la mer Morte, la
source « d'eaux chaudes » trouvee par Ana, appartenait
a un midbdr. Gen., xxxvi, 24. De meme la citerne dans
laquelle fut jete Joseph, Gen., xxxvn, 22, etait « dans la
solitude » de Dothain, ou les fils de Jacob faisaient paitre
leurs troupeaux. Le « desert de la Tentation », dont parlent
les evangelistcs, Matth., iv, 1; Marc., i, 12; Luc., iv, 1,
est celui que domine le mont de la Quarantaine, tout
pres de Jericho. Si, comme le pensent plusieurs auteurs,
la ville d'Ephrem, ou se retira Notre - Seigneur, Joa.,
xi, 54, ne differait pas d'Ophera ou Ephron de 1'Ancien
Testament, aujourd'hui El-Taiyibeh, au nord-est de
Bethel, le desert voisin est celui de Bethaven. La region
deserte ou cut lieu la seconde multiplication des pains,
Matth., xv, 23, se trouvait a 1'est du lac de Tiberiade.

III. ROLE ET SYMBOLISMS DU DESERT DANS LA BlBLE.
— 1° Si certains pays, comme 1'Egypte et 1'Assyrie en
particulier, ont eu leur role providentiel dans 1'histoire
des Israelites, le desert, lui aussi, a eu sa part dans le
plan divin. 11 a ete pour les enfants de Jacob un berceau
et une ecole : ils y sont nes a la vie sociale, y ont recu
les enseignements de Dieu, leur maitre et leur legisla-
teuf, s'y sont formes aux qualites et aux vertus qu'en-
gendrent 1'epreuve et les lecons aussi frappantes que
mullipliees de la Providence. Sortis de la terre des pha-
raons sans autres liens que ceux du sang, de la souffrance
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•el de quelques communes traditions , ils deviennent au
pied du Sinai un peuple admirablement organise, avec
un code de lois religieuses et civiles qui subsistera sans
changements a travers de longs siecles. Si Dieu a mis
.quelque temps sa nation choisie en contact avec la bril-
lante civilisation egyptienne, ce n'est cependant pas au
sein de ce pays merveilleux qu'il la faconnera. II 1'amene
4ans le desert, soustraite a toute influence, et la fait vrai-
ment sienne, unique au monde. II la nourrit d'un pain
miraculeux, lui parle a chaque instant, par la voix de la
severite et des chatiments comme par celle de la douceur
et des plus brillantes promesses. Aussi n'est- il pas de
souvenir plus profondement grave dans le coeur des
Hebreux, pendant tout le cours de leur histoire, que celui
du desert, du Sinai. La bonte divine d'un cote, leurs
prevarications de 1'autre, sont presentes a leur memoire,
•et, s'ils viennent a les oublier, les poetes sacres et les
prophetes sont la pour les leur rappeler. La vieille gene-
ration sema ses ossements sur tous les chemins de cette
terre de 1'Egarement; mais du desert sortit une genera-
tion nouvelle, forte, unie et prete a la conquete de la
Terre Promise , si longtemps attendue.

Ge que le desert a ete pour la nation elle -meme, il 1'a
etc aussi pour les ames privilegiees . appelees a quelque
grande mission. II a toujours eu, pour les coeurs reli-
.gieux en particulier, un altrait irresistible. La solitude,
en effet, rapproche de Dieu, et, en reposant 1'esprit
dans la meditation et la priere , en epurant le coeur, elle
trempe le courage et prepare aux nobles entreprises.
C'est la que Mo'ise vient chercher Dieu et que Dieu se
revele a lui. Exod., m, 1. David, poursuivi par Saul,
y prend les rudes lecons de Tadversite, mais y apprend
aussi d'une maniere plus efficace la confiance en Dieu.
I Reg., xxiir, 14, 2i, etc.; Ps. LXII (hebreu, LXIII). Elie
y cherche un abri centre les persecutions et s'y entre-
tient avec le Seigneur. Ill Reg., xix. Jean-Baptiste y
.grandit, puis il y attire les foules, qu'il baptise, instruit
*t prepare au royaume messianique. Matth., in, 1-13;
Marc., 1-8; Luc., m, 1-18. Le Sauveur lui-meme, au
debut de son ministere, y vient prier, jeuner, lutter centre
.Satan, Matth., iv, 1-11; Marc., i, 12, 13; Luc., iv, 1-3,
comme plus lard il conseillera la solitude, en la prati-
quant. Matth., xiv, 13; Marc., I, 35, 45; Luc., vi, 12.
Enfin saint Paul, apres sa conversion, s'isole dans les
regions inhabitees de 1'Arabie, pour y recevoir les ensei-
.gnements de celui qui 1'a terrasse sur le chemin de

- J)amas. Gal., i, 17.
2° Le desert est 1'image de la mort et de la desolation.

Aussi Dieu s'en sert-il pour peindre le chatiment reserve a
certaines villes ou a certaines contrees, et pour plusieurs
la prophetie s'est accomplie a la lettre : Babylone, Jer.,
L, 23; Memphis, Jer., XLVI, 19; Bosra, Jer., XLIX, 13;
Ascalon, Soph., n, 4; 1'Egypte, Ezech., xxix, 9; 1'Idu-
mee. Joel, in, 19. C'est pour cela egalement que, dans la
Eible, le desert est represente comme la demeure des
mauvais esprits. Is., xm, 21 ; Tob., vm, 3; Matth., xn, 43;
Luc., xi, 24; Apoc., xvm, 2. II repond, en effet, a la
nature de ces etres dechus, qui, separes par leur faute
de la source primitive de la vie, n'ont d'autre ambition
que de ravager ou detruire 1'oeuvre de Dieu, semant sur
leurs pas la perdition et la mort. A. LEGENDRE.

DESSAU ( Aeo-o-aoii ; Codex Alexandrinus :
village (xo>[iir), castellum) de Judee, pres duquel se ren-
eontrerent les troupes de Judas Machabee et de Nicanor.
II Mach., xiv, 16. Ewald, Geschichte des Volkes Israel,
3e edit., Goettingue, 1864, t. iv, p. 419, note, pense qu'il
est peut-etre identique a Adarsa. I Mach., VH, 40. Nous
n'avons ici aucun renseignement precis. A. LEGENDRE.

DETTE (hebreu : hob; massd", de ndsd', « preter, »
<Tou nose', « creancier ; » maSsd'dh, de ndsdh, « preter, »
d'ou nosehf « preteur; » nesi; masseh; Septante ; «;rai-

?, Savstov, cupetXritia; Vulgate : debitum), ce qu'on est
oblige de rendre apres 1'avoir recu a ti-tre de pret. L'ha-
bitude d'emprunter de 1'argent se rencontre chez les
Hebreux comme chez les autres peuples. L'Ecriture si-
gnale les differents usages qui presidaient aux rapports
entre le creancier et le debiteur.

1° Le creancier. — Is., L, 1. II lui etait interdit de
presser son debiteur et de 1'accabler d'usures. Exod.,
xxn, 25. II ne pouvait pas exiger plus qu'il n'avait prete.
Lev., xxv, 36, 37. Voir USURE. L'annee sabbatique, durant
laquelle les terres n'etaient pas cultivees, la legislation
imposait au creancier certaines obligations. II pouvait
exiger le payement de la dette contractee par 1'etranger,
mais ne devait rien reclamer a 1'Israelite. L'approche de
1'annee sabbatique faisait hesiter le preteur, qui redoutait
un trop long delai pour le recouvrement de son avance.
Mais il lui etait recommande de se montrer charitable
envers son frere et de lui preter meme alors la somme
dont il avait besoin. Deut., xv, 1-3, 7-10. Plusieurs au-
teurs ont interprete la loi en ce sens que la dette s'etei-
gnait d'elle-meme a 1'annee sabbatique. Cette interpre-
tation parait excessive. S'il en eut ete ainsi, on n'aurait
jamais trouve de preteur. II est beaucoup plus probable
que 1'annee sabbatique imposait un simple sursis et que
la creance etait prorogee d'un an. Josephe, Ant. jud., Ill,
xn, 3, ne mentionne la remise des dettes qu'a 1'annee
jubilaire. Dans la Mischna, Schebiith, 10, 1, il est vrai,
on pretend que 1'annee sabbatique eteignait les dettes, et
qu'en cela elle valait mieux que 1'annee jubilaire. Mais
on ne trouve rien dans le texte du Deuteronome qui favo-
rise cette idee. La loi defend d'exiger le payement des
dettes, parce que, cette annee-la, la terre ne produit pas
ses recoltes ordinaires; mais, 1'annee suivante, la terre
est cultivee a nouveau, et le debiteur retrouve le moyen
de satisfaire aux obligations qu'il a contractees. II est
done juste qu'il rende ce qu'on lui a prete; il est meme
dans son interet qu'il le fasse, s'il tient a se menager la
meme assistance dans une autre occasion. Cf. Rosen-
muller, Scholia in Deuteronomium, Leipzig, 1798, p. 427;
Bahr, Symbolik des mosaischen cultus, Heidelberg, 1839,
t. n, p. 570; Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 210; Zschokke,
Historia sacra, Vienne, 1888, p. 118. La loi du Deutero-
nome fut toujours en vigueur. On en constate 1'observa-
tion apres le retour de la captivite. II Esdr., x, 31. —
Dans un moment de detresse, Nehemie fit la remise de
ce qu'on lui devait, et decida par son exemple les grands
du peuple a en faire autant. II Esdr., v, 10, 12. — Notre-
Seigneur parle, dans une parabole, d'un creancier gene-
reux, qui remet a un de ses debiteurs cinq cents deniers
et a un autre cinquante. Luc., vn, 41, 42. II se represente
ensuite Iui-m6me comme le creancier divin, qui remet
aux hommes leurs peches. Luc., vn, 47-49. — Dans
1'Oraison dominicale, le pardon des peches est assimile
a la remise d'une dette, Matth., vi, 12. — La parabole du
mauvais serviteur met en scene un debiteur a qui 1'on a
remis sa dette et qui, devenu creancier a son tour, mal-
traite indignement le compagnon qui lui doit une somme
minime. Matth., xvm, 26-30.

2° Le debiteur. — Son devoir est de payer sa dette.
Eccli., iv, 8. Mais il ne le peut pas toujours. Quand David
se derobait aux poursuites de Saul, il fut rejoint a Odol-
lam par bon nombre de debiteurs insolvables, que har-
celaient leurs creanciers. I Reg., xxii, 2. Dans les temps
de calamite, le creancier n'etait pas-en meilleure situa-
tion que le debiteur. Is., xxiv, 2. Les relations de crean-
cier a debiteur n'etaient pas toujours agreables. Jeremie,
xv, 10, se plaint que tout le monde le maudit, bien qu'il
ne soit ni creancier ni debiteur. Le debiteur chargeait de
maledictions le creancier trop pressant, le creancier trai-
tait de meme le debiteur negligent.

3° Le gage. — Le creancier pouvait exiger un gage de
celui auquel il pretait. La loi prevoyait le cas, pour em-
pecher que la garantie fournie par 1'emprunteur pauvre
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ne lui fut trop onereuse. Le preteur n'avait pas le droit
de peiietrer dans la maison de son oblige pour y choisir
un gage a sa convenance. II devait se tenir a la porte, ce
qui permettait a 1'emprunteur de soustraire a sa vue cer-
tains objets auxquels il pouvait tenir da vantage. Deut.,
xxrv, 11, 13. C'etait une cruaute de prendre en gage le
boeuf d'une veuve. Job, xxiv, 3. S'il s'agissait d'un pauvre
et que le gage fourni fut un vetement, le creancier devait
le rendre avant le coucher du soleil, Exod., xxn, 26, pour
que 1'emprunteur put se garantir centre la fraicheur de
la nuit. Les Bedouins d'aujourd'hui passent encore la nuit
enveloppes dans leur manteau. II leur sert de couverture,
et ils ne pourraient s'en passer pour dormir. Peut-etre
le creancier reprenait-il le gage le lendemain matin, sans
quoi la garantie cut ete assez precaire. Mais la Bible ne
dit rien a ce sujet. En toutcas, la dette payee, le creancier
equitable rendait son gage au debiteur. Ezech., xvm, 7.
Parfois on ne se contentait pas de donner en gage des
objets materiels; on allait jusqu'a aliener la liberte de
certaines personnes. Pousses par la necessite, apres le
retour de Babylone, des gens du peuple engageaient non
seulement leurs champs, leurs vignes et leurs maisons,
pour se procurer du ble pendant la famine, mais meme
leurs fils et leurs filles, ainsi reduits en servitude.
II Esdr., v, 2-5. Cette pratique etait contraire a la loi;
car, s'il etait permis de se vendre soi - meme comme
esclave en cas d'extreme pauvrete, il n'est point dit qu'on
put aliener la liberte de ses enfants. Lev., xxv, 39.

4° La caution. — Quand une personne digne de con-
fiance repondait pour un emprunteur et se portait cau-
tion, 'drubbdh, c'etait le meilleur des gages. Pour se
porter caution, comme pour stipuler un engagement
quelconque, on se donnait la main, ou les deux parties
se frappaient mutuellement dans la main. Prov., vi, 1;
xvii, 18; xxn, 26; Ezech., XVH, 18. Dans le livre des Pro-
verbes, les auteurs sacres dissuadent fortement de rendre
cette sorte de service: se porter caution, c'est faire acte
d'insense, XVH, 17; s'exposer a mal, xi, 15; se laisser
prendre par ses propres paroles, vi, 1; courir le risque
de se voir enlever son vetement, xx, 16; x'xvii, 13, ou
son lit. xxil, 26. Ceci prouve que ceux pour lesquels on
repondait ne se mettaient pas fort en peine de remplir
leurs engagements. Un peu plus tard, ce genre de ser-
vice devint sans doute moins perilleux; 1'Ecclesiastique,
vin, 16, recommande seulement de ne pas se porter
caution au dela de ses moyens et, le cas echeant, de
songer a payer.

5° Le billet. — Au livre de Tobie, i, 17, il est dit que
Tobie confia une somme d'argent a Gabelus moyennant
un billet de reconnaissance, sub chirogmpho. Le texte
grec ne dit rien de ce detail. 11 est possible que le texte he-
breu ait presentela locution masseh ydd (cf. Deut., xv, 2),
« dette a la main. » On peut supposer qu'il s'agit alors
d'argent confie en se frappant mutuellement la main,
comme il faut 1'entendre pour le texte du Deuteronome,
ou qu'un ecrit fut redige pour constater la dette, comme
il est permis de le conjecturer a raison des usages suivis
en Babylonie. Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 921. — Dans une
des paraboles relatees par saint Luc, xvi, 5-7, il est for-
mellement parle d'un ecrit, ypapijia, cautio, par lequel
le debiteur reconnait le montant de sa dette. L'intendant
a en sa garde les billets de cette nature qui constatent ce
qu'on doit a son maitre. II fait venir les debiteurs et leur
ordonne de modifier les chiffres inscrits sur leurs billets
primitifs. Cette operation ne put se faire qu'en redigeant
d'autres billets, pour eviter des surcharges ou des grat-
tages qui auraient trahi la fraude.

6° La saisie. — Quand le debiteur ne s'acquittait pas
a temps, le creancier perdait patience et faisait vendre
ou saisir le bien du retardataire. Cette extremite etait re-
doutee comme un malheur tres grave. Ps. cvm (cix), 11.
— La veuve du prophete que visite Elisee ne peut payer
ses dettes; elle u'a plus rien chez elle, et le creancier se

dispose a prendre ses deux fils pour en faire ses esclaves.
IV Reg., iv, 1-7. — Dans la parabole du mauvais ser-
viteur, celui-ci ne peut payer sa dette, et son maitre
ordonne de le vendre, lui, sa femme, ses fils et tout ce
qu'il a, afin que le produit de la vente acquitte la dette.
Matth., xvm, 25. Ce mauvais serviteur obtient un repit;
mais, a son tour, il se tourne vers son debiteur, et le fait
mettre en prison. Matth., xvm, 30. Informe du fait, le
maitre livre le mauvais serviteur aux executeurs pour
qu'ils le torturent jusqu'a ce qu'il ait paye sa propre
dette, Matth., xvm, 34. La loi mosai'que, qui autorisait
le debiteur a se vendre lui-meme, Lev., xxv, 39, 47, ne
dit nullement qu'il soit permis d'exercer cette rigueur a
1'egard d'un autre. Le fait que mentionne la parabole
fait done allusion a des coutumes etrangeres. Chez les
peuples qui entouraient les Juifs, on chatiait volontiers
toute une famille pour le mefait d'un seul. Esth., xvi, 18;
Dan., vi, 24; Herodote, HI, 119. La torture etait infligee
au debiteur pour 1'obliger a reveler ou il recelait son
argent, s'il en avail. Tite-Live, n, 23; Aulu-Gelle, XX, i,
42-45. Notre-Seigneur mentionne les traitements severes
infliges au debiteur insolvable comme une figure des
rigueurs exercees dans 1'autre vie conlre les pecheurs.
Matth., v, 25, 26; xvm, 35. H. LESETRE.

DEUIL (hebreu : 'ebel, de 'dbal, « avoir du chagrin; »
'dnlydh et ta'dniydh, de 'dndh, qui a le meme sens;
Septante : nsvGo?; Vulgate: luctus), manifestation exte-
rieure du chagrin que Ton eprouve a la suite d'un mal-
heur, et specialement a la mort d'une personne aimee.
Le deuil est inevitable dans la vie humaine, et souvent
« c'est par le deuil que finit la joie ». Prov., xiv, 13. Mal-
gre les repugnances de la nature, le spectacle du deuil
est salutaire, et « mieux vaut aller a la maison du deuil
qu'a celle du festin ». Eccle., vn, 3. C'est au ciel seule-
ment que cessera le deuil. Apoc., xxi, 4. — Comme tous
les Orientaux, les Hebreux ont toujours donne a 1'ex-
pression de leur chagrin des formes tres sensibles. Leurs
usages a cet egard sont frequemment mentionnes dans
la Bible.

I. DEUIL A LA SUITE D'UN MALHEUR. — Ce deuil a pour
expression differents actes, les uns spontanes et d'usage
universel, les autres conventionnels et plus speciaux aux
Hebreux. — 1° Pleurer et se lamenter. I Reg., xxx, 4;
Judith, xiv, 18; I Esdr., in, 13; Joel, n, 17; Mal., n, 13,
etc. Cf. IV Esdr., x, 4. — 2° Se tenir assis, comme pour
marquer qu'on n'a plus la force d'agir. Jud., xx, 26; Job,
n,13; II Reg., XH, 16; xm, 31; Is., HI, 26; Lam., I, 1;
n, 10; Ezech., m, 15; I Esdr., ix, 3; Ps. cxxxvi, 1, etc.
— 3° Garder le silence. Job, n, 13. Cf. Tob., v, 28. —
4° Dechirer ses vetements, comme a 1'occasion de la pei te
d'un parent. Voir DECHIRER SES VETEMENTS (USAGE DE),
col. 1336. — 5° Revetir le cilice. Voir col. 760-761. —
6° Prendre des vetements sombres. On est alors qoder,
noir et lugubre. Les versions rendent ce mot par e<jxo-
Tw6v)v,«j'ai ete couvert de tenebres,»<rxu8pwitaCwv,« ayant
Fair sombre, » obscuratus, contristatus. Jer., vm, 21;
xiv, 12; Ps. xxxiv (xxxv), 14; xxxvn (xxxvm), 7;' xu
(XLII), 10; XLII (XLIII), 2. Dans Malachie, in, 4: kstat,
« suppliants, » tristes. Ce sont ces vetements sombres qui
sont appeles dans le livre d'Esther, xiv, 2,« des vetements
qui conviennent aux larmes et au deuil. » — 7° Omettre
les soins de la toilette, et prendre une attitude negligee
qui donne a penser qu'on est trop preoccupe de sa dou-
leur pour songer a autre chose. Exod., xxxm, 4; II Reg.,
xix, 24; Ezech., xxvi, 16; Dan., x, 3. Aux jours de peni-
tence et de jeune, les pharisiens affectaient un air defait
et lugubre, afin d'attirer 1'attention publique sur leur
austerite. Notre-Seigneur recommande a ses disciples de
faire tout le contraire ces jours-la, d'oindre leur tete et
de laver leur visage. Matth., vi, 16, 17, — 8° Se couvrir
la tete, c'est-a-dire se voiler la face, parce que la tete
n'etait pas ordinairement decouverte. Cf. col. 828. Se voiler
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la face, c'etait comme s'isoler des choses visibles pour
n'etre pas distrait de son chagrin. II Reg., xv, 30; Jer.,
xiv, 4; Mich., in, 7. — 9° Se couvrir de cendres. Voir
col. 407. —10° Se couper les cheveux, voir col. 690, ou
la barbe, t. i, col. 1455. — 11° Alter pieds nus, II Reg.,
xv, 30, et plus ou moins depouille des ve'tements ordi-
naires. Is., xx, 2, 4; Mich., I, 8^ T- 12° S'abstenir de
nourriture. Voir JEUNE. — 13° Ne point participer aux
•festins des dimes on des sacrifices, comme si on se con-
siderait dans un etat qui rendit indigne d'approcher du
Seigneur. Deut., xxvi, 14; Joel, i, 9, 13, 16.

II. DEUIL APRES LA MORT D'UNE PERSONNE. — 1° Le
deuil funebre en general. — La Bible signale plusieurs
deuils memorables : celui de Sara, aveC des lamentations
et des pleurs, Gen., xxm, 2; celui de Jacob, que Ton
pleure soixante - dix jours dans toute 1'Egypte, Gen.,
L, 3; celui de Mo'ise, avec trente jours de pleurs et de
lamentations dans les plaines de Moab, Deut., xxxiv, 8;
celui de Samuel, sur lequel pleure tout Israel, I Reg.,
xxv, 1; celui de Saul et de Jonathas, sur la mort des-
quels David compose une elegie, II Reg., I, 17-27; celui
de Judas Machabee, au sujet duquel tout Israel pleure et
se lamente de longs jours. I Mach., ix, 20, etc.

2° Les pratiques du deuil funebre. — Ces pratiques
reproduisaient la plupart de celles qui etaient en usage
a la suite d'un malheur quelconque : 1° On pleurait et
on se lamentait, on avait meme des pleureuses chargees
de faire entendre publiquement des lamentations. Eccle.,
XH, 5; II Par., xxxv, 25; Jer., ix, 17; Amos, v, 16. Voir
PLEUREUSES. Job, xxvn, 15; Ps. LXXVII (LXXVIII), 6i;
Jer., ix, 1; xxxi, 15; XLI, 6. Ces lamentations ne consis-
taient, pas seulemeht en cris inarticules. On repetait cer-
tains mots qui rappelaient le defunt. En ensevelissant un
prophete de Juda, mis a mort par un lion, on s'ecriait:
« Helas! helas! rnon frere. » III Reg., xm, 30. Jeremie,
xxn, 18, prophetise en ces termes, au sujet de la mort de
Joakim : « On ne dira pas sur lui la lamentation: Helas!
frere, helas! soeur; pas de lamentation : helas! seigneur,
helas! majeste. » II annonce au contraire a Sedecias qu'il
aura sa lamentation : « Helas! seigneur. » Jer., xxxiv, 5.
Cf. Amos, v, 16; Horace, De arte poet., 431, 432. Des
lamentations analogues sont encore en usage en Pales-
tine. Chez les anciens Egyptiens, on en faisait entendre
de pareilles. Cf. Maspero, Ristoire ancienne, 1897, t. n,
p. 516, 518. — 2° On se jetait a terre, Job, i, 20; II Reg.,
xin, 31, on s'asseyait, et Ton recevait les visiles silen-
cieuses des amis. I Par., vn, 22; Joa., xi, 19, 28, 31; Act.,
ix, 39; Rom., xn, 15. Ces visiles ressemblaient a celles
des amis de Job, n, 13, et Ton n'y prenait la parole que
si les personnes en deuil commengaient a parler les pre-
mieres. On suivait un ceremonial particulier a ces occa-
sions. « Quand on revient du sepulcre, on s'avance et on
s'assied les uns pour consoler, les autres pour pleurer, les
autres pour mediter sur la mortalite. Puis on se leve, on
s'approche un peu et on s'assied, et ainsi de suite sept
fois. » Baba bathra, f. 100 b. Encore aujourd'hui, « dans
la plupart des pays d'Orient, a la mort d'un membre de
la famille, les amis et connaissances se rendent a la mai-
son mortuaire, saluent en silence les parents du defunt,
s'asseyent devant eux sur des sieges ranges autour de la
salle, y restent parfois fort longtemps et se retirent sans
avoir dit un mot. Ces receptions silencieuses durent sept
jours, » Jullien, L'Egypte, Lille, 1891, p. 259. — 3° On
dechirait ses vetements. Gen., xxxvn, 34; II Reg., in, 31.
Dans une cantilene funebre, encore en usage en Palestine,
les pleureuses repetent les paroles suivantes :

Le scheikh arabe dort
EnveloppS dans sa couverlure :
Quand le sommeil 1'a penetre' de sa douceur.
Elles ont dechire leurs vetements a cause de lui.

A. Legendre, Une scene de deuil, dans la Correspon-
dence catholique, Paris, 189i, t. n, p. 397. — 4° On re-

ve'tait le cilice, les vetements sombres, II Reg., xiv, 2;
Judith, x, 2; on cessait de s'oindre d'huile, II Reg.,
xiv, 2; on se voilait la tete, II Reg., xix, 4, etc. — 5° En
certains cas, on se faisait des incisions sanglantes, Jer.,
xvi, 6, d'ailleurs defendues par la loi. Lev., xix, 28;
xxi, 25; Deut., xiv, 1. Voir INCISIONS. — 6° Enfin, apres
les funerailles, on assistait d'ordinaire a un repas funebre.
II Reg., HI, 35; cf. Bar., vi, 31. II etait offert par les amis
aux parents du mort. On y mangeait le pain de deuil.
Jer., xvi, 7, 8; Ezech., xxiv, 17; Ose., ix, 4. On y buvait
la coupe des consolations. Jer., xvi, 7. Cette coupe unit
en realite par en comprendre dix, deux avant le repas,
cinq pendant et trois apres. Jerus. Berakhoth, f. 6 a.
A la suite de certains exces, le nombre fut reduit a trois.
Babyl. Berakhoth, f. 18 a. Le repas funeraire existait
aussi chez les Egyptiens, et la il etait accompagne de
danses dont les monuments ont conserve plus d'une re-
presentation. Champollion, Monuments de 1'Egypte et
de la Nubie, pi. CLXXXVII; Rosellini, Monumenti civili,
pi. LXXVIII, LXXIX, xcyi, xcvin, xcix. — Dans plusieurs
passages de la Sainte Ecriture sont mentionnees a la fois
plusieurs des conditions du deuil. Jeremie, xvi, 4-7,
parle en ces termes des Israelites que va chatier le
Seigneur: « Us n'auront ni lamentation ni sepulture...
Voici ce que dit le Seigneur : N'entre pas dans la maison
du festin funebre, n'y va pas pour pleurer ni pour les
plaindre... Grands et petits mourront en ce pays, on ne
les ensevelira pas, on ne se fera pas d'incisions, on ne se
rasera pas pour eux, on ne distribuera a personne le pain
de deuil pour le consoler de la mort d'autrui, on n'invi-
tera pas a la coupe de consolation, meme aux funerailles
d'un pere ou d'une mere. » Le Seigneur dit de meme a
Ezechiel, xxiv, 16, 17 : « Je vais t'enlever par un coup
subit la joie de tes yeux (ta femme): point de lamenta-
tion, ni de pleurs, ni de larmes. Gemis en silence, ne
porte pas le deuil funebre. Que ta bandelette reste atta-
chee, garde tes chaussures aux pieds, ne te voile pas le
visage, et n'accepte pas le festin des autres. » Dans ces
deux passages, 1'enumeration des choses qui sont omises
exceptionnellement indique celles qui se pratiquaient
d'habitude. Voir FUNERAILLES. — Des recommandations
relatives au deuil sont adressees par le fils de Sirach
dans 1'Ecclesiastique, xxxvm, 16-24: « Mon fils, verse
des larmes sur le mort et mets-toi a pleurer, comme
quelqu'un qui a ete cruellernent atteint... Pour eviter les
mauvais propos, porte amerement son deuil pendant tout
un jour, puis console-toi dans ta tristesse. Porte son deuil
pendant un jour, selon son merite, ou deux jours, pour
eviter les mauvais propos. Car la tristesse fait hater la
mort, enchalne 1'energie, et le chagrin du cceur fait
courber la tete. Quand on emmene le mort, la tristesse
passe aussi. La vie du pauvre est contraire a son coeur,
[et pourtant il la supporte]. N'abandonne done pas ton
coeur a la tristesse, mais chasse-la loin de toi et souviens-
toi de ta fin. Ne 1'oublie pas, il n'y a point de retour, et,
sans lui etre utile, tu te nuirais a toi-m£me... Quand le
mort repose, laisse reposer son souvenir, et console-toi
du depart de son ame. » Ces conseils, traduits d'apres le
texte grec, tendent a moderer le deuil par la pensee de
1'inutilite des demonstrations exterieures. et du danger
d'un chagrin prolonge. Pour arriver au meme but, saint
Paul evoque un motif d'un ordre superieur: « Ne vous
attristez pas, au sujet des morts, comme les autres qui
n'ont pas d'esperance. » I Thess., iv, 13.

3° Deuil des pretres. — Par cela meme qu'ils etaient
attaches au service du Dieu vivant, les pretres ne pou-
vaient porter comme les autres le deuil des morts. Tout
signe de deuil etait interdit au grand pretre, meme pour
la mort de son pere ou de sa mere. Lev., xxi, 10, 11;
Num., vi, 7. II continuait alors a remplir ses fonctions,
mais toutefois ne mangeait pas la chair des victimes pen-
dant son deuil.'Lev., x, 19; Deut., xxvi, 14. Les simples
pretres poitaient le deuil de leurs proches, pere, mere,
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fils, fille, Irere et sreur non mariee, Lev., xxi, 1-4, aux-
quels on ajouta 1'epouse. Siphra, f. 222 b. Shot qu'ils
apprenaient la mort de Fun des leurs, ils ne pouvaient
continuer le service commence. Cf. Reland, Antiquitates
sacrx, Utrecht, 1741, p. 79.

4° Duree du deuil. — Jacob porta « un long temps »
le deuil de Joseph qu'il croyait mort. Gen., xxxvii, 34.
Le sien fut prolonge pendant soixante-dix jours, dont
sept pour les funerailles. Gen., L, 3, 10. Pour Aaron et
Moise, il y cut trente jours de deuil. Num., xx, 29; Deut.,
xxiv, 8. Le deuil de sept jours, qui suivit la mort de Saiil,
I Reg., xxxi, 13, devint le grand deuil ordinaire. Eccli.,
xxu, 13. Cf. Ezech., HI, 15, 16. Ge fut celui qu'Archelaiis
consacra a son pere Herode, « car la coutume des an-
cetres reclame ce nombre de jours. » Josephe, Ant. jud.,
XVII, vni, 4. Get auteur ajoute qu'a la suite des sept
jours de deuil, on offrait au peuple un festin funebre, a
moins de vouloir passer pour impie. Bsll. jud., Ill, ix, 5.
Pour le pere et la mere, le deuil durait un mois. Deut.,
xxi, 13. Les veuves portaient le deuil plus longtemps, et
quelquefois toute leur vie. Gen., xxxvm, 14; II Reg.,
xiv, 2; Judith, vm, 5; Luc., n, 37. Voir VEUVE. Chacun
avait la liberte de pro'onger plus ou moins son deuil.
Josephe,Bell, jud., Ill, ix, 5, pretend que, quand on le
crut mort, il y eut trente jours de pleurs et de lamenta-
tions a Jerusalem. — Dans le deuil de trente iours, on
observait les regies suivantes, d'apres les talmudistes. Le
premier jour, on ne portait pas les phylacteres. Les trois
premiers jours, le travail etait detendu et Ton ne repon-
dait pas aux salutations. Les sept premiers jours, il etait
interdit de mettre des chaussures, de se laver, de s'oindre
d'huile, de se couvrir la tete, de lire la Loi, la Mischna
ou les Talmuds. Tous les parents du defunt portaient le
sag ou cilice pendant sept jours. La s'arretait le grand
deuil. Mais, pendant trente jours, on ne pouvait ni se
raser, ni recoudre la robe dechiree, ni se servir de vete-
ments neufs ou nouvellement blanchis. A la mort d'un
pere ou d'une mere, on gardait le cilice pendant les
trente jours. Certaines veuves ne. le quittaient pas de
toute leur vie. Cf. Lightfoot, Horse hebraicse et talmu-
dicse, Leipzig, 1674, p. 1072; Geier, De Hebrssorum luctu
lugentiumque ritibus, Leipzig, 1656, et dans Ugolini,
Thesaurus, t. xxxin; Munk, Palestine, Paris, 1881,
p. 381, 382, 386, 387; Stapfer, La Palestine au temps
de Jesus-Christ, Paris, 1885, p. 164, 165.

III. LE DEUIL PUBLIC. — On le prenait a 1'occasion de
la mort d'un homme marquant, Jacob, Gen., L, 3; Aaron,
Num., xx, 29; Mo'ise, Deut., xxxiv, 8; Samuel, I Reg.,
xxv, 1; Saiil, I Reg., xxxi, 13; II Reg., i, 11, 12; Abner,
II Reg., m, 31; Abia, III Reg., xiv, 13,18; Josias, 11 Par.,
xxxvi, 24; Judas Machabee, I Mach., ix, 20, etc. D'autres
fois le deuil avait pour cause un calamite publique.
I Reg., VH, 3-6; II Par., xx, 3-13; Jon., In, 5-8; Jer.,
xiv, 2. A la suite d'une invasion de sauterelles qui avait
detruit toutes les recoltes, Joel, 1-11, decrit le deuil natio-
nal dans des termes qui peuvent nous donner 1'idee de
ce qui passait en pareil cas : « Reveillez-vous, vous qui
avez bu, pleurez, lamentez-vous, buveurs de vin, au
sujet du vin doux, car il vous esl enleve de ia bouche...
Lamente-toi comme une jeune femme revetue du cilice,
.apres avoir perdu 1'epoux de sa jeunesse. La larine et le
vin font defaut pour etre ofl'erts a la maison du Seigneur;
les pretres, ministres du Seigneur, sont dans le deuil...
Pretres, revetez le cilice et pleurez! Poussez des cris,
ministres de 1'autel! Eritrez dans le temple, passez la nuit
sur le cilice, ministres de mon Dieu, car il n'ya plus ni
iarine ni vin a offrir dans la maison de votre Dieu. Pro-
clamez le saint jeune, convoquez 1'assemblee, reunissez
les anciens, tous les habitants du pays, dans la maison
du Seigneur, votre Dieu. Criez vers le Seigneur et dites :
Ilelas! quel jour!... Sonnez de la trompette en Sion, que
vos cris retentissent sur la montagne- sainte, que tous
les habitants du pays soient en mouvement!... Dechirez

vos cffiurs, et non vos v£tements, et convertissez-vous
au Seigneur votre Dieu... Rassemblez le peuple, reu-
nissez une sainte assernblee, convoquez les vieiliards,
amenez les enfants, meme ceux qui sont a la mamelle.
L'epoux hors de sa chambre, et 1'epouse hors de son lit!
Que les pretres et les ministres du Seigneur pleurent
entre le vestibule et 1'autel et qu'ils disent: Pardon, Sei-
gneur, pardon pour votre peuple. » Toute la population
etait done mise en mouvement en pareil cas, les plaisirs
cessaient, et la desolation pesait sur toute la nation.

H. LESETRE.
DEUTEROCANONIQUES (LIVRES).Voir CANON,

col. 137.

DEUTERONOME, cinquieme livre du Pentateuque.
Voir PENTATEUQUE.

DEVIN. Voir DIVINATION.

DIABLE (StagoXo;), mot qui vient du grec et signifle
proprement « celui qui se met en travers », 8ca6a).),et;
mais est generalement employe dans le sens de « calom-
niateur, accusaleur ». — I. Ancien Testament. — II est
employe six fois par la Vulgate, dans la traduction de
1'Ancien Testament : 1° pour rendre les mots hebreux
beVial, « mechant, vaurien, » III Reg., xxi, 13 (voir BE-
LIAL); Satan, « accusateur, adversaire, » Ps. cix, 6 (voir
SATAN); resef, « feu » et par metaphore « peste » qui
brule, Hab., m, 5. (S. Jerome, In Hob., HI, 5, t. xxv,
col. 1314, nous apprend qu'il a traduit par « diable »,
parce que, « d'apres les Hebreux, Reseph est le nom
d'un prince des demons »). — 2° Dans les livres que nous
ne possedons qu'en grec, Sca6oXo<; signifie simplement« un
ennemi », dans 1 Mach., I, 38; dans Sap., n, 24, il de-
signe le demon qui seduisit nos premiers parents. Au
livre de 1'Ecclesiastique, xxi, 30, nous lisons : « Lorsque
Timpie maudit le diable (grec : Saravav), » c'est-a-
dire son adversaire ou bien le demon, « il se maudit
lui-meme, » il est. cause de son propre malheur et ne
doit pas s'en prendre a d'autres. — II. Nouveau Tes-
tament. — Le mot Sia6oXo;, diabolus, y a toujours le
sens de « demon i> ou Satan (excepte dans un seul pas-
sage, Joa., vi, 10, ou Notre-Seigneur appelle Judas,
qui derail le trahir, diabolus). Comme ce mot s'applique
individuellement a Satan, 8ca6oXo<; dans le texte origi-
nal est ordinairement determine par 1'article (les seules
exceptions sont Act., xm, 10; I Petr., v, 8; Apoc., xx, 2).
II a peche des le commencement, I Joa., in, 8; il tente
Notre-Seigneur dans le desert, TVIatth., iv, 1-11; Luc., iv,
2-13; il tente les hommes et cherche a leur faire du mal,
Matth., xm, 39; Luc., vm, 12; Joa., xm, 2; I Tim., vi, 9;
Hebr., n, 14; I Petr., v, 8; Apoc., n, 10; xn ,12; xx, 9;
c'est lui qui tourmente les possedes, Act., x, 38; c'est lui
qui a seduit nos premiers parents, Apoc., xn, 9; xx, 2; les
pecheurs sont comme ses fils, Joa., vm, 44; Act., xni^lO;
I Joa.., m, 8,10; les fideles doivent lui resister de toutes
leurs forces. Ephes., iv, 27; vi, 11; I Tim., m, 6, t;
II Tim., n, 26; Jacob., iv, 7. Le Seigneur est venu dans
ce monde pour aneantir les ceuvres du diable, I Joa.,
m, 8; c'est pour lui et pour les anges, ses compagnons
de revolte, qu'a ete prepare 1'enfer. Matth., xxv, 45. Saint
Jude, ^. 9, dit que <n 1'archange Michel disputa avec le
diable au sujet du corps de Mo'ise ». — Dans le texte grec
du Nouveau Testament, le mot SiagoXo; est employe trois
fois, non pour designer une personne, mais comme ad-
jectif, dans le sens de « calomniateur, medisant ». I Tim.,
m, 11 (Vulgate : detrahentes); II Tim., m, 3 (crimi-
natores); Tit., n, 3 (criminatrices). — Voir DEMON,
SATAN. F. VIGOUROUX.

DIACONESSE (?) Staxovo?, une fois, Rom.,xvi, 1. Le
mot 8iax6vi<7<7a n'a ete usite que plus tard. Const, apost.,
vi, 17; vm, 19, 20, t. i, col. 957,1116). Ce mot designe
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les femmes, vierges ou veuves, qui etaient officiellement
chargees, dans les premiers siecles de 1'Eglise, de cer-
taines fonctions attenant au ministere ecclesiastique.
L'Ecriture donne peu de renseignements sur cette insti-
tution. Saint Paul est le seul qui la mentionne. — 1° Par-
lant des eveques et des diacres dans sa premiere Epitre
a Timothee, il intercale au milieu du passage qu'il con-
sacre aux diacres un verset ou il dit: « Que les femmes
egalement soient graves, exemptes de medisance, sobres
et fideles en toutes choses. » in, 11. 11 est clair que
1'Apotre ne parle pas des femmes en general, mais
d'une categorie speciale parmi elles. A-t-il voulu desi-
gner les epouses des diacres, comme le pense saint Tho-
mas, ou meme celles des pretres et des evdques, comme
le veut Estius? C'est possible. Toutefois une grande
partie des interpretes catholiques croient qu'il s'agit la
des diaconesses. — 2° Un autre passage concerne les
veuves : « Pour etre inscrite comme veuve, il faut
n'avoir pas moins de soixante ans, n'avoir eu qu'un
mari, meriter bon temoignage sous le rapport des bonnes
ceuvres, avoir bien eleve ses enfants, exerce 1'hospitalite,
lave les pieds des saints, secouru les affliges, accompli
toutes sortes de bonnes ceuvres. Mais ecartez [de ce
nombre] les jeunes veuves. » I Tim., v, 9-11. Selon plu-
sicurs interpretes, ce passage concernerait les veuves
pauvres en general, qui etaient nourries aux frais de la
communaute chretienne. Mais d'autres pensent, et nous
sommes de leur avis, qu'il s'agit la d'un college de veuves
consacrees a Dieu, qui aidaient plus ou moins les eccle-
siastiques dans leur ministere. Autrement, on ne s'expli-
querait pas la severite des conditions posees par 1'Apotre.
II serait exorbitant d'exiger a la fois un age si avance et
une perfection si haute pour 1'admissibilite a des distri-
butions de secours materiels. En revanche, ce sont des
conditions toutes naturelles pour faire partie d'un college
d'elite. Tel etait precisement le cas des diaconesses. Aussi
plusieurs interpretes les identifient avec les veuves dont
parle saint Paul. Cf. entre autres : Tertullien, Ad uxo-
rem, I, 7, t. i, col. 1286; saint Epiphane, Hseres., LXXIX,
3-4, t. XLII, col. 744-745. Peut-etre cependanty aurait-il
lieu de les distinguer. Des personnes de soixante ans ou
davantage auraient pu difflcilement remplir toutes les
fonctions que 1'histoire des premiers siecles Chretiens
attribue aux diaconesses. Le college des veuves en ques-
tion etait plutot, selon nous, un college parallele, qui
aidait celui des diaconesses et servait en partie a le re-
cruter. Cf. Van Steenkiste, Actus Apostolorum illus-
irati, Bruges, 4e edit., 1882, append, yi, De diaconissis.
— 3° Enfin saint Paul mentionne une certaine Phcebe,
comme « employee », in ministerio, oSo-av Staxovov, dans
1'eglise de Cenchre, Rom., xvi, 1. Mais nous n'avons
aucun renseignement sur son ministere. — Voir Pien
(Pinius), De Ecclesise diaconissis, dans les Ada sancto-
rum des Bollandistes, en tete du premier tome de sep-
tembre. J. BELLAMY.

DIACRE (grec : Staxovoc; Vulgate : diaconus). Le
grec Stdixovos, « serviteur, » a dans le NouveaU Testament
deux acceptions, qui sont bien diflerenciees en latin par
les mots minister et diaconus. La premiere, celle qui cor-
respond a minister,« serviteur, ministre, » est une accep-
tion large, qui s'applique a toutes sortes de services ou
fonctions, par exemple, au service des anciens, II Cor.,
xr, 23, etc. La seconde, celle qui correspond a diaconus,
« diacre, » est une acception stride, qui designe unique-
ment les clercs places au troisieme rang de la hierarchic
ecclesiastique, c'est-a-dire apres les eveques et les pretres.
Quand il s'agit de ces clercs, la Vulgate emploie toujours
le mot diaconus.

1° Origine des diacres. — Rien n'appuie 1'opinion de
Vitringa, De synag. vet., p. 895, qui croit que le diacre
correspond au hazzdn (-jTr/iplTrjc, Luc.,iv, 20) ou « servi-
teur » de la synagogue. L occasion et le but de 1'insti-

tution du diaconat sont clairement racont^s dans les-
Actes. Un abus qui s'etait glisse dans la distribution
des secours materiels que donnait aux veuves la primi-
tive Eglise de Jerusalem fut I'occasion de leur institu-
tion. Les Apotres, estimant avec raison qu'il leur etait
impossible de sacrifier le double ministere de la priere
et de la predication a des services economiques d'ordre
inferieur, jugerent a propos de s'adjoindre des auxi-
liaires d'elite, qui s'occuperaient a 1'avenir « du service
des tables », sans prejudice, bien entendu, de fonc-
tions plus importantes. Au lieu de choisir eux-memes
leurs auxiliaires, les Apotres prefererent abandonner ce
choix aux fideles, afin sans doute d'avoir comme auxi-
liaires des hommes jouissant de la confiance publique.
Us fixent neanmoins le nombre des exigibles (sept), en
meme temps qu'ils se reservent la consecration des elus..
Act., vi, 1-6. Ces derniers eurent-ils immediatement le
titre officiel de « diacres »? Le texte ne leur donne pas
ce nom; mais il caracterise pourtant leurs fonctions par
les mots Staxovi'a et Staxovav, ministerium, ministrare.
— En comparant ce passage des Actes aux autres endroits
ou il est question nommement des diacres, I Tim., in,
8-10; Philip., i, 1, on voit qu'il s'agit non d'un ministere
transitoire et d'origine purement humaine, mais d'une
institution plus haute, ayant un caractere definitif et sug-
geree aux Apotres par 1'Esprit-Saint. Autrement on ne
s'expliquerait bien ni 1'importance majeure qu'attachent
les Apotres au choix des sept premiers diacres, ni la
preoccupation visible qu'ils apportent a marquer les con-
ditions que doivent remplir les futurs elus, ni la solen-
nite dont ils entourent 1'institution nouvelle, ni 1'enume-
ration des rares qualites qu'exige saint Paul de la part
des diacres, ni 1'etroite association qu'il elablit entre eux
et les eveques.

2° Fonctions des diacres. — La Bible n'en mentionne
que trois : le service des tables, Act., vi, 2; la predica-
tion, Act., vn, 2-53; vm, 5; 1'administration du bap-
teme. Act., vm, 38. Encore la derniere est-elle un fait
isole; et il n'y a que deux exemples bibliques de predi-
cation ou de controverse par des diacres, saint Etienne
et le diacre Philippe. Act., vm, 5; vn, 2-53. « Dans la
premiere Epitre a Timothee, oil il est encore parle d'eux
assez longuement, il n'est pas donne de details bien pre-
cis sur la nature de leurs fonctions; mais les qualites
que 1'Apotre requiert en eux sont bien celles qui con-
viennent a des ministres sacres preposes au soin des
choses exterieures. I Tirn., m, 8-13. » Leurs fonctions
primitives sont clairement marquees dans les Peres apos-
toliques et les apologistes. Voir De Smedt, Organisation
des eglises chretiennes jusqu'au milieu du m* siecle,
dans le Congres scientifique international des catho-
liques, Paris, 1888, t. n, p. 297-338.

3° Ordination des diacres. — A 1'instar des eveques,
ils etaient constitues dans leurs fonctions par une cere-
monie qui comprenait deux choses principales : la priere
et 1'imposition des mains. Act., vi, 6. Mais une epreuve
prealable etait necessaire. Avant d'etre ordonnes, ils
devaient etre juges « irreprochables, aveyXYjxTOi OVTS; ».
I Tim., in, 10.

4° Qualites des diacres. — Saint Paul les enumere-
dans sa premiere Epitre a Timothee, m, 8-10, 12. Les
unes, exprimees sous forme negative, exigent surtout
1'absence de defauts qui sont incompatibles avec 1'etat
ecclesiastique. « Que les diacres ne soient pas doubles
dans leurs paroles, ni adonnes au vin, ni a la recherche-
d'un gain sordide. » Les autres, exprimees sous forme
positive, sont au nombre de quatre : 1'honnetete ou la
dignite de la vie en general, cr£(ivouc; la connaissance des
mysteres Chretiens, la purete de la conscience, et enfin
la continence, sinon absolue, du moins relative, qui exclut
les secondes noces. L'opinion protestante, qui voit seu-
lement dans ce dernier passage 1'exclusion de la bigamie-
simultanee, est inadmissible. Voir BIGAMIE, 1.1, col. 1792.
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Au fond, ce sont les me'mes qualites que demandent les
Apotres pour les sept premiers diacres. Act., vi, 3. Avoir
« bon ternoignage du public » ou « etre irreprochable »,
c'est tout un. Etre « remplis de 1'Esprit-Saint et pleins
de sagesse », c'est la meme chose qu'avoir « la dignite de
la vie et la connaissance des mysteres Chretiens dans une
conscience pure ». — Voir Seidl, Der Diakonat in der
kathol. Kirche, Ratisbonne, 1884. J. BELLAMY.

DIAD&ME. Voir COURONNE.

DIAMANT. Hebreu : sdmir; Septante: iSajiavTivo?;
Vulgate : adamas, adamantinus.

I. DESCRIPTION. — La premiere des pierres precieuses
par sa rarete et ses qualites exceptionnelles de brillant
et de durete, le diamant (fig. 494) est une substance mine-
rale (du carbone pur) qui cristallise en octaedre ou en dode-

494. — Diamant de 1'Afrique du Sud, dans sa gangue.
ITapres M. Bauer, EdelsteinJcunde, in-8°, Leipzig, 1896, pi. i.

caedre et en bon nombre de derives de ces deux formes.
Sa densite moyenne est 3,5. II est le plus dur de tous
les corps; il coupe le verre, raye et perce tous les autres
mineraux. Les diamants les plus estimes sont entiere-
ment blancs; mais on «n trouve aux couleurs les plus
diverses : toutefois un certain eclat particulier ne permet
pas de les confondre avec les autres pierres precieuses
de la meme nuance. Les anciens connaissaient le dia-
mant, Theophraste, De lapid., 19; Pline, H. N., xxxvn,
15; les auteurs grecs et remains 1'appellent <i8a[j.a?, ada-
mas, « indomptable, » a cause de sa durete. II faut dire
toutefois qu'assez souvent ces auteurs emploient ce nom
comme un terme generique, pour designer les corps tres
durs ou un metal excessivement resistant. Hesiode, Theo-
gon., 161, 168; Eschyle, Prometh., 6; Ovide, Metam.,
vii, 104. (Theophraste est le premier a employer le
mot aSatxa; au sens parliculier de diamant.) — Les an-
ciens ignoraient la taille du diamant; aussi n'ont-ils pas
soupconne 1'eclat incomparable que pouvait rev<Hir cette
pierre precieuse. Avec les diamants les plus transparents,
a 1'etat de nature ou obtenus par le frottement, ils or-
naient des bagues, des vases de prix. Ils 1'utilisaient
surtout pour sa durete, et s'en servaient pour graver ou
percer les gemmes les plus resistantes. Dans leurs des-
criptions du diamant se melent de nombreuses legendes
sur ses proprietes: en particulier sur 1'impossibilite de
le bruler en le soumettant au feu le plus intense, et
sur sa resistance aux chocs les plus violents. Pline,
H. N., xxxvn, 15. II brule, au contraire, facilement et
est tres fragile. Avant la decouverte de 1'Amerique tous
les diamants venaient de Tlnde. Quand Pline, H. N.,
xxxv, 15, signale 1'Ethiopie comme un des gisements du
diamant, c'est par suite d'une confusion de nom : tout
ce qu'il dit a ce sujet s'applique a 1'Inde. Voir Jannettaz
et Fontenay, Diamant et pieces precieuses, in-8°, Pa-
ris, 1881; Ch. Barbot et Baye, Guide pratique du joail-
lier, sans date, 4e edit., p. 116 et suiv.

II. EXEGESE. — Dieu dit au prophete Ezechiel, in, 9:
« Je t'ai fait un front dur comme le sdmir, qui est plus
dur que le rocher; »image marquant qu'il lui donnera la
force de resister invinciblement a ses ennemis. Zacharie,
vii, 12, emploie une image semblable: « Les Juifs ont
rendu leur coaur dur comme le sdmir, » c'est-a-dire ont
resiste a toutes les avances divines. Enfin d apres Jere-
mie, XVH, 1, «le peche de Juda est ecrit avec un stylet de
fer et une pointe de sdmir. » Dans ces textes il est ques-
tion d'une pierre excessivement dure, dont on arme la
pointe du stylet pour graver ou percer les corps les plus
resistants. Or ces proprietes sont excellemment celles
du diamant. Le mot sdmir vient d'une racine signifiant
« creuser, percer » : il aurait ete donne au diamant parce
qu'on 1'employait pour graver ou percer les corps les
plus durs. Cf. Pline, H. N., xxxvn, 15. « Adamas (le
diamant), dit saint Jerome (Comm. in Zach., vii, t. xxv,
col. 1463; cf. Comm. in Amos, col. 1073), est une pierre
tres resistante, qui s'appelle samir en hebreu; elle est si
dure, qu'aucun metal ne lui resiste, tandis que tous sont
impuissants a la reduire; aussi est-elle appelee indomp-
table par les Grecs.» La Vulgate traduit aux trois endroits
cites le mot sdmir par adamas, adamantinus. Les Sep-
tante ornettent le mot dans Ezechiel, in, 9, et Zacharie,
vii, 12. Quant au passage de JeYemie, xvn, 1, et aux
quatre versets suivants, ils sont omis dans le Codex Va-
licanus. Mais dans le Codex Alexandrinus, dans 1'edition
de Complute, on lit les cinq versets avec 1'expression : Iv
oVjx' aSajxavTivw. Par contre, les Septante introduisent
le mot « diamant » dans un passage d'Amos, vii, 7, 8, ou
il est question de fil a plomb dans 1'original. Dans deux
manuscrits cursifs de 1'Ecclesiastique, dans 1'edition de
Complute, le syriaque et 1'arabe, il est fait aussi mention
du diamanl au chapitre xvi, 16 : « II (Dieu) a separe la
lumiere des tenebres avec un diamant. » Mais les prin-
cipaux manuscrits n'ont pas cette addition. — Le texte de
Jeremie, xvu, 1, signale un usage particulier du Sdmir
qui con vient a merveille au diamant; il parle d'un stylet
de fer arme d'une pointe de diamant, destinee a graver
les pierres les plus dures. C'est un emploi bien connu
des anciens. Les fragments d'un diamant concasse sont,
dit Pline, //. N., xxxvn, 15, « recherches des graveurs,
qui les enchassent dans du fer, et par ce moyen entament
aisement les substances les plus resistantes. » En cet en-
droit la Vulgate porte: in ungue adamantino; traduc-
tion litterale de be-sipporen sdmir. La pointe est appelee
« ongle » parce que le stylet en est muni comme le doigt
de son ongle, et que par cette pointe il entre dans les
corps durs comme une sorte de griffe ou d'ongle. En
resume^ les qualites et 1'emploi du sdmir conviennent
done admirablement au diamant. — Cependant 1'identifi-
cation est loin d'etre certaine; car il est douteux que le
diamant fut bien connu des Egyptiens et des Assyriens,
et par consequent des Hebreux; et les comparaisons ou
il entre dans 1'Ecriture supposent une pierre assez repan-
due. D'autre part, les proprietes du sdmir conviennent
egalement a une espece de corindon, le corindon lim-
pide, le yaqout blanc des Arabes, pierre plus connue,
qui est employee dans 1'Inde pour graver les corps durs.
Selon Teifaschi, Le livre lumineux sur la propriete des
gemmes et des pierres royales, cite par Clement Mullet,
Essai de mineralogie arabe, p. 44, 45: «I I attaque toutes
les autres pierres, comme fait le diamant. On adapte un
morceau de corindon a un foret en fer, puis on opere la
perforation, comme on fait sur le bois. » Le meme auteur
signale un des defauts de cette pierre, le ver. « Le ver
est une fente qu'on observe dans 1'interieur du corindon
et que surmonte certaine portion de la terre du gisement.
Souvent on voit dans cette fente un vermisseau, qui s'agite
et qui meurt aussitot qu'il a ete expose a 1'air. » II est
curieux de rapprocher de ces paroles une ancienne legende
rabbinique, d'apres laquelle Moise aurait grave les pierres
du rational au moyen d'un ver appele sdmir. Cholin,
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c. m; Sota, c. ix; Guttim, c. vn; J. Braun, Vestitus
sacerdolum hebrseorum, in-8°, 1680, p. 618. D'autre part,
on salt que 1'emeri est un corindon reduit en poudre,
qui sert a polir les metaux et les pierres precieuses. Or
le nom grec de ce corindon, c-jiipt;, et son nom egyp-
tien, 111 *^~ •, dsmir, rappellent le sdmir hebreu d'une

facon frappante. Ces raisons permettent de croire que le
nom de sdmir s'applique de preference a eette espece de
corindon; mais comme il designe une pierre tres dure,
il a pu ensuite se donner egalement au diamant, parce
qu'il lui ressemblait pour la durete et servait aux memes
usages. C'est ce qui a eu lieu pour le mot adamas.

Quelques auteurs, a la suite d'Aben-Esra et d'Abar-
banel, ont voulu identifier la pierre yahalom avec le
diamant. Braun, De vest, sacerd., lib. II, c. xm, p. 683.
Mais cette pierre est plutot une espece de beryl ou
d'aigue-marine orientale. — Voir Finder, De adamante
commentatio antiquaria, in-8°, Berlin, 1829; Clement
Mullet, Essai de mineralogie arabe, in-8°, Paris, 1868,
p. 99-111. E. LEVESQUE.

DIANE (grec : "Ap-rsjuc; Vulgate : Diana), deesse
grecque honoree dans un grand nombre de villes et en
particulier a Ephese.

1° Pendant le sejour que saint Paul fit a Ephese, dans sa
troisieme mission apostolique, eclata une emeute, excitee
par un orfevre nomme Demetrius, qui fabriquait des
petits temples de Diane en argent. Get homme souleva
les artisans qui exercaient le meme metier que lui en
leur disant que les discours de saint Paul ruineraient
leur commerce. Act., xix, 23-27. Voir DEMETRIUS 3,
col. 1364. Ce discours remplit les artisans de colere,
et ils se mirent a crier en maniere de protestation :
« Grande est la deesse des Ephesiens! » Toute la ville
fut remplie de confusion; la foule courut au theatre et
y entraina Gaius et Aristarque, compagnons de saint
Paul. Lui-meme voulait se rendre au meme endroit,
mais des Asiarques de ses amis Ten empecberent. Voir
ASIARQUES, t. i, col. 1091. Un Juif, nomme Alexandre
(voir ALEXANDRE 5, t. i, col. 350), obtint le silence et
voulut defendre ses coreligionnaires; mais sa nationa-
lite fut reconnue, et pendant pres de deux heures on
n'entendit que le cri : « Grande est la Diane des Ephe-
siens ! » Enfin le secretaire de la ville calma le peuple et
leur dit: « Ephesiens, qui ignore dans le monde que la
ville d'Ephese est neocore, c'est-a-dire vouee d'une facon
particuliere au culte de la grande Diane tombee du ciel ?
Puisque personne ne peut le contester, il faut que vous
vous calmiez; car ces gens ne sont ni sacrileges ni blas-
phemateurs de la deesse. » Et il congedia 1'assemblee,
apres avoir fait remarquer que si Demetrius et les arti-
sans qui exercaient le meme metier que lui avaient a se
plaindre, ils pouvaient s'adresser au proconsul. Act., xix,
28-40.

2° Le nom de Diane ou plulot d'Artemis appartient chez
les Grecs a plusieurs divinites d'origine et de caracteres
differents. Ils appelaient ainsi et la deesse de Tauride, a
laquelle on offrait des victimes humaines, et la Dictynna
des Cretois, et 1'Anaitis des Medes et des Perses, et la
fille de Latone, sceur d'Apollon, et la grande deesse des
Ephesiens et d'autres divinites. P. Decharme, Mythologie
de la Grece antique, 2e edit., in-8°, Paris, 1886, p. 135-148;
W. H. Roscher, Ausfuhrlisches Lexicon der Griechischen

. und Romischen Mythologie, in-8°, Leipzig, 1.1,1884-1886,
col. 558-608. La deesse d'Ephese ne rappelait en rien le
type elegant de beaute que les artistes grecs ont donne
a la fille de Latone. C'etait une statue informe, npircie
par le temps, et dont la partie inferieure etait couverte
d'une sorte de maillot ou de bandelettes qui lui don-
naient 1'aspect d'une momie egyptienne. Selon Pline
FAncien, H. N., xvi, 79, elle etait en bois de vigne et
percee de trous dans lesquels on versait un parfuin.

Cf. E. Curtius, Ephesos, in-4», Berlin, 1874, p. 30 et 38.
M. Wood, Discoveries at Ephesus, including the site
and remains of the great temple of Diana, in -8°,
Londres, 1877, p. 75, croit que c'etait un aerolithe, qui
avait une forme humaine. C'est aussi ce que parait dire
le secretaire de la ville d'Ephese dans le discours qu'il

j adresse a la foule. Act., xix, 35. Le sein de la deesse est
• couvert de nombreuses mamelles. De la 1'epithete de
j 7;oX'j(ia(TToi; ou multimammia , que lui donnaient les
I anciens. S. Jerome, Pr&fat. in Epistolam ad Ephesios,
| t. xxv, col. 414. La tete de la statue est couverte d'une
| couronne de tours ou d'un boisseau. Voir BOISSEAU, t. i,

col. .1841. Derriere la tete est un disque, qui represente
la lune. Sur ses bras rampent des lions. Les bandelettes
sont ornees de tetes de taureaux, de griffons ou de beliers,
de lleurs et de fruits, symboles de la fecondite. Les pieds
apparaissent au bas des
bandelettes (fig. 495). Voir
J. T. Wood, Discoveries,
p. 266, 269, 270; M. Col
lignon, Mythologie figu-
ree de la Grece, in -8°,
Paris, 1883, p. 113, fig. 41;
Clarac, Musee de sculp-
ture, edit. Salomon Rei-
nach, in-8°, Paris, 1897,
pi. 361, 562 B, 563, 1195,
U98 B et C, 1199. Pres
de la statue se trouvaient
souvent des biches. Wood,
Discoveries, Inscriptions
from the great Theater,
p. 10, 1. 21. Le nom pri-
mitif de la Diane d'Ephese
etait Oupis. Callimaque
Hymnus ad Dianam,
204; Macrobe, Saturnal.,
v, 22. D'apres la legende,
son culte avait ete intro-
duit par les Amazones.
Pausanias, II, vn,4; VIII,
xii, 1. E. Curtius a de-
montre qu'elle n'etait
autre que 1'Astarte pheni-
cienne. Die griechische
Gotterlehre von geschi-
chtlichen Standpuncte,
in-8», Berlin, 1875. Cf.
G. Perrot, Histoire de
I'art antique, t. m, gr.
in-8°, Paris, 1885, p. 319.

Les Ephesiens consi-
deraient Diane - Oupis
comme la fondatrice de
leur cite, apx^yeTic. Wood, Discoveries, Inscriptions

495. — Diane d'Ephfese.
Mus6e de Naples.

from the great Theater, n° 1, col. i, 1. 17, p. 4. C'etait
pour eux la grande deesse, la reine d'Ephese. Corpus
inscriptionum grsecarum, nos 2963 c, 6797; Wood, Dis«
coveries, Inscriptions from the great Theater, n° 1,
col. i, 1. 9-10, p. 2; col. vi, 1. 80-81, p. 36; cf. col. iv,
1. 48-49, p. 16; col. v, 1. 85, p. 24; col. vi, 1. 34, p. 30.
La piete des Ephesiens a 1'egard de leur divinite protec-
trice est attestee par les inscriptions et les medailles.
Wood, Discoveries, Inscr. from the gr. Theat., n° 1,
col. n, 1. 24-25, p. 6; col. vi, 1. 78-79, p. 36; Inscriptions
from the Temple of Diana, n° 17, p. 19, etc. Nombreuses
sont egalement les medailles ou la ville porte le litre de
neocore de la deesse. Lebas-Waddington, Voyage archeo-
logique en Asie Mineure, n° 147 b; Mionnet, Descrip-
tion des medailles, Supplement, t. vi, p. 164, n° 561;
cf. p. 159, n° 524; Revue de numismatique, 1859, pi. xn,
n° 4; Wood, Discoveries, Inscriptions from the great
Theater, n° 6, p. 50-52; G. Buchner, De Neocoria, in-8°,
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496. — Temple de Diane sur une monnale d'Ephese.
AY. MAP AYP ANTQNEINOC. Buste de Garacalla laure, a droite. —

^. AIS NEOKOPON. E$ESIQN. Temple & Imit colonnes, au milieu
desquelles on volt la statue de la Diane d'Ephese.

Giessen, 1888, p. 22-24. Us lui faisaient de nombreuses
offrandes et celebraient des fetes pompeuses en son hon-
neur, en particulier les Artemisia, pendant le mois
tfArtemision, qui lui etait consacre. Corpus inscript.
grsecar., n° 2954; Wood, Discoveries, Inscript. from the
gr. Theat., col. VH, 1. 14-15 et 29, p. 40; Inscript. from
the Temple of Diana, n° 17, p. 19. Des redevances etaient
assignees pour 1'entretien et I'ornementation de la statue,
des fondations etaient faites dans le meme dessein par
des particuliers ou des magistrals. Wood, Discoveries,
Inscript. from the gr. Theat., n° 1, p. 2; col. m, 1. 15,
p. 10; col. iv, 1. 39, p. 14; col. vi, 1. 46, p. 32, col. vn,
1. 30-42, p. 42; cf. col. n, 1. 20-30, p. 6-8. Les jours de
fete tous ces tresors etaient portes en procession.

Un temple magnifique etait consacre au culte de la
deesse. Ce monument, tel qu'il etait sous 1'empire, est
represente sur un grand nombre de medailles (fig. 496). 11
avail huit colonnes de tace et etait d'ordre ionique. D'apres
Pline, H. N., xxxvi,
14, il avait en tout
cent vingt-sept co-
lonnes, de soixante
pieds remains, c'est-
a-dire de vingt metres
de haut. Trente-six
d'entre elles etaient
ornees a la base de
hauls - reliefs. Les
inscriptions qu'elles
portent montrent
qu'elles avaient ete
oiTertes par des ado-
rateurs de la deesse.
Le temple etait bati
sur un marais. II
avait ete eleve aux
frais de 1'Asie tout
entiere, et sa cons-
truction avait dure plus de deux siecles, ou meme plus de
quatre, d'apres certains rnanuscrits. Un grand nombre
de rois avaient offert les- colonnes. La plate-forme sur
laquelle il etait bati avait 137 metres 40 de long sur
71 metres 85 de large. Le monument lui-meme avait
104 metres de profondeur sur 50 metres de facade. Les
fouilles ont amene la decouverte de trois pavements super-
poses. Au-dessous du plus bas, on a trouve une couche
de charbon, entre deux couches d'une sorte de beton. Ce
sont les couches dont parle Pline, H. N., xxxvi, 14, et qui
etaient, selon lui, destinees a garantir 1'edifice centre les
tremblements de terre. Cf. E. H. Plumptre, St. Paul
in Asia Minor, in-16, Londres, sans date, p. 98-99;
W. ,1. Conybeare et J. S. Howson, The Life and Epistles
of St. Paul, nouv. edit., in-8°, Londres, 1891, p. 419-423.

Les fouilles les plus importantes et les plus fructueuses
qui aient ete faites a Ephese ont ete dirigees, de 1863
a 1874, par J. T. Wood, et consignees dans le livre cite
plus haut: Discoveries, etc. Le temple de Diane avait ete
plusieurs fois reconstruit. Le premier monument, qui
etait en marbre de Prion, avait ete edifie par 1'architecte
Chersiphron. Strabon, XIV, 1,22. Toutes les cites grecques
d'Asie avaient concouru aux frais de 1'edifice. Cresus, roi
de Lydie, y avait egalement contribue, Le travail n'avait
pas dure moins de cent vingt-cinq ans, sous la direction
d'habiles architectes, notamment de Psonius. La dedicace
du monument fut celebree par le poete Timolhee, con-
temporain d'Euripide. Peu apres, la nuit meme ou nais-
sait Alexandre le Grand (356 avant J.-C.), Erostrate mil
le feu au temple. Le roi de Macedoine, apres la victoire
de Granique, celebra a Ephese une fete solennelle en
1'honneur de la grande deesse, et offrit de reconstruire
le temple a ses frais, a condition qu'il y inscrirait son
nom. Les Ephesiens refuserent, et Alexandre dut se con-
tenter de faire diriger les travaux par Tarchitecte Dino-

crate, et d'y placer son portrait peint par Apelles. Stra-
bon, XIV, i, 23; Pline, H. N., vn, 38. Get edifice etaitr
celui qui subsistait encore au temps de saint Paul. C'etait
un des chefs-d'oeuvre du style ionique.

Le temple de Diane etait desservi par de nombreur
pretres. Les inscriptions nous font connaitre des grands:
pretres, apxtspe??. Corpus inscript. graecarum, n°2955;
cf. n° 2987, 1. 7. Ces grands prStres portaient aussi le
nom d'IcrirYjvat, c'est-a-dire de rois. Wood, Inscriptions
from the great Theater, vi, 1. 56-57. Sous ses ordres:
etaient les [xtyaSuCoi ou [A£yaXo6o£o:, qui etaient eunuques.
Strabon, XIV, I , 23; Pline, H. N., xxxv, 93. II y
avait aussi des devins ou theologiens, OcoXoyoc; des chan-
teurs d'hymnes, u(ivo8oc; des porteurs de sceptres,,
o-y.r)7tToO}(ot, Wood, Inscript. from the gr. Theat.,
p. 22, 1. 61; des purificateurs, xa6ap<ji'oi, 1. 84-85; des
interpretes d'oracles, Osc-fjuoSoi, ibid., et des acrobates,
ibid., p. 36; cf. col. vii, 1. 13, p. 40; des sacrificateurs,

lm6o[juaTpoi ou axpt-
To6arai, Corpus ins-
cript. grsec., n° 2983;
des herauts sacres,
lepox^puxs?, Cor-
pus inscript. grsec.,
n°*2982, 2983, 2990;
Wood, Inscript.
from the Augus-
teum, vi, 8 ; des
curateurs du temple,
etc. Les pretres ses
etaient aussi tres
nombreuses; elles
portaient le nom de
[i.£>,)a£pai Upat ou rca-
pi£pau Corpus ins-
cript.grsec., nos3001-
3003. Enfm des fem-
mes, qui portaient le

titre de xoo-fiyireipat ou femmes de chambre de la deesso,
etaient chargees de prendre soin de la statue, Wood,
Inscript. from the city and suburbs., n° 14, p. 36, et
des joueuses d'instruments prenaient part aux fetes. Cor-
pus inscript. grsec., n° 2983. II y avait done un person-
nel considerable attache au temple, et Ton comprend
1'emoi de tout ce monde a la pensee que la predication
de saint Paul allait ruiner le culte de la deesse.

De plus, les pelerins avaient 1'habitude d'emporter en
souvenir des objets qui leur rappelaient le sanctuaire et
la divinite. Les commentateurs ont beaucoup discute sur
la question de savoir quelle e"tait la nature de ces objets.
Saint Jean Chrysostome pense qu'il s'agit de petits coffrets
contenant des arnulettes, des statues de Diane ou des
lettres magiques appelees lettres ephesiennes (voir t. I,
col. 528), qui etaient censees proteger centre les mala-
dies , les dangers et le mauvais sort. Baronius croit qu'il
s'agit de statues de Diane enfermees dans des sortes de
niches. Cornelius a Lapide, In Act., xix, 24, edit. Vives,
t. xvii, p. 357, est d'avis que les objets en question
etaient des reductions du temple. II en donne pour preuve
1'emploi du mot vaou; par saint Luc. Les decouvertes ar-
cheologiques modernes ont jete une vive lumiere sur la
question. On a trouve, en effet, un grand nombre de
ces objets, en marbre ou en terre cuite, se rapportant
au culte de Cybele ou d'Artemis. La deesse est repre-
sentee dans une niche. Les vaoc d'Ephese devaient dtre
semblables (fig. 497). E. Curtius, Mittheilungen des deut-
schen archdologisch. Institut in Athen, t. u, 1877,
p. 49, pi. in. Cf. Journal of Hellenic studies, t. in,
1882, p. 45. C'etaient de veritables petits sanctuaires, et
le mot vao? s'applique tres exactement; car le vao? est
a proprement parler la niche dans laquelle est placee la
divinite. Une peinture de Pompei represente un vao; de ce
genre porte par des vao^opot. Th. Schreiber, Kulturhis-
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torischer Bilderallas, in-8°, Leipzig, 1885, pi. xvn,
flg. 10; ArchdologischeZeilung, t. xxxvm, 1880, p. 1-10,
pi. 1 a 4. Cf. W. Ramsay, The Church in the Roman Em-
pire, in-8°, Londres, 1893, p. 123-129. Les inscriptions, no-
tamment la longue inscription de Salutaris, J. T. Wood,
Inscript. from the Gr. Theat., I, col. m-iv, p. 11-25,

497. — Naos portatlf de Cybele.
D'apres E. Curtius, Mittheilungen, t. n, 1877, pi. in.

parlent de vaof en argent et en or, pesant de trois a sept
livres, et representant des figures d'Artemis avec deux
cerfs et d'autres figures emblematiques. On les offrait en
ex-voto a Artemis, et elles devaient e"tre placees dans le
temple. J. T. Wood, On the antiquities of Ephesus
having relation to Christianity, dans les Transactions
of the Society of Biblical Archaeology, t. vi, 1878, p. 328.
— Voir pour tout cet article, outre les ouvrages cites,
F. Vigouroux, Le Nouveau Testament et les decouvertes
archeologiques modernes, 2e edit., in-12, Paris, 1896,
p.. 273-311. E. BEURLIER.

DIBON. Nom de deux villes de Palestine.

1. DIBON (hebreu: Dibon; Septante : Aat6<iv, As6wv,
Ar,6tiv), ville du pays de Moab. Le prophete Isaie, xv, 9,
parle des « eaux de Dibon.». II est vrai que d'apres le texte
hebreu et, les Septante il emploie ici la forme Dimon :
« les eaux de Dimon sont pleines de sang; » mais ce n'est
qu'en vue d'une paronomase avec dam, « sang. » La ville
de Dibon est mentionnee dans les Nombres, xxxni, 45, 46,
comme une des stations des Israelites dans leur marche
vers la Terre Promise, apres qu'ils eurent contourne le
pays de Moab. Peu apres elle fut occupee et rebatie par
la tribu de Gad, Num., xxxii, 34, ce qui explique 1'ori-
gine du nom compose, Dibon [de] Gad; mais cette
tribu doit 1'avoir cedee aux Rubenites. Jos., xm, 17; cf.
Jr. 9. Avec Aroer elle etait la ville la plus meridionale
du pays Israelite au dela du Jourdain, n'etant qu'a une

DICT. DE LA BIBLE.

lieue et demie de I'Arnon, qui separait les possessions
israelites du royaume de Moab.

Dans les temps des prophetes, elle etait tombee aux
mains des Moabites, avec plusieurs autres villes au nord
de I'Arnon. Sur ce point les renseignements bibliques,
Is., xv, 2 ,9; Jer., XLVIII, 22, sont confirmes par la stele
de Mesa, trouvee dans les ruines memes de Dibon. Voir
MESA. Ce roi moabite s'y appelle « fils de Kemos Gad, roi
de Moab, le Dibonite ». II parle ensuite d'une Qarha, ou
il erigea une bdmdh (ligne 3); et plus loin il dit avoir
bati a Qarha des murs, des portes, des tours, des prisons

498. — Ruines de Dibon.
D'apres Tristram, The Land of Moab, 1873, p. 133.

et un palais, et y avoir fait creuser des citernes. II le
fortifia encore par un fosse, qu'il fit executer par des
captifs israelites (lignes 21-26).

II y a des savants qui voient dans la premiere Qarha
1'acropole de Dibon, la colline sur laquelle la stele fut
trouvee, et dans la seconde la ville de Qir Moab, le
Kerak actuel. Voir Sayce, Fresh Light from the ancient
Monuments, Londres, 1886, p. 77-81. D'autres rapportent
les deux passages a la seule acropole. Et de fait, en con-
siderant le plan des ruines de Dibon dresse par Schick,
Zeitschrift des deutschen Paldstina-Vereins, t. n, pi. r,
il est difficile de ne pas adherer a cette derniere opinion.
La partie nord-ouest de 1'ancienne ville y constitue une
forteresse a part, sur une colline entouree de profondes
vallees et defendue en outre par des murailles en partie
doubles, avec un fosse taille dans le roc vif, mais reste
inacheve, et une espece de citadelle dominant la colline
inferieure meridionale, qui doit avoir porte la ville primi-
tive. Les citernes aussi, mentionnees par 1'inscription,
n'y manquent pas. Deux portes, au sud-est et au nord-
ouest, donnaient acces a la forteresse. Meme la nature
rocailleuse du sol est en rapport avec la signification du
nom de Qarha, « endroit glissant ou sans vegetation. »

Ces ruines (fig. 498) portent encore le nom de Dibdn.
Elles se trouvent a environ une demi-lieue a 1'ouest de
'Ard'ir (voir AROER, t. i, col. 1023-1024), et a peu de
distance au nord du profond Ouadi el-Modjib (voir AR-
NON, t. i, col. 1020-1023). Nous venons de decrire la colline
septentrionale. C'est la, a 1'ouest de la porte du midi, que fut
decouverte la fameuse stele de Mesa (voir MESA), au milieu
d'un cercle de pierres que les Bedouins veneraient comme'
une espece de sanctuaire, marquant le lieu de sepulture
d'un « prophete ». Sur la colline inferieure on ne signale
que des debris sans importance et des citernes. Dans la val-
lee, a 1'orient, il y a un ancien reservoir d'eau et plusieurs
grottes. — Tous les debris ont Fair de dater d'une epoque

II. — 45
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tres reculee. II n'y a que peu de traces de culture ro-
maine. Gependaut Schick y trouva une pierre marquee
de deux croix. Et recemment Bliss, Expedition to Moab
and Gilead, dans le Pal. Explor. Fund, Quart. Sta-
tement, juillet 1895, p. 227-228, y a explore une grande
caverne naturelle, appelee Magaret Abu Nathi, ou il a
trouve des niches sepulcrales et un sarcophage, et une
autre chambre souterraine, dont les murs etaient batis
en belles pierres de taille legerement bossees, et ornes
en haul d'une moulure romaine. J. VAN KASTEREN.

2. DIBON, une des villes qui furent habitees par les
Juifs apres le retour de la captivite de Babylbne. II Esd.,
xi, 25. C'est vraisemblablement la ville de Juda appelee
Dimona, Jos., xv, 22. Yoir DIMONA.

DIBON GAD (hebreu : Dibon Gad; Aai6wv TaS),
station des Israelites se rendant dans la Terre Promise,
Num., XXXHI, 45, 46, identique avec Dibon. Voir DIBON 1,
col. 1409.

DICTIONNAIRES DE LA BIBLE. Si Ion s'en
tient a 1'etymologie, un dictionnaire est un recueil des
mots d'une langue ou des termes d'une science, ranges
par ordre alphabetique et accompagnes de leurs diife-
rentes significations. II a pour synonymes vocabulaire,
glossaire ou lexique. Mais on appelle aussi dictionnaires
des encyelopedies qui contiennent par ordre alphabetique
des mots ou des matieres tous les elements d'une science
ou d'un art. On a fait au sujet de la Bible des diction-
naires de ces deux sortes : les uns concernent les mots
des langues dans lesquelles les Livres Saints ont ete com-
poses; les autres sont des recueils alphabetiques des ma-
teriaux de la Bible. Voir GLOSE III, t. in, col. 253.

I. DICTIONNAIRES DES LANGOES SAINTES. — On pourrait
en distinguer autant d'especes qu'il y a de langues saintes.
Mais comme les mots du chaldeen biblique sont en petit
nombre et ont une grande ressemblance avec les termes
hebreux, on les a ordinairement reunis a ces derniers.
Nous n'avons done a- parler que : 1° des dictionnaires
hebreux et chaldeens de 1'Ancien Testament, et 2° des
dictionnaires grecs des Septante et du Nouveau Testa-
ment.

I. DICTIONNAIRES HEBREUX ETCHALDEENSDE L'ANCIEN
TESTAMENT. — 1° Ces livres, qui sont maintenant d'un
emploi universel et qui facilitent tant 1'etude de la langue
hebraique, sont d'origine relativement recente. Les an-
ciens n'en possedaient pas, et dans tout le cours du moyen
age les Chretiens n'eurent a leur disposition que deux
opuscules de saint Jerome, le Liber de nominibus he-
braicis et le Liber de situ et nominibus locorum hebrai-
coruni, t. xxni, col. 771-928. Ces opuscules contiennent
la serie alphabetique des noms propres et des noms de
lieux de chacun des livres de la Bible. Le premier n'est
que 1'edition latine d'un glossaire grec, commence par
Philon et continue par Origene. Le second est la traduc-
tion d'un ecrit d'Eusebe de Cesaree. Saint Jerome n'a
done pas fait un travail original. Aussi a-t-il conserve
des etymologies singulieres et des allegories fantaisistes,
qu'il a rejetees et reprouvees dans ses autres ouvrages.
Cf. R. Simon, Lettres choisies, 2e edit., Amsterdam, 1730,
t. I, p. 301-310. — Les interpretations de saint Jerome
ont ete retouchees et augmentees dans des glossaires
hebreux-latins, hebreux-grecs-latins ou hebreux-francais,
dont il reste des specimens du xne sieele. Leurs auteurs
parcouraient les 03uvres de Philon et d'Origene et enri-
chissaient les traites de saint Jerome de nouvelles expli-
•cations hebraiques. Cf. A. Darmesteter, Glosses et glos-
saires hebreux-francais du moyen age, dans Reliques
scientifiques, Paris, 1890, t. i, p. 165. — Au xin« siecle,
les docteurs de 1'Dniversite de Paris refondirent les inter-
pretations hebraiques de saint Jerome. Au lieu de les laisser
disposees livre par livre, Us les rangerent dans I'ordre

alphabetique. Us y ajouterent des « glosses •», extraites
des deux opuscules de saint Jerome, De aliquot Palee-
stinae, locis et Liber hebraicarum qu&stionum in Gene-
sim, t. xxni, col. 929-1010, ou des Qusestiones hebraicse
in libros Regum et Paralipomenon, ibid., col. 1329-1402,
faussement attributes au saint docteur. Cette compilation
est faite sans ordre et sans critique; elle reproduit meme
les explications que saint Jerome avait rejetees. Cf. S. Ber-
ger, Quam notitiam linguse hebraicse habuerint chri-
stiani medii ssvi temporibus in Gallia, Paris, 1893,
p. 1-4, 16-25.

2° Les premiers lexiques hebreux proprement dits
furent I'auvre des docteurs juifs du xe siecle. On trouve,
il est vrai, dans les Talmuds les rudiments de la lexico-
graphic hebraique, puisque les rabbins y comparaient
1'hebreu aux autres dialectes semitiques. Mais 1'histoire
des veritables lexiques s'identifie avec celle de la gram-
maire. Or les premieres etudes grammaticales regulieres
chez les Juifs furent faites par les caraites, qui s'atta-
chaient au texte biblique seul (voir col. 242-245), et elles
sont dues a 1'influence des Arabes. On ne peut affirmer
avec certitude que 1'ordonnance alphabetique du lexique
hebreu soit une imitation arabe; cependant les docteurs
juifs citent le dictionnaire arabe. Kitab el-'Am. Les doc-
teurs caraites avaient fait plusieurs lexiques sous le nom
de Igaron, « Collection de mots. » Nous manquons de
renseignements sur la nature et la disposition des pre-
miers lexiques hebreux. Quoique la date de leur publi-
cation ne soit pas certaine, ils sont du xe siecle et presque
contemporains. Le plus ancien est celui de Rabbi Saadia
ha-Gaon. II etait ecrit en hebreu, et il a du etre perdu
de tres bonne heure, ou du moins il n'est pas parvenu
en Espagne, ou il n'est cite que par oui-dire et sous des
litres differents : n»anns ~\SD ou mana. Quatre autres
lexiques ont ete composes en arabe. Le premier, dont
M. Neubauer a decouvert un manuscrit dans la syna-
gogue caraite de Jerusalem (bibliotheque Bodleienne
d'Oxford, Opp. add., fol. 25), est de R. David ben Abra-
ham, de Fez. Ce manuscrit a 360 folios, ecrits eh beaux
caracteres hebreux carres. L'ouvrage, precede d'une intro-
duction, est divise en deux parties, dont la premiere va
jusqu'au > inclusivernent, et la seconde du D au n. C'est
un vaste commentaire, comprenant des explications de
genres tres differents, et en particulier la signification
geographique et ethnographique de beaucoup de noms
propres de la Bible. L'auteur n'adraet que des racines
d'une seule lettre; il suit I'ordre alphabetique des racines,
excepte pour les noms propres. Trois autres lexicographes
arabes ne nous sont connus que par la mention qu'en a
taite Aben-Ezra. Ce sont : 1. un grammairien anonyme
de Jerusalem ,vqui admettait des racines de deux Mtres
et dont le dictionnaire etait intitule Al-Mouschtamil;
2. Dounasch ben Tamim ou Adomirn, en arabe Al-Sche-
falghi, ne a Kairouan, qui comparait 1'hebreu aux autres
langues; 3. Jehoudaben Koreisch, de Tahort, en Barbaric,
dont 1'ceuvre etait tres considerable.

Ces lexiques, ecrits en arabe, ne pouvaient servir aux
Juifs qui vivaient en dehors des pays musulmans. Dans
les contrees ou 1'arabe n'etait pas parle, les Juifs avaient
deux dictionnaires, composes en hebreu : celui de
Mena'hem ben Sarouk, intitule nn:a rrnno, et celui de
Dounasch ben Labrat, intitule TWIT mzmirn. Us ont ete
edites a Londres, en 1856, par Filipowski. Menahem etait
Espagnol et reconnaissait des racines bilitteres. Sous
chaque racine il indique d'abord ses significations di-
verses, puis il les explique par un autre mot, ou bien
il cite seulement les passages bibliques correspondants.
Dounasch avait deja quelque notion du systeme trilittere
des racines hebraiques. Un caraite, Abou Said Hal-levi
ben Al-'Hassan al-Bacri, abregea le grand dictionnaire
de David ben Abraham. — Abou Zacarya Ya'hya ben
Daoud ou Yehouda 'Hadjoudj, n6 a Fez, mais habitant
Cordoue, fut le chef d'une nouvelle ecole et developpa
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le premier le systeme trilittere des racines hebraiques.
II a adopte les principes des grammairiens arabes, et il
completait1 par un noun ou par les quiescentes les lettres
qui manquaient dans les mots de deux consonnes. — En
Orient, R. Haya Gaon, fils de Scherira, composa en arabe
un dictionnaire hebreu , intitule ^pxp , « Gompilateur. »

Les mots y sont ranges suivant 1'ordre alphabetique de la
derniere radicale. On ne peut etablir si ce rabbin con-
naissait le systeme trilittere. — Au xie siecle, Ibn-Djanah
perfectionna le systeme de 'Hadjoudj. Son oeuvre com-
plete, qui a ete publiee par Ad. Neubauer, in-4°, Oxford,
1875, est intitulee Kitdb al-tan'qih, « Livre d'examen, »
et comprend deux parties. La premiere est une gram-
maire; la seconde, qui est le dictionnaire, a pour titre
Kitdb al-ousoul, « Livre des racines. » Sous chaque racine
on trouve ses differents derives, verbes, substantifs, etc.
Les racines sont disposees alphabetiquement, et le dic-
tionnaire est divise en 22 chapitres. 11 est tres ample et
compare 1'hebreu avec 1'arabe. II a ete traduit deux fois
en hebreu, et il est cite souvent par Gesenius. S. Munk,
Notice sur Abou'l-Walid Menvan Ibn-Djana'h et sur
quelques autres grammairiens hebreux du xe et du
XI* siecle, dans le Journal asiatique, 1850, 4e serie, t. xv,
p. 297-337, et t. xvi, p. 5-50, 201-247 et 353-427.

D'apres Aben-Ezra, Abou Ibrahim Yic'hak ben Baroun,
de Cordoue, a fait un dictionnaire semblable a celui de
Koreisch, et intitule « La balance ». L'hebreu y etait com-
pare a 1'arabe, au syriaque, au berbere et au latin. Le
caraite Ali ben Soleiiman a abrege Fceuvre de David ben
Abraham, d'apres le resume d' Abou -Said. — Salomon
Par'hon, de Kal'ah, a fait en hebreu, a Salerne, a i'usage
des Juifs napolitains , qui ne pouvaient consulter les dic-
tionnaires arabes et n'avaient a leur disposition que le
recueil de Menahem, un extrait du dictionnaire d'lbn-
Djanah. II y a ajoute des explications d'autres commen-
tateurs. Son ^=nyn rnann a ete publie en 1844, par Sal.
Gottl. Stern.

Un dictionnaire hebreu eclipsa celui d'Ibn-Djanah; il
est 1'ceuvre de David Kimchi, de Narbonne, et il parut vers
Tan 1200. Son Y"ca, « Perfection, » a ete regarde pen-

dant tout le moyen age comme le chef-d'oeuvre de la
philologie juive. II comprend une grammaire et un dic-
tionnaire. Celui -ci est connu ordinairement sous le nom
de D>Tintf, « Racines. » II fut imprime deux fois a Naples,
<en 1490 et 1491; deux fois a Constantinople, en 1513
et 1530; trois fois a Venise, en 1529, 1545 et 1547, tou-
jours in -folio! Elias Levite a joint des notes a 1'edition
de 1545. Robert Etienne 1'a publiee a Paris, en 1548 :
Thesaurus linguae sanctae ex R, David Kimchi contra-
clior et emendatior. Tous les Chretiens qui ont etudie la
langue hebraique se sont servis des travaux de Kimchi,
qui ont exerce sur 1'exegese une influence considerable.
Histoire litteraire de la France, Paris, t. xvi, 1824,
p. 363-365, et t. xxvn, 1877, p. 483.

D'autres lexiques hebreux parurent en arabe, en fran-
cais, en italien et en allemand. Ce sont de simples voca-
bulaires, qui ne sont guere que la repetition ou 1'abrege
des precedents. 11 existe a la Bibliotheque Nationale de
Paris, ancien fonds 485 et 486, un dictionnaire hebreu-
provencal et un dictionnaire hebreu- franc, ais. Le manus-
crit IV, 1, de la Bibliotheque de Turin renferme un lexique
et une grammaire intitules tfip p?a, « Source sainte. »
L'arrangement du lexique a un caractere particulier : les
mots hebreux que 1'auteur explique en franfais se trouvent
regulierement avec la phrase biblique dans laquelle ils
figurent. Le lexique est ordonne alphabetiquement, et
1'explication en francais est tantot a droite, tantota gauche.
Histoire litteraire de la France, t. xxvn, p. 487-488.
Un specimen a ete reprqduit par Ad. Neubauer, Rapport
sur une mission dans le midi de la France et en Italic,
dans les Archives des missions scientifiques et litteraires,
Paris, 3« serie, t. i, 1873, p. 559-561. Le manuscrit n» 6

de Lyon contient une sorte de dictionnaire hebreu-latin
et latin - hebreu avec une table des abreviations en usage
chez les commentateurs de la Bible, compose1 par Fran-
cois Bouton. Ad. Neubauer, Rapport, dans les Archives
des missions, ibid., p. 564.

Joseph ben David Ha-Yevani, c'est-a-dire le Grec, est
1'auteur du Menorath hamaor, dont des extraits ont ete
publies par Dukes, dans le journal Der Orient, 1847,
p. 486. Son ouvrage est une belle compilation des lexiques
et des commentaires. II en existe a la Bibliotheque d'Ox-
ford un manuscrit incomplet, qui ne va que jusqu'au
milieu du n. Moise han-Naqdan, de Londres, a compose
un lexique intitule Dnwn ~ISD, « Livre de la pierre pre-
cieuse, » dont on possede un manuscrit a Oxford. His-
toire litteraire de la France, t. xxvn, p. 484-487. Nous
avons du savant logicien David ben Kaspi (1330) un dic-
tionnaire logique, qui a pour titre *]D3 rrnw TB; , « Chai-
nettes d'argent. » Selon lui, chaque racine n'a qu'une
signification principale, dont les autres ne sont que des
parties ou des derivations. Ce plan conduit 1'auteur a des
interpretations minutieuses. Des extraits ont paru dans
Der Orient, 1847, p. 482. Sur la fin du xve siecle, Sa'adyah
ben Danan, fils de Maimoun, ecrivit en arabe un diction-
naire hebraique qui a une certaine originalite. Les articles
sont tres courts et paraissent etre une compilation des
lexiques precedents. On y remarque des explications inge-
nieuses. Cf. Ad. Neubauer, Notice sur la lexicographic
hebraique, avec des remarques sur quelques grammaires
posterieures a Ibn-Djandh, dans le Journal asiatique,
5e serie, t. xvm, 1861, p. 441-476; t. xix, 1862, p. 47-81,
et t. xx, 1862, p. 201-267.

3° Vers la fin du xve siecle et au commencement
du xvie, sous la double influence de la Renaissance et de
la Reforme, les Chretiens, catholiques et protestants, etu-
dierent avec zele la langue hebraique. Ils se mirent na-
turellement a 1'ecole des rabbins, et leurs premiers tra-
vaux sonl fortement empreints de 1'esprit de leurs maitres.
Leur science est toute rabbinique. Les deux premiers
livres De rudimentis hebraicis, in-4°, Pforzheim, 1506,
de Jean Reuchlin, sont un lexique, dont Sebastien Muns-
ter a donne une edition separee, Dictionarium hebrai-
cum, in-f°, Bale, 1537. — Un Juif converti, Alphonse
de Zamora, composa le Lexicon hebraicum de la Poly-
glotte d'Alcala, 1517, qui fut publie a part sous le titre
de Vocabularium breve omnium fere primitivorum
hebraicorum, in-4°, Alcala, 1526. Voir t. I, col. 420.
— Sebastien Munster redigea un Dictionarium hebrai-
cum, in-8°, Bale, 1523. Une deuxieme edition beau-
coup augmentee parut au meme lieu et dans le meme
format, en 1525; elle fut reproduite en 1535, 1530,
1548 et 1564. Signalons encore son Dictionarium tri-
lingue, latlnum, graecum et hebraicum, in-f°, Bale,
1530,1543 et 1562. — Le dominicain Sante Pagnino publia

wnisn jXii/b nsi>s, hoc est, Thesaurus linguas sanctx, sive

lexicon hebraicum, in-f°, Lyon, 1529 et 1536, d'apres
Kimchi. Get ouvrage fut mis en ordre et augmente par
Jean Mercier, Antoine Chevallier et Bonaventure-Corneille
Bertram, in-f°, Lyon, 1575, 1577, et Geneve, 1614. II fut
aussi abrege, Thesaurus linguas sanetae contractus et
excerptus ex David Kimchi, in-4°, Paris, 1548. F. Rapha-
lengius (Ravlenghien) revit et corrigea cet abrege et 1'ad-
joignit a la Polyglotte d'Anvers, in-f°, 1572. Cet Epitome
thesauri linguae sanctas fut plusieurs fois reimprime a
part, in-8», Anvers, 1572,1578,1588, 1609 etl616; Leyde,
1599. — Andre Placus fit un Lexicon biblicum, id est,
grsecarum, hebraicarum et aliarum peregrinarum di-
ctionum quae in socris Litteris habentur interpretation
in-fo, Cologne, 1536, 1543 et 1553.

Nous retrouvons des rabbins. Anschef est 1'auteur du
Mirkebet hammisneh, Le second char. Voir t. i, col.
656. — Elias Levite composa n»-m motf, id est, Nomina
rerum, traduit par Paul Fage, in-4°, 1542. Jean Drusius
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le rangea par ordre alphabetique et y ajouta les mots
grecs, Nomenclator Elise Levitas in ordine alphabetico
redactus et grsecis vocibus auctus, in-8°, Franeker, 1652
et 1681. — Jean Forster, eleve de Reuchlin, s'ecarta des
rabbins: Dictionarium hebraicum novum, non ex rab-
binorum commentis, nee nostratium doctorum stulta
imitatione descriptum, sed ex ipsis thesauris S. Siblio-
rum depromptum, in-f°, Bale, 1557 et 1564. — Antoine
Reuchlin donna Lexicon hebraicae linguae, in quo sin-
gula capita concordantiarum in linguam latinam con-
versa sunt, in-f°, Bale, 1556, et in-8°, 1569. — Jean Avena-
rius avail les memes principes que Forster et etudiait les
mots de 1'hebreu par une etude directe et sans recourir
a la tradition rabbinique : Liber radicum, sive Lexi-
con hebraicum in quo omnium vocabulorum biblico-
rum propriae et cerise, redduntur significations, in-f°,
Wittemberg, 1568 et 1589. Voir t. i, col. 1288. — Luc
Osiander publia Dictionarium hebraicum e concordan-
tiis ab Ant. Reuchlino latinitate donatis, in-8°, Bale,
1579. — Francois Junius fit, en 1586, un Lexicon he-
braicum.

Un medecin juif, David de Pomis, est 1'auteur d'un
grand dictionnaire biblique et talmudique; il donne la
signification des mots dans les trois langues, latine, ita-
lienne et hebraiique vulgaire. L'ouvrage est intitule HDS
TTT, id est, germen Davidis. — Marc Marini, de Brescia,
fit na nan, id est, Area Noe. Thesaurus linguse sanctse
novus, seu Lexicon hebrseo-latinum amplissimum, in-f°,
Venise, 1593. — Nous avons de Fauste Veranius, Dictiona-
rium linguse sanctse, in-4°, Venise, 1595, et d'Elie Hutter,
Cubus alphabeticus linguse sanctss, in-f°, Hambourg,
1586, 1598; in-32, 1603. — Avec Jean Buxtorf le pere, la
science rabbinique est mise en honneur: Epitome radi-
cum hebraicarum, in-12, Bale, 1600 et 1607; Lexicon
hebraicum et chaldaicum cum brevi lexico rabbinico,
in-8», Bale, 1607, 1615, 1621, 1631, 1645, 1655, 1663,
1667, 1689, 1698; Amsterdam, 1655; Bale, 1710, 1735;
Rome, 1845; Manuale hebraicum et chaldaicum, in-12,
Bale, 1602; 6« edit., 1658. Voir t. i, col. 1981. — Conten-
tons-nous d'indiquer le Dictionnaire hebreu- anglais de
Simon Sturtevant, in-8°, Londres, 1602; — Jules Conrad
Otto, Usus Ebrsese linguae vel expositio mystica omnium
vocum hebraicarum Veteris Tcstamenti, Nuremberg,
1604; — Joseph Barbatus, Speculum hebraicum, radices
hebraicse, in-f°, Louvain, 1615; — Leon de Modene,
Novo Dittionario hebraico et italia.no, doe dechiara-
tione di tutte le voci hebraicKe piu difficili delle Scrit-
ture hebree nella volgar lingua italiana, in-4°,Venise,
1612; Padoue, 1640. Cf. Richard Simon, Lettres choisies,.
2e edit., Amsterdam, 1730, t. i, p. 225-232. — George Cru-
ciger, Harmonia linguarum IV cardinalium, hebraicse,
grsecse, latinx et germanicse, in-f°, Francfort, 1616; —
Marius a Calasio, Dictionarium hebraicum, in-4°, Rome,
1617; Cologne, 1640 (en italien; voir col. 55); — Jean
Meelfuhrer, Manuale lexici hebraici, in-8°, Leipzig, 1617
et 1657, dont la methode diflere de celle des autres dic-
tionnaires; — Philippe d'Aquin, juif converti, Primigenise
voces seu radices breves linguae sanctse, cum thematum
investiganda ratione, in-16, Paris, 1620; nisnvan inyo,
« Celui qui dispose en ordre, » in-f°, Paris, 1629 (voir le
litre complet, t. i, col. 813); — Christian Helvicus, Lexi-
con Ebrseo-didacticum, in-4°, Giessen, 1621; — Gre-
goire Francus, Harmonia quinque linguarum hebraicse,
grsecse, latinse, germanicse et gallicse, Franefort-sur-
1'Oder, 1623; — Sebastien Curtius, Radices linguae he-
braicse, in-4°, Geismar, 1629,1645, 1649; Cassell, 1648;
— Jean - Baptiste Martignac, Silva radicum hebraica-
rum, de Nicolas Riqueil, in-8°, Paris, 1622; — Antoine
Jordin , Radices linguse hebraicse, seu Primigenise he-
braismi voces centenis versuum decadibus comprehensae,
in-8e, Lyon, 1624; Cologne, 1630; — -Jean Seger, Lexicon
quadrilingue orthographicum, cognatas vocabulorum
analogias ac differentials in lingua hebraica, grseca,

latina el germanica exhibens, in-8°, Leipzig, 1625; —
D. Schwenter, Manipulus linguse sanctse, seu Lexicon he-
braicum ad formam Cubi Hutteriani, in-18, Nuremberg,
1628, 1638; Leipzig, 1668; — Nicolas Petraeus, Nomencla-
tor hebraicus, in-8°, Copenhague, 1629,1633; — Zacharie
Rosenbach, Moses omniscius, seu omniscientia mosaica
exhibens supra 7000 Veteris Testamenti voces hebraicas
secundum locos communes dispositas, in-4°, Francfort,
1633; — Jean Plantavit de la Pause, fsi jna, id est, Planta
vitis, Thesaurus synonymicus hebraico-chaldaico-rab-
binicus, in-f°, Lodeve, 1644;— Thomas Bang, Hermes et
Pan Hebraicus, quo vivum absoluti hebraici lexicographi
exemplar proponitur, in-4°, Copenhague, 1651. — Edouard
Leigh est 1'auleur de Critica sacra, or Philological and
theological Observations upon all the Hebrew words of
the Old and of the Greek of the New Testament in order
alphabetical, 2 in-4°, Londres, 1641-1646; in-f», 1650;
avec un supplement, 1662. Henri de Middoch a traduit
cet ouvrage en latin, Critica sacra, id est, Observationes
in omnes radices vel primitivas voces Hebraeas Veteris
Testamenti juxta ordinem alphabeticum, etc., in-f°,
Amsterdam, 1678,1688,1696; in-4% Leipzig, 1696; Gotha.
1701, 1707 et 1735. Louis de Wolzogue 1'a traduit en
francais, Dictionnaire de la langue sainte, in-4°, Ams-
terdam, 1703 et 1712; Migne 1'a reedite a la suite du
Dictionnaire universel de Hure, in-4°, Paris, 1846, t. iv,
col. 503-1104.

4° Dans la seconde moitie du xvne siecle, les etudes
hebraiques devinrent plus independantes des rabbins;
elles porterent plutot sur la structure grammaticale de
1'hebreu et sur sa comparaison avec les autres dialectes
semitiques. Le changement de direction fut du en partie
aux dictionnaires polyglottes. Valentin Schindler avait
ouvert la voie, Lexicon pentaglotton, in-f», Hanovre,
1612 et 1649; Guillaume Alabaster en fit un abrege, in-f°,
Londres, 1635. Voir t. i, col. 330. — Jean Ernest Gerhard,
Enchiridion lexici pentaglotti harmonici linguarum
hebraicse, chaldaicae, syrse, arabicse et ethiopicse, in-4°,
Erfurt, 1647; — Guillaume Schickard, Harmonia perpetua
linguarum Orienlalium, hebraeae, chaldaicae, syrsef
arabicss, ethiopicse, in-4°, lena, 1647; in-8°, Leipzig,
1678;— Jean Henri Hottinger, Lexicon heptaglottonf
in-4°, Heidelberg, 1657; Francfort, 1661; —Jean Cocceius,
Lexicon et commentarius sermonis hebraici et chaldaici
Veteris Testamenti hebraice, in-f°, Amsterdam, 1669
(voir col. 816); — Edmond Castell, Lexicon heptaglotton,
hebraicum, chaldaicum, syriacum , samaritanum,
aethiopicum, arabicum conjunclim et persicum, sepa-
ratim, 2 in-f°, Londres, 1669. La methode comparative
est appliquee dans ce dernier lexique avec une rernar-
quable fermete.

Elle est appliquee aussi, mais a des degres differents,
dans la plupart des dictionnaires suivants: Andre Sennert,
Compendium lexici Ebrsei plenioris concinnatum ex con-
cordantiis J. Buxtorfii, in-4°, Wittemberg, 1663; — Jean
Leusden, Compendium biblicum continens 2 289 versi-
culos Veteris Testamenti, in quibus omnes voces tarn
hebraice quam chaldaice cum interpretatione latina
inveniuntur, in-8°, Utrecht, 1673; in-12, 1680, etc.;
Clavis hebraica et philologica Veteris Testamenti, in-4°,
Utrecht, 1683, 1686; Lexicon novum hebrseo-latinum ad
modum lexici Schreveliani graeci compositum, in-8°,
Utrecht, 1687; —Antoine Hulsius, n3Tn na'ra, seu Compen-
dium lexici hebraici, Compendia biblico Leusdano sub-
junctum, continens sub 1 900 radicibus hebrseis voces
latinos 3268 quibus constat universus Veteris Testa-
menti textus, Leyde, 1673; edit. 4>, in-32, Utrecht, 1679,
1683; Nomenclator biblicus hebrseo-latinus, in-8°, Brede,
1650; Scrutiniummemorise,siveradiceslinguse hebraicse,
in-12. Brede. — Jean Bagwh et Andre Simson acheverent
un Dictionnaire anglais de tous les mots de 1'Ancien et
du Nouveau Testament, qu'avait commence Thomas Wil-
son, et le publierent, in-f°, Londres, 1678; — Salomon di
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Oliveyra fit un lexique hebreu -chaldeen-portugais, inti-

tule n»n Y?; — Guillaume Robertson, tfiipn fimb nsiN,

Thesaurus linguae sanctse, compendiose scilicet contra-
ctus, plane tamen reseralus pleneque explicatus, sive
Concordantiale lexicon hebraeo-latino-biblicum, 2 in-4°,
Londres, 1686 (ce dictionnaire est fait d'apres les Concor-
dances de Buxtorf ) ; — Henri Opitz, Lexicon hebrxo-chal-
dseo-biblicum, in-4°, Leipzig, 1692; Hambourg, 1705
et 1714; — Christian Louis, Hebraismus, chaldaismus et
syriasmus ad harmoniam et in compendium redacti,
in-4°, Leipzig, 1696; — Christian Henning, Clavis linguse
hebraicae, in -12, Francfort et Leipzig, 1697; — Gaspard
Neumann, Exodus linguae sanctae Veteris Testamenti ex,
•captivitate Babylonica tentatus a Lexico etymologico
hebraeo-biblico, in -4°, Nuremberg, 1697-1700; — Louis
Thomassin, Glossarium universale hebraicum, quod ad
hebraicae linguae fontes linguse et dialecti pene omnes
revocantur, in-f°, Paris, 1697; — George Christian Burklin,
Lexicon hebraico-mnemonicum cum radicibus , in -4°,
Francfort-sur-le-Mein,1699; — Jacques Gousset, Commen-
tarii linguse. ebraicee instar annotationum ad Manuale
Buxtorfii, in-f°, Amsterdam, 1702; 2e edit, par Clodius,
in-4°, Leipzig, 1742; — Paul Martin Alberti, Porto linguse
sanctae, hoc est, Lexicon novum hebraeo-latino-biblicum,
in-4°,1704 (voir 1. 1, col. 337) ; — Theodore Dassov, Lexicon
hebrseum emphaticum, in-f°, 1705; — Joachim Lange,
Clavis Ebre&i codicis, in-8°, Halle, 1707 ; — Christian Rei-
necke, Lexicon hebrseo-cha Idseum , in-8°, Leipzig, 1707;
Janua hebrssae linguae Veteris Testamenti, in -12, Leip-
zig, 1756 ; — Jean Heeser, iisn p, id est, Lapis adjutorii,
Lexici philologici hebraeo - chaldeo - sacri pars 7a con-
tinens net 3; in-4°, 1716; — Christian Stock, Clavis lin-
guae sanctae Veteris Testamenti, in-4°, lena, 1717; — dom
Pierre Guarin, Lexicon hebraicum et chaldaeo-biblicum,
2 in -4°, Paris, 1746, acheve par dom Nicolas Le Tour-
nois, Philibert Girardet et Jacques Martin ; — Houbigant,
Racines hebraiques, versifiees sur le modele des Racines
grecques, in -8°, Paris, 1732 (Joubert, prelre de Saint-
Sulpice, a fait un travail semblable dont le manuscrit
inedit est conserve a la bibliotheque du seminaire de Saint-
Sulpice); — Antoine Zanolini, Lexicon hebraicum, in-4°,
Padoue, 1732; — Ferdinand Reisner, jesuite, Lexicon
eruditionis hebraicae ad sacram paginam pro dignitate
tractandam theologis, concionatoribus , ascetis oppor-
tunum, in-8°, Augsbourg, 1777 (extrait de Zanolini);
— Didace Quadros, jesuite, Enrichidion, seu Manuale
hebraicum ad usum regii seminarii Matritensis, in -4°,
Rome, 1733 ; — Jean Bouget, Lexicon hebraico-chaldaico-
biblicum, 3 in-f°, Rome, 1737 (ouvrage estime) ; — Fran-
•cois Haselbauer, jesuite, Lexicon hebraico - chaldaicum
una cum abbreviaturis in libris et scriptis Judaeorum
passim occurrentibus , in-f°, Prague, 1743; Hebraisch-
teusches Worterbuch zum Nutzen derjenigen welche
ohne die lateinische Sprache die hebrdische erlernen
wollen, in- 12, Dantzig, 1743. — Les particules avaient ete
reuni.es par Jean Michaelis, Lexicon particularum he-
braicarum , in -8°, Francfort, 1689, et par Christ.
Kcerber, Lexicon particularum hebraearurn, in-8°, lena,
1712.

5° A partir du milieu du xvine siecle, 1'etude philolo-
gique et rationnelle de 1'hebreu infiua sur la lexicogra-
phic , et les lexiques hebraiques furent des lors rediges
d'apres des precedes plus scientifiques. — 1. Jean Simonis,
Lexicon manuale hebraicum et chaldaicum in quo
omnium textus Veteris Testamenti vocabulorum hebrai-
corurn et chaldaicorum significatus explicatur, in-8°,
Amsterdam, 1757. II a ete corrige et reimprime par Eich-
horn. — Plus tard, Winer en a fait une oeuvre nouvelle,
en la refondant d'apres les travaux de Gesenius, 4e edit.,
Leipzig, 1828. — Ignace Weitenauer, jesuite, Hierolexicon
linguarum orientalium, hebraicae, chaldaicae et syriacae,
in-8°, Augsbourg, 1750. — Un rabbin allemand, Muselli,

publia avec le P. Jean Marie de Saint-Joseph, carme
dechausse, Lexicon hebraico-chaldaico-latino-biblicum,
opus observationibus grammatico - criticis conflatum,
2 in-f°, Avignon, 1765.— Joseph Montaldi, dominicain,
Lexicon hebraicum et chaldaeo-biblicum, 4 in-4°, Rome,
1784. — J. D. Michaelis, Supplementa ad lexica hebraica,
in-4°, Goettingue, 1785-1792. — Un Lexicon hebraicum
contractum parut in-8°, Avignon, 1822. — Signalons
chez les Juifs: Isaac ha-Levi, dit Satanow, auteur d'un
dictionnaire hebreu-allemand, FIDN nsitf; Benzew, auteur
d'un bon dictionnaire hebreu-allemand, n»wnTrn nxis;
Marchand-Ennery, nnay nrw y^D, Dictionnaire hebreu-
francais, in-8°, Nancy, 1827, pour les ecoles juives.

L'ouvrage de Guillaume Gesenius, Hebrdisches und
Chdldaisches Handworterbuch uber das Alte Testament,
2 vol., Leipzig, 1812, a eu un legitime succes et a ete
souvent reimprime. La 12e edition, revisee par A. Spcin,
II. Zimmern et F. Buhl, a paru in-8°, Leipzig, 1895. Le
Manuel a eu de nombreuses traductions. La lre et la
2e editions ont ete traduites en anglais par J. \V. Gibbs,
in-8°, Andover, 1824, et par Christophe Leo, 2 in-4°,
Cambridge, 1825. La 9e edition, revue par Miihlau et
Volck, in-8°, Leipzig, a ete traduite en anglais d'abord
par Edouard Robinson, Boston, 1836, revue en 1854, et
parvenue a sa 20e edition en 1872; puis par Samuel Pri-
deaux Tregelles, Londres, 1847 et 1857. L'abbe J.-B. Glaire
en fit un abrege qu'il disposa suivant 1'ordre des racines,
Lexicon manuale hebraicum et chaldaicum, in-8°, Paris,
1830; 2e edit, corrigee, 1843. Gesenius lui-meme traduisit
en latin la 3e edition allemande, Lexicon manuale hebrai-
cum et chaldaicum in Veteris Testamenti libros, 1833,
2e edit, revue par A. Th. Hoffmann, in-8°, Leipzig, 1847.
La premiere edition latine fut encore traduite en anglais
par Edouard Robinson, in-8°, New-York, 1843. L'ancien
rabbin P. Drach 1'a enrichie de notes et en a retranche les
interpretations rationalistes, notamment dans les passages
messianiques, Catholicum lexicon hebraicum et chal-
daicum, in Veteris Testamenti libros, in-4°, Paris, 1859.
(Migne a ajoute a celte edition le Lexicon hebraico-lati-
num, cui accessit appendix dictionum chaldaicarum
quae in Veteris Testamenti leguntur, 1860, de 1'abbe
J. du Verdier.) Mais Gesenius a publie un dictionnaire
hebreu plus complet et plus savant, Thesaurus philolo-
gicus criticus linguae hebraese et chaldaeae Veteris Testa-
menti, 3 in-4°, Leipzig, 1829-1853, qui a ete acheve par
Roediger. On a reproche a Gesenius d'avoir exagere les
rapprochements entre 1'hebreu et 1'arabe, et d'avoir cher-
che dans cette derniere langue 1'etymologie de la plupart
des mots hebraiques. — E. F. Leopold suivit Winer et pu-
blia Lexicon hebraicum et chaldaicum in libros Veteris
Testamenti ordine etymologico compositum in usum
scholarum, in-18,1832; souvent reimprime. — Jean Fre-
deric Schrceder utilisa les travaux de Gesenius, Nova
scriptorum Veteris Testamenti sacrorum Janua, id est,
Vocum hebraicarum explicatio, cui notse, ad Gesenii
Ewaldique grammaticas spectantes, aliseque adnota-
tiones, sensum locorum difficiliorum eruendo servientes,
sunt adjectae, 3 in-80, Leipzig, 1834-1835.

Autres diclionnaires hebreux - allemands : J. Fiirst,
Hebrdisches und Chaldaisches Handworterbuch uber
das Alte Testament, 2 in-8°, Leipzig, 1857-1860; 3« edi-
tion completee par V. Ryssel, 1876; 4« edit., 1892. Tra-
duction anglaise par Samuel Davidson, Leipzig, 1865,
1866; 4« edit., 1871. Ce vocabulaire est regarde comme
inferieur a celui de Gesenius, a cause des theories philo-
logiques de 1'auteur. — E. Meier, Hebrdisches Wurzel-
worterbuch, etc., in-8°, Manheim, 1845. — David Cassel,
Hebrdisch-deutsches Worterbuch, etc., in-8°, Breslau,
4« edit., 1889; 5e edit., 1891. — C. Siegfrid et B. Stade,
Hebrdisches Worterbuch zum Alien Testamente, in-8°,
Leipzig, 1893. — H. Strack, Hebrdisches Vocabular fur
Anfanger, 4e edit., Berlin, 1894. — M. Schulbaum,
Neues, vollstandiges deutsch-hebrdisches Worteibuch
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mit Berucksichtigung der talmitdischen und neuhe-
brdischen Literatur, Lemberg, 1881.

2. Dictionnaires hebreux - anglais. — J. Bate, Cri-
tica Hebraea, or a Hebrew-English Dictionary. Voir
t. i, col. 1505. — J. Andrew, Hebrew Dictionary, in-8°,
Londres, 1823. Voir t. i, col. 565. — J. L. Potter,
English-Hebrew Lexicon; Index to Gesenius Hebrew
Lexicon, Boston, 1872. — Bagster, Pocket Hebreiv-
English Lexicon, containing all the Hebrew and Chaldee
words in the Old Testament, Londres, sans date. —
B. Davidson, The analytical Hebreiv Lexicon, Londres.
Chaque mot de 1'Ancien Testament est analyse et ramene
a sa conjugaison propre, a sa forme primitive ou a sa
racine, de sorte que toutes les difficultes grammaticales
sont resolues. — B. Davies, Compendious and Complete
Hebrew and Chaldee Lexicon to the Old Testament;
with English-Hebrew Index revised, reimpression de
la 3« edition anglaise, Andover, 1879. — Brown et Driver,
A Hebrew and English Lexicon of the Old Testament,
in-8°, Boston, 1891. — A. Mayher, A select glossary of
Bible words, in-8°, Londres, 1891. — Les noms propres
ont ete specialement reunis : A list of the proper Names
occurring in the Old Testament, Londres, 18i4; —
Alfred Jones, The proper Names of the Old Testament,
expounded and illustrated, Londres, sans date; — The
proper Names of the Old Testament, with an Appendix
of Hebrew and Aramaic names in the New Testament,
Londres, 1859; — W. F. Wilkinson, Personal Names in
the Bible interpreted and illustrated, Londres, 18(55; —
Beharrell, A complete alphabetically arranged Biblical
Biography, Indianopolis, 1867; — William Henderson,
A Dictionary and Concordance of the Names of persons
and places... in the Old and New Testaments, Edim-
bourg, 1869.

3. Dictionnaires hebreux-francais. — Beuzelin, Voca-
bulaire hebreu-francais, in-12, Paris, 1827; 1'hebreu
y est transcrit en caracteres remains; — N.-Ph. Sander
et J. Trenel, Dictionnaire hebreu-francais, Paris, 1861;
c'est en grande partie une simple traduction du Manuale
Lexicon de Gesenius; mais les passages bibliques sont
reproduits et expliques; -des mots hebreux non bibliques
y ont ete inseres.

Cf. J. C. Wolf, Historia Lexicorum hebraicorum,
in-8°, Wittemberg, 1705; J. Lelong, Bibliotheca sacra,
in-f<>, Paris, 1723, t. n, p. 1184-1189; Calmet, Biblio-
Ih'eque sacree, lre part., art. iv, dans Dictionnaire de la
Bible, Paris, 1730, t. iv, p. 240-242; Fr. Delitzsch, lesu-
run, sen Isagoge in gramtnaticam et lexicographiam
linguae hebraicse contra G. Gesenium et H. Ewaldum,
Grimm, 1838.

//. DICTIONNAIBES OBECS DES SEPTANTE ET DU SOU-
VBAU TESTAMENT. — L'epoque de la Renaissance vit re-
lleurir 1'etude du grec classique. II ne senible pas que
les savants aient porte tout de suite leur attention sur
la xotvY) SiaXexto;, sur ce grec populaire et postclassique
dans lequel les ecrits de 1'Ancien Testament ont ete
traduits et ceux du Nouveau rediges. C'est seulement au
milieu du xvie siecle que nous trouvons des lexiques spe-
ciaux sur cette langue sainte. Mais les premiers lexico-
graphes n'en connaissaient pas exactement les caracteres.
Ils identifiaient le grec alexandrin avec le grec classique,
et tenaient pour de simples incorrections les particula-
rites de la langue des Septante et du Nouveau Testament.
Quelques-uns meme etaient des purisles et pretendaient
retrouver le plus pur atticisme dans le grec biblique.
La premiere serie des lexiques du grec biblique manque
de critique scientifique. Le progres de la philologie com-
paree et 1'etude du developpement historique des langues
firent nettement distinguer le grec biblique du grec clas-
sique , et les plus recents dictionnaires grecs du Nouveau
Testament rendent compte des caracteres particuliers de
ce dialecte populaire, devenu langue litteraire. II faut
done y recourir pour etudier le grec biblique. Nous nous

bornerons a grouper tous ces dictionnaires suivant leur
contenu et a les placer, sous chaque groupe, dans 1'ordre
chronologique de leur publication.

1° Dictionnaires grecs de 1'Ancien et du Nouveau
Testament reunis. — Jean Lithocome, Lexicon Novi
Testamenti et ex parte Veteris, in-8°, Cologne, 1552.
— Elie Hutter, Dictionarium biblicum graecum, in-4°,
Nuremberg, 1598. — Mathias Martini, Epitome Lexici et
Etymologici graeci, in-8°, Breme, 1616; Cadmus grseco
Phoenix, id est, Etymologicum vocum grascarum Ve-
teris et Novi Testamenti, in-8°, Breme, 1631.

2° Dictionnaires grecs de 1'Ancien Testament. —
Zacharie Bosemback, Lexicon grsecum in 70 interpretes
et libros apocryphos, in-8°, Herborn, 1634. — Michel Crell.
Lexicon breve in 70 interpretes, Altenbourg, 1646. —
Christian Schotau, Lexicon in 10 interpretes, in-12,
Franeker, 1662. — Jean Christian Biel, Novus thesaurus
philologicus sive Lexicon in LXX et alias interpretes et
scriptores apocryphos Veteris Testamenti, 3 in-8°, La
Haye, 1779-1780. Voir t. I, col. 1791. — Ch. Gottl. Bret-
schneider, Lexici in interpretes Grseci Veteris Testa-
menti, maxime scriptorum apocryphorum spicilegium,
in-8°, Leipzig, 1805. Voir t. i, col. 1927-1928. — E. G. A.
Bockel, Novas clavis in Graecos interpretes Veteris Te-
stamenti scriptoresque apocryphos ita adornatas ut
etiam Lexici in Novi Fsederis libros usum prasbere
possit atque edilionis LXX interpretum hexaplaris spe-
cimina, in-4°, Vienne et Leipzig, 1820. Voir 1.1, col. 1824.
— F. Schleusner, Novus thesaurus philologicus criticus,
sive Lexicon in LXX et reliquos interpretes grsecos,
5 in-8°, Leipzig, 1820-1821. Get ouvrage estime a ete
reimprime, 3 in-8% Glasgow, 1822. — C. A. Wahl, Clavis
librorum Veteris Testamenti apocryphorum philolo-
gica, in-4°, Leipzig, 1853.

3° Dictionnaires grecs du Nouveau Testament. —
Eilhard Lubin, Clavis Novi Testamenti seu Breve omnium
dictionum quibus conscriptum est Lexicon, in-4°, Ros-
tock, 1614. — Louis Lucius, Dictionarium Novi Testa-
menti grseco-latinum, in-8°, Bale, 1640.— Martin Pierre
Cheitomaeus, Novi Testamenti voces graeco-barbarss quse
orienti originem debent, in-12, Amsterdam, 1649. — La
seconde partie de la Critica sacra de Leigh, mentionnee
parmi les dictionnaires hebreux, col. 1416, esl un lexique du
Nouveau Testament. — George Pasor a publie : 1. Lexi-
con gr&co-latinum in Novum D.<N. J. C. Testamen-
tum, in-8», Herbipolis, 1619; Herborn, 1622, 1626,
1632, 1648, 1663; Leipzig, 1646, 1686, 1702, 1717;
Amsterdam, avec des additions de Schceltgen, 1641,1650,
etc.; 2. Manuale Novi Testamenti, praster indicem
anomalorum et difficiliorum vocabulorum libellumque
de accentibus, Herborn, 1633, 1636; in-18, Amsterdam,
1683, augmente par Schotanus; in-32, Leipzig, 1702,
1716, etc.; 3. Syllabus graeco- latinus omnium Novi
Testamenti vocum, in-12, Amsterdam, 1632,1633; aug-
ment* par Leusden, 2e edit., in-18, Amsterdam, 1691, etc.
Onomasticon Novi Testamenti mnemoniacum, in-8°,
Giessen, 1653. — Jeremie Felbinger, Lexicon grasco-ger-
manicum super Novum Testamentum, in-12, 1657.
Gerard Maier, Dispositio methodica grsecorum Novi
Testamenti vocabulorum, in-12, Francfort, 1663. — George
Crauser, Phosphorus grascarum vocum et phrasium
Novi Testamenti theoretico-practicus, id est, Observa-
tiones philologico -1heologicse theories et praxi sacrx
inservientes, etc., in-8°, Badstadt, 1664; in-4°, Francfort
et Leipzig, 1676. — Jean Conrad Dieterich, Antiquitates
Novi Testamenti, seu Lexicon philologico - theologico-
grasco-latinum, in-f°, Francfort, 1671 et 1680. — Andre
Beyer, Vocabularium seu Lexicon graeco-latinum et
latino-grsecum, in quo omnia Novi Testamenti graeca
vocabula recensentur, in-8°, Gotha, 1672. — Jean Leus-
den, Novi Testamenti clavis grxca cum annotationibus
philologicis, in-4°, Utrecht, 1672; Compendium graecum
Novi Testamenti, continens ex 7 959 versiculis Novi-
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Testamenti tantum 1900 in quibus omnes voces Novi
Testamenti inveniuntur cum versions latino,, in-12,
Utrecht, 1675,1677 et 1682. — Ad. Gocquius, Observationes
critico - sacrx in sacrum N. T. codicem, qui agit de
philosophia et doctrina morum, ubi prseter etyma et
significationes verborum grxcorum, hominis beatitudo,
affect us, virtutes et vitia ex sacris litteris eruta philo-
logiceet practice eruuntur, in-4°, Leyde, 1678. — Eb. van
der Hoogt, Lexicon Novi Testamenti grseco-latino-bel-
gicum, in-8°, Amsterdam, 1690. — Jean Knoll, Vocabula-
rium biblicum Novi Testamenti grseco-lalinum, in-S11,
Radstadt, 1697,1700; Leipzig, 1707. — Corneille Schrevel,
Lexicon manuale Novi Testamenti grseco-latinum et
latino-grxcum, in-8°, Amsterdam, 1700. — Pierre Nicolas
du Mortier, Etymologise grseco-latinas, etc., in-f°, Rome,
1703. — Pierre Sigismond Papenius, Lexicon onomato-
phraseologicum in codicem sacrum Novi Testamenti,
in-4°, Leipzig, 1718. — Pierre Mintert, Lexicon grseco-
latinum in N. T., 2 in-4°, Francfort-sur-le-Mein, 1728. —
Jean Conrad Schwartz, Commentarii critici et philolo-
gici linguae grtecse N. T., in-4°, Leipzig, 1736. — Martin
Gaspard Wolfburg, Observationes sacrx in Novutn Tes-
tamentum, sen Annotationes philologico-criticse in voces
plerasque N. T. ordine alphabetico et dicta prsecipua
tarn Veteris quani Novi Testamenti, in-4°, Copenhague,
1738. — Jean Gaspard Hagenbuch donna une nouvelle re-
cension du Novi Testamenti glossarium grseco-latinum
de Jean Gaspard Suicer, in-8°, Tigur, 1744. — Chr. Schrett-
gen, Novum Lexicon graeco - latinum in Novum Testa-
mentum, in-8°, Leipzig, 1746; corrige et augmente par
J. T. Krebs, in-8°, Leipzig, 1765, et par G. L. Sophn,
in - 8°, Leipzig, 1790. — Christian Stock, Clavis linguaz
sanctse Novi Testamenti, 5e edit, preparee par Fischer,
in-8°, Leipzig, 1752. — Elie Palaieret, Proive van een
Oordelkundis Woordenbceck over de Heilige Bosken des
Niewen Verbonds, in-8°, Leyde, 1754. — Jean Simonis,
Lexicon Manuale grsecum N. T., in-8°, Halle, 1766. —
Jean Gustave Herrmann, Griechisch-teutsches Worter-
buch des N. T., in-8°, Francfort-sur-1'Oder, 1781. — Charles
Frederic Bahrdt, Griechisch-teutsches Lexicon uber das
N. r.,in-8°, Berlin, 1786. — Euchaire CErtel, Griechisch-
teutsches Worterbuch des N. T., in-8°, Gcettingue, 1799.
Cf. J. Lelong, Bibliotheca sacra, in-f°, Paris, 1732, t. n,
p. 1197-1198. — Jean Frederic Schleusner, Novum Lexicon
grxco-latinum in Novum Testamentum, 2 in-8°, Leip-
zig, 1792,1801; 4<* edit., 1819. — C. A. Wahl, Clavis Novi
Testamenti philologica, in-8°, Leipzig, 1822; 3e edit.,
1843. — C. G. Bretschneider, Lexicon manuale grseco-
latinum in libros Novi Testamenti, 2 in-8°, Leipzig,
1829,1840. Voirt. i, col. 1928. —C. G. Wilke, Clavis Novi
Testamenti philologica usibus scholarum et juvenum
theologies studiosorum accommodata, Dresde, 1839,1851.
Get ouvrage a ete revu par C. L. W. Grimm, Lexicon
grseco-latinum in libros N. T., Leipzig, 1867, 1879, 1888,
1896. J. H. Thayer 1'a traduit en anglais et 1'a revise,
A Greek-English Lexicon of the New Testament, being
Grimm's Wilke's Clavis Novi Testamenti, Edimbourg,
1886. — H. Cremer,Biblisch-theologischesWorterbuchder
neutestamentlichen Grdcitdt, Gotha, 1867, 1862, 1882;
8e edit., 1895. Ce dictionnaire ne contient pas tous les
mots, mais il est utile pour 1'exegese. II a ete traduit
en anglais avec des additions par William Urwick, Bi-
blico-theological Lexicon of New Testament Greek, Edim-
bourg, 1872; 3* edit., 1880,1892. — Schirlitz, Griechisch-
dentsches Worterbuch zum Neuen Testamenle, in-8°,
2* edit., 1858; 5e edit., Giessen, 1893.— B. Kuhne, Neu-
tcstamentlisches Worterbuch, Gotha, 1892.— F.W. Stell-
horn, Kurzgef. Worterbuch zum griechischen N. T., Leip-
zig, 1886. — S. Th. Bloomfield, A Greek and English
Lexicon of the New Testament, edition revue et aug-
mentee par E. Robinson, 1829; New-York, 1836; nou-
velle edition revue, 1850. Voir 1.1, col. 1821. — E. W. Bui-
linger, Critical Lexicon and Concordance to the En-

glish and Greek New Testament, Londreo, 1877. — W. J.
Hickie, Greek English Lexicon to the New Testament,
in-8°, Londres, 1893. Greenfield, Polymicrian Greek
Lexicon, in - 32, Londres. — The Analytical Greek
Lexicon to the New Testament, Londres, redige sur
le meme plan que 1'Analytical Hebrew Lexicon. Cf.
Classical Review, t. i, 1887, p. 106-109, 403, 485.

II. DlCTIONNAJRES DES MATIERES BIBLIQUES. — Ces
dictionnaires, qui rangent par ordre alphabetique les
sujets de la Bible, sont de deux especes : les uns sont
speciaux a la Bible, les autres sont des encyclopedies
theologiques dans lesquelles la science biblique a sa part.

7. DICTION NAIRES SPECIAUX DE LA BIBLE. — 1° Le
moyen age a eu des resumes alphabetiques de la Bible
aussi bien que de la theologie. Leurs exemplaires ma-
nuscrits ou imprimes existent en grand nombre ,dans les
bibliotheques, et ces dictionnaires bibliques ont ete jus-
qu'aux xive et xve siecles les manuels ordinaires et la
principale source de 1'erudition exegetique des clercs et
des moines. Leur valeur va toujours en decroissant. Les
plus recents sont des compilations des plus anciens et
leur sont inferieurs en exactitude.

Le premier est le Vetus Glossarium, qui a ete" attribue
pendant longtemps a Salomon III, abbe de Saint-Gall et
eveque de Constance; rnais qui parait avoir eu pour au-
teur un eveque goth, nomme Ansileube. 11 en existe un
superbe manuscrit du VHP ou du ixe siecle, d'une belle
ecriture lombarde, a la Bibliotheque Nationale de Paris,
lat. H529-4i530. Le Glossaire d'Ansileube est une ency-
clopedic complete, dont la science est de bon aloi et dont
les nombreux resumes ont fourni la matiere de tous les
diclionnaires du moyen age.

En 1053, le Lombard Papias refondit leVieux Glossaire;
mais son Rudimentum doctrinse, tout en contenant de
nouveaux elements, reste un travail de seconde main.
II est moins imparfait dans les manuscrits que dans
Fedition imprimee a Milan, en 1476. Le Pisan Uguccione,
eveque de Ferrare, connu sous le nom de Hugution,
redigea vers 1'an 1200, peut-etre a 1'abbaye de Nonan-
tule, les Derivaliones majores, qui contiennent de sin-
gulieres etymologies. Son ouvrage a servi pendant trois
cents ans de guide pour 1'etude de la Bible. La creation
des ordres mendiants multiplia le nombre des docteurs
et des manuels. Celui qui fut usite chez les Freres Mineurs
est court, pauvre et maigre. C'est la Summa Britonis,
ou vocabulaire de la Bible de Guillaume le Breton, com-
pilation des Derivationes d'Hugution. On 1'a parfois at-
tribuee a Adam de Saint-Victor. Voir t. I, col. 206-207.
Jean Balbi, dit Jean de Genes, travailla pour les Domi-
nicains, et composa, en 1286, son Catholicon, que lui-
meme avait intitule Prosodia. Cetle compilation indi-
geste fut imprimee a Mayence, en 1460, et reeditee a
Augsbourg, en 1469. Voir t. i, col. 1409.

Le xve siecle vit sortir des presses toute une biblio-
theque de dictionnaires de la Bible : le Comprehenso-
riurn de Jean, in-f°, Valence, 1475; — le Vocabula-
rium ecclesiasticum de Jean Bernard le Fort, de Savone,
augustin, in-f°, Milan, 1480, 1489, et Venise, in-8°,
1625; — YElucidarius Scripturarum de Henri Jerung,
syndic de Nuremberg, in-f°, Nuremberg, 1476; — le
Vocabularius breviloquus, in-f°, Bale, 14S2 et 1501,
qui est 1'oeuvre de Jean Reuchlin. — Mais le principal
est Mammotrectus super Bibliam, « Le nourrisson, »
compose par Marchisino, frere mineur de Reggio, entre
1279 et 1312. Get ouvrage, dont il existe beaucoup de
manuscrits et qui a eu trente-quatre editions, echelonnees
de 1470 a 1596, explique les mots difficiles de la Bible,
livre par livre, aussi bien que ceux des lecons du bre-
viaire. II a disparu de 1'usage sous le mepris des lettres
de la Renaissance. Cependant un dictionnaire italien,
public en 1625, n'est guere qu'un resume alphabetique
du Mammotrectus. Cf. Samuel Berger, La Bible au
xri* siecle, in-8°, Paris, 1879, p. 15-28; De glossaries
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et compendiis exegelicis quibusdam medii xvi, in-8°,
Paris, 1879.

2° Des dictionnaires analogues, expli quant le sens des
mots de la Bible, reparaissent au xvne et au xviii6 siecle.
Francois Lalouette publia Hierolexicon, sea Dictiona-
rium variorum Sacra? Scripturse sensuum, in-8°, Paris,
1694. Nous devons a Charles Hure le Dictionnaire uni-
versel de I'Ecriture Sainte, dans lequel on marque
toutes les differentes significations de chaque mot de
I'Ecriture, son etymologic, et toutes les difficultez que
peut faire un meme mot dans tous les divers endroits
de la Bible ou il se rencontre. On y explique aussi les
Hebraismes, les phrases ou faeons de parler particu-
lieres du Texte sacre, les contradictions apparentes, les
difficultez de Chronologic, I'Histoire sainte, la Geogra-
phic, les noms propres des Hommes, des Villes, etc.,
avec tout ce qui peut faire entendre le sens litteral et
metaphorique, en sorte que rien ne puisse arreter le
Lecteur qui y aura recours. On a mis aussi a la marge
le mot Grec des Septante qui repond a la signification
de chaque mot Latin, avec I'explication de ce que porte
le sens de I'He'breu, quand il est different de celui du
Latin de la Vulgate, 2 in-f°, Paris, 1715. Ce long tilre
fait suffisamment connaitre le contenu de 1'ouvrage, qui
a etc reedite par Migne, 4 in-4°, Paris, 1846, mais sans
les mots grecs correspondants, sous le litre de Diction-
naire universal de philologie sacree, revu et augmente
par Tempestini. — Pierre Francois Zanoni, Polygraphia
sacra, seu Elucidarium biblicum htstorico-mysticum,
Augsbourg, 1725. Tous les mots de I'Ecriture sont expli-
ques au sens litteral, anagogique et moral, d'apres les
originaux et les meilleurs interpretes, mais d'une facon
trop prolixe. — Ignace Weitenauer', jesuite, Lexicon
biblicon in quo explicantur Vulgatse vocabula et phrases,
in-8°, Augsbourg, 1758, 1780; Venise, 1760; Avignon,
1835; Paris, 1857, 1863; Naples, 1857, etc. On y trouve
I'explication des metaphores et des passages difficiles de
la Vulgate. — Frederic de Jesus, carme, Lexicon scri-
pturisticum, in-8°, Augsbourg, 1782, exposition suivant
1'ordre alphabetique des, sens multiples de 1'Ecriture.

3° Une autre serie de dictionnaires bibliques s'attache
principalement au sens litteral de I'Ecriture et resume
en articles distincts, ranges alphabetiquemenl, 1'histoire
et la geographic de la Bible. Ge genre de recueils a etc
inaugure par Richard Simon, ancien cure de Saint-Uze,
dans le Dauphine. 11 publia Le Grand Dictionnaire de
la Bible, ou Explication litterale et historique de tous
les mots propres du Vieux et du Nouveau Testament,
etc., in-f°, Lyon, 1693. Le titre complet, qui est tres
etendu, indique le contenu du dictionnaire, a savoir : la
vie des principaux personnages, les noms des animaux,
des fetes, des provinces, des villes et des bourgs, des mon-
tagnes, des lleuves, des poids et mesures; en un mot,
toutes les matieres bibliques. Le succes de cet ouvrage
encouragea Tauteur a le developper; il le completa et
1'augmenta du double. La seconde edition parut en 2 in-f°,
Lyon, 1703. Ainsi etendue, elle est devenue un .diction-
naire universel, qui contient beaucoup de choses etran-
geres a la Bible. Par ailleurs, 1'ouvrage est peu correct et
peu exact. L'auteur ne connaissait pas les langues orien-
tales et n'avait pas 1'erudition suffisante pour reussir; il
a eu le merite d'ouvrir une voie dans laquelle d'autres
1'ont suivi.

On avail conseille a dom Calmet de retoucher le Grand
Dictionnaire de Simon. Le savant benedictin compril la
difficulte d'une revision et prefera faire une oeuvre nou-
velle, en empruntanl le cadre a son predecesseur el en
le remplissant par les materiaux recueillis pour la com-
position du Commentaire litteral et en partie non em-
ployes. C'esl a ce dessein que nous devons le Diction-
naire historique, critique, chronologique, geographique
et litteral de la Bible. II comprenail d'abord seulement
deux volumes in-P, Paris, 1719. II eut un Supplement,

aussi considerable, Paris, 1728. Tandis qu'une contre-
facon paraissait a Geneve, 4 in-4°, 1729 et 1730, dom
Calmet preparait une deuxieme edition, dans laquelle il
fondait le Supplement, en remaniant les anciens articles,
en corrigeant el en augmentant le tout, 4 in-f°, Paris,
1730. Comme dans son Commentaire, 1'auteur conside-
rait surloul la leltre du texte sacre, 1'histoire et la critique.
Sur les renditions el les traductions de eel ouvrage, qui
a ele si longtemps consulte, voir col. 75. Ajoutons seule-
ment que la version anglaise a ete retouchee par E. Ro-
binson , Boston, 1832.

II parut ensuite des dictionnaires de meme nature,
mais plus sommaires et d'un moindre format. Pierre
Chompre publia, sous le voile de 1'anonyme, Dictionnaire
abrege de la Bible pour la connaissance des tableaux
historiques tires de la Bible et meme de Flavius Josephe,
in-32, 1766. II a ete revu et augmente par Petitol, 1806,
1816 el 1837. Tous les noms de personnages, d'animaux,
de plantes, de lieux el d'inslrumenls, qui se lisenl dans
la Bible, y sonl accompagnes d'explicalions historiques.
Voir col. 716. — Pierre Barral, Dictionnaire portatif, his-
torique, theologique, geographique. Voir 1. i, col. 1468.
Gel ouvrage a ete traduil en lalin par Jean-Francois Dal-
mase, Dictionarium manuale biblicum ex celebratis-
simis polissimum dictionariis (ceux de Simon el de
Calmet), 2 in-8°, Augsbourg, 1776; cette edition esl en-
richie de notes, tirees de la version italienne faite par
Prosper d'Aquilee. — Jean Baptiste Sebastien Colomme,
barnabile, edita Notice de I'Ecriture Sainte, Description
topographique, chronologique, historique et critique
des royaunies, provinces, etc., dont il est fait men-
tion dans la Vulgate, in-8°, Paris, 1773, qui fut
reimprime sous le titre de Dictionnaire portatif de
I'Ecriture Sainte, 1775. Cet ouvrage est peu utile. Voir
col. 851. — L. E. R[ondet], Dictionnaire historique et
critique de la Sainte Bible, in-4°, Paris el Avignon,
1776. Inacheve. Voir Barbier, Dictionnaire des ouvrages
anonymes, Paris, 1872, I. iv, p. 977. — J. Brown, A Dic-
tionary of the Holy Bible, sur le plan de D. Calmel,
2 in-8°, Londres, 1769, souvent reimprime. Voir t. i,
col. 1950. — William Gurney, A handy Dictionary of the
Holy Bible, containing an historical and geographical
Account of the persons and places, and an explanation
of the various terms, doctrines, laws, precepts, ordin-
ances, institutions and figures in the sacred Oracles.
La premiere edition est de 1'an 1790 environ. Ce diction-
naire, qui joinl aux renseignements biographiques, his-
toriques, archeologiques, scientifiques, elc., I'explication
des phrases el des figures de la Bible, a eu beaucoup de
succes. J. G. Wreng 1'a revise el reedile, in-8°, Londres,
1879, avec quelques illuslrations sans valeur, represeri-
tant des localiles ou des paysages. — Dictionnaire genea-
logique, historique et critique de I'Ecriture Sainte, ou
sont refutees plusieurs fausses assertions de Voltaire et
autres philosophes du xvm* siecle, in-8°, Paris, 1804.
L'auteur etait mort dans les premiers jours de sep-
lembre 1792. L'abbe Sicard revit son ouvrage, le corrigea
et le publia. C'esl un resume qui explique les noms de
personnes el de lieux. — Henri Braun ajoula a son edition
latine et allemande de la Bible un Biblisches Universal-
lexicon, 2 in-8°, Augsbourg, 1806 et 1836. C'esl I'oauvre
d'Amand Mauch. Voir 1.1, col. 381 el 1910. — A. Coquerel,
Biographic sacree, ou Dictionnaire historique, critique
et moral de tous les personnages de I'Ancien et du Nou-
veau Testament, in-8°, Amsterdam, 1825. Voir col. 954.
— Jourdain Vespasiano , Dizionario universale della
S. Bibbia Volgata, 4 in-4°, Venise, 1853. — Henri Joa-
chim Jack, AUgemeines Volksbibel-Lexicon fur Katholi-
ken, order allgemein fassliche Erlduterung der h.Schrift
durch Wort und Bild, Leipzig, 1843-1848, pour faire
suite a sa version allemande. — A. F. Barbie du Bocage
publia dans La Sainte Bible en latin et en francais,
t. xm, in-4°, Paris, 1834, un Diclionnaire des noms
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hebreux, un Dictionnaire archeologique el historique
(d'apres Calmet), un Dictionnaire geographique de la
Bible. Voir t. I, col. 1456. — A Dictionary of the Holy
Bible, for general use in the study of the Scripturies,
New-York, 1859. II a ete publie par VAmerican Tract
Society et avait ete originairement prepare par le savant
explorateur de la Palestine, Edouard Robinson. On le
donne comme un modele de condensation et d'exactitude;
mais il a vieilli. — A. Bost, Dictionnaire de la Bible,
ou Concordance raisonnee des Saintes Ecritures, con-
tenant, en plus de 4000 articles : 1° la Biographic
sacree; 2° I'Histoire sainte; 3° I'Archeologie biblique;
4° la Geographic biblique; 5° I'Histoire naturelle bi-
blique, la Zoologie et la Geologic; 6° I'Esprit de la legis-
lation mosatque; 7° des Introductions speciales aux livres
de I'Ancien et du Nouveau Testament; 8° des Essais sur
diverses portions des Ecritures; 9° I'Interpretation et
I'explication d'un grand nombre de passages obscurs ou
mal traduits ; 10° des Directions pour I'etude de la pro-
phetie, etc., 2 in-8°, Paris, 1849; 2e edit., revue et aug-
mentee, Paris, 1865. Voir t. i, col. 1867. — E. Spol, Dic-
tionnaire de la Bible, ou Explication de tons les noms
propres historiques et geographiques de I'Ancien et du
Nouveau Testament, in-1'2, Paris, 1877. Complet mais
tres bref. — A.-P. Billot, Petit dictionnaire biblique,
in-12, 1885.

L'Allemagne et 1'Angleterre ont produit des diction-
naires semblables, plus developpes. 1. George Benoit
Winer, Biblisches Real- Worterbuch zum Handgebrauch
fur Studirende, Candidaten, Gymnasiallehrer und Pre-
diger ausgearbeitet, 2 in-8°, Leipzig, 1820. La troisieme
edition, publiee en 1847-1848, est considerablement aug-
mentee. Get ouvrage est plein d'erudition et tres utile
pour 1'indication des sources. — D. Schenkel, Bibellexi-
con, 5 in-8°, Leipzig, 1869. — Biblisches Handworter-
buch, Calwer, 2e edition illustree, revue par P. Zeller,
1893. — J. Hamburger, Real-Encyklopddie fur Bibel und
Talmud. Worterbuch zum Handgebrauche fur Bibel-
freunde, Theologen, Juristen, 4 in-8°, Strelitz et Leip-
zig, 1866-1892. — Herm. Zeller, Biblisches Worterbuch
fur das christl. Volk, 3« edition, 2 vol., Berlin, 1894. —
2. J. Kitto, Cyclopaedia of Biblical Literature, 2 iri-8°,
Edimbourg, 1845. La premiere edition fut reimprimee
a New-York, la meme annee. Une deuxieme edition
fut donnee a Edimbourg, par le Dr Burgess, en 1856. La
troisieme, completement revue, notablement augmen-
tee et amelioree par le Dr W. L. Alexander et un grand
nombre de collaborateurs, comprend 3 in-8°, Edimbourg,
1862-1865. C'est le premier ouvrage de ce genre ou 1'on
ait reuni les travaux de specialistes sous la direction d'un
editeur principal. — John Eadie, Biblical Cyclopaedia;
or, Dictionary of Eastern Antiquities, Geography, na-
tural history, sacred Annals and Biography, theology
and biblical Literature, illustrative of the Old and New
Testaments. La preface de la premiere edition est datee
de Glasgow, decembre 1848; celle de la quatrieme edi-
tion, de la meme ville, octobre 1853. — La sixieme, qui
est illustree, a ete publiee a Londres, par The Religions
Tract Society, sans date, in-8°. Get ouvrage a eu pour
base The Union Bible Dictionary, prepared for the
American Sunday School Union, and revised by the
Committee of Publication, Philadelphie, 1842, et dont la
premiere Edition, 1831, avait ete preparee par A.Alexan-
der. Voir t. i, col. 344. — William Smith, Dictionary
of the Bible, comprising its antiquities, biography,
geography and natural history, 3 in-4°, Londres,
1861-1863. C'est une oeuvre historique plutot qu'une
ceuvre theologique. 11 a ete publie en Amerique, par
H. B. Hackett et E.Abbott, avec la collaboration de plu-
sieurs savants, en 4 in-4°, New-York, 1868-1870, une
edition rivale qui est plus correcte que celle de Londres.
Le premier volume, augmente d'environ du double, a
paru en seconde edition, en 1893. — Ayrc, The Trea-

sury of Bible Knowledge, Londres, 1866; 2« edit.,
in-8°, 1868, ouvrage tres bien fait, renfermant en un
petit espace une quantite considerable de renseigne-
ments bien digeres. — Patrick Fairbain, The Impe-
rial Bible-Dictionary, historical, biographical, geo-
graphical and doctrinal : including the natural his-
tory, antiquities, manners, customs and religions,
rites and ceremonies mentioned in the Scripturies,
and an Account of the several books of the Old and
New Testaments, 2 in-4°, Londres, 1867. Get ouvrage,
redige par plus de quarante collaborateurs et illustre,
est plus populaire que le Dictionnaire de Smith. — The
Bible Dictionary illustrated with nearly six hundred
Engravings in two volumes, 2 in-4°, Londres (sans date).
Ce dictionnaire, connu sous le nom de Dictionnaire de
Cassel, son principal editeur, a pour but de resumer sous
une forme succincte et populaire les resultats des travaux
anciens et modernes sur 1'Ecriture Sainte. II est 1'ceuvre
d'un grand nombre de collaborateurs protestants ano-
nymes. La redaction et 1'illustration sont mediocres. II a
deja vieilli. — A. R. Fausset, The Englishman's Bible
Cyclopaedia, Londres et New-York, 1878; 2« edit., 1881.
Cette encyclopedic est I'reuvre d'un seul auteur; elle
expose et discute les questions et peut suppleer en partie
a un commentaire. — Schaff, A Dictionary of the Holy
Bible, including Biography, natural History, Geo-
graphy, Topography, Archaeology and Literature, Phi-
ladelphie, 1880; 3e edit., 1882. Ce dictionnaire, publie
par 1'American Sunday School Union, renferme tous
les noms bibliques et contient des cartes et de nom-
breuses illustrations. On y a mis a profit les fouilles et
les decouvertes des societes diverses qui ont explore la
Palestine. — Signalons enfin Bourazan, A sacred Dictio-
nary, an explanation of Scripture names and terms,
in-8°, Londres; — J. Macpherson, The universal Bible
dictionary, based upon the latest authorities, in - 8°,
Londres, 1892; — Westoot et Waad, Concise Bible dictio-
nary, Londres, 1893; — Easton, Illustrated Bible dictio-
nary and treasury of biblical history, biography, geo-
graphy, doctrine and literature, in-8°, Londres, 1893.

4° II nous reste a signaler quelques dictionnaires d'ar-
cheologie et de geographic biblique. L. de Saulcy, Dic-
tionnaire des antiquites bibliques, traitant de I'archeo-
logie sacree, des monuments hebralques de toutes les
epoques, de toutes les localites celebres mentionnees
dans les Livres Saints, de I'identification des noms
modernes avec les noms antiques cites dans la Bible,
de la description des terres bibliques et en particulier
du bassin de la mer Morte et du Jourdain, in-4°, Paris,
1859. L'auteur resume ses propres travaux, expose ses
idees personnelles et parle de decouvertes qu'il aurait
faites, et que les savants venus apres lui n'ont pas rati-
fiees. — Ed. Riehm, Handworterbuch der biblischen
Altertums fur gebildete Bibelleser, 2 in-8°, Bielefeld
et Leipzig, 1875-1884; 2« edit., 1894, sous la direction
de Fr. Baethgen. — G. II. Withney, Handbook of Bible
Geography, New-York, 1875; edition revue, 1879. —
G. Armstrong, W. Wilson et R. Conder, Names and
places in the Old and New Testament, 1889. — E. von
Starck, Paldstina und Syrien von Anfang der Ge-
schichte bis zum Siege des Islam, in-8°, Berlin, 1895,
petit lexique de geographic palestinienne.

//. DICTIONNAIRES OENERAUX, TBEOLOGIQUES ET KI-
BLIQUES. — Les sciences bibliques tiennent une place
importante dans ces encyclopedies religieuses, qui ont
pris naissance au xviii6 siecle. La premiere est 1'oeuvre
des dominicains Louis Richard et Giraud, Dictionnaire
universel, dogmatique, canonique, historique, geogra-
phique et chronologique des sciences iecclesiastiques,
5 in-f°, Paris, 1760-1762; avec un 6e vol. de supplement,
1765. L'Ecriture Sainte y occupe le premier rang. Tous les
noms d'hommes et de lieux, sacres et profanes, cites
dans la Bible, y ont leur article. On y trouve un traite
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sommaire de 1'Ecriture et une introduction a chacun des
Liyres Saints. Ces sujets sont exposes d'apres dom Gal-
met. Une seconde edition a paru sous le titre de Biblio-
theque sacree, ou Dictionnaire universel des sciences,
ecclesiastiques, 29 in-8°, Paris, 1822-1827. — L'abbe
Bergier avait prepare pour YEncyclopedie methodique
le Dictionnaire theologique, 3 in-4°, Park, 1788-1790.
II a ete publie a part, sous le titre de Dictionnaire de
theologie, 8 in-8°, Liege, 1789-1792. Sans vouloir copier
le Dictionnaire de la Bible, 1'auteur a donne une part
suffisante a la critique sacree, et il a justifie les person-
nages de 1'Ancien Testament dont la vie et les vertus
avaient ete attaquees par les incredules du xvme siecle.
Son Dictionnaire a ete reedite, 8 in-8°, Toulouse, 1819;
Besancon, 1826-1830 (avec des notes de 1'abbe Gousset);
4 in-8°, Lille, 1844 (avec des notes de 1'abbe Lenoir);
12in-8°, Pans, 1873-1876. —J. Aschbacb, Allgemeines Kir-
chen-Lexicon, Francfort-sur-le-Mein, 1846-1850. Ouvrage
utile et digne de conliance, ecrit par de savants catho-
liques.—Wetzer et Welte, Kirchen-Lexicon, 12 in-8°,
Fribourg-en-Brisgau, 1847-1856; traduit en franeais par
1'abbe I. Goschler, Dictionnaire de la theologie catho-
lique, 26 in-8°, Paris, 1868. Une seconde edition a ete
entreprise par Hergenrother et Kaulen, Kirchenlexicon
oder Encyklopadie der Katholischen Theologie und
Hirer Hulfswissenschaften. Elle comprend deja 10 in-8°,
1882-1897 {jusqu'a Saturnil). Les articles d'Ecriture
Sainte exposent avec clarte les derniers resultats de 1'exe-
gese allemande. — Joseph Scha'fler,- Handlexicon der
katholischen Theologie, 4 in-8°, Ratisbonne, 1880 et suiv.
— J.-B. Jaugey, Dictionnaire apologetique de la foi ca-
tholique, in-8°, Paris (sans date).

Les protestants ont aussi bien que les catholiques leurs
encyclopedies theologiques. J. J. Herzog a publie (avec
G. L. Plitt et A.. Hauck) la seconde edition de Real-
Encyclopddie far protestantische Theologie undKirche,
18 in-8°, Leipzig, 1877-1888. La premiere edition avait
ete imprim^e par R. Besser, 22 vol., Hambourg, Stutt-
gart et Gotha, 1853-1868. C'est en Allemagne le grand
arsenal de la theologie protestante dans toutes ses
branches. J. H. A. Bomberger en avait commence un
resume, The protestant Theological and Ecclesiastical
Encyclopedia, being a condensed translation of Her-
zog's Real-Encyclopedia, with additions from other
sources, 2 in-8°, Philadelphie, 1856-1862, reste ina-
cheve. Une troisieme edition aliemande est en cours de
publication, sous la direction de A. Hauck. Les deux pre-
miers volumes ont paru, Leipzig, 1896 et 1897. — Kir-
chenlexicon, theologisches Handworterbuch, 2e edit.,
revue par P. Zeller, 2 vol., Calwer, 1891-1892. — J. Newton
Brown, Encyclopaedia of Religions Knowledge, Brattle-
borough, 1835; edition revue par G. P. Tyler, en 1858;
reimprimee a Philadelphie, 1875. Get ouvrage a vieilli.
— Mac Clintock et Strong, Cyclopaedia of Biblical,
Theological and Ecclesiastical Literature, 10 in-8°,
New-York, 1867-1881, avec deux volumes supplemen-
taires, 1884-1887. Get ouvrage, le plus complet de ce genre
qui existe en anglais, fut commence en 1857. II renferme
environ cinquante mille articles. — Philippe Schaff, Sa-
muel M. Jackson et D. Schaff, A Religions Encyclo-
paedia : or Dictionary of biblical, historical, doctri-
nal and practical Theology, based on the Real-Ency-
klopddia of Herzog, Plitt and Hauck, B in-4°, Edim-
bourg, 1883.

Les protestants de langue francaise ont publie, sous la
direction de F. Lichtenberger, 1'Encyclopedic des sciences
religieuses, 12in-8°, Paris, 1877-1882. L'histoire des reli-
gions bibliques y occupe la place d'honneur. On y trouve
1'explication de tous les noms geographiques et historiques
de 1'Ancien et du Nouveau Testament de quelque impor-
tance, une introduction critique detaillee de chacun des
livrej canoniqnes, ainsi que des etudes "d'ensemble sur le
canon, le teste, les versions, 1'exegese, la propagation

des Saintes Ecritures et 1'archeologie sacree. Toutes les
fractions du protestantisme franeais ont fourni des colla-
borateurs. La doctrine n'est pas une, et parfois les resul-
tats de la critique rationaliste sont acceptes comme acquis
et demon tres.

Le juda'isme lui-meme a son encyclopedic religieuse:
J. Hamburger, Real - Encyclopddie des Judenthums,
Worterbuch fur Gemeinde, Schule und Haus , 2 in-8°,
Neustrelitz, 1874-1888. C'est un dictionnaire juif com-
pose par des juifs. II traite par ordre alphabetique non
seulemcnt les sujets historiques , geographiques et scien-
tifiques, mais aussi les questions dogmatiques, morales
et juridiques qui interessent les lecteurs de la Bible et
du Talmud. E. MANGENOT.

DIDRACHME (StSpa^tAov ; Vulgate : didrachma},
monnaie grecque, en argent, de la valeur de deux drachmes
et equivalente au demi-sicle juif. Voir DKACHME et SICLE.
Le didrachme representait la somme due par chaque Juif
pour 1'impot de la capitation, qui'servit a 1'entretien du
Temple de Jerusalem jusqu'a la destruction du sanctuaire
par les Remains. Get impot fut paye par Notre-Seigneur.
Matth., xvn, 23-26. Voir CAPITATION, col. 217-219. Les pieces
de cette valeur ont ete frappees en grand nombre dans
tons les syslemes monetaires du monde grec. Parmi les
principaux types, on peut citer le didrachme attique, du

•499. — Didrachme d'Athfenes.
TSte d'Ath<5n<5, i droite. — i$. A@E. Chouette, &, droite;

derriere elle, deux feuilles d'olivier. Monnaie de style archa'ique-
Poids : 8£r,H.

poids de 8ar,70 (fig. 499). Cette piece portait au droit la
tete casquee d'Athene, a droite, et au revers une chouette,
deux feuilles d'olivier, et dans le champ 1'inscription
AQE(vattov). Le didrachme des Seleucides portait au droit
la tete d'Alexandre ou d'un roi, et au revers Jupiter assis,
tenant dans la main droite un aigle pu une Victoire, et la
main gauche appuyee sur le sceptre, et dans le champ
le nom d'Alexandre ou du roi regnant. Les didrachmes
rhodiens, egalement tres repandus, portaient au droit la
tete de face et radiee du Soleil, et au revers la rose et
1'inscription POAIQN. Son poids etait celui du didrachme
attique. — La Vulgate, II Mach., iv, 19, et x, 20, emploie
le mot didrachma, la ou le texte grec porte simplement
«. drachme ». — Dans les Septante, Geri., xxm, 15, 16;
Exod., xxi, 32, etc., le grec SiSpaxnov traduit 1'hebreu
seqel, « side. » E. BEURLIER.

DIDYME (grec : StSufxo;, « jumeau » ) , surnom ou
plutot traduction grecque du nom arameen de Thomas.
II ne se lit pas dans les synoptiques, mais seulement
dans saint Jean, xi, 16; xx, 24; xxi, 2. Voir THOMAS.

DIESTEL Ludwig, theologien protestant allemand, ne
a Koanisberg le 28 septembre 1825, mort a Tubingue le
15 mai 1879. II etudia la theologie et la philosophic a
Berlin et a Bonn. En 1851, il fut privat-docent d'exegese
a Bonn, et, en 1858, professeur extraordinaire; il passa a.
Greifswald, en 1862, comme professeur ordinaire. En 1867,
il devint professeur d'exegese de 1'Ancien Testament a.
lena, et en 1872 a Tubingue. II appartenait a 1'ecole theo-
logique dite critique-liberale. Son O3uvre principale est
Geschichte des Alien Testaments in der christlichen
Kirche, in-8°, lena, 1868. On a aussi de lui: Der Segen
Jakobs in Genesis XLIX historich erldutert, in-8°,
Brunswick, 1853, et la 4« edilion du commentaire d'Isale
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de Knpbel: Der Prophet Jesaia erklart (dans le Kurz-
gefassles exegelisches Handbuch^ zum Alien Testa-
ment), in-8°, Leipzig, 1872; Die Sintfluth und die
Fluthsagen des Alterthunis, in-8°, Berlin, 1871.

1. DIEU. Le nom de Dieu, applicable comme nom
coramun au vrai Dieu et aux fausses divinites des poly-
theistes, est, dans 1'hebreu de 1'Ancien Testament, 'El
ou plus frequemment 'Elohim. Le nom propre du vrai
Dieu est Jahveh ou Jehovah. Dans le Nouveau Testament
grec, le nom divin est 0e6:. Voir EL, ELOHIM et JEHOVAH.

2. DIEU INCONNU. Voir AlHENES, t. I, col. 1213.

3. DlEUX (FAUX). Voir BAAL, BEELZEBUB, DAGON,
MOLOCH, etc.

DIE VEENS (chaldeen : Dehdve'; Septante : Aauaiot;
Vulgate : Dievi), captifs transplantes par les Assyriens
dans 1'ancien royaume d'Israel. J Esdr., iv, 9, nous ap-
prend que, apres le retour des Juifs dans leur patrie,
ils tenterent de s'opposer a la reconstruction des mu-
railles de Jerusalem; ils ecrivirent dans ce sens a Ar-
taxerxes. Mais leur nom ne figure plus I Esdr., v, 6,
e t v i , 6, parmi ceux qui firent une tentative analogue
sous Darius, pour empecher la reconstruction du Temple.
Nous ne possedons sur eux aucun renseignement certain.
Le texte biblique semble dire qu'ils furent implantes en
Samarie avec les autres colons par Asenaphar (voir ce
mot), qui est Asaraddon ou Assurbanipal. On les confond
generalement avec les Aaoi d'Herodote, 1,125, edit. Didot,
1855, p. 43; Aaat dans Strabon, xi, 8, 2; 9, 3, edit. Didot,
1853, p. 438 et 442, et Arrien, 1. m, c. x, traduction de
Chaussard, Paris, 1802, p. 97, dont on retrouve le nom
dans le Daghestan, province du Caucase russe. Quinte-
Curce, 1. iv, c. 12, edit. Nisard, Paris, 1843, p. 190, ou ils
sont mentionnes a cote des Susiens comme dans Esdras.
Cf. Amiaud, dans les Melanges Renier (Bibliothcque de
I'Ecoledes hautes etudes, sect, philol., fascic. 73), Cyrus,
rol de Perse, p. 254, note 1; Keil, Esra, 1870, p. 437; Ber-
theau, Ezra, 1862, p. 62; Glair, Esdras et Nehemie, 1882,
p. 24 et 25. — G. Rawlinson, The Sixth great oriental Mo-
narchy, 1873, p. 18, n. 6, fait remarquer que ces divers
Dahze ou Dai, mentionnes en tant d'endroits differents,
Perse, Samarie, Thrace, Transcaspie, n'ont vraisembla-
blement entre eux rien de commun. — Comme, d'autre
part, ni Assurbanipal ni Asarhaddon ne firent de campagne
dans des regions si septentrionales et si eloignees, il est peu
probable qu'ils y aient cherche des colons pour les trans-
planter en Palestine. — Frd. Delitzsch, dans Schrader-
Whitehouse, The cuneiform Inscriptions and the Old
Testament, t. n, 1888, p. 64, note 2, suppose que les
Dieveens sont les habitants de la ville de Du'ua, localite
assyrienne, mentionnee dans les contrats reproduits dans
The cuneiform Inscriptions of western Asia, t. m, pi. 48,
n. 1, 1.9; mais rien ne fait entrevoir pour quelles raisons
on les aurait transplantes en Samarie. — On trouve un
pays nomme Daii, conquis par Sennacherib. Inscription
du prisme de Taylor, dans Menant, Annales des rois
d'Assyrie, p. 220; Schrader, Keilinschriftl. Bibliothek,
t. n, p. 98-99. Le pays est represente comme monta-
gneux, peu eloigne de la ville babylonienne de Nippour.
— Du reste, la liste des signataires de la lettre adressee
a Artaxerxes fait presumer que ces Dieveens sont des
tribus susiennes ou elamites; car ce nom est precede de
celui des Susanecheens ou Susiens et suivi de celui des
Elamiles; et des le temps de Sennacherib, pere d'Asar-
haddon, les monarques assyriens firent la guerre aux
Elamites, allies des Babyloniens. Assurbanipal, son fils,
ravagea tout ce pays et en deporta les habitants. Me-
nant, Annales des rois d'Assyrie, p. 265, 266, 267, etc.;
Eb. Schrader, Keilinschriftl. Bibliothek, t. n, p. 180,
194, 198; The cuneiform Inscriptions of the western

Asia, t. v, pi. 4, c. b, 1. 110; pi. 5, c. a, 1. 63. Voir aussi
APHARSATACHEENS, t. i, col. 724, et APHARSEENS, col. 725.

E. PANNIER,
DILLMANN Christian Friedrich August, orientalisle

prolestant allemand, ne le 25 avril 1823 a lllingen (Wur-
temberg), mort a Berlin le 4 juillet 1894. II fit ses etudes
a Tubingue de 1840 a 1845, et les continua de 1846 a 1848
a Paris, a Londres et a Oxford. A la fin de 1848, il devint
repetiteur au seminaire de theologie de Tubingue, en 1852,
privat-docent, et en 1853, professeur extraordinaire d'exe-
gese de 1'Ancien Testament. En 1854, il alia a Kiel comme
professeur de langues orientales, et en 1864 a Giessen en
qualite de professeur d'exegese de 1'Ancien Testament.
En 1869, il succeda a Hengstenberg a 1'universite de Ber-
lin. En 1877, il fut nomme membre de 1'Academie des
sciences de celte ville. II avait ete a Tubingue eleved'Ewald.
Dillmann s'est surtout fait connaitre par ses travaux sur
1'ethiopien, mais il a aussi publie plusieurs commen-
taires sur les livres de 1'Ancien Testament. Voici ses publi-
cations les plus importantes : Liber Henoch sethiopice,
in-4°, Leipzig, 1851; Das Buch Henoch ubersetzt und
erklart, in-8°, Leipzig, 1853; Das christliche Adambuch
des Morgenlandes, aus dem athiopischen mit Bemer-
kungen ubersetzt, in-8°, Gcettingue, 1853; Grammatik
der athiopischen Sprache, in-8°, Leipzig, 1857; Lexicon
linguae, sethiopicse, in-4°, Leipzig, 1865; Chrestomathia
sethiopica, in-8°, Leipzig, 1866; Liber Jubilssorum qui
idem a Greeds ^ XETCTYI ylvea-t? inscribitur... ethiopice
primum edidit, in-4°, Kiel, 1859; Ascensio Isaisz ethio-
pice et latine, in-8°, Leipzig, 1877. M. Dillmann a publie
une partie notable de la Bible en ethiopien. Voir ETHIO-
PIENNES (VERSIONS) DE LA BIBLE. On a aussi de lui, dans
le Kurzgefasstes exegetisches Handbuch zum Alien
Testament : 1° Die Genesis von der 3. Auflage nach
Knobel an erklart, 4e edit., in-8°, Leipzig, 1882; 5e edit.,
1886; 6e edit., 1892; — 2° Die Bucher Exodus und Levi-
ticus, fur die 2. Auflage nach Aug. Knobel, neu bear-
beitet, in-8°, Leipzig, 1880; — 3° Die Bucher Numeri,
Deuteronomium und Josua, fur die 2. Auflage neu
bearbeiiet, in-8°, Leipzig, 1887; — 4° Hiob, von der 3.
Auflage an erklart, in-8°, Leipzig, 1891; — 5° Der Pro-
phet Jesaia. Fur die 5. Auflage erklart, in-8°, Leipzig,
1890. Enfin M. Dillman a aussi redige un certain nombre
d'articles bibliques dans la Real-Encyklopddie fur pro-
testantische Theologie de Herzog, 1854, et dans le Bibel-
lexicon de Schenkel, 1869-1875. — Voir W. Fell, dans la
Literarische Rundschau, ler fevrier 1896, col. 34-40.

DIMANCHE (YI xuptaxri ^i^pa). On appelle ainsi le
premier jour de la semaine, que 1'Eglise a choisi pour
celebrer le culte divin, a la place du sabbat ou septieme
jour, qui etait officiellement consacre au repos et a la
priere chez les Juifs. C'est ainsi qu'il est vraiment « le
jour du Seigneur », dies dominica, d'ou vient le mot
« dimanche ». — Le Nouveau Testament est tres sobre
de details sur le dimanche. Voici les seuls textes qui nous
fournissent a ce sujet quelques renseignements. 1° « Je
fus ravi en esprit le jour du Seigneur, in die Dominica. »
Apoc., i, 10. — 2° « Le premier jour de la semaine, pen-
dant que nous etions reunis pour rompre le pain, Paul,
qui devait partir le lendemain, fit un discours qu'il con-
tinua jusqu'a minuit. » Act., xx, 7. — 3° « Que chacun
de vous mette a part chez soi, en 1'amassant peu a peu
le premier jour de la semaine, une portion de son gain,
afin qu'on n'attende pas mon arrivee pour recueillir les
aumones. » I Cor., xvi ,2. — De ces textes on peut tirer
une conclusion certaine : c'est Yinstitution apostolique
du dimanche, et par consequent la substitution, en prin-
cipe, du premier jour de la semaine au septieme dans
le culte Chretien. II ressort clairement du fait qui est
signale par les Actes, surtout si on le rapproche de la
recommandation de saint Paul aux fi deles de Corinthe,
que les Chretiens avaient 1'habitude de se reuiiir le pre-
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mier jour de la semaine pour la fraction du pain, c'est-
a-dire pour la celebration de la liturgie eucharistique.
Ce n'etait pas la un evenement accidentel, mais regulier;
1'expression dont se sert saint Paul, xa-ca (itav <ra66aTo-j,
suppose un fait hebdomadaire, et qui avait lieu le premier
jour de la semaine. La locution de 1'Apotre, que la Vul-
gate a traduite par per unam sabbati, contient deux
hebraismes : unam est mis pour primam, selon 1'habi-
tude des Hebreux, qui se servaient de chiffres cardinaux
a defaut de nombres ordinaux; sabbatum est mis pour
hebdomas, « semaine. » Saint Paul estimait avec raison
que le dimanche, autrement dit le jour ou les fideles se
reunissaient specialement pour ies ceremonies de leur
culte, etait aussi le moment favorable pour accomplir les
ceuvres de charite. De la la recommandation expresse
qu'il adresse aux Corinthiens de prelever pour les pauvres,
« le premier jour de chaque semaine, » une portion de
leurs gains ou de leurs revenus, « ce que chacun aura
prospere. » — II est moins certain qu'on ait donne des
I'origine le nom de dies dominica ou « dimanche » au
premier jour de la semaine chretienne. Le texte de saint
Jean, fui in spiritu in die dominica, n'est pas un ar-
gument decisif en faveur de 1'opinion affirmative. Cette
expression peut designer, par exemple, le jour de Paques,
qui etait par excellence le jour du Seigneur. Ce qui donne
a cette hypothese une certaine vraisemblance, c'est d'abord
1'absence d'uniformite dans la terminologie des premiers
siecles pour designer le premier jour de la semaine chre-
tienne, et ensuite le temoignage de 1'historien Nicephore
Callixte, H. E., 1. vn, c. XLVI, t. CXLV, col. 1320, qui attri-
bue a 1'empereur Constantin 1'honneur d'avoir fixe d'une
maniere definitive la denomination qui a prevalu depuis,
« jour du Seigneur. » La question, on le voit, reste inde-
cise. — L'Eglise s'est appuyee sur un fondement biblique
pour choisir le dimanche comme jour officiel de la cele-
bration du culte Chretien. G'est, en effet, en ce jour
qu'ont eu lieu les deux grands fails de la resurrection
de Jesus-Christ et de la descente du Saint-Esprit sur les
Apotres. Cf. Joa., xx, 1-18; Luc., xxiv, 1-12; Marc., xvi,
1-11; Matth., xxvm, 1-15, et Act., n. Le dimanche est ainsi
le memorial de la Paque" et de la Pentex:6te chretiennes.

J. BELLAMY.
DIME (hebreu: ma'dser, de 'eser, « dix; » Septante:

Ssxary), SSXXTOV ; Vulgate : decima), redevance d'un
dixieme sur les fruits de la terre, les troupeaux ou toute
source de revenus.

I. ORIGINS DE LA DIME. — 1° Chez plusieurs peuples de
1'antiquite, on constate un prelevement du dixieme sur
les biens de la terre et 1'affectation de ce produit au culte
de la divinite, ou a 1'entretien de ceux qui la representent
ou la servent, le prince et le pretre. En Egypte, 1'impot
foncier paye au prince s'elevait a la dime du produit brut
du sol. II en etait ainsi au temps des Ptolemees, comme
•en fait foi 1'inscription de Philae (Lepsius, Denkmdler,
Abth. iv, Bl. 27 b), et probablement aussi a 1'epoque des
anciens pharaons. Maspero, Histoire ancienne des peuples
de VOrient classique, Paris, 1.1,1895, p. 330. Quand Joseph
annonce au pharaon sept annees d'abondance que sui-
vront sept annees de disette, il lui recommande de per-
cevoir pendant les sept premieres annees le cinquieme
des produits du sol, c'est-a-dire la double dime, en pre-
vision de la periode suivante durant laquelle les impots
ne pourront pas rentrer. Gen., XLI, 34. — Abraham, qui
venait de Chaldee, donne a Melchisedech, pretre du
Tres-Haut, la dime de tout ce qu'il possede. Gen., xiv, 20.
Jacob promet au Seigneur la dime de tout ce qu'il rece-
vra de lui. Gen., xxvm, 22. Cette meme redevance se
retrouve en vigueur chez les anciens peuples de Syrie,
I Reg., vm, 15; chez les Grecs et les Romains, soit
«omme impot civil, soit surlout comme tribut paye aux
dieux. Herodote, i, 89; H, 135; iv, 152; v, 77; vn, 132;
ix, 81; Diodore de Sicile, v, 42; xi, 33; xx, 14; Xeno-
phon, Anabas., V, m, 9; Hellenic., Ill, v, 5; VI, in,

20, etc.; Plutarque, Romul., 18; Camill., 8; Pausanias, V,
x, 2; X, x, 1; Macrobe, Sat., HI, 6; Justin, xvn, 7; xx, 3;
Polybe, ix, 39; Ciceron, Verr., II, in, 6, 7; Pro leg. ma-
nil., 6; Pline, H. N., xii, 14, etc. Les Seleucides perce-
vaient aussi la dime, I Mach., xi, 35, et Cesar autorisa
Jean Hyrcan et ses enfants a se la faire payer par les
Juifs. Josephe, Ant. jud., XIV, x, (5. — 2° Rien ne per-
met de penser que cette offrande d'un dixieme des re-
coltes ou des biens acquis soit la consequence d'une
revelation divine faite aux premiers hommes. La dime
est done d'institution purement humaine. Mais pourquoi
le choix de cette fraction, un dixieme, plutot que celui
d'une autre fraction ou plus faible, comme un douzieme,
ou plus forte, comme un septieme ? Ba'hr, Symbolik des
mosaischen Cultus, Heidelberg, 1837, t. i, p. 175-183,
cherche a demontrer que le nombre dix implique 1'idee
symbolique de totalite, de plenitude et de perfection.
Comme cette plenitude est en Dieu et vient de lui, toutes
les fois que I'homme y participe en recevant dix portions
de biens, il en consacre une a Dieu pour temoigner de
sa reconnaissance; autrement dit, il offre la dime des
biens qu'il a recus. Mais ce symbolisme du nombre dix
est surtout base sur des exemples posterieurs a 1'exis-
tence de la dime dans 1'histoire du peuple de Dieu, et
meme, malgre les exemples cites, la fixation de 1'idee de
perfection dans le nombre dix garde toujours quelque
chose d'arbitraire. En realite, bien que la dime apparaisse
tout d'abord dans 1'histoire avec un caractere religieux,
et qu'elle ne soit payee au prince et au pretre qu'a raison
de leur qualite de representants ou de serviteurs directs
de la divinite a laquelle tous les biens de la terre appar-
tiennent excellemment, la quotite de cette redevance
semble tenir a une cause purement profane. Le systeme
decimal etait exclusivement en usage dans la numeration
des Egyptiens; chez les Chaldeens, il se combinait avec le
systeme duodecimal. Dans 1'ecriture cuneiforme, leschiffres
etaient groupes par dizaines, comme dans notre systeme
actuel. II est done fort probable que, des le principe, la frac-
tion du dixieme se sera imposee comme d'un usage plus
facile pour des peuples qui employaient le systeme deci-
mal. L'experience montra d'ailleurs que ce prelevement
constituait en general une offrande suffisamment respec-
tueuse pour Dieu, sans etre trop onereuse pour l'homme.

II. LA DIME D'APRES LA LOI MOSAIQUE. — 1° Au Sei-
gneur appartient la dime de tout ce que produit la terre,
grains ou fruits des arbres. Elle doit etre payee en na-
ture; mais si quelqu'un veut la racheler, c'est-a-dire la
remplacer par sa valeur en argent, il doit majorer cette
valeur d'un cinquieme. Cette majoration representait soit
les frais de transport dont s'exonerait le possesseur, soit
la plus-value qu'il esperait recueillir des biens en nature.
— Sont egalement sujets a la dime tous les animaux,
boeufs, brebis, chevres, qui passent sous la verge du pas-
teur, c'est-a-dire qu'on mene paitre dans les champs.
Quand on les comptait, le pasteur frappait chaque dixieme
de son baton, et celui-la appartenait au Seigneur, que
1'animal fiit d'ailleurs bon ou mauvais. Quand le nombre
dix atteignait une belle bete, le possesseur pouvait etre
tente de lui en substituer une autre de qualite inferieure.
Pour punir cette deloyaute, le Seigneur revendiquait
alors les deux animaux, le bon et le mauvais, et inter-
disait en meme temps la faculte de rachat. Cette derniere
clause suppose que les animaux pouvaient etre rachetes,
aux memes conditions que les cereales et les fruits, bien
que la loi ne le disc pas positivement. Lev., xxvn, 30-33.
— 2° Le produit des dimes est attribue aux levites et
constitue leur unique moyen d'existence, puisqu'ils sont
consacres au service du Tabernacle. A leur tour, les
levites doivent prelever la dixieme partie de ce qu'ils
recoivent, par consequent la dime de la dime, et la don-
ner au grand pretre, pour 1'usage des autres pretres.
Seulement ils n'ont pas la faculte dont beneficiait 1'Is-
raelite ordinaire de reserver au Seianeur meme 1'animal
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mauvais sur lequel tombait le nombre dix. Tout ce qu'ils !
offrent doit etre excellent et choisi. Num., xvin, 21-30.
Les Israelites males, sans compter la tribu de Levi, etaient
au nombre de 603550, Num., i, 32, et les levites au
nombre de 22000. Num., in, 39. Ces derniers formaient
done environ un cinquantieme de la population male,
et recevaient un dixieme des revenus totaux, par con-
sequent avaient, au moins en principe, une part cinq
fois plus grande que celle des autres Israelites. Pour un
peuple cornme etaient alors les Hebreux, il y avait la une
indication sensible de 1'honneur que le Seigneur voulait
qu'on rendit a ses ministres. — A propos de 1'attribution
de la dime, saint Paul, Hebr., vn, 5, dit que « ceux des
fils de Levi qui recoivent le sacerdoce ont ordre de pre-
lever, selon la loi, la dime sur le peuple, c'est-a-dire
sur leurs freres ». Ce passage ne contredit pas le texte de
la loi, d'apres laquelle les levites percevaient le montant
de la dime. Ceux d'entre eux qui avaient recu le sacer-
doce la percevaient par 1'intermediaire des simples levites.
II est possible aussi que saint Paul fasse porter son rai-
sonnement sur toute la tribu de Levi, qui, d'une part,
percevait les dimes, et, d'autre part, recevait le sacerdoce
en quelques-uns de ses membres. — 3° La loi parle
encore de dimes qu'il faut offrir dans le lieu qu'aura
choisi le Seigneur et manger en sa presence. Deut., xu,
5-7. En ce lieu, on en doit faire des festins avec ses
enfants, ses serviteurs et le levite de sa ville; ces festins
ne peuvent etre celebres dans les autres villes. Deut., xn,
11, 12, 17, 18. Si la ville ou 1'on se trouve est trop eloi-
gnee du lieu choisi par le Seigneur et que Je transport
des dimes du froment, duvin, de 1'huile, soit trop diffi-
cile, on peut vendre ces objets, en apporter le prix au lieu
choisi parle Seigneur, et la acheter toute espece de comes-
tibles pour celebrer les festins presents. Deut., xiv, 22-27.
— 4° Enfin, chaque troisieme annee, independamment de
1'annee sabbatique durant laquelle les dimes ne peuvent
pas etre payees, puisqu'il n'y a pas de recoltes, on doit
mettre de cote une dime que 1'on garde a la maison, et au
moyen de laquelle on nourrit le levite, 1'etranger, 1'orphe-
lin et la veuve. Deut., xiv, 28, 29; xxvi, 12. Au moment
de celebrer ce festin avec les pauvres, on adresse au
Seigneur une priere, pour protester solennellement qu'on
n'a rien garde de la dime prescrite et appeler les bene-
dictions divines sur Israel. Deut., xxvi, 13-15.

III. INTERPRETATION ET PRATIQUE DE LA LOI. — 1° Les
quatre dimes. — La tradition juive distinguait quatre
especes de dimes : la premiere dime, payee aux levites;
la dime des dimes, payee aux pretres par les levites; la
seconde dime, prelevee sur ce qui restait aux mains des
Israelites apres le payement de la premiere, et consom-
mee par eux dans des festins a Jerusalem; enfin la dime
des pauvres, imposee tons les trois ans. Tobie, I, 7 (Sep-
tante), temoigne de sa fidelite a verser la dime aux fils
de Levi, puis TTJV Seu-cepav Ssxar/jv, la seconde dime dont
le produit etait envoye a Jerusalem; enfin TTJV TptT/iv, la
troisieme, dont beneficiaient les pauvres. — 2° La pre-
miere dime. — 1. Elle etait due par tout le pays d'Israel
et par les quatre regions voisines, Babylonie, Egypte,
Ammon et Moab. Les Israelites residant dans d'autres
pays en etaient exempts. Echo, Rabbati, 57, 3; Midrasch
Ruth, 47, 4. — 2. Cette dime portait sur les animaux
quadrupedes qui pouvaient etre offerts en sacrifice et dont
les Israelites pratiquaient communement 1'elevage, boeufs,
chevres, brebis, et sur les produits du sol nommes par
la loi: froment, vin et huile. Deut., xiv, 23; II Esdr.,
XHI, 5, 12. Le froment est dime a 1'etat nature!, le raisin
et Tolive dans 1'etat ou les a mis le travail de 1'tiomme,
et dans lequel ils peuvent etre transported et conserves
aisement. Les autres produits non designes par la loi
pouvaient etre soumis ou soustraits a la dime, au gre du
possesseur; mais on n'y soumettait en general que ce qui
pouvait se manger et se garder. Maaseroth, I,1; Demai,
•i, 1. Dans les derniers temps, les rabbins formalistes en

vinrent a prelever la dime des legumes et des plus petites
plantes servant a donner du gout aux aliments, la menthe,
1'anis, le cumin, etc. Matth., xxm, 23; Luc., xi, 42;
xvm, 12; Babyl. Joma, f. 83, 2; Maaseroth, iv, 5; Demai,
n, 1. Mais des docteurs plus recents, Maimonides, Abar-
banel, Jarchi, ont declare depuis que cette dime des
legumes et des herbes etait d'institution rabbinique, et
que d'apres la loi mosaiique la dime ne frappait que le
froment, le vin et Thuile. — 3. L'application de la dime
aux animaux se faisait au mois d'elul (aout-septembre),
pour les animaux nes depuis la meme epoque de 1'annee
precedente. Au 15 sabath (Janvier-fevrier) commencait
la meme operation pour les fruits de la terre. Pour dimer
le troupeau, on le faisait passer par une petite porte, a
1'entree ou a la sortie du bercail, et chaque dixieme ani-
mal etait marque. Jer., xxxni, 13. II n'est pas prouv6
que, comme 1'ont dit certains rabbins, Bekoroth, f. 58, 2,
on le marquat en rouge. Bochart, Hierozoicon, Leipzig,
1793, t. i, p. 459. — 4. La dime etait livree aux levites,
qui s'en servaient pour leur nourriture et celle de leurs
families. II Esdr., xin, 5,10-12. Mais on ne dit pas a quel
endroit se faisait la livraison. Peut-etre etait-ce dans les
villes levitiques, comme le donne a supposer la faculte
de payer en argent. — 5. On considerait la dime comme
moins sacree que les premices, et les premices moins
sacres que les sacrifices. Aussi la dime n'etait-elle pas
toujours fidelement prelevee par les particuliers, et plus
d'une fois 1'on vendait comme dimes des produits qui
ne 1'etaient pas. Gem. Hier. Maaser scheni, 56. C'est
pourquoi les rigoristes avaient soin de prelever la dime
tant sur les produits qu'ils achetaient que sur ceux qu'ils
vendaient. — 6. La Sainte Ecriture fait plusieurs fois
mention de la dime, pour en constater la pratique,
II Par., xxxi, 5, 6, 12; Eccli., xxxv, 11; Tob., i, 6, 7;
Hebr., vri, 8, ou le retablissement. II Esdr., x, 37, 38;
xu, 43; xin, 5, 12; I Mach., m, 49; x, 31. — 3° Let
dime des dimes. — 1. Saint Jerome, In Ezech., iv,
45, t. xxv, col. 450, dit que cette dime etait appelee
SeuTepoSexdSY), « seconde dime; » qu'il y en avait une
autre que 1'on consommait a Jerusalem avec les pretres
et les levites, et enfin des dimes destinees aux pauvres,
TtTw^oSsxaoat. Mais les rabbins reservaient le nom de
seconde dime a celle qui se portait a Jerusalem pour y
etre consommee, et le texte grec de Tobie, I, 7, parait
devoir etre entendu dans le meme sens. — 2. Cette
dime etait ordinairement versee aux pretres par les le-
vites eux-memes. II Esdr., x, 38. Mais on pouvait
aussi la retenir sur la premiere dime et la remettre di-
rectement aux pretres. Josephe, Ant. jud., XX, ix, 2;
Vit., 15; Gem. Yebamoth, f. 86 a; Kethuboth, 26 a. —
3. Des magasins etaient menages dans le Temple pour
recevoir le produit des dimes payees en nature. Ezechias
fit des travaux pour reparer les anciens magasins ou en
construire de nouveaux. II Par., xxxi, 11. On en batit
egalement dans le nouveau Temple, II Esdr., x, 38, et il
y eut des fonctionnaires proposes a leur garde. II Esdr.,
xn, 43; Mai., in, 10. —4. Josephe, Cont. Apion., 22, cite
un passage d'Hecatee d'apres lequel, sous Ptolemee, fils
de Lagus, quinze cents pretres vivaient a Jerusalem des
dimes percues et conservees dans le Temple. II y eut plus
tard des grands pretres, comme Ismael, fils de Phabi, et
Ananos, fils d'Ananos, qui ne craigmrent pas de mettre
la main sur les dimes appartenant aux pretres, au point
de reduire ceux-ci a mourir de faim. Josephe, Ant. jud.,
XX, vin, 8; ix, 2. — 4° La seconde dime. — 1. On 1'ap-
portait en nature a Jerusalem, et on 1'employait en festins
auquels on invitait les pretres et les levites. On ne pou-
vait participer a ces festins qu'a la condition de n'etre ni
en deuil ni en etat d'impurete legale. Deut., xxvi, 14.
Pendant qu'il etait en Palestine, Tobie ne manquait pas
de s'acquitter de cette redevance dans les formes pres-
crites. Tob., I, 6. — 2. Quand cette dime n'etait pas
presentee en nature, le prix n'en pouvait etre employe
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qu'a se procurer le necessaire pour le manger, le boire
et 1'onction. Schebiith, vm, 2; Maaser scheni, i, 7, 11.
— 3. On joignait d'ordinaire au produit de cette dime
les fruits de 1'arbre a sa quatrieme annee. Lev., xix, 24;
Sephra, f. 210, 1; Gem. Hier. Peak, xx, 3. — 4. Ces
festins auxquels etaient invites les pretres et les levites,
conjointement d'ailleurs avec les membres de la famille
de celui qui payait la dime, avaient sans doute pour
but de raviver les sentiments de confraternite entre les
Israelites des autres tribus et les levites. Dans ces con-
ditions , la premiere dime n'etait plus payee pour des
inconnus, mais pour des hommes que Ton connaissait,
dont on estimait le caractere et la fonction. Les rentrees
n'en etaient que plus faciles. — 5° La dime des pauvres.
— 1. Cette dime etait due par tous sans exception, m£rne
par les levites et les pretres, a raison des villes qu'ils pos-
sedaient. — 2. Elle se payait tous les trois ans, la troi-
sieme et la sixieme annee apres 1'annee sabbatique. Pour
cette raison, chacune de ces annees portait le nom de
senat hamma'aser,« annee de la dime, » Deut., xxvi, 12.
— 3. La loi ne dit pas si cette nouvelle dime s'ajoutait a
la precedente, ou si elle se confondait avec elle, de facon
que la dime des pauvres ne fut qu'une destination parti-
culiere imposee a la seconde dime. Josephe, Ant.jud., IV,
"vm, 22, parait croire qu'elle s'ajoutait aux deux autres.
Quelques auteurs sont de cet avis; mais la plupart pensent
que la dime des pauvres n'etait qu'une application trien-
nale de la seconde dime a une certaine categoric de per-
sonnes. Autrement la redevance eut atteint tous les trois
ans les trois dixiemes du revenu, ce qui parait excessif,
surtout pour la sixieme annee, qui precedait 1'annee sab-
batique, durant laquelle 1'Israelite ne tirait aucun profit
de ses champs. A cette dime des pauvres avaient part les
levites, non plus seulement a Jerusalem, comme dans les
annees ou Ton y faisait les festins legaux, mais parlout
ou ils se trouvaient. Deut., xrv, 29. Cf. Munk, Palestine,
Paris, 1881, p. 172. — 4. L'Israelite n'avait pas a murmu-
rer centre ces redevances, car le Seigneur promettait ses
benedictions temporelles a ceux qui les acquittaient fide-
lement. Deut., xiv, 29; xxym, 11, '12. D'autre part, les rab-
bins declaraient digne de mort celui qui mangeait des
aliments soustraits a la dime. Sanhedrin, f. 83 a. —
5. Dans le repas qui terminait 1'acquittement de la dime
des pauvres, 1'Israelite protestait devant le Seigneur qu'il
avait accompli son devoir. II disait: « J'ai enleve de ma
maison tout ce qui etait consacre, et je Fai donne au levite,
a 1'etranger, a 1'orphelin, a la veuve, comme vous me
1'avez recommande; je n'ai pas trangresse vos ordres, je
n'ai pas oublie votre loi, etc. » Deut., xxvi, 13. On pre-
tend que, sur 1'ordre de Jochanan, cette formule fut mo-
difiee, sous pretexte qu'Esdras avait interdit de servir la
dime aux levites, pour les punir de n'avoir, pas voulu
revenir avec lui de Babylone. Sota, ix, 10; Maaser scheni,
v, 15. Mais Esdras n'a pu porter cette peine, puisque des
levites sont revenus avec lui a Jerusalem. I Esdr., vm,
15-20. — 6. Amos, iv, 14, s'adressant aux dix tribus d'ls-
rae'l, qui adoraient les idoles, leur dit ironiquement :
« Amenez vos victimes le matin, et vos dimes aux trois
jours. » Suivant les differents auteurs, ces jours designent
soit les annees, soit les trois grands jours de fete annuels,
a moins que le prophete veuille se moquer des idolatres
en leur disant de faire pour leurs dieux tous les trois
jours ce que les serviteurs du vrai Dieu ne font que tous
les trois ans. — Voir Reland, Anliquitates sacrae, Utrecht,
1741, p. 205-208; Ba'hr, Symbolik des mosaischen Cultus,
t. ii, p. 36-38; les auteurs cites par Winer, Biblisches
Healworterbuch, Leipzig, 1838, t. 11, p. 833-836.

H. LESETRE.
DIMONA (hebreu : Dimondh; Codex Vaticanus :

'Peyjia; Codex Alexandrinus : Aijtwva), ville de la tribu
de Juda, situ6e a Textremite meridionale, « pres des fron-
tieres d'Edom. » Jos., xv, 22. Elle est mentionnee entre
Cina et Adada: la premiere localile est inconnue, mais

la seconde a ete retrouvee de nos jours dans les mines
de meme nom, El-'Ad'adah, a 1'ouest de la mer Morte,
au sud-est de Tell Arad. Eusebe et saint Jerome, Ono-
mastica sacra, Goettingue, 1870, p. 115, 250, citent
Dimona, Aetfuova, sans en indiquer la situation, ce qui
prouve que des cette epoque on avait perdu les traces de
1'antique cite : on les cherche encore aujourd'hui. II est
probable que le nom reparait, avec une legere alteration,
dans un autre endroit de 1'Ecriture. II Esdr., xi, 25. Le
texte original, il est vrai, porte Dibon, Septante : Aatgwv,
Aigwv; mais il ne saurait £tre ici question de la ville
moabite appelee aujourd'hui Dhibdn, puisque Tauteur
sacre enumere les lieux rehabites par les enfants de Juda,
apres la captivite. Ensuite 1'enumeration comprend plu-
sieurs des noms au milieu desquels Dimona se rencontre
dans Josue, xv, 21-32, comme Cabseel, Molada, Bethpha-
leth, etc., ce qui place bien Dibon dans le negeb ou « le
midi » de la Palestine. Enfin la permutation entre le 3,
beth, et le n, mem, s'explique tres facilement. Aussi
quelques auteurs sont-ils tentes de reconnaitre notre cite
dans les ruines signalees par Van de Velde, Memoir to
accompany the Map of the Holy Land, Gotha, 1858,
p. 252, au nord-est d'Arad, et appelees Ed-Dheib, comme
1'ouadi au sud duquel elles se trouvent. Cf. Keil, Josua,
1874, p. 124. II faut dire cependant que Robinson, Bibli-
cal Researches in Palestine, Londres, 1841, t. in, index
arabe, p. 209, et 2" edit., 1856, t. n, p. 102, ecrit le mot
Ehdeib. II semble par ailleurs que cette double denomi-
nation correspond au Khirbet et - Teibeh de la carte
anglaise, Old and New Testament Map of Palestine,
Londres, 1890, feuille 14. A. LEGENDRE.

DINA (hebreu: Dinah; Septante : Aei 'va) , fille de
Jacob et de Lia. Elle fut peut-etre la seule fille de ce
patriarche. On ne saurait sans doute le conclure avec cer-
titude de ce que Moiise ne parle d'aucune autre, car
1'Ecriture ne fait pas d'ordinaire mention des filles dans
les genealogies' postdiluviennes; mais les details dans
lesquels la Genese entre en racontant successivement la
naissance des enfants que les quatre femmes de Jacob
lui donnerent, et la mention expresse qu'elle fait de la
naissance de Dina, ont fait croire a quelques-uns qu'il n'y
eut pas d'autre fille qu'elle dans la famille du patriarche.
Gen., xxix, 31; xxx, 24. Josephe, Ant.jud., I, xxi, 1,
1'affirme formellement. Elle naquit a Haran en Mesopo-
tamie, Gen., xxx, 21, et fut le dernier enfant que Jacob
eut de Lia. A peu pres vers la meme epoque, Rachel
mit au monde son premier fils, Joseph, Gen., xxx, 22-24;
et Ton peut par la determiner approximativement 1'age
qu'avait Dina lorsque se passerent les faits racontes
Gen., xxiv, 1-3. Elle, devait avoir quinze ou seize ans,
puisque Joseph, qui etait a peu pres du meme age
qu'elle, fut vendu environ un an apres, a 1'age de dix-
sept ans (Vulgate : « seize ans »). Gen., xxxvn, 2.

Lorsque Jacob revint de la Mesopotamie dans la Terre
Promise, il alia d'abord s'etablir a Soccoth, d'ou il se
dirigea plus tard vers Sichem, Gen., xxxm, 17-19, et
pendant le sejour du patriarche dans cette region, « Dina,
lille de Lia, sortit pour voir les femmes de ce pays. »
Gen., xxxiv, 1. Cette curiosite devait lui etre funeste.
Sichem, fils d'Hemor, roi du pays, 1'ayant vue, concut
pour elle une violente passion; il 1'enleva et lui fit vio-
lence. II pria ensuite son pere de la demander pour lui
en mariage a Jacob. Lorsque Hemor alia faire cette de-
mande au pere de Dina, celui-ci etait deja instruit du
malheur. de sa fille; mais il avait voulu dissimuler sa
douleur et son ressentiment jusqu'a 1'arrivee de ses fils.
Gen., xxxiv, 4-6. Les freres de Dina furent remplis d'in-
dignation et de colere en apprenant cette nouvelle; ce-
pendant ils se continrent et feignirent d'agreer la pro-
position d'Hemor et de Sichem, qui etait venu appuyer
vivement la demande de son pere. Ils mirent seulement
a leur consentement une condition insidieuse, qui leur



1437 DINA — DIOTREPHE 1438

permit de venger de la maniere la plus terrible et la plus
cruelle 1'outrage fait a leiir soeur. Gen., xxxiv, 7-31. On
voit par diverses circonstances du recit que Dina avait du
passer plusieurs jours eri la possession de son ravisseur
lorsque ses freres la delivrerent. Gen., xxxiv, 3, 11, 20,
25-26.

La faute et 1'infortune de Dina ne sont qu'un episode
d'une importance fort secondaire dans 1'histoire patriar-
cale; elles eurent neanmoins, dans les vues de la Provi-
dence et pour seconder ses desseins, une grande influence
sur la suite de cette histoire. Si Jacob s'etait definitive-
ment etabli au milieu des Sichemites, comme il parait
en avoir forme d'abord le projet, Gen., xxxm, 17-19, ce
sejour aurait ete extremement dangereux pour la foi et
les moaurs de ses enfants. C'est a ce peril que Dieu vou-
lait arracher les descendants d'Abraham en ne leur per-
mettant de se fixer nulle part d'une maniere permanente
dans le pays de Chanaan avant d'etre devenus un peuple
capable de resister, par la force du nornbre et par 1'orga-
nisation sociale et religieuse, aux influences corruptrices
du paganisme et de la civilisation des indigenes. La ven-
geance sanglante de Simeon et de Levi (voir ces noms)
servit a 1'execution de ce plan divin; elle rendit impos-
sible la prolongation du sejour de la famille de Jacob au
milieu d'un peuple desormais hostile. Gen., xxxiv, 25-30.
Le patriarche repli'a done ses tentes et reprit le cours de
cette vie errante a laquelle Dieu 1'appelait. Gen., xxxv,
1, 16, 21, 27; cf. xxxvn ,12,17.

L'Ecriture se tait sur la suite de 1'histoire de Dina, et
nous ne savons plus rien d'elle. La tradition juive, con-
servee dans la paraphrase chaldaique, d'apres laquelle
la femme de Job n& serait autre que la fille de Jacob et
de Lia, n'a aucune vraisemblance. E. PALIS.

DINEENS (chaldeen: Dinaye?; Septante : Aetvatot;
Vulgate: Dinsei), captifs transplanted par les Assyriens
dans 1'ancien royaume d'Israel. Nous voyons dans I Esdr.,
iv, 9, qu'ils voulurent s'opposer, apres le retour des
Juifs dans leur patrie, a la reconstruction des murailles
de Jerusalem; ils ecrivirent dans ce sens a Artaxerxes.
Mais ils ne sont plus mentionnes I Esdr., v, 6, et vi, 6,
parmi ceux qui firent une tentative analogue sous Da-
rius, pour empecher la reconstruction du Temple. — On
place generalement ces Dineens a Test ou au nord-est
de 1'Assyrie ou dans la Medie; mais on ne sail rien de
certain sur ce sujet. Keil, Ezra, 1870, p. 437, croit que
les Dineens venaient de la ville mede de Deinaver, nom-
inee par Aboulfeda; d'Herbelot, Bibliotheque orientals,
Deinour; Bertheau, Ezra, 1863, p. 62, d'apres Ewald,
Geschichte des Volkes Israel, 1866, t. in, p. 727. — Clair,
Esdras et Nehemie, 1882, p. 24-25, rapproche les Di-
neens des Dayaini ou Dayani des textes cuneifonnes,
qui habitaient aux environs du lac de Van et non loin
des sources de 1'Euphrate. Cf. Eb. Schrader, Keilins-
chriften und Geschichtsforschungen, 1878, p. 134, 150-
154. Assurbanipal et Asarhaddon, en qui Ton croit voir
1'Asenaphar d'Esdras, ne les attaquerent pas, ou du moins
ne les mentionnent pas; mais on pourrait supposer qu'ils
sont, en effet, compris parmi les Minni ou habitants
de 1'Armenie, entre les lacs de Van et d'Ourmia, qu'As-
surbanipal attaqua et subjugua dans sa campagne contre
Ahseri (ive ou v« expedition, les chiffres variant suivant
les textes). Menant, Annales des rois d'Assyrie, p. 279 et
259; Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. 11, p. 176.
— Leur mention a cote des Apharsatacheens et des Aphar-
seens permettrait aussi de les placer dans le voisinage
de la Medie ou d'un district contigu, nomme Parsoua
dans les inscriptions assyriennes, ce qui ne les eloigne
pas beaucoup du pays des Minni. On sait qu'Asaraddon
fit la conquete de ces provinces et en transplanta les
habitants dans le pays de Chanaan ou en Syrie. Voir
APHARSATACHEENS et APHARSEENS, t. i, col. 724 et 726.

E. PANNIER.

DIODATI Jean, theologien calviniste, ne a Geneve le
6 juin 1576, mort dans cette ville en 1649. 11 appartenait
a une famille de Lucques, qui, ayant embrasse les erreurs
de Luther, avait du abandonner 1'Italie. Grace a la pro-
tection de Theodore de Beze, il etait a vingt et un ans
professeur d'hebreu. Pasteur de 1'eglise reformee, en 1608,
il etait 1'annee suivante appele a enseigner la theologie.
Ayant fait un voyage en Italie, il se lia avec Fra Paolo
Sarpi, et essaya, sans succes, de repandre a Venise les-
erreurs de Calvin. II precha a Nimes pendant les annees
1614 et 1617. Quoiqu'il flit d'origine etrangere, il repre-
senta 1'eglise de Geneve au synode de Dordrecht, dont il
fut charge de rediger les articles. On avait cependant a lui
reprocher ses violences contre ceux qui n'admettaient
pas completement les opinions de Calvin. II traduisit la
Bible en italien, en accompagnant le texte de notes et de
courts commentaires : La Biblia, doe, i libri del Vecchio
e del Nuovo Teslamento; nuovamente traslatati in
lingua italiana da Giov. Diodati di Nation LuccUese,
in-f°, Geneve, 1644; la seconde edition a pour titre : La
Sacra Biblia, tradotta in lingua italiana e commentata,
seconda editione, tnigliorata ed accresciuta, con I'ag-
giunta de' sacri Salmi messi in rime, in-f°, Geneve,
1641. Une traduction francaise fut publiee sous le titre :
La Sainte Bible interpretee par J. Diodati, in-f°, Ge-
neve, 1644. Ces ouvrages eurent de nombreuses editions,
et les editeurs publierent separement diverses parties de
la Bible, avec les notes et les commentaires de cet auteur.
— Voir Richard Simon, Histoire critique du Vieux Tes-
tament, p. 340; Tiraboschi, Storia della letteratura ita-
liana, t. vin, p. 227; Schotel (G. D. J.), /. Diodati, in-8»,
la Haye, 1844. B. HEURTEBIZE.

DIODORE D'ANTIOCHE, eveque de Tarse. Voir
t. i, col. 684.

DIORYX. Mot grec, §Kopui|, employe dans la version
grecque de 1'Ecclesiastique, xxiv, 31, 33 (Vulgate, 41, 43).
Dans le second passage, la Vulgate a traduit exactement
le mot grec par frames, « chemin » suivi par 1'eau; dans
le premier, notre version parait reproduire deux ibis le
meme membre de phrase, la premiere en rendant le mot
8iwpy| par frames, la seconde en le transcrivant sim-
plement en latin, diorix. Quelques commentateurs ont
cru a tort que diorix etait un nom propre de fleuve et
designait 1'Araxe, une des rivieres du paradis terrestre
auquel 1'auteur sacre fait allusion. Voir J. Frd. Schleus-
ner, Novus thesaurus philologico-criticus Veteris Tes-
tamenti, 1820, t. n, p. 182; Calmet, Commentaire lit-
teral, VEcclesiastique, 1730, p. 325.

DIOSCORE (grec: Ato<rxopiv6to;; Vulgate: Dioscorus),
mois macedonien inconnu. II Mach., xi, 21. Voir Mois.

DIOSCURES. Voir CASTOR.

DIOTREPHE (grec : Aiorpe^r,?, « eleve par Jupiter;»
Vulgate : Diotrephes), personnage influent d'une Eglise
a laquelle appartenait Gaius, le destinataire de la troisieme
Epitre de saint Jean. HI Joa., 9-10. Cette Eglise parait
etre de 1'Asie Mineure, mais on ne saurait preciser davan-
tage. Tandis que Gaius avait exerce une genereuse hos-
pitalite envers les ouvriers evangeliques, Diotrephe, au
contraire, les accueillait mal et ne soulfrait pas que
d'autres les recussent, jaloux qu'il etait de faire sentir
son autorite. Dans ses paroles il ne menageait pas 1'apotre
lui-meme. Cette situation influente, jointe au soin des
Grangers, qui parait lui incomber, permet de voir en
Diotrephe un des surveillants ou plutot un des diacres
de cette Eglise, dont la doctrine parait avoir ete irrepro-
chable, mais qui manquait des vertus requises pour ces
fonctions: 1'humilite dans le commandement et 1'hospi-
talite. E. LEVESQUE.
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DIPLOIS, mot grec, SiitW?, employe deux fois dans
la Vulgate, Ps. cvm, 29, et Baruch, v, 25. Dans les deux
passages, le traducteur latin a conserve le mot qu'il trou-
vait dans le texte grec sur lequel il faisait sa version.
L'hebreu, Ps. cix, 29, porte le mot me'il, qui signifie
une sorte de tunique. C'est probablement aussi le mot que
portait l'original hebreu de Baruch, aujourd'hui perdu.
Voir TUNIQUE.

DIPONDIUS, mot par lequel on designait en latin,
dans le langage courant, le double as. Ciceron, Pro
Quintio., xvi, 53. II est employe dans ce sens par la Vul-
gate. Luc., xii, 6. Voir As, t. I, col. 1051.

E. BEURLIER.
DIPSAS (hebreu : sdrdf, de sdraf, « bruler »), ser-

pent venimeux dont la morsure produit une soif inextin-
guible et mortelle. Les naturalistes appellent aujourd'hui
du nom de « dipsade » une couleuvre qui vit sur les
arbres, dans 1'Inde et en Amerique. Les anciens con-
naissaient sous le nom de SnJ/a?, tire du substantif Si'^a,
« soif, » un serpent dont la morsure causait une fievre
ardente accompagnee d'une soif inextinguible. Nicandre,
Theriac., 334; Elien, Nat. animal., vi, 51. Les serpents
de cette nature ne manquent pas dans la presqu'ile Sinai-
tique, et le sdrdf hebreu appartient vraisemblablement
a la meme espece que le dipsas d'Elien. Tristram, The
natural history of the Bible, Londres, 1889, p. 277. —
Quand les Hebreux se lasserent au desert de la manne
que leur envoyait le Seigneur, Dieu dechaina centre eux
des nehdsim hasserdfim,« serpents brulants, » 6'ipsic TOU?
6ava-roOia?, ignitos serpentes, qui en firent perir un
grand nombre. Num., xxi, 6. Les Hebreux contournaient
alors par Test le pays des Idumeens. La contree rocheuse
qu'ils parcouraient abondait en reptiles venimeux. La
vengeance divine permit la multiplication de ces reptiles
pour la punition des coupables. On ne sait d'ailleurs a
quelle espece pouvait appartenir le sdrdf de la Bible.
D'apres Aquila, il s'agit d'un IjATtp'/jorTr]?, serpent « qui
brule », et d'apres la Veneta, d'un 7rpr)<7TY}p, serpent dont
la morsure cause une grande inflammation. Dioscoride,
Theriac., 13; Elien, Nat. animal., vi, 51. Le sens gene-
ral de sdrdf n'en reste pas moins indiscutable : le sdrdf
n'est ni une couleuvre inoffensive, ni un serpent couleur
de feu, maio un reptile dont la morsure a un double
effet : une soif cuisante, puis la mort. Pour guerir ceux
qui avaient ete atteints, mais n'en etaient pas encore
arrives au denouement fatal, Mo'ise recut 1'ordre de fabri-
quer un sdrdf, 6'cpiv, serpentem seneum, dont la vue suf-
fisait a faire cesser le mal. Num., xxi, 8. Voir SERPENT
D'AIRAIN. Plus tard, il rappelait aux Hebreux qu'ils
•avaient rencontre au desert « le serpent sdrdf, le scor-
pion, la region dessechee (§imma'6n) ou il n'y a point
d'eau », Deut., vni, 15; Septante : « le serpent qui mord
(Saxvtov), le scorpion et la soif.(S^a), sans qu'il y ait
d'eau; » Vulgate : « le serpent au souffle brulant, le scor-
pion, le dipsas et absolument point d'eau. » Ge passage
de la Vulgate est le seul ou se rencontre le mot dipsas,
qui devrait regulierement traduire 1'hebreu sdrdf, deja
rendu par serpens flatu adurens, tandis qu'il correspond
a fimmd'on, « region de la soif, » nommee simplement
Styx par les Septante. — Dans sa prophetic centre les
Philistine, Isaie, xiv, 29, dit que « de la race du serpent
sortira le ?efa', et son fruit sera le sdrdf volant », 6'<pei;
TCETajievot, ce que la Vulgate traduit par absorbens volu-
crem,« qui devore ce qui vole. » Dans un autre passage,
Isa'ie, xxx, 6, represente 1'Egypte comme une terre d'af-
fliction, « d'ou sortent le lion et la lionne, la vipere et
le sdrdf volant, » exyovoc affm'Swv TCETOJIEVWV^C la race des
aspics volants, » regulus volans. Dans ces deux passages,
le sdrdf apparait comme un serpent tres dangereux,
puisqu'il est associe au ?efa' et a la vipere. Voir SER-
PENTS. Isaie parle du sdrdf volant. On ne connait pas
de serpents volants. Le seul reptile qui paraisse voler

est un saurien fort inoffensif, appele dragon volant,
et pourvu d'ailes analogues a celles des chauves-souris.
Ces ailes sont formees par un repli de la peau que sou-
tiennent les fausses cotes de 1'animal : elles font plutot
office de parachute, pour le saut d'une branche a 1'autre,
que de veritables ailes. Le dragon se rattache ainsi a la
serie des sauriens paleontologiques appeles pterodactyles.
Isaie ne saurait avoir en vue cet animal, qui habite les
forets et est aussi inconnu en Palestine qu'en Egypte.
On ne peut dire non plus qu'il admette 1'existence de
serpents volants, bien que des anciens y aient cru, He-
rodote, n, 75; HI, 108; Elien, Nat. animal., n, 38,
sans doute en prenant pour des reptiles des poissons
volants. Le prophete parle en figures, et, s'il prete des
ailes au sdrdf, celebre par ses ravages au desert, c'est
pour montrer que le danger est pret a fondre sur ceux
qui le meritent. H. LESETRE.

DISAN (hebreu : Disdn; Septante : 'Pt<rwv, et dans
les Paralipomenes : Aecav), le dernier des fils de Seir
1'Horreen, qui fut chef d'une tribu de meme nom. Gen.,
xxxvi, 21, 30; I Par., i, 38. II eut pour fils Bus et Aram
ou Aran. Gen., xxxvi, 28; I Par., i, 42.

DISCIPLE (grec : (xaOriT^, de jjiavGavw, « celui qui
apprend » et recoit des lecons du SiSao-xaXo; ou « maitre »
qui 1'enseigne; Vulgate: discipulus).

I. Ancien Testament. — L'opposition entre mailre et
disciple n'est pas marquee nettement dans la langue
hebra'ique. Dans les Septante, on ne lit pas une seule fois
le mot [ia0Y]Trj<;. Les mots hebreux qui se rapprochent du
sens de disciple sont: limmud, « enseigne, » Is., vni,
16; L, 4; LIV, 13, expression qui designe le prophete de
Jehovah, et talmid, « eleve, » I Par., xxv, 8, applique
a celui qui a besoin d'apprendre (Vulgate : indoctus).
Ces deux termes sont rendus differemment par les tra-
ducteurs grecs : dans Is., vni, 16, par une periphrase
(Vulgate : discipuli); dans Is., L, 4, par TrouSeta, « disci-
pline » (Vulgate : erudila); dans Is., LIV, 13, par 8i8oex-
td;, « enseigne » (Vulgate : doctus, « enseigne » ) , et
dans I Par., xxv, 8, par piavOavwv, « apprenant. » — La
Vulgate, qui a employe le mot discipulus une premiere
fois, Is., vni, 16, 1'emploie une seconde, Mal., n, 12,
pour traduire 1'hebreu loneh, « celui qui repond. »

II. Nouveau Testament. — L'expressidn grecque (xaOri-
TT)?, comme 1'expression latine discipulus, n'est employee
que dans les quatre Evangiles et dans les Actes. On ne
la rencontre jamais dans les Epitres ni dans 1'Apoca-
lypse. Elle a cinq acceptions principales. — 1° Elle designe
celui qui apprend de la bouche d'un maitre. Matth., x, 24;
Luc., vi, 40. — 2° Par extension, celui qui adhere a la
doctrine d'un docteur ou d'une secte est appele disciple
de ce docteur ou de cette secte : « les disciples de Moise, »
Joa., ix, 28; de Jean-Baptiste, Matth., ix, 14; Luc., vn, 18;
Joa., in, 25; des pharisiens, Matth., XXH, 16; Marc., n, 18;
Luc., v, 33; de Jesus, Joa., vi, 66; vn, 3; xix, 30; Luc.,
vi, 17; vn, 11; xix, 37. — 3° Dans un sens plus restreint,
le nom de « disciples » est reserve specialement pour
les Apotres dans plusieurs passages des Evangiles. Matth. r
x, 1; xi, 1; xn, 1; xm, 10; xiv, 19; Marc., vm, 27; x,
24; Luc., vm, 9; ix, 16; Joa., n, 2; m, 32; vi, 11, etc.
— 4° Dans les Actes, le mot de « disciple » tout court
(1'expression « disciple du Seigneur » ne se lit qu'une
fois dans les Actes, ix, 1) est devenu synonyme de
« fidele, Chretien ». Act., vi, 1, 2, 7; ix, 1, 10, 19, 25, 26,
38; xi, 26, 29; xm, 52; xiv, 19, etc. — 5° Dans le lan-
gage chretien , on appelle en particulier « disciples » les
soixante-douze personnes qui s'etaient attachees de bonne
heure a Jesus -Christ et qu'il envoya deux par deux pre-
cher au-devant de lui, en leur faisant diverses recom-
mandations, comme le raconte saint Luc, x, 1-17. Le
texlus receptus grec porte soixante et dix au lieu de
soixante et douze, mais plusieurs manuscrits grecs et
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la Vulgate ont ce dernier chiffre. Voir Tillemont, Me-
vnoires sur I'hlstoire ecdesiastique, note 24 sur J.-C.,
2e edit., 1701, t. i, p. 436-437. On possede plusieurs listes
grecques des soixante et dix disciples (Chron. paschal.,
et Pseudo-Dorothee, Pair, gr., t. XCH, col. 521-524,
543-545 et 1061-1065); elles sont apocryphes et il est im-
possible d'y demeler avec certitude le vrai du faux. Du
temps d'Eusebe de Cesaree, au ive siecle, H. E., i, 12,
t. xx, col. 117, on n'avait aucun catalogue authentique.
Get historien mentionne seulement comme ayant ete du
nombre des soixante et dix disciples Barnabe, Sosthene,
Matthias, Cephas, Thaddee et Jacques, frere du Seigneur
et premier evfique de Jerusalem, mettant a tort ces trois
derniers dans le nombre. Ces six noms se lisent aussi
dans les catalogues de la Chronique pascals et du Pseudo-
Dorothee. F. VIGOUROUX.

DISETTE. Voir FAMINE.

DISON. Hebreu : Dison, « gazelle. » Nom de deux
descendants de Seir 1'Horreen.

1. DISON (Septante: AYJUWV, et Paralipomenes : Aai-
<rwv), cinquieme fils de Seir, chef d'une tribu horreenne,
au pays d'Idumee. Gen., xxxvi, 21, 30. Au Jr. 26, 1'he-
breu porte DiSdn au lieu de Dison, comme lisent la Vul-
gate, les Septante et le syriaque, et comme le demandent
le contexte et aussi le passage parallele I Par., i, 41. La
situation precise du pays habite par la tribu de Dison est
inconnue.

2. DISON (Septante : Aai<rt6v), fils d'Ana et petit-fils
de Seir. Gen., xxxvi, 25; I Par., i, 40 (hebreu, 41). Dans
le passage de la Genese, la Vulgate abrege 1'hebreu, dans
la pensee sans doute que 1'Ana fils de Sebeon du ^.24
etait le mdme personnage que 1'Ana fils de Seir du $. 20.

1. DISPERSION DES PEUPLES. Voir TABLE
ETIINOGRAPHIQUE.

2. DISPERSION (JUIFS DE LA). On donne le nom de
StaffTiopa TWV 'EXXrjvwv (Vulgate : dispersio gentium)
aux Juifs qui depuis la captivite de Babylone habitaient
disperses au milieu des gentils. Joa., VH, 35. Le mot
'EXXViv, dans le Nouveau Testament, designe toujours les
gentils polytheistes, jamais les Grecs proprement dits.
Les mots TWV 'EXXvjvwv furent supprimes peu a peu par
1'usage dans cette locution, et 5ia<T7topa tout court desi-
gna a lui seul, par abreviation, soit les Juifs proprement
dits, soit les Juifs convertis au christianisme qui vivaient
en pays paien. C'est ainsi que saint Jacques, I, 1,
adresse son Epitre aux convertis qui sont Iv TYJ SiccoTtopa,
in dispersione, et que saint Pierre ecrit exXexToT?...
SiaoTropai;, electis dispersionis. I Petr., I, 1. L'emploi
de SiauTtopa dans ce sens ou un sens analogue remonte
aux Septante. Deut., xxvm, 25; xxx, 4; Is., xux, 6;
Jer., xxxiv, 17; Judith, v, 18; Ps. CXLVI, 2; II Mach.,
i, 27. — Au ier siecle de notre ere, les Juifs etaient re-
pandus dans tout le monde ancien. Cf. Act., H, 9-11.
Leur presence dans les differents lieux ou les Apotres
allerent pr^cher 1'Evangile fut un moyen prepare par la
Providence pour la propagation du christianisme. C'est
dans les synagogues que les predicateurs de la bonne
nouvelle commencaient toujours par faire entendre leur
voix; ils trouvaient la une chaire et un auditoire tout
prets. Sous ce rapport comme sous tant d'autres, la syna-
gogue fut comme le berceau de 1'Eglise. Voir F. Vigou-
roux, Le nouveau Testament et les decouvertes archeo-
logiques modernes, 2e e"dit., p. 143.

DISQUE (grec : Staxo;; Vulgate : discus), plaque
circulaire en metal ou en pierre, qu'on lancait a une cer-
taine distance. Lorsque Jason, frere d'Onias, eut obtenu

DICT. DE LA BIBLE.

a prix d'argent le souverain sacerdoce, les pr^tres places
sous ses ordres abandonnerent le service du Seigneur
pour se livrer aux exercices en usage chez les Grecs et
entre autres a celui du disque. II Mach., iv, 14. L'exer-
cice du disque remonte chez les Grecs a la plus haute
antiquite. On en attribuait 1'invention a Persee. Pausa-
nias, II, xvi, 2. Ulysse y est victorieux chez les Phea-
ciens. Odyss., vni, 186. Primitivement on se servait de
grosses pierres rondes, qu'on lancait de facon a parcou-
rir la plus grande distance possible. Dans la suite on en
fit en plomb et plus ordinairement en bronze. Le Musee
de Berlin possede un disque en plomb, Friedrichs, Ber-
liner antich. Bildwerke, t. n, n° 1274, et un autre en
bronze, ibid., n° 1273. Deux autres de meme metal se
trouvent au British Museum. Newton, A guide to the
bronze room, in the department of Greek and Roman
antiquities, in-16, Londres, 1871, p. 15. Cf. Gazette ar-
cheologique, t. i, 1859, p. 18 et 131, pi. 35. Le poids des

500. — Discobole de Myron. Palais Massimi, & Eome. '
D'aprfes Clarac, Musie de sculpture, pi. 860. '

disques variait suivant 1'age et la force des concurrents.
L'athlete, au moment de lancer le disque, le frottait
d'abord dans la poussiere, pour avoir plus de prise. En-
suite il se pla5ait sur une petite elevation, ou il n'y avait
de place que pour une seule personne. II portait la jambe
droite et le bras droit en avant, mesurait la distance, et
rejetait la jambe gauche en arriere. Ramassant alors
toutes ses forces, il faisait decrire a la main droite un
mouvement rotatoire et, entraine par 1'elan, faisait lui-
meme quelques pas en avant. Stace, Thebaid., vi, 670-672;
Philostrate, Imagines, 124. A la place ou etait tombe1 le
premier disque on faisait une marque, et ainsi de suite
pour les autres. Le vainqueur etait celui qui avait lance
le disque le plus loin. Stace, Thebaid., vi, 709. Plusieurs
statues celebres de 1'antiquite representent des disco-
boles. Les plus connus sont le discobole du Vatican, que
Ton attribue a Alcamenes; le discobole de Myron, qui
est au palais Massimi, a Rome (fig. 500). Pline, H. N.,

II. - 46
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xxxiv, 80. Clarac, Musee de sculpture, edit. S. Reinach,
in-8°, Paris, 18D7, pi. 860, n» 2194 B; pi, 862, n«2194 C,
2195; pi. 863, n<«2194A, 2195, 2196 A; cf. pi. 579, n<> 1251,
etc.; M. Collignon, Histoire de la sculpture grecque,
in-8°, Paris, 1895-1897, t. i, p. 473; t. n, p. 124. Le jeu
du disque est egalement represente sur un certain nombre
de peintures de vases. Monuments de I'lnstitut archeo-
logique de Rome, t. i, pi. xxn, 16; Archdologische
Zeitung, 1881, pi. ix; 1884, pi. xvi, etc.; Collection Dutuit,
in-8°, Paris, 1879, n° 79. Voir Guhl et Koner, La vie des
Grecs, trad. Trawinski, in-8°, Paris, 1884, p. 314-316.

- E. BEDRLIER.
DIVINATION, art reel ou suppose de deeouvrir

1'avenir ou les choses cachees. Get art etait en grand
honneur chez les anciens peuples de 1'Orient, et les au-
teurs sacres ont eu frequemment 1'occasion d'en parler.

I. LES DIFFERENTS PROCEDES DE DIVINATION MENTIONNES
DANS LA BIBLE. — 1° Les terdfim, sl'SwXa, idola, sont
des idolcs domestiques, des especes de dieux penates,
qu'on interrogcait d'une certaine facon pour en obtenir
des oracles. Outre leur role protecteur, les terdfim
etaient done censes exercer une action divinatoire. Us
apparaissent pour la premiere fois au temps d'Abraham,
et Laban, qui en possede, les appelle ses dieux. Gen.,
xxxi, 19, 30. Voir TERAPHIM. II n'est pas encore dit, dans
ce passage de la Genese, que les terdfim soient consultes
comme des oracles, bien que, d'apres-la conjecture
d'Aben-Esra, Rachel les ait soustraits pour empecher
Laban de les interroger et de savoir par eux le chemin
que Jacob avait pris pour fuir. Cf. Rosenmiiller, Scholia
in Genesim, Leipzig, 1795, p. 272. Mais, des 1'epoque des
Juges, la puissance divinatoire leur est attribute par la
credulite populaire. L'Ephrai'mite Michas se fabrique un
ephod et des terdfim, qui excitent 1'envie des Danites et
que ceux-ci emportent de vive force. Jud., xvn, 5; xvm,
18-26. Le rapprochement entre 1'ephod et les terdfim
indique deja que ces derniers ne sont pas des idoles
muettes. Au temps de Josias, on trouve joints ensemble
les 'obot ou necromanciens, les yidd'onim ou devins et
les terdfim. IV Reg., xxm, 24. Dans Osee, in, 4, les
terdfim sont encore nommes en meme temps que 1'ephod.
Enfm Zacharie, x, 2, dit positivement que « les terdfim
ont profere de vaines choses », et Ezechiel, xxi, 26, montre
le roi de Babylone « consultant les terdfim ». On ignore
de quelle maniere s'obtenaient ces consultations. Le moyen
devait etre simple, puisque les terdfim paraissent avoir
ete des idoles domestiques, que chaque particulier inter-
rogeait a son gre. Cette forme de divination etait d'ori-
gine chaldeenne. Les terdfim sont aux mains de Laban,
qui vient de Chaldee, et, a 1'epoque d'Ezechiel, ils servent
encore au roi de Babylone.

2° L'art des hartummim, Gen., XLI, 8, 15 : s|y)YV)ta(,
conjectores; ailleurs : iTtaoiSoi, qpapnaxoi, malefici, arioli.
Les hartummim sont les devins que le pharaon d'Egypte
appelle ami pour expliquer ses songes. Ils appartiennent
vraisemblablement a cette classe sacerdotale que le texte
bilingue de Canope designe sous les noms de reh hetu,
tepoYpannaTEt?, les sages, les savants, les scribes-sacres.
Comme le mot hartummim est egalement employe par
Daniel pour designer des devins de Babylone, il n'est pas
necessaire d'en chercher 1'etymologie dans la langue
egyptienne. II peut tres bien venir de heret, « stylet a
ecrire, » d'ou hartummim, les ecrivains sacres, les hie-
rogrammates. Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 520; de Hum-
melauer, Comme,tf. in Genesim, Paris, 1895, p. 545.
Dans la mythologie egyptienne, c'est le dieu Thot qui a
dccouvert le secret de toutes les incantations et qui en
a transcrit les formules. Ces formules doivent etre reci-
tees suivant certaines intonations, et Tart du reh hetu
consiste a les connaitre a fond, a les transcrire fidele-
ment et a les appliquer selon les regies. La plupart des
livres magiques egyptiens renferment des formules pour
envoyer des songes; il en existait d'autres pour Jes inter-

preter. Maspero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient
classique, Paris, 1895, t. i, p. 145, 213. Les interpretes
appeles par le pharaon ne peuvent expliquer ses songes
a 1'aide de leur art, et la superiorite de Joseph consiste a
en donner 1'interpretation sans le secours d'aucune for-
mule magique. Gen., XLI, 8-25. Les hartummim repa-
raissent a la cour du pharaon au temps de Moise, non
plus pour expliquer les songes, mais pour opposer des
prestiges magiques aux miracles operes par 1'envoye de
Dieu. Exod., VH, 11, 22; vin, 7, 18, 19; ix, 11; Sap.,
xvn, 7. Voir MAGIE. On trouve dans la Bible plusieurs
autres exemples d'oniromancie ou interpretation des
songes, tantot par magie ou tromperie, Eccli., xxxiv, 5, 7;
Jer., xxin, 32; xxix, 8; tantot avec le concours plus ou
moius formel de 1'assistance divine. Jud., vn,'13; Esth.,
xi, 12; Job, xxxin, 14-16; Dan., n, 26-31; iv, 16; v, 11,12.
Voir SONGES. — A la cour de Babylone sont aussi men-
tionnes des hartummim, Dan., i, 20; n, 2, 10, 27; iv,
4, 6; v, 11, qui sont encore designes sous le nom de
kasdim, « chaldeens. » Dan., n, 2, 4,10; in, 8, 48; iv, 4;
v, 7,11. Ils faisaient partie de ce personnel sacerdotal qui
entourait les rois et exercait pour le compte des princes
les divers arts magiques et divinatoires. Leurs formules
etaient empruntees a 1'astrologie.

3° La hokmah ou « sagesse » entendue dans le sens
particulier d'habilete a pratiquer la divination. Le nom
de hdkdmim, aoyol, sapientes, est donne aux devins
d'Egypte, Gen., XLI, 8; Is., xix, 11, 12; d'Idumee, Abd., 8;
de Tyr et de Byblos, Ezech., xxvii, 8, 9; de Perse, Esth.,
i, 13, et de Babylone. Jer., L, 35; LI, 57. Ces derniers
portent en chaldeen le nom de hakkimin. Dan., n, 13;
iv, 3; v, 15, etc.

4° Le qesem ou le miqsdm, le sortilege, 1'oracle ou la
divination en general, (xavteia, divinatio, de qdsam,
exercer 1'art divinatoire, d'ou qosem, jiavTi?, ariolus,
augur, divinus, incantator, le devin. Le mot qesem
n'est pris qu'une seule fois en bonne part dans la Bible.
Prov., xvi, 10. Le qesem comprend differentes pratiques
divinatoires. Les Philistins s'en servent pour connaitre
le parti a prendre. I Reg., vi, 2. La pythonisse d'Endor
fait du qesem pour evoquer Samuel apres sa mort. I Reg.,
xxvin, 8. Ezechiel, xxi, 26, 27, dit du roi de Babylone :.-'
« Le roi de Babylone se tient au carrefour ou se divisent
les routes pour faire de la divination, liqesom qesem; il
agite les Heches, consulte les terdfim, examine le foie;
dans sa droite il tient le qesem: Jerusalem. » Plusieurs
precedes de divination sont indiques dans ce texte. Le
premier consiste a agiter ensemble, pour les meler, des
fleches sur lesquelles sont inscrits des noms. Saint Je-
rome, In Ezech., vn, 21, t. xxv, col. 206, explique ainsi
cette pratique : « II consulte 1'oracle a la fagon de son
pays, en mettant des fleches dans son carquois et en les
melant. Celles-ci portent des noms ou des signes indiquant
le nom de chaque ville, et il voit, par la Heche qui sort
la premiere, la ville qu'il doit attaquer tout d'abord. C'est
ce precede que les Grecs nomment (kXo[iavct'a (divina-
tion par le trait) ou paSSoyiavTia (divination par la ba-
guette). » Le premier qesem qui sort est celui qui porte
le nom de Jerusalem; cette ville sera done la premiere
attaquee. Le prophete indique par la quelle est 1'immi-
nence du danger. — Osee, iv, 12, fait allusion a la rhab-
domancie quand il dit: « Mon peuple consulte son bois
(c'est - a - dire son idole de bois, les terdfim), et sa ba-
guette lui indique » ce qu'il doit faire. En pareil cas, on
prenait deux ou plusieurs baguettes, et, d'apres la posi-
tion qu'elles occupaient en tombant, on jugeait du parti
qu'il fallait prendre. Le Coran, ni, 39; v, 4, mentionne
la maniere dont les Arabes pratiquaient la rhabdomancie.
On preparait trois Heches, la premiere avec 1'inscription:
« le Seigneur veut, » la seconde avec 1'inscription : « le
Seigneur ne veut pas, » et la troisieme sans inscription;
on les placait dans un vase, et celle qui venait la pre-
miere etait censee indiquer la volonte divine. Cf. Gese-
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nius, Thesaurus, p. 1224; Rosenmuller, Ezechiel, Leipzig,
1810, t. ii, p. 46^ Hoseas, 1812, p. 136; Das alte und
neue Morgenland, 1818, t. iv, p. 334; Herodote, iv, 67;
Tacite, Germ., 10. — La divination employee par le roi
de Babylone comprend encore 1'examen du foie des ani-
maux. Get examen est appele r^aTotncoTrta par les Grecs,
et extispicium par les Remains. Artemidore, Onirocrit.,
II, 74; Herodien, vm, 3, 17; Ciceron, De divinat., i, 16;
n, 12,13; Suetone, August., 95, etc. De 1'etat du foie des
victimes se deduisaient certaines conclusions divinatoires.
Diodore de Sicile, n, 29, atteste que 1'hepatoscopie etait
en grand usage chez les Babyloniens. Quelques auteurs
anciens ont pense que les gazzerin de Daniel, n, 27;
iv, 4; v, 7,11, etaient des hepatoscopes. La Vulgate tra-
duit ce mot par aruspices, et Symmaque par Ouia?, « sa-
crificateurs.» Saint Jerome, In Daniel., n, t. xxv, col. 502,
dit que les gazzerin sont ceux qui examinent les entrailles
des animaux pour en tirer des conjectures. II est plus
probable que ce nom designe des astrologues. Voir 11».
— Les conclusions que ces devins tiraient de leurs obser-
vations etaient aventureuses, ambigues dans la forme,
Ezech., xn, 24, et trompeuses dans le fond. Les pro-
phetes insistent frequemment sur ce point. Jer., xiv, 14;
xxvn, 9; xxix, 8; Ezech., xni, 6, 23; xxn, 28; Mich.,
in, 6., 7; Zach., x, 2. Neanmoins les devins n'exercaient
pas leur art gratuitement. Num., xxn, 7. Michee, in, 11,
accuse les faux prophetes de faire de la divination a prix
d'argent, de meme que Sophocle, Antig., 1055, dira
a son tour: TO (lavrtxbv Tiav cpiXapyupov ysvo?, « race de
devins, race d'argent.» La meme cupidite animait les
devins de Chaldee. Maspero, Histoire ancienne, t. i,
p. 780.

5° Le nahas, le presage, Taugure, otaivio-fjios, augu-
rium, omen, du piel de nahas, faire la divination,
otwvt'^crOai, 6pv.9o(7xo7rsTv, augurari. La traduction que
les versions donnent du mot nahas supposerait qu'il
designe la divination par 1'observation du vol des oiseaux.
Mais ce genre de divination, familier aux Grecs et aux
Remains, Xenophon, Mentor., i, 13; Ovide, Metam.,
v, 549, etc., ne parait pas avoir ete a 1'usage des Orien-
taux, ou n'a ete pratique que par des Juifs grecisants de
la derniere epoque. Quelques auteurs ont pense que nahaS
doit se rattacher a ndhds, « serpent, » et designer la divi-
nation par les serpents ou ophiomancie. Voir CHARMEUR
DE SERPENTS, col. 595. Mais le substantif nahas vient
beaucoup plus probablement du verbe ndhas, qui signifle
au piel « murmurer, siffler comme le serpent », parce
que dans leurs incantations les devins murmuraient leurs
formules d'une voix sifflante. Cf. Gesenius, Thesaurus,
p. 875. De fait, dans la Bible, nahas n'a jamais le sens
d'ophiomancie. Ainsi Laban, deja connu par ses terafim,
declare qu'il a appris par nahas, o!tovK7a(j.Y)v, experi-
mento didici, que la presence de Jacob lui est favorable.
Gen., xxx, 27. II a evidemment employe une pratique
divinatoire quelconque pour savoir s'il devait permettre
ou empecher le depart de Jacob. La divination attribuee
a Joseph est egalement appelee nahas, Gen., XLIV, 5, 15,
et, dans ce cas, il s'agit de culicomancie ou divination
par la coupe. Voir COUPE, col. 1075; S. Augustin, De Civit.
Dei, vii, 35, t. XLI, col. 223; Rosenmuller, Das alte und
neue Morgenland, t. i, p. 212. Balaam, qui consulte Dieu
par le nahaS, Num., xxiv, 1, exerce la divination au
moyen d'un holocauste de veaux et de beliers. Num.,
xxin, 1, 2, 15. La divination ainsi nominee reparait sous
Achaz, IV Reg., xvn, 17, et sous Manasse. IV Reg., xxi, 6;
II Par., xxxin, 6. Le mot nahas est meme pris dans le
sens tres general de bon augure. Ill Reg., xx, 33. Les
augures sont trompeurs, comme toutes les pratiques ana-
logues. Eccli., xxxiv, 5. Voir AUGURES.

6° Les keSafim, les incantations, que fait le devin
kaSSaf, <pap(i.axd;, maleficus. Les mekassefim que Mo'ise
trouve en face de lui a la cour du pharaon, Exod., vii, 11,
sout des especes de magiciens qui ne se contentent pas

de chercher les secrets de 1'avenir, mais executent des
prodiges. Voir MAGIE. Saint Paul, II Tim., in, 8, nomme
deux des principaux, Jannes et Mambres. Cf. Plihe,
H. N., xxx, 2. Les pharaons comptaient au nombre de
leurs offlciers les plus importants les khri-habi,« hommea
au rouleau » ou « maitres des secrets du ciel », qui pos-
sedaient a fond toutes les recettes des devins, des pro-
phetes et des magiciens. Maspero, Histoire ancienne,
t. i, p. 281. La divination du kassaf est aussi trompeuse
que les autres. Jer., xxvn, 9. Les kesdfim sont men-
tionnes comme employes par Jezabel, IV Reg., ix, 22; a
Ninive, Nah., m, 4; a Babylone, Is., XLVII, 12, et meme
a Jerusalem, d'ou le Seigneur les bannira. Mich., v, 11.

7° La necromancie, pratiquee par le '6b. Le mot '66,
qui tout d'abord signifie « outre », designe aussi le necro-
mancien et 1'esprit qui 1'inspire. Ainsi est-il dit que Saul
a chasse les 'dbot, les magiciens qui evoquent les morts,
et qu'ensuite il cherche une femme ayant u'n '6b, ituGwv,
pytho. I Reg., xxvm, 3, 7, 9. Voir EVOCATION DES MORTS.
Manasse rassemble autour de lui des necromanciens.
IV Reg., xxi, 6; II Par., xxxm, 6. Isa'ie, vm, 19, parle
des consultations qu'on leur adresse, et il montre Jeru-
salem desolee faisant entendre sa voix de terre, comme
les 'obot. Is., xxix, 4. Les Septante traduisent ordinai-
rement le mot hebreu par lYyadTptjxuOeu, « ventriloques; »
Vulgate : magi, pythones. Beaucoup d'anciens devins se
servaient de la ventriloquie pour abuser ceux qui les
consultaient. Us faisaient croire qu'ils voyaient les morts
sans les entendre, tandis que leurs clients les enten-
daient sans les voir. Les traducteurs grecs se sont sans
doute referes a cette supercherie quand ils ont vu dans
les 'obof de simples ventriloques. II est a remarquer que
la necromancie etait a la fois une pratique de magie et
un moyen de divination; car, si Ton evoquait les morts,
c'etait pour obtenir d'eux la revelation de 1'avenir.

8° La science du yidd'oni, mot qui vient de ydda\
« savoir; » yvwa-r^i;, iwxot'So;; ariolus. Les yedd'onim
sont des especes de sorciers qui rendent de pretendus
oracles et que la Bible associe ordinairement aux 'obof.
I Reg., xxvm, 3; IV Reg., xxi, 6; II Par., xxxm, 6; Is.,
vm, 19; xix, 3, etc.

9° L'art du me'onen. Le verbe 'onen (forme pohel), d'ou
vient ce mot, parait designer 1'exercice de la divination
sous diverses formes. Les Septante traduisent ordinaire-
ment par xV^8ovtcrjj.6;, presage tire de ce qu'on entend, x>rp
Stov; une fois par opviOo^xouew, « observer les oiseaux, »
Lev., xix, 28, et une autre fois par o'twvtafta, presage tire
du vol ou du cri des oiseaux. Jer., xxvn, 9. La Vulgate
traduit par augurari, augures, Is., n, 6; LVII, 3; divi-
nationes, Mich., v, 11, et ailleurs par observans somnia.
On a donne a ce mot differents autres sens : le presage
d'apres les nuees, de 'innen, « assembler les nuages; »
le mauvais ceil, de 'ayin, «oeil; » 1'observance des temps,
etc. Le plus probable est que 1'art du me'onen est une
divination quelconque, ordinairement jointe a des pra-
tiques idolatriques. Le genre de divination qu'indique ce
mot se rencontrait frequemment en Syrie. On la signale
chez les peuples de Chanaan, Deut., xvm, 14, et chez
les Philistins. Is., n, 6. II esl question, au temps d'Abi-
melech, Jud., ix, 37, d'un chene des augures, me'dne-
nlm, ainsi nomme probablement parce qu'on venait y
chercher des presages. L'origine chananeenne des me-
'onenim les rendait particulierement odieux aux vrais
Israelites. Isa'ie, LVII, 3, appelle les impies «fils de devine-
resse », 'onendh. Michee, v, 11, annonce que le Seigneur
chassera ces devins du milieu de son peuple.

10° Le lahas, de Idhas, « siffler, » 1'incantation imi-
tant le sifflement du serpent. Elle sert a charmer les ser-
pents. Eccle., x, 11; Jer., vm, 17. Voir col. 597, 2°. Isa'ie,
in, 3, nomme parmi ceux que le Seigneur chassera de
Jerusalem le nebon laha§, « Thabile dans 1'incantation, »
qui se fait en sifflant doucement; Aquila : TOV CUVSTOD

« 1'habile au chuchotementj » Vulgate : prur
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dentem eloquii mysticl. Plus loin, Isai'e, m, 20, range
parmi les parures des femmes les lehdsim, que les ver-
sions appellent des boucles d'oreilles, ivwtia, inaures,
et qui paraissent avoir ete en meme temps soit des ser-
pents porte-bonheur, soit des talismans centre la morsure
des serpents, soit des amulettes sur lesquelles on a pro-
nonce les formules du lahas. Voir t. i, col. 531; t. n,
col. 594. Chez les Chaldeens, ces sortes d'objets enchan-
tes se portaient couramment. A la suite des maladies
plus ou moins gueries par les recettes magiques, on don-
nait au patient des amulettes, nceuds de corde, coquil-
lages perces, plaques ou figurines de bronze ou de terre
cuite, qu'il attachait a son cou ou a son bras. « On y des-
sinait tant bien que mal une image, la plus terrible qu'on
put imaginer; on y griffonnait une incantation en abrege,
ou Ton y gravait des caracteres extraordinaires: les esprits
se sauvaient des qu'ils les apercevaient, et la maladie
epargnait le maitre du talisman. » Maspero, Histoire
ancienne, t. i,.p. 782.

11° L'astrologie des gdzzerim. Ce nom vient du chal-
deen gezar, « trancher, decreter, » et il designe les astro-
logues chaldeens qui, d'apres 1'inspection des astres,
donnaient leurs decisions sur la conduite a tenir par les
honimes. Dan., n, 27; iv, 4; v, 7,11. Les Septante rendent
le mot tel quel : ya^ap^vot; Vulgate : aruspices. Les
Chaldeens avaient accumule de longue date une multi-
tude d'observations sur les coincidences entre les pheno-
menes celestes et les evenements terrestres. Toutes ces
observations etaient consignees dans des codes astrolo-
giques, auxquels les gens du metier se reportaient fide-
lement pour interpreter tous les evenements ou accidents
de la vie, chercher la cause et le remede des maladies,
determiner les fails et gestes du roi, la guerre, la chasse,
le voyage, etc. Aussi les astrologues formaient-ils a
Babylone une corporation puissante par son influence.
Cf. Fr. Lenormant, La divination et la science des pre-
sages chez les Chaldeens, Paris, 1875, p. 1-75; Sayce,
The Astronomy and Astrology of the Babylonians, dans
les Transactions of the biblical Archaeology, 1874, t. HI,
p. 145-339; Maspero, Histoire ancienne, t. I, p. 777-780.

12° A 1'epoque de la predication evangelique, les
Apotres se trouvent parfois en face de devins et de ma-
giciens qui tentent de les imiter ou de les combattre.
Ainsi saint Luc mentionne a Jerusalem Simon le magi-
cien, Act., vm, 9; a Salamine, le devin Barjesu ou Ely-
mas, Act., xm, 6-8; a Philippes, la jeune fille qui est
possedee par un esprit, un python, et qui pratique la
divination au profit de ses maitres, Act., xvi, 16; a Ephese,
les Juifs exorcistes, et particulierement les sept fils de
Sceva, qui essayent d'agir sur les demons au nom de
Jesus. Act., xix, 13. Saint Jean parle aussi du faux prophete,
qui travaille pour le compte de la bete et de 1'Antechrist,
et qui exerce la magie et la divination. Apoc., xix, 20.

II. LA LEGISLATION MOSAlQUE RELATIVEMENT AUX DEVINS.

— 1° Les devins pullulaient chez tous les peuples avec
lesquels les Hebreux se trouverent en rapport, Chal-
deens , Egyptiens, Syriens, Chananeens, etc. D'autre
part, la divination se rattachait tres etroitement au culte
idolatrique. II etait done necessaire que la loi mosa'ique
en interdit severement les iratiques au peuple choisi.
C'est ce qui fut fait. La loi prohibe tres expressement de
se livrer a la divination, et meme de souffrir la presence
ou d'ecouter les paroles du qosem, Num., XXHI, 23; Deut.,
xvin, 10, 14; de 1'augure qui exerce le nahas, Lev.,
xix, 26; Num., XXHI, 23; Deut., xvm, 20; des 'obot et
des yedd'omm. Lev., xix, 31; xx, 6; Deut., xvm, 11.
Quant a 1'Israelite lui - meme, s'il pratiquait la divination,
il etait puni de la lapidation. Exod., xx, 27. Aussi etait-ce
un principe absolu qu'il n'y avail« pas de naha§ en Jacob,
pas de qese'rti en Israel ». Num., xxm, 23. Cette prohi-
bition severe contribuait a distinguer nettement les He-
breux d'avec les peuples qui les entouraient, et consti-
tuait une uouvelle barriere entre les uns et les autres. —

2° On regardait comme un pe'che la pratique de la divi-
nation a un titre quelconque. I Reg., xv, 23. II ne pou-
vait en etre autrement. Hormis les prophetes directement
inspires par Dieu ou les hommes favorises de revelations
particulieres, personne ne peut connaitre 1'avenir ni
decouvrir certaines choses secretes d'une maniere cer-
taine. Ciceron, De divinat., 1,18, dit que les devins sont
de deux sortes : les uns connaissent le passe par Tobser-
vation et 1'avenir par conjecture; les autres precedent
par une sorte de pressentiment et d'excitation mentale.
Les premiers ne sont pas reprehensibles s'ils s'en tiennent
aux moyens naturels de connaissance et ne commu-
niquent la certitude que dans la mesure ou ils la pos-
sedent eux-memes. II etait bien rare que les devins se
maintinssent dans ces limites. D'ordinaire, leur art impli-
quait soit la communication avec les demons, par le
moyen desquels on apprenait certains secrets; soit la
superstition, qui portait a attribuer une signification pre-
cise a des effets purement fortuits; soit enfin la super-
cherie, a 1'aide de laquelle les devins faisaient croire a
leurs dupes ce qu'eux-memes avaient interet a inventer.
A ce triple point de vue, la divination etait condamnable.
Sa condamnation s'imposait meme d'autant plus que,
dans 1'idee des peuples, elle supposait toujours une com-
munication du devin avec des etres surnaturels, tout
autres que le vrai Dieu. Cf. S. Thomas, Summ. theol.,
Ila 11*, xcv, 1-8. — 3° La loi mosa'ique qui proscrivait la
divination ne fut pas toujours strictement observee. Les
devins, nombreux chez les peuples voisins, sollicitaient
la curiosite naturelle des Hebreux, et ceux-ci succom-
baient a la tentation dans la proportion ou s'accentuaient
leurs defaillances idolatriques. II y eut de graves abus
sous ce rapport pendant les regnes d'Achaz, IV Reg.,
xvn, 17; Is., in, 3, et de Manasse. IV Reg., xxi, 6; II Par.,
xxxin, 6. Josias chassa tous les devins accourus sous ses
predecesseurs. IV Reg., xxm, 24. II n'est plus question
de divination apres le retour de la captivite. — 4° Notre-
Seigneur avait predit que les faux prophetes se multi-
plieraient a 1'epoque de la ruine de Jerusalem. Matth.,
xxiv, 24. On en vit un grand nombre apparaitre en ce
temps-la, seduire des multitudes et les entrainer a la
ruine. Josephe, Ant. jud., XX, v, 1; vm, 6; Bell, jud.,
II, xm, 4; VI, v, 2; VII, xi, 1. Cf. Tacite, Hist., v, 13.

H. LESETRE.
DIVORCE (hebreu : keritot, de karat, «couper, tran-

cher; » Septante : a7to<7Ta<rtov; Vulgate : repudium), rup-
ture legale du mariage.

I. A L'EPOQUE PATRIARCALE. — Le mariage fut primi-
tivement indissoluble. Notre-Seigneur, parlant du divorce
en vigueur sous la loi mosa'ique, fait cette remarque :
« Dans le principe, il n'en fut pas ainsi. » Matth., xix, 8.
L'institution divine ne tarda pas a etre alteree grace a la
corruption des hommes, et, bien que 1'Ecriture n'en fasse
pas mention expresse, le divorce arbitraire doit compter
sans doute parmi les abus criminels qui motiverent le de-
luge. Posterieurement a cet evenement, nous voyons le
divorce regner plus ou moins generalement parmi les an-
ciens peuples. En Egypte, il parait avoir ete assez rare, a
raison de la situation assuree aux epouses. Celles-ci, quand
elles etaient de meme rang que le mari, occupaient cha-
cune une maison ou elles agissaient en maitresses abso-
lues, si bien que les maris semblaient plutot etre chez
leurs femmes que les femmes chez leurs maris. Dans ces
conditions, le divorce n'avait pas grande raison d'etre
frequemment applique. Chez les Chaldeens, il en etait tout
autrement. L'homme achetait sa femme, quoique celle-ci
apportat d'ailleurs une dot. Mais le mari pouvait la re-
pudier a son gre. II lui restituait alors a peu pres 1'equi-
valent de sa dot et lui disait : « Tu n'es pas ma femme,
toi! » Ensuite il la renvoyait a son pere avec un ecrit
constatant la rupture du lien matrimonial. Quant a la
femme, elle ne possedait nullement le meme droit.
Qu'elle osat dire a son mari: « Tu n'es pas mon mari,



1449 DIVORCE 1450

toi! » c'etait la mort assume pour elle. Mais comme la
femme gardait la gestion de ses biens propres et que le
mari jouissait du bien-etre qui en resultait, il se gardail
d'ordinaire de prononcer le divorce, a moins de raison
majeure. S'agissait-il, au contraire, de femmes de rang
inferieur, esclaves ou prisonnieres de guerre, elles etaient
a la merci complete du mari qui les avail acquises et
qui pouvait les garder ou les chasser suivant son caprice.
Ce dernier usage etail general en Egyple, en Chaldee et
dans toutle monde antique. Gf. Maspero, Histoire ancienne
des peuples de VOrient, Paris, 1895, 1.1, p. 52, 735-738;
Oppert-Menant, Documents juridiques de lAssyrie et
de la Chaldee, Paris, 1877, p. 54. — Quand Ismael, le
fils qu'Abraham avait eu de son esclave, Agar, se mit
a persecutor Isaac, Gal., iv, 29, le patriarche chassa la
mere et le fils a la demande de Sara. II proceda alors
comme on faisait chez les peuples environnants et ne se
crut oblige a aucune compensation envers 1'epouse repu-
diee. 11 lui donna seulement les provisions necessaires.
Gen., xxi, 9-14. C'est la le seul exemple de divorce qui
soit mentionne dans 1'histoire patriarcale.

II. Sous LA LOi MOSAIQUE. — Le divorce etait entre
dans les mceurs de tous les peuples anciens, quand Moiise
cut a constituer les Hebreux en corps de nation. II dut
se preoccuper de la question et reglementa tres nelle-
ment les conditions du divorce. Deut., xxiv, 1-4. —
1° La cause. La femme, apres avoir ete traitee en epouse,
deplait au mari a cause d'une 'ervdh, aax^lf-ov Ttpayjia,
aliqua foeditas. La 'ervdh est en general une impurele
honteuse. Elle ne peut designer ici 1'adullere, qui etait
puni par la mort, non par le divorce. Lev., xx, 10;
Deut., xxn, 22. C'est done une impurete physique, une
plaie, une infirmite capable d'inspirer le degout au mari.
Quelques auteurs croient que la chose honteuse pouvait
etre d'un autre ordre, comme la mauvaise conduite, le
caractere detestable, etc. La nature precise de la 'ervdh
ne parait pas avoir ete determinee de facon indiscutable,
puisque 1'accord n'etait pas encore fait sur ce point a
1'epoque de Notre-Seigneur. L'esprit de la legislation
mosaique porte cependant a penser que la 'ervdh neces-
saire pour motiver le divorce devait etre quelque defaut
tres grave. 11 parait egalement plus probable que ce
defaut devait etre ordinairement d'ordre physique, les
defectuosites morales ne se pretant pas a une apprecia-
tion aussi facile a justifier. — 2° La formalite. Elle etait
simple. Le mari, peut-6tre apres avoir fait constater le
motif de sa resolution, donnait a la femme qu'il renvoyait
un acte de repudiation, sefer keritot, J3i6),iov inooraffiou,
libellus repudli. C'est ainsi qu'on procedait en Chaldee.
L'acte delivre a 1'epouse repudiee constatait qu'elle etait
libre desormais. En consequence, la qualification d'adul-
tere cessait d'etre applicable a 1'union contractee ulte-
rieurement avec elle. On trouve dans le Talmad, Gittin,
f. VH, 2; iv, 1, et ix, 3, la formule ordinairement em-
ployee. Elle est ainsi concue : « Au jour... de la semaine ...
du mois de ..., an du monde ... selon la supputation en
usage dans la ville de ..., situee aupres du fleuve ... (ou
de la source ...), moi, , fils de ..., et de quelque
nom que je sois appele, present aujourd'hui .*. ,
originaire de la ville de ..., agissant en pleine liberte
d'esprit et sans subir aucune pression, j'ai repudie, ren-
voye et expulse toi ..., fille de ..., et de quelque nom que
tu sois appelee, de la ville de ..., et qui as ete jusqu'a
present ma femme. Je te renvoie maintenant toi, fille
de ... De la sorte tu es libre et tu peux, de ton plein
droit, te marier avec qui tu voudras et que personne ne
t'en empeche. Tu es done libre envers un homme quel-
conque. Ceci esl ta lettre de divorce, 1'acte de repudia-
tion, le billet d'expulsion, selon la loi de Moise et d'ls-
rael. » (Suivent les noms des temoins.) Josephe, Ant.
jud., IV, VIH, 23, resume en deux mots 1'acte de repu-
diation : le mari « affirmera par ecrit qu'il ne veut plus
avoir aucun rapport avec elle; elle recevra ainsi la fa-

culte d'habiter avec un autre ». n est fait allusion a
1'acte de divorce par Isaie, L, 1; par Jeremie, in, 8, et par
Notre-Seigneur. Matth., v, 13; xix, 7;-Marc., x, 4.
— 3° La condition du mari. La loi de Mo'ise ne donne
qu'a lui, et non a 1'epouse, le droit de divorcer. Elle
ne supprime ce droit que dans deux cas : si le mari a
porte une fausse accusation d'inconduite centre la jeune
fille qu'il epouse, ou s'il 1'a violentee avant le mariage.
Deut., xxn, 19, 29. Quand la femme repudiee avait ete
epousee par un autre, le premier mari ne pouvait la
reprendre en aucun cas. Deut., xxiv, 4. II semble resul-
ter de cetle clause qu'il pouvait la reprendre avant qu'elle
eut contracte un second mariage. Munk, Palestine, Pa-
ris, 1881, p. 205, signale 1'opposition de cette loi avec
la coutume arabe, consacree par 1'islamisme, Goran,
n, 230, d'apres laquelle le mari ne peut reprendre la
femme repudiee qu'apres qu'elle a ete remariee avec un
autre. Moiise declare que cette pratique est une « abo-
mination devant le Seigneur ». II est incontestable qu'il a
trouve le divorce en vigueur chez son peuple, et sa legis-
lation ne vise qu'a en restreindre 1'usage. L'interdiction
de reprendre la femme repudiee et remariee tend a faire
reilechir le premier mari avant qu'il prenne sa decision.
II est a remarquer aussi que, dans le texte du Deutero-
nome, le premier mari est appele ba'al, « mailre, » tan-
dis que le second est simplement nomme 'is, « homme. »
— 4° La condition de la femme. Elle redevient libre et
peut se remarier, ce qui suppose que la cause invoquee
pour le divorce pouvait, au cas ou elle perseverait, pa-
raitre redhibitoire a 1'un et negligeable a 1'autre. Apres le
divorce et avant le second mariage, la femme jouissait
de son independance, et devait en consequence acquitter
ses voeux, sans avoir a demander 1'autorisation de per-
sonne. Num., m, 10. La femme divorcee ne pouvait se
remarier avec un pretre. Lev., xxi, 7, 4; Ezech., XLIV, 22.
Si elle etait elle-meme fille d'un pretre et sans enfants,
elle pouvait retourner a la maison de son pere et mema
y prendre sa part des aliments sacres. Lev., xxn, 13. La
prisonniere de guerre, prise pour epouse par un Israe-
lite, recouvrait sa liberte totale si celui-ci la repudiait.
Deut., xxi, 14. Dans Isaie, LIV, 6, le nouvel Israel est com-
pare a une epouse repudiee que reprend le Seigneur. —
L'Ecriture n'enregistre aucun exemple de divorce memo-
rable. Le cas de Michol promise par Saul a David, I Reg.,
xvn, 25; xvin, 20, 21, puis donnee par Saul a Phalli,
I Reg., xxv, 44, et enfin reprise a Phalli par David,
II Reg., in, 14-16, implique plutot une nullile du pre-
mier mariage qu'un divorce. Malachie, n, 14-16, reprouve
la frequence des divorces apres le retour de la caplivile:
« Le Seigneur esl le lemoin enlre toi et 1'epouse de ta
jeunesse, vis-a-vis de laquelle tu exerces ta perfidie,
alors qu'elle est ta compagne, et 1'epouse avec laquelle
tu as passe contrat... Prenez done garde a vous, pour ne
point vous montrer perfides envers les epouses de volre
jeunesse. Si 1'on hail, que 1'on repudie, dit le Seigneur
Dieu d'Israel.» La derniere phrase, ainsi traduite par les
versions, se presente sous la forme suivante en hebreu :
ki-sdne' sallah, ce qui peut vouloir dire egalement: a car
il hait le renvoyer, » le divorce, ou, en lisant le participe
sone' au lieu de 1'indicalif sane': « car [je suis] haissant
le divorce, dit le Seigneur. » Cetle derniere Iraduction
s'harmonise mieux avec le contexle que celle des versions.
Cependant 1'auteur de 1'Ecclesiastique, xxv, 36, dit formel-
lement, en parlant de la mauvaise femme : « Retranche-la
de tes chairs, » c'est-a-dire chasse-la loin de toi.

III. LE DIVORCE D'APRES L'INTERPRETATION RABBINIQUE.
— Peu a peu, probablement au contact de la civilisation
grecque et romaine, le divorce avait pris chez les Juifs
une extension deplorable. Josephe, Ant. jud., XV, vn, 10,
enregistre comme tout a fait contraire a la loi juive, qui
ne permet le divorce qu'a 1'homme, celui de Salome, qui
envoie un acte de repudiation a son mari Costobare. II
signale aussi le divorce de Pheroras, frere d'Herode, Ant.
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jud., XVI, vir, 3; cf. XVIII, v, 4. A peu pres a 1'epoque
ou vivait Notre-Seigneur, deux courants contraires se
manifestaient parmi les docteurs sur la question du di-
vorce. Les uns tendaient a le rendre rare et difficile.
Sous leur influence, on fixa 1'usage du contrat de ma-
riage assurant les droits de la femme et lui menageant
une indemnite en cas de divorce. Ketuboth, 82 b; Schab-
bath, 14 b. Certains pharisiens en vinrent a dire: « L'autel
lui-meme pleure sur celui qui repudie sa femme. »
Gittin, 10 b; Sanhedrin, 22 a. Des deux grands doc-
teurs celebres au temps de Notre - Seigneur, Hillel et
Schammai, le second se montrait severe sur la question
<Ju divorce. La 'ervdh reclamee par Moise ne pouvait
plus etre, d'apres lui, que 1'adultere. Jerus. Sotah, f. 16,2.
On sail qu'alors la peine de mort avait cesse d'etre appli-
fjuee pour ce crime. Joa., vin, 5-11. Un peu plus tard,
Gamaliel, quoique petit-fils de Hillel, partagea les idees
de Schammai. II voulut que la dissolution legate du pre-
mier mariage precedat la celebration du second, et a
cette epoque fut devolu a la femme le droit au divorce,
jusque-la reserve au mari. Yebamoth, 65 a, b; Ketuboth,
77 a. Hillel, au contraire, et les docteurs de 1'ecole op-
posee a la precedente, permettaient le divorce non seu-
lement pour cause d'antipathie, mais encore pour les mo-
tifs les plus futiles : un plat mal prepare, un roti brule,
une maladresse, Gittin, ix, 10; la sortie de la femme non
voilee, une parole adressee au premier venu, des secrets
divulgues. Keluboth, vii, 6. Le rabbi Akiba osa meme
autoriser le divorce en faveur du mari qui trouvait une
autre femme plus belle que la sienne. Gittin, ix, 10.
Josephe, Ant. jud., IV, vm, 23, admet le divorce pour
n'importe quelles causes, y.aG'a; S'/JTTOTOVV ama;, et il
ajoute ingenument que les hommes en trouvent a volonte.
Lui-meme declare, Vit., 76, qu'il renvoya sa femme, deja
mere de trois enfants, mais dont les manieres ne lui
plaisaient pas, et qu'il en prit une autre. — Une fois 1'acte
de repudiation redige, et au besoin, sur la demande de la
femme, enregistre aux archives du Sanhedrin, 1'epouse
repudiee etait libre de se remarier, a moins que le
mari n'eut insere dans 1'acte une clause destinee a Ten
empecher. Les enfants en bas age restaient a la garde de
leur mere, jusqu'a 1'age de six ans pour les garcons,
a perpetuite pour les filles; mais le pere etait oblige de
pourvoir a leur entretien. Keluboth, 65 b. Cf. Stapfer,
La Palestine au temps de Jesus-Christ, Paris, 1885,
p. 148-151; Selden, Uxor hebraica, in-8°, Francfort-
sur-TOder, 1673, p. 309-396.

IV. D'APRES LA LOI EVANGELIQUE. — La question du
divorce, agitee en sens divers, fut portee devant le divin
Maitre par des pharisiens, qui lui demanderent mali-
cieusement s'il est permis de repudier sa femme pour
n'importe quelle cause, xata rcaciav altfav. Matth., xix, 3.
C'est a peu pres la formule que reproduit Josephe. Notre-
Seigneur etablit par sa reponse trois points d'importance
capitale en la matiere. — 1° Dieu a cree 1'homme et la
femme pour qu'ils soient « deux en une seule chair »;
en principe, la femme ne peut done pas plus se separer
de son mari pour se donner a un autre, que la chair ne
peut etre arrachee d'un corps pour faire partie d'un
autre corps. De la la loi primitive : « Que 1'homme ne
separe pas ce que Dieu a uni. » Matth., xix, 5, 6. L'union
indissoluble des epoux est done une regie d'institution
divine, datant de 1'origine meme du genre humain. —
2° A 1'objection des pharisiens : « Pourquoi done Moise
a-t-il present 1'acte de repudiation et le renvoi de la
femme? » Notre - Seigneur repond que Moise a donne
cette permission a cause de la durete du cceur des Israe-
lites, mais qu'a 1'origine il n'en a pas ete ainsi. Matth.,
xrx, 7, 8. Le divorce, sous 1'ancienne loi, a done ete un
pis-alter; on 1'a permis pour empecher les graves se-
vices et les haines homicides. Le divorce accuse ainsi
une decadence morale par rapport a 1'etat primitif du
genre humain. — 3° Le divin Maitre formule ensuite la

loi qui devra desormais regir le mariage : « Quiconque
renyerra sa femme, sauf le cas de fornication (uapsxTo;

•Xryoo itopvei'a;, nisi ob fornicationem), et en epousera
une autre, commet I'adultere, et celui qui epouse celle
qui a ete renvoyee commet I'adultere. » Matth., xix, 9.
II avait deja dit, en une autre occasion : « Quiconque
renverra sa femme, hormis le cas de fornication (Tiaps-
V.TO; Myov rcopvEia?, excepta fornicationis causa), lui fait
commettre I'adultere, et celui qui epousera celle qui a
ete renvoyee commet I'adultere. » Matth., v, 32. L'incise
7cap£y.To? Xoyou itopv^ta? ne se lit pas dans les passages
paralleles de saint Marc, x, 11, et de saint Luc, xvi, 18,
ni dans saint Paul, I Cor., vii, 10, 11. La defense de se
remarier du vivant de sa premiere femme y est absolue.
Les textes de saint Marc, de saint Luc et de saint Paul,
ne peuvent 6tre compris dans un autre sens. Celui de
saint Matthieu serait en contradiction formelle avec eux
si 1'incise portait a la fois sur les deux verbes dimiserit
et duxerit, ce qui signifierait que 1'infidelite conjugate
est le seul cas autorisant le divorce et le second mariage.
On ne s'expliquerait pas alors que les aulres ecrivains
sacres aient passe sous silence un membre de phrase si
capital. Mais la contradiction disparait si 1'effet de 1'in-
cise est restreint au premier verbe. Le sens est alors :
« Celui qui renverra sa femme, [ce qui n'est permis
qu'en cas de fornication, ] et qui en epousera une autre,
commet I'adultere. » Ce sens est impose par le contexte.
Notre - Seigneur veut ramener la loi a sa perfection pri-
mitive ; or a 1'origine la loi etait absolue. « Que 1'homme
ne separe pas ce que Dieu a uni. » L'homme le separe-
rait si, grace a 1'infidelite conjugate', il pouvait en venir
au divorce et au second mariage, et, dans ces conditions,
les paroles de Notre-Seigneur se contrediraient elles-
mdmes. Les Apotres comprennent fort bien qu'il y a dans
la reponse du Sauveur un retour a 1'austerite primitive
de la loi conjugate, et ils en font la remarque : « Si tel
doit etre le cas de 1'homme vis-a-vis de la femme, il n'y
a pas d'avantage a.se marier. » Matth., xix, 10. Si Jesus-
Christ avait permis le divorce dans le cas de I'adultere,
il s'en serait tenu a la decision que preconisait Scham-
mai, et les auditeurs ne se fussent point etonnes. C'est
parce qu'il va au dela, proscrit absolument le divorce et
ne tolere la separation qu'en cas d'infidelite de la part
de J'epouse, que les Apotres jugent le celibat. d'un usage
plus facile que le mariage. Saint Augustin, De adulter.
conjug., i, 9, t. XL, col. 456, affirme que tel est bien le
sens de la parole du Sauveur : « II y aurait absurdite a
nier qu'il y ait adultere a epouser celle que le mari
a renvoyee pour cause de fornication, quand on taxe
d'adultere celui qui epouse une femme repudiee sans
qu'il y ait eu fornication. L'un et 1'autre commettent
I'adultere. Aussi quand nous disons : C'est 6tre adultere
que d'epouser la femme renvoyee par son mari sans
qu'il y ait eu fornication, nous parlons de 1'un des deux
cas, sans nier pour^cela qu'il y ait adultere a epouser la
femme renvoyee pour cause de fornication. » En somme,
il y a adultere dans les deux cas, avec cause attenuante
dans le second. — Le mot uopveia, qui signifie « forni-
cation » en general, ne peut vouloir dire ici qu'entre les
epoux en question il n'y a que fornication, parce que
leur mariage n'est pas valide; Notre-Seigneur parle, en
effet, d'epouse et noh de femme libre. II ne s'agit pas
non plus de fornication anterieure au mariage. La rcop-
vsi'a n'est pas autre chose ici que 1'infidelite conjugate
gravement coupable, par consequent I'adultere. Ainsi
1'ont compris avec raison les Peres et les versions sy-
riaque et ethiopienne, qui traduisent par « adultere ».
Saint Augustin, De adult., n, 4, t. XL, col. 473, resume
clairement la doctrine du Sauveur en ces simples mots :
« II est done permis de renvoyer 1'epouse pour cause de
fornication, mais le lien precedent subsiste, de telle
sorte que c'est se rendre coupable d'adultere que d'epou-
ser celle qui a ete renvoyee meme pour cause de forni-
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cation. » Cette interpretation a e"te fixee sans retour par
le concile de Trente, sess. xxiv, cap. 7. Cf. Pillion, Saint
Matthieu, Paris, 1878, p. 371-374; Knabenbauer, Evang.
sec. S. Matthxum, Paris, 1892, t. i, p. 225-230; t. n,
p. 140-145; Hurter, Theologize dogmatical compendium,
Innspriick, 1879, t. in, p. 458-463; Corluy, Spicilegium
dogmatico-biblicum, 2 in-8°, Gand, 1884, t. 11, p. 480-488.

V. LE CAS DE L'APOTRE. — On donne ce nom a la deci-
sion donnee par saint Paul, I Cor., vn, 12-15 : « Si un
frere a une epouse infidele (c'est-a-dire n'appartenant
pas a la foi chretienne), et qu'elle consente a habiter
avec lui, qu'il ne la renvoie pas. Si une femme fidele
a un mari infidele , et qu'il consente a habiter avec elle ,
qu'elle ne renvoie pas son mari... Mais si 1'infidele s'e-
loigne, qu'il s'eloigne; car ni un frere ni une soeur ne
sont soumis a la servitude dans ce cas. » La servitude
dont il s'agit est le lien matrimonial ; car telle est bien
la servitude par excellence qui peut enchalner un fidele
a un infidele. Y a-t-il la une loi divine etablie par
Jesus -Christ et simplement promulguee par saint Paul,
ou un privilege de droit humain formule par saint Paul
en faveur des Corinthiens, etendu ensuite a toute 1'Eglise
par 1'autorite souveraine et impliquant un pouvoir de
dissolution devolu a cette autorite sur le mariage des
infideles? Les theologiens discutent encore cette ques-
tion, mais Benoit XIV, De synod., VI, iv, 3, est pour
la premiere hypothese. En vertu du principe pose par
1'Apotre, il est admis que le divorce n'est pas plus per-
mis aux infideles qu'aux autres ; que, quand 1'un des deux
epoux devient Chretien, le mariage subsiste, a condi-
tion que la partie infidele veuille vivre en paix avec le
conjoint converti ; que , dans le cas contraire, le mariage
est rompu, mais seulement au moment ou le fidele con-
tracte une nouvelle union ; que la premiere union sub-
siste en droit, tant que le fidele n'a pas contracte un
nouveau mariage , meme si 1'infidele en contracte un
second ; que le fidele ne peut cependant contractor une
union nouvelle sans s'e'tre authenliquement assure que
1'infidele ne consent pas a vivre en paix avec son con-
joint converti. Cf. Perrone, Prselect., t. ix, de matri-
mon., ii, pr. 2 et 4; Gasparri, De matrimonio, Paris,
1893, t. n, p. 244-277. H. LESETRE.

DIZAHAB (hebreu: Dtzdhdb; Septante:
Vulgate : ubi auri est plurimum), nom de lieu apparte-
nant a la peninsule sina'itique, mentionne une seule fois
dans la Bible, Deut., I, 1, et de tout temps reste obscur.
Les Septante et la Vulgate 1'ont traduit en le decomposant
d'apres le chaldeen et 1'hebreu : di zdhdb, « qui a de 1'or,
dore, » ou « lieu de 1'or ». Le Targum d'Onkelos a, comme
la version latine, rapporte ces mots a Haseroth, avec une
paraphrase relative au « veau d'or ». La Peschito en fait
plus justement un nom propre; dans le texte original, en
effet, il est uni aux precedents par la conjonction vav,
« et. » II fait done partie au meme titre que Pharan,
Thophel, Laban et Haseroth, des localites traversees ou
habitees par les Hebreux avant leur campement dans
les plaines de Moab , et designers en abrege dans le
prologue du Deuteronome. Cependant on ne le trouve
pas dans la liste des stations des Israelites au desert.
Num., XXXIH. La courte enumeration de Deut., I, 1, va
en remontant la suite des stations, a partir des rives
orientales du Jourdain jusqu'au Sina'i , ce qui place Diza-
hab au dela d'Haseroth, dont le nom survit encore au-
jourd'hui dans celui A'Aln el-Houdherah, au nord-est
du Djebel Mouca, sur la route d'Akabah. Aussi quelques
auteurs, comme K. von Raumer, Paldstina, Leipzig, 1850,
p. 443, 1'identifient avec ales Sepulcres de concupiscence)),
qui viennent immediatement avant dans la liste, Num.,
xxxni, 17, et le mettent au sud-est d' Aln el-Houdherah,
a Dahab, sur le bord occidental du golfe Elanitique. Le
lieu appele en hebreu Qibrot hattaavdh, « Sepulcres de
concupiscence, » a ete d'une maniere plus vraisemblable

indique par les explorateurs anglais a Eroueis-el-Ebeirig,
a quarante-huit kilometres du Djebel Mouca. Mais, quoi
qu'il en soil de 1'assimilation proposee, un certain nombre
de voyageurs et d'exegetes, a la suite de J. L. Burckhardt,
Travels in Syria and the Holy Land, Londres, 1822,
p. 523, ont cru reconnaitre Dizahab dans le cap de Dahab
(Mersa-Dahab ou Mina-Dahab, « havre d'or »), que nous
venons de mentionner. Cf. Robinson, Biblical Researches
in Palestine, Londres, 1855, t. 11, p. 187, note 1; Gese-
nius, Thesaurus, p. 334. D'autres trouvent cette position
trop loin vers le sud, et L. de Laborde, Commentaire
geographique sur I'Exode et les Nombres, Paris, 1841,
p. 8, rejette cette hypothese comme fondee sur un trop
faible rapport onomaslique. Au fait, nous ne sommes ici
que dans les conjectures, et Ton se demande en outre si
ce chemin n'offrait pas aux Israelites de grandes diffi-
cultes. Gf. Keil, Deuteronomium, Leipzig, 1870, p. 409.

A. LEGENDRE.
DOCH (grec : Atox; dans Josephe : Aaywv). La forme

originale hebraique ou arameenne semble avoir ete Dug
ou Duqd, mot conserve en syriaque avec le sens de spe-
cula, scopus, « lieu de garde. » — Ce nom, qui ne se lit
qu'une seule fois dans la Sainte Ecriture, designe un
petit fort (munitiuncula, o)(ypw|xaTtov), bati par Ptole-
mee, fils d'Abob et gendre du grand pretre Simon Ma-
chabee. Get homme, lisons-nous I Mach., xvi, etant
constitue par son beau-pere Simon gouverneur du dis-
trict de Jericho, « son coeur s'enorgueillit, et il voulut
s'emparer de [tout] le pays; et il meditait une trahison
contre Simon et contre ses fils pour les perdre. » Simon
etant venu a Jericho avec ses deux fils Mathathias et
Judas, « le fils d'Abob les accueillit avec perfidie dans
un petit fort appele Doch, qu'il avail fait batir, et il leur
prepara un grand festin... Et quand Simon fut enivre,
ainsi que ses fils, Ptolemee se leva avec les siens..., et ils
le tuerent, ainsi que ses deux fils et quelques-uns de ses ser-
viteurs. » ^. 13-16. C'est ainsi que peril Simon, le dernier
survivant des Machabees, fils de Mathathias, au mois de
sebdf de 1'an 177 de 1'ere des Seleucides, c'est-a-dire en
fevrier 135 avant J.-G. — Peu de temps apres, Ptolemee
fut assiege dans son fort de Doch par un troisieme fils
de Simon, Jean Hyrcan, dont la mere etait aussi tombee
aux mains de Ptolemee. La piete filiale, qui amena Jean
a entreprendre ce siege, le forca aussi de le lever bien-
tot; car Ptolemee fit flageller la mere sur les murs, et
menacait de Ten precipiter toules les fois que Jean se
preparait a donner 1'assaul. Quand celui-ci se ful retire,
Ptolemee n'en finit pas moins par faire perir la mere.
Mais, ne se croyanl plus en surele a Doch, il se refugia
au dela du Jourdain, chez Zenon Corylas, tyran de Phi-
ladelphie ('Amman). Ces details nous sont donnes par
Josephe, Ant. jud., XIII, vin, 1; Bell, jud., I, n, 3-4.

Des savants du moyen age ont cherche le petit fort de
Ptolemee a quelques lieues au nord de Jericho. Ainsi
Brocard, Descriptio Terras Sanctse, ch. vn, dans UgC-
lini, Tlies. antiq. sacr., t. vi, col. MXLII, le place a une
lieue de Phasellum (Phasaelis, Khirbet Fasdil). Cette
opinion est suivie dans les cartes de 1'epoque. Celle de
Marino Sanuto, publiee par Tobler, Descriptiones Terras
Sanctss, Leipzig, 1874, a un Dotum au nord-est de Pha-
saelis. Une autre carte, de 1'an 1300 environ, conservee a
Florence et reproduite par Rohricht, dans la Zeitschrift
des deutschen Pdlastina-Vereins, 1891, t. xiv, pi. i,
montre au meme endroit une localite qu'elle appelle
Dothaim; mais avec cette legende : Hie captus fuit
Simon Machabeus, qui evidemmenl n'a rapport qu'a
Doch. II nous semble done qu'ils ont cherche le fort de
Ptolemee a Domeh, qui est a huit kilometres ouest-nord-
ouest de Khirbet Fasdil. D'apres Conder, Survey of
Western Palestine, Memoirs, t. n, p. 387; t. HI, p. 173,
ils auraient eu en vue la haute montagne appelee Qurn
Sartabeh. Mais peu importe; car, en tous cas, ils se soot,
egares trop loin vers le nord. En effet, le texte sacre nous
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mene plutot dans le voisinage immediat de Jericho :
« Simon... descendit a Jericho... Et le fils d'Abob les
accueillit... dans un petit fort appele Doch. » La aussi le
nom ancien est conserve dans celui du 'Ain el-Duq,
source situee a six kilometres au nord-ouest du village
actuel A'lrihd, au pied nord du Djebel el-Qarantel,
« montagne de la Quarantaine. » C'est par consequent
dans les environs de cette source que les savants mo-
dernes ont cherche remplacement de Doch. Malheureu-
sement leurs descriptions, mises en regard 1'une de
1'autre, ne semblent pas assez claires. V. Guerin, Sania-
rie, 1.1, p. 218, decrit « des mines voisines [de la source]»
sous le nom de Khirbet Nasbeh; Conder, Memoirs, t. in,
p. 173, 209, parle d'un Khirbet Abu Lahm, situe egale-
ment « pres de la source », ou plutot sur une colline voi-
sine dominant le sanctuaire musulman Maqdm Imam
'AH; Clermont-Ganneau, Archaeological Researches in
Palestine, Londres, 1896, t. 11, p. 21; cf. Conder, p. 231,
indique une colline « d'une grande importance strate-
gique », dont la source « n'est pas loin », sous le nom
de Muedden Ebldl, du a une legende musulmane, em-
pruntee a 1'histoire de Josue. L'imdm 'All, dans une
bataille centre les infideles, aurait fait retourner le soleil,
pret a se coucher, vers 1'horizon oriental; apres quoi son
serviteur Ebldl aurait donne sur ladite colline le signal
(iddn] de la priere du matin. II n'est pas impossible que
les trois noms ne designent qu'une seule localite. Mais,
quoi qu'il en soit, nous preferons une autre hypothese
que Conder lui-meme a mentionnee, Memoirs, t. HI,
p. 205, comme une opinion « probable ». II s'agit des
restes d'une petite forteresse sur le sommet de la mon-
tagne de la Quarantaine, qui s'eleve a 450 ou 500 metres
au-dessus de la plaine et a 114 metres au-dessus de la
Mediterranee. Ces ruines portent maintenant le nom de
Tdhunet el-Hawd, « moulin a vent. » Le fort etait protege
au nord et au sud par des vallees a pente raide, a Test
par un precipice immense. A 1'ouest un fosse en forme
de croissant, mesurant de sept a huit metres de large,
a ete taille dans le roc pour separer le fort du reste du
sommet. Les fondations ne sont guere visibles, mais la
construction parait avoir occupe un rectangle d'environ
cent metres de long et quarante metres de large. On y
trouve aussi les restes d'une chapelle avec abside. Conder

jaense que ces restes datent du moyen age; mais evidem-
ment cela n'exclut pas une occupation anterieure.

Quant aux raisons qui nous font preferer cette derniere
hypothese, notons d'abord que les ruines pres de 'Ain
ed- Duq semblent repondre plutot au village de Nedcpa,
mentionne par Josephe, Ant. jud., XVII, xin, 1, d'ou
Archelaiis, au moyen d'un aqueduc, tira 1'eau necessaire
pour arroser ses plantations de palmiers dans la plaine;
quelques-uns 1'identifient avec la Naaratha de Josue,
xvi, 7, et avec le Noran de I Par., VH, 28. Voir Clermont-
Ganneau, Researches,^. 21-22. — En second lieu, il y a
des preuves certaines que la montagne de la Quarantaine
a porte le nom de Duq avant et apres 1'occupation arabe.
Le fait est constate par Clermont-Ganneau, Researches,
p. 21, sur 1'autorite d'un manuscrit arabe, qui le dit
expressement, — et c'est en nous appuyant sur cette
source, ou le nom est ecrit avec qof, que nous suivons
la meme orthographe pour le nom de la fontaine, quoique
tous les auteurs recents que nous connaissons emploient
le kaf. — La litterature chretienne en fournit d'autres
preuves. Au vme siecle, saint Etienne le Thaumaturge
habita quelque temps «les cavernes de Douka, toO Aouxa »;
il y retourna quelques annees plus tard, pour y passer
quarante jours de jeune en 1'honneur de saint Sabas, en
compagnie de quelques autres anachoretes, parmi les-
quels se trouvait 1'hagiographe Leonce, qui nous raconte
les fails dans sa Vie de saint Etienne. Ada sanctorum,
Paris, 1867, julii, t. m, p. 540, 559. II s.'agit evidemment
des cavernes qu'on voit encore sur les ilancs du Djebel
cl~Qaran{el, et dont quelques-unes, par leurs inscriptions

en couleurs et leurs fresques religieuses, gardent encore
le souvenir des pieux solitaires d'autrefois. — Le nom se
retrouve encore dans les Actes de saint Elpide, Ada san-
c£orwm,sept.,t. i, p. 385; mais, par suite d'une confusion
de deux lettres tres semblables, A et A, il y est trans-
forme en Aouxa, et sous cette forme corrompue il a passe
en latin dans YHistoria Lausiaca de Pallade, ch. cvi,
Patr. lat., t. LXXIII, col. 1193. De fait, le saint abbe Elpide,
au ive siecle, avail deja habite la meme laure, et sous sa
conduite il s'y etait etabli une nombreuse communaute
d'anachoretes. Aussi dans le Pre spirituel, cuv (Patr.
lat., t. LXXIV, col. 198), la laure porte tout simplement le
nom du saint. Et comme elle retenait en meme temps le
nom de « la laure de Duq » (TO-J Aoyxa, TOU Aouxo? [?]),
des moines posterieurs ont fini par y reconnaitre le mot
So-ji; (dux, « chef d'armee » ) , et en faire une epithete
de saint Elpide. En eflet, le biographe anonyme de saint
Chariton nous raconte, Acta Sanctorum, sept., t. vn, p. 578,
que saint Elpide « avail recu le nom de 8ou5, parce qu'il
avait pris le commandement de la laure comme un Sou!;,
en la defendant contre les attaques des Juifs d'une loca-
lite voisine , appelee Noepdv » : ce dernier nom rappelant
sans doute la Neapa de Josephe, dont nous avons parle.
II parait done etabli que la montagne de la Quarantaine,
avant de recevoir son nom moderne d'origine franque,
portait le nom de Duq, qui est reste attache depuis a la
source qui en baigne le pied. Ce point etanl admis, il est
difficile de ne pas retrouver 1'ancien chateau de Doch
dans le fort dont le sommet garde les ruines.

J. VAN KASTEREN.
DOCTEUR DE LA LOI. Voir SCRIBE.

DODANIM (hebreu : Doddnim, Gen., x, 4 ; Rodd-
ntm, I Par., I, 7; Septante : cP68tot, dans les deux pas-
sages), quatrieme fils de Javan, fils de Japheth. Gen.,
x, 4; I Par., I, 7. La forme plurielle indique un nom
elhnique, celui d'une peuplade descendant de Javan, pere
des loniens ou des Grecs. Mais quelle est cette peuplade?
La difficulte d'une determination precise vient des diver-
gences du texte sacre, et les opinions emises a ce sujet
roulent autour des deux variantes que nous allons expli-
quer.

I. VARIANTES DU TEXTE. — L'hebreu massoretique porte
, Doddnim, dans la Table ethnographique , Gen.,

x, 4. La critique des manuscrits signale a peine deux on
trois exceptions presentant Roddnim. Cf. B. Kennicott,
Vetus Testamentum hebr. cumvariis lectionibus, Oxford,
1776, t. i, p. 15; J. B. de Rossi, Varise lectiones Vet.
Testatn., Parme, 1784, t. i, p. 13. Mais au premier livre
des Paralipomenes , I, 7, le texte actuel offre D»:ni%

Roddnim. Cependant un assez grand nombre de manus-
crits et d'editions ont Doddnim, comme la Genese.
Cf. B. Kennicott, Vet. Test., t. n, p. 644; J. B. de Rossi,
Varise lect., t. iv, p. 168. La confusion entre le T, dalethf
et le T , resch, se comprend facilement et se retrouve en
maint endroit de la Bible. Faut-il I'admettre pour la lecon
des Paralipomenes, et les textes opposes sont-ils une cor-
rection inspiree par celui de Moise? Nous n'avons aucun
element certain pour trancher la question; nous ne pou-
vons que constater les donnees positives des documents.
Les versions anciennes sont elles-memes en disaccord
et sont partagees entre les deux variantes. On trouve
ainsi : dans le Targum d'Onkelos, Doddnim; dans la
Peschito, Duddnim, Gen., x, 4, et I Par., i, 7; dans la
Vulgate, Dodanim; dans le Targum de Jonathan ben
Uziel, wrhi, Dordanyd' ; tandis qu'on lit Roddnim

dans le samaritain, et que les Septante, dans les deux
endroits, portent 'P68toi, sans variantes, a deux excep-
tions pres, Awoavetji., Aw8avtv. Cf. R. Holmes et J. Par-
sons, Vetus Testam. grxcum cum variis lect., Oxford,
1798-1824, t. i et n (sans pagination); H. B. Swete, The
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Old Testament in Greek, Cambridge, 1895, t..i, p. 15;
t. n, p. 1. En somme, ces autorites comparees et addi-
tionnees sembleraient faire pencher la balance en fayeur
de Doddnim. Malgre cela, les exegetes, comme nous
aliens le voir, ont garde a Roddnim son degre de pro-
babilite.

II. IDENTIFICATIONS. — « Aux deux lectures Doddnim
et Roddnim se rattachent deux systemes d'interpretation
anciens du quatrieme fils de Yavan, entre lesquels la cri-
tique contemporaine hesite encore et ne saurait se pro-
noncer d'une maniere absolument affirmative, car tous
les deux sont en mesure de faire valoir de serieux argu-
ments en leur faveur. » F. Lenormant, Les origines de
I'histoire, Paris, 1884, t. u, 2e part., p. 143.

1° Doddnim = Dardaniens. — Le premier systeme est
celui de Knobel, Die Volkertafel der Genesis, in-8°, Gies-
sen, 1850, p. 101-109, d'apres le Targum de Jonathan
ben Uziel et le Talmud de Jerusalem, Megillah, i, fol. 11,
qui rendent Doddnim par Dardanya, c'est-a-dire les
Dardaniens. Cf. A. Neubauer, La geographic du Tal-
mud, in-8°, Paris, 1868, p. 424. Au point de vue linguis-
tique, on explique 1'assimilation par la contraction assez
frequente en hebreu et en phenicien de la syllabe ar
en 6. On cite particulierement, en hebreu, la forme ver-
bale irreguliere ye'd'eru, pour ye'ar'eru, de 'ur,« eveiller,
exciter, » dans Is., xv, 5, celle de hasfiser pour hasarser
(d'ou fyasosrdh, « trompette »), d'un verbe hdsar; enfin
!e nom geographique 'Aro'er, contracte de lArar'er (de
'drar), qui conserve encore ses trois r dans la transcrip-
tion egyptienne du temps de Thotmes III, Harhorar. En
phenicien, le nom lyarba'al, transcrit en latin Jarbas,
Hiarbas, se contracte en Yoba'al, Jobal, Jubal. On
trouve de rneme Bomilcar pour Barmilcar, Himilco
pour Himilcar, comme Auvergne vient de Arverni.
Historiquement 1'identification presenterait assez de vrai-
semblance. Les Dardaniens sont un des grands peuples
de la haute antiquite. Nous les voyons des deux cotes de
1'Hellespont, une partie ayant franchi ce detroit et passe
en Asie Mineure, tandis qu'une autre restait en arriere
sur le sol de 1'Europe. Gette derniere nation, sauvage et
guerriere, Strabon, vn, p. 316, habitait le sud-ouest de
la Mysie europeenne ou Moesie, touchant a Test aux
Thraces, au sud aux Macedoniens et aux Peoniens, et
s'etendant sur une partie de I'lllyrie. Ceux d'Asie Mi-
neure, dont Diodore de Sicile, v, 48, affirme la parente
avec ceux d'Europe, disparurent de bonne heure comme
peuple distinct, mais apres avoir atteint un bien autre
degre de civilisation et d'importance. Au temps de Stra-
bon, xn, p. 565; XIH, p. 596 et 606, le peuple dardanien
de Troade et son canton de Dardania n'etaient plus qu'un
souvenir, et les limites du canton, situe au nord d'llion,
n'etaient pas tres exactement definies. Mais la memoire
s'en perpetuait dans le promontoire Dardanis ou Darda-
nion et dans la ville eolienne de Dardanos, d'apres la-
quelle, a son tour, le detroit des Dardanelles a regu le
nom qu'il porte encore aujourd'hui. — On objecte a cette
opinion que les Dardaniens sont un peuple thraco-illy-
rien, et non pas greco-petasgique. Par leurs affinites
ethniques, ils devraient done appartenir a la descendance
de Gomer, non a celle de Javan. Le peuple dardanien
est un frere d'Ascenez ou des Phrygiens, et il est difficile
de croire que ce n'est pas ainsi que 1'aurait represente
1'auteur de la Table ethnographique, s'il 1'avait compris
dans ses genealogies. Gf. Fr. Lenormant, Les origines de
I'histoire, t. n, 2e part., p. 142-153. Cette hypolhese est
admise par Gesenius, Thesaurus, p. 1266, et Frz. De-
litzsch, Neuer Commentar uber die Genesis, Leipzig,
1887, p. 208. Malgre ses difiicultes, elle est certainement
preferable a celle de J. D. Michaelis, Spicilegium geogr.,
t. i, p. 120; de Rosenmiiller, Bibl. Alterthumskunde,
t. i, lre part., p. 225, et de Kriicke, Erkldrung der Vol-
kertafeln, p. 34 (cf. Knobel, Die Volkertafel der Gene-
siij p. 105), qui proposent un rapprochement entre Do-

ddnim et Dodone, la celebre ville d'Epire, comme etant
le plus ancien centre religieux et national des Hellenes
proprement dits. Le chapitre x de la Genese designe des
peuples ou des pays, et non pas de simples localites de
ce genre. Ensuite il nous montre les fils de Javan habi-
tant les iles et les cotes de la Mediterranee plutot que les
regions continentales.

2° Roddnim = habitants de Rhodes. — Le second
systeme se rattache a la lecon Roddnim et /oit dans ce
peuple les habitants de 1'ile de Rhodes, comme les Sep-
tante, qui ont traduit par T68tot, et saint Jerome, Liber
hebr. qusestionum in Genesim t. xxin, col. 952, qui
explique le nom par Rhodii. II semble s'accorder mieux
avec le texte biblique, qui, par 1'expression Kittim ve-
Roddnim, indique un lien special et etroit entre ces
deux groupes geographiques, c'est-a-dire Chypre et
Rhodes. Le peu de place que cette derniere ile tient sur
la carte ne saurait etre, comme 1'a pense Bochart. Pha-
leg, lib. in, cap. vi, Caen, 16i6, p. 184, un obstacle a ce
qu'elle figure a elle seule sous un nom particulier dans
la genealogie des fils de Javan. Eile a pu devoir ce pri-
vilege a son importance historique de premier ordre
dans les annales primitives des contrees grecques. Des
le temps de la composition des poemes homeriques,
occupee par des Doriens, elle constituait un des princi-
paux Etats helleniques. Strabon, xiv, p. 654, parle du
developpement de ses colonies et navigations commer-
ciales jusque dans le lointain Occident, longtemps avant
celles de la plupart des autres cites de la Grece. Mais
son insertion dans la Table ethnographique serait surtout
justifiee par ce fait que la grande ile de la cote de Carie
a ete de tres bonne heure connue et frequentee par les
Pheniciens. Elle devint meme le siege d'un de leurs
principaux et de leurs plus anciens etablissements dans
les mers grecques. On peut voir dans F. Lenormant, Les
origines de I'histoire, t. n, 2e part., p. 155-165, le fon-
dement de ces rapports historiques entre les Pheniciens
et 1'ile de Rhodes. Outre ce dernier savant, plusieurs
auteurs admettent cette opinion, entre autres J. Halevy,
Recherches bibliques, Paris, 1895, t. i, p. 261, et A. Dill-
mann, Die Genesis, 6e edit., Leipzig, 1892, p. 177, qu i>
etend les Roddnim d'une fagon generale aux habitants
des iles de la mer Egee. — La meme lecon Roddnim a
fait naitre une autre hypothese que nous ne nous arre-
terons pas a discuter, car elle est universellement reje-
tee : c'est celle de Bochart, Phaleg, lib. in, cap. vi,
p. 183-188, qui reconnait ici les habitants des embou-
chures du Rhone, Rhodanus; elle est historiquement et
geographiquement impossible.

A 1'identiiication Roddnim = Rhodiens on objecte
1'ignorance ou nous sommes du nom primitif de 1'ile,
puis le manque de pleine conformite entre les deux
mots, puisque le noun ou I'n de Roddnim fait delaut
dans Rhodes, Rhodii. Un commentateur recent, F. de
Hummelauer, Comment, in Genesim, Paris, 1895, p. 311,
qui formule cette objection, prefere, a cause de la cor-
respondance exacte entre les noms, assimiler les fils de
Javan dont nous parlons aux Rotennu, qui payerent
tribul aux pharaons de la XIX* a la XXIe dynastie, et,
au temps de Thotmes HI, possedaient plusieurs villes
confederees depuis les rives de 1'Oronte jusqu'au torrent
de Gison et de la jusqu'a 1'Euphrate. Les Rtnu, Rotanou
ou Lotanou, sont, en effet, les Syriens du nord; cf. W. Max
Miiller, Asien und Europa nach altdgyptischen Senk-
mdlern, Leipzig, 1893, p. 143-147. Mais les egyptologues
et les exegetes ne sont pas d'accord pour savoir quel
peuple biblique ils representent. Les uns ont pense aux
Ludim, Gen., x, 13; d'autres a Lud, fils de Sem, Gen.,,
x, 22; d'autres a Lotan, fils d'Edom. Gen., xxxvi, 20, 22.
On les a ainsi rattaches tantot a la race de Cham, tantot
a celle de Sem, plutot qu'a celle de Japheth. Cette opi-
nion d'ailleurs est-elle bien conciliable avec 1'ensemble
et la nature des territoires assignes par 1'Ecriture aux fils
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de Javan, Gen., x, 4, 5? Elle se heurte a des difficultes
«thnographiques et geographiques qui ne sont pas clai-
rement elucidees. A. LEGENDRE.

DODAU (hebreu: Doddvahu; Septante: AwSca), pere
du prophete Eliezer de Maresa, qui vecut sous Josaphat.
IL Par., xx, 37. D'apres une tradition juive, Dodaii etait
ills de Josaphat. S. Jerome, Qusest. hebr., in Par., t. XXHI,
col. 1393.

DODD William, theologien protestant, ne en juin 1729
a Bourne, dans le Lincolnshire, mort le 27 juin 1777.
II fit ses etudes a Cambridge, ou il publia quelques
poemes facetieux, puis vint a Londres, et epousa, le
15 avril 1751, Mary Perkins, dont le luxe et la folle de-
pense lui furent fatals. Entre dans les ordres le 19 oc-
tobre 1751, il se fit vite une grande reputation comme
predicateur, tout en publiant certains ecrits d'un carac-
tere peu ecclesiaslique, et en s'abandonnant de plus en
plus a ce penchant pour les plaisirs mondains et pour la
prodigalite, qu'il partageait avec sa femme. II s'occupait
neanmoins activement de plusieurs travaux fort serieux,
et surtout d'un commentaire de la Bible, ouvrage de
merite, qu'il fit paraitre d'abord par semaines et par
mois, en 1765, et qu'il reunit ensuite en trois volumes
an-folio. Mais il fit des dettes, et sa position empira de
plus en plus. Apres de nombreuses aventures, il finit
ipar faire un faux pour se procurer de 1'argent: le ler fe-
vrier 1777, il signa une traite du nom de son ancien
•eleve, Philippe Stanhope, devenu lord Chesterfield, et se
procura ainsi une somme de quatre mille deux cents livres.
La fraude ne tarda pas a etre decouverte, et, malgre les
•efforts que Ton fit pour le sauver, il fut arrete, juge,
•condamne a mort, et execute le 27 juin 1777. Parmi ses
nombreux ecrits, le plus celebre est A new commentary
of the Bible, 3 in-f°, Londres, 1765-1770, qu'Adam Clarke
disait, non sans exageration, etre le meilleur commen-
taire qu'on eut publie en anglais. Voir W. Orme, Biblio-
tkeca biblica, 1824, p. 152. A. REGMER.

DODDR1DGE Philip, theologien anglais non confor-
miste, ne a Londres le 26 juin 1702, et mort a Lisbonne
le 26 octobre 1751. Son education fut commencee par sa
mere, qui lui enseigna 1'histoire sainte d'apres les pein-
tures de la cheminee. II etudia d'abord a Londres, puis
a Saint-Albans. II suivit les lecons du ministre pres-
byterien Samuel Clarke, puis de Jennings, qui pro-
fessail une grande independence de doctrine. II succeda
a ce dernier comme professeur a Kibworth, ou il exerca
•en meme temps les fonctions de predicateur, de 1723
a 1729. A cette epoque, il alia enseigner la theologie a
Harborough, et peu apres fut nomme predicateur a Nor-
thampton. Mais sa sante 1'obligea de se retirer a Lis-
bonne, ou il mourut. On lui a reproche d'avoir trop ecrit.
ditons parmi ses oeuvres: The family Expositor. Or, a
paraphrase and version of the New Testament, with
critical notes and a practical improvement of each
section disposed in order of an harmony, 3 in-f°,
Londres, 1738. A. REGNIER.

DODERLEIN Johann Christoph, theologien lutherien,
ne aWindheim en Franconie, le 20 Janvier 1745, mort
a lena le 2 decembre 1792. II fit ses etudes a 1'universite
d'Altorf, ou il devint professeur de theologie, en 1772.
De la il passa en la meme qualite a lena, ou il demeura
jusqu'a la fin de sa vie. II fut un des peres du rationa-
lisme en Allemagne. Voir Am. Saintes, Histoire du ratio-
nalisme, 2e edit., Hambourg, 1843, p. 169-170. Parmi ses
ouvrages, on remarque : Esaias ex recensione textus
hebraici, in-8°, AHorf et Nuremberg, 1775, 1778, 1780,
1789; Die Spruche Salomonis iibersetzt und mil Anmer-
kungen, in-8°, Altorf, 1778, 1782, 1786; -Das hohe Lied^
an-8", lena, 1781, 1792, etc. 11 edita avec des additions j

les tomes n et in des Annotationes de Grotius in Vetus
Testamentum, in-4°, Halle, 1775-1776, et publia Anno-
tationum in Vetus Testamentum auctuarium in libros
poeticos, in-4°, Halle, 1779. Son edition de la Bible
hebrai'que merite aussi d'etre mentionnee : Biblia he-
braica, olim ab Chr. Reineccio edita et ad optimos
codices recensita, nunc denuo edita a J. C. Dcederleinio
et J. H. Meisner, in-8°, Leipzig, 1793; Halle, 1818. II faut
enfin citercelui de ses ouvrages qui eut le plus de succes
en Allemagne et ou il enseigne qu'on doit expliquer les
Eerilures d'apres la seule raison: Institutio theologi chri-
stiani in capitibus religionis theoreticis nostris tempo-
ribus accommodata. Pars ia, Altorf, 1780. Pars ua, in-8°,
Altorf, 1781. Reimprime en 1781, 1784, 1787 et 1797. —
Voir H. Boring, dans Ersch et Gruber, Allgemeine Ency-
klopddie, sect, i, t. xxvi, 1835, p. 251-255.

DODO (hebreu: Dodo), nom de trois personnages.
Ce nom propre se trouve deja sous la forme Dudu dans
les tablettes cuneiformes de Tell el-Amarna, anterieures
a 1'exode. Records of the past, nouv. serie, t. in, p. 57.

1. DODO (Septante : irarpaSsXapo; auroO; Vulgate :
patruus Abimelech), pere de Phua et grand-pere ou
ancetre de Thola, juge d'lsrael, de la tribu d'Issachar. La
Vulgate, eh suivant les Septante, a pris Dodo de 1'hebreu
pour un nom commun, c oncle paternel, » et elle insere
ici le nom d'Abimelech pour donner un sens a la phrase.

2. DODO (Septante : AouSi et AwSwl; Vulgate: patruus
ejus), pere d'Elchanan de Bethlehem, un des Salisim,
« officiers superieurs » de 1'armee de David. II Reg.,
XXHI, 24; I Par., xi, 26. Voir t. i, col. 977.

3. DODO (Septante: AwSta; Codex Alexandrinus :
Aucua), pere d'Eleazar, un des quatre gibborim, qui
avaient 1'emploi de sdlisim en chef. I Par., xi, 25. La
Vulgate a pris le mot Dodo pour un nom commun :
patruus ejus, « son oncle. » Au passage parallele, II Reg.,
xxin, 9, le texte hebreu porte : au ketib, Dodoy, et au
keri, Doday. D'apres I Par., xi, 12, c'est Dodo qu'il faut
lire. Les Septante ont traduit d'abord le nom comme un
nom commun, puis on 1'a ajoute comme un nom propre:
ulo; Tta-paSs^ou a-iroO, u'ib; Aou8\. Dans-1 Par., xxvn, 4,
il est dit que le chef de la garde royale pendant le second
mois etait Doday (Vulgate : Dudia) 1'Ahohite; en rappro-
chant ce texte des deux precedents, on constate qu'il a
du etre altere, et qu'il devait porter originairement :
Eleazar, fils de Dodo 1'Ahohite. E. LEVESQUE.

DOEG (hebreu: Do'eg; Septante : Awrix), serviteur
de Saul, que la Vulgate qualifie d'ldumeen, tandis que
les Septante et Josephe apres eux, Ant. jud., VI, xi, 1,
1'appellent Syrien, c'est-a-dire Arameen, par suite du
changement du d en r. II etait le chef des bergers de
Saul, I Reg., xxi, 7, el 1'un de ses principaux serviteurs.
I Reg., XXH, 9. Les Septante, par une fausse interpreta-
tion, lui donnent, I Reg., xxi, 7, le titre de « gardien des
mules de Saul». — Doeg se trouvait dans le Tabernacle,
a Nobe, le jour ou David, fuyant definitivement la cour
de Saul pour sauver sa vie, vint demander au grand
pretre Achimelech quelques aliments pour lui-m£me et
pour ses compagnons, el en recut, avec les pains de pro-
position, 1'epee de Goliath. La Vulgate dit que Doeg « etait
dans Finterieur du Tabernacle du Seigneur ». I Reg., xxi,
1 -9. L'hebreu et les autres versions different de la Vul-
gale en cet endroit; ils portent: « II y avait un homme
(Doeg) lie devant le Seigneur. » Les exegetes ont exprime
divers sentiments sur la raison pour laquelle Doeg etait
ainsi « lie » ou « retenu » dans le Tabernacle. Les uns
ont pense qu'il y accomplissait quelque purification le-
gale, les autres qu'il etait venu pour s'acquitter d'un
VOBU, cf. Act., xxi, 26; d'autres, qu'il etait soupfonne d'etre
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lepreux, Lev., xin, 4-5, ou qu'il avail quelque maladie
dont il demanduit la guerison. Voir Cornelius a Lapide,
Comment., t. in, Paris, 1895, p. 396. Les traducteurs
alexandrins paraissent croire qu'il avail fait un voeu de
Nazareen : <j-yve^6(i.evo; NeEo/rapav EVWTUOV Kuptoy. —
Quoi qu'il en soit, Doeg observa tout ce qui se passait el
garda bon souvenir de ce qu'il avail vu el enlendu pour
en faire usage a 1'occasion. Cf. I Reg., xxn, 22. Celte
occasion ne tarda pas a se presenter. Saul avail appris
que David, ayanl reuni aulour de lui quatre cents homines,
s'approchait a la tele de cette troupe. I Reg., xxn, 2, 5-6.
II se plaignit un jour ameremenl a ses officiers qui 1'en-
touraient de ce qu'aucun d'eux ne 1'inforrnait des menees
du fils d'Isai. Alors, pour faire acte de bon courtisan ou
pour perdre David, ou plutot pour ces deux motifs a la
fois, Doeg raconle au roi ce dont il avail ete temoin a
Nobe, en commengant par le recit d'un fait qui n'est
pas rapporte I Reg., xxi, 1 : c'est que le grand prfitre
Achime'lech avail consulle le Seigneur au nom de David.
I Reg., xxn, 6-10. L'Idumeen pensait avec raison que
c'etail la le grief le plus grave aux yeux de Saul; Saul
rie pouvait redouler rien lant que de voir le Seigneur
rendre quelque oracle en faveur de celui qu'il regardait
comme un rival acharne a sa perte. I Reg., xxn, 13. On
a pretendu que Doeg avail calomnie David el Achime-
lech en ce qui regarde la consultation divine; mais Achi-
melech, a qui il etait si facile de se justifier sur ce point,
le confirme indirectement. I Reg., xv, 15. Le resultat du
rapport de Doeg fut que Saul, ayant mande a Gabaon
Achimelech et les pretres de sa famille, ordonna a des
« coureurs » (voir ce mot, col. 1080) de les tuer tous.
Cf, IV Reg., x, 25. Mais les coureurs se refuserent a cette
execution barbare, et le roi commanda a Doeg de les im-
moler lui-meme. L'Idumeen, qui les avail devoues a la
vengeance de Saul, ne pouvait reculer; il massacra done
ces pretres au nombre de quatre-vingl-cinq, probable-
ment avec 1'aide de ses serviteurs. Cette horrible bou-
cherie fut suivie d'une autre plus horrible encore; on fit
perir a Nobe tout ce qui avail vie : hommes, femmes et
enfants et jusqu'aux animaux. I Reg., xxn, 16-19. Abia-
thar, fils d'Achimelech, put cependant echapper au mas-
sacre, et il vint apporter a David cette nouvelle. David,
qui connaissait Doeg, ne fut pas surpris de sa conduite;
il avail prevu, en le voyant entrer dans le Tabernacle,
a Nobe, qu'il le denoncerait. I Reg., xxn, 20-22. La
douleur et 1'indignation qu'il eprouva a cette nouvelle lui
inspirerent le Psaume LI, qui commence par cette vive
apostrophe a Doeg: « Quid gloriaris in malitia, qui po-
tens es in iniquitate ? » Les Peres ont vu dans Doeg une
figure du Iraitre Judas el des impies, persecuteurs des
justes et des amis de Dieu. S. Augustin, In Ps. LI, 3,13,
t. xxxvi, col. 601 et 608. E. PALIS.

DOIGT. Hebreu : 'esba'; Septante : SaxTvXo;; Vul-
gate : digitus.

\. DOIGT, 1'une des cinq parties articulees qui ter-
minent la main. — 1° Dans le sens propre. L'Ecriture
mentionne un guerrier philistin de Geth, qui avail six
doigls a chaque main el a chaque pied. II Reg., xxi, '20;
I Par., xx, 6. — Dans les ceremonies du Temple, les
pretres trempaienl leur doigt dans le sang des victimes
pour en toucher ensuite les comes de Taulel ou faire
des aspersions. Exod., xxix, 12; Lev., iv, 6-34; ix, 9;
xiv, 16, 27; xvi, 14, 19; Num., xix, 4. — II esl encore
queslion des doigts de 1'epouse, qui sont pleins de myrrhe,
Cant., v, 5; des doigts des idoles, qui ne servent de rien,
comme s'ils n'existaienl pas, Sap., xv, 15; des doigts
myslerieux qui ecrivenl sur la rnuraille du palais de Bal-
tassar, Dan., v, 5; du doigl avec lequel Noire-Seigneur
guerit le sourd, Marc., vu, 33, et ecrit par terre, Joa.,
vin, 6; du doigt de Lazare, dont le damne attend en
vain un leger rafraichissemenl, Luc., xvi, 24; des doigts

que saint Thomas est invite a mettre dans les plaies du
Sauveur. Joa., xx, 25. — Certains mouvements des doigts
marquent la duplicite, Prov., vi, 13, ou la moquerie.
Is., LVHI, 9. — 2° Dans le sens figure, le doigl se prend
en hebreu pour la main, qui represente elle-me'me la
puissance de Dieu ou 1'activile de 1'homme. Ainsi c'est
le doigt de Dieu qui fail les cieux, Ps. vm, 4; qui se
manifesle par des prodiges, Exod., vm, 15; qui ecrit les
tables de la loi, Exod., xxxi, 18; Deut., ix, 10; qui chasse
les demons. Luc., xi, 20. Le doigt de I'homme fabrique
des idoles. Is., n, 18; xvn, 8. Roboam dit aux Israelites
que son petil doigl, qoten, de qatan, « pelil, » sera plus
gros que les reins (le dos) de son pere, pour indiquer
que sa main sera beaucoup plus lourde, ses exigences
beaucoup plus onereuses que celles de Salomon. Ill Reg.r
XH, 10; II Par., x, 10. Former les doigts a la guerre,
c'esl donner a quelqu'un le courage el 1'habilele mili-
laires. Ps. CXLIV (CXLIII) , 1. On lie la loi a ses doigls
pour que 1'esprit ne I'oublie pas et que la main 1'execute
toujours. Prov., vu, 3. Ne pas toucher un fardeau du
bout des doigts, c'est se refuser a toul acte de vertu
penible. Malth., xxm, 4; Luc., xi, 46. Les versions se
servent meme du mot « doigt » dans quelques passages
ou Thebreu parle de « main ». Jud., xvm, 19; Job, xxi, 5;
xxix, 9; Prov., xxxi, 19; Is., LIX, 3. Elles disent aussi
que le Seigneur « prend la terre avec trois doigts », la
ou 1'hebreu porte : « II mesure la terre avec un sdlis. »
Is., XL, 12. Le sdlis est le tiers de 1'ephi. Voir EPHI.

H. LESETRE.
2. DOIGT, mesure de longueur. — Dans le texte

hebreu, le 'esba' ne designe une mesure proprement
dite que dans un seul passage. Jer., LII, 21. Ce prophete
nous apprend que les colonnes du Temple de Jerusalem,
Jachin et Booz, qui etaient creuses a 1'interieur, avaient
quatre doigts d'epaisseur de metal. La mesure ainsi
nommee etait egale au quart du tefah ou palme, et
equivalail a 1'epaisseur du doigt (environ Om0218). Voir
COUDEE, col. 1060. Maimonide, Mischne Thora, II, HI,
9, 9, dit que 1' 'esba' est egal a la longueur de sept grains
d'orge moyens. — Deux foi§ la Vulgate traduit le mot
tefal} par « quatre doigts ». Exod., xxv, 25; xxxvn, 12.

H. LESETRE.
DOLFINI Jean-Antoine, dit de Casalmaggiore, bien

qu'il soit ne a Pomponesce, en Lombardie, apres avoir
fait ses humanites a Cremone, etudia a 1'universite de
Bologne, et la revetit 1'habit des Mineurs Conventuels.
Son assiduite a 1'etude lui imposait des veilles prolon-
gees, en raison desquelles on )e surnommait « Mez.za
notte ». II fut appele en qualite de theologien au concile
de Trente, par Paul III. Ses confreres 1'elurenl provin-
cial de Bologne, en 1546. L'universite de la me'me ville
le reclama pour professeur de physique, en 1553. II fut
elu general de son ordre en 1559, et il conduisait ses
sujets « avec un fil de soie, tant etait suave et forte sa
douceur », lorsque la mort vint le leur enlever, a Bologne,
le 5 septembre 1560. II a laisse: Commentaria in Epi-
stolam ad Hebraeos, in-8°, Rome, 1587; Commentaria
in Evangelium S. Joannis, opera et cum additionibus
cardinalis Sarnani, in-8°, 1587. — Sbaraglia fait observer
que Possevin, Wadding et Jean de Saint-Antoine ont fait
de eel auleur deux personnes differentes, sous les noms
d'Antoine et de Jean-Antoine, celui-ci etanl le veritable.
On 1'appelle aussi Delphini et Dauphin.

P. APOLLINAIRE.
DOMESTIQUE (5 O'XEC'O;), celui qui fait partie de la

maison. Ce mot, dans 1'Ecriture, ne designe pas un ser-
viteur, comme en francais, mais quiconque fait partie de
la maison (bet, o!.x6c), soit enfant, 61s et fille, soit esclave.
II Sam. (II Reg.), xvi, 2; Prov., xxxi, 15, 21; Eccli.,
rv, 35; vi, 11; xxx, 2; xxxn, 26; Is., in, 6; Mich., vi, 6;
Matth., x, 25, 36 (oixiaxo?, « celui qui est soumis a 1'au-
torite du pere de famille » ) ; Act., x, 7 (OIXETT);, mot
qui signifie quelquefois specialement un esclave. Luc,
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xvi, 13; Rom., xiv, 4; I Pet., n, 18); Rom., xvi, 5 (xar*
olxov); I Cor., xvi, 19 (/.a?' otxov); Gal., vi, 10; Ephes.,
II, 19; I Tim., v, 8. Les chefs de famille doivent prendre
un soin particulier de tous ceux qui appartiennent a leur
maison, specialement de leur salut. Gal., vi, 10; I Tim.,
v, 8.

DOMINICAINS (TRAVAUX DES) SUR LES
SAINTES ECRITURES.— L'ordreaete fondeenl216,
par saint Dominique, sous le nom de Freres Precheurs,
pour la defense de la foi catholique, avec, pour mission
principale, la predication et 1'enseignement des sciences
sacrees. II a exerce au moyen age une preponderance
marquee dans le domaine intellectuel, etant le premier
institut etabli dans 1'Eglise avec une mission specifique-
ment doctrinale. On peut repartir son action dans 1'his-
toire de la Bible en deux periodes : 1° le moyen age;
2° la Renaissance et les temps modernes.

I. MOYEN AGE. — /. PLACE DE LA BIBLE DANS VORDRE.
— Le couvent dominicain etant concu comme un groupe
essentiellement scolaire en vue de la diffusion de la
science sacree, chaque couvent possede un docteur ou
lecteur, charge de lire et commenter le texte des Ecri-
tures aux religieux et aux etudiants du dehors. La Bible
au moyen age est le texte officiel de la theologie, et il
en est pareillement dans les ecoles dominicaines. Dans
quelques grands couvents, specialement a Paris, ou les
ecoles furent incorporees a 1'Universite des 1229 (Revue
thomiste, t. iv, 1896, p. 153), les ecoles portent le litre
de studio, generalia, ou hautes etudes. Les maitres qui y
enseignent sont les plus celebres, et leurs leeons forment
les meilleures productions scripturaires du temps. Les
Postilles de Hugues de Saint-Cher representent Je type
des lecons sur la Bible a 1'Universite de Paris pendant
la premiere moitie du xme siecle, les commentaires de
saint Thomas et d'Albert le Grand montrent ce que cet
enseignement est devenu dans la seconde moitie du siecle;
il s'est d'ailleurs maintenu sous la meme forme pendant
les siecles suivants. Le caractere releve des lecons scrip-
turaires des maitres dans les studia generalia necessita
1'adjonction d'un auxiliaire destine a donner aux commen-
canls une connaissance d'ensemble mais elementaire
du texte de la Bible; ce furent les baccalaurei biblici.
Denifle, Rev. Thorn., t. n, 1894, p. 149. Cette insti-
tution fut introduite vers la fin du xm« siecle dans les
couvents importants qui n'etaient pas des studia gene-
ralia, mais auxquels on donnait le nom de studia so-
lemriia. Ces sortes de maitres en second y furent appeles
lectores biblici. Douais, Essai sur I'organisation des
etudes dans I'ordre des Freres Precheurs, in-8°, Paris,
1884, p. 116.

Une culture biblique aussi intensive (car tous les reli-
gieux d'un couvent, meme le prieur, etaient tenus d'as-
sister aux lecons) conduisit comme consequence natu-
relle les Dominicains a introduire avec surabondance les
citations de J'Ecriture dans toutes leurs productions litte-
raires, specialement dans leurs ouvrages theologiques et
leurs sermons. La tendance est d'ailleurs generale au
moyen age. Mais il semblait alors qu'il ne pouvait pas
y avoir d'exces dans 1'usage de la parole de Dieu.

L'usage incessant que les Dominicains durent faire de
la Bible dans leurs ecoles et la predication les conduisit
de tres bonne heure a entreprendre de grands travaux
dans le domaine scripturaire, et leur action se trouve
marquer le point initial des principales directions dans
lesquelles ont ete engagees les sciences bibliques. Aussi
le savant barnabite L. Ungarelli a-t-il pu ecrire : « L'oti
peut dire que les bibles latines, manuscrites ou impri-
mees, depuis le milieu du xine siecle jusqu'au concile de
Trente, furent infiniment redevables aux travaux assidus
et eclaires des Freres Precheurs. » Anal, juris pontif.,
1852, col. 1321. Et son disciple, le P. Vercellone : « C'est
a I'ordre dominicain que revient la gloire d'avoir, le pre-

mier, renouvele dans 1'Eglise les exemples illustres d'Ori-
gene et de saint Jerome par le culte ardent de la cri-
tique sacree. » Dissert, acad., in-8°, Rome, 1864, p. 48.

//. TRAVAUX POUR LA RECONSTITUTION DU TEXTE LATIN:
LES CORRECTORIA. — Le texte latin de la Vulgate, au dire
des ecrivains du xne et du xme siecle, etait, grace au
regime longtemps continue des manuscrits, fortement
corrompu. La reconstitution d'un texte latin correct etait
done un3 oeuvre prealable et urgente. Les premiers tra-
vaux de correction ont ete I'osuvre exclusive des Domi-
nicains jusque vers 1267. Les pretendus correctoires de
1'Universite et de la Sorbonne sont fictifs. Deniile, Archiv
fur Litteratur und Kirchengeschichte, t. iv, p. 284. La
premiere correction dominicaine de la Bible a ete faite
a Paris, sous la direction de Hugues de Saint-Cher, un
des premiers professeurs de I'ordre a 1'Universite. Voir
CORRECTOIRES DE LA BIBLE, col. 1023-1024. La partie de
cette oeuvre qui porta sur la collation du texte hebreu
fut executee par Theobaldus de Sexania, un juif convert!
devenu dominicain et sous-prieur du couvent de Saint-
Jacques. On possede aussi de lui un extrait des erreurs
contenues dans le Talmud. Denifle-Chatelain, Chart.
Univ. Paris., t. i, p. 211; S. Berger, Quam notitiam
linguae hebraicas habuerunt christiani medii sevi tem-
poribus, Paris, 1893, p. 30-31.

III. UTILISATION MASUELLE DU TEXTE DE LA BIBLE :
Lts CONCORDANCES. — La necessite ou etaient les predi-
cateurs et les professeurs de recourir incessamment au
texte sacre pour y chercher leurs autorites amena Hugues
de Saint-Cher a 1'idee de la confection d'un dictionnaire
contenant par ordre alphabetique les mots de la Bible. Ce
travail fut accompli au couvent de Saint-Jacques de Paris,
d'oii le nom de Concordantiss S. Jacobi. voir Archiv,
t. n, p. 235. Voir CONCORDANCES DE LA BIBLE, col. 895-896.
Le systeme adopte par Hugues de Saint-Cher pour ses
concordances avait 1'avantage de donner un manuscrit
peu volumineux, mais il avait 1'inconvenient d-'obliger de
recourir a la Bible, sans qu'on put comparer d'un seul
coup d'oeil les passages contenant le meme mot. On obvia
a cet inconvenient en citant sous chacun des mots for-
mant le dictionnaire des concordances les phrases en-
tieres de la Bible qui contenaient ce mot. Ce systeme
donna des concordances tres developpees, chaque phrase
de la Bible paraissant plusieurs fois en divers endroits;
de la leur nom de Concordantise magnas. Elles furent
1'ceuvre des religieux que 1'ordre envoyait etudier en
Angleterre, c'est-a-dire a Oxford, oil etait le studium
generale. Voir Archiv, t. n, p. 234. L'initiative semble en
revenir a Jean de Derlington. Richard de Stavenesby et
Hugues de Croyndon paraissent avoir ete ses principaux
collaborateurs. Elles sont connues sous le nom de
ConcordantisK anglicanse. Elles ne sont pas anterieures
a 1246. Voir plus haut, col. 896. — Au commencement
du xive siecle, un dominicain allemand, Conrad de Hal-
berstadt, simplifia les concordances anglaises en ne lais-
sant dans les citations que les mots les plus importants
pour determiner le sens. C'est sous la forme que leur a
donnee Conrad que les premieres concordances ont sur-
tout ete imprimees. Les editions sans date de Strasbourg
ont ete publiees vers 1470 et 1475. Voir col. 896. Echard,
t. i, p. 610. Les concordances acheverent leur evolution
au temps du concile de Bale, sous 1'action de Jean Stoj-
kowich, plus connu sous le nom de Jean de Raguse. Voir
col. 896-897. La creation et le developpement essentiel
des concordances bibliques avaient done ete I'o3uvre ex-
clusive des Dominicains. Au xvie et au xvne siecle, les
concordances furent encore polies ou remises au point.
La revision de Luc de Bruges a joui plus que les autres de
beaucoup de faveur. Mais elle a continue a porter le nom
de Hugues de Saint-Cher comme auteur principal.

IV. ETUDE ET SCIENCE DU TEXTE BIBLIQUE: LES CO JUTES'.
TAIRES. — La place fondamentale occupee par la Bible
dans Feiiseignement des maitres dommicains en conduisit



1465 1466

un grand nombre a ecrire leurs lemons ou a composer
des travaux sur la totalite ou une partie de 1'Ecriture.
II serait a la fois impossible et meme superflu de tenter
ici la seule enumeration de ces auteurs. L'activite litte-
raire de 1'ordre s'etant exercee pendant deux siecles et
demi sous le regime des manuscrits, un grand nombre
de ces travaux sont restes inedits. On peut voir le deve-
loppement pris par cette etude en parcourant le cata-
logue de Bernard Gui (Archiv, t. n, 1886, p. 226, etc.)
ou les Scriptores Ordinis Prsedicatorum de Quetif et
Echard, quoique ces collections soient fort incompletes.
Tous les catalogues des manuscrits des grands depots des
bibliotheques de 1'Europe en contiennent des specimina
frequents. II nous suffit de donner ici une vue generate
de ceux qui ont joui d'une grande reputation ou qui ont
ete edites au moins en partie.

1° C'est encore Hugues de Saint-Cher qui ouvre la
sSrie des grands commentateurs dominicains de la Bible.
Ses commentaires sont sous forme de postilles ou anno-
tations : Postillx in universa Bibliajuxta quadruplicem
sensum literalem, allegoricum, moralem, anagogicum
(premieres editions, Venise et Bale, 1487; la derniere,
8 in-f°, Venise, 1754). Hugues met a profit dans ses com-
mentaires son travail sur les concordances, car il cite
constamment les textes paralleles de 1'Ecriture; c'est meme
la sa methode d'interpretation litterale. Pour 1'exposition
des differents sens, il incorpore volontiers les autorites
qui constituent 1'ancienne glose. Le developpement prin-
cipal est donne aux trois sens secondaires. La position
de Hugues comme commentateur est bien indiquee par
un chroniqueur du commencement du xive siecle : Pri-
mus postillator exstitit, et totam Bibliam egregie postil-
lavit et excellenter in tantum, quod hucusque secundum
non habuit. Henri de Hervordia, Chronicon, edit. Pot-
thast, Gcettingue, 1859, p. 190-191.

2° Les commentaires de saint Thomas d'Aquin sur un
certain nombre de livres de 1'Ecriture (Job, Psalm.,
Cantic., Isa., Jerem., Thren., Matth., Joa., Ep. Pauli)
marquent un nouveau moment dans 1'histoire de 1'exe-
gese. II transporte dans la dissection et 1'interpretation
du texte scripturaire la methode qu'il a creee pour com-
menter les livres d'Aristote. Au lieu de la methode d'an-
notations ou de postilles usitee avant lui, il disseque les
parties du livre et des chapitres pour montrer leur ordre
et leur dependance, et arrive par un procede d'analyse
de plus en plus circonscrit a 1'examen des phrases et des
mots. II cree ainsi le veritable procede exegetique. L'in-
terpretation litterale occupe presque exclusivement ses
commentaires, si Ton comprend sous cette denomination
1'element theologique qui decoule immediatement du texte.

3° La carriere exegetique d'Albert le Grand comporte,
comme sa carriere philosophique, une double maniere,
la seconde ayant ete determinee par 1'influence de son
propre disciple, Thomas d'Aquin. Albert avait d'abord
commente toute la Bible par postilles, a la facon de
Hugues de Saint-Cher. Catalog, cod. hagiogr. biblioth.
reg. Bruxellen., t. n, p. 101. Ce travail est demeure
inedit. Albert commenta plus tard un certain nombre de
livres de la Bible par un procede analogue a celui de ses
commentaires sur Aristote et dans lequel il se rapproche
de saint Thomas. Mais ici comme ailleurs les ecrits
d'Albert n'ont ni la precision ni la sobriete de ceux de
son disciple. Les editions des ceuvres completes d'Albert
ne contiennent pas entierement cette seconde categoric
de commentaires. Ceux sur les Psaumes, Jeremie, Baruch,
Daniel, les petits Prophetes, les quatre Evangiles et
1'Apocalypse sont seuls publics. Script. Ord. Prsed., 1.1,
p. 1745; Archiv, t. n, p. 236.

4° La plupart des travaux sur le texte meme de 1'Ecri-
ture au moyen age ont ete executes sous forme de pos-
tilles, a la facon de celles de Hugues de Saint-Cher, ou
de commentaires comme ceux de saint Thomas d'Aquin.
;Auxme siecle, le systeme des postilles, plus simple et

plus facile, semble avoir predomine. Parmi les religieux
qui onl ecrit sur la Bible, soil sur une partie ou la tota-
lite du texte, nous pouvons nommer: Jourdain de Saxe,
second maitre general de 1'ordre; Pierre de Tarentaise,
archeveque de Lyon et pape sous le nom d'Innocent V;
Nicolas de Gorran, confesseur de Philippe IV, qui a ecrit
sur toute la Bible ; Bernard de Trilla, provincial de Pro-
vence ; Jean de Erdenbourg, maitre de 1'Universite de
Paris;Thomas de Lentino, patriarche de Jerusalem. Au
xive siecle : Thomas Jorg, professeur a Oxford et cardi-
nal; Nicolas de Trevet, maitre d'Oxford; Ptolemee de
Lucques, eveque de Torcello; maitre Ekehart de Hoch-
heim, le chef des mystiques allemands; Ludolphe de
Saxe, dominicain pendant une trentaine d'annees, puis
chartreux, connu par sa celebre Vie de Notre-Seigneur
Jesus-Christ; Michel du Four, professeur a 1'Universite
de Paris; Pierre de la Palud, patriarche de Jerusalem,
etc., etc. (On peut consulter pour ces noms et un grand
nombre d'autres le catalogue de Bernard Gui, Archiv,
t. n, p. 226, et Echard, Sript. Ord. Prssd.) Au xve siecle,
1'ordre, travaille par des reformes qui porterent leur ideal
vers 1'ascetisme et negligerent 1'etude, vit diminuer nota-
blement la vie scientifique. Ce qu'il gagna en bienheu-
reux, il le perdit en docteurs. On pourrait cependant
nommer, a cote du celebre cardinal et theologien Jean
de Torquemada (Echard, t. I, p. 839), un certain nombre
de commentateurs.

5° A cote des travaux sur le texte de la Bible sous
forme de postilles et de commentaires, 1'ordre en pro-
duisit des la fin du xiue siecle, mais surtout au xiv«, une
categoric speciale, connue sous le nom de Lectures. La
lectura est un produit scolaire de 1'enseignement de la
Bible et represente la lecon telle qu'elle se donnait dans
une ecole de theologie d'alors, en dehors des studia
generalia. Ces sortes de commentaires sur les differents
livres de la Bible sont distribues en lecons ou lectures,
d'ou leur nom. La lecon comprend 1'explication d'une
portion du texte scripturaire, quelques versets ou une
partie du chapitre. L'iriterpretation en est donnee comme
dans les commentaires proprement dits. Le maitre pose
ensuite une ou plusieurs questions de theologie propre-
ment dite qui se rattachent plus ou moins directement au
texte commente. Une lecon comprend ainsi une parlie
purement scripturaire et une autre purement theolo-
gique. Ces ecrits, assez communs au xive siecle, ne sont
que 1'aboutissant du mode d'enseignement de la theologie
pratique des le xne siecle; le maitre commentait 1'Ecri-
ture comme texte scolaire et y greffait a son gre des
questions dogmatiques ou morales.

Parmi les auteurs dominicains qui ont traite par ce
procede 1'Ecriture, on peut nommer: Olivier, provincial
de Dacie; Tullius, de la meme province; Jean de Erden-
burg, Albert de Lombardie. Archiv, t. n, p. 234-235;
Echard, Script: Ord. Prasd. Le celebre commentaire sur
la Sagesse, de Robert de Holcot, professeur a 1'universite
de Cambridge, si souvent imprime (lre edit., Spire, 1483),
est compose d'apres cette methode. Pareillement les lec-
tures de Dominique Grenier sur la Genese et les livres
historiques de 1'Ancien Testament (Toulouse, Bibl. mu-
nicip., mss. 28, 29, 31), dediees a Jean XII et ecrites sur
le conseil du general de 1'ordre, Beranger de Landore
(Echard, t. I, p. 613; Douais, Essai sur I'organisation,
p. 117-119). Les lecons d'Arnaud Bernard sur 1'Apocalypse
donnees dans les ecoles episcopales de 1'archeveque de
Toulouse, Jean de Cardailhac, en 1379, appartiennent
au meme type (Toulouse, Bibl. num., ms. 57; Douais,
p. 119; Echard, t. I, p. 589).

6° On peut encore rapprocher des groupes de travaux
precedents, relatifs a 1'intelligence du texte sacre,les Merits
connus aujourd'hui sous le nom de Chaines. Voir col. 482.
Ces extraits des Peres de 1'Eglise et des auteurs ecclesias-
tiques avaienl deja trouve une premiere realisation dans
la glose ordinaire de Walafrid Strabon (ixe siecle). Saint
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Thomas d'Aquin, par ordre d'Urbain IV (11G1-1164),
entreprit sur une base plus large et avec des ressources
nouvelles une exposition des quatre Evangilcs, par la
juxtaposition de textes patristiques formant une interpre-
tation continue. II avait donne lui-meme a son ouvrage le
nom d'Expositio continua, auqucl on a substitue plus tard
celui plus pretentieux et moins clair de Galena, aurea.
Saint Thomas avait fait traduire directement du grec un
certain nombre de textes que Ton ne possedait pas encore
en latin, ainsi qu'il le declare dans les prefaces. Son
confrere Guillaume de Morbecke, archev^que de Co-
rinthe, qui se trouvait avec lui a la cour pontificale, et
traduisait du grec, sur sa demande, les ceuvres d'Aristote
et d'autres philosophes, est selon toute vraisemblance
1'auteur de ces traductions patristiques. L'utilite d'avoir
ainsi, juxtaposees au texte de la Bible, 1'autorite et 1'inter-
pretation des Peres etait manifeste, en un temps ou il
etait presque impossible de se procurer les travaux ori-
ginaux. Aussi Humbert de Romans, cinquieme maitre
general de 1'ordre, dans son memoire sur les questions
a traiter au second concile de Lyon (1274), demande-t-il
1'execution d'un travail de cetle nature pour les livres de
la Bible qui ne 1'ont pas encore : Pro theologia videre-
tur expediens, quod biblia glossaretur continue de dictis
sanctorum in libris non glossatis. Martene, Ampl. coll.,
t. vn, p. 198. C'est vraisemblablement pour combler cette
lacune que le dominicain anglais Nicolas de Treveth exe-
cuta, au commencement du xive siecle, une exposition
palristique de cette nature pour toute la Bible. Echard,
t. i, p. 562.

7° Le moyen age n'a pas compose de travaux analogues
a ceux que nous appelons, depuis le xvie siecle, Intro-
duel ons a 1'Ecriture, et qui renferment les questions
d'ordre general relatives a cette etude. On en retrouve
cependant les elements disperses soil dans les prefaces
des commentaires, soit surtout dans les traites de theo-
logie ou d'apologetique, soit meme dans quelques opus-
cules relatifs a des questions scripturaires speciales,
comme le traite de Gilles de Lessines, De concordia tem-
porum, sur la chronologic biblique. Echard, t. i, p. 370.

F. VULGARISATION DU TEXTE DE LA BIBLE : LES TRA-
DUCTIONS. — Des la fin du xiie siecle, mais surtout au
siecle suivant, il se produisit dans les couches populaires
une fermentation religieuse intense. Elle se traduit, entre
autres manieres, par un vif desir chez les laiques de lire
1'JEcriture en langue vulgaire. Le mouvement vaudois
avait inaugure et developpe cette tendance. Le gout de
la discussion religieuse et la facilite d'errer chez des
esprits sans culture avaient rendu 1'autorite ecclesiastique
defiante a 1'egard de la traduction de 1'Ecriture dans les
idiomes nationaux naissants. L'Eglise romaine ne semble
pas avoir porte de defense positive centre la lecture de
la Bible en langue vulgaire. Mais les evdques, qui se mon-
trerent plus antipathiques que les papes a 1'egard des
mouvements religieux laiques, furent aussi plus severes
a 1'egard d'une pratique qui semblait les susciter et les
entretenir. Au synode de 1210,1'eveque de Paris ordonne
qu'on lui remette les livres theologiques ecrits en roman,
sauf la ^7ie de saints, sous peine de se voir declarer here-
tique. Chart, univ. Paris., t. I, p. 70. Le concile provin-
cial de Toulouse, en 1229, defend aux laiques de posseder
les livres de 1'Ancien et du Nouveau Testament; on leur
concede, pour leur edification, le Psautier, le Breviaire
ou 1'Office de la bienheureuse Vierge, mais non en langue
vulgaire. Mansi, Condi., t. xxm, p. 715. Le concile de
Beziers, en 1246, dans son reglement pour les inquisi-
teurs de la Provence, refuse aux laiques tout livre theo-
logique, et mdme aux clercs les livres theologiques en
langue romane. Mansi, t. xxxin, p. 715.

Les Freres Precheurs, voues a la predication et a la
direction des ames, exercerent de tres bonne heure une
action etendue sur un grand nombre de personnes laiques
et de fraternites. lls furent inevitablement conduits a

fournir un aliment a leur piete en mettant a leur portee
des traductions en langue vulgaire. Ces sortes de pro-
ductions litteraires avaient pris, en 1242, un develop-
pement assez considerable pour que le chapitre general
tenu cette annee a Bologne cherchat a 1'arreter: Nee ali-
quis frater de cetera sermones, vel collationes, vel alias
Sacras Scripturas de latino transferant (sic) in vulgare.
Martene, Thesaurus anecdotorum, t. iv, col. 1684. Pris
entre le besoin tres reel de venir en aide aux fideles et
la defiance du monde ecclesiastique, les Dominicains
hesiterent un peu, mais sacrifierent ca et la a la pre-
miere consideration, surtout a partir du xive siecle, ou
le progres des idiomes finit par necessiter la constitution
de toute une litterature religieuse en langue vulgaire.
Cette espece d'incertitude doit expliquer, croyons-nous,
en grande partie pourquoi si peu de noms de traducteurs
sont demeures attaches a leur ceuvre, specialement dans
le domaine de la vulgarisation des Ecritures, les auteurs
pouvant avoir des ennuis a cause de leur paternite litte-
raire. Neanmoins aucun ordre religieux n'a a son actif,
au moyen age, une somme aussi forte de traductions
bibliques.

1° La traduction francaise de la Bible au xme siecle
est d'une importance particuliere a raison de 1'influence
qu'elle a exercee sur toute la suite des traductions fran-
caises, catholiques et protestantes. M. S. Berger n'est pas
eloigne de conclure que « Tinfluence de la version du
xiiie siecle ne s'est pas bornee aux Bibles protestantes »,
mais encore que « bien peu de versions y ont echappe ».
La Bible francaise au moyen age, Paris, 1884, p. 314.
Nous ne connaissons pas positivement les auteurs de cette
traduction; mais M. S. Berger arrive a cette conclusion :
« La version qui nous pccupe a ete faite par plusieurs tra-
ducteurs travaillant sous une meme direction, d'apres
plusieurs manuscrits latins, dont le principal etait un exem-
plaire de la Bible corrigee par 1'Universite. Notre version
a ete faite a Paris, dans 1'Universite, entre 1'an 1226 et
1'an 1250 environ. » Ibid., p. 156. Or avant 1250 il n'y a
eu a Paris, dans 1'Universite, qu'une seule correction de
la Bible, celle entreprise par les Dominicains sous la
direction de Hugues de Saint-Cher. On ne connait d'ail-
leurs aucun exemple d'un travail en collaboration a 1'Uni-
versite autre que ceux des Dominicains. L'etat encore
sporadique des professeurs qui n'appartenaient pas a des
collectivites religieuses le rend absolument invraisem-
blable chez les sept maitres seculiers de la faculte de
theologie. II n'existe trace chez les Franciscains de Paris
d'aucune entreprise scripturaire analogue. Les Precheurs,
au contraire, ont, aux memes annees, revise le texte latin,
cree les concordances et ecrit le premier grand commen-
taire sur toute la Bible; et quand le chapitre general
de 1242 defend de traduire a 1'avenir les Saintes Ecri-
tures en langue vulgaire, il vise evidemment un ou plu-
sieurs faits analogues a celui qui s'est produit a Paris et
a ete signal^ par M. Berger. Si done quelqu'un est auto-
rise a presenter des titres a la traduction francaise de
la Bible parisienne, nous croyons que les Dominicains
peu vent se mettre sur les rangs et meme se presenter
parmi les premiers, en attendant, s'il y a lieu, le dernier
mot de la critique. Nous trouvons au xiv8 siecle plu-
sieurs noms de Dominicains qui ont collabore a la tra-
duction de la celebre Bible du roi Jean, cette « oeuvre
executee sous ses yeux et par son ordre, et si remar-
quable que le moyen age n'en aurait pas produit qui
lui fiit comparable, si elle eiit ete achevee ». Berger, La
Bible francaise au moyen age, p. 238. Le travail de tra-
duction dura une trentaine d'annees et fut 1'ceuvre de
toute une pleiade de travailleurs. En avril 1398, nous
trouvons nommes « maistre Jehan Nicolas, frere Guil-
laume Vivien, frere Jehan de Chambly (tous trois domi-
nicains), demourant a Poissy ». En 1410, Jehan de Cham-
bly y travaillait encore. Ibid., p. 242. Nous ne mentionnons
que pour memoire Jean de Blois (Echard, t. i, p. 908 j
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Berger, La Bible francaise, p. 257) et Antoine du Four
(Echard, t. H, p. 22), dont les noms ont ete aussi pro-
nonces a 1'occasion des traductions francaises de la Bible.

2° C'est le nom d'un dominicain qui est le premier atta-
che a la traduction catalane de 1'Ecriture, celui de Romeu
de Sabruguera (Barthelemy de la Bruyere), maitre a
1'Universite de Paris, en 1306, correspondant de Jacques II
d'Aragon, superieur de cette province en 1312, mort
en 1313. On n'est pas autorise a afflrmer positivement
que Romeu ait traduit des parties de la Bible autres que
le Psautier. En revanche, cette traduction est certainc.
M. S. Berger determine ainsi le precede de travail de
1'auteur: « Le traducteur travaillait sur un texte latin,
mais il avait le Psautier francais, soit sous les yeux, soil
dans la memoire. » Berger, dans la Romania, t. xix
(1890), p. 524-535. Voir plus haut, col. 346.

3° La premiere edition de la Bible en dialecte valencien
a ete publiee a Valence, en 1478, par les spins du domi-
nicain Jaime Borrell. Cette traduction avait ete faite a la
fin du xive ou au commencement du xve siecle, a la char-
treuse de Portacaeli, aux portes de Valence, par Boniface
Ferrier, avec le concours d'autres personnes doctes. Boni-
face , frere du celebre dominicain saint Vincent Ferrier,
devint superieur general des Chartreux dans 1'obedience
de Benoit XIII, pendant le grand schisme. J. Borrell a
revu, corrige et public 1'ceuvre primitive. « 11 semble
avoir change beaucoup de mots a son modele, surtout
dans 1'intention de le rapprocher du latin. » Berger,
p. 530. La bibliotheque Mazarine possede, sous le n° 1228,
un exemplaire de ce rare incunable. Calal. des incun.
de la bibl. Mazar., Paris, 1893, p. 684; S. Berger, Roma-
nia, t. xix, p. 528-530.

4° Jean Lopez, dans la seconde moilie du xve siecle,
a traduit en castillan les evangiles de 1'annee liturgique;
la premiere moitie a ete editee : Los evangelios desde
Aviento hasta la domenica in Passione, in-f°, Zamora,
1490. Echard, t. i, p. 826. Les Dominicains ont aussi
participe aux traductions italiennes de la Bible. Sixte d^
Sienne attribue la premiere traduction a Jacques de Vora-
gine, archeveque de Genes (Bibl. Sanct., lib. iv, ad verb.
Jacob, arch. Gen., edit. Neapol., t. I, p. 397). G'est vrai-
semblablement sur cette autorite que s'est base Richard
Simon, quand il ecrit: « Je croy que la plus ancienne
traduction de la Bible en italien est celle de Jacques de
Voragine, archeveque de Genes: Possevin en parle comme
d'une version peu exacte; d'autres, au contraire, 1'ont
estimee. » Hist. crit. du Vieux Test., Paris, 1680, p. 598.
II n'est pas invraisemblable que le grand vulgarisateur
de la legende des saints ait aussi songe a une vulgarisa-
tion de 1'Ecriture. Sixte de Sienne, qui etait un specia-
liste et a longtemps vecu a Genes, comme 1'observe
Echard (t. I, p. 459), a du avoir de bonnes informations.
Cette donnee concorderait avec le jugement de M. S. Ber-
ger declarant « que 1'original qu'a glose Cavalca etait tres
rapproche des textes usites dans le midi de la France ».
Romania, t. xxm, 1894, p. 395.

Dominique Cavalca de Pise, un des vulgarisateurs les
plus feconds du commencement du xive siecle, a traduit
ou paraphrase les Actes des Apotres en italien. II est un
des trois dominicains toscans qui ont ecrit en langue vul-
gaire a la m£me epoque et que Gino Capponi, dans sa
Storia della republ. di Firenze, 1875,1.1, p. 320, appelle
i sommi autori della eta prima. II est fort curieux que
les Vaudois se soient approprie 1'ceuvre de Cavalca; cela
nous place assez loin de la theorie des Vaudois initiateurs
des vulgarisations de la Bible. M. S. Berger observe a ce
propos : « Le tableau que nous voyons est tout different
de 1'image que nous nous faisions d'ordinaire de I'oauvre
litteraire et religieuse des Vaudois. Un « barbet » s'appro-
priant sans scrupule la version d'un dominicain, n'est-ce
pas une chose etrange et inattendue? II me semble, au
contraire, que rien n'est plus vaudois que cela. Les Vau-
dois prenaient leur bien ou ils le trouvaient; personae

n'a jamais eu une plus grande puissance d'accommoda-
tion. » Romania, t. xxm, p. 393. « A la considerer de
pres, sa version (de Cavalca) est moins une paraphrase
qu'une glose continue. Le traducteur juxtapose sans cesse
la traduction delayee au mot propre; en effacant simple-
ment les mots ajoutes au texte, on obtiendrait assez faci-
lement une version a peu pres litterale. » Ibid., p. 394.

Au xve siecle, les Dominicains italiens se livrent encore
a des travaux de vulgarisation scripturaire. Marino de
Venise reedite la Bible italienne en 1477, d'apres la tra-
duction du camaldule Nicolas Malermi. II y ajoute des
rubriques qui sont des resumes des chapitres selon Fexpo-
sition de Nicolas de Lyre et d'autres docteurs : Eiblia
vulgare... rubricata per me Fratre Marino da Venetia
dell' ordine de' Predicatori de la sacra pagina humile
professore, sequendo la expositione di Nicolao de Lyra
e de li altri dotori, 2 in-P, Venise, 1477. Vers le meme
temps, Barthelemy de Modene, inquisiteur a Ferrare,
traduit en italien les Psaumes et y ajoute un commen-
taire dans la meme langue. Echard, t. i, p. 807; t. n,
p. 823; Le Long, 1.1, p. 354. En 1494, Frederic de Venise
traduit 1'Apocalypse en langue vulgaire et y joint des
commentaires: La exposition dell'Apocalipsis per volgar
con le ghiose diMaistro Federigo da Veniexia del ordine
de' Fratri Predicatori in MCCCCLXXXXIIII. L'ouvrage
a ete edite en 1515 et 1519, sans nom de lieu, et Ton en
possede des manuscrits. Echard, t. i, p. 706; Propugna-
tore, 1880, t. i, p. 119; 1884, t. 11, p. 260; Romania,
t. xxm, p. 417.

Nous pouvons encore signaler a titre de renseignement
quelques manuscrits italiens de la Bible dont 1'existence
confirme encore le fait que 1'ordre s'est servi pour ses
religieuses de la Bible vulgaire et a travaille a en repandre
la connaissance. Tel est le manuscrit de la Marciana, a
Venise, cl. i, it. 2. C'est un Nouveau Testament d'ecri-
ture bolonaise du xive siecle. II est incomplet et suivi
d'un calendrier en italien, dont la presence indique la
destination usuelle de 1'ouvrage. « Notre manuscrit, dit
M. S. Berger, a ete ecrit dans un couvent de Dominicains
ou de Dominicaines de la province de Ravenne. II a ete
donne, au xvie siecle, a la chartreuse de Venise; mais
on voit, par les notes qui sont sur ses marges, que de
1363 a 1414 il appartenait au couvent de Saint-Andre de
Ferrare. Dans ce manuscrit, qui represente la version
ordinaire, les lecons sont marquees en marge, de meme
que les jours ou elles doivent etre lues, d'une ecriture du
xive siecle. Peut-etre servait-il a la lecture publique, au
refectoire de Saint-Andre de Ferrare.» Romania, t. xxm,
p. 415. Pareillement la Bibliotheque Nationale possede
deux volumes de la Bible italienne ecrite par le domini-
cain napolilain Nicolas de Nardo (ital. 3 et4). II achevait
d'ecrire le livre d'Ezechiel a la fin d'octobre 1466, et 1'Apo-
calypse, par consequent, comme il le dit, toute la Bible,
le 15 mars 1472. Echard, 1.1, p. 837; G. Mazzatinti, Invent,
dei mss. ital. delle bibliol. di Francia, t. I, Rome, 1836,
p. i; Romania, t. xxm, p. 428. 11 est done manifesto que,
au xve siecle surtout, la lecture de la Bible en langue
vulgaire s'etait remarquablement developpee en Italie, et
que 1'ordre des Freres Precheurs s'y etait activement
employe.

5° Un phenomena semblable s'observe en pays de
langue allemande. Lorsqu'on connait 1'essor donne a la
langue nationals par les mystiques du xive siecle, dont
le plus grand nombre et les plus celebres appartiennent
aux Freres Precheurs, on ne peut pas s'etonner de voir
ces derniers tenir une place exceptionnelle dans la ques-
tion de la vulgarisation de la Bible en Allemagne. Cette
question de la traduction de la Bible en allemand a fait,
un grand pas a la suite des recenls travaux du Dr F. Josles,
dont nous transcrivons les resultats. Nous constatons
d'abord dans les couvents des Dominicaines allemandes
le meme fait signale plus haut pour les Dominicaines.
d'ltalie : la lecture de 1'Ecrilure en langue vulgaire. L'im-
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portant catalogue des manuscrits possedes, au xve siecle,
par les Dominicaines de Sainte-Catherine de Nuremberg
nous en fournit la preuve irrecusable. Cette collection
d'environ 370 numeros, chiffre fort important pour
1'epoque, contenait les volumes suivants, en ce qui con-
cerne 1'Ecriture : une Bible complete, un autre exem-
plaire complet de la Bible moins les Prophetes, cinq
Harmonies evangeliques, un Cantique des cantiques,
huit Psautiers, deux Actes des Apotres, deux Apoca-
lypses, onze exemplaires des pericopes (Prophetes,
Epitres, Evangiles, Passion). F. Jostes, Meister Eckhart
und seine Junger, dans les Collectanea Friburgensia,
fasc. iv, 1895, p. xxiv. Mais le fait le plus important est
celui de la decouverte du premier traducteur de la
Bible allemande prelutherienne. Jean Rellach, un domi-
nicain du diocese de Constance, s'etant rendu a Rome
a 1'occasion du jubile de 1'an 1450, et ayant pris con-
naissance du recit de la prise de Constantinople par les
Turcs, ecrit par Leonard de Chio, dominicain et arche-
veque de Mitylene (cette lettre du 16 aout 1553, adressee
a Nicolas V, non indiquee par Jostes, se trouve dans
Migne, Patr. gr., t. cux, col. 923-934), resolut, avec
quelques-uns de ses confreres, de traduire en langue
allemande 1'Ecriture. Revenu dans son pays, il fut nomine
predicateur de la croisade contre les Turcs, et alia dans
ce dessein en divers pays et jusqu'en Finlande. Le ma-
nuscrit de Nuremberg, qui contient plusieurs livres de
sa traduction de la Bible et une preface ou nous sont
fournis ces renseignements biographiques, a permis au
Dr Jostes d'etablir que Jean Rellach a effectivement tra-
duit toute la Bible, que son oeuvre est, a part le Psau-
tier, la premiere traduction allemande de 1'Ecriture avant
celle de Luther, que c'est elle qui a eu les honneurs de
Timpression apres la decouverte de 1'imprimerie. F. Jostes,
Die « Waldenserbibeln » und Meister Johannes Rellach,
dans I'Historisches Jarbuch, t. xv (1894), p. 881; t. xvm
(1897), p. 133.

6° Enfin nous devons signaler une traduction arme-
jiienne de la Bible latine faite en Orient, vers 1330, par
les soins et sous la direction de Barthelemy Petit (Par-
vus). Ce religieux, originaire de Bologne et missionnaire
en Armenie, evdque de Maraga (vers 1330) et de Nachi-
van (1333), fut assez heureux pour ramener a 1'unite
romaine un bon nombre de moines armeniens schisma-
tiques. Us constituerent, sous la regie de saint Augustin
fit les constitutions des Freres Precheurs, la congregation
des Freres -Unis, transformed plus tard en une province
de 1'ordre. Barthelemy traduisit en armenien, avec le
concours de quelques-uns des missionnaires dominicains
et des nouveaux Freres-Unis, tous les livres de liturgie
€t les constitutions de 1'ordre. II entreprit un travail sem-
blable pour la Bible latine. Galani, qui, au xvne siecle,
voyagea en Orient et habita 1'Armenie, trouva encore ces
livres aux mains de ces religieux. De conciliations Eccle-
six Armense cum Romana, Rome, 1650, t. i, cap. xxx;
Echard, t. I, p. 581. Au commencement du siecle passe,
Echard signale dans son couvent de Saint-Honore un.
exemplaire du Psautier armenien appartenant a cette
traduction, donne a celte maison par Mathias Maracca,
prieur du couvent de Charna, qui y avait recu 1'hospita-
lite lors de son sejour a Paris, en 1646.

VI. SCIENCES AUXILfAIRES DE LA BIBLE: LES LANGUES
ORIENTALES. — 1° L'ordre se livra de bonne heure, au
jnie siecle, a 1'etude des langues orientales et organisa
tout un systeme d'enseignement, specialement en vue de
1'arabe et de 1'hebreu. Dans cette entreprise, il poursui-
vait specialement un but apostolique, 1'evangelisation des
infideles. Mais il est sorti aussi de ces ecoles une littera-
ture importante, et les etudes scripturaires en ont bene-
ficie. — En 1236, la province de Terre Sainte avait deja
organise dans chacun de ses couvents un studium lin-
guarum pour les langues orientales, specialement pour
1'arabe. Les religieux prechent dans cette langue, et il en

est qui savent 1'armenien et le chaldeen. Echard, t. i,
p. 104. La province de Grece a fourni les principaux
hellenistes de 1'ordre. C'est de ce milieu qu'est sorti
Guillaume de Morbecke, le traducteur d'Aristote et de
Proclus. Mais c'est en Espagne surtout qu'ont ete orga-
jaises les studia linguarum mis au service de tout 1'ordre.
Le voisinage des Sarrasins et des Juifs y a fait speciale-
ment cultiver 1'arabe et I'hebreu. Saint Raymond de Pen-
nafort s'est specialement employe a organiser ces ecoles.
II en etablit, vers le milieu du siecle, a Tunis et a Mur-
cie. Denifle, Die Universitdten des Mittelallers, Berlin,
1883,1.1, p. 495. En 1281, il y a un studium hebraicum a
Barcelone, et un studium arabicum a Valence, et le cha-
pitre de la province d'Espagne assigne neuf religieux a
chacun. Douais, Acta cap. prov., Toulouse, 1894, p. 625-
626. En 1291, on etablit cette double etude de I'hebreu
et de 1'arabe a Jativa. Denille, Universitaten, p. 497. Les
religieux des diverses provinces de 1'ordre pouvaient y
etre admis sur 1'autorisation du general. Martene, Thes.
anecd., t. iv, col. 1725. En 1310,1'ordre elargit cette orga-
nisation primitive en etablissant des etudes de langues
dans quelques provinces centrales de 1'ordre. Le chapitre
general de cette annee emet ce voau : Rogamus magi-
strum ordinis quod ipse de tribus studiis, scilicet he-
braico, greco et arabico provideat in aliquibus pro-
vinciis, et cum fuerint ordinata, ad quodlibet illorum
qualibet provincia unum studentem aptum et intelli-
gentem mittere curet. Martene, Thes. anecd., col. 1927.
C'est ce developpement des etudes orientales au commen-
cement du xive siecle qui nous explique pourquoi le gene-
ral de 1'ordre, Aimeric de Plaisance, fait don, en 1308,
d'un manuscrit hebreu au couvent de Bologne. Echard,
t. i, p. 495. Deux ans plus tard, en 1310, le celebre Jean
de Paris donne aussi a la meme maison une Bible
hebra'ique d'une grande valeur et d'une haute antiquite.
Echard, t. I, p. 519. 11 n'est pas douteux que le couvent
de Bologne, qui possedait un studium generate, ait ete
une des ecoles de langues dont parle le chapitre de 1310.
C'est a ce meme mouvement linguistique que se rattache
le fait de voir un dominicain florentin du xive siecle ecrire
de sa main tout un psautier grec. Echard, t. I, p. 722.

Parmi les travaux se rattachant aux Ecritures produits
par 1'activite de 1'ordre au xme et au xive siecle, nous
rappellerons le correctoire hebreu mentionne plus haut,
de Theobald de Sexania, ainsi que ses extraits du Tal-
mud; les ecrits de Raymond Martini, forme dans les
studia d'Espagne et ou il fut professeur, specialement
son celebre Pugio fidei, dans lequel parait une connais-
sance approfondie du Talmud, et dont une bonne partie
peut etre consideree comme appartenant a la science de
1'Introduction aux Ecritures (Echard, 1.1, p. 396; A. Neu-
bauer, dans The Expositor, 1888, p. 81-105, 179-197;
Rev. de Vhist. des relig., t. xvm, 1888, p. 136); les tra-
vaux de traduction de 1'arabe, mais d'ecrits juifs, relatifs
a la loi mosaiique et au Messie, d'Alphonse Bonhomme,
espagnol, dans la premiere moitie du xive siecle, et dont
on trouve un si grand nombre de manuscrits. Echard,
t. i, p. 594; Catalogues des mss. latins de la Nat. ds
Paris et de la Hofbibl. de Vienne. Les ecrits de Richard
et d'Henri d'Allemagne, a la fin du xme siecle, De inter-
pretationibus hebraicorum vocabulorum JBiblise (Archiv.,
t. ii, p. 234), sont 1'ceuvre de religieux qui ont vraisem-
blablement passe par les studia hebraica de 1'ordre.
Ricoldo de Monte Croce, auteur des plus celebres tra-
vaux du moyen age sur le Goran et la litterature musul-
mane, portait aussi dans ses missions en Orient de veri-
tables preoccupations exegetiques, puisqu'il nous apprend
qu'il a compare le texte latin de 1'Ecriture avec I'hebreu,
le grec, 1'arabe et le chaldeen. Revue biblique, 1893,
p. 201.

Dans le meme ordre de choses, signalons, au xv* siecle,
le riche butin de manuscrits grecs rapporte par Jean de
Raguse de sa mission a Constantinople (1435-1437), et
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laisse par lui en heritage au couvent des Dominicains de
Bale. Trois manuscrils du Nouveau Testament ont une
grande importance. L'un, du vin* siecle, est connu sous
le nom de Codex E ou Basileensis (voir t. i, col. 1494);
fe second, du xne siecle, a ete utilise par Erasme dans
son edition du Nouveau Testament (Bale, 1516); le troi-
sieme, de meme age que le precedent, le Codex Reuch-
linianus, ainsi nomme parce que le prieur des Domini-
cains en avail concede 1'usage jusqu'a sa mort au celebre
hebraisant Reuchlin. Geiger, lohan Reuchlin, p. 156-157;
Id., Johann Reuchlins Briefwechsel, p. 15-21. Ces trois
manuscrits appartiennent aujourd'hui a la bibliotheque
de Bale. Easier Jarhbuch, 1895, p. 80-81.

Dans la seconde moilie du xv« siecle, Pierre Schwarz
(Niger), de Wurtzbourg, a travaille a la propagation des
langues sacrees, spe'cialemenl de 1'hebreu, qu'il avait appris
en Espagne, de maitres juifs. Le 3 aout 1481, le general
deTordre lui concede differenls privileges avec le droit
d'enseigner 1'hebreu. Analecta Ord. Prsed., 1. H, p. 367.
II avait deja publie, en 1477, son ouvrage contre les Juifs:
De conditionibus veri Messias, a Nuremberg, et en alle-
mand, la meme annee, a Esslingen. C'est parmi les appen-
dices a cet ouvrage que se trouve le premier rudiment
de grammaire hebra'ique imprime. Us sont au nombre
de trois : Principia librorum Veteris Testamenti secun-
dum Hebreos; — Rudimentum linguae hebroicse et figures
literarum Hebraicarum ;— Decem prascepta legis latine
et hebraice. Echard, t. i, p. 861. C'est dans cet ouvrage
(Chochaf Hamochiach) qu'il se lamente sur 1'oubli ou
se trouve 1'etude du texte sacre : « De nos jours beaucoup
apprennent a versifier, mais peu approfondissent 1'Evan-
gile. Beaucoup etudienl la jurisprudence, mais peu la
Sainte Ecriture. » Jansen, Geschichte des deutschen
Volkes, t. n, p. 73, edit, de 1897.

2° Nous croyons devoir placer dans les sciences auxi-
liaires de la Bible quelques travaux relatifs a la geo-
graphic sacree. — Burchard de Mont-Sion a compose,
vers 1283, une description minutieuse de la Terre Sainte,
avec des precedes de precision que 1'on peut, pour son
temps, qualifier de verilablemenl scientifiques. C'est
I'oauvre classique du moyen age sur ce sujet. Son der-
nier edileur, J. Laurent, Peregrinatores medii sevi qua-
tuor, 2e edit., in-4°, Leipzig, 1873, p. 1-100, indique vingt
editions de 1'oeuvre de Burchard, et il en a donne deux
lui-mSme. L'ouvrage a ete traduit en allemand (sept edi-
tions), en hollandais (une edition), en francais (une
edition). — La description que Ricoldo de Monte Croce
a faite dans son Itinerarius (Laurent, Peregrinatores,
p. 105-113) a de 1'interet, mais est loin de 1'importance
de celle de Burchard. — Francesco Pipino, de Bologne,
nous a laisse un memoire sur les Lieux Saints, qu'il a
visiles pendant son pelerinage, en 1320, et recemment
reedile par L. Manzoni. Di fratre Francesco Pipini,
Bologne, 1896, p. 74-90; de Mas-Lalrie, Tresor de chro-
nol.. Paris, 1889, col. 1325; Echard, I. i, p. 539. — L'Eva-
gatorium de Felix Fabri (Schmidl), de Zurich, du cou-
vent d'Ulm, est un des monuments les plus importants
sur la Palesline, par son elendue, la mullilude des de-
tails et 1'originalile des descriplions. Dans ses peregri-
nations, commencees en 1480, Fabri nous fail une peih-
ture complete de la Terre Sainte, de 1'Arabie el de
1'Egyple. L'ouvrage a ete publie en 3 in-8°, par le Lite-
rarisches Verein de Slultgart, 1843-1849.

II. RENAISSANCE ET TEMPS MODERNES. — /. PLACE DE
LA BIBLE DANS L'OEDRE DES FRERES PRECHEURS. — Le
xvie siecle esl, avec le xiii8, un siecle classique pour la
vie doclrinale de 1'ordre dominicain, dans le domaine
<Je la Bible comme dans celui de la Iheologie. La comme
au xuie siecle, les grands Iravaux des Freres Precheurs
•ouvrent la voie aux eludes bibliques dans les diflerenles
directions modernes qu'elles se sonl frayees. La cullure
humanisle du xve siecle, avec son gout pour les langues
•anciennes et ses travaux de critique pour la reconstitu-
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tion des texles, a avant tout conduit les Dominicains a
transporter les memes preoccupations dans 1'etude du
texte sacre. La Reforme, a son tour, en limitant le prin-
cipe de Fautorite religieuse a la Bible, ne pouvait que
fixer et accelerer ce mouvement; elle obligeait les calho-
liques a se placer sur le terrain de la discussion scriptu-
raire comme base de leur foi el de leur dogmatique.
Mais il serail errone de croire que la Reforme a determine
en general le premier mouvement catholique vers les
etudes sacrees et specialement 1'activite des Dominicains.
Ce que nous avons dit plus haut le demontre deja, et ce
que nous avons a dire 1'etablit encore, puisque de grandes
enlreprises comme celles de Giustiniani et de Pagnini
sont notablement anterieures a la revolution religieuse
du xvie siecle. Les fails elablis dans le cours de eel ar-
ticle monlrenl ainsi le peu de porlee de 1'accusalion dres-
see conlre les Dominicains d'avoir neglige 1'Ecrilure au
profil de la theologie, dont ils avaienl ele les grands pro-
moleurs a Iravers le moyen age. C'esl, en effet, aux der-
nieres annees du xve siecle que la lenlalive la plus ener-
gique enlreprise non seulement dans 1'ordre, mais meme
dans 1'Eglise, dans le dessein de ramener le peuple el
les esprils cultives vers la lecture el 1'etude de la Bible,
a ete enlreprise par Jerome Savonarole. Dans sa lutte
contre le paganisme lilteraire qui avail envahi le siecle
el 1'Eglise, c'esl la Bible qu'il propose incessammenl
comme le grand moyen de relour a 1'esprit chrelien. Ses
celebres predications ne sonl que des commenlaires suivis
sur les divers livres de 1'Ecriture el adaptes a 1'enseigne-
rnenl populaire. Les plaidoyers en faveur de 1'Ecriture
reviennenl en chacun de ses discours el de ses ecrits.
P. Luotto, Dello studio delta Scrittura Sacra secondo
G. Savonarola, Turin, 1896, p. 6. Joignant 1'exemple a
la parole, Savonarole faisail de 1'Ecrilure sa lecture la plus
assidue. Villari, /. Savonarole, Irad. Gruyer, in-8°, Paris,
1874,1.1, p. 156. Poussanl ses idees dans 1'ordre pratique, le
reformateur organisa 1'etude savante el assidue de la Bible
dans son monaslere de San Marco, ou il finit par ras-
sembler pres de trois cents jeunes religieux appartenant
pour la pluparl aux premieres families de Florence. Un
juif converli, Blemet, qui avait enseigne 1'hebreu a Pic
de la Mirandole et avait pris 1'habit dominicain, dul etre
un des maitres du couvenl de Sainl-Marc. Marchese, San
Marco, Florence, 1853, p. 112. Nous voyons Savonarole
lui-meme ecrire, en 1497, a son frere Albert, medecin a
Ferrare, pour lui demander un nouvel envoi de six petites
bibles hebrai'ques. Archivio storico ital., I. viii (1850),
app. 129. Dans son sermon sur Amos (mercredi apres
Paques 1495), il nous apprend que dans son ordre on
etudie a la perfection le latin, le grec et 1'hebreu, voire
meme 1'arabe el le chaldeen. Marchese, San Marco, p. 112.
Ce culle de la Bible alia mfime si loin parmi les religieux
de Savonarole, qu'il se Iraduisil par une pratique qui
peul parailre excessive, celle de porter a peu pres cons-
lammenl avec soi, sous son bras, la Sainte Ecrilure.
Burlamacchi, Vita, Lucques, 1764, p. 196. De celle direc-
tion donnee par Savonarole el des ecoles qu'il avail orga-
nisees sortirenl des hommes remarquables, donl plusieurs
ont pris une part importanle aux Iravaux scripluraires
du lemps : Sante Pagnino, le premier Iraducleur mo-
derne de la Bible d'apres 1'hebreu et le grec; Zenobio
Acciajoli, helleniste el bibliothecaire de la Yaticane; Sanle
Marmochini el Zacharie de Florence, deux vulgarisaleurs
de la Bible en ilalien.

II. EDITIONS ET CORRECTIONS DES TEXTES OFFICIELS. —
La preoccupation que les Dominicains avaient fail parailre
au xiiie siecle d'alteindre le sens primitif de 1'Ecrilure
par la correction du lexte de la Vulgate latine ne pouvait
que s'accroitre en un temps ou les questions philolo-
giques et litteraires primaienl toutes les autres. C'est
pourquoi ils se sonl occupes de 1'edition des textes ori-
ginaux et du texte latin de la Bible. — 1° A la premiere
categoric appartient 1'oeuvre enlreprise par le Genois Au-

II. — 47
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gustin Giustiniani, eveque de Nebbio en Corse, et attire j
par Franfois Ier a 1'Universite de Paris, ou le premier il j
enseigna pendant cinq ans la langue hebraique. Giusti-
niani avait prepare la publication d'une grande polyglotte.
Mais il lui fut impossible de realiser integralement le
projet, un particulier ne pouvant couvrir les enormes
depenses necessaires pour un semblable travail. Le Psau-
tier seul a ete> public : Psalterium hebrseum, grsecum,
arabicum et chaldaicum, cum tribus latinis in inter-
pretationibus et glossis, in-f°, Genes, 1516. Ce sont des
octaples dont les huit colonnes sont distributes sur une
double page dans 1'ordre suivant: 1° texte hebreu, 2° tra-
duction latine de 1'hebreu par Tauteur, 3° Vulgate latine,
4° grec, 5° arabe, 6° Targum ou paraphrase chalda'ique,
7° traduction latine de la precedence, 8° scholies et breves j
annotations. L'ouvrage fut tire a deux mille exemplaires, j
plus cinquaute survelin. Une grande partie de 1'ouvrage I
total etait achevee, specialement le Nouveau Testament. |
C. Gessner a donne un specimen de -ce dernier, copie a |
Rome, en 1517, dans sa Bibliotheca universalis, Zurich, ]
1549. La polyglotte de Giustiniani est la premiere en date. j
Non seulement son Psautier contient les versions cha!- I
daique et arabe, qui ne sont pas dans la polyglotte d'Al-
cala; mais bien que 1'impression de celle-ci ait ete com-
mencee en 1514, les exemplaires n'en ont pas ete mis en
distribution avant 1522, comme le remarque Tischendorf,
Novum Testamentum graece, Leipzig, 1894, t. in, p. 205.
Echard, t. n, p. 96; A. Giustiniani, Annali delta republica
di Genova, Genes, 1834-1835, 2e edit, t. n, p. 456-466.

2° L'edition et la revision du texte de la Vulgate ont ete
1'objet de divers travaux. Jacques de Gouda, poete et
humaniste a Cologne, a public un Correctorium Bibliss
cum difficilium quarumdam dictionum luculenta in-
terpretatione, Cologne, 1508. Hain (Repert., 7498) donne
la date de 1500. Echard, t. n, p. 44; Geiger, Joh. Reuchlin,
p. 359. — Le Venitien Albert Castellani a donne une edi-
tion corrigee de la Vulgate avec un appareil scientifique:
Biblia latino, cum plena apparatu versissime et niti-
dissime impresso, Venise, 1506, 1519; Lyon, 1506. L'edi-
tion du texte est qualiiiee de studiosissime revisa, cor-
recta, emendata, et ad ins tar correctissimorum exem-
plarium tarn antiquorum quam novorum incontracta,
comparata et collata. Echard, t. 11, p, 48. — L'edition
corrigee de la Vulgate latine de Jean Henten, hierony-
mite en Espagne, puis dominicain a Louvain, a ete une
des plus celebres du xvie siecle; c'est celle du moins qui
a exerce le plus d'inlluence sur les corrections d'alors.
A.la suite de la suppression des Bibles reputees hetero-
doxes par decret imperial, les theologiens de Louvain
chargerent Henten, qui appartenait a 1'universite, de pre-
parer cette edition. L'editeur consulta les meilleurs exem-
plaires et une vingtaine de manuscrits, dont les plus
anciens avaient six cents et plus d'annees. Elle fut publiee
a Louvain, en 1547; puis a Anvers, 1567, 1569, 1570;
Francfort, 1571. Elle est connue sous le nom de Bible de
Louvain. Echard, t. n, p. 196. Ungarelli declare quecd'edi-
tion de Louvain, en general, vaut mieux et merite plus de
foi que la Bible ordinaire », c'est-a-dire celle qu'accom-
pagne la glose dite ordinaire de Strabon. Dans les Analect.
jur. pont., 1852, p. 1334. Le travail de Henten fut repris
plus tard par les theologiens de Louvain, qui en develop-
perent 1'appareil scientifique. Cette Bible fut publiee par
Plantin, Anvers, 1573. Reusch, Die Selbstbiographie des
Cardinals Bellarmin, in-8°, Bonn, 1887, p. 112.

Au concile de Trente, les Peres et theologiens de
Tordre de Saint-Dominique prirent une part importante
aux travaux et aux decrets sur 1'Ecriture (fevrier-avril
1546), comme le declarent les legats au cardinal Far^
nese. Vercellone, Dissert, acad., p. 82. Ce fut Feveque
de Fano, Pierre Bertano, qui soutint la necessite d'avoir
dans 1'Eglise un texte officiel, qui put servir de base doc-
trinale et faire foi. Le Plat, Monuments, Louvain, 1781,
t. in, p. 398. Ambroise Catharin mit en evidence les dif-

ficultes relatives a 1'etat dans lequel se trouvait alors la
Vulgate. Theiner, Acta genuina SS. Concilii Tridentini,
Zagrab, 1875, t. i, p. 49. Dominique Soto soutint que la
Vulgate latine etait 1'oeuvre de saint Jerome (Pallavicini,
Histoire du Concile de Trente, Paris, 1864, liv. vi,
ch. xvii, 5), contrairement aux doutes emis deja par
Sante Pagnino et Cajetan.

Les Dominicains prirent aussi part aux travaux qui,
pendant pres de quarante-cinq annees (1546-1592), furent
conduits a Rome, avec des vicissitudes diverses, pour
aboutir a 1'edition de la Vulgate de Sixte-Quint. Lorsque
saint Pie V, un pape dominicain, reorganisa la .commis-
sion , en 1569, et donna une nouvelle vigueur a 1'entre-
prise, trois des membres de la commission appartenaient
a 1'ordre: Sebastien Locatelli, procureur general; Thomas
Manriquez, maitre du sacre palais, et maitre Paolino.
Sous Gregoire XIII, Pierre Chacon, depuis cardinal,
fournit une collaboration importante, ainsi que le cons-
tate Pierre Morin, un des membres les plus actifs de la
commission. Ungarelli, Analecta, p. 1325. Sixte-Quint, qui
publia 1'edition romaine, ne tint compte que Ires partiel-
lement des travaux preparatoires, et ramena de son propre
chef son edition a celle de Louvain. Ungarelli, p. 1334.
Ce point de vue fut encore maintenu quand Gregoire XIV
reprit le travail de correction en sous-ceuvre. Le premier
des canons qui reglaient la methode de revision portait:
Revocanda esse Biblia Sixtina ad ordinariaz textum, et
Lovaniensem prascipue (Ungarelli, Anal., p. 1335), de
sorte que l'o?uvre de Jean Henten, qui formait le fond de
la Bible de Louvain, se trouva fournir 1'element essentiel
dans les editions oflicielles romaines de la Vulgate.

///. TRADUCTIONS LZTTERALES LATINES DE LA BIBLE
ITAPRES LES TEXTES ORIGIN AUX. — Le developpement de
la philologie et de la critique textuelle, plus la position
prise par la Reforme a 1'egard de 1'Ecriture, motiverent
les grands travaux de traductions scientifiques entrepris
par les Dominicains des le commencement du xvie siecle.
La premiere et la plus celebre des traductions litterales
est celle de Sante Pagnino, de Lucques, sorti des ecoles
de Saint-Marc de Florence, erigees par Savonarole. 11
avait travaille vingt-cinq ans a cette O3uvre. Leon X
s'etait engage a faire les frais de la publication. Un com-
mencement de publication avait meme eu lieu, quand le
pape mourut (1521). Pagnino publia son osuvre avec le
concours pecuniaire de genereux particuliers, ses parents
et compatriotes, a Lyon, en 1527 (ancien style): Veteris
et Novi Testamenti nova translatio. Elle est dediee a
Clement VII. Reeditee a Cologne, 1541, et a Paris, 1557,
cette traduction fut revue par Arias Montanus, qui main-
tint en marge les lecons primitives de Pagnino et la publia
dans sa celebre polyglotte, Anvers, 1572. Elle a ainsi paru
dans les nombreuses editions de cetle ceuvre. Voir t. i,
col. 954-955.

L'utilite de I'ceuvre de Pagnino fut si manifeste, que
les protestants 1'adopterent et en donnerent diverses edi-
tions. Michel Servet la publia a Lyon, en 1542, avec une
preface et un appareil de sa facon. Les Genevois 1'edi-
terent en 1568 et 1586; les protestants de Zurich en 15791

(Echard, t. n, p; 117); B. Bertram 1'introduisit dans la
petite polyglotte de Heidelberg, 1586. H. Vuilleumier, Les
hebraisants vaudois au xvie siecle, Lausanne, 1892, p. 78.
II y a une edition de Francfort - sur-le-Main, 1600. R. Si-
mon, Hist, crit. du V. T., p. 504, mentionne une edition
de Hambourg. La faculte de theologie de Leipzig joignait
aussi la traduction Pagnino-Montanus a sa Bible hebreo-
grecque de 1657, et Ton publiait encore a Bale, en 1675,
le Psautier hebraique avec la version de Sante Pagnino.

Au moment ou Pagnino achevait son ceuvre, le cardinal
Cajetan se livrait a une entreprise similaire. Depourvu
d'une connaissance personnelle des langues anciennes,
il dirigea le travail de plusieurs specialistes pour consti-
tuer une traduction litterale de toute 1'Ecriture. La ten-
tative de Cajetan est fort remarquable, parce qu'a raison
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meme des difficultes qu'il avait a la realiser, elle temoigne
combien 1'ancien general des Dominicains, mele aux
grandes affaires publiques de son temps, se rendait compte
du role qu'allait jouer 1'Ecriture et des exigences qu'allait
imposer la nouvelle critique. Voir col. 47^50. — Auguslin
Giustiniani, qui a insere dans son Psautier polyglolte
une traduction latine de 1'hebreu et de la paraphrase
chalda'ique, avait aussi traduit la plus grande partie de
1'Ecriture, sinon la totalite, dans son ceuvre restee ma-
nuscrite. II a publie une traduction litterale de Job,
jointe a la Vulgate : Liber Job nuper hebraice veritati re-
stitutus cum duplici versione latino,, Paris, 1516. Echard,
t. n, p. 98. — Au xvnc siecle, Thomas Malvenda entre-
prit une nouvelle traduction litterale de 1'Ecriture, qu'il
eommenca en 1621. II la conduisit jusqu'au chapitre xvi
d'Ezechiel. Elle a ete imprimee a Lyon, 1650, 5 in-f°. La
preoccupation de maintenir rigoureusement la litteralite
du texle original a donne un caractere obscur et bizarre
a la version. Echard, t. n, p. 456.

IV. SCIENCES AUXILIAIRES ET TRAVAUX POUR L'ETUDE
DES TEXTES ORiGiXAUX ou OFFiciELs. — Le Thesaurus
linguas sanctss, Lyon, 1529; Paris, 1548, de Sante Pa-
gnino, est un ouvrage monumental et a joui d'un grand
succes. Les professeurs protestants de Geneve, Mercier,
Chevalier et Bertram, en ont donne" une edition, Geneve,
1575 et 1614; la derniere mise a 1'index romain. Le The-
saurus s'est aussi vulgarise sous forme d''Epitome, et a
un certain nombre d'editions. Echard, t. n, p. 117. Gese-
nius, un bon juge en matiere de lexiques hebreux, en
faisait le plus grand eloge, quand il disait a Quatremere:
« Je ne crois pas qu'il existe aujourd'hui en Europe un
seul homme en etat de refaire un tel livre.» Journal des
savants, 18i4, p. 20. Pagnino a aussi publie Hebraica-
rum Institutionum libri quatuor, Lyon, 1526; Paris,
1549; il existe plusieurs editions de 1'abrege de ces Insti-
tutions (Echard, t. n, p. 117); Enchiridion expositionis
vocabulorum Haruch, etc., Rome, 1523; Isagogse grsecse,
Avignon, 1525. — Francois Donati, religieux du couvent
de la Minerve, a Rome, missionnaire en Orient, ou il
mourut martyr (1635), donna, n'etant pas encore age de
vingt ans, deux dissertations: De accentibus linguas he-
braicse, De illius abbreviaturis, sous le titre de Poma
aurea, Rome, 1618. — Pierre de Palencia, inquisiteur et
professeur a 1'universite d'Alcala, rassembla sept mille
passages destines a montrer 1'accord de la Vulgate et du
texte hebreu sur les points controverses. L. de Tena,
Isagoga in totarn S. Scripturam, Barcelone, 1620, 1626.
On possede manuscrit du meme auteur, Tratado del
expurgatorio sobre la leccion de la glosa de los Rabinos.
Madrid, Bibl. Nation., A, 147. — Michel Vansleb (Wans-
leben), Saxon et lutherien, disciple de J. Ludolf, se ren-
dit en Angleterre pour se perfectionner dans 1'etude des
langues orientales. II publia a Londres le dictionnaire
ethiopien de Ludolf, avec des annotations personnelles,
et fut le collaborateur d'Edmond Castel pour la partie
ethiopienne de son Lexicon heptaglotton (1661). II rem-
plit une mission pour le due de Saxe en Egypte et en
Ethiopie (1663-1665), abjura a son retour le lutheranisme
a Rome, et prit 1'habit dominicain a la Minerve (1666).
En 1670, il vient en France et entre au service de Colbert,
qui lui donne une mission scientifique pour 1'Orient
(1671-1676), de laquelle il rapporta un riche butin.
Tornbe en disgrace a son retour, il mourut a Bourron,
pres de Fontainebleau, le 12 juin 1679. Pendant les
annees 1671-1673, Vansleb envoya pour la bibliotheque
rpyale 457 manuscrits orientaux. A. Pougeois, Vansleb,
in-8°, Paris, 1869, p. 408; Echard, t. n, p. 693. — Noel
Alexandre a ecrit centre le P. Frassen : De Vulgata Scri-
ptures versione, dans ses Dissertationum ecclesiastica-
rum tres, Paris, 1678; Dissertatio ecclesiaslica, apologe-
tica et anticrilica, seu dissertationis Alexandrine de
Vulgata Scripturae Sacrse versione vindiciae, Paris, 1682.
Alexandre etablit que le concile de Trente, par sa decla-

ration d'authenticite de la Vulgate, n'a pas entendu la
placer au-dessus des textes grec et hebreu. — Michel
Lequien a ecrit une Defense du texte hebreu et de la
version Vulgate, servant de reponse au livre intitule :
L'antiquite des temps, Paris, 1690. L'auteur de L'anti-
quite des temps etait dom Paul Pezron. Lequien etablit
1° rautorite du texte hebreu, 2° 1'integrite du meme texte
et de celui de la Vulgate en ce qui concerne la chrono-
logic. Lequien ecrivit un nouveau livre sur le meme sujet
pour repondre a la justification que son adyersaire avait
tente de faire de son livre. Paris, 1693. Echard, t. H,
p. 808. — Henri della Porta (a Porta), professeur d'Ecri-
ture Sainte et de langues orientales a 1'universite de Pavie
depuis 1751, a laisse un eloge vigoureux et savant des
langues orientales : De linguarum orientalium ad omne
doctrinx genus prssstantia, Milan, 1758. — De Benoit
Olivieri, plus tard general de 1'ordre, on a: De sacro
hebraico textu, Parme, 1793; De linguarum erudita-
rum cultu graviorum disciplinarum studiis jungendo,
Rome, 1806. Olivieri, Di Copernico et di Galileo, Bo-
logne, 1872, p. xxn, xxix.

v. COMMENTA.IBES SUB L'ECBiTURE. — Les commentaires
publics par 1'ordre a partir du xvie siecle suivent des
directions differentes. Les uns sont concus au point de
vue de 1'erudition textuelle et sont specialement en de-
pendance du mouvement philologique developpe par
1'humanisme; les autres ont specialement des preoccu-
pations theologiques et visent les nouvelles erreurs de
la Reforme. De la la predominance des commentaires
sur les Epitres de saint Paul, specialement sur celle aux
Romains, dont la theologie protestante avait fait la base
de sa dogmatique. D'autres enfin, les moins nombreux
et les moins importants, cherchent a rendre service aux
predicateurs ou aux fideles. Nous nous bornons a donner
un catalogue chronologique de ces travaux. — Annius
de Viterbe, Glossa super Apocalypsim de statu Ecclesiss,
Leipzig, 1490. — Clement Araneus, Expositio cumreso-
lutionibus occurrentium dubiorum, etiam lutheranorum
errores validissime confutantium, super Epistolam
Pauli ad Romanos, Venise, 1547. — Dominique Soto,
In Epistolam D. Pauli ad Romanos commentarii, An-
vers, 1550; Salamanque, 1551; Annotaliones in J. Feri
commentaries super Evang. Joannis, Salamanque, 1554.
— Ambroise Catharin, Comment, in omnes D. Pauli
Epist. et alias septem canonicas, Venise, 1551. Echard,
t. n, p. 144. — Dominique Baltanas, divers ecrits en
espagnpl ayant surtout un but d'edification, Seville, 1555-
1557. Echard, t. n, p. 170. — Placide de Parme, In
omnes Davidis Psalmos commentaria, Venise, 1559; Bale,
1569. —Jerome da Azambuja (ab Oleastro), ambassadeur
de Jean III de Portugal au concile de Trente, Commen-
taria in Pentateuchum Mosi, Anvers, 1569; Lyon, 1586;
les parties avaient paru separement a Lisbonne, de 1556
a 1558; In Isaiam prophetam commentarii, Paris,
1622, 1656. L'auteur a ecrit ses commentaires d'apres la
version de Sante Pagnino. II a une science rabbinique
consommee. La maniere dont il parle de la Vulgate dans
la preface de ses commentaires du Pentateuque le fit
inscrire dans 1'index de Quiroga, 1583. Echard, t. u, p. 183;
Reusch, Der Index, t. I, p. 575; R. Simon, Lettres, t. i,
p. 193. — Jean Viguier, professeur a 1'universite de Tou-
louse, Commentaria in D. Pauli ad Romanos Episto-
lam, Paris, 1553,1558, etc. Echard, -t. n, p. 137. — Fran-
cois Foreiro, theologien du roi de Portugal a Trente,
Isaise prophetas vetus et nova ex hebraico versio, cum
commentario, Venise, 1563, Anvers, 1565; Commentaria
in omnes libros Prophetarum, ac Job, Davidis et Salo-
monis, demeures manuscrits. Inscrit a 1'index de Lisbonne
de 1624, comme n'etant pas assez respectueux de la Vul-
gate. Reusch, Der Index, 1.1, p. 574. — Gregoire Prima-
tici, Expositio litteralis omnium Epistolarum D. Pauli
pro incipientibus et minus peritis, Venise, 1564; In
catholicas vel canonicas Epistolas, Senis, 1573. Echard,
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t. H , p. 825. — Jacques Nacchiante, eve"que de Chioggia,
membre du concile de Trente, Enarrationes in Episto-
las D. Pauli ad Ephesios, Venise, 1554; Enarrationes
in Epistolas ad Romanos, Venise, 1567; les deux, Lyon,
1656. Echard, t. n, p. 202. — Seraphin Capponi da Por-
retta, Veritates aurese super totam legem veterem turn
lillerales turn mysticx (Pentateuque), Venise, 1590;
Sacrorum Evangeliorum commentaria (Matthieu), Ve-
nise, 1602; Comment, in Evang. sec. Joannem, Venise,
160i; Comment, in Psalterium Davidicum, Bologne,
1736-1745. Echard, t. n, p. 392. — Alphonse Avendano,
Commentaria in Psalmum cxvm, Salamanque, 1584 j
Venise, 1587; Comment, in Evangelium D. Matthazi,
Madrid, 1592-1593. — Raymond Pascual, Comment, in
Epist. B. Pauli ad Romanos, Barcelone, 1597. — Louis
<le Sotomayor, theologien a Trente, Cantici canticorum
Salomonis interpretalio, Lisbonne, 1599; Paris, 1605;
Ad Canticum canticorum notx posteriores et breviores,
Paris, 1611; Commentarius in priorem et posteriorem
Pauli apost. Epistolam ad Timoth. et ad Titum, Paris,
1610. — Antoine-Nicolas du Bois, Catholica B. Judse Epi-
stola ad sensum litterse ordinatie explicata, Paris, 1644.
— Ange Pacciuchelli, Lezioni morali supra Giona pro-
feta, Venise, 1658, 1664, 3e edit.; les memes en latin,
Munich, 1672-1681, 3 vol.: Expositio in Epist. B. Paul,
ad Romanos, Perouse, 1656; Excitationes dormitantis
animse in Psalmum LXXXVI Misericordias Domini, can-
ticum Magnificat, etc., Venise, 1659, 1680; Trattato
•della passione del Nostro Signor Gesu Cristo, Perouse,
1662. — Innocent Pencini, Commentaria in Gene-
.sim, etc. (Pentateuque), Venise, 1670; Comment, in
Matthssum, etc. (quatre Evangiles), Venise, 1678, 1685.
— Antoine Salcedo, seize volumes de commentaires pro-
bablement demeures manuscrits. Echard, t. n, p. 632.
— Emmanuel ab Incarnatione, Matthseus explanatus,
.s. commentarii litter, et morales in Evangel, sec. Mat-
thseum, 4 in-f°, Lisbonne, 1695-1714. — Noel Alexandre,
Expositio litteralis et moralis sancti Evangelii secund.
•quatuor evangelistas, Paris, 1704; Commentarius lit-
teralis et moralis in omnes Epistolas sancti Pauli Apost.
.et in septem Epist. catholicas, Rouen, 1710. Echard,
t. n, p. 810. — Augustin Chignoli, Exercitationes in
Danielem prop he tarn, in-4°, Venise, 1761.

On peut rapprocher des commentaires les chaines et
les traductions d'ouvrages scripturaires. — Zenobio Accia-
juoli, Olympiodorus in Ecclesiasten (trad, du grec),
Paris, 1511; Auct.^ Bibl. grsec. Patr., Paris, 1624.
Pair, gr., t. xcm. Echard, t. n, p. 44. — Augustin Gius-
tiniani, Philonis Judsei centum et dux qusestlones et
totidem responsiones morales super Genesim, Paris, 1520;
Rabi Mossei JEgyp\ii dux seu director dubitantium aut
perplexorum in tres libros divisus, Paris, 1520. — Santes
Pagnini, Catena argentea in Pentateuchum, Lyon, 1536;
Catena argentea in totum Psalterium (inedit). Echard,
t. n, p. 118. — Jean Henten, Commentaria in sacro-
sancta quatuor Christi Evangelia ex Chrysostomi alio-
rumque veterum scriptis magna ex parte collecta au-
ctore quidem Euthymio Zigabeno, confutatio judaicae
cujusdam imposturse, sive libelli « De ficto legali Jesu
Christi sacerdotio ex Suida desumpto », Louvain, 1544;
Paris, 1547, 1560,1602; Bibl. max. Patr., t. xix, Leipzig,
1792; Patr. gr., t. cxxvni; Enarrationes vetusliss. theo-
.logorum in Acta Apostolorum et in omnes D. Pauli
.ac catholicas Epistolas ab (Ecumenio; in Apocalypsim
vero ab Aretha Caesaras Cappadocias episc.; Selecta
fragmenta ex Epiphanio Cyprensi, Theodoreto Cyrensi
•episc. aliisque primae classis theologis; Remigii Altis-
isiodor. in undecim posterioris prophetas enarratio,
.Anvers, 1545; Paris, 1545, etc. Patr. lat.} t. cxvin; Patr.
•gr., t. cxvm. — Sebastien Bravo, Collectanea aurea scri-
ptures Veteris et Novi Testamenti ex diversis locis prae-
•clarissimis expositionibus D. Thomas Aquinatis, Pars i
^Peatateuque), Alcala, 1595. — Auguste Cermelli, Catena

in Job et SS. Patrum scriptorumque ecclesiasticorum
sententiis concinnata, Genes, 1636. — Francois Maciel,
Expositiones selectas SS. Patrum, doclorumque classi-
corum in totum historialem utriusque sacras paginx
textum, torn, primus, Opera sex dierum. I Pars, opera
unius diei continens tria millia selectarum expositio-
num, Naples, 1631.

VI. INTRODUCTIONS A L'tiCRlTURE SAINTE. — LeS tra-
vaux connus sous le nom d'Introductions sont devenus
tres nombreux depuis le xvie siecle. Us traitent soil de
1'ensemble des questions relatives a 1'Ecriture, soil de
quelques points particuliers. — Aug. Giustiniani, Precatio
pietatis plena ad Deum omnipotentem composita ex
duobus et septuaginta nominibus divinis ebraicis et
latinis cum interprete commentariolo, Venise, 1513;
Victoria Porcheti adversus impios Hebreos, in qua turn
ex sacris litteris, turn ex dictis Thalmud ac cabalista-
rum, et aliorum omnium auctorum quos Hebrei reci-
piunt monstratur veritas catholicas, fidei, Paris, 1520. —
Jean Dietenberger, Tractatus de canonicis scripturis,
Confluentia, 1527. Wedewer, Joh. Dietenberger, in 8°, Fri-
bourg-en-Brigau, 1888, p. 353, 397, 467. — Sante Pagnino,
Isagoges seu introduction*s ad sacras lilteras liber unus,
Lyon, 1528,1526; Isagogae ad sacras litteras et ad mysticos
scriptura& sensws,Lyon, 1536 (avec le precedent); Cologne,
1543. —Ambroise Catharin, Claves duse ad aperiendas
intelligendasve Sacras Scripturas, Lyon, 1543. •— Sixte
de Sienne, Bibliotheca sancta, Venise, 1566; nombreuses
editions, la derniere de Th. Milante, 0. P., Naples, 1742.
Get auteur a ete le veritable createur de la science de
1'introduction. Cornely, S. J., Introductio in Libros
Sacros, t. I, p. 6. — Dominique Baltanas, Concordan-
cias de muchos passos dificiles de la divina historia,
Seville, 1556. — Melchior Gano, De locis theologicis
(lib. n, De auctoritate Sacrse Scriptural), Salamanque,
1563. — Joseph M. de Turre, Instituliones ad verbi
Dei scripti intelligentiam multis ab auctoribus col-
lectse, Parme, 1611. — Dominique Gravina, Catholicss
prsescriptiones adversus omnes veteres et nostri tem-
poris hsereticos, t. i, Prolegomena, Sacra analysis. De
divina revelatione. De principiis sacra? doctrinse. De
sacris traditionibus, Naples, 1619; t. n, De verbi Dei
scripti, hoc est Sacrae Scriptural auctoritate, versione,
interpretationef ex antiquitate, universitate, etc., Naples,
1627. — Bonaventure Pons, Difficultates Sacrse Scri-
pturse inter SS. PP. controversy, Lyon, 1672 (?). —
Guillaume Raynaud, Synopsis bibliorum folio patenti
per tabulam expansam lingua latina, eademque deinde
utraque lingua latina et gallica e regione paginarum
in librum usu commodum converses, Paris, 1692.
— Noel Alexandre, dans son Histoire ecclesiastique, a
publie plusieurs dissertations qui appartiennent a 1'intro-
duction scripturaire. — Hyacinthe de Graveson, Tractatus
de mysterils et annis Christi, Rome, 1711; Tractatus de
Scriptura Sacra, Rome, 1715; Venise, 1735. — J. Hya-
cinthe Serry, Exercitationes historicae, criticae, polemical
de Christo ejusque Virgine matre, Venise, 1719. —Vin-
cent Nicolle, Synopsis variarum resolutionum in histo-
riam sacram Veteris et Novi Testamenti, Douai, 1725.
— Vincent Awocati, Praeparatio biblica, Palerme, 1741.
— Th. Vincent Monelia, De annis Jesu Christi Serva-
toris et de religione utriusque Philippi Augusti, Rome,
1741. — C. Innocent Ansaldi. (Voir t. I, col. 655.) —
Gabriel Fabricy, Des titres primitifs de la revelation,
ou Considerations critiques sur la purete et I'integrite
du texte original des Livres Saints de I'Ancien Testa-
ment, Rome, 1772. Ouvrage rare, de grande erudition,
destine a preparer une edition du texte hebreu; reedite
dans Migne, Cursus Scripturas Sacrse.•— Vincent Fas-
sini, Divinas libri Apocalypseos auctoritatis vindiciae ex
tnonumentis graecis, Lucques, 1778. —Benoit Olivieri,
De voce p Chen in truncum,et trunco in crucem versis,
unde incognita'hactenus de cnice vaticinia in hebraico
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textu cl. vir Franc. Ant. Baldi a se detecta exhibuit,
lucubratiuncula, Rome , 1817 ; Sopra il luogo dell'
Egilto abitato dagli Israeliti quando ne uscirono sotto
la condotta di Mose, dans les Annali di*scienze religiose,
t. vm, p. 45-61, 197-208, Rome, 1839. — Th. M. Borgetti,
De nummo hebraico prope Corgaciam (Cork) in Hiber-
nia detecto, Rome, '1820. — Zephirin Gonzalez, cardinal,
La Biblia y la ciencia, Madrid, 1891. — Jean Gonzalez-
Arintero, El diluvio universal de la Biblia y de la tra-
dition, Vergaras, 1891. — H. Denifle, Die Handschriften
der Bibel-Correclorien des 13 Jahrdunderti, dans YAr-
chiv fur Litteratur und Kirchengeschiehte, Fribourg-
en-Brisgau, 1888, t. iv. — H. Didon, Vie de Jesus-Christ,
Paris, 1890. — H. Ollivier, Essai historique sur la pas-
sion de Notre-Seigneur, Paris, 1892; Les amities de
Jesus, Paris, 1895. — Vine. Zapletal, Hermeneutica bi-
blica, Fribourg, 1897.

VII. TRADUCTIONS E3 LANGUE VULGAIRE. — A COte deS
traductions scientifiques latines que 1'ordre fit de la Bible
au xvie siecle, il y eut aussi des traductions en langue
vulgaire. Le concile de Trente avait d'ailleurs officielle-
ment regie la condition de ces traductions, et on trouve
1'exposition de ce point de vue chez les deux auteurs sui-
vants: Esprit Rotier, De non vertenda Scriptura Sacra
in, vulgarem linguam, Toulouse, 1548; Paris, 1661; —
Martin Harney, De Sacra Scriptura linguis vulgaribus
legenda, Louvain, 1693. — Jean Henten, le celebre revi-
seur de la Vulgate latine, a collabore a la traduclion fran-
caise de la Bible dite de Louvain, publiee en 1550. La
traduction du Nouveau Testament de Rene Benoist a ete
publiee sous son nom, comme revue et corrigee par lui,
Louvain, 1567; Rouen, 1579. — Nicolas Coeffeteau a tra-
duit du grec en francais, au commencement du xviie siecle,
une partie du Nouveau Testament demeuree inedite :
Evangile selon saint Matthieu, chap, i-xvm (Mazarine,
2119), les Actes des Apotres (Mazar., 2119, 707, 3053),
les Epitres de saint Paul (Mazar., 724, autogr.) aux Ro-
mains et premiere aux Corinthiens (Mazar., 707, 3053).
Urbain, Nicolas Coeffeteau, Paris, 1894, p. 357. — Jean
Dietenberger a traduit la Bible en allemand au moment
de la Reforme. II a revu et publie le Nouveau Testament
traduit par Jerome Emser, Cologne, 1529; Tubingue, 1532.
Wedewer, J. Dietenberger, p. 469. La premiere edition de
sa traduction de toute la Bible est de Mayerice, 1534. L'his-
torien de Dietenberger declare qu' « aucune traduction
catholique de la Bible depuis celle de Luther n'a a juste
titre obtenu une plus haute consideration, une plus grande
diffusion et une plus frequente reimpression » (p. 4).
Wedewer donne la liste de cinquante-huit editions com-
pletes de cette Bible depuis 1534 a 1776 (p. 470-477).
Mais Graesse ecrit (t. i, p. 377) que « la derniere edition
a paru a Augsbourg, 1785 ». Nous connaissons nous-meme
une ou deux editions qui ne figurent pas dans la liste.
Wedewer cite encore quatorze editions du Nouveau
Testament, quatorze du Psautier, six de 1'Ecclesiaste
(p. 477-479). Du meme auteur, Episteln und Evangelien
auf alle Sonntag und Feiertag durch ganze Jar, Coin,
1555, etc. (p. 419, 480). — Godefroi Stryroede fut, avec
Pierre de Cort, collaborateur a la traduction en llamand
de Nicolas van Wingh, d'apres la Vulgate, editee en 1548,
a Louvain et Cologne. Kirchenlexicon, 2e edit., t. il,
p. 762. — Francois Joyeulx, Notae in translationem
belgicam Novi Testamenti nuper Ambriacx evulgatum,
auctore JEgidio de Witte, Anvers, 1701. — Santes Mar-
mochini a traduit la Bible en italien : La Bibia nuova-
mente tradotta della hebraica verita in lingua toscana,
Venise, 1538, 1546. La traduction du Nouveau Testament
est d'apres le grec. — Zacharie de Florence, II Nuovo
Testamento tradotto in lingua toscana, Venise, 1536,
15i2; Florence, 1566. — Remigio Nanni, plus connu sous
le nom de Remigio Florentine, Epistole e vangeli, che
si leggono tulto I' anno alia messa secundo I' uso della
Santa romana Chiesa ridotti all' ordine del messale

nuovo, Venise, 1575; nombreuses editions. — Jean Syl-
vester, ev&jue de Czanad. On lui attribue la traduction
hongroise, imprimea a Novse Insula?, 1541, et Vienne,
1574. Kirchenlexicon, t. II, p. 270.

Pour reprendre ses anciennes traditions, 1'ordre des
Freres Precheurs a etabli a Jerusalem, en 1892, une ecole
pratique d'etudes bibliques a laquelle sont admis les reli-
gieux de 1'ordre et les ecclesiastiques. J. Lagrange, Saint
Etienne et son sanctuaire a Jerusalem, Paris, 1894. La
Revue biblique Internationale est 1'organe de 1'ecole,
tout en etant ouverte aux savants catholiques (Paris,
1892-1897). — L'imprimerie de la mission dominicaine
de Mossoul a edite, en 1887-1891, le texte syriaque de
la Peschito, et, en 1874-1877, une traduction arabe de la
Bible. P. MANDONNET.

DOMMAGE (hebreu : 'dson; Vulgate : damnum),
prejudice cause au prochain dans sa personne ou dans
ses biens. — 1° La loi mosaique ne prevoit qu'un petit
nombre de cas speciaux, mais elle frappe toutes les
atteintes a la personne ou aux biens du prochain, meme
celles qu'elle ne mentionne pas, de la peine du talion
ainsi formulee : « CEil pour ceil, dent pour dent, main
pour main, pied pour pied, bnilure pour brulure, bles-
sure pour blessure, plaie pour plaie. » Exod., xxi, 24, 25.
Cette loi a pour but d'etablir 1'equivalence entre la repa-
ration et le dommage, tout en opposant un frein aux exi-
gences excessives de celui qui a ete atteint. Voir TALION.
— 2° Dommage cause aux personnes. — 1. Celui qui a
blesse le prochain dans une rixe doit lui payer ce que le
blesse n'a pu gagner par incapacite de travail (lucrum
cessans) et ce qu'il a depense en frais de medecins
(damnum emergens). Exod., xxi, 18,19. — 2. Celui qui,
dans une rixe, a frappe une femme enceinte, doit une
compensation determined a -la fois par les exigences du
mari et 1'appreciation des juges, Exod., xxi, 22. — 3. Celui
qui fait perdre a son esclave un ceil ou une dent lui doit
en retour la liberte. Exod., xxi, 26, 27. — 4. Quand une
blessure est faite par un animal et que la responsabilite
du proprietaire est engagee dans 1'accident, celui-ci est
oblige de payer en compensation tout ce qu'on lui re-
clame. L'indemnite n'est que de trente sides d'argent
quahd le blesse est un esclave. Exod., xxi, 30, 32. —
3° Dommages causes aux biens. — 1. Celui qui laisse
une citerne ouverte doit le prix de 1'animal qui y tombe
et y perit. Exod., xxi, 34. — 2. Celui qui vole un bceuf,
pour le vendre ou le tuer, doit rendre cinq bceufs. S'il s'agit
d?une brebis, il en rend quatre. Exod., xxn, 1. — 3. Le
voleur insolvable est lui-meme vendu. Exod., xxn, 3. S'il a
encore 1'objet vole en sa possession, il en rend le double.
Exod., xxn, 4. —4. Le dommage cause par un animal
dans un champ ou une vigne est repare d'apres estima-
tion. Exod., xxn, 5. — 5. L'incendiaire indemnise de tout
le tort qu'il a cause. Exod., xxn, 6. — 6. Celui qui
cherche a s'approprier frauduleusement une chose con-
fiee ou trouvee doit la rendre, avec une majoration du
cinquieme de sa valeur. Lev., vi, 2-5. D'apres Josephe,
Ant. jud., IV, vm, 29, celui qui trouvait un objet d'or
ou d'argent devait chercher le proprietaire et faire con-
naitre par le crieur public 1'endroit de sa trouvaille. —
Sur les dommages causes a 1'occasion des depots, voir
DEPOT. Voir aussi t. i, col. 1831. — La loi ne visant que
ces quelques cas, il est a croire que les regies ainsi for-
mulees servaient a resoudre par analogic les nombreuses
contestations auxquelles devaient donner lieu les atteintes
volontaires ou involontaires aux personnes et aux pro-
prietes. — 4° Dans le Nouveau Testament, Notre-Sei-
gneur semble abroger la loi du talion quand il recom-
rnande de tendre la joue gauche a celui qui a soufllete
la droite, d'abandonner le manteau a celui qui veut s'em-
parer de la tunique, etc. Matth., v, 38-42. Mais, dans ce
passage, Notre-Seigneur formule une loi de perfection
chretienne, sans vouloir abroger la loi de la justice. Le
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conseil de renoncer a son droit ne peut e'tre suivi que
dans certains cas particuliers. Les examples donnes par
le divin Maitre lui-meme, Joa., xvm, 22, 23; par saint
Paul, Act., xvi, 37; xxxin, 3, etc., le montrent assez. Le
devoir de reparer le dommage et le droit d'exiger cette
reparation subsistent done sous la Loi evangelique, aussi
bien que sous 1'ancienne. Seulement 1'Evangile laisse aux
pouvoirs humains le soin de regler 1'application de ce
droit et de ce devoir. H. LESETRE.

DOMMIM , localite ainsi appelee dans la Vulgate,
I Reg., xvn, 1, mais dont le nom complet est en hebreu
'Efes Dammim (Septante : 'E9epjj.lv; Codex Alexan-
drinus : 'A<pscr8o[j.[X£tv). Saint Jerome a traduit 'Efes
par 'in finibus, « sur les frontieres » (de Dommim). Au
premier livre des Paralipomenes, xi, 13, nous retrouvons
le meme nom de lieu sous la forme abregee Pas Dam-
mim (Septante : <I>a<7o8otir); Vulgate : Phesdomim). —
1° Le texte sacre nous apprend que 1'endroit ainsi ap-
pele etait situe entre Socho et Azeca, sur le versant d'une
colline. I Reg., xvn, 3. Les Philistins, du temps de Saul,
ayant avec eux Goliath, y avaient etabli leur camp. Au
bas de cette hauteur etait la vallee du Terebinthe. Elle
separait les ennemis de la colline opposee, sur les ilancs
de laquelle campaient les Israelites. Voir TEREBINTHE
(VALLEE DU). Quand David eut terrasse le geant, les
troupes de Saul poursuivirent les Philistins, qui s'en-
fuirent de leur camp, depuis la vallee du Terebinthe
jusqu'aux portes d'Accaron. I Reg., xvn, 52. — 2° Dans
I Par., XI, 13, Phesdomim ou Dommim est nomme une
seconde fois, a 1'occasion d'une defaite infligeeaux memes
Philistins par les gibborlm ou forts de David. Van de
Velde, Narrative of a Journey through Syria, 2 in-8°,
Londres, 1854, t. ii, p. 193, a cru retrouver le site de Dom-
mim dans les ruines de Ddmlm, pres de la route de
Jerusalem a Beit-Djibrin, a une heure et demie au nord-
est de Socho (Schoueikeh).

DONS SURNATURELS. Cette expression comporte,
dans la langue biblique, deux significations generates,
qui ont entre elles une certaine affinite, mais sont nean-
moins tout a fait distinctes. Elle de'signe d'abord les dons
qui ont pour objet la sanctification personnelle de celui
qui les recoil, et que les theologiens caracterisent en
consequence par la formule generale de « grace qui rend
agreable a Dieu, gratia gratum faciens », terme caique
sur un passage de 1'Epitre aux Ephesiens, I, 6. Elle de-
signe egalement certaines faveurs extraordinaires, qui
ne sanctifient pas de leur nature, et ne sont accordees
qu'en vue de 1'utilite du prochain. I Cor., xn, 7. Ces dons
sont bien inferieurs aux premiers. I Cor., XH, 31. Les
theologiens les appellent ordinairement « des graces gra-
tuitement donnees, gratise gratis datse ». Leur vrai nom
biblique, du moins dans la Vulgate, et celui qui les spe-
cifie bien, est charismata, I Cor., xn, 30, simple repro-
duction du mot grec "/apt<7{j.aTa. Cette expression sans
doute designe aussi, dans le grec des Epitres, la pre-
miere categoric des dons surnaturels : par exemple,
Rom., v, 15-16; vi, 23; I Tim., iv, 14; II Tim., i, 6. Mais
le contexte permet toujours de determiner le sens; et la
Vulgate alors emploie le mot generique gratia, « grace.»
II est done facile de voir, dans le texte sacre, a quelle
espece de dons on a affaire. Notons d'ailleurs que les
charismata sont non seulement distincts, mais sepa-
rables de la grace sanctifiante. Saint Paul admet claire-
ment la possibilite de cette separation, quand il affirme
que ces dons ne sont rien sans la charite, qui est un des
elements essentiels de 1'etat de grace. I Cor., xm, 1, 2.
Jesus-Christ le dit d'ailleurs dans 1'Evangile. Matth., vri,
21, 22.

I. PREMIERE CLASSE. — II faut distinguer, dans la pre-
miere categoric, une acception generale et une acception
speciale. — i» Dons en general. — Celle-la s'applique

indifferemment a tout 1'ordre surnaturel ou a Tune de
ses parties les plus importantes, comme 1'Incarnation et
la Redemption. Les pnncipales formules bibliques ou elle
se rencontre sont les suivantes: le don que Dieu a fait
au monde de son Fils unique, Joa., in, 16; le don du
Saint-Esprit, Act., n, 38; Rom., v, 5; I Joa., m, 25, etc.;
le don de la grace, Ephes., HI, 7; le don de Dieu, Joa.,
iv, 10; le don inenarrable, II Cor., ix, 15; le don celeste,
Hebr., vi, 4; le don (pur et simple) par opposition au
peche d'Adam, Rom., v, 15; le don de la vie eternelle
(en principe et en esperance). Joa., x, 28; I Joa., v, 11.
— 2° Dons du Saint-Esprit. — L'acception speciale du
mot s'applique aux sept dons du Saint-Esprit. Si la
teneur meme de cette formule n'est pas strictement bi-
blique, mais plutot traditionnelle et theologique, il faut
pourtant reconnaitre que les Peres et les theologiens qui
1'ont employee n'ont pas fait autre chose, en definitive,
que traduire en langnge technique une doctrine qui
est contenue dans 1'Ecriture. En effet, la Bible nous
apprend deux choses : d'abord que tous les justes sont
formes a 1'image du Christ et configures a sa ressem-
blance, Rom., vni, 29, ou, en d'autres termes, qu'ils re-
coivent une participation du meme Esprit, - Saint qui a
preside au mystere de 1'Incarnation, Rom., vm, 9 et suiv.;
en second lieu, que les graces du Saint-Esprit se sont
deversees dans Tame de Jesus-Christ, sous la forme
diffusions particulieres annoncees par le prophete Isai'e,
xi, 2-3. Ces deux verites, combinees entre elles, sont
1'equivalent biblique de cette formule theologique : « Les
justes recoivent les sept dons du Saint-Esprit. » Or, de ces
deux verites, la premiere est indiscutable et indiscutee.
Quant a la seconde, elle a ete contestee pour le nombre
des dons. Voici le passage d'Isaie : « Et sur lui reposera
1'Esprit du Seigneur: esprit de sagesse et d'intelligence,
esprit de conseil et de force, esprit de science et de piete;
1'esprit de la crainte du Seigneur le remplira egalement. »
Etant donne que ce texte est certainement messianique
(voir ALMAII), il y a la, d'apres beaucoup de theologiens,
sept manifestations distinctes d'un seul et meme prin-
cipe, 1'Esprit de Dieu, qui concernent le Messie ou le
Christ. Le texte hebreu n'en conlient que six, attendu
que la ou la Vulgate a mis 1'esprit de piete et 1'esprit
de crainte, il y a dans 1'original un seul et meme mot,
yire'at. Quelques interpretes catholiques, entre autres
Calmet, Commentaire litteral, Isa'ie, 1714, p. 142, n'ad-
mettent en consequence que six dons dans 1'hebreu. Voir
aussi Hurter, Compendium theologise, in-8°, 1893,
t. in, n° 206, p. 165. — Un mot seulement de la signi-
fication particuliere des dons mentionnes par Isai'e. Pour
quatre d'entre eux, voir SAGESSE, INTELLIGENCE, SCIENCE,
CRAINTE DE DJEU. L'esprit de conseil est un don qui
nous aide pratiquement a tenir la meilleure conduite pos-
sible dans les circonstances critiques. C'est son influence
qui explique 1'admirable prudence du roi Salomon, quand
il rendit le jugement celebre qui 1'a immortalise. Ill Reg.,
in, 16-28. L'esprit de force est un don qui nous aide a
triompher des obstacles extraordinaires qui entravent la
gloire de Dieu ou s'opposent a notre salut. L'action de
David allant au combat centre Goliath, I Reg., xvm, 32,
est une manifestation de 1'esprit de force. L'esprit de
piete est un don qui nous fait apporter un empressement
affectueux au service de Dieu, et met dans notre coeur
un desir ardent de lui plaire en toutes choses. C'est a son
impulsion qiril convient d'attribuer les elans d'amour
qui apparaissent a chaque instant dans les Epitres de
saint Paul.

II. SECONDE CLASSE : CHARISMATA. — Les donnees
bibliques qni concernent les charismata sont assez obs-
cures. Saint Jean Chrysostome en faisait deja la remarque,
Horn, in I Cor., xxix, 1, t. LXI, col. 239, attribuant cette
obscurite a la disparition des phenomenes dont parle saint
Paul. Aussi ne faut-il pas s'etonner des divergences qui
separent les interpreles, quand Us veulent expliquer,
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classer et meme simplement cataloguer les charismata.
— 1° Leur nombre. — Saint Thomas, Comment, in
I Cor., lect. 2; Sum. theol., 2a 2*, q. Ill, a. 4, et les
eommentateurs qui le suivent, paraissent croire quie le
passage de saint Paul, I Cor., xn, 8-10, enumere tous
les charismata, qui seraient ainsi au nombre de neuf:
16 don de parler avec sagesse, sermo sapientix; le don
de parler avec science, sermo scientist; lafoi, fides; le
don de guerison, gratia sanitatum; le don des miracles,
operatio virtutum; le don de prophetic, prophetia; le
don du discernement des esprits, discretio spirituum;
le don des langues ou glossolalie, genera linguarum; le
don d'interpretation des langues, interpretalio sermo-
num. Mais cette enumeration est incomplete, comme le
prouvent deux autres textes du meme Apotre. Rom., xn,
6-8; I Cor., xn, 28-31. En combinant les trois passages
ensemble, on voit qu'il faut ajouter a la liste precedente
pliisieurs dons spirituels, savoir : le don de gouverne-
ment, gubernationes; le don d'assistance, opitulationes,
que saint Paul distingue nettement du don de guerison,
I Cor., xil, 28; et peut-etre ce que 1'Apotre appelle distri-
butio et misericordia. Rom., xn, 8. — 2° Leur classe-
ment. — Saint Paul parait etablir un certain ordre entre
les charismata. I Cor., xn, 28; cf. xn, 8-10, et Ephes.,
iv. 11. Malgre ces indications, un peu vagues d'ailleurs,
les Peres ne se sont guere preoccupes de leur classement,
non plus que les eommentateurs des xvie et xvne siecles
en general. Saint Thomas, en revanche, traite la question
et partage en trois groupes les neuf dons qui representent
a ses yeux tous les charismata. Le premier groupe com-
prend trois dons, sermo sapientise, sermo scientist, fides,
qui sont destines, d'apres lui, a creer la persuasion dans
1'esprit du prochain, en vue de son utilite spirituelle. Le
second groupe est forme des quatre dons suivants, gra-
tia sanitatum, operatio virtutum, prophetia, discretio
spirituum, qui ont pour but de consolider la persuasion
engendree par les premiers. Et enfin le role du troisieme
groupe, genera linguarum, interpretatio sermonum,
consiste a favoriser 1'ceuvre des deux autres, par les faci-
lites qu'il offre sous le rapport des communications intel-
lectuelles entre personnes etrangeres. Cette theorie est
plus ingenieuse que solide, comme on pourra s'en con-
vaincre en lisant plus bas 1'explication sommaire que
nous donnons de chacun des charismata. Les eommen-
tateurs modernes ont adopte d'autres classements, dont
le meilleur, a'notre avis, est le suivant, qui partage les
dons spirituels en quatre groupes. Dans le premier, il
place les dons qui concernent 1'enseignement des choses
divines, sermo sapientise, sermo scientiss; dans le se-
cond, ceux qui viennent a 1'appui de cet enseignement,
fides, gratia sanitatum, operatio virtutum; dans le
troisieme, ceux qui ont pour effet d'edifier, d'exhorter,
de consoler les fideles, ou qui servent a confondre les
infideles et a manifester leur etat d'ame, prophetia,
discretio spirituum, genera linguarum, interpretatio
sermonum; enfin, dans le quatrieme, les dons qui ont
pour objet 1'ad ministration temporelle et les ceuvres de
charite, gubernationes, opitulationes, distributiones. —
3° Leur explication sommaire. — Voici Findication du
sens qu'il convient d'attribuer a chacun d'eux. — 1. II est
particulierement difficile d'assigner les differences qui
separent le sermo sapientias et le sermo scientise. Saint
Augustin sentait si bien la difficulte, qu'il a donne de
ces dons trois explications successives et differentes. Ad
Simplic., n, q. 2, 3, t. XL, col. 140; De Trinit., xn, 14;
XIH, 19, t. XLII, col. 1009 et 1033. Nous croyons, avec le
P. Comely, Comment, in I Cor., Paris, 1890, p. 369,
que la sagesse designe ici la connaissance des mysteres
ies plus releves du christianisme, et que par consequent
le don de parler avec sagesse n'est autre chose que la
faculte de bien exposer ces mysteres. 11 est vraisemblable
que cette faveur est la meme que celle de Yapostolat,
mentionnee par saint Paul en tele de la secondc enume-

ration qu'il fait des charismata. I Cor., xil, 28. Ce n'est
pas, pensons-nous, la fonction des Douze qui est visee
par cette expression; mais un don extraordinaire quel-
conque, confere a ceux qui aidaient les Douze dans la
predication de 1'Evangile et dans la fondation de nou-
velles eglises. Le nom d'apotre a ce sens dans d'autres
passages de 1'Ecriture, Act., xiv, 4; Rom., xvi, 7, etc.,
ainsi que dans la Doctrine des douze Apotres, xi, xn,
xm, qui date de la fin du ier siecle ou du commencement
du ne. Quant au don de parler avec science, il signifie
probablement le don d'exposer comme il faut 1'ensemble
des verites ehretiennes, en faisant servir a cette exposi-
tion les ressources de la science humaine. C'est le don
qui convient aux docteurs. I Cor., xn, 28. — 2. Les trois
dons du second groupe concernent le pouvoir de. faire
des miracles. Le premier, fides, est comme le genre dont
les deux autres sont les especes. 11 designe, non la vertu
theologale qui porte ce nom, mais la certitude morale
et la confiance invincible que Dieu veut faire un miracle
dans un cas determine. Le second, gratia sanitatum,
•/apiffiJiaTa EajiaTwv, signifie le pouvoir de guerir les ma-
ladies proprement dites. Le troisieme, operatio virtu-
tum, evepYrj^ata Syva[xswv, est le pouvoir de faire des
miracles en general. Le pluriel du texte grec semblerait
indiquer que pour les deux derniers cas il y avait plu-
sieurs varietes de thaumaturges. Mais nous n'avons au-
cun renseignement la-dessus. — 3. Les quatre dons du
troisieme groupe forment comme deux paires qui vont
ensemble et se completent mutuellement : d'une part,
prophetia et discretio spirituum; de 1'autre, genera
linguarum et interpretatio sermonum. La prophetie en
question etait surtout le don d'edifier, d'exhorter et de
consoler le prochain. I Cor., xiv, 3. Pour remplir cette
fonction avec plus d'autorite et d'efficacite, le prophete
recevait quelquefois le pouvoir de penetrer le secret des
consciences, I Cor., xiv, 25, et de predire au besoin
1'avenir. Le discernement des esprits etait le don de re-
connaitre le caractere authentique et 1'origine exacte du
merveilleux qui etait alors frequent, en distinguant le
surnaturel divin des contrefacons diaboliques et des ana-
logies humaines. La glossolalie etait, d'apres 1'inter-
pretation vulgaire, le don de parler plusieurs langues,
mais il ne faut pas confondre ce don avec la faveur
tres speciale qui fut accordee aux Apotres le jour de
la Pentecote. Saint Paul laisse entendre clairement que
le glossolale ne comprenait pas toujours les langues
qu'il parlait et n'etait pas compris davantage de la foule,
s'il ne possedait en meme temps le don d'interpreter
ces langues. I Cor., xiv, 1-25. Ce n'est done pas en vue
de la predication ou de 1'enseignement qu'on recevait
la glossolalie, mais en vue de la priere et des louanges
divines. — 4. Restent les opitulationes, avTt^^61?» e'
les gubernationes, y.y6£pv/jaetc. La plupart des anciens
eommentateurs latins entendent par la, bien a tort, selon
nous, certaines fonctions du ministere ecclesiastique or-
dinaire. Le premier nom designerait, d'apres eux, les
personnes qui viennent en aide aux pasteurs spirituels
dans le gouvernement general des eglises, comme les
archidiacres pour les eveques; et le second s'applique-
rait au clerge paroissial. Nous croyons, avec saint Chry-
sostome, loc. cit., et la plupart des interpretes modernes,
qu'il s'agit la de dons extraordinaires : le premier con-
cerne probablement le soin des pauvres et des malades;
le second, 1'administration temporelle des eglises. Le
contexte, I Cor., xn, 28, ne permet pas de supposer que
saint Paul ait voulu intercaler des fonctions ordinaires
du ministere ecclesiastique dans une enumeration des
charismata..

S'il regne une certaine obscurite pour le detail de ces
dons spirituels, leur signification generale, en revanche,
est tres claire, ainsi que leur raison d'etre. En somme,
ils ne sont pas autre chose qu'une manifestation extra-
ordinaire de la presence et de 1'action perpetuelle de
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I'Esprit- Saint dans 1'Eglise. Cetle manifestation etait emi-
nemment utile a Faurore du christianisme , pour deux
motifs principaux. D'abord, c'etait le seul moyen d'accre-
diter comme il faut les propagateurs de 1'Evangile au-
pres des Juifs et des paiens, tout remplis de prejuges ou
de superstitions difficiles a extirper. Les obstacles tom-
baient plus vite en presence d'une intervention divine si
tangible. D'autre part, ces dons permettent de comprendre
comment les Apotres pouvaient quitter presque aussitot
les chretientes naissantes, qu'ils venaient de fonder, et
porter ailleurs la semence evangelique. En realite, ils ne
livraient pas ces jeunes eglises a elles - memes ; ils les
laissaient entre les mains de I'Esprit -Saint, qui commu-
niquait ses dons les plus varies aux neophytes. La pre-
sence des Apotres etait suppleee, en partie du moins,
par les charismata. II y avait sans doute des le debut
un commencement de hierarchic ecclesiastique. Mais ,
comme elle venait elle -meme de naitre, elle ne pouvait
encore suffire a tous les besoins des jeunes chretientes.
Aussi la voit-on fonctiormer, entre autres a Corinthe,
parallelement aux pouvoirs extraordinaires dont nous
parlons. Ce n'est que plus tard, au fur et a mesure des
developpements de la hierarchic ecclesiastique, que dis-
paraissent peu a peu les charismata, qui n'avaient plus
guere leur raison d'etre. — Voir Knabenbauer, Commen-
tarius in Isaiam prophetam, Paris, 1887, t. u, p. 269-273;
Bodewig, Die Nothwendigkeit der Gaben des hi. Geistes
zum Heile, dans la Zeitschrift fur katholische Theo-
lofjie, 1882, p. 113-140, 248-282; 1883, p. 124-147, 230-250;
Cornely, Gommentarius in sancti Pauli priorem Epi-
stolam ad Corinthios, Paris, 1890, p. 355 et suiv.; Goiiet,
Commentaire sur la premiere Epitre aux Corinthiens,
Paris, 1887. J. BELLAMY.

DOR (hebreu : Dor, Jos., xi, 2; xn, 23; Jud., i, 27;
I Par., vii, 29 ; Do'r, avec aleph, Jos., xvn, 11; III Reg.,
iv, 11; precede" de ndfat, Jos., xn, 23; III Reg., iv, 11;
ndfot, Jos., xi, 2; de la en grec : Codex Alexandrinus ,
Na=pe5wp, NaceOooip; Codex Vaticanus, ^evasSSwp, Jos.,
xi, 2; Cod. Alex., NayeSSwp ; Cod. Vat., "JsvveSSwp,
Jos., xn, 23; Cod. Alex., NesaSSwp, IV Reg., IV, 11;
on trouve aussi : •J'sweaXStop et NecpSaSwp ; ailleurs, Awp ,
Jos., xvn, 11; Jud., I, 27; I Par., vn, 29; Cod. Vat.,
'EXocojj.; Cod. Alex., ASowp, Jos., xn, 23; AwpS, IMach.,
xv, 11, 13, 25; Vulgate :. Dor, Jos., xi, 2; xn, 23; xvn, 11 ;
Jud., i, 27; I Par., vn, 29; Dora, I Mach., xv, 11, 13, 25;
Nephath Dor, III Reg., iv, 11), cite royale chananeenne,
Jos., xi, 2; xn, 23; assignee primitivement a la tribu
d'Issachar ou a celle d'Aser, Jos., xvn, 11, plus probable-
ment a cette derniere, et enfin donnee a Manasse occi-
dental. Jud., i, 27; I Par., vn, 29. Elle etait situee sur
les bords de la Mediterranee, Jos., xi, 2; I Mach., xv,
11, 14, et sur son emplacement s'eleve aujourd'hui Tan-
tourah, entre Jaffa et le Carmel.

I. NOM. — Le mot nil, Dor, ou INT, Do'r, signifie, en
hebreu et en phenicien , « habitation , demeure ; » c'est
1'arabe A>, ddr. Le nom de cette tres ancienne ville se
retrouve, avec la meme orthographe, sur les monuments
des peuples voisins. II parait en assyrien sur une liste
geographique, sous la forme ̂ Du-'ru,

qui iriaintient 1'aspiration mediale. Cf. II Rawlinson ,
53, n° iv, ligne 57; E. Schrader, Die Keilinschriflen
und das Alte Testament, in -8°, Giessen, 1883, p. 167;
Fried. Delitzsch, Wo lag das Paradies? in -8°, Leipzig,
1881, p. 285. L'inscription funeraire d'Eschmounazar, roi
de Sidon, le reproduit aussi exactement :

Cf. Corpus inscriptionum semiticarum, part, i, Paris,
1881, t. i, p. 13, 14, ligne 19. Le papyrus Golenischeff le

transcrit : o 1 ^ , D-ira. Cf. W. Max Muller. Asien
««=»• I I ^7

und Europa nach altdgyptischen Denkmdlern, in -8°,

Leipzig, 1893, p. 388. Josephe met tantot le feminin
AwpS, tantot le pluriel neutre, T<X Awpa. Ant. jud., XIII,
vn, 2; V, i, 22; Bell, jud., I, n, 2, etc. Le mot ndfat,
pluriel: ndfot, qui le precede en quelques passages, a
embarrasse les traducteurs et les commentateurs : les
Septante, nous venons de le voir, 1'ont uni a Dor pour
en faire un nom propre, Nape08wp, avec ses variantes,
que la transposition des consonnes et le changement des
voyelles ont , en certains manuscrits , transforme en
^evaeSowp, ^evveSSwp, etc. La Vulgate 1'a rendu par
regiones, Jos., xi, 2; provincia, Jos., XH, 23; et Nephath,
III Reg. , iv, 11. Eusebe et saint Jerome , Onomasticd
sacra, Gosttingue, 1870, p. 115, 142, 250, 283, ont : Awp
TOU NaqxiO, Naq>E98t6p ; Dor Nafeth, Nefeddor, et rap-
portent la traduction de Symmaque : irapaXt'oc Atop, Dor
maritime. L'expression hebraique, ndfah, a simplement
le sens de « hauteur, montee ». Elle indique, suivant les
uns, le promontoire de Dor; suivant les autres, la region
des collines avoisinantes. — Le nom actuel,
Tantoura, selon V. Guerin, Samarie, t. n, p. 306;
s ^iaXk, Tanfourah , suivant le Survey of Western
Palestine, Name Lists, Londres, 1881, p. 141, rappelle
1'ancien, au moins par sa finale. Mais quelle peut Stre
son origine? Les uns le regardent comme une corrup-
tion de Dandoura, derive lui-meme de Doura ou Dora,
V. Guerin, loc. cit. D'autres, le rattachant au vieux mot
Tortura ou Tartoura, qu'on trouve dans Pococke et le
chevalier d'Arvieux (cf. Winer, Biblisches Realwdrter-
buch, Leipzig, 1847, t. i, p. 274), cherchent a 1'expliquer
par 1'arabe \ . ̂ > ^^L , Tour Doura, « la montagne de

Dor. » Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 331. Les habitants
du pays auraient-ils trouve dans la configuration de la
cote en cet endroit ou dans quelque ruine un rappro-
chement avec le singulier ornement que les femmes
druses portent encore et qui, appele tantowa, consiste
en une corne creuse en argent, parfois assez haute, et
fixee sur le sommet de la tete? Nous ne pouvons faire
ici que des conjectures plus ou moins plausibles. Ce que
nous savons, c'est qu'un des historiens des croisadest
Foucher de Chartres, Historia Hierosolymitana, lib. I,
cap. xvn, t. CLV, col. 851, designe Dora sous le nom de-
Pirgul, qui parait etre une corruption du mot grec
tt-Jpyo;, « tour, » par lequel les Grecs designaient peut-
etre alors ce lieu , a cause de la tour qui S'e'levait sur le
promontoire septentrional du port et dont la vue attirait
de loin 1'attention. La meme localite s'appelait aussi Merla
au moyen age. Cf. E. Rev, Les colonies franques de Syrief.
in -8°, "Paris, 1883, p. 422.

II. SITUATION ET DESCRIPTION. — Si 1'origine du nom
actuel est incertaine, la situation de 1'antique Dor est
nettement determinee. Elle se trouvait sur les bords de
la mer, Jos., xi, 2; I Mach., xv, 11, 14, pres du mont
Carmel, Josephe, Cont. Ap., n, 10, a neuf milles (treize-
kilometres) de Ce'saree de Palestine, Eusebe et saint Je-
rome, Onomastica, p. 115, 142, 283, sur la route de Pto-
lemaide ( Saint- Jean -d' Acre), dont elle etait eloignee de-
vingt milles (vingt- neuf kilometres), suivant la carte de
Peutinger; ce dernier chiffre est un peu trop faible.
Toutes ces indications conduisent incontestablement a la
moderne Tantourah. Ce gros village, de douze cents.
habitants environ, a ete bati en grande partie avec des
materiaux tires de 1'ancienne ville , au sud de laquelle il
s'eleve. On y voit deux mosquees a moitie renversees , et
dans 1'une d'entre elles plusieurs colonnes de granit evi-
demment antiques. En avant s'arrondit une anse peu
profonde, protegee, du cote du large, contre les vent?
d'ouest , par trois ou quatre ilots , qui brisent la violence
des vagues ; elle est, en outre, defendue au nord par une
pointe rocheuse qui avance dans la mer en forme de pro-
montoire.

Le port antique de Dora est au nord et a une faible dis-
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tance de cette anse, delimite par deux promontoires, qui
jadis s'avancaient plus loin dans la mer, au raoyen de
deux moles artificiels, aujourd'hui en partie detruits. Le
promontoire auquel s'adaptait le mole septentrional etait
'adis fortifie. Vers son extremite et a son point culmi-
nant, on apercoit les restes d'une haute tour, qui ne
parait pas remonter au dela des croisades; cependant les
substructions qui recouvrent les (lanes du rocher sont
beaucoup plus anciennes, et prouvent que des 1'antiquite
cette pointe a du etre protegee. A Test de ces debris, sur
la plate-forme superieure du cap, plusieurs futs mutiles

actuellement en grande partie couvert de broussailles.
Non seulement son ancienne configuration interieure est
meconnaissable, mais encore tous ses edifices publics et
prives ont ete completement detruits; neanmoins fa et
la encore sont epars quelques beaux blocs, ainsi qu'un
certain nombre de fiits brises, ronges par le temps. A un
kilometre tout au plus de ces ruines, vers Test, s'etendent
de vastes carrieres, dans la chaine de collines qui couvre,
du sud au nord, 1'espace de trois kilometres. G'est de la
qu'ont ete tires tous les materiaux qui ont servi a batir
la ville. La aussi etait la necropole de cette cite. Un tres

501. — Vue de Tautourah (1'antique Dor). D'apres une photographie.

de colonnes sont encore enfonces dans le sol, et plus
loin on distingue les vestiges d'un fosse aux trois quarts
comble. Au pied de la tour, vers le nord, une assez puis-
sanle construction semble avoir servi de magasin mari-
time ; c'est une enceinte rectangulaire, encore en partie
debout, batie avec de superbes blocs parfaitement equar-
ris. Une autre construction de moindre dimension, mais
batie de-la meme maniere, etait attenante a celle-ci; elle
est aux trois quarts renversee. Plus au nord, un petit
cap fait saillie dans la mer; quelques gros blocs bien
tailles y sont encore en place. En continuant a marcher
le long de la plage, dans la direction du nord, on arrive
a un long mur aboutissant a la mer, comme une sorte
de digue, et a un quai pave de larges dalles. Puis autour
d'une anse arrondie en demi-cercle, abritee par un ilot
contre les vents d'ouest, une quinzaine de colonnes por-
tant avec elles leur base carree gisent dans le sable.

La ville de Dor s'etendait sur une longueur de douze
cents metres, et sa largeur, dans 1'interieur des terres,
etait d'environ six cent soixante-dix metres. Le mur d'en-
ceinte qui 1'environnait a ete presque partout rase de
foud en comble, et Templacement qu'elle occupait est

grand nombre de tombeaux sont encore bien conserves,
mais tous ont ete violes. Les uns sont simples, les autres
contiennent plusieurs chambres sepulcrales. L'entree,
etroite et rectangulaire, est ordinairement precedee d'une
sorte de petit vestibule en forme d'auvent et s'arrondis-
sant en plein cintre. Interieurement ils renferment soil
des fours a cercueils, soit des auges funeraires, surmon-
tees chacune d'un arceau cintre. On trouve dans les envi-
rons deux puits d'apparence antique. L'un porte le nom
de Sir Drimeh. Ce nom, dit M. V. Guerin, a qui nous
empruntons cette description, est selon toute apparence
un souvenir de celui de Apyjioc (lieu planle de chenes),
donne par les Grecs a une region de la Palestine atte-
nante au mont Carmel, et a laquelle sans doute appar-
tenait la plaine de Dor. Cf. V. Guerin, Samarie, t. n,
p. 306-309; Survey of Western Palestine, Memoirs,
Londres, 1882, t. n, p. 7-11; Palestine Exploration-
Fund, Quarterly Statement, 1874, p. 12; 1887, p. 84.

III. HISTOIRE. — S'il faut en croire Etienne de Byzance,
citant lui-meme Claudius lolaiis, Dor aurait ete fondee
par des Pheniciens, qui s'etaient reunis en cet endroit
parce que le rivage est borde de rochers abondant ea



DOR — DORSGH 1492

coquilles de pourpre. Ilsy construisirent d'abord d'humbles
cabanes, qu'ils environnerent de palissades et de fosses.
Puis, comme leur entreprise marchait au gre de leurs
desirs, ils taillerent les rochers, et avec les pierres extraites
de ces carrieres ils se batirent des murs et se firent un
port commode. Cf. Reland, Palsestlna, Utrecht, 1714,
t. n, p. 739. Lorsque les Hebreux entrerent dans la Terre
Promise, la ville etait, avec le district qui en dependait,
gouvernee par un roi chananeen, que Jabin, roi d'Asor,
appela au combat contre Josue, et qui fut, comme les
autres, vaincu pres du lac Merom. Jos., xi, 1, 2, 5, 8;
XH, 23. Elle echut en partage a la demi-tribu de Manasse
occidental, qui prit quelques lambeaux du territoire d'ls-
sachar et d'Aser. Jos., xvn, 11. Les habitants, epargnes
par les vainqueurs, demeurerent au milieu d'eux, mais
a titre de tributaires. Jud., i, 27. Josephe, Ant. jud., V,
I, 22, dit qu'elle marquait la limite occidentale de Ma-
nasse et la limite septentrionale de Dan : la premiere
assertion est juste; la seconde est peut-etre entachee
d'une legere exageration. Nous devons au papyrus Gole-
nischeff d'interessantes revelations sur 1'etat de cette re-
gion avant 1'etablissement de la royaute en Israel. En
meme temps que Ramses III placait les Philistins sur la
cote mediterraneenne, dans la Sephelah, il installait au
nord, sur la lisiere de la grande chenaie, de Dor au Car-
mel, la tribu des Ta-(k)-ka-ra ou Zakkala. G'etait
comme une barriere vivante qui se dressait entre la
vallee du Nil et les perils de 1'Asie. G'est cette tribu
qui occupait la cite maritime dont nous parlons quand
Herhor, encore grand pretre, envoya une galere egyp-
tienne a Byblos chercher des cedres du Liban. Tandis
qu'elle se ravitaillait a Dor, un des matelots deserta,
emportant la caisse. Le prince local, qui joua dans cette
affaire un singulier role, portait un nom tres important
a noter : il s'appelait Ba-d-ira ou Badllou. Ce nom
parait etre une de ces formes apocopees Badilou, Bou-
dilou, Bodilou, pour Abdilou, « le Serviteur d'llou, »
qui sont si frequentes dans 1'onomastique phenicienne,
Bodeshmoun, Bodashtoreth, etc. Cf. VV. Max Miiller,
Asien und Europa nach altdgyptischen Denkmdlern,
p. 388-389; G. Maspero, Histoire ancienne des peuples
de I'Orient classique, Paris, 1#97, t. n, p. 470, 582, 697.
— Sous Salomon, le riche district de Dor etait admi-
nistre par Benabinadab, gendre du roi, et 1'un des douze
prefets etablis sur tout Israel, charges de fournir aux
depenses de la table royale. Ill Reg., iv, 11; Josephe,
Ant. jud., VIII, n, 3. — L'inscription d'Eschmounazar
nous apprend que la ville fut, ainsi que Joppe (Jaffa),
donnee aux Sidoniens par le roi des Perses en recom-
pense de services rendus, probablement de victoires na-
vales remportees a son profit.

La cite maritime, bien fortifiee, eut dans la suite un
role assez important, comme au temps des luttes entre
les Ptolemees et les Seleucides. L'an 217 avant Jesus-
Christ, dans la guerre d'Antiochus II le Grand contre
Ptolemee Philopator, elle fut vainement assiegee par le
premier, qui ne put s'en emparer, faute de vaisseaux
necessaires pour 1'attaquer par mer. Quelque temps apres
cependant, elle retomba au pouvoir des rois de Syrie, et
eur demeura soumise jusqu'a ce que Diodote, surnomme
Tryphon, eut usurpe le royaume (139 avant J.-C.); mais
bientot Antiochus VII Sidetes le vainquit et le poursuivit
jusqu'en Phenicie. Tryphon se refugia a Dor, ou il fut
assiege par terre et par mer. I Mach., xv, 11-14. Ces
quelques versets du livre des Machabees nous montrerit
rimportance de cette place, puisque, pour s'en rendre
maitre, Antiochus dut employer, outre sa flotte, une
annee de terre qui ne comptait pas moins de cent vingt
mille fantassins et huit mille cavaliers. Tryphon, reduit
a la derniere extremite, parvint a s'echapper par mer et
se rendit a Orthosia, d'ou il gagna Apamee', sa patrie, ou
il fat pris et mis a mort. I Mach., xv, 37; Josephe, Ant.
jud., XIII, vii, 2. Pendant la guerre intestine qui eclata

entre les deux freres Antiochus VIII Gryphus et Antio-
chus de Cyzique, un certain Zoile reussit a s'emparer de
Dora; apres avoir quelque temps maintenu sa position
contre Alexandre Jannee, il fut ensuite soumis par Pto-
lemee Lathyre. Josephe, Ant. jud., XIII, xii, 2, 4. La
ville retomba aux mains des Juifs, qui la possedaient
lorsque Pompee penetra en Syrie. Ce royaume ayant etc
reduit en province romaine, Pompee accorda a Dor 1'au-
tonomie. Ant. jud., XIV, iv, 4; Bell, jud., I, vii, 7. C'est
a partir de cette epoque, 1'an 64 avant J.-C., que com-
mence 1'ere qui se trouve marquee sur ses monnaies.
Cf. F. de Saulcy, Nuniismatique de la Terre Sainte,
in-4°, Paris, 1874, p. 143-144. Comme elle avait beau-
coup souffert de la part des Juifs, elle fut rebatie, 1'an 56
avant J.-C., par Gabinius, proconsul de Syrie. Ant. jud.,
XIV, v, 3. La haine des habitants contre les Juifs, long-
temps dissimulee, eclata, 1'an 42 de 1'ere chretienne,
lorsque plusieurs jeunes gens, pour insulter a la religion
juda'ique, placerent dans la synagogue une statue de
1'empereur Claude. Le roi Agrippa obtint le chatiment
des coupables. Ant. jud., XIX, vi, 3. A 1'epoque de
Pline, H. N., v, 17, Dora n'etait que 1'ombre d'elle-

502. — Monnaie de Dor.
TSte de femme, voitee et toureWe, h. droite. — R). AQPEITQ[N]

NAYAP. Penime toure!6e, debout et de face, tenant un mat
avec sa voile de la main droite et une corne d'abondance dana
la main gauche.

me"me, et du temps de saint Jerome, Onomastica, p. 115,
elle etait deserte. Elle fut cependant le siege d'un eve-
che, qui dependait de 1'eglise metropolitaine de Cesaree.
— II nous reste de Dora un assez grand nombre de
monnaies, qui nous montrent son importance a 1'epoque
romaine. Elle y est appelee « Dora la sainte, inviolable,
autonome », AQP. IEP. ACTA. ATT. NATAP. On voit
sur quelques-unes une femme tourelee .debout et de face,
tenant de la main gauche une corne d'abondance, et de
la main droite un mat muni de sa voile, qui parait se
relier au titre de NATAPXIS, qu'on trouve sur plusieurs
pieces applique a la ville (fig. 502). Cf. F. de Saulcy,
Numismatique de la Terre Sainte, p. 142-148, 405.

A. LEGENDRE.
DORA, nom de la ville de Dor dans 1 Mach., xv, 11,

13, 25. Voir DOR.

DORCAS (grec : Aopxdt;, « gazelle » ) , traduction
grecque du nom arameen de Tabitha, chretienne de
Joppe. Act., ix, 36, 39. Voir TABITHA.

DORDA (hebreu : Darda'; Septante : AapaXa), un
des quatre personnages renommes par leur sagesse et
que le texte sacre met en comparaison avec Salomon,
qui les surpassait tous. Ill Reg., iv, 31 (hebreu, v, 11).
II etait fils de Mahol. Voir CHALCAL. Au passage parallele,
I Par., H, 6, il est appele Dara". Quelques auteurs out
conteste cette identite. Voir ETHAN.

DORSCHE J«an Georges, theologien lutherien, ne
a Strasbourg le 13 novembre 1597, mort a Rostock le
25 decembre 1659. Apres avoir etudie dans sa ville natale
et a Tubingue, il fut, en 1622, nomme pasteur a Ensis-
heim. Cinq ans plus tard, il fut appele a enseigner la
theologie a Strasbourg, et, en 1654, il remplit les me'mes

| fonctions a Rostock. Jl a laisse un grand nombre d'ou-
I vrages, parmi lesquels : Vindicisti. et animadversiones
I ad cap. i, zi et in Exodi contra Eellanninum, in-4°,
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Strasbourg, 1630; Ad cap. iv Exodi dissertationes xi,
in-4°, Strasbourg, 1643; Vindicias quatuor priorum
capitum Exodi, in-4°, Francfort, 1654. Ces trois ou-
vrages ont ete reunis en un seul sous le titre : Silloge
vindiciarum et animadversionum ad Bellartnini in
quatuor tomis controversiarum factas allegationes ex
Exodi Mosaicse capitibus i, if, in, iv, in-4°, Strasbourg,
1659. Dorsch est encore 1'auteur de : Dissertatio theolo-
gica de Spiritu, aqua et sanguine in terra, I Joa., v, 8,
sive de verbo et duobus Novi Testamenti sacramentis,
in-4°, Strasbourg, 1637; Synopsis theologian Zocharianae,
in-4°, Strasbourg, 1637; De LXX hebdomadibus Danie-
lis, xi, 24, in-4°, Strasbourg, 1640; Dissertatio de agno
paschali, in-4°, Strasbourg, 1644; Disputatio de opera-
riis in vinea Domini, Matth., xx, in-4°, Rostock, 1657;
Tunica Christi inconsutilis ex Ps.xxii, 19; Joa.,xix,23,
fxplanata, in-4°, Rostock, 1658. Les ouvrages suivants
furent publics apres la mort de leur auteur : Discussio
explicationis Hugonis Grotii de sanguine et suffocato,
Act., xv, 20, in-4°, Rostock, 1665; Biblia numerata,
seu Index biblicus specialis in omnes Veteris et Novi
Testamenti libros, auctus a Joa. Grambsio, in-f°, Franc-
fort, 1674; Admirandorum Jesu Christi septenarium in
quo ejus nativitatis, passionis, mortis, regni arcana
orationibus academicis illustrantur, in-12, Strasbourg,
1687; Zr(r/)[AaT<x in Epistolas I et II D. Johannis apo-
stoli disputationibus via a Joa. Nic. Quistorpio publice
ventilata, in-4°, Rostock, 1697; Fragmenta commen-
tarii in Eplslolam Judas, in-4°, Leipzig, 1700; Ad entheos
lesaias prophetias earumque singula capita analysis,
ex operose collatis pene multis optimisque tarn ebrseis,
quam christianis interpretibus, adeo ut commentaril
vicem prsestare possit, prsemissa ubique apodixi, in-4°,
Hambourg, 1703; In quatuor evangelistas commenta-
rius per solidam apodixin, analysin, exegesim, har-
moniam item ac parallelismum, verum sensum exhi-
bens, falsum refulans. Subjungilur chronotaxis Ado-
rum Apostolicorum ex recensione Joa. Fechtii, in-4°,
Hambourg, 1706; In Epistolam Pauli ad Ebrseos com-
mentarius pluribus hypomnemalibus apodictico-analy-
tico-exegeticis juxta seriem capitum commatumque
feliciter cceptus, ad dimidium capitis decimi perductus
et a Joa. Chr. Pfaffto absolutus, in-4°, Francfort, 1717.
—Voir Le Long, Biblioth. sacra, p. 703; Walch, Biblioth.
theologica, 1.1, p. 95, 664; t. iv, p. 372, 537, etc.; Fecht (J.),
dans la preface du commentaire In quatuor evangeli*
stas, mentionne plus haul; Quistrop (J.), Programma
in J. G. Dorschei, obitum, in-4°, Rostock, 1660; Riden-
sann (Nic.), Concio funebris in J. G. Dorschei obitum
cum curricula vitas, in-4°, Rostock, 1669.

B. HEURTEBIZE.
DORYMINE (Septante: AopufAevo?; Vulgate : Dory-

inmus), pere de Ptolemee (de Ptolemee surnomme le
Maigre, d'apres 1'opinion commune mais non certaine).
I Mach., in, 38 (et II Mach., iv, 45, texte grec). C'est pro-
tablement le meme Dorymine qui defendit la Ccelesyrie
centre Antiochus le Grand. Polybe, v, 61.

DOS (hebreu: gab, gav, gev, gaf; sekem, la partie
<lu dos qui est entre les epaules; Septante : VWTOC; Vul-
gate : dorsum, tergum), partie posterieure du corps
humain qui s'etend entre les epaules et les reins. —
1° Le dos sert a porter les fardeaux. Le mot sekem est
toujours employe en pareil cas. Gen., XLIX, 15; Jos., iv, 5;
Jud., ix, 48; Is., x, 27; Ps. LXXXI (LXXX), 7. C'est sur
son dos, sekem, sur ses epaules aussi par consequent,
que le Messie porte sa principaute, c'est-a-dire proba-
blement 1'insigne de sa puissance, et la clef de la maison
de David. Is., ix, 5; xxn, 22. Voir col. 803. —Job, xxxi, 22,
cut prefere que son bras se detachat du sekem plutot
que de frapper la veuve ou 1'orphelin. — Servir Dieu
d'un seul dos, Soph., in, 9, c'est porter ensemble le joug
de son service. — 2° Le dos recoit les coups. Le baton

menace le dos, sekem, Is., ix, 3; il frappe le dos, grew,
de 1'insense. Prov., x, 13; xix, 29; xxvi, 3; Eccli.,
xxxv, 22. — Le patient tend son dos aux coups. Is., L, 6.
Son dos est alors comme une terre sur laquelle on passe,
que chacun foule aux pieds brutalement. Is., LI, 23. Le
persecute se plaint que sur son dos « les laboureurs ont
laboure et ont trace leurs longs sillons », Ps. cxxix
(cxxvm), 3; iJs 1'ont laboure de coups et ont trace des
sillons sanglants sur son corps. — 3° Tourner le dos,
c'est s'en aller. I Reg., x, 9. Faire en sorte que les
ennemis soient dos, Ps. xxi (xx), 13, c'est les mettre en
fuite. — Jeter derriere son dos, c'est mepriser, oublier
volontairement quelqu'un ou quelque chose : Dieu,
III Reg., xiv, 9; Ezech., xxm, 35; ses paroles, Ps. L
(XLIX), 17; la loi divine, II Esdr., ix, 26; les preceptes
des sages. Eccli., xxi, 18. Dieu jette les peches de
1'homme derriere son dos, Is., xxxvni, 17, c'est-a-dire
les pardonne et les efface; car s'il jette derriere son dos
c'est pour ne plus voir, et ce qu'il ne voit plus n'existc
plus. — 4° Metaphoriquement, « le dos, gaf, des hauteurs
de la ville » est la partie la plus elevee de la cile. Prov.,
ix, 3. — 5° Les versions traduisent par « dos » tantot
'oref, « cou, » Exod., xxm,27; Jos., vn, 8; Ps. xvn, 41;
II Reg., xxii, 41; II Par., xxix, 6; Jer., n, 27; xvm,
17; Bar., n, 33; tantot matnayim, « reins. » Deut.,
xxxin, 11; III Reg., xn, 10; Ps. LXV, 11; LXVIII, 24;
Rom., xi, 10; Is., XLV, 1; Jer.; XLVIII, 37; Am., vm, 10.
Voir Cou, REINS. — 6° II est question du dos des ani-
maux, Ezech., x, 12; Dan., vn, 6. Au Psaume LXVHI
(LXVII), 14, ou les versions traduisent: « Les extremites
de son dos ont la paleur de Tor, » il s'agit en hebreu de
la colombe, « dont les plumes ont 1'eclat de For. » Voir
COLOMBE, col. 849. H. LESETRE.

personnages.DOSITH^E. Nom de trois

1. DOSITHEE (Septante : Aoaiesoc; Vulgate : Dosi-
thaeus). La quatrieme annee du regne de Ptolemee et de
Cleopatre, ce Dosithee, se disant de la race de Levi et
pretre, vint en Egypte avec son fils Ptolemee, pour y
apporter le livre d'Esther, traduit en grec par Lysimaque,
a Jerusalem. Esth., xi, 1 (grec, 1-2). On admet commu-
nement que le Ptolemee qui regnait alors en Egypte est
Ptolemee VI Philometor (181-146 avant J.-C.). Josephe,
Cont. Apion., n, 5, parle d'un Dosithee qui commandait
les forces de ce roi d Egypte; mais rien ne prouve qu'il
soil le personnage nomine dans Esther.

2. DOSITHEE (grec : AWC^EO;; Vulgate: Dosilheus),
un des principaux chefs de 1'armee de Judas Machabee ,
qui prit une forteresse au general syrien Tirhothee et en
massacra la garnison de dix mille hommes. II fit Timothee
lui-meme prisonnier, et le relacha sur la pi-ornesse que
celui-ci rendrait a la liberte les Juifs qu'il retenait pri1-
sonniers. II Mach., xn, 19, 24.

3. DOSITHEE, cavalier de 1'armee de Bacenor, d'une
force prodigieuse , qui fut sur le point de s'emparer de
Gorgias; mais il regut d'un cavalier thrace un coup a
1'epaule qui lui fit lacher prise. II Mach., xii, 35.

E. LEVESQUE.
DOT (hebreu : Sillufyim, de sdlah, « renvoyer, laisser

aller; » Septante : 9£pv^, et III Reg., ix, 16 : durooroXri;
Vulgate : dos), biens qu'une jeune fille ou un jeune
homme apportent en se mariant.

I. DOT PROPREMENT BITE. .— La dot apportee en mariage
par une jeune fille est chose tres rare chez les peoples de
1'antiquite. On n'en trouve qu'un exemple chez les H6-
breux. Quand Axa, fille de Caleb, est donnee en mariage
a Othoniel, elle recoit de son pere une terre peu fertile,
et en obtient ensuite une meilleure. Jud., xv, 18. Voir
AXA. Beaucoup plus tard, il est vrai, on voit Raguel don-
ner au jeune Tobie la moitie de ses biens , a la suite de
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I'heureux mariage de sa fille avec son parent. Mais il s'agit
beaucoup moins ici d'une dot que d'une donation entre
vifs. Raguel n'offre pas son present a condition que Tobie
epouse sa fille, sept fois victime de la malice du demon.
Content que le huitieme mariage ait etc en fin beni de
Dieu, il fait don au jeune epoux de la moitie de sa for-
tune, et promet de lui laisser 1'autre moitie apres sa mort.
Tob., viu, 24. — Chez les Egyptians, 1'usage de la dot
existait, au moins dans les hautes classes de la societe.
Dans les grandes families, chaque femme recevait en dot
une portion de territoire, qui accroissait le domaine de
son mari. Mais celui-ci a son tour, en mariant ses filles,
etait oblige de morceler son fief pour leur assurer une
dot. Ainsi, sous Osortesen Ier, la princesse Biqit epousa
Nouhri, un des princes d'Hermopolis, et lui apporta en
dot le fief de la Gazelle. Maspero, Histoire ancienne des
peuples de I'Orient classique, Paris, 1895,1.1, p. 300, 523.
Par la suite, le pharaon contemporain de Salomon se con-
forma done aux usages de son pays quand il donna en dot
a sa fille la ville de Gazer, au moment de son mariage avec
le fils de David. Ill Reg., ix, 16. A I'epoque des Ptolemees,
Berenice, fille de Ptolemee Philadelphe, apporta de telles
richesses a Antiochus Theos, roi de Syrie, en se mariant
avec lui, qu'on la surnomma ^epvocpopo?, « porte-dot. » —
Chez les Grecs, on voit Agamemnon promettre sept bonnes
villes a celui qui epousera sa fille. Iliad., ix, 146-157.

II. LE MOHAR. — 1° Son usage en Orient. — En regie
generate, dans tout I'Orient et particulierement chez les
Hebreux, ce n'etait pas la jeune fille qui apportait une dot,
mais le jeune homme ou ses parents qui donnaient une
somme ou des presents aux parents de la jeune fille, pour
obtenir celle-ci en mariage. Ce prix offert par le jeune
homme porte en hebreu le nom de mohar. « Dans un
pays ou tous les citoyens considerent le mariage comme
un devoir, et ou, dans certains cas, les moeurs et la loi
permettent de prendre une seconde femme, les peres pla-
ceront facilement leurs filles sans les doter, et ils pour-
ront meme en reclamer un certain prix. » Munk, Pales-
tine, Paris, 1881, p. 203. Aussi, presque toujours, chez
les anciens peuples, le premier preliminaire du mariage
etait 1'achat de 1'epouse. Chez les anciens Chaldeens, la
jeune fille apportait avec elle une dot et des cadeaux pro-
venant de la generosite des membres de sa famille. Mais
le mariage « etait a vrai dire une vente en bonne forme,
et les parents he se dessaisissaient de leur fille qu'en
echange d'un present proportionne aux biens du preten-
dant. Telle valait un [side] d'argent pese, et telle autre
une mine, telle autre beaucoup moins; la remise du prix
s'accomplissait avec une certaine solennite. Lorsque le
jeune homme ne possedait rien encore, sa famille lui
avancait la somme necessaire a cet achat ». Maspero,
Histoire ancienne, t. i, p. 734. Les auteurs mentionnent
plusieurs fois 1'existence de la meme coutume chez les
anciens peuples. Homere, Iliad., xi, 244; Odyss., HI, 281;
vill, 318; Herodote, I, 196; Elien, Var. Hist., iv, 1; Stra-
bon, xvi, 745; Tacite, Mor. Germ., 18. Une des formes
du mariage reconnue par le droit romain etait la coemptio
ou achat d'une femme pour laquelle on payait au pere
un prix convenu. La loi salique considerait aussi le ma-
riage comme un marche. Ozanam, Etudes germaniques,
Paris, 6« edit, 1894, t. i, p. 120, 121. Chez les Arabes
modernes, « on traite du prix de la fille, que le gendre
doit payer au beau-pere en chameaux, en moutons ou en
chevaux... II faut proprement qu'uri garcon qui veut se
marier achete sa femme, et les peres parmi les Arabes
ne sont jamais plus heureux que quand ils ont beaucoup
de filles. C'est la premiere richesse de la maison. Ainsi
lorsqu'un garcon veut trailer lui-meme avec la personne
dont il desire epouser la fille, il lui dira : Voulez-vous me
donner votre fille pour cinquante moutons, pour six cha-
meaux, etc. ? S'il n'est pas assez riche pour faire de sem-
blables offres, il lui proposera de la donner pour une
cavale ou pour un jeune poulain, le tout enfin scion le

merite de la bile et la consideration de sa maison, et selon
le revenu de celui qui veut se marier. » De la Roque,
Voyage en Palestine, Amsterdam, 1718, p. 221, 222. Ces
coutumes sont encore en vigueur chez les Arabes de la
Palestine actuelle. Les peres vendent leurs filles comme
ils vendent leur betail. « Dans les villes, le prix ordinaire
des jeunes filles varie entre deux mille et quatre mille
piastres (environ 500 ou 1000 francs), et quelquefois
da vantage chez les riches; mais dans les campagnes il
est presque constamment entre deux mille et trois mille
piastres. Les peres des deux parties, assistes de leurs
proches parents et de leurs amis, conviennent entre eux
de la somme a payer, absolument comme s'il s'agissait de
la vente d'une jument ou d'un chameau... II arrive quel-
quefois que 1'acquereur ne peut payer immediatement la
somme arretee; on lui permet alors d'acquitter sa dette
en plusieurs payements, et on ne lui livre la fille que
quand il 1'a payee entierement. Cela fait, il reste en-
core aconvenir des cadeaux que Tepoux fera a sa future
et aux proches parents de celle-ci; mais cela se regie
facilement par les pratiques et usages traditionnels. »
Pierotti, La Palestine actuelle dans ses rapports avec
I'ancienne, Paris, 1865, p. 244.

2° Le « mohar » dans la Bible. — 1. Ce mot et 1'idee
qu'il exprime reviennent plusieurs fois dans les Livres
Saints, les Hebreux ayant toujours suivi la coutume orien-
tale en ce qui concerne la dot a payer par 1'epoux aux
parents de la future. Le mot mohar implique bien, du
reste, une affaire d'argent. Le verbe mahar,« acheter une
epouse, » Exod., xxn, 15, est apparente aux deux autres
verbes mur, « echanger, » pour vendre ou acheter, et
mdkar, « vendre. » Gesenius, Thesaurus, p. 773. —
2. Quand Eliezer vient demander Rebecca pour Isaac, il
ne manque pas d'offrir de riches presents a la jeune fille,
a ses freres et a sa mere. Gen., xxiv, 22, 53. — Sichem,
fils de Hemor, qui veut a tout prix posseder Dina, fille
de Lia, dont il a d'ailleurs abuse, dit au pere et aux freres
de la jeune fille : « Exigez un fort mohar, reclamez des
presents, je donnerai volontiers ce que vous demanderez;
accordez-moi seulement cette jeune fille pour epouse. »
Gen., xxxiv, 12, — Quand on parle a David d'epouser la
fille de Saiil, il repond qu'il est trop pauvre pour devenir
le gendre du roi. I Reg., XVIH, 23. II sail bien que pour
acquerir une pareille epouse, il aurait a'verser un mohar
considerable. — Osee, in, 2, recoit 1'ordre d'epouser une
femme adultere, pour signifier que la nation d'Israel est
infidele au Seigneur auquel elle est unie. Le prophete
paye pour avoir cette femme un mohar de quinze sides
d'argent (environ 45 francs), un homer (environ qualre
hectolitres et un demi-cor (deux hectolitres) d'orge. Le
prix n'est pas tres eleve, a cause de la condition de la
femme. Celui d'une esclave mise a mort etait de trenle
sides. Exod., xxi, 32. Le prophete verse la meme somme
moitie en argent, moitie en orge, dont la farine etait em-
ployee dans le sacrifice pour 1'adultere. Num., v, 15. —
Quand Isaie, in, 25-iv, 1, veul marquer 1'etat lamentable
auquel la Judee sera reduite a cause de ses peches, il dit
que les hommes les plus vaillants periront par le glaive;
il en restera alors si peu, que sept femmes, c'est-a-dire
plusieurs femmes a la fois, en nombre indetermine, sol-
liciteront le meme homme de devenir leur mari. Pour
1'y determiner, chacune d'elles dira : Je me nourrirai a
mes frais, je me vetirai de vetements a moi. La suppres-
sion du mohar supposait done un etat de grande cala-
mite publique. — 3. Parfois le mohar, au lieu d'etre paye
en argent et en nature, consistait en certains services
rend us. Ainsi Jacob doit servir chez Labari pendant sept
ans pour obtenir Lia, et sept autres annees pour obtenir
Rachel. Gen., xxix, 18-27; xxxi, 15, 41. — Caleb promet
sa fille Axa a celui qui prendra la ville de Cariath-Sepher,
et Othoniel devient 1'epoux de la jeune fille. Jos., xv,
16, 17. — Pour obtenir Michol, fille de Saul, David doit
fournir la preuve qu'il a tue cent Philistins. I Reg.,
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XVHI, 25; II Reg., in, 14. — Saint Paul faisait sans doute
allusion a 1'usage du mohar, quand il representait 1'Eglise
corame 1'epouse de Jesus-Christ, achetee par lui au prix
de son sang. Act., xx, 28; I Cor., vi, 19, 20; Ephes.,v, 25.
— Dans les derniers temps avant J.-C., on ne connaissait
point d'autre dot que celle qui etait fournie par le jeune
homme. Aussi les Septante traduisent - ils mohar par
<p£pvrj; Vulgate : dos. Gen., xxxiv, 12; Exod., xxn, 16,17.
Plus tard, les rabbins etablirent 1'usage d'une dot payee
par le pere de la jeune fille. Ketouboth,L 5'2a. Le mohar
n'en continuait pas moins a subsister, et son minimum
etait fixe a deux cents zouz (environ 180 francs), tandis
que le minimum de la dot etait quatre fois plus faible.
Mischna, Ketouboth, vi, 6. — 4. La loi intervenait dans
Tin cas particulier au sujet du mohar. Le seducteur d'une

Judith, iv, 7; vn, 3; vin, 2; AwOa-a, Judith, in, 9), ville
de la Samarie.

I. NOM ET IDENTIFICATION. — Cette ville est nommee
Dothan dans la Vulgate, IV Reg., vi, 13. La signifi-
cation de ce nom est contestee. La plupart, a la suite
de Gesenius, le croient le duel du chaldeen dot, « puits,
source.)) Voir Castell, Lexicon heptaglotton, Londres,
1769, t. i, col. 792; Fiirst, Hebrdlsches Handwdrter-
buch, in-4% Leipzig, 1876, p. 310. — Cette localite
semble avoir ete situee au nord de Sichem, puisque
Joseph, venant d'Hebron, c'est-a-dire du sud, dut aller
plus avant pour rencontrer ses freres. Gen., xxxvn, 14-17.
Elle est implicitement indiquee au nord de Samarie par
le recit de IV Reg., vi, 13-24, nous montrant le prophete
Elisee amenant les Syriens aveugles de Dothain a Sama-

503. — Tell-Dotan. D'aprfes une photographic de M. L. Heidet.

jeune fille devait donner au pere de celle dont il avail
abuse un mohar de cinquante sides d'argent (un peu
plus de 140 francs), et le divorce lui etait interdit pour
toujours. Deut., xxn, 29. Le pere de la jeune fille n'etait
cependant pas tenu de consentir a cette union, et, s'il
s'y refusait, le seducteur n'en avait pas moins a verser
le mohar accoutume. Exod., xxn, 16, 17. — Dans un
.autre passage, Exod., xxi, 10, il est dit, d'apres la Vul-
gate, que si un homme a achete la fille d'un autre Hebreu
pour en faire son esclave , et qu'il ne la donne pas en
mariage a son fils, « il est oblige de pourvoir au mariage
de la jeune fille , sans lui refuser ni les vetements ni le
prix de sa virginite. » D'apres les Septante , il ne lui re-
fusera « ni le necessaire, ni le vetement, ni la familiarite».
En hebreu : « II ne retranchera pas la viande (c'est-
a-dire la nourriture de qualite superieure), le vetement
et la cohabitation, 'ondh. » II ne s'agit done pas de donner
un mohar a la jeune esclave, comme semble le dire la
Vulgate , mais seulement de la garder dans la maison au
meme titre qu'avant 1'arrivee de 1'epouse de premier rang.
Voir col. 906. H. LESETRE.

. DOTHAIN (hebreu : Dotaindh, Gen., xxxvn, 17, avec
he local; Dofdn, ibid., et IV Reg. , vi, 15; Septante :

.A<o0aEi[i, Gen., xxxvn, 17; IV Reg., vi, 13;

rie. D'apres le livre de Judith, in, 9-10 (grec), et iv,
5-6 Vulgate), Dothain etait situee au sud de Scythopolis
ou Bethsan et au commencement des montagnes de la
Samarie, dans le voisinage de Bethulie, de Belma et de
Chelmon. Judith, iv, 6-7 (grec); vn, 3 (grec et Vulgate);
vin, 3 (grec). Voir BETHULIE, 1.1, col. 1751-1752; BELMA,
t. i, col. 1570; CHELMON, t. n, col. 647. — Appuyes sur
la convergence generate de ces donnees bibliques, les
interpretes s'accordent a voir designee, dans les trois pas-
sages de la Bible ou Dothain est nommee, une seule et
meme localite, situee dans la tribu occidentale de Ma-
nasse. Cf. Math. Polus, Synopsis criticorum, in-f°,
Francfort-sur-le-Mein, 1712, t. I, col. 1719. Eusebe et
saint Jerome, De situ et nominibus locorum hebraico-
rum, t. xxm, col. 890, la placent a douze milles au nord
de Sebaste. — Les pclerins du moyen age la cherchaient
aux environs de Tiberiade. Les relations du xii* siecle
indiquent generalement Dothain a quatre milles vers le
sud de cette ville. Cf. Fretellus, De Locis Sanctis, t. CLV,
col. 1044; Jean de Wurzbourg, Descriptio Terr&Sanctae,
t. CLV, col. 1071; un anonyme, dans de Vogue, Les eglises
de la Terre Sainte, in-4°, Paris, 1860, p. 423; Theodo-
ricus, Libellus de Locis Sanctis, edit. Tobler, in-12,
Saint-Gall, 1865, p. 102. Les recits du xnie siecle et dcs
suivants la placent, au contraire, du cote du nord, a
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quatre kilometres du lac de Genesareth, sur la route de
Tiberiade a Damas, a un ancien caravanserail ou dans
ses environs. Ainsi Burkard, dans Peregrinationes medii
xvi quatuor de Laurent, 2e edit., in-4°, Leipzig, 1873,
p. 39; Ricoldo, ibid., p. 106, et la plupart des descrip-
tions jusqu'a notre siecle. Des identifications erronees de
Bethulie avec des localites rapprochees de Tiberiade, le
nom de Khan Gibb-Yusef, « Khan de la fosse » ou « de
la citerne de Joseph », attache au caravanserail dont nous
venons de parler, probablement du nom de son fonda-
teur, auront introduit etentretenu ces opinions, auxquelles
il n'est guere possible de reconnaitre quelque valeur. —
La tradition onomastique locale conservait dans le meme
temps, chez les populations indigenes, le nom de Dotdn

dans Tell-Dolun le site ou il faut chercher la Dotha'in de
la Bible. Cf. Robinson et Smith, Biblical Researches in
Palestine, in-8°, Boston, 1841, t. HI, p. 316-317; Victor
Guerin, La Samarie, t. n, p. 219-222; de Saulcy, Dic-
tionnaire abrege de la Terre Sainte, in-12, Paris, 1876,
p. 219; Rich, von Riess, Biblische Geographic, in-f°,
Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 18; Id., Bibel-Atlas, ibid.,
p. 9; Survey of Western Palestine, Memoirs, in-4°,
Londres, 1882, t. n, p. 218; Armstrong, Names and
Places in the Old Testament, in-8°, Londres, 1887, p. 50.

II. DESCRIPTION ET HISTOIRE. — La colline nommee
Tell-Dotan s'allonge dans la direction de Test a 1'ouest
et s'eleve de vingt-cinq a trente metres au-dessus du
Sahel 'Arrabeh. EHe est isolee, peut etre facilement et

504. — Bir Hasan ct Sahel 'Arrabeh. D'apr&s une photographic de M. L. Heidet.

dans la region determinee par les indications bibliques
et par \0nomasticon d'Eusebe. D'apres Jean de Wurz-
bourg, en effet, dans sa Description, deja citee, col. 1058,
« entre Genuin et Sebaste, on montrait une plaine appe-
lee de Dothaym, ou, sur le bord du chemin, se voyait la
citerne dans laquelle avail ete jete Joseph. » Entre Djentn
et Sebastieh, on rencontre la plaine appelee aujourd'hui
Sahel 'Arrabeh, du nom d'un grand village qui la domine
au sud-ouest; vers la limite sud de cette plaine esl une
coiline nommee aujourd'hui encore, par tous les habitants
du pays, Tell-Dofdn (fig. 503). Cette colline est a dix-huit
kilometres, distance equivalente a douze milles remains,
au nord de Sebastieh, Fancienne Samarie, la Sebaste
d'Herode; elle est a sept kilometres et demi au sud
du Merdj-'Ibn 'Amer, la plaine d'Esdrelon; a six kilo-
metres et demi au sud-est des mines portant le nom de
Bel'ameh, communement identifie avec Belma du livre
de Judith; a huit kilometres au sud de Yamon, proba-
blement la Kyamon ou Chelmon du meme livre. A cause
de 1'ideritite du nom et de la correspondence de sa situa-
tion avec les indications de 1'Ecriture et de la tradition
locale, les palestinologues sont d'accord pour reconnaitre

entierement environnee par une armee et repond bicn
au recit du quatrieme livre des Rois, vi, 11-19. Le pro-
phete Elisee ne cessait de mettre le roi d'Israel en garde
centre les embuches du roi de Syrie. Celui-ci voulut
s'emparer de la personne du prophete. II envoya de nuit
un fort detachement de cavalerie avec des chariots de
guerre. Les soldats syriens arriverent devant Dothan, ou
se trouvait alors Thomme de Dieu, et le cernerent de
toutes parts. Le lendemain matin, le serviteur d'Elisee,
voyant la ville enveloppee par les Syriens, vint, saisi de
frayeur, 1'annoncer a son maitre. Elisee lui dessilla mira-
culeusement les yeux, et le jeune homme vit le prophete
protege et environne par une multitude de chevaux et de
chariots de feu, qui couvraient toute la montagne. Do-
than ne parait pas avoir ete en etat d'opposer de la resis-
tance, car les soldats Tenvahirent aussitot, pour se saisir
du prophete. Elisee demanda au Seigneur de les frapper
d'aveuglement. « Ce n'est pas ici, leur dit-il, le chemin
ni la ville; suivez-moi, et je vous ferai voir Thomme que
vous cherchez. » Et il les conduisit a Samarie. — Un
bouquet de terebinthes, ombrageant un ouely musulman
a moitie ruine, couronne le sommet de la colline. Elle--
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est livree a la culture, mais la terre est melee de nom-
breuses pierres de construction de modeste appareil et
d'innombrables fragments de poterie; ce sont les temoins
de 1'existence d'une ville ruinee en cet endroit. Au pied
du tell, au sucl, au milieu d'un jardin plante d'orangers,
de citronniers, de grenadiers, de figuiers, el entoure
d'une haie de cactus, se dressent une blanche maison
d'origine recente et un moulin. Non loin jaillit une source
abondante; une seconde, un peu plus bas vers le sud,
forme un petit ruisseau qui, se dirigeant vers 1'ouest,
arrose un instant la plaine, puis se perd dans les terres.
La verdure persiste assez longtemps en cet endroit, et
c'est peut-6tre ici que les fils de Jacob faisaient paitre
leurs troupeaux, quand Joseph, leur frere, vint de la
vallee d'Hebron pour prendre de leurs nouvelles. « Voici
le reveur, se dirent-ils, tuons-le et jetons-le dans une
vieille citerne. — Ne le tuez pas et ne versez pas son
sang, repliqua Ruben; mais jetez-le en cette citerne, dans
le desert.» Lorsque Joseph les eut rejoints, ils le depouil-
lerent de sa robe aux diverses couleurs, et le deposerent
dans une vieille citerne qui n'avait point d'eau. Gen.,
xxxvn, 19-24. Les vieilles citernes ne font pas defaut a
Tell-Dotan, sur la colline, dans la plaine et les mon-
tagnes qui la bordent. La Societe anglaise d'exploration,
dans Map of Western Palestine in 26 sheets, Londres,
1880, sheet xi, en signale plusieurs, et Ton m'en a mon-
tre d'autres; il n'est pas possible cependant d'assurer
que c'est de Tune d'elles dont parle I'Ecriture. Les freres
de Joseph s'assirent ensuite pour manger, lorsqu'ils virent
yenir des marchands ismaelites se rendant de Galaad en
Egypte. Gen., xxxvn, 25. La route suivie par la caravane
etait selon toute apparence celle qui vient de la plaine
d'Esdrelon, passe par Djenin et pres des ruines de Bel-
'ameh, traverse toute la plaine du nord-est au sud-ouest,
pour s'engager dans les montagnes de la Samarie, pres
de Tell-Dotan, et se diriger vers la mer. Une seconde
route vient d'Esdrelon, passe sous le village de Burqin,
par une etroite vallee oil en plusieurs endroits il est
impossible a deux cavaliers de passer de front, traverse
le Sahel 'Arrabeh, a 1'ouest de 1'autre chemin, et entre
dans les montagnes non loin du village d"Arrabeh. Le
grand pretre Eliachim semble faire allusion specialement
a cette voie, dans sa lettre aux habitants des villes situees
aux alentours de « la plaine qui est pres de Dothain »,
pour les engager a garder les passages etroits par ou
Ton pouvait se diriger vers la Judee et pour en empe-
cher 1'acces a 1'armee du roi d'Assyrie, conduite par
Holopherne. Judith, iv, 5-7. Si le Dotan actuel doit etre
identitie avec la Dothain biblique, « la plaine qui est pres
de Dothain, » rc),y]<iiov Aw6ai(i, ne semble pas pouvoir
etre differente du Sahel 'Arrabeh moderne. Les habitants
de Bethulie, dont la ville.etait situee sur un des cotes de
la plaine de Dothain, -/.aia 7ip6<7a>7tov TOV neSiou TOV irXr)-
(TCOV AtoOasij., s'etant mis en etat de resistance, les Assy-
riens s'avancerent contre eux et inonderent la plaine.
L'armee d'Holopherne se composait de cent vingt mille
fantassins et de vingt-deux mille cavaliers, sans compter
les captifs. Le Sahel pouvait les contenir facilement :
dans sa longueur d'est a ouest, il a plus de dix kilometres
d'etendue, et n'en mesure guere moins de six du nord
au sud: c'est une surface d'environ trente millions de
metres carres. Le camp de 1'ennemi s'etendit pres de la
fontaine qui est sous Bethulie, vraisemblablement Bir-
Hasan (fig. 504), jusqu'a Dolhain, jusqu'a Belma et jusqu'a
Chelmon ou Kyamon. Judith, vn, 3(grec et Vulgate). La
plaine de Dothain devait etre le theatre d'une des plus
grandes victoires remportees par le peuple de Dieu sur
ses ennemis. La foi et le courage de Judith devaient en
etre 1'instrument. Voir BETHULIE, t. i, col. 1751. — Les
documents font defaut pour determiner 1'epoque de la
ruine de Dothain; du recit de Jean de Wurzbourg, cite
plus haut, il semble qu'elle n'existait plus au xne siecle
en tant que localite habitee. L. HEIDET.

DOTH AN. La Vulgate e^crit ainsi IV Reg., vr, 13, le
nom de lieu qu'elle ecrit ailleurs Dothain. Voir DOTUAIN.

DOULEUR (SIGNES DE). Voir DEUIL.

DOUZE (LES) (<j\ otoSexa), expression par laquelle
les Apotres sont plusieurs fois designes par abreviation
dans le Nouveau Testament, parce qu'ils etaient au nombre
de douze. Matth., xxvi, 14,20 (la Vulgate, Matth., xxvi, 20,
ajoute le mot « disciples ») ; Marc., iv, 10; VI, 7; ix, 35
(Vulgate, 3i); x, 32; xi, 11, etc.; Luc., YIII, 1; ix, 12; XVHI,
31; xxii, 3, etc.; Joa., vi, 67 (Vulgate, 68), etc.; Act., vi, 2.
Apres la mort de Judas Iscariote, les Apotres sont designes
quelquefois sous ce nom : « les onze, » Luc., xxiv, 9, 33;
mais 1'habitude de les designer par leur nombre primitif
etait alors si bien prise, qu'on les appelait aussi quelquefois
«les douze », comme le fait saint Paul, I Cor., xv, 5, ou
Texpression serait inexacte, si elle n'avait pas ete justi-
fiee par 1'usage : les Apotres n'etaient, en effet, alors que
onze; mais la locution « les douze » designait tous les
Apotres alors vivants. Voir R. Cornely, In priorem Epi-
stolam ad Corinth., 1890, p. 454. (La Vulgate et quelques
manuscrits grecs portent, I Cor., xv, 5, « les onze, » au
lieu de : « les douze, » qu'on lit dans le textus receptus
et dans la plupart des manuscrits grecs.) — Le nombre
douze etait comme un nombre sacre chez les Juifs, parce
qu'il etait celui des tribus d'Israel et aussi celui des mois
de 1'annee. II avait encore pour eux une importance par-
ticuliere a cause du systeme arithmetique des Chaldeens,
qui etait, au moins en partie, le systeme duodecimal. Les
Hebreux, originates de Chaldee, 1'avaient conserve et
1'appliquaient non seulement aux mois de 1'annee, mais
aussi aux mesures. Cf. F. Vigouroux, Manuel biblique,
10e edit., t. i, n° 188, p. 324. Voir MESURES et NOMBRE.

DRACH Paul Auguste, exegete frangais, d'origine
juive, ne a Paris, le 12 aoul 1821, mort dans cette ville le
29 octobre 1895. Apres avoir etudie a Rome, au college de
la Propagande, il revint a Paris, ou il recut la pretrise,
en 1846, etant professeur au petit seminaire de Saint-
Nicolas. Successivement vicaire a Clichy, a Boulogne-
sur-Seine, a Saint-Merry, a Saint-Jean-Saint-Francois,
a Saint-Medard, cure de Sceaux, il mourut chanoine
de Notre-Dame de Paris. On a de lui: Epitres de saint
Paul, introduction critique et commentaires, in-8°,
Paris, 1871; Epitres catholiques de saint Jacques, saint
Pierre, saint Jean, saint Jude, introduction critique et
commentaires, in-8°, Paris, 1879; Apocalypse de saint
Jean, introduction critique et commentaires, in-8°,
Paris, 1879. 0. REY.

DRACHME (8pa^[ir(), monnaie grecque, en argent,
d'un poids et d'une valeur variables suivant les epoques,
mais valant toujours un peu moins d'un franc de notre
monnaie. — I. 1» Dans II Esdras, vn, 70, 71, 72, la Vul-
gate traduit par drachma le mot hebreu darkemon. II
s'agit la de dariques, voir DARIQUE. — 2° Dans II Macha-
bees, xii, 43, il est dit que Judas fit une collecte destinee
a offrir des sacrifices pour les morts, et dont le montant
s'eleva a douze mille drachmes d'argent. — Dans le Nou-
veau Testament, Notre-Seigneur, voulant montrer com-
bien est grande la joie que cause dans le ciel la conver-
sion d'un seul pecheur, se sert de la parabole suivante :
« Si une femme a dix drachmes et qu'elle en perde une,
elle allume sa lampe et cherche avec soin jusqu'a ce
qu'elle retrouve la piece de monnaie, et, lorsqu'elle 1'a
retrouvee, elle appelle ses amies et ses voisines et leur
dit : Rejouissez-vous, car j'ai trouve la drachme que
j'avais perdue. » Luc., xv, 8-9. Dans ces deux passages,
il est question de la drachme proprement dite.

II. Le mot « drachme », que les Grecs faisaient venir du
verbe Spa-rTOjixs, et auquel ils donnaient le sens originaire
de poignee de grains, Scholiasts de Theocrite, x, 14,
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vient plus probablement du mot daragmana, division
de la mine.Voir DA.RIQUE. II designe chez tous les peoples
helleniques Tunite .monetaire d'argent. La plus ancienne
de toutes les drachraes est la drachme d'Egine, qui pesait
environ six grammes. En Asie, on se servit des 1'epoque
de Cresus d'une autre drachme, qu'on appelle pheni-
cienne, du nom du pays ou elle a eu le plus d'extension,
et qui pesait 39r,540. Cette unite fut adoptee par les Pto-
lemees, dans les pieces qu'ils firent fabriquer par les ate-
liers de Tyr et de Sidon. La mieux connue de toutes les
drachmes est la drachme attique (fig. 505), qui se repan-
dit dans tout le monde ancien, surtout apres Alexandre.

505. — Drachme d'Athenes.
Tete d' Athene, & droite. — i$. Chouette sur un vase, dans une

couronne d'olivier. Autour de 1'oiseau : A6E TIM A NIK
APXE. — Poids : 4«r,30. Frappee vers 1'an 200 avant J.-C.,
d'apres E. Beule, Les monnaies d'Athenes, 1858, p. 372.

Elle pesait 49r,36. G'etait la six raillieme partie du talent
eubo'ique. Apres Alexandre, ce poids sjabaissa jusqu'a
celui de 1'etalon des Ptolemees, c'est-a-dire jusqu'a
39<\54. Voir J. Wex, Metrologie grecque et romaine ,
trad, franc., in-16, Paris, 1886, p. 49-71 et 77.

E. BEURLIER.
1. DRAGON (FONTAINE DU) (hebreu: 'En hat-

tannin; Septante : nr^r] TWV cruxuw; Vulgate : Fans Dra-
conic ) , source ou derivation d'eau d'une fontaine des
environs de Jerusalem. Elle est mentionnee une seule
fois sous ce nom dans 1'Ecriture. Nehemie raconte qu'etant
sorti la nuit pour inspecter les murs en ruine de Jerusa-
lem, il sortit par la porte de la Vallee (dans les environs
de la porte de Jaffa actuelle, d'apres un grand nombre
d'exegetes, mais sa situation est douteuse) et passa pres
de la Fontaine du Dragon pour rentrer par la porte du
Fumier, au sud de la ville. II Esdr., n, 13. L'identifi-
cation de cette fontaine est incertaine. D'apres 1'opinion
la plus commune, elle etait situee a 1'ouest de Jerusalem,
dans la vallee de Ben-Hinnom, et 1'eau qui 1'alimentait
devait venir d'ailleurs, amenee probablement par quelque
aqueduc, car U n'existe aucune source connue dans Ja
vallee de Hinnom. Les uns 1'identifient avec le Bir-Eyoub
de nos jours, les autres avec la piscine du Birket Ma-
milla ou du Birket es- Sultan. D'autres encore, a cause
du nom de 'en, « source, » qui lui est donne, croient
que la Fontaine du Dragon est la fontaine appelee aujour-
d'hui Fontaine de laVierge, au sud-est de Jerusalem,
la seule veritable source des environs de la ville. Josephe,
Bell, jud., V, in, 2, nomme une TWV "Oqpetov xoXuixSr,-
6pa. « piscine des Serpents. » L'analogie du nom a porte
a penser qtie c'etait la Fontaine du Dragon ; mais ce
n'est pas certain, et Femplacement de la piscine men-
tionnee par Josephe est d'ailleurs aussi douteux que celui
de la Fontaine de Nehemie.

2. DRAGON, animal fabuleux, a formes monstrueuses,
<jue 1'imaginalion des anciens avail compose a 1'aide
d'elements empruntes a la constitution de diflerentes
betes ieroces ou sauvages. Les versions de la Bible em-
ploient assez souvent le mot Spaxwv, draco; mais c'est
pour traduire des noms qui dans le texte original de-
signent, dans le sens propre, des animaux reels. Les
iermes hebreux rendus par dragon sont les suivants : 1° nd-
has, « serpent, » Exod., vn, 15; — 2° tannin, « serpent, »
Exod., vn, 12; Deut., xxxii, 33; II Esdr., n, 13; Ps. xci

(xc), 13; Jer., LI, 34; dans Daniel, xrv, 22-27, le « ser-
pent » adore dans le temple de Bel, a Babylone*; — par-
fois « le crocodile » designe par le m6me mot hebreu,
Ps. LXXIV (LXXV), 13; Is., LI, 9; Ezech., xxix, 3; XXXH,2;
ou un cetace, Ps. CXLVIII, 7; — 3° tan, « chacal,» Job, xxx,
29; Is., xxxiv, 13; xxxv, 7; XLIII, 20; Jer., ix, 11; x, 22;
xiv, 6; XLIX, 33; LI, 37; Mich., i, 8; Mai., I, 3; —
4° livydtdn, cc crocodile, » Ps. LXXIV (LXXV), 14; ou cetace,
Ps. civ (cv), 26; — o° 'ohim,« betes hurlantes,»Is., xm, 21;
— 6° siyyim, « betes du desert.» Jer., L, 39. — Dans Esther,
x, 7; xi, 6, le nom de « dragons » s'applique a des ani-
maux que Mardochee voit en songe et qu'on ne peut
determiner en 1'absence du texte hebreu. — Dans la Sa-
gesse, xvi, 10, il designe les serpents qui firent perir les
Israelites au desert, et dans 1'Ecclesiastique, xxv, 23,
une bete feroce quelconque. — Saint Jean se sert du
mot « dragon » pour nommer le demon, Apoc., XH, 3-17;
xm, 2-11; xvi, 13, qu'il identifie expressement avec le
« serpent antique » du paradis terrestre. Apoc., xn, 9;
xx, 2. Voir t. i, col. 612. H. LESETRE.

3. DRAGON, constellation (hebreu : ndhds bdriah;
Septante: Spax.wv aTrooraT/jc; Vulgate : coluber tortuosus).
L'auteur de Job, xxvi, 13, celebrant la puissance du Sei-
gneur sur la creation, ecrit:

Son esprit a fait la splendeur des cieux,
Et sa main a forme1 le Serpent bdriah.

II s'agit ici d'une constellation du ciel. Le mot bdriah
vient du verbe bdrah,a traverser » et « fuir ». Quelques
traducteurs s'en sont tenus a ce dernier sens, et ont rendu
1'hebreu par « serpent qui fuit ». Septante : iTrociraTYi;,
« qui se retire; » syriaque: « qui fuit; » Frz. Delitzsch,
Das Buch lob, Leipzig, 1876, p. 339, etc. D'autres ont
lu beriah, « traverse, » ou « verrou », au lieu de bdriah.
Symmaque]: 6'cpi? (Tuyy^eicov, « le serpent qui ferme; » dans
Isa'ie, xxvii, 1, ou se trouve le rneme mot, Aquila traduit:
6'cptg {j.o/>,6;; Vulgate : serpens vectis : « serpent-verrou; »
Rosenmuller, lobus, Leipzig, 1806, t. n, p. 619, etc. Au
premier abord, le nom de fugitive semble peu convenir
a une constellation qui reste toujours a sa place relative
dans le firmament. II est done plus probable que 1'auteur
sacre a voulu parler d'un serpent qui s'etend a travers
les autres constellations et les traverse comme un ver-
rou. Mais comme les etoiles qui composent cette constel-
lation ne sont pas en ligne droite, et forment meme une
figure assez sinueuse, on comprend 1'epithete tortuosus
de la Vulgate. — La constellation dont il est ici parle est
celle du Dragon, connue des Arabes sous le nom d'ei-
hajja,«le serpent; » des Grecs sous celui d'6'qp.i?, Aratus,
Phssnomen., 82; des Latins sous celui d'anguis. Cice-
ron, De nat. dear., n, 42; Virgile, Georg., i, 244. Ciceron
traduisant Aratus, au passage cite, appelle le Serpent
torvus draco, a peu pres dans les memes termes que la
Vulgate. La constellation du Dragon compte quatre-
vingts etoiles principales, dont deux de deuxieme gran-
deur, et presque toutes les autres de cinquieme. Elle
s'etend, dans I'hemisphere boreal, entre les constella-
tions de la Grande et de la Petite Ourse, de Cephee, du
Cygne et d'Hercule. Elle occupe pour nous diflerentes
stations autour de la polaire, selon les mois de 1'annee.
Dans l'astronomie egyptienne, le Dragon etait represente
a peu pres par la constellation appelee Ririt, ou hippo-
potame, que les monuments figures montrent dresse sur
les pattes de derriere et soutenant un crocodile sur ses
epaules. Voir fig. 330, col. 924. Des etudes de Biot,
Recherches sur plusieurs points de I'astronomie egyp-
tienne, Paris, 1823, p. 87-91, il resulte, en effet, que
le Ririt correspondait probablement au Dragon, aug-
mente d'un certain nombre d'etoiles environnantes. Voir
Maspero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient clas-
sique, Paris, t. i, 1895, p. 94, 95: II est a croire que le
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ndhd§ bdnah de Job s'identifiait plutot avec le Rirlt
egyptien qu'avec le Dragon, tel qu'on le delimitait en
Occident, et qu'il comprenait certaines etoiles plus ecla-
tantes de son voisinage. Ainsi s'explique la mention que
fait 1'auteur de Job de celte constellation, comme spe-
cialemenl capable de donner une idee de la puissance
divine. — Quelques auteurs traduisent le vers de Job de
cette autre maniere :

Sa main transperce le Serpent bdriah.

Le mot holldh ne viendrait pas alors de hul, « former »
au pilel; mais de hdlal, « transpercer » au poel. Le vers
ferait allusion a une croyance generate chez les anciens
peuples, actuellement encore admise par les Chinois.
D'apres eux, le soleil et la lune sont attaques dans leur
course par des monstres vivants, qui ne sont autres que
les animaux qui peuplent le firmament et dont on a fait
des constellations. Les eclipses des deux astres sont dues
aux victoires momentanees de ces adversaires. Cf. Oza-
nam, Etudes germaniques, Paris, 1894, 6e edit., t. i,
p. 79. Chez les anciens Egyptiens, c'elait un serpent
gigantesque, Apopi, qui s'elancail du Nil pour attaquer
Ra, le soleil. Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 90-93.
Certains commentateurs estiment que 1'auteur de Job,
in, 8, se refere a ces croyances quand il parle de « ceux
qui maudissent le jour et savent faire lever Leviathan »,
le monstre qui combat le soleil et produit les eclipses.
Cf. Dillmann, Hiob, Leipzig, 1869, p. 27. Dans cette inter-
pretation, Dieu, qui cree la splendeur et la serenite des
cieux, serait considere comme le tout-puissant Maitre
qui rcduit le Dragon a 1'impuissance en le transperfant.
II convient de dire toutefois que, si 1'auteur sacre fait
vraiment allusion a cette croyance de son epoque, c'est
a titre purement poetique, et sans autoriser pour le fond
une theorie qui serait en contradiction avec tout le reste
de son livre. H. LESETRE.

DRAPEAU. Voir ETENDARD.

DRECHSLER Christoph Moritz Bernhard Julius,
theologien protestant conservateur, ne a Nuremberg le
11 aout 1804, mort a Munich le 19 fevrier 1850. En 1825,
il expliqua 1'Ancien Testament a Erlangen, en qualite de
privat-docent. II devint, en 1833, professeur extraordi-
naire de langues orientales dans cette meme ville, et pro-
fesseur ordinaire, en 1841. En 1848, il fut oblige de donner
sa demission et se retira a Munich, ou il demeura jus-
qu'a sa mort. On a de lui: Die Unwissenschaftlichkeit
im Gebiete der altestamentlichen Kritik belegt aus den
Schriften neuerer Kritiker besonders 'der Herren von
Bohlen und Vatke, in-8°, Leipzig, 1837; Die Einheit
und Aechtheit der Genesis oder Erkldrung derjenigen
Erscheinungen in der Genesis, welche wider den mo-
saischen Ursprung derselben gellen gemacht werden,
in-8°, Hambourg, 1838; Der Prophet Jesaja, ubersetzt
und erklart, travail inacheve dont il publia lui-mdme la
premiere partie (ch. i-xn), in-8°, Stuttgart, 1844-1845,
et la premiere moitie de la seconde partie (ch. xiii-xxvn),
in-8°, Stuttgart, 1849. Les chapitres xxvin-xxxix, trouves
dans ses papiers apres sa mort, furent publies in-8°, a
Berlin, 1854, par Frz. Delitzsch et Aug. Hahn. Pour la
seconde partie d'Isaie, Drechsler n'avail laisse que quelques
notes, qui furent utilisees pour 1'achevement du commen-
taire par les memes edileurs, qui le publierent a Berlin, en
deux fascicules in-8°, 1856 et 1857. — Voir H. Ewald, Jahr-
bucher der biblischen Wissenschaft, t. n, 1849, p. 60-63;
Allgemeine deutsche Biographic, t. v, 1877, p. 387.

DROITE (MAIN). Voir MAIN.

DROMADAIRE. Voir CHAMEAU, col. 520.

DRUSILLE (Apo\)<i(X>,a), fiile d'llerode Agrippa I"
DICT. DE LA BIBLE.

et femme de Felix, gouverneur de Judee. — Les Actes
des Apolres, xxiv, 24, mentionnent Drusille dans le recit
de la comparution de saint Paul devant son mari Felix,
apres son arrestation a Jerusalem par le tribun Lysias.
Saint Luc dit seulement qu'elle etait Juive. Elle naquit
en 1'an 38 apres Jesus-Christ, et, en 43, elle fut fiancee
a Antiochus Epiphane, fils d'Antiochus IV Epiphane, roi
de Commagene; mais le mariage n'eut pas lieu, parce
qu'Epiphane refusa de se faire circoncire. Josephe, Ant.
jud., XX, vn, 1. Elle fut mariee a Azizus, roi d'Emese,
a 1'age de quatorze ans. Josephe, Ant. jud., XIX, ix, 1;
XX, vn, 1. Peu apres son mariage, Felix, qui venait d'etre
nomme gouverneur de Judee, devint epris d'elle et reso-
lut de 1'epouser. II reussit, a 1'aide d'un magicien ,de
Cypre, nomme Simon, a lui faire abandonner son mari,
et la prit pour femme, malgre la loi qui defendait a une
Juive d'epouser un paien. Josephe, Ant. jud., XX, vn, 2.
Drusille eut de Felix un fils nomme Agrippa, qui peril
dans une eruption du Vesuve. Josephe, Ant. jud., XX,
VH, 2. On ignore 1'epoque de la mort de Drusille. —
Tacite, Hist., v, 9, dit que la Drusille femme de Felix etait
petite-fiile de Cleopatre et d'Antoine; mais les indications
donnees par Josephe concordent mieux avec le passage
des Actes, qui dit que Drusille etait Juive. II n'y a du
reste dans 1'histoire ancienne aucune trace de 1'existence
d'une Drusille petite-fiile d'Antoine. II n'y a non plus
aucune raison d'admettre Texistence de deux Drusille,
successivement femmes de Felix. E. BEURLIER.

DRUSIUS Jean, theologien protestant, dont le vrai
nom est Van der Driesche, ne a Oudenarde le 28 juin 1550,
mort a Franeker le 12 fevrier 1616. Apres avoir etudie
a Gand et a Louvain, il se rendit, en 1567, en Angleterre,
ou son pere, convaincu d'erreurs calvinistes, avail trouve
un refuge. En 1571, a 1'age de vingl-deux ans, il fut
nomme professeur de langues orientales a Oxford. II
retourna ensuite dans les Pays-Bas. Le 30 juin 1577, il
fut nomme professeur de langues orientales a 1'univer-
site de Leyde, qu'il quitta en 1585, pour aller enseigner
a Franeker. Toute sa vie fut consacree a 1'etude de la
Bible, et il fut un des premiers qui prit soin de recher-
cher les fragments des versions grecques autres que les
Septante qui se rencontrerit dans les Peres. Ses coreli-
gionnaires 1'accuserenl lanlol de tendances arminiennes,
tantol de trop favoriser le catholicisme. Nous mention-
nerons parmi ses ouvrages : In psalmos Davidis vele-
rum inlerpretum qux exstant fragmenta, in-4°, Anvers,
1581; Ad voces ebraicas Novi Testamenti commenta-
rius, in quo prseter explicationem vocum varias nee
leves censures, in-4°, Anvers, 1582; Qusestionum ac
responsionum liber, in quo varia Scriptures loca expli-
cantur aut emendantur, in-8°, Leyde, 1583; Ebraica-
rum quxstionum, sive quaestionum ac responsionum libri
duo, videlicet secundus ac tertius, in-8°, Leyde, 1583;
Animadversionum libri duo : in quibus praeter dictio-
netn ebraicam plurima loca Scriptures interpretumque
veterum explicantur, emendantur, in-8°, Leyde, 1585;
Esthera ex interpretation S. Pagnini et Joh. Drusii
in earn annotationes. Additiones apocryphx ab eodem
in latinum sermonem converses et scholiis illustrates,
in-8°, Leyde, 1586; Historia Ruth ex ebrseo latine con-
versa et commentario explicata. Ejusdem historian trans-
latio grseca ad exemplar complutense et notes in earn-
dem. Additus est tractatus: an Reuben mandragoras
invenerit^'m-80, Franeker, 1586; Miscellanea locutionum
sacrarutn, tributa in centurias duas : in quibus prseter
Scripturas varia theologorum loca, Auguslini praecipue
illustrantur aut emendantur, in-8°, Franeker, 1586;
Parallela sacra, id est locorum Veteris Testamenti cum
its quss in Novo citantur conjuncta commemoratio,,
ebraice et graece, in-4°, Franeker, 1588; Proverbiorum
classes duae in quibus explicantur proverbia sacra et
ex sacris orta; item sentential Salomoni* et allegorise,

II. - 48
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in-8°, Franeker, 1590; Lectiones in prophetas Nahum,
Habacuc; Sophoniam, Joelem, Jonam, Abdiam. In
grsecam editionem conjectanea et interpretum velerum
quae exstant fragmenta, in-8°, Leyde, 1595; Ecclesia-,
sticus, graece ad exemplar romanum, et latine ex inter±
pretatione J. Drusii : cum castigationibus sive notis
ejusdem, in-4°, Franeker, 1596; Proverbia Ben-Sirae,
authoris antiquissimi, in latinam linguam conversa,
scholiisque aut potius commentario illustrata. Accesse-
runt adagiorum ebraicorum decuriae aliquot numquam
antehac edilss, in-4°, Franeker, 1597; In prophetam
Hoseam lectiones. In grascam editionem LXX conje-
ctanea et veterum interpretum quse exstant fragmenta,
in-8°, Franeker, 1599; Qu&stionum ebraicarum libri
tres, in quibus innumera Scripturx loca explicantur
aut emendantur, in-8°, Franeker, 1599; In prophetam
Amos lectiones; in grsecam editionem conjectanea et
veterum interpretum quse exslant fragmenta, in-8°,
Franeker, 1600; Liber Hasmonasorum, qui vulgo prior
Machabseorum, grsece ex editione romana, et latine ex
interpretatione J. Drusii, cum notis sive commenta-
riolo, in-4°, Franeker, 1600; De nomine Dei Elohim,
in-8°, Franeker, 1603; De Hasid&is quorum mentio in
libris Machabasorum libellus, in-8°, Franeker, 1603;
De nomine Dei proprio quod Tetragrammaton vacant,
in-8°, Franeker, 1604; Responsio ad Serarium Jesuitam
de tribus sectls Judssorum, in-8°, Franeker, 1605; Anno-
tationum in totum Jesu Christi Testamentum, sive
praeteritorum libri decem. In quibus praster alia con-
sensus ostenditur Synagoggs israeliticss cum Ecclesia
Christiana, in-4°, Franeker, 1615; Henoch, sive de pa-
triarcha Henoch, ejusque raptu et libra e quo Judas
apostolus testimoniurn profert. Ubi et de libris in Scri-
ptura memoratis qui nunc interciderunt, in-4°, Fra-
neker, 1615; Ad voces ebraicas Novi Teslamenti com-
mentarii duo, in-4°, Franeker, 1616; In Novutn Testa-
mentum annotationum pars altera, in-4°, Franeker,
1616. Des nombreux ouvrages manuscrits que cet auteur
laissa en mourant un petit nombre seulement fut public,
parmi lesquels : Commentarius ad Idea difficiliora Pen-
tateuchi, in-4°, Franeker, 1617; Commentarius ad loca
difficiliora Josuse, Judicum et Samuelis, in-4°, Frane-
ter, 1618; Veterum interpretum greecorum, Aquilae,
Symmachi et Theodotionis in Vetus Testamentum fra-
gmenta, ex antiquis veterum scriptorum libris collecta,
ndditis nonnullis e propria Patrum lectione collectis,
in-4°, Arnheim, 1622; Commentarius in Prophetas mi-
nores xn, quorum vm antea editi nunc auctiores :
reliqui ir jam primum prodeunt, in-4°, Amsterdam,
1627; In Coheleth sive in Ecclesiasten annotationes,
in-4°, Franeker, 1635; Scholia in librum Job, in-4°,
Franeker, 1636. La plupart des ouvrages precedents se
trouvent dansles Critici sacri, 13 in-f°, Amsterdam, 1628
^voir col. 1119); on y rencontre en outre: Notse majores in
Genesim, Exodum, Leviticum, et priora xvin cap. Nu-
merorum, t. I et H; Scholia in versionem Hieronymi
Psalmorum priorum LIV, t. iv; Commentatio in xixPsal-
mos priores in qua veterum editiones examinantur,
corriguntur, explicantur, t. iv; Salomonis Sentential
juxta ordinem alphabeti per locos communes digests,
t. iv; Adnotationes in versionem Vulgatam Hosex,
Joelis, Amosi, Michsese, Habacuc et Sophoniae, t. v;
Lectiones ad Michssam, Habacuc, Zephaniam et Za-
chariam, t. v. — Voir A. Curiander, Vitas operumque
Drusii delineatio, in-4°, Franeker, 1616, et Critici sacri,
1. vi, p. xxxiii; Richard Simon, Histoire critique du
^Vieux Testament (1685), p. 236, 443; Paquot, Memoires
pour servir a I'histoire litteraire des Pays-Bos, t. v
(1765), p. lOi; L. Diestel, Geschichte des Alten Testa-
mentes in der christlichen Kirche, in-8°, lena, 1869,
p. 422-424. . B. HEURTEBIZE.

DRUTHMAR Chretien, moine benedictin, ne en

Aquitaine, mort dans la seconde moitie du ixe siecle.
Apres avoir fait profession de la vie religieuse a 1'abbaye
de Corbie, en Picardie, dont les ecoles etaient celebres,
il fut envoye au monastery de Stavelot, dans le diocese
de Liege, ou il enseigna 1'Ecriture Sainte. Nous n'avons
de cet auteur qu'une Expositio in Matthaeum et quelques
courts fragments sur les Evangiles de saint Luc et de
saint Jean. Ses ouvrages, imprimes pour la premiere fois
en 1514, se trouvent dans le t. cvi, col. 1259-1520 de la
Patrologie latine de Migne. — Voir Histoire litteraire
de la France, t. v, p. 84; Ziegelbauer, Historia rei litt.
Ord. S. Benedicti, t. n, p. 26; t. iv, p. 47, 48, 79, 708;
Fabricius, Biblioth. latino, mediae astatis (1858), t. i,
p. 345; dom Ceillier, Histoire gene'ralc des auteurs sacres
(1862), t. XH, p. 419. B. HEURTEBIZE.

DUBLINENSIS (CODEX), manuscrit de la version
latine de la Bible anterieure a saint Jerome. II appartient
a la bibliotheque de Trinity-College, a Dublin, ou il est
cote A. 4. 15. Dans 1'appareil critique du Nouveau Tes-
tament , il est designe par la lettre r. II a appartenu a
1'eveque anglican Ussher, et de la son nom de Codex
Usserianus. L'ecriture est du vie siecle selon M. Gregory,
du vn'selon M. S. Berger. Hauteur: 18 cent.; largeur: 13.
Le manuscrit contient les quatre Evangiles dans 1'ordre
Matthieu, Jean, Luc, Marc. Le texte, prehieronymien,
appartient a la famille des textes « europeens »; mais,
selon M. Berger, il represente une recension particu-
liere et certainement irlandaise. II a ete publie par
M. T. K. Abbott, Evangeliorum versio antehierony-
miana ex Codice Usseriano, Dublin, 1884. Voir Gregory,
Prolegomena, p. 963, et Samuel Berger, Histoire de la
Vulgate, p. 31 et 381. P. BATIFFOL.

DUC, oiseau appartenant a la famille des rapaces
nocturnes et au genre Chouette. Voir CHOUETTE. Les
dues ont autour des yeux un disque incomplet de plumes
qui peuvent se redresser. Leur bee est recourbe depuis
la base. On distingue trois especes de dues : le grand-
due, strix bubo; le moyen-duc, strix otus, et le petit-
due, strix scops.

1° Le grand-due a soixante et quelques centimetres
de hauteur et pres de un metre cinquante d'envergure.
Son plumage est tachete de raies brunes. Son bee et ses
ongles sont noirs, tres crochus et tres forts. Avec ses
grands yeux fixes, le grand-due supporte mieux la lu-
miere que les autres nocturnes; aussi il sort plus tot le
soir et rentre plus tard le matin. II est tres courageux
et lutte meme avec 1'aigle. II se nourrit de lievres, de
lapins, de mulcts, d'oiseaux, de batraciens, de reptiles,
etc. II pousse un cri, houhou, d'un caractere lugubre,
qui, retentissant au milieu de la nuit, epouvante les ani-
maux dont le rapace doit faire sa pature. II vit, par paires
solitaires, dans les forets d'Europe et d'Afrique, et pre-
ferablement dans les anfractuosites des rochers et les
crevasses des monuments en ruine. — Tristram, The
natural history of the Bible, Londres, 1889, p. 195,
signale comme tres repandu en Egypte, en Arabic et en
Syrie, le bubo ascalaphus, analogue au bubo maximus
d'Europe. Ce grand-due frequente les anciens temples
egyptiens et etablit son nid sur les pyramides. Les ro-
chers et les ruines de Petra en abritent en tres grand
nombre. On le rencontre en Palestine, de Bersabee au
Carmel, et partout ou se dressent des ruines, a Rabbath
Ammon, a Baalbek, etc. Dans le desert de Juda, ou les
mines font defaut, il habite et fait son nid dans les mon-
ticules de sable. Mais il est tres sauvage, et jamais on ne
1'apercoit ni dans les villes ni dans les endroits ou
Fhomme reside. — Selon toute probabilite, c'est le grand-
due qui est designe dans la Bible sous le nom de yan-
Suf, Lev., xi, 17; Deut., xiv, 16, ou yansof, Is., xxxiv, 11.
Cf. 1'assyrien essepu, qui designe un oiseau du genre
chouette. Le yansuf est range parmi les animaux impurs,
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comme les autres rapaces, et Isaie le nomme parmi les
•oiseaux qui habiteront les ruines desolees de 1'Idumee, ce
•qui convient parfaitement au grand -due, encore aujour-
•d'hui si abondant dans les ruines de Petra. Bochart, Hie-
rozoicon, Leipzig, 1793, t. 11, p. 281, fait venir yansufde
"nesef, « crepuscule, » etymologie qui concord e bien avec
le genre de 1'oiseau en question. Gesenius, Thesaurus,
,p. 923, prefere tirer yanSuf du verbe ndsaf, « souffler,
•respirer, » et en faire le nom d'une espece d'ardea ou
.grue a cris gutturaux. Cette etymologie est moins pro-
bable que la precedente. Les anciennes versions ont tra-
duit le mot hebreu par 16-.;, ibis. Mais pareille traduction
•est absolument inacceptable , au moins dans le passage
d'Isaie, xxxiv, 11. L'ibis est un oiseau qui ne vit que dans
.les marais et au bord des lleuves. II lui serait impossible
d'habiter dans les ruines de Petra, ou le prophete signale
la presence du yansof.

2° Le moyen-duc ou hibou. Voir HIBOU.
3° Le petit -due, ou scops, est le plus petit des oiseaux

du genre chouelte ; il n'a pas plus de dix-huit a vingt
centimetres. II a de longues touffes de plumes aux oreilles.
.Son plumage est elegamment nuance de gris, de roux
et de noir. Get oiseau est tres familier et il s'apprivoise
.aisement. II de'truit beaucoup de mulcts, de souris et
d'animaux nuisibles a 1'agricullure. II est tres commun
dans 1'Europe meridionale et surtout en Italie. — En
Palestine, on rencontre dans les ruines le scops giu, que
les Arabes appellent marouf. Tristram, loc. cit., conjec-
ture qu'Isaiie, xxxiv, 15, parle de cet oiseau sous le nom

•de qippoz. Ce nom reproduirait a peu pres , par onoma-
topee, le cri du petit -due. Les anciennes versions ont
rendu qippoz par e^tvo?, ericius, « le herisson. » Mais le
prophete dit que le qippoz fait scnti nid, qinnen, verbe
qui n'est employe qu'a propos d' oiseaux. Ps. civ, 17; Jer.,
XLVIII, 28; Ezech., xxxi, 6. II ajoute qu'il pond, temallet,

<et qu'ensuite il brise ses oeufs pour en faire sortir les
petits, bdq'd-h. Le qippoz est done un oiseau. Bochart,
Hierozoicon , t. in, p. 19, en fait un reptile, le serpens
jaculus. Rien ne justifie cette identification. Le paralle-
lisme, si tant est qu'il soit sensible dans ce chapitre
d'Isaie, reclame plutot un oiseau pour correspondre au
vautour, mentionne immediatement apres. Quelques au-
teurs ont suppose que qippoz est une faute de transcrip-
tion pour qippod, « butor. » Voir BUTOR. Mais -le qippod
est deja nomme dans la meme prophetie d'lsa'ie, xxxiv, 11,
et le prophete, qui dans tout ee passage fait une enu-
meration d'animaux sauvages, n'a pas du revenir deux
fois sur le meme oiseau. Le plus probable est done que
le qippoz et le petit -due ne font qu'un. H. LESETRE.

DUDIA (hebreu : Dodai; Septante: AwSta), pere d'E-
leazar, un des chefs de 1'armee de David. I Par., xxvn, 4.
Son vrai nom est Dodo. I Par., xi, 25. Voir DODO 3.

DUEL (hebreu : De'u'el; Septante: 'PayouT)),), pere
d'Eliasaph , de la tribu de Gad, a 1'epoque du denombre-
ment des Israelites au pied du Sinai. Num., i, 14; vi,

=42 , 47 ; x , 20. Au chapitre n , 14 , il est appele , dans la
plupart des editions du texte hebreu, Re'u'el, par le
changement du T , daleth, en i, resch. II est difficile de
-determiner avec certitude ce que devait porter 1'original,
-a cause de la divergence des autorites. Si les Septante et
le syriaque ont partout R, la Vulgate, le samaritain, le
Targum de Jonathan, 1'arabe (edition de Paris), ont D.
Un' bon nombre de manuscrits hebreux ont De'u'el dans
Num., ii, 14. E. LEVESQUE.

DUFOUR Jean Vital, docteur de 1'Universite de
Paris, ministre provincial des Freres Mineurs d'Aqui-
taine, cree cardinal et eveque d'Albano per Jean XXII,
mort le 16 aout 1326, a laisse plusieurs ouvrages, dont
•quelqnes-uns ont du a leur merite d'etre livres au public
<deux siecles apres la mort de 1'autcur. i, Speculum

morale totius Sacrse Scripturse, in quo universa ferme
loco. Veteris et Novi Testamenti rtiystice explanantur.
Une premiere edition de ce livre fut donnee par le libraire
Jean Moylin (le lieu, non indique par les bibliographes,
nous semble devoir etre Lyon); une seconde parut a
Lyon, en 1563, in-4°; une troisieme a Venise, chez Fiora-
vanti, en 1594, in - f°; une quatrieme encore a Venise,
« apud Minimam Societatem, » in-4°, et celle-la le biblio-
graphe franciscain Jean de Saint-Antoine assure 1'avoir
exploree. 2. Commentaria in Proverbia Salomonis;
3. In quatuor Evangelia; 4. In Apocalypsim. Ces ou-
vrages ont longtemps subsiste en manuscrit chez les
Dominicains de Bologne, puis ont ete publies a Venise,
par les soins du cardinal Sarnano. 5. Quelques biblio-
graphes attribuent encore au meme auteur des Gommen-
taires sur les Psaumes LI, LXVII, cxiv, dont ils n'indiquent
pas le sort. P. APOLLINA.IRE.

DUGONG, mammifere marin (fig. 506) appartenant
a 1'ordre des sirenides, eomme le lamantin actuel et
1'halitherium fossile.

I. HISTOIRE NATURELLE. — Les sirenides ont un corps
pisciforme, termine par une nageoire caudale disposee
horizontalement et pourvu de mamelles pectorales. Ils se
distinguent des phoques parTabsence de membres pos-
terieurs. Leurs membres anterieurs ont une espece de
main dont les doigts sont enfermes dans une gaine de
peau, de maniere a former une sorte de rame natatoire.
Le dugong a la queue echancree en croissant. De sa
machoire superieure descendent deux incisives de quinze
centimetres de longueur en forme de defenses. Latete se
rattache au corps par un cou gros et court et forme en
avant un museau arrondi. Tout le corps est couvert de
gros.poils. La.taille peut atteindre quatre a cinq metres
de long et meme plus. Les moeurs du dugong, comme
d'ailleurs celles des sirenides en general, sont tres douces.
Ces animaux vivent en troupes, et Ton remarque un tres
vif attachement entre le male, la femelle et les petits
d'une meme famille. Les negres de 1'archipel Indien
appellent la femelle du dugong « mama di 1'eau », a cause
de la tendresse qu'elle a pour ses petits. On met a profit
cet attachement pour capturer ces mammiferes; car, sitot
que Fun d'eux est harponne, les autres membres de la
famille accourent pour le defendre et partager son sort,
et il est alors facile de s'en emparer. Les dugongs ne se
rencontrent que dans 1'archipel Indien et dans la mer
Rouge. Ils frequentent principalement 1'embouchure des
rivieres et ne quittent pas les eaux peu profondes dans
lesquelles les algues marines leur fournissent la nourri-
ture. Le nom de « dugong » viendrait, croit-on, du malais
douyoung, qui se retrouve dans d'autres langues de 1'ar-
chipel Indien sous la forme roudjong ou rouyong.
M. Devic, Dictionnaire etymologique, a la suite du Dic-
tionnaire de la langue francaise de Littre, Paris, 1884,
p. 32. Le nom scientifique de 1'animal est « halicore »,
c'est-a-dire «vierge de mer », de meme que les lamantins
sont appeles « femmes de mer », probablement par allu-
sion a la fable antique des sirenes, moitie femmes et
moitie poissons.

II. IDENTIFICATION AVEC LE TAHAS BIBLIQUE. — 1° II
est plusieurs fois question, a 1'epoque de Moise, de
peaux de tahas, Num., iv, 6, 8,10-12,14, ou de fehdsim,
Exod., xxv, 5; xxvi, 14; xxxv, 7, 23; xxxvi, 19; xxxix, 34,
qui sont employees pour couvrir le Tabernacle, et enve-
lopper, pendant les marches, 1'arche d'alliance, la table
de proposition, le chandelier et les differents ustensiles
du culte. Au lieu de '6Y ou 'orot {alias, « peau » ou « peaux
de tahas », on emploie meme, pour designer ces peaux,
le seul mot de tahas. Num., iv, 25. En dehors de 1'Exode
et des Nombres, tahas ne se retrouve plus que dans
Ezechiel, xvi, 10, qui 1'emploie seul comme dans ce der-
nier passage des Nombres. Le prophete, decrivant les
bienfaits du Seigneur sous la figure de magnifiques pa-
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rures, dit a Jerusalem que Dieu lui a donn£ des souliers
de tahas. — 2° Les anciens ont pris ce mot pour la desi-
gnation d'une couleur, Septante : Sspnara uaxivdtva,
iiaxivOov; Josephe, Ant. jud., Ill, vi, 1, 2: tidxiOov;
Aquila, Symmaque : tavOiva; chaldeen et syriaque : sas-
gond', « rouge ecarlate; » Vulgate : pelles ianthinae,
icmthinum. Bochart, Hierozoicon, Leipzig,• 1793, t. II,
p. 387, et Rosenmiiller, Ezechiel, Leipzig, 1808, p. 420,
regardent aussi tahas comme le nom dune couleur tirant
sur le pourpre. Cette opinion a contre elle d'abord 1'usage
du pluriel tehdsim, qui ne s'explique pas si tafias est le
nom d'une couleur, et qui est pourtant repete six fois dans
1'Exode. De plus, les peaux qui servent a couvrir le taber-
nacle sont de deux sortes : des peaux de belier teintes en
rouge et des peaux de tahas. Exod., xxvi, 14; xxxv, 7, 23,
etc. Pourquoi, d'une part, 1'indication de 1'animal qui
fournit la peau, et, de 1'autre, la simple indication de la
couleur? — 3° Les talmudistes les premiers soutinrent
que le mot tahas etait le nom d'un animal et que cet
animal ressemblait au furet. Schabbath, n, 28. D'apres
Robertson, Thesaurus linguae sanctae, Londres, 1680,

gine etrangere, si meme on 1'a tire de 1'hebreu tahas,
ce que rien absolument ne demontre, il n'y aurait pas
encore .la de preuve pour identifier le Coccus avec 1'ani-
mal nomme par Mo'ise. — 4° D'autres auteurs ont reconnu
dans le tahas un mammifere marin. D'apres Rau, Com-
mentatio de Us qu& ex Arabia in usum Tabernaculi
fuerunt petita, L7trecht, 1755, et Faber, Archdologie der
Hebrder, Halle, 1773, p. 115, ce mammifere serait le
phoque. Sans exclure le blaireau, Gesenius pense que le
tahas peut etre identifie avec le tukas arabe, c'est-a-dire
le dauphin ou le phoque. Les phoques abondaient dans
la Mediterranee, Strabon, xvi, 767, et chez les anciens
on couvrait les tentes de peaux de phoque qui avaient,
croyait-on, la propriete de les preserver de la foudre.
Plutarque, Sympos.,v, 9; Pline, H. N., n, 56; Suetone,
Octav., 90. On a presume aussi que le tahaS pourrait
etre le trichecus, « morse » ou « vache marine », identi-
fictition impossible, puisque le morse ne frequente que
les mers glaciales. Les voyageurs qui, depuis le siecle
dernier, ont visite les bords de la mer Rouge et ont pa
etudser sur place les coutumes des riverains, comme
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p. 1299, et quelques autres interpretes, le tahas doit
s'identificr avec le blaireau. Mais ce dernier, commun
en Palestine, est tres rare dans la presqu'ile Sinaitique.
Des raisons de diverse nature devaient d'ailleurs empe-
cher Mo'ise de 1'employer. Voir RLAIREAU. Wood, Bible
animals, Londres, 1884, p. 72, trouve cependant que la
rarete du blaireau et la difficulte de le capturer en grand
nombre rendaient sa peau plus precieuse, plus digne
par consequent d'inspirer au peuple une haute idee des
objets reconverts d'une pareille enveloppe. Mais cette
raison est sans valeur. II s'agissait pour Mo'ise de faire
un toit pour le Tabernacle, et ce qui importait ici, c'etait
beaucoup moins la richesse de la matiere que sa solidite.
Cette toiture devait, en effet, resister pendant de longues
annees non seulement a la fatigue du transport, mais
aussi a 1'effet des intemperies, et parliculierement de ces
pluies torrentielles qui fondent tout d'un coup sur les
differents points de la presqu'ile. Cf. Zschokke, Historia
sacra antiqui Testamenti, Vienne, 1888, p. 105. D'autre
part, le toit du Tabernacle etait forme de deux especes
de peaux: de peaux de beliers, qui etaient en dessous, et
de peaux de tahas, par-dessus les premieres. Exod., xxvi,
14; XXTVJ , 19. II va de soi que les peaux les plus resis-
tantes etaient celles du dehors, et que les peaux de be-
liers auraienf ete placees par-dessus les peaux de blai-
reaux, si ces '"?rnieres avaient ete employees. Le nom
du blaireau, miles taxus, ne saurait etre un argument
pour confondre le taxus avec le tahas. Le mot taxus est
relativement recent. On le lit pour la premiere fois, sous
la forme taxon, dans le De mirabilibus Scripturx, im-
prime parmi les reuvres de saint Augustin, t. xxxv,
col. 2158, mais bien posterieiir a ce Pere. Si, comme
1'insinue Gesenius, Thesaurus, p. 1500, le mot a une ori-

Ruppel, Burckhardt, Ed. Robinson, etc., ont constate
qu'on utilisait la peau du lamantin et du dugong pour
faire des chaussures, et en ont conclu que ces mammiferes
pourraient etre le tahas biblique. Cf. Rcediger, dans le
Thesaurus de Gesenius, p. 1501. — 5° Aujourd'hui Ton
admet communement que le tahas n'est autre que le
dugong. Get animal abonde dans le golfe d'Akabah et
sur les bords de la mer Rouge, et il est d'une facile cap-
ture. Riippel 1'avait appele halicore tabemaculi, estimant
que c'etait 1'animal dont la peau avail servi a couvrir le
Tabernacle; ce dugong est probablement le meme que
celui qui est connu sous le nom de halicore hemprichii.
Les Arabes des environs du Sina'i 1'appellent tun. Sa
peau, grossiere et commune, peut fort bien servir de
couverture. On en fait des chaussures, dont se servent
encore les Bedouins de nos jours. Les sandales fabri-
qu£es avec une autre peau, meme celle de chameau,,
seraient vite coupees par les aretes de rochers. Cf. Robin-
son, Biblical researches in Palestine, mount Sinai and
Arabia Pelrsea, Londres, 1867, 1.1, p. 116; Jullien, Sinai
et Syne, Lille, 1893, p. 149; Tristram, The natural
history of the Bible, Londres, 1889, p. 44, 45. Les peaux
de dugong ont ete tres propres a 1'usage qu'indique
Mo'ise, a raison de leur epaisseur et de leurs dimensions,
II n'est pas impossible non plus, bien que I'Ecriture n'en.
parle pas, que les Israelites se soient fait des chaussures
de meme matiere. — Le dugong ne se trouvant que sur
les rivages de la presqu'ile Sinaitiqae, on s'explique tres
bien que 1'emploi de sa peau ait cesse a partir de 1'eta-
blissement du peuple en Palestine. — 6° Les souliers de
femme, dont parle Ezechiel, xvi, 10 <, sont egalement en
peau de tahas. Cette peau semble a Robinson, loc. cit.,
bien grossiere pour qu'on en puisse fabriquer des chaus-
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sures elegantes. Aussi quelques auteurs pensent-ils que
le mot tahas pourrait s'appliquer d'une maniere generate
a quelques autres mammiferes marins, dont plusieurs
peuvent fournir une peau plus tine. Mais il n'est pas
necessaire de recourir a cette supposition pour expliquer
le texte d'Ezechiel. II est fort concevable qu'a 1'epoque
du prophete la peau de tahas ait ete considered comme
d'une certaine valeur a Jerusalem, soil a cause de son
caractere exotique, soit a raison de la perfection avec la-
quelle elle etait ouvree par les Egyptiens ou par les Phe-
niciens. — Voir F. Vigouroux, Les Livres Saints et la
critique rationaliste, 4e edit., t. iv, p. 397-399.

H. LESETRE.

DUGUET, DU GUET Andre Jacques Joseph, theo-
logien janseniste francais, ne a Montbrison le 9 de-
cembre 1649, mort a Paris le 25 octobre 1733. Entre dans
la congregation de 1'Oratoire, il fut ordonne pretre au
mois de septembre 1677, et enseigna a Troyes et a Paris
II se montra toujours fort attache aux doctrines janse-
nistes et refusa de se soumettre a la bulle Unigenitus.
En consequence, il abandonna les Oratoriens au mois
de fevrier 1685, et se retira a Bruxelles, pres d'Antoine
Arnaud. II resta fort peu de temps en Belgique et revint
a Paris. Tres lie avec le fameux P. Quesnel, il revit le
manuscrit des Reflexions morales sur le Nouveau Tes-
tament. Parmi ses nombreux ecrits, qui forment plus de
cent volumes, nous citerons : Regies pour I'intelligence
des Saintes Ecritures (avec une preface de M. 1'abbe
d'Asfeld), in-12, Paris, 1716; La Genese en latin et en
francais, avec une explication du sens litteral el du sens
spirituel, tiree de I'Ecriture Sainte et de la tradition
(en collaboration avec 1'abbe d'Asfeld), 2 in-12, Paris,
1732; Explication du livre de la Genese oil, selon la
methode des saints Peres, Von s'attache a decouvrir les
mysteres de Jesus-Christ et les regies des mceurs renfer-
mees dans la lettre meme de I'Ecriture (en collabora-
tion avec 1'abbe d'Asfeld), 6 in-12, Paris, 1732; le pre-
mier volume de cet ouvrage avail ete public 1'annee
precedente : Commentaire sur I'ouvrage des six jours,
in-12, Paris, 1731. Une autre edition en fut donnee sous
le litre : Explication de I'ouvrage des six jours, oil Von
a. joint les explications des chapitres xxxvin et xxxix
de Job et des Pseaumes xvm et cut, qui traitent de la
meme matiere, in-12, Paris, 1736; Explication du livre
de Job oil, selon la methode des saints Peres, Von s'at-
tache a decouvrir les mysteres de Jesus-Christ et les
regies des mceurs renfermees dans la lettre meme de
I'Ecriture, 4 in-12, Paris, 1732; Explication du livre
de Saul, 4 in-12, Paris, 1732; Explication du livre des
Pseaumes, 7 in-12, Paris, 1733; Explication du livre de
Job, 4 in-12, Paris, 1732; Explication de la prophetie
d'Isaie, 6 in-12, Paris, 1734; Explication de cinq cha-
pitres du Deuteronome et des propheties d'Habacuc et
de Jonas, in-12, Paris, 1734; Preface sur le livre de Job,
in-12, Amsterdam, 1734; Explication des livres des Rois
•et des Paralipomenes, 3 in-12, Paris, 1738; Le livre des
Pseaumes avec des sommaires, in-12, Paris, 1740; Expli-
cation du Cantique des cantiques, de la prophetie de
•Joel, avec I'analyse du livre de Job, in-12, Paris, 1754;
Explication du livre de la Sagesse, in-12, Paris, 1755;
Explication de I'Epitre de saint Paul aux Remains,
in-12, Avignon, 1756. — Vdir Andre, L'esprit de M. Du-
guet, ou Precis de la morale chretienne tiree de ses
merits, in-12, Paris, 1764; Dictionnaire des livres janse-
nistes, t. in, p. 133; Querard, La France litteraire, t. n,
p. 652. B. HEURTEBIZE.

DUHAMEL, DU HAMEL Jean-Baptiste, astronome
•et litterateur, ne a Vire en 1624, mort a Paris le 6 aout 1706.
II fit ses etudes a Caen et a Paris, et, age de dix-neuf ans,
il entra dans la congregation de 1'Oratoire. II en sortit
pour devenir cure de Neuilly-sur-Marne, ou il resta jus-
•qu'en 1663. Trois ans plus tard, il etait nomme secretaire

perpetuel de I'Academie des sciences, qui venait d'etre
fondee par Colbert. II accompagna le ministre plenipo-
tentiaire Colbert de Croissy pour la signature de la paix
d'Aix-la-Chapelle, et le suivit ensuite en Angleterre.
Latiniste distingue, il a ecrit un grand nombre d'ou-
vrages, parmi lesquels : Institutiones biblicx, sen Scri-
ptures Sacrss prolegomena cum selectis annotationibus
in Pentateuchum, in libros historicos Veteris Testamenti
et in librum Job, 2 in-12, Paris, 1698. Le second volume
de cet ouvrage porte le litre : Annotationes selectee in
difficiliora loca Sanctee Scripturx tomus n qui continet
annotationes in libros historicos et in librum Job, in-12,
Paris, 1699; Liber Psalmorum, cum selectis annotatio-
nibus in loca difficiliora, in-12, Reims, 1701; Salomonis
libri tres Proverbia, Ecclesiastes et Canticum cantico-
rum, item liber Sapiential et Ecclesiasticus cum sele-
ctis annotationibus, in-12, Reims, 1703; Biblia sacra
Vulgatee editionis, Sixti Vet dementis VIII Pont. Max.
recognita, versiculis distincta, una cum selectis anno-
tationibus ex optimis quibusque interpretibus excerptis,
prolegomenis , novis tabulis chronologicis , historicis et
geographicis illustrata, indiceque epistolarum et evan-
geliorum aucta, in-f°, Paris, 1706. Les divers travaux
de Duhamel se trouvent reproduits dans ce dernier ou-
vrage. — Voir Memoires de Trevoux, 1706, t. n, p. 618;
Journal des savants du 22 mars 1706; Ingold, Essai de
bibliographic oratorienne, p. 41. B. HEURTEBIZE.

DUMA (hebreu : Dumdh), nom d'un fils d'Ismael et
d'une ville de la tribu de Juda.

1. DUMA (hebreu : Dumdh; Septante : Aou^a, Gen.,
XXV, 14; MSoufia, I Par., I, 30; Y) 'ISoujjLaia, Is., xxi, 11),
fils d'Ismael, cite dans les listes genealogiques , Gen.,
xxv, 14; I Par., I, 30, entre Masma et Massa. Ce nom
designe en realite une tribu ou un district de 1'Arabie
septentrionale , dont il est possible, malgre 1'assertion de
Reuss, Les Prophetes, Paris, 1876, t. i, p. 293, note 1,
de determiner la position geographique. On s'accorde, en
effet, generalement aujourd'hui a identifier nn~-, Dumdh,

avec 1'oasis appelee , Doumat el-Djendcl,

a sept journees de Damas , a treize de Medine et a quatre
au nord de Teima. Cf. C. Niebuhr, Beschreibung von
Arabien, in -4°, Copenhague, 1772, p. i!44. C'est dans
ces contrees qu'habitaient d'autres peuplades ismaelites,
les Nabateens (Nabaioth), Cedar, Massa .et Thema. Voir
ARABIE, t. i, col. 856-866, et la carte, col. 857. Nous pre-
ferons cette opinion a celle de J. G. Wetzstein, Reisebe-
richt uber Hauran und die Trachonen, Berlin, I860,
p. 93, qui place cette tribu a Test du Hauran. — Doumat
el-Djendel, c'est-a-dire « Doumat la rocheuse », ou
encore Doumat esch-Schdmiyeh, « Doumat de Syrie, »
pour la distinguer de Doumat el-'Irdq, est la Aoy(is9a,
Ao-JjJiaiOa, de Ptolemee, V, xix, 7; la Aoy|jia6a d'Etienne
de Byzance; la Domata de Pline, vi, 157 (cf. A. Dillmann,
Die Genesis, 6e edit., Leipzig, 1892, p. 314). Cette oasis
porte de nos jours le nom d'el-Djof, et forme la ligne de
demarcation entre le Schdm ou « la Syrie » et Ylrdq, « la
Babylonie ».

Le Djof , qui peut avoir en longueur, de 1'ouest a Test,
environ cent kilometres, sur quinze a vingt de large, est
situe entre le desert septentrional, qui le separe de 1'Eu-
phrate et de la Syrie, et le Nefoud meridional. Cepen-
dant par sa situation, son climat, les produits de son sol,
il appartient beaucoup moins a la region du nord qu'aux
provinces du centre de 1'Arabie, dont il est en quelque
sorte le vestibule. Si Ton tracait un triangle equilateral
touchant par sa base d'un cote a Damas et de 1'autre a
Bagdad, le Djof en occuperait le sommet; en prolon-
geant les lignes dans une direction opposee, on rencon-
trerait Medine au sud-ouest, et Zulpha, vaste entrepot
commercial du Nedjed, au sud-est. Cette position cen-
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irale, non nioins que la forme ae son territoire encaisse"
an milieu des plateaux plus eleves qui 1'entourent, a
fait donner a la province le nom qu'elle porte, Djof,
« entrailles.» C'est le lit desseche d'une petite mer. Une
large vallee, couverte de palmiers touffus, de groupes
d'arbres a fruit, et dont les contours sinueux, descen-
dant par gradins successifs, vont se perdre dans 1'ombre
projetee par des rocs rougeatres; au milieu de cette oasis,
une colline surmontee de constructions irregulieres; plus
loin, une haute tour, semblable a un donjon feodal, et
au-dessous de petites tourelles, des maisons aux toils en
forme de terrasse, cachees daris le feuillage des jardins,
le tout inonde par un flot de lumiere : tel est 1'aspect sous
lequel le Djof se presente au voyageur qui arrive par la
route de 1'ouest. La localite la plus importante, la seule
que Ton decore du titre de ville, est appelee Djof-Amer,
du nom du pays meme auquel est joint celui de la tribu
qui forme la population principale de la ville. Elle a ete
formee par la reunion de huit villages autrefois separes,
qui, avec le temps, se sont agrandis et confondus; sa
longueur totale est de six a sept kilometres, mais sa plus
grande largeur n'excede pas huit cents metres. Les jar-
dins sont a juste titre renommes dans 1'Arabie entiere.
On y voit le palmier-dattier, dont les fruits sont prefe-
rables a tout ce que peuvent offrir 1'Egyple, 1'Afrique et
la vallee du Tigre. Les peches et les abricots, les raisins
et les figues surpassent en saveur et en beaute ceux de
Syrie et de Palestine. Dans les champs, on cultive le
ble, les plantes potageres, les melons, -etc. Des courants
d'eau limpide favorisent la vegetation de ces plaines
fecondes. Mais c'est la datte qui constitue 1'une des ri-
chesses du pays; elle joue dans 1'existence de 1'Arabe un
role incroyable : elle est a la fois le principal element
du commerce, le pain de chaque jour, le soutien de la
vie. Outre sa capitals, le Djof contient plusieurs villages,
qui obeissent au meme gouverneur central. Ses habi-
tants sont richement pourvus des dons exterieurs. Grands
et bien fails, iIs ont des traits reguliers, une physionomie
intelligent, de longs cheveux noirs et boucles, un main-
tien noble et imposant; on retrouve en eux le pur type
ismaelite. Leurs membres bien proporlionncs, leur expres-
sion pleine de franchise, forment un contraste frappant
avec la petile taille, le regard soupgonneux et timide du
Bedouin. Les Djofites ont aussi une sante robuste, et
gardent jusque dans un age avance 1'activite de la jeu-
nesse. L'habitude de vivre au grand air, la salubrite du
climat, la sobriete, contribuent puissammenl a mainlenir
la vigueur des Arabes. Cf. W. G. Palgrave, Central and
Eastern Arabia, 2 in-8°, Londres et Cambridge, 1865,
t. I, p. 46-89; traduction francaise, 2 in-8", Paris, 1866,
t. i, p. 48-85; Ch. Huber, Voyage dans I'Arable cen-
trale, dans le Bulletin de la Societe de geographic,
Paris, 7« serie, t. v, 3e trimestre 188i, p. 318-326; lady
Anna Blunt, Pelerinage au Nedjed, dans le Tour du
monde, t. XLIII, p. 16-18.

Faut-il appliquer a la contree que nous venons de
decrire la prophetic d'Isa'ie, xxi, 11, 12? Elle est ainsi
concue:

Oracle sur Duma.
On me crie de Seir:
Gardien, ou en est-on de la nuit?
Gardien, au en est-on de la nuit?
Le gardien repond:
Le matin vient, et la nuit aussi;
Si vous cherchez, cherchez;
Convertissez-vous, venez.

Les commentateurs ne sont pas d'accord sur ce sujet.
Quelques-uns prennent Dumdh dans son sens etymolo-
gique, et lui donnent une signification symbolique :
Oracle « du silence ». Cf. E. Reuss, Les Prophetes, t. I,
p. 293. Mais les versions anciennes ont vu ici un nom
propre : paraphrase chaldalque, Dumdh; syriaque,
Duma'; arabe, Edum.— La plupart dps exegetes pensent

| qu'il est question de I'ldumee. C'est ainsi que 1'ont com-
pris les Septante en traduisant: TO opajia TTJ; 'ISovfxaia;.
Les manuscrits hebreux cependant ne presentent que-
deux variantes avec 'Edom, et encore n'esl-ce la qu'une-
explication ajoutee par les rabbins. Cf. B. de Rossi,.
Varise lectiones Veteris Testamenti, Parme, 1784-1798,
t. in, p. 23; Supplem., p. 49-50. L'opinion est done plutot
fondee sur ce que la question, ou, si Ton veut, le cri d'an-
goisse, vient de Seir, c'est-a-dire des montagnes d'Edom.
Le prophete aurait ainsi prefere le nom de Dumdh a ce
dernier plus connu, afin de marquer par son sens meme
le sorl reserve a 1'Idumee, qui devait tomber un jour-
dans « le silence » de la mort (cf. Ps. xcni [hebreu,.
xciv], 17; cxin [hebreu, cxv], 17). Cf. J. Knabenbauer,.
Comment, in Isaiam, in-8°, Paris, 1887,1.1, p. 411-414;
Trochon, Isa'ie, in-8°, Paris, 1878, p. 119; Fillion, La
Sainte Bible, Paris, 1894, t. v, p. 355; E. F. C. Rosen-
miiller, Scholia in Vet. Testam., Jesaia, Leipzig, 1833,
t. n, p. 88-91. — D'autres ne voient aucune raison pour
distinguer Duma d'Isaie de Duma de la Genese et des.
Paralipomenes. Si le prophete s'adresse a un gardien de>
Seir pour avoir des nouvelles de cetle oasis, c'est que'
de son temps la plupart des territoires ismaelite^s etaient
des possessions idumeennes. Lam., iv, 21; Abd., 1, 9.
Cf. J. Halevy, Recherches bibliques, in-8°, Paris, 1895,
t. i, p. 474, et ARABIE, t. i, col. 863. Cette identite est
egalement admise par Gesenius, Thesaurus, p. 327, et
Der Prophet Jesaia, in-8°, Leipzig, t. n, p. 665-667. Et,.
au fait, cette prophetie se relie bien a celles qui suivent;
et terminent lechapitre.Voir DADAN 2, col. 1203; C&DAR2,
col. 357. A. LEGENDRE.

2. DUMA, nom, dans le texte hebreu, d'une vilje de'
Juda appelee Ruma dans la Vulgate et Te^va dans les.
Septante. Jos., xv, 52. Voir RUMA.

DUPIN Louis Ellies, ne a Paris le 17 juin 1657, mort
dans cette ville le 6 juin 1719. II appartenait a une>
ancienne famille de Normandie et fit ses etudes au col-
lege d'Harcourt. En 1684, il etait re?u docteur en Sor-
bonne, et obtint une chaire de philosophie au college
royal. L'ardeur qu'il deploya pour defendre les erreurs
jansenistes le fit exiler a Chatellerault, et, lorsqu'il put
rentrer a Paris, sa chaire ne lui fut pas rendue. Son
principal ecrit : Bibliotheque .universelle des auteurs
ecclesiastiques, lui attira de vives reclamations; le par-
lement en decreta la suppression; il put toutefois conli-
nuer eel important ouvrage, grace a une legere modifi-
cation du titre. II aurait desire amener un rapprochement
entre 1'Eglise romaine et 1'eglise anglicane, et a ce propos;
il a ete accuse de se montrer Irop favorable aux doclrines
de celle-ci. Clemenl XI juge Ires severement cet auteur,
qu'il appelle « un homme d'une tres mauvaise doctrine,
coupable de plusieurs exces vis-a-vis le siege aposto-
lique ». II est certain que, mele fort activement a toutes;
les controverses qui agiterent 1'Eglise de France a la fin
du xvne siecle, il se laisse souvent entrainer par 1'esprit
de parti. Nous citerons parmi ses ecrits : Le livre des
Pseaumes en latin et en franfois, avec de courtes notes
pour faciliter rintelligence du texte, in-12, Paris, 1691;
Liber Psalmorum latini, ex duplici versione una Vul-

\ gata, altera eadem ad textum hebraicum reformata,
| cum notis, in-8°, Paris, 1691; Le livre des Pseaumes

traduit en francois selon I'hebreu, avec de courtes-
notes, in-12, Paris, 1692; Prolegomenes sur la Bible,
3 in-8°, Paris, 1699 : cet ouvrage est la dissertation, con-
siderablement augmentee, sur 1'Ancien et le Nouveau
Testament, qui se trouve au commencement de la Biblio~
theque universelle des auteurs ecclesiastiques; Penta-
teuchus Mosis cum notis, quibus sensus litteralis expo-
nitur, in - 8°, Paris, 1701; Dissertations historiques,
chronologiques, geographiques et critiques sur la Bible,
in-8°, Paris, 1711; Analyse de VApocalypse contenant-
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une nouvelle explication de ce livre avec des disserta-
tions sur les millenaires, in-12, Paris, 1714. — Voir
abbe Qoujet, Bibliotheque des auteurs ecclesiastiques
du xvin* siecle, pour servir de continuation a, celle de
M. du Pin (1736), t. i, p. 1; Hurler, Nomenclator litte-
rarius (2» ed.), t. n, p. 814. B. HEURTEBIZE.

DUPUY Francois, ne a Saint-Bonnet, dans le Forez,
vers 1450, mort le 17 septembre 1521. II fut d'abord
official des ev£ches de Valence et de Grenoble. 11 avail
cinquante ans lorsqu'il entra chez les Chartreux; il se
distingua tenement par ses vertus, que ses confreres
n'hesiterent pas a 1'elire general de 1'ordre (1503), malgre
le court espace de temps qu'il avait passe en religion. On
a de lui: Catena aurea super Psabnos, in-f° ou in-4°,
Paris, 1510, 1520, 1529, 1530, 1533 et 1534.

M. AUTORE.
DURA (chaldeen : Dura"; Septante : Asetpa) , nom

d'une plaine ou d'une vallee des environs de Babylone,
ou Nabuchodonosor fit elever la statue plaquee d'or que
Daniel et ses compagnons refuserent d'adorer. Dan., HI.
Ce nom est assez commun en Babylonie et en Assyrie :
Ammien Marcellin, xxnr, 5, et xxv, 6, edit. Didot, 1855,
p. 197 et 239, et Polybe, v, 48 et 52, edit. Didot, 1852,
p. 294 et 296, mentionnent deux localites ainsi nominees,
1'une en Assyrie, 1'autre en Mesopotamie. — Les textes
cuneiformes en mentionnent egalement plusieurs, spe-
cialement trois en Babylonie. The Cuneiform Inscriptions
of the Western Asia, t. iv, pi. 38, obv. c. n, 1. 9-11;
Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies, p. 216; Schrader-
"Whitehouse, The Cuneiform Inscriptions and the Old
Testament, 1888, t. n, p. 128 et 315. Ge nom, sous sa
forme babylonienne de duru, signifie « forteresse ». —
La localite mentionnee par Daniel doit etre evidemment
cherchee dans le voisinage de Babylone. On la retrouve,
sous son nom ancien de Doura, a huit kilometres sud-
est de cette ville, ou Ton voit les restes d'un ancien canal
nomme Nahr-Doura, « fleuve de Doura, » et des collines
ou amas de ruines nominees les tells de Doura. L'une
d'elles, en briques sechees au soleil, est de forme si regu-
liere, que les indigenes la nomment el-mohattat, « 1'ali-
gnee, » haute de six metres sur une base carree de qua-
torze metres de cote. M. J. Oppert, Expedition en Meso-
potamie, 1.1, p. 238-240, a suppose que c'etait le piedestal
meme de la statue de Nabuchodonosor. Cf. Vigouroux,
La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., 1896,
t. iv, p. 303-304; J. Menant, Babylone et la Chaldee,
1875, p. 244, et la carte, p. 261. E. PANNIER.

DUTRIPON Francois Pascal, correcteur a 1'impri-
merie Adrien Le Clere, a Paris, ne a Nogent-sur-Seine
(Aube), en 1793, mort a Paris le 13 decembre 1867.
On doit a cet homme laborieux une bonne edition des
concordances verbales latines de la Bible : Concordantise
Bibliorum Sacrorum Vulgatse editionis, notis historicis,
geographicis, chronicis locupletatse, in-4°, Paris, 1838;
2» edit., Bar-le-Due, 1868, etc. (Voir CONCORDANCES,
col. 899); Verba Christi gallice et latine ex sacris
Evangeliis aliisque Novi Testamenti libris collecla,
in-12, Paris, 1845. 0. KEY.

DYSENTERIE (grec : SutrevTsp/a, de 8v;, particule
inseparable impliquant 1'idee de mal, de douleur, de
peine, et d'eVrepa, « entrailles »), inflammation et ulcera-
tion des intestins, accompagnee de tranchees, tormina,
cornme les appelle Celse, et souvent aussi d'hemorragies
intestinales. C'est une des maladies les plus dangereuses
et les plus meurtrieres des pays chauds, ou elle est presque
toujours epidemique. 11 en est deja parle dans le tres ancien
Papyrus Ebers, ubersetzt von Joachim, in-8°, Berlin,
1890, p. 9-11. Herodote, ym, 115, raconte que la dysen-
teric ravagea 1'armee perse en Thcssalie. Pendant la cam-

pagne d'Egypte (1798-1801), elle fit perir plus de soldats
francais que la peste qui sevissait alors dans le pays. Ea
1887, au Caire, sur 16545 morts, 1328 deces ont etc dus
a la dysenteric, et en 1888, 1321 sur 17754. Kartulis,
Dysenteric, p. 8.

1° Cette maladie est celle dont il est question dans la
leltre que le prophete Elisee envoya a Joram, roi de Juda :
«Voici que Dieu frappera d'une grande plaie ton peuple,
tes enfants, tes femmes et tout ce que tu possedes. Et lu
seras [toi-meme en proie] a la maladie, tu souffriras
d'un mal d'entrailles jusqu'a ce que tu rejettes tes en-
trailles jour par jour. » Joram perdit, en effet, sa famille
et ses biens. « Et apres tout cela, continue le texte sacre,
Jehovah le frappa dans ses entrailles d'une maladie incu-
rable. Et les jours passerent les uns apres les autres, et
au bout de deux ans ses entrailles sortirent par 1'effet de
sa maladie, et il mourut de cette maladie mauvaise. »
II Par., xxi, 14-19. Ces paroles expriment tres bien les
effets de la dysenteric. « II semble au malade, dit Syden-
ham, que toutes ses entrailles vont sortir du corps.» Colin,
Dysenteric, dans A. Dechambre, Dictionnaire encyclo-
pedique des sciences medicates, lre serie, t. xxxi, 1885,
p. 27. Plusieurs medecins ont cru que les lambeaux de
chair, appeles vulgairement « raclures de boyaux », ren-
dus par les personnes atteintes de la dysenteric, n'etaient
que « des productions exhalees a la surface de la mu-
queuse intestinale sans aucune alteration de cette mu-
queyse, des pseudo-membranes, en un mot, absolument
comme il s'en forme et comme il en est rejete dans les
affections diphteriques... Les autres, au contraire, n'ont
vu en ces debris que le resultat de 1'exfoliation, plus ou
moins large, plus ou moins profonde, de la muqueuse
intestinale, et parfois des tuniques sous -jacentes; telle
est 1'opinion qui a justement prevalu et qui a ete, en fin
de compte, etablie par les medecins francais, speciale-
ment par ceux d'Algerie, et par les medecins anglais de
1'armee des Indes. Le microscope a nettement demontre"
la nature organisee de ces lambeaux et prouye que leur
structure etait identique a celle des organes dont ils sont
elimines ». Colin, Dictionnaire, p. 28-29. La dysenterie
peut devenir chronique; c'est la forme qu'elle prit dans
le cas du roi Joram, et elle finit par amener sa mort.
Colin, ibid., p. 50, 61-66; R. J. Wunderbar, Biblisches-
talmudische Medicin, in-8°, Riga, 1850-1860, Abth. in,
p. 16-17.

2° Saint Paul, dans 1'ile de Malte, guerit de la dysen-
terie (8uffevr£pt'a) le pere du ((Premier », c'est-a-dire du
gouverneur de 1'ile, Publius. Act., xxvni, 8. Saint Luc
dit que cette dysenterie etait accompagnee de fievres,
uupETot, ce qui, en effet, arrive dans ce cas (aussi Hippo-
crate, Judicat., 55, 56, etc., joint-il souvent Svxrevrept'a
avec rcupe-co;), et c'est la un des passages qu'on peut
apporter en preuve des connaissances medicales de 1'au-
teur des Actes. K. Hobart, The medical Language of
St. Luke, in-8°, Dublin, 1882, p. 52-53.« Saint Luc emploie
le pluriel (nope-roT;) en decrivant cette fievre, dit R. Ben-
nett, The Diseases of the Bible, in-12, Londres, 1887,
p. 71-72, et il le fait indubitablement avec son exactitude
ordinaire. On ne voit pas cependant avec une entiere
clart6 ce que signifie ici 1'emploi du pluriel. C'est un fait
bien connu que la dysenterie est frequemment accom-
pagnee de fievres intermittentes paludeennes. II est done
possible que le pluriel indique ici simplement cette inter-
mittence. Mais il peut marquer aussi que, par addition
aux signes febriles de la maladie produite par la malaria,
la gravite de la dysenterie entretenait cet etat de fievre
qui accompagne toutes les formes de desordres inllam-
matoires, et que le patient avait ainsi une double forme
de fievre, symptomatique et essentielle, comme on les
appellerait aujourd'hui. » — Voir Eartulis (medecin a
Alexandrie d'Egypte), Dysenterie (Ruhr) mit i3 Abbii-
dungen, ia-8°, Berlin, 1806. • F. VIGOUROUX,
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1. EAU (hebreu: maim, toujours au pluriel; Sep-
tante : flSwp; Vulgate : aqua), substance bien connue,
qui se presente ordinairement a 1'etat liquide, mais peut
prendre 1'etat solide, sous forme de glace, ou 1'etat gazeux,
sous forme de vapeur, suivant la temperature. Elle se
compose chimiquement en poids de 11,11 d'hydrogene
et de 88,89 d'oxygene, et en volume de 2 d'hydrogene
pour 1 d'oxygene, condenses en 2. — La mention de
1'eau est naturellement frequente dans la Sainte Ecriture.
Nous n'indiquons ici que les passages les plus significa-
tifs a differents titres.

I. PHENOMENES NATURELS. — 1° Au debut de 1'organi-
sation du globe terrestre par le Createur, « 1'Esprit de
Dieu couvait les eaux, » c'est-a-dire exergait sur la sur-
face liquide de la terre une action particuliere, analogue
a celle de 1'oiseau qui se tient sur ses oaufs pour y entre-
tenir la chaleur et y aider a 1'eclosion de la vie. Puis
Dieu fit au milieu des eaux une etendue, rdqld', qui
separa les eaux superieures d'avec les eaux inferieures,
c'est-a-dire etablit la distinction entre les eaux atmosphe-
riques, nuees, pluies, etc., et les eaux condensees a la
surface de la terre, mer, lleuves, lacs, etc. Gen., i, 2,
6, 7. — 2° A 1'epoque du deluge, « toutes les sources de
1'abime sont violemment ouvertes et les cataractes du
ciel sont dechainees, » Gen., vn, 11, c'est-a-dire que
1'inondation semble produite a la fois par les sources qui
debordent et les nuees qui se deversent. Voir DELUGE. —
3' Moise, abandonne par sa mere sur les eaux du Nil,
est sauve par la fille du Pharaon, et pour cette raison
appele moseh, « sauve de 1'eau. » Exod., n, 10. Voir
MoiiSE. — 4° Les eaux des torrents et des cascades font
entendre un bruit majestueux, que la Sainte Ecriture
appelle la « voix des grandes eaux ». Ps. LXXVI, 18; Is.,
xvn, 12; Ezech., XLIII, 2; Apoc., i, 15. — 5° L'eau cons-
titue le breuvage naturel de 1'homme, surtout en Orient.
Gen., xxi, 14; Jud., iv, 10; Ruth, n, 9; I Reg., xxx, 11;
III Reg., xix, 16; I Esdr., x, 6; Eccli., xxix, 28; Dan.,
I, 12; Ose., n, 5, etc. Les sources de Palestine sont rares

.et deviennent parfois le sujet de contestations. Gen., xxvi,
20, etc. Voir PUITS. On n'y laisse puiser parfois qu'a prix
d'argent. Cf. Deut., n, 6. Elles fournissent en general de
1'eau excellente. Celle qui se conservait dans une des ci-
ternes de Bethlehem paraissait si exquise a David, que trois
de ses soldats ne craignirent pas de traverser le camp des
Philistins pour aller lui en chercher. II Reg., xxin, 15-17.
Voir CITERNE, col. 787. L'eau sert a laver les pieds, Gen.,
xxiv, 32; Luc., vn, 44; Joa., xm, 5, etc.; les mains,
Mattn., xxvii, 24, etc.; le corps, Lev., xv, 16, etc.; les
vetements. Lev., xv, 13, etc. — 6° L'eau est employee
pour le bapteme de Jean, Matth., in, 11; Marc., I, 8;
Luc., m, 16; Joa., i, 26, et pour le bapteme institue par
Notre-Seigneur, Act., vm, 38; x, 47; Eph., v, 20. Voir
t. i, col. 1435. — 7° Quand le soldat frappa le cote du
Sauveur mort sur la croix, il en sortit du sang et de
1'eau. Joa., xix, 34. Cette eau etait de la lymphe, liquide
incolore, qui circule dans les veines lymphatiques du
corps, humain, et se trouve assez abondamment dans
1'enveloppe du cccur appelee pericarde. — 8° L'eau creuse

la pierre en tombant, Job, xiv, 19, grace aux particules
solides qu'elle tient en suspension.

II. PHENOMENES SURNATURELS. — 1° Les eaux du Nil
sont changees en sang. Exod., vn, 20. II y a trois ma-
nieres d'interpreter ce passage : 1. Le phenomene est
purement naturel. Le Nil revet plusieurs apparences dif-
ferentes durant sa crue annuelle. Au commencement de
juin, ses eaux sont infectees de debris eharries des marais
equatoriaux et a demi putrefies qui les rendent tres mal-
saines. Ces detritus vegetaux font donner au tleuve le
nom de « Nil vert ». C'est 1'avant-garde de la crue veri-
table. Peu a peu la grande crue monte, augmente, et a
son contact les berges dessechees s'effondrent et sont
emportees. « A mesure que les ondes successives se pro-
pagent plus fortes et plus limoneuses, la masse entiere
se trouble et change de couleur. En huit ou dix jours
elle a varie du bleu grisatre au rouge sombre : a cer-
tains moments, le ton est si intense, qu'on dirait une
coulee de sang fraichement repandu. Le « Nil rouge »
n'est pas malsain comme le « Nil vert »; les boues qu'il
charrie, et auxquelles il doit son apparence equivoque,
ne lui enlevent rien de sa douceur et de sa legerete. II bat
son plein vers le 15 juillet. » Maspero, Histoire ancienne
des peuples de I'Orient classique, Paris, t. 1,1895, p. 23;
— Les donnees du texte sacre ne se pretent nullement
a 1'identification de la premiere plaie d'Egypte avec le
phenomene du Nil rouge. Le Nil rouge n'apparait qu'en
juillet, tandis que la plaie se produisit vers le milieu de
fevrier. L'eau du Nil rouge est excellente, celle du fleuve
frappe par la verge d'Aaron faisait perir les poissons et
ne pouvait etre bue par les Egyptiens. Le phenomene du
Nil rouge n'eut aucunement etonne le pharaon ni ses
sujets, habitues a le constater annuellement, et, au lieu
d'imiter par leurs incantations 1'effet opere par Moise,
les magiciens n'auraient eu qu'a se rire de la naivete
avec laquelle il prenait pour une merveille une transfor-
mation connue de tous dans le pays. Enfin le changement
opere par Moise ne dut persister que peu de jours, au-
trement tous les Egyptiens seraient morts de soif; il fallait
d'ailleurs que les eaux fussent revenues a 1'etat normal
pour que les magiciens intervinssent a leur tour; au
contraire, le phenomene du « Nil rouge » ne commence
a disparaitre que vers la fin de septembre, quand la de-
croissance succede a la crue. — 2. Les eaux ont etc veri-
tableinent changees en sang, et la transformation porta
non seulement sur la couleur, mais sur la nature meme
de la substance. Ainsi 1'ont entendu les Peres, et, parini
eux, ceux qui vivaient en Egypte et auxquels etait fami-
lier le phenomene du « Nil rouge ». Origene, Homil. iv
in Exod.,6, t. xn, col. 321; S. Athanase, inter dubia,
Synops. Script. Sacr., 6, t. xxvni, col. 297-298; S. Cyrille
d'Alexandrie, Glaphyr. in Exod., n, 4, t. LXIX, col. 477-
478; in Joa., IV, vi, 53, t. LXXIH, col. 576, etc. II est cer-
tain que, puisqu'il s'agit ici d'un miracle, rien n'empe'che
de croire que Dieu a change les eaux du Nil en uh liquide
ayant la couleur et le gout du sang, et a ainsi rendu re-
pugnant pour les Egyptiens un fleuve qu'ils honoraient
comme uu dieu. — 3. Les eaux du Nil n'ont eu qu'une
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coloration rouge analogue a cclle du sang. Le miracle a
consiste en ce que le phenomene s'est produit en fevrier,
par consequent a une epoque insolite; ce serait un mi-
racle du meme ordre si, dans nos climats, 1'eau des
fleuves et des lacs gelait en plein ete au commandement
d'un homme. Rosenmuller, In Exodutn, Leipzig, 1795,
p. 432. Quelques auteurs caiholiques admettent cette
explication. Glaire, Livres Saints venges, Paris, 1874,
t. II, p. 9-10. — Mais, pour s'accorder avec le texte sacre,
on ne peut pas se contenter de faire qonsister le miracle
dans une apparition du « Nil rouge » a une epoque anor-
male. II faut bien admettre de plus que les eaux ont ete
rendues malfaisantes, et que par consequent il y a eu
quelque chose de change dans leur nature. Exod.,vn, 21.
On est done amene a conclure que les eaux du Nil, sem-
blables au sang par la couleur, sont devenues mortelles
pour les poissons et si repugnantes pour les Egyptiens,
que ceux-ci ne pouvaient en boire. Cf. Vigouroux, La
Bible et les decouvertes modernes, Paris, 1896, t. n,
p. 314-322. — 2° Au passage de la mer Rouge, Exod.,
xiv, 21, 22, et plus tard au passage du Jourdain, Jos.,
HI, 15, 16, les eaux furent divisees et formerent comme
une muraille solide de chaque cote des Israelites. —
3° A trois jours de marche de la mer Rouge, les Israe-
lites parvinrent a un endroit ou 1'eau etait tellement
amere, qu'on ne pouvait la boire. Le Seigneur indiqua
alors a Moise un certain bois qui, plonge dans les eaux,
les rendit immediatement potables. Exod., xv, 23-25.
Niebuhr, Beschreibung von Arabien, Copenhague, 1772,
p. 403, rapporte 1'assertion du naturaliste Forskal, d'apres
lequel il existerait un arbuste appele par les Arabes
gharkad, et par les botanistes Peganum retusum, qui
aurait la vertu d'adoucir les eaux salees. Niebuhr ajoute
que cet arbuste est inconnu aujourd'hui des Arabes de
la peninsule Sina'itique. Rosenmuller, In Exodum, p. 497,
affirme de son cote qu'il se trouve plusieurs especes de
bois capables de rendre douces les eaux ameres, et il
remarque que le Seigneur n'aurait pas montre a Moise
un bois particulier, si ce bois n'avait pas eu une vertu
propre. En realite, les baies du gharkad n'ont sur 1'eau
aucune influence adoucissante, et personne, ni parmi les
Arabes, ni parmi les explorateurs de la presqu'ile, ne
connait ou n'a decouvert de plante possedant cette pro-
priete. Cf. Vigouroux, La Bible et les decouvertes mo-
dernes, 6e edit., t. il, p. 452-455. L'adoucissement des eaux
de Mara est done du a un miracle, etle miracle est d'autant
plus manifeste, qu'il porta sur la grande quantite d'eau
necessaire a tout un peuple et produisit instantanement
1'effet attendu. — 4° A Raphidim, puis plus tard aupres
de Cades, Mo'ise fit jaillir 1'eau du rocher en le frappant
de sa verge. Exod., xvn, 6; Num., xx, 6-13. Voir EAU DE
CONTRADICTION. — 5° A Cana, Notre - Seigneur changea
I'eau en vin, Joa., n, 7-9, par un miracle qui porta a la
fois sur la substance et sur les accidents de 1'eau primi-
tive.
• III. LOCUTIONS PROVERBIALES ou SYMBOLIQUES. — 1° Eire
reduit a « acheter 1'eau » est un signe de detresse.
Lam., v, 4. — 2° L' « eau d'angoisse », III Reg., xxn,
27, est la quantite d'eau strictement necessaire pour
vivre. Isa'ie, xxx, 20, parle dans le meme sens de 1' ct eau
courte ». Dans un pays chaud comme la Palestine, il
est fort penible de ne pas avoir 1'eau suffisante pour
«tancher sa soif. Une terre ou un jardin sans eau sont
le symbole de Fabandon dans lequel la justice de Dieu
semble laisser les hommes coupables. Ps. CXLII, 6; Is.,
I, 30. — 3° L' « eau de fiel », Jer., vm, 14; ix, 15,
designe 1'epreuve amere a laquelle Dieu soumet quel-
qu'un. Comme les eaux des torrents submergent et en-
trainent tout sur leur passage au moment de leurs
crues subites, le malheur est compare a des eaux qui
inondent. Job, in, 24; xxn, 11; Ps. LXVIII, 2, 15, 16;
cxxill, 4, 5; Lam., in, 54. — 4° L'« eau furtive » est le
symbole du plaisir defendu. Prov., ix, 17; cf. v, 15. —

5° La fluidite de 1'eau donne lieu a plusieurs comparai-
sons. « Boire 1'iniquite comme 1'eau, » qui s'absorbe, faci-
lement et a longs traits, Job, xv, 16; xxxiv, 7, c'est
commettre le mal avec frequence et perseverance. « Re-
pandre comme 1'eau, » c'est encore le signe d'une chose
qui s'accomplit avec une aisance excessive. Deut., xn,
16, 24; xv, 23; Job, in, 24; Ps. xxi, 15, etc. « S'en aller
comme 1'eau » marque 1'enervement, la dissolution des
forces. Jos., vn, 5; II Reg., xiv, 14. — 6° Enfin l'« eau
vive », Cant., iv, 15, est le gracieux symbole des graces
divines, Zach., xiv, 8, et de la vie surnaturelle commu-
niquee aux ames par Jesus - Christ. Joa., iv, 13; vn, 38;
Apoc., xxi, 6; xxn, 1, 17. H. LESETRE*

2. EAU DE JALOUSIE (hebreu : me hammdrim ;
Septante : TO uSwp TOW eXeYfJ-oO; Vulgate: aquse amaris-
simse), eau dont on faisait usage dans le sacrifice de
jalousie, minhat qend'ot, 6u<n'a £/]XoTU7rca?, sacrificium
zelotypise. Num., v, 11-31. — Quand une femme etait
convaincue d'adultere, elle encourait la peine de mort.
Lev., xx, 10; Deut., xxn, 22; Joa., vm, 5. Quand elle
etait seulement soupconnee de ce crime, voici comment
on devait proceder. Le mari citait sa femme devant le
pretre, qui offrait un sacrifice special a ce cas particu-
lier, le « sacrifice de jalousie ». Au cours de cette cere-
monie, le pretre prenait de l '«eau sainte », c'est-a-dire
puisee dans les vases du sanctuaire, et y melait « un. peu
de poussiere du sol du Tabernacle ». Cette poussiere
servait probablement a symboliser la penitence et 1'hu-
miliation. Voir CENDRE, col. 407, 2°. L'eau et la pous-
siere etaient recueillies dans le Tabernacle, pour indi-
quer 1'intervention du Seigneur dans la revelation et le
chatiment du crime. L'adultere, en effet, interessait d'au-
tant plus la justice divine qu'il etait le symbole de 1'ido-
latrie, de meme que le mariage etait celui de I'union de
Jehovah avec la nation d'Israel. Le pretre prononcait
ensuite une malediction qui appelait le chatiment sur
la femme coupable : « Que le Seigneur fasse de toi un
objet de malediction et un exemple pour tout son peuple;
qu'il fasse que ta hanche tombe, et que ton ventre se
gonfle; que les eaux maudites entrent dans ton ventre,
que ton sein se gonfle et que ta hanche tombe.» Num.,
iv, 21-22 La maladie ainsi appelee sur la femme cou-
pable etait une sorte d'hydropisie, qui la rendait radica-
lement incapable de remplir desormais les devoirs qu'elle
avail trahis. L'eau maudite semblait ainsi s'arreter dans
le corps pour le defigurer, et le chatiment se trouvait
etre en rapport avec le crime. La femme repondait par
deux fois: Amen! comme pour se vouer elle-meme a la
justice divine si elle etait coupable. Alors le pretre ecri-
vait la forrnule de malediction sur un morceau de papy-
rus ou d'autre matiere appropriee, delayait cette ecriture
dans 1'eau de jalousie, et faisait boire cette eau a la femme
soumise a 1'epreuve. Saint Paul fait probablement allu-
sion a cet usage quand il dit que le communiant indigne
« mange et boit son jugement ». I Cor., xi, 29. Le texte
de la loi mosaique ajoute enfin que, si la femme est cou-
pable, 1'effet annonce se produira sur elle. Num., v, 12-31.
— Ce rite avait pour but de calmer les doutes du maii
et d'assurer la paix a la femme, au cas ou celle-ci n'avait
rien a se reprocher. Mais, si 1'adultere existait reelle-
ment, les menaces formulees par la Loi se realisaient-
elles toujours? Certains auteurs ne veulent reconnaitre
dans ce rite qu'une menace, ou tout au plus un appel
solennel a la justice divine, destine a effrayer la coupable
et a lui faire avouer son crime. Munk, Palestine, Paris,
1881, p. 205. Moise n'aurait prescrit alors qu'une sorte
d'ordalie ou jugement de Dieu, analogue aux epreuves
tentees pour la recherche de 1'adultere chez les ancieris
peuples, Rosenmuller, Das alte und neue Morgenland,
Leipzig, 1818, t. n, p. 226; Winer, Biblisches Realwor-
terbuch, Leipzig, 1833, t. i, p. 356, et souvent encore
chez des peuples posterieurs au chrislianisine. Ilergen-
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rojther, Histoire de I'Eglise, trad. Belet, Paris, 1886,"
t. in, p. 156-159. Mais si Molse avail voula se contenter
d'une menace, il n'aurait pas presente comme certain
1'elfet de la malediction; or il proclame sans restriction
que la maladie annoncee se produira si la femme est
coupable, tandis qu'au contraire, si cell^- ci n'a rien a se
reprocher, elle n'eprouvera aucun mal et aura des enfants.
Num., v, 27, 28. Josephe, Ant. jud., Ill, xi, 6, dit for-
mellement de la femme adultere qu'a la suite de 1'epreuve
« elle subit une mort ignominieuse, la jambe lui tombant
et 1'eau remplissant son ventre ». D'apres la Mischna,
Sotah, in, 4, 1'efTet de 1'eau maudite pouvait se faire
attendre un, deux ou trois ans. — II est de toute evidence
que Moi'se n'entend pas attribuer a 1'eau de jalousie la
production de la maladie. Celle-ci ne peut etre due qu'a
une intervention directe de la justice divine. Cette inter-
vention s'est manifestee sous trop de formes diverses,
dans TAncien Testament, pour qu'on puisse en contester
la possibilite, ni surtout en nier la realite quand la Sainte
Ecriture 1'affirme ou la suppose. 11 est a remarquer tou-
tefois que le cas prevu par la loi mosaique n'a pas du se
produire tres frequemment. Le plus souvent Fadultere,
deja rare par lui-meme a raison de la grave penalite qui
le frappait, etait manifeste; ou bien la femme coupable
avouait, plutot que d'encourir la honte d'etre trainee
publiquement devant les pretres et d'ajouter un parjure
a son premier crime. Le rite mosaique devait done s'ac-
complir le plus souvent en faveur d'epouses injustement
soupconnees. II est possible aussi que ^intervention di-
vine, primitivement constatee dans les anciens temps,
ne se soit plus produite aussi rigoureusement par la suite,
quand d'autres lois graves, par exemple celle de la peine
de mort portee conlre 1'adultere, tombaient elles - m&nes
en desuetude ou cessaient de pouvoir etre appliquees.
Dans les derniers temps, les rabbins s'appliquerent d'ail-
leurs a restreindre 1'application de cette prescription, en
opposant certaines difficulty's au temoignage de ceux qui
faisaient planer un soupfon d'adultere sur une femme,
en exemptant de 1'epreuve de nombreuses classes de per-
sonnes, enfin en stipulant que le rite mosaique ne pour-
rait etre celebre qu'en presence du grand sanhedrin.
Sotah, I, 4; vi, 2-5. Cf. Ba'hr, Symbolik des mosaischen
Cultus, Heidelberg, 1839, t. n, p. 441-447.

H. LESETRE.
3. EAUX DE CONTRADICTION (hebreu : Me Meri-

bdh; Septante : TO uSwp dcvtiXoyta?; Vulgate : Aquae con-
trodictionis), nom d'une des stations des Israelites au
desert de Sin. — Parvenus pres de Cades, au desert de
Sin, vers le nord-est de la presqu'ile Sinaitique, les
Israelites se revolterent centre Moise et Aaron, parce que
1'eau leur faisait defaut. Le Seigneur commanda alors
a Moise de frapper un rocher avec sa verge, afin d'en
faire jaillir 1'eau. Moise frappa le rocher par deux fois.
Ce double coup de verge impliquait certainement un
manque de confiance de la part de Moise, car le Sei-
gneur Ten reprit et lui signifia qu'a raison de sa conduite
en cette circonstance il n'introduirait pas le peuple dans
la Terre Promise. Quant a 1'endroit lui-m£me, il refut
du Seigneur le nom de Me Meribdh, c'est-a-dire « Eaux
de la revolte », pour perpetuer le souvenir de 1'ingrati-
tude et du soulevement des Israelites. Num.,xx, 1-13, 24.
La Sainte Ecriture rappelle a plusieurs reprises cet eve-
nement. Num., xxvn, 14; Deut., xxxn, 51; xxxm, 8;
Ps. LXXX, 8; cv, 32; Ezech., XLVII, 19; XLVIH, 28.
Sur le site de Me Meribdh, voir plus haut, col. 15-22.
— Deja, au commencement du voyage, une scene ana-
logue s'etait produite pres de Rapbidim, au nord du
Sinai, vers lequel les Hebreux se dirigeaient a ce mo-
ment. L'eau manquant, Moise avait recu 1'ordre de frap-
per de sa verge le rocher d'Horeb, et, en souvenir des
murmures du peuple, 1'endroit avait recu le double nom
de Mossdh u-Meribdh, Massah et Meribah, c'est-a-dire
aTentatioiiet Revolte ». Exod., xvn, 1-7. Cf. Deut., vi, 16;

ix, 22; Ps. xcv (xciv), 9; cf. Hebr.^ m, 8. Quelques
auteurs ont voulu voir dans ces deux recits une double
narration d'un meme fait. Mais la Sainte Ecriture les
distingue nettement 1'un de 1'autre. Pres de Raphidim,
la localite recoit deux noms : Massa et Meribah, Ilet-
pa<7[xb; xai AotSopTjai; (la Vulgate ne reproduit que le
premier nom, Tentatio); pres de Cades, elle ne recoit
que le nom de Meribah, et, pour bien le distinguer du
premier, le texte sacre a soin d'y ajouler la mention
« pres de Cades ». Num., xx, 13, 2i; Deut., xxxm, 8, etc.
D'autre part, il n'est nullement etonnant que, dans un
pareil desert, on ait manque d'eau a plusieurs reprises,
et que, pour en procurer a son peuple, Dieu ait accompli
par deux fois le me'me miracle. Le rocher de Massa et
Meribah se trouvait a Raphidim, dans 1'ouadi Feiran
actuel (voir RAPHIDIM), mais on a essaye en vain de le
retrouver; celui que les moines grecs du couvent du
mont Sinai montrent aux pelerins n'est pas dans la region
ou le place 1'Exode. Voir Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, 6e edit., t. n, p. 482-486.

H. LESETRE.
£BAL (hebreu : 'Ebdl), nom d'un Jectanide, d'un

Horreen et d'une montagne de Palestine.

1. EBAL (hebreu: 'Obdl, Gen., x, 28; 'Ebdl, I Par.,
T, 22; Septante : EuaX, Gen., x, 28; r?(xtav, I Par., I, 22;
omis dans ce dernier passage par le Codex Vaticanus;
Vulgate: Ebal, Gen., x, 28; Hebal, I Par., i, 22), hui-
tieme fils de Jectan, descendant de Sem. Gen., x, 28;
I Par., i, 22. L'orthographe du nom offre des variantes
dans le texte primitif et les versions. Ainsi la Genese
ecrit: ba'iy, 'Obdl, suivie en cela par la paraphrase chal-

daique, les versions syriaque et arabe. Le texte des Para-
lipomenes, i, 22, porte ba»7, 'Ebdl, imite par la Vulgate;

on trouve cependant onze manuscrits avec *0bdl. Cf.
B. Kennicott, Vet. Testam. heb. cum variis lect., Oxford,
1776-1780, t. H, p. 644. Les manuscrits grecs ou sont
incomplets ou donnenl deux noms dissemblables, bien
que la premiere leltre de Fs^tav represente le 'am ou
1'aspiration du mot hebreu. On lit "H6a)>o? dans Josephe,
Ant. jud., I, vi, 4. — II s'agit ici d'une tribu arabe occu-
pant le sud de la peninsule, mais dont le territoire n'est
pas encore exactemerit connu. Bochart,, Phaleg, lib. n,
cap. xxiii, Caen, 1646, p. 139-144, guide par la similitude
des noms, 1'a identifiee avec celle des Avalites, habitant
sur la cote africaine, au-dessous du detroit de Bab el-
Mandeb, les environs du golfe appele d'apres eux Sinus
Abalites ou Avalites, Pline, vi, 29; Ptolemee, iv, 7.
A. Knobel, Die Volkertafel der Genesis, in-8°, Giessen,
1850, p. 189, 1'assimile avec plus de vraisemblance aux
Gebanites de Pline, vi, 32, etablis a 1'ouest du canton
d'Uzal, sur les bords de la mer, avec Tamna pour capi-
tale. II est facile, en effet, de rapprocher les deux noms.
Cerlaines editions des Septante et quelques auteurs an-
ciens ont FsSaX au lieu de 'Ebdl. Meme en maintenant
1'orthographe hebraique, on explique par de nombreux
exemples la transformation de 1' 'am en y: c'est ainsi que
'Azzdh est devenu Fa?a; 'Amordh, Fojioppa; So'dr,
Sdyopa; Ra'mdh, cPEy(ia, etc. Le mont 'Ebdl, qui s'ecrit
exactement de meme, est appele FaigaX par les Septante,
Deut., xi, 29; Jos., vm, 30, 33 (Voir HEBAL). D'un autre
cote, rien de plus commun que la permutation entre les
lettres I et n. On peut done admettre sans trop de diffi-
culte cette assimilation : 'Ebdl = Geban - itx, Telle est
Fopinion de Fr. Lenormant, Histoire ancienne de I'Orient,
Paris, 1881, t. I, p. 285. Ebal representerait ainsi une
tribu du sud-ouest de 1'Arabic; ce qui d'ailleurs concorde
bien avec la situation ou certaine ou probable des peu-
plades soeurs, Aduram, Uzal, Decla. Voir DECLA, UZAL.
D'apres Halevy, cite par A. Dillmann, Die Genesis, Leipzig,
6« edit., 1892, p. 199, 'Abil est encore aujourd'hui dans
le Yemen le nom d'un district et de plusieurs localites.
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On a retrouvg mentionnee dans les inscriptions sabeennes
une « tribu de Gaban ». Cf. J. Halevy, Inscriptions sa-
beennes, dans le Journal asiatique, juin 1872, p. 497.

A. LEGENDRE.
2. £SAL (hebreu: 'Ebdl; Septante : Taig^)., Tatg^),

troisieme fils de Sobal, un des descendants de Seir 1'Hor-
reen. Gen., xxvi, 23; I Par., i, 40.

3. £BAL, montagne de Palestine, dont le nom est tou-
jours ecrit Hebal dans la Vulgate. Voir HEBAL.

EBED (hebreu : 'Ebe'd, « serviteur, » sous-entendu:
de Dieu), nom de deux Israelites. La Vulgate ecrit leur
nom Obed et Abed. Voir ces mots. — Le mot 'ebed entre
aussi comme element composant dans ' Ebed-melek, eu-
nuque du roi Sedecias. II est appele Abdemelech dai\g la
Vulgate. Voir ABDEMELECH , t. i, col. 20.

EBEN. Le mot hebreu 'Eben, x pierre, » sert a desi-
gner plusieurs noms de lieux ou Ton avait eleve un mo-
nument pour perpetuer la memoire de certains evene-
ments: *Eben-B6han (Vulgate : Aben-Bohen); hd'-Eben-
hd-'Ezel (Vulgate : lapis cui nomen est Ezel); 'Eben-
hd-Eze'r (Vulgate : Lapis adjutorii); 'Eben-haz-Zo/ielet
(Vulgate: LapisZoheleth). Voir ABEN-BOHEN, 1.1, col. 34;
EBEN-EZER, col. 1526; EZEL; ZOHELETH.

EBENE. Hebreu: hobnim (ketib); hobnim (keri);
Septante : TOI; etaayojAsvoi? ; Vulgate : hebeninos.

I. DESCRIPTION. — Ce nom designe plusieurs sortes
de bois usites dans les arts et remarquables autant par
leurs teintes foncees que par leur extreme durete. Cetle
derniere qualite permet de leur donner un poli parfait,
qui ne laisse apercevoir aucune trace des fibres et rivalise
avec celui d'un miroir (fig. 507). Les arbres qui produisent
1'ebene habitent les regions tropicales du monde entier;
cependant les plus estimes, et les seuls anciennement
connus des Orientaux, viennent de 1'Inde ou des lies
africaines de 1'ocean Indien. Presque tous appartiennent
au genre Diospyros, de la famille des Ebenacees, gamo-
petales dioiques, a fruit charnu et pluriloculaire. La
chair conserve ordinairement jusqu'a. la maturite la plus
avancee une saveur apre, qui la rend mediocre comme
comestible; aussi 1'interet reside-t-il specialement dans
le bois parfait, qui, une fois depouille des couches de
I'aubier, epaisses et blanchatres, se montre d'une den-
site et d'une finesse incomparables, avec des nuances
atteignant le plus beau noir. L'espece principals est le
Diospyros Ebenum, arbre de dix a quinze metres, qui
croit a Ceylan, en Malaisie et aux iles Mascareignes.

F. HY.
II. EXEGESE. — Dans son oracle contre Tyr, Ezechiel,

xxvn, 15, mentionne les habitants de Dedan (voirDADANl,
col. 1202) comme venant apporter sur les marches de
cette ville des dents d'ivoire et des hobnim. Ce nom
d'origine etrangere designe 1'ebene; il s'est conserve dans
I'eSivoc grec et ["ebenus, hebenum latin. En egyptien,

on 1'appelait aussi ft] I xv > habni. Saint Jerome, dans

sa traduction de la Vulgate, Ezech., xxvn, 15, a bien vu
qu'il s'agissait d'ebene, mais il a rapporte faussement
hebeninos a denies, qui precede. Symmaque a rendu
exactement, e'gevou;, en conservant la forme plurielle du
texte hebreu, qui parait designer des morceaux de bois
d'ebene. L'arabe, le persan, abnus, nom emprunte a
Tlnde. Si les Septante ont traduit par -rot; clo-ayofj^voi;,
c'est qu'ils ont lu probablement : c»N3vo « a ceux qui

sont introduits » ou a'xsb « a ceux qui entrent». L'ivoire

et 1'ebene sont souvent reunis, comme ici, dans les des-
criptions que font les anciens du commerce de 1'Inde ou
de 1'Ethiopie. Bochart, Hierozoicon, part. 2, lib. I, c. 20,
Opera, 1692, t. HI, p. 141. Ce bois a toujours etc fort

estime. Theophraste, Hist, plant., iv, 5; Pline, H. N.^
xii, 8. Des le temps des pyramides, on 1'employait en
Egypte pour faire des statuettes, des coffres, des palettes
de scribes, des objets de toilette, etc., comme on peut
le voir dans les divers musees d'antiquites egyptiennes.
Sous 1'ancien empire, 1'ebenier parait avoir ete cultivfr
autour de Memphis. Mais des la XVIII6 dynastic on etait

507. — Rameati , fleurs et fruit de I'

oblige d'aller chercher 1'ebene au loin, par exemple au,
pays des Somalis. -Du temps de Virgile, Georg., n, 115 >
les Romains le tiraient de 1'Inde :

Sola India nigrum
Fert ebenum.

Cependant Pline, H. N., xn, 8, parle aussi de 1'ebene
d'Ethiopie, tout en constatant que l'ebenier y etait rare-
« depuis Syene, limite de 1'empire, jusqu'a Meroe ».
Lucain, Phars., x, 304, et Diodore de Sicile, i, 19, le-
disent abondant dans 1'ile de Meroe. E. LEVESQUE.

EBEN-EZER (hebreu: hd-'Eben hd-'Ezer, avec
1'article devant les deux mots , « la Pierre du Secours , »
I Reg., iv, 1 : 'Eben hd-'Ezert I Reg., v, 1; a la pause,
'Ebe'n hd-'Azer, I Reg., vn, 12; Septante: 'ASevsSep,
Codex Alexandrinus : 'Agevv^sp, I Reg., iv, 1; Codex
Vaticanus, 'A6£vvr,p; Cod. Alex., 'ASswI^p, I Reg.,
v, 1; Vulgate : Lapis Adjutorii, dans les trois passages),
nom de 1'endroit oil Samuel eleva une pierre commemo-
rative, pour rappeler la victoire que Dieu lui fit rem-
porter sur les Philistins. I Reg., vu, 12. Vingt ans aupa-
ravant, les Israelites y avaient campe, au moment de
soutenir contre les memes ennemis un combat dans
lequel ils furent vaincus. IReg., iv, 1. L'arche d'alliance,
qui y avait ete apportee de Silo, fut prise par les vain-
queurs et transportee a Azot. I Reg., v, 1. Dans ces deux
derniers passages, le nom est mis par anticipation; c'est
ainsi que plusieurs localites sont menlionnees dans la.
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Bible sous Pappellation qu'elles eurent plus tard, mais
qu'elles n'avaient pas a 1'epoque des evenements racon-
tes; par exemple: Hortna, Num., xiv, 45; xxi, 3, etc.

La situation d'Eben-Ezer est certainement un des plus
difficiles problemes de la topographie biblique, paree
qu'il n'a guere que des inconnues. Voici, en elfet, quelles
sont les donnees de 1'Ecriture. — 1° Cet endroit se trou-
vait non loin A'Aphec, mais un peu au-dessus ou plus
avant dans le territoire d'Israel par rapport au pays des
Philistins, puisque les deux camps cnnemis etaient en
face 1'un de 1'autre : celui des Hebreux a Eben-Ezer,
celui des adversaires a Aphec. I Reg., iv, 1. — 2° II etait
au-dessous, c'est-a-dire au sud ou au sud-ouest de Mas-
phath, puisque le peuple de Dieu, vainqueur plus tard
a son tour, poursuivit les Philistins depuis cette ville
« jusqu'au lieu qui est au-dessous de Bethehar », evi-
demment dans la direction de la Sephela. I Reg., vn, 11.
— 3° Et c'est« entre Masphath et Sen » que Samuel placa
« la Pierre du Secours », en disant: « Le Seigneur est
venu jusqu'ici a notre secours. » I Reg., vn, 12. — 4° Enfin
la distance qui le separait de Silo ne devait pas etre tres
considerable, puisqu'un courrier, parti a la fin du combat,
put arriver dans cette ville « le jour meme », avant la nuit.
I Reg., iv, 12,13, 16,17. La position d'Eben-Ezer est done
a. chercher entre Masphath d'un cote, Sen, Aphec et Beth-
char de 1'autre. Or Masphath ou Maspha, localite de la tribu
de Benjamin, est elle-meme 1'objet de discussions entre les
palestinologues. Robinson, Biblical Researches in Pale-
stine, Londres, 1856, t. I, p. 460, 1'identifie avec le village
actuel de Nebi Samou'il, au nord-ouest de Jerusalem.
"V. Guerin, Judee, 1.1, p. 395, 1'assimile a Scha'fat, situe
plus bas, directement au nord de la ville sainte. Enfin
une opinion recente la rejette bien plus haut, jusqu'a
El-Bireh. Cf. L. Heidet, Maspha et les villes de Benja-
min, Gabaa, Gabaon et Be'roth, dans la Bevue biblique,
Paris, 1894, p. 321-356. Sen (hebreu : has-Sen, « la
dent ») semble indiquer un rocher pointu ou un village
situe sur une sorte de pic; mais sa position est incon-
Mue. On ignore egalement 1'emplacement exact d'Aphec
«t de Bethehar. — Dans la tradition, nous n'avons a re-
lever que le temoignage'd'Eusebe et de saint Jerome,
Onomastica sacra, Goettingue, 1870, p. 96, 226, qui
placent Abenezer « entre ^Elia et Ascalon, pres de Beth-
sames » (aujourd'hui *Ain Schems, au sud-ouest de Jeru-
salem).

Sur ces bases, quelles conjectures etablir? Voici les
deux principales opinions. — 1° M. Conder et M. Cler-
mont-Ganneau croient pouvoir reconnaitre Eben-Ezer
dans Deir Abdn, a trois milles (environ cinq kilometres)
a 1'est d'A'in Schems. Si le premier mot Deir,« couvent, »
nous reporte a une origine chretienne, le second rappelle
bien 1'un des elements du nom biblique. Ensuite, au
point de vue topographique, cette identification semble
concorder assez exactement avec le recit sacre, d'apres
lequel les faits mentionnes I Reg., iv, v, vi, vn, se pas-
serent sur les confins du pays philistin. Enfin elle est
conforme au sentiment d'Eusebe et de saint Jerome.
Cf. Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement,
4876, p. 149; 1877, p. 154-156. Laissant de cote les autres
assimilations proposees pour Maspha = Khirbet Schoufa,
Bethehar = 'Aqour, Aphec = Belled el-Foqd, qui n'ost
^uere de fondement solide, on peut faire a cette hypo-
these les reproches suivants. En supposant que le rap-
prochement onomastique soit suffisamment etabli, la
distance qui separe Deir Aban de Maspha (Nebi Samouil
ou Scha'fat, vingt ou vingt-cinq kilometres) justifie-
t-elle la phrase de 1'Ecriture: « Entre Masphath et Sen? »
Les locutions de ce genre dans la Bible indiquent ordi-
nairement des localites plus rapprochees, par exemple :
« entre Bethel et Hai, » Gen., xin, 3; « entre Rama et
Bethel,» Jud., iv, 5, etc. Mais la difficulte est plus grande
encore lorsqu'il s'agit du chemin de Deir Aban a Silo.
II n'y a pas moins de quarante-huit kilometres entre les

deux endroits, et cependant le messager qui porta a Heli
la nouvelle du desastre arriva « le jour meme », c'est-
a-dire le soir de la bataille. I Reg., iv, 12. Comme il ne
parti t pas avant la fin du combat, jK 16, 17, et qu'il etait
a Silo avant la nuit, ^.13, ii est permis de regarder la
route comme trop considerable, me'me pour un bon cou-
reur.

2° W. F. Birch et Th. Chaplin placent plus haut le
champ de bataille. Acceptant 1'identification de Maspha =
Nebi Sawoml, ils cherchent Sen a Deir Yesin, a cinq
kilometres vers le sud, et dont le nom repond exacte-
ment au Beth-Yasan des versions syriaque et arabe. Eben-
Ezer est, pour le premier, Khirbet Samouil, a seize cents
metres au sud de Nebi Samouil, et, pour le second, Beit
Iksa, un peu plus bas : tous deux reconnaissent Aphec
dans Kustul ou Qastal, localite situee au sud-ouest des
precedentes et au nord-ouest de Deir Yesin. Cf. Palestine
Expl. Fund, Quart. Statement, 1881, p. 100-101; 1882,
p. 262-264; 1888, p. 263-265. M. Chaplin, Quarterly Sta-
tement, 1888, p. 263 265, a montre comment on pourrait
adapter au recit biblique les diflerents points de cette
topographie. Voir APHEC 3, t. i, col. 728-729. Si cette
hypothese s'eloigne de la tradition conservee par Eusebe
et saint Jerome, elle rapproche a une distance conve-
nable Eben-Ezer et Silo. Elle aussi cependant repose sur
des conjectures qui sont loin de donner une solution
pleinement satisfaisante au probleme que nous venons
d'exposer. A. LEGENDRE.

£BER. Nom de cinq personnages {-oy, 'eber), dont
le nom est toujours ecrit dans la Vulgate Heber. Voir
HEBER.

(£VANGILE DES). Voir HEBREUXEBIONITES
(EVANGILE DES).

ECAILLE (hebreu : qa&qe&et ; Septante : \tuk ', Vul-
gate : squama), ensemble de lames minces et plates qui
couvrent le corps de la plupart des poissons. — 1° Les
ecailles des poissons sont mentionnees Lev., xi, 9, 10, 12,
et Deut., xiv, 9, 10. Mo'ise permet de manger les pois-
sons qui ont des nageoires et des ecailles, et interdit de
manger ceux qui n'en ont pas. — 2° Ezechiel, xxix, 4,
comparant le roi d'Egypte a un crocodile, lui attribue
metaphoriquement des ecailles, comme a cet amphibie.
— 3° Dans un sens figure, les lamelles de metal de la
cotte de mailles de Goliath sont designees sous le nom
d'ecailles (Vulgate : lorica squamata), I Sam. (I Reg.),
xvn, 5. Voir COTTE DE MAILLES, col. 1057. — 4° L'espece
de taie qui tomba des yeux de saint Paul aveugle, lors-
qu'il cut recu le bapteme et recouvra la vue , est com-
paree a des ecailles. Act., ix, 18. — Dans la Vulgate, Job,
XLI, 6, il est question des ecailles (squamis) des croco-
diles. Le texte original ne les designe qu'indirectement,
Job, XLI, 7, en parlant du « fort bouclier » du croco-
dile. F. VIGOUROUX.

ECARLATE, couleur d'un rouge vif. Les Hebreux
ne distinguaient pas rigoureusement les nuances des
couleurs. De la vient que le meme mot est rendu de dif-
ferentes manieres par les divers traducteurs, selon qu'ils
jugent que la couleur dont il est question dans le texte
se rapproche davantage de telle ou telle nuance. Ainsi
1'hebreu sdni, Septante: xoxxtvov; Vulgate: coccinum,
est rendu dans les versions francaises tantot par « ecar-
late », tantot par « cramoisi ». II parait designer plutot
1'ecarlate que le cramoisi, dont le rouge est plus sombre,
dans Is., i, 18, etc. Voir COCHENILLE, col. 816-817; COU-
LEURS, col. 1066.

ECBATANE (chaldeen : 'Ahmefd'; grec: '
on trouve aussi dans les historiens grecs Forthographe
'AygaTccva, Herodote^ I, 98; il, 153; Ctesias, dans Dio-
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dore de Sicile, II, xm, 5), nom de deux villes de Medie,
dont 1'une etait la capitale de la Medie du Nord ou Medie
Atropatene; 1'autre, situee plus au sud, etait la capitale
de la grande Medie.

1. ECBATANE DU NORD. — 1. Description. — L'Ecbatane
du nord est la capitaJe du royaume de Cyrus, la « cite
aux sept murailles » dont parle Herodote, i, 98-99;
ii, 153. La plus ancienne description de cette ville nous
est donnee par le Zenda vesta, Vendidad, Far gar d II.
Cf. De Harlez, Avesta, t. i, p. 96-98. Elle est repre-
sentee comme une ville fortifiee et tres peuplee. Hero-
dote en attribue la fondation au roi Dejoces. D'apres lui,
les sept murailles qui entouraient la ville se depassaient
1'une 1'autre de la hauteur des creneaux. Ces creneaux
etaient de diverses couleurs; les premiers, en commen-
?ant par 1'exterieur, etaient de pierres blanches, ceux de

508. — Ruines de Takti - Soleiman.

la muraille suivante de pierres noires, ceux de la troi-
sieme couleur de pourpre, ceux de la quatrieme bleus,
ceux de la cinquieme rouge de sardoine. Quant aux deux
derniers murs, ils etaient plaques Tun d'argent, 1'autre
d'or. Herodote, I, 98. Le livre de Judith, I, 1-4, donne
aussi une description de 1'Ecbatane du nord. « Arphaxad
entoura Ecbatane de murailles de pierres de taille de trois
coudees de largeur et de six coudees de longueur, et il
eleva les murs a la hauteur de soixante-dix coudees et
leur largeur fut de cinquante coudees. II flanqua les
portes de tours de cent coudees de haul; leurs fondations
avaient soixante coudees de large. II construisit aussi
des portes;• elles s'elevaient a la hauteur de soixante-dix
coudees; leur largeur etait de quarante coudees. pour
la sortie des troupes et pour la mise en ordre de bataille
des fantassins. » Plusieurs commentateurs ont identifie
1'Arphaxad dont il est question ici avec le Dejoces d'Hero-
dote. Cf. Gillet, Judith, in-8°, Paris, 1879, p. 74, mais
c'est a tort. Le mot grec o)xo86(iv)o-c, comme le mot latin
sedificavit qu'emploie la Vulgate, comme le mot hebreu
bdndh, dont ils sont la traduclion, ont aussi le sens
de rebatir, de reconstruire, d'agrandir. Cf. Gesenius,
Thesaurus linguae hebraeae, i. i, p. 215. F. Vigouroux,
Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4e edit.,
in-12, Paris, 1891, t. iv, p. 568-569. Arphaxad, qui
est tres vraisemblablement le meme que Phraorte, re-
construisit et agrandit Ecbatane. Voir ARPHAXAD, t. i,
col. 1029-1031.

L'Ecbatane du nord a ete identified par les geographes
avec le lieu appele Takti-Soleiman, que Mo'ise de Cho-
rene, Hist. Armen., n, 84, appelle la seconde Ecbatane,
la cite aux sept murailles. A cet endroit se trouve une
eminence conique couverte de ruines massives et d'un
caractere tout a fait primitif. On y voit une enceinte ovale

formee de larges blocs de pierres carres (fig. 508). On Y
remarque un bassin irregulier rempli d'une eau limpide et
agreable au gout dont la source est cachee. La colline
n'est pa? entierement isolee. De trois cotes, au sud, a
1'ouest et au nord, la pente est assez raide, mais a Test
il y a peu de difference entre le niveau de la colline et
celui du plateau voisin. Quoique les ruines soient nom-
breuses on ne trouve aucune trace de remparts autres
que celui que nous venons d'indiquer. H. Rawlinson, dans
le Journal of the geogr. Society, t. x, 1841, p. 46-53. Cf.
Id., The History of Herodotus, 2e edit., in-8°, Londres,
1862, t. i, p. 185. L'Ecbatane du nord resta une place
forte jusqu'au xme siecle apres Jesus-Christ. Sa deca-
dence comrnenca a 1'invasion mogole et sa ruine totale

509. — Plan de la ville d'Hamadan.

date du xve ou du xvie siecle. H. Rawlinson, Journal of
the geographical Society, t. x, p. 49.

II. Ecbatane dans I'Ecriture. — L'Ecbatane du nord
n'est point nommee dans les livres prolocanoniques de
1'Ancien Testament, mais elle Test plusieurs fois dans
les livres deuterocanoniques. Le livre de Judith, I, 1-4,
en donne la description, comme on vient de le voir. Le
livre de Tobie en parle a plusieurs reprises. C'est la que
demeuraient Raguel et sa fille Sara, qui devint 1'epouse
du jeuneTobie, in, 7 (texte grec; la Vulgate porte Rages
dans ce passage, mais c'est par erreur, comme le montre
la suite du recit). La se passerent les evenements racon-
tes dans Tobie, in, vn-viii. Cf. aussi le texte grec, vi, 6.
Apres la mort de ses parents, Tobie alia y habiter avec
Sara et ses enfants, et c'est la qu'il mourut. Tobie, xiv,.
14-16. La Vulgate ne nomme pas Ecbatane dans son recit,
mais le texte grec la designe expressement, xiv, 12, 14.
— Cf. F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique,
t. iv, p. 553; H. Rawlinson, dans le Journal of the geo-
graphical Society, t. x, 1841, p. 65-158; Gutberlet, Das
Buch Tobias, in-8°, Munster, 1877, p. 117-119, 200.

2. ECBATANE DU SUD. — 1° II est question dans I Esdras,
vi, 2, d'une ville dont la Vulgate traduit le nom par
Ecbatane. II s'agit ici, selon toutes les probabilites, de
1'Ecbatane du sud, capitale de la grande Medie, quoique
divers commentateurs y voient 1'Ecbatane du nord. C'est
la que fut trouve le volume sur lequel etait inscrit le
decret par lequel Cyrus permettait aux Juifs de recons-
truire le temple de Jerusalem. I Esdr., vi, 30. Le texte
original designe la ville sous le nom de 'Ahmetd', les Sep-
tante traduisent par iv TioXet, et selon plusieurs manus-
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crits par Iv 'AfiaOi Iv ir6>ei. H. Rawlinson, The History
of Herodotus, 2« edit., in-8°, Londres, 1862, t. I, p. 191,
pense que la forme chaldeenne 'Ahmeta' est line cor-
ruption du nom aryen, qui est Hagmatana. — 2° Le
second livre des Machabees, ix, 3, mentionne egalement
une ville du nom d'Ecbatane. Antiochus IV Epiphane,
fuyant de Perse, entre a Persepolis, puis vient a Ecba-
tane. II s'agit encore ici 'de 1'Ecbatane du sud.

G'etait depuis le temps de Darius Ier, fils d'Hystaspe, la
ville principale de la grande Medie, et la residence d'ete
des rois de Perse. Strabon, xi, xm, 1; Xenophon, Anab.,
Hi, v, 15; Diodore de Sicile, n, xm, 6, dit qu'elle etait
celebre par la magnificence de son palais, construit par
Semiramis. Elle futoccupee par Alexandre aussitot apres

sement chercher des simples, la ville est traversee par des
eaux courantes, et seize cents fontaines y jaillissent, dont
1'une versant une eau thermale; des kanat, dont le creuse-
ment est attribue aux souverains des epoques mythiques,
apportent leurs eaux d'une distance de 50 a 60 kilometres,
et la profondeur des puits d'origine n'est pas moindre
de 100 metres. L'altitude du sol, d'environ 1500 metres,
1'exposition des pentes tournees vers les vents polaires
et la proximite des neiges rendent le climat hivernal de
Hamadan assez penible pour les Persans, mais la frai-
cheur de Fete en fait un des sejours les plus agreables. Les
vignobles donnent d'excellents vins... La ville n'a d'im-
portance industrielle que pour la preparation des cuirs,
la fabrication des selles et harnais, le tissage et la tein-

810. — Vue d'Hamadan. D'apres Tixier, L'Armenle, la Perse, la Mesopotamie, t.1, pi. 53.

la bataille d'Arbeles, et c'est la qu'il trouva le tresor
que Darius III Codomah y avail apporte en s'enfuyant
vers Bactres. Arrien, Anab., in, 19-20. AprSs la mort
d'Alexandre, elle passa sous la domination des Seleu-
cides. Polybe, x, 27, 6, en donne la description. Elle
avait sept stades de circonference. Pres du palais etait
une citadelle; elle ne parait pas avoir eu de remparts
(fig. 509). Les geographes anciens placent 1'Ecbatane du
sud dans une plaine situee au pied du mont Oronte, ac-
Juellement 1'Elvend, un peu a 1'est de la ligne du Zagros.
Strabon, II, I, 24. Ces renseignements permettent de
1'identifier avec la ville actuelle d'Hamadan (fig, 510).
G. Rawlinson, The Five great monarchies of the an-
cient eastern World, 4* edit., in-8°, Londres, 1879, t. n.
p. 262-268. L'Ecbatane du sud ful la capitale de 1'empire
des Parthes. P. Orose, vi, 4, t. xxxi, col. 1001. Elle
fut demantelee a la fin du xive siecle par les Mogols.
Aujourd'hui c'est encore une ville de 20000 habitants.
Sa position centrale entre la Perse et la vallee de 1'Eu-
phrate en fait ie point de rencontre de routes commer-
ciales importantes. « Situee pres de fa base de 1'Elvend,
que blanchissent presque toujours les neiges et ou les
derviches, meme ceux de 1'lnde lointaine, viennent pieu-

ture des tapis, -mais elle fait un commerce considerable
avec la Mesopotamie. » E. Reclus, Geographic univer-
selle,t. ix, 1884, p. 255-256. Les Juifs du pays y montrent
les tombeaux d'Esther et de Mardochee. Ker-Porter,
Travels in Georgia, Persia, Londres, in-8°, 1821-1822,
t. n, p. 105-110. II est plus croyable que ces deux person-
nages moururent a Suse, ou se passent les evenements
racontes dans le livre d'Esther, i, 2; n, 3, etc., mais
comme Suse n'etait que la residence d'hiver des rois de
Perse, et qu'ils passaient 1'ete, depuis Darius Ier, a Ecba-
tane, cette tradition n'est pas en contradiction avec I'Ecri-
ture. — "Voir L. Dubeux, La Perse, in-8°, Paris, 1841,
p. 26; C. Frd. Chr. Hoeck, Veteris Mediae et Persise monu-
menta, in-4°, G(Bttingue, 1818, p. 144-155; C. Barbier
de Meynard, Dictionnaire geographique, historique et
litteraire de la Perse, in-8°, Paris, 1861, p. 597-608;
G. Perrot, Histoire de I'art, t. v, 1890, p, 435-436 ;
J. de Morgan, Mission scientifique en Perse, t. n, Paris,
1895, p. 121-140. E. BEURLIER.

3, ECBATANE, montagne de Medie. Le texte de la
Vulgate, Tob., v, 8, porte: « Rages, ville des Medes, qui
est situee dans la montagne d'Ecbatane. » Rages, aujour-
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d'hui Rel, ville du nord-est de la Medie, n'etait pas situee
a proprement parler dans la montagne d'Ecbatane. On a
suppose qu'Ecbatane designait ici une chaine de mon-
tagnes de Medie qui tirait son nom de la ville d'Ecbatane;
mais il est plus probable que le texte latin actuel est
altere ou la traduction defectueuse. Les textes grecs n'ont
rien de pareil, non plus que 1'ancienne Italique, quoi-
qu'elle amplifle dans ce passage le texte grec de la ma-
niere suivante : « Rages, ville des Medes. II y a deux jours
de tnarche de Rages a Ecbatane. Rages est dans les mon-
tagnes et Ecbatane dans la plaine. » Voir RAGES.

F. VIGOUROUX.
ECCETAN (hebreu : Haqqatdn, « le petit; » Sep-

tante : 'AxxaTav), pere de Johanan, qui revint de la cap-
tivite de Babylone au temps d'Esdras. I Esdr., vm, 12.

ECCHELLENSIS ou ECHELLENSIS Abraham,
savant maronite, ne a Eckel en Syrie, d'ou il tira son
nom, mort a Rome en 1664, dans un age avance. Apres
avoir etudie en cette derniere ville, il se fit recevoir doc-
teur en philosophic et en theologie et y enseigna 1'arabe
et le syriaque. En 1630, il vint a Paris pour travailler a la
Polyglotte de Le Jay, ou il publia le livre de Ruth en sy-
riaque et en arabe, et le livre III des Machabees en arabe.
Son travail sur Ruth fut vivement attaque par Valerien
de Flavigny et Gabriel Sionite, auxquels il repondit par
trois lettres apologetiques : Epistolse apologetics dues
adversus Valerianum de Flavigny pro editions syriaca
libelli Ruth, in-8°, Paris, 1647; Epistola apologetica
terlia in qua respondetur libello Gabrielis Sionitse,
in-8°, Paris, 1647. A la suite de ces demeles, il revint en
Italie et fut employe par la congregation de la Propa-
gande a la traduction de la Bible en arabe. II avait encore
compose une Apologia de editions Hibliorum polyglot-
torum Parisiensium, in-8°, Paris, 1647; Linguae syriacse
sive chaldaicseperbrevis institutio, in-4°, Rome, 1628,
et autres nombreux ouvrages. — Voir Lelong, Bibl. sacr.,
p. 2i, 28, 39, 593; Gesenius, dans Ersch et Gruber,
Allgemeine Encyklopadie, sect, i, t. xxx, p. 360;
R. Gosche, dans Herzog, Real-Encyklopadie, 2« edit.,
t. iv, p. 17. B. HEURTEBIZE.

1. ECCLESIASTE (hebreu : Qohelet). litre que
prend I'auteur du livre de 1'Ecclesiaste. Voir ECCLE-
SIASTE 2.

2. ECCLESIASTE (LE LIVRE DE) (hebreu : Qohelet;
Septante: 'ExxXri<naaTYJs; Vulgate : Ecdesiastes), un des
cinq livres sapientiaux de 1'Ancien Testament. II est le
second de ces livres dans les Septante et dans la Vulgate.
Dans la Bible hebrai'que, il occupe la septieme place
parmi les hagiographes (ketubim) et il est le quatrieme
des cinq megillot, « rouleaux » que les Juifs lisent dans
leurs cinq principales fetes. L'Ecclesiaste se lit dans les
synagogues a la fete des Tabernacles.

I. NOM DU LIVRE. — 11 est difficile d'expliquer avec
certitude le sens du nom hebreu du livre, Qohelef.
nbnp vient de bnp, qdhal, inusite, dont la notion radi-
cale offre 1'idee d'« appeler, convoquer », et de « par-
ler, prdcher ». Du moins est-ce 1'opinion de plusieurs.
nbnp (participe present feminin) peut done se traduire:
« celui qui parle dans une reunion, en public ». Cf. S. Je-
rome, In Eccle., I, 1, t. xxm, col. 1011 (concionator).
L'etymologie, 1'opinion de graves auteurs, et le ton
general de 1'ecrit, qui est comme un discours vehement
sur la vanite des choses humaines, telles sont les raisons
qui appuient ce sens. La forme feminine s'explique proba-
blement par 1'usage hebreu assez recent de mettre au
feminin les noms d'offices ou de dignite's. I Esdr., n,
55, 57; I Par., iv, 8; vn, 8. Cf. J. Olshausen, Lehrbuch
der hebr. Sprache, Brunswick, 1861, p. 224. Voir d'autres
significations du mot et d'autres explications de sa termi-

,aaison feminine dans G. Gietmann, In Ecclesiasten,

Paris, 1890, p. 58-64. — Le mot grec 'Ey.-/.>vjcr:a<JT^;, « Ec-
clesiaste, » signifie le predicaleur qui parle et enseigne
dans une assemblee (exx),r(o-{a).

II. DOCTRINE. — L'Ecclesiaste tend, en somme, a
montrer que la felicite ici-bas consiste a craindre Dieu
et a observer sa loi, en jouissant moderement de tous
les biens que la Providence a departis a 1'homme. xn, 13.
Ce livre est ainsi une sorte de traite de la beatitude
terrestre. L'idee de piete envers Dieu y est exprimee net-
tement comme condition d'une vie heureuse. L'usage
modere des choses y est cent fois repete. Qohelef prouve
done, par une serie de petits paragraphes : 1° que la
felicite ne consiste ni dans la science, i, 18; — 2° ni
dans le rire et le plaisir, qui est « une folie », 11, 2; —
3° ni dans 1'eclat et la magnificence, le luxe et 1'abondance
des biens : « J'ai reconnu, dit - il, que tout cela est vanite
et pature de vent » (Vulgate: affliclio animi). n, 11.
Dieu a fixe un temps pour chaque chose, et ainsi il n'y a
de bon pour 1'homme que de se rejouir et de mener une
vie honnete ici-bas. in, 12. — II arrive a la meme conclu-
sion par ses observations sur ce qui se passe dans la vie
civile. L'injustice et I'impiete le revoltent. L'oppression
partout triornphe. II s'indigne. A quoi bon? Le succes
est jalouse. L'envie se ronge. Vanite encore et pature de
vent. Ainsi en est-il de l'homme solitaire et morose. II
rompt avec ses semblables; mais « malheur a l'homme
seul ». Toujours vanite et affliction d'esprit. iv, 16. « Ne
vaut-il pas mieux manger, boire et jouir en paix de son
travail: ce qui est un don de Dieu? » v, 17-18. — Toutes
ces maximes sont reprises dans le reste du livre, et reca-
pitulees et amplifiees, un peu au gre de 1'auteur. Dieu a
voulu que I'efjfort de l'homme servit a son honnete jouis-
sance. vn, 7. II faut eviter les extremes, ]e rire insense,
la tristesse exageree, les passions excessives. La vraie
sagesse rend fort, plus fort que « dix princes ». vn, 19.
Avec elle j'ai cherche la cause de cette infinie misere, et
j'ai trouve que c'etait la femme en general, car Dieu
a fait la nature humaine droite; ce sont les hommes
qui inventent les mensonges sans fin et les maux. vn,
24-30. Cf. Gietmann, In Eccle., p. 251-257. II ne faut
cependant pas se tromper. L'honnete jouissance des biens
de la vie ne doit pas exclure 1'assiduite dans 1'action,
ni la piete et la crainte de Dieu. II y a un Dieu, provi-.
dence supreme reglant le temps et les choses; il faut
y etre attentif. Parmi les injustices dont ce has monde
est rempli, attendons. Encore une fois il n'y a rien
de bon pour l'homme que de manger, de boire, de se
rejouir pendant les jours que Dieu lui a donnes sur
terre. vm, 15. Meme la science, moderes-en 1'ardeur:
rhomme ne sait rien de rien. Affranchis-toi des vains
desirs. Jouis de la vie honnetement gagnee. Une fois dans
le scheol, on ne peut plus agir. Applique-toi a la vraie
sagesse. Surtout prends garde a 1'indignation qu'eveille
la vue des iniquites sociales. x, 4-15. II vaut mieux se
donner au silence, a la paix. Du reste travaille matin et
soir, quoique les affaires de ce triste monde se reglent
non sur le merite, mais par le hasard. Pratique enfin la
piete et la religion des tes jeunes annees jusqu'a ce
qu'arrivent ces jours dont tu diras : Rien ne m'y plait.
Voila done le resume de tout: se garder de 1'exces dans
le savoir, le plaisir, les richesses; user moderement, avec
joie, des biens de la vie, et craindre Dieu en obeissant
a sa loi; car, en dehors de cela, vanite des vanites et tout
est vanite. — Telle est la doctrine du livre. Qohelet re-
garde la vie par ses cotes douloureux, et c'est dans les
constatations de 1'infinie misere des choses humaines
qu'il cherche ses raisons et ses arguments. Tout est va-
nite, tel est le resultat vingt fois exprime de toutes ses
experiences. Ce qui ajoute a 1'impression d'acre tristesse
causee par ce livre, c'est la vigueur et la profondeur du
sentiment exprime. Toutes ces miseres, qu'il decrit par
aphorismes, 1'une apres^ 1'autre, il en a senti lui-meme
personnellement, a une profondeur incroyable, Tamer-
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tume. II les a vecues. On le voit de reste, on 1'eprouve
rien qu'a remarquer le ton vehement, tragique, dont il
ne se depart!t guere. II exagere, il parle en orateur, en
poete parfois; mais avec quel mouvement, quel heurt
de pensees! A part Job peut-etre, nul n'est descendu si
avant dans cet inexorable ennui qui fait le fond de la vie
humaine. Voir m, 18-21; iv, 2-16; ix, 11, 12; XH. C'est
par la, en parlant avec exageration des cotes sombres de
la vie, que sa doctrine a donne prise aux objections.

Objections doctrinales. — On accuse 1'Ecclesiaste d'epi-
curisme, de fatalisme, de pessimisme. On trouve qu'il nie
la valeur de la raison, et qu'il ne reconnait pas 1'immor-
talite de 1'ame. Reprenons ces affirmations. — 1° Qohelet
admet 1'immortalite de 1'ame. II n'en donne pas la notion
complete, qui etait reservee aux temps nouveaux, mais
il en exprime la notion essentielle, telle qu'il convenait
qu'elle fut alors. II ne peut pas ne pas 1'avoir, car les
Hebreux des le temps de Moi'se 1'avaient tres certaine-
ment. J. Knabenbauer, Das Zeugniss des Menschen-
geschlechtes fur die Unsterblichkeit der Seele, vies Ergan-
zungsheft des Stimmen aus Maria-Laach, Fribourg-en-
Brisgau, 1878, p. 9. Et il 1'a en effet. Quoi de plus clair
que XH, 7 : « La poussiere fera retour a la terre, comme
ce qu'elle etait, et 1'esprit reviendra vers Dieu, qui 1'a
donne. » Du reste, sa theorie favorite du jugement
futur dans 1'autre vie exige qu'il croie a 1'immortalite. Cf.
m, 17; vm, 1-8, 11; xi, 9; xn, 14. Pas de justice ici-bas,
et cependant il faut une justice ; c'est Dieu qui la rendra
apres la mort. Tel est son raisonnement. Un seul pas-
sage : (Quis novit si spiritus filiorum Adam ascendat
sursum, et si spiritus jumentorum descendat deorsum?)
in, 21, semble contredire. II n'en est rien. Ou bien il
affirme, en effet, 1'idee de survivance, si Ton entend as-
cendat sursum de 1'immortalite bienheureuse, et descen-
dat deorsum de 1'immortalite malheureuse (voir G. Giet-
mann, In Eccle., p. 185), ou bien il ne touche pas
meme a la question, si Ton traduit rudf.i, spiritum, par
souffle, et non pas par « esprit »: il s'agirait sirnplement
alors du dernier souffle de 1'homme et de la bete exhale
identiquement, mais dont le lieu de retour serait diffe-
rent, 1'un porte en haul, 1'atitre tombant en has. Voir trois
autres sens au mot AME, t. i , col. 468. Qohelet ne nie
done pas 1'immortalite. — II ne meconnait pas davantage
la valeur de la raison. Quand meme il dirait que «1'homme
ne peut se rendre compte de rien », I, 8; que meme en
se privant de sommeil pour etudier, il « ne saurait jamais
arriver a la comprehension de ce qui se fait sous le so-
leil », vm, 16,17; que lui, Qohelet, ayant applique toute
son ame a la sagesse et a la science, il a vu enfin que
« cela aussi n'est que vanite et pature de vent», i, 12-18,
il ne dit rien que de tres orthodoxe : ce n'est pas la ca-
pacite de la raison et sa valeur intime qu'il met en doute,
il ne traite pas cela; mais c'est sa limite dans la com-
prehension qu'il affirme. La raison ne peut comprendre
tout : est - ce dire qu'elle ne sail rien avec certitude ?
Non, certes. II en exalte ailleurs la force, ix, 14-18; la
lumiere, la gloire, vm, 1; la divine origine, vii, 29. —
2° Passons a 1'accusation de pessimisme. L'Ecclesiaste
serait, dit-on, un desenchante, un ennuye incurable, parce
qu'il sent et exprime avec passion le neant des choses
qui occupent le cceur de 1'homme. Mais ne nous trom-
pons pas. Autre est cette doctrine, et autre le pessimisme
d'un Schopenhauer ou d'un von Hartmann. C. H.Wright,
Ecclesiastes, Londres, 1883, e. vi et vn, p. 141-214. La
raison et la foi repudient les opinions de ces philosophes;
elles admettent au contraire 1'appreciation de 1'Ecclesiaste
sur la vie et se,s miseres, parce qu'elle est vraie au fond,
quoique tres noire. Void comment il faut comprendre sa
pensee. Qohelet cherche a etablir 1'homme dans 1'usage
modere des choses. Pour y atteindre, il s'efforce d'assom-
brir la vie et d'eh exagerer le vide et le neant. II sait que,
lie comme il 1'est aux sens, 1'homme ne se deprendra pas
si totalement de ses illusions qu'il ne lui paraisse toujours

bon et joyeux de vivre : ce sera alors Yaurea medio-
critas, son reve. Qohelet, en effet, est si peu pessimiste
dans le sens moderne du mot, que ca et la il interrompt
sa lamentation pour exciter a la vie et a la joie. II n'y a
qu'une chose de bonne : jouir de la vie et de son travail,
manger son pain en liesse, boire son vin en bonne
humeur. m, 22 (Vulgate, 21); vm, 15; ix, 7; xi, 9.
S'il etait pessimiste, il ne pourrait pousser au travail
assidu comme il le fait avec tant d'elqquence. Seme le
matin, et le soir ne laisse pas reposer ta main, xi, 1, 2, 6.
II croit a la Providence qui regit tout, sans que 1'homme
puisse penetrer le secret de ses lois, xi, 11, 12, et il
exhorte celui-ci, malgre cette douloureuse ignorance,
a la piete et a la crainte de Dieu. Certes ce n'est pas
la la doctrine d'un pessimiste. — 3° II n'est pas plus fata^
liste qu'il n'est pessimiste. II a des textes qui semblent
tout assujettir a 1'aveugle hasard. ix, 11, 12. L'homme,
d'apres d'autres passages, ne saurait agir librement : sa
vie, son sort, sa condition ne sont pas dans sa main,
n, 15, 16, 26. Tout ce que Dieu a fait restera eternelle-
ment ce qu'il 1'a fait. Rien n'y peut etre change ni re-
tranche, in, 14, 15. II est possible, a ne prendre que les
mots, d'entendre les textes dans ce sens. Mais, en fait,
ce n'est tres certainement pas celui qu'il faut leur don-
ner. Les interpreter de la sorte, ce serait nier 1'action
divine dans le monde et dans 1'homme la liberte. Or il
est incontestable que ces deux dogmes sont acceptes par
1'auteur de 1'Ecclesiaste. II reconnait une loi generate
immuable, devant laquelle tout finit par plier; mais en
meme temps les miseres de la vie, dont il parle sur un
ton si amer, il les dit expressement causees par la volonte
de Dieu. m, 11, 14; vi, 2, 10; vii, 14,15; vm, 3, 8; x, 5.
II les rapporte aussi a la volonte de 1'homme. vn, 30.
Partout il parle de la liberte humaine. II invite a la piete,
il exhorte a la moderation, il veut que Ton cultive la
sagesse, 1,13-18; vm, 16-17; il oppose la vraie prudence
a la prudence mondaine. vi, 5, 12, 20; vn, 1, 5; ix, 13;
x, 12; xii, 10. Est-ce le fait d'un sage qui nie la liberte?
De plus, la cause de tous ces maux, dont il se plaint,,
c'est Tabus qu'a fait le premier homme de sa liberte, le
peche originel. vn, 30. La doctrine de 1'Ecclesiaste n'est
done nullement le fatalisme. — 4° On 1'a accuse d'epicu-
risme. Personne ne songe a nier qu'il y a dans son livre
des mots et des textes qui d'apparence justifient 1'ac-
cusalion. — 1. Les mots ou expressions'qu'on releve sont:
y'okal vesdtdh (comedere et bibere), n, 24, cf. v, 18
(hebreu, 17); vm, 15; rd'dh fob (videre bonum), in, 13;
sdmah (Isstari), m, 12, 22. Ecartons 'dsdh fob (facers
bene), m, 12, qui n'a pas le sens de « se rejouir », qu'on
lui donne. — 2. Les textes sont: n, 10; in, 12, 22, 23, 24;
v, 17; vm, 15; ix, 7, 8, 9; xi, 9. Dans tous ces passages,
1'Ecclesiaste invite a jouir de la vie, mais une sage exe-
gese les explique sans difficulte. — 1. Par eux-memes
d'abord, les mots n'enoncent pas necessairement 1'epicu-
risme, c'est evident. Us sont peut-etre litterairement peu
delicats; mais qui ne sait que 1'hebreu ne doit'pas se
juger comme nos langues occidentales? 11s ne signifient
pas autre chose que: jouir de la vie et des biens qu'elle
nous offre. Or cela meme, regie par la droite raison,
n'est pas Tepicurisme, mais la simple et honnete morale
convenant a ces temps-la. — 2. Les textes n'ont pas ua
autre sens, il faut les interpreter selon les deux grandes
pensees du livre. La premiere pensee est exprimee dans
ces passages d'une indicible melancolie ou se sent le vide ,
des emotions humaines epuisees jusqu'au degout. Voila/
un exces, un desordre qui n'est pas selon la raison. Pour
le redresser et placer 1'homme dans le vrai, 1'auteur
ramene celui-ci a 1'usage regie de la vie, dont la con-
dition est Yaurea mediocritas du poete : c'est la seconde
pensee generate. Qu'il faille le comprendre ainsi, c'est ce
qu'il montre lui - meme clairement, quand il dit cent fois
que cette joie de vivre est un « don » de Dieu, qu'elle-
doit etre jointe au « travail », a « la crainte de Dieu », a.
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« la sagesse », a « 1'ordre » et a la « paix domestique ».
H? 26; ix, 9; cf. xi, 8-xn, 1; 11, 24; in, 13, 22; v, 11,17.
Qui oserait affirmer que cette morale est 1'epicurisme
pai'en? Morale elementaire, soil; mais morale irrepro-
chable, convenant a des lecteurs de Salomon vivant sous
un regime de remunerations terrestres. A. Motais, L'Ec-
clesiaste, Paris, 1877, p. 66-118; Vigouroux, Les Livres
Saints et la critique rationaliste, 4e edit., t. v, p. 69-79.

III. DIVISION ET ANALYSE. — II y a dissentiment parmi
les auteurs sur la division du livre. II en est qui le par-
tagent en deux parties, d'autres en trois. Plusieurs en
font quatre parties. Quelques-uns meme vont jusqu'a
sept et treize parties. Les divisions en deux ou trois par-
ties sent les plus communement admises. B. Schaffer,
Neue Untersuchungen uber das Buck Koheleth, Fri-
Jbourg-en-Brisgau, 1870, p. 172. Nous allons donner dans
1'analyse la division en trois parties, parce que c'est celle
•qui repond le mieux, selon nous, a Tallure libre et
quelque peu irreguliere de 1'ouvrage. — L'Ecclesiaste
comprend un prologue, trois parties et un epilogue. —
Prologue, i, 1-11. — Vanite des choses en general.
Toutes choses sont vaines : 1'homme passe, tandis que
tout autour de lui demeure, i, 1-7; il ne sail que peu
de chose de ce qui est toujours. i, 8-11. — Premiere
partie. i, 12-in, 15. — Vanite des choses dans la vie
privee. Vaine est la science. I, 12-18. Vain le plaisir.
n, 1, 2. Vaines les grandes choses faites avec une pru-
dence achevee : les maisons, les vignes, les jardins, les
vergers, les reservoirs, n, 3-11. Comparaison de cette
prudence avec la fausse sagesse. n, 12-17. Et cela aussi
•est vain; car le fruit de son labeur, c'est a un autre, a
un inconnu qu'on le laisse. n, 18 23. Mieux vaut jouir de
ce que 1'on a fait, de ce qui vient de Dieu. n, 24-26.
— Appendice : Toutes choses ont un temps fixe, et
1'homme ne peut rien y changer, in, 1-15. — Deuxicme
partie. in, 16-vi, 6. — Vanite dans la vie civile. Vaine
«st la douleur de ceux qui s'indignent en voyant d'iniques
jugements, in, 16-22, d'iniques oppressions, iv, 1, 2.
Vaine est la jalousie, vain 1'effort pour surpasser son sem-
blable. iv, 4-6. Vain est 1'homme solitaire (1'avare), que
le dedain des conseils isole de la societe. iv, 7-16. —
Recapitulation. — Indignation centre 1'injustice. iv, 17-
v, 7. Cf. G. Gietmann, In Eccl., p. 198. Censure de
i'avarice. v, 8-19. Folie du roi qui meprise les conseils.
vi, 1-6; cf. iv, 13-16. — Amplification. Repetition: 1. Sou-
mission a la volonte arretee de Dieu. vi, 7-vn, 1 (Vul-
gate); cf. in. — 2. Exces dans la legerete et la joie. vn,
•2-7; cf. n. — 3. Exces dans la tristesse et 1'indignation.
vn, 8-15; cf. in, 16. — 4. Louange de la mediocrite, qui
se tient entre ces extremes, vn, 16-23. — 5. Cause pro-
fonde de 1'universelle vanite : la femme « dont le cceur
est un lacs, et les mains des chaines », vn, 24-29, et le
premier peche. vn, 30. — Troisieme partie: Preceptes
de sagesse pratique. (Us ont des affinites avec ce qui pre-
cede.) vni, 1-xn, 8. — 1° Observe le temps du roi (Dieu),
«t ne cherche pas a t'y soustraire. vni, 1-8. — 2° Reste
<:alme et froid devant les injustices de ce monde. vni,
9-15. Rejouis-toi moderement. — 3° Reprime le desir de
connaitre tout ce qui se passe sous le soleil. vin, 16-
IX, 1; cf. i, 13-18. — 4° Affranchis-toi de tout vain desir.
Jouis de la vie, qui est meilleure que la mort, et attends
«n paix 1'heure de la destinee, qui t'est inconnue. ix, 3-12;
•cf. n, 1-11; iv, 1-16. — 5° Cherche la vraie sagesse, ix, 13-
x, 3. — 6° Surtout garde-toi de 1'indignation. x, 4-15;
cf. in, 16; iv, 1. — 7° Du reste travaille hardiment et
assidument. x, 16-xi, 6; cf. x, 10. — 8° Enfin jouis de
la vie, selon Dieu. Souviens-toi de ton Createur jusqu'a la
vieillesse. (Belle et saisissante description de la vieillesse.
xn, 2-8.) xi, 7-xn, 8. — Epilogue. L'Ecclesiaste y loue
les « dires des sages », et y proclame que craindre Dieu
«t observer ses commandements, c'est la tout 1'homme;
car le jugement attend chacune de ses actions. Tel est le
resume du livre. xn, 9-16.

DICT. DE LA BIBLE.

IV. FORME, LANGUE. '— L'Ecclesiaste est sous le rap-
port du style et de la langue unique en son genre. Ne
considerons ici son hebreu qu'en lui-meme. On sail qu'a
cote de la langue des livres, classique et savante, il y a la
langue parlee, necessairement moins polie et moins pure,
avec des mots et des tournures de provenance etrangere.
L'hebreu de Qohelet se rapproche plutot de celle-ci que
de celle-la. Son vocabulaire, ses particularites gramma-
ticales, ses periodes qui sentent I'artifice et la recherche,.
les sens singuliers attribues a des mots, en font comme
un he"breu a part dans les ecrits salomoniens. — i. Voca-
bulaire : 1° Mots aryens : 1. pardesim, horti (para-
dis), in, 5; — 2. pitgam, sententia, vm, 11. — 2° Mots
arameens : 1. beken, tune, vm, 10; — 2. bdtal (forme
hebr.), otiosus fuit, xn, 3; — 3. zenidn, tempus, in, 1;
— 4. kisron, sollicitudo, in, 21; iv, 4 (industria); —
5. 'anian, ratio, I, 13 (peut etre hebreu); — 6. pesar,
explicatio, vni, 1; — 7. re'uf, pastio, I, 14, etc.; —
8. kebar, I, 10; — 9. bcsal, propter quod, vni, 17; —
10. taqan, rectus fuit, i, 15; — 11. neMsim, v, 18;
— 12. zua', commotus est, xn, 3; — 13. 'illu, etiamsi,
vi, 6; — 14. kdnas, congregavit, n, 8, 26; — 15. mis-
ken, pauper, iv, 13; — 16. medindh, provincia, n, 8.
B. Schuffer, Neue Untersuchungen, p. 151-155; Bohl,
De aramaismis libri Koheleth, Erlangen, 1861. La lisle
des a7ia? XeyoiAsva et des mots qu'on dit volontiers chal-
deens ou usites seulement dans les ecrits posterieurs a
la captivite de Babylone et particulierement dans la Mis-
chna, les Targums et les livres rabbiniques, a ete dressee
avec soin par Frz. Delitzsch, Hoheslied und Koheleth,
Leipzig, 1875, p. 197-206: c'est cette liste, trop abondante,
que 1'on reproduit encore aujourd'hui. V. C. H. Wright,
Ecclesiastes, Excursus iv, p. 488-500. — n. Particula-
rites grammaticales. Les vcrbes dits lamed-aleph se
conjuguent comme les verbes lamed - he : ]}dte," pour
hole', vni, 12; yo?d' pour yose'dh, x, 5. Quelques-uns
nient que ce soit une parlicularite de Qohelet. G. Giet-
mann , In Eccl., p. 24. Certains modes sont relativernent
tres peu usites : 1'optatif, vn, 23; le subjonctif, vn, 16,
18; x, 4. Une autre singularite est la rarete du vav con-
versif, i, 17; iv, 1, 7. Urie parlicularite facile a remar-
quer est le verbe suivi du pronom personnel qui en est
le sujet, i, 16; n, 1, 11, 12, 13, 15, 18, 20, etc. Les
participes et les adjeclifs verbaux sont aussi tres sou-
vent suivis de leur pronom. Le relatif w, s, compose ou
non avec les particules, se lit dans le livre soixante-huit
fois : c'est certainement un de ses traits les plus caracte-
ristiques. Voir C. H. Wright, Ecclesiastes, p. 199. —
in. La syntaxe des phrases est assez frequemment irre-
guliere. — Tel est 1'hebreu de Qohelet, un hebreu ori-
ginal, comme 1'exigeaient le sujet du livre et le cercle des
lecteurs, hebreux et non hebreux, pour lesquels Salomon
1'ecrivait. Oratoire en general, poetique par endroits, le
style de la derniere partie rcssemble beaucoup au slyle
de la poesie proverbiale.

V. TEXTE ORIGINAL. — Le texte original actuel est 1'h^-
breu massoretique. Nul doute qu'il ne represente dogma-
tiquement et, en un sens, diplomatiquement meme 1'he-
breu primitif. M. G. Bickell, il est vrai, ne le pense pas: il
a imagine deux reconstitutions du texte qui font honneur
a la finesse de sa critique, mais que nous ne pouvons
admettre parce qu'elles sont difficilement conciliables
avec la notion d'integrite substantielle et d'inspiration.
Voir G. Bickell, Der Prediger uber den Werth des Da-
seins, Inspruck, 1884, p. 53, 54, 57-110. Cf. Theologische
Zeitschrift, 1886, p. 556 et suiv.; 1887, p. 203 et suiv.;
S. Euringer, Der Masorahtext des Koheleth,"^ Leipzig,
1890, p. 19-29; R. Comely, Introductio, p. 159-160. II
faut done s'en tenir au texte actuel. II ne parait pas
avoir souffert, du moins en ce qui concerne les mots et
les consonnes. Les manuscrits presentent sans doute des
variantes; mais de ces variantes tres peu portent sur les
lellres memes, un grand nombre ont trait aux voyelles,

II. — 49
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et aucune ne modifie le texte. Apres avoir compare les
versions anciennes, grecques, syriaques, copies, latines,
et plus de trois cents citations tirees des ecrits juifs des j
sept premiers siecles, S. Euringer, en somme, n'enregistre |
par rapport aux consonnes qu'une trentaine de lecons
differentes, qui n'atteignent pas la substance du texte. Der
Masorahlext des Koheleth, p. 136. Cf. de Rossi, Varies
lectiones Vet. Test., Parme, 1786, t. m, p. 247-264.

VI. VERSIONS. — 1° La version des Septante, qui date
de 1'an 132 au plus lard, est en general trop litterale,
quelquefois au detriment du sens. Aussi est-el!e inele-
gante et assez souvent incomprehensible, par exemple,
V, 10: Kat tt avSpgfa T<W Trap' aiJTri<;; OTI apx*) TOU opav
oqpOaXfjLot; aCiou. Le traducteur a rendu 1'hebreu en
quelque sorte syllabe par syllabe, coupant mal en partie
les mols et n'en saisissant pas le vrai sens. Du reste, elle
a etc corrigee dans la suite, et actuelleinent il semble im-
possible de la restituer dans son etat originel. Voir G. Giet-
mann, In Eccle., p. 54-56. Cf. C. H. Wright, Eccle-
siastes, p. 50-52. Avec les signes critiques d'Origene,
elle forme 1'Ecclesiaste hexaplaire, duquel derive la ver-
sion syro-hexaplaire de Paul de Tela. C'est sur les Sep-
tante que furent faites YItala « des premiers temps de la
foi » et la version copte, qui fut retouchee. P. Ciasca,
Sacrorum Bibliorum fragmenla copto-sahidica Musei
Borgiani, Rome, 1885-1889, t. n, p. 47. — 2" La Pes-
chito provient aussi de 1'hebreu, mais elle depend nota-
blemenl des Seplante. — 3° II fuut en dire autant de la
version latine qu'on lit dans le commentaire de saint Je-
rome; elle se rapproche des Septante « en ce qui ne
s'ecarte pas beaucoup de 1'hebreu »; il s'y rencontre pa-
reillement quelques adaptations aux autres versions
grecques. In Eccle.., Prtef., t. xxni, col. 1011-1012.
L'autre version latine est la Vulgate actuelle. Quoique
achevee Ires rapidement. puisque saint Jerome ne mit
que trois jours, avec son maitre d'hebreu, a traduire
les ecrits de Salomon, elle rend exactement 1'original;
elle est elegante, recherchee meme; elle ajoute, elle
supprime, selon que la clarte Texige, et aussi le genie
du latin. II est vrai. qu'elle n'est pas absolument sans
defauts; ainsi on lui reproche quelques faux sens et
quelques additions disculables; mais au total, de toutes
les versions de 1'hebreu, c'esl encore celle qui est la plus
exacte et la plus apte a reconslituer 1'hebreu primitif.
G. Gietmann, In Eccle., p. 50-52. Cf. S. Euringer, Der
Masorahtext, p. 6-15.

VII. ORIGINE SALO.MONIENNE. — Toute 1'antiquite juive
et chretienne, on peut le dire, regarde Salomon comme
etant 1'auteur de Qohelet. Le Talmud et les talmudistes
le font clairement entendre. Voir A. Motais, Ecclesiaste,
t. n, p. 7-8. Cf. C. H. Wright, Ecclesiastes, Excur-
sus i, p. 451-459. Les Peres et les ecrivains ecclesias-
tiques, qui rapportent le canon hebrai'que, le prouvent
egalement en rangeant 1'Ecclesiaste parmi les ecrits de
Salomon. Que si la Bible massoretique ne le place pas
avec les autres ecrits de ce roi, c'est pour une raison
d'ordre liturgique. Les ecrivains des quinze premiers
siecles, quels qu'ils soient, 1'ont attribue invariablement j
a Salomon, a partir de la version des Septante transmise j
par les Apotres aux Eglises qu'ils fondaient. Voir A. Mo-
tais, L'Ecclesiaste, t. n, p. 8-10 (avec les references biblio-
graphiques). La pleine unanimite a cet egard a ete brisee
par Luther (Pineda, In Eccle., Prsef.,\, 1, Paris, 1620)
et surtout par H. Grotius (Annotata ad Vet. Test., Paris,
16i8, t. I, p. 521). Celui-ci decouvrit dans le livre « beau-
coup de mots » qui sont d'auteurs venus apres 1'exil: e'en
fut assez pour nier que 1'auteur soit Salomon. La nega-
tion ne fit que s'accentuer avec le temps. Aujourd'hui
tous les non-catholiques, sauf un petit nombre, et meme
plusieurs catholiques, comme Herbst, Movers, et main-
tenant, en un sens, MM. G. Bickell et F. Kaulen, re-
voquent en doute ou rejettent 1'orJgine salomonienne du
livre. — Pour combattre le lemoignage de la tradition, ils

en appellent a un temoignage identique, disent-ils, don-
nant comme de Salomon le livre de la Sagesse et celui
de 1'Ecclesiastique, qui certainement ne sont pas de lui.
Comme si ces deux temoignages etaient reellement iden-
tiques et non pas, ce que Ton prouve, inegaux et dissem-
blables. L'un est constant, universe!, 1'autre partiel et
controverse. Saint Augustin, par exemple, ecrit que « les
savants, doctiores, ne doutent pas que ces deux sapientiaux
sont d'un autre auteur que Salomon ». De Civ. Dei, vil,
20,1, t. XLI, col. 554. Rien de pareil lorsqu'il s'agit de
1'Ecclesiaste. D'autre part, le livre lui-meme, le titrei,!,
certains mots, les idees exprimees, le style, 1'art acheve
avec lequel il est compose, sa parente de mots, de phrases,
de facture, notamment avec les Proverbes et le Cantique
(The authorship of Ecclesiastes, Londres, 1880, p. 57-64,
66-82, 99, etc.; B. Schaffer, Neue Untersuchungen,
p. 92-99), sont une preuve confirmative qu'il vient de
Salomon. Salomon, en particulier, y est designe comme
auteur i, 1, 12, 16; H, 4-10; xn, 9, 10; cf. HI Reg.,
m, 12; vii, 1; ix, 28; x, 12, 23; aucun si ce n'est lui,
et, en tout cas, aucun comme lui ne realise la donnee de
ces textes. — Fraude pieuse et fiction, dit-on, pur precede
litteraire: 1'auteur a pris le nom de Salomon pour conci-
lier a son livre plus d'autorite, moyen du reste usite par
1'auteur de la Sagesse, par des psalmistes intitulant leurs
Psaumes : « De David, » et par des historiens grecs et
latins mettant parfois dans la bouche de leurs heros des
discours que ceux-ci n'ont pas prononces. — Non, d'abord
parce que ce genre de fraude ne convient pas a des ecri-
vains inspires, et ensuite parce que les analogies apportees
sont imparfailes et non concluantes. Salomon, ilest
vrai, parle dans la Sagesse; mais il ne s'y donne nulle
part comme en etant 1'auteur. David est nomme dans les
litres, mais la seulement et non pas dans le texle des
Psaumes; or il faudrail etablir que ces litres sont au-
thentiques, ce qui est difficile. — Quant aux discours
amplifies ou inventes par les historiens, disons qu'il s'agit
precisement de discours et non pas de livres entiers,
et qu'en outre, en admettanl qu'il y ait dans les Livres
Sainls des discours quelque peu developpes, non dans les
pensees, mais dans les mots el les expressions seulement,
il n'est en fait aucun ecrit scripturaire qui soit atlribue
a un auteur tolalemenl etranger a sa composition. Nous
affirmons done que 1'Ecclesiaste a eu Salomon pour
auteur, et nous le demontrons 1° par le temoignage et
2° par 1'examen du livre lui-meme. Cf. pour les preuves
extrinseques: B. Schaffer, Neue Untersuchungen, p. 11-21;
G. Gielmann, In Eccle., p. 20-23, etc. Pour les preuves
intrinseques : B. Schaffer, p. 24-125.

Objections rationalistes. — II y en a deux principales
(nous ecartons celles qui sont faciles a resoudre, cf.
R. Comely, Introductio, n, 2, p. 170,171). L'une est tiree
de la langue, 1'aulre des choses dites, toutes deux du
livre meme; ce sont elles qui, pour les adversaires, eta-
blissenl la Ihese negative. D'apres eux, la langue, avec
ses aramaismes, ses mots nouveaux, son Ires rare
usage des verbes a cerlains modes, ses parlicules com-
posees, ses noms de forme abslraite, son slyle et sa
syntaxe, esl recenle, au moins poslerieure a 1'exil. Done
le livre n'est pas de Salomon. « S'il etait de Salomon
il n'y aurait plus d'histoire de la langue hebrai'que. »
Frz. Delitzsch, Hoheslied und Koheleth, p. 197. —
Seconde preuve: « Les allusions aux choses sociales et
poliliques qu'on y rencontre ne sont pas de celles qui
devraient tomber des levres de Salomon. Le Salomon
historique, ce chef d'un empire grand et prospere, ne
saurail avoir ainsi censure son propre gouvernement. »
Voir in, 16; iv, 1; v, 8. « Qohelet n'a aucun des senti-
ments d'un roi ou d'un patriote juif. II vit dans un temps
de servitude politique, sans patriotisme, sans enthou-
siasme. Parle-l-il des rois, il les voit d'en has, comme
quelqu'un de la foule souffranle. Ses pages reflelenl un
etat d'abaissement qui est cause par le despotisme orien-
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tal, avec sa corruption, ses injustices, in, 16; iv, 1; v, 8;
viii, 9; ses caprices, x, 5; ses revolutions, x, 7; son
systeme de delation, x, 20; son horreur des reformes.
II doit avoir vecu lorsque les Juifs, ayant perdu leur
independance, ne formaient deja plus qu'une province
de 1'empire persan. » S. R. Driver, An Introduction,
p. 441. — II s'en faut bien que ces raisons soient con-
vaincantes. Elles sont d'ordre interne, relevant unique-
ment de la critique. Or « les questions d'histoire, telles
que sont 1'origine et la conservation des livres, c'est
par des temoignages historiques avant tout qu'elles
doivent etre tranchees...; les raisons internes en gene-
ral ne sont pas telles qu'on puisse les invoquer, si ce
n'est par mode de confirmation... ». Encycl. Providen-
tissimus Dens, § Est primum, t. i, p. xxvn. Et, en
effet, examinons id 1'argument tire de la langue. II est
si peu decisif, que les rationalistes, dont cependant c'est
^argument capital, se partagent, sur la date et 1'auteur
de Qohelet, en plus de vingt-quatre groupes differents; et
ces groupes d'opinions, qui se recommandent surtout de
la langue, s'echelonnent entre Tan 975 et 1'an 4 avant
notre ere. La langue et le style ne sont done pas une
preuve peremptoire. (Voir la liste de ces opinions dans
G. Gietmann, In Eccle., p. 22, 23.) A vrai dire, en
fait, rien ne s'oppose positivement a ce que la langue
et le style soient de Salomon. II sufflt, pour s'en con-
vaincre, de remarquer : 1° que 1'arameen est un dialecte
tres voisin de 1'hebreu, qu'il a etc parle en Israel en
tout temps, plus ou moins, qu'il a dii 1'etre notamment
dans le royaume de Salomon, qui s'etendait jusqu'a
Thapsa, III Reg., iv, 24; 2° qu'il y a des raisons de croire
que, parlant en general a son peuple, aux Hebreux et
aux non Hebreux, aux Arameens, il s'est servi de termes
et de tours arameens; 3° qu'il a du, en ce cas, choisir de
preference non pas 1'hebreu classique et savant, mais
1'hebreu vulgaire, moins pur necessairement, dans lequel
reviennent des mots et des formes nori employes ailleurs.
Ajoutons enfin que la critique a singulierement exagere
le nombre de ces irregularites linguistiques arameennes.
Plusieurs n'en sont pas et plusieurs se rencontrent dans
des ecrits anterieurs, par exemple Jud., v; Ps. LXVIII.
L'argument de la langue et des aramaismes n'est done
pas probant. Voir G. Gietmann, In Eccle., p. 23-39. —
L'autre est moins concluant encore. Tout ce que Qohe-
let ecrit des injustices sociales, des vexations du pou-
voir, de Tesprit de revolte, de la justice mal rendue,
de 1'incertitude sur 1'heritier du ^rone, tout cela est
general et s'entend de tous les ages. Plusieurs traits
conviennent a Salomon. Et pourquoi pas? Ne pouvait-il
savoir que son gouvernement etait blame, difficilement
supporte, vers la fin surtout? Et s'il le savait, qu'avait-il
a cacher? Le fait est qu'il faut considerer son livre comme
une peinture de la vie prive"e et de la vie sociale ou poli-
tique en general, representant en Orient a peu pres tous
les pays et tous les temps dans leur universalite. Rien
qui exige qu'il soil rapporte a 1'epoque persane. Conclu-
sion : le temoignage de la tradition etablit qu'il a ete
compose par Salomon, et la critique sagement exercee,
loin d'y conlredire, le confirme. — II n'est pas certain
qu'il 1'ait compose dans sa vieillesse. Plusieurs le pensenl.
Quelques-uns pretendent, au contraire, que ce fut dans
son age mur, apres les Proverbes, mais avant sa chute.
Nous croyons plus probable que c'est une ceuvre de son
repentir et de ses dernieres annees. S. Jerome, In Eccle.,
t. XXHI, col. 1021. Cf. R. Comely, Introductio, n, 2,
p. 174-176.

VIII. INSPIRATION DU LIVRE. — Elle ne fait aucune
difficulte. Les Juifs 1'ont toujours professee, comme le
montrent leurs citations assez nombreuses (Sinai Schiffer,
Das Buck Kohelet nach der Auffassung der Weisen
des Talmud und Midrasch und der judischen Erkldrer
d?* Mittelalters, in-8°, Leipzig, 1844, p. 73, 74, 77-104;
C. 11. Wright, Ecclesiastes, Excursus i, § 5, p. 469), leurs

listes ou catalogues connus, et la lecture offkielle qui s'en
fait dans les synagogues. Elle fut discutee vivement entre
les deux ecoles juives du ier siecle; mais, remarquons-le,
ce n'est pas de la reception de Qohelef dans le canon
qu'il s'agissait: il y etait admis, mais de son exclusion.
Discussion du reste ignoree du vulgaire et tranchee affir-
mativement en 1'an 90, au synode de Jamnia. Les objec-
tions soulevees, rapportees par saint Jerome, In Eccle.,
t. xxin, col. 1110, tomberent devant la recapitulation
de la fin, xn, 13. II en fut ainsi dans 1'Eglise. Les
preuves de sa foi sur ce point sont les citations, les com-
mentaires, la lecture publique et les listes privees ou
officielles. II s'eleva vers le ve siecle des doutes a cet
egard et meme des negations. De qui provenaient-elles,
il est malaise de le dire, Philastre, Her., XH, t. cxxxiv,
col. 1265-1267, qui les mentionne, n'etant pas clair.
Theodore de Mopsueste est explicite : il soutint que
le livre n'avait pas ete ecrit avec I'esprit prophetique,
mais suivant une prudence humaine. II fut condamne
au Ve concile cecumenique, II« de Constantinople. Mansi,
Coll. cone., t. ix, p. 223. Et depuis lors 1'inspiration de
1'Ecclesiaste demeura inattaquee. — II en est qui ont
objecte contre elle les doctrines qui y semblent profes-
sees et quelques contradictions; mais celles-ci n'existent
pas, et nous avons montre que celles-la n'ont rien que
d'orthodoxe. II est inutile, pour les juslifier, de recou-
rir aux conceptions de ceux pour lesquels le livre est
une discussion ou dispute ou sont emises des opinions
fausses que Ton refute, ou un dialogue vrai ou fictif entre
un jeune et ardent philosophe et un sage, ou encore
entre un Juif hellenisant et un Juif attache aux tradi-
tions. La vraie conception de ce livre est tout autre;
nous Taverns montre. R. Comely, Introduclio, 11, 2,
p. 158, 159.

IX. COMMENT AIRES. — 1° Periode palrislique. — II ne
reste des premiers siecles de 1'Eglise que le commentaire
« tres court et inacheve » de Denys d'Alexandrie, t. x,
col. 1578-1588; la MeTaypaori; « courte, mais tres.utile »,
de saint Gregoire Thaumaturge, t. x, col. 987-1018; huit
homelies pratiques de saint Gregoire de Nysse sur les
trois premiers chapitres, t. XLIV, col. 615-754, et le com-
mentaire complet d'Olympiodore, t. xcm, col. 478-628.
Ajoutons la Chaine des Peres grecs, dont 1'auteur est
(Ecumenius (Verone, 1532). Le meilleur a tous egards
des commentaires latins est celui de saint Jerome,
t. xxin, col. 1010-1116. II a ete souvent abrege ou repro-
duit, dans la suite : Salonius, t. LIII, col. 993-1012; Alcuin,
t. c, col. 665-720; AValafrid Strabon, Glossa ordinaria,
t. cxin, col. 1115-1126. Plus personnel est le petit com-
mentaire de saint Gregoire pape, Dial., iv, 4, t. LXXVII,
col. 321-328. — 2° Periode scolastique. — II existe dix-
neuf homelies de Hugues de Saint-Victor sur Eccle., I,
l-rv,5, t. CLXXV, col. 114-256. Hugues de Saint-Cher a
un commentaire sur le livre tout entier, ainsi que saint
Bonaventure, qui 1'explique selon la methode scholas-
tique. Mais le plus savant et le plus complet commen-
taire de cette epoque est incontestablement celui de J. de
Pineda, Commentarii in Eccle., Seville, 1619; Paris, 1620.
— 3° Beaucoup d'autres ont para avant ou apres, il serait
trop long d'en citer les auteurs et les titres. Nommons
seulement J. Ferus, Sermones in Eccle. juxta litteram,
Mayence, 1550; Corn. Jansenius de Gand, Commentarii,
Anvers, 1589; J. Lorin, Commentarii, Lyon, 1606; Salazar,
Expositio in Eccle., Lyon, 1651; Bossuet, Notas in quinque
lib. Sap., dans ses CEuvres, Paris, 1867, t. I, p. 529-568.
— 4° Periode modeme. —11 s'y rencontre peu de grands
travaux catholiques. Indiquons L. van Essen, Der Predi-
ger Salomo's, Schaffhouse, 1856; B. Schaffer, Neue Unter-
suchungen fiber das Buch Kohelelh, Fribourg-en-Bris-
gau, 1870; Vegni, II Ecclesiaste secondo il testo ebraico,
Florence, 1871; A. Motais, Salomon et 1'Ecclesiaste,
Paris, 1876 (epuise la matiere); L'Ecclesiaste, Paris,
1877; Rambouillet, L'Ecclesiaste, Paris, 1879; G. Bickell,
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Der.Predlger uber den Werth des Daseins, Inspruck,
1885; G. Gietmann, Commentarius in Ecclesiasten, Paris,
1890, p. 1-336 (commentaire critique et exegetique tres
approfondi).— Du cote des protestants et des rationa-
listes, les travaux sont tres nombreux, mais d'inegale
valeur. \7oici les principaux: H. G. Bernstein, Quseslio-
nes nonnullse Kohelethanae, Breslau, 1854; Bohl, De
Aramaismis libri Koheleth, Erlangen, 1860; Bullock,
Commentar and critical notes on Ecclesiastes, dans
Speaker's Commentary, Londres, 1878; 0. Zockler, Das
Hohelied und der Prediger, Bielefeld et Leipzig, 1868;
edition americaine avec annotations et dissertations par
Taylor Lewis, Edimbourg, 1872; Frz. Delitzsch, dans
Hoheslied und Kohelet.'i, Leipzig, 1875, p. 191-462;
A. H. Mac Neile, An introduction to Ecclesiastes, in-8°,
Cambridge, 1904. — On peut voir une histoire de 1'inter-
pretation de ce livre dans C; D. Ginsburg, Cohelet, Lon-
dres, 1861, p. 27-243, 495, histoire miseau courant par
C.'H. H.Wright, The Book of Koheleth commonly called
Ecclesiastes, in-8, Londres, 1883, p. xiv-xvu. Cf. B. Schaf-
fer, Neue Untersuchengen, p. 7. E. PHILIPPE.

1. ECCLESIASTIQUE, un des livres sapientiaux
de 1'Ancien Testament.

I. TITRES DU LIVRE. — Le livre de 1'Ecclesiastique a
porte des noms divers. Son litre hebreu n'est pas connu
d'une maniere certaine. D'apres un passage de saint
Jerome, Prsef. in lib. Salomonis,-\. xxvm, col. 1242, il se
serait appele en hebreu d'un mot qu'il traduit par « Pro-
verbes », el qui aurait ete par consequent Misle Yesu'a
ben Sirach. Le titre grec : So<pta 'lir]<ToO vioO Sstp&x*
suppose cependant un autre titre hebreu: Ifokmat Yesu'a
ben Sirach. II est possible que 1'Ecclesiastique ait ete
designe, dans la langue originale, tantot sous le nom de
Misle, tantot sous celui de Jfokmdh. En grec, le titre
du livre est quelquefois abrege en <7o?ta Seipax, ou meme
simplement -^ <io;pta. Ce livre partage aussi en grec, avec
les Proverbes, 1'Eeclesiaste, le Cantique des cantiques
et la Sagesse, le nom generique de r\ iravape-co; <ro?sa
(G. Cedrenus, Hist, comp., t. cxxi, col. 377), d'ou le
nom latin de Panseretus Jesu filii Sirach liber, qu'on
lit dans saint Jerome, Prsef. in lib. Salom., t. xxvm,
col. 1242. — Chez les rabbins, il est cite sous le nom de
Ben Sirach, et beaucoup plus communement sous celui
de Ben Sira (Sira etant, d'apres certains critiques, la
forme primitive, et Sirach une forme corrompue). — En
syriaque, il est appele « La Sagesse du fils d'Asiro (le lie,
le captif) », et plus complelement: « Livre de Jesus le fils
de Simon Asiro. » — Dans 1'Eglise latine, on trouve par-
fois le titre de Liber Jesu filii Sirach; mais le titre com-
munement admis est celui d'Ecclesiasticus, que le concile
de Trente a employe dans sa definition du canon des
Ecritures. Ce nom d'Ecclesiastique a ete diversement
explique. — « Le titre d'Ecclesiastique, que les Latins
donnent a cet ouvrage, dit dom Calmet, marque ou
1'usage que Ton en a fait en le lisant dans les assemblies
de religieux et dans 1'Eglise, ou il sert settlement a le
distinguer de celui de Salomon, qui est intitule 1'Eccle-
siaste ou le Predicateur, Tun et 1'autre contenant des
exhortations a la sagesse et des instructions sur les devoirs
communs de la vie. » Ecdesiastique, 1730, Preface, p. 1.
Voir d'aulres explications dans Piufin, In Symb. Apost.,
36, t. xxi, col. 374; Rhaban Maur, Comment, in Eccli.,
t. cix, col. 764. L'explication d'apres laquelle le nom
d'Ecclesiastique equivaut a celui de Livre de lecture -a
1'usage de 1'Eglise parait etre la vraie. — Des critiques,
tels que Westcott, pensent que le mot Ecclesiasticus,
applique au livre de Ben Sirach, est d'origine africaine,
qu'il fut admis d'abord par la Vetus latina, et devint
commun en Occident apres que saint Jerome eut adoptc
cette traduction pour le livre qui- nous occupe. — Quant
au titre grec de TiavapsTo;, il doit avoir ete employe pour
insinuer que le groupe de livres ainsi nomme contient

la regie de toutes les vertus. —• Le titre syriaque de « Sa-
gesse de Jesus, fils de Simon le prisonnier », est du a
1'interpretation fautive du mot Asiro, qui represente en
le defigurant le nom propre Sirach de 1'hebreu. En fai-
sant d'Asiro un qualificatif, «le captif, » on a eprouve le
besoin de preciser le nom propre que Ton regardait
comme sous-entendu, et Ton a suppose au hasard le nom
de Simon, peut-etre en Tidentifiant avec le nom de
Tun des grands pretres qui ont jete le plus d'eclat.

II. AUTEUR. — Un certain nombre d'ecrivains anciens
ont attribue 1'Ecclesiastique a Salomon; mais « les plus
doctes », dit saint Augustin, De Civ. Dei, XVH, 20, t. XLI,
col. 554, n'ont pas voulu dire que le livre etait de Salo-
mon; ils voulaient seulement laisser entendre que par
son caractere litteraire ce livre se rattachait au genre
gnomique, dont la paternite etait attribute au grand roi
d'Israe'l. Cf. S. Isidore de Seville, In libros Vet. et Nov.
Test. Protxmia, 8, t. LXXXIII, col. 158. L'Ecclesiastique
nous fait connaitre lui-meme son auteur. On lit L, 29, en
un passage qui est comme la conclusion de tout le livre
avant le cantique final: IlatSeiav auv£<jew;'xat £t».i<TTrj|ir);
Ixapaija Iv TW pigXi'w TOUTW 'ITJO-OU; utb? Setpa^ 'lepoero-
XujjLtTTi;. « Jesus, fils de Sirach, de Jerusalem, a ecrit la
doctrine de sagesse et de science dans ce livre. » Ce
texte designe done comme auteur du livre un certain
Jesus fils de Sirach. Ce renseignement, parfaitement en
rapport avec les titres mentionnes plus haut, est con-
firme par le prologue du traducteur, qui designe ainsi
I'auteur du livre : 6 TiaTnro; (i.ou T/jaoy;, « mon aieul
Jesus ». Le premier texte nous fournit en outre un second
detail sur la personne de I'auteur : il etait de Jerusalem,

Ces renseignements sont precis, mais peu abondants.
Diverses traditions ont tente de les completer. C'est ainsi
que saint Isidore de Seville, De offtciis, i, 12, t. LXXXIII,
col. 749, croyait savoir que Ben Sirach etait petit-fils du
grand pretre Jesus, dont parle Zacharie, HI, 1. Le grand
pretre dont il est ici question ne saurait 6tre que Josue
ou Jason, fils de Josedec (536 avant J.-C.). Nous verrons
que cette date est de trois siecles anterieure a celle qu'il
faut attribuer a notre livre. — Georges le Syncelle, Chro-
nog., edit, de Bonn, 1829, t. i, p. 525, identifiait a son
tour Ben Sirach avec le grand pretre Jesus, successeur
d'Onias III (175-172). Ainsi Jesus ben Sirach aurait ete
grand pretre pendant six ans et le treizieme pontife
apres la captivite de Babylone. II aurait ete le fils de
Simon II et le frere et successeur d'Onias III. Toutes
ces donnees sont basees sur de fallacieuses assimilations
de noms. On ne saurait confondre I'auteur d'un livre
aussi religieux et aussi patriotique que celui qui nous
occupe, avec le grand pretre Jason qui mit tout en oeuvre
pour introduire les coutumes grecques chez les Juifs,
au depens de 1'esprit national. — C'est par des con-
clusions tout a fait hasardees que 1'on a voulu deduire
de son livre que Ben Sirach etait pretre. Les passages sur
lesquels on s'appuie (VH, 31-35) prouvent simplement
qu'il etait un pieux Israelite. C'est egalement sans raison
qu'en s'appuyant sur 1'eloge qu'il fait de la medecine
(xxxvni, 1-15), on a conclu que Ben Sirach etait medecin.

Ce que Ton peut deduire plus surement de son livre,
c'est que Ben Sirach etait tres verse dans la litterature
religieuse des anciens. II imite le style des ecrivains anle-
rieurs, il en reproduit les expressions et parfois des phrases
entieres. II connait tous les livres protocanoniques exis-
tant a son epoque. II les mentionne ou s'en inspire dans
les fameux chapitres XLIV-XLIX, consacres a 1'eloge des
ancetres. II est facile d'etablir des rapports entre ces
chapitres et les livres suivants : Pentateuque (Eccli.,
XLIV-XLV); Josue (Eccli., XLVI, 1-12); Juges (Eccli.,
XLVI, 13-15); Samuel (Eccli., XLVI, 16-XLVii, 13); les
Psaumes de David (Eccli., XLVII, 9-12); Rois (Eccli.,
XLVII, 14-XLix, 9); Proverbes, Cantique, Ecclesiaste
(Eccli., XLVII, 18; douteux en ce qui regarde 1'Eccle-
siaste); Isale (Eccli., XLVIII, 23-28, ou Ton voit des allu-
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sions a la secondc partie d'lsa'ie aussi bien qu'a la pre*
miere); Jeremie (Eccli., XLIX, 9; le f . 8 semble viser
les Lamentations); Ezechiel (Eccli., XLIX, 9-11); les
douze petits prophetes (Eccli., XLIX, 12); enfin les me-
moires de Nehemie (Eccli., XLIX, 13-15). De ce dernier
temoignage on peut meme inferer que Ben Sirach con-
naissait egalement Esdras. II connaissait aussi le livre de
Job, comme on peut le voir par Eccli., XLIX, 9, dont
le sens est definitivement fixe par le fragment du texte
hebreu decouvert en 1896 : « Ezechiel... fit aussi mention
de Job. » Les seuls livres protocanoniques qui ne figurent
pas dans ces chapitres sorit Daniel et Esther. Ces ren-
seignements, qui nous donnent une si haute idee de la
culture intellectuelle et religieuse de Ben Sirach, sont
tres precieux au point de vue de 1'histoire du canon de
1'Ancien Testament.

Tres verse dans la litterature religieuse d'Israel, Ben
Sirach s'est personnellement adonne a la « Sagesse »; il
en a etudie 1'origine en Dieu et la communication dans
les hommes; il a decrit la place que doit avoir la pra-
tique de la sagesse dans la vie humaine. 11 appartenait
a la categoric des sages, des ffakamim. Peut-etre aussi
etail-il ur< scribe, comme on 1'a conclu de xxxvm, 24.
En tout cas, il est tout a fait etranger a 1'esprit phari-
sa'ique, qui devait etre plus tard un element si impor-
tant dans le judaisme. — Notons enfin que, de certains
passages (xxxiv, 12-13; LI,3-13), on peut inferer que Ben
Sirach n'etait pas toujours demeure a Jerusalem, mais
qu'il avail beaucoup voyage et couru de grands dangers.

III. DATE DE COMPOSITION. — Nous avons sur ce point
deux donnees principales a recueillir. La premiere de
ces donnees nous est fournie par Ben Sirach lui-meme.
Dans son livre, en effet, 1'eloge des ancStres d'Israel se
termine par le panegyrique du grand pretre Simon, fils
d'Onias, L, 1-23; et ce dernier panegyrique depasse par
son etendue et par la magnificence du langage tout ce
que notre auteur a dit precedemment a la gloire des plus
illustres ancetres de son peuple. Ce n'est pas temerite de
conclure de la que Ben Sirach, en parlant de Simon fils
d'Onias, parle de quelqu'un qu'il a vu, admire et venere
en union avec tout le peuple. D'ailleurs les paroles: 5; sv
£(!>•/] a-jToO yTteppocI/sv oTxou, « qui a pendant sa vie sou-
tcn'u la maison (le Temple), » lesquelles sont au debut
du panegyrique, supposent que le grand pretre n'etait
plus en vie au moment ou Ben Sirach ecrivait. Celte pre-
miere donnee tendrait done a faire regarder notre livre
comme compose quelques annees seulement apres le pon-
tificat de Simon fils d'Onias, a une epoque ou le souvenir
du grand pretre etait vivant dans toutes les memoires.

Une seconde donnee nous est fournie par le prologue
du traducteur, petit-fils de Tauteur. II nous apprend qu'il
est venu en Egypte a une date tres precise, et qu'apres
y etre demeure un certain temps il a entrepris de tra-
duire 1'ceuvre de son grand-pere. Malheureusement il est
assez difficile d'identifier la date precise dont il est ques-
tion en ce passage : 'Ev TW oySow xat Tptaxoaraj eisi eul
TOO EoEpyfrou pa<rt>>£wi:. « La trente-huitieme annee au
temps du roi (Ptolemee) Evergete. » Le traducteur veut-il
nous dire qu'il etait age de trente-huit ans quand il vint
en Egypte, sous le regne du roi Evergete? ou bien veut-il
nous dire qu'il vint en Egypte la trente - huitieme annee
du regne d'Evergete? La premiere opinion est soutenue
par Cornelius a Lapide et autres commentateurs; la
seconde a encore plus de partisans. Elle traduit eut TOU
EvepyeTov par « sous le regne d'Evergete », donnant a la
preposition grecque le sens qu'elle a dans I Mach., xm, 42;
Agg., i, 1; n, 1; Zach., i, 7; vn, 2 (Septante). De la il
resulte que le traducteur est alle en Egypte la trente-
huitieme annee du roi Evergete. Comme d'ailleurs le tra-
ducteur etait le petit-fils de 1'auteur, il est assez facile de
remonter de deux generations jusqu'a la date de Ben
Sirach lui-meme. En combinant ces deux donnees, on
arrive a un renseignement en apparence tres precis, que

Ton peut ainsi formuler: Ben Sirach vivait et composait
son livre cinquante ans environ avant que son pelit-fils
le traduisit, une quinzaine d'annees avant le regne d'Ever-
gete, tres peu de temps apres la mort du grand pretre
Simon fils d'Onias.

Mais une difficulte tres serieuse surgit de ce fait qu'il
y a eu deux grands pretres du nom de Simon: Simon I",.
fils d'Onias, grand pretre de 310 a 291, et Simon II, fils
d'un autre Onias (219-199). De meme il y a eu deux Pto-
lemees qui ont porte le surnom d'Evergete : Ptolemee HI,
fils et successeur de Ptolemee Philadelphe, qui regna
de 247 a 222, et Plolem6e VII, plus connu sous le sur-
nom de Physcon, qui gouverna de 170 a 117. II ne faut
done pas trop s'etonner qu'il n'y ait pas moins de quatre
opinions sur la date a assigner a notre livre de I'Eccle-
siastique. — 1° Les uns, tels que Horowitz, Dos Buch
Jesus Sirach, dans la Monatsschrift des Judenlhums,
Breslau, 1865, admettent que le traducteur parle de la
trente-huitieme annee du regne d'Evergete et que cet
Evergete est Ptolemee VII; ils croient en outre que le
grand pretre Simon dont Ben Sirach fait 1'eloge est Si-
mon Ier, dit le Juste. Mais quand le traducteur designe
1'auteur du livre par cette epithete : 6 iramio; [iou 'lYjsoO;,
il emploierait le mot TtaTtnoc, non dans le sens strict de
grand-pere, mais dans le sens plus general d'ancetre. Ce
qui explique comment Ben Sirach a pu ecrire vers 280,
date de Simon Ier, et le traducteur vers 130, date qui cor-
respond a la trente-huitieme annee de Ptolemee VII. —
2° Westcott, dans le Dictionary of the Bible de Smith,
admel, avec Winer et de Wette, qu'il est question de
Simon Ier le Juste; mais que Ben Sirach pouvait bien
encore quelques annees avant le regne de Ptolemee VII
faire en termes pompeux 1'eloge d'un grand pretre aussi
populaire que le fut Simon Ier. Par consequent West-
cott admet que le traducteur a ecrit sous le regne de
Ptolemee VII, et que le mot TKXTTOO; est a prendre au
sens strict. — 3° Les partisans de la troisieme opinion
(Cornelius a Lapide, Welte, Danko, Hug, Keil, Haneberg,
etc.) pretendent que Ben Sirach parle de Simon I«r le
Juste. Ils declarent en outre, comrne d'ailleurs Westcott
lui-me*me le faisait, que la locution iv yap ttji oySow xal
Tpiaxoarw erst inl TOU EuepyeToy designe, dans la pensee
du traducteur, la trente-huitieme annee de son age et
non la trente - huitieme annee du regne d'Evergete. Ils
preferent enfin voir dans 1'Evergete dont il est question
le roi Ptolemee III. Des lors le traducteur a vecu sous le
regne de ce prince (247-222); la date de 1'auteur peut
se placer vers 280, peu d'annees apres la mort de Si-
mon Ier. — 4° Enfin, d'apres la quatrieme opinion, le
traducteur est venu en Egypte la trente-huitieme annee
du regne de Ptolemee VII; 1'auteur est son grand-pere;
il avail ecrit environ cinquante ans auparavant, peu de
temps apres la mort du grand pretre Simon II, et c'est
de ce pontife qu'il nous fait 1'eloge. — Cette derniere
opinion, qui est celle de Bossuet, Prsef. in Eccli., vu,
edit, de Versailles, t. n, p. 367, de Frz. Delitzsch, de
Fritzsche, Die Weisheit Jesus-Sirach's, p. xni-xvii, etc.,
nous parait la mieux fondee.

IV. MODE DE COMPOSITION. — II existe deux opinions
principales sur le mode de composition de 1'Ecclesias-
tique. — 1° D'apres les uns, Ben Sirach est le veritable
auteur des maximes et des discours contenus dans ce
livre et de leur arrangement, quoiqu'il ait du ecrire a
diverses epoques et emprunter a d'autres livres plus an-
ciens de meme qu'aux adages populaires (cf. Eccli., vin,
9-12; xxx, 15 [texte grec]; xxxni, 16; L, 29). — 2° D'apres
les autres, Ben Sirach, a part quelques parties qu'il fau-
drait lui attribuer, se serait borne a reunir des collec-
tions de proverbes anterieurement existantes. Ils croient
retrouver la trace de ces collections diverses dans la
structure meme du livre, dans la maniere dont les series
de sentences se succedent sans lien apparent, dans des
repetitions de plusieurs maximes, reproduites c.a et la,
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XX, 29, 30; XLI, 14,15, etc., sans qu'on puisse s'expliquer
ces repetitions autrement que par la multiplicite des col-
lections, dans certains jugements en apparence contra-
dictoires, etc. Cette opinion remonte pour le fond jusqu'au
Pseudo-Athanase, 1'auteur de la Synopse de la Sainte
Ecriture, t. xxvm, col. 1377. Elle peut etre soutenue
comme la premiere.

V. LANGUE ORIGINALE ET HISTOIKE DU TEXTE. — L'au-
teur du Prologue de 1'Ecclesiastique declare que son
grand-pere avail ecrit son livre en hebreu : Igpouff-rl. Son
te"moignage est pleinement confirme par la decouverte
faite, en 1896, de plusieurs chapitres du texle original.
Au ve siecle, saint Jerome, Prsef. in lib. Salom., t. xxvm,
col. 1242, avait eu entre les mains le texte hebreu de
1'Ecclesiastique. Ce me'me texte avait ete cite aux v» et
vie siecles par divers rabbins; au vne et au vme par les
Midraschim; au ixe par R. Nathan; au xe par un gaon
de Bagdad, R. Saadyah (f 919). A partir du x« siecle, on
n'en trouvait plus de trace. Dans un voyage en Pales-
tine fait en 1896, Mme Agnes Smith Lewis et Mme Gibson,
sa sceur, firent 1'acquisition d'un certain nombre de ma-
nuscrits hebreux, la plupart fragmentaires. Au mois de
juin 1896, elles les remirent a M. Schechter, professeur
d'hebreu rabbinique a Tuniversite de Cambridge, qui y
decouvrit deux pages du texte original de I'Ecclesiaslique
correspondant a Eccli., xxxix, 15-xL, 6. — Presque en
meme temps un nouveau fragment plus considerable du
meme manuscrit etait arrive d'une synagogue juive du
Caire a Oxford par 1'intermediaire du professeur Sayce.
II correspond a Eccli., XL, 9-xux, 11. (Vohyfig. 511, le
fac-simile des folios 1, recto, et 9, verso, du Bodleian Ms.
du texte hebreu de 1'Ecclesiastique, reproduits avec auto-
risation.) M. Schechter a retrouve en 1897 dans la meme
synagogue du Caire une autre partie notable du texte
hebreu. D'apres M. Neubauer, sous-bibliothecaire de la
Bibliotheque Bodleienne, a Oxford, le manuscrit remonte
au plus tot a la fin du xie siecle : il a ete probablement
compose a Bagdad ou en Perse. Cette derniere conclusion
s'appuie sur 1'exislence de quelques indications qu'on lit
dans le manuscrit et'qui sont redigees en persan. On y
remarque aussi un certain nombre de notes marginales
qui ont du etre empruntees a des copies differentes. Les
variantes proviennent en general d'une serie de manus-
crits assez bien conserves et presentant souvent la meilleure
lecon. Quant au texte (et a quelques rares variantes), il
appartient a une famille de manuscrits beaucoup plus
alteres. Le manuscrit qui a fourni le texte peut provenir
des communautes juives de Babjlonie; les manuscrits
auxquels sont empruntees les variantes peuvent (lire pa-
lestiniens d'origine.

Ben Sirach a ecrit en hebreu classique. Sa syntaxe ne
renferme aucune trace des constructions' particulieres au
neo-hebreu. Toutefois on rencontre ca et la des expres-
sions et des mots recents ou arameens. Le style, souvent
aise et coulant, est meilleur que celui des Chroniques ou
Paralipomenes, etc. Le lexique renferme aussi des parli-
culariies : mots anciens employes en des sens nouvcaux,
verbes a des formes inconnues, expressions que Ton ne
trouve nulle part ailleurs dans la Bible.

VI. VERSION GRECQUE. — Elle a ete faite par le petit-
fils de 1'auteur; son noni est inconnu; une tradition an-
cienne, mais de peu de valeur, lui donne le nom de Jesus
fils de Sirach, comme a son grand-pere. — La version
grecque de 1'Ecclesiastique, pas plus que le texte hebreu,
n'a ete exempte des alterations auxquelles donnent lieu
les transcriptions frequentes des copistes. La comparaison
des manuscrits nous fournit de nombreux exemples de
ces corruptions : changement de cas, substitutions de
noms ou d'adjectifs, suppressions de mots, parfois de vers
entiers, interversion dans 1'ordre des mots, deplace-
ment de phrases et de distiques. Voici, d'apres Westcott,
toute une serie de passages qui figurent dans le Codex
Alexandrinus, le Codex Vaticanus et 1'edition de Cam-

plute, et qui manquent dans les meilleurs manuscrits :
1,5,7, 18b, 21; in, 25; iv, 23"; vn, 26"; x, 21; xn, 6";
xiii, 25b; xvi, 15, 16, 22"; xvil, 5, 9, 16, 17% 18, 21,
23C, 26b; xvin, 2b, 3, 27C, 33C ; xix,5\6a,13h,14«, 18,19,21,
25C ; xx, 3, 14b, 17b, 32 ; XXH, 9, 10, 23C ; xxm, 3«, 4«, 5b, 28 ;
xxiv, 18, 2i; xxv, 12, 16'; xxvi, 19-27; L, 29b. Parfois
les desordres sont alles plus loin encore , et des chapitres
entiers ont ete bouleverses. Le tableau suivant, emprunte
aussi a Weslcott , donne une idee de ces changements :

Edit. Compl. lat. syr. E. V. Edit. Vat. A. B. C.
xxx, 25 ............ xxxm, 13, X

xxxi, xxxn .......... xxxiv, xxxv.
xxxm, 16, 17, Tjvp-jTrv^ffa. xxxvil , 1 - 16.
xxxm, 10 et suivants, w;

xa).ajj.wu.£vo; ........ xxx, 25 et suivants.
XXXIV, XXXV. . . . . . . . . XXXI, XXXII.
xxxvi, 1-11, qpuXa? 'laxtoo . xxxm, 1-13.
xxxvi, 12 et suivants, xal

xaT£x),/jpov6{j.r,aa ..... xxxvi, 17 et suivants.

Les manuscrits ne suffisent pas toujours a retablir la
(eneur primitive de la version grecque; il faut assez sou-
vent avoir recours a la conjecture critique.

Fritzsche, dans son commentaire sur 1'Ecclesiastique,
estimait qu'entre tous les manuscrits grecs le Codex
Vaticanus etait celui qui representait le plus fidelement
le grec primitif. La comparaison que 1'on peut etablir
enlre ce Codex et les fragments hebreux parait confirmcr
cette conclusion. Les autres codices portent des traces
evidentes de retouches, de corrections apres coup, et sou-
vent par ailleurs ils sont plus alteres. Entre ces derniers
toutefois, Fritzsche attribuait une importance toute spe-
ciale au Codex 248 : ce manuscrit , corrige d'apres
1'hebreu, a ceci de remarquable, que les corrections qu'il
presente sont du meme auleur et que plusieurs d'entre
elles etaient deja connues de Clement d'Alexandrie : ce
qui montre que ce manuscrit reprosente un travail de
correction deja fort ancien , et est par consequent pre-
cieux pour le retablissement du texte hebreu.

En comparant le grec avec les fragments hebreux, on
remarque que la traduction est en general plus conforme
aux variantes qu'au texte; et quand elle s'ecarte de ces
variantes, c'est souvent pour suivre une lecon hebraiique
meilleure. Ce n'est pas a dire que la version reproduise
toujours fidelement la variante ou Tautre lecon ; mais
me'me si la traduction est faulive, on peut reconnaitre
la lecon qui lui a donne naissance et conclure que la
version grecque represente un texte moins altere que les
meilleurs d'entre les manuscrits dont les particular! tes
sont consignees dans les fragments hebreux.

D'ailleurs la traduction est generalement fidele ; le pe-
tit- fils de Ben Sirach connaissait la langue hebraique
et la langue grecque assez bien pour que son travail ne
laisse pas Irop a desirer de ce chef. II traduit servilement,
rendant chaque mot dans 1'ordre ou il se trouve dans le
texte ; les exemples de traduction large sont rares en
somme. Les differences qui existent entre le texte et les
versions sont dues a des lectures dilFerentes, quelquefois
meilleures que cclles du lexte hebreu nouvellement de-
couvert. En un mot, cette version presente des ressources
tres precieuses, pourvu qu'on sache, en la consultant,
user de toutes les precautions que suggere la critique et
ne donner qu'a bon escient creance aux renseignements
qui portent sur de petits details.

VII. VERSION LATINE. — Des auteurs tels que Corne-
lius a Lapide, Sabatier, G. Bengel, frappes des diver-
gences qui existent entre le grec et le latin, ont pretend u
que la version latine avait ete faite sur 1'hebreu. Cetle
hypothese, centre laquelle de Wette, B. Welte et Westcott
n'avaientpas ose se prononcer, etait regardee par Fritzsche
comme inadmissible et contraire a toutes les vraisem-
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doit se comporter dans les diverses situations ou il se
trouve et eviter le peche. — xxiv, 1-xxxvi, 16. La
sagesse, la Loi, et les rapports de 1'auteur avec la pre-
miere. Proverbes, developpements et avis sur la conduite
de Fhomme au point de vue social. — xxx, 28-xxm, 11;
xxxvi, 16b-22 (d'apres le grec). La conduite sage et
juste de rhomme. Le Seigneur et son peuple. — xxxvi,
23-xxxix, 11. Avis et exhortations sur les rapports so-
ciaux. — xxxix, 12-XLII, 14. La creation et la place que
rhomme y occupe. — Comme on le voit, la plupart des
subdivisions de cette premiere partie rentrent les unes
dans les autres; il est impossible qu'il en soit autre-
ment avec un livre tel que 1'Ecclesiastique.

2° La seconde partie forme, au contraire, un tout
complet parfaitement ordonne, consacre a 1'eloge des
oauvres divines, XLII, 15-xun, et au panegyrique des an-
cetres d'Israel. Le plan de 1'auteur est facile a suivre. Dans
1'hymne au Createur, Ben Sirach commence par celebrer
la grandeur de Dieu et de ses attributs, XLII, 15-25; puis
il passe en revue les principales merveilles de la crea-
tion : le soleil, XLIII, 1-5; la lune, 6-8; les etoiles, 9-10;
I'arc-en-ciel, 11-12; la neige, les nuages, la grele, la tem-
pete, le tonnerre, 13-22; la mer et les lies, 23-25; il ter-
mine en declarant que ce dont il vient de parler n'est
rien en comparaison de ce qu'il ignore. — Dans 1'eloge
des ancetres et apres un assez long preambule, XLIV, 1-15,
1'auteur parle success!veinent d'Enoch, 16; de Noe, 17-18;
d'Abraham, 19-21, d'Isaac, 22, et de Jacob, 23; de Moise,
XLV, 1-5, d'Aaron, 6-22, et de Phinees, 23-26; de Josue,
XLVI, 1-8, et de Caleb, 9-12; de Samuel, 13-20; de Na-
than, XLVII, 1; de David, 2-11; de Salomon, 13-25; d'Elie,
XLVIII, 1-11, et d'Elisee, 12-16; d'Ezechias et d'Isaie,
17-25; deJosias, XLIX, 1-5; de Jeremie, 6-7; d'Ezechiel,
8-9; des douzepetits prophetes, 10; de Zorobabel, 11; de
Josue fils de Josedec, 12; de Nehemie, 31, et de Simon
fils d'Onias, L, 1-21. Les J f . 22-26 sont comrne 1'epilogue
de 1'eloge des ancetres: c'est une invitation a benir Dieu
pour toutes les merveilles qu'il a operees dans son peuple.
Suit la premiere conclusion de tout le livre, 27-29, et le
cantique final additionnel du chapitre LI.

XL DOCTRINE DE L'ECCLESIA.STIQUE. — On peut carac-
teriser d'un mot la doctrine de 1'Ecclesiastique : Ben
Sirach est avant tout traditionnel. C'est la vieille doc-
trine juive sur Dieu, sur I'homme, sur les destinees
d'outre-tombe, qu'il nous transmet. 11 est etranger aux
developpements qui s'etaientaccomplis dans les idees juives
en certains milieux, particulierement a Alexandrie. Les
progres que Ton peut constater en comparant son livre
avec ceux de 1'ancienne litterature hebraique ne portent
que sur quelques points speciaux.

1° Dieu. — 1. Le monotheisme de Ben Sirach derive
en droite ligne de celui du Pentateuque, des prophetes
et des sages. Dieu est un, et il n'y a pas d'autre Dieu
que Jehovah, xxxvi, 5. II existe en dehors du monde; il
esl absolu, eternel, parfait, xvm, 1-5, 8, 14; ses attributs
de toute-puissance et de bonle, de justice et de miseri-
corde, sont decrits comme dans les anciens livres de la
Bible, xvi, 13-20. — 2. Ben Sirach en dit-il davantage
sur la nature divine? Est-il initie a la conception de la
pluralile des personnes divines en une seule nature? II
ne le parait pas : le texte de Eccli., I, 9, « [Dieu] lui-
meme 1'a creee (la sagesse) dans 1'Esprit-Saint, » si clair
en faveur de la Trinile elle-meme, n'est que dans le
latin; le texle de Eccli., LI, 14: « J'ai invoque le Seigneur,
pere de mon Seigneur », n'est pas sans difficulte aux
yeux de la critique. Toutefois par ce qu'il dit de la sa-
gesse, Ben Sirach nous fait faire un grand pas vers la
doctrine du Logos el de sa generation eternelle. —3. Par
rapport au monde, Dieu en est le createur. xvm, 1-5.
D'une parole il a produit tous les etres; la creation est
la manifestation de sa toute-puissaYice et de sa sagesse,
xvi, 23-31; tous les etres sont bons et utiles en leur temps.
xxxix, 39. Apres avoir cree le monde, Dieu le conserve

et le dirige: la creation se continue par la Providence,
xu, 19-20.

2° L'homme. — Cree lui aussi par Dieu et a son image,
I'homme est le prince de la nature, xvn, 1-5. 11 est doue
d'intelligence et de science: Dieu lui a fait connaltre la
grandeur de ses oeuvres, afln qu'il put celebrer son saint
nom. xvn, 6-8. Mais les jours de l'homme sont comptes,
et toutes ses voies sont sous les yeux du Seigneur. xvnr
10-13. L'homme est libre et peut choisir entre le bien et
le mal, xvi, 14-21; mais Dieu est juste a son egard, quoi-
qu'il receive avec misericorde celui qui revient a lui. xvn,
16-28. Ben Sirach connait d'ailleurs ce qui est raeonte du
premier couple humain dans Gen., in; il sail que de la
femme nous sont venus tous les maux. xxv, 33. — L'au-
teur dit tres peu de chose sur les destinees de rhomme.
La recompense terrestre occupe la place principale, on
pourrait dire unique, dans 1'Ecclesiastique comme dans
les anciens livres de la Bible, xiv, 22-xv, 6; xvi, 1-14.
La mort n'a le caractere de recompense ou de chatiment
qu'en tant qu'elle est calme pour le juste ou qu'elle vient
le delivrer de maux plus terribles que la mort me'me,
XLI, 3, 4, tandis que pour le pecheur elle le surprend au
beau milieu de la vie, alors qu'il croit ses plaisirs eternels.
ix, 16-17. Quant au scheol, c'est toujours le sejour morne
et triste oil Ton ne loue pas Dieu. xvn, 27-28.

3° Israel. — Dieu s'occupe de tous les hommes et d&
tous les peuples; il donne un roi a chaque nation. Mais
Israel a une place a part; il est le peuple choisi. xxiv, 12-16.
Au moment ou Ben Sirach ecrit, le peuple de Dieu est
humilie, avili sous le joug etranger. Mais le Sage espere
en des jours meilleurs : Dieu, qui a chatie Israel, se mon-
trera a nouveau son protecteur, et bientot il le delivrera
de ses ennemis. xxxvi, 1-19. Le prophete Elie aura une
place a part dans cette restauration : c'est lui qui apai-
sera la colere du Seigneur, lui qui affermira la paix. XLVIII,
10. C'est uniquement par celte esperance de la restau-
ration d'Israel que Ben Sirach touche a 1'idee messia-
nique : en nul endroit il ne parle directement du Messie.

4° La sagesse. — 1. Comme le livre des Proverbes,
1'Ecclesiastique donne une tres grande place a la doctrine
de la sagesse; et a cet egard Ben Sirach esl en progres
sur les auteurs qui 1'ont precede. La sagesse a son ori-
gine en Dieu; elle vient du Seigneur et demeure avec
lui a jamais. I, 1. Elle est eternelle; elle a ete produite
la premiere de toutes choses, avant le temps, des le
commencement, des 1'eternite. i, 4. Venue de Dieu et
demeurant en Dieu, la sagesse se manifeste en toutes les
oeuvres divines; Dieu 1'a repandue sur toute la creation,
i, 9. Quant a rhomme, Dieu la lui communique; il 1'a
repartie a ceux qui 1'aiment et ils en retirent d'immenses
avantages : la sagesse, qui produit en eux la crainte du
Seigneur, rejouit leur coaur, leur assure une longue vie
et une fin tranquille. i, 10-13. Toutefois c'est en Israel
surtout que la sagesse fixe son sejour. xxiv, 11 - 20/ —
Un trait particulier a Ben Sirach consiste en ce qu'ii
regarde la sagesse en lant qu'elle se communique a
l'homme et qu'elle est 1'objet de sa connaissance, comme
incarnee dans la loi mosaique. xxiv, 32-33. D'ailleurs la
sagesse est un abime de science : les prophetes y ont
puise; les sages y ont puise; Ben Sirach y puise a son
tour, et la source n'est jamais tarie. xxiv, 38-47. — 2. Si
la sagesse est ainsi offerte par Dieu a l'homme et si elle
produit de si precieux fruits, rhomme doit faire tout son
possible pour 1'acquerir et pour y faire participer les
autres. vi, 18-23. — Or, en lui et dans les autres, cett&
sagesse doit produire des resultats pratiques. Elle doit
produire la foi en Dieu, 1'esperance; elle doit engendrer
1'amour, qui lutte jusqu'a la mort pour la juslice et contre
la tentation; la religion ou la crainte de Dieu sera la
perfection, le comble de la sagesse. I, 16. Comme la
Loi occupe une grande place dans les preoccupations de
Ben Sirach, le sage est invite a en observer toutes les
ordonnances culluelles, vn, 32-35; la toutefois, Ben Sirach



1553 ECCLESIASTIQUE (LE LIVRE DE L') 1554

se monlre tres eloigne des exagerations du pharisaisme.
— 3. La sagesse ne regie pas seulement les rapports de
1'homme avec Dieu, mais elle penetre dans tous les de-
tails de sa vie morale. C'est elle qui lui fait eviter For-
gueil, 1'avarice, 1'impurete et les autres vices qui souillent
Fame, x, 14 30, etc.; elle qui bannit de la societe le fleau
de la mauvaise langue, elle qui regie les devoirs des
divers membres de la famille et de la societe, XLII, 9-14,
etc. — Nous ne pouvons entrer dans tous les details de
cette morale; c'est la morale juive traditionnelle, bien
rudimentaire encore si on la compare a la morale chre-
tienne; mais bien elevee, au contraire, si on la met en
parallele avec les diverses morales du paganisme.

XII. AUTORITE DE L'ECGLESIASTIQUE CHEZ LES JuiFS ET
CHEZ LES CHRETIENS. — II est etrange qu'un livre aussi
traditionnel que 1'Ecclesiastique n'ait pas ete universel-
lement recu par les Juifs; il n'a pas ete admis dans le
canon des Ecritures par les Juifs de Palestine. On ne sau-
rait expliquer cette anomalie en disant que le livre n'etait
pas ou etait peu connu dans son texte original; la decou-
verte dont nous avons parle prouve, au contraire, que le
livre hebreu a ete repandu dans les milieux palestiniens
et y a ete maintes et maintes fois copie. La veritable rai-
son semble etre que, si le canon n'etait pas clos a cette
epoque, on n'y admettait neanmoins que des livres anciens
ou se recommandant de noms veneres en Israel. Or Ben
Sirach etait un contemporain; peut-etre mfime que les
persecuteurs contre lesquels il avait proteste durant sa
vie ne lui firent pas grace apres sa mort. II se peut aussi
que, selon la remarque d'Ewald (Jahrbucher der Blbli-
schen Wissenschaft, t. ix, 1858, p. 190), ce livre fut consi-
dere comme formant double emploi avec les Proverbes
salomoniens, et que ceite raison ait contribue a le faire
definitivement exclure du canon palestinien. A certaines
epoques, en effet, les Proverbes de Ben Sirach paraissent
avoir ete comme sur la limite du recueil officiel, meme
dans les communautes juives asiatiques; 1'Ecclesiastique
est cite une fois dans le Talmud (Talmud babylonien
traite Baba Qama, f° 92b), comme appartenant a la classe
des ketubim ou hagiographes, et avec la formule « comme
il est ecrit », reservee aux ecrits canoniques. D'ailleurs
meme apres avoir ete exclu du canon palestinien, il est
cite avec honneur par les rabbins; il est considere comme
un livre bon a lire. Le Talmud, dans plusieurs de ses
traites, lui emprunte nombre de proverbes. 11 faut, en
eflet, identifier avec notre auteur ce Ben Sira auquel
sont attributes quatre-vingts sentences environ : la con-
cordance qui existe entre le texte hebreu et plusieurs de
ces sentences ne laisse aucun doute sur cette identifica-
tion (cf. Cowley et Neubauer, The original Hebrew of
a portion of Ecclesiasticus, p. xix-xxx). — Quant aux
Juifs alexandrins, ils ont toujours regarde ce livre comme
canonique.

L'Ecclesiastique n'est parvenu aux Eglises chretiennes
que dans la traduction grecque, et les doutes qui avaient
plane sur sa canonicite dans la synagogue ont eu leur
echo dans 1'Eglise. — II est difficile de determiner si ce
livre a ete cite dans le Nouveau Testament. Nulle part
il n'est allegue avec la formule consacree aux Ecritures
canoniques de FAncien Testament. Si en certains cas on
peut etablir des rapprochements entre des passages de
1'Ecclesiastique et tel ou tel ecrit du Nouveau Testament,
Joa., xiv, 23, Luc., xn, 10, notamment 1'Epitre de saint
Jacques, i, 19, ces rapprochements sont trop vagues pour
qu'en stride logique on puisse conclure a un emprunt
direct. — Quant aux Peres, le premier qui cite le livre de
Ben Sirach d'une maniere precise et certaine est Clement
d'Alexandrie, et en trente endroits de son Pxdag., I, 8,
etc., t. VHI, col. 325, 329, etc., il le cite comme Ecriture;
il en presente les extraits comme etant la voix du grand
Maitre. Origene le cite a son tour, avec la formule « comme
il est ecrit. » In Numer., Horn, xvm, 3, t. xn, col. 714.
Les autres ecrivains de Fecole d'Alexandrie, notamment

saint Athanase, Epistol. ad Episcopos Egypti, 3, t. xxv,
col. 540, en parlent dans les memes termes. D'ailleurs
les Eglises d'Orient, avec saint Cyrille de Jerusalem,
Catech., 11, 9, t. xxxm, col. 716, et saint Epiphane,
Hxr., 24, 6, t. XLI, col. 316, en Palestine; saint Jean
Chrysostome, Ad vid. jun., 6, t. XLVIII, col. 608, et Theo-
doret, In Dan., 1, 9, t. LXXXI, col. 1278, a Antioche;
saint Basile, In Psalm, xiv, 1Q, t. xxix, col. 257, saint
Gregoire de Nysse, De vita Moysis, t. XLIV, col. 357,
et saint Gregoire de Nazianze, Oral, xiv, 30, t. xxxv,
col. 898, en .Cappadoce; saint Ephrem, Opera gr. lat.,
Rome, 1732,1.1, p. 71, 76, 77, etc., a Edesse, le recoivent
bientot sans aucun doute comme Ecriture inspiree. Plus
tard toutefois, saint Jean Damascene, De fide orth., iv, 17,
t. xciv, col. 1180, emet des doutes sur son inspiration,
et 1'Eglise d'Abyssinie ne 1'admet que pour 1'instruction
des enfants. — En Occident, la defiance a 1'egard de
1'Ecclesiastique persiste plus longtemps. Neanmoins saint
Cyprien, De mortalit.,Q, t. iv, col. 588; saint Ambroise,
De bono mortis, 8, t. xiv, col. 556, saint Optat, De schism.
Don., m, 3, t. xi, col. 1000, le traitent avec le meme
respect que 1'Ecriture, qu'un livre protocanonique. Saint
Augustin, De civit. Dei, XVH, 20, t. XLI, col. 554, croit
meme pouvoir dire que 1'aulorite de 1'Ecclesiaslique,
comme d'ailleurs des autres livres deuterocanoniques,
est acceptee depuis longtemps dans 1'Eglise et surtout
en Occident; et il 1'emploie contre les heretiques. Saint
Jerome, Prsefat. in libr. Salom., t. xxvm, col. 1242,
1243, au contraire, tout en le considerant comme in-
spire, emet des doutes sur sa canonicite et pense que,
si on peut 1'employer pour 1'edification des fideles, on
ne saurait s'en servir pour prouver le dogme. — Toute-
fois le courant traditionnel s'accentue vite en faveur de
la canonicite de 1'Ecclesiastique; le decret du pape saint
Gelase devient de plus en plus la regie de la foi. Et c'est
bien 1'idee de la tradition tout entiere que consacre le
decret du concile de Trente en definissant 1'inspiration
et la canonicite du livre de Ben Sirach.

Depuis lors les protestants sont les seuls a en rejeter
la valeur scripturaire. Les raisons qu'ils alleguent ne
sont pas des plus serieuses. C'est ainsi que Raynald veut
y reconnaitre trois erreurs tres graves : le chapitre xxiv
favoriserait 1'arianisme; le chapitre XLVI , par ce qu'il dit
de Samuel, favoriserait la necromancie, et enfin le role
attribue a Elie au chapitre XLVIII consacrerait une su-
perstition judaique. Exposer de telles raisons, c'est les
refuter. Aussi bien les protestants d'aujourd'hui n'y at-
tachent-ils que peu de valeur. — Remarquons, a propos
de la definition du concile de Trente, que, selon 1'avis
de graves exegetes, elle ne porte en aucune facon sur le
Prologue, oeuvre du traducteur, et que ce Prologue n'est
pas considere comme inspire. (Cf. Laur. Veith, Script,
sacra contr. incred. propugnata, Malines, 1824, p. 328.)

XIII. COMMENTATEURS PRINCIPAUX. — En partie peut-
etre a cause des doutes qui planaient sur sa canonicite,
a cause aussi de sa forme et de son caractere gnomique,
le livre de 1'Ecclesiastique, comme celui des Proverbes,
a ete peu commente par les Peres. On ne trouve guere
que les courtes explications que saint Patere a recueillies
dans les livres de saint Gregoire le Grand, t. LXXIX,
col. 922-940. D'apres Cassiodore, t. LXX, col. 1117, saint
Ambroise et saint Augustin auraient fait des homelies sur
1'Ecclesiastique, mais elles ont peri. Rhaban Maur,
t. cix, col. 763-1126, est le premier qui ait commente
le livre de Ben Sirach, et c'est de son commentaire que
Walafrid Strabon a tire la Glose ordinaire de notre livre,
t. cxni, col. 1183-1230. — Au moyen age, parmi les com-
mentaires des Pastilles, celui de Nicolas de Lyre occupe
la premiere place. — Aux xvie et xvne siecles, les com-
mentaires de 1'Ecclesiastique sont plus nombreux; citons
ceux de : Cornelius a Lapide, in-f°, Anvers, 1664; de
Paul Palazio de Salazar, in-8°, Cologne, 1593; d'Oct. de
Tufo (pour les chap, i-xviu seulement), Cologne, 1628;





1557 ECCLfiSIASTIQUE (LE LIVRE DE I/)" — fiCHANSON 1558

de Jean de Pina., Lyon, 1630-1648, elc. etc. — Au
xviii9 siecle, dom Calmet est le principal commentateur
de1'Ecclesiastique, in-4", Paris, 1714. — Au xixe siecle,
citons : M. Lesetre, L''Ecclesiastique, in-8", Paris, 1880,
parmi les catholiques. Le meilleur commentaire protes-
tant est celui de O. Fritzsche, Die Weisheit Jesus-Si-
rach's dans le Kurzgefasstes exegetisches Handbuch zu
den Apocryphen der Alien Testaments, in-8°, Leipzig,
18(50. — Les fragments he'breux decouverts en 1896 ont
ete publies par E. A. Cowley et Ad. Neubauer, The
original Hebrew of a portion of Ecclesiasticus (xxxix,
45 to XLIX, 41) together with the early versions and an
English translation followed by the quotations from
Ben Sira in rabbinical literature, in-8°, Oxford, 1897.
Sur le texte hebreu de 1'Ecclesiastique, voir J. Halevy,
Etude sur la partie du texte hebreu de 1'Ecclesiastique
recemment decouverte, in-8°, Paris, 1897; J. Touzard,
L'original hebreu de VEcclesiastique, in-8°, Paris, 1897;
R. Smend, Das hebraische Fragment der Weisheit des
Jesus Sirach, dans les Abandlungen der Gesellschaft
der Wissenschaften zu Gottingen, 1897.

J. TOUZARD.
2. ECCLESIASTIQUES (LIVRES), nom donne quel-

quefois aux livres deuterocanoniques (Rufin, Comm. in
symb., 38, t. xxi, col. 374), parce que, quoique dans les
premiers siecles ils ne fussent pas admis de tous comme
Ecritures canoniques, on les lisait cependant dans 1'Eglise
pour 1'edification des fideles.

ECHAIA (hebreu : Ahiyydh; Septante : 'Afa), un
des chefs du peuple qui signerent le renouvellement de
1'alliance sous Nehemie. II Esdr., x, 26.

ECHALOTTE. Voir AIL, t. i, col. 310-311.

ECHANGE EN NATURE (hebreu: femurdh; Sep-
tante : avTaXXaY(J.-a» aXXayjxa; Vulgate : commutatio),
transaction en vertu de laquelle un vendeur cede la pro-
priete d'un objet qiielconque a un acheteur, en recevant
de celui-ci un autre objet qu'il estime avoir une valeur
equivalente. — Dans les derniers temps du peuple juif,
les achals se faisaient ordinairement, comme aujourd'hui,
au moyen de la monnaie frappee (voir MONNAIE); mais
anterieurement, avant 1'epoque des rois perses, lorsqu'on
n'avait pas encore invente la monnaie proprement dite,
les ventes et achats se faisaient soit par des echanges en
nature, soit a 1'aide de metaux precieux. Cf. Gen., XLVII,
14-25. Les Egyptiens avaient imagine des coupures d'or
et d'argent d'un poids determine, qui jouaient le role de
notre monnaie. Les Hebreux devaient avoir des cou-
pures de ce genre (seror haspo), Gen., XLII , 35; cf. 25,
27-28; XLIII, 12, 15, 18, 21-23; Deut., xiv, 22-26. Ce
qui est du moins certain, c'est qu'ils faisaienl quelque-
fois usage dans leurs transactions, surtout lorsqu'il s'agis-
sait d'achats importants, de fragments de metaux d'un
poids fixe dont 1'unite etait le sicle. Gen., xxm, 15-16.
Voir SICLE. Pour s'assurer qu'il n'y avait pas de fraude
dans les poids, on avait soin d'ailleurs de peser tou-
jours le metal qui etait donne en payement. Gen.,
xxm, 16. Voir BALANCE, t. i, col. 1403-1404. Dans la
plupart des cas, lorsqu'il s'agissait de menues ventes,
les echanges se faisaient en nature. Une peinture fort
curieuse, sur un tombeau de Saqqarah (fig. 512), fait as-
sister, en quelque sorte, aux transactions de ces siecles
primitifs. Elle remonte a la Ve djnastie, et par conse-
quent est anterieure a 1'epoque du patriarche Abraham.
Non seulement elle nous met sous les yeux les scenes
elles-memes, mais les legendes hieroglyphiques qui les
accompagnent nous en donnent Fexplication. Le mar-
chand est assis, comme aujourd'hui encore en Orient,
devant les marchandises qu'il met en vente. L'acheteur
esl debout, tenant dans ses mains les objets qu'il lui pro-
pose en echange. Dans le regislre superieur, nous voyons

d'abord, a droite, un marchand de sat. « Voici pour toi
de la liqueur sat douce, » dit-il a Tacheteur. Celui-ci lui
presente une paire de sandales en disant: « Voici pour
toi des sandales solides. » Derriere lui, un autre Egyp-
tien s'avance pour acheter a son tour, en offrant en
echange un petit coffret.' La scene suivante, a gauche,
figure un marchand de poissons; il en tient un a la main,
et 1'on en voit quatre autres dans une nasse place"e de-
vant lui. Une menagere vient lui en acheter. Elle porlo
dans un coffret place sur son epaule ce qu'elle va donner
en echange au vendeur. Derriere elle, une autre ache-
teuse offre des vases a un marchand accroupi devant elle.
— Sur le registre inferieur, a droite, deux acheteurs
viennent acheter des oignons et des cereales. « Fais
voir, donne 1'equivalent, » dit le marchand au premier
personnage qui tient sous le bras gauche une sacoche et
qui vient d'en tirer un collier de verroterie multicolore
qu'il offre au marchand; il tient un autre collier dans la
main gauche. Le second personnage va faire ses achats
en echange d'un eventail qu'il tient de la main droite ct
d'un attise-feu qu'il a dans la main gauche. — Dans la
derniere scene, deux hommes, a droite, sont en pourpar-
lers; celui de gauche offre trois hamecons qu'il porte de
la main droite. Enfin une femme portant un coffret sur
1'epaule debat les prix d'echange avec un marchand d'ha-
bits. Voir G. Maspero, Gazette archeologique, t. vi, 1880,
p. 97; Id., Histoire ancienne des peuples de I Orient
classique, t. i, 1895, p. 323. — Ce qui se passait ainsi en
Egypte se faisait d'une maniere analogue en Palestine.
Aujourd'hui encore, en Orient, ou la monnaie est rare
dans les villages et parmi le peuple, les ventes et les
achats de denrees et d'objets usuels ne se font pas autre-
ment. C'est ainsi que nous avons vu a Latroun, au pied
des montagnes de Juda, les Arabes acheter aux Trap-
pistes des choux-fleurs en leur donnant en echange
une poignee de ble ou deux oeufs de poule. — Plusieurs
passages des Ecritures font allusion a ces echanges en
nature. Job, XXVHI , 17, dit qu'on ne peut acheter la sa-
gesse en donnant en echange (temurah) des vases d'or.
Cf. Job, xv, 31 (hebreu); Lev., xxvn, 10, 33; Ruth, iv, 7;
IV Reg., v, 26; Is., LV, 1; Ezech., xxvn, 27 (Ma'ardbek);
Ps. XLIII (XLIV), 13. F. VlGOUROUX.

ECHANSON (hebreu : masqeh, de sdquh, « boire; »
Septante : «p-/toivox<5o?; « chef des echansons; »

513. — Echanson 6gyptien. lilethya.
D'apres Champolllon, Monuments de I'Egypte, t. n, pi. cxr.n.

« echanson; » Vulgate : pincerna), of [icier charge" de
verser a boire au roi et de tout preparer en consequence.
— La Genese, XL, 2-23, raconte que, dans la prison
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egyptienne ou fut enferme Joseph, arriverent un jour
deux prisonniers de marque qui avaient encouru la colere
du roi, le grand panetier et le grand echanson. Ce der-
nier etait le chef des echansons de la cour. II decrit lui-
m£me ses fonctions dans le recit qu'il fait a Joseph du
songe qu'il a eu : « Je voyais devant moi une treille; elle
avail.trois branches; il y croissait des bourgeons, puis
des fleurs et des raisins qui murissaient. J'avais en main
la coupe du pharaon; je pris les raisins, j'en exprimai le
jus dans la coupe et je la tendis au pharaon. » Les echan-
sons sont souvent represented sur les monuments egyp-
tiens (fig. 513). II y avait alors des vignes en Egypte, et Ton y
importait du vin de Syrie etd'ailleurs. Les riches n'avaient
pas seuls le privilege d'en boire: le vin etait d'un usage
general, et, a en croire les monuments, il arrivait assez
souvent qu'on en abusait. Voir F. Vigouroux, La Bible et
les decouverles modernes, 6e edit., 1896, t. 11, p. 39-40,
73-82. Dans des entrepots ou « maisons du vin » se conser-
vaient les provisions destinees a la table royale, et a la tete
de ces magasins etaient des proposes de haut rang dont
1'office se combinait avec celui des echansons. Cf. Mas-
pero, Histoirc ancienne des peuples de I'Orient classique,
Paris, t. i, 1895, p. 284-286. Quand Joseph eut explique
a 1'echanson le sens du songe qu'il avait eu, cet officier
sortit bientot de prison et fut re'tabli dans son emploi.
C'est seulement par la suite qu'il se souvint de Tintcr-
prete et le fit venir a la cour pour expliquer les songes
du pharaon. Gen., XLI, 12-14. — Le texte sacre, III Reg.,
x, 5; II Par., ix, 4, enumere des echansons parmi les
officiers de la cour de Salomon. — D'apres le texte grec
du livre de Tobie, i, 22, un neveu de ce saint personnage,
Achiacharus (voir t. i, col. 131), etait echanson du roi
d'Assyrie Sacherdon ou Asarhaddon. On voit sur plu-
sigurs monuments assyriens des echansons remplissant
des coupes et les apportant aux convives (voir fig. 389,
col. 1077). — II y avait aussi des echansons a Suse, a la
cour du roi de Perse Assuerus (Xerxes I£r). Quand celuU
ci donna ses grands festins pendant cent quatre-vingts
jours (voir t. I, col. 1142), des officiers royaux etaient
preposes a chaque table, et parmi eux des echansons,
« sans qu'aucun obligeat a boire ceux qui ne voulaient
pas. ».Esth., i, 8. — Nehemie etait echanson du roi
Artaxerxes dans la meme ville de Suse. II Esdr., i, 11. —
Sur Yarchitriclinus, le mailre d'hotel des noces de Cana,
voir t. i, col. 936. ' H. LESETRE.

ECHELLE (hebreu : sullam; Septante : xKu.?!;; Vul-
gate : scala), instrument portatif, compose de deux mon-
tants en bois, qui reunissent et supportent des batons
disposes 1'un au-dessus de 1'autre en forme d'escalier.
Elle sert a monter et a descendre. L'echelle, employee
aux usages ordinaires, n'est pas mentibnnee dans la
Bible. Nous ne pouvons douter cependant qu'elle n'ait
etc connue de bonne heure, puisque Jacob vit en songe
a Bethel une echelle, sullam, qui s'elevait de terre et
touchait le ciel, et sur laquelle les anges de Dieu mon-
taient et descendaient. Gen., xxvm, 12 et 13. Cetfe echelle
gigantesque etait un symbole de la providence par la-
quelle Dieu veille constamment sur les hommes et dont
les anges sont les ministres. Voir t. i, col. 1672-1673.
Elle est aussi uii indice certain de 1'emploi habituel de
1'cchelle a cette epoque reculee de 1'histoire. Les songes
divins, en effet, aussi bien que les songes humains, pre-
sentent a 1'imagination de 1'homme endormi des images
d'objets qui 1'entourent et dont il peut saisir facilement
la signification. Les rabbins distinguaient 1'echelle de
Tyr, qui etait courte, de 1'echelle egyptienne, qui etait
longue. Talmud de Jerusalem, Eroubin, ix, 1, trad.
Schwab, Paris, 1881, p. 288. — L'echelle peut devenir
machine de guerre et servir a tenter 1'assaut d'une ville
assiegee. L'application des echelles aux remparts pour
forcer 1'entree d'une fortercsse est le precede ]c plus an-
ciennement employe, et on le voit souvent represente sur

les bas-reliefs egyptiens (voir t. i, fig. 286, col. 1CG2)
et assyriens (t. i, fig. 261, col. 983), comme chez les
P»omains (fig. 514). II est indique une fois seulement dans
la Bible. Lorsque Judas Machabee alia au secours de la
forteresse de Dathema pour la delivrer, les Syriens, qui
en faisaient le siege, s'armerent d'echelles et de machines
de guerre pour 1'emporter d'assaut, mais sans succes.

514. — Soldat remain portant une Echelle de sit'ge.
D'aprfes Frohner, La colonne Trajane, pi. 115.

IMach., v, 30. L'echelle dut servir aussi a d'autres sieges,
dans les guerres racontees dans les Livres Saints, quoique
ce soil le seul passage ou elle soit nommee.

E. MAKGENOT.
ECHI (hebreu: 'EM; Septante: 'Ay^ic), un des fils

de Benjamin. Gen., XLVI, 21. Les Septante font Echi fils
de Bala, et par consequent petit-fils seulement de Ben-
jamin. Echi semble elre le meme que Ahiram de Num.,
xxvi, 38. Voir AHARA, t. i, col. 290. Dans la genealocie
donnee dans la Genese, il faut unir a Echi une partie du
mot suivant, Ros : n»sn tirjm >ns, et Ton retrouve la
genealogie des Nombres: nsis^r m>n«. Le a, mem, ;i
ete pris pour un N , aleph; et apres avoir fait deux mols
on a ajoute naturellement la conjonction T , vav, « et. »
De plus, le tr, schin, doit s'unir au mot suivant. Tons
ccs noms des enfanls de Benjamin ont ete maltraites par
les copistes. Voir t. i, col. 1589. E. LEVESQUE.

ECHO (TT/W)> son reflechi ou renvoye par un corps
solide de telle sorle que 1'oreille 1'entend de nouveaiv
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une ou plusieurs fois, et lieu ou se produit cette repeti-
tion du son. L'echo est mentionne par 1'auteur du livre
de la Sagesse, xyn, 18, dans sa description de la plaie
des tenebres en Egypte. Cette plaie, dit-il, avait tellement
effraye les Egyptiens, que tout devenait pour eux un sujet
de nouvelle terreur, meme 1'echo, avravaxXwiievT) ex xoi-
XoTaxwv (xoiXoTYiTO?, Deane, The Book of Wisdom, in-4°,
Oxford, 1881, p. 101, 208) opewv f^ci; « 1'echo repercute
du creux des montagnes. » La Vulgate n'a pas rendu
rigoureusement tous les mots grecs; au lieu de traduire:
« du creux des montagnes, » elle dit : « des montagnes
tres hautes. » — Les Septante ont employe le mot rj^w
dans deux autres passages de leur version, mais sans
qu'il soit question d'un echo proprement dit dans le
texte original. Ill (I) Reg., xvm, 41 (hebreu: hdmon,
« bruit » ) , et Job, iv, 13 (hebreu : hazon, « vision »).

F. VIGOUROUX.
ECLAIR (hebreu: bdrdq, et une fois bazaq, Ezech.,

1, 14; poetiquernent, 'or, « lumiere, » Job, xxxvi, 32;
xxxvn, 3, 4, 11, 15; fydziz, « trait, » Job, xxvm, 26;
XXXVIH, 25; Zach., x, 1; fyes, « fleche, » Ps. XVH, 15;
Hab., in, 11; Septante et Nouveau Testament grec :
aarpaTivi; Vulgate : fulgur), vive lumiere produite par
le degagement de 1'electricite atmospherique. — Les
eclairs sont frequents en Palestine, surtout en automne.
La Sainte Ecriture parle de 1'eclair dans un certain
nombre de passages, a 1'occasion des phenomenes atmo-
spheriques qu'il accompagne. Voir TONNERRE. D'autres
fois 1'eclair est pris pour Ja foudre elle-meme. — 1° II
est fait mention de 1'eclair dans les theophanies ou Dieu
apparait entoure de toutes les puissances de la creation,
comme au Sinai. Exod., xix, 16. L'eclair accompagne les
manifestations de la justice divine. Exod., ix, 23; II Reg.,
xxn, 15; Ps. xvn, 15; LXXVI, 19; xcvi, 4 ; CXLIII, 6;
Nahum, i, 3-6; Zach., ix, 14; Apoc., iv, 5; viu, 5; xi, 19;
xvi, 18. — 2° L'eclair est un phenomene naturel qui
excite 1'admiration de 1'homme. Job, xxxvn, 15; Dan.,
in, 73. Sa rapidite est merveilleuse. Job, xxxvm, 3, 4,11;
Matth., xxiv, 27; Luc., x, 18; xvn, 24. Sa lumiere est si
eblouissante, qu'on lui compare les objets les plus bril-
lants. Ezech., i, 13,14; Nah., n, 4; Habac., in, 11; Dan.,
x, 6; Matth., xxvm, 3. L'eclair est ordinairement suivi
d'une abondante chute de pluie. Ps. cxxxiv, 7; Jer., x, 13;
Lr, 16. — 3° Ce n'est pas 1'homme qui commande a
1'eclair. Job, xxxvm, 35. C'est Dieu seul qui le fait
briller et le dirige, et 1'eclair lui obeit. Job, xxvm, 26;
xxxvi, 32; xxxvm, 35; Zach., x, 1 : « le Seigneur don-
nera hazlzim, » les eclairs; Septante: ^avioKTia;; Vul-
gate : nives; Bar., vi, 60; Sap., v, 22. H. LESETRE.

^CLIPSE, occultation momentanee, soit partielle,
soit totale, de la lumiere du soleil ou de la lune. Quand
le soleil, la terre et la lune arrivent a se trouver exac-
tement sur la meme ligne droite, une eclipse de soleil
peut se produire si la lune est placee entre cet astre et
la terre; on a, au contraire, une eclipse de lune si la
terre se trouve entre les deux autres astres. L'eclipse est
partielle ou totale pour un point donne de la terre, sui-
vant que 1'astre interpose cache en partie ou en totalile
la lumiere envoyee a la terre par le soleil ou par la lune.
Les anciens Egyptiens ne savaient pas se rendre compte
du phenomene des eclipses. L'eclipse de soleil etait a
leurs yeux le resultat d'urie attaque du serpent Apopi
centre Ra, le dieu-soleil. Us ne savaient pas predire le
retour de ces eclipses solaires; mais, quand elles se pro-
duisaient, ils cherchaient a venir en aide au soleil en
effrayant le monstre Apopi par leurs cris et le bruit de
toutes sortes d'instruments et d'ustensiles. La lune avait
egalement ses ennemis qui la guettaient, le crocodile,
I'hippopotame, la truie, constellations qui faisaient couiir
les plus grands perils a 1'aslre des nuits vers le quinzieme
jour de chaque mois, et qui parfois Tavalaient glouton-
nement, mais etaient obliges par les dieux a le rendre.

Les Chaldeens possedaient des notions plus precises sur
la nature des eclipses et sur les lois qui regissent ces
phenomenes. Les nombreuses observations failes chez
eux de longue date sur 1'etat du ciel leur avaient perm is
de decouvrir la period e de deux cent vingt-trois lunai-
sons, au bout de laquelle les eclipses lunaires se repro-
duisent dans le meme ordre. Ils predisaient done ces
dernieres, sinon a coup sur, du moins avec un succes
habituel. II n'en etait pas de meme pour les eclipses de
soleil. Les eclipses de lune sont visibles de tous les
points de la terre d'ou Ton peut apercevoir la lune; les
eclipses de soleil, au contraire, tout en ayant la m£me
periodicite et une plus grande frequence, n'affectent pas
toujours le meme point du globe terrestre. Aussi, comme
les observations des Chaldeens etaient necessairement
locales, par consequent tres incompletes, les astronomies
de ce pays ne pouvaient saisir la loi qui preside a la
periodicite de ces phenomenes. Ils predisaient neanmoins
les eclipses solaires, qui precedent ou suivent a environ
quatofze jours et demi d'intervalle une eclipse lunaire;
mais leurs predictions ne se realisaient pas toujours, au
moins pour la contree ou ils vivaient. Cf. Oppert, dans
le Journal asiatique, 1871, t. xvm, p. 67; Maspero, His-
toire ancienne des peuples de I'Orient classique, Paris,
t. i, 1895, p. 91-93, 776. — L'hebreu n'avait aucun mot
special pour designer les eclipses. L'Ecriture ne s'en est
occupee que pour y faire allusion directement ou indi-
rectement. 11 en est question dans plusieurs passages. —
1° Amos, iv, 13, dit que le Seigneur « change 1'aurore en
tenebres », ce qui s'entend plus naturellement d'une
eclipse que d'un temps couvert (Septante: « il fait 1'aurore
et 1'obscurite; » Vulgate : faciens malutinam nebulam}.
— 2° II dit encore, viu, 9: « Le soleil se couchera en
plein midi ». La comparaison des tenebres qui succedent
inopinement a la clarte du soleil semble empruntee au
phenomene des eclipses, et figure 1'adversite succedant
tout d'un coup a la prosperite. On a suppose qu'Amos
faisait allusion a une eclipse totale de soleil qui fut
visible a Jerusalem, un peu apres midi, le 9 fevrier 784
avant J.-C., ou a une autre eclipse qui se produisit le
6 aout 803; mais rien ne prouve que le prophete ait en
vue une eclipse speciale. J. Knabenbauer, Comment, in
proph. min., t. i, 1886, p. 324. — 3° Joel, H, 32, decri-
vant les signes precurseurs de la venue du Seigneur,
dit que « le soleil se changera en tenebres et la lune en
sang », c'est-a-dire qu'elle prendra cette teinte d'un rouge
obscur qu'elle a durant les eclipses. Ces phenomenes
inspiraient toujours I'effroi aux anciens; c'est pour cela
que le prophete les range au nombre des signes terribles
de la venue de Dieu. — 4° Michee, in, 6, annonce qu'en
punition des peches du peuple, « le jour sera obscurci. »
Certains commentateurs ont pense qu'il s'agissait la de
1'eclipse de soleil qui eut lieu le 5 juin 716 avant J.-C.,
et dont il est question dans Denys d'Halicarnasse, n, 56;
mais c'est la une hypothese sans fondement. Le prophete
s'exprime metaphoriquement, et il est meme douteux que
sa metaphore soit empruntee a une eclipse. — 5° II en
est de meme du passage de Zacharie, xiv, 6: « En ce jour,
il n'y aura pas de lumiere. » — 6° On doit egalement
expliquer au sens figure 1'expression de Jeremie, XV, 9 :
« Son soleil s'est couche pendant qu'il etait encore jour.»
Le soleil est ici 1'image de la vie, qui, comme dans une
eclipse, s'eteint prematurement. On ne doit done pas
voir dans ce prophete la mention de 1'eclipse du 30 sep-
tembre 610, dont Herodote, I, 74, 103, a conserve le sou-
venir. — Les tenebres qui se produisirent a la mort de
Notre-Seigneur, Matth., xxvn, 45; Marc., xv, 33; Luc.,
XXHI, 44, ne furent point reflet d'une eclipse de soleil.
On celebrait alors la Paque juive, et par consequent on
etait au quatorzieme jour de la lune, c'est-a-dire a la
pleine lune. Exod. XH , 6. Or la pleine lune est 1'epoque
possible des eclipses de lune, parce qu'alors la terre se
trouve placee entre cet astre et le soleil; les eclipses de
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soleil, au contraire, ne peuvent avoir lieu qu'a 1'epoque
de la nouvelle lune, quand ce satellite est interpose entre
la terre el le soleil. Les lenebres du Vendredi-Saint onl
done un caractere miraculeux el sont dues soit a une
interposition extraordinaire de nuages tres epais, soit a
une attenuation momentanee de la transparence atmo-
spherique. H. LESETRE.

1. £COLE, local dans lequel des enfants ou des jeunes
gens apprennent des lecons d'un maitre les elements d'un
art ou d'une science (fig. 515). Les ecoles sont privees ou
publiques, selon qu'elles sont tenues par des particuliers
ou bien au nom de 1'Elat. On ne trouve pas trace d'ecoles
publiques chez les Hebreux avant la captivite de Baby-
lone. Ce qu'on appelle improprement « ecoles des pro-
phetes » n'a point de relation avec un enseignement suivi
et methodique. Voir ce mot. L'instruction religieuse et
morale des enfants se donnait dans la famille. Voir EDU-

S'il y avail quarante enfants, il devait y avoir un assis-
tant; pour cinquante, deux maUres elaieiit necessaires.
Si nous en croyons les Talrauds, les ecoles etaient tres
repandues en Palestine; inais leur exageralion a ce sujef
depasseloute mesure. A 1'epoque de sa deslruclion, Jerusa-
lem aurail compte dans son sein quatre cent qualre-vingts
ecoles. Bien plus, au dire de R. Simon ben Gamaliel, la
ville d'ailleurs inconnue de Bethar avail encore sous Adrien.
cinquante-deux ans apres la mine du Temple, cinq cents
ecoles, dont la plus petite reunissait cinq cents enfants.
Talmud de Jerusalem, Taanith, trad. Schwab, Paris, 1883,
t. vi, p. 190. Selon R. Simon ben Yohai, beaueoup de
villes de la Palestine ont ete ruinees, faute d'ecoles et
d'inslituteurs. D'apres d'autres rabbins, les ecrivains, les
professeurs et ceux qui instruisent la jeunesse sont les
verilables gardiens des ciles. Talmud de Jerusalem,
Haghiga, ibid., p. 265. Les rabbins disaienl encore :
« L'haleine des enfants qui frequentcnt les ecoles est le

515. — Ecole egyptlenne de musique et de danse. Tell el-Amarna. xviii* dynastie. D'apres Lepslus, Denkmaler,
Abth. in, Bl. 106.

CATION. Apres Texil, les synagogues servirent en quelque
sorte d'ecoles publiques pour la leclure et 1'interpretation
de la Loi et des prophetes. Voir SYNAGOGUE. Cependant
il y cut encore, en dehors d'elles, des ecoles elementaires
pour les garcons et des ecoles superieures, dirigees par
des scribes et des docteurs.

I. ECOLES ELEMENTAIRES POUR LES GARCONS. — La tra-
dition rabbinique rapporte leur origine a Simeon ben
Schetah, frere de la reine Salome et president du san-
hedrin dans le ier siecle avant Jesus-Christ. II etablit
cette disposition : « Les enfants doivent aller a 1'ecole. »
Talmud de Jerusalem, Kethouboth, vui, 8, trad. Schwab,
Paris, 1886, t. vni, p. 110. II nomma 1'ecole Belh-hasse-
pher, « maison du livre. » Mais ce ne fut que 1'an 64 de
notre ere que des ecoles publiques pour les petits gar-
cons de six a sept ans furent fondees dans toutes IPS
villes de Palestine. Le grand pretre Jesus ben Gamala
rendit cette fondalion obligatoire. Chaque ville devait
entretenir au moins une ecole primaire. Si la cite etait
tres grande ou coupee en deux par un lleuve difficile a
traverser, on devait balir deux ecoles. Si la communaute
etait pauvre, la synagogue pouvait servir d'ecole pendanl
la semaine. Partoul ou il y avail vingt-cinq enfanls en
age de s'inslruire, on devait etablir un maitre special.
Si le nombre des eleves etait inferieur a ce chiffre, le
liazzan, ou sacristain de la synagogue, servait de mailre.

plus ferme soutien de la sociele. — Perisse le sancluaire!
mais que les enfants aillent a 1'ecole. » A leur jugement,
les femmes qui conduisaient leurs enfants aux ecoles
meritaient la faveur speciale de Dieu. Talmud de Baby-
lone, Berakliolh, trad. Schwab, Paris, 1871, p. 291.

Le Pirke Aboth determine ainsi les divers degres de
Tinslruction de 1'enfanl: « A cinq ans, il doil commencer
les etudes sacrees; a dix ans, il doit se livrer a 1'etude
de la tradition; a treize ans, il doit connaltre et accom-
plir les commandemenls de Jehovah; a quinze ans, il
dqjt perfectionner ses etudes. » Le nombre des heures de
classe etait limite. A cause de la chaleur, les lecons etaient
interrompues de dix heures du matin a trois heures de
1'apres-midi. Aux mois de juin et de juillet, on ne consa-
crait que quatre heures par jour a Tenseignement, et il
etait alors interdit aux maitres de chatier leurs eleves.
Le maitre ne devait rien promeltre qu'il ne put tenir. II
devait eviler lout ce qui pouvait provoquer des pensees
desagreables ou deshonnetes. II ne devait pas s'impa-
tienter centre les enfants qui apprenaient difficilemenl.
II avail le droil de punir, quand le chalimenl etait neces-
saire; et il pouvait frapper avec une laniere, mais jamais
avec une baguetle. II devail graduer les lecons el Iraiter
1'enfant comme une genisse donl on aagmenle chaque
jour le fardeau. Son office elait honorable, et les parenls
ne pouvaient envoyer leurs enfants a une autre ecole qu'a
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celle de la ville ou ils habilaient. Le jour du sabbat, le
maitre pouvait surveiller la lecture des enfants et enoncer
les premiers mots des chapitres que ses eleves devaient
lire. Mais, en raison du repos sabbatique, il ne pouvait
lire lui-meme. Talmud de Jerusalem, Schabbath, i, 3,
trad. Schwab, t. iv, 1881, p. 13 et 16. Nul celibataire,
homme ou femme, ne devait exercer la profession d'in-
stituteur. Talmud de Jerusalem, Qiddouschin, rv, 10;
trad. Schwab, t. ix, 1887, p. 287 et 289, En somme,
1'instruction primaire des jeunes Israelites se bornait a
savoir lire et ecrire et a repeter par cffiur les passages
essentiels de la Loi mosaique.

II. ECOLES SUPERIEURES DES SCRIBES. — Les scribes,
dont il est si sou vent parle dans 1'Evangile, tenaient des
ecoles ou ils distribuaient aux jeunes gens, leurs dis-
ciples, et aux Israelites qui assistaient a leurs lecons, un
haul enseignement religieux. Leur ecole etait appelee

Les auditeurs restaient debout; apres la mort de Gama-
liel seulement, ils purent s'asseoir. Quelquefois on com-
parait poetiquement les rangs d'auditeurs aux rangees
des ceps dans une vigne, et on appelait 1'ecole «la vigne ».
Le maitre se tenait sur un siege eleve ou dans une chaire.
II exercait sur ses eleves un tres grand empire. II se
faisait nommer Rabbi, « mon maitre. » Matth., xxm, 7.
Les rabbins pretendaient passer dans le respect et 1'affec-
tion de leurs disciples avant les parents de ceux-ci. Tal-
mud de Jerusalem, Baba Mecia', n, 11, trad. Schwab,
Paris, 1888, t. x, p. 99. « Le respect de ton maitre louche
au respect de Dieu. » Pirke Aboth, xiv, 12. Les rabbins
prenaient partout la premiere place et se faisaient saluer
jusqu'a terre par leurs disciples. Matth., xxm, 6 et 7;
Marc., xii, 38 et 39; Luc., xi, 43; xx, 46. Leur enseigne-
ment etait gratuit, et ils exergaient tous un metier qui
leur permettait de gagner leur vie. Cependant quelques-

516. — Scole grecque. A droite, leijon d'e'criture; h gauche, lec,on de musique. — Le pedagogue, qui a conduit le Jeune Grcc
h ses deux maitres, est assis, i drotte, sur un siege; il tient un baton de la main gauche.

Coupe peinte de Duris. Musee de Berlin.

bet ha-midras, « maison de recherche ou d'etude. » Ils
y interpretaient 1'Ecriture et la tradition au point de vue
legal ou juridique , suivant la methode dite plus tard
halaka. Ils faisaient de veritables cours de casuistique.
Les reunions avaient lieu specialement le jour du sabbat,
apres le service au temple ou a la synagogue. Elles se
tenaient dans un des parvis ou dans une salle interieure
du Temple, ou a la maison d'ecole, quelquefois en plein
air. D'apres le Pirke Abolh, les homines de la Grande
Synagogue auraient dit: « Formez beaucoup d'eleves. »
Par application de cet ordre et sous 1'inlluence du mou-
vement d'idees qui accrut leur importance, les scribes
multiplierent les ecoles. Ils avaient une haute estime de
leurs fonctions. « On trouve 1'Eternel dans les maisons
d'etude aussi bien que dans les temples, » disaient-ils.
Les hommes d'etude contribuent a la paix de 1'univers.
R. Nechounia ben Hakana faisait une courte priere en
entrant a 1'ecole et en en sortant. A 1'entree, il deman-
dait de ne pas s'irriter centre ses disciples et de ne pas
leur fournir de sujet d'irritation contre lui; il demandait
surtout de ne pas se tromper dans son enseignement,
aGn de n'etre pas meprise en ce monde et en 1'autre.
A la sortie, il remerciait Dieu de son sort; car il prefe-
rait frequenter les ecoles et les synagogues plutot que les
theatres et les cirques. Talmud de Jerusalem, Berakhoth,
trad. Schwab, 1.1, Paris, 1871, p. 80-81, 97 et 176.

uns prenaient un salaire, mais c'etait seulement en rai-
son du derangement que I'enseignement apportait a leurs
occupations ordinaires. Talmud de Jerusalem, Nedarim,
iv, 3, trad. Schwab, t. vin, 1886, p. 190. Ils exigeaient
de leurs eleves une bonne memoire et une grande fide-
lite a repeter leurs lecons. Chacun doit enseigner dans
les termes memes dont son maitre s'est servi. Le plus bel
eloge d'un eleve etait de le comparer a une citerne en-
duite de ciment, qui ne perd pas une goutte de ses eaux.
Cf. Talmud de Jerusalem, Haghiga, trad. Schwab, t. vi,
1883, p. 271-272. Comme chaque docteur avait son en-
seignement propre, des discussions s'elevaient souvent a
la maison d'ecole et degeneraient parfois en injures et
en coups.

Les rabbins rattachent les ecoles des scribes a la Grande
Synagogue par I'mtermediaire de Simeon le Juste et
d'Antigone de Soccho, et ils mentionnent, depuis les
Machabees jusqu'a Herode le Grand, une double serie
non interrompue de docteurs de la Loi, des zougoth,
« couples, » de chefs d'ecoles. Ces duumvirs sont Jose
ben Joeser et Joseph ben Jochanan; Josue ben Pera-
chia et Nittai d'Arbelles; Simeon ben Schetach et Juda
ben Tabbai; Schemaia et Abtalion; Hillel et Scham-
mai. Nous ne savons presque rien sur leur histoire, et
Josephe ne les nomme meme pas, sauf les derniers.
Hillel s'instruisit a 1'ecole de Schemaia et d'Abtalion.
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Lui-m6me ouvrit une ecole rivale de Scharamaii et la
laissa a ses successeurs. Son fils Simeon et son petit-fils
Gamaliel y enseignerent. Saint Paul etudia la Loi aux
pieds de ce dernier. Act., xxn, 3. Ces ecoles furent
continuees apres la ruine de Jerusalem par 1'ecole rab-
binique de Tiberiade, dont nous n'avons pas a nous
occuper ici. Cf. E. Stapfer, La Palestine au temps de
Jesus-Christ, Paris, 1885, p. 138-139, 285-296,- Trochon,
Introduction generate, Paris, 1887, t. 11, p. 681-687;
B. Strassburger, Geschichte der Erziehung und des
Unlerrichts bei den Israeliten, in-8°, Stuttgart (1885),
p. 1-91.

III. ECOLE GRECQUE. — II est question accidentellement
dans les Actes, xix, 9, d'une ecole, <j-/oXV), de la ville
d'Ephese, qui est designee comme 1'ecole d'un certain
Tyrannus. II s'agit probablement d'une maison ou d'une
salle ou Ton donnait des lecons (fig. 516). Saint Paul,
ne voulant plus precher 1'Evangile dans la synagogue des
Juifs d'Ephese, a cause de leur endurcissement, continua
ses predications dans 1'ecole de Tyrannus. Voir ce mot.

E. MANGENOT.
2. ECOLES DE PROPHETES. On appelle de ce nom,

qui n'appartient pas a 1'Ecriture et qui est assez impropre
d'ailleurs, des associations religieuses que formerent les
prophetes Samuel, Elie et Elisee, et sous lesquelles ils
grouperent un certain nombre de membres ou de dis-
ciples. On s'est fait souvent une idee fausse ou exageree
de ces associations. II importe done de distinguer nette-
ment les renseignements certains qui nous sont parve-
nus sur leur existence et leur histoire, et les hypotheses
que les exegetes ont faites sur leur nature et leur organi-
sation.

I. LEUR EXISTENCE ET LEUR HISTOIRE. — 1° Les Livres
Saints ne font allusion a cette institution qu'incidemment,
«t ils ne racontent pas son origine. La premiere mention
qui en est faite se lit I Reg., x, 5, 6, 10-13. Samuel
venait d'oindre Saul. Parmi les signes d'election divine
qu'il donne au nouveau roi, il lui annonce qu'il rencon-
trera a Gabaa une troupe (hebreu : hebel, « bande, file; »
Septanle : x°P^?» ( (choeur; » Vulgate: grex) de prophetes.
qui descendraient de la -hauteur ou ils habitaient et qui
chanteraient avec accompagnement d'instruments de mu-
sique. Les evenements s'accomplirent comme Samuel
1'avait predit. L'Esprit du Seigneur se saisit de Saul, qui
se mit a prophetiser avec les prophetes. Les habitants de
Gabaa s'etonnerent d'un changement si soudain et dirent:
« Qu'est-il done arrive au fils de Cis? Saul est-il devenu
prophete ? » D'autres repartirent: « Les prophetes heritent-
ils de leur pere ? » voulant dire que la fonction prophe-
tique n'est pas hereditaire et que Dieu en investit qui il
veut, Saul aussi bien que d'autres. Et des lors la for-
mule : « Saul est-il aussi parmi les prophetes? » devint
une locution proverbiale. — Saul revint ,une seconde
fois dans 1'assemblee des prophetes (lahaqdh, |xxXr)crta,
cuneus), a Ramatha, pour y poursuivre David. Le fugitif
s'etait refugie aupres de Samuel, qui 1'emmena dans les
habitations rustiques, nayot, dans lesquelles etaient reu-
nis ses disciples. Le roi y envoya des emissaires pour
prendre son gendre. Mais ceux-ci, a la vue d'une assem-
blee de prophetes qui prophetisaient sous la direction de
Samuel, furent saisis de 1'Esprit du Seigneur et se mirent
aussi a prophetiser. Le merne effet se produisit deux
autres fois sur de nouveaux emissaires de Saul. Ce der-
nier y vint en personne, et, saisi a son tour de 1'Esprit
divin, il se depouilla de ses vetements royaux, prophetisa
avec les autres devant Samuel, et demeura nu par terre
tout le jour et toute la nuit. Cette circonstance donna
une nouvelle signification au proverbe : « Saiil est-il done
aussi devenu prophete? » I Reg., xix, 18-24. — On a
conclu de ces renseignements que Samuel avail ete le
fondateur de ces reunions de prophetes. On sait que,
lorsqu'il etait enfant, la parole de Dieu etait rare et que
Dieu ne se manifestait pas clairement. I Reg., HI, 1.

Comme dans son age mur il a autour de lui des pro-
phetes en grand nombre, il en resulte qu'il peut passer
avec vraisemblance pour 1'instigateur de ces assemblies
de prophetes, dont nous determinerons plus loin la na-
ture. Nous ignorons si des colonies semblables existaient
ailleurs et si celle de Ramatha s'est perpetuee. On a pre-
suppose, malgre le silence des Livres Saints, qu'elle avail
persevere jusqu'au temps d'Elie, ou il est de nouveau
question de reunions de prophetes. II est permis aussi
de penser qu'apres avoir disparu ces associations furent
alors retablies.

2° A la seconde periode de leur histoire, elles repa-
raissent incidemment encore dans les recits bibliqucs,
qui en parlent comme d'une institution etablie et connue,
mais sous le terme nouveau de reunions de « fils de pro-
phetes ». Comme 1'expression « fils » a le sens de « dis-
ciple », 1'usage s'est introduit de designer ces assemblies
par le nom d' « ecoles de prophetes ». Quand 1'impie
Jezabel faisait mourir les prophetes du Seigneur, Abdias,
1'intendant de la maison d'Achab, cacha cent « fils de
prophetes », en les placant par groupes de cinquante dans
les cavernes du pays, et leur donna la nourriture neces-
saire. Ill Reg., xvin, 4 et 13. Voir t. i, col. 23. Les autres
perirent par le glaive. Elie pouvait done se dire seul en
presence des quatre cent cinquante prophetes de Baal.
Ill Reg., xvin, 22, et xix, 10 et 14. On pense qu'il etait
le chef des fils de prophetes tues ou caches. — La per-
secution finie, ceux qui avaient e'chappe sortirent de leur
retraite, et au moment de I'enlevement d'Elie, leur maitre,
nous les retrouvons reunis a Bethel et a Jericho. Ils
savaient la disparition prochaine du prophete, et ils 1'an-
noncerent a son disciple Elisee. Cinquante de ceux qui
habitaient Jericho furent temoins de 1'enlevement d'Elie,
et ils reconnurent Elisee comme leur chef. IV Reg., H,
3-7, 15-18. Leur histoire sous son gouvernement est tout
episodique. La femme de 1'un d'eux, apres la mort de
son mari, eut recours a Elisee, qui multiplia 1'huile pour
payer les dettes du defunt. IV Reg., iv, 1-7. Ceux qui
demeuraient a Galgala eurent a souffrir de la famine, et
se crurent empoisonnes pour avoir mange des coloquintes,
que le cuisinier de la communaute avail cueillies dans les
champs. Elise"e enleva 1'amertume du potage en y melan-
geant un peu de farine. IV Reg., iv, 38-41. Voir col. 859.
Ces fils de prophetes etaient au nombre de cent. IV Reg.,
iv, 43. Giezi demanda a Naaman un talent d'argent et
deux vetements de rechange pour deux jeunes disciples
des prophetes, qui venaient d'arriver des montagnes
d'Ephraim. IV Reg., v, 22. Un jour les fils des prophetes
dirent a Elisee : « Vous le voyez, le lieu que nous habi-
tons avec vous est trop petit pour nous; allons nous batir
une maison aupres du Jourdain. » Ils y allerent, et c'est
en travaillant que 1'un d'eux laissa tomber dans le fleuve
sa hache, qu'Elisee fit surnager. IV Reg., VI, 1-7. Ce
prophete chargea un de ses disciples d'oindre Jehu, roi
d'Israe'l. IV Reg., ix, 1-10. De ces textes isoles on a conclu
que les fils des prophetes vivaient en communaute, et
qu'ils avaient a Galgala, a Bethel, a Jericho et sur les
bords du Jourdain, des centres ou ils se trouvaient cent
ou au moins cinquante. Comme, pour justifier sa mission
divine, Amos repond a Amasias qu'il n'est ni prophete
ni fils de prophete, mais un simple berger, vii, 14, on a
pense que les ecoles de prophetes existaient encore de
son temps (804-799). Trochon, Les petits prophetes,
Paris, 1883, p. 181. On ignore quand et comment elles
disparurent.

H. LEUR NATURE ET LEUR ORGANISATION. — 1° Les
anciens commentateurs a la suite des Peres, saint Jerome,
Epist. LVIII ad Paulinum, n° 5, et cxxv ad Rusticum
monachum, n° 7, t. xxn, col. 583 et 1076; Cassien, De
ccenobiorum institulis, 1.1, c. n, et Collatio xvni, c. VI,
t. XLIX, col. 61 et 1101; saint Isidore, De ecclesiasticis
officiis, 1. n, c. xvi, t. LXXXIII, col. 794, tenaient gene-
ralement les communautes de prophetes pour de veri-
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tables monasteres, ou des moines s'exercaient, sous
1'autorite d'un supericur, a toutes les pratiques de la
vie religieuse. Cf. Haneberg, Histoire de la revelation
biblique, trad, frang., Paris, 1856, 1.1, p. 304-305. L'assi-
milation ne saurait etre complete, car i lne parait pas
que les fils de prophetes fussent lies par des vceux, et
on pense ordinairement que ceux qui etaient maries ne
menaient pas la vie commune. — 2° Appuye sur 1'auto-
rite d'Abarbanel et de David Kimchi, qui reconnaissaient
dans les ecoles de prophetes des « maisons d'interpreta-
tion », Vitringa, De Synagoga vetere, 1726, p. 349-361,
a vu dans les fils de prophetes des jeunes gens qui
s'adonnaient a 1'etude de la philosophie et de la theologie
et ecoutaient les lecons d'un maitre savant, et dans les
ecoles de prophetes, des academies, qui etaient baties
dans la solitude et ou s'enseignaient les sciences reli-
gieuses. D'apres le meme principe, d'autres critiques ont
pense qu'on formait, dans ces ecoles normales, des maitres
ou des catechistes pour instruire le peuple. Les deistes
anglais du siecle dernier se sont represente ces ecoles
comme des colleges, dont ils ont dresse le programme
d'etudes et ou 1'on enseignait 1'histoire, la rhetorique, la
poesie, les sciences naturelles et la philosophie. C'est a
ce sentiment que Ton doit le nom d' « ecoles de pro-
phetes ». L'hypothese d'ecoles proprement dites n'est pas
justifiee par le texte sacre, et elle est peu vraisemblable
en elle-meme. Ramenee a de justes bornes, elle peut
signifier au plus que les prophetes expliquaient orale-
ment a leurs disciples la loi mosaique et leur ensei-
gnaient la musique vocale et instrumentale, qui servait
aux exercices religieux. — 3° Beaucoup de critiques mo-
dernes font de ces ecoles de veri tables seminaires de
prophetisme, ou des jeunes gens se preparaient a la mis-
sion prophetique par des exercices appropries, sous la
conduite d'un chef experimente. Mais tous n'ont pas du
prophetisme et de la prophetie la meme idee. Les uns
conservent la veritable notion des prophetes, qu'ils re-
gardent comme des hommes reellement inspires de Dieu
en vue d'une mission speciale et pour annoncer 1'avenir.
Sans doute ils reconnaissent que Dieu appelle qui il veut
au ministere prophetique; mais, conformement aux prin-
cipes de saint Thomas, Summa theologica, 2a 2se, q. 172,
art. iv, ils pensent que cette vocation, toute miraculeuse
qu'elle etait, avail d'ordinaire sa providentielle prepara-
tion dans les ecoles de prophetes. Tous les prophetes ne
sont pas sortis de ces ecoles; mais cette institution fut
souvent le moyen dont Dieu se servit pour leur reeru-
tement. Kranichfeld, De Us quse in Testamento Veteri
commemoranlur prophetarum societatibus, Berlin, 1860;
J. Danko, Historia revelationis divinae Veteris Testa-
menti, Vienne, 1862, p. 227-230; Mar Meignan, De Moise
a David, Paris, 1896, p. 480; Les prophetes d'Israel.
Quatre siecles de lutte contre I'idoldtrie, Paris, 1892,
p. 14-18. Mais les rationalistes ont une autre conception
des ecoles prophetiques. Pour eux, les prophetes sont
seulement des orateurs inspires, des interpretes officiels
de la loi mosaique et des avocats de la theocratie, et
leurs colleges ont ete un institut permanent, qui exerca
une grande influence en Israel et representa le veritable
esprit de la Loi, en face des pretres souvent trop atta-
ches au culte materiel, en face du pouvoir dont il empe"-
chait les empietements. S. Munk, Palestine, Paris, 1881,
p. 247 et 419; A. Reville, Les prophetes d'Israel au point
de vue de la critique historique, dans la Revue des Deux
Mondes, t. LXXIX, 1867, p. 844; Michel Nicolas, Etudes
critiques sur la Bible, Ancien Testament, Paris, 1862,
p. 357-364. Quelques-uns m6me attribuent a ces groupe-
ments de prophetes des ivresses orgiastiques, des acces
de fureur divine, E. Renan, Histoire du peuple d'Israel,
t. i, 1887, p. 378-380; t. n, 1889, p. 278-280, ou au moins
les apparences de la nevrose et une invasion epidemique
de la grande hysterie. Marcel Dieulafoy, Le roi David,
Paris, 1897, p. 120-137. Ces explications si diverses ont un
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fondement commun; elles donnent au verbe ndbd', « pro-
phetiser », I Sam. (I Reg.), x, 5 et 6, 13; xix, 20-24, le
sens strict d'annoncer la volonte de Dieu et de pre"sager
1'avenir. Cf. Knabenbauer, Commentarius in libros Sa-
muelis, Paris, 1886, p. 114 et 196-197. Or ce verbe,
aux formes niphal et hithpael, qui sont ici employees,
a d'autres significations. II signifie notamment louer Dieu
par le chant des cantiques sacres avec accompagnement
d'instruments de musique. I Par., xxv, 1-3. Or, la pre-
miere fois que 1'assemblee des prophetes est mention-
nee, elle comprend des instrumcnlistes. I Sam. (I Reg.),
x, 5. Nous pouvons en conclure legitimement que ces
prophetes prophetisaient, non pas en predisant 1'avenir,
mais en parlant et en chantant sous une impulsion sur-
naturelle et avec accompagnement musical. C'est a cet
exercice de piete que Saul prit part, en se melant a la
troupe des prophetes. Quant aux manifestations extra-
ordinaires, qui se produisaient au milieu des chants et
des louanges divines, et sur la nature desquelles nous
sommes peu renseignes, elles n'avaient rien de commun
avec la manie des devins antiques ni avec la nevrose;
c'etaient des charisrnes, analogues a ceux dont 1'Esprit-
Saint favorisa les premiers Chretiens. D'ailleurs elles
n'eurent lieu que du temps de Samuel, et rien n'indique
qu'elles se soient reproduces sous Elie et Elisee. —
4° Pour caracteriser autant que cela est possible les ecoles
de prophetes, nous dirons que « les prophetes y ensei-
gnaient simplement a Men croire et a bien vivre ». Le
Hir, Etudes bibliques, Paris, 1869, 1.1, p. 4, note. Ils se
proposaient un but pratique, celui de former de veritables
adorateurs de Dieu, des observateurs fideles de la loi
mosaique, qui par leurs exemples agiraient sur la foule,
arreteraient les progres de 1'idolatrie et rameneraient
leurs freres au culte du vrai Dieu. Ces ecoles, en effet,
fleurirent a des epoques troublees, sous Samuel et plus
tard exclusivement dans le royaume d'Israel, sous le regne
desastreux d'Achab. Leur organisation n'a peut-^tre pas
ete identique aux deux period es de leur histoire. A la
premiere il n'y aurait eu, semble-t-il, que des reunions
accidentelles, sous la presidence de Samuel. Les ecoles
des prophetes auraient done ete alors des associations
libres, dont les membres se groupaient pour la priere
et la louange de Dieu au son des instruments. Durant
la seconde periode, elles auraient eu un caractere plus
stable et auraient ressemble a des colleges, soumis a une
discipline et regis par un superieur. Cependant les habi-
tations dressees sur les bords du Jourdain ne paraissent
guere propres qu'a une destination passagere, et 1'existence
des fils de prophetes maries rend douteuse la stabilite des
communautes. Mais toute conclusion tiree de donnees
hisloriques si insuffisantes reste necessairement conjec-
turale. — Cf. Schwebel - Mieg, De prophetarum scholis,
Strasbourg, 1833 et 1835; Glair, Les livres des Rois, Paris,
1884, t. i, p. 67-75; Trochon, Introduction generate aux
prophetes, Paris, 1883, p. xxix-xxxn; F. Vigouroux,
Manuel biblique, 9« edit., 1896, t. n, p. 103-104.

E. MANGENOT.
liCONOME (Nouveau Testament : ocxovdjio;; Vul-

gate: dispensator, Luc., xii, 42; I Cor., iv, 1, 2, etc.; vil-
licus, Luc., xvi, 1, 3, 8; actor, Gal., iv, 2; arcarius,
Rom., xvi, 23), homme de confiance charge de 1'admi-
nistration d'une maison, ce qui, dans le Nouveau Tes-
tament grec, est appele otxovojxta. Luc., xvi, 2, 3, 4.
Cf. Septante, III Reg., iv, 6 (hebreu : 'al-hab-bdit,
« celui qui est prepose a la maison »); I Par., xxix, 6;
Esth., i, 8; viii, 9. — 1° L'econome a soin de tous les
interets, fait valoir les biens, Luc., xii, 42; I Cor., iv, 2,
vend, achete, regie les depenses, etc. Son role est plus
etendu que celui du villicus, charge seulement de faire
valoir un domaine. Cf. S. Jerome, Epist. cxxi, ad Atgas.,
6, t. xxn, col. 1018,1019. — 2° Dans une de ses paraboles,
Luc., xvi, 1-8, Notre-Seigneur met en scene un econome
employe dans la maison d'un riche. Le mailre, informe
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que Feconome dilapidait ses bicns, lui ordonna de rendre |
ses comptes et lui signifia que sa charge allait lui etre |
otee. L'econome, habitue a commander et a etre Men !

traite, reflechit sur sa situation et conclut qu'il ne pour-
rait se faire ni au travail des champs ni a la mendicite.
II resolut en consequence de se menager des amis parmi
les debiteurs de son maitre. II les appela done les uns
apres les autres, prit leurs creances et leur en fit substi-
tuer de nouvelles, dans lesquelles le montant des dettes
etait considerablement diminue. Aussi peu scrupuleux
que 1'econome, les debiteurs se preterent a cette opera-
tion malhonnete, qui servait si bien leurs propres inte-
retSj et les disposait a accueillir chez eux 1'econome,
quand celui-ci aurait quitte la maison de son maitre. La
prudence de cet econome est louee dans 1'Evangile, sans
qu'on puisse determiner si le « maitre » qui formule cet
eloge est le maitre de la maison ou Notre-Seigneur lui-
meme. La seconde hypolhese parait plus probable, car
les debiteurs durent garder pour eux le secret de ce qui
s'etait passe, sous peine de s'exposer aux revendications
du maitre. II est evident que ce qui est loue par Notre-
Seigneur, ce n'est pas la malhonnetete de 1'econome,
qu'il range lui-meme parmi « les tils de ce siecle »; mais
son habilete, offerte en exemple aux«iils de la lumiere».
Cette parabole rappelait aux auditeurs du divin Mailre un
fait qui ne devait pas etre absolument exceptionnel. La
tentation de s'enrichir aux depens d'un proprietaire opu-
lent etait trop forte pour que, meme chez les Juifs de
cette epoque, on n'y succombat pas de temps a autre. —
Tous les economes ne ressemblaient pas a celui de la
parabole. II y avail aussi « le serviteur fidele et prudent
que le maitre a prepose a sa famille pour lui fournir la
nourriture au temps voulu ». Matth., xxiv, 45. En recom-
pense de sa fldelite, cet econome est mis a la tete de
tous les biens de son mailre. Luc., xn, 42, 44. Cf. Luc.,
xiv, 17, 23. — 3° Le tresorier de certaines villes grecques
portait le litre de otxovdjxo?. Un disciple de saint Paul,
nomme Eraste, etait « econome » (Vulgate : arcarius) de
Corinthe. Rom., xvi, 23. — 4° Par une belle image, les
Apotres et les Chretiens qui annoncent 1'Evangile sont
appeles, I Cor., iv, 1 : O-XOVOJACK [uxmjpi'wv ©eoO, « les
administraleurs des mysteres divins. » Dans 1'Epitre a
Tite; I, 7, 1'eveque esl qualifie olxov6(ioi; ©sou, « 1'eco-
nome de Dieu. )) Sainl Pierre recommande aux fldeles
d'etre de « bons economes des multiples graces de Dieu »,
xaXol oixov<5(jLOt irotxiXv); xaptTo; ©eov. I Petr., iv, 10.

H. LESETRE.
ECRITOIRE (de scriptorium, chambre ou meuble a

ecrire; hebreu : qeset), petite boite portative dans laquelle
on met les ustensiles necessaires a ecrire, 1'encre, les ca-
lames ou roseaux et le canif. L'ecritoire comprenait deux

517. — Scribe £gyptlen avec son <5critoire. Thebes.
D'apres Wilkinson, Manners, t. n, p. 297.

compartiments : un vase contenant 1'encre et un etui
pour les roseaux. et le couteau. Elle differait done de
Yencrier, qui peut elre renferme dans 1'ecritoire ou en
elre isolfi. Les scribes egyptiens se servaient de palettes
en bois, en ivoire ou en pierre, 'dans lesquelles etaient
creuses des godets pour detremper 1'encre seche (voir

fig. 17, col. 51), et aussi de petits vases contenant de
1'encre noire et de 1'encre rouge (fig. 517). L'ecritoire
n'est mentionnee qu'une fois dans la Bible. Le prophete
Ezechiel, ix, 2-11, vit sept anges que le Seigneur envoyait
chatier Jerusalem. L'un d'eux, vetu comme les scribes,
portait a la ceinture le qesef hassofer. Le Seigneur lui or-
donna de passer au milieu de la ville et de marquer d'un
tav (voir col. 1131) le front des pieux Israelites qui devaient
echapper au carnage de leurs concitoyens. Etymologique-
ment, le qeset parait designer exclusivement 1'encrier,
la fiole qui contient 1'encre; mais il pouvait fort bien, en
vertu de 1'usage, signifier 1'ecritoire. Les Septante avaient
lu un autre mot et avaient traduit Ccivv) <jair<pei'pov, « une
ceinture de saphir.» Aquila, dans la premiere edition de
sa version, et Theodotion avaient transcrit en caracteres
grecs le mot hebreu qu'ils ne comprenaient pas, xa<rru
Yp«[x(jLaT£0)?. Aquila traduisit dans sa seconde edition
(A£Xavo8oxeTov ypa^lw;, et Symmaque Titvaxt'Stov ypa^^w;.
Un Juif, interrog6 par Origene, lui dit que le xaoru
d'Aquila el de Theodotion correspondait au xaXajxapiov

518. — Ecritoire orientale moderne, en cuivre.

ou ecritoire des Grecs. Selecta in Ezech., ix, 2, t. xrn,
col. 800; Hexapl, Ezech., ix, 2, t. xvi, col. 2451-2455.
Saint Jerome a traduit atramentarium, « encrier. » Le
saint docleur savait cependanl que beaucoup de com-
mentateurs donnaienl a ce passage d'Ezechiel un sens
plus precis, el entendaient le qeset de 1'ecritoire, « Ihecae
scribenlium calamorum. » In Ezech., \. in, t. xxv,
col. 86-87. On a decouverl a Pompei des encriers en
lerre cuite ou en bronze, ordinairement munis d'un cou-
vercle. Parfois deux encriers etaient soudes : 1'un conte-
nait 1'encre noire, 1'autre 1'encre rouge. Ces objets ont
souvent une anse ou un anneau, qui permet de les pendre
a la ceinture. "Voir fig. 20, col. 53. Aujourd'hui encore,
les ecrivains de profession en1 Orient portent loujours
appendu a leur ceinture un lube de melal (fig. 518) ou
d'ebene, qui renferme le roseau et 1'encrier. — Dans le
Nouveau Testament, il est plusieurs fois question d'encre;
mais 1'ecritoire n'est pas nommee. Voir ENCRE.

E. MANGENOT.
1. &CRITURE, ECRITURE SAINTE, cest-a-dire

ecrilure par excellence, un des noms par lesquels on
designe les « ecrits » inspires qui composent 1'Ancien et
le Nouveau Testament. L'origine de cetle expression se
Irouve dans les livres de 1'Ancien Teslamenl poslerieurs
a la caplivite de Babylone. L'auteur des Paralipomenes
designe les prescriptions de la loi en disant kakkdtub,
« comme il est ecrit, » ce que les Seplanle traduisent:
xata TT^V ypa^v, uapa TTJV <ppa9TJv, « selon 1'Ecrilure ».
II Par., xxx, 5, 18. La meme loculion se lit dans Esdras
et dans Nehemie. I Esdr., HI, 4; II Esdr., vm, 15. De la
1'usage d'en appeler a 1'autorile des livres inspires par
la formule Yerpairtai, Matth., iv, 4, 6; x, 21, etc.; xctOw;
•)'ifpy.m(ti, Rom., i, 11; n, 24, etc., ce qui est la traduc-
lion de 1'hebreu kakkdtub, el d'appeler simplemenl ces
livres par anlonomase 1'Ecriture. Les ecrivains du Nou-
veau Testament nomment 1'Ancien ^ Ppa^, Scriptura
Joa., vii, 38; x, 35; Act., vm, 32; Rom., iv, 3; ix, 17
Gal., HI, 8, 22; iv, 30; II Tim., HI, 16; Jac., n, 8
I Petr., 11,6; II Petr., i, 20; at Tpaipat, Scripturae, Matth.
xxi, 42; XXH, 29; xxvi, 54; Marc., xn, 24; xiv, 49; Luc.
xxiv, 27,45; Joa., v, 39;Act., xvn, 2, 11; XVHI, 2V, 28
I Cor., xv, 3,4; Tpa^ai aytai, Scripturae Sanctae, Rom.
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I, 2; ils citent IPS prophetes en les appelant al YP*?*' T&v

7rpo?r)Twv, Scriptures prophetarum, Matth., xxvi, 56;
Ypa9<xt 7rpo;pir)Ti>iai, Scriptures prophetarum, Rom., xvi,
26, et ils reproduisent des versets ou passages des auteurs
sacres en general en les nommant simplement YP0"?^?
scriptura : « N'avez-vpus pas lu cette ecriture? » c'est-
a-dirc ce passage de 1'Ecriture. Marc., xn, 10. Voir aussi
Luc., iv, 21; Joa., xix, 37; Act., i, 16. — Sainl Pierre a
applique le nom d'Ecritures, <xi Fpafai , aux ecrits du
Nouveau Testament, aussi bien qu'a ceux de 1'Ancien,
II Petr., in, 16, et 1'Eglise a adopte universellement cette
maniere de designer tous les livres inspires, de la me'me
maniere qu'elle a adopte les noms de Livres Saints, de
Saintes Lettres, d'Ancien et de Nouveau Testament, qui
sont egalement d'origine biblique. Pour le mot Bible,
voir t. i, col. 1175-1176. F. VIGOUROUX.

2. ECRITURE HEBRAfQUE. L'ecriture est 1'art de re-
presenter la pensee et de fixer la parole par des signes
ou caracteres, naturels ou conventionnels, traces a la
main ou a 1'aide d'un instrument. On appelle ideogra-
phique 1'ecriture qui exprime directement, par des pein-
tures ou des symboles, les idees; phonetique, celle qui
reproduit les sons de la parole. Cette derniere est sylla-
bique ou alphabetique, selon que les caracteres repre-
sentent des articulations complexes ou des syllabes, ou
bien des sons sirnples ou des lettres, Les Hebreux n'ont
employe que 1'ecriture alphabetique; mais ils se sont
servis successivement de deux formes differentes d'al-
phabets et ils ont eu deux ecritures, la phenicienne et
1'assyrienne, dont nous allons resumer 1'histoire et les
transformations.

I. ECRITURE PHENICIENNE. — 1° Son origine. — Les
Hebreux, parlant une langue semblable a celle des Phe-
niciens, adopterent de bonne heure 1'ecriture de ces der-
niers. Voir ALPHABET HEBREU, 1.1, col. 402-416, pour 1'ori-
gine et les elements de 1'ecriture phenicienne. Sa depen-
dance des caracteres hieratiques egyptiens parait cer-
taine. Toutefois 1'emprunt n'a pas ete fait de toutes pieces
ni d'un seul coup. Le passage des hieroglyphes a 1'alpha-
bet n'a ete ni si simple ni si direct qu'on 1'avait cru
d'abord. Les hieroglyphes hetheens et les inscriptions
Cypriotes, qui en derivent, montrent par quels taton-
nements on a passe avant d'inventer 1'alphabet. Le syl-
labaire Cypriote (voir col. 467-469) se rattache au cou-
rant de simplification qui s'est produit presque simulta-
nement dans les anciennes ecritures ideographiques et
d'ou est sorti 1'alphabet; c'est un de ces essais qui ont
precede 1'invention de 1'alphabet et ont contribue soit
directement, soit indirectement, a son eclosion. II faut
en rapprocher, semble-t-il, les caracteres graves sur
des sceaux en pierre, decouverts recemment dans le
Peloponese et 1'ile de Crete. A cote* de signes hierogly-
phiques, empruntes au corps humain, aux animaux,
aux plantes et a d'autres motifs d'ornementation, on a
trouve des formes cursives qui en sont le d4veloppe-
ment et qui constituent un syllabaire, semblable a celui
de Chypre. A. J. Evans, Primitive Pictographs and
a pras -phoenician Script from Crete and the Pelo-
ponnese, dans le Journal of Hellenic Studies, t. xiv,
1894. Cf. Beilage zur Allgemeincn Zeitung, du 21 oc-
tobre 1895. Des signes de me'me nature ont ete rencon-
tres dans la Basse Egypte, a Kahoun, sur des objets de la
XIIs dynastie, et a Medinet-Ghorab, sur des objets de la
XVII1« et de la XIX« dynastie. Ce sont des marques de
potier ou de macon, qui reproduisent des signes hiera-
tiques et des lettres des alphabets phenico-grecs. L'au-
teur de cette decouverte, Fl. Petrie, les attribue a des
prisonniers de race mediterraneenne, que les Egyptiens
employaient comme captifs aux travaux publics. Ces tra-
vailleurs etrangers ne furent pas vraisemblablement ini-
ties a 1'ecriture hieroglyphique; mais ils purent apprendre
des macons egyptiens, avec qui ils vivaient, 1'usage des i

marques d'ouvrage. On finit par employer ces marques
hieroglyphiques pour reproduire le son des mots qu'elles
representaient. Apres avoir ete d'abord une simple con-
vention d'ouvriers, ces signes syllabiques furent trans-
portes a travers la Mediterranee par le commerce inter-
national et servireiit de mode d'ecriture pour d'autres
usages que leur emploi primitif. Ainsi ils pourraient etre
consideres comme un anneau intermediaire entre les
signes hieratiques et 1'alphabet phenicien. Fl. Petrie,
Kahun, Gurob and Hawara, in-4°, Londres, 1890. Cf.
Revue critique d'liistoire et de litterature, du 27avril 1891,
p. 322-323.

L'epoque a laquelle les Pheniciens ont tire" leur alphabet
des caracteres hieratiques egyptiens est incertaine. On-la
fixe au temps de la domination des Hyksos. M. de Vogue,
Corpus inscriptionum semiticarum, part, n, t. I, Paris,
1889, p. 11. Renan, Histoire du peuple d'Israel, t. i,
Paris, 1887, p. 134-136, a precise le lieu de 1'emprunt.
Ce lieu serait San ou Tanis, centre de 1'empire des Hyk-
sos. Ces Chananeens adapterent 1'hieroglyphisme egyptien
a leur langue et transcrivirent les noms semitiques au
moyen d'un choix de vingt-deux caracteres hieratiques.
L'emprunt doit etre plus ancien, car des decouvertes re1-
centes nous ont appris que les relations des tribus cha-
naneennes avec 1'figypte ont precede 1'invasion des rois
Pasteurs. D'ailleurs la presence de signes identiques aux
caracteres pheniciens sur les monuments de Kahun, qui
remontent a trois mille ans environ avant notre ere,
prouve au moins que les premiers essais d'alphabetisme
sont bien anterieurs aux Hyksos. Tout ancienne que soit
son origine, 1'ecriture alphabetique n'est devenue usuelle
et commune chez les tribus palestiniennes qu'a une
e"poque assez tardive, vers le xive ou le xin8 siecle avant
notre ere. En effet, la correspondance trouvee a Tell-el-
Amarna nous a revele que 1'ecriture cuneiforme tjtait
employee au xv« siecle avec la langue assyrienne comme
moyen officiel de communication entre le roi d'Egyple
et ses tributaires ou allies de la Mesopotamie, de la Syria
et de la Palestine. Si 1'ecriture alphabetique avait ete°
repandue alors dans ies pays arameens ec pheniciens, les
gouverneurs de Byblos, de Sidon et de Jerusalem auraient
sans doute ecrit au pharaon en phenicien, avec des carac-
teres alphabetiques. L'emploi de ces caracteres etait done
alors limite. La nouvelle ecriture n'etait pas encore une
dcriture litteraire; elle servait surtout aux Pheniciens
dans leurs relations commerciales et n'etait guere em-
ployee par les tribus chananeennes et autres qui habi-
taient 1'interieur de la Palestine. A. Loisy, Histoire cri-
tique du texte et des versions de la Bible, dans L'ensei-
gnement biblique, Paris, 1892, p. 64-70.

2° Epoque a laquelle les Hebreux ont adopte I'ecri'
ture phenicienne. — Nous manquons de renseignements
precis pour determiner cette epoque, et nous ne pouvons
dire avec certitude si les Israelites connurent 1'alphabet
durant leur passage en Palestine avant leur entree en
Egypte, ou seulement pendant leur sejour dans la terre
de Gessen. Les philosophes frangais du siecle dernier
niaient que Mo'ise fut 1'auteur du Pentateuque, sous le
faux pretexte que 1'ecriture n'etait pas inventee de son
temps. Tout en reconnaissant 1'existence de 1'alphabet
avant Mo'ise, les rationalistes pretendent encore que les
Hebreux ont appris a e"crire sous les Juges, et qu'en Israel
1'e'eriture est posterieure a Moise et a Josue de trois a
quatre cents ans. E. Reuss, L'histoire sainte et la loif
Paris, 1879, t. i, p. 114; E. Renan, Histoire du peuple
d'Israel, Paris, 1887,1.1, p. 143 et p. 181, note 3. Cf. Vigou-
roux, La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., 1896,
t. ll, p. 548-551. On peut soutenir que 1'ecriture etait
connue en Chanaan avant 1'exode, et que malgre leur vie
nomade les patriarches Abraham, Isaac et Jacob s'en ser-
rirent dans leurs relations d'affaires avec les habitants de
la Palestine. Trochon, Introduction generale, Paris, 1886,
1.1, p. 259-260.11 y a tout lieu de pcnser que, s'ils n'avaient
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pas auparavant 1'usage de 1'alphabet, les Israelites le
prirent durant leur sejour dans la terre de Gessen. Igno-
rant la langue des Egyptiens, Gen., XLII, 23, ils ne furent
guere sans doute inities aux hieroglyphes. Ne se melant
pas avec la population egyptienne, habitant pres de la
frontiere, en contact avec des Chananeens, ils adopterent
plutot 1'ecriture phenicienne, qui servait a reproduire
une langue voisine de la leur. D'ailleurs ils coniptaient
parmi eux, durant la persecution, des chefs d'equipe qui,
sous les ordres des officiers royaux, surveillaient les cor-
vees. Exod., v, 6, 10, 15. On les nommait Soterim, c'est-
a-dire « scribes ». Ils savaient ecrire et ils notaient la
presence de tous les ouvriers, la quantite de materiaux
employes et la besogne accomplie. Les quatre derniers
livres du Pentateuque nous fournissent d'autres rensei-
gnements qui montrent que les Israelites faisaient au
temps de Mo'ise un usage frequent de 1'ecriture. Sans

| Jud., vin, 14. Lorsque la royaute" fut e"tablie en Israel,
Samuel redigea le pacte de la monarchie et le deposa
aupres de 1'arche. I Reg., x, 25. A partir de cette epoque,
1'usage de 1'ecriture fut tres repandu. David et ses suc-
cesseurs eurent aupres d'eux une sorte de secretaire
d'Etat, qui redigeait et conservait les actes publics. Les
annales du royaume furent tenues regulierement depuis
Salomon. Malheureusement nous ne possedons aucun
document de ces temps recules. Les plus anciennes ins-
criptions semitiques sont seulement du ixe siecle avant
Jesus-Christ. Nous pouvons suivre des lors les modifica-
tions successives de 1'ecriture hebraique.

3° Developpement de 1'ecriture hebraique. — Au
moment ou nous la trouvons, cette ecriture est encore
presque identique avec 1'ecriture phenicienne. Cependant
les deux alphabets se diversiflent deja dans deux sens
divergents, qui donneront deux types differents. Les diver-

519. — Inscription phenicienne sur le bord d'une coupe en bronze d&liee it, Baal-Lebanon.
Cabinet des antiques de la Bibllotheque nationale de Paris. — D'apres le Corpus inscriptionum semiticarum, part, i, 1.1, pi. iv, n° 5.

Partie superieure de-la coupe: n nwna nwNia >aiN y:nb byab jn> w D3is -jbo mn iny ruznnmp TSDI. « ... sdlcen de
Qar(ahdast, serviteur de Hiram, rol des Sidoniens. II a donne ceci a Baal - Lebanon, son seigneur, des pr6raices de 1'airain.,. » —
Petit fragment a gauche : N mznnnp po 31D, « ...tob, Soken de Qartahdast... » — Petit fragment & droite: >rr>s
« ... [a Ba]al-Lebanon, son seigneur. »

parler des tables du Decalogue, gravees par Dieu lui-
meme, Exod., xxiv, 12; xxxi, 18; xxxn, 15 et 16, etc.,
Moiise ecrit par ordre divin le recit de la victoire rem-
portee sur Amalec, Exod., xvn, 14; les conditions de
1'alliance avec le Seigneur, qu'il lut au peuple, Exod.,
xxiv, 4 et 7; la suite des campements depuis Harnesses
jusqu'au mont Hor, Num., xxxni, 2; le livre de la Loi,
qu'il remit aux levites et aux anciens. Deut., xxxi, 9.
Cf. xxvui, 58 et 61; xxix, 20 et 27; xxxi, 19-26. Les noms
des tribus d'Israel sont graves sur 1'ephod d'Aaron. Exod.,
xxvui, 9-12. Une inscription se lit sur la lame d'or qui
servait de coiffure au grand pr£tre. Exod., xxvui, 36, et
xxxix, 29. Les noms des tribus sont ecrits sur douze
verges. Num., xvn, 2. Le pr6tre devait transcrire les
maledictions lancees contre la femme adultere, et les
effacer dans les eaux ameres que 1'accusee devait boire.
Num., v, 23 et 24. Chaque Israelite etait oblige d'ecrire
sur sa porte le Decalogue. Deut., vi, 9; xi, 20. Le mari qui
repudiait sa femme etait tenu de lui remettre un acte de
divorce. Deut., xxiv, 1. Moiise ordonne au peuple d'ecrire
sur des pierres une partie de la legislation, Deut., xxvn,
2-8, et cet ordre est execute apres le passage du Jour-
dam. Jos., viu, 32. Une description du pays de Chanaan
est ecrite dans un livre pour preparer le partage entre
les tribus. Jos., xvm, 6-9. Le renouvellement de 1'alliance
divine fut redige par Josue dans le volume de la Loi du
Seigneur. Jos., xxiv, 26. Un jeune homme de Soccoth
ecrivit pour Gedeon les noms des notables de 1'endroit.

gences se produisent sous 1'influence de la rapidite du
mouvement, qui amene la main a se soulever le moins
possible, Le plus ancien specimen du type phenicien est
une inscription tracee sur le bord d'une coupe en bronze,
qui a ete decouverte, vers 1876, dans 1'ile de Chypre, et qui
est dediee au dieu Liban (fig. 519). Le caractere archa'ique
de 1'ecriture oblige a placer cette inscription au plus tard
a 800 ans avant notre ere. Quelques pierres gravees, telles
que le sceau de Molokram, trouve sous le pied d'un des
grands taureaux ailes du palais de Khorsabad, appar-
tiennent a la m£me p^riode. Certaines inscriptions de
Sardaigne, quoique plus recentes, reproduisent le m£me
type. Dans les epigraphes tracees sur les jambes d'un des
colosses du grand temple d'Ipsamboul, entre 650 et 595
avant notre ere (fig. 520), 1'ecriture phenicienne est en
voie de transformation; quelques lettres ont deja la forme
du phenicien classique. La stele de Byblos offre 1'exemple
le plus remarquable de cette ecriture de transition. La
plupart des caracteres y ont une tournure moderne. Les
inscriptions les plus recentes (400-100 avant J.-C.) se
rapportent a trois types bien distincts : le type sidonien,
dans 1'inscription du sarcophage d'Esmunazar, vers 380;
le type Cypriote, dont le sommet des lettres s'entr'ouvre,
et le type carthaginois, dont 1'ecriture est plus legere et
plus elancee. Par une derniere modification, 1'ecriture
phenicienne aboutit en Afrique, sous la domination ro-
maine, a 1'alphabet neo-punique. Ph. Berger, Histoire
de 1'ecriture dans Vantiquite, Paris, 1891, p. 169-187.
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De son cote, 1'ecriture hebraique se developpe dans
une direction differente. Nous en possedons peu de mo-
numents. Bien que moabite, la stele de Mesa appartient
a la meme famille paleographique que 1'hebreu. L'ins-
cription qui y est gravee reproduit la serie complete des
lettres de 1'alphabet. On y observe deja une tendance
marquee a pencher les caracteres et a recourber leur
queue. Les lettres quiescentes y sont employees plus sou-
vent que dans le phenicien. Tous les mots sont separes
1'un de 1'autre par un point. L'ecriture presente des traces
d'usure qui attestent un emploi deja assez long de 1'al-
phabet. Elle a aussi les traits distinctifs qui deviendront
les marques caracteristiques de 1'ecriture hebraique. Les
angles sont tres aigus et fortement accuses; les barres
transversales du he, du iod, du zain et du tsade acquierent
une importance qu'elles n'ont pas en phenicien; le vav
presente une forme arrondie tres particuliere. Ces carac-
teres sont encore plus sensibles sur les pierres gravees

jours dans 1'ecriture samaritaine. Les monuments de cette
ecriture sont des manuscrits du Pentateuque et des in-
scriptions provenant de Naplouse. Les manuscrits ne
remontent pas au dela du xe siecle de notre ere. Les
inscriptions sont plus anciennes. On a voulu les rapporter
a 1'epoque du temple de Garizim, qui fut detruit 1'an 129
avant J.-G. Mais, plus probablement, elles sont settlement
anterieures a la revolte des Samaritains sous Justinien Ier,
en 1'an 529 de notre ere. L'alphabet qu'elles reproduisent
est sensiblement le meme que celui des manuscrits, et il
derive de 1'ancienne ecriture hebraique. Les enjolivements
y tiennent une trop grande place et donnent a 1'ecriture
samaritaine quelque chose de factice et de capricieux.
Elle parait s'etre arretee a un moment de son develop-
pement et etre devenue hieratique. Anguleuse et massive,
elle se replie sur elle-meme et elle s'immobilise dans ses
caracteres stereotypes. Ph. Berger, Histoire de 1'ecriture
dans I'antiquite, p. 188-204.

520. — Inscription ph&iicienne des colosses d'lpsamboul. D'apres le Corpus inscriptionum semiUcarum, part. I, pi. xx, n° 112.
C'est une se'rie de graffiti, contenant des noms propres. Voir ibid., p. 131-135.

a le'gendes hebraiques. Mais ces cachets n'oiit que tres
peu de lettres. Un monument plus complet, c'est 1'ins-
cription commemorative du percement du canal de Siloe.
Voir t. i, col. 805-806. II date du regne d'Ezechias, de la
fin du vnie siecle. Les mots sont se'pares par un point,
comme dans 1'inscription de Mesa (voir MESA). Les lettres
ont quelque chose d'archai'que et de heurte; leurs profils
sont nettement accuses. Les queues, deja penchees sur la
stele de Mesa, se replient de plus en plus sous la lettre.

Telles sont les modifications qu'a subies 1'ecriture mo-
numentale. Nous ne pouvons, faute de documents, suivre
les transformations de la paleographie manuscrite. II
nous est impossible de savoir si 1'acriture a subi les
memes changements dans les manuscrits que sur les mo-
numents. Nous pouvons soupconner seulement, d'apres la
regie generate et par analogie avec 1'ecriture arameenne,
que 1'ecriture manuscrite des Hebreux s'est alteree plus
vite que celle des inscriptions. Une grande lacune nous
derobe pendant plusieurs siecles 1'ecriture hebraique, et,
quand nous la retrouvons, elle est totalement modifiee;
elle s'est confondue avec 1'ecriture arameenne, dont est
sorti 1'hebreu carre. Cependant, meme apres cette subs-
titution, 1'ancienne ecriture a persevere dans la numis-
matique. Sous les Machabees, quand 1'hebreu carre est
deja devenu I'ecriture courante, les monnaies frappees
par Simon et ses successeurs ont toutes des legendes en
caracteres archa'iques. Le meme retour aux formes an-
ciennes se retrouve sur les monnaies de Barcochebas,
dont la revolte amena la ruine definitive du judai'sme,
en 1'an 134 apres Jesus-Christ.

L'alphabet phenicien a meme persevere jusqu'a nos

4° Maniere dont I'ecriture phenicienne etait transcrite.
— Les verbes qui designent 1'action d'ecrire, kdfab,
be'er, hdrat, « tailler, sculpter, » nous indiquent que
1'ecriture fut d'abord gravee. Nous savons que les Hebreux
ont grave sur la pierre des inscriptions commemoratives
ou des textes assez courts, comme le Decalogue et des
passages de la Loi. Exod., xxrf, 18; xxxiv, 28; Deut.,
xxvii, 8; Jos., vin, 32. Us ecrivaient aussi sur des plaques
de metal, Exod., xxviii, 36; Job, xix, 24, et sur des ta-
blettes de bois. Num., xvn, 3; Ezech., xxxvn, 16 et 17.
Mais cette ecriture monumentale ne pouvait etre employee
pour les oauvres litleraires un peu etendues, ni dans 1'usage
ordinaire. On ne voit pas que les Israelites aient eu cou-
tume d'ecrire sur 1'argile, comme on le faisait a Ninive
et a Babylone. Une Bible ecrite sur des briques exigerait
une grande bibliotheque pour la loger. Nous n'avons
pas de renseignements expliciles sur la matiere dont les
Hebreux se servaient pour ecrire leurs livres. Mais le
nom de « rouleau », megilldh, Ps. xxxix, 8; Jer., xxxvi, 2;
Ezech., n, 9; m, 1-3; Zach., v, 1-2, laisse supposer que
les livres etaient formes d'une matiere flexible, peau pre-
paree, papyrus ou etoffe. Des bandcs de papyrus ou de
cuir etaient rattachees 1'une a 1'autre et s'enroulaient
autour de deux batons. De simples feuillets de papyrus
ou des morceaux de parchemin servaient a recevoir des
ecrits plus courts. On n'ecrivait que d'un seul cote. Dans
les rouleaux, le texte etait dispose en colonnes perpendi-
culaires, allant de droite a gauche. Les pages etaient ap-
pelees deldtot, « portes, » Jer., xxxvi, 23, probablement a
cause de leur ressemblance avec une porte rectangulaire.

Les caracteres etaient graves sur la pierre avec un
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style, heret. Is., viu, l.'Cf. Job, xix, 24. Pour J'ecriture
ordinaire, on employait le calame, *et (voir col. 50-53),
qu'on taillait avec le canif (voir col. 131). Le calame por-
tait 1'encre, Jer., xxxvi, 18 (voir ENCRE), et tracait les
lettres. A 1'origine, les scribes hebreux ne separaient pas
les mots les uns des autres, et leur ecriture etait continue,
sans interruption ni intervalle. Sur la stele de Mesa et
dans 1'inscription de Siloe, les mots sont aistingues par
un point. On ne peut affirmer avec certitude qu'il en etait
de meme dans 1'ecriture cursive, et il se pourrait que
dans les manuscrits la separation n'ait pas ete marquee.
Le Pentateuque samaritain a conserve Fusage du style
lapidaire, et des points sont places entre les mots. Cf. Tro-
chon, Introduction generate, Paris, t. n, 1887, p. 6C6-669;
A. Loisy, Histoire critique du texte et des versions de

Voir d'autres variantes dans Montfaucon, In Hexapla
prselim,, Patr. gr., t. xv, col. 41-46.

II. ECRITURE ASSYRIENNE. — 1° Ecriture arameenne.
— Les Hebreux, apres le retour de la captivite de Baby-
lone, changerent d'ecriture et remplacerent 1'alphabet
phenicien, dont ils s'etaient servis des 1'origine, par 1'al-
phabet arameen. Celui-ci derivait du premier, et il s'en
etait distingue par des modifications successives, dont on
peut se rendre compte par les monuments. Les Arameens
ou Syriens donnerent peu a peu a 1'ecriture phenicienne,
qu'ils avaient adoptee, cette forme cursive, qui est appro-
priee au genie de leur race, qui a ete acceptee par les
autres peuples semitiques, et qui a fait d'eux les propaga-
teurs de 1'alphabet dans le monde oriental. Une inscrip-
tion decouverte a Singerli, au nord d'Antioche, et con-

521..— Papyrus Borgianus. — D'apres le Corpus inscrlptionum semiticarum, part, n, t. i, pi. xv, n° H4.
...p> nn> win Ninui mn x»n .2 — ...n'ns'pay nwmnn >NTD 'IN .1

« 1. A mon seigneur Mlthravahist, ton serviteur Pahim... — 2. vivant, joyeux et fort. Mon seigneur, qu'il soit... »

la Bible, dans L'enseignement biblique, Paris, 1892,
p. 96-100.

5° Influence de I'ancienne ecriture sur la version des
Septante. — Cette traduction a ete faite sur des manus-
crits ecrits en caracteres pheniciens. En effet, Origene,
Selecta in Ps. n, t. xii, col. 1104, dit que les meilleurs
manuscrits grecs de cette version reproduisaient le nom
ineffable de Dieu avec les anciens caracteres hebraiques,
i£pa?xo?( apxat'on; Ypa(A(j.a<7t. Or certaines variantes qui
existent entre la version grecque et le texte hebreu s'ex-
pliquent seulement par I'ancienne ecriture. Ainsi plu-
sieurs lecons proviennent d'une confusion de lettres, qui
n'a ete possible qu'avec 1'alphabet phenicien :
(pxn) au lieu de psx, Gen., XLVI, 16; T^;
(rmsnrr) au lieu de nwnn, Exod., xiv, 2; TTJ; (TToi6^;
(nwi7n) au lieu de nainr, Ruth, in, 7; Xa^ari (n3T>)
au lieu de -ny>, Ps. xvn, 3; [tot ('b) au lieu'de xS,
Ps. XXXV, 20; xpataioii; (nnus) au lieu de DHHN,
Ps. cxxxvi, 18; 96eY?a|A£vo; (nas) au lieu de -nzw, Lam.,
1,12, etc. Cf. F. Kaulen, Einleitung in die heilige Schrift,
3« edit., Fribourg, 1890, p. 63. D'autre part, 1'ecriture
continue a produit des coupures differentes de la separa-;
tion actuelle des mots. Ainsi les mots JNSH »a7 fsb, Zach.,
XJ, 7 et 11, ont &6 traduits : st? TT,V Xavaavfrtv, parce
que les traducteurs n'ont fait qu'un seul mot des deux
premiers et ont lu likna'ani au.lieu de Idken 'aniye.
F. Vigouroux, Manuel biblique, 9« edit., 1895, t. i, p. 196.

temporaine de la chute de Samarie, sinon anterieure,
par consequent de la seconde moitie du vme siecle avant
notre ere, montre la transition entre 1'ecriture pheni-
cienne et 1'arameenne. Les caracteres y sont tres melan-
ges; quelques-uns ont garde les anciennes formes phe-
niciennes; d'autres, comme le iod, ont deja les signes
distinctifs de 1'ecriture arameenne. Les mots et parfois
meme des lettres isolees sont separes par des points,
comme sur la stele de Mesa. Le meme melange se ren-
contre dans les plus anciennes inscriptions arameennes
des poids de bronze qui ont ete trouves dans les ruines
de Ninive, et dont 1'alphabet se confond presque avec le
phenicien. Le changement est tres petit en apparence,
mais il est caracteristique. Dans toutes les lettres qui ont
une tete fermee, le sommet s'ouvre; il se fait comme
un trou, et au lieu d'un triangle il ne reste qu'une petite
cavite dont les parois laterales vont en diminuant. Les
divergences s'accusent de tres bonne heure et vont rapi-
dement en augmentant. Ces modifications rapides pro-
viennent de 1'emploi frequent de 1'ecriture arameenne
comme ecriture cursive et populaire.

A 1'epoque perse, 1'ecriture arameenne prit une grande
extension et devint 1'instrument officiel des relations
quotidiennes des rois perses avec leurs vassaux. Par
suite, elle s'altera vite. On peut suivre la marche des
modifications et en determiner les lois. La transformation
s'opera de trois facons a la fois : 1. par la suppression de



1581 1582

la t&e des lettres; 2. par 1'effacement des angles; 3. par
une sorte de retour des lettres sur elles-memes. Elle
s'explique par 1'usage du papyrus el de 1'ecriture cursive.
L'elan de la main en ecrivant amene ces modifications.
Toutes les inscriptions de cette periode ne presentent
pas le meme degre d'alteration pour toutes les formes.
II y a de grandes variety's d'un pays a 1'autre et parfois
sur le m6me monument. Les nouveaux caracteres se
trouyent reunis sur les papyrus (fig. 521) et les monu •
ments arameens d'Egypte qui datent de 500 a 200 avant
Jesus-Christ. L'ecriture differe tout a fait de la pheni-
cienne, et on 1'a appelee arameenne de transition, parce
qu'elle sert d'intermediaire entre 1'ancien alphabet et
toutes les ecritures semitiques modernes. Sur la stele
de Teima, decouverte en Arable, en 1883, par Ch. Huber
(fig. 522), les lettres sont mieux formees que sur les mo- -

522. — Inscription de Teima.
D'apres le Corpus inscript. semit., part, n, pi. x, n° 114.

rnN nbsb j[-i] .3 np >T *on>[n] .1
rrosa »>nb N .4 ay in pyD[D] .2

« 1. Tr&ne qu'a offert — 2. Ma'anSn, flls de 'Im — 3. ran,
an dleu Salm, — 4. pour sa vie. »

numents arameens d'Egypte, bien qu'elles appartiennent
au m£me type. A la fin de la periode perse, 1'ecriture ara-
meenne, devenue 1'ecriture populaire et courante, est
adoptee par tous les peuples semitiques. Nous suivrons
ses modifications posterieures chez les Hebreux seulement.
Ph. Berger, Histoire de 1'ecriture dans I'antiquite,
p. 205-220; M. de Vogue, Corpus inscriptionum semiti-
carum, pars //a, t. i, Paris, 1889, prooeni., p. n-v.

2° L'ecriture arameenne devient I'hebreu carre. —
L'hebreu carre, tel que nous 1'ecrivons encore aujour-
d'lmi, derive de 1'ecriture arameenne, qui s'est substi-
tuee'peu a peu chez les Juifs a 1'ecriture phenicienne.
Les auteurs juifs attribuent cette substitution a Esdras.
Us appellent la nouvelle ecriture nmxtrs, assyrienne,
parce qu'ils 1'ont rapportee du pays de. la captivite, et ils
la distinguent de 1'ancienne, qu'ils nomment rvny,
hebraique. Talmud de Jerusalem, traite Meghilla, trad.
Schwab, t. vi, Paris, 1883, p. 212-213. Origene, Selecta
in Psalmos, H, 2, t. xu, col. 1103, et saint Jerome, Pro-
logus galeatus, t. xxvm, col. 548-549, ont connu cette
tradition, que les Juifs acceptent encore. Cf. L. Wogue,
Histoire de la Bible et de Vexegese biblique, Paris, 1881,
p. 415-118; Ad. Neubauer, The Introduction of the
Square Characters in Biblical Mss., dans les Studia
Biblica, t. in, 1891, p. 1-22. Mais les critiques modernes
pensent generalement que ce changement d'ecrilure est
moins ancien et qu'il s'est fait progressivement. II ne
peut etre attribue ni a 1'activite personnelle ni meme a
I'inlluence d'Esdras. L'ecriture carree n'est que 1'ecriture
vncienne peu a peu transformee par les calligraphes,

sous 1'influence et a limitation des Arameens. L'ecriture
hebraique s'aramaisa en meme temps que la langue
hebraique, et elle suivit les memes phases que la pa!4o-
graphie arameenne. On constate sur les monuments ses
transformations progressives.

II faut en placer le point de depart au ve ou au vie siecle
avant notre ere. A celte epoque, le peuple juif a ete mis
en rapport direct et constant avec la civilisation ara-
meenne, et il en a subi 1'influence. Le premier terme de
comparaison des ecritures doit etre emprunte aux papy-
rus arameens d'Egypte. On peut penser que les prophetes
contemporains de la captivite ecrivaient leurs oeuvres, et
que la Loi etait transcrite au temps d'Esdras avec des
caracteres a peu pres analogues. On se represente ainsi
1'aspect du texle a cette epoque, et on comprend l.'origine
de certaines fautes de copistes. La transition de cette
ecriture arameenne cursive a I'hebreu carre ne fut pas
brusque et ne se produisit pas de la meme facon pour
toutes les lettres. Les form.es anciennes garderent plus
longtemps leur purete'primitive dans 1'ecriture monu-
mentale que dans les manuscrits. Le nom de Tobie, lu
sur les soubassements de la citadelle d'Araq-el-Emir, est
un document de la transformation. Le he, le beth etle iod
ont encore une forme nettement arameenne. Or le iod
en pai'ticulier rend mieux compte de I'hebreu carre que
celui des papyrus arameens.

Nous trouvons I'hebreu carre entierement forme dans
les inscriptions de Jerusalem et des environs, du ier siecle
avant notre ere. L'inscription du tombeau de Bene Hezir,
dit tombeau de saint Jacques, reproduit 1'ecriture carree
avec ses caracteres distinctifs, qui derivent de la triple
tendance de 1'alphabet arameen a 1'epoque perse. La tete
des lettres a completement disparu, et il ne reste plus
que la base du crane, qui forme comme une barre con-
tinue. Cependant le beth, le daleth, le caph et le resch
gardent encore un veslige de la tete, une 16gere encoche
qui depasse la ligne. L'appendice qui dans le he, le heth
et le thav surpasse la barre, ira peu a peu en diminuant,
et disparaitra entierement vers le nie ou le ive siecle de
notre ere. Le iod garde encore ses dimensions premieres
et son inclinaison sur la ligne, mais il perd la barre
transversale qui le distinguait du zaln. 11 sera reduit
bientot a un simple trait, plus ou moins grand, qui se
transformer insensiblement en un point, le > de I'he-
breu moderne.

Dans les inscriptions des deux synagogues de Kefr-
Berein (fig. 523 et 524), que Renan rapporte au ine ou
au ivesiecle avant notre ere, I'hebreu carr4 est definitive-
ment constitue. D'autres exemples de I'hebreu carre nous
sont fournis par 1'inscription de la synagogue d'Alma,
par celles de la synagogue de Palmyre, qui datent pro-
bablement de 1'epoque de Zenobie. L'ecriture palmyre-
nienne ressemble singulierement a I'hebreu carre; ce
sont deux ecritures sceurs, deux rameaux paralleles et a
peu pres contemporains de 1'ecriture arameenne. Celle
de Palmyre est plus ornementee; I'hebreu carre est plus
massif et plus anguleux. Les lettres se referment par en
bas, sauf dans les finales, qui s'allongent au-dessous de la
ligne, et dont 1'apparition, excepte pour le nun, ne date
guere que des premiers siecles de notre ere. Les dernieres
traces d'archaisme disparaissent a la meme epoque.

Aux VH« et vine siecles de notre ere, I'hebreu arrive a
sa forme a peu pres definitive. Les rabbins le regardent
comme une ecriture sacree; ils le stereotypent, pour ainsi
dire. Les caracteres n'ont pas toujours la regularite ma-
thematique des types de l'imprimerie; cela tient exclusi-
vement a la main du scribe. Dans les manuscrits et les
rouleaux des synagogues, 1'ecriture reste la meme et ne
subit plus de transformations pareilles a celles des ages
anterieurs. Les Juifs du moyen age en ont tire" cependant
une ecriture cursive, qu'on appelle I'hebreu rabbinique.
II revet, suivant les pays, des formes assez differentes.
Sans parler des manuscrits babyloniens (voir 1.1, col. 1359),
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les manuscrits occidentaux presentent trois types diffe-
rents d'ecriture. Les manuscrits allemands et polonais
ont des caracteres anguleux; les manuscrits espagnols
ont des lettres carrees et majestueuses; les manuscrits
frangais et italiens ont des formes intermediaires. Ph. Ber-
ger, Histoire de I'ecriture, p. 252-263; M. de Vogue,
L'alphabet arameen et I'alphabet hebralque, dans la
Revue archeologique, 1865, p. 319 -341, et dans les Me-
langes d'archeologie orientale, Paris, 1868, p. 164-166;
A. Loisy, Histoire critique du texte et des versions de
la Bible, dans Uenseignement biblique, 1892, p. 80-95.

Berein, la distinction des mots n'est que peu ou point
marquee. II n'est done pas certain que dans les manus-
crits communs on ait toujours laisse un intervalle entre
les mots. La separation a du se regulariser avec I'usage
des lettres finales. Le Talmud de Babylone, Menachoth,
30 a, determine 1'espace exact qu'il faut laisser entre
chaque mot dans la transcription des Livres Saints. Celui
de Jerusalem, Meghilla, trad. Schwab, t. vi, Paris, 1883,
p. 213-217, y ajoute d'interessants details, dont voici le
resume. Les rouleaux de la Loi doivent e*tre ecrits sur
des morceaux de parchemin, cousus ensemble par des

523. — Inscription d'une des fenetres de la synagogue I de Kefr-Berefn en Galilee, in.>13 ITi'bx ...2 f B... Eleazar...?... »
D'apres E. Renan, Mission de Phenicie, pi. LXX et p. 764.

€onsulter les tableaux des differents alphabets, t. I,
col. 407-414.

3° Maniere d'ecrire durant cette periode. — Les ma-
teriaux sur lesquels on ecrivait furent les memes que
durant la periode precedente. Gependant le parchemin
supplanta graduellement le papyrus. Les traducteurs grecs
de Jeremie, xxxvi, 2, 4, 6, et d'Ezechiel, 11, 9, se servent
de termes qui supposent 1'emploi du papyrus. Josephe,
Ant. jud., XII, n, 11, rapporte que Ptolenaee Philadelphe

nerfs. Chaque bande contiendra trois colonnes au moins
et huit au plus. Les lignes sont tracees avec un jonc. II
faut laisser entre deux lignes 1'equivalent d'une ligne,
entre deux mots 1'espace d'une lettre, entre deux lettres
un espace infime, entre deux pages la largeur d'un
pouce. La longueur et 1'epaisseur du parchemin ne sont
pas determinees; mais il faut laisser en haul une marge
de deux doigts, et en bas une marge de trois doigts. On
etablira ua cjlindre de bois sur lequel on collera la fin

524. — Inscription de la porte de la synagogue II de Kefr-Berein. Cette inscription, sui- un listel de 5 centimetres de large
menage & la partie inferieure du linteau, est sur une seule ligne, qui a et<5 ici partagee en deux.

Partte superieure de notre fac-simile : DV bNTtf* mmpn Ssm mn mpon abw >n>
(Partie inferieure) vuryos n:ra N3n n~n ^'p^n nwy >ib p nbn n

« Soit la paix en ce lieu et dans tous les lieux (de reunion) d'Israel! Jos || e, 16vite, fils de Levi, a fait ce liutcau.
Vienne la b6nediction sur son ceuvre! »

D'apres E. Kenan, Mission de Ph&nicie, pi. LXX et p. 765-771.

admira beaucoup, pour la finesse du parchemin et la
beaute des caracteres, 1'exemplaire du Pentateuque que
le grand pretre lui avail envoye de Jerusalem. La forme
du manuscrit continua longtemps encore a 6tre le rou-
leau. Apres le commencement de 1'ere chretienne seu-
lement, les manuscrits des particuliers prirent la forme
des codices ordinaires. Pour 1'usage liturgique, on a main-
tenu jusqu'a nos jours les anciens rouleaux. R. Simon,
Histoire critique du Vieux Testament, 1. i, ch. xxi,
Rotterdam, 1685, p. 117-121, et Lettres choisies, 2e edit.,
Amsterdam, 1730, t. iv, p. 190-195. Quant a la separation
des mols, elle existe sur certains monuments de 1'ecri-
lure arameenne. Les inscriptions de Ninive et de Baby-
lone la marquent quelquefois par un point, le plus sou-
vent par un intervalle. Les papyrus arameens d'Egypte
mettent aussi un intervalle entre chaque mot. Mais dans
d'autres textes, comme les inscriptions de Palmyre, celles
da tombeau des Bend Hezir et de la synagogue de Kefr-

d'un texte complet de la Bible. Pour le Pentateuque, il
y aura deux bois, un a chaque bout. Ainsi une bible
complete sera enroulee de facon a laisser le commence-
ment ouvert; pour le Pentateuque, on laissera libre le
milieu. Les lettres finales sont regardees comme de tra-
dition mosaique. — Plus tard, les massoretes ne se bor-
nerent pas a in venter les points-voyelles; ils etudierent
aussi les consonnes ct noterent les moindres particula-
rites des manuscrits. Ils distinguerent les majuscules,
les minuscules et les lettres renversees ou suspendues.
J. Buxtorf, Tiberias, Bale, 1620, p. 152-173. Ces minu-
tieuses remarques furent scrupuleusement observees dans
la transcription des textes sacres, et firent de I'ecriture
hebra'ique une ecriture hieratique, dont les plus legeres
modifications contenaient des mysteres.

III. BIBLIOGRAPHIE. — Gesenius, Gescliichte der he-
braischen Sprache und Schrift, in-8°, Leipzig, 1815;
E. A. Steglich, Schrift und JBucherwesen der Hebmer,
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Leipzig, 1876; Heron de Villefosse, Notice des monu-
ments provenant de la Palestine, in-8°, Paris, 1876;
Conder, Hebrew Inscriptions, dans Palestine Explora-
tion Fund, octobre 1883, p. 170; Corpus inscriptionum
semiticarum, Paris, 1881-1893; Chwolson, Corpus inscri-
ptionum hebraicarum, in-4°, Saint-Petersbourg, 1882.

E. MANGENOT.
ECRIVAIN (hebreu: safer,« celui qui ecrit»). La Vul-

gate a traduit deux fois par scriptor, « ecrivain, » Ezech.,
ix, 2, 3, le mot hebreu safer, qii'elle traduit ailleurs par
scriba. Voir SCRIBE. Dans les deux versets cites, le pro-
phete parle de 1'ecritoire que « 1'ecrivain » porte a sa
ceinlure. Voir ECRITOIIIE.

ECURIE (hebreu : 'urydh ou 'urvdh, « creche,
mangeoire », et, par suite, ecurie; Septante: ^MTVYI; Vul-
gate : stabulum, praesepe) , lieu ou Ton renferme les
chevaux ou les autres animaux de selle ou de trait. La
Bible ne parle d'ecurie que dans deux circonstances.
— 1° Quand Salomon eut acquis un grand nombre de
chevaux, il les placa dans des ecuries reparties entre
Jerusalem et les villes oil il tenait ses chars. I Reg., v, 6
(Vulgate, III Reg., iv, 26, prassepia; Septante, dans le
Codex Alexandrinus: roxaSec, puerperae equae). II Par.,
IX, 25 (Vulgate : stabula; Septante : Or,).siai , fceminas
[equae]). — 2° Ezechias, dit le texte sacre, eut « des
ecuries (Vulgate : prassepia; Septante : cpa-cva?) pour toute
espece de betes (behemdh) et des ecuries (etables; Vul-
gate : caulas; Septante : [/.avopa?) pour les troupeaux
('addrim) ». II Par., xxxn, 28. Nous n'avons aucun detail
sur la construction des ecuries des Hebreux. Les souter-
rains situes au sud-est de Tangle du Haram, a Jerusalem,
et qui sont connus sous le nom d'« Ecuries de Salomon »,
sont d'une epoque inconnue, mais sans doute bien pos-
terieure a ce prince. Voir Chauvet et Isambert, Syrie,
Palestine, 1882, p. 287. Les monuments egyptiens nous
montrent des anes mangeant dans une ecurie (fig. 525).
On voit aussi sur un monument representant une villa
une ecurie ou est un cheval. Wilkinson, The manners
and customs of the ancient Egyptians, 2« edit., in-8°,

525. — Anes & leur mangeoire. xvme dynastle. Tell el-Amarna.
D'aprcs Lepsius, Denlcmaler, Abth. m, Bl. 95.

Londres, 1878, t. i, p. 370, pi. ix. Un monument assy-
rien (reproduit fig. 250, col. 679) represente une ecurie
ou plusieurs chevaux sont en train de manger, tandis
qu'un valet etrille un autre cheval. Voir ETABLE.

E. BEURLIER.
ECUYER (Vulgate : armiger), serviteur charge de

porter le bouclier ou les armes d'un chef. La langue
hebra'ique n'a pas de mot special pour nommer ce ser-
viteur; elle le designe par une periphrase : han-na'ar
nase' kelim, « le jeune homme qui porte les armes, »
Jud., ix, 54; I Sam. (Reg.), xiv, 1, 6, etc.; nose' hasi-
ndh,« celui qui porte le bouclier. » I Sam. (Reg.), xvn,
7, 41. Les Septante traduisent ces mots par TO TrcuSapiov
TO ai'pov Ta axevr), Jud., ix, 54; I Reg., XIV, 1, 9, etc. •
<5 afpwv Ta SitXa. I Reg., xvu, 1. Les ecuyers accompa-
gnaient leur maitre a la guerre, portaient ses armes et
Jes lui donnaient quand il avait a s'en servir. — Le pre-

mier ecuyer dont il soit fait mention est celui d'Abime-
lech, qui, a la demande de son mailre, le perga de son
epee. Jud., ix, 54. II est question a plusieurs reprises de
1'ecuyer de Jonathas, fils de Saiil. I Reg. (Sam.), xiv,
1, 6, 7, 12,13,14,17; I Mach., iv, 30. Saul avait aussi un

526. — Buyers du roi d'Assjrie. Nimroud. D'apres Layard,
Monuments, t. I, pi. 20.

ecuyer, I Reg. (Sam.), xxxi, 4, 5, 6; I Par., x, 4, 5, qui
refusa de tuer son maitre apres la defaite <de Gelboe,
malgre 1'ordre qu'il en recut. David fut pendant quelque
temps ecuyer de Saul. I Reg. (Sam.), xvi, 21. Joab avait
a sa suite plusieurs jeunes gens charges de porter ses
armes. II Reg. (Sam.), xviu, 15. L'un d'eux, qui etait
1'ecuyer en titre, s'appelait Naharai. II Reg. (II Sam.),
xxm, 37; I Par., xi, 39. — Les ecuyers etaient armes
pour leur propre compte et combattaient a cote de leurs
maitres. I Reg. (Sam.), xiv, 13, 14. L'usage d'avoir des
ecuyers existait aussi chez les Philistins; Goliath est
accompagne d'un homme qui porte son bouclier. I Reg.
(I Sam.), xvu, 7 et 41. II ne semble pas que les rois
d'Egypte aient ainsi fait porter leurs armes, on ne voit
aupres d'eux que le cocher monte sur leur char. Au con-
traire, les rois d'Assyrie (fig. 526) sont accompagnes de por-
teurs d'armes: 1'un tient le carquois, un autre le bou-
clier. G, Rawlinson, The five great monarchies in the
Eastern world, 4e edit., in-8°, Londres, 1879, t. I, p. 495,
506, 507, 515; Layard, Monuments of Niniveh, t. i,
pi. 17, 20 et 23; t. n, pi. 42. Cf. fig. 321, t. i, col. 1159.
Ces serviteurs etaient des eunuques, a 1'exception du
porte-bouclier. Les rois de Perse avaient aupres d'eux
des officiers portant leur carquois et leur arc. C'etaient
des personnages importants a la cour. G. Rawlinson, The
five great monarchies, t. in, p. 209-210.

E. BEURLIER.
ED (hebreu : 'Ed; Vulgate : Testimonium, « temoi-

gnage » ) , nom donne a un autel eleve par les tribus
transjordaniennes de Gad, de Ruben et de Manasse orien-
tal. Jos., XXH, 34. Lorsque ces tribus eurent pris defini-
tivement possession de leur territoire, elles eleverent,
dans le pays de Galaad, pres du Jourdain, peut-etre pres
de 1'embouchure du Jaboc, « un grand autel. » Jos.,
xxil, 10. Les tribus cisjordaniques craignirent qu'il ri'y
eut la un acte de schisme; mais ceux qui avaient erige
1'autel les rassurerent, en leur expliquant qu'ils n'avaient
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eu d'autre intention que de faire de ce monument un
fed, un « temoignage » durable de leur alliance avec leurs
freres, d'ou 1'appellation qui lui fut attribute. Le texte
hebreu massoretique , dans sa forme actuelle, non plus
que les Septante, ne donnent formellement le nom de
'Ed, Maprvptov , a 1'autel, mais le contexte le suppose,
et quelques manuscrits, la Peschito et la version arabe
portent comme la Vulgate : « On 1'appela 'Ed ou le Te-
moignage. »

EDDO (hebreu: 'Iddo ; omis dans les Septante;
Codex Alexandrinus : 'AGocvesfji), levite, chef des Nathi-
neens, qui etaient en caplivite a Chasphia (voir col. 615).
Au temps du second voyage de Babylone a Jerusalem,
Esdras les envoya prevenir de son retour dans la ville
sainte, et il les pria de se joindre a lui. I Esdr., vm, 17.

£DliMA (hebreu : 'Addmdh, « terre; » Septante :
Codex Alexandrinus, 'ASatju; Codex Vaticanus, 'Ap^aiO,
par suite de la confusion frequente entre le dalelh, T, et
le resch, n), ville forte de la tribu de Nephthali, men-
tionnee une seule fois dans 1'Ecriture. Jos., xix, 36. S'ap-
puyant sur 1'origine du mot hebreu, qui signifie« rouge»,
Knobel a imagine de 1'identifier avec lias el-Ahmar, « la
tele » ou « le cap rouge », localite situee au nord de
Safed. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 161. C'est une
assimilation fantaisiste. D'apres 1'enumeratiori de 1'au-
teur sacre, dans laquelle elle est citee apres Cenereth,
elle appartient au groupe meridional de la tribu ; elle en
marque meme, croyons-nous, la limite extreme. Les
explorateurs anglais 1'ont identifiee avec le village actuel
de Damieh, a deux lieues environ a 1'ouest de Tiberiade.
Cf. Survey of Western Palestine, Memoirs, 1881. t. I,
p. 365; G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and
places in the Old and New Testament , Londres, 1889,
p. 4. II nous semble que cet emplacement convient mieux
a une autre ville de la meme tribu et a peu pres du
m£me nom, c'est- a- dire Adami. Jos., xix, 33. Voir
ADAMI 1, t. i, col. 209. Aussi reconnaissons-nous plus
volontiers Edema dans Khirbet Admah, sur la rive droite
du Jourdain, un peu au-dessous de 1'embouchure du
Yarmouk. 11 y a d'abord correspondance exacte entre
1'hebreu nmN, 'Addmdh, et 1'arabe L*>\, Admd. Ensuite

Edema termine la liste des villes meridionales de Neph-
thali, Jos., xix, 35-36, comme le nom suivant, Ararna,
commence celle des cites du nord. Jos., xix, 36-38. —
La liste geographique des pylones de Karnak donne un
nom, n° 51, dont on peut rapprocher celui qui nous

occupe; c'est TtTtT tj7"f I 1 A t, Semes'- A duma.Lem&me

mot se retrouve sur une stele votive d'Amenhotep II, et
designe une ville pres de laquelle le roi « frappa comme
un lion les pays de Ra-mn-n », et qui ne devait pas etre
situee plus haul qu'Achsaph et Dan ou Lais. Cf. W. Max
Muller, Asien und Europa nach altagyptischen Denk-
malern, Leipzig, 1893, p. 203-204. Le rang qu'occupe
Semes -Aduma dans la liste egyptienne cadre bien avec
la position de Khirbet Admah. Elle est, en effet, men-
tionne"e entre Biar ou Bir, qu'il est facile d'assimiler a
El-Bireh, sur 1'ouadi de mdme nom qui se jette dans le
Jourdain au-dessous du lac de Tiberiade, et Anoukha-
rotou ou Anuhertu, qui n'est autre que YAnaharath
de la tribu d'lssachar, Jos., xix, 19, aujourd'hui En-
No" ourah, a la partie septentrionale du Djebel Dahy
ou Petit-Hermon. Voir ANAHARATH, t. i, col. 535, et la
carte d'IssACHAR. Si maintenant Ton admet que la pre-
miere partie de Semes' -Aduma ait pu tomber, il sera
permis de rapprocher la seconde de 1'Edema de Neph-
thali. Cf. G. Maspero, Sur les noms ge'ographiques de
la Liste de Thoutmos HI qu*on peut rapporter a la
Galilee, Londres, 1886, p. 10. — Khirbet Admah n'ofifre
Tien de parUculier, sinon quelques ruines et quelques

sources aux environs. Cf. Survey of Western Palestine,
Memoirs, Londres, 1882, t. u, p. 121. A. LEGENDRE.

EDEN ( hebreu : lEden, « delices » ) , nom d'un levite
et de plusieurs localites.

1. EDEN (hebreu: 'Eden; Septante : 'IwaScxjji), le-
vite, fils de Joah, dj la descendance de Gerson. I Par.,
xxix, 12. II prit part a la purification du Temple, sous
Ezechias. Probablement c'est le meme qui etait sous les
ordres du portier Core, charge des dons volontaires.
II Par., xxxi, 15.

2. EDEN (Septante : 'ESsfi, Tpt^), nom du jardin ou
furent places Adam et Eve et que nous appelons Paradis
terrestre. La Vulgate a traduit 'Eden par voluptas, « de-
lices. » Gen., u, 8, 10, 15; m, 23, 24. Elle n'a conserve
le mot Eden que Gen., iv, 16. Voir PARADIS TERRESTRE.

3. EDEN (Septante : 'E8l(i, IV Reg., xix, 12; omis dans
Is., xxxvn, 12), pays mentionne II ( IV) Reg., xix, 12, et
Is., xxxvn, 12, par les messagers de Sennacherib a Eze-
chias, parmi ceux qui n'ont pas pu resister a la puissance
des rois d'Assyrie. 11 est nomme avec Gozan, Haran et
Reseph (voir ces mots), et il est dit que « les fils d'Eden »
habitaient«a Thelassar ». Dans Ezechiel, xxvn, 23, Eden,
qui fait le commerce avec Tyr, est egalement mentionne
a cote de Haran. L'assyriologie a revele le nom d'une
ville de Bit-'Adini situee sur les deux rives de 1'Eu-
phrate , entre Balis et Be redjik. II y a tout lieu de croire
que c'est 1'Eden dont s'etaient empares les rois d'Assyrie.
E. Schrader, Keilinschriften und Geschichtforschung,
in-8°, Leipzig, 1878, p. 198-200; Id., Die Keilinschriften
und das Alte Testament, 2« edit., 1883, p. 327; Frd. De-
litzsch, Wo lag das Paradies, in -12, Leipzig, 1881,
p. 98, 184.

4. EDEN (omis dans les Septante), un des marches
qui approvisionnaient le commerce de Tyr d'etoffes bro-
dees. Get Eden ne differait probablement pas de 1'Edea
dont il est question IV Reg., xix, 2, et Is., xxxvn, 12.
Voir EDEN 3.

5. EDEN (BETH), lieu nomme dans Amos, i, 5 (texte
hebreu; la Vulgate traduit : domus voluptatis, « maison
de delices »). C'est, d'apres les uns, Bit-Adini (voir
EDEN 3), d'apres les autres, une localite differente. Voir
t. i, col. 1671.

EDER (hebreu: 'Eder). Nom d'un levite et d'une
ville de Palestine. Voir MIGDAL EDER, t. iv, col. 1084.

1. EDER (Septante: 'ESfp), levite, fils de Musi et pere-
de Moholi, de la famine de Merari, au temps de David.
I Par., xxjii, 23; xxiv, 30.

2. EDER (hebreu:' Eder, « troupeau; » Septante: Codex
Vaticanus, "Apa; Codex Alexandrinus, 'E8paO> v»le de
la tribu de Juda, situee a 1'extremite, « pres des frontieres
d'Edoni, dans le negeb ou le midi. » Jos., xv, 21. C'est la
seconde de 1'enumeration, et, comme la plupart des autres
du meme groupe, elle est inconnue. Quelques auteurs
ont cru ici sans raison a une transposition de lettres
pour lArad. On a propose de reconnaitre cette localite
dans Khirbet el-'Addr, a deux lieues environ au sud de
Gaza, ou dans Khirbet Oumm 'Adre'h, plus loin vers le
sud-est, au-dessus de Youadi esch-Scheri'ah. Cf. Survey of
Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. HI,,
p. 236; F. Buhl, Geographic des alien Paldstina, in-8°,.

! Leipzig, 18%, p. 185. Ce n'est pas certain; il semble
| qu'il faudrait la chercher plus bas. A. LEGENDRE.

EDERSHEIM (Alfred), ne a Vienne le 7 mars 1825̂
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mort a Menton en mars 1889. Ne de parents juifs, il se
fit protestant et prit le grade de docteur en theologie a
1'universite d'Edimbourg. D'abord ministre de 1'Eglise
libre, en 1849, il recut les ordres dans 1'Eglise anglieane,
en 1875, et fut vicaire de Loders, dans le comte de Dorset,
de 1876 jusqu'en 1883. II s'etablit a Oxford, en 1884, et
y devint, en 1886, Lecturer on the Septuagint. II a ete
1'un des collaborateurs du Speaker's Commentary et a
laisse plusieurs ouvrages : History of the Jewish Nation
after the destruction of Jerusalem, in-8°, Edimbourg,
1856; History of Elisha the Prophet, in-8°, Londres,
1868; The Temple, its Ministry and Services, in-12,
Londres, 1874; The World before the Flood and the
History of the Patriarchs, in-8°, Londres, 1875; Sketch
of Jewish social Life in the days of Christ, in-16,
Londres, 1876 (traduit en francais par G. Roux, sous le
titre de La societe juive a I'epoque de Jesus-Christ,
in-16, Paris, 1896); The Exodus and the Wanderings in
the Wilderness, in-8°, Londres, 1876; Israel in Canaan
under Joshua and the Judges, in-8°, Londres, 1877;
Israel under Samuel, Saul and David, in-8°, Londres,
1878; History of Judah and Israel from the birth of
Solomon to the reign of Ahab, in-8°, Londres, 1880;
Prophecy and History in Relation to the Messiah,
being the Warburton Lectures for i880-1884, in-8°,
Londres, 1885; The Life and Times of Jesus the Messiah,
2 in-8°, Londres, 1883 (ce dernier ouvrage est son ceuvre
la plus remarquable; il a eu une seconde edition en 1884);
History of Israel and Judah from the reign of Ahab
to the Decline of the Two Kingdoms, in-8°, Londres,
1885; History of Israel and Judah from the Decline to
the Assyrian captivity, in-8°, Londres, 1887, etc.

F. VIGOUROUX.
EDISSA (hebreu : Hddassdh; omis dans les Sep-

tante), nom hebreu d'Esther. II signifie « myrte ». Voir
ESTHER.

EDNA (hebreu: 'Adnd'; Septante: 'E8ve), un des fils
de Phahath-Moab, qui sur 1'ordre d'Esdras renvoyerent
les femrnes etrangeres qu'ils avaient prises en captivite
centre la loi. I Esdr., x, 30.

EDNAS (hebreu: 'Adndh), nom de deux personnages.

1. EDNAS (Septante : 'E8va), un des chefs de la tribu
de Manasse qui se rangerent au parti de David avant le
dernier combat livre par Saul aux Philistins. I Par., xn, 20.
La Vulgate repete a tort deux fois ce m£me nom dans
1'enumeration que contient ce verset.

2. EDNAS (Septante : "E8va;), chef d'armee de la
tribu de Juda au temps de Josaphat; il commandait a
trois cent mille hommes. II Par., xva, 14.

EDOM (hebreu : 'Edom, « roux; » Septante : 'E8ii[i),
surnom d'Esau, Gen., xxv, 30; xxxvi, 1, et du pays au-
quel il donna son nom et qui s'appelait auparavant mont
Seir. Gen., xxxn, 3; xxxvi, 8, etc. Nous appelons ordi-
nairement ce pays Idumee. Voir ESAU et IDUMEE.

EDOMITES, habitants du pays d'Edom. Voir IDU-
JIEENS.

EDRAI (hebreu : 'Edre'i, « fort, puissant; » Septante :
'ESpast'v), nom de deux villes situees 1'une a Test, 1'autre
a 1'ouest du Jourdain.

1. EDRAI (hebreu : 'Edre'i; Septante: Codex Vati-
canus, 'ESpaeiv, Num., xxi, 33; Deut., i, 4; Jos., xii, 4;
xui, 12, 31; 'ESpaetji, Deut., m,l , 10; Codex Alexan-
drinus, ESpaiu, Jos., xm, 31; NsaSpaeifx, Jos., xili, 12),
ville a Test du Jourdain, de la tribu de Manasse (fig. 527).
Elle est mentionnee avec Astaroth comme une des deux

capitales d'Og, roi de Basan, Deut., i, 4; Jos., xn, 4;
xm, 12, 31, et dans laquelle ou pres de laquelle il fut
defait par les Israelites. Num., xxi, 33; Deut., in, 4.

I. IDENTIFICATION. — Edra'i se trouvait sur la route que
devaient suivre les Hebreux quand, remontant de Galaad
vers le nord, ils allaient conquerir le pays de Basan.
Num., xxi, 33. Le « chemin de Basan » dont il est ici
question est probablement ce qu'on appelle aujourd'hui le
Derb el-Hadj ou la « Route des Pelerins » (de la Mecque),
qui traverse du nord au sud toute cette contree orien-
tale. Elle est citee avec Selcha (aujourd'hui Salkhad, au

527. — Monnale d'Edra'f.
AOYKIAAA AYFOTSTA. Buste de Lucille, fllle de Marc-

Aurele, & droite. - R). TTXH AAP | AHNQN. Buste de
la TychS (Fortune) d'Adraa, i droite.

sud du Djebel Hauran) comme une des limites de Basan.
Deut., in, 10. C'est pour cela que le roi vint jusque-la
defendre 1'entree du pays. Elle etaii done sur la frontiere
meridipnale. Quelques auteurs out tort de distinguer ici
deux Edrai, 1'une theatre du combat, Num., xxi, 33;
Deut., in, 1, 1'autre opposee a Selcha, Deut., in, 10, et
situee par la me"me au nord - ouest de celle - ci , et iden-
tifiee par eux avec Ezra', aux confins ouest du Ledjah.
Cf. Keil, Numeri und Deuieronomium , Leipzig, 1870,
p. 309, 426. II est plus naturel d'admettre que 1'ecrivain
sacre a tout simplement trace une ligne de demarcation
au sud, dans la direction de Test a 1'ouest.

Les donnees scripturaires sont vagues ; celled de la tra-
dition nous aideront a preciser la position de 1'antique
cite. Eusebe et saint Jerome, Onomaslica sacra, Gcet-
tingue, 1870, p. 118, 253, nous disent que, de leur temps,
« Edra'i ou fut tue Og, roi de Basan, » s'appelait Adra,
"ASpa ou 'ASpacx, et etait « une ville importante de 1'Ara-
bie, a vingt-quatre milles (vingt-cinq, au mot Astaroth,
p. 86, 213), c'est-a-dire trente-cinq ou trente-six kilo-
metres de Bostra (Bosra] et a six milles (pres de neuf
kilometres) d' Astaroth {Tell Aschtareh). Dans la Table
de Peutinger, Adraha est placee sur la voie romaine de
Gadara (Oumm Qeis) a Bostra, a seize milles (vingt-
quatre kilometres) de Capitolias (Beit er-Rds?) et vingt-
quatre de Bostra. Elle est encore mentionnee par saint
Epiphane et dans certaines listes episcopates. Cf. Reland,
Palaeslina, Utrecht, 1714, t. n, p. 547-549. Ces indications
nous conduisent suffisamment a une ville du Hauran dont
le nom se rapproche exactement de 1'ancienne denomi-
nation. Elle se trouve a environ dix kilometres au sud-
sud-est d'El-Mezeirib, une des stations des pelerins sur
leDerb el-Hadj. Onl'appelle generalement Der*dt, bien
que le nom ait plusieurs variantes. Abulfeda, Tabula
Syrise, edit. B. Kcehler, Leipzig, 1766, p. 97, ecrit
CJ^«N^ > 'Adra'dt. Les autres geographes arabes disent
egalement Adhra'dh ou Adhri'dh. Cf. Guy Le Strange ,
Palestine under the Moslems, in -8°, Londres, 1890,
p. 383, 560. Les Bedouins prononcent , 'Edre'dt
(avec dal au lieu de dal), d'ou, dans certaines tribus,
1'abreviation CJ^SN^ , Der'dt, et merne Der'd dans la
ville, dans la Nouqra et a Damas. Cf. J. G. Wetzstein,
Reisebericht itber Haurand und die Trachonen, in -8°,
Berlin, 1860, p. 77, note 1. II est facile de retrouver la
la forme hebraique 'Jn/TN , 'Edre'i. Cf. G. Kampffmeyer,

Alte Namen im heutigen Paldstina und Syrient dans
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la Zeitschrift des deutschen Paldstina-Vereins, Leipzig,
t. xvi, 1893, p. 15-16. La position concorde aussi, d'une
facon generate, avec les indications des auteurs anciens
que nous venons de citer. Cette identification est admise
par la plupart des voyageurs et des exegetes: J. Burck-
hardt, Travels in Syria and the Holy Land, Londres,
1822, p. 241; Van de Velde, Memoir to accompany the
Map of the Holy Land, in-8°, Gotha, 1858, p. 308;
G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and places
in the Old and New Testament, Londres, 1889, p. 54;
R. von Riess, Bibel-Atlas, Fribourg-en-Brisgau, 2e edit.,

tion y sont mgme plus abondantes et plus frappantes
qu'ailleurs. Nous trouverions suffisante a la rigueur la
correspondance onomastique entre Ezra' et 'Edre'i;
mais celle qui existe avec Der'dt nous satisfait davan-
tage. Enfin 1'hypothese de Porter a centre elle les don-
nees traditionnelles de YOnomasticon et des sources an-
ciennes. Enfin le voisinage de Tell Aschtareh (Astaroth)
et la situation de 1'antique cite sur la frontiere meridio-
nale de Basan corroborent notre opinion : on comprend
que le roi Og soit « venu au-devant » des Israelites,
Num., xxi, 33, jusqu'a 1'emplacement occupe par Der'dt,

Section A B Ruin.es

528, — Ruines d'Edrai et plan de la cit<§ souterraine. D'aprfes G. Schumacher, Across the Jordan.

1887, p. 10; Pillion, La Sainle Bible, Paris, 1888, t. I,
p. 505, etc.

J. L. Porter cependant s'est fait le defenseur d'une
opinion qui cherche Edrai' plus haut, & Ezra', que nous
avons mentionnee tout a 1'heure sur le bord occidental
duLedjah (1'ancienneTrachonitide). Ses principaux argu-
ments sont tires de la position relative des deux villes:
1'une, Ezra', situee au sommet de rochers escarpes,
entouree de hauteurs et de defiles qui, lui servant de
defense naturelle, la destinaient a etre la capitale d'une
vieille nation guerriere; 1'autre, Der'dt, etablie, au con-
traire, dans une plaine et sans fortifications. II ajoute a
cela que cette derniere n'avait ni puits ni fontaines qui
pussent attirer des colons, obligee qu'elle etait d'aller
plus loin s'approvisionner d'eau au moyen d'un aqueduc.
Enfin les ruines d'Ezra' seraient, d'apres lui, plus an-
ciennes, plus importantes et plus etendues que celles
de Der'at. Cf. J. L. Porter, Five years in Damascus,
Londres, 1855, t. n, p. 221-226; Handbook for travellers
in Syria and Palestine, Londres, 1858, t. n, p. 532-534;
J. Kitto, Cyclopaedia of Biblical Literalure, Edimbourg,
18G2, t. I, p. 726. La description suivante montre que
Der'at etait parfaitement apte a faire la capitale d'un
pcuple guerrier, que les traces d'une ancienne civilisa-

tandis qu'on ne comprend guere qu'il eut« attendu »1'en-
nemi dans sa forteresse d'Ezra'.

II. DESCRIPTION. — Der'dt est aujourd'hui la plus
grande ville du Hauran et la residence d'un kaimmakam;
elle renferme de quatre a cinq mille habitants. Au milieu
de ses maisons de pierre et de ses huttes en terre s'elevent
seulement quelques convenables et solides constructions,
comme le Seraii et la demeure du Scheikh Naif. Elle
a en somme un aspect miserable, pleine de boue pen-
dant les hivers pluvieux, et si pleine de poussiere en
ete, qu'on en souffre des yeux en marchant a travers les
rues : boue et poussiere proviennent des monceaux de
cendres qui sont entasses en dehors des maisons. Par-
tout sont les ruines d'anciennes batisses et de huttes mo-
dernes abandonnees et delabrees. Les pierres qui entrent
dans les edifices sont antiques, et 1'elevation actuelle de
la ville est due aux debris anciens sur lesquels elle repose.
Elle comprend deux quartiers (fig. 528, au haut): le plus
important est bati sur un plateau uni, enclos a Test et
a Touest par 1'ouodi Zeidi desseche, et au sud par une
vallee que forme un eperon des collines de Zoumleh. Au
nord, elle est separee par une sorte de depression de
1'autre quartier, nomme Karak, situe sur une colline
arrondie et un peu plus haute que la parlie principale
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de la ville. La route de Mezeirib passe au nord le long
d'une etroite langue de terre et se poursuit a. travers une
plainc fertile et bien cultivee.

Apres avoir traverse un bras de I'ouadi Zeidi, on
arrive a un aqueduc appele par les Arabes Qandtir
Fir'oun, « les arches de Pharaon. » Son point de depart
etait autrefois le petit village de Dilli, bati pres dun
marais et sur le Derb el-Hadj. D'apres des documents
arabes, cet aqueduc a ete construit par le Ghassanide
Djebele Ier et est long de vingt lieues. Ruine maintenant,
il ne donne plus d'eau, en sorte que la ville a peine a
s'approvisionner : les habitants doivent aller aux deux
sources d'Ain el-Malldhah, vers le nord, et a celle d'Am
et-Taouileh, vers le sud; encore les premieres sonl-elles
saumatres et peu abondantes. II franchit la vallee sur un
pont de cinq arches, a 1'ouest d'un birket ou reservoir
qu'il alimentait autrefois. Non loin se trouve le Ham-
mam es-Sikndni, contruction ruinee, a voutes arrondies,
d6nt 1'ensemble et les details indiquent d'anciens thermes
remains; a cote, le Sikndni, mausolee inaccessible. Ces
deux monuments sont situes sur un plateau entre la ville
et Karak, separes de ce dernier par une depression de
terrain.

En entrant dans la ville proprement dite, qui garde
encore, vers le nord, quelques• vestiges de ses vieilles
murailles, on rencontre dans un meme groupe les ruines
d'une eglise, la mosquee et le Medany ou minaret, tour
rectangulaire en forme de pyramide tronquee et assez
elevee. En se dirigeant vers le sud, on arrive au Serai
ou palais du gouvernement; c'est une maison moderne
bien batie. Mais ces edifices sont loin d'avoir pour nous
I'inter^t que presente la ville souterraine qu'il nous reste
a decrire.

L'enlree de ces singulieres excavations se trouve a
1'extremite orientale de Der'at, sur le bord de 1'ouadi
Zeidi. On rencontre d'abord (fig. 528) une petite cour (a),
entouree de murs batis en pierres sans mortier, avec un
escalier qui conduit a 1'ouverture actuelle du souterrain.
On penetre ensuite en rampant dans un couloir bas et
humide (&•), longde sept metres sur un metre cinquante
de large, qui se dirige en pente, a 1'ouest, vers une
chambre rectangulaire, fermee par une porte en pierre.
Cette premiere chambre (c) est evidemment une caverne
artificielle; les parois et le plafond gardent les traces
d'un ancien platrage. Le toil naturel est forme de minces
couches de cailloux, alternant avec uri calcaire tendre et
blanc, qui compose le bane rocheux dans lequel le tout
est creuse. II est soutenu par des colonnes surmontees
d'une sorte d'abaque en forme de petite table de basalte,
qui ont du Sire ajoutees longtemps apres le creusement,
probablement a 1'epoque romaine. On voit aussi cepen-
dant de ces supports naturels tailles dans le roc vif des
1'origine. Au cote meridional, des mangeoires ont ete
pratiquees dans le mur. Ca et la se trouvent egalement
dans la muraille, a environ deux metres du sol, des ca-
vites demi - circulaires vraisemblablement destinees a dee
lampes.

De cette chambre, un court et etroit passage (d) a
travers la paroi occidentale conduit dans une autre
piece (e) egalement carree et a peu pres de meme gran-
deur. Des colonnes de basalte y supportent la voute;
outre des mangeoires semblables aux precedentes, il y a
deux ouvertures a la partie superieure, communiquant
avec le dehors, pour donner de 1'air. Ces soupiraux sont,
a 1'exterieur, entoures d'une muraille en ruine, ce qui
fait supposer qu'ils etaient primitivement proteges par
des constructions: on comprend du reste 1'importance
qu'ils avaient pour ces sortes d'habitations. Le sol est
couvert de decombres, de pierres brutes et taillees,
fragments de colonnes avec moulures. L'extremite ouest
communique avec une autre chambre (f) dont le plan
est en forme de croix : on suppose que les deux cotes
servaient de magasins. On arrive de la dans une autre

plus petite (g), dont le plafond est au centre soutenu par
une colonne. Dans le mur oppose a 1'entree, a deux pieds
du sol, est un reduit taille dans le roc, et au fond du-
quel est dispose un rang d'auges, pas assez larges pour
etre des loculi, mais servant plus probablement de depots
pour le ble. Au sud, au-dessous dun soupirail, un etroit
passage conduit dans une piece (i) a laquelle est atte-
nant un appartement rectangulaire. En rampant sur les
mains et sur les genoux par un long couloir, qui des-
cend vers 1'ouest pour retourner vers le midi, on arrive
a une chambre carree (k), ayant un soupirail a gauche,
et, au milieu, une citerne avec un orifice circulaire et la
forme d'une bouteille. Un escalier mene ensuite dans
une piece irreguliere, probablement restee inachevee,
d'ou 1'on entre, en tournant a gauche, dans la chambre
la plus vaste (1). Pres de 1'entree est une eiterne sem-
blable a celle que nous venons de mentionner, et de
1'autre cote un soupirail traverse la couche assez epaisse
du rocher.

Ce n'est la qu'une partie des demeures souterraines.
Les habitants assurent qu'elles s'etendent au-dessous de
toute la ville, et qu'il y a d'autres ouvertures, mainte-
nant en partie obstruees par les decombres. Celles que
nous venons de decrire d'apres G. Schumacher ne sont
probablement pas celles que visita Wetzstein. Cette etrange
et remarquable cite a du etre creusee pour abriter la
population dans les moments de danger; il faut avouer
cependant que les ennemis avaient beau jeu s'ils parve-
naient a boucher les soupiraux. Par centre, Guillaume
de Tyr, Hist, rerum transmarin., lib. xvi, cap. x, t. cci,
col. 650, nous montre comment les croises, mourant de
soif, eprouvaient une singuliere deception en cherchant
a puiser de 1'eau dans les citernes dont 1'orifice paraissait
a 1'exterieur. Des hommes caches a 1'interieur coupaient
la corde qui descendait les vases destines a procurer
quelque rafraichissement aux soldats, et le depit s'ajou-
tait a la souffrance. Cf. G. Schumacher, Across the Jor-
dan, in-8», Londres, 1886, p. 121-148; J. G. Wetzstein,
Reisebericht, p. 47.

III. HISTOIRE. — II est permis de reconnaitre dans
cette ville souterraine 1'ceuvre des premiers habitants de
la contree, ces Raphaim ou « geants » dont Og lui-meme
etait un des derniers descendants. Les Israelites, apres
avoir vaincu les Amorrheens du sud, monterent vers le
nord. C'est alors que le roi voulut leur barrer le passage
a Edra'i et qu'il fut completement defait. Num., xxi,
33-35; Deut., i, 4; in, 1-10. Le pays fut donne a la demi-
tribu de Manasse. Num., xxxii, 33; Deut., in, 13; Jos.,
XHI, 31. Apres cela, la ville n'est plus mentionnee dans
la Bible. Faut-il la reconnaitre dans Y'0-la-ra'a des
inscriptions egyptiennes (Listes geographiques de Kar-
nak, n° 91)? Quelques-uns le croient; ce n'est pas cer-
tain. Cf. A. Mariette, Les Listes geographiques des
pylones de Karnak, Leipzig, 1875, p. 39; G. Maspero,
Sur les noms geographiques de la Lisle de Thotmes HI
qu'on peut rapporter a la Judee, extrait de I'Institut
Victoria, Societe philosophique de la Grande-Bretagne,
1888, p. 11; W. Max Muller, Asien und Europa nach
altdgyptischen Denkmalern, Leipzig, 1893, p. 159;
F. Buhl, Geographic des Alten Paldstina, Leipzig, 1896,
p. 251. Durant la periode romaine, elle etait une des
principales villes de la province d'Arabic. Nous en avons
des monnaies, qui sont d'une grande rarete; les plus
riches cabinets n'en comptent que peu de specimens.
Cf. F. de Saulcy, Numismatique de la Terre Sainte,
in-4°, Paris, 1874, p. 373-377. Pour les inscriptions,
cf. Waddington, Inscriptions grecques et latines de la
Syrie, in-4°, Paris, 1870, p. 488; Palestine Exploration
Fund, Quarterly Statement, 1890, p. 188-189.

A. LEGENDRE.
2. £DRAl (hebreu: 'fidre'i; Septante: Codex Vati-

canus, 'AffffdtpEi; Codex Alexandrinus, *E8paei), ville
forte de Nephthali, mentionnee une seule fois dans la
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Bible, Jos., xix, 37. Citee entre Cedes (Qades) et Enliasor
(Khirbtt Hazireh), elle fait partie du groupe septen-
trional, et peut etre cherchee, avec certains auteurs, aux
environs de cette derniere. On a, en effet, propose de la
reconnaitre dans le village actuel de Ya'ter, au nord% de
Khirbet Hazireh. Cf. Survey of Western Palestine, Me-
moirs, Londres, 1881,1.1, p. 205; G. Armstrong, W. Wil-
son et Conder, Names and places in the Old and New
Testament, Londres, 1889, p. 54. Si la correspondance
onomastique laisse a desirer, la position est convenable.
Cette identification nous parait plus acceptable que celle
suggeree par J. L. Porter, dans J. Kitto, Cyclopaedia of
Biblical Literature, Londres, 1862, t. i, p. 726, et d'apres
laquelle Edrai serait aujourd'hui El-Khoureibeh, au sud
de Qades. Voir NEPHTHALI , tribu et carte. L'antique cite
4tait ainsi sur la frontiere de Nephthali et d'Aser.

Le village de Ya'ter n'est plus que 1'ombre d'une petite
ville jadis florissante. « Le site principal ou elle s'elevait
est a une tres faible distance au nord-nord-ouest de
Ya'ter; c'est une belle colline depuis longtemps livree a
la culture et parsemee de figuiers; elle s'etendait aussi
dans la vallee ou se trouve le village actuel. Deux autres
collines rocheuses situees, la premiere au sud, et la se-
conde au sud-est de ce meme village, servaient de necro-
pole a la ville antique. C'est de la egalement qu'avaient
ete tirees toutes les pierres avec lesquelles elle avait ete
batie. De vastes carrieres, des citernes, des pressoirs et
des tombeaux ont ete creuses sur les flancs et sur le
sommet de ces monticules, que separe un etroit vallon.
La plupart des grottes sepulcrales contenaient chacune
neuf auges funeraires, groupees trois a trois, a droite,
a gauche et au fond, sous un arcosolium cintre. La fa-
cade de deux d'entre elles est percee de plusieurs petites
niches, les unes destinees a recevoir de simples lampes,
les autres des statuettes. L'une de ces cavernes parait
avoir eu un caractere sacre. Elles sont presque toutes
tres degradees. » V. Guerin, Galilee, t. n, p. 413-414.

A. LEGENDRE.
EDUCATION, art d'elever, de former un enfant et

de le conduire jusqu'a 1'age d'homme, en developpant et
en dirigeant ses facultes physiques, intellectuelles et mo-
rales. Chez les Hebreux, 1'education des enfants se faisait
exclusivement dans la famine et etait surtout 1'ceuvre des
parents.

1° Education physique. — Les premiers soms etaient
ordinairement donnes par la mere a 1'enfant. Voir ENFANT.
Les families riches confiaient parfois 1'education de leurs
fils a des gouvernantes, II Reg., iv, 4, ou a des precep-
teurs. IV Reg., x, 1 et 5. A mesure que les garcons gran-
dissaient, ils aidaient leur pere dans les travaux agricoles
et dans le soin des troupeaux. Quelques-uns apprenaient
des metiers, et le nombre des artisans s'accrut en raison
du developpement que les arts prirent en Palestine. Le
systeme pedagogique des Grecs penetra un instant a Jeru-
salem, quand le grand pretre Jason obtint d'Antiochus IV
Epiphane 1'autorisation d'etablir dans la capitale juive uij
gymnase et une ephebie, ou les fils d'Aaron eux - memes
s'exereaient a la palestre et au disque. II Mach., iv, 9-14.
La dynastic asmoneenne abolit d'abord ces coutumes
paiennes et devint plus tard favorable aux moeurs grecques.
Mais la masse du peuple juif resta fidele a la simplicite
antique. Jesus etait charpentier et pratiquait la profes-
sion de son pere nourricier. Matth., xin, 55; Marc., vi, 3.
Saint Paul fabriquait des tentes et exercait, pour gagner
sa vie, le metier qu'il avait appris dans son enfance. Act.,
ZVIH, 3; I Thess., iv, 11. Le travail manuel etait a cette
epoque tres en honneur en Palestine, et c'etait une maxime
des rabbins que « n'enseigner aucun metier a son fils,
c'est en faire un voleur de grand chemin ». Talmud de
Jerusalem, Qiddouschin, I, 8, et iy, 12, trad. Schwab,
t. ix, Paris, 1887, p. 233 et 287. Cf. Frz. Delitzsch, Hand-
werkerleben zurZeitJesu, Erlangen, 1868; L.-C. Fillion,
Le travail et les artisans chez les Juifs de Palestine au

temps de Notre-Seigneur Jesus-Christ, dans les Essais
d'exegese, Paris, 1884, p. 239-266. — Les jeunes filles
etaient employees par leurs meres aux soins du menage,
et elles vivaient en general tres retirees. II Mach., HI, 19.
Elles gardaient parfois les troupeaux, et elles allaient
puiser de 1'eau a la fontaine. I Reg., ix, 11.

2° Education inlellectuelle. — Le principal devoir
des parents etait d'enseigner a leurs enfants la loi qu'ils
devaient observer. Moise leur en avait fait une obligation
rigoureuse. Deut., iv, 9. Cf. Exod., XH, 6; xm, 8, 14;
Deut., vi, 7, 20; xi, 19. Les pieux Israelites pratiquaient
exactement ce devoir. David avait ete instruit des sa jeu-
nesse dans la Loi du Seigneur, Ps. LXX, 17, et il priait
Dieu pour que Salomon profitat de 1'education qui lui
etait donnee. I Par., xxix, 19. Salomon disait: « Instruis
ton fils; il te consolera et fera les delices de ton ame. »
Prov., xxix, 17. Tobie pratiquait ce conseil et instruisait
son fils et ses petits-fils. Tob., i, 10; iv, 6-20. Raguel
donnait a Sara, sa fille, d'excellents avis. Tob., x, 13.
Susanne etait pieuse, parce que ses parents, qui etaient
justes, 1'avaient elevee suivant la loi de Moise. Dan.,
xm, 3. Le jeune homme rend sa voie pure, s'il observe
la parole de Dieu qu'il a eludiee. Ps. cxvm, 9. Timo-
thee a herite de la foi de son aieule et de sa mere, et
des son enfance il a appris les Saintes Lettres. II Tim.,
i, 5; in, 15. Josephe, Vita, § 2, et Cont. Apion., n, 25,
vante 1'ardeur avec laquelle les jeunes Israelites de son
temps apprenaient la Loi, et lui-meme 1'aurait connue
tout entiere a 1'age de quatorze ans. Philon, Legatio ad
Caium, § 31, fait passer avant tout 1'etude de la Loi. Les
rabbins avaient la meme doctrine, et ils disaient que cette
etude n'a pas de limites et qu'il faut etudier la Loi le jour
et la nuit. Talmud de Jerusalem, Pea,- trad. Schwab,
Paris, 1878, t. n, p. 1 et 14. Cette etude, ajoutaient - ils,
merite le pardon des fautes. Talmud de Baby lone, Bera-
khoth, trad. Schwab, t. i, Paris, 1871, p. 237 et 251. Elle
est preferable a tous les metiers du monde. Talmud de
Jerusalem, Qiddouschin, iv, 10, trad. Schwab, t. ix,
Paris, 1887, p. 287-288. D'apres ces principes et ces
exemples, dans toute famille juive, 1'enfant, des qu'il
savait parler, apprenait quelques passages de la Loi. Sa
mere lui repetait un verset; quand il le savait, elle lui
en disait un autre. Plus tard, on mettait aux mains
des enfants le texte ecrit des versets qu'ils recitaient
deja de memoire. Ils s'initiaient ainsi a la lecture, et,
quand ils avaient grandi, ils pouvaient completer leur
instruction religieuse en lisant et en meditant la loi du
Seigneur.

3° Education morale. — Elle etait a la charge des
parents, les premiers et les mieux ecoutes des educa-
teurs. C'est au sanctuaire de la famille et sur les genoux
de son pere et de sa mere qu'e 1'enfant devait recevoir
les premieres et les plus profitables lecons de vertu. On
1'a toujours compris et pratique en Israel, et on le cons-
tate a diverses epoques de 1'histoire juive. On connaissait
1'influence de la formation morale durant la vie entiere,
et on savait que les bonnes habitudes contractees perse-
verent. — 1° C'etait un proverbe ancien que Salomon
recueillait: « Le jeune homme, une fois engag6 dans sa
voie, ne la quittera pas, meme en sa vieillesse. » Prov.,
XXH, 6. Aussi le sage roi conseille-t-il aux parents de
donner a leurs enfants une education ferme, et il recom-
mande d'user de la correction. II en indique les raisons,
le but et les effets. « La sottise est rivee au coeur de J'en-
fant; c'est la verge de la discipline qui la chassera. »
Prov., XXH, 15. S'il est necessaire d'amender la mauvaise
nature de 1'enfant, c'est dans le dessein de le rendre
meilleur. Mais le pere n'a pas le droit de punir de mort
son fils coupable; il ne doit pas non plus le faire mourir
par des chatiments excessifs. Prov., xix, 18. II n'em-
ploiera la correction qu'en voe des bons effets qu'elle
peut produire: « La verge et la correction procurent la
sagesse; mais 1'enfant abandonne a son caprice fait la
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honte de sa mere. » Prov., XXTX, 15. « Ne menage pas
la correction a 1'enfant; car, si tu le frappes de la verge,
il ne mourra point (de la mort de 1'ame). Frappe-le de
la verge, et tu sauveras son ame du se'dl. » Prov., XXHI,
13 et 14. C'est en consideration de ces heureux fruits
que Salomon disait encore : « Le pere qui menage la
verge n'aime pas son fils; celui qui cherit son enfant le
corrige au matin de sa vie. » Prov., xin, 24. Le sage roi
ne recommande pas la correction aveugle et brutale qui
n'aboutit pas; il condamne seulement une faiblesse cou-
pable, qui serait contraire a la veritable affection du pere
pour ses enfants. En consequence, il conseille aux fils
d'ecouter les instructions et les avis de leurs parents.
Prov., i, 8 et 9; XXHI, 22. « L'enfant sage est le fruit
de la discipline paternelle; mais celui qui est moqueur
n'ecoute pas quand on le reprend. » Prov., xin, !..« L'iri-
sense se rit des enseignements de son pere; mais celui
qui tient compte des reprimandes deviendra plus habile.»
Prov., xv, 5. — 2° Le fils de Sirach a sur 1'education
morale des enfants les memes idees que Salomon; il est
toutefois plus severe, et il fait appel a des motifs moins
eleves. II prefere un seul fils pieux a une nombreuse
posterite d'enfants impies. Eccli., xvi, 1-5. La mauvaise
Education des enfauts ne procure aux parents que honte
et desavantages. xxn, 3-5. La correction et 1'instruction
sont en tout temps des oeuvres de sagesse. XXH, 6. Le
morceau xxx, 1-13, est un court traite de pedagogic, et
dans le texte grec il a pour titre : Ilept TSXVWV, « Des
enfants. » Le Sage indique d'abord les motifs qui doivent
porter les parents a corriger et a instruire leurs enfants.
La correction, marque d'une veritable affection, procu-
rera finalement le bonheur du pere, qui n'aura pas besoin
dans sa vieillesse d'aller frapper a la porte des voisins.
)L 1. L'instruction produira au pere la gloire et le profit
au milieu de ses amis et de ses ennemis eux-memes,
durant sa vie et apres sa mort, puisqu'elle lui preparera
dans ses fils de dignes successeurs et heritiers. f . 2-6.
Le pere ne cedera done pas aux caprices de son fils, il
ne le flaltera pas, ne plaisantera pas avec lui; il ne lui
laissera pas une trop grande liberte, mais surveillera
toutes ses demarches et punira ses folies. f . 7-11. « Fais
plier sa tete pendant qu'il est jeune, et ne lui menage
pas les coups tandis qu'il esl enfant, de peur qu'il ne
devienne opiniatre, ne t'obeisse pas et fasse la douleur
de ton ame. » jh 12. L'education est une O3uvre labo-
rieuse, qui merite attention. jL 13. Le Sage avait deja
dit precedemment \ « As-tu des fils? Eleve-les bien
et plie-les au joug des leur enfance. As-tu des filles?
Veille sur leur corps et ne leur montre pas un visage
gai. » vii, 25 et 26. L'education des filles est particulie-
rement difficile, parce qu'il faut garder la jeune fille a la
maison paternelle et en meme temps lui trouver un parti
honorable, vn, 27. Le Sage a ete frappe des sollicitudes
que causent aux parents les jeunes filles. XLII, 9-11. Les
motifs naturels et parfois meme egoistes sur lesquels il
appuie ses conseils et justifie sa severite montrent bien
1'imperfection de 1'ancienne alliance, qui faisait compter
plus sur la recompense temporelle que sur le bonheur
eternel. Card. Meignan, Les derniers prophetes d'Israel,
Paris, 1894, p. 423-426. D'ailleurs la correction severe
a toujours ele employee dans 1'education de I'enfance.
H. Leselre, Le livre des Proverbes, Paris, 1879, p. 128.
— 3° Saint Paul, qui exigeait de la veuve chretienne
qu'elle ait bien eleve ses enfants, I Tim., v, 10, a trace
aux peres leurs devoirs. Ephes., vi, 4; Col., in, 21. Par
une application touchante de 1'esprit de douceur de 1'Evan-
gile, il leur recommande d'abord de ne pas provoquer
leurs fils a la colere, en les traitant avec durete; il crai-
gnait que, pousses a bout par des chatiments exageres,
les enfants ne tombassent dans le decouragement et le
desespoir. L'Apotre cependant ne condamne pas la juste
et moderee correction des enfants par leurs peres, puis-
qu'il 1'invoque, Hebr., xn, 7, pour juslifier la conduile

de Dieu, qui 6prouve les jtistes. D'ailleurs il place la cor-
rection parmi les moyens positifs et legitimes d'une bonne
education. « Elevez vos enfants, dit-il, iv TtaiSeia xal voy-
eeaia Kupfou. » Ephes., vi, 4. IlaiScta designe 1'educa-
tion, 1'instruction, dans tous ses modes, meme par le
chatiment, s'il est necessaire. NouOsata signifie « 1'admo-
nition », qui se manifeste, suivant les cas, par 1'encou-
ragement, la remontrance, la reprehension, le blame.
Cf. R. C. Trench, Synonymes du Nouveau Testament,
trad, franc., Bruxelles et Paris, 1869, p. 129-133. L'edu-
cation et I'admonition doivent elre donnees par les parents
chretiennement, comme le veut Notre -Seigneur, d'une
maniere conforme a son esprit. — Voir B. Strassburger,
Geschichte der Erziehung und des Unterrichts bei den
Israeliten von der vortalmudischen Zeit bis auf die
Gegenwart, in -12, Stuttgart, 1885. E. MANGENOT.

j, terme obscur, qui se lit au titre des Psaumes
LX et LXXX, dans le texte hebreu de la Bible. Ps. LX: 'al
susan. 'eduf. mikfdm le-Ddvld. Ps. LXXX: lamna?eah el
SoSannim. 'eduf. le 'Asdf mizmor.Les versions anciennes
gardent au mot 'eduf, dans ces titres, sa signification
commune de « precepte, loi, temoignage », (laprupcov,
(/.apTUpia, qui peut, en s'appliquant a un hymne, se
prendre comme equivalent de « louange». Cf. Ps. cxxii, 4.
Au premier de ces titres , 'eduf n'a ete traduit ni par les
Septante , ni par la Vulgate , ni par la Peschito , ni enfin
par les Targums, mais seulement par Aquila et Sym-
maque. Au Psaume LXXX (LXXIX) , les versions grecques
et syriaques semblent joindre 'edut au mot suivant, soil :
« Temoignage (regie) d'Asaph. » Les interpreles mo-
dernes varient dans leurs explications. Gesenius traduit
« revelation » , puis , au sens concret , « poeme revele , »
ou encore « poeme lyrique, destine a etre chante sur la
lyre ou le luth ». On peut, en effet, comparer le mot

^
hebreu a 1'arabe .^£, « luth. » L'antiquite asiatique
connut, excepte 1'usage des instruments a archet, les
instruments en usage dans 1'Orient moderne. Le luth,
comme les autres instruments a manche, peut, aussi bien
que ceux a cordes pincees, figurer dans le titre des
psaumes. J. PARISOT.

EFFRAIE, oiseau de la famille des rapaces nocturnes
et du genre chouette. Voir CnouiiTTE. L'effraie commune,
strix flammea (fig. 529), a le
bee crochu, le plumage dorsal
nuance de fauve et de cendre
ou de brun avec des mouche-
tures noires et blanches. C'est le
nocturne qui a la coloration la
plus agreable. L'effraie est un
peu plus grosse que le pigeon.
Elle est tres repandue dans nos
pays, et y rend les plus grands
services a Tagriculture, en de-
truisant une multitude de ron-
geurs nuisibles, rats, souris,
musaraignes, insectes,etc. L'ef-
fraie pousse dans le silence de
la nuit un cri aigu, entrecoupe
de bruissements reiteres. Le nom
francais de 1'oiseau vient sans
doute de 1'effroi que cause ce
cri et de la crainte superstitieuse
qu'inspirent d'ailleurs tous les
rapaces nocturnes. La strix
flammea est aussi commune en
Palestine que dans nos contrees.
Elle y habile les ruines et les cavernes, ou son cri prend
quelque chose de plus lugubre encore et de plus effrayant.
Tristram, The natural history of the Bible, Londres,
1S89, p. 192, identifie 1'efTraie avec 1'oiseau impur appele

529. — L'tffraie.
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en hebreu lahmds. Lev., xi, 16; Deut., xiv, 15. Ge nom
vient de fydmas, « opprimer,» et convient par consequent
a un rapace. Les anciennes versions supposent que le
tahmds est un rapace nocturne : Septante : yXayl; Vul-
gate : noctua; Gr. Venet.: vvxuxopa£. Les Targums en
font aussi un oiseau rapace. L'identification du tahmds
et de la strix flammea est done possible et meme tres
probable. H. LESETRE.

EGBERTI (CODEX). Ce manuscrit latin appartient
a la bibliotheque de la ville de Treves. L'ecriture est
onciale et d'une main du xe siecle. C'est un volume de
165 feuillets format in-4° : 27 cent, de hauteur sur
21 cent, de largeur. Ce n'est pas un manuscrit des Evan-
giles, mais un evangeliaire, c'est-a-dire un recueil des
lecons (epitres et evangiles) du missel : Liber evange-
liorum per circulum anni sumptus ex libra comitis.
Le Codex Egberti est celebre, non pour son texte, mais
pour ses miniatures, dont la publication en phototypie a
ete faite par F. X. Kraus, Die Miniaturen des Codex
Egberti, in-i°, Fribourg-en-Brisgau, 1884. Le manuscrit
avec ses miniatures fut fait pour Egbert, archeveque de
Treves de 977 a 993; il fut execute a 1'abbaye de Reichenau,
par les moines Kerald et Heribert. C'est un important
monument pour 1'histoire de 1'illustration de la Bible.

P. BATIFFOL.
EGEE (hebreu: liege", Esth., n, 3, et hegay, Esth.,

n, 8, 15; Septante: Pat, Esth., n, 8; omis n, 3, 15; Vul-
gate : Egeus), eunuque de la cour <TAssuerus (Xerxes ler),
specialement charge de pourvoir au harem royal. Esth.,
n, 3, 8,15. Les Septante, qui omettent ce nom aux f f . 3
et 15, 1'introduisent au ^. 14, a la place de Susagazi
(hebreu, Sa'asgaz), nom d'un autre eunuque, prepose
a la garde des concubines du roi. On trouve un 'Hyta;
parmi les officiers de la cour de Xerxes. Ctesias, Pers., 24;
Herodote, ix, 33. D'autre part, selon quelques interpretes,
hege1 ne serait pas un nom propre, mais un nom commun
signifiant « eunuque », comme dga en Sanscrit. Cf. turc :
agha. Gesenius, Thesaurus, Addenda, p. 86.

E. LEVESQUK.
EGLA (hebreu : ''Egldh, « genisse; » Septante : AlyaX

ct *AY>V«), une des femmes de David, mere de Jethraam,
le sixieme des enfants qui naquirent au roi a Hebron.
II Reg., HI, 5; I Par., m, 3. D'apres une ancienne tra-
dition juive, mentionnee par 1'auteur des Quaest. hebr.,
Pair, lat., t. xxm, col. 1347, 1370, Egla ne serait autre
que Michol, Fepouse de sa jeunesse. Cette opinion repose
uniquement sur la particularite suivante : parmi les six
femmes de David, citees II Reg., in, 2-5, et I Par., in, 3,
le nom d'Egla est seul accompagrie de 1'apposition,
« epouse de David. » La raison n'est pas suffisanle, meme
pour insinuer cette identification. E. LEVESQUE.

liGLISE, du grec IxxArjata , signifie proprement
« assemblee ». Dans 1'Ancien Testament, les Septante ont
traduit par £xxXy)<ria 1'hebreu qdhdl, qui designe tantot
une reunion quelconque, Ps. xxv, 5; tantot la reunion
des Israelites, Num., xx, 4; tantot la societe" religieuse
formee par le peuple de Dieu, qehal Yehovdh. Num.,
xix, 20; Deut., xxm, 2, 3, 7 (Vulgate, 1 ,2 , 3, 8), 8.
Dans le Nouveau Testament, IxxXrjcria a des sens analo-
gues. II signifie quelquefois une assemblee quelconque.
Act., xix, 32, 39, 40. II designe le plus souvent une re-
union de fideles, soit leur reunion en un meme lieu,
pour prier et accomplir d'autres devoirs religieux, I Cor.,
xi, 18; xiv, 4, 12, 19, 34; Col., iv, 15; Philem., 2
(cette reunion des Chretiens ne porte qu'une seule fois,
Jac., n, 2, le nom de (ryvaywy^, qui etait reserve aux
reunions des Juifs et aux edifices ou elles se faisaient);

— soit la societe particuliere formee des fideles d'une
meme ville, par exemple Jerusalem, Act., vin, 1; xi, 22;
xv, 4; Antioche, Act, XIH, 1; xiv, 26; xv, 3; Ephese,
Act., xx, 17; Cenchree, Rom., xvi, 1; — soit enfin la societe

de tous les fideles repandus dans le monde. Matth.,
xvi, 18; I Cor., XH, 28; Eph., i, 22, 23; m, 10; v, 23,
24, 25, 27, 29,32; Col., i, 18, 24; I Tim., m, 15. -
C'est de 1'Eglise entendue en ce dernier sens que nous
allons nous occuper. Nous ne parlerons pas de son orga-
nisation ni des sacrements et autres moyens de sanctifi-
cation qui lui ont ete confies. II en est question dans
d'autres articles. Nous 1'envisagerons seulement comme
la societe des fideles.

I. L'Eglise dans les Evangiles. — Pour nous donner
ses enseignements sur 1'Eglise, le Sauveur s'est servi de
trois metaphores principales. II 1'a appelee le royaume
des cieux, Matth., xvi, 19, en promettant a saint Pierre
de 1'en constituer le chef. C'est de cette maniere qu'il la
designe aussi dans les paraboles du festin nuptial, Matth.,
xxn, 2-14; des filets, Matth., xm, 47-50; du champ qui
contient de 1'ivraie, Matth., xm, 24-30, paraboles ou il
fait ressortir que 1'Eglise esl destinee a recevoir des justes,
et que cependant il s'y rencontre des pecheurs avec eux.
II 1'a encore appelee le royaume des cieux dans la para-
bole du grain de seneve et dans celle du levain, Matth.,
xm, 31, 32, ou il annonce comment elle [devait se re-
pandre par tout 1'univers. — II 1'a designee sous son nom
propre d'Eglise, Malth., xvi, 18, lorsqu'il i'a represented
sous la figure d'un edifice bati sur Papotre Pierre comme
sur un rocher inebranlable. II lui donna alors une con-
stitution monarchique, et lui promit une indefectibilite
qui devait rendre inutiles tous les assauts de 1'enfer.
— II 1'a enfin comparee a un troupeau dont il est le
pasteur, Joa., x, 1-16, et declare que ce troupeau doit
etre unique. Reprenant cette comparaison, il a etabli
saint Pierre le pasteur de ce troupeau. Joa., xxi, 15-17.
II a ainsi realise les promesses qu'il avait faites a cet
apotre et 1'a investi d'une primaute perpetuelle sur 1'E-
glise. — II a egalement confere a ses Apotres et a leurs
successeurs une autorite perpetuelle dans cette Eglise,
en les chargeant de porter sa doctrine a toutes les na-
tions et d'en faire des Chretiens par le bapteme. Matth.,
xxvin, 18-20; Marc., xvi, 15-20; Luc , i, 8.

II. L'Eglise dans les fipitres. — Saint Paul nous montre
1'Eglise comme une societe organisee et unique. II se
repent de 1'avoir persecutee. I Cor., xv, 9; Gal., I, 13;
cf. Act., vin, 3. II 1'appelle « la maison de Dieu, 1'Eglise
du Dieu vivant, la colonne et la base de la verite ». I Tim.,
in, 15. II montre 1'union etroite de cette Eglise avec le
Christ dans plusieurs comparaisons, ou il fait ressortir
en meme temps son caractere social, £on unite, les rela-
tions de ses membres, la saintete surnaturelle que le
Christ lui a assuree en la rachetant et qui lui est com-
muniquee par le Saint-Esprit, sa fin, qui est la sanctifi-
cation et le salut de ceux qui la composent. Elle est le
« temple de Dieu », habile par le divin Esprit, bati sur
le Christ, en dehors de qui il ne saurait y avoir d'autre
fondement; bati aussi sur le fondement des Apotres, avec
le Christ pour pierre angulaire. I Cor,, in, 9-17; vi, 19;
Ephes., n, 20-22. Elle est le « corps du Christ », dont le
Christ lui-meme est la tete et dont les fideles sont les
membres. Tous ne font qu'un meme corps en vertu de
leur bapteme, qu'ils soient juifs ou paiens, esclaves ou
libres; et cependant, comme les membres d'un meme
corps, ils se distinguent les uns des autres par la diver-
site des graces, des ministeres et des fonctions que 1'Esprit
Saint leur a partages inegalement. Ils sont unis par la
charite, et ils doivent s'appliquer a se revetir de 1'esprit
et des vertus de Jesus-Christ, leur chef, comme d'une
humanite nouvelle et parfaite. I Cor., xn, 4-30; Rom.,
xn, 4, 5; Eph., i, 22, 23; iv, 4-16; Col., i, 18. L'Eglise
est encore appelee par saint Paul « 1'epouse » soumise
et bien-aimee du Christ, qui s'est livre pour elle, afin de
la rendre sainte et sans tache. Eph., v, 23-32. — Les
Epitres pastorales a Tite et a Timothee nous font con-
naitre avec plus de precision 1'organisatipn et la legisla-
tion interieure de cette Eglise, et specialement 1'autorite
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qu'exercait 1'eveque sur 1'eglise qu'il gtait charge1 de
gouverner. — La premiere Epitre de saint Pierre re-
vient sur la comparaison par laquelle le Christ et ensuite
saint Paul avaient represente 1'figlise comme un edifice
et un temple. Elle insiste sur la dignite surnaturelle et
sacerdotale que les fideles regoivent en entrant avec le
Christ, comme atitant de pierres vivantes, dans cette
divine batisse. I Petr., n, 4-10. Elle leur rappelle qu'ils
sont ainsi devenus une nation sainte, le peuple de Dieu,
et les exhorte a pratiquer en consequence les vertus
chretiennes, afin que les nations au milieu desquelles
ils vivent rendent gloire a Dieu. Us etaient des brebis
errantes, mais ils sont revenus au Christ, le pasteur et
revenue de leurs ames. I Petr., n, 11-25.

III. L'Eglise dans les Actes des Apdlres. — Les Actes
nous racontent 1'histoire de 1'Eglise pendant les annees
qui suivirent la mort du Sauveur. Nous y voyons sa fon-
dation le jour de la Pentecote, par la descente du Saint-
Esprit sur les Apotres, n, 4; les premieres conversions
des Juifs, n, 41, et des pa'iens, x, xi; leur entree dans
1'Eglise par le bapteme, x, xi; leur union dans la doc-
trine des Apotres, dans la fraction du pain, dans les
prieres en commun, n, 42, et dans une charite mutuelle,
ii, 44; iv, 32, 34. Les Actes nous renseignent encore sur
le role, les travaux et les miracles de saint Pierre, des
Apotres et des collaborateurs qu'ils se donnerent, n, 14;
in, v, 15, 25, 42; vi, 1-8; vin, 35-38, etc.; ils nous
exposent les hesitations des premiers Chretiens au sujet
des observances mosa'iques, et racontent comment tous
se soumirent au decret porte a Jerusalem, sur la propo-
sition de Pierre, par 1'assemblee des Apotres et des an-
ciens, et adresse aux fideles comme une decision inspiree
par le Saint-Esprit, xv.

IV. Conclusion. — II ressort de ces enseignements que
1'EgHse est la societe visible des fideles, institute par
Jesus-Christ sous 1'autorite" de 1'apotre Pierre, fondee
par les Apotres, assistee par le Saint - Esprit, unie sur-
naturellement au Christ, son chef invisible, groupant les
membres qui la composent dans la profession de la doc-
trine du Sauveur, Tobservation de sa loi et 1'usage de ses
sacrements, pour procurer le regne de Dieu sur la terre
et assurer aux fideles le salut eternel. A. VACANT.

EGLON. Norn d'un roi de Moab et d'une ville chana-
neenne.

1. EGLON (hebreu: 'EgIon; Septante : '%Xw|i),
roi de Moab. Lorsque les Israelites, delivres une pre-
miere fois par Othoniel de 1'oppression de Chusan Rasa-
thaim, furent retombes dans leurs infidelites, Dieu les
chatia encore par une nouvelle oppression. Ce fut Eglon
qu'il choisit, avec les Ammonites et les Amalecites, allies
de ce roi, comme les instruments de sa vengeance et le
fleau de son peuple. Jud., in, 12-14. Cf. Deut., xxm, 4;
Exod., xvn, 8-16; Jud., vi, 3-5; vn, 12. L'intention d'Eglon
parait avoir etc de s'etablir d'une maniere definitive dans
le pays; car apres avoir battu les Ilebreux, il alia se fixer
a la « ville des Palmes », c'est-a-dire a Jericho. Voir
JERICHO. Eglon ne pouvait choisir une position plus heu-
reuse pour le centre de son gouvernement. En arriere, le
Jourdain, dont il lui etait facile de garder les gues, oppo-
sait un obstacle infranchissable aux attaques d'ailleurs
peu probables qu'auraient pu tenter les Gadites et les
Rubenites. Devant lui s'ouvrait en eventail le reseau des
ouadis et des diverses voies qui pouvaient le mettre en
communication avec les territoires d'Ephralm, de Ben-
jamin et de Juda, et lui permettre de se porter rapide-
ment partout ou sa presence serait necessaire. En outre,
grace au peu de distance qui separait Jericho de la fron-
tiere moabite, le conquerant avait la facilite d'aller lui-
mdme d'un pays a 1'autre selon que les circonstances 1'exi-
geraient. II n'est pas a presumer, en effet, que ce prince
ait fixe sa residence a 1'ouest du Jourdain, sur le terri-

DICT. DE IA BIBLE,

toire conquis; il dut continuer de demeurer dans ses Etats
apres sa victoire , et se rendre de la a Jericho pour le
reglement des affaires importantes et en particulier pour
la perception du tribut annuel. Quoique le texte sacre ne
disc pas expressement que cette perception eut lieu a
Jericho, cela semble bien resulter de 1'ensemble du recit,
et tel est le sentiment commun des interpretes. Jud.,
in, 20. — Le livre des Juges ne nous apprend rien tou-
chant le caractere de ce prince et son administration. II ne
parait pas avoir exerce sa domination sur une partie fort
etendue du territoire Israelite; elle ne depassa pas pro-
bablement les limites des tribus meridionales a 1'ouest
du Jourdain; mais elle n'en dut peser que plus lourde-
ment sur cet espace restreint. Quelques mots de Jud., in,
19-20, pourraient faire penser que 1'oppression materielle
des etrangers etait encore aggravee par le spectacle d'un
culte idolatrique importe par eux au milieu du peuple
vaincu. On lit en cet endroit qu'Aod passa par « Pesilim,
qui est a Gilgal » (hebreu). Pesilim peut se traduire par
« carrieres » (voir col. 318) ou par « idoles ». La Vulgate
et les Septante ont adopte ce dernier sens. S'il est fonde,
on pourrait supposer que les Moabites avaient erige en ce
lieu quelque sanctuaire, oil le culte des dieux etrangers
offrait aux enfants de Jacob un perpetuel danger de tomber
dans 1'idolatrie. Cf. Num., xxv, 1-3; III Reg., xi, 7. Le
triste etat dans lequel ils languissaient depuis dix-huit
ans reveilla chez les Israelites le sentiment religieux et
patriotique ; ils invoquerent le Seigneur, et il les delivra.
Aod, de la tribu de Benjamin, fut le liberateur qu'il leur
envoya; Eglon fut tue par lui dans son palais, et cette
mort, suivie du massacre general des etrangers, mit fin
a la servitude du peuple de Dieu. Pour le recit de la mort
d'Eglon et des evenements subsequents, voir AOD, t. i,
col. 715-717. E. PALI?.

2. EGLON (hebreu : 'Eglon, Jos., x, 3, 5, 23, 37;
xn, 12, xv, 39; 'Eglonah, avec he local, Jos., x, 34, 36;
Septante : 'OSoXXa;*., Jos., x, 3, 5, 23, 34, 37; Codex Vati-
canus, AiXa[x; Codex Alexandrinus , 'EyXa>[j. ; Codex
Ambrosianus, 'EyXwv, Jos., xii, 12), ancienne ville cha-
naneenne dont le roi s'appelait Dabir. Jos., x, 3. Elle
faisait partie du territoire amorrheen, Jos., x, 5, fut prise
par Josue, x, 34, 35, 37; xn, 12, et assignee a la tribu de
Juda. Jos., xv, 39. Elle appartenait au second groupe de
« la plaine » ou Sephelah, Jos,, xv, 39, et etait voisine
de Lachis, avec laquelle elle est ordinairement mention-
nee. Jos., x, 3, 5, 23, 34; xii, 12; xv, 39. Au chapitre x
de Josue, les Septante ont mis Odollam au lieu $ Eglon.
De la vient sans doute qu'Eusebe et saint Jerome Ono-
mastica sacra, Goeltingue, 1870, p. 118, 253, ne recon-
naissent sous ces deux noms qu'une seule et meme ville,
qui de leur temps etait encore « un tres gros bourg, a dix
milles (pres de quinze kilometres; saint Jerome met :
douze milles, environ dix-huit kilometres) a Test d'Eleu-
theropolis », aujourd'hui Beit - Djibrin. II y a ici une
erreur evidente. D'abord la Bible distingue nettement
Eglon d'Odullam, Jos., xn, 12, 15, ou Adullam, Jos., xv,
35, 39. Voir ODOLLAM. Ensuite il est impossible de placer
Eglon a quinze ou dix-huit kilometres a Test de Beit-
Djibrin, parce qu'alors on quitte la Sephelah et on s'eloigne
beaucoup de Lachis, pour tomber dans la montagne de
Juda. Faudrait-il done corriger le texte des deux auteurs,
et lire upb; 8uff(xa;, « vers 1'occident, » au lieu de jipb;
ivaToXac, « vers 1'orient »? Cette leyon nous conduirait
directement a un endroit qu'ils appellent Agla, situe a
dix milles d'Eleutheropolis, sur la route de Gaza. Cf. Ono~
mastica sacra, p. 103, 234, aux mots Bethayla et B-/)6a-
Xatfi. A cette distance et dans cette direction se trouve
actuellement le village de Khirbet 'Adjldn, dont le nom
reproduit exactement la forme hebraique : 1̂ 17, 'Eglcn,

, 'Adjldn, avec Vain initial. Cf. Kampffmeyer,
Alte Namen im heutigen Palastina und Syrien, dans

II. — 51
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la Zeitschrift des deutschen Palastina - Vereins, t. xvr,
1893, p. 53.11 est place a Test d'Oumm Ldqis et au nord
de Tell el-Hesy, dont le-premier rappelle le notn, et le
second marque plus probablement le site de 1'ancienne
Lachis. Les ruines s'etendent sur un plateau maintenant
livre a la culture; elles sont fort indistinctes et consistent
uniquement en de's amas confus de pierres, dissemines
dans des champs de ble, ou formant divers enclos autour
de plantations de tabac. Tout a ete detruit et rase.
Cf. V. Guerin, Judee, t. n, p. 298; W. M. Thomson, The
Land and the Book, in-8°, Londres, 1881, t. i, p. 208.

Cette identification est admise par tous les voyageurs
et commentateurs modernes. Cf. E. Robinson, Biblical
Researches in Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 49; Van
de Velde, Memoir to accompany the Map of the Holy
Land, Gotha, 1858, p. 308; G. Armstrong, W. Wilson et
Conder, Names and places in the Old and New Testa-
ment, Londres, 1889, p. 54, etc. Cependant un explora-
teur recent, M. Flinders Petrie, dont les fouilles a Tell
el-Hesy ont offert le plus grand interet, identifie Eglon
avec Tell Nedjileh, au sud-est de ce dernier endroit. Ce
site, d'apres les ruines qu'il renferme, serait plus ancien
que Khirbet 'Adjldn. Pour expliquer cette difference
entre 1'antique emplacement et celui qui aujourd'hui en
garde le nom incontestable, 1'auteur suppose que la vieille
cite d'Eglon fut, au moment de la captivite, occupee par
de nouveaux habitants. Les Juifs, a leur retour, n'ay ant
pas la force de les deloger, allerent plus loin batir une
nouvelle ville, a laquelle ils donnerent le nom de 1'an-
cienne. Cf. W. M. Flinders Petrie, Tell el-Hesy, in-4°,
Londres, 1891, p. 18-20; Explorations in Palestine, dans
le Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement,
1890, p. 159-166.

Comme on le voit, 1'histoire d'Eglon ne va pas au dela
de la conquete de la Terre Promise et n'en est qu'un
episode. Adonisedech, roi de Jerusalem, voyant que les
Gabaonites avaient passe du cote des enfants d'Israel et
avaient fait alliance avec eux, fut saisi de crainte et fit
un appel aux rois d'Hebron, de Jerimoth, de Lachis et
d'Eglon, pour marcher tous ensemble contre Gabaon
et la punir de sa trahison. Les cinq rois, vaincus dans
cette fameuse journee ou Josue arreta le soleil, s'en-
fuirent et vinrent se cacher dans une caverne de Maceda.
Ils en furent retires pour etre mis a mort. Le chef des
Israelites s'empara alors succeSsivement des differentes
villes de la contree, entre autres d'Eglon, dont il exter-
mina la population, comme il avait fait a Lachis. De la il
monta a Hebron, qu'il attaqua et prit egalement, se ren-
dant maitre du plateau central comme de la plaine des
Philistins. Jos., x. Eglon n'est pas mentionnee au retour
de la captivite. L'auteur sacre se contente de nommer
« Lachis et ses de"pendances ». II Esdr., xi, 30.

A. LEGENDRE.
1. EGYPTE (hebreu : Misraim; Septante : AfyuTrro?;

Vulgate : ^Egyptus), contree situee a Tangle nord-est de
1'Afrique.

I. NOMS. — L'Egypte est ordinairement appelee en
hebreu Misraim ou, sous une forme plus complete, 'ere?
Misraim, « la terre de Misraim. » Ce nom lui vient de
Misraim, fils de Cham, par les descendants duquel elle
fut peuplee. Gen., x, 6,13. Misraim a la forme du duel en
hebreu, d'apres 1'opinion commune. On explique commu-
nement cette forme en disant qu'elle indique la division
naturelle du pays en Haute et Basse-Egypte. — Quelques
interprefes ont cru trouver la forme simple de Misraim
dans Mdsor, qui, d'apres «ux, designe la Basse-Egypte,
Is., xix, 6;xxxvn, 25; II (IV) Reg., xix, 24; Mich., vn, 12;
Gesenius, Thesaurus, p. 815; mais cette opinion est con-
testee. NJi les Septante ni la Vulgate n'y ont vu 1'Egypte.
— Ce pays est certainement designe en style poetique par
1'appellation : 'ere? Ham, « la terre de Cham, » Ps. cv
(Vulgate, civ), 23, 27; cf. LXXVIII (LXXVII), 51, par allu-
sion sans doute a Cham, 1'ancetre des habitants de la

vallee du Nil. — On croit aussi generalement que le mot
Rahab,« fier, superbe, » est un nom poetique de 1'Egypte.
Ps. LXXIV (LXXIII), 12; LXXXIX (LXXXVIII), 11; LXXXVII
(LXXXVI), 4. — Le nom ordinaire de 1'Egypte dans les

textes hieroglyphiques est ^3H %k p\, Kem, copte,

Kerne, Kemi, « noir, » par allusion sans doute a la cou-
leur noire de la terre d'Egjpte. Cf. Plutarque, De Is. et
Osiris., 33. — Le nom d'Egypte, qui nous est venu des
Grecs et des Romains, est explique comme une transfor-
mation grecque de 1'expression egyptienne Ha-ka-Ptali,
c'est-a-dire le « temple du dieu Ptah », appellation reli-
gieuse donnee a la ville de Memphis, ou bien de Ageb ou
Akeb, qui designe « 1'inondation » du Nil.

II. GEOGRAPHIE DE L'EGYPTE. — 1° L'Egypte en general.
— L'Egypte s'etend depuis la Mediterranee au nord jus-
qu'aux limites d'Assouan,«de Migdol a Syene (Assouan), »
dit Ezechiel, xxix, 10; xxx, 6 (texte hebreu). Elle pcut
etre consideree comme une vaste oasis au milieu des
deserts africains; elle est une vallee etroite parcourue
par le Nil et bornee par deux chaines de montagnes
paralleles, qui ont la direction du nord au sud. La chaine
orientale est appelee arabique, et 1'occidentale libyque.
Ces montagnes se rapprochent vers le sud de maniere
a former des defiles. Le plus important est celui de
Khennou, le Silsilis des Grecs et des Romains, aujour-
d'hui Djebel Selseleh. L'Egypte doit sa grande fertilite
au Nil, qui la feconde par ses inondations periodiques.
Voir NIL. — Au-dessous du Caire, le Nil se partage en
deux branches, avec deux embouchures, dont 1'orientale
est celle de Damiette, et 1'occidentale celle de Rosette.
La premiere etait appelee anciennement Phtanitique, et
Tautre Bolbinitique. — Mais a une epoque plus reculee,
quand 1'etat geographique de cette partie de 1'Egypte etait
fort different, il y avait aussi d'autres branches et d'autres
embouchures; c'est-a-dire, en allant de Test a 1'ouest, la
Pelusiaque, la Tanitique, la Mendesienne, la Sebenni-
tique et la Canopique. Le Nil aux temps pharaoniques
formait trois lacs: 1. un lac au sud de 1'embouchure Phta*
nitique (de Damiette), qui avec une plus grande exten-
sion est devenu aujourd'hui le grand lac de Menzaleh;
2. le lac de'Butis, au sud de 1'embouchure Sebennitique,
qui est appele aujourd'hui le lac Burlus; et 3. du cote
occidental le lac Mareotis, pres duquel Alexandrie fut
fondee. Entre ce dernier et le lac Burlus, il y a aujour-
d'hui le lac Edku.

2° Le Delta. — L'espace compris entre les bras les
plus eloignes du Nil inferieur (le Canopique et le Pelu-
siaque) formait le territoire que les Grecs ont appele
Delta; il a une superficie de 23000 kilometres carres.
Arrose par le fleuve et les cartaux qui en derivent, il est
d'une tres grande fertilite. Dans les temps prehistoriques,
le Delta etait couvert par les eaux de la mer. Dans la
partie orientale du Delta se trouvait la terre de Gessen,
ou les Hebreux ont demeure pendant leur sejour en
Egypte. Voir GESSEN.

3° Haute et Basse-Egypte. — La division la plus
generale et la plus ancienne de 1'Egypte etait en septen-
trionale et meridionale; la premiere formait ce qu'on
appelle aujourd'hui Basse-Egypte, et la seconde la Haute-
Egypte, d'apres le cours du fleuve. La Haute-Egypte
(appelee Es-§alid par les Arabes) commencait a Elephan-
tine, vis-a-vis d'Assouan, et arriyait jusqu'au voisinage du
detroit de Memphis. La Basse-Egypte comprenait tout le
reste du pays (le Behreh des Arabes), le Delta des ecri-
vains grecs. La denomination de Moyenne - Egypte n'est
pas ancienne; elle correspond au sud de Memphis, ou,
la chaine libyque s'interrompant, on trouve un territoire
fertile, arrose par de nombreux canaux et par le lac de
Fayoum, 1'ancien lac Mceris. — La division en Haute et
Basse - Egygte, qui Concorde avec la difference de Ian-
gage, de moeurs et de coutumes des habitants, remonte
a la plus haute antiquite : on la trouve deja sur les monu-



530. — Carte de 1'̂ gjpte.
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ments de la IVe dynastie, comme sur les monuments pos-
terieurs, sous la denomination de To-res, «terre du sud»
(1'Egypte du sud), et To-meh, «terre du nord » (1'Egypte
du nord). La formule la plus usuelle pour indiquer la
souverainete des pharaons etait celle qui les designait
comme rois de la Haute et de la Basse-Egypte, c'est-
a-dire Suten Sekhet, qui precede toujours les cartouches
des noms royaux.

4° Names. — Ghacune de ces deux parties du pays
etait divisee en districts ou provinces appelees par les
Egyptians hesep, et par les Grecs vojiot, « nomes ».
L'Egypte entiere etait partagee en quaranle-quatre nomes,
dont vingt dans la Basse-Egypte et les autres dans la Haute-
Egypte. Chaque nome etait commande par un chef mili-
taire residant dans la ville principale, et chaque nome
avait aussi ses divinites locales et son culte special. —
Nous sommes assez bien renseignes sur les noms de ces

cuit. » — Temples et looalites diverses: Ater, lac sacre,
pres du temple de Ptah; hat-amen, «la demeure myste-
rieuse; » Pi-Imhotep-se Ptah, « le temple d'Imhotep tils
de Ptah; » Ro-sta-t,«la necropole;» Ha-pi-en Asar Hapi,
« le temple de la demeure de Osiris-Apis; » le celebre
Serapeum qui fut decouvert par Mariette, a Saqqarah,etc.
— Divinites du nome: Ptah,Hathor, Sekhet, Imhotep.
Yoir MEMPHIS.

5° Villes egyptiennes nomme.es dans I'Ecriture. —
Un certain nombre de villes et localites d'Egypte sont
mentionnees nommement dans les Eci'itures : On (Helio-
polis), Gen., XLI, 45; XLVI, 20; Ezech., xxx, 17;—Tanisr
Num., XIH, 23; Ps. LXVIII (LXXVII), 12; Is., xix, 11, 13;.
xxx, 4; Ezech., xxx, 14 (texte hebreu); — Peluse (hebreu:
Sin), Ezech., xxx, 15, 16; — Harnesses, Gen., XLVH, 11;
Exod., i, 11; XH, 37; Num., xxxm, 3; — Phithom, Exod.,.
i, 11; — Socoth, Exod., xn, 27; xm, 20; Num., xxxm,

531. — Arrosage an moyen du schadouf dans 1'ancienne tigypte. Tomb^au d'Apoui. D'apr&s les Iftmoires
de la mission frangaise au Caire, t. v, ann6e 1894, pi. i, p. 612.

provinces et sur les villes et les divinites par les listes de
nomes decouvertes dans les inscriptions hieroglyphiques,
a Philae, a Karnak, a Denderah, a Abydos, a Edfou et
ailleurs, et publics par H. Brugsch, Diimichen et de
Rouge. Voir H. Brugsch, Geographische Inschriften,
3 in-4°, Leipzig, 1857-1860; J. de Rouge, Geographic
ancienne de la Basse-£gypte, in-8°, Paris, 1891. —
Les nomes etaient separes Tun de 1'autre par des lignes
de pierres, et il y en avait de dimensions tres inegales.
Les plus celebres etaient, dans la Basse-Egypte, ceux de
Memphis et d'Heliopolis, et, dans la Haute-Egyptr. celui
de Thebes. — Nous donnerons ici un echantillon de& indi-
cations que nous possedons sur ces nomes, et nous choi-
sirons le premier nome de la Basse-Egypte (celui de
Memphis), a cause de sa celebrite. — Premier nome :
Aneb-hat (Memphites). Chef-lieu: Men-nefer,« la bonne
place, » d'ou le nom de Memphis. Cette ville avait aussi
des noms symboliques, dont void les principaux : Kha-
nefer Ha-Ka-Ptah, « la demeure de Ptah, » d'ou vient
tres probablement le nom grec A-yuTrroj; Ha-Ptah, « la
demeure de Ptah; » Khu-ta-ui, « la splendeur des deux
pays, »etc. — Division du nome.: 1. Mu ou canal; 2. Uu,
lerritoire appele sekhet Ra, c'est-a-dire champ du soleil;
3. Pehu, terrains inoudes, appeles Sen-ur, « le grand cir-

5, 6; — Etham, Exod., xm, 20; Num., xxxm, 6, 8; —
Phihahiroth, Exod., xiv, 2; Num., xxxm, 7, 8; — Mag-
dalum, Exod., xiv, 2; Num., xxxm, 7; Jer., xnv, 1;
XLVI, 14; — Beelsephon, Exod., xiv, 2, 9; Num., xxxm, 7;
Bubaste, Ezech., xxx, 17; — Memphis., Is., xix, 13; Jer.,
n, 16; xuv, 1; XLVI, 14, 19; Ezech., xxx, 13, 16; Ose.r
ix, 6; — Taphnes, Jer., n, 16; XLIII, 7, 8, 9; XLIV, 1;
XLVI, 14; Ezech., xxx, 18; — No-Amon (Thebes), Nahum,
HI, 8; — Phathures, Jer., XLIV, 1, 15; Ezech., xxix, 14;
xxx, 14; — Syene, Ezech., xxix, 10; xxx, 6. Voir ces mots.

6° Climat. — Le climat, surtout celui de la Haute-
Egypte, est tres salubre, quoique la chaleur en ete y soil
tres forte. Le khamsin, vent du sud qui souffle pendant
une periode d'une cinquantaine de jours, en avril et en
mai, avec des interruptions, est extr£mement fatigant.
La pluie est tres rare, surtout au Caire. La secheresse
de Fair produit line enorme quantite de poussiere qui
cause de nombreuses maladies d'yeux. Voir AVEUGLE ,
t. i, col. 1289. Les maladies epidemiques y font quelque-
fois de grands ravages. Deut., vn, 15; xxvm, 27, 35, 60.

7° Fertilite. — La fertilite de 1'Egypte est merveil-
leuse; tout ce qui est arrose par le Nil produit deux ou
trois recoltes annuelles. Elle 1'etait encore plus du temps
des Hebreux qu'aujourd'hui, parce que les canaux d'irri-
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gation etaient alors plus nomhreux. L'Ecriture fait allu-
sion a cette fecondite extraordinaire de la vallee du Nil,
Gen., XIH, 10; Deut., xi, 10-11, due a 1'inondation du
fleuve. Amos, vin, 8; ix, 5. Des la fin de 1'inondation,
vers les derniers jours de novembre, sur le riche limon
noir depose par les eaux on seme, et trois ou quatre
mois apres commence la moisson. L'arrosage est le grand
moyen employe pour accroitre la production du sol.
Cf. Deut., xi, 10. Aussi dans toute 1'Egypte, en dehors
du temps de 1'inondation, tant que 1'eau ne manque pas,
passe-t-on les journees entieres a arroser, soil avec le
schadouf (fig. 531 et 532), soit avec la sakieh (fig. 533).
L'agriculture a toujours ete en grand honneur en Egypte:

des donnees des anciens ecrivains grecs et remains. Mais
la decouverte, par Ghampollion, du secret de 1'ecriture
hieroglyphique ouvrit tout un monde aux recherches des
savants. On dut ecrire alors de nouveau 1'histoire de
1'Egypte et de sa civilisation, et une science nouvelle fut
aussi fondee, Yegyptologie, qui devint une branche tres
importante des etudes orientales. Cependant au milieu
de ce grand progres une partie reste encore dans 1'obs-
curite, c'est-a-dire la chronologie egyptienne, au moins
pour ce qui regarde les premieres dynasties des pharaons
jusqu'a la XVI lle; et nous devons nous contenter a cet
egard de documents incomplets et des donnees incer-
taines et vagues de la tradition.

532. — Arrosage au moyen du schadouf dans 1'Egypte moderne. D'aprfes une photographie.

les peintures des tombeaux represented a satiete toutes les
•operations agricoles. Voir 1.1, fig. 43-48, col. 277-284, etc.
•On cultivait un grand nombre de cereales, le lin, Ezech.,
xxvn, 7; la vigne et toute espece de legumes, parmi les-
quels les Israelites dans le desert regrettaient les con-
combres, les melons, les poireaux, les oignons et les aulx.
Num., xi, 5. — Les animaux domestiques y etaient eleves,
•comme aujourd'hui, en tres grand nombre: anes, breufs,
brebis et plus tard chameaux et chevaux. Gen., xn, 16;
XLI, 2, 3; Exod., ix, 3; I ( I I I ) Reg., x, 28-29. Voir ces
•mots. Voir aussi, pour la faune de 1'Egypte, CROCODILE,
HIPPOPOTAME, etc. — Un grand nombre d'articles du Dic-
iionnaire montrent, par les figures qu'ils reproduisent
•et par les details qu'ils donnent, quels progres avaient
fails les Egyptiens dans les arts et dans la civilisation. —
Sur 1'armee egyptienne, voir t. I, col. 992-994, 1034.

III. HISTOIRE SOMMAIRE DE L'EGYPTE. —Avant le com-
mencement de notre siecle on connaissait bien peu de
<hose de 1'histoire de 1'Egypte, parce que, ayant perdu le
secret de la langue egyptienne, les monuments etaient
iout a fait muets. On etait done oblige de se contenter

On ne sail rien sur 1'histoire de 1'Egypte avant Menes,
le fondateur du royaume et de la premiere dynastic. On
suppose qu'avant cette fondation le peuple egyptien etait
divise en petits Etats appeles hesep. Avec Menes com-
mence 1'histoire de 1'Egypte, qui fut une monarchic ou
le pharaon etait le chef supreme de 1'Elat et de la reli-
gion; il etait aussi considere comme une espece de divi-
nite et appele « fils du dieu, fils du soleil », etc. —
L'histoire de 1'Egypte peut etre divisee en periodes dont
chacune est representee par un certain nombre des dynas-
ties royales des pharaons. On distingue 1'ancien, le moyen
et le nouvel empire (Ire-Xe dynasties, XI8-XVII8, XVIII6-
XXXI*).

/re Periode de 1'ancien empire. — Elle esl aussi appelee
memphite, parce que ses rois residaient alors a Mem-
phis, dans la Basse-Egypte (pres du Caire). — Dans celte
periode, il y eut dix dynasties de pharaons. Les plu;
celebres de ces dynasties anciennes ou au moins les plus
connues sont la quatrieme et la sixieme. A la IVe appar-
tiennent les rois balisseurs des grandes pyramides (fig. 534),
Chufu, appele par les Grecs Cheops, Kafra (Chefrem), et
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Menkau-ra (Mikerinos). On Suppose que ces pharaons
ont regne 4000 ans a peu pres avant J.-C., et Ton doit
admettre que la civilisation egyptienne fut tres avancee a
cette epoque lointaine. En effet, les monuments contem-
porains des pyramides nous montrent que 1'Egypte pos-
sedait alors deja une organisation civile et religieuse et
que la langue et 1'ecriture hieroglyphique etaient tout
a fait fixees. — La VI* dynastie est aussi tres celebre,
surtout les pharaons Pepi et Una; et on sait par les ins-
criptions que les Egyptiens avaient deja a cette epoque
des relations avec les peuplades de 1'Afrique meridionale.

II* Periode. — Elle est appelee thebaine, parce que
la capttale en fut Thebes, dans la Haute-Egypte (pres des

faire considerer comme .de vrais pharaons. Us furenf
neanmoins toujours ennemis des rois de Thebes, et le
pharaon Rasqenen ou Soqnounra, de la XVII6 dynastie,
commenca centre eux une guerre sanglante, qui fut
achevee par Ahmes Ier. Ce pharaon, apres avoir battu
les Hyksos et apres les avoir chasses de 1'Egypte, reunit
de nouveau le pays sous sa domination et inaugura la
XVIII" dynastie.

IVs Periode ou nouvel empire thebain. — C'est la
periode la plus eclatante de 1'Egypte. Elle embrasse trois
dynasties, la XVIII6, la XIXe et la XXe. Le plus puissant
des rois de la XVIII6 fut Thotmes III, dont les guerres
et les conquetes, qui s'etendirent jusqu'a la Mesopotamie,

533. — Arrosage au moyen de la sakleh. D'aprfes une photographic.

villages modernes de Louqsor et de Karnak). Cette periode
va de la XIe a la XIIe dynastie. Ces pharaons de la XI8

et de la Xlle sont bien connus. Parmi les rois de la
XI* dynastie on doit rappeler les Mentuhotep, qui eten-
dirent leur domination sur toute 1'Egypte et purent Stre
justement appeles « rois de la Haute et de la Basse-
Egypte ». Parmi les pharaons de la XII6 dynastie, les plus
celebres furent les Osortesen et les Amenhemat, dont le
troisieme de ce nom fut le constructeur du fameux lac
Mo3ris, destine a regler les inondations du Nil.
///' Periode. — Invasion des Hyksos. — Ces Hyksos

ou rois pasteurs etaient des chefs des populations nomades
melees de Semites et de Chamites, qui de 1'Asie Mineure
envahirent 1'Egypte et fixerent leur residence a Avaris,
dans la Basse-Egypte, ayant enleve ces provinces aux
pharaons du pays. On ne sait pas au juste a quel moment
de 1'histoire egyptienne cette invasion eut lieu; maisdie
arriva sans doute apres la XII* dynastie et continua jus-
qu'a la XVII« inclusivement. Les rois pasteurs, qui etaient
au commencement tout a fait etrangers aux moeurs de
I'Egypte, finirent par en adopter la civilisation et par se

nous sont connues par ses nombreuses inscriptions, et
dont le regne peut etre fixe vers le xve siecle avant J.-C.
Get eclat continua sous la dynastie suivante (XIXe), a
laquelle appartient le regne tres long de Ramses II,
1'un des plus grands pharaons et le plus celebre par les
monuments eleves dans toutes les regions de 1'Egypte.
Apres ce pharaon, on commence a noter quelques indices
de decadence dans 1'Egypte; elle perd ses provinces eloi-
gnees de 1'Asie et reste enfermee dans ses anciennes
limites. Neanmoins la XXe dynastie, appelee aussi des
Ramessides, est encore une dynastie puissante, comme
nous le montrent les monuments.

V* Periode. — Periode de la decadence de la XXIe a
la XXIV* dynastie. — La capitale des pharaons change
de place a cette epoque, et elle est successivement Tanis
(dynastie tanile, XXIe), Bubaste (dynastie bubastite,
XXII6) et Sals (XXIV6). Survient ensuite Tinvasion des-
Ethiopiens, qui fondent une nouvelle dynastie, la XXY«,
appelee ethiopienne. Sous cette dynastie eut lieu la con-
quete de 1'Egypte par les Assyriens; puis le pays fut partage=
en douze petits Etats (dodecarchie, vue siecle avant J.-C.).
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F/e periode. — Periode scute. — Psammetique, roi de
Sals, capitale d'un des douze Etats, apres avoir soumis
les autres, inaugure la dynastie XXVI6, appelee suite,
et la gloire de 1'Egypte semble pour un moment revivre.
Pendant cette periode la civilisation egyptienne se mele
a la civilisation grecque, et on constate une vraie renais-
sance dans la litterature et surtout dans 1'art. Mais cette
gloire devait etre de courte duree, parce que la puis-
sance persane, qui avait succede en Orient aux anciens
Toyaumes de Ninive et de Babylone, menacait toujours
1'independance egyptienne. Apres la mort de Cyrus, son
Gls et successeur Cambyse porta ses armes centre Psam-
metique III, fils d'Amasis II, le vainquit a Peluse, et FE-
gypte devint une province perse (525 avant J.-C.).

tain, c'est que le polytheisme etait etabli en Egypte des
les premieres dynasties des pharaons. Ce polytheisme, du
reste, etait tres complique; mais le fond de toute la reli-
gion etait une sorte de pantheisme. II cohsiderait tous
les dieux et toutes les choses existantes comme des ema-
nations d'une divinite supreme, qui se serait donnee nais-
sance par soi-meme dans le nun ou chaos primordial
dans lequel nageaient tous les germes. Le soleil, qui se
leve chaque jour apres les tenebres de la nuit, etait re-
garde comme 1'image la plus vive de Dieu, toujours jeune
et toujours vainqueur des puissances malfaisantes de la
nature; et on peut dire que chaque divinite des Egyp-
tiens etait une divinite solaire et qui representait un des
attributs ou des effets du soleil. Le developpement de ce

534. — Les grandcs pyramides de Ghizeh. D'apres une photographic.

VII* Periode. — Domination etrangere. — Apres la
conquete de Cambyse, les Egyptiens firent diverses ten-
talives pour retablir 1'ancien royaume des pharaons; mais
a 1'exception de quelques provinces ou des rois nationaux
reussirent a s'etablir (dynasties locales, XXVIIIe-XXXe),
1'Egypte resta sous le joug des Perses jusqu'a la conquele
d'Alexandre le Grand.

VIII' Periode, appelee alexandrine. — Apres la mort
d'Alexandre (323 avant J.-C.) son empire fut partage
entre ses capitaines, et 1'Egyple fut assignee a Ptolemee,
fils de Lagus, qui inaugura la dynastie des Ptolemees ou
des Lagides. La residence de ces rois fut Alexandrie,
batie par le grand conquerant macedonien, et cette ville
devint alors le centre d'une nouvelle civilisation greco-
egyptienne, qui continua a briller meme apres la fin de
la dynastie lagide, qui disparut avec Cleopatre et fut
remplacee par la domination romaine.

IV. RELIGION ET CIVILISATION DES ANCIENS EGYPTIENS.
— On ignore si les premiers habitants de la vallee du
Nil furent monotheistes ou polytheistes; ce qui est cer-

culte solaire fut du en grande partie sans doute a la na-
ture meme et au climat de 1'Egypte, ou le ciel toujours
pur et sans nuages permet d'admirer le grand astre du
jour dans toute sa beaute. Au milieu du grand nombre
des divinites qui forment le pantheon egyptien se de-
tachent des groupes divins reunis en triades, formes d'un
pere, d'une mere et d'un fils, triades dont chacune etait
adoree d'une maniere speciale dans une des grandes
villes de 1'Egypte. La plus celebre et la plus connue de
ces triades est celle d'Osiris, Isis et Horus.

A la conception pantheistique du culte egyptien se
rattache aussi le culle des morts, qui joue un role tres
important dans la religion de. ce pays. En effet, les ames
des hommes etaient considerees comme des molecules
detachees de la substance divine et qui devaient un jour
se reunir a Dieu, d'ou elles emanaient. C'est par suite de
cette persuasion que 1'ame de l'homme juste recevait le
titre d'Osiris, qu'on la considerait comme une vraie divi-
nite et qu'on 1'adorait comme telle. On pouvait par con-
sequent eriger des temples et des autels aux ames des
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morts et surtout aux ames des pharaons, qui etaient
1'objet d'un culte special et m6me officiel. Le tombeau
etait considere aussi comme 1'habitation du defunt, ou
Tame devait venir de temps en temps visiter le cadavre,
pour s'unir a lui et y vivre d'une vie semblable a celle
qu'elle avait vecue sur la terre. De cette idee etait verm
1'usage de 1'embaumement, qui avait pour but de con-
server le corps le plus longtemps possible, afin que Fame
put trouver ou s'attacher dans sa visite au sepulcre. De
la encore 1'usage de decorer la chambre sepulcrale de
peintures ou de sculptures qui se rapportaient aux occu-
pations memes du defunt pendant sa vie, et d'y deposer
les objets dont il avait fait usage.

On croyait aussi que les ames des morls devaient par-
courir differentes regions dans le monde souterrain et
subir plusieurs epreuves avant de se reunir a la divinite.
La description de ces peregrinations etait renfermee dans
le document sacre appele Sat per em heru ou Livre de
sortir du jour, ou pendant le jour, que les egyptologues
modernes appellent le Livre des morts. Ce precieux docu-
ment, qu'on trouve en grand nombre dans I'interieur des
tombeaux, se composait de 165 chapitres, dont un des
plus importants etait le 125e, qui nous montre la scene du
jugement de 1'ame dans le tribunal d'Osiris. (Voir fig. 115,
t. i, col. 469.) Apres le jugement, meme favorable, il y
a encore pour 1'ame d'autres epreuves a subir, et enfin
1'ame purifiee tout a fait est absorbee par la divinite et
reunie a 1'essence divine. Le- Livre des marts a ete public
d'abord par Lepsius, in-4°, Leipzig, 18i2, sous le titre : Das
Todtenbuch der alien Aegypter. Une autre edition a ete
donnee par M. Edouard Naville, Das agyptische Tod-
tenbuch der XVIII. bis XX. Dynastie, 2 in-f°, Berlin,
1886. Une traduction francaise du texte a ete donnee
par M. Pierret, Le livre des morts, Paris, 1882, et une
anglaise par P. Lepage Renouf, The Egyptian Book
•of the Dead, in-8°, Londres (quatre parties parues, 1897),
publiee par la Society of Biblical Archaeology. Voir aussi
W. Budge, A new and complete edition of the Book of
the Dead, 3 in-4°, Londres, 1897 (texte et traduction de
la recension thebaine).

Sur les idees des anciens Egyptiens a propos de la vie
future, nous possedons aussi un autre document tres
important, le Sat em ap ro ou Livre de I'ouverture de
la bouche, qui porte aussi le nom de Livre des fune-
railles. Dans ce livre, qui a ete confondu a tort avec le
Livre des morts, il y a la description des rites funeraires
qu'on pratiquait apres 1'embaumement du cadavre, jus-
qu'a 1'enterrement et au sacrifice pres du tombeau. Ce
texte a e"te publie dans son integrite pour la premiere fois
par M. Ernest Schiaparelli, directeur du Musee egyptien
de Turin : II libra dei funerali degli antichi Egiziani,
in-8», 1882-1890.

Dans les cercueils des momies, outre les papyrus fune-
raires, on a trouve aussi d'autres papyrus traitant de
sujets religieux, philosophiques, litteraires et scientifiques,
de sorte qu'on peut dire que les tombeaux nous ont con-
serve le tresor de la science des anciens Egyptiens. Voici
quelques-uns des plus importants: Les maximes du scribe
Ani, traite de morale, traduit par Fr. Chabas, dans
YEgyptologie, 1874 et suiv. (ce sont sans doute des
maximes comme celles d'Ani qui avaient valu aux Egyp-
tiens la reputation de sagesse a laquelle il est fait allusion
III Reg., iv, 30. Cf. Act. vn, 22; Is., xix, 11; xxxi, 2;
Josephe, Ant.jud., vin, vi, 5); — Le papyrus magique
Harris, formulaire de prieres et d'exorcismes centre les
mauvais esprits, traduit aussi par Chabas, Chalon-sur-
Saone, 1860; — Le papyrus Sallier n° i, recit historique
de la fin de la domination des Hyksos, traduit aussi par
M. Chabas; — Le grand papyrus Harris, le plus etendu
des papyrus egyptiens, qui se rattache a 1'histoire des
pharaons de la XIXe dynastic. L'etude la plus complete
sur ce papyrus est celle de M. Eisenlohr; — Le papyrus
de Senaaht ou de Sineh du Musee de Berlin, episode de

la XII* dynastic, traduit par M. Griffith, dans les Pro-
ceedings of the Society of Biblical Archaeology, juin 18U2;
— Le papyrus Anastasi n° i, qui contient une descrip-
tion de voyage de 1'epoque^de la XIXe dynastic, publie
par Chabas, Voyage d'un Egyptien en, Syrie, en Phe-
nicie, en Palestine, etc., in-4°, Paris, 1866; — Le papy-
rus d'Orbiney ou Le roman des deux freres, conte
egyptien de 1'epoque de la XIXe dynastic, traduit et publie
par de Rouge, Maspero, etc.; — Le papyrus Harris
n° 500 ou Le roman du prince predestine, traduit par
Goodwin et Chabas, 1861, et par Maspero, dans les Etudes
e'yyptiennes, Romans et poesies, in-8°, Paris, 1879; —
Le roman de Setna, d'un manuscrit demotique du Musee
du Caire, de la XXVI6 dynastic. Voir Maspero, dans la
Zeitschrift fur die agyptische Sprache, 1877, p. 133.
— Enfin une quantite de textes epistolaires, de'crets, etc.
Le Musee de Turin en possede une belle collection, qui
a ete publiee par Rossi et Pleyte : Papyrus de Turin,
Leyde, 1869-1876. Plusieurs des papyrus deja cites appar-
tiennent au Musee Britannique et sont publics dans les
Select Papyri of the British Museum.

Les anciens Egyptiens se distinguerent encore plus dans
les arts que dans la litterature. Leurs monuments d'ar-
chitecture, pyramides, temples, tombeaux, obelisques;
leurs sculptures, statues et bas - reliefs; leurs peintures,
qui representent au vif leur vie de chaque jour, ont joui
de tout temps d'une juste celebrite. Les travaux qu'ils
avaient executes pour endiguer le Nil, canaliser et re-
pandre partout ses eaux bienfaisantes, leur font le plus
grand honneur. Leur industrie etait tres florissante. Leurs
tapis etaient renommes en Orient, Prov., vil, 6, ainsi
que leurs broderies, Ezech., xxvn, 3 (voir t. I, fig. 621
et622, col. 1941,1943); leurs tissus etaient d'une grande
finesse; leurs ameublements de bon gout et souvent d'une
grande richesse, comme on peut en juger par les pein-
tures et par les debris, qui, echappes aux injures du
temps, sont conserves dans nos musees. Voir P. Pierret,
Dictionnaired'archeologie egyptienne, in-12, Paris, 1887.

V. L'EcYPTE DANS LA. BIBLE. — 1° Dans le Pentateuque.
— 1. L'origine du peuple egyptien est indiquee, comme
on 1'a deja remarque plus haut, Gen., x, 6, 13. Les fils
de Misraim, qui peuplerent 1'Egypte et d'autres con-
trees, sont Ludim, Anamim, Laabim, Nephthuim, Phe-
trusim, Chasluim et Caphtorim. Voir ces mots. — 2. Peu
apres son arrivee dans la Terre Promise, une famine
obligea Abraham d'aller en Egypte. Gen., xn. Voir t. i,
col. 76. Plus tard, une autre famine etant survenue, Dieu
defendit a Isaac, fils d'Abraham, d'aller dans ce pays,
Gen., xxvi, 2; mais une autre famine devait, quelques
annees apres, y conduire ses petits-fils, les enfants de
Jacob. Dieu avait predit a Abraham, Gen., xv, 13, que
ses descendants seraient asservis en Egypte. Pour que la
prophetic s'accomplit, il permit que Joseph, fils de Jacob,
y fut vendu comme esclave et y devint premier ministre
du pharaon, ce qui amena 1'etablissement de toute sa
famille dans la terre de Gessen. Gen., xxxvii, xxxix-
XLVII. Voir JACOB et JOSEPH. C'est la que le peuple d'ls-
rae'l grandit, sous la domination des Hyksos. Quand ces
derniers eurent etc expulses, les progres des Hebreux
inquieterent les pharaons indigenes de la XIX6 dynastic;
ils les opprimerent et les soumirent a de dures corvees,
dont Moise les delivra au moyen des plaies d'Egypte et
du passage miraculeux de la mer Rouge. Exod., i-xiv.
Ces grands evenements resterent graves en traits pro-
fonds dans la memoire des Israelites, et 1'echo en retentit
dans tous les livres de 1'Ancien Testament, Jos., n, 10;
xxiv, 4, etc., et jusque dans le Nouveau. Act. vn; Hebr.,
m, 16; vin, 9; xi, 27; Jude, 5.

2° Sous les rois. — Depuis 1'exode jusqu'au regne de
Salomon, le peuple de Dieu n'a aucun rapport direct
avec 1'Egypte. Apres son elevation au trone, le fils de
David epousa la fille d'un pharaon, III Reg., HI, 1, et recut
de lui comme dot de la reine la ville de Gazer. Ill Reg.,
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535. — Table royale d'Abydos.
A gauche, le roi Set! I*' brule des parfums en 1'honneur des rois qui 1'ont precede. Devant lui, son flls Ramses II tlent les rou-

leaux des pharaons, ses ancgtres. La table royale contient les cartouches de soixante - seize rols, places par ordre chronologlque
dans deux reglstres de trente-hult noms chacun. Le troisieme registre ne contient que le pr&iom et le nom de S6ti Ier plusieurs
fols r6p6tes. La llste commence en haut, a gauche. La seconde partie de notre gravure ne fait qu'un tout avec la premiere dans
le monument original. — I« dynastic. 1. Mena. — 2. T6ta. — 3. Atoth. — 4. Ata. — 5. Hesepti. — 6. Miriba. — 7. Semsou. —
8. Kabhou. — II« dynastic. 9. Bouzaou. — 10. Kak&ra. — 11. Ba'inouterou.— 12. Outsnas. — 13. Senda. — III« dynastie. 14. Zazai.
— 15. Nebka. — 16. Zosirsa. — 17. Teta. —. 18. Sezes. — 19. Noferkara. — IV« dynastie. 20. Snofrou. — 21. Koufou. — 22. Dou-
defra. — 23. Khafra. — 24. Menkara. — 25. Shepeskaf. — Ve dynastie. 26. Ousirkaf. — 27. Sahoura. — 28. Kaka. — 29. Nofer-
efra. — 30. Raenouser. — 31. Menkaouhor. — 32. Dadkara. — 33. Ounas. — VI« dynastie. 34. Teta. — 35. Ouserkara. —
36. Me'rira. — 37. Merenra. — 38. Noferkara. — Second registre : 1. Mehtiemsaf. — VII«-VIII« dynasties. 2. Nouterkara. —
3. Menkara. — 4. Noferkara. — 5. Noferkara-Nebl. — 6. Dadkaschemara. — 7. Noferkara-Khondou. — 8. Merenhor. — 9. Snofrika.
10. Raenka. — 11. Noferkara - Tererou. — 12. Hornoferka. — 13. Noferkara - Pepisenb. — 14. Snoferka-Anu. — 15. Oukaura. —
16. Noferkaura. — 17. Noferkauhor. — 18. Noferarkara. — XIe dynastie. 19. Nebkherra. — 20. Sankhkara. — XIIe dynastie.
21. Schotepabra (Am&ienihat I"). — 22. Khoperkara (Osortesen I«r). — 23. Noubkaura (Am6nemhat II). — 24. Khakhoperra
(Osort^sen II). — 25. Khakaura (Osortesen III). — 26. Maatenra (Am6nemhat III). — 27. Maakheroura (Am^nemhat IV). —
XVIII6 dynastie. 28. Nebpehtlra (Ahmes). — 29. Zoserkara (Amenhotep I«r). — 30. Aakhoperkara (Thothmes I«). — 31. Aakho-
perenra (Thothmes II). — 32. Menkhoperra (Thothmes III). — 33. Aakhoproura (Amenhotep II). — 34. Menkhoproura (Thothmes IV).
— 35. Nebmaatra (Amenhotep III). — 36. Zeserkhoprou-Rasotepenra (Horemhcb). — XIX« dynastie. 37. Menpehtira (Ramses I").
— 38. Ramamen (pr6nom de S<5ti I>r). — Troisieme registre : Set! Meronptah (Set! I«). - • -•
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K, 16. Salomon fit aussi le commerce avec FEgypte et y
acheta des chars etdes chevaux. Ill Reg., x, 28-29; II Par.,
I, 16; ix, 28. Ce pays etait alors divise entre plusieurs
princes ennemis. L'un d'eux, du temps de David, avail
donne asile dans la partie de 1'Egypte qui etait sous sa
dependance a un ennemi d'Israel, 1'Idumeen Adad, qui
fit plus tard la guerre a Salomon. Ill Reg., xi, 15-22. Voir
1.1, col. 166. C'est aussi en Egypte, aupres de Sesac, que
se refugia Jeroboam, pour echapper a la colere de Salomon,
lorsque le prophete Ahias, voir t. I, col. 291, lui eut pre-
dit que Dieu lui donnerait dix tribus. Ill Reg., xi, 28-40;
II Par., x, 2. — Lorsque la prophetie eut e'le realisee sous
Roboam, fils de Salomon, ce fut sans doute Jeroboam qui
appela le pharaon Sesac (voir SESAC) en Palestine, afin
de mettre le roi de Juda dans 1'impossibilite de porter
ses armes contre le royaume d'Israel. Ill Reg., xiv, 25;
II Par., xii, 2-9. Sesac est le premier pharaon qui soit
nomme par son nom dans 1'Ecriture. Voir PHARAON. Du
temps d'Asa, roi de Juda, 1'Ethiopien Zara entreprit,
mais sans succes, avec les troupes egyptiennes, une
campagne contre la Palestine. II Par., xiv, 9-13. Voir
ZARA.

Sauf 1'allusion vague que font les soldats syriens a une
alliance de Joram, roi d'Israel, avec les Egyptians, IV Reg.,
vii, 6, il n'est plus desormais question de 1'Egypte, dans
1'histoire du peuple de Dieu, que vers les derniers jours
du royaume d'Israel. De graves evenements se sontaccom-
plis alors dans 1'Asie anterieure.. A une epoque fort an-
cienne, les royaumes des bords de 1'Euphrate et du Tigre
avaient ete en rapport avec 1'Egypte. Les pharaons y
avaient conduit leurs armees en conquerants; de gre ou
de force, des relations de commerce s'elaienl etablies
entre eux et les princes asiatiques; puis les uns et les
autres s'etaient renfermes chez eux, et les rapports avaient
cesse. Mais maintenant 1'Assyrie avail etabli sa prepon-
derance sur les rives du Tigre, elle s'avancait menagante
vers 1'ouest et vers le sud, et 1'Egypte lui apparaissait
comme une riche proie. Les malheureuses populations
placees sur la route qui conduisait d'Asie en Afrique,
incapables de resister aux rois de Ninive, tournaient
leurs regards vers les pharaons et les appelaient a leur
secours, puisqu'ils etaient interesses, eux aussi, a les
defeadre et a barrer le chemin de leurs Etats aux re-
doutables Assyriens. C'est pourquoi Osee, le dernier roi
d'Israel, afin <T echapper au joug de Salmanasar, roi d'As-
syrie, appela a son secours le pharaon Sua. IV Reg.,
xvn, 4. Voir SUA. Mais alors, comme souvent plus tard,
soit parce qu'ils ne se rendirent pas suffisamment compte
du danger qui les menacait eux-memes, soit par negligence
ou par manque d'energie, les Egyptiens ne secoururenl
pas' eflicacement leurs allies. Malgre cette lecon, lorsque,
apres la chute de Samarie, le royaume de Juda n'eut plus
devant lui aucune barriere qui put le defendre conlre
les attaques de 1'Assyrie, il y eut toujours a Jerusalem un
puissant parti en faveur de 1'alliance egyptienne contre
Ninive. Ce parti, lors de 1'invasion de Sennacherib,
comptait, pour triompher des Assyriens, sur Tharaca,
roi d Ethiopie et d'Egyple; mais ce ne fut pas ce pharaon
qui sauva le royaume de Juda, ce fut 1'intervention di-
vine. IV Reg., xix, 9; Is., xxxvn, 9. Voir THARACA. Les
prophetes, au nom de Dieu, s'eleverent constamment
contre 1'alliance avec 1'Egypte, et c'est la pensee qui rem-
plit tous leurs oracles contre ce pays. Ose., vn, 11, 16;
Is., xvin; xix; xx; xxx, 2-5, 7; xxx, 1, 3; cf. xxxvi, 6,
9-10; Jer., n, 16, 18, 36; ix, 26; xxv, 19; xxxvn, 4-6;
XLIII, 8, 13; XLIV; XLVI; Lam., v, 6; Ezech., xvn, 15;
xxix-xxxii; Nahum, HI, 8-10. Malgre leurs protesta-
tions, non seulement les enfants de Juda comptaient sur
les secours de 1'Egypte, mais plusieurs se refugiaient dans
ce pays. Jer., xxiv, 8. Apres la prise de Jerusalem par
Nabuchodpnosor, ils s'y rendirent en assez grand nombre,
et ils y entrainerenl malgre lui Jeremie lui-m£me. Jer.,
XLI, 17; XLIII, 7-8; XLIV, 1; IV Reg., xxv, 26. Josias fut

le seul roi de Juda qui se declara contre les Egyptiens.
II essaya d'arreter le pharaon Nechao dans sa marche
contre 1'Asie, mais il peril dans la bataille qu'il livra contre
lui a Mageddo. IV Reg., xxm, 29; II Par., xxxv, 20-24.
Voir NECHAO. Son fils Joachaz, .qui lui avail succede'sur
le trone de Jerusalem, ful charge de chaines el emmene
en Egyple par Nechao, qui fit regner a sa place un autre
fils de Josias, Joakim. IV Reg., xxiv, 31-34; II Par.,
xxxvi, 3-4. Le pharaon ne tarda pas lui-meme a etre
battu par le roi de Babylone, Nabuchodonosor, « et, dit
le texle sacre, le roi d'Egypte (Nechao) ne sortit plus
de son pays. » IV Reg., xxiv, 7. Pendanl que Jerusalem
etait assiegee par Nabuchodonosor, le pharaon Ephre'e
essaya, mais inutilement, de lui porter secours. Voir
EPHREE. C'est le dernier des pharaons mentionne dans
les Saints Livres.

3° Apres la captivite de Babylone. — Peu apres la chute
de 1'empire de Chaldee, FEgypte ne tarda pas a perdre son
independance. Elle devint d'abord la proie des Perses,
puis d'Alexandre et de ses successeurs. Sous ces derniers,
les Juifs furent de nouveau a plusieurs reprises soumis
aux nouveaux maitres de 1'Egypte. Les Lagides et les
Seleucides se disputerenl souvenl la Palestine et la Syrie;
le prophefe Daniel, xi7 avail predil leurs competitions,
et les livres des Machabees y font plus d'une fois allu-
sion. I Mach., i, 17-21; x, 51-57; xi, 1-13; II Mach., iv,
21; v, 1; ix, 29. Voir les articles sur les PTOLEMEES.
Sous leur domination, les Juifs s'etablirent en grand
nombre en Egypte, surlout a Alexandria. Voir 1. i,
col. 355, 359. Cf. Eslh., xi, 1; Eccli., Prol.; II Mach.,
I, 1, 10; cf. Act., n, 10; vi, 9. J. P. Mahaffy, The Em-
pire of the Ptolemies, in-12, Londres, 1895, p. 85-89,
216, 267, 353, 381. C'est probablement a Alexandrie et
cerlainement en Egypte que fut compose et ecrit en
grec le livre de la Sagesse. — Le pays ou les enfants
d'Israel etaient devenus un peuple fut enfin visile par
la Sainte Famille. Joseph et Marie s'y refugierent avec
Jesus enfant, pour se mettre a 1'abri de la fureur du roi
Herode. Matth., n, 13-15, 19-21. Le lieu ou ils habiterent
et le temps qu'ils y sejournerent nous sont inconnus. —
Dans 1'Apocalypse, xi, 8, la grande ville (Rome sans
doute) ou gisent les corps des saints est appelee symbo-
liquemenl 1'Egyple.

VI. BIBLIOGRAPHIE. — Outre les sources grecques, deja
connues par les anciens orientalistes, nous possedons
aujourd'hui des sources egyptiennes, c'est-a-dire les uom-
breuses inscriptions qu'on est maintenant en etat de de-
chiffrer et qui sont reunies dans les differents ouvrages
d'egj'ptologie. — 1° Les listes de pharaons que nous pos-
sedons , outre les celebres listes grecques de Manethon,
sont les suivantes : Le papyrus royal de Turin, publie
par J. G. Wilkinson (The fragments of the hieratic
Papyrus at Turin, in-8°, Londres, 1851). — La pre-
miere table d'Abydos, decouverte en 1818, et conserves
aujourd'hui au British Museum. — La nouvelle table
d'Abydos, plus complete, decouverte en 1864 (fig. 535).
Voir Mariette, Revue archeologique, 2e serie, t. xiu,
1866, p. 73-99. — La table de Saqqarah, decouverte
en 1863 et publiee aussi par Mariette, Revue archeo-
logique, 2« serie, t. x, 1864, p. 169-186. Elle est au musee
du Caire. — 2° Collections principales des textes ori-
ginaux : Champollion, Monuments de I'Egypte et de
la Nubie, 4 in-f°, Paris, 1835-1845; Rosellini, Monu-
menti dell' Egitto e della Nubia, 3 in-f°, Florence,
1833-1838; R. Lepsius, Denkmaler aus Aegypten
und Aethiopien, 12 in-f», Berlin, 1850-1858; Select
Papyri of the British Museum, Londres, 1844-1860;
E. de Rouge, Inscriptions hieroglyphigues copiees en
Egypte, in-4°, Paris, 1877-1879, etc. — 3° Ouvrages
modemes principaux d'histoire egyptienne : E. de
Rouge, Recherches sur les monuments qu'on peut attri-
buer aux six premieres dynasties, in-4°, Paris, 1866,
Fr. Lenormant, Hisloire ancienne de I'Orient, 6 in-8%
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Paris, 1811-I887; H. Brugsch, Geschichte Aegyptens
unter den Pharaonen, in-8°, Leipzig, 1877; G. Maspero,
Histoire ancienne des peuples de I'Orient, 4e edit.,
in-12, Paris, 1886; nouvelle edition illustree, t. I, 1895;
t . . ii, 1896; A. Erman, A egyplen und dgyptisches Le-
ben im Altertum, 2 in-8°, Tubingue, 1887; Flinders
Petrie, A history of Egypt, 2 in-12, Londres, 189i-
1896, etc. — 4° Quant aux applications de I'egypto-
logie a la Bible, on peiit consulter surtout G. Ebers,
A egypten und die BiicJier Moses, t. I (ouvrage reste
inacheve), in-8°, Leipzig,'1868, et F. Vigouroux, La Bible
ct les decouvertes modernes, 6e edit., Paris, 1896, t. I
cl ii. — 5° Pour la bibliographie complete, voir H. Jo-
lowicz , Bibliotheca segypliaca , in-8°, Leipzig, 1858;
Erganzungsheft, 1861; Ibrahim Himly, The Literature
of Egypt and the Sudan, 2 in-8°, Londres, 1888; A. von
Fircks, Aegypten 1894, 2 in-8°, Berlin, 1895-1896, t. n,
p. 279-290. H. MARUCCHI.

2. EGYPTE (PLAIES D'). Voir PLAIES.

3. EGYPTE (TORRENT ou RUISSEAU D') (hebreu :
nahal Misraim; Septante : -/a(i.appo-j; A-yjTtTou; Vulgate:
torrens ou rivus jEgypti), ruisseau ou.plutot torrent
ainsi appele parce qu'il separait de la terre de Chanaan
1'Egypte, dont la domination s'etait autrefois etendue,
comme aujourd'hui encore, jusqu'a cette limite. On admet
communement que le Torrent d'Egypte est 1'ouadi El-
Arisch actuel, qui recoil les eaux de la partie centrale
du Sinai et se jette dans la Mediterranee. (Voir la carte
d'Egypte, col. 1600.) 11 ne coule que dans la saison d'hi-
ver et lorsqu'il pleut; il est souvent a sec. Mais lors-
qu'il a plu abondamment, il roule avec impetuosile
des eaux jaunatres, .rongeant ses rives et entrainant
dans son cours des arbres deracines. II est alors trcs
difficile de le traverser, et les caravanes sont quelque-
Ibis obligees d'attendre deux ou trois jours avant de
pouvoir le franchir. II tire son nom actuel du village
d'El-Arisch, place fortifiee, entouree de murailles et
flanquee de tours. Outre sa petite garnison, elle abrite une
population d'environ quatre cents habitants. Elle s'eleve
sur le site de 1'ancienne Rhinocolure, ainsi appelee,
disent Diodore de Sicile, i, 60, et Strabon, XVI, n, 31, en
cela peu croyables, parce que le roi Actisane y envoyait
en exil les criminels apres leur avoir fait couper le nez.
On designait aussi quelquefois le Torrent d'Egypte par le
nom de cette ville : c'est ainsi que les Septante dans Isai'e,
xxvii, 12, traduisent nahal Misraim par 'Ptvoxopovpa,
« Rhinocolure. » Cf. saint Jerome, In Isa'tam, xxvn, 12,
t. xxiv, col. 313.

Le Torrent d'Egypte est plusieurs fois mentionne dans
1'Ecriture comme marquaut la frontiere de la Terre Pro-
mise au sud-ouest. Gen., xv, 18; Num., xxxiv, 5; (Jos.,
Xiii, 3;) Jos., xv, 4, 47; III Reg., vin, 65; IV Reg.,
xxiv, 7; (I Par., xin, 5;) II Par., vn, 8; Is., xxvn, 12.
Dans deux de ces passages, Jo?., xm, 3, et I Par., xm, 5,
le Torrent d'Egypte, au lieu d'etre appele comme ailleurs
en hebreu nahal Misraim, porte le nom de Sihor. (Voir
CIHHOR 2°, col. 702-703.) Dans Gen., xv, 18, letexte ori-
ginal, au lieu de dire comme dans les autres endroits
nahal (« torrent ») Mifraim, ecrit : nehar Misraim,
« fleuve d'Egypte,)) comme traduit la Vulgate. Cette expres-
sion pouvant signifier le Nil, certains commentateurs ont
conclu de la, comme Calmet, Commentaire litteral,
Genese, 1715, p. 389, que Dieu, indiquant a Abraham
d'une maniere .tout a fait generale et sans precision ri-
goureuse les limites de la Terre Promise, lui avait dit
reellement que la terre qu'il lui donnerait s'etendrait
depuis le Nil jusqu'a 1'Euphrate. Cette interpretation,
quoique soutenable, parait peu fondee, et il est pre-
ferable d'identifier le nehar Misraim avec 1'ouadi el-
Arisch. — Voir V. Guerin, Judee, t. n, p. 237-249.

F. VIGOUROUX.

1. tGYPTIEN (hebreu: Misri; Septante:
Vulgate : JZgyptius), natif d'Egypte (fig. 536). Les Egyp-
liens, en general, sont souvent nommes dans les Saintes
Ecritures. Gen., xn, 14, etc. —Les Egyptiens dont il est
question en particulier sont les suivants : 1° Agar, ser-
vante de Sara et m6re d'Ismael, etait Egyptienne, Gen.,
xvi, 1; xxi, 9; xxv, 12, et elle fit epouser a son fils une
Egyptienne. Gen., xxi, 1. — 2° Moise tua un Egyptien,
dont le nom ne nous est pas connu, parce qu'il maltraitait

536. — Type Egyptien. Mus6e du Louvre.

un Hebreu. Exod., ii, 11-14; Act., vii, 24, 28. — 3" Un
blasphemateur, qui fut lapide dans le desert du Sinai en
punition de son crime, etait fils d'un Egyptien et d'une
Israelite, Salumith, de la tribu de Dan. Lev., xxiv, 10-14.
— 4° Le premier livre des Paralipomenes, m, 34-35,
mentionne-un esclave egyptien de Sesan, de la tribu de
Juda. 11 s'appelait Jeraa. Son maitre, qui n'avait point de
fils, lui donna en mariage une de ses Giles. Voir JERAA.
— 5° La ville de Siceleg, que le roi philistin Achis avait
donnee a David pendant la persecution de Saul, ayant
ete pillee par les Amalecites, tandis que tous les hommes
valides etaient dans Farmee des Philistins avec leur
chef, le fils de Jesse les poursuivit des son retour; il fut
renseigne sur la route qu'ils avaient suivie et guide lui-
meme dans sa marche par un Egyptien, esclave d'un
Amalecite, qui 1'avait abandonne en chemin, parce qu'il
etait malade. I Reg., xxx, 11-16. — 6° Parmi les exploits
de Banaias, fils de Jo'iada, un des gibborim, « les vail-
lants » de David, 1'auteur sacre signale sa victoire sur
un Egyptien de taille gigantesque, qu'il terrassa avec
un baton et tua avec sa propre lance, apres la lui avoir
arrachee. II Reg., xxxin, 21; I Par., xi, 23. — 7° Le
tribun romain Lysias, dans les Actes des Apotres, xxi, 38,
en parlant a saint Paul, qui venait d'etre arrete par les
Juifs dans le temple de Jerusalem, lui demande s'il n'est
pas «1'Egyptien qui quelque temps auparavant a excite une
sedition et conduit quatre mille sicaires dans le desert ».
Voir SICAIRE. Le fait auquel il fait allusion a ete raconte
par Josephe. D'apres son recit, Bell, jud., II, xm, 5, un
Egyptien, qui etait magicien et se faisait passer pour pro-
phete, sous le regne de Neron, du temps du procurateur
Felix, rassembla autour de lui 30000 nommes (nombre
qui parait en contradiction avec Ant. jud,. XX, vm, 6,
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ou le m^me historien ne mentionne que 400 des parti-
sans de 1'Egyptien comme ayant ete tues et 200 pris); il
les conduisit sur le mont des Oliviers, en annoncant
qu'a son seul commandement les murs de Jerusalem
tomberaient comme autrefois ceux de Jericho. Jos.,v, 13-
vi, 21. Felix les fit poursuivre par ses troupes et les
dispersa; mais 1'Egyptien parvint a s'echapper, ce qui
explique comment Lysias put d'abord prendre saint Paul
pour cet Egyptien. Le nombre de « quatre mille sicaires »,
qui ne Concorde pas avec les chiffres donnes par Josephe,
peut etre celui des hommes armes que le tribun compte
seul, tandis que I'histprien juif compte tous les adherents
du faux prophete. F. VIGOUROUX.

2. EGYPTIENNE (LANGUE). La langue egyptienne
avait des relations avec les langues semitiques; mais
comme elle n'avait pas atteint le meme degre de deve-
loppement de ces dernieres, on 1'appelle langue subsemi-
tique. Elle fut parlee pendant toute la periode pharao-
nique et meme a 1'epoque des Ptolemees, dont 1'idiome
officiel etait le grec. Parle toujours par le peuple, 1'egyp-
tien dut certainement se modifier sous 1'influence grecque,
de maniere qu'il en resulta la langue copte, melange de
grec et d'egyptien. L'ecriture de 1'ancienne Egypte fut

- employee meme apres la chute des pharaons, sous la
domination perse, sous les rois grecs et aussi pendant
la domination romaine. Le dernier exemple que Ton con-
nait appartient a 1'epoque de 1'empereur Dece (249-251
de J.-G.). Apres le triomphe'du christianisme, elle fut
abandonnee, et elle resta un mystere jusqu'a la decou-
verte de 1'inscription bilingue de Rosette (en 1799) et
du texte bilingue de Philce, qui permirent a Champol-
lion de faire le dechiffrement de quelques hieroglyphes
par la comparaison du texte egyplien avec la traduction
grecque. .

/. ECRITUEE. — L'ecriture hieroglyphique, employee
des 1'epoque la plus reculee, est formee de signes qui
repr^sentent des figures d'hommes et de femmes, des
animaux, des plantes, des objets differents d'usage reli-
gieux, militaire et domestique, et aussi des objets dont
1'usage est tout a fait inconnu. Voir ALPHABET, t. i,
col. 403. Ces signes, dont le nombre des plus usuels est
de pres d'un millier, etaient employes ou comme signes
ideographiques ou comme signes phonetiques. — On
peut distinguer les signes ideographiques en represen-
tatifs, comme © = Rd = soleil, qui sont 1'image meme
de la chose, et en symboliques, qui expriment la chose
d'une maniere conventionnelle, comme, par exemple :

n p
— neter — Dieu ; 1 = suten = roi. — Les signes

phonetiques (qui peuvent etre aussi pour la plupart a leur
tour ideographiques) sont ceux qui sont employes pour
exprimer un son syllabique ou alphabetique contenu dans
la pronoriciation du signe mdme, par le systeme appele de
Vacrophonisme. De cette maniere, le signe deja indique,

I (suten), peut etre employe pour la syllabe su, et le

signe de 1'aigle, ^^, exprime la lettre A, c'est-a-dire

1'initiale du mot akom, qui veut dire « aigle ». — Enfin
on emploie tres souvent des signes qui sont aussi a leur
tour ideographiques, mais sans les prononcer et tout sim-
plement pour indiquer la nature du mot precedent; par
exemple, une divinite pour un dieu, un homme ou une
femme, un animal, un arbre, une pierre, un liquide, une
ville, etc. Ce sont les signes « determinatifs », qui sont
d'une grande utilite dans 1'etude des textes egyptiens. —
On doit lire les hieroglyphes en commencant par le cote
vers lequel regardent les figures des animaux, et on les
lit en consequence quelquefois de gauche a droile et quel-
quefois de droite a gauche.

En general, les mots egyptiens ont ete ecrits par les
scribes avec une combinaison compliquee de signes ideo-

graphiques etde signes phonetiques, soil syllabiques soil

alphabetiques. Exemples : | ^ J ( neter = Dieu ) ;

A £X (men-nofer =
JA. Ky V '" A~~A t

« la bonne place », la ville de Memphis). Les noms des
pharaons, pour les distinguer des autres, etaient ren-
fermes dans des cartouches et precedes de litres speciaux.
II y avait deux cartouches, le premier du prenom ou
nom d'intronisation et le second du vrai nom royal, et
chacun etait precede d'un titre religieux ou de dignite,
par exemple :

(MEH
Suten seket Ra-user-ma-sotep-en-Ra se Ra Ramessu meri Amun.

Roi de la Haute et de la Basse -Egypte, RausermasotepenRa
flls du Soleil Ramessu meri Amun.

Cartouches royaux du pharaon Ramses II.

L'ecriture hieroglyphique etait employee dans les ins-
criptions et aussi dans quelques papyrus religieux, comme,
par exemple , dans le Livre des morts. Mais comme elle
etait d'une execution toujours difficile, on adopta une
ecriture cursive derivee des hierogyphes et appelee ecri-
ture hieratique. Elle est employee dans presque tous les
manuscrits a partir de 1'Ancien Empire. Enfin, vers 1'epoque
sa'itique, en continuant encore 1'usage de 1'hieratique, on
introduisit, surtout pour les documents prives, une forme
d'ecriture plus abregee, a laquelle on donna le nom d'e'cri-
ture demotique ou populaire.

//. GRAitMAiRE. — La grammaire egyptienne est bien
simple, et elle a des relations etroites avec la grammaire
des langues semitiques, comme, par exemple, 1'hebreu,
surtout pour 1'usage des pronoms personnels et des pos-
sessifs. — 1° Article et pronoms. — 1. Article de'flni :
singulier : pa (masculin); ta (feminin); pluriel : na
(commun). — 2. Article indefmi : ua = un ; pa atef,
A le pere; » ta mat, « la mere; » duel : na son-ui, « les
deux freres; » pluriel : na son-u, « les freres. » — 3. Par-
ticules de relation: em (de, en, a, du) ; en ( d u ) ; en
atef, « du pere; » em son, « au frere ; » em per, « de la
maison. » — 4. Pronoms personnels isoles : sing. : anuk,
« je » (comm.) ; entuk, « tu » (-masc.) ; entut, « tu i> (fern.) ;
entuf, '« il; » entus, « elle; » plur. : anun, « nous »
(comm.); entuten, « vous » (comm.); entusen, « ils »
(comm.). — 5. Pronoms personnels sujets : sing. :
lrepers., a (comm.); 2e, k (masc.); t (fern.); 3e, /"(masc.);
s (fern.); plur. (comm.) : lre pers., an; 2e, ten; 3e, sen.
Celte serie de pronoms sert pour former les possessifs
apres les substantifs ou apres 1'article defini, en intercalant
une voyelle d'union, par exemple : pa-ik atef, « ton
pere » (de toi homme); pa- it mat, « ta mere » (de toi
femme), etc.; per-d, « ma maison; » per-k, « ta mai-
son » (masc.); per-t, « ta maison » (fern.); per-f, « sa
maison » (masc.); per-s, « sa maison » (fem.j. Cette serie
sert aussi pour la conjugaison des verbes, comme on le
veri-a tout a 1'heure. — 6. Pronom regime, qui sert dans
la composition des phrases avec les verbes : sing. :
lre pers., ua (comm.); 2e, tu (comm.); su (masc.); set
(fern.); plur. (comm.) : lre pers., nu; 2e, ten; 3e, sen.
— 7. Pronoms demonstrates : lre serie : ap, « ce; » apt,
« cette ; » dpu, « ces ; » 2e serie : pen, « ce ; » ten, « cette ; »
nen, « ces. » — 8. Pronoms relalifs : sing. : enti, « qui »
(comm.); plur. : entu, « qui. »

2° Le verbe. — Le temps simple du verbe consiste dans
Tapplication de la serie des pronoms personnels sujets
a la racine verbale, tres souvent avec 1'intercalation d'une
voyelle auxiliaire, par exemple : dr = faire; sing. : ari-d,
« je fais; » ari-k, « tu fais » (masc.) ; ari-t, « tu fais »
(fern. ) ; arif, « il fait; » ari-s, «.< elle fait; » plur. : ari-nu,
« nous faisons; » dri-ten, « vous faites; » dri-sen, « ils
font. » — Les temps composes sont formes avec la com-
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binaison de la racine verbale des pronoms personnels et
des verbes auxiliaires : du, « etre; » tu, « etre; » un (id.);
ar, « faire, » ou il y a a noter que le pronom personnel est
quelquefois repete apres I'auxiliaire et apres la racine du
verbe principal, par exemple : du-d, ari-d, « je fais; »
au-k, dri-k, « tu fais, » etc. — Aux verbes auxiliaires
on peut ajouter aussi des prepositions et tres souvent
hir (sur), par exemple: du-f hir djed en-f, « il fut sur
dire a lui » (il lui dit). — Le temps du verbe egyptien
peut etre considere toujours comme un aoriste ou inde-
fini qui est capable d'exprimer le present, le passe et le
futur. De cette maniere, mer-a veut dire « j'aime, j'ai-
merai » et «j'ai aime ». — Neanmoins il y a des marques
speciales pour distinguer les temps, et on peut dire en
general que la particule en est la marque du passe, et
la particule er est celle du futur, par exemple : au-d en
mer, « j'ai aime; » au-d er mer, « j'aimerai. » — Enfin
le verbe passif est forme avec I'auxiliaire tu, par exemple:
mer-tu a, « je suis aime. »

3° Particules. — 1. Voici quelques adverbes entre les
plus usuels : dm, « la; » hir, « dessus; » kher, « des-
sous; » djet, « toujours; y>-mati, « pareillement. » —
2. La conjonction est hend, « et. » — 3. La negation est
an, « non. »

BIBLIOGRAPHIE. — Th. Benfey, Ueber das Verhdltniss
der dgyptischen Sprache zum semitischen Sprach-
stamm, in-8°, Leipzig, 1844. — Comme grammaires, on
peut citer : E. de Rouge, Chrestomathie egyptienne,
4 in-4°, Paris, 1867-1876; H. Brugsch, Grammaire
hieroghjphique, in-4°, Leipzig, 1872; Rossi, Gramma-
tica copto -geroglifica, Turin, 1878; Loret, Manuel de la
langue egyptienne (grammaire, tableau des hiero-
glyphes, textes et glossaire), Parjs, 1889. — Diction-
naires: H. Brugsch, Hieroglyphisch-demotisches Wor-
terbuch, 1 in-4°, Leipzig, 1867-1882; P. Pierret, Voca-
bulaire hieroglyphique, in-8°, Paris, 1875; S. Levi,
Vocabolario geroglifico copto-ebraico, 7 in-f°, Turin,
1887-1889. H. MARUCCHI.

3. EGYPTIENNES (VERSIONS) DE LA BIBLE. Voir
COPIES (VERSIONS) DE LA BIBLE.

4. EGYPTIENS (EVANGILE DES). L'Evangile selon
les Egyptiens, Euayy^tov xar' AlyuTtTt'ou?, est un evan-
gile apocryphe, qui est signale par les ecrivains eecle-
siastiques anciens, mais dont nous ne possedons que
quelques fragments. Saint Epiphane ecrit, Hxr., LXH, 2,
t. XLI, col. 1052: « L'erreur des sabelliens et 1'autorite
de leur erreur est puisee par eux dans certains apo-
cryphes, surtout le pretendu evangile egyptien, ainsi
que quelques-uns Font nomme : dans cet evangile se
rencontrent maintes maximes semblables [au sabellia-
nisme], soi-disant enoncees en secret et mysterieuse-
ment par le Sauveur enseignant ses disciples : par
exemple, que le Pere est le meme que le Fils et le meme
que le Saint-Esprit. » L'auteur des Philosophoumena,
v, 7, t. xvi, col. 3130, ecrit des gnostiques naasseniens :
« Us enseignent que Fame est insaisissable et inintelli-
gible : car elle ne demeure pas en la meme figure ou la
meme forme toujours...; et ces transformations diverses,
les naasseniens les trouvent exprimees dans Fevangile
qui s'intitule Evangile selon les Egyptiens. » Origene,
Homil. /> in Luc., t. xm, col. 1803 : « L'Eglise a quatre
Evangiles, les heresies plusieurs, parmi lesquels un est
intitule selon les Egyptiens. » Clement d'Alexandrie sur-
tout connait et cite uri meme passage de ce faux evangile
a maintes reprises, Strom., HI, 6, 9, 13; Excerpta ex
Theod., 67, t. vm, col. 1149, 1165, 1192; t. ix, col. 689;
il le donne comme une autorite chere aux encratites,
pour la parole que cet evangile pr6te au Sauveur sur la
continence, et dont les encratites tirent la condamnation
du mariage. —Ainsi au ne siecle 1'Evangile des Egyptiens
circulait dans les milieux gnostiques et encratites. Le

passage mentionne par les Philosophoumena fait penser
que cet evangile ne repugnait pas a la metempsycose; le
passage menlionne par saint Epiphane, qu'il preludait
au monarchianisme modaliste; le passage cite par Cle-
ment, qu'il abondait dans la morale rigoriste et antipe-
nitentielle. Ces trois passages, tout ce qui nous reste de
sur de 1'Evangile des Egyptiens, ont ete souvent repro-
duits: on les trouvera au mieux dans E. Nestle, Novi
Testamenti grseci supplementum, Leipzig, 1896, p. 72-73.

Clement d'Alexandrie, dont le canon est si peu sur,
Revue biblique, 1895, p. 630, n'exprime aucune reserve
sur 1'autorite attribute par les encratites a 1'Evangile des
Egyptiens; il n'est meme pas prouve que Clement cite
cet evangile directement, et Ton peut penser que 1'unique
passage qu'il produit est pris par lui a 1'encratite Cas-
sianos. On a voulu retrouver 1'Evangile des Egyptiens,
mis au rang des Ecritures canoniques, dans le mor-
ceau que Ton designe sous le titre de seconde Epitre de
saint Clement Romain, et qui est sans doute une ho-
melie romaine datant de 150 environ. L'auteur a connu
1'Evangile des Egyptiens; il cite, en effet, une parole
qu'il attribue au Sauveur, et cette parole est precise-
ment celle que Clement d'Alexandrie rapporte d'apres
Cassianos comme empruntee a 1'Evangile des Egyptiens.
II est a noter que la Secunda dementis attribue cette
parole au Sauveur, sans exprimer qu'elle soit prise a une
ecriture quelconque. — Mais il y a dans la Secunda de-
mentis d'autres citations de paroles du Christ: trois sont
prises dans les Synoptiques textuellement, d'autres sont
des citations infiniment plus libres, trois sont tenues par
des critiques comme Hilgenfeld, Lightfoot, Harnack, pour
des emprunts fails a 1'Evangile des Egyptiens. — 1° « Le
Seigneur dit : Si vous etes avec moi reunis dans mon
sein, et si vous n'observez pas mes preceptes, je vous
rejetterai et vous dirai: Retirez-vous de moi, je ne sais
d'ou vous etes, artisans d'iniquite. » iv, 5. — 2° « Le
Seigneur dit : Vous serez comme des brebis au milieu
des loups. Et Pierre repondant lui dit: Et si les loups
dechirent les brebis? Jesus repondit a Pierre : Que les
brebis ne redoutent point les loups apres leur mort: et
vous ne redoutez point ceux qui vous tuent et apres ne
vous peuvent plus rien faire; mais redoutez celui qui,
apres que vous serez morts, a pouvoir sur votre ame et
sur votre corps, et vous peut jeter dans la gehenne du
feu. » v, 2-4. — 3° « Le Seigneur dit dans 1'Evangile :
Si vous n'observez pas le petit, qui vous donnera le
grand? Je vous dis : Qui est fidele dans le moindre sera
fidele dans 1'important. » vm, 5. — Le fait que ces trois
textes proviendraient de 1'Evangile des Egyptiens est
« suppose avec une haute vraisemblance », nous assure-
t-on (Harnack), et cette « haute vraisemblance » tient
uniquement a ce que 1'on trouve dans la Secunda de-
mentis un emprunt a ce m&me evangile. A quoi nous
repondons: 1° 11 n'est pas etabli que 1'auteur de la Se-
cunda dementis ait eu en mains 1'Evangile des Egyp-
tiens, cite par Clement d'Alexandrie d'apres 1'encratile
Cassianos, et il est plus vraisemblable qu'il rapporte le
meme propos que Cassianos, mais de memoire et comme
un propos courant: la preuve en est que 1'auteur de la
Secunda dementis^ interprete le propos en question en
un sens qui n'est nullement encratite, c'est-a-dire qui
n'est nullement celui du propos meme, et qu'il 1'attribue
a Jesus parlant a un personnage innomme, tandis que
Cassianos Fattribue a Jesus parlant a Salome. — 2° II n'est
pas etabli meme comme vraisemblance que les trois propos
ci-dessus doivent appartenir a 1'Evangile des Egyptiens:
le premier depend pour sa majeure part de saint Luc,
xm, 27; le second de saint Matthieu, x, 28, et de saint
Luc, x, 3; le troisieme de saint Matthieu, xxv, 21-23, et
de saint Luc, xvi, 10. Et si quelques traits, comme « Si
vous 6tes avec moi reunis dans mon sein... Et si les loups
dechirent les brebis... », peuvent faire penser a un evan-
gile apocryphe, 1'idee que Fame et le corps sont ensemble
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pris dans la gehenne du feu fait penser a une doctrine
tres contraire a la metempsycose, que nous avons vu
reprocher a 1'Evangile des Egyptiens. II se pourra done
que la Secunda dementis ait cite7 un evangile apocryphe
d'une certaine valeur; mais cet evangile n'est pas 1'Evan-
gile des Egyptiens. Quant a ce dernier, il convient d'y
voir une compilation apocryphe, sans valeur comme tra-
dition evangelique, fiction egyptienne heretique des envi-
rons de 150, loin d'y trouver, comme M. Harnack, une
tradition parallele aux evangiles synoptiques et dont la
redaction pourrait remonter a la fin du ier siecle. Pour
1'hypothese de M. Harnack, qui voit dans les Logia du
papyrus de Benhesa, decouvert par MM. Grenffell el Hunt,
en Egypte (1897), des extraits de 1'Evangile des Egyp-
tiens, elle ne parait pas fondee. A. Harnack, Geschichte
der altchristlichen Litleratur, t. I, Leipzig, 1893, p. 12,
et t. II, 1897, p. 612; Batiffol, Anciennes litteratures
chretiennes, la litterature grecque, 2e edit., Paris, 1898,
p. 38; Revue biblique, 1897, p. 501-515.

P. BATIFFOL.
EICHHORN Jean Gottfried, exegete rationaliste alle-

mand, ne a Dorenzimmern le 16 octobre 1752, mort a
Gcettingue le 25 juin 1827. D'abord professeur de langues
orientales a 1'universite d'lena, en 1775, il passa, en 1788,
a celle de Gcettingue. II imagina 1'explication naturelle
des miracles et fut 1'un des peres du rationalisme alle-
mand. Voir F. Vigouroux, Melanges bibliques, 2e edit.,
1889, p. 144-161; Les Limes Saints et la critique ratio-
naliste, 4e edit., t. n, p. 438-449. Parmi ses nombreux
ecrits plusieurs se rapportent ~a 1'Ecriture Sainte; nous
citerons: Einleitung in das Alte Testament, 3 in-8°,
Leipzig, 1780-1783; Einleitung in die apokryphischen
Schriften des Alien Testaments, in-8°, Gosttingue, 1795;
Einleitung in das Neue Testament, 2 in-8°, Goettingue,
1804-1810; Commentarius in Apocalypsim Joannis,
2 in-8°, Gcettingue, 1791; Die hebrdischen Propheten,
3 in-8°, Gosttingue, 1816-1820. II a en outre ecrit un
grand nombre d'articles dans les deux recueils suivants :
Repertorium fur biblische und morgenldndische Lite-
ratur, 18 in-12, Leipzig, 1777-1786; Allgemeine Biblio-
thek der biblischen Literatur, 10 in-8°, Leipzig, 1787-
1801. —Voir H. G. A. Eichstaedt, Oratio de J. G. Eichhorn
illustri e.remplo felicitatis Academicse, in-4°, lena, 1827;
Th. G. Tyschen, Memoria J. G. Eichhorn, in-4°, Gcet-
tingue, 1828. B. HEURTEBIZE.

EL (hebreu : 'El; Septante : ®ei5?; Vulgate : Deus;
assyrien : ilu), nom generique de Dieu, dans la langue
hebraique. Elohim a en hebreu la meme signification,
quoiqu'il en soit distinct. Voir ELOKIM. Nous n'avons
d ailleurs dans nos versions aucune trace de la distinction
existant dans le texte original entre ces deux mots, parce
qu'elles ont rendu 1'un et 1'autre parle memeterme, 0eo;,
Deus, Dieu.-

I. Le mot El. — On le fait deriver assez communement
de VIN, 'ul, ratine verbale inusitee, a laquelle on attri-
bue, entre antres sens, celui de « 6tre fort », de sorte que
'El signifierait«le fort». Cf. Gen., xxxi, 29 (hebreu). Cette
etymologic n'est pas acceptee aujourd'hui par plusieurs
hebraisants, qui donnent du mot des explications diverses
et toutes sujettes a difflculte. Voir Fr. Buhl, Gesenius,
Hebraisches Handworterbuch, 12« edit., 1895, p. 39.
Quoi qu'il en soit, 'El a regulierement dans 1'Ancien
Testament une valeur appellative, de meme qu'Elohim,
de sorte qu'il peut s'appliquer aux faux dieux comme au
vrai Dieu. Par suite, pour designer le vrai Dieu d'une
maniere precise et sans aucune equivoque, dans les ecrits
en prose on determine sou vent 'El, soit par un adjectif:
'El hai, « le Dieu vivant, » Ps. XLII (xu), 3; LXXXIV
(LXXXIII), 3;'El'Elydn, « le Dieu tres haut, » Gen.,
xiv, 18, etc.; soit par un complement : ha-El 'Elohe
'abikd, « le Dieu, dieu de ton pere, » Gen., XLVI, 3; 'El
'oldm, « le Dieu d'eternite, » Gen.', xxi, 33; 'El Bet 'El,

« le Dieu de Bethel, » Gen., xxxi, 13; 'El 'elim, « le Dieu
des dieux, » Dan., xi, 36, etc. Dans le style poetique, par
abreviation 'El peut s'employer sans aucun determinalif
comme nom propre de Dieu. Job, v, 8; vin, 5; Ps. x, 11;
xvi, 1; xvii, 6, etc. Quelquefois, mais plus rarement, il
est precede de Tarticle Ad -'El, pour designer « le Dieu »
par excellence, le seul vrai Dieu. Ps. LVIII, 20; Is., XLII, 5.
Voir F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modemes,
6" edit., 1896, t. iv, p. 465-470.

II. Emploi du nom divin 'El dans la Bible hebraique.
— 'El se lit, au singulier, deux cent vingt-six fois dans
les livres protocanoniques de 1'Ancien Testament (S. Men-
delkern, Concordantias hebraicae,^ in-4°, Leipzig, 1896,
t. i, p. 85-86); le pluriel 'Elim est employe seulement
neuf fois. 'Elohim est d'un usage beaucoup plus frequent
dans la Bible hebraique. Voir ELOHIM. On doit remar-
quer que ce sont generalement les auteurs les plus
anciens qui se sont le plus servis du mot 'El. II est
dix-huit fois dans la Genese (dont cinq fois avec 1'epi-
thete Saddai, « tout-puissant, » et qualre fois avec Tepi-
thete 'Elyon); quatre fois dans 1'Exode, vi, 3 (avec Sad-
dal); xv, 2; xx, 5, et xxxiv, 14; dix fois dans les
Nombres (huit fois dans les oracles de Balaam [xxm,
8, 19, 22, 23; xxiv, 4, 8,16, 23] et xn, 13; xvi, 22);
treize feis dans le Deuteronome (dont cinq dans les
canliques de Moise). II est absent des chapitres xi-xxxi
de ce livre, de meme que du Levitique tout entier, ou
Dieu est toujours appele Jehovah et ou Elohim lui-
meme ne se lit qu'une seule fois pour qualifier Jehovah,
xix, 2, et une autre fois pour designer les faux dieux,
xix, 4. Josue 1'emploie trois fois, Job plus de cinquante
fois. II est usite a peu pres dans un tiers des Psaumes.
Dans les livres de Samuel (I et II Reg.), il ne se ren-
contre que dans les morceaux poetiques. I Sam., i, 2, 3;
II Sam., xxii (quatre fois); xxm (cinq fois). Isaie 1'em-
ploie trois fois dans sa premiere partie, v, 16; xiv, 13;
xxxi, 3; quatorze fois dans la seconde partie. Jeremie
n'en fait usage que deux fois, LI, 56, et xxxn, 18; ce
dernier passage est un emprunt au Deuteronome, X, 17.
Ezechiel emploie 'El Saddai, x, 5; 'El seul, xxvm,2, 9.
On le trouve trois fois dans Osee et autant dans Mala-
chie, une fois dans Michee, dans Nahum et dans Jonas,
trois fois dans Daniel. On voit par la que peu a peu 1'usage
du nom de 'El a diminue, et qu'il a ete surtout conserve'
par les poetes, qui ont toujours aime les formes archai-
ques, et a qui 1'emploi de ce mot monosyllabique etait
parfois plus commode que celui du nom d'Elohim. On ne
le lit jamais dans le court livre de Ruth, dans le Cantique
des cantiques, TEcclesiaste, les Proverbes, les (III et IV)
livres des Rois, Joel, Amos, Abdias, Habacuc, Sophonie,
Aggee, Zacharie, Esther, (I) Esdras, les Chroniques
(Paralipomenes). Dans Nehemie (II Esdr.), il ne figure
que dans une citation de 1'Exode, II Esdr., ix, 31 et
Exod., xxxiv, 6, et dans une double citation du meme
passage du Deuteronome, II Esdr., i, 5; ix, 32, et Deut.,
x,17.

HI. Le mot 'El dans les noms propres.— Les Semites,
en general, manifestaient leur religion et leur piete
envers leurs dieux en faisant entrer leur nom dans la
composition des noms propres de personnes et de lieux,
soit comme element initial, soit comme element final.
Conformement a cet usage, les Hebreux se servirent du
nom commun divin El (et plus souvent encore du nom
propre de Dieu, Jehovah, abrege, voir JEHOVAH; jamais
d'Elohim, qui etait trop long) pour former leurs noms
propres : par exemple, Eleazar, Elchanan, etc., Israel,
Ezechiel, Daniel, Metabeel (nomdefemme), etc.; Phanuel,
Bethel, etc. Cet usage existait encore du temps de Notre-
Seigneur: nous trouvons dans 1'Evangile: Nathana-el.
Joa., i, 46, etc. Les Semites polytheistes se servaient sou-
vent, pour former leurs noms propres, du nom personnel
de leurs dieux (voir ASSURBANIPAL, BALTASSAR, etc.);
mais on rencontre aussi 1'emploi d'El chez plusieurs
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autres peuples semitiques, tels que les Moabites, Nachli-
el, Num., xxi, 19; les Ammonites, Pudu-ilu, d'apres
les inscriptions cuneitormes (voir Schrader, Die Keil-
inschriften und das alte Testament, 2« edit., 1882, p. 141;
comparer Phedael, Num., xxxiv, 28); les Chaiianeens,
Jezrael, I Sam., xxix, 1, etc.; Jephtahel, Jos., xix,
14, 27; Jerameel, I Sam., xxvn, 10 (tous les trois,
noms de lieux); les Pheniciens, 'EvuXo?, roi de Byblos
(Arrien, II, xx, 1), appele sur ses monnaies bxa»7,
« 1'oeil de Dieu, » etc.

IV. 'El dans quelques locutions particulieres. —
Dans certaines locutions poeliques, 'El, complement
d'un substantif, a la valeur d'un superlatif: harere-'El,
« montagnes de Dieu, » signitie « montagnes Ires hautes »,
Ps. xxxvi (xxxv), 7; 'arze-'El, « cedres de Dieu, » veut
dire « cedres tres eleves ». Ps. LXXX (LXXIX), 11. — Voir
E. Nestle, Die israelitischen Eigennamen nacfi ihrer
religionsgeschichtlichen Bedeutung, in-8°, Harlem, 1876,
p. 33; D. H. Muller, Ueber bx und ~'~x im Sabdischen,
dans les Actes du sixieme Congres des orientalistes, tenu
en i883, a Leyde, part. H, sect, i, p. 465-472; Frd. Baelh-
gen, Beitrage zur semitischen Religionsgeschichte, in-8°,
Berlin, 1888, p. 296-310; Th. Noldeke, Elohim, El, dans
les Sitzungsberichte der Akademie der Wissenschaften
zu Berlin, 1882, p. 1175-1192; E. Renan, Des noms the'o-
phores apocopes dans les anciennes langues semitiques,
dans la Revue des etudes juives, 1882, t. v, p. 161;
E. G. King, Hebrew Words and Synonyms, Part. i.
The Names of God, in-8», Cambridge, 188i.

F. VIGOUROUX.
£LA (hebreu : 'Eldh, et une fois 'Eld'), nom d'un

Idumeen et de cinq Israelites.

1. ELA (Septante: 'HXa?), un des alloufs ou chefs de
tribu en Idumee. Gen., xxxvi, 41; I Par., i, 52.

2. ELA (hebreu : 'Eld'; Septante : 'HXa), pere de
Semei, 1'intendant de Salomon dans la tribu de Benja-
min. Ill Reg. iv, 18.

3. ELA (Septante : 'HXa), fils et successeur de Baasa,
roi d'Israel. Ill Reg., xvi, 6, 8. II etablit sa residence a
Thersa, ^. 9, et imita la conduite coupable de ses peres,
jL 13. II fut tue par Zambri, un de ses officiers, pendant
qu'il s'enivrait dans la maison de son intendant, Arsa,
jfrjL 9-12, la vingt-cinquieme annee d'Asa, roi de Juda.
Son regne dura moins de deux ans, JL 8; toute sa famille
peril avec lui, jL 11.

4. ELA ('HXa), pere d'Osee, le dernier roi d'Israel.
IV Reg., xv, 30; xvn, 1; xvm, 1, 9. II ne faut pas le con-
fondre avec le precedent, qui vecut deux siecles plus tot.

5. ELA (Septante:'AS i; Codex Alexandrinus: 'AXd),
fils de Caleb, de la tribu de Juda. I Par. iv, 15.

6. ELA (Septante: 'HXw; Codex Alexandrinus: 'HXa)>
fils d'Ozi, de la tribu de Benjamin. I Par., ix, 8.

£LAD (hebreu: 'El'ad, « Dieu a atteste; » Septante :
'EXsaS), descendant d'Ephraim par la branche de Su-
thala, selon la Vulgate; plutot frere de Suthala, selon le
texte hebreu. I Par., vii, 21. H fut tue avec son frere
Ezer par les habitants primitifs de Geth, dans une expe-
dition ou ils tenterent de ravir leurs troupeaux.

£LADA (hebreu : 'El'dddh, « Dieu a orne; » Sep-
tante : 'EXaSa), fils de Thahath et pere d'un autre Tha-
halh, dans la descendance d'Ephraim. I Par., vii, 20.

£LAH, nom hebreu, 'Eldh, de la vallee que la Vul-
gate appelle « vallee du Terebinthe », parce que c'est la
signification du mot 'Eldh. Voir TEREBINTHE (VALLEE DU).

£LAI (Septante : *E>.x:a), ancetre de Judith, de la
tribu de Simeon. Judith, vm, 1. Les noms de cette genea-
logie presentent bien des divergences entre les Septante
et la Vulgate. Les noms donnes dans cette derniere ver-
sion paraissent assez alteres ; on ne yoit guere qu' 'E>x(a
des Septante qui puisse repondre a Elai.

(hebreu : 'Eldm), nom d'un descendant de
Sem, de six Israelites et du pays habile par la posterite
d'Elam, fils de Sem.

1. ELAM (Septante : 'EX«V, Gen., x, 22; AD,«[x, I Par.,
i, 17; Vulgate : JElani), le premier des fils de Sem men-
tionnes dans les listes genealogiques de 1'Ecriture. Gen.,
x, 22; I Par., I, 17. II s'agit ici de la branche la plus
orientale des peuples semitiques, et son histoire se con-
fond avec celle du pays meme. Voir ELAM 8.

A. LEGENDRE.
2. ELAM, chef de famille de la tribu de Benjamin,

dans la descendance de Sesac. I Par., vm, 24, 25.

3. ELAM, levite de la branche de Core, cinquieme fils
de Meselemia. II etait portier du Temple du temps Je
David. I Par., xxvi, 3.

4. ELAM (Septante: 'Aftajx, 'HXau.), chef de famille
dont les descendants sous Zorobabel revinrent de la cap-
tivite de Babylone au nombre de douze cent cinquante-
quatre. I Esdr., n. 7; II Esdr., vn, 12. Plus tard, soixanle
et onze autres de ses descendants se joignirent a Esdras
a son retour de 1'ex-il. I Esdr., vm, 7. En ce dernier pas-
sage, la Vulgate le nomme Alam. Voir t. i, col. 333. Ce
fut un de ses descendants, Sechenias, qui encouragca
Esdras dans la reforme du peuple. I Esdr., x, 2. Parmi
ceuxqui renvoyerent les femmes etrangeres qu'ils avaient
prises contre la loi se trouvent six membres de la famille
d'Elam. I Esdr., x, 26. Dans I Esdr., x, 2, le texte hebreu
porte nViy, par allongement du >, yod, en i, vav; aussi
au qeri a-t-on ponctue 'Oldm.

5. CLAM, chef de famille dont les descendants revinront
egalement de Babylone avec Zorobabel. On a soin de le
distinguer du precedent, puisqu'on ajoute 'aher, « autre, »
a son nom : « 1'autre Elam. » Mais ce qui est etrange, c'e^t
que le nombre de'ses descendants revenant de 1'exil soil
exactement le meme, douze cent cinquante-quatre. I Esdr.,
n, 31; II Esdr., vn, 34. II a du se glisser ici quelque
faute de copiste.

6. ELAM, un des chefs du peuple qui, a la priere de
Nehemie, signerent le renouvellement de 1'alliance theo-
cratique. II Esdr., x, 14.

7. ELAM, un des pretres qui accompagnerent Nehemie,
quand il fit la dedicace des nouveaux remparts de Jeru-
salem. II Esdr., XH, 41 (hebreu, 42). E. LEVESQCE.

8. ELAM (hebreu : 'Eldm, « pays haul; » Septante :
'Ai).ci{j., Jer., xxv, 25; XLIX, 34, 35, 36, 37, 38, 39; Ezech.,
xxxii, 24; Dan., vm, 2; Codex Vaticanus, AlXafiectat,
Is., xi, 11; 'EXaiJLetTai ; Is., xxi, 2; XXH, 6; Codex Sinai-
ticus, 'EXafju'rat, Is., xxi, 2; xxn, 6; Vulgate : Elam,
Jer., xxv, 25; jElam, Is., xi, 11; xxi, 2; xxn, 6; Jer.,
XLIX, 34-39; Ezech., xxxii, 24; Dan., vm, 2), nom du
pays habile par les descendants d'Elam (voir ELAM 1) ct
situe au nord du golfe Persique, avec Suse pour capi-
tale. C'est aussi le nom du peuple lui -meme. Is., xi, 11 ;
xxi, 2; xxii, 6, Jer., xxv, 25; XLIX, 34-39; Ezech.,
xxxn, 24; Dan., vm, 2.

I. NOM. — Elam est souvent mentionne dans les in-
scriplions assyriennes avec la forme feminine, Ilamtu,
mat Ilam-ti, tandis que l'« elamite » est appele Ilamu.
Le sens geographique de ce mot s'explique et se prc-
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cise encore da vantage par 1'inscription de Behistoun,
dans laquelle au babylonien I-lam-mat repond le persan
Uvaja, c'est-a-dire « la Susiane ». 'Slam, qui signifie
« pays haul », est le nom donne par les Babyloniens se-
mites au pays montagneux qui commence au nord et a
Test de Suse. Le terme accadien employe pour designer
la meme contre'e, Numma-ki, avail la meme valeur;
c'est ce qu'avaient deja reconnu les premiers assyrio-
logues. Le nom particulier, indigene > d'apres les monu-
ments eux-memes, etait SuSinak (cf. Susankdye', I Esdr.,
iv, 9), de Susan ou SuSin, Suse, la ville principale. Si
la region elevee s'appelait Numma, Ilamma, la plaine
etait nommee Anzdn, Ansan, et par assimilation de la
nasale a la chuintante, AsMn, nom qui se trouve men-
tionne dans les inscriptions des rois et des patesi de
Lagas, dans le Livre des presages des vieux astronomes
chaldeens, et dans le protocole royal de Cyrus et de ses
ancetres (cf. Rawlinson, Cun. Insc. W. A., t. v, pi. 35,
1. 12, 21), et qui a donne lieu a d'ardentes polemiques.
'Eldm est devenu en grec 'EX-Va'? 'E^ytiaic, 1'Elymaide
des auteurs classiques. Cf. Frd. Delitzsch, Wo lag das
Parodies'? Leipzig, 1881, p. 320; E. Schrader, Die Keil-
inschriften und das Alte Testament, Giessen, 1883,
p. Ill; G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de
I'Orient classique, t. n, 1897, p. 33.

II. GEOGRAPHIE. — 1° Situation et description.— Plu-
sieurs auteurs anciens ont confondu Elam avec la Perse.
C'est une erreur au triple point de vue ethnographique,
philologique et historique. N'eussions-nous que la Bible
pour guide, nous pourrions encore assez exactement
determiner le territoire et le peuple designes sous ce
nom. Elle range les Elamites parmi les descendants de
Sem, Gen., x, 22; I Par., i, 17, tandis que les Perses
sont des Aryas, c'est-a-dire de race indo-germanique.
Elle leur donne pour voisins Sennaar ou la Babylonie,
Gen., xiv, 1; I Esdr., iv, 9, le Guti (hebreu : Goim;
Vulgate : Gentium), au nord de ce dernier royaume,
Gen., xiv, 1, les Medes, Is., xxi, 2, et pour ville princi-
pale Suse, sur le fleuve Ulai, 1'ancien Eulssus, EuXato;.
Dan., vm, 2. Toutes ces donnees nous conduisent a la
Susiane, entre la Babylonie et la Perse, en sorte que le
pays d'Elam touchait'au sud au golfe Persique, a 1'ouest
a la Chaldee, au nord a 1'Assyrie et a la Medie, et du
cote de Test a la Perse. Les traducteurs arabes de la
Bible 1'avaient bien compris : Saadia rend le nom par
Khouzistan, Gen., x, 22; xiv, 1; Is., xi, 11; 1'auteur de
la version des Prophetes dans la polyglotte de Londres,
is., xi, 11; xxi, 2; xxn, 6; Jer., XLIX, 34; Ezech.,xxxn, 24,
le traduit par Ahouaz, ville encore existante de la contree.
Cf. A. Knobel, Die Volkertafel der Genesis, Giessen, 1850,
p. 139. ("Voir la carte, fig. 537.)

L'Elam correspond done en grande partie au Khouzistan
ou Arabistan actuel, dont la configuration est nettement
accusee. II comprend deux regions distinctes, celle de la
plaine et celle des rnontagnes. Les plaines basses, que le
golfe Persique borde au sud et le Schatt el-Arab a 1'ouest,
ont un aspect riu et inculte; brulees en ete par une cha-
leur presque tropicale, elles sont partiellement inondees
en hiver par les pluies et le debordement des rivieres,
qui les transforment en lacs ou en marais. Mais, a mesure
qu'on s'eleve vers 1'interieur, des collines a pente douce
conduisent a un premier palier d'elevalion moyenne, ou
se sont developpees de tout temps les villes les plus im-
portantes du pays, comme Suse anciennement et Chousler
aujourd'hui. A partir de ce premier gradin commence la
montagne proprement dite, qui se compose de chainons
paralleles, dont la direction generate est du nord-ouest
au sud-est. La chaine est principalement formee de roches
calcaires et cretacees, tandis que les avant-monts rap-
proches du Tigre ont pour la plupart des nummulites et
des gres plus recents. En venant de la plaine, il faut
monter par une succession de degres et de cluse en cluse:
les montagnes s'etagent 1'une derriere 1'autre et s'alignent

parallelement sur six ou sept rangs, comme autant de
remparts, entre le plateau de 1'Iran et les campagnes du
Tigre. Cette zone est entrecoupee de vallees nombreuses,
laterales ou transversales, que parcourent d'innombrables
cours d'eau alimentes par les sources ou par les neiges.
Le sol ici est tres riche; on y recolte du ble el de Forge;
mais la plus grande partie des vallees est couverle d'im-
menses palurages ou paissent des troupeaux de moutons
et de gros betail. Les eles y sont temperes et les hivers
tres froids: aussi la vegetation y est-elle bien differenle
de celle qui couvre les plaines inferieures.

Le Khouzislan esl situe toul enlier sur le talus du pla-

537. — Carte de 1'Elam.

teau incline vers le bassin de 1'Euphrate. C'est dans cette
direction que s'ecoulent toutes les eaux. Les rivieres y
sont nombreuses, et plusieurs sont considerables. Citons
principalemenl la Kerkha, YUknu des Assyriens, le
Khoaspes des Grecs, el le Kourdn ou Karoun, qui repre-
sente dans une partie de son cours 1' Ulai de Daniel, vm,
2, 16, le ndr U-la-a des inscriptions assyriennes, I'Eu-
Iseos des classiques, appele aussi Pasitigris. Le bras du
Karoun qui passe a Dizfoul est aujourd'hui reconnu pour
etre 1'ancien Ididi, ndr Id-id-e. Cf. Frd. Delitzsch, Wo
lag das Paradies? p. 193, 329. Ces rivieres se reunissent
par des canaux en quittant les hauteurs et se deplacent
perpetuellement a travers le sol meuble de la plaine
susienne; elles egalent bientot la largeur de 1'Euphrate,
puis elles se perdenl a moitie au milieu des vases, et elles
vont rejoindre le Schall el-Arab. Elles se jetaient autre-
fois dans la parlie du golfe Persique qui penetrait jus-
qu'a Kornah, et la mer servait de frontiere au versant
meridional du pays. La cote a quelques baies, et les cours
d'eau qui se jettent dans le golfe y forment de petits
estuaires.

2° Population. — A la division physique du pays cor-
respond la division de la population. Deux races diffe-
rentes, les Lours et les Arabes, occupent chacune exclu-
sivement une des deux grandes regions. Les premiers,
qui appartiennenl a la famille iranienne ou persane, pos-
sedent seuls le haul pays. Les seconds, beaucoup moins
nombreux, sonl repandus dans les plaines inferieures
jusqu'au Tigre et a 1'Euphrale. La classe pastorale forme
la tres grande majorite des habitants. Aussi le Khouzistan
n'a guere d'autres produits qua ceux de ses troupeaux;
on y cultive cependant le tabac, lie colon, 1'indigo, le
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mais. La contree d'alluvions qui s'^tale derriere les ma-
rais est aussi feconde et aussi riche que les alentours de
Babylone. Le froment et 1'orge y rendaient autrefois cent
et meme deux cents pour un. Strabon, xv, p. 731. Les
palmiers entouraient les villes d'une ceinture epaisse; les
sculptures assyriennes nous les raontrent nombreux au
temps d'Assurbanipal comme ils le sont encore aujour-
d'hui. L'amandier, le figuier, 1'acacia, le peuplier, le
saule, se serraient en bandes etroites au bord des rivieres.
Cf. E. Reclus, L'Asie anterieure, Paris, 1884, p. 167,
290-298; Maspero, Histoire ancienne, t. H, p. 30-32;
Jane Dieulafoy, La Perse, la Chaldee, la Susiane, dans
le Tour du monde, t. LI, p. 65-112; A Suse, dans la meme
revue, t. LIV, p. 1-96; t. LV, p. 1-80; Layard, Description
of the province of Khuzistdn, dans le Journal of the
Society of Geography de Londres, t. xvi, 1846, p. 1-105.

838. — Elamite. Bas-relief du Louvre.

Dans le pays que nous venons de decrire vivaient de
toute antiquite trois peuples dont les descendants per-
sistent de nos jours, amoindris et meles a des elements
d'origine plus recente. Les sculptures assyriennes repre-
sentant des scenes de guerre dans la contree d'Elam,
rnontrent qu'un type negroide tres caracterise prMomi-
nait dans cette population de sang melange. C'etaient des
hommes trapus, robustes, bien pris dans leur petite taille,
avec peau brune, ceil et cheveux noirs (fig. 538). Ils se
tenaient principalement sur les plages basses et dans le
creux des vallees, ou le clirnat hurnide et chaud favori-
sait leur developpement; mais ils etaient repandus aussi
par la montagne jusqu'aux premiers plans du plateau
iranien. Ils y entraient en contact avec une autre race de
stature moyenne, a la peau blanche, probablement appa-
rentee aux nations de 1'Asie centrale et septentrionale.
Cette seconde population est rattachee par quelques au-
teurs a la race dite sumerienne, que Ton trouve etablie
en Chaldee. II y avait enfin des Semites. « Les sculptures
assyriennes... justifient 1'ecrivain biblique en attribuant
a la plupart des chefs de tribus et des hauts fonction-
naires de la cour des rois de Suse un type de race tout
a fait different de celui des hommes du peuple, des traits
qui sont, sans aucun doute possible, ceux des nations
syro-arabes (fig. 539). II y avait done eu dans le pays
d'Elam, a une epoque qu'il nous est impossible de deter-
miner, introduction d'une aristocratic se rattachant a la
race de Sem, aristocratic qui avait rapidement adopte le

DICT. DE LA BIBLE.

langage du peuple anquel elle s'e'tait superposee, mais
qui, ne se melangeant pas avec les indigenes des classes
inferieures, avait conserve fort intact son type ethnique
particulier. C'est la ce que le document sacre designe
sous le nom d'Elam, fils de Sem. » F. Lenormant, His-
toire ancienne de I'Orient, Paris, 1881, t. I, p. 281.
L'existence d'une population semite en Elam est encore
prouvee par les noms des villes anciennes que nous
citons plus bas, et dans lesquels les prefixes appartiennent
bien aux langues semitiques : Bit, « maison; » Til,« col-
line; » Bab,« porte. »

L'Elam constituait une sorte d'empire feodal, divise
entre nombre de tribus : les Habardip, qui sont les
anciens Mardes ou Amardiens, les Khapirti-Apirti des
textes susiens et akhemenides, et habitaient le pays au
nord-est de Suse; lesHussi ou Ouxiens; les gens d' Yatbur
et d' Yamutbal, dans la plaine, entre les marais du Tigre
et la montagne; YUmliaS, entre TUknii et le Tigre. Ces

539. — ilamite. Koyoundjik. British Museum.

tribus etaient independantes les unes des autres, mais
souvent reunies sous 1'autorite d'un suzerain qui demeu-
rait a Suse. Cette villa s'epanouissait dans 1'espace com-
pris entre 1'Ulai et 1'Ididi, huit ou dix lieues en avant
des premieres rangees de collines. La forteresse et le
palais s'etageaient sur les penchants d'un monticule qui
commandait au loin la campagne. Voir SUSE. Les autres
cites etaient: Mataktu, la Badaka de Diodore, xix, 19,
situee sur I'Euteos, entre Suse et Ecbatane; Nagitu, pres
du golfe Persique; Til-Jfumba, la « Motte-Hunlba », ainsi
appelee d'apres 1'un des principaux dieux elamites, peut-
etre aux ruines actuelles de Boudbar; Dur- Undasi, iden-
lifiee, mais sans certitude, avec la forteresse de Kala-
i-Dis, sur le Dizfoul-Roud; Khidalu, Bit-Imbi, Bab-
Duri, Pillatu, etc. La plupart s'attribuaient le titre de
cites royales. Cf. Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies?
p. 322-329.

III. HISTOIRE. — L'histoire d'Elam nous vient presque
entierement de sources etrangeres, c'est-a-dire assyriennes
et chaldeennes.

Jf« Periode. Empire elamite. — Aussi loin qu'elles
nous font remonter, nous rencontrons une dynastie ela-
mite qu'on a appelee celle des Kudurides, a cause du
premier element, Kutir ou Kudur, du nom de plu-
sieurs souverains. Vers 1'an 2285 avant notre ere, le
prince qui gouvernait ce pays etait Kudur -Nanfyundi
(deformation de Kutur-Nafyunta, que donnent les ins-
criptions susiennes, et qui veut dire « Serviteur de la
deesse Na^junta »). Grace a la cohesion de 1'unite natio-
nale, la puissance du royaume avait grandi dans 1'ombre,
tandis que la Chaldee, affaiblie par des dissensions intes-

II. - 52
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tines, avait fini par se trouver-hors d'etat de defendre
ses frontieres et son independance. Une invasion, des-
cendant le cours du Khoaspes, couvrit rapidement tout
le bassin inferieur du Tigre et de 1'Euphrate. Le roi
d'Elam traversa la contree en triomphateur, devastant les
campagnes, n'epargnant ni ville ni temple, emportant
comme trophee la statue de la deesse Nana, qu'il enleva
a Uruk et qu'il emprisonna au sanctuaire de Suse. Le
souvenir de ce desastre resta grave profondement au coeur
des Ghaldeens jusqu'au jour ou, longtemps apres, ils
prirent une eclatante revanche en portant le fer et le feu
dans la capitale de leurs ennemis seculaires. C'est le roi
Assurbanipal qui, dans le recit d'une glorieuse campagne
centre 1'Elymaide, nous raconte comment il trouva et
reintegra dans son temple la statue qui « etait dans le
malheur depuis mille six cent trente-cinq ans ». Mais
alors la Chaldee entiere, et Babylone elle-me'me, dut
reconnaitre la supremalie de 1'envahisseur; un empire
susien I'absorba dont ses Etats furent les provinces et ses

idinnam est le nom du roi de Larsa (la tablette vient de
Larsa-Senkereh), qui fut detrone par Kudur-Mabuk et
Rimsin. II fut sans doute remis au pouvoir par Hammu-
rabi, roi de Babylone, apres sa campagne centre le prince
d'Emutbal (I'Elam occidental) et Rimsin, campagne qui
est mentionnee, en dehors du texte que nous venons de
citer, par les inscriptions des contrats de Tell-Sifr et
Senkereh. Cf. Revue bibllque, Paris, t.v,1896. p. 600-601.
On avait jusqu'ici identifie Kudur-Lagamar avec Kudur-
Mabuk. Les monuments viennent de justifler la Bible en
revelant le vrai nom du conquerant dont parle la Genese
dans son premier recit militaire. Gen., xiv. Dans cette
campagne , les trois rois d'Elam , de Babylone et de
Larsa avaient ete allies; car on reconnait generalement
Eri-Aku dans Arioch et Hammurabi dans Amraphel.
Nous sommes a m£me de comprendre maintenant com-
ment Chodorlahomor avait pu porter ses armes jusqu'a
la Mediterranee. « L'ensemble des fails connus jusqu'a
present suggere 1'idee d'un grand empire elamite, qui

540.'— Bataille d'UlaY. Archers et chars "de guerre des Islamites. Koyoundjlk. D'apres Layard, Monuments
of Kiiteveh, t. n, pi. 45.

dynasties les vassales. Cette soumission resulte du titre
d'Adda Martu, « souverains de 1'Occident, » que prennent
pltisieurs princes elamites. C'est du reste ce qui explique
comment ceux-ci purent etendre leur autorite par dela
1'Euphrate, comme au temps de Chodorlahomor. La ville
de Larsa parait, d'apres les monuments, avoir ete la capi-
tale du nouveau royaume. Apres le depart de Kudur-
Nanhundi, les vaincus s'appliquerent a reparer le mal
qu'il avait fait; leur prosperite meme attira a bref delai
un second orage sur leur te'te. Le roi tributaire voulut-il
se soustraire a la suprematie des Elamites? L'un des suc-
cesseurs du Kudur-Nanhundi, Simti-Silfyak, avait con-
cede la seigneurie d'Yamutbal en apanage a Kudur-
Mabuk , 1'un de ses enfants, qui se vante dans ses ins-
criptions d'avoir possede toute la Syrie. Celui-ci detrona
le vassal et confia 1'administration du royaume a Eri-
Aku, son propre fils, qui, d'abord feudataire, puis associe
a la couronne, puis seul maitre apres la mort de son
pere, epousa une princesse de sang chaldeen, et, apres
avoir regne en bon souverain, fut vaincu par Hammu-
rabi , disparut enfin de la scene sans laisser de traces.

Eri-Aku avait demande secours a son parent et suze-
rain Kudur-Lagamar, qui avait remplace Simti-Silhak
a Suse. Tous deux furent defaits. C'est ce qui ressdrt de
certains documents et en particulier d'une inscription
chaldeenne recemment decouverte par le P. Scheil. Elle
commence ainsi: « A Sin-idinnam soil dit de Hammu-
rabi : Les deesses da pays d'Emutbalim, je te les ai don-
nees comme prix de ta vaillance, au jour de la defaite
de Ku-dur-la-ukh-ga-mar (Chodorlahomor). » Sin-

pesa quelque temps sur -1'Asie anterieure, le meme
peut-etre que les Grecs ont soupconne vaguement et
dont ils attribuaient la gloire au fabuleux Memnon. »
G. Maspero, Histoire, t. II, p. 47. Voir sur ces evene-
ments du chapitre xiv de la Genese, F. Vigouroux, La
Bible et les decouvertes modernes, Paris, 6e edit., t. I,
p. 481-504..

IP Periode. Demeles avec la Chaldee et VAssyrie. —
A 1'epoque de Nabuchodonosor Ier, les Elamites arracherent
a la Chaldee le Namar, dont les chevaux leur etaient
precieux, et ce succes leur avait ouvert toutes les pro-
vinces situees sur la rive gauche du Tigre. Ils avaient
meme franchi le fleuve, pille Babylone, emporte chez
eux la statue de Bel et celle de la deesse Eria. Sous le
coup des impitoyables exigences du vainqueur, le Namar
se revolta. Plusieurs nobles se refugierent chez Nabucho-
donosor, d'autres entamerent avec lui des negocialions
secretes et s'engagerent a 1'appuyer s'il s'armait pour les
delivrer. Celui-ci envahit le Namar en plein ete, dans
une saison ou les Elamites ne pensaient pas qu'il put
entrer en campagne. II atteignit bientot 1'Ulai. Le souve-
rain d'Elam, pris au depourvu, attendit le choc sur les
bords de la riviere, en avant de Suse. Les Chaldeens
finirent par avoir le dessus; les Elamites renoncerent a
leurs pretentions sur la province envahie et restituerent
les statues divines.

Ummanigas ou Humbanigas regna de 733 a 716
avant J.-C. II fit alliance avec Merodach -Baladan, roi
de Babylone, contre Sargon, roi d'Assyrie. Mais celui-ci
eut bientot raison du roi d'Elam, dont il raconte la de-
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faite devant Duril en meme temps que la prise de Sama-
rie. Cf. Oppert, Pastes de Sargon, 1. 23-25; Records of
the past, 1877, t. ix, p. 5; H. Winckler, Keilinschrifl-
liches Textbuch, p. 24-25; Keilschrifttexte Sargon's,
p. 100-101; F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, t, in, p. 559. Humbanigas apres cela resta
tranquille pendant Irois ans et cut, en mourant, pour
successeur Sulruk-Nafyhunta, qui regna dix-huit ans.
Celui-ci fut detrone par son frere Hallusu, qui, revolte
centre lui, 1'enferma prisonnier dans son palais.

Vers 692, Sennacherib avait place son fils Assur-nadin-
Sum sur le trone de Babylone. Merodach-Baladan, retire
dans le pays d'EIam et mis en possession d'un district de
la cote, etait parvenu a determiner les habitants du Bit-
Yakin et les plus ardents patriotes de la Chaldee et de la
Babylonie a y emigrer en masse, moins pour fuir la domi-
nation assyrienne que pour former une nouvelle armee
derriere la frontiere et se jeter sur la Chaldee au moment
propice, Sennacherib prit les devants et, descendant jus-

provoquer la colere du monarque ninivite. II eut lui-
meme une fin violente, et son frere Urtaku lui succeda,
en 682. Une epouvantable famine s'etant abattue sur
rElymaide, Assurbanipal, qui tenait a menager le peuple
sbumis, puisa spontanement dans les magasins de Ninive
et fit transporter a Suse des convois de ble avec des trou-
peaux de bestiaux; on recueillit sur le territoire me'me
d'Assur tous les malheureux que la faim chassait de leurs
foyers. Tant de bienfaits ne furent payes que par 1'ingra-
titude. Urtaku envahit le pays d'Accad, alors sous la domi-
nation assyrienne. II croyait sans doute son terrible anta-
goniste occupe a quelque lointaine expedition, et il esperait
s'emparer de Babylone avant son retour. Apprenant que
1'ennemi avancait, il leva le camp et rentra dans ses Etats,
ou il mourut assassine, probablement a 1'instigation de
son troisieme frere, Te-umman, qui lui succeda. Celui-
ci, que les Assyriens regardaient comme la personnifi-
cation du mal, resolut, pour se debarrasser de tout com-
petiteur, d'envelopper dans un meme massacre les heri-

641. — Le g£n6ral assyrlen pr&ente aux ^lamites vaiucus leur nouveau roi Umman-igaS. Koyoundjik.
D'apr6s Layard, Monuments of Nineveh, t. 11, pi. 48.

qu'au golfe Persique, vint occuper la ville de Nagitu et
le district de Hilmu et balaya tous ses ennemis. Mais en
me'me temps eclatait dans Babylone une insurrection sou-
tenue par les Elamites, et le vice-roi, AsSur-nadin-sum,
etait chasse et remplace par un Babylonien, Nergal-
U§ezib. HalluSu, etant mort, eut pour successeur Kudur-
Nahhunta. Celui-ci n'etait pas plus tot sur le trone, que
le roi d'Assyrie envahit 1'Elam et ravagea une partie de la
contree; mais la mauvaise saison 1'empecha de la sou-
mettre entierement. Peu de temps apres mourait Kudur-
Nahhunta; il n'avait regne que dix mois. Le jour meme
de sa mort, suivant la coutume du royaume, Umman-
menanu, son frere, s'assit sur le trone. A la demande de
Suzub, que le peuple de Babylone, chassant la garnison
assyrienne, venait de proclamer roi, il passa la frontiere
a la tgte d'une nombreuse armee, et vint rejoindre les
troupes babyloniennes. Sennacherib attendit le choc pres
de la ville de Halule, sur les bords du Tigre, et, apres
deux batailles ou la victoire fut chaudement disputee,
remporta un triomphe definitif. Quatre ans plus tard,
par un de ces revirements si frequents dans la politique
ancienne, Umman-menanu envahissait le territoire de
ses anciens allies, et, s'emparant du roi de Babylone,.
1'envoyait en Assyrie. II mourait trois mois plus tard,
apres un regne de quatre ans. — Pendant ces evenemerits,
Isa'ie voyait dans Elam un des instruments dont Dieu se
servirait pour chatier Babylone et Jerusalem. Is., xxr, 2;
xxn, 6.

Ummanaldas (ou HumbahaldaS) monta sur le trone
d'EIam en 687. Un fils de Merodach-Baladan, Nabu-zer-
napi§ti-esir, poursuivi par Assarhaddon, etant venu lui
demander asile, il le mit lachement a mort, pour ne pas

tiers de ses deux freres. Les princes chercherent protection
a la cour d'Assyrie. Le roi d'EIam envoy a ambassadeurs
et presents pour demander la remise des fugitifs. Pour
toute reponse, Assurbanipal envahit la Susiane. Te-umman,
fait prisonnier sur les bords du fleuve Ula'i (fig. 540), eut
la tete tranchee, et un de ses neveux, Umman-igas, fils
d'Urtaku, fut place sur le trone (fig. 541). Un bas-relief
de Koyoundjik (au British Museum) reproduit certains
details de cette terrible bataille (voir, 1.1, fig. 292, col. 1081.
On voit dans le haul, a gauche, le roi Te-umman age-
nouille et perce de lances par les Assyriens.)

Au moment de la revolte de Samas-gum-ukin, roi de
Babylone, contre son frere, le roi d'Assyrie, Umman-igas,
qui devait la vie et le trone a Assurbanipal, se tourna
contre lui pour soutenir 1'insurrection. Mais bientot son
propre fils, Tammaritu, se revoltait a son tour et le
mettait a mort pour prendre sa place. Tombant lui-meme
sous les coups d'un officier nomme IndabigaS, chef d'une
troupe de mecontents, il s'enfuit en Assyrie, ou il fut recu
genereusement. Le pays d'EIam n'etait pas au bout de
ses revolutions et de ses maux; il ne devait en voir la
fin, comme Babylone, que dans un immense desastre.
Le nouvel usurpateur fut assassine par Ummanaldas', qui
ceignit la couronne royale et s'attira des le debut 1'ini-
mitie du monarque assyrien. Assurbanipal envahit 1'Ely-.
maide, accompagne d'un refugie susien, Tammaritu, qui
esperait faire valoir ses droits au trone. Ummanalda§,
abandonnant sa capitale de Mataktu, s'enfuit. dans les
montagnes, et Tammaritu devint roi de la Susiane, mais
pour trahir bientot son bienfaiteur. Enfin le roi d'Assyrie
reduisit completement tout le pays. II raconte dans une
longue inscription cette campagne, au cours de laquelle.
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il delivra et remporta la statue de la deesse Nana. A cote
du texte cuneiforme, de vastes tableaux, analogues a ceux
qui se deploient sur les pylones des temples deTEgypte,
nous font assister a toutes les peripeties de cette guerre
d'Elam, la plus terrible de toutes celles qu'ait entreprises
Assurbanipal.

IIIs Periods. Perte de I'independance. — Grace aux
monuments chaldeens et assyriens, nous avons pu jus-
qu'ici suivre exactement Fhistoire d'Elam et la serie de
ses rois, qui sou vent ensanglanterent le trone et prepa-
rerent la fin reservee a tout royaume divise contre lui-
m6me. Apres la chute de Ninive, la contree recouvra-
t-elle son independence ? Ce n'est pas sur, bien que la
Bible en parle toujours comme d'une nation distincte.
Elle dut recevoir quelques enfants des Hebreux pendant
la captivite. Is., xi, 11. Les prophetes annonyaient que
tous ses malheurs n'etaient pas finis. Elle devait, comme
les autres peuples, boire la coupe de la colere divine.
Jer., xxv, 25. Au commencement du regne de Sedecias,
roi de Juda, Jeremie s'ecriait: « Ainsi parle le Seigneur
des armees : Voici, je vais briser 1'arc d'Elam et leur prin-
cipale force. Et je ferai venir contre Elam quatre vents
des quatre coins du ciel, et je les disperserai a tous ces
vents, et il n'y aura pas une nation OH n'arrivent les fugi-
tifs d'Elam. Je ferai trembler Elam devant ses ennemis...
Et j'etablirai mon trone dans Elam, et j'en detruirai les
rois et les princes. Mais dans les derniers jours je ferai
revenir les captifs d'Elam, drt le Seigneur. » Jer., XLIX,
34-39. Ezechiel, xxxn, 24, la met au nombre des morts
que 1'Egypte ira rejoindre. Apres avoir ete une des pro-
vinces du dernier empire chaldeen, Dan., vin, 2, elle
forma plus tard une importante satrapie du royaume des
Perses, dont Suse devint la capitale et la residence favorite
des rois. Esth., i, 2. Voir SUSE. — Pour les sources de
cette histoire, voir la bibliographie des articles ASSYRIE,
BABYLONJE, CHALDEE ; J. Menant, Annales des rois d'Assy-
rie, Paris, 1874; Lenormant-Babelon, Histoire ancienne
de VOrient, t. iv, p. 286-290, 348-353, 358-364.

IV. LANGUE ET CIVILISATION. — On a retrouve un cer-
tain nombre descriptions susiennes, mais elles n'ont
pas encore permis d'eclaircir completement le mystere
de la langue qu'elles expriment. Les caracteres sont une
modification du cuneiforme babylonien archaique. Les
textes ont ete reunis en grande partie par F. Lenormant,
Choix de textes cuneiformes inedits, p. 115-141. D'apres
lui, parmi les mots, en petit nombre, dont on peut deter-
miner le sens avec certitude, une portion notable se rat-
tache etroitement au sumero-accadien. Exemples : an,
« dieu; » accadien, an; meli, « homme; » accadien,
mulu, etc. D'autres, qui n'ont pas de correspondant en
accadien, possedent leurs paralleles non moins evidents
en proto-medique. Exemples: aak, « et, aussi; » proto-
medique, aak; sak, « fils; » proto-medique, sakri. Enfin
quelques-uns demeurent encore sui juris et ne se pretent
jusqu'a present a aucune comparaison. Exemples: burna,
rloi; » kudhur, « adoration, service. » Cf. F. Lenormant,
La magie chez les Chaldeens, in-8°, Paris, 1874, p. 322,
323; Hommel, Geschichte Babyloniens und Assyriens,
p. 46-47,274etsuiv., et Die sumero-akkadische Sprache,
dans la Zeitschrift fur Keilforschuhg, t. I, p. 330-340,
la rattache au georgien, et 1'introduit dans une grande
famille linguistique qui comprendrait 1'hetheen, le cap-
padocien, 1'armenien des inscriptions de Van, le cosseen.
G. Maspero, Histoire ancienne, t. n, p. 35, note 3.
M- Oppert a pense retrouver sur une tablette du British
Museum une liste de mots appartenant a 1'un des idiomes
probablement semitiques de la Susiane, diflerents a la fois
du suso-medique et de 1'assyrien. Trois exemples nous
suffiront ici:

Sumgrien. ihamite. Su»o-in6dique. Assyrian,
cicl. . ... anna, ilulu, dagigi, (an) kik, samu.
dieu.... dingir, dimmer, basju, an nap, ilu.
homme.. lu, - mdi, veli, ruh, avclu.

Apres une liste d'une quarantaine de mots, le savant
ajoute : « En voila assez d'exemples pour demontrer
1'existence de ces quatre langues dans le bassin de 1'Eu-
phrate, et pour faire voir que la langue elamite offre une
grande diversite qui la separe des autres idiomes sume-
rien, suso-medique et assyrien. Mais en meme temps les
lacunes considerables de notre savoir ne sauraient nous
autoriser a pretendre et a affirmer que cette langue n'etait
pas une langue semitique. » J. Oppert, La langue des
filamites, dans la Revue d'assyriologie, t. i, Paris, 1885,
p. 45-49. — Les inscriptions susiennes ont ete etudiees par
Oppert, Les inscriptions en langue susienne, Essai d'in-
terpretation, dans les Memoires du congres international
des orientalistes de Paris, 1873,1.11, p. 72-216; Sayce, The
languages of the cuneiform Inscriptions of Elam, dans
les Transactions of the Society of Biblical Archaeology,
t. in, 1874, p. 465-485, et The Inscriptions of Mai-Amir
dans les Actes du sjixieme congres international des
orientalistes, tenuen 1883, a Leyde, t. n, p. 637-756;
A.Quentin, Textes susiens,dans le Journal asiatique,
Paris, 1891, t. xvn, p. 150 sq.; V. Scheil, Textes ela-
mites semitiques, in-4°, Paris, 1900.

Les moeurs et la civilisation ne devaient pas differer
beaucoup de celles de la Chaldee. Pour avoir une idee
de la richesse et des arts chez les Elamites, il nous suffit
de rappeler les tresors que leur enleva Assurbanipal :
« Par la volonte d'Assur et d'Istar, j'entrai dans le palais
d'Ummanaldas, et je m'y installai en grande pompe; je
fouillai la maison du tresor, ou Tor, 1'argent et toutes les
richesses se trouvaient entassees, que les rois elamites
les plus anciens jusqu'aux rois de ce temps-ci avaient
ramassees... C'etaient des vetements royaux d'apparat,
des armes de guerre et toutes choses servant a combattre,
des arcs, des ustensiles et des fournitures de toule espece;
les divans sur lesquels ils s'asseyaient et dormaient, les
vases dans lesquels ils mangeaient et buvaient...; des
chars de guerre, des chars de parade dont le timon etait
orne de pierres precieuses; des chevaux, de grandes mules
dont les harnais etaient recouverts de lamelles d'or et
d'argent. Je detruisis la pyramide de Suse, dont la masse
etait en marbre et en albatre; j'en abattis les deux
pointes, dont le sommet etait en cuivre etincelant. » Le
meme monarque parle de trente-deux statues de rois, en
argent, en or, en bronze et en albatre, qu'il enleva aux
villes de Suse, de Mataktu, de Huradi, de lions et de tau-
reaux a face humaine qui faisaient 1'ornement des temples,
des colosses qui gardaient les portes des sanctuaires.
Cf. Lenormant-Babelon, Histoire ancienne, t. iv, p. 361.
Tous ces details supposent chez les Elamites de 1'habilete"
et du gout pour les arts. II n'est pas question ici des
monuments de 1'epoque persane. « Si des le temps de
Cyrus et peut-£tre meme avant son avenement, cette
contree (la Susiane) a ete reunie a la Perse et en a depuis
lors partage les destinees, le peuple qui 1'habitait, avant
de perdre son existence distincte, avait eu tout un long
passe de vie autonome et brillante; on s'est quelquefois
demande si sa civilisation n'est pas, anterieure a celle
me'me de la Chaldee. Quoi que Ton arrive a penser des
affinites ethniques de la race susienne, ce qui est cer-
tain, c'est que Thistoire monumentale de 1'Elam ne com-
mence pas avec les princes achemenides. Lorsque ceux-ci
choisirent Suse pour une de leurs residences favorites,
il y avait de longs siecles qu'avait surgi au-dessus de la
plaine cette forteresse royale que 1'on voit deja figuree
dans les tableaux de bataille des conquerants assyriens.
Ce sont les couches superficielles des tumulus qui ont
livre a Loftus et aM. Dieulafoy les restes des monuments
de Darius et d'Artaxerxes ; mais 1'enorme tertre ren-
ferme, profondement caches dans ses flancs, les debris
des constructions anterieures et des bas-reliefs en terre
cuite qui les decoraient; le plus recent explorateur croit
meme avoir mis au jour, dans quelques-unes de ses tran-
chees, des parties de murailles et des emaux qui appar-
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tiendraient a la periode des anciennes dynasties natio-
nales... L'on a signale, sur d'autres points de la Susiane,
des bas-reliefs rupestres qui remontent sans doute a ces
temps lointains. Tels sont ceux qui se trouvent sur le
plateau de Malamir, non loin de cette ville, dans le site
sauvage connu sous le nom de Kale-Pharan ou forte-
resse de Pharaon. II y a la un ensemble de sculptures
qu'accompagnent de longues inscriptions. » G. Perrot et
Ch. Chipiez, Histoire de I'art dans I'antiquite, Paris,
1890, t. v, p. 773-774.

V. RELIGION. — Le peu que nous savons de la religion
nous transporte dans un monde mysterieux, plein de
noms etranges. Parmi les dieux que nous font connaitre
les inscriptions indigenes ou les recits des guerres d'As-
surbanipal, nous rencontrons d'abord, au sommet de la
hierarchic divine, Suslnak, « le Susien; » le nom reel
du dieu etait probablement tenu secret ou ne se pronon-
cait que rarement. On peut se demander s'il n'etait pas
ce Humba, Umma, Umman, qui revient si souvent dans
les noms d'hommes ou de localites, et qui ne s'est pas
rencontre jusqu'a present, comme dieu isole, dans une
formule de priere ou de dedicace. II s'appelait encore
Agbag, Asg6a. Sa statue se cachait dans un sanctuaire
inaccessible aux profanes, d'ou Assurbanipal 1'arracha au
vne siecle. On trouve ensuite la deesse Nafyhunte, dont
le nom entre egalement dans la composition de certains
noms royaux. Au - dessous de ces deux personnages
viennent six dieux, que le monarque assyrien signale
comme de premier ordre, et qui paraissent avoir ete
groupes en deux triades, correspondant peut-etre aux
deux triades superieures de la religion chaldeo-babylo-
nienne; co sont: Sumudu, Lagamar (second element de
Kudur-Lagamar, Chodorlahomor), Partikira, Animan-
KasimaS, Udwu et Sapak. Enfm les annales du m£me
roi de Ninive mentionnent douze dieux et deesses de
moindre importance, dont les images furent egalement
enlevees dans le sac de Suse. Cf. F. Lenormant, La
magie chez les Chaldeens, p. 321, note 1. Ces divinites
residaient dans des bois sacres ou les pretres seuls et
les souverains avaient acces; leurs statues en sortaient
a jour fixe, pour recevoir quelque hommage solennel.
Voir fig. 454, t. i, col. 1481-1482. On leur apportait apres
chaque guerre heureuse la dime du butin, vases pre-
cieux, lingots d'or et d'argent, meubles, etoffes, images
des dieux ennemis. Parmi les bas-reliefs de Malamir
signales plus haul, il y en a qui paraissent representer
un dieu recevant les hommages des fideles. Sur 1'un
d'eux en particulier, on croit reconnaitre tous les de-
tails d'un sacrifice. Cf. Perrot, Histoire de I'art, t. v,
p. 774-778, fig. 463, 46 i. A. LEGENDRE.

£LAMITES (hebreu : *£ldm, Gen., xiv, 1 , 9 ;
'Elmdye', pluriel du chaldeen 'Elmai, I Esdr., iv, 9;
Septante : 'EXajA, Gen., xiv, 1, 9; 'EXoy-aiot, Judith, 1, 6;
'EXajistTae, Act., n, 9; Vulgate: Elamitse, Gen., xiv,l, 9;
jElamitse, I Esdr., iv, 9; Act., n, 9; Elici, Judith, i, 6),
habitants du pays d'Elam, Gen., xiv, 1, 9; I Esdr., iv, 9;
Judith, i, 6; Act., n, 9, les Elamu, Elamda des inscrip-
tions assyriennes, les 'EXujialot de Strabon, xi, p. 524;
xv, p. 732. Les Septante ont souvent traduit par 'EXa-
[iiTai le nom m6me du pays. Voir ELAM 2. Us ont omis
ce mot, I Esdr., iv, 9, probablement comme superllu
apres celui de 2ou<7ava-/aioi (hebreu: Susankdye; Vul-
gate : Susanechsei), qui designe les habitants de Suse,
capitate d'Elam. Le grec 'EXutxatoi de Judith, i, 6, est
preferable au latin Elici. Les Elamites, d'apres Gen.,
x, 22; I Par., i, 17, etaient de race semitique. La langue
de leurs inscriptions semblerait dementir cette assertion;
mais nous savons, d'un cote, que le langage n'est pas
un temoin necessaire de 1'origine ethnique; de 1'autre,
qu'un certain nombre de mots elamites se rapprochent
des idiomes semitiques; enfin que, d'apres les monuments
eux-memes, une partie de la population avait bien le

type des enfants de Sem. Voir ELAM 8, col. 1633. Nous
avons, au meme article, fait 1'histoire de ce peuple et
decrit sa civilisation; il ne nous reste que peu de chose
a ajouter. C'etait une nation guerriere, comme le prouvent
1'etendue de son empire au temps de Chodorlahomor,
Gen., xiv, 1, 9, ses demeles constants avec Babylone et
Ninive, les difficultes qu'eprouverent a 1'asservir les rois
d'Assyrie. Elle etait plutot d'humeur turbulente. Ses sol-
da ts etaient d'habiles archers. Cf. Is., XXH, 6; Jer.,
XLIX, 35. Assurbanipal nous parle des chefs des archers,
capitaines, conducteurs de chars, ecuyers, lanciers. Dans
la bataille ou peril Te-umman, un de ses officiers, Ituni,
brisa de desespoir son arc, « la defense de son corps. »
Les Elamites cultivaient les arts et avaient d'habiles
ouvriers en differents genres. Us avaient les memes ins-
truments de musique que les Assyriens, cymbales, lyres
et harpes, comme on le voit sur un des bas-reliefs de
Malamir. Us fournirent leur contingent au peuple trans-
plante en Samarie, au moment de la captivite. I Esdr.,
iv, 9. En perdant leur independance comme peuple, ils
ne perdirent ni leur langage ni leur caractere national;
ils avaient encore les deux au jour de la Pentecote. Act.,
n, 9. C'est probablement en cette circonstance solennelle
que s'accomplit la prophetie de Jeremie, XLIX, 39: « Dans
les derniers jours, dit le Seigneur, je ferai revenir les
captifs d'Elam, » en leur donnant les premices de 1'Evan-
gile. Si ce peuple ne tient pas une grande place dans
1'Ecriture, nous le trouvons cependant des origines de
1'histoire sainte aux origines du christianisme.

A. LEGENDRE.
£i.ASA. Hebreu: 'El'dsdh, « Dieu a fait. » Nom de

quatre Israelites.

1. £LASA (Septante: 'EX£<x<7a), fils de Helles et pere
de Sisamoi, de la tribu de Juda, dans la descendance
d'Hesron. I Par., n, 39, 40.

2. £LASA (Septante: 'EXaaa; Codex Alexandrinus :
'EXeaua), fils de Rapha ou Raphaia et pere d'Asel. II etait
de la tribu de Renjamin et de la descendance de Saul
par Jonathas. I Par., vm, 37; ix, 43.

3. ELASA (Septante: 'HXaaa), pretre, descendant de
Pheshur, qui, ayant epouse une femme etrangere pendant
la captivite, la renvoya au retour de 1'exil.pour se con-
former a la loi. I Esdr., x, 22.

4. ELASA (Septante: 'EXeauav; Codex Alexandrinus:
'EXeaa-a?), fils de Saphan, un des deux envoyes du roi
Sedecias pres de Nabuchodonosor, a Rabylone. Jeremie
se servit de leur entremise pour faire parvenir une lettre
aux captifs. Jer., xxix, 3. Elasa etait probablement frere
d'Ahicam, 1'ami de Jeremie. Jer., xxvi, 24.

liLATER, insecte coleoptere de la famille des ster-
noxes, tribu des elaterides, connu vulgairement sous le
nom de taupin. 11 est facilement reconnaissable avec son
corps ovale et elliptique, sa tele enfoncee dans le cor-
selet et son sternum termine par une pointe qui, pene-
trant dans une cavite anterieure, permet a cet insecte,
couche sur le dos, de se contracter et de se heurter aveo
force centre le sol, de facon a sauter en 1'air jusqu'a dix
a douze fois la hauteur de son corps et a retomber sur
ses pieds. L'espece elater segetis (fig. 542), « taupin des
moissons, » de couleur brune, a elytres striees, cause
de grands prejudices aux cereales, non pas lorsque 1'in-
secte est parvenu a 1'etat parfait, mais pendant qu'il n'est
encore qu'a 1'etat de larve. C'est un petit ver filiforme,
de vingt a vingt-cinq millimetres de long, au corps blanc
jaunatre, forme de douze segments et muni de six pattes
courtes, a la peau luisante, ecailleuse, a la lete brune.
II vit aux depens de la racine ou de la partie souterraine
des tiges du ble, du seigle, etc., qui ne tardent pas a
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•mourir ou a se casser. Get insocte existe en- Palestine;
mais est-il designe, comme 1'ont cru certains auteurs,
par le $eldsal qui, selon Deut., xxvni, 42, devorera les
arbres et les fruits du sol ? Ce n'est pas probable : le
seld$al est plutot une espece de sauterelle au bruit stri-
dent. Voir SAUTERELLE. Du resle, comme le taupin des

542. — L'elater segetis.'— Larve et insecte parfait.

moissons ne fait ses ravages qu'a 1'etat de larve,
Hebreux ne devaient pas distinguer cette larve des vers
ordinaires. E. LEVESQUE.

£LATH (hebreu : 'Elat, Deut., 11, 8; IV Reg., xiv, 22;
xvi, 6; 'Elof, « arbres; bois, » peut-etre « bois de pal-

IV Reg., xiv, 22), ville du pays d'Edom, III Reg., IX, 26;
IV Reg., xvi, 6; II Par., vm, 17, ordinairement men-
tionnee avec Asiongaber, sa voisine, Deut., n, 8; III Reg.,
ix, 26; II Par., vm, 17, et situee « sur le bord de la mer
Rouge », lit Reg., ix, 26; II Par., vm, 17, c'est-a-dire
a 1'extremite septentrionale du golfe Arabique (fig. 543).
Son nom, dont 1'orthographe, on le voit, est assez variable
dans les versions, a passe avec d-as changements ana-
logues dans les traductions grecques, latines et arabes.
On le retrouve ainsi sous les formes suivantes : AD.avr,,
Josephe, Ant. jud., VIII, vi, 4; A!).a0, Ant. jud., IX,
XII, 1; 'EXava, Ptolemee, V, 17; A'tXava, Strabon, xvi
p. 768; Aelana, Pline, v, 12; vi, 32; Ailath, Aila, AiXdtjj.,
AlXa, Eusebe et saint Jerome, Onomastica sacra, Gcet-
tingue, 1870, p. 84, 88, 210, 215. C'est d'Aftwv, AEXavT),
'EXava, Aelana, mots qui cachent une forme hebraique
ou chaldeenne, 'Eton, 'Elan, semblable a'Elat, qu'est
venue 1'appellation (TElanitique, donneeau bras oriental
de la mer Rouge. Le nom arabe, Xb\, 'Ailat ou 'Aileh,
reproduit exaclement Fhebreu n'vx, 'Elat.

1° L'ancienne Elath n'est plus representee que par
quelques ruines et un pauvre village du nom d'Akabah.
Voir la carte du golfe Elanitique, t. I, col. 1099. Voici,
d'apres L. de Laborde, Commentaire geographique sur
I'Exode, in-f°, Paris, 1841, p. 126, 1'origine de cette deno-
mination. « Makrizi, 1'historien de 1'Egypte, parle du
passage de la caravane de la Mecque dans ces parages. —
C'est ici, dit-il, que commence la caravane de la Mecque
(la reunion des deux caravanes, celle de 1'Egypte et celle
de la Syrie); A une lieue de la on voit un arc de triomphe

543. — Vue d'Elatb. D'aprts L6on de Laborde, Voyage de VAraUe Peiree, in-f», Paris, 1830.

miers », III Reg., ix, 26; II Par., vm, 17; xxvi, 2; Sep-
tante : AlXwv, Deut., n, 8; A'tXaO, III Reg., ix, 26; IV Reg.,
xvi, 6; II Par., vm, 17; xxvi, 2; AiXw6; Codex Alexan-
drinus, 'EXw6; Codex Vaticanus, AiXw[i, IV Reg., xrv, 22;
Cod. Vat^et Alex., AiXafi, IV Reg., xvi, 6; II Par.,vm, 17;
Vulgate: Elath, Deut., n, 8; Ailath, III Reg., ix, 26;
II Par., vm, 17; xxvi, 2; Aila, IV Reg., xvi, 6; JElalh,

des empereurs remains (ce qu'il resle de cet arc de
triomphe dans 1'ouadi Getoun se reduit a la base des
piliers). C'etait une jolie ville qui avait beaucoup de
mosquees, et ou il habitait un grand nombre de Juifs.
Le sultan Ibn-Ahmed-Ebn-Touloun rendit praticable le
chemin de la caravane a travers la montee (Akabah)
rapide qui est en face d'Allah. — Ce chemin, cree a
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grands frais, fat crease" dans le rocher. Une inscription
rappelle a quel homme genereux les pelerins doivent ce
bienfait. Des lors cette descente rapide, ou cette montee
penible, selon qu'on partait d'Ailah ou qu'on y arrivait,
resta dans le souvenir des pelerins, et le mot akabah,
qui signifie escarpement, s'unit au nom d'Ailah, qui fut
appele Akabah-Ailah, puis, en definitive, seulement
Akabah; c'est ainsi que ce lieu est nomme par les Arabes
et qu'on le designe dans les itineraires modernes de la
Mecque. » G'est de la que vient egalement le nom de
golfe d'Akabah. Les ruines occupent en forme de buttes
de sable et de decombres I'extremite du golfe et les deux
cotes du ravin creuse par les eaux. A quarante minutes
plus bas se trouve le village, abrite sous des plantations
de palmiers (d'ou peut-etre le nom d'Elath) et entourant
un chateau quadrangulaire, de forme oblongue, flanque
d'une tour a chacun des quatre angles. Ce chateau, ou
le vice-roi d'Egypte entretient une petite garnison, n'a
d'autre objet que de proteger les pelerins de la Mecque
et de servir de depot aux provisions qui leur sont neces-
saires. Tout le long de la cote, devant les palmiers, en
creusant avec la main dans le sable, on obtient de 1'eau
qui, bien qu'a peine separee de celle de la mer, est ce-
pendant d'une douceur complete, lorsqu'on a soin de Jeter
le premier ecou lenient encore mele a 1'eau salee dont le
sable etait impregne. «Ces sources d'une espece nouvelle
excitent 1'etonnement, mais on s'explique leur ecoule-
ment en considerant la cote. On voit alors qu'une croute
de sable couvre depuis 1'embouchure des vallees la masse
de roehers qui s'etendent en pente jusqu'au bord de la
mer, ou ils forment des brisants a maree basse. Les
sources des differentes vallees a Test, ainsi que les pluies,
n'ont d'ecoulement qu'entre cette superposition de sable
et le fond solide; c'est pourquoi elles descendent vers la
mer en traversant les plantations de palmiers; elles entre-
tiennent leur vegetation, se montrent au meme niveau
partout ou 1'on creuse, soit dans les murs de la forte-
resse, soit au milieu des palmiers, soit enfin au bord de
la mer, ou elles sont plus faciles a atteindre.» L. de La-
Jx>rde, Voyage de I'Arabie Petree, in-f°, Paris, 1830,
p. 50.

2° Elath apparait pour la premiere fois dans le Deu-
teronome, 11, 8, a propos du chemin que suivirent les
Hebreux, contournant les montagnes de Seir pour se
•diriger vers Moab. Elle appartenait alors aux Idumeens.
Elle tomba plus tard au pouvoir de David, quand ce roi
•cut conquis le pays d'Edom. II Reg., vm, 14; III Reg.,
xi, 15, 16. Son port fut utilise par Salomon, avec celui
d'Asiongaber. C'est de la que partait la flolte du mo-
narque, montee par des marins pheniciens, pour aller
a Ophir. Ill Reg., ix, 26; II Par., vm, 17. Elle prit sans
<loute part a la revolte de 1'Idumee contre Joram. IV Reg.,
vm, 20-22. Mais elle fut reconquise par Azarias, qui «la
rebatit et la rendit a Juda ». IV Reg., xiv, 22; II Par.,
xxvi, 2. Bientot apres cependant, Rasin, roi de Syrie,
s'en empara, en chassa les Juifs, et permit aux Idumeens
de 1'habiter de nouveau. IV Reg., xvi, 6. 11 portait ainsi
un coup terrible au commerce du royaume de Juda
avec 1'Orient. Elle disparait ensuite de 1'histoire jusqu'a
1'epoque romaine, ou elle devient une ville frontiere, la
residence de la dixieme legion, et plus tard le siege d'un
eveche. — Cf. Reland, Palxstina, Utrecht, 1714, t. II,
p. 554-558; Robinson, Biblical Researches in Palestine,
Londres, 185G, 1.1, p. 169-172; E. Hull, Mount Seir, in-8°,
Londres, 1889, p. 71. Voir ASIONGABER, t. i, col. 1097.

A. LEGENDRE.
EL-BETHEL (hebreu: 'El Bet-'El, « Dieu de Bethel »;

Septante : BatO^X; Vulgate : Domus Dei; les deux ver-
sions grecque et latine n'ont pas rendu le premier mot
'El, « Dieu ») , nom donne par Jacob, Gen. xxxv, 7, a
1'autel qu'il erigea a Bethel, a 1'endroit ou il avail eu la
vision de 1'echelle mysterieuse qui montait de la terre au
ciel, Gen., xxvm, 11-17, lors de son retour de Mesopo-

tamie, en execution du vceu qu'il avait fail a 1'epoque de
son depart, au moment de la vision. Gen., xxvm, 20-22.
Cf. Gen., xxxi, 13.

EkC AN A. Hebreu : 'Elqdndh, « Dieu a cree; » Sep-
tante : 'EXxava. Norn de huit Israelites.

1. ELCANA, levite, second fils de Core, de la branche
de Caath. Exod., vi, 24. Aser (Asir) et Abiasaph sont
donnes comme ses freres, tandis que dans I Par., vi,
22, 23 (hebreu, 7,8), Asir, I'aine des fils de Core, semble
etre le pere d'Elcana, et celui-ci le pere d'Abiasaph. H
y a la une apparente contradiction, qui a ete expliquee
de deux facons. On bien 1'expression de 1'Exode: fils de
Core, doit s'entendre au sens large de descendants, et
Elcana, Abiasaph apres Asir seraient, comme dans
I Par., vi, 22, 23 (hebreu, 7, 8), non pas ses freres, mais
son ftls et son petit-fils. II faut avouer cependant qu'il est
etrange de voir mentionnes comme vivant a la meme
epoque les trois families du pere, du fils et du petit-fils.
Aussi est-il plus naturel de regarder la liste de TExode
comme donnant les vrais fils de Core, ce qui va bien au
contexte, tandis que dans les Paralipomenes, 1 Par., vi,
22-28 (hebreu, 7-13), et 33-39 (hebreu, 19-25), on pre-
sente la genealogie de Samuel d'une fafon plus ou moins
complete. Alors Elcana de I Par., vi, 22 (hebreu, 8), n'est
que 1'Elcana du f . 36 (hebreu, 22), c'est-a-dire un des-
cendant d'Abiasaph, le frere du premier Elcana. Voir P. de
Broglie, Les genealogies bibliques, dans Congres scien-
tifique international des catholiques, 1888, t. i, p. 143.

2. ELCANA, pere du prophete Samuel et fils de Jero-
ham, d'apres la genealogie de I Reg., i, 1, et les deux
genealogies de I Par., vr, 27 (hebreu, 12,13), et ̂ . 33, 34
(hebreu, 19, 20). Ces listes, malgre quelques alterations
de noms ou omissions, peuvent etre raises d'accord. Voir
de Broglie, Les genealogies bibliques, loc. cit. II habitait
la montagne d'Ephra'irn, a Ramathaiim-Sophim. IReg.,
i, 1. Le meme livre des Rois le dit Ephrateen et ne parle
pas de sa descendance levitique. Aussi des critiques mo-
dernes ont-ils pretendu que 1'auteur des Paralipomenes
avail imagine une origine levitique a Samuel pour jus-
tifier le droit d'offrir des sacrifices que le prophete pre-
tendait avoir. Mais dans ce cas il n'eut pas suffi d'en faire
un levite; il aurait fallu en faire un pretre descendanl
d'Aaron. Cf. Ps. xcvm, 6. De plus, « Ephrateen » du livre
des Rois peut marquer simplement un habitant d'Ephra'im,
et non pas necessairement un membre de cette tribu.
Enfin cette expression peut aussi designer un homme
d'Ephrata, c'est-a-dire Bethlehem, d'ou les ancetres d'El-
cana ont pu sortir. Cf. Ruth, i, 2; I Reg., xvn, 12. —
Elcana vivait a 1'epoque du grand pretre Heli; chaque
annee il se rendait a Silo, pour adorer Dieu et offrir un
sacrifice; mais on ne voit pas qu'il ait rempli quelque
fonction levitique, soit qu'il eut passe l'age de cinquante
ans, ou Ton cessait d'y etre astreint; soil qu'a cette epoque
troublee les obligations des levites fussent tombees en
desuetude, jusqu'a la restauration du culte par David.
Elcana avait deux femmes : 1'une, Anne, qu'il traitait
avec predilection, etait sterile; 1'autre, Phenenna, avait
plusieurs enfants. Les prieres d'Anne lui obtinrent Sa-
muel. Elcana en remercia Dieu par un sacrifice, I Reg.,
i, 19-21, et selon leur promesse ils offrirent 1'enfant au
Seigneur, jK 25. Elcana eut encore de sa premiere femme,
Anne, trois fils et deux filles. I Reg., n, 21. Voir ANNE et
SAMUEL.

3. ELCANA, fils de Joel, descendant d'Asir, et par con-
sequent de Core par Abiasaph. I Par., vi, 22,36 (hebreu.
8,18). Voir ELCANA 1.

4. ELCANA, descendant du precedent par Amasai et
Achimoth (ou Mahath). I Par., vi, 25, 35\hebreu, 10,20).
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5. ELCANA, levite, pere d'Asa, habitait le village de
Netophati. I Par., ix, 16.

6. ELCANA, tin de ceux qui se rangerent au parti de
David a Siceleg. I Par., xn, 6. La Vulgate le dit de Ca-
rehim, mais le texte hebreu porte haqqarljtim, des Cora-
hites ou fils de Core. Ce sont des levites fils de Core
habitant le territoire de Benjamin. Voir CAREHIM.

7. ELCANA, portier de 1'arche du temps de David.
I Par., xv, 23. On 1'a sou vent identifie avec le precedent.
Rien ne s'y oppose, mais aussi rien ne le prouve.

8. ELCANA, premier ministre d'Achaz, roi de Juda.
II fut tue par un guerrier d'Ephra'im dans la guerre de
Phacee, roi d'Israel. II Par., xxvm, 7. E. LEVESQUE.

ELCESI (hebreu: 'Elqcis), patrie du prophete Nahum.
Nah., i, 1. Ce mot n'apparait qu'en ce seul passage de
I'Ecriture, sous la forme denominative, avec 1'article,
hd'Elqosi; Septante : 6 'EXxecraToc; Codex Sinaiticus :
6 'EXxato-so;; Vulgate: Elcesseus, « 1'Elceseen » ou
Phomme d'Elqo§. Ce n'est done pas un nom patrony-
mique, comme le pretendent quelques-uns, mais un nom
d'origine. Son identification est encore un probleme, et
elle a donne lieu aux hypotheses suivantes : — 1° Une
tradition remontant au xvi« siecle place le berceau de
Nahum a Alqousch, village situe sur la rive orientale du
Tigre, a une certaine distance de Mossoul, pres du mo-
nastere de Rabban Hormuzd. II y a la un tombeau, ega-
lement venere par les Chretiens, les juifs et les musul-
mans, et qui passe pour etre celui du prophete. Mais le
monument et le bourg n'ont, comme la tradition, rien
d'ancien. Cette opinion est probablement nee de la simi-
litude des noms et de certains rapprochements entre
Nahum, qui prophetisa sur Ninive, et Jonas, dont on
montre egalement le tombeau dans ces parages. D'autre
part, rien n'autorise la supposition d'apres laquelle Nahum
serait ne en Assyrie, de parents deportes en ce pays apres
la prise de Samarie. Cf. J. Knabenbauer, Commentarius
in Prophetas minores, Paris, 1886, 1. n, p. 1-2. —
2° D'autres, comme Hitzig et Knobel, croyant retrouver
le nom du prophete dans celui de Capharnaum (Kefar
Nahum, « village de Nahum »), ont regarde Elqos comme
1'antique denomination de cette ville bien connue dans
le Nouveau Testament. Mais si elle est celebre dans
1'Evangile, elle est absolument inconnue dans 1'Ancien
Testament. Puis il n'est pas sur que le second element
du nom compose puisse se rapporter a Nahum. On peut
rattacher a la meme conjecture celle de R. J. Schwarz,
Dos heilige Land, Francfort-sur-le-Main, 1852, p. 149,
placant le tombeau de Nahum a Kefar - Tanhum ou
Kefar-Nahum, au nord de Tiberiade. — 3° Le pseudo-
Epiphane, dans son De Vitis prophetarum, t. XLIII,
col. 409, met Elcesi« au dela, c'est-a-dire a Test du Jour-
dain, a Begabar, BTfjyaSap, de la tribu de Simeon »,
endroit ou Nahum serait mort et aurait ete inhume. II
y a evidemment la une erreur, puisque la tribu de Simeon
se trouvait a 1'ouest du fleuve. Mais un autre manuscrit
porte simplement « au dela de Bethabarem, B/]Ta6aprjp.,
de la tribu de Simeon. » Cf. t. XLIII, col. 417. On
pense meme qu'il faudrait lire Beth-Gabre. II s'agirait
alors de Bethogabra, aujourd'hui Beit-Djibrin, 1'an-
cienne Eleutheropolis, sur les confins de 1'ancien pays
philistin. Pourrait-on, dans ce cas, reconnaitre Elcesi
dans le lieu ruine de Qessiyeh, au sud-est de cette ville ?
C'est une question difficile a trancher. Cf. E. Nestle,
Wo ist der Geburtsort des Propheten Nahum zu $u-
chen? dans la Zeitschrift des deutschen Paldstina-
Vereins, Leipzig, t. i, 1878, p. 222-225. — 4° La plus
ancienne hypothese et jusqu'ici encore la plus plausible
est celle de saint Jerome, Comment, in Nahum, t. xxv,
col, 1232. D'apres le saint doctcur, Elcesi etait, de son

temps, un petit village dc Galilee, comm des Juifs, et
qui lui fut montre a lui-meme par un de ses guides.
Gesenius, Thesaurus, p. 1211, cherche sans raison a
infirmer ce temoignage. Saint Jerome ne dit pas qu'il
demanda ou se trouvait Elcesi, question a laquelle un
guide peu consciencieux eut pu repondre en indiquant
n'importe quel site; mais que celui qui le conduisait lui
montra de lui-meme 1'emplacement traditionnel, d'ail-
leurs bien connu des fils d'Israel. On croit alors qu'Elqos
pourrait etre identifie avec El-Kozah, non loin dJEr-
Rameh, 1'ancienne Ramah (Vulgate: Arama) de NephthalL

A. LEGENDRE.
1. ELCHANAN, Elhanan, guerrier dont la Vulgate

a traduit le nom par Adeodatus. II Reg., xxi, 19; I Par.,
xx, 5. Voir ADEODA.T.

2. ELCHANAN (hebreu : 'Elhdndn, « Dieu fait grace »
[cf. phenicien f^rns]; Septante: 'E^eavav), un des officiers
superieurs de 1'armee de David, cite dans la liste de II Reg.r
XXHI, 24, et dans le passage parallele de I Par., xi, 26.
II etait de Bethlehem et fils de Dodo, nom propre que la
Vulgate a pris pour un nom commun, patruus ejus,
chaque fois qu'il se presente dans le'texte hebreu. Voir
DODO. Ce guerrier parait different de Elhanan, mentionne
II Reg., xxi, 19; T Par., xx, 5: ce dernier, que la Vulgate
nomme Adeodatus (voir ce mot), est dit fils de Jair, tandis
que le premier est fils de Dodo. On ne pourrait les iden-
tifier qu'a la condition de voir dans un des deux noms,.
Jai'r ou Dodo, le nom du grand-pere ou d'un ancetre. —
Nos editions de la Vulgate modifient legerement le nom
de notre guerrier dans II Reg., xxm, 24; elles Pappellent
Elehanan, au lieu de Elchanan dans I Par., xi, 26.

E. LEVESQUE.
ELDAA (hebreu: 'Eldd'dh, « appele de Dieu(?); » Sep-

tante : 'EXSaya; Codex Alexandrinus, ©epya^a; Codex
Cottonianus, [@]ep7ra(i.[a]; Codex Bodleianus, 'Apaya,
Gen., xxv, 4; 'EX8a6a; Codex Vaticanus, 'EXXaga; Codex
Alexandrinus, 'EXSaa, I Par., i, 33), un des fils de
Madian, descendant d'Abraham par Cethura. Gen., xxv, 4;
I Par., i, 33. Ce nom ethnique n'a pu jusqu'ici etre iden-
tifie. On 1'a rapproche d'un nom de personne, Yedi'a'ilr
qu'on trouve dans les inscriptions himyarites. Cf. Corpus
inscriptionum semiticarum, part, iv, Paris, t. i, 1889T
p. 15; Frz. Delitzsch, Genesis, Leipzig, 1887, p. 348. On
a egalement tente d'assimiler les deux derniers fils de
Madian, Abida et Eldaa, aux deux tribus importantes,
Abidah et Oudda'ah, dans le voisinage des Asirs, popu-
lation des montagnes de 1'Hedjaz, sur les confins septen-
trionaux du Yemen. Gf. Keil, Genesis, Leipzig, 1878, p. 222-

A. LEGEXDRE.
ELD AD (hebreu: 'Elddd, « Dieu aime; » Septante :

'EX8a8), Israelite qui avait ete designe pour faire partie
des soixante-dix anciens appeles a aider Mo'ise dans le
gouvernement du peuple. Mais lorsque le serviteur de
Dieu fit ranger ces anciens devant le Tabernacle pour
que 1'Esprit du Seigneur se repandit de lui sur eux,
Eldad et Medad se trouverent absents. Cependant ils ne-
laisserent pas d'etre remplis alors de 1'Esprit-Saint et de-
prophetiser au milieu du camp. Comme ils n'avaient pas
re£u ce don par 1'intermediaire de Mo'ise, Josue, croyant
1'autorite de son maitre interessee, voulut les empecher
de parler au nom de Dieu. Mais Mo'ise lui fit cette belle
reponse: « Plut a Dieu que tout le peuple prophetisat et
fut rempli de 1'Esprit d'en haut. » Num., xi, 24-29.

E. LEVESQUE.
ELEAL£ (hebreu : 'El'dleh; Septante: 'EXsaXVi), ville

de la tribu de Ruben, a Test du Jourdain, dans une region,
riche en paturages. Num., xxxii, 3, 37. Elle ne resta
pas toujours dans la possession des Rubenites. Du temps:
d'lsaie, xv, 4; xvi, 9, et de Jeremie, XLVIII, 34, elle.
appartenait aux Moabites. Ces deux prophetes annoncent
les maux qui doivent ^ondre sur cette ville en m6me
temps que sur ses voisines. Elle n'esl aujourd'hui qu'un
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vaste monceau de ruines, qui portent le nom arabe de
el-'Al, « 1'elevee. » C'est une transformation de son
ancien nom d'Eleale, qui faisait probablement aussi allu-
sion a sa situation, sur une montagne de 334 metres
d'altitude, a larges gradins naturels, d'ou 1'on a une vue
tres etendue sur la plaine de toute la Belka meridionale.
Elle etait situee a environ deux kilometres d'Hesebon. Du
temps d'Eusebe, Onomasticon, Berlin, 1862, p. 182,
E16ale etait encore une localite importante, mais quelques
siecles apres elle fut abandonnee; car, si Ton y trouve les
restes d'une eglise et d'une tour byzantine, on n'y decouvre
aucun reste de construction arabe. On y voit encore des
pressoirs tallies dans le roc, cf. Is., xvi, 9; Jer., XLVIII,
33-34; des murs de maisons hauls de trois a six metres,
de nombreuses eavernes taillees dans le calcaire, dont
plusieurs servent aujourd'hui d'elables pour les bestiaux,
d'abondantes citernes, des debris de colonnes, etc.
« Toute [la] montagne, ses flancs et sa base evasee,
ainsi que la vallee [profonde] au-dessous sont couverts
d'arbres et d'arbustes. L'humidite qui doit regner long-
temps sur ces regions elevees y entretient une vegeta-
tion abondante pour la contree. » De Luynes, Voyage
d'exploration a la mer Morte, t. I, p. 146. — Voir
B. Tristram, The Land of Moab, in-12, Londres, 1873,
p. 339-340; The Survey of Eastern Palestine, 1889, t. r,
p. 16-19; F. Buhl, Geographic der alien Palastina,
in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1896, p. 266.

F. VIGOUROUX.
IzLJiAZAR. Hebreu : 'El'dzdr, « Dieu aide; » Sep-

tante: 'EXeafop. Nom de onze Israelites.

1. ELEAZAR, fils d'Aaron et son successeur comme
souverain pontife. Aaron avait eu de sa femme Elisabeth
quatre fils: Nadab, Abiu, Eleazar et Ithamar. Exod. vi, 23;
Num., HI, 2. Par le fait de la mort de ses deux freres, Na-
dab et Abiu, qui ne laissaient point de fils, Num., in, 4, il
se trouva Paine des enfants d'Aaron etpar consequent 1'he-
ritier de sa dignite de grand pretre. II avait epouse une des
filles de Phuliel, dont il eut Phinees, qui devait plus tard
lui succeder dans la supreme sacrificature. Exod., vi, 25.
II recut en m£me temps qu'Aaron la consecration sacerdo-
tale des mains de Moise, avec ses trois freres. Lev., vrn;
Num., in, 3. Nous le voyons, Num., in, 32, honofe du litre
de « prince des princes des Levites, place a la tete de ceux
qui veillent a la garde du sanctuaire »; et, Num., iv, 16,
il esl dit que les fils de Caath seront sous ses ordres,
quand il faudra envelopper et transporter les vases et les
ustensiles sacres, et qu'a lui sera confie le soin d'entre-
tenir 1'huile des lampes, le parfum de composition, le
sacrifice perpetuel, 1'huile de 1'onction, lout ce qui appar-
tient au service du Tabernacle et tous les vases qu'il ren-
ferme. — Le nom d'Eleazar revient assez rarement dans
le recit sacre jusqu'a son entree en fonction comme grand
pretre. Apres la mort tragique de Nadab et d'Abiu, il
reeut de Moise, ainsi qu'Aaron et Ithamar, la defense de
pleurer sur les coupables et 1'ordre d'achever le sacrifice
interrompu par cet evenement. Lev., x, 1-2, 8,12-13. II
encourut dans cette circonstance, avec son pere et son
frere, les reproches de Moise, parce que, dans le trouble
ou cette catastrophe les avait jetes, ils avaienl mal exe-
cute les prescriplions du legislaleur d'Israel. Lev., x,
16-20. — Nous retrouvons plus lard Eleazar dans 1'epi-
sode de la revolte de Core. Apres le chaliment des re-
voiles, Dieu ordonna qu'il dispersal le feu de leurs encen-
soirs, dont 1'airain, fondu el mis en forme de lames par
ses soins, serai t applique par lui a 1'autel des holocaustes.
Num., xvi, 36-40. Voir CORE, col. 971. Le Seigneur, apres
avoir confirme d'une maniere eclatanle el terrible les
droils generaux du sacerdoce aaronique, indiquail ainsi
le droil special au souverain pontifical qu'il voulail con-
ferer a Eleazar el a sa descendance. Cf. Num., xxv, 13.
Bienlol apres, il donna encore aux enfants d'Israel une
aulre marque de la preeminence du futur successeur

d'Aaron. II regla que, pour metlre le grand pr£tre a 1'abri
de la souillure legale resultant de l'immolation de la vache
rousse, Num., xix, 7, ce serait Eleazar qui immolerait cet
animal, ferait avec son sang sepl aspersions sur les porles
du Tabernacle el enfin le livrerail aux flammes. Num., xix,
1-7. — Ce fut apparemment peu de lemps apres 1'inslitu-
lion de ce rite qu'arriva la mort d'Aaron. Sur le sommet
du mont Hor, ou il etail monte par ordre de Dieu, Aaron
fut, avant d'expirer, depouille de ses v£lements sacerdo-
laux par Moise, et celui-ci en revetit aussilol Eleazar en
signe de 1'inveslilure de la charge de grand prelre, qu'il
allait desormais exercer. Voir AARON, t. i, col. 8.

Dans la seconde periode de la vie d'Eleazar, qui com-
mence ici, non plus d'ailleurs que dans la premiere, nous
ne Irouvons aucun trail personnel, comme on en ren-
contre dans 1'histoire de son pere Aaron ou de son fils
Phinees. Tout ce que 1'Ecriture nous raconte de lui se
rapporle exclusivemenl a ses fonctions et aux fails aux-
quels sa dignite 1'appelail a prendre part. C'esl d'abord
1'ordre qu'il recoil, conjointement avec Moise, de proce-
der au recensemenl du peuple apres le chalimenl des
Israelites prevaricaleurs. Num., xxvi, 1-63. Plus tard,
les filles de Salphaad adressent a Eleazar, a Moise et aux
anciens leur requete concernant 1'heritage de leur pere,
mort sans enfanls males. Num., xxv, 1-3. Peu apres le
reglemenl de celte affaire, Moise, averti par Dieu de sa
mort prochaine, amena, selon les prescriptions divines,
Josue son successeur a Eleazar. Cette presentation eut
lieu en presence de toul le peuple, que son nouveau chef
devait conduire d'apres les inslruclions que le Seigneur
donnerail en reponse a la consullation faite par le grand
pretre. Num., xxvn, 12-23. Dans 1'intervalle entre ce
dernier fait et la mort de Moise, Eleazar nous apparait
encore associe a celui-ci dans quelques circonstances
mentionnees au livre des Nombres. La premiere est la
repartition, apres la defaite de Madian, du bulin qui leur
est amene, et dont une partie determinee esl prelevee
comme premices a offrir a Dieu. Num., xxxi, 12-54. La
seconde esl la demande des lerres siluees au dela du
Jourdain par les Iribus de Gad el de Ruben, xxxii, 1-2,
au sujet de laquelle il recoil avec Josue les instructions
de Moise. Num., xxxii, 28-33. Enfin en ce qui concerne le
pays en deca du Jourdain, donl le parlage ne devait dire
fail que plus tard, Dieu designa a Moise Eleazar pour etre
place avec Josue a la lete des repartiteurs, designes aussi
par leurs noms, et qui etaienl les chefs de leurs Iribus
respeclives. Num., xxxiv, 16-29. Ce partage eut lieu en
consequence, quand le moment fut venu, sous la direc-
tion du grand pretre Eleazar el de Josue, et par la voie
du sort, comme Dieu 1'avait prescrit. Jos., xiv, 1-2,
cf. xix, 51. — C'esl le dernier renseignemenl que la Bible
nous donne sur Eleazar. Sa morl esl mentionnee a la fin
du livre de Josue: « Eleazar, fils d'Aaron, dit recrivain
sacre, mourut aussi, et on 1'ensevelit a Gabaath, [ville]
de Phinees, son fils, qui lui ful donnee en la monlagne
d'Ephraiim. » Jos., xxiv, 33. II eul pour successeur dans
la charge de grand prelre son fils Phinees. Num., xxv, 13.

E. PALIS.
2. ELEAZAR, fils d'Aminadab. Quand 1'arche du Sei-

gneur, renvoyee par les Philislins, fut portee dans la
maison de son pere, sur la colline (hag-gib'ah; Sep-
lanle: ev TW (Sowi; Vulgate: Gabaa) de Cariathiarim r
Eleazar ful charge de la garder. I Reg., vn, 1. Le texte
dit qu'il fut consacre, c'est-a-dire exclusivemenl applique
a celle fonclion. Probablement il etail levile, bien que
le texte n'en disc rien: au moins rien ne s'y oppose, et
Josephe, Ant. jud., VI, I, 4, lui donne cette qualite.

3. ELEAZAR, fils de Dodo 1'Ahohile, c'est-a-dire des-
cendant d'Ahoe, dans la tribu de Benjamin. II Reg.,,
xxiii, 9; I Par., vm, 4. II est compte parmi les trois
gibbonm ou vaillants guerriers qui se trotivaient avec
David a Ephesdammim, dans la guerre conlre les Philis-
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tins. II Reg., XXIH, 9; I Par., xi, 12-13. II tint longtemps
tete a 1'ennemi et en fit un tel carnage , que sa main se
raidit par une contraction nerveuse et resta attachee a
son epee. II Reg., xxin, 10. Dans I Par., xi, 13, 1'auteur
ra con tail les memes exploits; mais, par la faute d'un
copiste, un verset et demi a ete omis. Apres le debut qui
concerne Eleazar, I Par., xi, 13», et qui correspond au
jL 9 de II Reg., xxm, le texte des Paralipomenes passe
aux exploits de Semma, jL I3b, qui correspond a llb de
I[ Reg., xxm. On ppurrait croire d'apres la Vulgate,
II Reg., xxm, 13, qu'Eleazar faisait aussi partie des trois
braves qui allerent puiser de 1'eau pour David dans la
citerne de Bethlehem, en passant par le camp des Philistins,
et c'est aussi I'opinion de Josephe, Ant. jud., VII, xn, 3;
mais le texte original donne plutot a entendre que ces
trois braves, t- 13, sont differents des precedents, f . 8-12,
et font partie des trente dont la suite du chapitre donne
les noms. f. 23-39. Eleazar etait chef de la garde royale
pendant le second mois, comme le suppose I Par., xxvn, 4,
restitue d'apres xi , 12. Voir DODO 3.

4. ELEAZAR, fils de Moholi et frere de Cis. II n'eut
pas de fils, mais seulement des filles, qui se marierent
selon la loi, Num., xxxvi, 6-9, a leurs cousins-germains,
les fils de Cis. I Par., xxm, 21, 22; xxiv, 28.

5. ELEAZAR, fils de Phinees. II fut uri des levites
charges par Esdras de verifier le poids de 1'or, de 1'argent
«t des vases apportes de Babylone. I Esdr., vm, 33.

6. ELEAZAR, Israelite, fils de Pharos, qui repudia la
femme etrangere qu'il avait prise pendant la captivite
centre la loi. La Vulgate le nomme Eliezer. I Esdr., x, 25.

7. ELEAZAR, pretre qui prit part a la fete de la conse-
cration solennelle des murs de Jerusalem sous Nehemie.
II Esdr., xn, 42.

8. ELEAZAR ('EXsa^ao, quelques manuscrits 'EXsa-
Sapo?), quatrieme fils de Mathathias et frere de Judas
Machabee. I Mach., n, 5. La Vulgate lui donne le sur-
nom d'Abaron , qtfi n'est que la transcription du grec ,
Auapav. I Mach., n, 5; Josephe, Ant. jud. , XII, vi, 1;
ix, 4, AOpav. Dans I Mach., vi, 43, il est appele dans le
latia filius Saura : c'est la traduction de la lecon des
Septante, 6 Sauapav, qu'on a interprete comme s'il y
avait 6 TOU Sauapav. Cette lecture des Seplante parail
provenir d'une lecon 'EXea^apo; Auapav, dans laquelle
la terminaison o; a ete separee du premier nom et prise
pour Particle o, avec la lettre ; rattachee au mot sui-
vant. Aussi certains manuscrits ont simplement : 'EXedCap
Auapav. Le sens de ce surnom (Auapav, Aharon) n'a
pu encore etre determine avec certitude : on 1'a rattache
a la racine hdvar, guide en cela par la version syriaque,
qui porte havron; ce qui donnerait pin, « celui qui

frappe un animal par derriere. » J. D. Michaelis, Sup-
plementa ad lexica hebraica, t. I, p. 696. G'est une
allusion a Texploit d'Eleazar. Pendant qu'Antiochus Eu-
pator assiegeait Bethsur, dans une sortie, Eleazar, aper-
cevant un elephant plus grand que les autres et plus
richement harnache, crut qu'il devait etre monte par le |
roi. Alors , dans le dessein de delivrer son peuple et de \
se faire un nom immortel, il se fit jour a travers les :
ennemis, se glissa sous 1' animal et le frappa de son epee; j
mais 1'enorme bete en tombant 1'ecrasa sous son poids.
I Mach., vi, 43-46: Josephe, Ant. jud., XII, ix, 4; Bell.
jud., I, I, 5. Dans ce dernier endroit, 1'historien juif,
regardant comme erronee 1'idee d'Eleazar, s'effqrce sans
succes de montrer que cet 61ephant n'appartenait pas
au roi, mais a un simple particulier, et que 1'acte de ce
heros n'etait qu'un acte de bravoure, qui ne pouvait j
en rien contribuer au salut de la Judee. Dans un combat
antirieur, livre pres d'Emmaiis, centre Nicanor, Eleazar

(Vulgate : Esdras) fut charge de lire avant le combat un
passage des Livres Saints, afin d'enflammer les courages.
Cf. Deut., xx, 6, et xxvm, 1. Puis on donna pour mot
d'ordre « le secours de Dieu », c'est^a-dire le nom d'Elea-
zar. II Mach., vm, 23; cf. I Mach., iv, 3.

9. ELEAZAR, pere de Jason. I Mach., vm, 17. Ce der-
nier fut un des ambassadeurs que Judas Machabee envoya
a Rome pour contractor alliance. On a pretendu, mais
sans raison positive, que cet Eleazar etait le meme que
le frere de Judas.

10. ELEAZAR, celebre scribe ou docteur de la loi,
qui souffrit le martyre dans la persecution d'Antiochus IV
Epiphane, a 1'age de quatre-vingt-dix ans. II Mach., VI,
18-31; cf. I Mach., I, 57-63. On voulut le forcer de
manger de la chair de pore , aliment impur defendu par
la loi, Lev., xi, 7; mais le vieillard prefera la mort. 11
cracha meme le morceau de viande qu'on lui avait mis
de force dans la bouche. ^. 20 (grec). On lui fit subir le
supplice du tympanum. JK 19 (grec). Pour le sauver, ses
amis lui proposerent de faire apporter des viandes per-
mises, pour feindre d'avoir mange les viandes defendues.
Mais il s'y refusa, protestant qu'il ne voulait pas par cette
lache simulation deshonorer sa longue vie et donner le
mauvais exemple aux jeunes. Du reste, que gagnerait-il
a sauver ainsi sa vie, puisqu'il n'echapperait pas au juge-
ment de Dieu? ^.21-28. Cette fermete irrita ses bour-
reaux; mais lui supporta tout dans la crainle d'offenser
Dieu , laissant au peuple un grand exemple de courage
et de vertu. y. 29-31. Josephe, De Mach., 5-7, dit que
ceci eut lieu en presence d'Antiochus lui -meme, et il
ajoute plusieurs circonstances sur la mort d'Eleazar,
comme des details sur les tourments du tympanum, le
dechirement du corps avec des instruments de 1'er et le
supplice du feu. D'apres lui aussi, De Mach., 5, et d'apres
le IV6 livre des Machabees, v, 3, Eleazar aurait ete pretre;
mais le texte du IIe livre des Machabees, vi, 18, qui en
fait expressement un scribe, sans dire qu'il fut un pretre,
porte a croire que cette indication n'a pas une valeur
historique. Encore moins peut-on dire avec Joseph Go-
rion, Hist. Judseor., m, 2 et 4, in -4°, 1706, qu'il fut
grand pretre et qu'il fit parlie des soixante - dix inler-
pretes de la version grecque , ce qui ne s'appuie sur
aucun temoignage ancien. Les- auteurs sont partages sur
la question de savoir si ce fut a Jerusalem ou a Antioche
qu'il souffrit le martyre. Plus generalement on le place
au meme lieu que les sept freres Machabees, par conse-
quent dans cette derniere ville.

11. ELEAZAR, fils d'Eliud et pere de Mathan, dans
la genealogie de saint Joseph donnee par saint Matthieu,
i, 15. II est d'ailleurs inconnu. E. LEVESQUE.

ELECTA (grec : 'ExXex-r^), destinataire de la seconde
Epitre de saint Jean. II Joa., 1. Des 1'antiquite on s'est
demande si ce nom designait une personne ou une Eglise,
et la question a ete resolue en des sens tres divers.
1° Pour ceux qui ont pense qu'il s'agissait d'une per-
sonne, les uns, comme la Vulgate Clementine, proba-
blement, et comme Nicolas de Lyre, dans Biblia cum
glossa ordinaria, in-f°, Anvers, 1634, t. vi, col. 1421;
Wetstein, Novum Testamentum gr&ce, in-4°, Amster-
dam, 1752, t. ii, p. 729, etc., croient qu'elle s'appelait
'ExXexTYJ ; mais il n'est guere vraisemblable qu' ' ExXex-r^
soit un nom propre, puisque au f . 13 saint Jean donne
le meme nom a sa soeur. D'autres auteurs, comme
1'auteur de la Synopsis Scriptures Sacrx, Pair, gr.,
t. xxvm, col. 409, et plusieurs modernes (H. Poggel, Der
zweite und dritte Brief des Johannes, in -8°, Pader-
born, 1896, p. 127-132), lui donnent le nom de Kupi'a
(cf. arameen : Nnin, Martd' , Doniina). Sans doute on

trouve Ivupia employe chez les Grecs comme nom propre,
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mais 51 devrait y avoir dans 1'adresse : Kupfa rq I
puis^ au JL 5, ce nom parait.un litre plutot qu'un nom.
Aussi d'autres exegetes, comme Cornelius a Lapide,
Comm. in Epist. canon., edit. Vives, t. xx, p. 633,
pensent que le nom propre n'est pas exprime, et quo
1'adresse porte seulement: & a la dame elue. » Get exe-
gete va meme jusqu'a rapporter, d'apres la Chronique de
Lucius Dexter, une tradition qui lui donnait le nom de
Drusia ou Drusiana. II est bien difficile de croire qu'il
s'agit d'une personne privee, quand on voit 1'apotre
employer des expressions comme celles-ci: Tous ceux
qui connaissent la verite aiment ses enfants comme lui
les aime; « Je te prie, xvpia, domina, que nous nous
aimions les uns les autres,»jL 5; et« J'ai trouve de tes fils
qui marchent dans la verite », ^. 4, quelques versets
apres s'etre adresse a elle et a ses enfants. — 2° Ces diffi-
cultes ont amene de nombreux interpretes a penser que
saint Jean avail designe une Eglise. Saint Jerome,
Ep. cxxm ad Ageruchiam, t. xxn, col. 1053, semble
avoir en vue 1'Eglise universelle. Mais plus communement,
et avec raison, on entend une Eglise particuliere. Cassio-
dore, Complex, in Epist. Apost., t. LXX, col. 1373; Sera-
rius, Prolegomena biblica et comrti. in Epist. canon.,
in-f°, 1704, p. 99. L'apotre s'adresse a une Eglise qu'il
appelle 1'elue, et lui envoie en terminanl des salutations
de la part des membres d'une autre Eglise, qu'il nomme
sa sceur 1'elue. De plus J'Eglise, comme epouse du
Seigneur, Kupio;, peut bien porter le titre de Kuota,
domina. Quant au nom d' « elue » donne a une Eglise,
ne trouvons-nous pas dans saint Ignace, Ep. ad Trail.,
t. v, col. 673, la meme expression? On peut comparer
aussi la facon dont saint Pierre, v, 13, nomme 1'Eglise
de Rome : vj EV 'BaSvXwvi (nwsxXsxTrj. Cf. sxXex-roK,
I, 1. Tout porte a croire que « 1'elue », ExXsxTj}, dont
parle saint Jean est « une Eglise personnifiee sous la
figure d'une femme, avec les enfants qu'elle a mis au
monde pour le Seigneur. Cette forme de langage est tout
a fait en harmonic avec le style de saint Jean ». H. de
Valroger, Introduction historique et critique au Nou-
veau Testament, in-8°, Paris, 1861, t. n,p. 410. Quelle est
celte Eglise? On a mis en avant Corinthe, Rome, Jeru-
salem, sans raison valable; la lettre de saint Jean
s'adresse probablement a une .des Eglises de 1'Asie Mi-
neure. Cf. Xlornely, Introductio specialis in N. T. libros,
in-S°, Paris, 1886, p. 682-683. E. LEVESQUE.

liLECTION, choix qu'on fait de quelqu'un pour lui
Conner certaines fonctions importantes. En hebreu, le verbe
bdhar, qui signifie « choisir » et « eljre », designe ordi-
nairement la mise a part d'un homme ou d'un objet,
a raison de leurs qualites eminentes. Aussi le substantif
mibhar, « election, » se prend-il toujours dans le sens
concret de « chose de choix, chose excellente. » II faut
distinguer 1'election divine et 1'election par le peuple.
. I. ELECTION DIVINE. — Comme les Hebreux sont soumis
au regime theocratique, c'est Dieu qui elit directement
les hommes qu'il veut mettre a la tete de son peuple,
Moise, Ps. cvi (cv), 23; Saul, II Reg., xxi, 6; le Messie,
Is., xni, 1, etc. Chacun d'eux est alors un bdhir, eXexto;,
electus. De meme, sous la Loi nouvelle, Notre-Seigneur
fait en personne 1'election de ses Apotres. Luc., vi, 13;
Joa., vi, 71; xm, 18; xv, -16; Act., i, 2. L'appel a la vie
surnaturelle et au salut est egalement appele « elec-
tion », IxXoYYJ, electio. Rom., xr, 5, 7, 28; I Thess., i, 4;
II Petr., i, 10. Le nom d'« elus », exXexnu, est donne a
ceux qui obeissent sur la terre a cet appel, Matth., xx, 16;
xxii, 14; xxiv, 22, 24, 31; Rom., vm, 33; Col., in, 12;
II Thess., n, 12; II Tim., n, 10; I Petr., i, 1; n, 9; Apoc.,
xvn, 14, et a ceux qui, en consequence de leur fidelite,
parviennent a la gloire etcrnelle. Voir ELU. Saint Paul,
Rom., vm, 28-34, justifie ce mot d'« election » en mon-
trant que toute predestination, comme toute glorification,
vient de Dieu. Voir PREDESTINATION.

II. ELECTION PAR LE PEUPLE. — 1° Dans 1'Ancien Tes-
tament, on ne voit guere en usage Felection populaire
proprement dite. Saul, le premier roi, est designe direc-
tement par le Seigneur, I Reg., ix, 17, bien que les
anciens du peuple aient pris 1'initiative de 1'etablissement
de la royaute. I Reg., vm, 5, 18. Mais plus tard, meme
quand David a ete ehoisi par le Seigneur, I Reg., xvi, 12y
les tribus rassemblees a Hebron confirment son elec-
tion, II Reg., v, 1-3, et ensuite les anciens de Juda la rati-
fient de nouveau apres la re volte d'Absalom. II Reg.,
xix, 11-14. Les rois suivants se succedent ordinairement
par voie d'heredite; mais assez souvent c'est la violence
qui se substitue au droit, et dans le royaume d'Israel
plusieurs rois ne sont que des usurpateurs. — 2° Dans
le Nouveau Testament, les Apotres preparent par voie
d'election la designation du successeur de Judas. Joseph
Barsabas et Mathias sont elus parmi les disciples; mais
c'est au Seigneur qu'est reserve le choix deflnitif entre
ces deux candidats. Act., I, 23-26. — Les sept premiers
diacres sont elus par 1'assemblee des fideles et presentes
aux Apotres, qui leur conferent 1'ordre et la mission en
leur imposant les mains. Act., vi, 5, 6. — L'assemblee
de Jerusalem, composee des Apotres, des anciens et des
fideles, elit Judas Barsabas et Silas pour accompagner
Paul et Barnabe a Antioche. Act., xv, 22, 25. Ces deux der-
niers exemples montrent 1'election en usage pour designer
des hommes auxquels doivent etre confiees des missions
speciales. Mais on ne la voit jamais employee pour la de-
signation des pasteurs de 1'Eglise. H. LESETRE.

PLECTRUM (hebreu : hasmal; Septante : iftexipov),
expression latine, calquee sur le grec r^sxTpov, qui a
servi a designer 1'ambre jaune, un alliage d'or et d'ar-
gent et meme, dans la basse latinite, 1'email. Ce mot se
lit dans les Septante et la Vulgate pour rendre le terme
hebreu hasmal, qui se rencontre seulement dans deux
chapitres d'Ezechiel. Dans la vision dite des cherubins,
le prophete apercoit d'abord dans le lointain s'avancer
vers lui une nuee somore, et, au milieu de la nuee et
projetant son eclat sur elle, un globe de feu, au centre
duquel brillait comme 1'eclat du hasmal. Ezech., I, 4.
Quand la vision, rapprochee de lui, se laissa voir dans ses
details, Ezechiel remarqua comme une sorte de firma-
ment d un eclat eblouissant etendu sur la tete des che-
rubins, et au-dessus un trone de saphir, occupe par une
apparence d'homme. f . 26. Au verset suivant et au cha-
pitre vm, 2, il decrit ainsi ce personnage : Depuis les
reins jusqu'en bas, on aurait dit 1'aspect du feu, dont
1'eclat rejaillissait tout autour, el depuis les reins jusqu'en
haul, on apercevait quelque chose de plus eclalant encore,
comme 1'aspect du hasmal. Sur la nature de ce hasmal
trois opinions ont ^te emises.

1° Quelques commentateurs ont pense qu'il s'agissait
de 1'ambre jaune ou succin. II est certain que les Grecs
du ve et ive siecle avant J.-C. donnaient a 1'ambre le nom
d'^Exipov, et que c'etait meme alors la signification la
plus usitee de ce mot. Cette substance etait bien con-
nue, car on a trouve dans de nombreux tombeaux an-
tiques de la Grece et de 1'ltalie des colliers en grains
d'ambre et divers objets ornes avec cette substance ser-
vant de matiere incrustante. En particulier, on a ren-
contre en Etrurie 1'ambre mele a des objets d'importa-
tion phenicienne ou carthaginoise. Saglio, Dictionnaire
desantiquites grecques et romaines, in-4°, Paris, 1892,
t. n, p. 534. De plus, M. Oppert, L'ambre jaune chez
les Assyriens, dans le Recueil de travaux relatifs a la
philologie egyptienne et assyrienne, t. n, 1880, p. 33,
croit pouvoir lire le nom de 1'ambre dans une inscription
cuneiforme; mais cette lecture a ete contestee, et jus-
qu'ici les fouilles de Chaldee ou d'Assyrie n'ont jamais
decouvert le moindre morceau de cette substance. G. Per-
rot, Histoire de I'art, t. n, p. 768-769. Cette raison ne
permet guere d'idenlifier le fyasmal avec 1'ambre, bien
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que le contexte ne s'y oppose pas: on dit, en effet, que
le buste du personnage de la vision etait non pas en
hasmal, mais avail 1'aspect, c'est-a-dire le reflet, la cou-
leur du hasmal. Voir AMBRE, t. i, col. 449.

2° La plupart des exegetes et des philologues voient
dans le hasmal un alliage d'or et d'argent, bien connu
des anciens. II avait ete remarque a 1'etat natif en beau-
coup de mines d'or, particulierement en Lydie. Sophocle,
Antigone, 1038; Pline, H. N., xxxin, 23; F. Lenormant,
La monnaie dans Vantiquite, t. i, p. 192. On 1'obtenait
aussi artificiellement, en melangeant quatre parties d'or
centre une d'argent. Sa couleur varie du jaune clair au
blanc legerement jaunatre, selon que la proportion d'ar-
gent augmente. Son eclat est plus vif aux lumieres que
1'argent, dit Pline, H. N., XXXIH, 23, propriete que recon-
nait saint Gregoire, Homil. in Ezech., 1. i, horn, n, 14,
t. LXXVI, col. 801. Dans les fouilles de Troie, Schlie-
rnann, Ilios, trad, franc., p. 594, a trouve une petite coupe
d'electrum d'un blanc etincelant a 1'interieur comme a 1'ex-
terieur. — L'electrum metallique etait connu des Egyp-

tiens; il se nommait asem, asemu,

nom qui a beaucoup d'analogic avec hasmal. « n (heth)
se change souvent avec x (aleph), qui repond exactement
a I'd, I, des hieroglyphes; quant a b (lamed), c'est un
suffixe nominal assez employe a former, par exemple, des
diminutifs. » Lepsius, Les metaux dans les inscriptions
egyptiennes, trad. Berend, in-4°, Paris, 1877, p. 13.
Comme 1'or, 1'electrum venait en grande partie de Syrie,

544. — Electrum en poudre et en anneaux. Tombeau de Rekhmara.

en briques, en anneaux (fig. 544); il servait entre autres
usages a recouvrir-les porlesdes temples, les pyramidions
d'obelisques, etc. Les obelisques de la reine Hatasou, a
Karnak, etaient bardes d'electrum. « On les apercevait
des deux rives du Nil, et ils inondaient les deux Egyptes
de leurs reflets eblouissants, quand le soleil se levait
entre eux, comme il se leve a I'horizon du ciel. » G. Mas-
pero, L'archeologie egyptienne, in-8°, Paris, 1887, p. 297;
Histoire ancienne, in-4°, t. n, 1897, p. 244. — La Chaldee
et 1'Assyrie n'ignoraient pas non plus cet alliage. Les
annales de Thothmes, a Karnak, Lepsius, Denkmaler,
Abth. in, pi. 32, lig. 14, 33, signalent des chariots recon-
verts de ce metal, qu'il avait enleves aux Assyriens. Le
nom meme parait avoir ete retrouve. Apres la prise de
Suse, Assurbanipal emporta de cette ville de 1'or, de 1'ar-
gent et des es-ma-ru-u ebbu. Le mot eSmaru, qui se
rapproche beaucoup de haSmal, d'apres Frd. Delitzsch,
Specimen glossariiEzechielico-Babylonici, pi. XH, dans
la Bible hebraique de Baer, Liber Ezechielis, in-8°, Leip-
zig, 1884, parait etre un metal d'une blancheur eclatante,
1'emportant par cet eclat sur la lueur rougeatre du feu.
— L'emploi de 1'electrum en Egyple et en Assyrie est
done suffisamment etabli. Et a ce titre les Septante n'ont
pas eu tort de rendre le hasmal d'Ezechiel par T|XexTpov,
qui avait certainement en grec, a 1'epoque ou ils ont fait
leur traduction, le sens d'alliage d'or et d'argent. Sans
doute on a explique en des sens tres divers r^Xexrpov
dont parle Homere, Odyss., iv, 71; cependant sa place
entre 1'or et 1'argent s'explique tout naturellement dans
1'hypothese d'un alliage de ces deux metaux, plus estime
que 1'argent. Pline, H. N., xxxin, 23. En tout cas, So-
phocle, par I'^XexTpo; de Sardes, entend bien un alliage
nalif d'or et d'argent, qui existait.en grande abondance
en Lydie, dans les sables du Pactole. De ce pays, Cresus

pouvait envoyer au temple de Delphes cent treize Ijngots
d'electrum ou or blanc contre quatre seulement d'or pur.
Herodote, i, 50. On ulilisait cet alliage dans les travaux
de bijouterie, d'orfevrerie, comme bracelets, colliers,
vases, coupes; ou simplement on ornait ces objets de
reliefs dont la couleur plus blanche tranchait sur le
jaune de 1'or. — Tout se prete parfaitement a la signifi-
cation d'alliage d'or et d'argent donnee au hasmal d'Eze-
chiel. Le personnage qui lui apparait sur le trone de sa-
phir a done la partie inferieure du corps semblable a la
ilamme rougeatre, et la partie superieure comme la
flamme blanche, comme 1'aspect blanc jaunatre de 1'elec-
trum. Cf. le personnage du disque aile dans V. Place,
Ninive et VAssyrie, t. HI, pi. 21. — Bochart, ffiero-
zoicon, Opera, Leyde, 1692, t. in, col. 870-888, dans sa
longue et savante dissertation sur le hasmal, montre bien
que c'est un metal; mais, sur une etymologic peu fondee,
il s'arrete a un alliage de cuivre et d'or, I'aurichalcum.
Cependant d'apres Pline, H. N., xxxm, 23; Pausanias,
V, XH, 6, et de nombreuses autorites qu'il cite lui-meme,
Telectrum etait certainement un alliage d'or et d'argent.

3° Plus recemment quelques auteurs ont cm pouvoir
identifier le hasmal et I'^Xextpov des Septante avec 1'email.
On a plusieurs fois m£me rattache comme etymologic le
mot email au nom hebreu. Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, 6e edit., 1896, t. iv, p. 233, note 1.
Quoi qu'il en soit de cette etymologic, il est certain qu'au
moyen age on s'est servi du mot electrum pour designer
1'email. Berthelot, Unchapitre de I'histoire des sciences,
dans la Revue des Deux Mondes, 1" sept. 1892, p. 54.
Mais en etait-il de meme du mot electrum chez les Latins
et surtout de 1'^XexTpov des Septante? Dans ses Recherches
sur la peinture en email dans Vantiquite, in-4°, Paris,
1856, p. 77-92, J. Labarte le pretend. F. de Lasteyrie sou-
tient le contraire : L'electrum des anciens etait-il de 1'e-
mail? Dissertation sous forme de reponse a M. Jules
Labarte, in-8°, Paris, 1857. Sans doute les Assyriens et
les Chaldeens ont connu 1'email; ils ont orne leurs palais
d'emaux aux couleurs vives et eclatantes, representant
des personnages, des scenes diverses, qui ont du vive-
ment frapper les yeux des Hebreux caplifs. Ezechiel, au
chapitre xxm, 14-16, parait bien les avoir en vue. Voir
EMAIL. C'est ce qui a incline plusieurs exegetes a voir
remail dans le hasmal. Cf. Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, t. iv, p. 233-237. On objecte que
le contexte parait difficilement permettre cette identifi-
cation. Ezechiel, vin, 2, indique une difference d'aspect
entre la partie superieure du personnage et la partie in-
ferieure : celle-ci avait 1'aspect rougeatre du feu, celle-la
1'aspect du hasmal. Or ce serait designer cette difference
d'une maniere bien vague que de la comparer a 1'email,
celui-ci n'ayant par lui-meme aucune couleur speciale.
On ne pourrait voir 1'email dans le hasmal qu'a la con-
dition que ce mot designe un email special, soit 1'email
blanc, soit 1'email polychrome, ou bien encore si le pro-
phete entendait 1'eclat fixe de 1'email en opposition au
mouvement de la Ilamme. E. LEVESQUE.

£l.£HANAN, guerrier, II Reg., xxin, 24, dont le vrai
nom est Elchanan. I Par., xi, 26. Voir ELCHANAN 2.

EL-ELOHE-ISRAEL (hebreu : 'El 'Elohe-Isrd'el,
« Dieu, Dieu d'Israel»; Septante: 6 ©eb; 'laparjX; Vulgate :
Fortissimus Deus Israel), nom donne par Jacob a 1'autel
qu'il erigea pres de Sichem, dans le champ qu'il acheta
aux fils d'Hemor. Gen., xxxm, 20. « Et il eleva la un
autel, dit le texte hebreu, et il 1'appela (vayyiqrd1) El-
Elohe-Israel, » ce que la Vulgate traduit, en donnant
un autre sens a vayyiqrd': «Ayant edge la un autel,
il y invoqua le Dieu tres fort d'Israel. » Jacob erigea sans
doute cet autel et lui donna ce nom en memoire de la
lutte qu'il venait de soulenir contre 1'ange et des paroles
qu'il lui avait dites: « Ton nom ne sera plus Jacob, mais
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Israel, parce que tu as £te le plus fort en luttant avec
Dieu et avec les hommes. » Gen., XXXH, 28.

ELEMENTS (grec : <rrot-/eix; Vulgate : elementa),
principes d'ou ont ete formees toutes choses. Ce mot
vient de <rrotxo;, « ordre, serie, » p'arce qu'il designe ce
qui sert a mettre en ordre. Les philosophes grecs, et,
a leur suite, 1'ecole juive d'Alexandrie, admettaient quatre
elements: la terre, 1'eau, Fair et le feu. Terraptov OVTWV
iJTot^eiwv, dit Philon, e| wv 6 xodfio; <ruv£<7TY)xe, yrj?,
•GSaTo;, aepo;, uupo?. De Incorr. mundi, 21, Londres,
1742', t. H, p. 508. Cf. Josephe, Ant. jud., Ill, VH, 7.
L'auteur de la Sagesse, VH, 17; xix, 17, et S. Pierre,
11 Petr., in, 10, 12, emploient le mot oroi^eta, elementa,
dans ce sens.— S. Paul s'est servi du mot errot^ela dans
une acception differente et dont la signification precise
a donne lieu a beaucoup de discussions. « Quand nous

jonclion vav, « et, » n'existe pas entre les deux, on a pu
supposer, en effet, qu'il n'y avait la qu'une seule ville;
mais alors le chiffre de « quatorze » ne serait plus juste
pour les cites de ce second groupe, et puis 1'omission du
vav se remarque dans d'autres enumerations entre des
localites parfaitement distinctes, par exemple, entre 'En-
Gannim et Tappuafi, Jos., xv, 31; 'Adulldm et Sokoh,
Jos., xv, 34, etc. Enfin la Peschito a mis ici, on ne sait
pourquoi, Gebiro, au lieu de Hd-'Elef. — Dans 1'emi-
meration de Josue, xvm, 21-28, cette ville fait partie
du groupe qui s'etend a 1'ouest et au sud de la tribu.
Elle precede immediatement Jebus ou Jerusalem. C'est
pour cela que les explorateurs anglais croient la recon-
naitre dans Lifta, a peu de distance au nord-ouest de
cette derniere. Cf. Survey of Western Palestine, Memoirs,
Londres, 1883, t. in, p. 47; G. Armstrong, W. Wilson et
Conder, Names and vlaces in the Old and New Tesla-

545. — L'616phant d'Asic.

enfants, dit-il, Gal., iv, 3, nous etions asservis
aux elements du monde » , -JTCO TOC a-coi^eTa TOU x6<T[j.o-j ,
Ces elements, selon 1'explication de Tertullien, Adv. Mar-
don., v, 19, t. n, col. 521, sont les premiers Elements, les
principes des connaissances, 1'enseignement elementaire,
rudimentaire : « Secundum elementa mundi , non se-
cundum cselum el terram docens, sed secundum litte-
ras saeculorum. » De meme, Gal., iv, 9 et Col., n, 8. Dans
Heb., v, 12, rudiments de 1'enseignement divin. Voir
E. Schaubach, Comment, qua exponitur quid (TToi^fo TOO
y.6<7[i.ou in Novo Testamento sibi velint, Meiningen, 1862.

(hebreu: Hd-'Elef, avec 1'article; Septante :
Codex Alexandrinus , SeXaXI^; omis par le Codex Vati-
canws), ville de la tribu de Benjamin, mentionnee une
seule fois dans 1'Ecriture. Jos., xvm, 28. Le nom est
diversement interprete et differemment rendu par les
versions. Quelques auteurs le traduisent par « le boeuf »,
et y voient une allusion aux occupations pastorales des
habitants. D'autres lui attribuent le sens numerique,
« mille, » qui indiquerait une nombreuse population. Les
Soptante, d'apres le manuscrit alexandrin, ont uni Eleph
au mot ; precedent Sela, d'oii SeXaXey. Comme la con-

ment, Londres, 1889, p. 56. Bien qu'il n'y ait que peu de
rapport entre les deux noms, la position peut s'accorder
avec les donnees du texte. Nous n'avons la cependant
qu'une conjecture. Voir BENJAMIN 4, t. i, col. 1589.

A. LEGENDRE.
ELEPHANT (Septante : IXqpa?; Vulgate: elephas, ele-

phantus).
I. HISTOIRE NATURELLE. — L'elephant est un grand

mammifere terrestre, de 1'ordre des proboscidiens
(tig. 545). II est caracterise tout d'abord par sa masse,
mais aussi par sa trompe et par ses defenses. La trompe
n'est autre chose qu'un prolongement nasal, termine
par 1'ouverture des narines. Elle sert a 1'animal pour
ilairer les objets, les saisir et les porter a la bouche.
Elle peut puiser 1'eau, que deux valves cartilagineuses,
placees a la base interieure de 1'appendice, empechent de
penetrer dans les fosses nasales. Elle constitue aussi une
puissante arme offensive et defensive, a 1'aide de laquelle
1'elephant saisit ses ennemis, les projette en 1'air ou les
met sous ses larges pieds pour les ecraser. Les defenses
ne sont que des incisives qui peuvent atteindre jusqu'a
deux metres et demi de longueur et peser de cinquante
a soixante kilogrammes. Elles protegent la trompe ea
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I'abritant centre lesarbustesepineux a travers-Ies for^ts,
mais surtout assurent a 1'animal une superior!te terrible
dans la lutte centre ses ennemis. La matiere dont elles
sont formees est precieuse et recherchee. Voir IVOIRE.
Les molaires de 1'elephant sont appropriees au regime
vegetal. Elles se composent de lames osseuses envelop-
pees d'email et reliees par une substance corticale. Au
lieu de se remplacer verticalement, comme chez les autres
mammiferes, elles sont poussees en avant, a mesure
qu'elles s'usent, par les molaires posterieures. L'elephant
a la tete enorme, le cou tres court, les jambes de devant
plus hautes que les deux autres, le corps revetu d une
peau calleuse et presque sans poils, 1'aspect general lourd
et informe. Les pieds ont cinq doigts, et, pour qu'ils ne
llechissent pas sous le poids du corps, ces doigts sont
soutenus en dessous par une sorte de grosse pelote en
tissu fibreux et elastique. Les elephants vivent en troupes
dans les forets et les endroits marecageux. Us se nour-
rissent d'herbes, de racines, de graines, et font parfois

546. — Elephant d'Afrique. xxv« dynastie. Ouadi B'Sofra.
D'aprfes Lepsius, DenTcmaler, Abth. v, Bl. 75.

do grands ravages dans les champs cultives. — On con-
nuit une dizaine d'especes d'elephants fossiles, dont la
principale est celle du mammouth ou elephas primige-
nius. Deux especes subsistent seules aujourd'hui. LWe-
phas africanus a la tete simplement bombee, les oreilles
longues et les defenses tres fortes. II habite 1'Afrique,
depuis 1'extreme sud jusqu'ala Haute-Egypte. On le chasse
surtout pour avoir la nourriture que fournit sa chair
abondante et pour s'emparer de 1'ivoire de ses defenses.
L'elephas indicus habite le Siam, la Birmanie, le Ben-
gale , 1'Hindoustan et quelques lies de 1'Oceanie. II a la
tete doublement bombee et les oreilles plus courtes que
dans 1'autre espece. L'elephant d'Asie est domesticable.
II met facilement son intelligence et sa force au service
de 1'homme et execute pour le compte de son maitre de
rudes travaux. Sa force equivaut a environ cinq fois celle
du chameau. On habitue aisement ce mammifere a boire
du vin et des liqueurs spiritueuses.

II. LES ELEPHANTS DANS I/ANTIQUITE. — Les anciens
Egyptiens connaissaient 1'elephant, qu'ils nomment db,
dbu (fig. 546). Un officier de Thothmes III, Amanemeb,
raconte dans son inscription funeraire qu'il a tue cent
vingt elephants dans 1'Asie occidentale. Chabas, Etudes
sur I'antiquite historique, 2e edit., p. 573-575. L'elephant
figure avec 1'ours, sur le tombeau de Rakhmiri, parmi
les tributs que les Syriens apportaient a 1'Egypte, sous
les rois de la XVIII6 dynastie thebaine. Champollion,
Monuments de VEgypte et de la Nubie, pi. CLXXVI, 1-2;
Rosellini, Monumenti civili, pi. xxn, 3-5. Mais c'est
surtout dans le Pouanit, region situee entre la mer Rouge
et le Haut-Nil, que les Egyptiens allaient chercher 1'ivoire
que leur apportaient les naturels du centre africain. L'ile
d'Elephantine, situee sur le Nil, pres de la premiere cata-
racte, parait avoir ete longtemps un des principaux entre-
pots de ce commerce, comme d'ailleurs de tout le trafic
avec le sud. — L'elephant frequenlait primilivement les rc-

'• gions du moyen Euphrate. II en disparut vers le xiiie siecle
avant notre ere et ne devint plus des lors, en Assyrie,
qu'un objet de curiosite importe d'ailleurs. Fr. Lenor-
mant, Sur I'existence de 1'elephant dans la Mesopotamie
au xiie siecle avant I'ere chretienne, dans les Comptes
rendus de I'Academie des inscriptions, 2e serie, t. I,
p. 178-183. 11 existait encore en Syrie, au moins a 1'etat
sauvage, et c'est de la que les rois assyriens Uraient 1'ivoire.
Theglathphalasar Ier se vante d'avoir tue a la chasse dix
elephants et d'en avoir pris quatre vivants. Prisme de
Theglahtphalasar I", vi, 70-75. Sur 1'obelisque de Nim-
roud, qui raconte les hauts faits de Salmanasar II, un des
registres represente un elephant amene comme tribut au
prince assyrien (fig. 547). Sur un autre registre, un
groupe de quatre hommes portent des objets qui paraissent
etre des dents d'elephants, que 1'inscription fait venir du
pays de Soukhou, a l'embouchure du Khabour dans FEu-
phrate. — Le nom assyrien de. 1'elephant est piru. L'obe-
lisque de Salmanasar nomme les pirdti. Delattre, L'Asie
occidentale dans les inscriptions assyriennes, et Encore
un mot sur la geographie assyrienne, dans la Revue
des, questions scientifiques, Bruxelles, 188i, octobre,
p. 513-516; 1888, avril, p. 452-456. Ce nom devient phil
ou pil en arabe, pit en perse, pilu en Sanscrit. L'hebreu
n'a pas de nom pour designer 1'animal. C'est a tort que
pendant longtemps les commentateurs ont cru trouver
ce nom dans 1'hebreu behemof, qui ne convient qu'a
1'hippopotame. Voir t. i, col. 1551. Toutefois, parmi les
produits que Salomon tire d'Ophir, on trouve les sen-
habbim, mot que les versions traduisent par oSovra !>.£-
favrtva, denies elephantorum, Targum : Sen dephil.
Ill Reg., x, 22; II Par., ix, 21. Pour les anciens traduc-
teurs, habbim etait done un pluriel designant.les ele-
phants. A 1'epoque de Salomon, 1'elephant, depuis long-
temps traque par les chasseurs, avait sans cloute disparu
de Syrie, et, en important de loin ses defenses, on impor-
tait egalement le nom etranger qui designait 1'animal.
Un autre mot Sanscrit, ibha, sert a nommer 1'elephant,
et le grec eXe^a; ne serait autre que le mot ibha pre-
cede de 1'article semitique. Max Miiller, La science du
langage, 2e edit., Paris, 1867, p. 255. Bien que cette ety-
mologic ne soit pas absolument certaine, elle est confir-
mee par les anciennes versions et semble beaucoup plus
probable que toutes les autres conjectures imaginees pour
rendre compte de 1'hebreu habbim. Cf. Gesenius-Rcediger,
Thesaurus linguas hebrasee, p, 1453, et Addenda, p. 115.
Tristram, The natural history of the Bible, Londres,
1889, p. 81, assure que le mot habba se retrouve ac-
luellement a Malabar et a Ceylan pour designer 1'ele-
phant.

HI. LES ELEPHANTS A LA GUERRE. — Les anciens sa-
vaient domestiquer les elephants et se servir d'eux a la
guerre. Us employaient dans ce but les elephants d'Asie,
plus dociles et plus braves que ceux d'Afrique. Diodore
de Sicile, n, 16; Pline, H. N., vi, 24; Philostrate, Apol-
lon., n; 12; Elien, Nat. animal., xvi, 15. Des le temps
d'Alexandre, les elephants apparaissent dans les armees
d'Asie et mgme d'Occident. Tite-Live, xiv, 34; xxxi, 36;
xxxvni, 39; Hirtius, Bell, afric., 48, 83, 86; Pline, H. N.,
vin, 5; Vegece, De re milit., in, 24, etc. Les Seleucides
en firent grand usage dans leurs armees de Syrie. Plu-
tarque, Demert., 28; Appien, Syr., 46; Polybe, xi, 32.
Cf. Winer, Biblisches Realworterbuch, Leipzig, 1833,1.1,
p. 371. Us leur venaient de 1'Inde par la Perse (voir t. i,
fig. 272, col. 999). II n'est done pas etonnant que les
livres des Machabees fassent frequemment mention de
la presence de ces animaux dans les armees syriennes. —
Antiochus HI le Grand a des elephants dans son armee.
I Mach. i, 18. Quand il entreprend sa campagne centre
la Perse, il laisse a Lysias la garde de la Syrie avec la
moitie de son effectif de guerre et de ses elephants.
I Mach., in, 34. II fut vaincu par les Remains, malgre
ses cent vingt elephants. I Mach., viii, 6. — Sous Antio-
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cbus V Eiipator, 1'armee syrienne qui opere centre Judas
Machabee compte trente-deux elephants d'apres I Mach.,
vi, 30, et quatre-vingts d'apres II Mach., xi, 4. On ne
doit pas s'etonner de la difference entre des chiffres qui
ont eu a souffrir des copistes. Pour exciter ces elephants
au combat, on leur montra du jus de raisin et de mures
dont ils sont tres friands. Cf. Ill Mach., v, 2. Le texte
porte k'Sct^av, « on montra » sans leur permettre de boire,
comme pour leur faire esperer la recompense apres la
lutte. — Sur chaque elephant, entoure d'ailleurs de mille
fantassins et de cinq cents cavaliers, se dressait une tour
de bois contenant des machines de guerre, trente-deux
hommes et en plus un Indien servant de cornac. I Mach.,
vi, 34-37. Ge nombre de trente-deux hommes parait
constituer une charge excessive pour I'animal, sans
parler de la difficulte pour tant de combattants de se
mouvoir dans un etroit espace. Les auteurs profanes
parlent aussi des tours de bois fixees sur le dos des ele-
phants a 1'aide de courroies. Pline, H. N., vm, 7; Phi-

guerre centre les Juifs, Lysias, general d'Eupator, a
vingt-deux elephants; Judas Machabee surprend le camp
des Syriens et tue le plus grand de leurs elephants.
II Mach., XIH, 2, 15. — Sous Demetrius Ier apparait un
chef des elephants, sX^avtapxii;, Nicanor, charge de
faire la guerre contre les Juifs. II Mach., xiv, 12. Cf.
III Mach., v, 4; Plutarque, Demetr., 25. Ce genre de
commandement s'appelait l^av-rap^ta. Elien, Tact., 23.
Le conducteur de 1'elephant est appele 'Iv86<;, « Indien. »
II Mach., xiv, 2. — Voir P. Armandi, Hisloire mili-
taire des elephants, in-8°, Paris, 1843; Ch. Frd. Holder,
The Ivory King, a popular History of the Elephant il-
lustrated, in-12, Londres (1886); G. de Cherville, Les
elephants, in-8°, Paris (sans date); N. S. Shaler, Do-
mesticated Animals, in-8°, Londres, 1896, p. 127-139.

H. LESETRE.
ELEPHANTIASIS, maladie des pays chauds ayant

pour cause 1'introduction dans 1'organisme d'un ver para-
site, la fllaire, qui obstrue les vaisseaux lymphatiques et

547. — itephatit offcrt en tribut & Salmanasar II. Ob&isque de Nimroud. British Museum.

lostrate, Apollon., n, 6; Juvenal, Sat., XH, 110. Mais
ils ne comptent dans ces tours qu'un bien moindre
nombre de combattants, quatre dans les tours des armees
synennes, Tite-Live, xxxvn, 40; trois dans les tours
des armees indiennes, Elien, Nat. animal., xm, 9, et
quelquefois de dix a quinze dans les premieres d'apres
Philostrate, Apollon., n, 12. II est done a croire que
les trente-deux combattants du texte sacre se relayaient
mutuellement et n'etaient pas tous a la fois dans la
tour, ou bien que le traducteur aura lu selisim usenayim,
« trente-deux, » au lieu de Sdlds Senayim, « trois ou
deux. » Voir F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique
rationaliste, 4e edit., t. iv, p. 612-619. — Un guerrier
j-uif, Eleazar, frere de Judas Machabee, apercevant un
de ces elephants qui portait les insignes de la royaute
(voir.col. 1145), se glissa jusque sous lui, en pensant
que le roi etait dans la tour, frappa I'animal au ventre
et perit lui-meme ecrase dans sa chute. I Mach., vi,
43-46. Antiochus V Eupator n'etait pas dans la tour, parce
que son jeune age ne lui permettait pas encore de prendre
part au combat. Les marques distinctives de cet elephant
avaient avec raison attire le regard d'Eleazar, quoi qu'en
disc Josephe, Bell, jud., I, i, 5. Plutarque, Alexand., 60,
raconte aussi que le roi Porus etait monte sur un ele-
phant plus grand que les autres. — Dans une nouvelle

entraine toutes sortes de desordres : engorgement des
vaisseaux, irritation de leurs tissus, intumescence de la
peau et des parties sous - jacentes, resultant de 1'inllam-
mation generate de tout le systeme lymphatique. L'effet
produit sur les membres est surtout sensible aux jambes
et aux pieds, qui deviennent informes comme ceux de
Telephant, d'ou le nom d'elephantiasis donne a la maladie
(fig. 548). Ces alterations de Torganisme ne vent pas sans
causer de cuisantes douleurs au patient. Le mal peut durer
des annees, mais parfois se termine par un etouffement
qui amene subitement la mort. La maladie s'appelle
« elephantiasis des Arabes », a raison du pays ou elle se
fait le plus sentir, ou lepra nodosa, a cause de ses ana-
logies avec la lepre et des nceuds que produit a la sur~
face des membres 1'engorgement des vaisseaux. Cf. Heer;
De elephantiasi Grsecorum et Arabum, Breslau, 1842,
Danielssen et Boek, Traite de la Spedalskhed ou ele-
phantiasis des Grecs, traduit du norvegien par Cosson,
Paris, 1848; Hecker, Elephantiasis, lepra arabica, Lahr,
1858; H. von Hebra, Die Elephantiasis Arabum, in-8°,
Vienne, 1885. — On s'accorde aujourd'hui a reconnaitre
1'elephantiasis dans la maladie dont Job fut frappe. Rosen-
miiller, lobus, Leipzig, 1806, t. I, p. 62; Frz. Delitzsch,
Dos Buch lob, Leipzig, 1876, p. 61; Le Hir, Le livre de Job,
Paris, 1873, p. 251; Knabenbauer, In Job, Paris, 1885,
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p. 54, etc. Parmi les anciens, Origene, Cont. Cds., vi, 43,
t. XI, col. 1365, dit que Job fut atteint aypuo eXIspavrt.
Cette maladie etait endemique en Egypte. Pline, H. N.,
xxvi, 5; Lucrece, vi, 112. Un roi de ce pays en mourut,
et Baudouin, roi de Jerusalem, cut a en souffrir. Cf.
Frz. Delitzsch, Das Buck lob, p. 61. Le texte sacre appelle
le mal de Job sehin ra', £Xxo? novTjpov, ulcus pessimum,
« ulcere tres malin. » Job, n, 7. C'est le meme mal qui
est nomme dans le Deuteronome, xxvm, 27 : sehin mit-
rayim, « ulcere d'Egypte. » et dont il est dit: « Le Sei-
gneur te frappera du mal d'Egypte, » et plus loin, ^. 35:
« Le Seigneur te frappera d'une plaie tres maligne, dans
les genoux et les mollets, et dont tu ne pourras etre gueri

548. — Jambe atteinte d'&£phantiasis.

de la plante des pieds au sommet de la tete. » Cf. Schil-
ling, De lepra, Leyde, 1778, p. 184. Les differents effets
de la maladie sont decrits dans le courant du livre de
Job. Le corps est tout couvert d'ulceres, consequences
de 1'engorgement et de Tinflammation des vaisseaux, et
ces ulceres sorit pleins de pus et de vers. vn, 5. Le patient
gratte ses ulceres avec un tesson, n, 8, car ses mains
boursoufl^es et rongees par le mal ne peuvent lui servir.
La peau est noire, seche, rugueuse comme celle de 1'ele-
phant, et elle s'en va en pourriture. vn, 5; xix, 20;
•xxx, 15, 30. Les membres sont affreusement tumefies et
«n meme temps sont ronges et se detachent. xvi, 8, 14,
17; xix, 20; xxx, 27. L'haleine devient fetide, xix, 17.
Le sommeil est trouble par d'horribles cauchemars.
VH, 14. Les entrailles sont endolories, xvi, 14; xxx, 27, et
brulees comme par un feu interieur. xxx, 30. La voix
ressemble a un rugissement d'animal. in, 24. Eniin le
patient est rendu meconnaissable parle mal. n, 12. Dans
Job, tous ces caracteres se presentaient avec d'autant
plus d'acuite que le demon lui-meme etait 1'instigateur
de la maladie, d'ailleurs d'ordre naturel, et la souf-
france devait etre d'autant plus cruelle que la mort ne
pouvait intervenir pour y meltre un terme. n, 5, 6. On

ne voit pas que Job ait employe des remedes pour se
guerir. Ceux auxquels on a recours aujourd'hui n'etaient
guere a sa portee, et le Deuteronome, xxvni, 35, semble
represenler la maladie comme incurable. L'elephantia-
sis n'est pas contagieuse comme la lepre; on s'explique
ainsi que les amis de Job aient pudemeurer aupres de
lui pendant plusieurs jours. H. LESETRE.

ELEUTHERE CEXeuOspo?), fleuve de Phenicie. Jona-
thas livra bataille au roi d'Egypte Ptolemee VI Philometor
aux environs du lleuve Eleuthere. I Mach., xi, 7; xn, 30.
D'apres Strabon, XVI, n, 12, ce fleuve separait la Syrie
de-la Phenicie. Cf. Pline, //. N,, v, 17; ix, 12; Ptole-
mee, V, xv, 4. Josephe, Ant. jud., XV, iv, 1 ; Bell, jud.,
I, XVHI, 5, dit qu'Antoine donna a Cleopatre toutes les
contrees situees entre I'Eleuthere et FEgypte, a 1'excep-
tion de Tyr et de Sidon. On 1'identifie generalement au-
jourd'hui avec le Nahr el-Keblr, « la grande Riviere. » II
prend sa source au nord-est du Liban, dans une sorte
de cratere naturel forme de basalte noir, appele el-
Bukeia, et coule le long de la partie nord de cette chaine
de montagne, en se precipitant a travers la gorge appelee
1'entree d'Emath. Cf. Num., xxxiv, 8. Voir AMATHITE,
t. i, col. 447, et EMATH. 11 se jette dans la Mediter-
ranee a uhe trentaine de kilometres au nord de Tripoli.
L'Eleuthere est presque a sec en ete; mais en hiver son
cours est large et rapide. E. BEURLIER.

ELHANAN, voir ADEODAT, t. r, col. 215.

ELI. Saint Matthieu, xxvn, 46, et saint Marc, xv, 34,
nous ont conserve en arameen quelques paroles que
Notre -Seigneur prononca sur la croix en cette langue
et qui commencent par le mot Eli ou Eloi. Ces paroles
sont empruntees au Psaume messianique xxn (Vulgate,
xxi), 2. Comme c'est une phrase en langue etran-
gere, les copistes 1'ont naturellernent ecrite de facons
bien differentes. Notre Vulgate porte, Matth., xxvn, 46 :
Eli, Eli, lamma sabachtani? et Marc., xv, 34 : Eloi,
Eloi, lamma sabachtani? Le textus receptus grec a :
'EXi rjXi, Xajia <ra6a)(6avi, dans le premier Evangile, et
dans le second : 'EXwt IXof , Xan^a cra6ax6av[. Les ma-
nuscrits ecrivent chacun de ces mots de manieres difte-
rentes. Voir E. Kautsch, Grammatik des Biblisch-Ara-
rnaischen, in-8°, Leipzig, 1884, p. 11. Le texte hebreu du
Ps. xxn, 1, est : "Eli 'Eli Idmdh 'azabtdni: « Mon Dieu
(El), mon Dieu, pourquoi m'avez-vous abandonne? » ce
qui fait en arameen : >jnp3w xzab >ribsi 'ribx, 'Elohi,

'Elohi, lento" sebaqtdni. Les deux derniers mots sont en
bon arameen ; mais, au lieu de 'Elohi, il faudrait 'Eldhi ,
car on ne rencontre point d'o pour 1'a dans les autres
mots arameens conserves dans le Nouveau Testament.
Voir Vigouroux , Le Nouveau Testament et les decou-
vertes archeologiques modernes, 2« edit., p. 30-37. « Le
w, dit G. Dalman, Grammatik des judisch-paldstinen-
schen Aramdisch, in-8°, Leipzig, 1894, p. 123, doit s'ex-
pliquer comme un emprunt fait par megarde a 1'hebreu ,
comme dans le Targum du Ps. xxn, 3 (edit. Ven. 1518),
ponctue Jri'^N au lieu de >nbs. » Cependant, comme
ceux qui sont aupres de la croix s'imaginent que le
Sauveur appelle le prophete Elie a son aide, il est pos-
sible que Notre-Seigneur ait invoque son Pere par le mot
hebreu : 'Eli, « mon Dieu, » comme dans le texte original
du Psaume. F. ViGOUKOUX.

ELIA. Hebreu : 'Eliydh, « celui dont Yah ou Jehovah
est le Dieu ». Nom de trois Israelites.

1. £LIA (Septante: 'Epia; Codex Alexandrinus : '
fils de Jeroham el frere de Jersia et de Zechri. Ce fut un
des chefs de families benjamites qui se fixerent a Jeru-
salem. I Par., viii, 27.
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2. ELIA (Septante: 'E>st«; Codex Alexandrinus:
'EXia), pretre, second fils de Harim, qui fut amene par
Esdras a repudier la femme etrangere qu'il avait prise
centre la loi pendant la captivite. I Esdr., x, 21.

3. ELIA (Septante : 'HMa), fils d'Elam, Israelite qui
Jui aussi renvoya la femme qu'il avait prise a Babylone
centre la loi. I Esdr., x, 26.

£|.IAB (hebreu : 'ElVdb, a. celui dont Dieu est le
pere; » Septante : 'EXtdeg), nom de sept Israelites.

1. ELIAB, pere d'Helon et chef de la tribu de Zabulon
au temps du recensement opere dans le desert du Sinai,
la seconde annee apres la sortie d'Egypte. Num., i, 9;
ii, 7; x, 16. Lorsque les chefs de tribu offrirent leurs
presents au Seigneur, Eliab offrit deux vases d'argent
remplis de farine arrosee d'huile pour le sacrifice non
sanglant, un vase d'or plein d'encens, et divers animaux
pour 1'holocauste, le sacrifice du peche et le sacrifice
<Taction de graces. Num., vn, 24-29.

2. ELIAB, fils de Phallu, de la tribu de Ruben, et pere
de Dathan et Abiron, chefs des revoltes centre 1'autorite
de Moise, Num., xvi, 1; Deut., xi, 6; il avait encore pour
fils Namuel. Num., xxvi, 8.

3. ELIAB, fils aine d'Isai, le pere de David. Sa belle
taille, ses qualites exterieures, avaient fait penser a
Samuel qu'il etait peut-etre 1'elu de Seigneur a la place
de Saul; mais Dieu, qui sonde les cceurs, avait prefere
son plus jeune frere, David. I Reg., xvi, 6; xvn, 13;
I Par., n, 13. Quelque temps apres ce choix, avec un
certain sentiment de jalousie ou d'egoi'sme, Eliab repro-
cha a tort a David, qui avait ete envoye au camp par
son pere, d'avoir abandonne la garde des troupeaux afin
d'aller jouir du spectacle de la guerre avec les Philistins,
lorsque Goliath defiait Israel. I Reg., xvn, 28. — line
des filles, c'est-a-dire petites-filles, d'Eliab, Abihaiil,
epousa Roboam. II Par., xi, 18. — Dans I Par., xxvn, 18,
selon les Septante, Eliab, frere de David, etait chef de
la tribu de Juda. Au lieu d'Eliab, le texte hebreu et la
Vulgate ont Eliu : ce qui doit etre une faute de copiste,
puisque David n'avait pas de frere de ce nom; la vraie
lecon du texte est Eliab, comme ont lu les Septante,
bien que quelques critiques croient que « frere » dans ce
texte aurait le sens large de parent, comme I Par., xn, 2,
«t qu'il faut conserver la lecon Eliu.

4. ELIAB, levite dans la descendance de Core, ancetre
de Samuel. I Par., vi, 27 (hebreu, 12). Dans la genea-
logie de Samuel donnee plus loin, jL 34 (hebreu, 19), il
«st appele Eliel, et dans celle du premier livre des Rois,
I, 1, il porte le nom d'Eliu, qui est plus generalement
regarde comme le vrai. Les deux autres formes de son nom
seraient dues a des fautes de copisle.

5. ELIAB, un des guerriers de la tribu de Gad, qui
vinrent offrir leurs services a David, pendant qu'il etait
refugie dans le desert pour fuir la persecution de Saul.
I Par., xii, 9, 14.

6. ELIAB, levite, musicien du second ordre, qui jouait
du nebel au temps de David. I Par., xv, 18, 20; xvi, 5.
II n'etait pas portier, comme il a semble a quelques exe-
getes, d'apres I Par., xv, 18; car le mot « portiers », qui
termine la liste des levites de ce verset, ne se rapporte
d'apres le jK 24 qu'aux deux derniers noms, Obededom
et Jehiel ou Jehias.

7. ELIAB, fils de Nathanael, un des ancetres de Judith
d'apres les Septante, vra, 1. Dans la "Vulgate, il est
nomine Enan. Du reste, le nom varie meme dans les dif-

DICT. DE LA BIBLE.

ferents manuscrits des Septante : si le Codex Alexan-
drinus porte 'EXta6, le Valicanus a 'EXsiag, et le Sinai-
ticus 'Eva6. E. LEVESQUE.

liLIABA (hebreu : ' f i lyafybd ' ' ,« celui que Dieu cache; »
Septante : 'E[ta<7oy 6 SaXa6wveiTr)s; Codex Alexandri-
nus : 'EXta6, II Reg., xxin, 32; Sa{j,*6a 6 *0(xst; Codex
Sinaiticus : 'EajxaSi 6 SwjjiEt; Codex Alexandrinus :
'EXta6a 6 SaXagwvi, I Par., xi, 33), un des trente braves
de David, originaires de Selebim, Jos., xix, 42, dans la
tribu de Dan. II Reg., xxin, 32; I Par., xi, 33. •

£LIACHIM. Hebreu : 'Elydqim. Nom de deux Israe"-
lites. La Vulgate ecrit ailleurs Eliacim. Voir ELIACIM.

1. ELIACHIM, pretre qui a la dedicace des murs de
Jerusalem, sous Nehemie, jouail de la trompette. II Esdr.,
xn, 40. Plusieurs manuscrits des Septante, 1'Alexan-
drinus, le Vaticanus, le Sinaiticus, omettent ce verset;
il a ete insere dans le Sinaiticus de seconde main.

2. ELIACHIM, grand pretre du temps de Judith, iv, 5,
7,11, que les Septante appellent constamment 'IwaxEijj.,
et que la Vulgate, au chapitre xv, 9, nomme Joachim.
Voir JOACIM. E. LEVESQUE.

liLIACIM. Hebreu : 'Elydqim, « celui que Dieu eta-
blit; » Septante: 'E)taxtjx et 'EXiaxeijji- Nom de quatre
Israelites. Deux autres Israelites ont porte le m6me
nom, mais la Vulgate les a appeles Eliachim. Voir ELIA-
CHIM.

1. ELIACIM, fils d'Helcias, intendant de la'maison du
roi Ezechias. IV Reg., xvm, 18; Is., xxxvi, 3. L'inten-
dant de la maison du roi etait comme un prefet du
palais, un lieutenant ou premier ministre du roi. Ill Reg.,
iv, 6; xvm, 3; II Par., xxvi, 21; Is., xxn, 15. Sobna,
1'adversaire de la politique d'lsai'e, s'etant rendu indigne
de cette charge importante par son orgueil et ses rnenees
antitheocratiques, le prophete lui annonce que le Sei-
gneur le deposera de ses fonctions et les confiera a son
lidele serviteur Eliacim. Is., xxn, 15-20. II sera comme
un pere pour les habitants de Jerusalem. ^.21. Dieu le
cornblera de puissance et d'honneurs, qui rejailliront sur
sa famille. Is., xxn, 21-24. Nous voyons, en effet, Elia-
cim agir comme maitre du palais. Avec Sobna le scribe,
different du precedent, et Joahe le chancelier, il est
charge par Ezechias d'aller sous les murs de Jerusalem,
ecouter les propositions du Rabsaces de Sennacherib.
IV Reg., xvm, 18; Is., xxxvi, 3. Comme 1'envoye du roi
d'Assyrie elevait la voix, Eliacim et ses deux collegues
le prierent de parler en arameen, pour que le peuple
accouru sur les remparts n'entendit pas les propositions
qu'il venait faire a Ezechias. IV Reg., xvm, 26; Is.,
xxxvi, 11. Mais le Rabsaces, s'adressant a haute voix et
en hebreu au peuple, 1'engagea a faire sa soumission et
blasphema centre le Dieu d'Israel. Aussi les envoyes
d'Ezechias, sans rien lui repondre, s'en revinrent rap-
porter ses paroles au roi el se presenterent devant lui
les vetements dechires, en signe de 1'horreur que leur
avait causee le langage du Rabsaces. IV Reg., xvm, 37;
Is., xxxvi, 21-22. Ezechias les envoya trouver Isa'ie, pour
savoir ce qu'il avait a faire en ces circonstances. IV Reg.,
xix, 2; Is., xxxvii, 2. D'apres la fin de la prophetie qui
concerne Eliacim, Is., xxn, 25, celui-ci, peut-etre a cause
de sa faiblesse envers les siens, f . 2i, devait un jour
perdre sa haute situation. II faut dire cependant que
nombre de commentateurs appliquent ce jL 25 a Sobna;
mais ce serait une redite peu naturelle, et il est prefe-
rable, avec Frz. Delitzsch, Commentary on Isaiah, 1857,
t. i, p. 404, de rapporter a Eliacim cette image du clou,
qui avait servi a le designer deux versets plus haul, t- 23.
— Les expressions dont Isaie se sert, ^ .22, pour decrire

II. - 53
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la puissance d'Eliacim, ont etc employees par.l'auteur de
1'Apocalypse, in, 7, pour designer Jesus-Christ lui-meme,
en sorte que le fils d'Helcias a ete regarde par les Peres
comme un type du Messie, fils de David. — C'est une
erreur des anciens interpretes, trompes en cela paries
Septante, d'avoir de la charge n»3n~by, 'al-habbait,

« intendant du palais, » cf. Gen., XLI, 40; III Reg., iv, 6,
fait un office de prefet du Temple, prsepositus templi, et
d'avoir considers" Sobna et Eliacim comme des grands
pretres. S. Jerome, Comment, in Is., 1. vn, c. xxn, t. xxiv,
col. 272-274; Cornelius a Lapide, Comment, in Isaiam,
edit. Vives, t. xi, p. 342. Tout indique une charge dans
le palais du roi. Rosenmuller, Scholia in Isaiam,
c. XXH, 15, 1823, t. n, p. 135.

2. ELIACIM ou ELIAKIM, fils de Josias, roi de Juda.
II fut etabli sur le trone par Nechao, roi d'Egypte, qui
changea son nom en celui de Joakim , sous lequel il est
plus connu. IV Reg., xxni, 34; II Par., xxxvi, 4. Voir
JOAKIM.

3. ELIACIM , nomme comme fils ou descendant d'Abiud
et pere ou ancetre d'Azor, apres la captivite de Babylone,
dans la genealogie de Jesus-Christ donnee par saint Mat-
thieu, i, 13.

4. ELIACIM ou ELIAKIM, place entre Jona et Melea
dans la genealogie de Jesus-Christ donnee par saint Luc,
in, 30, pour le temps qui s'ecoula entre la captivite de
Babylone et le regne de David. E. LEVESQUE.

liLIADA. Hebreu : 'filydddh, « celui que Dieu con-
nait. » No'm d'un Arameen et de deux Israelites.

1. ELI ADA (Septante: 'EXtaSal), Arameen de Soba,
pere de Razon, celebre aventurier du temps de Salomon.
III Reg., xi, 23.

2. ELIADA (Septante: 'EXstSi; Codex Alexandrinus :
'EXisBa), Un des plus jeunes fils de David, qui lui naquit
apres son etablissement a Jerusalem. I Par., in, 8. II est
appele Etioda, II Reg., v, 16, et Baaliada, I Par., xiv, 7.
Les critiques sont partages sur le nom a adopter comme
authentique, Eliada ou Baaliada. Si Ton attribue cette
divergence de noms a une faute de copiste, il est plus
vraisemblable d'admettre que 1'erreur a eu lieu dans un
seul endroit, c'est-a-dire dans I Par., xiv, 7. Et d'ail-
leurs 1'erreur peut s'expliquer, puisque entre ypbNi et
ypVvn il n'y a de different que les deux premieres lettres;
un manuscrit meme a ?T»bN3. Dathe, Libri historici Vet.
Test., in -8°, Halle, 1784, p. 654. J.-B. de Rossi, Varies.
lectiones Vet. Testament., t. iv, in-4°, Parme, 1788, p. 179,
en signale un autre qui porte yp^NY, et la Peschito a
Elidaa. Pour d'autres critiques, comme Driver, Notes
on the Hebrew Text of the Books of Samuel, in -8°,
Oxford, 1890, p. 201, la lecon Baaliada serait la primi-
tive, et Eliada serait une correction posterieure de copistes,
scandalises de trouver le nom de Baal entrant comme
element dans 1'appellation d'un fils de David. II est a
remarquer que les manuscrits du Vatican et du Sinai ont
BaXeySas, et le Codex Alexandrinus, BaXXtaSa, dans
I Par., xiv, 7; et dans II Reg., v, 16, les Septante ont
aussi

3. ELIADA (Septante: 'EXetSa; Codex Alexandrinus:
'EXiaSa), vaillant homme de guerre de la tribu de Ben-
jamin, qui dans 1'armee de Josaphat etait a la tete de
deux cent mille de ses compatriotes , armes de 1'arc et
du bouclier. II Par., xvn, 17. E. LEVESQUE.

£UAM. Hebreu : 'Eli' dm, « mon Dieu est parent,
allie;» cf. Ammi'el, « Dieu est mon parent, allie; » Sep-
taute : 'EXtxo. Nom de deux Israelites.

1. ELI AM, pere de Bethsabee, 1'epouse de David apres
la mort d'Urie. II Reg., xi, 3. Dans I Par., in, 5, le nom,
par transposition des deux elements qui le composent, est
devenu Ammiel. II est difficile de decider laquelle de ces
deux formes est primitive.

2. ELIAM, fils d'Achitophel, de la ville de Gilo, un
des trente vaillants guerriers de David. II Reg., xxni, 34;
cf. xv, 12. Dans la liste de I Par., xi, 36, le nom a ete
allere par les copistes en Ahia Phelonites. Dans la
phrase bsivrm >;nin p ny'bs , les deux premiers mots
devaientetre effaces dans le manuscrit a copier, et la fin,
sans doute difficile a lire, a ete transformee en ubsn n»nx.
D'apres une tradition juive, 1'auteur des Questiones he-
braicae in libros Regum et Paralipomenon, t. xxni, col.
1352,1370, fait de cet Eliam et du precedent une seule et
meme personne. Voir ACHITOPHEL, t. i, col. 146.

E. LEVESQUE.
£LIASAPH. Hebreu : 'filydsdf, « Dieu accroit; »

Septante : 'EXta-a?. Nom de deux Israelites.

1. ELIASAPH, fils de Duel et chef de la tribu de Gad,
a 1'epoque ou Moise reunit les chefs des douze tribus
pour Taider dans le recensement d'Israel, et quand les
Hebreux quitterent le Sinai. Num., i, 14; n, 14. Quand ces
chefs offrirent des presents pour le Tabernacle au nom
de la tribu qu'ils representaient, Eliasaph offrit comme
les autres les vases d'argent et d'or et les victimes pour
les sacrifices. Num., VH, 42, 47.

2. ELIASAPH, fils de Lael, levite, chef de la famille
de Gerson au temps de Moise. Num., in, 24.

ELIASIB. Hebreu : 'Elydsib, « Dieu recompense. »
Nom de cinq Israelites selon la Vulgate, et d'un sixieme
selon 1'hebreu, appele Eliasub par la version latine.

1. ELIASIB (Septante : 'EXia6ie(; Codex Alexandri-
nus: 'EXtaaet'g), pretre, chef de la onzieme classe parmi
les vingt-quatre instituees par David. I Par., xxiv, 12.

2. ELIASIB (Septante: 'EXetdatp; Codex Alexandrinus
et Sinaiticus: 'EXtffacp), levite, du nombre des chantres,
qui, a 1'instigation d'Esdras, renvoya la femme qu'il avail
prise a Babylone centre la loi. I Esdr., x, 24.

3. ELIASIB (Septante : 'EXsiaoug; Codex Alexandri-
nus : 'EXto-oug; Sinaiticus : 'EXcaou), Israelite, tils de
Zethua, qui obeit a la loi comme le precedent. I Esdr.,
x,27.

4. ELIASIB (Septante: 'EXiaa-et'qj; Codex Alexandri-
nus: 'EXiao-ec'6; Sinaiticus : 'EXeiao-si'6), un des fils de
Bani, qui accomplit le meme acte que les deux prec£-
dents. I Esdr., x, 36.

5. CLIASIB (Septante : 'EXstaoug, 'EXta<rel6, 'EXeta-
ffst'6; Codex Alexandrinus: 'EXia-ou6; Sinaiticus: 'EXia-
ai'6), grand pretre a 1'epoque de la reconstruction des
murs de Jerusalem sous Nehemie. II Esdr., in, 1. D:apres
la genealogie de II Esdr., xn, 10-11, il etait fils de Joa-
cim et pere de Joiada; au ^. 23 selon la Vulgate, Jona-
than est dit fils d'Eliasib; mais d'apres 1'hebreu et d'apres
le ^.22, il faut lire Johanan et prendre le mot « fils »
dans le sens large de « petit-fils, descendant». Tres pro-
bablement c'est le meme personnage que le pretre Elia-
sib, charge de la garde du tresor du Temple et allie a
Tobie 1'Ammonite. II Esdr., xin, 4. Pendant 1'absence de
Nehemie, il amenagea pour cet etranger une chambre
dans les parvis du Temple, profanation qui excita 1'indi-
gnation de Nehemie. jL 5-9. Un des fils de Joiada, petit-
fils par consequent du grand pretre Eliasib, avail epouse
la fille de Sanaballat 1'Horonite : pour avoir deshonore
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ainsi le sacerdoce, Ne'hemie Fexila. II Esdr., xm, 28-29.
L'Eliasib pere, c'est-a-dire grand - pere de Johanan, qui
est mentionne I Esdr., x, 6, est selon toule vraisemblance
notre personnage. E. LEVESQUE.

ELIAS-LEVITA ('Elyahu ben 'aser hallevl), celebra
grammairien juif, ne en 1471 a Neustadt en Baviere,
mort a Veriise en 1549. II porte le surnom d'Achkenazi,
>T33WN, a cause de son origine germaine; mais il passa
la plus grande partie de sa vie en Italie, tour a tour a
Venise, a Padoue, a Rome. II se livra presque entierement
a 1'etude et a l'enseignement de la langue hebrai'que : de
la le surnom d'Elie le Grammairien, et aussi de Bachur,
Tina, « maitre, » du titre d'une de ses grammaires. II
acquit sous ce rapport une vraie celebrite, reconnue par
Richard Simon, Histoire critique du Vieux Testament,
1685, 1. I, c. xxxi, p. 177. Sans parler ici de ses ceuvres
grammaticales proprernent dites, il est utile de signaler:
1° Meturgemdn, « Interprete, » dictionnaire des Targums
et de la langue talmudique, in-f°, Isny, 1541, et avec la
preface traduite en latin par Paul Fagius, in-f°, Venise,
1560. Sous la racine ntfn, il avait reuni avec soin tous
les passages ou les targumistes ont employe le mot muro,
Masiah, « Messie; » cette partie a ete publiee separement
en latin par Genebrard, in - 8°, Paris, 1572. — 2° Sefer
zekaronot, « Livre des souvenirs, » ou concordance he-
braique composee sur un plan different de celle que
redigea Mardochee Nathan. Le manuscrit autographe,
que 1'auteur avait envoye a Paris pour 1'y faire imprimer,
ne 1'a pas encore ete, sauf une premiere livraison publiee
par M. Goldberg, en 1874. L'ouvrage inedit en deux vo-
lumes de 514 et 606 feuillets est conserve a la Bibliotheque
Nationale de Paris, ancien fonds hebreu, nos 479 et 480.
— 3° Tisbi, « le Tischbite, » ainsi appele parce que ce
mot hebreu, uurn, forme numeriquement le nombre
de 712, et que 1'ouvrage donne 1'explication de 712 mots
hebreux, chaldeens, arabes, etc. Le mot Thischbi rap-
pelle aussi le nom de 1'auteur, Elvah ou Elias (III Reg.,
XVH, 1). L'ouvrage parut en in-4°, a Bale, en 1527, et avec
une traduction lutine de Paul Fagius, in-4°, Isny, 1541.
— 4° Semot debarim, « Noms de choses, » dictionnaire
hebreu-allemand, avec une traduction latine de Paul
Fagius, in-8°, Isny, 1542; avec uri diclionnaire grec com-
pose par les deux Drusius, in-8°, Francfort, 1652 et 1653.
— 5° Mdsoret hammdsoret, ((Tradition de la tradition, »
ou, en d'autres termes, « Clef de la Massore, » ouvrage
de critique sur le texte hebreu. Le premier il soutient
que les points -voyelles ne remontent pas au dela de
Tan 500 apres J.-C., these qui fut depuis 1'objet de vifs
debats. — Parmi ses travaux qui rentrent davantage dans
1'exegese, on doit citer : 1° Le Tar gum des Proverbes de
Salomon, edition avec notes explicatives, in-4°, Isny, 1541;
2° les Psaumes avec le commentaire de Kimchi et des
revisions et corrections de 1'editeur, in-f°, Isny, 1542;
3° une traduction litterale des Psaumes en allemand, in-8°,
Venise, 1545; 4° le livre de Job en vers, in-8°, Venise,
1544; Cracovie, 1574. D'apres Steinschneider, il ne se-
rait que 1'editeur de ce dernier ouvrage, compose par
Sarek Barfat. L. Wogue , Histoire de la Bible et de
I'exdgese biblique, in-8°, Paris, 1881, p. 118,198, 299-301;
J. Fiirst, Bibliotheca judaica, in-8°, Leipzig, 1863, t. n,
p. 239-242; M. Steinschneider, Catalogus libr. hebr. in
Bibl. Bodleiana, in-4°, Berlin, 1852-1860, col. 934-942;
C. Oertel, Vita Elise Levitx Germani, in-4°, Altdorf,
1776. E. LEVESQUE,

ELIAS-MISRACHI ('Eliahu ben Abraham, Mizrahi,
-j 1'Oriental »), celebre rabbin du xve siecle, qui vecut a
Constantinople, et mourut vers 1522 a 1527. II composa un
commentaire sur le Pentateuque. Ce n'est au fond qu'un
supercommentaire de Raschi, edite en in-f°, Venise,
1527, et reedite en 1545, 1574; Cracovie, 1595, Amster-
dam, 1718, etc.

ELIASUB (hebreu: '6lya$ib; Septante: 'Aact'g; Codex
Aleocandrinus : 'EXia<7£i'6), fils d'Elioenai, dans la des-
cendance de Zorobabel. I Par., in, 24.

ELIATHA (hebreu: 'ElYdtdh et 'Eliyydtdh, « Dieu
lui est venu; » Septante : EXta0dc), levite, un des fils de
Heman, chanteur et musicien du Temple. II faisait partie
de la vingtieme classe de musiciens. I Par., xxv, 4, 27.

(hebreu : ^Eliqa" ; Septante : 'Evav.a), un des
trente braves de David, natif d'Harad (de Harodi).
II Reg., XXIH, 25. II parait oublie dans la liste parallele
de I Par., xi.

ELICIENS (Vulgate : Elici], peuple dont etait roi
Erioch. Judith, I, 7. Le mot Elici de la Vulgate doit etre
altere. Le texte grec (i, 6) porte 'EXujxaToi, « les Ely-
meens » ou Elamites, habitants du pays d'Elam, lecon qui
parait etre la veritable. Voir ELAMITES.

ELIDAD (hebreu : 'Eliddd, « que -Dieu aime; » Sep-
tante : 'EXSdtS), fils de Chaselon, de la tribu de Benja-
min, choisi pour representer sa tribu dans le partage de
la terre de Chanaan. Num., xxxiv, 21.

ELIE ( hebreu : "Eliydh ou- 'Eliydhu ; Septante :
'HXtac; Vulgate : Elias, « Jehovah est mon Dieu »), sur-
nomme « le Thesbite », du lieu de sa naissance, Thisbe,
est le plus grand et le plus surprenant des prophetes
d'action de 1'Ancien Testament. II apparut soudain dans
1'histoire comme un eclair, sortant des nuages, et sa parole
elait enflammee comme une torche. Eccli., XLVIII, 1. Les
livres des Rois sont sobres de details sur son origine et
ne rapportent que des traits detaches de sa vie mouve-
mentee. Les legendes-juives le disent de race sacerdo-
tale , et la tradition chretienne pretend qu'il a garde une
virginite perpetuelle. S. Arnbroise, De virginib., I, 3, 12,
t. xvi, col. 192; S. Jerome, Ad Jovinian., i, 25, t. xxm,
col. 255.

I. PREMIERES ACTIONS D'ELIE. — II habitait la province
de Galaad, quand il vint annoncer a Achab, sous le sceau
d'un serment solennel , la secheresse pour plusieurs
annees. Ill Reg., xvn, 1. Ce premier acte prophetique
n'avait pas ete prepare ; c'etait le debut d'une longue
lutte centre 1'idolatrie qui avait ete introduite par Achab
en Israel. Saint Jacques, v, 17-18, attribue a la priere
d'Elie le commencement et la fin du fleau. Le message
accompli, Dieu ordonna a son prophete, pour le mettre
a 1'abri de la colere d'Achab, de se cacher sur le bord
du torrent de Carith. Voir col. 285-288. Ehe buvait 1'eau
du torrent et mangeait les aliments que des corbeaux lui
apportaienl. Voir col. 961. — Apres six mois, quand le
torrent fut desseche completement , le prophete se rendit
par 1'ordre de Dieu a Sarepta, chez une veuve etran-
gere, Luc., iv, 25-26, qui devait pourvoir a son en-
tretien. Elle ramassait du bois mort aupres de la porte
de la ville. Elie lui demanda de 1'eau et une bouchee de
pain. La pauvre femme n'avait plus qu'une poignee de
farine et quelques gouttes d'huile, avec lesquelles elle
allait preparer son dernier repas. Afin de mettre sa foi
a 1'epreuve, Elie sollicita pour lui un petit gateau cuit
sous la cendre; il lui laissait le reste, avec la promesse
que la farine ne diminuerait pas dans la jarre ni 1'huile
dans le vase, tant que la pluie ne tomberait pas. Le mi-
racle de la multiplication des provisions recompensa la
confiance de la pieuse veuve, pendant les trpis ans et demi
que dura la secheresse. — La presence d'Elie chez cette
femme fut bienfaisante dans une autre circonstance, bien
douloureuse pour le coeur d'une mere. Le fils unique de
la veuve tomba malade et mourut. La mere desolee se
plaignit amerement au prophete de ce malheur, qu'elle
regardait comme la punition de ses propres fautes. Afin
de lui montrer que Dieu lenait pour agreable 1'hospita-
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lite qu'elle donnait a son prophete, celui-ci prrt le cadavre
dans ses bras, 1'emporta a la chambre haule et le coucha
sur son lit. Apres une ardente priere, il s'etendit par
trois fois sur 1'enfant, se rapetissant a sa taille, et chaque
fois il s'ecriait: « Faites, Seigneur, que Fame de cet enfant
rentre dans son corps. » Ces vceux furent exauces, et
1'enfant revint a la vie. Elie le descendit dans la chambre
inferieure de la maison et le remit vivant a sa mere.
A ce signe, celle-ci reconnut de nouveau qu'elle avait
recu chez elle un ministre du vrai Dieu. Ill Reg., xvn,
1-24. Elie avait opere une veritable resurrection, Eceli.,
XLVIII , 5, et son action pour rechauffer et ranimer le
cadavre representait symboliquement 1'ceuvre de Dieu,
qui est le maitre de la vie et de la mort.

II. ELIE, ACHAB ET LES PRETRES DE BAAL. — Trois
ans apres son arrivee a Sarepta, Elie recut de Dieu
1'ordre de se presenter devant Achab, pour lui predire
la cessation de la secheresse. La famine etait alors ex-
treme dans le royaume d'Israel. Ill Reg., xvm, 1-2.
Elie rencontra Abdias, 1'intendant du foi, et 1'envoya
annoncer a son maitre son arrivee prochaine. Abdias
redoutait les suites de ce message. Mais Elie etait resolu
a paraitre le jour meme en presence d'Achab. Abdias
s'enhardit et prevint le roi. Voir t. I, col. 23. Achab vint
aussitot a la rencontre d'Elie, et, des qu'il 1'apercut, il lui
dit avec colere: «N'est-ce pas toi qui troubles Israel?
— Ce n'est pas moi, repartit le prophete avec intrepi-
dite; c'est vous-meme et la maison de votre pere, parce
que vous avez abandonne les comrnandements de Jehovah
et suivi Baal. » II faut choisir entre ces deux divinites.
Dans ce dessein, Elie propose hardiment de reunir sur
le mont Carmel tout le peuple, avec les quatre cent cin-
quante prophetes de Baal et les quatre cents d'Astarte,
que Jezabel nourrissait de sa table. Voir col. 292-293.
Quand la foule fut rassemblee, Elie la harangua avec
vigueur : « Jusques a quand serez-vous sernblables a un
homme qui boite des deux pieds? Si Jehovah est Dieu,
suivez-le; si c'est Baal, suivez-le. » La cause du mono-
theisme etait en jeu. Elie mil au defi les prophetes de
Baal et se plaga resolument seul en face de quatre cent
cinquante adversaires. Les deux partis prendront chacun
un boeuf, qu'on coupera par morceaux; ils le couvriront de
bois et prieront leur divinite de faire descendre le feu
du ciel pour consumer la victirne. Le Dieu qui exaucera
les vceux de ses adorateurs sera reconnu pour le vrai
Dieu. Celte proposition fut trouvee excellente. Les prelres
de Baal, qui etaient les plus nombreux, commencerent
1'epreuve. Jusqu'a midi ils invoquerent Baal, en dansant
autour de 1'autel. Elie se raillait d'eux: « Criez plus haut,
disait-il. Votre dieu converse, voyage ou dort; eveillez-le.»
Excites par cette mordante ironie, les prophetes de Baal
pousserent de plus grands cris et firent sur leurs membres
de sanglantes incisions. Efforts inutiles! Baal n'exaucait
pas leurs vceux. Quand vint 1'heure du sacrifice ordinaire,
Elie releva avec 1'aide du peuple un autel de Jehovah
qui avait ete detruit. II le fit de douze pierres, confor-
mement au nombre des tribus, et creusa une tranchee
tout autour. Quand la viclime fut coupee, il versa trois
fois sur elle et sur le bois quatre cruches d'eau; le liquide
se repandit dans la tranchee. Tout etant ainsi dispose, le
prophete adressa a Jehovah une courte et fervente priere.
Aussitot le feu du ciel tomba et devora 1'holocauste, les
bois, les pierres, la poussiere el 1'eau qui etait dans la
tranchee. Cet eclatant prodige convainquit tout le peuple
que Jehovah etait le Dieu veritable. Afiri de detruire le
culte de Baal, Elie ordonna la mort de tous les prophetes
de 1'idole et les fit tuer sur le Cison. HI Reg., xvm,
1-40. L'emplacement presume du sacrifice est nomme
aujourd'hui encore El-Mouhraqa, et le lieu du massacre
s'appelle Tell el-Qasis ou Tell el-Qatl. Voir col. 785-786.
Cf. V. Guerin, Description geographique, historique et
archeologique de la Palestine, *2e partie, Samarie, t. u,
Paris, 1875, p. 245-247. Les Peres et les commentateurs

catholiques ont generalement ju stifle le prophete du re-
proche de cruaute relativement a cette sanglante execu-
tion. S. Jean Chrysostome, In Matth., horn. LVI, '2,
t. LVIII, col. 551; Tostat, In III Reg., xvm, q. xxxv,
Opera, Cologne, 1613, t. vn, p. 292-293; G. Sanchez,
In quatuor libros Regum, Lyon, 1623, p. 1256-1257.
Elie n'ordonna pas le massacre des prophetes de Baal par
ressentiment et pour venger le meurtre des prophetes de
Jehovah; il obeit a une inspiration divine et ne lit qu'ap-
pliquer les articles du code mosaique qui prescrivent la
peine de morl centre les idolatres et notamment contre
les faux prophetes. Deut., xm, 15; xvn, 2-7.

Le massacre acheve, Elie invita Achab a remonter a sa
tente et a prendre son repas, car deja il entendait le bruit
d'une grande pluie. Achab obeit. De son cote, le prophete
gravit le sommet du Carmel. Prosterne a terre et le visage
entre ses genoux, il demanda la cessation de la seche-
resse. Sa confiance etait si assuree, qu'il dit a son servi-
teur de regarder du cote de la mer si les nuages appa-
raissaient. Le serviteur ne vit d'abord rien. Elie lui dit:
« Retournez-y sept fois. » A la septieme fois, le serviteur
apercut un petit nuage qui s'elevait de la mer et qui
n'etait pas plus large que la main d'un homme. Recon-
naissant les premiers signes de la pluie demandee, Elie
fait dire a Achab d'atteler son char et de se hater, de peur
qu'il ne soit surpris par la pluie. Le ciel fut obscurci en
un instant; d'epaisses nuees furent, poussees par le vent,
et la pluie tomba fortement. Jac., v, 18. Achab retournait
aJezrael. Saisi par 1'inspiration d'en haut, Elie, les reins
ceints, courait comme un heraut devant le char du roi.
Ill Reg., xvm, 41-46. II voulait sans doute 1'accompagner,
1'aider a revenir au culte du vrai Dieu et le defendre
contre les seductions de Jezabel. Des qu'elle eut appris
de la bouche d'Achab la mort des prophetes de Baal,
la reine fit annoncer a Elie qu'elle avait fait le serment
de lui donner le meme sort des le lendemain. Justement
effraye, Elie s'enfuit a Bersabee.

III. ELIE AU SINAI. — Parvenu en ce lieu, le prophete
renvoya son serviteur et s'enfonca dans le desert du Sinai
a la distance d'une journee de marche. Son esperance
d'abolir d'un seul coup 1'idolatrie s'etait evanouie. II avait
besoin de solitude pour ranimer son courage, et il ne se
croyait pas en surete sur les terres de Josaphat, qui etait
1'allie d'Achab. Epuise par un voyage long, rapide et
penible, Elie s'assit sous un genevrier, et cedant, non pas
au desespoir, mais au decouragement, il souhaita la mort.
Dans son accablement, il s'etendit par terre et s'endormit.
Un ange le toucha et lui dit: « Leve-toi et mange. » Elie
eveille regarda autour de lui, et vit aupres de sa tete un
pain cuit sous la cendre et un vase d'eau. II mangea et but
et se rendormit. L'ange le toucha une seconde fois et lui
reitera 1'ordre de manger, pour se preparer a un grand
voyage. Le prophete obeit, et, fortifie par la nourriture
qu'il avait prise, il marcha quarante jours et quarante
nuits, jusqu'a la montagne d'Horeb. II n'est pas certain
que durant cet intervalle Elie ne prit aucune nourriture,
quoiqu'on pense generalement que son jeime egala celui
de Moise. S'il mit quarante jours a faire un trajet qu'on
peut parcourir en une dizaine de jours, c'est qu'il erra
dans le desert a la maniere des Israelites a 1'epoque
de 1'exode. Ce delai lui etait donne pour eprouver et
epurer sa foi et pour le preparer aux communications
divines qu'il allait recevoir sur la montagne du Seigneur.

Elie entra pour la nuit dans une caverne de 1'Horeb,
probablement dans celle ou Moise vit passer la majeste
divine. Exod., xxxm, 22. Interpelle par le Seigneur, le
prophete, qui etait encore sous le coup de 1'abattement,
exhala ses plaintes sur la triste situation d'Israel, et il en
appela a Jehovah contre son peuple. Rom., xi, 2. L'al-
liance avec Dieu a ete abandonnee, les autels ont ete
detruits, les prophetes tues ; Elie est reste seul, et on
cherche a lui oter la vie. Pour le reconforter, Dieu lui
montra sa gloire et lui manifesta son esprit dans une
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vision symbolique. Elie sortit de la caverne, et Jehovah
passa devant lui. II s'eleva d'abord un vent fort et violent,
qui fendait les montagnes et brisait les rochers; mais
Jehovah n'etait pas dans ce vent. II y eut ensuite un trem-
blement de terre, dans lequel Jehovah n'etait pas encore.
Parut du feu; Jehovah ne s'y manifestait pas. Elie enten-
dit enfia le leger fremissement d'une douce brise, que
Jehovah accompagnail. Ill Reg., xix, 1-12. Cette imposante
theophanie signifiait que si 1'ouragan, le tremblement de
terre etTincendie viennent du Seigneur, le precedent et
representent sa justice irritee, ils ne font pas connaitre
son essence. Celle-ci est exprimee par la brise vivifiante.
Assurement Jehovah a la force et la puissance de chatier
ses contempteurs; mais dans sa bonte il prefere rem-
placerles chatiments severes par les moyens de douceur
et de misericorde. 11 donnait ainsi a son prophete une
lecon de moderation et de patience : Elie ne devait pas
se decourager de Finsucces de son zele ni condamner
tous les coupablea. — Quand Jehovah avail ainsi passe
devant lui, Elie s'etait couvert le visage de son manteau,
par crainte et par respect. Comme il n'avait probable-
ment pas saisi la signification complete de la theophanie,
il entendit de nouveau la voix de Dieu, qui le pressait
de contmuer son ministere. Ses plaintes ameres recom-
mencerent. Le Seigneur lui confia alors la mission
d'oindre Hazae'l comme roi de Syrie, Jehu comme roi
d'Israel, et Elisee comme prophele et son successeur.
Elie ne remplit personnellement que la troisieme de ces
missions; les deux premieres furent accomplies plus
tard par Elisee. IV Reg., vin, 19; ix, 1-6. Quoique ces
trois personnages dussent etre a des titres divers des
ministres de ses vengeances, Dieu s'etait reserve sept
mille Israelites qui n'avaient ni flechi le genou devant
Baal ni baise sa main. Israel n'etait done pas rejete, et
les restes de ce peuple devaient etre sauves par la grace
divine. Rom., xi, 4-5. Elie comprit enfin que Dieu ne
voulait pas la perte d'Israel; il quitta 1'IIoreb et partit
reprendre son ministere. Rencontrant Elisee, il le choisit
pour son disciple. Ill Reg., xix, 13-21. Voir ELISEE.

IV. DERNIERES ACTIONS D'ELIE. — II reparut bientot
devant Achab comme le justicier de Dieu. Le roi d'Israel
avail spolie Naboth de sa vigne. Voir t. I, col. 122. Au
moment ou il allait en prendre possession, Elie, sur
1'ordre de Dieu, se dressa soudain sur le chemin, reprocha
a Achab son crime et lui en annonca le juste chatiment.
Le roi, surpris, brava la colere divine. Sans se laisser
intimider, Elie repeta les plus terribles menaces. Achab,
epouvante, fit penitence. Son repentir lui obtint une miti-
gation de la sentence. Elie lui predit que les vengeances
divines sur sa maison n'auraient leur plein accomplisse-
ment que sous le regne de son tils. Ill Reg., xxi, 17-29.

Elie eut encore a porter un message severe a Ochozias,
fils et successeur d'Achaz. Ayant fait une chute, ce roi
impie envoya consulter Beelzebub, dieu d'Accaron. Voir
t. i, col. 1547. Jehovah prevint son prophete de cet acte
d'idolatrie et le chargea d'en annoncer au roi la punition.
Elie alia a la rencontre des officiers royaux, et, se dressant
a 1'improvisle devant eux, il leur reprocha le mepris qu'ils
faisaient du Dieu d'Israel, et les chargea de dire a Ocho-
zias qu'il ne guerirait pas et qu'il mourrait de sa chute. Sa
mission remplie, il se retira rapidement. Les officiers ne
connaissaient pas 1'auteur de 1'oracle. Ochozias s'enquit
aupres d'eux de 1'aspect et du vehement de 1'homme de
Dieu. « C'est un homme, repondirent-ils, ve'tu d'un tissu
de poils, avec une ceinture de cuir sur les reins.» A cette
description, le roi reconnut Elie le Thesbite, et il envoya
un chef de cinquante hommes avec sa troupe pour 1'ar-
reter. Celui-ci ayant trouve l'homme de Dieu assis au
sommet d'une montagne, il lui ordonna avec insolence
et mepris, au nom du roi, de descendre. Elie repliqua :
« Si je su's un homme de Dieu, que le feu du ciel te
devore, toi et les cinquante hommes. » .Et le feu du
ciel les devora a 1'instant. Ce chatiment ne produisit chez

le roi que colere et obslination. Un second officier, qui
se montra plus insolent encore que le premier, eut le
meme sort. On a accuse Elie de severite injuste et de
cruaute. Mais il n'a pas agi par haine ou par vengeance
personnelle; il a voulu venger 1'honneur de Dieu gros-
sierement outrage dans ses prophetes, et donner au roi
et a son peuple une eclatante lecon de respect a 1'egard
des envoyes de Jehovah. D'ailleurs, en condescendant si
promptement aux voeux d'EIie, Dieu lui-meme a justifie
sa priere. Cependant Ochozias envoya une troisieme troupe
de cinquante hommes. Celte fois, le capitaine fut respec-
tueux; il se mit a genoux et demanda la vie sauve. Un
ange encouragea Elie et lui dit de descendre sans crainte
vers le roi. Elie obeit et repeta a Ochozias 1'arret de mort
qu'il lui avail fait transmettre precedemment. II disparut
aussitot. IV Reg., i, 3-16.

Toutes les interventions publiques d'EIie dans le
royaume d'Israel pour y detruire 1'idolatrie n'occupaient
qu'une partie de sa vie. Le temps qui s'ecoulail entre ses
diverses comparutions devant les rois impies, il le passait
dans la retraite et la solitude, au Carmel, si Ton en croit
la tradition. Voir col. 294. II joignait ainsi la vie contem-
plative a la vie active, et il formait des disciples voues
a la pratique et a la diffusion du rnonotheisme. II etait le
chef des ecoles de prophetes qui existaient de son temps.
Voir ECOLES DE PROPHETES.

V. ENLEVEMENT D'ELIE. — Au moment ou Dieu vou-
lait ravir Elie a la terre, le prophete venait de quitter
Galgala avec Elisee. Afin de ne pas avoir de temoin de
son enlevement, par humilite sans doute, il proposa du-
rant le trajet a son disciple de le laisser aller seul a Bethel.
Elisee refusa de 1'abandonner. A Bethel, les fils des pro-
phetes , qui connaissaient la prochaine disparition d'EIie,
en previnrent Elisee. Celui-ci, qui n'ignorait pas le sort
reserve a son maitre, leur imposa silence. Elie desirait
conlinuer seul sa marche jusqu'a Jericho. Elisee voulut
encore 1'accompagner. Les fils des prophetes de la commu-
naule de Jericho previnrent en secret Elisee du prochain
enlevement d'EIie. Persevcrant dans son dessein d'ecarter
tout temoin, celui-ci demanda de poursuivre seul jus-
qu'au Jourdain. Elisee s'attacha a ses pas, et les cin-
quante disciples de Jericho les suivaient a distance. Par-
venu au bord du fleuve, Elie frappa de son manteau les
eaux, qui se diviserent et laisserent aux prophetes le pas-
sage a pied sec. II pffrit alors a son disciple le choix d'une
derniere faveur. Elisee demanda le droil du fils aine
dans 1'heritage paternel, c'est-a-dire une double part de
1'esprit prophetique de son maitre. Tout en ne se recon-
naissant pas le pouvoir d'accorder 1'objet de cette de-
mande, Elie indiqua a Elisee un signe que son desir
serait exauce : si Elisee voit son maitre au moment de
son enlevement, la double part demandee lui sera con-
cedee. Or, tandis que les deux prophetes continuaient
leur chemin et conversaient en marchant, un char et des
chevaux de feu les separerent tout a coup, et Elie monta
au ciel au milieu d'un tourbillon. Elisee surpris se mit
a crier: « Mon pere, mon pere, char d'Israel et sa cava-
lerie! » Quand il ne vit plus Elie, il dechira ses vete-
ments en signe de deuil. II ramassa le manteau que son
maitre avail laisse tomber pour lui et en frappa les eaux
du Jourdain, qui obeirent a la puissance miraculeuse dont
il venait d'heriter et s'ecarterent pour lui livrer passage.
IV Reg., n, 1-14. Les fils des prophetes, qui avaient assiste
de loin a 1'enlevement d'EIie, voulurent envoyer cinquante
hommes robustes a la recherche de leur chef; « car,
disaient-ils, 1'esprit du Seigneur 1'a peut-etre jete sur
une montagne ou dans une vallee. » Elisee, qui avait
ete temoin oculaire de la disparition d'EIie, deconseilli
d'abord cette recherche et ceda enfin aux instances de
ses disciples. Les cinquante hommes, qui etaient alles
de divers cotes, revinrent au bout de trois jours a Jeri-
cho, apres des demarches inutiles; ils n'avaient pas re-
trouve EUe. IV Reg., 11, 16-18.
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C'est une tradition constante parmi les catholiques
qu'Elie a etc enleve de terre corps et ame et qu'il n'a
pas paye son tribut a la mort. Diverses opinions se sont
produites relativement a la maniere dont se fit son enle-
vement et au lieu ou il fut transporte. A la suite de saint
Chrysostome, Horn, de Ascensione, n« 5, t. L, col. 450,
certains commentateurs ont pense que le char et les che-
vaux qui emporterent Elie etaient reellement de feu. Cela
ne ressort pas necessairement du texte, qui, selon le
sentiment le plus probable, decrit la vision telle qu'elle
apparut aux yeux emerveilles d'Elisee, sans rien affirmer
sur la nature des- phenomenes. Aussi la plupart des exe-
geles pensent qu'un tourbillon lumineux et resplendis-
sant a environne Elie et l'a ravi aux regards de son dis-
ciple. Quant au lieu ou le prophele fut emporte, il est
inconnu. Le texte hebreu dit simplement qu'Elie monta
« au ciel »; la version des Septante a traduit: w? etc TOV
o-jpavdv, et les Peres latins ont admis la lecon correspon-
dante de 1'Italique : quasi in cselum. L'auteur des Quse-
stiones et responsiones ad orthodoxos, q. LXXXV, t. vi,
col. 1323; saint Irenee, Cont. hssr., v, 5, 1, t. vn,
col. 1135; Tertullien, Adv. Marcion., v, 12, t. n, col. 502,
et saint Thomas, Sum. theol., 3* pars, q. XLIX, a. v,
ad 2um, pensent qu'Elie a ete transporte a travers I'atmo-
sphere au paradis terrestre. Saint Gregoire le Grand,
Horn, xxix in Evangel., n° 5, t. LXXVI , col. 1216,
et Rupert, De Trinit., in, 23, t. CLXVII, col. 321,
placent son sejour dans une region terrestre ignoree.
II est plus sage avec Theodoret, Qusest. XLV in Gen.,
t. LXXX, col. 145, de ne pas decider en des matieres
sur lesquelles 1'Ecriture garde le silence. L'enleve-
ment d'Elie a ete regarde par les premiers Chretiens
comme une figure de la resurrection. Martigny, Diction-
naire des antiquites chretlennes, 2e edit., Paris, 1877,
p. 272-273.

La date de 1'enlevement d'Elie est aussi inconnue. On
le place generalement sous le regne de Josaphat. Quelques
exegeles voudraient que le prophete fut encore vivant
sur terre du temps de Joram, roi de Juda, parce qu'on
apporta a ce roi un ecrit d'Elie, qui lui annoncail la punition
de son idolatrie et-de son fratricide. II Par., xxi, 12-15.
Mais il est plus probable que Dieu avail revele a Elie
avant son enlevement les crimes et le chatiment de Jorarn,
et one le prophete avail consigne cette revelation dans
un ecrit, qu'il remit aux mains d'Elisee, en chargeant son
disciple de le transmetlre au roi de Juda. Glair, Les Para-
lipomenes, Paris, 1883, p. 318-319.

VI. ELIE DANS LES DERNIERS ECRITS DE L'ANCIEN TES-
TAMENT ET DANS LES EVAN-GILES. — 1° En conservant
Elie vivanl, Dieu lui reservait pour la fin des temps une
mission glorieuse, que le prophete Malachie, iv, 5-6,
nous a fait connaitre. Avant le grand el redoutable jour
du Seigneur, c'est-a-dire avant le second avenemenl du
Messie, Elie sera renvoye sur terre. Sa nouvelle mission
aura pour but de convertir le peuple juif. « II rapprochera
le cceur des peres de leurs enfants, et le cceur des en-
fants de leurs peres; » il ramenera les Juifs, qui vivront
alors aux sentiments et a la foi de leurs anc£lres. Saint
Jerome, In Malach., iv, 5-6, t. xxv, col. 1576-1577.
C'est pourquoi le souvenir d'Elie est demeure vivace
dans la memoire du peuple juif. Le premier livre des
Machabees, 11, 58, loue son zele pour la loi, qui lui a
valu 1'honneur d'etre enleve au ciel. L'auteur de 1'Ec-
clesiastique, XLVIII, 1-12, a fait de lui un magnifique
eloge. Apres avoir rappele poetiquemenl ses aclions mer-
veilleuses, il mentionne et specific sa mission future.
Elie reviendra un jour Iv eXey^o-c, « pour des avertisse-
ments, » afin de precher la penitence; il viendra « pour
apaiser la colere du Seigneur, reconcilier le cceui- du
pere avec le fils et reconstituer les tribus de Jacob ».
t. 10. H. Lesetre, L'Ecclesiastique, Paris, 1884, p. 364.
Cette mission sera remplie EI? y.aipo-J;,« aux temps » mes-
sianiques, non pas au debut, mais a la fin de ces temps.

C'etait 1'annonce de la mission de saint Jean-Baptiste.
— 2° Au premier avenement du Sauveur, il y eut un
homme qui devait marcher devant le Messie, « dans
1'esprit et la puissance d'Elie, afin qu'il unisse les cocurs
des peres et ceux des enfants », bi TtveOiiaTi xai Suvajxet
'HXtou, JitKTTpe'l'at xapSi'a? ua-lpwv etti TEXVX. Luc., I,
17. Knabenbauer, Evangelium secundum Lucam, Paris,
1896, p< 50-51. Saint Jean-Baptiste, qui est ainsi designe,
n'a 1'esprit et la puissance d'Elie que parce qu'il rem-
plira a ce premier avenement le role d'Elie au second
avenement. Matth., xi, 14. Knabenbauer, Evangelium
secundum Matthseum, Paris, 1892, 1.1, p. 440-441. C'est
done par une fausse interpretation de Malachie que
les scribes contemporains de Jesus attendaient Elie comme
le precurseur du Messie et regardaient sa venue comme
un signe de la proximite des temps messianiques. Matth.,
xvii, 10 et 12; Marc., ix, 11. C'est dans la meme persua-
sion qu'une partie du peuple juif prenait Jean-Baptiste
d'abord, Joa., i, 21, Jesus ensuite, pour Elie, Matth., xvi, 14,
Luc., ix, 8. Jesus cependant avait rectifie la pensee des
scribes, en affirmant qu'Elie viendrait restaurer toutes
chbses a la fin des temps; mais qu'un prophete semblable
a Elie 6tait deja venu. Si Jean-Baptiste, en effet, n'etait
pas Elie en personne, il avait 1'esprit d'Elie. Saint Gre-
goire le Grand, Horn, vii in Evangelium, t. LXXVI,
col. 1100. Cf. Knabenbauer, Evangelium secundum Mai-
thseum, t. n, 1893, p. 87-88; Evangelium secundum
Marcum, Paris, 1894, p. 236 237; Fillion, Evangile selon
saint Malthieu, Paris, 1878, p. 340-341; Suarez, In
3am part., q. 59, art. 6, disp. 55, sect, n (Opera, edit.
Vives, Paris, 1866, t. xix, p. 1050-1053); Noel Alexandre,
Historla ecclesiastica V. T., Paris, 1699, t. n, p. 185-187;
L. Atzberger, Die christliche Eschatologie in den Sta-
dien ihrer Offenbarung im Alien und Neuen Testamentc,
Fribourg-en-Brisgau, 1890, p. 160-161 et 306-307, et
Geschichte der christlichen Eschatologie innerhalb der
vornicanischen Zeit, Fribourg-en-Brisgau, 1896, p. 148,
285, 293, 315-316, 430-431, 559-560, 568-569 et 603-404;
[Alexis Desessarts], De I'avenement d'Elie, ou I'onmontre
la certitude de cet avenement et ce qui doit le preceder,
I'accompagner et le suivre, in-12, 173i; Traite de la
venue d'Elie, in-12, Rotterdam, 1737. — 3° QuoiqueElie
n'ait pas ete le precurseur du Messie, il eut cependant
a remplir un office aupres de sa personne, lors de son
premier avenement; il fut temoin de sa transfiguration
au Thabor. II representait 1'ordre prophetique, et avec
Moise il rendait hommage au fondateur de la nouvelle
alliance. II apparut aux Apotres brillant el transfigure,
lui aussi, dans son propre corps, et il s'entretint avec
Jesus de sa passion el de sa mort. Matth., xvii, 3; Marc.,
ix, 3; Luc., ix, 30-31. — L'Eglise grecque et latine
honore la memoire d'Elie le 20 juillel. — Ce grand pro-
phete a ete 1'objet de contes et de legendes ridicules. Voir
d'Herbelot, Bibliotheque orientale, Paris, 1697, p. 491.
On lui a atlribue une Apocalypse apocryphe. Voir t. I,
col, 763, et A. Harnack, Geschichte der altchrislichen
Litteratur bis Eusebius, t. i, Leipzig, 1893, p. 853-854;
Die Chronologic der altchristlichen Litteratur bis Eu-
sebius, t. i, Leipzig, 1897, p. 571-572. — Les rabbins
croient qu'il exposera un jour les explications et les re-
ponses qu'ils ont ajournees. Talmud de Jerusalem, Be-
rakhoth, I, 1, trad. Schwab, Paris, 1871, t. I, p. 5.
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£LIEL. Hebreu : 'Eli'el, « Dieu est ma force; » Sep-
tante : 'EXetr,X; Codex Alexandrinus : 'EXiVjX. Nom de
neuf Israelites.

1. ELIEL, un des chefs de la tribu de Manasse, a Test
du Jourdain, du temps de Jeroboam II, roi d'Israel. I Par.,
v, 2i.

2. ELIEL, levite de la branche de Caath, fils de Thohu,
ancetre du prophete Samuel I Par., vi, 34 (hebreu, 19).
II parait bien etre le meme personnage qu'Eliab de
I Par., vi, 27 (hebreu, 12), et Eliu de I Reg., i, 1.

3. ELIEL (Septante: 'EXtr)>e(; Codex Alexandrinus:
'EXiYiXt'). un des chefs de famille de la tribu de Benjamin qui
habiterent Jerusalem. 11 etait fils de Semei. I Par., Vin, 20.

4. ELIEL (Septante : 'EXe^X), autre chef de famille de
la tribu de Benjamin , qui habita egalement Jerusalem.
II etait fils de Sesac. I Par., vm, 22.

5. ELIEL ( Septante : AsirjX ; Codex Alexandrinus :
'IeXtr,X), vaillant guerrier du temps de David. I Par.,
xi, 46. II etait Mahunite. Voir MAHUNITE, t. iv, col. 578.

6. ELIEL (Septante: AaXetrjX ; Codex Alexandrinus:
'AXtrjX), autre vaillant guerrier du temps de David. II
etait de Masobia. I Par., xi, 46 (hebreu, 47).

7. ELIEL (Septante : 'EXtag; Codex Alexandrinus:
'EXnf jX) , un des chefs de la tribu de Gad qui se joignirent
a David pendant la persecution de Saul. I Par., xn, 11.

8. ELIEL (Septante: 'Evrjp; Codex Sinaiticus : '
Alexandrinus: 'EX(Y)X), levite, chef de la famille de He-
bron, a 1'epoque du transport de 1'arche de la maison
d'Obededom a Jerusalem. I Par., xv, 9. II etait du nombre
des chefs de levites charges de porter 1'arche. f . 11.

9. ELIEL (Septante : 'leciTJX; Codex Alexandrinus:
'Isuft), un des levites du temps d'Ezechias, charges en
sous-ordre de 1'inspection des dimes- et des dons sacres.
II Par., xxxi, 13.

liLIEZER. Hebreu : 'Bli'ezer, « mon Dieu est se-
cours; » Septante: 'EXtlSep. Nom de onze Israelites.

1. ELIEZER, serviteur ou esclave d' Abraham. II est
nomme une seule fois par son nom, a 1'occasion des pro-
messes que Dieu renouvelle au pajriarche apres sa vic-
toire sur Chodorlahomor : « Seigneur, mon Dieu, dit
Abraham a Jehovah, qui vient de lui promettre d'etre sa
recompense tres grande, que me donnerez - vous ? Je
mourrai sans enfants, et le.fils de 1'intendant de ma mai-
son, ce Damascus Eliezer... » Gen., xv, 2. Le texte pri-
mitif a du subir ici quelque alteration, car la phrase est
inachevee et doit sans doute etre completee par la fin du
verset suivant, lequel pourrait bien etre une glose expli-
cative du precedent : « ...Et voila que mon esclave sera
mon heritier. » L'hebreu ben meseq , que la Vulgate a tra-
duit par « le fils de 1'intendant », a ete compris de di-
verses manieres. Les Septante ont : « le fils de Mesec (ma
servante). » D'autres lisent : « le fils de 1'intendance , »
c'est-a-dire 1'intendant. — Ce verset offre encore une autre
difficulte. Damascus, Aot[i.a<rxos , est un substantif et non
un adjectif signifiant Damascene. Plusieurs ont done
pense qu'il fallait traduire : « Damascus, [fils d'] Eliezer. »
D'autres voient dans ce mot la repetition du mot meseq,
employe immediatement avant. La forme Dammeseq ,
Damascus, proviendrait de la substitution du d initial au
demonstratif he, operee coiiformement au gout des Ara-
meens pour les dentales. Voir, sur cette tendance, F. Vi-
gouroux, Les Livres Saints et la critique raiionaliste,

4* edit., t. v, p. 431. Nous aurions done d'apres eux :
« Get intendant Eliezer. » On pourrait encore admettre,
selon d'autres, que le nom de Damas fut ajoute comme
un surhom a celui d'Eliezer, en souvenir peut-etre de
1'origine de cet esclave, dont Abraham aurait fait 1'acqui-
sition en passant par Damas dans son voyage de Haran
en Chanaan. Voir D. Calmet, Commentaire litteral sur
la Genese, Paris, 1707, p. 35-37; Cornelius a Lapide, In
Genesim, Migne, t. v, col. 385; de Hummelauer, Com-
ment, in Genesim, Paris, 1895, p. 387-388; Keil, The
Pentateuch, Edimbourg, 1872, t. i, p. 211.

On s'accorde en general a reconnaitre Eliezer dans le
serviteur a qui Abraham confie, Gen., xxiv, 2-4, 1'impor-
tante et delicate mission d'aller de sa part chercher en
Mesopotamie une epouse pour son fils Isaac. La Vulgate
1'appelle le plus ancien des serviteurs; 1'hebreu dit « 1'an-
cien », expression qui paraitrait indiquer le rang plutot
que 1'age, et qu'en consequence Onkelos a rendue par
« intendant ». Si cette traduction etait la vraie, elle suf-
firait pour etablir 1'identite de ce serviteur d'Eliezer,
communement admise. — Pour bien faire comprendre a
son serviteur la gravite de 1'alfaire dont il allait le charger,
le patriarche exigea de lui un serment solennel, qui n'a
d'analogue dans l%istoire sainte que celui de Joseph pro-
nonce aupres du lit de mort de Jacob. Gen., XLVII, 29-31.
Place ta main sous ma cuisse, lui dit-il, afin que je t'ad-
jure par le Seigneur, Dieu du ciel et de la terre. » Gen.,
xxiv, 2-3. Et Abraham lui fit jurer de ne choisir pour
epouse d'Isaac aucune femme chananeenne, mais de lui
en procurer une dans sa patrie, au dela de 1'Euphrate, et
dans sa famille. Le mariage d'Isaac etant un moyen d'as-
surer la conservation de la posterite choisie, dans laquelle
devait se trouver un jour le Messie, les Peres ont pense
que le ceremonial employe par le saint patriarche etait
une action symbolique rappelant a la fois la grande pro-
messe de Dieu et le sceau de la circoncision qui confir-
mait cette p'romesse. Gen., xvn, 1-19; xxn, 18; Rom.,
iv, 11-13. Voir Theodoret, Qu&st. Lxxivin Genes., Paris,
1642, p. 253. Eliezer preta le serrnent exige, apres avoir
recu de son maitre des eclaircissements que sa conscience
lui inspirait de demander; puis il partit, emmenant avec
lui dix chameaux charges de richesses, et se dirigea vers
la ville de Haran en Mesopotamie, ou Nachor habitait.
Gen., xxiv, 5, 9-10.

Arrive aux portes de Haran, il fit plier les genoux a ses
chameaux (hebreu) aupres d'un puits, pour le repos de
la nuit. C'etait le soir, a 1'heure ou les femmes ont cou-
tume de sortir de la ville pour aller puiser de 1'eau. Eliezer
connaissait cet usage, commun en Orient, cf. Exod., n, 16;
I Reg., iv, 11, et que nos voyageurs modernes ont trouve
encore en vigueur a Haran meme. Voir F. Vigouroux,
La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., t. I,
p. 449-450. Cf. CRUCHE, col. 1137. Aussi la coincidence
de 1'arrivee d'Eliezer avec celle des jeunes Syriennes qu'il
rencontra au puits n'a-1-elle rien de fortuit, comme on
le voit d'ailleurs par la priere qu'il adresse a Dieu, et
dans laquelle il commence par declarer que les jeunes
filles de la ville vont venir puiser de 1'eau. II dit ensuite
a Dieu : « Que la jeune fille a laquelle je dirai: Inclinez
votre urne afin que je boive, et me repondra : Buvez; je
donnerai aussi a boire a vos chameaux, soil celle que
vous avez preparee pour etre 1'epouse de votre serviteur
Isaac. Ce sera a ce signe que je connaitrai que vous avez
fait misericorde a mon maitre. » Gen., xxiv, 11-14.

Quelque etonnante que puisse paraitre cette demande
adressee au Seigneur par un homme, il n'y faut point
voir une sorte de tentation de Dieti; c'est un acte de foi
profonde, tel qu'on en rencontre du reste plusieurs dans
1'histoire des Hebreux. Cf. Jud., vi, 36; I Reg., xiv, 9.
Dieu lui-meme a justifie ces hardiesses de la foi par
1'heureux succes accorde aux VOBUX de ses serviteurs. En
ce qui regarde Eliezer, a peine avait-il forme dans son
cceur la priere que lui dictait son zele pour le bonheur
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de son maitre, qu'une jeune vierge d'une grande beaute,
Rebecca, fille de Bathuel et petite-fille de Nachor, parut,
remontant de la fontaine une cruche sur son epaule.
Eliezer alia au-devanl d'elle et lui demanda a boire.
D'apres la tradition juive conservee par Josephe, Ant.
jud., I, xvi, 2, Eliezer aurait deja adresse la meme priere
aux compagnes de Rebecca, qui auraient refuse de lui
rendre ce service. Tout autre fut 1'accueil que lui fit la
fille de Bathuel: « Buvez, seigneur, » lui dit - elle en fai-
sant passer rapidement la cruche de 1'epaule surle bras;
et. lorsqu'il cut bu, elle ajouta : « Je vais aussi puiser de
1'eau pour vos chameaux jusqu'a ce qu'ils aient tous bu.»
Elle se mit immediatement a 1'oeuvre, tandis qu'Eliezer
la considerait en silence pour voir si le signe qu'il avail
propose a Dieu se realiserait jusqu'au bout. II comprit
alors que sa priere etait exaucee et offrit des presents a
Rebecca. Celle-ci lui assura qu'il trouverait une cordiale
hospitalite dans la maison de son pere et courut aussitot
dans la tente de sa mere raconter ce qui s'elail passe.
Pendant ce temps, Eliezer, reste aupres de la fontaine,
benissait le Seigneur et le remerciait. Laban, frere de
Rebecca, vint le prendre et 1'amener dans sa demeure,
ou il lui servit a manger. Voir BATHUEL, t. i, col. 1508.
Mais Eliezer declara qu'il ne toucherait a aucun aliment
avant d'avoir expose 1'objet de sa mission. II commenca
done, sur 1'invitation de Laban, a raconter en detail tout
ce qui s'etait passe depuis 1'ordre qu'il avail recu de son
maitre de partir pour Haran jusqu'au moment present
II lermina son recil en demandanl pour Isaac la main de
Rebecca. Laban et Bathuel reconnurent dans cette suite
de fails la main de Dieu, qui dirige tous les evenements,
et agreerent cetle demande. Eliezer se proslerna pour
adorer Dieu et fit ensuile a la fiancee de riches presents;
il en distribua aussi a sa mere et a ses freres (a son
frere, disent 1'hebreu et les Septante). On celebra par un
joyeux festinTheureux succes de la mission d'Eliezer. II
ne restail plus mainlenant a ce fidele serviteur qu'a ra-
mener aupres d'Abraham 1'epouse de son fils. C'est ce
qu'il s'empressa de faire en reparlant le lendemain, mal-
gre 1'insistance de ses holes pour le relenir. Au lerme de
son voyage, il rencontra Isaac au milieu des champs, et,
apres lui avoir rendu compte de sa mission, il lui presenla
1'epouse souhaitee par Abraham. A partir de ce moment,
il n'esl plus question d'Eliezer dans le recil sacre. —
Deux grandes vertus recommandenl Eliezer : sa foi vive
el son admirable devouemenl a Abraham. Ce devouemenl
va jusqu'a la plus complete abnegation. Gen., xv, 2-3,
compare avec xxiv, 36. Le nom de son maitre revient a
chaque instant dans ses prieres a Dieu et dans ses dis-
cours avec les hommes. Gen., xxiv, 12, 14, 27, etc.; il
parle de lui avec une sorle de fierte el une visible com-
plaisance. Gen., xxiv, 34-35. E. PALIS.

2. ELIEZER,-second fils de Moi'se el de Sephora. II
naquil dans le pays de Madian, et son pere lui donna ce
nom parce que Dieu avail ele son secours et 1'avail deli-
vre de 1'epee du pharaon. Exod., xvm, 4; I Par., xxm,15.
Quand Moise rentra en Egypte, il voulut y amener ses
deux fils; mais, apres la circoncision de 1'aine, il les
renvoya a son beau-pere Jethro, qui les lui ramena
apres la sortie d'Egypte. Exod., iv, 20, 26; xvm, 2-6.
Eliezer n'eut qu'un fils, Rohobia, dont la posterite ful
tres nombreuse. I Par., xxm, 17. A 1'epoque de David,
un de ses descendants, Selemith, ful charge de la garde
des choses consacrees au Seigneur. I Par., xxvn, 25-26.

3. ELIEZER, fils de Bechor, le fils de Benjamin, d'apres
le texte hebreu el les versions dans I Par., VH , 6. Voir
BENJAMIN et BECHOR.

4. ELIEZER, prelre, qui jouail de la trompetle devant
1'arche du Seigneur, quand David la fit transporter de la
maison d'Obededom a Jerusalem. I Par., xv, 21.

5. ELIEZER, fils de Zechri, et chef de la tribu de
Ruben sous le regne de David. I Par., xxvn, 16.

6. ELIEZER, prophete, fils de Dodaii de Maresa, dans
la tribu de Juda. Quand Josaphat s'allia avec le roi d'ls-
rael, Ochozias, pour conslruire des vaisseaux el faire une
expedition a Ophir, le prophete Eliezer Ten repril au nom
du Seigneur; et il lui predit que les vaisseaux seraient
brises et que 1'entreprise echouerail. II Par., xx, 35-37.
Aussi quand Ochozias voulul tenter une autre expedition,
Josaphat, se souvenant des paroles d'Eliezer, refusa d'y
donner son concours. Ill Reg., xxn, 50.

7. ELIEZER, un des chefs de families qu'Esdras envoya
du fleuve Ahava vers Eddo, chef des captifs residant a
Casphia, afin d'engager des Nathineens el des Levites
vivant sous sa domination a se joindre aux enfanls d'ls-
rael qui profitaienl de 1'edil d'Artaxerxes pour se rendre
a Jerusalem.

8. ELIEZER, pretre qui au retour de la caplivite ren-
voya la femme elrangere qu'il avail prise centre la loi.
I Esdr., x, 18.

9. ELIEZER, levite qui suivil 1'exemple du precedent.
I Esdr., x, 23.

10. ELIEZER, Israelite .qui eut aussi a repudier la
femme elrangere qu'il avail epouse'e centre la loi pen-
dant la captivite. I Esdr., x, 31.

11. ELIEZER, fils de Jorim, un des ancetres de Jesus-
Christ dans la genealogie de saint Luc, m, 29.

E. LEVESQUE.
12. ELIEZER, ben Eliyahu, surnomme Aschkenazi ou

1'Allemand, rabbin juif. Voir ASCHKENAZI, 1.1, col. 1075.

ELIHOREPH (hebreu : 'Elihoref, i mon Dieu re-
compense ; » Seplanle : 'EXia^?; Codex Alexandrinus:
'Evapecp), fils de Sisa, scribe a la cour de Salomon.
Ill Reg., iv, 3.

\. ELIM (hebreu : '£lim, Exod., xvi, 1; avec he local,
'Elimah, Exod., xv, 27; Num., xxxm, 9; Seplanle :
AtXecfj .) , deuxieme slation des Israelites dans le desert,
apres le passage de la mer Rouge. Exod., xv, 27; xvi, 1;
Num., xxxm, 9. Ce nom derive de la racine 'ul ou 'il,
« etre fort; » d'ou « un arbre vigoureux », chene ou lere-
binthe. Au pluriel, il indiquerail ici«les grands arbres » du
desert, c'esl-a-dire les soixante-dix palmiers menlionnes
par 1'Ecrilure. Exod., xy, 27; Num., xxxm, 9. Une aulre
forme du pluriel est 'Elot ('Elat), qui designe le port
septentrional du golfe Elanitique. Cf. Stanley, Sinai and
Palestine, in-8°, Londres, 1866, p. 519. — Elim esl placee
apres Mara, generalemenl idenlifiee avec Am Haoua-
rah, Exod., xv, 23, el elle esl decrile en ces deux mote
par la Bible : « Les enfanls d'Israel vinrent a Elim, ou il
y avail douze sources ('enot) et soixante-dix palmiers, et
ils y camperent pres des eaux. » Exod., xv, 27; Num.,
xxxm, &. C'elail done une oasis qui offrait naturellement
aux Hebreux un lieu de repos. Mais ou se trouvait-elle?
Les opinions se partagenl entre les vallees qui se suivenl,
dans la direclion du sud-esl, a partir d'Ain Haouarah,
c'esl-a-dire les ouadis Gharandel, Ouseit, Schebeikek
el Taiyibeh.

1° On s'accorde generalement aujourd'hui a placer Elirrv
a 1'ouadi Gharandel, situe a quatre-vingl-six kilometres-
d'Aioun Mouca, a deux heures d'Ain Haouarah (fig. 549).
Un ruisseau perpetuel, ou coule une eau limpide, y entretient
des palmiers sauvages (nakhl), des tamaris el d'autres
plautes du desert. Au printemps, c'est-a-dire a 1'epoque oil
les Israelites passaient en cet endroit, le ruisseau se subdi-
vise et forine des etangs entoures de joncs ou abondent
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les oiseaux. M. S. Bartlett, From Egypt to Palestine,
in-8°, New-York, 1879, p. 204-205, decrit ainsi Elim,
qu'il visita le 10 fevrier 1874 : « Notre camp etait au
milieu de tamaris, que dominaient cinq petits palmiers...
Le ruisseau etait a quelque distance. Dans le lit occiden-
tal de 1'ouadi, 1'eau jaillissait de terre a deux endroits
peu eloignes 1'un de 1'autre; un peu plus has, elle sour-
dait aussi au bord du ruisseau ou dans son lit; elle se
divise en deux ou trois pelits bras, ou elle coule en mur-
murant. Les calculs que nous fimes sur place nous firent
tomber d'accord que la fontaine donnait au moins deux
tonnes d'eau par minute, a cent quarante metres de la
source. II est probable qu'un examen serieux nous aurait

2° Cependant M. L. de Laborde, Commentaire geo-
graphique sur I'Exode et les Nonibres, in-f°, Pa.is,
1841, p. 85, et J. Wilson, The Lands of the Bible, 3 h>8°,
Edimbourg, 1847, t. i, p. 174, placent Elim dans 1'ouadi
Ouseit ou Ossaita. Le premier en donne les raisons sui-
vantes : 1. A partir de Haouarah, la route naturelle des
Israelites traverse 1'ouadi Gharandel dans sa partie supe-
rieure; mais elle ne descend pas vers la mer, a 1'endroit
ou se trouvent les sources et les palmiers, ce serait done
un detour. 2. La distance de Haouarah a 1'ouadi Gharan-
del n'est que de deux lieues, ce qui est trop peu pour
une journee de marche. 3. Des sources de Gharandel a la
station, pres de la mer, il y a une journee de quatorze

549. — Vue de 1'otiadi Gharandel. D'apr6s une photographle.

fait decouvrir plus has d'autres sources... Ayant traverse
le ruisseau, pour me diriger au nord-ouest vers un autre
bouquet d'arbres, j'y comptai environ trente jeunes pal-
miers et dix vieux troncs dont quelques-uns portaient
encore des traces de feu. Bonar, en 1855, avait compte
en cet endroit quatre-vingts palmiers et s'etait arrete
apres avoir atteint ce chiffre. Tout autour de ce large
espace, 1'eau se trouvait a une petite profondeur. Deux
endroits ressemblaient a des puits qui auraient etc com-
bles. Quelques petits oiseaux gazouillaient tout autour;
je cueillis deux especes de fleurs a cette epoque si peu
avancee de 1'annee... Nous trouvames 1'eau excellente,
aussi bonne que celle du Nil. Nulle part, dans la penin-
sule, excepte a 1'ouadi Feiran, elle n'est aussi abondante. »
Cf. F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6« edit., Paris, 1896, t. n, p. 456; E. H. Palmer, The desert
of the Exodus, Cambridge, 1871, t. i, p. 273; E. Hull,
Mount Seir, in-8°, Londres, 1889, p. 36; G. Ebers, Durch
Gosem zum Sinai, in-8°, Leipzig, 1881, p. 128; Robin-
son, Biblical Researches in Palestine, Londres. 1856,
t. i, p. 68, 69.

lieues, beaucoup trop forte pour les Israelites, et qu'une
caravane de chameaux charges pourrait difficilement par-
courir. Ces trois objections, ajoute-t-il, ne se trouvent
point dans la position d'Ossaila, et pendant le sejour
des Israelites dans cette vallee, qui serait alors Elim,
rien n'empechait les bergers de pousser leurs troupeaux
jusque dans les paturages de 1'ouadi Gharandel. — Ces
arguments sont loin d'etre peremptoires. On peut re-
pondre, d'une maniere generate, que les etapes des
Hebreux n'etaient pas reglees comme celles d'une troupe
reguliere, et qu'elles etaient moins determinees par la
distance que par 1'abondance des eaux et de la vegeta-
tion, si necessaires pour une immense multitude et assez
rares dans le desert. Or 1'ouadi Gharandel, de 1'aveu de
tous les voyageurs, est une des plus belles oasis de la
peninsule, 1'emportant sur 1'ouadi Ouseit par sa largeur,
le nombre de ses sources et de ses palmiers, la qualite
de ses eaux. Si M. de Laborde ad met que les bergers
Israelites pouvaient, pendant leur campement dans cette
derniere vallee, mener leurs troupeaux dans la premiere,
en rebroussant chemin, il est plus nalurel de supposer
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que, pendant le sejourdans 1'ouadi Gharandcl, ils allerent,
par une marche en avant, utiliser les richesses de 1'ouadi
Ouseil, distant de 1'autre de deux heures et demie seu-
lement. Enfin , rien n'indique d'une maniere precise ou
fut la station pres de la mer, et 1'auteur, en la placant a
quatorze lieues, donne une assertion gratuite. L'etude des
lieux permet de croire que le peuple, se dirigeant vers
le Sina'i , suivit le chemin qui passe sur les hauteurs , au
pied du Djebel Hammam-Fir'oun, pour descendre de la
vers la cote par le premier sentier praticable, c'est-a-dire
par 1'ouadi Schebeikeh et par 1'ouadi Taiyibeh. 11 est pro-
bable que le quartier general de Mo'ise etait aux sources
et aux palmiers de cette derniere vallee, a trcnte kilo-
metres environ de 1'ouadi Gharandel. La distance, on
le voit, bien qu'assez considerable encore, est moitie
moindre. II est permis d'ailleurs de supposer qu'apres
le long repos qu'on avait pris a Elim, on ne recula pas
devant une marche assez longue pour arriver a un cam-
pement commode. — M. L. de Laborde est plus dans le
vrai quand il combat 1'opinion de Thevenot , Shaw et
Niebuhr, qui veulent chercher Elim a Tor, bien plus
has, sur les Lords de la mer. Elle est tellement invrai-
semblable, qu'il nous parait inutile de la discuter.

3° Lepsius, Brief e aus ^Egypten, JElhiopien und der
Halbinsel des Sinai, Berlin, 1852, p. 343, a voulu iden-
tifier Elim avec Youadi Schebeikeh , et H. Ewald ,
Geschichte des Volkes Israel, Gcettingue, 1865, t. n, p. 142,
avec Youadi Taiyibeh. Ges deux vallees communiqucnt
entre elles, et leur point de jonctidn est eloigne de quatre
heures de 1'ouadi Ouseit. La principale raison de Lepsius
est aussi fausse que singuliere. D'apres lui , les douze
puits d'Elim auraient ete des citernes ; il faudrait done
chercher la station dans un endroit sans eau de source,
ce qui convient a Schebeikeh. L'hebreu porte formelle-
ment 'enot maim, « des sources d'eau, » ce qui indique
des fontaines et non de simples reservoirs. Cf. G. B. Winer,
Biblisches Realwdi'lerbuch, Leipzig, 18i7, t. I, p. 320.
— Reste done toute probabilite pour ouadi Gharandel,
que les voyageurs anciens regardaient deja comme la
station d'Elim. Tel est le sentiment de Breydenbach, cite
par L. de Laborde, Comment, geogr, sur I'Exode, p. 85 :
« La nuyt venue, appliquames a un torrent apele Oron-
dem (Garandel), la ou nous tendimes nos tentes pour
les eaux qui estoient la et demourames la pour la nuyt.
Auquel lieu sont plusieurs fonlaines vives ay ant eau clere
et bonne et plusieurs palmiers de quoy nous avions sus-
picion assez vehemente que ne fut le desert de Helym. »

A. LEGENDRE.
2. ELIM (PUITS D') (hebreu : Be'er 'Elim; Septante :

AlXecfi), lieu mentionne dans Isaie, xv, 8, dans un oracle
centre Moab. Voir BEER-ELIM, 1. 1, col. 1548.

ELIMELECH (hebreu : 'Elimelek, « Dieu est roi »
[cf. Ilumilku, messager du gouverneur de Tyr, dans les
lettres de El-Amarna, Proceedings of the Society of
Biblical Archaeology, t. xv, 1893, p. 506-508]; Septante:
'EXijAlXEx ) , homme de la tribu de Juda , orjginaire de
Bethlehem, mari de Noemi et parent de Booz. Ruth,
i, 2; n, 1, 3; iv, 3, 9. Une grande famine 1'obligea de
s'eloigner de Betblehem, avec sa femme et ses deux fils,
Mahalon et Chelion, et de se retirer dans le pays de Moab.
Mais il y mourut bientot , et ses fils se marierent a deux
Moabites, Orpha et Ruth. Ruth, I, 1, 3.

ELIODA, nom d'un fils de David, II Reg., v, 16,
nomme ailleurs Eliada. Voir ELIA.DA 2.

|. Hebreu : 'Elyo'enay, « vers Jahveh mes
yeux. » Nom de sept Israelites.

1. ELIOENAi (Septante: 'EXetOaya ; Codex Alexan-
drinus : 'EXiw^va-:), fils de Naaria, dans la descendance
de Zorobabel. II cut sept fils. I Par., m, 23, 24. Dans le

texte hebreu , il n'est pas dit clairement que ce soit dans
la descendance directe de Zorobabel. P. de Broglie, Les
genealogies bibliques, dans Congres scientiftque inter-
national des catholiques, de 1888, t. i, p. 139.

2. ELIOENAl (Septante: 'EXtawat'; Codex Alexan-
drinus : 'EXiwvr,i), chef de famille dans la tribu de
Simeon. I Par., iv, 36.

3. ELIOENAl (Septante: 'EXsiOatvav; Codex Alexan-
drinus : 'EXtwrjvat), un des fils de Bechor, fils de Ben-
jamin, d'apres I Par., VH, 8. II etait chef de famille.

4. ELIOENA9 (hebreu : 'Elyeho'enay; Septante : 'EXtw-
vas'c; Codex Alexandrinus : 'EXiwrjvat ' ) , levite, septieme
fils de Meselemia, dans la descendance de Core, et por-
tier du Temple. I Par., xxvi, 3, 12.

5. ELIOENAl (hebreu : 'Elyeho'enay; Septante : 'EXtoc-
va), fils de Zarehe, chef de la famille des Phahath-Moab,
revint de Babylone avec Esdras, a la tete de deux cents
homines. I Esdr., vm, 4.

6. ELIOENAi (Septante : 'EXiwva; Codex Alexandri-
nus: 'EXiwr|vac), pretre, de la descendance de Pheshur,
qui au retour de Babylone renvoya la femme etrangere
qu'il avait prise contre la loi. I Esdr., x, 22. Probabhe-
ment c'est le meme Elioenai qui accompagna Nehemie
dans la dedicace des murs de Jerusalem et joua de la
trompette. II Esdr., xn, 40.

7. ELIOENAl (Septante : 'EXtcova; Codex Alexandri-
nus : 'EXiwrjvai; Sinaiticus : 'EXtwvav) , Israelite de la
famille de Zethua , qui se separa de la femme etrangere
qu'il avait prise pendant la captivite. I Esdr., x, 27.

E. LEVESQUE.
£LIPHAL (hebreu : "Elifal, « Dieu juge; » Septante :

'EX^a-r; Codex Alexandrinus : 'EXtyxaX), fils d'Ur, un des
trente braves de David. I Par., xi, 35. Dans le lieu paral-
lele, II Reg., xxm, 34, on lilEliphelet. Voir ELIPHELET 1.

tLIPHALETH. Hebreu : 'Elifelet, et a la pause 'Ell-
fdletf « Dieu est refuge. » Nom de trois Israelites.

1. ELIPHALETH (Septante : 'EXet<paa6; It Reg., v, 16:
j Codex Sinaiticus: 'EvyaXer; Alexandrinus:
), le dernier fils de David, qui naquit a Jerusalem,

II Reg., v, 16; I Par., xiv, 7; comme dans I Par., m, 8, le
nom ne se trouve pas a la. pause, il est ponctue 'Elifelet :
de la le nom Elipheleth de la Vulgate dans cet endroit.

2. ELIPHALETH (Septante: 'EXi-i<paXa), autre fils de
David, d'apres I Par,, in, 7, et aussi d'apres I Par.,
xiv, 5, ou on lit la forme abregee Elpdlet. Mais ce nom
manque dans la liste de II Reg., v, 16. L'absence en
cet endroit d'un nom porte par un autre fils de David
rend son insertion suspecte dans les Paralipomenes. On
dit neanmoins que cet Eliphaleth a pu mourir jeune et
sans enfants, et qu'on a donne alors son nom a un autre
enfant ne plus tard, pour le conserver dans la famille.
Cette hypothese donne peut-etre raison de la repetition
du meme nom dans cette enumeration des fils de David,
mais n'explique pas son absence dans la liste de II Reg.,
v, 14-16. Une repetition par erreur de copiste est aussi
vraisemblable.

3. ELIPHALETH (Septante: 'EXc^aXsi?; Codex Alexan-
drinus : 'EXt9aX£t), troisieme fils d'Esec, dans la descen-
dance de Saul par Jonathas. 1 Par., vm, 39.

E. LEVESQUE.
ELIPHALU (hebreu : 'Elifelehu, « celui que Dieu

distingue; » Septante : 'EXs^eva, 'Evipavatac; Codex
Alexandrinus : 'EXtfaXi), levite, parmi les musiciens
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du second ordre, qui accompagnerent le transport de
1'arche de la maison d'Obededom a la cite de David. II
jouait du kinnor. I Par., xv, 18, 21.

ELIPHAZ. Hebreu : Elifaz; Septante : 'EX-.<?i?. Nona
de deux personnages, etrangers au peuple d'Israel.

1. ELIPHAZ, fils aine d'Esaii par Ada. II eut cinq fils :
Theman, Omar, Sepho, Gatham et Genez; et d'une con-
cubine nominee Thamna il eut encore Amalech. Gen.,
xxxvi, 10, 11, 12,15, 16; I Par., i, 35, 36.

2. ELIPHAZ, un des trois amis qui vinrent consoler
Job dans son malheur et discuterent avec lui sur les
causes de la souffrance dans cette vie. Job, 11, 11. Le
texte sacre Pappelle le Themanite. Le nom de Theman,
qui etait peut-etre egalement le nom d'une ville, desi-
gnait une region de f'Arabie Petree continant a 1'Idumee
meridionale. Jer., XLIX, 20; Hab., in, 3 (hebreu). Elle
devait son nom a Theman, petit-fils d'Esaii par son pere
Eliphaz. Gen., xxxvi, 4; I Par., i, 35-36. C'est ce qui a
fait penser que 1'ami de Job etait un descendant de cet
autre Eliphaz et de Theman, et par consequent d'Esau.
Les homines de son pays jouissaient d'une grande re-
nommee de sagcsse dans 1'antique Orient. Jer., XLIX, 7,
Cf. Bar., m, 22-23; Abd., 8 (hebreu). Eliphaz justifie en
sa personne cette bonne reputation, comme on peut en
juger par la gravite et la calme dignite de ses discours.
II semble meme avoir eu trop conscience de cette valeur
personnelle, qui lui donnait, peut-etre conjoiritement
avec son age, la preeminence sur ses deux compagnons,
Baldad et Sophar. Job, xv, 9-10. — G'est lui qui dirige,
peut-on dire, la discussion. II ouvre chacune des trois
series de discours echanges entre Job et ses « importuns
consolateurs », Job, xvi, 2; Baldad et Sophar ne font
guere que reproduire sous d'autres formes et sur un
autre ton ses arguments ou plutot son argument. Gar il
n'a guere qu'une idee, presentee sous differents aspects
et delayee dans de longs developpements: 1'homme droit
et innocent ne saurait perir, c'est le mechant seul qu'at-
teint la douleur, et Ton ne souffre en cette vie que ce
que 1'on a merite. Job, TV, 7-9, etc. D'ailleurs mil n'est
innocent devant Dieu, de qui la saintete et la majeste
sont incomparables. Job, iv, 17-19; xv, 12-16. — Eliphaz
parle d'abord a Job comme un ami plern de compassion
pour son malheur, et, quoique bien convaincu que ce
malheur est merite, il le lui insinue plutot qu'il ne le
lui reproche; il ne le met en cause que d'une maniere
indirecte en discourant sur le chatiment inevitable du
mechant, sur la saintete et la justice de Dieu et aussi sur
sa bonte; car Dieu lui rendra sa prosperite passee, s'il
sait profiter de la correction presente. Mais lorsque Job
s'est juslifie et a refute son raisonnement et celui de
Baldad et de Sophar, Eliphaz change de ton; son langage
devient aigre et violent, et Job peut ais^ment se recon-
naitre dans le portrait de 1'impie qui attaque Dieu et finit
par etre ecrase par cetle toute- puissance qu'il a bravee.
Job, xv. Enfin apres que Job a clairement demontre qu'il
n'est nullement coupable des fautes qu'on lui impute,
Eliphaz, a bout de raisons, perd toute mesure et se. re-
pand centre son ami en reproches et en accusations aussi
gratuites qu'injurieuses. II termine cependant en 1'exhor-
tant a se convertir et en lui promettant de nouyeau le
retour de la prosperite en recompense de sa conversion.
Job, xxii. — Dieu reservait a Eliphaz une lecon qui
devait humilier sa sagesse trop presomptueuse. Le vieil-
lard de Theman, deja reduit au silence par Job, dut s'in-
cliner sous la severe reprimande de Dieu meme Tinier--
pellant par son nom pour lui manifester son courroux
centre lui et ses deux amis. Pour comble d'humiliation,
Dieu 1'obligea de lui offrir, avec Baldad et Sophar, un
sacrifice de sept taureaux et de sept beliers par les mains
de ce Job, tout a I'hcure objet de leur injuste dedain, et

maintenant leur intercesseur necessaire pour apaiser la
colere divine. Job, XLII, 7. E. PALIS.

ELIPHELETH. Hebreu : 'Elifelet ( meme nom quo
'Elifdlef, avec la seule difference de la voyelle a, de-
mandee par la pause). Nom de quatre Israelites.

1. ELIPHELETH (Septante : 'AXet^aXsO; Codex Alexan-
drinus : 'EXt^pdXsf), fils d'Aaasbai, un des vaillants guer-
riers de David. II Reg., xxm, 34. Dans le passage paral-
lele I Par., xi, 35, il est appele Eliphal, fils de Ur.
bs>bx, 'Elifal, est le meme nom que isbsnN, 'Elifelet,
moins la derniere lettre, omise probablement par dis-
traction. Et Aasbaii, 'ncnx, le nom de son pere d'apres
le recit des Rois, vient peut-etre de 1'union du nom
de Ur avec le mot suivant du texte, nsn TIN, 'Ur hefer,
mal lu. Voir MACHATI 2, t. iv, col. 505.

2. ELIPHELETH, nom du dernier fils de David, I Par.,
in, 8, appele Eliphaleth II Reg., v, 16. Voir ELIPHALETH 1.

3. ELIPHELETH (Septante : 'A)>sr?txr), un des chefs
de famille, de la descendance d'Adonicam, qui revint
avec Esdras. I Esdr., vm, 13.

4. ELIPHELETH (Septante: 'E^aveO ; Codex Sinai-
ticus: 'EXet9a>.£8; Alexandrinus : 'EXtcpaXet), Israelite, un
des fils de Hasom, qui repudia la femme qu'il avail prise
centre la loi. I Esdr., x, 33. E. LEVESQUE.

ELISA (hebreu : 'Elisdh; Septante : 'EXtna, Gen.,
x, 4; I Par., i, 7; 'EXsKrou, Ezech., xxvn, 7), le premier
des fils de Javan, descendant de Japheth. Gen., x, 4;
I Par., i, 7. Javan, dans la Bible, represente les loniens
ou les Grecs. A quelle peuplade correspond Elisa? La
queslion ne manque pas d'une certaine difficulte, el a
donne lieu a differentes opinions. — Consultons d'abord
1'Ecriture, les versions et la tradilion. Oulre les lislcs
genealogiques de la Genese et des Paralipomenes, Eze-
chiel, xxvii, 7, parle des « lies d'Elisa » (hebreu : 'iyye
'Elisdh; Septanle : vriuot 'EXstcra(), qui fournissaient a
Tyr « 1'hyacinthe et la pourpre » pour « ses tenlures »,
c'est-a-dire probablement les tenles dressees sur le pout
de ses navires. Le mot 'iyyim, elat conslruil : 'iyye,
indique en general des cotes maritimes ou des lies. Le
samaritain, Gen., x, 4, porte 'Elis; le syriaque, Gen.,
x, 4; I Par., i, 7, 'Elisa, et, Ezech., xxvn, 7, 'Eles. On
lit dans le Targum du Pseudo- Jonathan, Gen., x, 4,
'Alias, et, dans le Targum de Jerusalem, la paraphrase
suivante : « Et les fils de Javan, 'EliSd', et le nom de
leurs provinces, ' 'Alastdrdsum. » Enfin le Targum de
Jonathan sur Ezech. , xxvii , 7, explique 'Elisdh par
medinat 'Italyd'. D'apres Josephe, Ant. jud. , I, vi, 1,
'EXtcra; fAev 'EXt<ra;'ouc ey.aXear/ wv r)pxsv, AtoXas SI vOv
elff i , « Elisa donna son nom aux Eliseens, dont il fut le
chef, et qui sont maintenant les Eoliens. » Les Talmuds
rendent ce [mot par Ellas , suivant les uns ; par Elis ou
JEolis, suivant les autres. Cf. A. Neubauer, La geographic
du Talmud, in-8°, Paris, 1868, p. 424. Saint Jerome, Lib.
heb. qusest. in Genesim, t. xxm, col. 951, dil, comme
Josephe: « Des loniens, c'esl-a-dire des Grecs, naissent
les Eliseens, qui sont appeles Eoliens, jEolides; d'ou la
x;inquieme langue de la Grece est nommee eolienne. »

C'est sur ces differentes interpretations que s'appuient
plus ou moins les opinions suivantes. — 1° A. Dillmann,
Die Genesis, Leipzig, 6e edit., 1892, p. 176, prefere
1'explication targumique, medinat 'Italyd', et la glose
empruntee aEusebe par le Syncelle : 'EXioxra l| ou Stxe-
Xo(, « Elissa, de qui viennent les Siciliens. » Le premier
fils de Javan representerait done la Sicile et la Basse-
Italic, bien connues des Pheniciens, et qu'il serait eton-
nant de ne pas voir mentionnees entre THellade ( Javan)
et 1'Espagne (Tharsis). II est permis de regarder comme
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bien fragile le fondement de cette hypolhese,« qu'aucune
preuve et aiicune tradition ne justifient, et ou [les au-
teurs] ont ete guides par 1'idee fausse qu'Elischah devait
etre en dehors de Yavan, qui embrasse tous les Grecs. »
Fr. Lenormant, Les origines de I'histoire, Paris, 1884,
t. n, 2e part., p. 35. — 2° Moins acceptable encore est
celle qui veut voir Carthage dans Elisa, parce que la
legendaire fondatrice de cette ville est appelee Elissa en
meme temps que Didon. C est la conjecture qu'emet, avec
un point d'interrogation, Fried. Delitzsch, Wo lag das
Paradies? Leipzig, 1881, p. 250. « Quarth-Hadaschth ou
Carthage, dit encore justemeht M. Fr. Lenormant, loc.
cit., etait une fille de Kena'an. Jamais 1'idee ne serait
venue a un Phenicien ou a un Hebreu de la ranger
parmi les enfants de Yavan. » — 3° La majorite des com-
mentateurs reconnait ici la population de la Grece euro-
peenne, ce qui est plus conforme a la tradition. Mais
encore a quell e tribu speciale faut-il remonter?

Si Ton regarde 'Elisdh comme un nom indigene, que
les Pheniciens n'ont pas forge, et dont il faut chercher
la source dans la nomenclature geographique ou ethno-
graphique de 1'ancienne Grece, on trouvera trois termes
auxquels les exegetes 1'ont compare : 'EXXa?, 'HX(; et
A;oXet«. — J. D. Michaelis, Spicilegium geogr. Hebrseo-
rum, Gcettingue, 1708-1770, t. i, p. 79, prend le premier
terme de comparaison; mais les lois de la linguistique
s'opposent a ce sentiment. La forme la plus ancienne de
"EXXrjves est SeXXof. Dans la forme posterieure Hellen,
Ys initial primitif s'est change en h, et le theme s'est
developpe par 1'addition d'un n final. Une transcription
aussi vieille que celle de la Bible conserverait necessai-
rement la sifilante du debut, qui appartenait a la ratine
originaire, sal ou sel. — S. Bochart, Phaleg., lib. in,
cap. iv, Caen, 1646, p. 176, se reporte a 'HXt; du Pelo-
ponese, mais la forme premiere de 'HXetot est FaXeiFot,
avec double digamma; celle de FaXsToi etait si bien con-
sacree par la tradition dans 1'usage local, que, jusqu'au
milieu du i«r siecle avant 1'ere chretienne, la legende des
monnaies des Eleens reste FAAEIQN. La transcription
semitique devrait done presenter un vav correspondant
au digamma initial', ce qui n'existe pas. — 11 est done
plus conforme a la philologie de rapprocher 'Elisdh de
AloXteu;, pluriel AloXtees, AloXiet;; forme primitive :
AioXieFu;, pluriel AloXtlFe;. La transcription phenico-
hebraique est d'autant plus acceptable qu'elle a pu se
faire sur une forme AiXti-Fui;, AiXtsu?, ou I'o etait tombe,
comme on 1'observe dans aiXoupo?, pour a tdXoupos , et
dans la comparaison de cctvw avec aiovaw. Cf. A. Knobel,
Die Volkertafel der Genesis, Giessen, 1850, p. 81. La
correspondance de 'EliSdh avec AtXteFu; est tout a fait
analogue a celle de la transcription egyptienne du nom
des Acheens, A-qa-y-va-sa, avec son prototype 'AxaiFb;,
devenu ensuite 'A^atd;.

Les Eoliens sont une des deux divisions des Hellenes
proprement dits, opposes aux loniens, quand, dans les
populations de la Grece, on ne distingue que des Doriens,
des Eoliens et des loniens. La tradition genealogique
plus habituellement repandue compte chez les Hellenes
propres ou Grecs occidentaux trois branches : .Eoliens,
Doriens et Acheens. Dans ce sens restreint, les Eoliens
sont un peuple qui a eu pour berceau la Thessalie, ou
la legende fait regner leur pere Aiolos. De la ils s'eten-
dirent sur 1'Eubee, sur la Beotie, et enfin sur 1'Etolie,
ou ils trouverent deja etablis les Etoliens et les Eleens.
Quelques tribiis penetrerent egalement dans le Pelopo-
nese. Les Pheniciens, qui ne durent avoir de relations
qu'avec les cotes de la Grece, et ne purent, en Macedoine
et en Thessalie, connaitre que la population du littoral,
c'est-a-dire les Eoliens, en etendirent le nom, altere
dans leur propre langue, a toute race protohellenique ou
dorienne qui s'etait melee avec les Eoliens. Cette exten-
sion cut lieu d'ailleurs dans la bouche et les traditions
des Grecs eux-memes. « Et 1'auteur du tableau ethno-

graphique du chapitre x de la Genese etait ainsi auto-
ris<3 a appliquer, comme il 1'a manifestement fait, 1'ap-
pellalion de 'Elisdh •= AtoXt^e; a toutes les populations
de la Grece europeenne, a 1'ensemble des Hellenes pro-
prement dits, a une epoque ou les Doriens n'etaient pas
encore descendus de leurs montagnes sur le terrain ou
s'etendent ses connaissances geographiques, et peut-etre
n'avaient pas encore cqnstitue leur individualite speciale,
distincte de celle des Eoliens. » F. Lenormant, Les ori-
gines de I'histoire, t. n, 2e part., p. 43.

M. J. Halevy, Recherches bibliques, Paris, t. I, 1895,
p. 260-264, precise davantage la question. Pour lui,
'Elisdh represente, en particulier, une contree speciale
du Peloponese, la Laconie. D'abord, le parallelisme, inten-
tionnellement etabli par 1'auteur sacre entre les deux
premiers fils de Javan, Elisa et Tharsis d'un cote, et
Cethim (Chypre) et Dodanim ou Rodanim (Rhodes) de
1'autre, montre qu'il ne faut pas chercher dans ceux-la
de grands pays contirientaux, mais des lies, tout au plus
des peninsules, que les anciens englobaient d'ordinaire
dans cette denomination. Ensuite 1'identite d' 'EliSdh avec
la Laconie resulte de 1'abondance en coquilles de pourpre
qui reridit ce pays celebre dans toute 1'antiquite, ce a
quoi fait allusion Ezechiel, xxvn, 7. Quant au nom lui-
meme, il doit etre emprunte a une ville maritime impor-
tante de la Laconie propre. II doit en outre representer
un derive ethnique du nom indigene de cette ville, ce qui
resulte de la forme des deux dernieres personnifications :
Cethim (hebreu: Kitfim) et Dodanim (hebreu: Doda-
nim et Roddnim), qui sont les pluriels des noms eth-
niques Kittyi et Iloddni, tires 1'un de K^TIOV, et 1'autre
de 'PdSo?. Voir CETHIM, col. 466, et DODANIM, col. 1456.
Ainsi 'Elisdh est un nom ethnique derive de la ville de
"EXo; en Laconie. Les frequents rapports des Pheniciens
avec cette cite maritime ont ete constates dans ces der-
niers temps par les inscriptions phenicienn^s et greco-
chypriotes decouvertes dans 1'ile de Chypre. On connais-
sait deja des ex-voto voues par les Pheniciens a Apollon
Amycleen. Des trouvailles recentes y ont ajoute le culte
d'Apollon d'Helos, 'AiroXXwv 'EXEtTr);, n»b^ *]wn ou
Dn>nbN ^Tin, en dialecte 'ATteftov 'EXet'tYi; ou 'AXaaiwrr]?.
De ces deux formes ethniques derivees d'Helos, 1'une,
'EXeitY)?, se rapproche beaucoup de la forme classique
et est rendue en phenicien par n»bN, avec elision du
sigma final; la seeonde, populaire, revet la physionomie
jadis entierement inconnue de 'AXaaiwrric, dont la trans-
cription litterale en caracteres semitiques serait Dn>DW
ou wrvwbN. Le fait que la transcription phenicienne le
rend par on»nbs, avec un n , he, au lieu de D, samech,
montre seulement qu'au ive siecle avant notre ere la lettre s
placee entre deux voyelles se reduisait, dans le dialecte
chypriote, a une faible aspiration. Le nom hebreu ntf>bK,
1EliSdh, anciennement nw*1?^, 'EliSdt, s'est done deve-

loppe sur la base de'AXaffiwrfa?) — (w)n^hN, 'Alasi6f(s).

L'alteration consiste, d'une part, dans le rejet de la sif-
ilante finale, v, s, apres la dentale, n, }; de 1'aulre, dans
la metathese subie par la voyelle i. — La discussion, on
le voit, repose uniquement sur la comparaison des mots.
C'est une base fragile assurement; mais c'est la seule
que possede la science actuelle, dont nous avons donne
les derniers resultats. A. LEGENDRE.

ELISABETH, nom de deux femmes, une de 1'An-
cien, 1'autre du Nouveau Testament.

1. ELISABETH (hebreu : 'Eliseba', « dont le serment
est Dieu; » Septante : 'EXcuagsO), epouse d'Aaron. Exod.,
vi, 23. Elle etait fille d'Aminadab, de la tribu de Juda,
ct mere de Nadab, Abiu, Eleazar, Ilhamar. Elle etait
sosur de Naasson, chef de la tribu de Juda dans le desert
du Sinai. Exod., vi, 23; Num., n, 3.
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2. ELISABETH (grec : 'EXso-aget ou 'EXeiaageT), 4pouse
de Zacharie et mere de Jean-Baptiste. Elle etait de famille
sacerdotale, « des filles d' Aaron. » Luc., i, 5. Cependant
saint Luc , i , 36 , la dit parente de Marie , mere du Sei-
gneur, qui etait de la tribu de Juda. Les levites ayant
le droit de prendre femme dans toutes les tribus, on
conceit t'acilement qu'Elisabeth, de la tribu de Levi et de
la descendance d'Aaron par son pere, pouvait etre du
cote maternel parente de la Sainte Vierge. Saint Hippo-
lyte, d'apres Nicephore Callixte, Hist. Ecclesiast., n, 3,
t. CXLV, col. 760, pretend que la mere de la Sainte
"Vierge et celle de sainte Elisabeth etaient sceurs : il
appelle la premiere Anne et la seconde Sobe. Le meno-
loge des Grecs, au 8 septembre, etablit de la meme fagon
la parente. Ce systeme et les noms des personnages pa-
raissent provenir des Evangiles apocryphes, qui au milieu
des legendes peuvent avoir conserve quelques traits his-
toriques. Elisabeth, comnie Zacharie, etait « juste » et
fidele a la loi. Deja avancee en age, elle n'avait pas eu
d'enfant, etant sterile. Mais , touche de leurs desirs et de
leurs prieres, Dieu, par 1'ange Gabriel , qui apparut dans
le Temple a Zacharie, leur promit un fils. La promesse
divine ne tarda pas a se realiser apres le retour de Zacha-
rie. Elisabeth concut, et, ne voulant plus 6tre montree
comme la sterile et en butte aux opprobres de la part de
gens qui ne connaissaient pas encore la grace qu'elle avait
recue, elle se tint cachee dans sa demeure pendant cinq
mois , par une legitime fierte et par respect pour le don
de Dieu. Luc., i, 24-25. Quand Marie, apres 1'incarnation
du Verbe, vint dans sa demeure, sous 1'inspiration d'en
haut , Elisabeth , avec joie et humilite , felicite sa parente
de la grace incomparable qu'elle a recue. Luc., i, 40-45.
Marie ne lui repond pas directement ; mais , recueillie en
elle-m£me, elle exprime les sentiments de son co3ur dans
le cantique Magnificat. Quand Elisabeth donna naissance
a un fils, ses amis et parents se rejouirent avec elle. Luc.,
i, 57-58. Le huitieme jour vint la circoncision, et il s'agit
de donner un nom a 1'enfant. Contrairement aux previ-
sions et indications des assistants, Elisabeth voulut qu'il
s'appelat Jean , se trouvant ainsi par une sorte d'inspira-
tion d'accord avec la volpnte de Zacharie : ce qui etonna
les temoins du fait. L'Eglise latine celebre sa f&e en
meme temps que celle de Zacharie, le 5 novembre.

E. LEVESQUE.
liLISAMA. Hebreu : 'EliMma',«. Dieu ecoute; » Sep-

tante : 'EXeto-a^a; Codex Alexandrinus: 'EXurajxa. Nom
de six Israelites.

1 . ELISAMA, fils d'Ammiud et chef de la tribu d'Ephraim
a 1'epoque du denombrement du peuple dans le desert
du Sina'i. Num., i, 10; n, 18; x, 22. II vint avec les autres
chefs de tribu olfrir les dons presents. Num., vn, 48.
D'apres la genealogie de I Par., xxvi, 27, il etait grand-
pere de Josue.

2. ELISAMA (Septante: 'EXei<7a|xa, 'EXetdatJiae ; Codex
Alexandrinus : 'EXto-ajia), fils de David, ne a Jerusalem.
II Reg., v, 16; I Par., m, 8; xiv, 7.

3. ELISAMA, pere de Nathanias et grand-pere d'Ismael,
le meurtrier de Godolias. IV Reg., xxv, 25; Jer., xu, 1.
II etait de race royale. Pour 1'explication de cette der-
niere expression, voir ISMAEL, fils de Nathanias.

4. ELISAMA, un des descendants de Juda, dans la
branche de Jerameel. II etait fils d'Icamia. I Par., n, 41.

5. ELISAMA (Septante : 'EXetca; Codex Alexandrinus:
'EXifffltfia), nom donne dans I Par., in, 6, a un fils de
David, qui est ailleurs, II Reg., v, 15, et I Par., xiv, 5,
uomm£ plus justement Elisua. Voir ce mot.

6. ELISAMA, pretre, envoye avec un autre prelre et

plusieurs levites par le roi Josaphat dans les villes de
Juda, le livre de la Loi a la main, pour instruire le peuple.
II Par., xvn, 8.

7. ELISAMA (Septante: 'EXsiffafia , 'EXeiffa ; Codex
Alexandrinus: 'EXi<rau.a), scribe du roi Joakim. II etait
dans la chambre du scribe ou chancellerie, avec quelques
officiers de la cour, quand Michee, fils de Gamarias, vint
rapporter la prophetic de Jeremie , que Baruch venait de
lire. Les grands officiers de la cour, effrayes du contenu
de cette prophetie, allerent en avertir le roi, mais en lais-
sant le rouleau qui contenait les avertissements divins
dans la chambre d'Elisama. Joakim 1'envoya chercher.
Jer., xxxvi, 12, 20, 21 (Septante, XLIII, 12, 20, 21). Quelques
auteurs identifient ce scribe avec Elisama 3; il serait
alors membre de la famille royale. E. LEVESQUE/

£USAPHAN. Hebreu : 'Eltsdfdn, « Dieu protege; »
Septante : 'EXiaaipcxv, 'EXeKra9av. Nom de deux Israelites.

1. ELISAPHAN, levile, fils d'Osiel, Exod., vi, 22, chef
de la famille de Caath, Num., in, 30, au temps du de-
nombrement du peuple au Sina'i. Quand Nadab et Abiu
furent punis de mort pour avoir brule des parfums devant
le Seigneur avec du feu profane, Moi'se commanda a
Misael et a Elisaphan d'emporter leurs corps hors du
camp. Lev., x, 4. Au temps de David, la famille d'Elisa-
phan etait representee par deux cents levites, avec Semeias
pour chef. I Par., xv, 8. A 1'epoque des reformes d'Eze-
chias, deux chefs de cette famille furent charges de puri-
fier le Temple. II Par., xxix, 13. Dans Exod., vi, 22, le
nom est ecrit sous la forme abregee : 'filsdfdn.

2. ELISAPHAN , fils de Pharnach , chef de la tribu de
Zabulon , un de ceux qui furent choisis par Moise pour
faire le partage de la Terre Promise. Num., xxxiv, 25. .

E. LEVESQUE.
tUSAPHAT (hebreu : 'EliSdfdt, ft Dieu juge; » Sep-

tante : 'EXeiffaqjctv ; Codex Alexandrinus: 'EXta-aipa?),
fils de Zechri, un des centurions de la garde royale qui
aiderent le grand prelre Joi'ada a placer sur le trone le
jeune roi Joas. II Par., xxm, 1-8.

\. £US£E (hebreu : 'Elisd'; Septante: 'EX-.aa, 'EXt-
<rate; Nouveau Testament: 'EXtuaaTo: ; Vulgate :Elisseus,
« Dieu est mon salut »), prophete, fils de Saphat et riche
habitant d'Abelmehula.

I. SA VOCATION. — Quelques commentateurs ont pense
qu'il avait ete de bonne heure disciple d'Elie et qu'il avait
vecu avec lui sur le Carmel , dans une ecole de prophetes.
Mais la soudainete de sa vocation rend plus vraisemblable
qu'il n'avait pas frequente les ecoles prophetiques et qu'il
ne s'etait pas prepare a son role futur. Dieu, apres la vision
de 1'Horeb, avait charge Elie de choisir Elisee comme
son successeur. Elisee devait continuer 1'oeuvre reforma-
trice d'Elie et frapper les impies du glaive de sa parole,
instrument des justices divines. Ill Reg., xix, 16-17. Elie
le trouva occupe au labour. Douze paires de bceufs creu-
saient sous ses yeux le sillon , et lui - meme dirigeait la
douzieme charrue. Voir col. 602-605. Elie alia droit a lui,
et sans proferer une parole, sans lui adresser meme le
salut ordinaire, il jeta sur lui son rnanteau. Cette veture
silencieuse signifiait clairement 1'appel d'Elisee a la mis-
sion prophetique et symbolisait la transmission des pou-
voirs. Elisee en comprit le sens, et, repondant sans tar-
der a la vocation divine, il courut apres Elie, qui se reti-
rait, et lui demanda seulement le temps d'aller embrasser
son pere et sa mere. Quelques exegetes pensent qu'Elie
blama 1'attachenient trop naturel d'Elisee pour ses parents;
mais le nouveau disciple interpreta la parole du maitre
comme une autorisation indirecte. S'eloignant done, il
tua la paire de boaufs qui conduisait sa charrue, en fit
cuire la chair avec le bois de la charrue et des harnais,
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et il celebra un repas d'adieux avec ses parents et ses
amis. Le repas acheve, il se leva, s'en alia, suivit Elie et
le servit. II se constitua ainsi son disciple, en attendant
qu'il devint son successeur. HI Reg., xix, 19-21.

Tandis qu'Elie vecut, Elisee resta au second plan. Son
aclivite commence a 1'enlevement d'Elie. Sa persistance
a vouloir suivre ce jour-la son maitre jusqu'au bout lui
valut d'etre le temoin attriste de la disparilion du grand
prophete et de recevoir une double part de son esprit et
de sa puissance. Voir ELIE. II herita aussi du rnanteau
d'Elie, qui etait le signe visible de la succession prophe-
tique. II en fit bientot usage. Parvenu sur le.bord du
Jourdain, il imita Elie et frappa les eaux du manteau qui
lui avait ete legue. La legon de la Vulgate fait supposer
que la confiance d'Elisee fut mise a 1'epreuve, puisqu'il
dift frapper deux fois les eaux avant qu'elles ne lui ou-
vrissent le passage. Mais le texte hebreu ne mentionne
pas cette circonstance, et dit seulement qu'Elisee, plein
de foi, agit au nom du Dieu d'Elie et renouvela le pro-
dige qu'Elie avait opere quelques instants auparavant.
Ce prodige accredita Elisee aupres des fils des prophetes,
qui reconnurent en lui le successeur d'Elie, vinrent a sa
rencontre et se prosternerent a ses pieds jusqu'a terre.
Us lui demanderent aussitot 1'autorisation de faire recher-
cher Elie. Bien qu'il n'eut pas d'espoir dans le succes
des recherches, il les permit, vaincu par 1'importunite de
ses disciples et dans le dessein de les convaincre de la
disparition complete de leur commun maitre.

II. SA MISSION. — 1° Elisee commenea bientot 1'exer-
cice de sa mission. Comme celle d'Elie, elle fut douce et
bienfaisante a 1'egard des humbles et des pauvres, mena-
cante et terrible envers les orgueilleux et les impies. Les
habitants de Jericho se plaignirerit au prophete de 1'insa-
lubrite des eaux de leur ville et de leurs pernicieux effets.
Elisee se fit apporter du sel dans un vase neuf, et il le
jeta dans la fontaine. Ce sel, principe d'incorruptibilite, et
symbole de la puissance curative du Seigneur, assainit, par
la volonte de Jehovah, que le prophete avait invoque, les
eaux de la fontaine appelee aujourd'hui Am - es - Soultan
(voir col. 1696). Montant de Jdricho a Bethel, Elisee dut
exercer sur ses contempteurs les eifets de la vengeance
divine. Comme il approchait de cette derniere ville, qui
etait un des centres du culte des veaux d'or, III Reg.,
xii, 29, de jeunes garcons qui en sortaient se moquerent
de lui et 1'insulterent. C'etaient sans doute des enfants
d'Israelites, qui etaient devenus idolatres. Reconnaissant
un prophete du vrai Dieu, ils le tournerent en ridicule,
en raison de sa calvitie precoce. Voir col. 89. Elisee les
maudit au nom de Jehovah, et aussitot deux ours sortirent
de la foret et dechirerent en morceaux quarante-deux de
ces enfants. Elisee n'avait pas cede a un mouvement de
vengeance personnelle; il avait voulu faire respecter un
prophete de Dieu. Aussi le Seigneur rendit-il efficace sa
malediction, afin d'imposer aux idolatres une crainte salu-
taire a 1'egard de ses envoyes. Cf. Qusestiones et respon-
siones ad orthodoxos, q. LXXX, Patr. gr., t. vi, col. 1321.
De Bethel, Elisee se retira sur le Carmel, probablement
pour se recueillir et se preparer dans la solitude a sa
mission publique. 11 revint ensuite a Samarie, IV Reg.,
n, 1-25, ou il avait une maison. IV Reg., vi, 32.

2° II ne tarda pas a se meler a la politique. Les rois
d'Israel, de Juda et d'Edom s'etaient coalises centre Mesa,
roi de Moab. Dans le desert de 1'Idum^e, leurs troupes
manquerent d'eau. Dans cette extremite, Josaphat, roi
de Juda, demanda un prophete de Jehovah qui put prier
pour eux. Un serviteur du roi d'Israel designa Elisee,
le disciple familier d'Elie, celui qui versait de 1'eau sur
ses mains. Elisee avait done sum 1'armee. Josaphat, qui
connaissait deja sa reputation, alia avec les deux autres
rois lui demander audience. Elisee dit a Joram des pa-
roles severes et le renvoya aux prophetes de son pere et
de sa mere, aux prophetes de Baal et d'Astarte, qu'Achab
et Jezabel avaient inlroduils dans le royaume d'Israel.

Joram implora humblement son assistance en conside-
ration des rois allies. Elisee attesta par serment qu'il ne
remplirait son ministere prophetique que par egard pour
Josaphat, qui etait un fidele adorateur de Jehovah. Mais
sa conversation avec Joram avait trouble' son ame. Afin
do calmer son emotion et de se disposer ainsi a recevoir
1'inspiration prophetique, il demanda un harpiste. Tandis
que le musicien jouait, 1'esprit du Seigneur aniraa Elisee,
qui au nom de Jehovah promit 1'eau pour les troupes et
predit la defaite des Moabites. Le lendemain matin, con-
formement a la prediction, les eaux affluerent du sud,
du cote de 1'Idumee, dans le lit du torrent. Elisee avait
annonce qu'elles ne tomberaient pas sur les troupes
alh'ees, mais qu'elles viendraient d'ailleurs, a la suite
d'un orage ou d'une trombe que Ton n'aurait pas entendu.
Au lever du soleil, les Moabites aperQurent les eaux rouges
comme du sang; ils crurent qu'elles etaient rougies par
le sang des allies, verse par leur propre glaive, et qu'ils
n'avaient plus qu'a courir au butin. Ils eprouverent, au
contraire, selon la prophetic d'Elisee, une defaile complete.
IV Reg., m, 9-25.

S^L'historien sacre a groupe ensuite une serie de miracles
dans le but de montrer qu'Elisee avait reellement herite
de la puissance d'Elie. 1. Le disciple realise les memes
prodiges que son maitre. La veuve d'un prophete, pour-
suivie par un creancier impitoyable, recourt a Elisee.
Pour lui procurer des ressources, celui - ci multiplie
miraculeusement un peu d'huile et en remplit un grand
nombre de vases vides. L'huilo ainsi augmentee fut ven-
due, et le prix de la vente suffit non seulement a payer
les dettes, mais encore a pourvoir aux besoins de la veuve
et de ses fils. — 2. Une femme riche de Sunam donnait
souvent 1'hospitalite au prophete; elle fit meme construire
pour lui un logement separe, qu'elle meubla convena-
blement. Un jour, par reconnaissance, il lui offrit d'em-
ployer pour elle son credit a la cour. Mais elle n'avait
aucun proces, et toute intervention en sa faveur etait
inutile. Giezi, serviteur d'Elisee, fit alors remarquer a
son maitre que son hotesse n'avait pas d'enfant et que
son mari etait vieux. Elisee promit a la Suhamite qu'en
recompense de sa genereuse hospitalite elle aurait un fils
1'annee suivante. La promesse inesperee s'accomplit exac-
tement. L'enfant, devenu grand, alia un jour voir son
pere, qui surveillait ses moissonneurs. Soudain il se plai-
gnit de violentes douleurs de tete'; il venait probablement
d'etre frappe d'insolation. Revenu a la maison, il mourut
sur les genoux de sa mere. Celle-ci, remplie de confiance
en Dieu, porta le cadavre sur le lit du prophete et ferma
la porte de la chambre. Elle tint secrete la mort de son
fils, et demanda a son mari un serviteur et une anesse
pour aller trouver I'homme de Dieu. Le mari s'etonne
de cette visile, faite en un jour ordinaire, en dehors de
la neomenie et du sabbat. Sa femme insiste et part en
toute hate vers le Carmel. Des que le prophete 1'apercoit,
il envoie Giezi a sa rencontre. Elle se jette aux pieds
d'Elisee, et par cette attitude suppliante lui revele le
malheur qu'il ignorait. Profondement emu du chagrin
de cette mere, il commande a Giezi d'aller a la maison et
de placer son baton sur la tete de 1'enfant. Mais la pauvre
mere entraine le prophete a sa suite. Giezi, qui les avait
precedes, n'avait pas reussi a ressusciter 1'enfant, qui
restait sans voix ni sentiment. Entrant dans la chambre,
Elisee recourut au procede par lequel Elie avait ressuscite
le fils de la veuve de Sarepta. Se couchant sur le cadavre,
il se mit bouche sur bouche, yeux sur yeux, mains sur
mains. Le retour a la vie eut lieu progressivement. La
chair de 1'enfant commenga par se rechauffer au contact
du prophete. La foi de celui-ci ne flechit pas. Hebr.,
xi, 35. Pour calmer son emotion et attendre le resultat
definitif de sa priere. il descendit et se promena dans la
maison. II remonta et se coucha de nouveau sur 1'enfant,
qui bailla sept fois et ouvrit les yeux. II fit appeler la
mere et lui remit son fils vivant. Elle, se jetant a ses



1693 ELISEE 1694

pieds, se prosterna la face centre terre. — 3. Etant a
Galgala a 1'epoque de la famine, IV Regi, vm, 1, Elisee
prdonna a son serviteur de preparer un potage aux ills
des prophetes qui suivaient la sa direction. L'un d'eux
•alia dans les champs cueillir des plantes grimpantes; il
ramassa plein son manteau des coloquintes (voir col. 859)
dont il ignorait la nature et les coupa dans la marmite.
L'amertume dn potage fit croire aux disciples d'Elisee
qu'on leur avail verse du poison. Us refuserent de man-
ger. Le prophele prit de la farine et la jeta dans la mar-
mite, et le potage perdit son amerlume. La farine n'avait
pas la propriete naturelle de detruire le gout amer des
coloquintes; elle fut un moyen symbolique de rendre par
miracle le bouillon potable. — 4. Dans le meme temps,
un homme de Baal-Salisa apporta a Elisee des premices,
vingt pains d'orge et du ble nouveau dans un sac. Avec
Ces provisions insuffisantes, le prophete nourrit les cent
personnes qui faisaient partie de la communaule de Gal-
gala , et il y eut des restes, grace seulement a une mul-
tiplication miraculeuse des pains. IV Reg., iv, 1-44. —
5. Un general syrien, nomine Naaman, elail lepreux. II
connut par une jeune fille juive, qui etait au service de
sa femme, la puissance d'Elisee, et il obtint du roi 1'au-
torisation d'aller dans le royaurne d'Israel. II presenta
ses lettres de recommandalion a Joram, qui fut tres
embarrasse, parce qu'il n'avait pas la puissance de guerir
de la lepre. Elisee fit dire au roi d'Israel de lui envoyer
le general syrien, pour qu'il sut qu'il y avail en Israel
un prophete du vrai Dieu. Naaman vint done avec de
grands equipages et s'arreta a la porte d'Elisee. Celui-ci,
sans se deranger, lui fit indiquer comme remede de se
laver sept fois dans le Jourdain. Irrite de ce que le pro-
phete n'etait pas venu lui-meme le guerir et lui avail
donne, par derision peut-etre, un remede trop simple et
inefficace, Naaman s'en retournait avec indignation. Ses
serviteurs lui representerent qu'il ne devait pas mepriser
le remede, parce qu'il etait d'un emploi facile. Frappe
de la justesse de ce raisonnement, Naaman se baigna
sepl fois dans le Jourdain et fut parfaitement gueri, lui
etranger, alors qu'il y avail d'autres lepreux en Israel.
Luc., iv, 27. La reconnaissance le ramena aupres d'Elisee.
II confessa que le Dieu d'Israel etait le Dieu de toute la
terre et presenta une riche offrande au prophele. Celui-ci
refusa energiquem-enl le moiridre cadeau. II voulait mon-
trer a un paien que le desinteressement distinguait les
vrais prophetes des faux prophetes. Apres quelque insis-
tance, Naaman ceda; mais il demanda d'emporter de la
terre d'Israel la charge de deux mulets, pour former une
sorte de terre sainte sur laquelle il adorerait desormais
Jehovah. II soumit ensuite au prophete un cas de con-
science. Son emploi exigerait qu'il accompagnat son roi
au temple de Remrnon. Pourrait-il le faire sans idola-
trie? Elisee, sans donner une autorisation categorique,
accorda au moins une permission tacite, en consideranl
la demarche de Naaman non comme une participation
au culte idolatrique, mais comme un office civil qu'il
remplissait aupres du roi. Noel Alexandre, Historia eccle*
siastica V. T., Paris, 1699, t. n, p. 168; Calmet, Commen-
taire litteral, Paris, 1724, t. n, p. 792-796. Giezi, moins
desinteresse que son maitre, courut apres Naaman et lui
demanda de 1'argent. Le prophete connut par revelation
1'indigne conduite de son serviteur, la lui reprocha seve-
remenl, el 1'en punit en le couvrant de la lepre dont
Naaman avail etc gueri. IV Reg., v, 27. — 6. Les fils des
prophetes, resserres dans leurs habitations, demanderent
a leur chef de batir sur le Jourdain un local plus vaste.
II les accompagna et fit surnager, en jetanl dans 1'eau
un morceau de bois, la hache que 1'un d'eux avail laisse
tomber dans le fleuve. IV Reg., vi, 1-7.

4° Elisee se mela de nouveau aux affaires poliliques
et acquil dans le royaume d'Israel une autorite grandis-
sante. — 1. Le roi de Syrie avail attaque les dix tribus.
Instruit de ses desseins perfides par inspiration divine,

Elisee en avisa Joram et le prdvint des embuscades qui
lui etaient dressees. Joram occupa les lieux que le pro-
phete lui avail indiques, et dejoua ainsi a plusieurs re-
prises les projets de ses ennemis. Le roi de Syrie crut
qu'un de ses officiers le Irahissail; mais un servileur lui
apprit qu'Elisee revelait a Joram tout ce qui se decidait
dans la salle de son conseil. Benadad, ayant appris que
le coupable etait a Dothan, enyoya une armee pour le
prendre. La ville ful investie de nuit. Le serviteur de
1'homme de Dieu, s'en etant apercu au point du jour, en
avertit son maitre. Comme il etait tres preoccupe, Elisee
le rassura el lui dit qu'il y avail plus de monde autour
d'eux que dans le camp ennemi. 11 pria le Seigneur d'ou-
vrir les yeux du craintif serviteur, qui vit aulour de lui
des chevaux et des chars de feu. Les Syriens descendirent
pour s'emparer d'Elisee, qui elail sorti hors de la ville.
Le prophete demanda a Dieu de les frapper de cecite.
Puis, usant d'un stratageme bien legilime, il leur dit
qu'ils se trompaient de chemin et s'offrit a leur montrer
rhomme qu'ils cherchaient. II les conduisit a Samarie.
Lorsqu'ils y furenl enlres, il pria Jehovah de leur des-
siller les yeux. Leur slupefaclion el leur effroi furent
grands, quand ils se virenl au milieu de la ville. Le roi
d'Israel voulait les tuer. Elisee s'y opposa, parce qu'ils
n'avaient pas ele pris de vive force; il leur fil donner de
la nourrilure el les renvoya a leur roi. IV Reg., vi, 8-23.
— 2. Quelques annees plus lard, Benadad entrepril une
nouvelle guerre contre le roi d'Israel et lit le siege de Sa-
marie. Bienlot une horrible famine regna dans la ville.
Joram s'en pril a Elisee el s'engagea par sermenl a le
faire decapiter le jour meme. Cependant le prophele
tenail conseil dans sa maison avec les anciens. II leur
appril que le roi venait de porler contre lui la sentence
capitale et leur ordonna de fermer la porte au messager
sanguinaire, parce que le roi regrettait deja 1'ordre donne
et accourait sur les pas du bourreau pour empecher
1'execution. Le roi, en effel, arriva, el Elisee lui predit
la prompte cessation de la famine. Un officier, qui se
moquail de la prediclion, appril qu'il verrail 1'abondance
des vivres, mais qu'il n'enjouirail pas. IV Reg., vi, 31-
vii, 2. Les Syriens abandonnerenl leur camp, donl le pil-
lage remplit la ville de vivres. L'officier moqueur, qui
avail ele place a la porte de Samarie, ful ecrase par la
foule. La double prediction d'Elisee s'etait accomplie.
IV Reg., vn, 17-20. — 3. Elisee avail annonce a la Suna-
mile dont il avail ressuscile le fils la famine de sept
ans, dont nous avons raconle precedemmenl un episode.
Celte femme s'etait retiree avec sa maison au pays des
Philistins. Quand elle revint, ses biens etaient occupes
par des etrangers. Elle alia dernander juslice au roi. A ce
moment meme, celui-ci s'entretenait avec Giezi des mer-
veilles operees par Elisee el en particulier de la resur-
rection du fils de celte femme, II 1'interrogea elle-meme
et la reinlegra dans ses biens. IV Reg., vn, 1-6. —
4. Elisee alia a Damas a 1'epoque ou Benadad etait ma-
lade. Ayant appris 1'arrivee de 1'homme de Dieu, le roi
de Syrie envoya Hazael avec des presents consulter le
prophete sur Tissue de sa maladie. Elisee predit que le
roi ne mourrait pas de maladie, mais perirait de mort
violente. Puis, devoilanl les projets ambitieux el sinistres
d'Hazael, il le fixa d'un regard penetrant au poinl de le
faire rougir, et il se prit a pleurer. II prevoyait les maux
que Dieu infligerail a son peuple par la main d'Hazael,
devenu roi de Syrie. Hazael a son retour apprit a Bena-
dad qu'il ne mourrait pas de la maladie dont il souffrait;
mais le lendemain il l'etouu"a sous une couverture et
regna a sa place. IV Reg., via, 7-15. — 5. Elie avail
recu la mission de sacrer Jehu, roi d'Israel, III Reg.,
xix, 16; mais la vengeance divine sur la maison d'Achab
avail etc retardee. Plus heureux que son maitre, Elisee
assista a la chute de la dynastic idolatre et en fut meme
1'instrument. II envoya un de ses disciples a Ramoth-
Galaad, oindre en secret le futur roi. Le message fut
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fidelement rempli, et le disciple du prophete indiqua
a 1'elu que Dieu le chargeait de detruire la maison
d'Achab et de venger dans le sang de Jezabel le sang
des prophetes. IV Reg., ix, 1-10. Apres I'avenement de
Jehu, Elisee disparut de la scene; il se retira sans doute
dans la solitude et ne joua aucun role politique sous la
nouvelle dynastie. II reparut seulement du temps de
Joas, petil-fils de Jehu. II etait atteint de la maladie dont
il mourut, quand ce roi vint le voir. Tout impie qu'ait
ete Joas, il comprenait que le prophete moribond etait
encore un des plus fermes soutiens du trone, et il etait

de Samarie. V. Guerin, Samane,1875, t. n, p. 203-204.
L'annee de la mort d'Elisee, des pillards moabites flrent
une incursion dans le royaume d'Israel. Des hommes
qui etaient occupes a ensevelir un defunt furent effrayes
par leur approche, et deposerent precipitamment le ca-
davre dans le sepulcre d'Elisee. Des que son corps eut
touche les ossements du prophete, le defunt revint a la
vie et se dressa sur ses pieds. IV Reg., xiv, 20-21. Dieu
voulait honorer par ce miracle la memoire du heraut de
son culte et du grand thaumaturge. L'auteur de 1'Eccle-
siastique, XLVIII, 13-15, en faisant 1'eloge d'Elisee, rap-

550. — Fontaine d'Elisee. D'upres uae photographic.

desole de le perdre. Repetant a dessein les paroles qu'Eli-
see avait prononcees a 1'enlevement d'Elie, il s'ecriait en
pleurant : « Mon pere, mon pere, char d'Israel et sa
cavalerie! » Pour consoler le roi, Elisee lui predit par un
acte symbolique ses succes futurs. II lui dit de bander
un arc et de tirer une Heche; mais lui-meme placa ses
mains sur celles du royal tireur, pour montrer que le
fait symbolise par le trait lance serait I'o3uvre de Dieu.
La fleche, dirigee par la fenetre vers Test, etait envoyee
par Jehovah contre la Syrie, pour sauver Israel. Joas
devait etre victorieux a Aphec. Elisee lui ordonna ensuite
de frapper le sol de traits. Joas se borna a decocher trois
Heches. Le prophete, tout afflige, lui reprocha son manque
de perseverance, disant : « Si vous aviez frappe cinq,
six ou sept coups, vous auriez extermine la Syrie; mais
vous ne la battrez que trois fois. » IV Reg., xm, 14-19.

Elisee mourut bientot apres dans un age avance.
Josephe, Ant. jud., IX, vin, 6, dit qu'on lui fit de magni-
fiques funerailles. Son tombeau se voyait encore du temps
de saint Jerome, In Abdiam, t. xxv, col. 1099, aupres

pelle deux fois la resurrection operee par le contact de
ses ossements.

La fete d'Elisee est inscrite au martyrologe romain
a la date du 14 juin. Les ossements du prophete furent
arraches a son tombeau sous Julien 1'Apostat. Quelques-
uns, que Ton conserva, furent donnes a saint Athanase
et transportes, en 463, a Alexandrie et plus tard a Cons-
tantinople. Sur le culte d'Elisee, voir Acta sanctorum,
14 junii, Paris, 1867, t. xxm, p. 273-275. Gf. Cassel, Der
Prophet Elisa, Berlin, 1860; Glair, Les livres des Rois,
Paris, 1884, t. i, p. 177-187; Mar Meignan, Les prophetes
d'Israel. Quatre siecles de lulte contre I'idoldtrie, Paris,
1892, p. 249-323. E. MANGENOT.

2. £LIS£E (FONTAINE D'). Nom donne a la fontaine
de Jericho dont 1'eau, de mauvaise qualite, fut rendue
potable par ce prophete, en y mettant du sel au nom du
Seigneur. IV Reg., n, 19-22 (fig. 550). Elle porte aujour-
d'hui le nom d'Ain es-Soulldn, « fontaine du Sultan. »
Elle jaillit en abondance du pied d'un monticule qui se
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rattache a la montagne de la Quarantaine, dans un ancien
reservoir semi-circulaire, en pierres de taille, de douze
metres de long sur sept metres et demi de large. Quoi-
qu'elle soil legerement tiede (23 degres), elle est douce
et agreable; on y voit une foule de petits poissons. La
source forme un ruisseau , qui se dirige au sud - est vers
le village actuel d'Er-Riha. Les bords en sont couverts de
tamaris et de zizyphus spina Christi, et animes par des
oiseaux de toute espece. Voir JERICHO.

F. VIGOUROUX.
3. ELISEE QALLICO (ben Gabriel), rabbin du xvie sie-

cle , chef de la synagogue de Safed , en Galilee , mort
entre 1578-1588. II a laisse plusieurs commentaires : un
commentaire sur le livre d'Esther, in -4°, Venise, 1583;
un commentaire cabalistique sur 1'Ecclesiaste , in -4°,
Venise, 1548, 1578; un commentaire sur le Cantique des
cantiques, avec le texte, in -4°, Venise, 1587; un com-
mentaire sur les cinq Megillot, in-4°, Venise, 1587.

E. LEVESQUE.
4. ELISEE VARTABIED (ou Docteur), auteur armenien

du ve siecle, mort en 480. On 1'identifie generalement avec
Elisee, eveque de la province des Amadounis, dont le
nom figure au concile national d'Ardaschad (449), en
tete de la lettre synodale du patriarcho Joseph et des
eve'ques armeniens au generalissime persan Mihrnerseh.
Voir F. Neve, L'Armenie chretienne et sa litterature ,
Louvain, 1886, p. 229-230. — On a de cet ecrivain, outre
une Histoire de Vartan Mamigonian et de la guerre
des Armeniens contre les Perses (450-451), les ouvrages
suivants : 1° un Commentaire sur le livre de Josue et
deS Jug
divise en seize chapitres ; malgre sa concision , c'est un
commentaire assez apprecie ; 1'auteur fait plusieurs rap-
prochements entre les personnages illustres de 1'Ancien
Testament et Jesus -Christ et ses Apotres: en general,
les sens mystiques et allegoriques y abondent ; 2° une
Explication de I'Oraison dominicale (Qiuqafdifb «/»
*"«4r ^"i/l* 'Tk(t nfijlr(il([i'i,uj, verset par verset, pleine
d'onction et de piete ; 3° divers Sermons sur le bap-
teme, la transfiguration, la resurrection de Notre -Sei-
gneur, sur la predication des Apotres et le jugement
dernier; toutefois leur authenticite n'est pas demon-
tree. Tous ces ecrits ont ete publics par les Peres
Mekitharistes de Venise, au couvent de Saint -Lazare,
en 1859, in -8°, sous ce titre : S. Patris nostri Elisei
Opera. J. MISKGIAN.

£LISUA (hebreu : 'Elisua' , « Dieu est secours; »
Septante : 'EXetaov?, 'Exrae; Codex Alexandrinus : 'EXc
ffous, EXtffau), un des fils de David, le sixieme de ceux
qui lui naquirent a Jerusalem. II Reg., v, 15; I Par.,
xiv, 5. Dans I Par., in, 6, il est nomme Elisama, par une
faute evidente de copiste. Ce dernier nom est porte par
un autre fils de David sur la me'me liste. Dans les Sep-
tante, I Par., in, 6, on lit aussi 'EXtsapia dans le Codex
Alexandrinus; mais le Vaticanus a '

£l_ISUR (hebreu : 'Eli?ur, « Dieu est rocher, c'est-
a-dire protection; » Septante: 'EXeuroup; Codex Alexan-
drinus: 'EXiffoy?, dans Num., i, 5; partout ailleurs 'EXt-
aoup, dans tous les manuscrils), fils de Sedeur, chef de
la tribu de Ruben dans le desert du Sinai. Num., i, 5;
n, 10. II offrit les dons presents, comme les autres chefs
de la tribu. Num., vn, 35. Dans Num., x, 18, le nom est
ecrit differemment par la Vulgate : Helisur.

£LIU. Hebreu : 'Elihu'. Nom de cinq Israelites et
d'un ami de Job.

1. ELIU (Septante: "H).e(ou ; Codex Alexandrinus:
'EXiov), ancetre d'Elcana, le pere de Samuel. I Reg.,
I, 1. Dans d 'autres passages, le nom a ete altere par les
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copistes et transforme en Eliab dans I Par., vi, 27 (he-
breu, 12), et en Eliel dans I Par., vi, 34 (hebreu, 19).

2. ELIU (Septante : 'EXtjiovG; Codex Alexandrinus:
'EXiovS), un des chefs de la tribu de Manasse, qui a Sice-
leg vinrent offrir leur concours a David avant le dernier
combat livre par Saul aux Philistins. Us commandaient
a mille hommes. David en fit des chefs de son armee;
ils lui furent d'un grand secours contre les bandes d'Ama-
lecites qui avaient fait irruption sur Siceleg. I Par., xil, 20.

3. ELIU (hebreu : 'Elihu, sans aleph final; Septante :
'Ewo-j; Codex Alexandrinus : 'EXtou), levite de la des-
cendance de Core, fils de Semeias et un des portiers du
Temple au temps de David. IPar., xxvi, 7.

4. ELIU (hebreu : 'Elihu, sans aleph final; Septante :
'EXia6), chef de la tribu de Juda et frere de David.
1 Par., xxvii, 18. Si le mot « frere » doit etre pris ici dans
le sens strict, ce serait une faute de transcription, pour
Eliab. Voir ELIAB 3.

5. ELIU (Septante: 'HXiov, 'HXswxi), ancetre de Ju-
dith, de la tribu de Simeon. Judith, vm, 1. II n'est pas
nomme dans la Vulgate.

6. ELIU (Septante : 'EXiov?), un des interlocuteurs de
Job. L'Ecriture 1'appelle fils de Barachel le Buzite, de la
famille de Ram. Job, xxxii, 2. Buz est le nom du second
des fils de Nachor, frere d'Abraham. Gen., xxn, 21. Ce
mot designe pareillement une region a laquelle sans doute
Buz avait donne son nom et qui repond probablement
au nord de 1'Arabie Petree, vers la cole sud-est de la
mer Morte et le nord-est de 1'Idumee. Voir Buz 2 et 3,
t. i, col. 1982. La qualification de Buzite indique done
la patrie d'Eliu et peut-etre aussi sa genealogie. — L'au-
teur sacre ne nous dit pas s'il etait venu comme Eliphaz,
Baldad et Sophar, pour consoler Job, ou si quelque autre
motif 1'avait amene en me'me temps qu'eux aupres de
leur ami afllige. II le fait entrer brusquement et inopi-
nement en scene au moment ou les trois amis de Job,
voyant 1'inutilite de leurs efforts pour lui prouver sa
culpabilite, prennent le parti de garder le silence. Job,
xxxn, 1. Eliu s'etait tu jusque-la a cause de sa jeunesse
et n'avait pas voulu emettre son avis tandis que de sages
vieillards parlaient. II va maintenant prendre la parole
a son tour, apres avoir d'abord manifeste son indignation
tout ensemble et contre Job, qui se croit juste devant
Dieu, et contre ses amis, qui n'avaient vu dans les peines
de Job qu'un chatiment merite de ses peches, inllige par
la seule justice de Dieu, et avaient cru devoir le con-
damner sans opposer aucun argument solide a ses plaintes.
Job, xxxn, 2-6. Les reproches qu'il adresse a Job ne torn-
bent pas sur sa conduite, comme les leurs. Eliu s'applique
surtout a combattre les fausses idees de Job sur la cause
de ses maux et sur les desseins de Dieu qui 1'afflige. Job,
xxxiv, 35. Ses discours n'ont pas 1'acrimonie de ceux
qu'on a deja entendus, et ses paroles de blame sont tem-
perees par un certain ton de bienveillance; il voudrait
meme que Job « put paraitre juste ». Job, xxxm, 32.

Le langage d'Eliu respire la presomption et iaisse trop
voir la haute idee qu'il a de sa science. Mais ses idees
sont justes, et il apporte une solution au probleme de la
douleur bien superieure a celle des trois premiers inter-
locuteurs. II declare que la souffrance sert a instruire
1'honime, a le purifier et a 1'eprouver; le juste est sou-
vent frappe afin qu'il apprenne a se juger lui-me'me avec
plus de severite, qu'il se garde mieux contre le peche et
montre plus de zele a chercher Dieu. Dieu ne 1'afflige done
pas seulement a cause de ses fautes; il n'est pas un jus-
ticier implacable, comme le pretendent Eliphaz, Baldad
et Sophar; il est un bon pere qui frappe rudement, mais
pour son bien, son enfant, en punition de fautes legeres;
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par consequent, si Job se croit juste et s'il Fest en rea-
lite, il doitvoir dans ses peines une benediction de Dieu.
— Ces vues sont developpees en quatre discours, Job,
xxxn, 6-xxxin, 33; xxxiv, 1-37; xxxv, 1-16; xxxvi, 1-
xxxvii-, 24, apres chacun desquels Eliu semble attendre
une replique de Job; mais celui-ci ne repond pas comme
il 1'avait fait a chacun des discours de ses amis. C'est
qu'il reconnait la justesse de cette doctrine, et qu'il avait
promis de se taire si on lui apportait un enseignement
conforme a la verite. Job, vi, 24. Voila pourquoi il garde
le silence devant ce jeune homme, tandis qu'il avait pro-
teste contre les appreciations et les accusations des
autres. Eliu a justifie la providence divine aux yeux de
Job et n'a plus laisse a celui-ci aucun sujet de plainte,
quoiqu'il n'ait pu nalurellement decouvrir la vraie cause
de son epreuve personnelle. Voir Job, i, 8-12; n, 3-6.
Des lors les homines n'ont plus rien a dire, et la parole
est a Dieu, dont Eliu a ainsi prepare logiquement 1'in-
tervention directe. Dieu se manifesto, en effet, non pour
continuer la discussion, mais pour instruire 1'homme.
Quelques-uns ont pense que les paroles severes que Dieu
prononce d'abord s'adressent a Eliu, Job, xxxvin, 2;
mais on croit avec plus de fondement que c'est Job qui
est 1'objet de cette reprimanded Le Seigneur, loin de
blamer Eliu, lui donne, au contraire, raison d'une ma-
niere indirecte, lorsqu'a la fin il ne reprend qu'Eliphaz,
Baldad et Sophar, ne se montre irrite que contre eux, et
exige d'eux seuls un sacrifice d'expiation offert par Job
en-leur nom. Job, XLII, 7-10. — Pour 1'authenticite des
discours d'Eliu, voir JOB (LiVRE DE).

E. PALIS.
ELIUD (grec : 'EXeovS), fils d'Achim et pere d'Eleazar,

dans la genealogie de Notre-Seigneur Jesus-Christ selon
saint Matthieu, i, 14, 15.

ELLASSAR (hebreu : 'Elldsdr; Septante: 'E).Xa<rap;
Vulgate : Pontus), nom de la ville ou regnait Arioch, un
des rois confederes qui firent campagne en Palestine
sous le roi d'Elam Chodorlahomor, a 1'epoque d'Abraham.
Gen., xiv, 1, 9. Voir ARIOCH, t. i, col. 961-962. La plupart
des assyriologu'es voient aujourd'hui dans Ellassar la ville
de Larsa (avec metathese de r). Son nom apparait sou-
vent sur les monuments cuneiformes. C'est la Aapuraa
des Grecs. Elle etait situee en Chaldee, a peu pres a moitie
chemin entre Ur des Chaldeens (aujourd'hui Mugheir)
et Erech (Vulgate : Arach, actuellement Warka; voir
t. i, col. 868). C'etait une cite fort ancienne, qui s'elevait
sur la rive gauche de 1'Euphrate. On y adorait le dieu
Soleil, Samas, dans plusieurs temples consacres a son
culte et dont le principal, appele E-barra, remontait a une
tres haute antiquite. Au milieu de ses ruines, connues
aujourd'hui sous le nom de Senkereh, on a trouve un
certain nombre de tablettes, de cylindres et de statuettes
d'argile. Sur plusieurs documents, Eri-Aku (Arioch), ills
de Kudur-Mabug, prend expressement le tilre de roi de
Larsa. Voir La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit.,
1.1, p. 487-492. On ne saurait done confqndre aujourd'hui,
comme on le faisait autrefois, 1'Ellassar de Gen., xiv, 1, 9,
avec le Thelassar de IV Reg., xix, 12; Is., xxxvn, 12 (voir
THELASSAR), non plus qu'avec la ville d'Assur en Assyrie.
Quant a la traduction d'Ellassar dans la Vulgate par le
Pont, elle est le resultat d'une fausse interpretation. Henry
Ravvlinson a identifie Ellassar avec Larsa des 1851. Voir
Journal of sacred Literature, octobre 1851, p. 152. Les
ruines de Senkereh ont ete decrites par W. K. Loftus,
Travels in Chaldxa and Susiana, in-8°, Londres, 1857,
p. 240. Voir aussi J. Oppert, Expedition en Mesopotamie,
2 in-4<>,t. i, Paris, 1863, p. 266-269; Frd. Delit/sch, Wo
lag das Paradies? in-12, Leipzig, 1881, p. 223-224.

F. VIGOUROUX.
ELMADAN (grec : 'EXfiotSau), fils de Her, dans la

genealogie de Notre-Seigneur Jesus-Christ selon saint
Luc, in, 28.

ELMELECH (hebreu : 'AllammeUk; Septante : 'EXi-
fisX£x)> ville frontiere de la tribu d'Aser. Jos., xix, 26.
Mentionnee entre Axaph (Kefr Ydsif) et Amaad (peut-
etre Oumm el-'Amed), elle faisait partie des cites meri-
dionales. Elle n'a pu jusqu'ici etre identified. On croit
cependant, a la suite de R. J. Schwarz, Das heilige
Land, Francfort - sur-le-Main, 1852, p. 153, que le nom
en a ete conserve dans celui de Vouadi el-Malek ou Nahr
al Malchi, qui se jette dans le Cison (Nahr el-Mou-
qatta). Voir ASER 3, tribu et carte, 1.1, col. 1084. L'hebreu
'Allammelek est un mot compose de 'al, pour 'alldh,
«chene, » et de melek, « roi, » c'est-a-dire « chene du roi».
Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 104. L'ouadi el-Malek, ou
« la riviere du roi », a sur sa rive meridionale une foret
de chenes, qui expliquerait le nom de 1'ancienne cite,
dont la derniere partie seule aurait subsiste.

A. LEGENDRE.
ELMODAD (hebreu : 'Altnoddd; Septante : 'EXjxw-

6aS; omis par le Codex Vaticanus, I Par., I, 20), pre-
mier fils de Jectan, descendant de Sem. Gen., x, 26;
I Par., i, 20. Ce nom, comme tous ceux des peuples issus
de la meme souche, represente une tribu de la peninsule
arabique. Voir JECTAN. S. Bochart, Phaleg, lib. n, cap. xvi,
Caen, 1646, p. 112, 1'assimile aux 'AXXou(i.aiwTat de Pto-
lemee, VI, vn, 24, qui habitaient vers le milieu de 1'Ara-
bie Heureuse, pres des sources du fleuve Lar, qui se jette
dans le golfe Persique. Ce sentiment n'est generalement
pas accepte; mais on ne sait rien d'ailleurs de certain ni
sur la signification du nom ni sur son identification. Plu-
sieurs regardent la premiere syllabe du mot, 'al, comme
1'article arabe, et croient reconnaitre ici les Djorhorn,
1'une des plus puissantes nations issues de Qahtan, forme
que revet Yaqtan ou Yoqtdn dans la tradition arabe.
Fixe primitivement dans le Yemen, ce peuple passa en-
suite dans le Hedjaz, ou il s'etablit du cote de la Mecque
et de Tehama. Ses rois sont presque tous designes par
1'appellation de Moddd ou al Moddd. Cf. A. Knobel, Die
Volkertafel der Genesis, Giessen, 1850, p. 194; F. Lenor-
mant, Histoire ancienne de I'Orient, Paris, 1881, t. i,
p. 284. D'autres prennent 'al pour le nom de Dieu,
comme il arrive souvent en sabeen, et rattachent modad
a la racine yddad, « aimer; » d'oiL la signification du
mot: « El ou Dieu est aimable, » ou « Dieu aime ». Cf.
Halevy, Etudes sabeennes, dans le Journal asiatique,
Paris, octobre 1873, p. 364; A. Dillmann, Die Genesis,
6e edit., Leipzig, 1892, p. 198. On a voulu voir aussi dans
'Almoddd une faute de lecture pour Al-Modar ou Mo-
rad, a cause de la permutation ou de la confusion facile,
entre le dalelh et le resch. On pourrait ainsi rapprocher
Al-Morad des Beni-Morad, tribu qui habitait une re-
gion montagneuse de 1'Arabie Heureuse, pres de Zabid.
Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 93. Devant 1'accord des ver-
sions anciennes les plus importantes, il nous semble dif-
ficile de recourir a cet argument. Enfin, suivant quelques
auteurs, a Elmodad correspondrait Omdude ou Madudi,
une des villes du territoire de 1'Hadramaut. Cf. Schrader,
dans Riehm, Handworterbuch des Biblischen Altertums,
Leipzig, 1884, t. i, p. 47. A. LEGENDRE.

ELNAEM (hebreu : 'Elna'am, « Dieu est amenite; »
Septante: 'BUia^; Codex Alexandrinus: 'EXvaaji.), pere
de Jeribai et Josaia, I Par., xi, 46, donnes comme braves
guerriers de David dans la partie de la liste des Parali-
pomenes, ^. 42-46, qui n'a point de parallele dans la
liste de II Reg., xxm. Dans les Septante, I Par., xi, 46, 47,
"loxreia (Josaia) est presente comme fils de 'Iapi6c\ (Jeri-
bai), et Elnaam, au lieu d'etre dit leur pere, est compte
comme un des guerriers de David.

ELNATHAN. Hebreu: 'Elndtdn, « que Dieu donne,
c'est-a-dire Theodore. » Nom de quatre Israelites.

1. ELNATHAN, pere de Nohesta, qui fut la mere de
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Joakim, roi de Juda. IV Reg., xxrv, 8. Ce grand -pere
maternel de Joakim , appele Elnathan de Jerusalem , est
tres vraisemblablement le meme que 1'EInathan que Jere-
mie nous represente comme un des principaux person-
nages de 1'entourage du meme roi de Juda. Jer., xxvi, 22;
xxxvi, 12, 25. II fut un de ceux qui prierent Joakim de
ne pas bruler le rouleau des propheties de Jeremie, lues
auparavant par Baruch devant le peuple et les grands de
la cour. Jer., xxxvi, 12-25. Joakim envoya Elnathan en
Egypte avec quelques hommes afln d'en ramener le pro-
phete Urie, qui s'y etait enfui pour echapper a la colere
du roi. Les Septante varient beaucoup dans la transcrip-
tion de ce nom : dans IV Reg., xxiv, 8, 'EXXavaOau, ;
Codex Alexandrinus, 'EXXafjuxOdix; dans Jer., xxxvi, 12,
'Iwva9av; Codex Alexandrinus ; NaOav, et 'EXvaQav dans
le Codex Marchalianus ; au jK 25, 'EXvaOdv, et Codex
Alexandrinus, Na9dv : sous ces modifications diverses, le
nom conserve la meme signification. Quant a Jeremie,
xxvi, 22, le nom propre est omis dans les manuscrits
des Septante, mais on le lit dans les Hexaples.

2-4. ELNATHAN , nom de trois personnages nommes
dans le meme verset. I Esdr., vm, 16. Us sont envoyes
vers le levite Eddo, chef des captifs residant a Casphia,
pour engager des leviles a se joindre a Esdras dans son
premier voyage a Jerusalem. « J'envoyai, dit Esdras,
Eliezer..., et Elnathan..., et un autre Elnathan..., chefs
de famille, et les sages Joiarib et Elnathan. » I Esdr.,
via, 16. Le texte hebreu n'a point « un autre » avant le
second nom. Les Septante leur donnent trois noms diffe-
rents : le premier est appele 'AXwvdjx, le second 'EXva-
6a[A, le troisieme 'EavaOav (Codex Alexandrinus : 'EXva-
6dv). E. LEVESQUE.

£LOHIM (hebreu: 'Elohim [cf. chaldeen, nbN; ara-
, p y / »-£.

meen, Jo*SJ; arabe, &y\, avec 1'article AAM, Allah;

sabeen, nbx]; Septante : ®e.6$ ; Vulgate : Deus), nom
commun de Dieu en hebreu, de meme que 'El (voir EL,
col. 1627), pouvant s'appliquer au vrai Dieu comme aux
faux dieux. — £,lohim est une forme plurielle, quoiqu'elle
designe le plus souvent au singulier le Dieu unique.
€'est ce que les grammairiens ont appele « pluriel de
majeste », et quelques philologues modernes plurale
magnitudinis , dans un sens analogue. D'autres disent
que le pluriel marque ici une abstraction, <c la divinite. »
Voir W. W. Baudissin , Studien zur semitischen Reli-
gionsgeschichte, Heft I, in-8°, Leipzig, 1876, p. 56-57;
H. Cremer, Biblisch-theologisches Worterbuch, 5e edit.,
in-8°, Gotha, 1888, p. 404. La forme plurielle est aussi
employee pour le singulier, plus de quarante fois, dans
les tablettes assyriennes trouvees a Tell El-Amarna,
ildni pour ilu. A. Barton, A peculiar use of « Hani » in
the tablets from El-Amarna, dans les Proceedings
of the American Oriental Society, 21-23 avril 1892,
p. cxcvi-cxcix; Id., Native Israelitish Deities, dans
Oriental Studies, in-8°, Boston, 1894, p. 96.

I. Etymologie d'Elohim. — L'etymologie de ce mot
est incertaine. Les uns le font venir de la racine nbtf,
'dlah, « avoir peur, chercher un refuge, » de sorte qu'il
signifierait Numen tremendum, « terreur, objet de ter-
reur. » Cf. Gen., xxxi, 42; Ps. LXXVI, 12; Is., vm, 12-13.
Voir CRAINTE DE DIEU, col. 1099. Les autres supposent
que c'est une sorte d'augmentatif de 'El ou une forme
pluiielle de ce dernier, d'ou Ton aurait tire plus tard le
singulier Eloha, apres avoir perdu le souvenir de son
origine. Fr. Buhl, Gesenius' Hebrdisches Handworter-
buch, 12e edit., 1895, p. 41-42. Les anciens Juifs et les
eerivains ecclesiastiques a leur suite faisaient deja deriver
^Elohim de 'El. « Les Hebreux, dit Eusebe, Prssp. Ev.,
XI, 6, t. xxi, col. 857, affirnaent que le nom qui exprime
Ja nature souveraine de Dieu est ineffable et iriexpri-

mable et ne peut me'ine e'tre concu par la pensee; mais
celui que nous appelons Dieu, ils le nomment Elo-
him ('EXot(x), de El (%\), a ce qu'il semble, et ils 1'in-
terpretent force et puissance ( I f f^uv xa\ 8i3vau.iv), de
sorte que le nom de Dieu derive chez eux de sa puis-
sance et de sa force. » Toutefois ces explications ne sont
que des hypotheses. Les rapports d'origine et de signi-
fication etymologique d'El et d'Elohim ne sont pas
encore nettement eclaircis. Cf. R. Smend, Lehrbuch der
alttestamentlichen Religionsgeschichte, in-8°, Leipzig,
1893, p. 26; Frd. Baethgen, Beitrage zur semitischen
Religionsgeschichte, in-8°, Berlin, 1888, p. 271-273, 275.
Ce qui est bien certain, c'est que les deux noms s'ap-
pliquent a Dieu par opposition a l'homme. Ose., xi, 9;
Is., xxxi, 3; Ezech., xxvin, 2, 9.

II. Emploi du mot Elohim dans la Bible hebraique.
— Les diverses langues semitiques avaient simultanement
ou separement deux noms communs pour designer Dieu,
El et Elohim. Les Hebreux ont fail usage de 1'un et de
Tautre, soit en parlant du vrai Dieu, soit en parlant des
dieux des polytheistes. Ils avaient de plus un nom propre
pour nommer le Dieu veritable, Jehovah ou Jahveh, et
c'est celui dont ils se servaient le plus souvent. (II se lit
a peu pres six mille fois dans la Bible.) Des deux mots
Elohim et El, le premier parait moins ancien que le
second. On peut le conclure de ce que Ton trouve au
moins des traces du mot El (assyrien, ilu) dans toutes les
branches de la famille semitique (cf. Gen., iv, 18;
xxv, 13; xxxvi, 43, etc.), tandis qu'Elohim (Elohdh,
lldh) manque chez quelques peuples Semites, en parti-
culier chez les Chaldeens, dont les monuments remontent
a une si haute antiquite. Elohim par consequent n'a du
commencer a etre usite que lorsque les descendants de
Sem, apres s'etre separes les uns des autres, eurent forme
des peuples divers. Baethgen, Beitrage, p. 271. II se
substitua peu a peu a 1'antique 'El (voir EL, col. 1628), ou
devint au moins d'un usage beaucoup plus frequent. 11
se lit 2570 fois dans les livres protocanoniques de TAn-
cien Testament, d'apres les calculs de M. Nestle, dans
les Theologische Studien aus Wurtemberg, t. in, 1882,
p. 243-258. Cf. S. Mendelkern, Concordantise hebraicse,
2 in-4°, Leipzig, 1896, t. i, p. 86-96. Le singulier Eloha,
forme plus tard d'Elohim, est beaucoup plus rare. II est
employe cinquante-sept fois (quarante et une dans Job,
quatre dans les Psaumes, quatre dans Daniel, deux dans
Habacuc, deux dans le Cantique de Moise insere dans
le Deuteronome, xxxn, une fois dans les Proverbes,
dans Isaiie, dans les Chroniques ou Paralipomenes et dans
Nehemie ou II Esdras). Cf. Frd. Baethgen, Beitrage,
p. 297-298. — Les critiques donnent le nom d'elohistes
aux passages de 1'Ecriture ou Elohim est employe de pre-
ference a Jehovah, et ils appellent jehovistes ceux ou
Dieu est designe par son nom propre. Voir PENTA.TEUQUE.

HI. Significations diverses donnees au mot jZlohim
dans 1'Ecriture. — 1° II designe le plus souvent le vrai
Dieu, et dans ce cas le sens est precise de diverses ma-
nieres. 1. Par 1'article : « Sache que Jehovah, lui, est le
Dieu (hd-'Elohim), et qu'il n'y en a point d'autre excepte
lui. » Deut., iv, 35. L'article (Septante : 6 0e<5;), ici et
ailleurs, Gen., v, 22; vi, 9, 11; xvn, 18; xx, 6, etc.;
cf. Deut., vn, 9; I (III) Reg., xvni, 21,37, etc., marque
qu'il est le Dieu par excellence. (II est supprime, lorsque
a«cune amphibologie n'est possible, comme Gen., 1,1;
ix, 27, etc.; Am., iv, 11; dans les Psaumes elohistes,
Ps. XLII-LXXXIX, etc.) — 2. Dans d'autres passages, la
signification d'Elohim est determinee par des comple-
ments : «le Dieu d'Abraham,» Gen., xxvi, 24, etc.;«le Dieu
d'Israel, » Exod., v, 1; « le Dieu de Jacob, » Ps. xx, 2; « le
Dieu du ciel et de la terre,» Gen., xxiv, 3; « leDieu d'ele-
vation (ou du ciel), » Mich., vi, 6; « le Dieu de verite, »
Is., LXV, 16; « le Dieu d'antiquite, » Deut., xxxm, 27;
« le Dieu des siecles, » Is., xi,, 28; « le Dieu de justice, »
Ps. iv, 2; « le Dieu de salut, » Ps. xvm, 47; « le Dieu
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de misericorde, » Ps. LTX, 18; « le Dieu des armees
($ebd'6t), » Am., HI, 13, etc. Voir La Bible et les de-
couvertes modernes, 6e edit., 1896, t. iv, p. 470-480.
— 2° 'Elohim se dit aussi des faux dieux, Exod., xn, 12;
xxxiv, 15, etc.. et des simulacres ou idoles qui les repre-
sentent aux yeux de leurs adorateurs. Gen., xxxi, 30, 32;
Exod., xx, 23; II Par., xxv, 14, etc. 'Eloha, au singu-
lier, s'emploie egalement dans le meme sens. II Par.,
xxxii, 15, etc. — 3° 'Elohim a meme une fois le sens de
« deesse », I (III) Reg., xi, 5, la langue hebra'ique
n'ayant ni mot ni forme particuliere pour exprimer la
divinite femelle, inconnue au monotheisme. — La signi-
fication polylheiste d'Elohim est determinee par le con-
texte ou bien par des complements ou des epithetes :
« dieux de 1'etranger, » Gen., xxxv, 2; « dieux d'argent, »
Exod., xx, 23; « dieux des nations, » Deut., xxix, 17;
« dieux des Egyptiens, » Gen., xn, 12; « dieux de I'Amor-
rheen, » Jos., xxiv, 15; « dieu d'Accaron, » II (IV) Reg.,
1,2, etc. — 4° II faut noter qu'Elohim se dit aussi meta-
phoriquement, quoique par exception: 1. des juges, con-
sideres com me les representants de la justice de Dieu.
Exod., xxi, 6; xxn, 7, 8 (ou les Septante rendent bien,
Exod., xxi, 6, 1'idee exprimee en traduisant : TO xpiTY}-
p:ov -roO 0eou). — 2. Les Septante, la Vulgate, la Pe-
schito, la version arabe, ont rendu Elohim par « anges »,
Ps. XCVH (xcvi), 7; cxxxvui (cxxxvii), 1, comme
Ps. vm, 6; mais leur interpretation n'est pas certaine.
— 3. Les rois sont compares a des Elohim dans le
Ps. LXXXII (LXXXI), 1,6. — 4. "Le nom d'Elohim ajoute
comme complement a un substantif forme une sorte
de superlatif : « Montagne d'Elohim, » designant, Ps.
LXVIII (LXVII) , 16, les montagnes de Basan, en marque la
grandeur et la magnificence. Voir aussi Ps. LXV (LXIV), 11;
civ (cm), 16. — Sur la nature et les attributs de Dieu,
d'apres 1'Ecriture, voir JEHOVAH. F. VIGOUROUX.

liLOHISTES. Voir PENTATEUQUE.

tLO'l. Voir ELI, col. 1664.

liLON. Hebreu : 'Elon, « chene, che'naie. » Nom d'un
Hetheen, de deux Israelites et de trois villes de Palestine.

1. ELON (Septante : Ai><6[A, 'EXwjjt.), Hetheen, pere
de Basemath ou Ada, une des femmes d'Esau. Gen.,
xxvi, 34; xxxvi, 2.

2. ELON (Septante : 'Ao-pwv ; Codex Cottonianus :
fA).Xwv), fils de Zabulon, Gen., XLVI, 14, et pere de la
famille des Elonites. Num., xxvi, 26.

3. ELON, nom (dans le texte hebreu) d'un juge d'ls-
rael, que la Vulgate appelle Ahialon. Jud., xn, 11. « Et
il ( f . 11, Ahialon de Zabulon) mourut, et il fut enseveli
dans Zabulon. » f . 12. L'hebreu est plus complet dans ce
verset 12 : « Et 'Elon de Zabulon mourut, et il fut enterre
a 'Ayyalon, dans la terre de Zabulon. » Le nom du juge
et celui de la ville ne different que par les points-voyelles.
Voir t. i, col. 292, 297.

4. ELONjhebreu : 'Allan; dans bon nombre de ma-
nuscrits, 'Elon; Septante: Codex Vaticanus, MwXa;
Codex Alexandrinus, MTJAWV), ville frontiere de la tribu
de Nephthali. Jos., xix, 33. II y a ici une foule de diffi-
cultes qu'il est utile d'exposer, mais dont on cherche en-
core la solution. Elles portent principalement sur le texte.
Et d'abordle texte complet, Jos., xix, 33, est, en hebreu:
tne-'Allon be-$a'anannim, « depuis Allon en Sa'anan-
nim;» Vulgate : Et Elon in Saananim. Les Septante ont
uni les deux prepositions me (pour min) et be aux mots
eux-memes, en intercalant la conjonction vav,« et,» d'ou
Mw).a xai B£ffe|j.iiiv, dans le Codex Vaticanus, et MrjXwv
xai BiOsvavip, dans VAlexandrinus. D'uu autre cote, si

plusieurs manuscrits et Editions du texte massoretique
presentent 'Allon, fVw, avec patach, d'autres, et en assez

grand nombre, ont 'Elon, libs, avec tsere. La premiere

lecon a ete suivie par la Peschito, 'Alun; mais la se-
conde a pour elle le Targum de Jonathan, me-'Eldn, les
Septante, au moins d'apres VAlexandrinus, Mir)Xwv, et
la Vulgate, Elon. Aussi des critiques tres competents
donnent-ils la preference a cette derniere. Cf. J.-B. de
Rossi, Scholia critica in V. T. libros, seu Supplemen-
tum in var. lect., Parme, 1798, p. 35-36. C'est du reste
le mot qu'on trouve dans un autre passage de 1'Ecri-
ture, Jud., iv, 11. En effet, la « vallee » dans laquelle
Haber le Cineen « avait dresse ses tentes » est appelee
'Elon be-Sa*anni,m. C'est done en somme la meme
expression que dans le livre de Josue. Mais les anciennes
versions ont pr£te au premier mot ou meme aux deux
un sens commun. Ainsi le syriaque a traduit: « pres du
terebinthe qui est a Se'inin; » la Vulgate : « jusqu'a la
vallee qui est appelee Sennim.» La paraphrase chaldaique
a mis : misar 'agannaya', « la plaine des etangs ou des
bassins, » attribuant a 'Elon la meme signification que
saint Jerome, et rattachant be?a'annim au talmudique
be?a*. Cf. J. Levy, Chaldaisches Worterbuch, Leipzig,
1881, t. i, p. 8, au mot 'agdnd'; C. Rosenmiiller, Scholia
in Vet. Test., Josua, Leipzig, 1833, p. 378. Enfin on trouve
dans les Septante : Codex Vaticanus, ew? Spub? TiXsovex-
TOIJVTWV; Codex Alexandrinus, irpbi; 8puv avaTtauofisvwv,
« jusqu'au chene des ambitieux ou des avares, » ou « au
chene de ceux qui se reposent ». Le premier participo
fait croire que les interpretes ont lu bose'im, de la racine
bdsa', qui indique « la recherche d'un gain injuste »; le
second laisse supposer, suivant quelques-uns, qu'ils ont
lu sa'anannim, de so"an, « se reposer; » d'autres pensent
a une variante du mot grec et a une autre etymologic.
Cf. J. F. Schleusner, Lexicon in LXX, Londres, 1829,
t. i, p. 196; t. n, p. 784.

Dans ces conditions, voici les deux questions qui se
posent. — 1° Doit-on considerer 'Eton comme un nom
propre ou comme un nom commun? Nous venons de
voir que les versions anciennes ont adopte 1'une et 1'autre
interpretation; leur poids est done nul ici dans la balance.
II est d'autres expressions semblables dans lesquelles
elles ont pris le meme mot pour un nom commun; par
exemple : 'Elon fdbor; Septante : Spu? ®a6cop; Vulgate :
quercus Tabor, I Reg., x, 3; 'Elone Mamre ; Septante:
8pO; Ma(i6pY}; Vulgate : convallis Mambre, Gen., xm, 18.
etc. Les chenes ou les terebinthes remarquables par leurs
dimensions ont souvent servi a designer certaines loca-
lites bibliques. II est done permis de traduire ici par « le
terebinthe » ou « la vallee de Sa'annim (Besa'annim,
suivant quelques-uns). Ce dernier mot vient de sa'dn,
qui signifie « changer la tente », proprement « charger
les montures (pour changer de campement) »; il indique
done probablement un endroit ou campaient d'ordinaire
les caravanes ou les nomades comme Haber le Cineen.
— 2° Ou se trouvait cet endroit? Le livre des Juges, iv, 11,
le place pres de Cades, aujourd'hui Qad'es, au nord-ouest
du lac Houleh. Voir CEDES 1, col. 360. II y a en effet, a
1'ouest de ce lac, une plaine qui est encore acluellement
habitee par des nomades dont on apergoit ca et la les
tentes noires. Elle pouvait egalement servir a determiner
de ce cote la frontiere de Nephthali, Jos., xix, 33, comme
Heleph (Beit Lif) la fixait sur la ligne occidentale oppo-
see. Voir SAANANIM et NEPHTHALI , tribu et carte.

A. LEGENDRE.
5. ELON (hebreu : 'Elon; Septante : 'EXwv; Codex

Vaticanus : AtXwv), ville de la tribu de Dan. Jos., xix, 43.
Mentionnee entre Jethela (dont 1'identification est incer-
taine) et Themna (aujourd'hui Khirbet Tibneh), elle
faisait partie du groupe meridional des cites enumerees
par Josue, xix, 40-47. Voir DAN 2, et la carte, col. 1232.
On a propose de la reconnaitre dans le village actuel de
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Beit Ello, au nord-ouest de Bethel, au nord de Betho-
ron. Cf. Survey of Western Palestine, Memoirs, Londres,
1882, t. n, p. 293; G. Armstrong, W. Wilson et Conder,
Names and places in the Old and New Testament,
Londres, 1889, p. 56. Mais il n'y a ici correspondance ni
au point de vue philologique ni au point de vue topo-
graphique; 1'endroit designe appartient plutot a la tribu
d'Ephraim. D'autres ont pense a 'Ellin ('Alin, suivant
la carte du Palestine Exploration Fund, Londres, 1890,
feuille 14), au sud-est et tout pres d'Ain Schems, 1'an-
cienne Bethsames. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 163.
Sans etre certaine, cette opinion nous semblerait plus
acceptable. Le changement de Yaleph initial de lib'N,

'Elon, en am, £j-*ic, 'Alin, se retrouve dans d'autres
noms, par exemple, fibptfN, 'Asqelon (Ascalon) = ^J&jLu.^,

'Asqaldn. Ensuite le voisinage de Khirbet Tibneh
{Themna) determine une position conforme au texte
sacre. II en est de meme du voisinage d'Am Schems ou
Bethsames, pres de laquelle Elon est citee dans un autre
endroit de 1'Ecriture, III Reg., iv, 9. Si, en effet, avec
la Vulgate, on regarde ce dernier nom comme indiquant
une localite distincte de Bethanan, qui suit, on devra
reconnaitre dans le IIP livre des Rois la meme cite que
dans le livre de Josue. Elle appartenait a la tribu de Dan
comme Salebim (Selbit) et Bethsames, qui la precedent.
Ici cependant, a cause du texte hebreu, qui porte 'Elon
Bet-Ifdnan, nous trouvons la meme difficulte que pour
'Elon be-Sa'annim (voir ELON 1), et Ton pourrait se
demander si 'Elon est un nom propre ou un nom com-
mun. Mais les versions anciennes donnent unanimement
la premiere interpretation. Voir BETHANAN, 1.1, col. 1653;
ELON 6. A. LEGENDRE.

6. £LON (hebreu : 'Elon; Septante : 'EXwv; Codex
Vaticanus : 'EXwf/.; Codex Alexandrinus : AlaXwu.), ville
soumise a 1'intendance de Bendecar, un des douze pre-
fets charges, sous Salomon, de fournir aux depenses de
la table royale. Ill Reg., iv, 9. Le plus grand nombre des
manuscrits hebreux ne la distinguent pas par la con-
jonction vav,^< et, » du nom suivant, Bet-Hdndn, et
portent: ve'Elon Bet-Hdndn. Cf. B. Kennicott, Vetus
Testamenlum hebr., Oxford, 1776, t. i, p. 609; J.-B. de
Rossi, Varix lectiones Vet. Test., Parme, 1785, t . 'n,
p. 205. Faut-il traduire : « le chene de Bethanan, »
comme « le chene de Thabor », I Reg., x, 3? Voir ELON 1.
Nous croyons plutot, avec les Septante et la Vulgate,
qu'il s'agit ici d'un nom propre. Faut-il maintenant,
avec la paraphrase chaldai'que, les versions syriaque et
arabe, lire : « 'Elon de Bet-Hanan, » ou « 'Elon qui est en
Beit Hanan »? Dans ce cas, Elon ne serait qu'une loca-
lite dependante de Bethanan, qui a ete identifiee d'une
facon plausible avec le village actuel de Beit-'Andn, au
nord-ouest de Jerusalem et a Test de Selbit, et alors elle
appartiendrait a la trifiu de Benjamin; Voir BETHANAN,
t. i, col. 1653. En somme, nous accepterions plus volon-
tiers la lecon des versions grecque et latine, et, recon-
naissant ici une ville distincte, nous 1'assimilerions a la
£ite danite dont parle Josue, xix, 43. Voir ELON 5.

A. LEGENDRE.
ELONITES (hebreu : hd'eloni; Septante : 6 'AXXwvet';

Codex Alexandrinus: <5 'AXXwvf) , famille descendant
d'Elon, fils de Zabulon. Num., xxvi, 26 (Septante, 22),

ELPHAAL (hebreu : 'filpa'al, « Dieu recompense »
fcf. le nom phenicien bysbN]; Septante : 'AXqsaa8 et
'EX-/aa8; Codex Alexandrinus : 'EXqsaaX), fils de Saha-
raim, dans la tribu de Benjamin. I Par., vm, 11. La Vul-
gate porte : « Mehusim engendra... Elphaal; » mais le
texte hebreu a : «Et de Husim il (Sahara'im) engendra....
Elphaal. » Husim est la femme que Sahara'im avait ren-
voyee avant d'aller dans le pays de Moab. f . 8. Elphaal
fut le pere d'une nombreuse famille. y. 12, 17-18.

ELSNER (Jacques), theologien protestant allemand,
ne en mars 1692 a Saalfeld, petite ville de Prusse, mort
le 8 octobre 1750 a Berlin. Fils d'un riche marchand , il
se sentit fortement attire vers 1'etude ; aussi , au sortir de
1'ecole de sa ville natale, se rendit-il a I'universite de
Ifoenigsberg, ou il etudia les langues oriqntales, et il
devint, en 1715, correcteur de 1'ecole des reformes de
cette ville. Au bout de deux ans, il resigna cette charge
et .entreprit un voyage scientifique a Dantzig , a Ber-
lin, a Cleves, en Hollande. II prit a Utrecht le grade de
docteur en theologie. Au bout de ce voyage, qui dura
quatre ans, il avait deja acquis une telle renommee, que
le roi de Prusse le chargea de professer a Lingen , en
Westphalie, la theologie et la philologie sacree. En 1722,
il fut nomme recteur a Berlin, et en meme temps pre-
mier professeur au Joachimsthaliches Gymnasium. II fut
eusuite second, puis premier predicateur a 1'eglise parois-
siale. Enfin, en 1742 et en 1744, il occupa, a la Societe
royale, la place de directeur de la classe des Belles-
Lettres. Parmi ses nombreux ouvrages, il faut citer :
Observationes sacrss in Novi Fcederis libros : t. I, Libros
historicos complexus , in -8°, Utrecht, 1720; t. II, Epi-
stolas Apostolorum et Apocalypsim complexus, in-8°,
Utrecht, 1728 (ce livre fut 1'origine de plusieurs con-
troverses; G. Stoer, entre autres, 1'attaqua, et il fut
defendu par un disciple d'Elsner); — Der Brief des
hcil. Apostels Pauli an die Philipper, in Predigten
erklaret, durch und durch mit Anmerkungen versehen,
nebst einer Einleitung, in -4°, Utrecht, 1741; — Diss.
de lege Mosis per Angelas data, at illustranda Act.,
vn, 38 et 53; Gal., in, 9; Ebr., n, 2, 4; xn, 35, in-4°,
Leyde, 1719. A. REGNIER.

ELTHEC^ (hebreu : 'Elteqeh, Jos.,/xix, 44; 'Elteqe',
Jos., xxi, 23; Septante: 'AXxa6a; Codex Alexandrinus:
'EXQexw, Jos., xix, 44; 'EXxwGatfx; Codex Alexandrinus :
'EXGsxw, Jos., xxi, 23; Vulgate: Elthece, Jos., xix, 44;
Eltheco, Jos., xxi, 23), ville de la tribu de Dan, Jos.,
xix, 44, donnee aux Levites, fils de Caath. Jos., xxi, 23.
Elle n'est pas mentionnee dans la liste parallele de I Par.,
vi, 66-69, et n'a pu jusqu'ici etre identifiee. On a propose
de la reconnaitre dans Beit Liqia, au sud de Bethoron
inferieur. Cf. Survey of Western Palestine, Memoirs,
Londres, 1882, t. in, p. 16; G. Armstrong, W. "Wilson et
Conder, Names and places in the Old and New Testa-
ment, Londres, 1889, p. 57. Cette hypothese manque de
tbndement tant au point de vue onomastique qu'au point
de vue topographique. D'apres 1'enumeration de Josue,
xix, 41-47, Elthece devait faire partie du groupe meri-
dional des cites danites, avec Themna (Khirbet Tibneh)
et Acron ou Accaron (Aqir). Voir DAN 2, et la carte,
col. 1232. C'est d'ailleurs dans les environs de ces deux
villes que la placent les inscriptions assyriennes. On
la retrouve, en effet, exactement sous la meme forme,

1 Elteqeh (le u final est mieux garde par le grec 'EX0exto
et le latin Eltheco), dans le prisme hexagone de Taylor.
Cf. Cuneiform Inscriptions of Western Asia, t. i,
pi. 38-39, col. n, ligne 76, 82; Frd. Delitzsch, Assyrische
Lesestucke, 2" edit., Leipzig, 1878, p. 101; E. Schrader,
Die Keilinschriften und das Alte Testament, Giessen,
1883, p. 171. Sennacherib y raconte sa campagne contre
Ezechias, roi de Juda. Apres qu'il eut soumis les villes
de la Sephelah, qui dependaient alors d' Ascalon, c'est-
a-dire Beth-Dagon, Joppe, Benebarak et Razor, il ne
restait plus desormais entre 1'Euphrate et 1'Egypte qu'Eze-
chias et le royaume de Juda qui ne se fussent pas cour-
bes sous le joug. Le roi de Jerusalem n'etait pas precise-
ment pour le monarque d'Assyrie un sujet rebelle comme
les autres princes, mais le conquerant croyait avoir
contre lui un grief suffisant pour justifier son agression :
les magistrals, les grands et le peuple d'Accaron avaient
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charge de chaines leur roi Padi, vassal de 1'Assyrie, et
1'avaient traitreusement livre a Ezechias. Avant d'atta-
quer le royaume de Juda, Sennacherib marcha d'abord
contre les rebelles d'Accaron. Les Egyptiens etaient sortis
de leurs frontieres pour les defendre. Alors, dit le texte
assyrien,
Col. n, 1. 73. .. .Les rois d'Egypte

74. rassemblerent les archers, les chars et les
chevaux des rois de Miluhhi (Ethiopie),

75. troupes innombrables, et ils vinrent
76. a leur secours. Devant Altaqu
77. ils se rangerent en bataille contre moi et

exciterent leurs troupes [au combat]...
82. ... La ville d'Altaqu
83. j'attaquai et la ville de Timnath je les pris,

et j'en emmenai le butin.
Col. in, 1. 1. Contre la ville d'Amqaruna (Accaron) je

marchai, etc.

Cf. F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6e edit., Paris, 1898, t. iv, p. 26, 27. Ce passage, on le
volt, fixe tres approximativement la position d'Elthece
dans les environs d'Accaron et de Thamnatha, ce qui
correspond parfaitement au texte de Josue, xix, 43-44.
Malheureusement, parmi les noms actuels, on n'en a
retrouve aucun qui rappelle 1'antique cite. — Elthece ne
doit pas etre confondue avec Elthecon, Jos., xv, 59. Voir
ELTHECON. A. LEGENDRE.

ELTHECON (hebreu: '£lfeq6n; Septante : 0£xow|x;
Codex Alexandrinus, 'EXSsxsv; la Vulgate porte ordinai-
rement Eltecon), ville de la tribu de Juda, mentionnee
une seule fois dans 1'Ecriture. Jos., xv, 59. Elle fait partie
du quatrieme groupe des villes de « la montagne». Jos.,
xv, 58, 59. Sur les six noms qui le composent, quatre
sont bien identifies : Halhul =Halhul, a une heure et
dernie au nord d'Hebron; Bessur (hebreu : Bet-$ur) =
Beit Sour, a cote de la precedente, vers le nord-ouest;
Gedor = Khirbet Djedour, plus au nord; Bethanoth =
Beit lAinoun, au nord-est d'Hebron. Voir JUDA. tribu et
carte. C'est done dans cette region montagneuse que se
trouvait Elthecon; mais elle n'a pu encore etre retrou-
vee. Saint Jerome, Onomastica sacra, Goettingue, 1870,
p. 119, signale « Elthece dans la tribu de Juda » et 1'assi-
mile a Thecua ou Thecue, la patrie d'Amos, aujourd'hui
Khirbet Tequ'a, au sud de Bethlehem. II ne s'agit pas
evidemment d'Elthece de Jos., xix, 44, puisque celle-ci
se trouvait dans la tribu de Dan. 11 faut done plutot voir
ici Elthecon, dont la position pourrait repondre a celle
de Thecue; mais le nom de cette derniere, en hebreu :
Teqo'a, a un 'am qui le distingue completement de celui
dont nous parlous. Puis les Septante, au moins d'apres
le Codex Vaticanus, ont reconnu deux villes differentes,
appelant la premiere ®sxou(A et la seconde ©sxw.— Tous
les details qui concernent Elthecon empechent de la con-
fondre avec Elthece, Jos., xix, 44 : 1'une est de Juda,
1'autre de Dan; la derniere est dans la plaine, 1'autre
dans la montagne, ou ne pouvaient se rencontrer les
deux armees assyrienne et egyptienne. Voir ELTHECE.

A. LEGENDRE.
ELTHOLAD (hebreu : 'Eltdlad, Jos., xv, 30; xix, 4;

Tolad, I Par., iv, 29; Septante : 'EX6co-j8a8; Codex
Alexandrinus, 'EX8woa8, Jos., xv, 30; 'EXGouXa; Cod.
Alex., 'EXOouSaS, Jos., xix, 4; Codex Vaticanus, 0o-j-
Xaen; Cod. Alex., 0wXa8, I Par., iv, 29; Vulgate : Eltho-
lad, Jos., xv, 30; xix, 4; Tholad, I Par., iv, 29), ville de
l.i tribu de Juda, appartenant aTextremite meridionale
de la Palestine, Jos., xv, 30, et assignee plus tard a la
tribu de Simeon. Jos., xix, 4; I Par. iv, 29. Elle fait
partie d'un groupe qui ne renferme guere que des incon-
nues, a part Bersabee et quelques autres; aussi a-l-elle
ete jusqu'ici rebelle a toute identification. Pour 1'etymo-
logie et la signification du mot, on peut voir: J. Simonis,

Onomasticum Vet. Testam., Halle, 1741, p. 302, 493;
Gesenius, Thesaurus, p. 102; F. C. Rosenmulier, Scholia-
in Vet. Testam., Josua, Leipzig, 1833, p. 304.

A. LEGENDRE.
ELUL (hebreu : 'elul; assyrien: ululu), nom, dont

la signification est ignoree, du sixieme mois de 1'annee
civile des Juifs. Ce mois etait de vingt-neuf jours et com-
prenait la fin d'aout et le commencement de septembre.
II n'est mentionne que deux fois dans la Bible. C'est au
vingt-cinquieme jour d'elul que les murs de Jerusalem
furent acheves par les Juifs revenus de la captivite de
Babylone. II Esdr., vi, 15. Le 18 de ce mois, en 1'an 172
de 1'ere des Seleucides (140 avant J.-C.), Simon Machabee
renouvela le traite d'alliance que son frere Judas avait
conclu avec les Romains. I Mach., xiv, 27. Les rabbins rap-
portent au sixieme mois la fondalion du second Temple.
Talmud de Jerusalem,Eosch ha-schana, trad. Schwab,
Paris, 1883, t. vi, p. 54. E. MANGENOT.

ELUS (hebreu : behirim; grec : IxXexto-; Vulgate :
electi), ceux qui sont choisis de Dieu pour etre 1'objet
de ses faveurs surnaturelles, soit en cette vie, soit en
1'autre. II est a noter que, dans les trois langues, le mot
qui designe les elus vient d'un verbe qui signifie « choi-
sir », bdhar, exXsyw, eligo, et qu'il implique le double
sens de « choisi » et de « digne d'etre choisi », par conse-
quent remarquable par ses qualites, beau, precieux, etc.
Les participes bdhur, IxXexro?, electus, ont ces deux
significations, et 1'adjectif verbal bahir s'applique a celui
qui est choisi, elu de Dieu. II Reg., xxi, 6; Ps. cvi, 23;
Is., XLII, 1; XLIII, 20; XLV, 4.

I. DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — Le nom d'« elus »,
behirim, est donne aux descendants de Jacob, particu-
lierement aux Hebreux tires d'Egypte, et a tout Israel en
general, en tant que constituant une societe que Dieu
comble de biens temporels et spirituels. Ps. cv (cvi) ,
6, 43; cvi (cv), 5. Isa'ie, LXV, 9, 15, 23, donne le meme
nom aux Israelites qui se convertiront au Seigneur et
formeront un peuple regenere. Compares a la totalite de la
nation, ils ne seront qu'une minorite, <> un grain dans une
grappe, » dit le prophete. Is. LXV, 8. Tobie, xin, 10, appelle
« elus » la portion fidele d'Israel durant la captivite. Dans :
la Sagesse, in, 9; iv, 15, les elus sont identiques aux
justes qui vivent dans la fidelite a Dieu. Enfin, dans
TEcclesiastique, xxiv, 4, 13; XLVI, 2, les elus sont ceux
de ces memes justes qui appartiennent au peuple d'Israel.
En somme, dans 1'Ancien Testament, on ne connait sous
le nom d'elus que les Israelites, en tant que choisis pour
etre le peuple de Jehovah, ou surtout en tant que fideles
a cette destination religieuse.

II. DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — Les elus sont :
1° Ceux qui font partie de la societe spirituelle fondeepar
Notre-Seigneur. — Ainsi saint Pierre ecrit « aux elus de
la dispersion », c'est-a-dire a ceux^des Juifs disperses par
le monde qui ont embrasse la foi de Jesus-Christ. I Petr.r
I, 1. Voir col. 1441. II leur dit qu'ils sont la « race elue »,
ce qu'il explique en les appelant encore la« nation sainte»,
le « peuple acquis » par le Redempteur, qui les a « appe-
les des tenebres a son admirable lumiere ». I Petr., I, 9.
— Saint Paul se sert du mot « elus » dans le me"me sens.
II appelle « elus de Dieu », Rom., vin, 33, ceux qui sont
sanctifies par la grace de Jesus-Christ et qui passent par
ces cinq stades de la sanctification : la prescience de Dieu
qui les connait a 1'avance, la predestination de Dieu qui
veut les faire ressembler a son divin Fils, la vocation qui
leur notifie interieurement le decret divin porte en leur
faveur, la justification qui accomplit en eux 1'ceuvre du
salut, la glorification qui couronnera Teffort combine de
la grace et de la volonte humaine. Rom., vin, 29, 30.
L'Apotre ne considere cependant ici les « elus » qu'au
troisieme et au quatrieme stade de leur transformation
surnaturelle. II ecrit aux Thessaloniciens, II, n, 13, que
& Dieu les a elus comme des premices pour le salut »,
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c'est-a-dire que Dieti les a fait entrer dans la societe nou-
velle avant leurs freres encore restes juifs ou pa'iens. II
reeommande aux Colossiens, in, 12, de se revetir des ver-
tus, comme il convient« a des elus de Dieu, a des saints,
a des bien-aimes ». La pratique des vertus suppose ne-
cessairement que les elus font partie de 1'Eglise mili-

. tante. Saint Paul lui - meme est apotre « selon la foi des
elus de Dieu », Tit., i, 1, c'est-a-dire pour precher cette
foi qui fait les fideles disciples de Jesus-Christ et implique
« 1'esperance de la vie eternelle ». Tit., i, 2. Ce titre
d' « elus » ou de membres de la societe nouvelle n'est
pas inamissible. Aussi saint Pierre recommande-t-il de
s'en assurer la possession certaine au moyen de bonnes
oauvres. II Petr., i, 10.— Saint Jean declare aussi que le
nom d'« elus » et de « fideles » n'appartient qu'a ceux qui
combattent avec 1'Agneau centre les puissances infernales.
Apoc., XVH, 14. — Saint Paul« souffre tout pour les elus »,
II Tim., u, 10, c'est-a-dire pour les fideles qu'il a engen-
dres a Jesus-Christ. — Dieu lui-meme ecoute la voix de
ses elus qui crient vengeance, Luc., xvin, 7, c'est-a-dire
de ses serviteurs persecutes sur la terre. « En faveur de
ses elus, » il abregera les calamites des derniers temps,
de peur qu'ils ne soient decus par les faux prophetes et
qu'ils manquent leur salut. Matth., xxiv, 22, 24, 31;
Marc., xin, 20, 22, 27. — Ce nom d' « elus » est donne
aux fideles de 1'Eglise, d'abord parce qu'ils sont 1'objet
d'un libre choix de la bonte divine, Rom., xi, 5-7, 28;
ensuite parce que, par leur conduite, ils doivent etre des
hommes a part, des hommes de choix. Ephes., iv, 17.

2° Ceux qui ont merile de passer de la societe spiri-
tuelle de la terre a la societe glorieuse du del. — G'est
a ces derniers que, dans le langage courant, nous reser-
vons le nom d'« elus ». Ce nom ne peut pourtant avoir
le sens d'habitant du ciel .que dans un seul texte, qui
d'ailleurs est repete a la suite de deux paraboles : « Beau-
coup sont appeles, mais peu sont elus. » Matth., xx, 16;
xxn, 14. Que faut-il entendre ici par les elus? La question
est d'autant plus grave, que sur elle se greffe celle du
nombre des elus. — 1. Dans la parabole des invites aux
noces, Matth., xxn, 1-14, les premiers appeles refusent
de venir et sont remplaces par des invites de rencontre
qui prennent place dans la salle du festin. Parmi ces
derniers, un seul est jete dehors, parce qu'il n'a pas la
robe nuptiale. Le contexte indique clairement que cette
parabole s'adresse aux Juifs. Invites les premiers a entrer
dans « le royaume des cieux », c'est-a-dire dans 1'Eglise
de J^sus-Christ, ils refusent et sont remplaces par
d'autres hommes moins favorises jusque - la. Ceux - ci
cependant n'ont pas droit au royaume du ciel par le seul
fait de leur entree dans 1'Eglise. Celui qui se comporte
indignement dans la societe spirituelle de la terre est
exclu du royaume celeste. Rien d'ailleurs n'autorise a
etendre 1'application de la parabole a d'autres qu'a ceux
de la maison d'Israel auxtjuels Jesus-Christ se declare
personnellement envoye. Matth., xv, 24. Les appeles sont
done les Juifs qui se prennent pour la vraie race d'Abra-
ham, docteurs, scribes, pharisiens, etc. Les elus sont ces
publicains, ces courtisanes, etc., qui se convertissent et
precedent les premiers dans le royaume de Dieu. Matlh.,
xxi, 31. En ce sens, il y a certainement moins d'elus que
d'appeles. — Dans la parabole des ouvriers de la vigne,
Matth., xx, 1-16, les ouvriers regoivent le meme salaire,
malgre 1'inegalite du temps employe au travail. Notre-
Seigneur conclut la parabole en ces termes : « Ainsi les
derniers seront les premiers, et les premiers les derniers;
car beaucoup sont appeles, mais peu sont elus. » La se-
conde sentence est presentee comme une explication de
la premiere. Le lien logique entre la derniere sentence
et tout ce qui precede est peu apparent; aussi cette sen-
tence manque-t-elle dans plusieurs manuscrits impor-
tants (is, B, etc.) et dans plusieurs versions anciennes,
telles que le copte, et des commentateurs pensent qu'elle
est, en eflet, a supprimer. Mais elle se lit dans trop d'autres

manuscrits et est reproduite par trop d'auteurs anciens
pour qu'on puisse admettre hardiment la legitimite de
sa suppression. II faut done en chercher I'explication. —
2. Certains Peres de 1'Eglise, prenant la sentence evange-
lique independamment de son contexle, en ont conclu que
les elus, ceux qui se sauvent, ne sont que le petit nombre.
S. Augustin, Serm., xc, 4; t. xxxvm, col. 561. Pour jus-
tifier son affirmation, ce Pere va meme jusqu'a dire que
1'homme qui n'a pas la robe nuptiale et qui est jete dehors
figure toute une multitude. Serm., xcv, 6, t. xxxvm,
col. 583; S. Gregoire le Grand, Horn, in Evang., I, xix,5;
II, xxxvm, 14; t. XXIH, col. 1157, 1290; S. Thomas,
Summ. theol., i, q. 23, a. 7, ad 3am; etc. Ils ont ete suivis
dans leur interpretation par un bon nombre de theolo-
giens, de commentateurs et d'orateurs sacres. Voir spe-
cialement Bossuet, Meditations sur I'Evangile, derniers
semaine, xxxiv6 jour; Bourdaloue, Pensees sur divers
sujets de religion et de morale, x, petit nombre des
elus; et surtout Massillon, Grand careme, XLiii6 sermon,
sur le petit nombre des elus. — 3. Parmi les modernes,
il y a tendance marquee a interpreter d'une maniere plus
large la sentence qui termine les deux paraboles evan-
geliques. Le mot « elus » designerait ici, non pas ceux
qui se sauvent, mais les ames « de choix » qui servent le
Seigneur avec plus d'ardeur que les ames ordinaires. On
remarquera que c'est le sens qui convient au mot =xXex-roi,
electi, dans la plupart des passages de la Sainte Ecriture
cites plus haut, tandis qu'en francais le mot « elu » a une
signification plus speciale. Dans la parabole des noces,
les ames d'elite sont representees par les invites dociles
a 1'appel du maitre. Les premiers invites sont seulement
des « appeles ». Peut-etre en est-il parmi eux qui fini-
ront par venir a la derniere heure. Notre - Seigneur ne
prejugj rien sur leur salut final. II s'est meme contente
de dire aux Juifs que les publicains et les courtisanes les
precederont dans le royaume des cieux, Matth., xxi, 31,
ce qui suppose qu'eux-memes viendront plus tard. De
fait, beaucoup de Juifs, d'abord rebelles a la predication du
divin Maitre, se sont ensuite convertis a la voix des Apotres.
La seule condamnation qui soil portee tombe sur le mal-
heureux qui a neglige de revetir la robe nuptiale, c'est-
a-dire de remplir les conditions requises pour passer de
la societe spirituelle de la terre a la societe glorieuse du
ciel. — Dans la parabole des ouvriers envoyes a la vigne,
1'appel divin se fait entendre a tous, tous y repondent, tous
recoivent la recompense. Mais, parmi eux, les ouvriers
de la premiere heure sont seuls des « elus », des ames
d'elite, representant ces ames chretiennes, relativement
peu nombreuses, qui se donnent a Dieu sans retard et
lui restent devouees et fiddles sans defaillance. II ne faut
pas negliger non plus le rapprochement que Notre-Sei-
gneur etablit entre les deux sentences : « Les derniers
seront les premiers, et les premiers les derniers, » et :
« Beaucoup sont appeles, mais peu sont elus. » Matth.,
xx, 16. L'etude des derniers versets du chapitre prece-
dent de saint Matthieu, xix, 27-30, montre que les pre-
miers et les derniers representent deux categories de
fideles, les uns fervents et genereux, les autres moins
detaches des choses de ce monde. Notre-Seigneur averlit
ses Apotres de prendre garde a ne pas dechoir de leur
ferveur et a ne pas abandonner le premier rang pour le
dernier. Si done les premiers et les derniers sont des
membres de la societe spirituelle qui travaillent les uns
et les autres a leur salut, il faut en dire autant des appe-
les et des elus. La formule evangelique reviendrait done
a ceci: Tons les hommes sont appeles au salut, puisque
« Dieu veut que tous les hommes soient sauves », 1 Tim.,
u, 4; parmi tous ces appeles au salut, beaucoup sont
appeles a une vie fervente et parfaite; mais peu repondent
a cet appel et deviennent des ames d'elite. — Sur ce
sens donne aux deux paraboles et a la sentence finale,
voir Bergier, Traite de la vraie religion, me partie, IX,
ii, 7, CEuvres completes, Paris, 1855, t. vii, col. 1285;
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Lacordaire, LXX* Conference de Notre-Dame, 1851;
Faber, Le Createur et la creature, HI, 2, trad, de Va-
lette, Paris, 1858, p. 270-281; Progres de I'dme, xxi,
trad, de Bernhardt, Paris, 1856, p. 373-388; Meric, L'aulre
vie, Paris, 1880, t. n, p. 181-194; Liagre, In SS. Matth.
et Marc., Tournai, 1883, p. 339; Monsabre, Conferences
de Notre-Dame, 1889, vie confer.; Knabenbauer, Evang.
sec. Matth., Paris, 1893, t. n, p. 178, 247; Mauran, Elus
et sauves, Marseille, 1896, p. 87-128. — 4. Si Ton a pu
tirer des paraboles evangeliques des conclusions con-
traires ou favorables a la croyance au grand nombre des
elus, il ne faut pas oublier que Notre - Seigneur a for-
mellement evite de se prononcer sur ce sujet. A la ques-
tion theorique qu'on lui posa un jour: « Seigneur, sont-
ils rares ceux qui se sauvent? » il repondit en donnant
un conseil tout pratique : « Efforcez-vous d'entrer par la
porte etroite. » Luc., xm, 23, 24. On ne peut du reste
fonder aucune presomption, quant au nombre des elus,
sur les paraboles evangeliques. Dans la parabole des
ouvriers de la vigne, Matth., xx, 1-16, tous sont recom-
penses; dans celle des vierges, Matth., xxv, 1-13, cinq
vierges sont recues et cinq sont rejetees; dans celle des
talents, Matth., xxv, 14-30, deux serviteurs sont re-
compenses et un troisieme est puni, etc. La question du
nombre relatif des elus parait done etre une de celles
dont Notre-Seigneur s'est reserve le secret. Toutefois
les textes evangeliques sur lesquels on appuie d'ordinaire
la theorie du petit nombre peuvent etre entendus dans
un sens beaucoup plus large qu'ils ne 1'ont ete par les
anciens, tout au moins en ce qui concerne la proportion
de ceux qui se sauvent parmi les Chretiens.

H. LESETRE.
ELUSAl (hebreu: 'ETuzay,« Dieu est mes louanges;»

Septante : 'A£ou; Codex Alexandrinus: 'EXito^')) un des
guerriers de la tribu de Benjamin qui se joignirent a
David pendant son sejour a Siceleg. I Par., XH, 5.

ELYMAIDE (Septante : 'EXu^a?;), province de Perse.
I. DESCRIPTION. — L'Elymaide est ordinairement con-

sideree comme une parlie de la Susiane, mais ses limiles
sont tres difficiles a etablir. Strabon, XI, xm, semble
etendre ses limites au nord jusqu'a la Grande Medie;
ailleurs, XVI, i, 8, il la nomme parmi les provinces situees
a Test de la Babylonie, et XVI, I, 18, il la place dans les
regions montagneuses qui s'etendent au nord de la Susiane
jusqu'au mont Zagros. D'apres Pline, H. N., VI, xxvn,
111, 134, 135, et Ptolemee, vi, 3, 1'Elymaide aurait eu
pour limites 1'Eulseus, 1'Oroatis, sur la frontiere de la
Perside et le golfe Persique. II est probable que 1'Ely-
maide varia d'etendue, suivant les succes et les revers
du peuple belliqueux qui 1'habitait. Dans sa plus grande
etendue, elle comprit les provinces de Gabiane et de Cor-
biane. Strabon, XVI, i, 18. Voir la carte d'ELAM. — Les
montagnards de 1'Elymaide etaient des guerriers vail-
lajits et d'habiles archers. Les habitants de la plaine se li-
vraient a 1'agriculture. Us possedaient des temples dont
les richesses tenterent Antiochus III le Grand. Celui-ci
essaya de piller le temple de Belus, mais il fut massacre
par la population. Strabon, XVI, i, 19; Diodore de Sicile,
xxvui, 3; xxix, 18. Cf. II Mach., i, 1-16, et voir t. I,
col. 692.

II. L'ELYMAIDE DANS LA BIBLE. — Le seul passage de
la Sainte Ecriture ou se trouve le mot Elymaiis ou Ely-
ma'ide a donne lieu a de vives discussions. Dans le texte
recu et la tradition de la Vulgate de I Mach., vi, 1, il est
dit qu'Antiochus IV Epiphane, ayant appris qu'Elymnis
possedait de grandes richesses, et en particulier des
tissus d'or, des cuirasses et des boucliers, qu'Alexandre
le Grand y avait laisses, en ex-voto, dans un temple,
ehercha a s'emparer de la ville pour la piller. 11 ne put
y reussir; les habitants, instrQits de ses desseins, firent
une resistance energique; il dut s'enfuir et se refugier
a Babylone. Dans II Mach., ix, 2, la ville qu'il assiegea

ainsi est nommee Persepolis. La lecon du texte recu de
I Mach., vi, 1, est fautive. II faut lire selon les meilleurs ma-
nuscrits: 'Ea-riv ev 'EXojiatSe, ev TYJ Hepat'Si, 710X1? svSoi-o;.
« II y a en Elymaide, en Perse, une ville celebre. » La
ville d'Elymais n'existe pas, et il s'agit ici de la province
d'Elymaide. Le nom de la ville n'est pas donne. Dans
II Mach., ix, 2, le sens est le meme, Persepolis signifie
simplement « une ville de Perse ». Le temple que voulut
piller Antiochus IV Epiphane etait le temple de la deesse
Nanee. II Mach., ix, 2. Josephe, Ant. jud., XII, ix, 1,
appelle cette divinite Artemis, cf. S. Jerome, In Dan.,
xi, 44, 45, t. xxv, col. 573; Pline, H. N., VI, xxvn, 134;
c'est aussi le nom que lui donne Polybe, xxxi,ll; Appien,
Syr., p. 66, 1'appelle Aphrodite. On a trouve dans cette
region un grand nombre de petites statues de la deesse
Anai'tis. U. K. Loftus, Travels and Researches in Chaldsea
and Susiana, in-8°, Londres, 1856, p. 379. C'est tres
probablement la meme divinite qui est designee sous ces
noms divers. Voir NANEE et ANTIOCHUS 3,1.1, col. 698-700.
— La ville qui n'est pas nominee dans les Machabees peut
etre Suse, la ville la plus importante de la Medie, une
des capitales des rois perses. Pline nous apprend, H. N.,
VI, xxvn, 135, qu'il y avait la un temple consacre a Arte-
mis, c'est-a-dire, sans doute, a Nanee. Voir Vigouroux,
Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4e edit.,
t. iv, p. 626. E. BEURLIER.

ELYMAIS. Voir ELYMAIDE.

ELY MAS, magicien appele Barjesu (voir ce mot, 1.1,
col. 1461), que saint Paul frappa d'aveuglement en face
du proconsul de Chypre. Act., xm, 6-12.

ELYMEENS. Voir ELICIENS et ELAMITES.

ELZABAD (hebreu : 'Elzdbdd,« Dieu donne » [Theo-
dore]; Septante: 'EXYtfa6a0; Codex Alexandrinus:'E\£a.-
6a8), fils de Semeias, levite de la branche de Core et de
la famille d'Obededom et portier du Temple. I Par.,
xxvi, 7.

ELZEBAD (hebreu : 'Elzdbdd, comme le precedent;
Septante : 'EXia^ep; Codex Alexandrinus : 'EXs^6a8),
guerrier de la tribu de Gad, qui se joignit a David pen-
dant qu'il se cachait dans le desert, devant Saul. I Par.,
xii, 12.

EMAIL, sorte de vernis, obtenu par la vitrification de
certaines substances fusibles, dont on se sert pour recou-
vrir la brique, la poterie, la faience, les metaux, et aux-
quelles on ajoute des oxydes metalliques pulverises, selon
les couleurs qu'on veut obtenir. L'email etait connu et
employe par les Assyriens, plus encore par les Chal-
deens et ensuite par les Perses, qui I'emprunterent a ces
derniers.

1° En Assyrie, la decoration des murailles dans les
palais a moins souvent fait usage de la brique emaillee
que de bas-reliefs en pierre, ou de peintures a fresque
sur une sorte de mastic ou stuc. On la trouve cependant
formant le parement des murs au-dessus des sculptures,
Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 13, ou bien ser-
vant a 1'ornementation des portes, comme on peut s'en
faire une idee par la superbe archivolte emaillee, decou-
verte dans les ruines de Khorsabad. Place, Ninive, t. in,
pi. 16; cf. t. i, p. 233.

2° Mais a Babylone, ou Ton n'avait pas la ressource de
la pierre, et ou la peinture a fresque n'eut pas offert assez
de resistance a Fair humide, surtout pour les murs exte-
rieurs, on employa de preference la brique emaillee. Les
moindres fouilles font apparaitre de grandes quantites
de ces briques; malheureusement 1'etat des ruines de la
Chaldee et surtout de Babylone n'a pas permis jusqu'ici
de trouver des sujets enliers ou des fragments de deco-
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ration aussi considerables qu'en Assyrie. Ce qu'on a de-
couvert toutefois montre la superiorite de la fabrication
babylonienne: 1'email est plus epais, plus solide: con-
trairement a 1'email de Khorsabad ou de Nimroud, qui,
expose a 1'air apres les fouilles, s'est effrite et terni, celui
de Babylone demeure inalterable. Les scenes les plus
variees ornaient les murs des palais; Diodore de Sicile,
II, vm, 4, nous en decrit quelques-unes d'apres Ctesias,
qui avait habite Babylone : « On voyait toute espece
d'animaux dont les images avaient ete imprimees sur les
briques encore crues; ces figures imitaient la nature par
1'emploi des couleurs... Sur les tours et sur les murailles,
on voyait toutes sortes d'animaux, imites selon toutes les
regies de 1'art, tant pour la forme que pour la couleur.
Le tout representait une chasse de divers animaux, dont
les proportions depassaient quatre coudees. » Bisons, en
passant, qu'on se ferait une idee inexacte de ces images
en prenant a la lettre les expressions de Diodore parlant
(limitation de la nature selon toutes les regies de I'art.
Les sujets decouverts jusqu'ici ont montre qu'hommes,
animaux, arbres, sont depouilles de leurs couleurs natu-
relles, pour en revetir de conventionnelles ou d'arbi-
traires. B^rose, De rebus Babyl., i, § 4, dans Fragmenta
historicor. grsecor. edit. Didot, t. II, p. 497, a saris doute
en vue des scenes semblables quand il parle des pein-
tures du temple de Bel, ou « toutes sortes de monstres
merveilleux presentaient la plus grande variete dans leur
forme ». Pour composer ces tableaux qui decoraient les
murs, il fallait un grand nombre de briques; et pour
les disposer a leur place, il etait necessaire de les mar-
quer auparavant d'un signe ou d'un numero d'ordre.
Mais un travail plus difficile encore, c'etait de repartir
sur chaque brique la partie exacte du dessin general, en
sorte que la juxtaposition des diverses briques constituat
un ensemble parfait. Le moyen, « c'etait de preparer
d'avance, comme nous dirions, un carton sur lequel des
lignes tracees a la regie indiqueraient cette repartition.
Les briques etaient ensuite faconnees, modelees et nume-
rotees; puis chacune d'elles recevait la portion du fond
ou du motif qui lui etait assignee par le numero d'ordre
qu'elle portait et qui correspondait aux chiffres inscrits
sur le modele. La couleur etait appliquee sur chaque
brique separement; ce qui le prouve, c'est que sur la
tranche de beaucoup de ces fragments, on voit des bavures
qui ont subi la cuisson. » Perrot, Histoire de I'art, t. n,
p. 301; cf. p. 295-310, 705-708; E. Babelon, Manuel d'ar-
cheologie orientale, in-8°, Paris, 1888, p. 127-131. Les
briques emaillees etaient fixees a la muraille soil a 1'aide
de bitume, comme a Babylone, soit par le moyen d'un
mortier bien moins tenace, comme a Ninive. — II est
difficile de ne pas voir une allusion a ces briques email-
lees de la Chaldee dans la description que fait Ezechiel,
xxm, 14,15. Ooliba, qui represente Jerusalem dans cette
prophetic, s'est passionnee pour les enfants d'Assur au
point de vouloir les imiler. « Elle a vu des hommes
represented sur la muraille, des images de Chaldeens
peintes au vermilion, une ceinlure autour des reins, la
tete ornee d'amples tiares de diverses couleurs, tous sem-
blables a des guerriers, des portraits de Babyloniens issus
de Chaldee. » Rien ne devait, en effet, frapper d'admira-
tion les captifs de Babylone comme ces scenes de guerre, de
chasse, ces representations de genies, de dieux, qui se
deroulaient le long des murs en couleurs eclatantes; pres-
que toujours le fond est bleu, et les personnages sont en
jaune, en rouge, avec des details en noir ou en blanc. Voir
COULEURS , t. n, col. 1068-1869. Dans les idoles de la mai-
son d'Israel, que le prophete (Ezech., vni, 10,11) apercoit
aussi en visions peintes sur les murs du Temple de Jeru-
salem, on a vu des figures representees sur des briques
emaillees. Ezechiel est en Chaldee, dit - on, rien d'eton-
nant a ce qu'il conserve la couleur de ce pays dans ses
visions. Cependant il serait peut-etre plus juste, d'apres
Je contexts, d'y voir des emprunts au culle egyplien.

3° De Chaldee, sa vraie patrie, Ismail a passe en Perse.
C'est dans ce pays que les fouilles ont mis a jour les
plus beaux specimens de cet art, tels que la frise des
Archers et la frise des Lions. II est curieux qu'aucun
historien ancien n'y fasse allusion : plus d'un cependant
a decrit les palais des Achemenides. Perrot, Histoire de
I'art, t. v, p. 548-551; E. Babelon, Manuel d'archeologie
orientale, p. 179-184. Ainsi 1'auteur du livre d'Esther
n'en fait aucune mention. De meme 1'ecrivain grec qui
a compose le Traite du monde sous le nom d'Aristote,
IIep\ x<5<7(iou, vi, parle des palais de Suse ou d'Ecba-
tane, « ou etincelaient partout For, I'electrum et 1'ivoire, »
et il ne dit pas un mot des briques emaillees, qui for-
maient cependant une des plus remarquables decora-
tions de la residence royale. De m£me plusieurs auteurs,
qui n'emploient pas le mot rjXsxTpiv, parlent egalement
des revetements de metal ou d'ivoire sans mentionner
les emaux. Et il est a remarquer que le gout de ces
applications de metaux precieux s'est conserve dans la
Perse moderne. Perrot, Hist, de I'art, t. v, p. 550.
D'autre part le mot r^sxtpdv avait certainement le sens
d'alliage d'or et d'argent des le vi8 siecle avant J.-C.: les
lingots d'electrum envoyes par Cresus au temple de
Delphes, Herodote, i, 50, designent certainement cet al-
liage. C'est aussi avec cet alliage que furent frappees les
plus anciennes monnaies de Lydie. De plus dans la des-
cription de la demeure de Menelas, Odyss., iv, 73, men-
lionne les revetements d'or, d'argent et d'electrum (qui
ne peut guere etre ici qu'un metal). Cf. Iliad., xm, '21;
xvin, 369. Quand Homere veut parler de frises emaillees,
comme dans la description du palais du roi des Phea-
ciens, Odyss., vu, 84, 90, il emploie 1'expression Optyxo;
xuavoto, « frise de verre bleu. » C'est le xuavos TxeyaffTo;,
kyanos artificiel, ou xwavo? XUT°?» kyanos fondu, de
Theophraste, De lapid., 39, 65, qui ne saurait etre que
de 1'email. Perrot, Hist, de I'art, t. vi, p. 558-560.
Cependant quelques auteurs pensent que le mot riXEx-rpdv
a ete applique quelquefois a 1'email, comme d'apres eux
ce serait egalement le sens du ftaSmal hebreu. Mais si
certains auteurs du moyen age ont employe le mot elec-
trum dans le sens d'email, c'est tres probablement parce
que les emaux dont ils parlent ont ete executes sur un
alliage d'or et d'argent. E. Molinier, YEmaillerie, in-12,
Paris, 1891, p. 13. II faut noter'aussi que Suidas, Lexi-
con, edit. Gaisford, Halle, 1893, p. 833, definit I'electrum
une espece d'or ou Ton a melange le verre et la pierre,
email qui rappelle la table de sainte Sophie. C'est pro-
bablement de la qu'est venu a 1'email la denomination
d'electrum. Voir ELECTRUM, col. 1656. E. LEVESQUE.

liMALCHUEL (Septante: E![xaXxouat; CodexAlexan-
drinus: Stvfta^xour); Sinaiticus et Venetus : 'IjiaXxoue),
chef arabe, a qui Alexandre I" Balas, vaincu et refugie
dans ses Etats, confia son jeune fils Antiochus, encore en
bas age. Quand Tryphon, partisan d'Alexandre contre De-
metrius, reclama le jeune prince pour 1'elever sur le trone,
Emalchuel le lui rendit, mais non sans difficulte, a cause
des craintes qu'il avait sur son sort. I Mach., xi, 39;
cf. Josephe, Ant. jud., XIII, v, 1, qui 1'appelle MaX^o?,
et Diodore de Sicile, qui le nomme AtoxXI;, dans C. Miiller,
Fragmenta historicorum grxcorum, edit. Didot, 1848,
t. il, § xx, p. xvi. La forme Malkou, qui rappelle le McxX^o;
de Josephe, est frequente dans les inscriptions de Pal-
myre. Voir Journal asiatique, septembre 1897, p. 311-317.

liMAN. Hebreu: Hemdn. Nom, dans la Vulgate, de
deux ou trois Israelites.

1. EM AN'(Septante : Aty.ouav; Codex A lexandrinus :
Atjicxv), troisieme fils de Zara dans la descendance de
Juda. I Par., H, 6. II est donne comme frere d'Ethan,
Chalcal et Dara ou Darda; or quatre personnages de
meme nom sont mentiomies dans III Reg., iv, 31 (he-
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breu, v, 11), comme celebres par leur sagesse, a laquelle
on compare celle de Salomon. Sur Identification du fils
de Zara avec ce sage, que la Vulgate nomme Heman, ve-
ritable orthographe de ce nom, voir HEMAN 2 et ETHAN 1.

2. 6MAN (Septante: Al^av), levite, descendant de
Caath, chef des chanteurs du Temple au temps de Salo-
mon. II Par., v, 12; il est nomme sous sa forme veri-
table, Heman, I Par., vi, 33; xv, 17, etc. Voir HEMAN 3.

3. EMAN (Septante : ASfiav), Ezrahite, auteur du
PS* LXXXVII, 1, d'apres le titre. Son nom, ainsi ecrit dans
la Vulgate, Test ailleurs sous la forme Heman, qui est la
veritable orthographe. L'identiflcation de ce personnage
n'est pas sans difficultes. Voir HEMAN 2 et 3 et EZRAHITE.

1. I-MATH (hebreu: Hamdt,« forteresse, citadelle;»
une fois, Hamdt rabbdh,« Emath la grande,» Am., vi, 2;
Septante : A'tfiaO, Num., xm, 22; xxxiv, 8; IV Reg., xiv,
25, 28; XVH, 24, 30; xvm, 34; xix, 13; xxv, 21; II Par.,
vn, 8; Jer., xxxix, 5; LII, 27; Am., vi, 15; 'EfiaO, Jos.,
xm, 5; IV Reg., xxm, 33; Is., xxxvi, 19; xxxvn, 13;
'HfiaO, II Reg., vm, 9; III Reg., vin, 65; I Par., xm, 5;

.xvm, 3, 9; II Par., vm, 4; Jer., XLIX, 23; Ezech., XLVII, 20;
XLVIII, 1; Zach., ix, 2; Codex Vaticanus, Aa6w 'E[ia0;
Codex Alexandrinus, Ao6a> 'H[j.a6, Jud., Hi, 3; 'Efiat-
paggi, Am., vi, 2; Vulgate : Hemath, I Par., xvm, 3, 9;
Emath partout ailleurs), une des plus anciennes et des
plus importantes villes de la Syrie, situee sur 1'Oronte,
et capitale d'un territoire appele 'e'res Hamdt, yrj 'E^dcS
ou Ai,u/x9, « terre d'Emath,» IV Reg., xxm, 33; xxv, 21;
Jer., xxxix, 5; LII, 9; -f\ 'AjxaStTts ^Pa> I Mach., xn, 25.
Ce territoire, dans lequel se trouvait Rebla ou Reblatha,
IV Reg., xxm, 33; xxv, 21; Jer., xxxix, 5; LII, 9, 27, for-
mait par sa partie meridionale, plusieurs fois mentionnee
sous le nom d'« entree d'Emath», la frontiere nord de
la Terre Promise. Num., xm, 22; xxxiv, 8; Jos., xm, 5;
Jud., in, 3; III Reg., vm, 65; I Par., xm, 5; II Par.,
vii, 8; IV Reg., xiv, 25; Ezech., XLVII, 16, 17; XLVIII,!;
Am., vi, 15. Le mot Aa6w bu Aogw, qu'on rencontre
dans les Septante, Jud., in, 3, avant 'Ejj,a6, n'est que la
transcription litterale de I'hebreu : lebo' Ifamdt,iusq\i\(a.
1'entree d'Emath ». Les premiers habitants de la contree
etaient des Chananeens, que la Bible appelle Hamdti.
Gen., x, 18; I Par., i, 16; Septante : 6 'A(i.a6t; Vulgate :
Amath&us, Gen., x, 18; Hamathseus, I Par., i, 16. Emath
est peut-etre appelee aussi Emalh Suba (hebreu: Hamdt

. £d&a/t), II Par., vm, 3. Voir EMATH SUBA.
I. NOM. — Le nom de Hamdt se rattache, suivant

Gesenius, Thesaurus, p. 487, a la racine hdmdh, « en-
tourer de murs; » arabe : hamd', « defendre, proteger. »
11 indique done une « place forte »; nous verrons, en
ettet, tout a 1'heure 1'importance de la ville. Ge nom s'est
maintenu sans changement jusqu'a la domination grecque,
et on le retrouve sous la meme forme en egyptien et en
assyrien. La transcription hieroglyphique a garde 1'aspi-
ralion initiale : *jj* \. "g~«««. Ha-m-t(u) = ncn,

Ilamdt, Cf. W. Max Miiller, Asien und Europa achn al-
tdgyptischen Denkmdlern, Leipzig, '1893, p. 256. L'ecri-
ture cuneiforme a parfois adouci cette aspiration et reiri-
place heth par aleph; on lit, par exemple, dans les Pastes
de Sargon, lignes 33, 36, 49, 56: -^ || ̂ J £^f »-«[<,
A-ma-at-li. Mais on rencontre aussi (mat) H.a-ma-
(at)-ti, Ha-am-ma-at-ti = Hamatti. Cf. E. Schrader,
Die Keilinschnften und das Alte Testament, Giessen,
1883, p. 105, 323. Pour la distinction qu'on a voulu voir
entre Amattu et Hamaltu, cf. Fried. Delitzsch, Wo lag
das Paradies? Leipzig, 1881, p. 276, et E. Schrader,
Keilinschriften, p. 106. — Sous les Seleucides, le nom
de Hdmdf fut change en celui d'Epiphania, 'Erttqpavsia,
en 1'honneur d'Antiochus IV Epiphaile. Cf. Josephe, Ant.
jud., I, vi, 2. Le Talmud donne le meme nom en 1'ecor-

chant un peu, N'aiss, Pafunyd". Cf. A. Neubauer, La
geographic du Talmud, Paris, 1868, p. 30k Mais, sui-
vant une loi qu'on remarque pour la plupart des noms
grecises de la Palestine, la denomination primitive a
reparu en arabe et a subsiste jusqu'a nos jours. Abul-
feda, qui fut gouverneur de la ville, 1'ecrit 'sl<,.:*-, Hamdt,
et commence ainsi la courte description qu'il en fait dans
sa Tabula Syria, edit. B. Ko3hler, Leipzig, 1766, p. 108 :
« Hamat, cite antique, dont parlent les livres des Israe-
lites. »

It. IDENTIFICATION ET DESCRIPTION. — C'est peut-etre
ce changement de nom qui a induit en erreur certains
auteurs anciens, dont les uns ont confondu Emath avec
Antioche, les autres avec Emese, Apamee, etc. On a
meme trouve Epiphania trop eloignee de la Palestine
pour representer la cite dont nous nous occupons. Cf. Re-
land, Palsestina, Utrecht, 1714, t. I, p. 119-123. II est
permis de s'etonner de ces meprises, car tout concourt a
justifier 1'identification de 1'ancienne Hdmdf avec la ville
actuelle de Hamah (fig. 551), non seulement le nom, mais
la position confer me aux donriees de 1'Ecriture. Celle-ci,
en effet, ne dit pas que la cite des bords de 1'Oronte ait
ete « dans les limites » de la Terre Promise; elle se sert
de son « territoire » pour determiner la frontiere sep-
tentrionale du pays assigne par Dieu a son peuple d'une
maniere durable. Si le royaume des Israelites s'etendit,
sous David et Salomon, bien au dela de la Palestine, ce
ne fut que d'une facon temporaire.

L'importance de 1'Emath biblique, depuis les temps
anciens jusqu'a la fin de 1'epoque prophetique, cor-
respond a 1'importance de sa situation. Placee dans la
vallee de 1'Oronte, a peu pres a mi-chemin entre la
source de celui-ci, pres de Baalbek, et 1'extremite du
coude qu'il fait vers la Mediterranee, elle commandait
naturellement tout le pays arrose par le fleuve, depuis
les ondulations de terrain qui separent son cours de
celui du Leitani jusqu'au defile de Daphne, au-dessous
d'Antioche. Le royaume touchait ainsi a ceux de Damas
au sud, de Soba a Test, et a la Phenicie a 1'ouest. I Par.,
xvm, 3; Ezech., XLVII, 17; XLVIII, 1; Zach., ix, 2. La
ville actuelle, situee a 46 kilometres au nord de Horns,
a Test de la chaine cotiere du Djebel Ansariyeh, au pied
occidental du Djebel 'Ala, est batie en grande partie sur
les pentes rapides de la rive gauche de 1'Oronte; elle
s'annonce par deux monticules en pain de Sucre, nom-
mes les Cornes de Hamah. Elle occupe 1'un des sites les
plus pittoresques de la Syrie. Vue des hauteurs, elle semble
divisee en plusieurs bourgs par des jardins et des ver-
gers, qui serpentent en detroits verdoyants entre les
maisons blanches. Des bords du fleuve elle apparait plus
curieuse encore, grace aux terrasses fleuries du rivage
et aux enormes roues des norias, dont on se sert pour
clever 1'eau. Le Nahr el-Asi coulant entre deux barges
elevees, il a fallu recourir a ces lourdes machines, dont
quelques-unes ont 68 metres de circonference, et qui,
mises en mouvement par le courant du fleuve, tournent
avec un bruit tout a fait bizarre. « En amont et en aval,
la hauteur moyenne des rives au-dessus du lit fluvial est
de 60 a 70 metres; aussi 1'irrigation est-elle tres difficile,
et les riverains se bornent pour la plupart a cultiver les
zhor ou « etroits », c'est-a-dire les lisieres du sol has qui
longent le courant au-dessous des falaises, et qui ont en
certains endroits jusqu'a 500 metres de largeur; ces ter-
rains d'alluvion, d'une extreme fertilite, produisent des
legumes de toute espece, surtout des oignons, le coton-
nier, le sesame; les terrains de la halite plaine, jusqu'au
desert, sont cultives en orges et en froments, d'une excel-
lente qualite et tres recherches pour 1'exportation. L'in-
dustrie de Hamah, inferieure a celle de Horns, consiste
principalement dans la fabrication d'eloffes de soie et de
coton. » E. Reclus, L'Asie anterieure, Paris, 1884, p. 764.

L'Oronte traverse la ville du sud-est au nord-ouest, et
on le franchit sur quatre ponls. Le quartier le plus eleve,
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nornme el-'Ally at, « les Hauteurs, » est au sud-est, a
45 metres au-dessus de la riviere. Les autres quartiers
sont : la colline du chateau, au nord; le quartier de
Baschoura, au nord-est; le Hdret Scheikh Ambar el-
'Abd, sur la rive gauche, et le Hdret Scheikh Mohammed
el-Haourdni. Le quartier chretien, au nord-ouest, est
connu sous le nom de Hdret ed-Dahdn. Les mosquees
sont nombreuses, avec de gracieux minarets; la plus
grande est une ancienne eglise chretienne. Du chateau
situe sur la rive gauche, il ne reste guere que des amas
de decombres et quelques pierres du talus. A Tangle
nord-ouest de la ville, a 1'endroit ou le fleuve tourne au
nord, se trouvent dans les rochers de la rive droite un

sous le regne de David qu'il est question de sa puissance.
Le roi qui gouvernait alors son territoire s'appelait Thou
(hebreu : To'i). Ayant appris les nombreuses victoires
du monarque Israelite, surtout celle qu'il avait remportee
sur son redoutable voisin, Adarezer, roi de Soba, il
chercha a gagner les bonnes graces du vainqueur, en lui
deputant une ambassade. « II envoya Joram (Adoram.
I Par., xvin, 10), son fils, le complimenter et lui rendre
graces de ce qu'il avait vaincu Adarezer et avait taille
son armee en pieces. Car Thou etait ennemi d'Adarezer.
Joram apporta avec lui des vases .d'or, d'argent et d'ai-
rain, que le roi David consacra au Seigneur, avec ce qu'il
lui avait deja consacre d'argent et d'or pris sur toutes

551. — Tue de Hamah. D'apres une photographic.

grand nombre de grottes. La population est tres diver-
sement estimee : les uns comptent 40 000, d'autres
60000 habitants, dont les trois quarts sont musulmans.
Hamah possede une garnison et est la residence d'un
moutasserrif qui relevede Damas. — Cf. J. L. Burckhardt,
Travels in Syria and the Holy Land, Londres, 1822,
p. 140-148; E. Sachau, Reise in Syrien und Mesopota-
mia, Leipzig, 1883. p. 66-67; A. Chauvet et E. Isambert,
Syrie, Palestine, Paris, 1887, p. 687.

III. HISTOIRE. — Des les temps les plus recules, Emalh
fut fondee par une colonie de Chananeens. Gen., x, 18.
Ces descendants de Cham, unis probablement plus tard
aux Semites environnants, furent surtout en rapport avec
leurs freres les Hetheens, dont ils partagerent les mceurs
et la civilisation, comme le prouvent les inscriptions dont
nous parlons plus bas. La mention qui est faite de cette
ville dans les premiers livres de la Bible, Num., xm, 22;
xxxiv, 8; Jos., xm, 5; Jud., in, 3, pour determiner les
limites de la Terre Sainte, montre qu'elle etait deja bien
connue pour son importance. Cependant c'est seulement

les nations qu'il s'etait assujetties. » II Reg., vrn, 9-11;
I Par., xm, 9-11. II semble que plus tard Salomon s'em-
para du pays d'Emath, III Reg., iv, 21-24; II Par., YIII, 4.
Les «villes de magasins » (hebreu : 'are ham-miskcnot)
qu'il y butit etaient des entrepots tres importants pour le
commerce, la vallee de 1'Oronte ayant ete de tout temps
une grande ligne de trafic. Mais, a la mort du roi et au
moment du schisme, le pays reprit sans doute son inde-
pendance.

Le royaume d'Emath nous apparait alors, avec son
prince nomme Irkulini, allie aux Hetheens, a Benhadad
de Damas, Achab d'Israel et a plusieurs autres, et vaincu
par Salmanasar II (859-824). Gf. On Bulls, Layard, p. 15,
lig. 32, 33, 36, 37; p. 16, lig. 44; Layard, Black Obelisk,
p. 89-90, lig. CO; E. Schrader, Die ~Keilinschriften und
das Alte Testament, p. 202-203; F. Vigouroux, La Bible
et les derouvertes modernes, 6e edit., Paris, 1896, t. in,
p. 476-477. Plus tard Jeroboam II « reconquit Emath,
ainsi que Damas, pour Israel ». IV Reg., xiv, 28. A ce
moment, le prophele Amos, vi, 2, vantait sa gloire et
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1'appelait « Emalh ia grande ». Theglathphalasar III
(vers 730) nous raconte, dans le troisieme fragment de
ses Annales, comment « il ajouta aux frontieres de 1'As-
syrie » el frappa de tribut « la ville de Hamath et les
villes qui sont autour pres du rivage de la mer du soleil
couchant (la Mediterranee), qui en prevarication et en
defection pour Az-ri-ya-a-u (Azariae de Juda) avaient
pris parli ». Le roi d'Emath s'appelait alors 'I-ni-ilu, ou
Eniel. Cf. Layard, Inscriptions, pi. 50, 10; Schrader,
DieKeilinschriften und das A, T., p. 252-253; Cuneiform
Inscriptions of Western Asia, t. in, pi. 9, n° 3; F. Vigou-
roux, La Bible et les decouvertes modernes, t. in,
p. 512, 514. Ge fut Sargon qui mit fin a 1'independance
et a la gloire de cette ville, dont il n'est plus question
desonnais dans les monuments assyriens. II nous apprend,
dans ses inscriptions, quil lit, la seconde annee de son
regne, la guerre a Ilu-bi'di (variante : Yau-bi'di), son
roi, qu'il le defit a la bataille de Karkar, et qu'il lui
enleva, comme sa part personnelle de butin, 200 chars
et 600 cavaliers. II ne dit pas expressement qu'il trans-
porta'le reste des habitants a Samarie; mais on n'en
saurait douter, car il raconte qu'il emmena 20033 captifs,
et, dans d'autres inscriptions, le roi d'Assyrie, confirmant
indirectement le recit biblique, nous dit qu'il transplanta
des populations vaincues dans le territoire de Hamath,
qu'il avait depeuple. Cf. F. Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, t. m, p. 574. Nous savons, en
effet, par I'Ecriture, IV Reg., xvu, 24, 29, 30, que « le
roi des Assyriens fit venir des habitants de Babylone, de
Cutha, d'Avah, d'Emath et de Sepharvai'm, et il les eta-
blit dans les villes de Samarie a la place des fils d'ls-
rael... Ghacun de ces peuples se fit son dieu... Les Baby-
loniens se firent Sochoth-Benoth; les Cutheens, Nergel;
ceux d'Emath, Asima ». Voir t. I, col. 1097. Quelques
annees apres, le Rabsaces de Sennacherib, rappelant aux
Juifs la chute de la cite de 1'Oronte, disait superbement:
« Oii est le dieu d'Emath? » IV Reg., xvm, 34; Is.,
xxxvi, 19. « Oii est le roi d'Emath? » IV Reg., xix, 13;
Is., xxxvn, 13. Elle est ordinairement, dans la bouche
des prophetes qui parlent de ses malheurs, associee a
Arphad, une autre-ville de Syrie. Cf. Is., x, 9; xxxvi, 19;
Jer., XLIX, 23. — Restee dans 1'oubli depuis 1'epoque
prophetique jusqu'a la conquete macedonienne, ou elle
reout le nom d''Epiphania, elle demeura toujours une
cite llorissante sous les Grecs et les Romains. Cf. Ptole-
mee, v, 15; Pline, H. N., v, 19. — C'est dans le pays
d'Amalhis ou d'Emath que Jonathas Machabee alia au-
devant de 1'armee de Demetrius, sans lui laisser le temps
d'entrer sur les terres de Juda. I Mach., xn, 25. — Sur
les inscriptions hetheennes trouvees a Emath, voir HE-
THEENS. A. LEGENDRE.

2. EMATH (ENTREE D') (hebreu ; Bo' Hamdt; Sep-
tante : AagwsjiaO; Vulgate : Introitus Emath). — Le
frequent usage de cette locution biblique, « 1'entree
d'Emath, » non seulement au temps de Moise, Num.,
xin. 22, et de Josue, xm, 5, mais de David, de Salomon
et d'Amos, III Reg., vm, 05; IV Reg., xiv, 25; I Par.,
xm, 5; II Par., vn, 8; Am., vi, 15, montre que le royaume
de ce nom fut longtemps le plus important de la Syrie
du nord. Mais ou faut-il placer cette entree? On 1'a
cherchee depuis 1'extremite meridionale de la plaine de
Ccelesyrie jusqu'aux environs de Hamah, quand on n'est
pas alle jusqu'a la partie septentrionale de la vallee de
1'Oronte. Les principales opinions a retenir sonl les sui-
vantes. Les uns voient 1'endroit en question dans 1'ouver-
ture qui separe la chaine du Liban de celle des Ansa-
riyeh, et a travers laquelle coule le Nahr el - Kebir.
Cf. J. L. Porter, dans Kitto's Cyclopxdia of Biblical
Literature, Edimbourg, 1869, t. n, p. 215; Robinson,
Biblical Researches in Palestine, Londres, 1856, t. HI,
p. 568. D'apres d'autres, il se trouve pres de Restan, ou
commence la vallee de Hamah proprement dite. Cf.

K. Furrer, Die antiken Stddte und Ortschaften im
Libanongebiete , dans la Zeitschrift der Deutschen Pa-
Idstina-Vereins, Leipzig, t. vm, 1885, p. 27, 28. On le
cherche egalement vers 1'extremite nord de la plaine de
Coelesyrie, dw cole de Ribla. Cf. Stanley, Sinai and
Palestine, Londres, 1866, p. 414 f. Pour d'autres enfin,
c'est « la Merdj 'Ayoun, la plaine qui separe le Liban
meridional des conlreforts occidentaux de 1'Hermon, et
constitue par consequent 1'entree de la Beqa'a, la route
naturelle de la Galilee vers le pays de Hamah. Plus
tard, quand Antioche etait la capitale de la Syrie, on
1'appelait au meme titre le chemin d' Antioche et proba-
blement encore le chemin de la Syrie ». J. P. van Kaste-
ren, La frontiere septentrionale de la Terre Promise,
dans la Revue biblique, Paris, t. iv, 1895, p. 29. Voir
CHANAAN, col. 535. Cette opinion nous semble plus con-
forme a 1'ensemble des donnees scripturaires qui con-
cernent les limites de la Terre Sainte. A. LEGENDRE.

3. EMATH (hebreu : Ifammat; Septante : Codex Vati-
canus, 'Q(ia6a6axe6, mot qui repose sur une double con-
fusion : union de Tfammat avec le nom suivant, Raqqat;
changement du resch en dalelh; Codex Alexandrinus ,
'A(xti0), ville forte de Nephthali, mentionnee une seule
fois dans 1'Ecriture. Jos., xix, 35. Citee apres Assedim,
avant Reccath et Cenereth, elle fait parlie du groupe
meridional des villes de la tribu, et devait se trouver sur
le bord occidental du lac de Genesareth. Le nom lui-
meme peut nous servir dans la recherche de 1'emplace-
ment. Derive de hdmam, « etre chaud, » il designe des
« thermes » ou sources d'eaux chaudes. Les Talmuds le
rendent par Hamata', et ce nom indique, d'apres eux,
une petite ville, ou un bourg pres de Tiberiade. « Les
habitants d'une grande ville, dit le Talmud de Jerusalem,
Eroubin, v, 5, peuvent se rendre le jour du sabbat dans
une petite ville. Precedernment les habitants de Tiberiade
avaient la faculte de se promener le jour du sabbat dans
tout Hamatha, tandis que les habitants de ce bourg ne
pouvaient aller que jusqu'a la cote; mais a present Hama-
tha et Tiberiade ne font qu'une seule ville. » Hamath et
Tiberiade etaient, selon le Talmud de Babylone, Megillah,
2 b, a une distance d'un mille (1 kilometre 481 metres)
1'un de 1'autre. Cf. A. Neubauer, La geographic du Tal-
mud, Paris, 1868, p. 208. Josephe, de son cote, Ant.
jud., XVIII, H, 3, signale des thermes « non loin [de
Tiberiade], dans un bourg appele Emmaiis », ou Vespasien
avait etabli son camp « devant Tiberiade ». Bell, jud.,
IV, i, 3. Dans ce dernier passage, 1'historien juif donne
1'interpretation du mot 'AjAjxaou;, et dit qu'il signifie
«thermes »; en effet, ajoute-t-il, « il y a la une source
d'eaux chaudes propre a guerir certaines maladies du
corps. » On peut se demander d'ou il a tire cette ety-
mologie, qui ne correspond ni au grec ni a 1'hebreu.
Quelques-uns pretendent qu'il faut lire 'A[A[i.a6ou<;, Ani-
mathus, au lieu de 'A|j.ij.aoO?, Ammaus. Cf. F. Buhl,
Geographic des alien Palaatina, Fribourg - en - Brisgau ,
1896, p. 114. Cette opinion nous parait tout a fait accep-
table. On comprend alors 1'analogie du mot grec avec les
noms talmudique et hebreu et 1'explication de Josephe.
Dans ces conditions, il est facile d'identifier Emath avec
une localite voisine de Tiberiade, du cote du sud, appelee
aujourd'hui El-Hammam, et celebre par ses eaux ther-

males. L'arabe ^ 1*̂ -, Hammdm, « bains chauds, » repro-
duit la racine hebraique nan , hdmam, d'ou viennent

nan, Jfammat, et xnsn, Ifamatd". Les donnees topogra-

phiques, nous allons le voir, ne sont pas moins conformes
a 1'assimilation.

El-Hammam se trouve a une demi-heure au sud de
Tiberiade (fig. 552). Les ruines qui 1'avoisinenl confirment
le recit de Josephe et montrent comment autrefois cette
bourgade faisait immediatement suite a la ville. « Ces
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mines couvrent un espace assez etendu sur les bords du
lac, jusqu'au pied des collines qui s'elevent a 1'ouest. Un
epais mur d'enceinte, dont il subsiste quelques pans
encore debout, construits en blocage, avec un parement
de pierres volcaniques de moyenne dimension, environnait
cette petite ville, qui, vers le nord, touchait a Tiberiade
et n'etait separee de cette grande cite que par une mu-
raille mitoyenne. Les arasements d'une grande tour sur
un monticule, ceux d'un edifice tourne de 1'ouest a Test,
et qu'ornaient autrefois des colonnes de granit actuelle-
ment gisantes sur le sol, les vestiges de nombreuses mai-
sons completement renversees, plusieurs caveaux fune-
raires pratiques dans les flancs des collines de I'ouest^les

se trouvent de petites cellules a 1'usage des baigneurs.
Les eaux, tres chaudes, ont, au tuyau d'arrivee, soixante-
deux degres et peuvent facilement faire cuire un ceuf; il
faut done les laisser refroidir pendant plusieurs heures
avant de s'y plonger. Sulfureuses et magnesiennes-chlo-
rurees, elles sont considerees comme specifiques centre
les rhumatismes, la lepre et les autres affections cuta-
nees. Elles jouissent d'une grande reputation en Syrie.
Elles jaillissent a la.base d'un calcaire dolomitique qui
forme les escarpements voisins, traverses par des erup-
tions basaltiques considerables. Cf. Lortet, La Syne
d'aujourd'hui, dans le Tour du monde, t. xnn, p. 212;
E. Robinson, Biblical Researches in Palestine, Londres,

552. — Vue d'El-Hammam. D'aprfes une photographic.

traces d'un aqueduc, au pied et le long de ces memes
collines, qui amenait jadis a cette localite et a Tiberiade
les eaux de 1'ouadi Fedjaz : tels sont les principaux restes
qui attirent tour a tour 1'attention. » V. Guerin, Galilee,
t. i, p. 270. Les etablissements de bains qui florissaient
en cet endroit ont ete detruits, et ceux qu'on y voit
maintenant sont modernes. Deux bailments recouverts
de coupoles aujourd'hui delabrees recoivent les eaux
thermales, qui se reunissent dans les piscines destinees
aux baigneurs. L'une de ces constructions est enliere-
ment ruinee, la voute est effondree, et ce n'est qu'en se
trainant au milieu des eboulements interieurs qu'on arrive
a une petite cavite a moitie comblee par les decombres,
remplie d'eau, et servant de bains aux pauvres. Un peu
plus au nord, a quelques metres de distance, se trouve
un autre etablissement eleve, en 1833, par Ibrahim pacha.
Un vestibule obscur conduit dans une salle voutee, eclai-
ree par le haut, et dont le plafond, soutenu par de petites
colonnes en marbre rougeatre, recouvre un bassin cir-
culaire dans lequel arrivent les eaux chaudes. Tout autour

1856, t. n, p. 383-385; H. Dechent, Heilbdder und Badc-
leben in Palastina, dans la Zeitschrift des deutschen
Paldstina-Vereins, Leipzig, t. vn, 188i, p. 176-187;
A. Frei, Beobachtungen vom See Genezareth, dans la
Zeitschrift des deut. Pal.-Ver., t. ix, 1886, p. 91-99.

Cette identification est admise, au moins comme tres
probable, par la plupart des auteurs. Cf. Survey of
Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881, 1.1, p. 366;
Van de Velde, Memoir to accompany the Map of the
Holy Land, Gotha, 1858, p. 318; G. Armstrong, W.Wilson
et Conder, Names and places in the Old and New
Testament, Londres, 1889, p. 78, etc. Quelques-uns
cependant cherchent Emath au nord de Tiberiade, dans
une petite plaine que traverse 1'ouadi Abou el-'Amis ou
simplement ouadi *Ammds, et dans laquelle se trouvent
quelques sources thermales. Cf. K. Furrer, Die Orts-
chaften am See Genezareth, dans la Zeitschrift des
deutschen Palastina-Vereins, t. n, 1879, p. 54; Noch
einmal das Emmaus des Josephus, etc., ibid., t. xm,
1890, p. 194-198; R. von Riess, Bibel-Atlas, 2« edit.,
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Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 13; F. Miilhau et W. Volck,
Gesenius' ttandworterbuch, Leipzig, 1890, p. 277. Celte
opinion a ete combattue par H. Dechent, dans la Zeits-
chrift des dent. Pal.-Ver., t. vn, 1884, p. 177-1778;
J. B. van Kasteren, Am See Genezareth, dans la meme
revue, t. xi, 1888, p. 214, 215; F. Buhl, Bemerkungen
zu einigen fruheren Aufsatzen der Paldslina-Zeitschrift,
ibid., t. XHI, 1890, p. 39-41. On pourrait, en effet, etre
seduit par la ressemblance qui existe entre Emmaus et
'Ammds. Mais, repondent les opposants, en admettant
que 'Amis ou Ammds soit le nom exact de la vallee en
question, ce qui pourrait etre conteste, le mot a un ain
initial qui 1-eloigne du grec 'Ejxtiaou; ou 'Atxjxaouc.
Ensuite la topographie ne permet guere de croire qu'une
locality situee en cet endroit ait jamais fait partie de
Tiberiade, comme le disent les Talmuds. Enfin les sources
de 1'ouadi 'Amrnas sont loin de valoir, comme degre de
chaleur et proprietes medicinales, celles d'El-Hammam.

On trouve dans la liste geographique de Thotmes III,
n° 16, et dans le Papyrus Anastasi, i, 21,7, une ville pales-
tinienne appelee Ifamtu et Hamdfi. Cf. W. Max Miiller,
Asien und Europa nach dlldgyptischen Denkmdlern,
Leipzig, 1893, p. 87. A. Mariette, Les listes geographiques
des pylones de Karnak, Leipzig, 1875, p. 18, regarde
Harntu comme 1'ancienne Ifammat des bords du lac de
Tiberiade. G. Maspero, Sur les noms geographiques de
la Liste de Thoutmos HI qu'on pent rapporter a la
Galilee, extrait des Transactions of the Victoria Insti-
tute, or philosophical Society of Great Britain, 1886,
p. 4, applique ce nom a THamath de la Gadarene, au
sud-est du lac. — On assimile generalement Emath de
Nephthali a Hammoth Dor, Jos., xxi, 32, et a Hamon.
I Par., vi, 76. Voir HAMMOTH DOR et HAMON.

A. LEGENDRE.
4. EMATH (TOUR D') (hebreu: [migdal] ham-Me'dh,

II Esdr., i i i , l ; XH, 39; Septante : Trupyo? TWV IXOCTOV,
II Esdr., in, 1; omis dans le Codex Vaticanus, II Esdr.,
xii, 38; Codex Sinaiticus, itupyo; TOU M^a; Vulgate :
turris centum cubitorum, II Esdr., HI, 1; turris Emath,
II Esdr., xii, 39), une des tours de la muraille de Jeru-
salem, telle qu'elle fut rebatie par Nehemie. II Esdr.,
in, 1; xn, 39. Le nom hebreu signifie « la tour de cent »;
mais s'agit-il de cent coudees, ou de cent heros dont
elle aurait rappele le souvenir? Ni le texte ni les ver-
sions ne nous permettent une solution. Faut-il voir ici
un nom propre, Medh ou Hammedh? Nous nous trou-
vons dans la meme incertitude. Tout ce que nous savons,
c'est qu'elle etait pres de la tour d'Hananeel, entre la
porte des Poissons et la porte des Brebis ou du Troupeau,
c'est-a-dire dans la partie nord-est des murs. Voir
JERUSALEM. Ces deux tours n'avaient peut-etre pas ete
detruites, ou avaient deja ete refaites par les Juifs reve-
nus d'exil; car le recit sacre ne parle pas de leur res-
tauration, mais bien de la reconstruction du mur qui les
reliait a la porte des Brebis. II Esdr., HI, 1. Elles se
trouvaient sur la Crete rocheuse qui a de tout temps
porte une fortification, comme 1'Antonia plus tard. L'im-
portance de ce point et sa proximite du Temple 1'assi-
gnaient tout naturellement a la sollicitude et a 1'activite
du grand pretre Eliasib et de ses freres dans le sacer-
doce. II Esdr., HI, 1. Cf. C. Schiek, Nehemia's Mauer-
bau in Jerusalem, dans la Zeitschrift des deutschen
Palastina-Vereins, Leipzig, t. xiv, 1891, p. 45, pi. 2.

A. LEGENDRE.
EMATH SUBA (hebreu : ffdmat Sobdh; Septante :

Codex Vaticanus, Bai<Ko6i ; Codex Alexandrinus,
At(ii6 2w6a), ville conquise par Salomon. II Par., vm, 3.
On la regarde generalement comme identique a Emath
de Syrie, sur 1'Oronte. Voir EMATH 1. Les deux royaumes
d'Emath et de Soba etaient limitrophes, et ont pu etre
plus d'une fois unis sous la domination d'un meme roi;
de la des expressions comme celles-ci: Sobdh Hamtdh;
Seplante : 2ov6a 'H(/.aO; Vulgate : Soba, dans le pays

| d'Emath, I Par., xviir, 3, et Hamat Sobdh, Emath de
I Sobah, II Par., vm, 3. II est possible aussi cependant

que cette derniere ville fut une autre Emath, ainsi nom-
inee pour la distinguer d'« Emath la grande », Am., vi, 2,
comme Ramoth - Galaad etait distinguee par le nom du
pays d'autres cites appelees Ramolh, Ramah, Ramath.

A. LEGENDRE.
EMBAUMEMENT (hebreu: hdnutim, pluriel abstrait

indiquant sans doute les preparations diverses ou les jours
consacres a rembaumement, du verbe hdnat,« embau-
mer; » Septante : -ra9^, ((preparation du corps pour la
sepulture, » et le verbe rvratptaaou, « preparer pour la
sepulture; » cf. S. Augustin, Qussst. in Hept., t. xxxiv,
col. 502; Vulgate : cadaverum conditorum, et le verbe
condire], ensemble de preparations destinees a preserver
un cadavre de la corruption, au moyen d'aromates et de
diverses substances aux proprietes dessiccatives et anti-
septiques. Le corps ainsi prepare, appele sahu en egyp-
tien, se nomrne momie, derive, par le bas lalin mumia
et le grec byzantin [j.ou[ji(a, de 1'arabe moumyd, « bi-
tume, » et onguent servant a rembaumement.

1° Embaumement egyptien. — Lorsque par la mort
1'ame se separait du corps, d'apres la croyance egyptienne
elle s'envolait vers « 1'autre terre ». Pour le corps, il ne
restait pas seul au tombeau; selon 1'opinion generalement
admise, il y avait avec lui le ka ou double, sorte d'ombre
ou image aerienne, impalpable, du corps, lYtSoXov des
Grecs. La tombe etait vraiment« la derneure du double » j
on venait lui faire des sacrifices, lui presenter des offrandes.
Mais, comme pendant 1'existence terrestre il avait eu le
corps pour s'appuyer, il avail besoin encore d'un support,
momie ou statue de la personne defunte. C'est pourquoi
les Egyptiens chercherent a prolonger autant que pos-
sible la duree du corps; grace a 1'embaumement, le ka
ou « double » pouvait continuer de s'appuyer sur la momie,
et jouir d'une existence semblable a celle qui venait de
se briser par la mort. Dans ces conditions, le ba ou ame
avait la faculte de revenir de 1'autre mon.de visiter chaque
jour son corps et son ka, et de revivre d'une certaine
facon sa vie terrestre, avant de la reprendre un jour peut-
etre completement. De la la coutume de meubler le tom-
beau de tous les objets necessaires ou utiles dont le ka
pouvait se servir. La decouverte du precede qui trans-
formait ainsi le cadavre en momie etait attribute a Anu-
bis, « le maitre de 1'ensevelissement. » On 1'employait
depuis une epoque tres reculee; les dernieres decouvertes
de Negadeh et d'Abydos ont montre cependant qu'avant
ou pendant 1'epoque de Menes les morts n'etaient pas
momifies. Ce fut peu de temps apres que ce systeme
s'introduisit; une stele d'Oxford parle de la momie d'un
dignitaire qui vivait sous le regne de Senda, le cinquieme
roi de la seconde dynastie. W. Budge, The Mummy, in-8°,
Cambridge, 1893, p. 176. Depuis il se perpetua en Egypte
avec des modifications suivant les temps et avec des
degres de perfeclionnement, suivant aussi les depenses
plus ou moins grandes qu'on pouvait y consacrer. Les
precedes employes, nous les connaissons par les des-
criptions d'Herodote, n, 86, et de Diodore de Sicile,
I, 91, corrigees ou completees par les documents egyp-
tiens. G. Wilkinson, The ancient Egyptians, edit. Birch,
t. in, p. 470-486. Sous 1'Ancien Empire,- les moyens
adoptes paraissent avoir ete en general tres rudimen-
taires. Aussi les momies de cette epoque ne sont souvent
plus guere que des squelettes, presque comme si les
cadavres n'avaient pas subi de preparation. II est curieux
de constater que les corps ainsi sommairement prepares
etaient ensevelis primitivement dans une peau de bete,
sans doute pour qu'enveloppe de la peau de la victime
immolee, le defunt s'appropriat la vertu du sacrifice : ,
usage qui est rappele par des pratiques equivalentes dans
la liturgie funebre des epoques plus recentes. E. Lefebure,
L'of/ice des morts d Abydos, dans les Proceedings of
the Society of Biblical Archeology, t. xv, 1893, p. 432-439.
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Sous le Nouvel Empire, les precedes sont perfectionnes.
Des que la mort a fait son entree dans une maison, les
parents du defunt s'entendent avec les embaumeurs sur
le genre et le prix de 1'embaumement; car il y en avail
de differentes classes. D'apres Diodore, i, 91, la premiere
classe coutait un talent d'argent, environ 5325 francs de
notre monnaie, et la seconde vingt mines ou 1500 francs.
Pour les^>auvres, la momification, tres simplified, reve-
nait a un bas prix, a la charge du reste des embaumeurs.
Les conditions arretees, ceux-ci emportaient le cadavre
dans les bailments de leur corporation : la il etait livre
aux mains de « paraschistes », de « taricheutes », de

•pretres, charges chacun d'une fonction speciale. Un des
•napsir/euTa!, « taricheutes » ou embaumeurs proprement
dits, commencait par extraire du crane la cervelle, au
moyen d'une espece de crochet en cuivre ou en bronze,
introduit par la narine gauche. Et a la place de ce qu'on
retirait, on injeclait au moyen d'un instrument special
des aromates, des resines ou encore du bitume liquide
(fig. 553). Pendant cette operation, et egalement a chacune
des suivantes, des pretres, appeles 1'un fyerheb, 1'autre

elles conservent aux momies ainsi preparees une peau
elastique, une couleur olivatre ou de parchemin, comme
on peut le voir par les momies de Seti Ier et de Ramses II,
exposees au musee de Ghizeh. Dans les embaumemenls
moins soignes et moins couteux, on se contentait de bitume
repandu a I'inlerieur du corps et applique egalement a
1'exterieur: aussi la peau de ces momies est-elle noire et
cassante. Quant aux visceres, ils etaient laves separement
et embaumes. Puis, ou bien on les replacait dans 1'inte-
rieur du corps avant le bain de natron : c'etait le cas
d'embaumements moins parfaits. Ou bien on mettait ces
visceres dans des sacs remplis de substances aromaliques,
et on disposait ces sacs sur la momie meme, entre les
jambes, sous les bras, etc. Au lieu de cette seconde facon
de proceder, qu'on rencontre dans des embaumements
tres soignes, on preferait sou vent deposer les visceres
dans quatre vases de terre cuite, de pierre dure ou d'al-
batre, appeles canopes: 1'estomac et le gros intestin dans
le vase surmonte de la tete humaine d'Amset; le petit
intestin dans le vase a la tete de cynocephale Hapi; Is
cceur et les poumons dans le vase a la tete de chacal,

553. — Instruments de momification. — 1. Crochet pour extraire la cervelle. — 2. Instrument pour insuffler
des aromates dans le cerveau, vu de profll. — 3. Le mSme, vu de face. — D'apres Champollion, Monuments de I'Egypte, t. n, pi. 188.

sotem, recitent des prieres, executent diverses cere-
monies. Un des embaumeurs, appele le grammate ou
« scribe », trace alors a 1'encre, sur le flanc gauche du
cadavre, couche a terre, une ligne de dix a quinze centi-
metres, et un operateur special, que les Grecs designent
sous le nom de Tiapacrxicrtyi;, « paraschiste » (dissecteur),
prenant un couteau de pierre, ordinairement en obsi-
dienne d'Ethiopie (Rawlinson, Herodotus, Londres, 1862,
t. n, p. 141), pratique 1'incision de la grandeur deter-
minee. A peine a-t-il ainsi viole 1'integrite du cadavre,
que les assistants le chargent d'imprecations et le pour-
suivent a coups de pierre : bien entendu, c'est pure cere-
monie, et Ton a soin de ne point lui faire serieusement
mal; cependant les individus qui avaient cette fonction
formaient une caste meprisee, execree, avec laquelle
1'Egyptien ne voulait pas avoir de rapports. Par 1'ouverture
ainsi pratiquee, un des embaumeurs introduit la main,
extrait du corps tous les visceres; un autre lave 1'interieur
avec du vin de palme et le saupoudre d'aromates. Les
taricheutes deposent.ensuite le corps dans une cuve de
natron ou carbonate de soude liquide; ils le laissent
s'impregner de sel, plus de trente jours d'apres Diodore
(quarante dans quelques manuscrits), soixante-dix selon
Herodote. Cf. Gen., L, 2-3. Mais ces soixante-dix jours
doivent peut-etre s'entendre de la duree de toutes les
preparations. Le corps seche ensuite, expose a 1'action
d'un courant d'air chaud. On bourre le ventre et la poi-
trine de sciure de bpis, de linges imbibes d'essences
parfumees ou saupoudres d'aromates. Enfin la peau est
enduite de resines odorantes, d'huile de cedre, de myrrhe,
de cinnamome, etc. Ces substances precieuses n'etaient
employees que dans les embaumements les plus soignes

Duaumautef; enfin le foie et le fiel dans le vase a tele
d'epervier, Kebahsennuf. Ces quatre genies avaient la
garde des visceres, qu'ils personnifiaient; mais chacun
des vases eux-memes etait mis sous la protection d'une
des quatre deesses, dont le nom se trouve inscrit sur le
cote du recipient: Isis, Nephthys, Neith (fig. 293, t. i,
col. 1083) et Selk. On placait ces vases canopes dans les
tombeaux, pres des momies, ou bien on les renfermait
dans des coffrets speciaux, surmontes d'un Anubis.

Un procede plus sommaire consistait a ne point faire
d'incision au corps, mais a repandre a 1'interieur, par les
ouvertures naturelles, del'huile de cedre; puis, sans plus
de preparations, a deposer le cadavre dans le bain de
natron, apres quoi on 1'enduisait de bitume. Pour les
pauvres gens, on utilisait 1'huile de raifort, o-ypjiatri, moins
couteuse, ou meme on se bornait souvent a deposer sim-
plement le corps dans le natron et a le dessecher ensuite
au soleil. Evidemment dans ces cas, surtout le dernier,
la conservation est moins parfaite.

Apres ces preparations venait la toilette funebre; on
enveloppait le corps de bandelettes imbibees de diverses
compositions odorantes. Le Rituel de 1'embaumement,
pubh'e par G. Maspero, dans Notices et extraits des ma-
nuscrits de la Bibliotheque Nationale,t. xxiv, lre part.,
1883, p. 14-10i, expose en detail cette seconde partie de
la momification. Apres avoir oint le corps d'un parfum
« qui rend les membres parfaits », puis la t&e, on enve-
loppe chaque partie du corps et la face de bandelettes
nombreuses, consacrees chacune a une divinite, portant
un nom special, et dont « les particularites et les dessins
ont ete examines en presence du Superieur des mysteres ».
Elles ont toutes une signification mystique, et c'est
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en recitant certaines prieres qu'on les enroulait autour
des membres (fig. 554). Et ces bandeleltes, impregnees
d'aromates ou de bitume, enduites de gomme d'acacia
pour fixer les couleurs et les rendre plus brillantes, rece-
vaient encore dans leurs enroulements des herbes ou
fleurs parfumees, des substances odoriferantes, comme
la resine de Phenicie ou de Fount, la myrrhe de Tonou-
ter; a des places determinees, on y enfermait aussi des
amulettes, destinees a proteger le mort dans son voyage
d'outre-tombe. La momie ainsi emmaillotee d'une epaisse
coucbe de bandelettes et enveloppee d'un linceul ou drap
de lin, fortement serre et cousu de facon a laisser voir
la forme generate du corps, on peut dire que 1'embau-
mement est acheve. Pour les pauvres, les preparatifs
funebres se bornaient la; encore remmaillotement etait-il
plus simple, et le bitume remplacait les parfums pre-
cieux. Dans ce cas, apres avoir mis au cou de la momie
une etiquette de bois avec le norn du defunt, on la depo-
sait dans un des trous de la montagne: c'est par milliers
qu'on les trouve a certains endroits, empilees les unes

en Egypte, » L, 25, en attendant le jour ou les enfants
d'Israel devaient, selon son desir, le transporter dans la
Terre Promise. Exod., xm, 19; Jos., xxiv, 32. II est a
remarquer que les soins de l'embaumement sont confics
par Joseph a des medecins attaches a sa maison: ce n'est
pas aux medecins cependant que ces operations etaient
remises. Serait-ce pour eviter les prieres et ceremonies
du culte egyptien, etroitement unies aux diverses parties
de rembaumement, comme nous 1'avons vu plus haut?
Ou bien les grandes maisons, comme celle d'un premier
ministre, avaient-elles des serviteurs charges speciale-
ment des embaumements, qui par leurs fonctions pou-
vaient etre ranges a la derniere place dans la categorie
des hdroflm, « medecins? » Ceux-ci sans doute etaient
nombreux dans le palais des rois d'Egypte : ainsi dans
Lepsius, Denkmaler, Abth. II, Bl. 92, d, e, on voit un
« Nesmenau, surintendant des medecins du pharaon ».
Mais les documents egyptiens n'ont pas permis jusqu'ici
d'elucider ce point encore obscur.

Une seconde difficulte est relative au nombre dc jours

554. — Emmaillotement de la momie et recitation de prieres. D'apr6s Champollion, Monuments de I'figypte. t. iv, pi. 415.

sur les autres. Pour les gens plus aises, la toilette de la
momie n'etait pas complete sans le scarabee mystique
suspendu au cou a la place du co3ur, sans les anneaux ou
talismans aux doigts dont les bngles ont ete dores, sans
le masque dore sur la face et sans les cartonnages peints
ou dores dont on recouvrait tout le corps. On deposait
enfin la momie dans un ou deux cercueils de bois d'if ou
de sycomore, reproduisant les formes du cartonnage, et le
tout etait souvent enferme dans un grand sarcophage de
bois ou de pierre. Voir CERCUEIL, col. 435. Cf. G. Maspero,
Lectures historiques, in-12, Paris, 1892, p. 133-139; Une
enquetejudiciaire dThebes, etude sur le papyrus Abbott,
dans les Me'moires presentes a I'Academic des inscrip-
tions et belles-lettres, lre se'rie, t. vin, 2e partie, 1874,
p. 274-279; S. Birch, On a mummy opened at Stafford
house, dans Transactions of the Society of Biblical
archeology, t. v, 1876, p. 122-126, avec un specimen de
bandelette impregnee d'aromates et de bitume; Champol-
lion-Figeac, Egypte ancienne, in-8°, 1839, p. 260-261;
Th. J. Pettigrew, History of Egyptian Mummies, in-4°,
Londres, 1840; Rouger, Notice sur les embaumements
des anciens figyptiens, dans la Description de I'Egypte,
2« edit., t. vi, p. 461-489; W. Budge, The Mummy, 1893.

Dans la Genese, L, 2-3 et 25, il est fait mention de deux
embaumements a la facon des Egyptiens. Quand Jacob
mourut, Joseph « ordonna a ses serviteurs medecins d'em-
baumer son pere; et les medecins embaumerent Israel.
Us le firent en quarante jours; c'est, en effet, le temps
fixe pour les embaumements. Et les Egyptiens le pleu-
rerent soixante-dix jours». L, 2-3. De meme quand Joseph
mourut, « on I'embauma, et on le mit dans un sarcophage

que durait rembaumement. D'apres le texte sacre, le
temps ordinaire consacre a ces preparations etait de qua-
rante jours. Gen., L, 3. Diodore de Sicile parle de trente
jours (une variante donne, il est vrai, quarante); mais
selon Herodote ce serait soixante-dix jours. Les textes
egyptiens, etant muets sur cette duree, ne donnent aucun
moyen de trancherle differend. Peut-etre les divers soins
de 1'embaumement proprement dit prenaient - ils trente
ou quarante jours, selon les lieux et les epoques, et le
deuil tout entier, y compris ce temps, durait-il soixante-
dix jours, comme le remarque la Genese, L, 3. F. Vigou-
roux, Bible et de'couverles modernes, 6« edit., 1896, t. n,
p. 190-195.

2° Embaumement juif. — Quand le roi de Juda Asa
mourut, on placa son corps sur un lit funebre, garni
d'aromates prepares selon 1'art des parfumeurs, et on en
brula en son honneur une quantite considerable. II Par.,
xvi, 14; cf. II Par., xxi, 19; Jer., xxxiv, 5; Josephe, Bell,
jud., I, XXXHI, 9. Mais ces parfums brules autour du
corps ne constituent guere un embaumement proprement
dit. Dans les derniers temps qui precederent 1'ere chre-
tienne, les Juifs ont employe le miel pour conserver les
corps au moins pendant un certain temps : c'est ce qui
eut lieu pour Aristobule, au temoignage de Josephe, Ant.
jud., XIV, vu, 4. Ge serait une coutume babylonienne.
Strabon, XVI, I, 20; cf. Pline, H. N., xxn, 50. — Nous
n'avons que peu de renseignements sur la facon dont les
Juifs embaumaient leurs morts au debut de notre ere.
Maimonide, Tract. Ebel., c. iv, § 1, dit qu'apres avoir
ferme les yeux et la bouche du mort on lavait le corps,
on 1'oignait d'essences parfumees, et on 1'enroulait ensuite
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dans un drap de toile blanche, dans lequel on enfermait
en meme temps des aromates. Le texte sacre est un peu
plus explicite sur cette coutume juive. L'Evangile se tait
sur la premiere ceremonie funebre, consistant a laver le
corps; mais on a tout lieu de supposer qu'elle n'a pas
ete omise pour Jesus - Christ. Cf. Act., ix, 37. Joseph
d'Arimathie et Nicodeme, dit saint Jean, xix, 40, « prirent
le corps de Jesus et 1'envelopperent dans des linges avec
les aromates, selon que les Juifs ont coutume de faire
les preparatifs funebres, evtaiptafetv. » Ces linges com-
prenaient : des bandelettes, 66<Svia, dont on entourait
chacun des membres a part, Luc., xxiv, 12, Joa., ix, 40;
xx, 6, 7; voir t. i, col. 1427 (ainsi fit-on pour Lazare,
Joa., xi, 44); le omiSapiov, suaire destine a voiler la
tete, Joa., xx, 6; enfin le crtvSwv ou linceul dont on enve-
loppait tout le corps. Matth., xxvn, 59; Marc., xv, 16;
Luc., xxin, 53. Dans les enroulements des bandelettes et
les plis du linceul, on repandait des aromates. Saint Luc,
xxin, 56, distingue les substances solides, ccptofiaTa, des
parfums a 1'etat liquide, jiupa. Nicodeme avail apporte
cent livres d'un melange, (JUYIAIX, de myrrhe et d'aloes.
Joa., xix, 39. Les saintes femmes, qui avaient vu les pre-
miers preparatifs de cet embaumement, se proposent,
pour le completer, de rapporter d'autres parfums apres le
sabbat. Marc., xvi, 1; Luc., xxm, 56; xxiv, 1; Fr. Mar-
tin, Archeologie de la Passion, in-8°, Paris, 1897,
p. 215-217. E. LEVESQUE.

EMBRASEMENT, traduction du mot hebreu Tab-
'erdh, que la Vulgate a rendu par Incensio, et les Sep-
tante par 'E^upto-^?. Num., xi, 3. Ce nom fut donne
a une localite du desert du Sinai, parce que les Israelites
y ayant murmure centre Dieu, le Seigneur en fit perir
un certain nombre par le feu, a une des extremites du
camp. Num., xi, 1; cf. Deut., ix, 22. Cet evenement est
raconte d'une maniere sornmaire et assez obscure, et il
est impossible de determiner en quel endroit precis il se
produisit. II resulte de la comparaison du chapitre xi,
3, 34-35, et du chapitre xxxin, 15-17, qu'il eut lieu trois
jours apres que les Israelites eurent quitte le mont Sina'i,
Num., x, 33, avant d'arriver a Qibbrot haf-ta'dvdh (Se-
pulcres de Concupiscence) et a Haseroth.

EMER (hebreu: 'Immer; Septante : 'E^p), localite
d'oii etaient parties avec la premiere caravane qui re-
tourna de captivite a Jerusalem un certain nombre de
personnes qui ne purent etablir leur origine Israelite.
I Esdr., n, 59; II Esdr., vu, 61. Dans ce dernier pas-
sage, la Vulgate ecrit Emmer. La meme variete se re-
marque dans les Septante. Le Codex Vaticanus ecrit
'EIAYJP, I Esdr., n, 59, et 'letr/ip, II Esdr., vu, 61; I'Alexan-
drinus a 'E(X(i-/ip dans le premier passage et 'EjArjp dans
le second. — Certains interpretes pensent qu'Emer est un
nom d'homme, mais c'est a tort: il s'agit d'une localite
de Babylonie, d'ailleurs tout a fait inconnue jusqu'a pre-
sent. II est, de plus, possible qu'Emer ne soit qu'une
partie du nom et que la localite s'appelat Cherub-Addan-
Immer. Voir CHERUB , col. 658.

EMERAUDE (hebreu: bareqet; Septante: <7(iapay-
805; Vulgate: smaragdus), pierre precieuse.

I. DESCRIPTION. — L'emeraude, variete verte du beryl,
est un silicate d'alumine et de glucine (GI3AI2Si6018)
qui cristallise dans le systeme hexagonal. Les plus belles
emeraudes se trouvent actuellement dans le gisement de
Muso (pres de Bogota, capitale de la Colombie), « ou ces
gemmes accompagnent la parisite dans un calcaire bitu-
meux de 1'etage neocomien. » A. Lacroix, dans la Grande
Encyclopedic, Paris (sans date), t. vi, p. 477. Si les mine'ralo*
gistes appliquent aujourd'hui le nom d'« emeraude » a une
pierre bien determinee, les anciens donnaient le nom de
smaragdus aux mineraux les plus divers, depuis le jade
vert des gisements de 1'ouest du Mogoung (Birmanie), dont
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les moindres cristaux sont d'un prix inestimable, jusqu'aux
morceaux les plus gros de jaspe vert, tel que le pilier du
temple d'Hercule a Tyr, confondant ainsi sous un nom
unique les pierres vertes qu'on pouvait polir. — Cepen-
dant ils surent la distinguer de la malachite, le dhanedj
arabe. De cette indetermination on a conclu que I'anli-
quite n'avait pas connu la veritable emeraude. Dutens,
Des pierres precieuses et des pierres fines, in-8°, Flo-
rence (sans date), p. 54. Mais le voyageur francais Gail-
laud a retrouve dans la Haute-Egypte, sur le revers sud-
est du mont Zabara, dans des couches de micachiste, les
mines antiques d'emeraude et la ville des mineurs dont
Volney avait vainement recherche les traces du cote
d'Assouan. II en rapporta cinq kilos de precieux cristaux
decouverts a cet endroit dans les profondeurs de la terre.
Le texte de Theophraste, De lapid., iv (24), semble d'ail-
leurs bien precis a cet egard, lorsqu'il ecrit que 1'eme-
raude est c une pierre qui est rare et fort petite », et qu'il
n'ajoute « aucune creance aux emeraudes de quatre cou-
dees, envoyees aux rois d'Egypte par le roi de Babylone».
II signale plus loin, iv (25), 1'emeraude commune,
batarde, tiree des mines de cuivre de Chypre et d'une
ile en face de Carthage; il la nomme 4/euoY)? fffxapaySo?.
Ce sont probablement les cristallisations, colorees en
vert, qui portent le nom de primes d'emeraude. Strabon
se contente d'indiquer comme gisements d'emeraudes les
bords de la mer Rouge, 1'isthme compris entre Coptos et
Berenice, xvi, 20; xvn, 45. II signale aussi 1'Inde, xv, 69.
Les lapidaires sanserifs (Finot, Les lapidaires indiens,
in-8°, Paris, 1896, p. XLIV) indiquent aussi 1'Egypte,
quoique en terrnes assez vagues. Parmi les pierres pre-
cieuses, Pline, H. N., xxxvu, 16, attribue le troisieme
rang a l'emeraude, parce qu'il n'est point de couleur
plus agreable a 1'oeil que son vert incomparable. Signa-
lant 1'etroite parente de l'emeraude et du beryl, sans
1'admettre cependant, H. N., xxxvu, 20, il distingue
douze sortes d'emeraudes, 17, dont les principales sont
les scythiques, les bactriennes, les egyptiennes. On trou-
vait cette derniere aux environs de Coptos, ville de la
Theba'ide. Les autres especes, qui provenaient de mines
de cuivre, ne sont pas de veritables emeraudes, mais
d'autres substances cristallisees et colorees en vert par
1'oxyde de cuivre. Les Arabes distinguent aussi plusieurs
especes d'emeraudes ou zomorred : c'est la debaby, la
meilleure. Viennent ensuite la rihany, la selky et la sa-
bouriy, qui tirent leur nom de leurs differentes nuances.
Comme on le voit, nombreux furent les noms qui, tires
soit de ses aspects divers, soit de ses lieux d'origine, desi-
gnaient l'emeraude dans les textes anciens. On attribuait
a ces pierres des proprietes merveilleuses, par exemple,.
de conserver ou de guerir la vue, comrne on peut voir
dans Theophraste, De lapid.,' iv, (23), (24); dans Ibn
El-Beithar, Traite des simples, 1123; dans Notices et
extraits des manuscrits de la Bibliotheque Nationale,
t. xxv, lr« partie, 1881, p. 216; dans Cyranides, editees
par F. de Mely, dans les Lapidaires de Vantiquite et du
moyen age, t. n, Les lapidaires grecs, in-4°, Paris, 1898.
Voir aussi de Roziere, Observations mineralogiques sur
l'emeraude d'Egypte, dans la Description de 1'Egypte,
Histoire naturelle, in-4°, t. n, p. 635-639.

F. DE MELY.
II. EXEGESE. — 1° Identification. — La troisieme pierre

du premier rang sur le pectoral ou rational du grand
pretre est appelee bareqet. Exod., xxvm, 17; xxxix, 10.
Ezechiel, xxvin, 13, decrivant le vetement du prince de
Tyr, nomme la bdreqef parmi les pierres precieuses qui
en relevaient la beaute : il est a remarquer, du reste, que
ce sont les memes pierres que pour le rational; 1'hebreu,
il est vrai, n'en nomme que neuf, mais les Septante ont
complete le nombre de douze. Or la bareqet est l'eme-
raude : c'est ainsi que traduisent les Septante, la Vulgate
et aussi Josephe, Ant. jud., Ill, vu, 5; Bell, jud., V,
v, 7. La racine du mot hebreu signifie « jeter des feux,

II. - 55
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etinceler »; ce qui serait une allusion a une' particularite
frappante de la vraie emeraude : quand la gemme est
assez grpsse et que la lumiere la frappe dans une posi-
tion deferminee, elle renvoie la lumiere corame un bril-
lant miroir. On peut encore rapprocher de 1'hebreu
bdreqef le nom Sanscrit marakata, qui designe certai-
nement i'emeraude: le nom avec la chose elle-meme a
pu venir de 1'Inde en Palestine par le commerce. Enfin
le [idcpaYSoi;, forme sous laquelle le nom grec de I'eme-
raude se presente parfois, n'est pas bien eloigne de bare-
get. — Quant au fftiapaySoc des livres deuterocanoniques,
Tob., XHI, 21; Judith, x, 19; Eccli., xxxn, 8, et de 1'Apo-
calypse, xxi, 19, il a bien le sens d'« emeraude », en n'ou-
bliant pas toutefois que les anciens reunissaient sous le
meme nom, avec la veritable emeraude, plusieurs pierres
de meme couleur, comme des jaspes, des verres colores,
quelquefois meme la malachite. Ainsi, au temps de Pline,
on appelait emeraudes toutes les pierres d'un beau vert
pre. Jannettaz et Fontenay, Diamant et pierres pre-
cieuses, in-8°, Paris, 1881, p. 162. Vindication du lieu
de provenance et certaines parlicularites peuvent servir
a distinguer les vraies emeraudes. Celles-ci arrivaient
en Palestine soit de 1'Inde, soil surtout de 1'Egypte, ou
les gisements en contiennent encore. Dans ce dernier
pays, le nom mafek comprenait diverses substances
vertes; mais avec 1'epithete ma, « vrai, » il s'entendait
seulement de I'emeraude veritable. Lepsius, Les metaux
dans les inscriptions egyptiennes. trad. Berend, in-4°,
Paris, 1877, p. 35-45.— Quelques auteurs veulent iden-
tifier 1'emeraude avec le nofek, la quatrieme pierre du
rational; ils y sont portes par le Targum d'Onkelos, qui,
dans Exod., XXVHI, 18, traduit nofek par 'izmargedin,
ou il est facile de reconnaitre le mot grec a|iapay8o?.
Marsc'est une erreur; le nofek:est 1'escarboucle.

2° Usages et comparisons. — L'Ecriture nous montre
I'emeraude servant par son eclat a rehausser les etofles
precieuses et les ornements d'or. Exod., xxvni,17; Ezech.,
xxvm, 13; Judith, x, 19. Theophraste, De lapid., vm, 23,
signal e I'emeraude en rneme temps que 1'escarboucle et
le saphir parmi les pierres precieuses dont on faisait des
sceaux. Or, dans une comparaison, 1'Ecclesiastique, XXXH,
7, 8, en parallele avec un cachet en escarboucle, nous
parle d'un sceau d'emeraude monte sur or. Le saphir et
I'emeraude sont souvent mentionnes ensemble dans les
auteurs anciens, comme types de pierres preeieuses aux
belles couleurs. Ainsi Tobie, XHI, 21, transporte de re-
connaissance pour les bienfaits de Dieu, celebre dans un
canlique inspire la beaute et la gloire de la Jerusalem
nouvelle, dont les portes seront baties de saphirs et
d'emeraudes. De meme saint Jean, Apoc., xxi, 19, dans
les fondements de la sainte cite, place en quatrieme-lieu
I'emeraude, apres le saphir et 1'escarboucle. L'emeraude,
troisieme pierre du premier rang sur le pectoral ou rational
du grand pretre, portait vraisemblablement le nom de Levi.
J. Braun, De vestitu sacerd. Hebraeorum, in-8°, Leyde,
1680, p. 765. — Dans la seeonde vision de saint Jean, Apoc.,
iv, 3, le Seigneur se montre a lui sur un trone, et autour
du trone etait un arc-en-ciel qui semblait une emeraude.
Quelques exegetes croient qu'il s'agit ici de la malachite,
dont certaines varietes aux teintes bleues melees au vert
rappellent 1'arc-en-ciel. Mais 1'apotre veut sans doute
dire qu'on voyait autour du trone une aureole ayant la
forme d'un arc-en-ciel, et au lieu de diverses couleurs,
celui-ci n'en avait qu'une, la belle nuance verte de
remeraude; couleur si agreable aux yeux, dit Pline,
H.'N.-, xxxvii, 5, et qui a cause de cela etait regardee
comme symbolisant la grace, la misericorde divine. •—
Dans la description de la salle du festin d'Assuerus,
Esther, 1, 6, il est question de lits d'or et d'argent dis-
poses sur un pave de bahat et de marbre blanc. Le
baliat est rendo par o\i.at{M^i-cr\i; dans les Septante, et
par smaragdinus dans la Vulgate. Mais le mot hebreu
identique a Tegyptien behet, behiti, designe le por-

phyre. Fr. Wendel, Ueber die in allagyptisclien Texten
envaJmten Bau-und Edelsteine, in-8°, Leipzig, 1888,
p. 7.7. Le <T[i,ap:rr8o; des Septante signitiant toujours une
substance verte, on peut conjecturer qu'ils ont voulu
indiquer ici le porphyre vert. E. LEVESQUE.

EMIM (hebreu: 'Smifti; Septante: 'Ojijtaiov, Gen.,
xiv, 5; 'O(i(u'v, Deut., u, 10-11), tribu nommee seulement
dans la Genese, xiv, 5-7, et le Deuteronome, n, 10-11.
C'etait une race de geants. Gen., xiv, 5. Leur nom, en
hebreu, signifie « les terribles ». Ils habitaient a Test de
la mer Morte, dans la region qui devint depuis le pays
de Moab. Deut., n, 10. Leur ville principale s'appelait
Save Cariathaim. Ils furent battus, du temps d'Abraham,
par Chodorlahomor et ses allies. Gen., xiv, 5. Du temps
de Molse, ils avaient completement disparu et il n'en
restait plus que le souvenir. Deut., n, 10-11, 20-23. C'est
tout ce qu'on sait d'eux. Cf. H. Sayce, Patriarchal Pales-
tine, in-12, Londres, 1895, p. 36-38.

1. EMMANUEL (hebreu: 'Immdnu'El; Septante:
'E(A{tavo'OifjX; Matth., I, 23 : 8 ESTIV [i£6rjp|ji'r)v£u6[ievov
« MeO' ri(iwv 6 6e<5?, » ce qui se traduit : « Dieu avec
nous »), un des noms symboliques par lesquels le pro-
phete Isaie a designe le Messie.

I. EMMANUEL EST LE MESSIE. — Cette denomination
est repetee plusieurs fois dans un groupe de propheties,
Is., vi-xil, qu'on a justement nomme « le livre d'Emma-
nuel ». Elles ont toutes ete prononcees a 1'occasion de la
guerre de Phacee et de Rasin contre Juda, sous le regne
d'Achaz. Ce roi impie n'ayant pas cru a une premiere
prediction, vn, 1-9, Isaie reparut devant lui pour le de-
tourner de son projet d'alliance avec les Assyriens et lui
inspirer une juste confiance en la protection de Jehovah.
II lui proposa le choix d'un miracle qui entrainerait sa
conviction. Sous le faux pretexte de ne pas tenter le Sei-
gneur, Achaz refusa de demander un prodige. Isaie donna
neanmoins un signe de la protection divine sur Juda. Ce
signe, choisi par Dieu meme, depassait tout ce que le roi
aurait pu imaginer de plus extraordinaire dans la hauteur
des cieux ou dans la profondeur de la terre: « Voici que
la Vierge ('alrndh) conceit et enfante un fils, et elle
lui donnera le nom d'Emmanuel. II se nourrira de beurre
et de miel jusqu'a ce qu'il sache rejeter le mal et choisir
le bien; car, avant que 1'enfant sache rejeter le mal et
choisir le bien, la terre dont tu redoutes les deux rois
sera desolee. » VH, 14-16. Emmanuel sera done le fils
d'une 'almdh ou « vierge » parfaite, qui le concevra et
1'enfantera sans lesion de sa virginite. Voir 1.1, col. 390-397.
Son nom est un symbole expressif de la protection di-
vine. Puisque sa nourriture sera celle des autres enfants,
Tertullien, Adv. Judaeos, ix, t. n, col. 619, il ne sera
pas un enfant ideal, mais un enfant reel. Sa naissance
semble, a premiere vue, devoir etre prochaine, puisque
avant qu'il soit sorti de 1'enfance, c'est-a-dire avant deux
ou trois ans, les royaumes de Syrie et d'Israel, ennemis
de Juda, seront depeuples par le roi d'Assyrie. II ne sera
pas toutefois un fils <f Isaie, car 1'enfant qui va naitre du
prophete, vm, 1-4, portera un autre nom. D'ailleurs,
d'apres les caracteres decrits plus loin, Emmanuel sera
roi de Juda. II ne sera pas non plus un fils d'Achaz, car
Ezechias n'a pas realise les traits les plus caracteristiques
du portrait d'Emmanuel. D'apres les autres propheties
d'Isaie concernant Emmanuel, d'apres {'application ex-
presse que saint Matthieu, I, 23, a faite de ce passage
a Jesus de Nazareth, d'apres 1'interpretation unanime de
la tradition catholique, Emmanuel ne peut etre que le
Messie, fils de David et roi de Juda. Cette explication
souleve une difficulte qu'on a resolue de bien des ma-
nieres. Si Emmanuel est le Messie, il reste a determiner
comment sa n?issance, qui n'eut lieu que 750 ans plus
tard, fut pour Achaz et la maison de David un signe de
la prochaine delivrance de Juda. Des exegetes serieur
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ont essay6 de tourner la difficult^ en ap'pliquant vn, 14-16
a deux enfants distincts. Selon eux, le t- 14 se rappor-
terait seul au Messie, et les tt- ̂  et 16, ou au moins
le f. 16, designeraient un autre enfant, soit 1'un des fils
d'Isaie, Se'dr-Ydsub (Drach, De I'hamnonieentre I'Eglise
et la Synagogue, Paris, 1844, t. n, p. 185-186) ou
Maher-Sdlal-has-baz, soit un enfant indetermine. (Tro-
chon, Les prophetes, Isaie, Paris, 1883, p. 61.) Mais
rieii dans le texte ne laisse soupconner ce changement
de personne, qui serait choquaril, s'il existait. D'ailleurs,
dans 1'original, le terme na'ar, « 1'enfant, » est precede
de 1'article, ha-na'ar, et signifle « cet enfant », celui
dont il vient d'etre parle. Les jlrjL 15 et 16 conviennent
done a Emmanuel. L'annonce de la naissance tardive de
cet enfant divin a neanmoins un rapport reel avec 1'epoque
d'Achaz et d'Isaie. Le prophete, en effet, a vu dans un
me"me tableau la naissance virginale d'Emmanuel et la
delivrance prochaine de son peuple. L"almah et son fils
etaient presents a son esprit d'une presence ideale. Des
lors il a pu par anticipation se servir de leur existence
pour fixer une date, celle a laquelle ses compatriotes
seront delivres du danger qui les menace; il a dit: Avant
que se soit ecoule le temps qu'il faudrait a Emmanuel,
s'il naissait de nos jours, pour sortir de 1'enfance, Israel
et la Syrie seront d£vastes. Yigouroux, Manuel biblique,
9e edit., 1896, t. IT, p. 639; Fillion, Essais d'exegese,
Lyon et Paris, 1884, p. 89-99; Corluy, Spicilegium
dogmatico-biblicum, Gand, 1884, t. i, p. 418-419. Cepen-
dant le P. Knabenbauer, qui avait accepte cette explica-
tion, Erkldrung des Propheten Isaias, Fribourg-en-
Brisgau, 1881, p. 125, 1'a abandonnee et en a propose
une autre, Commentarius in Isaiam prophetam, Paris,
1887, t. i, p. 185-190. II estime que dans la pensee du
prophete Emmanuel n'est pas lie au temps actuel, et que
sa naissance n'est pas un signe de la delivrance pro-
chaine de Juda. Ce signe est donne plus loin. Is. vm,
1-4. Le prophete annonce simplement qu'Emmanuel,
quoique fils de David, naitra dans une humble condition
et sera prive du royaume temporel de sa race. II menera
une vie pauvre, afin d'apprendre ainsi a pratiquer la
vertu et la souffrance, et sera doue d'une piete et d'une
saintete insignes. Mais auparavant, et dans ce but, la terre
de Juda sera devastee et abandonnee. De fait, Jesus, le
veritable Messie, a mene une vie pauvre et sainte sur la
terre de Juda, privee de son autonomie et soumise au
joug de 1'etranger.

La seconde fois qu'Isaie parle d'Emmanuel, il indique
d'un mot ses glorieuses destinees. vm, 8 et 10. Apres
avoir annonce la devastation d'lsrael et de Juda par les
Assyriens, il interpelle directement Emmanuel et s'eerie
dans sa detresse : « Les armees ennemies couvrent de
leurs ailes toute ta terre, 6 Emmanuel! » Cette terre
envahie, c'est sa terre, celle dont il est le roi, puisqu'elle
lui appartient; qu'il vienne lui-meme a son secours, pour
qu'elle ne perisse pas. A cette pensee, la confiance renait
dans le coeur du prophete, et, s'adressant a tous les
ennemis de Juda, il leur predit que vaines sont leurs
coalitions, vains leurs projets et leurs discours. Une seule
raison, signifiee par le nom d'Emmanuel, justifie sa con-
fiance, ki 'Immdnu-'El,« parce que Dieu est avec nous »
et nous protege. Emmanuel sera done un roi de Juda,
un roi puissant, qui sauvera son peuple. Knabenbauer,
Comment, in Isaiam prophetam, 1887, t. i, p. 204-207.
— Les caracteres. de sa royaute sont decrits plus loin, ix,
6-7. Les tribus de Zabulon et de Nephthali et les habi-
tants de la Galilee des gentils, qui avaient particuliere-
ment souffert'de 1'invasion assyrienne, recevront les pre-
miers la lumiere de 1'Evangile, apportee au monde par
un enfant royal, qui n'est pas nomme, mais qui ne peut
etre qu'Emmanuel, le roi-Messie. Or cet enfant sera le
Conseiller divin, le Dieu fort, le Pere de 1'eternite et le
Prince de la paix; il sera reellement 'Immdnu 'El, * Dieu
avec nous; » 'El gibbor, « Dieu fort, » un heros Dieu,

Dieu par nature. Knabenbauer, In Isaiam, p. 223-229.
— Enfin tout le chapitre xi est consacre a depeindre
Emmanuel et les biens qu'il apportera a la terre. Ce roi
sortira de la race presque eteinte de David; il sera rem-
pli de 1'esprit de Dieu et gouvernera avec justice, sans
erreur ni acception des personnes. Sous son sceptre, le
peuple de Jehovah, delivre du joug des oppresseurs,
goutera la paix la plus profonde. Cette paix est symbo-
lisee par les images les plus riantes: le nial aura dis-
paru de la sainte montagne du Seigneur; les nations
idolatres se convertiront en masse et viendront partager
avec les Juifs le bonheur de vivre sous des lois douces
et parfaites. De 1'aveu de tous les commentateurs, ces
caracteres du regne d'Emmanuel sont evidemment mes-
sianiques. Emmanuel designait done, dans la pensee
d'Isaie, le Messie attendu des Juifs et venu en la per-
sonne de Jesus-Christ. Knabenbauer, Inlsaiam, p. 265-291.

II. SIGNIFICATION DU NOM. — Emmanuel est un nom
compose dans la composition duquel entre le nom de
'El, « Dieu. » Par lui-meme, il presage la protection
divine sur Juda; il est un gage assure que Dieu se por-
tera au secours de son peuple menace. Or 1'enfant a qui
ce nom est donne est le Messie, et en fait, d'apres 1'in-
terpretation de saint Matthieu, i, 23, le Messie est J4sus,
le Fils de Dieu incarne dans le sein de la Vierge Marie.
Le nom d'Emmanuel n'est done pas seulement un gra-
cieux embleme de la protection divine, une consolante
promesse d'avenir. Voir Erasme, Apologia de tribus
locis quos ut recte taxatos a Stunica defenderat San-
ctius Caranza theologus, Opera, Leyde, 1706, t. ix,
col. 401-404. Suivant 1'explication des Peres, saint Ire-
nee, Adv. hsereses, 1. HI, c, xxi, n° 4, t. vu, col. 950, et
1. iv, c. xxxin, n° 11, col. 1080; Lactance, Divin. Instit.,
1. iv, c. XH, t. vi, col. 479; saint Epiphane, H&res. Lir,
n° 3, t. XLI, col. 965; saint Chrysostome, In Isaiam, i,
n° 9, t. LVI, col. 25; Theodoret, In Isaiam, vu, 14,
t. LXXXI, col. 275, ce nom avait une signification plus
profonde, qu'Isaie n'avait peut-etre pas vue. II predisait
la nature divine du Messie, qui est veritablement Dieu
avec nous, Dieu fait homme, venant dans le monde et
y vivant humble, pauvre et doux. Cf. S. Thomas, Sum.
th., m, 37, a. 2, ad lam, et Bossuet, Explication de la
prophetie d'lsaie, 3e lettre, CEuvres, Besancon, 1836,
t. vi, p. 462. — Pour la bibliographie, voir 'ALMAH, t. I,
col. 397. E. MANGENOT.

2. EMMANUEL, fils de Salomon ('Immanuel ben
Selomo), exegete grammairien et poete juif, ne a Rome
vers 1272, mort dans la premiere moitie du xive siecle.
Apres avoir vecu un certain temps a Rome, il se fixa a
Fermo, dans la Marche d'Ancone. On a de lui un com-
mentaire sur les Proverbes de Salomon, qui a ete public,
in-f8, a Naples, en 1486, avec plusieurs commentaires
de divers auteurs, comme de Kimchi sur le Psautier, de
Raschi sur 1'Ecclesiaste, etc. Les autres commentaires
d'Emmanuel sont restes manuscrits : ainsi un commen-
taire sur le Pentateuque (Codex de Rossi 404); un com-
mentaire sur les Psaumes, dont de Rossi a publie des
fragments sous ce titre : R. Immanuelis, f. Salom.,
scholia in selecta loca Psalmorum, in-8°, Parme, 1806.
La Bibliotheque Nationale possede un manuscrit incom-
plet de ce commentaire au n° 233, et aussi un commen-
taire sur Job, surle Cantique descantiques (235). Outre
d'aulres copies de ces deux derniers ouvrages, de Rossi
signale encore des commentaires manuscrits de Ruth, des
Lamentations, d'Esther, et un ouvrage manuscrit sur la
grammaire et la critique biblique, intitule 'Eben bohan.
II a paru du m£me auteur un traite sur 1'etat des ames
apres la mort, intitule Haftofet vehd'eden, « L'enfer et le
ciel, » in-8°, Prague, 1613. Voir M. Steinschneider, 7m-
manuel, Biographische und literaturhistorische Skizze,
in-8°, Berlin, 1843; J/Fiirst, Bibliotheca judaica, in-8°,.
1863, t. n, p. 92-93. E. LEVESQUE.
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EMMAUS, nom de localite cite I Much., in, 40, 57;
iv, 3; ix, 50, et Luc., xxiv, 13. Selon plusieurs palesti-
nologues, ce nom, dans 1'Ancien Testament et dans le
Nouveau, designe une seule et meme ville; selon d'autres,
il est attribue a deux localites differentes. Apres avoir
parle d'abord de la ville nommee I Mach., point sur lequel
1'accord est a peu pres general, nous exposerons en second
lieu la question, sur laquelle porte la controverse, de
1'Emmaus evangelique, en resumant aussi fidelement que
possible les arguments pour et centre la distinction et
en faisant connaitre les diverses identifications proposees.

1, EMMAUS (selon le texte recu : 'Eu(j.aou(i.> Codex
Alexandrinus: 'A(/.[j.aouv et 'A[i|j.aoO|*; Codex Sinaiticus:
'A[i.|jt,aov, 'Ajijjuxou;, 'A(j.[juxo-jv et 'E^jxaouv; Vulgate :
Emmaum; I Mach., ix, 50, Ammaum; version syriaque:
'Ama'us; les anciennes versions arabes et presque toutes
les modernes : 'Amtt'ds ou 'Ammu'ds), ville de Judee.

I. NOM. — Dans Josephe, ce nom est ecrit 'EpniaoOs,
'A(i(xao{J!; et quelquefois 'A(j.aoOi;. Dans les Talmuds, 1'or-
thographe en est tres variee; on lit tantot 'Emma'us ou
'Amma'us, avec ' ( y ) ; tantot 'Emma'us ou 'Amma'us,
avec ' ( N ) , et aussi 'Emis, 'Ema'im et 'Ema'um. Cf.
A. Neubauer, Geographic du Talmud, in-8°, Paris, 1868,
p. 100. Les Grseca fragmenta libri nomina hebraico-
rum, Patr. lat., t. xxm, col. 1162, en traduisant 'Ejxfiaou;,
Xabv duopp'i'4/avTo?, populis abjicientis, supposent la forme
'Am-mo'es, des deux racines 'am, « peuple, » et ma'ds,
arejeter; » la traduction de saint Jerome, populus abje-
ctus, indique la forme 'Am-ma'6s. Si cette etymologic
est grammaticalement acceptable, sa signification la fait
paraitre peu vraisemblable. Conder propose le nom Ikhma
(68) de la liste de Karnak comme pouvant etre Emmaus.
Tentwork in Palestine, in-8°, Londres, 1879, t. n, p. 345.
— Un grand nombre d'entre les commentateurs ont vu
dans ce nom une transcription de 1'hebreu Ifammdh
ou Hammdf, arameen Hamta', ou de flammi, Jfam-
ma'i ou Hamma'im, « chaleur » ou « lieu chaud », ou
encore « eaux chaudes », de la racine hdmam, « etre
chaud. » Cf. Polus, Synopsis criticorum, Francfort-sur-
le-Mein, 1712, t. iv, col. 1065; Reland, Palsestina, in-4°,
Utrecht, 1714, t. i, p. 428; Bonfrere, Onomasticon, edit.
J. Clerc, in-f0, Amsterdam, 1707, p. 68, note .4; Christ.
Cellarius, Notitise orbis antiqui, in-4°, Leipzig, 1706, t. n,
p. 558. Cette opinion est fondee principalement sur 1'in-
terpretation 0£p!A<x,« bains chauds, thermes, » donnee par
Josephe a une localite situee pres de Tiberiade, dont le
nom est ecrit 'A^aou; et 'AjxaoO? dans la plupart des
editions de cet historien. Ant. jud., XVIII, n, 3; Bell,
jud., IV, i, 3. Mais, dans ces memes passages, Niese,
en ses deux editions des ceuvres de Josephe, rejette ces
lecons pour adopter celle d"A(A(ia,Oouc, qui se lit dans
tous les manuscrits collationnes par lui, sauf un : ce
resultat infirme les lecons 'A^aou; ou 'AtxaoGc et 1'ety-
mologie basee sur elles. — Quelques ecrivains ont pense
qu'Emmaus n'est pas differente d'Amosa. Jos., xvm, 27.
Cf. V. Guerin, Description de la Judee, .t. i, p. 294; de
Saulcy, Dictionnaire topographique abrege de la Terre
Sainte, in-8°, Paris, 1877, p. 131; J.-B. Guillemot,
Emmaus -Nicopolis, in-4°, Paris, 1886, p. 11. Cette ety-
mologie pourrait ne pas paraitre invraisemblable, si les in-
dications topographiques du livre des Machabees et celles
de 1'histoire ne fixaient point, comme nous le verrons, la
position d'Emmaus dans le territoire de la tribu de Dan,
tandis qu'Amosa doit etre cherchee dans les limites de
Benjamin. Voir AMOSA, t. i, col. 518-520; BENJAMIN (TRIBU
D E ) , t. i, col. 1589-1593. — Le R. P. van Kasteren pro-
pose comme plus probable le nom de 'Ammaon. II deri-
verait de 'am et maon, et la signification de « divinite
qui unit les families » aurait une analogie frappante avec
Baal-Meon, ville de Moab, dont les Grecs ont fait BesX-
(xaoy?, comme ils ont fait 'EffSoy; de Hesebon, 'AXoy;
(AlaXow? [?]) de Aialon. Le nom d'Emma, par lequel

Josephe, Ant. jud., VI, xin, 6, transcrit celui de Maon;
le nom d'Ammaon ou Amaon donne par saint Ambroise,
Comment, in Lucam, \. x, 173, t. xv, col. 1847, et en
plusieurs autres passages, au deuxieme disciple d'Emmaus,
et la forme du genitif 'EjAtxaoOvTo; etEmmauntis, confir-
meraient cette opinion. Le m£me ecrivain ajoute qu'il ne
serait peut-e"tre pas impossible qu'une forme Hammon
ou Amman eut ete allongee en 'A^ocoO?, comme Megid-
don (Megiddo) en Msyye8aoO?. Revue biblique, Paris,
1892, p. 648-649. — L'opinion commune chez les habi-
tants de la Palestine tient qu'Emmaus est le nom anciert
et primitif, du moins dans ses trois radicales ' M S ,
quelle que soit d'ailleurs sa signification, difficile a deter-
miner, a cause du grand nombre de racines dont il peut
deriver. Cette opinion est fondee sur des considerations
historiques. L'usage simultane, en Palestine, pour la de-
signation des localites, de deux onomastiques differentes,.
est incontestable : 1'une employee par la colonie greco-
romaine, 1'autre par la population semito - chamite du<
pays. On rencontre peu ou point d'exemples de noms
nouveaux donnes par les Greco - Romains a des localites
anciennes ou simplement modifies par eux et acceptes
par les indigenes. 'Ammon, Sippori, Betsan, Betgabra'r
Lud, Emmaus, appeles par les etrangers Philadelphie,
Diocesaree, Scythopolis, Eleutheropolis, Diospolis, Nico-
polis, sont demeures pour les indigenes 'Amman, Safou-
rieh, Bessan, Beit-djebrin, Lyd, 'Amo'as; Hesebon et
Ma'on sont restes Hesban et Ma'in. L'usage a laisse se
perdre quelquefois la consonne finale des noms, et Kesa-
lon devenir Kesla', A'ialon ou Yalon devenir Yalo, 'Ana-
tot, 'Anata'; mais il ne parait pas s'etre conforme jamais
au genie des langues grecques et latines pour accepter le
s final, si ordinaire a celles-ci. Pour Emmaus en parti-
Culier, sa premiere radicale, * (y) , n'a pu venir des Occi-
dentaux, qui n'ont point ce son; son usage constate des
le ive siecle et meme auparavant par les Fragmenta
grseca, la traduction de saint Jerome et les versions sy-
riaques, permet de croire qu'elle s'est transmise tradi-
tionnellement depuis les temps anciens. Elle n'a pu se
transmettre qu'avec le nom lui-meme, et ainsi les indi-
genes n'avaient pas a prendre ce nom des etrangers ni
en totalite ni en partie. II a pu en etre autrement des
Juifs. Les variations du Talmud ne pourraient guere s'ex-
pliquer si ses auteurs eussent trouve le nom d'Emmaus
en usage chez eux par une tradition constante, ou s'il se
fut trouve dans leurs livres sacres ou leurs autres ecrits.
Ne 1'ayant point conserve, et places entre deux onomas-
tiques, ils 1'auront emprunte tantot de 1'une, tantot de-
1'autre. — Quoi qu'il en soit de la probabilite respective
plus ou moins grande de ces opinions et conjectures, il
est besoin de documents nouveaux pour fixer d'une ma-
niere certaine 1'etymologie d'Emmaus.

II. SITUATION. — 1° D'apres la Bible. — Emmaus,
d'apres I Mach., se trouvait « dans la plaine », £v T^ yrt,
T?I neStvvj, in, 40, et iv, 6; au seuil des montagnes, iv,
16-21; e'lle appartenait a la Judee, iv, 39; elle etait vers;
1'ouest de Gazer, puisque les soldats de Gorgias, vaincus
a Emmaus, s'enfuirent vers Gazer, pour gagner ensuite
Azot et Yamnia, iv, 15. — 2° D'apres les ecrivains pro-
fanes. — Les anciens auteurs ajoutent divers renseigne-
ments a ces indications bibliques. Josephe, Ant. jud.r
XII, vii, 3-4, reproduit le recit de la Bible sans y rienr
ajouter; mais, Bell, jud., II, xx, 4, et IV, vm, 1, il indique-
le territoire d'Emmaus comme uni et faisant suite, vers
1'est, aux territoires de Lydda et de Jaffa. Les Talmuds
disent qu'Emmaus est un lieu abondant en eau, situe a
la fin des montagnes et au commencement de la Sephela,
la Y"n TC£<3ivrj, le TteStov ou campus, « la plaine » de nos
versions. « Depuis Bethoron jusqu'a Emmaus c'est le pays
des montagnes, dit R. Johanan, Talmud de Jerusalem,
Schebiit, ix, 2; de la jusqu'a Lod c'est la Sefelah, »
Cf. A. Neubauer, Geographic du Talmud, p. 61 et 100;
Reland, Palsestina, 1.1, p. 309. Pline, H. AT.,v,14, signale,.
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pour caracteriser Emmaus, la pluralite des fontaines a eau
courante: fontibus irriguam Emmaum, et ia nomine avec
Lydda et Joppe. La table de Peutinger nomme Emmaiis
a dix-huit milles a 1'occident d'^Elia ou Jerusalem, a Test
de Joppe, Yamnia et Lydda, a douze milles de cette der-
niere. Dans Reland, Palsestina, t. i, en face la page 420.
Le pelerin juif Ishaq Held (1334) va de Sara' a Gimzo,
•en passant par Emmaus. Les chemins de Jerusalem,
dans Carmoly, Itineraires de la Terre Sainte, in-8°,
Bruxelles, 1847, p. 245. — 3° D'apres les ecrivains chre-
tiens. — Les temoignages des anciens ecrivains ecclesias-
tiques sont encore plus nombreux et plus precis; toute-
fois, avant de les citer, deux observations sont a faire :
1. pour eux la localite d'abord appelee Emmaus est la
meme qui a ete nommee, au uie siecle, Nicopolis par les
Grecs et les Romains; 2. il n'y a pour eux qu'une seule
Emmaus, et 1'Emmaus des Machabees est aussi 1'Emmaus
de 1'Evangile : Nicopolis designe 1'une et 1'autre. Tous les
documents et toute 1'histoire sont constants et unanimes
a aflirmer cette double identification. — Faisant allusion
.aux faits racontes I Mach., in et iv, saint Jerome s'exprime
ainsi : « [Daniel] veut parler de 1'epoque de Judas Ma-
chabee, qui, sorti du bourg de Modin, assiste de ses freres,
de ses parents et d'un grand nombre d'entre le peuple
juif, vainquit les generaux d'Antiochus pres ftEmmaus,
qui est maintenant appelee Nicopolis. » Comment, in
Dan.,\iu, 14, t. xxv, col. 537. La Chronique d'Eusebe,
.traduite par saint Jerome, constate ce changement de
nom a 1'annee chr. 224 : « En Palestine, y lit-on, la ville
de Nicopolis, appelee auparavant Emmaus, a ete fondee
par Jules Africain, auteur d'une Chronique, qui avail
accepte d'etre depute a cet effet. » Pair, lat., t. xxvu,
col. 641-642. Saint Jerome ne cesse d'attester ce change-
ment de nom toutes les fois qu'il nomme Emmaus ou
JMicopolis. Voir De viris illustribus, cap. LXIJI, t. xxn,
col. 675; In Ezech., XLVIII, 21 et 22, t. xxv, col. 488; In
Dan., xi, 4 et 5, ibid., col. 574; In Abdiam, f . 19, ibid.,
col. 1113. Tous les historiens, chronographes et pelerins,
tant latins que grecs, repelent cette assertion en termes
identiques. Ainsi le Chronicon paschale, ami. chr. 223,
t. xcn, col. 657; Jean Moschus, Prat, spiritual., ch. XLV,
t. LXXXVII, col. 3032; Georges Syncelle, Chronographia,
in-f°, Venise, 1729, p. 286; Theophane, Chronograph.,
annee C. 354, t. cvm, col. 160; Anastase le Bibliothe-
caire, Histoireeccl., a 1'annee du monde 5715, Patr. gr.,
t. cvm, col. 1200; M. Aur. Cassiodore, Chronique, t. LXIX,
col. 1236; S. Adon, arch, de Vienne, Chronique, t. cxxin,
-col. 86; Id., De festivitatibus sanctorum Apostolorum,
ibid., col. 193; Cedrenus, Historiarum compendium,
1. cxxi, col. 582; Nicephore Calixte, Hist, eccl., 1. x, c. 31,
t. CXLVI, col. 536.

L'identite de rEmmaiis de saint Luc et de Nicopolis
n'est pas moins formellement affirmee. « Emmaus, dit
Eusebe, d'ou etait Cleophas, qui est [nommee] dans
TEvangile selon Luc; c'est maintenant Nicopolis, ville
celebre de Palestine. » Onomasticon, edit. Larsow et Par-
they, in-12, Berlin, 1862, p. 186; traduction equivalente
de saint Jerome, De situ et nominibus locorum hebraico-
rum, t. xxiii, col. 896. « Reprenant le meme chemin, dit
personnellement saint Jerome racontant le pelerinage de
sainte Paule romaine, elle vint a Nicopolis, qui s'appelait
d'abord Emmaus, pres de laquelle le Seigneur fut reconnu
a la fraction du pain, et ou il consacra la maison de Cleo-
phas en eglise. » Epist. cvm, ad Eustochium, t. xxn,
col. 883. « II y a une ville de Palestine nommee aujour-
d'hui Nicopolis, dit Sozomene; il en est fait mention dans
le livre divin des Evangiles comme d'un village, car e'en
etait un alors, sous le nom d'Emmaus. » H. E., v, 21,
=t. LXVII, col. 1280-1281. Le pelerin Theodosius (vers 530)
cite : « Emmaum, qui est maintenant appelee Nicopolis,
ou saint Cleophas reconnut le Seigneur a la fraction du
pain. » De Terra Sancta, edit, de 1'Orient latin, in-8°,
-Geneve, 1877, p. 71. L'auleur de la Vie de sainl Willibald

raconte comment le saint voyageur « vint a Emaus, bourg
de Palestine que les Romains... appelerent Nicopolis,
ou il vint prier dans la maison de Cleophas, changee en
eglise. y>Act. sanct. Boll., edit. Palme, t. n, juill., p. 515.
Guillaume de Tyr, Historia, 1. vn, c. 24, dans Bongars,
p. 743; Id., 1. VIH, c. 1, ibid., p. 746; Nicephore Callixte,
H. E., x, 31, t. CXLVI, col. 536, et un grand nornbre
d'autres attestent la meme identite. — II resulte de cette
double identification, quelle qu'en soit du reste la valeur,
que les indications donnees par les anciens ecrivains chre-
tiens sur Nicopolis ou sur 1'Emmaus evangelique s'ap-
pliquent en meme temps a I'Emmaus des Machabees dont
nous parlons, et reciproquement.

Nicopolis, selon Eusebe, est au nord de Bethsames,
d'Esthaol et de Saraa, puisque la route venant d'Eleuthe-
ropolis a Nicopolis passe pres de ces villes, dix milles
au nord d'Eleutheropolis. De situ et nominibus locorum
hebraicorum, t. xxin, col. 883, 895, 921. Nicopolis, lors-
qu'on s'y rend d'JSlia, est au dela de Bethoron, qui est
lui-meme a douze milles environ d'^Elia. Ibid., col. 880.
Elle est a quatre milles de Gazer, qui est plus au nord.
Ibid., col. 900. Elle se trouve non loin d'A'ialon de la tribu
de Dan. Ibid., col. 874. Saint Jerome ajoute que «le vil-
lage d'Aialon esl pres de Nicopolis, au deuxieme mille
en allant a ^Elia ». Ibid., col. 868. Le meme docteur place,
In Ezech., loc. cil., Nicopolis avec Aialon et Selebi dans
la tribu de Dan. Comme Lydda, elle appartient a « la
Sephela, c'est-a-dire la plaine ». In Abdiam, loc. cil.
Elle est aux confins de cette plaine, « la ou commencent
a s'elever les montagnes de la province de Judee. » In
Dan., xi, 44 et 45, loc. cit. Sainte Paule, montant de
Nicopolis a Jerusalem, peut saluer de loin Aialon, qu'elle
laisse a sa droite, et passe par Jes deux Bethoron, I'infe-
rieure et la superieure. S. Jerome, Epist. ad Eustoch.,
t. xxii, col. 883. Le pelerin de Bordeaux (333), prenant
sans doute cette meme voie par Bethoron, generalement
suivie alors, compte «de Jerusalem a Nicopolis xxii milles;
de Nicopolis a Diospolis (Lydda) x milles ». Itinerarium
a Burdigala Hierusalem usque, t. VIH, col. 792. Virgi-
lius, pelerin vers le commencement du vie siecle, estime
la distance « de Jerusalem a Sinoda (pour Cidona, hebreu :
Kidon, nom de 1'aire, pres de Cariathiarim, ou fut frappe
Aza, I Par., xm, 9), ou fut 1'arche du Testament...,
vin milles; de Sinoda a Amaiis..., vin milles ». Itinera
hierosol., dans Analecta sacra du card. Pitra, in-4°, Rome,
1888, t. v, p. 119. Theodosius, Geneve, 1877, p. 71, porte ces
deux demi-distances chacune a nsuf milles, en tout dix-
huit milles, comme porte la table de Peutinger. Ces deux
dernieres indications etant d'accord, Eusebe donnant aussi
neuf milles pour la distance de Jerusalem a Cariathiarim,
et les itineraires de Virgilius et de Theodosius n'etant que
deux copies d'un meme itineraire, la lecon via milles
de Virgilius sera tres probablement une erreur de copiste
pour vim milles. D'apres ces deux pelerins, il y a « d'Em-
maus a Diospolis xii milles ». Le moine hagiopolite Epi-
phane place « a 1'occident de la ville sainte, a environ
six milles, le mont Carmelion, patrie du Precurseur; vers
1'occident du mont Carmelion, a environ dix-huit milles,
est Emmaus; de la, a environ huit autre milles est Ram-
ble (Ramleh), et pres de Ramble est la ville de Diopolis
(Diospolis) ». Descriptio Terrse Sanctse, t. cxx, col. 264.
La carte en mosa'iques decouverte a Madaba, en 1897,
place Nicopolis dans la plaine et dans la tribu de Dan,
a 1'ouest de Jerusalem, plus au sud qu'elle ne devrait
etre, mais au sud-ouest de Bethoron. Meditha (Modin)
est au nord-nord-ouest, BaT<x-Awa6r), xai vOv BrjTo-A^-
vaoa, non loin, au nord-ouest, I\)5oup (Gazer), a 1'ouest un
peu nord; Aw8 est plus loin, aussi au nord-ouest. Les
temoignages posterieurs sont identiques pour le fond. —
Dans ces diverses indications, on constate des differences
dans les chiffres determinant les distances. Ces diffe-
rences pourraient paraitre des contradictions ou des indi-
cations designant des lieux differ en Is, si I'ou n'obseivait
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pas qu'elles s'expliquent d'elles-memes par leur contexte.
Ces chiffres sont differents parce qu'ils donnent les me-
sures de voies d'inegale longueur menant a Emmaiis, et
plusieurs d'entre eux n'ont point la prevention d'etre des
mesures precises et rigoureuses, mais settlement approxi-
matives, a un on deux milles pres. Cette remarque faite,
il est impossible de ne pas reconnaitre que ces donnees
nombreuses, provenant des sources les plus diverses et
dispersees a travers les siecles, amenent toutes a un m£me
point ou a une meme localite.

III. IDENTIFICATION. — Les historiens et les geographes
arabes citent souvent, depuis le ixe siecle, une localile
de Palestine appelee 'Amu'ds. Ce nom est evidemment
une forme equivalente de 1' 'Ejifiaov; ou 'A(j.[iaouc de la
Bible. Cette localite est ordinairement nommee avec
Loud, Ramleh ou les autres villes de la plaine. Elle est
indiquee a la limite des montagnes, a six milles de Ram-
leh , sur la route de Jerusalem, et a douze milles de la
ville sainte; elle est a peu pres a la meme distance de
cette derniere que Test le Ghor, c'est-Jt-dire la vallee du
Jourdain. Voir Van Kasteren, 'Amu'as qaridt Felasfin,
dans la revue 'El Keniset-'el Katulikleh,^ annee, n° 13,
Beyrouth, 1889, p. 421-423; Id., Emmaus-Nicopolis et les
auteurs arabes, dans la Revue biblique, 1892, p. 80-99.
Ces indications des ecrivains arabes sont identiques a
celles des anciens, et les unes et les autres se rapportent
evidemment a la m6me localite. En prenant le nom de
'Amu'ds pour designer dans leur version 1'Emmaus des
Stachabees, les traducteurs arabes de la Bible temoignent
de leur persuasion de 1'identite et des noms et des lieux.
Le nom de 'Amo'as ou Amouas existe encore aujourd'hui,
porte par un village de la Palestine. Cette localite realise
aussi exactement que possible et de tous points les don-
nees de 1'histoire et de la Bible, comme il est facile de s'en
assurer en comparant sa situation reelle a la situation
que lui tracent les documents et en lisant la description.
Aussi les palestinologues s'accordent, presque a 1'una-
nirnite, a reconnaitre dans 1''Amo'as actuel 1''Amo'as
des auteurs arabes et de la Bible arabe, 1'Emmaus des
ecrivains anciens, Chretiens ou autres, et rEmmaus du
livre I des Macharbees. Voir Van Kasteren, etudes citees;
V. Guerin, Judee, 1868, t. i, p. 293-296; de Saulcy, Dic-
tionnaire topographique abregede la Terre Sainte, Paris,
1877, p. 131; Von Riess, Biblische Geographic, in-f°,
Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 21; Id., Bibel-Atlas, 2« edit.,
in-f°, ibid., 1881, p. 10; L. C. Gratz, Schauplatz der
heiligen Schrlften, nouv. edit., in-8°, Ratisbonne, p. 308;
Robinson, Biblical Researches in Palestine, in-8°, Bos-
ton, 1841, p. 363; G. Armstrong, Wilson et Conder, Names
and Places in the Old Testament and apocrypha,
Londres, 1881, p. 55; C. R. Conder, Tentwork in
Palestine, in-8°, Londres, 1879, t. i, p. 14-18; Th. Dalfi,
Viaggio biblico in Oriente, in-8°, Turin, 1873, t. in, p. 286;
Seetzen, Reisen durch Syrien, Palastina, in-8°, Berlin,
1859, t. iv, p. 271.

II faut signaler toutefois une opinion differente. Ceux
qui la defendent admettent un seul Emmaiis biblique.
parce que telle est 1'assertion bien certaine des Peres et
de la tradition locale de Terre Sainte; mais, suivant eux,
cet Emmaiis ne peut etre 'Amo'as; il faut le chercher a
soixante stades de Jerusalem, c'est-a-dire a sept milles
remains et demi ou onze kilometres deux cent vingt metres.
S'il y a des arguments pour soutenir la distinction entre
I'Emmaus de saint Luc et I'Emmaus lies Machabees, il
n'y en a point pour contester 1'identite d"Amo'as avec
1'Emmaus des Machabees et de 1'histoire. Les indications
sont trop nombreuses, trop claires et trop precises. S'il
n'y a qu'un Emmaiis, il faut le reconnaitre dans 'Amo'as.
Voir EMMAUS 2.

IV. DESCRIPTION. — 1° Les routes. — 'Amo'as est situe
0° 12' 2" ouest 0° 3' nord de Jerusalem (fig. 555). La voie la
pins courte qui y mene en partant de Jerusalem se dirige
d'abord vers le couchant, incline ensuite au nord-ouest,

passe au-dessus de Liftah du cote" sud, descend pres de
Qolounieh, ou elle laisse, a environ quatre kilometres a.
gauche (sud), le grand et beau village de 'Aln-Kdrem, la
patrie traditionnelle de saint Jean-Baptiste, gravit la mon^
tagne de Qastal, touche a Qariat-'el-'Aneb, puis a Beitoicl
et a Ydlo, 1'antique Aialon, situe a trois kilometres et
demi, un peu plus de deux milles romains, en defa (est)
de 'Amo'as, qu'elle atteint du cote nord. La longueur
totale de ce chemin est de vingt-six a vingt-sept kilo-
metres, c'est-a-dire dix-sept a dix-huit milles romains,
selon 1'expression des anciens. Cette voie, dont les ves-
tiges sont visibles sur la plus grande partie de son par-
cours et ou la route moderne ne les a pas fait disparaitre,
parait la plus ancienne de toutes. Les Romains, sans
doute pour eviter les pentes raides et difficiles et aussi
les vallees profondes par ou elle passe, tracerent une
autre voie. Partant de la porte nord de Jerusalem, elle
suivait le chemin de la Samarie et de la Galilee jusqu'au
quatrieme milliaire ou sixieme kilometre, un peu au dela
de Tell-el-Foul. S'ecartant alors dans la direction du
nord-ouest, elle passait sous El-Gib, par les deux Beit-
'Our (Bethoron), le haut et le bas, non loin de la tour-
nait au sud pres de Beit-Sira', pour arriver a 'Amo'as
apres un parcours de trente-trois kilometres. Ce sont
exactement les vingt-deux milles romains de YItineraire
de Bordeaux. Cette voie est reconnaissable dans toute
son etendue. Elle est la plus longue, et son trace" parait
fait en vue de faciliter le parcours aux chariots en usage
chez les anciens. Une autre voie romaine, dont on peut
suivre les trongons sur divers points, partait comme la
precedente de la porte nord, mais pour obliquer a peu
de distance vers le nord-ouest. Elle passait aux villages
actuels de Beit-Iksa' et de Beddu, laissait a sa droite
Qobeibeh, venait rejoindre Qariat-'el-'Aneb, longeait
ensuite, du cote sud, 1'ouadi 'el-Hut, s'en ecartait pres
du Khirbet-'el-Gerdbeh, pour contourner le Rds-'el-'Aqed
et gagner 'Amo'as par le sud. L'etendue de ce trace est
de vingt-neuf a trente kilometres, c'est-a-dire environ
vingt milles romains ou cent soixante stades. La route
carrossable actuelle suit d'abord d'assez pres la direction
de la premiere voie, avec laquelle elle se confond quel-
quefois jusqu'a Qariat, ou, s'inclinant vers le sud, elle
va prendre pres de Saris 1'ouadi 'Aly, qu'elle parcourt
dans toute sa longueur jusqu'a Latrun, pres duquel elle
passe au vingt-neuvieme kilometre. 'Amo'as est au nord
de Latrun, a un kilometre. Ce sont encore trente kilo-
metres, vingt milles ou cent soixante stades.

2° Les confins. — Le village d"Amo'as est bati sur
un monticule s'appuyant a 1'ouest contre le Rds-'el-'Aqed^
dont 1'altitude, d'apres la grande carte de la Societe" anglaise
d'exploration, 1880, fol. xvn, est de 1250 pieds (405 metres).
En face, au nord du Ras-'el-'Aqed, se dresse le Rds-el~
'Abed, avec une hauteur del258 pieds (407metres 59).
Au sud, de 1'autre cote de la vallee de Latrun, qui ter-
mine 1'ouadi 'Aly, se remarque une colline haute de
1180 pieds (382 metres 32), avec une ruine au sommet,.
appelee Khirbet Khdtouleh; a cote, a 1'ouest, le Rds~
Khdter, et au sud-ouest le sommet appele Ma'a$er-el-
Khamis, s'elevant encore de 1026 pieds (331 metres 32)
au-dessus du niveau de la mer. Ces sommets (rds), aux
formes rocailleuses et abruptes, sont les derniers con-
treforts des montagnes de la Judee. Avec le monticule
d"Amo'as, dont 1'altitude n'est plus que de 738 pieds
(238 metres 75), commence cette suite de collines ou de
mamelons aux contours plus doux, couverts d'oliviers ou
de moissons, qui vont se developpant vers 1'ouest jusqu'a
la mer. Leur altitude s'abaisse insensiblement de 200 et
quelques metres a 65. C'est la region connue dans la Bible
sous le nom de Sefeldh ou « plaine des Philistins ». Le
regard 1'embrasse tout entiere de la hauteur ou est assis
'Amo'as. A un kilometre au midi, sur sa colline de 260 pieds,
qui commande la vallee, avec ses antiques assises taillees
en bossage, les ruines de ses murailles a tours et de son
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chateau, servant aujourd'hui d'etable, le village de Latroun
parait vouloir justifier 1'opinion des palestinologues assez
nombreux qui la considerent comme 1'Emmaus primitive
ou son acropole. Cf. Guerin, Guillemot, Van Kasteren,
loc. cit. A ses pieds on distingue la voie antique d'Eleu-
theropolis (Beit-Djebrin), dessinant son sillon horde de
pierres grosses et brutes a travers les collines du sud,
derriere lesquelles se dissimulent, non loin de cette voie,
les villages d' 'ESoua', probablement 1'ancien Esthaol;
'Am-Semes, jadis Bethsemes, et Sara', dont le nom

et des Septante. Au nord-ouost, par dela la colline ou
nous voyons le village de Qubab, nous apercevons de
blancs minarets 6mergeant d'un lac de verdure : c'est
Ramleh la musulmane, au milieu de ses jardins d'arbres
de toutes sortes. Elle est a treize kilometres et demi ou
neuf milles romains d" Amo'as et a quarante-trois de
Jerusalem. L'reil cherche en vain Lydda; elle est a quatre
kilometres, environ trois milles, au nord de Ramleh,
mais disparait derriere les collines qui s'etendent au nord
de Qubab. Le chemin direct d" Amo'as a Lydda le tra-

555. — Carte d'Emmaiis-NicopoIis et ses environs. D'apres M. L. Heidet.

demeure le meme, tons trois celebres au temps des Juges
d'Israel. A 1'ouest, au sommet d'une colline allongee qui
cache le village d"Abu-Su$eh, une ferme moderne,
ayant de loin 1'apparence d'un castel antique, marque la
place d'une cite judaique, dont les fouilles ont decouvert
les mines; Tell-Gezer est le nom de la colline. Une ins-
cription bilingue, hebraique et grecque, gravee sur un
rocher, pour marquer la «limite [sabbatique] de Gazers,
et decouverte par M. Clermont-Ganneau, atteste que ces
ruines sont bien celles de la Gazer ou Gezeron biblique.
Elles se trouvent a six kilometres (quatre milles), ainsi
que le dit Eusebe, a 0° 9' au nord d''Amo'as, dans la
position exacte que lui donne la carte de Madaba. Au
dela Au Tell-Gezer, dans la direction de 1'ouest, deux
Hots de verdure indiquent les sites d' 'Aqer = 'Accaron
des Philistins et de Yabne = Yamnia ou Yabnah; un troi-
sieme, plus au sud, designe Esdud = Azot de la Vulgate

verse et mesure quinze kilometres ou dix milles; c'est
peut-etre celui que suivit lepelerin de Bordeaux. A huit
kilometres d' 'Amo'as, ce chemin atteint le village d' 'An-
ndbeh, tres probablement le Bata-Aimaba de la carte de
Madaba. Au nord, sur la premiere colline qui horde
1'ouadi Selmdn, a trois kilometres d"Amo'as, sont les
ruines de Selbit = Selbin, hebreu : Sa'alabin, ville de
Dan, Jos., xix, 42; Medieh = Meditha de la carte de
Madaba, 1'ancienne Modin, patrie des Machabees, situee
sept kilometres plus au nord dans le meme massif de
collines, ne se laisse pas voir, non plus que Gimzo,
sa voisine, jadis visitee des pelerins juifs qui se rendaient
d'Emmaus a Lydda. A 'Amo'as, environnee par Selbit
au nord, Ydlo = Alalon a^l'est, 'ESua' — Esthaol vers
le sud-est, Sara' et 'Ain-Semes = Bet-Semes au sud,
nous nous trouvons necessairement en plein territoire de
Dan. Cf. Jos., xix, 40-42.



E M M A U S 1744

3° Les mines. — 'Amo'as (fig. 556) est anjourd'hui un
village de pres de cinq cents habitants, tous musulmans.
Forme de maisons baties avec de grossiers materiaux, il ne
differe point par son aspect des villages les plus chetifs du
pays. Qa et la cependant le visiteur peut remarquer, dans
les murs des habitations, des pierres taillees avec soin,
de grand et bel appareil; elles ont ete recueillies dans les
decombres qui couvrent le plateau et les pentes de la col-
line sur laquelle s'eleve le village. Partout la pioche ren-
contre des pierres regulierement travaillees, de soixante
a quatre-vingts centimetres de largeur ou meme plus
grandes, dispersees sur le sol, des futs de colonnes, des
chapiteaux de marbre, et des arasements de constructions

1'enceinte, existant encore sur une hauteur de trois a
quatre metres, d'une eglise aux dimensions plus res-
treintes, embrassant la largeur de la grande nef de la
basilique primitive et vingt et un metres de sa longueur,
non compris 1'abside. Au fond d'un parvis se rattachant
a 1'eglise, au nord, et dont le pavement de marbre sub-
siste en partie, un petit edicule servait de baptistere. La
cuve, creusee en forme de croix, demeure a sa place.
Elle etait alimentee par les eaux conservees dans une
petite piscine preparee non loin, a cote de laquelle se
trouve un sepulcre vide, de forme juda'ique, entierement
taille dans le roc. Divers autres tombeaux, egalement
creuses dans le rocher de la montagne, se voient au chevet

55G. — Amoas. D'apres une photographic de M. L. Heidet.

spacieuses. Des citernes nombreuses sont remplies de
debris. Naguere les paysans ont decouvert les restes d'un
etablissement de bains romains. Des inscriptions grecques,
latines et hebraiques, en caracteres samaritains, ont ete
recueillies; plusieurs ont ete publiees par la Revue biblique,
1893, p. 114-116; 1894, p. 253-256; 1896, .p. 433-434; 1897,
p. 131-132. Le pourtour des ruines mesure plus de deux
kilometres; le village actuel en occupe a peine la sixieme
partie; le reste de 1'espace est recouvert de plantations
de figuiers, de grenadiers et de cactus. Un ancien capi-
taine francais du genie, M. J.-^B. Guillemot, croit avoir
reconnu les traces d'un mur d'enceinte. A cinq cents pas
au sud de ces ruines se voient, au pied de la montagne,
les restes d'une basilique romaine. Les trois absides, tour-
nees vers 1'orient, sont debout; 1'une a encore sa voute.
Leurs assises sont en blocs magniflques, dont plusieurs
ont de trois a quatre metres de longueur. Les nefs ont
disparu; mais les fouilles executees par le capitaine Guil-
lemot en ont decouvert les arasements. L'eglise avait qua-
rante metres de longueur et vingt-deux et demi de lar-
geur, dans ceuvre. Les materiaux des murs ruines foment

de 1'eglise. Plusieurs renfermaient, lorsqu'on les decou-
vrit, en ces dernieres annees, de ces ossuaircs a forme
de petits sarcophages, si communs dans les tombeaux
judai'ques pratiques vers le commencement de 1'ere chre-
tienne. Sur les dernieres pentes de la montagne, dont le
flanc entaille a fait place a la basilique, sont dispersees de
nombreuses pierres travaillees par la main de 1'homme;
on y rencontre encore des arasements d'habitations, et
aux alentours des pressoirs a huile et a vin : ce sont des
temoins de 1'existence en ce lieu d'un village sans doute
contemporain des tombeaux dont nous venons de parler.

4° Les eaux. — Sur le trivium forme' devant 1'eglise
par la jonction des trois voies antiques d'Eleutheropolis,
de Gazer et de Jerusalem par Cariathiarim, aboutit un
canal dont le trace contourne Latroun et vient se perdre,
apres trois mille sept cents metres de circuit, non loin de
la voie de Jerusalem, au pied du Rds-el-'Aqed, au sud.
La source qui 1'alimentait a disparu. L'execution de ce
canal pourrait paraitre etrange, si 1'histoire n'en insinuait
pas les motifs. A deux cent cinquante pas, en effet, de
1'eglise et au sud du village sont deux grands puits d'eau
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vive intarissables, d'une tres grande abondance, distants
de cinquante pas 1'un de 1'autre. Vers la fin de 1'ete, lorsque
les eaux font defaut presque partout, les bergers viennent
encore de toutes parts y abreuver leurs nombreux trou-
peaux de chevres, de moutons, de boaufs et de vaches.
A peu de distance au-dessous, les habitants montrent un
iroisieme puits comble; ils 1'appellent Blr-'ef-J'd'un,
«le puits de la peste,» parce que de ce puits, disent-ils,
est une fois sortie la peste pour ravager le pays. Au nord,
deux sources limpides sortent des deux cotes du vallon
qui passe sous les ruines de la ville, et reunissent leurs
eaux pour former un ruisseau qui va se perdre assez
loin dans la carnpagne. L'une d'elles est appelee 'Ain-'el-
Ifammam,« la source des bains, » peut-etre parce qu'elle
alimentait jadis ceux de la ville. Un canal passait tout
a cote, semblant dedaigner ses eaux pour aller en prendre
d'autres plus a Test. Etaient-ce celles de 1' 'Am-'el-'Aged,
qui sont abondantes, au pied du sommet du meme nom,
a un kilometre de l"Ain-'el-Hammam, ou celles d'une
quatrieme source aujourd'hui dessechee? Ce canal, qui se
perd, ne nous conduit plus a son origine. A cinq cents pas
au sud de 1'eglise, un marais ou s'elevent toute 1'annee
de grandes herbes revele 1'existence, en cet endroit, d'une
ou plusieurs sources ensevelies sous les terres entrainees
des collines voisines. Un peu plus au midi, deux norias,
dont 1'une construite sur une ancienne fontaine, versent
tout le long du jour des torrents d'eau, avec lesquels les
Trappistes etablis au bas de la colline de Latroiin arrosent
leur vaste jardin de legumes et leurs plantations de bana-
niers et autres arbres fruitiers. Vers Test, le Bir-'el-
Helu, le Bir-'el-Qasab et le Bir-'Ayub s'echelonnent
a partir de Latrun le long de la route moderne, a trois
ou quatre cents pas de distance 1'un de 1'autre, pour
offrir aux passants et aux innombrables caravanes de cha-
meaux venant de la plaine des Philistins le secours de
leurs eaux. Quoique, au temoignage de 1'histoire et au
dire des habitants du pays, plusieurs sources aient dis-
paru, 'Atno'as ne demeure pas moins dans tout le ter-
ritoi-re de 1'ancienne Judee, auquel on pourrait joindre
celui de la Samarie, une localite unique pour le nombre
de ses fontaines et pour 1'abondance des eaux.

V. HISTOIRE. — Si les conjectures de Reland et du ma-
jor Conder etaient fondees, 1'histoire d'Emmaus commen-
cerait vers 1'epoque de 1'Exode ou des la conquete de la
terre de Chanaan par les Hebreux; 1'histoire certaine de
cette ville ne remonte pas au dela du temps des Macha-
bees. Le premier fait qui la revele est le brillant triomphe
de Judas et de ses freres contre 1'armee greco-syrienne,
remporte sur son territoire. Apres les defaites successives
des generaux Apollonius et Seron, Lysias, administrateur
du royaume de Syrie au nom c'Antiochus IV Epiphane,
avait erivoye en Judee les generaux Ptolemee, Nicanor
et Gorgias, avec une armee de quarante mille hommes,
pour en finir avec les Juifs et leur religion. Ils etaient
venus camper a Emmaus, dans la plaine. Prenant cinq
mille hommes avec lui, Gorgias s'etait avance dans les
montagnes, ou il esperait surprendre les Juifs. Judas, leur
chef, prevenu, se leva avec la petite troupe de trois mille
hommes mal equipes qu'il avait avec lui, et vint, pour atta-
quer 1'armee greco-syrienne,se placer au sud d'Emmaus. Le
matin, il s'avanca dans la plaine en face du camp ennemi.
Les Synens, voyant les Juifs arriver, sortirent du camp
pour soutenir la lutte; ils ne purent resister a 1'ardeur
des hommes de Judas; ils s'enfuirent du cote de la plaine,
dans la direction de Gazer, de 1'Idumee ou du sud, de
Jamnia et d'Azot. Trois mille hommes tomberent sous les
coups des Juifs, qui s'etaient mis a la poursuite des fuyards.
Au moment ou Judas regagnait Emmaus, Gorgias appa-
raissait sur la montagne voisine, revenant decu de son
expedition. Voyant leur armee en fuite, leur camp incen-
die et Judas avec les siens, dans la plaine, prets au com-
bat, les soldats de Gorgias ne songerent qu'a s'echapper a
travers la plaine. Les Juifs recueillirent les depouilles et

eclaterent en hymnes de louanges, be'nissant le Seigneur
de ce qu'avait ete opere magnifiquemenl le salut d'Israel
en ce jour (166-165 avant J.-C.). I Mach., m-iv, 25. —
Quelques annees plus tard, pendant la lutte contre Jona-
thas Machabee, le general syrien Bacchide occupa Emmaus,
la fortifia et y mit une garnison. Josephe, Ant. jud., XIII,
i, 3. Elle etait 1'une des villes les plus florissantes de la'
Judee, en I'an43, quand Cassius, dont les Juifs ne pouvaient
assouvir la cupidite, la reduisit en servitude. Josephe,
Ant. jud., XIV, xi, 2. Herode, se preparant a conquerir le
royaume que lui avaient donne les Romains, vint s'etablir a
Emmaus; il y fut rejoint par Macheras, envoye a son secours
par Ventidius (38 avant J.-C.). Josephe, Ant. jud., XIV,
xv, 7; Bell, jud., I, xvi, 6. L'annee qui suivit la mort de ce
prince (4 de J.-C.), et tandis qu'Archelaiis etait a Rome
pour reclamer la couronne de son pere, le chef de bande
Athrong, profitant des troubles de la Judee, attaqua pres
d'Emmaus un convoi remain de ravitaillement, enveloppa
la cohorte qui 1'accompagnait, tua le centurion Anus, et
avec lui quarante de ses meilleurs soldats. Les habitants
d'Emmaus, craignant des represailles de la part des Ro-
mains, abandonnerent la ville. Lorsque Varus arriva pour
venger ses compatriotes, il dut se contenter de livrer la
ville aux flammes. Ant. jud., XVII, x, 7, 9; Bell, jud.,
II, iv, 3. On a pense que le nom de Latrun ou El-'Atrun
est le nom d'Alhrong, attache par le souvenir populaire.
a la forteresse d'Emmaus. J.-B. Guillemot, Emmaus-
Nicopolis, p. 12. S'il faut accepter les temoignages des
Peres, echos de la tradition locale chretienne, Emmaus
n'aurait pas tarde a voir revenir ses habitants et a se
transformer en une modeste bourgade (XWJAY)) . Cleophas
y avail sa demeure. Le jour meme de la resurrection,
elle fut honoree de la presence du Sauveur, reconnu par
ses disciples a la fraction du pain. Trois ou quatre annees
plus tard, Cleophas aurait ete mis a mort, dans sa maison
meme, par les Juifs persecuteurs, et aurait ete enseveli
dans 1'endroit. Cf. Acta Sanctorum Bolland., 25 sept.,
edit. Palme, t. vn, p. 4-5. — L'histoire de la Judee sup-
pose le relevement d'Emmaus vers cette epoque : cette
localite est comptee, en effet, parmi les dix ou onze topar-
chies du pays. Josephe, Bell, jud., Ill, in, 5; Pline,
H. N., v, 14. Lorsque les Juifs tenterent de secouer le
joug de Rome, la toparchie d'Emmaus fut administree,
avec les toparchies de Lydda, Joppe et Tamna, par Jean
1'Essenien. Bell, jud., II, xx, 4. Au commencement de la
guerre, Vespasien, apres avoir soumis Antipatris, Lydda
et Jamnia, vint a Emmaus pour occuper les passages qui
conduisent a la metropole; il y etablit un camp retran-
che, qu'il confia a la garde de la cinquieme legion, et alia
de la soumettre les regions du sud. II revint a Emmaus
avant de marcher contre la Samarie. Bell, jud., IV, vm, 1.
Deux inscriptions latines, decouverles a 'Amo'as, sont
les epitaphes de deux legionnaires de la cinquieme. Voir
Revue biblique, 1897, p. 131. L'emplacement du camp
remain d'Emmaus, parfaitement reconnaissable, sur une
colline attachee a Latrun, a moins de cinq minutes nord-
ouest, peut etre un argument pour appuyer 1'opinion que
Latrun n'etait pas distinct d'Emmaus. Apres la guerre,
Emmaus ne cessa point d'etre occupee par les Romains,
et c'est alors, selon Sozomene, qu'elle recut le nom de
Nicopolis,« en souvenir du grand triomphe qu'ils venaient
de remporter.» Cette appellation de « ville de la victoire »,
d'apres Eusebe et saint Jerome, lui aurait ete attribute
seulemcnt en 223. Jules Africain, alors prefet d'Emmaus,
fut depute a Rome pres de 1'empereur, pour solliciter le
retablissement d'Emmaus, sans doute en tant que ville
forte. II y fut autorise par Marcus Aurelius Antoninus [Ela-
gabal]. Les ruines indiquent la position de la ville nouvelle,
distincte de Latrun et de la bourgade judaique, sur la

j colline situee non loin, ou est le village actuel d' 'Amou'as.
j Le nom de Nicopolis fut alors du moins officiellernent
I reconnu et applique a la ville nouvelle. Cf. Eusebe, Chro-

nic., Pair. lat.f t. xxvn, col. 641; S. Jerome, De viris
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ilhtstribus, LXIII, t. XXHI, p. 675-, Chronique. pascale,
t. XCH, col. 657; Anastase, t. cvni, col. 1200. Jules Afri-
cain etait Chretien, et il fut, pretendent quelques - uns,
le premier evSque d'Emmaiis. Hebed Jesu, CataL libr.
Chaldseorum, 15, et Catena Corderiana, In Joa., cites

^par Fabricius, Pair, gr., t. x, coL 42-43. Cf. Le Quien,
'Oriens christianus, in-f°, Paris, 1740, t. in, p. 594.
Faut-il lui attribuer la construction de la basilique et
du baptistere ? Leurs ruines peuvent se reclamer de
cette epoque, mais aucun document ecrit ne les lui at-
tribue. — Tandis que la persecution sevissait ailleurs,
on ne voit pas que Nicopolis ait ete trouble's dans la
pratique paisible du christianisme. On connait quatre
eveques de Nicopolis, apres 1'Africain : Longinus, qui
souscrivit, en 325, lea actes du concile de Nicee; Rufus,
ceux du deuxieme concile general de Constantinople,
en 381, et Zenobius, dont le nom se trouve au bas du
decret synodal de Jerusalem, porte centre Anthime,
Severe et d'autres heretiques, en 536. L'eveque Jules, que
Ton aurait confondu a tort, selon Le Quien, avec Jules
Africain, mourut sur le siege de Nicopolis, en 913. Ibid.,
Les pelerinages durent fleurir a Nicopolis des le me siecle.
Peut-6tre est-ce a 1'occasion du sien qu'Origene fit con-
naissance avec Jules Africain et entra avec lui en relation
epistolaire. On disait que le Seigneur, apres sa resurrec-
tion, etait venu avec Cleophas jusqu'au carrefour de trois
routes qui est devant la ville, et que la il avait feint de
vouloir aller plus loin. Sur ce carrefour etait une fontaine,
et Ton ajoutait que le Sauveur, passant un jour, [ pendant
le temps de ses courses evangellques,] a Emmaus avec
ses disciples, s'etait ecarte de la route pour aller laver ses
pieds a la source, dont les eaux a partir de ce moment
avaient contracte la vertu de guerir les maladies. Sozo-
mene, H. E., v, 21, t. LXVH, col. 1281. L'affluence de
pelerins que ces souvenirs devaient attirer ne pouvait
plaire a 1'empereur Julien; il fit obstruer la source en
la recouvrant de terre. Theophane, Chronogr., t. cvni,
col. 160, et Nicephore Callixte, H. E., x, 31, t. CXLVI ,
col. 536. Get acte d'impiete n'etouffa pas la devotion des
fideles. "Vingt ans apres la mort de 1'Apostat, sainte Paule
romaine, avec sainte Eustochium sa fille et probable-
ment saint Jerome, s'arretait a Nicopolis, « pres de la-
quelle le Seigneur, reconnu a la fraction du pain, avait
consacre la maison de Cleophas en eglise. » S. Jerome,
Epistola ad Eustochium, t. xxn, col. 883. Les relations
du pretre Virgilius (vers 500) et de Theodosius 1'archi-
diacre (vers 530) temoignent que les pelerins ne negli-
geaient pas la visite de Nicopolis. L'annee 614, les Perses
envahirent la Terre Sainte. La ville sainte, les eglises
et les monasteres furent saccages et brules; la basilique
d'Emmaiis dut subir le sort des autres sanctuaires. Vingt-
trois ans apres (637), la Palestine passait sous la domi-
nation des Arabes. La troisieme annee de la conquete, la
18e de 1'hegire, la peste eclatait a 'Amo'as et faisait fuir
tous ses habitants,« a cause des puits, » disent les anciens
ecrivains arabes El-Moqaddassi et Yaqout, cites par Van
Kasteren, 'Amou'ds, p. 414, 415. Saint Willibald, disciple
de saint Boniface et depuis ev^que d'Eichstadt, voulut
aussi, selon le recit d'un de ses anciens historiens, pen-
dant son pelerinage (723-726), venerer a Emmaus la
maison de Cleophas changee en eglise et boire a la source
miraculeuse. Vita, dans les Acta sanctorum, edit. Palme,
juillet (7), t. ii, p. 515. L'eglise d'alors devait 6tre 1'eglise
amoindrie qui remplafa la basilique du nie siecle. Le
Commemoratorium de casis Dei ou Catalogue des mo-
numents religieux de la Terre Sainte, adresse a Charle-
magne vers Tan 803, ne la mentionne plus. Le souvenir
d'Emmaiis n'etait cependant pas eteint. Le moine franc
Bernard, dit le Sage, evoque son nom sur son chemin de
Ramleh a Jerusalem, en 870. Itinerarium, 10, t. cxxi,
col. 571. Le moine hierosolymitain Epiphane, t. cxx,
col. 264, rappelle, vers la m£me epoque, son nom et la
tradition evangelique qui s'y rattache. 'Amo'as etait de-

venu, pendant cette peYiode de la domination arabe, une
des belles et grandes bourgades de Tislam. Moqadassi,
Yaqout et d'autres, dans 'El-Keniset-'el-kdtulikieh,
Beyrouth, 1889, p. 414, 415, 416. La derniere station des
croises avant de monter a Jerusalem pour en faire le siege,
fut au « castel d'Emmaiis ». L'armee y fut conduite par
le guide sarrasin, qui avait indique la « des puits et des
fontaines d'eau courante », ou les soldats de la croix
pourraient etancher leur soif. C'etait le 15 juin 1099. Us
y trouverent « non seulement une grande abondance
d'eau, mais du fourrage pour les chevaux et grande
provision de vivre ». Albert d'Aix, liv. v, 23, dans Bon-
gars, Gesta Dei per Francos, in-f°, Hanau, 1611,
p. 273; Guillaume de Tyr, liv. vn, ibid., p. 743. D'apres
ces rMts, 1'Emmaus ou camperent les croises semble
identique a 1'Emmaus du livre des Machabees, a 'Amou'as.
Les Francs ne paraissent pas s'en etre occupes dans la
suite; ils n'ont laisse aucune trace de leur passage ni
sur les ruines de 1'eglise ni dans celles de la ville. Si le
nom d'Emmaiis se rencontre dans les chartes et les re-
lations des pelerins des xne et xm« siecles, il est par-
fois difficile de se rendre compte s'il se rapporte a la loca-
lite dont nous parlons. A partir du xive siecle, les pelerins
de 1'Occident en oublient le chemin, et c'est a peine si
quelque drogman 1'indique de loin aux voyageurs mon-
tant de Ramleh a Jerusalem. Un vague souvenir rappelle
encore le nom des Machabees, mais pour donner le change,
et 1'eglise aurait ete elevee sur le tombeau des sept freres,
martyrises pres de 1'endroit. Latrun, a cause de son
analogic avec le nom latin latro, est devenu le Chateau
du bon Larron. Cf. Sebast. Paoli, Codice diplomatico del
sacro militare ordine Gerosolymitano, nos xx, xxi, XLIV,
in-f», Lucques, 1733, t. i, p. 21, 22, 45; Boniface Ste-
phani (1562), De perenni cultu T. S.,Venise, 1875, p. 99;
Quaresmius, Elucidatio Terras Sanctss, lib. vi, peregr. v,
cap. i-m, in-f°, "Venise, 1639, t.n, p. 718-721, et la plu-
part des relations du xvie siecle a nos jours. — En 1889,
une noble Franpaise, MIle de Saint-Criq d'Artigaux, fit
1'acquisition des ruines de 1'eglise et de 1'emplacement
du village judaique, pour les soustraire a la profanation.
Les Trappistes sont venus, en 1890, s'etablir sur les pentes
ouest de la colline de Latrun et y fonder un prieure.

L. HEIDET.
2. EMMAOs ('Eftfiaou;; Codex Bezse Cantabr.: OuXa(x-

{tao\5c et Oulammaus; Codex Hal. Vercell.: Ammaus;
version syriaque : 'Amma'us; un codex syriaque du
mont Sinai: 'Ammu'as; version arabe : 'Ammu'ds et
'Amma'us), bourgade de la Judee ou le Sauveur, le jour
meme de sa resurrection, vint avec Cleophas et un autre
disciple, qui le reconnurent a la fraction du pain. Luc.,
xxiv, 13-35.

Les Peres de 1'Eglise et les anciens commentateurs
n'ont jamais distingue cette localite de la ville d'Emmaiis
dont il est parle I Mach., in, 40, etc. Les pelerins et les
geographes des siecles passes ne connaissent egalemcnt
qu'un seul Emmaus, quoique depuis le xme siecle ils lui
attribuentordinairementune position autre que les anciens.
Le celebre palestinologue Adrien Reland est le premier
qui ait distingue 1'Emmaus dont parle saint Luc de
1'Emmaus des Machabees. II donne deux raisons de cette
distinction. 1° L'Emmaus des Machabees, d'apres les te-
moignages unanimes, authentiques et formels de la Bible
et de 1'histoire, etait situee ou finissent les montagnes de
la Judee et ou commence la plaine des Philistins, a la
distance de dix-huit milles remains au moins ou cent
quarante-quatre stades de Jerusalem; 1'Emmaus de saint
Luc, au contraire, d'apres le temoignage de 1'evangeliste
lui-meme, etait a « soixante stades » seulement de la ville
sainte ou sept milles et demi, done au coeur meme des
monts de Judee. — 2° L'Emmaus des Machabees etait une
ville, roSXcc, qui fut appelee dans la suite Nicopolis, tandis
que rEmmaus de saint Luc etait un simple village, XW^TJ.
11 s'agit done, dans les deux passages, de deux Emmaus



1749 EMMAUS 1750

differents. Palxstina, in-4°, Utrecht, 1714, 1.1, p. 426-430.
Les commentateurs et les g^ographes contemporains se
sont divises : les uns adoptent la conclusion de Reland
et estiment authentique le nombre de « soixante stades »,
pour la distance de Jerusalem a Eramaus; les autres s'en
rapportent au temoignage de I'antiquite et defendent la
distance de « cent soixante stades », que portent plusieurs
manuscrits de 1'Evangile selon saint Luc, ignores de
Reland.

Les arguments pour et centre se fondent sur trois
chefs : 1° sur le texte ou le nombre lui-meme; 2° sur le
contexte ou 1'ensemble des recits de saint Luc et des
autres e vangelistes; 3° sur la tradition locale ou Fhistoire.
Nous les resumerons aussi fidelement que possible, com-
mencant par les arguments en faveur de la distinction,
que suivront les arguments contradictoires, et nous lais-
serons le lecteur apprecier la valeur des uns et des autres.
La lettre A designera les premiers, et la lettre B les
seconds.

I. LE TEXTE OU LE CHIFFRE DE SAINT LUC. — 1° Les
documents. — A). Selon Tischendorf, Novum Testamen-
tum grsecum, editio octava critica major, in-8°, Leipzig,
1872, p. 724, les manuscrits et les versions ayant l^xdvra,
« soixante, » sont les suivants : « A, B, D, K2, L, N*, X,
F, A, A, unc8, al, pier, itPler, vg (exc fu), sah, cop, syr™,
et P (certe apudWhitae exccdd plurib), armcdd, aeth (sed
milliaria pro <jTaS.); c'est-a-dire: 1. Manuscrits grecs:
A, le codex Alexandrin, au Musee Britannique, du ve siecle;
B, le codex du "Vatican, du ive siecle; D, le codex grec-
latin de Beze, a la bibliotheque de 1'universite de Cam-
bridge du vie siecle; K2, le codex de Chypre, a la Biblio-
theque Nationale de Paris, du ixe siecle, mais ou « soixante »
est une correction de seconde main; L, le codex 62 de
la Bibliotheque Nationale de Paris, duvin« siecle; N2, un
codex du vie siecle dont la partie de saint Luc est a Vienne,
ou la lecon « soixante » est une correction de deuxieme
main; X, un codex de la bibliotheque de Munich, de
la fin du ixe siecle ou du xe; F, un codex de la biblio-
theque Bodleienne d'Oxford, du ixe ou du xe siecle; A, un
codex grec-latin interlineaire de Saint-Gall, de la fin du
ixe siecle; A, un autre codex de la bibliotheque Bod-
leienne, a Oxford, du ixe siecle. Tous ces manuscrits sont
en caracteres onciaux. De plus, les huit autres onciaux
E, F, G, H, M, S, U, V, dont le premier est du vine siecle,
les autres du ixe ou du xe, et la plupart des manuscrits
ecrits en caracteres cursifs. — 2. Les versions ayant
« soixante » sont: 1'Italique, dans la plupart des manus-
crits; la Vulgate, excepte le manuscrit de Fulda; la version
sahidique, la copte, la syriaque de Cureton et la syriaque
philoxenienne, du moins dans 1'edition de White, d'apres
la plupart des manuscrits ; quelques manuscrits de la
version armenienne et 1'ethiopienne, dans laquelle on lit
« milles » pour « stades ». II faut aj outer la version Pes-
chito.

B).Les manuscrits ayant Ixarov l|^xovTa,« cent soixante.»
sont, d'apres le meme critique (ibid) : « x, I, K*, N*,
n, 158,175°>9, 223*, 237% 240*, g», fu, syn? (ut cod*™),
vel Pm« (ut codd M«em< et

 bart>; item apud Barhebrseum),
Syrhr arm (sed variant codd unus CL); » c'est-a-dire :
1. Manuscrits grecs: N , le codex sinaitique, aujourd'hui
a Petersbourg, du iv« siecle, « le plus ancien de tous
les manuscrits; » 1, un codex palimpseste de la Biblio-
theque imperiale de Petersbourg, du v* siecle; K*, le
codex de Chypre, a Paris, ou la lecon « cent soixante » est
du premier scribe; N", un codex de Vienne, du vi* siecle,
ou elle est dgalement du premier scribe; II, un codex de
la Bibliotheqne de Petersbourg, du ixe siecle. Ces manus-
crits sont onciaux. Le nombre 158 designs un manuscrit
cursif du Vatican, du xi« siecle; 175, un autre du Vatican,
du xe ou du xie siecle, a la lecon a la marge; 223*, un ma-
nuscrit de la Bibliotheque imperiale de Vienne, du xe siecle, j
ou la lecon est de la main du premier copiste; 237*, ma-
nuscrit de Moscou, du x* siecle, provenant du mont Athos,

a la le£on ecrite de la premiere main; 240*, manuscrit de
1'universite de Messine, du xe siecle, de meme. — 2. Les
manuscrits des versions portant « cent soixante » sont,
pour 1'Italique ou ancienne latine : gl, manuscrit de Saint-
Germain, aujourd'hui a la Bibliotheque Nationale de Paris
(lat. 11553), du vine siecle; le manuscrit de Fulda, qui
semble le plus ancien de la Vulgate; le manuscrit de la
version syriaque heracleenne de Barsaliba; les manuscrits
de la philoxenienne d'Assemani et de la bibliotheque Barbe-
rini, en marge; de meme dans Barhebraeus; les manus-
crits de la version syriaque hierosolymitaine; la version
armenienne, dont quelques manuscrits cependant varient:
1'un d'eux a CL. Cf. Gregory, Prolegomena Novum Testa-
mentum de Tischendorf, 3 in-8°, Leipzig, 1884-189i,
p. 345-408, etc. II faut ajouter, d'apres Wordsworth,
trois manuscrits de la Vulgate. Un manuscrit arabe, pro-
venant du Caire, aujourd'hui au couvent copte de Jeru-
salem, a « cent soixante » en marge, « d'apres les manus-
crits grecs et syriaques. »

2° Les conclusions.—A). L'evidence diplomatique, d'apres
le R. P. Lagrange, est en faveur de la legon « soixante »
stades. Les grands onciaux B, D, A, represented un {exte
neutre, le texte dit occidental et le texte byzantin, sous
une forme tres ancienne. Quelque reproche que 1'on
puisse faire a chacun de ces manuscrits en particulier,
ils represented certainement des recensions complete-
ment independantes; leur accord est pleinement decisif.
L'immense majorite des autres est avec eux. Toutes les
versions anterieures a la fin du ive siecle, versions latines,
copies (bohairique et sahidique), syriennes (Peschito et
Cureton), sont d'accord sur « soixante ». Les manuscrits
ayant « cent soixante » portent la marque d'une tradition
locale et d'une recension savante. L'etroite parente de I et
de N a ete constatee, et I a ete rapporte du couvent de
Saint-Saba, pres de Jerusalem. K et II forment une autre
paire; ils ont conserve des formes rares semblables.
L'influence de Tite de Bosra, un disciple d'Origene, parait
s'etre exerce"e parmi les cursifs par les Catenas. Les versions
syriaques heracleenne et hierosolymitaine, le Sinaitique
lui-meme, ont eu des affinites incontestables avec la bi-
bliotheque de Cesaree, c'est-a-dire avec Eusebe et Ori-
gene. La version armenienne est une traduction savante,
frequemment d'accord avec Origene. Le Codex Fuldensis
de la Vulgate ne peut garantir que telle etait la traduction
de saint Jerome, et il porte la trace d'une main savante.
La tradition ancienne des manuscrits, la tradition uni-
verselle, la tradition inconsciente et sincere, sont en faveur
de « soixante ». La legon « cent soixante » est une lecon
critique inspiree par 1'autorite d'un maitre, tres proba-
blement Origene, influence lui-meme par une tradition
locale nee d'une confusion et de la disparition du veritable
Emmaus. Origene, la critique textuelle et la tradition
topographique, dans la Revue biblique, 1896, p. 87-92;
cf. 1895, p. 501-524.

B). Apres avoir recense les documents et les temoi-
gnages en faveur de la lecon « cent soixante », Tischen*
dorf, dont la competence critique n'est pas a etablir,
conclut, au contraire, Novum Testamentum, t. i, p. 725:
« Les choses etant ainsi, il n'est pas douteux que 1'ecri-
ture Ixarov ISTJxovra ne soit d'une insigne autorite, a
cause de sa supreme antiquite dans le monde Chretien. »
L'existence de la lecon « cent soixante » est constatee des
le in6 siecle. Les scholies des cursifs du xe siecle et du xi«,
designes dans les listes par les nos 34 et 194, attestent
que cette lecon est la meilleure, parce qu'« ainsi portent
les manuscrits les plus exacts, dont la verite est confir-
mee par Origene ». Ibid., p. 724. Origene est le temoin
de la lecon et ne peut etre accus6 d'en etre 1'auteur.
(Voir plus loin.) Le codex du Vatican, le premier temoin
de la lecon « soixante », et 1'unique pour le texte grec an
ive siecle, est posterieur au Codex Sinaiticus. Le manus-
crit de 1'Italique de Verceil est pour toutes les versions le
seul temoin du iv* siecle pouvant etre cite avec le Vati-
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canus. Le manuscrit syriaque de Cureton, les manuscrits
de I'ltalique du ve au vie siecle, de la Vulgate du vne au
vme, de la Peschito du vie au ixe, des versions egyp-
tiennes, dont les plus anciennes, pour le passage de saint
Luc, sont du xne siecle, du xve ou du xvne seulement
pour la sahidique, et du xvne pour 1'elhiopienne, ne
peuvent etre appeles, alors qu'ils n'existaient pas, comme
temoins de 1'etat de ces versions au iv« siecle ni garantir
que telle etait la lecon primitive. Le codex du Sinai et la
lecon « cent soixante » ont avec eux Tite de Bosra, vers 360,
cite par la Chaine d'Oxford (Tischendorf, p. 731); Eusebe
de Cesaree, lorsqu'il indique Emmaus a Nicopolis, qui
est a cent soixante stades, et saint Jerome de meme a dix
reprises differentes. Si le Fuldensis, le plus ancien ma-
nuscrit de la Vulgate ayant le passage en question, ne
garantit pas que telle etait la traduction de ce Pere,
appuye de ses temoignages en faveur de Nicopolis et des
trois manuscrits cites dans 1'edition de Wordsworth, il
est du moins le motif d'une forte presomption pour la
lecon « cent soixante ». Au ve siecle, 1'Alexandrin, le sy-
riaque de Cureton et trois ou quatre manuscrits de I'lta-
lique sont favorables a « soixante ». Le Petropolitain est
pour « cent soixante »; il a avec lui les temoignages
externes d'Hesychius, t. xcm, col. 1444, florissant, selon
Theophane, en 412; de Sozomene et de "Virgilius, cites
EMMAUS 1. C'est le temoignage de 1'Eglise de Jerusalem.
Ce temoignage confirme la lecon « cent soixante » pour
la version syriaque hierosolymitaine, tres probablement
en usage au rvs siecle, certainement avant 600. Gregory,
Prolegomena, p. 812-813. Les "formes arama'iques de la
langue de cette version, voisine de la langue des Targums,
permettent de croire qu'elle est, sinon la traduction pri-
mitive de 1'Eglise judaico - chretienne du ier siecle, du
moins une recension de cette version. La plus haute an-
ciennete temoigne evidemment, soit par les documents,
soil par les .temoignages des Peres, en faveur de « cent
soixante ». — Cette lecon reclame aussi pour elle 1'uni-
versalite a cette epoque. L'origine des manuscrits N, I, N,
est indiquee par les « formes alexandrines qui les carac-
terisent ». La note marginale du manuscrit arabe de Jeru-
salem atteste que la lecon a ete fort repandue en Egypte.
Le codex K constate sa presence en Chypre, et le texte
de Constantinople qu'il reproduit, le lieu d'ou la lecon est
venue en cette ile. Le texte II est egalement le Constan-
tinopolitain, semblable a celui des onciaux E, F, G, H, K,
M, S, U, V, F, A; le manuscrit est sorti de 1'Asie Mineure
et de Smyrne. Les cursifs du mont Athos confirment sa
diffusion a travers 1'empire de Byzance. Avec Tite de
Bosra, cite par la Chaine d'Oxford, on trouve la legon
dans le Hauran et dans 1'Arabic. Les manuscrits de Bar-
Saliba, les notes des Codex Assemani et Barberini, la
montrent couvrant par la version philoxenienne ou hera-
cleenne la Syrie superieure et la Mesopotamie; par la
version armenienne du ve siecle, elle occupe les regions
orientales les plus extremes du monde chretien. Le Ful-
densis, les autres manuscrits de la Vulgate et le Sanger-
manensis temoignent qu'elle n'etait pas ignoree en Occi-
dent. La lecon « cent soixante » etait done partout. —
« Cent soixante » semble la seule lecon connue des Peres;
ils designent Emmaiis a cette distance sans paraitre se
douter de 1'existence de la lecon « soixante ». Si elle cut
ete en leur connaissance et commune, la contradiction etait
trop evidente, et le silence de saint Jerome serait bien
etrange; celui d'Hesychius, dans 1'expose de ses Diffi-
cultes, loc. cit., serait plus inexplicable encore. Ils avaient
cependant entre les mains des manuscrits nombreux du
texte et des versions, et la lecture recue dans les diverses
Eglises ne pouvait leur etre cachee. En ce meme temps,
le Vaticanus devait etre execute en Egypte et probable-
ment a Alexandrie, d'une des mains qui avaient acheve
le Sinaitique. C'est de la que sort le codex Alexandrin,
comme son nom 1'indique; c'est en Egypte qu'a ete trouve
le codex syriaque de Cureton. Le manuscrit de I'ltalique

de Verceil existait en Occident. II n'etait peut-etre pas
1'unique ou la variante se rencontrait. Les relations etaient
frequentes entre 1'Italie et Alexandrie, et 1'influence reci-
proque se manifeste dans une multitude de formes com-
munes entre les manuscrits alexandrins et occidentaux.
« Les formes dites alexandrines abondent plus dans le
manuscrit D que dans les autres, » et la version latine
qui 1'accompagne indique qu'il fut fait par 1'ordre d'une
personne du monde latin et pour son usage priv6. Le
meme motif, la destination particuliere de ces manuscrits,
doit sans doute expliquer pourquoi eux et leur legon sont
ignores des Peres. « Cent soixante » apparait ainsi, aux
ive et ve siecles, comme la seule lecon generalement
connue et officiellement adoptee pour 1'usage des Eglises,
tandis que « soixante » semble une lecon egaree dans
quatre ou cinq manuscrits reserves a 1'usage de quelques
personnes privees, probablement d'origine occidentale.
Dans les siecles suivants, il est vrai, la situation respec-
tive des deux lecons se modifie. « Soixante, » qui a tra-
vers tout le vie siecle, parmi les manuscrits grecs, ne
trouve encore pour lui que le seul oncial D (la correction
de N est posterieure), commence, aux vne et vme siecles,
a compter plusieurs evangeliaires, qui se multiplient au
ixe et au xe, et auxquels s'ajoutent, a partir du xe, un
grand nombre de manuscrits cursifs des Evangiles et plu-
sieurs onciaux. Les versions italique et syriaque peschilo
avaient commence a lui donner la preponderance nume-
rique des le vie siecle. Au xiue, « soixante » est generale-
ment adopte; seules les notes marginales protestent que
d'innombrables manuscrits, les meilleurs et les plus an-
ciens, ont « cent soixante ». Aux xve et xvie siecles, cette
lecon est seule admise partout, excepte dans 1'Eglise arme-
nienne, qui jusqu'aujourd'hui, chez les catholiques comme
chez les gregoriens, continue a recevoir seulement la
lecon « cent soixante ». Voir Gregory, Prolegomena, p. 359,
360,369,809, etc. La majoritedes documents plus recents
est pour « soixante », mais la majorite ancienne et primi-
tive des temoins est pour « cent soixante » ; quoique nume-
riquement moins considerable, la deuxieme offre incontes-
tablement une garantie plus grande. — Toutefois le plus
grand nombre n'est pas ]e criterium supreme pour rc-
connaitre 1'authenticite d'une lecon ou d'un chiflre. II
peut varier et se tourner vers 1'erreur. Plus d'un chiflre,
dans la Bible, a pour lui le grand nombre, quelquefois
1'unanimile absolue des manuscrits, des versions, des
recensions, des editions, qui est generalement reconnu
de tous pour errone. La valeur intrinseque des temoi-
gnages et 1'autorite des temoins doivent etre appreciees
plus que le nombre. A ce litre, la lecon « cent soixante »
se recommande indubitablement plus que « soixante ». Le
premier et principal temoin en faveur de « soixante », le
Vaticanus, se distingue par des erreurs et des omissions
tres nombreuses de mots entiers, et doit etre tenu pour
suspect d'avoir omis parmi eux le chiffre « cent ». Elles
ne sont pas rares dans le codex de Beze, D, et, ce qui
est plus grave, son auteur ne s'est point fait scrupule
de modifier son texte en y introduisant de frequentes in-
terpolations. L'Alexandrin, soupconne par Hort etCeriani
d'avoir ete execute a Rome, a cause des influences occi-
dentales qu'il accuse avoir subies, ne doit pas etre moins
suspect que la version Italique. Cette version, apres
le Vaticanus le plus ancien et le plus important temoin
pour « soixante », pullule d'erreurs Jes plus grossieres
en tout genre. Saint Jerome 1'atteste, Epist. xxrn, ad
Marcellam, t. xxn, col. 431-432, et ad Damasum, t. xxix,
col. 525-530, et son temoignage est trop confirme par
1'examen du codex de Verceil, le plus ancien document
de celte version, et par les autres. C'est ce qui obligea
le pape Damase a recourir au saint docteur pour lui
demander une recension plus exacte. Tels sont les plus
anciens et les plus solides fondements de la lecon
« soixante ». Les manuscrits ayant« cent soixante », sans
etre exempts d'erreurs, sont certainement plus exacts. Le
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Sinaiticus en renferme beaucoup moins que le Vaticanus
et a tres peu d'omissions. Le Cyprius K se fait remarquer
€ parmi la plupart des manuscrits ayant le texte constan-
tinopolitain pour etre de bonne note ». Le texte de II est
ordinairement meilleur que celui de la plupart de ses
congeneres E, F, G, H, K, M, S, U, V, F, A. Le texte du
Sinaitique est en grande partie forme de lemons appelees
par Westcott et Hort pre-syriaques, pour leur caractere
special d'antiquite; les memes lecons se retrouvent nom-
breuses dans le Cyprius. Cf. Gregory, p. 200, 346, 357,
359, 370, 380. La version armenienne, executee apres de
grandes recherches, pour Irouver le texte le plus pur et
le plus siir, a pu etre appelee par La Croze «la reine des
versions », comme rendant la mieux le texte grec. Gre-
gory, p. 912. Les traducteurs de la version hierosolymi-
taine et ses copistes se trouvaient dans la meilleure situa-
tion pour eviter toute erreur sur une lecon topographique.
Les temoins externes, copistes ou docteurs, qui nous
transmettent ou recommandent la lecon « cent soixante »,
Victor de Capoue, Tite de Bosra, saint Jerome, Eusebe,
Hesychius, les auteurs des Chaines, Origene, etaient certes
des hommes eclaires, instruits, sinceres, attentifs; ils
avaient entre les mains, plus que nous, des documents
leur permettant de fonder un jugement sur; ils sont les
plus competents pour nous garantir 1'authenticite d'une
lecon. Si nous trouvons « cent soixante » dans les exem-
plaires d'Origene et des anciens, c'est que les manuscrits
qu'ils copiaient avaient deja « cent» et que sa lecture etait
la plus sure, nous devons en etre moralement certains.
Plus tard, quand deja le courant pour « soixante » preva-
lait, les redacteurs des Chaines et les copistes favorables
a « cent soixante » ne se sont pas permis d'introduire
« cent », qu'ils croyaient la lecon vraie; ils 1'ont indiquee
en marge. Les critiques pour « soixante » ont ete moins
scrupuleux: sur les dix manuscrits ayant « cent soixante »
que nous possedons, cinq, K, N et trois minuscules, ont
ete corriges, non par une note marginale, mais par la
suppression de « cent » dans le texte meme. 11 ne serait
pas temeraire de les accuser d'avoir supprime volontaire-
ment « cent » dans les copies executees par leurs soins.
Si « cent » n'est pas une interpolation volontaire d'Origene
ou de quelque autre critique, rien dans le contexte ne
pouvait amener « cent » sous la'main du copiste, et ce
chiffre ne peut etre une addition voulue. II en est autre-
ment de « soixante ». Si le scribe du Vaticanus, qui a pu
lire « cent soixante » dans le Sinaiticus, auquel il avail
mis precedemment la main, n'a pas supprime volontai-
rement « cent », il a du 1'omettre inconsciernment, comme
tant d'autres mots. La meme omission pouvait se repro-
duire spontanement sur divers points. Une fois la variante
introduite, « soixante » avait toutes les chances, excepte
en Palestine, de se faire recevoir partout, « cent soixante
stades » devant paraitre a tous, comme elle le parait a la
plupart de nos critiques modernes, une distance impos-
sible. La lecon « soixante » parait une lecon ou fondee sur
cette fausse critique ou nee d'une omission inconsciente,
a Rome ou a Alexandrie; et « cent soixante » la lecon
ollrant les meilleurs gages, ou meme les seuls, de verite
et d'authenticite. Ce sont les conclusions qu'une critique
impartiale peut tirer de 1'examen des documents et du

.texte. Pour accuser Origene, il faut le faire a priori. Les
manuscrits protestent, et 1'histoire avec eux.

3° L'autorite de la Vulgate. — A). Saint Jerome, en
adoptant la Ie9on « soixante » pour la Vulgate, s'est dedou-
ble et a declare comme critique quel est son sentiment
sur la valeur des deux lecons; le concile de Trente, en
declarant, session IV, Decretum de editione et usu Sacro-
rum Librorum, la Vulgate de saint Jerome « authentique »
dans son ensemble et toutes ses parties, a approuve la
lecon, et elle doit etre recue pour authentique par toute
1'Eglise.

B). Que la lecon « soixante » soit la lecon adoptee par
saint Jerome, c'est fort douteux; il est plus probable

qu'elle est une des erreurs des scribes posterieurs, influen-
ces probablement par la lecon de 1'ancienne Latine. Serait-
elle certainement de saint Jerome, il ne resulte pas de la
qu'il la reconnait pour la lecon authentique ni meme pour
la plus sure. II affirme lui-meme n'avoir corrige dans
1'ancienne version que le sens des phrases corrompues, et
avoir laisse subsister tout le reste. Prsef. ad Damasum,
t. xxix, col. 528. Le concile de Trente n'a pas entendu
consacrer comme authentique chaque lecon de la Vulgate,
ni les inexactitudes que son auteur lui-meme reconnait
avoir laissees, encore moins celles des copistes poste-
rieurs; il n'a pas voulu non plus preferer la Vulgate aux
textes originaux; il a approuve 1'oeuvre de saint Jerome
en general et a decrete que 1'Eglise latine en ferait usage
plutot que des autres versions de celte langue, rien de
plus. C'est ce que professent les editeurs de 1'edition Vati-
cane de 1592, dans la Prsefatio ad lector em; c'est ce que
reconnaissent les commentateurs, les theologiens et les
historiens ecclesiastiques. Voir F. Vigouroux, Manuel
biblique, 10e edit., Paris, 1897,1.1, p. 223-234, et les auteurs
qui traitent de la question. Chacune des deux lecons de-
meure, apres le decret du concile comme avant, avec la
valeur que lui conferent et les documents et 1'histoire.

II. LE CONTEXTE DE SAINT LuC ET DES AUTRES EVANGE-
LISTES. — A). Les recits compares des Evangiles, Luc.,
xxiv, 13-36; Joa., xx, 19; Marc., xvi, 12, ne comportent
pas, disent un grand nombre de commentateurs et de
palestinologues, le nombre de « cent soixante stades »
pour la distance d'Emmaus a Jerusalem, et demandent
« soixante ». — 1° II n'est pas possible que Cleophas et
son compagnon aient pu parcourir en une meme journee
deux fois un chemin d'environ sept heures, c'est-a-dire
pres de quatorze heures. Tischendorf, Novum Testam.,
p. 725. — 2° D'apnjs saint Jean, « comme c'ctait le soir
du meme jour, le premier de la semaine, et que les portes
ou etaient les disciples etaient closes par crainte des Juifs,
Jesus vint et. se tenant au milieu d'eux, leur dit: La paix
soit avec vous! » Cette apparition eut lieu apres le retour
des disciples d'Emmaus. Gf. Luc., xxiv, 36. Les Juifs
comptaient leurs jours d'un coucher du soleil a 1'autre.
Le soir du meme jour ne peut s'entendre que du moment
assez court qui avoisine le coucher du soleil, qui a lieu
vers six heures au temps de la Paque. Les disciples etaient
arrives a Emmaus « sur le soir », quand « le jour inclinait
deja vers son declin ». Luc., xxiv, 29. Si les disciples
avaient du parcourir cent soixante stades, ils n'auraient
pu etre de retour pour le moment determine par saint
Jean. — 3° Les disciples etaient sortis, selon saint Marc,
pour une promenade a la campagne, raptiraToOaiv scpavE-
pwQv)... 7:op£uo(Aevot; el? ayp°v > un chemin de cent soixante
stades n'est plus une promenade, mais une marche forcee.
— 4° Si cette distance etait exacte, elle ne pourrait con-
venir qu'a Emmaus, qui fut plus tard appele Nicopolis;
mais cet Emmaus etait une ville et non un village, comme
etait celui ou se rendait Cleophas. Meme une ville detruite
conserve le nom de ville. II faut done reconnaitre que
le chiffre « cent » a ete ajoute a tort. Emmaus doit etre
cherche a soixante stades.

B). Non seulement, disent d'autres commentateurs, la
distance de cent soixante stades n'est pas en contradic-
tion avec les recits evangeliques, elle est meme la seule
qui s'adapte a la narration de saint Luc, qui la reclame.
— 1° Le double trajet de deux fois cent soixante stades
ou soixante kilometres pour Taller et le retour en un
jour est assurement une marche qui n'est pas ordinaire.
Elle demeurera une marche forcee meme en supposant,
ce qui est probable, que le nombre cent soixante est un
nombre rond et que les disciples ont pris des raccourcis
reduisant la route acinquante-trois ou cinquante - quatre
kilometres. Des vieillards, des personnes faibles, sont
incapables de faire pareilles etapes; mais un homme de
force ordinaire peut le tenter dans un cas urgent et
extraordinaire. II n'est pas de semaine que des habitants
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d' 'Amo'as n'accomplissent ce voyage pour leurs affaires.
Douze ou treize heures, y compris un arret de deux ou
trois heures, leur suffisent. Cleophas, si le disciple dont
parle saint Luc est le mSme que 1'histoire dit etre le pere
de saint Simeon, successeur de saint Jacques sur le siege
episcopal de Jerusalem, etait d'une faraillc de constitution
robuste. Simeon mourut vers 1'an 106, a 1'age de cent vingt
ans, crucifie par les Remains, comme parent du Christ.
Ses bourreaux etaient etonnes de la force de ce vieillard
pour soutenir son supplice. Le second disciple d'Emmaus,
appele Simon par Origene, Comment, in Joa., i, 7, t. xiv,
col. 33; 10, col. 40, est peut-elre Simeon lui-meme, ces
noms en h^breu ne sont pas differents. A 1'epoque de la
resurrection du Seigneur, Simeon avait environ quarante-
deux ans, Cleophas son pere pouvait avoir de soixante-
cinq a soixante-dix ans; c'etait le milieu de sa carriere,
le temps de la vigueur. Reposes, fortifies par le pain
consacre par le Maitre, remplis d'allegresse, brulant de
porter 1'heureuse nouvelle a leurs freres, il ne pouvait
y avoir ni distance ni fatigue pour eux. Pour hater leur
retour, rien ne les empeehait de recourir a quelqu'une
des montures alors en usage en Palestine; mais elles
n'etaient point necessaires. — 2° Saint Jean, comme saint
Luc, leur laisse la latitude de temps convenable pour
franchir les vingt-six ou vingt-sept kilometres qui, en
ligne directe, separent 'Amo'as de Jerusalem. « II n'y
a pas lieu de s'etonner, dit Hesychius, qu'ils soient alles
en un meme jour de Jerusalem a Emmaus et d'Emmaus
a Jerusalem. II n'est pas ecrit que c'etait le soir, iarcepa,
quand ils arriverent pres du ,bourg d'Emmaus; mais
«vers le soir », Ttpb; earclpav, « alors que le jour penchait
vers son declin », x^xXcxsv qo-i] -r\ Y)(ilpa; de sorte qu'il
etait a peu pres huit ou neuf heures (deux ou trois heures
apres midi), parce qu'a partir de la septieme heure (une
heure apres midi), le soleil penche deja vers le soir. Les
disciples durent, dans I'exces de leur joie, plutot courir
que marcher, pour annoncer le miracle, et durent arriver
tres tard; car notre usage est d'appeler bfyiy., « soir, » le
temps jusqu'a une heure tres avancee de la nuit, TO p-typi
imXXoO T?i; VUXTO; itapaTSivo(A£vov (xipoi;. » Collectio diffi-
cultatum et solutionum, LVII, t. xcm, col. 1444-1445.
L'interpretation d'Hesychius est confirmee par un passage
des Juges, xix, 8-14. Ony constate la coutume chez les
Juifs d'appeler « declin du jour » tout le temps a partir du
midi, et « soir, heure tres avancee », les premieres heures
de 1'apres-midi. 'Ew; xXivat TTJV -fux^pav,«jusqu'a ce que
le jour incline, » Vulgate : donee succrescat dies, y de-
signe clairement 1'heure de midi; xe'xXixev (al. YjaOi'virjorsv,
« baisse ») ^[tepa et? eo-rce'pav, dies ad occasum declivior
sit et propinquor ad vesperam, s'y rapporte a environ
deux heures apres midi (et selon Josephe, Ant. jud., V,
II, 8, « a peu pres a midi, » itepl Seurjv); TJ r^ipx irpo-
faSrpii (al. xexXyjxoa) a^oSpa, dies mutabalur in noctem,
veut dire « une heure avant le coucher du soleil ». Les
distances de Bethlehem a Jerusalem et a Gabaa, ainsi que
les circonstances du voyage, ne laissent pas de doute a
cet egard. Les disciples, arrives a Emmaiis a deux ou
trois heures au plus tard, etaient prets a repartir a quatre
heures, et a neuf ou dix heures au plus pouvaient 4tre
de retour au cenacle. La remarque de saint Luc : « ils
trouverent les onze reunis, » semble indiquer que 1'heure
d'etre reunis etait passee. — L'expression de saint Jean :
oOorjc o^t'a; TYJ Tjjispa IxstVY) TVJ fita aaSSatwv, cum sero
esset die illo una sdbbatoruni, doit signifier : «le soir,»
ou:«la nuit qui suivait ce jour, le premier de la semaine,»
et ne determine nullement 1'heure du coucher du soleil.
Saint Jerome, interpretant les paroles de saint Matthieu,
xxvm, 1, dit: id est SERO, non incipiente nocte, sedjam
prcfunda et ex magna parte transacta; c'est-a-dire :
« le soir, non au commencement de la nuit, mais alors
qu'elle etait en grande partie passee. » Epist. cxx, ad
Hedibiam, c. rv, t. XXH, col. 987-988. Saint Matthieu etait
Juif, parlait a des Juifs, et entend tres certainement la

nuit qui suit le samedi. .Saint Jean, 6crivant pour les
gentils, n'avait pas d'ailleurs a observer la distinction des
jours d'apres 1'usage de la synagogue. — Le recit de saint
Luc, compare aux recits des autres evangelistes. suppose
la distance de cent soixante stades. Cleophas et son
compagnon etaient du nombre des disciples residant au
cenacle avec les Apotres. Ils etaient la quand les saintes
femmes etaient venues annoncer 1'apparition des anges,
et ils s'y trouvaient encore quand Pierre et Jean etaient
retournes du sepulcre. Madeleine elait derneuree au torn-
beau apres le depart de Pierre et Jean; c'est alors que
le Seigneur lui etait apparu. Joa., xx, 10-18. Elle s'etait
empressee de courir 1'annoncer aux disciples. Cleophas
et son compagnon etaient alors partis, car ils ignoraient
cette apparition. Cf. Luc., xxiv, 10-11 et 22-24. Ces de-
marches demanderent au plus une heure et demie; a sept
et demie, peut - etre plus tot, Madeleine devait £tre de
retour pour annoncer la resurrection. Selon saint Marc,
xvi, 9, 1'apparition a Madeleine fut la premiere et dut
avoir lieu de grand matin. Cf. S. Jerome, Epist. cxx,
t. xxii, col. 987. Les deux disciples etaient done partis de
fort bonne heure, entre sept heures ou sept et demie au
plus tard. II est inadmissible que ces hommes craintifs,
qui s'etaient enfuis et caches les jours precedents, qui
le soir fermeront solidement leur porte « par crainte des
Juifs », en apprenant la disparition du corps de Jesus,
soient alles, avant leur depart de la ville, s'exposer a la
rencontre des magistrats ou des pretres. Ils marchaient
« tristes» et fuyaient les hommes. Luc., xxiv, 17. Arrives
a Emmaus certainement apres midi, ils avaient marche
environ six heures. Le Seigneur avait eu le loisir de leur
expliquer en marchant, « en commengant par Mo'ise, tous
les prophetes et toutes les Ecritures qui le concernaient. »
Luc., xxiv, 27. Six heures, c'est exactement le temps
necessaire pour parcoufir cent soixante stades ou trente
kilometres. — 3° II ne s'agissait guere en ces circons-
tances, a la suite des evenements des jours precedents,
d'une promenade de fete; il s'agissait de s'eloigner de la
ville, etc aypov.—4° Emmaus n'etait plus une ville; ruine
et devenu un simple village, il ne pouvait etre appele
autrement, non plus que ne 1'est 'Amo'as aujourd'hui,
que ne Test Jericho et tant d'autres localites de la Pales-
tine.

III. LA TRADITION LOCALE ET L'HiSTOiRE. — A). Un grand
nombre de palestinologues se sont d'abord adresses a la
tradition onomastique, lui demandant si elle ne connais-
sait pas un Emmaus a soixante stades de Jerusalem. —
1° Mrs Finn et quelques autres ont pense que la localite
appelee aujourd'hui Ortds (voir fig. 557) devait avoir ete ap-
pelee Emmaus. Ortds est un petit village de cent cinquante
habitants, situe dans la vallee ou sont les celebres vasques
dites de Salomon, a Test de ces dernieres. Une source assez
abondante jaillit pres du village, au milieu de ruines an-
cienes designees sous le nom d'El-Jfammdm; c'est la
reproduction arabe de 1'hebreu Hammi ou Ifammat, dont
Emmaus serait la transcription grecque. Ortas est a douze
kilometres = soixante stades au sud de Jerusalem. Voir
les indications bibliographiques a la fin. — 2° M. Gender
propose de reconnaitre Emmaus dans Khamseh ou tlama-
seh, ruine d'un petit village pres de laquelle on voit une
source abondante et les restes assez bien conserves d'une
eglise de 1'epoque des croises. Ce khirbet est a dix-sept
ou dix-huit kilometres sud-ouest de Jerusalem, ou de
quatre -vingt- cinq a quatre-vingt-dix stades.— 3° Sepp,
Reischl, Gaspari, Weiss, Schurer et plusieurs autres
apportent divers arguments pour prouver que Qolounieh
est Emmaus. Les Talmuds, Sukkah, iv, 5, attestent que
« Kolonia, c'est Mosa' ». C'est probablement la localite
appelee par Josephe, Bell, jud., VII, vi, 6, Emmaus, si-
tuee a « soixante stades » de Jerusalem, comme dit saint
Luc. Des manuscrits disent«trente stades ». « Trente » est
a peu pres la distance exacte. « Soixante, » chiffre rond,
a pu etre rattache par 1'evangeliste a quelqu'une des loca-
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lites plus eloignees, qui sont comme les faubourgs de
Qolounieh, a Beit-Mizzeh, dont le nom est identique a
Afd?o' ou Ha-M6?a (Vulgate: Amosa), ou a Qastal, le cha-
teau de Qolounieh, ou encore a quelque autre endroit plus
eloigne. — 4° M. Mauss croit que la tradition historique
designe Qariat-'el-'Aneb, le village d"Abu-Gho$, situe a
environ treize kilometres a 1'ouest de Jerusalem. Les croises
1'ont recu pour Emmaus. Tous les documents des xne et
xiii* siecles indiquent Emmaus a trois lieues a 1'occident
de Jerusalem et a deux de la patrie de saint Jean-Baptiste.
II y avait la une fontaine veneree. « A .iij. liuz de Iheru-

Demaus » a un quart de lieue vers le nord de la fontaine
et de 1'eglise de Saint-Jeremie : c'est le nom que les pele-
rinsdonnaient, au xvn« siecle, a l'6glise d'Abou-Ghosch.
Sa relation manuscrite est a la bibliotheque de la ville de
Marseille. Ce pelerin designe sans doute le village de Beil-
Naquba", dont il aura pris le nom, ainsi que plusieurs
autres pelerins, pour une corruption de Nicopolis, pro-
nonce par eux Nicopol et Nicopo. Beit-Naqouba' est a un
kilometre est d'Abou-Ghosch, a douze kilometres ouest de
Jerusalem, au nord de la route de Jaffa. — 6° Les rela-
tions d'autres pelerins du xive siecle au xvne designent
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567. — Sites divers attrilmds i I'Emmaiis de 1'fivatiglle.

salem, dit une description de 1'epoque, par devers soleil
Vespasien etablit une colonie de huit cents veterans, et
couchant, avait une fontaine que Ton apelait la fontaine
des Emauz. Le chastel des Emauz est de lez. On disait
qu'a cele fontaine s'assit Nostre-Sire avec ses .ij. disciples,
quant ils le connurent a la fraction du pain. » Peleri-
nages franfais des xn* et xm* siecles, in-8°, Geneve,
1882, p. 159. Cf. ibid., p. 47, 99, 104,170,186; Fretellus,
Loca Sancta, t. CLV, col. 1050; Jean deVurzbourg, De-
scriptio T. S., ibid., col. 1079; Burkard, Descriptio T. S.,
2« edit. Laurent, in-4», Leipzig, 1872, p. 77-84; Ricoldi,
ibid., p. 113. Plusieurs autres donnent les memes rensei-
gnements. La source d'Abou-Ghosch, renfermee dans la
crypte de 1'eglise, est la confirmation authentique et indu-
bitable de la tradition mentionnee par les documents.—
5°LeP. Borelly, dominicain (1668), signale le« chasleau

les ruines de Beit-'Vlma', situees a six kilometres a
1'ouest de Jerusalem et a un kilometre environ en deca
de Qolounieh et de Beit-Mizzeh. Ils auront pense recon-
naitre dans ce nom celui d'Oulammaiis, donne a Emmaus
par le Codex Sezse, D. De nombreuses indications peu
precises paraissent designer encore divers autres endroits,
— 7°D'apres le Fr. Lievin de Hamme, Guide-indicateur
de la Terre Sainte, 4« edit., 3 in-12, Jerusalem, 1897,
t. n, p. 248, rEmmaus evangelique de la tradition c'est
Qobeibeh (fig. 558), petit village musulman de trois
cents habitants, situe a douze kilometres et demi (environ
60 stades) au nord-ouest de Jerusalem. Un grand nombre
d'ecrivains out aujourd'hui accepte cette opinion, et Qo-
beibeh est, a ce litre, generalement visite par les pelerins.
Pres du village, a 1'ouest, se trouve un couvent des Fran-
ciscains, avec un hospice pour les pelerins et une cha-
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pelle batis sur les ruines d'un ancien monastere. Pres du
couvent, a Test, se voient les ruines d'une belle eglise
de I'epoque des croisades, de trente metres de longueur
sur vingt-deux et demi de largeur. La nef de gauche
enclavait les restes d'une construction plus ancienne, de
dix-huit metres vingt-cinq centimetres de longueur sur
neuf metres de largeur. Des bailments accessoires depen-
dant du couvent primitif avoisinaient 1'eglise; ils n'ont pas
ete releves. Selon les Peres Buselli et Domenichelli, O. M.,
le nom de Qobeibeh serait une transformation du nom
Nicopolis, donne constamment par les Chretiens anciens
a Emmaiis. Les premiers temoins de cette tradition sont
sainte Sylvie, citee, d'apres le professeur Gamurrini, par

temoignent de la veneration des fideles pour ce sanc-
tuaire. A cette distance quel pourrait-il elre, sinpn
Emmaiis? et cette maison antique, precieusement con-
servee dans 1'eglise, quelle serait-elle, sinon, comme
1'attestent une multitude de pelerins, la maison de Cleo-
phas transformed en eglise dont parlent les anciens?

B). Un grand nombre de palestinologues, dont les etudes
seront indiquees plus loin, contestent que les traditions
locales authentiques, onomastique et historique, aient
jamais connu et indique d'autre Emmaus que 'Amo'as.
Toutes les indications precedentes sont, suivaut eux, des
identifications forcees, pour justifier la lecon « soixante
stades » admise a priori. — 1° Les conjectures faites pour

558. — Qobeib6h. D'apr6s uno photographie de M. L. Heidet.

Pierre Diacre, dans son Liber de Locis Sanclis, edit.
Gamurrini, in-4°, Rome, 1887, a la suite de S. Hilarii
tractatus de mysterils, p. 129, ou Emmaus est indiquce
a soixante stades de Jerusalem. Le Ven. Bede,7n Lucani
Expositio, 1. vi, c. 24, t. xcn, col. 625, indiqne Emmaus-
Nicopolis a la meme distance; saint Jerome, dans la Vul-
gate, et la plupart des Peres 1'indiquent a la meme dis-
tance, ainsi que la plupart des historiens posterieurs et
les pelerins. Le P. Francesco Soriano, 0. M., en 1562,
cite par le P. Domenichelli (voir plus loin), atteste que
les indigenes appellent rEmmaiis de la tradition Rube'be.
Depuis ce temps d'innombrables relations relatent le
meme fait. Les RR. PP. Franciscains, institues par le
saint-siege gardiens des Lieux Saints, n'ont cesse de
conduire les pelerins venerer le site d'Emmaus a Qobei-
beh. Leur mission et leur fidelite a la remplir ne per-
mettent pas de croire qu'ils se sont trompes. Une source
abondante jaillit a un kilometre de 1'eglise. Son nom,
'Ain-Jel-'Ageb, « la fontaine merveilleuse, » rappelle la
fontaine miraculeuse dont parlent Sozomene, saint Wil-
libald et plusieurs historiens. L'eglise et le monastere

rattacher a Ortas un nom ayant quelque rapport avec Em-
maus sont antihistoriques et sans fondement etymologique.
La vallee d'Ortas et les ruines peu importantesd'un bain
annexe a quelque maison de plaisance ont jadis porte le
nom de la ville de 'Etdm, dont les ruines sont voisines
(voir ETAM). Cf. Josephe, Ant. jud., VIII, VH, 3. II n'y
a jamais eu d'eaux thermales dans 1'endroit. Voir EMMAUS 1.
— 2° Khamseh est le nom de nombre arabe « cinq », et
saint Luc n'a pu indiquer a soixante stades un endroit
qui est a plus de quatre-vingt-dix. — 3° Beit-Mizzeh =
M6?a' ou Ha-Mo?dh en est a moins de quarante, comme
Qastal. — 4° Qolounieh, a trente et quelques stades seu-
lement, et 5° Beit-'Oulma', a moins encore. Le nom de
Ha-Mosah n'a guere qu'une ressemblance lointaine avec
Emmaus. Si c'est lui, comme plusieurs le croient, que
Josephe a transcrit par Emmaus, c'est une transcription
persohnelle; il est peu vraisemblable que saint Luc, qui
a paru avant 1'historien, ait precisement adopte cette
transcription si peu reguliere. Get evangeliste conserve
ordinairement aux noms de localites Jeur forme hebraique:
'Afjiwaa etait la forme reguliere, et elle exislait deja dans
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la Bible des Septante. — 6» Si les auteurs sacres eussent
connu deux Emmaus voisins 1'un de 1'autre dans uiie
meme province, ils les eussent distingues. L'etymologie
de Qobeibeh et de Naquba', outre son peu de proba-
bilite, est contredite par 1'histoire, qui place certaine-
ment Nicopolis ailleurs. Les Peres et les historiens anciens
connaissent un seul Emmaiis. Les pelerins se fussent
rallies autour d'un nom, a soixante stades, ayant quelque
ressemblance avec Emmaus, s'il y en eut eu un. Gamur-
rini a attribu^ a sainte Sylvie une citation de Pierre
Diacre, empruntee aux exemplaires de la Vulgate en cours
.au xne siecle. Bede et tous les commentateurs que Ton
peut nommer ont fait de meme; nul d'entre eux ne cite
la tradition locale, que la plupart ne connaissent pas.
Le seul nom en Terre Sainte incontestablement identique
a Emmaus, c'est 'Amo'as. La localite qu'il designe est
la seule que les anciens et les indigenes aient indiquee
pour rEmmaus de saint Luc, depuis le ive siecle jus-
<ju'au xue. Les documents sont clairs, formels et una-
nimes. Voir EMMAUS 1. Au xiie siecle, les Chretiens de la
Palestine ne connaissaient pas encore d'autre Emmaus,
leurs evangeliaires en font foi. Plus tard, lorsque les
pelerins sont seuls avec les guides du pays, ils trouvent
toujours Emmaus a 1'extremile de la plaine de Ram-
leh , pres de Latrun ; mais ils le trouvent dans les
montagnes, quand ils-sont avec des guides occidentaux.
Comparer le Voyage (anonyme) de la saincte cite de
Hierusalem fait Van 1480, edit. Schefer, in-8°, Paris,
1882, p. 68 et 98; Christ. Fiirrer von Haimendorf (1565-
1567), Itinerarium jEgypti, Arabise, Palestine, Syriss,
in-4°, Nuremberg, 1621, p. 50 et 88. Au xvn« siecle encore,
le P. Michel Nau, S. J., venant de Ramleh a 'Amu'as et
visitant son eglise, constate que les « Chretiens du pays
croient que c'est la Emails, et que cette eglise est le lieu
oil les deux disciples recurent le Sauveur le jour de la
resurrection »; puis il cherche a persuader que c'est une
erreur provenant de ce que Emmaus est traduit dans
TEvangile arabe par Amoas, nom de ce village, et que la
distance de soixante stades, indiquee dans ce meme Evan-
gile, devrait les desabuser, s'ils savaient ce que c'est qu'un
stade. Le voyage nouveau de la Terre Sainte, in-12,
Paris, 1679, p. 45-46. Le raisonnement du P. Nau a du
etre celui des croises. En arrivant, ils accepterent sim-
plement la tradition des Chretiens du pays; les recits
d'Albert d'Aix et de Guillaume de Tyr 1'insinuent. Les
relations de 1'higoumene russe (1106) et de Phocas (1185)
montrent que la tradition n'avait point change. Apres
quelque temps, les clercs, ceux que 1'abbe de Nogent
•Guibert, dans Bongars, p. 532, appelle scientiores curio-
sioresque locorum, et qui identifient Ramleh avec Ramoth
de Galaad, lisant « soixante stades » dans les exemplaires
de leur evangile et voyant 'Amo'as a une distance beau-
coup plus grande, rejeterenl celui-ci et voulurent trouver
un Emmaus a la distance correspondant a la seule lecon
connue d'eux. Ne trouvant point de tradition ni de nom
omophone, guides seulement par le souvenir de la fon-
taine miraculeuse et des eaux d'Emmaus, ils firent choix
de Qariat, qui a une source abondante et dont la distance
n'est pas bien eloignee de soixante stades. Les croises partis,
le souvenir de leur Emmaus disparut avec eux. Ceux qui
vinrent ensuite durent chercher de nouveau. Les Occiden-
taux ne faisant que passer et se renouvelant sans cesse,
chaque nouveau venu avait a recommencer. De la toutes
les variations constatees dans les relations. Qobeibeh fut
choisi aussi, comme aurait pu 1'etre loute localite repon-
dant a peu pres a la distance voulue. Son eglise et toutes les
ruines qui 1'entourent sont 1'ceuvre des chevaliers hospi-
taliers de Saint-Jean; les signes des tacherons que portent
Jes pierres et la double crbix dont est marquee une pierre
sepulcrale le declarent. La construction enclavee dans
1'eglise est une chapelle de forme grecque, ou se recon-
naissent le sanctuaire, la place de 1'autel et celle de 1'ico-
Jiostase. Get oratoire rappelait-il quelque souvenir? Les
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croises paraissent 1'avoir cru; mais aucun document connu
ne le dit, ni n'indique lequel parmi les nombreux sou-
venirs de la Terre Sainte il pouvait etre. En tout cela on
constate la preoccupation d'accommoder 1'histoire a la
lecon connue. — II n'existe aucun motif de soupconner
la tradition d"Amo'as d'avoir etc au principe une iden-
tiQcation fondee sur la similitude du nom, apres la dis-
parition du veritable Emmaus. Aucune tradition n'est
affirmee plus categoriquement comme telle. Lorsque saint
Jerome parle d'Emmaus dans sa Lettre a Eustochium,
c'est comme un lieu saint qu'il a venere avec sainte Paule
et avec tous les Chretiens du pays. Peut-etre tous se sont-
ils laisse induire en erreur par Eusebe, qui n'avait pro-
pose d'abord qu'une conjecture. Ce n'est pas Eusebe qui
a designe les lieux saints aux fideles, lui les a pris d'eux.
Lorsque, dans son Onomasticon, il les designe comme
tels, c'est que deja le peuple y va prier. 11 1'atteste lors-
qu'il indique le lieu de 1'agonie du Sauveur a Gethse-
mani, celui de son bapteme a Bethabara, de la residence
de Job a Astaroth-Carna'im, du puits de Jacob a Sichem.
11 ne le dit pas positivement au mot Emmaus; Sozomene
s'en chargera dans son Histoire ecclesiastique, loc. cit.
Peut-etre a-t-il confondu a ce sujet, et le peuple avec lui,
deux fails bien differents : le passage du Seigneur avec
ses disciples a une des fontaines d'Emmaus, et le fait de
1'apparition a Cleophas le jour de la resurrection? Les
details de la tradition, 1'eglise construite devant et a dis-
tance de la ville, pres du trivium, dans un endroit peu
favorable, au milieu de tombeaux tres probablement
judaiques, ou Ton montrait une maison que 1'on disait
celle de Cleophas, ou il avait ele mis a mort par les Juifs
en haine du Christ, disent qu'il y avait la plus qu'un
vague souvenir d'un passage du Sauveur. Ces details sont
attestes d'une maniere un peu mysterieuse par saint Je-
rome , par Virgilius, par Theodosius, par saint Adon et
la plupart des martyrologes. L'eglise d"Amo'as a des
caracteres tout particuliers d'antiquite. Les hommes les
plus competents la tiennent pour anterieure aux construe^
tions constantiniennes, et Ton ne voit pas qui aurait pu
1'elever, sinon Jules Africain, lorsqu'il construisit Nico-
polis. II fallait done que lui-meme, pour la batir dans la
situation ou elle est, fut persuade que la fut reellement
le lieu ou vint le Seigneur. II ne pouvait y avoir alors
d'autre Emmaus connu pour celui de 1'Evangile. S'il n'y
en avait pas alors, au commencement du me siecle, il
n'y en avail jamais eu. Le passage de Jesus a Emmaus,
le jour de la resurrection, etait assuremenl un fail memo-
rable entre tous; la place que saint Luc lui fait dans son
Evangile prouve qu'il etait bien considere comme tel.
Garde par Cleophas, un des principaux d'entre les dis-
ciples, par Simeon son fils, lui-meme peul-etre un des
deux lemoins el 1'auleur du recit (le silence sur le nom
du second disciple el la couleur hebrai'que de la narra-
tion permellenl de le conjecturer), comment le souvenir
du lieu temoin de cet evenement aurait-il pu elre efface
sivite, tandis que d'autres bien moins grands et bien
plus loin du centre de 1'Eglise primitive se sont conser-
ves a travers les temps? Parmi toutes les traditions de
Terre Sainte, deja elles - memes d'une nature a part entre
toutes les traditions historiques locales pour la securite,
la tradition d'Emmaus a encore pour elle des gages par-
ticuliers de veracite el d'authenticite. Si cette tradition
est aulhenlique, elle esl le temoignage des disciples
temoins du fail et acteurs; saint Luc n'a pu puiser son
recit a une autre source ni le donner dilFerenl: il n'a pu

I designer qu"Amo'as, el, s'il 1'a eu en vue, il a ecril
| cenl soixante stades et non soixante. Manuscrits, recits

evangeliques et histoire s'accordent pour le proclamer.
IV. BIBLIOGRAPHIE. — A. Mrs. Finn, Emmaus iden-

tified, dans Palestine Exploration Fund, Quarterly
Statement, 1883, p. 53-64; Henderson, On the Site
of Emmaus, ibid., 1879, p. 105-107; Arch. Henderson et
R. F. Hutchinson, Emmaus, ibid., 1884, p. 2i3-248;

II. — 50
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Conder, The Survey of Western Palestine, Memoirs, in-4°,
Londres, 1883, t. 111, p. 36j Id., Quarterly Statement,
1876, p. 172-175; 'Emmaus, ibid., 1881, p. 46 et 237-238;
Mearns, The Site of Emmaus, ibid., 1885, p. 116-121;
Dr Sepp, Emmaus - Colonia, dans Jerusalem und das
heilige Land, in-8°, Schaffhouse, 1863, p. 52-57; Id., dans
Neue hochwichtige Entdeckungen auf der zweiten Pa-
Idstinafarht, in-8°, Munich, 1896, p. 228-244; Mauss,
L'eglise de Saint-Jeremie a Abou-Gosch (Emmaiis de
saint Luc et castellum de Vespasien). avec une etude
sur le stade au temps de saint Luc et de Flavius Josephe,
in-8°, Paris, 1892, et dans la Revue acheologique, meme
annee; Robinson, Biblical Researches in Palestine, iri-8°,
Boston. 1841, t. in, p. 65-66; Tit. Tobler, Topographic
von Jerusalem und seinen Umgebungen, in-8°, Berlin,
1854, t. H, p. 538-545; N", Notice Instorique sur la cite
et le sanctuaire d'Emmaus, a soixante stades nord-ouest
de Jerusalem, in-8°, Paris, 1862; C. LfucianoJ, Quale
sia I'Emmaus del Vangelo, in-8°, Rome, 1882; P. Rem.
Buselli, 0. M., L'Emmaus dimostrato et difeso sessanto
stadi distante di Gerusalemme, in-8°, Livouriie, 1882;
Id., L'Emmaus evangelico, 3 in-8°, Milan, 1885-1886;
Id., Illustratione del Santuario d'Emmaus, in-8°, Li-
vourne, 1888; T. Domenichelli, L'Emmaus della Pale-
stina, in-8°, Livourne, 1889; Id., Appendice all' Emmaus
della Palestina, in-8°, Prato, 1889; Dr Zchokke, Das
neutestamentliche Emmaus, in-12, Schaffhouse, 1865;
Dr Riikkert, Amwas, was es ist und ivas es nicht ist, dans
la revue Theologische QuartaIschrift, Tubingue, 1892,
p. 550-616; Dr Belser, Zur~Emmausfrage, ibid., 1896,
p. 193-223; Fr. Lievin de Hamine, Emmaus (Qobeibeh),
dans le Guide-indicateur de la Terre Sainte, in-12,
Jerusalem, 1897, t. n , p. 248-262; T. Domenichelli, VI-
timi discussioni intorno all' Emmaus del Vangelo, in-8°,
Florence, 1898.

B. Th. Dalfi, Emmaus -Nicopolis, dans Viaggio biblico
in Oriente, in-8°, Turin, 1873, t. in, p. 284-300;
E. Z[accaria], L'Emmaus evangelicaet I'attuale villagio
d'Ammuas, in-8°, Turin, 1883; V. Guerin, Amouas-
L'atroun, dans Description de la Palestine, Judee, in-4°,
Paris, 1883, t..i, p. 293-313; El-Koubeibeh, ibid., t. I,
p. 348-361, dans .Description de la Galilee, 1.1, p. 64-72;
Kolounieh, dans Description de la Judee, t. i, p. 257-262;
A. Bassi, 0. M., Emmaus cilia della Palestina, 2e edit.,
in-8°, Turin, 1888; M. J. Schiffers, Amwas das Emmaus
des heil. Lucas, i60 Stadien von Jerusalem, in-12, Fri-
bourg-en-Brisgau, 1890; Id., Die Emmausfrage und der
context des heil. Lucas, dans la revue Der Katholik,
Mayence, 1893, p. 337-349 et 398-407; Id., La question
d'Emmaus, dans la Revue biblique, 1893, p. 26-40;
J.-B. Guillemot, Emmaus - Nicopolis, in-4°, Paris, 1886;
J. Knabenbauer, dans Evangelium secundum Lucam,
Duo discipuli in Emmaus, in-8°, Paris, 1890, p. 630-634.

L. HEIDET.
EMMER. Hebreu: 'Immer; Septante: 'Ept^p. Nom

d'un ou deux pretres et d'une localite de Chaldee.

1. EMMER, fils de Mosollamith, I Par., IV, 12, ou Mosol-
lamoth, II Esdr., xi, 13, et chef d'une famille sacerdo-
tale, qui occupait le seizieme rang dans la distribution
des pretres en vingt-quatre classes par David. I Par.,
ix, 12; xxiv, 13. Ses descendants revinrent de Babylone
avec Zorobabel au nombre de mille cinquante-deux.
I Esdr., n, 37; II Esdr., vn, 40. Un des membres de
cette famille, nomme Sadoc, batit une partie des murs
de Jerusalem, vis-a-vis de sa maison, sous Nehemie.
II Esdr., in, 29. D'autres pretres de la meme famille,
Hanani et Zebedia, renvoyerent les femmes etrangeres
qu'ils avaient prises pendant la captivite. I Esdr., x, 20.

2. EMMER, pere du pretre Phassur, principal gardien
du Temple et ennemi de Jeremie. Jer., xx, 1. « Fils
d'Emmer » pourrait bien etre pris ici dans le sens large

de « descendant », de sorte que cet Emmer ne serait pas
different du precedent.

3. EMMER (Septante: 'E^p, I Esd., n, 59; 'Ispip,
II Esd., vii, 61), localite inconnue de Chaldee d'ou par--
tirent, pour retourner a Jerusalem, avec la premiere
caravane conduite par Zorobabel, un certain nombre de
Juifs qui ne purent pas etablir exactement leur genea-
logie. Ce nom, ecrit Emmer, II Esd., vn, 61, se lit sous
la forme Emer, I Esd., n, 59. Voir EMER, col. 1759.

EMONA (VILLAGE D') (hebreu : Kefar hd 'Am-
mondi; Septante: Codex Vaticanus, Keqpetpst xal Move-;
Codex Alexandrinus, Kaipyipatxfiiv; Vulgate : Villa Emo-
na), lieu mentionne parmi les villes de Benjamin. Jos.,
xvin, 24. Cite entre Ophera, generalement identifiee avec
Taiyibeh, au nqrd-est de Bethel, et Ophni, peut-etre
Djifneh, au nord du meme point, il faisait partie du
groupe septentrional des villes de la tribu. Mais il est
reste inconnu. Quelques auteurs ont propose de 1'iden-
tifier avec Khirbet Kefr 'Ana, a quatre ou cinq kilo-
metres au nord de Beitin. Cf. G. Armstrong, W. Wilson
et Conder, Names and places in the Old and New
Testament, Londres, 1889, p. 42; Survey of Western
Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. n, p. 299.
L'assimilation est douteuse, bien que la position soil
conforme a remuneration de Josue.Voir BENJAMIN, tribu
et carte, t. I, col. 1589. — Le nom, qui signifie « village de
1'Ammonite », se rattache peut-etre a quelque invasion
des Ammonites, comme celle qui est racontee Jud., x, 9.

A. LEGENDRE.
EMONDAGE, operation par laquelle on coupe les

branches inutiles d'une plante, pour augmenter sa vigueur
et sa fecondite. La vigne a particulierement besoin de
cette operation; autrement la seve se depense inutilement
a pousser du bois et des feuilles et n'a plus de force pour
former les fruits et les conduire a maturite. Cf. Horace,
Epod., n, 9-12; Columelle, De re rust., iv, 24. — Notre-
Seigneur fait allusion a 1'emondage de la vigne lorsqu'il
dit de son Pere, qu'il represente sous 1'image d'un vigne-
ron : « Tout rameau qui porte du fruit, il 1'emondera
(y.a9ai'p£(.), afin qu'il porte plus de fruit. » Joa., xv, 2. Au
point de vue moral, cet emondage des disciples porte
tout d'abord sur leurs peches et sur leurs vices, comme
1'indique le verset suivant •: « Deja vous etes purs (xa0a-
poi). » II porte aussi sur les inutilites de la vie, dont de-
barrassent les persecutions, les epreuves, les souffrances
de tout ordre. L'ame produit alors d'abondants fruits de
patience et d'amour de Dieu. Luc., vm, 15; Hebr., xn, 11;
Rom., v, 3. H. LESETRE.

EMOR, pere de Sichem, Jud., ix, 18. Voir HEMOR.

EMOUCHET, nom que donnent les oiseliers tantot
a la femelle de la crecerelle, tantot au male de 1'eper-
vier, et meme aux autres oiseaux de proie qui ne de-
passentpas la taille de ce dernier. Cemotvient du bas-
latin muscetus, tire lui-meme de musca, et fait allusion
aux mouchetures que 1'on remarque sur le plumage de
ces oiseaux. Voir CRECERELLE, EPERVIER.

H. LESETRE.
EMPAN. Voir PALME 2, t. iv, col. 2058.

EMPEREURSremains mentionnes dans leNouveau
Testament. Voir CESAR, col. 449.

EMPLATRE. Voir FIGUE, col. 2241.

EMPRUNT, action d'emprunter et objet prete pour
qu'on s'en serve durant un temps determine ou non, a
la condition qu'on le rendra ensuite a son proprietaire.
— 1° Les emprunts ordinaires. — La loi mosaique pre-
voit qu'on pourra emprunter, Idvdh, une bete de somme
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a son voisin. Si la bete est deterioree on peril en 1'absence
du proprietaire, 1'emprunteur est tenu d'en rendre une
autre. Exod., XXH, 14. — Le Seigneur promet aux Hebreux
que, s'ils sont fideles, ils pourront preter aux autres sans
avoir a emprunter. Deut., xxvm, 12. Emprunter constitue
presque toujours une assez mauvaise operation. Prov.,
xxu, 7; Eccli., xxi, 9. Le mechant emprunte et ne rend
pas. Ps. xxxvi. 21. Dans le desastre de la nation, 1'em-
prunteur et le preteur en seront reduits a la meme extre-
mite. Is., xxiv, 2. Au retour de la captivite, les Juifs
parlent d'emprunter de 1'argent pour payer les impels.
II Esdr., v, 4. Dans une parabole de 1'Evangile, un pere
de famille recevant des holes assez tard emprunte trois
pains a son voisin. Luc., xi, 5. —2° L'emprunt des He-
breux aux Egyptiens avant leur depart de Gessen. —
A la veille de la sortie d'Egypte, les femmes des Hebreux
recoivent 1'ordre de dernander aux Egyptiennes des vases
d'or et d'argent et des vetements. Ces objets sont accordes
et les Hebreux les emportent avec eux dans le desert,
depouillant ainsi les Egyptiens. Exod., m, 22; xi, 2; xn,
35, 36. Get acte se justifie aisement par cette double con-
sideYation, que Dieu, maitre de toutes choses, peut trans-
feror une propriete d'un peuple a un autre, et que,
d'autre part, les Hebreux ne faisaient que recuperer par
ce moyen le salaire des. rudes travaux accomplis au profit
des Egyptiens. Cf. Guenee, Lettres de quelques Juifs,
Paris, 1821, t. n, p. 294-295. — Mais, semble-t-il a
quelques-uns, il y a mauvaise foi a « emprunter » ainsi
des objets que Ton se propose de ne pas rendre. A cette
difficulte, on est en droit de repondre qu'en fait 1'em-
prunt suppose n'existe pas. Le texte sacre emploie ici,
non plus le verbe Idvdh, « emprunter, » mais le verbe
sd'al, « demander. » II est vrai que, pour les trois pas-
sages de 1'Exode, Gesenius - Roediger, Thesaurus linguss
hebrsese, Leipzig, 1853, p. 1347, prete a sd'al le sens
d'ff emprunter », alors que dans tous les autres passages
de la Bible ce mot signifie soit « interroger », soil « de-
mander ». Dans un seul cas, le participe Sd'ul peut avoir
le sens de chose « empruritee ». IV Reg., vi, 5. Dans 1'autre
cas cite par Roediger, I Reg., i, 28, ce sens ne s'impose
nullement. Toujours est-il que rien n'oblige a prendre
sd'al dans le sens d' « emprunter », alors que partout il
a celui de « demander ». Cf. F. von Hummelauer, InExo-
dum et Leviticum, Paris, 1897, p. 125-126. Les femmes
des Hebreux demanderent done aux Egyptiennes les objets
indiques. Les Egyptiennes ont-elles cohsidere cette de-
mande comme un emprunt? Rien ne le prouve. Apres
la dixieme plaie, nous voyons le pharaon appeler Moi'se
et Aaron en pleine nuit et leur dire: « Levez-vous et
eloignez-vous de mom peuple, vous et les fils d'Israel! »
Exod., xii, 31. Le roi regardait done le depart des He-
Ijreux comme une delivrance. Chaque famille egyptienne
partageait ce sentiment et devait etre heureuse de se
debarrasser d'hotes devenus si terribles, en leur aban-
donnant ce qu'ils demandaient. Le texte sacre dit d'ail-
leurs que le Seigneur inclina les coeurs dans ce sens.
Exod., xn, 36. Le texte ajoute que les Egyptiens yaS'ilum
ce qu'on leur demandait. Le verbe sd'al a 1'hiphil signifie
supplement « accorder » ce qu'on demande et non pas
« preter ». Cf. I Reg., i, 28, ou Samuel n'est pas « prete »
au Seigneur, mais vraiment « donne ». Josephe, Ant.
jud., II, xiv, 6, dit qu'apres la dixieme plaie, les cour-
tisans « persuaderent au pharaon de laisser partir les
Hebreux. II appela done Moise et ordorina leur depart,
dans la pensee que, quand ils seraient eloignes du pays,
1'Egypte serait delivree des fleaux. Ils honorerent ( ITJ'IJKOV )
les Hebreux de presents, les uns pour qu'ils partissent
plus vite, les autres a cause de leurs relations de voisi-
nage ». On ne peut pas accuser ici Josephe d'avoir cherche
a altenuer une faute commise par ses ancetres, puisque
rien dans le texte n'autorise a parler d'emprunt ni de
pret. L'ecrivain juif interprete done bien la pensee de
fauteur sacre. II est de toute evidence d'ailleurs que les

Egyptiens ont pretendu faire de ve>itables cadeaux aux
Hebreux. Ils savaient que ceux-ci ne reviendraient plus, et,
en somme, ne demandaient qu'a etre debarrasses d'eux,
coute que coute. — Pour le pret de 1'argent, voir PRET.

H. LESETRE.
ENAC (hebreu : \Andq; Septante : "Evax), geant, fils

d'Arbe et pere des Enacites. Jos., xv, 13. D'apres Gese-
nius, Thesaurus, p. 1054, 'Andq signifie « au long cou »,
geant. Ce personnage n'est nomme dans 1'Ecriture que
comme ancetre des Enacites. Voir ENACITES.

^NACITES (hebreu: 'Andqim, de 'dnaq, « cou; »
Septante: 'Evaxt'fji; Vulgate : Enacim), famille et tribu
de geants. Deut., n, 10-11. Voir GEANTS. Ils descendaient
d'Arbe (voir 1.1, col. 883) et habitaient le sud de la terre
de Chanaan lorsque Abraham y arriva et lors de la con-
quete du pays par Josue. Hebron etait une de leurs resi-
dences principales, et on 1'appelait du riom de leur ancetre
Qiryaf 'Arba' (Vulgate: CARIATHARBE, t. i, col. 884).
Eux-memes sont appeles Bene-'Andq (ftlii Enac), Num.,
XIH, 33 (Vulgate, 34); Bene-'Andqim (Vulgate : filii
Enacim), Deut., i, 28; ix, 2; yelide Hd-'Andq, « des-
cendants d'Enac, » Jos., xv, 14 (Vulgate: stirps Enac);
Num., xin, 22, 82 (Vulgate, 23, 29: filii Enac); 'And-
qim (Vulgate: Enacim}, Deut., n, 10, 11, 21; Jos., xi,
21, 22; xiv, 12, 15. Les Enacim d'Hebron se subdivi-
saient en trois families principales, celles d'Achiman, de
Sisaii et de Tholmai (voir ces mots). Num., XIH, 23;
Jos., xv, 14; Jud., i, 20. — La haute stature et la force
des Enacites avaient vivement impressionne les Israelites.
Les espions que Moise envoya du desert du Sina'i pour
explorer la Terre Promise rapporterent qu'ils avaient vu
la des geants, parmi lesquels les fils d'Enac tenaient la
premiere place; « aupres d'eux, disaient-ils, ils n'etaient
que comme des sauterelles. » Num., xm, 33-34. La
terreur qu'inspira ce recit fut cause de la revolte du
peuple contre Moise et du chatiment divin qui con-
damha Israel a errer dans le desert pendant quarante ans.
Num., xiv, 1-35. Plus tard, neanmoins, Josue et Caleb
reussirent a vaincre les Enacites. Ils les battirent a Hebron,
a Dabir, a Anab et dans les montagnes de Juda, Jos.,
xi, 21; xv, 14; Jud., i, 20; ceux qui parvinrent a echap-
per aux coups des Israelites se refugierent sur le rivage
de la mer Mediterranee, a Gaza, a Geth et a Azot, Jos.,
xi, 22, et depuis lors il n'est plus question d'eux dans
1'Ecriture. Ils durent se fondre avec les Philistins qui
occupaient le pays. Quelques-uns ont pense que le geant
Goliath, originaire de Geth, etait un de leurs descen-
dants, cf. I Reg., xvn, 4; .de meme que Jesbibenob,
II Reg., xxi, 16, et d'autres Getheens. II Reg., xxi, 18-22;
I Par., xx, 4-7. F. VIGOUROUX.

EN AD AD, pere de Bavai. II Esdr., n^ 28. II est
appele ailleurs Henadad, ce qui correspond rnieux a 1'or-
thographe hebraiique. Voir HENADAD.

ENAIM (hebreu: 'Ena'im, « les deux sources; »
Septante: Codex Vaticanus, Maiavsi'; Alexandrinus,
'Hvaei'jj.), ville de la tribu de Juda. Le livre de Josue,
xv, 34-35, la nomme parmi les villes de la Sephelah ou
de la plaine, entre Taphua et Jerimoth, dans une enu-
meration qui commence par Estaol. C'est probablement
a la porte de cette ville que Thamar, veuve d'Her, atten-
dit Juda son beau-pere. Gen., xxxvm, 14. L'hebreu
porte: be-petah 'Enaim, ce que les Septante rendent par
Tat; nuXat; Alvav, « aux portes d'Enaim, » traduction
preferable a celle de la Vulgate, qui porte: in bivio iti-
nefis, « a un carrefour. » Le texte sacre nous dit que la
localite ou se trouvait Thamar etait dans le voisinage de
-Thamria, Gen., xxxvm, 12-14, et le Talmud de Baby-
lone, Sotah, f° 10 a, qu'elle etait pres d'Adullam, ce qui
s'applique fort bien a Enaim, mentionnee dans Josue,
xvi, 34-35, avec Adullam et d'autres villes voisines de
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Thamna. — Toutefois, malgre les indications generates
fournies par le livre de Josue, le. site d'Ena'im n'a pu
<Hre encore identified Eusebe et saint Jerome, Onomastica,
edit. Larsow et Parthey, p. 204, 205, disent qu'Enaim
existait encore de leur temps et s'appelait Bethenim, pres
du Terebinlhe, c'est-a-dire probablement de Marnbre,
a cote d'Hebron; mais Enaim ne devait pas etre pres
d'Hebron. Et rien n'a etc trouve dans la partie de la
Sephelah dont parle Josue, xv, 33-36, qui rappelle le
nom de la ville aux deux sources. . F. VIGOUROUX.

ENAN. Nom de deux Israelites et d'une localite de
Palestine.

1. ENAN (hebreu : 'Endn; Septante: Aivav), pere
de Ahira, qui etait chef de la tribu de Nephthali au temps
de Moise. Num., i, 15; n, 29; VH, 78, 83; x, 27.

2. ENAN, ancetre de Judith, vni, 1. Dans la Vulgate,
il est dit fils de Nathanias et pere de Melchias. Dans les
Septante, il est appele 'EXe-otS (Codex Alexandrinus :
'EXta6; Codex Sinaiticus: 'Evcc6) et dit fils de Nathaniel
et pere de Chelchias. E. LEVESQUE.

3. ENAN (hebreu : Hasar-'Endn, Septante : 'Ap<re-
vasijj.), point qui devait marquer la limite nord-est de
la Terre Promise, entre Zephrona et Sephama. Num.,
xxxiv, 9-10. II n'est nomme qu'a cette occasion dans le
Pentateuque. Ezechiel, XLVII, 17; XLVIII, 1, est le seul
ecrivain sacre qui en fasse mention en dehors de Moise,
et c'est aussi pour marquer les frontieres de la Terre
Promise restauree. — Le premier element du nom hebreu
d'Enan, Ifasar, designe ici un village ou campement de
nomades entoure d'une cloture ou defense. Voir ASER-
GADDA, t. I, col. 1090. Saint Jerome a rendu ce mot par
villa, dans Num., xxxiv, 9 et 10, et par atrium, « vesti-
bule, cour, » dans Ezech., XLVII, 17; XLVIII, 1. Nosedi-
tions de la Vulgate portent Enan, Num., xxxiv, 9, 10
et Ezech., XLVIII , ! ; elles ont Enon, Ezech., XLVII^, 17,
conformement au texte massoretique qui porte ici 'Enon.
— Ezechiel, dans les deux passages ou if nomme J-fasar
'Endn, le determine en disant que c'est gebul Danime-
seq, « la frontiere de Damas; » mais ce renseignement
est insuflisant pour en fixer la position avec certitude.
Le second element du nom, 'endn, indique qu'il y avait
la des sources remarquables. A cause de cette circons-
tance, Knobel, Die Bucher Numeri, Deuteronomium,
1861, p. 193, et a sa suite Kneucker, dans le Bibel-
Lexicon de Schenkel, t. n, p. 610, pensent que Ifasar
'Endn pourrait etre la station designee par la Table de
Peutinger, x, e, sur la route d'Apamee a Palmyre, sous
le nom de Centum Putea, « Cent Puits » (ELovTea de Pto-
lemee, v, 15, 24), a vingt-sept milles ou environ onze
heures de marche au nord-ouest de Palmyre. Cette
opinion est generalement abandonnee. — J. L. Porter iden-
tifie Enan avec Kuryetein, gros village a pres de cent
kilometres a 1'est-nord-est de Damas. « Ses sources
abondantes, les seules qui existent dans cette vaste re-
gion, amenent, dit-il , a supposer que la pouvait etre
Jfdsar 'Endn, le Village des Fontaines. » Handbook for
travellers in Syria and Palestine, 1868, p. 511. Voir
aussi Id., Five years in Damascus, 2 in-12, Londres,
1855, t. i, p. 253; t. n, p. 358. L'inconvenient de cette
opinion est de placer Enan trop loin de Damas. — D'apres
Keil, Leviticus, Numeri, 1870, p. 389; Ezechiel, 1868,
p. 484, il faut chercher Hdsar 'Endn au nord de Baal-
bek, a Leboneh, ou les sources abondent, dans la Coele-
syrie (El-Bekda), a la ligne de faite qui separe le
bassin de 1'Oronte (Nahr-el-Asi), au nord, du bassin du
Leontes (Nahr-el-Leitani), au sud. —Le P. Van Kaste-
ren rejette cette opinion (voir col. 536) et place Enan
a El-fladr, au nord-est de, Banias, sur la route qui
conduit de cette derniere ville a Damas. Voir CHANAAN ,

col. 535, el Revue biblique, 1895, p. 32. — M. F. Buhl,
Geographic des alien Palastina, 1896, p. 67, 110, 240,
propose d'identifier Ha&ar 'Endn avec la Banias actuelle,
la Gesaree de Philippe des Evangiles. La se trouve une
des principales sources du Jourdain, qui pouvait meriter
le nom de 'Endn, mais la frontiere septentrionale de la
Palestine devait remonter plus haul que Banias.

F. VIGOUROUX.
ENCAUSTIQUE (PEINTURE A L'), II Much., n,

30. Voir PEINTURE.

ENQENIES, mot grec, 'Eyxasvia, par lequel la fete
de la Dedicace du Temple de Jerusalem est designee en
saint Jean, x, 22 (Vulgate : Encssnia). Voir DEDICACE,
col. 1339.

ENCENS (hebreu : lebondh; Septante : MSavo;, Xi6a-
VWTOC; Vulgate : thus), sorte de resine aromatique.

I. DESCRIPTION. — L'encens est une gomme-resine
obtenue du tronc de divers arbres de la region subtro-
picale par incision ou meme s'en ecoulant spontanement.
II prend la forme de larmes jaunatres, faiblement trans-
lucides, fragiles, d'une saveur amere et repandaiit, quand

559. — Boswellia sacra.

on les brule, une odeur balsamique. — L'encens asiatiqtie,
qui vient surtout de 1'Arabie, est fourni par le Boswel-
lia sacra (fig. 559), de la famille des Terebinthacees-
Burseracees. Celui d'Afrique est du a plusieurs especes
congeneres, telles que le Boswellia papyrifera (fig. 560)
d'Abyssinie. Ces arbres, dont 1'ecorce s'exfolie en lames
.minces comme des feuilles de papier, sont riches en ca^
naux resineux. Leurs feuilles, rapprochees en bouquets
vers,Textremite des rameaux et caduques au moment
de la floraison, sorit alternes et imparipennees, avec fo-
lioles dentees et opposees le long du rachis. Leurs fleurs
ont un calice persistant a cinq dents, une corolle blanche
a cinq petales pourvus d'onglet, dix etamines sur deux
rangs et alternativement inegales. L'ovaire, sessile a deux
ou trois loges, devient une drupe dont 1'enveloppe charnue
se rompt en autant de valves en se separant des noyaux,
qui restent quelque temps attaches a un axe central tri-
gone. — On a longtemps attribue le veritable encens au
Boswellia serrata, qui croit sur les montagnes de 1'Inde,
mais les produits de cet arbre sont de qualite tres infe-
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rieure et n'arrivent pas en Europe ni me'me dans 1'Asie
anterieure. Tout ce que le commerce y importe comme
encens de 1'Inde n'a pas reellement cette origine. Enfin
plusieurs arbres appartenant a d'autres families, specia-
lement aux Coniferes, donnent des resines aromatiques
sou vent prises pour le veritable encens ou employees a le
sophistiquer (Juniperus phosnicea et thurifera, Pinus
Tssda, etc.). F. HY.

II. EXEGESE. — 1° Identification. — II n'y a pas de
doute que lebondh ne designe 1'encens. On retrouve le
meme mot, avec de legeres modifications dialectales, dans
les langues congeneres : lebuntcC, lebontd' en arameen,
lebunto* en syriaque, lobdn en arabe (cf. nsab en pheni-
cien); et il s'entend certainement de cette espece de
gomme odorante. Du semitique le mot est passe en grec
sous la forme Xi'6avo?, et invariablement les Septante en
font la traduction du lebondh hebreu, que la Vulgate
rend egalement par thus. La racine du nom est pb,
laban, « etre blanc; » sans doute c'est a 1'encens de cou-
leur blanehatre, a 1'encens le plus pur, qu'il fut d'abord
applique. Cf. Pline, H. N., xn, 32; Theophraste, Hist,
plant., ix, 4. — Certains grammairiens ont pretendu que

560. — Boswellla papyHfera.
ftameau fleuri apr6s la chute des feuilles. — A droite, flenr,

bouton et fruit. — A gauche, goutte de r6sine.

Xtoavo? designait 1'arbre, et ),i6avwTo; 1'encens. Mais les
anciens auteurs ont employe le mot X!6avo; et pour
1'arbre et pour la gomme, et ).t6avwr6; exclusivement
pour cette derniere. J. F. Schleusner, Novus thesaurus
philologico-criticus, in-8°, Leipzig, 1820, t. in, p. 453.
Dans le texte sacre, lebondh n'a que le sens d'encens;
il en est de meme du Xi'gavoe des Septante, qui n'em-
ploient qu'une fois Xi6avwTo;. II Par., ix, 29. Sans doute
il est question de 1'arbre dans Cant., iv, 14; mais on
emploie 1'expression 'ase lebondh, « arbres d'encens, »
c'est-a-dire arbres qui produisent le lebondh, 1'encens.
— Si les anciens connaissaient bien 1'encens, ils n'avaient
sur 1'arbre qui le produisait que des renseignemenls
vagues et en partie errones. Theophraste, Hist, plant.,
ix, 4; Diodore de Sicile, v, 41; Pline, H. N., xii, 31. Ce
dernier avoue qu'on n'est pas d'accord sur la forme de
1'arbre, et que les Grecs en ont donne les descriptions
les plus variees. Egalement sur des relations plus ou

moins sures, Theophraste, H. P., ix, 14, et Pline, H. N.,
xn, 32, expliquent la facon dont on le recoltait. A 1'epoque
des plus grandes chaleurs, s'il faut en croire le natura-
liste romain, on pratiquait des incisions sur les arbres,
la ou 1'ecorce est le plus mince et le plus tendue. « On
dilate la plaie, sans rien enlever. II en jaillit une ecume
onctueuse, qui s'epaissit et se coagule; on la recoil sur
des nattes de palmier ou sur une aire battue. On fait
tomber avec un instrument de fer ce qui est reste attache
a 1'arbre. » Des voyageurs plus modernes ont decouvert
et decrit les veritables arbres a encens: ce sont diverses
especes du Boswellia.

2° Provenance. — C'est de Saba, Sebd', que le texte sacre
fait venir 1'encens. D'apres Isaie, LX, 6, les caravanes venant
de Saba doivent apporter a Jerusalem 1'or et 1'encens.
« Qu'ai-je besoin de 1'encens qui vient de Saba? » dit le
Seigneur dans Jeremie, vi, 20. Aussi dans la quantite
d'aromates apportes a Salomon par la reine de Saba, il est
naturel d'y ranger 1'encens. HI Reg., x, 2, 10; II Par.,
ix, 1, 9. Dans son chapitre sur le commerce de Tyr, Eze-
chiel, xxvn, 22, ne nomme pas non plus 1'encens en par-
ticulier; mais il le comprend evidemment sous 1'expres-
sion generate: « Les marchands de Saba et de Reema
trafiquaient avec toi; de tous les aromates les plus exquis
ils pourvoyaient tes marches. » L'encens apporte a la
grande Babylone, Apoc., xvui, 13, venait sans doute du
meme pays, bien qu'il ne soil pas designe : ce passage
sur le commerce de Rome offre les plus grandes analo-
gies avec la description d'Ezechiel, xxvii. En parlant des
mages qui apportent de 1'encens a 1'enfant Jesus, saint
Matthieu, n, 1,11, ne designe leur pays que par 1'expres-
sion vague d'Orient.

D'apres I'Ecriture c'est done d'Orient, du pays de Saba,
que venait 1'encens. Le pays de Saba et la region limi-
trophe, 1'Hadramaut, c'est-a-dire la partie de 1'Arabic
meridionale ou 1'Arabie Ileureuse qui s'etend sur le lit-
toral du golfe Arabique et sur la cote du sud, etaient
renommes dans 1'antiquite comme le pays de 1'encens.
« Les Sabeens, les plus connus des Arabes a cause de
1'encens, » dit Pline, H. N., vi, 32. Et encore : « La region
thurifere, c'est Saba, » Pline, H. N., xii, 30; Theophraste,
Hist, plant., ix, 4; Strabon, xvi, 19, parlent de meme;
enfin Virgile dit, Georg., i, 58:

Solis est thurea virga Sabaeis.

On peut voir dans Celsius, Hierobotanicon, in-8°, Ams-
terdam, 1748, t. I, p. 240, 241, de nombreuses citations
ou des auteurs anciens vantent 1'encens de Saba.

Mais etait-ce vraiment la patrie de 1'encens, ou bien
n'etait-ce que le principal entrepot de ce commerce? II
est certain que pour plusieurs especes d'aromales les
Arabes n'etaient que les entremetteurs : c'est de 1'Inde
et de 1'Afrique qu'ils tiraient ces produits; ils cachaient
soigneusement le pays d'origine, laissant croire qu'ils
venaient de chez eux, afin de conserver le monopole de
la vente sur les marches de 1'Asie occidentale. Pour ce
qui regarde 1'encens, il est certain qu'une espece d'arbre
thurifere a ete reconnue indigene dans 1'Hadramaut, le
Boswellia sacra, F. A. Fliickiger et D. Hanbury, His-
toire des drogues d'origine vegetale, trad. Lanessan,
in-8°, Paris, 1878, t. I, p. 260, 266-268, et il est possible
que quelques autres varietes aient cru anciennement dans
ce pays ou dans la region voisine des Sabeens. C'etait
done bien une region thurifere. Toutefois 1'encens ne
parait pas y avoir ete recolte en quantite sufflsante pour
pourvoir tous les marches antiques. Les Arabes devaient
s'approvisionner ailleurs. Niebuhr, Description de VAra-
ble, in-4°, Paris, 1779, t. i, p. 202-203, et Tristram, The
natural history of the Bible, in-12, Londres, 1889,
p. 355, croient que la plus grande quantite leur venait de
1'Inde. De fait, le lobdn, « encens, » etait appele aussi
kondor, kundur, par les Arabes : ce qui serait le nom
indien de la gomme aromatique du Salai, que Cole-
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brooke. On Olibanum or Frankincense,'dans Asiatic
Researches, Calcutta, t. ix, p. 377, identifiait avec le
Boswellia thurtfera, le Boswellia serrata de Roxburg,
Flor. Jnd., SeYampore, 1832, n, 388. Cependant on ne
croit pas generalement que 1'encens de 1'Inde ait ete
exporte en grande quantite, pas plus qu'aujourd'hui, dans
1'Asie orientale et dans le monde grec et romain. Les
anciens auteurs, qui font venir de 1'Inde un certain
nombre de parfums, ne parlent pas de 1'importation de
1'encens indien.

Du reste, les habitants du sud-ouest de 1'Arabie pou-
vaient s'approvisionner moins loin. Us n'avaient qu'a
traverser la mer Rouge, et en Abyssinie et surtout un
peu plus has, dans le pays des Somalis, ils trouvaient de
nombreuses especes de Boswellia, le Boswellia papyri-
fera, le Boswellia Frereana, Boswellia Carterii, etc.
Ch. Joret, Lesplantes dans l'anliquile,m-8°, Paris, 1897,

— Quelques auteurs ont pens6 qne les arbres a encens
avaient aussi ete importes et cuilives en Palestine. Us
s'appuient sur Cant., iv, 6, 14, ou 1'Epouse exprime le
desir de se retirer sur la colline de 1'encens, et ou parmi
les plants de son jardin on compte les arbres a encens.
Mais ce sont la des comparaisons poetiques, pour expri-
mer un lieu delicieux, tout embaume des plus suaves
parfums. Comme nous 1'avons vu, pour les contempo-
rains de Salomon, d'Isaie ou de Jeremie, le pays d'ou
vient 1'encens, c'est Saba. — C'est par erreur egalement
que saint Cyrille d'Alexandrie, In Isaiam, ch. LX,13, lib. v,
t. LXX, col. 1336, dit que 1'arbre a encens croissait sur le
mont Liban; tres probablement cela est du a la ressem-
blance qu'a avec le nom de la montagne le nom grec de
1'encens, Xt'6avo<;, qui du reste se rencontre sept versets
plus haut dans Isaie, LX, 6. Cette confusion des deux
noms a ete faile par la Vulgate elle-meme, Cant., iv, 14:

561.— Transport des arbres & encens da pays de Fount en Egypte. D'aprfes Dumichen, Die Flotle einer agyptischen Konigln, pi. 3

t. I, p. 356, 499. Par dela le Pount etait la region du
Tonouter, ces terres en terrasse ou echelles de Vencens,

ou les Egyptiens allaient chercher le meilleur f~~* •,

sous

ou les Lgyptiens allaient chercher le i

dnti, « encens. » (A remarquer la forme,

laquelle ce nom se trouve ecrit. Le determinatif jj* in-

dique quelque chose de brillant et rend bien le mot
latin candidum, « pur. » On trouve employee en he-
breu 1'expression equivalente : lebondh zakkdh,

thus candidum, purissimum.) Sous la reine Hatespou
(XVIII6 dynastie), on equipa une flotte de cinq navires
pour aller recueillir les richesses de ce pays fortune.
L'expedition , qui reussit a merveille, a ete representee
en detail sur les murailles du temple de Deir-el-Ba-
hari : on y voit le transport des « sycomores a encens »,
nehetu dnti (fig. 561), leur embarquement dans les
vaisseaux. Trente et un arbres a encens furent dera-
cines avec leur motte et transportes dans des coufifes. Au
retour on les planta dans des fosses remplies de terre
vegetale, qui ont ete retrouvees par M. Naville. Egypt
Exploration Fund, archaeological Report, 1894-1895,
p. 36-37. Les murailles de 1'edifice montrent encore
quelques-uns de ces arbres transplanted en pleine terre
dans le jardin du temple (fig. 562). G. Maspero, Histoire
ancienne des peuples de I' Orient, t. H, 1897, p, 247-253;
V. Loret, La flore pharaonique, 2* edit., 1892, p. 96.

« les arbres du Liban, » au lieu de « les arbres a encens »
(grec: Xt6avou; hebreu : lebondh}. Celsius, Bierobota-
nicon, t. r, p. 242-243, cite plusieurs auteurs qui ont fait
la meme confusion. Cependant Pline, H. N., XH, 31;
xvi, 59, pretend que les rois d'Asie firent planter a Sardes
des arbres a encens. Cf. Theophraste, Hist, plant., ix, 4.
II ne parait guere probable qu'il s'agisse du veritable
arbre a encens, d'une espece de Boswellia, apportee de
TInde, d'Arabie ou d'Afrique : comme il regne une cer-
taine confusion dans les descriptions que Pline fait de cet
arbre, ce pourrait bien etre tout simplement quelque
Juniperus phcsnicea ou thurifera, arbre du Liban ou de
1'Amanus, dont la resine, apres une certaine prepara-
xtion, etait vendue pour de 1'encens.

3° Usages et comparaisons. — De tout temps 1'encens
a ete briile en 1'honneur de la divinite. Cf. Herodote,
I, 183; Ovide, Trist., v, 5, 11, Metamorph., vi, 164;
Virgile, JEneid., i, 146; Arnobe, Adv. Gentes, vr, 3;
vn, 26, t.v, col. 1164,1253, etc. En Egypte, sur les murs
des temples ou des hypogees, on voit frequemment 1'of-
ficiant jetant le dnti ou encens sous forme de grains ou
de pastilles dans le brule-parfum et Toffrant a un dieu.
Wilkinson, The manners, 1.1, p. 183; t. in, pi. LX, LXV, 8,
et LXVII, p. 398-399. Ainsi, dans le rituel mosaique, on
present assez souvent Fusage de 1'encens. — 1. C'est
d'abord pour accompagner les oblations ou sacrifices non
sanglants. Sur 1'offrande de fleur de farine arrosee d'huile,
on devait repandre des grains d'encens. Le pretre rece-
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vait cette offrande et la faisait bruler sur 1'autel. Lev.,
1,1, 2; cf. vi, 15. Dans 1'offrande des fruits nouveaux, les
epis encore tendres, apres avoir ete grilles et broyes,
etaient arroses d'huile, puis saupoudres d'encens, comme
dans le cas precedent. Lev., n, 15, 16. Au contraire,
dans le sacrifice pour le peche, Lev., v, 11, il est recom-
mande de ne pas employer 1'encens; de meme dans le
cas de la loi de jalousie, le sacrifice offert alors etant
assimile a une offrande pour le peche. Num., v, 15. On
se servait d'encens tres pur, lebondh zakkdh, pour les
pains de proposition ou d'offrande, disposes en deux piles
sur la table du Saint: sur chaque pile, d'apres Josephe,
Ant. jud., Ill, x, 7, on placait un petit plateau ou coupe

Traite Yoma,-5, le Talmud de Jerusalem, trad. Schwab,
t. v, 1882, p. 208-209. Ce parfum a bruler, 6u{uatia, dont
1'Exode, xxx, 34-38, donne la recette, rappelle les com-
positions d'aromates, que les Egyptiens etaient tres habiles
a confectionner. Ordinairement aussi reserves au culte,
Us se fabriquaient dans les laboratoires des temples, et
leur preparation etait tres compliquee, comme celle du
kyphi, par exemple. Les Hebreux purent leur emprunter
leurs precedes ou leurs recettes, comme le firent plus
tard les Grecs et les Remains. V. Loret, L'Egypte au
temps des pharaons, in-12, Paris, 1889, p. 199-200;
D. Mallet, Les premiers etablissements des Grecs en
Egypte, dans Memoires de la mission archeologique

662. — Arbrei Jx encens transplants & Dcir el-Bahari. D'aprfcs Naville, The Temple of Delr el-Baliari, pi. ix.

d'or, rempli d'ericens; il y demeurait une semame; le
sabbat suivant, on remplacait les pains, et 1'encens etait
brule dans le feu des holocaustes, et on en placait une
autre poignee dans les deux plateaux. Talmud de Jeru-
salem, trad. Schwab, tr. Scheqalim, p. 309. — 2° On
employait aussi 1'encens dans la confection de parfums
melanges. Ainsi le parfum sacre qu'on devait bruler
chaque jour sur 1'autel dans le Saint, Exod., xxx, 7-8,
et dont la composition etait reservee exclusivement au
sanctuaire, contenait comme un de ses quatre ingredients
1'encens tres pur ou blanc: les quatre elements devaient
etre meles en proportions egales, broyes ensemble, puis
reduits en poudre. Exod., xxx, 34-38. On 1'offrait deux
fois par jour sur 1'autel des parfums, vers neuf heures
du matin et trois heures du soir. C'est en offrant ce par-
fum que Zacharie eut sa vision de 1'ange Gabriel. Luc.,
1,10. Plus tard, aux quatre ingredients du parfum sacre,
les rabbins en ajouterent d'autres, onze ou treize en tout,
^ju'ils regardaient comme obligatoires; si bien qu'en
omettant, par exemple, 1'herbe qui rend la fumee de
1'encens verticale, on etait passible de la peine de mort.

franpaise au Caire, t. xn, fasc. I, in-4°, 1893, p. 306-308.
Preparer 1'encens pour qu'il s'eleve en colonne droite etait
tres difficile: c'etait le secret de la famille d'Abtinos, dit le
Talmud de Jerusalem, tr. Yoma, 9, trad. Schwab, p. 199.
On connaissait autrefois ce precede; le Cantique, in, 6, y
fait allusion:« Quelle est celle qui monte du desert comme
une colonne de fumee, formee de myrrhe et d'encens ? »
— 3° Des levites etaient charges du soin des matieres
destinees aux sacrifices non sanglants, parmi lesquelles
entrait 1'encens. I Par., ix, 29. Apres la captivite, Elia-
sib avait fait preparer pour Tobie 1'Ammonite la chambre
ou on les conservait; mais Nehemie remit les choses en
leur premier etat et rapporta 1'encens avec les autres
offrandes dans cette chambre. II Esdr., xm, 5, 9. Dans le
parvis d'Israel, des troncs etaient places pour recevoir les
offrandes destinees au culte; un d'entre eux portait cette
inscription : Encens; on y deposait 1'argent pour acheter
1'encens. Cette offrande etait volontaire; mais, si Ton don-
nait pour 1'encens, il fallait donner au moins ce qui etait
necessaire pour une poignee. Scheqalim,\l, i, 5. « Nous
avons envoye de 1'argent pour acheter des holocaustes et
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de 1'encens,» disent les captifs de Babylone aux Juifs res-
tes a Jerusalem. Bar., i, 10. A 1'epoque raessianique, on
apportera 1'encens en abondance de Juda et des nations.
Jer., XVH, 26; Is., LX, 6. — 4° L'encens brulant seul ou
mele a d'autres aromates, et s'elevant vers le ciel, est de-
venu naturellement le symbole de la priere. Cf. Ps. CXL, 2;
Luc., i, 10. C'est pourquoi 1'Apocalypse nous montre la
fumee des parfums montant avec les priercs des saints,
vui, 3, 4; et les vingt-quatre vieillards tenant des vases
d'or remplis de parfums, qui sont les prieres des saints.
V, 8. Aussi faut-il que les dispositions du cceur accom-
pagnent 1'offrande de 1'encens; autrement ce n'est pas un
culte vrai, sincere, mais une pure formalite exterieure,
que Dieu reprouve. Is., XLIII, 23; LXVI, 3; Jer., vi, 20.
— 5° Si 1'offrande de 1'encens est un hommage a Dieu,
1'offrir a des idoles est une marque d'idolatrie. Quand
Antiochus, I Mach., I, 58, profana le Temple, il ordonna
de bruler de 1'encens devant les portes des maisons et
sur les places. 11 y cut des apostats, mais aussi d'heroiques
resistances, aModin surtout. Le tyrany envoya des emis-
saires pour contraindre les habitants a bruler de 1'encens.
I Mach., n, 15. Plusieurs obeirent; mais Mathathias et
ses fils demeurerent inebranlables. — 6° On offre 1'en-
cens, comme d'autres parfums ou des objets precieux, a
des personnages qu'on veut honorer. En Orient, il n'y a
pas de visite sans present. Aussi les mages apportent-ils
de 1'or, de 1'encens et de la myrrhe. Les Peres ont vu de
plus une signification symbolique dans ces dons; mais
les interpretations sont bien variees : pour les uns, c'est
la dignite sacerdotale; pour d'autres, la divinite gue les
mages auraient voulu reconnaitre par l'offrande de 1'en-
cens. L'encens sert de comparaison dans 1'eloge de Simon
fils d'Onias. Eccli., L, 9. Dans sa sollicitude pour le
Temple, il est, d'apres la Vulgate,« comme la flamme qui
etincelle, comme 1'encens qui brule dans le feu, » et,
selon le grec, « comme le feu et 1'encens dans 1'encen-
soir, » c'est-a-dire comme 1'encens qui brule sur le feu
de 1'encensoir. Dans le verset precedent, f . 8, la Vulgate
le compare aussi a « 1'encens qui repand son parfum
aux jours de 1'ete »; mais le grec porte : (3).acrTb; Xt6avo'j,
« comme un plant odoriferant du Liban; » sens plus na-
turel, 1'encens etant d'ailleurs nomme au vers. suivant.
— 7° 11 est a remarquer qu'en plusieurs endroits ou le
mot lebondh manque en hebreu, et Xt6avo; dans les Sep-
tante, la Vulgate a cependant le mot thus : c'est que le
traducteur latin a rendu par ce mot particulier des mots
de sens general, comme qatar, q.etoref, miqtdr, etc.,
« repandre une odeur agreable, fumigation. » III Reg.,
xi, 8; xm, 1, 2; II Par., xxvm, 25; Ezech., vm, 11; de
meme Ezech., vi, 13, pour reah nll.ioah, pour « odeur
suave », etc. — Dans d'autres passages, la Vulgate a rendu
exactement ces mots de sens general, qetoret, qatar,
par incensum, addere incensum; mot a mot: « ce qu'on
brule, offrir ce qui est a bruler, » Num., xvi, 17; I Par.,
vi, 49, etc.; mais il faut se garder de traduire incensum
par « encens », parce que « ce qu'on briilait » comprenait
aussi bien les victimes qu'on brulait sur 1'autel des holo-
caustes, comme Exod., xxix, 13; Lev., iv, 35; Ps. LXV, 15,
que les divers parfums offerts a Dieu sur 1'autel des par-
fums, par exemple, I Mach., iv, 49; Luc., i, 9, et par
consequent beaucoup d'autres choses que 1'encens.

E. LEVESQUE.
ENCENSOIR (hebreu: mahtdh et miqteret; Sep-

tante : rcupetov et Gufjua-rripiov; Vulgate : ignium recepta-
cula, thuribulum, thymiamateria ; Apocalypse : ),tSa-
VWTO? ; Vulgate: thuribulum}, proprement« vase ou Ton
brule de 1'encens »; comme cet instrument servait non
seulement pour 1'encens, mais pour d'autres aromates ou
des compositions de parfums, il serait plus justement
nomme brule-parfums.

1° Nom. — D'apres 1'etymologie,, nnn, hatdh,« prendre

des charbons ardcnts a un brasier, »Is., xxx, 14, le mah-

tdh est une sorte de pelle a feu, qui servait a prendre-
des charbons sur 1'autel des holocaustes. Exod., xxvn, 3;
xxxvin, 3; Num., iv, 14. Dans ces trois endroits, la Vul-
gate rend bien le sens : receptacula ignium; les Sep-
tante traduisent par le mot grec equivalent, TtupeTov. Mais
comme, apres avoir pris du feu a 1'autel des holocaustes,
le pretre, dans certaines ceremonies, jetait des grains
d'encens ou d'autres aromates sur cette sorte de pelle
ou rechaud, le meme instrument devenait un brule-par-
fums. Lev., x, 1; xvi, 12; Num., xvi, 6, 17, 37 (hebreu,
xvn, 2), 39 (hebreu, xvn, 4), 46 (hebreu, xvil, 11). Les
Septante continuent a rendre le mot hebreu par itupsTov,
et la Vulgate traduit alors habituellement par thuribu-
lum. Le sens de « brule - parfums » donne a Ttupetov est
particulierement evident dans Eccli., L, 9: « comme le
feu et 1'encens dans 1'encensoir, » £71! rcupeiou. Cette pelle
a feu, servant ainsi aux fumigations de parfums, recoit
de cette seconde fonction le nom special de miqteret, de-
qdtar, « fumer, exhaler des parfums. » II Par., xxvi, 19;.

563. — Batillum remain, servant de brfllc-parfums.
Vue de face et vue de profil.

Ezech., vm ,11. Les Septante traduisent alors par 6v[xai-
t^piov, et la Vulgate par thuribulum. Le meme instrument
avail done deux denominations, provenant de ses deux
usages. G. F. Rogal, Thuribulum, 1, dans Ugolini, The-
saurus antiquitatum sacrarum, in-f°, Venise, 1750, t. xi,
col. DCCLI. — Dans 1'Apocalypse, vm, 3, 5, le brule-
parfums est appele Xt6avwToc, proprement « encensoir ».

2° Forme.— L'Ecriture ne decrit nulle part le mahtdh;
d'apres les auteurs juifs, malgre les obscurites et les-
contradictions d'un bon nombre d'entre eux sur ce sujet,
et en s'attachant au sens precis du uupetov des Septante t
on peut arriver a s'en faire tres vraisemblablement une
idee assez exacte. Le mahtdh est une sorte de large pelle
a trois rebords peu eleves et munie d'un manche assez
court. 11 n'y a pas de rebord a la partie anterieure, pour
permettre de prendre facilement les charbons ardents.
Le uupeTov, par lequel les Septante ont traduit regulie-
rement \e mahtdh hebreu, rappelle le batillum romainr
pelle ou brasier rectangulaire, dont on se servait pour
bruler de 1'encens ou des herbes odoriferantes. Horace,
Sat., i, 5, 36. Un exemplaire en bronze, trouve a Pompeir
se conserve au musee de Naples (fig. 563). Cette des-
cription du mahtdh se trouve confirmee par une re-
marque du livre des Nombres, xvi, 37, 38 (hebreu,
xvii, 3, 4). Dieu ordonne que les brule-parfums de Corer
de Dathan et de leurs partisans seront reduits en lames :
ce qui etait tres facile dans 1'hypothese de la forme que
nous venons de decrire; rien de plus simple que de
rabattre les bords: ce qui, au contraire, eut ete impos-
sible sans les briser, s'ils avaient eu la forme d'un vase
rond, sorte de coupe avec ou sans couvercle, comme on
les represente quelquefois. Ces brule-parfums, durant le
temps du Tabernacle, furent fabriques en cuivre. Num.,
xvi, 39 (hebreu, xvn, 4); mais Salomon, pour le service
du Temple, les fit faire en or. Ill Reg., vu, 50; II Par.,
iv, 22. Comme les autres vases du Temple, ils furent en-
leves par les Chaldeens a la prise de Jerusalem. IV Reg.,
xxv, 15; Jer., LII, 19. Le brule-parfums hebreu ainsi
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entendu offre la plus grande analogic avec les encensoirs
egyptiens. Comme on peut s'en rendre compte facilement
par les nombreux specimens represented sur les monu-
ments ou conserves dans les musees, c'etait une main
avec un bras ou manche (fig. 564). La main tient ordi-
nairement un vase destine a retenir les charbons; sur le
milieu du bras est souvent fixe un autre vase, sorte de
navette a encens ou parfums, et la poignee prend diverses
formes, comme, par exemple, celle d'une lete d'epervier.
On voit aussi assez frequemment des vases avec un pied
au lieu de manche, et des vases en forme de bol ou de
tasse sans anse, reposant directement sur le creux de la
main, et ces vases sont surmontes d'une ilamme et de

564. — Brftle-parfums egyptien. xix« dynastic. Thebes.
D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. in, Bl. 150.

grains d'encens ou d'autres aromates (fig. 565). Cf. Wil-
kinson, The Manners, t. in, p. 414, 498. Un specimen
rnoins orne et en fer, trouve dans les ruines de Nau-
kratis, se rapproche davantage de la main de fer, ou
petit tisonnier a feu. D. Mallet, Les premiers etablisse-
vnents des Grecs en Egypte, dans Memoires de la mis-
sion archeologique franfaise au Caire, t. xil, 1" fasc.,
1893, p. 230. — Dans 1'Apocalypse, v, 8, il est dit que les
vingt-quatre vieillards ont a la main des <pta),a?, phialas,
pleines de parfums. Or 1'equivalent latin de y.a&-ri est sou-
vent pat era, vase avec manche, qui a une assez grande
ressemblance avec le batillum; ce pourrait done 6tre un
briile-parfurns ou encensoir.

3° Usage. — La facon de se servir du malitdh ou
brule-parfums est clairement marquee dans le Levitique,
xvi, 12. A la fete de 1'Expiation, le grand pretre prenait
le niahfdh, le remplissait de charbons ardents a 1'autel
des holocaustes; puis, tenant 1'instrument de la main
gauche, il entrait dans le Saint, prenait dans un vase
special appele kaf, Num., vn, 14, une pleine poignee du
parfum sacre, recluit en poudre ou en pastilles (compo-
sition de divers aromates, selon la formule donnee
Exod., xxx, 7-8), et, apres avoir penetre dans le Saint
des saints, il en jetait de la main droite sur son brasero.
II s'approchait ainsi de 1'arche, qui se trouvait bientot
enveloppee d'un nuage de parfums. Cf. Lev., x, 1;
Num., xvi, 6, 17. En dehors de la fete de 1'Expiation,
1'offrande de 1'encens se faisait dans le Saint, par les
simples pretres. La mission d'offrir 1'encens etait reservee
au sacerdoce; pour avoir voulu 1'usurper, les levites
Core, Dathan et Abiron furent chaties d'une maniere
terrible. Num., xvi, 7-50. De meme Ozias, roi de Juda,
voulut offrir des parfums sur 1'autel dans le Saint. II Par.,
xxvi, 16-20. Mais les pr6tres s'y opposerent; et Ozias,
tenant a la main 1'encensoir, fut frappe de la lepre. — Le
pretre qui offrait 1'encens au Seigneur devait prendre le
feu a 1'autel des holocaustes. Nadab et Abiu, fils d'Aaron,
sont punis de mort par le Seigneur pour avoir employe
du feu profane contre 1'ordre divin. Lev., x, 1, 2. C'est
bien a 1'autel des holocaustes, 0ya-taoTr)piov, que 1'ange
prend le feu dont il remplit son encensoir. Apoc., vin, 3-5.
— Dans une de ses visions, Ezechiel, vm, 10, 11, voit
soixante-dix anciens de la maison d'Israel, representant
le peuple, reunis dans une cour du Temple; ilsportaient
chacun un encensoir a la main, et par les parfums qui y
brulaient honoraient les images d'animaux et d'idoles
peintes sur les murs. Le commentaire le plus clair de

tous ces textes, ou il est question d'offrandes de parfums
a Dieu ou a des idoles, se trouve dans les monuments
egyptiens. Des personnages, rois ou pretres, y sont re-
presentes tenant le brule-parfums d'une main, de 1'autre
jetant des grains d'encens ou des pastilles odorantcs;

565. — Brftle -parfums en forme de vase sans manche.
Temple de Ramses III. D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. in, Bl. 167.-

ils presentent a la divinite Tencensoir ainsi fumant pour
lui faire respirer en quelque sorte 1'odeur de ces par-
fums (fig. 566).

4° Applications douteuses ou erronees. — Les exegetes
sont tres partages sur la question de savoir si le 6u[jua-
Trjpiov d'or dont parle 1'Epitre aux Hebreux, ix, 4, est un.
encensoir ou 1'autel des parfums. En elle-meme 1'expres-
sion peut s'appliquer et s'applique de fait soit a un encen-
soir, II Par., xxvi, 19; Ezech., vm, 11, soit a 1'autcl dc&

566. — Roi d'Egypte offrant de I'encens &, un dieu.
D'apres Wilkinson, The Manners, t. m, p. 415.

parfums. Josephe, Ant. jud., Ill, vi, 8; vm, 2, 3; Bell,
jud., V, v, 5; Philon, De vita Mosis, in, 7, edition de
1742, t. ii, p. 149. Selon les uns, le 6v[uaT^piov de
1'Epitre, etant mis dans le Saint des saints, ne peut de-
signer 1'autel des parfums, qui de 1'aveu de tous elait
dans le Saint. Ce serait plutot 1'encensoir dont se servait
le grand pretre le jour de la fete de 1'Expiation. Lev.,
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xvi, 12. Sans doute du temps du Tabernacle il- etait d'ai-
rain; mais Salomon, comme nous 1'avons vu, le fit fa-
briquer en or. II faut avouer que cet encensoir n'etait
pas a demeure dans le Saint des saints, il y etait porte
seulement pendant la duree de la ceremonie expiatoire;
d'un autre cote, il serait etrange que 1'auteur de 1'Epitre
aux Hebreux, dans son enumeration des objets du culte
places dans le Temple, eut omis 1'autel des parfums.
Aussi bon nombre d'exegetes, et avec raispri, il nous
semble, entendent par le Oujiiaryiptov de 1'Epitre 1'autel
des parfums. C'est ainsi du reste que traduisait la ver-
sion italique : altare. La solution de la seule difficulte
opposee a ce sentiment se trouve dans les paroles
memes de 1'Apotre, rapprochees d'expressions iden-
tiques employees dans 1'Ancien Testament. II est a re-
marquer que 1'auteur ne dit pas expressement que 1'autel
etait dans le Saint des saints, il ne pouvait se tromper
sur une chose si notoire; il ne se sert pas de Iv YJ, comme
au jL 2, pour les olyets renfermes dans le Saint; mais il
dit e^ouna : ce qui est la traduction exacte de 1'expres-
sion h^braique de III Reg., vi, 22: hammizbeah aser
laddebir, « 1'autel qui est a 1'oracle; » altare oraculi,
d'apres la Vulgate. De plus, on parle de cet autel au milieu
de la description meme de 1'oracle ou Saint des saints.
Ill Reg., vi, 20. L'Epitre n'affirme pas autre chose, sinon
que 1'autel des parfums etait en relation etroite avec le
Saint des saints. — II ne faut pas confondre avec le
maf.itdh, « brule - parfums, » un instrument de meme
nom, de forme sans doute analogue, mais plus petit et
en or, qui servait a recevoir ce qui avait ete mouche des
lampes. Exocl., xxv, 38; xxxvn, 23; Num., iv, 9. Les
Septante rendent justement ce mot par £7iapu<7Tp;8as, et
par le terme plus general uTroOepiaTa; la Vulgate se sert
d'une periphrase : vasa ubi ea quae emuncta sunt extin-
guantur, et une fois du mot emunctoria. — II est a re-
marquer que le traducteur de la Vulgate rend d'une facori
tres variable et assez souvent erronee les noms des diffe-
rents vases ou instruments servant au culte du Temple :
on sent qu'il s'agit d'un etat de choses qui n'existe plus
de son temps. Les Septante, au contraire, sont en gene-
ral plus exacts et-plus constants dans la facon dont ils
traduisent ces differents noms. Ainsi la Vulgate rend par
thuribula le mot qesdvot dans deux textes paralleles ou il
est question des quatre especes de vases formant le mo-
bilier de la table des pains de proposition. Exod., xxv, 29;
xxxvn, 16. Les traducteurs grecs out mis srtovSia, « vase
a libation. » Dans un autre passage, Num., iv, 7, paral-
lele aux deux derniers, la version latine a crateras pour
ce meme nom qesot, et c'est le mot qe'drot qu'elle rend
par thuribula, lorsque les Septante mettent pour ce der-^
nier nom hebreu TpuSXioc. Or les qesof sont certainement
des vases a libation, comme le dit expressement le texte
lui-meme, Exod., xxxvn, 16, et comme 1'ont compris les
Septante en ecrivant <j-7i6v8ta.— Quant aux qe'drof, ce ne
sont pas des brule-parfums, mais des tpuSXi'a, vases sem-
blables au catinus des Latins. Un passage du Levitique,
xxiv, 7, nous dit qu'on placait de 1'encens tres pur sur
chacune des deux piles de pains d'offrande ou de propo-
sition. Josephe, Ant. jud., Ill, x, 7, rapporte que cet
encens etait depose dans deux petits vases appeles rcivaxe;.
C'est le catinus latin; or ce vase etait une sorte de sou-
coupe dans laquelle on portait des pastilles d'encens pour
le sacrifice. — Les kafot, Oufexai, dont il est aussi parle
dans les passages cites de 1'Exode, xxv, 29; XXXVH, 16,
et des Nombres, iv, 7, etaient semblables a Yacerra des
Latins, sorte de boite a encens, equivalente pour le ser-
vice a ce que nous appelons la navette. Ces quatre vases
du mobilier de la table d'offrande ne designent done pas
tin encensoir. — Dans I Par., xxvm, 17, le mot qesot,
vase a libation, est egalement rendu par thuribula; dans
IV Reg., XH, 13 (hebreu, 14), le mot mizrdqof, qui
signifie un vase destine a reparidre le sang des victimes,
est aussi traduit par thuribula. E. LEVESQUE.

ENCHANTEMENT, action de charmer par des ope-
rations, appelees masques. Voir MAGIE, DIVINATION.

i ENCHANTEUR, celui quicharme et operedes choses
j merveilleusespardesmoyensmagiques.VoirCHARMEUR.
I • .
I ENCLUME, Job, xu, 15; Eccli., xxxvin, 29. Voir
I FORGERON, Col. 2310.

i ENCRE (hebreu : deyo; Nouveau Testament: t*iXccv;
i Vulgate: atramenlum), liquide servant a ecrire. L'encre
i dont les anciens se servaient ordinairement etait une sorte
! d'encre de Chine, c'est-a-dire une matiere noire desse-
i chee, qui, delayee dans 1'eau et repandue par le calame
! du scribe, tracait sur le papyrus ou le parchemin les
! caracteres de 1'ecriture. Elle n'est mentionnee qu'une
i fois dans 1'Ancien Testament. Jeremie dictait ses pro-
| pheties, et Baruch, son secretaire, ecrivait sur un rou-
| leau avec de 1'encre. Jer., xxxvi, 18. Le mot deyo, qui
i designe ici 1'encre, n'a pas ete traduit par les Septante.
i Gesenius, Thesaurus, Leipzig, 1829, t. n, p. 335, le rat-

tache a la racine inusitee et incertaine ddydh, « qui est
de couleur sombre. » D'autres le font deriver de ddvdh,
« couler lentement. » Fr. Buhl, Gesenius' Worterbuch,
12e edit., 1895, p. 169. L'emploi de 1'encre est suppose
par Ezechiel, ix, 2, 3, 11, qui parle du qesef hassofer ou
encrier du scribe. Voir ECRITOIRE. Mais 1'usage de 1'encre,
quoiqu'il ne soil pas signale dans les temps anterieurs,
devait etre plus ancien chez les Hebreux et remonter
a Tepoque ou ils ont connu 1'ecriture sur papyrus. La
legislation mosaique fournit un indice de son anciennete.
Les maledictions prononc^es centre la femme infidele a
son mari devaient etre ecrites sur un billet, puis effacees
avec des eaux ameres, qu'on faisait boire a la coupable.
Num., v, 23. L'ecriture fraiche s'efface facilement par un
lavage a 1'eau, qui enleve 1'encre. Les Hebreux ont pu
apprendre a se servir de 1'encre durant leur sejour en
Egypte, ou, des les temps les plus recules et avant
1'exode, les scribes en faisaient un usage journalier, ainsi
que 1'attestent les papyrus qui nous sont parvenus. —
Dans le Nouveau Testament, 1'encre est mentionnee trois
fois. Les lettres de recommandation que saint Paul pre-
sente aux Corinthiens ne sont pas ecrites avec de 1'encre
sur des tablettes de pierre, elles ont ete tracees par 1'Esprit
du Dieu vivant dans leurs propres coeurs. II Cor., in, 3.
Saint Jean, ecrivant a Electa, II Joa., 12, et a Caius,
III Joa., 13, ne veut pas ecrire au moyen de papyrus et
d'encre tout ce qu'il a a leur dire, soit par defaut de ces
materiaux, soit par prudence; il espere aller les voir et
leur parler.

L'encre des Hebreux devait etre la meme que celle des
Egyptiens et des Grecs. Elle etait ordinairement composee
de noir de fumee, mele a une solution de gomme. Pline,
H. N., xxxv, 25. Selon Dioscoride, v, 182, le melange etait
forme dans les proportions de 75 pour 100 de noir de fumee
et de 25 pour 100 de gomme. Vitruve, vu, 10, decrit ainsi
la preparation du noir de fumee destine a la fabrication
de 1'encre: « On batissait une chambre voutee comme
une etuve; les murs et la voute etaient revetus de marbre
poll. Au-devant de la chambre, on construisait un four
qui communiquait avec elle par un double conduit. On

j brulait dans ce four de la resine ou de la poix, en ay ant
I bien soin de fermer la bouche du four, afin que la
| flamme ne put s'echapper au dehors, et se repandit

ainsi, par le double conduit, dans la chambre voutee;
elle s'attachait aux parois et y formait une suie tres fine,
qu'on ramassait ensuite. » Cf. H. Giraud, Essai sur les

| livres dans I'antiquite, Paris, 1840, p. 48-49. Le noir de
! fumee ainsi obtenu etait melange avec une solution de

gomme dans 1'eau, puis soumis a 1'action du soleil pour
I le dessecher. L'encre sechee et solidifiee se debitait en
i forme de pains, pareils a nos batons d'encre de Chine.

Quand le scribe voulait s'en servir, il la delayait dans
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I'eau avec sa palette. Voir ECRITOIRE. Cette encre etait
tacile a effacer. Pour la rendre indelebile il fallait simple-
ment, selon Pline, H. N., xxxv, 25, se servir de vinaigre
au lieu d'eau pour la delayer. — Des la plus haute anti-
•quite, les Egyptiens se sont servi d'encre rouge aussi
bien que d'encre noire, comme le prouvent les papyrus
ou les litres et les indications liturgiques sont ecrites a
1'encre rouge. Les Grecs et les Latins recurent des Egyp-
tiens, avec le papyrus, 1'usage des deux especes d'encre,
et c'est par leur intermediate que nous est venue 1'habi-
tude d'ecrire en rouge les rubriques dans nos Breviaires
«t dans nos Missels. On a trouve dans un grand nombre de
tombeaux egyptiens des paleltes de scribes contenant de

'Ae>.2c0p; Codex Alexandrinus, Nr,v8wp, I Reg., xxvin,
7; 'AevSwp, Ps. LXXXH [hebreu, LXXXIII], 11; omis, Jos.,
xvu, 11), ville comprise dans le territoire d'Issachar,
mais donnee « avec ses villages » a la demi-tribu de
Manasse occidental. Jos., xvu, 11. C'est la que Saul alia
consulter la pythonisse avant la bataille de Gelboe, I Reg.,
xxvin, 7, et pres de la que Debora et Barac defirent les
troupes chananeennes de Jabin et de Sisara. Ps. LXXXII
(hebreu, LXXXIH), 11. Eusebe et saint Jerome, Ononia-
stica sacra, Gcettingue, 1870, p. 96, 121, 226, 259, aux
mots Aendor, Endor, 'Asvowp, 'HvSwp, la mentionnent
comme etant encore de leur temps un gros village situe
a quatre milles (pres de six kilometres) au sud du mont

567. — Endor. D'aprfes tme photographie.

1'encre rouge dessechee aussi bien que de 1'encre noire.
Les inscriptions a 1'encre rouge ne sont pas tres rares, Le
P. Delattre a trouve a Carthage plusieurs inscriptions ou
les deux especes d'encre sont employees. Le musee de Saint-
Louis, a Carthage, possede, parmi beaucoup d'autres, une
amphore sur laquelle se lisent en lettres rouges les noms
de C. Pansa et A. Hirtius, les consuls de 1'an 43 avant
notre ere. Cf. Delattre, Le mur d amphores de la colline
Saint - Louis, Paris, 1894. On fabriquait 1'encre rouge
avec du cinabre. Euthalius, Act. Apost. edit., Patr. gr.,
t. LXXXV, col. 637. — Cf. F. Lenormanl, Histoire ancienne
de VOrient, 9« edit., Paris, 1883, t. ra, p. 107; Pierret,
Dictionnaire d'archeologie egyptienne, 1875, p. 205-
206; Trochon, Introduction generate, Paris, 1887, t. n,
p. 667-668; Daremberg et Saglio, Dictionnaire des anti-
quites grecques et romaines, Paris, 1875, t. I, p. 529.

E. MANGENOT.
ENCRIER. Voir ECRJTOIRE, col. 1571.

ENDOR (hebreu : *£n-Dor, « source de Dor » ou
€ source de 1'habitation »; Septante : Codex Valicanus,

Thabor, et pres de Nai'm. Si elle a aujourd'hui perdu dc
son importance, elle existe cependant sous le m6me nom,
dans la situation exacte indiquee par le texte sacrd et les
auteurs que nous venons de citer. Le mot hebreu Dor est
ecrit-lit, I Reg., xxvin, 7; avec cholem defectif, IT,
Jos., xvu, 11, et avec aleph, -,m, Do^r, Ps. LXXXIH, 11;
mais la forme complete Tt-f>7, 'En-Dor, se trouve

bien reproduite par le nom arabe actuel, . ̂  j3\, 'Endor

ou Endour. II arrive en effet, parfois, que le mot 'am,
« source, » s'abrege, aussi bien que bet, « maison, » en
s'nnissant a 1'autre element du compose. On sait, d'autre
part, que la lettre 7, 'ain, se change quelquefois en \,
aleph, comme jadis les Galileens confondaient entre elles
les gutturales. Cf. G. Kampffmeyer, Alte Namen im heuti-
gen Paldstina und Syrien, dans la Zeitschrift des Deut-
schen Paldstina-Vereins, Leipzig, t. xv, 1892, p. Ill;
t. xvi, 1893, p. 55; A. Neubauer, La geographic du Tal*
mud, Paris, 1868, p.181.

Le village actuel d'Endour (fig. 567), situe sur les dor-
nieres pentes septentrionales d'une petite montagne vol-
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canique dont les deux sommets s'appellent Tell- 'Adjoul,
au pied du Djebel Ddhy ou Petit-Hermon, est en grande
partie renverse. Beaucoup de cavernes, de silos et de ci-
ternes creuses dans le roc attestent 1'antique importance
de cette localite. On y observe aussi un certain nombre
d'anciens tombeaux renfermant interieurement des auges
sepulcrales surmonteesd'un arcosolium cintre. Une source,
appelee 'Am Endour, coule au fond d'une caverne, d'ou
«lle sort par un petit canal, pour aller arroser plusieurs
jardins qu'entourent des haies de cactus. C'est peut-etre
dans 1'une des cavernes qui se trouvent la que la pytho-
nisse evoqua devant Saul 1'ombre de Samuel. Cf. V. Gue-
rin, Galilee, t. i, p. 118; Van deVelde, Reise durch
Syrien und Palastina, Leipzig, 1856, t. n, p. 330;
Survey of Western Palestine, Memoirs, Londres,
1881-1883, t. n, p. 84. — On a de la une vue splendide.
En ayant se dresse le mont Thabor, qu'une large plaine
separe du village, et qui eleve son dome arrondi, abso-
lument isole, au milieu d'un plateau verdoyant. Plus
loin, a Test, de 1'autre cote du Jourdain, on apercoit les
cones volcaniques du Djolan, et, tout a 1'horizon, la tete
blanche du Grand Hermon. Les ondulations du terrain
s'abaissent insensiblement et amenent au niveau de la
plaine d'Endor, tres fertile et marecageuse dans les bas-
fonds. Les sources du Nahr esch-Scherar la traversent,
pour former un peu plus loin un fort ruisseau, qui va se
precipiter dans le Jourdain. La terre est noire et volca-
nique, avec de nombreux fragments de basalte. On voit
ca et la quelques champs cultivels, mais la plus grande
partie est abandonnee. La vegetation cependant est des
plus remarquables; de hautes herbes, des joncees vigou-
reuses, des carex aux feuilles rigid es et tranchantes y
forment des fourres d'un vert sombre; ailleurs ce sont
des chardons gigantesques (Notobasis Syriaca et Sily-
bum Marianum), au milieu desquels cavaliers et mon-
tures disparaissent presque completement. D'autres en-
droits sont emailles des fleurs superbes de lupins bleus,
de liserons a fleurs roses, etc. Quelques lentes rayees
d'Arabes Sakkar s'elevent ca et la dans cette plaine entie-
rement depouillee d'arbres. Cf. Lortet, La Syrie d'au-
jourd'hui, dans le Tour du monde, t. XLIII, p. 196.

A. LEGENDRE.
ENDUIT (hebreu : tuah, « enduire; » Septante : dXei-

<peiv; Vulgate: linire), matiere molle dont on recouvre cer-
tains objets, et qui, une fois sechee, rend ces objets plus
resistants, plus visibles, etc. La Sainte Ecriture parle en
ce sens du bitume, voir t. i, col. 1804, et de la chaux,
voir t. n, col. 642-643. — Mo'ise prescrit a son peuple,
dans le Levitique, xiv, 42, 43, 48, que lorsqu'une maison
sera atteinte de «la lepre » (voir LEPRE), on devra, entre
autres choses, racier avec soin les parois interieures de
la maison, porter hors de la ville les produits de cette
operation, et « enduire » (tdfy; Vulgate : linire) le mur
d'un enduit nouveau. — Isaie, XLIV, 18, dit au figure que
les yeux qui ne voient pas sont couverts d'un enduit. —
Ezechiel, xni, 10-15; xxn, 28, compare les faux pro-
phetes a des macons qui couvrent leurs murs d'un mau-
vais enduit. — La main qui ecrivit, pendant le festin de
Baltassar, les mots mysterieux Mane Thecel Phares, les
Ecrivit « sur 1'enduit du mur du palais royal ». Dan.,v, 5.
L6 mot chaldeen gird', qu'emploie 1'ecrivain sacre,
signifie proprement« la chaux » (cf. Is., xxvn, 9; Amos,
n, 1, dans le Targum); mais il designe ici 1'enduit de
chaux avec lequel on avait recouvert les briques d'argile
dont on s'etait servi pour faire la muraille. La Vulgate
traduit le sens, non la lettre : in superficie parietis,« stir
la surface du mur. » Tandis qu'a Ninive les murs etaient
couverts de plaques d'albatre, a Babylone, ou la pierre
fait defaut et devait etre apportee de loin a grands frais,
on ornait les murs au moyen d'un enduit de ciment et
de peintures. Voir Diodore de Sicile, n, 8; A. Layard,
Niniveh and Babylon, in-8°, Londres, 1853, p. 529.

H. LESETRE.

ENEE (grec : Alvs'ac; Vulgate: &neas), homme de
Lydda, que la paralysie tenait depuis huit ans couche
sur un grabat, et que Pierre guerit subilement au nom
de Jesus-Christ. Act., ix, 33, 34. A en juger par son
nom grec, d'une forme bien connue, il devait etre Juif
helleniste. Quant a la question s'il etait deja chretien, les
auteurs ne sont pas d'accord. II semble, disent les unsr
que, dans le cas de l'affirmative, saint Luc 1'aurait desi-
gne, non pas par 1'expression vague « un homme », mais
sous le nom de disciple, comme un peu plus loin, f. 36,
pour Tabithe. Mais il le fait equivalemment, repondent
justement les autres; car il est dit, jfr. 32, que saint
Pierre se rendit chez les saints (fideles) qui habitaient
Lydda, et que la il trouva un homme. C'est comme s'il
disait: un homme d'entre les fideles. Aussi 1'apotre lui
suppose la connaissance du nom de Jesus et de sa vertu,.
^.34. E. LEVESQUE.

ENFANCE DU SAUVEUR (EVANGILES DE L').
Voir EVANGILES APOCRYPHES.

ENFANT. II a differents noms dans la Bible.
I. NOMS. — 1° Dans I'Ancien Testament. — 1. Na'ar,

qui designe tantot un nouveau-ne, Exod., n, 6; TtatSc'ov,
parvulus; Jud., xm, 5 et 7; I Reg., i, 24; n, 21;iv, 21r
uaiSapiov, puer; tantot un jeune enfant, Gen., xxi, 16;
xxii, 16; IV Reg., iv, 31; Is., vn, 16; vin, 4, TiatScov, irac-
Saptov, puer, parfois avec le qualificatif qdlon, « petit, »
I Reg., xx, 35; IV Reg., n, 23; v, 14; Is., xi, 6, TtacStov
txtxpov, puer parvulus ou parvus, quoiqu'il soit dit de
Salomon deja roi, III Reg., in, 7, et d'Adad, III Reg.,
xi, 17, parfois avec une repetition emphatique, I Reg.,
i, 24, puer infantulus, ou avec 1'indication du jeune
age, Jud., viii, 20, vewtepo!;, puer; IV Reg., ix, 4; TraiSde-
piov, adolescens; I Par., xxii, 5; xxix, 1, v^o;; tantot un
jeune homme, I Reg., xvn, 42; xxx, 17; Eccl., x, 16;
Is., LXV, 20, irouSdcpiov, v£(iTepoc, v£o;, parfois approchant
de la vingtieme annee, Gen., xxxiv, 19; XLI, 12, veavi-
o-xo;; Gen., XLIII, 8, iratSaptov; Gen., XLIV, 22, waSt'ov;
II Reg., xvm, 5, 12, 29 et 32, uaiSaptov; II Par., xni, 7,.
vcMTepo?. — 2. Yeled, qui designe soit un nouveau-ne,.
Gen., xxi, 8; Ruth, iv, 16; II Reg., xn, 15; III Reg.,
in, 25, uaiSiov, puer; soit un enfant de quelques annees,
IV Reg., n, 24, mac; Gen., xxxm, 13; Job, xxi, 11,
TiaiStov; Zach., VHI, 5, rcatSapcov; Is., LXVII, 5, TEXVOV^
soit enfin un adolescent, Gen., iv, 23, veavtcrxo?; Gen.r
xxxvn, 30; XLII, 22; III Reg., xn, 8, 10, 14; II Par., x,
8, 10, 14, rcaiSdptov; Dan., I, 4, 10, 13, 15, veavfoxo? et
iraiSaptov; Eccl., iv, 13, mxi?. — 3. Yoneq, 0v)XaCwv, la-
ctens, « s'allaitant, » Num., xi, 12; Deut., xxxn, 25;
I Reg., xv, 3; xxii, 19; Ps. vm, 3; Jer., XLIV, 7; Joel,
n, 16; vVjniov, Job, m, 16; Is., xi, 8; Jer., vi, 11; ix, 21;.
Lam., i, 5; n, 11, 20; iv, 4. — 4. <Ul, enfant a la ma-
melle, uat'5tov,Am/a»s, Is., XLIX, 15; v£o;, infans,
LXV, 20. — 5. 'Olel, VY^HIOV, T^XVOV, Is., xni, 16, u
Ose., xiv, 1, puer, infans, infantulus, dont la significa-
tion etymologique est discutee, mais a qui on attribue
plus generalement le sens d'enfant d'un certain age,« qui
a deja sa liberte d'allure, joue, va et vient, » Jer., vi, 11;
ix, 20; Lam., I, 5; iv, 4. Ce mot au pluriel est souvent
oppose a yonqim, pluriel de yoneq, Ps. vin, 3; Joel, n, 16;
Jer., XLIV,?; Lam., n, 11; I Reg., xxii, 19; xv,3. II est em-
ploye une fois, Job, m, 16, pour designer des enfants qui
n'ont pas encore vu le jour, et ailleurs, IV Reg., vm, 12;
Nah., m, 10; Ps. cxxxvn, 9; Lam., n, 20, pour designer
de tout jeunes enfants. — 6. Taf, Ttat'Stov, 7tat8aptov,
Gen., XLV, 19; Deut., i, 39; m, 6; Jos., i, 14; Gen.,
XLIII, 8; veav!<yxo?, Ezech., ix, 6, etc. — 7. Ben, « fils, »
irat?, puer, juvenis, TtatStov, Gen., xvn, 12; xxi, 7, 8;
Deut., xi, 2; Is., XLVI, 3; TSXVOV, Prov., vn, 7, etc. —
8. 'Elem, enfant parvenu a 1'age de la puberte, itatSaptov,
vsaviaxo;, I Reg., xvn, 56; xx, 22.'

2° Dans le Nouveau Testament. — 1. Bpf^o;, infansr
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« nonmsson, » designe 1'enfant encore dans le sein de sa
mere, Luc., i, 41, ou le nouveau-ne, Luc., n, 12, 16;
Act., vn, 19; I Petr., n, 2, ou un enfant deja grand, Luc.,
xviii, 15. — 2. N^mo;, infans, qui ne parle pas, avec cette
signification stricte, Matth., xxi, 16; I Cor., xin, 11; mais
il designe un enfant en tutelle, Gal., iv, 1. — 3. Nso;,
nouveau, qui est entre recemment dans 1'existence, Tit.,
w, 4; plus souvent vewTepo?, juvenis, Act., v, 6; I Tim.,
v, 1, 2, 11, 14; Tit., n, 6; I Petr., v, 5. - 4. N£avi«,
•adolescens, Act., xx, 9; xxm, 17, 18, 22, ou veavunto;,
adolescens, juvenis, Matth., xix, 20, 22; Marc., xiv, 51;
xvi, 5; Luc., vn, 14; Act., n, 17; v, 10; I Joa., n, 13, 14.
— 5. Ilatc, puer,puella, Matth., n, 16; xxi, 15; Luc.,
.11, 43; VIH, 51; ix, 42; Act., xx, 12, ou ses diminutifs,
jtaiSipiov, puer, Matth., xi, 16; Joa., vi, 9; rcaiStov, puer,
Matth., n, 8; v, 9, 11, 13, 14, 20, 21; xiv, 21; xv, 38;
xvin, 2, 3; xix, 13, 14; Marc., v, 39, 40, 41; puella,
Marc., vn, 28; ix, 24, 36; x, 13, 14, 15; Luc., i, 59,
'76, 80; n, 17, 21, 27, 40; vn, 32; ix, 47; xi, 7; xvm,
16, 17; Joa., iv, 49; xvi, 21; Hebr., xi, 23; I Joa., n, 13.

II. CONDITION PHYSIQUE ET SOCIALE DE L'ENFANT. —
1° L'enfant fruit de la benediction celeste. — Ce fruit
desire et aime d'une union feconde forme le troisieme
membre de la famille; il sert de lien vivant entre le pere
•et la mere et fait la joie et la consolation du foyer domes-
tique. Aussi, chez les Orientaux en general et chez les
Israelites en particulier, la naissance des enfants est re-
.igardee comme un effet de la benediction divine. Les freres
de Rebecca souhaitaient a leur soeur avant son depart
une nombreuse posterite. Gen., xxiv, 60. Chez le peuple
juif, des motifs religieux se joignaient aux raisons de la
nature pour accroitre les families. Dieu avail promis a
Abraham que ses descendants egaleraient en nombre la
poussiere de la terre, le sable de la mer et les etoiles
du ciel. Gen., xn, 2; xin, 16; xv, 5; xvn, 2, 4-6; xxn, 17.
Des lors, dans sa race, de nombreux enfants etaient un
bienfait de Dieu et un titre de gloire, Gen., XLVIII, 16;
Deut., XXVIH, 4; Ps. cxxvii, 3; Tob., vi, 22, tandis que
la privation de posterite passait pour un chatiment celeste
et un opprobre, Gen., xxx, 1; I Reg., i, 6 et 11; II Reg.,
xviii, 18; Is., LIV, 1; Jer., xxn, 30; Ps. cxn, 9; Luc.,
I, 25, et Dieu rinfligeait comme punition aux unions inces-
tueuses. Lev., xx, 21. Chaque famille se continuait dans
les descendants et conservait avec le nom de son chef un
heritage inalienable et souvent de glorieux souvenirs.
Si un homme mourait sans enfant, la loi donnait a ses
proches le moyen et leur faisait le devoir de lui en sus-
citer apres sa mort. Deut., xxv, 5-10. Voir LEVIRAT. La nais-
sance d'un enfant, surtout celle d'un garcon, etait pour le
pere de famille Israelite un joyeux evenement, Jer., xx, 15;
-celle d'une fille etait accueillie avec moins de satisfaction,
a cause des sollicitudes particulieres de 1'education des
filles. Eccli., XLII, 9et 10.

2° Dieu auteur de la vie. — Des sa conception, 1'en-
fant appartenait a son pere et a sa mere, meme dans les
unions illicites. Gen., xxxvm, 24-26; II Reg., xi, 5; Job,
•III, 3-9. Salomon ignorait les lois physiologiques de la
'formation de 1'enfant dans le sein maternel. Eccle., xi, 5.
•La mere des sept freres Machabees ne savait comment ses
<fils avaient apparu en elle, et elle attribuait leur origine
a 1'action teute-puissante du Createur. II Mach., vn, 22-23.
Job eependant, par des comparaisons tres justes, decrit
cette action reelle et souveraine de Dieu dans la gene-
ration des homines et aussi les phases principales de la
constitution de 1'embryon. Quand le fcstus est forme,
Dieu lui donne la vie, en lui unissant, au moment que
lui seul connait, une ame qu'il a creee. Le petit etre est
des lors 1'objet de sa bonte; il veille sur lui et s'en cons-
titue le gardien. Ps. cxxxvm, 13-16; Job, x, 8-12. Cf. Le-
setre, Le livre de Job, Paris, 1886, p. 81; J. Knabenbauer,
Comment, in lib. Job, Paris, 1886, p. 148-149. L'auteur
de la Sagesse, vn, 1 et 2, connaissait les lois generates de
la formation de 1'enfant. Le Psalmiste, Ps. LXX, 6S et

Jeremie, i, 5, ont celebre aussi la providence divine
s'etendant sur eux des avant leur naissance. Cf. Ps. xxi,
10-11; Is., XLIX, 1; Luc., i, 42; ix, 27. Les rabbins ont
continue d'enseigner que Dieu s'associait aux parents dans
la generation des enfants. Talmud de Jerusalem, Pea, i,
et Kilaim, VIH, 4, trad. Schwab, t. n, Paris, 1878, p. 11
et 305-306.

3° Naissance de 1'enfant. — Pendant les neuf mois de
la grossesse, II Mach., vn, 27 (ou dix mois lunaires, Sap.,
vn, 2), 1'enfant est vivant dans le sein de sa mere, et par-
fois il s'agite et tressaille. Gen., xxv, 22-24; Luc., I, 41.
II peut y perir et en etre rejete comme un avorton. Job,
HI, 11 et 16. Voir t. I, col. 1294. Sur 1'embryologie
biblique, voir L. Low, Die Lebensalter in der judischen
Literatur, in-8°, Szegedin, 1875, p. 42-45. — L'enfan-
tement est douloureux, Gen., m, 16; Eccli., xix, 11;
Joa., xvi, 21, et il exige ordinairement le ministere d'une
sage-femme. Gen., xxxv, 17; xxxvm, 27-30; cf. Exod.,
1,15-21. L'enfant tombe a terre, s'il n'est personne po«*r
le recevoir, et c'est par des pleurs qu'il fait entendre sa
voix. Sap., vn, 3; cf. Eccli., XL, 1. On coupe le cordon
ombilical et 1'on donne a 1'enfant les premiers soins, le
lavant dans 1'eau pour le purifier, le frottant avec du
sel pour secher la peau et le fortifier, et 1'enveloppant de
langes. Ezech., xvi, 4. Cf. S. Jerome, Comment, in
Ezech., xvr, 4, t. xxv, col. 127-128, et Knabenbauer,
Comment, in Ezechielem prophetam, Paris, 1890,
p. 147-148; Palestine Exploration Fund, Quarterly
Statement, 1881, p. 301. Pour les langes, Job, xxxvm, 9;
Sap., vn, 4; Luc., 11, 7 et 12. Celui qui annoncait au
pere la naissance d'un fils etait accueilli avec joie et
recevait quelque present, comme c'est encore la cou-
tume dans diverses parties de 1'Orient. Cf. Jer., xx, 15.
Le pere ou le grand-pere prenait ensuite le nouveau-ne
sur ses genoux, probablement en signe de reconnaissance
et d'adoption. Gen., L, 22; Job, in, 12; Ps. xxi, 11. A leur
defaut, la grand'mere remplissait ce devoir. Ruth, iv, 16.
Les fils de la servante etaient adoptes de la meme ma-
niere par 1'epouse principalej qui lui avait cede ses droits
aupres de son mari. Gen., xxx, 3. Voir ENFANTEMENT.

4° Fetes de la naissance.— Le jour de la naissance
d'un enfant, surtout si c'etait un garcon, etait un jour
dejoie, et les riches en fetaientTanniversaire, Job, i, 4;
Matth., xiv, 6; Marc., vi, 21, selon une coutume qui
existait aussi dans d'autres pays. Gen., XL, 20; II Mach.,
vi, 7; Herodote, i, 133; Xenophon, Cyrop., I, 3, 9.
Voir t. i, col. 648-649. En Orient, les parents et les
amis font souvent des presents au nouveau-ne, comme
le firent les mages a 1'enfant Jesus. Matth., n, 11. Dans
les premiers temps, on donnait un nom a 1'enfant aus-
sitot apres sa naissance. Gen., iv, 1; xvi, 15; xxv, 25;
xxxv, 18. Apres 1'institution de la circoncision, les fils
des Hebreux recurent leur nom le huitieme jour de
leur existence; les parents le leur donnaient, tantot le
pere, tantot la mere. Luc., i, 31, 60, 62 et 63. L'enfant
male devait etre circoncis le huitieme jour. Gen.,
xvn, 12; xxi, 4; Lev., xn, 3; Luc., n, 21. Voir CIRCON-
CISION, col. 774. Quarante jours apres leur naissance,
on etait tenu d'offrir a Dieu un sacrifice pour le rachat
des premiers-nes males. Lev., xn, 6; Luc., n, 22-24. Voir
PURIFICATION.

5° Allaitement. — L'enfant etait ordinairement allaite
par sa mere, Job, m, 12; Ps. cxxx, 2; Is., xi, 8, et les
femmes juives ne se dispensaient pas de cette loi de la
nature. Gen., xxi, 8; I Reg., i, 22-23; HI Reg., m, 21;
Ose., i, 8. Cf. I Thess., n, 7. On ne donnait 1'enfant a
une nourrice que si la mere etait morte ou malade.
Cf. Exod., n, 7-9. Rebecca avait une nourrice, qui 1'ac-
compagna aupres d'Isaac, et dont la mort fut pleuree
comme celle d'un membre de la famille. Gen., xxiv, 59;
xxxv, 8. Voir DEBORA 1, col. 1331. Deux princes, Miphi-
boseth, fils de Jonathas, II Reg., iv, 7, et Joas,IVReg., xi,
2; IIPar., XXH, 11, eurenteussi des nourrices. Calmet,
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Dictionnaire de la Bible, edit. Migne, Paris, 1845, t. i,
au mot Allaitement, p. 304, pense que ces' nourrices
etaient seulement des esclaves ou des gouvernantes, a
qui etait confie le soin d'elever ces enfants. II appuie
son sentiment principalement sur le fait de Noemi,
"qui dans sa vieillesse fut la nourrice du fils de Booz.
Ruth, iv, 16. La duree de 1'allaitement etait relativement
longue. La mere de Moise rendit a la fille de Pharaon
1'enfant deja grand. Exod., n, 9. Anne, mere de Samuel,
nourrit son fils deux ans. I Reg., i, 23 et 24. La mere des
Machabees allaita le plus jeune de ses fils pendant Irois
ans. II Mach.,vn, 27. On peut penser que ce n'etait pas
la regie ordinaire, el que c'est par 1'effet d'une tendresse
speciale que cette femme avait prolonge le temps de

508. — !Egyptlenne portanl son enfant sur les dpaules.
D'apres une photographie. Cf. fig. 138, col. 21S9.

1'allaitement de son dernier enfant. Cependant le scribe
Ani, parlant a son fils du respect et de 1'amour filial qu'il
doit a sa mere, lui d i t : « Elle t'a porte comme un veri-
table joug, sa mamelle dans ta bouche pendant trois
annees. » F. Lenormant, Histoire ancienne de I'Orient,
9e edit., t. m, Paris, 1883, p. 142. II en resulterait que
la duree de 1'allaitement aurait etc de trois ans chez les
Egyptiens. Aujourd'hui encore, en Orient, les enfants
sont allaites par leurs meres pendant trois annees. Selon
les rabbins, la duree necessaire de 1'allaitement etait de
deux ans ou de dix-huit mois. Talmud de Jerusalem,
Guitin, vii, 7, trad. Schwab, t. ix, Paris, 1887, p. 55-56.
La mere ou sa servante porte 1'enfant, non pas ordfnai-
rement dans ses bras, mais, comme on le fait encore
aujourd'hui en Palestine, sur ses epaules (fig. 568), ou
suspendu a son dos (fig. 569), ou sur son sein (fig. 570).
Num., xi, 12; Is., xux, 22; Lam., 11,12. Le pere le porte
aussi exceptionnellement. Deut., i, 31. Cf. Ose., xi, 2.

6° Sevrage. — Le festin qu'Abraham donna, lorsque Isaac
fut sevre, Gen., xxi, 8, autorise a penser que le sevrage
des enfants etait celebre dans la famille par une fete et

des rejouissances. Une fois sevre, Tenfant, ne demandant
plus constanament le sein de sa mere, est calme et garde
une attitude paisible et resignee. Ps. cxxx, 2. On ne lui
donnait pas 1'instruction aussitot apres le sevrage, Is.,
xvin, 9, et il restait encore avec sa mere, la fille habi-
tuellement jusqu'a son mariage, le fils probablement
jusqu'a 1'age de cinq ans. Cf. Prov., xxxi, i; Herodote,
i, 136; Strabon, XV, m, 17. Son education physique et
morale exigeait beaucoup de soins et causait aux parents
une grande sollicitude. Sap.,vii, 4. Dans les families opu-
lentes, il etait place sous la direction d'un ou plusieurs
gouverneurs ('omnim). IV Reg., x, 1, 5; cf. Is., xux, 23;
Gal., m, 2i. L'enfant, abandonne a lui-meme, ne pouvait
ailirer que de la confusion a sa mere. Prov., xxix, 15. Yoir

569. — Enfant porte" suspendu au dos de sa m£rei
D'apres une photographie.

EDUCATION et ECOLES. Simon, L'education et I'instiiic-
tion des enfants chez les anciens Juifs, 1879.

7° Droits du pere sur Venfant. — Le pere, qui etait
le chef naturel de la famille, jouissait de droits tres eten-
dus sur ses enfants. Ceux-ci travaillaient pour son compte
et lui obeissaient en serviteurs soumis. Les jeunes filles
gardaient les troupeaux dans les families ordinaires, Gen.,
xxix, 9; Exod., n, 16; elles allaient chercher 1'eau a la
fontaine, comme elles le font encore aujourd'hui, Gen.,
xxiv, 15-20; elles s'occupaient de cuisine. II Reg., xm,
8-9. Voir CuisiNiEft, col. 1151. Cf. Palestine Exploration-
Fund, Quarterly Statement, 1881, p. 301. La loi accor-
dait au pere le droit d'annuler les voeux de sa fille,
Num., xxx, 4-6; elle lui permettait meme de la vendre
pour un temps comme esclave. Exod., xxi, 7. Mais elle
lui enlevait le droit de vie et de mort sur ses enfants.
Le pere dont 1'autorite etait meprisee devait accuser le
rebelle devant les anciens, qui jugeaient la cause, et le
peuple etait charge d'executer la sentence et de lapider
le coupable. Deut., xxi, 18-2-1. J. D. Michaelis, Mosaisches
Recht, 3«edit., Francfort-sur-le-Mein, 1793, t. n, p. 103-108.
Le pouvoir paternel cessait pour les filles au moment de
leur mariage; pour les fils, il durait jusqu'a la mort du.
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pere. Les enfants heritaient des biens de leurs parents.
Voir HERITAGE. Cf. J.-B. Glaire, Introduction historique
et critique aux livres de I'Ancien et du Nouveau Tes-
tament, 2e edit., Paris, 1843, t. n, p. 356-365; S. Munk,
Palestine, Paris, 1881, p. 376-377; Trochon, Introduc-
tion generate, Paris, 1887, t. n, p. 358-362; card. Mei-
gnan, De Moise a David, Paris, 1896, p. 132-135.

III. CONDITION MORALE DE L'ENFANT. — Par une conse-
quence rigoureuse de sa descendance d'Adam, 1'enfant
est pecheur; il a ete concu dans le peche, Ps. L, 7, et
LVH, 4, et il est impur. Job, xiv, fa. Ses sentiments sont
charnels, et il a besoin d'une regeneration spirituelle. Joa.,
HI, 9. Voir PECHE ORIGINEL et BAPTEME. II a apporte en
naissant de mauyaises tendances, que I'education peut et

C70. — Mfere portant un de ses enfants suspendu sur eon dos
et 1'autre sur son sein. D'apr6s une photographic.

doit reprimer. Prov. xxn, 15. On peut juger d'apres ses
inclinations quelles seront 1'innocence et la rectitude des
actes de toute sa vie, Prov., xx, 11, et c'est dans le bas
age qu'il contracte des habitudes dont il lui est difficile
de se defaire. Prov., xxn, 6. Toutefois, avant qu'il n'ait
fait usage de sa raison, il est exempt de toute faute per-
sonnelle; il est innocent, pur et confiant. Son ame, a la
vue des merveilles de la creation, s'eleve naturellement
vers Dieu, qui tire des enfants encore a la mamelle une
louange parfaite a la confusion des impies. Ps. vm, 3. Au
jour des Rameaux, les enfants acclament Jesus au Temple
de Jerusalem, alors que les pretres se taisent et ne re-
connaissent pas 1'envoye de Jehovah. Matth., xxi, 16.
Jesus, du reste, avait eu pour les enfants une predilec-
tion marquee, en raison de leur simplicite, de leur humi-
lite et de leur candeur. Quarid ses disciples discutaient
sur la premiere place dans I'Eglise, il appela un petit
enfant, le placa au milieu d'eux et, le caressant, le leur
proposa pour modele. Celui qui ressemblera a 1'enfant,
qui en aura la simplicite etl'humilite, sera le premier
et le plus grand dans le royaume des cieux. Jesus tire
ensuite les consequences pratiques de ce principe et de-

clare que recevoir un de ces petits, le bien trailer pour
1'amour de lui, c'est le recevoir lui-meme, et que scan-
daliser une de ces ames innocentes et pures, c'est un
crime digne d'une severe punition. II faut done avoir
soin de ne pas mepriser une seule de ces faibles crea-
tures, que Dieu a confiees a la garde speciale de ses anges.
Matth., xvin, 2-6,10, Marc., ix, 35, 36 et 41. Aussi quand
les meres lui apportaient leurs pelils enfants pour les
benir et prior pour eux, Jesus s'indignait centre ses dis-
ciples, qui les ecartaient de lui, et il declarait hauteinent
que pour entrer dans le royaume des cieux il fallait leur
ressembler. Puis il les caressait et leur imposait les mains.
Matth., xix, 13-15; Marc., x, 13-16; Luc., xvm, 15-17.
L'enfant, dont la sensibilite est plus developpee que 1'in-
telligence, juge les objets d'apres les apparences, leur
beaute et leur agrement. C'est pourquoi, au sujet de la
glossolalie ou du don de parler les langues, saint Paul
recommande aux Corinthiens de n'etre pas des enfants
par le jugeiaent et 1'appreciation, mais seulement par la
malice. Si 1'enfant se trompe, il n'a pas 1'intention de
nuire. Le Chretien doit etre parfait dans son jugement,
qui est porte avec reflexion et prudence; qu'il ait seule-
ment la malice de 1'enfant, c'est-a-dire qu'il n'en ait pas.
I Cor., xiv, 20. Dans le meme ordre d'idees, saint Pierre
exhorte ses lecteurs a depouiller toute malice et toute
fraude et a desirer comme les nouveau-nes le lait spiri-
tuel de la doctrine evangelique, qui les fera croitre en
Jesus-Christ pour le salut. I Petr., n, 1 et 2.

IV. DEVOIRS DE L'ENFANT. — 1° En vertu de la loi
naturelle. — Les liens d'etroite dependance que la nature
a etablis entre les parents et les enfants servirent des
1'origine a regler les devoirs des uns a 1'egard des autres,
et notamment 1'amour et le respect que les enfants de-
vaient porter a leurs parents. Cham fut maudit parce
qu'il avait manque a cette loi; Sem et Japhet furent
benis parce qu'ils 1'avaient observee. Gen., ix, 20-27. Isaac
obeit a son pere Abraham, qui va 1'immoler, Gen., xxn, 9;
plus tard il regoit 1'epouse que le choix paternel lui des-
tine, et seul son mariage avec Rebecca est capable de
temperer la douleur que lui avait causee la mort de sa
mere. Gen., xxiv, 67. Moins soumis, Esau prend des
femmes qui deplaisent a ses parents. Gen., xxvi, 34-35;
mais Jacob se rend au desir de sa mere et va en Meso-
potamie pour s'unir avec une fille de sa famille. Gen.,
xxvin, 7. Joseph, comble d'honneurs en Egypte, honore
son pere, qu'il aimait tendrement. Gen., XLV, 3, 9, 13;
XLVi,29.

2° D'apres la loi mosaique. — Quand Dieu promulgua
la loi morale aux Israelites sur le mont Sinai, il inscrivit
au Decalogue les devoirs des enfants envers leurs parents,
et il les placa a la suite des commandements qui se rap-
portent immediatement a lui: « Honore ton pere et ta
mere, afin que tu vives longtemps sur la terre. » Exod.,
xx, 12. Cf. Deut., v, 16. L'honneur du aux parents com-
prend 1'amour, 1'obeissance, 1'assistance; en un mot, tous
les devoirs que la nature impose aux enfants. La crainte
liliale et respectueuse est specialement commandee. Lev.,
xix, 3. Le quatrieme precepte du Decalogue est le pre-
mier a qui Dieu ait attache une recompense speciale.
Eph., vi, 2. Une longue vie sur terre est promise aux
enfants qui honorent leurs parents. Cette promesse divine
est bien appropriee a 1'obligation qu'elle sanctionne : il
convient de prolonger la vie do ceux qui respectent les
auteurs de leurs jours. Les anciens Egyptiens connais-
saient aussi cette promesse, car on lit sur le papyrus
Prisse cet adage : « Le fils qui recoit bien les ordres de
son pere vivra longtemps.» F. de Hummelauer, Comment,
in Exod. et Levit., Paris, 1897, p. 204. Ce precepte divin
fut renouvele plusieurs fois, et des peines severes furent
infligees aux enfants qui ne 1'observaient pas. « Maudit
soit celui qui n'honore pas son pere et sa mere. » Deut.,
xxvii, 16. Le fils qui maudit son pere et sa mere, Exod..
xxi, 17; Lev., xx, 9; celui qui les frappe, Exod., xxi, 15,



1791 ENFANT — ENFER 1792

sont dignes de mort. Le code assyrien punissait aussi
tres severement les fils qui ne voulaient pas reconnaitre
leurs pere et mere. Lenormant-Babelon, Histoire ancienne
de I'Orient, 9e edit., t. v, Paris, 1887, p. 87. Cf. J. D. Mi-
chaelis, Mosaisches Recht, 3eedit., Francfort-sur-le-Mein,
1793, t. vi, p. 101-105.

3° D'apres les livres sapientiaux. — Cette loi a ete
generalement observee en Israel. — 1. Salomon, qui hono-
rait sa mere et se prosternait a ses pieds, III Reg., n, 19,
recommande aux enfants d'ecouter les instructions de
leurs parents et de suivre leurs conseils. II compare
1'obeissance filiale a une couronne de grace sur la tete et
a un collier precieux autour du cou. Prov., i, 8 et 9. Les
enfants doivent attacher a leur coeur, Her a leur cou et
pratiquer jour et nuit les ordres de leurs parents. Prov.,
vi, 20-22; ils doivent ecouter aussi leurs reprimandes,
Prov., xm, 1; car 1'enfant sage est le fruit de la disci-
pline paternelle. Les enfants sages font le bonheur de
leurs parents, les insenses causent leur malheur. Prov.,
x, 1; xv, 20; xix, 13; xxm, 24 et 25. Salomon rappelle
en particulier que 1'enfant ne doit rien derober a ses pa-
rents, Prov., xxvni, 24, et qu'il ne doit pas mepriser sa
vieille mere. Prov., xxm, 22. II repete les terribles sanc-
tions de la loi mosaique. Si un fils maudit son pere ou
ga mere, son flambeau s'eteindra au milieu des tenebres.
Prov., xx, 20. Celui qui afilige son pere et fait fuir sa
mere est infame et malheureux; son crime entraine a sa
suite la honte et le malheur. Prov., xix, 26. Celui qui
soustrait quelque chose a son pere ou a sa mere, sous
pretexte que ce n'est pas un peche, est aussi coupable
que 1'homicide. Prov., xxvnr, 24. Que 1'ceil du fils qui
insulte son pere et meprise celle qui lui a donne le jour
soil arrache par les corbeaux du torrent et devore par les
petits deTaigle. Prov., xxx, 17. — Si Israel a ete puni et
emmene en captivite, c'est qu'il avait viole les preceptes
divins, notamment celui qui ordonne aux enfants de res-
pecter leurs parents. Ezech., xxn, 7. Les Rechabites sont
loues d'avoir observe fidelement les ordonnances particu-
lieres et les engagements de leur pere. Jer., xxxv, 16. —
2. L'auteur de 1'Ecclesiastique a renouvele les recom-
mandations de Salomon. II a decrit en termes precis les
.devoirs des enfants envers leurs parents et les benedic-
tions que leur accomplissement attire sur les enfants. Le
principe de ces devoirs, c'est 1'autorite de Dieu, qui a
rendu le pere digne d'honneur aux yeux de ses enfants
et qui a donne a la mere le droit de commander a ses
fils. Les avantages que procurent aux enfants 1'obeis-
sance et le respect envers leurs parents sont nom-
breux : 1'observation du quatrieme precepte procure le
salut de Tame, 1'expiation du peche, 1'acquisition de
merites, la benediction paternelle, la joie dans les
enfants et une longue vie sur terre. La pratique du devoir
filial consiste a honorer et a respecter les parents en
actes et en paroles, a leur obeir, a les supporter pa-
tiemment et a les assister, surtout dans la vieillesse. 11
est infame celui qui abandonne son pere, et Dieu mau-
dit celui qui irrite sa mere. Eccli., in, 2-18. « Honore
ton pere et n'oublie pas les douleurs de ta mere. Sou-
viens-toi que sans eux tu ne serais pas ne, et rends-
leur les soins dont ils font entoure. » Eccli., vn, 29
et 30. C'est surtout au milieu des grands qu'il ne faut
pas oublier ses parents, de peur d'etre humilie. Eccli.,
xxm, 18 et 19. Un fils ne doit rien faire sans consulter
ses parents. Eccli., xxxn, 24. Qu'heureux est 1'homme
qui trouve sa joie et sa consolation dans ses enfants!
Eccli., xxv, 10.

4° D'apres le Nouveau Testament. — La loi chre-
tienne, loin d'abroger le quatrieme commandement du
Decalogue, 1'a confirme et perfectionne. — 1. Jesus, qui
fut toujours soumis a Marie et a Joseph, Luc., n, 51, a
joint le precepte a 1'exemple. II a blame fortement les
pharisiens, qui, par un faux attachement a leurs tradi-
tions, transgressaient les ordres de Dieu et se souslrayaient

a 1'obligation de venir en aide a leurs parents en pro-
mettant ou en offrant au Seigneur ce qu'ils auraient du
employer a 1'entretien de leurs pere et mere. Voir COR-
BAN, col. 958. Une pareille coutume annulait le quatrieme
precepte. Matth., xv, 3-6. Au jeune homme qui 1'inter-
rogeait, Jesus repondit que pour gagner la vie eternelle
il fallait observer les commandements de Dieu, et il cita
le quatrieme, qui ordonne aux enfants d'honorer leurs
pere et mere. Matth., xix, 19; Marc., x, 19; Luc., xvm, 20.
— 2. Saint Paul, rappelant aux Chretiens d'Ephese et de
Colosses leurs devoirs moraux, recommandait aux enfants
d'obeir a leurs parents selon 1'esprit de Jesus-Christ, non
pas exterieurement comme les esclaves, mais interieu-
rement et en tout ce qui n'est pas contraire a la volonte
divine. Cette obeissance filiale est juste et legitime, puis-
qu'elle est commandee par le quatrieme precepte du
Decalogue et qu'elle est sanctionnee par une promesse
de felicite temporelle et de longevite. Eph., vi, 1-3. II
agree au Seigneur qu'elle soit entiere, xari Tcavra, Col.,
in, 20.

5° D'apres le Talmud. — Les Juifs sont demeures
fideles a la loi divine du respect envers les parents. La
Mischna range la piete filiale au nombre des « devoirs
qui donnent a 1'homme une puissance dans ce monde et
dont la recompense principale est reservee pour la vie
future », et la Ghemara clu Talmud de Jerusalem, Pea,
i, 1, trad. Schwab, t. n, Paris, 1878, p. 9-13, cite de beaux
exemples de cette vertu de la part des rabbins.

E. MANGENOT.
ENFANTEMENT (Septante : TOXO?; Vulgate : par-

tus; 1'hebreu n'emploie que des verbes : ydlad, fyolel,
Tt'xTsiv, parere, parturire), mise au monde d'un enfant.
Voir ENFANT. — 1° L'enfantement est devenu douloureux,
en punition de la faule originelle. Gen., in, 16. Rachel
meurt en enfantant Benjamin. Gen., xxxv, 16-19. Les
ecrivains sacres comparent souvent les grandes douleurs
a celles de 1'enfantement, quoiqu'elles soient moins vives
dans les pays d'Orient qu'en Occident. Exod., i, 19;
Burckhardt, Notes on Bedouins, 2 in-8°, Londres, 1830,
t. i, p. 96; Deut., n, 25; Ps. XLVII, 7; Eccli., xix, 11;
XLVIII, 21; Is., xm, 8; xxi, 3; Jer., vi, 24; xm, 21;
xxn, 23; XLVIII, 41; XLIX, 22,, 24; L, 43; Ezech., xxx, 16;
Os., xm, 13; Mich., iv, 9, 10". — 2° La douleur de 1'en-
fantement est suivie de la joie que cause la naissance de
1'enfant. Joa., xvi, 21. — 3° L'enfantement est attribue
au Seigneur, Ruth, iv, 13; cf. Is., LVI, 9; particuliere-
ment quand il s'agit d'un enfantement extraordinaire ou
miraculeux, comme ceux de Sara, Gen., xvn, 17, 19;
xxi, 2; d'Anne, mere de Samuel, I Reg., i, 19, 20; d'Eli-
sabeth, Luc., i, 13; et surtout de la Vierge Marie, Is.,
vn, 14; Matth., i, 20, 21. Cf. pour les animaux Job,
xxxix, 1-3; Ps. xxvni, 9. Voir CERF, col. 446-447. —
4° Metaphoriquement, enfanter s'emploie dans le sens de
produire: IV Reg.j xix, 3; le mechant enfante 1'iniquite,
Job, xv, 35; Ps. vii, 15; Is., ux, 4; Jac., i, 15; la bouche
du sage enfante la sagesse. Prov., x, 31. — Saint Paul dit
qu'il enfante de nouveau les Galates, pour signifier qu'il
apporte a leur formation spirituelle tout le devouement
d'une mere. Gal. iv, 19. C'est aussi saint Paul qui com-
pare a 1'enfantement Teffort de la creation pour echapper
a la servitude du peche. Rom., vra, 20-22. — La pro-
duction des fruits par la terre et par les arbres est com-
paree a un enfantement. Is., LVI, 8; Cant., vn, 12.

H. LESETRE.
ENFER. Ce terme designe dans 1'Ancien Testament

le sejour des morts en general. II designe dans le Nou-
veau Testament le sejour des morts qui ne possedent
point la beatitude duciel. II faut done distinguer entre les
enseignements de 1'Ancien et ceux du Nouveau Testa-
ment. Sur les croyances des anciens Hebreux et des pre-
miers Chretiens relatives a 1'autre vie, voir AME, t. I,
col. 461.

I. L'ENFER SUIVANT L'ANCIEN TESTAMENT. — L'Ancien
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Testament attribue une habitation commune a tous les
morts. Cette habitation est appelee en hebreu se'ol, terme
qui derive de s&'al, soil qu'on prenne ce mot dans le
sens de « creuser », car 1'enfer est une caverne souter-
raine; soit qu'on entende ce mot dans le sens de « de-
mander », car c'est un lieu insatiable, qiii reclame tou-
jours de nouvelles victimes. Les Septante ont traduit se'ol
par le terme SOY)? , qui desighait chez les Grecs le lieu
ou se rendaient les ames apres la separation du corps.
Deux fois cependant, II Reg., xxn, 6, et Prov., xxm, 14,
ils 1'ont traduit par OavaTo;, « mort. » Us ont omis de le
rendre dans deux autres passages. Job, xxiv, 19; Ezech.,
xxxn, 21. Les Livres Saints ecrits en grec se sont servi
du mot SOY)? dans le meme sens que les Septante. La
Vulgate a traduit les termes se'ol et aS/j; par infernus,
inferi, inferus, que nous rendons ordinairement en fran-
$ais par le mot « enfer ».

Les croyances des anciens Israelites sur 1'enfer n'ont
pas varie pour le fond; mais elles se sont developpees
dans la suite des temps. — 1° Le Pentateuque considere
surtout les choses communes a tous les morts dans ce
sejour; 2° sans modifier cette conception, le livre de
Job, xix, 23-27, celebre le liberateur qui arrachera les
justes au se'ol et a 1'empire de la mort; 3° les prophetes
s'arretent a decrire les chatiments qui sont speciale-
ment reserves aux grands criminels; 4° les livres deute-
rocanoniques, ecrits dans les derniers siecles qui pre-
cederent la venue du Christ, font ressortir de leur cote
une sorte de recompense que les justes recevaient deja
dans le se'ol; ils parlent de la purification de certaines
ames en enfer et meme de la gloire et de la puissance
qu'y possedent ceux qui ont vecu saintement.

1° Penlateuque. — II represente 1'enfer comme un lieu
souterrain, Gen., xxxvii, 35; Num., xvi, 30, plus ou
moins profond, Deut., xxxn, 22, oil les defunts se trouvent
ensemble. Aussi dit-il de ceux qui meurent, qu'ils sont
reunis a leurs peres, Gen., xv, 15; Deut., xxxi, 16, ou
a leur peuple. Gen., xxv, 8, 17; xxxv, 29; XLIX, 29, 32;
Num., xx, 24; xxvn, 13; xxxi, 2; Deut., xxxn, 50. On
«n a conclu que le redacteur du Pentateuque ne distin-
guait pas entre le tombeau et 1'enfer. Mais plusieurs pas-
sages prouvent qu'il ne confondait pas ces deux choses.
Ainsi Jacob croit que son fils Joseph a etc devore par
une bete feroce, et par consequent qu'il n'est pas dans
un tombeau. II s'ecrie neanmoins dans sa douleur : « Je
descendrai, plein de desolation, aupres de mon fils dans
le se'ol. » Gen., xxxvn, 35; cf. Gen., xxv, 8,17; XLIX, 32;
Num., xx, 24; Deut., xxxn, 50; xxxiv, 6. — Cette reu-
nion aux ancetres dans le se'ol etait un sujet d'apprehen-
sion pour tous les hommes. N'en soyons point surpris,
puisque la mort etait pour tous les fils d'Adam un cha-
timent du peche, Gen., in, 3, 19, et qu'avant leur libe-
ration par le Christ aucun des justes de 1'Ancien Tes-
tament ne devait entrer dans le ciel. Cependant la vie
d'outre - tombe paraissait moins redoutable a ceux qui
avaient servi Dieu sur la terre. Ils finissent leurs jours
en paix. Gen., xv, 15. Ils esperaient d'ailleurs le salut,
qui devait venir a leur peuple du Seigneur. Gen., XLIX,
18. Aussi desirait-on mourir de la mort des justes.
Num., xxin, 10. — La conception de 1'enfer, qui se ma-
nifeste dans le Pentateuque, est la meme, sans change-
ment appreciable, dans le livre des Juges et dans ceux
des Rois.

2° Livres moraux hebreux. — Elle se retrouve aussi,
mais sous des traits plus accentues, dans les Psaumes,
les Proverbes, 1'Ecclesiaste et Job. D'apres la description
poetique que ces livres nous en font, le se'ol s'enfonce
dans les profondeurs de la terre, Ps. XLVIII, 18; LIV, 16;
LXII, 10; LXXXV, 13; LXXXVII, 7; cxxxvni, 8; Job, xvn, 16;
Prov., ix, 18; c'est un lieu tenebreux, ou la lumiere ne
penetre jamais, Job, x, 21, 22; Ps. XLVIII, 20; LXXXVII, 13;
c'est une demeure dont 1'entree est fermee par des portes.
Ps. ix, 15; cvi, 18; Job, xxxvm, 17. Une fois qu'on y a
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etc introduit, il est impossible d'en sortir pour revenir
a la vie. Job, vn, 9, 10. L'enfer est insatiable. Prov.,
xxvu, 20; xxx, 15,16. C'est la maison ou se rendent tous
les vivants. Job, xxx, 23. Ceux qui 1'habitent sont appeles
refa'im, « les faibles, » de la racine rdfdh, « defaillir. »
Prov., ix, 18; xxi, 16; Job, xxvi, 5. Ils ne sont point com-
pletement prives de sentiment, Job, xiv, 22; mais ils sont
iaibles et sans voix, comme des etres qui dorment, Job,
in, 13,17,18; ils ne savent plus rien de ce qui se passe sur la
terre, Job, xiv, 21; Eccl., ix, 5, 6, 10; ils ne louent plus
leur Dieu. Ps. vi, 6; xxix, 10; LXXXVII, 11; cxm, 17. Le
se'ol est aussi appele la perdition, Job, xxi, 30; le puits
de la destruction, Ps. LIV, 24; le lieu des tenebres,
Ps. cvi, 10; la terre de 1'oubli. Ps. LXXXVII, 13. Mais la
difference du sort des bons et des mechants qui y sont
reunis n'est pas encore exprimee beaucoup plus claire-
ment dans les livres qui nous occupent que dans le Pen-
tateuque. Seulement ces livres expriment d'une maniere
plus nette et avec plus d'assurance 1'esperance d'un libe-
rateur. C'est sur ce point que les croyances se sont deve-
loppees. Le Psalmiste sait que Dieu connait la voie des
justes, Ps. I, 3-6; il celebre sa misericorde eternelle,
Ps. cxxxv; il espere etre arrache au se'ol, obtenir la vie
bienheureuse et 1'union a Dieu. Ps. xvi, 15; XLVIII, 15-16;
LXXII, 24-25; xv, 9, 10. Neanmoins, en dehors de cette
esperance, il ne fait pas ressortir que dans le se'ol meme
il y ait un sort particulier pour les pecheurs et un sort
different pour les hommes justes. II semble faire consister
tout son espoir a etre arrache a ce sejour des morts.
Le meme sentiment anime Job. Son coeur est rempli de
confiance en la resurrection, qui le delivrera de la mort
et lui permettra de voir Dieu. Job, xix, 25. Ainsi c'est
uniquement une attente plus precise de la delivrance des
morts par le Messie redempteur, qui s'ajoute dans ces
ecrits a la notion que le Pentateuque nous avait donnee
de 1'enfer ou ils habitent.

3° Les prophetes. — Ils continuerent a voir dans le
Se'ol la demeure souterraine commune a tous les morts.
Les refa'im sont la, Is., xiv, 9; xxvi, 14, 19. endormis,
Is., xiv, 8; Ezech., xxxi, 18; xxxii, 21, 28, 30, impuis-
sants en general a connaitre ce qui se passe parmi les
vivants. Is., L-XIII, 16. Cependant un echo des grands
evenements de la terre arrive parfois jusqu'a eux; ils
s'eveillent pour s'en entretenir, dit Isaie, xiv, 9-15. Cf. Jer.,
xxxi, 15, 16. Mais ce qui est plus caracteristique dans les
ecrits des prophetes, c'est qu'ils insistent sur les chatiments
dont les crimes des impies seront punis dans le se'ol.
Ces malheureux, suivant Isaie, sont au fond de 1'abime,
Is., xiv, 15, enfermes ensemble comme dans une prison.
Is., xxiv, 21, 22. Ezechiel fait aussi ressortir 1'horreur du
sort reserve aux ennemis de Dieu. Ezech., xxxn, 18-32.
Cependant, lorsqu'ils parlent des temps qui suivront la
venue du Messie liberateur, ils annoncent aux pecheurs
des peines plus terribles. Suivant Daniel, le meme juge-
ment de Dieu qui donriera aux justes les joies et la
gloire d'une vie eternelle, precipitera les impies dans la
damnation sans fin. Dan., xn, 2, 3. En parlant de ces der-
niers temps oil s'exercera la justice de Dieu, Isa'ie ne re-
presente plus seulement 1'enfer sous 1'image d'une dure
prison, mais sous celle d'un bucher. Les pecheurs habite-
ront au milieu d'un feu devorant et de ilammes eternelles,
Is., xxxin, 14; leur ver ne mourra point, et leur feu ne
s'eteindra pas. Is., LXVI, 2i. Tous periront comme un
vetement use; la teigne les devorera. « Vous tous, dit le
prophete, qui avez allume le feu, qui etes entoures de
ilammes, marchez a la lumiere de votre feu et dans les
Ilammes que vous avez excitees, les douleurs seront votre
couche. C'est ma main qui vous a ainsi traites. Vous dor-
mirez dans les douleurs. »Is., L, 9,11; cf. Is., ix, 17-21;
Jer., vn, 32; xv, 14; XVH, 4; Zach., xiv, 2-5. On recon-
nait la les traits sous lesquels 1'enfer devait etre depeint
dans TEvangile.

4° Les livres deuterocanoniques de 1'Ancien Testa*
II. - 57
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merit. — Us reproduisent les enseignements que nous
venons de signaler dans les livres anterieurs. Us me-
naeent les impies d'affreux chatiments; le feu et le ver
devoreront leur chair. Eccli., vn, 19. Mais ce qui nous
frappe, c'est qu'ils font ressortir les recompenses que les
saintes ames trouveront deja dans le se'dl. L'Ecclesias-
tique assure que le juste sera bien traite, qu'il sera beni
de Dieu au jour de sa mort. Eccli., I, 13. La Sagesse va
meme jusqu'a dire que la mort prematuree du juste est
une grace de la misericorde de Dieu, qui 1'aimait et 1'a
retire du milieu des mechants. Sap., iv, 7-17. Le second
livre des Machabees ajoute sur 1'etat des morts avant la
resurrection deux traits importants, ou apparait la bonte
de Dieu vis-a-vis de ses amis defunts et les rapports de
ceux-ci avec les vivants. Judas Machabee voit, dans un
songe, Jeremie entoure de gloire, qui prie pour le peuple
d'Israel avec un autre defunt, le grand pretre Onias.
II Mach., xv, 12-14. Le meme Judas Machabee, plein
d'esperance en la resurrection, fait offrir un sacrifice
pour plusieurs de ses soldats, qui etaient tombes sur le
champ de bataille apres avoir viole la loi de Dieu. Letexte
sacre en conclut que c'est une sainte et salutaire pensee
de prier pour les morts, afin qu'ils soient delivres de leurs
peches. II Mach., xii, 42-46.

Les Juifs de cette epoque distinguaient done trois classes
de trepasses, qui tous habitaient 1'enfer : des justes qui,
comme Jeremie, etaient dans un etat heureux et pou-
vaient secourir les vivants par leurs prieres; d'autres
justes, comme les soldats de Judas Machabee, coupables
de fautes legeres qui ne les empecheraient pas de prendre
part a la resurrection glorieuse, et dont ils pouvaient etre
delivres par les prieres des vivants; enfin des criminels
qui ont merite la peine du feu. Les textes ne disent pas
qu'ils la souffrenl aussitot apres leur mort; mais ils
donnent lieu de le supposer, puisqu'ils accordent un sort
si heureux aux justes des avant la resurrection. — On voit
done que les croyances exprimees dans 1'Ancien Testament
relativement au sejour des morts se sont developpees
d'une facon sensible a mesure qu'approchaient les temps
messianiques. Les anciens Hebreux n'entrevoyaient guere
dans 1'enfer que son cote redoutable, parce qu'a leurs
yeux la mort etait toujours le chatiment du peche. Les
Juifs des derniers temps, mieux instruits des regies de
la justice de Dieu, apprirent que meme avant la resur-
rection il y avait une difference profonde entre 1'etat des
mechants et celui des saints. Cependant, malgre les obs-
curites de la conception que les contemporains de Moiise
et de David se formaient de 1'autre vie, ils n'y melerent
aucun des elements mythologiques qui entrerent dans les
croyances de tous les peuples paiiens. Aux yeux des enfants
d'Israel, 1'enfer ne fut jamais autre chose que le lieu ou
la justice de Jehovah s'exercait vis-a-vis des defunts.

II. L'ENFER SUIVANT LE NOUVEAU TESTAMENT. — II y a
une notable difference entre le sens que prit le terme
« enfer » dans le Nouveau Testament, et le sens qu'il avait
anterieurement a la venue du Christ. L'Ancien Testament
appelait « enfer » le sejour commun a tous les morts. Les
Chretiens croient que le Christ a tire les justes de 1'enfer
et qu'il leur a ouvert les portes du ciel. Voir CIEL. Par
suite, 1'enfer ne sert plus d'habitation qu'aux defunts qui
ne spnt pas au ciel. C'est ainsi qu'il est represente par
les Evangiles, par les Epitres des Apotres et par 1'Apo-
calypse. Neanmoins, dans la parabole du bon et du mau-
vais riche, Luc., xvi, 19-31, le Christ s'exprime encore
conformement a la croyance des Juifs de son temps, qui
resta d'ailleurs vraie jusqu'a sa mort. II place done le
juste Lazare dans le sein d'Abraham, c'est-a-dire dans la
partie du se'dl qui etait habitee par les ames saintes et que
nous nommons les «limbes». Voir ABRAHAM (SEIN D').
Les Actes et les Epitres des Apolres parlent aussi de 1'an-
cien Se'dl, lorsqu'ils font allusion a la descente de Jesus
dans les profondeurs de la terre, Ephes.. iv, 9; a son
sejour passager dans 1'aSr,;, Act.,- n, 24, dans la prison

! ou etaient les ames de ceux qui avaient peri dans le de-
\ luge. I Petr., n, 19. Mais les autres passages du Nouveau

Testament considerent 1'enfer comme le sejour des dam-
nes. Ce lieu, nomme 58rj; dans la parabole du mauvais
riche, Luc., xvi, 22, 23, est appele le plus souvent « ge-
henne », Ysevva^ar le Sauveur^ Matth., v, 29, 30; x, 28;
Luc., xii, 5; cf. Jac., m, 6. Ce nom etait celui d'une
vallee proche de Jerusalem, ou les Juifs avaient autrefois
briile leurs enfants en 1'honneur de Moloch, et que le
roi Josias avait fait souiller pour empecher ces pratiques
idolatriques. IV Reg., xxin, 10; cf. Jer., vn, 32; xix, 11-14.
C'etait, semble-t-il, un terme usite en Palestine, au temps
de Notre - Seigneur, pour designer 1'enfer des impies.
Saint Pierre appelle cet enfer « Tartare ». II Petr., n, 4.
II est aussi nomme « 1'abime », Luc., vm, 31; Apoc.,.
ix, 11; xx, 1, 3; «la fournaise de feu,» Matth., xm, 42,50;
« 1'etang de feu et de soufre, » Apoc., xix, 20; xx, 9;
xxi, 8, et « la seconde mort », Apoc., n, 11; xx, 6,14;
xxi, 8, c'est-a-dire la mort sur laquelle il n'y a point de
delivrance.

Les ecrits du Nouveau Testament repetent en plusieurs
endroits les memes enseignements sur 1'enfer. C'est le
lieu de supplice des demons et des reprouves. Matth.,
xxv, 41. Les pecheurs y descendent aussitot apres leur
mort. Luc., xvi, 22. Ils y souffrent dans leur corps et
dans leur ame, Matth., x, 28, au milieu d'epaisses te-
nebres, Matth., xm, 12; xxn, 13; xxv, 30, des tortures
affreuses, Matth., vm, 12; xm, 50; xxn, 13; xxiv, 51;
xxv, 30; Luc., vm, 28, du ver qui ne meurt point et du
feu qui ne s'eteint jamais. Marc., ix, 43, 45, 47. Les textes
sacres insistent sur ce supplice du feu et/ sur 1'eternite
de 1'enfer. Matth., xvm, 8; xxv, 41; Jude, 7; Apoc.,
xix, 3, etc. Le Christ declare cependant que le chatiment
ne sera pas egal pour tous, mais qu'il sera proportionne
aux fautes de chacun. Matth., x, 15; xi, 21-24; Luc., x,
12-15; xii, 47, 48; Apoc., xvm, 6, 7.

Lorsque le Sauveur a laisse entendre que certaines
fautes seraient remises en 1'autre monde, Matth., xii, 32;
Marc., m, 29, il ne parlait pas des peches punis par le
feu de 1'enfer; autrement il n'aurait pu enseigner ailleurs
que ce feu serait eternel. Les peches dont il a admis la
remissibilite apres la mort sont les memes fautes legeres
dont les prieres des vivants peuvent delivrer les trepas-
ses, suivant le second livre des Machabees, xn, 42-46.
Ceux qui n'ont pas commis d'autres fautes evitent done
la gehenne eternelle; ils vont dans le lieu d'expiation
que 1'Eglise nomme purgatoire. — Voir Stentrup, Pree-
lectiones dogmaticse, Soteriologia, in-8°, Inspruck, 1889,
t. i, p. 568-622; Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modemes, 5e edit., in-12, Paris, 1889, t. m, p. 151-158;
Atzberger, Die Christliche Eschatoloyie in den stadien
ihrer Offenbarung, in-8°, Fribourg - en - Brisgau, 1890;
Henri Martin, La vie future, 3e edit., in-12, Paris, 1870.

A. VACANT.
ENGADDI (hebreu : 'En Gedi, « source du che-

vreau; » Septante : Codex Vaticanus, 'Avxa8-/i<;; Codex
Alexandrinus, 'HvyaSS:, Jos., xv, 62; 'EvYaSSst, I Reg.,
xxiv, 1, 2; II Par., xx, 2; Cant., i, 13; Cod. Vat., 'Ivya-
Set'v, Cod. Alex., 'Ev^aoSetv, Ezech., XLVII, 10), ville du
desert de Juda, Jos., xv, 62, entouree de rochers d'un
acces difficile, I Reg., xxiv, 1, 2, et renommee pour ses
vignes. Cant., i, 13. Elle etait situee sur le bord occidental
de la mer Morte, Ezech., XLVII, 10, presque a mi-chemin
entre les deux extremites nord et sud.

I. NOM ET IDENTIFICATION. — Son nom primitif etait
Asasonthamar (hebreu : ffasd?6n et ]fase$6n tdmar,
« coupe des palmiers; » Septante : 'Ao-a<rov9a[Aap et 'Aaa-
<rav ©afjiap). Gen., xr\r, 7; II Par., xx, 2. Josephe, qui
1'appelle 'Eyi-aoi, Ant. jud., IX, I, 2; Sell, jud., IV,
vii, 2; 'EvyeSaiv, Ant. jud., VI, xm, 1, et son territoire,
YI 'EvyeSrivf,, Ant. jud., VI, xm, 4, la place a trois cents
stades (plus de cinquante-cinq kilometres) de Jerusalem,
Ant. jud., IX, i, 2. Eusebe et saint Jerome, OnomasticOr
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sacra, Gcettingue, 1870, p. 119, 254, nous disent que de
leur temps il y avait encore « pres de la mer Morte un
gros bourg des Juifs appele Engaddi , d'ou venait le
bautne ». Le nom a subsiste jusqu'a nos jours exac-
teraent sous la meme forme et avec la meme signifi-
cation : 1'arabe ^J*s*. - C , 'Am Djedl, « la fontaine

du chevreau, » n'est que la traduction ou la transcription
litterale de 1'hebreu m yy, 'En Gedi. On croit aussi

retrouver le premier element d'Asasonthamar, Hasason,
T'sxn, dans le nom d'une vallee situee au nord d"Aiin

Djedi, Youadi Hasdsd, Lo
II. DESCRIPTION. — Ain Djedi est actuellement une

degres; elles sont tres chargees de carbonate de chaux,
malgre leur grande limpidite. Primitivement plus abon-
dantes et plus calcariferes qu'aujourd'hui, elles ont depose
sur tout leur parcours de grandes masses de travertins
ou de tufs concretionnes, qui ont comble les bassins arti-
ficiels destines a les recevoir dans 1'antiquite. Les pierres
des bords et du fond sont toutes noires par la presence
d'une grande quantite de mollusques : Neritina Micho-
nil, Melanopsis proemorsa, M. Saulcyi, M. rubripun
data. De nombreux crabes d'eau douce habitent sous
les pierres et au milieu des racines. Ces sources ne ren-
ferment point de poissons. Elles forment un ruisseau
qui, a sa sortie de terre, coule au milieu d'un epais
fourre d'arbustes et de plantes a 1'aspect tropical, de

571. — Fontaine d'Engaddi. D'apr&s une photographic.

oasis situee entre Youadi Sideir au nord et Youadi el-
Areidjeh au sud. Elle occupe un plateau etroit, espece
de terrasse suspendue a plus de 120 metres au-dessus du
rivage de la mer Morte (fig. 571). Ge plateau est entoure
a 1'ouest et au nord par un immense cirque forme de
hauls escarpements cretaces, dont nous donnons ici
(fig. 572) les differentes assises geologiques, d'apres
M. Lartet (dans de Luynes, Voyage d'exploration a la
mer Morte, Paris [sans date], t. m, p. 78, pi. v, fig. 3).
Les rochers, qui ressemblent beaucoup a ceux de la
Gemmi, dans le Valais, sont formes par un calcaire rose,
tres dur et tres poli, reposant sur de puissantes couches
dolomitiques. Le chemin de Bethlehem, qui se deroule
en lacets le long de ces falaises, descend par une pente
effrayante, dangereuse m£me pour les betes de somme;
du plateau a la mer, il faut encore une demi-heure. La
source nait sous un rocher presque plat et peu epais,
comme la dalle d'un dolmen celtique. Les eaux, tres
pures, ont une temperature assez elevee, vingt-sept

roseaux giganlesques (Arundo donax). Ce, qui donne
au paysage un caractere particulier, ce sont les acacias
seyals, qui produisent la gomme arabique et dont le
bois a la durete du fer; cette espece se rencontre au
Sinai, en Arabie et dans certaines parties de la Tunisie.
Voir ACACIA, t. i, p. 101. On trouve encore, comme dans
la plaine du Jourdain, le Zizyphus spina Christi, herisse
d'epines aigue's comme de fines pointes, qui rendent les
fourres absolument impenetrables. Le long du ruisseau
on voit des lauriers - roses (Nerium oleander), des mal-
vacees tres vigoureuses (Sida mutica) et de tres beaux
tamaris (Tamarix tenuifolius). A cote s'eleve le henne
(Lawsonia alba), le kofer du Cantique des cantiques,
i, 13 (hebreu, 14). Voir HENNE. — Les palmiers etaient
autrefois tres nombreux a Engaddi, comme 1'indique le
nom primitif d'Asasonthamar, et comme 1'attestent Jo-
sephe, Ant. jud., IX, I, 2, et Pline, H. N., v, 17. II
n'en reste rien aujourd'hui, pas plus que des vignes qui
firent autrefois sa celebrity. Cant., i, 13. Des murs en.
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pierres seches, regulierement alignes sur les flancs des
collines meridionales, rappellent seuls 1'existence ante-
rieure de ces vignobles. Pres de la source croit une
plante qui ne se rencontre qu'a Engaddi, en Nubie et
dans 1'Arabie du sud; c'est une asclepiadee appelee
Calotropis procera, nominee orange de Sodorne par les
pelerins. Presque arborescente, elle a des rameaux verts,
gorges de sues, des feuilles grandes, ovales, lanceolees,
opposees deux a deux. Un sue laiteux, blanc et sans
gout, s'en degage abondamment, lorsqu'on fait quelque
incision. Le fruit, gros comme une petite orange, est
d une couleur jaune pale. Lorsqu'il est mur, 1'enveloppe

Mer
Marie
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572. — Coupe de la falaise d'Ai'n-Djedi.

Calcaire compact gris.
Marnes blanchatres.
Calcaire marneux.
Marhes blanches.
Calcaire marneux blanchatre.
Marnes & Ostrea Olisiponensis, flabellata grand cardium,

etc., avec un bane d'O. Olisiponeusis a la partie sup^rieure.
Calcaire et marnes.
Marnes crayeuses bigarre'es dfe jaune et de rouge, avec vesi-

cules de gypse parcourant la masse dans tous les sens,
^cailles de poissons et quelques foraminiferes.

Calcaire gris blanchatre, avec Ostrea Mermeti, var., Minor,
petites 0. Vesicularis, var., Judaica, Janira sequicostata,
et nombreux foraminiferes.

Calcaire compact, avec les monies fossiles.
Calcaire dolomitique gris fonc6, avec quelques silez gris et

des empreintes de janires et d'exogyres.
D<Sp6ts regents de la mer Morte.
Dep6ts d'incrustation, avec empreintes vege'tales.
Breches calcaires.

papyracee se brise et laisse echapper des graines soyeuses,
dont se servent les Bedouins pour faire des meches de
fusils, ou que les femmes filent avec le coton pour en
tresser les cordes destinees a retenir le kouffieh des
hommes sur le front. On trouve de meme a A'in Djedi la
pomme de Sodome (Solanum melongena), dont le fruit,
de la grosseur d'une pomme d'api, laisse echapper,
lorsqu'on 1'ecrase, une quantite innombrable de fines
graines, qu'on a quelquefois prises pour de la cendre.
Enfin, sur les hauteurs desertes du nord, on trouve la
celebre crucifere appelee a tort rose de Jericho (Anasta-
tica hierochuntia). Cf. Lortet, La Syrie d'aujourd'hui,
dans le Tour du monde, t. XLIII, p. 156-159.

Les seules ruines que Ton rencontre aujourd'hui en
cet endroit sont celles d'un moulin et de deux bassins
antiques assez profonds, situes entre le plateau et la
plage. La plaine, qui s'etend un peu au sud, est cultivee
par les Arabes Rscheide, qui y sement un peu de ble, de
doura et une assez grande quantite de concombres. Les
montagnes environnantes sont percees de nombreuses
grotles; on sail comment David y vint un jour chercher

un refuge, et coupa un pan du manteau de Saul. I Reg.,
xxiv, 1, 2-5. Cf. W. M. Thomson, The Land and the
Book, Londres, 1881, t. i, p. 313. De nos jours comme
a cette epoque, ces rochers escarpes sont habites par de
nombreux troupeaux de bouquetins bedens, d'une admi-
rable agilite, et dont les cornes noueuses servent a
faire des manches de poignards. Cf. I Reg., xxiv, 3.
Voir BOUQUETIN, t. i, col. 1893. Ces montagnes denu-
dees, longue serie de roches blanchatres et calcaires,
dechirees ca et la par des bandes de silex noirs, cons-
tituent le desert d'Engaddi. I Reg., xxiv, 2. Des herbes
a la teinte grise, des genets rabougris, animent seuls le
paysage.

Du plateau d'Aiin Djedi la vue est splendide. Au pied
des falaises s'etend la mer Morte, que Ton apercoit a
peu pres dans toute son etendue; au nord, c'est le pro-
montoire de Rds Feschkhah et 1'embouchure du Jour-
dain; a 1'est se dressent les monts de Moab avec la ville
et le chateau fort de Kerak, puis la presqu'ile basse et
marecageuse de la Lisdn. Vers le sud, la vue est bornee
par la sombre montagne de Sebbeh, sur laquelle etait
batie la ville forte de Masada. Enfin, a 1'ouest, les hauls
escarpemenls dechires et arides rappellent certains pas-
sages des Alpes. Cette region, sur laquelle plane le si-
lence du desert, a, sous les feux du soleil couchant ou
les rayons argentes de la lune, quelque chose de tres
impressionnant. — Cf. U. J. Seetzen, Reisen durch
Syrien, Palastina, edit. Fr. Kruse, Berlin, 1854, t. II,
p. 220-239; Robinson, Biblical Researches in Palestine,
Londres, 1856, t. i, p. 504-509; due de Luynes, Voyage
d'exploration a la mer Morte, t. i, p. 83-86; Survey of
Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. in,
p. 384-386; W. M. Thomson, The Land and the Book,
t. i, p. 312-320.

III. HISTOIRE. — Engaddi apparait pour la premiere
fois dans la Bible sous son nom d'Asasonthamar, a pro-
pos de 1'expedition de Chodorlahomor. Gen., xiv, 7. Elle
etait alors au pouvoir des Amorrheens, qui furent battus
par le roi d'Elam et ses allies. Au moment de la con-
qu£te de la Terre Promise par les Hebreux, elle tomba
dans le lot de Juda. Jos., xv, 62. Son desert servit de
retraite a David, pendant qu'il subissait la persecution
de Saul. I Reg., xxiv, 1, 2. A 1'epoque de Salomon, elle
etait renommee pour ses vignobles, Cant., 1,13, qui exis-
taient encore aux xiie, xv* siecles, et meme au commen-
cement du siecle dernier. « Un passage fort interessant
de Ludolphe de Suchen relate que les Templiers trans-
porterent des cepages provenant d'Engaddi dans leur
domaine de Chypre, situe pres de la ville de Baphe, et le
pelerin allemand dit qu'il ne compta pas moins de dix
especes de raisins cultives dans cet enclos. » E. Rey, Les
colonies franques de Syrie aux xn* et xiii* siecles,
Paris, 1883, p. 250, 251. Les Moabites et les Ammonites
avec leurs allies, marchant centre Josaphat, roi de Juda,
vinrent camper a Asasonthamar ou Engaddi, suivant la
cOutume des bandes pillardes qui envahissent la Pales-
tine du sud en venant de Moab. EHes sont sures de
trouver la de 1'eau et des paturages. Elles peuvent en
meme temps choisir les routes les plus propices a 1'at-
taque. Le prophete Ezechiel, XLVII , 10, pour montrer les
ehangements merveilleux que 1'Evangile apportera au
monde, represente les eaux du lac Asphaltite comme
adoucies, reuiplies de poissons, et « les pecheurs se
tenant sur ces eaux, sechant leurs filets, depuis Engaddi
jusqu'a Engallim ». Josephe, Bell, jud., Ill, vn, 5, la cite
parmi les onze toparchies de Judee, et plus loin, IV, in, 2,
il raconte que les sicaires refugies a Masada s'emparerent
un jour de cette petite ville, peu de temps avant la prise
de leur forteresse par Flavius Silva, prefet de Judee
sous Vespasien (an 73). Josephe, Bell, jud., VII, vm,
1-7. — Pline, H. N., v, 17, mentionne les ermites esse-
niens qui y vivaient. Les Talmuds parlent du baume
qu'on cueillait depuis Engaddi jusqu'a Rama t ha. Cf.
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A. Neubauer, La geographic du Talmud, Paris, 1808,
p. 160. Le nora dc 1'antique cite biblique tombe ensuite
peu a peu dans 1'oubli. A. LEGENDRE.

ENGALLIM (hebreu : 'En-'Eglaim, « source des
deux veaux; » Septante : 'EvayaM-eep.), localite mention-
nee une seule fois dans 1'Ecriture, Ezech., XLVII, 10. Le
prophete, voulant faire saisir par des images frappantes
les merveilleux changements que produira dans le monde
1'age messianique, represente un torrent qui s'echappe
du Temple de Jerusalem et vient assainir, adoucir la
mer Morte. Alors, dit-il, « il y aura de nombreux pois-
sons la ou viendront ces eaux, et la ou viendra le torrent
tout sera sain et vivra. Les pecheurs se tiendront sur ces
eaux; depuis Erfgaddi jusqu'd Engallim on sechera
les filets. » Saint Jerome, Comment, in Ezech., t. xxv,
col. 473, commentant ce passage, dit: « Engallim est, en
effet, a 1'entree de la mer Morte, la ou le Jourdain a son
embouchure, tandis qu'Engaddi se trouve ou finit le lac. »
Cette derniere assertion est certainement erronee, puisque
Engaddi est situee, non pas a 1'extremite meridionale de
la mer, mais au milieu de la rive occidentale. Voir EN-
GADDI. La premiere perd par la meme quelque peu d'auto-
rite. Bon nombre d'auteurs cependant s'en servent pour
chercher 1'emplacement d'Engallim. Les uns pensent a
'Am Feschkhah, source assez importante, qu'on ren-
contre vers la pointe nord - ouest du lac Asphaltite.
Cf. Riehm, Handworlerbuch des Biblischen Altertums,
Leipzig, 188't, t. I, p. 378; C. F. Keil, Der Prophet
Ezechiel, Leipzig, 1882, p. 493. D'autres proposent Am
Hadjlah, au-dessus de 1'embouchure du Jourdain, dans
la plaine qui monte vers Jericho. Cf. R. von Riess, Bibel-
Atlas, 2e edit., Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 10. Engal-
lim serait ainsi identique a Bethhagla (hebreu : Bet
Hogldh). Jos., xv, 6; xvm, 19, 21. II y a un certain rap-
prochement entre les deux noms, bien qu'ils different
au point de vue de 1'orthographe et de la signification.
Voir BETHHAGLA, 1.1, col. 1685. — Quelques-uns cherchent
plutot la localite en question a Test de la mer Morte,
dans le pays de Moab. Us 1'assimilent a Y'Eglaim (Sep-
tante : 'AyaXeijji; Vulgate : Gallim) d'Isaie, xv, 8, qu'Eu-
sebe et saint Jerome, Onomastica sacra, Goettingue,
1870, p. 98, 228, aux mots Agallim, 'AyaXXet't/., placent
a huit milles (pres de douze kilometres) a Test d'Areo-
polis. Us supposent qu'il pouvait y avoir sur le bord
oriental du lac un endroit empruntant son nom a cette
ville, et qu'Ezechiei aurait oppose a Engaddi, sur 1'autre
bord. Cf. Reland, Palaestina, Utrecht, 1714, t. n, p. 762;
Hengstenberg, The prophecies of Ezekiel, Ediinbourg,
18G9, p. 474. Mais les deux noms different aussi d'ortho-
graphe et de signification, bien qu'ils soient moins eloi-
gnes 1'un de 1'autre que 'Eglaim et Hogldh.Voir GALLIM.
En somme, nous ne pouvons jusqu'ici que faire des con-
jectures plus ou moins plausibles, puisque nous manquons
de bases solides pour les appuyer. A. LEGENDRE.

ENGANNIM (hebreu : ' En-Gannim, « source
jardins »), nom de deux villes de Palestine.

1. ENGANNIM (omis ou meconnaissable da
tante; Vulgate : ^Engannim), ville de la tri
Jos., xv, 34. Mentionnee entre Zanoe et
fait partie du premier groupe des cites
ou de la Sephelah. R. J. Schwarz,
Francfort - sur -le- Main, 1852, p. !'•
apres lui 1'identifient avec un b
situe a une heure au sud-est d'
inconvenient, c'est qu'on ne trouve da
ques aucune localite de ce nom. Cf.
mer, Beilrdge zur Geographic Palastina's,
p. 72. Un second, c'est que 1'antique ville don?
Ions est placee ailleurs par 1'enumeration de Josue>
du m&ne groupe, en effet, comme Estaol (Eschu

Sarea (Sard'a), Zanoe (Khirbet Zanud), Jerimoth
(Khirbet el-Yarmuq), indiquent nettement sa posi-
tion. C'est pour cela que M. Guerin, Judee, t. n, p. 26,
la cherche a Beit el-Djemdl, tout pres de Khirbet
Zanud. La proximite de ce dernier endroit et 1'exis-
tence, au bas du village, d'une excellente source qui
coule dans la vallee, seraient pour lui deux raisons suffi-
santes de cette assimilation. Cependant la correspondance
oriomastique manque totalement. On la trouve d'une ma-
niere satisfaisante un peu plus haul dans Khirbet Umm
Djina, pres d'Ain Schems, 1'ancienne Bethsames. Aussi
cette hypothese, proposee par Clcrmont-Ganneau et les
explorateurs anglais, nous semble -1 - elle preferable.
Cf. Survey of Western Palestine, Memoirs, Londres,
1881-1883, t. in, p. 42; G. Armstrong, W. Wilson et
Conder, Names and places in the Old and New Testa-
ment, Londres, 1889, p. 58. Oumm Djina est un petit
village situe sur un monticule, et dont les maisons sont
aux trois quarts renversees. Parmi les materiaux avec
lesquels elles avaient e'te baties, on remarque un assez
grand nombre de pierres de taille Ires certainement an-
tiques, ce qui prouve que ce pauvre hameau, qui compte
a peine aujourd'hui une quarantaine d'habitants, avail
autrefois beaucoup plus d'importance. Cf.V. Guerin, Judee,
t. 11, p. 28. A. LEGENDRE.

2. ENGANNIM (hebreu : 'En-Gannim; Septante^
Codex Vaticanus, 'letov xa\ TojAfxav; Codex
nus, 'Hvyavvifx» Jos., xix, 21; IlyiyYi ypa^f
xxi, 29), ville de la tribu d'Issachar, Jos., xix, 21 ^
« avec ses faubourgs » aux Levites fils de
xxi, 29. Dans I Par., vi, 73 (hebreu, 58), pa
lele a Jos., xxi, 29, on lit Anem au lieu
et la plupart des auteurs regardent le prej
une contraction du dernier. Voir ANEM,.
probablement aussi la meme localite i
ix, 27, sous le nom de Bet haggdr
Septante : BaiOyav; Vulgate : Dot
de Juda, etant venu a JezraeL,
a Joram, souffrant des blej
siege de Ramoth-Galaad,
Jehu dans le champ
meme un sort semblab^
tout de suite le chen/
qui, passant par
a Jerusalem. Mg
Jehu, il fut fraX
et, changea/
mourut.
facon la/
Ant. / <& -<?: ''o. yt G. Mas-

aussi
une epee courte,

,-n servir pour tran-
epees assyriennes

Les unes, plus
'ordinaires des soldats

^ndues au cote gauche
1'epaule droite. Voir

col. 905, fig. 230;
479, etc.; t. n, col. 569,
1142, fig. 421, etc. Cf.
Histoire ancienne des

II. — 58
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Thoutmos III qu'on peut rapporter a la Galilee, extrait
des Transactions of the Victoria Institute, or philoso-
phical Society of Great Britain, 1886, p. 9.

Djenin, par son nom, sa position, ses eaux abondantes
et ses beaux jardins, rappelle bien 1'ancienne Engannim
(fig. 573). Elle se trouve a 1'entree d'une vallee qui vient
deboucher dans la grande plaine d'Esdrelon. Elle couvre
les pentes douces d'une colline qui se relie a d'autres un
peu plus elevees, lesquelles se rattachent elles-memes,
vers Test, en decrivant un quart de cercle, au Djebel
Fouqou'ah. Les montagnes voisines sont couvertes de plan-
tations d'oliviers et de figuiers; les maisons sont entou-
rees de jardins separes les uns des autres par des haies

collines qui s'elevent vers Test sont percees de nom-
breuses cavernes creusees dans le roc; les unes sont
d'anciennes carrieres; les autres ont du servir de torn-
beaux. La population actuelle est a peu pres de trois mille
habitants, presque tous musulmans. Cf. V. Guerin, Sama-
rie, t. i, p. 328; Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, dans
le Tour du monde, t. XLI, p. 60; Robinson, Biblical
Researches in Palestine, Londres, 1856, t. H, p. 315;
Van de Velde, Reise durch Syrien und Paldstina, Leip-
zig, 1855, t. I, p. 271; Survey of Western Palestine,
Memoirs, Londres, 1881-1883, t. n, p. 44.

A. LEGEXDRE.
ENGOULEVENT, oiseau de 1'ordre des passereaux

573. — DJdnin. D'aprfes une photographie.

de cactus. La ville elle-merne est protegee par une mu-
raille de ces vegetaux dont les tiges sont si enormes et
les feuilles tellement entrecroisees, que tout passage
serait absolument impossible, si Ton n'avait taille de veri-
tables portes dans ce rempart vivant. Les maisons sont
en pierre et assez bien construites; un certain nombre
sont en mine. Au-dessus d'elles deux mosquees elevent
leur minaret et leurs coupoles, et quelques beaux pal-
miers, qui s'apercoivent de loin, dressent leur tete gra-
cieuse. Une belle source, veritable torrent, jaillit au mi-
lieu des oliviers sur les hauteurs qui dominent la ville;
divisee en mille petits ruisselets, elle repand une agreable
fraicheur dans les jardins et les champs. Ces eaux, tres
limpides, sont amenees par un aqueduc, que cache sou-
vent un fouillis de plantes grimpantes, line quinzaine
de petites boutiques forment ce qu'on appelle le souq ou
marche. Les restes d'une puissante construction en pierres
plus considerables et plus regulieres que celles qui ont
servi a batir la plupart des maisons sont regardes par les
habitants comme les vestiges d'une forteresse. Ailleurs
on montre les traces d'une petite £glise chretienne. Les

fissirostres, c'est-a-dire a bee crochu mais tres largement
fendu, d'ou le nom francais de 1'oiseau qui « engoule »
le « vent ». Ce bee est garni de moustaches a sa base.
Le plumage est gris-roussatre tachete de noir (fig. 574).
L'engoulevent est a peu pres de la taille d'une grive ou
d'un merle. 11 ne niche pas, mais se contente de deposer
ses ceufs a terre ou sur les feuilles seches. Blotti tout le
jour, il se met a chasser a partir du crepuscule, et se
nourrit d'insectes, particulierement de ceux qui incom-
modent les troupeaux. Comme il frequente en consequence
le voisinage de ces derniers, la croyance populaire lui a
fait donner le nom de caprimulgus, en francais « tette-
chevre ». Cf. Pline, H. N., x, 40, 56. On 1'appelle aussi
quelquefois « crapaud volant». Le caprimulgus europxus
se trouve dans la plus grande partie de 1'Europe. On le ren-
contre aussi assez abondamment en Palestine. A 1'automne,
1'oiseau est tres gras; il constitue alors un mets delicat.
— Plusieurs auteurs ont pense que 1'engoulevent est
d^signe dans la Bible par le mot fahmds, nom d'un
oiseau range parmi ceux qui sont consideres comme
impurs. Lev., xi, 16; Deut., xiv, 15; Tristram, The
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natural history of the Bible, Londres, 1889, p. 191.
Gesenius, Thesaurus, p. 492, croit, au contraire, que le
tahmds est 1'autruche. Mais les anciennes versions y ont
vu un oiseau de nuit, Septante : f\a.\>%', Vulgate : noctua;
Gr. Venet. : vuxtixdpal, et les rabbins juifs une hiron-
delle. Le lahmds est presque certainernent le hibou, et
il n'est guere probable que 1'engoulevent ait ete compris
sous ce nom. Gomme cet oiseau devait etre bien connu
des Hebreux, il est fort a croire qu'ils 1'ont designe sans

574. — L'engoulevent.

plus de precision par le mot sippor, qui convient a tous
les passereaux et autres petits oiseaux du meme genre.
Us n'ont pas du le confondre avec 1'hirondelle, dont il se
distingue par des caracteres assez tranches, notamment
par son habitude de se passer de nid.

H. L

ENHADDA (hebreu: 'jSw-^addd/j
Septante : Codex Vaticanus, Atpuxpex; Codex Alexandri-
nus, 'HvaSSa), ville de la tribu d'Issachar, mentionnee
une seule fois dans 1'Ecriture, Jos., xix, 21. Sa position
est fixee approximativement par la place qu'elle occupe
dans 1'enumeration de Josue, oil elle est citee apres
Engannim, aujourd'hui Djenin, a 1'entree de la plaine
d'Esdrelon, vers le sud. Elle n'est cependant pas encore
identifiee d'une maniere certaine. Van de Velde, Reise
durch Syrien und Paldstina, Leipzig, 1855, t. i, p. 237-
238, a voulu la reconnaitre dans 'Am Haoud, au pied
occidental du mont Carmel, a Test d'Athlit. Mais, outre
que ce point n'appartenait pas a Issachar, il est trop eloi-
gne de Djenin pour representer 1'antique cite dont nous
parlons. — On'l 'a cherchee a 1'extremite opposee, au
nord-est d'Enrannim. II y a dans le massif montagneux
du Djebel Dahy, au sud-est d'Endor, un village appele
Umm et-Thaybeh ou simplcment Et-Taiyibeh, qui
n'est plus aujourd'hui que le triste reste d'une ville
importante, situee sur les pentes d'une colline dont la
plate-forme superieure etait occupee par une forteresse.
Au bas, au milieu d'une vallee, coule une source dont
les eaux sont recueillies dans un bassin tres degrade;
elle fertilisait, il y a peu d'annees encore, des jardins qui
ont cesse d'etre entretenus. Au dela de cette vallee, vers
Test, des ruines peu etendues, sur une colline voisine,
sont indiquees sous le nom de Khirbet el-Hadddd.
Cetait comme un petit faubourg de la ville. La denomi-
nation de Umm et-Thaybeh, « mere de la bonte, de
1'agrement, » donnee actuellement a cette localite, est
tout arabe, et ne nous met point sur la voie de celle
qu'elle portait autrefois.« Mais, ajoute M. V. Guerin, Gali-
lee, t. i, p. 127, dans le nom de Khirbet el-Haddad, que
conservent les ruines qui jadis en dependaient, j'incline
a reconnaitre celui de Hadddh... Si cette conjecture est
fondee, nous devons identifier les ruines elles-memes
de Oumm et-Thaybeh avec cette antique cite, vainement
cherchee jusqu'ici. » Cette hypothese, au point de vue
onomastique, est assez plausible. Elle 1'est moins, si Ton
considere le principe base sur 1'ordre des enumerations
dans le texte sacre. Nous savons bien qu'il ne faut point
exagerer cette regie, qui peut avoir son elasticite et ses
exceptions. On peut se demander cependant pourquoi
Josue n'aurait pas, dans ce cas, mis Enhadda pres d'Ana-
harath, aujourd'hui En-Na'urah, non loin au nord-
ouest d'Et-Taiyibeh. Et puis il est probable que ce der-

nier nom represente son correspondant, Tob, bien connu
dans les langues semitiques, et qui designait peut-Stre
1'ancienne ville. On croit, en effet, le retrouver sur les
pylones de Karnak (n° 22), sous la forme Toubi. Cf.
G. Maspero , Sur les noms geographiques de la Liste de
Thoutmos III qu'on peut rapporter a la Galilee, extrait
des Transactions of the Victoria Institute or philosophical
Society of Great Britain, 1886, p. 5. Malgre cela, la de-
nomination 'En-Ifadddh 1'aurait-elle emporte plus tard,
ou se serait-elle appliquee a une localite distincte, quoique
voisine? Nous ne pouvons le savoir. — Une troisieme
opinion repond mieux a la situation que la Bible semble
assignor a Enhadda; c'est celle qui place la ville a Kefr
"Addn, au nord-ouest et tout pres de Djenin. Gf. Survey
of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883;
t. n, p. 45; G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names
and places in the Old and New Testament, Londres,
1889, p. 58. G'est un village de trois cents habitants, qui
s'eleve sur une colline, avec des jardins plantes princi-
palement de figuiers, d'oliviers, et entoures d'une cein-
ture de gigantesques cactus. On y remarque un troncon
de colonne et un certain nombre de pierres de taille
d'apparence antique. Si 1'analogie est parfaite au point
de vue topographique , elle Test moins pour le rappro-
chement onomastique. Le nom est ecrit Kefr 'Addn,
avec 5, dal (th anglais doux), dans le Survey of Western
Palestine, Name Lists, Londres, 188J , p. 147, et Kefr
'Addn, avec >, dal, dans V. Guerin, Samarie, t. n, p. 225.

A. LEGENDRE.
ENHASOR (hebreu : 'En Hd?6r; Septante : uy|yn

*A(r6p), une des villes fortes de Nephthali, mentionnee
une seule fois dans 1'Ecriture, Jos., xix, 37. Ghee entre
Edrai, probablement Ya'ter, sur la ligne frontiere qui
separe Aser de Nephthali, et Jeron, aujourd'hui Yaroun,
au sud -est de cette derniere localite, elle fait partie du
groupe septentrional. Or entre ces deux points se trouve
un village, Khirbet Hazireh, qui, par son nom et sa
position, semble bien repondre a 1'antique cite. L'arabe
iL^va-*., Hasireh, ou i^js*., Ifazireh, est la reproduc-
tion de 1'hebreu Tisn, Hasor. D'un autre cote, 1'empla-

cement ne saurait etre plus conforme a l'enumeration
de 1'auteur sacre. Aussi cette identification est -elle ac-
ceptee par bon nombre d'auteurs : Renan, Mission de
Phenicie, Paris, 1864, p. 674; les explorateurs anglais,
Survey of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881,
p. 204; G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and
places in the Old and New Testament, Londres, 1889,
p. 58, etc. Les ruines que renferme cet endroit sont en
partie cachees par un epais fourre de hautes broussailles.
« En s'ouvrant un passage a travers d'enormes toufles
de lentisques, auxquels se melent des terebinthes et des
chenes verts, on distingue ca et la les arasements de
nombreuses maisons demolies, plusieurs troncons de
colonnes deplacees, restes d'un edifice detruit, 1'un des
jambages d'une belle porte ayant peut -etre appartenu
egalement a ce monument, et les assises inferieures d'une
sorte de tour carree, mesurant neuf metres sur chaque
face et construite avec des blocs gigantesques qu'aucun
ciment n'unit entre eux. Des citernes et une piscine
longue devingt-deux pas sur onze de large fournissaient
jadis de 1'eau aux habitants de cette localite. Sar les pre-
mieres pentes d'une colline voisine, une belle voute cin-
tree en magnifiques pierres de taille jonche de ses debris
une construction rectangulaire, tres regulierement batie,
qu'elle couronnait autrefois et par laquelle on desccn-
dait, comme par une espece de puits, dans une chambre
sepulcrale dont 1'entree est actuellement obstruee par
un amas de grosses pierres. Ce tombeau est designe sous
le nom de Oualy Neby Hazour. A en juger par les restes
de la voute , il parait d'epoque romaine. La chambre
funeraire neanmoins est peut-etre plus ancienne. » V. Gue-
rin, Galilee, t. n, p. 117. L'auteur de cette description,
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tout en reconnaissant que Hazireh est, selon toute appa-
rence, la reproduction d'un nom antique analogue, fait
cependant a 1'identification proposee une objection qui
lui semble capitale : c'est qu'aucune source n'existe au
milieu ou pres des ruines dont nous venons de parler,
et par consequent Enhasor, qui devait la premiere partie
de son nom a 1'existence d'une source, sans doute consi-
derable, sur 1'emplacement qu'elle occupait, ne peut avoir
ete situe en cet endroit. II est sur que cet argument en-
leve quelque chose de leur force aux deux premiers. —
D'autres auteurs cherchent cette ville plus bas, au sud-
est dCEr-Rameh, 1'ancienne Arama de Nephthali. Jos.,
XIX, 36. II y a la un site ruine appele Khirbet Hazour,
occupant le plateau inferieur d'une colline nominee Tell
Hazour. Certaines cartes meme, comme celle de Van de
Velde, signalent un lA'in Hazour. On pourrait done y voir
Y'En-Hasor de Josue. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874,
p. 161; W. M. Thomson, The Land and the Book,
Londres1, 1890, in -12, p. 333. II est clair que le nom
actuel, 3r*-i Hazur, represente tres bien la denomi-
nation hebraiique. Mais celte hypothese prete aussi le
llanc a plusieurs objections. D'abord les cartes les plus
completes , comme celle du Palestine Exploration
Fund, Londres, 1880, feuille 6, ne mentionnent .pas
d' 'Am Hazour, et c'est la le point important. Ensuite ni
le tell ni le khirbet ne renferment de vestiges d'anti-
quite. Cf. Robinson, Biblical Researches in Palestine,
Londres, 1856, t. HI, p. 81 ; V. Guerin, Galilee, t. n, p. 458.
Enfin, bien que paraissant plutot appartenir a la tribu de
Zabulon, ils peuvent a la rigueur rentrer dans la fron-
tiere de Nephthali; mais ils s'eloignent alors des villes
qui accompagnent Enhasor dans le texte de Josue. —
Les deux localites avec lesquelles on a cherche a identi-
fier Enhasor ne sauraient representer la vieille cite cha-
naneenne d'Asor, que quelques auteurs ont a tort con-
fondue avec celle-ci. Voir ASOR 1, t. i, col. 1105.

A. LEGENDRE.
'EN - HAQ - QORE', nom donne par Samson a la

fontaine que Dieu fit jaillir, a sa priere, pour le desal-
terer. Septante : ir/iyr) TOW smxaXouixsvou ; Vulgate : Fons
invocantis, « source de celui qui invoque ». Jud., xv, 19.
Voir SAMSON et RAMATHLECHI.

^NIGME (hebreu : hidah, de hud, a s'ecarter, » parler
par detours; melisdh, de lus, « parler obscurement; »
Septante : ai'viyijix, TtpoSV^a; Vulgate : enigma, problema),
pensee proposee sous une forme obscure et allegorique
et dont le sens est a deviner. — 1° Les anciens Orientaux
avaient une propension marquee a exprimer enigmati-
quement leurs pensees. Cf. Rosenmiiller, Das alte und
neue Morgenland , Leipzig, 1818, t. m, p. 68; Herder,
Histoire de la poesie des Hebreux, trad. Carlo witz, Paris,
1851, p. 454. Ce gout des enigmes passa chez les Grecs
et les Romains. Athenee, x, 457; Pollux, x, 107; Aulu-
Gelle, Noct. attic., xvm, 2. Voir Konrad Ohlert, Ratsel
und Gesellschaftspiele der alien Griechen, in-8°, Berlin,
1886. Aulu-Gelle, xn, 6, fait la remarque suivante : « Nous
laissons 1'enigme sans reponse , pour que les lecteurs
s'affinent 1'esprit par les conjectures et les recherches. »
Ce jeu d'esprit plaisait aux anciens , et ils s'en ser-
vaient parfois pour donner plus de piquant a certaines
idees morales et les graver d'autant plus profondement
dans 1'intelligence que celle-ci avait fait un plus grand
effort pour les decouvrir. — 2° Les Hebreux aimaient a
poser et a resoudre des enigmes dans les reunions publi-
ques, et surtout dans les festins. Cf. K. Ohlert, Ratsel,
p. 60-67, 208-218. Au livre des Juges, xiv, 12-18, nous
lisons que Samson en proposa une aux Philistins, en leur
accordant sept jours pour la deviner. L'enjeu etait de
trente tuniques et de trente vetements de rechange. Or
Samson, quelques jours auparavant, avait trouve dans la
gueule d'un lion tue par lui precedemment , et laisse sur

le sol, un essaim d'abeilles avec un rayon de miel. II pro-
posa done cette enigme : « Du devorant est sorti 1'aliment,
et du fort est sortie la douceur. » Au bout de trois jours,
les Philistins n'avaient encore rien trouve. L'enigme sup-
posait, en effet, la connaissance d'un fait assez peu com-
mun. Ils s'adresserent alors a leur compatriote, 1'epouse
de Samson, qui se fit livrer le secret et le transmit aux
interesses. Le septieme jour, avant le coucher du soleil,
ceux-ci apporterent leur reponse ; « Quoi de plus doux
que le miel et de plus fort que le lion? » A quoi Samson
repliqua finement: « Vous n'auriez pas devine mon enigme,
si vous n'aviez pas laboure avec ma genisse. » Cet exemple
nous montre la maniere dont on procedait, et comment
1'appat du prix a gagner s'ajoutait a 1'interdt du problems
a resoudre. Cf. Josephe, Ant. jud., V, vm, 6; Strauchius,
De ssnigmate Simsonis, dans le Thesaurus de Hasee et
Iken, Leyde, 1732,1.1, p. 545-552. — Salomon s'etait acquis
une grande reputation par son habilete a poser et a resoudre
des enigmes. Eccli., XLVII, 17. La reine de Saba, qui en en-
tendit parler, vint le trouver, tout d'abord « pour le mettre
a 1'epreuve au sujet des enigmes ». Ill Reg., x, 1; II Par.,
ix, 1. Le roi s'en tira a son honneur, et la royale visiteuse
le jugea encore superieur a sa reputation. Ill Reg., x, 7.
A en croire Josephe, Ant. jud., VIII, v, 3, Hiram, roi de
Tyr, envoyait a Salomon des enigmes a resoudre. Le roi
phenicien avait du reste parmi ses sujets un jeune homme,
fils d'Abdemon, qui etait fort habile a trouver les reponses.
Josephe, ibid, et Cont. Apion., I, 18. — Au livre des
Proverbes, xxx, 1-33, plusieurs pensees sont proposees
sous forme enigmatique; la reponse suit d'ailleurs la de-
mande: f . 15 : « Trois qui sont insatiables, un quatrieme
qui jamais ne dit: Assez! » — f . 18 : « Trois qui me sont
difficiles, un quatrieme ou je ne vois rien; » — f . 21:
« Trois choses ebranlent la terre, elle ne peut souffrir la
quatrieme; » — f . 24 : « Quatre les plus petits de la terre,
et pourtant plus sages que les sages, » etc. Aussi n'est-il
pas etonnant que le meme livre, des le debut, i, 6, pro-
mette au disciple du sage 1'art de resoudre les enigmes.
— Dans Isale, xxi, 11, 12, la prophetie sur Dumah prend
le tour d'une enigme : « Un cri vient de Seir a mes oreilles:
Sentinelles, quoi de la nuit? quoi de la nuit ? — La sen-
tinelle repond : Le matin est venu et de nouveau la nuit;,
si vous voulez interroger, interrogez ; retournez - vous t
venez! » — Ezechiel, XVH, 2-10, ecrit aussi une prophetia
sous cette forme : « Fils de 1'homme, propose une enigme,
raconte une parabole a la rnaison d'Israel et parle ainsi:
Voici ce que dit le Seigneur Dieu : Un grand aigle, i
grandes ailes, a longues plumes, plein de plumes et de
toutes couleurs, vint au Liban, prit la cime d'un cedre,
brisa la tete de ses branches, les transporta dans la terre
des marchands, et les placa dans la ville des commer-
cants. Ensuite il prit de la semence de la terre, pour la
mettre dans un champ de culture; il la prit et la mit
dans un champ en plaine, aupres des eaux abondantes.
Quand elle cut germe, elle devint une vigne luxuriante,.
mais de petite taille, avec des rameaux qui la regardaient,
et elle eut sous elle ses racines. Elle devint done une vigne,.
produisit des branches et poussa des surgeons. Or il y
avait un [autre] grand aigle, aux grandes ailes, aux plumes
abondantes, et voici que vers lui cette vigne inclina ses
racines, tendit ses branches, pour qu'il 1'arrosat hors des .
parterres ou elle etait plantee, alors qu'elle etait dans un
bon terrain, plantee aupres des eaux abondantes, pour
pousser des pampres, porter du fruit et etre une belle
vjgne. Dis done : Voici ce que dit le Seigneur Dieu : S'en
trouvera-t-elle bien? Ne va-t-il pas (le premier aigle)
arracher ses racines et ravager son fruit, pour qu'elle
devienne sterile quand les pousscs de ses branches seront
dessechees ? » Dans ce passage, la parabole se mele a
1'enigme. — L'inscription tracee sur la muraille pendant
le festin de Baltassar, Dan., v, 25, constitue une enigme-
indechiffrable pour tout autre que Daniel. Voir col. 1250.
— 3° Quelquefois 1'enigme ne porte que sur un mot. AinsL
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le Seigneur dit a Jeremie, 1,11, 12 : « Que vois-tu, Jere-
mie? Je repondis : Je vois un baton d'amandier (sdqed).
Et le Seigneur reprit: Tu as bien vu, car je vais veiller
(Soqed) sur ma parole pour qu'elle s'accomplisse. » 11 y
a la un jeu de mots en meme temps qu'une enigme. —
Sur le Sisach de Jeremie, xxv, 26, voir ATHBASCH, t. i,
col. 1210. — Dans 1'Apocalypse, xm, 18, saint Jean pro-
pose une autre enigme, qui n'a pas encore ete dechiffree
d'une maniere certaine : « Que celui qui a de 1'intelli-
gence suppute le nombre de la bete. (Test un nombre
d'homme, et son nombre est six cent soixante-six. » Voir
BETE, t. i, col. 1645. — 4° La locution « voir en enigme »,
signifie «. voir d'une maniere confuse ». II est dit de Moise
qu'il voyait le Seigneur « a decouvert, et non pas par
enigmes (behidot) et figures ». Num., xii, 8. Cette ma-
niere de parler a pour but de donner une idee de 1'inti-
mite a laquelle le Seigneur admettait son serviteur, et des
revelations qu'il lui faisait. — Parlant de la condition de
1'homme sur la terre et de celle qui lui succedera dans
1'autre vie, saint Paul ecrit: « Nous voyons maintenant
au moyen d'un miroir en enigme (sv a'tv(ynaTi); alors ce
sera face a face. Maintenant je ne connais que partiel-
lement; alors je connaitrai comme je suis connu. j> I Cor.,
xm, 12. Ce miroir et cette enigme au moyen desquels
nous atteignons Dieu et les choses de la foi, c'est d'abord
la nature elle-meme, qui parle du Createur: « Ce qui est
invisible en lui est devenu, depuis la creation du monde,
intelligible et visible, meme sa puissance eternelle et sa
divinite. » Rom., I, 20. C'est ensuite la revelation, qui
nous fournit des notions plus claires et plus precises, mais
encore enigmatiques et voilees, puisque les choses que
demontre la foi restent toujours invisibles. Hebr., xi, 1.
— Voir Bellermann, tie Hebraeorum enigmatibus, Erfurt,
1796; Aug. Wimsche, Die Halhselweisheit bei den He-
brdern, in-8°, Leipzig, 1883, p. 10-30. H. LESETRE.

ENNEMI Voir GUERRE.

ENNOM (VALLEE DU FILS D'). La Vulgate tra-
duit par Vallis (ilii Ennom, Jer., vu, 31, 32; xix, 2, 6;
xxxii, 35, ou bien par Vallis filiorum Ennom, Jos.,
xvm, 16, ou encore par Convallis filii Ennom, Jos., xv, 8;
IV Reg., xxin, 10, ou enfin par Vallis Ennom (Jos.,
xvin, 16), II Esdr., xi, 30, le nom hebreu Ge ben Hin-
nom,« vallee du fils d'Hinnom, » qui designe une vallee
au sud de Jerusalem, et qu'elle appelle aussi ailleurs
Benennum, II Par., xxxni, 6, et Geennom. Jos., xv, 8;
xvm, 16. Voir GEENNOM.

ENNON (A'tv(£v; Vulgate : Mnnon], lieu ou baptisait
saint Jean. Joa., in, 23. Pour en determiner la position,
1'evangeliste nous dit qu'il etait situe « pres de Salim
(SaXeijji) », localite qui devait e*tre par la meme plus
considerable et plus connue. II ajoute que le Precurseur
avait choisi cet endroit « parce qu'il y avait la beaucoup
d'eau (vSa-coc uoXXa) ». C'est, en effet, ce qu'indique le
mot lui - meme : le grec AIvuw n'est que la traduction du
pluriel arameen ]iw, 'Endvdn, « les sources, » ou un
adjectif, lendn, derive de 'am et signifiant« un lieu abon-
dant en sources ». Voir AIN 1,1.1, col. 315. Ennon se trou-
vait en deca du Jourdain, d'apres les paroles que les dis-
ciples de Jean viennent lui adresser: « Maitre, celui qui
etait avec vous au dela du Jourdain, » Joa., in, 26, c'est-
a-dire a Bethanie, au dela du fleuve. Joa., i, 28. II devait
etre egalement a une certaine distance et non sur les
rives memes de ce dernier, sans quoi la remarque de
1'auteur sacre n'aurait pas de sens. Tels sont les seuls ren-
seignements que nous fournit 1'Ecriture. Aussi sommes-
nous en face d'un probleme geographique dont on cherche
encore la solution. Les hypotheses auxquelles il a donne
lieu sont les suivantes.

1° Une tradition qui semble avoir ete bien en faveur
au ive siecle place Ennon dans le Ghor ou vallee du

Jourdain, au sud de Beisan, 1'ancienne Bethsan des
Hebreux, la Scythopolis des Grecs. Eusebe et saint Je-
rome, en effet, Onomastica sacra, Gcettingue, 1870,
p. 99, 229, parlant d'«JEnon pres de Salim, ou Jean bap-
tisait », ajoutent: « On montre encore aujourd'hui 1'en-
droit (6 TOTTO?) a huit milles (presque douze kilometres)
de Scythopolis, vers le midi, pres de Salim et du Jour-
dain. » Plus loin, au mot Salem, p. 149, saint Jerome
signale « a huit milles de Scythopolis, dans la plaine, un
bourg appele Salumias », et, dans une de ses epitres,
Epist. LXXIII, ad Evangelum, t. xxn , col. 680, il dit
que Salem n'est pas Jerusalem, « mais un village pres de
Scythopolis, qui jusqu'a present se nomme Salem, et
ou Ton montre le palais de Melchisedech, dont les ruines,
par leur grandeur, attestent 1'antique magnificence. » De
son cote, sainte Silvie raconte qu'elle vit sur le bord
du Jourdain une belle et agreable vallee, bien plantee
d'arbres et de vignes, arrosee d'eaux abondantes et excel-
lentes. Dans cette vallee etait un gros bourg appele alors
Sedima, place au milieu de la plaine. Comme elle de-
mandait le nom de ce site charmant, il lui fut repondu:
« C'est la cite du roi Melchis; appelee autrefois Salem,
elle porte aujourd'hui par corruption le nom de Sedima.»
On lui montra egalement les fondements du palais de
Melchisedech. Se rappelant alors que saint Jean baptisait
a Enon pres de Salim, elle s'informa de la distance qui
la separait de ce lieu : II est a deux cents pas, lui dit le
pretre qui la conduisait. Et elle vint a un jardin deli-
cieux, au milieu duquel coulait une fontaine tres lim-
pide, et qu'on appelait en grec copostu agiu iohanni
(xriTro; toy dcyt'o-y ' loavvou) ou « jardin de saint Jean ».
Cf. J. F. Gamurrini, Sanctse Silvise Aquitanse peregri-
natio ad Loca Sancta, 2e edit., Rome, 1888, p. 27-29.
Aucun site aux environs de Beisan ne r£pond actuelle-
ment d'une maniere exacte a Salem. La colline nommee
Tell es-Sdrem pourrait en rappeler le nom, mais elle est
plus rapprochee de la ville que ne le marque 1'Onoma-
sticon. Cependant, a la distance voulue, dans la vallee
du Jourdain, on rencontre un remarquable groupe de
sept sources, reunies dans un rayon assez reslreint, et
qui pourraient representer les « eaux abondantes » du
texte sacre. Non loin sont les ruines assez considerables
d't/mm el-'Amddn, au nord desquelles s'eleve le Tell
Ridhghah, dont le sommet est couronne par le tombeau
de Scheikh Salim, peut-etre le scheikh de Salim. Cf. Van
de Velde, Reise durch Syrien und Palastina, Leipzig,
1856, t. H, p. 302-303; Memoir to accompany the Map
of the Holy Land, Gotha, 1858, p. 345. — Tels sont les
arguments de la premiere opinion. On objecte que, d'apres
le contexte evangelique, saint Jean parait avoir ete alors
en Judee, comme Notre-Seigneur. Le contexte n'a rien
de clair sous ce rapport. On dit ensuite que le Precur-
seur ne pouvait guere fixer dans la Samarie, hostile aux
Juifs, le lieu de son sejour et de son ministere. L'endroit
indique" etait sur la limite de la Samarie et de la Galilee,
non loin du passage frequente qui donnait acces d'une
rive a 1'autre du Jourdain; les Galileens qui ne voulaient
pas traverser la province ennemie par Sichem, pour
aller a Jerusalem, descendaient par Beisan dans la vallee
du Jourdain et prenaient la route de Jericho. Le site
n'etait peut-etre pas si mal choisi. En somme, si rien
aujourd'hui ne montre avec certitude 1'emplacement de
Salim, il n'en reste pas moins une tradition qu'il est
impossible de negliger et des conditions topographiques
qui peuvent cadrer avec le recit sacre.

2° Une deuxieme hypothese cherche Ennon dans les
environs de Naplouse. 11 y a a Test de cette ville une
localite dont le nom, Salim, rappelle exactement celui
de la cite biblique dont nous parlons, et pres de laquelle
sont deux sources. Cf. Robinson, Biblical Researches in
Palestine, Londres, 1856, t. in, p. 298, 333. Plus haat,
vers le nord-est, le village d'Ainun representerait peut-
etre 1'A'ivtov de saint Jean. Mais, comme ce dernier en-
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droit ne renferme aucune source, on a pens^ a celles
qu'on rencontre dans Youadi Far'ah, entre Ainoun et
Salim. Cf. Conder, On the identification of jEnon, dans
le Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement,
Londres, 1874, p. 191-192; G. Armstrong, W. Wilson et
Conder, Names and places in the Old and New Testa-
ment, Londres, 1889, p. 2 (New Testament sites). —
Nous trouvons la aussi plus d'une difficulte. D'abord
Ainoun et Salim sont trop loin 1'une de 1'autre. Les
sources elles-memes sont situees dans une profonde
vallee, a six kilometres de Salim, et separees de ce vil-
lage par les hauteurs de Nebi JBeldn, en sorte qu'on ne
peut guere les regarder comme en etant proches. Elles
sont d'ailleurs aussi pres de Naplouse, a laquelle les unit
la voie romaine qui allait de cette ville a Scythopolis.
Pourquoi alors saint Jean n'aurait-il pas plutot dit :
« jEnnon pres de Sichem? » Enfln et surtout, le plus
grand inconvenient de cette opinion, c'est qu'elle place
le ministere du Precurseur au coeur meme de la Sama-
rie, aux portes de la cite qui concentrait toute la haine
du peuple samaritain contre les Juifs. La difficulte, sous
ce rapport, est, on le voit, beaucoup plus grande que
pour la premiere hypothesc.

3° J. Th. Barclay, The city of the great King, New-
York, 1858, p. 558-570, a cru retrouver Ennon dans les
sources de Youadi Fdrah, vallee profonde et ravinee
qu'on rencontre a plusieurs kilometres au nord-est de
Jerusalem. Le nom de Salim serait represente par 1'an-
tique appellation de Jerusalem, Salem, ou par celui d'un
ouadi nomme actuellement Salim, plus exactement SQU-
leim. Cette conjecture, qu'aucune tradition n'appuie,
repose uniquement sur 1'existence de certaines sources
plus ou moins abondantes et sur un rapprochement assez
problematique. On peut ensuite faire remarquer que
1'ouadi Farah est un ravin qui, par sa nature et son eloi-
gnement de toute ligne de communication, n'etait guere
fait pour attirer et reunir une grande multitude.

4° Enfin une derniere opinion cherche Ennon a 1'extre-
mite meridionale de la Palestine. Parmi les villes assi-
gnees a la tribu de Juda et plus tard a celle de Simeon,
le livre de^Josue, xv, 32, en mentionne deux, Selim
(hebreu : Silhim; Septante : Codex Vaticanus, SaXr;;
Codex Alexandrinus, ScXeei'tx) et Aen (hebreu : 'Am),
dont les noms semblent rappeler ceux de Joa., in, 23.
«. Dans cette hypothese, Ennon est reellement, selon les
indications evangeliques, de 1'autre cote du Jourdain
(Joa., in, 26)> en Judee, ou Jesus baptise ( f . 22). Le
lecteur comprend qu'on y entre en discussion avec des
Juifs ( J . 25) et qu'on y soit dans un pays ou les eaux
devaient etre rares. » E. Le Camus,- La Vie de Notre-
Seigneur Jesus-Christ, Paris, 1887, in-12, t. I, p. 296,
note 1. Tel est aussi le sentiment de J. N. Sepp, Jesus-
Christ, etudes sur sa vie et sa doctrine, trad. Ch. Sainte-
Foi, 2 in-8», Louvain, 1869, t. I, p. 334, et de Miihlau,
dans Riehm, Handworterbuch des Biblischen Altertums,
Leipzig, 1884, t. i, p. 33, au mot Mnon. Cette conjec-
ture ne nous semble pas non plus reposer sur des bases
bien solides. Am n'est certainement pas Beit-Ainoun,
distante d'Hebron d'une lieue et demie vers le nord-est.
Elle appartient a un groupe de villes situees plus bas.
Si, avec le texte original de II Esdr., xi, 29, on ne 1'unit
pas a Remmon, qui suit, pour en faire 'En-Rimmon,
et la placer a Khirbet Oumm er-Roumdmim, a trois
heures au nord de Bersabee, c'est certainement dans les
environs de cette localite qu'il faut la chercher. Voir
AIN 2,1.1, col. 315. Or le pays est tres pauvre en sources,
et nous ne trouvons aucun endroit qui puisse repondre
au texte evangelique par la richesse de ses eaux. On ne
voit guere aussi pourquoi saint Jean aurait porte si loin,
en dehors des voies les plus frequentees, sa parole et son
ministere. A. LEGENDRE.

1. ENOCH. Voir HENOCH 2 et 4, t. in, col. 593, 594.

2. ENOCH (LIVRE APOCRYPHE D')« Voir APOCA-
LYPSES APOCRYPHES, t. I, col. 757-759.

ENON (hebreu : Hdsar 'Enon; Septante : rj au^y) TOU
Aivav; Vulgate : atrium Enon) , point qui devait mar-
quer la limite nord-est de la Terre Promise. Ezech.,
XLVII, 17. Ce nom est ecrit ailleurs Enan. Voir ENAN.

ENOS (hebreu: 'Ends; Septante: 'Evw?), fils de
Seth. Gen., iv, 26; v, 6, 7, 9-11; I Par., i, 1; Luc., in, 38.
II avait quatre-vingt-dix ans a la naissance de son fils
Caiman, et il veeut encore huit cent quinze ans, ce qui
donne, pour sa vie entiere, un total de neuf cent cinq
ans. Gen., v, 9-11. Enos est, avec Henoch et Lamech,
le seul des patriarchies antediluviens dont 1'auteur de la
Genese nous donne autre chose que le nom et 1'age :
« Alors, dit le texte hebreu, on commenca a invoquer
(qdrd') au nom de Jehovah. » Ce que la Vulgate traduit:
« Celui- ci (Enos) commenca d'invoquer le nom du Sei-
gneur. » Gen., iv, 26. Cf. Gen. xii, 8; Exod., xxxin, 19;
Ps. LXXIX, 6; cv, 1, etc. Cette phrase est obscure et a ete,
par suite, diversement expliquee. La paraphrase chal-
daique la rend ainsi : « On commenca a ^profaner le nom
de Dieu, » c'est- a- dire : a On commenga alors a adorer
de faux dieux, des idoles. » Cette interpretation est uni-
versellement rejetee. Tout le monde reconnait que,
d'apres ce verset, 1'epoque d'Enos vitle commencement,
dans 1'ordre religieux, d'un certain etat de choses nou-
veau; mais on ne s'accorde pas pour determiner a quoi
se rapporte ce commencement. 1° Les uns considerent de
preference le dernier mot, celui de Seigneur (Jehovah),
et ils expliquent a tort ce verset en ce sens que, du temps
d'Enos, on commenca de connaitre le nom de Jehovah
et de pratiqner son culte. — 2° La plupart pensent que
1'auteur de la Genese a voulu nous faire connaitre par
ces paroles quelque innovation notable dans le culte
divin, par exemple, Forganisation du culte public : rites
plus solennels , reunions regulieres , inconnues jus-
qu'alors , certaines conventions acceptees dans la societe
sur le temps, le lieu, la nature des offrandes ou des sacri-
fices, etc. — 3° Quelques-uns attribuent au verbe hebreu
la signification d' « etre appele du nom » [de Jehovah],
et ils rapportent divers textes bibliques qui semblent
confirmer leur sentiment. Exod., xxxi, 2; Num., xxxn,
38, etc. Le sens de Gen'., iv, 26, serait, d'apres eux, qu'a
1'epoque d'Enos on commenfa, sans doute pour les dis-
tinguer de la race impie de Cain, de donner aux descen-
dants de Seth le nom d' «enfants deDieu ». Leur opinion
parait bien peu probable. Cf. Fr. de Hummelauer, Com-
ment. in Genesim, Paris , 1895, p. 195. E. PALIS.

ENSEIGNE GUERRIERE. Voir ETENDARD.

ENSEIGNEMENT (Nouveau Testament :
SiSa^Y) ; Vulgate : doctrina) designe 1'instruction elle-
meme ou 1'art de donner 1'inslruction. L'enseignement
dont il est parle dans la Bible est exclusivement reli-
gieux; mais son objet et ses organes ne sont pas Jes
memes dans 1'Ancien que dans le Nouveau Testament.

I. DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — L'enseignement reli-
gieux etait donne par les parents, les pretres et les levites,
les prophetes, les docteurs et les scribes.

1° Enseignement des parents. — Dieu lui - meme, par
la bouche de Moise, avait present aux parents d'instruire
leurs enfants des devoirs de la religion. Ils devaient leur
enseigner « la crainte de Dieu », c'est- a- dire la religion
(voir CRAINTE DE DIEU, col. 1099-1100), leur inculquer
les preceptes de la Loi ou le Decalogue, Deut., vi, 7, et
tous les autres commandements de Jehovah, Deut.,
xxxn, 46, et leur apprendre toutes les merveilles que le
Seigneur a operees en faveur d'Israel. Deut., iv, 9-10.
Cf. Exod., xii, 26 et 27; xm, 8 et 14; Deut., vi, 20-25.
Ils etaient tenus de remplir cette fonction d'instituteurs
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en toute occasion, quand ils gtaient assis dans leurs mai-
sons, quand ils marchaient sur le chemin, quand ils se
couchaient ou se levaient. Deut., xi, 19. — Salomon rap-
porte les lecons que son pere lui avail donnees sur les
avantages de la sagesse, Prov., iv, 3-9; il indique clai-
rement que 1'enseignement de la sagesse etait traditionnel
dans les families, Prov., i, 8; vi, 20, et il affirme enfin
que 1'enfant sage est le fruit de la doctrine de son pere.
Prov., XIH, 1. — L'auteur de 1'Ecclesiastique, xxx, 13,
recommande au pere d'instruire son fils, et il rappelle les
heureux fruits de cette instruction, xxx, 2-3.

2° Enseignement des pretres et des levites. — Moise
remit le Livre de la Loi, le Pentateuque ou au moins le
Deuteronome, aux pretres et aux vieillards d'Israel, et il
leur ordonna de le lire a tout le peuple rassemble devant
le Seigneur, chaque sept ans, durant 1" annee jubilaire, a
la fete des Tabernacles, « afln qu'en entendant cette lec-
ture les Israelites apprennent a connaitre et a craindre
le Seigneur, a garder et a observer tous ses commande-
ments, et pour que leurs enfants qui 1'ignorent mainte-
nant puissent 1'entendre et craignent le Seigneur tous
les jours de leur vie. » Deut., xxxi, 9-13. Le cantique de
Mo'ise devait etre retenu de inemoire, pour etre chante
et servir de temoignage centre le peuple apostat. Deut.,
xxxi, 19 et 22. Josue accomplit 1'ordre de Moise et lut
aux Israelites reunis au pied des monts Hebal et Gari-
zim ce qui etait ecrit dans le volume de la Loi. Jos.,
vni, 34. Pendant longtemps il n'est pas fait mention de
cette ordonnance dans 1'Ecriture. On ne peut conclure
de ce silence ni que la loi n'existait pas ni meme qu'elle
n'etait pas pratiquee. L'usage ordinaire n'ctait pas signale
et n'avait pas besoin de 1'etre. 11 est permis cependant
de penser que sous les rois impies la lecture reguliere
du Pentateuque etait omise. Les princes pieux faisaient
observer la pratique ancienne ou la retablissaient. Ainsi
Josaphat envoya, la troisieme annee de son regne, des
princes et des levites dans toutes les villes de Juda, pour
instruire le peuple et lire le livre de la Loi du Seigneur.
II Par., xvii, 7-9. Quand le grand pretre Helcias eut
retrouve dans le Temple un exemplaire ancien de ce livre,
peut-etre meme 1'autographe de Moise, le roi Josias en
lut toutes les paroles dans le Temple de Jerusalem, de-
vant tous les hommes de son royaume. IV Reg., xxn,
8-20, et xxin, 1-3; II Par., xxxiv, 14-33. La vingtieme
annee d'Artaxerxes, les sept premiers jours du septieme
mois, Esdras fit au peuple la lecture de la Loi et le decida
a y conformer parfaitement sa conduite. II Esdr., vni,
1-8. D'apres 1'usage juif posterieur a Esdras, on se bor-
nait a lire, le premier jour de la fete des Tabernacles
seulement, quelques parties du Deuteronome. Selon Jo-
sephe, Ant.jud., X, IV, 2, et les rabbins, c'etait le grand
.pretre ou le roi qui devait s'acquitter de ce devoir dans
le Temple.

3° Enseignement des prophetes. — Les prophetes
d'Israel n'avaient pas seulement pour mission de predire
1'avenir; ils etaient charges de communiquer aux hommes
toutes les volontes de Dieu, de maintenir la religion
mosa'ique dans son integrite et de veiller par leurs ensei-
gnements, leurs avertissements, leurs reproches et leurs
menaces, a la conservation de la purete des mceurs et de
la doctrine. Leur principale fonction etait d'instruire le
peuple, de conserver 1'alliance conclue entre lui et Jeho-
vah, et de revendiquer les droits contestes ou meconnus
de celui qui les envoyait et les animait de son esprit.
Ces hommes inspires n'apparaissaient pas seulement de
loin en loin, dans les temps difficiles, aux moments de
crise. Ils forment une serie presque ininterrompue dans
le cours de la plus grande partie de 1'histoire d'Israel, de
telle sorte que le prophetisme peut etre regarde comme
une institution reguliere et en quelque sorte normale en
Israel. La serie commence a Moise lui-meme et se ter-
mine par Malachie. On en trouve restitution divine dans
la prophetie de Moise, Deut., xvm, 15-19; de sorte que

le ministere prophetique, qui e"tait extraordinaire quant
au choix des prophetes et a 1'exercice de leur mission,
etait le magistere ordinaire, supreme et infaillible, parmi
le peuple d'Israel. Cf. J.-P.-P. Martin, Introduction a U
critique generate de VAncien Testament. De I'origine
du Pentateuque, t. in, Paris, 4888-1889, p. 641-650;
R. Cornely, Historica et critica introductio in utriusque
Testamenti libros sacros, t. n, 2, Paris, 1887, p. 271-280;
Mor Meignan, Les prophetes d'Israel. Quatre siecles de
lutte contre Vidolatrie, Paris, 1892, p. 10-24; J. Brucker,
L'enseignement des prophetes, dans les Etudes reli-
gieuses, aout 1892, p. 554-580; Fontaine, Le mono-
theisme prophetique, dans la Revue du monde catho-
lique, novembre 1895, p. 193-204, et Janvier 1896,
p. 5-25.

4° Enseignement des scribes ou des docteurs. — Quand
la prophetie eut cesse en Israel, une autre institution,
d'origine humaine, celle des scribes ou des docteurs de
la loi, la remplaca pour 1'instruction du peuple Le safer
ou scribe avait eu pour premiere fonction d'ecrire sur
les rouleaux sacres le texte de la loi et de veiller a sa con-
servation. Mais plus tard les scribes, tout en copiant le
texte, 1'etudiaient et 1'expliquaient. C'est apres le retour
de la captivite de Babylone qu'ils devinrent plus nom-
breux et prirerit de 1'influence, en expliquant dans leurs
ecoles et dans les synagogues la loi et les traditions. Ils
etaient assis sur la chaire de Moise, et il fallait ecouter
leurs enseignements. Matth., xxin, 2 et 3. L'explication
de 1'Ecriture dans les reunions des synagogues (voir
SYNAGOGUE) devait plus tard donner naissance a la pre-
dication chretienne, qui en fut la continuation et le per-
fectionnement. Voir ECOLE et SCRIBE.

II. DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — L'enseignement
doctrinal de la nouvelle alliance fut dispense successi-
vement par Jesus, les Apotres, les eveques et les doc-
teurs.

1° Enseignement de Jesus. — II n'etait pas destine au
peuple juif seulement, mais au monde entier, dont Jesus
devait etre la lumiere. Joa., vm, 12; ix, 5; xii, 46; Tit.,
u, 11 et!2. Son objet, tout en restant exclusivement reli-
gieux, etait plus vaste que celui de 1'enseignement de
Moise et des prophetes. II portait sur le nouveau royaume
de Dieu, que Jesus etait venu etablir sur la terre. Voir
JESUS-CHRIST. Cf. Bacuez, Manuel biblique, t. in, 7e edit.,
Paris, 1891, p. 503-515; Fillion, Evangile selon saint
Matthieu, Paris, 1878, p. 96-97; de Pressense, Jesus-
Christ, son temps, sa vie, son ceuvre, 2e edit., Paris,
1866, p. 350-372.

2° Enseignement des Apotres. — Jesus ressuscite
confera aux Apotres, qui devaient etre comme lui la
lumiere du monde, Matth., v, 14, la mission de precher
1'Evangile a toute creature et d'enseigner toutes les na-
tions. Ils devaient apprendre a tous les hommes a obser-
ver tous les commandements du Maitre, qui leur pro-
mettait son assistance constante et perpetuelle dans 1'ac-
complissement de leur mission. Matth., xxvm, 19 et 20;
Marc., xvi, 15; Luc., xxiv, 47. Ils etaient charges de pre-
cher aussi la penitence et la remission des peches, et de
rapporter les faits dont ils avaient ete les temoins. Luc.,
xxiv, 48; Act., i, 8. Le Saint-Esprit devait etre envoye
pour leur enseigner toutes choses et leur suggerer le
souvenir de tout ce que Jesus leur avait dit. Joa., xiv,
26; xvi, 13. Aussitot apres la venue de PEsprit revelateur,
saint Pierre preche Jesus ressuscite, Act., u, 14-41; in,
12-26, et il continue ses predications malgre la defense
du sanhedrin et sans craindre la persecution. Act., iv,
17-20; v, 20, 21, 25,28 et 42. Le livre des Actes est rempli
du recit des predications de saint Paul et de saint Bar-
nabe. Act., xi, 26; xm, 5, 16-41; xiv, 20; xv, 1, 35,
41; xvi, 4; xvn, 2-4, 17; xvm, 11; xix, 8; xx, 20;
xxi, 28; xxn, 1-21; xxvm, 31. Cf. I Cor., iv, 17; VH,
17; xiv, 33; Col., i, 28; m, 16.

3° Enseignement des docteurs. — A cote des Apotres
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et des prophetes, il est fait mention des docteurs, St8a<rxa-
Xot, Act., xiir, 1; I Cor., xn, 28 et 29, dont le ministere
consistait a donner exactement, avec la science conve-
nable, 1'enseignement ordinaire aux fideles. Selon quelques
critiques, les docteurs formaient une classe a part dans
la hierarchic de 1'apostolat, qui aurait persevere dis-
tincte jusqu'a la mort du dernier apotre. Apollo aurait
etc un de ces docteurs. Voir t. I, col. 774-776. Cf. Du-
chesne, Les origines chretiennes, p. 60. Comme saint
Paul, Eph., iv, 11, donne une autre enumeration des
ministeres ecclesiastiques, et qu'aux Apotres et aux pro-
phetes il joint des evangelistes, euayyeXtarai, des pasteurs
et des docteurs, Ttot^ve; xal StSaaxaXot, la plupart des
commentateurs reconnaissent sous ces diverses designa-
tions les eveques, les pretres et les diacres, charges soit
de porter partout la bonne nouvelle de 1'Evangile, soit de
gouverner le troupeau et de 1'instruire. Drach, Les Epitres
de saint Paul, Paris, 1871, p. 407-408. Quoi qu'il en soit,
il est certain que dans TEglise primitive il y avait a cole
des Apotres des hommes charges de 1'enseignement
public. Rom., xn, 7; I Cor., xiv, 26; Gal., vi, 6.

4° Enseignement des eveques. — Les Apotres se pre-
parerent des successeurs, a qui ils confierent le soin
d'annoncer 1'Evangile et de repandre la bonne doctrine.
Saint Paul recommande a ses disciples Timothee et Tile
de se livrer a 1'enseignement et de donner Texemple
dans ce ministere. I Tim., iv, 13 et 16; Tit., n, 7. Timo-
thee doit garder fidelement le depot de la foi, qui lui a
ete confie, et repandre la saine doctrine, qu'il a regue de
la bouche de saint Paul. I Tim.,-vi, 2, 3, 20; II Tim., i,
13 et 14; in, 10 et 14. II doit transmettre 1'enseignement
qu'il a entendu a des hommes capables de le communi-
quer a d'autres. II Tim., n, 2. C'est la fonction des eveques
de parler et d'annoncer la verite. I Tim., iv, 17; Tit.,
i, 9. Voir K. A. Schmid, Geschichte der Erziehung,
Stuttgart, 1884, t. i, p. 294-333. E. MANGENOT.

ENSEMES (hebreu : 'En-Semes, « fontaine du so-
leil; » Septante : ^ Tr/iyr) TOU r,Xiou, Jos., xv, 7; Tr/iy/i Bai6-
<7a[U)?, Jos., xvin, 17; Vulgate : Fans soils, Jos., xv, 7;
Ensemes, id est, Fons solis, Jos., xvm, 17), fontaine qui
formait un des points de la frontiere nord de Juda, Jos.,
xv, 7, et de la frontiere sud de Benjamin. Jos., xvm, 17.
Elle se trouvait entre « la montee d'Adommim » (Tal'at
ed-Demm) a 1'est et « la fontaine deRogel » (Bir 'Eyoub)
a Touest, au nord de celle-ci. Voir BENJAMIN, tribu et
carte, t. I, col. 1589. Sa position est done bien indiquee
a Test de Jerusalem et de la montagne des Oliviers. Or,
dans cette direction, sur la route actuelle de la ville
sainte a Jericho, a environ 1600 metres au-dessous de
Bethanie, on rencontre une fontaine qui semble bien, par
son emplacement, repondre a celle que mentio'ine le texte
sacre. Elle s'appelle 'Ain el-Ifaoud,«la source de 1'auge;»
les Chretiens la designent sous le nom de fontaine des
Apotres, parce que ceux-ci, devant necessairement passer
par la pour aller de Jerusalem a Jericho ou revenir vers
la cite sainte, ont du s'y desalte"rer. L'eau s'ecoule sous
une arcade ogivale (fig. 575) par un conduit pratique a
travers une construction d'apparence arabe et a moitie
ruinee, et elle tombe dans un petit bassin oblong, en
forme d'auge; de la le nom que les indigenes donnent
aujourd'hui a la source. A cote est un birket ou reser-
voir carre, mesurant six pas sur chaque face, et qu'elle
remplit seulement a 1'epoque des grandes pluies. Cf.
"V. Guerin, Samarie, t. I, p. 159. L'eau est assez fraiche
et bonne, mais il ne faut en boire a 1'auge qu'avec beau-
coup de precautions, car elle est pleine de sangsues fines
comme des cheveux, presque incolores, et que Ton est
expose a avaler avec la plus grande facilite. Ces anne-
lides (Haemopis Sanguisuga) se fixent alors dans 1'ar-
riere-gorge, ou elles amenent en se gonflant, et par la
perte du sang qu'el'es occasionnent, les accidents les
plus graves. Cf. Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, dans

le Tour du monde, t. XLIII, p. 192. — Cette identifi-
cation est genera lenient acceptee par les voyageurs et les
exegetes. Cf. Van de Velde, Memoir to accompany the
Map of the Holy Land, Gotha, 1858, p. 310; V. Gue-
rin, Samarie, t. I, p. 160; W. M. Thomson, The Land
and the Book, Londres, 1881, p. 405-408; Survey of
Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. in,
p. 42; Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 120, etc. — Cepen-
dant le P. van Kasteren placerait plutot Ensemes sur
1'ancienne route de Jericho, au nord de la nouvelle, dans

575. — La Fontaine des Ap&tres. D'apr&s une photographic.

I'ouadi er-Raoudbeh, ou il a decouvert une source, 'am
er-Raoudbeh, qui a dii etre autrefois plus importante
que maintenant. Cf. Zeitschrift des deutschen Palastina-
Vereins, Leipzig, t. xni, 1890, p. 116; F. Buhl, Geogra-
phie des Alten Paldstina, Fribaurg-en-Brisgau et Leip-
zig, 1896, p. 98. A. LEGENDRE.

ENSEVELISSEMENT, derniers soins qu'on donne
a un mort, avaht de 1'enfermer dans son tombeau. — On
ignore de quelle maniere procedaient les anciens Hebreux
pour 1'ensevelissement de leurs morts. Jacob et Joseph
furent embaumes et ensevelis selon le ceremonial compli-
que des Egyptiens. Gen., L, 2, 3, 25. Mais ce sont la des
cas exceptionnels. D'ordinaire, c'etaient les enfants et les
proches qui, de leurs propres mains, rendaient les der-
niers devoirs a leurs parents. Gen., xxv, 9; xxxv, 29;
Jud., xvi, 31; Am., vi, 10; Tob., xiv, 16; I Mach., n, 70;
Matth., vni, 22. Dans ce dernier passage, Notre-Seigneur
dit a un jeune homme de ses disciples qui demande a
aller ensevelir son pere: « Suis-moi, et laisse les morts
ensevelir leurs morts. » En parlant ainsi, Notre-Seigneur
n'entend pas blamer en general cet acte ue supreme piete
filiale. II veut indiquer seuleraenl que certains devoirs
sociaux doivent ceder le pas a une vocation speciale.
A defaut de parents, ce sont les amis ou les disciples qui
precedent a 1'ensevelissement. Ill Reg., xni, 29; Marc.,
vi, 29. L'ensevelissement par des etrangers est comme un
signe de malediction. Act., v, 6,9,10. — On commencait
par fermer les yeux au defunt, et on le baisait. Gen.,
XLVI, 4; L, 1; Tob., xiv, 15. Ce double usage etait fami-
lier aux anciens, et les auteurs profanes en font souvent
mention. Homere, Iliad., xi, 452; Qdys., xxiv, 294; Vir-
gile, JEneid., ix, 487; Ovide, Trist., m, 3, 43; Pline,
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II. 2V., xi, 55, etc. On portait ensuite le corps, aprcs 1'avoir
lave, dans un lieu convenable, la chambre haute, par
exemple. Act., ix, 37. On entourait les pieds et les mains
avec des bandeleltes. Joa., xi, 44. Des aromates, de la
myrrhe et de I'aloes etaient disposes autour du corps. Joa.,
xix, 39, 40; cf. Joa., xn, 3, 7. Enfin le cadavre etait enve-
loppe dans une grande piece d'etofle servant de linceul.
Matth., xxvn, 59; Marc., xv, 46; Luc., xxm, 53; Joa.,
xix, 40. Le visage restait ordinairement a decouvert, et,
comme le defunt etait conduit a son tombeau quelques
heures seulement apres sa mort, c'est la qu'on lui enve-
loppait la tete avec un autre morceau d'etoffe, le suaire.

676. — Ensevellssement d'un mort. Peinture d'un vase grec
provenant d'Er6trie, conserve aujourd'hui au British Museum.
Un jeune homme mort, auquel on vient de faire la derniere
toilette, est etendu sur sa couche funebre. Trois personnes sent
autoui1 de Jui, f aisant des gestes de douleur. D'apres A. S. Mur-
ray et A. H. Smith, White Athenian Vases in the British
Museum, in-f°, Londres, 1896, pi. vu.

Joa., xi, 44; xx, 7. — Ces quelques details fournis par la
Sainte Ecriture se rapportent a des defunts de marque.
II n'est pas dit qu'on prit autant de soin des morts de
condition plus modeste. Cependant 1'essentiel devait sub-
sister pour tous. « Aujourd'hui les indigenes de Palestine
observent les memes coutumes au pied de la lettre. Apres
la mort, ils ferment les yeux du defunt; ils attachent les
pieds et les mains avec des bandelettes et enveloppent
le corps dans un linceul. Tous les assistants baisent le
mort une derniere fois. Puis il est depose dans une biere
ouverte par en haut, pour qu'on puisse voir encore son
visage. L'ensevelissement se fait huit heures au plus apres
le deces. II en etait certainement ainsi autrefois; dans
les pays chauds, on est oblige de hater 1'enterrement. »
Stapfer, La Palestine au temps de Jesus-Christ, Paris,
1885, p. 161. H. LESETRE.

ENTERREMENT. Voir FUNERAILLES.

ENTRAILLES (hebreu : rahamim, de la racine
r&ham,« etre mou et tendre; » me'im; chaldeen : rafya-
min, Dan., II, 18; Septante : anXay^va, Ya^p, xoiXt'a;
Vulgate : viscera, intestina, uterus, venter), organe?
renfermes dans le corps de 1'homme, specialement ceux
qui sont contenus dans la cavite abdominale.

I. Dans le sens litteral. — C'est toujours le mot me'im
qui est employe en pareil cas. II designe alors »es intes-
tins proprement dits, II Reg., xx, 10; II Par., xxi, 15, 19;
1'estomac, Num., v, 22; Job, xx, 14; Ezech., vn, 19; le
sein de la mere, Gen., xxv, 23; Ruth, i, 11; Ps. LXX
(LXXI), 6; Is., XLIX, 1; le sein du pere, Gen., xv, 4;
II Reg., VH, 12; xvi, 11; les entrailles, ffr,Xcqxva> en tant

que renfermant les organes de la respiration. Bar., n,
17. — Antiochus IV Epiphane peril dans d'atroces douleurs
d'entrailles. II Mach., ix, 5, 6. Plutot que de tomber
vivant aux mains de Nicanor, ennemi de son peuple, un
des anciens de Jerusalem, Razias, se perce d'un glaive,
sejette ensuite du haut de sa maison, se releve et, sai-
sissant ses entrailles des deux mains, les lance a la foule
qui le poursuit. II Mach., xiv, 46. — Quand Judas Isca-
riote se pend, son ventre creve et ses entrailles se re-
pandent a terre. Act., I, 18.

II. Dans le sens metaphorique. — Ainsi que le coaur
(voir col. 824), les entrailles sont considerees habituel-
lement comme le siege des sentiments de Tame. — 1° Sen-
timents divers, la joie, Cant., v, 4; la douleur, Job,
xxx, 27; Jer., iv, 19; Is., xvi, 11; la peur, Eccli., xxx, 7;
le trouble, Lam., I, 20; n, 11; Philem., 7; 1'amour du
devoir. Ps. xxxix (XL), 9. — 2° La tendresse aflectueuse
envers les siens, Gen., XLIII, 30; III Reg., in, 26; envers
les malheureux, les affliges de toute nature, Am., i, 11;
Zach., vu, 9; Philem., 12, 20; envers le prochain en
general, Phil., n, 1; Col., m, 12; envers les disciples
qu'on a evangelises. II Cor., vn, 15. C'est pourquoi il est
dit que « les entrailles du mechant sont dures ». Prov.,
xn, 10. Saint Paul reproche aux Corinthiens d'avoir les
entrailles etroites, II Cor., vi, 12, et saint Jean se sert de
1'expression « fermer ses entrailles », I Joa., HI, 17, pour
indiquer que Ton manque de compassion envers le pro-
chain. A ce point de vue, la terrible mort de Judas est
symbolique; le malheureux perd ses entrailles pour signi-
fier qu'il a abdique tout sentiment de tendresse, de mise-
ricorde et de compassion. Cf. Ps. cvm, 16, 17. — 3° La
faveur obtenue aupres de quelqu'un. Gen'., XLIII, 14;
II Esdr., i, 11; Dan., i, 9. — 4° Le mot rahamim (deux
fois seulement le mot me'im, Is., LXIII, 15; Jer., xxxi, 20)
est souvent applique a Dieu lui-meme, pour designer sa
misericorde envers les hommes. Les versions traduisent
alors par sXeo;, olv.iip\i.6<;, misericordia, miseratio.
III Reg., via, 50; Ps. xxiv, 6; xxxix, 12; L, 3; LXVIII, 17;
LXXVIII, 8; en, 4; cv, 46; cxvin, 156; Is., XLVII, 6; LIV, 7;
Jer., XLII, 12; Dan., ix, 18; Ose., n, 21. Zacharie, pere de
saint Jean-Baptiste, evoque la meme idee quand il parle
des « entrailles de la misericorde de notre Dieu ». Luc.,
i, 78. Saint Paul emploie Texpression « dans les entrailles
de Jesus-Christ », Phil., I, 8, pour dire dans son amour,
en union avec lui. — Le verbe <rTt),ay)(v^0!JI'ai» misereor,
«. j'ai les entrailles emues, » marque la profonde com-
passion de Notre-Seigneur envers les hommes. Matth.,
ix, 36; xiv, 14; xx, 34; Marc., vm, 2. Cf. Andr. Buttig,
De emphasi verbi an\a.f^vi^o\i.ct.i, dans le Thesaurus
novus, de Hase et Iken, Leyde, 1732, t. n, p. 413-417.

H. LESETRE.
ENTRAVES, chaines et anneaux de metal qui sont

fixes aux pieds et empechent de faire de grands pas, de
courir et par consequent de s'echapper (fig. 577). Ils dif-
ferent des ceps, qui fixent au sol le prisonnier et lui inter-
disent absolument la marche. Voir col. 431. — Les en-
traves, appelees par les Septante ulSai, et par la Vulgate

577. — Entraves antiques.
D'apres Saglio et Daremberg, Dictionnaire dea antiquttte,

t. I, p. 1428.

compedes, ont differents noms en hebreu : 1° mastemdh,
Os., ix, 7,8, le faux prophete est une entrave pour le
peuple (sens douteux. Vulgate: amentia, insania); —
2° kebel, 1'entrave de Joseph, prisonnier en Egypte,
Ps. civ (cv), 18, et celles qui seront imposees aux rois des
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nations idolatres (xeiporclSai, mamc«), Ps. cxux, 8; —
3° ziggzm, les entraves mises aux pieds des p'risonniers,
Job, xxxvi, 8; des rois idolatres, Ps. CXLIX, 8; des princes
africains soumis a Cyrus, Is., XLV, 14; des princes de
Ninive vaincue, Nah., in, 10; — 4° ne/msfatw , la double
chaine d'airain qui relie les pieds des prisonniers, II Reg.,

in , 34 ; du roi Manasse ,
conduit a Babylone, II Par.,

xni, 11; du roi Sede-
cias , emmene prisonnier
dans les memes conditions,
IV Reg., xxv, 7; Jer., xxxix,
7; Lily 11 (voir CHAINES,
fig. 166, col. 480); —
5° 'e'/ce's, entrave (Vulgate :
ogrnMs; Septante : xuwv),
pour <n celui qui a une
entrave », qui ne sail pas
echapper aux seductions.
Prov., vn, 22. Au pluriel,
les 'a/cas?m sont les chai-
nettes que les femmes ele-
gantes s'attachaierit aux
pieds. Is., in, 16, 18. Voir
col. 180 et PERISCELIDE. —

578. — Esclave, flgur6 On mettait les entraves
par Saturne, travaillant enchain^. a,,x pieds des esclaves re-

D'aprfes une pierre grav6e. belleg EcclL) XXXIII; 28) 30

( fig. 578 ) ; des horames
dangereux, tels que certains possedes. Marc., v, 4; Luc.,
VHI, 29. — La sagesse est une entrave qui regie les
pas de rhomrhe, Eccli., vi, 25, 30; mais la science est
pour le sot une entrave qui ne fail que le gener. Eccli.,
xxi, 22. H. LESETRE.

EPAPHRAS ( 'Eroxippas), Chretien de 1'Eglise de
Colosses, que saint Paul appelle «son cher co-serviteur »,
auvSouXo?, « le fidele ministre (Siaxovo?) du Christ. »
Col., i, 7. Ce nom est une contraction de celui d'Epa-
phroditus. On le rencontre dans plusieurs inscriptions
grecques (Corpus inscript. grssc., 268, 1732,1820, 1963,
2248, 6301, 6926, etc.), et lalines (Corpus inscript. lat.,
t. ii, 1896; V. De Vit, Totius latinitatis onomasticon,
t. n, 1868, p. 729). D'apres Col., iv, 12, le Chretien
Epaphras etait originaire de Colosses meme, et sans
doute paien de naissance. Cf. Col., iv, 11. D'apres un
recit que saint Jerome, Comment, in Epist. ad Phi-
lem., 23-24, t. xxvi, col. 617, rapporte en le quali-
liant de fabula, Epaphras aurait ete d'origine juive et
compatriote de saint Paul. Quoi qu'il en soit, rempli du
zele apostolique, Col., iv, 12-13, c'est lui qui avait
fpnde 1'Eglise de Colosses et probablement aussi d'autres
Eglises du bassin du Lycus, Laodicee et Hierapolis,
cf Col., iv, 13, que saint Paul n'avait pas visitees en
personne. Col., n, 1. L'heresie chercha a s'y glisser, et
Epaphras, pour mettre a 1'abri de 1'erreur ceux qu'il avait
amenes a la vraie foi , leur fit ecrire par saint Paul , afin
qu'ils restassent fideles a 1'enseignement qu'il leur avait
donne. Col., n, 6-7. Voir col. 866. Comment Epaphras
se trouvait-il avec saint Paul quand ce dernier ecrivit
son Epitre, Col., iv, 12, on ne le salt pas exactement. Nous
apprenons par la lettre a Philemon, jL 23, ou Epaphras
est aussi nomme, qu'il etait « le compagnon de captivite »,
<TJvar/[i.aXti>To?, concaptivus, de 1'Apotre a Rome (d'apres
d'autres, avec moins de probabilite, a Cesaree, voir col. 867).
Le reste de son histoire nous est inconnu. Les martyro-
loges font de lui le premier eveque de Colosses et disent
qu'il souffrit le martyre dans cette ville. Baronius , Mar-
tyrol. rom., in-f°, Rome, 1600, au 19 juillet, dit que ses
reliques sont conservees a Rome, a Sainte-Marie-Majeure.
— Le texte recu grec et la Vulgate, Col., i, 7, portent :
« Epaphras,... fidele ministre du Christ Jesus uicsp CIJJLWV,
pro vobis, aupres de vous. » Quelques manuscrits, au

contraire, ont urclp *I|AU>V, « pour nous. » De sorte que le
sens serait qu'Epaphras etait le ministre de Jesus-Christ
aupres des Colossiens a la place de 1'Apotre; mais cette
legon est douteuse. Voir Ch. J. Ellicott, St Paul's Epistles
to the Philippians, the Colossians, 4e edit., Londres, 1875,
p. 117. — D'apres certains critiques, tels que Grotius, In
Col., n, 7, Opera, Amsterdam, 1679, t. n, part, n, p. 922,
le nom d'Epaphras etant une contraction d'Epaphrodite,
le personnage qui porte ce dernier nom, Phil., n, 15;
iv, 18, ne serait pas different d'Epaphras. Cette identifi-
cation ne repose que sur 1'identite possible du nom et
est peu vraisemblable. On celebre sa fete dans 1'Eglise
latine le 19 juillet. Voir EPAPHRODITE. Cf. J. D. Strohbach,
De Epaphra Colossensi, in-4°, Leipzig, 1710; Acta
sanctorum, t. iv julii (1725). p. 581-582.

F. VIGOUROUX.
^PAPHRODITE ('EmxcppoStTo?, « d'Aphrodite, » nom

correspondant au latin Venustus), Chretien de Philippes,
« cooperateur et compagnon de lutte, %) o-uvepyb; xal
(7U(TTpaTttoTr,i;, de saint Paul. Phil., n, 25; iv, 18. Nous ne
savons de lui que ce que nous en apprend 1'Apotre dans
son Epitre aux Philippiens. Ses compatriotes le char-
gerent de porter a Rome des aumones a saint Paul, qui
y etait prisonnier. La il fut gravenient malade, et, apres
sa guerison, saint Paul le chargea de rapporter a 1'Eglise
de Philippes ses lettres de remerciements. Phil., n, 25-30.
A cause de la similitude de nom d'Epaphras et d'Epa-
phrodite (voir EPAPHRAS), quelques commentateurs ont
suppose que le messager des Philippiens aupres de saint
Paul etait le meme que le fondateur de 1'Eglise de Co-
losses, Col., i , 7 ; mais leur opinion est sans vraisem-
blance. Le nom d'Epaphrodite etait tres repandu. Sue-
tone, Nero, 49; Domit., 14; Josephe, Cont. Apion., i, i;
n, 41, etc.; Tacite, Ann., 15, 55, etc. On le rencontre
souvent dans les inscriptions. Bockh, Corp. inscript.
grsec., 1811, 2562. Voir W. Pape, Worterbuch der grie-
chischen Eigennamen, 3e edit., Rrunswick, 1863, t. i,
p. 363. II n'est done pas etonnant qu'il y ait dans les
Epitres de saint Paul un Epaphras et un Epaphrodite. On
ne s'expliquerait pas d'ailleurs pourquoi 1'Apotre nomme
toujours, sous la forme Epaphras, le Colossien qui etait
son compagnon de captivite, et toujours, sous la forme
Epaphrodite 1'envoye des Philippiens, si c'etait le meme
personnage. De plus, la ville macedonienne de Philippes
etait si eloignee de Colosses en'Phrygie, qu'on ne voit
pas comment elle aurait pu charger Epaphras de porter
ses aumones a Rome. Enfin Epaphras etait compagnon
de captivite de saint Paul, et rien n'indique que 1'Apotre
ait pu lui faire porter son Epitre a Philippes. Phil., n, 20.

Les Grecs qualifient saint Epaphrodite d'apotre. Quoique
1'expression de .saint Paul, 6[i.wv aTrooroXov, apostolum
vestrum, qui est suivie de ministrum necessitatis mese,
« mon aide dans mes necessites, » Phil., n, 25, doive se
prendre dans le sens general de « votre messager, qui a
subvenu a mes necessites » (en m'apportant vos aumones),
ce Philippien merita assurement le litre d'apotre comme
les autres predicateurs de la foi a cette epoque. Le Pseudo-
Dorothee, De septuaginta discipul., 54, Patr. gr,, t. xcil,
col. 1065, le compte parmi les soixante-dix disciples du
Sauveur et le fait ev6que d'Andriaque, ville de Lycie, a
1'embouchure de la riviere qui passe a Myra: c'est la ville
ou saint Paul, conduit de Cesaree a Rome, dut s'embar-
quer sur le navire d'Alexandrie. Act., xxvii, 5-6. Mais
le temoignage du Pseudo-Dorolhee est tres contestable.
Theodoret, In Phil., n, 25, t. LXXXII, col. 576, pense
qu'il dtait eveque de Philippes. Voir Tillemont, Memoires
pour servir a I'histoire ecdesiastique, 2e edit., Paris, 1701,
t. i, note 65, p. 574; Acta sanctorum, 22 martii, t. m
(1668), p. 370; J. A. Siep, De Epaphrodito Philippen-
sium apostoloex Sacra Scriptura, in-4°, Leipzig, 1741.

F. VIGOUROUX.
EPAULE (hebreu : kdtef; Septante : wpioi;; Vulgate :

humerus, scapula), partie superieure du bras par laquelle
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celui-ci se rattache au tronc du corps humain. I Reg.,
ix, 2; x, 23; Job, xxxi, 32; II Mach., xn, 30; xv, 30. —
L'epaule sert a porter les fardeaux. Num., vn, 9; Jud.,
xvi, 3; I Par., xv, 15; Is., x, 23; XLVI, 7; XLIX, 22; Ezech.,
xn, 6, 7,12; Eccli.,vi,26; Bar., vi, 3, 25; Matth., xxm, 4;
Luc., xv, 5; etc. — Les epaules du guerrier sont couvertes
par la cuirasse. LReg., xvn, 6. Quand elles ne 1'ont pas,
elles sont exposees aux coups pendant le combat. II Mach.,
xn, 35; xv, 30. — L'epaule rebelle est celle qui se refuse
a porter le joug. II Esdr., ix, 29; Zach., vn, 11. — « Tourner
1'epaule » signifie << s'en retourner », parce qu'on execute
ce mouvement pour s'en aller et revenir la d'ou Ton etait
parti. Les Septante et la Vulgate ont conserve celte locu-
tion dans leur version. I Reg., x, 9. — La jonclion des
deux epaules s'appelle sekem. C'est sur le sekem, sur
les epaules, que se place 1'insigne du commandement.
Is., ix, 4; xxu, 22. Agir d'un meme sekem ou d'une
meme epaule, Soph., in, 9, c'est etre d'accord pour
accomplir un devoir. Voir Dos. — Metaphoriquement,
on donne le nom de kdtef au flanc d'une montagne,
Deut., xxxm, 12; aux cotes d'un edifice, Exod., xxvn,
15, etc.; au bord de la mer, Num., xxxiv, 11; au
point par ou 1'on tombe sur un ennemi. Is., xi, 4; Ezech.,
xxv, 9. H. LESETRE.

^PEAUTRE. Hebreu : kussemet; Septante : oXvpa,
$la; Vulgate : far, vicia.

1. DESCRIPTION. — On donne le nom vulgaire d'epeautre
a plusieurs froments dont les grains, a maturite, sont
etroitement enveloppes par les glumelles ou balles, et ne
peuvent en etre separes par le simple battage sur Paire;
il faut pour cela une operation speciale. Deux princi-
pales especes ou races sont a distinguer. — 1° Le grand
epeautre (Triticum Spelta L.), qui possede deux grains
dans chaque epillet. Les experiences de Vilmorin ont
montre que cette plante est tres voisine du vrai ble, car
on peut obtenir entre eux des metis dont la fertilite est
complete. En outre, parmi la descendance croisee de
varietes appartenant au veritable Triticum sativum, cet
habile experimentateur a obtenu des formes qui rentrent
absolument dans les epeaulres : on peut done conclure
de ces fails a 1'unite specifique du groupe entier. Comrne
d'ailleurs 1'origine de 1'epeautre reste des plus proble-
matiques, que sa spontaneite est fort douteuse dans les
regions d'Asie Mineure et de Perse ou on 1'a signalee, il
est permis d'y voir une simple race artificielle obtenue
par la culture a une epoque qu'il est impossible de pre-
ciser. C'est a cette race qu'il convient de rattacher le
Triticum dicoccum Schrank (Tr. amyleum Seringe),
dont la difference tient seulement a sa rusticite plus
grande, lui permettant de resister aux hivers les plus
rigoureux de la Suisse et de 1'Allemagne, et a la richesse
de sa graine en reserves amylacees. — 2° Le petit epeautre
(Triticum monococcum L.). Cette espece, bien distincte
par son grain solitaire dans chaque epillet (fig. 579), a
une origine incontestablement sauvage dans la Grece,
1'Asie Mineure et la Mesopotamie. Elle s'eloigne davan/
tage du froment, avec lequel elle n'a produit jusqu';

aucun hybride. Cf. Vilmorin, Bulletin de la Societe t-
nique de France, t. xxvn (1880), p. 356; A. de Car
Origine des plantes cultivees, p. 291. F. >"

II. EXEGESE. — Le kussemet est mention^'
dans la Bible, deux fois au singulier, Exod.
xxvin, 25, et une fois au pluriel, kussemim
Les Septante traduisent par okypot dans r

Ezech., iv, 9, et par ^ea dans Is., xxv
met far pour Exod., ix, 32, et vicia r

passages. En rendant kussemet par
traducteur de cette derniere version .
doute le mot hebreu de 1'arabe kirsenna, ^
cette signification et non pas celle d'epeautre, u
era quelques exegetes. Zeitschrift des deutscheu
tina-Vereins, t. ix, 1880, p. 11. Quant au mot far, en^

dans Exod., ix, 32, comme il est place a cote de triticum,
il peut designer particulierement la seconde espece de
froment, cultive chez les anciens, c'est-a-dire 1'epeautre.
Saglio, Dictionnaire des antiquites grecques et romaines,
in-4°, t. n, 2° part., 1896, p. 1343-134i. II est tres diffi-
cile de savoir au juste ce que les Septante entendaient
par 6'Xupa et £ea, parce que les anciens auteurs, comme
Herodote, n, 36; Theophraste, Hist, plant., n, 4; vin, 4;
Dioscoride, De materia medic., n, cap. in, 113; Pline,
H. N., XVIH, 19, 20, etc., tantot identifient, tantot dis-
tinguent les cereales designees par ces deux noms, et,

*'

579.
?i de

4?,/kinson,
" *'C'i@Ti'yi&

\. Mas-
dan?
1'a-
f

% '

/*'%$V**^V^m>)' XXI» 9;

^V^^X^1?/0?6-- "̂  & 0 4. *&***' — H est ques-

>• \gfyf °^<?^>^' mentionne aussi
5 -Zo^? ' ̂ 5^ ̂ re une epee courte,
°£, ? e<f ' *~en servir pour tran-
5^x^ <*. ̂ 9 ,̂;es epees assyriennes

>. Les unes, plus
des soldats

' , (>
V <£

^endues au cote gauche
<?' Jsus 1'epaule droite. Voir

V- 479, etc.; t. ii/col. 569J
'-ol. 1142, fig. 421, etc. Cf.
n, Histoire ancienne des

II. — 58



4823 EPEAUTRE — EPEE

plus 1'epeautre, Triticum spelta, n'est pas une plante des
pays chauds; jamais on n'en a trouve les graines dans
les tombeaux de 1'Egypte; on ne le voit pas non plus in-
dique sur les monuments, et les voyageurs modernes ne
1'ont jamais rencontre dans les cultures de la vallee du
Nil. Delile, Histoire des plantes cultivees en Egypte,
dans Description de 1'Egypte, Histoire naturelle, in-4°,
1812, t. n, p. 15; Alph. de Candolle, Origine des plantes
cultivees, & edit., in-8°, Paris, 1886, p. 291; Ch. Joret,
Les plantes dans I'antiquite, p. 30. Mais Schweinfurth,
Bulletin de I'lnstitut egyptien, 1886, n° 7, p. 420, 424,
a reconnu des epis et des graines du Triticum dicoccum
ou amidonnier au milieu d'offrandes provenant d'une
tombe de Gebelein, et il regarde cette plante, variete de
1'epeautre proprement dit, comme repondant assez bien
au boti copte, equivalent de 1'hebreu kussemet et du
grec o).upa, non seulement dans Exod., ix, 32, mais
encore dans Is., xxvin, 25, et Ezech., iv, 9. II faut dire
cependant que, dans une scala copte (nomenclature
de noms copies expliques en arabe), le mot boti est
rendu par al-dourd, le doura ou sorgho. V. Loret, La
flore phardonique, 2e edit., 1892, p. 23. D'ailleurs la
decouverte de Schweinfurth est restee isolee, et il est
bon de remarquer avec Delile, cite plus haut, qu'aucune
espece d'epeautre ne se retrouve cultivee dans toute
1'etendue de 1'Egypte.

2° Pour la Palestine, qui a des regions plus froides,
la presence de 1'epeautre serait a priori plus croyable.
Th. Kotschy, Zeitschrift fur Ethnologie, 1891, p. 655,
aurait trouve le Triticum dicoccum a 1'etat sauvage sur
les pentes de 1'Hermon. Serait-ce la le kussemet que
nous voyons dans une comparaison ou Isai'e, xxvin, 25,
parle de la sagesse du laboureur? « N'est-ce pas apres
avoir aplani la surface du terrain que le laboureur re-
pand de la nielle et seme du cumin, qu'il met le froment
par rangees, 1'orge a une place marquee, et le kussemet
sur les bords du champ. » Ou bien faut-il plutot identi-
fier la cereale hebraique avec le Triticum monococcum,
ou engrain? Celui-ci conviendrait mieux que le premier;
car, etant plus different du ble ordinaire, on comprend fa-
cilement que dans 1'enumeration d'lsaiie il ne vienne qu'au
troisieme rang," separe du ble par 1'orge. Cependant il
doit peut-etre ce rang, non pas a sa difference plus mar-
quee d'avec le ble, mais a la place du champ ou il etait
seme. Comme cette plante s'accommode des sols les plus
mauvais, il est naturel qu'on lui reservat les bords du
champ, donnant au ble et a 1'orge de meilleurs terrains.
Alph. de Candolle, Origine des plantes cultivees, p. 294,
ne croit pas neanmoins qu'on puisse reconnaitre la cul-
ture habituelle de ces divers epeautres chez les Hebreux,
et il rejette leur identification avec le kussemet. Le
sorgho, au contraire, etait et est encore largement cul-
tive, non seulement en Egypte, mais dans les contrees
de 1'Asie orientale, et pourrait plus justement s'identifier
avec le kussemet: c'est ce qui resulte aussi du troisieme
texte, relatif a la Babylonie.

3° Ezechiel, iv, 9, captif en Chaldee, dans une pro-
phetie en action dirigee contre Jerusalem, recoit 1'ordre
de prendre du froment, de 1'orge, des feves, des lentilles,
du millet et des kussemim, de les melanger dans un vase
et d'en faire du pain. Remarquons, en passant, qu'on
trouve des melanges analogues de cereales et de legumes
sees assez sou vent employes chez les anciens. Pline,
H. N., XVIH, 30. Cf. E. Fournier, art. Cibaria, dans
Dictionnaire des antiquites grecques et romaines, t. i,
2e partie, 1887, p. 1144. L'epeautre exislait-il en Chaldee?
Olivier, Voyage, 1807, t. in, p. 460, pretend 1'avoir trouve
a 1'etat spontane en Mesopotamie, en particulier dans
une localite impropre a la culture, au nord d'Anah, sur
la rive droite de 1'Euphrate. Mais Alph. de Candolle,
Origine des plantes cultivees, p. 292, en doute, et pour
lui la patrie des epeautres ce sont les regions moins
chaudes de 1'Asie Mineure et -de I'Europe orientale.

Aucun auteur ne constate avec certitude leur culture en
Babylonie. D'ailleurs, s'il s'agissait d'une espece quel-
conque d'epeautre, il serait plus naturel, dans remune-
ration d'Ezechiel, iv, 9, de voir les kussemim places a
cote du ble et de 1'orge, avec lesquels 1'epeautre a plus
d'analogie, qu'apres les feves, les lentilles et le millet.
De plus les grains mentionnes ici sont comme associes
deux a deux : le froment et 1'orge, les feves et les len-
tilles, le millet et les kussemim. Ce doit done etre vrai-
semblablement une plante assez semblable au millet;
ne serait-ce pas le sorgho, comme nous 1'avons insinue
deja pour les deux autres textes ? Voir SORGHO.

E. LEVESQUE.
£p£E (hebreu : hereb, Deut., xm, 15; Jos., vi, 21;

vii, 24; x, 28, etc.; mekerdh, pluriel mekerot, Gen.,
XLIX, 5;petifydh, Ps.LV, 22[Vulgate, LV, 21]; grec: (ia^atpa,
Gen., xxu, 6, 10; xxxi, 26; Exod., xv, 9; Jud., m, 16;
Matth., xxvi, 47-55; Marc., xiv, 43-48, etc.; po(j«pata,
Gen., m, 24; Exod., v, 21; Jos., v, 13; Jud., i, 8; Apoc.,
n, 16; vi, 8, etc.; ?c'9<>«, Jos., x, 28; Ezech., xvi, 39;
xxin, 47, etc.; latin : ensis, I Reg., xm, 22; xxv, 13;
II Reg., xxi, 16; I Par., x, 4; Cant., m, 8; gladius, Gen.,
m, 24; xxu, 6; Exod., v, 3, etc.; mucro, Jer., XLVII, 6).
La poignee de 1'epee se dit en hebreu nisdb, en grec
XaSy), en latin capulus, Jud., in, 22; lahab signifie 1'eclat
ou la flamme de la lame; les Septante traduisent ce mot
par ipXoi;, et la Vulgate simplement par ferrum. Jud.,
in, 22. On trouve ailleurs le mot beraq pour designer
1'eclair lance par la lame, Deut., xxxn, 41; les Septante
traduisent par acrrpairii, et la Vulgate par fulgur. Ezech.,
xxi, 15, les Septante traduisent par oxpayia, et la Vulgate
par gladii limati ad fulgendum. Le fourreau est designe
en hebreu par les mots ndddn, I Par., xxi, ;27, nideneh
(chaldeen), Dan., vii, 15, et ta'ar, I Sam. (Reg.), xvn,
15; II Sam. (Reg.), xx, 8; Jer., XLVII, 6; Ezech., xxi,
8, 10, 35, etc.; dans les Septante par le mot xoXnov,
II Reg., xx, 8; I Par., xxi, 27, etc., et la Vulgate par
vagina. Dans Joa., xvni, 11, le texte grec emploie le
mot 6r)>o). Dans I Reg., xvn, 51, les Septante omettent
les mots: « tira hors du fourreau. » Dans la traduction
des Septante, Ezech., xxi, 9 et 11 (hebreu, 8 et 9), il
n'est pas question du fourreau dont parle le texte origi-
nal. La Vulgate traduit le mot hebreu ta'ar par vagina,
Ezech., xxi, 3, 4 (hebreu, 8 et 9). Les Septante, Ezech.,
xxi, 30 (hebreu, 35), omettent aussi le mot « fourreau »,
qui est egalement traduit dans la Vulgate par vagina,
Ezech., xxi, 30 (hebreu, 35). Dans Gen., XLIX, 5, le
texte original porte: « Simeon et LeVi, leurs glaives sont
des instruments de violence : » kele fydmas mekroteham;
les Septante traduisent par : GuveTeXeaav l£atpeaeo;
aOTwv, et la Vulgate par: vasa iniquitatis bellantia.

I. L'EPEE DE FEU DES CHERUBINS AU PARADIS TER-
RESTRE. — La premiere mention de 1'epee dans la Bible
se trouve dans le recit de la chute d'Adam. Les cherubins
places par Dieu a la porte du paradis terrestre, pour
empeeher 1'homme coupable d'y rentrer, etaient armes
d'une epee flamboyante. Gen., in, 24. Les interpretes ont
donne les explications les plus variees sur la question de
savoir ce qu'etait cette epee enflammee ou flamboyante.
II est probable qu'il s'agit ici de la foudre, representee
sur les monuments assyriens sous 1'image d'eclairs places
entre les mains du dieu Bel (voir 1.1, fig. 474, col. 1559)
et appeles « glaive de feu ». F. Vigouroux, La Bible et
les decouvertes modernes, 6e edit., in-12, 1896, t. r,
p. 289. Cf. A. Layard, Monuments of Niniveh, t. n,
pi. vi.

II. L'EPEE CHEZ LES ISRAELITES ET LES PEUPLES VOISINS.
— 1° Israelites. — L'epee apparait comme arme de guerre
des 1'epoque de Jacob. Gen., xxxi, 26; xxxiv, 25; XLVIII, 22.
Les Hebreux en etaient armes au moment de la sortie
d'Egypte. Exod., v, 3, 21; xxu, 24; Lev., xxvi, 6, 8;
Deut., xm, 15; Jos, v, 13, etc. II en est souvent question
au temps des Juges. Jud., i, 8; vii, 14, 20; vm, 10, etc.
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Aod tue Eglon, roi deMoab, avec un glaive a deux tran-
chants, long d'une coudee. Jud., in, 16. Un des signes
de la servitude imposee aux Juifs par les Philistins fut la
defense de fabriquer des epees. I Reg. (Sam.), xni, 19.
Les Israelites furent obliges de faire aiguiser leurs ins-
truments de labour chez les Philistins, si Men qu'au
moment ou ils essayerent de secouer le joug, Saul et Jo-
nathas etaient les seuls qui possedassent une epee. I Reg.
(Sam.), xni, 20-22. Saul veut donner son arme a David
pour combattre Goliath. Mais celui-ci se contenta d'une
fronde, et c'est a 1'aide de 1'epee meme de son ennemi
qu'il lui trancha la tele apres 1'avoir terrasse. I Reg.
(Sam.), xvii, 51. Depuis lors 1'epee figure parmi los
armes habituelles des Israelites. II Reg. (Sam.), xxi, 16;
III Reg., x, 14,17; IV Reg., in, 26; I Par., v, 18; xxi, 5;
II Esdr., iv, 13,17, etc. L'epee servait a la fois a la guerre
comme arme tranchante, III Reg., HI, 24, et comme arme
de pointe. I Reg. (Sam.), xxxi, 4; II Reg. (Sam.), n, 16;
I Par., x, 4; Is., xiv, 19, etc. La Bible menlionne souvent
1'epee a deux tranchants. Jud., in, 16; Ps. CXLIX, 6;
Prov., v, 4. C'est le glaive qui est la plupart du temps
indique comme 1'instrument de la mort ou du massacre.
Deut., xni, 15; xx, 13, 26; Jos., x, 11, 28, 30; Jud., i, 25;
II Reg. (Sam.), n, 16; III Reg., i, 51; xix, 1; IV Reg.,
xi, 20; Is., i, 20; xxn, 2; Jer., v, 17; xi, 22; Ezech., v, 12,
etc. L'epee etait renfermee dans un fourreau. Jos., v, 13;
Jud., x, 54; I Par., x, 4; xxi, 16. Les Israelites la por-
taient au cote droit, Jud., HI, 16; Cant., m, 8, passee
a travers la ceinture et non suspendue a un baudrier.
Ps. xvm, 40; XLIV (hebreu, XLV), 4; IV Reg., m, 21,
Ezech., xxiii, 15; II Esdr., iv, 18. Voir BAUDRIER, t. I,
col. 1514-1515. On ignore la forme de 1'epee des Hebreux.
Elle n'est decrite nulle part dans la Bible et n'est repre-
sentee sur aucun monument. Cette arme devait ressem-
bler a celle dont faisaient usage les peuples avec lesquels
les Israelites furent en relations aux diverses epoques de
leur histoire. Dans II Mach., xv, 15 et 16, le prophete
Jeremie apparait a Judas et lui donne un glaive dore
en lui disant: « Recois ce glaive saint, a 1'aide duquel tu
extermineras les ennemis d'Israe'l. » Les Juifs portaient
souvent une epee meme sans etre a 1'armee. On le voit en
particulier dans le recit de la passion de Notre-Seigneur.
Saint Pierre etait arme d'un glaive, comme 1'etaient les
gens du grand pretre qui vinrent pour arreter le Sauveur.
Matth., xxvi, 47-55; Marc., xiv, 43-48; Luc., xxn, 36-38;
Joa., xvm, 10, 11.

2° L'epee chez les Egyptiens. — II est question plu-
sieurs fois dans le Pentateuque de 1'epee des pharaons.
Exod., v, 21; xv, 9; xvm, 4. L'epee des Egyptiens avait
un peu moins d'un metre; elle etait droite, a double
tranchant et terminee par une pointe. On s'en servait a
la fois comme d'une arme tranchante et comme d'une
arme de pointe. Parfois on frappait de haul en bas, comme
avec un poignard, pour egorger les prisonniers. Cf. t. i,
col. 993, fig. 269. La poignee etait pleine, de moindre
epaisseur au milieu et grossissant vers chaque extremite.
Des pierres et des metaux precieux ornaient cette poi-
gnee. Le pommeau de 1'epee du roi etait souvent sur-
monte de deux tetes d'epervier, symbole de Ra ou du
Soleil, dont les pharaons etaient les incarnations suc-
cessives. II y avait aussi des epees plus courtes, qu'on
peut considerer comme de veritables poignards. On en a
trouve dans les ruines de Thebes. Cf. Maspero, Histoire
ancienne des peuples de VOrient, t. n, 1897, p. 97 et 204.
Leur poignee est egalement incrustee; la lame de bronze,
d'un metal tres bien travaille, flexible et elastique comme
1'acier. Plusieurs de ces courtes epees sont actuellement
conservees au British Museum et au musee de Berlin.
Sur la poignee de quelques - unes on vcit des clous d'or,
comme sur les epees dont parle Homere, Iliad., xi, 29.
Les epees egyptiennes etaient enfermees dans un four-
reau et passees a la ceinture. Cf. t. i, fig. 465, col. 1514.
Les etrangers de la garde du roi portaient les epees
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longues dont nous avons parle plus haut. Cf. t. I, fig. 592,
col. 1896. Voir aussi t. ibid., fig. 269, 583; col. 993,1883;
t. n, fig. 55, col. 130. Cf. G. Wilkinson, Manners and
customs of the ancient Egyptians, 2e edit., 1.1, p. 211-212
et 267, fig. 45, 92, 7 et 8. On rencontre aussi en Egypte
des sabres recourbes, G. Maspero, Histoire ancienne,l. n,
p. 76, et un sabre de forme particuliere, appele khopesch,
qu'on trouve encore chez les peuplades de 1'Afrique. Celte
arme se voit entre les mains des rois (fig. 580) et mdme

580. — Roi d'figypte arm6 du sabre recourbS appete khopesch.
D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. in, Bl. 209.

des soldats (voir t. i, fig. 267, col. 991). Cf. G. Wilkinson,
Manners, t. I, p. 358; F. Lenormant, Histoire ancienne
de I'Orient, 9e edit., 1882, t. n, p. 170, 240, 342; G. Mas-
pero, Histoire ancienne, t. n, p. 217; G. Perrot, Histoire
de I'art, in-8°, 1882, t. i, p. 23, fig. 13; p. 127, fig. 85;
p. 395tfig. 225; p. 442, fig. 254.

3° Epee des Philistins. — La Bible signale 1'epee
parmi les armes des Philistins. I Reg. (Sam.), xxi, 9;
xxn, 10; mais nous ignorons quelle en etait la forrne.

4° Epees assyriennes et babyloniennes. — II est ques-
tion des epees des Assyriens dans Judith, vi, 3; ix, 11,12,
et de celles des Babyloniens dans Ezechiel, xxi, 19, 20
(hebreu, 24). Le livre de Judith, xni, 8, mentionne aussi
le poignard d'Holopherne, qui devait £tre une epee courte,
puisque la liberatrice d'Israel peut s'en servir pour tran-
cher la t£te du general assyrien. Les epees assyriennes
et babyloniennes etaient de deux sortes. Les unes, plus
courtes, figurent parmi les armes ordinaires des soldats
(fig. 581). Elles se portaient suspendues au cote gauche
par un baudrier passe par-dessus 1'epaule droite. Voir
t. i, col. 303, fig. 37; col. 898, fig. 215; col. 905, fig. 230;
col. 898, fig. 262; col. 1566, fig. 479, etc.; t. n, col. 569,
fig. 195; col. 571, fig. 196; col. 1142, fig. 421, etc. Cf.
F. Lenormant et E. Babelon, Histoire ancienne des
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peuples de I'Orient, t. iv, p. 143, 222, 225, 427; t. v,
p. 53, 57, 332, etc. Parfois aussi 1'epee est passes a la
ceinture, t. n, col. 1143, fig. 422. Botta, Monument de
Niniye, t. n, pi. 99; G. Perrot, Histoire de I'art, t. 11,
p. 46, fig. 5; E. Lenormant, Histoire ancienne, t. iv,
p. 262, 367. Voir t. i, col. 1514, fig. 465, t. n, p. 389,
fig. 124. Ces epees courtes ont une poignee tres simple et

sans garde. D'autres epees,
representees sur des mo-
numents plus anciens, sont
longues; leur poignee est
munie d'une garde. L'extre-
mite inferieure du fourreau
est renforcee par des orne-
ments recourbes en dehors
et qui ont aussi 1'apparence
d'une garde (fig. 581).
G. Maspero, Histoire an-
cienne, t. n, p. 621, 623,
625, 626, 629, 631, 632;
F. Lenormant, Histoire an-
cienne, t. iv, p. 413; t. v,
p. 32, 64, 66, 94, 196;
G. Perrot, Histoire de lart
dans I'antiquite , t. n ,
p. 625-626, fig. 307. Voir
t. ii, fig. 421, col. 1142.
Quelques epees, en parti-
culier celles qui sont por-
tees paries rois, sontornees
de tetes d'animaux, surtout
de lions, soil a la garde,
soit au has du fourreau
(fig. 581). F. Lenormant,
Histoire ancienne, t. iv,
p. 249, 417; t. v, p. 16;
G. Perrot, Histoire de I'art
dans I'antiquite, t. ii, p. 99,
fig.22; p. 754,fig. 412, 413;
p. 576, fig. 272; Layard,
Monuments of Nineveh,
1.1, pi. 52. On trouve aussi
en Assyrie des sabres re-
courbes en forme de cime-
terre. G. Smith, The Chal-
d&an account of Genesis,
in-8°, Londres, 1880, p. 62,
95; G. Rawlinson, The five
great monarchies in the
Eastern world, 4e edit.,
Londres, 1879, t. i, p. 457-
458; Boscawen, Notes on an
ancient Assyrian bronze
sword, dans les Transac-

tions of the Society of biblical Archaeology, t. iv (1876),
p. 347; G. Maspero, Histoire ancienne, t. 11, p. 607. Cf.
Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,§* edit.,
in-12, 1896, t. in, p. 4iO, n. 4 et fig. 67. Les epees as-
syriennes etaient en bronze. On s'en servait plutot pour
transpercer que pour trancher. II n'y a aucune difference
entre les e"pees des fantassins et celles des cavaliers.

III. L'EPEE MARQUE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE. —
Chez les Romains, 1'epee etait le signe de la puissance
publique. Ulpien, Dig., II, i, 3. Les gouverneurs de pro-
vince avaient le jus gladii, c'est-a-dire le droit de vie
et de mort. Dig., I, xvni, 6; Lampride, Alexand. Se-
ver., 49; Corpus inscriptionum latinarutn, t. n, n° 484;
t. m, n° 1919; t. iv, n° 5439, t. vm, n<> 9367; etc. Cf.
0. Hirschfeld, Sitzungsberichte der kdnigl. Akademie
zu Berlin, 1889, p. 438; E. Schurer, Geschischte des
Judischen Volkes in Zeitalter Jesu Chrisli, t. I, in-8°,
Leipzig, 1890, p. 389. C'est pourquoi saint Paul, Rom.,
xm, 14, dit en parlant du magistral: « Ce n'est pas en

581. — Ep6es assyrienne.
D'apr&s Botta, Monument de

Nlnive, pi. 159.

vain qu'il porte 1'epee, etant serviteur de Dieu pour exer-
cer sa vengeance et punir celui qui fait le mal. » Le gar-
dien de la prison ou sont enfermes saint Paul et Silas,
a Philippes, est egalement arme d'un glaive. Act., xvi, 27.

IV. EPEE INSTRUMENT DE SUPPLICE. — Dans le Nou-
veau Testament, 1'epee est plusieurs fois signalee comme
instrument de supplice. Jacques, frere de Jean, est mis
a mort par le glaive. Act., xn, 2. Par suite, il signifie la
persecution sous sa forme la plus violente. Rom., vm, 35;
Hebr., xi, 37. Le glaive servait, en effet, chez les Romains,
a trancher la tete des criminels condamnes a la decapi-
tation, Dig., XLVIII, xix, 8,1. Les citoyens ne pouvaient
perir d'une autre maniere. Ce fut le supplice inflige a
saint Paul. Chez les Hebreux, on ne faisait mourir per-
sonne par 1'epee.

V. SENS METAPHORIQUES DU MOT EPEE. — Le mot epee
est souvent pris comme synonyme de guerre, parce
qu'elle est 1'instrument du massacre, comme nous 1'avons
dit plus haut. I Mach., ix, 73; Matth., x, 34. II sert a
designer la puissance divine. Sap., XVIH, 16; Ps. vn, 13;
Is., xxvn, 1; xxxiv, 56; LXVI, 16; Jer., xn, 12; Ezech.,
xxi, 9; xxxii, 10; Apoc., i, 16; n, 16; xix, 15, 21. Dieu
met son epee dans la main du roi de Babylone. Ezech.,
xxx, 25. Le glaive que porte 1'ange du Seigneur signifie
les fleaux dont il frappe la terre au nom de Dieu, par
exemple, la peste. I Par., xxi, 12, 16, 30; Dan., xm, 59;
Apoc., vi, 4, 8; XIH, 14. L'epee est egalement synonyme
de la force en general. Dieu est le glaive de la gloire
d'Israel. Deut., xxui, 29. La parole divine est comparee a
une epee a deux tranchants, qui penetre j usqu'a la division
de 1'ame et du corps. Hebr., iv, 12. Dans d'autres passages,
1'epee designe la puissance de 1'eloquence. Dieu a rendu la
bouche de son serviteur semblable a un glaive tranchant.
Is., LXIX, 2. C'est pour cela que 1'iconographie chretienne
emploie. le glaive comme symbole de la puissance de la
parole. Saint Paul, par exemple, est souvent represente
arme d'un glaive. D'autre part, 1'epee etant un instru-
ment de mort, ce mot est employe pour signifter la dou-
leur. Le vieillard Simeon annonce a Marie qu'un glaive
transpercera son ame. Luc., n, 15. II signifie Egalement
le mal que font les mechants, surtout avec la langue. La
langue des mechants est un glaive pointu. Ps. LVI (he-
breu, LVII), 5; LVII (hebreu, LVIII), 8; LXIII (hebreu,
LXIV), 4. L'etrangere devient aigue comme un glaive a
deux tranchants. Prov., v, 4. Celui qui parle legerement
blesse comme un glaive. Prov., xn, 18. Les dents des
mechants sont comme des glaives. Prov., xxx, 14. L'epee
est aussi comparee a 1'eclair qui brille, Deut., xxn, 41, et
a 1'animal feroce qui devore. Deut., xxxii, 42; II Reg.
(Sam.), xvi ii, 8; Is., i, 20; xxxi, 8; Jer., u, 30; xn, 12;
XLVI, 10, 14, etc. C'est pourquoi il est parle de la bouche
de 1'epee. Exod., XVH, 13; Num., xxi, 24; Deut., xni, 15;
xx, 13, 16; Jos., vi, 21; x, 28, 30, 32, etc.

E. BEURLIER.
^P^N^TE ('ETrafvero;, « louable, recommandable; »

Vulgate : Epsenetus), nom d'un Chretien qui residait a
Rome lorsque saint Paul ecrivit aux fideles de cette ville.
Rom., xvi, 5. Ce nom se trouve dans les inscriptions de
1'Asie Mineure, a Ephese, Corpus inscriptionum grseca-
rum, 2953; en Phrygie, ibid., 3903; a Rome, Corpus
inscriptionum latinarum, t. vi, 17171. L'Apotre, dans son
Epitre, envoie ses salutations a Epenete et le nomme
en troisieme lieu, apres Prisca et Aquila. II dit qu'il lui
c«st « cher » et 1'appelle « les premices », dTtapxti, de son
apostolat « en Asie », c'est-a-dire dans la province ro-
maine d'Asie, dont Ephese etait la capitale. Le textus
receptus grec, en opposition avec la Vulgate et les meil-
leurs manuscrits, porte « Achaie », au lieu d'« Asie »;
mais c'est une erreur manifesto, car Epenete n'etait pas
le premier converti de saint Paul en Achaie; « les pre-
mices, » ajiapx^, de la mission de 1'Apotre en Achaie
furent la maison de Stephanas, de Fortunat et d'Achaique,
ainsi qu'il nous 1'apprend lui-meme. I Cor., xvi, 15. D est
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probable qu'Epenete etait un Ephesien, qui avail des re-
lations avec Aquilaet Prisca (Priscille). Quand ces derniers
allerent d'Ephese a Rome (cf. Rom., xvi, 3), il les y ac-
compagna peut-etre. Le Pseudo-Dorothee, De septuaginta
discipul., 19, Patr. gr., t. xcn, col. 1061, dit que ce dis-
ciple de saint Paul devint le premier eveque de Carthage;
mais 1'eglise de cette ville ne le reconnait pas comme
son fondateur. Les Grecs celebrent sa fete le 30 juillet,
avcc celle de saint Crescent et de saint Andronique. Dans
FEglise latine, sa fete est placee au 15 juillet. Voir Acta
sanctorum, julii t. iv (1725), p. 2. F. VIGOUROUX.

£PERVIER, oiseau de proie diurne, de la famille des
falconides et du genre autour. Ce genre se divise lui-meme
en trois sous-genres : 1'autour proprement dit, 1'epervier
et la harpie. L'epervier commun, falco nisus ou accipiter
nisus (fig. 582), a le plumage d'un bleu cendre avec
une tache blanche a la nuque; la queue est de meme

couleur bleuatre avec des
bandes transversales plus
noiratres; la partie infe-
rieure du corps tire sur le
blanc, avec des stries fon-
cees egalement transver-
sales, mais longitudinales
sur la gorge. Le bee est
noiratre et les pieds jaunes.
La femelle a a peu pres la
grosseur d'un chapon; le
male n'est pas tout a fait
aussi gros. L'epervier est un
rapace tres hardi; il vient
enleversa proie, perdreaux,
mesanges, etc., dans le voi-
sinage m£me de 1'homme.
Le vol de cet oiseau n'est
pas tres eleve, mais il est
rapide. Outre 1'epervier
commun d'Europe, on con-
nait en Afrique 1'epervier
minulle, dont la taille ne
depasse pas celle du rnerle,
et 1'epervier chanteur, le
seul oiseau qui chante par-
mi les rapaces. L'epervier
etait un objet de veneration
enEgypte,etl'on pretaitune

. — L'epervier.
tete d'epervier a certaines
divinites, specialement a
Horus, le dieu-soleil. Mas-

pero, Histoire anciennedes peuples de I'Orient classique,
t. I, 1895, p. 100. L'epervier commun, accipiter nisus,
abonde en Palestine. Une autre espece orientale se ren-
contre Egalement dans ce pays, celle de Vaccipiter bre-
vipes, bien moins abondante que la precedente. Dans les
plaines et les terrains humides se voient encore un grand
nombre d'autres rapaces voisins de 1'epervier, le circus
xruginosus et le circus cyaneus, qui sont des especes
de busards et que les Arabes ne distinguent pas de ces
derniers. Tristram, The natural history of the Bible,
Londres, 1889, p. 190.— Les eperviers sont designcs
dians la Bible par le mot nes, qui se rapporte d'ailleurs
a d'autres rapaces. Leur chair est proscrite de 1'alimen-
tation. Lev., xi, 16; Deut., xiv, 15. — Job, xxxix, 26,
parle de leur vol vers le midi, expression qui indique
leurs habitudes de migration. Voir CRECERELLE.

H. LESETRE.
tPHA (hebreu : f£fdh), nom d'un fils de Madian-(et

de la region habitee par ce dernier) et de deux Israelites.

1. EPHA. Septante: Fepxp, Gen., xxv, 4; Codex Va-
ticanus, Ya.yip; Codex Alexandrinus, Fatipap, I Par.,
I, 33; Yaitpi, Is., LX, 6), le premier des fils de Ma-

dian, descendant d'Abraham par Cethura. Gen., xxv, 4;
I Par., i, 33. C'est un nom elhnique indiquant une
branche des tribus madianites, auxquelles du reste elle
est associee dans Isaie, LX, 6, ou elle est representee
avec elles comme possedant un grand nombre de cha-
meaux et de dromadaires, et apportant de Saba a Jeru-
salem de 1'or et de 1'encens. Ou faut-il la placer? Comme
pour toutes les tribus nomades, la question est difficile,
et jusqu'ici Ton n'a rien de certain. On a voulu comparer

1'hebreu ns»7, 'Efdh, a 1'arabe ^A^C, Gheyfeh, qui

designe « un endroit pres de Peluse », au nord-est de
1'Egypte. Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 1003. C'est un rap-
prochement purement nominal. Si les Madianites habi-
terent primitivement la peninsule du Sina'i, dans les
parages occidentaux du golfe d'Akabah, Exod., n, 15, ils
remonterent ensuite vers le nord, a Test de la Palestine,
pour redescendre au sud, mais sur le bord oriental du
golfe Elanitique. Voir ARABIE, t. i, col. 859. On est gene-
ralement porte aujourd'hui a assimiler les descendants
d'Epha a la tribu mentionnee dans les textes assyriens
sous le nom de Hayapaa, qui, avec celles de Tamud,
les ©2[Au8c'Tai de Ptolemee, vi, 7, 4, et de Marslman,
les Mataat(ia(Ji£t<;, habitait le nord de 1'Arabie. Cf. Fried.
Delitzsch, Wo lag das Parodies? Leipzig, 1881, p. 304;
E. Schrader, Die Keilinschriften und das Alte Testa-
ment, Giessen, 1883, p. 146, 277, 613; A. Djllmann, Die
Genesis, 6e edit., Leipzig, 1892, p. 310. 'Efdh apparait
comme nom de personne dans les inscriptions du Safa.
Cf. J. Halevy, Essai sur les inscriptions du Safa, dans
le Journalasiatique, Paris, vne serie, t. x, 1877, p. 394,418;
t. xvii, 1881, p. 186, 208. A. LEGENDRE.

2. EPHA (Septante: FanpariX; Codex Alexandrinus:
Faicpa), concubine de Caleb, mere de Haran, de Mosa
et de Gezez dans la descendance de Juda. I Par., n, 46.

3. EPHA (Septante: Fatcpa), un des fils de Johaddai,
dans la descendance de Juda. I Par., n, 47. On ne voit
pas dans le texte le lien qui unit cette famille a la pre-
cedente.

EPHAH, nom he"breu ('efdh) d'une mesure de capa-
cite, appelee ephi dans la Vulgate. Voir EPHI.

EPHEBEE. On lit dans le texte grec de II Mach., iv,
9, le mot: eprjSta, et dans la Vulgate : ephebia, ce qui
signifie « adolescence »; mais le contexte montre qu'il
est question dans ce passage d'un l^rjgstov, ephebeum,
c'est-a-dire de la partie du gymnase grec destinee aux
exercices des jeunes gens (=9-^601). C'etait une vaste salle,
plus longue que large, avec des sieges disposes au mi-
lieu et ou les ephebes s'exercaient en presence de leurs
maitres. Vitruve, v, 11; Strabon, V, iv, 7. Voir, a 1'ar-
ticle GYMNASE, le plan du gymnase, d'apres Vitruve,
et la place qu'y occupait I'ephgbee. Cf. "W. Smith, Dic-
tionary of Greek and Roman antiquities, 3e edit., 1890,
t. 1, p. 927. L'impie Jason, au commencement du regne
d'Antiochus IV Epiphane, fit construire a Jerusalem un
gymnase avec un ephebee, pour y introduire les mo3urs
et les coutumes des Grecs. II Mach., iv, 9,12. Cf. Josephe,
Ant. jud., XII, v, 1. Voir JASON et GYMNASE.

EPHER (hebreu : 'Efer), nom de deux Israelites,
d'un fils de Madian et d'une region.

1. EPHER (hebreu : 'Efer; Septante : "Atpep, Gen.,
xxv, 4; '0?sp, I Par., I, 33; Vulgate : Opher, Gen.,
xxv, 4; Epher, I Par., I, 33), le second des fils de Ma-
dian, mentionne seulement dans les listes genealogiques
de Gen., xxv, 4; I Par., I, 33. II s'agit ici d'une des nom-
breuses tribus issues d'Abraham; mais il n'est pas facile
de determiner avec certitude le pays qu'elle habitait.
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Quelques -uns 1'identifient avec les Benou~ Ghifdr du
Hedjaz. Cf. Keil, Genesis, Leipzig, 1878, p. 222. D'autres,
apres Wetzstein, rapprochent 'Efer de 1'arabe 'Ofr, qui
indique une localite situee entre la montagne du Tihdma
et Abdn. Cf. Frz. Delitzsch, Neuer Commentar uber die
Genesis, Leipzig, 1887, p. 347. On a aussi assimile les
descendants d'Epher aux Apparu des inscriptions d'As-
surbanipal. Cf. A. Dillmann, Die Genesis, Leipzig, 1892,
P- 310. A. LEGENDRE.

2. EPHER (Septante : "A<pep; Codex Alexandrinus :
Facplp), troisieme tils d'Ezra, peut-etre dans la famille
de Caleb. I Par., iv, 17.

3. EPHER (Septante: 'O<plp), un des chefs de famille
delatribu de Manasse, a Test du Jourdain. I Par., v, 24.

4. EPHER (Refer), nom de pays, III Reg., iv, 10, et
de ville que la Vulgate ecrit Opher dans Josue, xn, 17.
Voir OPHER 2, t. iv, col. 1828.

DAMMIM, nom hebreu ("tfes Dammim),
I Sam. (I Reg.) , xvn, 1, d'une localite appelee Dommim
dans la Vulgate. Voir DOMMIM.

("E9Y]<yo?), ville d'Asie Mineure (fig. 583).
Elle occupait a 1'embouchure du Caystre, sur la cote de
1'Ionie, presque en face de 1'ile de Samos, un des sites
les plus heureuscment trouves. comme point de transit,

583. — Monnale d'Sphese.
NEPQN KAISA'P. Buste de Neron, diademe, a droite. -

£. AIXMOKAH AOYIOYAA AN0TEATQ. Au bas:
NEOKOPQN. Dans le champ : E$. Temple de Diane, vu
de c6t6.

entre 1'Orient et 1'Occident. Particulierement celebre et
llorissante parmi les villes de la confederation lonique,
elle a joue un role important dans 1'histoire de nos ori-
gines chretiennes.

I. HISTOIRE. — Les Cariens paraissent avoir habite les
premiers la vallee du Caystre. Les Pheniciens, y ayant
aborde pour y creer un de ces innombrables marches
qu'ils semerent de bonne heure sur les cotes mediter-
raneennes, y etablirent un sanctuaire en 1'honneur d'une
divinite feminine adoree sous le symbole de la lune.
Pausanias, VII, H, 7, nous dit qu'autour de ce sanctuaire
se grouperent les gens du pays, Cariens, Leleges, Lydiens,
le droit d'asile y attirant sans cesse de nouveaux venus.
Des pretresses courageuses et guerrieres, les Amazones,
acheverent de constituer la cite naissante. C'est alors
que survient avec Androcles, fils de Codrus, 1'invasion
ionienne. Ephese sera la principale des douze villes or-
ganisees en confederation par les loniens. Apres avoir
successivement subi le joug des Lydiens sous Cresus, des
Perses avant et apres les guerres mediques, elle renait
pleinement a la vie hellenique sous Alexandre et Lysi-
maque, celui des successeurs du grand conquerant a
qui elle echut en partage. Les Attales de Pergame, en
la recevant comme don de la republique romaine (190
avant J-.-C.), se reservent de la rendre aux donateurs
apres 1'avoir agrandie et embellie, et, en 129, elle de-
vient, en effet, la metropole de la province d'Asie, defini-
tivement organisee. Tout gouverneur arrivant de Rome

pour administrer cette riche contree devait debarquer
a Ephese et y faire son entree solennelle.

C'est non pas seulement a 1'importance de son com-
merce ou a son gout pour les lettres et les arts qu'Ephese,
alterum lumen Asiae, dit Pline, H. N., v, 31, dut de
survivre aux nombreuses catastrophes dont elle fut te-
moin; c'est surtout a son temple, si hautement venere dans
le monde entier qu'on se disputait, comme un supreme
honneur, d'en etre le balayeur ou le gardien, vewxopd?.
La ville etait essentiellement une ville religieuse, ou 1'on
n'adorait pas seulement la Grande Artemis, mais ou se
vendaient force amulettes, statues sacrees et combinaisons
de lettres magiques, 'Eipe<na ypafifxara. Nous en avons
retrouve encore quelques types dans les bazars de Smyrne.
Voir AMULETTE, t. i, fig. 129, col. 528.

Bien que soumise, comme les autres cites de la pro-
vince, a 1'autorite souveraine du proconsul envoye par
Rome, Ephese s'administrait elle - meme selon des tradi-
tions toutes grecques, ou se revelait sa vieille origine
ionienne. Sa constitution civile rappelait, en effet, celle
d'Athenes, avec assemblees de notables, pouV/i, et du
peuple, 8-fjtioc, et un president ou prytane, TrpuTavic,
pour en executer les decisions, comme on peut le voir
dans un decret cite par Josephe, Ant. jud., XIX, x, 25.
Mais tous ces representants de 1'autorite civile, aux-
quels il faut joindre le greffier ou 1'archiviste, ypati-
(laTeuc, etaient soumis au proconsul, comme celui-ci
1'etait a 1'empereur. Voir 1'inscription reproduite par
Boackh, Corpus inscript. grsec., 2966, ou 1'organisation
civile d'Ephese est encore plus completement indiquee.
En somme, on parait avoir, de tout temps, joui a
Ephese d'une large independance, et si les scelerats ve-
naient s'y abriter dans le peribole du temple, qui avail
droit d'asile, d'illustres exiles tels qu'Annibal (Appien,
De reb. Syr., iv, 2, 87), et des hommes d'action tels que
Cimon, Alcibiade, Lysandre, Agesilas, Alexandre le Grand,
les deux Scipion, Lucullus, Sylla, Marc-Antoine, ai-
merent a y sejourner.

Des les premiers siecles avant Jesus-Christ les Juifs s'y
etaient etablis, et Josephe, Ant. jud., XIV, x, 11-13, nous
a conserve les decrets qu'Hyrcan obtint de Dolabella, pour
les dispenser de servir dans les armees romaines et leur
laisser toute liberte de suivre leur religion. II est tout
naturel que ce centre populeux, ce milieu tres riche a
exploiter, ait attire de tres bonne heure 1'attention des
fils d'Israel, toujours empresses a s'etablir partout ou ils
pouvaient entreprendre quelque commerce lucratif. Ge-
neralement les dominateurs des peuples leur faisaient un
accueil bienveillant, parce qu'ils trouvaient en eux des
sujets tres soumis aux pouvoirs publics, et peut-etre aussi
parce qu'ils s'en servaient pour organiser une police se-
crete, dont nos gouvernements modernes n'ont pas ete
les inventeurs. Quoi qu'il en soil, par ces Juifs cosmopo-
lites, Ephese se trouvait en relations suivies avec Jeru-
salem. On sait que les fils de la Loi, a certaines dates sa-
crees, etaient tenus de retourner dans la mere patrie,
ou ils avaient leurs synagogues speciales, des parents et
souvent de riches proprietes. Voir Act., n, 9, et vi, 9.

II. EPHESE ET L'EVANGILE. — De la a devenir un des
champs les plus directement ou verts, en dehors de la
Palestine, aux semeurs de la bonne nouvelle, il n'y avait
pour Ephese qu'un pas. Deja quelques disciples de Jean-
Baptiste, Act., xix, 3, avaient trouve le moyen d'y recruter
des proselytes du Precurseur. Combien devait-il etre plus
facile d'y trouver des croyants au Messie lui-meme! 11
n'est pas impossible que des Juifs de la province d'Asie,
ayant entendu, au jour de la Pentecote, a Jerusalem, les
Apotres parler les langues miraculeuses, et ayant peut-
etre recu le bapteme, soienl passes a Ephese ou meme
s'y soient etablis, preparant les origines de la petite Eglise
que Paul devait plus tard si heureusement fonder. En
tout cas, c'est a propos du second voyage du grand Apotre
qu'Ephese se trouve pour la premiere fois nominee dans
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le livre des Actes. Paul, parli de Cenchrees avec Priscille
et Aquila, aborde dans la metropole de la province d'Asie,
va dans la synagogue conferer en passant avec les
Juifs etablis en cette ville, mais refuse de s'y arreter
longuement cette fois, promettant de revenir sous peu,
apres etre alle a Jerusalem et a Antioche, qu'il etait presse
de revoir. Act.,xvm, 19-21.

L'historien sacre nous dit que, pendant ce temps, un
Juif nomme Apollo (voir t. i, col. 774), et originaire
d'Alexandrie, homme parlant fort bien et tres verse dans
les Ecritures, avait commence a precher avec zele, dans
la synagogue d'Ephese, ce qui regardait Jesus, tout en
n'ayant connaissance que du bapteme de Jean. Priscille
et Aquila, comprenant 1'importance qu'il y avait a faire
de cet homme eloquent un predicateur plus correct de
I'Evangile, le recurent chez eux el I'instruisirent soi-
gneusement de la voie du Seigneur, lls lui raconterent sans
doute ce que Paul avait fait a Corinthe, et Apollo, temoi-
gnant le desir d'aller y continuer cet apostolat si fecond,
partit d'Ephese muni de lettres de recommandation. Act.,
xviii, 27.

C'est pendant son absence que Paul, venant de Galatie
par la Phrygie et la yallee du Meandre, Act., xviii, 23,
arriva lui-meme a Ephese, Act., xix, 1, ou il devait
passer trois ans, Act.,xx, 31, ce qui nous revele 1'impor-
tance donnee par lui a la fondation de ce nouveau centre
de la bonne ;Nouvelle. N'y ayant trouve que des disciples
tres incompletement formes et qui s'en tenaient encore au
bapteme de Jean, il les instruisit et les baptisa au nom de
Jesus. Act., xix, 1-5. Comme il leur imposait les mains,
1'Esprit-Saint descendit sur eux, et ils se mirent soil a
parler diverges langues, soit a prophetiser. Durant trois
mois, il precha dans la synagogue devant ses freres les
Juifs; mais, comme il trouvait parmi eux des incredules
obstines qui rejetaient et meme decriaient 1'Evangile, il
rompit avec eux, et, entrainant ceux qui voulurent le
suivre, il s'etablit, pour enseigner plus librement, dans
1'ecole d'un certain rheteur ou philosophe nomme Tyran-
nus. La, il consacra deux ans a donner des conferences
qui ne furent pas sans fruit pour tout le monde, Gentils
et Juifs, habitant non seulement Ephese, mais la province
d'Asie. Dans les maisons des parliculiers, Act., xx, 20,
son zele cherchait egalemenl des auditoires et en trouvait

f <le sympathiques. Aussi ecrivait-il aux Corinthiens : « Une
grande porte m'est ici ouverte, avec espoir de succes,
bien que les adversaires soient nombreux.»ICor., xvi, 9.
A. Ephese, Dieu permit que Paul exergat avec eclat sa
puissance de thaumaturge. De simples linges qui avaient
louche son corps guerissaient les malades et chassaient
les mauvais esprits. Les fils d'un Juif, Sceva, prince des
pretres, transformers en exorcistes ambulants, ayant es-
saye d'expulser le demon au nom de Jesus que prechait
Paul, furent gravement maltraites par le possede lui-
meme , et 1'Apotre eut la consolation de voir les Ephe-
siens se convertir en masse apres cet evenement signi-
ficatif. Plusieurs d'entre les convertis se determinerent
meme a briiler publiquement les livres de magie dont
ils etaient proprietaires. Act., xix, 10-20. Toutefois ces
progres consolants de 1'Evangile n'excluaient pas de rudes
et peut-etre sanglantes luttes. Dans sa premiere Epitre
aux Corinthiens, xy, 32, ecrite vers la fin de la seconde
annee de sejour a Ephese, Paul dit: « Si je n'ai fait qu'une
action humaine en combattant centre les betes a Ephese,
quel avantage m'en revient-il?» On sait comment une
autre sedition, celle qui fut soulevee par 1'orfevre Deme-
trius (voir col. 136i), Act., xix, 2i, et provisoirement cal-
mee au theatre par le grammateus ou greffier de la cite,
motiva le depart de Paul pour la Macedoine.

II n'est pas dit, dans le livre des Actes, que cet Apotre
ait reparu dans la metropole de la province d'Asie. Quand
il revint d'Europe pour aller a Jerusalem, il fit escale a
Milet, ne voulant pas etre retenu par 1'Eglise d'Ephese,
alors qu'il avait decide de se trouver pour la Pentecote

a Jerusalem. Toutefois il manda les Anciens de la flo-
rissante eommunaute creec et organisee par lui, et leur
adressa cet emouvant discours d'adieu, Act., xx, 17-35,
qui, mieux encore que son Epitre, nous met au courant
des conditions de son apostolat parmi les Ephesiens. La
premiere Epitre a Timothee, i, 3, nous apprend que
Paul avait confie a ce cher disciple, originaire du pays,
la direction de 1'Eglise d'Ephese. Cf. II Tim., I, 18;
iv, 12.

De la venue de 1'apotre Jean et de son action dans la
metropole de la province d'Asie, les Livres Saints ne
disent rien. Toutefois le fait que 1'Apocalypse est da tee
de Pathmos, Apoc., i, 9, ile voisine d'Ephese, autorise-
rait a lui seul la supposition que Jean vit de pres les sept
Eglises auxquelles il adresse les divines remontrances. On
sait que parmi elles Ephese est la premiere a meriter des
felicitations pour son attitude vis-a-vis des faux apotres,
et des reproches pour sa charite qui s'est amoindrie. Apoc.,
i, 11; n, 1-7. L'etrange lacune est comblee par des temoi-
gnages explicites de la tradition primitive. Voir Eusebe,
H. E., iv, 14; v, 24, t. xx, col. 337, 496; S. Irenee,
Hseres., Ill, i, 1, t. vn, col. 845; Clement d'Alexandrie,
Quis dives salvetur? c. XLII, t. ix, col. 648. Pour
tous, il est hors de doute que 1'apotre Jean mourut a
Ephese, ou, pendant de longs siecles, on a venere son
tombeau. Au reste, le nom meme du miserable village,
Ayassoulouk, qui a remplace la grande ville d'Ephese,
n'est autre que celui du saint Theologien, ayco? ©soXdyoc.
Cherchons a reconstituer, d'apres les mines que nous y
avons visilees, en 1888 et en 1894, la ville qui fut un
des centres Chretiens les plus importants de la primitive
Eglise.

III. TOPOGRAPHIE. — Lorsqu'on quitte la voie ferree
pour se diriger, a 1'ouest, vers le site occupe jadis par
Ephese (fig. 584), on longe un moment les restes d'un
aqueduc construit a 1'epoque byzantine, avec des debris
de monuments grecs et romains, et destine a conduire
les eaux du Pactyas au chateau jadis fortifie d'Ayassou-
louk. Ce chateau s'eleve a droite, vers le nord-est, et
doit servir de point de repere a qui veut comprendre la
topographic de 1'ancienne ville. Devant soi on a, se dres-
sant en deux sommets pittoresques, derriere lesquels la
mer dessine dans le lointain sa croupe de flots bleus,
violets ou dores selon 1'heure du jour, le mont central,
autour duquel s'etendit, en se deplacant, la ville primi-
tive. A gauche, et par consequent au sud-ouest, se dresse
une montagne plus elevee, au haut de laquelle courent,
avec leurs capricieuses dentelures, les ruines des vieux
murs de Lysimaque. Ils rappellent ce genre de fortifica-
tions helleniques que nous avions admirees a Antioche,
et dont on trouve aussi des fragments a Smyrne sur le
Pagus. La fut 1'acropole de la ville a 1'epoque macedo-
nienne et meme romaine. C'est a tort qu'on a donne a
ces hauteurs le nom de Coressus. Nous les appellerons
tout simplement les monts de 1'Acropole, et nous serons
surs de ne pas nous tromper. A notre premier voyage a
Ephese, nous avions accepte, sans les discuter, les theo-
ries topographiques de M. Weber, savant archeologue de
Smyrne. Des reflexions subsequentes et 1'etude des textes
de Strabon et de Pausanias nous porterent a croire
qu'apres Curtius, Wood et les autres, M. Weber se trom-
pait. Le fait definitivement acquis, que le temple d'Arte-
mis etait reellement la ou M. Wood en avait exhume la
plate-forme avec quelques colonnes, nous persuada qu'il
fallait chercher le site d'Ephese primitive, non pas vers
la Prison de saint Paul et au pied de 1'Acropole, ou le
plagait M. Weber, mais a cote meme du fameux temple,
et sur la hauteur que venait baigner la mer a 1'epoque ou
ce temple avait ete bati. Or cette hauteur n'est ni celle
de 1'Acropole ni celle du Prion, mais bien celle ou se
trouvent aujourd'hui le village et le chateau d'Ayassou-
louk. En dehors meme des indications topographiques
que pouvaient fournir les auteurs anciens, la simple ins-
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pection des lieux me confirraa, en 1894, dans la pensee
que mon hypothese etait absolument fondeel Voir Les
sept figlises de VApocalypse, Paris, 1896. Les families
commencees par M. Humann et continuees par M. Benn-
dorf en ont etabli la justesse : la ville primitive etait sur
les pentes d'Ayassoulouk.

Le temoignage de Pausanias, VII, n,7, semble d'ailleurs
explicite. D'apres lui, un autochtone, Coressus, et un fils
du fleuve, c'est-a-dire quelque Phenicien arrivant par la
mer et le Caystre, Ephesus, erigerent d'abord un temple
a Artemis, et la ville qui se forma autour du temple s'ap-
pela Ephese. Elle fut d'abord peuplee, dans sa partie haute,
de Leleges Cariens et de Lydiens; dans sa partie basse,
autour du temple, d'Amazones, groupees en ce lieu pour
y honorer Artemis, la grande deesse. Quand les loniens

de la mer fuyant sans cesse devant 1'ensablement pro-
gressif du Caystre) le nom de sa femme Arsinoe, 1'an-
cien nom d'Ephese lui fut maintenu. »

Completant ailleurs ses indications, le meme geographe,
XIV, I, 4, nous dit qu'un quartier d'Ephese s'appelait
Smyrne (du nom d'une des Amazones qui avaient vecu
aupres du temple d'Artemis), que ce quartier etait der-
riere la ville du temps du poete satirique Hipponax,
540 avant J.-C., entre les hauteurs de Trachee et de Le-
pree. « La hauteur appelee alors Lepree, ajoute-t-il, etait
le Prion, qui domine la ville actuelle (la greco-romaine),
et sur lequel court une partie des remparts (ceux-ci, des-
cendant et remontant, en zig-zag et a cremaillere, sur la
montagne centrale, lui avaient fait donner sans doute ce
nom de Prion ou de « Scie », comme a une parlie ana-

dapres £ .Le Canxus.

584. — Raines d'̂ ph6se.

survinrent, sous la conduite d'Androclus, fils de Codrus,
ils chasserent les Cariens et les Lydiens en masse, et ils
s'etablirent, dit Strabon, XIV, i, 21, autour de 1'Atheneum
et de 1'Hypeleon, en occupant en meme temps une partie
des flancs du Coressus. S'il peut y avoir quelque difficulte
a identifier chacune de ces collines, il n'en demeure pas
moins vrai qu'il faut les chercher toutes dans le voisinage
immediat du temple. Songer a la montagne de 1'Acropole
serait absolument sortir de la donnee de nos deux geo-
graphes grecs. « On habita ainsi sur ces hauteurs, pour-
suit Strabon, jusqu'au temps de Cresus; apres quoi la
population en descendit peu a peu et se fixa autour du
temple, jusqu'a Alcxandre. Lysimaque batit une enceinte
de murs pour la ville actuelle (la ville greco-romaine),
et, voyant que les habitants etaient longs a se deplacer
et a s'installer dans la nouvelle cite, il profita de la pre-
miere pluie d'orage pour faire fermer toutes les bouches
d'e"gout et laisser la vieille ville dans une immense flaque
^Teau, ou on ne pouvait plus circuler. Toutefois c'est en
vain qu'il voulut donner a la nouvelle cite (celle qui se
balit au pied du mont de 1'Acropole -et plus a proximite

logue des remparts de Sardes, Polybe, VII, iv, 15), en sortfr
que les proprietes qui se trouvent derriere le Prion sont
encore designees comme situees a 1'Opistholepre, ou der-
riere le Lepree. La Trachee, ou la Cote rocailleuse, etait
la partie qui est aux flancs du Coressus. La ville fut pri-
mitivement autour de l'Atheneuni, aujourd'hui hors des
remparts, au lieu dit de 1'Hypelee, et le quartier de
Smyrne commencait au gymnase, au dela de la ville
actuelle, pour s'etendre entre Trachee et Lepree. »

Ces indications ne sont intelligibles qu'a la condition,
de ne pas tenir compte du mont de 1'Acropole, qui, vu
son eloignement du temple, point central de la ville pri-
mitive, n'a pu etre ni le Prion ni le Coressus, et n'a ett
ni Lepree ni Trachee. Restent done seules en cause la.
hauteur a deux sommets dont nous avons parle et que
nous avons appelee Prion, et la colline a deux etages du
chateau d'Ayassoulouk. Or, seule celle-ci semble se pr&-
ter a une manoeuvre strategique racontee par Xenophon,
Hist, gr., I, 11, 7. Thrasyllus, d'apres cet historien, vient
du nord, de Colophon, et, pour s'emparer d'Ephese, il
divise sa petite armee en deux sections, dirigeant lea
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hoplites, par les terres fermes, vers le Coressus, et les
cavaliers avec tout ce qui etait legerement arme par les
lieux marecageux, vers le rests de la ville, I-K\ T« erepa
TTJ? iroXeo;. Done le Coressus faisait partie de la ville, et
cela en 401 avanl J.-C., c'est-a-dire avant Lysimaque,

^quand Ephese etait encore groupee autour de 1'Artemi-
sium. Le double mouvement que concertait Thrasyllus
et que Diodore, xni, 64, precise : xara Syo TOTCOU; itpoff^o-
>.a? lirotYJffTro, est tout naturel dans mon hypothese : une
partie de 1'armee marche sur la ville vers 1'ouest, le long
des marais Selinusiens, et 1'autre arrive par le nord,
cherchant a surprendre les hauteurs du Coressus, cha-
teau actuel d'Ayassoulouk. Un texte d'Herodote, y, 100,
suppose que le Coressus touchait au port primitif d'Ephese.
C'est la que, en 502 avant J.-C., les loniens laissent leurs
vaisseaux pour aller assieger et incendier Sardes : £v
Kop^(7o-tp TTI<; 'E<p£(riY|?. La mer, d'apres ce meme auteur,
n, 10, arrivait alors au temple de Diane. Cf. Pline, n, 87.
Enfin, toujours d'apres le meme historien, la vieille
ville, Herodote, n, 26, du temps de Cresus, etait a sept
stades du temple, ce qui est exact si on la place sur les
hauteurs d'Ayassoulouk.

Cette premiere difficult^ de la topographic generate
d'Ephese etant elucidee, il faut se rappeler que Lysi-
maque deplafa la ville, ainsi qu'il a ete dit plus haut, en
la separant du temple, pour la maintenir au bord de la
mer qui fuyait. Des lors on cherchera I'Ephese greco-
romaine, celle ou vecurent saint Paul, saint Jean et les
hommes de 1'epoque apostolique, au versant septentrional
des monts de 1'Acropole et au versant occidental du Prion.
Les ruines y sont assez considerables pour permettre une
reconstitution serieuse de la grande cite, et les reeentes
fouilles, dont M. Benndorf et M. Weber nous ont trans-
mis les resultats, donneront un interet particulier a ce
travail.

Apres avoir franchi un petit cours d'eau, probablement
1'un des deux bras du Selinus, qui touchait jadis au peri-
bole du temple, Strabon, VIII, VH, 25, on atteint une
chaussee qui contourne la partie orientale du Prion et
fut jadis une voie de tombeaux. Parmi les sarcophages
qui la bordent des deux cotes, il en est un plus impor-
tant dont la situation, correspondant assez bien a 1'in-
dication de Pausanias, VII, n, 9, fait songer a celui d'An-
droclus. La base, mesurant cinq metres sur cinq, et en
belles pierres taillees, subsiste seule. Ni le temps ni les
hommes n'ont fait grace soit au monument soit a la statue
du guerrier en armes qui en etait la decoration principale.
Si 1'on se dirige au sud, vers la porte dite de Magnesie,
on rencontre de grands blocs carres, ayant servi, a droite
et a gauche, de supports a de puissantes colonnes : ce
sont les restes du Portique couvert que le rheteur Da-
mianos avail fait batir pour abriter a 1'occasion les theo-
ries venant de 1'Artemisium ou s'y rendant. Quant a la
porte de Magnesie, qui par ses dispositions rappelait
assez bien le Dipylum d'Alhenes, elle avait trois ouver-
tures, une de chaque cote pour les chars, et celle du
milieu pour les pietons. Des tours fortifiees la defen-
daient. Les deux routes, celle de Magnesie et celle de
1'Artemisium, auxquelles elle livrait passage, se sspa-
raient a cinquante metres des murs de la ville. Franchis-
sons les arasements de cette porte, par ou Paul et tant
d'autres personnages apostoliques sont passes, et pene-
trons dans la ville greco - romaine, celle qui a pour nous
le principal interet.

La premiere mine qui se dresse a notre droite est un
gymnase, celui qu'on appelait de 1'Opistholepre, et qui,
abrite au nord par le Prion et presentant ses cours et ses
terrasses au midi, devait etre particulierement recherche
en hiver. On peut constater, en outre, que des caloriferes
y etaient disposes pour entretenir a 1'interieur une tem-
perature au gre de ceux qui le frequentaient. Saint Paul
s'est certainement promene et a discouru sous les por-
tiques a moitie ruines qu'on y voit encore. Ces vieilles

briques et les blocs de pierre qui les supportent ont en-
tendu les appels energiques qu'il adressait aux ames au
nom de Jesus-Christ. Deux edifices que Ton voit a quelques
pas de la, sur la gauche, en prenant la route vers le cou-
chant, entre le Prion et le mont de 1'Acropole, ont ete
peut-etre, 1'un une basilique paienne transformed plus
tard en eglise, 1'autre un heroon de forme circulaire,
devenu baptistere de la basilique dans sa partie haute, et
crypte funeraire dans sa partie basse. Rien de moins fonde
que sa denomination de tornbeau de saint Luc, cet evan-
geliste etant mort en Acha'ie et ayant ete enseveli a Patras.
Suivent de pres quelques piedestaux de 1'epoque romaine
avec inscriptions, puis le marche aux Laines, au dela
duquel un mausolee rappelle par son architecture celui
de Cecilia Metella sur la voie Appienne.

A Tissue du petit col forme par les deux montagnes et
avant d'entrer dans la vallee qui s'ouvre sur la mer, on
trouve vers la droite et adosse au Prion un Odeon ou petit
theatre, rappelant celui d'Herode Atticus a Athenes. II etait
de marbre blanc, avec une colonnade de granit rouge
dans sa partie haute. Vis-a-vis, sur la gauche, eleve sur
un soubassement de neuf couches de grandes pierres tail-
lees, un temple dominait 1'agora et semblait vouloir riva-
liser avec un autre monument suspendu a la pente du
mont de 1'Acropole et communement appele le Temple
de Claude. Les quatre colonnes monolithes et cannelees
ornant la facade de celui-ci mesuraient quinze metres
trente de hauteur. La frise et le fronton etaient du meil-
leur travail.

Mais revenons a 1'agora, qui, au premier aspect, ne
presente qu'un amas informe de ruines envahies par les
ronces et les orties gigantesques. La fut le centre de la
vie politique et sociale d'Ephese. II faut savoir gre au
comite autrichien d'avoir porte sur ce point I'effort recent
de ses recherches. Les decouvertes deja faites dictent des
modifications importantes a la topographic d'Ephese
greco - romaine adoptee jusqu'a ce jour. (Cf. Les Pays
bibliques, t. m, p. 138 et suiv., et Les sept Eglises de
I'Apocalypse, p. 127 et suiv.) C'est par une rampe rapide,
ou dut etre jadis un escalier, qu'on descend a 1'ancienne
agora, visiblement delimitee par une serie de portiques
detruits. A premiere vue, cette place publique rectangu-
laire, avec son puits au milieu, semble d'assez mesquines
proportions. II est vrai qu'une avenue se dirigeant vers
le port remain lui servait de prolongement. Sous les
colonnades, entre les boutiques des marchands et enchas-
sees dans le mur, des plaques de marbre apprenaient aux
promeneurs les lois de 1'Ionie. C'est probablement sur
cette place publique qu'apres 1'incident des fils de Sceva,
battus par les demons, Act., xix, 19, on brula les livres
de magie et de sortileges qui, depuis longtemps, servaient
a tromper la credulite des Ephesiens. C'est de la que dut
partir 1'agitation, se transformant bientot en emeute popu-
laire, des ouvriers excites par 1'orfevre Demetrius, qui
voyait son commerce de statuettes representant soit le
temple, soit Diane elle-meme, et d'amulettes diverses
pericliter serieusement depuis que Paul hattait en breche
le culte des faux dieux. Voir DIANE, col. 1405. De 1'agora
au theatre il y avait environ deux cents metres. Les
emeutiers s'y rendirent en tumulte, entrainant avec eux
deux Macedoniens, Gai'us et Aristarque, compagnons
de saint Paul. 11s entendaient probablement determiner
le peuple a en faire une execution sommaire. Paul, ap-
prenant le danger que couraient ses amis, voulut aller
seul affronter 1'orage et parler au peuple. Ses disciples
le retinrent de vive force. Quelques Asiarques meme, de
ses amis, se sentant incapables de le proteger, le sup-
plierent de ne pas paraitre au theatre, ou la foule,
comme il arrive souvent, furieuse sans savoir exactement
pourquoi, passa deux heures a crier obstinement: « Diane,
la grande deesse des Ephesiens! »

La cavea du fameux theatre (fig:585) ?e dessine toujours
grandiose et profonde au flanc occidental du Prion; uiais
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les gradins ont acheve de disparaitre depuis notre premiere
visite, en 1888. Une des ouvertures laterales, donnant
acces aux precinctions, la seule qui soil encore debout,
commence a s'ebranler et tombera bientot, comme tout
le reste, d'une irremediable ruine. Le portique s'est abattu
sur la scene qu'il prote"geait, et 1'a couverte entierement
d'un amalgame confus de colonnes, de frises, de statues,
d'inscriptions morcelees, s'elevant jusqu'a cinq metres
au-dessus de 1'orchestre. C'est sur cette scene que le
grammateus ou greffier public se presenta pour haranguer
1'emeute. On sail par quel discours il parvint a ramener
la foule a des idees plus sages et a la congedier. Act.,
xix, 35-40. Le theatre d'Ephese pouvait contenir vingt-cinq

Caystre. Eirahissant aussitot 1'espace devenu libre par la
suppression du port hellenique, la ville s'etendit vers le
nord, entrcle port remain et le Prion. C'etait sur des
terres rapp'rtees qu'il fallait etablir les nouvelles cons-
tructions ; aais on s'y resigna en recourant a des tra-
vaux souterains, a des terrasses superficielles, telles
que celle di Grand Gymnase. Get edifice, qui par ses
proportions gigantesques rappelle ce que les Romains
ont erige d( plus grandiose, mesurait cent cinquante-
cinq metre du nord au sud. Sa salle centrale, dite
TEphebeion avait trente-sept metres de long sur vingt
de large, awe voutes d'arete reposant sur huit colonnes
de granit rage, dont quatreont etc utilisees pour cons-

585. — Ruines du theatre d'Ephese avant les fouilles autrichiennes. D'apres une ihotographie de M. Henri Cambournac, en 1893.

mille spectateurs. Des gradins, meme les moins eleves,
on dominait toute la ville basse, et, par dela les edifices
publics, la vue s'etendait jusqu'a la mer.

Au reste, du moins a 1'epoque grecque, ou fut construit
le theatre, celle-ci etait tres rapprochee, et on a retrouve
le port du temps de Lysimaque a deux cents metres seu-
lement, en arriere d'une grande construction designee par
les uns comme le Prytanee, et par d'autres comme un gym-
nase (fig. 586), mais que la decouverte de quelque inscrip-
tion permettra seule d'identifier surement. Deux'enormes
piliers de briques sont encore debout, conservant les arra-
chements des voutes. Le jour ou on soulevera les ruines
amoncelees qui couvrent le sol, une reconstitution de 1'e-
difice deviendra facile. En moins d'un siecle, le port de
Lysimaque se trouva a peu pres ensable. II etait d'ailleurs
de proportions tres reduites, n'ayant pas a recevoir les
grands navires, qui stationnaient dans le grand port (Panor-
mos). A 1'epoque romaine, on se determina a le combler
pour en etablir un autre plus grand, toujours rattache par
un long canal au Panormos, qui, lui aussi, etait oblige de
s'en aller peu a peu vers la mer, sous les ensablements du

truire la graide mosquee d'Ayassoulouk. C'est peut-etre
dans 1'une ds dependances de ce gymnase que le rhe-
teur Tyrannis avait la salle ou il donnait ses lecons, el
que Paul erprunta pour y pre'cher 1'Evangile. Act.,
xix, 9.

Les fouilleirs autrichiens, sans aborder encore le Grand
Gymnase, or, commence de planter la pioche dans les
monceaux de debris qui 1'avoisinent au levant. Us ont
suppose, a bin droit, que la ville romaine s'etendait de
la au Prion, :t ils 1'ont, en efifet, retrouvee un peu par-
tout, coucheesous les ruines de constructions byzantines,
et gardant les traces de 1'incendie qui 1'avait detruite lors
de 1'invasion ies Goths, en 202. Une rue entiere, longue
de cent trent metres, a ete completement deblayee, a
cent vingt pa: environ a Test du Grand Gymnase. Sa di-
rection est dusud au nord. De chaque cote, elle est bordee
de maisons el de magasins. Les debris utilises pour ces
constructions temoignent qu'elles furent elevees au len-
demain d'unegrande catastrophe. Tres certainement cette
rue exhumeepar les fouilleurs a vu passer, en 431, les
Peres du conile general d'Ephese, et a retenti de leurs
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acclamations en 1'honneur de la Vierge Marie mere de
Dieu ou Theolocos.

C'est entre cette rue et le Grand Gymnase qu'ont ete
mis a jour, en 1896-1897, plusieurs grands monuments
de 1'epoque romaine. Voici ce que nous ecrit M. Weber
a ce sujet : « On a d'abord trouve un grand portique
en forme de propylees, forme par deux rangs de cinq
colonnes en marbre corallin. Devant ces colonnes,
des piedestaux portaient des statues de marbre et de
bronze, renversees et enlevees ou brisees par les bar-
bares. Ce portique conduisait a une place carree, en-
touree d'une colonnade. A cette place se rattache, du
cote du midi, une vaste salle longue de trente-deux metres

une enorme construction en bois dont on voit encore les
restes carbonises et qui n'avait pas de supports inte-
rieurs, puisque le parquet, merveilleusement conserve,
n'a pas garde trace de colonnes. » Rien de precis n'est
venu encore indiquer la destination et 1'origine de ce
superbe edifice. D'une inscription en lettres colossales
ornant 1'architrave exterieure, il ne reste que trois frag-
ments, EIII IIPYTANEQi] KAYTOY TOY APISTIQ-
NOS, indiquant peul-etre une restauration de 1'edifice a
1'epoque d'Adrien, mais tres probablement ne visant pas
la date reelle de sa construction, qu'il faut, vu la ma-
gnificence et le gout parfait de 1'ornementation inte-
rieure, faire remonter au temps des premiers Cesars.

586. — Ruines du Prytan^e ou d'un gymnase. D'apr6s une photographic de M. Henri Cambournac.

et large de seize, d'une richesse incomparable. Fermee
sur trois cotes, elle communiquait avec la colonnade, a
travers une grille dont on voit la trace, par huit ouver-
tures, formees de sept pilastres hauts de huit metres,
ilanques de demi - colonnes d'ordre corinthien et repo-
sant sur d'immenses piedestaux. Le parquet de la salle
est forme d'un placage de marbre aux dessins et couleurs
les plus varies. On y compte jusqu'a treize especes de
marbres differents, parmi lesquels le vert antique a une
belle place. Le revetement des parois, egalement en
marbre, rivalisait d'elegance avec le parquet. Ces parois
etaient decorees de deux rangees de colonnes superpo-
sees, portant sur un socle continu encore en place et
revetu de plaques de marbre polychrome. Des niches
rentrantes, des tabernacles saillants, la decoration variee
de statues et statuettes, les tableaux en relief, les frises
admirablement traitees, tout rappelle, par les formes et
les couleurs, le genre d'architecture particulierement riche
qui a servi de modele aux peintures murales scenogra-
phiques de Pompei. La salle enliere etait coaverte par

Devant les sept pilastres formant 1'entree de la salle,
du cote de la grille, au nord, se dressaient des statues
dont il ne reste que les piedestaux et quelques inscrip-
tions insignifiantes, datees d'apres la serie des gymna-
siarques. Trois statues brisees, veritables oeuvres d'art,
ont ete retrouvees sous les restes de la charpente brulee.
L'une, de bronze, represente probablement un jeune
athlete qui se frotte d'huile avant la lutte. Le profil tres
pur rappelle le Dionysos de Praxitele. Un fragment d'ins-
cription, mentionnant L. CLAUDIUS FRUGIA.NUS, porte
a croire, d'apres la forme des lettres, qu'elle fut erigee a
1'epoque d'Auguste. L'autre, joli groupe de marbre blanc,
represente, plus grand que nature, un jeune garcon assis,
pressant du bras gauche un canard centre terre, et Ian-
cant le bras droit en 1'air comme pour se defendre. Ce
sujet, que Ton trouve reproduit en petils modeles aux
musees du Vatican et de Florence, est d'une execution
remarquable. Le petit garcon charmant, qui ouvre la
bouche et semble crier, rappelle 1'Enfant a 1'oie de Boetos.
EnQii un groupe en basalte noir, soigneusement travaille,
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represente un sphinx a corps de lionne et aux ailes de-
ployees, qui s'est abattu sur un jeune homme nu, ren-
verse sur une roche, et le dechire de ses griffes; peut-etre
Un symbole de la volupte tuant la vigueur et 1'avenir de
la jeunesse, comme sur le tombeau de la courtisane Lais,
a Corinthe. Paul, Timothee, Jean et tous les hommes de
1'epoque apostolique ont certainement vu ces oeuvres re-
marquables. Des fragments de marbre epars autorisent
a croire qu'il y cut aussi dans cette enceinte la statue
colossale de quelque empereur. Un peu au sud-est, et
plus pres du port romain, a ete mise a jour une double
colonnade, que M. Benndorf appelle une bourse, et cnfin,
vers Paques, a 1'ouest de la belle salle romaine decrite
tout a 1'heure, on a exhume les restes d'une basilique
chretienne a trois nefs, formees par deux rangees de
colonnes a chapiteaux corinthiens. Quels souvenirs faut-il
rattacher a ce sanctuaire? on Tignore. En tout cas, le
quai du port, avec nombreuses salles pour conserver le
ble et mesures sur stylobates, a vu debarquer les Apotres,
Priscille, Aquila, Jean, et peut-etre Marie Madeleine ou
m£me, d'apres quelques-uns, la mere de Jesus (voir
JEAN, MARIE); il a vu partir Paul, Apollo et les autres
predicateurs de 1'Evangile se dirigeant vers 1'Europe..

A peu de distance, vers le nord-est, signalgns les ruines
d'un edifice peut-etre tres important dans 1'histoire de
nos origiries chretiennes, et qu'on designe sous le nom
de la Double-Eglise. II se compose, en effet, de deux eglises
faisant suite Tune a 1'autre et circonscrites par un meme
mur exterieur. De forme rectangulaire, le monument me-
surait dans son ensemble quatre-vingt-huil metres de
long sur trente-trois de large. Dans la premiere de ces
deux eglises, celle qui est vers le couchant, on voit les
restes des quatre pilastres qui supporterent une coupole
centrale. L'abside, formee par un arc de cercle inscrit
dans 1'espacement de ces colonnes, laissait libres deux
passages lateraux par lesquels on penetrait dans la se-
conde eglise. Celle-ci fut une petite basilique partagee
en trois nefs par une double rangee de colonnes. Elle
avail, comme 1'autre, une abside avec ses dependences.
II est assez probable que la Double-Eglise fut la cathe-
drale ou se reunit, le 22 juin 431, le Concile cecume-
nique d'Ephese. Le principal des deux sanctuaires aurait
ete consacre a Marie, mere de Dieu, et 1'autre a saint
Jean, et ainsi s'expliquerait le passage assez embarras-
sant puisque le verbe y est supprime, ou, dans leur
leltre au clerge et au peuple de Constantinople, les Peres
du Concile disent : « 'Ev6a 6 OeoMyo; 'Iwavvrj; xai rj
©EOTOXO; 7iap6evo; Y) ayia Mapia. » Us se trouvent r4u-
nis dans 1'eglise ou Jean et Marie sont honores. Voir
Les sept eglises de I'Apocalypse, p. 132.

Si nous continuous noire marche vers le levant, nous
trouvohs le stade appuye au midi sur le Prion et au
nord sur des constructions solidement voutees. Un por-
tique de 1'epoque romaine, qu'il est aise de reconstituer
dans son ensemble, puisque les bases des colonnes sont
encore en place, donne 1'idee des constructions monu-
mentales servant regulierement d'avant-corps a de tels
edifices. On retrouve dans les soubassements quelques-
unes des fosses ou etaient tenues en reserve les betes
pour les jeux publics. On sait que les Romains se plai-
saient a etablir dans les centres importants des provinces
conquises, ce qui faisait le charme principal, la grande
attraction des fetes publiques a Rome, les combats de
betes et de gladiateurs. II y en eut a Ephese, et peut-
etre Paul, qui avait entrevu ces sanguinaires amuse-
ments, pensait-il aux malheureuses victimes qu'on y
vouait regulierement a la mort pour clore le spectacle,
eV/aToi ETttOavaTioi, quand, du voisinage m£me de ce
^tade, il ecrivait aux Corinthiens : « Je crois que Dieu
nous traite, nous Apotres, comme les infortune"s qui
sont destines a mourir les derniers dans I'amphitheatre,
nous dormant en spectacle au monde, aux anges et aux*
hommes? » I Cor., iv, 9. En tout cas, ces luttes hor-

ribles avaient fortement frappe son imagination, et, vou-
lant caracteriser ses propres efforts centre les adver-
saires de 1'Evangile, il disait qu'il avait combattu contre
les b£tes, €6r,pio(j.a-x*)<Ta. I Cor., xv, 32. Evidemment c'est
au sens figure qu'il faut prendre ces paroles. Cf. Appien,
B. C., ou Pompee s'ecrie: otot; Oripfoi; (ia-/^fie6a; S. Ignace
ad Rom., v : Otipiojiaxw 810. yrj; x. T. ).., t. v, col. 809, et
la legende consignee dans les A eta Pauli (voir Nicephore,
H. E., ii, 25, t. CXLV, col. 821), d'apres Jaquelle 1'Apotre
aurait ele expose a un lion el a d'autres betes feroces, est
absolument apocryphe.

Aussi peu fondee nous semble la tradition qui montre
sur un monticule, vers 1'occident, au dela du port ro-
main, la prison de saint Paul, dans une tour carree qui.
se rattache aux fortifications ^levees par Lysimaque. Deux
murs, se croisant au dedans, y forment quatre petits
appartements. On 1'aborde par une porte tournee au le-
vant, vers 1'interieur de la ville. Une inscription que les
explorateurs autrichiens viennent d'y decouvrir donne le
nom de cette tour et de la colline sur laquelle elle etait
batie : Ttiipyo; toO Afftudcyou uayou, ainsi que de la mon-
tagne a laquelle elle se rattache, et qui s'appelait 1'Her-
maion et non le Coressus. — Pres du mur meridional
du stade, mais sans en faire partie, une porte cintree
(fig. 587), construite avec des debris ou figurent des sculp-
tures et des inscriptions aussi incompletes que disparates,
s'est mieux conservee que le reste des monuments avoi-
sinants. On n'en connait pas la destination. Peut-elre
marquait-elle 1'entree d'une voie conduisant au Prion?

Sur cette montagne courent encore en zigzag et des-
cendent en forme de scie, — de la son nom de Ilptcov, —
pour remonter et redescendre encore, les arasements des
vieux remparls. Sur la pointe meridionale, a cent cinquante
metres de hauteur, cinq blocs de pierre marquent la place
d'un temple probablement consacre a Jupiter Pluvius et
que 1'on trouve figure sur une tres interessante medaille
d'Ephese, conservee au British Museum. A la jonction
des deux collines, les Armeniens venerent annuellement
le souvenir de saint Jean. Est-ce le lieu ou il aurait
habite ? En tout cas, il ne faut pas chercher la son tom-
beau, qui se trouvait, comme nous le dirons tout a 1'heure,
sur la colline d'Ayassoulouk. On sait que la tradition de
1'Eglise orientale, remontant au moins a saint Modeste,
palriarche de Jerusalem, en 632 (voir dans Photius la
premiere des homelies de ce saint, Cod. CCLXXV, t. civ,
col. 243), tradition confirmee par Gregoire de Tours, De
gloria martyr., 30, t. LXXI, col. 731; par le moine Cedre-
nus, edit, de Bonn, t. u, p. 260, et par les Menees, sup-
pose que Marie Madeleine mourut et fut ensevelie a
Ephese. L'itineraire de Willibald, dans Jtinera Hieros.,
Geneve, 1880, fasc. n, p. 288, dit que le pieux pelerin,
passant a Ephese, alia admirer, en 1'arrosant de ses larmes,
la poussiere en forme de manne qui sortait du tombeau
de saint Jean, et se recommanda a Marie Madeleine,
ensevelie en cette ville. Sa sepulture se trouvait dans une
eglise portant son nom et situee sur une montagne nom-
mee Quileon. Le sarcophage etait tout ouvert. C'est la
que 1'empereur Leon le Philosophe fit prendre ses restes
pour les transporter a Constantinople. Voir Bollandistes,
Acta, sanct., 22 julii. On montre encore aujourd'hui sur
les hauteurs septentrionales du Prion, a 1'aquilon de la
ville byzantine, pres de la grolte des Sept-Dormants, un
tombeau qui aurait ete celui de Madeleine; mais on n'y
voit pas trace d'eglise. Plus pres du theatre et sur 1'aulre
colline aurait ete, dit-on encore, celui de Timothee. En
realite, tout cela semble surtout tres fantaisiste, et le fait
que saint Jean fut enseveli sur le mont d'Ayassoulouk
rend peu probable 1'aulhenticite des sepultures de la meme
epoque sur le Prion.

Au nord du stade, d'importantes ruines dont les sub-
structions voutees subsistent encore et servent d'abri aux
trbupeaux, furent, d'apres Jes uns, un gymnase; d'apres
les autres, le Preloire de 1'^poque romaice. D'un cole il



1815 1846

touchait au mur de la ville, que Ton franchissait ici par
la porte de Colophon, et de 1'aulre il n'etait separe du
stade que par une grande rue a colonnades, aboutissant
a la porte qui, d'apres mes hypotheses topographiques,
aura it etc celle du Coressus. Elle regardait, en effet, oette
colline, aujourd'hui dite d'Ayassoulouk, et s'ouvrait sur
la voie conduisant au Coressus, en touchant au temple
tie Diane.

Le peribole de ce temple ayant ete retrouve, avec une
inscription qui rapportait a Auguste, vers Fan 6 avant J.-C.,
sa reconstruction, M. Wood poursuivit energiquement ses
sondages, sur d'arriver a un heureux resultat. II attei-
gnit, en effet, a six metres sous le limon, le parvis du

avail deja ete reconsti uit plusieurs fois a la m£me place,
avant que Chersiphon donnat le plan de celui qui, apres
deux cent vingt ans de travaux et grace aux dons volon-
taires des villes d'Asie, etait devenu une des merveilles
de 1'antiquite. Erostrate, pour s'immortaliser, 1'incendia
en 356 avant J.-C., le jour meme de la naissance
d'Alexandre. Mais les adorateurs de Diane decreterent
qu'on en releverait un septieme encore plus beau que le
sixieme, et, en effet, Dinocrate, utilisant tous les perfec-
tionnements successifs de 1'art architectural, reussit afaire
une oeuvre plus admirable, semble-t-il, que celle qui
avait peri. Les plus grands artistes, Praxilele, Parrhasius,
Apelle et bien d'autres, y apporterent un large contingent

587. — Ruines de la porte dite de Lysimaque. D'apres une photographic de M. Henri Cambournac.

fameux Artemisium, tout encombre de debris de colonnes,
de frises et de chapiteaux. Le mur de la cella fut retrouve,
et 1'ensemble de la reconstitution allait devenir facile.
Malheureusement, comme nous le disait le regrette
M. Humann, les fouilles de M. Wood eurent pour but
plutot la recherche de beaux morceaux antiques qu'une
exploration des mines, en sorte que le chercheur anglais
se tint pour satisfait quand il put rapporter a Londres
quelques superbes fragments, la base sculplee et trois
tambours d'une des colonnes du temple, avec une tete de
lion de la corniche. Cessant tout a coup de deblayer le
terrain, il renonca a faire une ceuvre archeologique se-
rieuse. Avec quelques mois de plus de travail, on aurait
pu constater 1'exactitude des indications architectoniques
donnees par Pline, H. N., xxxvi, 21. Depuis vingt-cinq
ans, les terres ont en partie envahi la fosse informe ou
coassent d'innombrables grenouilles, et ou poussent les
saules pleureurs; mais les archeologues autrichiens re-
prendront et meneront a bon terme ce travail important.

On sait que le fameux temple de Diane ou Artemisium

de leur genie. On a parte ailleurs (voir col. 1404) de la
celebre statue de Diane d'Ephese, veneree dans ce
temple dont les dependences etaient tres considerables.
II fut pille et detruit par les Goths, en 262. Une partie
de ses marbres alia a Constantinople orner les palais, les
cirques, les monuments imperiaux et les 4glises. Ce
qu'on laissa en place servit plus tard a eriger une belle
mosquee au pied de la colline d'Ayassoulouk.

Cette mosquee, qui tombe elle-meme en ruines, n'a,
quoi qu'on en ait dit, rien de commun avec les traditions
chretiennes. Ce n'est ni 1'eglise ancienne de saint Jean,
ni celle de la sainte Vierge; mais elle a ete batie de toufes
pieces par les musulmans, qui voulurent avoir ici une
belle maison de priere. S'il y avait eu des hesitations dans
1'esprit de quelques-uns, en raison meme de 1'obstination
que les rares Chretiens d'Ephese mettaient a y supposer
un vieux sanctuaire chretien, elles doivent cesser apres
les constatations qui viennent d'avoir lieu. Sur le grand
portail occidental se trouve une inscription en relief, qui,
grace a un estampage, a ete recemment dechiffree par le
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professeur Joseph Karabacek, de Vienne. II s'ensuit que
la mosquee fut batie, ainsi que 1'avait deja suppose
M. Weber, sur les ordres du sultan Isa Ier d'Aidin. L'ins-
cription est datee du 13 Janvier 1375.

Quant a 1'eglise de saint Jean, qu'on appelait YAposto-
licon, elle fut la ou etait son tombeau, non pas au bas
de la colline d'Ayassoulouk , mais sur la premiere ter-
rasse, qu'on appelait en ce temps-la le Libate. Voir Pro-
cope, De sedif., v, 1, edit, de Bonn, t. HI, p. 310. On y
arrive en franchissant le mur d'enceinte de la citadelle
par une porte flanquee de tours carrees, et batie avec les
debris des sieges soit du theatre, soit du stade. Ces de-
bris sont couverts d'inscriptions et de sculptures. Trois

588. — Plan des rulnes de 1'eglise de Saint-Jean,
releve1 par M. G-. Weber.

de celles-ci represented des sujets homeriques: Hector
pleure par les siens, la mort de Patrocle, des enfants se
roulant sur des outres de vin. Le peuple y vit des scenes
de martyre, et 1'arceau byzantin fut appele la porte de
la Persecution.

A soixante metres de la environ, on trouve, en mon-
tant vers le nord, un amas de ruines qui proviennent
d'immenses voutes ecroulees. Les bases de quatre
enormes pilastres y sont encore en place. Ces pilastres
soutenaient sans doute au levant, du cote de 1'abside, un
dome ou sorte de confession. Parrqi les enormes debris
de maconnerie en briques qui jonchent le sol, des cha-
piteaux marques d'une croix grecque ont ete retrouves.
Ce sont la les restes de la grande basilique elevee par
Justinien, au milieu du vie siecle, et qui demeura jusque
vers la fin du moyen age un des pelerinages celebres de
1'Orient. On serait naturellement porte a croire qu'elle
abritait le tombeau de saint Jean. Cependant M. Weber
est persuade qu'il faut chercher celui-ci un peu en de-
hors, au sud, dans la petite eglise que j'avais trouvee,
en 1888, detruite par un incendie, et qu'on a restauree
assez grossierement depuis mon dernier voyage, en 1893.
Ce professeur a eu 1'occasion de constater que cette cha-
pelle etait batie sur une eglise antique, et, en 1870, il
y a vu une excavation profonde, ou Ton avait recueilli
divers debris interessants, colonnes ouvragees, trone
d'evSque, chapiteaux admirablement ciseles. Les habi-
tants de Kirkindje, qui sont les vrais descendants des
.anciens Ephesiens et demeurent- attaches a la religion

chretienne, se haterent de tout enfouir, quand ils virent
comment M. Wood pillait 1'Artemisium. Depuis, tout est
reste sous terre, la ou M. Weber 1'avait vu. En explo-
rant cette cachette trouverait-on le tombeau de 1'Apotre?
C'est possible. Dans ce cas, je serais porte a croire que
le petit sanctuaire Iui-m6me etait rattache a la basilique.
Pourquoi des fouilles ne sont-elles pas entreprises par
un comite chretien sur cette hauteur? Retrouver la fa-
meuse sepulture du disciple bien-aime, ne serait-ce pas
une des meilleures fortunes de 1'archeologie ?

L'authenticite du site est certifiee par les ruines memes
de la basilique construite par Justinien. Procope, De
sedific., v, 1, edit, de Bonn, 1838, t. m, p. 310, dit de
cet empereur: « Sur la colline rocailleuse et inculte, en
face de la ville, il edifia a la place de 1'ancienne, qui torn-
bait en ruine, une nouvelle eglise, si grande et si belle,
qu'elle peut etre comparee a celle qu'il avait batie a Cons-
tantinople en 1'honneur des saints Apotres. » Evidemment
on eleva le superbe monument la meme ou la tradition
montrait le tombeau. Or cette tradition etait demeuree
toujours vivante. Eusebe ne dit pas seulement, H. E.,
v, 24, t. xx, col. 496, que Jean mourut a Ephese, mais
il atteste, R. E., m, 39, t. xx, col. 297, qu'il y avait dans
cette ville deux tombeaux d'hommeS venerables ayant
porte le nom de Jean, Fun de Jean 1'Apotre et 1'autre
de Jean le Presbytre. II fait repeter par Denys d'Alexan-
drie, H. E., vn, 25, col. 701, la meme affirmation, et
a Polycrate, eveque d'Ephese, il attribue cette parole,
H. E., HI, 31, t. xx, col. 280 : oOto? £v 'Eyiau> xexot-
(ir)Tat. Le pape Celestin, dans Mansi, t. iv, p. 1286, ecrit
aux Peres du concile d'Ephese : « Selon la voix de Jean
1'Apotre, dont vous venerez les reliques presentes. »
Enfin dans la collection du meme auteur, t. iv, p. 1276,
nous voyons les eveques de Syrie se plaindre « qu'etant
venus de tres loin, il ne leur soit pas permis de venerer
les tombeaux, Xdcpvaxa?, des saints et glorieux martyrs,
surtout, oux r,xicrra, celui du trois fois heureux Jean le
theolpgien et evangeliste, qui avait vecu si familierement
avec le Seigneur ».

Ce tombeau avait une reputation universelle dans
1'Eglise, et saint Augustin, Tract, cxxiy, 2, In Joa.,
t. xxxv, col. 1970, mentionne la tradition repandue de
son temps, d'apres laquelle la terre semblait y bouillonner
sous le souffle de celui qui y etait couche. Ephrem, pa-
triarche d'Antioche, en 530, dans Photius, Cod. 229,
edit. Bekker, p. 252-254, parle d'un parfum qu'on allait
y recueillir comme a une source, et Gregoire de Tours,
De glor. mart., 30, t. LXXI, col. 730, appelle cette pous-
siere miraculeuse qui sortait du tombeau « une sorte de
manne, semblable a de la farine, qui, transportee au loin
dans les communaute's chretiennes, y faisait de nombreux
miracles ». Le Menologe de Basile Porphyrogenete, in,
8 mai, t. cxvn, col. 441, raconte le meme prodige. Cf. Si-
mon Metaphraste, Patr. gr., t. cxvi, col. 704-705. Rien
de plus naturel que de voir les pelerins venir en grand
nombre au celebre tombeau. Cette affluence avait fini par
etre 1'occasion de transactions considerables, dans une
foire celebre, qui produisait jusqu'a cent livres d'or, soit
quatre cent cinquante mille francs de droits de douane
pour les marchandises importees ou exportees, ce qui
etait d'un gros revenu pour 1'Eglise d'Ephese. L'empe-
reur Constantin VI r^duisit corisiderablement ces droits,
et ce fut une premiere cause de decheance pour la basi-
lique et les autres monuments de la cite. La seconde fut
1'invasion turque, au xne siecle. Nous avons dans les
lettres inedites de Georges Je Tornique, metropolitain
d'Ephese (voir Parnassos, 1878, cite par M. Weber, Guide
a Ephese, p. 39), une indication sur 1'etat lamentable de
1'eglise Saint-Jean a la fin de ce xne siecle : « Les ter-
rasses, dit-il, sont transformees en marais, parce que
1'eau y sejourne; la chaux tombe de tous cotes; les images
en mosaique sont detruites; les serpents et les sirenes
s'y refugient, mais les pasteurs ne peuvent y habiter. » Ce
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cri douloureux ne fut entendu de personne, et la basi-
lique s'effondra sur le glorieux tombeau. Chose digne
de reraarque, la seule population qui habile encore
Ephese, huit ou dix families, s'est, apres bien des peri-
pelies, instinctivement groupee aux flancs de la colline
meme ou 1'Ephese primitive des Leleges avait jadis ele
fondee.

Voir Guhl, Ephesiaca, Berlin, 1843; Falkener, Ephesus
and the temple of Diana, Londres, 1862; Wood, Disco-
veries in Ephesus, Londres, 1877 ; E. Le Camus, Voyage
aux pays bibliques , Paris, 1890, t. HI, p. 132 et suiv. ;
Les sept Eglises de I' Apocalypse, Paris, 1896, p. 120 et
suiv. : on y trouvera la reproduction phototypique des
principaux sites d'Ephese; F. V. J. Arundell, Discoveries
in Asia Minor, 2 in-8°, Londres, 1834, t. 11, p. 247-272;
E. Curtius, Ephesos, Berlin, 1874, et surtout G. Weber,
Le guide du voyageur a Ephese, Smyrne, 1891.

E. LE CAMUS.
EPHESIEN ('E^ldto?, Ephesius), originaire d'Ephese,

comme Trophime, Act. xxi, 29, ou habitant de cette ville.
Act. xix, 28, 34, 35. Dans le texte grec ordinaire, Apoc.,
II, 1, 1'eglise d'Ephese est appelee 'Eqpeatvir) Ixx

EPHESIENS (EPITRE AUX). Les plus anciens
manuscrits ont en tele de cette Epitre : upo? E^eo-iou;;
les autres manuscrits et les versions ont le meme titre,
mais plus developpe. Pour le detail de 1'appareil critique,
voir Tischendorf, Novum Testamentum grsece, editio
octava major, t. n, p. 663. Seul Marcion et des heretiques,
au dire de Tertullien, Adv. Marcionem, v, 11, 17, t. n,
col. 500, 502, lisaient en tete de cette Epitre : ad Laodi-
cenos. Le reproche que Tertullien fait a Marcion d'avoir
inlerpole le titre : ad Ephesios, prouve 1'unanimite de la
tradition en faveur de ce titre.

I. DESTINATAIRES DE L'EPITRE. — La leitre a-t-elle ete
ecrite aux Ephesiens, et, si elle ne 1'a pas ete aux Ephe-
siens seuls, a qui e tail -elle adressee? Cette question a
recu des reponses tres diverses. Etablissons d'abord les
fails. — 1° Examen externe. — Chap, i, jK 1, nous lisons :
Paul, apotre de Jesus -Christ par la volonle de Dieu,
toT; ayt'oic TO?; ovatv [ev 'Eye'arcp] xxl ma-tot; ev Xpiarw
'Iiri<ToO. La lettre primitive conlenail-elle ces deux mots :
Iv 'Eqpe'ffw ? Si 1'on excepte le Sinaiticus, le Vat icanus et
le Codex 67, tous les manuscrits grecs ont Iv 'Eqplo-w.
A remarquer en outre que ces mots ont ete ajoutes dans
le Vaticanus el le Sinaiticus par une seconde main , el
que dans le Codex 67 ils avaienl ete ecrits par le copiste,
puis effaces par le correcleur. Le canon de Muratori
(voir CANON, col. 170), loutes les anciennes versions,
ainsi que les Peres de 1'Eglise, lisent aussi ev 'E^ecrw.
Cependant 1'argumenlalion d'Origene , Commentaire
perdu sur V Epitre aux Ephesiens, dans la Catena de
Cramer, p. 102, suppose qu'il n' avait pas ev 'E$iau> dans
son texte. Sainl Jerome fait allusion probablement a ce
passage d'Origene lorsqu'il dit : Alii vero simpliciter
non « ad eos qui sintv, sed « ad eos qui Ephesi sancti
et fideles sint ». In Ephes., t. xxvi, col. 443. Tertullien,
pas plus que Marcion, n'avait dans son exemplaire iv
'Ecp^aw; autrement Tertullien, I. n, col. 500, aurail ac-
cuse Marcion d'avoir interpole non seulemenl la suscrip-
tion de 1'Epitre, mais aussi le texte. Saint Basile le Grand,
Contra Eunom., n, 19, t. xxix, col. 612, cite 1'adresse
de 1'Epitre sans y intercaler ev 'Etpiau>, et declare que
ses predecesseurs ont ainsi transmis le texte et qu'il 1'a
trouve lui -meme en cet etal dans les anciens manus-
crits. Cf. Epiphane, Her., XLII, 9, I. XLI, col. 708, et
t. XLVH, col. 721. — 2° Examen interne. — Saint Paul
avait fonde 1'Eglise d'Ephese, et, sauf une absence de
quelques mois, il passa dans cette ville trois ans, de
1'ete de 54 a la Pentecote de Tan nee 57, ne cessant pen-
dant ces trois ans, comme il le dil aux anciens d'Ephese,
de les exhorter avec larmes, jour et nuit. Act., xx, 31.
Le recit des Actes des Apotres , xvm , 19, et xix, 1-xx,

prouve que la predication de saint Paul fut ecoutee
avec faveur, et que beaucoup de Juifs et de paiens de-
vinrent Chretiens. Le discours, Act., xx, 18-35, que
saint Paul adresse aux anciens de 1'Eglise d'Ephese, qu'il
avail appeles aupres de lui, monlre bien 1'affection reci-
proque qui unissait Paul el celle Eglise. Au moment du
depart lous fondirent en larmes, et, se jetant au cou de
Paul, ils 1'embrasserent. Act., xx, 37. On voit d'ailleurs,
dans le discours de 1'Apotre, nellement exprimees des
inquietudes au sujet des erreurs qui pourraient se glisser
dans cette Eglise. Act., xx, 29, 30. Si nous considerons
les rapports familiers qui exislaient entre Paul et les
Ephesiens, les liens d'affection qui les unissaient, les
perils et les dangers de toute nature qu'ils ont courus
ensemble, comment expliquer le ton grave, froid, didac-
tique, de cette letlre, ou 1'on ne retrouve aucun souvenir
personnel, aucune allusion au sejour de Paul a Ephese, •
aucune des effusions que 1'Apolre prodiguail d'ordinaire
dans ses Epitres a ses fils dans la foi? L'Epitre aux Colos-
siens, ecrile en meme temps que celle aux Ephesiens, et
adressee a une Eglise que 1'Apotre n'avait pas fondee et
qu'il ne connaissait pas, est beaucoup plus affectueuse.
Col., i, 8, 9, 24; n, 1, elc. II envoie ses salulations aux
fideles de Colosses el a ceux de Laodicee, qu'il n'avait
jamais vus, Col., iv, 15, 18, el pour les Ephesiens, qu'il
avait evangelises pendant trois ans, il n'a au commence-
ment de la letlre, I, 1-2, que des benedictions generates
a leur adresser, et a la fin, vi, 23-24, que des souhails qui
pouvaienl etre fails a tous les Chretiens. II ne parle pas
de ces pasleurs d'Ephese a qui il avail fait recemment
de si touchants adieux; il n'envoie aucune salutation de
la part de ceux qui 1'entourent. Timothee, bien connu
des Ephesiens, et qui est aupres de lui, n'est pas associe
a 1'Apolre pour 1'envoi de la leitre, landis qu'il 1'esl pour
les lettres a Philemon et aux Colossiens. En oulre, cer-
lains passages s'expliquenl difficilemenl, s'ils s'appliquent
uniquement aux Ephesiens, i, 15 : « C'est pourquoi, moi
aussi, ayanl entendu parler de volre foi au Seigneur
Jesus..., je ne cesse de rendre graces pour vous. » Et plus
loin, in, 1, 2, saint Paul rappelle qu'il est, par vocation
speciale, 1'Apotre des Gentils, el il ajoute, in, 1 : « Si du
moins vous avez entendu parler, eiys 7)xou<TaT£, de la dis-
pensation de la grace de Dieu, qui m'a ele donnee pour
vous. » Enfin, apres avoir decril les desordres des paiens,
Paul dit a ses lecteurs, iv, 21: « Pour vous, ce n'est point
ainsi que vous avez appris le Christ, si du moins vous
1'avez entendu, eiys OCUTOV T)xoy<7aT£, et si vous avez ete
instruils en lui... » Quoique la conjonction el'ye ait plutot
un sens emphatique qu'un sens negatif, el qu'elle ne sup-
pose chez 1'ecrivain aucun doute au sujet de 1'idee qu'il
exprime (Hort, Prolegomena to the Ephesians, p. 95),
il n'en reste pas moins difficile a comprendre que saint
Paul ait pu adresser de semblables paroles a une Eglise
qui lui devait loute la connaissance qu'elle avail de Jesus-
Chrisl et de son Evangile. Quelques critiques ont conclu de
ces observations que cetle Epitre n'etail pas de sainl Paul.
Faisons remarquer que, au contraire, si elle etail d'un
faussaire, celui-ci aurait eu soin, pour lui donner un cachet
d'aulhenticite, d'y inlercaler des details rappclant les rap-
ports de Paul avec 1'Eglise d'Ephese, et qu'il aurait evite
toul ce qui pouvail faire mellre en doute que saint Paul
fiit 1'auleur de 1'ecrit. — 1. Un grand nombre de critiques,
Usher le premier, el a sa suile, parmi les calholiques,
Gamier, Dupin, Vallarsi, Hug, Glaire, Reithmayr, Val-
roger, Lamy, Bisping, Duchesne, Fouard, et parmi les
non-catholiques, Bengel, Olshausen, Reuss, Ollramare,
Ellicott, Lightfool, Hort, Weiss, Haupt, Abbott, Zahn, etc.,
expliquent les fails en supposanl que 1'Epitre aux Ephe-
siens est une letlre encyclique. Elle etait adressee aux
Eglises d'Asie Mineure, el Tychique, porleur aussi des
leltres a Philemon et aux Colossiens, ecrites a la meme
epoque, devait la remetlre aux deslinalaires. En avail-on
fail plusieurs copies, ou bien Tychique avail-il une seule
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lettre, qui e'tait lue a chaque communaute chretienne, et
dont celle-ci prenait copie en y inserant son -nom au pre-
mier verset: Ila-OXo?..., TOI? &yfot? TO!; ov<rtv Iv...? C'est
ce qu'on ne peut preciser, quoique la seconde hypothese
paraisse plus probable. Cette lettre est celle que les Colos-
siens devaient recevoir de Laodicee, Col., iv, 16; car la
lettre de Laodicee n'etait pas tine lettre specialement
adressee aux Laodiceens, autrement saint Paul n'aurait
pas charge les Colossiens, Col., iv, 15, de ses salutations
pour les freres de Laodicee; il les leur aurait envoyees
dans la lettre dont il parle, iv, 16. Toute la tradition la
tenait unanimement pour adressee aux Ephesiens, parce
que probablement la copie qui a subsiste et qui a fait for
etait celle de 1'Eglise d'Ephese, metropole de 1'Asie. Que
des copies avec une autre adresse aient existe, le fait est
prouve par Marcion. Si cette Epitre est une lettre-cireu-

.laire, on comprend tres bien que Paul, s'adressant aux
Eglises ethnico - chretiennes d'Asie et de Phrygie, que
pour la plupart il n'avait pas evangelisees, 1'ait eerite en
son seul nom, sans y joindre celui de Timothee; qu'il
fasse ressortir sa vocation d'Apotre des Gentils, ainsi que
la revelation par laquelle il a connu le plan de Dieu
pour la redemption du genre humain, in, 2-12; qu'il n'y
ait introduit rien de special a qui que ce soil, aucune
salutation particuliere, et que d'ailleurs Tychique ait ete
charge de transmettre a chacun ce qui lui etait particulier
et les details sur les actes de 1'Apotre. Eph., vi, 21. —
2. D'autres critiques, Goldhagen, Danko, Drach, Bacuez,
Comely, maintiennent que la leltre a ete ecrite aux seuls
Ephesiens. On fait remarquer. que les preuves externes
sont pour la destination exclusivement ephesienne, ainsi
qu'il ressort de ce qui a ete dit plus haul. Les arguments
internes, qui paraissent s'y opposer, peuvent etre expli-
ques. Les paroles de saint Paul, i, 15; HI, 2; iv, 20, n'ont
pas le sens qu'on leur attribue. Voir Comely, Introd. in
Novl Testamenti libros, p. 497. Les Epitres aux Thessa-
loniciens et la seconde aux Corinthiens sont privees aussi
de salutations, ainsi que 1'Epitre aux Galates; il est vrai
que celte-ci etait circulaire. Le P. Comely ne peut expli-
quer pourquoi Paul s'est abstenu dans cette lettre des
allusions personnelles, si frequentes dans les autres; mais
cette difficulte ne- lui parait pas suffisante pour aban-
donner la tradition, qui unanimement 1'a crue adressee aux
Ephesiens. Elle n'a en outre aucun des caracteres d'une
lettre - circulaire, comme celle qu'ecrivit 1'Apotre aux
Eglises de Galatie ou celle a 1'Eglise de Corinthe, qui
devait etre communiquee aux fideles de 1'Achaie. II est
ridicule enfm de supposer que Paul avait laisse dans
1'adresse de sa lettre un espace. en blanc qui devait etre
rempli par le nom de ceux a qui Tychique remettait
1'Epitre. L'occasion et le but de cette Epitre peuvent s'ex-
pliquer de la meme maniere, quelle que soit 1'opinion
que Ton adopte au sujet des destinataires.

II. OCCASION ET BUT DE L'EPITRE AUX EPHESIENS. —
II est impossible de dire avec certitude a quelle occasion
et dans quel but saint Paul ecrivit 1'Epitre aux Ephe-
siens. Cette lettre semble etre simplement une exposition
dogmatique et morale du christianisme. Aussi plusieurs
critiques soutiennent-ils que saint Paul n'a pas eu en
1'ecrivant de but determine, mais qu'il voulait commu-
niquer aux Chretiens d'Asie un don spirituel, -/apta-pa
TtvEujxaTixdv, comme il fit autrefois pour les Romains.
Rom., i, 11. Cependant, etant donne les relations entre
cette lettre et 1'Epitre aux Colossiens, il est possible de
faire sur les intentions de 1'Apotre quelques conjectures
plausibles. Saint Paul, prisonnier a Rome, avait appris
d'Epaphras, son disciple, quelle etait la situation religieuse
et morale de 1'Eglise de Colosses et probablement aussi
celle des autres Eglises d'Asie. II ecrivit done a Colosses,
pour premunir les Chretiens de cette ville contre les
erreurs qui se faisaient jour specialement chez eur, et en
meme temps il ecrivit une seconde lettre, ou il traitait
la question a un point de vue plus general. Ce fut la lettre

aux Ephesiens. II y enseigne 1'unite de 1'Eglise en Jesus-
Christ; mais il semble ressortir de divers passages que
cet enseignement general a pour but de premunir ses
lecteurs contre certaines erreurs, qui tendaient a se re-
pandre dans les Eglises d'Asie. L'Apotre ne combat pas
directement les erreurs, mais il les detruit en enseignant
les verites chretiennes qui leur sont opposees.

1° En effet, le christianisme avait fait de rapides pro-
gres dans les villes de 1'Asie; les nouveaux convertis
«taient des Juifs, fort nombreux dans ce pays, et des
Gentils adonnes aux desordres moraux, ainsi qu'aux su-
perstitions et aux speculations transcendantes, originaires
de 1'Orient. Probablement les Jiu'fs meprisaient les paiens,
qui n'avaient pas eu part a 1'ancienne alliance; de la
necessite pour 1'Apotre de leur enseigner a tous le mys-
tere qui lui avait ete revele, 1'Evangile, pour lequel il
avait ete appele a 1'apostolat. II fallait done etablir la
position des paiens dans 1'Eglise en face des Juifs, et
montrer que les paiens n'etaient plus des etrangers, mais
des concitoyens des saints, Eph., II, 19, qu'ils faisaient
partie d'un meme corps et qu'ils etaient participants a la
meme promesse en Jesus-Christ par 1'Evangile, in, 6, et
qu'ainsi le mur de separation etant abattu, n, 14, tous,
paiens et Juifs, devaient, ainsi qu'il les exhorte, avoir
« un seul corps et un seul Esprit (comme aussi vous avez
ete appeles dans une seule esperance de votre vocation),
un seul Seigneur, une seule foi, un seul bapteme, un seul
Dieu et Pere de tous ». iv, 4-6.

2° Ces pa'iens, et peut-etre aussi les Juifs, etaient imbus
des speculations orientales, qui s'etaient fait jour a Co-
losses. Saint Paul y fait allusion quand il dit que les
Apotres ont ete etablis pour I'edification du corps du
Christ, jusqu'a ce que nous soyons tous parvenus a I'unite
de la foi et de la connaissance du Fils de Dieu..., « afin
que nous ne soyons plus des enfants, flottants et emportes
ca et la par tout vent de doctrine, par la tromperie des
hommes, par leur ruse dans les artifices de 1'egarement. »
Eph., iv, 12-14. Pour mettre ses lecteurs en garde contre
ces erreurs, 1'Apotre leur rappelle que la grace a ete re-
pandue sur eux avec toute sorte de sagesse et de jugement,
I, 8; que 1'Evangile du salut est parole de verite, I, 13,
et enfln lorsqu'il etablit dans tout ce paragraphe, i, 3-14,
la dignite sureminente de Jesus-Christ. Plus loin, 15-23,
en opposition aux theories des faux docteurs sur les anges,
il affirme la souverainete du- Christ sur tous les etres
crees, celestes et terrestres; et pour combattre le faux
ascetisme, il montre comment |les bonnes oeuvres sont
le fruit de la foi. n, 9, 10. Ce' point de vue ressort bien
davantage dans la deuxieme partie de 1'Epitre, ou saint
Paul a voulu etablir que la famille etait d'rnstitution
divine, que 1'union des 6poux devait etre sainte; c'est un
avertissement de ne pas ecouter ceux qui, sous pretexte
d'atteindre a une saintet^ superieure, pretendaient que
le mariage est une souillure.

3° Enfin ces paiens, ainsi que le leur dit saint Paul,
etaient morts par leurs offenses et leurs peches, dans les-
quels ils ont marche autrefois, et tous, les Juifs aussi
bien, vivant dans les convoitises de la chair, faisant les
volontes de la chair et de leurs pensees, n, 1-3, devaient
etre instruits de leurs devoirs moraux, pour etre purs et
sans tache en presence de Dieu. I, 4. — Le but de saint
Paul, en ecrivant sa lettre aux Ephesiens, a done ete de
devoiler le plan eternel de Dieu pour le salut de 1'huma-
nite par la redemption de Jesus - Christ, et d'etablir que
Juifs et paiens formaient un seul corps, 1'Eglise chre-
tienne, et ensuite d'edicter les preceptes moraux de la
vie chretienne, suite necessaire du salut en Jesus-Christ.

III. LlEU DE COMPOSITION ET DATE DE L'EpiTRE. — Elle
a ete ecrite par saint Paul, prisonnier, Eph., in, 1; iv, I,
et a ete portee a sa destination par Tychique, en meme
temps que 1'Epitre aux Colossiens. Eph., vi, 21; Col., iv,
7, 8. Elle a done ete composee probablement a Rome,
vers la fin de 1'an 61 ou au commencement de Fan 62,
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ou, suivant Cqrnely, a la fin de Tan 63. Voir les preuves,
COLOSSIENS (EpiTRE A.ux), t. ii, col. 867-869. Harnack,
Die Chronologie der altchr. Literatur, t I, p. 717, place
les Epitres de la captivite, aux Colossiens, a Philemon,
aux Ephesiens, aux Philippiens, en 1'an 57-59 (56-58).
II est difficile de dire laquelle, de 1'Epitre aux Colossiens
ou de celle aux Ephesiens, a etc ecrite la premiere. Elles
presentent des ressemblances si frappantes d'idees et de
termes, qu'elles ont du etre composees a la meme epoque,
peut-etre a quelques jours de distance seulement. La
lettre aux Colossiens etant plus particuliere, visant des
erreurs plus definies, et celle aux Ephesiens etant plus
generate, on en a conclu ordinairement a la priorite de
1'Epitre aux Colossiens; cette fixation repose sur des don-
nees toutes subjectives.

IV. CANONICITE. — La canonicite de 1'Epitre aux Ephe-
siens ressort de ce fait que, ainsi que nous aliens le
demontrer, elle a ete employee par les Peres de 1'Eglise
des premiers siecles comme Ecriture divine, et qu'ellc
est catalogued dans la plus ancienne liste d'ecrits cano-
niques, le canon de Muratori, et dans les autres canons.
Elle est dans les vieilles versions latines et syriaques,
dans les plus anciens manuscrits, Vaticanus el Sinaiticus,
avec ce titre : ad Ephesios.

V. AUTHENTICITY. — 1° Preuves extrinseques. — La
tradition chretienne a unanimement cru que 1'Epitre aux
Ephesiens avait ete" ecrite par saint Paul. Saint Irenee
est le premier qui nomme Paul comme 1'auteur de cette
lettre, mais elle a ete connue par les Peres apostoliques.
Quelques passages de saint Clement Romain ont pu etre
inspires par 1'Epitre aux Ephesiens : I Cor., XLVI, 5, 6,1.1,
col. 308, et Eph., iv, 4-6; / Cor., LXIV, t. i, col, 304, et
Eph., I, 4; I Cor., xxxvi, 2, t. i, col. 281, et Eph., i, 18;
/ Cor., xxxvin, 1, t. i, col. 284, et Eph., v, 21. Les ressem-
blances entre ces divers passages sont tres vagues, et il
serait possible qu'elles viennent du fond commun de la tra-
dition chretienne; deux seulement ont plus de consistance.
Chap. LXIV, t. i, col. 304, saint Clement dit en parjant de
Dieu : 10 exXei;a[i£vo; TOV K-jp:ov 'Lr)<TOuv Xpiatbv xai v)(Aa;
81' autou el; Xabv usptoudtov. Quoique ce texte ait pu avoir
son origine premiere dans le Deuteronome, xiv, 4, la
combinaison de 1'electipn de Jesus-Christ et de celle des
Chretiens par le moyen de Jesus-Christ pour etre le peuple
prefere de Dieu, la seconde election dependant de la pre-
miere, cette combinaison rappelle de tres pres Eph., i, 4.
— Chap. XLVI, 6, t. i, col. 307, saint Clement demande
aux Corinthiens: "H ouxv' s'va ®cbv s^ofiev xal eva Xptarbv
xai ev TtveOjia TT)? ^aptTo; TO Ix^uGev £9' vjjia?, xa\ pu'a
xXri<Tt<; bi Xpia-rcp; paroles qui rappellent Eph., iv, 4-6,
et cela d'autant plus que saint Clement ajoute: « Pour-
quoi disperser les membres du Christ et troubler par des
seditions son propre corps, et en venir a une telle folie
d'oublier que nous sommes les membres les uns des
autres? » Cf. Eph., iv, 25. — La Doctrine des douze
Apotres, iv, 10, 11, et 1'Epitre de Earnabe, xix, 7, t. 11,
col. 777, contiennent des preceptes aux maitres et aux ser-
viteurs, lesquels ressemblent beaucoup a ceux de 1'Epitre
aux Ephesiens, vi, 9, 5. — Les critiques ne sont pas d'ac-
cord sur le sens de ce passage de saint Ignace d'Antioche,
Ad Eph., xn, 2, t. v, col. 656 : « Vous etes les co-inities,
<ru|Airuarai, de Paul, o; iv Traarj ITUOTOXYJ |xvr){*,ov£uet {ifttov. »
Faut-il traduire : Paul, qui, dans toute sa lettre ou dans
toute lettre, se souvient de vous? Le premier sens sup-
poserait une allusion de saint Ignace a 1'Epitre aux Ephe-
siens, mais il est peu conforme aux regies grammati-
cales. On retrouve cependant dans la lettre de saint Ignace
aux Ephesiens plusieurs expressions qui ont pu etre ins-
pirees par 1'Epitre aux Ephesiens. Voir en particulier
1'adresse de 1'epitre, t. v, col. 644, et Eph., i, 1; Ad Eph.,
I, 1, t. V, col. 644, (u|iY]Tzi OVTE; 0eo-3, cf. Eph., v, 1. Dans
1'epitre a Polycarpe, v, 1, t. v, col. 724, Ignace 1'engage
a ordonner a ses freres : iyaTrav ti; ffutiScoy? o>; 6 K-jpto;

v. Cf. Eph.,v, 29. La description de 1'armure

que doit revetir le Chretien, Ad Polyc.,vi, 2, t. v, col. 726,
a ete suggeree par Eph., vi, 11. Saint Polycarpe ecrit aux
Philippiens, I, 3, t. v, col. 1005 : EtSfoe; ott ^aipi-cl lave.
(TEawp-svot o-jx 1$ epywv aXXa OeX^jiati QeoO Sta 'Ir)<rou
XptoroO; cf. Eph., n, 8, 9. Comparez encore Polycarpe,
Ad Philipp., xn, 1, t. v, col. 1014, et Eph., iv, 26; Her-
mas, Hand., m, 1, t. n, col. 917, et Eph., iv, 25, 29;
Mand., x, 2, 5, t. n, col. 940, et Eph., iv, 5. Saint Justin,
Contra Try ph., xxxix, 7, t. vi, col. 559, cite le Psaume
LXVIII, 19, sous la forme que lui d9nne Eph., iv, 8. Saint
Irenee, citant des passages de 1'Epitre aux Ephesiens,
Eph., v, 30; i, 7; H, 11-15, les introduit par ces pa-
roles : Ka6o)( 6 (iaxap:o; IlaOXbc qpriaiv ev T/J itpb; 'Eye-
crtoy; ImfftoXyj, Adv. hser., v, 2, 3, t. vn, col. 1126, et :
Quemadmodum apostolus Ephesiis ait, Adv. haer., v,
14, 3, t. vn, col. 1163. Clement d'Alexandrie attribue aussi
nommement 1'Epitre aux Ephesiens a saint Paul, Strom.,
iv, 8, t. vm, col. 1275; Psed., i, 5, t. vra, col. 270. II en
est de meme d'Origene, De princip., m, 4, 1.1, col. 328.
Du temoignage de Tertullien, Adv. Marc., v, 11,17, t. n,
col. 500 et 512, il ressort qu'il a existe une lettre de Paul,
que Marcion disait avoir ete adressee aux Laodiceens,
landis qu'au temoignage de 1'Eglise elle 1'avait ete aux
Ephesiens. Pour le temoignage que les heretiques, Naas-
seniens, Basilides, Valentin et ses disciples Ptolemee et
Theodote, rendent a 1'authenticite de 1'Epitre aux Ephe-
siens, voir les references dans Cornely, Introd. in Novi
Test, libros, p. 506-507. — Apres avoir discute les preuves
externes d'authenticite, Hort conclut qu'il est a peu pres
certain que 1'Epitre existait vers 1'an 95, et absolumcnt
certain qu'elle existait quinze ans plus tard. On pourrait
faire remarquer que 1'existence de 1'Epitre aux Ephesiens
se trouye attestee par 1'usage qui en a ete fait dans la pre-
miere Epitre de Pierre. Cette question sera discutee plus
loin.

2° Preuves internes. — Les critiques qui nient, en
totalite ou en partie, l'authenticite de 1'Epitre aux Ephe-
siens presentent surtout des arguments tires de 1'examen
interne de cette lettre. Usteri, Entwickelung des pauli-
nischen Lehrbegriffs, 1824, emit, sous 1'influence de
Schleiermacher, des doutes sur l'authenticite de 1'Epitre
aux Ephesiens. Ainsi qu'on le voit par son Einleitung in
das Neue Test., public en 1845, Schleiermacher rejetait
cette Epitre, parce qu'elle n'etait paulinienne ni par la
langue ni par les idees; deWette, Einleitung in das Neue
Test., 1826, soutint que 1'Epitre aux Ephesiens, oeuvre
d'un disciple de Paul, etait une paraphrase verbeuse de
1'Epitre aux Colossiens; Ewald, Davidson, Renan, Ritschl,
Weizsacker, ont adopte cette theorie, en la modifiant plus
ou moins. Baur et ses disciples, Schwegler, Kqstlin, Hil-
genfeld, Hausrath, ont cru decouvrir dans 1'Epitre aux
Ephesiens des traces de gnosticisme et de montanisme, et
1'ont repoussee jusqu'au milieu du ne siecle. Pfleiderer
la regarde comme 1'oeuvre d'un judeo-chretien, paulinien,
desireux de reconcilier les partis adverses. Hitzig et Holtz-
mann supposent qu'il a existe une lettre primitive de saint
Paul aux Colossiens, d'apres laquelle un disciple de Paul
a ecrit 1'Epitre aux Ephesiens; de Soden et Klopper ont
plus ou moins modifie celte hypothese, mais ont nic"
l'authenticite. — Toutes les objections soulevees centre
l'authenticite de 1'Epitre aux Ephesiens peuvent etre clas-
sees sous trois chefs : la forme, le fond de 1'Epitre et ses
rapports avec 1'Epitre aux Colossiens.

/. FORME DE L'EPITRE. — Nous devrions d'abord repeter
les reflexions que nous avons deja faites, col. 872, a
propos d'objections analogues dirigees contre 1'Epitre aux
Colossiens, a savoir qu'un ecrivain serait bien monotone,
si on trouvait dans ses livres toujours le meme nombre
resti-eint de rnots; en outre, qu'il est difficile de juger la
langue d'un ecrivain dont on a quelques lettres seule-
ment, et qu'en tout cas les Peres grecs, bons juges en la
matiere, ont tous accepte cette Epitre comme etant de
saint Paul. Constatons seulement qu'actuellement, meme
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chez les critiques rationalistes, on se rend compte com-
bien est peu decisif ce crilerium de la langue. et du style.
Pour en faire un usage legitime il faudrait posseder, pour
les mettre en comparaison, des ouvrages du meme auteur,
ecrits a peu pres a la meme epoque et sur un sujet ana-
logue.

1° Langue de I'Epitre. — D'apres Thayer, il y a qua-
rante-deux mots dans cette Epitre qui ne se retrouvent
ni dans saint Paul ni dans les autres ecrits du Nouveau
Testament; il y en a, d'apres Holtzmann, trente-neuf qui
se rencontrent dans le Nouveau Testament et non dans
les lettres de saint Paul, done quatre-vingt-un mots
inconnus a saint Paul, et dix-neuf qu'on ne trouve que
rarement dans les ecrits de saint Paul. Enfin de Wette
cite une dizaine de mots qui n'ont pas dans 1'Epitre aux
Ephesiens le m£me sens que dans les autres Epitres. Une
observation importante doit etre faite lout d'abord. Les
phenomenes que nous venons de relever se reproduisent
dans les autres Epitres de saint Paul; chacune d'elles a
un certain nombre de mots que 1'Apotre n'a pas employes
ailleurs, mais qui ne sont nullement caraeteristiques, et
elle possede aussi des mots qui sont des 'dtia.'e. Xeyoji-eva.
Relativement, 1'Epitre aux Ephesiens en a moins que la
premiere Epitre aux Corinthiens. La premiere a 2400 mots
et 42 arc. Xey., la deuxieme a 5000 mots et 108 arc. Xey.;
par consequent, il y a 2 °/0 d'arc. Xey. dans 1'Epitre aux
Corinthiens, et seulement 3/5 dans 1'Epitre aux Ephe-
siens. Mais il importe surtout d'examiner les mots de
1'Epitre aux Ephesiens que saint Paul n'a pas employes
ailleurs, les Epitres pastorales et 1'Epitre aux Colossiens
exceptees. II y en a quatre-vingt-un; sur ce nombre it
faut d'abord defalquer neuf mots qui ne se trouvent que
dans les citations de 1'Ancien Testament; quinze se re-
trouvent dans 1'Epitre aux Colossiens et sont pauliniens,
puisque cette Epitre est actuellement tenue pour authen-
tique en tres grande partie, meme par les critiques ratio-
nalistes. Quelques mots tels que ayvota, auataw, 8wpov,
(/.lyeOoi;, 9p<5vY)ffi;, Ctyo;, sont des mots si communs, qu'on
s'etonne que saint Paul ne les ait pas employes dans ses
autres Epitres. Comment aussi ne retrouve-t-on pas dans
ses lettres awrriptov et EijuTtXayxvo;? De plus, ces mots,
employes une seule fois dans 1'Epitre aux Ephesiens, ne
peuvent etre regardes comme caracteristiques d'un ecri-
vain. Parmi les mots signales, il en est qui appartiennent
a la description de 1'armure du Chretien et par la meme
sont speciaux; il y en a six. Alqjuo?, qu'on retrouve
d'ailleurs dans 1'Epitre a Philemon, i, 9, ne pouvait etre
employe que par Paul prisonnier. Cependant, lorsque
Paul dit qu'il est dans les chaines, il se sert du terme ev
Se<T[ioTc, voir Phil., I, 7,13,14,17, tandis qu'ici il emploie:
iv aXiiffet; TrpetrSeuto EV aXucrsi, vi, 20: 1'E vangile pour lequel
je suis ambassadeur, vetu d'une chaine. Cette diversite
des mots s'explique, parce qu'ici il s'agit de captivite en
general plutot que de chaines concretes. On trouve aussi
plusieurs mots composes avec <7iiv ; cela s'explique par le
sujet traite : unite de 1'Eglise, union du Chretien en Jesus-
Christ ; il en est de meme pour les mots EyaptTtoo-Ev,
exXYipw9ri(i.ev, demandes par 1'idee developpee. Les autres
mots, tels que xaTapTt<r[t6?, irpo<JxapTEpYj<jic, 6utoTV)i;, avot-
i-ti;, ne peuvent etre regardes comme etrangers a saint
Paul, puisque celui-ci a employe des termes analogues :
xatapTiSw, xaTapudu;, rcpoffxapTepeTv, offuoc, avotyw. Re-
marquons enfin que 1'Epitre aux Galates, regardee comme
authentique meme par Baur et son ecole, contient qua-
rante-deux mots qui ne sont pas dans les autres Epitres
de saint Paul. Ceci montre le peu de valeur de ces calculs
de mots. L'observation de de Wette serait plus serieuse
si elle etait fondee. Saint Paul, dit-il, exprime autrement
certaines idees, et les mots employes ici ont un sens
different dans ses autres Epitres. Mais il n'en est rien.
EuXoyta, dans Eph., i, 3, a le meme sens que dans Rom.,
xv, 39; atwvoc, Eph., n, 2 = Rom., XH, 2; Gal., i, 4;
9u>Ti'<rai, Eph., in, 9 = 9(OTt<7(i.ov, II Cor., iv, 4, 6;

ptov, Eph., v, 32 = I Cor., xv, 51; xm, 2; Rom., xi, 25;
ajp6ap<ria, Eph., vi, 24 = Rom., HI, 7; I Cor., xv, 53, 54;
otxovo[i.fa, Eph., in, 2-= I Cor., ix, 17. Les mots irXyj-
povv, Eph., iv, 10; uXfipoijffTai, Eph., i, 23; in, 19; 7t).rr
ptofia, Eph., i, 10, 23; in, 19; iv, 13, meriteraient d'etre
discutes a part. En fait, ils ne sont que 1'extension d'un
sens de ces mots, familier a saint Paul. Quant a 8ta6oXoc,
Eph., iv, 27; vi, 11, nous ne voyons pas pourquoi saint
Paul 1'a employe de preference a Saravas, le mot dont
il s'est servi huit fois dans les autres Epitres. Les ecri-
vains du Nouveau Testament emploient indifferemment
StaSoXo; et SxTava;, il est probable que saint Paul aura
fait de meme. II serait trop long de nous arrester aux
autres expressions raises en cause; on les trouvera dis-
cutees dans le commentaire d'Oltramare, et surtout pre-
sentees en detail dans Brunet, Authenticite de l'£pitre
aux Ephesiens, preuves philologiques, p. 59-75. II serait
aussi possible de prouver que les formules caracteris-
tiques de cette Epitre se retrouvent dans saint Paul, c'est
ce qui a ete fait dans Brunet, Authenticite, p. 21-52.
Enfin nous avons dans 1'Epitre aux Ephesiens vingt-deux
mots que saint Paul seul a employes, car on ne les
retrouve pas dans le Nouveau Testament : ayaOoxjyvr],
V, 9; aXr^suciv, IV, '15; avaxeyaXatoudOac, I, 1; ave^i-/-
vt'aato;, HI, 8; anXorrji;, VI, 5; appagwv, I, 14; £7cr/oprjyfa,
iv, 6; eftvoia, VI, 6; eutoSta, v, 2; 6aXimv, v, 29; xdtfi-

, III, 14; usptXtpaXaca, VI, 17; •nXsovexTYjc, V, 5;
, n, 10; rcpea-Ssiktv, vi, 20; TtpoeTotfjiaCeiv, II, 10;

r j , II, 18; irpoTt'OejOxt, I, 9; utoOsffca, I, 5; uitep-
6aXXstv, I, 9; n, 2; uTrepsxTepio-erou, III, 20; apa ouv, II, 19,
tres remarquable comme caracteristique du style de saint
Paul, qui 1'a employe douze fois, tandis que les autres
ecrivains du Nouveau Testament ne 1'emploient jamais.

2° Style de I'Epltre. — 1. Le style de 1'Epitre, a-t-on
dit, est lourd, embarrasse, diffus; les particules logiques
o3v, apa, apa o5v, 810, Stdn, yap, y sont rares; 1'auteur
abuse de Yoratiopendens. Les phrases sont d'une longueur
demesuree; elles sont reliees par des clauses qui inserent
mal les propositions 1'une dans 1'autre, ou elles sont cou-
pees de parentheses ou brisees par des constructions gram-
maticales irregulieres. II y a repetition des memes mots,
accumulation de genitifs. Haupt, Der Brief an die Ephe-
ser, p. 56, releve quatre-vingt-treize genitifs. II signale les
liaisons prepositionnelles, etrangeres a saint Paul : dya-
00? irpd? rt , iv, 29; ayaTnq [ASta Tifo-Tewi;, VI, 23; Si-Y)<n;
Trept, vi, 18; xaTa TYJV eiiSoxtav, I, 5, 9; les unions de mots
autres que dans saint Paul: ayarcav T^V 'ExxXrio-tav, v, 25;
8i86vat ttva TI, I, 22; tare yivwaxovTes, V, 5; i'va, avec
1'optatif, i, 17; in, 16; TtX^pouffOat ef; TC, n, 19. Les memes
observations pourraient etre faites au sujet a"autres Epitres.
Toutes les fois que 1'Apotre ne combat pas directement
des adversaires et qu'il expose une doctrine, son style
devient trainant. Voir COLOSSIENS (EPITRE AUX), col. 873.
Les particules logiques, etant donne que 1'Apotre rai-
sonne peu ici, sont cependant suffisamment representees :

.o3v, quatre fois; apa o^v, une fois; 8tb, cinq fois; yap,
onze fois. C'est a peu pres les memes proportions que
dans 1'Epitre aux Galates. Les longues phrases, basees
sur Yoratio pendens, se retrouvent dans les Epitres incon-
testees de Paul, quand il fait, comme dans les passages
incrimines de 1'Epitre aux Ephesiens, i, 3-14, 15-23; 11,
1-10,11-18; m, 1-12, 14-19; iv, 11-16, des souhaits aux
fideles, Rom., i, 1-8; Gal., i, 1-6, ou des actions de graces
a Dieu pour eux, I Cor., I, 4-9; Phil., i, 3-8, ou bien
dans les expositions doctrinales ou historiques. Rom., n,
13-16; iv, 16-22; v, 12-21; Gal., n, 1-11; Phil., i, 26-30.
II est inexact que la phrase de 1'Epitre soil verbeuse; elle
est plutot condensee, pleine de pensees et marchant d'une
allure tres grave. Von Soden, comparant 1'Epitre aux
Ephesiens aux autres lettres de Paul, dit que les deux
ecrivains de ces Epitres avaient des caracteres differents;
1'un etait flegmatique et 1'autre colerique. Le calme qui
se montre dans notre Epitre est peut-etre du aux cir-
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Constances et au caractere de la lettre, qui etait circu-
laire, generate, d'exposition positive, plutot que pole-
mique, particuliere ou de discussion. Le seul point de
comparaison est avec Rom., i, 6, ou vni, 25-39. C'est
avec raison que Haupt caracterise les differences de style
entre 1'Epitre aux Ephesiens et les autres Epitres de Paul
en remarquant que celles-ci sont dramatiques et celle-la
est lyrique. C'est bien, en effet, 1'impression que donne
la partie dogmatique des trois premiers chapitres, qui est
une suite de benedictions, d'actions de graces et de prieres.
Pourquoi ne serait-ce pas un de ces hymnes dont Paul
nous parle dans 1'Epitre aux Corinthiens et dont nous
retrouvons des exemples ailleurs, I Cor., xm, ou bien
un xapKT(j.a TtvsujAaTixbv, un don spirituel, comme 1'Apotre
dit aux Remains, I, 11, qu'il veut leur en communiquer
un, afin qu'ils soient affermis? Quant aux autres reproches,
on pourrait faire remarquer que les phenomenes vises
sont plutot caracteristiques de la langue de saint Paul.
Voir Lasonder, Disquisitio de linguae paulinse idiomate,
H, p. 110 et p. 15.

ii. DOCTRINE DE L'fipiTRE. — L'effort de la critique
rationaliste a porte principalement sur la doctrine de
1'Epitre; on a soutenu : 1° que les doctrines caracttjris-
tiques de saint Paul etaient absentes de 1'Epitre aux Ephe-
siens, et 2° que celles qu'on y trouve etaient etrangeres
a saint Paul. — 1° Absence de doctrines specifiquement
pauliniennes. — Puisque nous avons a repondre a des cri-
tiques qui refusent de tenir pour pauliniennes les Epitres
pastorales et 1'Epitre aux Hebreux, nous puiserons nos
arguments dans les autres Epitres de saint Paul, et, afin
de tenir compte de 1'hypothese qui voit dans 1'Epitre aux
Ephesiens une compilation formee a 1'aide d'une lettre
primitive aux Colossiens, nous laisserons meme de cote
cette Epitre aux Colossiens. On ne trouve plus, dit-on,
dans la lettre aux Ephesiens la polemique centre les
judaisants, ni la doctrine de la justification par la foi, sur
laquelle saint Paul revient avec tant d'insistance dans
ses Epitres incontestees. Cette doctrine ne se retrouve
plus, en effet, ici dans les memes termes que dans les
lettres ou saint Paul avait a combattre les Juifs ou les
Chretiens judaisants, parce que 1'Apotre n'avait plus a
convaincre des hommes pour qui la pratique de la loi
aurait etc la base necessaire de la justification. II parlait
a des paiens « morts par leurs offenses et par leurs peches »,
Eph., n, 1, et il leur declare que c'est par la grace qu'ils
sont sauves, n, 6, par la foi, 11, 8, que cela ne vient pas
d'eux, que c'est le don de Dieu : « ce n'est point par les
ceuvres, afin que personne ne se glorifie. » n, 8, 9. Et il
resume toute sa doctrine, telle qu'elle ressortaitde 1'Epitre
aux Remains, dans ces paroles adressees aux Ephesiens:
« Car nous sommes son ouvrage (de Dieu), ayant ete
crees en Jesus - Christ pour de bonnes oeuvres, que Dieu
a preparees d'avance pour que nous y marchions.» n, 10.
Saint Paul insiste dans cette lettre sur le principe du
salut, qui est la grace de Dieu; mais il n'oublie pas le
moyen de salut, qui est la foi, u, 8; in, 17; vi, 23, pro-
ductrice des bonnes oeuvres. n, 10. C'est bien la vraie
doctrine de saint Paul. Rom., vi, 4, 14; in, 20, 27; iv, 2;
vm, 3, 4; ix, 11; I Cor., i, 29; Phil., n, 12,13. II en est
de meme pour la conception de la chair, <rap|, siege des
desirs et du peche. Eph., n, 3, et Rom., vm, 3; Gal., v,
13, 16, 19. II serait possible en outre de montrer que les
doctrines enseignees dans 1'Epitre aux Ephesiens se re-
trouvent dans les autres Epitres de saint Paul. Le projet
de Dieu pour le salut des hommes, Eph., i, 4-11 = Rom.,
vm, 28-30; ix, 8-24; xvi, 25, 26; I Cor., n, 7; Gal., iv,
4, 5; la reunion de tous les etres en Jesus-Christ, Eph.,
I, 10, est esquissee dans ses parties constitutives dans
Rom., vm, 34; in, 22, 29-30; iv, 9,16; v, 9-11; xi, 23-32;
I Cor., XH, 27; Phil., n, 9. Comparez encore Eph., i, 16,
«t Rom., i, 9; Eph., i, 20, et I Cor., xv, 25; Eph., i, 22,
et I Cor., xv, 27; Eph., i, 22, 23, et Rom., xn, 5; I Cor.,
in, 6; Eph., n, 5, et Rom., v, 6; Eph., m, 4, et Rom.,
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v, 1, etc. — 2° Presence de doctrines non pauliniennes.
— II est certain que chaque lettre de saint Paul renferme
une certaine portion de doctrine nouvelle par rapport aux
autres lettres. Serait-il possible qu'un esprit aussi puis-
sant que celui de 1'Apotre, favorise qu'il etait d'ailleurs
par 1'abondance des dons du Saint-Esprit, restat cantonne
dans une unique doctrine, toujours exprimee de la meme
maniere? Si nous trouvons dans notre Epitre des doctrines
qui ne sont pas ailleurs, nous devons neanmoins les tenir
pour pauliniennes, pourvu qu'elles ne soient pas contra-
dictoires avec les precedentes et qu'elles puissent etre
considerees comme le developpement naturel de doctrines
anterieures. Or tel est 1'enseignement de 1'Epitre aux
Ephesiens. II est inutile de repondre aux accusations de
gnosticisme ou de montanisme dirigees contre 1'Epitre
aux Ephesiens, puisque actuellement les critiques n'en
tiennent plus compte. Comment d'ailleurs cette Epitre
aurait-elle pu etre impregnee du gnosticisme et du mon-
tanisme du iie siecle, puisqu'il est prouve par les textes
qu'elle existait a la fin du ier siecle? — 1. Jesus-Christ
occupe ici, dit-on, une place predominante, qu'il n'a pas
dans les autres Epitres; il est le mediateur de la creation,
le centre de la foi, de 1'esperance et de la vie chretienne,
la source de toutes les graces. II est vrai que 1'attention
du lecteur est portee d'une maniere speciale sur Jesus-
Christ; mais toutes les attributions du Christ, mises au
premier plan dans cette Epitre, se retrouvent ailleurs.
« Pour nous, dit saint Paul aux Corinthiens, I Cor., vm, 6,
il n'y a qu'un seul Seigneur, Jesus-Christ, par qui sont
toutes choses et par qui nous sommes. » Cf. I Cor., xv,
45-49; Rom., vm, 18-23. Voir aussi plus haul les textes
sur la reunion en Jesus-Christ de tous les etres. —
2. L'Eglise, 'ExxX^ai'a, est ici regardee comme un tout
organique, forme de 1'ensemble des Eglises locales, tan-
dis qu'ailleurs saint Paul ne parle que des Eglises parti-
culieres. Cette idee de 1'unite de 1'Eglise est, affirme-t-on,
etrangere a saint Paul. II n'en est rien; saint Paul a
employe au sens collectif le mot 'ExxX-/]<7ta dans ses autres
Epitres, I Cor., xv, 9; Gal., I, 13; Phil., m, 6, ou bien
au sens abstrait, comme dans notre Epitre. I Cor., x, 32;
xn, 28. — 3. La relation du Christ avec 1'Eglise n'est plus
la meme, dit-on, dans 1'Epitre aux Ephesiens que dans
}es autres Epitres. Ici le Christ est la tete, i, 23; iv, 15,
tandis qu'ailleurs Jesus-Christ etait le principe vital, qui
animait le corps tout entier. I Cor., vi, 17; xn, 12. II
nous semble que ces deux metaphores, loin de s'exclure,
aboutissent a exprimer la meme idee, qui d'ailleurs etait
preparee dans les autres lettres, a savoir que 1'Eglise est
un corps, dont les Chretiens sont les*membres et Jesus-
Christ la tete. II y est, en effet, parle des Chretiens, formant
un seul corps dans le Christ, Rom., xn, 4, 5, etant le corps
du Christ, I Cor., xn, 27, ou le Christ est declare la tete
de 1'homme. I Cor., xi, 3. Cette idee, en outre, ne pou-
vait etre etrangere a saint Paul, bien qu'il ne 1'ait pas
exprimee en termes precis dans ses autres lettres, puis-
qu'elle ressort de 1'enseignement meme de Notre-Sei-
gneur Jesus-Christ. Matth., xxi, 42; Marc., xn, 10, 11;
Luc., xv, 17. — 4. Saint Paul parle ici des Apotres et des
prophetes autrement qu'il ne le fait ailleurs. Ceci encore
n'est pas exact. Cf. I Cor., xn, 28, 29; xv, 9, 11; iv, 9.
L'epithete de « saints », qu'il donne aux Apotres et aux
prophetes, m, 5, s'explique par le contexte; il 1'a employee
ailleurs. Rom., i, 2; I Cor., xvi, 1; II Cor., vm, 4; ix, 1.
— 5. L'universalisme de cette Epitre n'est pas celui des
grandes Epitres. Ici les paiens sont incorpores au peuple
juif, tandis qu'ailleurs il n'y a plus ni Juif ni paien, mais
une humanite nouvelle en Jesus-Christ. C'est bien encore
de cette facon que dans 1'Epitre aux Ephesiens saint Paul
conceit le nouvel ordre de choses, « la reconciliation se
fait en un seul corps avec Dieu. » n, 16. — 6. Dans
1'Epitre aux Ephesiens seulement saint Paul parle de la
descente de Jesus-Christ aux enfers. iv, 9. Si 1'Apotro
n'en parle pas ailleurs, il y fait au moins allusion. Rom.,
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xiv, 9; Phil., in, 10. — 7. Les doctrines sur les anges
sont plus developpees que dans les autres Epitres. En
effet, Eph., i, 21, saint Paul a ajoute xvpidTris aux listes
d'etres celestes, donnees Rom., vm, 38; I Cor., xv, 24.
Mais 1'exaltation de Jesus-Christ au-dessus des anges,
Eph., i, 20, est enseignee aussi dans Phil., n, 10.

III. RAPPORTS ENTRE L'EPITRE AUX EPHESIEXS ET
L'EPITRB A ux COLOSSIENS. — La liste des passages paral-
leles des deux Epitres a ete donnee plus haut, col. 874.
II y a des ressemblances d'idees et souvent identite d'ex-
pressions. De la on a conclu a une dependance entre ces
deux Epitres; les uns ont soutenu que 1'Epitre aux Ephe-
siens etait la lettre originale, d'autres ont cru la trouver
dans 1'Epitre aux Colossiens. Holtzmann, Kritik der
Epheser und Kolosser-Briefe, p. 26, marchant sur les
traces de Honig, etablit que dans un certain nombre de
passages la priorite est du cote de 1'Epitre aux Ephesiens;
il suppose done qu'il a du exister une lettre primitive de
saint Paul aux Colossiens, a 1'aide de laquelle un inter-
polateur a confectionne 1'Epitre aux Ephesiens; puis cette
derniere a fourni des passages a 1'Epitre actuelle aux
Colossiens. C'est assez complique et tres subjectif. En
fait, les rapports entre ces deux Epitres s'expliquent par
les circonstances qui leur ont donne naissance. Les Epitres
aux Colossiens et aux Ephesiens ont ete ecrites a la meme
epoque et peut-etre a quelques jours de distance seule-
ment; elles etaient destinees a combattre les memes
erreurs et a etablir des verites dogmatiques et morales
identiques au fond. Les deux lettres etaient cependant
tres differentes dans la marche de 1'argumentation, parce
que 1'Epitre aux Colossiens, etant une lettre a une Eglise
en particulier, etait plus polemique et attaquait 1'erreur
plus directement, tandis que 1'Epitre aux Ephesiens, etant
une circulaire, se plagait a un point de vue plus general.
La premiere etablissait la dignite sureminente de Jesus-
Christ au-dessus de tous les etres crees, et la seconde la
grandeur des bienfaits que Dieu a accordes a 1'Eglise en
Jesus-Christ. Aussi, quoique dans cette partie dogmatique
on rencontre des passages paralleles, il est a remarquer
qu'ils ne se trouvent pas dans une meme suite d'idees;
il y a des sections entieres, Eph., I, 3-14; i, 15-n, 10,
qui n'ont pas de paralleles dans 1'Epitre aux Colossiens,
sinon de courts passages, qui se retrouvent dans de tout
autres developpements. Si les passages, sont paralleles,
Eph., in, 1-21, et Col., i, 24-29, ils sont exprimes en
termes differents. La partie morale des deux Epitres offre
beaucoup plus de ressemblances, ainsi qu'on devait s'y
altendre; cependant peut-on dire que les conseils aux
epoux, donnes Eph., v, 22-23, ne sont qu'une amplifi-
cation verbeuse de Col., in, 18, 19? Ces ressemblances
de termes et d'idees dans deux exposes assez differents
s'expliquent tres facilement par ce fait que saint Paul a
ecrit ces deux lettres a la meme epoque, alors qu'il etait
sous 1'impression des memes circonstances et penetre
des memes idees, de sorte qu'il en est resulte qu'il a
employe les memes expressions. II n'a pas cherche a
exprimer differemment des idees qui dans les deux
Epitres etaient les memes. Un faussaire. aurait mieux de-
guise ses emprunts, et en tout cas aurait ecrit une lettre
qui exterieurement aurait ressemble davantage aux autres
Epitres de 1'Apotre.

On a signale aussi des ressemblances enlre I'Epitre aux
Ephesiens et la premiere Epitre de saint Pierre : Eph.,
I, 3, et I Petr., i, 3; Eph., n, 18, 19, 20, 22, et I Petr.,
il, 4, 5, 6; Eph., i, 20, 21, 22, et I Petr., m, 22; Eph.,
MI, 5, 10, et I Petr., i, 10, 11, 12. On a releve encore des
termes identiques ou des pensees analogues dans 1'Epitre
aux Ephesiens et 1'Epitre aux Hebreux, 1'Apocalypse et
FEvangile selon saint Jean. Voir Abbott, Epistle to the
Ephesians, p. xxiv-xxix. La plupart des ressemblances
sont fortuites ou s'expliquent parce fait que les ecrivains
de ces differents livres puisaient dans le meme fonds de
tradition chretienne. Cependant les rapports entre 1'Epitre
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aux Ephesiens et la premiere Epitre de saint Pierre sont
a diverses reprises si litteraux, la suite des idees si con-
cordantes, Eph., i, 5-15, et I Pelr., i, 5-13, que Ton est
oblige de conclure a des relations de dependance litte-
raire entre ces deux Epitres, et cela d'autant plus qu'il y
a aussi des ressemblances entre la premiere Epitre de saint
Pierre et 1'Epitre aux Romains. Diverses explications ont
ete proposees. II est possible que saint Pierre ait connu les
Epitres de saint Paul; II Petr., HI, 15, le prouve, malgre
certains critiques, qui nient 1' authenticity de cette Epitre.
Lors de son sejour a Rome, saint Pierre a pu connaitre les
Epitres aux Romains et aux Ephesiens. Enfin, et ceci
paralt I'hypothese la plus probable, si la premiere Epitre
de saint Pierre a ete ecrite ou peut-etre composee par
Silvanus, sous 1'inspiration de saint Pierre, on comprend
tres facilement que le fidele compagnon de saint Paul y
ait introduit des idees et meme des mots empruntes aux
letlres de son maitre.

VI. TEXTE DE L'EPITRE. — Des vingt manuscrits onciaux
qui contiennent les Epitres de saint Paul, dix la possedent
en entier ou en tres grande partie ; deux autres en ont
seulement des fragments. Voir Tischendorf, Novum Tesia-
mentum grsece, t. Hi, Prolegomena, auctore C. R. Gre-
gory, p. 418-435, 673-675, 801-1128. Les manuscrits pre-
sentent quelquesvariantes. Deux seulement sont a relever :
chap, n, 14, et v, 30. Voir Tischendorf, Novum Tesla-
mentum grsece, t. n, p. 363-901, et t. in, p. 1286-1297.

VII. CITATIONS DE L'ANCIEN TESTAMENT.— II y a vingt
citations de 1'Ancien Testament dans 1'Epitre aux Ephe-
siens ; neuf livres sont cites : les Psaumes, six fois, 1, 20, 22 ;
H, 20; iv, 8, 26; v, 6; la Genese, quatre fois, IV, 24;
v, 18, 30, 31; le Deuteronome, deux fois, n, 26; vi, 9,
ainsi qu'Isa'ie, n, 13; vi, 14, 17, et les Proverbes, iv, 9, 10;
v, 18; 1'Exode, une fois, vi, 2, 3, ainsi que les Chroniques,
vi, 9; Daniel, v, 16, et Zacharie, vi, 25. Sept citations sont
litteralement ou presque litteralementempruntees au texte
grec, ou a 1'hebreu, quand celui-ci ressemble au grec, de
sorte qu'on doit conclure que la source est plutot le texte
grec, Eph., I, 22; iv, 8, 26; v, 16, 18; vi, 2, 3, 14, 17;
les autres n'offrent que des ressemblances de mots ou
d'idees. Deux citations, iv, 8, et v, 14, sont introduites
par Stb Xsyei. La citation V, 14, n'est pas empruntee a
1'Ancien Testament ; il est possible que saint Paul 1'ait
empruntee a un ecrit extra - canonique ou ait reproduit
un ancien hymne Chretien ainsi mesure :

xoi avdcora EX TCOV vexpwv
xat £7u<pay<7£t o-ot 6 Xpicro;.

Ces deux hypotheses paraissent improbables a Jacobus,
Eph., v, 14, dans Theol. Studien, p. 9-29; il croit que
le passage derive de Jonas, I, 6.

VIII. ANALYSE DE L'EPITRE AUX EPHESIENS. — Elle
commence par la salutation ordinaire, I, 1-2, et se divise
en deux parties : la premiere dogmatique et la seconds
morale. Pour la partie dogmatique, il est difficile d'eta-
blir un plan dont les parties s'enchainent logiquement p
c est plutot une suite de benedictions, d'actions de graces,
de prieres.

1. PARTIE DOGMATIQUE, I, 3-III, 21. — 1° Actions de
graces pour les bienfaits recus de Dieu en Jesus1 Christ,
i, 3-14; — 1. pour les benedictions spirituelles de Dieu,
qui nous a benis, nous a ems et predestines pour la jus-
tification et 1'adoption en Jesus -Christ, 3-6; — 2. en qui
nous avons la redemption, et pour la connaissance du
mystere de sa volonte de reunir toutes choses dans le
Christ, 7-12; — 3. les Ephesiens, appeles a la foi, ont ete
scelles du Saint- Esprit, arrhes de 1'heritage futur, 14.
— 2° Actions de graces et priere pour les Ephesiens, dont
Paul a appris la foi et la charite, I, 15, 16; il demande
a Dieu pour eux -la connaissance de leur vocation, de la
gloire de leur heritage et de la grandeur de la puissance
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divine, 17-19, qui s'est montree — 1. en Jesus-Christ
dans sa resurrection et son elevation au-dessus de toutes
les creatures et dans son etablissement comme chef de
1'Eglise, 20^23; — 2. dans le salut de tous les croyants,
n, 1-10; en eux, paiiens, qui, de meme que les Juifs,
etaierit morts par leurs peches, 1-3, et que Dieu a res-
suscit,es etexaltes avec Jesus-Christ, pour manifester les
riehesses de sa grace, 4-7; car c'est par la grace, par la
foi, qu'Us sont sauves, pour operer de bonnes osuvres,
8-10; — 3. dans le changement opere en eux, H, 11-22;
ils etaient paiiens dans la chair, sans Christ, separes du
peuple de la promesse, sans esperance et sans Dieu, 11,12 ,~
maintenant ils sont rapproches par le sang du Christ,
notre paix, qui a aboli les ordonnances legales, detruit
le mur de separation entre Juifs et paiens, et a donne la
paix a tous et acces aupres du Pere dans un meme Esprit,
13-18; ils ne sont done plus des etrangers, mais ils font
partie de 1'Eglise, dont Jesus-Christ est la pierre angu-
laire, et ou Dieu habile, 19-22. — 3° Apostolat de Paul
pour la revelation de ce mystere, le salut de tous, m,
1-13, et reprise de la priere pour les Ephesiens, in, 14-21.
— 1. Ce mystere du salut des paiens, participants a la pro-
messe en Jesus-Christ, a ete communique a saint Paul
par une revelation speciale, in, 1-6, et il a re?u la mis-
sion de proclamer les richesses du Christ et de faire con-
naitre a tous les hommes et aux anges ce mystere, cache
en Dieu, 7-13. — 2. Penetre de ce mystere, saint Paul
demande au Pere de fortifier les Ephesiens dans la foi,
dans 1'amour, pour qu'ils comprennent 1'amour du Christ,
qui surpasse toute connaissance, in, 14-19; gloire a Dieu
dans 1'Eglise en Jesus-Christ, 20-21.

//. PARTIE MORALE, iv, 1-vi, 9. — 1° Consequences
pratiques des enseignements dogmatiques, iv, 1-16. —
1° Exhortation de Paul a repondre a leur vocation et a
conserver 1'unite de 1'Esprit, non seulement exterieure,
mais surtout interieure, iv, 1-3; car ils forment un seul
corps, relie par la meme foi et le meme Dieu, 4-6, et
celte unite se montre : — 1. en ce que le Christ, distri-
buteur de la grace, la donne a chacun selon sa mesure,
7-10; — 2. donnant.des charges diverses, mais destinees
a prornouvoir 1'unite de la foi et de la connaissance, la
realisation du corps mystique du Christ par la foi et la
charite, 11-16. — 2° Exhortations pratiques generates,
iv, 17-v, 20. — Ils ne doivent plus vivre comme les
paiens, iv, 17-19; car ils connaissent le Christ, de qui
ils ont appris a se depouiller du vieil homme pour revetir
1'homme nouveau, 20-24; qu'ils s'abstiennent done du
mensonge, du peehe par la colere, du vol. des paroles
mauvaises, pour ne pas attrister 1'Esprit de Dieu, 25-31;
qu'ils exercent la charite fraternelle, qu'ils soient les imi-
tateurs de Dieu, et qu'ils marchent dans la charite, imi-
tant Jesus-Christ, qui s'est offert pour nous a Dieu,
iv, 31-v, 2; qu'ils s'abstiennent de tous les vices du paga-
nisme, 3-5, qu'ils prennent garde aux seducteurs, 6-7,
et puisqu'ils sont passes des tenebres a la lumiere, ils
doivent marcher dans la lumiere et s'abstenir des oeuvres
de tenebres, 8-14; ils doivent se conduire comme des
sages, racheter le temps, ne pas s'enivrer de vin, etre
remplis du Saint-Esprit dans des actions de graces et des
prieres continuelles, 15-20. — 3° Precepte pour la vie de
famille, v, 21-vi, 9; selon le precepte de la soumission
muluelle, 21, Paul etablit: — 1. Les devoirs des epoux,
v, 22-33; les femmes doivent etre soumises a leurs maris,
car 1'homme est la tete qu le chef de la femme, comme
le Christ est la tete de 1'Eglise, 21-24; les maris doivent
aimer leur femme, comme le Christ aime 1'Eglise, qu'il
a comblee de bienfaits, 25-27; et cette union est une

'imitation de 1'union du Christ avec 1'Eglise, 28-33. —
2. Devoirs des parents et des enfants, vi, 1-4; les enfants
doivent obeissance a leurs parents, 1-3; les parents ne
doivent pas irriter leurs enfants par leur severite, 4.
— 3. Devoirs des serviteurs et des maitres, vi, 5-8;
les esclaves doivent obeir a leurs maitres comme au

Christ, 5-8, et les maitres voir dans leurs esclaves des
freres ,9.

///. tiPiLOGUK, vi, 10-24. — 1° Exhortation a se fortifier
dans le Seigneur et a se revetir des armes de Dieu pour
combattre les esprits mechants, 10-12; qu'ils prennent
done les armes de Dieu, qui sont la verite, la justice, la
paix, la foi, 1'assurance du salut, 1'Esprit et la parole de
Dieu, 13-17; mais surtout qu'ils perseverent dans la
priere pour tous et pour lui, afin qu'il parle librement
pour faire connaitre le mystere de 1'Evangile, 18-20;
Tychique leur dira tout ce qui le concerne; afin qu'ils
soient consoles, 21-22; vceux et priere de FApotre pour
ses freres, 22, 24.
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Epheser, 1893; G. Wohlenberg, Die Briefe an die Ephe-
ser, Munich , 1895 ; Holtzmann , Kritik der Epheser-und
Kolosserbriefe , 1872; F. J. A. Hort, Prolegomena to the
St. Paul's Epistle to the Romans and the Ephesians,
Londres , 1895 ; Koster, De echtheid van de brieven aan
de Kol., en aan de Eph., Utrecht, 1877; Lunemann, De
Ep. ad Ephesios authentia, Goettingue, 1842; Soden,
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EPHESIENNES (LETTRES). voir AMULETTE, 1. i,
col. 528.

(hebreu : ns»N [et nsx, Lev., v, 15; xi, 13],
'efdh ) , mesure de capacite pour les solides , d'environ
38 litres 88. Elle avail la meme contenance que le bath
(voir t. I, col. 1506), Ezech., XLV, 10;. mais celui-ci ser-
vait pour mesurer les liquides , tandis que 1'ephi servait
pour mesurer les solides. S. Jerome, In Ezech., XLV, 10,
t. xxv, col. 449; S. Eucher, Instruct., H, 14, t. L, col. 821.
On le considerait comme 1'unite de mesure. Deut., xxv, 14;
Prov., xxv, 10; Lev., xix, 36; Amos, vm, 5; Mich., v, 10.
La Vulgate, dans un grand nombre de passages, a con-
serve, comme les Septante, le nom meme de la mesure
hebraique, mais en modiflant la terminaison ah en i,
a 1'imitation des traducteurs grecs, qui ont 0191 (voir
H. Hody, De Bibliorum textibus originalibus, 1. II, c. iv, 6,
in-f°, Oxford, 1705, p. 113); 29 1, d'apres 1'edition de saint
Jerome par Vallarsi, Pair, lat., t. xxv, col. 449.

1° Origine. — D'apres M. Oppert, La notation des
mesures de capacite, dans la Zeitschrift fur Assyrio-
logie, t. i, 1886, p. 89, 1'ephi est assyrien. « Le ap,
^~j , dit-il, etait Yepha originaire. » Mais la phipart des
hebraisants de nos jours croient que les Israelites emprun-
terent cette mesure a 1'Egypte. D'accord avec eux, les

egyptologues identifient I' efdh hebreu avec le I .•* , ap-t

egyptien et Foine, A i m , OYCUHI , coini, copte.
(Cf. en grec oicpt , ol<pi, ucpet, yqpc. ) « Ce mot, apparente
avec la racine I " , ap (cf. Hne, numerus et men-

sura), designe une mesure de solides, une sorte de
boisseau, et le vase lui-meme qui sert a mesurer, » dit
H. Brugsch, qui le traduit par epha, Hieroglyphisch-
demotisches Worterbuch, t. i, Leipzig, 1867, p. 49-50.
— « L'identite d'origine de 1'epha, ns*s, et de Vape-t ou
ape, I -•• , est bien evidente; car le «», t, jouait en

egyptien un role tout a fait analogue a celui de n — n
(ou a — 2) des Hebreux et des Arabes, » dit aussi M. E. Re-
villout, Comparaison des mesures egyptiennes et he-
bra'igues, dans la Revue egyptologique, t. n, 1882, p. 195.
P. E. Jablonsky avait deja admis 1'origine egyptienne de
Tephi. Pantheon Mg yptiorum , 3 in-8°, Francfort-sur-
le- Main, 1750-1752, t. H, p. 229-230;.Opuseuto, 4 in-8°,
Leyde, 1804-1813, t. I, p. 182-183. Son opinion a ete
acceptee par Gesenius et Rodiger, Thesaurus linguae
hebraeae, p. 83; Addenda, p. 68-69. Voir aussi E. Rodiger,
dans Ersch et Griiber, Allgemeine Encyktopddie, sect, i,
t. xxxv, p. 308; P. de Lagarde, Erkldrung hebrdischer
Worter, dans les Abhandlungen der Gesellschaft der
Wissenschaften zu Gottingen, t. xxvi, 1880, p. 2-3;
Fr. Buhl , Gesenius' Hebrdisches Handworterbuch ,
12« edit., 1895, p. 34.

2° Contenance. — 1, Comme pour toutes les autres
mesures hebraiques, il y a disaccord parmi les inter-
pretes et les metrologistes au sujet de la contenance de
1'ephi. Sa valeur relative nous est du moins connue par
1'Ecriture elle-meme. Ezeqhiel, XLV, 11, nous dit qu'il a
la meme capacite que le bath. L'Exode, xvi, 36, nous
apprend qu'il vaut dix gomors. La tradition juive confirm e

et complete ces donnees. « L"efdh, dit Rabbi Salomon,
contient trois se'dh; le se'dh, six gabs; le gab, qualre
logs; le log a la capacite de six coques d'ceuf, d'ou il re-
suite que la dixieme partie d'un 'efdh a la contenance de
quarante-trois coquilles d'ceuf, plus un cinquieme.» Dans
G. Waser, De antiquis mensuris Hebrseorum, in-4°,
Heidelberg, 1600, p. 74. La paraphrase chaldai'que jnstifie
ce que dit Rabbi Salomon: elle rend 1'ephi par T'ND rnn,
telat se'in, « trois se'dh. » Exod., xvi, 37; Ruth, n, 17,
etc.Les rapports ainsi etablis entre les mesures hebrai'ques
de capacite sont admis par tout le monde. Voir MESURES.
— 2. Quantaux evaluations de 1'ephi que nous ont laissees
les ecrivains de 1'antiquite, elles sont pour la plupart
contradictoires. (Voir les textesdans Frd. Hultsch, Metro-
logicorum scriptorum reliquiae, 2 in-12, Leipzig, 1864,
t. i, p. 259, 260, 266; t. n, p. 167, 223,233). Josephe lui-
meme n'est pas consequent dans ses ecrils. II dit, Ant.
;«c?.,.VIII, H, 9, que le bath, (JaSos, dont la contenance
est egale a celle de 1'ephi, comme on vient de le voir, vaut
soixante et douze xestes (£e<rra?), ce qui fait un metrete
attique. Mais dans le meme ouvrage, XV, ix, 2, nous
lisons que le cor, xopo?, c'est-a-dire dix ephis, equivaut
a dix medimnes attiques, ce qui donne a 1'ephi une valeur
de quatre-vingt-seize xestes. Ce dernier passage a induit
en erreur bon nombre d'interpretes. Aujourd'hui on
admet generalement, sur les bonnes preuves qu'en a
donnees Bockh, Metrologischc Untersuchungen, in-8°,
Berlin, 1838, p. 259, que la premiere appreciation est
seule exacte, et par consequent que 1'ephi equivaut au
metrete attique ou a soixante et douze xestes. Comme
le ?E"aTY)c ou sextarius romanus valait 0,54 centilitres
(C. Alexandre, Dictionnaire grec - francais, 21e edit.,
1892, p. 1625; E. Pessonneau, Dictionnaire grec-francais,
7<>edit., 1895, p. 1601), il s'ensuit que 1'ephi valait 38 litres88.
II faut remarquer cependant que Ton ne peut calculer
avec une exactitude rigoureuse et avec une entiere certi-
tude les mesures anciennes, soit parce que la compa-
raison qui en a ete faite avec les mesures d'un pen pie
etranger n'etait pas absolument exacte, soit parce que la
valeur n'en a pas ete toujours la meme, soit pour d'autres
causes encore. De la vient que les differents auteurs
donnent des valeurs plus ou moins divergentes pour 1'ephi
hebreu. Ainsi V. Queipo, Essai sur les syslemes metriques
et monetaires des anciens peuples, 3 in-8°, Paris, 1859,
t. i, p. 141; t. n, p. 438, admet que 1'ephi primitif valait
29 litres 376, et que, depuis le retour de la captivite de
Babylone, il ne valut plus que 21 litres 420. D'apres
Saigey, Traite de metrologie ancienne et moderne, in-12,
Paris, 1834, p. 21, 1'ephi ne contenait que 18 litres 088.
D'apres J. Benziger, Hebrdische Archdologie, in-8°,
Fribourg-en-Brisgau, 1894, p. 184,1'ephi egale 36 litres 44;
d'apres Ad. Kinzler, Die biblischen Altertumer, 6e edit.,
Calw, 1884, p. 399, il dgale 39 litres 392, etc. Voir aussi
Paucton, Metrologie ou Traite des mesures, in-4°, Paris,
1780, p. 248, 251, 256. La conclusion a tirer de ces opi-
nions si diverses, c'est que nous ne connaissons la valeur
de 1'ephi que d'une maniere approximative.

3° L'ephi dans 1'Ecriture. — L'ephi est une des me-
sures dont il est le plus souvent fait mention dans 1'Ancien
Testament (il n'est pas nomme dans le Nouveau), mais
la Vulgate ne 1'a pas rendu uniformement par le meme
terme; elle a traduit 1'hebreu 'efdh par cinq expressions
differentes. — 1. Elle se sert du mot original un peu
modifie, ephi, Exod., xvi, 36 : « le gomor est la dixieme
partie de 1'ephi, » Septante : Tptwv (xetpuv; Lev., v, 11;
vi. 20 (hebreu, 13); Num., xv, 4 (hebreu: 'issdron,
« dixieme de 1'ephi »); xxvni, 5, Septante: olyi (dans tous
ces passages, il est question d'un dixieme d'ephi de fleur
de farine pour 1'oblation des sacrifices); Ruth, n, 17:
« un ephi d'orge » (o ' t cp i ) ; I B-eS-. XVIIi 17 (Septante, 20:
yojxop): « un ephi de grains rotis; » Ezech., XLV, 10,11,
13, 24; XLVI, 5, 7, 11, 14 (Septante : fiifpov, x°'vt^ e*

. — 2. La Vulgate traduit 'efdh par le mot general
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de mensura, « mesure, » Prov., xx, lO'f jxIfpov); Amos,
VHI, 5 (jjLsrpov); Mich., vi, 10 (non rendu dans les Sep-
tante), parce que, dans ces trois endroits, 1'hebreu 'efdh
est employe dans le sens generique de mesure de capa-
cite. — 3. Elle s'est servie du mot modius, « boisseau, »
au lieu d'ephi, Lev., xix, 36 (xoO?, « conge »), et Deut.,
xxv, 14, 15 ((iffpov), pour exprimer egalementune mesure
en general; mais elle a rendu avec moins d'exactitude
'efdh, qui a la un sens precis, par modius, dans Jud.,
vi, 19 (o!?0, I Reg., I, 24 (ol?(); Is., v, 10 (H.ETPOV).
Voir BOISSEAU, t. I, col. 1840. — 4. Dans un seul en-
droit, Num., v, 15, elle a mis au lieu « d'un dixieme
d'ephi de farine d'orge » , qu'on lit en hebreu : « un
dixieme de satum. » Voir SE'AH. — 5. Enfin, dans la
version de Zacharie, saint Jerome a traduit cinq fois 'efdh
par amphora, « amphore. » Septante : jiltpov. Zach., v,
6, 7, 8, 9, 10. Voir AMPHORE, t. i, col. 521. L"efdh ap-
parait dans la vision de Zacharie comme une mesure de
capacite, susceptible, a cause de sa forme, de recevoir
une femme symbolique, qui figure les iniquites d'Israel
et qui y est enfermee. Un ange place au-dessus d'elle,
a 1'ouverture du vase, un couvercle de plomb pour I'em-
pecher d'en sortir, et deux femmes, a qui des ailes de
cigogne (hebreu) permettent de voler, emportent T 'efdh
et son contehu dans la terre de Sennaar, c' est- a- dire
dans la terre de la captivite, en Babylonie. Ce sont sans
doute ces divers details qui ont porte saint Jerome, quoi-
qu'jl ne s'explique pas la-dessus, In Zach., v, 5, t. xxv,
col. 1440, a adopter ici le mot « amphore »; celle-ci etait
bien connue de ses lecteurs latins, sa capacile etait con-
siderable, et ses deux anses permettaient de 1'enlever et
de la transporter facilement. L' 'efdh signifie dans cette
vision, ou bien que les peches d'Israel avaient atteint la
mesure determinee par Dieu pour les punir, cf. Gen.,
xv, 16, ou bien que les pecheurs sont comme des grains
de ble qui sont amonceles dans une mesure. Voir J. Kna-
benbauer, Comment, in propli. min., t. u, 1886, p. 277.
— L'indication de 1' 'efdh est probablement sous-entendue
dans le texte hebreu, Ruth, in, 15, 17, et Agg., n, 16
(Septante et Vulgate, 17), comme etant Funite de mesure
des grains. La Vulgate a supplee dans ces trois pas-
sages le mot modius, « boisseau; » les Septante ont re-
produit le texte original sans addition dans les deux pre-
miers, et ils ont ajoute crata (voir SE'AH) dans le troi-
sieme. F. VIGOUROUX.

1. EPHOD (hebreu : 'Efdd; Septante : Souspe ; Codex
Alexandrinus : Ouqjs'S), pere de Hanniel, de la tribu de
Manasse. Num., xxxiv, 23.

2. EPHOD (hebreu: 'efod; Septame : £itw[x(;, £
Iqpco'S, ffToXv} ; Vul'gate : super hum era le, ephod), sorte
de vetement sacre, diversement orne, suivant qu'il etait
porte par le grand pretre, ou par d'autres personnes
dans des fonctions religieuses, ou parfois meme employe
a des usages idolatriques.

I. EPHOD DU GRAND PRETRE. — 1° Description. —
L'Ecriture ne decrit nulle part d'une facon complete ce
vetement; mais en reunissant les differents textes, en y
ajoutant les explications de Josephe, et surtout en rap-
prochant ces donnees des monuments egyptiens , comme
1'a fait tres heureusement V. Ancessi dans son livre,
L'Egypte et Moise, in-8°, 1875, p. 32-46, 57-69, on arrive
a se faire une idee juste et claire de ce qu'etait 1'ephed,
On peut voir assez frequemment sur les monuments
egyptiens, porte par des dieux ou des pharaons, un vete-
ment ainsi compose : une large bande d'etoffe aux cou-
leurs diverses ceint le buste depuis le milieu du corps
jusqu'aux aisselles; a la partie inferieure une riche cein-
ture le retient applique autour des reins; a la partie
superieure, sur le dos et sur la poitrinej a gauche et a
droite, partent deux bandelettes qui viennent se rejoindre
et s'agrafer sur 1'epaule comme des brelelles (iig. 5S9).

Cf. Lepsius, Denkmaler, Abth. m, Bl. 224,242,274; A. Er-
man, Aegypten und agyptisches Leben im Altertum,
in-80,"Tubingue,1885,p.358.Quelquefois une sorte dejupe
descendant jusqu'aux genoux semblefaire partie du meme
vetement. Lepsius, Denkmaler, Abth. ill, Bl. 140, 172;
Champollion, Monuments, pi. 252. Mais plus ordinaire-
ment, comme dans les exemples cites plus haut, il parait
distinct du pagne ou schenti, porle habituellement par les

, 589. — Koi Sgyptien portant l'6phod. TMbes. xx« dynastie»
D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. m, Bl. 224.

Egyptiens de toutes les epoques. D'apres les monuments,,
ce vetement se compose done de trois parties : le corse-
let, la ceinture et les epaulieres; or il en est ainsi dans
1'ephod du grand pretre. — Le corselet, il est vrai, n'est
pas decrit dans le texte sacre; mais il est implicitement
marque. Le verbe ceindre de 1'ephod, II Reg., 11, 18,
suppose une sorte de ceinture, et cependant ce n'en etait
pas une proprement dite, puisqu'il est question de la
ceinture de 1'ephod. Exod., xxvm, 8 (hebreu). « L'ephod,
dit Josephe, Ant. jud., Ill, VH, 5, est large d'une coudee
et laisse a decouvert le milieu de la poitrine. » Or une
large bande d'etoffe ceignant le buste a partir de la cein-
ture jusqu'aux aisselles, telle que nous la montrent les
monuments egyptiens indiques plus haut, remplit parfai-
tement ces conditions. Josephe, Ant. jud., Ill, vn, 5,
suppose de plus que 1'ephod avait des manches, mais
FEcriture n'en mentionne nulle part; et 1'auteur juif
pouvait du reste avoir en vue les manches de la tunique
sur laquelle on mettait 1'ephod. Le tissu du corselet etait
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de fin lin (Ses) retors, brode de fils teints couleur hya-
cinthe, pourpre, ecarlate, et broche de lamelles d'or.
Exod., xxviii, 6; xxxix, 2. Cf. Josephe, Ant.jud., Ill,
VH, 5. — La ceinture est expressement designee, Exod.,
xxviii, 8: le heseb, rendu textura par la Vulgate, est
traduit par ceinture dans les versions syriaque, chal-
deenne; Josephe a egalement ?tov^. Cette ceinture rete-
nait la partie inferieure du corselet; elle etait de meme
etoffe et de meme couleur. Exod., xxvm, 8, 27, 28;
xxix, 5; xxxix, 5, 20, 21; Lev., vm, 7. — Mais ce qui dis-
tinguait particulierement 1'ephod et en faisait un vete-
ment bien different d'une tunique, c'etaient les epaulieres;
aussi est-ce la partie surtout decrite ou rappelee dans
le texte sacre. Deux bandes d'etoffe, appelees ketefot
(d'apres 1'etymologie, « epaulieres ») « seront fixees a
1'ephod a ses deux extremites, et ainsi il sera attache »,
dit 1'Exode, xxviii, 7. Cf. xxxix, 4. La Vulgate traduit
kefefot par oras, ce qui rend la description inintelligible;
les Septante, au contraire, en mettant sTrw^tSec, emploient
1'expression grecque equivalente au mothebreu. De chaque
cote du corps, a droite et a gauche, une bandelette par-
tait du bord superieur du corselet sur la poitrine et sur
le dos; et ces quatre bandes se rejoignaient deux a deux
sur les epaules a la facon de bretelles, comme nous le
voyons sur les monuments egyptiens. Ces bandes etaienl
de mSme tissu et de meme couleur que le corselet.
Exod., xxvm, 8. Et a 1'endroit ou elles s'agrafaient sur
chaque epaule se trouvait une pierre fine, sertie dans
un chaton d'or. Exod., xxv, 7; xxvm, 11-12; xxxv, 9,17;
xxxix, 16-19. Josephe, Ant. jud., Ill, vn, 5, dit egalement
que ces deux cabochons reliaient entre elles les bande-
lettes de 1'ephod a la facon d'une agrafe. Les noms des
enfants d'Israel (et par consequent des douze tribus)
etaient graves sur ces pierres precieuses, six sur Tune
et six sur 1'autre, selon 1'ordre de leur naissance. Exod.,
xxvim, 9-10. D'apres la tradition juive, les noms des six
aines etaient sur 1'epaule droite, et les noms des puines
sur 1'epaule gauche. Josephe, Ant.jud., Ill, vn, 5. —
En terminant cetle description des trois parties de 1'ephod,
il est curieux de constater que, malgre le peu de clarte
des textes pris-en eux-memes, et independamment de la
lumiere que leur donnent'les monuments egyptiens, un
rabbin du moyen age, Raschi, arrive aux mernes conclu-
sions. « Personne, dit - il dans son Commentaire sur
1'Exode, au f . 6 du chapitre xxvm, ne m'a jamais indi-
que, et je n'ai jamais trouve dans la tradition quelle etait
la forme de 1'ephod; mais je pense que le grand pretre
etait ceint de 1'ephod (Exod., xxvm, 8), comme de ces
larges ceintures que portent les princes quand ils montent
a cheval. Telle devait etre, en effet, la forme de la par-
tie inferieure de 1'ephod, comme nous pouvons le con-
clure de ce passage (I Reg., n, 18) ou il est dit qtie
David se ceignit d'un ephod de lin. L'ephod etait done
une espece de ceinture. Mais 1'ephod ne consistait pas
seulement en une ceinture, car nous lisons dans le Levi-
tique, vm, 7, qu'on placa 1'ephod sur le grand pretre et
qu'on le ceignit belieseb hd'efod, « par la ceinture de »
1'ephod. » Le fyeseb etait done une ceinture, et 1'ephod
etait le vehement place au-dessus de cette ceinture. On
ne peut pas dire non plus que 1'ephod soit les deux ban-
delettes, puisqu'on les appelle les bandelettes de I'&phod.
Nous deyons done conclure que le nom d'ephod, Exod.,
xxvm, 8, s'applique a une partie du vetement, tandis
que les bandelettes designent une autre partie, comme
la ceinture en designe une troisieme. » Cf. V. Ancessi,
L'£gypte et Molse, p. 42-43.

2° Usages. — L'ephod, tel qu'il vient d'etre decrit, etait
un des vetements dont le grand pretre devait se revetir
pour exercer ses fonctions sacerdotales. Exod., xxvm, 4;
Lev., vm, 7; I Reg., n, 28. II ne 1'avait done pas d'une
facon habituelle; aussi le voyons-nous suspendu dans le
tabernacle et couvrant 1'epee de Goliath. I Reg., xxi, 9.
En le revetant, le grand pretre portait ainsi sur les

epaules les noms des douze Iribus d'Israel, qu'il repre-
sentait devant le Seigneur. Exod., xxvm, 12; Lev., VHI, 7.
L'ephod servait aussi a attacher le rational ou pectoral
dans Tespace laisse vide entre le bord superieur du cor-
selet et les deux bandelettes. C'est bien ce que dit Josephe.
Ant.jud., Ill, vn, 5 : « L'ephod laisse a nu le milieu de la
poitrine, et c'est la qu'est place le pectoral...; il remplit
exactement le vide de 1'ephod. » II etait suspendu par
deux anneaux d'or a deux chaines d'or fixees par 1'autre
extremite aux deux agrafes des bandelettes, agrafes pla-
cees non pas sur les epaules, mais un peu en descendant
vers la poitrine, comme on peut le voir sur les monuments
egyptiens. Exod., xxvm, 13-14, 23-28. Voir PECTORAL.
L'ephod ainsi muni du pectoral servait a consulter Jeho-
vah. David , pour connaitre les desseins de Saul et des
gens de Ceila contre lui, pria le grand pretre Abiathar
d apporter 1'ephod. Et le Seigneur repondit par 1'ephod.
I Reg., xxni, 6-9. Un peu plus tard, David demanda
au meme Abiathar de mettre 1'ephod pour lui et de con-
suiter le Seigneur. I Reg., xxx, 7. Dans I Reg., xiv, 3,
ou il s'agit de la guerre de Saul avec les Philistins, il est
bien dit qu'Achias le grand pretre portait 1'ephod; mais
quand le roi veut consulter le Seigneur pour connaitre
Tissue du combat, on lit dans le texte hebreu massore-
tiquCj f . 18 : « Saiil dit a Achias : Faites approcher I'arche
d'Elohim (car I'arche d'Elohim etait alors avec les enfants
d'Israel). Mais les Septante portent : « Saiil dit a Achias :
Faites approcher 1'ephod ; car il portait alors 1'ephod
devant les enfants d'Israel. » C'est evidemment la vraie
lecon, en harmonic avec le ^. 3, avec le verbe hagglsah,
expression propre a 1'usage de 1'ephod. I Sam., xxm, 9;
xxx, 7. De plus, c'est avec 1'ephod qu'on interrogeait le
Seigneur; et Ton ne voit pas d'ailleurs que I'arche eut
ete alors apportee de Cariathiarim. Enfin Josephe, Ant.
jud., VI, vi, 3, ne parle pas de I'arche en cette circons-
tance; mais il dit que Saiil ordonna au grand pretre de
prendre 1'ephod, CTTO^YJV apxt£paTixf|V, pour prophetiser
sur 1'avenir. La confusion s'explique d'ailleurs facilement
entre IISN , *efdd, et JTIN , 'dron.

II. EPHOD ORDINAIRE. — Nous voyons un ephod porte
par de simples pretres : Doe'g 1'Idumeen, sur 1'ordre de
Saiil, massacre quatre -vingt- cinq pretres revdtus de
1'ephod. I Reg., xxn, 18. Un simple levite, encore enfant,
Samuel, 4tait ceint de 1'ephod. I Reg., n, 18. David lui-
meme, dans le transport de I'arche de la maison d'Obe-
dedom a Jerusalem, marchait devant Jehovah, ceint d'un
ephod. II Reg., vi, 14; I Par., xv, 27. Ce vetement, porte
par de simples pretres ou des levites ou par le roi dans
une fonction religieuse, etant nomine ephod, devait avoir
la forme generale de 1'ephod du grand pretre ; mais il
faut remarquer que dans tous les exemples qui viennent
d'etre cites 1'ephod est dit 'efod bad, et non pas simple-
ment 'efod, comme lorsqu'il s'agit de celui du grand pretre.
Ce dernier ephod d'ailleurs etait en ses et non en bad.
Exod., xxvm, 7; xxxix, 2. Le ses etait le fin lin d'une
eclatante blancheur; le bad parait etre le lin ecru. De
plus , 1'ephod ordinaire n'avait pas les ornements d'or et
de couleurs variees de 1'ephod du grand pretre, et sur-
tout il ne servait pas a attacher le pectoral. Les Sep-
tante, pour 1'ephod porte par David, II Reg., vi, 14;
I Par., xv, 27, semblent avoir voulu bien distinguer ce
vetement de celui du grand pretre en traduisant par

III. EPHOD IDOLATRIQUE. — Apres la defaite des Madia-
nites, Gedeon, recueillant dans le butin les pendants
d'oreille, du poids de dix-sept cents sides d'or, en fit

faire un ephod, qu'il placa, . vsn, hissig, dans sa ville

d'Ephra. Ce fut 1'occasion pour Israel d'un culte idola-
trique, et pour Gedeon et sa maison une cause de mine.
Jud., vm, 27. Dans un episode qu'on lit vers la fin du
livre des Juges, xvn , mais qui parait devoir se placer au
commencement de cette periode, nous voyons un Ephrai-
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mite du nom de Michas se faire un pesel et un masse-
kah et de plus un ephod et des teraphim, t- 4-5; des
Danites, qui cherchaient a s'etablir au nord de la Pales-
tine, lui enleverent ces objets, Jud., XVIH, 14-20, et se
constituerent un culte a Lais, culte idolatrique comme
celui de Michas. Qu'etait cet ephod de Gedeon et de
Michas? Des exegetes, comme Gesenius, Thesaurus,
p. 135, pensent que 1'ephod de Gedeon etait une statue,
une idole, appelee du nom A' ephod (ISN) a cause des
reve'tements d'or qui la couvraient. Les lames d'or ou
d'argent dont on avait coutume de recouvrir les idoles
de bois ou de metal portent precisement le nom de mss,
'apudah, dans Is., xxx, 22; cf. Jer., vi, 34. 11 est a re-
marquer, de plus, que les statues ou representations des
dieux en Egypte sont souvent revetues de 1'ephod. Lepsius,
Denkmdler, Abth. m, Bl. 2i2, 250. Cependant rien n'oblige
de changer la signification habituelle du mot ephod. On
conceit qu'ayant recu plusieurs communications divines
a Ephra, et y ayant eleve un autel a Yahveh salom, Jud.,
•vi, 24, Gedeon ait desire comme chef du peuple avoir
pres de lui un moyen de consulter Dieu. On comprend
qu'on ait pu ensuite faire servir cet ephod a un culte ido-
latrique. F. Vigouroux, Bible et decouvertes modernes,
6e edit., 1896, t. in, p. 154; Fr. de Hummelauer, Com-
ment. in libr. Judicum, in-8°, Paris, 1888, p. 175. —
Quant a 1'ephod de Michas, generalement on le tient pour
un ephod du meme genre que celui du grand pretre
d'Israel. Comme Michas s'etait fait une representation
de Jehovah (probablement sous la forme d'un veau d'or,
comme au temps de Jeroboam) , il fallait y joindre 1'ac-
compagnement indispensable alors d'un culte vrai ou
faux, 1'instrument necessaire pour interroger la divinite,
c'est-a-dire 1'ephod, et des theraphims, sorte de talis-
mans ou d'amulettes servant a attirer la protection d'en
haul. Osee, HI, 4, annonce aux enfants d'Israel, adonnes
a 1'idolatrie, qu'un temps viendra ou leur royaume sera
detruit et ou ils seront sans roi , sans sacrifice , sans
autel, sans ephod et sans theraphim. E. LEVESQUE.

EPHPHETHA, verbe arameen a 1'imperatif, qui si-
gnifie : « ouvre-[toi], » Ce mot fut prononce en cette
langue par Notre -Seigneur guerissant un sourd-muet.
Marc., VH, 34. Le texte grec recu porte : 'EiptpaOa. L'ara-
meen doit etre nnsn, hippdtah, ou rmss, "iptah, pour

, 'etpdtdh, « sois ouvert. » Voir E. Kautsch, Gram-

matik des Biblisch-Aramaischen, in-8°, Leipzig, 1884,
p. 10.

1. EPHRA (hebreu : 'Ofrah; Septante : 'E?pa6a), ville
de la demi-tribu occidentale de Manasse. Dans Josephe,
Ant.jud., V, vi, 7, ce nom est ecrit 'Espav.

I. IDENTIFICATION. — La situation d'Ephra est difficile
a determiner. Le recit sacre, Jud., vi, 11, nous dit que
Gedeon, qui en etait originaire, se cachait dans un pres-
soir, pendant qu'il battait et vannait son ble, afin de
n'etre pas apercu par les Madianites et leurs allies,
qui venaient d'envahir la vallee du Jourdain et la plaine
de Jesrael. On peut conclure de la que cette localite
n'etait pas eloignee du lleuve et de la plaine. Saint Je-
rome, De situ et nominibus locorum hebraicorum,
t. xxm, col. 891, au mot Drys, nom sous lequel il designe
le chene d'Ephra, dit avoir parle de cette ville aux livres
des Questions hebraiques; la perte de cet ouvrage, pour
la partie concernant le livre des Juges, nous prive des
seuls renseignements que nous aurioris eu par la de 1'an-
tiquite. Les auteurs du Survey of Western Palestine
Exploration Fund, Memoirs, in-4°, Londres, 1882, t. n,
p. 162, proposent d'identifier 'Ofrah avec le village actuel
de Fer'ata', situe a dix kilometres vers le sud-ouest de
Naplouse, sur une montagne qui domine toute la plaine
de Cesaree. Cf. Armstrong, Names and Places in the
Old Testament and Apocrypha, in-S", Londres, 1887,

p. 132; Conder, Tent-Work in Palestine, in-8°, Londres,
1879, p. 339. Cette identification est indirectement re-
pousse"e par Victor Guerin, Samarie, t. n, p. 179, qui
identifie Far'ata' avec Pharaton (hebreu : Pir'aton}.
ville d'Ephraim, patrie du juge Abdon. Jud., XH, 13-15,
Fer'ata', situe vers le sud de Sichem, dut appartenir a
la tribu d'Ephraim. tahdis qu'Ephra etait certainement
de la tribu de Manasse, dont Gedeon faisait partie. Dans
le territoire de cette derniere tribu on ne rencontre pas
aujourd'hui de nom correspondant exactement au nom
de 'Ofrah; mais il en est qui s'en rapprochent et pour-
raient en deriver. Sous les montagnes de Talluza', a
Test, commence la large, belle et fertile vallee de Fara'a'.
Elle se dirige au sud-est et debouche dans le Ghor, en
face de la ruine, situee sur la rive du Jourdain, nommee
'Ed-Damieh. La vallee recoit son nom d'une ruine
importante, appelee Tell el-Fara'a', situee elle-meme
dans la partie la plus occidentale de la vallee. Une petite
ruine, situee a un kilometre et demi plus au sud, se
nomme 'Odfer; a quatre kilometres au sud-est d' 'Odfer,
une troisieme ruine est designee sous le nom de Beit-
Far ; une quatrieme ruine, connue sous le nom de
Khirbet Faroueh, se trouve a quatre kilometres et demi
au sud-ouest de Tell el-Fara'a', sur un petit plateau
qui domine 1'ouadi Benidn, un des affluents de 1'ouadi
Fara'a\ Le nom d"'Odfer, quoique commencant par
' (,x), et non par ' (y) , n'est pas sans analogic avec
'Ofrah; mais la ruine qui le porte parait trop insigni-
fiante et trop peu ancienne pour avoir pu etre 1'antique
Ephra. Beit-Far, « maison des rats, » semble un nom
purement arabe. A 1'etendue de ses ruines, a quelques
beaux blocs de pierre et a des fiits de colonnes mono-
lithes que Ton remarque parmi elles, on voit que Faroueh
fut une localite ancienne et importante. Le nom aurait
toutes les radicales de 'Ofrah, s'il se prononcait en rea-
lite Farou'ah, comrne 1'ecrit Victor Guerin, Samarie, 1.1,
p. 364; mais telle n'est certainement pas la prononciation
commune et ordinaire dans le pays. Celle de Fara'a' est
indubitable, et ainsi ce nom offre une analogic certaine
avec 'Ofrah; seulement 1'ordre des lettres est interverti,
par une metathese semblable a celle qui a modifie un
grand nombre d'autres noms bibliques ou anciens: ainsi
Emmaiis est devenu 'Amu'ds; Thisbe, Isteb, et Ldtrun
est appele Ra{lun par les paysans. Situe dans une vallee
d'un abord facile et attrayant, a vingt kilometres a peine
de 1'endroit oil elle debouche dans le Ghor, Fara'a' ne
pouvait voir d'un regard tranquille le passage des Madia-
nites envahisseurs dans la vallee du Jourdain. Ces donnees
ne suffisenl pas sans doute a etablir d'une maniere certaine
1'identite de 'Ofrah et de Fara'a'; mais elles femblent
lui donner quelque probabilite, que les autres localites,
ses voisines, n'ont pas au meme degre.

II. DESCRIPTION. — Tell el-Fara'a' est une colline
s'elevant de quarante a cinquante metres de hauteur au-
dessus de sa base (fig. 590). Son large sommet, de pres
d'un kilometre carre de superficie, et ses flancs sont
couverts de pierres disseminees, de grandeurs diverses,
debris d'anciennes habitations entierement ruinees. A six
cents metres a Test, une seconde colline de moindre
etendue est egalement couverte de ruines de caractere
antique. Vers 1'extremite orientale de la colline, une
grandetour carree, de dix metres environ d'elevation et
de quinze metres de cote, surplombe la vallee. Elle etait
construite avec de beaux blocs, dont un grand nombre
etaient tallies en bossage; 1'etage superieur est detruit.
Elle est appelee Bordj el-Fara'a'. Tout a cote est un
birket, de vingt metres environ de longueur sur sept de
largeur, entierement creuse dans le roc. On remarque
encore plusieurs citernes, taillees egalement dans le roc.
II est incontestable qu'il y avait jadis en ce lieu une ville
relativement importante. — Au nord et pres du tell, une
source extr£mement abondante et pure prend naissance
au milieu d'un bosquet de figuiers et d'arbres divers.
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Elle forme aussitot un grand ruisseau, qui coule au pied
du tell, entre une double bordure de lauriers-roses, de
seders et d'une multitude d'autres arbustes. Le ruisseau
poursuit son cours jusqu'au Jourdain, grossi des eaux
de plusieurs affluents, qui 1'aident a mettre en mouve-
ment plusieurs moulins, etablis depuis quelques annees
sur ses bords.

III. HISTOIRE. — Ephra avait ete donne en possession
a la famille d'Esri, de la souche d'Abiezer, une des grandes
branches de la tribu de Manasse. Cf. Jud., vi, 24, 29;
vm, 2, 32, et Jos., xvn, 2. De la le surnom de 'Ofrdh
'AM Hd-'ezri qui lui etait donne, Jud., vi, 24, et qui la
distinguait de 'Ofrdh (Vulgate : Ophra) de Benjamin.

mais plus tard ce culte degenera en idolatrie. Gedeon;
mourut a Ephra et fut enseveli dans le tombeau de sa
famille. Jud.,vm, 24-34. Peu apres, Abimelech, fils de
Gedeon, ne d'une femme sichemite, vint, avec la troupe
qu'il avait levee dans sa patrie, immoler sur un rocher
d'Ephra les soixante-dix fils de Gedeon; seul Joatham,.
le plus jeune, avait reussi a se cacher. Jud., ix, 1-5.
Depuis ce moment il n'est plus question d'Ephra de?
Manasse dans Fhistoire. L. HEIDET.

2. EPHRA, nom d'une ville de Palestine, I Reg., xui,
17, appelee ailleurs par la Vulgate Ophera, Ephraim,
Ephron, Ephrem. Voir EPHREM 1.

590. — Tell el-Fara'a'. D'apr6* une phptographie de M. L. Heidet.

C'est la patrie de Gedeon. II y battait le ble, en se cachant
dans le pressoir de sa famille, lorsque 1'ange, qui venait
1'appeler a delivrer Israel de 1'oppression etrangere, lui
apparut sous un chene situe non loin de la ville. La nuit
qui suivit 1'apparition, Gedeon detruisit 1'autel de Baal,
qui appartenait a son pere Joas, coupa 1' 'aserdh (voir
ASCHERA., t. I, col. 1074), et eleva a la place un autel
consacre au Seigneur. Gedeon fit retentir la trompette
guerriere et appela a sa suite les hommes de la famille
d'Abiezer et de la tribu de Manasse. II envoya aussi des
messagers a Aser, a Zabulon et a Nephthali, et il fut re-
joint par un grand nombre de guerriers. Ephra fut sans
doute le centre ou se groupa cette armee, et ou Gedeon
demanda au Seigneur le signe de la toison. Jud., vi.
Apres sa victoire sur les Madianites et leurs allies, Ge-
deon revint habiter Ephra. Avec les boucles d'or (nezem)
prises sur les Madianites et les Ismaelites, que lui don-
nerent ses compatriotes, Gedeon fit fabriquer un ephod
pour rehausser le culte du Seigneur, qu'il avait etabli au
lieu de Tapparition celeste. Le peuple y vint en foule,

EPHR/EMI (CODEX). Ce manuscrit, designe sous
le nom de Codex Epkrsemi rescriptus, et dans 1'appa-
reil critique du Nouveau Testament par le sigle C, est
le manuscrit n° 9 du fonds grec de la Bibliotheque Natio-
nale, a Paris; il etait cote 1905 dans la Bibliotheque du

.Roi et 3769 dans la Bibliotheque de Colbert. C'est un
manuscrit palimpseste (voir, fig. 591, le fac-simile du
f° 162, verso, du CodexEphr&mi, contenant Matth., xi,
17-xu, 3). L'ecriture seconde cursive est d'une main
du xnie siecle, et le texte est celui de vingt-trois dis-
cours ou traites de saint Ephrem, en grec. L'ecrilure
premiere onciale est d'une main du ve siecle, et le texte-
est celui de Job, des Proverbes, de 1'Ecclesiaste, du Can-
tique des cantiques, de la Sagesse, de 1'Ecclesiastique,
des quatre Evangiles, des Actes des Apotres, des Epitres
paulines, des Epitres catholiques, de 1'Apocalypse. A«
total 209 feuillets palimpsestes; une colonne a la page;
de 40 a 46 lignes a la colonne; ni accents ni esprits;
ponctuation rare. Les caracteres sont plus grands et plusr
soignes que dans le Vaticanus, le Sinaiticus, YAlexan~
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di'lnns. Ouolqiios capitales. Ce maimscril aurait ete ecrit
avant le mi l ieu i lu v Circle , en Egypte, conjecture-t-on.
Un coireclenr du vi1' siecle, que Ton designe par le
siglc G"2 ou C'a, et 1111 correcteur du ixe siecle, C3, seraient
le premier de Palestine, le second de Constantinople;
mais ee sont la des suppositions de pen de base. Le ma-
nuscrit a appar tcnu . an xvi e siecle, au cardinal Ridolii,
a Florence, a la mort diiquel il fut achele par les Strozzi,
toujours a Florence;. d'oii il passa aux mains de la reine
Catherine de Mcdieis , et ainsi a Paris. II 1'ut etudie par
Montfaucon. < j u i meme en publia un fac-simile dans sa
Palxograpltia yrivca (Paris, 17U8), et partiellemenl col-
latiornie par Jean I l o i v i n , par Wetstein. par Griesbaeh,
parSchol/ . . par Fleck, enlin integralement par Tischen-
dorf, qui fa edi le : Cudex Ephrfcmi Syri rescriptus sive
fragme/ita utriitxque Textamenti tf cod. gr. parts, celi'-
berrinio t j u i i i l i \il videtii.!' p. Chr. sseculi,Leipzig, 18io-
18lj. Toutefois il y a l ieu de craindre que, vu la d i f l icul le
du deehilfremeiit, ['edition de Tischendorf ne laisse
beaucoup a de'sirer. — Le texte du Noiivcau Testament
donne par le Codex Ep/innni esl, au jugement de "\Vesl-
cott et Hort , un texte mixte ou eeleclique : dans 1'en-
semble il appartient a la famille de textes que Ton de-
signe sous le nom de syrienne, mais il presente inaintes
leeons « pre'syriennes » , soit ^ occidentals », soil c alexan-
drines ». soit <• neutres ». A cet e'gard, il est a rapproche:'
du Coih'jc Ale.caitdi'imis. Quant a 1'Ancien Testament,
c'est la version des Septanle que le Codes Ep/inrim
pre'sente; mais. dans 1'etat actuel de la classification des
manuscrits grecs des Septante , on ne saurai t specifier
davanlage. — Voir les I-'ftileijomena de C. li. Gregory a
Yeilitio octava critica innjiii- du Novitin Tcstamcnluin
g/vtrt' de Tischendorf, el I ' introduction au tome n du
<>UI Testament in Iireek de S\vete, i n - 1 2 , Cambr idge ,
1891. P. FJATIFI oi..

E P H R A I M , nom d 'un i les fils de Joseph, de la t r ibu
a laquidle il donna son l u n n , (Tune ville, d'une montagne
ct d'une Corel de Palestine, et d'une porte de Jerusalem.

1. EPHRAIM (hebreu : 'Efralm; Septante : 'E;;a:u.:
line fois Epltrem, dans la Vulgate , Ps. i .xxvn, I I ) , le
second fils que donna a Joseph son epouse, I ' F g y p t i e n r i c
Aseneth, Gen., X L I . ~fl: xi.vi, '.JO: xi.vni, I, et qui d o \ i n t
le pere d'une tribu d'Israel. Gem, xi.vni, 5, II!. ' I t , '17. 20.
II naq i i i t pendant les sept annees de f e r t i l i l o , » a v a n l
que la famine v in t . - Gen., Xl . l , uU. Le nom qu ' i l r e e u t ,
'J:'l'ruhn, an due l , de / ' i t i ' t l / i , « f rncl i l ier , etre fe'cond. »
est, jmr un de ces j e u x de mots frequents dans la l i ib le ,
une allusion a la » double fecondite » de sa mere. Joseph,
en 1'appelant a ins i . < i i l : B Dicu m'a Cait Cructifier ( l ie-
breu : l i i f r a n i ) dans la terre de mon aft l ict ion. » Gen..
X I . I , ,Y2. Jacob, en le bei i issant , In i donna le pas sur son
frere aine Manasse. l.orsipie les deux enfants i'urent pre-
senles par leu i 1 pere au v ie i l l a rd a t fa ih l i par l'.'ii:e et la
ina lad ie , c e l u i - c i , u san t du pouvoir qui lu i appartenait
f n ver tu des proinesses d iv ines , les adopta comme ses
f i l s , a l iu (|u'ils formassent , non deux branches d 'une
meme t r ibu , mais deux t r ibus d is t inc tes , au meme litre
que ses premiers-lies, Huben et Simeon. Gen., xi.vni, 5.
Joseph, von lan t main ten i r a Manasse son d rn i t d'aine-se,
a v a i l en soin de placer ses enfants devant Jacob de ma-
niere que 1'aine put recevoii- I'imposition de la main
droite. i: Et a y a n t mis Epliraim a sa Jroite , e ' es t -a -d i ro
a la gauche (['Israel, et Manasse a sa gauche, c 'est-a-i l ire
a la droite de son pere. H les approcha tons deux de
J a c o b : leqiiel, etendant sa main d r o i l e , la mil .-nr la
tele d 'Kphra ' i in , qui . ' t a i l le plus jeune , et mil sa main
gauche sur la tele de .Manasse, qui etait 1'aine, c r u i s a i i t
ainsi les mains. » Gen., xi .vni , lo, 14. Puis il les beui t .
Mais .luseph conlrislt-. n prenant la ma in de son pere.
tacha de la lever de dessus la tete d 'Kpl i ra im. pour la
ine t t re iur la tele de llanasse, » lui rappelant que celui-

ci etait le premier-no. Jacob refusa en disant : « Je sais,
mon fils, je sa i s ; lui aussi sera chef de peuples, et sa
race se mul t ip l ie r ; mais son Crere, qui est plus jeune,
sera plus grand que l u i , et sa poster i te se mult ipl iera
dans les nations. Jacob les ben i t i lonc alors, et ( l i t :
Israel sera belli en vous, et on (lira : One Dieu vous be-
nisse comme Ephraim el Manasse. Ains i il mil Kphraim
avant Manasse. » Gen. . X L V I I I , 17, 'I'J-ilO. C'est la se-
conde Cois que dans la famil le le plus jeune etait sub-
stitue au pins vieux. L'hisloire des deux tribus nous
montre, en etlet la preeminence de Tune sur 1'autre.
Voir F i ' i i R A i M "2.

Joseph, avant sa m o r t , put voir les enfanls d'Kphi-aim
jusqu'a la Iroisieme generat ion. Gen., ]., 'I'l. Parmi ceux-
ci, que 1'Ecriture menlionne N u m . , x x v i , 3."), ct 1 Par.,
vi i , -20-21, il en est d e u x , Ezer et Llad, qui t 'urent tu.'-s
par les habitants p r imi t i f s (le Getb, dans line expedi t ion
ou ils avaienl tente de ravir lenrs troupt 'aux. 1 Par.,
vn, 21. Nous voyons par ee simple fail comment, avant
1'exode, quelques clans Israelites avaienl di'-ja p e n e t i e
en Palestine. Cf. llevxe Inbli'fut', Paris, Janvie r l!S(J3,
p. Ii8-lo0. Ephraim pleura longtemps ses fils, el en eul
plus lard un au t re , qu'il appela l > < ' i i a . I! eut aussi nne

j tille, noinmee Sara, qui l i a t i t IV t l io ron in le r ieur et supe-
rieur el 0/ensara. Pai ' ini ses descendants, le plus eelebre
fill Josue1. 1 Par.. V I I , 22-27. On s'est demande si ce pas-
sage des Paralipomeiies d r s igne rec l le inenl et d i rec tement
It1 fils de Joseph. Les comment,item's y out plutol vu un
descendant d 'Kphra i in , por lanl le meme nom. Cf. K e i l ,
Chroiiik, Le ' ip^ig, 1*7(1, p. 100- 102 : Clair, La .S'um/r'
liible, Les l>araliponii''ni.'s, Paris, 1S80, p. 123-121. Cepen-
danl les donnees nouvelles de f lns tni re , fuiirnies par les
documents egyplic-ns, permel ten l p a r f a i t e m e n l i l ' a i l i i i e l t i e
oerlains e tah l i ssements t r a n s i l o n e s drs l l c l n e u x dans la
Terre Promise, a v a n l la comple te . Les au l res pas>ai.i-s
de 1'Ecriture on se lit le nom d ' K p l i r a ' i i i i se r a p p u r l i - n l .
non a la personne du p a t r i a r c h e , mais a la tnhu ( l < > n l il
Cut le chef. Voir L i ' i u i A i ' M 2. A. I . i : ( ; h N i i i i i . .

2. E P H R A I M , une des da i i / c t r i b u s d ' l s ra i ' l .
I. ( ihOi . l lAl 'HIE.—La I r ibu d'Lphraim occiipait ml ter-

riloire asse/ (Hendu, entre Dan et I t e n j a m i n au sud , M.i-
nassi'1 occidental au noi'd, la Mei l i l e r r am ' -e a fo i ies l , e[ le
J o u r d a i n a 1'esl. L 'Fe i ' i l u r e ne nous dm me pas. com me pmir
les au t res , 1 ( ' ' in imer . i l ion de ses \i!!es j . i ' i n r i p i d e s ; aussi
est-ce une des p lu s pauvres sons ce r , ip | ior t . Le trari '1 des
l imi les es t t c l l i ' i M c n t v a g u e sin1 p i n s d ' u n p o i n t , q u ' i l e.-t
d i l t i c i ie a su ivre . l '^ssa\ons et pendan t dr le d e t - ' r i i n n e r .
en serrant d'aussi pres quo possible le t ex te sacre. Voir
la carte.

1" /./.v//7->. — Les e n f a n t s de Joseph re r i i i en t la part
de leur her i tage a u s s i t n t api'es ce i ix de . luda , avec ].-s-
quels ils par lageaient la p ivomine i ice . La l i ib le expuse
en ces termes la de l iminal ion m e r i d i o i i a l e de leur do-
maine, ce qui forme la f ront ie re sud d ' K p l n a i i u : « Le
lol echu aux enf.mts de Joseph pa r t du . l ou rda in , aupivs
de Jer ic l iu et de ses eaux i la f o n t a i n e d ' E l i s t ' e on ' . - I / , /
es-Sult/'nii viTr. 1 'or ien t ; [ s u u a n l ] l e d i - » ' i t qu i n i u n l i '
de Jericho a la eo l l i ne de l!.-thel ( l e des.-rt de lietha-
veli i . El il sort de l i e t h o l I .u/a et passe ver.- la f r u n t i e i . , '
de 1 ' A i ' c h i t e . ' . ! ( / ! '.\rlki ve i s A t a r u l l i ; et i l de.-cend a
1 'ucc iden t ver.- la f ron t ie re du J a p l i l i ' t i l o j u s q u ' a i i x coi,-
l ins de li i ' - lhorun in lV- i je i i r (/.',"( ' I ' r et-'l'ulita \ el j n - -
ip i ' a Ga / i - r I Tail l>j^~''i-\. et i l . d i o i i l i t a la mei • M i d i -
t e r r anee i . a Jos.. XVI . l - j . C i - t l e l i ^ n e de den i a l I ' . i t i u i i
correspond exac t i -n ien t a la l i m i t r nurd do l i o n j a m i n ,
telle qu'elle es t doim.V .\n-.. x v i n . 12. 1 1 1 . Voir U I : N J \ -
M I N i . t . I . col. 1.VJ2. I! fan I r " i i i a i q i i e r e }"-ndant ^ u ' . i
pa r l i r de l i / ' l l ioron elle n'a phis i p i ' n n p o i n t ' le r e p i - M - ,
Gaze r , e t qu 'e l le ne t i e n t pas cumpS ' , ! > • 1:1 t r i b u de h . i i i .
II ,.-t don . - probable q i i . . le 1...1 d.- e e t t e d . - i n i i - n - fu! p i n s
lard lailb'' d.nis le coin s u . l - n : n s t d 'Ephi.n 'm. J.jsu.-. d.ms
le mtiiiit; chapitu- xv i , 5, icprend cetlc li^'nc du s u d , en
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disant: « La frontiere des enfants d'Ephraim selon leurs
families et, la frontiere de leurs possessions est, a 1'orient,
Ataroth Addar jusqu'a Bethoron superieur, et ses con-
fins se terminent a la mer. » II y a la une veritable obs-
curite, peut-etre une lacune, en tout cas une concision
qui nous empe'che d'utiliser le texte. Voir ATAROTH
ADDAR, t. i, col. 1204, et DAN 2, t. n, col. 1232. — La
limite septentrionale est bien plus vague encore. Voici
comment elle est decrite, avec la frontiere orientale :
« Machmelhath regarde le septentrion; puis la frontiere
tourne a 1'orient vers Thanathselo (hebreu : Ta'anat
Siloh; aujourd'hui Tet'na), et elle passe de 1'orient a
Janoe (hebreu : Ydnohdh, actuellement Fanun), et elle
descend de Janoe a Ataroth (voir ATAROTH 5,1.1, col. 1205)
et a Naaratha (hebreu : Na'ardtd; Khirbet Samiyeh
ou Khirbet el-Audjeh et-Tahtdni), et elle parvient
a Jericho et se termine au Jourdain. De Taphua la fron-
tiere passe vers la mer jusqu'a la vallee des Roseaux
(hebreu : Nahal Qdndh) et se termine a la mer (la
Mediterranee et non pas « la mer Salee », comme porte
faussement la Vulgate). Tel est 1'heritage de la tribu des
enfants d'Ephraim selon leurs families. » Jos., xvi, 6-8.
Ce trace correspond naturellement a celui qui est fixe
pour la limite sud de Manasse, Jos., xvn, 7-9. Ce dernier
passage ne precise que quelques points. Nous savons
aussi que Machmethath etait « en face de Sichem », et
que, si le territoire de Taphua etait echu a Manasse, la
ville de Taphua appartenait aux enfants d'Ephrai'm. En
resume, il semble que cette description a pour point de
depart une position centrale, vers la ligne de partagedes
eaux, et que de la elle nous conduit d'abord dans la
direction de Test, de Machmethath au Jourdain, ensuite
dans la direction de 1'ouest, de Taphua a la Mediter-
ranee. Malheureusement, Machmethath et Taphua n'onl
pu jusqu'ici etre identifiees. Nous n'avons done sur la
ligne septentrionale que deux jalons, dont Fun certain,
Sichem, indique I Par., vn, 28, et 1'autre simplement
probable, le Nahal Qdndh, qu'on croit reconnaitre dans
le Na.hr el-Fdleq. Voir CANA 1, col. 105. La frontiere
orientale est bien marquee par Ta'na, Yanoftn et Khirbet
Samiyeh, echelonriees du nord.au sud sur 1'arete mon-
tagneuse qui borde la vallee du Jourdain. L'ensemblede
ces limites est ainsi resume par le premier livre des
Paralipomenes, vn, 28 : « Leurs possessions et leur de-
meure furent Bethel avec ses dependances, et Noran
(hebreu : Na'drdn, probablement la Naaratha de Jos.,
xvi, 7) du cote de 1'orient, et Gazer avec ses dependances
du cote de 1'occident, et Sichem avec ses dependances,
jusqu'a Aza avec ses dependances. »

Quelques villes du territoire de Manasse furent eedees
a Ephraim. Jos., xvi, 9. Gelles qui appartenaient a cette
derniere tribu nous sont peu connues. En dehors des
localites deja mentionnees, nous ne pouvons citer que
les suivantes : Silo (Seilun), Thamnathsare, le lieu de
la sepulture de Josue, identifie par V. Guerin avec Khir-
bet Tibnehy a sept heures et demie environ au nord-
nord-ouest de Jerusalem, par les explorateurs anglais
avec Kefr Hdris, par le P. Sejourne avec Khirbet el-
Fakhakhir, entre les villages de Serta et de Beroukin
(cf. Revue biblique, 1893, p. 608-626); Lebona (El-
Loubbdn), Jesana (Am Sinia), Baalhasor ( Tell Asur),
Baalsalisa (Khirbet Sirisia), Thapsa (Khirbet Tafsah),
Galgal (Djeldjuliyeh), Pharathon (Fer'ata), Ataroth
(Athara).

2° DESCRIPTION. — La tribu d'Ephraim occupait la
partie centrale de la Palestine, plus de la moitie des
monts de Samarie. Son domaine comprenait ainsi une
region montagneuse bornee a 1'ouest par^ une etroite
bande de la plaine de Saron, et a 1'est par une portion
de la vallee du Jourdain. La ligne de faite est beaucoup
plus rapprochee de cette derniere. Ses deux points
extremes sont, au sud le Tell A sur (1011 metres), et
au nord les deux sommets qui domiuent Naplouse, le

Djebel Slitnah ou mont Hebal (938 metres) et le Djfbel
et-Tur ou mont Garizim (868 metres); dans 1'inter-
valle, les hauteurs varient entre 600 et 800 metres. De
ces terrasses superieures descendent assez regulierement
a 1'ouest les terrasses successives, coupees de petits chai-
nons et de vallees, qui formenl la transition entre la cote
et la haute montagne. Comme le versant oriental est
plus pres du Jourdain, le fleuve n'en recoil que de petits
ouadis, YAoudjeh, le Baqr, le Fasail, et le cours infe-
rieur du Farah. Sur le versant occidental, au contraire,
les torrents s'allongent et serpentent, comme les ouadis
Et-Tin, En-Naml, Qdnah et Rabdh, pour former les
canaux plus importants qui se jettent dans la Mediter-
ranee. Les collines calcaires qui composent ce massif
sont moins regulieres et moins monotones que celles
qui se trouvent plus has, aux environs et au-dessous de
Jerusalem. Parsemees de bois d'oliviers, couvertes de
nombreux villages, elles sont separees par des vallees
fertiles, ou s'etendent champs et vergers. Ce pays bien
arrose garde encore, malgre sa decheance, des ves-
tiges de cette beaute primitive que Jacob chantait ainsi
en annonyant a Joseph 1'avenir de ses enfants, Gen.,
xux, 22 :

Joseph est un rameau charge de fruits,
Un rameau charge1 de fruits, sur [les bords] d'une source,
Ses branches couvrent les murailles.

Mo'ise n'est qu'un echo du vieux patriarche quand il dit
a Joseph : « Que sa terre soit remplie des benedictions
du Seigneur, des fruits du del, de la rosee et des sources
d'eaux cachees sous la terre; des fruits produits par
1'influence du soleil et de la lune; des fruits qui croissent
au sommet des montaghes anciennes et sur les collines
eternelles; de tous les grains et de toute 1'abondance de
la terre. » Deut., xxxui, 13-16. II est en effet, dans
1'heritage d'Ephraim, telle plaine, comme celle d'E7-
Makhnah, au-dessous de Naplouse, la plus belle et la
plus large de la contree, qui etait un petit grenier
d'abondance, rempli de ble et realisant pleinement les
benedictions de Jacob et de Moise. Plusieurs endroits
sont egalement pourvus de nombreuses sources. Et nous
ne parlons que de la montagne; tout le monde connait
1'admirable fertilite de la plaine de Saron. Les pro-
phetes font les memes allusions aux richesses du ter-
ritoire d'Ephraim. Cf. Is., xxvm, 1. Les montagnes elles-
memes donnerent a la tribu un role et une force dont
nous parlons plus loin. Sa situation au centre de la
Palestine, les chemins de communication qui la re-
liaient au nord et au sud du pays, aussi bien qu'a la
mer et au Jourdain; des villes importantes au point
de vue politique et religieux, comme Sichem et Silo :
tous ces avantages physiques contribuerent a son impor-
tance. <-

II. HISTOIRE. — A la sortie d'Egypte, la tribu d'Ephraim
etait, sous le rapport numerique, parmi les plus petites
d'Israel. Au premier recensement, qui se fit au desert
du Sinai, elle ne comptait que quarante mille cinq cents
guerriers, alors que Juda en avait 74600; Zabulon, 57400,
etc. Elle surpassait cependarit Manasse, 32200, et Benja-
min, 35400. Num., i, 32-37. Ces trois tribus, issues de
Rachel, marchaient ensemble, Ephraim en tete, et for-
maient un corps d'armee de 108100 hommes. Elles etaient
campees a 1'ouest du tabernacle. Num., n, 18. Ephraim
avait pour chef Elisama, fils d'Ammiud, Num., i, 10;
n, 18, qui, au nom de ses freres, fit au sanctuaire les
memes offrandes que les autres chefs de tribu. Num.,
vn, 48-53. — Parmi les explorateurs envoyes en Cha-
naan, celui qui representait la tribu fut Osee, fils de
Nun, Num., xm, 9, dont Moise changea le nom en celui
de Josue. Num., xm, 17. Deja se dessinait dans un de
ses plus grands hommes la gloire de cetle famille israelite,

, qui poui tant au point de vue numerique etait en decrois-
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sance. En effet, au second recensement, a la veille de
la conqu&e, clle ne comptait plus que 32500 guerriers;
c'etait done une perte de 8 000, qui ne mettait au-dessous
d'elle que Simeon, 22200. Manasse, au contraire, avait
monte de 32200 a 52700, et Benjamin de 35400 a 45600.
Num., xxvi, 34, 37, 41. Au nombre des commissaires
charges d'effectuer le partage de la Terre Promise, se
trouvait, en dehors de Josue, Camuel, fils de Sephthan,
de la tribu d'Ephraim. Num., xxxiv, 24.

Mecontents du lot qui leur etait echu, les fils de Joseph
vinrent porter devant Josue une plainte aussi injusti-
fiable qu'arrogante. CeJui-ci leur conseilla d'abord, non
sans une certaine ironie, de defricher les forets dont
etait couverte la montagne d'Ephraim. Puis il les enga-
gea a marcher sans crainte a 1'ennemi, dont ils redou-
taient trop les chars de fer. Jos., xvn, 14-18.

Une fois installes dans le territoire que nous avons
decrit, 1'ancien territoire d'Amalec, les Ephraimites n'ex-
terminerent point les Chananeens de Gazer, et les lais-
serent vivre au milieu d'eux. Jud., i, 29. Ils sont signales
au premier rang parmi les Israelites qui repondirent a
1'appel de Debora, leur glorieuse prophetesse. Jud., v, 14.
— Avertis par Gedeon, ils s'en allerent barrer la route
aux Madianites vaincus, en occupant les passages du
Jourdain, tuerent les deux chefs ennemis, Oreb et Zeb,
et poursuivirent les fuyards au dela du fleuve, portant au
heros d'Israel leur trophee sanglant, les deux te'tes cou-
pees. Jud., vn, 24, 25. Mais cedant a leur mecontente-
ment, ils reprocherent a Gedeon, sur un ton plein d'ar-
rogance, de ne pas les avoir appeles au combat. Celui-ci
les apaisa par un compliment delicat : « Que pouvais-je
faire qui egalat ce que vous avez fait? Le grappillage
d'Ephraim ne vaut-il pas mieux que toutes les vendanges
d'Abiezer? Le Seigneur a livre entre vos mains les princes
de Madian, Oreb et Zeb. Qu'ai-je pu faire qui approchat
de ce que vous avez fait? » Jud., vur, 1-3. — Ils se mon-
trerent plus insolents encore a 1'egard de Jephte", qui
pourtant avait defait les Ammonites, dont les ravages
s'etaient fait sentir jusqu'au sud de la Palestine (Juda et
Benjamin) et au centre (Ephraim). Jud., x, 9. Se sou-
levant, ils allerent trouver le vainqueur et lui dirent:
« Pourquoi, lorsque vous alliez combattre les enfants
d'Ammon, n'avez-vous pas voulu nous appeler, pour que
nous y allassions avec vous? » Ajoutant la menace aux
reproches, ils voulaient le briiler lui-meme en incen-
diant sa maison. Jephte n'eut ni la patience ni la dou-
ceur de Gedeon, et, dans une reponse pleine de fermete,
ne craignit pas de faire ressortir leur lachete : « Nous
avions, leur dit-il, une grande guerre, mon peuple et
moi, contre les enfants d'Ammon; je vous ai pries de
nous secourir, et vous ne 1'avez pas voulu faire. Ce
qu'ayant vu, j'ai expose ma vie, et j'ai marche contre les
enfants d'Ammon, et le Seigneur les a livres entre mes
mains. En quoi ai-je merite que vous vous souleviez
contre moi pour me combattre? » Rassemblant alors les
hommes de Galaad, que les Ephraimites insultaient aussi,
il alia avec eux s'emparer des gue*s du Jourdain, par ou
ceux-ci devaient rentrer dans leur pays. « Et lorsque
quelque fuyard d'Ephraim se presentait et disait: Je vous
prie de me laisser passer; ils lui demandaienti N'etes-
vous pas Ephratheen? et comme il repondait que non,
ils lui repliquaient: Dites done : Schibboleth (c'est-a-dire
« un epi »). Mais comme il prononcait sibboleth, parce
qu'il ne pouvait pas bien exprimer la premiere lettre de
ce nom, ils le prenaient aussitot et le tuaient au passage
du Jourdain; de sorte qu'il y eut quarante - deux mille
hommes de la tribu d'Ephraim qui furent tues ce jour-
la. » Jud., xn, 1-6. On sait comment, a la funeste journee
des Vepres siciliennes, on fit subir aux Francais une
epreuve analogue, au moyen du mot ciceri, que la plu-
part ne purent prononcer a 1'italienne.

Apres la mort de Saul, Ephrai'm, comme les autres
tribus, a 1'exception de Juda, reconnut la royaute d'lsbo-

seth. II Reg., II, 9. Mais plus tard, vingt mille huit cents
hommes de la meme tribu, « tous gens tres robustes,
renommes dans leurs families, » vinrent trouver David
a Hebron pour 1'etablir roi. I Par., xn, 30. Ils lui four-
nirent un certain nornbre d'officiers. I Par., xxvii, 10,
14, 20. Quand, a la mort de Salomon, eclaterent tous les
mecontentements que le monarque avait accumules au
coeur de son peuple, les Ephraimites, toujours pleins
du desir d'exercer une certaine preponderance en Israel,
surent profiler des circonstances pour le realiser. Jero-
boam etait un des leurs. Ill Reg., xi, 26. Sichem fut
habilement choisie comme lieu d'assemblee pour les legi-
times reclamations du peuple. Ill Reg., xn, 1. On sait
ce qui advint,-et quel schisme se produisit. A partir de
ce moment, 1'histoire d'Ephraim se confond avec celle
d'Israel; son nom meme est souvent employe pour desi-
gner le royaume du nord, et c'est dans ee sens qu'il faut
le prendre dans les prophetes. Cf. Is., vn, 2-5, 8, etc.;
surtout Os., v, 3, 5, 9; vi, 4, etc. Si la tribu, comme
toutes les autres separees de Juda, tomba dans 1'ido-
latrie, cependant plusieurs de ses membres s'enfuirent
pour rester fideles au vrai Dieu, et nous les voyons s'unir
a Asa pour immoler des victimes au Seigneur a Jerusa-
lem. II Par., xv, 8-11. Aux courriers que le pieux roi
Ezechias envoya en Ephraim et Manasse, pour inviter
les Israelites a monter au Temple et celebrer la Paque,
ceux-ci ne repondirent que par les moqueries et les
insultes. II vint neanmoins quelques pelerins. II Par.,
xxx, 1, 10, 18. Poussee par son zele, la multitude des
fideles, apres avoir rempli ses devoirs religieux, envahit
les deux provinces meridionales du royaume schisma-
tique pour y detruire les objets idolatriques. II Par.,
xxxi, 1. Josias fit de meme en ces contrees une sainte
expedition. II Par., xxxiv, 6, 9. Tels sont les principaux
faits qui concernent specialement la tribu d'Ephraim; le
reste rentre dans 1'histoire generale d'Israel. Voir ISRAEL
(ROYAUME D').

III. IMPORTANCE ET CARACTERE. — D'ou vient le role
preeminent qu'eut Ephraim? II est permis d'en trouver
la raison dans sa situation et son caractere, en dehors
meme des desseins de Dieu, manifestos par les benedic-
tions qui lui furent accordees. Les autres tribus du nord
paraissent avoir ete beaucoup moins maitresses chez elles
et soumises a des influences exterieures qui durent dimi-
nuer la part active qu'elles auraient pu prendre aux
affaires interieures. Nombreuses etaient les villes dont
les Chananeens n'avaient pas ete expulses, et Ton sait
de quelle puissance formidable disposaient encore les
vaincus apres la conquete. Sans compter les seductions
pernicieuses que trouvaient ces tribus aupres de voisins
comme les Pheniciens, elles etaient aussi plus exposees
aux incursions des Bedouins pillards et de conquerants
etrangers venant de Syrie, d'Assyrie ou d'Egypte. Leur
pays, par la plaine d'Esdrelon, etait ouvert a toutes les
invasions. Bien differente etait la position d'Ephraim,
qui jouissait d'une plus grande securite au sein de ses
montagnes. On ne pouvait aborder ses plaines fertiles et
ses vallees bien arrosees que par une ascension plus ou
moins penible, par des passes plus ou moins etroites,
dangereuses pour une armee. Aucune attaque ne fut
portee sur ce massif central, ni du cote de la vallee du
Jourdain, ni du cote de la plaine maritime. Plus acces-
sible par le nord, il etait cependant facile a defendre, et
un peuple moins affaibli par les dissensions intestines
avait beau jeu pour proteger de ce cote-la meme contre
une invasion etrangere le coeur du pays. Outre ces de-
fenses naturelles, la tribu posseda encore, au moins pen-
dant assez longtemps, le double centre religieux et civil
de la nation, Silo et Sichem. C'est autour de cette der-
niere ville et de Samarie que se concentra la vie de la
nation.

A ces avantages physiques Ephraim joignait une puis-
sance morale, une energie de caractere, qui fit de cette
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tribu la force des enfants d'Israel. Jacob 1'avait predit en
ces termes, Gen., XLIX :

IT. 23. On le provoque, on 1'attaque;
Les archers le percent [de leurs Heches];

•Jf. 24. Mais son arc reste fort,
Ses bras demeurent flexibles,
Par la main du [ Dieu ] puissant de Jacob,
Par le nom du Pasteur et du Rocher d'Israel.

Moise le compare au bufile ou au taureau: « ses cornes
sont comrne celles du re'em (Vulgate : du rhinoceros):
avec elles il lancera en 1'air tous les peuples jusqu'aux
extremites de la terre. » Deut., xxxm, 17. Si Benjamin
est le loup ravisseur, Gen., XLIX, 27, et Juda le lion,
XLIX, 9, cache dans ses montagnes sauvages, dans sa
forteresse de Sion, gardanl le sud de la Terre Sainte,
Ephraim, son rival, est le taureau moins belliqueux,
mais non moins puissant, qui doit defendre le nord.
Cependant le sentiment qu'il a de sa force, la fierte des
promesses recues, de la preeminence acquise, le poussent
jusqu'a 1'arrogance. Arrogant, il Test vis-a-vis de Josue,
quand il vient se plaindre, avec Manasse, de la faible
part d'heritage concedee a « un peuple si nombreux, et
que le Seigneur a beni ». Jos., xvn, 14. 11 Test vis-a-vis
de Gedeon et de Jephte, a qui il fait durement le meme
reproche : « Pourquoi ne nous avez-vous pas appeles
au combat? » Jud., vm, 1; xn, 1. II ne peut tolerer
qu'on puisse se passer de lui. Quoi qu'il en soit, Dieu
1'appelle « la force de sa te"te », Ps. LIX (hebreu, LX), 9;
cvn (cvm), 9, bien qu'il lui ait prefere Juda. Ps. LXXVII
(LXXVIII), 67. Et la raison de cette preference, c'est que
ce superbe n'eut pas le courage de resister aux seductions
de 1'idolatrie; en abandonnant le Seigneur et sa loi, il fit
comme un guerrier fanfaron, qui abandonne son poste
au jour du combat. Ps. LXXVII , 9. — L'histoire du schib-
boleth, Jud., xn, 6, nous montre qu'il y avail en Ephraim
des provincialismes comme en Galilee. Matth., xxvi,73.

A. LEGENDRE.
3. EPHRAIM (MONTAGNE D') (hebreu: Har 'Efraim;

Septante : 6'po; TO 'E^pouij., ou 6'po; 'E<ppai[*), nom par
lequel est designee' la partie montagneuse du territoire
attribue a Ephraim. Jos., xvn, 15. Voir EPHRAIM 2. D'une
facon generate, il indique la moitie septentrionale du
massif qui court, entre la Mediterranee et le Jourdain,
depuis le sud de la Palestine jusqu'a la plaine d'Esdre-
lon, la moitie meridionale etant appelee « montagne de
Juda ». Jos., xi, 21; xx, 7. Ce district etait aussi nomme
« montagne d'Israel ». Jos., xi, 16, 21, et « montagne
d'Amalec ». Jud., v, 14; xn, 15. II s'etendait meme jusque
dans la tribu de Benjamin, Jud., iv, 5, allant ainsi de
Bethel a Samarie. II comprenait dans ses limites les
villes suivantes : Thamnath Saraa ou Thamnathsare, Jos.,
xix, 50; xxiv, 30; Jud., n, 9; Sichem, Jos., xx, 7; xxi. 21 ;
III Reg., xii, 25; I Par., vi, 67; Gabaath de Phinees, Jos.,
xxiv, 33; Bethel, Jud., iv, 5; Samir, Jud., x, I; Rama-
tha'im-Sophim, I Reg., I, 1. C'etait une des douze pre-
fectures que Salomon avait etablies pour 1'entretien de
sa maison, et 1'intendant charge d'y lever les impots
s'appelait Ben-Hur. Ill Reg., iv, 8. La contree, en effet,
etait renommee pour sa fertilite, comme le Carmel, Basan
et Galaad. Jer., L, 19. Elle etait aussi bien boisee. Jos.,
xvn, 15; IV Reg., 11, 24. Comme c'etait le centre du
pays, Aod y fit entendre, par le son de la trompette,
1'appel aux armes pour marcher contre les Moabites.
Jud., in, 27. Gedeon y envoya de meme des courriers
pour convoquer le peuple contre les Madianites. Jud.,
vii, 24. C'est la que demeuraient Michas ou Michee, dont
1'histoire est racontee Jud., xvn, xvm, et le levite dont
la femme fut victime des habitants de Gabaa. Jud., xix.
C'est de la qu'etait Seba, fils de Bochri, qui s'etait sou-
leve contre David. II Reg., xx, 21. Les rois de Juda y
conquirent certaines villes. II Par.; xm, 19; xv, 8.

A. LEGENDRE.

4. EPHRAlM, ville de Palestine ainsi nominee II Reg.,
xin, 23. Dans d'autres passages de 1'Ancien Testament,
elle est appelee Ophera, Ephron, etc. Dans le Nouveau,
elle est appelee Ephrem. Voir EPHREM 1.

5. EPHRAlM (FORET D') (hebreu : Ya'ar 'Efratm;
Septante : 8pu|i.b<; 'E9pat(i; Vulgate : saltus Ephraim},
foret dans laquelle eut lieu le combat entre les armees
de David et de son fils revolte Absalom, et ou celui-ci
trouva une mort tragique. II Reg., xvm, 6. Get endroit
n'est pas mentionne ailleurs, et Ton se demande de quel
cote du Jourdain il faut le chercher. Comme la tribu
d'Ephra'im habitait un pays bien boise, Jos., xvn, 15,
qu'Absalom lui-me.me avait des proprietes pres de la
ville de ce nom, II Reg., xin, 23, on serait tout d'abord
tente de croire que ce bois tirait son nom ou du pays ou
de la ville, et qu'il etait par la meme a 1'ouest du Jour-
dain. On ajoute a ces raisons un detail du recit sacre,
qui nous montre Achimaas prenant « le chemin du kik-
kar » ou de la vallee du Ghor, pour aller porter des nou-
velles de la bataille a David, reste a Mahanaim, de 1'autre
cote du fleuve. II Reg., xvm, 23. Cette circonstance lais-
serait done supposer que les evenernents se passerent
dans la region occidentale. Telle est 1'opinion admise par
certains auteurs, comme Winer, Biblisches Realworter-
buch, Leipzig, 1847, t. i, p. 334, et Keil, Die Bucher
Samuels, Leipzig, 1875, p. 339. 11 semble bien cependant,
a considerer la marche et les operations des deux armees,
qu'elles se rencontrerent a 1'est du Jourdain. Ainsi :
1° David, apres avoir franchi le fleuve, vient a Maha-
naim ; Absalom, suivi de tout Israel, « passe aussi le
Jourdain, » et vient « camper dans le pays de Galaad »,
II Reg., xvii, 22, 24, 26, et Ton ne dit nulle part qu'il
soit revenu sur ses pas. — 2° Le roi se tient dans la
ville, afin de pouvoir en cas de besoin porter secours
a son armee, II Reg., xvm, 3; 1'engagement n'eut done
pas lieu tres loin de la. — 3° Cette proximite ressort
encore des points suivants : c'est le jour meme de la
bataille que David recoit la nouvelle du succes de ses
armes, II Reg., xvm, 20; les deux messagers paraissent
avoir franchi la distance de la foret a la ville tout d'une
traite, et meme en courant. II Reg., xvm, 22. On ajoute
aussi que, apres la victoire, 1'armee de David revint a
Mahana'im, II Reg., xix, 3, tandjs que, si le combat avait
eu lieu en dega du ileuve, elle eut marche directement
sur Jerusalem. Mais on peut repondre que, la revolte
etant terminee apres la mort d1 Absalom et la defaite des
siens, les vainqueurs n'avaient plus qu'a aller chercher
le roi a Mahanaim, pour le ramener dans sa capitale,
ou personne ne devait penser a organiser la resistance.

On a dit, contre les deux premieres preuves, qu'elles
ne sauraient avoir de force que dans le cas oil nous
aurions le recit complet des faits qui se sont passes dans
cette guerre. « Le combat decisif pourrait a la rigueur
avoir ete precede de plusieurs autres, comme il arrive
dans toutes les operations militaires, et les mots : « le
peuple sortit dans la plaine, » II Reg., xvm, 6, signi-
fieraient uniquement que 1'armee de David prit TolTen-
sive. Ce serait alors a la suite de plusieurs echecs par-
tiels qu'Absalom aurait repasse le Jourdain et se serait
refugie dans une region d'un acces difficile, afin de re-
sister avec avantage. » Cf. Glair, Les livres des Rois,
Paris, 1879, t. n, p. 108. Avec ce systeme d'interpreta-
tion, on peut faire toutes les hypotheses; mais ne donne-

i t-il point trop de facilite pour tout expliquer? D'apres le
I recit biblique, tel que nous le possedons, les evenements
1 racontes semblent bien avoir eu pour theatre une con-
i tree situee a 1'orient du Jourdain et non loin du fleuve.

Cependant 1'expression derek hak-kikkdr, litteralement
« le chemin du cercle », II Reg., xvm, 23, signifie-t-elle
« la vallee du Jourdain », qui aurait offert a Achimaas
une voie plus facile pour arriver plus vite vers le roi? Ce

i n'est pas sur. La Vulgate y a vu un « chemin plus court *>,
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per viam compendia; de m£me Josephe, Ant. jud., VII,
x, 4. Les Septante ont traduit par un nom propre: v) 680?
^ TOU Kex<xp, « le chemin du Kekar. » Voir KIKKAR. —
Etant done donne que la foret d'Ephraim se trouvait a
Test du Jourdain, d'ou lui venait ce nom ? Nous ne pou-
vons faire ici que des conjectures. On a suppose qu'il se
rattachait a la defaite des Ephraimites, sous Jephte, pres
des gues du fleuve, Jud., xn, 5, 6, ou a la situation de
la foret elle-meme, qui aurait ete en face de la mon-
tagne d'Ephraim. II ne peut se rapporter a la ville
d'Ephron, I Mach., v, 46; II Mach., xn, 27, qui, placee
sur la route de Carnaim a Bethsan, etait trop loin pour
contribuer a cette denomination. — C'est dans ce bois
qu'Absalom, passant sous un terebinthe^ resta pris par sa
chevelure et regut des coups mortels'de la main de Joab,
malgre les ordres formels de David. II Reg., xvm, 14.

A. LEGENDRE.
6. EPHRAIM (PORTE D') (hebreu: Sa'ar 'Efralm;

Septante: y| rcuXy) 'Eqppafy; Vulgate: porta Ephraim),
une des portes de 1'ancienne Jerusalem. IV Reg., xiv, 13;
II Par., xxv, 23; II Esdr., vm, 16; xn, 38 (hebreu, 39).
On peut supposer, d,'apres le nom meme, qu'elle se trou-
vait dans la muraille septentrionale, puisque c'est la route
du nord qui conduisait en Ephrai'm. Les passages de la
Bible ou elle est mentionnee menent egalement a cette
conclusion. Nous lisons, en effet, au IV6 livre des Rois,
xiv, 13 : « Joas, roi d'Israel, prit a Bethsames Amasias,
roi de Juda, flls de Joas, fils d'Ochozias, et il 1'emmena
a Jerusalem. II fit a la muraille de Jerusalem une breche
de quatre cents coudees, depuis la porte d'Ephraim jus-
qu'a la porte de I'Angle. » Le meme fait est raconte dans
les memes termes II Par., xxv, 23. II s'agit evidemment
ici de la premiere enceinte de la ville; la deuxieme ne
fut batie que plus tard, sous Ezechias et Manasse. Or la
partie que Ton pouvait detruire plus facilement, c'etait
bien la partie septentrionale, qui n'avait point pour la
defendre, comme les trois autres, de profondes vallees,
de veritables precipices. « Quant a la position [de la porte
d'Ephraim] dans cette muraille du nord, elle est indi-
quee relativement a la porte de I'Angle : elles etaient a
« quatre cents coudees » 1'une de 1'autre, soit 210 metres.
Or la situation de la porte de I'Angle parait tout naturel-
lement indiquee par cet angle que formait le premier
mur en tombant perpendiculairement sur 1'enceinte du
Temple. Elle donnait acces dans le chemin qui suivait
le fond de la vallee pour aller au nord-ouest, rue que
Ton appelle encore maintenant Tarik el-Ouadi, « rue de
«la Vallee, » ou Tarik Bab-el-Ahmoud, « rue dela porte
« de la Colonne, » ou porte de Damas. En mesurant de la
quatre cents coudees ou 210 metres, on arrive exactement
a 1'autre artere principale qui va du sud au nord de Jeru-
salem, a la jonction du Souk cl-Attarin et du Tarik
Bab-en-Nebi-Daoud. Les vestiges de porte ancienne que
1'on voit precisement en cet endroit representeraient done
la porte d'Ephraim. » P. M. Sejourne, Les murs de Jeru-
salem, dans la Revue biblique, Paris, 1895, p. 43; plan,
p. 39. Lorsqu'on batit la deuxieme enceinte, qui enfer-
mait au nord Tangle rentrant forme par la premiere, on
etablit une porte correspondant a 1'ancienne, dont elle
prit le nom. Cette derniere n'est pas mentionnee par
Nehemie dans 1'enumeration qu'il fait, II Esdr., in, des
portes de Jerusalem. II est probable qu'elle n'avait pas
soulfert et qu'elle est comprise dans le coin du rempart
auquel on ne toucha pas. II Esdr., m, 8. Sa position est
egalement bien marquee au nord d'apres la marche des
deux choeurs qui firent le tour des remparts lors de la
consecration solennelle des nouvelles murailles. II Esdr.,
XH, 31-38. Partant du meme point, la porte actuelle de
Jaffa, ils marcherent dans un sens oppose, le premier
allant d'abord au sud, puis a Test et au nord, le second
se dirigeant au nord, puis a Test et au sud-est, jusqu'en
face du Temple. Or, dans cette derniere direction, la
porte d'Ephraim est citee la premiere, entre la tour des

Fourneaux et la porte Ancienne. II Esdr., xn, 38. La
place qui la precedait fut un des endroits ou les Israe-
lites, pour celebrer la fete des Tabernacles, dresserent
des tentes de feuillages. II Esdr., vm, 16. — Plusieurs
auteurs identifient la porte d'Ephraim avec celle de Ben-
jamin. Jer., xxxvn, 12; Zach., xiv, 10. Ce n'est pas cer-
tain. Voir BENJAMIN 5, t. i, col. 1599. A. LEGENDRE.

EPHRAIMITE. Voir EPHRATHEEN.

EPHRATA (hebreu: 'Efrdfdh; Septante; 'EcppaOa),
ancien nom de Bethlehem de Juda. Gen., xxxv, 16, 19;
XLVIII, 7; Ruth, iv, 11. Dans le premier passage de la
Genese et dans Ruth cette ville est appelee simplement
Ephrata; dans les deux autres textes de la Genese, une
glose explique que cette Ephrata est Bethlehem. Ce fut,
dit letexte sacre, « sur le chemin qui conduit a Ephrata »
que mourut Rachel, femme de Jacob, en donnant le jour
a Benjamin.— Michee, v, 2, dans la prophetie ou il an-
nonce le lieu de naissance du Messie, le designe sous
le nom de Bethlehem-Ephrata. Voir BETHLEHEM 1. —
Ephrata est aussi nominee Ps. cxxxi (cxxxn), 6; mais,
d'apres certains commentateurs, Ephrata est la pour la
tribu ou la montagne d'Ephraim, et non pour Bethlehem.

EPHRATHA (hebreu: 'Efrat, 'Efrdtdh, « fertile; »
Septante: 'Eypa0, 'Ecppa6a), seconde femme de Caleb
fils d'Hesron. Elle fut mere de Hur, dont les descendants
furent les habitants de Bethlehem. I Par., n, 19, 24, 50;
iv, 4. Le nom d'Ephrata (ou Ephratha, 1'orthographe
est la meme en hebreu), donne a Bethlehem, peut venir
de la mere de Hur. Cependant il y en a qui croient que
le nom d'Ephrata remonte a une epoque plus ancienne.
Voir CALEB - EPHRATA , col. 59.

EPHRATHEEN (hebreu : 'Efrdti; Septante : 'Ecppa-
TCXIO?), 1° originaire d'Ephrata ou de Bethlehem de Juda,
Ruth, i , 2 , ou il est question d'Elimelech, de Noemi et
de leurs deux fils, et I Reg. (Sam.), xvn, 12, ou il est
question de David. — 2° Jud., xn, 5, fiphratheen signifie
Ephraimite ou originaire de la tribu d'Ephraim. De meme
I(III) Reg., xi, 26. — Dans I Reg. (Sam.), I, 1, Ephra-
theen signifie originaire du territoire d'Ephraim.

EPHREE (hebreu : Hofra'; Septante, Jer., LI, 30:
Oyaoppii; Vulgate: Ephree), roi d'Egypte, contemporain
de Nabuchodonosor et de Sedecias, roi de Juda. Jer.,
XLIV, 30. II n'est designe nommement que dans ce seul
passage, mais il est question de lui comme roi d'Egypte
dans plusieurs endroits de Jeremie et d'Ezechiel. Sur les

monuments egyptiens, son nom est ecrit

Uahabra ; chez les ecrivains grecs, il devient '
Herodote, n, 161-163, 169; Diodore de Sicile, I, 68;
dans Manethon, Ouaqppi; (Eusebe, Chron., I, 20, t. xix,
col. 192). II etait fils de Psammetique II et petit-fils
de Nechao II (XXVI8 dynastic). 11 regna de 589 a 570 ou
569 avant J.-C. (fig. 593).

Sous son grand - pere Nechao II, 1'Asie auterieUi?e .etait
passee de la domination des rois de Ninive a .celle des
rois de Babylone, et des lors la puissance de Nabu-
chodonosor constitua un grave danger pour TEgypte. Le
pharaon le sentit. II fut, par suite, interesse a soutenir
le royaume de Juda centre les Chaldeens, parce qu'il
devait lui servir de rempart centre une invasion asiatique.
Quand les troupes de Nabuchodonosor, apres avoir ravage
tout le pays de Juda, assiegerent le roi Sedecias dans
Jerusalem, Jer., xxxiv, 7, celui-ci fit appel a 1'Egypte.
Ezech.jjXVH, 15. Les nombreux Juifs qui avaientfui dans
la vallee du Nil, devant 1'armee chaldeenne, cf. Jer., XLIV,
8-14, appjiyerent sans doute sa demande. Le pharaon reso-
lut dp«Q de le delivrer, et, ayant rassemble son armee, il
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se mit en marche pour la Palestine. Mais, comme 1'avaient
predit Jeremie, xxxvii, 9-10, et Ezechiel, xvn, 11-18,
son intervention ne devait point sauver Juda de sa perte.
La tentative d'Ephree echoua completement. Prevenue
de son approche, I'armee chaldeenne leva le siege de
Jerusalem pour aller arreter sa marche. Jer., xxxvii, 5,11.
On ne saurait dire au juste ce qui se passa alors. Les
deux ennemis en vinrent-ils aux mains, ou le pharaon,
effraye du danger qu'il allait courir, se retira-t-il sans
combattre et sans attendre Nabuchodonosor? Le langage
de Jeremie, xxxvn, 5, peut s'entendre dans ce dernier

debris (fig. 594). E. Renan, Mission de Phenicie, p. 179-
180; cf. p. 26; E. de Rouge, dans la Revue archeologique,
t. VH, 1864, p. 194. — II fut moins heureux dans une autre
campagne qu'il entreprit ensuite contre Gyrene. Les Grecs,
qui y etaient etablis, rendaient la vie dure aux Libyens.
Le pharaon voulut defendre ces derniers, mais les Cyre-
neens battirent ses troupes egyptiennes, Herodote, iv, 159,
et cette defaite fut fatale a Ephree. Ses sujets s'imaginerent
que c'etait volontairement qu'il avait envoye les Egyptiens
a la boucherie; ils se revolterent; le roi perdit son trone
et, quelque temps apres, mourut etrangle. Tel est le recit

593. — Sphinx e'gyptien portant un cartouche an pr6nom d'Ephree (Haaabra). Musee du Louvre.

sens : « L'armee du Pharaon, .qui est sortie, dit-il, pour
vous secourir, retournera dans son pays, en Egypte. »
Mais ces paroles ne sont pas suffisamment explicites pour
qu'on puisse rejeter avec certitude le recit de Josephe,
qui declare positivement qu'une bataille fut livree et que
les Egyptiens furent battus. Ant.jud., X, vii, 3. — L'echec
du roi d'Egypte amena bientot la chute de Jerusalem.
Les Chaldeens y entrerent en 587, brulerent la ville et le
Temple, et emmenerent le peuple en captivite a Baby-
lone. Desormais aucune barriere ne pouvait arreter le
monarque asiatique lorsqu'il entreprendrait une campagne
contre 1'Egypte.

Ephree, qui n'avait pu sauver les Juifs, donna du moins
.asile dans son royaume a ceux qui, n'ayant pas etc de-
portes en Chaldee, y chercherent un refuge apres le
meurtre de Godolias, gouverneur de Juda au norn de
Nabuchodonosor. Jer., xu, 17-18; XLII, 14; XLIII, 7. II
leur permit de s'etablir a Taphnes, a Madgol, a Memphis
et jusque dans la Haute Egypte. Jer., XLIII, 8; xuv, 1,15.
Cf. Ezech., xxix, 4; xxx, 13-18. L'insucces de la lutte
qu'il avait soutenue en Palestine contre Nabuchodonosor
ne parait pas d'ailleurs avoir decourage le pharaon.
Quelques annees apres la chute de Jerusalem,. entre 574
et 570, lorsque le roi de Babylone, apres un siege de
treize ans, Josephe, Cont. Apion., I, 21, cut pris la ville
de Tyr (S. Jerome, In Ezech., xxvi, 6; xxix, 17, t. v,
col. 241-243, 285; S. Cyrille d'Alexandrie, In Is., xiv,
8-11, t. LXX, col. 369-372), ou du moins eut fait la paix
avec le roi phenicien Ithobaal III, selon 1'opinion de
beaucoup d'historiens (voir Riietschi, dans Herzog, Real-
Encyklopadie, 2« edit., t. x, 1882, p. 465), Ephree resolut
de s'emparer de la Phenicie. A 1'aide d'une ilotte equipee
par les Grecs, il lit une expedition contre Sidon, forca
cette ville a capituler et battit les flottes alliees de Phe-
nicie et de Cypre, qui etaient au service des Chaldeens.
Herodote, 11, 161; Diodore de Sicile, 1, 68. Tout le pays
tomba en son pouvoir; on lui attribue la construction a
Gebal (Byblos) d'un temple dont on a retrouve quelques

d'Herodote, n, 161-163; cf. Diodore de Sicile, i, 68. —
Ce que raconte 1'historien d'Halicarnasse est neanmoins
en contradiction avec la narration de Josephe. D'apres
1'ecrivain juif, Ant. jud., X, ix, 7; cf. Cont, Apion., i,
19-20, ce fut Nabuchodonosor qui, dans une expedition
contre 1'Egypte, arracha au roi le trone et la vie et emmena

594. — Fragment d'un bas-relief <?gyptien, en calcaire noir,
de Byblos. D'apres Eenan, Mistivn de Phenicie, p. 179.

en Chaldee les Juifs qui s'etaient refugies en Egypte.
Quoi qu'il en soit de ces recits contradictoires, le roi de
Babylone, qui fit en Egyple une expedition contre Arnasis,
successeur d'Ephree, semble bien avoir fait aussi prece-
demmentune campagne contre ce pays, lorsque Ephree
vivait encore. Voir A. Wiedemann, Der Zug Nebucad-
nezar's gegen Aegypten, dans la Zeitschrift fur agyp-
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lische Sprache, 1878, p. 5-6; F. Vigouroux, La Bible
et les decouvertes modernes, 6e edit., t. iv, p. 244-253.
Cf. Ezech., xxx, 14-19, 24-25. On voit d'ailleurs que tous
les documents s'accordent a faire mourir le roi d'Egypte
de mort violente et justifient ainsi la prpphetie de Jere-
mie, XLIV, 30: « Je livrerai le pharaon Ephree entre les
mains de ses ennemis et de ceux qui cherchent sa vie. »
Cf. Jer., XLVI, 23-26. Herodote, n, 169, lui attribue un ca-
ractere presomptueux et arrogant; il dit qu'il se vantait
que « me*me les dieux ne pourraient le renverser de son
trone ». Ezechiel, xxix, 3, le represente sous 1'image
d'un grand crocodile, couche au milieu des eaux du Nil
et s'ecriant: « Le lleuve est a moi; c'est moi qui 1'ai
fait. » Son orgueil fut honteusement humilie. Ezech.,
xxix, 4-12; xxx. F. VIGOUROUX.

1. liPHREM, ville de la tribu de Benjamin, qui fut
occupee par Ephraim. Son nom est ecrit dans la Bible
de manieres tres diverses : hebreu : 'Ofrah; Septante :
'E^paOa; Codex Sinaiticus : 'IscppaOa; Codex Alexandri-
nus: 'Acppa; Vulgate : Ophem, Jos., xvm, 23; — 'Ofrdh,
PocpEpa, Ephra, I Reg., xm, 17; — 'Efrdim, 'E^paip,
Ephraim, II Reg., xin, 23; — est ecrit (ketib) 'Efron,
mais se lit (qeri) 'Efrain, 'Ecppwv, Ephron, II Par.,
xm, 19; — 'Afrdh; Vulgate : domus pulveris. Voir
APHRA, t. i, col. 735. — 'Atpa.tpt\i.a., I Mach., xi, 34 (omis
dans la Vulgate; voir t. i, col. 721); — 'E?pat'fx; Codex
Sinaiticus et quelques autres manuscrits : 'Ecppl(x; Vul-
gate : Ephrem, Joa., xi, 54.

I. NOM; IDENTIFICATION. — Josephe, Bell, jud., IV,
ix, 9, ecrit ce nom 'E»pai(x, et, Ant. jud., XIII, iv, 9,
'Aq>£tpt[ji,a. Get historien semble avoir pris le nom
d'Ephraim, II Reg., xm, 23, pour le nom de la tribu.
Quelques critiques, parmi lesquels Gesenius, Thesaurus
linguse. hebrseae, p. 141, 1'ont suivi dans ce sentiment.
La forme du nom, ecrit en ce passage avec ' (N) et non
avec c (y) , comme il Test partout ailleurs dans le texte
hebreu, est le fondement de cette opinion. D'apres le plus
grand nombre des commentateurs, ce nom, en cet endroit,
et les diverses autres formes, sont des variantes d'un
meme nom, designant une seule localite. L'auteur de
II Reg., xm, 23, n'a pu indiquer Baalhasor pres [de la
limite de la tribu] d'Ephraim, ansN ny, puisque cette

localite etait alors en plein territoire de cette tribu, et il
;n'a pu designer que la ville d'Ephraim, qui etait, en effet,
voisine de Baalhasor. Voir BAALHASOR, t. i, col. 1338. Le
changement de la radicale initiale ' (y) en ' (N) peut
etre une negligence de copiste ou une erreur fondee sur
la meme opinion; les finales des noms se sont souvent
modifiees dans la suite des temps, et la disposition de la
ville, agrandie peut-etre et composee de deux parties dis-
tinctes, a pu faire prendre a la forme primitive du nom,
'Ofrdh ou 'Efrdh, la forme duelle 'Efrdim, « les deux
'Efrah. » L'identite de la localite apparait de 1'ensemble
des indications bibliques et extrabibliques, qui determinent
toutes une meme region, presque un meme point, pour
le site d'Ephraim. Nommee, Jos., xvm, 23-24, avec
'Ofni = probablement Gofna ou Djifneh, 'Ofrah parait
s'etre trouvee dans la partie extreme-nord, assignee dans
le pfincipe a la tribu de Benjamin; elle etait au nord de
Machmas, d'apres I Reg., xui, 16-18; voisine de Baal-
hasor, selon 11 Reg., xm, 23; elle apparait clairement
situee au nord de Bethel, II Par., xm, 19; elle devait etre
non loin de la limite septentrionale de la province de
Judee, d'apres I Mach. (grec), xi, 34, puisque pour lui
etre annexee elle fut detachee du territoire de la Samarie.
L'Evangile de saint Jean, xi, 54, la place sur les confins
du desert, c'est-a-dire de la region inhabitee qui s'etend,
sur une largeur de quinze a vingt kilometres, a 1'ouest
de Jericho. Eusebe la nomme indifferemment Ephraim
et Ephron. Au mot 'E9potfy., il reproduit Vindication de
1'Evangile, et au mot 'E^p<iv il ajoute : « de la tribu de

Juda; il existe maintenant un grand bourg (x<i|nri) du nom
d'Ephraim dans la region d'Elia, a peu pres au vingtieme
mille. » Onomasticon, edit. Larsow et Parthey, in-16,
Berlin, 1862, p. 196. Saint Jerome, De situ et nominibus
Ipcorum hebraicorum, i. xxm, col. 894, rend le nom
Ephraim d'Eusebe par Ephrxa, et traduit les paroles
Tiepi -ra opta AtMac, « dans la region d'Elia, » par contra
septentrionem, « du cote du nord; » le saint docteur
parait avoir lu dans son exemplaire de Y Onomasticon :
•Ks.pl rat pdpeca. Robinson, se fondant sur les donnees
generates des Saints Livres et surtout sur la direction et
la distance fixees par saint Jerome, a cru reconnaitre
Ephraim dans le village actuel de Thayebeh, situe, en effet,
a peu de distance de 1'ancienne limite de la Judee et de
la Samarie, la ou commence 1'ancien desert de Juda, a
deux kilometres seulement au sud'de Tell-'Asur, tres pro-
bablement le Ba'al-ffdsor du livre des Rois, a huit ou
neuf kilometres au nordrest de Beitin ou Bethel, et a
vingt-huit kilometres ou dix-neuf milles romains au nord-
nord-est de Jerusalem. E. Robinson, Biblical Researches
in Palestine, in-8°, Boston, 1841, t. H, p. 124-125. Cette
identification a ete adoptee generalement par les palesti-
nologues modernes. Cf. V. Guerin, Judee, t. m, p. 45-51;
F. de Saulcy, Dictionnaire topographique abrege de la
Terre Sainte, in-8°, Paris, 1877, p. 137;. Gratz, Schau-
platz der heiligen Schrift, nouv. edit., in-8°, Ratisbonne
(sans date), p. 325; C. R. Conder, Tentwork in Pales-
tine, in-8°, Londres, 1879, t. n, p. 339; G. Armstrong,
Name and Places in the Old Testament and apocrypha,
in-8°, Londres, 1887, p. 136; Id., Names and Places in
the New Testament, in-8°, Londres, 1888, p. 11.

Cependant M. Joh. Fahrngruber, ancien recteur de
1'hospice autrichien, a Jerusalem, tout en adoptant 1'iden-
tification d'Ephraim ou 'Ofrah de 1'Ancien Testament avee
Thayebeh, pense qu'Ephrem dont parle saint Jean pour-
rait etre different et propose une autre identification, Nach
Jerusalem, in-18, Augsbourg, [1881], p. 381-382. Le texte
de YOnomasticon d'Eusebe, public par J. Bonfrere, edition
Jean Clerc, in-f°, Amsterdam, 1707, p. 70, indique Ephron
a environ huit milles, to; OCTIO o-rj^eKiv 'v\. Cette lecon
s'accorde mieux avec les deux autres indications d'Eu-
sebe, d'apres lesquelles Ephraim est dans la tribu de
Juda et dans les confins de Jerusalem, et elle pourrait
etre la lefon authentique. A douze kilometres ou huit
milles au nord-est de Jerusalem se trouve une ruine
appelee Tell-Fdrah et Khirbet-Fdrah; elle domine la
vallee du meme nom. C'est 1'antique Aphara de Josue,
xvm, 23, appelee du ive siecle au vne Pharon (4>apwv)
et Pharan (4»apav), et celebre par sa laure, situee a deux
stades a 1'ouest de la ruine, et elle-meme a dix milles
vers Test de Jerusalem. Cf. Cyrillus Scythopolit., Vila
S. Euthymii magni, ch. n et xxvii, dans Acta sanct.
Bolland., t. n, janv., edit. Palme, p. 668 et 691. La res-
semblance des noms Farah et Pharon avec Ephraim,
surtout avec ses variantes 'Aqppa, 'Eippwv, 'A9atp£{i.a, est
evidente; Farah est sur la limite extreme de 1'ancien
desert de Juda; par sa situation isolee et presque inabor-
dable au milieu de vallees abruptes, nul lieu n'etait plus
convenable au dessein du Seigneur, qui voulait se retirer
de la foule et echapper aux regards des scribes et des
pharisiens, ainsi que 1'insinue 1'evangeliste. Joa., xi, 54.
— La probabilite que, pour ces diverses raisons, semblait
avoir cette opinion, a ete serieusement infirmee par le
temoignage de la carte de Madaba, decouverte en de-
cembre 1896. « Ephron ou Ephrata, ou vint le Christ, »
est place au nord et a peu de distance de Rimmon : c'est
la position de Thayebeh par rapport a Rammun, dont
1'identite avec la Rimmon biblique est hors de contesta-
tion. Cette indication constate Texistence d'une tradition
locale chretienne sur le lieu ou se rendit le Sauveur apres
la resurrection de Lazare; elle montre Ephrem du Nou-
veau Testament identique a Ephraim ou 'Ofrdh de 1'An-
cien; elle justifie 1'exactitude de la traduction de saint
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Jerome, et elle montre la lecon adoptee par Bonfrere
comme une erreur de quelque copiste ayant pris 'x
pour 'TJ, « vingt » pour « huit ». La collation des divers
manuscrits et editions de YOnomaslicon avait deja amene
Larsow et Parthey a tirer cette conclusion critique et a
adopter la lecon appuyee par saint Jerome. L'indication
de la tribu de Juda au lieu de la tribu de Benjamin est
une de ces inexactitudes frequentes, mais sans impor-
tance, de 1'Onomasticon.

II. DESCRIPTION. — Thayebeh (fig. 595) est situee sur un
des sommets les plus eleves des montagnes de la Judee.
Sa hauteur au-dessus du niveau de la Mediterranee est,
d'apres la grande carte du Palestine Exploration Fund,

village couvre les pentes de la montagne. Presque toutes
les maisons sont interieurement voutees; quelques-unes
paraissent tres anciennes. On rencontre en beaucoup
d'endroits des citernes et des silos creuses dans le roc
vif, qui datent tres certainement de Fantiquite, et prouvent,
avec les debris de la citadelle, 1'importance primitive de
cette localite... L'eglise grecque a ete construite en partie,
principalement dans ses assises inferieures, avec des ma-
teriaux antiques, parmi lesquels se trouvent plusieurs
fragments de colonnes encastres dans la batisse. Elle
n'offre du reste rien qui merite d'etre signale. — La mon-
tagne de Thayebeh domine au loin tous les environs. De
son sommet on jouit d'un coup d'oeil tres vaste et singu-

595. — ThayeWh. D'apres une photx)graphie de M. L. Heldet.

de 2850 pieds ou 823 metres. « Sur le ppint culminant de
la montagne, dit Victor Guerin, qui donne, loc. cit., une
description tres exacte de la localite, on observe les restes
d'une belle forteresse, construite en magnifiques blocs,
la plupart tailles en bossage. Ce qui en subsiste encore
est actuellement divise en plusieurs habitations particu-
lieres. Au centre s'eleve une petite tour, qui semble
accuser un travail musulman, mais qui a ete batie avec
des materiaux antiques. Cette forteresse &ait elle-meme
environnee d'une enceinte beaucoup plus etendue, dont
une partie est encore debout. Du cote du nord et du cote
de 1'ouest, celle-ci est presque intacte sur une longueur
d'une soixantaine de pas. Tres epaisse, et construite en
talus incline et non point par ressauts successifs en re-
traite les uns sur les autres, elle est moins bien batie que
la forteresse antique, a laquelle elle semble avoir ete
ajoutee a une epoque posterieure. L'appareil des blocs
qui la composent est assez considerable, mais peu regu-
lier; les angles seuls offrent des pierres bien equarries
ou relevees en bossage. Au-dessous de la forteresse, le

lierement imposant. Le regard plonge, a Test, dans la
profonde vallee du Jourdain, et au dela de ce fleuve il
decouvre les chaines de 1'antique pays de Gile'ad et
d'Ammon. II embrasse aussi une partie du bassin sep-
tentrional de la mer Morte et des montagnes de Moab.
A 1'ouest, au nord et au sud, 1'horizon, quoique moins
grandiose, est encore tres remarquable. » — A six cents
metres environ vers le sud-est du village, s'elevent, sur une
colline, les restes d'une eglise chretienne; elle est appelee
El-Khader, et quelquefois Mar Giries,« Saint-Georges. »
Elle n'avait qu'une nef et une abside; mais elle semble
avoir remplace une eglise plus grande et mieux batie,
dont les vestiges et les debris apparaissent ca et la dans
les ruines et aux alentours. On remarque plusieurs futs
de colonnes, quelques chapiteaux et un baptistere. Un
grand escalier de quinze a 'vingt degres, s'etendant sur
toute la largeur du monument, amenait a 1'atrium qui
precedait I'eglise. Un mur d'enceinte construit avec des
pierres de grand appareil, peut - etre celles de I'eglise
primitive, a entoure le sommet du monticule. Des citernes
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et des silos creuses dans le roc, du cote du sud, indiquent
que cette colline a ete aussi habitee.

III. HISTOIRE. — Ephrem, apres Tentree des Israelites
dans le pays de Chanaan, fut assignee d'abord a la tribu
de Benjamin, Jos., xvm, 23; mais elle devint en realite
le partage des Ephraiimites, qui occuperent Bethel, appe-
lee d'abord Luza, et, par suite, toute la region et les
local! tes situees au nord. Cf. Jos., xvi, 2; Jud., i, 23.
Lors de la division du pays en deux royaumes, Ephraim
fit partie du royaume d'Israel; mais la dix-huitieme
annee du regne de Jeroboam Ier, Abia, fils et successeur
de Roboam, s'en empara et des localites qui en depen-
daient, en meme temps que de Bethel et de Jesana.
II Par., xiu, 19. Elle ne demeura pas longtemps au pou-
voir des rois de Juda; car sous Asa, fils et successeur
d'Abia, Baasa, roi d'Israel, avait avance sa frontiere jus-
qu'a Rama de Benjamin, au sud de Bethel. Asa reprit
cette derniere ville, mais ne songea pas, non plus que
ses successeurs, a s'avancer au dela de 1'ancienne fron-
tiere, dont Bethel marquait le terme. Cf. II Par., xvi, 5-6.
Ephraim demeura ainsi au pouvoir des rois d'Israel jus-
qu'a la chute de leur royaume. Apres la captivite, elle se
trouvait appartenir a la province de Samarie. Elle en fut
detachee, au temps de Jonathas Machabee, par un decret
de Demetrius Lasthenes, roi de Syrie, pour etre, ainsi
que Lydda et Ramatha, reunie a la Judee. I Mach., xi, 34
(grec; le nom d'Ephraim manque dans la Vulgate).
Ephraim etait alors a la tete d'une region ou d'un nome.
Josephe, Ant. jud., XIII, iv, 9. Notre-Seigneur, apres la
resurrection de Lazare et quelque temps avant sa pas-
sion, voulant eviter de paraitre en public, s'y retira avec
ees disciples et y sejourna quelque temps. Joa., xi, 54.
Au commencement de la guerre de Judee, Vespasien
monta de Cesaree dans les montagnes el s'empara de
Bethel et d'Ephraim, ou il etablit des garnisons. Josephe,
Bell, jud., IV, ix, 9. Au ive siecle, Ephraim etait encore
un « tres grand bourg ». G'est alors tres probablement
que les Chretiens eleverent une eglise sur le monticule
au sud-est de la ville, en souvenir du sejour du Seigneur
en cet endroit. Thayebeh est aujourd'hui un assez grand
village d'un millier d'habitants, tous Chretiens, dont trois
cents catholiques latins, cinquante melchites environ et
six cent cinquante grecs non-unis. L. HEIDET.

T> f-
2. EPHREM (Saint), %x»t3|? surnomme le Syrien,

pour le distinguer des autres personnages du meme nom,
1'un des plus grands docteurs de 1'Eglise, naquit en
Mesopotamie, probablement a Nisibe, dans les premieres
annees du regne de 1'empereur Constantin, vers 308. II
mourut a Edesse le 9 ou le 18 juin 373. Des son enfance,
il s'etait attache a saint Jacques, eveque de Nisibe
(309 a 338), dont il fut le fidele disciple. Apres la mort
de son maitre, il se retira a Edesse, devenue depuis la
ruine de Nisibe le centre intellectuel le plus important
de la Mesopotamie. L'ecole exegetique qui fleurit dans
cette ville et fut comme un moyen terme entre celle d'An-
tioche et celle d'Alexandrie (voir t. I, col. 683 et 358),
atteignil sa plus grande celebrite avec le jeune Ephrem.

Arrive pauvre a Edesse, 1'eleve de saint Jacques y fut
d'abord employe dans un etablissement de bains; mais,
sur les representations d'un pieux solitaire, il jugea qu'il
avait mieux a faire qu'a essayer d'instruire des baigneurs
mondains et frivoles, et il ne tarda pas a embrasser la
vie monastique. Tout en se livrant aux pratiques de la
plus austere penitence, sur une montagne voisine
d'Edesse, il composa des hymnes, madrase, pour les
principales fetes de 1'annee, ainsi que des chants dans les-
quels il exposait les dogmes catholiques et qui, devenus
populaires, contribuerent a faire prevaloir la vraie foi
centre les erreurs du gnostique Bardesane et de ses fils.
II commenta les Saintes Ecritures, prdcha de nombreux
sermons et fut 1'un des plus intrepides et des plus infa-
tigables defenseurs de 1'orthodoxie centre toutes les here-
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sies de son temps. II avait ete ordonne diacre par saint
Basile, mais il ne voulut jamais consentir a etre eleve au
sacerdoce et a 1'episcopat. Saint Gregoire de Nysse, De
Vita S. Ephrem, t. xtvi, col. 829, a dit de ce grand doc-
teur: « II etudia tout 1'Ancien et le Nouveau Testament,
il s'y appliqua avec plus de soin que personne, et il en
expliqua exactement la lettre depuis la creation jusqu'au
dernier livre de la loi de grace, eclaircissant a 1'aide de
la lumiere de 1'Esprit-Saint tout ce qui est difficile et
obscur. » Ses travaux scripturaires tiennent, en eifet, le
premier rang dans ses osuvres. Malheureusement une
partie de ses commentaires est perdue ou du moins n'a
pas encore ete retrouvee. Ses Scholies sur 1'Ancien Tes-
tament ont ete publiees a Rome, dans ses CEuvres
syriaques, a 1'exception du commentaire des Psaumes,
qu'on n'a plus. Son commentaire sur le Nouveau Testa-
ment existe en armenien. II a ete publie a Venise, pour
la partie des Epitres, en 4 volumes, en 1836, et pour
rEvangelii concordantis expositio, en un volume, en 1876
(traduction latine); mais on n'a dans la langue originale
que ses sermons sur la passion. Le texte qu'il explique
est celui de la version syriaque (la Peschito), avec
quelques references a 1'hebreu original et aussi a la ver-
sion grecque. On croit cependant qu'il connaissait peu
1'hebreu et encore moins le grec (A Dictionary of Chris-
tian Biography, t. n, 1880, p. 142-144; C. Eirainer,
Der h, Ephram, p. 11-12).

« S. Ephrem, en expliquant 1'Ecriture Sainte, s'est
attache a la methode que suivait de son temps 1'ecole
d'Antioche, que Theodore le commentateur, saint Chry-
sostome et Theodoret ont employee, et qui est opposee
a celle de 1'ecole d'Alexandrie, ou les disciples de Philon
et d'Origene donnaient beaucoup au sens allegorique...
Dans presque chacun des livres qu'il commente, S. Ephrem
a coutume de mettre en tete un court sommaire du livre,
d'apres le but de 1'ouvrage. II donne ensuite son senti-
ment sur la patrie, la vie et la condition des auteurs.
Apres cela vient 1'explication qui est tantot litterale, tan-
tot morale et allegorique, le plus souvent historique et
mystique. Quelquefois cependant il passe sous silence un
grand nombre de versets, et meme des chapitres entiers
qui sont tres difficiles. Dans 1'explication de la Genese
et de Jeremie, il omet presque toutes les interpretations
mystiques. Si, parfois, son explication est d'une elegante
concision, comme dans Job et dans plusieurs endroits
des Prophetes, ailleurs son langage devient abondant; il
commente avec etendue tout le sens que presentent les
paroles, 1'examine avec soin et le juge, comme dans le
commencement de la Genese, ou dans 1'histoire de Jo-
seph ou dans celle de Moise. Parfois son interpretation
resplendit de tant de paroles et de sentences lumineuses
que son langage semble revetir la forme poetique et dra-
matique. La langue syriaque... qu'il parlait, lui servait
beaucoup a cause de ses affinites avec la langue hebraique
de 1'Ancien Testament et le syro-chaldaique employe par
Notre-Seigneur et les Apotres. Par son secours, il decou-
vrait facilement le sens litteral des deux Testaments, sur-
tout dans les idiotismes hebraiques et chaldaiques. La
[Peschito], la connaissance des mosurs et des coutumes
de 1'Orient et celle des choses de la nature, les traditions
antiques des Juifs, 1'etude assidue de 1'Ecriture furent
encore pour S. Ephrem autant de moyens qui 1'aiderent
dans son immense et penible travail. Ecrivant pour
1'usage des moines, ses freres et ses disciples, il a soin
d'indiquer les maximes qui regardent 1'avancement dans
la piete et la perfection spirituelle. » L. Bauzon, dans
R. Ceillier, Histoire generate des auteurs sacres, nouv.
edit., t. vi, Paris, 1860, p. 442.

Voir S. Ephrxm Syri Opera, 6 in-f», Rome, 1732-1746.
Le t. i des Opera syriaca contient les commentaires sur
le Pentateuque, Josue, les Juges et les quatre livres des
Rois. Le t. ii contient les explications sur Job, Josue,
Jeremie, les Lamentations, Ezechiel, Daniel, Osee, Joel,

II. — 60
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Amos, Abdias, Michee, Zacharie et Malachie, et des ser-
mons sur des textes de 1'Ecriture. Sur ces commentaires,
voir R. Ceillier, Histoire des auleurs sacres, t. vi, p. 440-
450. On a publie depuis quelques annees : S. Ephrxm
Syri Opera relicla a J. Overbeek edita, Oxford, 1865;
Carminanisibena aG. Bickell edita, in-8°, Leipzig, 1866;
S. Ephrxm Syri Hymni et Sermones inediti, a T. J. Lamy
in lucem prolati, 3 in-4°, Malines, 1882-1889. — Sur
S. Ephrem, voir Jacob! Sarug, Sermo de S. Ephrxm
syriace, ed. J. Bedjan in Actis Martyrum et Sancto^
rum, Leipzig, 1892, t. in, p. 621-665; Breviarium
Syrorum, au 28 Janvier et 19 fevrier et au premier
samedi de careme, Maussili, 1887-1893, t. in, p. 393,
447; t. iv, p. 177 et suiv.; Breviarium chaldaicum,
edit. Bedjan, Paris, 1886, t. i, p. 497; Menologia
Maronilarum et Melchitarum, dans S. Ephrem, Oper.
syriac. lat., t. I, Prsef.; Dionysii patr. Chronicon, dans
J. S. Assemani, Bibliotheca orientalis, 1.1, p. 54; Gr. Bar-
hebraeus, Chronicon Eccl., edit. Abbeloos et Lamy, t. i,
p. 70, 107; Liber chalif., dans Land, Anecdola syriaca,
t. i, p. 15 et 144; S. Jerome, De vir. ill., 115, t. xxm,
col. 707; S. Gregoire de Nysse, Encom. in S. Ephr.,
t. LVI, col. 819-850; Sozomene, //. E., in, 16, t. LXVII,
col. 1085-1093; Theodoret, H. E., n, 26; iv, 26, t. LXXXII, j
col. 1080, 1190; Heeretic. fab., i, 22, t. LXXXIII, col. 372; j
et Epist. 145, col. 1384; Pallade, Hist, lausiaca, 101, |
Pair, gr., t. xxxiv, col. 1026; Apophtegmata Patrum,
Patr. lat., i. LXV, col. 108, repete Vit. Patr., Patr. lat.,
t. LXXIII, col. 321; Amphiloque, Iconii episc. Narratio
(supposit.) de SS. Basilio et Ephrsemo (Ephr. op. gr. \
lat., t. i, p. xxxiv); Photius, Bibl. cod. 196, t. cm, j
col. 657-661; S. Jean Damascene, De his qui in Christo \
dormiunt 31, t. xcvi, col. 485; Metaphraste, au ler fevrier, j
Patr. gr., t. cxiv, col. 1253-1268; Theophane, Chronogr., \
Patr. gr., t. cvm, col. 188; Harmartolus, Chron., iv, 187, j
Patr. gr., t. ex, col. 658; Ada sanctorum, 1 febr.; j
C. a Lengerke, Commentatio critica de Ephrasmo \
Syro, Sacrse Scriptures interprets, in-4°, Halle, 1828;
Id., De Ephrsemi Syri arte hermeneutica liber, in-4°, I
1831; C. Ferry, S. Ephrem poete, in-8°, Paris, 1877; !
C. Eirainer, Der h. Ephram der Syrer, in-8°, Kempten, j
1889; W. Wright, Syriac Litterature, Londres, 1894', \
p. 33-41. E. LE CAMUS. j

liPHRON, nom d'un Hetheen, de deux villes de |
Palestine et d'une montagne. |

1. EPHRON (hebreu: 'Efron; Septante : 'Ecppwv), |
Hetheen, fils de Seor. 11 possedait pres d'Hebron, en face j
de Mambre, un champ avec une caverne double (mak* \
peldh). Abraham le lui acheta avec la caverne pour y
enterrer Sara. Gen., xxin, 6-20; xxv, 9; XLIX, 29-30.

2. EPHRON, ville de la tribu de Benjamin, II Par.,
xm, 19, appelee ailleurs par la Vulgate Ophera, Ephra,
Ephraim, Ephrem. Voir EPHREM 1.

3. EPHRON ('E?po>v), ville situee a 1'est du Jourdain.
I Mach., v, 46; II Mach., xn, 27. C'etait « une grande
ville, d'un acces difficile a cause de ses fortifications »;
elle occupait un etroit defile, en sorte qu'« on ne pouvait
s'en detourner ni a droite ni a gauche; mais le chemin
passait au milieu ». I Mach., v, 46; Josephe, Ant. jud., j
XII, viii, 5. Elle se trouvait entre Carnaiim ou Carnion, I
I Mach., v, 43, 44; II Mach., xn, 21, 26, et la partie du
Jourdain qui est vis-a-vis de Bethsan ou Scythopolis
(aujourd'hui Belsdn). Le texte sacre nous dit, en effet,
que les Juifs, dans leur campagne centre Timothee, sous
la conduite de Judas Machabee, apres avoir pris Carnaim,
revinrent dans la terre de Juda. I Maeh., v, 45. « Us
vinrent done jusqu'a Ephron; » puis, 1'ayant attaquee et
prise, « ils passerent ensuite le Jourdain dans la grande j
plame qui est vis-a-vis de Bethsan. » I Mach., v, 52; i

II Mach., xn, 27-29. Voir CARNION, col. 306. Tels sont
les seals renseignements que nous possedions ; aussi sa
situation est-elle jusqu'ici restee inconnue. On 1'a assimi-
lee a la Gephros de Polybe, Hist., v, p. 113, 114. Cf. Pa-
trizi , De consensu utriusque libri Machabaeorum, in-4°,
Rome, 1856, p. 283. Hitzig pense qu'il faut la chercher
dans les mines de Tabaqdt Fu'heil ou Fdhil, 1'ancienne
Pella. Cf. Keil, Commentar uber die Bucher der Mak-
kabder, Leipzig, 1875, p. 107. Ce dernier auteur croit
qu'elle etait plutot dans Youadi el -Arab ou dans les de-
files du Scheriat el-Mandhur. Cette opinion nous semble
plus probable que celle de R. von Riess, Bibel- Atlas,
2e edit., Fribourg-en-Brisgau , 1887, p. 11, qui 1'identifie
avec Kefrendje, sur Youadi Adjloun; ce qui la met
beaucoup trop bas.

Ephron etait done sur la route de Judas Machabee
descendant du nord-est vers les gues du Jourdain. A son
approche, les habitants, de races un peu melees, II Mach.,
xn, 27, s'enfermerent dans la ville et en boucherent les
portes avec des pierres. I Mach., v, 47. De jeunes et
robustes soldats se placerent aux murailles, prets a les
defendre vigoureusement; il y avail a 1'interieur de nom-
breuses machines de guerre et une grande provision de
javelots. II Mach., xn, 27. Judas, se conformant aux dis-
positions de la Loi, Deut., xx, 10, commenca par offrir
la paix , en disant : « Nous traverserons votre territoire
pour aller dans notre pays, el personne ne vous nuira;
nous ne passerons qu'a pied. » I Mach., v, 48. Les gens
d'Ephron refuserent. Judas alors, apres avoir invoque le
Tout -Puissant, fit publier dans le camp que chacun eut
a attaquer Ja ville dans le lieu ou il etait. Les hommes
de 1'armee s'avancerent, et, apres un assaut qui dura tout
le jour et toute la nuit, la place tomba entre leurs mains.
Ils frapperent tous les males du tranchant du glaive,
detruisirent la cite, et, en emportant les depouilles, la
traverserent sur les cadavres, dont le nombre s'elevait
a vingt-cinq mille. I Mach., v, 49-51; II Mach., xn, 28.

A. LEGENDRE.
4. EPHRON (MONT) (hebreu : liar -'Efron; Sep-

tante: TO 6'po; 'Ecppwv), montagne ou plutot chaine de
collines qui, avec ses villages, formait un coin de la fron-
tiere septentrionale de Juda. Jos., xv, 9. Elle n'est men-
tionnee qu'en ce seul endroit de 1'Ecriture, et se trouvait
entre la fontaine de Nephtoa et Baala ou Cariathiarim.
Sa situation depend done necessairement des identifica-
tions adoptees pour ces dernieres localites. Quelques-uns
plagant Nephtoa a Am 'Atdn, au sud-ouest de Bethle-
hem, et Cariathiarim a Khirbet lErmd, six kilometres
a Test d"Ain-Schems, sur le chemin de fer actuel de
Jaffa a Jerusalem, cherchent naturellement le mont en
question dans la ligne de hauteurs qui court entre ces
deux points. Tel n'est pas, selon nous, le trace des limites
qui separaient en cet endroit Juda et Benjamin. Voir
BENJAMIN 4, t. i, col. 1589. Nous avons donne, a 1'article
CARIATIIIARIM , col. 273, les arguments qui militent en
faveur de Qariet el-^Enab, a treize kilometres environ
a 1'ouest de Jerusalem. Comme, d'un autre cote, *A'in
Liftd, plus pres de la ville sainte, represente mieux pour
nous « les eaux de Nephtoa », nous sommes dispose a
reconnaitre la montagne d'Ephron dans 1'ensemble des col-
lines qui portent Qoluniyeh, Qastal, etc. Cf. C. Schick,
Boundary betiveen Judah and Benjamin, dans le Pales-
tine Exploration Fund, Quarterly Statement, Londres,
1886, p. 57. Voir la carte de Juda ou celle de Benjamin,
t. i, col. 1588. A. LEGENDRE.

PI (hebreu : sibbolet ; Septante :
hebreu : melildh; Septante : crtcr/us; hebreu : 'dbib;
Septante : y_iSpa', Vulgate, pour les trois mots : spica),
partie terminale de la tige du ble, de 1'orge et d'autres
graminees, qui porte les graines disposees autour d'un
axe. Le sibbolet (de la racine sdbal, chose « qui pend »,
ou, selon d'autres, « ce qui ondule »), est 1'epi, qui pend
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sur la tige, ou qui ondule au souffle du vent; c'est 1'epi
au sommet de la tige. Melildh (mdlal,((detacher, frois-
ser ») est la poignee d'epis qu'on arrache et qu'on froisse
dans la main. 'Abib, c'est 1'epi mur, ou, selon d'autres,
1'epi encore tendre et laiteux, tel qu'il est avant d'etre
arrive a son entiere maturite.

1° Sibbolet. — Dans le songe mysterieux que Joseph
expliqua au pharaon, Gen., XLI, 5, 6, 7, 22-24, 26, 27,
les sept epis maigres et desseches par le vent brulant du
sud-est devorerent les sept epis pleins, sortant d'une
me"me tige, marquant par la que sept annees d'abon-
dance seraient suivies de sept annees de sterilite. Ruth
va glaner les epis dans les champs de Booz, et ce der-
nier, pour la favoriser, ordonne a ses serviteurs de laisser
apres eux beaucoup d'epis. Ruth, n, 2, 3, 7, 15, 17. Ces
epis qui restent a glaner s'appellent leqet qe?ir,« la gla-
nilre de la moisson. » Lev., xix, 9; xxm, 22. Vulgate :
remanentes spicas. La facon dont on moissonnait, en
coupant seulement la tete des bles ou de 1'orge, sert de
comparaison dans Job, xxiv, 24: I'impie est moissonne
comme la tete de 1'epi. Quand on fait la moisson, on ne
laisse que peu d'epis ca et la, ainsi dit-on dans la pro-
phetic contre Damas et Israel, Is., xvir, 5: « Les ennemis
faisant la moisson en Ephraiim enleveront les habitants
en ne laissant qu'un petit reste. » Dans Zach., iv, 12,
Fextremite des rameaux d'olivier charges de fruits est
compare a des epis : « deux epis d'olivier.» Enfin quelques
interpretes entendent dans le sens d'« epi » le Sibbolet
de Jud., xii. 6, qu'il parait plus naturel de traduire par
courant, selon une autre signification du meme mot.
Dans le combat de Jephte contre les Ephraimites, ces
derniers, vaincus, se precipitaient vers le Jourdain pour
repasser dans leur pays. Mais les habitants de Galaad
s'etaient empares des gues, et chaque fois qu'un fuyard
d'Ephraim se presentait pour passer, on lui demandait
s'il etait d'Ephra'im. Sur sa reponse negative, on 1'ame-
nait a prononcer le nom du courant (sibbolet) du fleuve.
Comme il disait sibbolet au lieu de sibbolet, cette pro-
nonciation particuliere le trahissait, et aussitot il etait
massacre. La signification de courant rapide est certaine
pour Is., xxvn, 12, et Ps. LXIX (Vulgate, LXVIII), 3, 16;
et il etait assez naturel, au bord du Jourdain, de faire
aux fuyards une question qui les amenait a prononcer le
mot designant le courant du fleuve. Cependant le sens
d'« epi » ne serait pas impossible, quoique moins indique
par les circonstances. La Vulgate, Jud., xn, 6, a cote du
mot scibboleth, dpnne Interpretation d'«epi». Les Sep-
tante, selon le Codex Vaticanus, traduisent directement
par crrcr/i)?, sans reproduire le mot hebreu : ce qui rend
le passage obscur. Mais selon le Codex A lexandrinus, au
lieu de orcr/v; on lit <ruv6r)!Aa, « mot de passe. » Ce n'est
pas qu'il y ait eu reellement un mot de passe; mais, par
le fait, la difference de prononciation pour les Ephraimites
rendait tel le mot sibbolet.

2° Melildh. — D'apres la loi, Deut., xxm, 25 (he-
breu, 26), il est permis, en passant par un champ, de
prendre quelques epis et de les froisser dans la main
pour en manger les grains, mais non de les moissonner
avec la faucille. C'est un droit reconnu encore parmi les
Arabes. Ed. Robinson, Biblical Researches in Palestine,
3e edit., 1867, t. i, p. 493, 499. Nous voyons les Apotres
«n user librement; aussi les pharisiens, qui leur re-
prochent a ce sujet de violer le sabbat, ne trouvent pas
1'acte reprehensible par rapport a la justice. Matth., xn, 1;
Marc., n, 23; Luc., vi, 1.

3° 'Abib. — Dans 1'oblation des premices des cereales,
Lev., ii, 14, il est recommande de prendre des epis encore
verts, tendres, de les griller, puis de les egruger et ainsi
de les offrir au Seigneur. « Quand 1'orge etait en epis, »
est-il dit Exod., ix, 31; dans le meme sens, saint Marc,
iv, 28, parle du ble ou de 1'orge qui germe dans la terre,
pousse une petite tige herbacee, puis porte un epi,
Jequel se remplit de grains. Le mois de Nisan, coinci-

dant avec 1'epoque des epis murs, est appele « mois d'Abib ».
Exod., xm, 4; xxm, 15; xxxiv, 18; Deut., xvi, 1.

4° La Vulgate emploie plusieurs fois le mot spica, la
ou 1'original ne porte aucun des noms precedents, ni
aucun mot designant expressement un epi. Ainsi 'dme'r,
« gerbe, » est traduit par manipulas spicarum, Lev.,
xxm, 10; hittim, « grains de ble, » est rendu par spicas
tritici, dans II Reg., iv, 6. E. LEVESQUE.

liPICURIENS ('Ercixoupetot, Epicurei), sectateurs de
la philosophie d'Epicure. Act., xvn, 18. Epicure (342-
270 avant J.-C.), philosophe grec, ne a Samos, mais
d'origine athenienne, se fixa definitivement a Athenes
a 1'age de trente-cinq ans, et y enseigna, dans un jar-
din qu'il avait achete dans cette ville (Horti Epicuri),
la doctrine philosophique a laquelle il donna son nom.
Son enseignement dura trente-six ans, c'est-a-dire jus-
qu'a sa mort. II avait adopte la theorie atomistiqUe de
Democrite, et, a la suite d'Aristippe de Cyrene, il fit du
plaisir le but de la vie et le resume de la morale. Sans
nier 1'existence des dieux, il les relegua hors du monde
et admit qu'ils ne s'occupaient point de 1'humanite. Les
consequences de cette doctrine, quelles que fussent les
intentions de son auteur, furent 1'atheisme et le materia-
lisme. Des avant la mort d'Epicure, Zenon avait fonde,
a Athenes meme, 1'ecole stoiicienne, destine'e a combattre
1'epicurisme (voir STOICIENS); mais une philosophie qui
favorisait les mauvaises passions etait devenue rapidement
populaire, et au commencement de 1'ere chretienne elle
dominait en Grece. « L'ecole [epicurienne] se perpetua
sans interruption, dit Diogene Laerce, X, V, 9, et tandis
que disparaissaient presque toutes les autres, elle cut tou-
jours des sectateurs. » Toute la philosophie grecque sem-
blait alors se resumer dans les deux ecoles opposees des
Epicuriens et des Stoiciens. Act., XVH, 18. La doctrine
epicurienne se reduisait elle-meme, pour la plupart de
ses adherents, a la negation de la Providence et de la loi
morale. C'est pourquoi saint Paul, dans le discours qu'il
adresse aux Atheniens, sachant que ses auditeurs sont
les uns Epicuriens et les autres Stoiciens, insiste sur les
dogmes Chretiens de la creation, de la providence, de la
resurrection et du jugement. Act., xvn, 2i, 26, 31. Ceux
qui etaient imbus des idees materialistes et fiers de leur
fausse science n'accueillirent qu'avec des moqueries 1'an-
nonce de ces grandes verites, qui devaient renouveler la
face du monde. Act., xvn, 32. — Les ecrits d'Epicure,
que Diogene Laerce porte jusqu'a trois cents, sont pcr-
dus. On en a retrouve des debris dans des papyrus enfouis
dans les ruines d'Herculanum. Quelques fragments des
livres n et xi d'un Traite sur la nature ont ete publics
par J. C. Orelli, Fragmenta librorum 11 et xi de Natura
in voluminibus papyraceis ex Herculano erutis reperta,
in-8°, Leipzig, 1818. J. G. Schneider a edite Epicuri
Physica et Meleorologica, duabus epistolis ejusdem com-
prehensa, in-8°, Leipzig, 1813. —Voir Herm. Wygmans,
Qusestiones varies de philosophia Epicuri, in-8°, Leyde,
1834; M. Guyau, La morale d'Epicure, 3e edit., in-8°,
Paris, 1S86. F. VIGOUROUX.

^PIMENIDE, poete grec, ne a Cnosse, en Crete. II
passait pour avoir un commerce intime avec les dieux.
Platon, De leg., i, edit. Tauchnitz, t. v, 1873, p. 25,
1'appelle « un homme divin », ocvTjp Oeto;, et Ciceron,
De divin., I, 18, 1'associe a la Sibylle d'Erythree, parmi
ceux qui futura prsesentiunt. Solon 1'appela a Athenes
en 596 avant J.-C.; il y eleva de nouveaux autels, fit
divers reglements utiles et reconcilia les partis divises.
Diogene Laerce, i, 10, lui attribue de nombreux poemes.
C'est de ce poete, regarde par les Grecs comme une sorte
de prophete, que parle saint Paul, lorsqu'il dit dans son
Epitre a Tile, i, 12: « Un d'entre eux (des Cretois), leur
propre prophete, a dit : Les Cretois sont toujours men-
teurs, mechantes b£tes, ventres paresseux. » Callimaque,
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poete grec, ne a Gyrene, vers 320 avant J.-C., repeta les
premiers mots de ce vers d'Epimenide dans son hymne a
Jupiter (vers 8), et d'apres Theodoret, In Tit,, I, 12,
t. LXXXII, col. 861, c'est a lui que 1'Apotre aurait fait
allusion; mais Callimaque n'etait pas Cretois et on ne
lui donnait pas de litre equivalent a celui de prophete,
comme a 1'auteur dont parle 1'Epitre. De plus, il dit seu-
lement : Kp^e; del ^eOorai, et n'a pas le reste de la
citation de saint Paul. Le poete dont 1'adage est rapporte
ici estdonc certainement Epimenide comme 1'ontaffirme
saint Jean Chrysostome, Horn, ill in Tit.,i, 12, t. LXII,
col. 676, et saint Jerome, In Tit., i, 12, t. xxvi, col. 571-
574, qui ajoute que ce vers est tire de 1'oeuvre d'Epime-
nide intitulee Liber oraculorum, t. xxvi, col. 571-572.

liPINES, piquants qui croissent sur certaines plantes,
et aussi plantes armees de ces piquants.

1° Noms. — Les noms servant a designer les epines et
les arbustes ou les buissons epineux sont nombreux dans
la langue hebra'ique. II y a d'abord des termes generaux,
comme : qos; Septante : axavOa; Vulgate : spina, Gen.,
in, 18; Exod., XXH, 6; Jud., vm, 7,16; II Reg., xxm, 6;
Is., xxxii, 13; xxxm, 12; Jer., iv, 3; xn, 13; Ezech.,
xxvill, 24; — sirlm; Septante : axavOa, axavOiva £tiXa,
ffxoXodi, 0£[AeX(ov; Vulgate: spina, Eccle., vn, 6 (Vul-
gate, 7); Is., xxxiv, 13; Ose., n, 6 (Vulgate, 8); Nah.,
i, 10; — sinnltn; Septante : TptSoXo;; Vulgate : arma,
armatus, dans Job, v, 5; Prov., xxn, 5, et avec une
ecriture differente, seninim; Septante : (3oX£8e;; Vul-
gate : sudes, lancese, dans Num., xxxm, 55; Jos., xxm,13;
— sikktm; Septante : axoXo^J Vulgate : clavi, Num.,
xxxm, 55; — sillon; Septante : <i-/.6\ofy; Vulgate : offen-
diculum, Ezech., xxvin, 24 (il est mis en parallele a qos,
comme ayant a pcu pres le meme sens. Le meme mot,
sous la forme plurielle sallonlm, se rencontre dans Ezech.,
H, 6; mais c'est vraisemblablement une faute de copiste
pour solim, « ceux qui meprisent » ) ; — saylt; Sep-
tante: axavQa, i^pd, xaXdjJU], yopro?; Vulgate : spina,
spinse, vepres, Is., v, 6; vn, 23-25; ix, 17 (Vulgate, 18);
x, 17; xxvii, 4-(ce mot ne se rencontre que dans Isaie
et toujours uni au mot samir; il parait designer des
broussailles d'epines; selon quelques-uns ce serait une
espece particuliere d'epines, mais qu'il est impossible de
determiner); — sdmir; Septante: %ipao<;, ^optoe, aypwff-
TI;, v'Xrjv; Vulgate : vepres, spina, spinse, Is., v, 6; vn,
23-25; ix, 17; x, 17; xxvii, 4; xxxii, 13, « epines, fourre
d'epines. » Gependant ce mot, comme le samur arabe,
pourrait Men designer une epine speciale, des plantes
epineuses de lafamille desRhamnees.— Dans le Nouveau
Testament, on trouve surtout axavOa et rpigoXo?, qui
repondent sans doute a qos, a sirim et a sinnim. —
A cote de ces noms generaux se .rencontrent, dans les
textes sacres, plusieurs noms s'appliquant a des especes
speciales de plantes epineuses, telles que 'dtdd, le lyciet
ou rhamnus; barqdmm, les ronces; dardar, la centau-
ree; harul, la bugrane; hedeq, la morelle ou paliure;
hoah, le chardon ; na'dsus, le jujubier ou zyziphus;
qimmos, les orties; seneh, buisson ou aubepine; sirpad,
epine ou plante difficile a determiner, que la Vulgate
appelle ortie. Voir BUGRANE^, BUISSON ARDENT, CENTAU-
REE, CIKRDON, JUJUBIER, LYCIET, MORELLE, ORTIES,
RHAMNUS, RONCES.

2° Emplois, comparaisons. — Les epines sont regar-
dees comme le fruit de la malediction de la terre. G*n.,
m, 18 (hebreu, vi, 8). Aussi les epines qu'on recueille
a la place de froment symbolisent des travaux non seu-
lement inutiles, mais qui amenent du mal a la place du
bien qu'on attendait. Jer., xn, 13. — Les epines marquent
1'abandon, la desolation d'un pays. Prov., xxiv, 31; Is.,
v, 6; vii, 23-25; ix, 17 (Vulgate, 18); x, 17; xxvii, 4;
xxxii, 13; xxxiv, 13. Les epines sont le fleau de 1'agri-
culture a cause de la facilite avec laquelle elles se mul-
tiplient et de leur teaacite a resister aux soins qu'on

prend pour les detruire. Job, xxxi, 40; Is., xn, 13;
Matth., xni, 7; Hebr., vi, 8. On les arrache avant d'ense-
mencer un terrain; car on ne seme pas sur les epines,
qui etoufferaient la semence. Jer., iv, 3; Matth., xm, 7;
Marc., iv, 7; Luc., vm, 7. Pour les faire disparaitre, on
y mettait le feu avant de labourer la terre : ce qui avait
en outre 1'avantage de fumer le sol. II Reg., xxm, 6;
Is., x, 17. — On alimente le feu avec des epines, Act.,
xxvin, 3; le bruit des epines, qui donnent un feu ardent,
petillant, mais de courte duree, represente le rire bruyant
de Finsense. Eccle., vn, 6 (Vulgate, 7). On brulait sou-
vent des mauvaises herbes dans les champs ; mais si le
feu gagne des epines et prend ainsi a des gerbes en tas
ou a des moissons sur pied , celui qui aura allume le
feu payera le dommage cause par son imprudence, dit
la loi. Exod., xxii, 5 (Vulgate, 6). — L'epine qui s'en-
fonce dans la chair cause une douleur cuisante : « Sidon
ne sera plus ainsi une epine pour la maison d'Israel, » dit
le prophete. Ezech., xxvin, 24.— Dans sa Ile epitre aux
Gorinthiens, xn, 7, saint Paul exprime une douleur
incessante qu'il ressent par crxoXo^i une epine enfoncee
dans la chair, selon quelques interpretes un aiguillon,
stimulus d'apres la Vulgate, mais plutot une echarde ou
aiguillon de bois penetrant dans la chair. — Les epines sym-
bolisent egalement des embarras, des difficultes sans cesse
renaissantes , Prov., xxii, 5; Ose., n, 6 (Vulgate, 8); les
peuples demeures en Palestine apres 1'occupation des He-
breux seront pour eux comme des epines dans les yeux.
Num. , xxxm, 55 ; Jos. , xxm, 13. — Pour punir les habitants
de Soccoth du refus de 1'aider dans sa guerre centre
les Madianites, Gedeon les menace de les chatier en les
roulant dans les epines et les ronces du desert : ce qu'il
executa apres sa victoire. Jud., vni,7, 16. — C'est avec des
epines entrelacees que les soldats tresserent une cou-
ronne a Jesus dans sa passion. Matth., xxvii, 29; Joa.,
xix, 2. Voir COURONNE, col. 1087. — Les epines symbo-
lisent les sollicitudes du siecle dans la parabole du semeur.
Matth., xm, 22; Marc., iv, 18; Luc., vm, 14. — Enfin ce
mot entre dans des proverbes comme celui -ci : « On ne
recolte pas de raisin sur des epines. » Matth., vn, 16;
Luc., vi, 44. E. LEVESQUE.

£PIPH ANE. Voir ANTIOCHUS IV EPIPHANE, 1. 1, col. 693.

EPIPHANIE, fete de la « manifestation » de Notre-
Seigneur aux mages a Bethlehem. Matth., n, 1-12. Voir
MAGES. Saint Paul se sert du mot eTuspavs-.a, 11 Tim., i, 10,
pour designer la venue de Jesus -Christ en ce monde, et
II Thess., n, 8; I Tim., vi, 14; II Tim., iv, 1, 8, il 1'en-
tend de son second avenement a la fin des temps, en
employant, II Thess., n, 8, les mots ^ £7U9aveiaTTic napou-
ai'a; au-coO, et dans les deux Epitres a Timothee le mot

seul.

EPISCOPAT ( e*7ri<TxoTCTJ , episcopatus). Ce mot si-
gnifie proprement, en grec, « inspection, visite. » Les
Septante, de meme que les livres deuterocanoniques de
1'Ancien Testament et les auteurs du Nouveau Testament,
1'ont employe dans le sens derive de « visite divine », he-
breu pequddh, pour indiquer: — 1° le jugement de Dieu,
Sap., in, 13; Eccli., xvin, 19 (peut-etre I Petr., 11, 12);
— 2° 1'intervention bienveillante de Dieu en faveur de
1'homme, Luc., xix, 44; I Petr., v, 6 (cf. n, 12); Gen.,
L, 24; Job, xxxiv, 9; Sap., n, 20; — 3° la vengeance que
Dieu exerce contre les coupables, Exod., in, 16; Is., x, 3;
Sap., xiv, 11; xix, 15. — La Vulgate a traduit ordinaire-
ment dans ces passages le mot pequddh ou litKrxo^ par
visitalio. Elle ne s'est servie du mot episcopatus que dans
trois endroits : — 1° Ps. cvin (cix), 8 (hebreu : pequ-
ddh), « emploi, charge, fonction, » et 2° Act., i, 20,
ou ce passage du Psaume cvin est cite par saint Pierre
et applique au traitre Judas, dont un autre apotre doit
recevoir la charge aposlolique. Cette signification est attri-
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buee a eTuffxomr), parce quepequddh a en effet en hebreu,
non seulement dans ce passage mais dans quelques
autres, le sens de « fonction, charge ». Num., iv, 16;
I Par., xxiv, 19; xxvi, 30, etc. — 3° Saint Paul, I Tim.,
in, 1, a donne un sens Chretien particulier a ce mot en
s'en servant pour designer la dignile episcopate et les
fonclions qui lui sont propres : « Si quelqu'un desire
1'episcopat, il desire une bonne chose. » A la suite de
1'Apotre, les ecrivains ecclesiastiques 1'ont frequemment
employe avec cette signification speciale. Voir EVEQUE.

F. VIGOUROUX.
EPITRE (hebreu : sefer; grec : eTticrro^; epistola,

« lettre, epitre ») (fig. 596). II faut distinguer dans la
Bible 1'epitre de la lettre; celle-ci, toujours offlcielle ou
publique dans 1'Ancien Testament, est un message, un
ordre ou une communication de fails, tandis que 1'epitre
a un but plus general et est devenue dans le Nouveau

6. — Anelenne Epitre ou lettre grecque (Jcrite sur papyrus,
roulee et Ii6e. D'apres Notices des manuscrits. Papyrus grecs
du Louvre et de la Bibliotheque nationale, t. xvm. Planches,
in-fo, Paris, 1865, pi. XLVI (n° 18 ter avant son onverture).

Testament, a 1'exception de 1'Epitre a Philemon, comme
un discours public fait a des auditeurs absents. Avant
1'epoque de Jeremie qui ecrivait aux exiles a Babylone, re-
produites Jer., xxix, 1-32, et Baruch, vi, 1'Ancien Tes-
tament mentionne simplement 1'envoi de lettres sans les
rapporter. II Reg., xi, 14,15; III Reg., xxi, 8, 9; II Par.,
xxi, 12; IV Reg., v, 5-7, etc. II est question aussi dans
le Nouveau Testament de lettres envoyees: Act., ix, 2;
xvm, 27; I Cor., vn, 1, etc. Voir LETTRES. — Quant aux
Epitres, nous avons dans le Nouveau Testament vingt
ecrits qui portent ce nom, quoique deux d'entre eux,
1'Epitre aux Hebreux et la premiere Epitre de saint Jean,
n'aient pas la forme ordinaire des lettres. II y a treize
Epitres de saint Paul, rangees en une collection appelee
autrefois 6 dwroffToXo?, et sept Epitres qui ont recu le
nom de « catholiques », soit a cause de leur caractere
general, soit parce qu'elles sont adressees a la collec-
tivite des fideles. Voir col. 350. Les Epitres sont desi-
gnees dans le Nouveau Testament par le nom de ceux
auxquels elles-sont adressees: Epitre aux Romains, a
Timothee; ou par le nom de 1'auteur: Epitre de saint
Pierre, de saint Jacques. Nous n'avons pas toutes les
lettres qui ont ete ecrites par les Apotres. Saint Paul,
II Thess., in, 17, afln de mettre en garde les Thessalo-
niciens contre les lettres fausses, les avertit, II Thess.,
it, 2, que « dans toute lettre » il met sa signature; ce
qui indique 1'existence de lettres perdues, puisque nous
n'avons qu'une seule lettre anterieure a celle-la. Nous
n'avons plus la lettre dont parle saint Paul aux Corin-
thiens, I Cor., v, 9; ni celle qu'il ecrivit aux Laodiceens,
Col., iv, 16, a moins que cette lettre ne soit 1'Epitre aux
Ephesiens; ni la lettre que saint Jean a envoyee a 1'Eglise.
III Joa., 9. Nous ne savons pourquoi ces lettres n'ont
pas ete conservees; leur perte est probablement acci-
dentelle; mais, etant donne 1'interet qu'elles presen-
taient, ce qui cependant ne les a pas preservees, il est a
craindre que nous n'en ayons perdu d'autres, qui pou-
Taient etre aussi trcs impoiiantes. — La forme des Epitres

est, sauf deux exceptions, exactement la meme pour
toutes. Elles commencent par le nom de 1'ecrivain et par
celui du ou des destinataires : « Paul, apotre, aux
Eglises de Galatie,» Gal., 1,1, 2; « Pierre, apotre de Jesus-
Christ, aux elus etrangers de la dispersion. » I Petr., i, i.
L'Epitre aux Hebreux et la premiere Epitre de saint Jean
n'ont pas de suscription. Viennent ensuite des formules
de salutation, ou se retrouvent toujours les mots -/*P'C?
« grace; » etpr,vY], « paix, » Rom., i, 7; I Cor., I, 3, etc.;
I Petr., i, 2; II Petr., i, 2; ou "/apt?, eXeo;, « miseri-
corde, » etprjvir). I Tim., I, 2; II Tim., i, 2. L'ecrivain
parle ensuite a la premiere personne, indistinctement au
singulier, Rom., I, 8, 9, ou au pluriel. Rom., I, 5; n, 2.
Quand ce qui fait 1'objet de la lettre a ete ecrit, 1'auteur
envoie ses salutations particulieres et celles de son entou-
rage. Rom., xvi, 3-23; I Cor., xvi, 19, etc.; I Petr., v, 13.
Lorsque la letlre n'a pas ete ecrite tout entiere par
1'apotre, comme c'est le cas pour 1'Epitre aux Galates,
ainsi que le fait remarquer expressement saint Paul,
vi, 11, 1'auteur, apres avoir dicte la lettre, y appose sa
signature, en mentionnant qu'elle est de sa propre main,
I Cor., xvi, 21; Col., iv, 18; II Thess., in, 17, et en ajou-
tant quelques mots : « Que la grace du Seigneur Jesus
soit avec vous, » I Cor., xvi, 23; ou : « Que la grace du
Seigneur Jesus-Christ soit avec votre esprit.» Phil., iv, 23.
Dans 1'Epitre aux Romains, xvi, 22, le secretaire, Ter-
tius, a ajoute sa salutation personnelle. — Les Apolres
dictaient ordinairement leurs lettres a un secretaire,
Rom., xvi, 22; I Petr., v, 12; ceci nous explique certaines
differences de style existant entre les lettres du meme
auteur : les premieres Epitres de saint Paul, par exemple,
et les Epitres pastorales. II est meme probable que pour
1'Epitre aux Hebreux saint Paul ri'aura fourni que les
idees, et que la forme exterieure de la lettre, la langue,
le style, la dialectique, la maniere de citer 1'Ancien Tes-
tament, ne soient le fait de 1'ecrivain. Trenkle, Einleitung
in das Neue Testament, in-8°, Fribourg, 1898, p. 92.
Ainsi s'expliquerait aussi la bonne grecite de 1'Epitre de
saint Jacques, lequel, Hebreu de race et d'habitudes, aurait
du ecrire plutot le grec hebraisant, que nous retrou-
vons dans la plupart des autres livres du Nouveau Tes-
tament. — Les porteurs des Epitres de saint Paul etaient,
tantot des messagers speciaux, tels que Titus et les en-
voyes des eglises pour la collecte pour la seconde Epitre
aux Corinthiens; Tychique pour les Epitres aux Colos-
siens et aux Ephesiens; celui qui porta la premiere
Epitre aux Corinthiens, ou bien des messagers d'occa-
sion, tels que Philemon pour 1'Epitre qui porte son nom;
Epaphrodite pour 1'Epitre aux Philippiens; Phoabe, diaco-
nesse de Cenchrees, probablement, pour 1'Epitre aux Ro-
mains. Nous ne savons rien sur les porteurs des Epitres
catholiques. — Les Epitres sont en general des ecrils de
circonstance; pour celles de saint Paul en particulier,
nous voyons assez facilement les evenements qui les ont
provoquees. Pour les Epitres calholiques, on ne peut que
faire des conjectures d'un caractere general. Les Epilres
etaient destinees a la lecture publique, et ordinairement
devaient etre communiquees aux communautes chre-
tiennes avoisinantes, ainsi que 1'indique la recomman-
dation de saint Paul aux Colossiens. Col., iv, 16. Nous
voyons que tel etait 1'usage dans 1'Eglise primitive. Poly-
carpe transmet a rEglise de Philippes toutes les lettres
que 1'Eglise de Smyrne possedait de saint Ignace d'An-
tioche. Polycarpe, Ad Philip., xni, 2, t. i, col. 1016. —
Sur la maniere dont on expediait et transportait les
lettres dans 1'antiquite, voir COURRIEK, col. 1089-1090.

E. JACQUIER.
EPITRES APOCRYPHES. Cette classe de textes

apocryphes n'est nullement comparable a celle des apo-
calypses ou des evangiles, pour le developpement ou
1'interel. Quelques pieces d'epoques fort diverses, toutes
d'origine chretienne, la composent. La litterature episto-
laire a etc, en effet, une des plus anciennes formes de
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I'ecriture ecclesiastique, des 1'epoque apostolique. Et des
1'epoque apostolique il a circule des epitres" supposees,
forgees par des faussaires, qui n'etaient point necessai-
rement malintentionnes. Saint Paul donne a entendre
qu'il circulait de fausses lettres sous son nom : « Ne vous
laissez pas effrayer, ecrit-il aux Thessaloniciens, ni par
des manifestations de 1'Esprit, ni par des paroles et par
de pretendues lettres de nous, vous annoncant que le jour
du Seigneur est tres proche. » II Thes., u, 2. Le soin que
met saint Paul a authentiquer ses Epitres temoigne des
precautions qu'il devait prendre centre les faussaires.
II Thess., in, 17; Gal., vr, 11; I Cor., xvi, 21; Col., iv, 18.

1° La pretendue correspondance du rpi Abgar et de
Notre-Seigneur a ele 1'objet d'un article special. Voir 1.1,
col. 38. — 2° II est question d'autres ecrits du Sauveur.
Saint Auguslin, De consensu Evangelistarum, i, 15,
t. xxxiv, col. 1049, parle de livres en forme d'epitres
a saint Pierre et a saint Paul attribuees au Christ.
C'etaient des apocryphes de fabrication manicheenne,
et il ne semble meme pas que saint Augustin, qui seul en
parle, les ait eus en main. — 3° Dans une lettre de Lici-
nianus, eveque de Carthagene, a Vincentius, ev£que
d'lvica, ce dernier est vivement repris d'avoir eu la
credulite de prendre au serieux une lettre du Christ soi-
disant tombee du ciel sur 1'autel de la confession de
Saint-Pierre, a Rome. Licinianus est de la fin du
vie siecle. Patr. lat., t. LXXII, col. 699. — 4° Baluze a
public le texte latin d'une epitre du Christ tombee aussi du
ciel, mais a Jerusalem, et « trouvee a la porte d'Ephraim
par le pretre Eros ». Ce doit etre la meme dont parle
le synode remain de 745, Act, n, Mansi, t. xii, col. 378.
Le texte de Baluze, Capitularia regum Francorum,
t. n, Paris, edit, de 1780, p. 1396-1399, est reproduit par
Fabricius, Codex apocryphus N. T., Hambourg, 1719,
p. 309-313. On en a 1'original grec, inedit encore. Ibid.,
t. in, p. 511. Le meme Fabricius enumere a la suite plu-
sieurs autres faux du meme genre et de plus basse epoque.

5° Philastre, De hser., 89, t. xn, col. 1201, a connu
une epitre aux Laodiceens, « que des gens mal pen-
sants ont interpolee, » et qui pour celte raison « n'est
pas lue dans 1'Eglise ». Theodore de Mopsueste la si-
gnale en termes analogues. Comm. in Pauli Epist., edit.
Swete, Cambridge, 1880, t. i, p. 310. — 6" Le Canon
dit de Muratori mentionne deux epitres attribuees a saint
Paul: Fertur etiam ad Laodicenses, alia ad Alexan-
drinos, Pauli nomine fictas ad hseresem Marcionis. Si
tel est bien le texte du Canon, ces deux pieces seraient
de fabrication marcionite. Elles n'existent plus. — Dans le
sacramentaire de Bobbio, du vne siecle, public par Mabil-
lon, M. Zahn a releve une lecon soi-disant tiree de 1'Epitre
de saint Paul aux Colossiens, dix versets, que Mabillon
traitait de farrago ex Scriptures verbis contexta, et dont
M. Zahn s'est applique a etablir qu'ils provenaient de la
susdite epitre aux Alexandrins; mais 1'origine de ce mor-
ceau reste problematique. T. Zahn, Geschichte des Neu-
testamentlichen Kanons, Erlangen, 1890, t. ij, p. 587-592.

7° Une epitre de saint Paul aux Laodiceens, qui existe
en latin, a la prevention d'etre 1'epitre que saint Paul,
ecrivant aux Colossiens (Col., iv, 16), rappelle qu'il a, en
effet, ecrite, et qu'il compte que les Laodiceens commu-
niqueront aux Colossiens. On suppose, sans rien de de-
cisif, que ce texte latin est traduit d'un original grec,
qu'aurait connu et denonce, en 787, le second concile de
Nicee. Act. vi, Mansi, t. xm, col. 293. En tout etat de
cause, le grec n'a guere circule en Orient, au contraire
du latin qui a ete tres repandu au moyen age, encore
que Ton n'eut aucun doute sur son caractere de faux.
Recemment nous en avons rencontre une version arabe,
dont M. Carra de Vaux a etabli qu'elle avait ete faite en
Occident, sur le latin. Voir le texte latin et le texte
arabe, Revue biblique, 1896, p. 221-226. Cette epitre apo-
cryphe, de vingt versets. est un centon de pensees prises
a des Epitres authentiques de s'aint Paul; elle n'a du reste

rien de marcionite, et est proprement insignifiante. Le
texte que nous avons, s'il est celui qu'a connu saint Je-
rome, De vir. ill., 5, t. xxm, col. 619, pourrait etre
du ive siecle. Toutefois les attestations les plus anciennes
que Ton ait, et qui soient sures, sont dans le Speculum
du Pseudo-Augustin, vie siecle, et dans le Codex Ful-
densis, vie siecle. Zahn, op. cit., p. 566-585; Harnack,
Geschichte, i, 33-37.

8° La correspondance apocryphe de saint Paul et des
Corinthiens, soit une lettre des Corinthiens a 1'Apotre et
la reponse de 1'Apotre, etait recue, au rv* siecle, dans
1'Eglise d'Edesse, au temoignage de saint Ephrem et
d'Aphraates, qui citent comme authentique un verset de
la reponse de 1'Apotre. Harnack, Geschichte, I, 38. Les
Constitutions apostoliques, vx, 6, Patr. gr., t. I, col. 949,
font allusion a des ecrits de Simon et de Cleobios,« ecrits
empoisonnes, publics sous le nom du Christ et de ses
disciples; » allusion qui permet de croire que le redacteur
des Constitutions apostoliques, un Syrien du ive siecle,
a connu la lettre des Corinthiens a saint Paul, vraisem-
blablement en grec. Tandis que, passe le ive siecle, on en
perd la trace en grec et en syriaque, du syriaque elle fut
traduite en armenien, ou elle prit place dans le canon
ecclesiastique; elle figure dans la plupart des manuscrits
de la Bible armenienne, generalement a la suite des
Epitres de saint Paul, quelquefois a la suite de la seconde
Epitre aux Corinthiens. Saint Ephrem temoigne encore
que les Bardesanites ne reconnaissaient pas cette corres-
pondance, mais seulement les catholiques; et il note que
la doctrine denoncee a Paul par les Corinthiens se trouve
6tre la propre doctrine de Bardesanes. De la M. Vetter
a conjecture que ladite correspondance avait du etre
produite dans la controverse cpntre les Bardesanites, en
Syrie, vraisemblablement a Edesse, vers 1'an 200, du
temps d'Abgar VIII et de 1'evdque Palut. M. S. Berger a
recemment decouvert une version latine de la correspon-
dance dans un manuscrit milanais du xe siecle, et M. Bratke
une autre version latine dans un manuscrit de Laon, du
xine siecle : 1'origine de cette traduction latine reste fort
obscure. II n'est pas prouve qu'elle ait ete faite sur le sy-
riaque directement. — Dans leur epitre, les Corinthiens
ecrivent a saint Paul pour lui apprendre que deux in-
connus, Simon et Cleobios, sont a Corinthe et enseignent
une doctrine qui trouble les ames : ils nient qu'il faille
user des prophetes (1'Ancjen Testament), ils nient la
resurrection de la chair, ils nient que le Christ se soit
fait chair et soit ne de Marie. Que 1'Apotre vienne bientot
mettre un terme a ce scandale. Saint Paul leur repondr
apparemment de Rome et du temps de sa captivite; il
leur rappelle ce qu'il leur a enseigne des le commen-
cement et qu'il a lui-meme appris des saints Apotres qul
ont vecu avec Jesus-Christ, a savoir que le Seigneur est
ne de Marie, qui est de la race de David, afin que par
sa chair et en sa chair le Sauveur nous ressuscitat: qui-
conque nie la resurrection de la chair doit etre rejete,
car il appartient a la race des viperes, etc. M. Zahn a
conjecture que cette correspondance apocryphe de saint
Paul et des Corinthiens a fait partie integrante des Acta-
Pauli, perdus, du ne siecle. En 1897, M. Schmidt a trouver
en copte, reunis dans un meme manuscrit (vne siecle?) r
premierement les Acta Pauli et Theclse; secondement
la correspondance apocryphe susdite; troisiemement le
Martyrium Pauli grec publie par Lipsius, Acta aposto-
lorum apocrypha, t. i, 1891, p. 104-117. Ces trois pieces
sont au dernier feuillet du manuscrit suivies de la men-
tion :

MnPAEISMIIAYAOSK...
LTAnOSTOAOS

M. Schmidt en a conclu qu'il avait retrouve les Acta
Pauli, et que la correspondance en faisait partie, Theo-
logische Literaturzeitung, 1897, p. 625-629. Toutefois
ces pieces out beau etre.dans le meme manuscrit sous.
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la meme rubrique (finale) et jointes 1'une a 1'autre par
d'habiles transitions, rien n'etablit que cette unification
n'est pas 1'ceuvre du traducteur copte. Et a supposer que
la correspondance ait fait partie integrante des Ada
Pauli grecs, n'y etait-elle pas une piece rapportee? La
conjecture de Zahn, meme apres la decouverte de
Schmidt, ne nous semble done point demontree. Mais il
reste que la tendance antimarcionite de la susdite cor-
respondance en peut faire une composition de la seconde
moitie du ne siecle, contemporaine des Acta Pauli et
Theclx. — Voir les textes dans A. Carriere et S. Berger,
La correspondance apocryphe de saint Paul et des Co-
rinlhiens, ancienne version latine et traduction du
texte armenien, Paris, 1891 ; Bratke, Ein zweiter
lateinischer Text des apok. Briefwechsels zwischen
P. und die K., dans la Theol. Literaturzeilung, 1892,
p. 585-588; Harnack, Geschichte, i, 37-39; Vetter, Der
apok. Ill Korintherbrief, Tubingue, 1894; Harnack,
Chronologic, p. 506-508; Analecta Bollandiana, 1898,
p. 231.

9° La correspondance de Seneque et de saint Paul, huit
lettres du philosophe, six de 1'Apotre, n'a jamais eu place
en aucun canon. Elle est signalee pour la premiere fois
par saint Jerome, De viris ill.', 12, qui est le seul Pere
qui 1'ait conuue. Elle est signalee encore par la Passio
Pauli du pseudo-Linus. Zahn, op. cit., p. 613. Ces fausses
lettres sont d'un Latin qui a du travailler au ive siecle,
avant 392, date de la composition du De viris de saint
Jerome. M. Kraus en a donne une edition critique dans
la Theologische Quartalschrift, 1867.

10° Une epitre de sainl Pierre a saint Jacques se lit en
tete des Homelies Clementines, auxquelles elle pretend
servir d'authentique : saint Pierre enjpint a saint Jacques,
« seigneur et eveque de la sainte Eglise, » de ne pas
communiquer aux paicns les livres qu'il lui a envoyes
et qui contiennent son enseignement. La piece n'est pas
moins apocryphe que les Homelies Clementines. P. de
Lagarde, Clementina, Leipzig, 1865, p. 3-4; Migne, Patr.
gr., t. n, col. 25-28.

11° Les Actes apocryphes de saint Jean qui portent le
nom de Prochorus, et qui sont une fiction des environs
de 1'an 500, peut-etre d'origine palestinienne ou syrienne,
renferment une sorte d'epitre de saint Jean acd'esprit de
python qui possede le rheteur Apollonides ». Th. Zahn,
Acta Johannis, Erlangen, 1880, p. 63. L'Apotre somme
Tesprit d'abandonner le jeune homme! Ce texte est aussi
fictif que tout le roman de Prochorus.

12° Le catalogue armenien des livres canoniques et non
canoniques, donne par M'Khithar d'Airivank, dans sa
Chronique, en 1297, mentionne « les epitres catholiques
de Barnabe, de Jude, de Thomas, de Clement ». Cetle
epitre de saint Thomas est encore inconnue d'ailleurs.
Harnack, Geschichte, i, 791. Pour celle de saint Barnabe,
voir t. i, col. 1464.

13° M. R. James a publie dans les Apocrypha anec-
dota, ii (Cambridge, 1897), le texte d'une lettre de Pilate
a Herode et d'une lettre d'Herode a Pilate, ou ces deux
personnages racontent les miseres physiques et morales
qu'ils endurent depuis qu'ils ont condamne Jesus. Ces
deux pieces sont a peine anterieures au vie siecle, et la
fiction en est puerile. P. BATIFFOL.

EPITRES CATHOLIQUES, PASTORALES. Von
EPITRE; CATHOLIQUES (EpiTRES), PASTORALES (EPITRES).

EPONGE (CTTIOVYO;, spongia), animal inferieur, de
1'embranchement des coelenteres, se composant d'une
matiere visqueuse, dou4e de contractilite, et d'une sorte
de squelette de consistance cornee et elastique et crible
de petits trous (fig. 597). L'animal vit dans la mer, fixe
a un rocher ou a des coquilles. La Mediterranee en ren-
ferme de toutes sortes. G'est le sguelette de 1'eponge qui,
convenablement prepare, sert aux usages domestiques.

Ce squelette absorbe le liquide par ses innombrables ori-
fices, et le rend ensuite sous la pression de la main,
constituant ainsi un reservoir aussi facile a vider qu'a
remplir. — II n'est question d'eponge que dans le Nou-
veau Testament. Quand Notre - Seigneur en croix crie
qu'il a soif, un des assistants court prendre une eponge,
1'imbibedebois-

S -̂̂ -.son amere et la
tend au suppli-
cie a 1'extre-
mite d'un ro-
seau. Matth.,
xxvii, 48; Marc.,
xv, 36; Joa.,xix,
29. Cette eponge
faisaitpartie des
objets que les
soldats appor-
taient avec eux
quand ils exe-
cutaientun con-
damne; elle leur
servait proba-
blement a es-
suyer les taches
du sang qui jail-
lissait sur eux
pendant le cru-
cifiement.Selon
d'autres, une
eponge et un
vase de vinaigre etaient prepares a 1'avance, pour re-
medier aux defaillances des supplicies pendant qu'on les
crucifiait. Friedlieb, Archeologie de la Passion, trad.
F. Martin , Paris , 1897, p. 200. En souvenir de cet usage
de 1'eponge au Calvaire, la liturgie grecque 1'emploie
pour la purification de la patene et du calice apres le
saint sacrifice. Martigriy, Dictionnaire des antiquites
chretiennes, Paris, 1877, p. 280. H. LESETRE.

EPOUX, EPOUSE. Voir MARIAGE.

EQUERRE, instrument pour tracer des angles droits.
Isaie, XLIV, 13, dit
en decrivant la fabri-
cation d'une idole :
« Le sculpteur en
bois etend le cor-
deau, il ebauche la
forme (de la statue)
avec un instrument
tranchant, il la dresse
a 1'equerre

597. — Sponge, flxee au rocher.

maqsu'dh, pluriel
niyspn, maqsu'dt);

il la dessine avec le
compas (mehuydh,
sens douteux), il en
fait 1'image d'un
homme. » La signi-
fication du mot mag'
sii'dh est contestee :
les uns y voient une
equerre, d'aulres un
rabot, un ciseau ou
un autre instrument.
Le Targum traduit
par 'izmel, « ciseau, »
et c'est la traduction
la plus generalement
adoptee aujourd'hui.

Quoi qu'il en soil du vrai sens dc ce mot difficile, les

598. — Eqnerre sur nne stfelc punique.
Mus6e Saint - Louis, & Carthage.
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Septante et la Vulgate 1'ont traduit par «-equerre » (iv
in angularibus), et cette traduction a

encore des defen-
seurs. II est sans
contredit, du reste,
que 1'equerre a
ete en usage des
la p'us haute an-
tiquite, comme
etant 1'un des ins-
truments les plus
simples et a la fois
les plus indispen-
sables a 1'ouvrier.

' / \ " ^ i " V ' \\ 'f N°US trouvons r®-
\//a . ^ ste-iftfr >A * querre represen-
%W°^?mj)n\$C tee sur les monu-
1 \ \ \ i\ ments anciens.

Pour ne point par-
ler d'autres mo-
numents, les steles
puniques trouvees
a Garthage par
le P. Delattre, et
que nous reprodui-
sons ici, nous four-
nissent des mo-
deles d'equerres,
dont la forme ne
differe en rien de
celles que nous
voyons employer
de nos jours. La
figure 598 nous
montre 1'^querre
simple, et a gau-
che le niveau (fil
a plomb); la fi-
gure 599 porte 1'e-
querre simple :
au - dessous 1'e-
querre a barre
transversale, et a
droite le plomb,

qui affecte ici la forme d'une petite clochette.
G. HUYGHE.

liRASME Didier, humaniste celebre, ne a Rotterdam
le 28 octobre 1465 ou 1467, mort a Bale le 11 juillet 1536.
D'abord chanoine regulier de Saint-Augustin, puis pretre
seculier, il changea son nom patronymique de Gerard en
ses equivalents grec et latin, Desiderius Erasmos. Le
principal ouvrage d'Erasme comme critique et exegete
est son edition du texte grec du Nouveau Testament, qui
ful la premiere publiee, bien que celle de la Polyglotte
d'Alcala ait ete imprimee deux ans plus tot. L'attention
d'Erasme avait ete de bonne heure attiree de ce cote.
En 1505, il avait decouvert dans une vieille bibliotheque
un ouvrage rare de Laurent Valla, dont 1'auteur s'etait
propose de corriger le texte du Nouveau Testament d'apres
les manuscrits grecs. II le publia a Paris, Annotationes
in latinam Novi Testamenti interpretationem, ex colla-
tione grsecorum exeniplarium, 1505. II resolut des lors
de reprendre ce travail et de le perfectionner; mais, de-
tourne par d'autres occupations, il remettait son projet,
se bornant a recueillir des notes pour une version latine
remaniee. L'imprimeur balois Froben le sollicita d'editer
le Nouveau Testament grec et de ne pas se laisser de-
vancer par Ximenes. Erasme se mit aussitot a 1'ceuvre,
et il 1'accomplit avec un tel empressement, que 1'edition
princeps du Nouveau Testament grec fut preparee et
imprimee en dix mois : Novum Testamentum grasce,
in-f°, Bale, 1516. Elle etait dediee a Leon X. Une tra-
duction latine, faite par Erasme, accompagnait le texte

599. — ^querre sur une st&e punique.
Mus6e Saint-Louis, a Carthage.

original, et des notes rejetees a la fin du volume eclair-
cissaient les passages obscurs et resolvaient les princi-
pales difficultes d'interpretation. Le succes fut conside-
rable, et les trois mille trois cents exemplaires tires furent
vite vendus. Cependant 1'edition grecque, qui avait ete
trop precipitee, ne reposait pas sur un grand nombre de
documents critiques. Erasme avait espere Irouver a Bale
des manuscrits corrects, qu'il comptait pouvoir donner
sans changement a 1'imprimeur. Ceux dont il disposa
etaient recents. II prit pour base du texte des Evan-
giles un manuscrit du xne siecle, Ev. 2, qui est rempli
de fautes et a peu de valeur; il connut aussi Ev. i, du
xe siecle, et Ev. 811, du xve. Pour les Actes et les Epitres,
il suivit Act. 2, du xne siecle, et emprunta quelques
lecons a Act. 4, du xve ou du xvie siecle, et a Paul 7,

| du xie. Pour 1'Apocalypse, il n'eut que la copie fautive
d'un seul manuscrit, Apoc. 1, du xne siecle, qui se trouve
maintenant a Mayhingue, dans la bibliotheque du prince
(Ettingen -Wallerstein. Get exemplaire etant mutile a la
fin et ne contenant pas Apoc., xxii, 16-21, Erasme com-
bla la lacune finale en traduisant lui-meme en grec le
texte de la Vulgate. Le texte grec reproduit par Erasme
n'etait done ni ancien ni pur, et 1'edition etait deparee
par de nombreuses fautes de typographie et d'orthographe.
Elle fut reeditee a Venise, in-f<>, 1518, et 2 in-16, 1538,
pour le texte grec seul et avec quelques corrections.

Erasme en donna lui-meme une deuxieme edition,
in-f°, Bale, 1519. Bien que le titre annonce qu'elle a
ete plus soignee que la premiere, le texte n'est guere
modifie; on n'a fait disparaitre que les fautes les plus
grossieres. Pour la constitution du texte grec, Erasme
eut un manuscrit du chapitre de Corsendonk, aujour-
d'hui a Vienrie, Ev. Act. Paul. 3, du xne siecle.
Les notes de la premiere edition ne sont pas repro-

! duites. L'ouvrage est magnifique au point de vue typo-
graphique. On en a fait plusieurs renditions : in-4°,
Haguenau, 1521; in-8°, Strasbourg, 1524; in-8°, Venise,
1533. — Une troisieme edition, dirigee par Erasme, parut,
in-f°, Bale, 1522; elle reproduit la precedente, sauf en
sept passages importants dans lesquels le texte est modi-
fie. Erasme eut le tort de ne pas emprunter a 1'edition
d'Alcala la finale de 1'Apocalypse, qu'il avait retablie en
grec. II insera aussi pour la premiere fois le verset des
trois temoins celestes, I Joa., v, 7, sur 1'autorite d'un
manuscrit de Dublin, Act. 34. Les annotations qui accom-

| pagnaientle texte grec furent augmentees. Gette troisieme
edition fut reimprimee plusieurs fois: in-8°, Bale, 1524;
in-8«, Bale, 1531; in-8«, Bale, 1535; 2 in-32, Bale, 1536;
in-8°, Bale, 1538; in-8», Bale, 1540; in-8», Bale, 1543;

, - in-16, Bale, 1545; in-8°, Tigur, 1547. — Une quatriemt
; edition parut, in-f°, Bale, 1527. Le texte de la Vulgate

accompagne la version latine d'Erasme. L'edileur s'est
I servi, surtout pour 1'Apocalypse, de 1'edition d'Alcala.
I Une reedition a ete faite, in-8°, Lou vain, 1531. — La cin-

quieme et derniere edition, in-f°, Bale, 1535, tout en
etant superieure a la premiere, reste encore inferieure
a celle du cardinal Ximenes. Elle ne contient pas la Vul-
gate latine. Elle a ete reproduite a part chez differents
libraires : a Bale, in-f°, 1537; in-f° et in-4°, 1541; in-8°,
1542 et 1544; in-f° et in-4°, 1545; in-8°, 1546; in-8»,
1548; in-8°, 1549 et 1550; a Paris, in-12, 1543; in-16,
1459, et aussi dans les Opera d'Erasme, in-f°, Bale, 1541,
t. vi; in-f», Leyde, 1705, t. vi. Cf. Franz Delitzseh, Hand-

; schriftliche Funde, in-8°, Leipzig, 1861, fasc. i; 1862,
! fasc. ii; E. Reuss, Bibliotheca Novi Testamenti graeci,
i in-8°, Brunswick, 1872, p. 27-44; R. Gregory, Prolego-
\ mena, in-8», Leipzig, 1884-1890, p. 207-211, 457-458,
, 584, 617, 621, 653 et 676. Sur les manuscrits latins dont
: s'est servi Erasme, voir J. Wordsworth, Old Latin biblical
1 texts, Oxford, 1883, p. 47-54.
j . Si les approbateurs de 1'edition grecque du Nouveau
| Testament furent nombreux, les contradicteurs ne man-
: querent pas non plus. La nouvelle traduction latine et
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surtout les notes qui accompagnaient le texte grec sou-
leverent centre les hardiesses de la critique d'Erasme de
vives polemiques, que Ton peut suivre dans sa corres-
pondance et dans ses apologies. Pour connaitre toute la
pensee d'Erasme, il faut lire ses repliques a Le Fevre
d'EtapIes, a Edouard Lee, a Jacques Lopez Stunica, a
Sanchez Garanza, au carme d'Egmont et a la Sorbonne.
Elles sont toutes reunies dans le tome rx des Opera,
Leyde, 1706. Voir, sur un point particulier, E. Mangenot,
Les erreurs de memoire des evange'listes d'apres Erasme,
dans La science catholique, t. vn, 15 fevrier 1893,
p. 193-220; A. Loisy, Histpire du Canon du Nouveau
Testament, in-8°, Paris, 1890, p. 226-230.

Erasme publia, de 1517 a 1524, une Paraphrase de
tous les livres du Nouveau Testament, hormis 1'Apoca-
lypse , qu'il n'en jugeait pas digne. II commenca par les
Epitres de saint Paul, continua par les lettres des autres
Apolres, les Evangiles, et termina par les Actes. II a lui-
meme, dans la preface de sa Paraphrase de 1'Epilre aux
Remains, defini son art et sa methode. II voulait « relier
les pensees detachees, adoucir les expressions dures,
mettre de 1'ordre dans ce qui est confus, developper les
constructions embarrassees, defaire les noeuds du dis-
cours, apporter de la lumiere dans les passages obscurs,
donner a 1'esprit hebreu 1'urbanite romaine; en un mot,
faire parler Paul, 1'orateur celeste, en d'autres mots
sans lui faire dire autre chose ». II chercha done a rendre
avec fidelite et energie la pensee des ecrivains sacres et
a faire sortir des mots tout ce qu'ils contiennent. La
paraphrase de 1'Epilre aux Remains est un modele du
genre. Les autres n'ont pas le meme merile. Plus Erasme
avancait dans son ceuvre, plus il se fatiguait et se perdait
dans des longueurs inutiles. Les Paraphrases du Nou-
veau Testament remplissent le tome vn des Opera,
Leyde, 1706. Noel Beda, syndic de la Sorbonne, publia
Contra Erasmi paraphrases lib. i, in-f», Paris, 1526.
Erasme repliqua, Opera, t. ix, col. 453-496.

On doit encore a Erasme 1'explication de onze psaumes,
I , II, III, IV, XIV, XXII, XXVIII, XXXIII, XXXVIII, LXXXHI
et LXXXV. Elle a paru sous divers litres : Enarratio,
commentarius, paraphrasis, concio, expositio concio-
nalis, et en des lieux differents, de 1515 a 1536, sui-
vant les circonstances. On la trouve au tome v des
Opera, Leyde, 1704. Le commentaire du Psaume I est
fait selon la tropologie, qui est le sens naturel du poeme.
En commentant les autres psaumes, Erasme suit de moins
pres la pensee du Psalmiste et verse dans 1'allegorie;
son interpretation n'est souvent qu'une amplification sans
originalite et sans valeur. Cf. S. Berger, La Bible au
xvi* siecle, Paris, 1879, p. 40-69.

Bibliographic. — Les Vies d'Erasme en tete de ses
CEuvres; Paul Merula, Vita Des. Erasmi ex ipsius manu
fideliter reprsesentata, in-4°, Leyde, 1607; Pierre Scri-
verius, Des. Erasmi vita, in-12, 1615; Jean Leclerc,
Vie d'Erasme tiree de ses lettres, dans la Bibliotheque
choisie, t. v et vi, 1703 et 1713; La Bizardiere, Histoire
d'Erasme, sa vie, ses mceurs, sa mort et sa religion,
in-12, Paris, 1724; Samuel Knight, Life of Erasmus,
in-8°, Cambridge, 1726; de Burigny, Histoire de la vie
et des outrages d'Erasme, 2 in-12, Paris, 1757; J. Jor-
tin, Life of Erasmus, 2 in-4°, Londres, 1758; Ch. Butler,
Life of Erasmus, in-8°, Londres, 1825; A. Mueller, Leben
des Erasmus von Rotterdam, in-8°, Hambourg, 1828;
Stichard, Erasmus von Rotterdam, in-8°, Leipzig, 1870;
Durand du Laur, Erasme precurseur et initiateur de
I'esprit moderne, 2 in-8°, Paris, 1872; Drummond,
Erasmus, 2 in-8°, Londres, 1873; Gaston Feugere,
Erasme, in-8°, Paris, 1874. E. MANGENOT.

ERASTE (grec : "Epairro?, « aimable »), nom de deux
Chretiens.

1. ERASTE, disciple que saint Paul envoie avecTimo-

thee en Macedoine, tandis que lui-meme se proposait
de rester encore quelque temps a Ephese avant de se
rendre dans ce pays. Act., xix, 22. II parait etre le meme
personnage que le disciple dont il est dit, II Tim., iv, 20:
« Eraste est reste a Corinthe. »

2. ERASTE, nomme dans 1'Epitre aux Remains,
xvi, 23, parmi les personnages influents de 1'Eglise de
Corinthe dont saint Paul envoie les salutations aux fideles

'. de Rome. II etait tresorier (O'.XOVOJUK;, arcarius) de la
; ville de Corinthe. Cette fonction 1'obligeait evidemmenl

a une residence habituelle dans la cite : c'est ce qui ne
permet guere de 1'identifier, comme Font fait plusieurs,
avec le disciple du meme nom, qui accompagna 1'Apotre
dans plusieurs de ses voyages et auquel il confia diverse*

! missions. Act., xix, 22; II Tim., iv, 20. D'apres les Me-
'• nees grecques, Eraste aurait ete econome de 1'Eglise

»le Jerusalem, et puis eveque de Paneas ou Cesaree d(
Philippe. Menolog. Graze., edit. Albani, 3 in-f°, Urbiri
1V27,1.1, p. 179. D'apres le Martyrologe remain, il devin

| eveque en Macedoine et mourut martyr a Philippes. Lei
Latins 1'honorent le 26 juillet et les Grecs le 10 novembre
Voir Ada Sanctorum, julii t. vi, p. 297-298.

ERCHUEENS (hebreu: 'Arkevdye' [qeri]; Sep.
tante : 'Ap^uatot), captifs transportes dans le royaumi
d'Israel par Asenaphar (voir ce mot). Us ecrivirent contn
les Juifs, avec les autres deportes, au roi de Perse Arta
xerxes. I Esdr., iv, 9. Les Erchueens tiraient leur non
de la ville chaldeenne d'Erech ou Arach, d'oii ils etaien
originaires. Voir ARACH, t. i, col. 868. Sennacherib, pen
d'Asarhaddon, avail fait campagne centre les Chaldeen
et deporte des habitants d'Uruk (Arach). Inscription di
Prisme, col. i, ligne 37 (Keilinschriftliche Bibliothek
t. n, p. 85). Asarhaddon etendil aussi sa domination su
la Chaldee. On ignore a quelle epoque les habitant
d'Arach furent transportes en Palestine. Voir Vigouroux
La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., 1896
t. iv, p. 74.

ERE DES SELEUCIDES. Une ere est un point fix
d'ou 1'on commence a compter les annees. Celle de
Seleucides, qui a servi longtemps et qui sert encore au
jourd'hui, dans quelques provinces de 1'Orienl, a date
les evenements de 1'hisloire, est ainsi nommee pare
qu'elle a son point de depart a Torigine de la dynasti
des Seleucides. Elle part, en effet, de 1'annee a laquell
Seleucus, qui avail ete un des generaux d'Alexandre 1
Grand, et qui fut plus tard surnomme Nicalor, s'empar
de la Babylonie, avant d'avoir pris le litre de roi. On 1'
appelee Yere des Syro-Macedoniens, parce que le royaum
de Syrie, ou elle fut inauguree, etail un demembremer

| de 1'empire d'Alexandre, el aussi I'ere d'Alexandre, pa
confusion avec 1'ere veritable du conquerant macedonier
Son commencement a ete fixe avec une enliere cerlitud<
4 1'aide des inscriptions des monnaies et des document
cuneiformes, au ler octobre de 1'annee 312 avanl J.-C

I Voir col. 1359, fig. 488, un lelradrachme de Demelrius L
j Soler, dale de SP (an 160 de 1'ere des Seleucides), «

col. 1362, fig. 489, un aulre tetradrachme de Demelrius ]
' Nicator, date de EI1P (an 185 de 1'ere des Seleucides
| L'emploi d'une ere sur la monnaie etant la meilleur

maniere de la vulgariser, celle des Seleucides fut gene
ralement employee en Syrie et y persevera plusieui
siecles. L'usage en fut restreint sous 1'empire remain
la portion moyenne de cette province, ainsi qu'il resull
des inscriptions chretiennes et paiennes des me, ive «
ve siecles de noire ere. II persevera chez les auteui

i syriens pendant tout le moyen age, et il est encore cor
serve de nos jours par les Chretiens nesloriens et jacobile:

{ Les peuples qui adoplerent celte ere ne la dalaienl p£
I tous ni du meme jour, ni du meme mois, ni de la menc

annee. Les Chaldeens et les Babyloniens ne la prenaiei
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qu'a partir de 1'annee 311 avant J.-C. Les Grecs de Syrie
commencaient 1'annee au mois de septembre, et ce debut
est encore usite chez les catholiques du Liban. Plusieurs
villes avaient leur jour particulier : Seleucie, le ler juillet;
Ephese, le 24 septembre; Gaza, le 27 octobre; Tyr, le
18 novembre. Les tribus arabes la dataient, les unes du
\" septembre, les autres du ler octobre. Cf. H. Wadding-
ton, Les eres employees en Syrie, dans les Comptes
rendus de I'Academic des inscriptions et belles-lettres,
nouv. serie, t. i, 1865, p. 39-40.

Les Juifs durent 1'adopter apres leur soumission aux
rois de Syrie, et ils la conserverent jusqu'au xie siecle,
epoque a laquelle ils compterent les annees a partir
de la creation du monde. Les rabbins 1'appelerent ran

rilTS'ttr, « ere des contrats, » parce qu'on leur imposa

1'obligation de s'en servir dans les actes publics. Elle est
mentionnee dans les deux livres des Machabees sous le
nom d'« annees du regne des Grecs », STY) pao-tXeca? 'EXXyi-
vwv, et les e"venements y sont dates d'apres les annees
des rois de Syrie. Mais il se presente cette particularite
que ces deux livres, tout en suivant 1'un et 1'autre 1'ere
des Seleucides, datent les me"mes fails d'une annee de
difference. Ainsi la mort d'Antiochus Epiphane est rap-
portee, I Mach., vi, 16, a 1'an 149, alors qu'une lettre
crite au nom de son fils et successeur est datee, II Mach.,

xi, 21 et 33, de 148. Le siege de la citadelle de Sion par
Judas Machabee est attribue a 1'an 150, I Mach., Vi, 20,
et a 1'an 149, II Mach., xm, 1. Le commencement du
regne de Demetrius est fixe a"151, I Mach., vn, 1, et
a 150, II Mach., xiv, 4. Les chronographes ont depuis
longtemps constate cette divergence, et ils ont cherche
a en donner 1'explication. Tous reconnaissent que les
deux ecrivains ne font pas partir du meme point le com-
mencement de 1'ere des Seleucides, dont ils se servent;
mais ils attribuent a ces points de depart divergents des
dales differentes. Avec Sanclemente, De vulgaris serse
emendatione, Rome, 1793, n, 6, Welte, Einleitung in
die deuterokanonischen Bucher des Alien Testament,
Fribourg-en-Brisgau, 1844, p. 58, pretend que 1'auteur
du premier livre compte les annees comme le faisaient
les Syriens, a partir de 1'automne 312 avant J.-C., tandis
que 1'auteur du second livre a suivi le calcul des Baby-
loniens et des Chaldeens, qui commencaient 1'ere des
Seleucides un an plus tard, a 1'automne de 311. Mais
cette explication parait peu vraisemblable, car 1'auteur
du second livre n'a fait qu'un abrege des cinq livres de
Jason de Gyrene, Or Gyrene est situee en Afrique, et il
est peu probable qu'un Cyreneen ait suivi la methode
des Babyloniens, dont il etait si eloigne. II est plausible
qu'il a adopte plutot la chronologie des Syriens, dont il
etait plus rapproche, et que son abreviateur n'a pas change
les dates de 1'ouvrage qu'il resumait. ,Ideler, Handbuch
der Chronologie, Berlin, 1825, t. I, p. 530, et Riess, Das
Geburtsjahr Christi, Fribourg-en-Brisgau, 1880, p. 233,
pensent que 1'auteur du premier livre des Machabees
place, comme les Syriens, le debut de 1'ere des Seleu-
eides en 1'annee 312 avant J.-C., mais qu'il le transporte,
comme le faisaient les Juifs, au mois de nisan; tandis
que 1'auteur du second suit 1'ere des Babyloniens, et qu'il
la fait commencer a 1'automne de 311, au mois de tisri.
Cf. H. Weiss, Judas Makkabdus, Fribourg-en-Brisgau,
1897, p. 70 et 115, note 1. L'explication qui parait la plus
naturelle est celle de Petau, De doctrina temporum,
Paris, 1627, t. H, p. 220-226; de Noris, Annus et epo-
chs Syromacedonum, Leipzig, 1696, p. 67-144; de Pa-
trizi, De consensu utriusque libri Machabseorum, Rome,
1856, p. 15-44. Selon eux, les deux ecrivains ont adopte
1'ere des Syro-Macedoniens, qui date de 1'annee 312;
mais le premier la fait partir du printemps, 1« de ni-
san, et le second de 1'automne, 1" de tiSri. Celui-ci
prend 1'annee civile des Syriens; celui-la, 1'annee reli-
gieuse des Juifs. De la sorte il n'y a entre les dates de

leurs recits qu'une difference de six mois, et des lors
qu'on defalque cette difference des chiffres du premier
livre, on aboutit exactement aux memes dates. Cf.
Gillet, Les Machabees, Paris, 1884, p. 16-17; E. Mahler,
Chronologische Vergleichungs-Tabellen, in-4°, Vienne,
Heft i, 1888; E. Schiirer, Geschichte des judischen Volkes,
2' edit., t. i, part. I, 1889, p. 26-33; J. Epping et J. N.
Strassmaier, Astronomisches aus Babylon, in-8°, Fri-
bourg-en-Brisgau, 1889, p. 177; Vigouroux, Les Livres
Saints et la critique rationaliste, Paris, 1890, t. iv,
p. 170-171.

Tableau chronologique des rois de Syrie.

fee des
Seleucides. Avant J.-C.

1-32 312-280
280-261
261-246
246-226
227

226-222

32-51
51-66
66-86

85
86-90

90

Seleucus Ier Nicator. . . . . , .
Antiochus Ier Soter
Antiochus II Theos
Seleucus II Callinicus
Antiochus Hierax. . .
Seleucus III Ceraunus. . . . . .
Antiochus, fils de Seleucus III. . . . 90 222
Antiochus III le Grand, frere de Se-

leucus III 90-126 222-187
Molon, satrape revolte.. 92 220
Achaeus, satrape revolte 98 214
Seleucus IV Philopator, fils d'Antio-

chus III. . 126-138 187-175
Antiochus IV Epiphane, fils d'Antio-

chus III
Antiochus V Eupator
Demetrius Ier Soter .
Timarque, satrape revolle
Alexandre Ier Bala
Demetrius II Nicator
Antiochus VI Dionysos
Tryphon, usurpateur
Antiochus VII Sidetes
Demetrius II retabli. . . . . . . . . .
Alexandre II Zebina
Seleucus V
Cleopatre Thea, reine
Antiochus VIII Grypus
Antiochus IX Cyzicene
Seleucus VI Epiphane. . . . . ' . . . .
Antiochus X Eusebe
Antiochus XI Philadelphe. . . . . . .
Philippe Philadelphe
Demetrius III Philopator
Antiochus XII Dionysos
Tigrane d'Armenie
Antiochus XIII 1'Asiatique
Pompee reduit la Syrie en province

romaine. 247 65

Cf. Vigouroux, Manuel biblique, 10« edit., 1898, t. H,
p. 255-257. E. MANGENOT.

ERHARD Thomas, religieux benedictin de 1'abbaye
de Wessobrunn, en Baviere, mort dans ce monastere le
8 Janvier 1743. Parmi ses ecrits, on remarque : Die Sibel
lateinisch und deutsch vnit theologischen und chronolo-
gischen Anmerkungen, in-8°, Vienne, 1723; Manuale
biblicum, in-4°, Vienne, 1724; Isagoge et commentarius
in universa Biblia sacra illustrans et explicans Sacram
Scripturam per clara prolegomena in omnes et singular
libros; per selectas annotationes, breves paraphrasesf
et exegeses in loca et versus paulo difficiliores ex opti-
mis catholicis interpretibus, prgesertim a SS. Patribus.
desumptis, 2 in-f°, Vienne, 1735. II entreprit 1'ouvrage
intitule Concordantise Bibliorum Wessofontanse, 2 in-f°,
Vienne, 1751, que continuerent et acheverent apres sa
mort Maur Luz, Veremond Eisvogel et Celestin Leutnerr

138-149
149-151
151-162
150- 151
162-167
166-175
167-170
170-174
174-183
182-187
184-190
187

•187-192
187-216
196-217
216-217
218-229
220

220-229
217-225
224-228?
229-243
243-247

175-164
164-162
162-150
162

150-144
146-138
145-142
142-139
138-129
130-125
128-123
125

125-121
125-96
116-95
96-95
94-83
92

92-83
95-88
89-84?
83-69
69-65
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religieux du mSine monastere. (Voir CONCORDANCES ,
col. 898-899.) — Cf. Ziegelbauer, Historic, rei litter. Ord.
S. Benedicti, t. iv, p. 15, 23. B. HEURTEBIZE.

liRIOCH (Septante: Eipio>x> Codex Alexandrinus:
"Api'ox), roi des Eliciens, c'est-a-dire des Elymiens.
Judith, i, 6. II est difficile de savoir exactement ce qu'etait
Erioch. Son nom parait altere. On 1'a identifie avec divers
rois de Perse et de Medie. L'hypothese la plus vraisem-
blable qu'on ait emise a son sujet paralt etre celle de
M. Robiou. Ce savant a suppose qu'Erioch ou Arioch
etait un roi d'Elam, appele dans les documents cunei-
formes Urtaki. Ce fut le premier adversaire centre lequel
eut a lutter dans ce pays le roi de Ninive Assurbanipal.
Celui-ci a raconte sa campagne centre Urtaki sur un de
ses cylindres. Voir le texte dans G. Smith, History of
Assurbanipal, 1871, p. 100-107. L'Erioch de Judith etait
un roi d'Elam comme Urtaki. « Si Ton admet qu'un copiste
grec ait omis le petit trait transversal d'un T, le texts
grec CAplw-/) et le texte syriaque (Ariuc) qui en derive,
reproduiront fidelemenl le nom du roi Urtaki, » dit
M. Robiou, Deux questions de chronologic et d'histoire
eclaircies par les Annales d'Assurbanipal, dans l&jRevue
archeologique, juillet 1875, t. xxx, p. 29. — La plaine
d'Erioch (TteSiov Apjor/ j campus Erioch), dont il est parle
dans ce meme passage du livre de Judith, i, 6, doit
s'entendre des possessions en plaine du roi d'Elam, par
opposition a la partie montagneuse de ses Etats.

F. VIGOUROUX.
£SAAN (hebreu: 'Es'dn; Septante: Codex Vatica-

nus, So[/.i; Codex Alexandrinus, 'Edav), ville de la
tribu de Juda, mentionnee une seule fois dans 1'Ecri-
ture, Jos., xv, 52. Citee entre Ruma et Janum, elle fait
partie du deuxieme groupe de « la montagne », principa-
leinent determine par Hebron. Jos., xv, 52-54. Van de
Velde, Memoir to accompany the Map of the Holy
Land, Golha, 1858, p. 310, tout en la distinguant d'Asan
de Jos., xv, 42, voudrait 1'assimiler a 1'Asan de I Par.,
iv, 32, et a la Kor-'Asdn (Vulgate : lacus Asan) de
I Reg., xxx, 30. Mais 1'orthographe des noms ne

permet pas de confondre jyjrrs, 'Es'an, avec JOT, 'Asdn;

puis la situation des localites n'est pas la meme. Voir
ASAN, t. i, col. 1055. L'emplacement d'Esaan pourrait
£tre determine d'apres celui des deux villes precedentes:
Arab correspond probablement a Khirbet Er-Rabiyeh,
au sud-ouest d'Hebron, et Ruma, d'apres 1'hebreu Du-
niah, a Khirbet Daoumeh, un peu a 1'ouest $ Er-
Rabiyeh. Voir ARAB, t. i, col. 819. Mais aucun site, dans
ces parages, ne rappelle 1'antique denomination hebraique.
Cependant, comme le texte grec du Vatican porte So[j.a,
quelques exegetes ont pense qu'Es'dn etait une legon
fautive pour Sdma' (Septante: Sapiaa; Vulgate: Sam-
ma), I Par.^ n, 43, et, d'apres cela, ont cru reconnaitre
la cite dont nous parlons dans Es-Simid, lieu ruine,
situe a peu de distance au sud ft Er-Rabiyeh. Cf. Keil,
Josua, Leipzig, 1874, p. 134. Telle est 1'identification
adoptee, au moins comme possible, par les explorateurs
anglais. Cf. Survey of Western Palestine, Memoirs,
Lo.idres, 1881-1883, t. m, p. 313, 378; G. Armstrong,
W. Wilson et Conder, Names and places in the Old
and New Testament, Londres, 1889, p. 62. L'emplace-
ment repond bien aux donnees scripturaires; mais il
faut avouer que 1'opinion repose sur une base Ires fra-
gile, une supposition que n'appuient ni le texte hebreu,
dont les manuscrits n'offrent aucune variante, ni les
anciennes versions, a part le grec du Codex Vaticanus.

A. LEGENDRE.
£SAU (hebreu : 'Esdv; Septante : 'MsaS), fils aine

d'Isaac et de Rebecca. Son histoire commence dans le
sein meme de sa mere, ou les deux enfants jumeaux de
Rebecca s'entre-choquaient: c'etait une sorte de prophetic
en action, revelant par avance 1'opposition qui devait dans

la suite exister entre les deux freres et les luttes futures
entre leurs descendants. Gen., xxv, 22-23. Cf. Rom., ix,
11-13. II vint le premier au monde; «il etait roux et velu
comme un manteau de poils, cf. xxvn, 16, et on lui donna
[a cause de cela] le nom d'Esau, » qui signifie « velu ».
Gen., xxv, 25. Cette particularile, que les medecins de-
signent par le terme d'hypertrichose, semblerait indiquer
un temperament robuste et vigoureux, tel du reste qu'il
se re vela plus tard par les gouts d'Esau pour les exercices
violents de la chasse et la vie libre au grand air. Gen.,
xxiv, 27. Le mot que la Vulgate a rendu par «laboureur »
a plutot le sens d' « homme des champs »; aypotxo;,
disent les Septante, traduction qui repond mieux au ca-
ractere d'Esau, dont les habitudes de chasseur ne conve-
naient guere au calme d'une existence vouee a 1'agricul-
ture.

Un jour qu'il revenait des champs accable de fatigue,
il vit un plat de lentilles que Jacob avail prepare. Ces
legumes sorit un mets fort apprecie des Orientaux, par-
ticulierement en Egypte et en Syrie, meme de nos jours.
Cf. II Reg., xvn, 28. « Fais-moi, lui dit-il, je te prie,
manger de ce [mets] roux, parce que je suis las. » Gen.,
xxv, 30. On ne saurait douter que Rebecca n'eut fait
connaitre a Jacob, son enfant de predilection, 1'oracle
divin qui le concernait. Gen., xxv, 23. Jacob voulut
done profiler des dispositions ou il voyail Esau pour pre-
venir les resislances que celui-ci pourrail opposer plus
tard a l'accomplissement des promesses de Dieu, el il de-
manda a son frere de lui vendre, en echange du plat con-
voite, son droil d'ainesse : « Je me meurs, repondil Esau,
et a quoi me servira mon droit d'ainesse? » 11 y consentit
done el confirma meme ce marche par un sermenl, que
pour plus de surele Jacob exigea de lui, mais qu'il de-
vait violer; ensuite « il pril du pain, le plal de lentilles,
mangea, bul et s'en alia, sans se soucier d'avoir ainsi
vendu son droit d'ainesse ». Gen., xxv, 29-34. Saint
Paul a qualifie Esau de profane et de sacrilege. Hebr.,
xii, 16. Ce mot est Justine par le mepris que fit Esau
de la benediction paternelle. II distinguait, il esl vrai,
entre le droil de primogeniture et cette benediction, Gen.,
xxvn, 36; mais on voil par les reponses d'Isaac que
ces deux privileges etaient inseparables. Gen., xxvii,
33, 35-37, 39-40. — Ce pacle honteux valut a Esau le sur-
nom d'Edom, « roux, » en souvenir des lentilles qu'il
avail payees de son droit d'ainesse. Toutefois cette appel-
lation ne s'applique generalement, dans les Livres Saints,
qu'au peuple forme par ses descendants et a la region
qu'ils habiterenl.

Le fils aine d'Isaac epousa ensuite, lorsqu'il eut atteint
sa quarantieme annee, deux Hetheennes, Judith, fille de
Beeri, et Basemalh, fille d'Elon, quoique « elles eussent
afllige le cosur d'Isaac el de Rebecca ». Gen., xxvi, 34.
Mais, malgre ses torts, il restait toujours le fils aine et
conservail ses droits de primogeniture aux yeux de son
pere. Aussi, lorsque Isaac eut cru voir dans 1'affaiblis-
sement de sa vue un signe de sa fin prochaine, le vieux
patriarche appela-l-il Esau pour lui donner sa benedic-
tion. Gen., xxvn, 1-4. II n'avait pas compris sans doute
toute la portee de la reponse de Dieu a Rebecca, Gen.,
xxv, 23, et il devait, d'ailleurs, regarder comme nulle
la vente qu'Esau avail faile a Jacob. II lui ordonna done
de prendre ses armes et de lui apporter ensuite le gibier,
quand il 1'aurait apprete dq la maniere qu'il savait e*tre de
son gout; apres ce repas, il lui donnerait sa benediction.
Or, pendanl qu'Esau etait a la chasse, Rebecca revetit
Jacob des habits de son frere, prepara un repas a Isaac, et
le patriarche, Irompe par les apparences el par 1'affirma-
tion de Jacob, lui donna solennellement la benediclion de
1'aine. Gen., xxvn, 5-29. Esau arriva bientot apres; il
rugit de colere el de douleur en apprenant ce qui s'etait
passe, et demanda a son pere de le benir lui aussi. Mais
Isaac lui declara que Jacob avail bien recu cette bene-
diction, qu'il venail reclamer Irop tard. Vainement Esau
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voulut-il etablir une distinction entre le droit d'ainesse,
seul objet d'apres lui de son marche avec son frere, et
la benediction qu'il revendiquait comme son bien. Isaac,
qui voyait les desseins du Seigneur, Gen., xxv, 22-23,
accomplis dans ce qui venait d'avoir lieu, demeura ine-
branlable. Cependant, louche par les cris et les larmes
de son fils, il lui accorda une benediction toute lempo-
relle, Gen., xxvn, 30-40, consistant en ce qu'il recevrait
en abondance les produits de la terre et que sa posterite,
d'abord soumise a celle de Jacob, recouvrerait plus tard
son independance et serait puissante par la guerre. Gen.,
xxvn, 30-40. Beaucoup cependant traduisent ainsi le texte
hebreu, f . 39: « Ta demeure n'aura ni la rosee du ciel
ni la graisse de la terre, » ce qui est 1'oppose de la Vul-
gate, mais designe plus exactement 1'Idumee, le pays
destine aux enfants d'Esau.

Les larraes qu'Esaii avail repandues n'etaienl pas les
pleurs de la vraie penitence, Hebr., xn, 17, mais 1'effet
de la colere et du depit. Au lieu de s'en prendre a lui-
meme du malheur qui lui arrivait et de reconnaitre qu'il
n'avait plus de droits sur un bien qu'il avail vendu, il
concut pour son frere une haine mortelle et resolut de
se venger de lui en le tuant aussitol que son pere serait
mort. Gen., xxvn, 41. Mais Rebecca, qui eut connaissance
de ses projets, mil Jacob aTabri de ses coups en obte-
nant d'lsaac pour celui-ci la permission d'aller chercher
une epouse en Mesopotamie. Elle pensait que la fureur
et la haine d'Esaii s'apaiseraient avec le temps. Gen.,
xxvn, 42-46.

Rebecca connaissait bien sen fils Esau; il y avail dans
cette nature impetueuse et indomplee pius d'ardeur et
d'emportement que de malice reflechie el durable. II ne
garda pas rancune a Isaac de la benediction donnee a
son frere, dans laquelle il dul reconnaitre bienlol un
effet de la volonle de Dieu; bien plus, la recommandation
faite a Jacob de n'epouser aucune fille de Chanaan, Gen.,
xxvm, 1, lui fit sentir plus vivement le -deplaisir qu'il
avail cause a ses parents en epousant aulrefois deux Cha-
naneennes, et il choisit pour se i'unir par un troisieme
mariage sa cousine Maheleth, lille d'Ismael. Gen., xxvm,
6-9. D'autre part, son re^sentirnent centre Jacob s'affai-
blil et disparut pour faire place a Tamilie fraternelle; et
lorsque son frere, qui ne connaissait pas ce changement
et tremblait au souvenir de sa colere, lui envoya, en
revenant de Mesopotamie, des messagers. avec 1'annonce
de riches presents pour 1'apaiser et se le rendre favo-
rable, Esau accourul a sa rencontre, se jeta dans ses bras
et le pressa tendrement sur son cceur en le couvrant
de ses baisers et de ses larmes. Gen., xxxii, 3-6, 13-21;
xxxin, 3-4. II ne recut que malgre lui les dons de
Jacob el lui proposa de se faire son compagnon de route;
sur le refus de son frere, il voulut au moins lui laisser
une escorte; mais, cette offre n'etanl pas non plus accep-
lee, il revint au pays de Seir, d'oii il etait venu. Gen.,
xxxin, 9-16. Nous ne relrouvons plus les deux freres a
cote Tun de 1'autre que longtemps apres, a 1'epoque de
la mort d'lsaac; ils ensevelirent ensemble leur pere et
se separerent ensuite. Gen., xxxv, 9; xxxvi, 6.

La reconciliation de Jacob, la sepulture d'lsaac et la
separation qui la suivil, sont les seuls fails que la Genese
nous fait connailre au sujet d'Esaii duranl 1'espace des
quaranle-trois ans ecoules depuis la benediclion d'lsaac
et le mariage avec Maheleth; mais elle nous dil incidem-
ment qu'a 1'epoque de sa rencontre avec Jacob il possedait
de grands biens, et les quatre cents hommes qu'il amene
avec lui le font apparaitre a nos yeux comme une sorte
de scheik puissanl. Gen., xxxii, 6; xxxm, 9; cf. xiv, 14.
Nous savons aussi, par ce passage de la Genese, qu'il habi-
tait alors au pays de Seir; c'est la, en effet, que les envoyes
de Jacob vinrent le trouver, el il y retourna apres avoir
quille son frere. Gen., xxxii, 3; xxxm, 16. On ne nous
dit pas a quelle epoque il etail alle demeurer dans cetle
coctreej mais il est vraisemblable que ce fut vers le temps

ou il epousa Maheleth. La vie errante des Ismaelites elait
faite pour plaire a ce chasseur, et rien de plus nalurel
pour lui que de se livrer aux enlreprises avenlureuses
des enfanls du deserl. Les Horreens, donl les monlagnes
et les rbchers etaient si favorables a celle nouvelle exis-
tence , durent done senlir sahs relard les premiers coups
de celui qui allait inaugurer a leur de"trimenl la vie que
son pere lui avail predile, la « vie par 1'epee », Gen.,
xxvn, 40, en les chassant pour prendre la place reservee
par Dieu a sa posterile. Deul., H, 5, 12.

La residence d'Esaii en pays de Seir ne doit pas tou-
lefois s'entendre dans un sens rigoureux et exclusif. II
ne s'eloigna toul a fail el definilivemenl de Chanaan
qu'apres la morl d'lsaac. Gen., xxxvi, 5-8. En quittant
alors la Terre Promise sans esprit de relour, il laissail
lout entier a Jacob 1'heritage de la race benie el recon-
naissait ainsi, de la maniere la plus explicite, la primo-
genilure de son frere et les droits que lui conferait la
benediclion paternelle. II avail a cetle epoque cenl vingt
ans, et 1'Ecriture ne nous dit pas a quel age il mourut.
Elle ne nous apprend plus rien non plus sur les derniers
evenements de sa vie; elle nous le montre seulemenl
comme le pere d'une nombreuse el glorieuse poslerile,
donl les tableaux genealogiques se lisent Gen., xxxvi,
1-5, 9-43 (cf. xxvi, 34; xxvm, 9), et I Par., i, 35-54.

Le nom d'Esaii revienl assez souvent dans 1'Ancien
Testament, mais a peu pres lou jours c'est une simple
mention qui esl faite de lui comme pere des Idumeens.
Les paroles que Malachie, 1 ,2 , mel dans la bouche du
Seigneur : « J'ai aime Jacob, el j'ai hai Esau, » doivent
s'entendre des deux peuples issus des deux fils d'lsaac;
ce qui rappelle, il esl vrai, la destinee des deux ancetres,
donl le sort personnel et 1'opposition figuraient le sort
et 1'opposition de leur posterile respective. — Dans le Nou-
veau Teslament, saint Paul seul parle d'Esaii, Rom., ix,
11-13, et Hebr., xi, 20; xn, 16-17. L'Apotre, Rom., ix,
11-13, applique le texte de Malachie a la personne meme
de Jacob et d'Esau, el il montre dans le choix que fait
Dieu de Tun au detriment de 1'autre, sans aucun egard
aux qualites, aux ceuvres ou aux droits naturels, le type
el la preuve en meme lemps de la gratuite de la grace
el de la foi, Pinulilite des merites naturels pour la col-
lation de cetle grace el pour le salul qu'elle opere. II fail
voir, Hebr., xi, 20, que 1'exclusion d'Esau de la bene-
diclion messianique ful un effet de la foi d'lsaac aux pro-
messes divines. II rappelle, Hebr., xn, 16-17, la legerete
sacrilege d'Esau, vendant son droit d'ainesse pour un
plat de lenlilles , et 1'inefficacite de son repentir et de ses
larmes pour reconquerir ses privileges perdus.

E. PALIS.
ESBAAL (hebreu: 'ESba'al; Septante : 'Ao-agaX;

Codex Alexandrinus : 'IsgaaX), qualrieme fils de Saul,
I Par., vm, 33; ix, 39; le meme qu'Isboseth. Voir ISBO-
SETH.

ESBON (hebreu : 'E?bon; Seplante : 'Affegtov; Codex
Vaticanus : Se6wv), descendant de Bela , 1'aine des
enfants de Benjamin. I Par., vn, 7. Ce verset conlient
non des fils, mais des descendants eloignes, qui, au temps
ou la liste fut redigee, etaienl chefs de cinq families prin-
cipales de la race de Bela. Cf. I Par., vm, 3-4, el Num.,
xxvi, 40.

ESCABEAU (hebreu: hddom; Septante : O
Vulgate : scabellum), 1° petit siege sans dossier ni bras,
2° marchepied (hebreu : kebes ; traduil invariablement
par les Seplante).

I. L'escabeau, pris dans sa significalion lillerale de
pelil siege, n'esl pas menlionne dans 1'Ancien Testa-
menl; mais 1'emploi des melaphores, que nous explique-
rons plus loin, permet d'affirmer que 1'escabeau etait
connu des Juifs, quoique la coutume generate en Orient
soil de s'asseoir par terre ou sur un divan. — 1° Saint
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Jacques, n, 2 et 3, signale 1'existence d'escabeaux dans
les maisons particulieres. L'apotre, recommandant aux
chreliens de ne pas faire acception des personnes et de
ne pas juger les hommes d'apres leur exterieur, dit que
dans les reunions privees il ne faut pas offrir la premiere
place au riche qui porte un anneau d'or et un vetement
brillant, tandis qu'on laisse debout le pauvre en haillons
et qu'on ne lui donne d'autre place que « sous 1'escabeau
des pieds », c'est-a-dire par terre. — 2° Salomon s'etait
fait elever un trone d'ivoire, auquel etait fixe avec de 1'or

600. — Escabeau ararue'en.
St61e trouvde a Nezab, dans la region d'Alep. Muse"e dn Louvre.

un escabeau, kebeS, II Par., ix, 18, qui soutenait ses
pieds lorsqu'il siegeait. Les rois d'Egypte (voir CAPTIF,
tig. 72, col. 224), d'Assyrie (voir BRODERIE, t. I, fig. 619,
col. 1935), et de Perse (voir DARIUS, fig. 479, col, 1303-
1304), ainsi que les princes arameens (fig. 600), se ser-
vaient sur leurs trones d'escabeaux semblables a celui de
Salomon.

II. L'escabeau du trone royal a donne lieu a deux belles
metaphores pour exprimer la royaute de Jehovah et de
son Christ. — 1° Jehovah comme roi siege au ciel. Cepen-
dant, quand il voulut manifester a son peuple sa pre-
sence et sa gloire, il choisit 1'arche d'alliance pour le
lieu de sa manifestation. Lorsqu'il y rendait ses oracles,
1'arche etait considered comme 1'escabeau de ses pieds,
et c'est pour abriter le marchepied divin que Salomon
resolut de construire un temple a Jerusalem. I Par.,

XXVIH, 2. Avec le Psalmiste, les pieux Israelites allaient
adorer Dieu au lieu ou il avait pose les pieds, Ps. cxxxi, 7,
et ils adoraient 1'arche elle-meme, parce qu'elle symbolisait
la presence divine. Ps. xcvm, 5. Voir 1.1, col. 913-918. Au
jour de sa colere, que les crimes de Judaavaient allumee,
le Seigneur ne s'est pas souvenu de 1'escabeau de ses
pieds, et il a laisse detruire la fille de Sion. Lam., II, 1
Si 1'arche sainte a peri, il relevera le Temple, « le lieu
ou reposent ses pieds, » Ezech., XLIII, 7, soit a Jerusalem,
la cite de David restauree, soit surtout dans la Jerusalem
nouvelle, 1'Eglise, ou il glorifiera « le lieu ou reposent ses
pieds ». Is., LX, 13. Ici il n'y aura plus besoin de temple
materiel, bati de main d'homme; le ciel sera le trone de
Jehovah, et la terre, la terre tout entiere, sera son mar-
chepied. Is., LXVI, 1. Dieu manifestera partout sa gloire

601. — Ennernl vaiccu servrfnt d'escabeau au roi Anou-Banini.
Stele de Hazar-Ge>l. D'apr6s 3. de Morgan, Missionscienlifique

en Perse, Paris, 1896, t. iv, p. 161.

et sa puissance. Comme le prophete Isaie condamnait
ainsi le culte purement exterieur et hypocrite que ses
contemporains rendaient a Jehovah, le diacre Etienne
cita cette prophetic pour blamer la confiance exageree
que les Juifs mettaient dans le Temple de Jerusalem.
Act., vn, 48 et 49 (Vulgate : requietio, au lieu de scabel-
lum). Dieu a pris pour marchepied la terre enliere. De
cet oracle d'Isaie, Notre-Seigneur avait deja tire une
autre conclusion centre les pharisiens, qui, tout en se
faisant un scrupule de jurer au nom de Jehovah, pretaient
aisement serment par le ciel ou par la terre. Jesus de-
fendit de jurer soit par le ciel, qui est le trone de Dieu ,
soit par la terre, qui est 1'escabeau de ses pieds. Matth.,
v, 34 et 35. — 2° Le Messie doit partager la royaute de
Jehovah, son Seigneur et son Pere, qui le placera a sa
droite sur son trone et reduira ses ennemis a lui servir*
de marchepied. Ps. cix, 1. Les monarques orientaux.
avaient coutume de mettre le pied sur le corps de leurs
prisonniers de guerre en signe de sujetion absolue. Une
stele d'Anou-Banini, aHazar-Geri (fig. 601), nous montrei
ce roi le pied gauche pose sur le vaincu. Les represen-
tations de ce genre ne sont point rares en Assyrie (voir-
1.1, fig. 35, col. 227) et en Perse. Voir Vigouroux, Manuel
biblique, 10' edit., 1898, t. n, fig. 72, p. 442; La
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el les decouvertes modernes, 6e edit., t. i, fig. 6, p. 165;
Fillion, Atlas archeologique de la Bible, 2e edit., 1886,
pi. cxiv, fig. 3,6,7 et 8. On sait que Sapor, roi de Perse,
ayant fait prisonnier 1'empereur Valerien (253-260), se
servait de lui comme d'escabeau pour monter a cheval.
Le caractere messianique de cette prophetic de David a
ete souvent rappele dans le Nouveau Testament. Les evan-
gelistes 1'ont appliquee a Jesus, Matth., xxu, 44; Marc.,
xii, 36; Luc., xx, 43; saint Pierre a montr4 qu'elle ne
pouvait s'entendre de David, Act., n, 34 et 35, et saint
Paul 1'a interpreted du Christ, qui est a la fois Dieu, pon-
life et roi. I Cor., xv, 25; Hebr., i, 13; x, 13.

E. MANGENOT.
ESCALIER (hebreu : ma'alot; Septante : dva8a6[ioi;

Vulgate : gradus), suite de degres disposes pour monter
et descendre et conduisant du rez-de-chaussee aux etages
superieurs d'une maison particuliere et de tout autre
edifice. Voir MAISON.

1° II est certain que beaucoup de maisons privees
avaient au moins un escalier ou quelque chose en tenant
lieu, quoiqu'il n'en soil pas fait mention explicite dans
la Bible. Si elles etaient ordinairement basses et n'avaient
point d'etages superieurs, leur toit etait plat, formait
terrasse ou plate-forme, .et Ton y passait de longues
heures du jour ou de la nuit. D'autres maisons avaient
une chambre haute, placee directement sous le toit. II
fallait bien un escalier pour y monter ou en descendre;
il etait place soit a 1'interieur, soil a 1'exterieur, et etait
appuye centre un mur. L'escalier interieur partait de la
cour et conduisait directement aux etages superieurs et
au toit. D'ailleurs nous ne sommes pas reduits a ce sujet
a de simples conjectures, et 1'Evangile nous fournit
quelques indications qui justifient et confirment nos
hypotheses. Un jour que Jesus parlait dans une maison
a une grande foule assemblee, on lui apporta un paraly-
tique a guerir. Comme les porteurs ne purent, a cause
de 1'affluence des auditeurs, entrer par la porte, ils mon-
terent le malade sur le toit, vraisemblablement par 1'es-
calier exterieur, Luc., v, 19, et, comme il n'y avait pas
d'escalier interieur, ils firent dans le toit une ouverture
par laquelle ils descendirent le paralytique aux pieds de
Jesus. Marc., n, 4. Jesus, predisant la ruine prochaine
de Jerusalem et la fin du monde, recommande a celui
qui sera alors sur le toit de sa maison de ne pas des-
cendre pour prendre quelque dbjet a 1'interieur, Matth.,
xxiv, 17, soit qu'il n'en aura pas le temps, parce que la
catastrophe le saisira a 1'improviste, Luc., XVH, 31; soil
que pour echapper il sera necessaire de prendre la fuite
par 1'escalier exterieur. — Les maisons plus somptueuses
et les palais des rois avaient des escaliers plus eleves et
plus riches que les demeures des particuliers. Salomon
fit construire dans son palais des escaliers en bois de
santal, II Par., ix, 11, avec des balustrades. I (III) Reg.,
x, 12. Ce palais avait, en effet, trois etages de pieces
superposees. Le trone de ce prince magnifique etait eleve
de six degres, sur lesquels etaient disposes douze lions
sculptes. Ill Reg., x, 19 et 20; II Par., ix, 18 et 19. —
Quand Jehu eut recu de la main d'un disciple d'Elisee
1'onction royale, les principaux officiers de Tarmee 1'accla-
merent aussitot et s'empresserent d'oter leurs manteaux
et de les placer sous lui, 'el gerem ham - ma'alot.
II (IV) Reg., ix, 13. Cette expression obscure, que la Vul-
gate a traduite in similitudinem tribunalis,est expliquee
de diflerentes manieres. On 1'interprete generalement« sur
les degres memes », c'est-a-dire sur 1'escalier qui con-
duisait de la cour interieure de la maison, ou les officiers
etaient assembles, IV Reg., ix, 5, a la chambre haute ou
Jehu donna audience au disciple du prophete. IV Reg.,
ix, 6. Dans leur empressement a reconnaitre le nouveau
roi, les chefs de 1'armee etendirent leurs manteaux sur
les marches de 1'escalier pour faire a Jehu un trone d'hon-
neur. D'autres traduisent: « sur le palier de 1'escalier. »
On ne peut guere admeltre que les manleuux superposes

formaient les gradins d'un trone improvise. Gesenius,
Thesaurus, t. I, p. 303; Clair, Les livres des Rois, Paris,
1884, t. n, p. 447. — II est parle, II Esdr., HI, 15, d'un
escalier qui descendait de la cite de David sur les mu-
railles de Jerusalem, aupres de la piscine de Siloe.

2° Le Temple de Jerusalem renfermait plusieurs esca-
liers , que Salomon avait fait construire en bois de san-
tal. II Par., ix, 11. Si le Temple proprement dit n'avait
point d'etage, la ceinture de chambres laterales, sela'ot,
qui s'adossaient aux murs du Saint et du Saint des sainls,
se composait de trois etages superposes. On y avait acces
par le dehors, du cote droit du Temple, et Ton montait
aux etages superieurs par un escalier en spirale (hebreu:
lulim; Septante : avagao-t;; Vulgate : cochlea). Ill Reg.,
vi, 9. Get escalier tournant n'etait probablement pas pra-
tique dans le mur exterieur, qui n'avait pas assez d'epais-
seur; il devait plutot se trouver a 1'interieur.— Le parvis
interieur ou la cour des Pretres, que Jeremie, xxxvi, 10,
nomme la cour superieure, etait plus eleve que le parvis
exterieur, ou le peuple s'assemblait. On y montait du parvis
exterieur par un escalier de quatorze marches, d'apres
J. Fergusson, The Temple of the Jews, 1878, p. 38.
Cf. Vigouroux, La Bible et les decoilvertes modernes,
6e edit.,, 1896, t. in, p. 340. — Dans cette cour se trouvait
1'autel des holocaustes. A 1'origine, les pretres devaient
y monter par un plan incline, et Dieu avait defendu de
disposer en degres la rampe qui y conduisait. Exod., xx,26.
Comme d'apres Ezechiel, XLIII, 13 et 17, et d'apres les
souvenirs des rabbins, Talmud de Jerusalem, Yoma, u, 1,
et in, 10, trad. Schwab, t. v, Paris, 1882, p. 173,178 et 197,
on gravissait un escalier pour atteindre au sommet de
1'autel, on pense que cette defense etait tombee en desue-
tude quand les vetements sacerdotaux eurent ete deter-
mines, et qu'ainsi les raisons de la prohibition n'existerent
plus. Saint Jerome, In Ezech., XLIII, 17, t. xxv, col. 424,
ignorait le nombre des degres de cet escalier. Trois series
de degres coupaient la rampe, d'espace en espace. Vigou-
roux, La Bible et les decouvertes modernes, 6eedit., t. in,
p. 341-342. Dans le Temple de Zorobabel, Tautel des holo-
caustes fut reconstruit conformement a la reglementalion
primitive; mais, dans le Temple d'Herode, la montee se
faisait par des gradins disposes en pente douce.Voir AUTEL,
t. i, col. 1268-1270 et fig. 370, ibid.

Le prophete Ezechiel decri-vit un nouveau Temple, et
sa description indique exactement la place des escaliers.
L'edifice entier formait trois terrasses superposees, aux-
quelles ces escaliers donnaient acces. Le parvis exterieur
constituait 1'etage le moins eleve; on y accedait par Irois
portes situees a Test, au nord et au sud, et precedees de
trois escaliers. Ils etaient construits en dehors du por-
tique et comptaient sept marches ou degres, XL, 6,22, 20.
Du parvis exterieur on montait a la cour interieure par
trois escaliers de huit degres, XL, 31, 34 et 37, qui corres-
pondaient aux trois portes exterieures, et pour atteindre
le sanctuaire il fallait encore gravir huit (dix, selon les
Septante) marches, XL, 49. Les chambres laterales qui
entouraient le sanctuaire etaient desservies par un escalier
tournant, XLI, 7.

Le Temple de Zorobabel, plus petit que celui de Salo-
mon, avait les memes dispositions. Mais le Temple, rebati
par Herode, eut des proportions plus vastes et comprit
plusieurs escaliers. Son enceinte etait divisee en plusieurs
parties plus elevees les unes que les autres, et les esca-
liers qui conduisaient de 1'une a 1'autre se trouvaient aux
portes d'acces. La cour des Gentils etait limitee par une
balustrade percee de treize ouvertures. On montait qua-
torze marches d'une demi-coudee de hauteur et de lar-
geur pour parvenir au Hel, intervalle plan de dix cou-
dees, qui separait la cour des Gentils de 1'enceinte sacree.
Josephe, Bell.jud., V, v, 2. Du Hel, on montait cinq degres
pour arriver aux portes de 1'enceinte sacree. La Mischna,
tuaite Middoth, n, 3, dans Surenhusius, t. v, Amsterdam,
1702, p. 335-336, donne douze degres a cet escalier. Pour
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passer de la cour des Femmes a la cour des Israelites,
on gravissait quinze marches, disposees en hemicycle, a
la porte de Nicanor. C'est sur ces marches que les levites
chantaient les quinze psaumes graduels. Josephe, Bell,
jud., V, v, 3; Middoth, n, 5. A 1'extremite occidentale
de la cour des Israelites s'elevait une estrade, du haul
de laquelle les pretres prononcaient la benediction sur
le peuple; on montait a cette estrade par trois marches,
hautes chacune d'une demi-coudee. Middoth, n, 6. La
cour des Pretres n'etait pas de meme niveau que celle
des Israelites, et pour y penetrer il fallait monter une
marche d'une coudee. Le Temple proprement dit etait
plus eleve encore que la cour des Pretres, et on gravis-
sait douze degres, dont chacun avail une demi-coudee
de hauteur, pour arriver a 1'entree du vestibule. Adosses
au Temple, couraient au nord, au midi et a 1'ouest, trois
etages de chambres. On accedait aux etages superieurs
par un seul escalier tournant, dont la construction a ete
decrite par les rabbins du moyen age. Josephe, Ant.
jud., XV, xi, 3; Bell, jud., V, v, 5; Middoth, i, 8; iv,
3 et 5. — Deux escaliers conduisaient des portiques du
parvis des Gentils a la porte de la tour Antonia, et c'est
du haut d'un de ces escaliers que saint Paul, arrete par
les soldats remains, fit a la foule la justification de sa
conduite. Act., xxi, 35 et 40. E. MANGENOT.

ESCARBOUCLE (hebreu: nofek; Septante: av0pa£;
Exod., xxvm, 18; xxxix, 11; Ezech., xxvm, 13; omis
dans Ezech., xxvn, 16; Vulgate : carbunculus, Exod.,
xxvm, 18; xxxix, 11; Ezech., xxvm, 13; gemma, Ezech.,
xxvii, 16), pierre precieuse.

I. DESCRIPTION. — II est difficile de preciser la pierre
que les auteurs de 1'antiquite appelaient escarboucle.
Les lapidaires anciens ne sont nullement d'accord sur
sa nature, comme en temoigne en particulier le Pseudo-
Aristote. (Edite dans .Zeilschrift fur deutsches Alter-
thum, 1875.) C'est surtout en ce qui concerne 1'escar-
boucle magique que I'indetermination existe; mais, res-
treignant le champ des recherches, nous n'avons a nous
occuper ici que de la pierre precieuse. C'est I'«v6pa£
de Theophraste, De lapid., 18; le carbunculus de
Pline, H. N., xxxvn, 25; le charchedonius de Pe-
trone, Yardjouani des Arabes. Tous ces auteurs sont
d'accord pour admettre que c'est une pierre rouge, ecla-
tante, tres probablement le rubis, notre rubis oriental.
Quant aux feux qu'elle lancerait, on peut trouver 1'ori-
gine de cette legende occidentale dans ce passage de
Theophraste : « Sa couleur est rouge et telle que, quand
0*1 tient la pierre centre le soleil, elle ressemble a un
charbon ardent. » Get auteur nous.apprend encore que
Fes plus parfaites escarboucles venaient de Carthage, de
Marseille, d'Egypte, pres des cataractes du Nil, et des
environs de Syene. Gelles d'Orchomene en Arcadie, de
Chio, de Corinthe, etaient de mauvaises especes et peu
•estimees. On distinguait les especes ou varietes d'escar-
boucles par les noms de leur lieu d'origine. Pline, H. N.,
xxxva, 25, cite encore les lithizontes ou escarboucles
indiennes, les amethystizontes, c'est-a-dire celles dont
les feux tirent sur le violet de 1'amethyste, et les sitites.
II ajoute qlje les plus belles etaient males, et les infe-
rieures femelles : sans nul doute ces dernieres etaient
des grenats. Hill croit y voir les amandines, d'une cou-
leur variee de rouge et de blanc, a present tres peu
eonnues. L'escarboucle des anciens comprenait done un
certain nombre de pierres rouges, principalement le ru-
bis et le grenat. Le rubis oriental est un corindon hya-
lin d'un beau rouge e'carlate dont la pesanteur speci-
fique de 4,2833 ne le cede qu'au saphir et au diamant.
Sa durete, sa transparence, son beau poli en font la
premiere des pierxes de couleur. Le grenat oriental ou
syrien est d'un beau rouge violace, tres transparent et
weloute. Sa pesanteur specifique est 4. F. DE MELY.

II. EXEGESE. — La premiere pierre du second rang

sur le pectoral ou rational du grand pr&re est appelee
nofek. Exod., xxvm, 18; xxxix, 11. Dans la prophetic
con*re Tyr, Ezechiel, xxvm, 13, enumerant les pierres
precieuses qui ornent le vetement du prince, nonime au
huitieme rang le nofek. Dans le chapitre consacre a la
description du commerce de Tyr, Ezech., xxvn, 16,
parmi les objets que les marchands syriens ont coutume
d'apporter sur les marches de la cite, figure le nofek.
Or le ndfek est traduit par les Septante avGpai-, et par
la Vulgate carbunculus, sauf, pour cette derniere ver-
sion, dans le dernier des quatre passages cites, ou elle
emploie le mot general gemma. Josephe, Ant. jud., Ill,
vii, 5, et Bell, jud., V, v, 7, rend egalement par avSpaij
la pierre nofek du rational. Tout porte a croire que Cette
pierre est, non pas 1'emeraude, t. u, col. 1731, rnais
1'escarboucle. Car I'avOpa? des Septante et le carbun-
culus de la Vulgate, correspondant au nofek hebreu, ne
paraissent pas differenls de I'av9pa£ de Theophraste, De
lapid., 18, et du carbunculus de Pline, H. N., xxvn, 25,
pierre d'un rouge brillant, comme un charbon ardent :
ressemblance qui lui a valu son nom. De plus, nous ren-
controns dans Eccli., xxxn, 7, 8, TavQpa?, carbunculus,
mis en parallele avec 1'emeraude, comme servant ega-
lement a faire des cachets monies sur or. Theophraste,
De lapid., i, 8; iv, 23, 31, nomme de meme I'av0pa£ a
cote de 1'emeraude parmi les pierres precieuses qu'on
employait a la fabrication des sceaux. L'escarboucle des
anciens comprenait plusieurs pierres modernes : c'etait
surtout le rubis oriental, Yyaqout rouge, ou ardjouani
des Arabes; mais aussi d'autres gemmes rouges, comme
le grenat syrien. J. Braun, Vestilus sacerdotum Hebrseo-
rum, in-8°, Leyde, 1860, p. G60-6G9. Suivant plusieurs
auteurs, le-xaX)(V)Stiv de 1'Apocalypse, xxi," 14, serait en
r^alite un xapx^Stov ou escarboucle et non pas une cal-
cedoine, t. n, col. 56. E. LEVESQUE.

ESCARGOT. Certains commentateurs rendent par
cscargot le mot hebreu sabbelul, dans le Ps. LVIII, 9
(Vulgate, LVII, 9, cera). On le traduit plus generalement
par limacon. Voir LiMAgoN.

ESCHATOLOGIE. Voir FIN DU MONDE,

ESCLAVAGE (hebreu : 'dboddh; Septante : 8ou),£i'ac;
Vulgate : servilus), etat de celui qui n'a plus la liberte
de sa personne et vit au service d'un maitre.

I. DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — 1° -L'esclavage chez
les anciens peuples. — L'esclavage existait chez tous les
peupks de 1'antiquite et y paraissait une chose toute
naturelle. Aussi n'est-il pas etonnant que, des les pre-
mieres pages de la Sainte Ecriture, les patriarchies nous
apparaissent entoures d'esclaves. Abraham en a un bon
nombre. Gen., xiv, 14. II so conforme ainsi aux coutumes
de son pays d'origine. En Ghaldee, les esclaves etaient
nombreux, recrutes surtout parmi les etrangers devenus
prisonniers de guerre, et les victimes des razzias que les
Bedouins faisaient en Syrie et en Egypte. On les employait
aux plus rudes travaux, aux constructions et a 1'exploi-
tation des domaines. La loi les traitait comme un simple
betail, et le maitre avail sur eux droit de vie et de mort.
II ne sevissait pourtant qu'en cas de desobeissance, de
revolte ou de fuite. Ces esclaves chaldeens pouvaient etre

• autorises a se marier et a fonder une famille. S'ils etaient
intelligents, ils arrivaient meme a s'amasser un pecule.,
a se liberer et a s'etablir honorablement. Maspero, His-
toir'e ancienne des peuples de I'Orient classique, Paris,
1895, t. i, p. 742-745. Pendant la captivite, beaucoup de
Juifs furent traites dans ces conditions au pays meme
d'ou etait sorti leur ancetre. Voir col. 228, 233, 234. —
En Egypte, 1'esclavage etait egalement en vigueur. Les
esclaves elrangers devaient leur sort a la guerre ou aux
razzias. Les gens du pays vivaient en servage, sous la
tutelle des seigneurs et des proprietaires. Le fellah d'alors



1919 ESCLAVAGE 1920

avail un sort aussi dur que celui d'aujourd'hui. Maspero,
Hisloire ancienne,t. i, p. 283, 309, 326, 339. Sur la fin
de leur sejour en Egypte, les Hebreux, en leur qualile
d'etrangers, furent traites en veritables esclaves. Lev.,
xix, 34; Deut., iv, 20; v, 15; xni, 10; xxiv, 18-22, etc.
Voir CORVEE, col. 1031. — Dans la suite des temps, les
Israelites de Palestine fournirent de nombreuses victimes
aux razzias des peuples ennemis qui les entouraient et
qui les saisissaient pour les vendre sur les marches d'es-
claves. Ainsi se comportaient a leur egard les Pheniciens
et les Philistins, qui les uns et les autres les vendaient
aux Grecs, Joel, in, 6; Amos, i, 6, 9; Ezech., xxvir, 13;
les Syriens, dont le general Nicanor, ayant besoin de
deux mille talents, promettait de livrer quatre-vingt-dix
Juifs pour un talent, ce qui suppose un trafic portant sur
cent quatre-vingt mille esclaves, I Mach., in, 41; II Mach.,
VIH, II; les Egyptiens, Josephe, Ant.jud., XII, n, 3;
iv, 9, et les Remains, col. 223, 224. — 2° Douceur rela-
tive de I'esclavage chez les Hebreux. — La legislation
mosaique n'institue pas I'esclavage; elle le trouve etabli,
le constate comme un fait et le regit de maniere a sau-
vegarder la vie et la dignite de 1'esclave, comme n'a su
le faire aucun peuple de 1'antiquite. Toutefois la Sainte
Ecriture considere I'esclavage comme une sorte de degra-
dation et un chatiment. En vertu de la malediction qui
le frappe, Chanaan devient « 1'esclave des esclaves de ses
freres ». Gen., ix, 25. Chez les Grecs et surtout chez les
Romains, 1'esclave etait considere comme un homme
d'espece inferieure, comme line sorte d'animal, comme
une chose. On affectait de le designer par des noms
neutres, servitium, mancipium, ministerium, corpus.
II n'avait aucun droit, et Ton n'avait aucun devoir envers
lui. Le maitre pouvait user de lui selon son bon plaisir
ct lui oter la vie sans avoir de compte a rendre. L'etran-
ger qui tuait ou blessait un esclave payait simplement le
dommage cause, comme s'il s'agissait d'un animal. Pour
1'esclave il n'exislait ni mariage, ni famille, ni parente;
la Liberte de la debauche etait la seule qui lui restat ou
qu'on lui imposat. Toute participation au culte religieux
lui demeurait interdite. Caton, De re rustic., 5. Devenu
vieux et hors de" service, il etait abandonne comme un
instrument inutile. Quelques maitres, il est vrai, se mon-
traient un peu plus compatissants que la loi; mais celle-
ci regissait la condition de presque tous les esclaves, et
la plupart des maitres avaient interet a s'en tenir a ses
prescriptions. Cf. Fr. de Champagny, Les Cesars, Paris,
1876, t. iv, p. 16-26; Dollinger, Paganisme et judaisme,
trad. J. de P., Bruxelles, 1858, t. iv, p. 19-26, 66-78;
Wallon, Histoire de I'esclavage dans 1'antiquite, 2e edit.,
Paris, 1879. Chez les Juifs, au contraire, 1'esclave etait
un homme. L'esclave hebreu devait etre traite avec une
particuliere douceur : il etait en somme le frere de son
rnaitre. Eccli., xxxin, 31. L'esclave etranger lui-meme
avait un sort relativement favorable. Intelligent, il pou-
vait se faire une situation avantageuse. Prov., xiv, 15;
xvn, 2. Traite injustement, il pouvait en appeler aux
juges. Job, xxxi, 13. Mutile, il recouvrait par le fait meme
sa liberte. Exod., xxi, 26, 27. Mis a mort, il etait venge
comme un homme libre par les severites de la loi. Exod.,
xxi, 20. L'esclave qui fuyait d'un pays etranger devenait
libre en entrant en Palestine. Deut., xxm, 15, 16. La loi
morale s'imposait a 1'esclave et en favour de 1'esclave
avec la meme rigueur que pour les hommes libres, aussi
bien sur la question du mariage que sur les autres. Exod.,
xxi, 7-11. Enfin 1'esclave etait astreint a la loi religieuse
et beneficiait de ses prescriptions. Exod., xx, 10; Deut.,
xii, 18; xvi, 11,14. Voir ESCLAVES. Ce n'est pas a dire que
la condition de 1'esclave fut enviable, meme chez les Juifs.
Voici un tableau trace dans les derniers temps avant
Notre-Seigneur, et qui montre que 1'esclave, en partie
par sa propre faute, devait s'attendre a bon nombre de
rigueurs : « A 1'ane le fourrage, le baton, le fardeau; a
1'esclave le pain, la correction, le travail. II ne travaille

qu'au fouet et ne pense qu'a ne rien faire; que ta main
se relache, il cherche sa liberte. Le joug et le licol font
plier le cou rebelle, et les travaux continus assouplissent
1'esclave. A 1'esclave mechant la torture et les enlraves;
envoie-le au labeur sans repit, car 1'oisivete enseigne bien
de la malice. Mets-le au travail, c'est ce qu'il lui faut.
S'il rejimbe, dompte-le au moyen des entraves. Mais ne
depasse les limites envers qui que ce soil, et n'en viens
a aucune rigueur sans avoir reflechi. » Apres s'etre ainsi
exprime, 1'auteur sacre se radoucit et parle de 1'esclave
fidele en des termes inconnus aux philosophes paiens :
« Si tu as un esclave fidele, qu'il soit pour toi un autre
toi-meme; traite-le comme un frere, car tu 1'as acquis
de ton propre sang. Si tu le maltraites injustement, il
prendra la fuite, et, s'il s'emporte et s'eloigne, ou le
chercher? » Eccli., xxxin, 25-33. Sans doute le motif
invoque pour conseiller la douceur est 1'interet bien en-
tendu du maitre. Mais 1'esclave recoit le ppm de frere,
et ce seul mot revele toute la distance qui separe la loi
mosaique des legislations paiennes. Cf. Dollinger, Paga-
nisme et judaisme, t. iv, p. 175; Munk, Palestine, Paris,
1881, p. 208-209; Stapfer, La Palestine au temps de
Jesus-Christ, Paris, 1885, p. 151-153.

II. DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — La doctrine de
Notre-Seigneur est la condamnation meme de I'escla-
vage. D'apres 1'Evangile, tous les hommes sont freres et
ont pour pere commun le « Pere qui est dans les cieux ».
Matth., iv, 16, 45, 48. II suit de la qu'un homme ne doit
pas etre la propriete d'un autre homme. Les Apotres
vont-ils done precher immediatement 1'abolition de I'es-
clavage? Nullement. L'application du principe divin ne
se fera que peu a peu, selon les regies de la prudence.
On ne pouvait subitement abolir I'esclavage sans mettre
le monde en revolution et sans aliener a la cause de
I'Evangile ceux qui n'auraient pas encore su se passer
d'esclaves. Avant d'affranchir ces derniers, il fallait les
former aux mo3urs de la liberte chrelienne; il fallait aussi
preparer les maitres a accorder d'eux-memes ce que les
lois humaines n'exigeaient pas d'eux. Enfin on ne doit
pas oublier que les esclaves, si nombreux dans le monde
romain, ne possedaient d'autre moyen d'existence que le
service de leurs maitres, et que les arracher brusquement
a ce service, c'etait soit les condamner a mourir de faim,
Juvenal, Sat., i, 95; in, 249; Martial, Epigr., HI, 7-14;
xiv, 125; soit les mettre a la charge des communautes
chretiennes, beaucoup trop pauvres encore pour pouvoir
suffire a pareille tache. Voici done comment procederent
les Apotres. Us montrerent d'abord aux esclaves leur con-
dition anoblie par Jesus-Christ, qui, Fils de Dieu, a voulu
apparaitre ici-bas en esclave. Phil., n, 7. Us precherent
qu'au point de vue chretien il n'y a plus de distinction
entre 1'homme libre et 1'esclave, et que 1'un et 1'autre,
s'ils s'acquittent bien de leurs devoirs, ont droit a la
meme recompense. I Cor., vn, 21, 22; xii, 13; Gal., m, 28;
Eph., vi, 8; Col., in, 11. Us recommanderent aux esclaves
d'etre soumis a leurs maitres. Eph., vi, 5; Col., in, 22;
I Tim., vi, 1; Tit., n, 9; I Petr., n, 18. Us rappelerent
aux maitres qu'eux aussi ont un maitre dans le ciel, et
qu'ils doivent etre justes et equitables envers leurs esclaves.
Col., iv, 1. Us declarerent en un mot que tous, Juifs et
Gentils, libres et esclaves, ne sont qu'un dans le Christ
Jesus. Gal., in, 28. Enfin saint Paul ecrivit a Philemon une
lettre courte et touchante qui indique de quelle maniere
se ferait 1'abolition de I'esclavage au nom de Jesus-Christ.
Onesime est un esclave fugitif. Saint Paul le convertit et
en fait « son fils » en Jesus-Christ. II veut la liberle pour
lui. Mais on comprend que si le bapteme avait suffi pour
assurer la liberte, tous les esclaves se fussent precipites
au bapteme par interet humain. Saint Paul envoie done
Onesime a Philemon, « non plus comme esclave, mais
comme tres cher fils. » C'etait demander au maitre 1'af-
franchissement de 1'esclave, sans pourtant 1'imposer. Tel
est 1'esprit de la Loi evangelique. II faudra plusieurs
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siecles pour la faire preValoir dans le monde. Mais 1'es-
clavage sera un jour aboli d'aufant plus surement, que
1'Eglise aura precede avec plus de lenteur et de prudence.
Cf. Allard, Les esclaves Chretiens depuis les premiers
temps de 1'Eglise jusqu'd la fin de la domination ro-
maine en Occident, Paris, 1879; Th. Zahn, Sklaveri
und Christenthum in der alien Welt, Heidelberg, 1879;
Zadoc-Khan, L'esclavage selon la Bible et le Talmud,
Paris, 1867; T. Andre, L'esclavage chez les anciens
Hebreux, Paris, 1892. H. LESETRE.

ESCLAVE (hebreu : 'ebed, 1'homme esclave; 'dmdh,
sifhah, la femme esclave; Septan te : SoOXo?, SovXv], TOXI-
StexY); Vulgate : servus, ancilla, ancillula, abra; chal-
deen : 'abed], celui ou celle qui a perdu sa liberte et vit
au service d'un maitre. On distingue 1'esclave ne dans
la maison du maitre, yelid bayif, otxoyevr^, vernaculus,
et 1'esclave achete, miqnat kesef, dpyupwvr)Toc, empti-
tius. Gen., xvn, 12, etc.

I. LES ESCLAVES A I/EPOQUE PATRIARCALE. — 1° Les
esclaves n'apparaissent pas dans 1'histoire des patriarches
antediluviens; mais, apres le deluge, Noe annonce a Cha-
naan que ses descendants seront esclaves de leurs freres,
Gen., ix, 25-27; la Sainte Ecriture nous montre un peu
plus tard des esclaves des deux sexes dans la possession
d'Abraham, Gen., XH, 16; d'Abimelech, Gen., xx, 8, 14;
xxi, 25; d'Isaac, Gen., xxvi, 15, 25; de Jacob. Gen.,
xxx, 43; xxxn, 5. Ges esclaves sont naturellement occu-
pes aux travaux de la vie pastorale; ceux d'Isaac creusent
des puits. Gen., xxvi, 32. Les plus intelligents gerent les
interets de leurs maitres. Abraham en possede un, Eliezer,
dont il fait son intendant, et auquel il confie la mission
de negocier le manage d'Isaac avec Rebecca. Gen., xxiv,2.
La condition de ces esclaves ne nous est point decrite.
Elle etait sans doute regie par une sorte de droit cou-
tumier, et les rapports des esclaves avec leurs maitres
avaient un caractere tout familial.— 2° En Egypte, les
esclaves etaient en grand nombre au service des pharaons,
Exod., v, 21; vn, 10, etc., et des particuliers. Voir ESCLA-
VAGE. Joseph, vendu par ses freres, devint esclave de
Putiphar. Gen., xxxix, 17; Ps. civ, 17. Devenu intendant
d'Egypte, il declara a ses freres qu'il garderait comme
esclave celui dans le sac duquel se retrouverait sa coupe
divinatoire. Gen., XLIV, 17. Parmi les esclaves qui lui
appartenaient, plusieurs exercaient les professions de
medecins et d'embaumeurs. Gen., L, 1, 2. — 3° Apres la
mort de Joseph, les descendants de Jacob furent traites
en esclaves par les rois d'Egypte. Exod., i, 1-14. Voir
CORVEE, col. 1031. Le Seigneur les delivra par la main
de Moise, mais 1'Egypte garda pour eux le nom de bef
'abodim, « maison des esclaves. » Exod., vi, 6; Deut.,
vi, 21; xvi, 12, etc.

II. LA LEGISLATION MOSA1QUE SUR LES ESCLAVES. —
/. ESCLAVES HEBREUX. — 1° Leur entree en esclavage.
— 1. Un Hebreu peut se vendre a quelqu'un de ses freres
pour en etre 1'esclave, mais celui-ci ne doit ni le revendre
ni le trailer avec durete. L'Hebreu peut meme se vendre
a un etranger habitant le*pays. La loi suppose que ces
ventes se font pour cause d'indigence. Lev., xxv, 39-47.
— 2. Le voleur qui ne peut rendre ce qu'il a pris est lui-
meme vendu. Exod., xxn, 3. Herode modifia cette loi
mosaique en ordonnant que le voleur insolvable fut vendu
hors des limites du royaume. Josephe, Ant. jud., XVI,
1,1. La loi n'autorise nulle part la vente du simple debi-
teur insolvable. Les ventes de ce genre dont parle la Sainte
Ecriture, IV Reg., iv, 1; Is., L, 1; II Esdr., v, 5; Am., n, 6;
VIH, 6, doivent done Stre considerees comme des violations
de la loi. Le cas cite dans la parabole, Matth., xvm, 25,
se rapporte plus probablement aux coutumes romaines
qu'aux moeurs juives de 1'epoque. — 3. Un Hebreu peut
vendre sa fille pour qu'elle devienne 1'esclave et everi-
tuellement 1'epouse du maitre ou du fils de ce dernier.
Si elle n'est pas epousee, elle a du moins le droit d'etre
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traitee en fille de la maison. Sinon elle peut partir sans
avoir a fournir aucun dedommagement. Exod., xxi, 7-11.
Voir DOT, col. 1497. D'apres les docteurs juifs, la vente de
la jeune fille n'etait plus permise quand elle avait atteint
1'age de puberte. Sota, 23; Qidduschin, I, 2. — 4. Celui
qui, apres avoir termine son temps d'esclavage, « aime
son maitre, sa femme et ses enfants, » qui en certains
cas restent la propriete du maitre, peut se constituer en
esclavage « pour toujours ». L'engagement se prend alors
avec une certaine solennite. On conduit 1'esclave volon-
taire a la porte de la maison, pour que 1'affaire puisse se
traiter devant temoins, et la on lui perce 1'oreille. Exod.,
xxi, 5, 6; Deut., xv, 16, 17. La perforation des oreilles
etait un signe de servitude chez les Orientaux. Petronius
Arbiter, Syriac., 63; Juvenal, Sat., i, 102; Xenophon,
De exped. Cyri, III, i, 21; Plutarque, Sympos., n, 1.
Cf. Rosenmuller, Schol. in Exodum, Leipzig, 1795,
p. 532, 533. Voir OREILLE. — 5. Personne ne peut, sous
peine de mort, mettre un Hebreu en esclavage contre son
gre, a moins que celui-ci ne soil un voleur insolvable.
Exod., xxi, 16; Deut., xxiv, 7.

2° Affranchissement des esclaves hebreux. — 1. L'es-
clavage d'un Hebreu cesse de plein droit la septieme
annee. Exod., xxi, 2. Cette septieme annee n'est pas
1'annee sabbatique legale, car Moise parle de septieme
annee et non d'annee sabbatique, et quand il traite de
cette derniere, il ne fait aucune mention de la liberation
des. esclaves. Lev., xxv, 1-7. D'ailleurs il est dit expres-
sement que le service de 1'esclave achete sera de six ans.
La periode septennaire commencait done necessairement
avec le debut de 1'esclavage, et la liberation ne coincidait
qu'accidentellement avec 1'annee sabbafique ordinaire.
Cette loi parait avoir ete congue dans le meme esprit qui
a inspire 1'institution de 1'annee sabbatique. Jacob avait,
il est vrai, servi chez Laban par periodes entieres de sept
annees. Gen., xxix, 18, 30. Mais il n'etait pas esclave et
obeissait visiblement a des exigences arbitraires. Si 1'He-
breu mis ainsi en liberte a la septieme annee est entre
en service deja marie, il emmene avec lui sa femme et
ses enfants. Si, au contraire, sa femme lui a ete donnee
par son maitre, la femme et les enfants restent la pro-
priete du maitre. Cette clause se comprend, puisqu'en
pareil cas le mari n'a pas eu a payer le mohar pour avoir
une epouse et que le maitre a pris sur lui tous les frais.
Voir DOT, col. 1496. Mais comme alors la situation deve-
nait assez difficile pour le rnari libre, il avait la faculte
de s'engager a un esclavage perpetuel, en somme plus
avantageux pour lui qu'une demi-independence accom-
pagnee d'indigence. Exod., xxi, 2-6. La loi de 1'affranchis-
sement sabbatique ne fut pas toujours exactement obser-
vee. Jeremie, xxxjv, 8-16, enregistre un exemple de graves
transgressions de cette loi a 1'epoque de Sedecias. —
2. Les voleurs insolvables ne sont pas exemptes du bene-
lice de la loi. Us sont done liberes la septieme annee,
le travail force de six annees etant cense representer la
peine meritee et la reparation du dommage. II est a croire
que les esclaves hebreux gagnaient un certain salaire.
Lev., xix, 13; Deut., xxiv, 14. Cf. Josephe, Ant. jud., IV.,
vin, 38. II etait done possible a 1'esclave de se liberer lui-
meme. Si cette faculte etait refusee au voleur, du moins
devait-elle etre accordee a 1'esclave volontaire. On a droit
de le conclure, au moins par analogic; car elle etait for-
mellement stipulee quand 1'Hebreu avait engage sa liberte
a un etranger. Lev., xxv, 47-49. — 3. L'annee du jubile,
tous les esclaves hebreux sont liberes, meme les voleurs
insolvables, meme ceux dont I'engagement etait tout
recent. Lev., xxv, 40, 41; Josephe, Ant. jud., Ill, xn, 3.
L'Hebreu qui s'etait engage comme esclave « pour tou-
jours » profite-t-il de 1'affranchissemerit jubilaire? Le
terme le'oldm implique certainement une duree illimitee,
aussi longue que la vie. Toutefois Josephe, Ant. jud., IV,
vin, 28, declare que, 1'annee du jubile, 1'Hebreu qui s'est
engage dans ces conditions devient libre avec sa femme

II. - 61
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et ses enfants. Si ce n'est pas la le sens der la loi primi-
tive, c'est au moins, a coup sur, une interpretation qui a
prevalu dans 1'usage, a partir d'une epoque qu'on ne peut
determiner. Cf. de Hummelauer, In Exodum, Paris, 1897,
p. 215. II faut remarquer qu'a 1'occasion du jubile la loi
n'oppose pas a la liberation de la femme et des enfants
les memes restrictions, que pour 1'annee sabbatique. —
4. La jeune fille vendue par son pere est affranchie de
droit si elle n'est ni epousee ni traitee convenablernent.
Exod., xxi, 7-11. Mais la loi ne formule en sa faveur aucun
droit de liberation a 1'annee sabbatique, sans doute parce
qu'elle est mieux traitee dans la maison du maitre qu'elle
ne le serait dans celle d'un pere qui 1'a vendue par indi-
gence. — 5. Un Hebreu pauvre, qui s'est vendu a un
etranger, garde toujours le droit soit de se racheter lui-.
meme, soit d'etre rachete par i'un de ses proches. Le
prix du rachat est calcule d'apres le nombre d'annees
qui restent a courir jusqu'a 1'annee jubilaire. Si le rachat
n'a pas lieu, 1'affranchissement est de droit, non au bout
de six ans, mais seulemenl 1'annee du jubile. Une pa-
reille loi ne pouvait etre imposee, comme du reste le
texte sacre 1'indique formellement, qu'a 1'etranger habi-
tant au milieu d'Israel. Lev., xxv, 47-54. — 6. D'apres
les docteurs juifs, 1'esclave hebreu devenait libre si son
maitre mourait sans laisser d'heritier male en ligne
directe. Qidduschin, 14 b. Car la cession ou la vente d'un
esclave par son premier acquereur etait interdite. Qid-
duschin, 17 b. On voit que soit la loi, soit ses interpretes,
prenaient toutes sortes de precautions pour attenuer et
abreger 1'esclavage des Hebreux. — 7. Enfin, quand 1'es-
clave obtenait son affranchissement, il ne fallait pas le
laisser partir les mains vides; autrement c'eut ete le reta-
blir dans cet etat de pauvrete qui 1'avait oblige a se vendre.
Le maitre devait lui donner une provision consistant en
troupeaux, en cereales et en vin. Deut., xv, 13, 14.

3° Nombre des esclaves hebreux. — Ces sortes d'esclaves
ne devaient pas etre tres nombreux; leur esclavage n'etait
d'ailleurs que temporaire. L'esclavage des Hebreux semble
avoir disparu a peu pres a la suite de la captivite. A cette
epoque, on cpmptait parmi ceux qui etaient revenus de
1'exil 42360 personnes libres et 7337 esclaves. I Esdr.,
li, 6i; II Esdr., vn, 66. La proportion etait de un pour
six. Mais il n'est pas dit que tous ces esclaves fussent
hebreux, et, d'autre part, il est a eroire que la pauvrete
de 1'exil obligea a se vendre un plus grand nombre d'He-
breux que dans les temps ordinaires.

n. ESCLAVES STRANGERS. — 1° Leur origine. — 1. II
est possible que les Hebreux aient deja compte des esclaves
dans cette multitude qui les sui.vit a la sortie d'Egypte.
Exod., xn, 38; Deut., xxix, 11. Des les anciens temps,
leurs peres possedaienl des esclaves achetes a prix d'ar-
gent. Gen., xvn, 23. — 2. La guerre fournissait des pri-
sonniers dont on faisait des esclaves. Dans la lutte centre
les Madianites au desert, les Hebreux conquirent ainsi
trente-deux mille jeunes filles ou femmes non mariees.
Num., xxxi, 35. — 3. II y avail les esclaves nes dans la
maison de parents esclaves et appartenanl par consequent
au maitre, Gen., xiv, 14; xvn, 12; xxiv, 35; Eccle., n, 7,
et aussi les esclaves qu'un heritier recevait par testament.
Lev., xxv, 46. — 4. Enfin les Hebreux etablis dans la
terre de Chanaan traiterent en esclaves ou au moins
assujeftirent a des corvees particulieres les habitants du
pays qui survecurent a la conquele. Tels furent les Ga-
baonites, voues a etre esclaves bucherons et porteurs
d'eau, Jos., IX, 8,21, et d'autres Chananeens, Deut., xx, 11;
Jos., xvi, 10; Jud., i, 28, 30, 33, 35, que nous retrouvons
encore en esclavage au temps de Salomon. HI Reg., ix, 21;
II Par., vin, 8. Les Israelites purent ensuite recevoir des
esclaves soit des nations voisines, soit des etrangers eta-
blis en Palestine. — 2° Leur prix. Le prix a payer pour
un esclave mis a mort etait de trente sides d'argent,
Exod., xxi, 32, soit environ quatre-vingt-cinq francs.
Joseph ne fut vendu par ses freres que vingt sides. Gen.,

xxvn, 28. Ces prix peu vent etre compares a ceux que
devaient fournir les personnes qui s'etaient vouees au
Seigneur et voulaient ensuite se racheter : un homme,
cinquante sides; une femme, trente; un jeune homme,
vingt; une jeune fille, dix; un petit garcon, cinq; une
petite fille, trois; un vieillard, quinze; une vieille femme,
dix. Lev., xxvn, 2-7. En Chaldee, un homme valide se
vendait de dix sides a un tiers de mine (de vingt-huit
a cinquante francs), et une esclave quatre sides et demi.
Maspero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient
classique, Paris, 1.1,1895, p. 743. A 1'epoque romaine,
un esclave valait de deux cents a quatre cents francs,
selon les services qu'il pouvait rendre. Ceux qui etaient
consacres au service du luxe se payaient plus cher. Wal-
lon, Histoire de 1'esclavage dans I'antiquite, Paris, 1879,
t. i, p. 210-218. On s'explique comment Nicanor attira
une foule de marchands d'esclaves sur les marches de

* Palestine, en promettant de vendre au prix de un talent
quatre-vingt-dix prisonniers juifs. II Mach., vin, 11.
Comme il s'agit ici du talent attique, chaque esclave ne
devait done revenir qu'a soixante - deux francs. — 3° La
maniere de les tralter. — 1. L'esclave etait considere
comme 1'argent de son maitre, mais celui-ci ne pouvait
ni le mettre a mort ni le trailer mjustement. Deul.^xxm,
15, 16. Pour encourager les Hebreux a bien trailer leurs
esclaves, la loi leur rappelait qu'eux-memes avaienl subi
1'esclavage en Egypte. Deut., xvi, 12. L'esclave auquel on
faisait tori elail admis a faire valoir ses droits en justice.
Job, xxxi, 13-15. On ne devait pas 1'accuser sans raison
devant son maitre. Prov., xxx, 10. — 2. Les fonctions
des esclaves comprenaienl tous les services qu'un mailre
peul reclamer, soil aux champs, soit a la ville, comme
labourer, garder les troupeaux, Luc., xvn, 7; glaner,
Ruth, n, 8; lourner la meule, Exod., xi, 5; Is., XLVII, 2;
porler les chaussures, les mettre aux pieds du maitre et
les oler, Matth., in, 11; Luc., i, 7; Joa., I, 27; servir a
table, Luc., xvn, 8, elc. L'esclave diligent avail les yeux
sur les mains de son maitre, pour obeir au moindre
signe. Ps. cxxn, 2. — 3. Parfois 1'esclave etait inintelli-
genl et paresseux, surloul s'il avail ele gate dans sa jeu-
nesse. Prov., xxix, 19. Alors les chatiments et le travail
le reduisaient a 1'obeissance. Eccli., xxxm, 25-30. —
4. L'esclave inlelligenl el devoue voyail son sort s'adoucir
et s'ameliorer graduellement. II pouvail alors devenir
majordome de la maison, Gen., xv, 2; xxiv, 2; Matth.,
xxiv, 45, 46; precepleur des enfanls, Prov., xvn, 2; heri-
lier a defaul d'enfants libres, Gen., xv, 3, ou coheritier
avec ces derniers. Prov., xvn, 2. II arrivait a une situa-
tion elevee, II Reg., ix, 2, 9, 10, et obtenail en mariage
la fille d'un homme libre. II Par., n, 34, 35. II etait aussi
permis a un pere de famille de marier son fils avec une
esclave. Exod., xxi, 9.— 4° Leur situation au point de
vue religieux. — La loi mosa'ique reconnaissait a 1'esclave
le droit de servir Dieu et lui en imposait le devoir. Ainsi
1'esclave devait etre circoncis, Gen., xvn, 12; etre au
repos le jour du sabbat, Exod., xx, 10; prendre part a la
Paque, Exod., xn, 44, el aux aulres fetes religieuses.
Deul., xii, 12, 18; xvi, 11, ll. Les esclaves des prelres
pouvaienl meme se nourrir des mels sacres, a condilion
loulefois d'elre nes dans la maison. Lev., xxn, 10, 11.

— 5° Leur affranchissement. — 1. II est a eroire que les
Hebreux rendaient parfois la liberte a leurs esclaves, par
liberalite, par testament, centre un rachat en argent ou
par quelque autre acte equivalent — 2. La liberation
de 1'esclave etait de droit quand le maitre 1'avait mal-
Iraile au poinl de lui faire perdre un ceil ou une dent.
Exod., xxi, 26, 27. — 3. On ne devail pas ramener 1'es-
clave fugitif a son rnaitre, niais il fallait le recueillir dans
une des villes du pays. Deut., xxm, 15, 16. II s'agit sans
doute ici surtout de 1'esclave appartenanl a un maitre
qui vit en dehors du territoire d'Israel. II y a la une
mesure absolument contraire a celle de la loi romaine,
qui lancait des « fugitivaires » a la poursuite de 1'esclave
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echappe, le marquait au ter rouge, et lui faisait mettre un
collier, comme nous en mettons au cou des chiens, pour
qu'on le ramenat a son maitre. Fr. de Champagny, Les
Cesars, Paris, 1876, t. iv, p. 22. Mais en Palestine, comme
partout, il devait arriver souvent que des esclaves s'echap-
paient de chez leurs maitres. I Reg., xxv, 10. Sous Salo-
mon , nous voyons Semei courir apres deux des siens de
Jerusalem a Geth. Ill Reg., 11, 39, 40. L'interdiction de
ramener les esclaves fugitifs devait inspirer aux maitres

602. — Minerve surveillant le travail des esclaves.
Bas-relief trouve1 a Capoue. D'apres Holm, Deecke et Soltau,

Kulturgeschichte des klassischen Alterthums, 1897, p. 327.

hebreux la pensee de les attacher a leur service par de
bons traitements. La legislation hebraiique etait beaucoup
plus humaine pour les esclaves que celle des autres
peuples de 1'antiquite, chez qui ils etaient souvent dure-
ment traites (fig. 602).

III. LES ESCLAVES CHEZ LES HEBREUX. — 1° Avant la
captivite. — La presence des esclaves est souvent signalee
par la Sainte Ecriture chez les principaux personnages.
A 1'exemple des chefs etrangers, du roi de Moab en par-
ticulier, Jud., in, 24, Gedeon a ses esclaves. Jud., vi, 27.
Samuel predit aux Israelites que le roi qu'ils se donne-
ront voudra avoir des esclaves et au besoin s'emparera
des leurs. I Reg., vm, 14-16. De fait, les esclaves abonderit
autour de Saul, I Reg., xvi, 17; xvm, 22; de David,
I Reg., xii, 18, 19; xm, 31, 36; de Salomon, III Reg.,
x, 8; Eccle., n, 7. Les esclaves de Salomon se joignent
a ceux du roi de Tyr, Hiram, pour la construction du
Temple. Ill Reg., v, 1-9; ix, 27; II Par., n, 8. Ce prince
a meme pour le service du Temple une classe parti culiere
d'esclaves dont nous voyons reparaitre les descendants
apres la captivite. I Esdr., n, 58. Voir NATHINEENS. Eze-
chias a des esclaves. IV Reg., xix, 5. Le cadavre de Josias
est rapporte du champ de bataille de Mageddo par ses
esclaves. IV Reg., xxni, 30. Joas et Amon sont assassines
par leurs esclaves. IV Reg., xii, 20; xiv, 5; xxi, 23. —
2° Apres la captivite. Sur les Juifs emmenes en escla-
vage par les Assyriens et les Chaldeens, voir col. 228, 3°;
233, 2°. Raguel a des esclaves a Rages. Tob.,vm, 11, 20.
Esther, n, 18; in, 2, etc., vit au milieu des esclaves de
la cour d'Assuerus. Durant la guerre des Machabees. il
se fait un grand commerce d'esclaves juifs pris dans les
combats. Quand 1'armee syrienne de Nicanor penetre en
Judee, des marchands des pays voisins accourent de toutes
parts pour acheter a bon compte des prisonniers qu'ils
revendront comme esclaves. I Mach., HI, 41; II Mach.,
vni, 10, 11. Moi'se avait predit aux Israelites infideles
qu'un jour ils s'offriraient en vente a leurs ennemis,
pour etre esclaves, et qu'il ne se trouverait personne
pour les acheter. Deut, xxvin, 68. La prophetic s'accom-
plit particulierement a la suite du siege de Jerusalem
par Titus. II y eut en tout pendant la guerre quatre-vingt-
dix-sept mille prisonniers. On ne savait qu'en faire, apres
la prise de la ville. Ceux qui avaient plus de dix-sept ans

furent envoyes aux mines d'Egypte ou aux arenes des
villes des provinces romaines. Ceux qui avaient moins
de dix-sept ans furent vendus a 1'encan pour etre esclaves.
Un tres grand nombre d'autres penrent de faim ou de
desespoir. Josephe, Bell, jud., VI, ix, 2, 3. — 3° Esclaves
remarquables. — La Sainte Ecriture nomme ou signale
quelques esclaves qui ont joue un role plus ou moins
important : Agar, 1'esclave egyptienne de Sara, Gen.,
xvi, 1; Eliezer, 1'intendant des biens d'Abraham, Gen.,
xv, 2; Zelpha, esclave de Lia, fille de Laban, Gen.,
xxix, 24; Bala, esclave de Rachel, Gen., xxxv, 25; Doeg,
1'esclave de Saul, I Reg., xxn, 9; 1'esclave egyptien qui
conduit David contre les Amalecites, I Reg., xxx, 13-16;
Siba, 1'esclave de Saul, qui renseigne David sur la des-
cendance du feu roi, II Reg., in, 2-11; Zambri, 1'esclave
(ou simplement le serviteur) du roi Ela, qui prend la
place de son maitre, III Reg., xvi, 9, 10; Giezi, 1'esclave
du prophete Elisee, IV Reg., v, 20-27; 1'esclave juive qui
indique a Naaman le Syrien le pouvoir du prophete Eli-
see, IV Reg.,v, 2-4; Asaias, esclave du roi Josias, IV Reg.,
xxii, 12; Jeraa, esclave egyptien, qui devient la souche
d'une famille juive, I Par., n, 34; 1'esclave qui accom-
pagne Judith au camp d'Holopherne, Judith, vni, 32;
x, 5; xm, 11; celle qui soutient Esther en presence
d'Assuerus, Esth., xv, 10; Tobias, esclave ammonite au
service des satrapes perses. II Esdr., 11,10,19. Voir chacun
de ces noms. — 4° Remarques bibliques sur les esclaves.
— La condition de 1'esclave fait souvent 1'objet du mepris.
Goliath traite d'esclaves les soldats de Saul. I Reg., xvn, 8.
Nabal, epoux d'Abigail, meprise David et les siens,
comme des esclaves echappes a leurs maitres, des gens
venus on ne sait d'ou. I Reg., xxv, 10, 11. Michol re-
proche a David de s'etre decouvert devant des esclaves
pour danser en avant de 1'arche. II Reg., vi, 20, Jeremie,
n, 14, proteste parce que les ennemis veulent le trailer
comme un esclave achete ou ne dans la maison. — La
vie de 1'esclave au travail est penible; il soupire apres
1'ombre. Job, VH, 2. — II ne faut pas accuser un bon
esclave devant son maitre, Prov., xxx, 10, ni lui causer
de tort. Eccli, vn, 22. On doit, au contraire, 1'aimer. Eccli.,
VH, 23. — C'est un malheur que 1'esclave ambitieux et
incapable vienne a commander et a regner. Prov., xix, 10;
xxx, 2; Eccle., x, 7. L'indocile n'apprend rien de ce qu'on
lui enseigne. Prov., xxix, 19. Le paresseux ne veut pas
entendre parler de travail. Eccli., xxxvn, 14. A de tels
esclaves conviennent les chatiments. Eccli., xxxni, 27-30.

IV. LES ESCLAVES DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. —

Rien souvent nous traduisons en francais SoOXoc, servus,
par « serviteur», parce que ceux qui portent ce nom dans
les Evangiles remplissent des offices aujourd'hui devolus
aux serviteurs. En realite, ces serviteurs sont presque tou-
jours des esclaves proprement dits, hommes ou femmes
de condition inferieure, mais s'elevant parfois, grace a
leur instruction et a leur savoir-faire, a une situation
importante. — 1° II faut done regarder comme des esclaves
le serviteur dont le centurion, son maitre, demande la
guerison a Notre-Seigneur, Matth., vin, 5-13; Luc., vn,
2-10; le serviteur du grand pretre, Malchus, auquel saint
Pierre coupe 1'oreille, Matth., xxvi, 51; Marc., xiv, 47;
Luc., xxn, 50; Joa., xvm, 10, 13, 26; les valets et les
portieres du palais de Caiphe, qui provoquent le renie-
ment de saint Pierre, Matth., xxvi, 69, 71; Marc., xvi,
66, 69; Joa., xvm, 17, 18; cet Onesime dont saint Paul
demande la grace a Philemon. Philem., 8-21. — 2° Dans
les paraboles, Notre-Seigneur parle souvent d'esclaves
que le pere de famille envoie faire la moisson, Matth.,
xm, 27, 28, ou la vendange, Matth., xxi, 34-36; Marc.,
xii, 2-4; Luc., xx, 10, 11; auxquels le maitre demande
leurs comptes, Matth., xvm, 23-32, ou conlie de 1'argent
a faire valoir, Matth., xxv, 14-30; Luc., xix, 13-22; qui
vont chercher les invites au festin, Matth., xxn, 3-10;
Luc., xiv, 17-23; qui servent chez le pere du prodigue.
Luc., xv, 22-26. Notre-Seigneur daigne m&ne esquisser
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en quelques traits instructifs le portrait des esclaves em-
ployes dans une maison. Le serviteur fidele et prudent,
que le maitre a charge de veiller sur ses gens et de leur
distribuer la nourriture, se verra confier des fonctions
encore plus importantes, si son maitre le trouve toujours
a son devoir. Quant a 1'esclave negligent, qui abuse de
1'absence de son maitre pour battre ses compagnons,
manger et boire avec les debauches, il sera maltraite
comme il le merite. Matth., xxiv, 45-51. L'esclave vigilant
se tient en costume de service et la lampe a la main pour
altendre le retour de son maitre, a la deuxieme ou a la
troisieme veille, c'est-a-dire meme apres minuit passe.
Le chatiment atteindra 1'esclave qui a cortnu la volonte du
maitre et ne 1'a pas executee, et, proportion gardee, celui
qui n'a pas connu la volonte de son maitre, mais s'est
mal comporte. Luc., xn, 35-38, 42-48. Quand 1'esclave
revient des champs, il a encore a preparer le souper de
son maitre, a le ceindrej a le servir, a attendre qu'il ait
fini son repas. C'est seulement ensuite qu'il peut songer
a sa propre nourriture. En servant son maitre le pre-
mier, malgre sa propre fatigue, il ne fait que son devoir,
sans qu'on ait a lui en rendre graces. Luc., xvn, 7-9. —
3° Dans leurs Epitres, les Apotres rappellent aux maitres
les devoirs de justice qu'ils ont a remplir vis-a-vis de
leurs esclaves, Col., iv, 1, et a ceux-ci la soumission a
laquelle ils sont obliges a 1'egard des maitres. Eph., vi, 5;
Col., in, 22; Tit., n, 9; I Petr., n, 18.

V. LES ESCLAVES DANS EE SENS METAPHORIQUE OU SPI-
RITUEL. — 1° La Sainte Ecriture prend quelquefois le
mot 'ebed dans un sens moins strict que celui d'esclave
proprement dit. Elle appelle de ce nom ceux qui tiennent
a quelque superieur par un lien de dependance, comme
les ministres d'un roi, Gen., XL, 20; Exod., v, 21; I Reg.,
xvi, 18; xxix, 3, etc., ceux-ci pouvant d'ailleurs parfois
etre des esclaves de naissance; les soldats qui obeissent
a un chef militaire. II Reg., n, 12, 13; HI, 22, etc. —
2» La politesse orientale exige que quand on parle a un
Superieur, on se disc son esclave. Le mot 'ebed revient
continuellement dans les textes sacres avec ce sens meta-
phorique. Gen., xxxn, 18, 20; xxxin, 5; XLII, 10; XLIII, 28;
XLIV, 7; XL vi, 34; XLVII, 3; Num., xxxi, 49; xxxii, 25;
Ruth, n, 13; in, 9; I Reg., xvm, 32, etc. Abigail fait
mSme repondre a David, qui lui propose de 1'epouser,
qu'elle est son esclave ( ' dmdh) pour etre 1'esclave
(sifhdh) qui lavera les pieds des esclaves ('abdim) de
son seigneur. I Reg., xxv, 41. II est difficile de pousser
plus loin la formule de I'humilite". — 3° A plus forte
raison, on prend le nom d'esclave quand on parle a Dieu.
Gen., xvm, 3, 5; xix, 19; xxxn, 10; Exod., iv, 10. Ici, le
mot 'ebed ne constitue plus une simple formule, puisque
Dieu est le maitre de I'homme beaucoup plus que celui-
ci ne Test de son esclave. Le nom d'esclave ou de servi-
teur du Seigneur est donne a Moise, Deut., xxxiv, 5;
a Josue, xxiv, 29; a Samuel. I Reg., in, 9. Marie prend
le nom de SouXyj Kupioo, « esclave du Seigneur, » Luc.,
i, 38, pour marquer son total acquiescement a la volonte
divine, qui lui est revelee par 1'ange. Dieu se plait lui-
meme a appeler son 'ebed, « son esclave, » c'est-a-dire
son serviteur parfaitement obeissant, Moise, Jos., i, 2, 7;
Job, i, 8; n, 3; David, II Reg., vn, 5; HI Reg., xi, 13;
etc. II appelle aussi de ce nom son peuple elu, Is., XLI, 8;
Jer., XLVI, 27, 28, pour indiquer ce qu'il devrait etre
plutot que ce qu'il est, et meme Nabuchodonosor, Jer.,
xxv, 9; xxvn, 6, en tant qu'agissant au nom de Dieu pour
le chatiment des Israelites. — 4° Les Apotres aiment
a s'appeler dans un sens figure les « esclaves de Jesus-
Christ », c'est-a-dire ses ministres. Rom., i, 1; Phil.,
i, 1; Jac., i, 1; II Petr., i, 1; Jude, 1. Saint Paul fait
profession d'etre 1'esclave de tous. I Cor., ix, 19; II Cor.,
iv, 5. Les Chretiens, jadis « esclaves du peche », Joa.,
VIH, 34; Rom., vi, 17; II'Petr., n, 19, sont devenus par
la grace « esclaves de la justice », Rom., vi, 18, et du
Christ. I Cor., vii, 22. "» . - ._ ,

. VI. LE MESSIE 'EBJSD DE JEHOVAH. — Par deux fois, le
Seigneur promet d'envoyer au monde son 'ebed. Is.,
XLII, 1; Zach., in, 8. Jesus-Christ a ete cet 'ebed; « il
s'est aneanti en prenant la forme d'esclave, » Phil., n, 7,
et n'a vecu sur la terre que pour faire la volonte de son
Pere, comme un esclave fidele fait celle de son maitre.
Joa., vi, 38. Cf. H. Hottinger, De servo Dei electo,
dans le Thesaurus de Hasee et Iken, Leyde, 1732, t. i,
p. 892-897. —-Voir M. Maimonide, De servis et ancillis
tractatus, trad, de J. C. Kail, Copenhague, 1744; M. Miel-
ziner, Die Verhdltnisse der Sklaven bei den alien He-
braern, nach biblischen und talmudischen Quellen dar-
gestellt, in-8°, Copenhague, 1859; Sam. Meyer, Die
Rechte der Israeliten, Athener und Homer, 2 in-8°,
Leipzig, 1862-1866, t. n, p. 40-67. H. LESETRE.

ESCOBAR Y MENDOZA Antoine, jesuite espa-
gnol, ne a Valladolid en 1589, mort dans la meme ville
le 4 juillet 1669. Entre au noviciat des Jesuites le
16 mars 1605, il fut presque toute sa vie applique a la
predication et se fit un nom dans la chaire; il precha
pendant cinquante ans le careme. Ses ouvrages sur 1'Ecri-
ture Sainte se ressentent un peu de ce ministere, auquel
il s'adonna specialement. Mais c'est surtout comme theo-
logien moraliste qu'il est connu, grace a Pascal, qui a
immortalise son nom. Ses ouvrages exegetiques sont:
1° In caput vi Joannis de augustissimo ineffabilis
Eucharistiae arcano, in-f°, Valladolid, 1624. — 2° In
Evangelia Sanctorum et temporis, Christi, Deiparse,
Apostolorum... Tomus primus de Sanctis. Christus.
Volumen prius, in-f°, Arcos, 1637; — Volumen i-n.
Lignum vitale, in-f°, Lyon, 1642-1648. Chacun de ces
volumes a un sous-titre : Christi vita, — Christi sole-
mnia, — Maria vera, — Sunamitis, — Apostoli, —
Religionum fundatores, — Angeli, martyres, confes-
sores..,, defunctorum obsequia. — 3° In Evangelia tem-
poris commentarii. Lignum vitale Christi miracula,—
persecutiones, — colloquia, — sermones, — prophetise,
—^parabolas, 6 in-f°, Lyon, 1648. — 4° Vetus ac Novum
Testamentum litteralibus et moralibus commentariis
illustratum, 8 in-f°, Lyon, 1652-1667. — 5° In Canticum
commentarius sive de Marias Deiparse. elogiis, in-f°,
Lyon, 1669. C. SOMMERVOGEL.

1. ESCOL (hebreu: 'Eskol; Septante : 'E^wX),
Amorrheen, frere de Mambre et d'Aner; tous les trois
firent alliance avec .Abraham et poursuivirent avec lui
Chodorlahomor et ses allies. Gen., xiv, 13, 24. Ils habi-
taient pres d'Hebron. Gen., xni, 18. La vallee d"Eskol,
aux environs de cette ville, lui doit son nom, d'apres
quelques-uns. Voir ESCOL 2. Josephe, Ant. jud., I, x, 2,
le nomme 'Eff^wXYi;, et pretend qu'il etait 1'aine : ce qui
s'accorde bien avec I'ordre suivi par les Septante, dans
Gen., xiv, 24; mais non avec 1'hebreu massoretique, qui
nomme Aner le premier.

2. ESCOL (VALLEE D') (hebreu : Nahal 'Eskol;
Septante : 9ap«Y$ porpuoc; Vulgate : Torrens botri,
Num., xni, 24; Nehelescol, id est Torrens botri, Num.,
xni, 25; Vallis botri, Num., xxxn, 9; Deut., i, 24), vallee
des environs d'Hebron, d'ou les espions envoyes par
Moise, pour explorer la Terre Promise, rapporterent une
magnifique grappe de raisin, avec des grenades et des
figues. Num., xm, 24; xxxii, 9; Deut., i, 24. Les ver-
sions grecque et latine ont traduit litteralement 1'hebreu;
'eskol veut dire, en effet, « grappe » de raisin. D'apres le
texte sacre, Num., xni, 25, le lieu en question devait son
nom au fait lui-meme mentionne Num., xm, 24. II faut
remarquer cependant que, bien avant 1'airivee des He-
breux en Chanaan, 1'un des freres de Mambre s'appelait
Escol. Gen., xiv, 13. Celui -ci aurait-il primitivement,
comme celui-la, donne son nom a une vallee voisine
d'Hebron, nom que les Israelites auraient plus tard
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applique sous forme de paronomase, suivant leur habi-
tude? Nous ne savons. — Eusebe, Onomastica sacra,
Goettingue, 1870, p. 299, expliquant le <papayS; pdrpuo?,
dit, d'apres une tradition, que « c'est Gophna (aujour-
d'hui Djifneh), dont le nom signifie vigne, et qui est
eloignee d'^Elia de quinze milles (vingt-deux kilometres),
sur la route conduisant a Neapolis (Naplouse) ». Mais il
a soin d'ajouter: « on se demande si cette tradition est
fondee. » II n'y a, en effet, aucune raison pour aller cher-
cher si loin 1'endroit dont nous parlons. Saint Jerome,
Epist. cvm, Epitaph. Paulse, t. XXH, col. 886, est plus
dans le vrai en le placant au sud de Jerusalem, entre
Bethsur (actuellement Beit Sour) et Hebron. On a signale
au nord de cette derniere ville, a quelques minutes de
distance, une source appelee 'Am Keschkaleh, mais
mentionnee aussi sous la denomination d' 'A in Eskali
par Van de Velde, Reise durch Syrien und Palastina,
Leipzig, 1855, t. n, p. 97; Memoir to accompany the
Map of the Holy Land, Gotha, 1858, p. 210, et F. de
Saulcy, Voyage en Terre Sainte, Paris, 1865,1.1, p. 152,
Quelle est la vraie forme du mot? Est-ce un meme nom.
dont la prononciation vulgaire laisserait tomber la pre-
miere consonne ? Ce sont des questions qu'il nous serait
difficile de trancher. II y a done la une certaine simili-
tude, mais elle n'assure pas completement 1'identifica-
tion. Suivant M. V. Guerin, Judee, t. in, p. 216, la colo-
nie Israelite qui habile aujourd'hui Hebron identifie la
vallee d'Escol avec Youadi Teffdh, qui s'etend a 1'ouest-
nord-ouest de cette ville, vallee ou Ton admire encore
de belles plantations de vignes. Ce qu'il y a de certain,
•c'est que ces environs d'Hebron sont reputes pour leur
fertilite, riches en vignobles et arbres a fruits, oliviers,
figuiers, grenadiers, etc. Cf. Robinson, Biblical Be-
searches in Palestine, Londres. 1856, t. i, p. 214; Phy-
sical Geography of the Holy Land, Londres, 1865,
p. 110; H. B. Tristram, The Land of Israel, Londres,
1866, p. 397; W. M. Thomson, The Land and the Book,
Southern Palestine, Londres, 1881, p. 277; C. R. Conder,
Tent Work in Palestine, Londres, 1889, p. 237. D'apres
ces auteurs, c'est la qu'on voit les plus beaux raisins de
tout le pays. On y trouve des grappes pesant dix et douze
livres. Cependant si celle que cueillirent les explorateurs
hebreux fut « portee par deux hommes au moyen d'une
perche », Num., xin, 24, ce n'est pas qu'un seul en eut
«te incapable, mais ce mode de transport permettait de
'Ja conserver plus fraiche jusqu'au retour.

A. LEGENDRE.
ESDRAS. Hebreu : 'Ezra', « secours; » Septante :

"Eo-Spa?. Nom de plusieurs personnages et titre de deux
livres canoniques et de deux livres apocryphes.

* 1. ESDRAS, pretre et scribe, qui ramena de Babylone
€ri Judee la seconde caravane de caplifs, auteur du pre-
mier livre d'Esdras (Voir ESDRAS 5).

I. HISTOIRE D'ESDRAS. — II nous a fait connaitre lui-
meme sa genealogie. I Esdr., vn, 1-5. II descendait
d'Aaron par Phinees, Achitob, Sadoc, Helcias. II se dit
fils de Sara'ias. Quelques commentateurs pensent que le
mot « fils » doit se prendre ici a la lettre et que son
pere etait reellement un pretre, d'ailleurs inconnu, appele
Sara'ias; mais on croit plus communement que le mot
« fils » signifie simplement dans ce passage, comme dans
plusieurs autres, « descendant » et qu'Esdras, enume-
rant seulement ses principaux ancetres, rappelle qu'il
avait pour ai'eul le grand pretre Saraias, contemporain
de Sedecias, qui fut mis a mort a Reblatha par ordre de
Nabuchodonosor, IV Reg., xxv, 18-21, environ 130 ans
avant 1'arrivee de son arriere-petit-fils en Palestine. — Les
details authentiques de 1'histoire d'Esdras ne nous sont
connus que par le livre qu'il nous a laisse, I Esdr., vu-x,
et par celui de Nehemie. II Esdr., vm; xn, 26. Cf. Jo-
sephe, Ant. jud., XI, v, 1-5. — Le temple dc Jerusalem,
tjue le decret de Cyrus en 536 avait permis de rebatir,

I Esdr., i, 1-4, avait ete enfin acheve, apres de longues
difficultes et au prix de grands efforts, en 516, sous le
regne de Darius Ier, .fils d'Hystaspe. Esdras, plein de
zele et de piete en meme temps que de science, concut
a Babylone, ou il vivait au milieu des Juifs, qui y etaient
demeures depuis Cyrus, le proje.t d'aller a Jerusalem,
pour y rehausser 1'eclat du culte qu'on rendait a Dieu
dans son temple et pour travailler a la reforme des
abus qui s'etaient glisses parmi les Juifs de Palestine. Afin
de realiser son dessein, il mit a profit la faveur dont
il jouissait aupres du roi de Perse, Artaxerxes Ier Lon-
guemain (464-424). Voir ARTAXERXES 1, t. i, col. 1040.
II obtint de ce prince 1'autorisation d'aller en Judee avec
d'autres Juifs vivant comme lui a Babylone, et au nombre
de plus de 1700. I Esdr., n, 1-58; vii, 7; vm, 1-14. Le
roi lui donna en meme temps une somme d'argent, lui
permit d'emporter les offrandes qui lui seraient faites
pour le temple, et de demander aux gouverneurs royaux
les sommes qui pourraient lui elre necessaires jusqu'a
concurrence de cent talents d'argent, etc. Les pretres,
les levites et les serviteurs du temple etaient en meme
temps affranchis de tout impot, et Esdras recevait des
pouvoirs tres etendus qui comprenaient m6me le droit
de vie et de mort. I Esdr., vn, 13-26.

Esdras donna rendez-vous a ceux qui devaient 1'accom-
pagner en Judee, sur les bords du fleuve Ahava (voir 1.1,
col. 290). La on celebra un jeune, pour obtenir un heu-
reux voyage. On se mit en route sans aucune escorte.
I Esdr., vm, 22. Douze des principaux pretres, aide's par
dix de leurs freres, furent charges du tresor. I Esdr.,
vm, 24-30. Toute la caravane partit d'Ahava le 12 du
premier mois, vm, 31, et elle arriva sans accident a
Jerusalem le premier jour du cinquieme mois (459 avant
J.-C.), vii, 8-9. Apres avoir remis au Temple les tresors
apportes de la Chaldee et avoir offert des sacrifices,
Esdras se mit aussitot a 1'ceuvre de la reforme qu'il
avait projetee. Elle consista principalement a obliger les
pretres, les levites et les autres Israelites qui avaient
epouse des femmes paiennes a s'en separer, afin d'echap-
per aux dangers de perversion auxquels plusieurs avaient
succombe. I Esdr., ix-x. II accomplit cette ceuvre dans
un espace d'environ six mois, I Esdr., x, 17, et avec le
plus grand succes, car on ne voit pas qu'il ait rencontre
de resistance serieuse. Le premier livre d'Esdras se clot
brusquement sur le recit detaille de ce fait, et avec la
lisle de ceux qui r6pudierent leurs epouses etrangeres.
Pendant les treize annees suivantes, nous ignorons ce
que fit le reformateur. La vingtieme annee d'Artaxerxes
Longuemain (444), nous le retrouvons a Jerusalem avec
Nehemie. II Esdr., H, 1; vm, 1. On suppose generale-
ment qu'il etait rest6, dans 1'intervalle, en Judee, comme
gouverneur du pays; mais comme il n'avait quitte Baby-
lone qu'avec une mission temporaire, I Esdr., vn, 14-15,
on peut croire aussi qu'il etait retourne aupres du roi de
Perse, apres les evenements raconles a la fin de son livre:
on s'expliquerait ainsi plus aisement, par son absence, les
abus qui s'etaient de nouveau produits a Jerusalem a la
suite de son depart et que le livre de Nehemie nous fait
connaitre. Nehemie etait arrive a Jerusalem avec des
pouvoirs fort etendus, attaches a son titre d'ATHERSATHA
(t. i, col. 1221). Esdras fut son principalauxiliaire dans
toutesses reformes religieuses, cf. II Esdr., vm, 9; xn, 26;
c'est lui qui lit la Loi au peuple, qui 1'interprete aux
levites, etc. H"Esdr., vm, 1-6, 13. Sa presence est men-
tionnee lors de la dedicace des murailles de Jerusalem,
II Esdr., XH, 35; mais son nom ne figure pas parmi
ceux qui signerent 1'alliance, II Esdr., x, 1 27 (1'opinion de
ceux qui supposent que le Saraias ou 1'Azarias du ^. 2 est
Esdras semble peu vraisemblable). La signature de celui
qui avait ete un des principaux promoteurs de cet acte
put etre consideree comme inutile. (Sur 1'opinion qui
place les derniers evenements de I Esdras apres Nehe-
mie, voir t. i, col. 1041.) — La date de la mort d'Esdras
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est inconnue. Comme il n'est pas question, de lui a
1'epoque du second voyage de Nehemie a Jerusalem, la
trente-deuxieme annee d'Artaxerxes Longuemain (433),
on peut admettre qu'il etait mort en Judee avant 433,
ou bien qu'il etait retourne en Babylonie. D'apres Jo-
sephe, Ant. jud., XI, v, 5, il serait mort a Jerusalem;
mais cet historien parait mal renseigne sur la fin du
celebre reformateur, car il le fait mourir avant I'arrivee
de Nehemie en Palestine, ce qui est en contradiction
formelle avec II Esdr., n, 1; vm, 1. D'apres une tradi-
tion juive, il serait mort a Babylone, a 1'age de cent vingt
ans; d'apres une autre tradition, c'est en revenant de
Jerusalem a Suse, a la cour d'Artaxerxes, qu'il aurait
termine sa vie, dans le cours de son voyage, a Zamzou-
mou, sur le Tigre, pres du confluent de ce ileuve avec

moire tous les livres hebreux de 1'Ancien Testament, qui
avaient ete perdus. Cette fable trouva creance, meme
chez quelques Peres de 1'Eglise. Voir J. Fabricius, Codex
pseudepigraphus Veteris Testamenti, ccxxxiv, 2e edit.,
Hambourg, 17-22, t. n, p. 1156-1160. — 3» Les auteurs
juifs du moyen age ont fait d'Esdras le president de ce
qu'ils appellent la Grande Synagogue, nbrnin noaD, kene-
set hag-gedoldh; mais tout est controverse au sujet de
cette institution, m£me son existence. Voir CANON,
col. 140. — 4° La substitution de 1'ecriture carree a 1'an-
cienne ecriture phenicienne, dans la transcription des
Livres Saints, fut 1'oeuvre d'Esdras, d'apres le Talmud,
Sanhedrin, c. 2. Cf. S. Jerome, Prolog, galeat., t. xix,
col. 548-549. II est neanmoins plus admissible que 1'ecri-
ture hebraique se modifia insensiblement et se trans-

603. — Tombeau d'Esdras, sur les bords du Tigre, d'apres une tradition Juive.

1'Euphrate. A. Layard, Nineveh and Babylon, 1853,
p. 501-502. On voit la un tombeau qui porte son nom
(fig. 603), et qui est depuis des siecles un lieu de peleri-
nage pour les Juifs. — Esdras est 1'auteur du livre qui
porte son nom (I Esdras). On lui attribue aussi la redac-
tion des Paralipomenes; quelques-uns ont cru, mais
sans raison, qu'il avail egalement compost les deux der-
niers livres des Rois. Quant aux livres apocryphes con-
mis sous les noms de troisieme livre d'Esdras et d'Apo-
calypse ou quatrieme livre d'Esdras, voir plus loin,
col. 1948, et t. i, col. 765.

II. LEGENDES SUR ESDRAS. — Esdras avait joue un role
important a son epoque, et les reformes qu'il avait intro-
duites parmi les Juifs revenus de la captivite lui avaient
acquis une telle reputation, que la legende ne tarda pas
a s'emparer de sa personne et a en faire comme un se-
cond Mo'ise. Voir Jost, Geschichte des Israelilen, Berlin,
1828-1847, t. in, p. 44. — 1° On lui attribua, et avec
quelque raison sans doute, une grande part dans la fixa-
tion du canon de 1'Ancien Testament (Voir CANON,
col. 138-140). — 2° Un livre apocryphe, le quatrieme
livre d'Esdras, xiv, 22-47, raconte qu'il dicta de me-

forma d'elle-m^me avec le temps par variations gra-
duelles. Voir ECRITURE, col. 1581-1582. On pourrait
seulement supposer qu'Esdras autorisa officiellement r
dans la transcription des Livres Saints, 1'emploi de 1'ecri-
ture carree, deja usitee dans 1'usage profane. — Quant a
1'invention des points-voyelles, dont on a voulu faire aussi
honneur a Esdras (voir Fabricius, Codex pseudepigra-
phus V. T., ccxxxv, p. 1160-1161), elle lui est de beaucoup
posterieure, parce que ces points n'existaient pas encore
lorsque saint Jerome fit sa traduction de 1'Ancien Testa-
ment. — 5° Les traditions juives attribuent a Esdras,
probablement avec plus de raison, une part importante
dans 1'organisation des synagogues. On dit que ce fut
lui qui etablit le Tallin, torgoman, drogman ou « inter-
prete », charge de traduire et d'expliquer au peuple les
Livres Saints. Megilla, f° 74. Voir SYNAGOGUE. — 6° Cer-
tains rationalistes de nos jours ont abuse des fables juives
sur Esdras pour lui attribuer, sans preuves, la redaction
definitive du Pentateuque et du livre de Josue. Voir
PENTATEUQUE. F. VIGOUROUX.

2. ESDRAS, pretre qui revint de Babylone avec Zoro-



1933 ESDRAS (PREMIER LIVRE D')

babel. II Esdr., xn, 1, 13. En comparant la liste de ce
chapitre xn avec celle du chapitre x, on est porte a iden-
tifier cet Esdras avec Azarias : la difference des noms
est peu considerable en hebreu non ponctue entre nHT7
(Azarias) et NIT? (Esdras) : une faute de copiste etait
facile a faire.

3. ESDRAS, un des chefs de Juda qui assistait a la
dedicace des murs de Jerusalem et accompagnait Nehe-
mie. II Esdr., xn, 33.

4. ESDRAS. Un personnage de ce nom est mentionne
par la Vulgate dans II Mach., vm, 23; mais c'est par
erreur. II s'agit, comme on lit dans le grec et le syriaque,
d'Eleazar, le frere de Judas Machabee. Voir ELEAZAR 8,
col. 1651.

5. ESDRAS (PREMIER LIVRE D'). Hebreu :
'Ezra'; Septante : "EnSpa? TrpuiTo?; Vulgate : Liber pri-
mus Esdrse.

I. IL EST DISTINCT DU LIVRE DE NEHEMIE ET DES PARA-
LIPOMENES. — 1° Dans nos Bibles actuelles, le premier
livre d'Esdras est separe du second et porte un titre par-
ticulier; mais ces deux ecrits ont ete reunis autrefois et
etaient consideres par les Juifs comme ne formant qu'un
seul et meme ouvrage. Josephe, Cont. Apion., i, 8, qui
ne comptait que treize livres historiques de Mo'ise a
Artaxerxes Ier, groupait par consequent les deux livres
d'Esdras. Saint Meliton de Sardes, qui reproduit le canon
juif de 1'Ancien Testament, ne mentionne qu'un seul
livre d'Esdras. Eusebe, H. E., iv, 26, t. xx, col. 397. Le
Saba bathra (voir CANON, col. 140) n'en connait qu'un
non plus. L'union des deux ecrits a persevere longtemps
chez les Juifs. Les massoretes ne comptent Esdras et
Nehemie que pour un livre, NIT? ~\so, qui contient
688 versets, et dont le milieu se trouve Neh., in, 32.
J. Buxtorf, Tiberias, Bale, 1620, p. 134. Dans beaucoup
de manuscrits hebreux, Nehemie n'est que la seconde
partie du livre d'Esdras, et dans quelques-uns qui pro-
viennent d'Espagne ou de Naples, le copiste a continue
la ligne et n'a laisse aucun intervalle entre les deux
ecrits. De Rossi, Varies lecliones Veteris Testamenti,
Parme, 1788, t. iv, p. 157. On ne sait pas a quelle epoque
la separation des deux livres s'est operee dans les textes
hebraiques et le second a regu le titre de Nehemie. On
peut legitimement presumer que c'est sous 1'influence et
par imitation des Bibles chretiennes. — Anciennement
toutefois, les Chretiens ont connu et suivi 1'usage juif de
reunir en un seul volume les deux livres d'Esdras. Si les
manuscrits des Septante contiennent deux livres d'Esdras,
les plus anciens, tels que YA lexandrinus etle Sinaiticus,
appellent "EerSpa; Tipwto? I'ecrit apocryphe que nous nom-
mons le troisieme livre d'Esdras, et reproduisent sous
le titre d'"E<rSpai; SsuTepoi; les deux livres d'Esdras et
de Nehemie. Ainsi precedent encore la Synopsis Same
Scriptures qui porte le nom de saint Athanase, t. xxvni,
col. 332, et saint Chrysostome, Synopsis Sacres Scri-
ptures, t. LVI, col. 358. Plusieurs canons latins de la
Bible ne mentionnent qu'un seul livre d'Esdras ; ainsi le
catalogue du Codex Claromontanus (voir col. 147), qui
compte 1 500 versets ou stiques ; le canon decouvert par
Mommsen, qui annonce vingt-quatre livres de 1'Ancien,
Testament et n'en nomme que vingt-trois, les deux livres
d'Esdras etant oublies (voir col. 152); le canon du Codex
Amiatinus, cf. Tischendorf, Codex Amiatinus, Leipzig,
1854, p. xvi ; le canon d'un manuscrit de Bobbio, publie
par Mabillon, Musxum italicum, Paris, 1687, 1. 1, p. 397 ;
cf. Zahn, Geschichte des Neutestamentlichen Kanons,
t. n, Erlangen et Leipzig, 1890, p. 285; enfin le canon
des soixante livres canoniques, cf. Zahn, ibid., p. 291.
Dans plusieurs manuscrits latins de la Vulgate, Esdras et
Nehemie sont di vises comme un seul tout, en soixante-cinq,
trentejsix ou trente-huit chapitres. S. Berger, Histoire de

la Vulgate pendant les premiers siecles du moyen age,
Paris, 1893, p. 349. Les Peres grecs et latins, tout en
admettant deux livres d'Esdras, savaient que les Juifs les

j reunissaient en un seul volume. Origene, In Ps. i, t. xn,
col. 1084, cf. Eusebe, H. E., vi, 25, t. xx, col. 581; S. Cy-
rille de Jerusalem, Catech., iv, 35, t. xxxm, col. 500;
S. Athanase, Epist. fest. xxxix, t. xxvi, col. 1777;
S. Epiphane, De ponderibus et mensuris, 4, t. XLIII,
col. 244; S. Hilaire de Poitiers, Ps. prol., n. 15, t. ix,
col. 241; S. Jerome, Epist. LIU ad Paulinum, n. 7, t. xxn,
col. 548; Prtef. in lib. Esdr., t. xxvm, col. 1403; Rufin,
In Symbolum Apostol.,'31, t. xxi, col. 374; S. Isidore de
Seville, Etymol.,-vit 28, t. LXXXII, col. 233. Deux livres
d'Esdras sont mentionnes dans le 85e canon apostolique:
"E<r8pa Suo; cf. Zahn, Geschichte des Neutestamentlichen
Kanons, t. n, 1890, p. 192; dans le canon du concile de
Laodicee : "EffSpa; a' xal £!'; Zahn, op. cit., p. 202; par
saint Amphiloque : ."EdSpoc; TtptoTO?, et8' 6 Sevrepo;, Ad
Seleucum, t. xxxvn, col. 1593; dans le decret de Gelase
(voir col. 154); dans la lettre de saint Innocent a Exu-
pere, eveque de Toulouse (Zahn, op. cit., p. 245); dans
le canon du concile d'Hippone (Zahn, ibid., p. 252); par
saint Augustin, De doctrina christ., n, 8, t. xxxiv, col. 41;
par Cassiodore, relatant 1'ordre de 1'ancienne version
latine, Institut. div. lift., xiv, t. LXX, col. 1125; par Nice-
phore, Chronograph., t. c, col. 1057. Mais dom Calmet,
Dissertation sur le troisieme livre d'Esdras, dans le Com-
mentaire litteral, 2e edit., Paris, 1724, t. HI, p. 250, pense
que « quand les Peres et les conciles des premiers siecles
ont declare les deux livres d'Esdras canoniques, ils 1'en-
tendaient suivant leurs exemplaires, qui ne faisaient qu'un
livre du premier d'Esdras et de Nehemie, et qui comp-
taient pour premier d'Esdras celui qui est le troisieme
dans nos Bibles ». M. Loisy, Histoire du canon de I'An-
cien Testament, Paris, 1890, p. 92, adopte ce sentiment
et dit que 1'ancienne Vulgate latine comprenait Esdras et
Nehemie reunis. Quoi qu'il en soit, les commentateurs
catholiques modernes expliquent generalement 1'union
des deux livres d'Esdras en un seul par le groupement
que les Juifs firent de leurs Livres Saints de facon a
ne pas depasser les vingt-deux ou vingt-quatre lettres
de 1'alphabet hebreu ou grec. Ils tiennent ces deux
ecrits pour deux livres bien distincts, qui se relient
intimement 1'un a 1'autre, mais dont le style, malgre
certaines analogies frappantes, accuse deux auteurs dif-
ferents. Voir NEHEMIE (LIVRE DE).

2° Plusieurs critiques rationalistes de nos jours, s'ap-
puyant sur 1'ancienne reunion d'Esdras et de Nehemie,
ne se sont pas contentes de reunir ces deux ecrits; ils les
ont rapproches encore des Chroniques ou Paralipomenes,
et, faisant ressortir les affinites de plan, de methode et
de style que presentent ces trois livres, ils y ont vu les
differentes parties d'un meme tout, d'un ouvrage compact
et unique, que Reuss, La Bible, Ancien Testament, 4« par-
tie, Paris, 1878, p. 3-51, a designe sous 1'appellation com-
mune de Chronique ecclesiastique de Jerusalem. Non
seulement les trois livres se suivent chronologiquement
et ont entre eux unite de fond pour les choses racontees
et la maniere dont elles sont presentees; mais meme
dans 1'etat actuel du texte, il reste des traces de 1'unite
primitive. II semble, en effet, qu'entre les Chroniques et
Esdras notamment, il y ait eu rupture violente plutot que
separation, et la rupture a laisse subsister dans chaque
partie des fragments qui la devoilent a tous les regards
et qui s'adaptent a merveille des qu'on les rapproche.
Les Chroniques, II Par., xxxvi, 22 et 23, se terminent
par le decret de Cyrus, qui rend aux Juifs captifs la liberte
de retourner a Jerusalem. Le premier livre d'Esdras, i,
1-4, debute par le meme decret. Mais ce qui est tout
a fait singulier, c'est que le texte du decret est incomplet a
la fin des Paralipomenes et que la coupure s'est produite
au milieu d'une phrase qui reste inachevee et donl la
suite se lit I Esdr., i, 3. II y a la une lacune beante entre
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deux livres qui etaient primitivement unis, et qu'un travail
d'ecole a plus tard plus ou moins heureusement separes.
Cf. Noldeke, Histoire litteraire de I'Ancien Testament,
trad, franc., Paris, 1873, p. 79; M. Vernes, Paralipo-
menes, dans VEncyclopedic des sciences religieuses, t. x,
Paris, 1881, p. 189-191. Cette conclusion peut paraitre
specieuse; elle ne s'impose pas. La parente litteraire des
Paralipomenes et du premier livre d'Esdras s'explique
sufiisamment par la communaute d'auteur. La repetition
du decret de Cyrus se comprend, puisque cet acte de
liberte est la conclusion necessaire des Chroniques et le
point de depart du retour des captifs. Esdras 1'a cite
incompletement la premiere fois^ parce qu'il voulait en
rapporter le texte integral dans un autre ouvrage. R. Cor-
nely, Hist, et critica introductio in utriusque Testa-
menti libros sacros, t. n, la pars, Paris, 1887, p. 329.
Gf. J.-P.-P. Martin, Introduction a la critique generale
de I'Ancien Testament. De I'origine du Pentateuque,
t. n, Paris, 1887-1888, p. 16-23.

II. ARGUMENT Et DIVISION DU LIVRE.— Le premier livre
d'Esdras raconte 1'histoire du retour et de Petablissement
en Judee, d'abord sous la conduite de Zorobabel, puis
sous celle d'Esdras lui-meme, d'un certain nombre de
Juifs captifs en Chaldee. II commence par le decret de
Cyrus, qui, en 536 avant J.-C., permit aux Israelites,
transported en Chaldee par Nabuchodonosor, de retourner
dans leur patrie et de rebatir le Temple de Jerusalem.
II relate les suites heureuses de ce decret de liberte et
conduit son recit jusqu'au dela de la septieme annee du
regne d'Artaxerxes Longue-Main. II embrasse done une
periode d'environ quatre - vingts ans; mais il est loin de
rapporter tous les fails qui se sont produits dans ce laps
de temps. Le recit ne contient que les evenements les
plus importants de cette periode et concerne presque
exclusivernent la reconstruction du Temple au milieu
des plus grandes difficultes et la restauration de la ville
et du culte divin. II se divise tout naturellement en deux
parties principales, dont les evenements sont separes par
un intervalle de cinquante-neuf ans. La premiere, i-vi,
comprend le retour des Juifs sous la conduite de Zorobabel
et leurs travaux pour reconstruire le Temple, de 536
a 516 avant J.-C. La seconde, vn-ix, raconte le depart
d'une nouvelle caravane de Juifs rapatries, la septieme
annee d'Artaxerxes Longue-Main (457), et les efforts
d'Esdras, leur chef, pour remettre en vigueur les pres-
criptions de la loi mosai'que et re"organiser le culte dans
le Temple restaure.

III. ANALYSE DU LIVRE. — PREMIERE PABTIE. Retour
en Judee, sous la conduite de Zorobabel, d'une premiere
caravane de Juifs exiles, et reconstruction du Temple
de Jerusalem, i, 1-vi, 22. — 1° Voyage de la caravane,
entrepris sous les auspices de Cyrus et heureusement
realise, i, l-'ii, 70. — 1. Edit de Cyrus, roi des Perses,
permettant la rentree des Juifs en Palestine et la recons-
truction du Temple de Jerusalem, i, 1-4. — 2. Depart
d'une colonie de Juifs pour la Terre Sainte, 5-6. —
3. Cyrus fait rendre aux partants les vases et objets sacres
que les Chaldeens avaient enleves du Temple de Jeru-
salem, 7-11. — 4. Liste des Juifs qui revinrent a Jerusa-
lem avec Zorobabel, n, 1-70: hommes du peuple, 2-35;
pretres, 36-39; levites, 40-42; Nathineens, 43-54; fils des
serviteurs de Salomon, 55-58; Juifs, laiques ou pretres,
qui ne purent indiquer d'une maniere certaine leur
lignee, 59-63; nombre total des rapatries, 64-67; leur
heureuse arrivee en Palestine, 68-70. — 2° Reconstruc-
tion du Temple, commencee sans retard et bientot sus-
pendue a cause de la jalousie des Samaritains, HI, 1-
iv, 24. — 1. Erection de 1'autel des holocaustes, reprise
du sacrifice perpetuel et celebration de la fete des Taber-
nacles, m, 1-5. — 2. Commencement des fondations du
Temple, 6-13. — 3. Opposition que les Samaritains font
a la reconstruction du Temple, iv, 1-5. — 4. Leurs ma-
noeuvres aupres des rois de Perse pour empecher la

restauration de la ville de Jerusalem, 6-16. — 5. Reponse
d'Artaxerxes, qui interdit toute reconstruction, 17-22. —
6. Interruption des travaux commences, 23-25. — 3° Re-
prise et achevement de la construction du Temple, v,
1-vi, 22. — 1. Encourages par les prophetes Aggee et
Zacharie, les Juifs reprennent leurs travaux sans deman-
der 1'autorisation du roi, v, 1-2. — 2. Le gouverneur
Thathanai en refere a Darius, 3-17. — 3. Darius permet,
par un rescrit, de poursuivre la reconstruction du Temple,
vi, 1-12. — 4. Les Juifs achevent les travaux et font la
dedicace solennelle du nouveau Temple, 13-18. — 5. Cele-
bration de la fete de la Paque, 19-22. — DEUXIEME pARTIE.
Esdras ramene une seconde caravane d'Israelites et
poursuit I'osuvre de la restauration religieuse de la Judee,
vn, 1-x, 44. — 1° Retour d'Esdras et de ses compagnons
de Babylone a Jerusalem, vn, 1-vin, 36. — 1. Genealogie
d'Esdras, vn, 1-5. — 2. Recit du voyage, 6-10. — 3. Edit
d'Artaxerxes, conferant a Esdras une autorite supreme
pour regler en Palestine toutes les affaires religieuses et
civiles, 11-26. — 4. Action de graces qu'Esdras rend a
Dieu pour cet edit, 27-28. — 5. Liste des Juifs qui revinrent
avec Esdras, vm, 1-14. — 6. Preparatifs du depart, 15-30.
— 7. Voyage et arrivee a Jerusalem, 31-36. — 2° Annu-
lation des manages illicites que beaucoup d'Israelites,
precedemment revenus de la captivite, avaient contracted
en Palestine, ix, 1-x, 44. — 1. Les chefs du peuple
revelent a Esdras 1'existence de ces manages, ix, 1-2.,—
2. Tristesse et priere d'Esdras, 3-15. — 3. Ordre qu'il
donne de repudier les femmes etrangeres, x, 1-17. —
4. Liste des coupables, 18-44: parmi les pretres, 18-22;
les levites, 23-24, et les laiques, 25-43.

IV. UNITE DU LIVRE MALGRE LA DIVERSITE DES SOURCES.
— A la premiere lecture, le livre d'Esdras, dans son etat
actuel, parait n'etre qu'une compilation qui groupe plus
ou moins heureusement des morceaux differents d'ori-
gine, de nature et de langue. On y trouve des documents
officiels, des lettres de gouverneurs, des firmans royaux,
dont quelques-uns sont reproduits dans leur langue ori-
ginale, le chaldeen. On y remarque deux ecrivains qui
parlent a la premiere personne et se donnent comme les
temoins oculaires des evenements successifs qu'ils ra-
content. L'un rapporte des fails qui se sont passes au
debut du regne de Darius, fils d'Hystaspe, en 521, I Esdr.,
v, 4; 1'autre, ce qui est advenu la septieme annee d'Ar-
taxerxes Longue-Main, en 457. I Esdr., vn, 28. Enfin le
style et la redaction ne sont pas partout uniformes et
offrent des disparates. On en a conclu que 1'ouvrage entier
manquait d'unite et n'etait qu'une indigeste compilation.
— La conclusion est certainement exageree, car 1'unite
du livre peut se concilier avec la diversite des sources
consultees ou des documents employes par 1'auteur.
Celui-ci a pu introduire dans son recit des pieces offi-
cielles qu'il avail sous la main, ou meme des narrations
etrangeres qui repondaient a son but et qu'il agencait
dans sa propre composition. L'emploi de documents dif-
ferents n'est done pas de soi un indice de.la diversite des
auteurs dans le premier livre d'Esdras. Seul 1'examen
des morceaux detaches peut donner la solution du pro-
bleme et servir a determiner exactement la nature de la
composition de cet £crit.

Les critiques, qui admettent ge'neralement la multipli-
cile des documents employes dans le premier livre d'Es-
dras, ne sont pas parvenus a s'entendre sur leur nombre
et leur etendue. Les uns precedent avec moderation et
aboutissent a des conclusions qui ne manquent pas de
vraisemblance; les autres multiplient a plaisir les mor-
ceaux et font de 1'ouvrage entier une mosa'ique de pieces
disparates et mal agencees. De Wette, Lehrbuch der
historisch-kritischen Einleitung in die kanonischen und
apokryphischen Sucker des Alien Testaments, Berlin,
1817, p. 218-219, distinguait deux documents, inseres
dans la premiere partie du livre. L'un est la liste des
Juifs revenus avec Zorobabel, n, 1-70. L'autre, iv, 8-
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VI, 18, redige en ehaldcen, n'est pas la simple reproduc-
tion de lettres ou deerets, cominc vn, 12-20; c'est one
narration particuliere de la reconstruction du Temple de
Jerusalem. De plus , le reeit de la celebration solennelle
de la Paque, vi, 19-22, est peut-et re ajoute par une autre
main , puree qu'au y. 22 Darius est designe sous le nom
de roi d'Assyrie. La seeonde partie du livre, qui rapporte
les fails survenus la septieme annee du regne d'Artaxerxcs
Longue-Main , qnoiqu'el le forme un tout, n'est pas d une
seule main. Le morccau, vn, 27- ix , 15, oil Esdras park1

a la premiere personne, est manifestement de l u i , e! il
faut y rattaeker le document chaldeen, vn, 12-26. Le
chap, x, ou il est quest ion d'Esdras a la troisieme per-
sonne, ressemble certaiuemeut aux precedents, et peut
etre attribne soil a l u i - m e m o , soit a 1'un de ses cornpa-
gnons de retour. Les v v . 1-11 du chap, vn out etc plus
tard mis en tele de 1'eerit d'Esdras par un des admira-
teurs du celebre scribe. Tons ces morceaux out vraisem-
blablement ete reunis a une date post(5rieure encore, et
peut-etre la compilation est-elle 1'ceuvre de 1'auteur de
VI, 19-22. Ces conclusions ont ete adoptees avec des modi-
fications plus ou moins grandes par tous les critiques ra-
tionalistes. Les voici dans leur dernier e ta t , telles qu'elles
sont proposees par H e n a n , llistou'e tin pcttple d'Israel,
t. iv, Paris, 18!);!, p. 2, note 3, et p. 97 et 119. Les six
premiers cliapitres d'Esdras sont composes de deux docu-
ments : 1'un ( A ) , de vraie valeur historique, s'etend de
n, 1 a iv, 5, puis de vi, 14 a vi, 22; 1'autre ( B ) , plein de
pieces apoeryphes, comprend le chap, i, puis iv, 6-vi, 13.
Les quutre derniers ont ete composes, ainsi que les
chap, v in -x do Nehemie, d'apres de pretendus Memoires
d Esdras, oil ce scribe etait cense parler a la premiere
personne. C'est le elironiste qui les a places dans 1'ordre
acluel , en combinant a son point de vue les documents
anterieurs. Cf. Kosters, Ilet llerslel van Israel in hct
perzische lijdvak, Leyde, 1891, p. 28. Parmi les exegetes
catholiques, les uns se sont bornes a reconnaitre qu'Esdras
reproduisait dans son reeit les documents officiels qui
s'y rappoi ta ient . J . - I J . G l a i r e , Introduction d I'Ecriture
Salute, 2» ed i t . , Paris, 1813, t. in , p. 238; Lamy, Intro-
ductiu in Sac. Script., 2" edit. , Malines, 1873, t. II, p. 81;
Fil l ion, La Salute ISible, t. in , Paris, 1891, p. 2il).
D'autres ont admis en outre qu'Esdras, ayant trouvo le
fragment IV, 8-vi, 18, redige en ehaldeen par un temoin
ocnlaire, 1'avait insere dans son osuvre, parce qu'il entrait
da^is son plan. Yigouroux, Manuel blbllqne, 10'' edit.,
Paris, 1S98, t. II, p. 100; Glair, Esdras ct Kelip'mias, ;
Paris, 1882, p. v ; Trochon et Lesetre, Introduction d
I'etude de I'Ecriture Saiitle, Paris, 1890, t. II, p. 2'JO.
Cf. van lloonacker, i\'ouvelles eludes sur la restauralion
juive apri'S I'e.cil de llabytone, Louvain, 1890, p. 18-27. i
D'autres enf in estiment que ce fragment provenait lui- j
meme de deux mains tlill'erentes. Le meme ecrivain, qui
raeonte comme temoin la construction et la dedicaee du
Temple, iv, 20 -v i , 18, sous Darius I", n'a j u i vraisem-
blableinent assister aux oppositions que les eunemis des
Juifs tirent sous Xerxes et Artaxerxes 1" au retabl^se- !
ment des rnurai l les de la v i l l e . Ce r e e i t , iv, 8-23, n'est
pas a sa p lace ; il est I ' c ruvre d 'un au t re redacteur, et il
faut le ronsiderer dans le t e x l e a c tue l comme line paivn- j
these. Enl in la na r ra t ion hebraique de la ce lebra t ion de
la Pique, VI, 19-22. du i t etre at tnbuee a un au t eu r diffe-
rent. Kaulen, Eiitleitimy in die licilnji' Sclu-ift, 2" edi t . ,
F r ibourg-en-Br isga i i , 1S!H). p. 211): Comely, IntruductiD
in utriumiue Tatumenti liln'us, Paris. 18S7, t. II, 1» pars,
p. 301-302. Nous pu i ivons done coi ic luro que le premier
livre d'Esdras n'est pas un ecri t que 1'auteur a t i r e com-
pletement de sen fond, mais une sorte de compi la t ion ,
forrnee de documents entiers ou d extra t ts de documents ,
qui sont juxtaposes et relies les uns aux autres par de
courtes retlexions. Cette var iet i ' des sources n'ernpeche
pas cependant 1'unite de la composition. Le cornpilateiir
ou le dernier redacteur qui a ruis en ceuvre les docu- 1

merits anterieurs a dispose les pieces et les recits d a n s
lour ordre chronologiqiie, sauf peu t -e t re IV, 8-23, el les
a reunis et rattaches a la trame de sa narra t ion. Cetle
ordonnance et cette disposition des parties donnent a
1'ensemble une un i t e qui repond d 'a i l leui ' s parfai toment
au but poursuivi.

V. A U T K C R Hi; LIVRE. — Puisque le pri-rnier l ivre
d l']sdras est nil, il faut a t t r ibuer sa redaction deruiere a
un auteur un ique , qui s'est servi de documents preexis-
tants. Le redacteur def ini t i f du l iv re est le scribe Esdras.
La tradit ion juive a toujours aff i r rm'- celle a t t r ibu t ion . Le
liaba Bathra (voir col. l iO) dit cxpl ic i tement : « Esdras
ecrivi t son livre et continua les genealogii 'S des Parabpo-
menes jusqu'a son temps. >> Ce temoignage ne se rap-
porte qu'au premier livre d 'Esdras; car, au meme endroit ,
les rabbins a t l r ibuent assez clahvment la I'm de 1'ecrit
d'Esdras, c'est-a-<lire le second livre qui porte son nom,
a XtUiemie, tils d'Helcias. \Vogue, Ilisloire de la lltble ct
de 1'e.regcse bibllque, Paris, 1881. p. 80-82; Loisy, IIis-
tdire ihi canon de I'Ancien Testament, Paris, IS90, p. 20.
Le contenu du l ivre jus l i l ie pleinement la tradition juive.
La seconde jiartie, en ell'et, est manit'estement de la main
d'Esdras. Tout le passage, Y I I , 2 7 - I X , 15, oil il parle a la

i [U'emiere personne, est son < e u v r e . et les rationabstes
: e n x - m e m e s y reconnaissent uu ex t ra i t de ses Memoires.

Or le debut du chap, vn , 1-20, s'y rattache etroitement
et en forme l i n t roduc t ion historique. Si Esdras y parle
de lu i -meme a la troisieme ]iersonue, e'est qu'en com-
meucant le reeit de sa carriere publ iqne , il devai t se faire
connaitre, dire son nom, tracer sa genealogie et justitier
ses litres, en reproduisant le f i rman royal qui le char-
geait o l f i c i e l l emen t de poiirvoir aux allaii 'es civiles et
religieuses de son peuple ell Palestine. Un a objecte les
louanges (ju' i l se donne, vn, 0 et 10; mais Ntd i i ' in ie , dans
les passages de ses Memoires qu'on lui a t l r ib i ie sans
conteste, est plus personnel encore. D'ai l leurs les mots :
« scribe habi le dans la loi de Moise, » sont p lutot uu t i tre
( ju 'un eloge; et les q u a l i f i c a t i o n s du y. 10 ne sont pas de
celles que la modestie doive absolument s ' interdire. Le
cha]i. X, dans lequel 1 'auteui ' revient a 1'emploi de la
troisieme persoune, apres s'etre longlemps servi de la
premiere, ne doit pas pour eelte seule raison etre refuse
a Esdras et a t t r ibu<5 a im ecrivain plus recent, qui aurait
complete les Memoires d'Esdras ou les aurai t hiseres dans
la Chronique. Ce changemeiit de jiersoniios dans les recits
etait un usage des J u i f s , que 1 on constate dans des o-nvres
eertainement originales. Cf . Is., v n , 3 , e t v i n , I ; J I M - . ,
xx, 1-0, et xxvin , 1, 5; Dan., i , 1-vn, 2, et vn, l i- ix, 27;
x, 1, et x. 2 - X I I , 13. Thucydide use du menu; precede,
llist., I, 1; I, 20; IV, 104; v, 20. Le l i en eulre les deux
derniers ctuqiitres du livre d'Esdras est tellement etroi t .
qu on ne peut les separor; la sui te des faits exige leur
liaison et par consequent leur at t r ibut ion a un soul auteur,
qui est Esdras lui-menie. Le commencement du l ivre ,
I, 1-IV. 7, peut leg i t imement etre a t t r i b i i e au meme erri-
va in que la seconde par l ie . La ressemblance du style
a u t o i i s e cette a t t r i bu t ion , ear nn len ia rque dans ces pre-
miers ehap i t r e s des ex j i ress ions qui sont p a r t u - u l i e r e s a
Esdras. A i u s i kcfu/', « coupe, -i ne se l i t quo 1 Esdr.,
I. 10; vin, 27. el I Par., X x v i n , 17; mxlci'd,,. <. l e t t r e . o
I E ~ ' l i \ , iv, 7, et vn, 11. Les autres par t i es sont on des
documents o f t i c i e l s ou ties n 'vi ts a n t e r i e u r s , qu 'Esdras a
inseres dans sa propre n a r r a t i o n II est done l a n t e r n de
la rnajeme portion du l ivre el le r edac teur do 1'ensemble.
Les c r i t i q u e s rat ional is tes c o n f i n n o n t a leur facon cette
c o n c l u s i o n , q u a n d ils ra |q i , ) i i e t i t ! > t r , 'dartbjn d e f i n i t i v e
des P . i ra l ipomeues . d 'Esdras et de NYliemie au ( • l n o i i i > l i >
de Jerusa lem. Les comnientateurs r , , tho l iqnes t i e n n e n t ,
en e lU ' t . Esd ias |H>ur 1 'auteur d r - s Pai ' . i l ipoment . ' s . La ie^-
semblance des deux ecrits pr , .uve la c o m m u i n u t i ' d'ori-
gine. Si les rat ionalistes rabaiss i 'n t la date de la compo-
sition des Paralipornenes et d'Esdras, c'est pour la fuire
concorder avec leur hypothese de l 'or i_ine t a id ive du
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Pentateuque. Ces livres connaissent le Pentateuque; ils
lui sont done posterieurs. Les arguments particuliers
tires de la liste des grands pretres seront refutes a 1'ar-
ticle PARALIPOMENES. A ceux qui objectent que la chro-
nologic admise par les rabbins fait descendre Esdras a
1'epoque d'Alexandre le Grand, on peut opposer a bon
droit que 1'ensemble des docteurs juifs la font remonter
au temps de Zorobabel. On peut aussi reconnaitre peu de
valeur a cette chronologic, qui ne comptait que cent
douze ans depuis la destruction de Jerusalem jusqu'au
commencement de 1'ere des Seleucides. Le livre d'Esdras
a vraisemblablement ete termine peu apres les evene-
ments qu'il raconte. Or il finit brusquement par 1'affaire
de la rupture des mariages mixtes, qui eut lieu la sep-
tieme annee du regne d'Artaxerxes, c'est-a-dire en
459 avant notre ere. II parait certain du moins que 1'ou-
vrage a ete compose avant 1'arrivee de Nehemie a Jeru-
salem, la yingtieme annee du meme regne, selon la
computation ordinairement recue; car Esdras n'aurait pu
omettre une circonstance si importante, si elle s'etait deja
produite lorsqu'il ecrivait.

VI. BUT DE L'AUTEUR. — Esdras ne s'est pas propose
d'ecrire sa propre biographic, car il donne a peine
quelques details sur sa famille et ses antecedents. II ne
parle de lui-meme qu'a 1'occasion du role qu'il a joue
dans la restauration de la communaute juive a Jerusa-
lem. II ne veut pas davantage faire 1'histoire generale et
politique de son temps, pas meme 1'histoire complete du
judaisme a cette epoque. II n'en raconte que de simples
episodes, en se placant exclusivement au point de vue
religieux. Son plan est done intentionnellement limite
a deux ordres de faits, au retablissement et a la reorga-
nisation du culte mosaique a Jerusalem apres le retour
de la captivite. Ce but explique la reproduction integrate
des decrets royaux qui autorisaient cette restauration, le
silence de 1'auteur sur les evenements qui se sont passes
pendant pres de soixante ans, et 1'importance donnee a
des faits particuliers et a des questions de details, qui
seraient petits et mesquins dans une histoire generale.
Relativement a fa reorganisation du culte en conformite
avec la loi mosaique, tout ce qui concerne les pretres et
les levites, les fetes et les femmes etrangeres, devient
interessant et attire 1'attention de 1'ecrivain. J.-P.-P. Mar-
tin, Introduction a la critique generale de I'Ancien Tes-
tament. De I'origine du Pentateuque, Paris, 1887-1888,
t. n, p. 23-25.

Le but d'Esdras, en ecrivant le livre qui porte son nom,
etait le mSme que celui qu'il avait eu en vue en compo-
sant les Paralipomenes. Ici, Esdras avait voulu stimuler le
zele de ses contemporains en faveur du Temple a recons-
truire et du service divin a retablir, et il avait rapporte
dans ce dessein 1'exemple des ancieiis et le souvenir des
promesses et des benedictions de Dieu relatives a son
culte. La, il rappelle dans quelles circonstances histo-
riques et de quelle maniere la religion nationale et 1'etat
social des Juifs ont ete restaures; il consigne pour la
posterite ce qu'ont fait les exiles, de retour dans la patrie,
en faveur de cette restauration; il enumere les families
rapatriees et montre comment Dieu reste fidele a ses
engagements. La captivite de Babylone etait une juste
punition des peches de Juda-; mais elle n'a pas interrompu
le cours regulier des benedictions de Jehovah sur son
peuple. Dieu, par la bouche de Jeremie, avait predit
qu'elle prendrait fin un jour, et cette consolante predic-
tion a refu son entier accomplissement. Dieu n'avait
done pas rejete Israel; il ne 1'avait pas non plus aban-
donn£ pour toujours. Si a 1'avenir les Juifs restent fideles
a Jehovah, ils jouiront des promesses faites a leurs an-
cetres. Les rois etrangers eux-memes concourent a
realiser, quand 1'heure est venue, les desseins de Dieu
sur son peuple, et les pieux Israelites qui ont travaille
a la reorganisation de leur religion ont heureusement
surmonte tous les obstacles qu'on leur opposait, et ils

ont mene a bonne fin la grande entreprise dont la Pro-
vidence les avait charges. Jehovah continue done a pro-
teger Israel, pourvu que de son cote le peuple soil fidele
a observer la volonte de son Dieu.

VII. AUTORITE HISTORIQUE DU LIVRE. — Le premier
livre d'Esdras se composant en grande partie de docu-
ments officiels, de firmans des rois de Perse, de rapports
de satrapes ou gouverneurs, de genealogies et de listes
publiques, a generalement ete tenu pour exact et veri-
dique. Les relations qui reproduisent ces documents pro-
viennent de temoins oculaires, dont la veracite n'est pas
ordinairement contestee. D'ailleurs il existe entre elles
et les renseignements certains que nous possedons sur
1'histoire des Perses a cette epoque une concordance
complete. Voir CYRUS et DARIUS Ier, t. n, col. 1191-1194
et 1299-1306; ARTAXERXES Ier et ARTAXERXES II, t. i,
col. 1039-1043. Cependant les critiques rationalistes ont
conteste recemment le caractere historique de bien des
faits racontes dans ce livre.

1° L'edit de Cyrus pour la liberte d'Israel et la recons-
truction du Temple, ordonnant de restituer les vases
sacres que Nabuchodonosor avait fait enlever, est, dit-on,
apocryphe. On 1'a invente d'apres Isaie, XLIV, 28, et on
a imagine que le fondateur de la monarchic persane avait
donne a Zorobabel la mission de rebatir le Temple.
Rosters, Het Herstel van Israel in het perzische tijdvak,
Leyde, 189i, p. 30-32; Renan, Histoire du peuple d'Is-
rael, t. in, Paris, 1891, p. 518-519. — Les historiens pei-
gnaient Cyrus comme un monotheiste rigide, un sectateur
severe du zoroastrisme, un ennemi implacable des idoles.
Or, dans les inscriptions de Babylone qui le concernent,
Cyrus ne dit pas un mot d'Ahura-Mazda, le dieu supreme
des Perses; mais par application d'un principe politique
tout a fait oppose a ceux des monarques assyriens qu'il
remplacait, il reconnait 1'autorite et la protection des
dieux des peuples vaincus. Si done Cyrus honorait Bel,
Nebo, et retablissait le sanctuaire de Marduk, il pouvait
a plus forte raison honorer Jehovah, 1'unique Dieu des
Juifs, reconnaitre qu'il avait recu des ordres de lui et
concourir au retablissement de son culte. II nous apprend
aussi qu'il assembla les peuples tributaires et les fit re-
tourner dans ieur pays. Cette affirmation confirme suffi-
samment le recit d'Esdras et rend plus vraisemblable le
fait que Cyrus mil fin a la captivite des Juifs et les auto-
risa a retburner dans leur patrie. Sayce, La lumiere
nouvelle, trad, franf., Paris, 1888, p. 193-205; Vigouro^x,
La Bible et les decouverles modernes, 6e edit., Paris,
1896, t. iv, p. 404-419.

2° M. Kosters, professeur a Leyde, Het Herstel van
Israel, p. 19-25, a ete plus loin et a pretendu que le re-
tour des Juifs dans leur patrie sous le regne de Cyrus etait
une pure fiction. Selon lui, Zorobabel et le grand pretre
Josue n'ont jamais etc a Babylone, et les Juifs qu'ils
commandaient n'etaient pas des captifs rapatries, mais
les descendants des habitants de la Palestine qui n'avaient
pas ete transported hors de leur pays par Nabuchodo-
nosor. Le critique neerlandais appuie ses affirmations
sur les prophetes Aggee et Zacharie, qui ne considerent
pas Zorobabel et Josue comme les chefs d'une emigra-
tion, ni le peuple qui les entoure comme une colonie
revenue en Palestine, mais comme un reste du peuple
juif, comme la population qui n'avait jamais quitte le
pays. Agg., i, 2, 12, 14; n, 2, 14; Zach., vm, 6, 11 et 12.
Mais les expressions le peuple, ce peuple, peuvent de soi
s'appliquer aussi bien au peuple revenu de 1'exil qu'a la
population qui etait restee dans le pays. De fait, elles
designent, Neh., vm ,3,5, etc.; x, 35, la communaute
des rapatries, et la caravane d'Esdras est indiquee, Esdr.,
x, 1, comme une partie du peuple. L'expression le reste
du peuple convient aux Juifs, emmenes en captivite.
I Esdr., ix, 13-15; II Esdr., VH, 72; Jer., xxui, 3; xxxi, 7.
Quant au peuple de la terre, auquel s'adressent Aggee,
n, 4, et Zacharie, vn, 5, ce n'est pas la population paienne
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etablie en Palestine, mais ce sont ou bien les Juifs de la
province en opposition aux habitants de Jerusalem, ou
bien les homines du peuple, distincts des princes et des
pretres. Du reste, la mission d'Aggee (voir t. i, col. 266-
267) et de Zacharie fut d'encourager les captifs, revenus
de Babylone, a relever le Temple de Jerusalem. A. van
Hoonacker, Nouvelles etudes sur la restauration juive,
Louvain, 1896, p. 66-91.

3° On a attaque 1'exactitude de la liste des exiles re-
venus a Jerusalem avec Zorobabel. I Esdr., n, 1-67. Si
on la compare avec la reproduction qui en est faite
II Esdr., vn, 6-69, et III Esdr., v, 7-43, on trouve de
nombreuses divergences de detail. — On a eu recours a
diverses hypotheses pour expliquer ces divergences. Plu-
sieurs interpretes, avec dom Calmet, Commentaire lit-
teral de la Bible, 2e edit., Paris, 1724, t. in, p. 286, ont
pense que la premiere liste avait ete dressee a Baby-
lone, avant le depart, et que la seconde comprenait en
outre ceux qui etaient revenus plus tard avec Nehemie.
Mais comme la somme totale est dans les trois listes
de 42360, le denombrement doit etre le meme. Les dif-
ferences portent done sur les chiffres partiels, qui, addi-
tionnes, donnent des resultats inegaux et inferieurs au
total commun aux trois livres. La solution la plus simple
consiste a attribuer ces divergences partiellement aux
auteurs, qui n'auraient pas indique nommement toutes
les families qu'ils comprennent dans le tolal general, et
partiellement aux copistes, qui ont fait des omissions ou
mal transcrit des chiffres. — II faul resoudre de la meme
maniere 1'objection tiree de la difference des deux listes
de dons fails au Temple. I Esdr., n, 68 et 69; II Esdr.,
VH, 70-72. L'erreur de copie est facile dans la transcrip-
tion des chiffres. A. van Hoonacker, Nouvelles etudes sur
la restauration juive, p. 38-40.

4° On a releve une contradiction entre I Esdr., in etv
au sujet de la construction du Temple. Elle a commence,
pretend-on, la seconde annee de Darius. I Esdr., v, 2.
Par suite, le chap, in, d'apres lequel les fondements
auraient ete poses sous Cyrus, n'a aucune autorite histo-
rique. Rosters, Het Herstel van Israel, p. 5-15. — Le
recit d'Esdras se developpe cependant suivant une marche
bien reguliere. II nous apprend que les travaux, com-
mences sous le regne de Cyrus, furent interrompus par
ordre d'Artaxerxes, et repris sans autorisation royale, la
seconde annee du regne de Darius. Pour constater une
contradiction dans ce recit, il faut confondre la fondation
du Temple avec le commencement de la construction des
murs exterieurs au-dessus du sol. S'il est dit, I Esdr.,
v, 2, qu'on commenga a batir le Temple de Dieu, ce
commencement ne doit pas s'entendre de la pose des
fondements, mais du debut de la construction des murs.
A cette reprise des travaux, on commenca, en un sens
tres juste et tres rigoureux, a batir la maison de Dieu.
A. van Hoonacker, Nouvelles etudes, p. 19-23. — Mais
le meme critique neerlandais pretend que les prophetes
Aggee, n, 15-19, et Zacharie, vm, 9, attestent clairement
que les travaux du Temple ne furent inaugures qu'en la
seconde annee du regne de Darius I". La prevention n'est
pas fondee. II est certain, en effet, qu'Aggee, n, 15-18,
invite le peuple a considerer attentivement ses miseres
passees. Par consequent, quand il parle du jour ou le
Temple fut fonde, il 1'entend d'un jour anterieur a la date
de sa prophetic, d'un terme fixe a distance dans le passe,
pour servir de point de depart a ses considerations des
epreuves endurees depuis lors. Quant a Zacharie, vm, 9,
il etablit une antithese entre les jours de la restauration
du royaume et 1'epoque des peres, entre les benedictions
de 1'epoque actuelle, qu'il fait commencer a la pose des
fondements du Temple, et les chatiments de }a periode
de 1'exil; mais il ne fixe pas la date de la fondation du
Temple a 1'epoque m6me oii il parlait. Le recit d'Esdras
relativement a cette date n'est done pas en opposition
avec le temoignage du prophete Zacharie. A. van Hoo-

nacker, Zorobabel et le second Temple, Gand, 1892,
p. 58-103, el Nouvelles etudes sur la restauration juive,
Louvain, 1896, p. 104-138.

5° Le caractere historique du recit chaldeen, insere
par Esdras, iv, 6-23, est suflisamment garanli par ce qui
a ete dit aux articles ASENAPHAR, t. I, col. 1080-1082;
ASSUERUS, col. 1141-1142; APHARSACHEENS et APHARSA-
TACHEENS, col. 722-724; ERCHUEENS, col. 1906.

6° Enfin, au jugement de Renan, Histoire du peuple
d'Israel, t. iv, Paris, 1893, p. 96-106, la seconde partie
du livre d'Esdras, qui raconte le role de ce fameux
scribe dans la restauration de Juda, n'est qu'une legende,
inventee de toute piece, d'apres de pretendus Memoires
d'Esdras, par la reaction sacerdotale et levitique qui se
produisit apres la mort de Nehemie. On trouva dange-
reux qu'un la'ique ait eu une pareille influence, et on
voulut qu'un scribe de famille sacerdotale ait contribue
pour une part au moins egale a la grande oeuvre de la
restauration juive. On crea le role d'Esdras, parallele a
celui de Nehemie, et les Memoires de Nehemie servirent
de modele. Renan ne donne pas d'autre raison positive
de son hypothese que le silence de Sirach, Eccli., XLIX,
13-15, qui ne connait que Zorobabel, Josue et Nehemie.
L'omission d'Esdras dans ce catalogue des personnages
qui ont illustre 1'histoire d'Israel est certainement eton-
nante. On ne peut guere supposer qu'Esdras ait pu etre
ignore d'un ^crivain qui connaissait Nehemie. M. Loisy,
Histoire du canon de I'Ancien Testament, Paris, 1890,
p. 44, repond « que le role historique d'Esdras n'avait pas
jusqu'alors ete exagere par la legende, et que la figure
de Nehemie dominait encore celle du fameux scribe dans
le souvenir traditionnel». Quant a la reaction sacerdotale
contre 1'element laiique qui aurait opere la restauration
de Juda, elle n'a existe que dans 1'imagination de Renan,
et rien dans 1'histoire juive ne la justifie.

VIII. AUTORITE DIVINE DU LIVRE. — Le premier livre
d'Esdras a ete reconnu comme sacre sans aucune contes-
tation par les Juifs et les Chretiens. Les autres ecrits de
I'Ancien et du Nouveau Testament ne le mentionnent
pas explicitement. De 1'avis de quelques critiques, il
serait designe, II Mach., n, 13, par ces mots : xal £TUCTTO-
Xa; pao-iXswv irep\ avaOetxaTwv. Mais « les epitres des rois
touchant les offrandes » sont plutot une collection de
lettres emanees des rois de Perse, collection d'un carac-
tere purement profane, dans laquelle Esdras a pu prendre
les documents epistolaires qu'il a inseres dans son livre.
Loisy, Histoire du canon de I'Ancien Testament, p. 45;
Gillet, Les Machabe'es, Paris, 1884, p. 215; Trochon,
Introduction generale, t. I, Paris, 1886, p. 108. C'est
done uniquement la tradition juive et chretienne qui
etablit la canonicite de ce livre. Or la tradition n'a jamais
emis le moindre doute a ce sujet, et aucun canon impor-
tant de I'Ancien Testament n'a omis volontairement ce
livre. L'omission du canon de Mommsen (voir col. 152)
est certainement due a une distraction du scribe.

IX. LANGUE ET TEXTE DE CE LIVRE. — 1° La majeure
partie du texte original a ete ecrite en hebreu, i, 1-iv, 7;
vi, 19-22; vii, 1-11; vii, 27-x, 44. L'hebreu d'Esdras res-
semble a la langue des ecrits de la captivite; il est cepen-
dant plus pur que celui d'Ezechiel, et il presente moins
d'anomalies grammaticales. II contient des aramaiismes,
provenant du melange des deux langues hebraiique et
chaldaique. Une partie du livre est du reste redigee en
chaldeen. Ce sont des documents officiels, iv, 8-22;
v, 6-17; vi, 6-12; vn, 12-26, et le recit de la construc-
tion du Temple, iv, 23-vi, 18. D'apres Renan, Histoire
du peuple d'Israel, t. iv, Paris, 1893, p. 3, note, le pas-
sage de 1'hebreu a 1'arameen et le retour a 1'hebreu n'ont
pas de signification critique. Comme pour le verset ara-
meen de Jeremie et pour la partie arameenne de Daniel,
c'est la un simple accident de copiste, qui a pris le tar-
gum au lieu de 1'original. Le livre aurait done ete ecrit
tout enlier en hebreu, et les parties chaldeennes actuelles
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seraient dues, non pas a des citations de documents,
mais a des causes accidentelles en vertu desquelles, pour
certains passages, le targum nous est parvenu au lieu de
1'original. Cette hypothese est d'autant plus invraisem-
blable, qu'il ne nous reste pas de targum d'Esdras et de
Daniel. L'emploi des deux langues dans 1'original s'ex-
plique facilement. A une epoque ou 1'hebreu et le chal-
deen etaient connus des Israelites, Esdras a pu se servir
indifferemment de 1'un.et de 1'autre. II etait nature! qu'il
rapportat les documents officiels qu'il citait dans leur
propre idiome, c'est-a-dire en chaldeen, usite par la
chancellerie perse dans ses rapports avec ses sujets de
1'Asie occidentale. Une citation en cette langue 1'a porte
a 1'employer dans son propre recit, eomme Daniel, qui,
apres avoir reproduit en chaldeen 1'entretien des mages
avec le roi, n, 4, cesse de parler hebreu et continue
Itti-mSrne dans la langue des mages, m-vii. Ou bien
Esdras a insere dans sa relation des recits preexistants,
qu'il trouvait en chaldeen, comme, par exemple, le frag-
ment iv, 23-vi, 18. L'arameen d'Esdras ressemble a celui
de Daniel. Voir col. 1272. II presente les memes particu-
lar! tes grammaticales, Trochon, Daniel, Paris, 1882,
p. 35-36, et tous deux se distinguent, par de nombreux
hebraismes, des plus anciens Targums. On a releve aussi
dans le premier livre d'Esdras quelques expressions
d'origine persane, telles que athersatha, I Esdr., n, 63
(voir t. I, col. 1221); nistevdn, I Esdr., iv, 8; pifgdmd,
I Esdr., iv, 17; 'ahaSdarpenim, I Esdr., vm, 36. Leur
emploi resulte des rapports politiques que les Juifs avaient
alors avec les Perses, sous la suzerainete' desquels ils
vivaient.

2° Le texte d'Esdras nous est parvenu en assez mau-
vais etat. On y constate de nombreuses alterations dans
les noms propres et dans les nombres. S. Baer, Libri
Danielis, Esdras et Nehemise, Leipzig, 1882, a recueilli
les variantes. Quelques fautes de transcription out ete
signalees par Kaulen, Einleitung in die heilige Schrift,
2e edit., Fribourg-en-Brisgau, 1890, p. 213-214.

X. COMMENTATEURS. — Aucun des anciens Peres grecs
et latins n'a commente le premier livre d'Esdras. Le plus
ancien commentaire est celui du venerable Bede, In
Esdram et Nehemiam prophetas allegorica expositio,
t. xci, col. 807-924. A partir du xvie siecle, on compte
quelques commentaires speciaux: Sanchez, Commenta-
rius in libros Ruth, Esdras, Nehemias, Lyon, 1628;
A. Crommius, In Job.,., Esdram, Nehemiam, Louvain,
1632; N. Lombard, In Nehemiam et Esdram commen-
tarius litteralis, rnoralis, allegoricus, Paris, 1643;
L. Mauschberger, In libros Paralipomenorum, Esdrae,
Tobiae, Olmutz, 1758. Au xixe siecle, nous citerons : parmi
les catholiques, B. Neteler, Die Bucher Esdras, Nehe-
mias und Esther aus dem Vrtext ubersetzt und erklart,
Munster, 1877; Glair, Esdras et Nehemias, Paris, 1882;
parmi les protestants, E. Bertheau, Die Bucher Ezra,
Nehemia und Esther, Leipzig, 1862; F. C. Keil, Bi-
blischer Commentar uber die nachexilischen Geschichts-
bucher: Chronik, Esra, Nehemia und Esther, Leipzig,
1870; G. Rawlinson, Ezra, Nehemiah, Londres, 1873;
F. W. Schultz, Die Bucher Esra, Nehemia und Esther,
Bielefeld, 1876; Oettli et Meinhold, Chronik, Esra und
Nehemia, Ruth und Esther und Daniel, Munich, 1889;
W. Adeney, Ezra, Nehemiah and Esther, in-8°, Londres,
1893; Ryle, Ezra (dans Cambridge Bible for schools).

E. MANGENOT.
6. ESDRAS (SECOND LIVRE D'). Le livre de Nehe-

mie est ainsi intitule dans la Vulgate. Voir NEHEMIE
(LIVRE DE).

7. ESDRAS (TROISIEME LIVRE D'). Le livre apocryphe
que nous appelons Troisieme livre d'Esdras porte dans
la Bible des Septante le titre de- Premier livre d'Esdras,
tandis que notre Esdras canonique y est qualifie de Second
livre d'Esdras, et que notre Nehemie canonique ne fait

qu'un avec le Second livre d'Esdras. — Le livre apo-
cryphe dit Troisieme livre d'Esdras est pour une part
une compilation. II reproduit le livre canonique d'Esdras
(ii, l-14=i I Esdr., i; H, 15-25 = I Esdr., iv,7-24; v,
7-70 = 1 Esdr., n, 1-iv, 5; VI-VH = I Esdr., v-vi; vin-ix,
36 = I Esdr., vn-x), auquel il ajoute: — 1° en tete, chapitre
premier, un fragment des Paralipomenes (II Par., xxxv-
xxxvi), c'est-a-dire 1'histoire du royaume de Juda depuis
la restauration du culte sous Josias jusqu'au depart pour
la captivite; — 2° a la fin du chapitre neuvieme (37-55),
un fragment de Nehemie (II Esdr.,vn, 73-vm, 13) racontant
la lecture de la Loi de Dieu, que fait Esdras aux enfants
d'Israel. Au milieu de ces pieces rapportees, 1'auteur a
insere (m-v, 6) un texte qui lui est propre. A 1'excep-
tion de ce texte, auquel nous aliens revenir, notre apo-
cryphe n'est done qu'une suite de deuterographes. Le
compilateur parait avoir travaille, non sur une version
grecque, mais sur 1'original hebreu - arameen : a ce
compte, sa compilation peut servir a faire la critique du
texte original des morceaux qu'il a employes, quoiqu'il
traduise assez librement. On a soutenu, il est vrai, que
notre apocryphe etait anterieur a 1'Esdras canonique que
nous disons qu'il a compile; mais ce paradoxe, soutenu
par Howorth, n'est pas pris au serieux. Tout ce que Ton
peut dire pour fixer une date au Troisieme livre d'Es-
dras, c'est qu'il est tres posterieur aux evenements qu'il
rapporte, et anterieur a Josephe, qui le transcrit presque
en entier (Ant. jud., XI, i-v).

Le compilateur n'a pas suivi les donnees chronolo-
giques de 1'Esdras canonique : il parait distinguer entre
1'expe'dition de Sassabasar, sous Cyrus, et celle de Zoro-
babel, qu'il avance jusqu'a la seconde annee de Darius
(520). II ignore que le passage iv, 7-24, de 1'Esdras
canonique n'est qu'une parenthese, ou plutot un frag-
ment hors de sa place; il le reporte plus avant encore,
entre 1'edit de Cyrus (536) et le retour de Zorobabel
(520). Le Temple est acheve en 516, et on en fait une
dedicace solennelle. Puis le recit passe immediatement,
comme dans 1'Esdras canonique, a 1'action reformatrice
d'Esdras, favorisee par un Artaxerxes (II ou III), roi de
Perse. II n'est pas le moins du monde question de Nehe-
mie; le compilateur n'emprunte a ses Memoires que le
morceau (ix, 37-55, correspondant a II Esd., vii. 73-
vin, 13) consacre au recit de la lecture solennelle de la
Loi par Esdras.

La partie propre du Troisieme livre d'Esdras (in-v, 6)
parait etre une legende ou haggada fixee directement
en grec. A la suite d'un festin, trois gardes du corps de
Darius font un pari a qui ecrira la sentence la plus sage
et meritera par la les faveurs royales. Le premier ecrit:
« Le vin est fort. » Le second : « Le roi est plus fort. » Le
dernier: « Les femmes sont plus fortes, mais la victoire
reste encore a la verite. » Le roi, a son reveil, lit les sen-
tences, assemble son conseil, et ordonne aux sages de
defendre chacun son opinion. Suit une description de la
force du vin, de la puissance royale et de la seduction
feminine. Toutefois 1'avocat de cette •troisieme cause
conclut par 1'eloge de la verite et de son pouvoir invin-
cible : c'est que la verite est Dieu. Toute Passemblee
acclame le dernier orateur et s'ecrie apres lui: « Grande
est la verite, a elle reste la victoire. » Le roi, charme lui-
meme, promet au vainqueur de combler tous ses desirs.
Or le vainqueur est Zorobabel: il rappelle au prince le
dessein qu'il avait forme de relever Jerusalem et de rebatir
le Temple. Darius lui permet de rentrer dans la patrie
de ses peres, de relever le Temple aux frais du tresor
royal, et Zorobabel part avec une escorte octroyee par
Darius. Suit 1'enumeration des expeditionnaires.

Le dessein du compilateur du Troisieme livre d'Esdras
parait avoir ete de fournir une histoire du Temple depuis
Josias jusqu'a une epoque que nous ne pouvons deter-
miner avec precision; le livre se termine trop brusque-
ment pour qu'il ne soit pas nalurel de penser a une lacunc
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finale plus ou moins considerable, suivant la date de
composition. II est vraiserablable que le livre dans son
integrite continuait de copier II Esdr., au dela de vm, 13.
C'est le Temple, avec le culte legal dont il est le centre,
qui fait tout le sujet de notre apocryphe. La ou I Esdras
ne fait mention que des murailles de Jerusalem, le
compilateur parle aussi avec insistance du Temple, qui,
a Ten croire, etait acheve des la sixieme annee du regne
de Darius. Si Nehemie n'est pas nomme, c'est sans doute
que son nom etait surtout associe a la raise en etat de
defense de la ville.

En somme, le Troisieme livre d'Esdras precede des
Targums et de la tradition rabbinique, qui amplifia si
demesurement le role d'Esdras; il etait de nature a
encourager les Juifs dans leur observation zelee de la
Loi. Peut-6tre aussi le compilateur voulait-il, par
1'exemple de la munificence des rois de Perse, gagner
au judai'sme de nouveaux protecteurs du meme genre
parmi les souverains etrangers, peut-etre les Ptolemees.
Josephe le suivit de preference parce qu'il etait plus
recent, et plus apprecie, sans doute, de ses contempo-
rains dans les milieux hellenisants.

Le Troisieme livre d'Esdras a flotte aux premiers
siecles de notre ere sur les limites du canon Chretien;
cela tient peut-etre a la faveur dont jouissait cet ecrit
parmi les Juifs de langue grecque. D'ailleurs il n'etait
guere autre chose qu'une recension nouvelle de passages
regus comme canoniques. Le morceau inconnu a 1'Esdras
canonique trouvait grace aux yeux les plus severes, parce
que les docteurs des premiers siecles lui donnaient une
signification mystique. L'eloge de la verite leur semblait
un eloge prophetique du Messie, qui devait dire de lui-
m£me : « Je suis la verite. » Nous trouvons ce rappro-
chement dans saint Cyprien, Epist. ad Pomp., LXXIV, 9,
t. in, col. 1134, et saint Augustin, De Civ. Dei, xvin, 36,
t. xu, col. 596. Saint Cyprien, loc. cit., et Ofigene,
Horn, ix in Josue, 10, t. xn, col. 879, introduisent leurs
citations du livre apocryphe d'Esdras par la formule re-
servee a 1'Ecriture : ut scriptum est. Le De singularitate
clerirorum du Pseudo - Cyprien fait allusion aux paroles
de Zorobabel en les appliquant a la chastete clericale :
Victoriam non habent apud quos contra Esdram mulier
potius quam veritas vincit. Patr. lat., t. iv, col. 863.
Saint Ambroise, Epist. ad Simplic., xxxvii, 12, t. xvi,
col. 1087, cite tout au long 1'exemple du roi Darius,
III Esdr., iv, 29-31, esclave de son amour pour Apeme et
honteusement domine par une femme. Enfin Prosper
d'Aquitaine ou quel que soit 1'auteur du De promiss. et
prsedict. Dei, n, 38, Patr. lat., t. LI, col. 814, para-
phrase comme une prophetie le discours de Zorobabel:
la femme symbolise a ses yeux 1'Eglise du Christ, surtout
quand elle a nom Esther ou Judith. On s'explique done
aisement la presence de notre apocryphe dans 1'ancienne
version latine et dans les manuscrits Vaticanus et Alexan-
drinus. Mais le catalogue des livres canoniques contenus
dans la 39« lettre festivale de saint Athanase ne le men-
tionne pas. Dans les Eglises latines ou il avait eu le plus
de credit, ii fut elimine a mesure que la Vulgate hiero-
nymienne eut supplante 1'ancienne version dans 1'usage.
— On trouvera le texte grec dans Swete, The Old Testa- |
ment in Greek, t. n, Cambridge, 1891, p. 129-161; le
latin, qui traduit tres fidelement le grec, en appendice
de nos Vulgates. Ho worth, The real character and the
importance of the first book of Esdras, dans VAca-
demy, Janvier-juin 1893; E. Schurer, Apokryphen des
A. T., dans la ReaJencyclopddie fur prot. Theologie
und Kirche, t. I, Leipzig, 1896, p. 636-637.

P. BATIFFOL.
8. ESDRAS (QUATRIEME LIVRE D').Voir APOCALYPSES

APOCRYPHES, t. I, COl. 759.

ESDRELON (Codex Vaticanus: 'Eapfo, Judith, i, 8;
wv, ill, 9; 'Eupv-jXcov, iv, 6; Codex Sinaiticus :

'EaSpryXwv, i, 8; in, 9; Codex Alexandrinus: '
X«>|i., vji, 3; 'EaepTjxtov, iv, 6), nom qui represente la
forme grecque du mot hebreu Yzre'e'l, « Jezrael, » et ne
se trouve que dans le livre de Judith, I, 8; in, 9; iv, 6;
vii, 3. II designe la grande plaine, TO (ilva rceSfov, Judith,
1,8, qui coupe aux deux tiers de sa longueur le massii
montagneux de la Palestine occidentale, et s'etend entre
les collines de la Samarie au sud et celles de la Galilee
au nord.

I. NOM. — Cette plaine, un des traits caracteristiques
de la terre biblique, tire son nom de 1'antique cite royale
qui la commandait a Test, Jezrael, aujourd'hui Zer'in,
au pied du Gelboe. Aussi est-elle appelee « vallee de Jez-
rael)) (hebreu : 'emeq Yzre'e'l; Septante : xotXae 'le^pae*
ou ToCi 'Ic£pa£X; Vulgate : vallis Jezrael ou Jezrahel),
Jos., xvii, 16; Jud., vi, 33; Ose., i, 5; meme une fois
simplement « Jezrahel », 6 'Ie£p<xiqX, II Reg., n, 9. Une
autre ville cependant, non moins importante par sa
situation du cote de 1'ouest, lui donna aussi son nom; de
la 1'expression « plaine de Mageddo » (hebreu : biq'a(
Megiddo ou Megiddon; Septante : TO TteStov MayeSSto,
irsSt'ov exxoiTTO(j.evou; Vulgate : campus Mageddo ou Ma-
geddon), qu'on trouve II Par., xxxv, 22; Zach., xn, 11.
Pour les derniers auteurs de 1'Ancien Testament, I Mach.,
xu, 49, et Josephe, Ant. jud., XII,.vm, 5; Bell, jud.,
Ill, HI, 1, etc., c'est « la grande plaine », TO TteSfov TO
[A£Y«- Les deux termes hebreux, biq'dh et (emeq, lui
conviennent parfaitement, 1'un designant une « ouver-
ture » ou une fente entre deux montagnes, 1'autre une
« depression ». Les Arabes 1'appellent aujourd'hui Merdj
ibn *Amir, « prairie du fils d'Amir. »

II. DESCRIPTION. — La plaine d'Esdrelon forme un
triangle irregulier, dont la base, longue de trente-cinq
kilometres environ, s'appuie sur le Carmel et les monts
de Samarie, et dont la pointe est au Thabor. De cette
pointe au nord jusqu'a Djenin au sud, le cote oriental a
a peu pres vingt-cinq kilometres. La ligne septentrionale
en compte autant jusqu'a la gorge par laquelle s'engouffre
le Cison, pour gagner la plaine de Saint-Jean-d'Acre.
Bordee a 1'est par deux petites chaines, dont 1'une est la
derniere des monts de Galilee, 1'autre la premiere des
monts de Samarie, elle se prolonge de ce cote en plu-
sieurs vallees laterales. L'une d'elles, vers le nord, est
comprise entre le Thabor et le Djebel Ddhy ou Petit
Hermon; une autre, plus has, court entre le Djebel Dahy
et le Djebel Fuqu'a ou Gelboe; une troisieme est un.
cul-de-sac en forme de fer a cheval, au sud de cette
derniere montagne. II y a deux versants bien distincts,
celui de la Mediterranee et celui du Jourdain. Le seuil,
qui se trouve a peu de distance au nord-ouest de Zer'in,
est a une altitude d'environ 120 metres. Du cote de la
Mediterranee, la plaine s'etend en pente fort douce, avec
une altitude moyenne de 80 metres. Mais, vers le Jour-
dain , le sol s'affaisse rapidement, et le torrent qui coule
au pied des collines est bientot plus bas que le niveau.
mediterraneen. C'est le long de ces pentes brusques que
coulent Youadi esch-Scherrar et Youadi el-Sireh, et
au-dessous le Nahr Djalud. Quant a la plaine propre-
ment dite, elle est traversee d'un bout a 1'autre par le
torrent de Cison ou Nahr el-Muqatta', dont les rami-
fications la penetrent comme les veines dans le corps
humain. Tantot il la creuse profondement, tantot il en
transforme quelques coins en marais couverts de joncs
et de roseaux. II en fait partie integrante; aussi, pour
avoir une idee complete de la vallee, faut-il y joindre la
description du fleuve. Voir CISON, col. 781.

Cette large plaine doit son origine en partie aux phe-
nomenes volcaniques Ou aux eruptions basaltiques d'oii
sont sortis les cones environnants, en partie aux effets de
denudation ou, au passage de grandes nappes d'eau qui
ont deblaye le sol des alentours et laisse les quelques
tertres dont elle est parsemee. L'aspect general est celui
d'une campagne unie; les fonds, ou des cendres volca—
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niques se m61ent a 1'humus, sont d'une grande fertilite.
La, ce sont d'interminables champs de ble dont les epis
alteignent une hauteur extraordinaire. Ailleurs ce sont
de vastes espaces recouverts de grandes herbes et de
chardons geants (Notobasis syriaca), qui portent de
belles fleurs, d'un bleu violace, semblables a celles des
artichauts et des cardons. Dans les jacheres, d'immenses
etendues sont entierement recouvertes des ombelles
blanches de la carotte sauvage (Daucus carota), au mi-
lieu desquelles on apercoit les innombrables fleurs bleues
des orobanches (Orobanche pniinosa), qui vivent en
parasites sur les racines des autres plantes. De tous les
cotes partent, a certains moments de 1'annee, des nuees

qui mene de Jerusalem a Tiberiade et a Damas. Une
autre voie commerciale la traverse d'un bout a 1'autre,
de 1'ouest a Test, pour aller des ports de Kha'ifa et de
Saint-Jean-d'Acre au Jourdain et dans le Hauran, en
passant par Zer'in et Beisan. Une troisieme, debouchant
des montagnes de Samarie, pres de 1'ancienne Mageddo,
la traverse en diagonale pour rejoindre la premiere,
coupant celle qui longe le pied des hauteurs, de Djenin
au Carmei. C'est done bien un carrefour ou se croisent
toutes les directions. De la son importance historique.

III. HISTOIRE. — Jacob, sans nommer cette magni-
fique plaine, en chante cependant la beaute et les ri-
chesses, quand il represente Issachar, a qui elle devait

C04. — Vue de la plaine d'Bsdrelon, prise du pied des monts de Galilee, avec le Carmei comme arriere-fond.
D'apres une photographic.

de cailles, qui se reunissent en troupes nombreuses avant
de traverser la Mediterranee pour venir en Europe. Au
milieu des herbes courent des lievres, des chacals et des
gazelles, tandis que planent dans les airs de grands aigles,
des vautours et une myriade d'oiseaux de proie. Le ter-
rain noiratre est forme d'une argile fine, sans cailloux,
qui se crevasse profondement sous I'influence des rayons
solaires, mais qui se detrempe aussi d'une maniere
effroyable, sous 1'action des pluies, de maniere a rendre
les bas-fonds impraticables.

Aucune ville importante n'est situee dans la plaine, a
cause de Fimpossibilite de s'y defendre contre les incur-
sions ennemies. S'il y a quelques villages epars au mi-
lieu, les autres sont surtout ranges le long de ses bords.
Les arbres y sont rares, excepte autour des hameaux et
pres des sources abondantes, dont plusieurs groupes sont
remarquables. Les routes y forment un reseau qui s'ajoute
a la fertility pour faire de cette vallee une des contrees
predominantes de la Palestine. L'une de ces voies, qui
va de Djenin a Nazareth, continue le chemin seculaire

echoir en partage, comme « un ane robuste, couche
dans son etable, voyant que le repos est doux et le pays
agreable ». Gen., xux, 14, 15. Elle portait done bien son
nom de Jezrael, c'est-a-dire « semence de Dieu », et 1'on
comprend la fascination qu'elle exerga de tout temps sur
les enfants du desert ou les Bedouins. Voila pourquoi
nous voyons, a 1'epoque de Gedeon, les Madianites, les
Amalecites et les fils de 1'Orient ou Arabes nomades,
apres avoir passe le Jourdain, venir dresser leurs tentes
noires au milieu des champs d'Israel, et couvrir la plaine
comme des nuees de sauterelles, ravageant sans merci
toutes les recoltes. Jud., vi, 33; vn, 12.

Mais ce qu'elle fut surtout, c'est un champ de bataille.
Elle ressemble bien, en effet, a un immense amphi-
theatre cree tout expres pour la rencontre des peuples
divers. La, nous venons de le voir, se croisent les routes
qui reliaient autrefois les empires de 1'Orient, de Mem-
phis a Damas, a Babylone et a Ninive, d'Antioche et
d'Emath a Jerusalem. Les sommets qui la dominent a
1'est, le Thabor, le Petit Hermon, le Gelboe, constituent
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d'excellents posies d'observation et des forteresses natu-
relles. Des la plus haute antiquite, des places fortes,
echelonnees tout autour, en gardaient les differentes
issues. Jeconam au pied du Carmel, Haroseth des Na-
tions, probablement aujourd'hui El-Harthiyeh, sur les
derniers prolongements des monts galileens, defendaient
a 1'ouest 1'etroit passage par lequel s'echappe le Cison.
Mageddo (El-Ledjdjun) et Thanac (Ta'annuk) comman-
daient la route qui debouche dans la plaine de Saron;
Engannina (Dje'nm), celle qui monte vers Jerusalem.
A Test, Jezrael (Zer'in) et Bethsan (Beisdn) se tenaient
eomme deux forts protecteurs aux deux extremites de
la vallee qui descend vers le Jourdain. Enfin Casaloth
(Iksdl) protegeait 1'entree des montagnes du nord.

C'est done la que devaient s'entre-choquer les armees
rivales de 1'ancien monde. Un des premiers combats que
nous rapporte 1'histoire est celui de Thotmes III contre
Mageddo. Rien de plus curieux que le recit de cette
campagne qui nous a ete conserve sur une muraille voi-
sine du sanctuaire de granit, a Karnak. Voir MAGEDDO.
Cf. G. Maspero, Histoire ancienne despeuples de I'Orient
classique, Paris, 1897, t. n, p. 256-259. II est a remar-
quer cependant qu'aucune des batailles qui assurerent
aux Israelites la conquete de la Palestine n'eut lieu dans
cette vallee. G'est que les Hebreux avaient tout avantage
a combattre dans les montagnes un ennemi qui, avec sa
cavalerie, leur etait bien superieur dans la plaine. II
fallut une protection speciale de Dieu pour que les sol-
dats de Debora et de Barac pussent y defaire 1'armee de
Sisara. Jud., iv, v. Voir CISON, col. 784, ou nous avons
resume le recit biblique; pour les details, cf. F. Vigou-
roux, La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit.,
Paris, 1896, t. HI, p. 111-123. — C'est la egalement que
Gedeon, avec ses trois cents hommes, mit en deroute
1'innombrable multitude des nomades qui avaient envahi
cette riche contree, et dont le camp s'etendait au nord
du Gelboe jusqu'au mont Moreh ou Petit Hermon. Jud.,
vn, 1. 11s gardaient la 1'entree de 1'ouadi qui conduisait
aux gues du Jourdain et dans leur pays. Surpris par une
attaque subite et saisis de frayeur, ils s'enfuirent natu-
rellement vers Bethsan, par la vallee du Nahr Djaloud
actuel, cherchant a gagner le fleuve. Jud., vn, 12, 23.
Cf. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
t. HI, p. 131-146. — Nechao, roi d'Egypte, se dirigeait
vers 1'Euphrate, lorsque Josias, roi de Juda, voulut 1-ui
barrer le passage. Mais celui-ci fut mortellement blesse
dans le combat qu'il lui livra au milieu de la plaine de
Mageddo. II Par., xxxv, 22. Le deuil qu'occasionna la
mort de ce prince est rappele par le prophete Zacharie,
xii, 11. Voir ADADREMMON, t. i, col. 167. L'histoire de
Judith nous transporte sur le m£me terrain et, en dehors
de Bethulie, mentionne dans les environs de la plaine
d'Esdrelon des villes comme Dothain (Tell Dothdn),
Belma (Khirbet BeVameh) et Chelmon (El-Ydmon).
Judith, i, 8; in, 9 (texte grec); iv, 6; vn, 3,. — Osee,
1,5, fait allusion a ce role que joua comme champ de
bataille la plaine d'Esdrelon, qui vit plus tard passer les
soldats de Tryphon, I Mach., xn, 49; les armees ro-
maines, Josephe, Bell, jud., IV, i, 8; celles des croises
et de Bonaparte.—Voir E. Robinson, Biblical Researches
in Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 315-330; t. in,
p. 113-119; C. Ritter, The comparative Geography of
Palestine, trad. W. L. Gage, Edimbourg, 1866, t. iv,
p. 343-351; Stanley, Sinai and Palestine, Londres, 1866,
p. 335-357; Oscar Fraas, Aus dem Orient, Stuttgart,
1867, p. 3, 69,197; C. R. Conder, dans Palestine Explo-
ration Fund, Quarterly Statement, 1873, p. 3-10; Tent
Work in Palestine, Londres, 1889, p. 58-70; Survey
of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883,
t. n, p. 36-50; Lortet, La Syrie a'aujourd'hui, dans
le Tour du monde, t. XLI, p. 59-60; G. A/Smith, The
historical Geography of the Holy Land, Londres, 1894,
p. 380-410. A. LEGESDRE.

ESDRIN (Septante : "E<r8ptv), un des chefs de 1'armee
de Judas Machabee dans le combat contre Gorgias.
II Mach., xn, 36. II n'est pas connu par ailleurs, et plu-
sieurs critiques pensent que le passage dans lequel il
est nomine a ete altere.

ESEBAN (hebreu : 'tisbdn; Septante : 'A<r6av, 'Aas-
6wv; Codex Alexandrinus: 'Eaegav), chef horreeh, un
des fils de Dison, dans la descendance de Seir. Gen.,
xxxvi, 26; I Par., i, 41.

liSEBON (hebreu: 'fisbon; Septante: ©aeoSav), le
quatrieme fils de Gad, parmi les descendants de Jacob
qui descendirent avec lui en Egypte. Gen., XLVI, 16. Dans
Num., xxvi, 16, il est appele Ozni (hebreu: 'Ozni; Sep-
tante : 'AJ;evei), sans doute par corruption du texte. Voir
OZNI.

ESEC (hebreu : 'Eseq; Septante : "A^X; Codex
Alexandrinus: 'EueMx), Benjamite, descendant de Saul.
11 etait fils d'Elasa, frere d'Asel et pere d'Ulam, de Jehus
et d'Eliphalet. I Par., vin, 37-39.

ESELIAS (hebreu : 'Asalydhu; Septante : Se)aa),
pere de Saphan, le scribe, sous le regne de Josias.
II Par., xxxiv, 8. II est appele Aslia par la Vulgate, dans
IV Reg., xxn, 3: nom qui se rapproche davantage du
mot hebreu, le meme dans les deux cas. Voir t. I,
col. 1103.

ESEM (hebreu : 'Asem; Septante : Codex Vaticanus,
Auojji; Codex Alexandrinus, A.aiy.), ville de la tribu de
Juda, Jos., xv, 29, appelee ailleurs Asem, Jos., xix, 3;
Asom. I Par,, iv, 29. Voir ASEM, t. i, col. 1078.

ESEQ (hebreu : 'Eseq; Septante : 'ASixi'a; Vulgate:
Calumnia), nom hebreu d un puits creuse dans la vallee
de Gerare par les bergers d'Isaac, et dont ceux du pays
leur disputerent la possession. Gen., xxvi, 20. Ce fut
precisement en raison de cette querelle (hit*assequ,<i ils
se querellerent ») que le patriarche appela le puits 'Eseq,
c'est-a-dire « altercation, rixe ». Les Septante ont lu
'Eseq, avec un schin au lieu d'un sin; de la leur traduc-
tion : 'A8mfa, « injustice, » et YiSixrjo-av, « ils agirent injus-
tement. » La Vulgate les a suivis en metlant Calumnia.
Cependant la paraphrase chaldai'que et la version syriaque
sont d'accord avec Phebreu en traduisant par 'eseq,
«litige,» avec un samech. Telle est aussi la lecon adoptee
par Josephe, Ant. jud., I, xvin, 2, qui nomme le puits
"Effxov, ajoutant cette explication : « comme qui dirait le
puits du combat. » Pour 1'emplacement, voir GERARE.

A. LEGENDRE.
1. ESER (hebreu: 'Eser; Septante: Sdcap), sixieme

fils de Seir 1'Horreen. II etait chef de tribu dans le pays
d'Edom et eut pour fils Balaan, Zavan et Acan. Gen.,
xxxvi, 21, 27, 30; I Par., i, 38, 42. Dans I Par., i, 38, les
Septante ont 'Qvdcv, et au f . 42, TQ<rap : dans ces deux
endroits, le Codex Alexandrinus porte 'Aaap.

2. £SER, I Par., iv, 4, nom d'un descendant de Juda,
ecrit plus correctement, dans les bonnes editions, Ezer.
Voir EZER.

ESKUCHE Balthasar Ludwig, theologien protestant
allemand, ne a Cassel le 12 mars 1710, mort a Rinteln
le 16 mars 1755. II fit ses etudes a Marbourg, et devint,
en 1734, second predicateur et professeur de grec a Rin-
teln, ou son pere exercait les fonctions de premier pre-
dicateur. II a beaucoup ecrit, bien que sa vie ait ete
courle; parmi ses ouvrages, nous nous contenterons de
citer: Erlauterung der heiligen Schrift aus morgen-
landischen Reisebeschreibungen, 2 in-8°, Lemgo, 1745,
1755; Observationes philologico-criticse in Novum Testa-
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mentum, Rinteln, 1748-1754; Christlicher. Unterricht
von der heiligen Schrift, in-12, Buckebourg, 1752.

A. REGNIER.
ESNA (hebreu: MSndA/Septante: Codex Vaticanus,

'lava; Codex Alexandrinus, 'Acrsvva), ville de la tribu
de Juda. Jos., xv, 43. Elle fait partie du troisieme groupe
des cites de « la plaine » ou Sephelah. Sa position est
par la meme indiquee dans le rayon qu'il determine aux
environs de Beit Djibrin, avec des noms bien identifies,
comme Nesib (Beit Nusib), Maresa (Khirbet Mer'asch), etc.
Or au-dessous de ces deux points se trouve le village
ftldhna, qui rentre parfaitement dans ces limites, et
dont le nom se rapproche assez de la forme hebraique.
Les explorateurs anglais, Survey of West. Pal., Name
Lists, Londres, 1881, p. 394, 1'ecrivent l>5\, '7dnd(ayec

.t
dal ou th anglais doux). M. V. Guerin, Judee, t. m,
p. 364, 1'ecrit 'Idnd, avec dal, et 1'identifie avec YIedna,
'leova, d'Eusebe et de saint Jerome. Onomastica sacra,
Gcettingue, 1870, p.. 132, 266. Voir JUDA, tribu et carte.

A. LEGENDRE.
ESORA (Alfftopa), nom d'une ville mentionnee dans

le texte grec de Judith, iv, 4; omise dans la Vulgate.
L'opinion la plus vraisemblable est que Aiuwpa est pour
man, Ildsor, 'Aooop, c'est-a-dire Asor de Nephthali.
Cf. 0. F. Fritzsche, Die Bucher Tobi und Judith, in-8°,
Leipzig, 1853, p. 147. Voir ASOR 1, t. i, col. 1105.

ESPAGNE, pays de I'Eurppe meridionale, borne au
nord-est par les Pyrenees qui le separent de la France,
au nord-ouest, a 1'ouest et au sud-ouest par Tocean Atlan-
tique, au sud-est et a Test par la mer Mediterranee. —
1° Les Hebreux connurent 1'Espagne, ou du moins sa
partie meridionale, avant la captivite de Babylone, par
1'intermediaire des Pheniciens, qui y avaient ete attires
de bonne heure par les richesses minerales du pays.
C'est la, en effet, qu'etait situe Tharsis, abondant en or
et en argent, dont il est parle plusieurs fois dans 1'Ecri-
ture. Voir THARSIS. — 2° Les Targums, la Peschito et
beaucoup de rabbins, ont vu 1'Espagne dans la contree
de Sefarad, ou Abdias, f . 20, place une colonie de Juifs
exiles. Cette identification n'est pas scientifiquement sou-
tenable (pas plus que celle de Sefarad avec le Bosphore,
qu'a adoptee saint Jerome, dans la Vulgate; cf. son Comm.
in Abd., 20, t. xxv, col. 1115); 1'usage n'en a pas moins
prevalu chez les ecrivains rabbiniques d'appeler 1'Espagne
Sefarad. Buxtorf, Lexicon chaldaicum, edit. B. Fischer,
1869, p. 769.— 3° Le nom meme de 1'Espagne apparait
pour la premiere fois dans I Mach.,.vin, 3 ('Lyrcavia,
d'apres le nom latin qu'on lit dans la Vulgate, Hispania;
Codex Alexandrinus : Srcavt'a, d'apres la forme plus
usitee chez les Grecs). Le bruit des guerres que les Ro-
mains avaient faites dans la peninsula etait arrive jusqu'en
Judee. « Judas avait appris, dit 1'auteur sacre, le nom
des Romains,... et ce qu'ils avaient fait dans la terre
d'Espagne, et qu'ils s'etaient empares des mines d'argent
et d'or qui s'y trouvent, et qu'ils s'etaient rendus maitres
de tout le pays par leur sagesse et par leur patience. »
I Mach., viii, 1, 3. La rumeur publique en Orient exa-
gerait le succes des Romains, qui n'avaient pas encore
completement soumis toute 1'Espagne; ce ne fut que sous
Auguste (19 avant J.-C.) que les Cantabres, les derniers
champions de 1'independance iberique, mirent has les
armes et que la domination latine fut reconnue de toute
la peninsule; mais longtemps auparavant, apres la ba-
taille de Zama (201 avant J.-C.), les Carthaginois vaincus
avaient cede le pays aux Romains. A Tepoque de Judas
Machabee (vers 163), les Romains avaient deja remporte
des succes considerables, qui expliquent ce que la re-
nommee en racontait en Orient. Les auteurs grecs et
romains ont vante, comme le recit sacre, la richesse de
1'Espagne en metaux precieux. Le rheteur Posidonius
disait, au rapport de Strabon, III, n, 9, que son sol etait

riche a la surface et riche au-dessous, irtoxxrta xal uito-
uXouato? x**Pa» et (lue ce n'etait pas le dieu des enfers,
mais le dieu de la richesse, qui habitait la le monde sou^
terrain. Voir aussi Diodore de Sicile, v, 35; Pline, H. N.,
m, 4. — 4° Saint Paul nomme aussi 1'Espagne (SmcWa),
dans son Epitre aux Romains, xy, 24, 28: il y annonce
son intention d'aller precher 1'Evangile dans ce pays,
apres 6tre passe a Rome. C'est une question fort debattue
parmi les critiques de savoir si 1'Apotre mit son projet
a execution. Le Canon de Muratori (voir CANON, col. 170),
qui est une autorite importante, parce qu'il exprime
1'opinion de 1'Eglise romaine vers 170, est en faveur du
voyage. Voir S. P. Tregelles, Canon Muratorianus, in-4°,
Oxford, 1867, p. 40, 41. Le passage de saint Clement,
/ Cor., 5, t. i, col. 220, disant que 1'apostolat de saint
Paul s'etendit « jusqu'aux limites du couchant », lit\ TO
rlpixa Trie Siiaewc, n'est pas aussi explicite, mais peut
s'interpreter dans le meme sens. C'est ce qu'etablit,
entre autres, P. B. Gams, qui a etudie le probleme avec
beaucoup de soin dans sa Kirchengeschichte von Spa-
nien, t. i, Ratisbonne, 1862, p. 1-75, et qui conclut, t. in,
part, n (1879), p. 470-471 : « J'ai prouve par les temoi-
gnages des auteurs profanes et ecclesiastiques que, dans
toute 1'antiquite, TO Tlp[j.a T^? Suaew; ou ultima Hespe-
ria designe toujours et exclusivement 1'Espagne. » Ce
savant place le voyage de saint Paul en Espagne en
1'an 63, apres sa premiere captivite" a Rome. Ibid., et t. i,
p. 51-52. — On peut voir aussi Fr. Werner, qui soutient
la m6me these : Die Reise Pauli nach Spanien und
dessen zweite romische Gegangenschaft, dans YOester-
reichische Vierteljahreschrift fur katholische Theologie,
de Th. Wiedemann, Vienne, 1863, p. 321-346; 1864,
p. 1-52. Voir sa conclusion, 1864, p. 35.

F. VIGOUROUX.
ESPAGNOLES (VERSIONS) DE LA BIBLE.-

En Espagne, le latin fut la seule langue litteraire et
savante jusqu'au xne siecle. Ce n'est peut-etre qu'a par-
tir de la seconde moitie du xii6 siecle ou mieux sous le
regne d'Alphonse X qu'on commenca a traduire les
Livres Saints en langue vulgaire. La Bible gothique, qu'on
disait avoir ete traduite au xie siecle, et quise conservait,
disait-on, a San Millan de la Cogolla (N. Antonio, Biblio-
theca hispana vetus, 2e edit., Madrid, 1785, t. n, p. 5,
n. 14), n'a jamais existe. On avait pris faussement un texte
latin pour une version en romance. (En voir des speci-
mens dans la Espana sagrada, t. xxvi, p. 77, et t. L,
p. 20.) C'est egalement par erreur qu'on a affirme que le
celebre rabbin espagnol David Kimchi, qui florissait dans
les premieres annees du xine siecle, avait traduit en
espagnol une partie de la Bible. (Rodriguez de Castro,
Biblioteca de autores espanoles, Madrid, 1781, t. i, p. 411.)
Ce rabbin a ecrit en hebreu et en latin, non en espa-
gnol; il est commentateur et non traducteur. — II a pu
cependant exister une version espagnole, au moins par-
tielle, de la Bible des la fin du xiie siecle; car Jacques I",
roi d'Aragon, porta, avec 1'approbation d'un concile regio-
nal tenu a Tarragone, en 1233 (non en 1276, comme
on 1'a dit faussement), un decret royal « qui defendait a
tous, clercs ou laiques, de garder dans sa maison aucune
traduction en langue vulgaire (en romance) de 1'Ancien
ou du Nouveau Testament ». Gonzales, Concilia Hispa-
nix, Madrid, 1851, t. HI, p. 363. Cette version n'est point
arrivee jusqu'a nous. La prohibition dont elle fut 1'objet
avait eu pour cause la necessite de se premunir contre
1'abus que les Albigeois faisaient alors des Livres Saints
et de leur lecture en langue vulgaire. Une fois le danger
passe, la defense tomba d'elle-me'me.

I. BIBLE ESPAGNOLE, dite BIBLIA ALFONSINA ou D'AL-
PHONSE X (1252-1286). — Alphonse X, roi de Castille
et de Leon, surnomme el Sabio (le Savant), a cause de
son zele pour la culture des lettres et des arts, avait reuni
autour de lui, a Seville, une elite de savants en partie Juifs
ou Arabes, auxquels il fit traduire en espagnol les ecrits
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de Ptolemee et de divers autres anciens. II donna egale-
ment des ordres pour une traduction litterale de la Bible
d'apres le texte latin de saint Jerome. Mariana Taffirmait
explicitement au xvie siecle, sans distinguer entre 1'Ancien
et le Nouveau Testament (Historia de Espana, xiv, 7);
Rodriguez de Castro 1'alfirma de nouveau a la fin du
xvme siecle, en ajoutant que cette version se conservait
a 1'Escurial, en original ou en copie. Biblioteca espanola,
t. I, p. 411; t. n, p. 674. Cette Bible etait repartie en
cinq divisions, d'apres un ordre chronologique plus ou
moins exact, et 1'histoire profane, representee par Hero-
dote , Tite Live et les autres classiques de 1'antiquite, y
faisait en quelque sorte corps avec Thistoire biblique
elle-meme; mais tous nos livres sacres de 1'Ancien etdu
Nouveau Testament y etaient traduits integralement (dit
Rodriguez de Castro deja cite). Voici d'apres cet auteur
et d'apres les renseignements fournis par le bibliothecaire
actuel de 1'Escurial, le R. P. Benigne Fernandez, augus-
tin, comment etait disposee la Bible alphonsine. La
premiere division contenait la traduction integrale du
Pentateuque. On en possede encore actuellement deux
exemplaires a 1'Escurial. L'un, du xme siecle, n'est qu'en
papier; mais neanmoins il pourrait bien elre le manus-
crit original. II se compose de 385 feuillets grand in-f° et
porte le n° 1 parmi les manuscrits bibliques. Le second,
en velin et plus orne, n'est qu'une copie du xve siecle.
II occupe le n° 6 parmi les memes manuscrits de 1'Escu-
rial. — La seconde partie s'etendait de la mort de Moi'se
a celle de David, et renfermait la traduction integrale
des livres de Josue, des Juges, de Ruth et les deux pre-
miers des Rois. La Bibliotheque de 1'Escurial en a trois
exemplaires, tous copies du xve siecle (nos 2, 13 et 22
des manuscrits). — La troisieme division embrassait le
Psautier (auquel s'adjoignaient les cantiques du Bre-
viaire), puis le Cantique des cantiques, la Sagesse,
r£ccl£siaste, Joel et enfm Isai'e. (R. de Castro, Biblio-
teca, t.*i, p. 421-425.) On n'en connait plus qu'une copie
du xve siecle. Elle se compose de 235 feuillets (n° 8 a
1'Escurial). — La quatrieme partie est aujourd'hui per-
due, parait-il; elle s'etendait, d'apres R. de Castro, t. I,
p. 425, depuis le roi Ptolemee Philopator jusqu'a Antio-
chus le Grand. Par malheur ces deux monarques ont ete
contemporains : ce qui rend 1'assertion sujette a caution.

, En outre le savant espagnol oublie de signaler quels
etaient les livres correspondants de la Bible. C'etaient pro-
bablement les troisieme et quatrieme livres des Rois, les
deux livres des Paralipomenes et le prophete Osee. —
Nous sommes un peu mieux renseignes relativement a la
cinquieme partie. Elle est representee par un manuscrit
de 249 feuillets, copie du xve siecle, dont Rodriguez de
Castro nous a laisse une description, t. I, p. 426-431. Voici
la liste des livres qui y sont traduits : Daniel, Jeremie,
Baruch, Habacuc, Judith, Esdras, Nehemie, Aggee,
Zacharie, Malachie, Ecclesiastique, les deux livres des
Machabees, les quatre Evangiles, les Epitres de saint Paul
et les sept Epitres canoniques. Le manuscrit parait intact.
Mais le copiste en a pris a son aise pour le choix des
livres qu'il admettait, comme pour 1'ordre dans lequel
il les placait. Un nomme Baena, que Rodriguez de Castro
regarde comme un des traducteurs d'Alphonse X, nous
avertit, dans une note du folio 95, qu'il y a de frequentes
lacunes dans ce manuscrit, et renvoie pour les combler
a un autre manuscrit. C'est peut-etre un codex de 1'Es-
curial , qui a 249 feuillets et date de la fin du xme siecle
ou environ. II passe pour faire partie de la Bible d'Al-
phonse X. On y trouve traduit en espagnol Daniel,
Abdias, Sophonie, Jeremie, Baruch, Habacuc, Ju-
dith, Esdras, Esther, 1'Ecclesiastique, les Machabees, les
Evangiles et le Prologue des Actes des Apotres. Comme
il se termine par un prologue, il est evidemment in-
complet.

II. VERSIONS DATANT DES xive ET xve SIECLES. — Pen-
dant le cours des xive et xve siecles, divers auteurs,
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presque tous anonymes, traduisirent diverses parties des
Livres Saints. Aucun d'eux ne parait avoir laisse de ver-
sion complete de 1'Ancien et du Nouveau Testament. Ces
versions sont faites tantot sur les textes originaux hebreu
et grec, tantot sur le latin de saint Jerome.

/. VESSIOHS ANTERIEURES AU XVI" SIECLE FAITES SUB
L'HEBREU. — II est impossible d'assigner a ces versions
une date precise; on ne peut done les classer chronolo-
giquement. — 1° Signalons en premier lieu, un peu au
hasard, une version anonyme, qui porte actuellement
le n° 4 parmi les manuscrits bibliques de 1'Escurial. On
croit que cette version remonte au xive siecle, mais la
chose reste cependant un peu indecise. Le codex com-
prend 530 feuillets grand in-f°, avec quelques enlumi-
nures, lettres ornees ou gravures. \\ embrasse tout 1'An-
cien Testament, tel qu'il figurait dans le canon des Juifs
de Palestine. L'ordre dans lequel les livres sont places
est aussi celui des Juifs, non celui de la Vulgate. On y
remarque meme certaines particularites qui seraient
propres aux Juifs d'Espagne, d'apres Bleek, Enleitung
in das A. T., Berlin, 1860, p. 36. De meme les noms qu'on
donne a certains livres sont differents des noms u sites
parmi nous. Les voici selon 1'ordre qu'ils occupent :
Genese, Exode, Levitique, Nombres, Deuteronome, Josue,
les Juges, Samuel, les Rois, Isa'ie, Jeremie, Ezechiel, .
les douze petits Prophetes (ordre de la Vulgate), la Chro-
nique des Rois, c'est-a-dire les Paralipomenes, les Psaumes
de David, Job et ses trois amis, les Exemples (Proverbes)
de Salomon, le Cantique des cantiques, Ruth, les
Lamentations de Jeremie, le Vanitas vanitatum (ou
Ecclesiaste) de Salomon, le roi Assuerus et la reine
Esther, Daniel le prophete du Seigneur, Esdras et enfin
les Machabees. Ce dernier ecrit n'a jamais appartenu au
canon des Juifs de Palestine, bien que des deux livres
dont il se compose le premier ait ete ecrit en langue
hebraiique. Sa presence ici a done lieu de surprendre et
amenerait presque a supposer que la version dont il
s'agit etait faite sur le latin de saint Jerome. Mais, d'autre
part, 1'absence des deuterocanoniques, Tobie et Judith,
Sagesse et Ecclesiastique, comme aussi la place assignee
aux differents livres, le nom qu'on donne a plusieurs
d'entre eux et divers autres indices paraissent de surs
garants que le traducteur a du faire son travail principa-
lement sur 1'hebreu et devait etre du nombre de ces Juifs
qui embrasserent le christianisme sans renoncer reelle-
ment a certaines opinions qu'ils tenaient de leurs peres.
Tel est le sentiment de R. de Castro, Biblioteca,
t. i, p. 431-433. On peut etablir d'ailleurs par le temoi-
gnage d'un auteur du ixe siecle, Alvare de Cordoue, qui
vivait au milieu des rnusulmans, qu'a cette date les Espa-
gnols catholiques admettaient les mSmes livres sacres
que nous, mais les placaient de fait dans un ordre assez
different du notre. Voir Espana sagrada, t. xi, p. 281-284.
Le fait a lieu de surprendre, puisque saint Isidore suivait
1'ordre de la Vulgate, Etymolog., vi, 1, t. xxxn, col. 229;
mais il n'en est pas moins indiscutable.

2° Eguren mentionne une seconde version espagnole
de 1'Ancien Testament, qu'il dit faite « en partie sur
1'hebreu », et dont on ne connait non plus qu'un seul
exemplaire, encore bien incomplet, puisqu'il ne com-
mence qu'aux grands Prophetes. Les deux livres des
Machabees y sont compris et en font la conclusion. Cette
version, d'apres le meme auteur, est 1'ceuvre d'un Juif
converti, le rabbin Salomon. Le manuscrit, en beau velin,
appartient a la Bibliotheque de 1'Academic royale d'his-
toire de Madrid. II est a deux colonnes : la premiere
contient le texte latin, la seconde le texte espagnol. Les
chapitres xm et xiv de Daniel, qui manquent dans le
texte hebreu, ne sont representes ici que par le texte
latin: ce qui donne reellement a penser qu'Eguren est
dans le vrai lorsqu'il affirme que le traducteur espagnol
ne s'occupe que du texte hebreu. Les Lamentations de.
Jeremie y font egalement defaut, quoiqu'elles fassent partie
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du canon juif. Voir Eguren, Memoria descriptiva de los
Codices mas notables de Espana, in-4°, Madrid, 1859,

•p. 8.
3° On peut regarder egalement comme faite en partie

sur 1'hebreu, en raison de 1'ordre qu'occupent les livres,
une troisieme version de 1'Ancien Testament, qui se
conserve a 1'Escurial. Le manuscrit est partie en parche-
min, partie en simple papier, mais avec lettres ornees

^et autres illustrations. II se compose de 258 feuillets. II
commence par les trois grands prophetes Isaie, Jeremie
et Ezechiel. Viennent ensuite les douze petits (ordre de
la Vulgate), Ruth, les Psaumes, Job, les Proverbes,
1'Ecclesiaste, le Cantique de Salomon, les Lamentations
de Jeremie, Daniel, Esther, et enfin pour conclure les
deux livres des Paralipomenes. R. de Castro, Biblioteca,
p. 434 et 435; Eguren, Memoria, p. 45.

4° La bibliotheque de 1'Escurial possede aussi, sous le
n° 8, une autre version de 1'Ancien Testament, differente
des precedentes. Elle pourrait bien etre Tosuvre de plu-
sieurs auteurs. On lit dans une note qui se trouve au
folio 224, en tete du Psautier : « Cette traduction est
1'oeuvre de maitre Hermonel, Allemand de naissance, et
elle a ete faite sur 1'hebreu. » Ce manuscrit est incomplet
au commencement et a la fin; car tout ce qui precede le
chapitre vn du Levitique y fait defaut, comme aussi tout
ce qui suit le Psaume LXX. Ce manuscrit fut offert en
don a Philippe II par le cardinal Quiroga, d'apres une
note du bas de la premiere page. Castro, Biblioteca,
p. 438.

5° La meme bibliotheque de 1'Escurial possede encore,
sous le n° 17 des codices bibliques, un manuscrit qui parait
assez analogue au precedent. II s'etend de la Genese
au IVe livre des Rois inclusivement et se compose de
450 feuillets; mais les vingt-quatre premiers chapitres
de la Genese y font absolument defaut. II a pour debut
un chapitre qu'on appelle chapitre huitieme, bien qu'il
ait trait a la naissance des deux jumeaux Esau et Jacob.
Or cet evenement occupe le chapitre xxv dans nos Bibles.
De la on est porte a croire que cette version est faite au
moins en partie sur 1'hebreu, puisqu'elle en a adopte une
maniere de sectionner les Saints Livres qui n'est en rien
celle de la Vulgate.

6° Une derniere version de 1'Ancien Testament faite
sur 1'hebreu est connue sous le nom de Bible du due
d'Albe, du nom de son possesseur actuel. Elle a pour
auteur le rabbin Mose Arrajel (de Tolede), qui 1'acheva
le 2 juillet 1430, apres huit annees d'un travail perseve-
rant. Elle lui avail ete commandee et cherement payee
(80000 francs de notre monnaie) par don Louis de
Guzman, grand maitre de 1'ordre de Calatrava. Etant
faite sur 1'hebreu, elle ne renferme naturellement que
les livres protocanoniques. Ce qui lui donne un nouveau
prix, c'est qu'elle est enrichie de nombreuses miniatures
ainsi que de gloses. Celles-ci sont dues partie au tra-
ducteur, partie au P. Arias de Encena, alors gardien du
couvent des Freres Mineurs de Tolede. Voir Joachim
Vilanueva, De la leccion de la Sagrada Escritura,
Appendice, Valencia, 1791, p. 137-228.

//. VERSIONS FAITES SUB LA VULGATE LATINS. — 1° Bible
de Quiroga, n° 4 de 1'Escurial. Le cardinal et grand
inquisiteur Quiroga donna au roi Philippe II une seconde
version complete de 1'Ancien Testament. On a parfois
considere cette version comme faite sur 1'hebreu (Eguren,
Memoria, p. 45), sans doute parce que 1'auteur etait un
Juif converti. Mais 1'ordre dans lequel sont places les
livres est celui de notre Vulgate, et ony trouve les livres
deuterocanoniques. Le manuscrit se compose de 468 feuillets
en parchemin, avec enluminures, lettres ornees, etc. Castro,
Biblioteca, p. 433 et 434. — 2° C'est encore 1'Escurial qui
nous fournit une seconde version analogue a la prece-
dente. Elle passe pour avoir ete commandee par AlphonseV,
roi d'Aragon (1416-1458).-Castro, Biblioteca, p. 437. Le
manu^crit qui nous 1'a conservee ne commence qu'aux

Proverbes; mais a dater de ce livre il embrasse tout ce
qui suit dans nos Bibles jusqu'a 1'Apocalypse inclusive-
ment. II se compose de 358 feuillets grand in-f°. — 3° Un
manuscrit, qui est inscrit a 1'Escurial sous le n° 7 et ne
se compose que de 155 feuillets, contient une traduction
incomplete. II ne s'etend que du chapitre vii du Levi-
tique au IVe livre des Rois. Castro, Biblioteca, p. 438. —
4° Martin de Lucena, surnomme le Machabee, etait un
Juif converti, rnais tres instruit et tres verse dans les
langues latine etgrecque. II traduisit en castillan, vers 1450,
les Evangiles et les Epitres de saint Paul, a la priere
d'Inigo Lopez de Mendoza, marquis de Santillane (S. Ju-
lianus). Cette version paraissait digne de beaucoup d'es-
time aux yeux de Nicolas Antonio et de Rodriguez de
Castro. Voir ce dernier, Biblioteca, p. 439. Le manuscrit
autographe s'est conserve a 1'Escurial, sous le n° 11, jus-
qu'a la fin du siecle dernier; mais aujourd'hui il ne se
retrouve plus. (Lettre du P. Fernandez, bibliothecaire,
en date du 3 fevrier 1896.)

Par tout ce qui precede, on voit que, durant le moyen
age, la lecture de 1'Ecriture Sainte en langue vulgaire
avait ete encouragee et facilitee en Espagne,a part trente
ou quarante annees pendant lesquelles on fut oblige de
se premunir centre les Albigeois. A la fin du xve siecle,
on s'occupait meme d'imprimer les Livres Saints traduits
en espagnol, temoin le Pentateuque espagnol, qui parut
a Venise, en 1497, par les soins des Juifs expulses de leur
patrie (Castro, Biblioteca, t. I, p. 448-449), et le Psautier
espagnol, qui fut edite a Tolede, vers le meme temps,
selon toute apparence. Ibid., p. 449. Mais 1'heresie de
Luther et Tabus qu'il fit du texte sacre vinrent arreter ce
mouvement.

III. VERSIONS PUBLIEES DE 1500 a 1780. — /. VERSIONS
CATHOLIQUES. — Les fondateurs du protestantisme se
servirent des versions de la Bible en langue vulgaire,
arrangees a leur guise, pour propager leurs erreitrs. Afin
de remedier au mal, le concile de Trente interdit la lecture
de ces versions. Cependant cette prohibition, telle qu'elle
fut decretee a Trente, puis formulee dans la regie iv de
1'Index romain, n'etait point absolue, mais simplement
conditionnelle; elle n'atteignait que ceux qui ne voulaient
pas solliciter une permission aupres des superieurs legi-
times. L'Inquisition espagnole alia plus loin et aggrava
la defense. Elle prohiba purement et simplement, pour
des motifs plutot politiques que religieux, « 1'impression
et la lecture des Livres Saints en langue vulgaire, » en
comprenant meme dans cette prohibition les Heures du
breviaire, 1'Office de la Sainte Vierge, celui des defunts
et les choses analogues. (Voir la regie v de 1'Index espa-
gnol des livres prohibes.) On sait avec quelle vigilance et
meme quelle rigueur 1'autorite temporelle s'employa en
Espagne, pendant les xvie, xvne et xvine siecles, a pro-
curer 1'exacte observance d'un pareil decret. Les usages
d'alors et 1'intolerance au moins aussi grande de Luther,
de Calvin et d'Henri VIII expliquent ces mesures, si elles
ne les justifient pas. On ne saurait d'ailleurs s'empecher
de reconnaitre que ce fut cette severite meme qui pre-
serva la peninsule iberique du double fleau de 1'heresie
et des guerres de religion, qui firent couler des flots de
sang dans d'autres pays.

Sous le coup des menaces de 1'Inquisition, les catho-
liques espagnols se bornerent a essayer de traduire
quelques-unes des parties des Ecritures qui entrent dans
la liturgie ou quelques livres sapientiaux, et ils ne reus-
sirent pas toujours a les publier. Voici 1'enumeration de
ces tentatives.

1° Versions des Evangiles. — 1° La premiere de toutes
eut pour objet la version des evangiles et des epitres de
1'annee. Elle a pour auteur le franciscain Ambroise de
Montesino, predicateur des rois catholiques Ferdinand
et Isabelle. Son travail fut edite a Madrid, en 1512, long-
temps avant la publication explicite faite en 1554 des
Regies de 1'Inquisition, qui prohibaient la lecture des
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Livres Saints en langue vulgaire. Mais, a vrai dire, cette
prohibition existait deja en fait des cette epoque, comme
1'affirmait, en 1543, Francois de Enzinas, dans la preface
d'une version espagnole du Nouveau Testament dont il
sera question plus loin. La traduction du religieux fran-
ciscain ne fut point cependant mise a 1'index espagnol.
Elle reparut meme en 1601, sans reveiller, parait-il, aucune
susceptibilite, ou du moins sans attirer sur 1'oeuvre aucune
condamnation. Voir N. Antonio, Biblioteca hispana nova,
2e edit"., Madrid, 1783, t. I, p. 64. — 2° Un anonyme donna,
vers 1530, selon toute apparence, mais certainement
quelques annees apres la publication de la Bible d'Alcala
(1514-1517), puisqu'il la prend pour guide, une traduc-
tion restee manuscrite des quatre Evangiles, qu'il
intitula : Nova translation y interpretation espanola
de los cuatro Evangelios. L'auteur, dans son Prologue
(Castro le reproduit integralement, Biblioteca, t. i,
p. 439-4il), ne fait aucune mention des prohibitions
de 1'Index; mais soit que 1'Inquisition espagnole mit
obstacle a 1'impression de ce travail, soit pour toute
autre cause, il est toujours reste manuscrit. La Biblio-
theque de 1'Escurial 1'a conserve sous le n° 9 des ma-
nuscrits bibliques. — 3° Une nouvelle version et inter-
pretation des quatre Evangiles faite vers 1550, par le
P. Jean de Robles, benedictin du Mont-Serrat (f1573),
est restee egalement manuscrite. Ce fut 1'Inquisition qui
s'opposa a 1'impression. L'original se trouve a 1'Escurial,
sous la cote H 1, 4, et forme un volume de 489 feuillets.
(Lettre du P. Fernandez, en date du 3 fevrier 1896.) —
4° Le P. Joseph de Siguenza, hieronymite, la principale
gloire litteraire du couvent de 1'Escurial, s'employa lui-
meme a traduire en espagnol, avec son rare talent, les
deux Evangiles de saint Matthieu et de saint Luc; mais
il ne fut pas plus heureux que ses emules. Son ecrit est
reste manuscrit et se conserve a 1'Escurial, sans avoir
jamais recu les honneurs de 1'impression.

2° Versions des Psaumes. — 1° Fernand Jaraba, qui
6"crivait avant la publication de 1'Index espagnol, publia
a Anvers : 1. en 1540, une traduction espagnole de 1'Office
des defunts, et des passages de Job, qui en font partie
integrante; 2. dans la meme ville, en 1543, une traduc-
tion des Psaumes penitentiaux, du Cantique des cantiques
et des Lamentations de Jeremie. Castro, .Biblioteca, t. I,
p. 449; N. Antonio, Biblioteca hispana nova, t. I, p. 378.
Son livre fut proscrit plus tard. Voir 1'Index espagnol,
au mot Jaraba. — 2° Le P. Benoit Villa, benedictin du
Mont-Serrat, n'eut pas un meilleur sort avec sa Harpe
de David ou traduction paraphrasee des Psaumes. Get
ecrit, qui avail d'abord ete publie en Catalogue, fut edite
une seconde fois, en 1545, a Medina del Campo, avec
licence et privilege royal (voir Hidalgo., Diccionario de
bibliografia espanola, Madrid, 1862, t. I, p. 232), ce qui
n'empecha pas 1'auteur de tomber, neuf ans plus tard,
sous le coup de la ve regie prohibitive de 1'Index espa-
gnol , et de voir son travail inscrit au nombre des livres
prohibes. — 3° Ce fut probablement pour echapper aux
effets d'une condamnation de ce genre que le Flamand
Cornelius Snoi alia publier a Amsterdam, en 1553, une
autre traduction espagnole des Psaumes, qui n'est pas
sans merite, d'apres Castro, Biblioteca, t. i, p. 462. —
4° Trente ans plus tard, le pieux Louis de Grenade, dont
on connait le grand renom et le talent litteraire, traduisit
partie en vers, parlie en prose, le Psautier et les cantiques
du breviaire. Mais son travail dut atlendre que 1'Inqui-
sition espagnole eut mitige la rigueur de ses decrets
pour etre livre a 1'impression : il ne fut edite qu'en 1801.
Hidalgo, Diccionario, Madrid, 1862, t. I, p. 226. — 5° Jean
de Soto, de 1'ordre de Saint - Augustin, fut plus heureux
au commencement du xvne siecle. II reussit en 1615,
avec la protection d'une infante d'Espagne, a mettre au
jour une traduction en vers des Psaumes et des cantiques
du breviaire. Cette traduction n'a pas ete censuree par
1'Inquisition. N. Antonio, Biblioteca, 1.1, p. 782. — 6° Le

P. Jean de la Puebla, hieronymite, fut plus reserve. II
s'employa bien a traduire en vers espagnols les Psaumes
de David, mais sans les livrer a l'impression. L'original de
cette traduction se conserve a 1'Escurial. — 7° Antonio de
Caceres y Soto Major, eveque d'Astorga et confesseur du
roi Philippe IV, est aussi auteur d'une version litlerale
des Psaumes, accompagnee de quelques gloses. C'est sans
doute pour cela que 1'Inquisition la tolera. Elle fut impri-
mee en 1615, non en Espagne, mais a Lisbonne. Castro,
Biblioteca, t. I, p. 472. — 8° Huit ans plus tard, en 1623,
parut a Madrid meme, et avec approbation, une autre
traduction analogue des Psaumes et des cantiques du
breviaire. Elle etait due a Joseph de Valdivielso, 1'un des
chapelains de la cour. Antonio, Biblioteca, t. I, p. 488.
— 9° Le comte Bernardin de Rebolledo, seigneur d Irian,
apres avoir combattu vaillamment dans 1'armee et rem-
pli aussi avec distinction plusieurs ambassades, s'appliqua
semblablement aux arts de la paix et cultiva en parli-
culier la poesie avec un certain succes. Antonio, Biblio-
teca, t. i, p. 219. On lui doit un ouvrage intitule Selva
sagrada, qui n'est autre chose qu'une traduction en vers
castillans des Psaumes, de Job et des Lamentations de
Jeremie. La premiere edition de cet ouvrage parut a
Cologne, en 1659; elle ne renfermait que les Psaumes.
Une seconde fut publiee a Anvers, en 1661, et une troi-
sieme a Madrid, en 1778. Ces deux dernieres renfermaient,
avec les Psaumes, Job et les Lamentations de Jeremie.
Hidalgo, Diccionario, t. I, p. 237-238. — 10° II y eut
encore, a la meme epoque, des versions particulieres
des Psaumes penitentiaux ou de quelques autres parties
du Psautier; mais elles ne valent pas la peine d'etre
nominees.

3° Versions des livres sapientiaux. — 1° L'Ecclesiaste
fut traduit en espagnol et annote, au commencement du
xvie siecle, par un anonyme, qui prit pour modele le
celebre Arias Montanus. Mais sa traduction ne fut pas
imprimee. Elle se conserve en manuscrit a 1'Escurial.
Castro, Biblioteca, t. i, p. 443 et 444. — 2° Le Cantique
des cantiques trouva (vers 1570) un traducteur espagnol
dans la personne du celebre Louis de Leon, de 1'ordre
des Augustins. Get ecrivain, theologien consomme et lit-
terateur du plus grand merite, traduisit aussi le livre de.
Job. Mais ce double travail ne put etre imprime que plus
tard, Job en 1779 et le Cantique en 1798, a Salamanque.
Hidalgo, Diccionario, t. I, p. 223 et 239. — 3° Alphonse
Ramon, de 1'ordre de la Merci, est auteur d'une version
espagnole des Proverbes de Salomon. Elle parut a Ma-
drid, en 1629, et n'attira a son auteur aucune condam-
nation, sans doute parce qu'elle etait accompagnee de
gloses et d'eclaircissements. Antonio, Biblioteca, t. i,
p. 42 et 43.

4° Version de I'Apocalypse. — Le venerable serviteur
de Dieu Gregoire Lopez, missionnaire ou plutot ermite
au Mexique, mort le 20 juillet 1596, en odeur de saintete,
laissa manuscrite une traduction espagnole de ce livre si
mysterieux et si obscur. Elle fut publiee apres sa mort,
en 1678, par le benedictin Argaiz. Elle a obtenu une
seconde et une troisieme edition enrichie de gravures,
a Madrid, en 1789 et 1804.

Telles sont dans leur ensemble les quelques rares ver-
sions espagnoles catholiques, toutes partielles, de nos
Livres Saints, que nous presente la periode de 1500 a 1780.
Elles ne represented qu'une partie insignifiante des
travaux scripturaires qui furent 1'ceuvre des catholiques
espagnols pendant les xvi», xvii6 et xvme siecles. On sait
assez, en effet, que le xvie siecle en particulier fut 1'age
d'or des theologiens et des exegetes en Espagne. Mais, au
lieu de rediger leurs travaux bibliques dans leur langue
maternelle, ces auteurs les ecrivirent en latin, avec autant
d'abondance que de perfection et de succes. La langue
espagnole y perdit sans doute; mais 1'Eglise entiere y
gagna, puisque leurs ouvrages profiterent a plus de
lecteurs.
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ii. VERSIONS JUTVES. — 1° Versions de V'Ancien Tes-
tament. — 1. Isaac Abarbanel a traduit plusieurs livres
sacres en espagnol. Ne a Lisbonne, en 1439, de parents
juifs, il passa en Castille et y conquit la faveur des rois
catholiques, sans renoncer cependant a sa religion. Aussi,
lors du decret de 1492, il prit le parti de quitter 1'Espagne
et se refugia d'abord a Naples, puis a Corfoue, enfin a
Venise, ou il mourut en 1508. Voir t. I, col. 15. II a tra-
duit de 1'hebreu en espagnol le Deuteronome, Josue, les
Juges, les Rois, les grands et les petits Prophetes. Voir
Rodriguez de Castro, Biblioteca, t. i, p. 346-349. —
2. Isaac Ilaraman ben Moseh, originaire de Zaniora, con-
temporain et coreligionnaire d'Abarbanel, prit comme
lui le parti de 1'exil, en 1492. II avail traduit et commente
en espagnol, avant de quitter son pays natal, les livres
d'Esther, de Ruth, de 1'Ecclesiaste, du Cantique des can-
tiques, ainsi que les Lamentations de Jeremie; mais il ne
parait pas qu'aucun de ces ecrits ait ete livre a 1'impres-
sion. Castro, Biblioteca, t. I, p, 361. Le manuscrit de la
traduction de 1'Ecclesiaste se conserve a 1'Escurial. —
3. Bible de Ferrare ou des Juifs. — En 1553 parut la Bible
espagnole la plus renommee et la plus sou vent reimpri-
mee. Elle a pour titre : Biblia en lengua espanola tra-
duzida palabra por palabra de la verdad hebraica por
muy excelentes letrados. En Ferrara, 16 de adar de 5313
(ler mars 1553). Cette traduction est connue sous le double
nom de Bible de Ferrare et de Bible des Juifs. Elle doit
son premier nom a ce qu'elle fut publiee a Ferrare, sous
la protection du due Hercule II, qui favorisait ouverte-
ment le lutheranisme. Elle doit le second a ce qu'elle est
I'o3uvre de deux Juifs portugais, Duarte Pinel, appele
aussi Jom Tob Athias, et Jerome de Vargas, nomme aussi
Abraham Usque. Rodriguez de Castro, Biblioteca, t. i,
p. 400 et 401. Elle contient tous les livres protocanoniques
de 1'Ancien Testament, a 1'exception des Lamentations de
Jeremie. Daniel est range parmi les hagiographes, apres
Job. Esther est le dernier livre de tout le volume. Cette
version eut, parait - il, deux lirages simultanes en 1553,
lors de sa premiere publication. L'un portait une dedi-
cace au due 'de Ferrare et s'adressait sans doute aux ca-
tholiques, qu'on voulait trornper; car on s'y targuait frau-
duleusement d'avoir obtenu pour cette version de la Bible
une approbation explicite du saint office. Le second tirage,
destine selon toute apparence aux Juifs, etait dedie a une
de leurs coreligionnaires, dona Gracia Nasi. M. Hidalgo,
Diccionario, p. 214, qui a confronte les deux tirages, n'y
a remarque d'autre divergence que la suivante: dans le
verset Ecce virgo concipiet, Is., vn, 14, Tun traduit
virgo par virgen, qui est une traduction litterale, tandis
que 1'autre substitue le mot moza, qui offre un sens vague.
La traduction en general laisse beaucoup a desirer pour
I'elegance et la correction du langage, en depit de la
reputation qu'on lui a faite. L'espagnol y est froid, com-
passe, parfois inexact; les hebraismes y abondent. Me-
nendez Pelayo, Heterodoxos, t. n, p. 466. La Bible de Fer-
rare fut en partie corrigee dans les reimpressions qui en
ont ete faites, toujours par des Juifs et presque toujours
a Amsterdam, en 1611, 1617, 1661, 1665, 1728, 1762.
Rodriguez de Castro, Biblioteca, t.1, p. 472, 481, 517-518.
La derniere edition, celle de 1762, a ete donnee par le
rabbin Abraham Mendez de Castro, et passe a tort aupres
de quelques auteurs pour etre une version autre que celle
de Ferrare.

2° Versions du Pentateuque. — 1. On doit au rabbin
Manasseh ben Israel, Juif espagnol refugie en Hollande,
une traduction espagnole des cinq livres de Moise, publiee
a Amsterdam, en 1627 et 1655. Cette version ne differe
pas notablement de celle de Ferrare. — 2. En 1695, Jo-
seph Franco Serrano, professeur de theologie a la syna-
gogue d'Amsterdam, edita un Nuevo Pentateucho tra-
ducido en lengua espanola, avec paraphrase empruntee
aux meilleurs commentateurs juifs. R. Castro, t. i,
p. 491-493. — 3. Dix ans plus tard, le rabbin Isaac de

Cordova publia aussi a Amsterdam une traduction du
Pentateuque. R. Castro, t. i, p. 493.

3° Versions des Psaumes. — 1. A une epoque inconnue,
un poete donna le premier, pretend-il dans sa Preface,
une traduction en vers des Psaumes, sous le nom proba-
blement suppose de Jean Le Quesne. On croit qu'il etait
Juif. On a pour cela plusieurs motifs, et en particular
cette circonstance, qu'il se vante d'avoir traduit sur le
texte hebreu. Sa version n'etait pas d'ailleurs sans me-
rite. Rodriguez de Castro, Biblioteca, t. i, p. 471. Mais
elle etait entachee de plusieurs erreurs doctrinales. Elle
figure a 1'Index espagnol comme livre prohibe, au mot
Quesne. — 2. En 1625 parut a Amsterdam une autre ver-
sion espagnole des Psaumes. Elle etait anonyme et n'offre
rien qui lui merite une attention particuliere. Rodriguez
de Castro, Biblioteca, t. I, p. 472 et 473. — 3. En 1626,
David Abenatar-Melo, Juif espagnol, d'abord convert! au
christianisme, puis relaps et refugie en Allemagne, publia
a Francfort une traduction espagnole en vers de tout le
Psautier, faite d'apres la Bible de Ferrare. Voir Amador
de los Rios, Estudios sobre los Judios de Espana, in-8°,
Madrid, 1848, p. 521-530. — 4. Les rabbins Ephraim
Bueno et Jonas Abravanel publierent a Amsterdam,
en 1650, une autre traduction espagnole des Psaumes,
faite egalement sur 1'hebreu. R. de Castro, Biblioteca,
t. i, p. 477 et 478. — 5. Le rabbin Jacob Jehudah, Juif
originaire de Leon, publia egalement une version des
Psaumes a Amsterdam, et sa version n'etait pas sans
valeur. R. de Castro, t. I, p. 483-487. — 6. Mentionnons
en dernier lieu a cet egard la traduction tres prosaique,
bien qu'en vers castillans, du rabbin Daniel Israel Lopez-
Laguna. Elle parut aussi a Amsterdam, en 1720. L'auteur
avait consacre vingt annees de sa vie a la composer, et
comme elle avait ete faite specialement pour les Juifs,
ceux-ci a leur tour ne negligerent rien, en depit de la
pauvrete de la poesie, pour que la beaute de la forme et
la richesse de 1'ornementation ne laissassent rien a desirer.
R. de Castro, t. i, p. 500-506.

4° Versions du Cantique des cantiques. — 1. II fut
traduit en espagnol vers 1631, par le rabbin David Cohen
Carlos; mais sa version est restee manuscrite. Elle se
conserve a la Haye, en Hollande. R. de Castro, 1.1, p. 476.
— 2. En 1766 parut a Amsterdam une edition du Can-
tique des cantiques en trois langues, hebreu, latin et
espagnol. La version espagnole etait 1'oeuvre du rabbin
Moseh Belmonte. Castro, t. i, p. 519 et 520.

5° Version des premiers Prophetes. — Elle est due
au rabbin Isaac de Acosta; mais, comme ses coreligion-
naires, il designe par cette expression : « les premiers
Prophetes, » Josue, les Juges et les quatre livres des
Rois. L'ouvrage parut a Leyde, en 1732, sous le titre de
Conjeturas sagradas sobre los Prophetas primeros. Voir
Rodriguez de Castro, qui en donne des extraits, t. i,
p. 506-510.

6° Version des hagiographes. — Juan Pinto Delgado,
Juif portugais, qui avait fui la peninsule iberique pour
echapper a 1'Inquisition et s'etait refugie en Normandie,
traduisit en espagnol et en vers quelques-uns des livres
qui sont appeles hagiographiques dans le canon hebreu,
savoir ceux d'Esther et de Ruth, ainsi que les Lamenta-
tions de Jeremie. Sa version parut a Rouen, en 1627, avec
une dedicace au cardinal de Richelieu. Ce fut sans doule
grace a ce patronage que le livre ne fut pas prohibe par
llnquisition espagnole. Castro, p. 510-516.

7° Version d'Isaie et de Jeremie. — En 1569, Joseph
ben Isaac ben Joseph Jebetz avait public a Strasbourg
une edition du texte hebreu d'Isaie et de Jeremie, avec
traduction espagnole en regard. Le volume etait a deux
colonnes. La premiere offrait le texte hebreu, la seconde
la traduction. Mais celle-ci etait presque identique a celle
de la Bible de Ferrare. R. de Castro, t. i, p. 464.

///. VEBSioirs PBOTESTANTES. — 1° Juan de Valdes. —
C'est le premier lutherien originaire d'Espagne qui se soil
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occupe d'une version espagnole de la Bible. Philologue
et litterateur de talent, il vivait dans la premiere moitie
du xvie siecle, et sa mort arriva en 1541, douze ans avant
1'apparition de la Bible de Ferrare. II laissait en manus-
crit: 1. une version espagnole du Psautier faite sur 1'he-
breu. Elle n'etait pas sans merite, au jugement de M. Me-
nendez Pelayo. Elle etait restee manuscrite a la Biblio-
theque imperiale de Vienne jusqu'en 1880. A cette date,
Bohmer 1'a mise au jour a Bonn, in-8° de 196 pages. —
2. Une version du meme genre faite sur le grec et accom-
pagnee d'un commentaire de 1'Epitre de saint Paul aux
Bomains et de la premiere aux Corinthiens. Ces deux
dernieres furent imprimees separement a Venise ou plutot
a Geneve, peu de temps apres la mort de 1'auteur, 1'une
en 1556, 1'autre en 1557. Voir Menendez Pelayo, Hetero-
doxos espanoles, t. n, p. 185 et 186.

2° Francois de Enzinas. — II esf 1'auteur de la pre-
miere version protestante du Nou veau Testament: El Nuevo
Testamento de Nuestro Redemptor y Salvador Jesu
Christo, traduzido de griego en lengua castillana por
Francisco de Enzinas. Enveres (Anvers), octobre 1543.
Francois de Enzinas, appele aussi Driander ou Duchene,
avait fui 1'Espagne, sa patrie, pour se retirer a Wittemberg
ety professer librement les opinions nouvelles, raises en
vogue par Luther. II etait theologien a ses heures etcon-
naissait passablement la langue grecque. Sa traduction
fut accueillie avec faveur par ses coreligionnaires et a
ete bien des fois reimprimee paries protestants. Mais les
theologiens catholiques y decouvrirent tant d'erreurs,
qu'ils s'empresserent de la censurer, en depit de la pre-
caution que 1'auteur avait prise de rentrer en pays espa-
gnol avant de publier son livre et de le dedier a Charles-
Quint, dans 1'espoir de se menager sa protection. Voir
Menendez Pelayo, Heterodoxos espanoles, in-8°, Madrid,
1881, t. ii, p. 223-237. - En 1550, Sebastien Gripho,
imprimeur de Lyon, edita sans nom d'auteur une version
espagnole faite sur 1'hebreu du livre de Josue,des Psaumes
et des Proverbes. On a parfois attribue cette traduction
a Enzinas (M. Pelayo, Heterodoxos, p. 516), mais par pure
conjecture.

3° Juan Perez de Pineda. — Get ecrivain espagnol
etait recteur du college de la Doctrine, a Seville, lorsqu'il
s'enfuit a Geneve, pour echapper a Hnquisition, qui
menacait de le poursuivre pour son attachement aux
erreurs de Luther. II y employa ses veilles a donner une
version du Nouveau Testament faite sur le grec et une
autre desPsaumes d'apres 1'hebreu. Ces deux traductions
furent publiees a Venise en 1556 et 1557, en meme temps
que celle de Juan de Valdes. R. de Castro, t. i, p. 463.
Juan Perez ecrivait avec correction et elegance. Satra-
duclion des Psaumes passait, en 1720, pour la meilleure
que Ton connut en castillan, d'apres Lelong, Bibliotheca
sacra, Paris, 1723, t. i, p. 364. M. Menendez Pelayo,
cite plus haut, la regarde comme inferieure a celle de
Valdes.

4° En 1563, on publia a Paris une nouvelle traduction
espagnole du Nouveau Testament. Elle ne portait pas de
nom d'auteur; mais le venin des erreurs de Calvin y etait
si apparent, que la Sorbonne de Paris en prohiba la lec-
ture par decrct du 2 aout 1574. D'Argentre, Collectio
judiciorum, t. n, p. 421-425.

5° Biblia del Oso, premiere traduction espagnole inte-
grale de la Bible, Bale, 1567-1569. Les premiers luthe-
riens espagnols, malgre leur zele a multiplier les versions
de la Bible dans leur langue maternelle, n'etaient pas
parvenus a en mettre au jour une traduction integrate
faite sur les textes originaux. Cette version ne parut que
dans la seconde moitie du xvie siecle. Elle fut 1'ceuvre
d'un religieux hieronymite, qui avait jete le froc aux
orties et fui sa patrie pour se retirer a Bale, en 1559, et
contracter mariage. Cassiodore de Beina, c'etait son nom
(voir plus haut, col. 340), etait helleniste distingue et lit-
terateur de talent. Mais, comme Luther, il ne savait pas

parfaitement 1'hebreu, et se content* a peu pres pour
toute la partie hebraique de la Bible de mettre en espa-
gnol le texte latin de Sante Pagnino. Le traducteur em-
ploya douze annees entieres de sa vie a ce travail sans
jamais se rebuter. Au moins l'affirme-t-il dans sa dedi-
cace a tous les princes Chretiens. C'est grace a ce travail
acharne et perseverant qu'il reussit a doter la langue
espagnole d'une version de la Bible superieure a tous les
points de vue a celle des Juifs de Ferrare. Cette version,
n'a point ete egalee non plus plus tard par les traduc-
teurs catholiques Philippe de Scio et Torres-Amat, dont
il sera question plus loin. Tel est le jugement de Menen-
dez Pelayo, ouvr. cite, t. n, p. 468-471. La version de
Cassiodore de Reina doit son nom de Biblia del Oso,
« Bible de 1'Ours, » a 1'embleme qui figure a son frontis-
pice. Malgre son merite, elle n'a eu qu'une edition pro-
prement dite; c'est pourquoi elle est devenue d'une ra-
rete extreme. Mais, a vrai dire, la version de Cyprien
de Valera, qui 1'a supplantee, n'en est guere qu'un
plagiat.

6° Cyprien de Valera. — D'abord religieux hierony-
mite comme Cassiodore de Reina, puis defroque comme
lui et refugie en pays protestant, il 1'imita aussi dans son
zele a traduire la Bible en langue vulgaire. A 1'entendre,
il aurait employe vingt annees de sa vie a preparer sa
Biblia del Viejo y Nuevo Testamento, revista y confe-
rida con los textos hebreos y griegos y con diversas
translaciones, in-f°, 2 col., Amsterdam, 1602. De fait
cependant, il n'a fait qu'ameliorer en quelques endroits
le texte de Cassiodore de Reina. Menendez Pelayo, t. n,
p. 496. Cyprien de Valera avait debute des 1596, a Londres,
par la publication d'une version du Nouveau Testament,
faite sur le texte grec, nous dit-il, mais en realite d'apres
Cassiodore de Reina. — En 1718, Sebastien de la Encina,
qui se disait ministre de 1'Eglise anglicane en residence
a Amsterdam, publia une version espagnole du Nouveau
Testament, qui n'est guere, en somme, qu'une reimpres-
sion de celle de Cyprien de Valera. Menendez Pelayo,
ouvr. cite, t. in, p. 99 et 100.

IV. VERSIONS PUBUEES DE 1780 A NOS JOURS. — Elles
sont toutes 1'oeuvre d'ecrivains catholiques. Les circons-
tances qui avaient fait porter, au xvie siecle, les regies
prohibitives de 1'Index en ce qui concerne la lecture de
la Bible en langue vulgaire s'etaient modifiees peu a peu.
Le danger de perversion n'etarit plus le meme, le pape
Benoit XIV, par un bref en date du 23 decembre 1757,
permit la lecture des Livres Saints en langue vulgaire,
pourvu que la version cut ete autorisee par 1'autorite
competente et fut accompagnee dans les endroits difficiles
de quelques eclaircissements empruntes aux saints Peres
et aux exegetes catholiques. L'Inquisition espagnole, sui-
vant cette voie, promulgua, le 20 decembre 1782, un de-
cret analogue. Des 1777, D. Francisco Gregorio de Salas,
chapelain majeur de la maison royale des Retraitantes
de Madrid, avait public une traduction en vers castillans
des Lamentations de Jeremie et d'une partie notable des
offices de la Semaine sainte. En 1779 parut le livre de
Job, traduit et commente par Louis de Leon. Hidalgo,
t. i, p. 234. De meme, en 1782, Leon de Arroyal traduisit
en espagnol 1'Office de la sainte Vierge, celui des de-
funts, et les publiait avec une autorisation explicite du
supreme conseil de 1'Inquisition. Hidalgo, t. I, p. 239.
Mais 1'apparition du decret du 20 decembre 1782 devait
encourager a produire des travaux plus importants.

1° Versions catholiques completes de la Bible.— 1. Le
P. Philippe Scio de San Miguel, clerc regulier des Ecoles
Pies de San Joseph Calasanz, ancien precepteur de
Charles III, devenu eve'que de Segovie, entreprit de tra-
duire completement les Saintes Ecritures. Sa version parut
pour la premiere fois a Valence, de 1791 a 1793, en 10 vo-
lumes in-folio. Elle etait faite strictement d'apres la Vul-
gate latine, et les notes y etaient fort clairsemees. Elle
ne manque d'ailleurs ni de correction ni d'elegance. Mais
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cependant, comme le traducteur s'applique a suivre d'aussi
•pres que possible le texte latin, sans s'occuper en aucune
•maniere du texte original ou des versions anterieures a
la sienne, il manque parfois de clarte et de precision et
plus souvent encore de chaleur et de vie. Toutefois, comme
cette version etait la premiere version complete qui eut
pour auteur un catholique espagnol et ne flit deparee par
aucune tache d'heresie, elle fut accueillie avec un veri-
table enthousiasme dans le pays, et les editions s'en mul-
tiplierent rapidement, avec ou sans gravures et illustra-
tions. — Ce n'est que plus tard que le public' eclaire sentit
le besoin d'avoir une seconde traduction, pour laquelle
1'auteur aurait recouru a 1'hebreu, au grec et aux autres
sources originales, afin d'etre plus assure du vrai sens de
1'auteur sacre. Le roi Charles IV donna m£me des ordres
a cet egard, en 1807, une annee avant son abdication.
Mais les circonstances difficiles que Ton traversait, et
surtout la guerre de 1'Independance, qui eclata sur ces
entrefaites, amenerent des retards dans Texecution de cet
ordre royal. — 2. Ce fut don Felix Torres y Amat (voir
t. i, col. 446), alors pretre sacristain de la cathedrale de
Barcelone, et plus tard eveque d'Astorga, qui se chargea
de ce travail et s'en acquitta avec zele et talent. Sa tra-
duction fut publiee sous la protection de Ferdinand VII,
de 1823 a 1825, en 9 in-4°. Cette seconde version, com-
plete comme la preeedente, obtint un grand succes, et
plusieurs editions en ont etc donnees successivement. Tou-
tefois elle n'a point fait tomber la preeedente, ou plutot
celle-ci continue a jouir d'une plus grande faveur, et les
editions s'en ecoulent encore aujourd'hui plus rapidernent
que celles de sa rivale. L'edition la plus estimee de Scio
parait etre celle qui fut donnee a Barcelone, en 1846, par
don Jose Palau. Elle est enrichie de divers eclaircissements
et de quelques rectifications. — Ces deux versions com-
pletes de la Bible sont les seules. en langue espagnole
qui aient. eu pour auteurs des ecrivains catholiques. Mais
ceux-ci ont public depuis 1780 un certain nombre de ver-
sions partielles.

2° Version des quatre livres des Rois. — Us ont ete
traduits en espagnol par don Eugene Garcia, vicaire
general de Madrid et de Carthagene, Madrid, 1790.

3° Les Psaumes. — Us ont ete traduits a diverses re-
prises en vers ou en prose. — 1. Thomas Gonzales Car-
vejal, membre de 1'Academie royale espagnole, a fait a
lui seul cette double traduction, 5 in-12, 1816 a 1824. II
a aussi traduit le Cantique des cantiques, les propheties
d'lsa'ie et le livre de Job : ce qui le mit a meme de pu-
blier 7 autres in-12. Mais plus tard il reunit ces ecrits en
un seul recueil, qu'il intitula Los libros poeticos de la
Biblia, 1 in-8°, Valencia, 1827-1832. — 2. Trente ans
avant lui, en 1789, don Ange Sanchez, qui avait appartenu
a la Compagnie de Jesus avant sa suppression temporaire
par Clement XIV, avait deja donne a Madrid une traduction
en vers de tout le Psautier. — 3. Don Pedro Antonio
-Perez de Castro est 1'auteur d'une autre traduetion, qui
fut publiee apres sa mort, en 1799. — 4. Don Paul Ola-
vide en composa une a son tour. Cet auteur assez connu
A'El Evangelio en triumfo etait une ame droite, mais
faible, a laquelle les ecrits des philosophes et des ency-
•clopedistes francais du xvme siecle avaient fait d'abord
perdre en parlie la foi. Revenu a de meilleurs sentiments
apres sa condamnation par le tribunal de 1'Inquisition,
il mit a profit sa prison et son exil pour se convertir, se
faire 1'apologiste de la religion et traduire les Psaumes
en vers castillans. Sa version parut a Madrid, en 1800,
sous le titre de Salterio espanol. Elle a ete plusieurs fois
reimprimee, bien qu'elle ne soil pas un chef-d'oeuvre.
Menendez Pelayo, t. in, p. 217-219. — 5. Un an plus tard,
en 1801, le dominicain Diego Fernandez publia une nou-
velle traductioa en prose du Psautier. — 6. Plus recem-
xnent, de 1825 a 1837, D. Joseph Virues a mis au jour,
& Madrid, une traduction du Psautier avec commen-
taire, en 4 volumes in-4°. L'archevcque de Tolede en pi o-

hiba la lecture par decret du 4 avril 1827, a cause des
erreurs qu'elle cohtient.

4° Les livres sapientiaux. — 1. Les Proverbes, 1'Eccle-
siaste, la Sagesse et 1'Ecclesiastique furent aussi traduits
en vers castillans, a la fin du XVIIP siecle, par don Ange
Sanchez, 1'auteur de la traduction des Psaumes dont il
vient d'etre question, et publics sous ce titre: La ver-
dadera filosofia del espiritu e del corazon. Les Pro- .
verbes parurent a Madrid, en 1785; 1'Ecclesiaste en 1786,
la Sagesse en 1789, 1'Ecclesiastique en 1789. — 2. Le
Cantique des cantiques fut traduit et commente par un
pieux benedictin, dom Placido Vicente : El Cantico el
mas sublime de la Escritura, 2 in-12, Madrid, 1800, —
3. Vers le meme temps, Thomas Gonzales Carvajal tra-
duisit en vers Job et le Cantique des cantiques, comme
il a etc dit plus haut. — 4. Vers 1880, don Xavier Cami-
nero, mort en 1884 eveque elu d'Oviedo, traduisit Job
d'apres le texte hebreu; mais son travail n'a pas etc jus-
qu'ici livre a 1'impression. Menendez Pelayo, t. in, p. 829.
Le manuscrit en appartient aujourd'hui aM. Pelayo. (Lcttre
du 5 juillet 1897.)

5° Tobie,. Judith et Esther. — Un anonyme les a tra-
duits en espagnol et les a publics avec le texte latin en
regard, 3 in-12, Madrid, 1789-1790.

6° Evangiles. — II en existe deux traductions nou-
velles. — 1. L'une est due au P. dom Anselme Petite, de
1'ordre de Saint-Benoit et ancien abbe de Saint-Millan
de la Cogolla. Elle parut pour la premiere fois en 1785.
Mais depuis elle a ete maintes fois reimprimee. Le meme
auteur s'etait d'abord essaye sur quelques psaumes et
avait donne a Valladolid, en 1784, une traduction en vers
des Psaumes graduels et des Psaumes penitentiaux. —
2. Une seconde traduction des Evangiles parut a Madrid,
en 1843, illustree de 40 gravures. Elle etait 1'oeuvre collec-
tive de plusieurs membres de la Societe litteraire de la
ville.

7° Actes des Apotres. — Un pretre seculier, le docteur
don Ignacio Guerea, en a donne une traduction espa-
gnole d'apres le latin de la Vulgate, Madrid, 1784. Sa
traduction a eu plusieurs editions.

8° Epitres. — 1. Les Epitres de saint Paul ont trouve
un traducteur estime dans la personne de don Gabriel
Quijano, in-8°, Madrid, 1785. Plusieurs fois reimprime.
— 2. Une traduction espagnole des sept Epitres catho-
liques parut aussi en 1785, a Madrid. Elle avait pour au-
teur un benedictin, dom Richard Valsalo.bre. — 3. En 1816,
un pretre seculier, don Francois Jimenes, traduisit de
nouveau en espagnol les Epitres de saint Paul et les
Epitres catholiques et les publia en un seul volume.

96 Apocalypse. — Don Jose de Palacio y Vina publia
une traduction espagnole de 1'Apocalypse a Madrid,
en 1789.

La periode dont nous venons de nous occuper n'a vu
paraitre aucune nouvelle version protestante. L'Espagne
a bien ete inondee, de 1800 a 1870 et surtout de 1833 a 1876,
de bibles protestantes, distributes par les emissaires des
Societes bibliques d'Angleterre; mais leurs editions
n'etaient que de simples reimpressions des versions de
Cassiodore de Reina, de Cypriano de Valera et de leurs
emules, ou bien, en en retranchant les livres deutero-
canoniques, de P. de Scio et de Torres Amat, cette der-
niere publiee par un pretre apostat et marie, Laurent
Lucena, vers 1850. Menendez Pelayo, t. in, p. 674.

Voir Jose Rodriguez de Castro, Biblioteca rabbinica
de autores espanoles, 2 in-f°, Madrid, 1781, p. 346-350,
400-520; Joachim Villanueva, Calificador del Santo Ofi-
cio, De la leccion de la Sagrada Escritura en lenguas
vulgares, in-f°, Valence, 1791; Jose Maria de Eguren,
Memoria de los codices notables de Espana, in-4°, Ma-
drid, 1859, p. 1-50; Francisco Caminero, Manuale isago-
gicum, in-8°, Lugo, 1868, p. 213-215; Menendez Pelayo,
Historia de los Heterodoxos espanoles, 3 in-8°, Madrid,
1880, t. n, p. 185-186, 223-237,466-468; t. in, p. 217-219,
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674, etc.; G. Borrow, La Bible en Espagne, trad, franc.,
2 in-8°, Paris, 1845; M. Kaiser[ing,Bibhotheca espanola
judaica, in-8°, Strasbourg, 1890. F. PLAINE.

ESPENC^US (Claude d'Espence), theologien catho-
Jique, ne a Chalons-sur-Marne en 1511, mort a Paris le
5 octobre 1571. II devint, encore jeune, recteur del'Uni-
versite de Paris. II etait le protege du cardinal de Lor-
raine, qui 1'emmena a Rome, en 1555, et ou Paul IV
songea un moment a le retenir pour 1'elever au cardi-
nalat. En 1561, il prit part au Colloque de Poissy et de-
fendit habilement les verites catholiques contre Theodore
de Beze. Parmi ses nombreux ecrits, on remarque :
Commentarii et digressiones in priorem et posteriorem
D. Pauli ad Timotheum Epistolam, 2 in-f°, Paris, 1561
et!564; Exposition du Psalme cent trentieme: Domine,
non est exaltatum cor meum, etc., par forme de ser-
mon, in-8°, Paris, 1561; Commentarius in Epistolam
D. Pauli ad Titum, cum aliquot digressionibus, seu
totidem locis communibus, ex parte ad hodiernas in
religione controversias pertinenlibus, in-8°, Paris, 1567.
Tous les ecrits de Claude d'Espence ont ete reunis en un
volume : Opera omnia quibus accesserunt posthuma a
Gilberto Genebrardo in lucetn edita, in-f°, Paris, 1619. —
Voir Richard Simon, Histoire critique du Nouveau Tes-
tament (1693), p. 591; Dupin, Histoire des auteurs eccle-
siastiques de i550 a la fin du siecle, p. 358-378; E. de
Barthelemy, Etude biographique sur Claude d'Espence,
in-8°, Chalons-sur-Marne. 1853. B. HEURTEBIZE.

ESPERANCE (hebreu : tiqvdh; Septante et Nouveau
Testament : i\m^; Vulgate : spes), lerme employe dans
1'Ecriture pour designer d'une maniere generate le desir
et 1'attente de quelque bien que ce soit, Prov., xm, 12;
I Cor., ix, 10; mais le plus souvent le desir et 1'attente
des biens spirituels, cf. Ps. cxvin, 50; surtout de la bea-
titude eternelle et des moyens de 1'obtenir, par les me-
rites de Jesus-Christ. Act., xxm, 6; xxvi, 7; Rom., v, 4,
etc.; Ephes., i, 12; I Joa., in, 2, 3, etc. L'esperance cons-
titue, avec la foi et la charite, les bases essentielles de
la vie du chretien, I Cor., xm, 13; elle est opposee a la
possession, car on n'espere plus ce qu'on tient. Rom.,
vm, 24. Elle tient le milieu entre la foi et la charite,
s'appuyant sur la foi pour conduire 1'ame a la charite.
Dans 1'Ancien Testament, Ifori;, spes, n'a pas la meme
precision que dans le Nouveau. Outre le mot fiqvdh,
« esperance, » les Septante traduisent aussi par i\iti$ les
mots hebreux betah, mibtah, « confiance, » eimahseh,
« ce en quoi on se confie » ou « refuge ».

Consideree comme vertu theologale, 1'esperance n'est
pas seulement une conception vague de 1'autre vie, aceom-
pagnee de la conviction philosophique que nous sommes
destines a une existence ulterieure. Elle n'est pas cette
aspiration innee a toute creature de secouer le joug de

'la servitude pour arriver a la liberte. Rom., vm, 20-22.
Elle est la certitude, fondee sur les promesses divines,
que nous sommes appeles a une vie eternelle et que
Dieu, si nous sommes fideles, nous donnera des ici-bas
les moyens d'y parvenir. Cette certitude est un don de
Dieu, que Jesus-Christ nous a merite, que tout chretien
peut et doit obtenir, Rom., xv, 4, 13; Hebr., m, 6; vi,
11,18, et que I'Esprit-Saint repand dans les ames. II Cor.,
v, 5; xv, 13; Gal., v, 5; I Petr., i, 3. C'est pourquoi 1'espe-
rance , et une esperance invincible, se manifesto dans
les disciples de Jesus - Christ, dans lesquels le Saint-
Esprit repandait en abondance les dons divins. Au con-
traire, 1'esperance ne se trouve qu'imparfaitement dans
1'Ancien Testament. C'est dans ce sens que saint Paul
dit que la loi nouvelle nous a introduits dans une meil-
leure esperance, Hebr., vn, 19, dont 1'objet comprend
les biens surnaturels les plus precieux : le salut, ffumjpta;
la filiation divine, utoQeai'a; la justification, Stxaioffyvrj.
Rom., vin, 23; Gal., v, 5; I Thess., v, 8; II Tim., iv, 8.

L'esperance est un element si essentiel de la vie chre-
tienne, que ce terme est quelquefois substitue a celui de
foi, pour designer la religion chretienne tout entiere.
I Petr., in, 15; Hebr., x, 23. Et parce qu'elle est inti-
mement liee a la vocation du chretien a la foi, 1'expres-
sion « 1'esperance de la vocation » devient synonyme de
la vocation elle -meme. Ephes., i, 18; iv, 4. Elle est desi-
gnee, avec 1'enseignement de la verite revelee, comme
1'objet de la predication evangelique, Col., I, 5, 23; mais
dans ces passages le mot « esperance » est employe pour
les biens qui sont 1'objet de 1'esperance. C'est dans ce
sens que saint Paul dit de lui-meme qu'il est le predica-
teur de 1'esperance, dans le meme sens qu'il se donne
ailleurs comme predicateur de la foi. Tit., I, 2. Les infi-
deles sont expressement designes, dans 1'Ecriture, par
1'expression « ceux qui n'ont pas 1'esperance », Ephes.,
n, 12; I Thess., iv, 13, parce qu'ils sont ici-bas sans le
vrai Dieu, qui est le « Dieu de 1'esperance ». Rom., xv, 13.
Jesus -Christ est appele 1'esperance du chretien, d'abord
parce que le chretien place en lui toute sa confiance et
espere les biens eternels par ses merites, et ensuite parce
que dans son second avenement Jesus -Christ, devenu
notre juge et notre remunerateur, nous mettra lui-meme
en possession de 1'objet de notre esperance. Col., i, 27;
I Tim, i, 1; Tit., n, 13. — La patience est donnee comme
1'un des fruits de 1'esperance chretienne, parce que la
certitude de jouir d'un bonheur eternel nous aide a sup-
porter avec courage les epreuves passageres de cette vie.
Rom., vm, 25; I Thess., i, 3. Cette connexion entre la
patience et 1'esperance, dont elle est le fruit, est si
grande, que dans 1'enumeration des vertus pastorales
saint Paul inscrit la patience la ou il semble que doive
etre mentionnee 1'esperance, a cote de la foi et de la
charite. I Tim., vi, 11; II Tim., in, 10; Tit., n, 2. Saint
Paul voit d'autres fruits de 1'esperance dans la joie spi-
rituelle, Rom., XH, 12, et dans l'attachement inebranlable
du chretien a sa foi. Col., I, 23. — Voir 0. Zockler, De
vi ac notione vocabuli £)ju; in Novo Testamento , Gies-
sen, 1856. P. RENARD.

ESPHATHA (hebreu: "Aspatd [cf. azpata, « cava-
lier, » J. Oppert, Commentaire du livre d' Esther, dans
Annales de philosophic chretienne, t. LXVIII, 1864, p. 26] ;
Septante: ^adya), troisieme fils d'Aman, que les Juifs
firent perir avec ses freres apres la chute de leur jpere.
Esth., ix, 7.

ESPION (hebreu : meraggel; Septante :
Vulgate : explorator), celui qu'on enyoie en avant d'une
armee pour observer secretement la configuration d'un
pays, les forces et les mouvements de 1'ennemi, et tout
ce qui peut etre utile pour 1'attaque ou la defense. — Les
espions sont de tous les temps, et on les signale chez tous
les peuples. 1° Les Egyptiens les connaissaient. Quand
Joseph recoit ses freres, par lesquels il lient a n'etre pas
reconnu, il feint de les prendre pour des espions « venus
dans le but d' observer les points faibles du pays ». Gen.,
XLII, 9. Sur un monument d'un temple de Thebes, on
voit deux espions hetheens saisis et batonnes par les sol-
dats de Ramses II (fig. 605). Champollion, Monuments
de I'Egypte et de la Nubie, pi. x ; Lepsius, Denkmdler,
Abth. HI, Bl. 153. — 2° Chez les Hebreux, Moise envoie
des espions pour reconnaitre la terre de Chanaan. Num.,
xm, 3, 17, 18, 22, 26, 33. Ceux-ci font un rapport tres
exagere , qui excite les murmures du peuple. Josue et
Caleb disent seuls la verite. Num., xiv, 6, 7, 24; Deut.,
i, 22-26. Moise fait de meme explorer Jazer. Num., xxi, 32.
— 3° Josue envoie ses espions a Jericho, Jos., n, 16, ou ils
sont sauves par Rahab, qu'ils sauvent plus tard a leur tour.
Jos., vi, 22. — 4° Les Danites font explorer la rnontagne
d'Ephraim par des espions, afin d'etendre leur domaine
de ce cote. Jud., xvm, 2, 14, 17. — 5° David a des espions
qui surveillent la marche de Saul, I Reg., xxvi, 4; ses
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envoyes sont pris plus tard pour des espions et traites en
consequence par Hanon; roi des Ammonites. II Reg., x,
2-5. — 6° Absalom charge des espions de proclamer dans
toutes les tribus son avenement a Hebron. II Reg., xv, 10.
— 7° Quand les Syriens levent subitement le siege de
Samarie, les espions Israelites les suivent pour savoir ce
qu'ils deviennent. IV Reg., vn, 13.— 8° Pendant le siege
de Bethulie, les Assyriens ont leurs espions qui se sai-
sissent de Judith, et qui publient ensuite le meurtre
d'Holopherne. Judith, x, 11; xiv, 3, 8. — 9° Judas Macha-
bee et Jonathas ont aussi leurs espions qui observent les
mouvements des ennemis. I Mach., v, 38; XH, 26. —
10° Quant aux espions qui surprennent Daniel en priere,

leur participation en commun a une me'me nature divine.
La divinite du Saint-Esprit resulte egalement des oeuvres
qui lui sont attribuees et dont nous parlerons tout a
1'heure. Sa distinction d'avec le Pere et le Fils apparait,
d'autre part, dans la doctrine des Evangiles sur sa pro-
cession et sur les missions qu'il recoit. II « procede du
Pere ». Joa., xv, 26. II procede aussi du Fils; car le Sau-
veur disait: « Tout ce qu'a mon Pere est a moi; c'est
pourquoi je dis qu'il (le Saint-Esprit) recevra de ce qui
est a moi. » Joa., xvi, 15. II est en consequence « envoye
par le Pere, au nom du Fils », Joa., xiv, 26, et aussi
« par le Fils, de la part du Pere ». Joa., xv, 26; xvi, 7.
Tenant tout de ces deux premieres personnes, « il ne

605. — Espions h&Mens battua de verges. Thfebes. xix« dynastie. Temple de Eamsfes II. D'apres Lepsius, Denkmdler,
Abth. m, Bl. 153.

Dan., vi. 11, et le denoncent au roi, ce sont des agents de
la police secrete qui etait au service des rois medo-perses,
ou plutot des courtisans que la jalousie portait a perdre
le jeune Hebreu. H. LESETRE.

ESPRIT. Voir AME , t. i, col. 454-455.

ESPRIT-SAINT, la troisieme personne de la sainte
Trinite. II est aussi appele, dans le Nouveau Testament,
« 1'Esprit de Dieu, » Rom., vin, 9; I Cor., n, 11; m, 16;
« 1'Esprit du Pere, » Matth., x, 20; « 1'Esprit du Fils, »
Gal., iv, 6; « 1'Esprit du Christ, » I Petr., i, 11; « 1'Es-
prit de grace, » Hebr., x, 29; « 1'Esprit deverite, » Joa.,
xiv, 17; xv, 26; xvi, 13; «le Paraclete ou Consolateur.
Joa., xiv, 16, 26; xv, 26.

I. NATURE ET ORIGINE DU SAINT-ESPRIT D'APRES L'ECRI-
TURE. — L'Ancien Testament ne nous fournit aucune
indication precise sur le Saint-Esprit. Lorsqu'il y est
question de lui, c'est en des termes qui peuvent s'appli-
quer a la nature divine aussi bien qu'a une personne
distincte de la Trinite. Le Nouveau Testament est beau-
coup plus clair. Sans doute c'est au sujet du Fils qu'il a
formule ses principaux enseignements sur la maniere
dont les personnes divines se distinguent et precedent
1'une de 1'autre; cependant il nous dit nettement ce
qu'est le Saint-Esprit. La distinction de ce divin Esprit
d'avec les deux premieres personnes et son rang dans
la Trinite sont exprimees dans la forinule que le Christ
prescrivit a ses Apotres d'employer pour le bapteme,
Matth., XXVIH, 19, et qui n'a cesse d'etre en usage depuis
les origines de 1'Eglise. Act, xix, 3. Cette formule : « Au
nom du Pere et du Fils et du Saint-Esprit, » montre en
meme temps 1'egalite des trois personnes adorables et

parle pas de lui-meme, mais dit tout ce qu'il a entendu.»
Joa., xvi, 13. D'ailleurs, comme le remarque saint Paul,
rien de ce qui est en Dieu ne lui echappe; car i l« penetre
toutes choses, meme les profondeurs de la divinite ».
II Cor., n, 10.

II. CEuvRES DU SAINT-ESPRIT. — Toutes les oeuvres
que Dieu accomplit dans ce monde sont communes aux
trois personnes divines. Les actions du Verbe incarne
sont seules les operations d'une personne distincte. Ce-
pendant. pour se mettre a la portee de notre intelligence,
1'Ecriture attribue a chaque personne une partie des
oeuvres divines vis-a-vis du monde cree. Elle attribue
plus specialement au Saint-Esprit les dons surnaturels
que Dieu repand sur ses creatures et meme tout ce qui
prepare ces dons. — 1° Sans presenter clairement 1'Es-
prit de Dieu comme une personne distincte, 1'Ancien
Testament le depeiut porte sur les eaux de la creation
avant que Dieu accomplit I'o3uvre des six jours. Gen., i, 2.
11 explique par un don de 1'Esprit de Dieu les lumieres
surnaturelles de Joseph, Gen., XLI, 38; celles d'Othoniel,
Jud., m, 10; 1'habilete de Deseleel, Exod., xxxi, 3;.
1'inspiration prophetique de Balaam. Num., xxiv, 2. Isaie,
xi, 23, fait aussi de la sagesse, du conseil, de la force, de
la science, de la piete, de la crainte de Dieu, des dons du
Saint-Esprit. Voir DONS SURNATURELS, col. 1484. — 2° Les
oauvres surnaturelles attribuees au Saint-Esprit dans le
Nouveau Testament se rapportent 1. au Christ, 2. a
1'Eglise, et 3. aux fideles pris individuellement. — 1. C'est
par la vertu du Saint-Esprit que le corps du Christ a ete
forme dans le sein de Marie. Luc., i, 13; Matth., i, 20.
C'est lui qui « sous la forme d'une colombe descendit et
demeura au-dessus de Jesus », lorsqu'il recut le bapteme
de Jean. Matth., in, 16; Marc., i, 10; Luc., in, 22; Joa.,
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1,32, 33; c'est par lui que le Sauveur « est conduit ensuite
dans le desert », ou il devait etre tente, Matth., iv, 1;
c'est en lui que le divin Maitre accomplit ses miracles,
Matth., xn, 28; cf. Hebr., x, 13, 16, et qu'il remplit sa
mission; car c'etait au Christ que s'appliquait cette pro-
plietie d'lsa'ie, LXI, 1: « L'Esprit du Seigneur est sur moi;
c'est pourquoi il m'a oint et m'a envoye evangeliser les
puuvres et guerir ceux qui ont le cceur brise. »Luc., iv,18.
— 2. Apres 1'ascension du Sauveur, le divin Paraclet fut
envoye aux Apotres, le jour de la Pentecote, Act., 11, 4,
pour leur « enseigner toutes choses, les faire ressouvenir
de tout ce que [le Sauveur] leur avait dit ». Joa., xiv, 26,
et « leur apprendre les choses a venir », Joa., xvi, 13.
G'est sous 1'action de cet Esprit, dont ils etaient remplis,
Act., n, 4, que les Apotres parlerent de nouvelles langues,
Act., ii, 4, precherent 1'Evangile, etablirent des Eglises
en divers lieux, suivant 1'impulsion qu'ils recevaient de
ce guide divin. Act., xm, 4; xvi, 6, 7. C'est lui qui appela
Saul et Barnabe a 1'apostolat, Act., xm, 2; lui qui inspira
les ecrivains sacres, II Petr., n, 22, comme il avait inspire
les prophetes de 1'ancienne loi. Act., i, 6; xxvm, 25.
C'est en son nom que les Apotres assembles portaient des
lois pour 1'Eglise naissante, Act., xv, 28, et c'est lui qui
« etablit les eveques pour gouverner 1'Eglise de Dieu ».
Act., xx, 28. Puisque 1'Eglise doit subsister jusqu'a la fin
des siecles sous la direction des successeurs des Apotres,
le Saint-Esprit doit egalement demeurer eternellement
avec elle et en elle, Joa., xiv, 16, 17; c'est-a-dire qu'il
doit assurer a jamais 1'accomplissement de la mission
qu'elle a recue de son divin fondateur. Cette action con-
tinue du Saint-Esprit dans 1'Eglise est appelee par les
theologiens ((assistance ». — 3. Le Saint-Esprit agit aussi
dans 1'ame des fideles. II leur est donne au bapteme,
Act., xix, 2, et plus abondamment encore par 1'imposition
des mains des Apotres, Act., vm, 17, c'est-a-dire par la
confirmation. II habile en eux, Rom., vm, 9, 11, les
rend « fils adoptifs du Pere et coheritiers du Christ)). Act.,
vm, 16,17. II repand la charite dans leurs cceurs. Rom.,
v, 5; il y grave la loi du Christ, II Cor., in, 3, et les fait
avancer de clarte en clarte. II Cor., m, 18. Leur corps
meme est « le temple du Saint-Esprit », qui reside en
eux; il sera un jour rendu a la vie, a cause de cet hote
divin. Rom., vm, 11. Cet etat precieux que reeoivent du
Saint-Esprit tous ceux qui appartiennent au Christ est
appele par les theologiens «la grace sanctifiante ». Mais,
pour faire des actions saintes, la grace sanctifiante ne
suffit pas. Alors meme que ces actions semblent faites,
comme celle d'invoquer le Seigneur Jesus, il nous faut
pour les accomplir tin secours particulier du Saint-Esprit,
I Cor., xn, 3, celui que les theologiens nomment«la grace
actuelle ». C'est aussi au Saint-Esprit que sont attribues
par 1'Ecriture les dons surnaturels extraordinaires que
Dieu accorde quelquefois aux hommes. Ces dons etaient
frequents dans la primitive Eglise. La descente du Saint-
Esprit sur les premiers fideles etait souvent rendue sen-
sible, Act., vm, 19, en particulier pour le don des langues.
Act., xix, 6. Cet Esprit divin accordait en outre aux fideles
de 1'age apostolique non seulement les graces dont nous
parlions tout a 1'heure, mais encore des dons miraculeux,
qui etaient distribues entre eux, suivant le bon plaisir de
1'auteur de ces dons. I Cor., xn, 1-11. — On a explique
a 1'article BLASPHEME, 1.1, col. 1809, ce qu'il faut entendre
par le blaspheme centre le Saint-Esprit, dont il est ques-
tion, Matth., xn, 31; Marc., in, 28; Luc., xn, 10. Quand
saint Paul recommande aux fideles de ne pas « contrister
le Saint-Esprit», Ephes., iv, 30, il les veut detourner de
tout ce qui pourrait 1'offenser, et par consequent 1'attris-
ter, s'il pouvait 1'etre. Lorsque le meme Apotre dit, I Thess,,
v, 19, que nous ne devons pas « eteindre » cet Esprit divin,
il entend parler de ses graces et de ses dons, dont nous
abuserions, si nous ne les faisions pas servir soil a notre
sanctification, soit a la sanctification de nos freres.

Voir Msr Ginouilhac, Histoire du dogme catholique,

2« edit., Paris, 1866, t. in, p. 388-412; cardinal Manning,
La mission du Saint-Esprit dans les dmes , traduit de
1'anglais par Mac-Karthy, in-12, Paris, 1887. A. VACANT.

ESPRIT MAUVAIS (nveOjia itovr,p($v, spiritus ma-
te), nom donne au demon dans le Nouveau Testament,
a cause de sa malice. Luc., vn, 21; vm, 2; Act., xix, 12,
13, 15 (Vulgate, 13 et 15 : nequam). Cf. 6 novripo?, « le
malin, » Matth., v, 37; vi, 13; xm, 19, 38; Luc., xi, 4;
Joa., XVH, 15; Ephes., vi, 16; I Joa., n, 13, 14; in, 12;
v, 18, 19 (noter cependant qu'un certain nombre de
commentateurs entendent plusieurs de ces passages du
« mal », par opposition au bien , et non de 1' « esprit
malin »). Cf. aussi Matth., xn, 45. — L'epithete de uovr,-
pov, malus, donnee a TiveOjxa pour designer le demon,
est le plus souvent remplacee par celle de axaOap-rov,
immundus, « impur. » Matth., x, 1; xn, 43; Marc., i,
23, 26, 27; m, 11, 30; v, 2, 8, 13; vi, 7; VH, 25; ix, 25;
Luc., iv (33), 36; vi, 18; vm, 29; ix, 42 (43); xi, 24
(26); Act., v, 16; vm, 7; Apoc., xvi, 13; xvm, 2. Voir
DEMON, col. 1367.

ESRIEL (hebreu : 'Asriel; Septante : '
Codex Alexandrinus : 'EupiYjX, I Par., vn, 14, et 'H&t,
Codex Alexandrinus, pour 'Axie£ep, Jos., xvii, 2), un
des fils de Galaad, dans la descendance de Manasse, le
fils de Joseph, I Par., vm, 14; Jos., xvn, 2; il fut chef
de la famille des Asrielites. Num., xxvi, 31. Dans ce der-
nier passage, il est appele plus justement ASRIEL. Voir
t. i, col. 1127.

1. ESRON, fils de Phares, Ruth, iv, 18, 19, ancStre
de Notre -Seigneur. Matth., i, 3; Luc., m, 23. Son nom
est ecrit Hesron, dans I Par., n, 5. Voir HESRON 2.

2. ESRON, fils de Ruben, I Par.,v, 3, appele Hesron,
Gen., XLVI, 9. Voir HESRON 1.

3. ESRON, ville de Juda, Jos., xv, 3. Voir HESRON 3.

ESS (Leandre van), religieux benedictin, ne a Wart-
bourg en 1772, mort a Marbourg le 13 octobre 1843. II!
avait embrasse la vie religieuse a 1'abbaye de Munster.
Apres la suppression de ce monastere, il devint cure de
Marbourg et enseigna la philosophic dans cette ville.
Avec son cousin, Charles van Ess (25 septembre 1770-
22 octobre 1824), il traduisit en allemand le Nouveau
Testament : Die heiligen Schriften des Neuen Testa-
ments ubersetzt, in-8°, Brunswick, 1807. Cette version,
souvent reimprimee, fut condamnee par un decret de 1'In-
dex du 17 decembre 1821. Leandre publia de nombreuses
editions de la Bible, fort en honneur pendant longtemps
pres des protestants et des societes bibliques. Mention-
nons : Testamentum Novum grssce et latine expressum
ad binas ediliones a Leone X adprobatas; additss sunt
aliarum novissimarum recensionum variantes lectiones
graecae unacum Vulgata editionis Clementines ad exem-
plar Romss 1592, etc., in-8°, Tubingue, 1827; Testa-
mentum Vetus grxcumjuxta LXX interpretes ex aucto-
ritate Sixti V editum, in-8°, Leipzig, 1835. En 1840,
il publia une edition complete de la Bible en alle-
mand, et en meme temps il faisait paraitre une serie
de brochures destinees a prouver qu'on ne saurait inter-
dire aux lai'ques la lecture de 1'Ecriture Sainte en langue
vulgaire. — Voir Hurter, Nomenclator litterarius, t. m
(1895), p. 1042. B. HEURTEBIZE.

EST, point du ciel ou le soleil se leve. Voir CARDI-
NAUX (POINTS), col. 257, et ORIENT.

ESTELLA (Diego de) , franciscain portugais de la
seconde moitie du xvie siecle. Orateur et ecrivain, il fut
le confesseur du cardinal de Granvelle, ministre de Phi-
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Jippe II. Parmi ses nombreux ecrits, on remarque : In
Evangelium Lucse commentarii, 2 in-f°, Alcala, 1578.
Ce commentaire fut condamne par 1'Index et les theolo-
giens espagnols. Une edition corrigee en fut publiee a
Venise, en 1582, et a Anvers, en 1584. On doit encore
a cet auteur une Explicatio Psalmi cxxxvi, qui parut
a la suite d'un autre ouvrage intitule Rhetorica ecclesia-
stica, in-8°, Cologne, 1586.—Voir Wadding, Scriptores
Ordinis Minorum, p. 102; N. Antonio, Eibliotheca
hispana nova, t. i, p. 282. B. HEURTEBIZE.

1. ESTHAMO (hebreu: Estemoa*; Septante: 'Ea-
Gaifjuov; Codex Alexandrinus : 'EffOejJuiv, I Par., iv, 17,
et 'EffOaijAtovvj; Codex Alexandrinus: 'I=<r9£[juoir], I Par.,
iv, 19) est donne par quelques-uns corame un nom
d'homme dans I Par., iv, 17, parce qu'il est dit que
Jesba est le pere d'Esthamo. Mais cela signifie que des
descendants de Jesba furent les habitants d'Esthamo. Voir
ESTHAMO 2. Au f . 19, il semble bien aussi que Estha-
mo est le meme nom de ville et qu'on doive traduire :
« Les fils de la femme d'Odaia (Hodiyydh) sont le
pere de Ceila, hag-Garmite, et (sous-entendu abi) le
pere d'Esthamo, le Maacalhite. » Ceila est un nom de
ville, et 1'epithete haggarmite s'applique au pere ou fon-
dateur de la ville; de meme pour Esthamo, Maacathite
se rapporte au pere ou fondateur de la ville. Cependant
un bon nombre d'exegetes voient dans ce f . 19 un nom
d'homme, qui serait peut-etre un des fondateurs de la
ville a laquelle il aurait donne son nom. E. LEVESQUE.

2. ESTHAMO, ville de la tribu de Juda, ainsi appelee
par la Vulgate. I Reg., xxx, 28. Son nom est ecrit ail-
Jeurs Esthemo. Voir ESTHEMO.

ESTHAOL (hebreu : 'Esta'ol; Septante : Codex
Vaticanus, 'AcrrawX, Jos., xv, 33; 'Aa-a, Jos., xix, 41;
'£ff0a«5X, Jud., xiii, 25; xvi, 31; xvm, 2, 8,11; Codex
Alexandrinus, 'EuOaoXi, Jos., xv, .33; 'EQalX, Jud.,
xiii, 25; Vulgate : Estaol, Jos., xv, 33; Esthaol, Jos.,

' xix, 41; Jud., xiii, 25; xvi, 31; xvm, 2, 8, 11), ville pri-
mitivement attribute a Juda et citee en tete du premier
.groupe de « la plaine » ou Sephelah, Jos., xv, 33; mais
plus tard donnee a Dan. Jos., xix, 41. C'est entre cette
place et Saraa, avec laquelle elle est toujours mention-
flee, que se trouvait Mahaneh-Ddn ou « le carnp de
Dan », ou Samson ressentit pour la premiere fois 1'impul-
sion divine. Jud., xiii, 25. C'est entre ces deux localites,
dans le sepulcre de son pere Manue, que fut egalement
«nseveli le heros d'Israel. Jud., xvi, 31. Toutes deux enfin
fournirent les cinq explorateurs envoyes par les Danites
avant d'aller surprendre Lais, et les six cents hommes
qui prirent part a 1'expedition. Jud., xvm, 2, 8,11. Elles
se trouvaient non loin de Cariathiarim (Qariet el-'Enab),
Jud., xvm, 12, a laquelle les unissait une certaine com-
munaute d'origine. I Par., n, 53.

Eusebe et saint Jerome, Onomastica sacra, Gcettingue,
1870, p. 119, 255, placent Esthaol a dix milles (environ
quinze kilometres) d'Eleutheropolis (Beit Djibrin) en
allant au nord vers Nicopolis (Amods). On 1'identifie
generalement et justement avec le village actuel ftEs-
chu'a ou Aschu'a, situe dans cette direction. Cf. Survey
of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883,
t. in, p. 25; G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names
and places in the Old and New Testament, Londres,
1889, p. 62, etc. Voir la carte de DAN, col. 1232. Les rai-
sons sont les suivantes : 1° Esthaol est toujours men-
tionnee avec Saraa (hebreu : Sor'dh). Dans 1'enumera-
tion de Josue, xix, 41, elle se trouve entre cette ville et
Hirsemes (hebreu : 'Ir Semes, « ville du soleil »), ou
Bethsames (hebreu : Bet semes, « rnajson du soleil »).
Or Saraa subsiste encore actuellement sous le meme
nom, $ur'ah ou $ara'd, et Belhsames a son correspon-
daut exact dans 'Am Schems, «la source du soleil, » au

sud de la premiere. II est done tout naturel de recon-
naitre Esthaol dans Eschu'a, situe a quatre kilometres
au plus au nord - est de Sara'a. — 2° Si le nom actuel
ne reproduit qu'imparfaitement 1'ancien, on peut s'ap-
puyer sur une vieille tradition recueillie par M. V. Gue-
rin , a Beit Athab , de la bouche de plusieurs vieillards ,
et d'apres laquelle Aschu'a se serait primitivement
appele Aschu'al ou Aschthu'al. — 3° « La Bible, ajoute
le meme auteur, Judee, t. H, p. 13, nous apprend que
Samson fut enterre par ses freres enlre Sara'a et Esthaol,
dans le tombeau de son pere Manue. Jud., xvi, 31. Or,
chose singuliere, entre Aschou'a et Sara'a, les musul-
mans venerent depuis des siecles un oualy qui porte , il
est vrai, vulgairement le nom d'oua/y Scheikh Gherib;
mais qui m'a ete designe pareillement sous celui xle
Qabr Schamschun (tombeau de Samson). » Voir aussi
dans le meme ouvrage, t. 11, p. 382; t. in, p. 324-326.
Ces raisons suffisent pour fixer 1'emplacement d'Esthaol.
— Eschou'a est situe sur une faible eminence et ren-
ferme a peine trois cents habitants. On n'y remarque
aucun debris antique, a 1'exception d'une arcade ruinee,
qui remonte peut-etre a 1'epoque romaine et qui se voit
pres d'un puits probablement plus ancien. — Cf. C. Schick,
Artuf und seine Umgebung , dans la Zeitschrift des
Deutschen Paldstina-Vereins, Leipzig, t. x, 1887, p. 134
et suiv. A. LEGENDRE.

ESTHAOLITE (hebreu : hd-'Estd'uli; Septante :
M\O\ 'Ed6aa(Ji ; Codex Alexandrinus : o\ 'E<TTaw>,aToi ;
Vulgate: Esthaolitse] , habitants d'Esthaol, qui etaient
primitivement de la meme famille que les habitants de
Cariathiarim et de Saraa. I Par., n,. 53.

ESTHEMO (hebreu : 'Estemoa', Jos., xxi, 14; I Reg.,
xxx, 28; I Par., iv, 17, 19; vi, 58; une fois sans 'am
final, 'Estemoh, Jos., xv, 50; Septante : Codex Vatica-
nus, 'Ecrxatfxdtv, Jos., xv, 50; Y) T£jj.a, Jos., xxi, 14;
'E<j9ix!, I Reg., xxx, 28; 'Ea6ai[xwv, I Par., iv, 17, 19;
if) 'Ea9a[xw, I Par., vi, 58; Codex Alexandrinus , 'EffSs^w,
Jos., xv, 50; xxi, 14; 'Eafey.<i, I Reg., xxx, 28; 'E<r6e-
(xwv, I Par., iv, 17; 'hcrOetAwv), I Par., iv, 19; Vulgate :
Istemo, Jos., xv, 50; Esthemo, Jos., xxi, 14; I Par.,
vi, 58; Esthamo, I Reg., xxx, 28; I Par., iv, 17, 19),
ville de la tribu de Juda, appartenant au premier groupe
de « la montagne », Jos., xv, 50, donnee avec ses fau-
bourgs aux enfants d'Aaron. Jos., xxi, 14; I Par., vi, 58.
C'est une des places auxquelles David envoya de Siceleg
une part du butin qu'il avait fait sur les Amalecites.
I Reg., xxx, 28. D'apres I Par., iv, 17, on peut croire
qu'elle eut pour fondateur ou pour chef de sa premiere
population Jesba, appele « pere d'Esthamo ». A 1'epoque
d'Eusebe et de saint Jerome, Onomastica sacra, Gost-
tingue, 1870, p. 119, 254, c'etait encore « un tres grand
village », habile par des Juifs, dans le Darorna, et faisant
partie du district d'Eleutheropolis. Sa situation est nette-
ment indiquee par les villes du meme/ groupe : Jether
(Khirbet 'Attir), Socoth (Khirbet Schueikeh), Dabir
(Dhdheriyeh), Anab ('Anab), etc. On 1'a justement
identifiee avec Es-Semu'a, a Test de Schueikeh et au
sud d'Hebron. Cf. Robinson , Biblical Researches in
Palestine, Londres, 1856, t. I, p. 494; R. J. Schwarz,
Das heilige Land, Francfort - sur -le- Main, 1852, p. 76;
Survey of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-
1883, t. m, p. 403. Le nom actuel, ^_^-«J\, Es-Semu'a,

avec 1'article, a bien la meme racine que 1'hebreu

'Esfemoa', dont la forme correspondante en arabe est

^U_X*o\, 'Istemd'. Cf. G. Kampffmeyer, Alte Namen •

im heutigen Paldstina und Syrien, dans la Zeitschrift
des deutschen Paldstina -Vereins, Leipzig, t. xvi, 1893,
p. 19.

Le village d'Es-Semu'a occupe le sommet et les pentes
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,d'une colline oblongue, qui, elevee sur un haut plateau,
domine au loin la contree. Sur le point culminant on
remarque les restes d'une forteresse, dont une partie
existe encore. Construite avec des pierres tres regulieres,
elle date probablement de 1'antiquite; mais elle parait
avoir ete reparee a differentes epoques. Parmi les debris
d'anciennes maisons, on distingue les arasements et
nierne les assises inferieures de plusieurs edifices publics,
qui ont ete construits avec des blocs gigantesques com-
pletement aplanis ou releves en bossage. L'un d'eux prin-
cipalement a ete, d'un cote, creuse dans le roc, et, de
1'autre, bati avec des blocs immenses, tres regulierement
tallies et comparables par leurs dimensions a ceux du
Haram esch-Scherif de Jerusalem. Plusieurs portes ont
des pieds - droits surmontes de linteaux elegamment
sculptes, avec de gracieuses arabesques, ou des grappes
de raisin, ou des vases a fleurs separes par des especes
de rosaces, ou d'autres moulures d'un bon travail. Une
trentaine d'arceaux encore debout et de forme cintree
supportaient jadis des jvoutes, maintenant ecroulees;
d'autres, avec la forme ogivale, accusent une epoque
moins ancienne. Chaque edifice public, chaque maison
meme renfermait un magasin souterrain creuse dans le
roc. La ville etait alimentee d'eau par des citernes et par
des puits pratiques de meme dans le roc, et dont 1'ori-
fice etait ferme avec une enorme pierre ronde, perforee
a son centre. Le village actuel, qui possede des ruines si
considerables, ne compte plus maintenant que deux cents
habitants qui y sejournent constamment. Le reste de la
population, qui peut etre evalue a huit cents individus,
vit sous la tente a la maniere des Bedouins, ou dans des
cavernes plus ou moins eloignees, afin de jouir d'une
plus grande independance et d'echapper plus facilement
a 1'impot et au recrutement militaire. Cf. V. Guerin,
Judee, t. in, p. 173, 174. A cinq minutes au sud-ouest,
sur une montagne rocheuse jadis exploitee comme car-
riere, on voit les restes d'un petit monument aux trois
quarts detruit et appele par les Arabes El-Beniyeh, « la
Construction. » De forme carree, il mesurait cinq pas
de chaque cote. La fagade occidentale et une partie de
Ja facade meridionale sont seules debout. II s'elevait sur
un soubassement forme de plusieurs gradins et etait
ilanque sur chaque face de trois pilastres couronnes de
chapiteaux fort simples. La chambre interieure etait
voutee. C'est peut-etre un ancien mausolee de 1'epoque
romaine. Cf. Survey of Western Palestine, Memoirs,
t. in, p. 412, plan, p. 413; Robinson, Biblical Researches
in Palestine, t. n, p. 204-205. A. LEGENDRE.

1. ESTHER (hebreu: 'Ester, du perse stara,« astre,
etoile; » Septante : 'Eu6rip), reine de Perse, femme d'As-
suerus. — 1° Elle etait d'origine juive, de la tribu de Benja-
min. Son nom hebreu etait Edissa (Hadassdh), «myrte.»
Sa famille (voir Cis 5, col. 781) avait ete deportee de
Jerusalem en Babylonie du temps de Jechonias (599 avant
J.-C.). Elle naquit dans la terre de la captivite. De bonne
heure orpheline de pere et de mere, elle fut elevee dans
la ville de Suse, par Mardochee, son cousin (son oncle,
selon la Vulgate). Esth., n, 5-7. Voir MARDOCHEE et SDSE.
La jeune Juive etait d'une beaute remarquable. Assue-
rus, c'est-a-dire Xerxes Ier, fits de Darius ler (voir
ASSUERUS 1, t. i, col. 1141), ayant repudie la reine Vas-
thi (voir VASTHI), qui avait refus£ de lui obeir, Esth., i,
9-19, Esther devint reine ou epouse favorite (479 avant
J.- C.) en sa place, mais sans que le roi connut son ori-
gine et sa parente. Esth., 11, 8-18. — Quelque temps
apres, Aman 1'Agagite (voir t. i, col. 433 et 260), devenu
favori du roi et son premier ministre, concut une haine
violente contre Mardochee, qui refusait de lui rendre les
honneurs auxquels il pretendait, et contre la nation juive
tout entiere. II resolut de satisfaire sa rancune en exter-
minant tous les Juifs et confisquant leurs biens, et il
bbtint d'Assuerus plein pouvoir a cet effet. Suivant une

coutume perse, le jour du massacre fut determine par le
sort (pur; Vulgate : phur) et fixe au treizieme jour du
mois d'Adar ou douzieme mois. Esth., m, 7, 12-13. —

606. — Une reine perse.
D'apres de Clercq et Menant, Collection de Clercq, Catalogue

raisonne, t. i, iu-f°, 1888, pi. xxxiv, fig. 385.

Mardochee, consterne du malheur qui menacait son
peuple, fit demander a Esther d'interceder pour le salut
de ses freres. Se presenter devant le roi de Perse sans

\ T^ £r-_ /Maison des hommes / J/S/f /
V ° ^ «*//. -:--;. r TrUk''
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607. — Plan de 1'Acropole de Suse. D'apres M. Dieulafoy.

etre mande, c'etait, meme pour la reine, s'exposer a la
mort. Au premier moment, Esther, effrayee du danger
qu'elle allait courir, hesita a se charger de cette mission.
Mais sur de nouvelles instances de son pere adoptif,
apres avoir fait faire un jeune de trois jours a tous les
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Juifs de Suse, elle n'hesita plus a se sacrifier, s'il le
fallait, pour sauver ses freres, et, revetue de ses orne-
ments royaux (fig. 606), elle se rend it, du palais des
femmes, aupres du roi Assuerus, « dans la cour du
palais interieur du roi, » Esth., v, 1 (voir le plan du
paiais de Suse, fig. 607). Le roi etait assis sur son trone,
dans la salle royale, en face de 1'entree. Charme de la
beaute et de la grace d'Esther, il lui fait 1'accueil le plus
favorable; elle 1'invite a aller le soir chez elle a un
festin avec Aman, et il accepte Finvitation. La reine lui
demande de revenir chez elle le lendemain. En atten-
dant, le favori du roi fait dresser une potence pour y
pendre son ennemi. Esth., v.

Cependant la nuit qui suivit le premier repas, Xerxes,

quer directement le premier decret. Grace a cette auto-
risation, la date fatale qui devait etre celle de 1'anean-
tissement du peuple de Dieu devint, au contraire, celle
de son triomphe. En memoire de ce grand evenement,
Esther et Mardochee instituerent une fete solennelle,
celle des sorts (purlm; Vulgate : pfiurim), que les Israe-
lites celebrent encore aujourd'hui avec solennite. Esth.,
vm-x. Voir PHURIM. — La tradition juive place le torn-
beau d'Esther a Hamadan (Ecbatane), avec celui de Mar-
dochee. Voir ECBATANE 2, col. 1532. Cf. R. Ke'r Porter,
Travels in Georgia, Persia, 2 in-4°, Londres, 1821-1822,
t. i, p. 105-114.

2° L'histoire d'Esther ne nous est connue que par le
livre qui porte son nom, mais tout ce que nous y lisons

8. — Anderoun (maison des femmes) du palais royal de TeheYan. D'apres G. W. Benjamin,
Persia and the Persians, 1887, p. 202.

ne pouvant dormir, se fit lire les annales de son regne,
et comme on y racontait de quelle maniere Mardochee
lui avait sauve la vie en denoncant une conspiration tra-
mee centre lui, il demanda quelle recompense avait ete
donnee a son sauveur. On lui repondit qu'il n'en avait
recu aucune. Le lendemain survint Aman. Gonsulte par le
roi sur ce qu'il fallait faire en faveur de celui que le
souverain voulait honorer, le favori, s'imaginant que
c'etait de lui-meme qu'il s'agissait, conseilla de le faire
promener dans Suse, revetu des ornements royaux et
monte sur le cheval royal. II dut conduire en personne
Mardochee dans sa marche triomphale, ce qui fut consi-
dere par la famille d'Aman comme un presage de sa
ruine prochaine. Apres cette humiliation, le premier
ministre alia au second festin de la reine. Esth., vi. La,
Esther decouvrit au roi sa nationalite et lui demanda
protection pour elle et les siens contre Aman, leur per-
secuteur. L'ennemi des Juifs fut pendu a la potence qu'il
avait fait dresser pour Mardochee. Esth., vn. Le pere
adoptif d'Esther lui succeda dans tous ses honneurs. Un
edit nouveau autorisa les enfants de Jacob a se defendre
contre leurs ennemis le jour fixe pour le massacre, parce
que les coutumes perses ne permettaient pas de revo-

est d'accord avec ce que nous savons par les sources pro*
fanes du caractere de Xerxes Ier et des moeurs et cou-
tumes des Perses.Voir Vigouroux, La Bible et les decou-
vertes modernes, 6e edit., 1896, t. iv, p. 621-670. Plusieurs
critiques, a la suite de Scaliger, Opus de emendatione
temporum, in-f°, Leyde, 1598, p. 555-566, ont iden-
tifie Esther avec la reine Amestris, la seule femme de
Xerxes Ier dont le nom nous ait ete conserve par 1'his-
toire; mais elle etait d'origine perse et non juive. Hero-
dote, vn, 61, 82, 114; ix, 108-112. C'est sans plus de
fondement qu'on a tente aussi de confondre Amestris
avec Vasthi, comme Fa fait M. J. Gilmore, The Fragments
of the Persika of Ctesias, xii-xm, 51, in-8°, Londres,
1888, p. 153.

3° On a accuse Esther de cruaute pour avoir fait sus-
pendre a des potences le corps des fils d'Aman et pour
avoir demande et obtenu de son royal epoux un second
jour de massacre afin d'exterminer les ennemis des Juifs
a Suse, Esth., ix, 13; mais il ne faut pas oublier, dans
1'appreciation de sa conduite, quelles etaient les idees et
les moeurs du temps et du pays ou elle vivait. II serait
injuste de demander a cette reine des sentiments inconnus
avant 1'apparition du christianisme. On doit, au con-
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Iraire. admirer son devouement a son peuple, qui va
jusqu'a lui faire exposer sa vie, Esth., iv, 16; son cou-
rage , sa foi, sa piete, comme son patriotisme, sont cer-
tainement dignes d'eloges, et elle a merite d'etre regardee
par les Peres et les docteurs comme une figure de la
Tres Sainte "Vierge. — L'histoire d'Esther a inspire de
nombreux poetes. Voir la bibliographie en tete du Mys-
tere d'Esther, dans J. de Rotschild, Le mistere du Viel
Testament, t. vi, 1891, p. XIII-LXIII; R. Schwartz, Esther
im deutschen und neulateinischen Drama des Refor-
mationszeitalters, in-8°, Oldenbourg (1894).

F. VIGOUROUX.
2. ESTHER (LIVRE D'). — I. NOM. — Ce livre est

designe dans le canon juif sous le titre de 'Ester, et
dans les Septante sous celui de 'EaOrjp, du nom de 1'he-
ro'ine dont il raconte 1'histoire. II est encore appele par
les rabbins megillat 'Ester, « volume d'Esther, » ou sim-
plement megilldh, « le volume, » parce que ce livre etait
generalement ecrit sur un rouleau separe, dont on
reservait la lecture pour la fete des Phurim. C'est cette
circonstance qui, jointe a Esth., ix, 20, 29, lui a fait
donner parfois, chez les Juifs d'Alexandrie, le nom
d'« Epitre des Phurim ». Cf. Esth., xi, 1.

II. TEXTE. — 1° Le livre d'Esther, ecrit originairement
en hebreu, ne nous esl pas parvenu dans son integrite
premiere, et le canon des Juifs n'en renferme qu'un
texte ecourte, ou partie protocanonique du livre. La
langue ressemble a celle du livre d'Esdras et des Para-
lipomenes. Elle est generalement pure, mais entremelee
d'un certain nombre de mots perses. — 2° La traduction
grecque des Septante, beaucoup plus complete, differe
de 1'hebreu, moins par un certain nombre de diver-
gences, que par des additions, generalement documen-
taires, ajoutees dans le corps et a la fin du recit. Cette
version elle-meme a ete conservee en deux recensions
principales. 0. F. Fritzsche, 'EcrOrjp. Duplicem libri textum
ad optimos codices emendatum et cum selecta lectionis
varietate, Zurich, 1848; J. Langen, Die beide grie-
chischen Texte des Buches Esther, dans la Quartal-
schrift de Tubingue, 1860, p. 224. Outre les variantes
qui les differencient, la longueur du texte et 1'elegance
du style les distinguent si bien 1'une de 1'autre, que la
seconde semble n'etre qu'une edition resurnee et corri-
gee de la premiere. — 3° Enfin notre Vulgate renferme,
i-x, 3, la traduction presque litterale de 1'hebreu, faite
par saint Jerome; et, x, 4-xvi, elle reunit, groupees
ensemble, les parties deuterocanoniques d'Esther. Mais
le saint docteur, qui les avait trouvees dans 1'ancienne
Vulgate grecque, prend soin d'indiquer a quel endroit
du texte on doit les rattacher. Get appendice, qui forme
environ le tiers du livre, se compose de sept fragments
distincts, qui, dans notre Vulgate, se suivent ainsi : —
1° X, 4-xi, 1. Interpretation du songe de Mardochee,
rapporte seulement au chapitre xi, et mention de 1'inlro-
duction en Egypte du livre d'Esther. Saint Jerome a
laisse ce fragment a la place qu'il occupait dans 1'an-
cienne Vulgate et dans les Septante. — 2° xi, 2-xn. Songe
de Mardochee et decouverte de la conspiration des deux
eunuques. Dans les Septante, il forme le prologue du
livre, avant i, 1. — 3° xin, 1-7. Edit d'Assuerus contre
les Juifs. (Sepiante : apres in, 13.) — 4° xin, 8-xiv.
Prieres de Mardochee et d'Esther. (Septante : apres
iv, 17.) — 5° xv, 1-3. Avis de Mardochee pressant Esther
d'aller trouver le roi. (Septante : apres iv, 8.) — 6° xv,
4-19. Recit de la visite d'Esther a Assuerus. (Septante :
X, 1-2.) —7° xvi. Edit d'Assuerus en faveur des Juifs.
(Septante: apres vm, 13.) Voir R. Comely, Introduct.
in libros sacros, t. n, part, i, 1887, p. 417-420.

III. HISTOIRE DU TEXTE. — Le texte original hebreu ne
contient plus un certain nombre de documents que nous
ont conserves les Septante. — Pour ces fragments deute-
rocanoniques, leur origine hebraique ou tout au moins
chalda'icme est indeniable. — 1° En effet, la purete du grec

relevee dans les deux lettres d'Assuerus ne prouve rien
en faveur de la composition de tout le livre dans cette
meme langue; car les rois de Perse faisant promulguer
leurs decrets dans les differents idiomes paries dans leur
empire, la redaction a du en etre confiee a un ecrivain
de race, dont le style etait necessairement irreprochable.
— 2° D'autre part, nous sommes amenes a la meme
conclusion par la presence de nombreux hebraismes, par
exemple : TYJ fita TOV Ntaav (XI , 2 ) ; Tiav sQvo:; o-.y.atwv
cpo6ov[A£vot iaurwv xaxa (xi, 9); iv Ttavxl ^oyu (xi, 12);
evcimov TOU (BaatXIw; (xil, 6), SVOJTUOV aou (XIV, 6)
(...usb); OTI sv e^ouaia aou (xin, 9) (Abuses TCTN);

xivSvvd; [J.ou Iv ysipt [u>v (xiv, 4) ( n>3 ) ; emploi fre-

quent de xac loou pour n:rn (xi, 5, 6, 8), de xa\ vOv pour

nnn (xin, 15; xiv, 6, 8); construction de awetv et 7rpo<7-

y.uveTv avec le datif et 1'accusatif, comme b^n et mnnu?-S,

etc. C. ROHART.
IV. DIVISION. — Le livre d'Esther peut se diviser en

deux parties, la premiere relatant les evenements qui
precedent et amenent le decret ordonnant 1'extermination
des Juifs, i- in, 15; xi, 2-xin, 7; la seconde racontant
comment les Juifs echappent au danger et se vengent de
leurs ennemis. iv-v, 8; xin-xv. — PREMIERE PARTIE. —
i. Prologue (deuterocanonique) : 1° Songe de Mardo-
chee annoncant le peril que doivent courir ses compa-
triotes, mais non compris par lui. xi, 2-12. — 2° Mar-
dochee decouvre une conspiration contre le roi Assuerus
et le sauve; cet evenement est inscrit dans les annales
des rois de Perse, xn, 1-5; il commence a exciter contre
Mardochee la haine d'Aman, qui etait 1'ami des conspi-
rateurs. xn, 6. — 2° Premiere section. Elevation d'Esther
a la dignite de reine ou d'epouse favorite, apres la re-
pudiation de Vasthi, a la suite d'un grand banquet donne
a Suse. i-n. — 3° Deuxieme section. Decret de perse-
cution porte par Assuerus contre les Juifs, a la sollici-
tation d'Aman. in. Ce decret est reproduit dans la partie
deuterocanique du livre. xin, 1-7. — SECONDS PARTIE.
— 1° Premiere section. Esther, sur les instances de Mar-
dochee, se resout a faire une tentative aupres du roi en
faveur de son peuple. iv, 1-14; xv, 1-3. — 2° Deuxieme
section. Jeune et priere d'Esther et de Mardochee pour
implorer la misericorde divine, iv, 15-17; xin, 8-xiv, 19.
— 3° Troisieme section. Esther se presente au roi et 1'in-
vite a un festin. v; xv. —4° Quatrieme section. Humilia-
tion d'Aman, oblige de rendre de grands honneurs a son
ennemi Mardochee. vi. — 5° Cinquieme section. Chute
d'Aman. vn. — 6° Sixieme section. Triomphe complet
des Juifs, qui se vengent de leurs ennemis. vm-ix, 15;
xvi. — 7° Septieme section. Institution de la fete des
Phurim en memoire de la delivrance des Juifs et eleva-
tion de Mardochee. ix, 16-x, 3.

V. AUTEUR. — L'auteur du livre d'Esther est inconnu.
Le Talmud, Baba Bathra, 15 a (voir CANON, col. 140),
1'attribue a la Grande Synagogue; saint Augustin, De civ.
Dei, xvin, 36, t. XLI, col. 596, a Esdras; Fusebe, Chron.
arm., edit. Aucher, Venise, 1818, t. n, p. 209-211 (cf.
p. 340, qui suppose qu'Esther a vecu apres Esdras), a un
auteur posterieur a Esdras, mais inconnu; Clement
d'Alexandrie, Strom. I, 21, t. vin, col. 852, a Mardochee.
C'est cette derniere opinion qui cornpte le plus de par-
tisans parmi les anciens commentateurs. — 1° Elle a
en sa faveur 1'exactitude de la description des lieux, la
minutie des details relatifs au grand festin donne par
Assuerus, aux eunuques et aux officiers du palais, a la
famille d'Aman, aux annales royales, aux usages de la
cour de Perse : tout cela indique du moins un ecrivaia
qui avait vecu a Suse et etait fort bien renseigne. —
2° De plus, nous lisons au chapitre ix, 20 : « Mardochee
ecrivit toutes ces choses et envoya les lettres (qui con-
tenaient ce recit) a tous les Juifs qui etaient dans les
provinces du roi Assuerus, soit proches, soit eloignees. »
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Quoiqu'on puisse entendre ce verset en ce sens que
Mardochee envoya simplement a ses coreligionnaires un
resume des evenements, il semble plus naturel de Fap-
pliquer au livre lui-meme, tel qu'il nous est parvenu.
— 3" Le style d'ailleurs convient a 1'epoque ou s'accom-
plissent les faits. II est simple, vif, anime, et 1'hebreu
en est generalement pur, assez semblable a celui d'Es-
dras et des Paralipomenes, avec un certain nombre de
mots perses qui indiquent le milieu dans lequel vivait
Fecrivain. — On s'est demands si le livre avait ete com-
pose en Palestine ou en Perse. L'absence d'allusions a
Jerusalem et tout ce qu'on vient de voir ne permettent
guere de douter que cet ecrit n'ait ete publie en Perse,
a la fin du regne de Xerxes Ier (485-465) ou sous le
regne de son fils Artaxerxes Ier Longuemain (465-425).
— La critique negative n'admet pas ces conclusions et
assigne au livre d'Esther une date posterieure. Hitzig le
place apres Fan 238, a 1'epoque de la preponderance des
Parthes. Reuss, Gra'tz, J. S. Bloch, Hellenistiche Bes-
tandtheile im biblisches Schriftthum, eine kritische
TJntersuchung uber das Buch Esther (extrait des Jiid.
Liter aturblat, 1877, n03 27-34), le font descendre jusqu'a
1'epoque des Machabees (167 avant J.-C.), de meme que
Cornill, qui le place meme a une date un peu plus re-
cente (135 avant J.-C.). De la la negation du caractere
historique du livre. A. Kuenen, qui en fixe la redaction
au ine siecle avant J.-C., Histoire critique des livres de
I'Ancien Testament, trad. Pierson, t. i, 1866, p. 532,
1'appelle « un roman », p. 528, 530. Cependant ce n'est
que le parti pris qui peut nier la realite des faits racontes
dans le livre d'Esther.

VI. CARACTERE HISTORIQUE. — II y a sur ce point trois
sentiments differents. — 1° D'apres la croyance univer-
selle jusqu'a notre epoque, le livre d'Esther est histo-
rique dans son ensemble et dans ses details. — 2° Parmi
les modernes, un certain nombre, comme S. Davidson,
Introduction to the Old Testament, 3 in-8°, Londres,
1862-1863, t. n, p. 162, soutiennent qu'il est en partie
historique, en partie fictif. « Qu'une jeune Juive, vivant
a Suse, dit M. Driver, ait ete emmenee dans le harem
du roi de Perse, et que la, sous 1'inspiration d'un
parent, elle soit devenue un instrument de salut pour
une partie de ses concitoyens; qu'un dignitaire, qui se
croyait offense par eux, ait forme centre eux de mau-
vais desseins, tout cela est parfaitement dans les limites
de la possibilite historique... Cependant le recit peut diffi-
cilement etre considere comme exempt de toute invrai-
semblance. » S. R. Driver -J. W. Rothstein, Einleitung
in die Litteratur des alien Testaments, in-8°, Berlin,
1896, p. 517-518. — 3° Quelques-uns, a la suite de Semler,
Apparatus ad liberalem Veteris Testamenti interpreta-
tionem, Halle, 1783, p. 152, pretendent qu'il est une pure
invention romanesque, eine Erdichtung, dit Zunz, Bibel-
kritisches, dans la Zeitschrift die deutschen morgen-
landischen Gesellschaft, t. xxvn, 1873, p. 686. — La se-
conde et la troisieme opinions ne doivent pas etre accep-
tees. Le caractere historique des evenements rapportes
dans le livre d'Esther est certain. — 1° II ressort de la
vivacite et de la simplicite meme du recit; la narra-
tion abonde en details precis et circonstancies; on n'a
pu y relever aucun anachronisme, et tous les details
que les recherches historiques et archeologiques contem-
poraines ont permis de controler sont d'une exactitude
irreprochable. Voir Vigouroux, Le livre d'Esther, dans
La Bible et les t.ecouvertes modernes, 6e edit., t. iv,
p. 621-670. — 2° Mais un fait surtout etablit la veracite
du livre d'Esther : c'est 1'existence de la fete de Purim
(Phurim), celebree encore de nos jours dans les syna-
gogues, et destinee a perpetuer la memoire de la deli-
vrance des Juifs par Esther et Mardochee. Esth., ix,
20-23, 26-30. Le second livre des Machabees, XT, 37, qui
la mentionne accidentellement, atteste par la meme qu'on
la celebrait en Judee au temps de Nicanor, vers 160 avaut

J.-C., et Josephe, Ant. jud., XI, vi, 13, au ier siecle de
notre ere. On n'a pu donner aucune explication serieuse
de 1'origine de cette fete en dehors de celle que donne
le texte sacre. Voir Les Livres Saints et la critique ratio-
naliste, 4e edit., t. iv, p. 590. Cf. Bleek-Wellhausen,
Einleitung in das alte Testament, in-8°, Berlin, 1878,
p. 301. Meme ceux qui attaquent le caractere historique
du recit sont obliges de le reconnaitre : « Le but du livre
d'Esther est manifesle : il doit expliquer 1'origine de la
fete des Purim et exposer les motifs pour lesquels on
doit 1'observer. » Driver-Rothstein, Einleitung, p. 517.
Comment alors cette origine pourrait-elle etre fausse et
ces motifs imaginaires ? Comment 1'auteur pourrait-il
dire aux lecteurs : Voila ce qui s'observe parmi vous
depuis 1'epoque de Xerxes Ier, Esth. I, lorsque rien de
cela ne serait vrai? Cf. K. G. Kelle, Vindiciae Estheris,
libri sacri ad castigatam historiae interpretandi nor-
mam exactse, in-4°, Freiberg, 1820; Mich. Baumgarten,
De fide libri Esthers, in-8°, Halle, 1839; J. G. Herbst,
Einleitung in die heiligen Schriften des alien Testa-
ments, 1842, t. n, part, i, p. 254-258; P. E. Faivre,
Le livre d'Esther et la fete des Pourim, in-8°, Mon-
tauban, 1893.

VII. CANOMCITE. — Le livre d'Esther a toujours ete
compris dans le canon. Voir CANON, col. 140, 147, etc.
L'omission de ce livre dans quelques catalogues anciens
est accident elle ou sans consequence. Les Juifs Font tou-
jours accepte comme canonique, quoique le Talmud de
Jerusalem raconte, Megilloth, 70,4, qu'un certain nombre
d'anciens Brent des difficultes sur la celebration de la
fete de Phurim, parce qu'elle n'etait pas sanctionnee par
la loi de Moise. A la suite de la Synagogue, la grande
majorite des Peres Fa regarde comme un livre inspire.
Les attaques centre sa canonicite ont commence avec le
protestantisme. Luther, dans ses Tischreden, 59, Opera,
edit. Walch, t. xxn, 1743, col. 2080, disait qu'il desire-
rait que « ce livre n'existat point ». Les rationalistes
modernes lui reprochent de n'avoir point le meme carac-
tere religieux que les autres livres de I'Ancien Testament,
parce qu'on n'y trouve pas le nom de Dieu. « Le livre
d'Esther, dit Zunz, Die gottesdienstliche Vortrdge der
Juden, in-8°, Berlin, 1832, p. 14-15, demeure un mo-
nument remarquable de Fesprit non-prophetique. Quoi-
qu'il ait assez de place pour nornmer le roi de Perse
cent quatre-vingt-sept fois et le royaume de Perse
vingt-six fois, il n'a jamais trouve Foccasion de mention-
ner une seule fois le nom de Dieu. » Le fait est certain
pour la partie que nous ne possedons plus qu'en hebreu ,
et 1'on en a donne diverses explications; mais, quoi qu'il
en soit, le reproche ne s'applique pas a la partie deute-
rocanonique du livre, qui complete la partie protocano-
nique. Elle se compose surtout de documents et de mor-
ceaux mentionnes ou indiques dans la partie protocano-
nique; or ces morceaux contiennent, entre autres choses,
des prieres qui sont remplies du plus pur sentiment re-
ligieux. II est vrai que cette partie d'Esther est celle
dont la canonicite est la plus contestee; mais la tra-
dition chretienne etablit solidement qu'elle fait corps
avec Fensemble et est inspiree comme le reste. C'est ce
qu'a demontre en particulier J. Langen, Die deutero-
canonischen Stiicke des Buches Esther, qui a re-
cueilli, p. 3-11, les textes des Peres et des docteurs sur
ce sujet. Voir aussi B. Welte, Specielle Einleitung in
die deuterokanonisclien Bi'icher das altcn Testaments,
in-86,Fribourg-en-Brisgau, 1844, p. 265; Kaulen, Ein-
leitung in das alte Testament, Abth. n, 1881, p. 229;
Id., dans Wetzer et Welte, Kirchenlexicon, t. iv, 1886,
col. 923.

VIII. COMMENTAIRES. — II existe trois Targums d'Es-
ther. Voir TARGUM. Voir aussi S. Gelbhaus, Das Targum
Scheni zum Buc/ie Esther (t. i de Die Targumliteratur
vergleichend agadisch und kritisch philologisch beleuch-
t e t ) , in-8°, Francfort - sur -le- Main, 1893. La traduciion



1981 ESTHER (LIVRE D') — ESTIENNE 1982

deceTargum, d'apres P. Cassell, est reproduite en ex-
1raits,dans J. Winter et A. Wunsche, DiejudisdieLitte-
ra£ur,3in-8°, Treves, 1.1,1894, p. 73-79. — On possede plu-
sieurs commentaires rabbiniques : L. H. d'Aquin, Raschii
scholia in librum Esther, in-4°, Paris, 1622. Les com-
mentaires rabbiniques de Menahem ben Chelbo, de Tobie
ben Eliezer, de Joseph Kara, de Samuel ben Meir et
d'un anonyme, ont e'te publies par A. Jellinek, Commen-
tarien zu Esther, Ruth und den Klageliedern, zum
ersten Male herausgegeben, in-8°, Leipzig, 1855. —
Le livre d'Esther, a cause de son contenu, a plus in-
teresse les anciens Juifs que les premiers Chretiens;
aussi n'en trouve-t-on point de commentaires dans les
ffiuvres des anciens Peres. Ce n'est qu'assez tard qu'on
a commence a 1'expliquer separement. — Parmi les
commentateurs Chretiens, en dehors des commentaires
generaux de 1'Ecriture, on peut nommer: Rhaban Maur,
Expositio in librum Esther, t. cix, col. 635-670;
G. Sanctius, In libros Ruth,... Esther commentarii,
in-f°, Lyon, 1628; D. de Celada, In Estherem, in-f°,
Lyon, 1648, 1658; Venise, 1650; 0. Bonartius, In Esthe-
rem commentarius litteralis et moralis, in-f°, Cologne,
1647; Leandre Montanus, Commentaria litteralia et
moralia in Esther, in-f°, Madrid, 1647; * E. Ph. L. Calm-
berg, Liber Estherse illustratus, in-4°, Hambourg,
1837; * 0. Fr. Fritzsche, Zusdtze zum Buch Esther, dans
Handbuch zu den Apokryphen, t. I, 1851, p. 69-108;
J. A. Nickes, De Estherse libra, Rome, 1856-1858;
* Bertheau, Ezra, Nehemia und Esther, in-8°, Leipzig,
1862; 2e edit., par Ryssel, 1887; J. Langen, Die deulero-
kanonischen Stilcke des Buches Esther, in-8°, Fribourg-
en-Brisgau, 1862; B. Neleler, Die Bucher Esdras, Nehe-
mias und Esther, in-8°, Munster, 1877, p. 137-191,
200-207; * P. Cassell, Das Buch Esther, mit dem Tar-
gum Scheni, Berlin, 1878; trad, anglaise, Edimbourg,
1888; * C. F. Keil, Chronik,... Esther, in-8°, Leipzig,
1870, p. 603-659; * A. H. Sayce, Introduction to the
Books of Ezra, Nehemiah and Esther, in-12, Londres,
1885; Gillet, Tobie, Judith et Esther, in-8°, Paris, 1879;
" S. Oettli, Das Buch Esther, dans Strack et Zockler,
Kurzgefasster Kommentar zu den heiligen Schriften,
Altes Testament, t. vm, Nordlingue, 1889, p. 227-254;

Fr. W. Schultz, Die Bucher Esra, Nehemia und
Esther (t. ix du Theologisch-homilitisches Bibelwerk de
J.P. Lange), in-8°, Bielefeld, 1876; * Al. Raleigh, The
Book of Esther, in-8°, Londres, 1880; * G. Ravvlinson,
Esther, dans le Speaker's Bible, t. in, 1873, p. 469-499;
" J. M. Fuller, The Rest of Esther, dans la meme col-
lection, Apocrypha, t. i, 1888, p. 361-402; * G. Rawlin-
son, Ezra, Nehemiah and Esther (dans le Pulpit-
Commentary], in-8°, Londres, 1880; * J. W. Haley, The
Book of Esther, a new translation with critical notes,
in-8°, Andover, 1885. — Voir aussi J. Oppert, Commen-
taire historique et philosophique du livre d'Esther
d'apres la lecture des inscriptions perses, in-8°, Paris,
1864; M. Dieulafoy, Le livre d'Esther et le palais d'As-
suerus, in-8°, Paris, 1888; Id., L'Acropole de Suse,
in-4°, Paris, 1892, p. 360-389; Scholz, Die Namen im
Buche Esther, dans la Theologische Quartalschrift de
Tubingue, 1890, p. 209-264. — La librairie Hachette a
public a Paris, grand in-f°, 1882, L'histoire d'Esther
traduite de la Sainte Bible, par Lemaistre de Sacy (sans
notes), avec des illustrations par Bida. Les illustrations
sont remarquables au point de vue artistique; mais,
au point de vue archeologique, elles sont inexactes,
parce qu'elles reproduisent les donnees des monuments
assyro-chaldeens, au lieu de celles des monuments
perses. F. VIGOUROUX.

ESTHON (hebreu : 'Eston; Septante : 'A<7aa6ajv), fils
de Mahir, descendant de Caleb, dans la tribu de Juda.
1 Par., iv, 11, 12. Parmi ceux qui sont appeles ses fils
on rencontre, meies avec des noms de personnes, des

noms de lieu, comme Bethrapha, t. I, col. 1712; on veut
marquer par la que des descendants d'Esthon fonderent
ou habiterent ces localites.

ESTIENNE Robert, imprimeur celebre, ne a Paris
en 1503, mort a Geneve le 7 septembre 1559, se distingua
dans la connaissance des lettres latines, grecques et
hebraiques. II travailla d'abord sous la direction de son
pere, Henri Estienne; puis, apres la mort de celui-ci, avec
Simon de Colines, que sa mere avait epouse en secondes
noces. II n'avait que dix-neuf ans lorsque celui-ci lui
confia le soin d'une edition latine du Nouveau Testament,
qui parut a Paris, en 1523, in-16. Quelques ameliora-
tions, qu'il avait pretendu apporter au texte, lui valurent
toutes les severiles des docteurs de Sorbonne. II n'en
continua pas moins a e'tudier avec ardeur les Saintes
Ecritures. En 1526, il fonda une imprimerie sous son
nom, rue Saint-Jean-de-Beauvais, et deux ans plus tard
epousa Petronille ou Perrette, fille de Joseph Bade, pro-
fesseur et imprimeur renomme. II publia alors: Biblia
sacra, latine, vulgatse editionis, ex veteribus exempla-
ribus emendata; accedunt ad calcem interpretations
hebraicorum, grsecorum et latinorum nominum, in-f°,
Paris, 1528. II s'efforca de publier un texte correct; mais
les notes sommaires des chapitres lui valurent de nouveau
les reproches de la Sorbonne, centre laquelle d'ailleurs
il etait protege par la bienveillance declaree de Fran-
cois Ier. En 1532, nouvelle edition de la Bible : Biblia
sacra, latine, vulgatx editionis, ex veteribus exempla-
ribus emendata : accedunt breves in eadem annota-
tiones, ex doctissimis interpretationibus et hebrseorum
commentariis; interpretatio propriorum nominum he-
braicorum, index rerum et sententiarum Veteris et
Novi Testamenti, in-f°, Paris, 1532. Cette edition fut
reproduite dans une Bible publiee en 1534, in-8°. Quatre
ans plus tard paraissait en deux volumes in-f° : Biblia
sacra, latine, vulgalse editionis ad fidem vetustissimo-
rum codicum mss. et editionum antiquarum emen-
data : adjectis ad marginem quamplurimis varian-
tibus lectionibus ex illis collectis. Le texte est en outre
accompagne de courtes notes exegetiques, de meme que
dans les editions du Nouveau Testament latin, in-8°,
de 1541 : Novum Testamentum, latine, cum brevibus
variarum translationum annotationibus, adjecta vete-
rum latinorum exemplarium manuscriptorum diversa
lectione : cum prasfatione Roberti Slephani. D'autres
editions, in-16, paraissaient en 1543 et 1545. De 153&
a 1544, il publiait une Bible hebraique en quatre volumes
in-4°, et pour ce travail il employait les magniliques
caracteres que Guillaume Le Be avait graves sur 1'ordre
de Francois Ier. Ce prince, pour recompenser Robert
Estienne de tous ces travaux, le nommait son imprimeur
pour les langues hebraique et latine, et quelques annees
plus tard lui accordait le meme titre pour le grec.
En 1546, nouvelle Bible hebraique, 8 in-8°. En meme
temps, il continuait ses publications de Bibles latines.
En 1545, paraissait en caracteres tres petits et tres nets:
Biblia sacra, latine, duplici distincta columna, qua-
rum alteram occupat versio latina vulgata, alterant
vero nova translalio Tigurina, adjectis annotationibus
Francisci Vatabli, excerptis studio Roberti Stephani,
cum variis lectionibus ad marginem, 2 in-8°. L'annee
suivante, il e'ditait le Novum Testamentum grsecum^
in-16, Paris, 1546, edition qu'on designe sous le nom
de 0 mirificarn, des premiers mots de la preface. Une
seconde edition, reconnue comme superieure, etait
imprime'e en 15i9. Pour 1'une et 1'autre, on s'etait servi
des magnifiques caracteres grecs de Garamond. Robert
Estienne avait pris pour base de son travail la. derniere edi-
tion d'Erasme (1535), corrigee par le texte de la Polyglotte
de Complute, et en quelques passages d'apres des ma-
nuscrits. La 3e edition, editio regia, in-f°, 1550, repro-
duit en marge les variantes de quinze manuscrits de
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Paris. Toutes ces editions des Livres Sacres lui avaient
attire, non sans quelques raisons, les severites de la Sor-
bonne. Henri II continuait a le proteger, mais ne le
defendait pas avec la meme ardeur que son predecesseur
Francois Ier. Robert Estienne se retira alors a Geneve, ou
il possedait deja une imprimerie. II se declara aussitot
le partisan zele des doctrines de Calvin. Le premier livre
qu'il fit paraitre dans cette ville fut le Novum Testamen-
tum grgecum cum duplici interpretatione D. Erasmi et
veteris interpretis; Harmonia item evangelica et copioso
indice, 2 in-16, Geneve, 1551. Pour la premiere fois, le
texte est separe en versets chiffres. En 1553, il publiait
la Bible en francais, revue par Calvin, in-f°. En 1556-1557,
parut une nouvelle edition de la Bible latine, 2 in-f° :
Biblia utriusque Testamenti latine, Vetus juxta edi-
tionem vulgatam et versionem Sanctis Pagnini cum
annotationibus quse dicuntur Vatabli; Novum secun-
dum vulgatam veterem et novam Theodorl (cujus hsec
est prima editio) cum ejus notis, additis quoque notis
Claudii Baduelli in libros Veteris Testamenti quos pro-
testantes vacant apocryphos. Sur les diverses editions
de la Bible publiees par ce celebre imprimeur, et dont
nous avons mentionne les principales, Richard Simon
porte ce jugement: « II est certain que Robert Estienne
n'a pas agi avec assez de sincerite dans la plupart des
editions de la Bible qu'il a donnees au public et qu'il a
voulu imposer en cela aux theologiens de Paris. D'autre
part, il semble que les memes theologiens de Paris au-
raient pu trailer avec plus de douceur et de charite
Robert Estienne a Foccasion des nouvelles traductions
de la Bible qu'il fit imprimer avec des notes fort utiles,
bien qu'il y en eut, en effet, quelques-unes qui seules
meritassent d'etre condarnnees. » (Histoire critique de
I'Ancien Testament, 1685, p. 328.) Robert Estienne
publia divers autres travaux, parmi lesquels : Nomina
hebrsea, cJialdxa, grseca et latina virorum, mulie-
rum, populorum, idolorum, urbium, fluviorum, mon-
tium cseterorumque locorum quse in Bibliis leguntur,
restituta, cum latina interpretatione; descriptio loco-
rum ex cosmographis ; et index rerum et sententiarum
qusz in Bibliis continentur, in-8°, Paris, 1537; Phrases
hebraicss, seu loquendi genera hebraica quse in Veteri
Testamento passim leguntur, et commentariis Hebrseo-
rum, aliisque doctissimorum virorum scriptis expli-
cata, thesauri linguse hebraicse altera pars, in-8°,
Paris, 1538; ces deux ouvrages se trouvent a la suite de
plusieurs editions de la Bible latine; Jobus, sive de con-
stantia libri IV poetica metaphrasi explicata, in-8°,
Paris, 1538; Les Pseaulmes de David, tant en latin
qu'en francois; les deux translations traduictes de I'he-
brieu, respondantes I'une d I'autre, verset a verset, notez
par nombres, in-8°, Geneve, 1552; Les Proverbes de
Salomon, I'Ecclesiaste, le Cantique des cantiques, le
livre de la Sapience, I'Ecclesiastique et les Pseaulmes
de David, tant en latin qu'en francois: les deux trans-
lations traduictes de I'hebrieu, in-8°, Geneve, 1552; In
Evangelium secundum Matthseum, Marcum et Lucam
commentarii ex ecclesiasticis scriptoribus collectse, novae
Glossse ordinaries specimen, in-f°, Geneve, 1553: c'est
un commentaire forme d'extraits des principaux auteurs
de la reforme. En 1552, il publia centre la Sorbonne un
ecrit ou il raconte tous ses demeles avec les theologiens
de cette faculte : Responsio ad censuras theologorum
Parisiensium, quibus Biblia a Roberto Stephana, typo-
grapho regio, excusa calumniose notarunt; lui-meme
prit soin de faire la traduction de cet ouvrage : Les cen-
sures des theologiens de Paris par lesquelles Us avoyent
faulsement condamne les Bibles imprimees par Robert
Estienne, imprimeur du Roy; avec la reponse d'iceluy
Robert Estienne : traduictes du latin en francois par
le meme, in-8°, Paris, 1552. — L'ouvrage de Robert
Estienne qui rendit le plus de services fut sans contredit
la publication de ses Concordances. II se proposait de

combler les lacunes des editions precedentes, et il indi-
qua les references au moyen de la division par versets,
qu'il avait introduite depuis peu dans les editions de la
Bible. Voir CONCORDANCES, col. 397. 11 donna pour titre
a cet ouvrage : Concordantise Bibliorum utriusque Testa-
menti, Veteris et Novi, novse integrse, quas revera ma-
jores appellare possis, in-f°, 1555. —Voir Reuss, Biblio-
theca Novi Testamenti gr., p. 49; Rosenmiiller, Hand-
buck die Literatur der Biblische Kritik, t. in, p. 220;
Renouard, Annales de I'imprimerie des Estienne, ou
Histoire de la famille des Estienne et de leurs editions,
2 in-8°, Paris, 1837-1838; Crapelet, Robert Estienne,
imprimeur royal, et le roi Francois /er, in-8°, Paris,
1839; E. Werdet, Histoire du livre en France, ine par-
tie, t. I (1864), p. 2'20; Journal des savants, ISil,
p. 29. B. HEURTEBIZE.

ESTIUS Guillaume van Est (ou Hessels), theolo-
gien catholique, ne a Gorcum en 1542, mort a Douai le
20 septembre 1613. Apres avoir commence ses etudes
a Utrecht, il se fit recevoir docteur a Louvain, en 1580.
II professa la theologie a Douai, fut superieur du semi-
naire de cette ville, et pendant dix-huit ans chancelier
de 1'Universite. Son principal ouvrage a pour titre : In
omnes divi Pauli et septem catholicas apostolorum
Epistolas commentarii, 2 in-f°, Douai, 1614-1616. II fut
termine apres la mort de Guillaume Estius par son col-
legue, le professeur Barthelemy Petri, qui ajouta les notes
sur le chapitre v de la premiere Epitre de S. Jean et sur
les deux autres Epitres du meme apotre. Ce commen-
taire, remarquable a bien des titres, eut de nombreuses
editions a Cologne, a Paris, a Rouen, a Mayence, 7 in-8°,
1841-1845, et 3 in-8% 1858-1860. On doit cependant
signaler au point de vue doctrinal quelques idees qui se
rapprochent trop de celles de Baius, son maitre. Ses
sentiments furent neanmoins toujours tres catholiques,
et Benoit XIV 1'appelle Doctor fundatissimus. Citons
encore de cet auteur : Annotationes in prsecipua diffi-
ciliora loca Sanctse Scripturse, in-f°, Anvers, 1621.
Tous ces travaux de Guillaume Estius sur la Sainte Ecri-
ture furent reunis en 3 volumes in-f°, publics a Venise,
en 1659. — Voir Andre Hoy, Elogium amplissimi viri
D. Guilielmi Estius, en tete de la premiere edition de
son commentaire sur les Epitres; Valere Andre, Biblio-
theca belgica, p. 313. B. HEURTEBIZE.

ESTRADE (hebreu : kiyyor; Septante : pa<rt;; Vul-
gate : basis), sorte de plate-forme ou tribune, elevee par
Salomon au milieu du parvis (hd-'dzdrdfi) du Temple
et ou se tint le roi pour la ceremonie de la Dedicace.
II Par., vi, 13. C'est a genoux sur cette estrade qu'il
adressa a Dieu la belle priere conservee dans II Par., vi,
14-42. Le texte sacre ne nous renseigne qu'imparfaite-
ment sur la forme de cette estrade : il nous dit simple-
ment qu'elle etait en bronze (nehoset) et avait cinq
coudees de longueur et aulant de largeur (environ
2 metres 65), et trois coudees (ou a peu pres 1 metre 60) de
largeur. De 1'indication de ces dimensions, il resulle qu'elle
etait de forme carree; et la matiere dont elle etait faite
porte a croire qu'elle avait ete erigee la d'une maniere
durable, et non pas seulement pour la ceremonie de
1'inauguration du Temple. Elle etait posee sans doute sur
le sol.

ESTURGEON, poisson de la famille des -sturioniens,
rappelant le squale par sa forme generale (fig. 609). Son
corps, qui peut atteindre de un a cinq metres de lon-
gueur, porte sur le dos et sur le venire une serie de
petites plaques osseuses distantes I'une de I'autre; sur
les cotes sont deux autres rangees de plaques plus petites.
mais deux fois plus nombreuses que les precedentes. La
tete se termine par un museau assez pointu, au-dessous
duquel s'ouvre un bouche tres large. L'esturgeon com-
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mun, acipenser sturio, a le corps d'un brun verdatre.
On le rencontre particulierement dans la Mediterranee
et la mer Rouge. Sa chair est delicate et recherchee. II
se nourrit de poissons plus petits, harengs, maquereaux,
morues et meme saumons; mais il n'a que des carti-
lages au lieu de dents et est tout a fait inoffensif. — La
Sainte Ecriture ne nomme aucun poisson. Neanmoins
1'esturgeon devait etre connu des Hebreux, puisqu'il
habile dans les eaux de la Palestine et remonte le Nil

I. ETABLES A BOEUFS. — 1° Noms. — 1. Elles sont
appelees dans Habacuc, in, 17, refdtlm (Septante :
cpaTva: ; Vulgate : prsesepia). C'est le seul passage de la
Bible hebraiique oil ce mot se rencontre; mais on le trouve
aussi dans le Talmud, Baba bathra, u, 3; vi, 4. Refet
parait signifier proprement « un ratelier pour fourrage »,
et par extension « etable ». — 2. Le nom le plus ordinaire
des etables a boaufs dans 1'Ancien Testament est marbeq,
derdbaq, « lier, attacher. » Tanchum (Th. Haarbrue-

609. — L'csturgcon.

au printemps. II se trouvait dans les conditions neces-
saires pour pouvoir servir de nourriture, Lev., xi, 9, 10,
et devait etre un de ceux que Salomon avait decrits dans
son livre sur les poissons. Ill Reg., iv, 33. — Quelques-
uns ont suppose, mais sans preuve, que le poisson qui
avait failli devorer le jeune Tobie sur les bords du Tigre,
Tob., vi, 2, etait un esturgeon. H. LESETRE.

ETABLE, endroit ou on loge le betail. L'etable differe
de 1'ecurie en ce que 1'ecurie est particulierement des-

cker, Tanchumi Hierosolymitani Commentarium arabi-
cum ad librorum Samuelis et Reguni locos graviores,
in-8°, Leipzig, 1844, texte arabe, p. 50, latin, p. 51) ex-
plique ainsi ce mot : « Rabaq signifie en arabe la corde
avec laquelle on attache le veau a 1'engrais; marbeq est
le nom du lieu ou est attache le veau qu'on engraisse,
et *egel marbeq, celui du veau a 1'engrais. » Dans tous
les endroits de 1'Ecriture ou on lit marbeq, il est ques-
tion des veaux a 1'engrais, 'egel marbeq, I Sam. (I Reg.),
xxvm, 24 'Septante : SajiaXtc vofmc; Vulgate : vilulum

u u u u u u u u u u u u u

610. — Etable £ bceufs dans Tancienne Egypte. Tell el-Amarna. D'apres Wilkinson, Manners and Customs
of the ancient Egyptians, t. I, p. 370.

tinee aux chevaux et aux anes, tandis que 1'etable sert
specialement a abriter les bceufs, les brebis et les
chevres.

DICT. DE LA BIBLE.

pascualem); Jer., XLVI, 21 (Septante: [JWCT/O! <rtTc\jTo:
Vulgate : vituh saginali; cf. Luc., xv, 23, 27, 30); Mai.
in, 20 (iv, 2) (Septante : fiotr/ipia Jx Seo-fjiwv; Vulgate

II. — 63
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vituli de armento); Amos, VT, 4, 'agdlim mittok mar-
beg, « les veaux [pris] du milieu de 1'e'table » (Septante:
[AotTxaptot EX [XEcro'j |3ouxo/,;<i>v; Vulgate: vitulos de media
armenti). — Dans le premier passage cite, I Reg.,
xxvin, 24, le texte dit que la pythonisse d'Endor, qui
tue le veau gras pour le roi Saiil, avait eel animal dans
sa mai'son. En Palestine, aujourd'hui encore, 1'etable fait,
en effet, souvent partie de la maison, et quelquefois il
n'y a meme qu'un seul logis pour la famille et pour 1'ane
ou la vache a qui un coin est reserve. Les grands pro-
prietaires seuls, tels que les rois et autres personnages
importants, devaient avoir des etables speciales, separees
de leur habitation. — 3. 'Ebus, de 'abas, « nourrir, en-

ficate... caulas et stabula oribus ac jumentis. Dans ces
deux endroits, comme au y. 36, le texte he'breu porte
simplement: giderot s'on, « des pares pour les troupeaux
de brebis, » ainsi que 1'a traduit la Vulgate au y. 36 :
Caulas pecoribus suis); I Sam. (I Reg.), xxiv, 4 (Sep-
tante : ayeXa?; Vulgate : caulas); Soph., n, 6 (Septante:
[lavfipcc; Vulgate: caulas). — 2. Bosrah, « cloture, » Mich.,
n, 12 (Septante : ev OXidiet; Vulgate : in ovili). — 3. Dober,
« lieu de paturage, » Mich., u, 12 (Septaiite : -/.oiTr,; Vul-
gate : caulse). — 4. Mikldh, « cloture, » Hab., in, 17
(Septante : jiavopa ; Vulgate : ovile) ; Ps. L (XLIX) , 9
(Septante : •Koiy.via.; Vulgate : greges, « troupeaux » ) ,
LXXVIII (LXXVII),70 (Septante: uoty.v.a; Vulgate: greges).

611. — Bergerte orientale modcrne.

graisser, » Prov., xv, 17, signifie a la fois « creche » et
« etable ». Job, xxxix, 12 (19 ; Prov., xiv, 4; Is., i, 3.

2° Forme. — Nous n'avons d'ailleurs aucun renseigne-
ment direct sur la facon dont les etables etaient disposees
en Palestine. Nous connaissons seulement par les mo-
numents de la vallee du Nil les etables a bosufs egyp-
tiennes. Elles se composaient d'un hangar ou Ton
mettait ces animaux a 1'abri, et d'une cour ou etaient
fixes des pieux ou bien des anneaux pour les tenir
attaches lorsqu'ils mangeaient, pendant le jour (fig. 610).

II. ETABLES POUR LES BREBIS. — 1° Dans I'Ancien
Testament. — Les bergeries pour le petit betail sont
assez souvent mentionnees dans TEcriture. Ce sont des
lieux enclos, fermes soit par des murs de pierres brutes,
soil par des palissades, ou les brebis sont ordinairement
parquees en plein air, selon 1'usage de 1'Orient. Ces
pares de troupeaux portent en hebreu les noms sui-
vants : — 1. Gederdh, Num., xxxii, 16, 24, 36 (Sep-
tante : snscvXi?; la Vulgate a traduit deux fois en termes
differents le mot gederdh au y. 16 : Caulas ovium fabri-
cablrnus et stabula jumentorumj de meme y. 24 :

— 5. Les bergeries sont appelees II Par., xiv, 15, 'dhole
miqneh, « les tentes du troupeau, » ce qui indique, non
plus un pare, mais un abri couvert comme une tente
(Septante : a-xrjvac XT^O-EW/; Vulgate : caulas ovium}. —
Le mot caula se lit quatre autres fois dans notre version
latine dans des endroits ou le texte original ne parle pas
expressement de bergeries : — 1. et 2. La Vulgate, para-
phrasant ou interpretant le texte original, a employe le
mot caulze, « pare pour le betail, » dans deux passages
ou 1'hebreu' parle simplement des « troupeaux ». Gen^
xxix, 7; Deut., xxvm, 4. — 3. Dans Isaie, LXV, 4, caulse
traduit ndveh,« lieu ou habitent les troupeaux, paturage. »
Cf. Ezech., xxv, 5.— 4. Enfin dans Ezechiel, xxv, 4, saint
Jerome a rendu par caulas le rnot tirdh, qui designe un
campement de nomades ferrne par des barrieres d'epines
ou par une sorte de mur, ce que les Arabes appellent un
douar.

2° Les bergeries dans le Nouveau Testament. —
1. Notre - Seigneur, en saint Jean, x, 1, 16, nomme trois
fois la bergerie a-3/.f, (Vulgate : ovile). Le mot grec de-
signe, cornme gederdh, un enclos en plein air oil Ton
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enferme les troupeaux. C'est le terme dont se sert Homere :
en parlant de la bergerie des Cyclopes; la description qu'il
en fait convient parfaitement aux bergeries de la Palestine.
Odys., ix, 181-185. Les bergers qui gardaient leurs trou-
peaux la nuit, dans les environs de Bethlehem, Luc., n, 8,
lors de la naissance du Sauveur, devaient les tenir enfer-
mes dans ces sortes de pares. La description qui va etre
donnee de ces bergeries orientales fera comprendre les
details de la parabole du bon Pasteur en saint Jean, x,
ainsi que ce qui en est dit dans les autres passages des
Ecritures.

III. DESCRIPTION D'UNE BERGERIE EN ORIENT. — La
bergerie orientale consiste essentiellement dans un espace
enclos, comme 1'indiquent la plupart des noms qui lui
sont donnes. Ces pares sont souvent places pres des ca-
vernes, qui abondent en Palestine. Cf. I Reg., xxiv, 14.
M. Thomson dit a ce sujet: « J'en ai vu un grand nombre
a Fentree des cavernes; et, en verite, il n'y a pas dans
le pays une grotte habitable ou Ton ne remarque, en
avant, un pare ou bercail, enclos en entassant, les unes sur
les autres, des pierres detachees de maniere a former un
mur circulaire, qu'on recouvre d'epines pour garantir
davantage le troupeau centre les voleurs et les betes
fauves. Pendant les orages et durant la nuit, les troupeaux
s'abritent dans la caverne; le reste du temps, ils demeurent
dans ce bercail ferme. » W. M. Thomson, The Land and
the Book. Southern Palestine, in-8°, Londres, 1881,
p. 313. Les pares des troupeaux sont en effet toujours
clos par des murs ou par des palissades d'epines, par
crainte des betes feroces et des voleurs. Quand ils ne sont
pas places pres d'une caverne, il y a dans les bergeries
actuelles, en Syrie, au fond du pare en plein air, une etable
grossierement batie, basse, a toit plat (fig. 611), qu'on
appelle mdrdh, et oil 1'on enferme le troupeau quand
les nuits sont froides, depuis le mois de novembre jusque
vers Paques. Lightfoot, Horse hebraicse, sur Joa., x, 1,
dans ses Works, 2 in-f°, Londres, 1684, t. n, p. 575;
B. Winer, Biblisches Realworterbuck, 3e edit., 1848,
t. n, p. 661. Lorsque le temps est beau, chevres et brebis
restent en plein air. On penetre dans la cloture par la
porte qu'on voit sur la figure 611. Les voleurs cherchent
a y penetrer par un autre endroit que par la porte, Joa.,
x, 1, afin d'echapper a la vigilance de celui qui la
garde et que Fevangeliste appelle ostiarius, 6upwpo'c. Joa.,
x, 3. —D'apres le Talmud, Becoroth, f° 386, pour payer
la dime des brebis, on les enfermait dans leur pare, ef
Ton y ouvrait une petite porte ou elles ne pouvaient pas-
ser que Fune apres 1'autre; on les faisait alors sortir par
cette porte, en comptant depuis un jusqu'a dix; chaque
dixieme etait marquee d'une marque rouge, et Ton
disait: « Voici la dime, -a

IV. L'ETABLE DE BETHLEHEM. — Saint Luc, ii, 17, raconte
que Notre-Seigneur, apres sa naissance, fut place dans
une creche (sparrr,; Vulgate: prsesepium). II etait done
ne dans une etable. Voir t. i, fig. 146, col. 573. L'evan-
geliste nous explique que Jesus naquit en ce lieu, Luc.,
ii, 17, parce que Marie et Joseph n'avaient point trouve
de place dans le caravanserail de Bethlehem (xaTx).u|/.a;
Vulgate : diversorium. Voir col. 254). Le caravanserail
ou khan dont il est question ici est probablement celui
qui avait ete eleve par Chamaam. Voir col. 516. La tra-
dition nous apprend que la sainte famille, ne pouvant
s'installer dans le khan, se refugia dans une grotte natu-
relle, o-^Xatov, disent saint Justin, Dial, cum Tryph., 70,
t. vi, col. 657, et Origene, Cont. Cels., i, 51, t.xi, col. 756;
avtpov, dit Eusebe, De Vit. Constant., in, 41, t. xx,
col. 1101; specus, dit saint Jerome, Epitaph. Paulse,
Epist. cviu, 10; Epist. LVIII ad Paulin., t. xxn, cok 884,
581; elle servait d'etable, suivant un usage assez commun
dans le pays. Voir BETHLEHEM. 1.1, col. 1692-1693; Mislin,
Les Saints Lieux, edit, de 1858, t. in, p. 486-500. Les
nombreux changements qui ont etC faits a cette grotte,
enfermee aujourd'hui dans Feglise de la Xativite, ne

permettent pas de dire ce qu'elle a ete autrefois. Voir
V. Guerin, La Judee, t. i, p. 143-159.

V. LE STABULUM DU BON SAMARITAN. — La Vulgate,
dans la parabole du bon Samaritain, dit qu'il conduisit
le blesse qu'il avait rencontre sur la route de Jerusalem
a Jericho in stabulum (7tav8o-/£iov), et qu'il en confia le
soin au stabularius (~u> mavSo^eT). Luc., x, 34-35. Le
stabulum n'est pas autre chose dans ce passage que le
caravanserail, etle stabularius est legardien du caravan-
serail. Stabulum en latin ne signifie pas seulement
« etable », mais aussiun lieu ou on loge hommes et betes,
et le stabularius est celui qui loge. La Vulgate se sert
de ces deux mots, parce que le caravanserail, qui n'avait
pas de nom special en latin, sert effectivement de logement
pour les betes en meme temps qu'il abrite les voyageurs.
Voir CARAVANSERAIL, col. 251, 255. F. VIGOUROUX.

I-TAIN (hebreu : bedil; Septante : xaaarrspo;; Vul-
gate : stannum), metal grisatre, plus leger mais plus
dur que le plomb, qui ne se presente dans la nature qu'a
Fetat de combinaison avec Foxygene ou avec le soufre.
— Le bedil est bien Fetain : c'est ce qui ressort de la
simple enumeration de metaux de Num., xxxi, 22, et de
Ezech., xxn, 18, 20; xxvii, 12, ou il faut remarquer de
plus la place du bedil a cote du plomb. C'est du reste
la traduction des Septante, xa<r(HTepo;, et de la Vulgate,
stannum, pour les endroits ou ce mot se rencontre. Le
nom meme, bedil, parait d'ailleurs derive du nom Sans-
crit de 1'etain, pdtird, comme aussi son nom grec,
xaacmepoc, vient du Sanscrit kastira. A. Pictet, Les ori-
gines indo-europeennes, 2e edit, (sans date), in-8°, Paris,
t. i, p. 210-213. — Quant au lieu de provenance de 1'etain,
on ne connaissait anciennement que ITIindou-Kousch et
les monts Altai a 1'orient, et 1'Espagne avec 1'Armorique
et la Grande-Bretagne al'extremite de 1'occident. G. Bapst,
L'etain dans I'antiquite, dans la Revue des questions
scientifiques, avril 1888, p. 355-356. C'est probablement
de caravanes venues de Fextreme Orient que les Madia-
nites avaient achete 1'etain que les Israelites, a Fepoque
de Moise, trouverent parmi leurs depouilles. Num.,
xxxi, 22. Voir BRONZE, t. i, col. 1949. — Plus tard, les
Hebreux purent le recevoir des Pheniciens; car il venait
de Tharsis sur les marches de Tyr. Ezech., xxvii, 12.
Tharsis, pour les Hebreux, etait FEspagne et 1'extremile
de FOccident. Meme en identifiant Tharsis avec FEspagne,
on n'en devrait pas conclure que tout 1'etain apporte a
Tyr venait de ce seul pays; les Pheniciens pouvaient aller
le chercher sur les cotes de Bretagne et dans le pays de
Cornouailles et les iles appelees pour cela Cassiterides.
Pline, H. N., xxxiv, 47; Diodore de Sicile, v, 38; Stra-
bon, III, n, 9. Au retour, il fallait passer par FEspagne;
de sorte que tout 1'etain paraissait provenir de ce pays.
G. Bapst, L'etain dans I'antiquite, p. 364-365, et t. i,
col. 1949. — L'etain devait arriver ordinairement deja
travaille, et c'est ainsi que les Hebreux pouvaient sur-
tout le connaitre. Cependant ils avaient remarque que
divers metaux sont unis au minerai d'argent et que la
fusion separe Fargent d'avec les scories d'etain, comme
aussi de cuivre, de fer et de plomb. Ezech., xxn, 18.
Aussi est-il dit dans une comparaison : « Israel, qui etait
autrefois un metal precieux, n'est plus maintenant que
scories d'etain, de plomb, restees dans le creuset. »
Ezech., xxii, 18, 20. — KaaatTspoi;, comme stannum,
outre le sens particulier d'etain, designe encore le plum-
bum nigrum mele avec Fargent, comme une impurete
dans le minerai. Pline, H. N., xxxiv, 47. II en est ainsi
de bedilim, le pluriel de bedil. « J'oterai toutes les impu-
retes (bedilim) qui sont en toi, » est-il dit, Is., i, 25,
comme parallele a : « Je te purifierai de toutes les scories
(sigim}. » Les Septante n'ont pas rendu Fimage, mais
seulement le sens de la phrase, en mettant avotj.ou?, «les
prevaricateurs.» Le terme bedil n'a pas non plus la signi-
fication speciale d'etain, mais parait designer le plomb,
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dans 1'expression « la pierre de bedllii, c'est-a-dire le fil
a plomb place dans la main de Zorobabel. Zach., iv, 10.
Les anciens confondaient parfois 1'etain et le plomb sous
la meme denomination; ou bien le plomb employe pour
cet instrument etait melange avec de 1'etain pour acquerir
plus de durete, de solidite. — Dans Feloge de Salomon,
rapporte par le texte grec de FEcclesiastique, XLVII , 18,
il est dit que de son temps For et 1'argent etaient com-
nuins comme Yetain et le plomb :

Tu as amasse1 1'or comme Yetain (v.affTiTepo;),
Tu as accumule 1'argent comme le plomb.

Au lieu de Fetain, la Vulgate, XLVII, 20, a aurichalcum,

trouve ni dans le texte hebreu ni dans les autres ver-
sions ; il n'en est pas moins un document historique,
paraissant indiquer Etam dans le voisinage de Thecue,
de Bethlehem et de Phagor. Etam est cilee, II Par., xi, 6,
entre Bethlehem et Thecue. La region (- /wp-Iov) appelee
Etam est, d'apres Josephe, Ant. iud., VIII, vn, 3, dis-
tante de Jerusalem de deux schenes (ou soixante stades,
c'est-a-dire onze kilometres un quart); elle est remar-
quable par Fabondance des eaux et la fertilite de ses
jardins. Les explorateurs modernes sont generalement
d'accord a reconnaitre dans le nom de 'Ain-'Etdn, garde
par une fontaine situee a quatre kilometres au sud-ouest
de Bethlehem, pres de Fouadi 'Urtds, le nom biblique
d'Etam; ils sont d'avis que c'est dans les environs de ce

612. — Ouadi-Ourtas. — Village d'Ourt^s. — Khirbet el-Khoukh. D'apres une photographie de M. L. Heidet.

« le cuivre. » Mais les deux versions se trompent ega-
lement : le texte original recemment decouvert porte
bna, barzel, « le fer. » A. E. Cowley et Ad. Neubauer,
The original Hebrew of a portion of Ecclesiasticus, in-4°,
Oxford, 1897, p. 34, f . 18C. Voir BRONZE. E. LEVESQUE.

ETAM, norn de deux villes de Palestine et d'un rocher.

1. ETAM (hebreu : 'Etam; Septante : Al-rav; Codex
Alexandrinus, Ak«[A, Jos., xv, 60; 'H-:a[A, Jud., xv, 8;
Aliav; Codex Alexandrinus, Attavt , II Par., xi, 6), ville
de la tribu de Juda.

I. IDENTIFICATION'. — Etam, dans la version des Sep-
tante, Jos., xv, 60, est nominee parmi les villes assignees
a la tribu de Juda. Elle est du nombre de onze villes
mentionnees dans 1'ordre suivant: « Theco, et Ephrata,
qui est Bethlehem, et Phagor, et Aitan (transcription de
saint Jerome: JEtham], et Coulon, et Tatam, et Soris,
et Gallem, et Baiter, et Manocho, onze villes et leurs
villages. » Co passage est particulier aux Septante et ne se

'Am-'Etdn, situe, en effet, entre Bethlehem et Tequa*
(Thecue), a sept kilometres au nord de Beit-Fadjur
(Phagor) et a pres de douze kilometres au sud-sud-ouest
de Jerusalem, qu'il faut chercher 1'emplacement de la
'ville de meme norn.

Robinson, Van de Velde, Conder, Armstrong et plu-
sieurs autres croient trouver Etam au village actuel
d'Ourtas (fig. 612), situe sur le cote nord de la vallee du
meme nom, a un kilometre au nord-ouest du 'Ain-'Etan.
^Victor Guerin, F. de Saulcy, Socin et quelques autres le
voient dans un khirbet couvrant le sommet d'une colline
sise du cote sud de la meme vallee, a cinq cents metres
du village d'Ourtas et a Fest de la fontaine de 'Etan. Un
berger Fa designee a V. Guerin sous le nom de Khirbet
el-Khukh; c'est le nom que lui donnent generale-
merft les habitants du pays. Khukh est un mot arabe
designant la « prune » et la « peche ». Cette ruine, a
cause de son peu d'etendue, parait a ce savant occuper
une partie seulement de Fantique ville d'Etam. Puen
n'empeche d'admettre que des habitations etablies aux
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environs et dependantcs de la ville augmentaient son
importance; un groupe de maisons, dans ces conditions,
pouvaient, des les temps anciens, se trouver a la place
ou est aujourd'hui 'Ourtas; le khirbet el-Khukh pouvait
etre 1'acropole de la ville. Toutefois un grand nombre de
localites designees dans FEcriture sous le nom de villes
•et meme de villes fortes, n'occupaient pas un emplace-
ment plus vaste que celui de la ruine dont nous parlous.
Comme il n'existe pas dans tous les alentours d'autre
ruine plus consideraijle, et que le site d'Ourtas ne se prete
nullement a etre fortih'e et defendu, il ne semble pas que
Ton puisse chercher ailleurs 1'ancienne ville forte d'Etam
qu'au Khirbet el-Khoukh. La region ( - /wpiov) d'Etam
dont parle Josephe ne parait point differente de la vallee
•d'Ourtas, situee, en effet, a peu pres exactement a la dis-
tance de Jerusalem indiquee par 1'historien juif, se dis-
tinguant precisement par la fertilite de ses jardins, par
1'abondance des eaux qui y convergent, et pres de laquelle
se retrouve le nom d'Etan.

II. DESCRIPTION. — Le Khirbet el-Khukh occupe le
sommet d'une colline se terminant en forme de cone.
Des vallees assez profondes 1'environnent comme d'un
vaste fosse naturel. Ses flancs recelent plusieurs grottes
et des cavernes sepulcrales. La ville, d'apres Fetendue
de ses ruines, pouvait contenir un millier d'habitants. Le
village d'Ourtas est distant de cette colline de moins d'un
kilometre. II est situe au-dessous du chemin qui vient
de Bethlehem, en suivant le cote nord de la vallee. Ses
maisons descendent comme par gradins jusqu'au bas de
la montagne. Elles sont generalement de miserable appa-
rence, mal entretenues et tombant en ruines. Ses habi-
tants, tous musulmans, n'atteignent pas le nombre de
trois cents. Au pied du village jaillit une source abon-
dante d'eau limpide et saine; elle est appelee 'A'in 'Ur-
ids. Ces eaux se rendaient jadis, par un canal dont les
restes sont visibles en plusieurs endroits, jusqu'au Djebel-
Ferdes, 1'antique Herodium. Elles passent aujourd'hui
dans un petit bassin de dix metres de longueur sur six
de large, en grande partie ruine. Un peu plus bas, un
second bassin de onze metres de cote, forme de belles
pierres et bien conserve, recevait aussi une partie des
eaux de la fontaine par un canal pratique sur le flanc de la
montagne. On a trouve, il y a quelques annees, tout a cote
une grande salle ruinee, oil gisaient, parmi les debris,
des troncons de belles colonnes de marbre blanc et des
chapiteaux corinthiens. Les gens de Fendroit nomment
cette ruine El-Hammdn, « le bain, » parce que cette
construction parait, en effet, avoir eu cette destination.
Sur un des contreforts de la montagne, en face du vil-
lage d'Ourtas, a 1'ouest, s'eleve une construction d'assez
gracieuse apparence et environnee d'un mur eleve; elle
est destinee a etre habitee par une communaute de reli-
gieuses.

La vallee d'Ourtas a son origine a deux kilometres
a 1'ouest du village. Elle se dirige d'ouest a est 1'espace
de trois kilometres; prenant alors la direction du sud-
est, elle change de nom et devient 1'ouadi et-Tdhuneh,
<( la vallee du Moulin. » Depuis 'Ourtas presque jusqu'a
ce point, la vallee est un grand jardin dont la vegetation
luxuriante contrasts avec la nudite pierreuse des mon-
tagnes qui le resserrent au nord et au sud et paraissent
le fermer de toutes parts. Les amandiers, les cognassiers,
les citronniers, les Grangers et les grenadiers y croissent
a cote des pechers, des poiriers, des pruniers, des pom-
miers et des noyers. Toutes les especes de legumes y sont
cultivees avec succes, et on a pu obtenir dans le cours
d'une annee jusqu'a cinq recoltes successives de pommes
de terre. La prodigieuse fertilite de ce jardin est due sans
doute a la nature du sol, a la temperature tiede de la re-
gion, protegee par les montagnes qui 1'environnent centre
la rigueur des vents; mais surtout a 1'abondance de Feau
fournie specialement par les trois grands bassins, El-
Burak, connus des Europeens sous le nom de Yasques

ou Etangs de Salomon. Voir t. I, col. 799 et fig. 190, ibid.
Ces bassins occupent toute la partie superieure de la
vallee, au-dessus de la colline El-Khoukh. A quelques
pas de la piscine, en face de son angle nord-ouest, est
un grand chateau de forme rectangulaire, avec des murs
creneles et flanque d'une tour carree a chacun de ses
angles. II a ete bati au xvne siecle, pour y loger les sol-

! dats charges de la garde des bassins. L'inte'rieur en est
| maintenant fort delabre. II est designe sous le nom de

Qala'at el-Burak, « le chateau des Vasques. » — Des-
tines a capter les eaux des pluies de Fhiver, comme on
le voit par des canaux a ciel ouvert qui descendent des
montagnes voisines, les trois bassins devaient recueillir
en outre les eaux de toutes les sources importantes de
la region. Celle qui leur a toujours apporte le tribut de
ses eaux est le 'Am Sdleh.Voir t. I, col. 799. Une seconde
source jaillit au sud du chateau et unit son eau a celle qui
va se deverser dans le canal du 'Am Sdlch. Une troisieme
source abondanle sort dans la chambre du bassin infe-
rieur. La quatrieme, 'A'in 'Elan, captee dans une chambre
a voute cintree, construite a deux cents pas du grand
bassin, envoie ses eaux par un canal a un petit reservoir
dispose au nord de ce bassin et destine a recevoir ega-
lement les eaux des autres sources qui devaient etre con-
duites plus loin. Un canal long de huit kilometres amene
du sud, en passant par Fouadi Deir el-Bendt, les eaux
des sources de Fouadi el-Bidr, « la vallee des Puits. »
Un autre canal prend les eaux des fontaines de 'Arriib,
a dix kilometres des Vasques, pres de la route d'Hebron,
et leur fait parcourir, par d'innombrables circuits a tra-
vers les montagnes, un espace de quarante-cinq kilo-
metres avant de les amener aux bassins <l"Urtds. Toutes
ces eaux auraient ete surabondantes pour Farrosage des
jardins; elles etaient destinees principalement au service
du Temple et aux besoins de Jerusalem. On peut suivre
encore les cariaux, en grande partie ruines aujourd'hui,
partant des Vasques, qui conduisaient ces eaux par de
longs detours jusqu'au Hardm es-Serif, qui a remplace
Fancien Temple. Voir AQUEDUC, t. i, col. 798-803.

III. HISTOIRE. — Samson, apres avoir incendie les
moissons des Philistins, alia habiter une caverne du
rocher d'Etam. Les Philistins penetrerent sur le terri-
toire de Juda pour s'emparer de lui. Trois mille hommes
de la tribu vinrent a Etam, a la caverne ou etait Samson,
le lierent et le conduisirent aux Philistins. Jud., xv,
8-13. Le rocher d'Etam, selon V. Guerin, n'est autre que
la colline rocheuse sur laquelle se trouve le Khirbet el-
Khukh. Le recit de Josephe, Ant. jud., V, vin, 8, fai-
sant d'Etam un rocher fortifie, us-cpa o-/ypa, confirms
cette opinion. Cependant, d'apres Conder et d'autres, le
rocher d'Etam serait different de la forteresse d'Etam;
il faudrait le chercher aux environs de Beit-'Atdb, et
voir le refuge de Samson dans quelqu'une des cavernes
des montagnes des environs. Nous ne voyons aucune
raison solide pour supposer Fexistence d'un second Etam.
La Bible, en nommant Etam de la tribu de Juda, semble
Findiquer comme s'il etait seul. — Une croyance repan-
due chez les Juifs, les Chretiens et les musulmans, attri-
bue au roi Salomon la creation des jardins d'Etam, la
construction des piscines et de plusieurs des aqueducs
et des autres travaux executes pour capter les eaux de3
sources. Le monarque ferait allusion a ces jardins lorsque,
parlant de sa bien-aimee, Cant., iv, 12, il dit d'elle :
« C'est un jardin ferme, ma sceur, mon epouse, c'est un
jardin ferme; » et il parlerait de la fontaine 'A'in Saleh,
lorsqu'il ajoute : « [Elle est] une fontaine scellee. » Fon-
des sur cette croyance, depuis plusieurs siecles les pele-
rins Chretiens out coutume d'appeler le 'A'in Saleh Fans
signatus, « la fontaine scellee, » et les jardins d'Ourtas
Hortus condusus, « le jardin ferme. » II semble meme
que c'est cette denomination d'hortus, acceptee des Arabes,
qui se continue sous la forme ' Urtds. Salomon aurait
eu encore specialement en vue les memes jardins et les
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memes ceuvres, lorsqu'il dit, dans 1'Ecclesiaste, 11, 4-6 :
« Je me suis fait des choses magnifiques... Je me suis
cree des jardins et des vergers, que j'ai remplis de toutes
sortes d'arbres; je me suis construit des reservoirs d'eau
pour arroser mes bosquets et mes plantations. » Cette
opinion, en tant qu'elle attribue a Salomon 1'etablisse-
ment de jardins a Etam, aujourd'hui 'Ourtas, est du moins
d'une tres grande probabilite, parce qu'elle s'appuie sur
un passage de Josephe qui peut etre considere comme
1'expression de 1'antique tradition du peuple juif: «Escorte
de ses gardes armes et munis d'arcs, dit cet historien, le
roi, monte lui-meme sur un char et revetu d'un manteau
blanc, avail coutume, a 1'aube naissante, de sortir de
Jerusalem. Or il y avait un endroit eloigne de deux
schenes de la ville et appele Etam. Grace a ses jardins
et a 1'abondance de ses eaux courantes, ce lieu etait a la
fois plein de charme et de fertilite. C'est la que Salomon
se faisait transporter. » Ant. jud., 'VIII, vn, 3. Le Talmud
fait deja remonter la creation des oeuvres hydrauliques
d'Etam au temps de 1'etablissement du premier Temple.
Yoma, 31 b; Zebahim, 54 b. La necessite d'y amener
des eaux abondantes a du, en effet, se faire sentir des le
principe, et Ton ne comprendrait pas que Salomon, avec
les moyens dont ildisposait, n'y eut pas pourvu. Les
autres rois de Juda ont pu developper son osuvre; mais
il parait difficile de faire descendre 1'origine de ces tra-
vaux jusqu'apres la captivite de Babylone. — Roboam,
fils et successeur de Salomon, pour se premunir contre
les tentatives du roi d'Israel, fit fortifier en Juda un grand
nombre de localites; Etam fut du nombre. II Par., xi, 6.
— Quelques ecrivains ont cru pouvoir attribuer a Ponce
Pilate les travaux d"Urtds. Josephe raconte, en effet, que
ce procurateur provoqua de grands troubles, en s'empa-
rant des fonds du tresor sacre, appele qorban, pour con-
duire des eaux a la ville. II les avait fait venir d'une
distance de quatre cents stades. Ant, jud., XVIII, in, 2;
Bell, jud., II, ix, 4. L'historien designe, selon toute vrai-
semblance, Faqueduc de 'Arrub, dont le parcours jus-
qu'a Jerusalem est de pres de soixante kilometres ou trois
cent vingl stades; mais il peut parler d'une simple res-
tauration. La creation de ce canal aurait-elle ete I'osuvre
de Pilate, il n'en resulterait pas que les piscines et les
autres canaux, dont les ruines indiquent une grande dif-
ference de structure, fussent de lui. — Les piscines et
les aqueducs ont souvent ete restaures dans la suite des
temps. II est difficile de determiner quelles parties sont
de 1'ffiuvre primitive et quelles parties appartiennent aux
diversesrestauratipns.Lecanal,qui,ilyaquelques annees,
avait cesse d'amener les eaux d'Ourtas au Hardm es-
Serif, a ete restaure en 1898 et les y conduit de nouveau.
—Voir V. Guerin, La Judee, Paris, 18G9, t. in, p. 104-119;
Survey of Western Palestine, Memoirs, in-4°, Londres,
1883, p. 43 et 83. L. HEIDET.

2. ETAM (hebreu: 'Etam; Septante : A'.tav), village
(hebreu : hdser; ce qui correspond au douar des Arabes
d'Afrique)de la tribu de Simeon (probablement aussi ̂ .4,
ou pere = fondateur). 1 Par., iv, 32. II n'est pas contenu
dans la liste parallele de Josue, xix, 7. Aussi quelques
auteurs ont-ils cru qu'il etait mis pour Athar (hebreu :
'Eter; Septante : ' I s f t ko ) , le troisieme nom de cette der-
niere. Mais dans ce cas il devrait occuper la meme place,
au lieu de se trouver en tete de la liste : Athar ou Ether,
en effet, est, dans Josue, xv, 43; xix, 7, place pres d'Asan.
Cf. Keil, Chronik, Leipzig, 1870, p. 70. On 1'a aussi a
tort confondu avec Etarn de Juda, Jos., xv, 60 (texte
grec); II Par., xi, 6, qui, cite avec Bethlehem, Coulon,
Thecue, etc., etait plus haut, dans le district montagneux.
Voir ETAM 1. Le village de Simeon fait partie d'un groupe
qui est determine principalement par Rernmon, qu'on
identifie generalement avec Khirbet Oumm er-Roumd-
mim, au nord de Bersabee. G'est done dans ces parages
qu'il faudrait le chercher. Voir AIN 2, t. i, col. 315; ASAN,

[ t. i, col. 1055. Conder a propose de le reconnaitre dans
Khirbet 'Aiitoun, au sud de Beit Djibrin. Cf. Survey of
Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. in,
p. 261; G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and
places in the Old and New Testament, Londres, 1889,
p. 62. II n'est pas sur que la tribu de Simeon remontat
jusque-la. A. LEGENDRE.

3. ETAM (ROCHER D') (hebreu: Sela* 'Etam; Sep-
tante : nbpa 'll-cot.li.; Vulgate : Silex Etam). rocher situe
pres d'Etam, dans lequel se trouvait une caverne ou Sam-
son s'elait refugie apres avoir battu les Philistins. Jud.,
xv, 8, 11. Ramathlechi etait dans le voisinage, probable-
ment au-dessous, au has de la montagne, non loin de
Bethlehem, dans la tribu de Juda. Jud., xv, 8-17. Voir
ETAM 1, col. 1994.

ETANG. La Vulgate rend par le mot stagnum,« etang, »
1'hebreu 'agdm, Ps. cvi (hebreu, cvn), 35; cxin (cxiv), 8;
Is., xxxv, 7; XLI, 18; XLII, 15, et le grec XI|JLV?I, II Mach.,
xn, 16; Luc., v, 1, 2; vm, 22, 23, 33; Apoc., xix, 20;
xx, 9, 14, 15; xxi, 8. Dans d'autres passages cependant
elle a traduit le meme terme par paludes, « marais, »
Exod., vn, 19; vm, 5 (hebreu, 1); Is., xiv, 23; Jer.,
LI, 32. On trouve dans les Septante les pluriels X t j x v a t ,
Ps. cvi, 35; cxni, 8; IXr,, Exod., vn, 19; vm, 5; Is.,
xxxv, 7; XLI, 18; XLII, 15, et <rvjarr|[xaTa, Jer., LI, 32.
L'expression hebraique indique done d'une facon gene-
rale des eaux « stagnantes », ou croissent les roseaux, par
opposition aux eaux courantes du « torrent », nahal, ou
de la « riviere », nrihdr. Elle designe des bassins natu-
rels, distincts par la meme des reservoirs artificiels creu-
ses dans le sol et entoures de murs, comme la « piscine »,
berekdh, le birket arabe. L'Ecriture du reste, parlant
des eaux de 1'Egypte, Exod., vn, 19; vm, 5, a bien soin
de distinguer les 'agammim, « etangs, » des naharot oti
bras du Nil, des ye'orim, canaux, et des amas d'eaux
laissees par le fleuve, kol migveh mayim, mares et
bourbiers. — Dans le Npuveau Testament, la Vulgate a
traduit par stagnum le grec M^vr,, « lac, » applique jus-
tement par saint Luc, v, 1, 2; vm, 22, 23, 33, au lac de
Tiberiade. Voir Vigouroux, Le Nouveau Testament et les
decouvertes archeologiques, 2° edit., p. 54; Id., Les
Livres Saints et la critique rationaliste, 4e edit., t. i,
p. 182. Nous lisons aussi stagnum Apoc., xix, 20; xx, 9,

j 14, 15; xxi, 8, et de la est venue 1'habitude de traduire
ces passages de saint Jean par « etangs de feu » ; mais
a lacs de feu » serait plus exact. — Pour la signification
precise et la distinction des termes hebreux qui con-
cernent les eaux, on peut voir Stanley, Sinai and Pa-
lestine, Londres, 1866, p. 509-516.— Sur les etangs arti-
ficiels et entoures de magonnerie, destines a conserver
.1'eau des sources, voir PISCINE. — Sur les etangs ou
vasques de Salomon, voir t. i, col. 798, 799.

A. LEGENDRE.
ETE (qayis, de qus,« couper, » le temps ou Ton coupe

la moisson; Septante: 6spo;; Vulgate: se,stas), la saison
la plus chaude de 1'annee dans notre hemisphere boreal.
Pour nous elle commence en juin , au solstice, et se
termine a 1'equinoxe de septembre; chez les Hebreux
cette saison n'etait point delirnitee avec precision, ct le
mot qayis designe en general la saison chaude, celle ou
1'on coupe les moissons deja muries. En Palestine, la
temperature de 1'ete varie suivant 1'altitude. A Jerusalem
et dans les regions montagneuses du pays, la moyenne
de la temperature se maintient, du commencement de
mai a la fin d'octobre, entre 22° et 26°, avec maximum
en juillet. Dans les pays de plaine, la chaleur est beau-
coup plus forte et les moissons se font un rnois plus tot
qu'a Jerusalem. La vallee du Jourdain a des temperatures

, encore plus elevees, a cause de la depression et de 1'en-
caissement du sol. La moyenne de 1'ete est de 28° pen-
dant le jour dans la plaine de Genezarelh; elle va en
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croissant a mesure qu'on descend la vallee, et atteint
jusqu'a 43° a 1'ombre sur les bords de la mer Morte. La
pluie ne tombe pour ainsi dire jamais durant cette pe-
riode de mai a octobre. En realite, 1'ete occupe en
Palestine les six ou sept mois les plus chauds de Fannee;
le reste appartieut a la saison plus temperee, a laquelle
Fete succede ou laisse la place presque sans transition.
Cf. Tristram, The natural history of the Bible, Londres,
1889, p. 27-30; Chauvet et Isambert, Syrie, Palestine,
Paris, 1890, p. 96. — La Sainte Ecriture parle plusieurs
"^is de 1'ete. C'est Dieu qui a fait 1'ete et 1'hiver, Ps. LXXIII
(LXXIV), 17, les deux saisons qui se partagent Fannee en
Palestine. L'ete est Fepoque de la moisson. Jer.,vin, 20.
Le sage en profite pour amasser son bien, Prov., x, 5,
a 1'exemple de la fourmi. Prov., vi, 8; xxx, 25. Le pa-
resseux, qui ne laboure pas durant 1'hiver, ne recolte
rien pendant 1'ete (hebreu : qasir, a la moisson). Prov.,
xx, 4. Durant cette chaude saison, 1'encens exhale son
parfum. Eccli., L, 8. La neige et la pluie seraient choses
tout a fait extraordinaires a cette epoque. Prov., xxvi, 1.
Aussi des eaux vives qui coulent 1'ete aussi bien que
1'hiver sont-elles le symbole d'une grande benediction.
Zach., xiv, 8. Les riches avaient une maison d'hiver et
une maison d'ete. Am., in, 5. Saint Jerome, Comni. in
Amos, n, 3, t. xxv, col. 1022, explique que 1'une etait

ETENDARD, banniere militaire sous laquelle les
soldats s'assemblent pour s'exercer et combattre.

I. ETENDA.RDS JUIFS. — La langue hebra'ique a trois

613. — Etendards 6gyptiens. El-Amarna. xvme dynastie.
Lepsius, Denl-mdler, Abth. in, Bl. 92.

mots differents pour designer les etendards ou enseignes
militaires : degel, '6t, nes. Si la signification precise de
ces trois termes ne ressort pas clairement de leur etymo-

614. — Etendards assyriens. D'apr£s Layard, Monuments of Sinemh, t. I, pi. 22.

tournee au midi et 1'autre au nord, pour obtenir la cha-
leur ou la fraicheur selon la saison. — Eglon, roi de
Moab, se reposait dans sa « chambre de fraicheur », 'ally at
hammeqerdh, « chambre d'ete, » d'apres les versions,
quand Aod vint le mettre a mort. Jud., in, 20. Notre-
Seigneur dit que 1'ete est proche quand les rameaux du
iiguier s'attendrissent, que les feuilles apparaissent, Matth.,
xxiv, 32; Marc., xm, 28, et que le fruit commence a se
montrer. Luc., xxi, 30. Les fruits du figuier commencent,
en effet, a pousser avant les feuilles, au plus tot vers la
fin de fevrier en Palestine; les feuilles poussent un mois
apres. Tristram, The natural history, p. 351. — Dans
un passage ou les versions parlent de Fete, le texte hebreu
nomme le temps des semailles, zero,', qui est plutot
1'hiver. Gen., vui, 22. Par centre, la ou le psalmiste dit
que sa vigueur deperit aux chaleurs de Fete, les versions
lisent qos, « epine, » au lieu de qals. Ps. xxxi (xxxn), 4.
Voir SAISONS. H. LESETRE.

losie, elle est clairement indiquee par leur emploi dans
la^Bible.

1° Le degel etait une grande banniere qui groupait
pour les marches et les campernents dans le desert trois
tribus, dont Fassemblage formait comme un corps d'ar-
mee. Num., i, 52; n, 2,3,18, 25; x, 14 et 25. Les anciennes
versions Font toutes entendu du corps d'armee, de la
division militaire, marchant sous son drapeau (Septante,
Symmaque et Theodotion : -cayjia, r^'Eiicma ; Vulgate :
turma). Cette signification resulte d'ailleurs de la racine,
qui, Cant., vi, 4 et 9, designe une armee rangee sous
son etendard (Yulgate : acies ordinata), et plusieurs
commentateurs donnent au verbe ddgal, Ps. xx, 6, le
sens de « lever Fetendard en signe de triomphe ». Cf. Is.,
LIX, 19. Comme la premiere mention de ces etendards
suit de tres pres Fexode, on peut penser que les Hebreux
les avaient empruntes aux Egyptiens, et que leurs eten-
dards ressemblaient a ceux de 1'armee egyptienne. Voir
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Fillion, Atlas archeologique de la Bible, 1886, pi. LXXXVI,
fig. 12 et 13. D'apres les rabbins, les quatre etendards du
peuple juif se distinguaient par la couleur et les emblemes
dont ils etaient ornes. Les tribus de Juda, d'Issachar et
de Zabulon avaient un lion pour embleme, sur un dra-
peau ayant la couleur de la sardoine; celles de Ruben,
Simeon et Gad, avaient un homme ou une tete d'homme
sur un etendard de couleur rubis; Ephraim, Manasse et
Benjamin, avaient le taureau pour embleme, sur un dra-
peau de couleur hyacinthe; enfm Dan, Aser et Nephthali,
avaient 1'aigle sur un fond de saphir. Voir le Targum du

615. — Aquiliferi. D'apr6s Frolmer, La colonne Trajane, pi. 102.

Pseudo-Jonathan, Num., n, 2. — Le derjel est pris au
sens metaphorique, Cant., n, 4: 1'epouse compare 1'amour
de son epoux a un etendard sous lequel elle marche,
a la banniere qu'elle suit. Gesenius, Thesaurus, t. i,
p. 320-321.

2° Le '6t (Septante : ar,^stov ; Vulgate : signum) etait un
etendard plus petit que le de'gel, le drapeau propre a
chaque tribu et peut-etre meme aux portions de tribus,
appelees « maisons des peres ». Num., u, 2. Le Psal-
miste, Ps. LXXIII, 4, decrivant la prise de Jerusalem par
les Chaldeens, d i t : « Ils ont place leurs etendards comrne
etendards, » c'est-a-dire ils ont deploye leurs etendards
a la place de ceux des Israelites. On ignore la nature
des 'dtot hebreux; on peut supposer qu'ils ressemblaient
a ceux que les Egyptiens et les Assyriens donnaient aux
simples detachements de leurs armees. Voir Fillion,
Atlas archeologique de la Bible, 1886, pi. LXXXYIII,
fig. 2.

3° Quant au nes (Septante : ar^tlov: Vulgate: signum,
vexillum), ce n'etait pas un drapeau portatif, mais un
objet eleve, plante en terre et destine a etre vu de loin
pour servir de signal ou de point de ralliement. On le
dressait le plus souvent sur une montagne ou une haute
colline. Is., xm, 2; xvm, 3; xxx, 17. En meme temps
les trompettes sonnaient le rappel au pied du signal. Ce
signal convenu faisait connaitre aux soldats du meme coup

1'appel aux armes et le lieu du rassemblement. Jer.,
iv, 21; LI, 27. Voir t. I, col. 980. Parfois aussi il servait
a rallier les fugitifs. Jer., iv, 6; Ps. LIX, 6. On ne connait
pas exactement la nature de ces signaux. Par analogie
avec d'autres objets qui sont designes par le meme nom,
on peut penser qu'ils etaient composes simplement d'un
pieu ou d'une perche, qui etait fichee en terre et a la-
quelle on attachait comme a une hampe un lambeau
detoffe voyante, de pourpre, par exemple, ou quelque
autre objet qui put etre agite par le vent. — Le nes a
plusieurs fois duns 1'Ecriture un sens metaphorique, et
il designe un embleme symbolique. Ainsi, apres la vic-
toire remportee sur les Arnalecites, Moise erigea un autel
comme memorial, et il le nomma (d'apres 1'hebreu) :
« Jehovah est ma banniere. » Exod., xvn, 15. La protec-
tion de Jehovah envers son peuple fidele est un etendard
qui assure la delivrance et sauve les
fugitifs, Ps. LIX, 6; Is., xi, 12. Sa
vengeance centre les Juifs coupables
lui fera agiter son etendard pour
appeler conlre eux les armees enne-
mies. Is., v. 26. Le peu de Juifs qui
echapperont aux Assyriens seront,
comme le mat d'un vaisseau en de-
tresse, le signal qui avertira les
homines de la justice de Dieu et de
la verite de ses menaces. Is., xxx,
17. Le rejeton de la tige de Jesse,
c'est-a-dire le Messie, sera comme
un etendard autour duquel se rallie-
ront les peuples paiens. Is., xi, 10.
Cette image a etc encore employee
par Isai'e pour annoncer le Messie
ou 1'Eglise, son royaume, qui seront
comme un etendard deploye, afin
d'appeler et de reunir sous ses plis
toutes les nations de la terre. Is.,
XLIX, 22; LXII, 10.

II. ETENDARDS ETRANGERS. —
1° Isai'e parle des etendards de 1'armee
assyrienne. Pour ranimer la con-
fiance en Dieu chez ses contempo-
rains, qui comptaient plutot sur les
forces egyptiennes, le prophete predit la defaite des
ennemis de son peuple, et il assure que les etendards
de leur armee, loin de servir a rallier les fugitifs, preci-
piteront leur deroute et leur fuite. Is., xxxi, 9 (texte
hebreu). Jeremie, pour rappeler les Juifs a la penitence,
leur annonce la punition qui les frappera, s'ils ne se
convertissent. II decrit les ravages causes en Judee par
les armees chaldeennes, et de Jerusalem assiegee il aper-
coit deja 1'etendard des ennemis et il entend le son de
leurs trompettes de guerre. Jer., iv, 21. Voir Pillion,
Atlas archeologique de la Bible, 1883, pi. LXVII, fig. 5. —
2° Bien que les etendards et les enseignes militaires des
Remains ne soient pas nommes dans 1'Ecriture, les Juifs
les ont vus a Jerusalem meme, apres la prise de cette ville
par Sabinus, procurateur du legal de Syrie, et les soklats
romains tenaient garnison dans la tour Antonia. Chaque
legion avait pour enseigne principale une airjle d'argent
ou de bronze aux ailes deployees, placee au sommet de
la hampe (voir t. i, fig. 8, col. 75). Le soldat qui portait
cette enseigne se nommait aquilifer. Rich, Dictionnaire
des antiquites romaines, Paris, 1873, p. 43 et 44. Les
etendards particuliers a chaque portion de la legion etaient
designes sous le nom cornmun de signa militaria, et les
officiers qui les portaient etaient des signiferi. Rich, op.
cit., p. 583 et 58i. L'infunterie des legions etait divisee
en trenle manipuli ou compagnies, dont chacune avait
son enseigne propre, qui avait ete a 1'origine une poignee
de foin au bout d'une perche, manipulus, et qui plus
tard fut surmontee d'une main humaine. Voir 1.1, col. 924.
La cavalerie se divisait en dix turmx, et chaque lurma

616. — Manipulus.
D'apres Frohner,

La colonne Trajane,
pi. 47.
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avait son vexillum. Voir t. i, col. 995. Le vexillum fut
toujours 1'enseigne unique et particuliere de la cavalerie
romaine. C'etait une piece d'etoffe carree, attachee par
le haut a une traverse horizontale. Le cavalier qui le
portait s'appelait vexillarius. Chaque cohorte avait son
signum ou son vexillum particulier, selon que les sol-
dats qui la formaient marchaient a pied ou a cheval. Les
troupes auxiliaires eurent aussi leur vexillum, et les

cement est aussi attribute au Christ, considere comma
Dieu. Mich., v, 2; Joa., vm, 58; Hebr., i, 8. La raison
de Feternite de Dieu, c'est, disent les theologiens, qu'il
possede Fetre par lui-meme; d'oii il est necessaire qu'il
soit toujours. C'est une des verites marquees par le nom
de Jehovah : « Je suis celui qui suis. » Exod., in, 14.

L'eternite dont nous venous de purler n'appartient qu'a
Dieu. Seul, il n'a ni commencement ni fin. Le ciel et la
terre, c'esl-a-dire toutes les creatures, out, au contraire,
ete faites au commencement. Gen., i, 1. Elles n'ont done
point toujours existe. Pour Dieu, il est le principe et la
tin, le premier et le dernier. Apoc., i, 8; xxi, 6; xxn, 13;
Voir t. i, col. 1. Cependant il a doune a ses creatures
intelligentes, non pas sans doute d'etre sans commence-
ment, mais de vivre sans fin. Leur immortalile est expri-
mee assez souvent dans FEcriture, par le terme d'« eter-
nite ». Dan., xn, 2; Eccli., xvnr, 22, xxiv, 31; II Mach.,
VH, 9; Matth., xvui, 8; xix, 16; Jude, 6, 7, etc. — La
meme expression est aussi appliquee au regne sans fin
qui est promis au Christ. Dan., n, 44; ix, 24; Luc., I, 32.

A. VACANT.
ETERNUEMENT (hebreu : 'dtlsdh; Septante : irrap-

[xd;; Vulgate : sternutatio), mouvement subit et convulsif
du diaphragme, qui oblige les poumons a expulser 1'air
brusquement et bruyamment par le nez et la bouche. Le
mot hebreu reproduit par onomatopee le bruit de Feter-
nuemerit. — Job, XLI , 9, dit que Feternuement du cro-
codile i'ait jaillir la llamme. Quand 1'homme eternue,
Fair expulse entraine avec lui et projette violemment au
dehors les parties liquides qu'il rencontre sur son pas-
sage. De meme le crocodile, quand il leve sa tete hors
de 1'eau, rejette brusquement, coinme s'il eternuait, le
liquide contenu dans sa gueule et ses fosses nasales. Ce
liquide, vivement projete au dehors, ressemble a de la
vapeur, et meme, sous les rayons du soleil, prend les
leintes de Fare-en-ciel pour le spectateur convenable-
ment place, et ressemble a la flamme. H. LESETRE.

ETHAI. Nom de trois personnages dans la Vulgate.

1. ETHAl (hebreu: 'It/ay; Septante : S£69e! ; Codex
Alexandrinus : 'E06e£, dans II Reg., xv, 19, 22, et 'E00et,
dans II Reg., xvni, 2, 5, 12), Philistin, ne a Geth, d'ou
son nom de Gelheen. II s'etait attache a David et etait
devenu un de ses plus fideles servitcurs. II Reg., xv,
19-22. Durant la guerre contre Absalom, le roi lui confia

€17. — Vexillarius. D'aprfcs Frohner, La colonne Trajane, pi. 34. ! le tiers de son armee. II Reg., xvui, 2, 5, 12.

veterans leur drapeau separe. Tite-Live, vm, 8; Tacite,
Hist., i, 41; H, 83, 100; cf. Ann., i, 36. Quelques en-
seignes portaient entre autres dessins Fimage de Fempe-
reur, entouree d'une guirlande de lauriers. Vegece, Mil.,
i, 7. Pilate profita de la nuit pour les faire entrer a Jeru-
salem. Comme la loi mosaique interdisait absolument
toute figure humaine, les Juifs reclumerent avec tant
d'insistance, que Pilate fit rapporter ces enseignes a
Cesaree. Josephe, Ant. jud., XVIII, in, 1; Bell, jud., II,
ix, 2. Sur le caractere idolatrique des enseignes romaines,
propria legionum Numina, comme s'exprime Tacite,
Ann., n, 17, voir ABOMINATION, t. i, col. 74, et fig. 8,
col. 75. E. MANGEXOT.

ETERNITE, attribut en raison duquel Dieu n'a ni
commencement ni fin. Le nom d'Eternel a ete constam-
ment donne a Dieu par les Juifs et les Chretiens. Gen.,
xxi, 33; Bar., iv, 7; Dan., vi, 26, xin, 42; Eccli., xvm, 1;
II Mach., i, 25; Rom., vi, 26. La Sainte Ecriture exprime
aussi Feternite de Dieu par des figures et des comparai-
sons. Le nombre de ses anm'es ne saurait etre compte.
Job, xxxvi, 26. II reste a jamais, pendant que les impies
passent. Ps. ix, 8. II habite Feternite. Is., LVII, 15. II est
1'Ancien des jours. Dan., vn, 9. II est celui qui etait, qui
est et qui sera. Apoc., I, 4. Cette eternite sans commen-

2. ETHAI, Benjamite, fils de Ribai, I Par., xr, 31,
appele plus justement I thai, II Reg., xxni, 29. VoirlTHAi.

3. ETHAI (hebreu: 'Atfay; Septante: 'Ic88eij Codex
Alexandrinus: ' Ie66c) , un des fils de Roboam , roi de
Juda, qu'il eut de Maacha, la petite -fille d'Absalom.
II Par., xi, 20. Ce nom propre se retrouve dans les ins-
criptions palmyreniennes sous la forme >ny , et, en com-
position, p:ny, sp

1. ETHAM (hebreu : '£tdm; Septante : 'OOwpi,
Exod., xin, 20; Bo-j6av, Num., xxxin, 6), deuxieme sta-
tion des Israelites partant de Ramses pour aller vers la
mer Rouge. Exod., xin, 20; Num., xxxin, 6. La pre-
miere fut Soccoth, probablement non loin du lieu de
depart. La seconde se trouvait « a Fextremite du desert »
qui portait le meme nom, midbdr - ' E tarn , « desert
d'Etham, » Num., xxxin, 8, et que les He'breux, apres
le passage miraculeux do la mer, parcoururent pendant
trois jours avant d'arriver a Mara. La situation de ce
point n'est pas facile a determiner. On peut affirmer
cependant qu'il etait sur la route directe d'Egypte en
Palestine, c'est -a- dire celle qui , longeant la Mediter-
ranee, conduisait a Gaza, dans le pays des Philistins.
C'est, en effet, celle que suivirent au debut les fugitifs,
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jusqu'au moment ou, a Etham precisement, Dieu les fit
changer de direction, par un brusque mouvement vers
le sud. Exod., xiv, 2. Voila pourquoi, croyons-nous,
quelques auteurs ont tort de placer cette etape au sud
des lacs Amers. Cf. Robinson, Biblical Researches in
Palestine, Londres, 1856, t. i, p. 55; Keil, Genesis und
Exodus, Leipzig, 1878, p. 448. Les Hebreux, en quittant
Ramses, suivirent naturellement les bords du canal d'eau
douce qui, longeant 1'ouadi Toumilat, se dirige dans sa
premiere partie d'ouest en est, vers le lac Timsah. Comme
le point de depart etait en somme peu eloigne de la
frontiere du desert ou ils devaient aller, ils arriverent
facilement, apres une premiere etape qui fut courte, « a
Etham, qui est a 1'extremite [occidentalej du desert, »
situe entre 1'Egypte et la Palestine. Cf. F. Vigouroux, La
Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., Paris, 1896,
t. n, p. 404-405. Etham devait done se trouver dans le
voisinage, peut-etre dans la ligne meme des fortifica-
tions elevees de ce cote par les pharaons contre les
Arabes nomades. Les decouvertes egyptologiques ont, en
eifet, confirme Fexistence d'une grande muraille qui allait
de la mer Rouge a la Mediterranee et defendait le pays
contre les invasions de certaines bandes asiatiques. Un
papyrus de Berlin en suppose .'erection du temps de
PAncien Empire. Ces fortifications s'appelaient en egyptien

^ ,— ̂  , -/etem, %etam, et en copte
torn, torn, mots qu'on cherche a rapprocher de 1'hebreu
DON, 'Etdm, et du grec '06w[i. Cf. G. Ebers, Lurch

Gosen zum Sinai, 2e edit., Leipzig, 1881, p. 521-522
(dans la carte intercalee entre les pages 72 et 73, 1'au-
teur place Etham a Test et presque a la hauteur du Lu:
Ballah). Cette opinion est acceptee par bon nombre
d'auteurs actuellemerit. On peut se demander cependant
pourquoi les Hebreux, qui avaient dans leur langue le
correspondant exact, comme orthographe et comme signi-
fication, de Pegyptien -/^etam, c'est-a-dire nrin , hdtdm,

« enferrner, » ont modifie ce mot, comme s'il leur avait
ete etranger. — M. E. Naville, The store-city of Pithom,
Londres, 1885, p. 23-24, voit dans Etham une region
plutot qu'une ville ou une forteresse. Ce serait, d'apres
lui, « le pays d'Atima, Atma ou Atuma, » dont parlent.
les papyrus, habite par les Schasou nomades, et dans
lequel MM. de Rouge, Chabas et Brugsch auraient a
tort reconnu « le pays d'Edorn ». 11 trouve ainsi plus
nature! le nom donne au « desert d'Etham ».

A. LEGENDRE.
2. ETHAM (DESERT D' ) (hebreu: midbdr-'Etdm ;

les Septante n'ont mis que -r{ £pr,[j.oc, « le desert »), region
que les Hebreux, apres le miraculeux passage de la mer
Rouge, parcoururent pendant trois jours avant d'arriver
a Mara. Num., xxxni, 8. Pour la signification du mot
midbdr , voir DESERT, col. 1387. C'est une partie du
desert de Sur. Exod., xv, 22. Elle se trouvait ainsi a la
pointe nord-ouest de la pe'ninsule Sinaitique, tout pres
de 1'Egypte, et elle tirait son nom d'Etham, pour ceux qui
regardent cet endroit cornme une ville ou une forteresse.
Voir ETHAM 1. Cependant, comme elle s'e'tendait fort loin'
au sud, M. E. Naville, T lie store-city of Pit/torn, Londres,
1885, p. 24, se demande si cette ville pouvait lui valoir
sa denomination, si en outre une cite egyptienne pouvait
donner son nom a un desert habite par une population
semitique, et dont la plus grande partie etait sur la cote
oppose'e de la mer. Voila pourquoi il assimile Etham a
« la region d'Atuma » dont parlent les papyrus. Quoi
qu'il en soit, il est probable que ce territoire commen-
cait vers les lacs Ballah et Timsah, pour descendre vers
la pointe du golfe de Suez et se confondre avec le desert
de Sur, comme il resulte de la comparaison entre Exod.,
xv, 22, et Num., xxxni, 8. Voir SUR. A. LEGENDRE.

1. ETHAN (Septante: TaiOav, III Reg., iv, 27; A!6ia;
Codex Alexandrinus : AlOav, I Par., n, 6), un des quatre
ills de Mahol, que Salomon surpassait en sagesse. Ill Reg.,
iv, 31 (hebreu, v, 11). Sur cette denomination des fils de
Mahol, voir CHALCOL, t. n, col. 505. On identifie genera-
iement 'Etdn, Neman, Kalkol et Darda' de III Reg.,
iv, 31 (hebreu, v, 11), avec les personnages de meme
nom, 'Etdn, Reman, Kalkol et Ddra', ou mieux Darda',
de I Par., n, 6. 11 faut pour cela entendre « fils de Zara »
de ce dernier passage dans le sens de « descendants de
Zara ». Dans III Reg., iv, 31 (hebreu, v, 11), Ethan est
appele FEzrahite, Ji/i'ezrdhi, que le Codex Alexandri-
nus traduit par 'ECpar])aTr]c, « Israelite, » comme s'il y
avait haezrah,<i Pindigene.» Mais le Vaticanus a ZapeiV/-,;,
c'est-a-dire descendant de Zara : ce qui est p_robable-
ment le sens du nom patronymique, 'ezrdhi. Ethan de
III Reg., iv, 31 (hebreu, v, 11), est ainsi appele descen-
dant de Zara, comme dans I Par., n, 6. II reste cepen-
dant une certaine difficulte d'expliquer Yaleph pi'osthe-
tique devant le nom de Zerah, qui ne parait pas usite
en pareil cas. Le Psaume LXXXIX est attribue a Ethan
1'Ezrahite, Ps. txxxix (Vulgate, LXXXVIII), 1, comme le
Psaume precedent a Heman 1'Ezrahite : ce qui peut bien
s'entendre d'Ethan fils d'Ezra. Mais il faut renoncer a
vouloir identifier cet Ethan 1'Ezrahite avec Ethan le fils
de Cusi ou Casaia de I Par., vi, 44 (hebreu, 25), et I Par.,
xv, 17. Ce dernier est levite, fils de Merari; le premier
est descendant de Juda. Voir ETHAN 3 et EZRAHITE.

2. ETHAN, levite, descendant de Gerson et ancetre
d'Asaph le chanteur. I Par., vi , 42 (hebreu, 27). Dans
la genealogie des Gersonites, y. 21, le nom d'Ethan parait
remplace par celui de Joah.

3. ETHAN , levite, descendant de Merari, chef de cette
famille a Pepoque de David. I Par., vi, 4i (hebreu, 25).
II est dit en cet endroit fils de Cusi (Qisi); le nom de
son pere, dans I Par., xv, 17, est donne sous la forrne
Qusayhu (Vulgate : Casaia). Le Idithun (Yedutun)
associe a Asaph et a Heman dans I Par., xxv, 1, et II Par.,
xxxv, 15, parait bien etre le meme personnage qu'Ethan.
Voir IDITHUN. Dans le transport de 1'arche a Jerusalem,
David repartit les levites en differents chosurs; Ethan,
avec Heman et Asaph, jouait des cymbales d'airain. I Par.,
xv, 19. E. LEVESQUE.

•
4. ETHAN (hebreu: 'Elan; Septante : 'HOaa) , nom

propre qu'on trouve dans la Vulgate au Ps. LXXIII (hebreu,
LXXIV), 15. Les versions grecque et latine ont pris ici uu
nom commun pour un nom propre; car, en realite, 'etan
est un substantif qui signifie « perpetuite », en sorte que
1'expression nahdrot 'etdn veut dire « des fleuves perpe-
tuels » ou intarissables. Le meme mot est employe ailleurs
pour caracteriser la force d'un torrent, par opposition
aux courants temporaires, facilement desseches. Tel est le
sens de nahal 'etdn (Septante : -/st[j.cJpoo'J? ^'SaTo;; A'ul-
gate : torrens fortis) dans Amos, v, 24. C'est ainsi que
Pout entendu Aquila et le traducteur syriaque en le ren-
dant par des termes synonymes de « fort ». L'idee, du
reste, est parfaitement conforme au contexte. Apres avoir
supplie Dieu de penser a son peuple; apres avoir rap-
pele que 1'ennemi a accumule les mines, tout profane et
incendie, le psalmiste se demande si le Seigneur ne va
pas se venger; il est tout-puissant, et il Pa prouve jadis.
Parmi les inerveilles divines, 1'auteur sacre mentionne
principalernent le passage de la mer Rouge, y. 13; puis,
au y. 15, les rochers fendus au desert pour en faire sortir
une eau abondante, et, par contraste, les fleuves rapidcs
desseches pour livrer passage aux Hebreux :

C'est toi qui as fait jaillir la source et le torrent,
Toi qui as mis a sec les flences inlarissables.

ETHAN. Hebreu: 'Etdn. Nomdeplusieurspersonnages. Le pluriel est une generalisation poetique. Le Jourdain
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est stiffisamment designe. T,e chalde"en a ainsi paraphrase
le dernier vers: « Tu as desseche le gue des rivieres de
1'Arnon, et le gue du Jabbok et du Jourdain, qui sont
puissants. » A. LEGEXDRE.

ETHANIM (hebreu : 'ctdnim; Septante : iOavtv, a9a-
vslu; Vulgate : ethanim), septieme mois de 1'annee reli-
gieuse des Juifs, de trente jours, comprenant la fin de
septembre et le commencement d'octobre. Ce nom, qui
signifie « ruisseaux qui coulent, courants », convient a la
saison des pluies. II a ete retrouve dans une inscription
phenicienne de 1'ile de Chypre, ecrite en encre noire et
rouge. C'est pourquoi M. Derembourg pense qu'il est plu-
lot phenicien qu'hebreu, et qu'il a ete introduit en Israel
par les ouvriers tyriens qui travaillerent a la construc-
tion du Temple de Jerusalem. II n'est, en effet, men-
tionne qu'une fois dans la Bible, precisement au sujet de
la dedicace de ce Temple, III Reg., vm, 2, et il y est
precede de yerah, nom phenicien du mois. Cf. Corpus
inscript. semit. Phcenic., 1881, t. I, p. 94; Sayce, La
lumi'ere nouvelle, trad. Trochon, Paris, 1888, p. 95 et 98.
Le mois d'ethanim fut appele plus tard tisri, quand les
Juifs commencerent leur annee civile au septieme mois de
1'annee religieuse. C'est dans ce septieme mois qu'avaient
lieu les fetes des Trompettes, de 1'Expiation et des Taber-
nacles, Lev., xxm, 24-43, et qu'on annoncait 1'annee
jubilaire, Lev., xxv, 9; qu'on acheva de recueillir, par
ordre d'Ezechias, les revenus des pretres, II Par., xxxi, 7;
que Godolias fut tue, IV Reg., xxv, 25; Jer., XLI, 1, el
que mourut le prophete Haname, Jer., xxvni, 1; qu'Aggee,
n, 2, predit la restauration du Temple de Jerusalem, et
qu'Esdras retablit le culte de Jehovah, I Esdr., m, 1;
II Esdr., vin, 1-14; enfin que Jonathas fut invest! du sou^
verain pontificat. I Mach., x, 21. Cf. F. de Hummelauer,
Commentarius in Exodum et Leviticum, Paris, 1897,
p. 516-517. E. MANGENOT.

ETHBAAL (hebreu: 'Etba'al; Septante: 'leesgaaX;
Codex Alexandrinus : ' Ia6aaX), roi de Sidon, pere de
Jezabel, femme d'Achab, roi dTsrael. Ill Reg., xvi, 31.
Ethbaal signifie litleralement « avec Baal », c'est-a-dire
celui qui jouit de la faveur de Raal. Josephe le nomme
'I6w6aXoc, Ant. jud., VII I , xm, 1, et E'i6w6a),o;, Conl.
Apion., i, 18, « Raal [est] avec lui. » Le prisme de Sen-
nacherib, dit de Taylor, col. n, ligne 48, mentionne un
roi de Sidon appele Tu-ba-'-lu, c'est-a-dire Ithobaal
ou Ethbaal. Keilinschriftliche Bibliothek, t. n, p. 90.
Josephe parle aussi d'un autre roi phenicien du memo
nom, contemporain de Nabuchodonosor, Ant. jud., X,
xi, 1; Cont. Apion., i, 21. Cf. Eusebe, Chron. arm.,
I, xi, 6, t. xix, col. 131. — On s'accorde generalement a
admettre que le pere de Jezabel etait un pretre d'Astarthe
dont il est question dans un precieux passage de Me'nandre
d'Ephese, conserve par Josephe, Cont. Apion., i, 18.
« Ithobal, pretre d'Astarte, dit-il, tua [1'usurpateur Phe-
les et lui succeda sur le trone de Tyr]. II vecut 68 ans et
en regna 42. » Tyr et Sidon etaient soumis a cette epoque
au meme souverain. Ant. jud., VIII, xm, 1. D'apres la
liste de succession royale donnee par Menandre, Ethbaal
a occupe le trone de Phenicie cinquante ans apres la
mort d'Hiram, contemporain de Salomon, et par conse-
quent les premieres annees du regne d'Achab ont coincide
avec les dernieres de celui du meurtrier de Pheles. C'e?t
sans doute en sa qualite de pretre d'Astarthe qu'Elhbaa!
avait inspire a sa fille Jezabel le zele ardent qui la dis-
tingua en faveur de 1'idolatrie phenicienne.

F. VIGOUROUX.
ETHECA, mot hebreu ('a(tiq), employe par Eze-

chiel dans la description du Temple et conserve sous
cette forme par saint Jerome, dans la Vulgate, Ezech.,
XLI, 15, 16. Le meme mot a ete employe par le pro-
phete, Ezech., XLI I , 3 , 5 , mais dans ces deux derniers
cndroils le traducteur 1'a rendu par portions, « por-

tique, » c'est-a-dire galerie couverte et soutenue par des
colonnes. Ce sens est adopte par bon nombre de com-
mentateurs; toutefois il n'est pas certain. Saiiit Jerome
lui-meme en a adopte un autre dans son commentaire de
ce passage, In Ezech., XLI, 15, t. xxv, col. 403, oil il lit
ecthete (i-/.t}i-y.<;), et explique ce terme par solaria, toit en
forme de terrasse des maisons orientales. « En Palestine,
ecrit-il a Sunnia et Fretella, Epist. cvi, 63, t. xxn,
col. 859, on n'a pas des toits inclines, mais des cwtxaTa,
qu'on appelle a Rome solaria, c'est-a-dire des toits plats,
soutenus par des poutres transversales. » Cette seconde
signification est moins probable que celle de « portique »,
parce que le toit du Temple de Jerusalem n'etait pas
plat, tandis qu'autour des parvis il y avait des portiques.
Joa., x, 23; Act., m, 11; v, 12.

ETHEEL (hebreu: 'Iti'el; Septante : A'.Ot^X; Codex
Sinaiticus : SE6ir,X), Benjamite, fils d'Isaia, dans la liste
des ancetres de Sellum. II Esdr., xi, 7.

ETHEI (hebreu : 'Aitdy; Septante : 'EOGs: ; Codex
Alexandrinus: 'IsGOc'), fils de Jeraa, esclave egyptien, et
de la fille de Sesan; il eut pour fils Nathan. I Par., n,
35, 36.

ETHER (hebreu : 'Eter; Septante : Codex Vaticanus,
"I6ay., Jos., xv, 42; 'ho^p, Jos., xix, 7; Codex Alexan-
drinus, 'A0£p, Jos., xv, 42; BsOep, Jos., xix, 7; Vulgate:
Ether, Jos., xv, 42; At/iar, Jos., xix, 7), ville primiti-
vement attribute a Juda, Jos., xv, 42; donnee ensuite a
Simeon. Jos., xix, 7. Elle fait partie du troisieme groupe
de la « plaine » ou Sephelah, et elle est mentionnee entre
Labana et Asan. Jos., xv, 42. Dans la liste parallele de
I Par., iv, 32, on trouve a sa place Thochen (hebreu :
Token; Septante: ©o-/.xi). Quel texte faut-il preferer?
Y a-t-il faute de copiste ou deux noms pour une meme
localite? Nous ne savons. On a cru a tort que, dans ce
dernier passage, Ether etait remplace par Etam. Voir
ETAM. Cf. Keil, Chronik, Leipzig, 1870, p. 70-71. Eusebe
et saint Jerome, Onomastica sacra, Goettingue, 1870,
p. 119, 255, disent qu'Ether de Simeon etait encore, de
leur temps, « un tres gros bourg, nomme lethira,

1 ' IsOstpa, dans 1'interieur du Daroma, pres de Malatha. »
Mais ils confondent avec Jether, aujourd'hui Khirbet

\ 'Attir, au sud-ouest d'Es-Semufa, Esthamo. Cf. Ono-
! mastica, p. 133, 266. — Les explorateurs anglais ont

propose d'identifier 1'antique cite dont nous parlons avec
Khirbet el ^Atr, village ruine, dont il ne reste plus que
quelques arasements, et situe a peu de distance au nord-

! ouest de Beit-Djibrin, 1'ancienne Eleutheropolis. Cf.
' Survey of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-

1883, t. in, p. 261, 279; G. Armstrong, W. Wilson et
Conder, Names and places in the Old and New Testa-
ment, Londres, 1889, p. 63. II est certain qu'a prendre
le groupe dont fait partie Ether dans Jos., xv, 42, il y a
correspondance exacte tant au point de vue philologique
qu'au point de vue topographique. D'un cote, en effet,
1'arabe ,JCj*J\, El-'Atr, ou, sans Farticle, 'Atr, repro-

duit parfaitement 1'hebreu n n v , 'Eter, avec am initial.

' De 1'autfe, les villes de ce groupe semblent rayonner
1 autour de Beit-Djibrin; citons seulement: Nesib (Beit-

Nousib), Ceila (Khirbet Qila) et Maresa (Khirbet
; Mer'asch). Voir JUDA, tribu et carte. Si maintenant Ton

examine les localites qui accompagnent Athar dans la
liste concernant Simeon, Jos., xix, 7, on est contraint
de la chercher plus has, dans un cercle determine princi-

i palement par Remmon (Oumm er-B-Oumdmim), a trois
; heures au nord de Bersa'bee. II est probable d'ailleurs
| que la tribu de Simeon ne remontait pas si haut que
! Beit Djibrin. — Dans ces conditions, ne pourrait-on pas

distinguer Ether de Juda, identique a El-'Air, d'Ether
de Simeon, dont le vrai nom serait Thochen ou peut-etre
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Athach? On trouve, en effct, parmi Ics villes auxquelles
David envoya des presents apres sa victoire sur les Ama-
lecites, une localite mentionnee seulement I Reg., xxx, 30,
et appelee Athach (hebreu : 'Atdk). Comme elle est
precedee d'Asan, qui est generalement accompagnee
d'Ether, Jos., xv, 42; xix, 7, on suppose qu'il y a eu
changement dans la derniere lettre, et qu'au lieu de
'Atdk, il faut lire 'Eter ou 'Atdr. Mais on peut aussi
justement supposer que 'Atdk est la vraie lecon. Les
versions anciennes, I Reg., xxx, 30, sont, en effet, en
faveur du caph final : Codex A lexandrinus, 'A6ay;
paraphrase chaldaique, 'A,(ak; version syriaque, Ta'nak.
Le texte des Paralipomenes, avec Token, se rapproche
davantage de cette forme. Les versions syriaque et arabe
mettent meme ici 'Atken et Adkun. C'est au moins
une conjecture qu'il est permis de signaler.

A. LEGENDRE.
£THI (hebreu : 'Attdy; Septante : 'E6<n ; Codex

Alexandrinus : 'E60ef) , le sixieme des vaillants guer-
riers gadites, qui se joignirent a David pendant son
sejour au dela du Jourdain. I Par., xn, 11.

^THIOPIE (hebreu : Kits; Septante : At8iom'a ; Vul-
gate : ̂ Ethiopia). Sur le nom hebreu de Kus, voir Gnus,
col. 743-745.

I. GEOGRAPHIE. — La Bible hebraiique, les Septante et'
la Vulgate emploient, la premiere le mot geographique
Kus, les deux autres le mot Ethiopie, tantot dans un
sens large, tantot dans un sens strict. — 1° Dans le sens
le plus large, Kus-Ethiopie designe la partie de 1'Asie
oii habiterent d'abord les descendants de Chus le Cha-
mite. Gen., n, 13. Le chapitre x de la Genese enumere,
•^. 7-10, les diverses contrees de FAsie ou s'etablirent les
Couschites. Les Ethiopiens dont il est question II Par.,
xxi, 16, et qui etaient voisins des Arabes, sont des Cou-
schites asiatiques, d'apres les uns, et, d'apres les autres,
les Couschites africains qui habitaient a 1'ouest du golfe
Persique, vis-a-vis de 1'Arabie. — Dans tous les autres
passages de 1'Ecriture qui nous parlent de Kus-Ethiopie,
les auteurs sacres entendent toujours une region de
1'Afrique, situee au sud de 1'Egypte; mais, meme alors,
ils donnent a cette expression geographique une accep-
tion plus ou moins etendue. — 2° Tantot ils comprennent
dans ce mot, comme le font les monuments egyptiens
sous le nom de Kes ou Kas (H. Brugsch, Geographische
Inschriflen altcigyptisclier Denkmaler, t. n, 1858, p. 4),
les pays que nous appelons aujourd'hui la Nubie, le Sen-
naar, le Kordofan et 1'Abyssinie septentrionale; mais ils
en determinent avec precision la frontiere du nord, qu'ils
placent a Syene (Assouan). Ezech., xxix, 10. — L'Ethiopie
a ete mal connue dans 1'antiquite, meme des Grecs et
des Remains. Cf. Pline, H. N., v, 8, 43; Vivien de
Saint-Martin, Le nord de 1'Afrique dans 1'antiquite
grecque et romaine, in-4°, Paris, 1863, p. 171. Au dela
de 1'Ethiopie, dont on ignorait les limites, on supposait
qu'il n'y avail plus que des monstres. Vivien de Saint-
Martin, ibid., p. 188-191. — 3° Tantot et le plus souvent
le nom de Kus-Ethiopie s'applique particulierement au
royaume de Meroe, c'est-a-dire a la region comprise
entre 1'Astaboras (VAtbara actuel) a Test, 1'Astapus
ou Nil Bleu (Bahr el-Asrek) au sud-ouest et le Nil
a 1'ouest, depuis la jonclion du Nil Blanc et du Nil
Bleu jusqu'a son confluent avec VAtbara. Comme cette
region etait ainsi entouree de rivieres, les anciens 1'appe-
laient une ile. Pline, H. N., vi, 35, etc. — Les prophetes
font allusion aux cours d'eau qui arrosaient 1'Ethiopie,
Is., xvin, 1; Soph., in, 10, et la Vulgate, Ps. LXXII I ,
14, aux crocodiles qu'on y rencontre; mais 1'hebreu ne
nomme pas 1'Ethiopie dans ce dernier passage. — La ville
de Beroua, appelee par les Grecs Meroe, qui donna
son nom au pays, s'elevait sur la rive droite du Nil ,
non loin de la frontiere septentrionale du royaume.
On admet assez communement aujourd'hui que c'est le

royaume de Meroe qui est designe dans les prophetes
sous le nom de Seba', Saba, Is., XLIII, 3; XLV, 14
(Sebd'im); Ps. LXXI (LXXII), 10. Cf. Josephe, Ant. jud.,
IJ, x, 2; Strabon, XVI, iv, 8, 10, C'est en confondant le
Sebd' d'Arabie avec le Sebd' d'Ethiopie, quoique For-
thographe soit differente en hebreu, qu'on a fait de la
reine de Saba (Sebd'), qui visita Salomon, I (III) Reg.,
x, 1, une reine d'Ethiopie. Cette confusion se trouve
deja dans Josephe, Ant. jud., VIII, vi, 5. — La reine
d'Ethiopie, Candace, dont on lit le nom dans les Actes,
vni, 27, etait une reine de Meroe. Voir CANDACE ,
col. 129-131. — L'ancien royaume de Meroe etait celebre
par sa fertilite. Heliodore, sElhiop., x, 5. II abondait en
pierres precieuses, Job, xxvin, 19; en mines d'or, de
cuivre, de fer et de sel. Diodore de Sicile, I, 33; Strabon,
XVII, H, 2. II produisait une grande quantite de dattes.
On en exportait 1'ivoire et 1'ebene. Ezech., xxvii, 15. Sa

618. — Captif 6thiopien. xx« dynastie. M6dinet-Abou.
D'aprfes Lepsius, DenJemaler, Abth. in, Bl. 209.

capitale, renommee pour son oracle de Jupiter Ammon,
Ilerodote, ix, 29, etait surtout importante par son com-
merce. Elle servait d'entrepot aux caravanes qui y affluaient
de toutes parts, de la Libye, de 1'Egypte et des ports de
la mer Rouge. H. Brugsch, Geographische Inschriften,
t. n, 1858, p. 4. Voir, sur ses ruines, Frd. Cailliaud, Voyage
a Meroe, 4 in-8°, Paris, 1826-1827, t. H, p. 142-175.

La ville de Meroe avait supplante 1'ancienne ville de
Napata, qui avait eu ses jours de gloire, principalement
a 1'epoque de la XXVe dynastie egyptienne, et a partir de
la XXII6. Napata, en egyptien Nap, Napi, Napit, etait
batie au pied d'une colline, la ou 1'on voit aujourd'hui
les ruines de Djebel Barkal, sur les bords du Nil, entre
la troisieme et la quatrieme cataractes. Elle exislait deja
du temps des Amenhotep et etait le chef-lieu d'un des
nomes de la province egyptienne d'Ethiopie. Lorsqu'elle
fut devenue capitale, ses souverains chercherent a en faire
comme une autre Thebes, et elle devait plus tard donner
des pharaons a 1'Egypte elle-meme. Un des generaux
d'Auguste, Petronius, la ruina pour toujours en la livrant
aux flammes. D'apres quelques egyptologues, la ville de
Napata est nominee dans Isaie, xix, 13, sous la forme
Nof (Vulgate : Memphis). H. Brugsch, Die Geographie
des alien Aegypt, t. i, p. 290; Id., Dictionnaire geo-
graphique de 1'ancienne Egypte, in-f°, 1879-1880, p. 336.
— Les prophetes, qui nous parlent assez souvent des Ethio-
piens (fig. 618), les decrivent comme des homines de haute
stature, Is., XLV,14, virl sublimes,etfort redoutables. Is.,
xvin, 2; Jer., XLVI, 9. Herodote, in, 2,114, dit aussi qu'ils
« sont les plus grands et les plus beaux des hommes ». Cf.
Scylax, Peripl., 112, dans les Geographi grseci minores,
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edit. Didot, t. I, p. 91; Pline, H. N., vn, 2, etc. Jere-
mie, xm, 23, fait allusion a la couleur de leur peau;
les monuments egyptiens les representent rouge-brun.
Gf. Strabon, I, 11, 27; XV, I, 24. Les negres, du reste, ne
devaient pas etre rares parmi eux. — Habacuc, in, 7,
parle des tentes de Kusdn. — Jeremie mentionne dans
ses propheties un Ethiopien, Abdemelech, qui prit sa de-
fense aupres du roi Sedecias, dont il etait 1'eunuque.
Jer., xxxvni, 7-13. La conquete de 1'Egypte par des rois
ethiopiens avait etabli a cette epoque plus de rapports
entre eux et les Juifs; mais ceux-ci les consideraient
toujours comme un peuple lointain, dont Dieu s'occu-
pait a peine. « N'etes-vous pas pour moi, dit le Seigneur
aux Israelites infideles, comme les fils des Ethiopiens? »
Amos, ix, 7.

II. HISTOIRE. — Les Ethiopiens doivent etre, au moins
en partie, des Couschites, qui, d'emigrations en ernigra-

L'histoire primitive de 1'Ethiopie est completement
inconnue. D'apres les recits des Grecs (Diodore de Sicile,
in, 3), c'est aux Ethiopiens que les Egyptiens auraient
du leur civilisation, mais les monuments indigenes eta-
blissent le contraire : a mesure qu'on remonte le cours
du Nil, les ruines que Ton trouve sur la route sont d'un
art inferieur et de date plus recente, d'oii il ressort que
c'est 1'Ethiopie qui a etudie, copie 1'Egypte. H. Brugsch,
Geschichte Aegypten's, in-8°, Leipzig, 1877, p. 9-10;
G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient f
4e edit., 1886, p. 13. — Les pharaons jeterent de bonne
haure un reil de convoitise sur 1'Ethiopie. Le second roi
de la VIe dynastie, Papi Ier Merira, soumit ce pays a son
autorite. G. Maspero, Histoire ancienne, t. i, 1895, p. 416.
Ses successeurs ne purent cependant conserver sa con-
quete; mais, sous la XIIs dynastie, les Osortesen et les
Amenemhat envahirent 1'Ethiopie. Osortesen III cons-

619. — Ethiopiens apportant le tribut au pharaon. xvme dynastie. Thebes. D'apres Lepsius, DenTcmciler, Abth. in, Bl. 117.

tions, apres s'etre etablis en Arable, Gen., x, 7, traver-
serent la mer Rouge et s'etablirent dans cette partie
de 1'Afrique, qui en etait voisine, II Par., xxi, 16, et a
laquelle ils donnerent leur nom. Ptolemee, iv, 7, 27,
mentionne les descendants couschites d'Havila, sous le
nom d'Avalitse ou Abalitse, a I'extremite meridionale du
golfe Persique. On admet generalement que les Sabeens
couschites, qui habitaient 1'Arabie, s'etablirent aussi dans
le royaume de Meroe (Nubie septentrionale), de sorte
que la ville de Meroe etait appelee Saba par les Juifs.
Josephe, Ant. jud., II, x, 2. Cf. J. D. Michaelis, Spici-
legiuni geographies Hebrszorum exterse, 2 in-4°, Gcet-
tingue, 1769-1780, t. I, p. 179.— On doit observer d'ail-
leurs que le nom d'Ethiopien est plutot une designation
geographique qu'ethnographique. Dans. 1'antiquite et au-
jourd'hui encore, on le donnait a des peuples de race
fort differente, qui habitaient au sud de 1'Egypte. Les
Abyssiniens actuels, qui se donnent comme les Ethio-
piens , ne sont nullement les Couschites de la Bible; ce
sont des Semites qui, partis de 1'Arabie meridionale, se
sont etablis au sud de la Nubie. — Sur les populations
antiques de 1'Ethiopie, voir G. Maspero, Histoire ancienne
des peuples de I'Orient, t. i, 1895, p. 394, 477; G. Sergi,
Africa, Antropologia della stirpe camitica, in-8°, Turin,
1897, p. 68-95; AY. Max Miiller, Who were the ancient
Ethiopians? dans les Oriental Studies, in-8°, Boston,
1894, p. 72-85,

truisit un fort a Semnoh, pour tenir ce pays sous le joug.
G. Maspero, Histoire ancienne, 4e edit., p. 104-107.
Sous la XVIIIs dynastie egyptienne, les pharaons sont
tantot les allies, tantot les ennemis des Ethiopiens.
Ahmes, le vainqueur des Hyksos, avait epouse une prin-
cesse ethiopienne et obtenu le concours de la famille
royale dans sa guerre contre les rois pasteurs. Son fils
Amenhotep Ier, son petit-fils Thotmes Ier, Thotmes III,
Amenhotep II, Amenhotep III et Ramses Ier remporterent
des avantages divers sur 1'Ethiopie (fig. 619). Mais sous
Ramses II (Sesostris), de la XIXe dynastie, une revolte
generale eclata dans ce dernier pays, et le pharaon, encore
jeune, s'y signala par des exploits qu'amplifierent les
auteurs grecs. Herodote, n, 102; Strabon, xv, 2. Josephe,
Ant. jud., X, n, 1-2, raconte une legende d'apres laquelle
Moiise aurait battu les Ethiopiens a la tete d'une armee
egyptienne et aurait epouse une princesse du pays.
Cf. Num., xii, 1. L'Ethiopie resta soumise aux Egyptiens
jusqu'a la fin de la XXe dynastie. Les pretres d'Amon-
Ra, qui s'y etaient retires de Thebes, d'ou les avaient
chasses les pharaons de la XXII6 dynastie, y etablirent un
royaume independant, dont la capitale fut Napata. A
1'epoque de la XXIIL0 dynastie, 1'Ethiopie devait commen-
cer a prendre sa revanche sur 1'Egypte et a lui faire payer
les humiliations qu'elle lui avait infligees, et c'est a partir
de ce moment que nous trouvons des allusions assez
frequentes dans 1'Ecriture au royaume et aux rois d'Ethio-



ETHIOPIE

pie. Le pharaon Sesac (XXII0 dynastie) avait des Ethio-
piens parmi ses soldats, lorsqu'il envahit le royaume de
Juda, sous Roboam, fils de Salomon. If Par., xn, 3. —
Le second livre des Paralipomenes, xiv, 9-13; xvi, 8,
raconte un evenement qui eut lieu sous Asa, second

620. — Asarhaddon, roi de Ninive, vainqueur de Tharaca, roi
d'Egypte et d'Ethiopie. Stele de Sendjirli. Musee de Berlin.
D'apres une photographic.

successeur de Roboam (voir ASA, t. i, col. 1052) : 1'in-
vasion en Palestine d'un roi ethiopien nomme Zara,
qui fut battu par le roi de Jerusalem. Sa campagne sup-
pose qu'il avait soumis 1'Egypte ou y avait au moins
quelque pouvoir. Voir ZARA. — Sous les dynasties sui-
vantes, la XXIII6 et la XXIV6, il y eut en Egypte de
grandes divisions, dont nous retrouvons les traces dans
1'Ecrilure. Is., xix, 11-13. Le roi pontife de Napata,

Piankhi Meriamen, dont la famille etait d'origine egyp-
tienne, les unit habilement a profit pour etablir son au-
torite en Egypte. Ce dernier pays s'etait morcele entre
une vingtaine de princes, jaloux les uns des autres.
Quelques-uns d'entre eux s'adresserent a Piankhi Me-
riamen, pour qu'il les soutint contre leurs adversaires.
II en profita pour s'emparer de toute la vallee du Nil,
et il domina depuis les sources du Nil Bleu jusqu'a la
Mediterranee. Son second successeur, Schabak (Saba-
kon), fonda la XXVe dynastic egyptienne, qui fut ainsi
une dynastie d'origine ethiopienne. C'est principalement
par elle que 1'histoire biblique a des points de contact
avec 1'histoire de 1'Ethiopie. Plusieurs des rois qui la
compqsent sont nommes dans 1'Ecriture, qui ne separe
pas 1'Egypte de 1'Ethiopie, Is., xx, 3-5, a cause de 1'union
des deux royaumes. Les allusions que font les prophetes
au regne des pharaons ethiopiens etaient restees jusqu'ici
fort obscures; mais elles ont ete eclaircies par les monu-
ments cuneiformes, qui nous racontent les campagnes
des rois de Ninive contre 1'Egypte. Le fondateur meme
de la XXVe dynastie, Schabak, est mentionne dans I'Ecri-
ture sous la forme So' (Vulgate : Sua), defiguree par la
transcription hebra'ique et massoretique. IV Reg., xvn, 4.
Le dernier roi d'Israel, Osee, conclut avec lui une alliance
contre les Assyriens, dont les progres ne menacaient pas
moins 1'Egypte que la Palestine; mais le pharaon n'inter-
vint pas assez promptement pour sauver Samarie et Israel.
Voir La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit. ,
1896, t. in, p. 537-542. II devint lui-meme tributaire de
Sargon, roi de Ninive. Ayant voulu porter secours a
Hannon, roi de Gaza, contre les Assyriens, il fut battu
a Raphia, en 719 avant J.-C. Ibid., p. 587-588. Le pro-
phete Isaie, xvm-xx, avait predit ces evenements. Ibid.,
p. 592-594. Voir SUA. — Schabak eut pour successeur son
fils Schabatak; mais celui-ci fat vaincu, pris et tue par
un autre Ethiopien, Tharaca, qui reunit sous son sceptre
1'Egypte avec 1'Ethiopie. Son nom se lit dans la Bible.
IV Reg., xrx, 9; Is., xxxvn, 9. II etait contemporain de
Sennacherib et essaya d'arreter la marche envahissante
du roi de Ninive, au moment ou celui-ci menacait
Jerusalem. La mine miraculeuse de 1'armee assyrienne
sauva Juda et 1'Egypte. IV Reg., xix, 35. Gependant Tha-
raca ne devait pas etre aussi heureux plus tard contre
Asarhaddon, Ols et successeur de Sennacherib. Le roi
de Ninive fit contre lui une premiere campagne et le
battit, la septieme annee de son regne (674-G73). Uans
une seconde campagne, la dixieme annee de son regne
(671-670), il lui fit plus de mal encore. II penetra en
Egypte par Peluse et battit si completement les Ethio-
piens, que Tharaca dut s'enfuir jusqu'a Napata. — Une
stele d'Asarhaddon, erigee par ce roi vers 670 avant
J.-C. a Sendjirli, ou elle a ete trouvee en 1888, ra-
conte cette seconde campagne contre Tharaca et re-
presente le pharaon vaincu; il se reconnait a 1'uroeus
place sur son front; a genoux devant le roi de Ninive,
qui le tient attache avec une corde aux levres, en meme
temps qu'un autre roi syrien, il rend hommage au vain-
queur (fig. 620). Asarhaddon dit dans son inscription :

38.
39.

i 40.

41.

42.

43.

44.
45.

Tarqa (Tharaca)
roi d'Egypte "et de Ku§ (Ethiopie)... depuis la ville

d'Ishupri
jusqu'a la ville de Memphis, sa capitale, pendant

une marche de quinze jours, je battis tous les jours
en nombre innombrable (dans la personne de) ses

soldats. Lui-meme, je 1'attaquai cinq fois avec la
pointe de la lance

dans un combat mortel. Memphis, sa capitale, j'as-
siegeai pendant une demi-journee,

au moyen (d'instruments de siege), je la pris, je la
ravageai, je la detruisis,

je la briilai par le feu...
La racine de Kus j'extirpai de 1'Egypte.
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E. Schrader, Inschrift Asarhaddon's, dans Ausgrabun-
gen in Sendschirli (Mittheilungen aus den Orientali-
schen Sammlungen), Heft, xi, in-f°, 1893, p. 41. Cf.
La Bible et les decouveries modernes, 6e edit., t. iv,
p. 67-70. Asarhaddon accomplit ainsi completement les
proprieties d'Isa'ie, xix, 2-23, centre 1'Egypte et 1'Ethio-
pie. — Tharaca essaya bien de reconquerir 1'Egypte; il y
reussit meme d'abord, mais le fils et successeur d'Asar-
haddon, Assurbanipal, battit les Ethiopiens a Kar-Banit.
L'infatigable Tharaca reprit Foffensive, lorsque Assur-
banipal fut retourne a Ninive. II etait parvenu a s'emparer
de Thebes et de Memphis, quand il fu t , dit-on, arrete
par un songe dans sa marche victorieuse, et il revint
sur ses pas pour aller mourir en Ethiopie (666 avant
J .-C.) , ibid., p. 79, apres un regne de yingt-six ans
sur 1'Egypte et de pres de cinquante sur 1'Ethiopie. Voir
THARACA. — La lutte ne cessa pas avec sa mort. Son beau-
fils, Urdaman, fut p reclame roi a Thebes et reunit ainsi
le sceptre de 1'Egypte et de 1'Ethiopie. Ce fut pour peu
de temps. Assurbanipal, apres 1'avoir defait dans le Delta,
le poursuivit j.usqu'a Thebes, s'empara de cette ville et
la saccagea sans pitie. Le prophete Nahum, in, 8-10,
fait allusion a ce desastre et a 1'impuissance des forces
de Kits pour 1'empecher. Urdaman s'enfuit jusqu'a.
Kipkip en Ethiopie (665), et avec lui finit la domination
ethiopienne en Egypte. L'empire d'Assurbanipal s'e'tendit
ainsi jusqu'aux frontieres de 1'Ethiopie. Cf. Judith, i, 9.
— Sous la XX Ve dynastie, Psammelique Ier et Psam-
nietique II firent des incursions en Ethiopie, comme les
anciens pharaons. Du temps d'Ephree (voir ce mot),
Nabuchodonosor envahit 1'Egypte, a 1'exemple des rois
d'Assyrie dont il avait conquis 1'heritage, et il poussa
sa campagne jusqu'aux frontieres de 1'Ethiopie. Cf. Jer.,
XLVI, 9; Ezech., xxix, 10; xxxiv, 5-9; Soph., n, 12;
Hab., in, 7. — Apres la prise de Babylone par Cyrus,
les rois de Perse voulurent a leur tour s'emparer de
TEgyple. Lorsque Cambyse, fils de Cyrus, fit la con-
quete de ce pays, il conduisit son armee jusqu'a Meroe
et, d'apres les historiens grecs, lui donna ce nom en
memoire de sa mere (Diodore de Sicile, i, 33), de sa
femme ou de sa sosur (Strabon, XVII, i, 5; cf. Is.
XLIII, 3); mais la domination perse n'y fut pas durable.
Le livre d'Esther, i, 1; vin, 9; xiu, 1; xvi, 1, fait allu-
sion aux conquetes des Perses, qui s'etendirent jusqu'a
1'Ethiopie. — Dans la prophetic de Daniel, xi, 43, les
Ethiopiens figurent, comme mercenaires sans doute, ou
soldats auxiliaires, de meme que II Par., xn, 3; Ezech.,
xxxvin, 5, dans les troupes du roi d'Egypte, que devait
vaincre Antiochus IV Epiphane. — Ce pays n'est plus
nomme dans 1'Ecriture qu'a 1'occasion de la reine Can-
dace, Act., vin, 27, dont 1'eunuque fut converts par saint
Philippe, realisant ainsi la prophetic du Psalmiste, LXVII
(LXVIII) , 32 : « L'Ethiopie (Kus) s'empresse de tendre ses
mains vers Dieu. » Voir aussi Is., xi, 11; XLIII, 3; XLV, 14;
Soph., in, 10; Ps. LXXI (LXXII ) , 9; LXXXVI (LXXXVII), 4.

F. VIGOUROUX.
ETHIOPIEN (hebreu : KuSl; Septante: Ale-o'i; Vul-

gate : sEthiops), habitant de 1'Ethiopie ou originaire de
ce pays. Voir ETHIOPIE. L'Ecriture mentionne speciale-
ment la femme ethiopienne de Moise, Num., xn, 1; voir
ETHIOPIENNE; le roi ethiopien Zara, II Par., xiv, 9; 1'es-
clave ethiopien Abdemelech, Jer., xxxvni, 7; et 1'eunuque
ethiopien de la reine Candace. Act . , vin, 17. Voir ZARA,
ABDEMELECH, CANDACE et EUNUQUE.

ETHIOPIENNE ( F E M M E ) de Moise. II est raconte dans
les Xombres, xn, 1, que Marie et Aaron murmurerent
centre leur frere Moise a cause de la femme ethiopienne
(kusit) qu'il avait prise. Divers exegetes ont suppose que
cette femme n'etait pas differente de Sephora, mais comme
celle-ci etait Madianite, Exod., n, 16, il est plus vraisem-
blable que Moise avait reellement epouse une Ethiopienne.
D'apres une legende juive, rapportee par Josephe, Ant.

jud., X, 11, 1-2, Moise aurait fait, pendant qu'il etait en
Egypte, une campagne contre les Ethiopiens, et se serait
marie avec une princesse du pays; mais le texte hebreu
signifie plutot, Num., xn, 1, que le mariage de Moise
avec une Ethiopienne eut lieu dans le desert et non avant
la sortie d'Egypte.

ETHIOPIENNE (LANGUE). La langue ethiopienne
ou ghe'ez est aujourd'hui langue morte; elle a disparu
lentement de 1'usage a partir du xive siecle, laissant h
place a ses deux derives : le tigre et le tigriila et aussi a
1'amharique. Elle est restee neanmoins la langue sacree
et savante des Abyssins : la Bible est etudiee dans le
vieux texte ghe'ez, et toute la liturgie se celebre dans la
meme langue. Le nom de « langue ethiopienne » ou de
« langue ghe'ez » lui est donne par les Abyssins, parce
qu'eux-memes aiment a s'appeler Ethiopiens ou encore
'Aglie'dzeydn (pluriel de 'aghe'dzi, equivalent de ghe'ez).

Le ghe'ez appartient incontestablement a la famille des
langues dites semitiques; il en a tous les caracteres essen-
tiels, lexicographiques, morphologiques et syntaxiques.
Compare aux autres langues semitiques, c'est avec 1'arabe
qu'il a les rapports les plus intimes.

I. ECRITURE GHE'EZ. — Comme toutes les ecritures
semitiques, 1'ecriture ghe'ez n'eut d'abord que des con-
sonnes, laissant au lecteur le soin de trouver les voyelles.
L'alphabet ethiopien compte vingt-six lettres, dont voici
la forme, 1'ordre et la valeur compare'e avec 1'arabe et
avec notre prononciation francaise.

Hoy

Lau

Hauet

May

Sauet

Re'es

Sat

Qaf

Bet

Tau

Harem

oSahas

'Alef

Kaf

Uaue

'Ayen

Zay

Yaman

Dant

Gamel

Tayet

Payet

Saday

Sapa

'Af

Pesa
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j
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3

ô
c
o
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>
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A.
L
li (aspiration forte).

m.

s (originairement s, qui se pro-
noncait comme ch dans che-
val).

r.

s.

q-
b.

t.

h (aspiration gutturale).

n.

' (esprit doux).

A-.

it.

' (esprit rude).

z.

y-
d.

g (dur) ou gh.

t.

p.

s (s emphatique).

d (prononcez ts).

f .

P-
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L'alphabet ethiopien derive de 1'ancien alphabet himya-

rite ou sabeen. Historiquement, rien de plus naturel ;
les Ethiopiens, comme on 1'a dit, sont originates du pays
de Saba ; ils ont done apporte avec eux la langue et
1'ecriture de leurs ancetres. 11 n'y a du reste qu'a jeter
un coup d'ceil sur un alphabet sabeen pour reconnaitre
qu'a Torigine les deux peuples avaient une meme ecri-
ture. Voir ALPHABET, t. i, fig. 109, col. 414. — A une
epoque relativement recente, les Ethiopiens, comme les
autres Semites, eprouverent la necessite de completer leur
alphabet en y adjoignant des signes speciaux pour les
voyelles. Toutefois, au lieu de representer leurs voyelles
par des signes distincts des consonnes, ils les exprimerent
par une simple modification de la consonne ou par 1'ad-
jonction d'un petit appendice place a cote de la consonne,
qui , dans sa forme simple ou primitive , fut regardee
comme ayant la valeur de a ajoute a la valeur conso-
nantique. 11 en est resulte que Talphabet ethiopien s'est
transforme en un veritable syllabaire, puisque chaque
consonne a toujours une valeur syllabique, et jamais, a
proprement parler, une valeur purement consonantique.
Les voyelles ethiopiennes etant au nombre de sept : a, u,
I , d, e, e, d, on a, dans un alphabet ethiopien complet,
sept fois les vingt-six consonnes, au total cent quatre-
vingt-deux signes. Le tableau suivant nous les donne
tous et plus clairernent que ne le ferait aucune expli-
cation.
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Quatre consonnes peuvent aussi etre vocalisees en
diphtongues de la maniere suivante :

i
*f* qua *!»*• qui $f qua ^fe que (^ que

•'jo hua »J*. hui ^ hua \ "%* hue *fy. hue

Jjo kua Yjt. kui V^ Jiua i h, kue t ft* kue
. , | « . _

/o gua /*. gin ^J gua j ^h gue f- gue
i t

En dehors de ce syllabaire, les Ethiopiens ne connaissent
pas d'autre signe graphique que les deux gros points ( s )
places apres chaque mot, et qui sont portes au nombre
de quatre (::) ou da vantage a la fin des phrases. Rien
n'indique, par exemple, les lettres redoublees, comme
le fait le ddges en hebreu, le tasdid en arabe. On sait
enfin que dans les ecritures semitiques i l ' fau t lire en
allant de droite a gauche; 1'ethiopien et i'assyrien font
exception, ils se lisent comme nos langues indo'-euro-
peennes, de gauche a droite.

II. GRAMMAIRE GHE'EZ. — En ethiopien, comme dans
les autres langues semitiques, presque toutes les racines
des mots se composent de trois lettres, et pour cette
raison sont dites trilitleres. Pour avoir une idee gene-
rale d'une langue semitique quelconque et connaitre en
meme temps ses caracteres speciaux et distinctifs, il suffit
de jeter un coup d'osil sur les formes des trois princi-
pales especes de mots : le pronom personnel, le verbe et
le nom.

1° Le Pronom personnel. — Deux sortes de pronoms :
pronoms separes et pronoms suffixes. Ainsi en est-il dans
toutes les langues de la famille.

Les pronoms separes en ethiopien sont les suivants :

SINGULIER

[ (nomin. fl>«A^ s ue'etu, il (ille).
ImascJ
i /accusat. fl>«A*f* * ue'eta, lui (ilium).

3e pers./
] (nomin. J&J^-fc : ye'eti, elle ( i l i a ) .

I fern. •?
| /accusat. J&ft'f' i ye eta, elle (illam)^

masc. ht't* i 'aneta, tu.
2e pers.

fern. A*3"C : 'anett, tu.

lre pers. com. )\i t 'ana, je.

PLURIEL

C A"1*"*?"!- ' 'emunetu )
masc.< V eux.

( O^tvrO°^ * ue'etomu \
38 pers.

( A"VTr'f- • 'emdnetii )
fern. < > elles.

( O^li'T't : we'eiow S

(masc. A*J i *"** • 'anetenut, vous.
2e pers.< .

/ fern. A / T / ! 'aneten, vous.

lre pers. com. *J/hJ ' nehena, nous.

Si Ton compare ces pronoms avec les pronoms des
autres langues semitiques, on verra qu'ils ressemblenl
plus particulierement aux pronoms arabes. On remar-
quera aussi que le pronom de la 3e pers. sing., tant au
masculin qu'au feminin, a une desinence speciale pour
1'accusatif. C'est la une particularite propre a rethiopien^



ETHIOPIENNE ( L A N G U E ) 2018

Nous verrons cependant plus loin que, pour les noms,
1'arabe, comme 1'ethiopien, possede la desinence dite
casuelle.

P R O N O M S SUFFIXES
Apres

_ personne
f feminin (/"J : hon, d'elles, elles.

masculin \10&* : kemu, de vous, vous.
2e personne

feminin f]*J : ken, de vous, vous.

l!e personne commune ^ : na, de nous, nous.

Encore ici, c'est avec les suffixes arabes que les suf-
fixes ethiopiens ont la plus profonde ressemblance. Dans
les deux langues aussi les pronoms suffixes ont ceci de
particulier que, sauf a la premiere personne du singu-
lier, ils conservent a peu pres constamment la meme
forme, qu'on les ajoute au verbe ou au nom tant singu-
lier que pluriel.

2° Le Verbe. — Chez les Semites, la racine verbale
primitive, composee d'ordinaire de trois lettres, peut
revetir, au moyen du redoublement d'une ou de deux
consonnes, ou bien par 1'adjonction de lettres prefixes,
un certain nombre de formes exprimant les variations
du sens fondamental. Dans les langues grecque etlatine,
les voix dites active et passive peuvent donner une idee
de cette diversite de forme et de sens que peut prendre
un meme mot; mais le nombre de ces formes est beau-
coup plus considerable chez les Semites, et particulie-
rement en assyrien, en arabe et en ethiopien. — On a
coutume, dans 1'etude de la conjugaison, de partir de la
3e pers. sing. masc. du parfait, qui nous presente le
verbe a son etat le plus simple. Les formes les plus ordi-
naires du verbe ethiopien sont les suivantes; nous les
adaptons a la racine qatal, « il a tue, » qui sert si souvent
d'exemple dans les grammaires.

I. FORMES SIMPLES

1. Fondamentale : ^'f'A • qatala.

2. Intensive : 'f'f'A * qattala.

3. Affective : ^'f'A • qatala.

1. Simple :

2. Intensive :

3. Affective :

DICT. DE LA BIBLE.

II. FORMES CAUSATIVES

K*3r*'l*A • 'aqetala.

K4"f*A * 'aqattala.

• 'aqatala.

1. Simple :

2. Intensive :

3. Affective :

III. FORMES REFLEXIVES

'f*4fl'ihA • taqatela.

taqaltala.

taqdtala.
SINGUL1ER

3e personne

(
2e personne

"lre pers. com.

masculin y« :

feminin */ :

* masculin \\ s

feminin \\ :

ajoute au verbe

ajoute au nom :

hu,

ha,

ka,

ki,

I''

f •

PLURIEL

k masculin \f(fl>

le nom

de lui,

d'elle,

de toi,

de toi,

le verbe

lui.

elle.

toi.

toi.

ni , moi.

ya, de moi.

A pres

le nom le verbe

• s homu, d'eux, eux.

IV. FORMES REFLEXIVES-CAUSATIVES

1. Simple :

2. Intensive :

3. Affective :

'asetaqetala.

' asetaqattala.

'asetaqdtala.

II ne reste plus ensuite qu'a conjuguer chacune de ces
formes dans ses differents temps, qui sont le parfait et
1'imparfait pour 1'indicatif, suivis d'un subjonctif et d'un
imperatif. — Si de nouveau Ton compare nos formes
verbales avec les formes analogues des autres langues
sumitiques, on constatera une fois de plus que 1'ethio-
pien se rapproche plus particulierement de 1'arabe.

3° Le Nom. — 1. Du genre. — Les noms en ethio-
pien sont du genre masculin ou feminin. 11 n'y a pas de
forme speciale pour le neutre. Les noms feminins, sub-
stantifs ou adjectifs, sont generalement termines en -|«,
precede ou non de la voyelle a, done : at ou t.

2. Du nombre. — Pratiquement il n'en existe que
deux, le singulier et le pluriel. Cornme chez les Arabos,
le pluriel est de deux sortes : pluriel interne ou brise et
pluriel externe. Le pluriel interne s'obtient par une mo-
dification que Ton fait subir au mot, a peu pres de la
meme maniere qu'on a vu plus haul pour les diverses
formes verbales. Le meme mot peut avoir un nombre
considerable de pluriels brises; c'est ici pour la langue,
non pas une richesse, — la diversite des formes ne mo-
difiant pas le sens du mot, — mais un encombrement.
Le pluriel externe se forme par 1'adjonction d'une finale,
an pour le pluriel masculin, at pour le pluriel feminin,
par exemple : ^%*flJE^t : 'abed (insense), donne au plu-

riel masculin : \\*f[£i) : 'abeddn; au pluriel femi-

nin : ^%'fl^'J* : 'abeddt. Ce dernier genre de pluriel
se trouve dans toutes les langues semitiques.

3. Desinences casuelles. — L'hebreu, le chaldeen et
le syriaque n'ont pas de desinences casuelles; 1'assyrien
et 1'arabe en possedent trois, qui correspondent au no-
minatif, au genitif et a 1'accusatif. L'ethiopien n'en a que
deux : le nominatif, qui est la forme ordinaire du mot, et
1'accusatif qui est en a, sauf dans les mots termines en
e, o, a, qui restent invariables, et dans les mots ter-
mines en I, dont 1'accusatif est en e.

4. Etat construit. — Quand un nom est mis en
rapport d'annexion avec un autre nom, comme duns
Texemple classique : liber Petri, les Semites font subir
une modification, non pas au second mot, nomen rectum,
comme le font les Latins et les Grecs, mais au premier,
nomen regens. L'etat de ce mot ainsi modifie est appele
« etat construit », par opposition a 1'etat ordinaire, qui
est dit « etat absolu ». Les modifications a introduire
dans un nom par suite de 1'etat construit sont delermi-
nees par des lois assez complexes duns quelques-unes
des langues semitiques, notamment en hebreu. En ethio-
pien, au contraire, comme en arabe, la modification
introduite par 1'etat construit est assez simple; il suffit
de donner au mot la desinence meme de 1'accusatif, dont
nous avons plus haut indique les lois.

5. Adjonction des suffixes au nom et an verbe. — Nous
avons fait connaitre ci-dessus les pronoms personnels dits
suffixes. Ils sont ainsi nommes parce qu'ils se soudent au
mot qu'ils accompagnent, nom ou verbe. Joint au nom,

II. - Ci
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le suffixe joue le role de pronom possessif, ou mieux de
pronorn personnel mis au genitif. Liber meus, tuus,
suus, se rend plutot chez les Semites par liber mei,
tul, ipsius; mais ce mei, tut, ipsius, ne doit faire qu'un
avec le mot precedent; il s'y adjoint apres avoir fait subir
tout d'abord au nom, dans la plupart des cas, des modi-
fications plus ou moins profondes. La meme chose se
passe quand un pronom personnel est regi par un verbe,
comme quand je dis : dilexit me; ce me regime doit
s'unir a. dilexit, etre son pronom suffixe a Faccusatif.
Les modifications a introduire soit dans le nom, soil
dans le verbe, pour recevoir ou s'adjoindre le suffixe,
sont parfois assez complexes, notamment dans les langues
hebraique, chaldcenne et syriaque. En ethiopien, les lois
a suivre sont, comme en arabe encore, beaucoup plus
simples. Le nom et le verbe ne peuvent, en effet, subir
d'alteration que dans leur voyelle finale. II est inutile
d'entrer ici dans le detail des lois a suivre; on peut assez
juger par ce qu'on vient de dire du caractere de 1'ethio-
pien comme langue semitique ou comme langue parti-
culiere dans la famille semitique.

III. LITTERATURE. — La litterature ethiopienne est
encore a 1'heure actuelle presque totalement medite.
M. L. Goldsmicht, qui a dresse le catalogue des textes
parus jusqu'en 1892, a compte, en dehors des textes
bibliques, a peu pres une quarantaine d'ouvrages ou opus-
cules imprimes en langue ghe'ez. (Bibliotheca Aethio-
pica vollstdndiges Werzeiclmis und ausfii.hrliche Bes-
chreibung sdmmtlicher Aet/iiopischer Druckwerke, in-8°,
Leipzig, 1893.) Tout le reste est done enfoui dans les
manuscrits de nos grandes bibliotheques. 11 est tres pro-
bable que nos bibliotheques d'Europe possedent des
exemplaires de la plus grande partie des ouvrages ghe'ez
existant aujourd'hui. M. Antoine d'Abbadie, qui avait si
admirablement fouille les tresors lilteraires de 1'Abys-
sinie, ecrivait, en effet, au debut de 1859: « Mon Cata-
logue contient des notices sur environ six cents ouvrages
differents, ou probabletnent plus des trois quarts de ceux
qui existent encore en Ethiopie. » (Catalogue raisonne de
manuscrits ethiopiens appurtenant a Antoine d'Abba-
die, in -4°, Paris, 1859, Preface, p. xv.)

Les principaux depots europeens de manuscrits elhio-
piens sont les suivants : le British Museum, qui possede
environ 450 manuscrits; la Bibliotheque Bodleienne d'Ox-
ford en comptait 35 en 1846; la Bibliotheque Nationale
de Paris, 170 en 1877; la collection de M. d'Abbadie, a
Abbadia, 234 en 1859; la Vaticane, 71 en 1832; la Biblio-
theque Imperiale de Vienne, 24 en 1862; la Bibliotheque
municipale de Francfort, 22; la Bibliotheque de I'univer-
site de Tubingue, 31; la Bibliotheque Imperiale de Peters-
bourg, 7, et 1'Institut asiatique du ministere des affaires
etrangeres de la meme ville, 5. Ces chiffres nous sont
fournis par M. Zotenberg, dans son Catalogue des ma-
nuscrits ethiopiens (gheez et arnharique) de la Biblio-
theque Nationale, Avertissement, in-4°, Paris, 1877,
p. iv-v.

Presque tous les ouvrages contenus dans ces manus-
crits appartiennent a la litterature ecclesiastique. En
premiere ligne, il faut placer les textes de la version
ghe'ez de la Bible. Voir ETHIOPIENNE (VERSION) DE LA
BIBLE. Puis viennent les livres apocryphes, quelques
commentaires de la Bible, les recueils liturgiques et
rituels, un certain nombre de traites de theologie et des
collections de canons, les Vies des saints, qui sont en
nombre considerable, et enfm les annales qui nous ra-
content 1'histoire de I'Elhiopie. Bien que la plus grande
partie de cette litterature se compose de traductions
d'ouvrages ecrits originairement en grec ou en arabe, ce
serait faire ceuvre utile que de publier une sorte de Biblio-
theque ethiopienne en texte ghe'ez, accornpagne d'une
traduction et d'annotations.

• IV. BIBLIOGRAPHIE. — Les principaux ouvrages a con-
sulter, outre ceux qui ont ete nommes au cours de cet

article, sont les suivants : Ph. Berger, Histoire de I'ecri-
ture dans I'antiquite, 2e edit., in-8°, Paris, 1892; J. Ha-
levy, Etudes sabeennes. Examen critique et philolo-
gique des inscriptions sabeennes connues jusqu'd ce
jour, in-8°, Paris, 1875; Joseph et Hart wig Derenbourg,
Les monuments sabeens et himarites du Louvre decrits
et expliques, in-4°, Paris, 1883; Eb. Schrader, De linguss
sethiopicse cum cognatis linguis comparatse indole uni-
versa, in-4°, Gcettingue, 1860; A. Dillmann, Grammatik
der alhiophischen Sprache, in-8°, Leipzig, 1857,
2e edit., 1899; F. Prtetorius, Grammatica sethiopica,
jn-12, Leipzig, 1886; Aug. Dillmann, Lexicon linguas
eethiopicse, in-4°, Leipzig, 1865. L. MECHINEAU.

ETHIOPIENNE (VERSION) DE LA BIBLE. De
tous les monuments de la litterature ethiopienne, la
version de la Bible est le plus precieux pour sa valeur
doctrinale et pour les services qu'il peut rendre a la cri-
tique biblique, et aussi au point de vue Htteraire.

I. LE CANON DES ECRITURES CHEZ LES ETHIOPIENS. —
Les manuscrits ethiopiens contenant tous les livres de la
Bible en un seul volume sont tres rares; il n'en existe
pas en Europe, croyons-nous. M. Antoine d'Abbadie, qui
etudia si longtemps sur place les choses d'Ethiopie, nous
dit dans son Catalogue, p. 108, n'avoir jamais entendu
parler en Abyssinie que de deux Bibles completes en un
seul volume, et il temoignait a 1'auteur de cet article en
avoir vu un exemplaire, mais un seul. On ne s'etonnera
pas de cette extreme rarete des Bibles completes, si Ton
considere les dimensions que les scribes abyssins ont
coutume de donner a tous les caracteres de leur alphabet.
Pour connaitre le nombre exact des livres recus au canon
ethiopien, force nous est done de grouper ensemble
plusieurs exemplaires manuscrits des Ecritures, ou bien
d'interroger directement les eci'ivains ou les documents
qui ont parle des livres tenus pour sacres.

D'apres M. Antoine d'Abbadie, ibid., on serait d'accord,
en Ethiopie, fixer ce nombre a quatre-vingt-un; on
appellerait meme la Bible « Les quatre-vingt-un livres »
(ibid., p. 76), bien qu'il y ait ensuite des divergences sur
la maniere de parfaire ce chiffre. Au debut du xvie siecle,
le roi David disait aussi au P. Alvarez qu'il possedait
quatre-vingt-un livres des Ecritures. Ludolf, Historia
sethiopica, 1. in, c. iv, Francfort, 1681. Et tel est bien,
en effet, le nombre indique dans plusieurs documents
ethiopiens, par exemple, dans les Canons des Apotres
(Catal. d'Abbadie, n° 65, 4 ) , dans le Hatatd Qedeset,
« Saint examen » (ibid., n° 96, 6), dans le document
intitule par M. Zotenberg : Nombre des livres de la Bible,
« d'apres les Peres de Nicee et Georges, fils d'Amid. »
(Catal., n° 50, fol. 19, v°, p. 51.) II n'est pas rare cepen-
dant, il faut Favouer, de trouver une numeration diffe-
rente. Voir Dillmann, Ueber den Umfang des Bibel-
kanons der abyssinischen Kirche, dans Ewald's Jahrbu-
cher der bibl. Wiss., t. v, p. 144-151; Aethiopische Bibel-
ubersetzung, dans Herzog's Real-Encyklopddie, 2e edit.,
t. i, p. 205; Goldschmidt, Bibliotheca sethiopica, Leipzig,
1893, p. 8-10; cf. A. d'Abbadie, Catalogue, n° 65, 3.
Cette difference dans la maniere de compter vient de ce
que quelques auteurs groupent ensemble plusieurs livres
que les autres separent, ou bien encore de ce qu'ils ne
comptent pas au nombre des Livres Saints tels ou tels
apocryphes compris dans les quatre-vingt-un. Quoi qu'il
en soit, si Ton vient au detail, sur les quatre-vingt-un
livres composant la Bible, on en trouve quarante-six pour
1'Ancien Testament et trente-cinq pour le Nouveau. Les
quarante-six livres de 1'Ancien Testament comprennent
nos trente-huit livres protocanoniques; cinq des deutero-
canoniques, a savoir : Tobie, Judith, Sagesse, Ecclesias-
tique, Baruch; enfin les trois livres apocryphes des Jubiles.
Tel est le denombrement que nous trouvons, par exemple,
dans un des Canons des Apotres publics par Fell, si nous
separons Baruch de Jeremie, pour le mettre en place d&
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1'Ecclesiastique, qui s'y trouve mentionne deux fois et
done une fois de trop. (Canones Apostolorum sethiopice,
Leipzig, 1871, p. 24. M. Goldschmidt a reproduit le texte
ethiopien de ce canon dans sa Bibliotheca sethiopica,
f. 8-9.) D'autres documents, au contraire, remplacent les
trois livres des Jubiles par trois autres apocryphes dits
Hos Machabees. (Bibl. Nat., n° 50, fol. 19, v°; Zotenberg,
CataL, p. 51; Ant. d'Abbadie, n° 65, 9. Cf. Ludolf, Histo-
ria sethiopica, 1. in, c. iv; cet auteur ne compte que deux
Machabees apocryphes.) Les trente-cinq livres du Nou-
yeau Testament ethiopien comprennent les vingt - sept
de notre Vulgate, plus les huit livres des Constitutions
apostoliques, nommes encore livres de Clement. Telle est
la numeration du Codex 50 de la Bibliotheque Nationale
(Zotenberg, CataL, p. 51.) D'autres, au lieu des huit livres
de Clement, ne comptent que ses deux epitres, ou meme
excluent tout apocryphe et s'en tiennent a nos vingt-sept
livres canoniques. Voir Fell et Goldschmidt, loc. cit.;
Dillmann, dans Ewald's Jahrbucher, t. v, p. 147 et suiv.

Les Abyssins ont-ils fait une difference entre les livres
protocanoniques et les livres deuterocanoniques ? II n'y
parait aucunement, soit que Ton considere les listes qui
enumerent les livres sacres, soit que Ton regarde leur
place dans les manuscrits. Le Canon des Apotres de Fell,
par exemple, donne la disposition suivante pour les livres
du Nouveau Testament : les quatre Evangiles (Matthieu,
Marc, Luc, Jean), les Actes des Apotres, les deux Epitres
de saint Pierre, les trois de saint Jean, Jacques, Jude,
les quatorze Epitres de saint Paul, 1'Apocalypse, les deux
epitres de Clement. II est evident que les sept deutero-
canoniques (Hebr., Jac., II Petr., II et III Joa., Jude et
Apoc.) sont mis dans ce canon sur le meme pied que
les protocanoniques. De meme, que Ton consulte nos
manuscrits, Abbadie, nos 9, 119, 164; Paris, nos 41, 42,
43, 44, 45, 46, 47, 48, et Ton verra partout nos deutero-
canoniques unis et meles aux protocanoniques, sans que
rien indique une difference entre eux au point de vue
de 1'autorite divine ou de 1'inspiration.

S'agit-il des sept livres deuterocanoniques de 1'Ancien
Testament ( Tobie , Judith , Sagesse, Ecclesiastique ,
Baruch, I et II Machabees)? Nous trouvons toujours les
cinq premiers ranges et confondus sans distinction avec
les protocanoniques. Le meme Canon des Apotres donne,
par exemple, pour 1'Ancien Testament 1'ordre suivant :
Genese, Exode, Levitique, Nombres, Deuteronome, Josue,
Juges, Ruth, quatre livres des Rois, deux des Paralipo-
menes, deux d'Esdras, Job, Esther, Tobie, Ecclesiaste,
Psaurnes, Proverbes, Ecclesiastique (pour la premiere
fois, sous le titre de Ecclesise ccetus], Cantique, douze
petits Prophetes, Isaie, Jeremie, Daniel, Ezechiel. Et
1'auteur ajoute aussitot: « Enseignez ces [livres] a vos
enfants. » Puis il continue : « Outre ces livres, il y a : la
Sagesse, Judith, trois livres des Jubiles, Ecclesiastique »
(pour la seconde fois, sous le titre de Jesus, fils de Sirach).
La place occupee dans nos manuscrits par les memes
livres prouve egalement que les Abyssins les tiennent
pour canoniques au meme degre que les autres. Yoir, par
exemple, pour Tobie, d'Abbadie, nos 35 et 205, et Paris,
n° 50; pour Judi th , d'Abb., n° 35; pour la Sagesse, d'Abb.,
n°5 16, 30, 35, 55, 149. 202, et Paris, n° 8; pour 1'Eccle-
siastique, d'Abb., nos 16, 35, et Paris, n05 6 et 8; enfin
pour Baruch, d'Abb., nos 35, 55, 195, et Paris, n° 6.

II ne reste de difficulte que pour les deux livres des
Machabees, que Ton ne trouve pas au canon ethiopien.
11 existe bien dans quelques manuscrits, par exemple,
d'Abbadie, n° 55 (CataL, p. 67; cf. Dillmann, Lexicon,
Proleg., col. \i] , trois livres dits des Machabees; mais
ce sont trois apocryphes, dont le sujet est completement
different de celui des notres. Us parlent du martyre de
trois Juifs sous un certain roi ft.tHjB'S'J * [Sirusdyeddn]
(e'est-a-dire Tyr et SidonK de 1'imrnortalite de 1'arne et
de la resurrection des morts, etc. A cette epoque, c'est-a-
dire en 1865, M. Dillmann en concluait que nos livres des

Machabees, ou bien n'avaient jamais ete tr,aduits en ethio-
pien, ou bien s'etaient perdus. En parlant ainsi, le savant
professeur allait trop loin, comme il devait s'en con-
vaincre plus tard; car on possede des manuscrits ghe'ez
qui nous donnent reellement le texte de nos deux livres
des Machabees, par exemple les nos 15, 28, 31 de la col-
lection de Magdala (Brit. Mus.) ou le n° 2 de Ja biblio-
theque de Francfort, signale des longtemps par Riippell,
dans Reise in Abyssinien, Francfort-sur-le-Mein, 1838-
ISiO, t. n, p. 407. Seulement il parait que ce sont la des
traductions recentes, faites dans les deux ou trois der-
niers siecles, sur le latin de notre Vulgate. Dillmann,
Veteris Test, sethiopici, t. v, Prasfat.; cf. Wright, Cata-
logue of ethiopic MSS, p. v. Par consequent, ces livres
n'ont rien a faire avec 1'ancienne version ethiopienne
dont nous parlons ici. II n'en est pas moins interessant
de noter 1'existence de ces versions nouvelles; car leur
acceptation actuelle en Abyssinie, comme aussi bien
F existence d'apocryphes ayant nom Machabees, semblent
prouver au moins que jamais, en Ethiopie, on n'a rejete
positivement nos deux livres.

Chose curieuse et qu'il nous faut noter ici, les Juifs
d'Abyssinie ou Falacha lisent aussi la Bible ghe'ez pour
la partie de 1'Ancien Testament. Or leur canon est com-
plet, comme celui des Abyssins. C'est ce qui resulte
d'une enquete faite par M. A. d'Abbadie a 1'intention de
M. Luzzato. Voir A. d'Abbadie, Les Falasha, dans Archives
Israelites de France, t. xn, 1851, p. 238; Luzzato, Me-
moires sur les Juifs d'Abyssinie, dans Archives Israel.^
t. xv, 1854, p. 347-349. Cf. Trumpp, dans Goltingische
gelehrte Anzeigen, Janvier 1878, p. 132.

Comment il se fait qu'avec nos livres canoniques les
Abyssins aient melts et melent encore aujourd'hui, dans
leurs listes ou dans leurs manuscrits, un certain nombre
d'apocryphes ou livres non inspires : Henoch, Ascension
d'Isaie, Pasteur d'Hermas, livre d'Adam, livres des Jubi-
les, Canons ou Constitutions des Apotres, etc., et cela
sans qu'ils se rendent bien compte de la difference d'au-
torite de ces ecrits, il n'y a pas lieu de trop s'en etonner;
1'Eglise d'Abyssinie, restee toujours a 1'ecart, n'a pu pro-
filer de la lumiere dont les autres s'eclairent mutuelle-
ment, ni des secours qu'elles echangent pour completer
leurs traditions particulieres.

II. TEXTES IMPRIMES DE LA BIBLE ETHIOPIENNE. — Le
Nouveau Testament a ete publie en entier; 1'Ancien, en
partie seulernent. Voici la liste complete des textes parus
jusqu'a ce jour; nous les donnons par ordre de publi-
cation; leur nombre n'est pas tel que le lecteur ne puisse
facilement distinguer ce qui appartient a chaque partie
des deux Testaments ou meme a chaque livre de la Bible.
— Alphabetum seupotius Syllabarium littcrarum chal-
dsearum, PSALTERIUM: chaldseum, Cantica Mosis, Hanngs,
etc., CASTICUM CANTICORUM Salomonis, opera Joannis
Potken, in-4°, Rome, 1513, 216 pages. Remarquons, a
propos de ce titre, que 1'ethiopien a recu autrefois la de-
nomination fautive de chaldeen. — PSALTERICX in qua-
tuor linguis hebrsea, grseca, chaldsea (i. e. sethiopica,
ut supra), latina, cura Joannis Potken, in-4°, Cologne,
1518, 288 pages. C'est une reimpression de 1'edition
de 1513. — PSALTERIUM JEthiopice, cura Joannis Potken,
in-f°, Cologne, 1518. — TESTAMENTUM NOVUM cum Epi-
stola Pauli ad Hebrseos tantum, cum concordantiis
Evangelistarum Eusebii et nunieratione omnium ver-
borum eorumdem. Missale cum benedictions incensi,
cerse, etc. Alphabetum in lingua... Gheez, id est libera
qui a nulla alia oriyinem duxit, et vulgo dicitur Chal-
dsea. Quce omnia Fr. Petrus (Comos) Ethyops auxilio
piorum sedente Paulo III. Pont. Max. et Claudio illius
regni irnperatore irnprirni curavit, in-4°, Rome, 1548,
226 feuillets. — EPISTOL.E XIII divi Pauli eadem lin-
gua cum versione latina, in-4°, Rome, 1549. C'est la se-
conde partie du Testamentum Novum de Petrus Ethyops,
Dans la premiere se trouve la quatorzieme Epitre de saint
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I1, m l , rFpiti-e aux I k b i e u x . comine 1 ' i t i i l i q u u i t le l i t r e .
Ci. Funiagal l i , l ! i l i l i n t / r a / i n elliiopicii, Mi lan , 18'J3, n" 1'257.
— >.'. . /Ji • < / / ; / .\postnii . K pistol:!' I'.iUholicx vct'sio am-
bii'a ft :i't/tiopica , I n l i n i t a / i ! ulrioine donnta. Opera...
Jol i . ( l e .H 'g . Xisse l i i i;l T l i co i lu r i Pelra' i , in-i", Loyde ,
Il l5i . •}'! paues. — N. .In, r. Apostoli Epistolx (.'.atlioliae.
rersio n ralii re i't tvlliiopice i,i latinitatem translate!...
a .luh. ( l eo rg . Xissel io et 1 heodoro Petra'o, in-4° , Leyde,
lH5i, '21 pages, — $. Jnii.i.\xis ,\p,ostoH el Evangelistic
F.pislolie ( '.atliolidc tees, acnbice et etliiopice, omnes ad
vei-biun iii lii.linii.nl rcrs;e... Gira . . . Jo l i . Georgi i NUt ' l l i i
ct Tl ioui lor i Petnei , i n - i " , I . eyde . lH5i, 41 pages. —
C.ixTi'.'i'M lj.'i.\"ncoi:rM Si:/u'liiintniis i v l l i i / i p i c e . E vein-
yto cm/ice minima r.um cu.ra I'l-utum , a ifuttni niidlis
'tiiendis [>ii/'<iatu>ji , ac mint' [ir'tniuni latiue iiiterpt'ctti-
t u r n , ('.lit, in rji'atiiun araliizan/ium , appusila i'xt rci'sin
ui'abira I'nm inti'i'/irctalione luliiia, ul et Si/inlxilinii
.*-•'. A t / t a i i n x / i riifiiliniii notix i/i.si;/'"'1"'' > a Jo l i . Geoi'i;.
Niss r l id , iu-i", l.cule. ICuO, 7 i't ID payes. — S.S.liihlia
J ' t i l i / ' l l i i t t t i I ' d i ' i i j i / i ' d e n t i n te.'-liif; orii/inales , etc. Opus
t o t i i n i in .sv7.'1 ti>tiiu< ( l t d . ) li'diiiftim ed.idit IS i ' i anus \ \a l -
t ' U M i s , Londi'i 's, 1(157. \Va l tun ivedi te dans c'elte Pu lyg lo t t e
les texles des I'saitnms pn l i l i e s par 1 'o tken, en 151!!, et
lu Xiiiirrait Ti'xtiiiin'iit de I ' l ' i l i t ion de Koine de 15iS. —
/^ . -i i.i'i i;i t \i ;rl ft n>i>icf ciau ut>lis I - i i l i n n n d i ( l a s t e l l i ca-
rii*<ine l i T t i i i t t i h t t * , i n - f " , [ .ondres, H157. — t^i\TJ<i\u
f.' i Mii'ii ar. \i ;i:t/ii«}iii'e ef l n . / i n e , I'i'i'a K i l i n t i n d i ( ^ i s t e l l i ,
in-f", Lonih'es. 11157. — Xort'u 'i't:sr i i /A ' .v / / M ; r t l t i op i i - e ,
cunt i'ers,o,ie lain, a l i n d l e i l . n d u l l i a l , K d n u n i d o ( :astello,
i i i - t ' " . l . n n d i ' - s , IH57. I ' A l r a i t de hi I ' u l y g l o l t e de Wal ton .
— l.ilicr li'iu, ; r l / i i » p i r e , c r i ' l u s l n moil iis,-ript<i c.r
Oricntr ullnl" c i - i i t u ; , ,'l l u l i i i i l i i t c f i d d l i e r ilonnhin ,...
C i l i l l i s a .1. 1 1 . N i s s e l i n . in - 1 ' . I . e y l e , I 111 I D . I l l p . i -es . —

r,;ii>lirtiu > ' - / / i / e . , / / , ; • , s , . , , , , , , ,i , l , ! n i , - , i l n i ml /idem rein-
s t i s ^ i l i u .l/S. c.,d,c:.< /idclit,-,- ,,t loin i an, rri'*ii. .. in litle-
rorii <irlns , ; , , , , , , , • , l i i , , i y , ( / , ' , , , , , , , - / s f,i,-l,i . , j . I , . \j.--
s. h . i , i n - i ' , l . - > d r . H'.i ' .D, X p, i _ . . . . - I ' n i i b r i . i l .!".<, : ,'.r
J'JI, ,,,ri,,, I , , / . , ; ; , , , ; / , , , ,nl ,-erb,i,,i c, ;:*,<. ct , , . , / / x , , / , / , , , •

O'hojns t l l n . l i - o l o . <;.n a, /r , , , , / , i , , t u r <i,ini,ii,i- I,, •„,•„•,! ,s
: : ' l " l ' i . c cc: i , / : ^ , , n , i M , i i , i i - , : , i j ' ! ' i . / . ' / 1 • i • , , , i c : , . c r n l i t
>i,ntc / ' C i i i t i ' i ' i . . i ' . - ' , , 1 , , , / / , , , , M . ' | ' ; , , ' , , d i M . i P I - I I a . I . i n i • • .
f . e y d . ' , 1 1 H I D . .'1'i i • . . . . - . -- I , ' / : ; - ! • > - , ; :/,,!,' I V ,.<•',,,,>,, ,
,•11,, i nv>", , , , ' ' , ' ' , , / , / , , - . / , , , , . , • / . , , i f ; / > , . N / , ' • / ( . / r i i c ' i ' i l m i
1 ' e l i . ' - I . i n - i - . !.• } • ! , • . l i i i l i i . — l'i-iip/ii / •! ./"i i . . l - j ! i , , , /.i,;\
i , d , •,',.,', I. ii:»n,' I . , : ! . , , , i ,,d r e r / m , , : d , , , n i l i i . et per/ire, i
, .» in, i II, /,,;ncnnt,,l .-I Anil,:, , , , - , : , , , /,nnl,l,,,,o d I o. -.ten In.
i,ii.,,,\- ,-t - ; , . , / . , , M . Tbe L u l . M i P, • : ! . ! • I . C . in i bn. in - i " , l . e \ , I , . .
I ' i ' i l . I D p a g i -. — \ ' , i / i r i n i , i h i M.II..I' I// / , prup/ielarnrn
M ' l i r n i . . / • ; ; / , ; . , , , ; , • , ' . l.,it;,w ,d,.,,,inte od rcrlnini d, ,,.,,.-
t ' l n i . . . A' . ' / ie priiiinin p n / i i i r i janx f n c l n n i a M. Tb"o-
( l i ' i ' o P e t r a ' . i . ( l i n i b m . i n - 1 ' . l .eyde. l i l i l l . I l l page.-. —
(,' laf-n.r / ) , - ; „„ ( c . i j . ' i n Hi v; *K,,< .?.'//; ; , , r/ ,v ,..[ l.atn,c.
;. ( i'.-.'!,,, .<!.'• /,.,.<,,,-<ini .l-;ilti-,p':c:c / • , , : / i ! . / ' Hilda a (,. Cdr.
L i i i L l i n . i . in- i , F r a n . l o r N - m - l e - M a i n , h l l l i i , JD p a _ • >.
— \"i-i i; ' / ' / • - / i . v . .vr' ••.!. l . , , n d n - . l i i ' J > . I.e meine c p i e
i - . ' l u i . I . - lr.57 - u p r a . . — > ' , „ . , , , , , , • , , / ' > . ! / . ; / / . ' / / .I'.lli.o-
)•'"... At i , < :-e,*--.,o- latino di~!'-nc',->ne^ t, '.,!„.* II. i,,;,, ,-i
u.,1 .,.(•„,., , i ( / , i ,<i,<s mteilc, / . n o „..', •..-•MI.'./I. , . . / / , , / , , / ; , / ' , , . -
) • ' / ! . ' . i n - i ' . Fi- n i l f o r t - s n r - l e - M i i i i . l i V . i . i . — I ' - M . r i : ; ; / : :•:

lat'me, cum ylossario xthiopico- harmonica iii eumciew
ct I V Gencseos capita priora, cditiis a Benedieto Andrea
Staudachero, in-i°, Franel 'ort-sni '-le-Main, 17(A>, 3L2 page?.
— (Juatnor prima capita ()I;SI-:.-.KOS .-Etliinpirc ct Lat ine,
s lu i l io Henedieli Andrere Slaudaeheri , in- i" , Franrfort-
s t i r - le- Main , 1707. — JOXAS pcop/teta, idiomcite {lhc~.
E d i d i t (1. M a r c e l , Paris, 1802. — Y-N.iizv.v.'/rJ/ Darid/s

• -Etliiopice, i u - i n , Londres , 1815, 171 pages. F'dilion do
j la Soeiete b ib l iqne anglaise . — Egit.E ( p r i m i ) libri , < / i ' i
j apud Vidijatinn appallalttr ijiiarlus, I'ersio iet/iiopica ,

. , j .l i t . ' . , Us
!•• '•,« .1/SS - i: i , / . • . . ; • ' , . / x dii

, : ; ' i * ! r a t : , r n . . ! . , . • - / . . - „ / .i.';!,
n,- , , ,'.,„„•,. ( , ; . . / ...,.' \'eter:< c' .
/-'• ' ' -V '.' l - V / V - • ; . • - • . / . • ' . , . , ; , . ,

i n r a . I o i . i I . ud. . I f . i n - 1 . Fi .;
i e t 1-2S ;..v.-. t ' / e - L ! - • : . . \ t '

'in ili(:,/,;>i ;,,^,,v,..,-s ,;
, , ! : ' , - , •:, I/, ,!<•,,, ,•/ ,>,r,en-

; . . , • , ' , . , ? , < „ , / / . ; ,„,„ ,,(
-: l\^i:i,,,e,, ti. : • , ' , , , ' . ' . i .v-
:-• /.,-, /,.,„,/,.,, ,7 _y.,^ „ ._

:'-.•! ; - - n r - le - M a i n . 1 7 o l .
. l ' . . ! k . . n . 1 5 l : i . l e v i -:i :

j KI'ASGKUA sancta .Ktliiopice. Ad codicuiii tita.int*cii-
; ptm-imi /idem edidit 11 1. Poll Plat, in-i", Loadi'os, 18i(j.
\ — Le saint ErA\«;ILt de X.-S. J.-C. (('n iihe!ez\ in-in ,
j Londres, Soeiete b ib l ique . '1827, '\*!1 feui l le ts , sans pugi-

nat ion. Signe A-^S. — Xovrn TKSTAXxxn'Jr Doiniui
nonti'i et xcrvalnris Je.su Cln'hli U't/iiopice. Ad codieum
lihuiuscrijilui'iim /idem cdidil Th. Pell 1'latt, in- i" .

, Lundres , -ISiO, 73-2 jiages. lul i t iou de la Soeiete b ib l i ip ie
: an^la ise . — Vetei'is Tcxtaiitciiti ietiiiopiei loiiiits primus
j sire OcTATr.rtiivs .'Kt/iiopicus. Ad librarian mannsci'i-
i plnr^nn /idem edidit et apparatu critieo iiistritxit
j Augustus Dil lmann, in-4°, Leipzig, 1853. [Pars prior
, <[\in' rantinel te.i'tuiii , 4SO pages.) Pars posterior qiuv

cunli/iet apparatuni critieum, "2'2D pages. — The book
| of JOXAII in four oriental versions, namely Cluddee,
j S " / / / ' / a r , .-Kthiopie, and Arabic, u'it/i glossaries. Edited

by \ V . \ V r i g h l . Londivs et Lei | . / ig, 1859.— \'cleris Testa-
menti . K t / i ' m p i c i lomiis secundiis, sire libri Jler/inn,
I 'iini / ipi iniL'non , l-:-:dr:c, l-'.sthnr. Ad libroriim manii-

' scriptnrnm /idem edidit ct (ipparaln cri/icn im.trn.cit
' A u g u s l i is D i l h n a n n . | l-'ascieiilns primus , I/H/I ron/ini'il-

!.iirlil>,-i / , ' ; - , r.v I i: r 1 1 \ , i n - I " , I . e i p / i ^ , 18111 , ' .III rl
511 page.- , l-'turiruli'.-. sc<n,td,i.<. , / , / - ! conli ne,tlnr libri
/ ; / . / :/ / / / / ; / |\ j n - i '. l . ( ' i | i / i . . 1ST I . '.N el 7S pages.

F-dr . i - e ! l - . ^ l b . - r n ' n n l pa - p a n i . l a i i l e d e I 'ess i iun 'es .
' I I I ' , t . r . . a l l . pu- ler iur . , p. -J-JD, P o s t s e r i p f n in , et t . V,

P i - a ' f . d . — I'.^.i i.i i i;t:si l~ltindis .I'Alnopicc. et Am/ui-
rice, i n - 8 ' , D a l e , |87'2. L d i l i n n de la Soeiete b i b l i . p i e
.nu la i se . — /•,' r.i .vr;/. a i f a c n t Domini noslri et Salra-
(,,,-ix .Icsii C f i r i t t i . . H I /i m/occ et A mini rice, ill -8", \'.Mi\
IS7i, i'l5 i > l il5 pages. K i l i l i u i i de la Soeiete bibl ique

' a n g l a i s e . — !•'. i'1-.rm. i. Ai'ii.-nn.i>i;r.\i Domini noslri i't
Xnlratori.-i .Icsu C / i r i s l i . . I C l / i ^ p i r e el Ai\iln<ricf , i n - f " ,

i l l a l e , |S7X, I! I 2 el M l 2 pages . F d i l i o n de la S u e i e l e b i l . I i c p i e

! a n g l a i s e . — Her n!/ii,,piscln' Te.i-t des ./../:/,, in>ro>itijt>-
\\e',en \ u i i A u g i i > t I l i l l u i a n n . A d j o i n t an t r a v a i l de Me i x ,
'Die I ' r , i r / i , ' l i e des .l,,e'. in-S". H a l l e . I87!l. de la page Vi'.l
a '|5 .̂ - - ( ; / .v / \/,v , n / i i t n i / r , /'.i-.i/.j/r.- / ct ' ' \ . v . v i 7 .
hans l a C l i n - s l u i n a l h i e i | i i i a c e o i n p a g n e l a g i ' a n i n i a i n >
, - t l i i , . p i , . n n e de l ' i : e ! u i i i H . i n - 1 2 . l . e i p / . i g , bssi). — />,„/,•/,•«-
proj'/ielon . H t / i i n p i t u i oiler d,e -,ri',!f ldei,,en I'ropli-'tcn

' ,!er nll,i:,pi.~e/n',i l ! i b e / , ' ' b e r s e t : i i n i j no.cli I t a n d . s i h r i f -
lichen I j e e l l e n /,eron^ie,/e/ien nm! mil te.rtl;ritiscln>ii
A •:>,i.crl;ii, ujen cecse/icn \on . l ubannes l i a e l i n i a n n . Hef t i,
D,:r I'rophet Hi: I D / . I , m-* . l i a l l e . Is'.ti. 52 (.ages: —

' H e f t n. Her Prnphcl M. !/./•:,«///, i n - X - , l l . d l . . . " |y , t i ,
51 p.i^-es. — Die Ki.. i <,/:;./;:;<;:;.' ,li-i;i:mi.i: • l . a i i i e n t a t i i n i s ;
i l t ,!,',• ,it/:iopisr/,e, i Ui/,e!,; i,r,-set:» ,> <j . A><[ / i n * , , , / /„ , , , , l-
seb r i l l i c/icr i j ' i e l l e n mil Ic.rlhi-' ti.^cl.c,, _ \ , . „ , , • , / . , / , , . /en

|s'i;i. 5V ]',.,;., •> . — Dcr J'r;pl,n I : . - ; i.t ,,<>, i, de,- , / / / , ; . ; -
/ . ; > • , - / , , ' , ( /;;V.;V,>-.":xr;. A n f <;:;i.:d hnnd-c-rift'.iclie,-
n, I, • [ ' , • , I i,C,-U : / , ' /e ;,'/„.-;) ' , , . ; ! i , i l !. , i K .. - 0, 1 , i i 1 1 r, !l I I . / Tc i ! :

/ ' • ' . ' d t h i •\"-eiu; Te., ! . .'./.' ... . . . : / , ; . / , , , , ' , . . , / ,•, -r,, h ;*i-/,e,t >re-
i ' i , , e , ' >i,'< i : , . d . . ! , ' / . . / ; , • , • • . ' . / ' . • / . , ' , , . . .'; A",/. • / , / , . . '/-.'.
, , , - i . l l e . l i i i . I N I : ! . i"-< pv- . — F-'/..,.;.s l',.'*to ,,IL'I- ' (

;••/:.;. / ; . i . . . - - . /;, /:.-.-. r . / . . ; .1 rr.r.Mi •. . '!'••:.. Hi, Jr:,-ni.
;•;. . / . / . - / . i - / . - . ' - . .< . ; / /: .v .v . i , /•;,; ' . / . ; . .1 / • . ,, . [ / . ] - , - • . < ; / , . /•;-/./. ;.
',. .r.r: -. .;./ ; ;<„•, ; ,• -,-,i „, i,i • . :- . ,••>(.„•</;;! /;..?<.',/! ed'.-H.t ct

, .'^,!,'a.':! c'/.';;^ . ' , u / , ' :( . . i J . \ n _ H - t u s Di i luunn, i n - i ,
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Berlin, 1891, 2 et 221 pages. Qt ie lques jours apres 1'ache- !
vement de cc tome v, M. Di l lmann mourait. Les tomes in
et iv n'ont pas paru. Dans ce tome v, les livres qualities
d'apocryphes par M. Di l lmann appar t iennent a nos deu- j
terocanoniques, sauf 1 'Apocalypse d 'Esdras, qui est fran-
chement apoeryphe, ot Y Km/ran Gnccns, qui correspond
dans nos ed i t ions de la V u l g a t e l a l i n e au troisierne livre
d'Esdras. On sail quo le t ro iMCino livre d'Esdras, dont
LEglisc ne recoil pas la redact ion , n'est dans la plus
grande par t ie de sa teneur qu 'une seconde version, un
pen libre, du premier.

En reeapi tn lant cette l isle de publications, on voit qu'il
reste encore une portion considerable de 1'Ancien Tes-
tament qui n'a jamais etc publ iee . a savoir : I et II des
Paralipomenes, I et [[ d'Esdras, Esther, Job, Proverbes,
Ecelesiasto, Jert';mie (les Lamenta t ions out paru, ainsi
quo Barucb, d'ordinaire j o i n t a .loremie), Ezeehiel, Daniel,
Osee, Amos, Miehee, Xal ium, Habacuc, Aggee, Zacharic,
I et II des Machahe'es ^ d o n t le texle parait manquer a
1'ancienne version, comine on 1'a d i t ) , et enfin 1'apocryphe
adjoint a nos Bibles sous le l i tre de IV" livre d'Esdras. —
On devra remarquer aussi que les manuscrits de la Bible
ethiopienne titant demeures tres rares jusque vers le [
milieu de ce siecle, tontes les editions anterieures a cette
epoque otaient neeessairement faites sur un tout pet i t
nombre de copies, parfois memo sur une seule. Le texte
demanderait done a elre revu sur les copies meilleures
peut-etre, on tout cas plus nornbreuses, qui out enrichi
depuis quarante ou cinquantc ans nos grands depots
d'Europe.

III. MANTSCRITS GI IE 'EZ EXISTANT EN EUROPE. — Les
materiaux pour preparer des editions critiques de la
Bible ne nous manquent plus. Nous avons fait le releve
de toutes nos richesses en manuscrits bibliques etbio-
piens; or voici quel esl le resultat general de noire exa-
men. La plus ricbe collection de manuscrils ghe'ez en ;
tout genre, la collection du Brit ish Museum, possede a
elle seule des exemplaires de tous les livres de 1'Ancien
et du Nouveau Testament, et pour cbaque livre trois,
quatre, cinq, d i x , qu inze , vingt et quelquefois jusqu'a
trente exemplaires. En seconde ligne vient la bibliotheque
do M. Antoine d 'Abbadie, qui a legue en mourant a 1'Aca-
demie des inscriptions et be l l es - l e t t r es son chateau et sa |
propriete d'Abbadia , ou i l avail fait transporter sa belle j
collection de manuscrits . On y trouve un ou plusieurs '
exemplaires de tons les livres bibliques, sauf le second
livre eanoniqne d'Esdras et les deux Machabees aulhen-
tiques. La Bodleienne d'Oxfonl possede aussi toute la
Bible, moins Tobie, J u d i t h , Uaruch el les deux livres des
Machabties. II ne manque a noire Bibl iotheque Natiouale
que les livres suivants de 1'Ancien Testament : Jud i th , i

Esther, les deux livres canoniques d'Esdras, Isaie, Eze- ,
c l i ie l , les peti ts Prophetes et les deux livres des Macha-
bees. Enlin on trouve encore un certain nombre de
manuscrits bibliques a Erancfort, au Vatican, a Vienne
et a Petersbourg.

I 'V- TEXTES SUR LESQUELS A ETE FAITE I.A VERSION
1-Ti i iop iENNE. — Un theologien d'Ethiopie, qui appartient
a u x vingt ou trente premieres annees du xv° siecle, abba
Gorges, au teur du Maxul.iafa Mestitir, « Livre du Mys-
'cre, )> a ,;cril SU1. oe Pujt,t uno ])a,,.e e i i r ieuse ; elle resume I
sansdoule Fopinion eonnmine'meiil suivie an pass d'L'lhio- ,
f ie dans la question qui nous occupe. Ku voici la tra- !
duclion : « Tons les l ivres de I 'Aneien Testament avaient j
ete traduits de I 'hebren en ghe'ez au tomps de la reine |
du Midi , qui vis i ta Sa lomon." ( Inu t i l e de faire rernarquer j
a." lecteur qu'a cette epoque la plus grande partie de
1 Aneien Testament n 'exis ta i t pas encore.; Aussi la ver-
sion ethiopienne des livres des Prophetes etai t pure ; les
Ethiopiens, en effet , suivirent la lei des Juifs avan t la
naissance du Christ, Mais dans la traduction qui fut faite
apres la naissance du Chris t , ceux qui 1'avaient crucifie
changerent le texle veritable en un temoignage menson-

ger. Quant a la maniere dont les livres des Prophetes
out ete t radui ts de I'hebreu en ghe 'ez , on en t rouve des
exemples au livre des Hois, oil de I ' l iebreu un a t r a d u i t
en ghe'ez, par exemple : 'f'.lohi: par \\mehik ( I ) i e u ) ,
'Aclunai par 'Er/hezi' (Se igneur ) , Sabd't'it par JIayi-ldt
(_armee). Pour le Xouveau Testament que nous avons en
Ethiopie, il a ete t r adu i t tout entier du grec en ghe'ez,
avant que la doctrine de Neslorius eut apparu, avant que
la confession de Leon fut formee, avant qu'on cut reuni
le concile des cliieus, a savoir des eveques de Chalee-
doine. Aussi toute la version ethiopienne de 1'Ecriture,
tau t de 1'Ancien que du Nouveau Testament , est pure
comme 1'or, eprouvee cornme 1'argenl, imniaculee comine
un la i t sans melange. » Bibl. Nat. , funds ahe'ez, n" 113
fol. 63-Ci.

Ainsi , d'apres ahba Georges, le Nouveau Testament a
ete t r a d u i t du grec; sur ce p o i n t , nous verrons qu' i l a
completement raisou. L'Ancien Testament, toujours d'apres
uotre auteur, aiirait ete t radui t directement de I 'liebreu.
C'est la une pretention qui ne t ient pas devant line com-
paraison rnerne snperlicielle de la version elhiopienne
avec le texte. Quelques l ivres , il est vrai , portent I'em-
preinte d'une revision faite sur 1'hebreu, par oxe in ) i l e
Job et Daniel , n" 7 de la Bibliotheque Nalionale ( v o i r
Zolenberg, t'.alalotjue ih>s niss. t'tltlop., n° 7; cf. 1 ' i l l -
mann, \'eteris Test, xth., t. n, fasc. n, apparaturt cri-
tici'.s, p. 5 i ; mais le fouil de nos versions ghe'ez de 1'Au-
cien Testament n'a certainement pas etc pris directement
sur le texte p r imi t i f , comine on le verra bienlot .

Quelques missionnairesjesui les des debuts d u x v n " siecle,
comme Ludolf en temoigiie (Coinmatl. ail 1. i n , c. iv ,
n. 26), out pense que la Bible e th iop ienne ava i l ete t ra-
duite de 1'arabe. Ludolf l u i - m e m e s u i v i t (pielque temps
cette opinion, comine on le voi t par une note ecrite de
sa main dans le n° 1 de la Bi ld io theque Na l iona le ( f u n d s
e th iopien) ; mais dans son Commeuta i re , paru eu P'/.tl ,
l.uilolf ne pense plus que la version ait (He fai te de 1'arabe:
« Le Pentateuque manuscr i l , d i t - i l . le Psaut ier et tons les
livres imprimes de la Bible prouvent p lememenf le <'on-
t raire .o L'Ancien Testament n'a pas ete', en ell'et, i r a d u i t
d'une version arabe; il ne I'a pas ele an temps de s a i n t
Fnniientius, comme 1'avait d 'aboid cru aussi l . t ido l f , ear
alors la version arabe de la Bib le n ' ex i s t a i l pas; il ne 1'a
pas ete davantage dans la su i te . De noire temps, mi cri-
l ique ponr taut celebre, I 'aul de Lagarde, a rtVdile celle
ancienne opinion des premiers miss io i i i ia i rcs ; il a cru
pouvoir soutenir que la Bible ghe'ez ava i l ete fai te ou de
1'arabe ou du copte, el cela au XIV siecle. P. de Lagarde,

nki'iiitliijitng eiiier neucn Aiisyah? iler f/riVc/n'si.'/ic/i
'ei»'i-set:itng lies alien Ti-staiiicnts, HS«2, ].. 28; d'apres

- " '
( eui;:ieiz,iuu «« uut-,. ,,,,.,.,„..,.„, ,.,,._, ,.. ..., .. , ._
Hackspi l l , Zeitschrifl fin- Asssi/i-iulmjit!, t. x i , 1SH7, p. 12H.
Mais Paul de Lagarde est reste seul de son avis dans le
monde savant conlemporain; son erreur manit 'este repose
sur une simple confusion entre une version et une recen-
sion. II y a eu, eu etl'et, comme on le verra p lus l o i n ,
une recension sur des textes copies ou arabes; mais ih,-
!a a conclure qu' i l n 'es is ta i t pas a v a n t ce t r ava i l une
version e th iop ienne , faite sur des textes qui n 'e ta ient ni
arabes ni copies, il y a belle- dillerence. — La vc r i l e est,
sur cette ques t ion , quo la version ghe'ez t o n d a m e n t a l e ,
anter ioure a t ou t e recens ion , repose tou t ent iere su r un
texle grec. L Anc ien Tes tament d a b o r d a ele t r a d u i t (hi
grec des Septante. C est ce ( j i t ' a Ires bien ( l o i n n n t r e L u d o l f ,
une fois reveiiu de son errenr, en (Hablis^anl que la ver-
sion e th iop ienne porte les lecons. les (uniss ioi is et j i t s -
i p i ' a u x t r a n s c r i j i t i i . n s du grec. CunniiL'itt., Inc. cit. Cf.
Ludolli Epiat. ad Ilultiiti.iCi-iiiii , dans la / > ' < / ) ' . ' ( > / / , , v . i
Mtct'a de Le Long, pars l a , cap- 2. srct io ti'1. ou il du:n;e
les memes arguments , plus le s u i v a n t pour I < I ' s a u n i ' - :
- Dans le.- Ps.mines e lhiopiens i . les inse i i p l i o n s \*\-~
Crecsi Soul conserves. , • I h i f l . : c f . L u d o l f , / / i x ( . ./-;//,.,
1. I l l , c. IV, n. 2-0. I in ne pet i t done ([l ie s o u > e i n e a h
conclusion de Ludolf . Les e tudes de I i i l l i n a t m Conduisei i t
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au meme resultat. Personne ne Fa mieux prouve que
le savant ethiopisant, dans les Apparatus critici joints
au texte de son edition de 1'Ancien Testament ghe'ez.

Quant a la version du Nouveau Testament, elle a ete
faite egalement sur le grec, qui est ici le texte original.
La critique aussi bien que Fhistoire en tombent d'accord.
Voir Michaelis, § x Preefationis Evang'elii secundum
Matth. ex versions sethiopici interpretis a Bode editi,
Halle, 1749. Tout recemment M. Hackspill 1'a speciale-
ment demontre pour les dix premiers chapitres de saint
Matthieu, en prenant pour base de son travail le manuscrit
ghe'ez 32 de la Bibliotheque Nationale. L. Hackspill, Die
dthiopische Evangelieniibersetzung (Matth., i-ix), dans
la Zeitschrift fur Assyriologie, t. xi, 1897, p. 127-131.
Ce que le jeune savant nous dit de quelques chapitres de
saint Matthieu, on peut Fetendre au Nouveau Testament
tout entier. C'est du reste aujourd'hui la conclusion ad-
mise par tous les critiques, a Fexception de Paul de La-
garde. La controverse ne peut plus porter desormais que
sur la question de savoir quel est au juste le texte grec
que suivirent les traducteurs. Le probleme devient alors
plus ardu, plus delicat, et il demanderait pour etre tranche
des etudes qui ne nous paraissent pas encore faites.

V. LA VERSION ETHIOPIENNE EST L'CEUVRE DE PLUSIEURS
AUTEURS. — C'est 1'opinion la plus generalement suivie
et la plus probable. Ludolf, qui 1'a soutenue, appuie son
sentiment sur cette raison, que les mots rares et diffi-
ciles, comme sont les noms de pierres precieuses, sont
rendus de differentes manieres dans les divers livres, et
il en fournit des exemples. La topaze, dans Ps. cxvm,
127, est rendue par le mot grecpazjon, le TO etant rejete
comme article; dans Job, xxvm, 19, par *I*?llC s tan-
car; dans Apoc., xxi, 20, par (Dh(D«& s ivaraure. Lu-
dolf, Hist. jEthiop., 1. in, c. iv, n. 6. Dillmann, le meil-
leur juge de notre temps dans ces questions, ne croil
pas, il est vrai, malgre quantite de variantes de ce genre
par lui observees, qu'il faille conclure a des traducteurs
differents en ce qui concerne la Genese, 1'Exode, les
Nombres, le Levitique, Josue, les Juges et Ruth, dont
il nous a donne le texte dans son premier volume de
1'Ancien Testament ghe'ez. II pense que 1'inconstance
d'un traducteur primaire et unique suffit a expliquer
ces variations. Octateuchus at/iiopicus. Pars posterior,
p. 22, 58, 101, 139, 189, 195, 216. Le docte critique ce-
pendant (loc. cit., p. 58-61) fait une exception pour les
chap, xiv et suivants de 1'Exode, qu'il attribue a un
second traducteur; et, s'il s'agit de 1'ensemble de la Bible,
c'est 1'avis de Ludolf qu'il nous recommande. (Loc. cit.,
p. 58.) Telle est, croyons-nous aussi, la seule opinion
vraiment solide. On verra du reste plus loin, abstrac-
tion faite des raisons intrinseques tiroes de 1'examen des
textes, que, selon les donnees tres vraisemblables des
ecrivains d'Ethiopie, plusieurs auteurs ont concouru a la
traduction des Livres Saints.

VI. EXISTE-T-IL EN ETHIOPIEN PLUSIEURS VERSIONS
POUR LES MEMES LIVRES DE L'ECRITURE ? — NOUS parlons
ici de versions proprernent dites et non pas de simples
recensions d'une meme version. Plusieurs ethiopisants,
en effet, et des plus considerables, tels que Ludolf et
Dillmann, n'ont peut-etre pas toujours sur ce point suffi-
samment precise leur langage, et, — si nous les entendons
bien, — ils se servent parfois, au grand detriment de la
clarte, du mot « version » dans le sens de « recension ».
Voir Ludolf, Comment., 1. m, c. iv, n. xxvm; Dillmann,
Vet. Test, sethiopici, t. n, pars poster., p. 3-5, et Lexicon,
Praafatio, col. v-vi. Cette remarque faite, nous repondons
que la these de la pluralite des versions ethiopiennes
pourrait trouver en sa faveur quelques arguments plau-
sibles. Les variantes sont sans nombre dans les exem-
plaires manuscrits d'un meme livre. Additions, omis-
sions, expressions differentes, gloses, rien ne manque
des variantes accoutumees. Qu'il me suffise de renvoyer

aux exemples innombrables que nous en donne Dillmann
dans ses notes critiques aux livres de 1'Ancien Testament.
Toutefois ces variantes ne prouvent pas necessairement
la multiplicite des versions. Les memes divergences se
rencontrent partout, des qu'on possede un certain nombre
de manuscrits d'un meme ouvrage, et surtout d'un ouvrage
fort repandu dans 1'usage et le commerce des hommes.
Du reste, quand on sait Fetonnante facilite avec laquelle
les copistes ethiopiens ont cru pouvoir rendre par des
mots plus clairs ce qui leur semblait obscur, glisser cer-
taines gloses destinees a completer le sens, ou supprimer
ce qui leur paraissait redondant (voir Dillmann, Vet. Test.,
t. i, pars poster., p. 13-16, 64, 99, 119, 141-143, 172-173,
192-193, 215-216; t. n, fasc. i, pars poster., p. 6-7, 36-39;
fasc. n, pars poster., p. 3-4, 47-49), sans parler des revi-
sions qui ont ete faites au cours des temps, et dont nous
parlerons tout a 1'heure, on comprend sans peine qu'il
ne suffit pas de variantes meme nombreuses pour con-
clure a la pluralite des versions. II faudrait, a notre
avis, pour admettre cette conclusion, des divergences
plus profondes que celles qu'on connait jusqu'ici. S'agit-
il des livres du Nouveau Testament, nous n'oserions plus,
avec Michaelis, formuler le meme jugement. Michaelis,
§ n Prsefationis ad Evangelium secundum Mattheeum
ex versions sethiopici interpretis, editum a Bode, Halle,
1749. Car il se pourrait faire que le progres des etudes
ghe'ez imposat quelque jour une solution differente pour
quelques - uns de ces livres, pour les Evangiles, par
exemple. Cf. Ludolf, loc. cit.; Dillmann, Lexicon, loc.
cit.; Aethiopische Bibelubersetzung, dans Herzog's Real
Encyklopadie.

VII. EXISTENCE DE PLUSIEURS RECENSIONS DE LA VER-
SION ETHIOPIENNE PRIMITIVE. — 1° Ancien Testament.
— II dut etre revise sur Tune ou 1'autre des trois re-
censions des Septante, qui furent faites dans FEglise
grecque au me siecle, a savoir: par Origene, a Cesaree;
par saint Lucien, a Antioche, et par Hesychius, en
Egypte. Voir, dans les Etudes religieuses, La critique
biblique au ///e siecle, 1891, octobre; 1892, mars et
octobre. Dillmann, en effet ( Vet. Test, ssthiop., t. n,
fasc. i, pars poster., p. 3-5), a nettement distingue de
la version ancienne ou primitive un texte ghe'ez remanie
a une date et par des auteurs inconnus, d'apres un texte
grec qui avait ete lui-meme revise. Quelle etait cette
recension grecque, qui servit ainsi de base a la recension
ethiopienne? Probablement celle d'Egypte, la recension
d'Hesychius. L'Eglise d'Ethiopie, des ses origines, a ete
en continuelle dependance de FEglise d'Alexandrie. II
est done tres vraisemblable qu'elle aura pris encore en
Egypte les textes qui servirent de base a sa revision;
malheureusement le texte hesychien est jusqu'a present
peu connu. Mais, en attendant qu'on 1'ait surement re-
trouve, on sera fonde a croire que la recension ethio-
pienne en depend. Esperons que M. Bachmann resoudra
ce probleme, qu'il nous a promis d'aborder. Dodekapro-
pheton JEthiopum, Heft I, Der Prophet Obadia, Halle,
1892, p. 9. Cf. Etudes, mars 1892, p. 451-453. Quoi qu'il en
soit, nous voici deja en presence de deux textes de 1'An-
cien Testament: celui que Dillmann, dans ses notes cri-
tiques sur les livres des Rois (ibid.) et clans Aelhiopische
Bibelubersetzung (Herzog's Real Encyklopadie), a nomme
«la version ancienne ou primitive », et qui ne porte pas
trace de revision (= Francofurtensis 604 paginas conti-
nens et 57 Abbadianus); puis le second, qui fut revise et
qu'il nomme « la version Vulgate ou seconde » (= Oxon. 3;
Abbad. 137 et 197; Brit. Mus., Dillmann, CataL, p. 1;
Erancof. 382 paginas complectens). Ce dernier texte est
de beaucoup le plus repandu en Ethiopie. Pour quelques
livres au moins de la Bible, nous devons egalement re-

[ connaitre une seconde recension, faite cette fois sur le
tuxte hebreu. M. Zotenberg, dans son Catalogue des

| mss. ethiopiens de la Bibl. Nationale, n° 7, a reconnu
i un texte de ce genre pour les livres de Job et de Daniel,
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qui furent collationnr-s avec le texte hebreu et une ver-
sion arabe par un savant indigene nomme Mercurius.
Dillmann, de son cote, adrnet pour les livres des Rois
( = Abbad. 35) et peut-etre pour tout 1'Octateuque un texte
revu sur 1'he'breu et qu'il appelle « version troisieme ».
Vet. Test, xthiop., t. n, fasc. i, pars post., p. 5, avec la
note 1. Le texte ethiopien qui aurait servi de base a eeUe
recension serait, d'apres le savant crit ique, non pas la
Vulgate, mais la version ancienne eu primitive. Enfin
M. Bachmann, op. cit., p. 8-9, semble vouloir etendre
les memes conclusions aux livres des Prophetes.

2° Nouveau Testament. — Les textes e'thiopiens offrent
des traces de plusieurs recensions. En 1865, dans la pre-
face de son Lexique, col. v et vi, Dillmann reconnaissait
deux recensions, sinon deux versions proprement dites,
dans ce qu'il appelait « version ancienne » e t« version plus
recente ». L'ancienne serait representee par 1'edition du
Nouveau Testament de Rome, 15 i8; la moderne, par 1'edi-
tion de Pell Platt, Londres, 1830. De qui seraient ces
differentes recensions, a quelle epoque ces textes auraient-
ils e'te etablis dans la teneur que nous leur voyons ? II
serait difficile de le determiner. Notons toutefois au pas-
sage la these de M. Guidi, qui place au xive siecle une
quasi-recension ou correction des Evangiles. D'apres le
savant orientaliste, on doit reconnaitre a cote d'une ver-
sion primitive (= Parisiensis 32) un texte de cette meme
version (= Parisiensis 33), qui aurait ete revu ou corrige
peu a peu a differentes epoques. a partir du xive siecle,
sur une version arabe du xme, que M. Guidi nomme
« recension alexandrine Yulgate ». Guidi, Le traduzioni
degli Evangelii in arabo e in etiopico, Rome, 1888,
p. 35-37.

M. Conti Rossini a cru pouvoir preciser davantage et
nous indiquer 1'auteur meme de la recension. Voici la
these qu'il expose dans la Zeitschrift fur Assyriologie,
t. x, 1895, p. 236-241. Nous trouvons parmi les metropo-
litains que FEgypte a toujours fournis a 1'Ethiopie depuis
saint Frumentius (ive siecle) un abba Salama, distinct du
premier abba Salama ou Frumentius. Voir Catalog ue Zoten-
berg, n. 160, p. 263, col. a. Ce moderne Salama est appele
« traducteur de 1'Ecriture Sainte » ( i b i d . ) ; c'est le meme
dont on celebre la fete, non pas le 26 de hamele, comme
saint Frumentius, mais le 20 de nahase. Dans sa legende,
on lit encore qu'il est « celui qui a traduit de 1'arabe en
ghe'ez 1'Ecriture Sainte ». Catalogue Zotenberg, n. 128,
p. 194, col. a. Or precisement ce Salama vivait a la fin du
xine et au commencement du xive siecle, et il est connu
comme un lettre de valeur. II est done tout naturel de
penser que, voyant les divergences du texte ghe'ez d'avec
la version arabe d'Egypte, il en entreprit et executa la
revision, et c'est sans doute ce travail de recension des
Evangiles ghe'ez sur un texte arabe qui lui valut le nom
de traducteur de 1'Ecriture Sainte.

Jusqu'ici la these de M. Conti Rossini parait bien
appuyee. Volontiers meme nous croirions que c'est ce
travail de recension sur 1'arabe par le moderne abba
Salama dont on avait garde le souvenir en Ethiopie, qui
trompa les premiers missionnaires portugais et Ludolf
lui-meme pendant quelque temps, en leur faisant croire
que la version ghe'ez avait ete faite de 1'arabe par abba
Salama, saint Frumentius. Mais conclure de la, avec
M. Conti Rossini, que saint Frumentius n'a en aucune
facon concouru a traduire la Bible, c'est peut-etre aller
trop loin, comme nous le dirons tout a 1'heure. Cf. Hacks-
pill, Die dthiopische Evangelienubersetzung, dans la
Zeitschrist fur Assyriologie, 1897, t. xi, p. 194-195.

Avant de terminer cette question, je veux signaler aux
critiques une derniere recension, qui parait encore peu
connue. Elle est due aux missionnaires jesuites portugais du
xviiesiecle. Voir Histoire de cequi s'est passe au royaume
d'Ethiopie es anne'es 1621, 1625 et 1626. Tire des
lettres e'crites et adresse'es an R. P. Mutio Viteleschi par
.le P. Gaspar Paez, S. J. Traduit de I'italien en franfois

par P.-J.-B. de Machaul t , S. J., Paris, 1629. p. 225 et
suiv. II semble bien resulter de cette lettre du P. Paez
que les missionnaires des debuts du xvir5 siecle ont non
seulementtraduitun certainnombre denosLivres Saints
en amharique ou corrige le texte amharique anterieur
de ces livres, mais encore qu'ils ont revu les Evangiles
ghe'ez et les ont conformes a noire Vulgate. Nos bi
bliotheques peut-etre ou eel les d'Ethiopie recelent des
exemplaires de cette recension. Ne serait-ce pas aux
memes travailleurs qu'il faudrait attribuer cette traduc-
tion des deux livres des Machabees, faite du latin en
ghe'ez, il y a deux ou trois siecles, on ne sait par qui?

VIII. DATE DE LA VERSION ETHIOPIEKNE PRIMITIVE. —
Selon Cayet (Pierre - Victor Pahna, 1525-1610), nous
devrions faire remonter notre version jusqu'aux temps
apostoliques. (Paradigmata dequatuor linguis orientali-
bus prsecipuis, arabica, armena, syra, sethiopica, Paris,
1596, p. 160.) Mais il n'en donne aucune preuve solide.
Voir Le Long, Bibliotheca sacra, pars la, cap. 2, sectio 6a.
Brian AValton, dans les Prolegomena de sa Polyglotte,
cap. xv, De lingua setidopica et Scriptures, versione
ssthiopica, a soutenu egalement que la version ghe'ez
remontait a 1'epoque des Apotres. Son opinion repose
tout entiere sur les deux points d'histoire suivants, que
Ton suppose demontres : la reine Candace du chap, vm
des Actes est une reine des Abyssins, et Feunuque bap-
tise par le diacre Philippe convertit les Abyssins a la foi
chretienne. Malheureusement ni Tun ni 1'autre de ces faits
ne peut se soutenir. Voir CANDACE.

Si quelques ecrivains ont trop vieilli la Bible ghe'ez,
d'autres, par centre, 1'ont trop rajeunie. Personne dans
cette voie nouvelle n'est alle si loin que Paul de Lagarde.
D'apres lui, — nous avons deja e'u 1'occasion de le dire,—
la version ethiopienne aurait ete traduite de 1 arabe ou
du copte apres le xive siecle. Lagarde, Ankundigung
einer neuen Ausgabe der griechischen Ueberselzung des
alien Testaments, 1882, p. 28. C'est la une grossiere
aberration, bien etonnante dans un savant de cette valeur.
Ail xive siecle, nous avons rencontre un travail de recen-
sion ; mais cette recension ne peut etre confondue avec la
version primitive. Gildemeister, dans une lettre a M. Gre-
gory, datee du 20 avril 1882 (Prolegomena ad Novurn
Testamentum grse.ce, editio 8a, Tischendorf, t. in, p. 895),
exprimait 1'avis que notre version serait due a des Syriens
monophysites du vie ou du vne siecle. Sur quoi se fonde
cette opinion ? Principalement sur les deux arguments
suivants. Et d'abord les Chretiens ne commencerent guere
a etre nombreux en Abyssinie avant le vie ou le vne siecle;
et done le besoin d'une Bible ghe'ez ne dut pas se faire
sentir avant cette epoque. En second lieu, certains mots
de la version ethiopienne paraissent avoir une origine
syriaque ou aramaique, ce qui fait supposer que les tra-
ducteurs e'taient des Syriens, et sans doute des Syriens
monophysites. Dans cetle argumentation, on regrettera
que la consequence ne sorte aucunement des premisses.
On ne voit pas bien, en effet, pourquoi la Bible n'aurait
du etre traduite qu'apres une conversion en masse du
peuple d'Abyssinie; et quant aux mots d'origine syriaque,
rneme en admettant qu'ils soient bien d'origine syriaque
plutot que d'origine ghe'ez, qui nous prouve qu'ils sont
entres dans la langue ghe'ez precisement par les traduc-
teurs de la Bible, et surtout quelle necessite y a- t - i l de
supposer que ces traducteurs pretendus arameens etaient
des monophysites du vie et du vne siecle?

La grande majorite des auteurs, depuis Ludolf jusqu'a
nos jours, s'accordent a dire que la version ethiopienne
ne peut pas descendre plus bas que la fin du ve siecle, et,
ainsi formulee, cette these parait bien assuree. Ce n'est
pas certes que les temoignages historiques abondent pour
la demontrer. Car nul auteur, soit grec, soil latin, ne
peut nous renseigner sur ce sujet. On a bien cite quel-
quefois le passage ou saint Jean Chrysostome nous dit que
& les Syriens, les Egyptiens, les Indiens, les Perses, les
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Ethiopians et cent- autres peoples ont traduit dans leur
langue propre les dogmes » conlenus dans 1'Evangile de
saint Jean. In Joa. homil. xxn, t. LIX, col. 32. Mais qui
prouvera jamais que par ce mot d'« Ethiopiens », toujours
si vague chez les anciens, Chrysostome entendait parler
de nos Abyssins? Le premier argument serieux qu'ap-
portent les auteurs est le suivant. II est certain qu'a la
fin du ve siecle 1'Eglise d'Abyssinie etait fondee et que
deja elle etait grande et prospere. Or une Eglise ne pent
resler longtemps sans une traduction des Ecritures. II la
faut a 1'apotre qui doit narrer au peuple 1'histoire de la
revelation et particulierement 1'histoire de Jesus-Christ
et de ses premiers disciples. II la faut encore pour le ser-
vice de la priere et surtout pour les offices liturgiques, qui
ne tardaient jamais alors a se faire dans la langue familiere
au peuple que Ton evangelisait. Nul doute par consequent
qu'il ait existe, a la fin du ve siecle, une version ghe'ez
en Abyssinie. — Un second argument est tire du temoi-
gnage des ecrivains d'Ethiopie. Nous avons entendu plus
haul abba Georges nous dire que 1'Ancien Testament avait
ete traduit de 1'hebreu en ghe'ez des le temps de la reine
de Saba. Evidemment ni la Bible ghe'ez n'a pour source
immediate 1'hebreu, ni surtout elle n'a pu se faire a
1'epoque de Salomon. Mais quand il dit que le Nouveau
Testament a ete traduit par les neuf saints de Rome, si
celebres en Ethiopia, nous avons tout lieu de croire qu'il
y a la une tradition fort respectable et que reellement
les neuf saints ont concouru au travail de traduction des
Ecritures, et sans doute aussi bien de 1'Ancien que du
Nouveau Testament. Ces moines illustres etaient certai-
nement qualifies pour traduire du grec tous nos Livres
Saints. Or a quelle epoque vivaient les neuf saints de
Rome? Precisement a la fin du ve siecle, c'est-a-dire juste
a cette epoque ou 1'on convient que la version ghe'ez
etait indispensable au bon fonctionnement de 1'Eglise
elhiopienne.

Ainsi raisonnent la grande majorite des critiques et des
exe'geles : Ludolf, Hist, xth., Francfort, 1681, 1. in, c. iv;
Comment, ad hist., Francfort, 1691, ad lib. in, cap. iv,
n. xxvi; Jean Mill, Novum Test, grsecum, Rotterdam,
1710, Prolegomena, p. 121; Michaelis, § ix Pr&fationis
ad Evangelium secundum Matth. ex versione sethiopici
interprets, editum a Bode, Halle, 1749; Bode, Prsefatio
ad Novi Testamenti versionis selliiopici interprets lati-
nam translationem, Helmstadt, 1755; Dillmann, Aethio-
pische Bibeli'ibersetzung (dans Herzog's Real - Encyklo-
pddie) ; Westcott et Hort, The New Testament in the
original Greek, Cambridge et Londres, 1881, Introduc-
tion, p. 86; Gregory, Nov. Test, grsece, recensuit Ti-
schenclorf, editio 8a major, t. in, Prolegomena, p. 894;
Edouard Konig, Einleitung in das alte Testament, Bonn,
1893,p.113; Goldschmidt, Bibliotheca sethiopica, Leipzig,
1893, p. 7; Cornill, Einleitung in das alte Test., Fri-
bourg, 1896, p. 338; Scrivener, A plain Introd. to the
criticism of the New Test., Cambridge, 1883, p. 409;
Jiilicher, Einleitung in das Neue Test., Fribourg, 1894,
p. 388; chez les catholiques de notre temps : Vigouroux,
Manuel biblique, t. i, n. 150; Kaulen, Bibelubersetzung
[alhiopische], dans Wetzer et "Welte's Kirchenlexicon,
t. n, 1883; Comely, Cursus Scriptures Sacrse, Introd.,
t. i, 1885, n. 142; Guidi, Le traduzioni degli Evangelii
in arabff e in etiopico, Rome, 1888, p. 33 et suiv.; Hack-
spill, Die alhiopische Evangelienilbersetzung, dans la
Zeitschrift fiir Assyriologie, t. xi, 1897, p. 150 et suiv.
Bien plus, avec ces memes auteurs, sauf pourtant
MM. Guidi et Hackspill, dont nous nous separons ici,
nous pensons que la version ghe'ez fut commencee avant
1'arrivee des neuf saints et qu'il faut la faire remonter en
partie a la seconde moitie du ive siecle, parce que la tra-
duction des principaux passages des Ecritures et notam-
ment des Evangiles s'impose dans la fondation d'une
nouvelle Eglise.

Faut-il conclure de la que saint Frumence lui-meme,

le premier apotre qui evangelisa 1'Ethiopie, peu apres 326r
employa son zele a traduire ou a faire traduire partie des
Ecritures? Ludolf et d'autres apres lui 1'ont pense. Et
cela n'est pas deraisonnable. Sans doute rien dans ies
traditions de 1'Abyssinie ne confirme surement cette opi-
nion; le Salama que Ton appelle, en Ethiopie, traducteur
des Ecritures est bien plutot le patriarche du meme
nom, qui revisa les Livres Saints au debut du xive siecle,
que le Salama du ive, autrement dit Frumentius. Mais
les arguments tires de la necessite d'une version ghe'ez
pour 1'evangelisation de 1'Abyssinie gardant toute leur
force, a notre avis, aussi bien pour la fin du ive siecle
que pour la fin du ve, pourquoi ne penserait-on pas que
1'apotre Frumentius commenca lui-meme ce beau travail
ou en prit du moins la haute direction?

II est enfin un dernier point sur lequel nous nous sepa-
rons de plusieurs de ceux qui, comme nous, pensent que
la version ghe'ez a ete faite, en partie du moins, par les
neuf saints de Rome. On a affirme, et c'est, pensons-
nous, M. Dillmann qui 1'a dit le premier, que les traduc-
teurs de la Bible ethiopienne, c'est-a-dire les neuf saints
de Rome, etaient des monophysites; d'autres ont precise
davantage et ont dit, comme M. Gildemeister, que les
traducteurs etaient des monophysites syriens (dans Gre-
gory, Prolegomena, loc. cit.}; enfin M. Guidi, Tradu-
zioni, p. 34, et M. Hackspill, JEthiop. Evang., p. 153,
ajoutent qu'ils ont du venir d'Arabie. En realite, les neuf
saints venaient d'Egypte et non d'Arabie, et de plus ils
n'etaient pas monophysites. La Chronique des rois d'Abys-
sinie nous le fait entendre, en les appelant Saints de Rome
et d'Egypte (R. Basset, Etudes sur 1'histoire d'Ethiopie,
Paris, 1882, p. 97). Ce titre de Saints de Rome donne a
des moines egyptiens n'a rien qui nous doive surprendre.
En Abyssinie, comme dans tout 1'Orient, les Remains et
les Grecs de 1'empire byzantin sont appeles Roumis; le
grec meme y est parfois nomme langue romaine, et
1'empereur de Constantinople roi de Rome. (Voir Bibl.
Nat., fonds ghez, n. 113, fol. 63-64, et d'Abbadie, Cata-
logue, n. 34.) Le fait que le nom de moines romains ait
ete donne et si religieusement conserve a ces saints per-
sonnages, par une Eglise qui s'est separee des Grecs ou
Roumis Melchites pour suivre les Jacobites d'Alexandrie,
nous persuade non seulement qu'a cette epoque 1'Eglise
d'Abyssinie etait toujours fidele a la vraie foi, mais que
de plus ces moines eux-memes n'etaient pas des mono-
physites, comme 1'a pense M. Dillmann (Zur Geschichte
des axumit. Reichs, Berlin, 1880, p. 26). Le passage des
Chroniques, ou il est dit que les saints de Rome « refor-
merent la foi » , selon la traduction de M. Dillmann,
n'est pas de nature a infirmer notre opinion, car il faut
tout lire. Le texte du n. 141 de la Bibliotheque nationale
dit en effet : (DM+AfrO* s ?J&°?? I« : fDf»G.1't' '.
9°*Jh<«ftY * ua'asetarate'u hdyemdnotauasere'dta me-
nekuesend, ce qui peut se traduire par : « Us reglerent
ce qui concerne la foi et 1'observance monastique. » Ce
sens, a supposer qu'il faille tant tenir compte d'une
appreciation venue apres coup a 1'esprit d'un redac-
teur monophysite, est d'autant plus admissible que, par
rapport a 1'observance monastique, les saints de Rome
n'eurent pas a reformer, mais a etablir. Jusque-la, le mo-
nachisme n'avait pas penelre en Abyssinie, et c'est avec
les neuf Saints que nous voyons apparaitre les ordres
religieux. Aussi tous les monasteres d'Abyssinie se re-
clament-ils d'abba 'Aragaui, 1'un des neuf Saints, comme
de leur premier fondateur. Nous avons d'ailleurs une
autre preuve qui nous parait decisive dans la question.
L'un des neuf Saints, abba Panetaleuon, fut regarde
comme un homme de Dieu et consulte dans les cas les
plus graves par le roi Kaleb, autrement dit Elesban. Or,
1'orthodoxie d'Elesban, honore comme saint chez les
Latins aussi bien que chez les Grecs, ne saurait etre mise
en suspicion. II n'est done pas probable qu'abba Paneta-
leuon , 1'arni et le conseiller du saint roi, ait ete un mo-
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nophysite, ni par consequent aucun de ses freres en
religion.

Pour conclure cette etude, nous dirons avec M. Dill-
mann, Vet. Testament, sethiop., t. v, Prssfatio, que la
Bible ethiopienne, considered au point de vue critique,
n'est pas sans valeur, quoiqu'elle ne soit pas exempte de
defauts. Quelles que soient les variantes de ses nom-
breux exemplaires et la jeunesse relative de ses manus-
crits, — les plus anciens sont du xiiie siecle, — elle nous
offre le meme interet, elle a pour nous a peu pres le
meme prix que les copies grecques colportees en Egypte
au ve et au vie siecle. Cf. Bachmann, Dodekapropheton
3sth., Heft i, p. 7. Et si Ton neglige les mille et une
minuties de la critique verbale pour ne considerer que
1'exactitude, la fidelite du sens, — ce qui est au fond la
seule chose importante, — la valeur de la Bible ghe'ez
est encore bien autreraent grande. Nul doute qu'elle ne
soit dans sa substance conforme aux textes grecs dont
elle derive. L. MECHINEA.U.

ETHNAN (hebreu: 'Etndn, « recompense)); Septante:
'Ssvvwv; Codex Alexandrinus : 'EOvaSi ) , descendant de
Juda, un des fils qu'Assur, pere de Thecua, cut de Halaa,
une de ses femmes. I Par., iv, 5-7.

ETHNARQUE, titre grec de dignite, £0vapx>ic, qu'on
donnait a celui qui etait a la tete d'un peuple, mais qui
n'avait pas les insignes et Fautorite d'un roi. G'est le nom
qui est donne dans le texte grec a Simon Machabee,
I Mach., xiv, 47; xv, 1, 2; cf. Josephe, Ant.jud., XIII,
vi, 6, et a celui qui gouvernait Damas, du temps de saint
Paul, pour le roi Aretas. II Cor., xi, 32. Dans I Mach.,
xiv, 47, et xv, 1, la Vulgate rend eOvapyrj? par princeps
gentis; I Mach., xv, 2, elle ne 1'a pas traduit; II Cor.,
xi, 32, elle 1'explique par prseposilus gentis. — Archelaus,
fils d'Herode le Grand, qui herita d'une partie de ses
Etats, en particulier de la Judee, Matth., n, 22, ne recut
de Fempereur Auguste que le titre d'ethnarque, Josephe,
Bell, jud., II, vi, 3, et c'est celui qu'il porte sur ses mon-
naies. Voir ARCHELAUS, t. i, fig. 247, col. 927.

1. ETIENNE (S-rlcpavoi;, « couronne; » "Vulgate : Ste-
phanus; probablement Fequivalent d'un nom hebreu ou
arameen, d'apres la tradition Keliel), premier diacre et
premier martyr.

I. Son ministere comme diacre. — On croit commu-
nement que c'etait un Juif helleniste. II apparait pour la
premiere fois dans 1'histoire de Finstitution des diacres.
Act., vi, 6. Les Juifs hellenistes fixes a Jerusalem for-
maient sou vent des communautes distinctes de celles des
Juifs parlant arameen. Ceux d'entre eux qui s'etaient
convertis se plaignirent que leurs veuves etaient negli-
gees dans les aumones des fideles. II ne s'agit pas d'au-
mones particulieres, autrement le mal n'aurait pas etc
si facilement constate. Sans accuser les Apotres de ne-
gligence, on constate qu'il y avail, non un vice d'orga-
nisation, mais un service a creer, dans une adminis-
tration nouvelle. Les Apotres y pourvoient en nommant
des diacres. L'imposition des mains qui leur est conferee
a la suite d'une priere montre qu'ils regoivent en meme
temps un pouvoir et une grace. I Tim., iv, 14. L'anti-
quite chretienne a considere comme les premiers diacres
les sept qui furent alors choisis, et cet office s'est per-
petue dans chaque Eglise. Etienne etait a leur tete, soit
qu'il ait eu une veritable preeminence, soit qu'il paraisse
le premier a cause du role qu'il allait jouer. II etait
« plein de foi et de 1'Esprit-Saint », Act., vi, 5, et se mon-
tra bientot le cooperateur des Apotres meme dans la pre-
dication. Son ministere s'exerca surtout au milieu des
Juifs hellenistes, parmi lesquels les Apotres avaient pro-
bablement moins d'acces; ils semblent avoir appartenu
a deux synagogues, dont 1'une comprenait, outre les
affranchis, les gens de Gyrene et d'Alexandrie; 1'autre,

ceux de Cilicie et d'Asie. Ces Juifs furent impuissants a
lutter contre un homme egalement verse dans FEcriture
et la tradition judaique, anime d'une conviction ardente,
orne du don des miracles. Ils le denoncerent. Etienne
fut conduit devant le sanhedrin, qui siegeait probable-
ment alors dans la salle Gazith, situee, d'apres la Mischna,
dans les grands edifices qui entouraient le Temple pro-
prement dit, actuellement au sud-ouest de la mosque's
d'Omar.

II. Son discours. — On a propose les opinions les
plus contradictoires au sujet du discours d'Etienne, cha-
cun s'efforcant d'y trouver un sens unique, un theme
qui en expliquat toutes les variations. Mais il est naturel
de penser qu'Etienne a du s'occuper des deux chefs
d'accusation diriges contre lui, savoir qu'il avait profere
des blasphemes contre la Loi et contre le Temple. Act.T
vi, 11, 13-14, d'autant que c'etaient, d'apres les temoins,
les deux motifs ordinaires de sa predication; et on devait
attendre de son temperament, ardent a la lutte, qu'il ne
se tiendrait pas sur la defensive, mais profiterait de celte
circonstance solennelle pour faire une profession de foi
en Jesus. Les Juifs croyaient le Temple indispensable au
culte de Dieu, parce qu'on ne pouvait 1'adorer que la r
de telle sorte que Faction de Dieu y etait, pour ainsi dire,
liee. Etienne reprend toute Fhistoire sainte depuis Abra-
ham pour montrer comment Dieu a exerce ses miseri-
cordes les plus choisies en tous lieux, en Chaldee, en
Egypte, dans le pays de Madian comme dans le pays de
Chanaan, et quand Dieu eut permit a David de lui elever
un temple par les mains de son fils Salomon, Salomon
lui-meme, dans sa priere, a constate qu'il ne pouvait
renfermer Dieu. C'est incontestablement Fidee princi-
pale du discours. Mais Etienne y a greffe une autre pen-
see. En chemin il rencontre Mo'ise, qu'il etait accuse de
blasphemer. II rencherit sur Feloge qu'en faisaient les
Saints Livres, il montre que ce sont les Juifs qui Font
neglige, meconnu, comme tous les hommes de Dieu, et
tandis que Moise avait annonce le Prophete, ils ont trahi
et mis a mort le Juste promis par les prophetes. Est-il
etonnant que cette pensee douloureuse ait donne alors
une energie vehemente a son apostrophe? Act., vn, 51-53.
— Mais s'il y a comme un double sujet traite dans le
discours, Funite de la contexture est si parfaite, qu'il est
impossible d'y trouver deux discours paralleles. — On a
depuis longtemps dresse la liste des divergences qui se
rencontrent entre le discours d'Etienne et FAncien Tes-
tament represente par la Vulgate. On a meme renonce
a les expliquer par des subtilites, depuis que Melchior
Cano a fait remarquer qu'en somme saint Etienne a pu
se tromper, puisqu'il n'a pas ecrit son discours sous la
motion de Finspiration scripturaire, et que saint Luc ne
se trompait pas en le rapportant tel quel. En realite, il
n'y a qu'une erreur earacterisee qu'on puisse rapporter
a un defaut de memoire, c'est Fachat par Abraham du
tombeau de Sichem, Act., vn, 16; il fallait dire Jacob.
Le mode des aulres divergences caracterise bien la me-
thode d'Etienne. Tantot il suit les Septante, lorsqu'il
conduit en Egypte soixante-quinze personnes, et lorsqu'il
considere Fidolatrie reprochee par Amos, v, 25, comme
pratiquee dans le desert, avec la mention de Remphan;
tantot il suit une tradition juive dont nous pouvons cons-
tater Fexistence par Philon, Josephe ou les midraschim,
lorsqu'il place la vocation d'Abraham en Mesopotamie,
Act., vii, 2; son depart pour Chanaan apres la mort de
son pere, •jL 4; le tombeau des patriarchies a Sichem,
^. 16; lorsqu'il enumere deux periodes de quarante ans
dans la vie de Mo'ise, y y . 23, 30. D'autres fois enfin, il
cite librement le texte sacre, s'attachant a Fesprit beau-
coup plus qu'a la lettre, lorsqtie ( y y . 6 et 7), citant
Gen., xv, 13, il ajoute quelque chose qui allait a son
theme d'apres Exod., in, 12; lorsqu'il mentionne que
Moise etait un enfant agreable « a Dieu », y. 20, que
son education dans la sagesse des Egyptiens avait rendu
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puissant en paroles, v. 22; lorsqu'U d\t que Mo'ise trem-
bla de frayeur au Sinai et que la Loi fut promulguee par
le ministere des anges, yy. 38, 53; surtout lorsqu'il rem-
place Damas par Babylone dans le texte d'Amos, y. 43.
Mais, quoi qu'il en soit de ces details, 1'exegese d'Etienne,
fs'affranchissant d'une exactitude materielle inutile a sa
demonstration, est cependant penetrante et litterale dans
le bon sens du mot; le premier il a mis en relief dans
1'histoire d'Israel le caractere universel du plan divin.
Son discours montre qu'il avait approfondi 1'esprit de
1'Ecriture, et que, tout en suivant de preference les Sep-
tante, il n'ignorait pas les traditions plus purement juives,
traditions dont il nous est d'ailleurs impossible de con-
troler la valeur.

III. Sa mort. — Les Juifs, irrites du discours de saint
Etienne, 1'entrainerent hors de Jerusalem et le lapi-
derent. Act., vn, 56-58. Le double caractere d'execution
legale et de fureur populaire qu'on remarque dans la
mort du premier diacre Etienne est en parfaite confor-
mite avec la situation historique. Les Remains s'etaient
reserve le droit du glaive. Les Juifs out du choisir une
circonstance favorable, par exemple la disgrace de Pilate,
en 1'an 35 ou 36, 1'absence d'un gouverneur en litre leur
laissant plus de liberte. Meme alors ils ont du juger
prudent de conduire les choses de maniere a s'excuser
aupres des Romains sur Femportement aveugle de la
foule, pendant qu'ils gardaient a cause des leurs cer-
taines apparences legales. C'est ainsi qu'ils surent s'exemp-
ter de porter un jugement formel tout en procedant a la
lapidation selon la loi de Moise, qui obligeait les temoins
a jeter les premieres pierres. La mort d'Etienne fut aussi
semblable a celle de Jesus que la mort d'un homme peut
ressembler a celle d'un homme-Dieu. Jesus lui etait
apparu dans le tribunal debout pour le soutenir dans la
lutte, Act., vii, 55; il confessa encore sa divinite en lui
remettant son esprit, y. 58, et il expira en priant pour
ses bourrcuux, j. 59. II semble que les chretiens furent
empeches de s'occuper de sa sepulture, et c'est ce que
1'auteur des Actes, vm, 2, insinue en mentionnant la
persecution qui eclata alors avant de dire qu'Etienne fut
enseveli avec une certaine pompe religieuse par « des
hommes pieux », probablement des Juifs moderes et sin-
ceres, amis personnels du martyr. On ignora le lieu oiv
reposait son corps jusqu'a la revelation accordee au pretre
Lucien, en 415, a Caphargamala, probablement Djem-
mala, a sept heures au nord de Jerusalem. Ses reliques
furent alors transporters dans 1'eglise de Sion, puis dans
la basilique que 1'imperatrice Eudocie fit batir, en 460,
sur le lieu meme de la lapidation, d'apres le tcmoignage
contemporain de Basile de Seleucie, Oral. XLI , t. LXXXV,
col. 469, auquel toute la tradition primitive a fait echo.
Ce sanctuaire, enseveli dans 1'oubli, a ete restaure par
les Peres Dominicains francais, qui ont releve 1'eglise
d'Eudocie sur les premieres fondations. Une ecole d'Eeri-
ture sainte, fondee dans le meme lieu, s'efforce de faire
revivre 1'esprit d'Etienne, dont on a tout dit lorsqu'on
1'admire, avec Basile de Seleucie, comme « ayant imite
Paul avant Paul lui-meme ou plutot comme ayant ete le
maitre de Paul ». Oral. XLI, t. LXXXV, col. 463. L'impor-
tance historique et doctrinale d'Etienne est universelle-
ment reconnue, et 1'accusation de ses ennemis est le
titre authentique qui fait de lui le precurseur de 1'Apotre
des Gentils. — Voir Karl \Yeizsacker, Das Apostolische
Zeitalter, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1892; J. Jiingst,
Die Quellen der Apostelgeschichte, in-8°, Gotha, 1895;
M. J. Lagrange, Saint Etienne et son sanctuaire d Jeru-
salem, in-8°, Paris, 1894. J. LAGRANGE.

2. ETIENNE (APOCALYPSE D'), ceuvre apocryphe qui
n'cst connue que de nom. Yoir APOCALYPSES APOCRYPHES,
t. i, col. 766.

ETOFFES, matieres tissees servant a confectionner

des vetements, des tentures, etc. — 1° Les Hebreux em-
ployaient pour la fabrication de leurs etolfes la laine, le
lin ou byssus, la soie, Ezech., xvi, 10; peut-etre apres
la captivite, le coton, Esth., I, 6 'voir COTON. col. 1055);
et pour les etoffes plus grossieres, les poils de chevre et
de chameau. Voir CILICE, COTON, LAINE, LIN, SOIE. Parfois
ces etoffes etaient importees chez eux toutes fabriquees.
Voir col. 884, 885, 888. — 2° Le tisserand, 'oreg, fabri-
quait les etoffes communes, voir TISSERAND, et les femmes
lilaientettissaient a la maison la laine etle lin pour obtenir
d'autres etoffes qu'elles pouvaient soit utiliser, soit vendre
a leur profit. Exod., xxxv, 25; IV Reg., xxxii, 7; Prov.,
xxxi, 13. Dans certaines families, les femmes avaient
reputation d'habilete pour ce genre de travail. I Par., iv,
21. On cousait ensuite les etoffes pour en confectionner
des vetements. Ezech., xvi, 16. — 3° Outre les etoffes
communes, les Hebreux savaient faconner ou achetaieiit
des etoffes brodees, voir BRODERIE, ou de couleurs diffe-
rentes. Voir col. 1067. H. LESETRE.

1. ETO9LE (hebreu: kokdb; Septante : ao-r/jp; Vul-
gate : S t e l l a ) , en general, tout astre du firmament, autre
que le soleil et la lune, et specialement ceux qu'on appelle
etoiles fixes. Sur les autres etoiles, voir COMETE, PLANETE.

I. Au sens Utteral. — 1° G'est Dieu qui a fait les etoiles.
Gen., i, 16; Ps. vm, 4; cxxxv, 9. — 2° II leur a donne
a chacune une grandeur et un eclat differents. I Cor.,
xv, 41. — 3° II les a creees en nombre incalculable, et
lui seul en connait le nombre. Ps. cxxxvi, 4. La multi-
tude des etoiles frappait d'admiration les Hebreux, qui ne
pouvaient pas fouiller comme nous les profondeurs du
firmament a 1'aide du telescope, mais qui , dans un ciel
presque toujours pur, apercevaient cliaque nuit beaucoup
plus d'etoiles que nous n'en voyons a 1'ceil nu dans nos
climats. Avec le sable de la mer, les etoiles servent, dans
la Sainte Ecriture, a donner 1'idee de ce qui est innoin-
brable, et en particulicr de la multitude des enfants
d'Abraham. Gen., xv, 5; xxu, 17; xxvi, 4; Exod., xxxn, 13;
Deut., i, 10; x, 22; xxviu, 62; I Par., xxvn,23; II Esdr.,
ix, 23; Eccli., XLIV, 23; Jer., xxxin, 22; Dan., in, 36;
Nah., in, 16. — 4° Un ordre admirable regne parmi les
etoiles. Jud.,v, 20; Sap., vn, 19, 29; xm, 2; Jer., xxxi, 35;
Eccli., XLIII, 10. « Les etoiles donnent la lumiere chacune
a leur poste, et elles se rejouissent. On les appelle, et elles
disent: Nous voici, et elles brillent avec allegresse devant
celui qui les a faites. » Bar., in, 3i, 35. Sur 1'ordre des
etoiles, voir CONSTELLATIONS. — 5° Par leur splendeur,
leur nombre et leur harmonie, les etoiles chantent la
louange du Seigneur, Job, xxxvin, 7; Ps. xvin, 1;
CXLVIII, 3; Dan., in, 63. — 6° Un des crimes des idolatres
a ete de ne pas reconnaitre la nature des etoiles et de
rendre les honneurs divins a la « milice du ciel ». Deut.,
xvn, 3; IV Reg., xvn, 16; xxi, 3, 5; xxm, 4, 5; II Par.,
xxxin, 3; Jer., vm, 2; xix, 13; Amos, v, 26; Soph., i, 5;
Act., vn, 42. — 7° Dieu est le maitre des etoiles, et il peut,
quand il veut, voiler leur lumiere. Job, ix, 7; Is., xm, 10;
xxxiv, 4; Ezech., xxxii, 7; Joel, n, 10; in, 15. — 8° Aux
approches du dernier jugement, il y aura des signes dans
les etoiles, Luc., xxi, 25, et les etoiles tomberont du
ciel. Matth., xxiv, 29; Marc., xm, 25. Cette chute des
etoiles doit s'entendre soit d'un mouvement reel dans le
monde sideral, qui donnera aux etoiles fixes 1'apparence
d'etoiles filantes, soit d'une violente agitation de la terre,
pendant laquelle ses habitants attribueront aux astres le
mouvement qui les entrainera eux-memes. II faut d'ailleurs
remarquer qu'il n'est point dit que les etoiles tomberont
sur la terre. De plus, il n'est pas certain que cette chute
des etoiles doive se prendre dans le sens litteral. Dans
d'autres passages de la Sainte Ecriture, des phenomenes
analogues annonces par les prophetes n'etaient que figu-
ratifs. Agg., n, 7; Joel, n, 28/32; Is., xnr, 9,10; cf. Apoc.,
vi, 13; vm, 10. 12; ix, 1. On pourrait aussi ramener la
phrase de S. Matthieu, xxiv, 29 : « Les etoiles tomLc-
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ront du ciel » , a celle de S. Marc, xin, 25 : « Les etoiles
du ciel seront tombantes, » et entendre le verbe rJ.K-tw,
caclere, d'un declin, d'un obscurcissement plus ou moins
complet. Cf. Andr. Flachs, De casu steUarum in fine
tnundi, dans le Thesaurus novus, de Hase et Iken,
Leyde, 1732, t. n , p. 282-287. — 9° L'etoile du matin,
Eccli., L, 6, est la planete Venus. Voir LUCIFER. Sur les
etoiles que mentionne Job, xxxvin, 31, voir PLEIADES.

II. Au sens figure. — 1° Dieu seuFest eleve au-dessus
des etoiles, c'est-a-dire souverainement grand. Job, xxn, 12.
La creature qui place sa demeure dans les etoiles est
animee d'un fol orgueil et merite une chute humiliante.
Abd., 4; Dan., vni, 10. — 2° Les etoiles brillantes sont
le symbole des justes. Eccli., L, 6; Dan., xu, 3. —3° Les
etoiles qui ne sont pas sans tache aux yeux de Dieu
designent les anges. Job, xxv, 5; cf. xv, 15. — 4° Les
onze etoiles qui adorent Joseph sont ses onze freres, qui
doivent s'incliner devant lui en Egypte. Gen., xxxvn, 9.
Les sept etoiles de 1'Apocalypse, 1,16, 20; n, 1, 28; in, 1,
sont les sept Eglises auxquelles s'adresse FApotre. Les
douze etoiles qui entourent la tete de la femme sont les
douze Apotres et leurs successeurs, peut-etre aussi la
multitude des fideles formant les douze tribus du peuple
nouveau. Apoc., xn, 1. — 5° L'etoile de Jacob, Num.,
xxiv, 17, est le Messie, que saint Jean represente comme
1'etoile splendide du matin. Apoc., xxn, 16. L' « etoile
de Jacob » designait si certainement le Messie aux yeux
des Juifs, qu'a Fepoque du soulevement de ceux-ci sous
le regne d'Hadrien, le chef de 1'insurrection entraina ses
compatriotes en prenant le nom de Barcoehebas, « fils
de 1'etoile. » Cf. de Champagny, Les Antonins, Paris,
1875, t. n, p. 71; Fr. Miege, De Stella et sceptro bilea-
mico, dans le Thesaurus novus, t. I, p. 423-435. — 6° Les
etoiles qui s'obscurcissent sont le symbole de la tristesse
qui frappe le vieillard. Eccle., xii, 2. H. LESETRE.

2. ETOIUE DES MAGES. — I. DONNEES EVANGELIQUES.
— Saint Matthieu, n, 1-12, est seul a raconter Fhistoire
du voyage et de 1'adoration des mages. Voici ce qui, dans
son recit, se rapporte a 1'etoile. 1° Les mages ont vu son
etoile (a-JtoO TOV aarepa), 1'etoile du roi des Juifs qu'ils
viennent adorer. Le texte ne dit pas a quel signe ils Font
reconnue, si ce signe a ete le resultat d'une inspiration
interieure, ou s'il a consiste pour eux dans la conformite
de 1'apparition stellaire avec certaines donnees connues
d'avance. D'apres quelques P«res de FEglise, la prophetie
de Balaam : « Une etoile se levera de Jacob, » Num.,
xxiv, 17, aurait ete connue en Orient et interpreted dans
un sens litleral; les mages auraient vu dans 1'etoile de
1'Epiphanie cette etoile prophetique. Origene, Contra
Cels., i, 60, t. xi, col. 769-771 (et la note 78); Pseudo-
Basile, Homilia in, sanctam Christi generat.,o, t. xxxi,
col. 1464; S. Ainbroise, In Luc., n, 48, t. xv, col. 1570.
Cette interpretation litterale ne peut pas etre admise.
L'etoile des mages ne sort pas de Jacob, mais elle appa-
rait en Orient et conduit a Jacob, au Messie, son descen-
dant.— Saint Augustin, Semi, cci, in Epiph. 3, t. xxxvin,
col. 1031, et saint Leon, Serm. xxxiv, in Epiph. iv, 3,
t. LIV, col. 245, supposent une illumination interieure
avertissant les mages en meme temps que 1'etoile appa-
rait. Toujours est-il que les mages parlent en hommes
convaincus que Fetoile qu'ils out vue est son etoile. —
2° Ils ont vu 1'etoile « en Orient », dans le pays d'ou ils
viennent, plus ou moins loin a Fest de Jerusalem. Ils
savaient par les propheties que le Messie devait naitre
en Judee; il leur a done suffi de voir apparaitre Fetoile
indicatrice pour se determiner a partir. Le texte ne dit
nullement que 1'etoile les a accompagnes pendant cette
premiere partie du voyage; le verbe eiooixev, vidimus, est
a un temps passe, Faoriste, et suppose un phenomene qui
a deja cesse. Si d'ailleurs 1'etoile avait continue a se montrer
pendant le voyage et jusqu'a Jerusalem, les mages au-
raient pu la faire remarquer a He'rode. — 3° Renseignes

sur le lieu de naissance du Messie, les mages partent de
Jerusalem; « et void que Fetoile qu'ils avaient vue en
Orient les precedait, jusqu'a ce qu'elle arrival et s'arretat
au-dessus de 1'endroit ou etait Fenfant. En voyant Fetoile,
ils furent remplis de la plus grande joie. » A la maniere
dont parle 1'evangeliste, xa\ ISou 6 aarr,p, et ecce Stella,
il est evident que la reapparition de Fetoile est inattendue.
C'est Fetoile que les mages « avaient vue » en Orient, mais
qu'ils n'avaient pas revue depuis leur depart. Sa reappa-
rition les comble de joie, parce qu'elle est le signe qu'ils
ne se sont pas trompes et que Dieu les conduit toujours.
Cette nouvelle assurance detruit en eux la mauvaise
impression qu'avaient pu produire Fignorance, le trouble
et les hesitations d'Herode et de ses sujets. Par-dessus
tout, Fetoile a ceci de remarquable, qu'elle marche devant
les mages et s'arrete au-dessus de 1'endroit ou se trouve
1'enfant.

II. EXPLICATION DU PIIENOMENE. — 1° Pour les anciens,
1'etoile des mages a ete un astre miraculeux. Saint Ignace
martyr, Ad Ephes., 19, t. v, col. 753, en dit ce qui suit :
« Une etoile brilla dans le ciel avec une splendeur qui
Femporta sur toutes les autres etoiles; sa lumiere etait
indescriptible, et sa nouveaute frappa de stupeur. Tous
les autres astres avec le soleil et la lune firent cortege
a Fetoile, et celle-ci etendit sa lumiere sur tout le reste. »
Cette maniere de parler est probablement figuree; car,
si 1'etoile des mages avait eu cet eclat merveilleux,
d'autres mages en auraient ete frappes et les documents
de Fepoque en feraient mention. — 2° En 1603, Fastro-
nome Kepler observa une conjonction de Jupiter et de
Saturne au mois de decembre. Au printemps suivant,
Mars se rapprocha des deux planetes precedentes, et a
1'automne se montra au milieu de ces trois astres une
etoile nouvelle de grand eclat. Kepler supposa que les
choses avaient pu se passer de meme a 1'epoque des
mages. De fait, il reconnut qu'en Fan 747 de la fondatibn
de Rome, Jupiter et Saturne s'etaient trouves reunis
dans la constellation des Poissons, ou Mars etait venu les
rejoindre au commencement de Fannee suivante. Cette
conjonction dut attirer Fattention des mages, et une etoile,
pareille a celle de 1604, put leur apparaitre. « Cette etoile,
ecrit Kepler, ne faisait partie ni des cometes ordinaires
ni des nouveaux astres, car elle fut Fobjet d'un miracle
particulier, qui la fit mouvoir dans la partie inferieure
de Fair. Tant qu'elle parut se lever et se coucher comme
les autres, elle attira Fattention des astronomes chaldeens
par sa nouveaute, sans leur donner aucune indication
particuliere. Mais quand ils la virent descendre, s'avancer
peu a peu vers Foccident et enfin y disparaitre, les mages
se deciderent a la suivre, et, en se rappelant le chemin
de Fetoile, ils vinrent en Judee. » Opera omnia, Franc-
fort, 1858, t. iv, p. 346. — 3° Sepp, La Vie de Notrc-
Seigneur Jesus-Christ, trad. Oh. Sainte-Foi, Paris, 1861,
t. i, p. 92, prend plus a la lettre la conception de saint
Ignace. D'apres les tables astronomiques, il y a eu aux
mois de mai, d'aout et de decembre 747, une triple con-
jonction de Jupiter et de Saturne. « Cette triple conjonc-
tion a ete accompagnee de 1'apparition d'un corps lumi-
neux extraordinaire, ayant un eclat sernblable a celui des
etoiles fixes, et ce corps lumineux etait le resultat de
cette constellation si remarquable. » De mars a mai 748,
Mars, le soleil, Mercure et Venus s'approcherent assez

| des deux autres planetes pour constituer un ensemble
extraordinaire et mysterieux. — 4° D'autres ont voulu
recormaitre dans Fetoile des mages une comete, voir
col. 876; une etoile temporaire, comme celles que purent
observer Tycho-Brahe en 1572, Kepler en 1604, et
d'autres astronomes depuis lors, etc. Cf. Fr. Miege, De
stella a magis conspecta, dans le Thesaurus novus,
t. n, p. 118-122; Roth, De stella a magis conspecta,
Mayence, 1865; Ideler, Handbuch der matheinatischen
und technischen Chronologic, Berlin, 1825, t. n, p. 399.
— 5° Aucune de ces hypotheses ne repond completement
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aux exigences du texte evangelique. Cf. Knabenbauer,
Evang. sec. Matthseum, Paris, 1892, p. 85-87. Nul des
astres en question ne peut se preter a la fois a ne paraitre
qu'en Orient pour disparaitre ensuite jusqu'a Jerusalem ;
a reparaitre tout d'un coup a la sortie de Jerusalem et
a suivre pendant plusieurs heures la direction du nord
au sud, absolument contraire a toutes les regies astrono-
miques; a se tenir assez pres du sol pour pouvoir guider
des voyageurs; enfin a s'arreter net au-dessus d'une
maison de Bethlehem. — 6° Toutes ces conditions ont
pu, au contraire, etre remplies par un simple meteore
miraculeux suscite par Dieu pour la circonstance. Ce
meteore a-t- i l ete une realite ou une simple apparence?
A-t-il ete vu des mages seuls ou de beaucoup d'autres?
II n'importe. Mais le miracle est indispensable pour
rendre compte du recit evangelique. Comme rien n'oblige
ici a chercher le surnaturel au dela du strict necessaire,
on doit abandonner 1'idee de Kepler faisant mouvoir une
vraie etoile dans la partie inferieure de 1'air. Un simple
meteore, un astre qui n'avait de commun avec les autres
que 1'apparence, a du suffire. La puissance divine 1'a con-
duit, en dehors de toutes les lois astronomiques, pour
le faire paraitre et disparaitre a son gre, le pousser du
nord au sud de Jerusalem a Bethlehem, 1'abaisser assez
pour guider des voyageurs sur une route, et enfin 1'ar-
reter au-dessus d'une maison. H. LESETRE.

ETOUPE (hebreu : ne'oret; Septante : CTTUTITTJOV; Vul-
gate : stuppa), residu qui n/ovient du peignage du lin
ou chanvre. Les brins de 1'etoupe sont si courts, qu'on
n'en peut faire de fil solide, et si legers, qu'ils flambent
sitot qu'on les approche du feu. — 1° Les liens avec les-
quels on attachait Samson se brisaient sous son puissant
effort aussi facilement qu'un fil d'etoupe au contact du
feu. Jud., xvi, 9; cf. xv, 14. — 2° Isa'ie, I, 31, annonce
a son peuple coupable que sa force deviendra semblable
a 1'etoupe. — 3° Lorsque les trois compagnons de Daniel
furent jetes dans la fournaise ardente par ordre de Nabu-
chodonosor, on entretenait la flamme en y jetant sans
interruption des etoupes avec du naphte, de la poix et
des menues branches. Dan., HI, 46. — 4° L'Ecclesiastique,
xxi, 10, compare 1'assemblee des pecheurs a un amas
d'etoupe (orumrefov auvr,y[X£vov), destinee a perir par le
feu. (Cf. Mai., iv, 1.) H. LESETRE.

ETRANGER (hebreu: ger, par opposition a 1'homme
du pays, 'ezrdh ; tosdb, celui qui habite le pays sans
y etre ne, Gen., xxm, 4; zdr, 1'etranger dans le sens
hostile, Ps. cix (cvm), 11; Prov., vi, 1; Is., i, 2; xxv,
2, 5; Jer., LI, 2, etc.; Septante : TCpoffYJXuTo?, 1'etranger
etabli dans le pays; Tripor/.o?, d^oyev^?; Vulgate: ad-
vena, alieniyena, alienus, colonus, peregrinus), habi-
tant de la Palestine qui n'est pas Hebreu de naissance.
L'etranger proprement dit, qui n'est pas ne en Palestine
etqui n'y est pas regulierement etabli, s'appelle en hebreu
nokri.

I. LEUR PRESENCE AU MILIEU DES HEBREUX. — Des le
desert, une foule d'etrangers se joignent aux Hebreux
fugitifs. Exod., xii, 19. Leur nombre est assez conside-
rable pour que la loi mosaique ait a s'occuper de regler
leur sort. Dans la suite, plusieurs d'entre eux arrivent a
occuper des situations importantes 'en Palestine. L'ldu-
meen Doeg est le plus considerable des pasteurs de Saul.
I Reg., xxi, 2. Urie 1'Hetheen est un des officiers de
1'armee de David. II Reg., xi, 6. C'est Oman, le Jebu-
seen, qui vend a David Femplacement sur lequel sera
bati le Temple. II Reg., xxiv, 18. Lorsque Salomon entre-
prend la construction de 1'edifice, il fait le denombrement
des etrangers (proselyti) qui habitent sur la terre d'ls-
rael, et il s'en trouve cent cinquante-trois mille six cents
en etat d'executer d'assez rudes travaux. Trois mille six
cents d'entre eux sont choisis pour remplir les fonctions
de contremaitres, les cent cinquante mille autres tra-

vaillent sous leurs ordres. II Par., H, 17, 18. Les etran-
gers etaient done nombreux alors en Palestine, et le sort
qu'on leur assurait, meme a 1'epoque des corvees salo-
moniennes, leur paraissait preferable au sejour dans un
autre pays. II faut remarquer neanmoins que la plus
grande partie de ces hommes soumis a la corvee n'etaieat
pas des etrangers venus d'ailleurs, mais les anciens habi-
tants des pays assujettis par les Israelites.

II. ESPRIT DE LA LEGISLATION A L'EGARD DES ETRAN-
GERS. — De meme que le Seigneur ordonne aux Hebreux
de bien traiter 1'esclave, parce qu'eux-memes ont ete
esclaves en Egypte, Deut., xvi, 12, ainsi il prescrit la
bienveillance envers 1'etranger, parce que les Hebreux
ont ete eux-memes etrangers en Egypte. Exod., xxn, 21;
xxm, 9; Lev., xix, 34. Une_ reconnaissance speciale est
meme ordonnee envers les Egyptiens, a cause du sejour
que les Hebreux ont fait dans leur pays. Deut., xxm,
7, 8. II ne faut pas etre desagreable a 1'etranger, Exod.,
xxm, 9; les Hebreux doivent, au contraire, le traiter
comme un indigene et 1'aimer comme eux-memes. Lev.,
xix, 33, 34. Car le Seigneur lui-meme aime 1'etranger et
lui donne nourriture et vetement. Deut., x, 18-19. L'etran-
ger est, en effet, un etre faible et sans defense, et, dans
bon nombre de textes ou ses droits sont regies, il est mis
au meme rang que la veuve et 1'orphelin. Ces recom-
mandations si bienveillantes sont rappelees dans la suite
par les prophetes. On ne doit pas se montrer injuste
envers 1'etranger, Jer., vu, 6; Zach., vu, 10; cf. Ezech.,
xxii, 7; on doit le traiter comme 1'indigene, Ezech.,
XLVII, 22; c'est le Seigneur qui le garde, Ps. CXLV, 9, et
qui entre en jugement contre ses oppresseurs. Mai., m, 5.
La legislation mosaique contraste done singulierement,
par 1'esprit qui 1'anime envers les etrangers, avec les
coutumes en vigueur chez tous les autres peuples, au
milieu desquels 1'etranger apparaissait comme un etre
sans aucun droit et etait traite en ennemi, sans nul recours
possible contre 1'injustice.

III. DROITS DES ETRANGERS. — 1° Droits civils. —
L'etranger a droit a 1'egalite devant la justice. C'est la un
point sur lequel la loi revient a plusieurs reprises. Lev.,
xxiv, 22; Num., xv, 15; Deut., i, 16; xxiv, 17; xxvn, 19.
Les villes de refuge sont ouvertes a 1'etranger comme a
1'Hebreu, en cas de meurtre involontaire. Num., xxxv, 15.
L'Idumeen, frere de 1'Hebreu, et 1'Egyptien peuvent
obtenir la naturalisation a la troisieme generation. Deut.,
xxm, 7, 8. L'Ammonite et le Moabite ne peuvent 1'obte-
nir, meme apres la dixieme. Deut., xxm, 3. Quant aux
Chananeens, le mariage est interdit avec eux. Deut.,
vu, 3. L'etranger qu'on fait travailler a droit a son salaire
le jour meme. Deut., xxiv, 14, 15. II peut se vendre
comme esclave, Lev., xxv, 45; mais il peut aussi avoir
des esclaves, meme hebreux. Lev., xxv, 35, 47. Voir
ESCLAVES. L'etranger a part aux fruits, grains, raisins,
olives, qu'on laisse dans les champs apres la recolte,
Lev., xix, 20; xxm, 22; Deut., xxiv, 19, 20; aux pro-
duits naturels de la terre pendant 1'annee sabbatique,
Lev., xxv, 6; aux festins celebres a 1'occasion du paye-
ment des dimes et des fetes. Deut., xiv, 29; xvi, 11, 14;
xxvi, 11; Tob., i, 7. II peut manger la bete morte inter-
dite a 1'Hebreu. Deut., xiv, 21. Par contre, Tusure, ou
plutot 1'interet preleve sur le pret, defendue vis-a-vis de
1'Hebreu, est permise avec 1'etranger (nokri). Deut., xxiv,
19, 20. — 2° Droits et devoirs religieux. — L'etranger
qui s'agrege au peuple hebreu par la circoncision est
admis a manger la Paque. Exod., xn, 48, 49. Voir PRO-
SELYTE. S'il n'accepte pas la circoncision, la participation
a la Paque et aux mets provenant des sacrifices lui est
interdite. Exod., xn, 45; Lev., xxn, 10. L'etranger est
soumis aux memes prescriptions que 1'Hebreu en ce qui
concerne la loi morale et la loi rituelle. II lui est defendu
de blasphemer, sous peine de lapidation, Lev., xxiv, 16;
d'offrir ses enfants a Moloch, Lev., xx, 2; de se livrer
a certains exces d'immovalite. Lev., xvm, 26. L'idolalrie
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lui est severement interdlte. Ezech., xiv, 7. II ne doit
tton plus ni faire oeuvre servile le jour du sabbat. Exod.,
xx, 10; Deut., V, 14, ni manger du sang. Lev., xvil, 10.
II peut aller prier dans le Temple ; au jour de la Dedi-
cace, Salomon demande a Dieu d'y exaucer les suppli-
cations du nokrl comme celles de 1'Israelite. I (III) Reg.,
vni, 41. — 3° II suit de ces differentes prescriptions que
1'etranger etait considere en Palestine a peu pres comme
1'indigene ; il en avail presque tous les droits civils, et
au point de vue religieux, s'il ne consentait pas a em-
brasser totalement la pratique rituelle, il n'etait guere
tenu qu'aux preceptes de la religion naturelle. Quelques
regies positives s'imposaient seulement a lui, afin de 1'em-
pecher d'etre pour les Hebreux un objet de scandale.
Aussi Josephe, Cont. Apion., n, 28, dit-il avec raison :
« II est bon de considerer avec quelle equite notre legis-
lateur a voulu que nous traitions les etrangers. On com-
jprendra que personne n'a jamais mieux pris soin de
nous faire maintenir 1'integrite des rites de nos ancetres,
sans cependant nous montrer hostiles a ceux qui desirent
participer a notre vie. II accueille affectueusement tous
ceux qui souhaitent vivre sous nos lois, persuade que
cette union ne depend pas seulement de la race, mais
aussi de la communaute volontaire des coutumes. Quant
a ceux qui ne venaient a nous qu'en passant et sans des-
sein arrete, il ne voulut absolument pas qu'ils fussent
admis en notre societe. »

IV. APRES LA CAPTIVITE. — Les prescriptions de la loi
sont maintenues par les prophetes, Zach., vn, 10; Mai.,
in, 5; mais, en realite, 1'admission des etrangers .dans le
corps de la nation se restreint de plus en plus. Les fils
d'Israel se separent des etrangers, II Esdr., ix, 2, et exe-
cutent a la rigueur la loi mosaique contre les Ammo-
nites, les Moabites, et en general tous ceux qui ne sont
pas Israelites. II Esdr., xm, 1-3. Get exclusivisme avail
alors sa raison d'etre. Non seulement les voisins des
Juifs s'etaient montres vis-a-vis d'eux d'une extreme
malveillance depuis le retour de la captivile, mais il etait
a craindre que 1'introduction de trop nombreux elements
etrangers au sein de la communaute revenue de 1'exil
(voir col. 238) n'en alterat profondement le caractere
national et religieux. C'est ce qui etait arrive pour les
Samarilains. Avec la dominalion des Seleucides, 1'in-
fluence etrangere devint nettement idolatrique. Les Juifs
se cantonnerent alors dans leur isolement. La haine de
1'etranger s'accrut ensuile dans leur coeur en proportion
des dangers que faisail courir a leur nationalite 1'op-
pression romaine. Tacite, Hist., v, 5, pouvait plus tard
les accuser avec quelque raison d' « aversion hostile a
1'egard de tous les aulres », adversus omnes olios hostile
odium, Cette hostilite se manifeste dans 1'Evangile, sur-
tout a propos des Samaritains. Voir SAMARITAINS. Notre-
Seigneur reagit contre ces sentiments. Luc., x, 33-37;
xvn, 18. Enfin, au debut de la predication evangelique,
saint Pierre va aux Gentils, sur 1'ordre meme de Dieu,
non sans avoir constate auparavant que « c'est une abo-
mination pour un Juif d'entrer en rapport avec un etran-
ger, et meme d'en approcher ». Act., x, 28. Sous la loi
nouvelle, il n'existe plus de distinction entre les.chre-
tiens, a quelque race qu'ils appartiennent. Rom., I, 14;
x,12;Gal . , in ,28,etc .VoirA. Bertholet, DieStellungder
Israeliten zu der Freuden, in-8°, Fribourg,1896.

H. LESETRE.
ETROTH (hebreu : 'Atrot), ville de Moab, rebatie

par les fils de Gad. Num., xxxn, 35. L'hebreu porte
'Atrot Sofdn; quelques manuscrits seulement ont la
conjonction « et », entre les deux mots. Cf. B. Kennicott,
VetusTestamentum hebraicum,Oxford, 1776,t.i,p. 350.
La Vulgate 1'a maintenue : Etrothet Sophan; mais la
paraphase chaldaique donne, comme le texte original,
'Atrdt Sofan, et le syriaque, 'Atrdt Sufam. On lit de
meme dans le samaritain : 'Atrdt Sofim. Les Septante
n'ont garde que le second mot : Codex Vaticanus,

5} Soq/ip; Codex Alexandrinus, Y?I Sw?ap; Codex Am*
brosianus, Sw^iv. II est done probable que Sofdn est
un surnom ajoute pour distinguer 'Atrot de 'Atdrot du
verset precedent. ('Atrot du reste est a Fetat construit,
comme dans 'Atrdt-'Adddr, Jos., xvi, 5.) Comme la
derniere est identifiee avec Khirbet Attarus, au nord-
ouest de Dibon (Dhibdn), on a cru reconnaitre la pre-
miere dans le Djebel Attarus. Cf. H. B. Tristram, The
Land of Moab, in-8°, Londres, 1874, p. 276. Voir ATA-
ROTH 1, t. i, col. 1203. Cette identification est possible,
si Ton range Etrolh dans le groupe Dibon et Aroer; mais
si la ville appartient au groupe suivant, Jazer, Jegbaa,
etc., il faut la chercher plus au nord. Rosenmuller,
Scholia in Vet. Test., Num., Leipzig, 1824, p. 423, 1'assi-
mile a Saphon (hebreu : Sdfon; Septante : Sacpav) de
Jos., xm, 27. Voir SOPHAN,'SAPHON. A. LEGENDRE.

EUBULE (E'joovXoc, « bon conseiller »),- Chretien,
compagnon de saint Paul. L'Apotre envoie ses salutations
a Timothee. II Tim., iv, 21. Le nom d'Eyoouxo; etait
commun chez les peuples qui parlaient le grec. Voir
T. Pape, Worterbuch der griechischen Eigennamen,
3e edit., 1863-1870, t. i, p. 402. Saint Paul nomme, avec
Eubule, Pudens, Lin et Claudia, et il lui donne le pre-
mier rang, soit a cause de sa situation sociale, soit a cause
de son zele ou de ses rapports plus intimes avec Timo-
thee. On ne sait rien de sa vie. Les Grecs celebrent sa fete
avec celle de Nymphas, qu'ils qualifient du titre d'apo-
tres, le 28 fevrier. Voir Acta Sanctorum, februarii t. in
(1658), p. 719-720.

EUCHARISTIE. Voir CENE, col. 408.

EUCHER (Saint), eveque de Lyon, mort le 16 no-
vembre 450. D'une illustre famille, il epousa Galla, dont
il cut deux fils, saint Salone et saint Veran. Du consen-
tement de sa femme, il embrassa la vie monastique, et
se retira pres de Leriris, dans 1'ile de Lero ou de Sainte-
Marguerite. Vers 1'an 435, il devint eveque de Lyon.
L'opinion la plus serieuse place sa mort en 1'an 450.
Parmi les ecrits de ce saint, un des plus grands prelats
du ve siecle, on remarque un ouvrage intitule Formu-
larum spiritalis intelligentise liber unus, et adresse a
son fils Veran. C'est une explication de divers termes ou
facons de parler de 1'Ecriture Sainle. II dedia a son autre
fils Salonius un autre ecrit divise en deux livres: Instru-
ctionum ad Salonium libri duo. Le premier, qui pro-
cede par demande et par reponse, a pour titre: De quse-
stionibus difficilioribus Veteris Testainenti; le second :
Hebrseorum nominum interpretatio. Le cardinal Pitra,
au t. H, p. 400, du Spicilegium Solesmense, public en
outre, comme etant de saint Eucher, un petit ouvrage :
Formulas minores, oil ce saint eveque donne le sens
allegorique de certains mots employes dans les Livres
Saints. On attribue encore a cet auteur, mais sans raison
suffisante, des commentaires sur la Genese et sur les
livres des Rois. Au tome L de la Patrologie latine de
Migne se trouvent les o?uvres de saint Eucher, d'apres .
1'edition publiee en 1618 par le jesuite Andre Schot. —
Voir Mabillon, Acta sanctorum Ord. S. Benedicti, t. I,
p. 248; Histoire litteraire de la France, t. n, p. 275;
Pitra, Spicilegium Solesmense, t. in, p. xvm, 400;
Migne, Patrologie latine, i. L, col. 685-1212; Guilloud,
S. Eucher, Lerins et I'Eglise de Lyon au ve siecle,
in-8°, Lyon, 1881; Mellier, De Vita et scriptis S. Euche-
rii Lugdunensis episcopi, in-8°, Lyon, 1888.

B. HEURTERIZE.
EULARD Pierre, jesuite beige, ne a Linguehen-lez-

Aire (Pas-de-Calais) le 11 fevrier 156i, mort a Halle le
24 octobre 1636. Enire au noviciat des Jesuites le 5 no-
vembre 1585, il fut pendant vingt-quatre ans aumonier
des troupes espagnoles. On a de lui : Bibliorum Sacro-
rum concordantise, morales et histories... Cum appen-
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dice ex Silva allegoriarum F. Hieronymi Laureti Benc-
dlctini et ex Georgii Bulloci CEconomia concordantia-
rum, in-i°, Anvers, 1625. C. SOMMERVOGEL.

EUMENE II (EvtieV/i;), roi de Pergame, fils et suc-
cesseur d'Attale Ier (fig. 621). Eumene monta sur le trone
a la mort de son pere, en 197 avant J.-G. Comrne lui, il
fut ami des Remains. I Maeh., viu, 8; Strabon, XIII,
iv, 2. Ceux-ci, apres la defaite de Philippe V, roi de
Macedoine, iirent present a Eumene des villes d'Oreus
et d'Eretrie en Eubee. Tite Live, xxxm, 34. En 191, le
roi de Pergame aida les Remains a combattre la ilotte
d'Antiochus 111 le Grand, roi de Syrie, Tite Live, xxxvi,
43-45, et 1'annee suivante il leur fournit un"contingent
de troupes, qu'il commanda en personne a la bataille de
Magnesie. Tite Live, xxxvn, 39-44; Justin, xxxi,8; Appien,
Sijriac., 34. Apres la paix, Eumene alia a Rome, et le
senat lui fit don de la Chersonese de Thrace, des deux
Phrygies, de la Mysie, de la Lycaonie, de la Lydie et
de 1'lonie. Tite Live, xxxvn, 56; xxxvin, 39; Polybe,
xxii, 27; Appien, Syriac., 44; Strabon, XIII, iv, 2. C'est
a.ce don qu'il est fait allusion dans I Maeh., vm, 8. Le
texte recu dit que le don comprit le pays des Indes, la
Medie, la Lydie et les meilleures contrees appartenant a

621. — Monnaio d'Eumene II, roi de Pergame.
Tite diade'mee d'Eumene II, & droite. — s?. 13ASIAEQU

ETMENOT. Les Dioscures debout, tenant dans leurs mains
l«i lance et la chlamyde. Le tout dans une couronne de lauriera.
British Museum.

Antiochus. Cependant ni Flnde ni la Medie ne paraissent
avoir jamais appartenu au roi de Syrie. Pour expliquer
cc passage, on a suppose que le mot Medie etait une
faute de copiste pour Mysie, na au lieu de > D D , et que
le mot 'Iv5ix-/|v etait une mauvaise lecon pour 'Icovixrp/,
que donnent certains manuscrits. Cf. Josephe, Ant.jud.,
X I , x, 9. On peut remarquer aussi que le texte des Ma-
chabees ne fait ici que rapporter des bruits populaires,
qui s'etaient repandus en Palestine sur la puissance ro-
maine. Eumene II epousa une fille d'Ariarathe IV, roi
de Cappadoce. Tite Live, xxxvin, 39. En 172, Eumene
alia de nouveau a Rome. A son retour, il fut traitreusement
attaque parPersee, roide Macedoine. Tite Live, XLii,ll-16.
La fin de son regne fut troublee par des guerres contre
Prusias, roi de Bithynie. Les Remains exciterent contre
lui son frere Attale. Eumene reussit cependant, grace a
son habilete, a rester en bons termes et avec son frere et
avec les Romains. Tite Live, XLV, 19, 20; Polybe, xxx,
1-3; xxxi, 9; xxxii, 5. II mourut probablement en 159.
Eumene embellit la ville de Pergame, ou il construisit
des temples magnifiques et de nombreux monuments. II
y fonda une magnifique bibliotheque, rivale de celle
d'Alexandrie. Strabon, XIII, iv, 2; Pline, H. N., xxii, 11.
Voir PERGAME. Eumene recut les honneurs divins. E. Beur-
lier, De divinis honoribus quos acceperunt Alexander
et successores ejus, in-8°, Paris, 1890, p. 100.

E. BEURLIER.
EUNICE (ETJVHC/I , « celle qui remporte facilement la

victoire ») , mere de Timothee, disciple de saint Paul, et
probablement fille de Lois. II Tim., i , 5. On rencontre
ce nom dans la mythologie grecquo, ou il est donne a

1'une des cinquante Nereides. Hesiode, Theog., 2i7
(E-ivs-'jcr,) ; Theocrite, xin, 45 (Ev/v£t-/ .a) . La mere de
saint Timothee est louee a cause de sa foi, dans la seconde
Epitre que TApotre ecrit a son disciple. II Tim., I, 5.
Saint Luc, sans la nommer par son propre nom, nous
apprend dans les Actes qu'elle etait une chretienne d'ori-
gine juive mariee a un "EXXrjv, c'est-a-dire a un paien.
Act., xvi, 1-2. Quoique cela ne soit pas dit expresse-
ment, c'.est elle sans doute qui avait eleve Timothee dans
la piete et dans 1'etudedes Saintes Leltres. II Tim., in, 15.
Les manages avec des etrangers avaient ete interdits
par Esdras, I Esdr., x, 2; mais ils etaient toleres parmi les
Juifs de la dispersion. — Le manuscrit cursif 25, dans
la mention qui est faite de la mere de Timothee, Act.,
xvi, 1, ajoute qu'elle etait veuve, yopa?. —;Elle avait
ete sans doute convertie au christianisme par saint Paul,
lors de son premier voyage a Lystre. F. ViGOUROUX.

EUNUQUE (hebreu : saris; Septante : e-jvoO'/o;, <77ra-
6wv, Gen., xxxvn, 36; Is., xxxix, 7; Syvao--^;, Jer.,
xxxiv, 19; Vulgate: eunuchus, spado), celui qu'une
mutilation a rendu impropre au mariage.

I. CHEZ LES ANCIENS PEUPLES. — La mutilation de
1'homme a ete chez les anciens une des consequences de

622. — Eunuque e'gyptien.
Tombeau d'Apoui. Mimoires de la mission archeologique

au Caire, t. v, pi. n.

la polygamie et de la jalousie des princes et des grands,
desireux de garder pour eux seuls tous les droits a la
debauche. On faisait eunuques non seulement de jeunes
enfants, mais encore des jeunes gens ayant atteint 1'age
de puberte. Herodote, in, 49; vi, 32. Les consequences de
la mutilation etaient souvent pour ces malheureux 1'efTe-
mination et la degradation du caractere, le penchant a la
mechancete, le developpement de tous les vices, souvent
la melancolie et la disposition au suicide. Physiquement,
quand la sante resistait aux suites de Foperation pratiquee
a un certain age, le corps prenait cet aspect obese, lourd
et vulgaire, sous lequel les anciens monuments repre-
sentent les eunuques (fig. 622). La Sainte Ecriture men-
tionne les eunuques : 1° En Egypte. Les deux officiers
du pharaon que Joseph trouva dans la prison etaient
eunuques. Gen., XL, 1. Putiphar, auquel fut vendu le fils
de Jacob, etait eunuque et chef des gardes, Gen., xxxvn, 36;
xxxix, 1; de plus il etait marie. Gen., xxxix, 7. Ce der-
nier renseignement a donne a penser qu'il fallait prendre
le titre d' « eunuque », donne a Putiphar, dans le sens
general de fonctionnaire attache au service du prince.
Dans toutes les langues, certains mots perdent leur sens
etymologique pour designer une fonction, une dignite,
qui n'a plus rien de commun avec la signification primi-
tive du mot. Tels sont en francais les litres de conne-
table, marechal, camerier, etc. Dans ce passage de la
Genese, le sans ne serait done qu'un fonctionnaire royal,
un o-jvaa-r^;, comme traduisent une fois les Septante.
Jer., xxxiv, 19. Toutefois il n'est pas necessaire d'ecarter
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le sens litteral d'eunuque en parlant de Putiphar. II y a
aujourd'hui des eunuques possedant un harem en propre,
et les auteurs anciens parlent plusieurs fois d'eunuques
maries. Terence, Eunuch., IV, Hi, 24; Juvenal, Sat.,
vi, 366; Philostrate, Apoll., i, 37; dans la Mischna, Je-
bam., Yin, 4; Chardin, Voyages en Perse, Amsterdam,
1735, t. HI, p. 397. En Egypte rneme, le Roman des deux
freres, du xve siecle avant J.-G., raconte que le dieu
Khnoum fit une compagne pour Bitiou, pourtant devenu
eunuque. Maspero, Le conte des deux freres, dans la Revue
des cours litteraires, Paris, 28 fevrier 1871, p. 782; Vigou-
roux, La Bible et les de'couvertes modernes, Paris, 1896,
t. ii, p. 25. — 2° En Assijrie, les eunuques sont representes
sur les plus anciens monuments, ou on les reconnait a leur
visage imberbe. Voir 1.1, fig. 312, 314, 321, 326, etc. Us sont
nombreux et occupent de hautes fonctions, commandent
a la guerre, recoivent les prisonniers et les tetes des morts
apres le combat, font partie du cortege royal, jouent un
role important dans les ceremonies sacrees, etc. Ammien
Marcellin, XIV, vi, 17, et Claudien, In Eutrop., I, 339-342,
attribuent rneme a Semiramis 1'institution des eunuques.
Ce que les anciens racontent de cette reine est une fable,
rnais elle prouve au moins quo les eunuques remontaient
a une epoque tres reculee en Assyrie. — Sous Ezechias,
Sennacherib envoie plusieurs de ses officiers sous les
murs de Jerusalem pour demander la reddition de la ville;
parmi eux s'en trouve un du nom de Rabsaris, ce qui peut
signifier en hebreu«chef-eunuque» ou chef des eunuques.
IV Reg., xvm, 17. G'est ainsi qu'on a, en effet, explique
ce mot jusqu'a ces dernieres annees; mais un document
assyrien du British Museum montre qu'il signifie reelle-
ment « chef des princes ». Voir ASPIIENEZ, t. i, col. 1124;
F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6e edit., t. iv, p. 23. C'est de la meme maniere qu'il faut
traduire le titre de rob ou sar has-sdrisim, dans Dan., i,
3, 7, quoique la Vulgate 1'ait rendu par preepositus eunu-
chorum. Dieu avait fait annoncer que les Ills de Juda
seraient deportes a Babylone pour devenir eunuques,
Is., xxxix, 7; IV Reg., xx, 18; mais rien n'autorise a
penser que Daniel et ses compagnons aient ete ainsi
traites. — 3° En Perse, les eunuques remplissent la cour
du prince, Esth., i, 10, 15; vi, 2; VJi, 9; ils ont la garde
du gynecee, Esth., n, 3, 14; iv, 4, 5; sont portiers du
palais. Esth., n, 21, etc. — 4° En Ethiopie, les eu-
nuques sont nombreux et vont en service dans les
aulres pays. Jer., xxxvin, 7; X L I , 16. Le livre des
Actes, VIH, 27-39, raconte la conversion de Feunuque de
la reine Candace, au retour de son pelerinage a Jeru-
salem. — 5° Chez les Grecs et les Romains, la ^multi-
plication des eunuques et les exces qui en resulterent
devinrent tels, que Domitien et Nerva furent obliges
de porter plusieurs edits pour remedier au mal. Suetone.
Domitian., 1. Cf. G. Surbled, La morale dans ses rap-
ports avec lainedecineetl'hygiene, Paris, 1892,1.1, p.20i-
213. Sous Herode, qui s'appliquait a aeclimater les mceurs
grecques parmi les Juifs, les eunuques eurent en Pales-
tine la meme faveur que dans le reste de 1'empire. Ma-
riamne avait pour favori un eunuque. Josephe, Ant. jud.,
XV, vii, 4. Herode lui-meme entretenait pres de sa per-
sonne d'elegants eunuques, dont 1'un veillait a ses breu-
vages, 1'autre a sa table, un troisieme a son sommeil. Ce
dernier ajoutait a sa charge le soin des affaires les plus
importantes du royaume. Josephe, Ant. jud., XVI, vm, 1.

II. CHEZ LES ISRAELITES. — 1° La mutilation soit des
animaux, Lev., xxn, 24, soit de rhomme, Deut., xxm, 1,
etait severemeut defendue par la loi mosaique, la seule
qui dans Fantiquite se soit opposee a cette atleinte portee
a la personne humaine. Voir CASTRATION, et Josephe,
A at. jud., IV. vm, 40. — 2° Cependant Samuel annonce
aux Israelites que le roi futur aura des eunuques. I Reg.,
vm, 15. De fait, les eunuques apparaissent a la cour des
le temps de David. I Par., xxvni, 1. Leur presence est
ensuite signalee sous Achab, roi d'Israel, III Reg., XXIL 9;

sous Joram, roi d'Israel, IV Reg., vm, 6; sous Jezabel,
IV Reg., ix, 32; sous Amon, roi de Juda, IV Reg.,
xxm, 11; sous Joachin, roi de Juda, IV Reg., xxiv, 12;
Jer., xxix, 2, et jusqu'a la prise de Jerusalem par les
Chaldeens. Jer., xxxiv, 19; LII, 25. C'est meme un
eunuque qui est a la tete de la force armee au moment
de la reddition de la ville. IV Reg., xxv, 19. On n'a pas
le droit de conclure de la que la loi du Deuteronome
etait tombee en desuetude ou violee ouvertement, ce qui
serait absolument inadmissible a Fepoque de David. Ces
eunuques sont done ou des etrangers qui , deja mutiles,
se mirent au service des Israelites, ou, bien plus proba-
blement, de simples fonctionnaires qui portaient un nom
generalement en usage chez les autres peuples, mais
dont la signification litterale n'etait pas applicable en
Israel. D'ailleurs les prophetes n'adressent aucun re-
proche a ce sujet, et ils auraient cerlainement parle haut
si la loi mosaique avait ete violee sur ce point dans Fen-
tourage meme des rois.

III. LES EUNUQUES SPIRITUELS. — 1° La mutilation cor-
porelle n'eteint point les passions. Eccli., xx, 1; xxx,21.
Cf. S. Jerome, Epist. cm, ad Leet., 11, t. xxn, col. 876.
— 2° L'eunuque spirituel est celui qui combat les instincts
de la nature par la pratique de la chastete. Celui-la aura
part au royaume de Dieu. Is., LVI, 3-5; Sap., in, 14.
Notre-Seigneur, parlant des eunuques, dit que les uns
sont tels par naissance, c'est-a-dire par defectuosite natu-
relle; les autres le sont par la malice des hommes, ce
sont les eunuques proprement dits; enfin d'autres « se
mutilent eux-memes en vue du royaume des cieux ».
Matth., xix, 12. II y aurait supreme inconvenance a pre-
tendre que Notre-Seigneur preconise la mutilation cor-
porelle, defendue par la loi naturelle et la loi mosaique,
comme condition-pour enlrer dans le royaume des cieux.
II s'agit ici du retrancheinent spirituel, qui fait renoncer
a Fusage meme legitime des droits de la chair, pour
conduire a la pratique de la virginite. H. LESETRE.

EUPATOR, surnom d'Antiochus V, roi de Syrie.
I Mach., vi, 27; II Mach., n, 21; x, 10, 11; xm,l. Voir
ANTIOCHUS 4, t. i, col. 700.

EUPHRATE (hebreu: Perat; Septante : Ei^paTr,;),
fleuve de 1'Asie occidentale.

I. DESCRIPTION DU COURS DE L'EUPHRATE. — L'Euphrate
est pour les anciens le grand fleuve, le fleuve par excel-
lence. C'est le nom que lui donnent les Assyriens : Pu-
rattu ou Burattu. Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies?
in-12, Leipzig, 1881, p. 169-173. D'apres Josephe, Ant.
jud., I, i, 3, le mot Perat a pour etymologic le verbe
pdrah, qui signifie « elre fertile ». Les premiers habitants
de la Chaldee 1'appelaient Pura-numif«.\a grande eau, »
et Pura, « Feau. » Les Grecs et les Romains lui donnent
le sens de « fleche ». Strabon, XI, xiv, 8; Pline, H. N.,
vi, 127; Quinte-Curce, IV, ix, 6. Cette etymologic est
d'origine persane. G. Maspero, Histoire ancienne des
peuples de I'Orient, in-8°, t. I, 1895, p. 548. La forme
grecque 'Evuppa-nr); vient du persan Ufratu. —L'Euphrate,
le fleuve le plus considerable de 1'Asie occidentale, prend
sa source en Armenie, sur les flancs du Niphates, chaine
de montagnes ou se rencontrent des neiges eternelles, et
situee entre la mer Noire et la Mesopotamie. Voir la carte
de 1'Assyrie, 1.1, vis-a-vis de la col. 1149. Le fleuve coule de
Test a 1'ouest jusqu'a Malatlyeh, puis il tourne brusque-
ment au sud-ouest, traverse le Taurus et s'incline ensuite
vers le sud-est. II se reunit au Tigre vers le village de
Kornah et forme avec lui le Shatt-el-Arab, qui se jette dans
le golfe Persique. Les principaux affluents de 1'Euphrate
sont, dans la partie superieure, le Kara-Sou, « la riviere
noire, » qui a sou vent ete confondu avec lui. C'est I'Ar-
zania des inscriptions assyriennes, nom que les Grecs ont
transcrit sous la forme Arsanias et applique a Fautre bras
del'Euphrate, le Mourad-Sou. Frd. Delilzsch, Wo lag das
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Paradiesfp. 182-183. Dans son cours moyen, il recoit le coup plus rapide dans 1'antiquite. L'Euphrate est navi-
Sadjour sur la rive droite. G'est le Sagoura ou Sagouri gable depuis Soumeisat. II est sujet a des debordements
des textes assyriens. E. Schrader, Keilinschriften und j annuels, qui commencent au mois de mars, au moment
Geschichtsforschung, in-8°, Giessen, 1878, p. 220. Sur \ ou fondent les neiges des montagnes d'Armenie, et atteint
la rive gauche, il revolt le Balikh et le Khabour. Le
Balikh s'appelle en assyrien Balikhi , en grec BaXr/a

O.o^o:. Le Khabour a conserve son nom depuis les temps

sa plus grande hauteur a la fin de mai. La baisse des
eaux commence au mois de juin et se termine au mois
de septembre. La plaine que traverse 1'Euphrate est une

(Munheir Uru
I UrKasdtm)

623. — Carte du cours de 1'Enphrate.

les plus anciens. Les Grecs le designaient sous le nom
de XaScopa?. Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies ?
p. 183. Cf. G. Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 3i9.
L'Euphrate et le Tigre charrient des boues qui se de-
posent a Fembouchure du Shatt-el- Arab et font avancer
le rivage d'environ seize cents metres par soixante-dix
ans. W. K. Loftus, Travels and Researches in Chaldsea
and Susiana, in-8°, Londres, 1856, p. 282; H. Rawlinson,
Journal of the Geograpliical Society, t. xxvn (1857),
p. 186. H. Kiepert, Lehrbuch der alien Geographic,
in-8°, Leipzig, 1874, p. 138, n° 2, et G. Rawlinson, The five
great monarchies of the Eastern world, 4e edit., in-8°,
Londres, t. i, p. 4-5, pensent que le progres etait beau-

lande plate, interminable, sans que le moindre accident
de terrain en rompe la monotonie; des groupes espaces
de palmiers et de mimosas greles, entrecoupes de lignes
d'eau scintillant a distance, puis de longs tapis d'ab-
sinthe et de mauves, des echappees infmies de plaine
briilee; un sol partout uniforme d'argile lourde, grasse,
d'ou les arbrisseaux et les herbes sauvages jaillissent
chaque annee au printemps. Une pente presque insen-
sible 1'abaisse lentement du nord au sud vers le golfe
Persique. L'Euphrate s'y promene, indecis et changeant,
entre des berges fondantes, qu'il remanie de saison en
saison. II y perce des rigoles dont la plupart s'empatent
par le delayement de leurs bords presque aussitot for-
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mes. Les joncs y pullulaient au temps des Assyriens
en fourres gigantesques. Us atteignaient quatre ou cinq
metres de haut. Us croissaient dans des banes de vase
putride. Les Babyloniens avaient derive les eaux du fleuve
dans de nombreux canaux, avec lesquels ils arrosaient
le limon charrie par les eaux et lui faisaient produire des
recoltes extremement abondantes. L'Ecriture fait allu-
sion a ces canaux dans plusieurs passages : Ps. LXXXIX
(LXXXVII I ) , 25; cxxxvm (cxxxvn), 1; Is., XLIV, 27;
XLVII, 2; Ezech., xxxi, 4, 15; Nahunr, i, 4; n, 6. — Le
climat de la plaine est tres doux, sauf le matin, en hiver,
ou apparait sur le fleuve une legere couche de glace, qui
se fond aux premiers rayons du soleil. II y pleut abon-
•damment pendant six semaines, en novembre et en de-
•cembre. Depuis le mois de mai jusqu'au mois de novembre,
la chaleur est lourde et rend les homines et les animaux
incapables de tout travail. G. Maspero, Histoire ancienne,
t. i, p. 551-554; Elisee Reclus, Geographic universelle,
;gr. in-8°, Paris, 1884, t. ix, p. 377; Col. Chesney, Ike
Expedition of the Survey of the rivers Euphrates and
Tigris, in-8°, Londres, 1850; Strabon, II, i, 23, 26, 36, 38;
XI, xiv, 2, 3; XVI, i, 9, 10, 22; in, 6, etc.

II. L'EUPHRATE DANS L'ECRITURE SAINTE. — Elle le
designe assez sou vent par son norn, Gen., n, 14; xv, 18;
Deut., i, 7; xi, 24; Jos., i, 4; II Sam. (II Reg.), vm, 3;
IV Reg., xxin, 29; xxiv, 7; I Par., v, 9; xvm, 3; Jer.,
XLVI, 2, 6, 10; mais plus frequemment encore simple-
ment comme « le ileuve » par excellence, han-nahar.
Gen., xxxi, 21; xxxvi, 37 (voirRoHOBOTH); Exod., xxm, 31;
Num., xxn, 5; Jos., xxiv, 2; II Sam. (II Reg.), x, 16;
III Reg., iv, 21, 24; xiv, 15; I Par., i, 48 (voir ROHO-
BOTH); xix, 16; II Par., ix, 26; II Esdr., n, 7, 9; in, 7
(designation geographique dans ces trois passages, de
meme que dans les deux passages suivants des Psaumes);
Ps. LXXII (LXXI) , 8; LXXX (LXXIX), 12; Is., vm, 7; xi, 15;
xxvii, 12; XLVIII, 18 ( ? ) ; LIX, 19 (?) . La premiere men-
tion de FEuphrate se trouve dans la Genese, n, 14. C'est
un des quatre lleuves qui coulent dans le paradis ter-
restre et sortent d'une soui-ce commune. — Lorsque Dieu
fit alliance avec Abraham, il lui donna le pays qui s'etend
depuis le ileuve d'Egypte jusqu'au grand ileuve, au ileuve
d'Euphrate. Gen., xv, 18. Voir aussi Exod., xxin, 31. —
Mo'ise rappelle cette promesse dans le Deuteronome, i, 7;
xi, 2i; Dieu la renouvelle aJosue. Jos.,i, 4. —Jacob tra-
verse 1'Euphrate lorsqu'il retourne de Mesopotamie en
Palestine. Gen., xxxi, 21. Balaam habitait pres de 1'Eu-
phrate. Num., xxn, 5. Josue, xxiv, 2, rappelle aux He-
breux que leurs peres habitaient autrefois au dela de
I'Euphrate. La tribu de Ruben, avant 1'epoque de Saul,
s'etendit jusqu'a I'Euphrate. I Par., v, 9. — L'expedition
de David centre Adarezer, roi de Soba, dans le pays
d'Emath, eut pour effet d'assurer sa domination sur la
rive droite du ileuve. I Par., xvm, 3; xix, 16; cf. II Reg.,
vm, 3-8; x, 16. L'Euphrate formait aussi la limite nord-
est du royaume de Salomon. Ill Reg., iv, 21,24; cf. II Par.,
ix, 26. Apres le schisrne des dix tribus, le prophete Ahias
fait annoncer a Jeroboam, roi d'Israel, que ses sujets
seront deportes au dela du ileuve (I 'Euphrate), III Reg.,
xiv, c'est-a-dire en Assyrie. — Lors de 1'expedition de
Kechao II, roi d'Egypte, contre les Assyriens, sous le
regne de Josias, IV Reg., xxm, 29, ce prince vint a
Charcamis, sur le bord de I'Euphrate. II Par., xxxv, 20.
II s'en empara; mais, trois ans apres, les Babyloniens,
qui avaient succede aux Assyriens, firent sous Nabucho-
donosor une expedition contre Ne'chao et deiirent i'armee
qu'il avait laissee a Charcamis. Jer., XLVI, 2, 6, 10. Depuis
iors les Egyptiens ne reparurent plus dans ce pays, et le
roi de Babylone posseda, depuis le Torrent d'Egypte jus-
qu'a I'Euphrate, tout ce qui avait appartenu au roi d'Egypte.
IV Reg., xxiv, 7. — Les prophetes se servent souvent du
nom de I'Euphrate pour designer la puissance du roi de
Babylone, comme ils se servent du nom du Nil pour
designer celle du roi d'Egypte. Is., vm, 7; xi, 15; xxvn,12;

LICT. DE LA BIELE.

Jer., n, 18. Les maledictions de Jeremie, L, 38; LI, 26,
qui appellent la secheresse contre les eaux du fleuve,
s'appliquent a I'Euphrate. Le meme prophete, d'apres
1'interpretation ordinaire, cacha une ceinture de lin sym-
bolique sur le bord du fleuve oil elle pourrit, pour mon-
trer qu'Israel serait rejete de Dieu, comme un objet de-
venu sans valeur. Jer., xin, 4-7. C'est en faisant lancer
par Saraias dans I'Euphrate le rouleau de ses pro-
pheties attache a une pierre qu'il annonca la ruine
de Babylone. Jer., LI, 63. L'Euphrate avec ses canaux
formait « les ileuves de Babyloue », sur les bords des-
quels les Israelites captifs pleuraient en se rappelant
Sion. Ps. cxxxvm (Vulgate, cxxxvi), 1. — Le livre de
Judith, i, 6, mentionne a la onzieme annee du regne de
Nabuchodonosor un combat livre par ce prince contre
Arphaxad, roi des Medes, dans les environs de I'Euphrate.
Holopherne traversa I'Euphrate pour se rendre en Meso-
potamie. Judith, n, 14. Au temps de Judas Machabee, «le
pays qui va de I'Euphrate au fleuve d'Egypte » est une des
provinces appartenant au roi de Syric. I Mach., m, 32.
Antiochus traverse le ileuve pour aller d'Antioche vers
les regions superieures de son royaume. Enfci dans 1'Apo-
calypse, ix, 14, le sixieme ange delie les anges qui sont
attaches dans le grand fleuve de I'Euphrate, et il re'pand
le contenu de sa phiala dans le lit du fleuve, pour le des-
secher et preparer la voie aux rois qui viennent de 1'Orient.
Apoc., xvi, 12. L'Ecclesiastique, xxiv, 36, compare 1'abon-
dance de la sagesse de Salomon aux eaux de I'Euphrate.

E. BEURLIEU.
EUPOLEME (E-juoXc^o?, « bon guerrier » ) , un des

ambassadeurs envoyes a Rome par Judas Machabee, apres
sa victoire sur le general syrien Nicanor, afin de con-
clure une alliance entre les Juifs et les Remains, vers
161 avant notre ere. I Mach., vm, 7; II Mach., iv, 11.
Son pere s'appelait Jean et son grand-pere Accos (Vul-
gate : Jacob; voir 1.1, col. 115). On connait par Alexandre
Polyhistor, Clement d'Alexandrie, Strom., I. 21, 23,
t. vm, col. 877, 900, et Eusebe, Prscp. evang., ix, 30-
34, t. xxi, col. 748-753, un ecrivain grec de ce nom qui
avait compose une histoire des Juifs, vers 157. Josephe,
Cont. Apion., i, 23, suppose que cet ecrivain etait paien.
Cependant comme il est vraisemblable que seul un Jurf
a pu ecrire a cette epoque une bistoire de ce peuple, beau-
coup croient (Eusebe, H. E., vi, 13, t. xx, col. 548; S. Je-
rome, De vir. ill., 38, t. xxm, col. 653), malgrequelques
conlradicteui's, en s'appuyant surl'identite de nom et d'ori-
gine et sur le rapprochement des dates, que 1'Eupoleme des
Machabees est le meme que 1'historien Eupoleme. J. Freu-
Senthal, Hellenistische Studien, i-n. Alexander Poly-
histor , in-S°, Breslau, 1875, p. 82-130, 208-215, 225-
230; E. Schiirer, Geschichte des judischen Volkes, 1.1,
2* edit., 1890, p. 147, 172; t. n , 1886, p. 733-734;
Gutschmid, Zeit und Zeitrechnung der judischen His-
toriker Demetrius und Eupolemos, dans les Jahrbu-
cher fur pro t. Theologie, 1875, p. 749-753.

F. VIGOUROUX.
EUROAQUILON (grec : texte recu, E-Lpo-/.A-J5wv;

Codex Sinaiticus et Alexandrinus, EijpaxuXcov; Vulgate:
Euroaquilo), vent est-nord-est. Lorsque le navire qui
portait saint Paul a Rome se trouva a la hauteur du cap
Matala (voir la carte de Crete, col. 1113), il s'eleva un
vent violent, nomme Euraquilon, qui 1'emporta vers 1'ile
appelee Cauda. Act., xxvii, 14-15. Le texte recu porte
E-jpo'v.X-JSwv, mais les meilleurs manuscrits donnent Eyp«-
y.-JXcov, ce qui est conforme a la traduction de la Vulgate.
R. Bentley, Remarks on a late discourse on freethinking,
in-12, Londres, 1717, p. 97. Le nom de 1'Euroaquilon est
du reste inconnu en dehors de ce passage. Le mot Eurus
est ici employe dans le meme sens que dans Aulu-Gelle,
Noct. attic., II, xxxii, et dans les poetes latins en gene-
ral , pour designer le vent d'est; 1'aquilon est le vent du
nord-est. Le mot Euroaquilo est analogue au terme
grec E-jp6voTo;, qui designe le vent intermediaire enlre

II. — 65
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I'Eurus et le Notus, c'est-a-dire le vent du sud-sud-est.
Jules Yars, L'art nautique dans I'antiquite, in-12, Paris,
1887, p. 204-208. Cf. pi. a la page 32. La marche de ce
vent est decrite par saint Luc avec des details d'une
Lrrande precision et d'une parfaite exactitude. Smith,
Voyage and Shipwreck of St. Paul, Londres, 1856, p. 97,
144, 245; Conybeare et Howson, Life and Epistles of
St. Paul, Londres, 1856, t. n, p. 401, 402.

E. BEURLIER.
EUROCLYDON (EupoxXuSwv) , nom donne, dans le

textus receptus grec, au vent appele par la Vulgate Euro-
aquilo. Act., xxvn, 14. Voir EUROAQUILON.

EUSEBE, eveque de Cesaree en Palestine, dit Eusebe
de Pamphile, naquit en 265. Palestinien d'origine, il vint
tout jeune se fixer a Cesaree, ou il jouit longtemps des
lecons du pretre Pamphile, qui y avait ouvert une ecole
theologique celebre. Dans sa reconnaissance pour son
maitre, il voulut s'appeler E-jcrlgio? TOV Ilajjupt'Xo'j. Lorsque,
pendant la persecution de Maximin, Pamphile fut empri-
soune pour la foi, Eusebe 1'accompagna dans sa deten-
tion jusqu'en 309, date du martyre de Pamphile. Apres
la mort de son maitre, Eusebe quitta Gesaree et s'enfuit
a Tyr et en Egyple. 11 fut pourtant arrete et passa dans
les fers un temps indetermine. En 313, il fut eleve sur
le siege de Cesaree. Tres lie avec Fempereur Constantin,
il se montra assez faible dans la question de 1'arianisme;
mais toutefois au concile de Nicee, en 325, il souscrivit
a la formule de I'ojAoo-jato;. En 330, Eusebe prit part au
synode d'Antioche, et, en 335, a celui de Tyr. 11 reappa-
rait ensuite dans les annales de Fhistoire pour celebrer
par un discours, cette meme annee 335, la fete du tren-
tenaire de 1'avenement de Constantin et, en 337, pour
i'aire son oraison funebre. II mourut quelques annees
plus tard, probablement vers 340. — L'activite litteraire
d'Eusebe fut immense au te'moignage de S. Jerome, De
vii". ill., 81, t. xxin, col. 689. Nous n'avons a signaler ici
que 1'ceuvre exegetique d'Eusebe. On peut y distinguer ce
qui se rapporte a 1'exegese gene'rale et a 1'exegese speciale.

I. EXEGESE GENERALE. — 1° On lit dans la Vie de Cons-
tantin ecrite par Eusebe, Vita Constantini, iv, 36, t. xix,
col. 1185, que 1'ernpereur demanda a son ami Eusebe de
faire ecrire, a 1'usage des eglises de Constantinople, cin-
quante exernplaires de la Bible. Eusebe, loc. cit., iv, 37,
se rendit a ce desir et fit copier ces volumes en ternions
(Tpmcra) et quaternions (tsTpaaaa). M. Harnack, Geschichte
diir altchristlichen Littemtur, t. I, p. 572, ne croit pas
qu'il se soit agi d'exemplaires complets de la Bible, et
pour lui le sens des mots Tpio-ffi et Tctpaffua demeure
douteux. Toutefois 1'opinion de M. Harnack, qui pense
qu'Eusebe a compose pour Constantin une sorte de chres-
tomathie biblique, est contraire au texte formel de la Vita
Constantini. Des erudits se sont livres a des recherches
pour retrouver quelqu'un des exemplaires d'Eusebe dans
les principaux manuscrits bibliques qui nous restent; ces
recherches n'ont pas abouti. Voir E. A. Frommann, De
Codicibus sacris jussu Constantini niagni adornatis,
dans ses Opuscula philologica et Itistorica, Cobourg,
1770, p. 303; Wieseler, Die Sinaitische Bibelhandschrift,
dans les Theologische Studien und Kritiken, 1864,
p. 409, 415, 418; Scrivener, A full Collation of the Codex
Sinaiticus with the received Text of the New Testa-
ment, 1864, p. xxx-xxxvn; Id., Introduction to the
Criticism of the New Testament, 4e edit., 1894, p. 118,
n. 2; Burgon, Last twelve Verses of St. Mark, 1872,
p. 293. — 2° En tete d'un grand nombre de manuscrits
t,mt grecs et syriaques que latins de la Bible, on trouve
dix tables de concordances des Evangiles qui portent le
nom de sections et de canons. Ces tables sont precedees
d'une lettre d'Eusebe a Carpianus. Migne, Patr. gr.,
t. xxii, col. 1275-1291. On attribuait jadis ces sections a
Arnrnonius, voila pourquoi elles sont souvent indiquees
p;ir i'obreviation A mm.; mais, en 1827, Lloyd (Novum

Testamentum grsp.cum, Oxford, p. vni-xi; cf. Burgon,
Last Verses, p. 295; Tischendprf, Novum Testamentum
graecum, Prolegomena de Gregory, Leipzig, 1886, part. I,
p. 143-144; G. H. Gwilliam, The Ammonian sections,
Oxford, 1890, p. 241-272) a demontre qu'elles aussi sont
1'ceuvre d'Eusebe. Ammonius d'Alexandrie avait, vers 220,
dresse une Concordance ou Diatessaron des Evangiles.
Partant du texte de saint Matthieu, il avait place sur
une meme ligne les passages qui dans cet Evangile con-
cordent avec les textes paralleles des trois autres. Comme
Eusebe le declare dans sa lettre a Carpianus, le travail
d'Ammonius lui suggera 1'idee du sien; mais il lui
donna une forme personnelle. Ammonius ne donnait en
lecture suivie que 1'Evangile de saint Matthieu, la suite
des autres Evangiles etait interrompue. Eusebe des"ira
fournir le texte continu de tous les recits. II divisa done
separement les Evangiles en un certain nombre de sec-
tions, dcp iQiAoc , 335 pour saint Matthieu, 236 pour saint
Marc, 342 pour saint Luc, 232 pour saint Jean. En meme
temps, il dressait une table de dix canons, y.avove?, dont
chacun contenait une liste de textes : le canon I, tous
les passages (71) communs aux quatre evangelistes; le
canon 11, ceux (111) qui se trouvent a la fois dans saint
Matthieu, saint Marc et saint Luc; le canon m indique
les textes correspondants (22) de saint Matthieu, de saint
Luc et de saint Jean; le canon iv, ceux (26) qui se re-
pondent dans saint Matthieu, saint Marc et saint Jean; le
canon v a les parallelismes (82) de saint Matthieu et de
saint Luc; le canon vi, ceux de saint Matthieu et de saint
Marc (47). Le canon vii compare les Evangiles de saint
Matthieu et de saint Jean (7 texles), le canon vm, ceux
de saint Luc et de saint Marc (14 passages); dans le
canon ix on a les passages correspondants (21) de saint
Luc et de saint Jean; enfin le canon x renferme les textes
propres a chaque evangeliste, 62 pour saint Matthieu,
21 pour saint Marc, 71 pour saint Luc, 97 pour saint
Jean. Dans le texte prepare pour 1'usage des sections et
des canons d'Eusebe, chaque section est indiquee par
un chiffre a 1'encre noire; sous ce chiffre est marque un
autre au vermilion, pour indiquer le canon auquel se
rapporte la section. En .consultant le canon ainsi designe,
le lecteur pouvait voir d'un coup d'osil a quel passage
des autres evangelistes repondait le texle en question.
Exemple : saint Matthieu, xm, 54, etait marque pjxa',

a
c'est-a-dire que la section 141e de saint Matthieu (O\L/X.')
appartient au canon i (a'). Or dans ce canon on trouve:
etablie la concordance suivante :

MT MP IQ

c'est-a-dire que la 141e section de saint Matthieu corres-
pond a la 50e ( v ' ) de saint Marc, a la 19e ( c Q ' ) de saint
Luc et a la 59e (v9 ') de saint Jean. Dans les diverses ver-
sions de la Bible, le nombre des sections eusebiennes
n'est pas partout le meme. Ainsi dans le manuscrit sy-
riaque de la bibliotheque de Medicis, a Florence, ecrit en
1'an 586, il y a pour saint Jean 270 sections au lieu de 232.
M. Burgon, Last Verses, p. 310, a pense que ce chiffre du
manuscrit syriaque pouvait representer la division primi-
tive adoptee par Eusebe. Cet avis n'est point partage par
Lightfoot, dans Smith, A Dictionary of Christian Bio-
graphy, t. n, p. 335. Du reste, le chiffre des sections,
tel qu'il se trouve dans les manuscrits latins, et qui con-
corde avec le chiffre des manuscrits grecs, est atteste par
saint Jerome. On trouve de bonnes reproductions des
canons d'Eusebe dans le Catalogue of ancient MSS in
the British Museum, part, n, Londres, 1884, fol. 18,
et surtout dans A. Valentini, Eusebio, Concordanze del
Vangeli Codice Queriniano, Brescia, 1887. Les canons
d'Eusebe ont ete souvent publics. — 3° II faut signaler,
au point de vue exegetique, la part prise par Eusebe a la
diffusion des travaux d'Origene sur la critique texluelle.
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Saint Jerome dit , en effet, dans sa preface Ad Chroma-
tium aux Paralipomenes : Alexandria et JEgyptus in
LXX suis Hesychium laudat auctorem, Constantino-
polls usque Antiochum Luciani martyi'is exemplaria
probat, medise inter has provinciee Palsestinos codices
legunt, quos ab Origene elaborates Eusebius et Pam-
philus vulgaverunt. Sixte de Sienne, Bibliotheca sacra,
edit, de Cologne, 1576, t. iv, p. 245, avait entendu par
la qu'Eusebe aurait fait une nouvelle recension des
Hexaples d'Origene. II ne s'agit point de cela, car les ru-
briques d'un certain nombre de manuscrits des Hexaples
d'Origene font penser qu'Eusebe executa seulement plu-
sieurs copies soil completes, soil abregees de ce travail,
en y ajoutant quelques notes et corrections. "Voir Huet,
Origeniana, III, xxiv, 8; Ehrhard, dans la Romische
Quartalschrift, t. vi, 1891, p. 226-238; Harnack, Ge-
schichte der altchristl. Litteratur, t. i, p. 337, 543, 574.
— 4° On peut ranger parmi les travaux exegetiques
d'Eusebe de multiples essais sur la topographic des Lieux
Saints. Quatre de ces oauvres sont connues; mais les
trois premieres ne sont pas parvenues jusqu'a nous, seule
la quatrieme a survecu. Ces essais sont: 1° Une etude sur
la terminologie ethnographique de la Bible hebra'ique :
Kal Tzpaiia JJ.EV TWV dvx TYJV ocviov[i.£vY]v s6vtov ETU ir(v
'EXXaSx cpwvriv [ji=Ta6aXd>v TOC; Iv TYJ 6et'a ypacpy] XE(|j.Eva;
'EopaJoi; ovd[Aa<K Ttpoa-prjffst;. — 2. Une chorographie de
1'ancienne Judee, indiquant les frontieres des pays occu-
pes par les dix tribus : Tr,c TtaXai 'Iou3a<:a; a no Traar,;
pioXoy xataypasriv TCSUOHQJAEVO; xcu rot? ev autrj TWV 610-
6=/.a qcjXwv 6iatpwv xXrjpou?; ce traite est peut-'etre celui
qu'Ebed Jesu (Assemani, Bibl. or., t. ill, p. 18) appelle
De figura mundi. — 3. Un plan de Jerusalem et du
Temple : 'Q; b/ ypacp% TUTTM TTJ; uaXac oia6oy]Tou jjnr)Tpo-
TidXsto; OC-JTWV, Xsyw 8rj TY^V 'IspouaaXrjfi, ioO TE ev a-jTyj
hpo-3 TY]V sixdva Sca-/apa£a?. Ce plan devait etre accom-
pagne de dissertations sur les diverses localites, [ma
TCapaQfcEw; TWV el; TOU? TOTIOU? 'jnofAvrjiiaTwv. C'est Eusebe
lui-meme qui decrit, dans les termes que nous venons
de citer, ces trois essais topographiques. D'apres Light-
foot, A Dictionary of Christian Biography, t. n, p. 336,
ces trois ecrits n'etaient peut-etre que les parties d'un
meme ouvrage, du quatrierne travail topographique d'Eu-
sebe, intitule IIspc TWV TOTUXWV ovop-atcov twv Iv r?j 6et'a
ypaqjyj. Eusebe dit qu'il a voulu donner la liste alphabe-
tique' des villes et des villages cites dans la Sainte Ecri-
ture en leur langue originale, •Konplut yXwT-r,. Les noms
de lieux ne sont done pas presentes sous la forme qu'ils
oat dans la version des Septante, mais suivant une trans-
cription de 1'hebreu plus ou moins heureuse. L'ordre
alphabetique a ete suivi; mais, .sous chaque lettre, les
divers mots arrivent d'apres 1'ordre des livres de la Bible.
Co traite fut de bonne heure traduit en un latin que saint
Jerome caracterise de la facon suivante : Quidam vix
imbutus litteris... ausus est in latinam linguam non
latine vertere. Pair, lat., t. xxnr, col. 860. Aussi saint
Jerome fit-il une nouvelle version ou plutot une nouvelle
recension, car il retranche plusieurs notices et en mo-
difie d'autres. Les Topica d'Eusebe ont ete publics pour
lu premiere fois en 1631, par Bonfrere; les deux editions
les plus recentes et qui ne laissent rien a desirer au point
dii vue de la critique sont celles de Larsow et Par-
they, Eusebii Pamphili episcopi Csesariensis Onomas-
ticon, Berlin, 1862, et de Paul de Lagarde, Onomastica
sacra, Gcettingue, 1870, p. 207; 2« Idit., 1887, p. 232.
— 5° Sous le titre de 'Ex TWV TO-J E-j«7eg:ou TO-J Ilaii^t-
Xou xzp\ 115; 7oO (BiSXioy TWV 7rpo3r,-wv ovojj.a<7iac, <Eusebe
a donne une courte notice sur les prophetes et le sujet
de leurs propheties, en commencant par les petits pro-
phetes et en suivant 1'ordre des Septante. Ce traite fut
publie pour la premiere fois par T. Curterius, Procopii
Sophistse variantm in Isaiam prophetam commenta-
tionum epitome, Paris, 1560; puis par Migne, t. xxn,
col. 1261-1272. Sur le manuscrit n° 2125 du Vatican, qui

a servi a cette edition, voir Mai, Nova Patrum biblioth.,
t. iv, p. 66. M. Harnack, op. cit., p. 575, n'est pas con-
vaincu que cet ouvrage soil d'Eusebe.

II. EXEGESE SPECIALE. — 1° Montfaucon a publie
d'Eusebe 'E^yriTtxa E C ; TO-JC; TaXfiou; (Collectio nova
Patrum, t. i ) ; mais le manuscrit d'Evreux, dont il s'est
servi, s'arrete au Psaume cxvm et a une lacune des
Psaumes XLVIII a LXXX. On peut combler cette lacune
par le Codex Coislin n° 12 de la Bibliotheque Nationale
de Paris, qui renferme 1'interpretation des Psaumes L-xcv,
et le cardinal Mai, Nova Patrum blibliotheca, t. iv, 1,
p. 65-107, a publie 1'explication des Psaumes CXIX-CL.
Pitra, Analecta sacra, t. HI , 1887, p. 365, 520, a edite
une recension differente d'un commentaire sur cent
dix-huit Psaumes. L'ensemble est reproduit par Migne,
t. xxni, col. 65-1396; t. xxiv, col. 9-76. La plupart des
editeurs de ce commentaire en ont admis 1'entiere au-
thenticite; de meme Lightfoot, A Dictionary of Chri-
stian Biography, t. n , p. 336. Seul M. Harnack, op.
cit., p. 575, conserve quelques doutes, et certes, quand
on compare la recension publiee par Pitra avec celle qu'a
donnee Montfaucon, la question merite un nouvel exa-
men, plus approfondi que celui qu'on en a fait jusqu'a
ce jour. Lightfoot s'efforce, par certaines donnees du
commentaire, de lixer exactement 1'epoque de sa compo-
sition entre les annees 330 et 335. Au temoignage du
meme auteur, 1'ouvrage d'Eusebe a une reelle valeur,
surtout par les extraits des Hexaples et d'autres indications
curieuses sur le texte et 1'histoire du Psautier. Eusebe
avait, pour faire ce travail, 1'avantage de connaitre 1'he-
breu; sa philologie toutefois n'est point exempte d'erreurs
parfois assez grossieres. Ce commentaire sur les Psaumes
a joui dans 1'antiquite d'une grande reputation; il fut
traduit en latin par un homonyme, Eusebe de Verceil;
cette version n'a pas ete retrouvee. — 2° 'TTCojivr^ata
ec? 'Hacuav, Montfaucon, Collectio nova Patrum, t. n,
Migne, t. xxiv, col. 77-526. Ces commentaires se pre-
sentent en partie sous forme de dissertation continue et
en partie sous forme d'extraits de Chaines. D'apres saint
Jerome, De vir. illustr., 81, t. xxm, col. 689, ce traite
aurait compris dix livres; d'apres un autre passage du
meme auteur, Comment, in Isaiam, t. xxiv, col. 21, il
y en aurait eu quinze. M. Harnack, op. cit., p. 576, con-
serve des doutes sur 1'authenticite de cette osuvre d'Eusebe,
du moins pour la forrne sous laquelle nous la possedons
aujourd'hui. — 3° Le cardinal Mai, Nova Pair, bibl.,
t. iv, 1, p. 316; puis Migne, Pat. gr., t. xxiv, col. 75-78,
ont publie des fragments sur les chapitres vn et vm du
livre des Proverbes. M. Harnack, op. cit., p. 576, signale
des supplements a ce travail dans divers manuscrits d'Al-
lemagne et d'Angleterre. — 4° Des fragments d'un com-
mentaire sur Daniel ont ete edites par Mai, Nova Patr.
bibl., t. iv, 1, p. 314-316, ainsi que dans Commen-
tarii variorum in Danielem (Scriptorum veterum nova
collectio, t. i, p. 39-56), et par Migne, t. xxiv, col. 525-528.
— 5° On possede d'Eusebe un commentaire sur I'Evan-
gile de saint Luc. II a ete publie par Mai, Nova Patr.
bibl., t. iv, 1, p. 160-207; Script, vet. nova collectio,
t. i , 1, p. 143-260, et par Migne, t. xxiv, col. 527-606.
Ce commentaire a ete extrait de diverses Chaines. —
6° Du commentaire sur la premiere Epitre aux Corin-
thiens, signale par saint Jerome, Epist. XLIX, 3, ad
Pammachium, t. xxn, col. 511, il ne reste que le frag-
ment sur I Cor., iv, 5, publie par Crammer, Catenae
grsecse, Oxford, 1841, p. 75. — 7° Un fragment d'inter-
pretation de Hebr., xn, 8, a ete publie par Mai, A'ofa
Patr. bibl., 1.1,1, p. 207; cf. Migne, t. xxiv, col. 605-006.
On ignore toutefois si ce passage est vraiment tire d'un
commentaire complet d'Eusebe sur 1'Epitre aux Hebreux,
ou bien si c'est un simple extrait d'un autre de ses
ouvrages. — 8° Dans le De Vir. illust., 81, saint Jerome
cite un ouvrage d'Eusebe : EUp\ Siaownoc? s'jayveXi'wv. Voir
aussi Id., Comm. in Matth., i, 1, t. xxvn, col. 3. Dans lo
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catalogue d'Ebed Jesu, Assemani, Biblioth. orient., t. in,
p. 18, traduit ce titre : [Liber] solutionis contradictio-
num quse stint in Evangelio. Cet ouvrage etait divise en
deux parties, et la seconde comprenait deux livres. La
premiere partie (cf. Eusebe, Demonst. evang., vn, 3, 18,
t. xxn, col. 556), portait surtout sur les divergences que
presentent les Evangiles dans le tableau de la genealogie
du Christ; la seconde partie s'occupait de certaines con-
tradictions que semble accuser le recit de la resurrec-
tion. Un scholiaste de saint Marc (voir R. Simon, His-
toire critique du Nouveau Testament, t. in, Rotterdam,
1693, p. 89) cite d'Eusebe un ouvrage sous ce titre :
TLs.p\ tfjs Soxo\j(77)c ev TOIC eOayyeXcot; urept rrj; dvacrcaacw?
oiaqpwvia?. Au xvne siecle, on crut avoir retrouve cette
oeuvre d'Eusebe en Sicile, d'apres une lettre de Latino
Latini a Andre Masius, Epistolse, Wittemberg, 1667, t. n,
p. 116. Ce manuscrit n'a pas encore ete retrouve. C'est
le cardinal Mai qui a le premier, en 1825, publie un
abrege de 1'ouvrage d'Eusebe (Script, vet. nova collectio,
t. I, 1, p. 1-51); en 1847, il republia le meme texte (Nova
Patrum bibl., t. iv, p. 217-282), en y ajoutant, ibid.,
p. 268-271, 279-282, 283-303, des fragments de 1'ouvrage
complet tant en grec qu'en syriaque, extraits de Chaines
manuscrites et imprimees. Sur ce travail du cardinal
Mai, on peut consulter Burgon, Last twelve Verses of
St. Mark, p. 42. Migne, t. xxn, col. 878-1015, a
reproduit ce traite d'Eusebe. « On retrouve dans cet ou-
vrage, dit Lightfoot, op. cit., t. n, p. 338, 1'hesitation
habituelle a Eusebe, et cela sous une forme plus aggravee
que de coutume. Des solutions contradictoires sont fre-
quemment presentees, sans qu'il se decide pour 1'une
plutot que pour 1'autre. Toutefois c'est un ouvrage sug-
gestif et plein d'interet. Les harmonistes des Evangiles
1'ont souvent pille sans le citer, et en particulier saint
Jerome (par exemple, Epist. LIX, 120) y fait de nom-
breux emprunts. » Mai a releve ces emprunts de saint
Jerome et ceux de saint Ambroise. Nova Pair. Biblioth.,
t. iv, p. 304-309. — 9° Eusebe a ecrit un ouvrage inti-
tule 'H xa66Xou ffTor/eitoS?]? daaywyri, ou « Introduction
generale elementaire». Cet ouvrage comprenait dix livres,
comme Eusebe nous 1'apprend lui - meme. Pair, gr.,
t. xxii, col. 1271. De ces dix livres on n'a de complets que
les livres vi-ix, connus sous le nom de 'ExXoyat 7^09?}-
Tixai. Du commencement, Mai a publie quelques frag-
ments, Script, vet. nova collectio, t. vn, p. 95,100; Nova
Patr. bibl., t. iv, 1, p. 316-317. Longtemps perdues, les
'Ey.),oyou TipocpTjirtxat avaient ete signalees par Lambecius,
Comment, de bibl. Vindobonensi, t. i, p. 252; elles ont
ete publiees la premiere fois par Th. Gaisford, a Oxford, en
1842, et ensuite par Migne, Pat. gr., t. xxn, col. 1021-1262.
On peut lire sur ce traite de bonnes notes critiques de
Nolle, dans la Theologische Quartalschrift,t. XLIII, 1861,
p. 95-109, et de W. Selwyn, dans le Journal of Philology,
t. iv, 1872, p. 275-280. Ce traite contient des extraits des
propheties de 1'Ancien Testament relativement a la per-
sonne et a 1'ceuvre du Christ; ces extraits sont accompa-
gnes de commentaires explicatifs. Des quatre livres dont
se compose 1'ouvrage, le premier donne les propheties
messianiques des livres historiques de FAncien Testament,
le second celles des Psaumes, le troisiejne celles des livres
poetiques et des prophetes, a 1'exception d'Isaie, dont les
propheties font 1'objet du livre iv. Le but principal de
1'auteur est, comme il s'en explique, de montrer que les
prophetes ont affirme Jesus -Christ comme le Verbe pre-
existant, qui est la seconde cause de 1'univers, qui est
Dieu et Seigneur et a predit son double avenement. C'est
done la personnalite du Yerbe qui fait 1'idee dominante du
commentaire des propheties compose par Eusebe. — Telles
sont les ceuvres exegetiques d'Eusebe connues et publiees
jusqu'a ce jour. Les manuscrits renferment encore, au te-
moignage de M. Ilarnack, op. cit., p. 577, des fragments sur
les prophetes en general et les petits prophetes en particu-
lier et un commentaire sur le Cantique des canliques. Ce

que Meursius a publie, Eusebii, Polychronii, Pselli in
Canticum canticorum, Leyde, 1617, n'a rien a voir
avec Eusebe. J. VAX DEN GHEYN.

EUTHALIUS (E-:9a>;oc), diacre d'Alexandrie, puis
eveque de Sulca (ville dont le site est inconnu, mais qui
se trouvait probablement en Egypte), vivait au ve siecle
(M. Robinson, Euthaliana, p. 30, 101, le fait vivre vers
350). II s'occupa specialement de 1'etude du Nouveau
Testament, et il est connu par les divisions qu'il y intro-
duisit et qui ont tire de lui leur nom de sections « eutha-
liennes». Les auteurs des livres que renferme le Nou-
veau Testament n'avaient mis eux-memes dans leurs
ecrits aucune division par chapitres ou par versets. Ammo-
nius (t. i, col. 493 et 499) fut le premier qui, au ine siecle,
divisa les quatre Evangiles en sections. Euthalius etendit
cette division a tous les autres livres du Nouveau Testa-
ment, 1'Apocalypse exceptee, c'est-a-dire aux Epitres de
saint Paul en 458, aux Actes des Apotres et aux Epitres
catholiques en 490. Cette division etait si utile, qu'elle fut
promptement et generalementacceptee. Euthalius en avail
emprunte 1'idee a un auteur plus ancien, qu'il ne nomme
pas. II partage chaque livre en lectures ou lecons (ava-
yvua-et?), correspondant sans doute aux sections qu'on
lisait dans les Eglises, conformement a 1'usage des syna-
gogues pour la leclure de 1'Ancien Testament; en cha-
pitres (xeqpaXaia) et en versets ou plutot lignes (cm'-/oi).
II enumere de plus les citations qui sont tirees d'aulres
livres de 1'Ecriture. Ainsi « dans les Actes des Apotres, il
y a seize lecons, quarante chapitres, trente temoignages
(des autres livres sacres), deux mille cinq cent soixante-
six versets ». Edit. Act. Aposl., t. LXXXV, col. 636. Sur
tous ces poinls, il entre dans les details les plus precis. Les
divisions d'Euthalius ne sont plus conservees telles quelles
dans 1'usage actuel, mais elles ont rendu de grands ser-
vices. Ellcs sont accompagnees d'arguments (uTto'Osa-t?)
qui ne sont pas de eel ecrivain : ils sont tires de la
Synopsis Scripturse sacrse du Pseudo-Athanase. Les
ffiuvres d'Euthalius ont ete publiees pour la premiere fois
a Rome, en 1698, par L. A. Zacagni, prefel de la Biblio-
theque Vaticane, dans le tome ier (seul paru) de ses Col-
lectanea Monumentorum Veterum Ecclesiss Grsecx et
Latinse. Migne les a reimprimes dans sa Patrologie
grecque, t. LXXXV, Editio libri Actuum, col. 627-664;
Editio septem Epistolarum catholicarum, col. 665-692;
Editio Epistolarum Pauli, col. 693-790. II n'existe pas en-
core d'edition critique d'Euthalius. II s'esl glisse dans ses
ecrits bien des choses qui ne sont pas de sa main. — Voir
W. Milligan, dans Dictionary of Christian Biography,
t. n, 1880, p. 395; Scrivener, A plain Introduction to
the Criticism of the New Testament, 4e edit, par Ed.
Muller, 2 in-8°, Londres, 1894, p. 53, 63-6i, etc. J.-A; Ro-
binson, Euthaliana, dans les Texts and Studies, t. HI,
n° 3, in-8°, Cambridge, 1895; E. von Dobschiitz, Eu-
thaliusstudien, dans laZeitschrifl furKircliengeschichte,
t. xix, 1898, p. 107-154. F. VIGOUROUX.

EUTHYMIUS ZIGABENE, moine basilien schis-
matique du monastere de la Mere-de-Dieu, a Constan-
tinople, vivait au commencement du xne siecle (vers 1120).
Son merite porta 1'empereur Alexis Comnene a lui de-
mander une histoire de loutes les heresies avec leur re-
futation (voir YAlexias d'Anne Comnene, lib. xv). Oulre
cet ouvrage, intitule Ilavo7:).;a Soy^a-axr,, Euthymius
a laisse des Commentaires sur les psaumes et les dix
cantiques de 1'Ecriture sainte, tires des ouvrages des
Peres; ils ont ete imprimes a Paris en 1543 et en 1547,
et a Venise en 1568; sur les quatre Evangiles, in-8°,
Louvain, 1544. Ce dernier ouvrage, le plus important
de tous, est une compilation estimee de saint Jean Chry-
sostome et des autres Peres. II a ete reimprime a Paris
en 1547, 1560 et 1602. C. F. Martha?! en a donne une edi-
tion greco-latine en quatre in-8°, Leipzig, 1792. Les
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Commentaires sur les Epitres sont restes manuscrits.
Les oeuvres d'Euthymius Zigabene, publiees jusqu'a ce
jour, ont ete reimprimees aux t. cxxvm, cxxix, cxxx
et cxxxi de la Patrologie grecque de Migne. Les Com-
mentaires sont litteraux, moraux et allegoriques. — Voir
Fubricius, Bibliotheca grseca (1715), t. vn, p. 460;
D. Ceillier, Hist, des auteurs ecclesiastiques, t. xiv
(1863), p. 150. B. HEURTEBIZE.

EUTYQUE (EUTU^OC, « fortune, heureux; » Euty-
chus), nom d'homme commun chez les Grecs et les
Latins. On le voit, par exemple, sur une monnaie de
Dyrrachium, en Illyrie. T. E. Mionnet, Description des
medailles, Supplement, t. in, 1824, p. 335, n° 163. Saint
Paul ressuscita a Troade un jeune homme ainsi appele.
S'etant assis sur une fenetre, un dimanche, pendant la
predication de 1'Apotre, Eutyque s'endormit, tomba d'un
troisieme etage et se tua dans sa chute. Saint Paul,
s'etant couche sur lui, comme autrefois Elisee pour le
fils de la Sunamite, IV Reg., iv, 34, lui rendit la vie.
Act., xx, 9-12. Le sommeil d'Eutyque avait ete cause
par la longueur du discours de 1'Apotre, qui, devant
partir le lendemain, parla jusqu'au milieu de la nuit, et
aussi sans doute par la chaleur que produisaient les
nombreuses lampes allumees dans 1'appartement. Act.,
xx, 7-8. Saint Luc raconte ce miracle comme temoin
oculaire. Cf. Act., xx, 6, 13.

EVANGELSAIRE. Voir LECTIONNAIRE.

EVANGELISTE (EuayyEXidTri?, evangelista, « celui
qui annonce la bonne nouvelle, l'Evangile»), nom donne
dans le Nouveau Testament a une classe de dignitaires
Chretiens. Ce mot est forme du verbe classique £-jocyy£-
It'^w ou, selon la forme plus communement usitee, euay-
YeXt?o|Aa;, « annoncer des choses agreables, une bonne
nouvelle. » EuayyeXtcmi? est un terme exclusivement bi-
blique et ecclesiastique. II ne se lit que trois fois dans
1'Ecriture, et la signification rigoureuse n'en est pas de-
lerminee par le contexte. Dans les Actes, xxi, 8, cette
qualification est donnee au diacre Philippe. Saint Paul
recommande a Timothee de « faire 1'ceuvre d'evangeliste ».
II Tim., iv, 5. Dans 1'Epitre aux Ephesiens, iv, 11, « les
evangelistes » sont nommes apres les « Apotres » et les
« prophetes », auooToXoi, irpd?Y|Tai, avant les «pasteurs» et
les « docteurss, Tiotp-svei;, StoauxaXot. Us ne figurent point
dans 1'enumeralion I Cor., xi, 10. — Les Peres ont vu
avec raison dans ces evangelistes les missionnaires qui
allaient precher (xv)py(7<j£iv, Act., vni, 5; non 8i8a<rx£iv)
en divers lieux la bonne nouvelle. Ce nomn'e'tait pas un
litre designant un ordre special, mais une occupation
particuliere. Les Apotres furent evangelistes en tant qu'ils
annoncerent 1'Evangile. Act., vni, 25; xiv, 7; I Cor.,
i, 17. Cf. Gal., i , 6-11. Le diacre Philippe et Timothee
le furent dans le meme sens, Act., vni, 4-5, 40; xxi, 8;
II Tim., iv, 5, quoique non revetus de la dignite apos-
tolique (Omnis apostolus, evangelista; non omnis evan-
gelista, apostolus), remarque le Pseudo-Jerome, In Eph.,
iv, t. xxx, col. 832. Le texte de 1'Epitre aux Ephe-
siens, iv, 11, nous atteste que d'autres disciples des
Apotres allerent precher la bonne nouvelle en qualile de
missionnaires ambulants, TCEPHOVTE; EXYJP'JTTOV, comme
1'explique Theodoret, In Eph., iv, 11, t. LXXXII, col. 53G.
Cf. S. Jean Chrysostome, Horn, xi in Eph., 2, t. LXII,
col. 82. Eusebe, H. E., in, 37, t. xx, col. 293, decrit ces
evangelistes en disant : « Apres avoir quitte leur patrie,
ils faisaient ceuvre d'evangeliste, prechant (xr.p'jrretv) le
Christ a ceux qui n'avaient pas encore entendu la parole
de la foi. » — Peu a peu 1'usage s'introduisit d'appeler
« evangelistes » les auteurs des quatre Evangiles. Eusebe,
H. E., Hi, 39, t. XX, col. 297, qualifie saint Jean -rov evay-
ysXtTTrjv. Dans le commentaire d'CEcumenius sur 1'Epitre
aux Ephesiens, iv, 11, t. cxvm, col. 1220, le mot

E-jayyeXioTri; de saint Paul est ainsi explique, sans que
le commentateur se doute qu'il fait un contresens. —
Dans les Constitutions apostoliques, 3, il est dit que le
lecteur, avayvworr,;, remplit 1'office d'evangeliste (s-jxy-
ysXtato-j TO'TTIV spya^Tai). Dans Ad. Harnack, Die Quellen
der sogenannten aposiolischen Kirchenordnung (Texte
und L'nters., n, 5), 1886, p. 18. Le diacre qui lit 1'evan-
gile prend aussi le titre d'e'vangeliste dans la liturgie de
saint Jean Chrysostome. Pair, gr., t. LXIII , col. 910. —
L'usage de designer les missionnaires ambulants par le
nom d'evangelistes parait avoir cesse de bonne heure, du
moins dans une partie de 1'Eglise, puisqu'ils ne paraissent
pas sous ce titre dans la Doclrina Apostolorum; mais
il survecut cependant quelque temps en certains pays :
Eusebe, H. E., v, 10, t. xx, col. 456, donne ce titre a
Pantene, le chef du Didascalee d'Alexandrie, qui alia
precher danslTnde, eta d'autres encore.—Voir 0. Zockler,
Diakonen und Evangelisten, dans ses Biblische und
kirchenhistorische Studien, Heft v, in-8°, Munich, 1893.,

F. VIGOUROUX.
1. EVANGILES. — I . NOM.—Le mot e-jayyeliov a eu

plusieurs significations. — 1° II provient de deux mots
grecs, £3, « bien, » et dyysXXw; « j'annonce, » et signifia
etymologiquement « bonne nouvelle ». Suidas, Lexicon,
dit: E-jayyd'Xiov to. xaXXiara oiayysXov : « Evangile, ce qui
annonce les choses les plus excellentes. » Cependant les
ecrivains grecs les plus anciens emploient ce mot pour
designer soit la recompense que Ton donne au porteur
d'une bonne nouvelle, Odyss., xiv, 152 et 166; ef. Cice-
ron, Ad Attic., n, 12; soit le sacrifice offert aux dieux
en action de graces d'un heureux message. Xenophon,
Hell, i, 6, 37; Diodore de Sicile, xv, 74; S. Chrysostome,
In Acta horn, xix, 5, t. LX, col. 157. Le premier sens
se retrouve dans la version des Septante, II Reg., iv, 10,
ou e'jayylXia correspond a mercedem pro nuntio de la
Vulgate et a 1'hebreu besordh. Plus tard, ce mot reprit
sa signification etymologique et servit a designer la
bonne nouvelle elle-meme. Appius, Civ., iv, 20; Lucien,
Asin., 26; dans les Septante, II Reg., xvm, 20, 22, 25;
IV Reg., vn, 9. II faut entendre dans ce sens TO e-iayyi-
Xiov T$J? (7WTr]p{a; ufiwv. Eph., i, 13. Saint Chrysostome,
In Acta horn, xxvi, 3, t. LX, col. 201, appelle eO<xyy£Xia
1'annonce de la delivrance de saint Pierre. — 2° Sous la
plume des ecrivains du Nouveau Testament, le mot
E-jayyeXiov designe le plus souvent « la bonne nouvelle »
par excellence, celle du salut apporte au monde par le
Messie. II a ce sens quand il est seul et sans qualifica-
tif, Marc., i, 1; xin, 10; xvi, 15, et quand il est suivi d'un
qualificatif, TO eOocyy&iov TYJ; ^acriXetac, Matth., IV, 23;
ix, 35; xxiv, 14; TO euayyeXiov tr\$ x"P'TO? ToQ ®£Q^> Act.,
xx, 24; TO STjxyyfXiov TY); 6o|v)?ToO {/.axapioy 0£o-j. I Tim.,
i, 11. Cette idee etait deja exprimee par le prophete Isa'ie,
XL, 9; LII, 7; LX, 6; LXI, 1; cf. Luc., iv, 18, qui predit la
redemption messianique comme 1'annonce d'une heureuse
nouvelle. C'est pourquoi e-iayyeXtov designe encore dans
le Nouveau Testament la doctrine de Jesus-Christ, pre-
chee par les Apotres, quand il est employe absolument,
.Matth., xxvi, 13; Rom., x, 16; I Cor., iv, 15; ix, 14, et
lorsqu'il est accompagne d'un genitif de sujet : euayyl-
Xiov 0£o-3, Rom., i, 1; TOU ulo-3, Rom., I, 9; TO-J XpiuToy,
II Cor., ix, 13; TOU -xypt'ou r^wv 'I-r.iroO XptdtoO. II Thess.,
i, 8. Saint Paul appelle « son evangile » sa maniere d'en-
visager et d'annoncer la doctrine chretienne, Rom., n, 16;
xvi, 25, parmi les gentils, Gal., n, 2 et 7, maniere diffe-
rente de tout autre enseignement. Gal., I, 6. L'Apotre
des gentils designe encore par le nom dVjayysXtov 1'acte
meme de precher la bonne nouvelle, la doctrine de Jesus-
Christ. Rom., i, 1; xv, 19; II Cor., vni, 18; I Thess., i, 5.
Cette signification du mot « evangile » se trouve dans les
plus anciens monuments de la litte'rature chretienne.
S. Clement, I Cor., XLVII, 2; Funk, Opera Patrum
apostolicorum, 2e edit., Tubingue, 1887, t. I, p. 120;
S. Ignace, Ad Philad., v, 1, ibid., p. 228; S. Jus t in ,
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Dialog, cum Tryph., x, t. vi, col. 496. Elle a passe dans [
toutes les versions du Nouveau Testament, et par leur \
intermediate dans toutes les langues. Elle a ete mise ;
en opposition avec la Loi et a servi a designer la reveia- •
tion chretienne et la nouvelle alliance. — 3° Dans le style
ecclesiastique, le mot e-jxyylXtov regut une acception
nouvelle, et par Femploi d'une metaphore tres ordinaire
et tres frequente, il servit a designer les ecrils dans les- j
quels la bonne nouvelle du salut et la doctrine de Jesus- •
Christ avaient ete consignees. Le sens du mot a ete etendu \
de la chose signifiee aux livres qui la racontent et en
contiennent la substance. II a ete usite d'abord au sin-
gulier pour designer le contenu des livres. Pseudo-Gle- ;
ment, II Cor., vm, 4, edit. Funk, t. i, p. 154, At6a-/vi taiv ;
SuiSsy.a 'AnoffToXfov, xv, 3, edit. Funk, Tubingue, 1887,
p. 45. On 1'a applique ensuite aux livres eux-memes et
a chacun d'eux; d'ou on lui a donne la forme plurielle,
£'jayy£)>ia. S. Justin, Apolog., I, 66, t. vi, col. 429; Epist.
ad Diognet., c. xi, t. n, col. 1184. L'emploi du mot evan-
gile dans le sens d'histoire ecrite de la redemption est
devenu universel et a passe du grec dans toutes les
langues. — Par extension et dans un sens large, le nom
d'evangile a ete parfois applique aux autres ecrits du
Nouveau Testament. Origene, In Joa., torn, i, n° 6, t. xiv,
col. 32, fait remarquer que les lettres de saint Paul re-
produisant sa predication, et cette predication etant appelee
e-jxyyeXtov, tout ce que FApotre a ecrit est Evangile, a.
EYpccps apa E-jayysAtov f,v. On peut en dire autant des
ecrits de saint Pierre et de tous les livres qui concernent
le double avenementdu Christ. Maiscette maniere de parler
n'a pas prevalu, et le nom d'Evangile applique a des livres
a ete reserve par 1'usage aux seuls recits de la vie et de la
doctrine de Jesus, qu'ils soient canoniques ou apocryphes.

II. L'EVANGILE PRECIIE AVAMT QUE D'ETRE ECRIT. —
Les diverses significations du nom d'Evangile, applique
a la vie et a la doctrine de Jesus-Christ, correspondent
au developpement du christianisme et suivent le cours
des evenements. L'Evangile ainsi entendu a ete preche
avant que d'etre consigne par ecrit. Jesus avait repandu
sa doctrine de vive voix, et il allait a travers la Pales-
tine, prechant son Evangile. Matth., iv, 23; ix, 35; Marc.,
i, 14. II avait annonce que sa doctrine serait repandue
dans le monde entier, Matth., xxiv, 14; xxvi, 13; Marc.,
xin, 10; xiv, 9, et il avait confie a ses Apotres la mission de
la repandre. Marc., xvi, 15. Ceux-ci remplirent la charge
qui leur avait ete donnee et se mirent a precher des le
jour de la Penteeote. Leur predication avait un objet bien
determine; elle portait sur la vie terrestre de Jesus, ses
discours, ses miracles, ses souffrances, sa mort, sa resur-
rection et son ascension. Act., v, 42; vm, 5; ix, 20;
xi, 20; xvn, 18; xix, 13; I Cor., i, 23; xv, 12; II Cor.,
i, 19; iv, 5; xi, 4; Phil., i, 15. Leurs recits sur les eve-
nements historiques de la vie de Jesus avaient une grande
autorite, parce qu'ils provenaient de personnes qui avaient
elles-memes connu Jesus, avaient vecu dans son entou-
rage et avaient ete les temoins oculaires des fails racon-
tes. Luc., i, 2; Joa., i, 14; xix, 35; xxi, 24; Act., i, 3, 9;
II Petr., i, 16; I Joa., i, 1. Aussi lorsqu'on choisit un
apotre pour remplacer Judas, saint Pierre exige que 1'elu
ait suivi Jesus des le debut de son ministere et ait ete
temoin de sa resurrection. Act., i, 21 et 22. Quand les
Juifs voulurent interdire la parole publique aux Apotres.
ils leur defendirent de parler de la personne de Jesus et
de sa doctrine. Act., iv, 17 et 18; v, 40. La predication
apostolique avait done pour objet 1'histoire et 1'enseigne-
ment de Jesus. Les predicateurs insistaient sur les fails
principaux de cette histoire, sur la resurrection de Jesus,
Act., n, 32; iv, 33; x, 40; xm, 30, 34, 37; xvn, 3, 18;
II Tim., n, 8; I Petr., i, 3; in, 21, qui avait une si grande
importance comme base de la foi et par rapport a notre I
propre resurrection, I Cor., xv, 12-28; sur ses souf- :

frances et sa mort, Act., in, 18; xvn, 3; Rom., v, 9;
I Cor., i, 13, 23; n, 2; xv, 3; Hebr., xm, 2; I Petr., \

n, 21; in, 18; iv, 1. Ils choisissaient sans doute parrni
les autres faits dont ils avaient ete les temoins, et ils
repetaient les paroles qu'ils avaient entendues de la
bouche du Maitre. Cf. Kaulen, Einleitung in die heilige
Schrift, 2e edit., Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 374-375.

Ce ne fut que plus tard qu'ils eprouverent le besoin de
fixer par ecrit 1'enseignement de Jesus et 1'histoire de sa
vie. Le Maitre, en effet, qui leur avait ordonne de precher.
n'avait pas commande d'ecrire, et la foi en lui consistait
a croire ce qu'on avait entendu rapporter de sa parole.
Rom., x, 17. Quand, pour 1'instruction des fideles, on
ecrivit 1'histoire de Jesus, on consigna la predication apos-
tolique et la tradition orale. Saint Luc, I, 1 et 2, nous
apprend que « plusieurs avaient mis la main a ordonner
le recit des choses qui se sont accomplies parmi nous,
d'apres la relation qu'en faisaient ceux qui des le com-
mencement les avaient vues de leurs propres yeux et
avaient ete les ministres de la parole ». Que ces Essais
soient les Evangiles anterieurs a celui de saint Luc, ou
seulement leurs sources ecrites, il reste certain que les
Evangiles reproduisent la predication primitive des Apotres
et les souvenirs des temoins oculaires des faits racontes.
Ils ont des lors la valeur historique de documents emanant
d'auteurs exactement renseignes et publies peu apres la
realisation des faits qu'ils rapportent. Cf. P. Batiffol, Six
lecons sur les Evangiles, 2e edit., Paris, 1897, p. 27.

III. TITRES DES EVANGILES. — L'Eglise n'a admis au
canon des livres inspires que les quatre recits de la vie
et de la predication de Jesus qui avaient pour auteurs des
Apotres, ou qui au moins avaient ete garantis par 1'auto-
rite des Apotres. La tradition ecclesiastique attribue la
composition de ces quatre ecrits aux auteurs dont ib
portent le nom dans leurs titres, a saint Matthieu, a saint
Marc, a saint Luc et a saint Jean. Dans les articles con-
sacres a chacun de ces Evangiles, on trouvera la demons-
tration de cette attribution. Disons seulement que les
titres qui sont places en tete des Evangiles dans les Bibles
grecques et latines : E-LayysAiov *aia Mat6aTov, y.aTa
Mapxov, -/ata Aoyy.av, y.aTa 'Iwavv^v : Evangeliwn se-
cundum Matthseum, secundum Marcum, secundum
Lucam, secundum Joannem, ne sont pas originaux; car
les anciens, et en particulier les Orientaux, n'avaient pas
coutume de mettre leurs noms dans le titre de leurs ou-
vrages. S. Chrysostome, In Rom. homil. i, t. LX, col. 395.
Toutefois ces titres remontent a la premiere moitie du
ne siecle. Cf. A. Harnack, Die Chronologic der altchrist-
lichen Litteratur bis Eusebius, Leipzig, 1897, t. I, p. 682.
Ils ont ete de bonne heure d'un usage tres repandu, et
ils sont d'un emploi courant dans les oeuvres de saint
Irenee, Cont. hseres., I, xxvi, 2, t. vn, col. 687; I, xxvn, 2,
col. 688; III, xi, 7, col. 844; III, xiv, 4, col. 916. Le Canon
de Muratori reproduit celui du troisieme Evangile : Tertio
Evangelii librum secundum Lucam. Clement d'Alexan-
drie s'en sert quelquefois, Psedarj., i, 8 et 9, t. vm, col. 336
et 340; Strom., i, t. vm, col. 885 et 889; Quis dives, 5,
t. ix, col. 609. Tertullien les connaissait, bien qu'il ne
les cite jamais, car il rejette I'evangile de Marcion,
parce qu'il n'a pas de titre ; 1'heresiarque n'a pas ose
1'attribuer a un auteur. Cont. Marcion., iv, 2, t. n,
col. 363. Ils avaient passe avec leur forme grecque dans
les ecrits latins. Saint Cyprien citait les textes evange-
liques en les faisant preceder de 1'indication cata Mat-
thseum, Testimon., I, xvm. t. iv, col. 688; cata Joan-
nem, Testim., I, xu, col. 085. Cf. De rebaptismate, ix,
t. in, col. 1194; De montibus Sina et Sion, 1, t. iv, col. 909;
Firmicus Maternus, De errore prof, relig., xix et xx,
t. xu, col. 1024 et 1026; Lucifer de Cagliari, De non par-
cendo, t. xm, col. 988; Priscillien, Liber de fide et dc
apocryphis, edit. Schepss, dans le Corpus scriptorum
ecclesiasticorum latinorum, t. xvm, Vienne, 1889, p. 47
et 48; S. Augustin, Cont. epist. Manichsei. c. x. t. XLII,
col. 180. Ces titres se rencontrent dans les suscriptions et
les souscriptions de tous les manuscrits grees et latins des
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Evangiles. Leur antiquite leur donne une grande autorite.
Toutefois on discute encore aujourd'hui sur leur signi-

fication primitive. De soi et absolument parlant, ces tares
ne signifient pas neeessairement que les noms propres
qu'ils contiennent designent les auteurs des Evangiles.
Us seraient exacts, en effet, si les livres dont ils sont les
litres avaient ete ecrits par d'autres personnages, mais
d'apres les renseignements et la predication de Matthieu,
de Marc, de Luc et de Jean. Ainsi les Peres eux-memes
ont traite le second Evangile comme s'il etait I'Evangile
•xa-a lU'Tpov, « selon Pierre, » parce que saint Marc avait
ete le disciple de saint Pierre, et le troisieme comme s'il
etait 1'Evangile -/.a-ra HCX-JAOV, parce que saint Luc etait
le disciple et le compagnon de saint Paul. II est neces-
saire d'expliquer dans ce sens general les titres d'autres
Evangiles, tels que ceux-ci : E-Jayye).iov y.ai' AiyuTmo-j;,
•/aO1 'Eopourju;, xat' 'ATioaroXo'j;, qui designent des recits
evangeliques selon la recension adoptee par les Egyp-
tiens et les Hebreux, ou composes d'apres la predication
des Apotres. Quoi qu'il en soil, ces titres indiquent en
fait le nom des auteurs reels des Evangiles. Le genitif
est employe dans les Canons apostoliques, c. LXXXV,
t. CXXXVII, col. 211 : E-jayy£),ia Tscra-apa MatSaiou, Map-
xov, Aouxa, "Ia>avvo'j. Seul, dans 1'antiquite, le manicheen
Fauste concluait des titres ordinaires que les quatre Evan-
giles n'avaient pas ete rediges par ceux dont ils portaient
les noms, mais par des ecrivains inconnus, d'apres la
predication ou les notes de Matlhieu, Marc, Luc et Jean.
S. Augustin, Cont. Faust., xvn, 4, t. XLII , col. 342.
Cf. Beelen, Grammatica grsecltatis Novl Testamenti,
Louvain, 1857, p. 431. Si 1'antiquite chretienne s'e^t
servi de preference de la formule dans laquelle entrait
y.ata, c'est en raison de 1'idee qu'elle se faisait de
1'Evangile. Aux yeux des Peres, 1'Evangile, quoique com-
pose par des mains differentes, ne formait qu'un livre,
qui etait 1'Evangile du Seigneur. Ce qui leur importaii
avant tout, c'etait 1'Evangile, la bonne nouvelle apportee
aux hommes par Jesus-Christ et exprhnee dans ses paroles
et dans ses actes. Les noms des evangelistes indiquaient
seulement pour eux la maniere particuliere dont cette
bonne nouvelle etait rapportee. Des formules qu'ils em-
ployaient ordinairement en parlant des Evangiles cano-
niques, on ne peut conclure qu'a leur jugement les recits
evangeliques n'avaient pas ete ecrits par les auteurs dont
ils portaient les noms. Ils marquaient seulement ainsi le
caractere secondaire de la composition des Evangiles,
dont la valeur principale provenait des actes et des
paroles du Seigneur Jesus. Cf. Zahn, Geschichte des neu-
testamentlichen Kanons, t. i, Erlangen, 1888, p. 16i-167.

IV. DATE DES EVANGILES. — On ue peut preciser la
duree exacte du temps ecoule entre le debut de la predi-
cation apostolique et 1'apparition du premier Evangile
ecrit. Sans parler des essais d'Evangiles auxquels saint
Luc, 1,1, fait allusion et qui sont perdus, ni des sources
primitives que les critiques modernes pensent decouvrir
a la base des Evangiles canoniques, ceux-ci n'ont pas
paru ensemble ni au meme temps ni au meme lieu. La
date de leur apparition ne peut etre fixe'e d'une maniere
certaine, et il est impossible de dire 1'annee precise de
leur composition. Les exegetes catholiques la determinent
d'une facon approximative a 1'aide de quelques donnees
fournies par les anciens ecrivains ecclesiastiques et des
indices que presentent les Evangiles eux-memes. Les
critiques rationalistes s'attachent de preference aux cri-
teres internes, et afin de diminuer la valeur du temoi-
gnage apostolique sur Jesus, temoignage consigne par
ecrit dans les Evangiles, ils rabaissent le plus qu'ils
peuvent la date de la publication de ces derniers. C'est
1'ecole de Tubingue qui est allee le plus loin dans cette
voie. Elle regardait les Evangiles comme les rnanifestes
des partis opposes qui divisaient les Chretiens primitifs,
et elle placait leur apparition au ne siecle seulement. Mais
les critiques liberaux eux-memes out abandonne les prin-

cipes insoutenables des docteurs de Tubingue, et ils onl
reconnu que les trois premiers Evangiles au rnoins appar-
tenaient a la seconde moitie du ier siecle. La reaction
centre les hardiesses de la critique s'accentue de plus en
plus, et Harnack, Die Chronologic der altchristlichen
Litteratur bis Eusebius, Leipzig, 1897, p. 651-655, aboutit
a des conclusions de plus en plus conformes a la tradi-
tion ecclesiastique. Cf. P. Batiffol, Anciennes litteratures
chretiennes, La litterature grecque, Paris, 1897, p. 30-32.
Le tableau suivant reproduit les dates que les principaux
critiques rationalistes ont attributes aux Evangiles. Si on
les compare avec celles qu'admettent generalement les
exegetes catholiques, on constatera d'un seul coup d'oeil
la tendance progressive a se rencontrer.

Baur, 1847. . . .
Volkmar, 1870. .
Hilgenfeld, 1863

et 1875
Keim, 1867. . . .

- 1873. . . .
Renan, 1877. . .
Holtzmann, 1885.
Weiss
Jiilicher, 189i. .
Reville, 1897. . .
Harnack, 1897. .
Batiffol, 1897. . .
Comely, 1886.. .

Matthieu.
130-134
105-110

Marc.
150

75-80

Luc. Jean.
vers 150 160-170
verslOO 150-160

vers70 81-96 verslOO 120-140
vers66 100 vers 90 100-117
vers 68 vers 120 vers 90 vers 130
vers Si 76 94 vers 125
vers 67 vers 68 70-100 100-133

70 69 80 vers 95
81-96 70-100 80-120 apres 100
apeud'intervalle, de 98 a 117. 130-140
70-75 65-70 78-93 80-110
60-70 av. Matthieu 63-70 90-100
40-50 vers 60 59-63 95-100

V. DIFFUSION ET ACCEPTATION OFFICIELLE DES EVAN-
GILES CANONiQtES. — 1° Durant I'dge apostolique. —
N'ayant pas paru ensemble ni au meme temps ni an
meme lieu, les Evangiles ont ete connus dans les diffe-
rentes Eglises plus ou moiiis vite, et des leur apparition
ils se sont repandus separement. Leur connaissarice a ete
successive et leur propagation graduelle. Ils n'ont pas
i'orme tout de suite un tout et une collection unique. Le
recueil cornplet n'a pu exister qu'apres la composition
du dernier Evangile et par la communication mutuelle
que les Eglises se faisaient des ecrits apostoliques. Mais
nous n'avons pas de preuve directe que cette communi-
cation se soit faite aussitot apres la reception de chaque
Evangile, par les soins ou les ordres des Apotres. II
plane necessairement, faute de documents, quelque obs-
curite sur les premiers temps de la transmission des recits
evangeliques. Cependant ces ecrits se rendent un temoi-
gnage reciproque. Saint Luc, i, 1, a connu de nombreux
recits de la vie mortelle de Jesus. L'autorite des deux pre-
miers Evangiles serait confirmee par la, s'il etait certain
que saint Luc ait eu en vue les osuvres de saint Matthieu
et de saint Marc; mais il n'est pas stir qu'il les ait visees
et qu'il se soit prononce sur leur valeur. En dehors de
ce temoignage, il semble resulter, de la comparaison drs
textes, que saint Luc a employe le second Evangile, et il'
existe entre les trois premiers uri lien etroit, dont nous
aurons plus loin a determiner la nature. Le quatrieme
Evangile, par la maniere dont la narration presente cer-
tains personnages, par exemple, Jean-Bapliste, i, 29 et 35,
non encore menlionnes, suppose de la part de son auteur
et de ses destinataires la connaissance d'autres recits evan-
geliques. Du temoignage de Papias, que nous rapporterons
plus loin, il ressort que Fapotre Jean connaissait les Evan-
giles de saint Matthieu et de saint Marc. Get evangeliste ne
cite pas, il est vrai, ses predecesseurs; mais il complete
leurs recits sans les critiquer jamais; il les approuve ainsi,
au moins d'une facon indirecte. Nous pouvons done en
conclure que les copies de ces deux premiers Evangiles
et probablement aussi celles du troisieme circulaient deja,
avant la mort de saint Jean, dans les communautes chre-
tiennes parmi lesquelles s'etait exercee rinfluence de cct
apotre. II est permis de penser que 1'autorite des fon-
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dateurs d'Eglises et de leurs principaux collaborateurs
avait contribue a etablir le credit des trois premiers Evan-
giles canoniques et avait favorise leur diffusion, qui s'est
fai te rapidement, etant donne les conditions relativement
assez faciles dans lesquelles elle s'effectuait. Cf. Loisy,
Histoire du canon du Nouveau Testament, Paris, 1891,
p. 10-11, 13-14.

2° De 90 a 130. — Cette periode de la transmission
des Evangiles dans 1'Eglise est la plus 'importante et la
plus obscure. On ne trouve pas dans les ecrits de ce temps
des citations formelles et textuelles des Evangiles. L'ha-
bitude de mentionner le nom de 1'ouvrage et de 1'auteur
n'etait pas universelle, et les paroles du Seigneur, rap-
portees par les ecrivains ecclesiastiques, ne correspondent
oxactement au texte d'aucun de nos Evangiles actuels.
Files semblent etre la fusion de differents passages de
saint Matthieu et de saint Luc. II faut done recueillir les
moindres indices et de simples allusions. Toutefois de
1'ensemble des details il resulte une conclusion nette et
forme, c'est qu'aussi loin que nous puissions remonter
duns la litterature chretienne, nous trouvons des traces
des Evangiles. Les plus anciens documents patristiques
rendent temoignage aux ecrits evangeliques et attestent,
nous allons le conslater, leur existence et leur caractere
d'ouvrages inspires. — L'epitre que 1'Eglise romaine
adressa a 1'Eglise de Corinthe, et qui est connue sous le
nom de premiere epitre de saint Clement aux Corinthiens
(1)3-95), ne contient aucune citation expresse des Evan-
giles. Elle rapporte des paroles du Seigneur qu'on retrouve
en propres termes ou avec des variantes plus ou moins
considerables dans les trois premiers Evangiles. I Cor.,
xin, 2, Funk, Opera Patrum apostolicorum, 2e edit.,
Tubingue, 1887, p. 78, reproduit dans 1'ensemble Matth.,
v, 7; vi, 14; vn, 1-2, 12, avec des details qui se rapprochent
de Luc., vi, 31, 37-38, et de Marc., iv, 24-25.1 Cor., XLVI, 8,
p. 120, combine Matth., xxvi, 24 avec Luc., xvn, 2. I Cor.,
xv, 2, p. 78, cite Is., xxix, 13, en s'ecartant du texte des
Septante et en se conformant a la lecon de Matth., xv, 8, et
de Marc., vn, 6. I Cor., xvi, 17, p. 82, fait allusion au joug
du Seigneur, Matth., xi, 29-30. Pour d'autres allusions du
meme genre, voir YIndex locorum S. Scriptures de Funk,
p. 568. L'ecrivain a done, semble-t-il, combine differents
passages des trois premiers Evangiles, qu'il citait de me-
moire et en les modifiant. Zahn, Geschichte des neu-
lestamentlichen Kanons, 1.1, 2, Erlangen et Leipzig, 1889,
p. 916-920, en conclut que saint Clement a reproduit tex-
tuellement un Evangile qui ne nous est pas parvenu, et
qui combinait les paroles du Seigneur citees en divers
endroits des trois premiers Evangiles canoniques. La
conclusion n'est pas fondee, car saint Irenee et Theophile
d'Antioche ne sont guere plus precis que Clement de Rome
el les Peres apostoliquesdans leurs citations evangeliques.
Or Zahn reconnail sans difficulte que les premiers con-
naissaient nos Evangiles actuels. II n'y a pas de raison de
pretendre que les autres ne les connaissaient pas, du
moment que les textes qu'ils alleguent comme paroles
du Seigneur se retrouvent, avec quelques differences
d'expression, dans les Evangiles canoniques. On peut done
penser qu'ils en out extrait ces textes, mais en les citant
de memoire et avec une grande liberte d'allure. Les rap-
prochements cpnstati-s entre 1'epitre de saint Clement et
le quatrieme Evangile (voir Funk, Index, p. 568-569)
ne permettent pas de conclure a un emprunt direct.
Zahn, I, 2, p. 907-908. II n'y a en cela rien d'etonnant.
L'Evangile de saint Jean, compose en Asie, vers 96 ou 97,
pouvait bien n'etre pas encore connu a Rome a la meme
epoque. Toutefois les rapprochements d'idees etd'expres-
sions entre les deux ecrits suffisent a etablir que le fond
doctrinal du quatrieme Evangile appartenait a 1'ensei-
gnement commun des Apotres. — La AiSar/T5 -raiv ow6c-/.a
'AuoaToXwv, decouverte en 1883, et rapportee, sinon a la
fin du ier siecle (80-100), du moins au commencement
du IF siecle (vers Tan 110), cite, xv, 3, Funk, Doctrina

duodecim Apostolorum, Tubingue, 1887, p. 44,1'Evangile,
w; i"/£7= Iv TW e-jayYsXtw, comme un livre ou une collec-
tion determinee. Or la plupart des citations ou des em-
prunts evangeliques se rapportent a saint Matlhieu. Funk,
ibid., Prolegomena, p. XLII-XLIII, et Index locorum
S. Scriptures, p. 106. On y rencontre aussi des allusions
au texte de saint Luc, p. 107; en deux passages memes,
I, 3, et xvi, 1, p. 6 et 46, les lecons de saint Luc sont
melees a celles de saint Matthieu. Zahn, Geschichte des
neutestamentlichen Kanons, t. i, 2, p. 925-932, et Har-
nack, Lehre der zwolf Apostel, dans Texte und Unter-
suchungen, t. n, 1, Leipzig, 1884, p. 69-79. en out conclu
que 1'auleur employait un Evangile de Matthieu complete-
par Luc, une sorte d'harmonie evangelique de ces deux
recits. Cf. G. Wohlenberg, Die Lehre der 12 Apostel in
ihrem Verhdltnis zum neutestamentliches Schriftlum,
1888, p. 2-56. Cette conclusion n'est pas necessaire, car
les combinaisons de textes et les variantes des citations
s'expliquent suffisamment par le role de la memoire, qui
confond el melange des lecons diverses. Certaines parties
des prieres eucharistiques, ix-x, Funk, p. 25-31, sont appa-
rentees a saint Jean, xv-xvii. II n'y a pas emprunt direct
au quatrieme Evangile, mais seulernent rapport des deux
cotes avec la tradition orale et eucharistique. Cf. Harnack,
p. 79-81; Wohlenberg, p. 56-86; Zahn, i, 2, p. 909-912.
L'absence de citations formelles du quatrieme Evangile
tie prouve pas qu'il n'etait pas connu alors dans le milieu
(Alexandrie, Palestine pu Syrie) ou se produisit la AtSa-/*]»
car le conlenu de cet Evangile a peu de rapports avec les
conseils pratiques qui font 1'objet principal de 1'ouvrage.
« Quant a saint Marc, la mediocre etendue des parties
qui lui sont propres fait qu'il est rarement cite, ou plutot
qu'on est rarement siir qu'il ait ete employe. » A. Loisy,
Histoire du canon du Nouveau Testament, p. 23. —
L'Epitre attribute a sainl Barnabe est de peu posterieure
a la Ai6cr/r); on la rapporte aux annees 96-98 ou au plus
tard a 130. Elle a ete connue seulement dans le milieu
alexandrin. Son auteur a fait des emprunts ou des allu-
sions au texte de saint Matlhieu : v, 9, Funk, Opera
Patrum apostolicorum, t. i, p. 14, Matth., ix, 13; vn, 9,
p. 24, Matth., XXVH, 28-30; xn, 10, p. 40, Matth., xxn, 44.
Un passage de cet Evangile, xxn, 14, est cite, iv, i4,
p. 12, comme Ecriture, On a prelendu, il est vrai, que
la citation etait prise de IV Esdr., vm, 3. Mais la diffe-
rence des textes contredit cette prevention, car le livre
apocryphe n'a pas le mot important y.\r^oi. Credner a
suppose ensuite que la formule Sicut scrip turn est etait
une addition du traducteur lalin. Mais le texte grec, re-
trouve par Tischendorf dans le Sinaiticus, contient: d>;
YEypaTrta t . Pour attenuer la valeur de cette formule, on
a observe que 1'epitre de Barnabe, xvi, 5, p. 48, s'en
servait pour introduire une citation du livre d'Henoch,
LXXXIX, 56. 66 et 67. De ce fait il ne resulte pas que
1'Evangile soit cite comme un ecrit purement humain,
mais seulement que 1'auteur de 1'epitre tenait le livre
d'Henoch pour inspire. Les rapprochements entre Bar-
nabe, xn, 5, p. 38, et Joa., in, 14; Barnabe, xxi, 3,
p. 56, et Joa., xn, 8, ne sont pas suffisants pour conclure
que 1'auteur de 1'epitre connaissait le quatrieme Evan-
gile. Cf. J. Delitzsch, De inspirations Scripturse Sacrse
quid statuerint Patres apostolici et apologetse secundi
sseculi, Leipzig, 1872, p. 60-62; Zahn, i, 2, p. 906-907 et
924-9:25. — L'herelique Basilide, qui enseignail a Alexan-
drie vers 1'an 120, a ecrit en vingt-quatre livres une sorte
de commentaire sur 1'Evangile, si; TO e-jayys/tov. Eusebe,
H. E., iv, 7. t. xx, col. 317. D'apres les Ada Archelai, 55,
t. x, col. 152i, le treizieme livre de ce commentaire de-
butait par 1'explication de la parabole du pauvre Lazare
et du mauvais riche, qui est un recit propre a Luc, xvi,
19-31. Dans un passage rapporte par Clement d'Alexan-
drie, Strom., in, 1, t. vm, col. 1097-1100, Basilide expli-
quait Matth., xix, 10-12. Clement, Strom., iv, 12, t. vm,
col. 1289-1291, reproduit encore trois passages dans les-
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quels Basilide exposait les rapports du peche et de la
douleur et rendait compte des souffrances des enfants par
la theorie de la preexistence des ames. Si cetle explication
se rattachait a un texte evangelique, aucun ne convenait
mieux que la guerison de l'aveugle-ne. Joa., ix, 1-3. 11
parait certain d'ailleurs que la secte de Basilide se servait
du quatrieme Evangile. Philosophoumena, VH, 20-27,
t. xvi, 3a pars, col. 3301-3321. Enfin les disciples de cet
heretique placaient le bapteme de Jesus la quinzieme annee
de Tibere, et sa mort la seizieme. Clement d'Alexandrie,
Strom., I, 21, t. vm, col. 888. Us avaient probablement
emprunte ces dates a Luc., in, 1; iv, 9. Nous pouvons
done conclure que Basilide connaissait les Evangiles de
saint Matthieu, de saint Luc et de saint Jean. Cependant
son ouvrage n'etait peut-etre pas un commentaire suivi
des Evangiles canoniques, et comme Origene, Prosem. in
Luc., t. xin, col. 1803, attribue a cet heretique un evangile,
il se pourrait que le texte commente ait ete un document
composite, forme d'apres les Evangiles canoniques, sans
en reproduire aucun integralement. Zahn, I, 2, p. 763-774.

Si de I'Occident nous passons dans les Eglises d'Asie,
nous y trouvons des renseignements plus precis sur les
Evangiles. Dans ses sept lettres authentiques, qui datent
au plus tard de 110 a 117, saint Ignace d'Antioche a fait
des emprunts au premier et au quatrieme Evangile : Ad
Ephes., xiv, 2, Funk, Opera Patrum apostolicorum,
t. i, p. 184, Matth., xn, 33; Ad Smyrn., i, 1, p. 234,
Matth., m, 15; vi, i, -p. 238, Matth., xix, 12; Ad Poly-
carp., i, 3, p. 246, Matth., vm, 17; n, 2, p. 246-248,
Matth., x, 16. La description hyperbolique de 1'etoile des
mages, Ad Ephes., xix, 2, p. 188, n'est qu'une ampli-
fication oratoire de Malth., n, 9 et 10. Le quatrieme Evan-
gile est cite, Ad Magnes., vm, 2, p. 196, Joa., vm, 29;
Ad Bom., vn, 3, p. 220, Joa., vi, 27; Ad Philad., vn, i,
p. 228, Joa., m, 8. Ignace cite ces deux Evangiles d'une
1elle maniere, qu'il les suppose connus dans les diverses
Eglises auxquelles il ecrit. Zahn, i, 2, p. 903-905. Tou-
tefois il reproduit, Ad Smyrn., in, 2, p. 237, une parole
du Seigneur qui n'est pas dans nos Evangiles. C'est la
seule qu'Ignace mentionne comme telle, en rapportant les
circonstances dans lesquelles elle a ete prononcee. Cette
particularite laisse soupconner qu'Ignace n'accordait pas
a la source ou il Fa puisee la meme autorite qu'aux Evan-
giles. Saint Jerome, De viris illust., xvi, t. xxm, col. 633,
croit y reconnaitre une citation de 1'Evangile des Hebreux.
Origene, De princip., procem., 8, t. xi, col. 119, la repro-
duit comme venant de la Predication de Pierre. Cf. Zahn,
i, 2, p. 920-922. En plusieurs passages de ses lettres, Ad
Philad., v, i et 2, p. 228; vm et ix, p. 230-232; Ad
Smyrn., v, i, p. 238; vn, 2, p. 240, saint Ignace com-
pare 1'Evangile a la Loi et aux Prophetes. On en a voulu
conclure qu'a ses yeux 1'Evangile formait un recueil
sacre, ayant la meme autorite que la Loi et les Prophetes.
J. Delitzsch, De inspiratione Scripturx Sacrae, p. 63-65.
Mais s'il est cerlain que saint Ignace parle de 1'Evangile
comme d'un document ecrit, il n'en parle que pour le
subordonner en quelque sorte a la foi de 1'Eglise, a la
tradition vivante, qui derive de la predication des Apotres.
Loisy, Histoire du canon du Nouveau Testament, p. 27-29;
Zahn, i, 2, p. 843-817. — Saint Polycarpe, qui ecrivait
peu apres saint Ignace, a fai t , Ad Philip., vn, 2, edit.
Funk, p. 274, quelques emprunts a saint Matthieu, vi, 13;
xxvi , 41. Ailleurs, //, 3, p. 268, il combine Matth., vn,
1 et 2; v, 3 etlO, avec Luc., vi, 3(3-38 et 20. Comme il cite
vii, i, p. 274, la premiere Epitre de saint Jean, iv, 2 et 3,
on peut penser qu'il connaissait aussi le quatrieme Evan-
gile, avec lequel elle a d'etroits rapports. — Saint Papias
d'Hierapolis, ami de Polycarpe et comme lui disciple de
saint Jean, a compose vers 1'an 125 ses Aoyiwv •/.•jp'.axor;
E?Vpyjci;. Eusebe, H. E., m, 39, I. xx, col. 296. Cet
ouvrage contenait 1'explication des discours du Seigneur,
puises dans des documents ecrits et dans la tradition
orale. Les documents ecrits qui fourairent a Papias la

matiere de son commentaire etaient les Evangiles de
1'Eglise. Les Evangiles connus de Papias etaient certai-
nement, au moins, ceux de Matthieu et de Marc, sur la
composition desquels il nous a transmis de si curieuses
notices, provenant en parlie de saint Jean. Ces notices
nous permeltent meme de remonter plus haut que I'epoque
de Papias. Elles nous renseigrient sur ce que savait saint
Jean, vers 1'an 90. Or le disciple bien-aime et ses audi-
teurs avaient entre les mains un Evangile, qu'ils croyaient
etre de Marc, disciple de saint Pierre. Jean loue cet ou-
vrage, en expliquant d'une maniere satisfaisante 1'ordre
moins rigoureux des faits qu'il y remarquait deja. Eusebe,
loc. cit., col. 300. Les critiques modernes ont pretendu, il
est vrai, que la description donnee par Papias convenait,
non pas a 1'Evangile actuel de Marc, mais a un Proto-
Marc, dont nous aurions une edition remaniee dans notre
second Evangile. Mais Papias ne dit rien qui ne se rap-
porte avec le caractere de notre Marc, dans lequel on
trouve des faits et quelques discours simplement groupes,
en dehors de toute prevention a un enchainement minu-
tieux dans 1'ordre chronologique. D'ailleurs il est certain
que les Peres, qui suivent Papias, ont connu 1'Evangile
actuel de Marc. Faudra-t-il placer dans le court inter-
valle qui les separe 1'edition remaniee qu'on suppose?
Qui 1'a redigee ou 1'a fait accepter ? Quand et ou la
substitution a-t-elle ete operee? II n'y avait done pas de
Proto-Marc pour Papias ni pour saint Jean. Les memes
critiques ont pense aussi que la notice sur saint Mat-
thieu convient, non au texte grec actuel, mais a I'Evangile
hebreu, dont il est un remaniement. D'apres Papias, saint
Matthieu, par contraste avec saint Marc, cornprenait sur-
tout des discours du Seigneur. Or le premier Evangile
actuel a au moins autant d'histoire que le second. Ce
n'est done pas lui que Papias connaissait. Observons
d'abord que 1'opposition faite par Papias entre saint Mat-
thieu et saint Marc n'est pas certaine. Elle semble re-
suiter de la juxtaposition des deux citations de Papias
dans Eusebe; mais il n'est pas demonlre que les deux
notices se suivaient dans 1'ouvrage de 1'eveque d'Hiera—
polis, et Eusebe a pu les extraire d'endroits differents.
Du reste ce contraste n'est pas aussi tranche qu'on le
pretend. Papias designe les deux premiers Evangiles par
la partie de leur contenu qui etait pour lui la plus impor-
tante, le premier par les discours, le second par des dis-
cours et des faits. II ne definit pas strictement tout le
contenu, et Xoyioc ne signifie pas necessairement des dis-
cours a 1'exclusion des faits. Papias enfin connait les
interpretations grecques, ecrites et non simplement orales,
de 1'Evangile hebreu de saint Matthieu. II est vraisem-
blable qu'il employait 1'une d'elles plutot que 1'original,
probablement celle qui avait ete dans les mains de saint
Ignace et de saint Polycarpe, la meme que nous trouve-
rons bientot en la possession de saint Irenee, celle qui
est le texte de notre premier Evangile. Papias connais-
sait done nos Evangiles de saint Matthieu et de saint
Marc. Cf. A. Harnack, Die Chronologic der allchristli-
chen Litteratur bis Eusebius, t. I, p. 663-664. Connais-
sait-il les deux autres? On a pretendu que non, parce
qu'Eusebe n'en parle pas. Mais le silence d'Eusebe ne
saurait etre a cet egard un argument decisif. Eusebe a
rapporte les deux notices relatives aux Evangiles de saint
Matthieu et de saint Marc en raison des details histo-
riques qu'elles contenaient. II ne se proposait pas de nous
apprendre quels Evangiles etaient cites par les anciens
ecrivains ecclesiastiques; il pouvait done constater que
Papias avait cite saint Luc et saint Jean, sans se croire
oblige de le mentionner dans son histoire. Sans parler
des documents qui relatent les rapports de Papias avec
saint Jean (Harnack. Chronologic, p. 664-667), il est tres
vraisemblable que 1'eveque d'Hierapolis a connu le qua-
trieme Evangile. II n'a guere pu, en effet, ignorer les
(•crits de saint Jean, publics peu d'annees auparavant
dans le milieu oil il vivait. S'il ne s'en est guere servi
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dans son ouvrage, c'est qtie les discours de Jesus que cet
Evangile contient convenaient rnoins a son but. Enfin il
est probable qu'il a connu, comrae saint Ignace et saint
Polycarpe, 1'Evangile de saint Luc. Cf. Zahn, i, 2,
p. 849-903; Loisy, Histoire du canon du Nouveau Tes-
tament, p. 32-39. — De tout ce qui precede nous pou-
vons conclure que, vers la fin du ier sieele et le commen-
cement du ne, les Evangiles de saint Matthieu et de saint
Luc etaient repandus dans toutes les communautes chre-
tiennes sur lesquelles nous avons des renseignements.
Celui de saint Marc, qui est plus court et a moins.de recits
propres, est moins documente; mais le defaut de temoi-
gnages venant de Rome et d'Alexandrie est amplement
compense par le suffrage favorable de saint Jean et de
ses disciples. A la fin du.ier sieele il est en Asie Mineure,
ou il n'a pas ete compose; c'est une preuve qu'il s'est
repandu assez rapidement dans FEglise. Le quatrieme
Evangile a ete connu par saint Ignace, saint Polycarpe
et les « vieillards » qui furent les maitres de saint Irenee.
Adv. hser., v, 30, t. vn, col. 1203. II etait employe a
Alexandrie dans le premier quart du ne sieele. A partir
de 1'an 130, on le trouve partout. II eut done toujours
une grande vogue et il fut accepte sans contestation, a
cause du prestige de son auteur. Les Evangiles apocryphes
alors existants sont peu repandus. Nous ne constaterons
pas dans les temps posterieurs la moindre hesitation sur
le nombre des Evangiles autorises. Ce fait ne s'expli-
querait pas s'il y avail eu a 1'origine une periode de con-
fusion, durant laquelle on eut joint des Evangiles apo-
cryphes aux canoniques. Les circonstances de la publi-
cation de ceux-ci furent sans doute des garanties suffi-
santes de leur origine apostolique et de leur autorite
divine. Le recueil des quatre Evangiles fut done ainsi
constitue en fait avant Fan 130, sans que Fautorite eccle-
siastique ait intervenu ofliciellement pour le presenter
aux fideles. A. Loisy, Histoire du canon du Nouveau
Testament, p. 41-43.

3° De 130 a 170. — Les documents de cette pe-
riode sont plus nombreux et plus explicites que ceux
de la periode precedente. Us nous feront constater que
le recueil des quatre Evangiles canoniques est publique-
ment reconnu dans 1'Eglise. Cette conclusion resultera
des temoignages des ecrivains catholiques et heretiques.

1. Temoignages des ecrivains calholiques. — Le Pasteur
d'Hermas, qui a ete compose a Rome, vers 1'an 140, pre-
sente d'assez nombreuses affinites d'expressions avec les
quatre Evangiles. Funk, Opera Patrum apostolicorum,
t. I, Index locorum S. Scripturx, p. 576. L'homelie qui
est ordinairement designee sous le nom de seconde fipitre
de saint Clement, et qui est du meme temps, reproduit
un assez grand nombre de paroles du Seigneur, qui se
retrouvent pour la plupart dans saint Matthieu : II Cor.,
u, 4, edit. Funk, p. 146, cite comme Ecriture Matth.,
ix, 13; II Cor., m, 2, p. 148, Matth., x, 32; II Cor., iv, 2,
p. 148, Matth., VH, 21; If Cor., vi, 2, p. 150, Matth.,
xvi, 26; II Cor., ix, II, p. 156, Matth., xn, 50, etc.
D'autres citations derivent de saint Luc : II Cor., vi, 1,
p. 150, Luc., xvi, 13; II Cor., xm, 4, p. 160, Luc., vi, 32.
Celle qui est introduite par la formule : Alysi yap 6 K-Jpto;
EV TO) e-LayyeXi'w, 17 Cor., vin, 5, p. 154, est rapportee
par beaucoup de critiques a un evangile apocryphe; mais
elle peut fort bien etre tiree de Luc., xvi, 10-12, avec
qui elle Concorde partiellement. Si on trouve seulement,
II Cor., xx, 1, p. 168, une lointaine allusion a Joa., xiv,
1 et 27, 1'expression : « Le Christ, qui etait d'abord esprit,
s'est fait chair, » II Cor., ix, 5, p. 154, semble empruntee
au quatrieme Evangile, bien que le mot johannique
« le Verbe » fasse defaut. Enfin d'auties paroles du Sei-
gneur, II Cor., iv, 5, p. 148: v, 3-4, p. 150; xn, 2-5,
p. 158, proviennent soit de la tradition orale, soit d'un
document ecrit, different des Evangiles canoniques. —
Les anciens dont saint Irenee, Cont. hseres., v, 36, t. vn,
col. 1223, invoquait le temoignage, c'est-a-dire les eveques

qui gouvernaient les Eglises de 1'Asie Mineure, de 130
a 150, avaient certainement entre les mains les memes
Evangiles que leur disciple, car ils employaient dans leur
enseignement des paroles du Seigneur puisees dans nos
Evangiles. Cf. Zahn, i, 2, p. 781-783. La lettre des Smyr-
niotes sur le martyre de saint Polycarpe, en 155, indique
de quelle maniere le martyre est conforme a I'Evansrik1,
i, 1, edit. Funk, p. 282-284; iv, p. 286; xix, 1, p.^OL
Elle renferme des allusions a la passion de Jesus-Christ,
et vn, 1, p. 288, a un passage de Matth., xxvi, 55. Cf. Zahn,
t. i, 2, p. 779-781. — Le martyr saint Justin, a la fin de
sa premiere Apologie, LXVI, t. vi, col. 429, qui date de
150 environ, dit que 1'Eucharistie a ete institute par Jesus-
Christ lui-meme, selon que les Apotres 1'ont rapporte Iv
Tot? yevo[ji£voi; UTC* a-jiwv a7ro[Avr|iAov£'jtxa<7iv, a xaXeTrai
euayylXta. Dans le chapitre LXVII, col. 429, il ajoute que
les « Memoires des Apotres » sont lus dans les assemblies
chretiennes avec les ecrits des prophetes; on reconnait
done aux uns et aux autres la meme autorite divine. Ce
nom de « Memoires des Apotres », que saint Justin est
seul a donner aux Evangiles, leur convient parfaitement
et rend exactement compte de leur origine et de leur
contenu. S'il 1'emploie, ce n'est pas que le nom d'rjocyyl-
),ia ne soit couramment usite parmi les Chretiens. S'adres-
sant a un empereur paien, Fapologiste se sert d'un terme
qui expliquera clairement la nature des Evangiles qu'il
citait. II y avait une allusion aux 'A7roavr,(Aov£-j|AXTa, dans
lesquelsXenophon reproduit les enseignementsde Socrate.
IIa Apolog., x-xi, t. vi, col. 460-461. Les Evangiles que
saint Justin designe sous ce titre forment done un corps
d'ouvrages aussi nettement determine que la collection
des livres prophetiques de 1'Ancien Testament. Comme,
d'ailleurs, Fapologiste parle au nom de 1'Eglise, qu'il veut
defendre, les Evangiles qu'il mentionne sont ceux que
1'Eglise emnjoyait alors, les quatre qu'elle a toujours
reconnus depuis. La verite de cette conclusion resulte
directement des autres ecrits de saint Justin. Dans son
Dialogue avec lejuif Tryphon, cm, t. vi, col. 717, qui
est de peu posterieur aux Apologies, Justin affirme que
ces Memoires, dont il a parle si souvent, ont ete ecrits
par les Apotres ou les disciples des Apotres. Bien qu'il
ne les designe pas par leur nom, il est clair qu'il vise les
deux Evangiles de saint Matthieu et de saint Jean, qui
sont 1'oeuvre de veritables Apotres, et les deux autres de
saint Marc et de saint Luc, qui ont ete composes par des
disciples des Apotres. Si on examine en detail les citations
evangeliques qui se lisent dans les ecrits de saint Justin,
on constate qu'il s'est servi des quatre Evangiles cano-
niques. 11 n'y a pas de doute possible pour Femploi du
premier Evangile, dont les citations sont nombreuses,
soit dans la premiere Apologie, xv-xvi, t. vi, col. 349-353
soit dans le Dialogue avec Tryphon, xvn, t. vi, col. 513,
xxxv, col. 549-552; XLIX, col. 584; LI, col. 589; LXXVI,
col. 653; LXXVIII, col. 657; xcin, col. 697; xcix, col. 708;
c, col. 710; cv, col. 721; cvu, col. 724; cxn, col. 736; cxx,
col.756; cxxn, col. 760; CXL, col. 797. Ces citations sontfaites
tres librement, aussi bien que celles de la version des Sep-
tante pour 1'Ancien Testament. Le texte y a subi les modi-
fications necessaires pour devenir intelligible a des lec-
teurs pa'iens. Les traces du second Evangile sont en moins
grand nombre; on les remarque cependant : I Apolog.,
xvi, t. vi, col. 353; Dial, cum Tnjph., LXXYI etc, col. 653
et709; De resurrections, ix, col. 1588. La finale contestee
de saint Marc, xvi, 20, est citee I Apol., XLV, col. 397.
On peut legitimement penser que le second Evangile est
mentionne- sous le nom de Memoires de Pierre. Dialog,
c. Tryph., cvi, t. vi, col. 724. Ce nom, en effet, convient
mieux a la narration de Marc, disciple de saint Pierre,
qu'a 1'Evangile apocryphe de Pierre, que saint Justin
n'a peut-etre pas vu. On ne peut guere contesler non
plus que saint Justin n'ait connu le troisieme Evangile.
Le passage ou il distingue les Memoires composes par
les Apotres ou par leurs disciples sert a inlroduire le
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recit de la sueur de sang, qui est particulier a saint Luc,
xxn, 44. D'autres particularites de 1'histoire evangelique,
qui ne se rencontrent que dans le troisieme Evangile,
sont rapportees par saint Justin : Luc., i, 7, Dialog.,
LXXXIV, col. 676; Luc., i, 26, 7 Apol., xxxm, et Dia-
log., c, col. 381 et 712; Luc., n, 2, I Apol., xxxiv, et Dia-
log., LXXVIII, col. 384 el 657; Luc., in, 1 et 23, I Apol.,
xin, XLVI, et Dialog., LXXXVIII, col. 348, 397 et 685.
Des paroles du Seigneur, qui correspondent au texte de
saint Luc, sont cite'es: 1 Apol., xv, t. vi, col. 352; xvii,
col. 356; xix, col. 357; LXVI, col. 429; Dialog., cm,col.717.
Saint Justin salt par les Memoires des Apotres que Jesus
est le Fils unique du Pere, son Verbe, qu'il s'est fait homme
et chair en naissant d'une Vierge. Dialog., cv, col. 720-
721; 7 Apol., xxxn, col. 380; Dialog., LXIII, col. 620. 11
n'a pu 1'apprendre que dans le quatrieme Evangile. Une
parole du Christ, empruntee au discours avec Nicodeme,
Joa., in, 3-5, est rapportee 7 Apol., LXI, col. 420. Des
expressions caracteristiques et des comparaisons propres
a saint Jean se retrouvent sous la plume de saint Justin,
I Apol., LX, col. 417; vi, col. 337; Dialog., ex, col. 729.
II serait absurde de pretendre que Fauteur du quatrieme
Evangile a puise dans saint Justin, ou que tous deux ont
mis a contribution un Evangile perdu, car a 1'epoque du
premier apologiste 1'Evangile de saint Jean etait depuis
longtemps deja dans 1'usage ecclesiastique. Les Memoires
des Apotres que saint Justin a connus et cites sont done
les quatre Evangiles canoniques. Toutes les theories
inventees depuis un siecle pour pretendre le contraire
sont insoutenables. Cf. J. Delitzsch, De inspiratione Scri-
pturse Sacrse, p. 77-93. Assurement saint Justin a mis
a contribution des documents apocryphes ou des tradi-
tions extracanoniques; mais il n'en cite aucune comme
ayant fait partie des Memoires des Apotres. Ces Memoires
formaient done un recueil fixe, it cote duquel cependant
saint Justin acceptait certaines traditions ecrites ou orales
sur Jesus-Christ. Zahn, i, 2, p. 463-538; A. Loisy, Histoire
du canon du Nouveau Testament, p. 48-56. — Tatien,
disciple de saint Justin, a publie a Rome son Discours
aux Grecs, vers 1'an 160. Get ouvrage ne contient aucune
citation formelle des Evangiles; mais il est evident que
1'auteur les connait, qu'il s'en est nourri et qu'il a puise
sa doctrine specialement dans 1'Evangile de saint Jean.
Ainsi il cite, Oral., xin, t. vi, col. 833, comme parole
divine une partie de Joa., I, 5; il fait, v, col. 813 et 817,
des considerations sur le Verbe et la creation qui sont
comme le commentaire du prologue de saint Jean; il
fait allusion a Joa., i, 3, Orat., xix, col. 849, et a Luc.,
vi, 25, Orat., xxxn, col. 872. Cf. Zahn, I, 2, p. 778-779.
Mais Tatien a publie a Edesse un A tot Teaaaptov, ou Har-
monie des quatre Evangiles. C'etait une concordance
evangelique, forrnee par la combinaison des recits cano-
niques. Cette harmonie des quatre Evangiles, a 1'exclu-
siou de tout apocryphe, montre clairement qu'a 1'epoque
de Tatien FEglise reconnaissait ces livres, et ceux-la seu-
lement, comme 1'histoire authentique de la vie et de la
predication du Seigneur. Zahn, i, 1, p. 338-423, et n, 2,
p. 530-536. — L'epitre a Diognete, qu'on croit contem-
poraine de saint Justin et qui n'est pas posterieure a
1'an 170, mentionne, a cote de la Loi et des Prophetes,
les Evangiles comme un corps d'ouvrages en nombre deter-
mine, ch. xi. Funk, Opera Patrum apostolicorum, t. i,
p. 330.—IIegesippe,durant un voyagequ'il fit versl'an 150,
visita les principales chretientes, notamment celles de
Corinthe et de Rome. Or il trouva partout un enseigne-
ment conforme « a la Loi, aux Prophetes et au Seigneur».

: Par ce dernier nom il designe evidemment 1'Evangile,
repandu partout et reconnu comme divin aussi bien
que les livres de 1'Ancien Testament. Eusebe, 77. E., iv,
22, t. xx, col. 377-384, apres avoir rapporte ce temoignage,
ajoute qu'llegesippe citait 1'Evangile des Hebreux, 1'Evan-
gile syriaque et les traditions orales des Juifs, et il explique
ce fait singulier par 1'origine judaique de cet ecrivain. ]

2. Temoignages des heretiques. — Marcion, qui vivait
a Rome vers le temps d'Hadrien, 117-138, enseignait que
1'Evangile etait en opposition absolue avec la Loi. II reje-
tait done tout 1'Ancien Testament. II n'admettait meme
qu'une partie des ecrits du Nouveau Testament, ceux qui
lui semblaient correspondre a son enseignement. Selon
lui, la doctrine du Christ a ete alteree par les Apotres
judaisants; saint Paul seul a compris le Maitre. II admet
par consequent les Epitres de saint Paul et 1'Evangile
compose par Luc, disciple de saint Paul. Marcion connait
les Evangiles de saint Matthieu, de saint Marc et de saint
Jean; mais il les condamne et les exclut de son recueil..
II ne contestait pas leur origine apostolique; il les re-
poussait parce qu'il ne les trouvait pas conformes a sa
propre doctrine. L'Evangile qu'il adoptait, c'etait celui
de saint Luc, mais mutile, altere et modifie selon sa
conception de la predication chretienne. S. Irenee, Cont.
hseres., I, xxvn, 2, t. vn, col. 688; Tertullien, Adv.
Marcion., iv, 2, t. n, col. 364. Ainsi Marcion fit ce que
n'avait pas encore fait I'Eglise, il decida quels livres
contiennent la verite divine et en publia le texte revu et
corrige. II ne choisit pas un Evangile apocryphe, mais il
prit parmi ceux qui etaient recus dans I'Eglise celui qui
cadrait le mieux avec ses idees. Zahn, I, 2, p. 619-622,
664-716; n, 2, p. 409-494; Loisy, Histoire du canon du
Nouveau Testament, p. 69-75; F. Vigouroux, Les Livres
Saints et la critique rationaliste, t. I, p. 119-130. —
Valentin, qui etait originaire d'Egypte et qui enseignait a
Rome du temps d'Antonin le Pieux, 138-161, acceptait
tous les Evangiles. II avait toutefois une predilection mar-
quee pour le quatrieme, et son ogdoade supreme d'Eons
avait ete dressee d'apres le texte de saint Jean. Heracleon,
son disciple, avait ecrit sur cet Evangile un commentaire
dont Origene, In Joa., torn, xm, 59, t. xiv, col. 513, nous
a conserve des fragments. Saint Irenee, Cont. hseres.,
I, viu, 5, t. vn, col. 533-537, a rapporte 1'interpretation
que Ptolemee, un autre disciple de Valentin, avait donnee
du prologue de saint Jean et de la maniere dont on y
trouvait les Eons. Un troisieme valentinieri, Marc, se ser-
vait aussi du quatrieme Evangile. S. Irenee, Cont. hseres.,
I, xiv-xv, t. vn, col. 593-616. L'ecole de Valentin ne ne-
gligeait cependant pas les Synoptiques. Marc , Heracleon
et Ptolemee interpretaient a leur facon plusieurs passages
de saint Luc. S. Irenee, Cont. hseres., Ill, xiv, 3, t. vn,
col. 916, et I, xv, 3, col. 620. Valentin et ses disciples
employaient egalement les Evangiles de saint Matthieu et
de saint Marc. Clement d'Alexandrie, Strom., iv, 9, t. vm,
col. 1281; Excerpta ex scriptis Theodoti, 85, t. ix, col. 697;
S. Irenee, Cont. hseres., I, in, 5, t. vn, col. 476. Zahn,
i, 2, p. 725-744; Loisy, op. cit., p. 64-66. — Les autres
sectes heretiques du temps employaient plus ou moins
les Evangiles canoniques. Les Ebionites se servaient uni-
quement de 1'Evangile de saint Matthieu. S. Irenee, Cont.
haeres., I, xxvi, 2, t .vn, col. 686-687. Les Rarbelosiens
semblent, comme les Valentiniens, avoir mis 1'Evangile de
saint Jean a contribution pour trouver des noms a la hie-
rarchie de leurs Eons. S. Irenee, Cont. hseres., I, xxix,
t. vii, col. 691-694. Les Ophites connaissaient le troisieme
Evangile, et ils expliquaient a leur facon les recits de la
naissance de saint Jean-Baptiste et de Jesus et ceux de
la mort et de la resurrection du Sauveur. S. Irenee, Cont.
hseres., I, xxx, 14, t. vn, col. 703. D'apres les Philosophou-
mena,v,6-l]., t. xyi, 3a pars, col. 3123-3159, les Ophites
se servaient des Evangiles de Matthieu, de Luc et de
Jean. D'apres le meme livre, v, 12-18, t. xvi, col. 3159-3178,
les Perates faisaient des emprunts a 1'Evangile de saint
Jean, et les Sethiens, ibid., 19 et 22, col. 3179-3191, a
saint Matthieu et a saint Jean. Le gnostique Justin s'est
servi de saint Luc et de saint Jean, Phllosophoumena,
23-28, col. 3191-3205, et les Doceles s'inspiraient des
quatre Evangiles. Ibid., vm, 1-11, t. xvi, col. 3347-3357,,
Cf. Index, t. xvi, col. 3i58-3460. Carpocrate cite une
parole du Seigneur d'apres Matth., v, 25, ou Luc., xn, 58.
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S. Irenee, Cont. hseres., I, xxy, 4, t. vn, col. 683. — « Tous
ces heretiques out trouve 1'Eglise en possession de ses
quatre Evangiles canoniques... Pour etablir des systemes
que ces livres contredisaient, ils ont ete neanmoins obli-
ges de s'en servir. Leur lemoignage est parliculierement
significatif en ce qui regarde 1'antiquile et 1'autorite du
quatrieme Evangile. Alors que la litlerature ecclesiastique
nous fournit une seule citation directe et textuelle de saint
Jean, nous le voyons constamment allegue par les doc-
teurs de la gnose alexandrine, et son plus ancien com-
mentateur connu est le valentinien Heracleon. » A. Loisy,
Histoire du canon du Nouveau Testament, p. 79. En
face de 1'heresie, 1'Eglise ne declarait pas encore officiel-
lement quels etaient les Evangiles qu'elle recevait; mais
elle gardait ceux qu'elle avail recus, elle en garyntissaill'ori-
gine apostolique et 1'autorite divine. Elle les lisait dans
ses assemblies avec les ecrils des propheles el leurrecon-
naissail ainsi la dignile d'Ecriture inspiree, au meme titre
et au meme degre qu'aux livres de 1'Ancien Testament.

4° De HO a 220. — G'est durant cette periode que le
recueil evangelique est officiellement forme. Pour les
ecrivains catholiques, il n'y a que quatre Evangiles cano-
niques et il n'a pu y en avoir d'autres, ou, pour mieux
dire, il n'y a jamais eu qu'un seul Evangile authentique
dans quatre recits d'autorite apostolique. Cette concep-
tion se trouve implicitement formulee dans le Canon de
Muratori, qui est un catalogue des livres du Nouveau
Testament. Voir CANON, col. 170. Cette piece parait etre
d'origine romaine et avoir ete composee a la fin du
ne siecle, 175-190. Quoique mutilee et ne contenant plus
la mention que de deux Evangiles, la liste primitive en
comprenait quatre, puisque 1'Evangile de saint Luc est
expressement designe comme etant le Iroisieme et celui
de saint Jean le quatrieme. Les deux premiers ne pou-
vaient etre, de 1'aveu de tous les critiques, que ceux de
saint Matthieu et de saint Marc. Dans la notice consacree
au quatrieme Evangile, 1'auteur du Canon fait remarquer
que, bien que chaque evangeliste ait pris pour son recit
un point de depart different, il n'y a pas pour la foi des
fideles de differences essentielles; un recit complete 1'autre,
car 1'ensemble de la vie de Jesus-Christ a ete expose dans
les quatre Evangiles par un seul et meme Esprit, qui
inspirait les evangelistes. 11 n'y a done en quatre livres
qu'un seul Evangile, O3uvre du Saint-Esprit. Cf. Zahn,
Geschickte des neutestamentlichen Kanons, t. 11, 1,
Erlangen et Leipzig, 1890, p. 5; Loisy, Histoire du canon
du Nouveau Testament, p. 93-95. — Saint Irenee enonce
explicitement 1'idee de 1'Evangile, un en quatre. Le saint
docteur refute les erreurs des heretiques; il vient de
demonlrer par les Evangiles de Matthieu, de Marc, de
Luc et de Jean, qu'un seul et meme Dieu, createur du
ciel et de la terre, a ete preche par les prophetes de 1'an-
cienne loi et les evangelistes de la nouvelle. Cont. hseres.,
Ill, ix-xi, t. vn, col. 868-884. II conclut sa demonstration
en disant, ibid., xi, 7, col. 884-885, que les heretiques
eux-memes rendent temoignage a 1'autorite des Evan-
giles, en s'efforcant d'appuyer sur eux leurs propres
erreurs. Les Ebionites se servent de saint Matthieu seu-
lement; Marcion, de 1'Evangile altere de saint Luc; les
Cerinthiens preferent saint Marc, et les Yalentiniens, saint
Jean. Puis il ajoute : « Or il n'y a ni plus ni moins que
ces quatre Evangiles. Comme il y a quatre parties dans
le monde ou nous sommes et quatre vents principaux, et
comme 1'Eglise est repandue sur toute la terre, ayant
pour colonne et appui 1'Evangile et 1'Esprit de vie; de
meme elle a quatre colonnes qui soufflent de toutes parts
1'incorruptibilite et vivifient les hommes. D'ou il est ma-
nifeste que le Verbe... nous a donne 1'Evangile quadri-
forme, qui est domine par un seul Esprit, eowy.ev f,(j.Tv
T£Tpaij.opcpov TO EOayy sX'.ov, i<A Sk TrvE-Jtiati a"Jv£-/o[A£vov. »
Saint Irenee compare ensuite ces quatre Evangiles, qui
n'en font qu'un, aux cherubins quadriformes d'Ezechiel, et
il en conclut que les heretiques, Jorsqu'ils adtnettent plus

ou moins que ces quatre formes d'Evangiles, E-iayyEXt'wv
; irpoffWTra, n'ont plus 1'idee de 1'Evangile, TT,V JSlav TOU
i E-jayyeXtou, col. 885-891. Le saint docteur ne fait qu'enon-
| cer la possession de 1'Eglise. Depuis 1'origine, elle a
I quatre Evangiles, que les Apotres lui ont donnes. Cont.

hxres., Ill, i, 1, t. vn, col. 844-845. Saint Irenee s'appuie
exclusivement sur la tradition ecclesiastique; il ne de-
moritre pas le fait de la reception des quatre Evangiles
canoniques dans 1'Eglise, il 1'affirme et 1'explique par
des raisons symboliques, qu'il serait ridicule de prendre
comme des preuves de la foi de 1'Eglise. Si done il recoil
quatre Evangiles seulement, c'est que 1'Eglise les avail
eus des les premiers temps et n'avail jamais recu que ceux-
la. A. Loisy, op. cit., p. 103-105; Zahn, t. i, 1, p. 150-162.
— Tertullien, representant 1'Eglise d'Afrique, expose, en
refutant Marcion, les memes principes que saint Irenee.
Comme 1'eveque de Lyon, il assure que les quatre Evan-
giles canoniques, et eux seulement, sont en possession de
1'usage ecclesiastique depuis le lemps des Apotres. Ceux-
ci onl eux-memes forme «1'instrument evangelique », soil
en publianl les livres qu'ils avaienl composes, soil en
approuvant et en couvrant de leur autorite ceux de leurs
disciples. Adv. Marcion., iv, 2, t. n, col. 363. Cf. De
prescript., xxxvin, t. n, col. 51-52. — Clement d'Alexan-
drie, quoique favorable aux Evangiles apocryphes, les
distingue fort nettement de ceux que la tradilion a recus.
Expliquant un passage de 1'Evangile des Hebreux, il
observe tout d'abord que ce texle ne se Irouve pas « dans
les qualre Evangiles qui nous ont ete transmis », ev Tot;
~apaSt8o(jLsvoi; r|(J.iv TSTTapatv eyayyeltot;. Strom., Ill, 13,
t. vm, col. 1193. Les nombreux emprunts qu'il fait aux
ecrits apocryphes n'engagent pas la foi de 1'Eglise d'Alexan-
drie. Bien que Clement ne suive pas toujours fidelement
la tradition ecclesiastique, il montre suffisamment que les
Evangiles traditionnels jouissaient seuls, meme asesyeux,
d'une autorile indiscutable. Zahn, t. i, 1, p. 170-176. —
Saint Theophile d'Antioche declarail, de son cote, que la
doclrine des prophetes est d'accord avec celle des evan-
gelistes, « parce que tous les hommes inspires onl parle
sous 1'influence du meme Esprit, » 6ti TO TOU? itavrac
nv£'J(j.aT090poy; Ivi Trvevjiati (-)EO-J XsXaXrixevai. Ad Au-
tolyc., in, 12, t. vi, col. 1137. II mentionne expressement
le prologue du quatrieme Evangile comme une Ecriture
sacree, oeuvre d'un homme inspire. Ad Autolyc., n, 22,
t. vi, col. 1088. II fait des emprunts a saint Matthieu, v,
28-44, et vi, 3, Ad Autolyc., m, 13, 14, col. 1140, et a
saint Luc, xvni, 27. Ibid., n, 13, col. 1072. Saint Jerome,
De viris illustribus, 25, t. xxm, col. 644, etEpist. cxxi
ad Algasiam, q. 6, t. xxn, col. 1020, attribue a saint Theo-
phile un commenlaire des Evangiles, qui etait une sorle
d'harmonie des qualre recils, un Ata Teaa-apwv. Zahn,
t. i, 1, p. 176-179. — La controverse pascale, qui surgit
dans le dernier liers du ne siecle, roulait en parlie sur
Faccord ou le disaccord des trois premiers Evangiles
avec le quatrieme au sujet de la date de la Paque. Apol-
linaire d'Hierapolis, Clement d'Alexandrie et saint Hippo-
Ijle, donl les temoignages sont rapportes dans la Chro-
nique pascale, t. xcn, col. 80-81, refulent les quartode-
cimans, qui s'appuyaient sur saint Matthieu pour soutenir
que Jesus avait mange la derniere Paque le 14 nisan et
etait mort le lendemain. « Ce systeme, disait Apollinaire,
introduit la contradiction dans les Evangiles. » Polycrate,
eveque d'Ephese, invoquait en faveur de 1'observance des
Eglises d'Asie 1'autorite de 1'Evangile, non pas celle d'un
Evangile en particulier, ni celle du quatrieme en oppo-
sition avec les Irois premiers, mais celle de la collection
canonique des quatre Evangiles. Eusebe, H. E., v, 24,
t. xx, col. 496; Zahn, t. i, 1, p. 180-192. — Ainsi done
les quatre Evangiles canoniques, et ceux-la seulement,
etaient dans le dernier quart du ne siecle recus dans
toute rEglise comme des oauvres aposloliques el des ecrits
inspires. Celle acceptation universelle suppose que dans
les temps anterieurs le recueil evangelique etait deja
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constitue, et que les Evangiles qui en faisaient partie
jouissaient des lors d'une consideration et d'une autorite
auxquelles nul apocryphe ne pouvait pretendre. Les cri-
tiques modernes qui pensent que saint Justin n'a pas eu
1'idee d'un canon evangelique, en sorte que cette idee
serait nee entre le temps de saint Justin et celui de saint
Irenee, oublient que ces auteurs ont ete contemporains.
Le changement que Ton suppose se serait produit du
vivant de saint Irenee, sans qu'il s'en.aperciit. L'auteur
du Canon de Muratori n'aurait pas eu connaissance d'une
transformation aussi importante, et il aurait pu croire
tres ancien un etat de clioses qui se serait etabli sous ses
yeux. Tous Jes personnages notables de 1'epoque se se-
raient done entendus pour definir le canon evangelique
et presenter aux Eglises comme apostolique le recueil
des quatre Evangiles qu'ils venaient de concerter. Pareille
hypothese est insoutenable, et il faut bien reconnaitrc
que la reception des quatre Evangiles comme ceuvres
apostoliques et ecrits inspires remonte plus haut. A. Loisy,
Histoire du canon du Nouveau Testament, p. 125-126.
Cf. Zahn, t. i, 1, p. 437-440. A. Harnack, Die Chrono-
logie, t. i, p. 681-700, a cherche a determiner comment,
quand et ou s'est forme I'evayyiXiov rs-rpajjiop^ov. En re-
montant de la fin du ue siecle, ou il le trouve partout,
il arrive, d'etape en etape, a constater son existence,
au moins en Asie Mineure, des la composition du qua-
trieme Evangile, 80-110. La formation du recueil cano-
nique des quatre Evangiles a suivi de pres la publica-
tion de 1'Evangile de saint Jean.

Durant la periode que nous etudions, il se produisit un
essai de mutilation de 1'Evangile quadriforme. Par reac-
tion centre le montanisme, qui voulait introduire un
troisieme Testament, celui du Paraclet, quelques catho-
liques n'acceptaient pas 1'Evangile de saint Jean, afin de
refuter le don et la mission du Saint-Esprit dans 1'Eglise.
Saint Irenee, Cont. hseres., Ill, xi, 9, t. vn, col. 890-891,
declare leur faute impardonnable. On les a appeles les
Aloges. Saint Hippolyte a ecrit centre eux son traite perdu:
'Trcep TOU y.ata 'Iwavvrjv suayyeXtou xxi aTtoxaXuJ/eco;.
Saint Philastre, Hxres., LX, t. xn, col. 1174-1175, nous
apprend que les Aloges attribuaient le quatrieme Evangile
a Cerinthe. Saint Epiphane, Hseres., LI, t. XLI, col. 892,
les declare inexcusables de soutenir une pareille attribu-
tion. « On doit noter que les Aloges ne songerent pas a
faire passer le quatrieme Evangile pour une ceuvre re-
cente. Voulant se debarrasser du livre et ne pouvant s'at-
taquer a un apotre, ils supposent une fraude litteraire,
comme il y en avait eu au cours du ne siecle, et ils la
placent au temps meme de saint Jean : ils avouent ainsi
d'une maniere implicite ce que declarent hautement saint
Irenee et les autres teinoins de la tradition chretienne,
a savoir, que le quatrieme Evangile etait aux mains de
1'Eglise des la fin de 1'age apostolique et les premieres
annees du ne siecle. » A. Loisy, Histoire du canon du
Nouveau Testament, p. 136-137. Leurs objections coritre
1'Evangile de saint Jean n'eurent aucun succes, tandis
que leur opinion sur 1'Apocalypse fut prise en conside-
ration ; leurs affirmations, qui ne s'appuyaient pas sur
la tradition, n'ebranlerent pas la conviction universelle,
qui etait fondee sur des temoignages historiques. C'est
une preuve nouvelle que le credit de la collection cano-
nique des Evangiles remonte a 1'age apostolique.

5° De 220 a 450. — Au debut de cette periode, le
recueil des quatre Evangiles existak depuis plus d'un
siecle. Dans le cours de sa duree s'eleveront des discus-
sions sur le canon du Nouveau Testament. On remar-
quera les divergences que presente la tradition eccle-
siastique au sujet de quelques livres canoniques de la
nouvelle alliance. Mais pour le recueil des Evangiles il n'y
aura pas lieu a controverse, et on constatera, en Orient
aussi bien qu'en Occident, que 1'Eglise a toujours recu
3es quatre Evangiles canoniques et n'a jamais recuqu'eux.

1. En Orient. — Origene est tres explicite sur le nombre

des Evangiles que 1'Eglise recoil : « L'Eglise, dit-il, a
quatre Evangiles; les heresies en ont un grand nombre, »
Apres avoir cite les titres de plusieurs evangiles apo-
cryphes, il ajoute : « Mais, parmi tous ces ecrits, nous
approuvons ceux que 1'Eglise approuve, c'est-a-dire les
quatre Evangiles qui doivent etre recus. » In Luc., horn, i,
t. xm, col. 1803. Ces quatre Evangiles, en effet, sont les
seuls qui soient garantis par la tradition et acceptes sans
conteste dans 1'Eglise de Dieu. In Matth., i, t. xm,
col. 829. Voir CANON, col. 171-172. Eusebe, H. E., m, 25,
t. xx, col. 268-272, a dresse la liste des ecrits du Nou-
veau Testament. II les distingue en differentes classes.
Parmi ceux qui sont universellement admis, lv 6jj.oXo-
yoytiivotc, il place en premier lieu « la sainte tetrade
des Evangiles » , TT,V ays'av T W V E-jayysXiwv TSTpaxrjv.
Au nombre des apocryphes, lv -rot? v69oi?, et des livres
contestes, TTWV avnXsyouivcov, quelques-uns mettent 1'E-
vangile selon les Hebreux. Les quatre Evangiles appar-
tiennent a la categorie des Ecritures qui, selon la tradi-
tion ecclesiastique, sont vraies et authentiques et qui sont
universellement recues, T«? xara T^V ex/.XvitTtaCTTix^v

pdc?. Les Evangiles apocryphes doivent etre rejetes
comme tout a fait impies et absurdes, w? aroTta mxvrrj
y.a\ oucrffc6r>. Non seulement ils n'ont pas 1'autorite de la
tradition; leur style lui-meme est tout different de la ma-
niere apostolique, et leur contenu est presque toujours
en opposition avec la vraie foi. Voir CANON, col. 173.

Saint Athanase, Epist. fest. xxxix, t. xxvi, col. 1177,
enumere les quatre Evangiles parmi les livres canoniques
du Nouveau Testament. Saint Cyrille de Jerusalem, Ca-
tech., iv, 36, t. xxxni, col. 500, fait de meme, en excluant
les Evangiles apocryphes. Saint Epiphane, Hseres., LXXVI,
t. XLII, col. 560, a le meme canon evangelique; il a de-
fendu centre les Aloges 1'origine apostolique du qua-
trieme Evangile. Hseres., LI, 3, t. XLI, col. 892. Saint Gre-
goire de Nazianze, Carmen de gen. lib. insp. Script.,
t. xxxvn, col. 474; saint Amphiloque, Carmen ad Seleu-
cum, t. xxxvn, col. 1595; le 60e canon du concile de
Laodicee, Mansi, Collectio Condi., t. n, col. 574; le
Lxxxv6 Canon apostolique, t. cxxxvii, col. 211, ne recon-
naissent que quatre Evangiles. La Synopsis Sacrse Scri-
pturse, attribute a saint Chrysostome, t. LVI, col. 318,
contient le resume des quatre Evangiles canoniques. Les
Constitutions apostoliques, n, 57, t. n, col. 729, font dire
a saint Pierre, dans une ordonnance relative a la lecture
publique du Nouveau Testament: « Un diacre ou un pretre
lira les Evangiles que moi, Matthieu et Jean, vous avons
transmis, et que les collaborateurs de Paul, Luc et Marc,
vous ont laisses. »

Dans 1'Eglise syrienne, Aphraate cite YEvangile du
Christ, sans mentionner le nom d'aucun evangeliste.
D'apres 1'ordre et l'enchainement des textes, on voit qu'il
se servait du Aia Tsao-apwv de Tatien. Voir t. I, col. 738.
Saint Ephrem, qui a commente le Aia Tsatraptov, connais-
sait et citait les Evangiles separes. Rabbulas prescrivit de
lire dans les eglises, non plusl'Harmonie de Tatien, mais
les quatre Evangiles separes. Theodoret, Hseres., i, 20,
t. LXXXIII, col. 372, trouva encore dans son diocese de Cyr
plus de deux cents exemplaires du Aca T£<r<7apa>v, qu'il lit
remplacer par le texte des Evangiles distincts et separes.

2. En Occident. — L'eveque de Carthage, saint
Cyprien, Epist. LXXIII, 10, t. in, col. 1116, compare les
quatre Evangiles aux quatre ileuves du paradis. Saint
Philastre, eveque de Brescia, Hseres., LXXXVIII , t. xn,
col. 1199, rapporte que les Apotres et leurs successeurs
ont etabli quels livres on devait lire dans 1'Eglise catho-
lique, et apres la Loi et les Prophetes il cite les Evangiles.
Dans son catalogue du Nouveau Testament, Rufin d'Aqui-
lee, Expositio Symboli, xxxvn, t. xxi, col. 374, indique
les quatre Evangiles. Saint Jerome, Epist. Liiiad Paulin.,
n° 8, t. xxii, col. 548, fait de meme. A partir du ive siecle,

1 tous les canons des Livres Saints mentionnent les quatre
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Evangiles et eux seulement. Yoir col. 176-178. II n'y eut
plus des lors dans I'Eglise la rnoindre hesitation relati-
vement a 1'origine apostolique et a 1'autorite divine des
Evangiles. Cf. Norton, On the Genuineness of the Gospels,
1 in-8°, Londres, 1847; H. de Valroger, Introduction
historique et critique aux livres du Nouveau Testa-
ment, Paris, 1861, t. i; H. "Wallon, L'autoritede I'Evan-
gile, 3e edit., Paris, 1887, p. 19-64; Ma r Meignan, Les
Evangiles et la critique, 2e edit., Paris, 1870.

VI. ORDRE DES EVANGILES. — Les Evangiles ont ete
ranges dans un ordre determine des que les quatre recits
canoniques de la vie de Jesus-Christ ont ete reunis en un
recueil; mais nous ne pouvons pas dire quel etait 1'ordre
primitif; il n'en reste aucune trace certaine. Saint Irenee,
Cont. haeres., Ill, I, 1, t. vn, col. 844-845, a place les
Evangiles dans 1'ordre accouturne : Matthieu, Marc, Luc,
Jean; mais il n'indique pas leur disposition dans les ma-
nuscrits, il mentionne seulement 1'ordre chronologique
de leur publication. Ailleurs, Cont. haeres., Ill, ix-xi,
col. 868-892, il dispose les Evangiles dans cette suite :
Matthieu, Luc, Marc et Jean; il tient compte alors de
leur contenu, et il les range d'apres leur point de depart
dans 1'histoire de Jesus-Christ. L'ordre Jean, Luc, Mat-
thieu, Marc, indique Cont. heeres., Ill, xi, 8, col. 887-888,
repond a 1'interpretation des animaux symboliques du
char d'Ezechiel. Le classement ordinaire correspond a
1'ordre chronologique d'apparition adopte par la tradi-
tion ecclesiastique. Origene, dans Eusebe, H. E., vi,
25, t. xx, col. 581-584; Eusebe lui-meme, H. E., in, 24,
col. 264-208; S. Epiphane, Hseres. LI, t. XLI, col. 893;
S. Jerome, In Matth. prsef., t. xxix, col. 528; S. Augus-
tin, De consensu Evang., i, 2, t. xxxiv, col. 1043. Cle-
ment d'Alexandria, dans Eusebe, H. E., vi, 14, t. xx,
col. 552, rapportait une autre tradition sur 1'ordre chro-
nologique des Evangiles, i:ep\ ir,j talewc TWV EOxyY£)twv;
les Evangiles qui contenaient la genealogie de Notre-
Seigneur etaient les premiers, puis venaient les recits de
Marc et de Jean. On ne sail pas dans quel ordre les Evan-
giles se suivaient dans les Hypotyposes de Clement. Ter-
tullien ne suit pas un ordre rigoureux et constant. II dis-
tingue les Evangiles ecrits par les Apotres de ceux qui
ont ete composes par leurs disciples, Cont. Marcion., iv, 2,
t. n, col. 3G3; il indique aussi cette disposition : Jean,
Matthieu, Marc, Luc. Cont. Marcion., iv, 5, col. 366-367.
On ne pent rien conclure des citations evangeliques qu'on
lit dans les e'erils des Peres. Pour les auteurs ecclesias-
tiques, 1'Evangile forme un tout, un seul livre, oii ils
puisent an hasard des circonstances. Le Canon de Mura-
tori lui - meme, bien qu'il ait numerote les Evangiles, ne
semble pas indiquer pour eux 1'ordre d'un manuscrit,
comme on croit qu'il 1'a fait pour les Epitres. Dans les
manuscrits, les Evangiles sont disposes dans sept ordres
differents. — 1° Matthieu, Marc, Luc, Jean. C'est 1'ordre
actuel de nos Bibles; il a ete le plus frequemment suivi
dans 1'antiquite. On le trouve dans presque tous les ma-
nuscrits grecs, depuis les plus anciens jusqu'aux plus
recents, dans la plupart des manuscrits de la Peschito,
de la version Charkleenne et dans le Codex Lewisianus.
Les ecrivains ecclesiastiques Font adopte; Eusebe 1'a em-
ploye dans sa lettre a Carpien et dans ses canons evan-
geliques; saint Athanase, saint Epiphane, saint Gregoire
de Nazianze et saint Amphiloque, 1'ont reproduit dans
leurs listes des Livres Saints. Tous les canons scrip-
turaires posterieurs au ive siecle 1'ont conserve. Saint
Jerome, Epist. ad Damasum, t. xxix, col. 528, 1'a intro-
duit dans sa recension latine du Xouveau Testament. II
etait deja usite dans 1'Eglise latine avant saint Jerome.
Cassiodore 1'a trouve dans 1'ancienne version latine de la
Bible. Rufin et saint Augustin 1'admettaient. II etait tres
repandu au commencement du ive siecle, et il a supplante
tous les autres grace a la recension de saint Jerome.
— 2° Matthieu, Marc, Jean, Luc. II se rencontre dans
1'uuique manuscrit connu de la version syriaque dite Cu-

retonienne. Le Canon de Mommsen nous apprend qu'il
etait usite dans I'Afrique latine, vers 360. Voir CANON,
col. 151 et 176. Le commentaire latin des Evangiles, attri-
bue a saint Theophile d'Antioche, 1'a suivi. II est peu
probable que 1'Evangile de saint Luc aurait ete place le
dernier pour le rapprocher du livre des Actes, qui est
1'ceuvre du meme ecrivain; car la version syriaque et le
commentaire latin ne contiennent que les Evangiles, et
dans le Canon de Mommsen les Epitres separent saint Luc
des Actes. — 3° Matlhieu, Luc, Marc, Jean. Get ordre;
n'est suivi que par le commentateur designe sous le nom
A'Ambrosiaster, Qusestiones ex Veteri et Novo Testa-
mento, t. xxxv, col. 2260, el dans une recension du canon
des soixante livres canoniques, contenue dans un ma-
nuscrit du Musee britannique, Addit., i7,469. Cf. Zahn,
Geschichte des neutestamentlichen Kanons, t. n, p. 289,.
note 1. — 4° Matthieu, Jean, Marc, Luc. Get ordre est
celui du canon du Codex Claromontanus, voir col. 176^
du Grsecus Venetus, cf. Gregory, Prolegomena, p. 591;
d'un vieux manuscrit grec, qui passait, au ixe siecle, pour
une relique du ive. Cf. Druthmar, Expositio in Mattheeum
Evangelistam, I, t. cvi, col. 1266. Ici encore il n'y a pas de

. raison de penser que saint Luc est place en dernier lieu
afin de le rapprocher des Actes des Apotres. — 5° Mat-
thieu, Jean, Luc, Marc. Cette disposition est usitee dans
le Codex Bezse, voir t. i, col. 1770, dans un manuscrit
oncial grec du xe siecle, le Monacensis, dans les minus-
cules 309 et 256, cf. Gregory, Prolegomena, p. 442, 524
et 516, dans la version gothique, quelques anciens ma-
nuscrits de la Peschito, un certain nombre de manuscrits
latins de la version anterieure a saint Jerome, a, b, f, e,
ff2, n, o, q, et par saint Ambroise. On 1'a appelee 1'ordre
occidental des Evangiles. Elle est peut-etre d'origine afri-
caine ou espagnole. Ses temoins d'ltalie sont du ive siecle.
— 6° Jean, Luc, Marc, Matthieu. Get ordre etait peut-etre
dans le manuscrit k de 1'ancienne version latine. Les
fragments de Marc et de Matthieu que le Bobbiensis con-
tient etaient, a en juger par le chiffre des cahiers, les
derniers Evangiles. Voir t. i, col. 1822. On ne connait
point d'exemple de son emploi chez les Grecs. — 7° Jean,
Matthieu, Marc, Luc. Les versions sahidique et mem-
phitique, qui suivent cet ordre, prouvent qu'il etait au-
trefois frequemment employe en Egypte. On le retrouve
dans le minuscule grec 255. II a du etre suivi par beau-
coup d'ecrivains et peut-etre par Origene. C'est le plus
ancien dont on trouve des traces, puisque les versions
coptes qui le reproduisent datent du ine siecle. — 8° Jean.
Matthieu, Luc, Marc. Cet ordre est celui de la Synopsis
Sacrse Scripturse, attribute a saint Chrysostome, t. LVI.
col. 318, et d'un manuscrit latin du xve siecle, le n° 45
de la cathedrale d'Halberstadt. Les lectionnaires coptes
suivent cette disposition; mais on pent penser que c'est
pour se conformer a 1'ordre des lectures liturgiques de
TEvangile. — 9° Jean, Luc, Matthieu, Marc. Les Evan-
giles sont ainsi ordonnes dans les manuscrits cursifs 90
et 399. — Cf. Credner, Geschichte des neutestamentlichen
Kanons, Berlin, 1860, p. 393-394; Gregory, Prolego-
mena, Leipzig, 1884, p. 137-138; Zahn, Geschichte des
neutestamentlichen Kanons, t. n, Erlangen et Leipzig,
1890, p. 364-375.

VII. DIVERGENCES DES RECITS EVANGELIQUES. — Nous
avons constate precedemment qu'il existe entre les quatre
Evangiles canoniques des divergences nombreuses et
assez notables sur le choix des fails racontes et des dis-
cours rapportes, sur leur ordonnance et la maniere de
narrer les uns et de reproduire les autres. Depuis long-
ternps les adversaires de la religion les exagerent, les de-
clarent absolument inconciliables, et s'en font une arme
contre la verite des recits evangeliques et leur inspira-
tion. Les Peres de 1'Edise les avaient remarquees les pre-
miers ; ils s'etaient preoccupes de bonne heure d'en donner
1'explication et d'etablir une concordance parfaite entre
les ecrits en apparence discordants. Eusebe de Cesaree
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avait compose tin onvrage en trois livres ?ur les contra-
dictions des Evangiles, Ilepl Siaqjwvta; eCayyiMtov, que
saint Jerome, De viris illustribus, 81, t. xxm, col. 690,
a connu et dont il nous est parvenu quelques frag-
ments, publies par Mai, Pair, gr., t. xxiv, col. 529-606.
Saint Augtistin, De consensu evangelistarum, t. xxxiv,
col. lOil-1230, a discute les difficultes particulieres et
a montre de quelle maniere les quatre recits s'agencaient
et coiincidaient. Avec-eux tous les commentateurs catho-
liques ont enseigne que les quatre Evangiles, etant 1'oeuvre.
de 1'Esprit de verite qui ne peut se tromper ni se contre-
dire, etaient vrais dans leurs details et ne pouvaient se
trouver en disaccord reel. II y a entre eux de simples
antilogies, des contradictions appareiites, qu'il est pos-
sible, sinon toujours facile, de resoudre. Cf. Wouters,
Dilucidatse quazstiones in historiam et concordiam evan-
gelicam, dans le Scripturse sacrse Cursus completus de
Migne, t. xxm, Paris, ISiO, col. 769-1098; Le Blanc
d'Ambonne, Concordances et apparentes discordances
des Saints Evanrjiles, Paris, 1881.

Loin de diminuer fautorite des Evangiles , ces diver-
gences de redaction prouvent la sincerite des evange-
listes et sont une des meilleures marques d'authenticite
de leurs recits. Elles indiquent clairement que les evan-
gelistes ne se sont pas entendus pour raconter de la meme
maniere la vie de Jesus, qu'ils ont rapporte.independam-
ment Tun de 1'autre ce qu'ils savaient, sans se mettre
en peine de s'accorder et sans soupconner qu'on put
douter de leur temoignage. Chacun d'eux a ecrit dans un
dessein 'particulier, et, pour atteindre son but, il a mis
librement en oeuvre ses souvenirs et ses renseignements.
Leurs relations devaient necessairement differer, et la
diversite de leur exposition repond parfaitement a leur
caractere, a leur position et a la fin qu'ils se proposaient.
S. Chrysostome, In Matth. horn, i, 2, t. LVII, col. 16. En
ecrivant ainsi separement et sans s'etre concertes, les
evangelistes ont raconte la meme histoire et esquisse la
meme figure divine du Sauveur. « Le Jesus de saint
Matthieu ne differe en rien de celui de saint Luc, celui
de saint Marc est le meme que celui de saint Jean; c'est
le meme portrait , reproduit quatre fois avec des nuances
qui ne proviennent pas de f original, on le voit bien,
mais des peintres. Chacun de ceux-ci est arrive a donner
a son oeuvre une ressemblance merveilleuse; mais il
a dispose les accessoires suivant son point de vue, son
but, son gout, sa maniere particuliere. Deux portraits
doivent-ils cesser de se ressembler, parce que dans
fun le vetement fait un pli en retombant, et que dans
1'autre il en fait deux? Les antilogies des Evangiles
sont de cette importance. » Trochon et Lesetre, Intro-
duction a I'etude de I'Ecriture sainte, t. in, Paris, 1890,
p. 137-138.

II en resulte que le cadre general de la vie de Jesus
est foneierement le meme dans les quatre Evangiles. j
Saint Mattbieu et saint Luc racontent seuls 1'enfance et
la vie cachee; les fails qu'ils rapportent sont differents,
bans etre contradictoires. Saint Luc remonte plus haut
que saint Matthieu et fait pre'ceder le recit de la naissance
de Jesus du recit de celle de son precurseur. Pour la suite
des evenements il semblerait que fun s'arrete a dessein
aux endroits oii 1'autre a parle. L'ordre chronologique
n'est pas certain, et les exegetes disposent de plusieurs
ruanieres la visile des Mages, le massacre des Innocents,
la fuite en Egypte, la presentation au temple et le retour
a Nazareth. On connait assez les divers essais de concilia-
tion des deux genealogies du Sauveur. Des le debut de la
vie publique, les quatre relations marchent de front jus-
qu'a la resurrection. L'histoire evangelique comprend
done necessairement trois periodes principales : 1° fen-
fance et la vie cachee; 2° la vie publique; 3° la passion
et la resurrection. Fillion, Introduction generale aux
Evangiles, Paris, 1889, p. 17-25. Quant a fagencement
particulier des evenements du miuistere public et des der-

niers jours de Jesus, il est parfois assez difficile, et les
commentateurs ne sont pas parvenus a le determiner
dans tous les details avec une entiere certitude. On n'a
pas toujours suivi les memes principes de concordance;
on ne pouvait pas par consequent aboutir aux memes
conclusions. D'ailleurs, pour resoudre la pretendue con-
tradiction qu'on trouve entre des recits simplement diver-
gents , il n'est pas necessaire de prouver que les faits se
sont certainement passes dans tel ordre; il suffit qu'on
indique une maniere plausible ou seulement possible de
faire disparaitre la difficulte. Voici quelques regies gene-
rales, propres a faciliter la conciliation des passages dis-
cordants des Evangiles.

II faut, avant tout, determiner fordre chronologique
des evenements. Or, on admet communement aujour-
d'hui qu'aucun des trois premiers evangelistes n'a suivf
constamment dans son recit la succession des faits.
Saint Matthieu et saint Marc ont groupe des miracles et
des discours du Sauveur, et ont brise souvent la trame
de f histoire. Tout en appliquant une methode plus rigou-
reuse, saint Luc, d'apres f opinion generale, a maintes fois
employe un precede de recapitulation et d'anticipation,
qui lui a fait intervertir fordre des temps. Saint Jean a
eu plus de souci de la chronologic; habituellement il
a date les faits qu'il rapporte, quelquefois par les jours
et assez souvent par les fetes juives. En indiquant les
trois ou quatre Paques de la vie publique de Jesus, il a
fourni aux historiens du Sauveur des points de repere
certains, et bien que sa relation soit essentiellement frag-
mentaire, elle peut servir de cadre historique a celles
des Synoptiques. II passe a peu pres sous silence le mi-
nistere de Jesus en Galilee, que ses predecesseurs avaient
presque exclusivement raconte, et il decrit longuement
faction du Sauveur en Judee. Mais, pour etablir faccord
general des faits, il suffit d'intercaler entre les premieres
Paques de f Evangile de saint Jean les evenements et les
discours qu'on lit dans les Synoptiques. Le quatrieme
Evangile est plus complet et plus detaille sur les actes
de la derniere annee de la vie de Jesus. Pour la Passion,
les quatre recits redeviennent paralleles, et, bien que la
marche du drame divin suive le meme cours, il est spe-
cialement difficile et delicat de coordonner les circons-
tances si diverses, propres a chaque narrateur. Dans la
disposition et fagencement des faits particuliers, il faut
tenir compte a la fois des donnees chronologiques et de
la succession des recits. Quand deux evangelistes sont
d'accord contre un troisieme pour raltacher des evene-
ments qui se suivent, il faut adopter leur ordre, a moms
que le recit isole ne contienne des renseignements parti-
culiers qui datent autrement les faits. Si tous placent le
meme fait a des endroits differents, on prefere le pla-
cement de celui qui aura note les circonstances de temps,
le jour ou fheure, ou ceiles de lieu. Cependant il con-
viendra de distinguer a ce sujet les formules precises des
indications vagues et generales, comme: en ce temps-la,
Matth., xi, 25; xn, 1, etc.; en ces jours-la, Luc, n, 1;
ix, 36, etc., et autres analogues. Celles-ci ne marquent
pas necessairement la continuite des actes, et elles reu-
nissent parfois des faits assez distants. 11 est necessaire
de tenir compte aussi des voyages de Jesus et de ses
sejours plus ou moins longs dans une localite.

Dans la distinction des faits particuliers, il faut evi-
ter deux exces opposes. Le premier consisterait a recon-
naitre un seul et meme acte dans des recits diversement
circonstancies, parce que quelques circonstances se res-
semblent. Un personnage reitere plusieurs fois dans sa
vie la meme action. Jesus-Christ s'est trouve fre'quem-
ment dans des situations analogues, qui font amene a
repeter certains actes et certaines paroles. Ainsi, il
a apaise deux fois la tempete; a quelques semaines d'in-
tervalle, il a multiplie les pains; il a discute plusieurs
fois avec les pharisiens qui fattaquaient; il a gueri plu-
sieurs aveugles et delivre divers demoniaques. Ou dis-
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tingue les faits semblables par la diversite dcs circons-
tances de personnes, de temps et de lieux, et par la
maniere un peu differente dont ils ont ete accomplis. Le
second exces serait de distinguer des faits identiques,
dont les circonstances principales sont les memes, sous
pretexte que les differents recits contiennent un nombre
plus ou moins grand de details. On ne multipliera pas les
miracles et les discours de Jesus, des que les relations
ne presenteront qse de legeres divergences. Unfait unique
et identique peut, sans cesser d'etre vrai dans tous ses
details, etre diversement raconte par plusieurs ecrivains.
Or les evangelistes ne se sont pas generalement attaches
a enumerer minutieusement toutes les circonstances des
evenements. Celui-ci s'est borne a noter le trait impor-
tant, Matth., xxvi, 69-75; Luc, XXH, 55-62; Joa., xvm,
25-27; celui-la a precise davantage les details, Marc.,
xiv, 66-72; tel a relate une circonstance, tel une autre,
chacun d'eux ecrivant d'apres son but et selon ses sou-
venirs ou ses documents. II est des lors toujours pos-
sible de former de leurs diverses narrations un recit
continu, reunissant en un tout homogene les details en
apparence discordants. Voir EVANGILES (CONCORDE DES).

VIII. RAPPORTS DES TROIS PREMIERS EVANGILES ou
<iDESTION SYNOPTIQUE. — /. ETAT DE LA QUESTION. — Un
fait saillant, qui frappe le regard des lecteurs les plus
superficiels et qui du reste n'est conteste par personne,
c'est la difference marquee qui existe entre les trois pre-
miers Evangiles, d'une part, et le quatrieme, d'autre part,
et la ressemblance etonnante que presentent ceux du
premier groupe. Bien qu'en realite les quatre narrations
evangeliques soient des biographies d'un seul et meme
personnage et qu'elles aient des materiaux communs,
elles se ramenent cependant a deux recits: 1'un en grande
partie commun aux Evangiles de saint Matthieu, de saint
Marc et de saint Luc; 1'autre propre a saint Jean. En
effet, en dehors de la passion, dans la relation de laquelle
les quatre Evangiles sont paralleles, les trois premiers
n'ont presque rien de correspondant au quatrieme. Celui-
ci raconte le ministere de Jesus en Judee et a Jerusalem;
ceux-la, sa predication et ses actes dans la Galilee et la
Peree. Ce ne sont pas seulement les faits narres qui dif-
ferent; la physionomie elle-meme de Jesus parait tout
autre. Dans les trois premiers recits, ses actes et ses
paroles ont un caractere plus simple, plus populaire, plus
approprie au milieu oil s'exercait son activite. Le qua-
trieme Evangile a une forme plus relevee, plus spiri-
tuelle, plus en rapport avec les docteurs et les chefs du
peuple que Jesus rencontrait en Judee, qu'il instruisait
et avec qui il discutait. Saint Matthieu, saint Marc et
saint Luc sont surtout des historiens; saint Jean est en
meme temps un theologien. Les anciens ecrivains eccle-
siastiques avaient remarque cette difference, et tandis
qu'ils appelaient les trois premiers Evangiles des Evan-
giles corporels, aw^a-rr/.a, ils qualifiaient le quatrieme de
spii'ituel, iiveuuaTixov. Clement d'Alexandrie, dans Eusebe,
H. E., vi, 14, t. xx, col. 553. Neanmoins les quatre recits
s'accordent, et le quatrieme n'a pas de Jesus une idee qui
soit en contradiction avec celle des trois autres. — Les
ressemblances frappantes que presentent entre eux les
trois premiers Evangiles ont fourni 1'occasion d'imprimer
les trois recils de la vie de Jesus en regard les uns des
autres, sur des colonnes paralleles, afin qu'on p«t voir
d'un seul coup d'ceil les passages semblables. Griesbach,
Synopsis Evangeliorum Mattksei, Marci et Lucas una
cum Us Joannis pericopis quas historiam passionis et
resurrectionis Jesu Christi complectuntur, 2e edit.,
Halle, 1797; de "Wette et Lucke, Synopsis Evangeliorum
Matthsei, Marci et Lucas cum parallelis Joannis peri-
copis, Berlin, 1818; Rcediger, Synopsis Evangeliorum
Matth&i, Marci et Lucse cum Joannis pericopis paral-
lelis, Halle, 1829; Rushbrooke, Synopticon, Londres,
1880-1881. Comme cette disposition typographique des
j-ecits paralleles a ete nominee Synapse, S'Jvo^t;, « ce

que 1'on contemple d'un seul coup d'ceil, » on a appele
Synoptiques, ou paralleles, les trois Evangiles qui four-
nissent les materiaux de la Synopse. La comparaison des
texteS paralleles, favorisee par les Synopses, a pu etre
faite jusque dans les moindres details, et a revele de plus
en plus 1'etonnante parente litteraire des trois premiers
Evangiles. Elle a donne lieu a un probleme complique,
dont la solution definitive n'est pas encore trouvee, et
qui porte le nom de question des Evangiles ou question
Synoptique. — S'il n'existait que des ressemblances entre
les trois premiers Evangiles, le probleme serait simple
et la solution en serait facile. Les nombreux et continuels
points de contact des narrations paralleles s'explique-
raient par 1'hypothese d'une dependance mutuelle ou
d'une source commune. Mais a cote d'une harmonie sur-
prenante, dont on ne connait pas d'autre exemple dans
1'histoire litteraire, les Synoptiques presentent des diver-
gences d'ensemble et de detail non moins etonnantes.
Le probleme se complique d'autant plus que ces diffe-
rences reelles, claires et saillantes, se rencontrertt dans
les passages les plus ressemblants, qu'elles se melent,
s'enchevetrent, non pas partiellement, mais constarnment,
avec des ressemblances profondes et evidentes. Pour se
faire une idee juste et complete de ce melange de res-
semblances et de divergences, il faut parcourir soi-meme
les Synoptiques et les comparer par le menu dans une
Synopse. L'analyse pourtant si minutieuse que les cri-
tiques modernes ont faite des Synoptiques, et que nous
allons reproduire, ne peut remplacer entitlement ce tra-
vail personnel. Comme les divergences et les ressem-
blances portent sur les memes points et coincident par-
tout, nous les constaterons simultanement soit dans le
contenu, soit dans le plan general, soit dans la dispo-
sition des details et jusque dans la forme litteraire des
recits paralleles.

1° Ressemblances et divergences dans le contenu. —
II est des 1'abord singulier qu'au milieu de 1'abondance
et de la variete des faits, Joa., xxi, 25, les Synoptiques
racontent tous trois la meme partie de la vie de Jesus.
Ils ne parlent pas du ministere en Judee, que saint
Jean rapporte seul, et a les lire on se persuaderait fa-
cilement que la predication de Notre-Seigneur, en
dehors de la periode de la passion, qui a ete courle,
n'a eu d'autre champ d'action que la Galilee. Dans
1'ensemble, les trois historiens, Matthieu, Marc et Luc,
racontent les memes faits et rapportent les memes pa-
roles. Les discours et les paraboles sont pour la plupart
les memes dans saint Matthieu et dans saint Luc; les
miracles sont a peu pres identiques dans les trois Synop-
tiques; ce sont les memes guerisons. — Toutefois, mal-
gre cette communaute de fond, chaque evangeliste a ses
recits propres; chacun introduit dans sa narration des
fragments plus ou moins considerables, parfois des epi-
sodes complets, qu'on ne trouve pas chez les deux autres.
Us sont tres peu nombreux en saint Marc, plus conside-
rables en saint Matthieu et davantage encore en saint
Luc. Ces fragments sans parallele sont : en saint Mat-
thieu, 1'adoration des mages, la fuite en Egypte, le mas-
sacre des enfants de Bethlehem, n, 1-17; les paraboles
de 1'ivraie, xni, 24-30; du tresor cache, de la perle et du
filet, xm, 44-51; celles des deux debiteurs, xvm, 23-35;
des deux fils, des vignerons homicides, xxi, 28-46, et
des dix vierges, xxv, 1-13; le statere trouve dans la
bouche du poisson, xvn, 23-27; 1'intervention de la femme
de Pilate, xxvn, 12; 1'ablution des mains du procurateur,
xxvn, 24 et25; la resurrection des morts, xxvn, 51-53;
la garde du tombeau de Jesus, xxvn, 62-65; en saint
Marc, les deux guerisons miraculeuses du sourd-muet
de la Pentapole, vn, 31-37, et de 1'aveugle de Beth-
saide, vm, 22-26; les deux paraboles de la semence
qui croit sans qu'on s'en apercoive, iv, 26-29, et du
maitre qui laisse sa maison a la garde de ses serviteurs,
xni, 34-37; la fuite d'un jeune homme qui suivait Jesus,



2081 EVANGILES 2082

xiv, 51 et52; en saint Luc, la naissance de saint Jean-
Baptiste, 1'Annonciation, la Visitation et les cantiques de
Marie et de Zacharie, I, 5-80; le cantique de Simeon,
ii, 25-32; Jesus au milieu des docteurs, n, 40-50; 1'his-
toire de Marie et de Marthe,-x , 38-42; celle de Zachee,
xix, 1-10; celle du bon larron, xxm, 40-43; la vocation
des soixante-douze disciples, x, 1-24; les guerisons des
dix lepreux, XVH, 11-19; d'un homme hydropique, xiv,
1-6; et d'une femme que Fesprit mauvais rendait in-
lirme, xin, 10-17; la resurrection'du jeune homme de
Nairn, VH, 11-17; 1'apparition de Jesus aux disciples
d'Emmaiis, xxiv, 13-35; les sept paraboles du bon Sama-
ritain, x, 30-37; du riche surpris par la morl, xn, 16-21;
de Fenfant prodigue, xv, 11-32; de 1'econome infldele,
xvi, 1-12; du mauvais riche, xvi, 19-31; du juge inique,
xvin, 1-8, et du pharisien et du publicain, xvm, 9-14.
La comparaison des materiaux communs et des particu-
larites des Synoptiques a ete etablie d'une facon tres mi-
nutieuse au moyen des calculs faits sur differentes bases
d'operation. Reuss, Die Geschichte der helligen Sclirift
Neuen Testaments, 6e edit., Brunswick, 1887, p. 170, a
dresse trois evaluations d'apres trois points de depart dif-
ferents. En prenant les 124 sections plus ou moins longues
qui comprennent tous les recits combines des Synoptiques,
il y en a 47 qui sont communes aux trois, 12 a saint Mat-
thieu et a saint Marc, 2 a saint Matthieu et a saint Luc,
6 a saint Marc et a saint Luc; 17 sont speciales a saint
Matthieu, 2 a saint Marc et 38 a saint Luc. Ce dernier a
done 93 sections, saint Matthieu 78 et saint Marc 67. Si
on compte les sections d'apres les Canons d'Eusebe, il
y en a 554 d'etendue tres inegale pour les trois Synop-
tiques : 182 leur sont communes, 73 se retrouvent en
saint Matlhieu et en saint Marc, 103 en saint Matthieu et
en saint Luc, 14 en saint Marc et en saint Luc; 69 sont
propres a saint Matthieu, 20 a saint Marc et 93 a saint
Luc. Au total, saint Matthieu a 427 sections, saint Marc 289
et saint Luc 392. En suivant la division actuelle en ver-
sets, saint Matthieu en a 330 qui lui sont propres, saint
Marc 68 et saint Luc 541. Les deux premiers Evangiles
ont de 170 a 180 versets qui manquent au troisieme;
Matlhieu et Luc, de 230 a 2iO qui manquent a Marc; Marc
et Luc, 50 environ qui ne sont pas dans Matthieu. La
somme des versets communs aux trois recits n'est que
de 330 a 370. Matthieu a 1070 versets; Marc, 677; Luc,
1158; au total, 2905. Stroud, A new greek Harmony of
the four Gospels, Londres, 1853, p. cxvn, a abouti a des
resultats plus evidents et plus significatifs. En represen-
tant par 100 1'ensernble des materiaux des Synoptiques,
on constate que saint Matthieu a 58 points de contact et
42 particularities, saint Marc 93 points de contact et 7 par-
ticularites, saint Luc 41 points de contact et 59 particu-
larites. Les passages communs aux trois evangelistes sont
au nombre de 53; ceux qui appartiennent a saint Mat-
thieu et a saint Marc, de 20; a saint Matthieu et a saint
Luc, de 21; a saint Marc et a saint Luc, de 6 seulement.
« En resume, nous pouvons dire que les deux tiers a peu
pres des details sont communs aux Synoptiques, tandis
que 1'autre tiers ne se rencontre que dans 1'une ou 1'autre
des narrations. Saint Matthieu possede absolument en
propre la sixieme partie de son Evangile; saint Luc envi-
ron le quart du sien.» Fillion, Introduction generate aux
Evangiles, Paris, 1889, p. 38-39.

2° Ressemblances et divergences dans le plan general
et la disposition des parties communes ou propres. —
Elles sont plus frappantes et plus enchevetre'es encore
que dans 1'ensemble du contenu. La ressemblance prin-
cipale consiste dans la meme distribution chronologique
du rninistere public de Jesus: 1. bapteme au Jourdain;
2. predication en Galilee; 3. voyage et sejour a Jerusa-
lem; 4. passion et mort; 5. resurrection. Le cadre est
identique dans les trois recits, et les materiaux communs
sont arranges d'apres un plan unique. II laisse place tou-
tefois aux details propres a chaque evangeliste, qui sont
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inseres dans la frame generate de 1'histoire evangelique.
Cette ressemblance se rernarque aussi dans 1'arrangement
particulier des faits et des discours, parfois dans le grou-
pement de certains evenements, meme en dehors de
1'ordre chronologique de leur aceomplissement. Mais elle
n'est pas universelle ni constante. Le groupement des
discours de Jesus n'a pas lieu de la meme facon. Ainsi,
tandis que saint Matthieu, v, 1-vn, 29, relate tout d'un
trait le discours sur la montagne, et, xm, 1-53, les
paraboles du royaume des cieux, saint Luc les partage
en plusieurs fragments, qu'il eparpille et qu'il rattache
a des circonstances distinctes. De la sorte, les trois
recits evangeliques, apres avoir suivi longtemps un cours
parallele, devient soudain ou se brisent. Un narrateur
ornet, ajoute, anticipe, transpose librement ses narra-
tions par rapport aux deux autres ou a 1'un d'eux. Les
evangelistes s'accordent parfois deux a deux a 1'encontre
du troisieme, et ce ne sont pas toujours les deux memes
qui se trouvent dans le meme rapport d'harmonie.
M. Wetzel, Die synoptischen Evangelien,'l883,p. 109-
117, a fait ressortir d'une maniere saisissante les diver-
gences des Synoptiques dans 1'ordre general des evene-
ments. II a choisi conime exemples les passages Matth.,
iv, 18-xxi, 27; Marc., i, 16-xvi, 7; Luc., iv, 16-xxiv, 9,
qu'il a resumes sur trois colonnes paralleles. Le recit de
saint Marc, qui occupe la deuxieme colonne, sert de terme
de comparaison, et son texte est divise en petits quadri-
lateres, qui sont nurnerotes de 1 a 83, et dont chacun
renferme le litre d'un evenement. Les recits de saint
Matthieu et de saint Luc sont divises en quadrilateres
semblables, qui sont numerates par les chiffres des qua-
drilateres correspondants de saint Marc. Par ce moyen,
on constate aisement les relations de groupement des
recits particuliers. Ainsi les numeros 1 de saint Matthieu
et de saint Marc font face au numero 24 de saint Luc;
le 16e quadrilatere du premier Evangile a pour voisins
les carres 4 de saint Marc et de saint Luc; le 59e est sur
la meme ligne que le 7e de saint Marc et le 6e de saint
Luc. Voici d'autres chiffres correspondants: io, 10, 9;
27, 47, 50; 34, 53, 57; 40, 59, 66; 48, 68, 76; 57, 77, 83,
etc. L'ordre des recits est done loin d'etre identique.

Pour se faire une juste idee de 1'agencement general
des faits, il est necessaire d'analyser Jes Synoptiques et
de constater la disposition, dans chaque Evangile, des
elements propres et des elements communs. Seuls saint
Matthieu et saint Luc racontent la naissance, 1'enfance
et la jeunesse de Jesus; mais ils ne suivent pas le meme
ordre. De plus, pour cette premiere periode de la vie
de Notre-Seigneur, presque tout y est different, nul
fait, sauf le retour a Nazareth, n'est commun. Saint Luc
parle du precurseur, que saint Matthieu ne mentionne
pas. Les deux genealogies de Jesus ne concordent pas.
Dans le reeit des faits, les deux narrateurs se completent
mutuellement; 1'un rapporte ce que 1'autre a omis, et on
pourrait croire que saint Luc remplit les lacunes de saint
Matthieu. Ainsi il raconte tout ce qui a precede les an-
goisses de saint Joseph, par lesquelles saint Matthieu
debute. II continue son recit jusqu'a la naissance de Jesus
a Bethlehem, ou saint Matlhieu amene les mages, sans
en avoir dit la raison. A son tour, saint Luc omet 1'ado-
ration des mages, la fuite en Egypte et le retour, et il
transporte les lecteurs de la purification au sejour a Naza-
reth et a la premiere visile de Jesus au Temple de Jeru-
salem. — A partir de la trentieme annee de Jesus et de
1'inauguration de son ministere public, les Synoptiques
marchent de pair. Or, si on met de cote les recits relatifs
a 1'ascension et a la vie glorieuse du Sauveur, qui ont un
caractere distinct dans chaque Evangile, on peut diviser
la vie active et la passion de Jesus en deux grandes
periodes, 1'une precedant et 1'autre suivant la premiere
multiplication des pains. Dans la premiere, il existe pour
1'ordre des faits racontes une conformite singuliere entre
saint Marc et saint Luc, tandis que saint Matthieu s'ecarte

II. - 66
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notablement des deux autres. Dans la seconde, c'est
presque le phenomena inverse; saint Matthieu et saint
Marc se suivent de tres pres, et saint Luc est divergent.
Toutefois son ecart n'est pas aussi prononce que 1'e'tait
celui de saint Matthieu dans la premiere pe'riode.

Dans celle-ci, les Synoptiques racontent ensemble la
predication de saint Jean-Baptiste, le bapteme de Jesus,
la tentation dans le desert et 1'arrivee en Galilee pour
inaugurer le ministere public. Matth., in, 1-iv, 12; Marc.,
I, 1-14; Luc., in, 1-iv, 14. Mais saint Matthieu abandonne
des lors la suite chronologique des eve'nements et groupe
les faits et les discours dans un ordre logique. II donne
dans le sermon sur la montagne, v-vn, tout 1'enseigne-
ment de Jesus; il reunit ensuite les miracles, vm et ix;
a la mission des Apotres il joint les instructions qui leur
sont personnelles, x, 1-xii, 50; enfin il rassemble les
paraboles du royaume des cieux, xm, 1-52. Saint Marc
et saint Luc continuent a suivre 1'ordre chronologique.
Sauf deux transpositions, Marc., I, 16-20; Luc., v, 1-11,
Marc., vi, 1-6; Luc., vi, 16-30, leur recit est reguliere-
ment parallele. En quelques points, 1'accord est singu-
lierement remarquable. Tous deux, Marc, vi, 7-11; Luc.,
ix, 3-5, s'arretent, alors que saint Matthieu, x, 1-42,
poursuit les recommandations de Jesus aux Apotres. Tous
deux distinguent nettement Felection des Apotres, Marc.,
in, 13-19; Luc., vi, 12-16, de leur mission, Marc., vi,
7-13; Luc., ix, 1-6; ils ne mentionnent qu'un demoniaque
a Ge'rasa, Marc., v, 2-20; Luc., vm, 27-39, tandis que
saint Matthieu, vm, 28-34, parle de deux. D'autres faits
font ressortir la coincidence des trois narrations synop-
tiques dans les details. Certains evenements, bien que
rapportes dans un ordre different, sont racontes de la
meme maniere et constituent des groupes caracteristiques.
Ainsi la vocation de saint Matthieu est placee a des mo-
ments differents : en saint Matthieu, ix, 9, apres le retour
de Jesus au pays de Ge'rasa; en saint Marc, n, 14, et en
saint Luc, v, 27, bien avant ce voyage. Cependant la con-
version du publicain est intimement liee dans les trois
textes avec la guerison du paralytique, qui la precede
immediatement, et avec le repas donne par Levi et les
recriminations des pharisiens, qui viennent aussitot apres.
La resurrection de la fille de Jaire et la guerison de
I'hemorrhoisse se suivent dans les trois Evangiles. Matlh.,
ix, 18-25; Marc.,v, 22-43; Luc., vm, 41-56. Les elements
didactiques et historiques, qui manquent dans saint Marc,
sont parfois disposes en saint Luc et en saint Matthieu
dans un ordre homogene; ainsi certaines parties du ser-
mon sur la montagne. Matth,, v; Luc., vi, 20. Enfin saint
Luc a des recits propres, vn, 11-16, 36-50; vm, 1-4. Un
peu avant la premiere multiplication des pains, saint Mat-
thieu entre dans la voie chronologique de saint Marc et
s'en rapproche plus que saint Luc. Les deux premiers
evangelistes ouvrent, en effet, tous deux une parenthese
pour raconter le martyre de saint Jean-Bapliste, Matth.,
xiv, 1-12; Marc., vi, 17-30, que saint Luc, m, 19 et 20,
avail resume au debut de son Evangile.

La seconde pe'riode du ministere public de Jesus dans
les Synoptiques commence a la premiere multiplication
des pains, qui cut lieu a 1'avant-derniere Paque a laquelle
le Sauveur assista, et comprend les eve'nements d'une
anne'e. Les recits paralleles ont des lors des relations dif-
ferentes de celles que nous avons constatees dans la pre-
miere periode. La precision exige que nons e'tablissions
encore des subdivisions. Dans une premiere partie, qui
va de la premiere multiplication des pains a la seconde,
saint Matthieu, xiv, 22-xvi, 12, et saint Marc, vi, 45-
vm, 26, sont seuls paralleles; saint Luc passe sous silence
tous les faits qui se sont produits durant cet intervalle.
Or 1'accord entre les deux evangelistes est parfait. II
n'existe qu'une seule discordance : les gue'risons miracu-
leuses du sourd-muet, Marc., vn, 32-37, et de 1'aveugle
de Bethsa'ide, vm, 22-26, sont propres au second Evan-
gile, qui omet a son tour la marche de saint Pierre sur

le lac de Tibe'riade. Matth., xiv, 28-31. Dans la deuxierne
partie, qui s'e'tend jusqu'a la fin du ministere en Galilee,
1'accord de saint Matthieu, xvi, 3-xvn, 37, et de saint
Marc, vm, 27-ix, 49, persevere; mais saint Luc, IX, 18-50,
raconte les memes faits, et son recit ressemble a celui de
saint Marc, en certains passages plus, en d'autres moins
que celui de saint Matthieu. On s'en fera une idee
si 1'on compare dans ses trois redactions, Matth., xvi,
13-28; Marc., vm, 27-39; Luc., ix, 18-27, le temoignage
que saint Pierre rendit a Jesus a Cesaree de Philippe.
Pour la question de Jesus et la reponse de I'apotre, saint
Luc ressemble a saint Marc plus que saint Matthieu.
Celui-ci a reproduit seul la replique du Sauveur, qui
constitue Simon le fondement de son Eglise. Les trois
historiens rapportent la prediction de la passion; mais
saint Luc tail le scandale de Pierre et le reproche du
Maitre, cites par les deux autres. Tous terminent le recit
par les memes instructions de Jesus. Dans la troisieme
partie, depuis la transfiguration jusqu'au debut du minis-
tere en Judee, saint Luc, ix, 51-xvm, 15, cite des fuits
et relate des paraboles qui lui sont exclusivement propres.
Dans la quatrieme partie, les trois Evangelistes se ren-
contrent pour raconter le dernier voyage de Jesus a Jeru-
salem. Comme dans la deuxieme partie, saint Matthieu et
saint Luc sont alternativement en parallelisme avec saint
Marc. Ainsi, a la fin, saint Luc, xxi, 5-36, ne rapporte,
comme saint Marc, xm, 1-37, qu'une courte portion de
la longue invective contre les pharisiens, Matth., xxm,
qui precede le discours eschatologique, xxiv-xxv. La
cinquieme partie comprend le recit de la passion. Ici,
saint Matthieu, plus que saint Luc, se rapproche de saint
Marc. Ainsi 1'ordre dans lequel saint Luc raconte 1'insti-
tution de 1'Eucharistie et la trahison de Judas, xxn, 14-23,
aussi bien que la prediction du reniement de saint Pierre,
xxn, 31, differe de 1'ordre suivi par les deux autres evan-
gelistes, Matth., xxvi, 21-29; Marc., xiv, 18-25. La res-
semblance de ceux-ci continue a etre plus etroite dans
la scene de 1'agonie, Matth., xxvi, 36-39; Marc., xiv,
32-36; dans le jugement de nuit, Matth., xxvi, 57-66;
Marc., xiv, 53-64, que saint Luc omet. Par contre, ils ne
font qu'une allusion au jugement du matin, que saint Luc
rapporte en detail, xxn, 66-71. Les deux premiers omettent
aussi la comparution de Jesus devant Cai'phe. Luc., xxm,
7-12. Les circonstances de la crucifixion et de la mort
sont rnises par saint Luc dans un ordre particulier. Ce-
pendant saint Matthieu a certains details neglige's par
saint Marc, par exemple, le desespoirde Judas, Matlh.,
xxvn, 3-10; 1'intervention de la femme de Pilate, xxvn, 19;
1'ablution des mains du procurateur, xxvn, 2i; 1'impre-
cation du peuple juif , appelant sur sa tete le sang du
juste, xxvii, 25. Dans le recit de la resurrection, les trois
historiens se ressemblent d'assez pres au sujet de la venue
des femmes au tombeau. Mais a partir de la on remarque
de notables divergences entre saint Matthieu et saint Luc,
tandis que saint Marc, xvi, 9-20, semble re'sumer les deux
autres. On peut juger par la combien sont complexes les
rapports de concordance et de discordance entre les trois
Synoptiques. Cf. Semeria, La question synoptique, dans
la Revue blblique, t. i, 1892, p. 523-530.

3° Ressemblances et divergences dans la disposition
des details et la forme litteraire des recits paralleles.
— Si de 1'ordonnance generate des mate'riaux dans les
Synoptiques nous passons a 1'arrangement des circons-
tances des faits racontes, nous trouvons encore dans les
recits paralleles le merne melange de ressemblances et
de divergences. II y a plusieurs rnanieres de raconter le
meme fait. Chacun des narrateurs suivant son propre ca-
raclere et le but qu'il se propose diversifiera sa narra-
tion, 1'allongera ou 1'abregera, n'indiquera que le som-
maire du fait ou n'omettra aucune circonstance, agencera
les details avec plus ou moins d'art et fera ressortir ca
qui convient a son dessein. Sans manquer de ces marques
individuelles et caracteristiques, les recits paralleles des
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Synoptiques se ressemblent tres souvent de la maniere
la plus intime et la plus minutieuse pour de tres petits in-
cidents. Non seulement les memes circonstances sont
relatees; mais, ce qui est plus frappant, elles sont agen-
cees 1'une a Fautre dans le meme ordre. Comparer, par
exemple, les trois relations, Matth., ix, 14-15; Marc., n,
18-20; Luc., v, 33-35, de la question insidieuse des dis-
ciples de Jean-Baptiste et de la reponse de Jesus. Toute-
fois les divergences dans 1'arrangement des faits ou des
paroles sont ordinairement plus notables. Alors merne
qu'un episode se compose des memes elements, ces ele-
ments changent de place dans 1'une ou Tautre des nar-
rations, ou bien chaque narrateur supprime ou ajoute un
trait, qui modifie 1'incident. La vigoureuse replique de Je-
sus aux pharisiens, qui 1'accusaient de chasser les demons
au nom de Beelzebub, Matth., xn, 22-45; Marc., in, 20-30;
Luc., xi, 14-36, en est un exemple. Saint Marc, in, 20,
est seul a faire connaitre Foccasion generate de 1'accu-
sation; mais il omet la mention de 1'occasion particuliere.
Matth., xii, 22 et 23; Luc., xi, 14. Les trois narrateurs
rapportent 1'accusation elle-meme, mais ils se separent
presque aussitot; saint Luc, xi, 16, insere un petit trait,
omis par saint Marc et rejete plus loin par saint Matthieu,
xn, 38. La reponse de Jesus vient ensuite; mais les argu-
ments ne sont pas absolument les memes, et ils ne se
suivent pas dans le meme ordre dans les trois redactions.
La mention de 1'esprit immonde, qui rentre dans la
maison de laquelle il a ete chasse, manque dans saint
Marc; elle terrnine le discours en saint Matthieu, xii,
43-45, tandis qu'elle est dans saint Luc, xi, 24-26, a la fin
de la premiere partie du meme discours. On trouve aussi
dans les recits du reniement de saint Pierre, Matth., xxvi,
69-75; Marc., xiv, 66-72; Luc., xxn, 56-62, de nombreuses
divergences associees a une tres grande coincidence.

Cette association se rencontre encore presque a chaque
page des Synoptiques jusque dans le style et dans les
mois des recits paralleles. La ressemblance verbale va
parfois jusqu'au litteralisme. Elle est surtout remarquable
quand les evangelistes rapportent des paroles pronon-
cees par les personnages du recit, specialementdes paroles
de Jesus. Dans plusieurs evenements importants, comme
dans la vocation des quatre premiers apotres, dans la
vocation de saint Matthieu et dans 1'histoire de la transfi-
guration, 1'identite du langage du Sauveur est saisissante.
L'n exemple des plus caracteristiques se trouve dans la
guerison du paralytique a Capharnaum. Avant de guerir
le malade, Jesus' lui remet a haute voix ses peche's, pro-
voquant ainsi les recriminations des pharisiens. II y re-
pond par un argument tres peremptoire dans son contenu,
mais tres irregulier dans sa forme. Puis les trois narra-
tions interrompent au meme point le discours et elles le
continuent apres une formule d'introduction, qui brise la
phrase et qui ne presente quo des variantes de detail. La
reproduction du texte original fera mieux ressortir cette
sinsrularite :

Matth., ix, 5 et 6.

Ti yap IGTIV E-J-
XOTTWTEpOV EITTEIV '

'AcpEtovTat aou a i
ap-spTiat, Y) E'TCEIV •
"Eysips xal TTSpnia-
TEi; "Iva 0£ EIGT^TE

OTI E^ouaiav E^Et 6
""jld^ TOU av9pd)7iou
£771 TYJ^ yvic acpt&vat
aaapTta?, TOTE Xi-
yEiTW7:apaX'JTixa) •
'EyspOst; apdv aou

T?,V xXiv/iv xal u::a-
y-: E;; TOV oixov
coy.

Marc., II, 9 et 10.
T* ' - * r\ '

T E p O V EtTtElv'TW Tta-

paXuTixw • 'A^ewv-
tat ffou cd ap.ap-
Tcat , r ) EITTSIV 'Eysi-
p£ xat uTtayE; "Iva
8c ElSviTE OU l^OU-

atav £}(et o uld; TOU
avOpwuou £m Tr,c
yYj; dytEvai a[J.ap-
Ti'a?, Xsyst TOJ ira-
paX-JTtxa) • Sot Xs-
yw, syEips, apovTov
xpaSxTTdv aoy, v.a\
•jTrays E!; TOV oixdv
aoy.

Luc., v, 23 et 24.

Ti saTtv edxo-
7TO)T£pOV E17IEIV '

'A^EwvTat trot a'
a!/.apTc'ai aou, r,
EtTtsTv • "EyEipE xa'i
7T£pc7raT£t; "Iva 6s
E'.SviTE OTI o uto;
TOU avQpwTcou E^OU-
acav S-/EI iid -rr,?
yr,; dcptEvat a|j,ap-
rt'a;, ECTIEV TW Tia-
XUTIXW • So: Xsyw,
k'ysipE, y.al apa; TO
y.Xiv(o:ov aou Tto-
p£you sU TOV otxov
coy. 1

Par centre, cette identite de lan^age ne se rencontre
pas la ou on 1'attendait tout particulierement. On pouvait
penser naturellement que, dans le recit de 1'institution de
1'Eucharistie, les trois evangelistes rapporteraient dans
les memes termes la formule de la consecration. De fait,
aucun d'eux ne s'accorde parfaitement avec les autres
dans la reproduction qu'il en donne. Saint Luc meme,
pour la consecration du calice, s'ecarte notablement de
saint Matthieu et de saint Marc. Quand ils citent 1'Ancien
Testament, les trois Synoptiques ou deux d'entre eux se
rencontrent plusieurs fois dans les mots, quoiqu'ils dif-
ferent et du texte original hebreu et de la version grecque
des Septante. Ainsi la parole d'Isaie, XL, 3, est rapportee
identiquement dans les trois recits, Matth., ill, 3; Marc.,
1,3; Luc., in, 4, quoique la fin de la citation ne soit la
meme ni dans Fhebreu ni dans les Septante. La prophetie
de Malachie, in, 1, reproduite dans les memes termes,
Matth., xi, 10; Marc., i, 2; Luc., vn, 27, ne correspond
pas a la version grecque. Zacharie, xin, 7, cite Matth.,
xxvi, 31; Marc., xiv, 27, avec quelque diversite, ne repond
ni a 1'hebreu ni a la traduction grecque.

Get accord verbal des trois ecrivains se comprend faci-
lement, quand ils rapportent les discours d'autrui et
quand ils citent un texte etranger. Quoiqu'il soit moins
parfait, il est plus surprenant quand on le constate dans
les trois narrations d'un meme e'venement. Or, dans 1'en-
semble de leurs recits, les Synoptiques out les memes
formules, les memes expressions rares, les memes irre-
gularites grammaticales. Ainsi 1'adverbe ouaxoXwi;, qui
n'est pas employe ailleurs dans le Nouveau Testament,
est usite Matth., xix, 23; Marc., x, 23; Luc., xvin, 24.
D'autres locutions peu communes se lisent dans les trois
premiers Evangiles : ot uiot TOU vujxcpwvoe, Matth., ix, 15;
Marc., n, 19; Luc., V, 34; y£u<7ao-9at Oavatou, Matth.,
xvi, 28; Marc., ix, 1; Luc., ix, 27; xoXogdw, Matth.,
xxiv, 22; Marc., xin, 20; le diminutif WTI'OV, Matth.,
xxvi, 51; Marc., xiv, 47; Luc., xxn, 51; le double aug-
ment a7i£xaT£o-Ta6r), Matth., xn, 13; Marc., in, 5; Luc.,
vi, 18, etc. Des recits entiers se ressemblent presque mot
pour mot. Ainsi, en relatant la captivite de Jean-Baptiste,
Matthieu, xiv, 3-5, est plus laconique que Marc, vi, 17-20,
et cependant la plupart des phrases et des expressions
sont identiques dans 1'original grec. De meme, dans le
recit de la guerison du demoniaque de Capharnaum,
saint Marc, I, 21-28, a quelques mots de plus que saint
Luc, iv, 31-37; mais presque tous les termes sont iden-
tiques. Un certain nombre de recits, qui n'offrent au
debut aucune ressemblance verbale, coincident dans les
expressions au moment capital, au point culminant de
1'evenement, comme dans la guerison dulepreux, Matth.,
vm, 3; Marc., I, 41; Luc., v, 13; dans le miracle de
la multiplication des cinq pains. Matth., xiv, 19 et 20;
Marc., vi, 41-43; Luc., ix, 16 et 17. Les ressemblances
verbales sont moins nombreuses que les coincidences
du contenu; neanmoins on ne les rencontre pas au
meme degre dans les auteurs profanes qui ont traite
un sujet identique. En general, elles sont moins fre-
quentes et moins longues entre Marc et Luc qu'entre
Matthieu et Luc et qu'entre Matthieu et Marc. En plusieurs
endroits, par exemple, Matth., vin, 3; Marc., i, 42; Luc.,
v, 13, les expressions de saint Marc ont quelque chose
de commun avec celles des deux autres evangelistes et
forrnent comme une sorte de trait d'union la ou leur lan-
gage differe legerement. On a calcule que les coincidences
verbales torment un peu rnoins de la sixieme partie du
premier Evangile; sur ce nombre, les sept huitiemes
appartiennent a la reproduction des paroles d'autrui, et
le dernier huitieme a la narration historique. Dans saint
Marc, les ressemblances verbales sont avec le contenu
dans la proportion d'un sixieme, dont un dixieme seule-
ment pour le recit. Dans saint Luc, la proportion ne
depasse pas un dixieme, dont les ressemblances verbales
des recits ne forrnent que le vingtieme. Norton, The
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Evidences of the Genuineness of the Gospels, Londres,
1868, t. i, p. 240.

Malgre cette ressemblance frappante de style et d'ex-
pressions, 1'identite des phrases n'est jamais absolue; elle
n'est, pour ainsi dire, qu'intermittente. II est assez rare
de rencontrer deux versets de suite dans lesquels les
trois historiens emploient exactement les meines rnots.
Au milieu des periodes qui rendent a la lecture le meme
son, un mot ou deux viennent jeter la dissonance. Dans
des recits communs aux trois Synoptiques, saint Marc
ajoute souvent des details omis par les autres. II n'y a pas
un seul cas ou saint Matthieu et saint Luc coincident par-
faitement la ou saint Marc est en disaccord avec eux.
L'emploi des memes termes insolites chez ies Synoptiques
n'empeche pas de nombreuses variantes dans les substan-
tifs synonymes, dans les divers temps des verbes, dans
les prepositions et conjonctions, dans certaines explica-
tions ajoutees au recit. Pillion, Introduction generate
aux Evangiles, Paris, 1889, p. 36-37.

Get expose du probleme synoptique est loin d'en
contenir tous les elements. Nous n'avons allegue que
quelques exemples; pour etre complet, il eiit fallu repro-
duire une Synopse grecque. On peut consulter des ou-
vrages speciaux : J. A. Scholten, Das Paulinische Evan-
gelium, Elberfeld, 1881; G. d'Eichthal, Les Evangiles.
Premiere partie. Examen critique et comparatif des
trois premiers Evangiles, 2 in-8°, Paris, 1863; A. Loisy,
Les Evangiles synoptiqnes, traduclion et commentaire,
dans YEnseignement biblique, Paris, 1893, dans la
Revue des religions, et tirage a part, 1896, et dans la
Revue biblique, 1896, p. 173-198 et 335-359. De bons
tableaux comparatifs des relations mutuelles des Evan-
giles se trouvent dans Hug, Einleitung in die Schriften
des Neuen Testaments, 2e edit., 1821, t. n, p. 66-70,
101-106,136-141, 152-158; Fillion, Introduction generale
aux Evangiles, Paris, 1889, p. 130-134, d'apres Davidson,
An Introduction to the Study of the New Testament,
Londres, 1868,1.1, p. 456-461. Le probleme consiste done
a rechercher les causes de ce melange si etonnant de
variete et d'harmonie, de differences et de ressemblances.
II est essentiel d'insister sur ces deux elements, dont la
reunion constitue le probleme et dont la solution cher-
chee doit rendre compte. Les ressemblances, si elles
n'etaient pas associees a de si grandes divergences, n'of-
friraient aueune difficulte; on les expliquerait aisement en
disant que les trois premiers evangelistes se sont copies
les uns les autres ou qu'ils ont puise a une source com-
mune. D'un autre cote, sans leur association avec de
telles coincidences de fond et de forme, les divergences
pi-ouveraient que les Synoptiques, en racontant substan-
tiellement la vie de Jesus-Christ, ont etc absolument
independants les uns des autres. Leur combinaison ne
peut etre non plus Feffet du hasard. A quelle cause done
attribuer cette simultaneity de ressemblances allant sou-
vent jusqu'a 1'identite et de differences frisant presque la
contradiction?

//. DIVERSES SOLUTIONS PROPOSERS. — Les Peres de
1'Eglise avaient remarque ce melange curieux de confor-
mite et de difference entre les trois premiers Evangiles,
et ils se sont demande pour quelle raison Dieu 1'a permis,
mais sans rechercher les moyens par lesquels Dieu le
produisit. Or le probleme synoptique est tout entier dans
la recherche de ces moyens. On peut done conclure que
Fantiquite ecclesiastique a ignore ce probleme, qui n'a
ete pose que dans le cours du xvme siecle. Des qu'on eul
constate, au moins partiellement, les faits litteraires qui
ont ete precedemment exposes, on se demanda par quelle
voie des elements historiques si homogenes sont parve-
nus aux mains des trois premiers evangelistes, comment
il se fait qu'ils ont tous trois choisi et adopte une dispo-
sition et une forme si analogues et en meme temps si
differentes. Depuis cent ans, ce probleme scientifique a
preoccupe et passionne les exegetes, surtout ceux de

1'Allemagne et de 1'Angleterre. Toutes les hypotheses pos-
sibles, toutes les formes possibles de chaque hypothese
ont ete successivement emises. Les trois ecrits dependent
ou bien Fun de Fautre, ou bion d'une source commune
et anterieure, qui a pu etre ecrite ou orale. On peut
ramener a Fune de ces explications toutes les solutions
du probleme synoptique qui ont ete proposees et adop-
tees par les savants.

1° Hypothese de la de'pendance mutuelle ou de I'usage.
— Elle consiste, dans sou ensemble, a dire que les evan-
gelistes les plus recents ont utilise Fffiuvre de leurs pre-
de'cesseurs. Si les trois premiers Evangiles se ressemblent,
c'est que les auteurs des derniers parus ont connu et
copie, au moins partiellernent, les Evangiles anterieurs.
L un des ecrivains a compose son Evangile seul, a Faide
de ses souvenirs personnels ou des souvenirs d'autrui;
le second dans Fordre de la publication s'est servi de
la narration du premier, qu'il a-completee, modifiee et
retravaillee d'apres son but particulier; le troisieme a
utilise les deux precedentes pour rediger la sienne. —
Cette hypothese s'est modifiee dans tous les sens pos-
sibles et a donne lieu a six combinaisons differentes. Les
premiers qui 1'enoncere.ntne firentquindiqueren quelques
mots leur sentiment, en disant que saint Marc avait
emprunte a saint Matthieu et saint Luc a saint Matthieu
et a saint Marc les recits qui leur sont communs, et qu'il
Ics avait souvent cites mot a mot. Grotius, Annotationes in
N. T., Halle, 1769, Malth. , i; Luc., i; Mill, Novum Testa-
mentum grieciim, 2e edit., Leipzig, 1723, Prolegomena,
§ 109, p. 13, et § 116, p. 14; \Yetstein, Nov. Test, grsecum,
Amsterdam, 1761, Prxf. ad Marc., ad Lucam. Gl. Ch. Storr,
Ueber den Ziveck der evangelisc/ien Gesc/iic/tte und der
Briefe Johannis, in-8°, Tubingue, 1786, § 58-62; De fonte
Evangeliorum Matt/ixi et Lucse, dans Velthusen, Kuinoel
et Rupert, Commentationes theologicse, t. in, Tubingue,
1794, soutint que saint Marc n'etait pas 1'abreviateur de
saint Matthieu, mais un ecrivain original et independant,
le plus ancien des evangelistes. Par suite, saint Matthieu
et saint Luc s'etaient servis de son recit, et le traducteur
grec de saint Malthieu s'aida aussi de saint Marc et de
saint Luc. Busching, Vorrede zum llarmonie der vier
Evangelien, 1766, p. 109, et Evanson, The Dissonance of
the four generally received Evangelies, Ipswich, 1792,
tinrent FEvangile de saint Luc pour le fondement de celui
de saint Matthieu, et placerent les deux precedents a la
base de celui de saint Marc. Vogel, Ueber die Entstehung
der drey ersten Evangelien, dans Gabler, Journal fur
auserlandische theologische Litteratur, 1804, t. i, p. 1,
faisait de saint Luc la source de saint Marc, et de saint
Luc et de saint Marc celles de saint Matthieu. Griesbach,
Commentatio qua Marci Evangelium totum e Matthsei
et Lucse commentariis decerplum esse monstratur, lena,
1789 et 1790, approfondit davantage le sujet et essaya de
montrer par une exacte comparaison des passages sem-
blables que Marc avait copie Matthieu et Luc. II laissa
indecise la question de savoir si Luc s'etait servi de Mat-
thieu. — Hug, Einleitung in die Schriften des Neuen,
Testament, 2e edit., Stuttgart et Tubingue, 1821, t. n,
p. 70-173, combattit tous les systemes qui etaient en vogue
de son temps. Puis il demontra que saint Matthieu etait
un ecrivain original, le temoin oculaire des faits qu'il
raconte; que FEvangile de Marc avait ete compose d'apres
celui de Matthieu; enfin que Luc avait connu Matthieu
et Marc, mais s'etait aussi servi d'autres ecrits pour les
recits qui lui sont propres. Ce systeme, qui laissait les
Evangiles dans Fordre de leur succession historique et
qui expliquait leurs ressemblances par leur dependance
mutuelle, a joui d'une certaine vogue, et il a ete adopte
par un assez grand nombre d'exegetes catholiques, Danko,
Historia revelationis Novi Testamenti, Yienne, 1867,
p. 279-281; Reithmayr, Einleitung in die canonischen,
Biicher des Neuen Bundes, Ratisbonne, 1852, p. 346;
Patrizi, De Evangeliis libri tres, Fribourg-en-Brisgau,
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1853, 1. i, p. 5-2-62,79-92; deValroger, Introduction his-
torique et critique aux llvres du Nouveau Testament,
Paris, 1861, t. n, p. 16-17; H. Wallon, L'autorite de
I'Evangile, 3e edit., Paris, 1887, p. 177-188; Schanz,
Commentar iiber das Evangelium des heiligen Marcus,
Fribourg-en-Brisgau, 1881, p. 23-32; Commentar itber
das Evangelium des heiligen Lucas, Tubingue, 1883,
p. 10-17; Coleridge, The Life our L i f e , Vita vitse
nostrse, Londres, 1869, p. XLV; Bacuez, Manuel bi-
blique, t. in, 7e edit., 1891, p. 114-115. II a ete adopte
aussi par divers critiques protestants, entre autres par
Keil, Commentar iiber die Evangelien des Marcus und
Lucas, p. 11 et 174. On a essaye, avec un grand deploie-
ment d'erudition, de trouver a cette hypothese un fonde-
ment dans la tradition patristique. On 1'a appuye surtout
sur Tautorite de saint Augustin, De consensu evangeli-
starum, i, 2, n° 4, t. xxxiv, col. 1044. Quelques Peres,
il est vrai, mais non les plus anciens, ont pense que les
evangelistes Marc et Luc s'elaient servis de I'Evangile de
saint Matthieu, et que saint Marc en particulier n'avait
fait que resumer 1'ceuvre de son predecesseur. Us pre-
sentent ce sentiment comme le resultat de leurs investi-
gations exegetiques, non comme une tradition ecclesias-
tique. Les Peres les plus rapproches de 1'origine du chris-
tianisme, par exemple, Papias, dans Eusebe, H. E.,
in, 39, t. xx, col. 300; saint Irenee, Cont. hser., in, 1,
t. vii, col. 845; Clement d'Alexandrie, dans Eusebe, H. E.,
vi, 14, t. xx, col. 552, ont affirme 1'independance des
evangelistes, et toute la tradition a nie qu'ils se soient
concertes ou simplement mis d'accord pour la redac-
tion de la vie de Jesus. C'est done a tort qu'on pre-
sente comme traditionnelle 1'hypothese de la depen-
dance mutuelle des Evangiles. R. Cornely, Historica
ct critica introductio in utriusque Testamenti libros
sacros, Paris, 1886, t. in, p. 183. D'ailleurs, si cette hypo-
these rend suffisamment compte des ressemblances des
Synoptiques, elle n'explique pas leurs divergences et leur
methode propre. Elle n'explique pas en particulier les
omissions. Pourquoi saint Marc, s'il a ete 1'abreviateur
de saint Matthieu, ne resume-t-il pas tous les discours
de Jesus qui sont rapportes dans le premier Evangile?
Pourquoi surtout ne range-t-il pas dans 1'ordre ehrono-
logique qu'il etablit tous les fails racontes par saint Mat-
thieu? Pourquoi saint Luc, s'il a connu le premier Evan-
gile, a-t-il neglige des evenernents et des enseignements
aussi importants que ceux qui sont contenus dans Matth.,
ix, 27-34; xin, 24-35; xvn, 24-27; xvm, 10-35; xxi,
17-22; xxn, 34-40; xxvi, 6-13; xxvn, 28-31? Cf. Ber-
thold, Einleitung in sdmmtlichen Schriften des A. und
N. T., t. in, p. 1164. Pourquoi tout le morceau, Matth.,
xiv, 22-xvi, 12, manque-t-il entierement dans saint Luc,
qui se proposait pourlant d'etre complet? On ne peul
guere donner d'autre raison valable, si ce n'est qu'il ne
connaissait pas FEvangile de saint Matthieu. Et dans les
passages paralleles, d'oii vient que la ressemblance n'est
pas absolue? Mure et Luc, dans 1'hypothese, copient Mat-
thieu, ou Luc copie Marc; pourquoi ne copient-ils pas
constamment le meme rnodele? Comment expliquer que
dans le meme recit, dans la meme phrase, ils s'en ecartent
et modilient la periode. en partie reproduite? Godet, Com-
mentaire sur I'Evangile de saint Luc, 2eedit.,t. n, p. 534.
Ces questions non resolues montrent assez clairement
1'insufiisance de 1'hypothese de 1'emploi de saint Matthieu
par saint Marc, et de saint Malthieu et de saint Marc par
saint Luc.

L'hypothese de Griesbach, d'apres laquelle saint Luc
serait venu immediatement apres saint Matthieu, aurait
mis a profit sa narration, puis aurait servi a son tour avec
le premier Evangile a saint Marc, a ete reprise par plu-
sieurs exegetes catholiques d'Allemagne, A. Maier, Ein-
leitung in die Schriften des Neuen Testaments, Fri-
bourg-en-Brisgau, 1852, p. 29; Langen, Grundriss de*-
£inleitung in das Neue Testament, Fribourg-en-Biis-

gau, 1868, p. 59; J. Grimm, Die Einheit der vier Evan-
gelien, Ratisbonne, 1868, p. 507. Mais cette hypothese se
heurte aux memes difficultes et a d'autres du meme genre
que celles qui ont ete soulevees par la precedente. Pour
ne parler que de saint Marc, s'il a connu et resume le
premier et le troisieme Evangile, pourquoi en a- t- i l
neglige des parties importantes, notamrnent tout ce qui
concerne 1'enfance de Jesus? Dans des passages com-
muns, il fournit de nouveaux details; ou les a-t-il puises?
11 a des recits propres. Pretend re avec Saunier, Ueber
die Quellen des Evangeliums des Marcus, Berlin, 1825,
que saint Marc, quand il ecrivait, n'avait pas sous les
yeux Matthieu et Luc, mais qu'il les citait de memoire,
c'est faire une supposition gratuite, qui n'explique pas
d'ailleurs 1'absence des discours de Jesus dans le second
Evangile. Cf. Michel Nicolas, Etudes critiques sur la
Bible, Nouveau Testament, Paris, 1864, p. 57-60.

On pourrait rattacher au systeme de la dependanre
mutuelle des Evangiles la critique de tendance de 1'ecole
de Tubingue. Pour Schwegler, Das nachapostoliche Zeit-

\ alter, Tubingue, 1846, et pour Baur, Kritische Unter-
suchungen uber die canonische Evangelien, Tubingue,
1847; Markusevangelium nach seinen Ursprung und
Charakter, Tubingue, 1851, les Evangiles actuels ont ete
composes seulement au ne siecle et sont les manifestes
des partis qui divisaient alors 1'Eglise. 11 y eut un pre-
mier cycle de traditions evangeliques, qui comprenait
des Evangiles multiples, aujourd'hui perdus, tels que les
Evangiles des Hebreux, des Ebionites et des Egyptiens.
Ils emanaient tous du parti petrinien ou particulariste,
qui voulait soumettre les gentils convertis aux ordon-
nances judaiques. L'Evangile de saint Matthieu appartient
a cette categorie d'ecrits judaisants et n'est que I'Evan-
gile des Hebreux, remanie dans une intention pacifique.
L'Evangile de saint Luc est le manifeste du parti pauli-
nien ou universaliste, qui exemptait les genlils des pra-
tiques juives; mais il a ete retouche au ne siecle dans un
but de conciliation et melange de quelques idees petri-
niennes. L'Evangile de saint Marc est posterieur a ce
double remaniement; c'est un simple resume des deux
precedents, et il a ete ecrit avec une telle circonspection,
qu'il garde une neutralite parfaite dans les questions dis-
cutees. Les differences des Synoptiques s'expliquent done
par la diversite des tendances primitives, et leurs res-
semblances sont 1'ceuvre des remaniements qu'on leur a
fait subir pour les accorder et leur enlever leur caractere
originel de manifestes de partis. Cf. "Vigouroux, Les
Livres Saints et la critique rationaliste, Paris, 1886,
t. n, p. 470-477. Les disciples de Baur modifierent et rec-
tifierent les conclusions du maitre. Hilgenfeld, Einleitung
in das Neue Testament, 1875, reporte au ier siecle la
composition des Synoptiques. Volkmar, Die Evangelien,
1870, accorde la priorite a I'Evangile de Marc. Keim,
Geschichte Jcsu von Nazara, 18(37, t. i, p. 61-63, reste
plus fidele aux idees de Baur, et, tout en rehaussant la
date des Evangiles, il maintient a celui de Marc la der-
niere place. Holsten, Die drei urspriinglichen noch
ungeschrieben Evangelien, 1883; Die Synoptischen Evan-
gelien nach der Form ihres Tnhaltes, 1885, pense que

| I'Evangile actuel de saint Marc, qui est paulinien, est
un remaniement de I'Evangile de saint Matthieu, qui est
petrinien. L'Evangile de saint Luc, selon lui , fusionne
les deux precedents et represente le parti paulinien, par-
venu a un nouveau stade de son developpement.

Une autre forme de la dependance mutuelle des Evan-
giles a eu plus de succes et a recu un nom a part; c'est
1'hypothese de Marc, ainsi nominee parce que ses par-
tisans regardent saint Marc comrne le plus ancien des
Synoptiques, que saint Matthieu et saint Luc ont suc-
cessivement imite et developpe. Le second Evangile sui-
vant 1'ordre du canon est le plus court de tous; il omet
les discours pour ne s'occuper que des faits; quoique tres
bref et tres rapide, il coutient neanmoins la plupart des
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materiaux historiques qui se rencontrent dans les deux
autres Evangiles. II est plus vraisemblable de penser que
c'est 1'Evangile le plus court qui a ete augmente et com-
plete, que de supposer qu'il est lui-meme un resume des
deux plus longs. Du reste, on a decouvert soil dans 1'ordre
des evenements, soit dans le style lui-meme du second
Evangile, des indices de priorite. Si on le prend comme
centre de comparaison, on constate que tantot saint Mat-
thieu le suit de plus pres que saint Luc, tantot, au con-
traire, saint Luc en est bien plus rapproche que saint
Matthieu. De meme, souvent 1'expression est bien plus
originale sous la plume de saint Marc que sous celles de
saint Matthieu et de saint Luc. C'est 1'opinion de Storr,
developpee par Lachmann, De ordlne narrationum in
Evangeliis synopticis, dans Studien und Kritiken, 1835,
p. 577; Weisse, Die Evangelienfrage in ihrem gegen-
u'drtigen Stadium, Leipzig, 1856; Plitt, De compo-
sitione Evangeliorum synopticorum, Bonn, 1860. Wilke,
Der "Ur evangelist, Dresde, 1838, place saint Luc imme-
diatement apres saint Marc et avant saint Matthieu. La
comparaison etablie entre les Synoptiques rend tres pro-
bable 1'existence d'un rapport direct et immediat entre
saint Matthieu et saint Marc et entre saint Luc et saint
Marc, et par le fait meme celle d'un rapport indirect
entre saint Matthieu et saint Luc. Mais a supposer qu'il
n'y ait pas d'autre explication que la dependance mu-
tuelle des narrations, la relation adoptee, a savoir,
Marc-Matthieu, ou Marc-Luc, est en opposition avec
1'ordre chronologique traditionnel de 1'apparition des
Evangiles. De plus, elle n'est pas suffisamment deter-
minee par 1'examen des caracteres internes. On manque
de criteres certains pour fixer 1'ordre des rapports mu-
tuels des Synoptiques. De soi, le plus court de deux
ecrits qui dependent 1'un de 1'autre n'est pas necessaire-
ment anterieur au plus long; car, si celui-ci peut etre
une amplification du premier, le plus court peut aussi
etre un resume du plus long et par consequent lui etre
posterieur. Saint Marc est considere comme la source de
saint Matthieu, parce qu'il est le plus court et parce qu'il
est vraisemblable qu'ayant sous les yeux 1'Evangile de
saint Matthieu, il 1'aurait resume plus completement.
S'il en est ainsi, comment expliquer que saint Matthieu,
qui, dans 1'hypothese, s'est servi de saint Marc, ait
omis tant de passages du second Evangile? Comment
rendre compte des omissions semblables de la part de
saint Luc? Les rapports inverses entre les Synoptiques
seraient a la rigueur possibles, et, de fait, des critiques
intelligents, se fondant sur 1'examen interne des textes,
les admettent. Cette divergence de conclusions prouve
a tout le moins que les arguments presentes en faveur
de la dependance mutuelle des Evangiles et surtout de
1'ordre de cette dependance, ne sont pas par eux-memes
assez rigoureux pour entrainer 1'assentiment. II semble
en resulter en definitive que 1'hypothese de la depen-
dance mutuelle, sous aucune de ses formes, ne resout
suffisamment le probleme synoptique. Cf. Schanz, Die
Markus-Hypothese, dans la Theologische Quartalschrift
de Tubingue, 1871, p. 489; Semeria, La question synop-
tique, dans la Revue biblique, Paris, 1892, p. 548-
557.

2° Hypothese de la tradition orale. — Pour expliquer !

les rapports d'harmonie et de divergence des Evangiles
synoptiques, on a suppose 1'existence d'une tradition
orale, qui se serait formee de tres bonne heure sur 1'his-
toire de Jesus-Christ, mais qui ne flit pas absolument
la meme partout et qui presentat des variantes plus ou
moins accentuees. Les trois premiere e'vangelistes rnirent
par ecrit cette tradition orale, telle qu'elle s'etait trans-
mise dans les lieux ou ils ecrivaient. II en resulta que
leurs recits eurent un fond identique d'actes et de paroles
de Jesus, et en meme temps des diversites dans 1'eten-
due et la diction, conformement aux developpements pris
en sens divergents par la tradition orale primitive. —

Deja Eckermann, Theolog. Seitrdge, 1796, t. v, p. 155
et 205; Erklarung aller dunklen iStellen des N. T., 1806,
t. i, praaf., p. xi et xn, et Kaiser, Biblische Theologie,
1813, t. I, p. 224, avaient essaye de ramener les analo-
gies des Synoptiques a la tradition orale, repandue dans
toutes les communautes chretiennes sous des termes iden-
tiques. Mais J. C. L. Gieseler, Historisch-kritischer Versuch
iiber die Entstehung und die fruhesten Schicksale der
seriftlichen Evangelien, in-8°, Leipzig, 1818, donna a cette
hypothese des developpements considerables et interes-
sants. Si les auteurs des Synoptiques ont puise leurs ren-
seignements sur Jesus dans la tradition orale, s'ils n'ont
eu d'autre but que de transcrire ce qui se racontait gene-
ralement, dans le milieu ou ils vivaient, de la vie et de
Fenseignement du Seigneur, ils ont du dans bien des points
rapporter les memes faits et les memes discours dans un
ordre a peu pres identique, la tradition s'etant a 1'origine
fait un theme, sinon absolument invariable, du moins ar-
rete dans son ensemble et ses parties les plus essentielles.
Quant aux differences des Synoptiques, on peut croire ou
bien que chacun de leurs auteurs ne prit dans la tradi-
tion que ce qui convenait le mieux au temps, au lieu, au
but particulier qu'il avait en vue, ou bien que la tradi-
tion n'etait pas repandue partout avec la meme abon-
dance et ne fournissait ni tous les memes faits ni les
memes traits de detail. Les ressemblances de style s'ex-
pliquent par ce fait que dans la bouche des Apotres,
homines simples et sans culture, les enseignements et
les actions du Maitre ont pris une forme identique, com-
mune et en quelque sorte stereotypes. Ils s'etaient entre-
tenus souvent des faits dont ils avaient ete les temoins;
ils aimaient a repeter les paroles qu'ils avaient eritendues.
Cette repetition de souvenirs communs donna a leurs
recits une forme semblable. Les docteurs d'Israe'l avaient
coutume de graver dans leur memoire les paroles de
leurs maitres et de les transmettre ensuite a leurs propres
eleves telles qu'ils les avaient recues. Ainsi proce'derent
les Apotres. Ils propagerent tous dans les contrees qu'ils
evangeliserent le theme identique de leurs souvenirs
communs. II se forma de la sorte comme un cycle de
recits sur la vie de Jesus, transmis de bouche en bouche,
dans un langage en quelque sorte consacre. Quand
on voulut les fixer par ecrit, on redigea les Evangiles
actuels, qui reproduisent 1'Evangile oral primitif. —
Cette explication parut simple et naturelle. et on 1'ac-
cueillit dans toute I'Allemagne avec une faveur extra-
ordinaire; elle eut done de nombreux partisans. Mais,
quand on 1'etudia avec plus de calme, on ne put s'em-
pecher de remarquer qu'elle ne rend pas compte de tous
les elements du probleme synoptique. Si elle explique
assez bien les ressemblances de fond, elle ne justifie pas
la disposition de certaines parties des Evangiles, la sepa-
ration dans un recit des discours qui sont reunis dans
un autre et qui sont rapportes a des occasions differentes;
elle n'explique pas suffisamment les differences ni meme-
les ressemblances lexicographiques et grammaticales.
Cf. Michel Nicolas, Etudes critiques sur la Bible, Nou-
veau Testament, Paris, 1864, p. 70-82. On dut y apporter
des perfectionnements.

En 1826, de Wette, Lehrbuch der historisch-kritischen
Einleitung in die ka/wnischen Bucher des Neuen
Testaments, 4« edit., Berlin, 1842, p. 139-166, fit observer
que 1'enseignernent de Jesus-Christ se transmettait ora-
lement comme une parole vivante. En Palestine et en
Syrie, il se donnait en langue arameenne; dans le monde
greco-remain, il se distribuait dans le langage populaire
des Juifs de la dispersion, dans le grec hellenistique.
Cette diversite de langue n'empechait pas 1'identite gene-
rale du fond. Les ressemblances de 1'Evangile de saint
Jean avec les Synoptiques et les recits evangeliques, re-
produits dans les Actes des Apotres et les Epitres de saint
Paul, prouvent clairement la communaute de fond et
d'expression dans les narrations traditionnelles de la vie



2093 EVANGILES 2094

de Jesus. Toutefois la tradition orale devait avoir une
certaine variete. Chaque predicateur racontait 1'histoire
du Maitre avec plus ou moins de details; celui-ci n'omet-
tait aucun fait particulier; celui-la exposait les evene-
ments les plus importants a sa maniere, insistant sur les |
circonstances qui convenaient le mieux a son but et a j
1'interet de ses auditeurs; tous joignaient a 1'enseignc- j
ment des actes et des discours de Jesus leurs reflexions
personnelles. L'enseignement apostolique n'etait done
pas, comme 1'avait dit Gieseler, la reproduction uniforme
d'une catechese orale, fixee par les Apotres et rendue
par eux obligatoire comme la formule de la tradition
orale. II etait vivant et varie comme toute parole humaine.
On comprend des lors comment chaque evangeliste a
reproduit les variations diverses d'un theme commun.
Mais pour expliquer les omissions, la diversite de 1'ordre
des recits et les ressemblances de forme et de diction,
de "Wette jugeait que la tradition orale seule n'etait pas
suffisante; il y joignait soit la dependance mutuelle et
1'emploi reciproque des e'crits evangeliques, soitle recours
a des sources ecrites communes. — Cette explication a
ete adoptee dans son ensemble par des critiques et des
exegetes d'opinions bien differentes, qui ne lui ont fait
subir que des modifications peu importantes. On a insiste
cependant sur cette consideration que les Apotres s'ac-
commodaient dans leurs predications catechetiques aux
milieux tres differents ou ils les faisaient entendre, choi-
sissant de preference certains faits de la vie de Jesus et
variant la maniere de les exposer, selon les besoins et
les dispositions de leurs auditeurs. On en a conclu que
1'Evangile de saint Matthieu etait la reproduction de 1'en-
seignement apostolique tel qu'il etait adresse aux chre-
tiens issus du juda'isme, particulierement a Jerusalem et
en Palestine; que celui de saint Marc representait la cate-
chese de saint Pierre a Rome, et que celui de saint Luc
etait le reflet de la predication de saint Paul aux pa'iens
convertis. Cette hypothese a ete et est encore aujourd'hui
en faveur parmi les catholiques. Elle est acceplee par
M rJ r Haneberg, Histoire de la revelation biblique, trad,
franc., Paris, 1856, t. n, p. 311-314; Friedlieb, dans
YOesterr. VierteljaJtrschrit far katliol. Theologie, 186i,
p. 68; Schegg, Evangelium nach Markus, Munich,
1870, t. i, p. 12-15; Lisping, Exeget. Handbuch,
2' edit., 1864, t. i, p. 15; Kaulen, Einleitung in die
lieilige Schrift, 2e edit., Fribourg - en - Brisgau, 1887,
p. 381-382; Comely, Introductio in utriusque Testa- i
menti libros sacros, t. HI, Paris, 1886, p. 184-189;
Mu r Meignan, Les Evangiles et la critique, 2eedit., Paris,
1870, p. 406-414; Le Camus, La Vie de Notre-Seigneur
Jesus-Christ, 2<= edit., Paris, 1887, t. i, p. 39-42; Fouard,
Saint Pierre et les premieres annees du christianisme,
Paris, 1886, p. 275-289; Saint Paul, ses dernieres
annees, Paris, 1897, p. 123-125; Fillion, Introduction
generale aux Evangiles, Paris, 1889, p. 45-46 et '
51-53. Les protestants 1'ont aussi adoptee : de Pressense,
Jesus-Christ, son temps, sa vie, son ceuvre, 2e edit.,
Paris, 1866, p. 182-194; Godet, Commentaire sur \
1'Evangile de saint Luc, 3e edit., t. I, p. 36; Wetzel, '
Die synoptischen Evangelien, Heilbronn,1883; Westcott,
Introduction to tlte Study of the Gospels, le edit.,
Londres, 1888; Thomson, a 1'art. Gospels du Dictio-
nary of the Bible de Smith, ¥ edit., Londres, 1893, '
t. i, p. 1214-1217. Xeanrnoins la tradition orale ne parait j
pas aux partisans des autres hypotheses suffire a 1'expli- !
cation de 1'etroite parente litte'raire des Synoptiques, et i
la plupart des critiques rnodernes ont recours a la suppo- j
sition de sources ecrites, qui ont precede nos Evangiles
actuels et ont fourni a leurs auteurs des inateriaux com-
muns et divers.

3° Hypothese des sources ecrites. — Cette hypothese,
imaginee a la fin du sieele dernier, a passe par des phases |
bien diverses. Sous ses differentes formes, elle a garde ce
rrincipe general, que les ressemblances et les divergences

des Synoptiques proviennent de 1'emploi par leurs auteurs
de documents ecrits, communs ou particuliers. Les varia-
tions du systeme ont porte sur le nombre, 1'etendue, la
nature et la qualite des sources consultees et mises a
profit. Leclerc, Hist, eccl., Amsterdam, 1716, p. 429, avait
emis 1'idee que les trois premiers Evangiles avaient ete
composes d'apres des ecrits anterieurs. Quand on la reprit,
on pre'fera a 1'hypothese des sources multiples et diverses
celle d'un document unique, qui fut pour plusieurs 1'Evan-
gile des Hebreux, Lessing, Neue Hypothese uber die
Evangelisten, 1778; Niemeyer, Conjeclurse ad illustran-
dum plurimorum N. T. scriptorum silenlium de pri-
mordiis vitas Jesu Christi, 1790; Weber, Beitrdge sur
Geschichte des neutest. Kanons, 1791, p. 21; pour d'autres,
ce fut 1'Evangile hebreu de saint Matthieu, Schmidt,
Entwurf einer bestimmten Unterscheidung verschied-
ener verloren gegangener Evangelien. Mais apres Sem-
ler, Anmerkungen zur Thomson's Abhandlungen uber
die vier Evangelien, 1783, t. n, p. 146, 221 et 290,
Eichhorn, Allgemeine Bibliotek des biblisclien Literatur,
t. v, 1794, p. 759, supposa 1'existence d'un Evangile pri-
mitif, Urevangelium, qui fut compose de bonne heure
en langue arameenne ou syro-chalda'ique, par un auteur
inconnu, et qui circula aussitot parmi les Chretiens. II
fut retouclie, et on en fit diverses recensions en arameen,
qui le remplacerent bientot et le firent disparaitre de la
circulation. II y en eut quatre principales, qu'Eichhorn
de'signe par les lettres A, B, C, D. C'est sur elles que
furent traduits en grec ou mieux refondus nos trois pre-
miers Evangiles actuels. L'Evangile de saint Matthieu est
la traduction de la recension A, retouchee a Faide de la
recension D. Celui de saint Luc reproduit B, modifie
par D. Enfin celui de saint Marc est fait sur la recen-
sion C, qui est elle-meme une combinaison de A et de B.
On se rend des lors facilement compte des ressemblances
et des differences de fond et de forme des Synoptiques.
Tous les recits qui leur sont communs se trouvaient dans
1'Evangile primitif, et avec quelques legeres modifica-
tions dans les quatre revisions qui en avaient ete faites.
Ceux qui appartiennent a deux Evangiles settlement pro-
viennent d'une recension speciale, qui ne fut connue que
de leurs auteurs. Les passages propres sont tires de la
recension que chaque auteur eut seul a sa disposition,
ou d'autres sources encore. — On objecta avec raison a
cette explication qu'un original arameen ne pouvait expli-
quer la ressemblance textuelle du grec dans les trois
Evangiles, notamment dans les citations de la version des
Septante; on remarqua aussi que les Synoptiques ne pre-
sentent en aucune maniere le caractere de traductions.
Ces defauts de 1'hypothese d'Eichhorn furent corriges
par Marsh, eveque anglican, Translation of MichaeUs
Introduction to N. T., t. in, p. 2, dans une addition
traduite en allemand par Rosenmuller, Einleitung in
die gottlichen Scliriften des Keues Bundes, Gosttingue,
1803, t. n, p. 284. Marsh supposa que 1'Evangile pri-
mitif avait ete traduit en grec avant qu'il n'eiit ete
lui-meme retouche en arameen, et que saint Marc et
saint Luc s'etaient servis de cette traduction grecque.
II supposa aussi que le traducteur grec de 1'Evangile
de saint Matthieu consulta 1'Evangile de saint Marc et
en partie celui de saint Luc. II etablit avec ces elements
nouveaux la ge'nealogie suivante des textes : 1. 1'Evan-
gile primitif arameen, x ; 2. sa traduction grecque,
•xg; 3. une copie de N, alteree et contenant des addi-
tions, N + a + A; 4. une autre copie de N , avec d'autres
alterations et de nouvelles additions, x + p + B; 5. une
troisieme copie contenant les additions des deux pre'ce-
dentes, x + 'f + F; 6. une collection de discours, para-
boles et paroles de Jesus, compilee sans ordre chronolo-
gique, z. Les Evangiles canoniques ont ete la resultante
de differentes combinaisons de ces elements divers :
1'Evangile arameen de saint Matthieu a ete forme de
N + 3 - f - a - f - A + Y + r; 1'Evangile de saint Marc pro-
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vient de N + a + A + p + B + Kgr; celui de saint Luc,
de N + 3 + p + B - f - Y + r + Ngr; enfin 1'Evangile grec de
saint Matthieu est la traduction de 1'Evangile arameen
du memo auteur, avec des additions ernpruntees a xg et
aux Evangiles de saint Marc et de saint Luc. — Eichhorn,
Einleitung in das Neue Testament, Leipzig, 1804, t. i,
p. 353, reprit le sujet et developpa sa premiere hypothese.
Pour expliquer 1'accord verbal du texte grec des Synop-
tiques, il recourut lui aussi a des traductions grecques
de 1'Evangile primitif. II aboutit a cette genealogie des
textes : 1. 1'Evangile primitif arameen; 2. sa traduction
greeque; 3. une revision de Foriginal arameen, A; 4. la
version greeque de cette revision; 5. une seconde retouche
de 1'Evangile primitif, B; 6. la combinaison des deux
revisions A et B, qui en donne une troisieme, G; 7. une
quatrieme recension arameenne de 1'Evangile primitif, D;
8. sa traduction greeque, faite a 1'aide de la version
greeque primitive; 9. 1'Evangile hebreu de saint Mat-
thieu, E, forme de la reunion de A et de D; 10. la tra-
duction greeque de saint Matthieu, formee par la fusion
des versions grecques de A et de D; 11. 1'Evangile de
Marc est la traduction de G, qui est compose de A et
de B: 1'auteur se sert de la traduction greeque de A,
mais traduit lui-meme les passages qui proviennent de B;
12. 1'Evangile de saint Luc, F, combine B et D, en y
inserant une histoire des voyages de Jesus : 1'auteur se
sert de la version greeque de D, mais traduit lui-meme
ce qui est emprunte a B. — Si dans son premier etat
1'hypothese de YUrevangelium n'expliquait pas tous les
elements du probleme, elle devia evidemment dans ses
explications subsequentes, par suite de 1'ingeniosite avec
laquelle on cherchait a 1'etayer sur une foule d'autres
hypotheses. II est invraisemblable que les premiers chre-
tiens eussent fait tant d'editions de 1'histoire evangelique,
dont il n'est pas reste trace ni souvenir dans la tradition.
C'etait accorder une trop large place aux tablettes a ecrire
et transformer les premiers disciples de Jesus en un
peuple de scribes. Cf. Hug, Einleitung in die Schriften
des Neuen Testaments, 2e edit., 1821, p. 76-91. Gratz,
Neuer Versuch die Enstehung der drey ersten Evange-
lien zu erkldren, Tubingue, 1812, chercha a simplifier
cette genese trop compliquee des Synoptiques, et il se
contenta de deux documents, YUrevangelium syro-chal-
daique, qui servit de base a 1'Evangile arameen de saint
Matthieu, et sa traduction greeque, qui fut utilisee par
saint Marc et saint Luc. En outre, chaque evangeliste
ajoutait a la source primitive des fragments tres courts.
Bcrthold, Einleitung insdmmtlicheScliriftendesAlten
und Neuen Testaments, t. in, p. 1205, se contente de
1'Evangile primitif. Herder, Von Goltes Sohn der Welt
Heiland nach Johannes Evangelium, 1797, avait accepte
1'hypothese de YUrevangelium, mais en 1'expliquant
d'uhe autre maniere. Get Evangile source, compose en
arameen, ne fut pas public et servit seulement aux evan-
gelistes. Saint Marc nous en donne 1'idee la plus exacte,
car il le traduisit en grec avant qu'il n'ait subi aucune
modification. Plus tard, il fut revu et augmente en ara-
meen par saint Matthieu ; c'est 1'Evangile hebreu de cet
apotre. Saint Luc prit pour base de son Evangile grec
YUrevangelium, mais il utilisa aussi 1'edition plus eten-
due donnee par saint Matthieu et 1'Evangile de Marc,
en leur empruntant au moins quelques passages. Enfin
1'Evangile hebreu de saint Matthieu fut traduit en grec
assez librement et recut quelques additions. Ges explica-
tions, moins compliquees, n'echappaient pas a tout re-
proche. Elles supposaient gratuitement 1'existence d'un
Evangile primitif, que les anciens ecrivains ecclesiastiques
n'avaient pas connu. Aussi, apres avoir eu de la vogue,
elles tomberent dans 1'oubli et furent remplacees par de
nouvelles theories. Au lieu de cet Evangile primitif,
unique malgre ses divers remaniements, on prefera re-
courir a plusieurs sources distinctes. j

Cette idee, qui avait d'abord ete emise en passant, fut j

reprise par Schleiermacher, Kritischer Versuch iiber die
Schriften des Lukas, 1817. Ce theologien est le veritable
createur de la theorie de la pluralite des sources, par
laquelle il crut resoudre enfin completement le probleme
synoptique. II donna a son opinion le nom grec de Atrj-
yetrt; ou narration. « Elle consiste a supposer que les
trois Synoptiques se composaient d'un certain nombre de
recits, que nos trois premiers evangelistes ont trouves deja
rediges et qu'ils se sont appropries, qui plus, qui moins;
de la leurs ressemblances et aussi leurs differences, selon
qu'ils ont pris les memes morceaux ou des morceaux
divers, dans 1'ordre qu'il leur a semble bon d'adopter.
Paulus, Introductlo in N. T., 1799; Exeg. Handb., 1830,
avait deja emis la conjecture que les redacteurs des Evan-
giles s'etaient servis de courts memoires provenant de la
Sainte Vierge, de saint Jean ou d'autres disciples. Schleier-
macher n'attribuait a ces recits ni une telle origine ni
une telle forme; il pensait que, selon les occasions et
les circonstances, des ecrivains inconnus avaient fixe par
ecrit les narrations qu'ils avaient entendu raconter, des
episodes ou des series d'anecdotes, des paraboles et des
discours. Ces ecrivains etaient des Grecs devenus chre-
tiens. Plus tard, leurs recits furent inseres dans les Evan-
giles canoniques. » F. Vigouroux, Les Livres Saints et la
critique, Paris, 1886, t. n, p. 467-468. A cette multiplicity
de documents on fit une objection grave. On dit que si
les divers recits des trois premiers evangelistes prove-
naient de sources si nombreuses, ils auraient ete com-
poses dans des lieux differents et par des ecrivains de
caractere et de style tres dissemblables. II devait done
y avoir dans les morceaux prirnitifs une variete de ton,
de caractere et de langage, qu'on ne remarque pas dans
les parties differences des Evangiles.

Aussi a cette multitude indeterminee de documents
employes par les evangelistes on substilua un nombre
determine de sources, dont on reconnaissait la trace dans
les Evangiles actuels. Ewald, Die drei ersten Evangelien,
Gcettingue, 1850; Geschichte Christus, 3e edit., 1867,
distinguait deux sources principales : 1. un Proto-Marc,
ecrit en grec et racontant les principaux traits de la vie
du Sauveur; 2. une collection de discours de Jesus, com-
posee en hebreu par saint Matthieu. L'Evangile actuel de
Marc a ete redige a 1'aide de ces deux sources. D'autres
petits ecrits, racontant differents fails de 1'histoire'evan-
gelique, auraient ete inseres avec les renseignements des
deux sources principales dans les Evangiles de saint Mat-
thieu et de saint Luc. Gf. Fillion, Introduction generale
aux Evangiles, Paris, 1889, p. 135-137. Cette opinion eut
un immense succes. Elle fut adoptee par le plus grand
nombre des critiques, et elle jouit encore aujourd'hui
d'une grande vogue. A. Reville, Etudes critiques sur
VEvangile selon saint Matthieu, Leyde, 1862; La question
des Evangiles, dans la Revue des Deux Mondes, t. LXIII,
1866, p. 623-641; Jesus de Nazareth, Paris, 1897, t. i ,
p. 295-329 et 461-477; Michel Nicolas, Etudes critiques
sur la Bible, Nouveau Testament, Paris, 1864, p. 82-126;
Reuss, Les Evangiles synoptiques, dans la Revue de
theologie, Strasbourg, t. xi, p. 164-170, et dans la Nou-
velle revue de theologie, t. n, p. 17-60; Histoire evan-
gelique, Paris, 1876; Renan, Les Evangiles et la seconde
generation chretienne, Paris, 1877, p. 94-127, 173-1U7
et 251-285; Holtzmann, Die Synoptischen Evangelien,
Leipzig, 1863; Einleitung indasNeues Testament, 1885;
Weizsacker, Untersuchungen iiber die evangelisc/ie
Geschichte, ihre Quellen und den Gang ihrer Ent-
wicklung, Gotha, 1864; Das Apostolische Zeitalter, Fri-
bourg-en-Brisgau,1886; Schenkel, Bib el-Lexicon, Leipzig,
t. n, 1869, art. Evangelien; Geschichtsquellen des N. T.;
t. in, 1871, art. Johannes; t. iv, 1872, art. Lukas, Marcus,
Matthaus; B. Weiss, Das Marcusevangelium, Berlin,
1872; Das Matthdusevangelium und seine Lucas-Paral-
lelen, Halle, 1876; Das Leben Jesu, Berlin, 1882; Ein-
leitung in das N. T., Berlin, 1886; "Witlichen, Leben
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Jesu, 1876; Beyschlag. Leben Jesu, Halle, 1885; AVendt,
Die Lehre Jesu, Goettingue, 1886; Scholten, Net oudste
Evangelic, 1868; Nosgen, Gesc/iichte der Neutesta-
mentl. Offenbarung, Munich, 1891; Evvald, Das Haupt-
problem der Evangelienfrage, Leipzig, 1890; Wright,
Composition of the Four Gospels, Londres et New-York,
1890; Carpenter, The Synoptic Gospels, Londres, 1890;
Mandel, Kephas, der Evangelist, Leipzig, 1889; Sanday,
A survey of the synoptic question, dans Expositor 1891;
J. C. Hartkins, Horse Synopticse, .in-8°, Oxford, 1899.
Cf. Sanday, dans le Dictionary of the Bible, de Smith,
2« edit.,1893,1.1, p. 1230 sq., qui donne un tableau com-
paratifdes differentesformes de la theorie documentaire.

A la theorie des deux sources principales des Synop-
tiques on a donne une base historique et une base cri-
tique. La base historique a ete prise dans les deux notices
de Papias sur saint Matthieu et saint Marc, qu'Eusebe,
H. E., in, 39, t. xx, col. 300, nous a conservees. Selon
1'eveque d'Hierapolis, Marc, disciple et interprete de
Pierre, avait ecrit exactement, mais sans ordre, tout ce
qu'il se rappelait des paroles et des actes du Seigneur;
Matthieu avait fait en hebreu un recueil des Logia de
Jesus. Papias connaissait done deux ecrits differents sur
la vie de Jesus : Fun, redige en grec par Marc, rapportait
des fails et des discours; 1'autre, compose en hebreu par
Matthieu, ne contenait que des sentences. Ce dernier ne
peut etre 1'Evangile actuel de saint Matthieu, qui com-
prend des recits et des discours; c'estun Proto-Matthieu,
qui a fourni le fond didactique de notre premier Evan-
gile. La notice de Papias sur 1'oeuvre de Marc convien-
drait a la rigueur a notre second Evangile, si celui-ci,
examine attentivement au point de vue critique, ne pre-
sentait des indices de retouche et de remaniement. On y
remarque des traces d'une seconde main, en sorte qu'il
faut admettre 1'existence d'un Proto-Marc, qui aurait ete,
suivant les uns, plus long; suivant les autres, plus
court que FEvangile actuel de Marc, et de qui deriyerait
la plus grande partie des materiaux du second Evan-
gile. Cf. du Buisson, The Origin and Peculiar Chara-
cteristics of the Gospel of S. Mark, and, its Relation to
the other Synoptists, Oxford, 1896, p. 47-60. Ces resul-
tats, joints aux preuves de la priorite de Marc sur Mat-
thieu, suffisent a expliquer les relations de parente et
de dissemblance entre les deux premiers Synoptiques.
L'Evangile grec de saint Malthieu a reuni le Proto-Marc
au Proto-Matthieu et a insere dans un cadre historique,
emprunte au Proto-Marc. les discours de Jesus, groupes
dans les Logia du Proto-Matthieu. L'Evangile actuel de
saint Marc ne serait que Fancienne redaction du Proto-
Marc sous une forme abregee ou amplifiee.

Les relations de FEvangile de saint Luc avec les deux
autres Synoptiques sont expliquues un peu differemment.
Pour quelques critiques, les deux sources principales suf-
fisent a rendre compte des ressernblances et des diver-
gences du troisieme Evangile avec les deux premiers. Son
auteur aurait pris pour base la narration historique de
Marc et Faurait combinee avec une traduction grecque
d'un ecrit reunissant les Logia aux recits propres de Luc.
On discute en particulier les rapports du troisieme et du
premier Evangile. E. Simon, Hat der drift Evangelist
den kanonischen Matthdus benutzt? Bonn, 1881. Feine,
Eine vorkanonische Ueberlieferung des Lucas, Gotha,
1891, a eu recours a une source ebionite hierosolymitaine
de saint Luc. Ce document primitif comprenait un noyau
de discours, auxquels on joignit successivement des para-
boles et des recits. II etait d'origine judeo-chretienne et
avait ete compose en grec avant la ruine de Jerusalem.
A. Resch, qui reduit Fhypothese des deux sources origi-
nelles a une seule, un Evangile hebreu ou aramaique,
contenant surtout des discours, Agrapha, aussercano-
nische Evangelienfragmente, dans Texte und Unter-
suchungen zur Gesc/iichte der altchristlichen Litera-
tur, t. v, 4e fasc., Leipzig, 1889, p. 27-75; Ausserca-

nonische Paralleltexte zu den Evangelien, ibid., t. x,
1" fasc., Leipzig, 1893, p. 62-152; 2« fasc., Leipzig, 1894,
p. 20-28, admet pour les recits propres a saint Luc
un Evangile de Fenfance en hubreu, qu'il intitule rr.-'rn

texte zu den Evangelien, ibid., 3e fasc., Leipzig, 1895,
p. 833-838. 11 a une telle assurance dans les resultats de
sa critique, qu'il a reconstitute le texte hebreu de cet
Evangile de Fenfance. Das Kindheitsevangelium nach
Lucas und Matthseus, ibid., 5e fasc., Leipzig, 1897,
p. 202-226. Cf. Lagrange, Les sources du troisieme Evan-
gile, dans la Revue biblique, t. iv, 181)5, p. 5-22, et t. v,
1896, p. 5-38.

4° Conclusion. — Tant d'efforts, aboutissant a des re-
sultats si divergents, n'ont pas ete totalement inutiles.
Ils ont demontre au moins la complexite du probleme
synoptique et 1'extreme difficulte, sinon Fimpossibilite
absolue de lui donner, a 1'aide des moyens dont dispose
actuellement Ferudition, une solution adequate et cer-
taine. Us ont fait ressortir la fausse voie dans laquelle
s'etaient temerairement engages plusieurs des premiers
critiques qui avaient etudie la question. Us ont fait bonne
justice, par exemple, de Y Evangile primitif et de ses
divers remaniements arameens ou grecs, qu'avaient ima-
gines Eichhorn et Marsh, et ils ont ecarte definitivement
les theories arbitraires et tout a fait inaceeptables de cer-
tains exegetes rationalistes. Les critiques independants
deviennent de plus en plus reserves dans leurs conclu-
sions, et Fhypothese d'un Proto-Marc perd successivement
et avec raison ses partisans. A. Harnack, Die Chronolo-
gie der altchristlichen Litteratur bis Eusebius, 1.1, Leip-
zig, 1897, p. 700. Ils maintiennent generalement, il est
vrai, a FEvangile canonique de Marc la premiere place
dans Fordre chronologique et le regardent comme la
source principale de Matthieu et de Luc. Ils se demandent
si le troisieme evangeliste a eu FEvangile de saint Mat-
thieu entre les mains; ceux qui riient tout rapport direct
entre le premier et le troisieme Evangile admettent au
moins un rapport indirect, saint Luc ayant puise aux
memes sources que saint Matthieu. Cf. P. Batiffol, Six
lecons sur les Evangiles, 2e edit., Paris, 1897, p. 52-53
et61-74. Ces conclusions sont loin d'etre certaines. Si
elles etaient jamais demontrees, elles ne presenteraient
rien de formellement oppose a la foi catholique, car la
date des Evangiles et Fordre de succession dans lequel
ils ont paru ne sont pas determines par la tradition eccle-
siastique avec une precision telle qu'ils s'imposent neces-
sairement a notre assentiment. Le principe du recours
fait par les evangelistes a des sources ecrites, a des docu-
ments anterieurs qu'ils auraient utilises, est tout a fait
conciliable avec leur inspiration, car leur emploi et le
choix des materiaux qu'ils contenaient se seraient pro-
duits sous Faction directrice et avec Finfaillible garantie
du Saint-Esprit. Mais, dans Fetat actuel de la science, il
nous parait tout a fait impossible de determiner avec cer-
titude le nombre, la nature et le contenu des sources
consultees, a plus forte raison de les classer et de dire
dans quelle mesure elles ont ete utilisees par les evange-
lisles. Toute theorie qui pretend retrouver les documents
antecedents, qui en decrit la derivation et croit recon-
naitre la maniere dont ils ont ete agglutines dans nos
Evangiles canoniques, est peut-etre fort ingenieuse; mais
elle reste necessairement hypothetique et contestable. Un
dernier fait que la discussion du probleme synoptique
a mis en evidence, c'est Fexistence et le role de la tradi-
tion orale dans la transmission de FEvangile et la forma-
tion des recits canoniques. Personne aujourd'hui ne nie
ce fait historique; tous admettent que la predication a ete
la forme premiere de FEvangile et qu'elle a penetre dans
la redaction des Synopliques. Ainsi, ces recits tradition-
nels, si rapproches des evenements qu'ils racontent,
meritent d'autant plus d'etre tenus pour historiquement
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certains, qu'ils ont ete proposes a la foi des Chretiens par
les premiers predicateurs de 1'Evangile, temoins des fails
et auditeurs du Christ. E. MANGEXOT.

2. EVANGILES (CONCORDE DES). — I. Les quatre
Evangiles, dus a des plumes differentes, ecrits dans un
milieu et pour un dessein differents, presentent chacun
des paiiicularites qui les distinguent et qui les mettent
plus ou moms en divergence, quoiqu'ils racontent tous
les quatre la meme histoire. Voir col. 2076. De bonne
heure on fut frappe de ces divergences, et Ton chercha
a harmoniser ensemble les quatre recits; mais personne
n'a pu resoudre jusqu'ici d'une maniere certaine toutes
les difficultes.

Le tableau synoptique des quatre Evangiles que nous
donnons ici presente, colonne par colonne, 1'ordre parti-
culier a chaque evangeliste, sans aucune omission ou
interversion, et en regard leur ordre commun. II resulte
de cette fidele reproduction que certains faits, non ra-
contes dans le meme ordre par deux evangelistes, figurent
deux fois dans le tableau, une fois a leur place historique

ou censee telle, une seconde fois en dehors de 1'ordre
chronologique adopte, mais alors en caracteres italiques.
La repetition en caracteres differents sert a mettre sous
les yeux 1'ordre particulier de chaque evangeliste, ordre
qu'il est bon de connaitre, tout en faisant voir leur ordre
commun. Dureste, la chronologic adoptee ici laisse aux
autres systemes vraisemblables leur probabilite. — Les
numeros d'ordre accouples, sans autre signe, indiquent
des recits semblables, mais que Ton est ordinairement
d'accord de ne pas identifier. — Un point d'interroga-
tion (?) indique qu'il y a divergence entre les auteurs
pour attribuer deux recits a un fait unique ou a deux
faits distincts. — Deux points d'interrogation, deux recits
d'un meme fait dont la place chronologique est contestee.
— Les titres et les chiffres entre parentheses et en ita-
lique marquent dans le tableau les recits qui ne paraissent
pas a leur place chronologique. A 1'endroit oil ils sont
reportes pour la Concorde, ils sont precedes du signe -j-.
Les mots en italique mais sans parentheses ne sont que
des sous-titres en dependance d'un fait principal qui
precede.

TABLEAU SYNOPTIQUE DES QUATRE EVANGILES

PROLOGUE

1. Dedicace a Theophile
2. Le Verbe eternel manifesto dans la chair. . . .

I. FAITS PRELINISAIRES

3. Annonce du Precurseur
4. Annonciation a la Vierge Marie
5. Visitation de \farie a Elisabeth
6. Naissance de Jean le Precurseur
7 [23]. Genealo^ie du Christ selon la chair
8. Le mystere de sa conception revele a saint Joseph.

II. NAISSANCE ET VIE CACHES DU SAUVEUR

9. Nativite du Sauveur
10. Circoncision
11. Presentation au Temple
12. Visile des Mages . .
13. Fuite en Egypte . . .
14. Retour d'Egypte .
15. Jesus au Temple a douze ans
16. Vie a Nazareth jusqu'a trente ans
17. De Lui et par Lui la grace el la verite

III. PRELUDES DE LA VIE PUBLIQUE

18 Ministere du Precurseur t , . .
19. Instructions aux diverses classes
20 11 annonce le Christ. . . . .
21. Mention anticipee de son incarceration
22 Bapteme de Jesus. . . .
23 [7]. Genealogie selon saint Luc
24 Jeiine et tentalion au desert
25. Jean aux envoyes du Sanhedrin
26. Autres temoignages de Jean
27. Premiers disciples de Jesus
28. Relour en Galilee, etc
29. Premier miracle aux noces de Cana
30 [39]. Bref sejour a Capharnaiim

IV. MINISTERS DE JESUS EN JUDEE
DE LA PREMIERE PAQUE A L'EMPRISOyXEMEyT DE J.-B.

31. Vendeurs chasses du Temple
32. Les premiers croyants

MATTH.

I, 1-17
I, 18-25

ii 1-12
n 13-18
ii 19-93

in 1-6
in 7-10

TTT -11-l-T

in 13- 17

TV '1-11

MARC

T \ fi

T 7 Q

T Q -1-1

T -19 -13

LUC

I 1-4

i 5-25
i 26-38
I 39-56
i 57 80

n 1-20
ii 21

ii 22-39

n 40-50 "
n 51-52

I T T 4 ^ - 1 8

in 19-20
I I T 91 99

in 93-88
IV 1 t'Ji

JEAN

I 1-15

r, 16-18

i. 19-28
i , 29-34
i , 35-42
i . 43-51
n, 1-11
n, 12

n, 13-22
n, 23-25
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33. Collogue avec Nicodeme
i 34. Sejour en Judee ; derniers temoignages de Jean-
i Baptists .

35. Emprisonnement de Jean-Baptiste
36. Retour par la Samarie. la Samaritaine. . . •
37. Rentree en Galilee . . . . .
38. Second miracle a Cana . .
39 [30] (?). Etablissement definitif a Capharnaiim. . .

V. L'EVANQILE EN GALILEE
DE L' INCARCERATION DE JEAN A LA SECONDE PAQUE

40. Inauguration du ministere evangelique
41. Jesus mal accueilli a Nazareth; retour a Caphar-

naiim. . . .
42 [47] (?). Les quatre pecheurs
43. Guerison d'un possede a Capharnaum .
44. Guerison de la belle-mere de Pierre, et autres. .
45 Predication dans les alentours
46 Predication dans la barque de Pierre
47 [42] (9) Peche miraculeuse
48. Parcours general de la Galilee . .
— Sermon sur la montagne
49 [66] (?). Beatitude et promulgation de la Loi nouvelle.
50. Les divers genres de bonnes ceuvres et la confiance

en la Providence
51. Les devoirs de charite et autres lecons
52. Guerison d'un lepreux

(Guerison du serviteur du centurion et autres
hors de leur place)

53 [88] (?j. Passage au dela du lac, tempete
(Les possedes de Gergesa)

54. Retour a Capharnaiim; le paralytique
55. Vocation de saint Matthieu
56. Festin, plaintes des Pharisiens
57a. Reiteration des niemes plaintes par les disciples

de Jean
57b[90](??). (Recitsanticipes: Jalre, hemorrhoisse,ftlle

de Jaire , deux aveugles, un possede) . . .
58. Une tournee evangelique avant la Paque

(Anticipees : La vocation et la mission des Douze).
(Anticipes : Le message de Jean et autres). . .

VI. DE LA SECONDS PAQUE A L'AUTOMNE

59 Guerison a Jerusalem un jour de sabbat
60 Discours de Jesus dans le Temple
61. Epis cueillis un jour de sabbat
62. Main guerie un jour de sabbat
63. Jesus s'eloigne devant 1'irritation des Pharisiens.
64. Election des Apotres sur une montagne. .
65. Descente de la montagne et guerisons nombreuses.
66 [49] (?). Instructions. Beatitudes et maledictions

Devoirs de cliurite
Correction personnelle avant cells d'autrui etc

67 A Capharnaum guerison d'un serviteur
68 A Nairn resurrection d'un mort
69 Retour a Capharnaum
70 [151]. Guerison d'un possede attribute a Beelzebub.
71. A ceux qui demandent un signe
7-2 [80] (?;. Visite de la Mere et des proches de Jesus.
73. Message envoye par Jean-Baptiste. . . .
74 [145] (?). Malheur aux incredules, paix aux

petits et aux humbles
75 La pecheresse repentante

TIL DE L'AUTOUXE A LA TROISIEME PAQUE

76 Mission evangelique
77, Enseignemeat au bord du lac

i

MATTH.

IV, 12

iv, 12*

iv, 13-16

iv, 17

iv, 18-22

vvni , 14-17

iv, 23-25

v, 1-48

vi, 1-34
vn, 1-29
vin, 1-4

(via, 5-17)
vin, 18-27
(viii, 28-34)

ix, 1-8
ix, 9

ix, 10-13

ix, 14-17

(ix, 18-34)
ix, 35-38
(x, 1-42)

(xi, 1-30)

xii, 1-8
xn, 9-14
xii, 15-21
ix, 1-4

7 viii, 5-13

xii, 22-37
xn, 38-45
xii, 46-50
7 XI, 2-19

7 xi , 20-30

xui 1-3 i

MARC

I, 14

i, 14*

i, 14-15

i, 16-20
i, 21-28
i, 29-34
i, 35-39

i, 40-45

n, 1-12
n,13-14
n, 15-17

n , 18-22

ii , 23-28
m, 1-6
m, 7-12
in, 13-19

m, 20-21
in, 22-30

in, 31-35

iv, 1-2
'

LUC

iv, 14-15

iv, 16-31

iv, 31-37
iv, 38-41
iv, 42-44

v, 1-3
v, 4-11

v, 12-16

v, 17-26
v, 27-28
v, 29-35

v, 36-39

vi, 1-5
vi, 6-11

vi, 12-16
vi, 17-19
vi, 20-26
vi, 27-36
vi, 37-49
vii, 1-10
vn, 11-18

vn, 19-35

vn, 36-50

viii 1-3
vin , 4

JEAN

III, 1-21

m, 22-36

iv 1-42
iv 43-45
iv 46 54

v 1-16
v, 17-47
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78. Parabole du semeur
Explication

79 Propager la veri^e . . . .
80 [72] (9) Encore la Mere et les proches de Jesus.
81 Fecondite naturelle a la semence . .
82. L'ivraie
83. Le seneve .
84. Le levain. . .
85 Autres paraboles non specifides .
86. Explication de la parabole de livraie
87 Le tresor la piorre precieuse le filet. . . . .
88 [53] [9) Tempete sur le lac
89 Sur la cote orientale possedes gueris . .
90 [57b] (??). A Capharnaum, rencontre de Jai're. . .
91 L'hemorrhoisse guerie
92. Resurrection de la fille de Jaire
93. Deux aveugles et un muet
94. Une visite a Nazareth . . .
95 Mission des Apotres , instructions
96 Autres instructions

98. Herode s'emeut de la renommee de Jesus. . . .
99. Recit retrospectif du meurtre de Jean-Baptiste. .

100 Les Apotres de retour de mission
101. Retraite au desert de Bethsaiide
102 Multiplication des cinq pains
103 Enthousiasrne des foules fuite de Jesus . .

105 Pierre marche sur les eaux . .
106 Arrivee a. Capharnaum

109 Defections protestation de Pierre . . . . .
110 A travers la contree de Genesar

VIII. DE LA TROISIEME PAQUE A LA FETE DES TENTES

111. Au retour de la Paque
11 2. Contestation au sujet des traditions pharisaiques.
113 A Capharnaum meme sujet.
114. Au pays de Tyr et Sidon, la Chananeenne. . . .
115. En Decapole, muet gueri
116 Autres guerisons . . . . . . .
117 Multiplication des sept pains
118 A Magedan , a Dulmanutha . . . .
119 Aux Pharisiens curieux de voir un signe. . . .
120. Sur le lac, au sujet du levain des Pharisiens. . .
121. A Bethsaicle, gue'rison d'un aveugle
122. Vers Cesaree , au sujet du Fils de I'homme. . . .
123. Profession de foi de Pierre. Tu es Christus. . .

Defense d'en parler
124. En Galilee, premiere prediction de la Passion. .

Protestation de Pierre
1^5 La croix proposee a tous . . . .
126 Transfiguration
127 Reponse au sujet d'Elie
1^8 Guerison d un possede lunatique
129. A Capharnaum, recommendation de la priere et

du jeune

IX. LA FETE DES TEXTES (SEPTEXBRE)

130. Approche de la fete
Depart secret de Jesus et de ses disciples . . . .

131. Discours do Jesus dans le Temple
132. Le huilieme jour de la fete

La nui t au rnont des Oliviers
133. Le lendemain. Femme adultere
13i. Suite des discours

MATTH.

xin , 3-9
xin, 10-23

xin, 24-30
xni, 31-32

xin, 33
xin, 34-35
xin, 36-43
xm, 44-53

f vm, 28-34
f ix, 18-19
•j- ix , 20-22
f i x , 23-26
f ix , 27-34
xin, 54-58
•J- x, 5-15
f x, 16-42

•f xi 1
xiv, 1-2
xiv, 3-12

xiv, 13-14
xiv, 15-21
xiv, 22-23
xiv, 23-27
xiv, 28-31
xiv, 32-33

xiv, 34-36

XV, 1-11

xv 12-20
xv, 21-28

xv 29-31
xv 32 38

xv 39
xvi 1-4
xvi, 5-12

xvi, 13-15
xvi, 17-19

xvi 20
xvi, 21

xvi 22 23
xvi 21 ^8
xvn 1-9

xvn 10-13
xvn 14-17

xvii 18-20

MARC

iv, 2-9
iv, 10-20
iv, 21-25

iv, 26-29

iv, 30-32

iv, 33-34

iv, 35-40
v, 1-20

v, 21-24
v, 25-34
v, 35-43

vi, 1-6
vi , 7-11

vi, 12-13
vi, 14-16
vi , 17-29
vi, 30-31
vi, 32-34
vi, 35-44
vi , 45-46
vi, 4750

vi, 51-52

vi , 53-56

vn, 1-16
vn, 17-23
vn, 24-30
vn, 31

vm, 1-9
vm, 10

vm, 11-13
vm, 14-21
vm, 22-26
vm , 27-29

vm , 30
vm , 31

vm, 32-33
vm 34-39

ix, 1-9
iv , 10-12
ix, 13-26

ix , 27-28

ix , 29

LUC

vm, 5-8
vm, 9-15
vm, 16-18
vm, 19-2!

vm, 22-25
vm, 26-39
vm, 40-42
vm, 43-48
vm, 49-56

ix, 1-5

ix, 6
ix, 7-9

ix, 10
IX, 11

ix, 12-17

ix, 18-20

ix 21
ix 92IX, — '

ix 23-27
ix 28-36

i\, 37-4 1

JEAN

vi, 1-5
vi, 5-13
vi, 14-15
vi, 16-20

vi, 21
vi, 22-25
vi, 26 60
vi, 61-72

VII, 1

vii, 2-9
vn 10

vn 11-36
vn 37-53

VIII 1
vm 2-11
vui 12-59
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135. Guerison d'un aveu^le-ne. . . . . . . •
136. Parabole : Pasteur et mercenaire

X. LA FETE DE LA DEDICACE (DECEMBRE)
ET DERNIER SEJOUR EN GALILEE

137. Fete de la Dedicace. Jesus urravec le Pere. . . .
138 En Galilee 2e prediction de la Passion
139. A Capharnaiim, payement du didrachme
140 Contestation de primaute
141. Une reponse a 1'apotre Jean.

XI. VOYAGE A LA DERXIERE PAQUE
PARCOURS SOLEXNEL DE LA GALILEE

142. Voyage mal vu des Samaritains
143. Trois reponses de Jesus, au depart
144. Soixante-douze disciples envoyes en eclaireurs. •
145 [74] (9). Adieux severes aux villes du littoral. . .
146. Aux disciples a leur retour
147. Dieu revele aux humbles
148. Parabole du Samarilain
149. Chez Marlhe et Marie
150. Jesus enseisrne a prier
151 [70]. Guerison d'un possede
152. Aux foules en marche. .
153. A table chez un Pharisien
154. En marche : hypocrisie, crainte des hommes. . .
155. Vanite des richesses
156. Confiance en la Providence
157. Lecon de vigilance . • • •
158. Feu et tribulations qui se preparent
159. Urgence de faire penitence
160. Exemple des Galileens massacres
161. Exemple du figuier sterile
162. Halle du sabbat. Une femme courbee
163. Encore le seneve et le levain
,/,, (Remise en marche apres le sabbat

'( Question sur le nombre des sauves
,p.r (Reponse a rapporter a Herode

'( Apostrophe a Jerusalem
166. Sabbat. Repas chez un Pharisien
167. Le grand souper du pere de famille
168. Remise en marche : Se renoncer, porter la

croix , e tc . . . . . . .
169. Parabole de la brebis et de la drachme perdues et

retrouvees
170. L'enfant prodigue . .
171. Le regisseur infidele
172. Lecon aux Pharisiens railleurs
173. Le mauvais riche
174 Contre le scandale . . . .
175 Lc prix (Kun& cime
176 La correction fraternelle . . . . . .
177. Denonciation d I'Eglise
178. Le pardon des offenses
179. Foi et obeissance
180. A la frontiere de Samarie. Dix lepreux
181. Question sur la venue du Christ
182. Son dernier avenement
183. La veuve perseverante obtenant justice
18i. Pharisien et publicain

XII. PASSAGE AU DELA DU JOURDAIN ET ES JUDEE

185. Au dela du Jourdain, nouveaux enseignements et
guerisons . . .

186. Aux Pharisiens : indissolubilite du mariage. . . .
Aux disciples sur le meme sujet

187 Du celibat
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XVII 91-29
xvii, 23-26

xviii 16-20
XYIII 21 35

XIX 1-9
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ix 37-40

ix 41-49
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ix 44-46

ix 47 48
ix ' 49-50

ix, 51-56
ix, 57-62
x, 1-12
x, 13-16
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x, 21-24
x, 25-37
x, 38-42
xi, 1-13
xi, -14-28
xi , 29-36
xi , 37-54
xn, 1-12
xn , 13-21
xn, 22-34
xii, 35-48
xii , 49 53
xii, 54-59
xm, 1-5
xin, 6-9

xm, 10-17
xin, 18-21

xm , 22
xm, 23-30
xm, 31-33
xin, 34-35
xiv, 1-14

xiv, 15-24

xiv, 25-35

xv, 1-10
xv, 11-32
xvi, 1-13
xvi, 14-18
xvi, 19-31
xvii, 1-2

xvii, 3-4

xvii, 5-'10
xvii , 11-19
xvii, 20-21
xvii, 22-37
xvin, 1-8

xvin, 9-14
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ix, 1-41
x, 1-21
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188. Maladie de Lazare
189. Jesus a Bethanie. Lazare mort
190. Resurrection de Lazare .
191. Complot des Juifs centre Jesus qui se retire a

Ephrem
192. Depart pour la Paque . . . . .
193. Benediction des enfants
194. Preceptes et conseils
195. Recompense a ceux qui suivent Jesus
196. Les ouvriers de la vigne
197. La Passion prochaine
198. Ambition des fils de Zebedee
199. Guerison d'un aveugle aux portes de Jericho. .
200. Chez le publicain Zachee
201. Parabole des mines d'argent
202. Deux aveu^les a la sortie de Jericho . . .
203. Arrivee a Bethanie. Repas
204. Complot contre Lazare . . . .

XIII. LA GRANDE SEMAINE A JERUSALEM

205. Dimanche : Le peuple de Jerusalem va au-devant
de Jesus qui est monte sur un anon

206. Depit des Pharisiens
207. Jesus pleure sur Jerusalem
208. Entree dans Jerusalem et au Temple
209. Guerisons et acclamations
210. Retour a Bethanie
211. Lundi : Sur la route de Jerusalem, figuier maudit.
212. Vendeurs chasses du Temple
213. Etrangers demandant a voir Jesus
214. Glorification prochaine
215. Voix d;en haut, etc
216. Retour a Bethanie
217. Mardi : Le figuier maudit est desseche
218. A la priere joindre le pardon des ennemis.

Instructions dans le Temple
219. Question des Pharisiens. Question de Jesus au

sujet du bapteme de Jean
220. Deux fils irrespectueux . .
221. Fermiers infideles et homicides

La pierre angulaire . .
222. Noces du fils du roi.
223. Question au sujet du tribut
224. Question au sujet de la resurrection
225. Question au sujet du plus grand commandement.
226. MercTedi : Question au sujet du Christ
227. Juifs incredules ou timides
228. Dernier appel du Sauveur
229. Denonciation des Pharisiens devant le peuple. .
230 Ne pas les imiter . . .
231. Reproches directs aux Pharisiens
232. Offrande d'une pauvre veuve . . . .
233. Sortie du Temple , prophetic

Question au sujet de 1'avenir . . .
flo/ Guerres et fleaux

Persecutions contre les saints . . . .
Sccindttles des derniers ternps. . . . .

235. Ruine de Jerusalem. .
236. Avenement du Fils de 1'homme
237. Date prochaine de la ruine de Jerusalem. . . .
238 Mvstere au sujet du dernier jour. . . .
239. Vigilance (Lecons et exemples)
240. Les dix vierges
241. Les talents
242. Le jugement dernier . .
243. (La nuit au mont des Oliviers, le jour au Temple).
244. Derniere annonce de la Passion en meme temps

que deliberation des Juifs
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xix, 13-15
xix, 16-26
xix, 27-30
xx, 1-16
xx, 17-19
xx, 20-28

xx 29-34
7 xxvi, 6-13

xxi , 1-9

xxi, 10-12
xxi, 14-16

xxi, 17
xxi, 18-19

f xxi , 12-13

xxi, 20-22

xxi, 23-27
xxi 28-32
xxi, 33-41
xxi 42-46
xxii , 1-14
xxn, 15-22
xxn 23-33
xxn, 34-40
xxii 41-46

xxni, 1-2
xxiii 3-12
xxm , 13-39

xxiv 1-2
xxiv 3

xxiv 4-8
xxiv 9

xxiv 10-14
xxiv 15-91
xxiv 22-31
xxiv 32-35
xxiv 36-41
xxiv, 42-51
xxv, 1-13

xxv, 14-30
xxv, 31-46

xxvi, 1-5
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x, 13-16
x, 17-27
x, 28-31

x 32-34
x , 35-45

x 46-52
f xiv 3-9

xi 1-10

XI 11

XI lla

xi, 12-14
xi 15-18

xi 19
xi 20-^4
xi 95-26

xi 27-33

xii 1-9
xn 10-12

xii, 13-17
xn 18-27
xn , 28-34
xn 35-37

xii, 38-40

xn 41-44
xin 1 2
xin 3 4
xm 5-8
xni , 9-13
xin 13a

xin 14-19
xm, 20-27
xni, 28-31

xm, 32
xin, 33-37

xiv 1-2
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xvin , 15-17
xvni, 18-27
xvm, 28-30

xvni, 31-34

xvm 35-43
xix 1-10
xix, 11-28
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xx, 45-47
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xxi 7

xxi 8-11
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xxi 20-94
xxi 95-27
xxi 28-33
xxi 34-36

xxi 37-38
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245. Recit retrospectif du festin de Bethanie
246. Pacte de Judas avec les Juifs

XIV. LA DERNIERE PAQUE

247. Jeudi • Preparation de la Pa/jue
248. La Gene (Commencement de). .
249. Le lavement des pieds
250. De nouveau a table
251 Declaration de la presence d'un traitre. . .
252 Consternation des Apotres
253. Question de Judas
254. Institution de la sainte Eucharistie
255. Allusion au traitre present . . .
256. Signalement et sortie du traitre
257. Prochaine glorification du Fils par le Pere. . . .
258. A qui la preeminence.
259. Le commandement du Maitre qui s'en va . . . .
260. Protestation de Pierre annonce de son reniement

Derniers entretiens . .
261 . Foi dans le Christ un avec le Pere

Pi'omesse d'un consolateur . . . . . . . .
Avantages de la separation

262. Fin du repas
263. La vigne et les ratneaux

^'opposition du monde . . . .
Les persecutions
Le Paraclet qui doit venir
La joie apres la tristesse
Forcede lapriere aupresduPcrequ'il va retrouver

264. Protestation des Apotres rassures .
Leur prochaine defection. . . . . . . . .

265. Pierre les confirmera dans la foi
A Pierre, seconde annonce de son reniement. . .

266. Epreuves imminentes
267. Victoire finale par le Christ. . . . .
268. Priere du Sauveur a son Pere pour lui-metiie.

Pour ses disciples presents.
Pour ses disciples dans I'avenir. . . .

269. Depart pour le mont des Oliviers
270. Prochain scandale des disciples . . . . .

Troisieme avertissement a Pierre

XV. LA PASSIOX DE X-5. JESUS-CHRIST

271. Au jardin de Gethsemani . . . . .
Tristesse mortelle

272. Priere et agonie. Disciples endormis
273. Judas et sa troupe

Us sont renverses par terre
274. Le serviteur Malchus; Jesus a Pierre
275. Jesus a ses ennemis . . .
276 11 est lie' fuite des disciples . .

Un jeune homme qui est saisi et qui e'chappe. .
277. Vendi'edi : Jesus conduit chez Cai'phe. . . .
278 Halte prealable a la maison d'Anne
279. Pierre 1'y suit .
280 Chez Anne premier reniernent

283. Devant le tribunal de Caiphe
(Recit retrospectif du premier reniement). . .

284. Second et troisieme reniement. . . . . . . .
285. La nuit aux mains des valets
286. Au jou r , reunion du Sanhedrin

Interrogatoi'/'e. Reponse . . . . . .
287. Jesus defere a Pilate
288 De^eepoir de Judas . . . . .
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xxvi, 21
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xxvi, 30

xxvi, 31-35

xxvi, 36
xxvi, 37-38
xxvi, 39-46
xxvi , 47-50

xxvi, 50a-54
xxvi, 55
xxvi, 56
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xxvi, 59-68
xxvi, 69-70
xxvi , 71-75

XXVII , 1
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xiv, 10-11

xiv, 12-10
xiv, 17
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xiv, 19-21
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xiv, 33-34
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xiv, 43-45
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xiv, 16-26
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xv, 18-27
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xvi, 6-15
xvi, 16-22
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xvi, 29-30
xvi, 31-3-2

xvi, 33
xvn , 1-8

xvn, 9-19
xvn, 20-26

XVIII , 1
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xvni, 2-3
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990 Accusations
291. Interrogatoire . . .

Avis de non-lieu
292 Jesus defere a He'rode . .
293 De nouveau devant Pilate . .
294 Nouvelles accusations Silence de Jesu^
295. Option entre Jesus et Barabbas

Message de la femme de Pilate. . . . .
Machinations des pretrcs
Barabbas prefere
Instances inutites de Pilate

296. Flagellation et couronne d'epines. . . .
297. Ecce Homo , cris de mort
298 Perplexites de Pilate .
299. Instances des Juifs
800 Pilate lave ses mains, les Juifs acceptent. . . .
301. Sentence de Pilate
302. Scene de derision
303. — Jesus mene au supplice . .
304. La croix
305. Simon le Cyre'neen
306. Jesus aux femmes eplorees
307. Deux malfaiteurs
308. Arrivee au Calvaire
309. Boisson . . . . .
310. Crucifiement
311. <( Pardonnez-leur. » . . . .
312. L'ecriteau attache a la croix
313. Partage des vetements. . .
314. Les gardes, 1'heure etc
315. La compagnie des larrons
316. Moqueries des spectateurs

— des soldats
• — des larrons

317 Le larron convert!
318. La Mere de Jesus et le bien-aime disciple. .
319 Les tenebres . . . . . . .
320 Neuvieme heure. Eli, Eli
321. « J'ai soif. »
322 Epon^e de vinaigre
323. <c Tout est consomme. »
324 « Un grand cri. » . . .
325 « Je remets mon ame. »
3^6 Le dernier soupir. .
327 Le voile du Temple dechire
328 Tremblemcnt de terre Resurrections.. .
329. Le centurion et ses homines
330 La foule consternee. . .
331. Les amis de Jesus
332 Le coeur de Jesus perce d'une lance
o33 Jesus descendu de la croix . . . . . .
334 Enveloppe d'aromates. .
335 Depose dans un tombeau . . . . .
336 Santedi • Tombeau scelle et sarde. . . .
337. Apres le sabbat Nouvel achat de parfums. .

XVI. LA RESURRECTION

338. Visite des saintes femmes au tombeau
3S9. Tremblement de terre , angc du cifl
340. — Le tombeau vide
341. Avis donne a Pierre et a Jean
342 — Les an°'es aux saintes femmes
343. a Madeleine
3i4. Annonce de la resurrection
345. Second message aux disciples
346. Pierre au tombeau
347. — Apparition de Jesus a Madeleine
348. Aux femmes ensemble
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XXVII , 11

xxvii 12 14
xxvii , 15-18

xxvii , 19
xxvii, 20
xxvii , 2 1

xxvii, 22-23

xxvii, 23a

xxvii , 24-25
xxvii, 26

xxvii, 27-30
xxvii , 31

xxvii, 32
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xxvii 34

-j- xxvii , 37
xxvii, 35

xxvn 36-37
xxvii , 38
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xxvii 44
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xxvii, 48-49
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xxvii, 51-53
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xxvn, 60-61
xxvii 62-66

XXVIII, 1
xxvui ^-4

xxvin 5

xxvin 6 7
xxvui 8

xxvin 9-10
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XV 2
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XV 11
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xv, 39
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xvin 38a
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xviii 40

xix 1-3
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349. Troisicms annonce ctux disciples. . . . .
350. Les "ardes soudoves par les Juifs
351. Apparition aux disciples d'Emmaiis . . . . •
352. — aux Apotres
353 Aux memes, avec Thomas
354. Apparition sur le bord du lac de Tiberiade. Repas

apres la peche .
355. Triple profession de Pierre etabli pasteur de tout

le troupeau
Destine au martyre , etc

356. Apparition sur une montagne
357 Instructions diverses
358. Dernieres instructions
359 Promesse du Paraclet.
360. Ascension de Jesus au ciel
361. Retour des disciples a Jerusalem. .
362. Depart pour evangeliser 1'univers
363 Tout n'a pas ete ecrit
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xxvni, 11-15

XXYIII, 16-17

xxvui, 18-20
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XVI, 10-11

xvr, 12-13
xvi, 14

xvi, 15-18

xvi , 19

xvi, 20
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xxiv, 13-35
xxiv, 36-43

xxiv, 4't-4S

xxiv, 49
xxiv, 50-51
xxiv, 52-53
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xx 18

xx 19-23
xx 24-31

xxi 1-14

xxi 15 17
xxi 18 24

xxi , 25

II. BlBLIOGRAPHIE DES PRINCIPALES CONCORDES. —
1° Dans I'antiquite et le moyen age. — Tatien, Ata-
reaa-aptov; le texte grec est perdu, mais le fond a ete
retrouve dans une version armenienne du commentaire
qu'en avait donne saint Ephrem, Evangelii concordan-
tis expositio, traduction latine par Aucher et Mosinger,
in-8°, Venise, 1876. Le P. Ciasca en a public une version
arabe, De Tatiani Diatessaron arabica versions, dans les
Analecta sacra du card. Pitra, t. iv, Paris, 1883, p. 465-487;
Tatiani Evangeliorum harmonia arabice, in-4°, Rome,
1888. Th. Zahn a essaye de le reconstituer, Tatian's Dia-
tessaron, dans ses Forschungen zur Geschichte des Neu-
testamentichen Kanons und der altkirchlichen Litte-
ratur, lter Theil, in-8°, Erlangen, 1881, et dans sa
Geschichte des Neutestamentlichen Kanons, t. n, 2, 1,
Erlangen et Leipzig, 1891, p. 530-556. Victor de Capoue
1'avait aussi traduit en latin sous le titre de Unum ex
quatuor, et sa version a ete retrouvee dans le Codex
Fuldensis, edite par Ranke, Marbourg,1878. Elle avait
ete publiee par Migne, Patr. lat., t. LXVIII, col. 255-358,
sous le nom d'Ammonius d'Alexandrie. Voir 1.1, col. 499.
— Saint Theophile d'Antioche avait fait aussi une har-
monie des Evangiles, dont nous avons parle plus haut
et dont la nature esl inconnue. — Juvencus, Evangelicse
historiee, t. xix, col. 53-346, a compose en vers une
harmonie evangelique. — Gui de Perpignan (-j- 1312),
Concordia Evangeliorum, Cologne, 1618 et 1631. —
Charlier de Gerson, Monotessaron, seu unum ex quatuor
Evangeliis, Cologne, 1546, et dans ses Opera, t. iv,
Anvers, 1706.

2° Dans les temps modernes. — 1. Ecrivains catho-
liques. — A. Bruich, Monotessaron breve ex quatuor
Evangeliis, in-8°, Cologne, 1539. Voir t. i, col. 1951. —
C. Jansen (de Gand), Concordia Evangelica, Louvain,
1549. — Jean Buisson, Historia et harmonia evange-
lica, Douai, 1571. — Th. Beauxamis (Pulcher Amicus),
Comment, in Evangelicam historiam, Paris, 1583. Voir
t. i, col. 153i. — Sebastien Barradas, Commentaria in
concordiam et historiam evangelicam, 4 in-f°, Coimbre,
1599-1611. Voir t. i, col. 1467. — Salmeron, Commen-
tarii in Evangelicam historiam, Madrid, 1598. — Jean
de la Haye, Quaternio Evangelistarum, Douai, 1607.
— Fr. de Rojas, Commentaria in concordiam Evan-
gelistarum, Madrid, 1621. — Didace de Beze, Commen-
taria in evangelicam historiam, Lyon, 1624. — Adrien
Crom, Quatuor Evangelia historico ordine concordise
in modum digesta, Louvain, 1633. — Arnauld, Historia
et concordia Evangelica, Paris, 1653 (t. I, col. 1018). —
Jean Bourgeois, Historia et harmonia evangelica, Mons,
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1644. Voir t. i, col. 1895. — B. Lamy, Harmonia sive
Concordia quatuor Evangelistarum, in-12, Paris. 1689.
— S. Leroux, Concordia quatuor Evangelistarum, 1 in-8°,
Paris, 1699 et 1791. — N. Toynard, Evangeliorum har-
monia grseco - latina cum annotationibus chronologicis
et histoncis, in-f°, Paris, 1707 et 1709. — V. Reichel,
Quatuor Evangelia harmonica - chronologice disposita,
Prague, 1840. — J. H. Friedlieb, Quatuor Evangelia
in harmonium redacta, Breslau, 1847. — Patrizi, De
Evangeliis, Liber n qui est a-jvaXXaxTiy.6:, Fribourg-en-
Brisgau, 1852. — Th. Pr. Le Blanc d'Ambonne, Concor-
dances et apparentes discordances des Evangiles,
in-12, Paris, 1874. — Coleridge, Vila Vitse nostrse,
Londres, 1869. — Theophilus, Concordia Evangeliorum
synoptica, Bruxelles, 1871.— L. Fillion, Synopsis evan-
gelica, Paris, 1882. — J. C. Rambaud, Novas Evange-
liorum harmonia et synopsis, Agen et Paris, 1874;
2e edit., Tonneins et Paris, 1898. — L. Mechineau, Vita
Jesu Christi D. N. e textibus quatuor Evangeliorum
distinctis, Paris, 1896. — J. P. A. Azibert, Synopsis
Evangeliorum historica, Albi, 1897.

2. Ecrivains protestants. — A. Osiander, Harmonise
evangelicse libri ivgrse.ce et latine, Bale, 1537. — Calixte,
Quatuor evangelicorum scriptorum concordia, Halber-
stadt, 1624. Voir col. 69. — J. Lightfoot, Harmonia qua-
tuor Evangeliorum inter se, Londres, 1644. — Althofer,
Harmonia Evangeliorum emedullata, lena, 1653. —
A. Calov, Harmonie des Lebens, Sterbens und Aufer-
stehungs J.-C., VVittemberg, 1680. — J. Le Clerc, Har-
monia evangelica, cui subjuncta est historia J.-C.,
Amsterdam, 1699. — Bengel, Richtige Harmonie der vier
Evangelisten, Tubingue, 1736. Voir t. I , col. 1586. —
Matthai, Synopsis der vier Evangelien, Goettingue, 1826.—
II. Chapman, A greek Harmony of the Gospels, Londres,
1836. — AVieseler, Chronologische Synopse der vier Evan-
gelien, Hambourg, 1843. — Robinson, A Harmony of
the four Gospels in greek, Boston, 1845. — Stroud, A new
greek Harmony of the four Gospels, Londres, 1853. —
C. Tiscliendorf, Synopsis evangelica, Leipzig, 1854;
4e edit., 1878. — Schulze, Evangelientafel, Leipzig,
1860; 2e edit., 1886. — R. Anger, Synopsis Evangelio-
rum, 2e edit., Leipzig, 1877. — Rushbrooke, Synopticon,
in-f°, Londres, 1880. — A. Wright, A Synopsis of the
Gospels in Greek, Londres, 1896. J. AZIBERT.

EVANGILES APOCRYPHES.— La lilterature des
evangiles apocryphes peut se partager en deux groupes.
Le premier, le moins interessant, le plus abondant, est
constitue par des pieces qui doivent leur origine a 1'esprit

II. — 67
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de fiction : des fideles veulent qu'on leur parle de ce dont
les Evangiles canoniques ne parlent pas, que Ton satis-
fasse leur avide et pieuse curiosite, et des homines se
trouvent pour les satisfaire par des compositions, non pas
legendaires, mais romanesques. C'est ainsi que les Acta
Pauli et Theclse furent fabriques par un pretre asiate
fervent admirateur de saint Paul, et qui, au temoignage
de Tertullien, avoua « etre 1'auteur de ce livre et 1'avoir
compose par amour de Paul ». Le second groupe, le plus
curieux, le plus de'cime, est constitue par des pieces qui
ont du leur origine a 1'esprit doctrinaire : des gnostiques
essayent de mettre sous forme de discours du Sauveur
leur propre enseignement et couvrent leurs erreurs du
nom de quelque apotre; il ne s'agit plus de roman, mais
de faux. II conviendrait enfin de faire dans ce second
groupe meme une place a part a quelques pieces, les
plus anciennes du groupe, et qui, sur la frontiere de
la litterature canonique, ont laisse un temps certaines
Eglises hesitantes sur leur origine, ont pu passer
pour canoniques en ayant quelque apparence de 1'etre,
et dont il est aujourdhui bien difficile de dire dans
quelle mesure, avec des fictions et des erreurs, elles
ne renferment pas des elements empruntes a la tradi-
tion orale primitive. De ces dernieres pieces, il sera
question dans des articles speciaux : EVANGILE DES
EGYPTIENS (voir plus haut, col. 1625), EVANGILE DES
HEBREUX, voir t. in, col. 532, EVANGILE DE SAINT PIERRE,
Voir t. v, col. 413. Nous traiterons ici seulement des
deux groupes sus-indiques.

lrc CLASSE. — 1° Le Protevangelium Jacobi se donne
pour compose par « Jacques frere du Seigneur » : le recit
commence a 1'annonciation faite a Anne et Joachim de
la future naissance de Marie, et s'arrete au massacre des
Innocents. Le litre, fort impropre, est: 'loropt'a 'laxwSov
7i£p\ Trj; yew^aswi; Mapia?. II est mentionne et condamne
par le catalogue gelasien sous nom d'Evangile de Jacques;
mais cette repudiation officielle n'a pas fait qu'il n'ait ete
tres populaire, et que maint recit sur la famille et sur
1'enfance de Marie ne circule aujourd'hui encore sans
autre source que le Protevangelium Jacobi. Le texte
grec, dans 1'etat ou on le possede, peut remonter au
ive siecle. Le latin est une adaptation du grec, peut-etre
du ve siecle, avec le titre fictif de Liber de ortu beatse
Marige et infantia Salvatoris a beato Mattheo evange-
lista hebi'aice scriptus et a beato Hieronymo presby-
tero in latinum translatus : en tete figure une epitre
supposee de Chromatius et Heliodore a saint Jerome, et
une reponse non moins supposee de saint Jerome a ses
deux amis. On a une version syriaque et une version
armenienne. Le Protevangelium Jacobi est pour une
part une adaptation des recits de 1'enfance des Evangiles
canoniques de saint Matthieu et de saint Luc, il depend
aussi de 1'Evangile de saint Jean; pour le reste, on le
regarde comme grossierement fabuleux; mais 1'auteur,
sans attache avec les heresies non plus qu'avec le ju-
daisme, semble etre un catholique. La composition n'est
pas anterieure a la lin du ne siecle. Toutefois le Prot-
evangelium Jacobi porterait les traces de juxtaposition
de morceaux divers d'origine. M. Harnack y distingue :
1. un recit de rannonciation, de la naissance et de la vie
de Marie, sorte de prelude au recit des Evangiles cano-
niques; 2. un recit de la naissance du Sauveur, recit cense
fait par saint Joseph; 3. un recit de la mort de Zacharie.
Ces pieces seraient des productions du ne siecle. Origene
a connu une B;'o),o; 'laxwoo-j, qui pourrait bien etre le
premier recit. In Matth., x, 17, t. xin, col. 876. II n'y a
pas de preuve decisive que le second recit ait ete connu
de Clement d'Alexandrie, Slrom., vn, 16, t. ix, col. 529,
encore rnoins de saint Justin, Dialog., 78, t. vi, col. 657.
On trouve le texte du Protevangile dans Tischendorf,
Evangelia apocrypha, Leipzig, 1876, p. 1-50. Pour 1'ar-
menien, The american journal of Theology, t. i, Chi-
cago, 1897, p. 424-442; Harnack, Geschiclite der alt-

christlichen Litteratur, t. I, Leipzig, 1893, p. 19-21;
t. ii, 1897, p. 598-603.

2° L'Historia Josephi fabri lignarii est 1'histoire de
saint Joseph et de sa mort. On ne la possede qu'en
arabe; mais 1'arabe n'est pas 1'original, et il y a lieu de
penser que 1'original etait copte. Ce roman remonterait
assez haut, peut-etre au ve siecle. Les donnees qu'il ren-
ferme, et qui sont de fiction pure, meriteraient qu'on les
etudie. Le texte latin est dans Tischendorf, Evangelia
apocrypha, p. 122-139.

3° L'Evangelium sancti Thom& est une composition
dont nous avons deux recensions grecques, une latine et
une syriaque; c'est un recit de 1'enfance de Jesus, -ri
TixiStxa TOO K-jpio-j. La composition, dans 1'etat ou elle
nous est parvenue, serait un abrege : le catalogue sticho-
metrique de Nicephore, en elfet, mentionne YEvangile
selon Thomas comme une piece de treize cents stiques ou
versets. La composition primitive est signale'e par Eusebe,
H. E., in, 25, 6, t. xx, col. 279; par Origene, Horn, i in
Luc., t. xin, col. 1803; par 1'auteur des P/dlosophou-
mena, v, 7, t. xvi, col. 3134. Saint Justin (Dialog., 88,
t. vi, col. 685) l 'a-t-il connu? On ne peut serieusement
1'affirmer. Mais saint Irenee, Adv. hseres., I, 20, 1, t. vn,
col. 653, y ferait, croit-on, allusion. A ce compte, YEvan-
gile selon saint Thomas primitif serait une production
du ne siecle. Ici encore le recit est purement fabuleux.

4° L'Evangelium infantise arabicum est un recit que
1'on a seulement en arabe, mais dont on conjecture que
1'original etait syriaque. L'auteur a puise dans le Prot-
evangelium Jacobi et dans YEvangelium Thomas, en
meme temps que dans saint Matthieu et dans saint Luc;
mais une serie de legendes d'origine populaire et d'un
caractere tout oriental lui sont propres. II n'y a pas de
reference capable de dater cette compilation, sinon le
fait que 1'on trouve trace de ses legendes dans le Goran.
On trouvera dans Tischendorf, Evang. apocr., p. 181-209,
une version latine moderne de 1'arabe.

5° L'Evangelium Nicodemi est un titre tout moderne
(xvie siecle), sous lequel on a d'abord publie deux recits
qui sont en realite independants. — Le premier est cons-
titue par les Acta Pilati, dont le titre exact est 'YTtofivr,-
(j.a-ra TOU xupiou Tjpicbv 'IvjCTO-j XpioroO 7ipa-/6EVTa ITT'I IIov-
ti'oy LTiXaTou. On en a deux recensions grecques publiees

! par Tischendorf, Evang. apocr., p. 210-332; une version
copte, une version latine; une version armenienne, en
deux recensions, a ete publieeparM. Conybeare, Studia
biblica, t. iv, Oxford, 1896, p. 59-132. Ces Acta Pilati,
composition apolpgetique harmonisant les donnees de
nos Evangiles canoniques et aussi des elements secon-
daires fictifs, doivent etre une composition de genre apo-
loge'tique datant du ive siecle : leur plus ancien temoin
est saint Epiphane, Adv. liseres., 50, t. XLI, col. 885. II
n'est nullement etabli que les Acta Pilati dependent
de 1'Evangile selon saint Pierre. Revue biblique, 1896,
p. 647-648. II est difficile de demontrer que Tertullien,

I Apolog., 21, Patr. lat., t. i, col. 403, a connu un texte
se donnant pour le rapport de Pilate a Tibere : « ...Omnia
super Christo Pilatus, et ipse jam pro sua conscientia
christianus, Ca?sari tune Tiberio nuntiavit. » On croyait,
du temps de Tertullien, que Pilate avait du refe'rer a
Tibere; on le croyait aussi du temps d'Eusebe, H. E.,
n, 2, 2, t. xx, col. 140, qui n'en parle que par oui-dire.
Saint Justin, Apolog., i, 35 et 48, t. vi, col. 384 et 400,
suppose des acles dresses sous Ponce Pilate, mais sans
temoigner qu'il les connait. Selon Eusebe, H. E., ix, 5, 1,
t. xx, col. 805, on fabiiqua sous Diocletien de faux Actes
de Pilate « pleins de blasphemes centre le Christ », que
Ton fit re'pandre dans les villes et les campagnes, et que
les maitres d'ecole eurent ordre de faire apprendre par

! cceur aux enfants; ces Actes sont mentionnes dans la
passion de saint Taracus et de ses cornpagnons, marty-
rises en Cilicie, en 304. « Ne sais-tu pas, dit le juge au
martyr, que I'homme que tu invoques etait un malfaiteur
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vulgaire, qui, par 1'ordre d'un president nomme Pilate,
fut attache au gibet? Les Actes de sa condamnation sub-
sistent encore ! » P. Allard, La persecution de Diocletien,
t. i, Paris, 1890, p. 309. Mais ces Actes paiens n'ont rien
de commun avec nos Acta Pllati. — Le second des deux
recits qui constituent YEvangelium Nicodemi est le recit
grec de la descente du Christ aux enfers, Descensus Christi
ad inferos. La plus ancienne attestation qu'on en trouve
est dans Eusebe d'Alexandrie. Voir. 1'homelie d'Eusebe
sur le sujet, t. LXXXVI, col. 384, et les dissertations qui
1'accompagnent. Ibid., col. 411.

IIe CLASSE. — 1° Saint Jerome au prologue du Com-
ment, in Ev. Matth., t. xxvi, col. 17, citant quelques
evangiles non canoniques, mentionne un Evangile selon
saint Barthelemy. On trouve une allusion a un evan-
gile attribue a ce meme apotre dans le faux Areopagite,
Myst. theol., I, 3, t. in, col. 1000. II est mentionne par
le catalogue gelasien. On n'en a aucune autre trace. Nestle,
Novi Testamenti grseci supplem., Leipzig, 1896, p. 73.
' 2° Origene, Horn, x in Lev., 2, t. xn, col. 528, donne
comme tire d'un petit livre qui porte le nom des Apotres,
« quodam libello ab Apostolis dicto, » la sentence sui-
vante : « Beatus est qui etiam jejunat pro eo ut alat pau-
perem. » Cette sentence est peut-etre tiree de YEvangile
des xn Apotres, signale par saint Jerome au prologue
de son Comment, in Ev. Matth., t. xxvi, col. 17. Nestle,
ibid.

3° Le catalogue gelasien mentionne un Evangile de
Barnabe, inconnu d'ailleurs. Nestle, ibid., rattache a cet
evangile une sentence grecque attribuee par un manus-
crit a 1'apotre Barnabe : « Dans les mauvais combats, le
vainqueur est le plus malheureux, car il s'en va charge
de plus d'iniquite. » Attribution conjecturale.

4° Un Evangile de Mathias est cite par Clement
d'Alexandrie sous le titre de UapaSdaet? ou « Traditions »
de Mathias. Strom., n, 9, t. vm, col. 981; vn, 13, t. ix,
col. 513; Nestle, ouvr. cit., p. 74. Les Philosophoumena,
vn, 20, t. xvi, col. 3303, mentionnent des « discours apo-
cryphes » de Mathias, en honneur dans 1'ecole de Basi-
lides. Origene connait un Evangile heretique attribue a
Mathias. Horn, i in Luc., t. xm, col. 1803. De meme
Eusebe, H. E., in, 25, 6, t. xx, col. 269. Cet evangile est
porte au catalogue gelasien.

5° Saint Epiphane a vu aux mains de quelques gnos-
tiques egyptiens un soi-disant Evangile de saint Phi-
lippe, dont il cite quelques sentences. Adv. hser., xxvi, 13,
t. XM, col. 352; Nestle, ibid. On n'en a pas d'autre trace,
car il n'est pas demontre que la Pistis Sophia fasse
allusion a cet evangile. Cf. Harnack, op. cit., 1.1, p. 14.

6° Saint Augustin, Contra adversarium legis et pro-
phetanon, 11, 4, 14, t. XLII, col. 647, cite de 1'adversaire
qu'il refute la parole suivante, attribuee au Christ repon-
dant a une question des Apotres sur 1'autorite des pro-
phetes : « Dimisistis vivum qui ante vos est, et de mor-
tuis fabulamini. » S'il s'agit la d'un Evangile apoeryphei
on ignore quel il est. Harnack, ouvr. cit., t, i, p. 24.

7° Saint Epiphane, Adv. hser., xxvi, 2, t. XLI, col. 333,
signale chez les gnostiques un Evangile de la perfection,
E-Jayyi&iov lelciwiTEw;. Philastrius, 33, t. xn, col. 1149,
le mentionne sous le titre de Evangelium consumma-
tionis. Harnack, ouvr. cit., t. i, p. 24.

Les termes YEvangelium Apellis ou d'Apelles
(ne siecle), d'Evangelium Basilidis ou de Basilides
(meme epoque), d'Evangelium Marcionis ou de Marcion
(meme epoque), YEvangelium Valentini ou de Valen-
tin (meme epoque), designent la doctrine propre a cha-
cun de ces gnostiques, non des evangiles apocryphes
particuliers. L'Evangelium Tatiani n'est que le Diates-
saron de Tatien.

Voir Fabricius, Codex apocryphus Xovi Testamenti,
Hambourg, 1703; Thilo, Codex apocrypkus Novi Testa-
nienti,Leipzig, 1832; Brunet, Les eiangiles apocryphes
traduits et annotes d'apr'es I'edition de Thilo, Paris,

1845; Tischendorf, Evangelia apocrypha, Leipzig, 1853
et 1876; Variot, Les evangiles apocryphes, Paris, 1878;
Nestle, Novi Testamenti grseci supplementum, Leipzig,
1896; Batiffol, Anciennes litteratures chretiennes, la
litterature grecque, Paris, 1898, p. 35-41; Hofmann, art.
Apokryphen des N. T., dans la Realencyklopddie fur
prot. Theologie, 1.1, 1896; Les Apocryphes duNouveau
Testament, publies sous la direction de J. Bousquet et
E.Amann, in-8°, Paris, 1910 sq. P. BATIFFOL.

EVE (hebreu: Havvdh; Septante : "Eua [rwr,, Gen.,
in, 20]; Vulgate : Heva), la premiere femme et la mere
du genre humain.

I. CREATION D'EVE. — Eve fut creee dans le paradis
terrestre, ou Adam avait ete place par Dieu apres sa
creation. Gen., n, 15. La creation d'Eve est annoncee
et racontee avec la meme solennite que celle d'Adam.
Gen., i, 26; u, 7. Comme s'il voulait refuter d'avance les
erreurs a venir touchant la pretendue inferiorite natu-
relle de la femme, Fauteur inspire rapporte que le Sei-
gneur amena a Adam tous les animaux, mais qu'il ne
s'en trouva aucun « qui lui flit une aide semblable a lui »,
c'est-a-dire de la meme espece et capable de lui aider
a la perpetuer en vivant en societe avec lui. Gen., n, 20;
cf. i, 28. Adam ne pouvait done manquer de remarquer
cette lacune dans la creation et de concevoir ainsi 1'idee
d'un etre plus noble, que le Seigneur avait d'ailleurs
forme le dessein de lui associer. Car Dieu avait deja dit:
«I I n'est pas bon que Fhomme soit seul, » pour montrer
que la creation d'Eve etait le complement necessaire de
celle d'Adam; « faisons-lui une aide qui lui soit sem-
blable. » Gen., n, 18.

Dieu ne tira pas le corps d'Eve de la terre, comme il
en avait tire celui de 1'homme; mais, ayant plonge Adam
dans un sommeil mysterieux (voir S. Augustin, De Gen.
ad litt., IX, xix, t. xxxiv, col. 408), il lui prit une cote,
et avec cette cote il « construisit » le corps de la femme,
Gen., n, 21-22, faisant miraculeusement grandir cette
matiere entre ses mains, comme plus tard Jesus multi-
plia dans ses mains les pains et les poissons. Estius,
Sentent., lib. n, dist. vn; cf. S. Augustin, Tract, xxivin
Joa., i, t. xxxv, col. 1593. Par cette origine donnee au
corps d'Eve, Dieu marquait a la fois 1'union etroite des
deux epoux et la dependance de la femme vis-a-vis de
1'homme, qui fut la source de son etre et le fondement
sur lequel elle a ete « construite ». « L'homme, s'ecria
Adam a la vue d'Eve, quittera son pere et sa mere et
s'attachera a son epouse, et ils seront deux dans une seule
chair. » Gen., n, 24. Pareillement, en prenant la matiere
de ce corps dans la partie moyenne de celui d'Adam,
pres de son coeur, Dieu donnait a entendre 1'egalite de
condition et 1'affection qui devait regner entre les epoux.
Eph., v, 23, 28-29, 31; I Cor., xi, 8-9; I Tim., n, 12-13;
cf. Matth., xxix, 5; Marc., x, 8. VoirTheodoret, Qusest. xxx
in Genes., t. LXXX, col. 127. G'est ce que proclama Adam
a son re'veil, lorsqu'il vit celle que Dieu « lui amenait »:
« Voici cette fois, dit-il, 1'os de mes os et la chair de ma
chair. Elle s'appellera 'issdh (litteralement hommesse),
parce qu'elle a ete tiree de 1'homme, 'is. » Gen., n, 23.
Eve recut ainsi d'Adam son premier nom, comme elle
tenait de lui son etre. Gen., n, 23-24. Cette origine d'Eve
reni'ermait dans la pensee divine de profonds my stores.
Les Peres y ont vu, en particulier, apres saint Paul, la
figure de la naissance de 1'Eglise, sortant du cote ouvert
du Sauveur mourant, Joa., xix, 34, et la figure des rap-
ports de cette Eglise avec Jesus-Christ. Eph., vi, 23-32.
S. Augustin, Tract, ix in Joa., 10, t. xxxv, col. 463. —
La tradition s'est prononcee pour le sens litteral et his-
torique du recit de la creation d'Eve. Origene seul entre
les anciens ecrivains ecclesiastiques a pris ce recit dans
un sens allegorique. Contra Celsum, iv, 38, t. xi,
col. 1087. Seul aussi parmi les theologiens Cajetan a re-
jete le sens litteral, mais sans appuyer son opinion sur
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aucun argument solide. Voir Suarez, De opere sex
dierum, lib. in, cap. 11, Opera omnia, Paris, 1856,
p. 176-178.

II. LA TENTATION ET LA. CHUTE D'EVE. — La creation
d'Eve avait mis la derniere perfection a 1'oeuvre de Dieu,
en meme temps qu'elle avait rendu complete la felicite
d'Adam en lui apportant les avantages et les joies de la
vie sociale pour laquelle il avait ete fait. Gen., i, 18, 20b,
23-24. Le demon, jaloux de la gloire de Dieu et de 1'heu-
reuse condition de ces deux creatures, qu'il voyait presque
egales aux anges, Ps. vni, 6, resolut de troubler par le
peche 1'ordre du monde et le bonheur d'Adam et d'Eve.
Sap., n, 24; II Petr., n, 4; Jude, 6. C'est a celle-ci qu'il
s'adressa de preference, comptant qu'il lui serait plus
aise de la seduire, et qu'elie, a son tour, entrainerait faci-
lenient dans sa chute le compagnon inseparable de sa vie.
Cf. Job, n, 9-10; Tob., xi, 22. — Cette tentation toutefois
ne pouvait etre qu'exterieure, comme elle le fut plus tard
pour Notre-Seigneur Jesus-Christ, Matth., rv, 11; car,
en vertu des privileges de 1'etat d'innocence, Eve etait
incapable d'erreur, au moins d'erreur nuisible, dans son
intelligence, et, du cote de la volonte, il n'y avait point
en elle de concupiscence que le demon put exciter pour
la porter au mal. S. Thomas, 2a 2ffl, q. 165, a. 2, ad 2um;
Suarez, De opere sex dierum, lib. rv, 1856, t. m, p. 327.
Eve ne pouvait done pecher qu'autant qu'elle y serait
amenee par la persuasion. Le demon, pour cacher son
dessein et en assurer le succes, Theodoret, Qusest. xxxu
in Genes., t. LXXX, col. 130, se mit dans le corps d'un
serpent, « le plus ruse des animaux, » Gen., in, 1, et, se
servant de lui comme d'un instrument, il aborda Eve.
« Pourquoi, lui dit-il, le Seigneur vous a-t-il commande
de ne pas manger [du fruit] de tous les arbres du para-
dis? » Gen., in, 1. Eve vit le serpent s'approcher d'elle et
Fentendit lui parler sans en etre effrayee, parce que, dans
1'etat d'innocence, dit saint Jean Chrysostome, cet animal
lui etait soumis comme tous les autres, a la maniere de
nos animaux domestiques, et qu'il ne pouvait lui nuire.
S. Chrysostome, Homil. xvi in Gen., 1, t. LIII, col. 127;
S. Thomas, la, q. 94, a. 4, ad 2um. — Les paroles du
serpent sont en opposition directe avec la verite du pre-
cepte formula par Jehovah. Gen., n, 16. C'est done un
mensonge fabrique par le demon pour depeindre Dieu
comme un maitre dur, exigeant, ennemi de la liberte de
1'homme, et jeter par la dans le coaur d'Eve des germes
de mecontentement et d'aversion. — Eve lui repondit:
« Nous mangeons de tous les fruits du paradis; mais,
pour 1'arbre qui est au milieu du paradis, Dieu nous a
defendu d'en manger et d'y toucher, de peur que nous
ne mourions. » Gen., in, 2-3.

Eve, en entrant ainsi en conversation avec celui que
sa question seule eut du Jui rendre suspect, commit au
moins une faute d'imprudence. S. Chrysostome, Homil. xvi
in Genes., 2, t. LIII, col. 127. Cependant la plupart croient
qu'elle ne fut pas coupable dans ce debut de 1'entre-
tien, et que sa faute commenga seulement avec la com-
plaisance orgueilleuse que la replique de Satan, Gen.,
in, 4-5, fit naitre dans son esprit. Voir S. Thomas, 2» 2SB,
q. 163, a. 1, ad 4um; Suarez, De opere sex dierum, lib. iv,
cap. n, edit. Vives, t. in, p. 335. Le demon saisit au bond,
en quelque sorte, les dernieres paroles de la femme; il
se hata de dissiper la crainte qu'elles exprimaient: « Nul-
lement, lui di t - i l , vous ne mourrez pas; car Dieu sail
qu'au jour ou vous rnangerez de ce fruit, vos yeux seront
ouverts, et vous serez comme des dieux (hebreu : comme
Dieu), sachant le bien et le mal. » Gen., in, 4-5. Eve
ecouta cet imposteur au lieu de le repousser. Elle vit
done « que 1'arbre etait bon a manger, et qu'il etait un
plaisir pour les yeux, et qu'il etait desirable pour donner
I'intelligence ». Gen., in, 6 (d'apres 1'hebreu). Chaque
mot peint les ravages rapides que la tentation avait faits
dans le cceur d'Eve. Le fruit a toujours la meme appa-
rence, mais les yeux de la femme sont changes; ils re-

coivent les impressions mauvaises et le lui font trouver
desirable; « elle le cueille » enfin et consomme ainsi son
peche. Gen., in, 6. — Ce peche fut un acte de desobeis-
sance interieure et exterieure a une defense formelle du
Createur. Gen., n, 17. C'est de cette faute que 1'Esprit-
Saint a dit que « le peche a commence par la femme, ei
que c'est par elle (la femme) que nous mourons tous ».
Eccli., xxv, 13. Et toutefois cela ne peut s'entendre de
ce peche considere isolement. La faute d'Eve, quelque
grave qu'elle fut, n'etait pas le peche originel, le peche
du chef de Fhumanite, et les paroles de Eccli., xxv, 13r
ne doivent s'appliquer au peche de la premiere femme
qu'autant qu'il fut complete par celui du premier homme,
ce qui eut lieu aussitot apres. Rom., v, 12. Voir S. Tho-
mas, la 2s, q. 81, a. 5. Eve, en effet, ayant mange du
fruit defendu, « en donna a son mari, qui en mangea. »
Gen., m, 6. — Les Peres sont unanimes a voir dans le
recit de la tentation d'Eve 1'histoire d'un fait reel. Origene
seul 1'a interprete allegoriquement, Contra Celsum, iv, 39,
t. xi, col. 1090, et Cajetan, seul cette fois encore entre
les theologiens, a partage son sentiment, comme il 1'avait
fait pour 1'histoire de la creation de la premiere femme.
Comment., t. I, Lyon, 1639, p. 25. Pour la refutation de
Cajetan, voir, entre autres, Suarez, De opere sex dierumf
lib. iv, cap. i, 1856, t. in, p. 325 et suiv.

III. LA SENTENCE DE DlEU CONTRE EVE. — LorsqUC
Dieu, apres le peche d'Adam et d'Eve, leur demanda
compte de leur conduite, Eve s'excusa a 1'exemple d'Adam,
qui venait de rejeter sa faute sur elle, et repondit au Sei-
gneur que le serpent 1'avait trompee. Gen., m, 12-13.
Dieu maudit alors le serpent, c'est-a-dire Satan, dont cet
animal avait ete 1'instrument inconscient, S. Augustin,
De Gen. ad litteram, xi, 36, t. xxxiv, col. 449; puis il
prononca sa sentence contre Adam et contre Eve, en
commencant par celle-ci : « Je multiplierai beaucoup, lui
dit-il, les souffrances de tes grossesses; tu enfanteras
tes fils dans la douleur; vers ton mari seront tes desirs
(tu auras a attendre tout de lui), et il te dominera. »
Geri., in, 16, selon 1'hebreu. Ce chatiment repondait bien
a la nature de la faute d'Eve, dont 1'orgueil et la sensua-
lite formaient 1'element essentiel. II repondait egalement,
par sa double forme, a la condition de la premiere femme:
il la frappait comme epouse et comme mere, parce qu'au
lieu d'etre a son mari une aide pour le bien, Gen., n, 18,
elle 1'avait entraine au mal, et qu'elle avait par la, du
meme coup, provoque la decheance de ses enfants. —
On ne saurait toutefois affirmer que cette sentence ait eu
pour resultat un changement reel dans la condition de
la femme consideree comme epouse. Elle etait, en effet,
deja subordonnee a 1'homme dans 1'etat d'innocence.
I Cor., xi, 9; S. Augustin, De Gen. ad litteram, xi, 37,
t. xxxiv, col. 450; De Civit. Dei, XIX, xiv, t. XLI, col. 643;
S. Thomas, 1, q. 92, a. 1; 2* 2*, q. 164, a. 2, ad 1<™. Elle
n'etait pas neanmoins sa servante, mais sa compagne,
Gen., ii, 23-24; Tob., vn, 8, partageant avec lui 1'hon-
neur de la ressemblance divine. Gen., i, 27. Voir ADAM,
t. i, col. 174. Or nous voyons, par plusieurs passages du
Nouveau Testament, que depuis la chute elle est sans
doute subordonnee a son mari comme auparavant, mais
sans avoir toutefois rien perdu de cette dignite primitive
I Cor., xi, 7", 11-12; Eph., v, 22; Col., in, 18-19; I Petr.,
in, 1, 7; cf. Prov., xxxi, 10-31; Eccli., xxxv, 25-26, etc.
Le sens de cette partie de la sentence divine serait done
que, par une consequence naturelle de son peche, la
sujetion de la femme lui sera dure et penible, et que
Dieu, de son cote, imprime a cette sujetion le caractere
de penalite inherent a toutes les suites de la faute origi-
nelle. L'homme, dechu pour avoir voulu plaire a sa femme,
fera sou vent degenerer vis-a-vis d'elle son autorite en
tyrannie, la traitera en servante ou en esclave, 1'avilira
par la polygamie et le divorce. Eve a pu, du reste, saisir
comme un indice de ce changement dans les paroles
ameres d'Adam : « La femme que vous m'avez donnee! »
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Gen., in, 12. La femme, de son cote, au lieu d'accepter
volontiers sa legitime subordination, comme avant la
chute, et d'y voir 1'ordre e'tabli de Dieu, obeira a contre-
coeur et restera avec peine sous la de'pendance de son
mari. S. Thomas, 2a 2ffi, q. 164, a. 2, ad lura. Ainsi cet
abus de 1'autorite chez 1'homme, cette soumission con-
trainte de la femme, sont la consequence du peche de
1'un et de Fautre, et Dieu les montre a la femme comme
un chatiment de sa revolte envers lui et de la faute dans
laquelle elle a fait tomber 1'homme". Voir S. Augustin, De
Civil. Dei, XIX, xiv et xv, t. xu, col. 643-644; S. Thomas,
I, q. 92, a. 1, ad 2™.

La Genese ne nous dit pas combien de fois Eve connut
ces douleurs de la maternite; nous savons seulement
qu'apres avoir ete chassee du paradis avec Adam, elle lui
donna « des fils et des filles », Gen., v, 4; et nous con-
naissons le nom de trois de ces fils : Ca'in, Abel et Seth.
.Nous savons aussi que la mort d'Abel, tue par Cain,
et 1'exil du fratricide, maudit de Dieu et s'enfuyant loin
de ses parents, Gen., iv, 11, '16, firent comprendre a
notre premiere mere toute 1'etendue de cette prediction :
« Tu enfanteras tes fils dans la douleur. » Gen., in, 16. —
dependant le Seigneur avait prononce devantelle, le jour
meme de sa faute, une parole bien capable de la consoler
dans toutes ces peines. II avait annonce a Satan sa defaite
complete par un rejeton de la femme. Gen., in, 15. On
ne saurait dire a quel degre Eve eut 1'intelligence de
cette prophetic; mais elle en eut certainement une con-
naissance suffisante pour etre assuree que sa faute serait
un jour reparee. En dehors de la Genese, on ne retrouve
le nom d'Eve que dans Tob., vm, 8; II Cor., xi, 3;
I Tim., n, 13. — Pour les traditions relatives a la pre-
miere femme, voir ADAM, t. I, col. 178-181, et Luken,
Les traditions de I'humanite, Paris, 1862, t. I, p. 58,
85-189. E. PALIS.

EVEQUE. — I. NOMS ET EMPLOI DANS LE NOUVEAU
TESTAMENT. — 1° Les termes exprimant les fonctions
ecclesiastiques ne furent pas tout d'abord rigoureusement
fixes. Comme ils devaient s'appliquer a des dignites nou-
velles, il fallut les designer par des noms nouveaux. L'ex-
pression iepeu;, sacerdos, traduction de 1'hebreu kohcn,
« prelre, » fut exclue, parce que chez les Juifs on ne pou-
vait etre tepeu; que si 1'on descendait d'Aaron (Jesus-
Christ seul est appele lepeu;, apxiepey;. Hebr., v, 6; vn,
II, 17; x, 21, etc. Les Chretiens en general recoivent ce
titre comme consacres a Dieu, dans 1'Apocalypse, I, 6;
v, 10; xx, 6). Cependant, conformement aux lois ordi-
naires du langage, on ne crea pas de mots de toutes
pieces; on emprunta les denominations chretiennes aux
denominations analogues deja usite'es chez les Juifs, et
Ton se servit pour designer les ministres de 1'Eglise des
expressions tirees de la Loi ancienne qui semblaient les
mieuxappropriees. Et comme il y avait alors deux langues
en usage parmi les Juifs, 1'arameen en Palestine et le
grec en Egypte et dans Fempire romain, les uns em-
prunterent a la premiere, les autres, a la seconde; en
plusieurs cas, on eut de la sorte deux designations diffe-
rentes pour exprimer une seule et meme chose. C'est ainsi
que ceux qui exergaient les fonctions ecclesiastiques furent
appeles tantot •jrpeff6uTepoc, presbyter, et tantot eTiiaxo-o;,
episcopus. Le terme TrpEcrSuTEpo;, « ancien, » est d'origine
semitique, en ce sens qu'il est la traduction grecque de
1'hebreu zdqen (et de 1'arameen qasiso'), mot que Ton
rencontre si frequemment dans 1'Ancien Testament sous
la forme plurielle zeqenim pour designer les anciens du
peuple, ses conseillers et ses chefs. Lev., iv, 15; Num.,
xvi, 25, etc.; cf. Matth., xxi, 23, etc. 'ETU'UXOTIOC, d'ou nous
avons fai t« eveque », est d'origine hellenique. —A Athenes,
on appelait de ce nom des inspecteurs ou commissaires
qu'on envoyait quelquefois dans les villes dependantes
afin d'y regler certaines affaires. Corpus inscriptionum

if t. I, 9,10, p. 7-8. Cf. W. Smith, A Dictionary

of Greek and Roman antiquities, 3e edit., 1890, t. i,
p. 750 (0! Trap' 'A0v)vaiwv, dit Suidas, edit. Bernhardy,
t. I, part. II, col. 454, ei; Ta? •J7ir(/.6oij; TtoXet; ETUO-XE-
^ao^xiTa Tiap'-exatTTOic TtepLTtd^evot sniaxoTioi... IxaXouvto).
Voir aussi Denys d'Halicarnasse, Antiq., n, 76. Cf. Sap.,
1,6; IMach., i, 51; Josephe, Ant. jnd.,~Xll, v, 4; 1 Petr.,
11, 25.

2°L'emploi des deux expressions TrpEo-g'jTEpo; et ETttV/.o-
TTO: par les Juifs hellenistes est, du reste, ante'rieure
au christianisme. Les Septante rendirent en grec par le
mot ETTurxoTroc 1'hebreu mufqad, prsepositus, II Par.,
xxxiv, 12; paqid, prxpositus, Gen., xxxi, 34; II Esdr..
xi, 9; pdqud, princeps exercitus, Num., xxxi, 14; pequ-
dnh, super quos erit, Num., iv, 16, et ils traduisirent
1'hebreu zeqenim par TtpEc-Sutspoi, Num., xi, 16; Jer.,
xix, 1, et dans un grand nombre d'autres passages. Les
Evangelistes, a leur tour, appelerent aussi les anciens du
peuple Ttpecrgy-repoi. — Quand 1'Eglise nouvelle fut eta-
blie, le mot TtpeaSuTspoc, concurremment avec le mot
ETUCTXOTTOC, ne tarda pas a prendre une acception parti-
culiere, quoique un peu indeterminee a 1'origine. On
designa par ces deux expressions les chefs que les Apotres
placerent a la tete des fideles. Nous trouvons les pre-
miers Tipsffo-J-repot dans 1'Eglise chretienne de Jerusalem,
ou ils recoivent les offrandes de Barnabe et de Saul.
Act., xi, 30. Cf. xv, 2, 4. Ils prennent part avec les
Apotres au concile de Jerusalem. Act., xv, 6, 22-23; xvi, 4.
Nous les voyons aussi, toujours dans la meme ville, a
cote de saint Jacques, lorsque saint Paul raconte a cet
apotre les conversions qu'il a faites parmi les Gentils.
Act., xxi, 18. — L'auteur des Actes, xiv, 22, nous apprend
que saint Paul instituait des jtpsaguTspot dans les Eglises
qu'il fondait. Cf. Act., xv, 2; xx, 17; xxi, 18. Dans son
Epitre a Tite, I, 5, il nous apprend lui-meme qu'il a
charge son disciple d'instituer pareillement des Tcpsugu-
7£pot dans les villes de 1'ile de Crete. Cf. I Tim., v,
17, 19. Saint Pierre mentionne ces presbyteri, I Petr.,
v, 1, 5; de meme que saint Jacques. Jac., v, 14. Saint
Jean prend ce titre, II Joa., i, 1; III Joa., i , 1, et saint
Pierre se qualifie de aypurpeffguTspos (Vulgate : conse-
nior), en s'adressant aux TrpeaSuTspoi. I Petr., v, 1.

Le mot ETuaxouoc est moins frequemment employe que
celui deirpE<76uT£po;;. Nous le rencontrons seulement Act.,
xx, 28; Phil., i, 1; I Tim., m, 2; Tit., i, 7; I Petr., n, 25.
La charge exprimee par ce mot est appelee ITCIO-XOTC-^
(d'apres la traduction des Septante de Ps. cvm, 8), Act.,
i, 20, et I Tim., in, 1.

II. SYNONYMIE PRIMITIVE & EPISCOPUS ET DE PRESBYTER.
— 1° Dans le Nouveau Testament et au ier siecle, les
deux termes euia-xoTroi; et TipsagyTSpo? sont employes
indistinctement 1'un pour 1'autre. C'est ce qui resulte de
1'etude comparee des textes. Ainsi, Act., xx, 17, 28, les
memes chefs de 1'Eglise d'Ephese sont appeles dans le
premier passage itpjaS-JTEpot et dans le second ETuaxoTiot.
(La Vulgate a traduit peu exactement Trpeo-guTspou? par
majores natu, Act., xx, 17; il ne s'agit pas la de « vieil-
lards », mais des chefs de 1'Eglise.) Egalement dans les
Epitres pastorales la meme personne est qualifiee tantot
de TipsffSuTEpoc, tantot d'ETrtcrx.oTro;. Les ministres qui sont
appeles TtpE<76\jT£pot par saint Paul, Tit., i, 5, sont appe-
les ETTiaxoTio; Tit., I, 7. Les presbyteri de I Petr., v, 1-2;
I Tim., v, 17, sont aussi des episcopi. Saint Pierre dit,
I Petr., V, 2, qu'ils sont ETHO-XOTIOOVTC?. Enfm jamais les
episcopi et les presbyteri ne sont enumeres comme for-
mant deux classes distinctes; tandis que les episcopi-
presbyteri sont distingues expressement des diaconi,
Phil., i, 1; I Tim., in, 1-2, 8; cf. Doctt-ina xn Apostol.,
XV, 1, edit. Harnack, p. 56, ETuaxoTto: et TCpETooTEpo; sont
toujours synonymes. Cette synonymie entre epis-
copus et presbyter se retrouve dans Clement de Rome,
/ Cor., 44, 57, t. i, col. 297-299, 324; cf. 42, col.
292-293. On peut 1'induire aussi de la Doctrine des
doiize Apolres, xv, 1 (voir Funk, Doctr. xn Apost.,
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Tubingue, 1887, p. 42); de saint Polycarpe, Phil., i,
t. v, col. 1005.

2° Les Peres avaient tres exactement remarque la
synonymie des mots episcopus et presbyter dans le i\ou-
veau Testament. « In utraque Epistola (I Tim. et Tit.),
sive episcopi sive presbyteri (quanquam apud veteres
iidem episcopi et presbyteri fuerint, quia illud nomen
dignitatis est, hoc setatis) jubentur monogami in clerum
eligi,» dit saint Jerome, Epist. LXIX, ad Ocean., 3, t. xxn,
col. 656. « Idem est ergo presbyter qui et episcopus, » dit
le meme Pere, In Tit., i, 5, t. xxvi, col. 562. Et ailleurs
encore : « Nam cum Apostolus perspicue doceat eosdem
esse presbyteros et episcopos... » Epist. CXLVI, ad
Evang.,l. t. xxn, col. 1193. (Ces paroles sont reproduces
a peu pres litteralement dans le Corpus juris canonici,
Decret. Grat., dist. xcm, c. 24, edit. Friedberg, 1879,
t. I, col. 327. Voir aussi dist. xcv, c. 5, col. 332.) Voir
encore Ambrosiaster. In Eph., iv, 11, t. xvn, col. 388:
« Primi presbyteri episcopi appellabanlur. » Pseudo-
Augustin, Qusest. V. et N. T., q. 101, t. xxxv, col. 2302 :
« Presbyterum autem intelligi episcopum probat Paulus
apostolus. » Saint Jean Chrysostome, Horn, i in Phil., 1,
t. LXII, COl. 183 : SuVETUffXOTZOK;... TOUC 7tp£ff6uTE'pO'U; OVTW;

ExaXsffc... Oi TCpEffSuTEpoi TO TCaXaibv ExaXouvto sitiaTco-
TTOI... xal 01 ETu'axoTioi 7rp£(i6'JT£pO(... TOTE yap TEW; sxoi-
V C O V O U V T O I ? ovoijiaa-c, etc.Theodoret, In Phil., \, l,t. LXXXII,
col. 560 : 'ETHCTXO'TIO'UC 8s TOU? 7rpeff6uT£pous xaXet • dfj,q>d-
Tspa yap sr/ov xaT* Ixstvov TOV y.aipbv Ta ava^ara, et il
cite les textes. Et In I Tim., in, 1, t. LXXXII, col. 804 :
'EmoxoTirov 6s evraOOa TOV irpeaSuTepov Xsysi. On etait
done d'accord dans 1'Eglise latine et dans 1'Eglise grecque
sur ce point.

3° Des le ne siecle, le langage devient plus precis. On
appelle encore quelquefois, il est vrai, les eveques upsa-
6'jTEpos; mais on ne donne plus aux ministres d'un rang
inferieur, aux simples pretres, le titre d'sirtaxoTroi.
Gh. J. Ellicott, The Pastoral Epistles, ¥ edit., 1869,
p, 40. L'eveque est deja le chef de la mxpoixt'a, de la
6toixYi<Tt; en tant que successeur des Apotres; les pretres
lui sont soumis comme les fideles. Kraus, Real-Encyklo-
pddie der christlichen Alterthumer, t. i, 1882, p. 162.
Dans les Epitres de saint Ignace, martyrise en 107, la
distinction entre 1'eveque, les pretres et les diacres est
nettement marquee, et desormais la distinction est par-
faitement etablie. « II n'y a qu'un autel, ecrit-il aux Phi-
ladelphiens, iv, t. v, col. 700, comme il n'y a qu'un seul
eveque avec le presbyterium (les pretres) et les diacres.»
"Ev OvffcaaTYJpiov to? el; ETtiorxoTro; «;j.a TW TiptaSutEpfw y.od
6'axovoii;. Voir aussi Ephes., n, in, iv, xx; Magn., in,
vi-vir, xni; Trail., n, vn; Philadelph., vn; Smyrn.,
vn, xm; Polycarp., vm, t. v, col. 645, 647, 662, 664-665,
667, 672-673, 676, 681, 701, 713, 717, 724. Sa doctrine
peut se resumer en ces termes : « Les fideles... sont gou-
vernes par une hierarchic a trois termes, les diacres, les
presbytres, 1'eveque. L'eveque est le chef unique [de
1'Eglise particuliere], aussi bien des fideles que des diacres
ou du presbyterium. » P. Batiffol, L'Eglise naissante,
dans la Revue biblique, t. iv, 1895, p. 476. Cf. S. Au-
gustin, De hear., 53, t. XLII, col. 60.

III. ORIGIXE DE L'EPISCOPAT PROPREMENT DIT. — Saint
Jerome, dans un passage de son commentaire de 1'Epitre
a Tite (i, 5, t. xxvi, col. 562-563), reproduit tout au long
dans le decret de Gratien, dist. xcv, c. 5, col. 332-333, i
explique en ces termes 1'origine de la distinction de
1'episcopat et du simple sacerdoce : « Idem est presbyter
qui et episcopus, et antequam diaboli instinctu, studia
in religione iierent, et diceretur in populis : Ego sum
Pauli, ego Apollo, ego autem Cephas (I Cor., i, 12),
communi presbyterorum consilio, Ecclesia3 gubernaban-
tur. Postquam vero unusquisque eos quas baptizaverat
suos putabat esse, non Christi, in toto orbe decretum
est, ut unus de presbyteris electus superponeretur caete-
ris,... et schisrnaturn semiua tollerentur... Sicut erco

presbyteri sciunt se ex Ecclesia? consuetudine ei qui sibi
prapositus fuerit, esse subjectos; ita episcopi noverint se
magis consuetudine, quam dispositionis Dominies veri-
tate, presbyteris esse majores, et in commune debere
Ecclesiam regere. » Nous avons cependant dans les Epitres
des preuves de la superiorite de 1'eveque ou ^pEug-j-Epo;
principal et de 1'inferiorite du presbyterium forme par
les 7tp£ff6 iJTspoc, ses auxiliaires. Ainsi, Timothee parait
avoir sous lui des TrpEug-JTspoi. I Tim., v, 17,19. Dans 1'Apo-
calypse, les Eglises particulieres ont des chefs que saint
Jean appelle ayysXoc, Apoc., I, 20; n, 1, 8, 12, 18; in, 1,
7,14, et ces ayysXot, malgre les manieres diverses dont
on a essaye d'expliquer ce titre, ne peuvent guere etre que
les eveques places a leur tete, selon 1'interpretation com-
mune. Cf. Gal., iv, 14. Voir S. Epiphane, Hear., xxv, 3,
t. XLI, col. 324, etc. Notre-Seigneur, en saint Luc, xxn, 26,
avait deja fait lui-meme allusion aux chefs de son Eglise;
6 Yiyoujxsvo; (cf. Hebr., xn, 7, 17, 24). Les Apotres, tant
qu'ils vecurent, furent naturellement les chet's inconles-
tes des Eglises particulieres. Apres leur mort, les eveques
proprement dits heriterent de leurs pouvoirs; mais, deja
de leur temps, ils avaient institue des eveques et les
avaient places a la tete de quelques Eglises determinees.
En effet, ce n'est pas seulement 1'apotre saint Jacques,
« frere du Seigneur, » qui a le.gouvernement de ce que
nous appelons aujourd'hui un diocese, c'est-a-dire de
1'Eglise de Jerusalem, cf. Act., xn, 17; xv, 13; xxi, 18;
Gal., n, 9; c'est Timothee qui est charge de 1'Eglise
d'Ephese, I Tim., i, 3; in, 1-7; Tite, de celle de Crete,
Tit., i, 5; les sept « anges » ou eveques non no mines, des
sept Eglises d'Asie Mineure. Apoc., i-m. Voir de Smedt,
L'organisation des Eglises chretiennes, p. 307-308. —
Timothee et Tite instituent et gouvernent des pretres
comme les eveques de nos jours. I Tirn., in, 1-7;,
Tit., i, 5.

On objecte, il est vrai, que Timothee et Tite, de meme
que les eveques de 1'Apocalypse, ont pu avoir a remplir a
Ephese, en Crete et en Asie Mineure de simples fonc-
tions temporaires. De ce que saint Paul mande ses dis-
ciples aupres de lui, II Tim., iv, 9, 13; Tit., in, 12, on
en conclut qu'il les rappelle et qu'ils n'etaient pas atta-
ches pour toujours a ces pays. C'est la une assertion gra-
tuite. La tradition, qui doit nous renseigner sur ce point,
a entendu ces passages du Nouveau Testament dans le
sens d'un episcopat proprement dit. D'ailleurs personne
ne peut nier, relativement a Jacques, « frere du Sei-
gneur, » et a son successeur Simeon, egalement« frere du
Seigneur », qu'ils ne fussent a la tete de 1'Eglise de Jerusa-
lem. Eusebe, H. E., in, 11, t. xx, col. 245. « C'est bien la,
dit M. Duchesne, Les origines chretiennes, 2e edit., in-4°
(sans date), p. 56, 1'episcopat unitaire que nous trouve-
rons plus tard partout, comme le degre supreme de la
hierarchic. » — « A Ephese, dit Dcellinger (Le Christia-
nisme et 1'Eglise, trad. A. Bayle, in-12, Tournai, 1863,
p. 403-406), Timothee est etabli dans une situation qui nous
le montre en possession du pouvoir episcopal proprement
dit dans toute son etendue... La tradition ecclesiastique
a toujours designe Timothee comme le premier eveque
d'Ephese; les eveques qui ont par la suite gouverne cotle
chretiente sont appeles ses successeurs. Au concile de
Chalcedoine, on compta vingt-sept eveques qui s'etaient
succede a Ephese a partir de Timothee. S. Chrysostome,
In epist. ad Tim.; Photius, Bibl. cod. 254; Cone. Chalc.
ap. Labbe, iv, 699. » Toute 1'histoire primitive de 1'Eglise
confirme 1'origine apostolique de 1'episcopat proprement
dit. Saint Clement de Rome, I Cor., 44, t. i , col. 297,
mentionne « les regies qui ont ete fixees par les Apotres
afin de pourvoir a leur succession, de maniere qu'apres
leur mort d'autres homines bien eprouves fussent revetus
de leur charge ». Les faits etablissent qu'on avait observe
leurs prescriptions. Les listes d'eveques que nous ont
conservees les plus anciens Peres, Heaesippe, dans Eu-
sebe, fl. E., n, 23; cf. n, 1; iv, 22, t."xx, col. 196, 133,
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377; saint Irenes, Contr. hser., m, 3, t. vn, col. 848; dans !
Eusebe, H. E., v, 6, t. xx, col. 445; Denys de Corinthe, :
dans Eusebe, H. E., iv, 23, t. xx, col. 384; Eusebe,
Chron. arm., ann. 43, 62, t. xix, col. 539, 553; H. E.,
n, 24, t. xx, col. 205, remontent en effet jusqu'aux Apotres.
Aussi « vers le milieu du ne siecle, nous trouvons 1'epis-
copat fonctionnant partout; il y a des eveques a Rome, |
a Lyon, a Athenes, a Corinthe, a Smyrne, a Sardes, a
Ilierapolis, dans toute FAsie, dans le Pont, en Crete, •
dans tous les pays sur lesquels il subsiste quelque ren-
seignement. Kulle part cette institution ne presente la
moindre apparence de nouveaute. Certaines Eglises ont
deja dresse des listes qui rattachent 1'eveque vivant au
fondateur apostolique ou contemporain des Apotres ». i
Duchesne, Les origines chretiennes, p. 57-58. Saint |
Ignace, dans sa lettre aux Ephesiens, in, t. 5, col. 648,
parle des eveques etablis dans 1'univers : 01 ImaxoTioi |
o\ xata TOC Trspara SpKrOivTe;. Cf. P. Batiffol, dans la

6?4. — Bisque antique de plomb trouv<§ & Carthage portant
le nom de 1'evfique Fortunius. Musee Saint-Louis.

Revue biblique, 1895, p. 476. Voir J. B. Gams, Series
Episcoporum Ecclesise catliolicse, in-4°, Munich, 1873.
« L'episcopat est done historiquement, dans ses elements
permanents, la continuation de 1'apostolat, dit le protes-
tant A. W. Haddan, Dictionary of Christian Antiquities,
t. I, 1875, p. 212. Les raisons pour 1'etablissement de
t'episcopat sont, telles qu'elles sont donnees par saint
Paul lui-meme, de tenir la place des Apotres, I Tim., i, 3;
Tit., i, 5; de maintenir plus efficacement la foi, ibid.., et
d'ordonner comme il faut les ministrss [de 1'Eglise],
etc. »

IV. CHARGE ET FONCTIONS DES EPISCOPI-PRESBYTERI.—
Les noms et les titres qui sont donnes dans le Nouveau
Testament aux episcopi-presbyteri nous indiquent quelles
sont leur charge et leurs fonctions. — 1° En tant que
prcsbyteri ou :< anciens », ils sont places a la tete de la
communaute chretienne, comme 1'etaient les « anciens »
d'lsrael. Ils doivent done la presider et la gouverner :
Trpoeara-E; 7tp£<j8x>TEpoi, « les presbyleri [qui] president. »
I Tim., v, 17. Cf. Tit., i, 7, 9-11. (Pour le sens de Ttpoea-
TWTE?, cf. I Thess., v, 12; Rom., xn, 8; I Tim., in, 4; Her-
mas, Pastor, vis. u, 4, edit. Funk, 1878, t. i, p. 350.) Ce
sont eux sans doute qui sont designes pour cette raison,
Ilebr., xni, 7, 17, 24, par le terme de r,yo'ju.svot. Cf. Cle-
ment romain, I Cor., 1, 37, 21, t. i, col. 208, 281, 256;
Hennas, Pastor,, vis. m, 9, 7, edit. Funk, t. i, p. 372. —
2° Le nom de JTicV/.OTro: qui leur est aussi donne marque
le droit et le devoir qu'ils ont de « surveiller » et de di-
riger ceux qui sont places sous leurs ordres. Les memes
obligations, ainsi que les memes pouvoirs, resultent ega-
lement du titre de « pasteur » ou berger qui leur est plu-
sieurs fois attribue. Eph., iv, 11; Act., xx, 28; I Petr.,
v, 2-3. Cf. Joa., xxi, 16.— 3° Les episcopi-presbyteri,
etant charges de rompre le pain eucharistique aux fideles
et par consequent d'offrir le saint sacrifice, I Cor., x, 16;
XI, 23-25; Act., n, 42, 46; xx, 7; cf. Hebr., v, 4; Jac., v,
14-15; Doctr. xn ApostoL, XIY, 1, edit. Harnack, p. 53;
S. Clement de Rome, I Cor., XLIV, t. i, col. 360, de gou-
verner et de paitre le troupeau du Sauveur, sont charges
par la merne de 1'instruire et de 1'enseigner, I Tim., iv, 11;
car la pature qu'ila doivent lui donner, c'est la parole

de Dieu, nourriture de 1'ame des fideles. I Tim., rv, 5-6.
« II faut done que 1'eveque soit... 8i8axTcx6v, doctorem.i)
I Tim., in, 2 Les plus meritants des presbyteri, ce sont
ceux qui se distinguent par la parole et par la doctrine,
I Tim., v, 17. Voir aussi Tit., i, 9; n, 1, 10; I Thess., v,
12; I Tim., vi, 2. Le droit qu'ils ont d'enseigner apparait
d'une maniere eclatante dans la part qu'ils prennent aux
decisions du concile de Jerusalem, oil ils sont nommes
apres les Apotres. Act., xv, 2, 6, 22, 23. — 4° Les eveques
proprement dits ont egalement le pouvoir de commander,
de reprimander, de juger et de corriger, I Tim., v, 7;
II Tim., n, 25; iv, 2, non seulement les fideles, mais
aussi les presbyteri qui sont places sous leurs ordres.
I Tim., v, 19-20. — 5° Un des pouvoirs les plus impor-
tants des chefs des presbyteri est celui de conferer 1'or-
dination comme les Apotres. C'est ce que nous voyons
par 1'exemple de Timothee, cf. 1 Tim., m, 1-7; v, 22, et de
Tite, i, 5. Voir S. Jerome, Epist. CXLVI, ad Evang., 2,
t. xxn, col. 1195.

V. ELECTION DES EVEQUES. — Les premiers eveques
furent choisis par les Apotres et par leurs disciples. Tit.,
i, 5; S. Clement de Rome, / Cor., XLII, XLIV, 1.1, col. 292,
297; Eusebe, H. E., m, 11, t. xx, col. 245. A lepoque
de saint Clement de Rome, on commence a remarquer
la cooperation de la communaute au choix de 1'eveque.
I Cor., XLIV, t. i, col. 297. Au ne et au me siecle, il est
nomme par les eveques voisins, mais avec 1'apprbbation
du peuple et du clerge, comme il resulte du temoignage
d'Origene, Horn. viinLev., 3, t. xn, col. 469; Eusebe,
H. E., vi, 10,11, t. xx, col. 541. S. Jerome, Epist. CXLVI,
ad Evang., I, t. xxn, col. 1194, dit qu'a Alexandrie, depuis
saint Marc 1'Evangeliste jusqu'a Heraclas et Denys, les
presbyteri choisissaient Tun d'entre eux pour le mettre
a leur tete comme eveque. Le decret de Gratien reproduit
ce passage, Dist. cxm, c. 24, t. i, p. 328.

VI. BIBLIOGRAPHIE. — * F. Chr. Baur, Der Ursprung
des Episkopats, in-8°, Tubingue, 1838; * R. Rothe,
Anftinge des christlichen Kirche, Wittenberg, 1837;
A. Ritschl, Entstehung der altkatholischen Kirche,
Bonn, 1857; I. Dollinger, Christenthum und Kirche in
der Zeit des Grundlegung, Ratisbonne, 1860 ; * Light-
foot, St. Paul's Epistle to the Philippians, 9e edit.,
in-8°, Londres, 1888, p. 179-267; * Ed. Hatch, The Orga-
nization of the early Christian Churches (Bampton
Lectures), in-8°, Londres, 1881; de Smedt, S. J., L'or-
ganisation des Eglises chretiennes jusqu'au milieu du
in6 siecle (dans le Congrcs scientifique international
des catholiques de 1888), t. n, Paris, 1888, p. 297-338;
* Cli. Gore, The Church and the Ministry : a Review of
the Rev. E. Hatch's Bampton Lectures, 2e edit., in-8°,
Londres, 1882; Id., The Ministry of the Christian
Church, in-8°, Londres, 1889; * E. Loehning, Die Gemein-
deverfassung des Urchristenthums, eine kirchenrecht-
liche Untersuchung, in-8°, Halle, 1889; * R. Sohm,
Kirchemecht, Die geschichtliche Grundlagen, in-8°,
Leipzig, 1892; * C. Weizsa'cker, Das apostolische Zei-
talter, 2« edit., Fribourg-en-Brisgau, 1892, p. 613-621;
* W. M. Ramsay, The Church in the Roman Empire,
in-8°, Londres, 1893, p. 361-374, 428-432; * J. Reville,
Les origines de I'episcopat, etude sur la formation
du gouvernement ecclesiastique au sein de 1'Eglise
chretienne dans Vempire romain, in-8°, Paris,
1894. F. VIGOUROUX.

EVERGETE (E-JEpy^r:, « bienfaisant, » cf._ Sap.,
xix, 13; Evergetes), surnom de deux rois grecs d'Egypte,
Ptolemee III Evergete Ier (247-222) et PtolemeeVII Ever-
gete II Physcon (170-117). Le Prologue de 1'Ecclesias-
tique designe un roi d'Egypte par ce simple titre : i-\
TO-J E-Jcpyiro-j; d'apres les uns, c'est Ptolemee III; d'apres
les autres, Ptolemee VII. Voir ECCLESIASTIQUE, col. 1545.
II est question de ces deux rois dans d'autres passages de
TEcriture. Voir PTOLEMEE III et PTOLEMEE VII PHYSCON.
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— Dans le Nouveau Testament, Notre-Seicneur dit: « Les
rois des nations les dominent, et ceux qui out pouvoir
sont appeles Evergetes (euspyeTou, benefici). » Luc.,
xxn, 25. Ces paroles font allusion soit aux rois d'Egypte
dont nous venonc 4e parler ou a d'autres rois qui avaient
le meme surnc<n (Alexandre Ier Balas, t. i, fig. 92,
col. 349, etc.), soit, d'une maniere plus generale, a 1'usage
qui existait dans certains pays grecs de conferer ce titre
d'honneur aux citoyens qui avaient bien merite de la
patrie ou de la cite. Herodote, vm, 85, edit. Didot, p. 406;
Platon, Gorgias, 61; De virtute, t. i, p. 371; t. n, p. 568;
Diodore de Sicile, XI, xxvi, 6, t. n, p. 372; Xe'nophon,
Helien., VI, i, 4; Anab., VII, vi, 38, p. 316, 439; cf. Thu-
cydide, I, cxxix, 3, p. 48; Demosthene, Adv. Leptin.,tiO,
p. 247; cf. II Mach., iv, 2 (d'Onias); Josephe, Bell, jud.,
IV, ix, 8 (de Vespasien). F. VIGOUROUX.

6VI (hebreu : 'Evi; Septante : Evi; Vulgate : Em,
Num., xxxr, 8, et Hevaeus, Jos., xiri, 21), le premier
des cinq rois madianites defaits et tues par les Israelites
envoyes par Moi'se, mille de chaque tribu. Num., xxxi,
8. Leur pays devint la possession de la tribu de Ruben.
Jos., xii, 21.

EVILMERODACH (hebreu:Evil-Merodak;Septante:
EutaX(xapw6l)j, OyXou^aSdr/ap, EutXaSjAEpwSdr/; Berose:
E-jsiX|j.apaSouxo;; Canon de Ptolemee: 'IXXoocpouSajAo?;
textes cuneiformes babyloniens: J |y j»- T^TT »*-| ̂ ^^^J
Am[v]il-Marduk, c'est-a-dire « homme du dieu Mardouk
ou Me'rodach »), fils et successeur de Nabuchodonosor,
monta sur le trone vers la fin de 1'annee 562 et mourut
en 559; Berose, dans Josephe, Contr. Ap., i , 20, edit.
Didot, t. ii, p. 351, et le Canon de Ptolemee ne lui attribuent
que deux annees de regne, parce que, suivant 1'usage
babylonien, ils ne cornptent pas les premiers mois, qui
forment une annee incomplete. Les textes cuneiformes
datant de son regne, contrats d'interet prive, dits «tablettes
Egibi », confirment exactement ces dates extremes. Quant
aux chiffres donne's par Alexandre Polyhistor, douze ans,
edit. Didot, Historicorum grsecorum fraymenta, t. n,
p. 505, si Ton veut leur reconnaitre quelque valeur, il faut
supposer qu'ils comprennent les annees oil Nabuchodo-
nosor dut abandonner le gouvernement de son royaume,
durant sa folie dont parle Daniel, iv, 30-33. L'Ecriture
nous apprend, IV Reg., xxv, 27-30; Jer., LII, 31-34,
qu'Evilmerodach tira de la prison ou il etait enferme depuis
trente-cinq ans Joachin, 1'avant-dernier roi des Juifs, qu'il
lui donna un siege au-dessus, c'est-a-dire lui donna le
premier rang parini les rois captifs retenus a Babylone :
Josephe ajoute meme qu'il le mit au rang de ses plus
chers amis. Une ancienne tradition juive, relatee par saint
Jerome, In Isaiam, xiv, 19, t. xxiv, col. 162, pretend
qu'Evilmerodach fut jete en prison par Nabuchodonosor,
remonte sur le trone apres sa folie, et que c'est la qu'il
se lia d'amitie avec Joachin. Mais les textes cuneiformes
renferment bien des exemples analogues d'adoucisse-
ments inesperes apportes a la situation des rois captifs.
J. Menant, Annales des rois d'Assyrie, p. 255-256;
Eb. Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. n,
p. 164-166; F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, 6e edit., t. iv, p. 94. Du reste du regne d'Evil-
merodach, dont on n'a retrouve aucune inscription his-
torique, nous ne savons rien, sinon qu'on lui reprocha
de se conduire avec trop d'arbitraire et de licence, et que
sur ce pretexte Nergal-sar-ussur, son beau-frere, marie
a une fille de Nabuchodonosor, organisa centre lui une
conspiration, le mit a mort et lui succeda. Berose,
edit. Didot, Historicorum grsecorum fragmenta, t. n,
p. 505-507. Ce reproche n'est peut-etre pas plus fonde
que celui d'impiete fait a Nabonide par les scribes de
Cyrus, au moment de la conquete de Babylone. — II est
possible qu'il faille lire encore le noin d'Evilmerodach
dans la lettre des Juifs rapportee par Baruch, i, 11, 12,

a la place de celui de Balthasar, pour qui Ton fait offrir
des sacrifices a Jerusalem. Voir BALTHASAR 3, col. 1422.
Comme Nabuchodonosor regna fort longtemps, et qu'il
fut parfois retenu hors de Babylone par des expeditions
lointaines, son fils dut souvent prendre part au gouver-
nement de 1'empire, et cela obligea les Juifs de faire
prier pour lui en meme temps que pour son pere au
Temple de Jerusalem. — Voir G. Rawlinson, The five great
monarchies, 1879, t. in, p. 61 - 63; t. n, p. 427; J. Menant,
Babylone et la Chaldee, p. 248; The Cuneiform Inscrip-
tions and the Old Testament, t. n, 1888, p. 51-52, 198;
F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6e edit., t. iv, p. 339-340; Boscawen, Babylonian dated
tablets, dans les Transactions of the Society of Biblical
Archaeology, 1878, t. vi, i, p. 26-52, et pi. n, 6; Pinches,
dans les Records of the Past, lre serie, t. xi, p. 87-89,
The Egibi Tablets, dans les Proceedings of the Society
of Biblical Archaeology, mai 188i, t. vi, p. 193-198, The
babylonian Kings of the second Period; Eb. Schrader,
Keilinschriftliche Bibliothek, t. iv, p. 200-203.

E. PANNIER.
EVOCATION DES MORTS, art pretendu de faire

comparaitre et parler les manes des morts, pour apprendre
d'elles les choses cache'es ou futures. Get art porte le
nom de necromancie, ou divination par les morts. Voir
DIVINATION, col. 1446, 7°.

I. L'evocation chez les anciens. — 1° Les Chaldeens
avaient la prevention de savoir evoquer les morts. Aux
adjurations des ne'cromants, le sol se crevassait, 1'ame du
mort en jaillissait « en coup de vent » et repondait aux
questions posees. Cf. Fr. Lenormant, La divination et la
science des presages chez les Chaldeens, Paris, 1875,
p. 151-167; Maspero, Histoire ancienne des peuples de
I'Orient classique, Paris, 1895, t. i, p. 588-589, 696. L'evo-
cation se pratiquait en Egypte, Is., xix, 3, et les Cha-
naneens y etaient fort adonnes. Deut., xvni, 11. Chez les
Grecs et les Remains, la necromancie s'exercait de pre-
ference dans des lieux que leur configuration particuliere
semblait mettre en communication directe avec les enfers,
1'Acheron et le marais d'Aorne, en Epire, Heraclee, sur
la Propontide, la region volcanique du lac Averne, en Cam-
panie, la caverne du Te'nare en Laconie, etc. Herodote,
v, 92; Diodore de Sicile, iv, 22; Strabon, v, 244; xvi, 762;
Cice'ron, Tuscul., i, 16, etc.; Dollinger, Paganisme et
judaisme, trad. J. de P., Bruxelles, 1858, t. in, p. 293-296.
— 2° Moise proscrivit la necromancie comme abominable
aux yeux du Seigneur et porta la peine de mort contre
ceux qui 1'exercaient. Lev., xix, 31; xx, 6, 27. Nean-
moins il existait des ne'cromants au milieu des Hebreux
a 1'epoque de Saul, I Reg., xxix, 7, 9; d'Isai'e, vm, 19;
de Manasse, IV Reg., xxi, 6; II Par., xxxm, 6. —
3° L'evocation se faisait au moyen d'adjurations ma-
giques, et les manes etaient censees re'pondre d'une voix
faible et presque inarticulee. Isai'e, vm, 19, dit que les
morts e'voques « poussent des sifflements et des sou-
pirs », et il ajoute, xxix, 4, que la voix du spectre sort
de terre et que le son s'en fait entendre comme a tra-
vers la poussiere. Dans les auteurs classiques, les manes
ne peuvent que murmurer doucement, ip-j^civ ou Tpi^etv,
Iliad., xxni, 101; Odys., xxiv, 4; -j^oTp-j^iv, Heliodore,
vi, 15; stridere, Stace, Thebaid., vn, 770; Claudien, In
Ruftn., i, 126; cf. Virgile, JEneid., m, 39; vi, /j92. —
4° Aucune volonte humaine n'a le pouvoir d'e'voquer et
de faire parler les morts. Ce pouvoir n'appartient qu'a
Dieu. Matth., xvn, 3; Luc., xvi, 27. Rien ne prouve que
Dieu 1'ait jamais exerce pour re'pondre aux adjurations
des necromants du paganisme. Les re'ponses obtenues
par ces derniers doivent done etre attributes partie a la
supercherie, partie a 1'intervention du demon. Les Sep-
tante ont pense que les 'o66£ ou ne'cromants n'exercaient
leur art que par supercherie, car ils traduisent toujours
leur nom par iyya<TTpi[A'j6o[, « ventriloques. » I Reg.,

I xxvin, 3, 7, 9; IV Reg.,' xxi, 6; II Par., xxxm, 6; Is.,
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vin, 19. Dans la Vulgate, Ics necromants sont appeles
magi ou pytliones, noms qui permettent de supposer
une realite objective dans les effets de leur art. II est
constant que le demon n'a cesse d'intervenir dans les
pratiques magiques des anciens, et son action y est aussi
indeniable que dans certains effets merveilleux obtenus
par nos modernes spirites. Seulement cette action a tou-
jours ete assez dissimulee pour tromper les hommes, et
assez artiiicieuse pour ne pas se demasquer elle-meme
et miner son propre credit.

II. Revocation de Samuel a Endor. —1° Voici le fait
raconte I Reg., xxvni, 7-25. Saul, voyant en face de lui
le camp des Philistins, consulle Jehovah, qui ne lui re-
pond point. II se rend alors de nuit, sous un deguise-
ment, a Endor, chez une femme qui evoque les morts,
et il lui demande d'evoquer Samuel. La fernme hesite;
elle sait que le roi a pris des mesures severes contre
ceux qui exercent cet art et craint qu'on lui tende un
piege. Saul la rassure; elle fait son evocation et Samuel
apparait. A cette vue, la femme pousse un cri et recon-
nait Saiil dans son visiteur. Elle lui dit qu'elle voit
monter de la terre un 'elohim, c'est-a-dire un etre sur-
naturel, enveloppe d'un manteau. Saiil comprend que
c'est Samuel et se prosterne. Puis il lui demande ce a
quoi il doit s'attendre en face des Philistins. Samuel lui
repond en lui renouvelant Fassurance de sa reprobation
definitive. « Demain, ajoute-t-il, toi et tes fils vous serez
avec moi. » Saiil, confondu et epouvante, tombe de de-
faillance. La femme et les deux serviteurs qui Faccom-
pagnent lui persuadent a grand'peine de manger pour
refaire ses forces. 11 repart ensuite la nuit meme pour
son camp et perit bientot sous les coups des Philistins.
— 2° Ce recit a ete interprete de trois manieres princi-
pales : — 1. L'apparition et la reponse de Samuel ne re-
posent que sur une supercherie de la pythonisse. C'est
1'opinion que saint Jerome formule a plusieurs reprises,
sans d'ailleurs la developper. La pythonisse « parait evo-
quer Samuel », In Is., vn, 11, t. xxiv, col. 106; In
Eiech., xm, 17, t. xxv, col. 114; « elle parle a Saiil dans
le fantome de Samuel. » In Matth., vi, 31, t. xxvi, 4G.
Cette opinion a ete defendue entre autres par ^Egid.
Strauchius, Samuel personatus, et J. C. Harenberg, De
pythonissa endorea et cultu tripodum in Paleestina,
dans le Thesaurus de Hasee et Iken, Leyde, 1782, t. i,
p. 632-651. — 2. L'apparition est le fait du demon. Eus-
tathe d'Antioche, De engastrimytho, t. xvm, col. 614-
074, soutient que la pythonisse obeit a 1'iniluence des
demons et repond comme si en realite elle voyait Samuel.
Saint Basile, In Is., vm, 218, t. xxx, col. 498, dit aussi
que c'est le demon qui intervient et revet la personne
de Samuel, mais que la pythonisse ment quand elle pre-
tend voir les morts. Saint Gregoire de Nysse, De pytho-
nissa, ad Theodos. episc. epist., t. XLV, col. 107-114, ne
voit en toute cette apparition qu'une tromperie du demon.
Tertullien, De anima, 57, t. n, col. 749, est absolument
da meme avis. L'auteur des Qusest. ad orthodox., 52,
dans les Spuria de saint Justin, t. vi, col. 1295, croit
aussi a une operation du demon, oblige cependant par
Dieu de dire la verite. — 3. L'apparition de Samuel a ete
rcclle et permise par Dieu. Au texte de I Par., x, 13, les
Septante ajoutent ces mots, qu'on ne lit ni dans Fhebreu
ni dans la Vulgate : il interrogea la pythonisse « pour
savoir, et le prophete Samuel lui repondit ». Ces paroles
des Septante supposent une reponse effective de Samuel.
Le fils de Sirach est plus expressif encore. II termine
ainsi Feloge de Samuel : « Apres s'etre endormi, il pro-
phetisa et revela au roi sa fin, il fit sortir sa voix de
terre dans une prophetic pour effacer Fimpiete de son
peuple. » Eccli., XLVI, 23. Pour cet auteur sacre, ce fut
done bien Samuel qui fit entendre sa voix. Josephe,
Ant.jud., VI, xiv, 2. ne doute pas non plus de la rea-
lite de 1'apparition. Origene, In I Reg., xxvni, De
engaslrimytho, t. xn, col. 1011-1028, prend a la lettre

le texte sacre, d'apres lequel la femme voit Samuel.
I Reg., xxvni, 12. C'est bien le prophete qui apparait par
la permission de Dieu, et qui annonce a Saiil ce que le
demon n'aurait pas pu connaitre lui-meme. Cette inter-
pretation litterale d'Origene est vivement attaquee par
Eustathe d'Antioche, qui attribue a tort a son adversaire
cette opinion, t. xvm, col. 650, que le demon pern evo-
quer a son gre des enfers meme les ames des prophetes.
Le docteur d'Alexandrie ne dit rien de pareil. Theodoret,
Qusest. LXIII in I Reg., t. LXXX, col. 590-594, enseigne
que la pythonisse n'a aucun pouvoir pour faire paraitre
les morts, mais que Dieu meme a ordonne a Samuel de
parler pour annoncer 1'avenir, et que la femme a pu
voir soit un ange, soit le spectre du prophete. Saint
Ambroise, In Luc., I, 33, t. xv, col. 1547, dit que
« Samuel apres sa mort, selon le temoignage de FEcri-
ture, ne cacha pas 1'avenir ». Saint Augustin crut d'abord
que le demon avail fait apparaitre Fame de Samuel, a
moins qu'il n'y eiit dans cette apparition qu'une simple
fantasmagorie. De divers, qusest. ad Slmplic., 3, t. XL,
col. 142-144. Mais ensuite le texte de FEcclesiastique
Finclina a admettre la realite de 1'apparition. De octo
Dulcit. quxst., b"; De cura pro mortuis, 14, t. XL,
col. 162-165, 606. Saint Thomas, apres avoir dit que
« Samuel apparut par revelation divine, ou bien que
cette apparition tut procuree par les demons », Summ.
theol., 1, q. 89, a. 8, ad 2am, ajoute ensuite plus expli-
citement : « Samuel n'etait pas encore parvenu a 1'etat
de beatitude. C'est pourquoi si, par revelation divine
et par la volonte de Dieu, Fame meme de Samuel pre-
dit a Saul Fissue de la guerre, le fait est d'ordre pro-
phetique... Il n'importe que 1'apparition soit attribuee
a 1'art des demons; car, si les demons ne peuvent evo-
quer Fame d'un saint ni la forcer a agir, la chose peut
cependant se faire par la puissance divine de telle sorte
que, lorsqu'on interroge le demon, c'est Dieu qui pro-
fere la verite par son envoye. » 2a 2*, q. 174, a. 5 ad 4.
II est certain que saint Thomas cut ete plus affirmatif
sur la realite de 1'apparition de Samuel, si de son temps
la canonicite du livre de FEcclesiastique eut ete mise
hors de toute contestation, comme elle le fut plus tard
par le concile de Trente — 4. Les details fournis par le
texte sacre supposent plus naturellement une apparition
reelle qu'une simple supercherie. Saiil, deja rejete par
le Seigneur, I Reg., xv, 28, se rend de nouveau cou-
pable en consultant la pythonisse; mais il n'est pas
extraordinaire que le Seigneur intervienne alors et fasse
paraitre Samuel pour annoncer Fexecution imminente
de 1'arret que le prophete a signifie longtemps deja aupa-
ravant. La suite des desseins divins est ainsi mise en
lumiere. — La pythonisse ne peut reconnaitre le roi sous
son deguisement; elle serait done incapable de lui faire
par elle-meme une prediction sensee. — Le cri qu'elle
pousse en apercevant Samuel prouve qu'il vient de se
produire une chose extraordinaire, meme a ses yeux. —
Elle ne reconnait Saiil que quand Invocation de Samuel
est suivie d'effet; elle juge qu'un pareil prophete ne sau-
rait paraitre sur Finjonction d'un homme ordinaire; il
faut pour le moins a Samuel 1'appel d'un roi. — La
pythonisse voit Samuel sous Fapparence d'un 'elohim,
d'un etre superieur et surnaturel; mais Saiil ne le voit
pas : il faut que la femme le lui decrive, et alors seule-
ment il comprend qu'il a devant lui le prophete dont il
entend et reconnait la voix. — Les paroles de Samuel
sont precises et ne presentent rien de ce vague et de
cette ambiguite qui caracterisent les oracles sataniques
ou les inventions des devins. La prophetie se realise de
point en point, et « le lendemain », c'est-a-dire tres peu
de temps apres, peut-etre meme dans la journee qui
suivit celle qui avait commence avec la nuit de 1'evoca-
tion, Saiil fut avec Samuel dans le scheol, dans le sejour
des morts, communaute de sejour qui d'ailleurs n'im-
plique nullement parite de traitement. — Ce qui indique
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encore que la pythonisse ne parlait pas elle-me" me, c'est
qu'elle fut incapable de moderer le terrible effet produit
sur le roi par les paroles qu'elle entendait. Elle ne put
que le reconforter physiquement par la nourriture qu'elle
lui oifrit. Parlant elle-meme, elle eiit eu interet a adou-
cir le plus possible les termes de Foracle. — Le plus
probable est done qu'exceptionnellement Dieu permit
que 1'evocation eut un effet objectif, et que Samuel parut
lui-meme, sous une forme qui n'est point determinee,
pour signifler a nouveau au coupable Saul son arret de
mort. — Gf. Glair, Les Livres des Rois, Paris, 1879, t. i,
p. 75-82. H. LESETRE.

EVODIE (EowSia, « bonne odeur, » de s.\>, « bien, »
et 6'sto, « etre odorant; » ou « bonne route » , de e-ioSt'a
[68d?], « chemin heureux, prosperite »), riom de femme
usite chez les Grecs et les Latins, Inscripl. grec., t. n,
3002, 1; t. m, 6390; Tertullien (Euhodia), Scapul., 4,
t. I, col. 703, etc., comme Evodius, Euhodius, etait usite
pour les hommes. Saint Paul s'adresse a une chretienne
appelee ainsi, en meme temps qu'a Syntique, Phil.,
iv, 2-8, pour leur recommander a 1'une et a 1'autre de
vivre en parfait accord. Ces deux femmes s'etaient dis-
tinguees par leurs bonnes oeuvres, et elles avaient me'me
travaille avec 1'Apotre a la propagation de 1'Evangile;
mais il resulte des paroles de saint Paul qu'il etait sur-
venu eritre elles quelque dissentiment. Theodoret, In
Phil., iv, 2-3, t. LXXXII, col. 585. L'Apotre prie un Phi-
lippien (Yvyjo-te au^ys; Vulgate : germane compar), qui
pouvait etre le mari ou le parent de 1'une d'elles, de tra-
vailler a retablir la bonne harmonie entre elles. Phil.,
iv, 3. Cf. S. Jean Chrysostome, Horn, xin in Phil., 3,
t. LXII, col. 279. II y en a qui pensent que 2u£uyo? est
un nom propre. Voir SYZYGUE. Voir aussi SYNTIQUE.

F. VIGOUROUX.
EWALD Georg Heinrich August, orientaliste et exe-

gele protestant ailemand, ne a Goettingue, le 16 no-
vembre 1803, mort dans cette ville le 4 mai 1875. Fils
d'un petit fabricant de draps, il fit ses etudes a Goet-
tingue, y devint, en 1824, Repetent a la faculte de theo-
logie; en 1827, professeur extraordinaire de langues
orientales, et, en 1831, professeur ordinaire. Pendant
les annees 1820, 1829 et 1836, il fit des voyages scienti-
fiques a Berlin, a Paris et en Italie. Des raisons poli-
tiques amenerent le gouvernement hanovrien a 1'expulser
de Goettingue a la lin de 1837; mais il y revint en 1848,
apres avoir professe quelque temps a Tubingue. Apres
la guerre de 1866, il refusa de preter serment au roi de
Prusse, qui le priva finalement du droit d'enseigner,
en 1868. II fut elu trois fois depute au Reichstag. Son
enseignement et surtout ses publications multipliees ont
exerce une grande inlluence en Allemagne et meme hors
de I'Allemagne. Des 1823, il avail commence a colla-
borer au Gottinger gelehrten Anzeigen. Voici la liste
de ses publications relatives a 1'Ecriture et aux etudes
orientales connexes, dans 1'ordre chronologique : Die
Composition der Genesis krilisch untersucht, in-8°,
Brunswick, 1824;— De metris carminum arabicorum,
in-8°, Leipzig, 1825; — Das holie Lied und der Prediger.
Einleitung, Uebersetzung und Anmerkungen, in-8°,
Gcetlingue, 1826; — Kritische Grammatik der hebrdis-
chen Sprache, ausfiihrlich bearbeitet, in-8°, Leipzig,
1827; — Abundlungen zur orientalischer und biblischer
Litteratur, in-8°, Leipzig, 1828; — Commentarius in
Apocahjpsim Johannis exegeticus et criticus, in-8°,
Leipzig, 1828; — Grammatik der hebrdischen Sprache
des Alien Testaments in vollstandige Kiirze neu bear-
beitet, 2« edit., Leipzig, 1835; 3e edit., 1838; — Die
poetischen Biicher des alien Bundes erklart, 4 in-8°,
Goettingue : Th. I. Allgemeines fiber die hebraische
Poesie und iiber das Psalmenbuch, 1839; Th. n. Die
Psalmen, 1835; 2* edit., 1840; Th. in. Das Buch Job,
1836; 2e edit., 1854; Th. iv. Spriiclie Salomo's. Ko-

heleth. Zusatze zu den fruhern Theilen und Schluss,
1837; 2e edit, sous le titre de : Die Dichter des alien
Bundes, 1866-1867; — De feriarum hebrazarum ori-
gine ac ratione, in-4°, Goettingue, 1841; — Die Pro-

i pheten des alien Bundes erklart, 2 in-8°, Stuttgart,
I 1840-1841; 2° edit., 3 in-8°, Goettingue, 1867-1868; —

Geschichle des Volkes Israels bis Christus, 3 in-8°,
; Gcettingue, 1843-1852; Anhang zum 2. Band : Die
\ Alterthiimer des Volkes Israel, 1848; 2e edit., 7 in-8°,
| 1851-1855; 3e edit., 7in-8°, 1864-1868 (Anhang, 1866);

— Ausfiihrliches Lehrbuch des hebrdischen Sprache des
alien Bundes, 5e edit., in-8°, Leipzig, 1844; 6e edit.,
1855; 7° edit., 1863; 8e edit., 1870; — Hebraische Sprach-

I lehre fur Anfanger, in-8°, Leipzig, 1842; 2e edit., 1853;
; 3e edit., 1862; 4e edit., 1874; — (en collaboration avec
i Leop. Dukes), Beilrdge zur Geschichte der dlteslen Aus-
; legung und Spracherkldrung des Allen Testamentsf

3 in-8°, Stuttgart, 1844; — Die drei ersten Evangelien
iibersetzt und erklart, in-8°, Goettingue, 1850; — .46-
handlung iiber die phonikischen Ansiclilen von der
Weltschopfung und den gescfiichtlichen Werth Sanchu-
niathon's, in-4°, Gcettingue, 1851; — Jahrbucher des Bi-
blischen Wissenschaft, ll in-8°, Goettingue, 1849-1861; —
Abhandlung iiber des dthiopischen Buches Henok Ent-
stehung, Sinn und Zusammensetzung, in-4°, Gcettingue,
1854; — Die Sendschreiben des Aposlels Paulus iiber-
setzt und erklart, in-8°, Gceltingue, 1856 (1857); —
Abhandlung iiber Entstehung, Inhalt und Werth der
Sibyllischen Biicher, in-4°, Gcettingue, 1858; — Die
Johanneischen Schriften iibersetzt und erklart, in-8°,
Gcettingue : 1. Band. Des Aposlels Johannes Evange-
lium und drei Sendschreiben, 1861; 2. Band. Johannes'
Apokalypse, 1862; — Das 4. Ezrabuch nach seinen

•• Zeitalter, seinen Arabischen Ubersetzungen und einer
neuen Wiederherstellung, in-4°, Gcettingue, 1863; — Das
Sendschreiben and die Hebrder und Jakobos Rund-
schreiben ubersetzt und erklart, in-8°, Gceltingue, 1870;
— Sieben Sendschreiben des neuen Bundes ubersetzt
und erklart, in-8°, Gcettingue, 1870; — Abhandlung
uber die geschichtliche Folge der Semitisclien Spracfien,
in-4°, Gcettingue, 1871 (dans ses Sprachwissenschaft-
liche Abhandlung en, in); — Die Biicher des Neuen
Bundes ubersetzt und erklart, 2 parties in-8°, Gcel-
tingue, 1871-1872 (2e edit, de la traduction des trois pre-
miers Evangiles et des Actes); — Die Lehre der Bibel
von Gott oder Theologie des alien und neuen Bundest
4 in-8°, Leipzig : 1. Band. Die Lehre vom Worle Gottcs,
1871; 2 et 3 Band. Die Glaubenslehre, 1874; 4. Band.
Ueber das Leben des Mensclien und das Reich Goltes,
1878. — Get infaligable travailleur fu t , en 1837, 1'un des
fondateurs de la Zeitschrift fur die Kunde des Morgen-
landes, dont il traca le plan. — Henri Ewald joignait
a une vaste erudition orientale des vues originates; mais
il etait tranchant, auloritaire; il prenait trop souvent ses
imaginations pour des realites, comme on le voit en par-
ticulier dans son ouvrage le plus celebre, YHistoire du
peuple d'Israel, et ses prejuges rationalistes Font fait
tomber dans de nombreuses erreurs. Les eleves d'Ewald
lui ont eleve un monument sur son tombeau, a Gcet-
tingue. Yoir G. Bertheau, dans Herzog, Real-Encyklo-
padie, 2« edit., t. iv, 1879, p. 440-447.

F. VIGOUROUX.
EXCOMMUNICATION, chutiment en vertu duquel

un coupable esl relranche de la societe religieuse dont il
elail membre.

I. Sous LA LOI MOSAIQUE. — 1° L'expulsion du cou-
pable est exprirnee par le verbe karat, « retrancher, » et
la formule habituellement employee par la loi est la sui-
vanle : « Que eel homrne soil retranche (nikretdh, l;o-
),o6p£-j6rnz-.-j.'.. delebitur) de mon peuple. » — 2° Cette
sentence est portee par la loi conlre Irois series de faules :
1. fautes centre 1'alliance : se soustraire a la circonci-
sion, Gen., xvn, 14; faire ceuvre servile le jour du sab-
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bat, Exod., xxxi, 14; — 2. fautes centre la loi morale :
commettre des peches contre nature, Lev., xvm, 29;
user du mariage dans certaines conditions, Lev., xx, 18;
consacrer ses fils a Moloch, que Ton soit Hebreu ou
etranger, Lev., xx, 3; entrer en rapports avec les devins :
et les sorciers, Lev., xx, (5; — 3. surtout fautes contre la I
loi rituelle : s'abstenir de celebrer la Paque, Num., ix, 3; !
manger du pain fermente pendant 1'octave pascale, Exod., j
xn, 15, 19; ne pas celebrer le jour de 1'Expiation, Lev., !
xxni, 29,'30; manger la chair des'victimes sans avoir la j
purete legale, principalement quand on est pretre, Lev.,
xxn, 3; se presenter au sanctuaire avec une impurete le-
gale provenant du contact d'un cadavre, Num., xix, 13,
20; ne pas offrir a la porte du tabernacle 1'animal qu'on
atue, Lev., xvn, 4, 9; rnanger le troisieme jour la viande
des victimes, qui doit etre consommee le jour meme ou
le lendemain, et ensuite briilee, Lev., xix, 8; composer
pour son usage des parfums comme ceux que Ton offre
au Seigneur, Exod., xxx, 38; prendre de 1'huile de con-
secration et en donner a un etranger, Exod., xxx, 33.;
manger des viandes impures, Lev., vn, 21; manger du
sang, que Ton soit Hebreu ou etranger, Lev., vn, 27;
xvn, 10, 14; manger de la graisse reservee pour les sacri-
fices, Lev., vn, 25; enfin, en general, transgresser la loi
rituelle par orgueil, que Ton soit Hebreu ou etranger.
Num., xv, 30. — 3° Certains auteurs pensent que la for- j
mule : « Qu'il soit retranche du peuple, » Exod.,xxxi, 14;
Lev., xvn, 4, etc., comportait la peine de mort, au moins
ordinairement. Gesenius, Thesaurus, p. 718; Winer,
Biblisches Reahvorterbuch, 3e edit., Leipzig, 1848, t. n,
p. 12, etc. Dans quelques cas, il a pu en etre ainsi, Exod.,
xxxi, 14; Num., xv, 32-36, sur un ordre special du Sei-
gneur. Mais quand Moi'se veut parler de la peine de mort,
il le dit clairement (voir LAPIDATION), et Ton ne peut
croire que Dieu ait voulu frapper de cette peine toutes les
fautes enumerees plus haul, et particulierement les trans-
gressions de la loi rituelle. Les docteurs juifs n'ont jamais
regarde le retranchement comme entrainant la mort. Ce
n'etait qu'une peine juridique, 1'exclusion de la commu-
naute, non par 1'exil, mais par la perte de tous les droits,
quelque chose comme la mort civile accompagnee de la
privation de tous les avantages religieux. Of. Munk,
Palestine, Paris, 1881, p. 215. Pden n'indique dans la loi
si Ton pouvait etre releve de Fexcommunication, ni a
quelles conditions. — 4° Au retour de la captivite, les
chefs et les anciens convoquent a Jerusalem tous ceux
qui sont revenus de 1'exil, a peine de confiscation et d'ex-
clusion de la communaute. I Esdr., x, 18. L'autorite se
croyait done en droit de porter l'excommunication pour
certaines fautes non prevues par la loi.

II. A L'EPOQUE DE NOTRE-SEIGNEUR. — 1° Des docu-
ments rediges a une epoque posterieure nous apprennent
la maniere dont on portait alors l'excommunication. La
synagogue y distinguait trois degres : 1. La separation,
nidduy. Ce premier degre pouvait etre impose par tout
pretre faisant office de juge dans une ville. La separation
durait trente jours, mais se renouvelait a deux ou trois
reprises, au gre des juges. Le separe pouvait encore
entrer au Temple, mais il y etait consigne dans des
endroits marques. Ceux qui entraient en rapports neces-
saires avec lui devaient se tenir eloignes de quatre cou-
dees (environ deux metres). — 2. L'anatheme, herem,
voir ANATHEME, t. i, col. 547. II etait prononce par un
tribunal d'au moins dix membres, Pirke Eliezer, 38, pro-
bablement choisis dans le sanhedrin. Le coupable etait
execre, voue au demon, exclu du Temple. On pronon-
cait contre lui les maledictions solennelles du Deutero-
nome, xxvm, 16-46. II lui etait interdit d'enseigner en
public, d'assister aux predications de la synagogue,
d'acheter ni de vendre, hormis les cho.ses necessaires a
la vie. — 3. La mort, Sammatd'. Cette derniere sentence
relevait du sanhedrin tout entier. Elle vouait le con-
damne a la niort de 1'ame, au rejet de la communaute

pour le temps et pour 1'eternite, a la malediction defini-
tive. La lapidation ne suivait pas toujours effectivement;
aucun document ne le prouve. Cf. Ant. Legerus, dans le
Thesaurus de Hasee et Iken, Leyde, 1732, t. n, p. 880-
881; mais a la mort du condamne on placait une pierre
sur sa tombe, pour indiquer ce qu'il avait merite, et
personne ne pouvait ni accompagner son corps a la der-
niere demeure ni porter son deuil. La sentence etait pu-
bliee a la porte des synagogues; des lors chacun se
croyait oblige de pourchasser le malheureux, et celui-
ci n'echappait guere a la mort que par 1'exil. Cf. Le-
mann, Valeur de I'assemblee qui prononpa la peine
de mort contre Jesus-Christ, Paris, 1876, p. 49, 50;
Ollivier, La Passion, Paris, 1891 , p. 27-30. — 2» Bien
qu'il ne soit pas certain que Ton procedat absolument
dapres cette gradation dans la peine, au temps du
divin Maitre, 1'Evangile fait d'evidentes allusions a Fex-
communication juive. A 1'epoque du miracle de 1'aveugle-
ne, celui qui reconnaissait le Christ en Jesus etait « mis
hors de la synagogue ». Joa., ix, 22. A plus forte raison
1'excommunication etait - elle deja lancee contre Notre-
Seigneur, considere par le sanhedrin comme faux pro-
phete. De la ces tentatives d'arrestution, Joa., vn, 32;
vni, 20; x, 39, et de lapidation, Joa., vm, 40, 59; x, 31;
xi, 8, 16, auxquelles il n'echappa que pour attendre
« son heure ». Le sanhedrin finit par porter la sentence
definitive. Joa., xi> 50, 53. II ne restait plus qu'a en arre-
ter la promulgation solennelle et a en procurer 1'execu-
tion, ce qui se fit la nuit du jeudi saint. —3° Les Apotres
furent sans doute atteints par l'excommunication juive,
comme fauteurs du faux prophete. Apres la mort du
Sauveur, on les voit s'enfermer avec soin « par crainte
des Juifs ». Joa., xx, 19. Cette crainte avait empeche
beaucoup d'hommes considerables de suivre ostensible-
merit Jesus; ils cachaient leurs sentiments, « pour n'etre
pas chasses de la synagogue. » Joa., xn, 42. Cf. Luc.,
vi, 22; Joa., xvi, 2.

.III. Sous LA LOI EVANGELIQUE. — 1° Notre-Seigneur
a donne a son Eglise le droit d'ecarter de son sein les
membres rebelles. « Si quelqu'un n'ecoute pas 1'Eglise,
qu'il soit pour toi comme un gentil et un publicain, »
c'est-a-dire comrne un homme avec lequel on n'a aucune
relation au point de vue religieux, et qu'on evite meme
le plus possible dans le cours ordinaire de la vie. Matth.,
xvm, 17. L'excommunication dont parle Notre-Seigneur
ne vise que le cas d'une haine persistante d'un disciple
contra son frere. Mais le pouvoir de Her et de delier
donne a Pierre, Matth., xvi, 19, comporte necessairement
le droit d'exclure les membres indignes de la societe
chretienne. — 2° Saint Paul exerce le pouvoir d'excom-
munier. II retranche de 1'Eglise Fincestueux de Corinthe.
I Cor., v, 2-5. La mort de la chair s'entend ici de la
mort des instincts charnels qui out conduit au crime.
L'Apotre fait ensuite lever 1'excommunication, a raison
du repentir manifeste par le coupable et pour ne pas le
pousser au desespoir. II Cor., n , 6-10. Plus lard, il
« livre a Satan » Hymenee et Alexandre, I Tim., i, 20,
et il ordonne a Tite, in, 10, de ne plus avoir de com-
merce avec 1'hcretique, apres un second avertissement
inutile. L'excommunication entrainait cessation de tous
rapports avec celui qui etait atteint par la sentence;
mais elle n'avait force de loi qu'a 1'egard des Chretiens.
Les rapports restaient permis avec les gentils, meme
avec ceux qui se rendaient coupables de crimes que
frappait 1'excommunication; « autrement il fuudrait se
retirer du monde. » I Cor., v, 9-11. H. LESETRE.

EXCREMENTS, residus de la digestion animale.
Cf. Matth., xv, 17; Marc., vn, 19.

I. EXCREMENTS DES ANIMAUX. — 1° II en est question
surtout a 1'occasion des sacrifices. Quand il s'agit d'oi-
seaux, il faut rejeter les excrements, noseh (TTCSOOV, plu-
mae), a 1'orient de 1'autel, la ou Ton met les
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Lev., i, 16. Les excrements, peres (-/.o-po:, fimus), des
victimes offertes pour les sacrifices doivent etre brules
hors du camp. Exod., xxix, 14; Lev., iv, 11; vm,
17; xvi, 27; Num., xix, 5. Dans Malachie, n, 3, Dieu dit
aux Juifs qu'il leur jettera a la figure 1'ordure, peres
(s'vuorpov, stercus), de leurs solennites. — 2° Tobie,
n, 11, devient aveugle a cause de la fiente chaude ( 6sp[j.dv,
calida stercora) qui tomba sur ses yeux du haut d'un
nid d'hirondelles, d'apres la Vulgate, ou de passereaux,
d'apres le texte grec. — Sur la fiente des colombes,
IV Reg., vi, 25, voir col. 849, 850.

II. EXCREMENTS HUMAINS. — 1° A raison de la presence
de Dieu dans le camp, et aussi par motif de proprete et
d'hygiene, la loi mosaique present certaines precautions
a prendre au sujet des dejections humaines (se'dh, de
ydsd'j « sortir; » oca^Yifxoo-jvr,, fosditas). Deut., xxm,
12-14. — 2° Lorsque, sous le regne d'Ezechias, les en-
voyes de Sennacherib viennent sommer Jerusalem de se
rendre, Tun d'eux, Rabsaces, invite a parler arameen
plutot qu'hebreu, repond grossierement qu'il s'adresse
aux hommes qui sont sur les remparts, et qui vont en
etre reduits par les rigueurs du siege a « manger leurs
excrements et a boire leur urine ». IV Reg., xvm, 27;
Is., xxxvi, 12. Le terme employe par Rabsaces est aussi
grossier que la pensee qu'il exprime. Le mot fyard'im
(xoupo?, stercus) etait considere paries Hebreux comme
obscene; les massoretes Font remplace au qeri par so'dh,
de la racine ydsd', « sortir. » Us remplacent de rneme
mahard'ah (Xyipwvac, latrinse) par mdsd'dh. IV Reg.,
X, 27. II s'agit dans ce passage d'un temple de Baal au-
quelJehu assigna une destination deshonorante.—3° Pour
donner aux Israelites une idee des extremites auxquelles
ils seront reduits, le Seigneur fait a Ezechiel la prescrip-
tion suivante : « Tu mangeras des pains d'orge que tu
auras fait cuire sous leurs yeux a 1'aide d'excrements hu-
mains, se'dh (xoTtpo;, stercus). C'est ainsi, dit Jehovah,
que les Israelites mangeront leur pain souille parmi les
nations chez lesquelles je les chasserai. Et moi, je dis :
Ah! Seigneur Dieu, je ne suis point souille; depuis mon
enfanceje n'ai jamais mange de bete morte ou dechiree,
et aucune nourriture souillee n'est passee par ma bouche.
II repondit: Au lieu d'excrements humains, je t'accorde
de la bouse de boeuf (sefi'im, poXSirov, fimus) pour faire
ton pain. » Ezech., iv, 12-15. Dans beaucoup de pays, ou
le bois fait defaut ou coute cher, on se sert de bouse de
vache comme de combustible. On la fait secher, quelque-
fois en 1'appliquant le long des murs, comme cela se voit
encore frequemment en Bretagne et ailleurs, et on 1'uti-
lise ensuite comme du charbon. En Arable, pour cuire
le pain, on etend la pate sur une pierre et on la recouvre
de bouse dessechee, que Ton allume et qui suffit parfai-
iement a la cuisson d'un pain plat comme une galette;
ou bien on met le pain « entre deux brasiers de fientes
de vaches allumees, qui brulent d'un feu lent et cuisent
le pain tout a loisir ». De la Roque, Voyage en Pales-
tine, Amsterdam, 1718, p. 193. A defaut de bouse, on
pourrait en etre reduit, en cas de grande detresse, a se
servir comme combustible d'excrements humains desse-
ches. Mais cette matiere inusitee serait repoussante et
beaucoup moins efflcace. La prophetic en action d'Eze-
chiel n'a done rien que de tres naturel, surtout si 1'on
s'en tient au texte hebreu. au lieu de la Vulgate, dont la
traduction manque ici de la precision ne'cessaire. Si,
apres avoir manifesto sa repugnance, le prophete recoit
1'ordre de substituer la bouse de vache a Fautre combus-
tible, c'est pour marquer que le Seigneur attenuera le
chatiment des Israelites et ne les traitera pas avec toute
la rigueur qu'ils meriteraient. Voltaire s'est beaucoup
amuse de ce passage d'Ezechiel; son ignorance a ete re-
levee comme il le fallait par Fabbe Guenee, Lettres de
quelques Juifs, Paris, 1821, t. n, p. 270-273. — Job,
xx, 7, dit que le mechant perira comme son ordure,
gelel (sterquilinium). Cf. Ill Reg., xiv, 10; IV Reg.,

ix, 37; Soph., i, 17. — Le mot gelel ou gdldl vient de
gdlal, « rouler, » et designe un objet de forme ronde.
Par me'pris pour les idoles, les Hebreux les appelaient
gillulim, « ordures. » Lev., xxvi, 30; Deut., xxix, 16, etc.
Cf. BEELZEBUB, t. i, col. 1547. — L'auteur de PEcelesias-
tique, ix, 10; xxn, 1, 2, compare la prostituee a une
ordure qu'on foule aux pieds, et le paresseux a une pierre
souillee (ripSaXw^svo;) et a une bouse de boeuf qu'on ne
peut toucher de la main. H. LESETRE.

EKEDRA, mot grec compose de '4%, extra, « dehors, »
et e'Spa,« siege, » et designant un portique oil sont places
des sieges et ou 1'on se reunit pour converser; par exten-
sion il signifie une chambre. La Vulgate a employe plu-
sieurs fois ce terme dans ce dernier sens : IV Reg.,
xxm, 11; I Par., ix, 26, 33; xxm, 28; xxvm, 12; Jer.,
xxxv, 2. Dans tous ces passages, exedra traduit 1'hebreu
liskdh, « chambre, » et designe les chambres du Temple
de Jerusalem. II est curieux de remarquer qu'il existe en
grec un mot \iv/r\ que Robertson Smith, Lectures on
the Religion of the Semites, in-8°, Londres, 1889, fait
deriver du semitique liskdh, et que ),£axa' et£ut regarde
par les Grecs comme un synonyme de e^lSpa. Suidas,
Lexicon, edit. Bernhardy, t. n, part. I, col. 540-541.

EXIL, nom par lequel on designe 1'epoque pendant
laquelle les Juifs furent exiles en Chaldee et qu'on
appelle aussi captivite de Babylone.

EXODE, nom du second livre du Pentateuque. Voir
PENTATEUQUE.

EXORCISME, moyen dont on se sert pour chasser
le demon de 1'endroit ou on le croit present, speciale-
ment du corps des possedes. Le mot n'est pas employe
dans la Sainte Ecriture. On trouve seulement E^opxtaT^?,
exorcista, « exorciste, » pour designer celui qui chasse
le demon. Act., xix, 13. Le verbe e^opx^w, jurare, est
pris par les Septante pour traduire 1'hebreu nisba',
«jurer. » Gen., xxiv, 3. On retrouve dans saint Matthieu,
xxvi, 63 : ei-opx(£ct> as, adjuro te, « je t'adjure par le
Dieu vivant de nous dire... » L'exorcisme est done a pro-
prernent parler une adjuration adressee au demon au
nom de Dieu, pour 1'obliger a repondre ou a partir. On
comprend que cette adjuration ne suffit pas par elle-
meme pour contraindre Satan. II faut que 1'exorciste soil
revetu d'un pouvoir special et qu'il emploie des moyens
ayant sur le demon une action efficace. De la depend le
succes, Matth., xn, 27; Marc., ix, 37; xvi, 17; Luc.,
x, 17, etc., ou 1'insucces de 1'exorcisme. Luc., ix, 40;
Act., xix, 13-16. — Sur les exorcismes pratiques chez
les Juifs et chez les premiers Chretiens, voir DEMO-
NIAQUES, IV, L'expulsion des demons, col. 1378.

TT LKSETRF
EXPIATION (FETE DE L'). Le dixieme jour du

septieme mois de 1'annee juive, ou mois de tischri (sep-
tembre-octobre), etait un jour de penitence solennelle.
On appelait ce jour, Lev., xxxm, 27, yom hak-kippurim,
«jour des expiations; » Septante : r.jxepa iStXaa^oO; Vul-
gate : dies expiationum, dies propitiationis; Josephe,
Ant. jud., XIV, xvi, 4 : f\ eoptr, T?,; vr,at£t'a:, « la fete du
jeune; » Act., xxvn, 9 : r( vr.a-da., jejuniurn; Hebr.,
vii, 27 : -fiij-Epa; Talmud : yomd,« le jour. » (Dans le pas-
sage indique de 1'Epitre aux Hebreux, il est dit que le
grand pretre offre le sacrifice expiatoire -/.a6' -^uJpav, mots
que la Vulgate traduit par quotidie. L'expression grecque
peut quelquefois signifier « chaque jour », Thucydide,
i ,2 , ou encore « jour par jour ». Eschyle, Choeph., 819.
Mais ici elle veut dire « au jour » marque, et non pas
« chaque jour », de meme que y.ati xaipov, Act., xix, 23,
signifie « au temps » marque. En effet, d'apres Je con-
texte, 1'Epitre parle du sacrifice que les grands pretres
offraient d'abonl pour leurs propics peclies et ensuite
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pour ceux du peuple. Or ce rite n'est indique que pour
le jour de 1'Expiation. Lev., xvi, 5, 17, 24. Le xa8' rty.i-
pav du texte devrait done etre traduit plus probablement
par in die, « au jour. » ) Les ceremonies qui devaient
s'accomplir au jour de 1'Expiation sont indiquees en de-
tail Lev., xvi, 1-34; xxm, 26-32; Num., xxix, 7-11. Yoir
aussi Exod., xxx, 10; Lev., xxv, 9. Les docteurs juifs ont
consigne dans leurs ecrits, principalement dans le livre
Yoma du Talmud, les usages qui s.'observaient al'occasion
du grand jour de 1'Expiation. !

1° L'obligation. — Ce jour-la, il etait rigoureusement !
defendu de se livrer a aucun ouvrage, et cette defense
atteignait meme 1'etranger qui vivait dans le pays ou y
passait. Lev., xvi, 29; xxm, 28; Num., xxix, 7. — Les
Israelites devaient « humilier leurs ames » des le soir
du neuvieme jour jusqu'au soir du jour suivant, c'est-
a-dire d'un coucher du soleil a 1'autre, selon la maniere
habituelle de compter les jours chez les Hebreux. Lev.,
xvi, 29; xxm, 32. L'expression « humilier son ame » ou
« aflliger son ame » supposait un sentiment interieur de
penitence sans lequel il n'y a ni vraie expiation ni par-
don du peche. Mais les Juifs 1'ont toujours comprise dans
le sens d'une penitence exterieure et corporelle ajoutee
au sentiment interieur. Voila pourquoi ils donnaient au
jour de 1'Expiation le nom de « jeune ». Act., xxvn, 9;
Josephe, Ant. jud., Ill, x, 3. — Tout Israelite qui enfrei-
gnait ce jour-la 1'obligation du repos et de la penitence
devait etre retranche et detruit du milieu du peuple. Lev.,
xxm, 29. Voir EXCOMMUNICATION, col. 2132.

2° La preparation. — Les Israelites attachaient une
serieuse importance a la fete de 1'Expiation, sur laquelle
ils comptaient pour obtenir le pardon de leurs peches.
Ils s'y disposaient des le lendemain du ler tischri, fete
des Trompettes. Les premiers jours du mois etaient appe-
les « jours de conversion », et les deux derniers, durant
lesquels on prenait le cilice, « jours terribles. » Gem.
Rosch hasschana, 18,1; Gem. hier. Rosch hassch., 57,1.
— Le grand pretre se soumettait a une preparation plus
compliquee, decrite dans le Yoma. Sept jours avant la
fete, il se retirait dans les appartements secrets du Temple
et s'y exergait aux ceremonies qu'il aurait a accomplir.
Le troisierne et le septieme jour, on 1'aspergeait avec la
cendre de la vache rousse. Voir CENDRE, col. 407. On lui
lisait le detail du rite expiatoire et on 1'adjurait de s'en
tenir rigoureusement aux regies prescrites, adjuration
qui cut surtout sa raison d'etre quand les grands pretres
furent choisis dans la secte des sadduceens. Par crainte
du peuple, le grand pretre qui appartenait a cette secte
devait en passer par les regies qu'avaient formulees et
que maintenaient les pharisiens. Josephe, Ant. jud.,
XVIII, I, 4. Enfin, la veille de la fete, le grand prelre
ne prenait qu'un repas leger, pour eviter de ceder au
sommeil pendant la nuit et de contracter quelque souil-
lure legale. Des pretres se tenaient d'ailleurs aupres de
lui, afm de Faider a rester eveille. Cf. Josephe, Ant.
jud., XVII, vi, 4. — A partir de minuit, il se livrait a des
ablutions multipliers du corps, des mains et des pieds,
ablutions egalement imposees a tous les pretres qui de-
vaient prendre part aux ceremonies. Yoma, in, 3; iv, 5.
Le texte du Levitique, xvi, 4, 24, ne parle que de deux
ablutions du corps pour le grand pretre, Tune au com-
mencement, 1'autre a la fin du rite sacre.

3° Les vetements. — Le grand pretre devait porter
pendant la ceremonie la tunique, les calecons, la ceinture
et la tiare de lin. Lev., xvi, 4.

4° Les victimes. — Outre les victimes du sacrifice quo-
tidien, offertes ce jour-la comme tous les autres jours de
1'annee, la liturgie de la fete de 1'Expiation en exigeait
de differentes sortes. Ces victimes etaient deux boucs
pour le sacrifice d'expiation, un belier pour 1'holocauste,
un taureau offert pour le compte du grand pretre et de
sa maison, et sept agneaux d'un an. On joignait une
offrande de fleur de farine petrie dans 1'huile, dont trois

parts avec le taureau, deux parts avec le belier et une
part avec chacun des sept agneaux. Lev., xvi, 5-7; Num.,
xxix, 8-11. — Le grand pretre commencait par tirer au
sort celui des deux boucs qui serait immole. Puis il sa-
crifiait le taureau qui servait de victime expiatoire pour
lui et pour sa maison. Lev., xvi, 11. II convenait, en
effet, que le pontife fut purifie de ses propres fautes, avant
de s'employer a la purification des autres. Hebr., vn, 27.

5° L'entree dans le Saint des saints. — Apres ce pre-
mier sacrifice, le grand pretre, muni de charbons ardents
et de parfums, penetrait a 1'interieur du voile qui fer-
mait le Saint des saints, et faisait bruler le parfum de
maniere que la fumee s'elevat au-dessus du kapporet,
ou propitiatoire qui recouvrait 1'arche d'alliance. Voir 1.1,
col. 913. Le pontife ne penetrait dans le Saint des saints
que ce jour-la. Hebr., vn, 7; Josephe, Bell, jud., V, v, 7.
Le texte sacre lui donnait 1'assurance que, malgre le
voisinage de la majeste de Jehovah, il ne mourrait pas.
Lev., xvi, 13. Le parfum symbolisait 1'adoration et la
priere, sans lesquelles on ne peut s'approcher du Tres-
Ilaut ni se le rendre propice. L'entree du grand pretre
dans le Saint des saints, en cette seule fete au cours de
toute 1'annee, caracterisait la solennite de 1'Expiation. II
est remarquable que, dans 1'Ancien Testament, Dieu tenait
Fhomme a distance, meme quand celui-ci venait lui pre-
senter ses adorations et ses actions de graces. II ne lui per-
mettait d'approcher davantage que quand 1'homme venait
implorer sa misericorde. C'etait comme un prelude aux
epanchements du Redempteur futur en faveur des pauvres
pecheurs. — Allant prendre ensuite du sang du taureau
immole pour ses propres peches, le pontife revenait en
asperger avec son doigt le propitiatoire, a sept reprises.
Ce sang, verse a cause de ses propres peches et repandu
sur le propitiatoire, etait comme le garant de 1'expiation
offerte par le pontife, pecheur comme les autres homines,
et du pardon accorde par le Seigneur. — Retournant au
sanctuaire, il egorgeait le bouc designe par le sort, et
revenait avec son sang faire une nouvelle aspersion du
propitiatoire, « a cause des impuretes des enfants d'Israel,
et de toutes les transgressions par lesquelles ils ont
peche. » Lev., xvi, 16. — Dans le sanctuaire, ou ne devait
se trouver personne, sans doute pour empecher qu'on
n'apercut 1'interieur du Saint des saints quand le voile
etait souleve, le grand pretre poursuivait les ceremonies :
aspersion du sanctuaire d'abord avec le sang du taureau,
pour le compte du grand pretre; puis avec le sang du
bouc, pour le compte du peuple; purification des cornes
de 1'autel avec le sang des deux victimes; aspersion sept
fois repetee autour de 1'autel avec le meme sang. Lev.,
xvi, 17-19.

6° Le bouc emissaire. Voir t. I, col. 1871-1876. — Le
grand pretre, faisant apprpcher le bouc qui n'avait pas
ete immole, lui posait les deux mains sur la tete et con-
fessait tous les peches d'Israel. Le Talmud, Yoma, vi, 2,
nous a conserve une formule de confession qui servait
en cette circonstance : « Seigneur, votre peuple, la maison
d'Israel, vous a offense, s'est revolte, a peche contre vous.
Je vous en prie, Seigneur, pardonnez maintenant les
fautes, les revoltes, les peches dont ils se sont rendus
coupables, et par lesquels votre peuple, la maison d'Is-
rael, s'est leve contre vous et vous a offense, ainsi qu'il
est ecrit dans la loi de Moise, votre serviteur : En ce jour
1'expiation sera sur vous, afin de vous purifier de tous
vos peches devant le Seigneur, et vous redeviendrez purs.
— Et les pretres et le peuple qui se tenaient dans les
parvis, en entendant le premier mot sortir de la bouche
du grand pretre, s'inclinaient, adoraient, se prosternaient
a terre sur leurs faces et disaient: Beni soit le nom glo-
rieux de son regne dans les siecles des siecles! » — Apres
que le grand pretre avail ainsi decharge sur la tete du
bouc emissaire le fardeau des iniquites d'Israel, on con-
duisait I'animal dans le desert. Lev., xvir 21, 22. Voir t. i,
col. 1872.
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7° La conclusion. — Apres le depart du bouc emis-
saire, le grand pretre offrait son holocauste et celui du
peuple. Puis Ton emportait hors du camp pour les bruler
le taureau et le bouc expiatoires. Lev., xvi, 23-27. Pen-
dant ce temps, le grand pretre lisait au peuple une partie
de la Loi dans le parvis des Femmes, de maniere que
personne ne put a la fois entendre la lecture et voir
bruler le bouc. Yonia, vn, 2. — Toutes les ceremonies
de ce jour ne purent toujours s'accomplir dans la forme
prevue par le Le'vitique. Par exemple, dans le second
Temple, ou 1'arehe d'alliance ne se trouvait plus, les
aspersions de sang et la combustion des parfums se fai-
saient sur une pierre qui remplacait 1'arche. La ceremonie
devait etre executee par le grand pretre consacre pour
succeder a son pere dans le sacerdoce. Lev., xvi, 32.
Dans.les derniers temps, la succession des grands pretres
cessa d'etre conforme a la Loi, et cependant ce fut tou-
jours le grand pretre en exercice, sauf les cas de force
majeure, qui presida a la fete de 1'Expiation. Enfin Ton
entoura d'un bon nombre de pratiques accessoires le
rituel de la fete, tel que 1'avait fixe le Levitique.
Les prescriptions mosaiques ne cesserent pourtant
pas d'etre respectees dans ce qu'elles avaient d'es-
seritiel. Jusqu'au soir de la fete, apres le soleil couche,
on s'interdisait rigoureusement six choses : le manger,
le boire, 1'ablution, 1'onction, 1'usage du mariage
et celui des chaussures de peau. La nuit venue, on
se livrait aux festins et a la joie. Siphra, fol. 252, 2.
— En dehors du Pentateuque, il n'est plus fait mention,
dans 1'Ancien Testament, de la fete de 1'Expiation,
L'Epitre aux Hebreux, Philon et Josephe sont les pre-
miers a en parler apres le Levitique. Ce silence ne
prouve rien centre la celebration annuelle de la solen-
nite. II est probable, au contraire, que si Ton avait eu a
la reprendre a la suite d'une interruption quelcpnque,
il serait parle quelque part de ce retour aux prescriptions
mosaiques.

8° L'effet produit. — Le texte du Levitique, xvi, 16,
19, 33, dit expressement que Fexpiation est faite a cause
des transgressions et des peches des enfants d'Israel.
S'il y a expiation, il y a done pardon des peches. Saint
Thomas, apres avoir dit que la fete de 1'Expiation etait
institute « en memoire du bienfait accorde par Dieu a
son peuple, quand il lui avait pardonne, a la priere de
Moise, le peche commis par Fadoration du veau d'or »,
Summ. theol., la 2313, q. 102, a. 4, ad 10, ajoute ensuite, a. 5
ad 6, que les expiations pour les peches faisaient partie
des sacrements de 1'ancienne Loi. Les boucs figuraient
Fimpurete; le bouc emissaire, chasse au desert, portait
la peine meritee par les peches du peuple; 1'immolation
de 1'autre bouc et du taureau hors du camp convenait a
1'expiation des peches graves et nombreux. Tous ces ani-
maux d'ailleurs etaient la figure de Jesus-Christ, qui
devait mourir pour expier les peches des hommes. Ter-
tullien, Advers. Judseos, xiv, t. n, col. 640, avait deja
explique le symbole dans ce dernier sens. Voir aussi
Advers. Marcion., in, 7, t. n, col. 331; Epist. Barnab.,1,
t. n , col. 743; S. Justin martyr, Advers. Thryplion,, 40,
t. vi , col. 563. — La fete de 1'Expiation, comportant non
seulement des ceremonies rituelles, mais en meme temps
le jeime, la componction du cceur et la remise du peche,
n'avait rien d'analogue dans les religions pa'iennes, ou
les purifications consistaient en simples formalites exte-
rieures. — Voir J. Buxtorf, Synagoga judaica, c. xxix,
in-8°, Bale, 1680, p. 553-563; Reland, Antiquitates sacrse,
Utrecht, 1741, p. 246-255; Winer, Biblisches Reahcor-
terbuch, 3ee'dit., 1848, t. n, Versohnungstag, p. 655-660;
Bahr, Symbolik desmosaischen Cultus, Heidelberg, 1839,
t. n, p. 664-698; Elcan Durlacher, Erech hatephiloth, ou
Prieres (rituel) de toutes les grander fetes d 1'usage des
Israelites du rite allemand (texte hebreu et traduction
francaise en regard), 10 in-8°, Paris, 1852-1857, t. in,
iv et v. H. LESETRE.

' EXPLORATEUR. II est plusieurs fois question dans
1'Ecriture d'hommes que la Vulgate appelle exploratores,

I Num., xini, 26, etc., et qui etaient charges d'« explorer))
i (explorare), Num., xxin, 22, etc., un pays en qualite
i d'espions pour en rendre compte a ceux qui les envoyaient.
| Voir ESPION, col. 1966.

EXTERMINATED. Voir ABADDON.

EXTREME-ONCTION, sacrement de la Loi nou-
velle institue pour le soutien spirituel et le soulagement
corporel des malades.

1° D'apres le concile de Trente, sess. xiv, De extrem.
unct., i, le sacrement de I'extreme-onction a ete figure
par Notre-Seigneur quand, sur son ordre, les Apotres
« oignaient d'huile beaucoup de malades et les gueris-
saient ». Marc., vi, 13. On employait 1'huile pour guerir
les blessures. Is., i, 6; Luc., x, 34. Cf. Babyl., Joma,
fol. 77, 2; Josephe, Ant. jud., XVII, vi, 5. Voir HUILE.
Mais ce n'est pas en envoyant ses Apotres oindre et gue-
rir les malades que Notre-Seigneur institua le sacrement,
puisque les Apotres, n'etant pas encore pretres, n'au-
raient pu 1'adminislrer, et que les malades, n'etant pas
baptises, n'auraient pu le recevoir.

2° L'Evangile n'indique pas en quelle circonstance le
sacrement fuf institue; mais saint Jacques, v, 14-15, le
mentionne de la maniere la plus explicite : « Quelqu'un
de vous est-il malade? qu'il fasse venir les pretres de
FEglise et que ceux-ci prient sur lui en 1'oignant d'huile
au nom du Seigneur. La priere de la foi sauvera le ma-
lade, le Seigneur le soulagera, et, s'il a des peches, ils
lui seront remis. » Dans ce texte sont e'numere's toutes
les conditions du sacrement. — 1° Le sujet. C'est un chre-
tien, quis in vobis : par consequent celui qui n'est pas
entre dans la communaute chre'tienne par le bapteme no
peut recevoir I'extreme-onction. Ce chretien est malade,
acrOsvet, infirmatur. Le verbe grec suppose, non la simple
indisposition, mais la maladie serieuse, Hippocrate, Vet.
med., 12, qui a pour effet principal la perte des forces et
racheminement vers la mort. Act. , xix, 12. D'ailleurs
saint Jacques, au verset suivant, appelle le malade xap.-
vtov, ce qui indique un homme que le mal fatigue asscz
gravement. Le concile de Trente, ibid., in, s'en tient au
sens general des expressions de 1'Apotre, quand il declare
que Fextreme - onction doit etre « administre'e aux ma-
lades, mais surtout a ceux qui sont si dangereusement
abattus, qu'ils semblent arrives a la fin de leur vie ». La
gravite de la maladie suffit done, sans le danger extreme,
pour legitimeri'administrationdu sacrement. Telle est bien
la pensee de saint Jacques. — 2° Le ministre. L'apotre dit
d'appeler les pretres de 1'Eglise, et, d'apres le concile, le
mot TrpsaguTspot n'a pas ici simplement le sens d'anciens
ou de chefs, mais celui de ministres sacres, eveques ou
pretres. L'Apotre parle de pretres au pluriel. Dans les
premiers siecles, le sacrement a ete sou vent administre
par plusieurs pretres a la fois. Condi. Cabillonense,
XLVIII, dans Labbe, Collect. Condi., t. vn, p. 1283; Cliar-
don, Histoire des sacrements, Paris, 1874, p. 749-750.
Mais on n'a jamais regarde comme essentielle a la vali-
dite du sacrement la presence de plusieurs pretres; cur
ceux qui n'ont qu'un seul pretre a leur disposition
seraient prives de I'extreme-onction. Le pretre qui 1'ad-
ministre seul agit alors « par la vertu de toute 1'Eglise ».
S. Thomas, Summ. cont. Gent., iv, 73. — 3° Les cere-
monies. Tout d'abord, les pretres doivent prier sur le
malade, e-' aCcrbv, expression qui suppose une priere
faite directement pour le malade et accompagne'e d'une
imposition des mains. Ensuite ils doivent 1'oindre d'huile.
L'huile est ici employee comme dans la confirmation, et
comme 1'eau dans le bapteme ou le pain et le vin dans
1'eucharistie, en tant que signe sensible de 1'effet que
produira le sacrement. De meme que 1'huile adoucit les
plaies corporelles et fortifie les membres, ainsi 1'extreme-
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onction produira sur Fame des effets bienfaisants. L'huile
signifie en particulier, dit le Concile, « la grace du Saint-
Esprit dont 1'ame du malade regoit 1'onction invisible. »
— 4° Les effets. Saint Jacques en indique trois. — 1. « La
priere de la foi sauvera le malade. » Cette priere de la
foi n'est pas une priere dependant de la foi du ministre,
mais celle qui tire sa valeur de la foi de FEglise, dont le
pretre n'est ici que Forgane. Cette priere suppose aussi
la foi dans le malade, et plus cette foi est grande, plus
la priere est efficace. Elle « sauvera le rnalade » quant
a Fame, mais non pas necessairement quant au corps;
autrement Fextreme - onction rendrait Fhomme immortel.
— 2. « Le Seigneur le soulagera, » Evepsi , litteralement
« Feveillera », 1'excitera, le mettra debout, lui qui etait
•/.a[Avuv, couche par le mal. Le concile explique ainsi ce
mot: le sacrement « soulage et affermit 1'ame du malade,
en excitant en lui une grande confiance dans la divine
misericorde; ainsi soutenu, le malade supporte plus aise-
ment les inconvenients et les fatigues de la maladie; il
resiste plus facilement aux tentations du demon et a ses
embuches; et parfois il obtient la sante du corps, quand
elle est utile au salut de 1'ame ». Ce second e.ffet vise done
Fame directement, @t atteint le corps indirectement et
conditionnellement. — 3.«S'ilades peches, ils lui seront
remis. » 11 s'agit ici, d'apres saint Thomas, ibid., des
peches dont Fhomme ne peut se purifier par la peni-
tence, parce qu'il n'a plus ni conscience ni souvenir, et
aussi des peches quotidiens dont la vie presente ne sau-
rait etre exempte. Le concile ajoute que le sacrement
« efface les fautes qui sont encore a expier et les restes
du peche ». — 5° L'usage. Saint Jacques suppose un rite
sacramentel deja existant, et il le rappelle au meme litre
que les autres pratiques religieuses dont il fait mention
dans ce passage de son Epitre, la priere, le chant des
psaumes, la confession des peches, la correction frater-
nelle. — II n'est pas question de Fextreme-onction dans
les autres livres du Nouveau Testament; mais ce silence
n'infirme en rien la valeur de la mention qu'en fait saint
Jacques, parce que les Apotres ne traitaient, dans leurs
Epitres, que les sujets imposes par les circonstances. On
ignore si les Chretiens de Fepoque apostolique recevaient
ce sacrement toutes les fois qu'ils etaient gravement ma-
lades. Neanmoins on conclut legitimement du texte de
saint Jacques que Fextreme - onction peut se reiterer.
Autrement le malade gum une premiere fois serait prive
du bienfait du sacrement quand une nouvelle maladie
vient mettre ses jours en danger. il. LESETRE.

EZECHIAS. Hebreu : Hizqiyydh, Hizqlyydhu et
~Yehizqiyydhu, « celui que Jehovah fortifie » Septante :
'E^svtta;. Nom d'un roi de Juda et de trois autres
Israelites. Voir aussi HEZKCIAS, t. in, col. 201.

1. EZECHIAS (sur les monuments cuneiformes : Ha-
:a-qi-ya-hu Ya-hu-da-ai), Ills et successeur d'Achaz,
roi de Juda. IV Reg., xvi, 20. Sa mere se nornmait Abia.
Voir t. I, col. 41. Un ancetre du prophete Sophonie,qui
parait etre le meme qu'Ezechias roi de Juda est appele
Ezecias dans la Vulgate, Soph, i, 1. Voir EZECHIAS,
col. 2162. II avait vingt-cinq ans lorsqu'il monta sur
le trone, et il regna vingt-neuf ans. Son regne com-
mence la troisieme annee d'Osee, roi d'Israe'l, dura de
726 a 697, selon la chronologic communement recue, ou
bien de 729 a 688, suivant une autre supputation. II fut
reparateur et agreable au Seigneur, et il ressembla a
celui de David, le roi selon le cceur de Dieu. IV Reg.,
xvin, 1-3; II Par., xxix, 1-2. Les e've'nements qui le
rernplirent sont racontes avec plus on moins d'ampleur
dans les recits paralleles du IVe livre des Rois et du IIe

des Paralipomenes. L'auteur de ce dernier, d'apres son
plan parliculier, insiste sur les reformes religieuses d'Eze-
chias et passe rapidement sur les eve'nernents civils et
politiques. Le premier narrateur, au contraire, se borne

a indiquer la restauration du culte et retrace longue-
ment Fhistoire politique du regne.

I. REFORMES REUGIEUSES. — 1° Purification du
Temple. — Ezechias se montra toujours fermement
attache au culte de Jehovah, et des le debut de son regne,
par une decision prompte, qu'il executa sans recourir a
aucune mesure de rigueur, il repara les ruines religieuse^'
accumulees par son pere. A peine sur le trone clepuis un
mois, il rouvrit les portes du Temple, fermees par Achaz,
II Par., xxvni, 24, et il les fit couvrir de lames d'or.
IV Reg., xvin, 16. II convoqua les pretres et les le'vites.
Quand ils furent assembles sur la place qui etait proche
de la porte orientale du Temple, il leur adressa un dis-
cours et les exhorta a purifier la maison de Jehovah et
a enlever les immondices qui souillaient le sanctuaire.
Nos peres, dit-il en substance, ont commis une grande
faute et une grave offense envers le Seigneur en aban-
donnant son culte et en s'eloignant de son tabernacle.
Les portes du vestibule ont ete fermees, les lampes
eteintes, Fencens a cesse de briiler, et les holocaustes
n'ont plus ete offerts au Dieu dTsrael. Ces crimes ont
enflamme la colere de Jehovah centre Juda et Jerusalem,
et le Seigneur a livre son royaume infidele a la destruc-
tion, a la ruine et a la moquerie. Les hommes ont peri
par le glaive, les femmes et les enfants ont ete emmenes
en captivite. Ces tristes effets sont encore visibles a tous
les yeux. Afm de reparer ces desastres et de detourner
les nouveaux coups reserves aux coupables par la colere
du Tres-Haut, le pieux roi a resolu de retublir Falliance
d'Israe'l avec Jehovah, son Dieu. II fait done appel au
zele des ministres sacres pour la restauration du culte
divin, dont ils sont charges. II Par., xxix, 3-11. Les
pretres et les levites de Jerusalem executent avec empres-
sement les ordres du roi. Les levites purifient les parvis;
les pretres penetrent dans le sanctuaire et en enlevent
les impuretes, qu'ils deposent dans le vestibule et que
les levites jettent dans le Cedron. Ce travail, commence
le premier de nisan, dura seize jours entiers : huit jours
furent employes a la purification des parvis, et les huit
autres a celle du sanctuaire. Lorsqu'il fut acheve, les
pretres en previnrent le roi et lui annoncerent que Fautel
des holocaustes, la table de proposition et tous les vases
sacres, que son pere avait profanes, etaient remis en
place. II Par., xxix, 12-19. — Des le matin du dix-
septieme jour, Ezo'chias celebra avec les princes de Jeru-
salem la solennite publique de la purification du Temple.
II fit offrir des sacrifices : sept taureaux, sept be'liers et
sept agneaux furent immoles en holocauste; sept boucs
furent tue's pour les peches d'Israe'l. La musique sacree,
organisee par David, avait ete retablie, et pendant Fobla-
tion des sacrifices les levites chanterent les louanges de
Jehovah et les pretres sonnerent des trompettes et jouerent
des instruments. Le roi et tous ceux qui etaient a ses
cotes se prosternerent ensuite et adorerent le Seigneur.
Ezechias ordonna encore aux levites de chanter quelques
cantiques de David et d'Asaph. II invita aussi le peuple
a offrir des sacrifices de toute sorte: victimes pacifiques,
victimes d'action de graces et holocaustes. Les assistants
repondirent a ce desir : soixante-dix taureaux, cent be'liers,
deux cents agneaux, furent brules en holocauste; six
cents bosufs et trois mille moutons furent immoles comine
victimes pacifiques et d'action de graces. Les pretres en
etat de remplir les fonctions sacerdotales n'etant pas
assez nombreux pour suffire a tant de sacrifices et en
particulier pour depouiller les animaux destines a 1'holo-
causte, les levites, qui etaient la en grand nombre, durent
les aider. Le culte divin fut ainsi completement retabli a
Jerusalem, a la grande joie du roi et du peuple. II Par.,
xxix, 20-36.

2° Reprise de la solennite de la Paque. — La fete de
la Paque n'ayant pu etre celebree a sa date reguliere, le
15 nisan, Ezechias decida, avec les princes de Juda et les
notables de Jerusalem, qu'elle serait solennisee celte
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annee au milieu du second mois. La loi, Num., rx, 6-13,
autorisait ce delai pour les particuliers qu'une impurete
legale ou un voyage avaient empeches d'accomplir leur
devoir au jour fixe. Dans les circonstances extraordi-
naires ou on se trouvait, on se crut en droit d'appliquer
exceptionnellement cette regie au peuple entier. Eze'chias
fit done convoquer la foule pour le quatorzieme jour du
second mois. II depecha des courriers, non seulement
dans son royaume, mais encore dans toute 1'etendue de
celui d'Israel, de Bersabee a Dan. Ces courriers e'taient
porteurs d'un message royal, qu'ils publierent a travers
Israel et Juda. Ge message invitait les Israelites a revenir
au culte du Dieu de leurs peres. Pour les y decider, le
roi rappelait le chatiment recent, c'est-a-dire la devasta-
tion du royaume de Juda par Theglathphalasar, II Par.,
xxvin, 20, qu'avait attire sur eux leur infidelite passee, et
il leur adressait au nom de Jehovah les promesses les plus
consolantes pour 1'avenir. On se moqua des courriers
d'Ezechias, et on les insulta dans les tribus d'Ephraim,
de Manasse et de Zabulon. Seuls quelques Israelites des
tribus d'Aser. de Manasse, de Zabulon et d'Issachar
repondirent a 1'invitation du roi de Juda et vinrent a
Jerusalem. Mais, par un effet de la grace du Seigneur
sur les ames, tous les habitants du royaume de Juda
n'eurent a ce sujet qu'un seul coaur et entendirent 1'appel
de leur roi et de leurs princes. — Au second mois, une
foule nombreuse se trouva done rassemblee a Jerusalem
pour celebrer la Paque. Avant d'immoler 1'agneau pascal,
elle renversa les autels paiens, qui avaient ete eleves sous
Achaz a tous les coins de Jerusalem, II Par., xxvin, 24,
et les jeta dans le Cedron. Les pretres et les levites s'etaient
purifies, afin de remplir convenablement leurs fonctions.
Comme les assistants n'etaient pas tous purs, les levites
presentment aux pretres le sang des victimes. La plupart
des Israelites n'etaient pas en etat de manger 1'agneau
pascal. Ezechias crut pouvoir passer outre, et il les auto-
risa a prendre part a la fete. II pria pour eux et demanda
a Dieu de leur pardonner cette infraction legale en raison
de leurs bonnes dispositions. Jehovah exauga la priere
du roi. Les sept jours de la solennite furent celebre's
avec une grande joie. Chaque jour on mangea le pain
azyme, on offrit des sacrifices pacifiques, on chanta les
louanges de Jehovah, et les cantiques etaient accompa-
gne's par le son des instruments de musique. Le roi
adressa aux levites d'afl'ectueuses paroles de reconnais-
sance et d'encouragement. La foule voulut prolonger la
fete sept autres jours. Ezechias fournit alors mille tau-
reaux et sept mille brebis; les princes donnerent mille
taureaux et dix mille brebis. Les pretres, se purifiant en
plus grand nombre, offrirent les sacrifices, et la joie de
la foule fut extreme. Pareille solennite n'avaitpas eu lieu
a Jerusalem depuis la fete de la Dedicace du Temple, qui
avait dure quinze jours. II Par., vn, 9. Au quatorzieme jour,
les pretres et les levites benireut le peuple; leur priere
penetra jusqu'au ciel et fut exaucee. II Par., xxx, 1-27.

3° Extirpation de I'idoldtrie et reorganisation du
culte. — De retour dans leurs maisons, les Israelites bri-
serent les idoles, abattirent les bois sacres, ruinerent
les hauts lieux et renverserent les autels consacres aux
faux dieux. II Par., xxxi, 1. Ezechias favorisait dans son
royaume cette extirpation de 1'idolatrie. II fit meme mettre
en pieces le serpent d'airain, eleve par Moise, Num., xxi.
8 et 9, parce que les Israelites brulaient devant lui de
1'encens. IV Reg., xvm, 4. Ce n'etait pas une idole; mais,
disent les rabbins, les Israelites s'egaraient a sa vue.
Talmud de Jerusalem, Aboda Zara, in, 3, trad. Schwab,
t. xi, Paris, 1889, p. 211. — Le pieux roi ne borna pas
la ses retormes rehgieuses. II reconstitua les classes de
pretres et de levites, que David avait etablies et qui avaient
ete desorganisees sous le regne d'Achaz, et il attribua a
chacune d'elles un office propre. II se chargea de fournir
la matiere des divers sacrifices qu'ordonnait la loi de
Moise, et il voulut qu'on la prit sur ses biens. L'offrande

I etait considerable, car le nombre des victimes immolees
dans le cours d'une annee etait assez eleve. Le roi don-
nait 1'exemple avant le pre'cepte, car il prescrivit en
meme temps a ses sujets de payer exactement aux pretres
et aux levites, afin qu'ils pussent vaquer librement a
leur ministere, les revenus marques par la loi, les pre-
mices et la dime. Les habitants de la capitale obe'irent
aussitot et avec empressement a 1'ordre royal. Ceux des
autres villes de Juda apporterent la dime de toutes leurs
recoltes au troisieme et au septieme mois. Les offrandes
formaient des monceaux, qui restaient exposes au grand
air. Le roi, etant venu au Temple, les vit et benit le
Seigneur et le peuple d'une si grande abondance; mais il
demanda pourquoi les offrandes etaient ainsi amoncelees.
Le grand pretre Azarias repondit que, chacun ayant pris
sa part, il restait encore des dons, si genereusement
apportes par le peuple. Pour conserver ce surplus, Eze-
chias fit pre'parer dans le Temple des chambres qui ser-
viraient d'entrepots. On 1'y deposa, et des levites furent
preposes les uns a sa garde, les autres a sa distribution.
IIs rendaient compte de tout au roi et au grand pretre.
II Par., xxxi, 1-19.

4° Activite litteraire; collection des Proverbes.— Nous
pouvons rattacher aux reformes religieuses d'Ezechias ce
que nous savons sur le soin qu'il fit prendre de rassem-
bler des Proverbes de Salomon. Le recueil des Proverbes,
xxv-xxix, a ete forme par « les hommes d'Ezechias », qui
ont ainsi reuni et transcrit une partie des trois mille sen-
tences prononcees par Salomon. On a fait de ces hommes
d'Ezechias une sorte d'academie royale, qui s'occupait de
litterature. Le Talmud leur attribuait la composition ou
plus probablement la publication et 1'edition d'Isaie, des
Proverbes, du Cantique et de 1'Eccle'siaste. Voir CANON,
col. 140. Les rationalistes se plaisent a faire d'Ezechias
un lettre, penetre de la culture litteraire d'Isaie et de
Michee, ses conlemporains. Us attribuent a son siecle le
grand travail litteraire qui devait produire ce que nous
appelons les livres et les institutions de Moise. De toutes
ces suppositions il n'y a rien a retenir, sinon que le
second livre du Psautier hebraique aurait peut-etre ete
compile du temps d'Ezechias. Vigouroux, Manuel biblique,
9" edit., 1896, t. n, p. 334.

En aceomplissant ces reformes religieuses, Ezechias fit
ce qui etait bon, droit et vrai devant Jehovah. Parce qu'il
cherchait Dieu de tout son coeur, il restaura suivant les
regies tout le service du Temple. II avait mis toute son
esperance en Jehovah, et sous ce rapport il n'eut pas
son pareil avant ou apres lui parmi les rois de Juda. II
demeura fidele au Seigneur et ne s'ecarta pas de ses voies;
il observa tous les precep'es de la loi. C'est pourquoi le
Seigneur etait avec lu i , et il prosperait dans toutes ses
entreprises. IV Reg., xvin, 5-7; II Par., xxxi, 20 et 21.

II. EVENE.MENTS POLiTiQUES. — 1° Premiers actes et
premiers succcs. — Des le debut de son regne. Ezechias
resolut de rendre son royaume entierement independant.
Son pere Achaz s'etait soumis comme vassal au roi de
Ninive, et il avait achete par des presents le secours de
Theglathphalasar pour le delivrer de la ligue formee
centre lui par Phacee, roi d'Israel, et Rasin, roi de
Syrie. IV Reg., xvi, 7-9. Voir t. i, col. 133-134. Depuis
lors Samarie avait ete prise par Salmanasar; les armees
de 1'Egypte et du roi de Gaza avaient ete defaites a Raphia
par Sargori; la ville d'Azot avait ete conquise et les cites
philistines devastees par le tartan d'Assyrie. La puissance
ninivite e*nfermait done la Palestine comme dans un cercle
de fer. Cette situation si defavorable n'abattit pas le cou-
rage d'Ezechias. Le roi de Juda secoua le joug des Assy-
riens et ne voulut plus leur etre asservi; il cessa de payer
le tribut. IV Reg., xvin, 7. On ignore la date de cet
evenement. On peut penser qu'Ezechias vit dans la mort
de Sargon, survenue en 705, une occasion favorable de
rompre les liens de vassalite qui Fattachaient a Ninive.
F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernesr
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6e edit., 1896, t. iv, p. 12. — Une autre entreprise heu- i
reuse d'Ezechias fut sa victoire sur les Philistins; il les !
refoula jusqu'a Gaza, a I'extremite meridionale de leur
territoire, qu'il devasta completement et dont il detruisit
les forteresses. IV Reg., xvui, 8.

2° Discussion sur Vordre des autres evenements du
regne.— Nous possedons deux recits paralleles et presque
identiques de la suite de 1'histoire politique d'Ezechias.
Celui qui fait partie des propheties d'lsai'e, XXXYI-XXXIX,
est contemporain; le second, qui se lit IV Reg., xvui, 13-
xx, 19, doit etre posterieur en date et ajoute au prece-
dent un certain nombre de details tires d'autres sources
et adaptes au but de 1'auteur. Or, dans les deux narra-
tions, la maladie d'Ezechias et 1'ambassade de Merodach-
Baladan sont racontees apres 1'invasion de Sennacherib
et la deroute de son armee. Des historiens modernes
acceptent encore cet ordre de faits. Lenormant-Babelon,
Ilistoire ancienne de VOrient, 9e edit., t. vi, Paris, 1888,
p. 297-298; Renan, Histoire du peuple d'Israel, t. in,
Paris, 1891, p. 114-118; Maspero, Histoire ancienne des
peuples de VOrient, 59 edit., Paris, 1893, p. 478. Mais
plusieurs commentateurs catholiques placent la maladie
d'Ezechias et 1'ambassade qui la suivit un certain nombre
d'annees avant 1'invasion assyrienne. Divers indices
montrent qu'il y a dans les deux narrations interversion
des faits. Isaie, xxxvm, 6, predit au roi qu'il le delivrera,
lui et sa capitale, de la main des Assyriens; or il n'y eut
sous le regne d'Ezechias qu'une seule invasion assy-
rienne, racontee Is., xxxvi et xxxvir. Le meme prophete,
xxxvni, 3, annonce a Ezechias une prolongation de vie
de quinze ans. Or la duree totale du regne fut de vingt-
neuf ans, IV Reg., xvm, 2, et le roi occupait le trone
depuis quatorze ans quand cette promesse lui fut faite.
Is., XXXYI, 1. Si Ezechias monta sur le trone en 727, cette
prediction eut lieu vers 713. Mais il est certain que Sen-
nacherib ne devint roi d'Assyrie qu'en 705, et que le
desastre de son armee se produisit devant Jerusalem
en 701. Voir col. 732. Enfm, au cours de la guerre assy-
rienne, Ezechias dut vider ses tresors pour apaiser Sen-
nacherib. IV Reg., xvm, 14-16. Si 1'ambassade babylo-
nienne etait posterieure, il n'aurait pu montrer avec
ostentation aux envoyes ses tresors pleins. F. Vigouroux,
La Bible et les decouvertes modernes, 5e edit., Paris,
1889, t. iv, p. 185-186; J. Knabenbauer, Comment, in
Isaiam, t. n, 1887, p. 29, 33 et 53; Mar Meignan, Les
prophetes d'Israel, Quatre siecles de lutte contre I'ido-
Idtrie, Paris, 1892, p. 475-476; Fillion, La Sainte Bible,
t. n, 1890, p. 668, et t. v, 1894, p. 416; Pelt, Histoire
de I'Ancien Testament, t. n, Paris, 1897, p. 234-235. La
raison de cette interversion semble avoir ete 1'intention
d'lsa'ie de grouper les faits avec les propheties qui s'y
rapportent. Le groupement une fois realise fut suivi plus
tard par 1'auteur du quatrierne livre des Rois.

3° Maladie et guerison d'Ezechias. — La date de ces
evenements, qui est vaguement indiquee Is., xxxvm, 1,
a ete deplacee et se trouve Is., xxxvi, 1. La quatorzieme
annee du regne d'Ezechias ne peut se rapporter a 1'inva-
sion assyrienne, qui, d'apres les monuments, arriva
en 701; elle convient bien a la maladie du roi, dont la
vie fut prolongee de quinze ans et qui regna vingt-neuf
ans. J. Knabenbauer, Comment, in Isaiam, 1.1, p. 596-597;
Fillion, La Sainte Bible, t. v, p. 409. II arriva done alors
qu'Ezechias fut atteint d'une maladie mortelle, la peste,
le charbon ou quelque pustule maligne. Isaie vint de la
part de Jehovah lui annoncer qu'il mourrait et lui re-
commander de mettre ordre a ses affaires. En appre-
nant ainsi que la vie, a laquelle il tenait, allait lui etre
enlevee subitement, du matin au soir, coinme une tente
roulee, comme le lil que coupe le tisserand, en pleine
maturite, le roi se tourna vers la muraille et pria le Sei-
gneur. Talmud de Jerusalem, Sanhedrin, x, 2, trad.
Schwab, t. xi, Paris, 1889, p. 48. II lui rappela ses sen-
timents constants de religion et sa parfaite obeissance a
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toutes ses volontes. II croyait etre 1'ami de Dieu. Or la
longue duree de la vie etait la principale des faveurs
temporelles par lesquelles le Seigneur recompensait la
piete des hommes envers lui. D'ailleurs Ezechias n'avait
peut-etre pas encore de fils qui put lui succeder, puisque
Manasse n'etait pas ne. Confiant dans le Seigneur, il
demanda discretement de vivre. II craignait d'entrer dans
le sejour des morts, et il regrettait de ne plus voir Jehovah
dans son sanctuaire. Sa priere, accompagnee de larmes
et de gemissements, fut exaucee, et Isaie n'avait pas
depasse le milieu de la cour interieure du palais, que le
Seigneur lui ordonnait de retourner sur ses pas et d'an-
noncer au roi sa prochaine guerison. Dans trois jours
Ezechias ira au Temple remercier son bienfaiteur, et sa
vie sera prolongee de quinze annees. Isaie ajouta la pro-
messe de la delivrance des mains du roi d'Assyrie. Le
prophete lit mettre sur 1'ulcere du roi un cataplasme de
ligues, qui hata la guerison. Tout confiant qu'il etait en
la parole de Dieu, Ezechias cependant demanda un signe
de la verite des predictions d'lsaie. Pour repondre a ce
pieux et legilime desir, Dieu opera le miracle du recul
de 1'ombre sur le cadran solaire. Voir col. 25-28. IV Reg.,
xx, 1-11; II Par., xxxn, 24; Is., xxxvm, 1-8, 21 et 22.
Isai'e, xxxvm, 9-20, reproduit seul le cantique compose
par Ezechias en reconnaissance de sa guerison. Le roi y
exhale tour a tour, en des accents doux et plaintifs,
la douleur et la joie. Dieu 1'a delivre de la mort et a
change son amertume en allegresse. II vivra encore,
et il chantera avec les vivants la louange de son divin
bienfaiteur dans son saint Temple.

4° Ambassade de Merodach-Baladan. — L'heureuse
guerison d'Ezechias fut connue du roi de Babylone, de-
trone par Sargon. Merodach-Baladan, probablement pen-
dant son regne de quelques mois, en 703 ou 702, envoya
a Jerusalem une ambassade pour feliciter Ezechias de sa
guerison et se renseigner sur le miracle qui en avait ele
le signe. II Par., xxxi, 31. Ce ne devait etre qu'un pre-
texte, et il est fort vraisemblable que le principal but de
cette ambassade etait pour Merodach-Baladan de se me-
nager dans le roi de Juda, qui avait secoue le joug de
1'Assyria, un allie utile contre Sennacherib, 1'ennemi
commun. Ezechias fit un accueil empresse aux ambas-
sadeurs babyloniens, a qui il rendit de grands honneurs.
II succomba meme au vain desir d'etaler a leurs yeux la
magnificence de ses tresors en or, argent, aromates et
huiles de senteur, et la force de son arsenal et de ses
armements. C'etait se confier plus dans les ressources
humaines que dans le secours divin. Jehovah, qui defen-
dait a son peuple toute alliance avec les etrangers, char-
gea Isaie de reprimander le roi de Juda. En punition de
son ostentation, le prophete predit a Ezechias que les
biens dont il etait si fier seraient un jour transposes a
Babylone, et que ses descendants seraient esclaves ou
eunuques dans le palais royal de cette ville. Ezechias se
soumit humblement a la punition, et il remercia Dieu
de ne 1'avoir pas frappe personnellement et de lui avoir
meme epargne la vue de ces malheurs. IVReg., xx, 12-19;
II Par., xxxii, 25 et 26; Is., xxxix, 1-8. Cf. Vigouroux, La
Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., t.iv, p. 10-13.

5° Invasion de Sennacherib. — Bientot apres cette
ambassade, Sennacherib, roi d'Assyrie, fit une expedition
contre 1'Asie occidentale et I'Egypte. Son dessein etait
de renverser la coalition formee contre lui par ies rois
d'Ascalon, de Sidon et de Juda, de faire rentrer sous le
joug ces vassaux rebelles, et enfin de terrasser le pharaon
d'Egypte, qui souftlait le feu de la rebellion. D'apres les
documents assyriens, cette expedition eut lieu en 701. Le
recit que Sennacherib lui-meme en a fait dans le prisme
hexagone de Taylor nous apprend que la campagne contre
Juda n'en fut qu'un episode. Apres avoir soumis Ascalon
et les villes qui en dependaient (voir t. i, col. 1063),
Sennacherib attaqua Accaron, dont les habitants avaient
livre a Ezechias Padi, le roi qui avait ete mis a leur tete

II. - 63
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par les As.-yriens, et que le roi de Juda tenait en prison
a Jerusalem. Quand : apres la defaite de 1'armee de secours
envoyee par les Egyptiens, il eut penetre dans cette ville,
il fit mettre a rnort les principaux chefs et vendre comme
esclaves la plupart des habitants. Ezechias rendit alors
la liberte a Padi, qui fut retabli sur son trone; mais il
refusa nettement de faire sa soumission. Le roi d'Assyrie
attaqua et prit toutes les villes fortes de Juda; il enleva
d'immenses troupeaux et envoya en exil deux cent mille
cent cinquante captifs de tout age et de tout sexe, et il
partagea entre trois rois philistins les districts qu'il avait
pris dans le royaume de Juda. Ezechias, se voyant enferme
a Jerusalem, « comme un oiseau dans sa cage, » resolut
de trailer avec le vainqueur. D'ailleurs un parti puissant,
qui trouvait insensee la resistance, le poussait a la sou-
mission. Apres la chute de Lachis, le roi de Juda envoya
des ambassadeurs a Sennacherib. II avouait ses torts et
s'offrait a payer n'importe quelle imposition de guerre.
Sennacherib exigea trois cents talents d'argent et trente
d'or. Ezechias donna tout 1'argent qui se trouvait dans
le Temple et dans ses propres tresors; il dut meme de-
tacher des battants des portes du Temple les lames d'or
fju'il y avait attachees, pour les donner au roi d'Assyrie.
IV Reg., xviii, 14-16. Celui-ci ne se contenta pas de ce
tribut de guerre; il exigea la reddition de Jerusalem et
resolut d'en transporter les habitants dans une autre
contree. Devant des exigences si dures, le courage d'Eze-
chias se ranima, et il se prepara a une resistance ener-
gique. On decida dans un conseil de guerre de boucher
les sources des fontaines qui etaient hors de la ville, pour
que les assiegeants n'eussent pas d'eau, et en particulier
la piscine superieure de Gihon, dont les eaux furent
amenees a Jerusalem par un canal souterrain a la fon-
taine de Siloe. II Par., xxxn, 30. On restaura les murs,
dont on repara les breches; on rebatit de nouvelles tours
ct on reconstruisit Mello, la cite de David. Ezechias
arma ses guerriers, leur donna des chefs, et il recon-
forta leur courage par des paroles de confiance en Dieu.
II Par., xxxii , 3-8. Informe de ces preparatifs, Senna-
cherib envoya a Jerusalem trois de ses premiers offi-
ciers, son tartan ou general en chef, son rab-saris ou
grand chambellan, et son rab-saqeh ou chef des echan-
sons, avec une escorte imposante. Arrives aupres des
murs de la ville, ces ambassadeurs sommerent le roi de
venir conferer avec eux. Ezechias envoya trois de ses
premiers ministres. Le chef des echansons, parlant en
hebreu, reprocha au roi de Juda sa presomption de
cornpter sur Fappui du roi d'Egypte, roseau brise, qui
transperce la main de celui qui s'appuie sur lui. Joignant
1'impiete a 1'orgueil politique, il cria aux habitants de
Jerusalem, qui-ecoutaient du haut des murailles, de ne
pas esperer le secours de Jehovah, dont les autels et
les hauls lieux avaient ete detruits par Ezechias. D'ail-
leurs, ils ne sont ni assez nombreux ni assez forts pour
resister aux armees de Sennacherib. Enfm Jehovah lui-
meme appelle les Assyriens pour delruire son peuple.
Les envoyes d'Ezechias demanderent au chef des echan-
sons de changer de dialecte et de parler syriaque ou ara-
meen, pour que le peuple n'entendit pas leur colloque.
Le rab-saqeli rtipondit grossierement que Sennacherib
1'avait envoye parler a ce pauvre peuple, que le siege de
Jerusalem reduirait bientot a la triste necessite de manger
des excrements humains. Puis, redoublant d'insolence,
il poussa les habitants de Jerusalem a se revolter centre
Ezechias. Qu'ils n'aient confiance ni en lui ni en Jeho-
vah! Ils n'echapperont pas a la main de Sennacherib,
partout victorieux. Qu'ils se rendent a sa discretion, et
ils seront transposes clans une terre plus fertile que la
leur. Le peuple de Jerusalem, obeissant aux ordres
d'Ezechias, contint son indignation et garda un noble
silence. Les ministres du roi, les vetements dechires en
signe de deuil. vinrent rendre compte de 1'entrevue.
Quand il eut entendu ieur recit, Ezechias dechira lui

aussi ses vetements, se couvrit d'un sac de penitence
et alia prier Dieu au Temple. 11 envoya consulter Isaie,
dont les conseils .ne lui avaient jamais fait defaut. Le roi
mandait au prophete la gravite de la situation et lui de-
mandait de prier Jehovah de venger son honneur outrage,
de punir les blasphemateurs de son nom et de venir au
secours de son peuple en detresse. Isa'ie releva le courage
du roi, a qui il promit au nom du Seigneur la delivrance.
Jehovah enverra au roi d'Assyrie un esprit; Sennacherib
apprendra une nouvelle qui le fera retourner dans son
pays, ou il perira par le glaive. Fortifie par ces paroles,
Ezechias ne repondit rien aux ambassadeurs assyriens,
qui allerent rejoindre leur roi a Lobna.

Ayant appris que Tharaca, roi d'Ethiopie, etait en
marche centre lui avec son armee, Sennacherib envoya
une nouvelle ambassade a Ezechias. Les envoyes devaient
repeter au roi de Jerusalem le discours du rab-saqeh et
lui redire qu'il etait inutile de se confier en la puissance
de Jehovah. Apres avoir lu la lettre impie de Senna-
cherib, Ezechias vint au Temple et deploya le rouleau
devant Jehovah, comme pour lui faire lire les injures
lancees centre lui. II avait foi en sa toute-puissance, a
laquelle il remettait le soin de se manifester. Dieu re-
pondit par la bouche d'Isaie que la priere du roi etait
exaucee. Le prophete reprochait a Sennacherib ses blas-
phemes, qui vont etre enfin punis; il donnait a Ezechias
1'assurance que le sol de son royaume serait garanti
pendant plusieurs annees de 1'invasion ennemie, et qu'il
produirait ses fruits. Par la protection divine et en sou-
venir de David, le roi des Assyriens n'entrera pas a Jeru-
salem ; il ne tirera pas meme de fleches centre ses mu-
railles ; il ne montera pas a 1'assaut et n'en fera pas le
siege; mais il s'en retournera dans son royaume et fuira
avec honte. La nuit suivante, 1'ange du Seigneur vint dans
le camp des Assyriens et y tua cent vinq-cinq mille
hommes. Au point du jour, Sennacherib retourna a Ni-
nive. IV Reg., xvm, 13-xix, 36; II Par., xxxn, 9-23;
Is., xxxvi, 1-xxxvii, 37. Cf. Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modemes, 6e edit., 1896, t. iv, p. 14-65;
Lenormant-Rabelon, Histoire ancienne de I'Orient,
9e edit., t. iv, Paris, 1885, p. 296-312.

6° Derniers actes, mart, funerailles et sepulture
d'Ezechias. — Ezechias vecut encore quelques annees
apres le desastre de 1'armee assyrienne. II s'endormit
avec ses peres, et on 1'ensevelit au-dessus des tombeaux
des fils de David. Ses sujets lui firent de magnifiques
funerailles. IV Reg., xx, 21; II Par., xxxn, 33. Son sou-
venir demeura chez les Juifs comme ceiui d'un roi pieux,
d'un juste, qui restaura le culte de Dieu et que Dieu
benit dans toutes ses entreprises. L'auteur de 1'Eccle-
siastique, XLVIII, 19-25, et XLIX, 5, fait son eloge, et Judas
Machabee demande au Seigneur de renouveler pour lui
le prodige qu'il a accompli en faveur d'Ezechias. II Mach.,
xv, 22. Les rabbins le tiennent pour un homme juste,
bien que son pere et son fils eussent ete des impies.
Talmud de Jerusalem, Sanhedrin, x, 1, trad. Schwab,
t. xi, Paris, 18s9, p. 40. E. MANGENOT.

2. EZECHIAS, second fils de Naaria, descendant de
Zorobabel. I Par., in, 23.

3. EZECHIAS, fils de Sellum, un des quatre chefs
ephraimites qui . apres la defaite d'Achaz, prierent les
Israelites de renvoyer les captifs qu'ils avaient fait d'entre
les guerriers de Juda. II Par., xxvni, 12.

4. EZECHIAS, nomme dans la genealogie de Sopho-
nie. I, 1, vraiseniblablement le meme que Ezechias 1. La
Vulgate ecrit le noin Ezecias. Voir E'.ECIAS.

EZECHIEL. Hebreu : Yehezq'el, « celui que Dieu
rend fort ; » Septante : 'lE^e/.ir(X. Nom d'un prophete et
de deux autres Israelites.
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1. EZECHIEL, le troisieme des quatre grands pro-
phetes (fig. 625).

I. NOM ET ORIGINS. — Etymologiquement, Ezechiel
signifie, d'apres les anciens : « Force de Dieu, » Origene,
Jfom. i in Ezech., t. xm, col. 072; cf. S. Jerome, In
Ezech., 1. xiv, c. XLVII, t. xxv, col. 471; ou, mieux, d'apres
les modernes : « Dieu [celui que Dieu] rend fort. A

G25. — Le prophete Ezdchiel.
Eas-relief d'une des portes de bronze de Saint-Paul-hors-les-Murs,

a Rome, executees in Constantinople vers la fin du xi^ siecle, et
detruites par 1'incendie qui snivit la mort do Pie VII. D'apres
N. M. Nicolai, Delia Basilica at San Paolo, m-f°, Rome, 1815,
pi. xv.

Gesenius, Thesaurus, p. 464, Voir A. Bertholet, Das
Buck Eesekiel, Fribourg-en-Brisgau, 1897, p. xiv. II
est possible que le prophete n'ait pris ce nom qu'apres
sa vocation. — Sou histoire certaine n'est connue que
par son livre. 11 etait Ills de Buzi, un pretre, et il fut
pretre lui-merne. Ezech., i, 3. Peut-etre descendait-il de
Sadoc, car il le nomme complaisamment. Ezech., XL, 46;
XLII I , 1'J; XLIV. 15, 16. On ne sail au juste ni de quel
pays il etait, ni en que l l e annee il etait ne.

11. CAPTIVITE, VOCATION. MINISTERE. — II n'avait guere
que v ing t -c inq ans environ, Ezech., i , 1, cf. 2, lorsque
Jerusalem investie, s'etunt rendue a Nabuchodonosor, il
fut einmene en captivite avec le roi Jechonias et la lleur
de la nat ion. IV Reg., xxv. 12-17 : c'est ce qu'on appela
depuis « l a transmigration de Babylone ». Matth., i, 11,12.
II se fixa a Tell-Abib (Vulgate : Acervus novarum fru-
g i ' . i n ) , pres du lleuve Chobar. Tell-Abib, in, 15. est
une localite qui n'est pas encore identifiee, rnais on
pent conelure des documents cuneiformes qu'elle etait au
sud-est de Babylone, dans le voisinage de Nippour. Les
contrats decouverts dans les mines de cette derniere
ville demontrent, par les nombreux noms juifs qui y
figurent. que beaucoup des captifs de Nabuchodonosor :
s'etaient etablis dans cette region. Le fleuve Chobar la
traversait. C'etait un large canal navigable, qui s'appe- |
lait en assynen nani Kabo.ru, comme 1'attestent des j
contrats de Nippour, conserves maintenant au musee de j
Constantinople et dechiffres en 1897. Palestine Explo- \

ration Fund, Quarterly Statement, Janvier 1898, p. 55.
— Ezechiel se maria, xxiv, 16, 18, et sa maison devint
le rendez-vous des exiles, m, 15; xiv, 1; xx, 1 : c'est la
qu'il recut sa mission, c'est la qu'il exerca son difficile
ministere, Plusieurs de ses propheties sont datees. On
peut done tracer siirement les grandes lignes de sa vie.
Voici ce cadre :

5e jour du 4e niois de la o e annee
de ia transmigration sous Jecho-
nias (592) i, 2; i -nr , 15.

12e jour in, 16-vn.
5" jour, 6« mois, 6e annee (591). . . vm-xix.
10e jour, 5e niois, 7e annee (590). . xx-xxm.
10« jour, 10« mois, 9e annee (588). . xxiv (xxv?).
12<> jour, 10e mois, 10e annee (587). xxix, 1-16 (xxx, 1-19).
7° jour, 1" mois, 11« annee (586). . xxx, 20-26.
ler jour, 3« mois, — — . . xxxi.
ler jour, (?) — — . . xxvi, 1 (xxvin?).
5° jour, 10C mois, — — . . xxxm, 21 (xxxiv-xxxix).
ler jour, 12e mois, — — . . xxxn, 1-16.
15« jour, 12= mois, — — . . xxxn, 17-32 (xxxm, 1-20 ?).
10e jour, 1« mois, 25e annee (572). XL-XLVII I .
!«• jour, !«• mois, 27° annee (570). xxix, 17-21.

Beprenons. II est appele au ministere prophetique la
cinquieme annee de sa captivite. II avait trente ans pro-
bablement. J. Knabenbauer, In Ezecliielem, Paris, 1890,
p. 19-21. II etait sur les rives du Chobar, lorsque la gloire
de Jehovah lui apparut sur un char mysterieux et lui
traca sa mission, qui fut d'annoncer sans crainte a la
maison d'Israel, « maison irritante, » « tribus apostates, »
la vengeance divine, des chants de deuil, des lamenta-
tions et des « helas», i-m, 11. II fut ensuite ramene par
FEsprit a Tell-Abib, parmi ses concitoyens, et il y resta
eri silence pendant sept jours, apres lesquels la parole de
Dieu lui revela les responsabilites de vie et de mort que
la charge regue faisait peser sur lui. Telle fut son initia-
tion a 1'office de prophete. i-m,.21. — II le remplit aus-
sitot. Etant sorti dans la vallee (Tell-Abib etait sur la
colline), il lui fut dit de s'enfermer dans sa maison et,
lie, d'y rester rnuet; puis, au moment marque, d'y parler.
— Propheties symboliques. — II dessine la ville assiegee
(Jerusalem) sur une brique, et, ayant place entre elle et
lui un plateau de fer, il se couchc, le visage tourne et le
bras tendu centre cette image, 390 (190?) jours sur le
cote gauche, et apres cela 40 jours sur le cote droit,
ceux-ci pour les iniquites de Juda, ceux-la pour Israel.
Autre symbole. II coupe ses cheveux et sa barbe, et, en
ayant fait trois parts, il briile la premiere au milieu de
la ville [dessinee], il frappe la seconde du glaive a 1'en-
tour, et la troisieme il la jette au vent et la poursuit a
coups d'epee. II s'en reserve quclque chose, qu'il lie dans
un coin de son manteau; il en prend ensuite pour le
livrer au feu et garde le reste. in, 22-v, 4. Nul doute
que des actions si extraordinaires, executees en un silence
expressif, n'aient surexcite extremement 1'attention des
exiles qui les voyaient. — Propheties verbales, — II donne
en trois predictions le cominentaire des signes qu'il a
realises. 11 ne faut pas qu'on se berce d'un vain espoir.
Israel et Juda periront par le glaive, le feu, les betes
fauves et la famine, et les « monts d'Israel » seront con-
verts au loin de debris d'autels et d'idoles, avec, epars ca
et la, les os de ceux qui les adoraient. v, 5-vn. — Qua-
torze mois apres, encore couche devant la brique symbo-
lique (J. Knabenbauer, In Ezech., p. 89), il a, en pre-
sence des vieillards de Juda, ses visiteurs, une vision tres
nette du peche capital d'Israel et de 1'inevitable chatiment
qui approche. Vision dramatique, par laquelle, revoyant
dans le Temple le char de Jehovah, il assiste en esprit
aux actes d'idolatrie qui s'y commettent, comme aussi
aux scenes d'extermination ou ne sont epargnes que
ceux qui sont marques du thav. II joint a cetle vision
1'annonce de la conversion et du futur retablissement
d'Israel. vn-xi. — II parait avoir fait cette meme annee
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coup sur coup les propheties des chapitres xn - xx. —
Prophetie en action contre Sedecias han-ndsi', qui fuira
par la breche sans pouvoir echapper a son sort. — Pro-
phetie contre les faux prophetes, contre les prophetesses
menteuses, qui trompent le peuple « pour une poignee
d'orge et un morceau de pain ». — Propheties contre les
vieillards d'Israel (il s'agit des exiles), adorateurs secrets
des idoles. — Prophetie contre 1'idolatrie du peuple, cor-
rompu par de faux docteurs. Une parabole, d'un relief
de forme extraordinaire, retrace Fhistoire des adulteres
spirituels d'Israel, comme aussi des misericordes et des
pardons de Dieu. Autre parabole, celle des deux grands
aigles et de la vigne humble et rampante, qui represente
la politique inhabile des derniers rois vis-a-vis de la
Chaldee et de 1'Egypte. Israel sera puni et detruit. Un
faible rameau subsistera pourtant. Une belle lamentation
sur les deux jeunes lionceaux de Juda, Joachaz, « pris
au piege des nations » et emmene en Egypte, et Joachin,
transporte a Babel, met fin a Factivite connue du pro-
phete cette annee. xn-xix. — L'annee d'apres (590), il
fait des propheties plus pressantes encore, dont 1'objet
general sont les peches d'Israel et le jugement que Dieu
va exercer contre lui. Histoire des infidelites du peuple
elu en Egypte, au desert, en Palestine. Paraboles de la
foret incendiee du negeb et du glaive lime, poli, qui,
arrive a la croisee de deux chemins, marche, selon la
decision du sort, sur Jerusalem, ou il fait un grand car-
nage. Les grands peches d'Israel : 1'idolatrie et 1'injus-
tice envers le prochain. Iniquite de Juda, iniquite d'Is-
rael, toutes deux racontees en des termes d'une rare
erudite, et consistant en ce que Oolla, la grande sceur
(Samarie), et Ooliba, la petite soaur (Jerusalem), se sont
livrees aux impudicites spirituelles, disons, sans figure,
a 1'adoration des idoles de 1'Assyrie, de FEgypte et de la
Chaldee. Aussi seront-elles donnees en proie a ces nations,
qui les ont perdues. xx-xxin. Toutes ces predications
propheliques prennent fin la neuvieme annee, xxiv, \
(588), le jour meme ou Nabuchodonosor mettait le siege
devant Jerusalem. La mort de sa femme, qui arrive ino-
pinement ce jour-la, sert au prophete a annoncer aux
captifs que, le jour ou la ville sainte sera prise, ils ne
doivent, comme lui, ni pleurer ni porter le deuil. Ils
en seront avertis par un fuyard. Jusque-la il ne leur par-
lera plus, xxiv, 5. Telle est la premiere partie de la vie
d'Ezechiel: la catastrophe finale en est le point de par-
tage.

La seconde partie a un autre caractere. II la remplit
par des propheties sur la restauration d'Israel et son
giorieux avenir. II ne 1'aborde cependant qu'apres un
intervalle ou il prophetise contre les peuples etran-
gers, ennemis d'Israel. Propheties contre 1'Egypte, ce
grand espoir trompe du peuple. Les trois prophelies
qu'il fait contre elle sont exactement date'es, 1'une de la
dixieme annee (587), quelque six mois avant la clmte,
xxix, 1-16; xxx, 1-19 (J. Knabenbauer, In Ezech.,
p. 31; cf. A. Bertholet, Hesekiel, p. 152, 157); les autres
de 1'annee suivante (586) : celle-ci oil le sort d'Assur, le
grand cedre, figure le sort de Pharaon, xxxi; celle-la
qui est faite apres la honte infligee a Ephree (Apries)
par Nabuchodonosor, qui « etendra son glaive sur Mis-
raim ». xxx, 20-26. Trois mois apres environ, le premier
du cinquieme mois de cette annee 586 (cf. Ezech., xxvi, 2;
J. Knabenbauer, p. 257; A. Bertholet, p. 135), il predit
dans une se'rie d'oracles tres brillants la ruine de Tyr,
parce qu'en apprenant la prise de Jerusalem elle s'est
ecriee : « Ha ! la voila rompue la porte des peuples, et !

c'est vers moi qu'on se tourne. Je me remplirai, puis-
qu'elle est deserte. » xxvi-xxvm. — Mais de'ja, au cin-
quierne jour du dixieme mois (J. Knabenbauer, p. 347;
A. Bertholet, p. 172), il recommence a parler a Israel :
il avait appris de Dieu d'abord, puis d'un fugitif, Fe've'ne-
rnent redoute. II exhorte ses concitoyens a ne pas s'atta-
clier a de fols espoirs, comme si Israel allait prochaine- ,

ment se relever et Babylone tomber. II se relevera, mais
dans une transformation dont il retrace a grands traits
la nature et 1'histoire : le Messie pasteur, 1'Esprit faisant
rentrer la vie ou etait la mort, le vrai Dieu aneantissant
en Terre Sainte Gog et son arme'e. xxxiv-xxxix. Peu
apres, le premier du douzieme mois, mais toujours de la
meme annee, il revient a Pharaon, dont il predit la ruine
imminente dans une e'legie achevee en quatorze jours
(J. Knabenbauer, p. 327, 333; A. Bertholet, p. 164,167),
dans laquelle il le represente au fond du se'ol, avec les
ennemis de la theocratic, Assur, Elam, Mosoch, Thubal,
Edom, Tyr, Sidon, re'unis autour de lui. xxxn, 1-16,
17-32. — A s'en tenir au livre, ses propheties paraissent
avoir e'te interrompues a ce moment. La premiere, en
effet, qui vient apres est de quatorze ans posterieure, du
dixieme jour du premier mois (nisan) de la vingt-cin-
quieme annee de la transmigration (572). XL, 1. J. Kna-
benbauer, p. 407. Prophetie tres caracteristique du reste,
car c'est la grandiose vision offerle a 1'esprit du prophete,
amene sur une haute montagne, vision du nouveau
Temple, du culte nouveau et de la Terre Sainte divisee
regulierement entre les tribus, Jehovah, la ville, les
pretres et le prince, ndsV. Vision de la fin repondant a la
vision inaugurale. XL-XLVIII. La derniere prophetie que
Ton ait de lui est du premier jour du premier mois de la
vingt-septieme annee (570) : c'est celle qui « donne a
Xabuchodonosor, roi de Babel, la terre d'Egypte comme
solde de son armee, pour les travaux » mal payes du
siege de Tyr. xxix, 17-21. Nabuchodonosor descendit, en
effet, en Egypte vers ce temps.

C'est tout ce que Ton sait de certain sur la vie publique
d'Ezechiel. Elle dura vingt-deux ans (592-570). Fut-elle
plus longue, plus remplie? II est permis de le croire,
non pas de 1'afiirmer. Le reste de cette vie appartient
a la legende ou aux flottantes traditions. Retenons de
celles-ci : qu'il fit plusieurs grands miracles (Pseudo-
Epiphane, Devit. proph., ix, t. XLIII, col. 401); qu'il fut
en relations avec Jeremie, pretre et prophete comme lui
(cf. In Ezech., c. xn, 8, t. xxv, col. lOi); qu'il fut mis
a mort par un chef de son peuple, irrite de ses reproches
d'idolatrie, et qu'il fut enseveli dans le tombeau de Sem
et d'Arphaxad, non loin de 1'Euphrate (fig. 626). Voir
la-dessus D. Calmet, Dissertations qui peuvent servir
de prolegomenes d'Ecriture Sainte, Paris, 1720, t. n,
p. 363. Cf. Trochon, Ezechiel, Paris, 1897, p. 2; R. Cor-
nely, Introductio, n, 2, p. 433, 434; Acta sanctorum,
t. x, april. i, n. 2-4, p. 848, 849; Loftus, Travels in
Chaldsea, in-8°, Londres, 1857, p. 34-36.

III. MISSION. — Le prophete vecut dans des temps de
malheurs et de colere. Le royaume d'Israel n'etait plus.
Le royaume de Juda allait cesser d'etre : il tombait en
agonie. Sa ruine, qui etait proche, etait causee par les
peches du peuple, 1'idolatrie, 1'injustice, la corruption.
Ezech., xx. II le savait. Les prophetes, Jeremie entre
autres, le lui repetaient sans cesse. II ne voulait pas, en
masse, en convenir. II s'obstinait a croire, malgre les
deux terribles visites que lui avait deja faites Nabucho-
donosor, que des temps giorieux allaient se lever pour
lui. Le joug de Babel serait brise. L'Egypte y aiderait.
Juda necessairement redeviendrait grand et prospere.
D'ailleurs la ville, le Temple pouvait-il done perir? Le
mal etait que des faux prophetes, en Judee, en Chaldee,
exaltaient ces reves. Jer., xxvn, xxvin, xxix. Ezechiel
les eut pour adversaires. Ezech., xni. II s'attache a con-
vaincre les exiles, ses freres, comme Jeremie du reste
dans la mere patrie, de 1'inanite de ces esperances. "Vaine
Fesperance du renversement de Babylone. Vaine 1'espe-
rance du relevement d'Israel. Le ehatiment est inevi-
table. On n'y echappera pas. Avec quelle obslinee ener-
gie, quel apre et dur realisme de paroles et d'actions il
denonce le crime et la peine, c'est ce que montre la
premiere partie de son histoire. — La seconde partie
revele une autre face de sa mission. II continue, la catas-
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trophe arrivee, de publier la folie d'esperances qui ne
veulent pas mourir. Mais, pour arracher ses concitoyens
a la fascination des cultes chaldeens et au peril de croire
que Dieu, leur Dieu, avait ete vaincu par Bel ou Mero-
dach, il ouvre devant leurs yeux les eblouissantes per-
spectives de la formation d'un Israel nouveau, avec le
Messie lui-meme pour roi. II en decrit, dans des images
qui demeureront classiques, la ville, le culte, les rites,
la terre ou seront admis les etrangers, et 1'histoire,
que clora la victoire finale de Jehovah sur le monde de
ses ennemis. On pourrait presque dire que « les desti-
nees du monotheisme furent remises toutes, pendant un
temps, entre ses mains ». Meignan, Les prophetes d'ls-
rae'l, Paris, 1892, p. G89. Telle fut en somme sa mission.

2. EZECHIEL (LE LIVRE D'). — I- CONTENU DU
LIVRE. — L'argument du livre est 1'objet meme de la
mission du prophete. II est tout entier dans ces deux
phrases : que Jehovah vengera la violation de 1'alliance
conclue autrefois, et qu'il en tiendra les promesses.—
1° Le prophete est envoye pour denoncer a Israel sa
ruine, s'il ne se repent et ne cesse de pecher. II a affaire
a un peuple rebelle, a une race « irritante ». II leur
annoncera des malheurs. Sa mission sera tres difficile,
tres ingrate; mais la main de Dieu sera sur lui. Le sort
de Jerusalem et du peuple est decrit par des symboles :
la ville sera assiegee, prise, le peuple frappe, disperse;
un petit reste seul echappera. Et ce chatiment s'exercera
par la faim, la peste, le glaive et les betes sauvagcs. II

6. — Tombeau dit du prophete izechiel, & Keffll (a une vingtaine de kilometres an sud de Birs-Kimroud).
D'apres Loftus, Travels, p. 34.

Un mot cent fois repete par lui 1'exprime heureusement:
« Et ils sauront (vous saurez) que je suis Jehovah. »
Jehovah (Jahve) est le nom de Dieu en tant qu'il a fait
alliance avec Israel. 11 signifie « celui qui est », partant
Fimmuable, le fidele. II designe done la fidelite a 1'al-
liance, aux menaces comme aux promesses. Ezechiel a
ete suscite pour faire resplendir a ce double egard cette
fidelite. II est le prophete de la fidelite divine. Son
action, action si extraordinaire, n'a pas ete sans effet. II
n'a pas sans doute detourne le chatiment tant de fois
predit : sa mission ne le comportait pas; mais du moins
a-t-il ramene a Jehovah pour toujours Israel abattu et
humilie. Meignan, Les prophetes, p. 724. A dater de cette
epoque, 1'idolatrie decrut et cessa definitivement en
Israel. On revint a la scrupuleuse observation des lois
de Mo'ise, comme le prouvent : 1° les offrandes envoyees
au Temple par les exiles, Bar., i, 6, 7, 10-13; 2° la belle
priere qui se lit Bar., i, 15-in. 38, et 3° le fait que mil
reproche d'idolatrie n'est adresse aux Juifs rentres de cap-
tivite par les trois derniers prophetes. Tel fut le role d'Eze-
chiel, telle la maniere dont il le remplit. Cf. Eccli., XLIX,
10-11. R. Comely, Introductio, n, 2, p. 435-438. W. J. Schro-
der, Der Prophet Hesekiel, Bielefeld etLeipzig, 1878,
p. 2, 3. Cf. A. Bertholet, Der Verfassungsentivurf des
Re&ekiel, Fribourg et Leipzig, 1896. E. PHILIPPE.

sera comme un eu qui embraserait la foret du sud,
comme une vigne arrachee qu'on jetterait aux flammes.
Ce sera le glaive de Nabuchodonosor: «Le glaive, le glaive
est aiguise, il est poli...; c'est centre mon peuple qu'il
est tire, contre tous les princes qui fuient. » xxi, 9, 12.
Nul ne pourra se soustraire a la peine. Toute interces-
sion sera inutile. « L'ame qui aura peche sera celle qui
mourra. » Aucun egard aux peches des peres. Or ces
peches, cause de 1'effroyable ruine, s'etendent a tout
Israel. Radicalement c'est 1'idolatrie, dont 1'universalite
apparait dans la vision du temple, vm, 1-18, la cons-
tance dans 1'histoire souvent rappelee d'Israel, la hideur
et la folie dans les allegories si reulistes d'Oolla et d'Oo-
liba. Cf. xvi; xx, 5-4i; xxm. L'injustice, la vaine con-
fiance dans 1'Egypte, le mensonge, tous les peches se
joignent a celui-la. Le mensonge est sur les levres des
faux prophetes et des pseudo-prophetesses, qui dans leur
optimisme trompeur paralysent 1'ceuvre du vrai pro-
phete. xin. Mais ce qu'il predit arrivera, « la fin est
venue. » — A ces propheties sur Israel sont rattaches les
Onera contre les nations, savoir : Ammon, Moab, Edom,
le pays des Philistins, Tyr et Sidon et 1'Egypte. Elles out
peche contre Israel par envie et par jalousie, en applau-
dissant a la catastrophe dans laquelle son existence a
peri; elles vont eprouver la colere de Dieu, qui se sert
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pour cela du Chaldeen. II suit de la que Dieu tient sa
parole en chatiant Israel de la violation de 1'alliance. II
ne la tient pas moins en remplissant ses promesses. —
2° Les predictions et les visions du prophete 1'etablissent.
Cette partie est posterieure a la prise de Jerusalem.
Israel, qui doit se relever par pure bonte divine, avait
des pasteurs qui ne paissaient pas le troupeau, mais le
ravageaient. Dieu les rejette. II le rassemblera des quatre
parlies de la terre. II le sanctifiera. II lui donnera un
pasteur unique, savoir « raon serviteur David ». xxxiv,
23-24. Et le troupeau vivra en paix, dans la benediction. Une
gloire nouvelle brillera sur Israel, qui sera retabli. Reta-
blissement pareil a une resurrection d'ossements arides,
a qui FEsprit rend le souffle et la vie. Les deux moities
dTsrael seront reunies comme deux bois, qui ne feront
plus qu'un seul bois. En ce temps-la, Gog, prince du
pays de Magog, viendra avec une armee immense envahir
ce nouvel Israel et le ravager; mais il sera defait par
le jugement de Dieu, « et la maison d'Israel saura que
je suis Jehovah, son Elobim, aujourd'hui et ensuite. »
xxxviii et xxxix. Une vision grandiose avait ouvert le
livre. Une vision plus grandiose encore le ferme, celle
de la theocratic tant de fois predite. Un nouveau temple
d'une incomparable grandeur, un nouveau culte avec
des levites et des pretres (de Sadoc) et un rituel sensi-
blement different de 1'ancien, une nouvelle Terre Pro-
mise enfm geometriquement divisee, sept tribus au nord
et cinq au midi , avec des domaines reserves dans 1'in-
tervalle, pour les pretres, les levites, le prince (nasV)
et ceux qui sont attaches au service du temple : tels sont
les traits generaux de celte splendide mais tres obscure
vision. Une description de la ville centrale avec sa limite,
ses portes et lours noms, la termine. « Et a partir de ce
jour le nom de la ville sera : La est Jehovah. »

II. DIVISION. — Le livre est partage en deux parties,
que precede une introduction. — INTRODUCTION : Vision
du char, Appel. Mission. Difiieultes. Instruction generale.
Sanction, i - n i , 21. — PREMIERE PARTIE : Propheties de
menaces centre Israel, qui a viole 1'alliance par son ido-
latrie; puis centre les nations voisines. in, 22-xxxn. —
Deux sections. — Premiere section: Israel avert!, me-
nace de Dieu. in, 22-xxiv. — Quatre groupes distincts.
— 1° Propheties symboliques et verbales sur la prise de
Jerusalem et le sort malheureux du peuple. in, 22-vu.
Deux actions symboliques. in, 22-v. Deux propheties
verbales. V I - V H . — 2° Extase du prophete. Vision de
1'idolatrie dans le temple. Ruine des idolatres. "Ville aban-
donnee de Dieu. vm-xi. — 3° Miserable sort du roi et du
peuple. Raisons et causes : 1. corruption des faux pro-
phetes et des fausses prophetesses, des « vieillards de Juda»,
xii-xiv; — 2. idolatrie inveteree du peuple : parabole
du sarment de vigne, allegorie de la prostituee (histoire
d'Israel), paraboles des deux aigles (Chaldee et Egypte),
de la vigne rampante et du cedre. Regie de la responsa-
bilite individuelle. Chant parabolique sur la mine de la
maison royale et du peuple. xv-xix. — 4° Propheties
repetees : 1. sur le jugement de Dieu necessaire, exprime
en paroles et par figures : 1'incendie de la foret du negeb
et le glaive qui marche centre Jerusalem; — 2. sur les
causes de ce jugemenl expliquees en paroles et par la
parabole d'Oolla (Samarie) et d'Ooliba (Juda). Defense
de pleurer sur la chute de la cite, xx-xxiv. — Deuxieme
section : Jugement et menaces de Dieu contre les na-
tions voisines hostiles. xxv-xxxn. — 1° Oracles contre
Amrnon, xxv, 1-7; Moab, 8-11; Edorn, 12-14; la Phi-
listie, 15-17. — 2° Trois oracles contre Tyr et Sidon.
Ruine de Tyr. Effroi des peuples. Opulence de Tyr figu-
ree par un vaisseau ideal, d'une riehesse inoui'e, qui
sombre tout a coup. Orgueil du roi de Tyr puni. Chant
funebre sur la ruine de toute cette gloire. Prediction
contre Sidon. XXVI-XXVHI . — 3° Sept oracles contre
1'Egypte, parus a des dates diverses. Chute et ruine de
la puissance de Pharaon, complete et devastation do

1'Egypte : Nabuchodonosor executeur des jugements di-
vins. Assur, cedre magnifique, qui fut renverse, donne
comme figure de 1'Egypte. Lamentations sur la ruine de
Pharaon, precipite dans le scheol. xxix-xxxn. — DEUXIEXE
PARTIE : Annonce du salut ou de la restauration, selon
les promesses de 1'alliance. XXXIII-XLVIII. — Deux sec-
tions. — Premiere section : Retablissement d'Israel et
aneantissement de ses ennemis. xxxni-xxxix. — Quatre
series de sujets. — 1° Attitude du prophete vis-a-vis du
peuple, dont il est la sentinelle responsable, et avertis-
sements qu'il adresse a ceux qui sont en Palestine de ne

i pas se targuer de leur origine abrahamique ni du don
I qui leur a ete fait autrefois du pays, xxxin. — 2° Pro-

messe du bon « Pasteur », qui est le Messie, appele ici
David, xxxiv. — 3° Preuves et garanties de la resurrec-
tion d'Israel, savoir : la destruction d'Edom, le retour
du peuple et son relevement exprime par la saisissante
vision du champ d'os et la figure des deux bois reunis.
xxxvi-xxxvii. — 4° Invasion et extermination de Gog et
de son armee infinie. Resultat de ce jugement pour les
nations et pour Israel, xxxvm-xxxix. — Deuxieme sec-
tion : Restauration du royaume de Dieu. XL-XLVIII .
Vision. — 1° Le nouveau Temple : muraille et portique
exterieurs, portique interieur, cours; temple et batiments
accessoires; galeries de cellules et de portiques; entree
de la « gloire de Dieu » dans le Temple; aulel des holo-
caustes. XL-XLIII. — 2° Le nouveau culfe : pretres, le-
vites; impot du aux pretres, aux levites, a la ville, au
prince ; ordonnances concernant les sacrifices et les
offrandes; droit du prince de disposer de ce qui est a lui;
cuisines sacrificielles pour les pretres, pour le peuple.
XLIV-XLVI. — 3° La nouvelle Terre : fleuve sortant du
seuil du Temple et tombant grossi dans la mer Morle,
qu'il adoucit; limites du pays et sa division par rectangles
entre les douze tribus; description de la cite de Dieu,
qui est nominee nsu mn», « Dieu est la. » XLVII-XLVIII.
— Notes sur les divisions du livre en trois parties dans
R. Comely, Introductio, 11, 2, p. 440, 441. Voir en outre
Trochon, Ezechiel, p. 4-7. Cf. Neteler, Die Gliederung
des Buches Ez-echiel's. Munster, 1870 (trop artificiel);
A. Bertholet, Das Buck Hesekiel, p. v-x.

III. LANGUE ET STYLE. — La langue du livre n'est pas
le pur hebreu, mais un hebreu mele d'aramaismes. On
a dresse diverses listes des mots qui ne se trouvent que
dans ce livre. La plus longue est celle de F. C. Keil,
Lehrbuch der historich kritischen Einleitung, Franc-
fort, 1873, p. 296. Mais il faut observer que dans ces
listes plusieurs mots ont pu etre empruntes par le pro-
phete a la langue courante et plusieurs inventes par lui.
II en est d'autres qui viennent certainement du babylo-
nien. Frd. Delitzseh, Specimen Glossarii Ezechielo-

\ babylonici, p. x-xvm, dans Baer, Liber Ezechielis,
Leipzig, 1884. Trochon, Ezechiel, p. 10, donne comme
arameens, entre autres, les mots suivants : tazenut,
« impudicite, » xvi, 15, 20; hit f i t , « terreur, » xxxn,
23, 25; surat, « figure, » X L I I I , I I ; binidn, « construc-
tions, » XL, 5; XLI, 12, 13, 15; meririit, « amerturne, »
xxi, 11; sikdron, «ivresse, » xxm, 33. Quant aux parti-
cularites de grarnmaire, indiquons les principales. Inli-
nitif avec 2 comme prefixe. xvn, 9: xxxvi, 5. Verbes

| lamtd aleph traites comme verbes lamed he. v, 2;
I xxm. 49; xxvin, 16; xxxin, 12. 2e pers. fern. sing, parf.,
| participe fern, sing., suffixe de la 2e pers. fern. sing, ter-
! mines en > . Pluriel en p. iv, 9; xxvi, 18. Suffixes a forme
; longue de la 2e et de la 3- pers. plur. i, 11; XLIII, 17.
. Suffixes du pluriel joints a des noms singuliers. Suffixes
! du singulier joints a des noins pluriels. Noms determines

ayant un attribut sans I'article, xxxix, 27, XL, 28, et vice
versa, n , 3. Signe de 1'accusatif devant un nom, un par-
ticipe sans article, n, 2, etc. Yoir Hitzig-Smend, Dei-
Prophet Ezechiel, Leipzig, 1880. p. xxvin-xxix. Cf. Selle,
De aramaismis libri Ezechielis, 1890; W. Gesenius,

i Geschichte der hebraischen Spraclie und Schrift, Leip-
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zig, 1815, p. 35, 36. — De la une diction speciale, que
distinguent en outre 1'usage frequent des memes expres-
sions et 1'imitation des anciens prophetes. Les expres-
sions qui reviennent le plus souvent sont : — 1. « Fils de
1'homme, » n, 1, 3 (pres de cent fois); — 2. Dominus Deus,
« le Seigneur Dieu, » n, 4 (plus de deux cents fois); —
i$. belt men, « maison rebelle, » n, 5; — 4. « Et Ton saura
(vous saurez) que je suis le Seigneur, » v, 13 (plus de
soixante-dix fois); — 5. « Le Seigneur dit ceci, » v, 7
(plus de cent fois); — 6. « Dit-le Seigneur, ». ne'um
Yehovdh, vin, 8, etc. (plus de quatre-vingts fois); —
7. « Terres, » 'are/tot, v, 5, 6; — 8. « Les monts d'ls-
rael, » vi, 3; — 9. « Pose ta face vers ou contre, »
•vi, 1. Cf. R. Driver, Introduction, p. 279; F. Keil,
Lehrbuch, p. 296. — D'autre part, 1'imitation litteraire
des anciens prophetes est tres visible. Amos, Osee, Isa'ie,
Sophonie, sont imites tres souvent, surtout Jeremie et
1'auteur du Levitique (Lev., xvn-xxvi). La parente de
textes va parfois dans ceux-ci jusqu'a 1'identite verbale.
Voir pour les indications, mais non pas pour les conclu-
sions, R. Smend, Der Prophet Ezechiel, p. xxv-xxvu.

Le style, malgre cela, est personnel, original. II se
fait remarquer notamment par une surabondance d'images,
de figures et de symboles. Images, figures et symboles
caracterises — 1. par le nombre, la variete, 1'eclat; —
2. par 1'erudition precise et minutieuse : il y a telle
vision, telle parabole, qui revelent dans le prophete une
connaissance etonnante des choses du sanctuaire, des
arts, de la geographie, des relations commerciales loin-
taines, et — 3. par la hardiesse et meme Fexageration :
«lle va si loin, que certains details en sont inintelligibles.
Style d'ailleurs un peu diffus, tres delaye, avec, par inter-
valle, quelque chose d'apre et de dur. On veut qu'il ait
pris son genre de figures dans le milieu babylonien ou
il vivait. 11 y a de bonnes raisons pour n'en pas discon-
"venir. Disons cependunt qu'il ne t'uut pas exagerer 1'in-
lluence de ce milieu. F. Vigouroux, La Bible et les de-
couvertes modernes, Paris, 1882, t. iv, p. 324-369;
F. Kaulen, Einleitung, Fribourg, 1890, p. 383. II se fait
Tcmarquer en outre par son obscurite. Les Peres la re-
connaissent. Les rabbins la confessent: ils ne voulaient
pas qu'on liit la vision du char et la vision du Temple, les
premiers et les derniers chapitres, avant trente ans. Ce
livre faisait a saint Jerome, t. xxn, col. 547; cf. t. xxv,
col. 17, 392, 468, 1'effet des noires catacombes qu'il visi-
tuitetant enfant; c'etait pour lui « un labyrinthe, 1'ocean
des mysteres ». Mais cetle obscurite vient moins du style
•que de la perpetuelle presence d'allegorieset de paraboles,
offrant toujours par clles-memes quelque chose d'enigma-
tique et de mal defini. R. Lowth porte sur Ezechiel ce juge-
ment: « II est inferieur en elegance a Jeremie et presque
legal d'Isaie en elevation. (Voir sur ce mot la note
contraire de Miehaelis, De sacra poesi Hebrseorum
Prselectiones, not. 93, Oxford, 1663.) Mais cette eleva-
tion est d'un genre tres different. II est terrible, vehe-
ment, tragique, toujours severe et menacant... II est
riche en images pompeuses, effrayantes, souvent meme
capables de revolter. Son style est grand, plein de gra-
vite..., un pen rude et quelquefois neglige... Quelque
sujet qu'il entreprenne de trailer, il le poursuit avec per-
severance, s'y tenant exclusivement attache... Vaincu
peut-etre dans tout le reste par plusieurs des autres
prophetes, il n'a jamais ete egale par aucun ecrivain...
en energie, en vehemence, en majeste et en grandeur. »
Lccons sur la poesie sacree des Hebreux (Lecon 21e),
Lyon, 1812, t. n, p. 86-89. Le jugement est bon. — Une
des formes de son style est 1'elegie qinah, c'est-a-dire
la « complainte », le chant de deuil et de ruine, p. 125,126.
On trouve cependant aussi les autres genres. Budde, dans
le Zeitschrift far die alttestamentliche Wissenschaft,
1882, p. 15-22. Cf. R. Driver, Introduction, p. 278.

IV. ETAT DU TEXTE. — Le texte classique est tres incor-
rect, presque autant que celui des Piois (I et II). Les

variantes qu'il presente sont de toutes sortes. Voir J.-R. de
Rossi, Varise lecliones Vet. Test., Parme, 1786, t. in,
p. 126-271. Toutefois, au dire de C. II. Cornill, son recent
critique, il n'y aurait entre le texte present et « le plus
ancien manuscnt connu que seize variantes reelles »,
c'est-a-dire qui touchent tres legerement et en partie
au sens, savoir : in, 22; vi, 5; vni, 1; xi, 19; xn, 25;
xin, 20; xvi, 50; xxm, 19; xxv, 5; xxvi, 14; xxvi, 20;
xxvm, 26; xxxii, 23; xxxn, 30; xxxin, 23, el XLVII, 9.
Das Buck des Propheten Ezechiel, Leipzig, 1886, Prole-
gomena, p. 9. Ajoutez que ce manuscrit doit differer du
premier texte massoretique, et celui-ci de 1'autographe
meme : quinze siecles accumulent necessairement des
variantes, au moins accidentelles. C. II. Cornill, p. 10,11.
Quelques endroits sont particulierement corrompus, irre-
mediablement peut-etre. Indiquons XLI-XLII, 12. Quelques-
unes de ces variantes seraient-elles le fait des rabbins,
voulant, par la retouche du texte, Fharmoniser avec
d'autres passages'? C. H. Cornill 1'affirme (p. 475), mais
ne le prouve pas. Les causes communes, la negligence
des copistes, la hardiesse des correcteurs, les glossateurs
temeraires, suffisent a les expliquer, semble-t-il. Et puis
1'obscurite du sens a pu ne pas etre etrangere a leur
accroissement. Plusieurs essais de restitution out ete
tentes. Le plus radical et le plus etendu, pensons-nous,
est celui de C. H. Cornill. Apres des prolegomenes oil il
traite de la version grecque (et de ses derives), du Tar-
gum, de laPeschito, de la Vulgate, il donne — 1. le texte
hebreu tel qu'il etait quand les Septante parurent: il se
montre ainsi independant du texte massoretique, qu'il
estime peu; puis, — 2. dans la page laterale, la version
fidele en allemand de Fhebreu ainsi retabli; et — 3. dans
la marge inferieure, un apparatus criticus tres charge.
Les savants louent unanimement cette ceuvre. Ils re-
prochent cependant a son auteur d'avoir trop donne a la
conjecture. R. Driver, Introduction, p. 260. Le texte
ainsi corrige n'est done pas encore definitif. On doit
nommer apres lui F. Hitzig, R. Smend (commentaires),
P. Botticher, Proben alttest. Schrifterklanmg, Leipzig,
1833 (Vision du Temple), D. Miiller, Ezechielstudien,
1895; J. Knabenbauer, In Ezech., passim, et A. Bertho-
let, Hesekiel, passim. Quant au texte massoretique, il a
ete revise, en 1884, par S. Baer : Liber Ezechielis. Tex-
tum massoreticum accuratissime expressit, e fontibus
masurai va.-ie illustravit, notis criticis confirmavit S. B.,
Leipzig, 1884. — Le livre existe dans toutes les versions
anciennes. La version des Septante est d'une « absolue (!)
verite », dit C. H. Cornill, p. 102, et on peut la regarder
comme reproduisant exactement 1'hebreu lu en Egypte
au nie siecle; le meilleur manuscrit est le B Vaticanus.
Le Targum n'est pas aussi correct; il suppose un texte
hebreu non encore arrete comme il sera plus tard. La
Peschito a une valeur reelle, car elle ternoigne de la tra-
dition exegetique et donne un certain nombre de bonnes
lecons, ainsi que la Vulgate. Pour les versions, voir
C. H. Cornill, p. 1-160.

V. At'TORiTE. — Nul doute que le livre soit d'Ezechiel.
II est d'une si etroite unite de plan, d'une redaction si
uniformement originale , qu'il faut « 1'admeltre tout en-
tier ou le rejeter tout entier ». Cf. R. Smeud, op. cit.,
p. xxi. S'il en est ainsi, il est tout entier d'Ezechiel, qui
1'aurait ecrit vers 1'an 573 (XLI). A. BerUiolet, op. cit.,
p. xxn, xxm. Le livre, i, 1, 3, 4; n, 1, 2, etc., et 1'opi-
nion unanime le prouvent. Les rationalistes eux-memes
en conviennent. Voici le temoignage de 1'un d'eux : « S'il
est un livre porlant au front le signe de son authenti-
cite et se presentant tel qu'il est sorti de la main de son
auteur, c'est le livre d'Ezechiel. Aucun autre n'est un
tout si savamment organise, si clairement enchaine.
Aucun autre ne trahit a ce degre, de la premiere lettre
a la derniere, une meme main, un seul esprit, une meme
individualite tres accusee... Un pareil livre, on ne peut
que 1'adrnettre ou le rejeter tout enlier. Le rejeter, Zunz
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et Seinecke, parmi les modernes, 1'ont fait.» Us en reculent
1'apparition, celui-ci au temps de la domination persane
(440-400), celui-la au temps de la domination syrienne
(160), et encore pour une raison dogmatique : 1'attribuer
a Ezechiel serait, en effet, reconnaitre la prophetic, qu'ils
disent metaphysiquement impossible. « Mais c'est tres
justement que Ton ne prend pas au serieux ces opinions
et qu'on les regarde comme des curiosites.» C. H. Cornill,
Einleitung in das Alte Testament, Fribourg et Leipzig,
1896, p. 176. — L'inspiration du livre n'a jamais ete con-
testee dans 1'Eglise; elle est incontestable. Les rabbins
du ier siecle voulurent exclure le livre du canon, parce
qu'ils le croyaient en disaccord avec la Loi. Mais R. Ha-
nania ayant concilie ces antinomies apparentes, ils 1'y
maintinrent. J. Fiirst, Der Kanon des Alt. Test, nach der
Ueberlieferungen im Talmud und Midrasch, Leipzig,
1868, p. 21, 2-1. L'Ecclesiastique, XLIX, 10, 11, le place
immediatement apres Jeremie. Le Nouveau Testament
ne le nomme pas, mais c'est bien a lui que sont em-
pruntees certaines images de 1'Evangile (le bon Pasteur,
Joa., x, 11-18, cf. Ezech., xxxiv; le grain de seneve de-
venuun grand arbre, Matth.,xm, 32, cf. Ezech., xvn,23),
et surtoutde 1'Apocalypse. La longue liste de ces points de
contact entrc Ezechiel et 1'Apocalypse est donnee par
G. Currey, Ezekiel (The Holy Bible de C. Cook), Lon-
dres, 1882, t. vi, p. 12-16. L'autorite divine et humaine
du livre est done entierement certaine : son inspiration
est de foi definie et son authenticite incontestable.

VI. PROPHETIES STRICTEMENT DITES. — II y en a, si
Ton veut, deux series. Les unes concernent directement
Israel, les autres le Messie et son regne.

1° Propheties concernant Israel. — On peut en former
deux groupes, selon qu'elles regardent proprement Israel
ou les nations eirangeres melees a sa ruine. — Premier
groupe. — 11 comprend les jugements que Dieu va
exercer a tres breve echeance contre la ville, le Temple,
le pays, le roi, les princes et le peuple. Predictions du
siege et des inaux qui en sont la suite, iv; — du sort
des assieges, voues au glaive, vm-ix, au feu, x; — de la
prise et du renversement de Jerusalem, xxi, 18-19; xxn,
18-22; xxm, xxiv, xv; — de la devastation et du ravage
s'etendant sur tout le pays, monts et vallees, par le feu,
le glaive, la famine, les betes sauvages: elles ont ete plei-
nement accomplies; 1'histoire sainte, pour nous en tenir
la, en temoigne clairement. IV Reg., xxv, 1-3, 8-17;
II Par., xxxvi, 19; Jer., xxxix, 1-3, 8; LII, Lam., i-n, 20.
— Predictions de la fuite, du jugement et du sort de
Sedecias, XII-XVH, 21; — de la mort violente des princes
et des magistrals aux frontieres, xi, 8-12; xvn, 20; — de
la captivite, de la dispersion et de 1'extermination (par-
tielle) du peuple, xxn, 13-16; xxi; xx, 32-38; xiv, 10-14;
xn : elles ont eld realisees, on peut le dire, avec une
verite frappanlo. Voir IV Reg., xxv, 4-6; Jer., xxxix, 4,
5, 7; LII, 8, 9, 11; IV Reg., xxv, 18-21; II Par., xxxvi,
17-22; Jer., L I I , 10, 27; xxxix, 6. II en est de meme des
predictions qui concernent le rctour et la restauration pris
dans toute la large acception du mot. xv, 53-63; xxxiv.
— Autre groupe. — 11 est forme des propheties contre
les nations e'trangeres. Le grand crime de celles-ci, aux
yeux divins, est 1'hostilite jalouse qu'elles ont manifested
contre Israel, ou le cri de joie qu'elles ont pousse en
apprenant son humiliation. L'histoire met hors de doute
1'accomplissement de ces propheties. — Prophetie contre
Ammon, xxi, 28-30; xxv, 1-7, realisee par les « lils
d'Orient » (Nabuchodonosor), Josephe, Ant.jud., X, ix, 7,
et par les Arabes plus tard. Cf. J. Knabenbauer, p. 254.
— Prophetie contre Moab, xxv, 8-11, realisee par Nabu-
chodonosor. Josephe, loc. cit. — Prophetie contre Edom,
xxv, 12-14, realisee dans les temps machabeens, par
Judas. I Mach., v, 65; II Mach., x, 16-17. Cf. Josephe,
Ant.jud., XIII, ix, 1. — Prophetie contre les Philistins,
xxv, 15-17, realisee d'abord par les Egyptiens, Jer., XLVII,
et puis par les Chaldeens. G. Currey, Ezekiel, p. 109. —

Prophetie contre Tyr et Sidon, xxvi-xxvm, realisee cer-
tainement, quoique les anciens y paraissent contraires;
car « Tyr, lit-on dans Trochon, Ezechiel, p. 188; cf. p. 186,
n'est plus actuellement que la ruine d'une ville batie avec
des ruines ». Nabuchodonosor, a s'en tenir strictement aux
anciens (Josephe, Ant.jud., X, xi, 1; Cont. Apion., i, 21),
aurait assiege celte ville pendant treize ans. L'a-t-il prise,
et comment, c'est « le point debattu ». II est certain tou-
tefois qu'il a commence sa ruine, ce qui suffit a verifier
le texte. Voir G. Brunengo, L'Impero di Babilonia e di
Ninive, i. n, p. 294-300; A. Bertholet, Das Buck Hese-
kiel, p. 154; cf. A. Kuenen, Histoire critique des livres de
I'Ancien Testament, Paris, trad. Pierson, t. n, p. 624-626.
— Prophetie en sept oracles contre 1'Egypte et son roi.
xxix-xxxii. L'expedition de Nabuchodonosor en Egypte,
en 572, expedition attestee par les anciens, dans Josephe,
Cont. Apion., i, 19, 20, et par 1'epigraphie egyptienne et
chaldeenne, est la realisation sinon enliere, au moins prin-
cipale, de ces oracles. Les opinions contraires ne tiennent
plus. Voir G. Brunengo, L'Impero, p. 302-322; Trochon,
Ezechiel, p. 228; F. Vigouroux, La Bible et les decou-
verles modernes, t. iv, p. 244-253. Cf. A. Bertholet, p. 156.

2° Propheties messianiques. — Quelques-unes re-
gardent la personne, les autres le royaume du Messie.
— II y a des raisons de penser que, dans la vision du
char, celui qui est assis sur le trone, demut kemar, eh
dddm,«. 1'apparence comme la ressemblance d'un homme,»
i, 26, 27, est le Messie lui-meme : 1'analogie des textes le
prouve. Is., vi, 1, et Joa., xn, 40, 41; Dan., vn, 13, et
Apoc., i, 13-16. II sera comme une petite (raq) branche
coupee dans la pointe d'un cedre, plantee sur le plus
beau sommet des monts d'Israel et devenant un arbre
magnifique, ou tous les oiseaux habitent et font leur nid,
dans 1'ombre de son feuillage. xvn, 22-24; cf. Is., iv, 2;
xi, 1; LIII, 2; vi, 13; Matth., xm, 31; Marc., iv, 31; Luc.,
xni, 19. Celte branche, ce rejeton figuratif, n'est autre
que le roi venant apres Sedecias, longtemps apres, apres
un long abaissement; il est nomme « celui a qui est du
le royaume », 'ad bo' aser 16 ha-mispdt xxi, 31, 32,
(hebreu, 26, 27); cf. Gen., XLIX, 10. J. Knabenbauer, In
Ezech., p. 215-217. Ce roi, le Messie certainement, sera
le « Pasteur » d'Israel. « Je susciterai sur mon troupeaur

dit Dieu, un pasteur pour le paitre, mon serviteur David;
il le menera au paturage et lui servira de berger.» Image
employee pour marquer la nature debonnaire de sou
gouvernement et les biens apportes par lui, qui sont la
saintete, la paix, la securite, «des pluies de benedictions. »
xxxiv, 23-31. Voir, sur cette derniere prophetic, J. Kna-
benbauer, p. 356-360. Cf. Trochon, Introduction gene-
rale aux Prophetes, Paris, 1883, p. xcix-cn ; L. Reinke>
Die Messianischen Weissagungen, n, 2, Giessen, 1862,
p. 87-110. — Telle est la personne du Messie dans Eze-
chiel. Son royaume y est aussi decrit 1. par des traits
particuliers, 2. dans la divine synthese qui ferme le
livre. — Ce royaume est forme d'Israel, mais aussi des
peuples convertis qui lui sont unis, union symbolisee
par le retour de Sodome et de ses filles, de Samarie et
de ses filles, c'est-a-dire par la conversion de tout le
monde paiien, qu'elles flgurent. xvi, 53-63; cf. Rom., xi.

Ses sujets sont marques au front du signe |"~, thav

(6ay), exprimant la croix redemptrice. ix, 4, 6. Son trait
distinctif est la saintete, qui consiste dans le changement
du cffiur, le renouvellement de 1'esprit et la droiture de
la vie pratique et des mceurs. xi, 19, 20; cf. Rom., vin,
3, 4; xxxvi, 20. Plus precisement, c'est une transforma-
tion d'ordre spirituel, qui atteint toute 1'ame; c'est la jus-
tification personnelle et ses effets, le bapteme, xxxvi, 25,
la remission des peches, le don de la grace, 26, 1'inha-
bitation de 1'Esprit, 27a, avec, comme suites de cet etat
nouveau, la paix, la securite, la saintete, la familiarite
avec Dieu, 1'abondance des biens. Ce sera comme « ua
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jarclin de volupte », 27a-32, 33. La messianite de ces
propheties estprouveepar les arguments ordinaires, c'est-
a-dire par Interpretation des Peres et des docteurs, par
le contexte ou la matiere inapplicable, totalement et
strictement du moins, a Israel, et par 1'analogie avec
d'autres oracles certainement messianiques. En voir les
preuves dans J. Knabenbauer, In Ezech., p. 371-374,
et G. K. Mayer, Die messianischen Prophezieen, Vienne,
1864. — Insistons seulement un instant sur la der-
niere vision, le retablissement du royaume de Dieu.
XL-XLVIII. Les uns, les Juifs et les rationalistes, 1'en-
tendent au sens litteral proprement dit; plusieurs, du
temple de Salomon, dont le prophete veut perpetuer
Timage; d'autres, du temple de Zorobabel, dont il
trace par avance le plan strict et obligatoire; les mil-
lenaristes, du temple, du culte, du pays, tels qu'ils
existeront, selon eux, dans « le regne de mille ans ».
Us se trompent. Us ont centre leur conception —
I. 1'histoire et le texte : ces temples, ni le premier
ni le second, ne repondent pas exactement a celui
de la vision, et — 2. Fevidente initialisation des details,
parexernple, XLVII , 1-12. Les autres, presque tous les
catholiques, Fentendent au sens litteral improprement
dit ou allegorique et figure; un petit nombre, partie au
sens litteral, partie au sens spirituel; la plupart, au sens
lilteral allegorique de FEglise et du royaume messia-
nique, presente dans des symboles au gout et selon le
genie du prophete. Nommons entre autres saint Jerome,
In Ezech., t. xxv, col. 388; saint Ephrem (Syrien), In
Ezech., XL, Op. syr., t. H, p. 209. Le temple, dans cette
doctrine, symbolise FEglise repandue par toute la terre,
appelee « Maison de Dieu, » 1 Tim., in, 15; « Edifice dc
Dieu, » I Cor., in, 9; « Temple de Dieu, » 1 Cor., m, 16;
cf. vi, 19; Ephes., n, 20-22; « Maison spirituelle, » I Petr.,
II, 5. Le culte rituel, les offrandes et les sacrifices sont
la liturgie exterieure et la saintete interieure produile
par la grace et les sacrements. L'absence de grand pretrc,
car il n'en est rien dit, repond a Fabsence visible du
pretre invisible, le Christ, seul grand pretre. Telle est
par le sommet extreme la signification generate reelle de
la vision. Poursuivre dans le menu detail cette reduction
de symboles et de figures n'est pas necessaire : on pour-
rait aisernent tomber dans 1'arbitraire. Voir a ce sujet
J. Knabenbauer, p. 500-526; R. Comely, n, 2, p. 454-458.
Cf. S. Davidson, An Introduction to the Old Testament,
Londres et Edimbourg, 1863, t. in, p. 152-157 (rationa-
liste); E. Kiihn, Ezechiel's Gesicht vom Tempel der Vol-
lendungszeit, dans Theologische Studien und Kritiken,
t. LV, 1882, p. 601-688; J. J. Balmer-Rinck, Des Propheten
Ezechiel Gesicht vom Tempel, in-8°, Ludwigsburg, 1858.

VII. BiBi.iOGRAPiiiE. — 1° De tres savants rabbins ont
commente Ezechiel. Indiquons entre autres : Raschi, tra-
duit en latin par Breithaupt, 3 in-4°, Gotha, 1713; David
Kimchi (Radak) , Biblia rabbinica, 2 in-f°, Bale, 1618;
Abarbanel, editions de Pesaro, 1520; d'Amsterdam, 1661
et 1685, in-f°. — 2° Les Peres ont moins ecrit sur Ezechiel
que sur les autres grands prophetes. Peres grecs: Origene,
Homelies (xix), t. xm, col. 665-768 (traduites par saint
Jerome, t. xxv, col. 691-786); Selecta in Ezech., t. xm,
col. 768-828; Fragments d'un commentaire en vingt-cinq
livres provenant des Chaines grecques. S. Ephrem (Sy-
rien) , Explanatio in Ezech., Op. syr., t. n, p. 165-202,
cultive le sens litteral; Theodoret, Commentarii in Ezech.,
t. LXXXI, col. 807-1256, s'attache aussi au sens litteral;
d'autres bons extraits sont entres dans les Chaines grecques.
— Peres latins : S. Jerome, Commentarii in Ezech.,
t. xxv, col. 15-512, le maitre excellent des interpretes
qui suivirent; S. Grcgoire pape, Homiliarum in Ezech.
libri duo (vingt-deux homelies allegoriques et morales),
t. xxvi, col. 785-1072; Rhaban Maur, Commentarii in
Ezech., t. ex, col. 493-1084 (vingt livres ecrits a la priere
de Fempereur Lothaire) ; Rupert de Deutz, In Ezech.
prop/ietcun libri duo, t. CLXVII, col. 1419-1498; Richard

de Saint-Victor, In visionem Ezech. (vision des cherubing
et du temple), t. cxcvi, col. 527-600. — 3° Les principaux
interpretes d'Ezechiel dans Fage d'or de Fexegese catho-
lique sont: H. Pinto, Commentarii in Ezechielem, in-f°,
Salamanque, 1568, reimprimes cinq fois ailleurs; P. Ser-
rano, Commentarii in Ezechielem, Anvers,1572; H. Prado
et J. B. Villalpando, jesuites, In Ezechielem explanatio et
Apparatus urbis ac templi cotnmentariis et imaginibus
illustratus, 3 in-f°, Rome, 1595-1604, travail immense,
plein d'erudition, dont une juste appreciation, merites et
defauts, se lit dans J. Knabenbauer, In Ezech., p. 14 et 15;
cf. H. Hurter, Nomenclator Utterarius, Inspruck, 1873r
t. i, p. 165; G. Sanctius, Commentarius in Ezechielemf
in-f°, Lyon, 1612; J. Maldonat, Commentarius in qua-
tuor prophetas..., Ezechielem, Paris, 1609. — 4° Les mo-
dernes ont bien merite aussi du grand prophete. Interpretes
catholiques: Trochon, Ezechiel, Paris, 1897; Le Hir,
Les grands prophetes, in-12, Paris, 1876; J. Knaben-
bauer, In Ezechielem, Paris, 1890, et Beitrage zur Wur-
digung des Propheten Ezechiel, dans les Stimmen aus
Maria-Laach, xvn, xvm, Fribourg, 1879-1880; le car-
dinal Meignan, Les prophetes d'lsrael. Quatre siecles de
lutte contre I'idoldtrie, Paris, 1892. — Interpretes non
catholiques marquants: F. Hitzig, Der Prophet Ezechiel,
Leipzig, 1847; Kliefoth, Das Buch Ezechiel's, 2 in-8",
Rostock, 1864; Hengstenber, Die Weissagungen des Pro-
phet Ezechiel, Berlin, 1867, 1868; C. Fr. Keil, Der Pro-
phet Ezechiel, 2<* edit., Leipzig, 1882; J. Schroder, Der
Prophet Hesekiel, Bielefeld et Leipzig, 1873; R. Smend,
rendition de Hitzig, Leipzig, 1880; C. II. Cornill, Der
Prophet Ezechiel geschildert, Leipzig, 1882, et Das Buch
des Propheten Ezechiel, Leipzig, 1886; H. Meulenbelt r
De prediking van den profeet Ezechiel, 1888; P. Fair-
bairn, Ezechiel and the Book of his prophecy, 4e edit.,.
Edimbourg, 1876; G. Currey, Ezekiel, in-8°, Londres,
1882; A. Bertholet, Das Buch Hesekiel, in-8°, Fribourg,
Leipzig et Tubingue, 1897. Cf. Trochon, Ezechiel, p. 18-
20; R. Comely, Introductio, n, 2, p. 462-465; J. Schro-
der, Hesekiel, p. 26-28. E. PHILIPPE.

3. EZECHIEL, chef de la vingtieme famille sacerdotale
sous David. I Par., xxiv, 16. Dans la Vulgate, 1'ortho-
graphe du nom est Hezechiel.

4. EZECHIEL (hebreu: YaJ.iazi'el; Septante : 'A^r,),),
pere de Sechenias, qui fut un des Juifs qui revinrent de
la captivite de Babylone avec Esdras. I Esdr., vin, 5.
Dans la Vulgate comme dans Fhebreu, on l i t : « Des fils
de Sechenias, le fils d'Ezechiel; » construction qui sup-
pose Fomission d'un nom propre. Les Septante nous
montrent que c'est le nom de famille qui a ete omis :
'ATIO TWV uiwv ZaQavj? SEXEVIOK; uid; 'A?i^>,. Cf. Ill Esdr.,
vm, 32.

EZECIAS (hebreu: Hizqiyijdh; Septante: 'E^y.fa;)r
ancetre du prophete Sophonie, i, 1. Voir EZECHIA.S 4,
col. 2148.

EZEL (PIERRE D')(hebreu: ha-eben hd-'Eze'l;Sep-
tante: Codex Vaticanus, TO 'EpyaS exsivo; Codex Alexan-
drinus: k'pyov; Vulgate: lapis cui nomen est Ezel), pierre
pres de laquelle se tenait David le jour ou, d'apres un
signe convenu, Jonathas, ezi lancant des fleches, lui fit
connaitre les sentiments de plus en plus haineux de Saiil
contre lui. I Reg., xx, 19. Le meme endroit est men-
tionne plus loin, f . 41, mais sous une formule tout a fait
vague et obscure : me-'esel han-negeb, « d'aupres du
midi; » Vulgate : de loco qui vergebat ad austrum, « du
lieu qui regardait le midi. » Les Septante ont mis, comme
plus haut (avec un A au lieu d'un E), ocirb TO-J 'Apyao. II
est done probable que, dans un cas pour 'ebe'n, et dans
Fautre pour negeb, ils ont lu 'argob,« monceau de pierres. »
Voila pourquoi Eusebe et saint Jerome, Onomastica sa-
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era, Gffittingue, 1870, p. 120, 256, font d'Ergab un nom
de lieu. Si la lecon des traducteurs grecs etait juste, il fau-
drait traduire, au y. 41: « David se leva d'aupres du mon-
ceau de pierres. » C'est le sens qu'offre la version syriaque.
Le pronom s-xsTvo suppose la lecture halldz au lieu de
hd-'ezel. Jonathas alors, endisant a David : «Tu te tien-
dras pres de cette pierre, » designait un lieu bienconnu
des deux amiset avait ajouteune specification quel'auteur
sacre n'a pas cru devoir rapporter. Cependant la Vulgate et
la paraphrase chaldaique out vu ici un nompropre. Cette
derniere, en mettant 'A td, a suivi le sens de la racine
hebraique, 'dial et 'dtd signifiant « aller, venir ». C'est
de la que quelques commentateurs ont donne a 'Eben
hd-'ezel la signification de lapis riatorius, « pierre du
Voyageur, » ou borne incliquant le chemin. Cf. F. de
Hummelauer, Commentaries in libros Samuelis, in-8°,
Paris, 1886, p. 202. D'autres traduisent « pierre du de-
part », nom qu'elle aurait recu en souvenir de la sepa-
ration de David et de Jonathas. Cf. Fillion, La Sainte
Bible, Paris, t. ir, 1890, p. 293. Elle devait se trouver aux
environs de Gabaa. A. LEGENDRE.

EZER. Hebreu : 'Ezer, « secours. » Nom de quatre
Israelites. Le nom d'Azur, porte pur trois autres Israelites
(voir 1.1, col. 1311), est le meine nom, autrement vocalise.

1. EZER (Septante : 'A£r,p), pere, c'est-a-dire fondateur
de la ville d'Hosa. II etait descendant de Hur, de la tribu
de Juda. I Par., iv, 4.

2. EZER (hebreu: 'Ezer; 'A££?; Codex Alexan-
drinus : 'E£=p), Ephraimite, tenta avec son frere Elad de
s'emparer des troupeaux de Gelh; ils furent tues Tun et
1'autre par les habitants aborigenes de cette ville. Ezer,
selon la Vulgate, etait fils de Suthala, un des descen-
dants d'Ephraim ; mais plus probablement, d'apres le
texte hebreu, Ezer etait le frere d'un autre Suthala,
ancetre de celui qui vient d'etre nomme, et fils d'Ephraim.
Aussi celui-ci pleura-t-il sa mort et celle d'Elad. I Par.,
xn, 21-22.

3. EZER (hebreu: 'Ezer; Septante: "A^a; Codex
Alexandrinus : "A^sp), un des chefs de la tribu de Gad,
qui se joignirent a David durant la persecution de Saul.
II est nomme le premier de la liste dans I Par., xn, 9,

4. EZER (hebreu : 'Azer, a la pause; Septante : f . 41,
omis dans le Codex Vaticanus; Codex Alexandrinus et
Sinaiticus : 'hijo-jp), levite, qui revint a Jerusalem avec
Zorobabel et prit part a la celebration de la dedicace des
murs de la ville. II Esdr., xu, 41 (hebreu, 42).

E. LEVESQUE.
EZIEL (hebreu : 'Uzzi'el, « Dieu est ina force; » omis

dans les Septante), fils d'Araia, chef des orfevres, batit
une partie du mur d'enceinte de Jerusalem au retour de
la captivite. II Esdr., in, 8.

EZRA (hebreu: 'Ezrdh; Septante; 'Eapii), pere de
Jollier, de la tribu de Juda. 1 Par., iv, 17.

EZRAHITE (hebreu! hd'ezrdhi; Septante: Zapsivr,;;
Codex Alexandrinus: 'E^pav.itr,;, III Reg., v, 11, et
'I<7par(),c;TT,;, Ps. Lxxxviii, 1, et LXXXIX, 1), denomina-
tion qui accompagne le nom d'Ethan, III Reg., iv, 31
(Vulgate, y, 11), et Ps. LXXXIX (Vulgate , LXXXVII I ) , 1; et
le no in d'Eman, Ps. LXXXVIII (hebreu, LXXXVII J , 1. Ethan
et Eman sont dit Zerahites, c'est-a-dire fils de Zara,
conformement a I Par., n, 6. 11 y a cependant une cer-
taine difficulte, a cause de Yaleph prosthetique. D'autre

part, Eman et Ethan sont appeles Ezrahites dans le t ifre
des Psaumes LXXXVIII et LXXXIX; or le Psaurne LXXXVIII
(Vulgate, LXXXYII) est attribue a des fils de Core, c'est-
a-dire a des Levites; ce qui ne peut s'accorder avec la
seconde partie du tilre, qui donne pour auteur au Psaume
Eman, de la tribu de Juda. I Par., n, 6. II est a remar-
quer cependant qu'un Heman et qu'un Ethan sont re-
gardes comme levites. I Par., xv, 17. Y aurait-il une
erreur, non dans le nom d'Eman et d'Ethan des Psaumes
LXXXVIII et LXXXIX, mais dans la denomination d'Esra-
hite? C'est ce qu'ont peut-etre soupconne les Septante,
qui substituent a ce nom patronymique celui d'Israelite.
On a imagine de nombreuses hypotheses pour resoudre
la difficulte; peut-etre y a- t - i l , comme il arrive assez
souvent, soil dans le titre des Psaumes, soit dans la ge-
nealogie de I Par., n, 6, quelque .faute de copiste. Voir
EMAN 3, col. 1715 et ETHAN 1 et 3, co). 2004.

E. LEVESQUE.
EZREL (hebreu: 'Azar'el; Septante : 'E'spr,),), un

des descendants de Bani, qui au retour de la captivite se
separerent des femmes etrangeres qu'ils avaient epousees
centre la loi. I Esdr., x, 41.

1. EZRI (hebreu: 'Abi hd'ezri, « Abiezerite, » que
la Vulgate rend par pair em families Ezri, Jud., vi, 11;
par families Ezri, Jud., vi, 24, et par de familia Ezri,
Jud., viii, 32), nom patronymique de Gedeon. Les Sep-
tante ont egalement: ^atpo; TOU 'Eaopei dans Jud., vi,
11, ou le Codex Alexandrinus porte 'ASiE^p;. Mais dans
Jud., vin, 32, tous les manuscrits grecs ont 'Agteaopi
ou 'A6i£?psi. Abiezer, un de ?es ancetres, etait descen-
dant de Manasse. Voir 1.1, col. 47.

2. EZRI (hebreu : 'Ezri; Septante : 'EaSpet ; Codex
Alexandrinus: 'E^pa's) , fils de Chelub, intendant des
travaux agricoles dans les possessions de David. I Par.,
xxvn, 26.

EZRICAM (hebreu : 'Azriqdm, « mon secours se
leve; » Septante : 'E^ptxajj,), nom de quatre Israelites.

1. EZRICAM, fils de Naaria, un des descendants de
Jechonias par Zorobabel. I Par., in, 17, 19, 23.

2. EZRICAM, un des fils d'Asel, dans la descendance
de Saul. I Par., vni, 38; ix , 44.

3. EZRICAM, levite, de la branche de Merari, ancelre
de Semeia. I Par., ix, 14. II est appele Azaricam, II Esdr.,
xi, 15. Voir AZARICAM, t. i, col. 1302.

4. EZRICAM, grand maitre de la maison d'Achaz, roi
d'Israel, massacre par Zechri. II Par., xxvni, 7.

EZRIEL. Hebreu : 'Azri'el, « Dieu est mon secours.»
Nom de deux Israelites.

1. EZRIEL (Septante : 'E<r8ptrj)>; Codex Alexandri-
nus: 'h^ptr,).), puissant chef de famille dans la demi-
tribu de ilanasse, restee au pays de Basan. I Par.,v, 24.

2. EZRIEL (Septante: 'Eo-pir,!; Codex Alexandrinus:
'Ec-opir/), pere de Sara'ias, qui recut 1'ordre d'arreler
Baruch et Jerernie. Jer., xxxvi, 26.

EZRIHEL (hebreu : 'Azri'el,aDieu est mon secours;»
Septante : 'A^xpav-) , ; Codex Alexandrinus: 'Erpjr,),), fils
de Jeroham et chef de la tribu de Dan, sous le regne de
David. I Par., xxvn, 22 (hebreu, 19).
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F. Voir PHE, PE.

FABLE. Voir APOLOGUE, t. i, col. 778.

FABRICIUS Jean Albert, lutherien, ne a Leipzig
le 11 novembre 1668, mort a Hambourg le 30 avril 1736.
11 commenca par etudier la medecine, qu'il abandonna
bientot pour la theologie. A Hambourg, il devint le
bibliothecaire de Jean Frederic Mayer, savant pasteur de
cette ville, ou Fabricius obtint la chaire d'eloquence et
de philosophic. II put alors s'abandoimer entierement
a ses travaux litteraires, et a 1'abri du besoin, grace aux
generosites du senat de Hambourg, il refusa de quitter
cette ville, malgre les offres brillantes qui lui etaient
fuites de divers cotes. Parmi ses nombreux ecrits: Codex
•apocryphus Novi Testamenti collectus, castigatus, testi-
moniisque, censuris et animadversionibus ilhistratus,
U in-8°, Hambourg, 1703-1719; Codex pseudepigraphus
Veteris Testamenti sen pseudepigrapha Testamenti
Veteris, sive scripta sanctis patriarcharum ac prophe-
tarum nominibus temere supposita; collectus, castiga-
tus, testimoniisque censuris et animadversionibus illu-
stratus, 2 in-8°, Hambourg, 1713; une seconde edition
augmentee en 2 in-8°, Hambourg, 1723; Votum Davi-
dicum: Cor novuni crea in me Deus, a centum quin-
quaginta amplius metaphrastis expressum, carmine
hebraico, grseco, latino, gerrnanico, etc. Prsemissus
est elenchus, subjunctaque brevis notitia alphabetica
metaphrastarum qui Psalmos vel universes vel non-
nullos per linguas sive idiomata amplius viginti versi-
bus reddiderunt, in-4°, Hambourg, 1729; Bibliotheca
antiquaria sive introductio in notitiam Scriptorum qui
antiquitates hebraicas, grtecas, romanas et Christianas
scriptis illustraverunt, in-4°, Hambourg, 1713. Dans sa
Bibliotheca grseca, dont la meilleure edition fut publiee
en 14 in-4°, a Hambourg, 1718-1754, nous signale-
rons les dissertations suivantes : De versionibus grsecis
librorum Veteris Testamenti, t. m, p. 658; De Jesu
Siracliide et aliis scriptoribus sacris qui -non fuere in
canone hebrseorum primorumve christianorum, t. m,
p. 718; De Sacris Libris Novi Fccderis, t. iv, p. 755; De
catenis Patrum grsscorum in Sanctx Scriptures libros,
t. vni, p. 637. — Voir S. Reimar, Commentarius de vita
et scriptis J. A. Fabricii, in-8°, Hambourg, 1737; De
vita et scriptis J. A. Fabricii, en tete de 1'edition de la
.Btbliotlieca latina de cet auteur, 6 in-8°, Florence, 1858.

B. HEURTEBIZE.
FACE (hebreu : pdnim, mot qui n'est employe qu'au

pluriel; Septante : ^poo-a^ov; Vulgate: fades, vultus),
visage de 1'homme.

I. LA FACE DE L'HOMME. — 1° C'est sur la face que se
refletent les sentiments du cceur, Gen., xxxi, 2; Eccli.,
xin. 31, etc.; la joie et la tristesse, Gen., XL, 7; I Reg.,
I, 18; Prov., xv, 13; Eccle.. vn, 3; II Esdr., n, 2, 3;
Eccli., xxv, 24, etc.; la honte. Ps. LXIX (LXVII I ) , 8;
LXXXIII ( L X X X I I ) , 17, etc. — 2° Comme c'est au visage
qu'on recomiuit la personne, la face est souvent prise

en hebreu pour la personne elle-meme. Ps. XLII (XLI) ,
6, 12; XLIII (XLI I ) , 5; LXXXIII ( L X X X I I ) , 10; Is., in, 15;
etc. — « Voir la face » de quelqu'un, c'est le regarder
avec un sentiment d'affection ou de respect pour sa per-
sonne. Gen., xxxn, 20; XLVI, 30; II Reg., in, 13; II Par.,
ix, 23, etc. — II est a remarquer que le grec TrpocwTiov
prend aussi quelquefois ce sens de « personne ». 1 Thess.,
n, 17; Polybe, VIII, xm, 5; XII, xxvn, 10, etc. — 3° La
Sainte Ecriture se sert de plusieurs locutions dans les-
quelles entre le mot « face » avec un sens particulier.
Voir, parler, connaitre, juger « face a face », c'est voir
et connaitre directement, sans voile, Gen., xxxn, 30;
Deut., xxxiv, 10; Jud., vi, 22; I Cor., xm, 12, parler et
juger sans intermediaire. Exod., xxxin, 11; Ezech., xx, 35,
etc. — Faire une chose « a la face » de quelqu'un, c'est
agir vis-a-vis de lui avec effronterie, Job, i, 11; n, 5;
Is., LXV, 3, ou sans crainte d'etre dementi. Job, xm, 15;
xvi, 8; Os., v, 5; vn, 10; Gal., n, 11, etc. — « Tourner
la face vers quelqu'un, » c'est avoir pour lui des senti-
ments tantot bienveillants, III Reg., n , 15, tantot mal-
veillants. Ezech., xxix, 2, etc. — « Tourner la face vers
un lieu, » c'est s'efforcer de 1'atteindre. Gen., xxxi, 21
(hebreu : il mit sa face vers la montagne de Galaad) ;
IV Reg., xn, 18; Jer., XLII, 15; Luc., ix, 53 : « II avail
la face de quelqu'un qui va a Jerusalem. » — « Metlre sa
face sur quelqu'un » se prend toujours en rnauvaise part.
Lev., xx, 5; Ps. xxxiv (xxxni), 17; Jer., xxi, 10; Ezech.,
xv, 7, etc. — « Tomber sur sa face, » c'est se prosterner
a terre par respect ou par crainte. Lev., ix, 21; Num.,
xvi, 4; Ruth, n, 10; Tob., xn, 16; II Reg., i. 2; III Reg.,
xvin, 39; Matth., xvn, 6; Luc., v, 12, etc.

II. LA FACE DE DIEU. — 1° Dans la Sainte Ecriture, la
face de Dieu ne designe jamais autre chose que la per-
sonne meme de Dieu. Job, i, 12; Ps. xxxi (xxx), 21; LXXX
(LXXIX), 17; LXXXIX (LXXXVIII) , 15; cxxxix (cxxxvui), 7,
etc. — Dans les inscriptions carthaginoises revient fre-
quemment, appliquee a la deesse Tanit, Tappellation de
pen-Ba'al, « face de Baal. A Cette appellation s'appliquait
primitivement a Baal considere cornine le dieu unique.
Par la suite, Tanit, « face de Baal, » devint comme « une
forme subjective de la divinite primitive, une deuxieme
personne divine, assez distincte de la premiere pour
pouvoir lui etre associe'e conjugalement, mais pourtant
n'etant autre que la divinite elle-meme dans sa manifes-
tation exterieure ». De Vogiie, Melanges d'archeologie
orient ale, Paris, 1808, p. 55. Chez les Hebreux, 1'expres-
sion « face du Seigneur », bien que figuree, n'a jamais
designe quelqu'un de distinct du Seigneur. On 1'employait
par respect, pour ne point multiplier 1'appellation de la
personne elle-meme et donner une idee de la majeste
souveraine de Jehovah, si grand, si puissant, que sa face,
comme son nom, sa main, etc., suffisent a accomplir
des merveilles. Cf. Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, 6e edit., t. iv, p. 445. — 2° En consequence,
la face de Dieu esl nommee quand on veut parler de la
presence de Dieu : Samuel est eleve devant la face du
Seigneur, I Reg., n, 18; de sa faveur, de son assistance,
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d'ou dependent le bonheur et le salut de Fhomme. C'est
en ce sens qu'on cherche la face du Seigneur, I Par.,
xvi, 11; Ps. xxiv (xxm), 6. Le Seigneur la cache, quand
il permet 1'epreuve, Job, xin, 24, ou la moutre quand
il intervient pour sauver et combler de ses benedictions.
Ps. iv, 7; xxxi (xxx), 17; LXXX (LXXIX) , 4, 8, etc. —
3° Voir la face de Dieu sur la terre, c'est entrer avec
Dieu dans un rapport plus etroit, etre 1'objet d'une faveur
surnaturelle. Gen., xxxn, 30; Job, xxxm, 26; Ps. xvn, 15,
etc. Cf. Matth., v, 8. — Mais telle est la majeste de Dieu,
que 1'homme ne pouvait voir sa face, c'est-a-dire entrer
en rapport trop intime avec lui, en elre favorise d'une
manifestation trop directe, sans en mourir. Exod., xxxm,
20, 23; Is., vi, 5, etc. — 4° L'hornme ne verra distincte-
ment la face de Dieu que dans 1'autre vie, I Cor., xin, 12,
ou les anges la contemplent deja. Is., LXIII; 9; Matth.,
xvm, 10. — 5° Pendant que le Fils de Dieu etait sur la
terre, sa face humaine a resplendi a la transfiguration,
Matth., xvii, 2; elle a ete prosternce a terre durant 1'ago-
nie, Matth., xxvi, 39, voilee, souffletee, souillee au cours
de la passion. Marc., xiv, 65; Matth., xxvi, 67; Luc.,
xx-ii, 64. . H. LESETRE.

FAGIUS Paul, dont le vrai nom etait Biichlein,
hebraisant calviniste, ne en 1504 a Reinzabern, dans le
Palatinat, mort a Cambridge le 13 novembre 1549, fit ses
humanites a Heidelberg et etudia la theologie a Stras-
bourg, ou il apprit Fhebreu sous le celebre Wolfgang Capi-
ton. Maitre d'ecole, puis ministre a Isny, en Souabe, il put,
grace a la generosite d'un riche marchand de cette ville,
etablir une imprimerie, ou il publia plusieurs ouvrages
he'breux qui le firent connaitre. Bientot on lui offrit
divers emplois; il fut ministre a Constance, puis a Stras-
bourg, ou il enseigna en meme temps Fhebreu. L'elec-
teur palatin Frederic II 1'appela a Heidelberg pour reor-
ganiser 1'universite de cetle ville; il ne tarda pas a rentrer
a Strasbourg, mais au commencement de 1 anne'e 1549
il dut quitter definitivement cette ville, pour avoir refuse
de souscrire a VInterim. Cramner, qui 1'appelait en
Angleterre, lui fit donner une chaire a 1'universite de
Cambridge. Void les principaux ouvrages de ce theolo-
gien : Liber Tliesbitis a doctissimo hebrseo Elija Levita
germano grammatice elaboratus, per P. Fagium lati-
nitate donatus, in-4°, Isny, 1541 (pour Faider dans les
travaux de son imprimerie, Fagius avait fait venir pres
de lui, a Isny, le rabbin Elie Levita, un des plus celebres
hebra'isants du xvie siecle) ; Commentarius R. David
Kirnchi in X primos Psalmos Davidicos cum versione
latino,, in-f°, Isny, 1541; Sentential vere elegantes,
piss mirseque veterum sapientium llebrseorum in lati-
num versse scholiisque illustrates, in-4°, Isny, 1541;
Exegesis sive expositio dictionum hebraicarum litte-
ralis et simplex in quatuor priora capita Geneseos,
in-4°, Isny, 1542 (cet ouvrage a ete reimprime dans le
t. i des Critici sacri} ; Tobias hebraicus, ut is adhuc
hodie apud Judseos invenitur, omnia ex hebrseo in lati-
num translata, in-4°, Isny, 1542; Translationum prse-
cipuarum Veteris Testamenti inter se variantium col-
latio, in-4°, Isny, 1543 (voir Critici sacri, t. i ) ; Prima
iv capita Geneseos hebraica cum versione germanica,
hebraicis tamen characteribus exarata, una cum suc-
cinctis scholiis et ratione legendi hebrseo-germanico,
in-4°, Constance, 1543; Paraphrasis Onkeli chaldaica
in Sacra Biblia, ex chaldseo in latinum fidelissime
versa : additis in singula fere capita succinctis anno-
tationibus, in-f°, Strasbourg, 1546. Les annotations ont
ete reproduces dans le t. i des Critici sacri. — Voir De
vita, obitu, combustione et restitutione Martini Buceri
et P. Fagii, in-8°, Strasbourg, 1562; J. W. Feuerlin et
Ch. Seyfried, Testamen historicum de vita et mentis
P. Fagii, in-4°, Altorf, 1736; Dupin, Bibliotheque des
auteurs separes de I'Eglise romaine du .VF/e siecle, 1713,
t. i, p. 93. B. HEURTEBIZE.

FA1M (hebreu : kdfdn, Job, xxx, 3; Septante: ^IJJLO?;
Vulgate : James], besoin de manger, qui devient de plus
en plus imperieusement douloureux, a mesure qu'on
attend davantage. Voir FAMINE. —1° La faim corporelle.
— Au desert, les Hebreux se plaignent d'avoir ete tires
d'Egypte, oil abondaient la viande et le pain, et ils re-
prochent a Moise de vouloir les faire mourir de faim.
C'est alors que le Seigneur leur envoie les cailles et la
manne. Exod., xvi, 3; Deut., vin, 3. — Les mendiants
nomades sont « desseches par la misere et la faim », kdfdn,
Job, xxx, 3, mot poetique qui se lit aussi v, 22. — Les
Apotres ont faim un jour de sabbat et se mettent a man-
ger des epis dans le champ qu'ils traversent. Matth., xir,
1-3; Marc., n, 23-26; Luc., vi, 1-3. — Notre-Seigneur
a faim apres son jeune de quarante jours au desert.
Matth., iv, 2; Luc., iv, 2. — II a encore faim, quand il
cherche des fruits sur le figuier sterile. Matth., xxi, 18;
Marc., xi, 12. — Saint Pierre a faim quand il a sa vision
a Joppe. Act., x, 20. — Cette faim n'existe pas au ciel.
Apoc., vn, 11. Cf. Ps. L (XLIX) , 12. — 2° Ses causes. —
La faim a pour causes parfois la persecution, II Reg.,
xvii, 29; I Cor., iv, 11 ; II Cor., xi, 27; Phil., iv, 12; ainsi
Jeremie, xxxvm, 9, est jete dans une citerne pour y perir
de faim; d'autres fois la paresse de 1'homme, Prov.,
xix, 15; le plus souvent la justice de Dieu, qui punit les
mechants. Deut., xxxn, 24; Job, v, 5; xvm, 12; Jer.,
xi, 22; Lam., v, 10. Michee, vi, 14, dit a 1'impie : « Au
dedans de toi sera la faim, » ijesah, litteralement le vide
du ventre, Finanite. Pour chatier les Israelites, Dieu leur
envoie la faim, Am., iv, 6, niqqdyon, litteralement « la
purete des dents », qui se produit quand on n'a rien a
manger. — 3° Ses e/fets. — La faim est une mauvaise
conseillere; elle fait murmurer centre Dieu, Is., vm, 21,
et porte a voler. Prov., vi, 30. Celui qui a faim reve qu'il
mange, mais se reveille 1'estomac vide. Is., xxix, 8. La
faim n'empeche pourtant pas de servir Dieu. Rom.,
vin, 35. — 4° Son soulagement. — 1. Par la providence
de Dieu, qui ne laisse pas le juste souffrir de la faim,
Prov., x, 3; Ps. xxxm, 10, 11; xxxvi, 25, ou qui Fen
delivre. Ps. xxxn, 19; xxxvi, 19; cvi, 9; CXLV, 7; Job,
v, 20, 22; Luc., i, 53. — 2. Par la charite des homines.
C'est mal de refuser le pain a Faffame. Job, xxn, 7. Le
Seigneur tient pour faite a lui-meme la charite exercee
envers celui qui a faim. Matth., xxv, 35-44. II faut done
donner a manger a ceux qui ont faim, meme a ses enne-
mis. Tob., i, 20; iv, 17; Prov., xxv, 21; Eccli., iv, 2;
Is., LVIII, 7,10; Jer., xxxr, 25; Ezech., xvm, 7, 16; Rom.,
xn, 20. — 5° La faim spirituelle. — Isaie, XLIX, 10, pre-
dit que dans le nouveau royaume d'Israel, c'est-a-dire
dans I'Eglise, on n'aura ni faim rii soif, parce que toutes
les graces y seront distributes en abondance. — Ames,
vin, 11, annonce que, pour le chatiment de son peuple,
Dieu va envoyer « la famine dans le pays, non la diselte
du pain et la soif de Feau, mais la faim et la soif d'eft-
tendre la parole du Seigneur ». — Le Sauveur proclame
« heureux ceux qui ont faim et soif de la justice, car ils
seront rassasies », Matth., v, 6; Luc., vi, 21; mais mal-
heureux, au contraire, ceux qui se croient rassasies, parce
qu'ils auront faim. Luc., vi, 25. Les premiers, en effet,
desirent humblement ce qu'ils ne croient pas encore
assez posseder; les seconds ont Forgueil de sroire qu'il
ne leur manque rien. Cf. Apoc., m, 17. — Notre-Sei-
gneur declare que celui qui vient a lui n'aura plus faim,
Joa., vi, 35, parce qu'il trouvera en lui Fabondance de
tous les biens spirituels. L'auteur de FEcclesiastique,
xxiv, 29, avait dit, en parlant de la Sagesse : « Ceux qui
me mangent auront encore faim, » parole qui se concilia
bien avec la preeedente, puisqu'il est dans la nature des
biens spirituels, en cette vie, de satisfaire et a la fois
d'activer les desirs de Fame. H. LESETRE.

FALACHA (VERSION) DE L'ANCIEN TESTA-
MENT. — II existe dans les reions montagneuses de



2169 FALACHA (VERSION) DE L'ANCIEN TESTAMENT — FAMILLE 2170

1'Abyssinie septentrionale, parsemee sur le vaste plateau
qui s'etend depuis la rive meridionale du Tacazzi jus-
qu'aux rives du fleuve Bleu, une peuplade juive de reli-
gion, qui porte le norn de Falacha,« exile, » pour indiquer
qu'elle n'est pas indigene dans ce pays. Elle pretend,
en effet, etre originaire de Palestine et s'etre etablie en
Ethiopie des 1'epoque de Salomon, ce qui est contre toute
vraisemblance. Les Falachas sont de couleur tres foncee,
leurs cheveux sont crepus; mais ils n'ont pas cependant
letype negre. Ils ont perdu la connaissance de 1'hebreu et
parlent aujourd'hui les deux langues en usage dans la
contree, 1'amharique et un dialecte de la langue agaou.
Jusqu'en 1800, ils eurent un chef independant, qui resi-
dait dans la forteresse d'Ainba Gideon; depuis le com-
mencement du xixesiecle, ils sont passes sous la domina-
tion des rois du Tigre. Ils ont conserve un grand nombre
d'observances judaiques, mais ont aussi des usages par-
liculiers. Leur nombre est d'environ deux cent mille.
Eons cultivateurs, habiles dans les arts industriels, ils
ont 1'aversion du commerce, parce qu'ils le considerent
comme un obstacle a 1'accomplissement fidele des pres-
criptions mosaiques. Ils vivent dans 1'esperance que leur
exil finira et qu'ils reviendront un jour a Jerusalem. Ils
possedent, dans une traduction en langue ghez, tout
1'Ancien Testament, y compris les livres deuterocano-
niques. J. Halevy, dans le Bulletin de Valliance Israelite,
1868, p. 96. C'est sans doute de 1'Eglise ethiopienne qu'ils
1'ont recu dans sa forme actuelle, a une epoque qu'il est
impossible de determiner. On n'a trouve parmi eux aucun
monument ecrit original. —Voir H. A. Stern, Wander-
ings among the Falashas in Abyssinia, in-8°, Londres,
1862 (avec une carte), p. 184 et suiv. ; M. Flad, Kurze
Schilderung der bisher fast unbekannten abessinischen
Juden (Falascha), Kornthal, pres de Stuttgart, 1869;
J. Halevy, Rapport concernant la mission aupres des
Falachas, dans le Bulletin de I'alliance Israelite uni-
verselle, 1868, p. 85-102; voir aussi p. 27-28, et ier se-
mestre, p. 58; Id., Le dialecte des Falachas, dans les
Actes de la Societe philologique, Paris, t. in, 1873-1874,
p. 151-188; Id., Prieres des Falashas ou Juifs d'Abys-
sinie (en ethiopien et en hebreu), in-12, Paris, 1877;
Trumpp, dans le Gottingische gelehrte Anzeigen, 1878,
t. i, p. 129-144. F. VIGOUROUX.

FAMILLE, communaute de personnes composes du
pere, de la mere et des enfants, et, par extension, de
toutes les personnes d'un meme sang, de toutes celles
qui vivent sous le rneme toit, etc.

I. LES NOMS DE LA FAMILLE. — 1° Au point de vue de
la descendance : zera', « semence, » aTrspfxa, semen,
IV Reg., xi, 1; Jer., XLI, 1, etc.; — moledet, « progeni-
lure, » yevea, progenies, Gen., XLIII, 7, etc.; — toldot,
« generations, »cpvXa i , familias, Gen., x, 32; Num., I, 20,
•etc.; — ydhas, « croissance, » avvoSia, census, II Esdr.,
vn, 5. — 2° Au point de vue de 1'habitation : bayit,
« maison, » or/.o;, domus, Gen., vn, 1; vii, 17, etc.; —
beyt 'db, « maison du pere, » famille du cote paternel,
oiV.oc TO-J 7tarp6c, domus patris, Gen., xxi, 30; XLVI, 31;
c'est la zir bit abu-su, « famille de la maison du pere, »
des inscriptions assyriennes. Scbrader, DieKeilinscliriften
und das A. T., Giessen, 1872, p. 172, 4. — 3° Au point
de vue de la vie commune: 'cddh, congregatio, Job,
xv, 3i; — 'abudduh, la famille comprenant toute la do-
mesticite, yewpyta , familia, Gen., xxvi, 14; e'pya in\ trj;
7?,;, familia, Job, i, 3. — 4° Au point de vue du nombre :
'elef, « mille, » -/tXtd;, familia, Jud.,vi, 15; cp-j)-rl? fami-
lia, I Reg., x, 19; "/i).ta;, mille, I Reg., xxm, 23, etc.; —
mispdhdh, « tribu, » o"xo;, familia, Exod., vi, 14; k'Ovo?,
gens, Jer., iv, 2; y£vo;, cognatio, Jer., xxxi, 1; — 'am,
«peuple, » ).xo;, populus, avec le sens de famille, Lev.,
vii, 20, 21, etc.

II. CONSTITUTION DIVINE DE LA FAMILLE. — 1° A I'ori-
e. — Dieu cree le premier homme, puis declare qu:il

n'est pas bon que Phomme soil seul; il va done lui donner
une aide semblable a lui. Gen., n, 18. II fait ensuite sentir
a rhomme sa solitude, au milieu des etres animes qui
vont tous par paires, et, pendant son sommeil, il prend
une de ses cotes et en forme la premiere femme, qu'Adam
appelle 1'os de ses os, la chair de sa chair, c'est-a-dire
un etre tire de lui-meme, quant au corps. « C'est pour-
quoi, ajoute-t-il par 1'inspiration de Dieu, rhomme quit-
tera son pere et sa mere pour s'attacher a sa femme, et
ils deviendront tous deux une meme chair. » Gen., 11,
20-24. II suit de la que la femme est donnee a 1'homine
pour lui etre une « aide », qu'originairement elle est « sem-
blable a lui », sans inferiorite par rapport a lui, que
cependant son corps est tire du corps de rhomme et que
par consequent Adam est 1'unique source de toute vie
humaine, qu'enfin 1'homme doit quitter ceux qui lui sont
le plus chers, son pere et sa mere, pour contracter 1'union
la plus intime avec sa femme. En somme, il y a la deux
etres de meme origine el de meme nature, ayant besoin
1'un de 1'autre. L'homme, plus fort, ne peut cependant
rester seul, cherche une aide et quitte tout pour la trou-
ver; la femme, plus faible, va instinctivement a 1'homme,
sans que le texte sacre ait a le noter. — 2° Apres la chute.
— Cette union de 1'homme et de la femme a ete etablie
par Dieu non seulement pour 1'avantage des individus,
mais encore en vue de la perpetuite de la race. Aussi la
benediction donnee par Dieu a cette union est-elle « la
seule que n'enleva ni le chatiment du peche originel, ni
1'arret du deluge ». Missal, rom., Miss, pro spans., Oral,
post Paler noster. Cependant le peche originel apporte
une modification dans les rapports de 1'homme et de la
femme. Cette derniere est condamnee a 1'enfantement
douloureux, mais surtout elle est placee sous la domi-
nation de 1'homme. Gen., in, 16. L'egalite primitive est
done rompue au detriment de la femme, qui la premiere
a succombe a la tentation et a entraine 1'homme, et c'est
a celui-ci qu'est devolue la supreme autorite dans la
famille. Ephes., v, 23. — 3° Apres le deluge. — Dieu benit
Noe et ses fils en leur disant: « Croissez, multipliez-vous,
remplissez la terre. » Gen., ix, 1. C'est la loi de la pro-
pagation de 1'espece humaine par la famille. Cette loi doit
etre obeie et 1'humanite doit remplir la terre. Voir ADAM,
t. i, col. 171-175; MARIAGE.

III. LA FAMILLE PATRIARCAI.E. — Le pere est le chef
absolu de toute la famille. C'est lui qui, par sa benedic-
tion supreme, transmet son autorite a celui qui sera le
chef de la famille apres lui. Cette benediction paternelle
est si solennelle et si irrevocable, que son effet subsiste,
meme si elle a ete surprise en faveur d'un autre que
l'aine. Gen., xxvii, 27-29, 37. Le pere pourvoit au ina-
riage de ses enfants et leur cherche une epouse, de pre-
ference dans sa propre famille. Gen., xxiv, 2-9. II a droit
de vie et de mort sur les membres de sa famille. Gen.,
xxxvin, 24. — Le patriarche a une epouse de premier
rang; mais a cote d'elle des epouses de second rang,
qui lui donnent des enfanls. II assure a ceux-ci un heri-
tage, tout en gardant la part principale et 1'honneur de
sa descendance aux fils de 1'epouse proprement dite.
Gen., xvi, 1-3; xxv, 1-6; xxxv, 22-29; xxxvi, 1-14, etc.
L'epouse de second rang portait parfois ombrage a la
principale. Le pere retablissait la paix, parfois en sacri-
fiant tout a cette derniere. Gen., xxi, 10-12; Gal., iv, 30.
Voir CONCUBINE, col. 907; POLYGAMIE. — Les enfants
sont nombreux dans les families patriarcales. La Sainte
Ecriture en attribue huit a Abraham, Gen., xxi, 3, 9;
xxv, 1-3; douze a Ismae'l, Gen., xxv, 13-15, treize a
Jacob, Gen., xxix, 30-35; xxx, 1-24; cinq a Esaii, Gen.,
xxxvi, 2-5, etc. II faut remarquer que dans ces enume-
rations ne sont comprises ni les filles, Gen., xxxvi. 6,
sauf Dina, fille de Jacob, ni les Ills moils jeunes ou
sans posterite. Parmi ces fils, l'aine a des droits parti-
culiers : double part d'heritage, dignite sacerdotale et
tutelle des freres plus jeunes. Voir AINESSE (DROIT D') . —
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A la famille patriarcale appartiennent aussi les esclaves
qui sont a son service. Abraham put armer trois cent
dix-huit des siens, et remporter avec eux la victoire
centre Chodorlahomor et ses allies. Gen., xiv, 14,15. Ces
esclaves e'taient nes chez lui, et par consequent depen-
daient absolument de lui. 11 y en avait un bon nombre
d'autres, homines et femmes, qui vivaient autour des
patriarches, geraient leurs affaires, soignaient leurs trou-
peaux, etc. Yoir ESCLAVE, col. 1921. — Tout ce monde,
epouses, enfants, esclaves, formait comme un petit Etat
nomade, dont le patriarche etait a la fois le pere et le
maitre. C'etait la famille primitive, regie par la loi naturelle
et les coutumes des ancetres, vivant dans la paix, 1'in-
dependance et la prosperite habituelle aux nomades. —
Ces coutumes des ancetres, qui exercaient leur influence
sur les mceurs des families patriarcales, tenaient a la tra-
dition chaldeenne. En Chaldee, d'oii venait Abraham, le
pere etait le chef de toute la famille, epouses, enfants,
serviteurs, esclaves. Rien ne pouvait se faire legalement
sans son consentement, pas meme le mariage des fils.
La femme etai t chargee de tous les soins de la vie domes-
tique. On tenait a ce qu'elle eut beaucoup d'enfants, et
Ton regardait sa sterilite comme une malediction. A de-
faut d'enfants nes de lui, le pere adoptait des orphelins.
Le pere ou la mere qui reniaient leurs enfants commet-
taient un de'lit meritant un chatiment. L'adultere de
1'epouse entrainait la peine de mort. L'enfant qui outra-
geait ses parents etait marque d'un signe infamant, vendu
au marche ou chasse honteusement du pays. Les esclaves
appartenaient au pere de famille a peu pres comme les
betes de son troupeau; il decidait a volonte de leur vie
ou de leur mort. Cependaht, en pratique, les esclaves
chaldeens etaient traites assez doucement, le maitre ayant
tout inleret a se les attacher et a tirer d'eux, par de
bons traitements, le meilleur parti possible. Cf. Maspero,
Histoire ancienne des peuples de I'Orient, t. i, 1895,
p. 733-734.

IV. LA FAMILLE sous LA LOI MOSAiouE. — Avec le chan-
gement d'etat social s'irnposerent pour les Hebreux cer-
taiues modifications concernant la famille. — 1° Tout
d'abord, un denombrernent fut fait de tous les Hebreux,
« selon leurs families, selon les maisons de leurs peres. »
Num., i , 18; xxvi, 5-40. La distinction des families fut
si bien maintenue, qu'on put la reproduire, au moins,
dans ses grandes lignes, a differentes epoques de Fhis-
toire. I Par., i, 1-ix, 44; I Esdr., n, 1-63; II Esdr., vn,
1-65. Au temps de Notre-Seigneur, on savait encore
parfaitement a quelle souche familiale on appartenait. Luc.,
i, 5; n, 4, 5. — L'autorite du pere et de la mere fut for-
tiliee par le quatrieine commandement du decalogue.
Exod., xx, 12. De plus, la peine de mort fut portee contre
celui qui frappait ou maudissait son pere ou sa mere.
Exod., xxi, 15, 17; Lev., xx, 9. Seulement, en raison du
nouvel etat social, le pere n'avait plus droit de vie et de
mort. II devait deferer aux juges le fils coupable, que
les homrnes de la ville lapidaient ensuite. Deut., xxi,
18-21. Plus tard, on recommanda au pere de chatier son
fi ls pour arriver a le corriger, mais sans desirer sa mort.
Prov., xix, 18; xxm, 13, 14. Un pere indigent avait le
droit de vendre sa fille en esclavage. Exod., xxi, 7. Vis-
a-vis des filles, le droit du pere cessait a leur mariage,
car alors elles appartenaient a leur epoux. Les fils res-
taient souinis au pere tant qu' i lvivait , car ils n'entraient
en possession de ses biens qu'apres sa mort. Voir HERI-
TAGE. — 2° La loi primitive du mariage fut rnaintenue,
avec ses concessions en faveur de la polygamie, mais
avec certaines prohibitions a 1'egard des peuples e'tran-
gers, afin de conserver la famille hebraique dans son
integrite primitive. Voir MARIAGE. La bigamie est sup- j
posee par plusieurs dispositions de la loi. L~n fils de
famille peut avoir sa femme et sa concubine, Exod., ;

xxi, 9: rnais a 1'exclusion de certaines conditions de pa- \
rente. Lev., xvm, 17, 18. Certaines regies sont irnposees \

a rhomme qui a deux femmes, pour le partage de ses
biens. Deut., xxi, 15-17. Pour assurer a la famille la per-
petuite de son nom et de ses biens, la veuve laissee sans
enfants doit se marier avec son beau-frere, afin que le
premier-ne de ce mariage continue le nom et la descen-
dance du defunt. Deut., xxv, 5, 6. Voir LEVIRAT. Sur le
sort de ceux qui survivaient au pere de farnille, voir
VEUVE, ORPHELINS. — 3° La persistance de la polygamie
fit que parfois les enfants rattacherent leur descendance
a la mere plutot qu'au pere. Les choses n'allerent pas si
loin que chez les Egyptiens, chez qui la filiation n'etait
indiquee que par le nom de la mere. Maspero, Histoire
ancienne, t. i, p. 51. Cf. Herodote, I, 172. Cependant
dans les genealogies des rois, on donne avec soin le nom
de leur mere. IV Reg., xn, 1; xiv, 2; xv, 2, 33; xvm, 2,
etc. On appelle assez souvent les freres issus de la meme
mere « les fils de ma mere », pour les distinguer des
demi-freres. Gen., xxvn, 29; Deut., xm, 6; Jud., vni, 19;
ix, 1; Ps. XLIX (L) , 20; LXVIII ( L X I X ) , 9; Cant., i, 5. Deux
fois le psalmiste, en s'adressant a Dieu, s'appelle « le fils
de sa servante ». Ps. LXXXV ( L X X X V I ) , 16; cxv (cxvi), 16.
Jusque dans 1'Evangile nous trouvons une designation
analogue pour la « mere des fils de Zebedee ». Matth.,
xx, 20; xxvii, 56.

V. FECONDITE DANS LES FAMILLES HEBRAIQUES. — 1° La
sterilite de 1'epouse etait considered par elle comrne le
plus grand des malheurs. Gen., xi, 30; xvi, 4; xxv, 21;
xxx, 8, 23; I Reg., i, 2-8. On la regardait comme une
malediction du Seigneur. Ose., ix, 11-14. Le prophete
Isaie, iv, 1, decrit sous une forme saisissante I'horreur
que les femmes avaient de la sterilite : « Sept femmes
saisiront le meme homme et diront: Nous mangerons
notre propre pain, nous nous vetirons d'habits a nous.
Seulement fais-nous porter ton nom, enleve notre op-
probre! » Ces femmes renoncent au mo/iar, voir DOT, a
la nourriture et au vetemerit que leur doit le mari, pourvu
qu'elles soient epouses, avec 1'espoir de la fecondite. —
2° La tolerance de la bigamie et de la polygamie, les
mesures prescrites au sujet du divorce, voir DIVORCE,
out pour but de favoriser la fecondite des families. —
3° La fecondite est une benediction de Dieu. Ps. cxn
(cxin), 9; cxxvi (cxxvn), 3-5); cxxvn (cxxvin), 3-6.
— 4° Ce qui etait regarde comme une benediction et une
joie constitue en meme temps un devoir, que la loi chre-
tienne n'a fait que rappeler. Saint Paul dit que la femme
sera sauvee Sea T-?,; 7£xvoyov;a;, « en engendrant des en-
fonts. » I Tim., n, 15. La est done a la fois son devoir et
son salut. Le meme Apotre veut « que les veuves encore
jeunes se marient, aient des enfants, deviennent rneres
de famille ». I Tim., v, 14. — 5° La Sainte Ecriture indique
le nombre d'enfants qu'ont eus certains personnages : Job,
sept fils et trois filles avant ses malheurs, et autant apres,
Job, i, 2; XLII, 13; Gedeon, soixante et dix fils, Jud., ix, 2;
Ja'ir, trentefils, Jud., x, 4; Abdon, quarante fils, Jud.,
xn, 14; Isai, pere de David, huit fils, I Reg., xvi, 10,11;
David, onze fils nes a Jerusalem, sans compter d'autres
fils et d'autres filles, II Reg., v, 13-16; Siba, esclave de
Saiil, quinze fils, II Reg., ix, 10; xix. 17; Achab, soixante
et dix, IV Reg., x, 1; Mathathias, cinq fils, I Mach., n, 2;
le Juif Sceva, sept iils. Act., xix, 14.

VI. LES RELATIONS DOMESTiQUES. — La loi mosaique
indique les conditions essentielles a I'existence de la
famille, telle que Dieu la voulait alors. Les vertus fami-
liales font 1'objet de conseils qui se lisent surtout dans
les livres sapientiaux et dans les Epitres des Apotres. —
1° D'apres les Proverbes. — C'est de la mere de famille que
dependent le bonheur et la prosperite de la maison. La paix
du foyer est le premier des biens, xvn, 1: aussi rien
de pire qu'une femrne acariatre, semblable « au toil qui
laisse continuellernent goutter 1'eau dans la maison ».
xix, 13; xxvn, 15. Mieux vaudrait pour le mari la soli-
tude et la fuite au desert, xxi, 9, 19; xxv, 24. L'hornme
fera done lout pour avoir une epouse douce, xi, 10,
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active, xn, 4; xxvn, 23, vertueuse, xiv. 1, vrai tresor de
la maison, xvm, 22; xxxi, 10, femme forte appliquee a
tous les devoirs de son interieur. xxxi, 10-31. Dieu seul
peut preparer une telle epouse, et c'est a lui qu'il faut la
demander. xix, 14; xx, 7. —L'enfant doit recevoir dans la
famine les premieres lecons de vertu. I, 8; iv, 1-3; vi, 20;
x, 1; xv, 20. L'education qu'on'lui donne doit etre ferme;
c'est par la correction qu'on le rend meilleur. xm, 24;
xix, 18; xxn, 15; xxm, 13. L'enfant se soumettra a cette
discipline dans son interet, xxix, 1, .et dans celui de sa
farnille. xxin, 25; xxix, 17. 11 ne voudra jamais man-
qner au respect envers ses parents, xix, 26; xx, 20;
xxvin , 2i. —L'esclave sera eleve severernent, xxix, 21,
de maniere qu'ensuite, par son intelligence, il serve la
famille, xvn, 2, sans se revolter. xix, 10. — 2° D'apres
TEcclesiastique. — Le sage doit avant tout rechercher
une epouse vertueuse, XXXYI, 23-26, car la mauvaise
femme est une vraie calamite. xxv, 17-36; xxvi, 1-24.
Le pere doit avec soin veiller sur 1'education. de sa fille,
XLII, 9-14, et en general de tous ses enfants. vn, 24-30;
xxx, 1-13. Suivant 1'education recue, les enfants sont la
honte, xxn, 3-5, ou la consolation de leurs parents, in,
1-18. — Aux esclaves, il faut la bienveillance et la fer-
mele. xxxui, 25-33. — 3° D'apres les Apotres. — L'homme
et la femme sont fails 1'un pour 1'autre, mais la preemi-
nence appartient au premier dans la famille. I Cor., xi,
8, 9. La femme doit done etre soumise a son mari. Ephes.,
v, 22-24; Col., in, 18; I Petr., in, 1, 5, 6. Le mari et la
femme doivent travailler reciproquement a leur sanclifi-
cation. I Cor., vn, 14. Les parents amassent pour leurs
enfants. II Cor., xn, 14. — Les enfants doivent 1'obeissance
a leurs parents, mais de leur cote les parents prendront
soin de ne pas provoquer leurs enfants a la colere, par la
maniere dont il les traitent. Ephes., \i, 1-4; Col., in,
20, 21; I Tim., in, 4, 12; v, 4; Tit., n, 4. La desobeis-
sance des enfants caracterise les epoques et les pays
d'impiete. Rom., i, 30; II Tim., in, 2. Yoir PERE, MERE,
ENFANT.

VII. LA SAINTE FAMILLE. — Dans la sainte Famille de
Nazareth, la hierarchic familiale est d'autant plus frappante,
qu'elle se base sur la fonclion et non sur la dignite des
personnes. Joseph, le moins parfait , commande a Marie
et a Jesus, en tant qu'epoux de Marie et de pere adoptif
de Jesus, tenant aupres de ce dernier la place du Pere
eternel. C'est a Joseph, chef de famille, que sont trans-
mis les ordres divins, et c'est lui qui les met a execution
en vertu de son autorite paternelle. Matth. , i, 20-24; Luc.,
ij, 4, 5; Matth., n, 13,14, 19-23. C'est lui qui donne son
nom a Jesus, Matth., i, 25, et Marie le nomme le premier
et 1'appelle pere par rapport a son divin Fils. Luc., n, 48.
— Marie accepte les devoirs de la maternite pour obeir
au Seigneur. Luc., i, 38. C'est une epouse discrete, Matth.,
i, 18-20, obeissante et humble, Matlh., i, 14, 21; Luc.,
n, 5, G, une mere ailectueuse et devouee. Luc., n, 35, 48.
— Jesus est un fils obeissant, Luc., n, 51, qui honore
son pere adoptif en travaillant sous ses ordres au metier
de charpentier, Matth., xni, 55; Marc., vi, 3; Joa., vi, 42,
et sa mere en operant son premier miracle a sa priere.
Joa., ii, 3-10. Cependant la seule parole qui nous ait ete
conserve'e de lui jusqu'a 1'age de trente aas a pour but
de rappeler que les interets et les volontes de Dieu
doivent commander la conduite de 1'enfant avant les vo-
lontes et les interets des parents. Luc., n, 49. Sur le
point de mourir, il ne-laissera pas sa mere a 1'abandon,
mais la contiera au disciple qu'il aime le mieux. Joa.,
xix, 26, 27. H. LESETRE.

FAMINE (hebreu : rd'ub et re'dbon; Septante: }.-u.6:;
Yulgate : fames), manque d'aliments dans un pays ou
dans une ville.

I. FAMINES DANS L'HISTOIRE DES HEBREUX.— La famine
etait un phenomene frequent chez la plupart des peuples
anciens, cornine elle Test encore aujourd'hui dans les

pays ou les communications ne sont pas assez faciles ni
le commerce assez actif pour le transport des vivres,
quand les recoltes du pays lui-meme ont fait defaut. —
1° Les famines naturelles. — Une secheresse trop pro-
longee a toujours amene la disette en Palestine. Les livres
historiques et propheliques y font souvent allusion. Cf. en
particulier la parabole de 1'enfant prodigue. Luc., xv,
14, 17. — Au temps d'Abraham, une famine sevit ainsi
dans la terre de Chanaan et obligea le patriarche a se
rendre en Egypte. Gen., xn, 10; Judi th , v, 9. Voir t. i,
col. 76. L'Egypte a toujours (ite regardee dans 1'anti-
quite comme un grenier d'abondance oil chacun venait
puiser. Aussi, quand une nouvelle famine se produisit
du temps d'Isaac, il fal lut un avertissement particulier
du Seigneur pour empecher ce patriarche de descendre
en Egypte. Gen., xxvi, i, 2. — Mais des famines pouvaient
se produire en Egypte comme en Chanaan, par suite de
1'irregularite des saisons. C'est ce qui arriva au temps
de Joseph. II expliqua au pharaon le songe qu'il avail
eu : sept vaches grasses, representant sept annees d'abon-
dance, et sept vaches maigres, representant sept annees
de disette. Gen., xn, 25-31. L'evenement arriva comme
Joseph 1'avait annonce. Gen., XLI , 5i-57. Sept annees
eonsecutives de famine ne sont pas impossibles en Egyple,
et il n'est pas necessaire de prendre ici le chiffre sept
dans un sens indefmi ou symbolique. Une inscription
attribute a un roi de la IIIe dynastie, Zoziri, mais en
realite fabriquee sous Osortesen III, qui appartenait a
la XIIe, fait ainsi parler le prince a propos de la famine
en Egypte : « Je suis accable de douleur pour le trdne
meme et pour ceux qui resident dans le palais; mon
cceur s'afilige et souffre grandement, parce que le Nil
n'est pas venu en mon temps durant huit annees. Le ble
est rare, les herbages manquent et il n'y a plus rien a
manger. Quelqu'un appelle-t-il ses voisins au secours,
ils s'empressent de n'y point aller. L'enfant pleure, le
jeune homme s'agite, le cceur des vieillards est deses-
pere; les jarnbes repliees, accroupis a terre, les mains
croisees, les courtisans sont a bout de ressources. Les
magasins qui jadis etaient bien garnis de provisions, 1'air
seul y entre a present, et tout ce qui s'y trouvait a dis-
paru. » Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de
I'Orient classique, Paris, 1895, t. i, p. 240. Ovide, De
art. amat., i , Gi7-648, mentionne une famine de neuf
ans sur les bords du Nil. On en cite une autre de sept
ans, en 1064-1071. La disette a pour cause en Egypte
1'insuffisance de la crue du Nil. Au-dessous de treize
coudees de cinquante-quatre centimetres, les eaux ne
peuvent inonder et fertiliser le pays, et la famine est ine-
vitable. Aussi, aujourd'hui encore, on observe avec anxiete
la montee des eaux, et Ton ne se rejouit que quand le
minimum indispensable est depasse. Cf. Maspero, His-
toire ancienne, 1.1, p. 21. Dans un tombeau situe aEl-Kab,
on a trouve une autre inscription dans laquelle un Egyp-
tien, nomme Baba, raconte qu'une famine survint de son
temps pendant beaucoup d'annees; mais qu'il avail pris
ses precautions, et qu'il reussit a nourrir ses einquante-
deux enfants. Cf. Brugsch, Histoire de I'Egypte, trad,
franc., 2e edit. , t. i , p. 176; Yigouroux, La Bible et les
de'couvertes modernes, Paris, 1896, t. n, p. 172-178. La
famine predite par Joseph ne se iit pas sentir en Egypte
seulement; elle sevit dans tous les pays voisins. Aussi
Jacob, apprenant qu on avait fait des provisions en Egypte,
y envoya ses fils une premiere fois, Gen., XLI I , 2-5, et
une seconde. Gen.. XLIII, 1, 2, 15; Ps. civ (cv), 16; Act.,
vn, 11. Jacob se decida ensuite a aller retrouver son fils
Joseph. quand il y avait encore cinq ans de famine a
subir. Gen., XLY, 11; XLVII , 4. — Une famine desola de
nouveau le pays de Chanaan au temps des Juges et obli-
gea Elimelech et sa femme Noemi a se refugier dans le
pays de Moab. Ruth, i, 1. — II y cut une famine de trois
ans sous David, pour punir les fautes de Saul et des siens.
II Reg., xxi, 1. — Apres le denombrement de son peuple,
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David fut invite par Dieu a choisir 1'un de ces trois
ileaux, sept annees de famine, trois mois de fuite devant
ses ennemis ou trois jours de peste. David choisit la
peste. II Reg., xxiv, 13, 14. Les Septante marquent seu-
lement trois ans de famine, et le meme chiffre, qui doit
ctre le vrai, a cause de la gradation et de 1'analogie visi-
blement cherchees dans la duree des chatiments, se lit
aussi I Par., xxi, 12. — Sous Achab, la secheresse et la
famine regnerent en Israel et a Samarie, pendant qu'Elie
etait nourri miraculeusement chez la veuve de Sarepta.
Ill Reg., xvn, 1; xvin, 2; Eccli., XLV'III, 2; Luc., iv, 25.
— Une famine se fit sentir a 1'epoque d'Elisee. IV Reg.,
iv, 38. — Une autre famine de sept ans fut annoncee par
le meme prophete, et, sur son conseil, la femme de
Sunam, dont il avait ressuscite le fils, alia passer ce
temps chez les Philistins. IV Reg., vm, 1-3. — Au retour
de la captivite, le peuple engagea tous ses biens pour
avoir du pain pendant la famine. II Esdr., v, 3. — Une
famine sevit en Judee apres la mort de Judas Machabee.
I Mach., ix, 36; — Le prophete Agabus annonca une
famine qui devait arriver sous 1'empereur Claude. Act.,
xi, 28. Tacite, Annal., xn, 43, dit qu'il y eut a 1'epoque
indiquee « une disette de cereales d'ou provint une
famine ». Josephe, Ant. jud., XX, v, 2, signale egale-
ment, sous Claude, la grande famine qui aflligea la Judee,
et durant laquelle la reine Helene acheta a grand prix
du ble en Egypte pour le distribuer aux indigents. —
2° Les famines accidentelles. — Pendant le siege de
Samarie par Benadad, une epouvantable famine se de-
clara dans la ville. Des femmes mangerent leurs enfants.
Le fleau cessa subitement, quand les Syriens, pris de
panique, quitterent precipitamment leur camp en aban-
donnant leurs provisions. IV Reg., vi, 24-30; vn, 4-20.
— La famine, au dire de Judith, desolait Bethulie pen-
dant qu'Holopherne 1'assiegeait. Judith, xi, 10. — Une
forte famine fut encore la consequence du siege de Jeru-
salem par les Chaldeens. IV Reg., xxv, 3; Jer., LII, 6.—
D'autres famines se produisirent a Jerusalem assiegee par
Eupator, I Mach., vi, 55, et dans la citadelle de la ville,
assiegee par Simon. I Mach., xm, 43. — Notre-Seigneur
a mis la famine au nombre des fleaux precurseurs de la
ruine de Jerusalem et de la fin du monde. Matth., xxvn, 7;
Luc., xxi, 11; Apoc., vi, 8; xvin, 8. La famine fut en effet
terrible dans Jerusalem pendant le siege de cette ville
par Titus, au point qu'une mere en vint a manger son
enfant, comme autrefois a Samarie. Josephe, Bell, jud.,
VI, in, 3, 4. Moiise avait aussi predit ces horreurs a Israel
infidele a son Dieu : « Tu serviras, avec la faim, la soif,
le denuement et la disette de toutes choses, les ennemis
que le Seigneur enverra centre toi... Une nation fondra
sur toi d'un vol d'aigle... Elle t'assiegera a toutes tes
portes... Dans 1'angoisse et la detresse ou te reduira ton
ennemi, tu mangeras le fruit de tes entrailles, la chair
de tes fils et de tes lilies. » Deut., xxvm, 48, 49, 52-57.

II. LA CAUSE DE LA FAMINE. — 1° La famine est ordi-
nairement causee en Palestine par le manque de pluies
ou par les guerres. IV Reg., vi, 24-30, etc. Dans toute
la Syrie, on n'a de recoltes qu'autant qu'on a de la pluie.
Les sources sont tres rares; les cours d'eau font presque
eompletement defaut, de sorte que Firrigation est impos-
sible, meme dans les plaines. Si la pluie ne tombe pas
suffisamment en novembre et en decembre, la secheresse
en est la consequence, et non seulement les champs ne
produisent pas de moissons, mais les paturages qui servent
a la nourritare des troupeaux sont sans herbe, et homines
et betes souffrent egalement de la famine. Ill Reg., xvn,
1, 7; xvni, 1-2, 5, 45, etc. — Dieu se servait de ce fleau
comme d'un chatiment pour punir les infidelites de son
peuple. Lev., xxvi, 19-20; Deut., xi, 10-17; xxvin, 12,
20-23; Is., v, 13; xiv, 30; LI, 19; Bar., n, 25; Eccli.,
xxxix, 35; XL, 9. Jeremie en parle trente-deux fois dans
ses propheties, trois fois dans les Lamentations, et Eze-
chiel douze fois, comme d'un fleau que dechaine la jus-

tice de Dieu, conjointement avec le glaive, la peste, la
captivite. Jer., xiv, 12; xv, 2, etc.,; Lain., n, 19; iv, 9;
v, 10; Ezech., vi, 11; xn, 16, etc. Jeremie, xiv, 16, annonce
la famine qui doit desoler Jerusalem au moment du
siege. Les Juifs, comme 1'avaient fait les patriarehes,
Gen., xii, 10; XLI, 5, se proposent de fuir en Egypte, ou
ils ne manqueront pas de pain; le prophete leur declare
que la famine et la mort les y poursuivront. Jer., XLII,
14-16. — C'est le Seigneur qui delivre, quand il lui plait,
de la famine. IV Reg., vn, 1, 2; Ps. xxxn (xxxm), 19;
xxxvi (xxxvn), 19. Dans sa priere solennelle a 1'inaugu-
ration du Temple, Salomon demanda au Seigneur d'exau-
cer Israel quand il viendrait prier pour etre delivre de
la famine. IV Reg., vm, 37; II Par., vi, 28. Josaphat
renouvela cette priere. II Par., xx, 9. — En Egypte, la
famine etait causee par 1'insuffisance de 1'inondation du
Nil. Cf. Gen., XLI, 17-18. H. LESETRE.

FANGE (hebreu : bos, homer, Is., xx, 6; xxvn, 16;
xxx, 19, voir ARGILE; yaven, refes, Is., LVII, 20; Sep-
tante: tXu? , iroXo?; II Petr., n, 22: pdpgopo?; Vulgate :
coenum, limus, lutum), melange boueux que forme la
pluie en tombant sur le sol et qui s'attache aux pieds
des passants. — 1° Au sens litteral, la vase et la fange
sont agitees par la mer en furie, Is., LVII, 20, et labou-
rees par le ventre du crocodile comme par une herse.
Job, XLI, 21. La fange occupe la place d'ou les eaux de
la mer se sont retirees, Habac., m, 15, et le fond de la
citerne ou Ton descend Jeremie. Jer., xxxvm, 6. Le
pourceau se vautre dans la fange. II Petr., n, 22. Avec
cette matiere inconsistante, on nepeutfaire des murailles
qui tiennent. Job, xm, 12. — Pour guerir l'aveugle-ne,
Notre-Seigneur fait un peu de boue en crachant a terre
et en frotte les yeux de I'infortune. Joa., ix, 6-15. Les
Peres et les commentateurs expliquent le choix de cette
substance par les raisons suivantes : Notre-Seigneur veut
ainsi rappeler la maniere dont I'homme a ete cree ; il
choisit une substance plutot propre a aveugler qu'a rendre
la vue, afin que le miracle soit plus saillant; il se sert
de la matiere pour montrer qu'elle n'est pas mauvaise en
soi; enfin il fait intervenir son humanite comme Forgane
de sa puissance divine. Cf. Knabenbauer. Evang. sec.
Joan.. Paris, 1898, p. 309, 310. — 2° Au sens figure, la
fange designe les choses qui abondent au point d'en etre
avilies, comme les vetements chez le riche impie, Job,
xxvn, 16, et For dans la ville de Tyr. Zach., ix, 3. — Elle
est 1'image de 1'ennemi vaincu et foule aux pieds comme
la boue des rues. II Reg., xxn, 43; Ps. xvn (xvin), 43;
Is., x, 6; XLI, 25; Mich., vn, 10; Zach., x, 5. — Enfin
elle symbolise 1'epreuve et le malheur, dans lesquels
I'homme s'enfonce comme dans une boue profonde. Job,
xxx, 19; Ps. XL (xxxix), 3; Jer., xxxvm, 22. Un autre
psalmiste s'ecrie : « J'enfonce dans la boue, sans pouvoir
m'y tenir... Retire-moi de la boue pour que je n'enfonce
plus. » Ps. LXIX (LXVIII), 3, 15. Pendant les mois d'hiver,
la fange abonde dans certains chernins de la Palestine.
On est souvent oblige de suivre un sentier parallele dans
les champs pour 1'eviter, quitte a rencontrer pire que ce
que Ton cherche a eviter. Parfois les animaux enfoncent
jusqu'aux naseaux dans le terrain detrempe, et Ton a
mille peines a les retirer. De Saulcy, Voyage autour de
la mer Morte et dans les terres bibliques, Paris, 1853,
t. n, p. 64-69, 147, 389, 441, 446, 459, parle des mesaven-
tures que lui ont values les boues de Palestine au cours
d'un voyage d'hiver dans la Sabkah, au sud de la mer
Morte, dans les ravins du Nahr el-Kelt, dans la plaine
d'Esdrelon, dans les environs de Nazareth, etc. Les
fanges de la ville de Naplouse sont legendaires. Lievin,
Guide de la Terre Sainle, Jerusalem, 1887, t. m, p. 50;
Landrieux, Au pays du Christ, Paris, 1897, p. 181.

II. LESETRE.
FARD (grec: =-3xo;; Vulgate: fucus), algue marine

appelee lidien roccella. Homere, Iliad., ix, 6; Arislote,
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Hist, plant., VIII, xx, 6; Theophraste, Hist, plant., IV,
vi, 2; Pline, H. N., xxvi, 103. On extrayait de cette
plante une couleur rouge. Aristophane, Fragni., 309, 5;
Pline, H. N., xxvi, 103. On se servait de cette couleur
pour peindre les statues. La Sagesse, xm, 14, fait allu-
sion a cette coutume. Elle montre 1'artisan qui a fait une
statue d'homme ou d'animal en bois la recouvrant.de
vermilion et de fard. L'usage de peindre ainsi les statues
en rouge existait chez les Egyptiens. Un certain nombre
de celles qui sont conservees dans-nos musees sont re-
couvertes de cette couleur brunie par le temps. Telle est,
par exemple, la statue du scribe accroupi du Musee du
Louvre. G. Perrot, Histoire de I'art dans I'antiquite,
in-4°, Paris, 1882, t. i, pi. x, p. 646. II en etait de meme
chez les Assyriens et chez les Remains. Voir COULEURS,
col. 1069. Les femmes grecques et romaines usaient du
fard extrait du fucus pour aviver les couleurs de leurs
joues. Aussi le mot fucus designait souvent le fard en
general. Aristophane, Fragm., 309, 5; Plaute, Mostella,
275. Les femmes juives ne paraissent pas avoir eu cette
habitude. Elles se contentaient de se peindre les yeux a
la facon egyptienne. Voir ANTIMOINE, t. i, col. 670-674;
HENNE, TOILETTE. E. BEURLIER.

FARDEAU (hebreu : massa', de ndsa, « enlever, i>
le plus frequemment employe; sebel et sobel, de sdbal,
cporter, » employe seulement III Reg., xi, 28; Is., ix, 3;
X, 27; II Esdr., iv, 10; torah, Deut., i, 12; Is., i, 14;
'ekef, de 'dkaf, « charger, » Job, xxxm, 7; netel, de
natal, « soulever, » Prov., xxvn, 3; mu'dqdh, de 'uq,
« pressurer, » Ps. LXVI, 11; ma'amdsdh, de ldmas,
« porter, » Zach., xm, 3; Septante : p«(TTay[j,a, ^optidv,
•yojio;, pdtpo;; Vulgate : onus), charge pesante que Ton
fait porter a une personne, a un animal, a un navire.
Act., xxi, 3; xxvn, 10, etc.

1° Le fardeau materiel. — 1. L'animal est fait pour
porter les fardeaux. Eccli., xxxm, 25. Naaman demande
a Elisee qu'il lui permette d'emporter dans son pays de la
terre d'Israel une charge de deux mulcts. IV Reg., v, 17.
— Hazae'l vient trouver Elisee avec des presents formant
la charge de quarante chameaux, pour solliciter la gue-
rison de son maitre Benadad, roi de Syrie. IV Reg., vm, 9.
— Isaie, XLVI, 1, 2, represente les dieux de Babylon.e,
charges sur des betes de somme, qui plient sous le fardeau
€t ne peuvent soustraire les dieux a la captivite. Le pro-
phete ne songe pas seulement ici a ces dieux chaldeens
qui etaient portes sur les epaules des pretres dans les pro-
cessions solennelles, mais aussi a ces statues colossales
qui ornaient les temples et les palais de Babylone. Cf. t. i,
fig. 454, col. 1481; fig. 316, col. 1164; t. H, fig. 246,
col. 667; fig. 247, col. 671. Oil conceit aisement que les
betes de somme aient ete ecrasees par de pareilles masses
et n'aient pu fuir avec elles. Un bon nombre de ces
colossales divinites sont maintenant en captivite dans nos
musees europeens.— La loi ordonnait a 1'Israelite d'aider
a se relever meme 1'ane de son ennemi, quand il le voyait
succomber sous le faix. Exod., xxm, 5.— 2. Au moment
de la construction du Temple, soixante-dix mille hommes
etaient charges de porter les fardeaux. lit Reg., v, 15;
II Par., n, 18. Salomon avait designe Jeroboam pour sur-
veiller ces gens de corvees ou de « fardeaux ». Ill Reg.,
xi, 28. Voir CORVEE, col. 1032. Au retour de la captivite,
les forces et les bras manquerent pour porter les far-
deaux necessaires a la reconstruction des murs. II Esdr.,
iv, 10. Et encore, ceux qui les portaient ou les chargeaient
devaient-ils avoir les armes a la main pour repousser
les ennemis. II Esdr., iv, 17. Jadis, Jacob mourant avait
predit a Issachar que sa descendance serait faite pour
porter le fardeau. Gen., XLIX, 15. La Vulgate appelle
onera, « fardeaux, » les rudes travaux, siblot, auxquels
les Israelites furent soumis en Egypte. Exod., i, 11; n, 11;
v, 4, 5; vi, 6, 7. En Egypte, les hommes portaient les
fardeaux sur la tete et les femrnes sur les epaules. Hero-
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dote, H, 35. Les Hebreux ont du se conformer plus ou
moins a cet usage. — La loi qui defendait le travail le
jour du sabbat, Exod., xx, 8, proscrivait implicitement
le port des fardeaux. Jeremie, xvn, 21, 27, rappelle cette
defense : on ne doit sortir de sa maison avec aucun far-
deau, on n'en doit introduire aucun par les portes de
Jerusalem le jour du sabbat. Apres la captivite, Nehemie
prit des mesures energiques pour la faire respecter.
II Esdr., xm, 15, 19. Quand Notre-Seigneur eut gueri le
paraiytique et lui eut ordonne d'emporter son grabat, les
Juifs firent observer a ce dernier qu'il n'avait pas droit
de porter ce fardeau un jour de sabbat. Joa., v, 10. Leur
remarque etait conforme a la lettre de la loi. Jadis, un
homme avait ete lapide pour avoir ramasse du bois ce
jour-la. Num., xv, 32-36. Mais Notre-Seigneur agissait
dans la plenitude du pouvoir recu de son Pere. Joa., v, 17.
— Les filsdeCaath avaientpour fonction speciale de porter,
pendant les marches, tout le rnobilier sacre du Taber-
nacle. Num., vn, 9. Voir CAATHITES, col. 3. — A 1'epoque de
David, il est aussi question de ceux qui veillent sur les
bagages, kelim, o-xcurj, sarcinss, pendant les operations
militaires. I Reg., xvn, 22; xxv, 13; xxx, 24.

2° Le fardeau moral. — 1. Moise se plaint que le Sei-
gneur met sur lui la charge de tout le peuple, Num., xi,
11, 17, etil se fait aider paries anciens du peuple. Deut.,
i, 12. — 2. On est a charge a quelqu'un par sa sottise.
Prov., xxvn, 3; Eccli., xxi, 19; par une intervention malen-
contreuse. Job, xxxm, 7; II Reg., xv, 33; xix, 35. Les
fetes d'Israel prevaricateur sont a charge au Seigneur. Is.,
i, 14. Saint Paul travailla pour gagner sa vie, de maniere
a n'etre un fardeau pour personne. II Cor., xi, 9; I Thes.,
n, 7. II recommande aux Chretiens de porter le fardeau
les uns des autres, c'est-a-dire de se supporter mutuel-
lement. Gal., vi, 2, 5. — 3. La Sainte Ecriture compare
encore au fardeau le malheur, qui fait qu'on est a charge
asoi-meme, Job, vn, 20; 1'epreuve, Ps. LXV(LXVI) , 11,
1'iniquite. Ps. xxxvn (xxxvm), 5; II Tim., m, 6. Isaie,
xxn, 25, assimile Fhomme frappe par le chatiment a un
fardeau qui tombe, quand vient a ceder le clou auquel
il etait suspendu. — Les oracles des prophetes contre
les nations etrangeres portent souvent le titre de masia',
onus, ((fardeau. » Is., xm, 1; xv, 1; etc.; Nah., i, 1;
Zach., ix, 1; etc. — 4. Mais le fardeau par excellence,
c'est 1'assujettissement a un peuple etranger. Telle etait
la servitude d'Egypte dont Dieu a delivre son peuple.
Ps. LXXX (LXXXI) , 7. Le fardeau pesera de nouveau sur
Israel infidele a son Dieu. Os., vm, 10. Mais un jour ce
fardeau sera enleve par la puissance du Seigneur. Is.,
ix, 3; x, 27. Bien plus, Foppression d'Israel sera fatale
aux persecuteurs : « Je ferai de Jerusalem une pierre de
ma'amasdh (« fardeau ») pour tous les peuples; tous
ceux qui la souleveront seront meurtris. » Zach., xn, 3.
Saint Jerome, In Zach., m., 12, t. xxv, col. 1509, qui
traduit ici par lapis oneris, « pierre de charge,)) explique
ainsi ce passage du prophete : « C'est la coutume dans
les villes de Palestine, et le vieil usage s'est conserve
jusqu'a ce jour dans toute la Judee, que dans chaque
village, bourg ou domaine, on place des pierres rondes
d'un poids tres lourd. Les jeunes gens s'en servent pour
s'exercer en les soulevant, suivant leurs forces, les uns
jusqu'aux genoux, les autres a la ceinture, d'autres jus-
qu'aux epaules et a la tete, quelques-uns meme encore
au-dessus, en tenant les mains droites et jointes; ils
font preuve de forces d'autant plus grandes, qu'ils sou-
levent le poids plus haut. » Le saint docteur ajoute qu'il
a vu, a 1'Acropole d'Athenes, une sphere d'airain servant
au meme usage, mais qu'il put a peine la remuer. Israel
sera done ce fardeau, souleve plus ou moins haut par
chaque oppresseur, mais portant malheur a tous ceux
qui le saisiront et retombant sur eux. Cf. Dan., n, 34, 35.

3° Le fardeau spintuel. — La loi de Dieu est un far-
deau impose a Fhomme. Act., xv, 28. Par leurs prescrip-
tions multipliees, les docteurs juifs ont rendu la loi d'au-

II. - C9
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tant plus intolerable, qu'eux-memes ne mettent rneme
pas un doigt a 1'ouvrage. Matth., xxiu, 4; Luc., xi, 46.
Notre-Seigneur appelle a lui ceux qui sont ecrases sous
le poids de ce fardeau, et les invite a prendre le sien,
qui est leger. Matth., xi, 28, 30. Et, en effet, ses com-
mandements ne sont pas pesants. I Joa., v, 3.

H. LESETRE.
FARINE (hebreu : qemah; Septante : a/.sypov, C-EIJ.:-

£x),u;; Vulgate : farina, formula], partie nutritive du
grain de certaines cereales, reduite en poudre. Le mot
hebreu vient d'une racine qamah, « broyer, moudre; »
en assyrien, farine se dit egalement qemu, et en egyp-
tien qamah, C'est ordinairement la farine de froment
qui est designee par ce mot; quand on veut designer la
farine d'orge, on ajoute le mot se'orim. Num., v, 15.

l°Dans chaquefamillehabituellementonbroyait le grain
avec le moulin a bras : travail assez penible et souvent
reserve aux esclaves. Is., XLVII, 2. Voir MEULE. On gardait
ainsi a lamaison une pro vision de farine et onfaisait le pain
au fur et a mesure des besoins du jour. La femme ou
1'esclave, quelquefois aussi Fhomme lui-meme, petrissait
et faisait cuire la quantite de farine necessaire. Ainsi en
est-il pour Gedeon, Jud., vi, 19; pour la pythonisse que
consulte Saiil, I Reg., xxvm, 24; pour Thamar allant
visiter Amnon son frere. II Reg., xin, 8. — Quand les
guerriers des diverses tribus vinrent a Hebron pour eta-
blir David roi d'Israel, les habitants des tribus limitrophes
de Juda et meme du nord de la Palestine vinrent appor-
ter des vivres et en particulier de la farine. I Par., xn, 40.
— De meme, quand David vint a Mahanai'm (Vulgate: au
camp), II Reg., xvm, 28, les habitants 1'accueillent avec
empressement, et eritre autres presents lui offrent de la
farine. — Chaque jour il fallail pour la maison de Salo-
mon soixante mesures (cors) de farine. Ill Reg., iv, 22.
— Le pain formant en Palestine le fond de I'alirnentation,
menacer que le grain ne donnera pas de farine, c'etait
annoncer une famine. Ose., vin, 7. Ainsi au temps de la
disette la veuve de Sarepta n'avait plus qu'une poignee
de farine (Vulgate : farinula), quand Elie descendit chez
elle. Comme elle la donna genereusement au prophete,
en recompense la farine ne diminua pas dans le vase qui
la contenait, jusqu'a la fin de la secheresse. Ill Reg., xvn,
12-16. — La farine servit a Elisee pour un effet mira-
culeux : une poignee de farine adoucit 1'amertume des
coloquintes sauvages que les enfants des prophetes avaient
fait cuire pour des concombres. IV Reg., iv, 41. Voir
COLOQUINTE, col. 859. — La farine petrie et cuite au
four ou sous la cendre, III Reg., XYIII, 13, etait preparee
avec ou sans levain. Le levain qu'une femme met dans
trpis mesures de farine exprime, dans une parabole de
1'Evangile, Matth., xm, 33; Luc., xm, 21, la force intime
du royaume de Dieu ou de 1'Eglise, penetrant et gagnant
peu a peu 1'humanite. Voir LEVAIN. — La farine etait du
nombre des choses qu'on pouvait offrir en sacrifice. Ainsi
dans le sacrifice de jalousie on offrait la dixieme partie
d'une mesure (se'dh) de farine d'orge. Num., v, 15.
Elcana, pere de Samuel, vint offrir au Seigneur un ephi
ou trois mesures de farine. I Reg., i, 2i. Mais c'est la
ileur de farine qui ordinairement devait etre la matiere
de ce sacrifice. — La Vulgate parle de farine dans deux
endroits ou, dans le texte original, il s'agit ou d'une sorte
de pain ou petit gateau blanc, horl, Gen., XL, 16, ou
bien de la pate, bdseq. Exod., xn, 34, 39.

2° La farine qui entrait dans les sacrifices etait la plus
pure farine, la fleur de farine. Cette fleur de farine se
nomme qemah solet, Gen., xvm, 6, ou solet hittlm:
Exod., xxix, 2; mais plus ordinairement solet tout court,
que les Septante rendent par <je;j.i8aXi?, et la Vulgate par
simila. La fleur de farine de froment avec 1'huile d'olive
constitue generalement 1'offrande ou minhdh. Lev., n,
1, 2, 4, 5, 7; II Mach., I, 8. Elle s'offre de deux facons,
ou bien simplement en repandant dessus de 1'huile et de
1'encens, Lev., n, 2; Num., xv, 4-9, 12; xxvm, 7, 29;

ou bien en faisant une espece de gateau petri avec 1'huile
sans levain, ou arrose avec 1'huile et cuit au four. Lev., 11,
4-7; vn, 12. Cette offrande. faite de 1'une ou 1'autre facon,
etait brulee sur 1'autel. Lev., vi, 15, 20-22. L'oblalion de
fleur de farine, et en proportions deterrninees, accompa-
gnait certains sacrifices sanglants. Exod., xxix, 2, 40;
Lev., xiv, 10, 21; xxiu, 13; Num., vni, 8; xv, 4, 6, 9;
xxvm, 5, 9, 12, 13, 20, 28; xxix, 3, 9, 14; Ezech., XLVI,
11,14. Pour les plus pauvres, 1'offrande de lleur de farine
remplacait le sacrifice d'une brebis ou de deux tourte-
relles. Lev., v, 11. — Le jour de la dedicace de 1'autel,
les tribus d'Israel vinrent en la personne de leurs chefs
ofYrir au Seigneur des presents, parmi lesquels figure la
fleur de farine. Num., vn, 13, 19, 25, 31, 37, 43, 49, 55,
61, 67, 73, 79. — On la conservait dans les dependances
du Temple pour les sacrifices, et des levites etaient char-
ges de veiller a la garde de la fleur de farine comme des
autres offrandes raises en reserve. I Par., ix, 29; xxm, 39.
C'est avec cette fleur de farine que se faisaient les pains
de proposition ou d'oifrande. Lev., xxiv, 5. Ce qui restait
de fleur de farine apres les sacrifices devait etre aban-
donne aux pretres et a leurs enfants males, pour en faire
des pains sans levain qui devaient etre manges dans
1'enceinte du Temple. Lev., vi, 16. — En dehors des
sacrifices, la fleur de farine servait a peu pres aux memes
usages que la farine ordinaire. Ainsi dans les repas : on
voit Abraham, pour honorer sans doute ses trois myste-
rieux visiteurs, leur preparer des pains de fleur de farine.
Gen., xvm, 6. En meme temps qu'il fallait chaque jour
pour la maison de Salomon soixante mesures de farine,
on en apportait trente de fleur de farine. Ill Reg., iv, 22
(hebreu, v, 11). Ainsi la nourriture que le Seigneur don-
nait a Jerusalem, comparee a son cpouse, etait excellent-e
et delicate : on lui servait la plus pure farine; mais
1'infidele offrait aux idoles cette fleur de farine. Ezech.,
xvi, 13, 19. A Rabylone, 1'idole Bel recevait chaque jour
douze artabes de fleur de farine, environ six cent soixante-
dix livres. Dan., xiv, 2. — La lleur de farine etait un des
objets de trafic de la grande Babylone de 1'Apocalypse,
xvm, 13. Sa rarete indiquait la disette; et pour annoncer
la fin de la famine, Elisee predit qu'une mesure (se'dJi)
de pure farine se vendra un side, a la porte de Samarie.
IV Reg., vn, 1,16. — L'auteur de 1'Ecclesiastique enumere
parmi les choses necessaires a la vie la farine de froment,
asju'Sak? TTJpoO; la Vulgate met le « pain » de farine de
froment, panis similagineus. Eccli., xxxiv, 31. II invite a
offrir au Seigneur 1'oblation de fleur de farine, xxxvm, 11;
cependant pour lui la pratique de la vertu vaut mieux
que le sacrifice : car « celui qui rend grace offre de la
fleur de farine, la farine la plus pure ». — La Vulgate
rend par frixam oleo similam le mot hebreu 'dsisdh^
« gateau de raisin. » I Par., xvi, 3. E. LEVESQUE.

FASCINATION, action de fasciner, c'est-a-dire, au
propre, pouvoir attribue a certains animaux de paralyser
ou de maitriser les mouvements d'un autre en le regar-
dant fixement, et, par extension, action de faire voir les
choses autrement qu'elles ne sont, comme par une sorte
de charme ou de puissance de seduction. Voir CHARME,
CHARMEUR, col. 594, 955. Les mots « fasciner, fascina-
tion », s'emploient surtout au figure pour signifier 1'ac-
tion d'aveugler, de tromper quelqu'un par 1'influence ou
1'espece d'eblouissement qu'une personne ou une chose
exerce sur lui. L'Ecriture emploie une fois le substantif
et une fois le verbe dans ce sens : « La fascination (]3ao-
•/.avia; Vulgate : fascinatio) du mal (c?a-j),o'r/]-:o?; Vulgate :
nugacitates, des Tutilites) obscurcit le bien. » Sap., iv, 12.
Saint Paul ecrit aux Galates, in, 1: « 0 Galates insenses,
qui vous a fascines (£6a<r/.avs, fascinavit) pour vous
ernpecher de suivre la verite, lorsque vous n'aviez qu'a
regarder Jesus-Christ qui a ete crucifie pour vous? » —
Le verbe ^auxa-vw est aussi employe dans le texte grec
de 1'Ecclesiastique, xiv, 8 : Ilovrjpb; o paax.ai'vwv o^^x/jj-a).
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Beaucoup traduisent ce passage par: « L'envieux est me-
chant.» (Vulgate : Nequam est oculus lividi.) Mais Ton
peut traduire aussi : « Celui qui fascine par le regard est
mediant. » F. VIGOUROUX.

FAUCILLE (diminutif de faulx), instrument pour
moissonner. Voir FAULX.

FAUCON, oiseau apparlenant a 1'ordre des rapaces
diurnes et a la famille des falconides, dont il est le
type. Les falconides sont caracterises par leur bee cro-
chu et tranchant, leurs pieds robustes, armes de serres
recourbees en faucille, leur vol el eve et rapide, leur vue

tres percante, qui
leur permet d'aper-
cevoir de tres loin
les proies vivantes
dont ils se nourris-
sent exclusivement.
La famille des falco-
nides comprend les
faucons, les aigles,
les autours, les bu-
sards, les milans, etc.
Voir AIGLE, BUSARD,
CRECERELLE, EPER-
VIER. Les faucons
sont les plus beaux
et les plus agiles de
ces oiseaux de proie.
Ils ne sont pas nom-
mes dans la Bible.
Mais, comme ils
existent en Palestine,
ils doivent etre com-
pris sous le nom ge-
nerique de nes, qui
designe toutes sortes
d'oiseaux rapaces,
dont il est defendu
de se nourrir, Lev.,
xi, 1C; Deut.,xiv,15,

et dont beaucoup sont migrateurs, les faucons en particu-
lier. Job, xxxix, 26. On rencontre en Palestine le faucon
commun ou pelerin, falco peregrinus (fig. 627), qui mesure
cinquante centimetres de long, a le plumage brun noi-
ratre dans les parties stiperieures et blanc sale dans les
autres, et vit tres longtemps, comme d'ailleurs la plupart

627. — Falco peregrinus.

pelerin, et qui chasse les perdrix et les lapins; enfin trois
autres especes, le falco Eleanor'se, le falco vespertinus
et I'elanus cseruleus, qui n'apparaissent que rarement
et habitent dans les bois d'oliviers. Voir Tristram, The
natural history of the Bible, Londres, 1889, p. 190;
Wood, Bible animals, Londres, 1884, p. 360-363.

H. LESETRE.
FAULX, FAUX (hebreu : niaggdl, Jer., L, 16; Joel,

iv, 13; hermes, Deut., xvi, 9; xxm, 26; Septante : §ps-
Tcavov; Vulgate: falx), instrument a un seul tranchant
dont on se sert pour couper 1'herbe et le ble.

I. NOM. — L'etymologie des deux noms hebreux est
inconnue, de meme que la difference qui pouvait exister
entre ces deux termes. En francais nous distinguons entre
la faulx et son diminutif faucille, la premiere ayant de
plus grandes dimensions que la seconde. Le diminutif
SpsTcaviov, falcula, existait en grec et en latin; mais les
mots Splrcavov, falx, avaient une signification beaucoup
plus large que « faulx » parmi nous. Falx designait tout

628. — Fancille palestinienne trouve'e & Tell el-H6sy (ancienne
Lachls). D'apves Fred. J. Bliss, A Mound of many cities,
Londres, 1894, fig. 120.

instrument dont la lame etait recourbee (Splvrxvov evx.xfj.-
TCES, Odys., xvin, 367; curves, falces, Virgile, Georg.,
i, 508), par opposition a culler, qui signifiait un couteau
a lame droite. On marquait les divers usages de la falx
par une epithete explicative, foenaria, messoria, vinito-
ria, putatorla, arboraria, silvatica. Caton, De re rust.,
10, 11; Columelle, IV, 25. — Dans la langue hebraique,
maggdl et hermes signifient toujours une faulx ou plutot
une faucille a couper le ble. L'instrument dont on faisait
usage pour tailler la vigne est appele quatre fois en
hebreu niaztnerdt ( toujours employe au pluriel), de
zdmar, « couper, tailler. » Cf. Lev., xxv, 3, 4. Les Sep-
tante et la Vulgate, a cause du sens large qu'on attachait

629.—V" Dyna?tie. Ghiz£h. D'aprcs Lepsius,
Denkmaler, Abth. n, Bl. 51.
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630. — VI« Dynastic. Sauiet el-Meitin. D'aprfes
Lepsiiis, Denkmciler, Abth. n, Bl. 107.

631. — D'apr&s Champollion, Monuments
de I'Egypte, t. iv, pi. 417.

des autres falconides; le faucon hobereau, falco sub-
buleo, qui est gros comme une grive, mais d'humeurtres
farouche, et poursuit les cailles et les hirondelles; le
faucon lanier, falco laniarius, plus grand que le faucou

a opf-avov et a falx en grec et en latin, ont traduit maz-
merot par ces mots dans Isaie, n, 4; xvin, 5. Dans Joel,
in ( i v ) , 10, et Michee, iv, 3, les Septante continuent a
traduire opi-xva; la Vulgate traduit moins exactement
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ligones, « houes, hoyaux. » — Nous ignorons quelle etait
la forme de 1'instrument tranchant nomrne tnazmerot.
C'etait ou une espece de serpette ou une espece de ci-
sailles. Cf. mezammeret, mezammerot, qui signifie
1'instrument dont on se servait pour moucher le chan-
delier a sept branches. I (III) Reg., vn, 50; II ( IV) Reg.,
XH, 14; II Par., iv, 22; Jer., LII, 18.

II. FORME. — Les faulx et les faucilles dont se ser-

632. — Faucille 6gyp- 633. — Faucille e'gyptienne a dents,
tienne. Thebes. D'apres Tombeau de Beni- Hassan. D'apres
Prisse d'Avesne, Monu- Champollion, Monuments de
ments egyptiens -pi. 41. I'figypte, t. iv, pi. 400.

vaient les Hebreux pour moissonner (fig. 628) ressemblaient
a celles qu'on voit si frequemment representees sur les
monuments egyptiens. Voir AGRICULTURE, t. i, fig. 45,
col. 277. Elles ne differaient guere de celles qui sont encore
usitees de nos jours. Elles consistaient en une poignee
et en une lame plus ou moms recourbee (fig. 629-632),
quelquefois avec des dents comme celles d'une scie
(fig. 633). Le manche consistait parfois en une piece de
bois attachee avec une corde; d'autres fois 1'instrument
etait d'une seule piece. Quelques faucilles avaient une
forme a peu pres pareille a celle des faulx qui servent
a nos faticheurs, mais elles etaient moins grandes. —
La forme de la faulx chez les Remains nous est connue
par plusieurs especes de monuments, en particulier par

les representations de Kpdvo?
ou Saturne, qui etait figure
arme d'une faulx (fig. 634) pour
personnifier le temps (Xpdvo?),
Macrobe, Satir., i, 7-8, et etait,
pour ce motif, surnomme porle-
faulx, senexfalcifer, All Qvide,
Fast., v, 627; Ibis, 216. On voit
qu'elle avait un long manche
droit. On en a trouve de sem-
blables sur les monuments
egyptiens. A. Rich, Diction-
naire des antiquites, 1873,
p. 259.

III. LA FAULX ET LA FAU-
CILLE DANS L'ECRITURE. —1° La
grande faulx n'est mentionnee
dans 1'Ancien Testament qu'a

1'epoque des Machabees. Chez les anciens, on se servait
quelquefois dans la guerre de chars armes de faulx. II
y en avait dans 1'armee des Seleucides, et ils sont nom-
mes II Mach., xm, 2, apaa-ra ops-avosopa, currus cura
falcibu.s. Voir CHAR, col. 576. La Vulgate en attribue
aussi, mais a tort, aux Philistins, Jud., 1.19, et aux Cha-
naneens du nord, Jud., iv, 3,13 : ces peoples avaient seu-

C34. — Faulx de Saturne.
Camee.

D'apres Smith, Dictionary
of Greek and Roman an-
tiquities, 3e edit., 1890,
t. I, p. 519.

lernent des chars garnis de fer. Voir Vigouroux, La Bible
et les decouvertes modernes, 6e edit., 1896, t. m, p. 13-14.
— 2° La faucille a moissonner est nominee — 1. dans deux
passages du Deuteronome, hermes, xvi, 9; xxm, 26; et
maggdl, dans Jer., L, 16; Joel, in (iv), 13. — 2. Dans le
Nouveau Testament, nous lisons, Marc., iv, 20 : « Quand
[le froment] a produit son fruit, on y met aussitot la fau-
cille (gpsTtavov, falceni), parce que la moisson est venue.»
— 3. Saint Jean, a Patmos, voit quelqu'un semblable au
Fils de rhomme ayant a la main une faulx tranchante
(Spsiravov rjf-j, falcem acutam), qui lui sert a moissonner
la terre, Apoc., xiv, 14-16, et, 17-19, il voit un autre ange
ayant le meme instrument, avec lequel « il vendange
la vigne de la terre ». La faulx est ici le symbole de la
puissance de Dieu (S. Gregoire le Grand, Mor. in Job.,
xxxin, 11, t. LXXVI, col. 685) jugeant a la fin des temps
les hommes, figures par le ble et les raisins murs. Cette
image devait etre familiere aux paiiens convertis au chris-
tianisme, qui etaient accoulumes a voir le Temps ou
Saturne represente avec une faulx a la main pour faucher
tout sur la terre. F. VIGOUROUX.

FAUNE DE LA BIBLE. Voir t. i, ANIMAUX, col. 603,
et RETE, col. 1643.

FAUNES (Vulgate: fauni), divinites des champs
derivees du personnage mythologique Faunus, pere de
Latinus, roi du Latium (fig. 635). Identifies de bonne heure
avec les panes, derives de Pan, dieu des forets, ils furent
representes avec des cornes et des pieds de chevres. Le
dieu Faunus s'ap-
pelait aussi Fatuus.
— II n'est question
de faunes que dans
la Vulgate, pourtra-
duire le mot 'iyyim
dans le texte sui-
vant de Jeremie, L,
39 : « C'est pour-
quoi les siyyim y
habiteront avec les
'iyyim. » Le pro-
phete parle de la
desolation de Baby-
lone ruinee et re-
duite a Fetat de
desert. II en carac-
terise 1'abandon en
faisant de ce lieu le
sejour dessiyijim,
betes sauvages ha-
bitant les deserts,
et des 'iyyim, qui
ne sont autres que
les chacals. Cf. col.
474-476. Les Sep-
tante traduisent :
« C'est pourquoi les
fantomes (IvoxXpia-
TX) habiteront dans
les lies. » Le mot

635. — Le dieu Faunus. Bronze du Mus6o
de Vienne. D'apres Ed. von Sacken,
Die antiken Bronzen des Miinz-und
Antiken - Cabinets in Wien, in-f",
Vienne, 1871, pi. xxx, fig. 3.

'iyyim a aussi,
en effet , le sens
d'« lies », qui ne convient pas ici. On lit dans la Vulgate :
« C'est pourquoi les dragons y habiteront avec les faunes
des figuiers (faunis ficariis). » Saint Jerome, qui, dans
Isa'ie, xm, 22, a rendu 'iyyim parululse, « chouettes, »
le rend ici par fauni ou fatui, selon les manuscrits.
Bien entendu, les faunes ne sont pas pour lui des divi-
nites, mais des especes de betes dont il donne lui-meme
la description et qu'il ne distingue pas des satyres, etres
sauvages habitant les deserts et revetus de formes
etranges, « nez crochu, front arme de comes, le bas du
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636. — Satyre. D'aprfes Montfaucon,
L'antiquite expUquee, t. I, part. 2,
1719, pi. CLXIX, fig. 3.

corps termine en pieds de chevres, » (fig. 63G), capables
meme de parler pour declarer qu'on les a regardes a tort
comme des divinites; mais au demeurant des betes, ou
des hommes. Le saint docteur n'est pas fixe, bien qu'il

rapporte qu'on ait
amene un de ces
etres a Alexandrie.
En tout cas, il ne
pretend nullement
en avoir vu. Vita
S.Pauli, 8, t. xxiii,
col. 23. Ailleurs, In
Isaiam, v, 13, t.
xxiv, col. 159, il
appelle les faunes
« hommesdes bois ».
Ceci prouve que le
sens du mot 'iyyim
etait perdu pour
les anciens traduc-
teurs. Au mot fau-
hi, saint Jerome
ajoute le quahfica-
lif ficarii, habitant
pres des figuiers ou
sous les figuiers. Au
fruit du figuier s'at-
tachait , chez les
Grecs et les Ro-
mains, une idee de
lubricite. Gf. Bailly-
Egge r , Diction-
naire grec - fran-

cais, Paris, 1895, p. 1816, o-Oxov ; Freund, Diction-
naire de la langue latine, trad. Theil, Paris, 1866, t. I,
p. 1078, 1079, ficarius, ficus. Saint Jerome aura pro-
bablement ajoute ce qualificatif pour caracteriser les
faunes, tels que les concevaient les paiens. Certains
manuscrits remplacent ficarii par sicarii, « arrnes de
poignards ». On s'explique aisement le changement sous
la plume des copistes. Toutefois sicarii n'a pas de sens
acceptable en cet endroit, a moins que les copistes ne
1'aient derive du grec o-Oy.ov, oc figue, V contrairement
d'ailleurs a toutes les regies. "Voir ANIMAUX FABULEUX,
t. i. col. 612. H. LESETRE.

FAUTE. Voir PECHE.

FAUX, instrument pour couper 1'herbe et le ble.Voir
FAULX.

FAUX-BAUMIER de Galaad, nom donne a 1'arbre que
les Arabes appellent aujourd'hui zakkum, parce qu'il pro-
duit une espece de baume qu'en tirent les Arabes de Jeri-
cho, mais different du baume veritable de Galaad. On ap-
pelle aussi cet arbre balanite. Voir BALANITE, 1.1, col. 1407.

FAUX PROPHETE. Voir PROPHETE.

FAVORI. On traduit quelquefois parce mot le titre d'AMi
DU ROI. Voir 1.1, col. 479-480. Voir aussi AMAN, 1.1, col. 433.

FELIBIEN Jacques, theologien francais, ne a Chartres
en 1636, mort dans la meme ville le 23 novembre 1716.
II se livra tres jeune a 1'etude de 1'Ecriture Sainte, et fit
au seminaire de Chartres des conferences sur les Livres
Saints, alors qu'il n'etait encore que diacre. Cure de
Vineuil, pres de Blois, en 1668, chanoine de la cathedrale
de Chartres en 1689, il fut enfin nomme archidiacre de
Vendome le 2 juillet 1695, et conserva cette charge jus-
qu'a sa mort. II a laisse un certain nombre d'ouvrages,
soit imprimes, soit manuscrits, parmi lesquels on peut
citer : Le Symbole des Apotres explique par 1'Ecriture

Sainte, in-12, Blois, 1696; Commentarium in Oseam,
in-4°, Charlres, 1702; Pentateuchus historicus, sive
quinque libri historici, Josue, Judices, Ruth, primus
et secundus Regum, cum commentariis, ex fonte he-
braico, versione Septuaginta interpretum, et variis
auctoribus collectus, in-4°, Chartres, 1703. Ces deux der-
niers ne sont que des parties d'un commentaire latin
sur 1'Ancien Testament, qui devait former six volumes
et servir de continuation a celui de Jansenius, eveque
d'Ypres, et dont la suite n'a pas ete imprimee. Dans le
dernier ouvrage cite, plusieurs passages ayant suscite
des contestations de la part des theologiens de son temps,
1'auteur supprima de lui-meme les passages en question
pour mettre fin aux debats. — Voir L. Moreri, Le grand
Dictionnaire historique, edit, de 1759, t. v, p. 71.

A. REGNIER.
FELIX (<Pr,>.t |) , procurateur de la Judee, de 1'an 52

a 1'an 60. C'est devant lui que comparut saint Paul apres
son arrestation a Jerusalem par le tribun Lysias. Act.,
xxiii, 2i. Felix ecoula les accusations du grand pretre
Ananias et le discours de 1'avocat Tertullus, qu'Ananias
avait amene aveclui ; mais le procurateur connaissait la
haine des Juifs centre saint Paul, et il remit lejugement
de 1'affaire a 1'arrivee du tribun Lysias. II ordonna de
garder saint Paul, tout en lui laissantune certaine liberte.
Quelques jours apres, devant sa femrae Brasilia, qui etait
Juive, il fit parler 1'Apotre. Quand il 1'entendit discourir
sur la justice, la temperance et sur le jugernent futur, il
eut peur et I'interrompit. II le maintint cependant deux ans
en prison, s'entretenant de temps en temps avec lui et espe-
rant toujours en tirer quelque argent. Act., xxiv, 1-xxv, 2.

Felix avait ete nomine gouverneur de la Judee en 52,
a la requete du grand pretre Jonathas. II etait frere de
Pallas, Fun des affranchis favoris de Claude. Josephe, Ant.
jud., XX, vin, 5; Bell.jud., II, xn, 6. C'etait un person-
nage peu estimable. Affranchi lui-meme de la famille
impe'riale, et tres probablement d'Antonia, mere de 1'em-
pereur, il portait le nom d'Antonius. Tacite, Hist.,v, 9.
II recut en meme temps que le gouvernement de la pro-
vince celui des corps de troupe qui y tenaient garnison.
Suetone, Claud., 28. Ce fait inoui jusque-la s'explique
par la puissance des affranchis sur 1'empereur. 0. Hirsch-
feld, Sitzungsberichteder Berliner A A'ademie/1889,p.423.
11 etait a la fois cruel et debauche. Tacite, Hist., v, 9. 11
avait ete marie trois fois. Deux de ses femmes sont con-
nues : 1'une d'elles, petite-fille du triumvir Marc-Antoine,
1'avait fait parent de Claude; une autre, Drusilla, 1'avait
rendu gendre d'Agrippa Ier, malgre la loi de Mo'ise, qui
interdisait a une Juive d'epouser un paiien. Act., xxiv, 24;
Josephe, Bell.jud., II, xm, 2; cf. Ant. jud., XX, vm, 5.
Voir DRUSILLE, col. 1505. La vie publique de Felix fut ce
qu'avait ete sa vie privee. II se croyait le droit de com-
mettre impunement tous les crimes. Sous son gouverne-
ment, la haine des Juifs centre Rome ne fit que grandir.
Le parti des fanatiques, appeles Zelotes, prit une exten-
sion considerable. Felix s'empara par trahison de leur
chef et 1'envoya a Rome avec plusieurs de ses partisans.
Josephe, Bell, jud., II, xm, 2; cf. Ant. jud., XX, vin, 5.
II fit crucifier un grand nombre de brigands et avec eux
tous ceux dont il voulait se defaire. Une secte plus redou-
table se forma alors, celle des sicaires, sous le poignard
desquels peril le grand pretre Jonathas, qui avait fait
nommer Felix. Josephe, Ant. jud., XX, vm, 5; Bell.jud.,
II, xm, 3. Sous le gouvernement du meme procurateur
eclata une revolte excitee par un Juif egyptien. Quatre
mille hommes se rendirent a la montagne des Oliviers,
dans 1'espoir de voir tomber les murs de Jerusalem et
d'entrer en vainqueurs dans la cite sainte. La garnison
romaine les mil en fuite, mais ne put s'emparer de leur
chef. Josephe, Ant. jud., XX, vm, 6; Bell, jud., II, xm, 5.
Tout d'abord le tribun Lysias, en arretant saint Paul,
avait cru s'emparer de cet Egyptien. Act., xxi, 36. Voir
EGYPTIEN 7, col. 1622. — Pendant la captivite de saint Paul,
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la ville de Cesaree fut le theatre de plusieurs emeutes.
Les Juifs et les Syrians se battirent frequemment sur la
voie publique pour defendre leurs droits. Les soldats de
Felix, sur son ordre, marcherent centre les Juifs et pil-
lerent leurs maisons. Le desordre continuant, Felix en-
voya a Rome les chefs des deux partis, pour que 1'empe-
reur jugeat entre eux. Josephe, Ant. jud., XX, vm, 7;
Bell, jud., II, xin, 7. La question n'etait pas encore
tranchee quand Felix fut rappele par Neron, probable-
ment en 1'an 60. Cf. C. Schiirer, Geschichte des Jiidischen
Volkes im Zeitalter Jesu-Christi, in-8°, Leipzig, 1890,
t. i, p. 477-484. E. BEURLIER.

FELIX Pratensis, hebraisant toscan, ne a Prato, mort
en 1557. Fils d'un rabbin, il demanda le bapteme apres
la mort de son pere, et, vers 1506, entra dans 1'ordre des
Augustins. II reste de ce docte religieux: Biblia Sacra,
hebrsea, cum utraque Masora et Targum : item cum
commentariis rabbinorum : editio prima, cura et stu-
dio Felicis Pratensis, cum praefatione latina Leoni X
Pont. Max. nuncupata, 4 t. en 1 vol. in-f°, Venise, 1518;
Psalterium ex hebrseo ad verbum fere translatum: ex
interpretation Felicis Pratensis, per Summun Ponti-
ficem Leonem X approbatum, adjectis notationibus,
in-4°, Haguenau, 1522. Ce dernier ouvrage a ete repro-
duit dans le Psalterium sextuplex, publie a Lyon, en 1530.
— Voir Gandolfus, Dissertatio de augustinianis scri-
ptoribus (1704), p. 120; Fabricius, Bibliotheca latina
med. setatis (1858), t. n, p. 567. B. HEURTEBIZE.

FELL John, theologien anglican, ne a Longworth
en 1625, mort a Oxford en 1686. A seize ans, il obtenait
le titre de maitre es arts. Lors de la restauration de
Charles II, il obtint une prubende a Chichester et devint
doyen de Christ Church. De 1666 a 1669, il exerca les
fonctions de vice - chancelier de 1'universite d'Oxford et,
en 1676, fut promu a 1'eveche de cette ville. On a de cet
auteur: Novum Testamentum grsece : accesserunt paral-
lela Scriptures loca, necnon variantes lectiones ex plus
C mss. codicibus et antiquis versionibus collectse; cum
praefatione de origine variantium lectionum, in-8°,
Oxford, 1675. — VoirW. Orme, Bibliotheca biblica, p. 184.

B. HEURTEBJZE.
FEMME (hebreu : 'issdh [de 'is, pour'ins, vir]; plu-

riel, ndsim, contraction de la forme 'dnasim, employee
seulement pour les homines; Septante : yyv^; Vulgate :
mulier), etre humain du sexe feminin.

I. CE QU'EST LA FEMME DANS I/ANCIEN ET LE NOUVEAU
TESTAMENT. — 1° La premiere femme fut tiree du pre-
mier homme, Gen., n, 21-22, pour marquer a la fois la
conformite de nature de 1'un et de 1'autre, 1'union qui
doit exister entre les deux, Gen., n, 23-24, et la depen-
dance de la femme vis-a-vis de 1'homme. Eph., v, 28-31.
Sur la premiere femme, voir EVE, col. 2118. Cette depen-
dance fut aggravee par la chute d'Eve. En la punissant
de son infidelite, Dieu lui dit, et en sa personne aux
femmes qui devaient descendre d'elle : cc J'augmenterai
ta peine avec tesgrossesses; tu enfanteras tesenfants dans
la douleur; tes desirs se porteront vers 1'homme et il
sera ton maitre. » Gen., in, 16. Aussi Sara appelle-t-elle
Abraham 'adoni, « mon seigneur, mon maitre, » Gen.,
xvin, 12, comme 1'a remarque saint Pierre. I Petr., in, 6.
L'un des noms du mari en hebreu est ba'al, qui a un
sens analogue a celui de 'ddon. Exod., xxi, 22, etc.
Cf. Eccli., ix, 2. Sous la loi mosaique, 1'epouse, qui peut
etre renvoyee par son mari, est presque une sorte d'es-
clave, quoique mieux traitee que parmi les paiens. —
2* Le christianisme seul devait lui donner la pleine jouis-
sance de ses droits et transformer ainsi completement
la famille. Dans le Nouveau Testament, Marie, mere de
Dieu, est la realisation de 1'ideal de la femme, ideal
completement different de celui des heroines de 1'Ancien,
De'bora, Jahel, Judith, Esther. — Un des traits caracteris-

tiques de la loi nouvelle, c'est la consecration de 1'unite et
de 1'indissolubilite du mariage par 1'abrogation de la poly-
gamie et du divorce, d'une part, et la proclamation de
1'excellence de la virginite, d'autre part. Matth., i, 23;
xix, 12. Desormais, 1'epoux n'aura plus le droit de par-
tager son affection entre plusieurs femmes et de ren-
voyer celle qui aura cesse de lui plaire. Matth., v, 31-32;
xix, 3-9; Marc., x, 11-12; Luc., xvi, 18; I Cor., vn, 10;
Eph., v, 31. Saint Paul, dans ses Epitres, parle de la
femme en termes inconnus a la loi mosaique. II dis-
tingue la vierge, 1'epouse et la veuve. La virginite est
un etat superieur de perfection et d'abnegation. I Cor., vn,
25-26, 34, 35, 38, 40. Cf. Apoc., xiv, 4. Mais le mariage
a ete eleve par Notre-Seigneur a la dignite de sacrement.
Eph., v, 32. L'epouse est devenue la veritable compagne
de 1'homme, I Cor., xi, 9, 11; il lui doit amour, soin,
protection, comme le Christ a son Eglise, parce qu'il ne
fait qu'un avec elle, Eph., v, 22-23, en Jesus-Christ.
Cf. Gal., in, 28. Saint Pierre dit que 1'homme est tenu de
1'honorer, parce qu'elle est, comme lui, coheritiere de la
grace et participant a la meme vie surnaturelle. I Petr.,
in, 7. Notre-Seigneur la releve, non seulement parses
paroles, mais aussi par ses actes. II associe en effet des
femmes choisies a son ceuvre d'evangelisation : elles
rehaussent leur sexe par leur devouement et leurcharite;
elles accompagnent Jesus avec les Apotres et les servent
depuis la Galilee jusqu'au Calvaire et au Saint Sepulcre,
Luc., x, 38-42; xxin, 49, 55-56; Joa., xi, 2, 5; xn, 1-3;
Marc., xv, 40-41; elles meritent d'etre les premiers temoins
et les premiers messagers de la resurrection du divin
Maitre, Luc., xxiv, 1-10; Marc., xvi, 1-10, et elles se
placent ainsi a la tete de cette glorieuse cohorte de saintes
illustres, auxquelles se joignent, des le temps des Apotres,
les Tabithe et les Lydie, Act., ix, 36; xvi, 14; les Dama-
ris et les Priscille, Act., xvn, 34; xvin, 2; les Phoebe et
les Eunice, Rom., xvi, 1; II Tim., i, 5, etc., qui sontplus
tard suivies par une armee innombrable de vierges et
de meres chretiennes, les Agnes et les Cecile, les meres
de saint Jean Chrysostome et de saint Augustin, les Paule
et les Eustochium, etc.

II. PRESCRIPTIONS LEGALES RELATIVES AUX FEMMES. —
Les devoirs generaux imposes par la loi mosaique etaient
communs aux hommes et aux femmes, mais il existait
pour celles-ci certaines obligations particulieres. Elles
etaient tenues a des purifications speciales. Lev., xv, 19;
xn, 2-3; xv, 25. La loi de 1'eau de jalousie, col. 1522,
avait ete portee specialement centre quelques-unes d'entre
elles. Num., v, 14-15. L'epoux avait le droit de repudier
1'epouse, dans des cas particuliers, Deut., xxn, 25, etc.;
il pouvait meme la faire lapider, si elle avait ete infi-
dele, Lev., xx, 10; Deut., xxn, 22; Joa.,vin, 5, et elle-
meme ne pouvait exercer aucune action contre son mari.
Aucune femme n'heritait ni de son epoux ni de son
pere. Cf. Num., xxvn, 1-11. Si elle faisait un vceu, il lui
fallait 1'approbation ou au moins le consentement tacite de
son mari pour qu'elle put 1'accomplir. Num., xxx, 7-16.

III. REGLES CE CONDUITE DONNEES AUX FEMMES DANS
LE NOUVEAU TESTAMENT. — Sous la loi nouvelle, saint
Paul recommande a 1'epouse, desormais liee par un lien
indissoluble, I Cor., vn, 10-11, la soumission a son epoux.
Eph., v, 22; Col., in, 18. Cf. I Cor., vn, 2-4; I Petr., in,
1, 5-6. Elle doit faire son salut en remplissant les devoirs
de la maternite, I Tim., n, 15; v, 14; en elevant ses
enfants dans la foi et dans la vertu, Tit., n, 4-5; en
s'adonnant aux bonnes oeuvres. I Tim., n, 10. C'est une
obligation pour toutes les femmes d'etre modestes, de ne
point user d'ornements superilus et d'eviter 1'exageration
du luxe. I Tim., n, 9. Cf. I Petr., in, 3; Tit., n, 3. Elles
doivent surtout se tenir dans 1'assemblee des fideles avec
une grande reserve, n'y paraissant que voilees et la tete
couverte, et se gardant d'y enseigner. I Cor., xi, 5;
xiv, 34-35; I Tim., n, 11-12. — Quant aux vierges,
leur vocation est de prier et de se sanctifler. I Cor., vn, 34.
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— Le devoir des veuves est aussi de prier, I Tim., v, 5,
mais en meme temps de s'adonner a toutes les ceuvres de
charite corporclle etspirituelle. I Tim., v, 10; Tit., n, 3-4.

IV. CONDITION ET VIE SOCIALE DE LA FEMME CHEZ LES
HEBREUX. — La femme a ete plus honoree et mieux
traitee par les Hebreux que par les autres peoples de
1'antiquite, et sa condition, des Fepoque patriarcale, fut

Palestine le visage decouvert. Gen., xxiv, 64-65. Rachel
est aussi sans voile. Gen., xxix, 10-11. —2° Les femmes
participaient activement aux fetes publiques : Marie, sceur
de Mo'ise, conduit un chceur de jeunes filles qui celebrent
par le chant, la musique et la danse le passage miracu-
leux de la mer Rouge. Exod., xv, 20-21. Les filles de Silo
dansent dans les vignes a 1'epoque d'une fete solennelle.

637; Femmes juives de Lachis emmene'es en captivit6. British Museum.
D'apres A. Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 23.

supeneure a celie des femmes orientales de nos jours.
Voir H. H. Jessup, The Women of the Arabs., in-12,
New-York (1872), p. 12, etc.— 1° A cause du caractere
jaloux des Orientaux, et par suite de la pratique de la
polygamie, surtout depuis Fetablissement du mahome-
tisrne, elles sont dans un etat d'inferiorite et de sujetion

Jud., xxi, 19-21. La fille de Jephte va avec ses compagnes
recevoir en triomphe son pere victorieux. Jud., xi, 34.
Les femmes des villes et des bourgades israelites sortent
au-devant de Saul etde David, vainqueurde Goliath, etles
acclament en chantant et en dansant au son des instru-
ments de musique. I Reg. (Sam.), xvm, 6-7. Voir aussi

638. — Femrnes jnives de Lachis emmene'es en captivite1 avec leurs enfants. British Museum.
D'apres A. Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 23.

inconnu aux pays Chretiens, et aussi aux Israelites. Les
usages actuels les condamnent a une espece de seques-
tration qui les separe rigoureusement de tous ceux qui
ne sont pas leurs proches parents; elles ne peuvent
sortir que voilees, afin que leur visage ne soit vu d'aucun
homme. — Les femmes et les servantes des patriarches,
sans avoir toute la liberte de celles de nos pays, n'etaient
point soumises a toutes ces observances. Sara, fernme
d'Abraham, ne portait pas de voile en Egypte. Cf. Gen.,
xii, 14-19. Rebecca non plus, en Mesopotarnie, .Gen.,
xxiv, 14-16, et elle fait le voyage de Haran jusqu'en

II Reg. (Sam.), vi, 20; Jud., xvi, 27; PS.LXVII (Lxvm),26;
CXLVIII, 12; Jer., xxxi, 4, 13. — 3° Autrefois comme au-
jourd'hui, les femmes ne mangeaient pas avec les etran-
gers. Gen., xviii, 9. L'Ancien Testament ne contient qu'un
exemple d'exception a cet usage, celui de Ruth, prenant
son repas avec les moissonneurs de Booz, sur 1'invitation
de leur maitre. Ruth, H, 14. Elles elaient cependant au-
torisees a recevoir des hotes. Jud., iv, 18; I Reg. (Sam.),
xxv, 18-31; xxvni, 22; IV ( I I ) Reg., iv, 8-11; Luc., x, 38,
etc. Les sceurs pouvaient prendre part aux festins avec
leurs freres. Job, i, 4. Du ternps de Notre-Seigneur, les
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femmes servent a table, Matth., vm, 15; Marc., i, 31;
Luc., iv, 39; x, 40; Joa., xn, 2, et meme y prennent
place, comme la Sainte Vierge aux noces de Cana. Joa.,
ii, 3. — 4° La pratique de la polygamie avait souvent
pour effet d'etablir des rivalites entre les femmes d'un
meme mari et de les rendre jalouses les unes des autres.
Elle obligeait les rois et les riches a avoir pour elles un
logement separe, ce qu'on appelle aujourd'hui un harem,
dans lequel elles vivaient ensemble ou separement. Cf.
II Sam. (Reg.), xm, 7; I (III) Reg., vn, 8; ix, 24; Esth.,
I, 9; cf. II (IV) Reg., xxiv, 15. Quand Jacob retourna de

ture, hagordh. Is., in, 24. Leurs cheveux etaient longs,
Luc., vii, 38, 44; Joa., xi, 2; xn, 3; Apoc., ix, 8, for-
mant de nombreuses petites tresses attachees avec des
cordons (voir CHEVEUX, fig. 253, 254, col. 687). I Cor.,
XI, 15; I Tim., ii. 9; I Petr., in, 3. — 2° Elles se paraient
de bijoux de toute espece. Is., xvi, 24; Ezech., xxm, 40;
Jer., iv, 30. Elles portaient des 'dglllni ou pendants
d'oreilles, Ezech., xvi, 12, et meme le nezem, pendant
de nez, consistant en un anneau circulaire insere dans le
cartilage du nez (voir t. i, ARABE, fig. 20i, col. 831) ou
bien en un ornement semblable a un bouton, comme de

639. — Femmes fellahines de Jericho. D'apres une photographic.

Mesopotamie en Palestine, ses quatre femmes avaient
chacune leur tente particuliere. Gen., xxxi, 33-34. Sara,
femme d'Abraham, avait aussi sa tente a e!le. Cf. Gen.,
xxiv, 67. La mere dc Rebecca vivait jiareillement dans
une habitation separee. Gen., xxiv, 28. LePsalmiste, cxxvii
(cxxvm), 3, dit que 1'epouse habite be-yarkete bayit,
c'est-a-dire dans un endroit reserve, a Finterieur de la
maison. Voir aussi Cant., in, 4; vm, 2.

V. HABILLEMENT ET PARURE DES FEMMES ISRAELITES.
— 1° Le Deuteronome, xxn, 5, interdisait aux femmes de
s'habiller comme les hommes. —Nous manquons de ren-
seignements precis sur le costume des femmes Israelites.
II devait etre generalcmenl simple. Un bas-relief de
Koyoundjik nous represente des prisonniers juifs qu'on
amene a Sennacherib, roi de Ninive, devant Lachis, ville
de Juda. Parmi ces prisonniers de guerre sont plusieurs
femmes (fig. 637-638. Voir aussi fig. 455, col. 1485). Elles
ont le visage decouvert et marchent nu - pieds. Elles
portent une tunique qui descend jusqu'aux chevilles et,
par-dessus, un voile de meme longueur, qui leur couvre
le front et le dos. Leur condition de captives leur a fait
sans doute enlever tout ornement, mais ce costume doit
bien etre pour le fond celui des basses classes. 11 rap-
pelle assez celui des fellahines de nos jours (fig. 639).
II consiste pour celles-ci en une longue robe de toile
bleue, ornee autour du cou et de la poitrine de quelques
broderies d'une autre couleur, en un pantalon et une
coiffure formee d'une sorte de turban et d'un grand
voile. La plupart ont des bijoux, de valeur fort differente,
selon la richesse et la condition de chacune. — Les per-
sonnes d'un rang eleve portaient sans doute, sur le ve-
tement interieur, une tunique d'etoffe plus precieuse.
Jer., iv, 30; Ezech., xvi, 13; II Sam. (Reg.), xm, 18, 19;
Cant., v, 3, serree autour de la taille par une cein-

nos jours. Le nezem etait en or ou en argent, quelque-
fois incruste de perles. Gen., xxiv, 47; Is., in, 21; Prov.,
xi, 22; Ezech., xvi, 12. Une couronne, 'dtdrdli, parait
la tete, Ezech., xvi, 12; un collier, rabid, Ezech., xvi, 11,
ou un chapelet de perles, haruzim, le cou, Cant., I, 10:

640. — Egrptienne se fardanf..
D'apres le Papyrus de Turin 145.

des bracelets, sdmid, les bras, Is., in, 19; Ezech., xvi, 11,
et des periscelides, se'ddot, les pieds, Is., m, 20; des
bijoux precieux, torlm, fils de perles ou de globules d'or,
tombaient sur les joues. Cant., i, 10. Pour s'agrandir les
yeux, on les peignait avec de Tantimoine. IV (II) Reg.,
ix, 30; Jer., iv, 30; Ezech., xxin, 40. Voir ANTIMOINE, t. i,
col. 671. Un papyrus egyptien nous a conserve 1'image-
d'une femme occupee a cette operation. Elle tient un pin-
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ceau de la main droite et se rend compte du resultat qu'elle
obtient a 1'aide d'un miroir qu'elle a dans sa main gauche
(fig. 640). Les miroirs metalliques ont, en effet, des la
plus haute antiquite, servi a la toilette feminine, et nous
voyons dans 1'Exode que les filles d'Israel en avaient
emporte un grand nombre d'Egyple. Exod., xxxviu, 8
(mare'dt). Voir MIROIR. II est probable que les femmes
de haul rang ne se contentaient pas de se peindre les
yeux; elles devaient connaitre la pratique, de nos jours
universelle en Orient, de se peindre. les ongles, la paume
des mains et la plante des pieds en rouge a 1'aide du
henne. Cant., i, 14. Cf. Deut., xxi, 12; II Sam. (Reg.),
xix, 24. Voir HENNE. Elles prenaient enfin des bains et
se parfumaient, comme Ruth, HI, 3; Rethsabee, II Reg.
(Sam.), xi, 2; Judith, x, 3; Susanne, Dan., xin, 17; of.
Ezech., xxm, 40. Voir N. G. Schroeder, Commentarius
philologico-criticus de vestitu mulierum hebrazarum,
in-4°, Liege, 1745; A. Th. Hartmann, Hebraerin am
Putztische, 3 in-12, Amsterdam, 1809-1810; H. Weiss,
Kostumkunde, 2 in-8°, Stuttgart, 1881, t. i, p. 136-161.

VI. OCCUPATIONS DES FEMMES. — La principale devait
consister a prendre soiri du menage, pour employer une
expression moderne qui resume tout. Tit., n, 5. Elles
devaient done vivre surtout chez elles, c'est pourquoi le
Psalmiste LXVIII (LXVII), 13, les designe par la peri-
phrase nevat bayit, « 1'habitante de la maison. » Cf.
II Mach., in, 19. II leur fallait moudre le ble, faire cuire
le pain, I Reg. (Sam.), vm, 13; preparer les repas, Gen.,
xvin, 6; II Reg. (Sam.), xm, 6, 8; Prov., xxxi, 5; Jer.,
vn, 18; aller puiser Feau a la fontaine. Gen., xxiv, 11,
15-20; I Reg. (Sam.), ix, 11; Joa., iv, 7, 28. Le temps
qui leur restart etait employe a filer, Prov., xxxi, 19; a
tisser, Prov., xxxi, 13, 22; Tob., n, 19; cf. Jud., xvi,
13-14; II (IV) Reg., XXH i, 7, et a coudre, Act., ix, 39; elles
fabriquaient non seulement leurs propres vetements,
mais aussi la plupart de ceux des hommes. I Reg. (Sam.),
11, 19; Prov., xxxi, 21. Les plus habiles ou les plus actives
d'entre elles faisaient des tuniques et des ceintures pour
les vendre. Prov., xxxi, 24. Au commencement du
christianisme, nous voyons dans les Actes, ix, 39,
Tabitha, le prototype des futures dames de charite, tra-
vailler a Joppe (Jaffa) pour habiller les pauvres. Des
Tepoque mosa'ique, des femmes pieuses donnent leurs
soins aux lieux saints, Exod., xxxvm, 8; I Sam. (Reg.),
n, 22; cf. Luc., n, 37, les tenant sans doute en etat
de proprete, confectionnant, lavant, repassant les vete-
ments sacres, etc. Voir F. de Hummelauer, Comm. in
lib. Samuelis, 1886, p. 50-51. — Dans le desert du Sinai,
les plus adroites avaient file et tisse des etoffes pre-
cieuses pour le tabernacle. Exod., xxxv, 25-26. Ce
sont elles qui avaient du executer aussi les broderies.
Cf. Exod., xxvi, 36; xxvin, 39. — A 1'epoque patriarcale,
les jeunes filles gardaient les troupeaux, Gen., xxix, 9;
Exod., n, 16, et il y en eut toujours sans doute qui conti-
nuerent a le faire dans la suite. Les maitresses de mai-
son surveillaient et gouvernaient leurs servantes. I Reg.
(Sam.), xxv, 42; Ps. cxxn (cxxni), 2; Prov., xxxi, 15. —
Quelques femmes eurent des occupations de plus grande
importance. Sous les rois, les reines, comme epouses
et surtout comme meres, eurent souvent une grande
influence. Jezabel, I (III) Reg., xvm, 13; xxi, 25, et
Athalie, II (IV) Reg., xi, 3, exercerent un veritable pou-
voir. On peut dire, il est vrai, que ces deux princesses
furent exceptionnellement ambitieuses et habiles; mais
le litre de gebirdh, « la puissante, » donne officiellement
a la reine-mere, et le soin avec lequel 1'historien sacre
mentionne le nom de la plupart d'entre elles, montrent
bien qu'elles avaient grand credit. I (III) Reg., n, 19;
xv, 13; II (IV) Reg., x, 13; xxiv, 12; Jer., xm, 18;
xxix, 2. La femme ne doit pas d'ailleurs chercher a do-
miner son mari. Is., in, 12; Eccli., ix, 2; xxv, 30, etc.
— Certaines femmes se distinguerent par leur esprit
naturel, et aussi par une certaine education. Debora}

1'auteur du beau cantique sur la defaite de Sisara, dont
le souffle poetique est si vif, Jud., v; Anne, mere de
Samuel, qui remercie Dieu de lui avoir donne un fils,
en un langage que devait reproduire plus tard en partie
la Sainte Vierge dans son Magnificat, I Reg. (Sam.), n,
1-10; Luc., i, 46-55, devaient avoir recu une certaine
formation litteraire. — Du reste, a toutes les epoques,
par suite de circonstances diverses, independamment
des reines, un certain nombre de femmes jouerent un
role plus ou moins considerable dans les affaires publiques,
telles que Debora, juge d'Israel, col. 1331. Quelques-
unes sont qualifiees de prophetesses : Marie, soeur de
Moi'se, Exod., xv, 20; Holda, qui repond au nom de
Dieu aux principaux de Jerusalem sous le regne de
Josias, II (IV) Reg., xxn, 14-20; Anne, fille de Pha-
nuel, qui annoncait dans le Temple de Jerusalem la
venue du Messie, Luc., n, 36-38; les quatre filles de
1'evangeliste Philippe, a Cesaree. Act., xxi, 8. Cf. I Cor.,
xi, 5. Noadia, qui avait cherche avec d'autres a empecher
Nehemie de relever les murs de Jerusalem, est aussi
appelee nebi'dh, « prophetesse »(Vulgate: « prophete»). —
Les Livres Saints, en particulier les livres sapientiaux,
relevent souvent (en opposition avec la femme mechante,
Prov., xix, 13; xxi, 9,19; xxx, 23; Eccli., xxv, 17,36, etc.;
cf. Eccle., vii, 29; Sap., m, 12) le merite d u n e bonne
maitresse de maison, qui remplit fidelement ses devoirs
d'epouse et de mere. Prov., xi, 16; xn, 4; xiv, 1; xvm, 22;
xix, 14; xxxi, 10-31; Mai., n, 14-15; Eccli., xxv, 11; xxvi,
1-4, 16-24; xxxvi, 24-27, etc. Le role de la mere etait
d'autant plus important, que, pour eviter les scenes de
discorde et de jalousie, les freres et les sceurs d'un meme
pere ne demeuraient pas ordinairement tous ensemble;
les enfants d'une meme mere vivaient separement avec
elle, et c'etait elle qui les elevait et qui les formait. Voir
ENFANT, col. 1788. — Nous voyons par plusieurs passages
des Ecritures que certaines femmes s'adonnaient volon-
tiersa la magie et a la sorcellerie. I Reg. (Sam.), xxvm, 7
(voir EVOCATION DES MORTS, col. 2129). Dieu, dans I'Exode,
xxn, 18, ordonne de mettre a mort la kassefdh, « celle qui
s'adonne a la divination » (Septante: 9ap[Aaxou?; Vul-
gate: maleficos). Une prescription analogue se lit Lev.,
xx, 27. — Voir COURTISANE, ENFANT, EDUCATION, FILLED
MARIAGE, VEUVE, VIERGE.

VII. FEMMES MENTIONNEES DANS L'ECRITURE,
d'apres I'ordre alphabetique.

Abigail (1), femme de Nabal, puis de David. I Reg.,
xxv, 3, etc.

Abigail (2), fille de Naas. II Reg., xvn, 25, etc.
Abihail (1), femme d'Abisur. I Par., n, 29.
Abihail (2), femme de Roboam. II Par., xi, 18.
Abisag la Sunamite, servante de David devenu vieux.

Ill Reg., i, 3, etc.
Abital, femme de David. II Reg., in, 4.
Achinoam (1), femme de Saul. I Reg., xiv, 30.
Achinoam (2), une des femmes de David, mere d'Am-

non. I Reg., xxv, 43, etc.
Achsa (ou Axa), femme d'Othoniel. I Par., n, 49.
Ada (1), premiere femme de Lamech, mere de Jabel

et de Jubal. Gen., iv, 19, etc.
Ada (2), femme d'Esaii. Gen., xxxvi, 2, etc.
Adultere (Femme). Joa., vm, 3, etc. Voir col. 2199.
Agar, servante de Sara, mere d'lsmai'l. Gen., xvi, 1, etc.
Aggith (ou Haggith), femme de David. I Par., m, 2.
Amital, femme du roi Josias. IV Reg., xxxm, 31, etc.
Anne (1), mere de Samuel. I Reg., i, 2, etc.
Anne (2), femme de Tobie. Tob., i, 9, etc.
Anne (3), femme de Raguel. Tob., vn, 2, etc.
Anne (4) , fille de Phanuel. Luc., n, 36.
Antiochide, concubine d'Antiochus IV Epiphane.

II Mach., iv, 30.
Appia, femme de Philemon (?). Philem., 2.
Asalelphuni, fille d'Etam. I Par., iv, 3.
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Aseneth, femme de Joseph. Gen., XLI, 45, etc.
[Astaroth, deesse de Chanaan. Jud., n, 13, etc.]
[Astarthe, deesse de Chanaan. Ill Reg., xi, 5, etc.]
Atara, seconde femme de Jerameel. I Par., n, 26.
Athalie, iille d'Achab et de Jezabel, femme de Joram,

roi de Juda. IV Reg., vm, 26, etc.
Axa (ou Achsa), fille de Caleb, femme d'Othoniel. Jos.,

xvi, 16, etc.
Azuba (1), femme de Caleb. I Par., n, 18, etc.
Azuba (2), femme d'Asa, roi de Juda. Ill Reg., xxn,

42, etc.
Bala, servante de Rachel, troisieme femme de Jacob.

Gen., xxix, 29, etc.
Bara, femme divorcee de Saharaim. I Par.,vm, 8.
Basemath (1) , fille d'Elon 1'Hetheen, femme d'Esaii.

Gen., xxvi, 3i.
Basemath (2 ) , fille d'Ismael, femme d'Esaii. Gen.,

xxxvi, 3, etc.
Basemath (3), fille de Salomon, femme d'Achimaas.

Ill Reg., iv, 15.
Berenice (1), femme d'Antiochus II Theos, roi de Syrie,

designee sous le nom de « fille du roi du Midi ». Dan.,
xi, 6.

Berenice (2), fille d'Herode Agrippa. Act., xxv, 13, etc.
Bethia, fille de Pharaon, femme de Mered. I Par.,

iv, 18.
Bethsabee, mere de Salomon. II Reg., xi, 3, etc.
Candace, reine d'Ethiopie. Act. ,vm, 27.
Cassia («casse [aromatique] ») , seconde fille de Job,

apres son epreuve. Job, XLII, 14.
Cetura, femme d'Abraham. Gen., xxv, 1, etc.
Chananeenne (La femme), dont Notre-Seigneur guerit

la fille. Matth., xv, 22.
Chloe, chretienne de Corinthe. I Cor., i, 11.
Claudia, chretienne de Rome. II Tim., iv, 21.
Cleopatre (1), reine d'Egypte, fille d'Antiochus III le

Grand, designee, sans etre nominee, par Daniel, xi, 17.
Cleopatre (2 ) , reine d'Egypte. Eslh., xi, 1. Voir

col. 805.
Cleopatre (3), reine de Syrie. I Mach., x, 57, etc.
Corne - d'antimoine (Cornustibii), troisieme fille de

Job, apres son epreuve. Job, XLII, 14.
Cozbi, fille d'un chef de Madian. Num., xxv, 15, etc.
Dalila, Philistine, qui trahit Samson. Jud., xvi, 4, etc.
Damaris, Athenienne convertie par saint Paul. Act.,

xvii, 34.
Debora (1), nourrice de Rebecca. Gen., xxxv, 8.
Debora (2) , femme de Lapidoth et juge d'Israel. Jud.,

jv, 4, etc.
Debora(3), aieule de Tobie (dansle texte grec, Tob.,i, 8).
[Diane, deesse d'Ephese. Act., xix, 24, etc.]
Dina, fille de Jacob et de Lia. Gen., xxx, 21, etc.
Dorcas, nom grec de Tabitha. Act., ix, 36.
Drusille, fille d'Herode Agrippa, femme du procura-

teur romain Felix. Act., xxiv, 24.
Edissa, nom hebreu d'Esther. Esth., n, 7.
£gla, une des femmes de David. II Reg., in, 5, etc.
Egyptienne (Femme) epousee par ismael. Gen.,

xxi, 21.
Electa(l), nom probablement symbolique. II Joa., 1.

Voir col. 1652.
filecta (2), appelee soeur de la precedente, nom pro-

bablement symbolique. II Joa., 13. Voir col. 1652.
Elisabeth (1), fille d'Aminadab, femme d'Aaron. Exod.,

vi,r23.
Elisabeth ( 2 ) , femrne de Zacharie et mere de saint

Jean-Raptiste. Luc., i, 5, etc.
Endor (Pythonisse d'). I Reg., xxvni, 7.
Epha, femme de Caleb. I Par., n, 46.
fiphratha, seconde femme de Caleb. I Par., 11,19, etc.
Esther, femme d'Assuerus (Xerxes I e r) . Esth., II,

7, etc.
Ethiopienne, femme de Mo'ise. Num., xns 1.

Eunice, mere de Timothee. II Tim., i, 5.
Eve, mere du genre humain. Gen., in, 20, etc.
£vodie, chretienne de Philippes en Macedoine. PhLl.,

iv, ^2.
Ezechiel (Femme d'). Ezech., xxiv, 18.
[Fortune, deesse nominee dans la Vulgate (non en

hebreu). Is., LXV, 11.J
Gomer, fille de Debelaim, femme d'Osee. Ose., i, 3.
Haggith (ou Aggith), femme de David. II Reg., in,

4, etc.
Halaa, une des femmes d'Assur. I Par., iv, 5.
Haphsiba, mere de Manasse, roi de Juda. IV Reg.,

xxi, 1.
Hegla, fille de Salphaad. Num., xxvi, 33, etc.
Hemorrhoisse, ainsi designee a cause de la maladie

dont elle soulfrait. Matth., ix, 20, etc.
Herodiade, fille d'Aristobule et petite-fille d'Herode

le Grand. Matth., xiv, 3, etc.
Herodiade (La fille d ' ) , qui dansa devant Herode.

Matth., xiv, 6, etc. Elle s'appelait Salome. Josephe, Ant.
jud., XVIII, v, 4.

Hodes, Moabite, femme de Saharaim. I Par., vm, 9.
Holda (ou Olda) , prophetesse du temps de Josias.

IV Reg., xxn, 14.
Husim, femme divorcee de Saharaim. I Par., vm, 8.
Idida, fille d'Hada'ia, mere du roi Josias. IV Reg.,

xxn, 1.
Isai'e (Femme d'). Is., vm, 3.
Jahel, femme d'Haber le Cineen. Jud., iv, 17, etc.
Jaire (Fille de), ressuscitee par Notre-Seigneur. Matth.,

ix, 18, etc.
Jeanne, femme de Chusa, procurateur d'Herode. Luc.,

vm, 3, etc.
Jechelia, mere du ro Azarias. IV Reg., xv, 2, etc.
Jephte (Fille de). Jud., xi, 34, etc.
Jerioth, parait etre une des femmes de Caleb, d'apres

le texte hebreu. I Par., n, 18.
Jerusa, fille de Sadoc, mere du roi Joatham. IV Reg.,

xv, 33, etc.
Jescha, fille d'Aran, niece d'Abraham. Gen., xi, 29.
Jezabel (1), fille d'Ethbaal, roi de Sidon, femme du

roi Achab. Ill Reg., xvi, 31.
Jezabel (2), fausse prophetesse, probablement nom

symbolique. Apoc., n, 20.
Joadan, mere du roi Amasias. IV Reg., xiv, 2, etc.
Joanna. Voir Jeanne.
Jochabed. femme d'Amram, mere de Moi'se. Exod.,

vi, 20, etc.
Josaba, fille du roi Joram, femme de Joi'ada. IV Reg.,

xi, 2.
Josabeth, la meme que Josaba. II Par., xxn, 11.
Jour (Yemimdh, Dies), premiere fille nee a Job apres

son epreuve. Job, XLII, 14.
Judai'a, mere de Jared. I Par., iv, 18.
Judith (1), fille de Reer 1'Hetheen, femme d'Esaii.

Gen., xxvi, 34.
Judith (2), liberatrice de Rethulie. Judith, vm, 1, etc.
Judith (Servante de), abra. Judith, vm, 32, etc.
Julie, chretienne de Rome. Rom., xvi, 15.
Lia, premiere femme de Jacob. Gen., xxix, 16, etc.
Lois (Loide), grand'mere de Timothee. II Tim., i, 5.
Lot (Femme et filles de). Gen., xix, 15, 8.
Lydie. marchande de pourpre de Thvatire. Act.,

xvi, 14, etc.
Maacha (1), fille de Nachor. Gen., xxn, 24.
Maacha (2), fille de Tholmai, femme de David. II Reg.,

in, 3, etc.
Maacha (3), femme de Roboam, mere du roi Abia.

Ill Reg., xv, 2, etc.
Maacha (4\ femme de Caleb, frere de Jerameel.

I Par., n, 48.
Maacha (5), femme de Machir, fils de Manasse. I Par.,

VH .15-16.
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Maacha (6), femme de Jehiel, Benjamite. I Par.,
\m, 29, etc. Voir ABIGABAON, t. i, col. 47.

Maala, fille de Salphaad. Num., xxvi, 33, etc.
Machabees (Mere des sept freres). II Maeh., vii, 5,

etc. On lui donne le nom de Salome.
Madeleine. Voir Marie Madeleine.
Mahalath, fille de Jerimoth, femme de Roboam.

II Par., xi, 18.
Maheleth, une des femmes d'Esaii. Gen., xxvin, 9.
Mara, surnom de Noemi. Paith, i, 20.
Marie (1), sceur de Moise. Exod., xv, 20, etc.
Marie ( 2 ) , mere de Notre - Seigneur Jesus - Christ.

Matth., i, 16, etc.
Marie (3) Madeleine, ordinairement identifiee avec

Marie, sceur de Lazare et de Marthe. Matth., xxvu. 56, etc.
Marie (4) de Cleophas, mere de saint Jacques le Mineur.

Matth., xxvu, 56, etc.
Marie (5), chretienne de Rome. Rom., xvi, 6.
Marie (6), mere de Jean Marc. Act., xn, 12.
Marthe, sceur de Marie et de Lazare. Luc., x, 38, etc.
Matred, fille de Mezaab et mere de Meetabel. Gen.,

xxxvi, 39, etc.
Meetabel, femme d'Adar, roi d'Edom. Gen., xxxvi,

39, etc.
Melcha (1), femme de Nachor, frere d'Abraham. Gen.,

xi, 29, etc.
Melcha (2) , fille de Salphaad. Num., xxvi, 33, etc.
Merob, fille ainee de Saul. I Reg., xiv, 49, etc.
Messalemeth, fille d'Harus, femme du roi Manasse.

IV Reg., xxi, 19.
Michaia (ou Maacha 3), fille d'Uriel de Gabaa, mere

du roi Abia. II Par., xin, 2.
Michol, seconde fille de Saul, epouse de David. I Reg.,

xiv, 49, etc.
Naama, femme de Salomon, mere du roi Roboam.

III Reg., xiv, 21, etc.
Naara, femme d'Assur. I Par., iv, 5, etc.
Naas, mere d'Abigail et de Sarvia, d'apres les uns;

nom d'homme d'apres les autres. II Reg., xvn, 25.
Nairn (Veuve de), dont le Ills fut ressuscite par Jesus-

Christ. Luc, vii, 12.
[Nanee, deesse asiatique. It Mach., I, 13, etc.]
Noa, fille de Salphaad. Num., xxvi, 33, etc.
Noadia, prophetesse, d'apres le texte hebreu. II Esdr.,

vi, 14.
Noema, fille de Lamech. Gen., iv, 22.
Noemi, femme d'Elimelech, belle-mere deRuth. Ruth,

I, 2, etc.
Nohesta, fille d'Elnathan, mere du roi Joachin.

IV Reg., xxiv, 8.
Odaia, sceur de Naham. I Par., iv, 19.
Olda (ou Holda) , prophetesse du temps de Josias.

II Par., xxxiv, 22.
[Ooliba, nom symbolique de Jerusalem. Ezech.,

xxin, 4.]
Oolibama, femme d'Esaii. Gen., xxxvi, 2, etc.
[Oolla, nom symbolique de Samarie. Ezech., xxni, 4.]
Orpha, femme de Chelion, belle-fille de Noemi. Ruth,

1 , 4 , etc.
Perside, chretienne de Rome. Rom., xvi, 12.
Pharaon (Fille du) (1), mere adoptive de Moise. Exod.,

I I , 5, etc.
Pharaon (Fille du) (2 ) , femme de Salomon. Ill Reg.,

•vii, 8, etc.
Phenenna. seconde femme d'Elcana. I Reg., i, 2, etc.
Phoebe, diaconesse de Cenchree. Rom., xvi, 1.
Phua, sage-femme egyptienne. Exod.. i , 15.
Prisca, appelee aussi Pnscille, femme d'Aquila. Rom.,

ivi, 3. etc.
Priscille, chretienne, appelee aussi Prisca. Act.,

xvin, 2, etc.
Putiphar (Femme de\ Gen., xxxix. 7. etc.
Pythonisse d'Endor. I Reg., xxvin, 7.

Rachel, femme de Jacob. Gen., xxix, 6, etc.
Rahab, femme de Jericho, mere de Booz. Jos., n, 1, etc.
Rebecca, femme d'Isaac. Gen., xxn, 23, etc.
Regina ou Reine (hebreu : Ham-moleket), sceur de

Galaad. I Par., vn, 18.
Respha, fille d'Aia, une des femmes de Saul. II Reg.,

in, 7, etc.
Rhode (Rose), jeune chretienne de Jerusalem. Act.,

XH, 13.
Roma, une des femmes de Nachor, frere d'Abraham.

Gen., xxn, 24.
Ruth, Moabite, femme de Booz. Ruth, i, 4, etc.
Saba (la Reine de), visite Salomon. Ill Reg., x, 1, etc.
Salome (1), femme de Zebedee, mere des apotres

Jacques et Jean. Marc., xv, 40, etc.
Salome (2). Voir Herodiade (Fille d').
Salomith, fille de Zorobabel. I Par., in, 19.
Salumith, fille de Dabri, Danite. Lev., xxiv, 11.
Samaritaine (Femme), appelee par les Grecs Photine,

« Filluminee, » convertie par Jesus-Christ au puits de
Jacob. Joa., iv, 7, etc.

Saphire, femme d'Ananie. Act., v, 1.
Sara (1), Sarai, femme d'Abraham. Gen., xi, 29, etc.
Sara (2), fille d'Aser, fils de Jacob. Gen., XLVI, 17, etc.
Sara (3), fille d'Ephraim. I Par., vn, 24.
Sara (4), fille de Raguel, femme de Tobie le jeune.

Tob., m, 7, etc.
Sarva, mere de Jeroboam, premier roi d'Israel. Ill Reg.,

xi, 26.
Sarvia, sceur de David, merede Joab.IReg., xxvi, 6, etc.
Sarepta (Veuve de), hotesse d'Elie. Ill Reg., xvn, 10.
Sebia, mere du roi Joas. IV Reg., XH, 1, etc.
Sella, seconde femme de Lamech. Gen., iv, 19, etc.
Semaath. IV Reg., xn, 21. Voir Semmaath.
Semarith, femme moabite. II Par., xxiv, 26.
Semmaath, femme ammonite. II Par., xxiv, 26.
Sephora (1), sage-femme egyptienne. Exod., i, 15.
Sephora (2), fille de Jethro, femme de Moi'se. Exod.,

m, 21, etc.
Sesan (Fille de) , epouse de 1'esclave egyptien Jeraa.

I Par., n,34.
Somer. IV Reg., xn, 21. Voir Semarith.
Suaa, fille d'Heber, de la tribu d'Aser. I Par., vii, 32.
Sue (Fille de ) , Chananeenne, femme de Juda. Gen.,

xxxvin, 2, etc.
Sulamite, epouse du Cantique. Cant., vi, 12, etc.
Sunamite (Femme), hotesse du prophete Elisee. IVReg.,

iv, 12, etc.
Susanne (1), epouse de Joakim. Dan., xm, 2, etc.
Susanne (2), une des femmes qui servaient Notre-

Seigneur. Luc., vm, 3.
Syntique, chretienne de Philippes. Phil., iv, 2.
Syrienne (Femme), femme de Manasse, mere de Ma-

chir. I Par., vn, 14.
Syrophenicienne. Voir Chananeenne. Marc.,vn, 26.
Tabithe, chretienne de Joppe. Act., ix, 36, etc.
Tapheth, fille de Salomon, femme de Benabinadab.

Ill Reg., iv, 11.
Taphnes, femme d'un pharaon d'Egypte. Ill Reg.,

xi, 19, etc.
Thamar (1) , femme de Her, fils de Juda. Gen.,

xxxvui, 6, etc.
Thamar (2), fille de David, sceur d'Absalom. II Reg.,

xm, 1, etc.
Thamar (3), fille d'Absalom. K Reg., xiv, 27.
Thamna, femme d'Eliphaz, fils d'Esaii. Gen., xxxvi,

12, etc.
Thecue (Femme de ) , qui obtint de David le pardon

d'Absalom. II Reg., xiv, 2, etc.
Thersa. fille de Salphaad. Num., xxvi, 33, etc. i
Tryphene. chretienne de Rome. Rom., xvi, 12.
Tryphose, chretienne de Rome. Rom., xvi, 12.
Vasthi, premiere femme d'Assuerus. Esth., i, 9; etc.
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Zares, femme d'Aman. Esth.,v, 10, etc.
Zebida, mere du roi Joakim. IV Reg., xxm, 36.
Zelpha, servante de Lia, quatrieme femme de Jacob.

Gen., xxix, 24, etc.

Voir McJr G. Darboy, Les femrnes de la Bible, 40 livrai-
sons, 2 in-4°, Paris, 1846-1850; 2" edit., 2 in-8°, Paris
(1858) (avec gravures); H. Zschokke, Die biblischen
Frauen des Allen Testamentes , in -8°, Fribourg-en-
Brisgau, 1882; Id., Das Weib in Allen Testamente, in-8°,
Vienne, 1883. F. VIGOUP.OUX.

FEMME ADULTERE, femme surprise en adultere
par les scribes et les pharisiens, et deferee par eux au
jugement de Notre-Seigneur, qui refuse de la condamner.
Joa., VH, 53-vin, 11.

I. AUTHENTICATE DU PASSAGE. — L'authenticite de ce
passage a ete revoquee en doute par une gra»de partie
des exegetes non catholiques. Cf. Keil, Comment, iiber
das Evang. des Johannes, Leipzig, 1881, p. 318. D'autres
supposent que ce passage, tout en relatant un fait veri-
table, n'a ete ajoute qu'apres coup au recit de saint Jean
par un ecrivain different de 1'evangeliste. La question doit
etre examinee au point de vue des autorites anciennes,
du style meme de ce passage et de son contenu. — 1° Les
manuscrits. — Quatre manuscrits des plus anciens, B, N,
A, C, quatre onciaux, L, T, X, A, un tres grand nombre
de petits manuscrits, ne lisent pas ce passage, d'autres
le notent d'obeles ou d'asterisques comme suspect, plu-
sieurs le rejettent a la fin de saint Jean, quelques-uns
meme apres saint Luc, xxi. — Par contre, on le trouve
dans les grands manuscrits D, G, H, K, M, U, et dans
pres de trois cents petits. — 2° Les evangeliaires. — La
plupart des evangeliaires n'ont pas ce passage; on le
trouve cependant dans quelques-uns, et des evangeliaires
meme slavons contiennent 1'histoire de la femme adul-
tere et 1'assignent a la messe de certaines saintes penitentes
et a d'autres messes speciales. — 3° Les versions. — Le pas-
sage manque dans les plus anciens manuscrits de Yllala
et dans un tres grand nombre de manuscrits des versions
syriaque , copte, armenienne, sahidique et golhique. On
le trouve au contraire dans un certain nombre d'autres
manuscrits de ces versions, et dans tous ceux de la Vul-
gate et des versions ethiopienne , arabe et slavonne. —
4° Les Peres. — Les Peres grecs, Origene, Theodore de
Mopsueste, saint Cyrille d'Alexandrie, saint Jean Chry-
sostome, saint Basile, etc., et quelques Peres latins, Ter-
tullien, saint Cyprien, ne citent pas le recit de la femme
adultere. Mais le silence des principaux d'entre eux est
douteux. Dans les commentaires d'Origene nous n'avons
plus 1'explication de v, 1-vm, 19, de saint Jean. Saint
Jean Ghrysostome n'explique pas 1'Evangile d'une maniere
absolument suivie, et laisse souvent de cote de notables
passages, par exemple Matth., xxm, 16-24, Homil. in
Matth., LXXIII, 2, t. LVIII, col. 675, sans qu'ou puisse en
conclure qu'il regarde ces passages comme apocryphes.
Les commentaires de saint Cyrille ne nous sont pas par-
venus dans leur integrite. Quant a Terlullien et a saint
Cyprien, ils n'ont pas traite le texte sacre d'une maniere
assez continue pour qu'on puisse tirer un argument de
leur silence. — Les autres Peres latins expliquent ce
passage de saint Jean dans les memes conditions que le
reste de son Evangile. — 5° Le style. — On remarque
dans ces versets des expressions qui ne se representent
plus dans le reste de 1'Evangile de saint Jean : 6'p6pov>,
Tta; 6 ).aoj;, vcaOura; eSi'Saa-xsv aviTov;, ot vpa[i[xaT£t; xal ol

VEIV, 7i)>r,v, et enfin la particule 8s, a la place de o-3v, que
saint Jean emploie avec predilection. — II faut observer
pourtant qu'on peut signaler dans chacun des recits de
saint Jean des termes qui ne se lisent pas dans les autres
parties de son Evangile, sans que cette singularite tire
a consequence. La particule 8k se trouve assez souvent

I sous sa plume. Quant aux autres expressions, ou bien
elles sont appelees naturellement par le sujet, comme
Tta; 6 Xaoc, tout le peuple venu a la fete, et non plus
seulement cr/Xo; TCO),-J? , comme dans les circonstances
ordinaires ; ETujjivr.'.v. marquant 1'insistance indiscrete des
interrogaleurs, etc.; ou bien elles sont composees de
mots qui se retrouvent couramment dans d'autres parties
du texte de saint Jean. Cf. Corluy, Comment, in Joa.,
Louvain, 1878, p. 194-199. — 6° Le contenu. — Le recit
de saint Jean se termine par ces mots que Notre-Sei-
gneur adresse a la femme adultere : « Moi non plus je
ne vous condamnerai pas. » Joa., vin, 11. C'est celte con-
clusion qui a paru choquante et qui a determine la sup-
pression de lout le passage dans beaucoup de manuscrits
et surtout d'evangeliaires. Saint Ambroise, Apol. alt.
proph. David, I, 1, t. xiv, col. 887, remarque que ce recit
de 1'Evangile « a pu causer grand scrupule aux esprits
peu inslruits », et que, « a 1'ecouter avec des oreilles dis-
traites, on court le risque de se tromper. » Saint Augus-
tin, De conjug. adulterin., II, vu, 6, t. XL, col. 474, dit
en parlant de ce passage : « II est des hommes de peu
de foi, ou plutot des ennemis de la vraie foi, qui, redou-
tant que 1'impunite soit accordee aux pe'ches de leurs
femmes, retrancheraient de leurs exemplaires ce que le
Seigneur a fail en pardonnant a 1'adultere. » Ce que soup-
conne saint Augustin, un ecrivain du xe siecle, saint
Nicon, reprocbe formellement aux Armeniens de 1'avoir
fait, en eliminant des saints Evangiles le recit qui a trait
a la femme adultere comme « nuisible a beaucoup ».
Cf. Constit. apostol., n, 24, note tiree de Cotelier, Pat res
apostol., t. i , p. 238, De impia primorum Arnienio-
rum religione, t. i, col. 657. — De tout ceci il suit que
les autorites pour ou contre 1'authenticite du passage se
balancent, avec avantage marque cependant du cote des
autorites favorables. Le silence des autorites defavorables
s'explique par une raison qui laisse intacte 1'authenticite
du passage : on a simplement mis de cote un recit qu'on
jugeait de nature a scandaliser certains lecteurs. Autant
cette suppression se comprend, aulant serait inexplicable
Fintroduction d'un pareil recit dans 1'Evangile, s'il venait
du dehors. Cf. Griesbach, Nov. Testam. grsec., Londres,
1796, t. i, p. 477-479; Westcott et Hort, The New Testa-
ment in the original Greek, Cambridge, 1881, t. n,
Appendix, p. 84-88; J. C. Martin, Introduction a la
critique textuelle du Nouveau Testament, partie pra-
tique, Paris, 1886, t. iv, p. 178-545; Fillion, Evangile
selon saint Jean, Paris, 1887, p. 163-165; Comely,
Introd. special, in sing. N. T. libr., Paris, 1886, t. in,
p. 232-235.

II. CARACTERE EVANGELIQUE DU RECIT. — Tous les de-
tails qui composent cette histoire de la femme adultere
sont en harmonie avec les autres textes sacres. Sans
doute, on peut retrancher ce recit sans que la trame de
1'Evangile de saint Jean soit rompue. Cependant, 1° saint
Jean, vu, 14, note que Jusus ne vint a Jerusalem qu'au
milieu de la fete des Tabernacles, et que les Juifs
Favaient cherche en vain les premiers jours, vn, 11.
Quand le Sauveur se presenta, les scribes et les phari-
siens ne 1'attendaient sans doute plus et n'avaient pas
sous la main la coupable sur laquelle ils voulaient lui
faire porter un jugement. Or le passage en question
introduit, entre 1'apparition du Sauveur et la tentative de
ses ennemis, une nuit tout entiere. Joa., vin, 1, 2. Le
recit revet des lors une tournure plus naturelle. Les
scribes et les pharisiens, pris au depourvu la veille, apres
un retard de Jesus qui avait derange leurs plans, out
mieux le temps de preparer leur mise en scene. —
2° Les ennemis du Sauveur cherchent a 1'embarrasser
par une question captieuse, Joa., vm, 6, tout a fait ana-
logue a d'autres que nous voyons poser par eux avec une
grande habilete. Matth., xxn, 15, 28, etc. — 3° La loi
de Moise punissait de mort 1'adultere. Lev., xx, 10; Deut.,
xxn, 22. Elle n'indiquait pas quel genre de mort on.
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devait infliger; mais la coutume avait prevalu d'employer
la lapidation, comme pour la fiancee infidele. Deut., xxn,
23-37. Cf. Ezech., xvi, 38-40. Au temps de Notre-Sei-
gneur, cette penalitc contre 1'adultere etait tombee en
desuetude, soit a cause de la frequence du crime, soit
a raison de la facilite qu'on avait de se defaire de la
femme coupable au moyen du billet de repudiation. Voir
t. i, col. 244; t. n, col. 1449. Or c'est cette contradiction
entre la loi mosaique et son application actuelle qui fai-
sait le nceud de la difficulte. — 4° Au lieu de repondre,
Notre-Seigneur se penche et ecrit sur la terre, c'est-
a-dire sur la poussiere des dalles du parvis ou du por-
tique. Ce geste est destine a faire comprendre aux inter-
rogateurs que le Sauveur ne juge pas a propos de s'oc-
cuper d'une affaire qui est du ressort du sanhedrin, ou
bien que des caracteres traces au hasard dans la pous-
siere sont plus dignes de son attention que la question
des docteurs. II n'y a pas a se demander ce que Notre-
Seigneur ecrivait. Rien de distinct, vraisemblablement,
comme fait un homoie qui trace des traits machinalement
pendant qu'il est preoccupe d'autre chose. — 5° Le Sauveur
n'intervient que sur 1'insistance de ses ennemis, prou-
vant ainsi qu'il ne parle que, pour ainsi dire, force par
eux. Selon son habitude, il emprunte a la Sainte Ecri-
ture les elements de sa reponse. Pour 1'execution d'un
jugement a mort, ce sont les temoins qui doivent porter
les premiers coups. Deut., xvn, 7. Notre-Seigneur rap-
pelle cette loi aux accusateurs de la femme coupable,
mais en y ajoutant une clause qui les couvre de confu-
sion : « Que celui de vous qui est sans peche lui jette
la premiere pierre! » Joa., vm, 7. II se remet ensuite a
ecrire, pour leur laisser la liberte de se retirer sans avoir
a affronter son regard, et tous s'en vont sans repliquer, a
commencer par les plus ages, trait qui marque assez la
perversite inveteree de ces hommes. — 6° La sentence
que rend ensuite Notre-Seigneur au sujet du crime corn-
mis est toute de misericorde, mais ne concerne que le
for interieur et suppose la contrition mise par la grace
au coeur de la coupable. L'absolution qui lui est accor-
dee n'implique ni approbation, ni tolerance du mal. Le
divin Maitre se comporte a 1'egard de la femme adultere
comme il 1'a deja fait a 1'egard de la Samaritaine, Joa.,
iv, 7-'26, et de Marie Madeleine. Luc., vn, 47. — 7° Enfin
la scene se passe dans le Temple, dans les jours consa-
cres a la fete des Tabernacles. Durant ces fetes, on fai-
sait une libation solennelle d'eau puisee a la fontaine de
Siloe et on allumait de grands candelabres de cinquante
coudees de haut. Reland, Anliq. sacr., Utrecht, 1741,
p. 242, 243. Notre-Seigneur fait une allusion evidente a
ces usages quand il dit, le jour de son arrivee a la fete:
« Si quelqu'un a soif, qu'il vienne a moi et qu'il boive, »
Joa., vn, 37, et le lendemain : « Je suis la lumiere du
monde. » Joa., vm, 12. Or on lit dans Jeremie, xvn, 13 :
« Espoir d'Israel, Jehovah, tous ceux qui t'abandonnent
seront confondus; ceux qui se detournent de toi seront
inscrits sur la terre, pour avoir delaisse la source des
eaux vivantes, le Seigneur. » Etre inscrit sur la terre,
c'est avoir son nom ecrit sur la poussiere du sol oil le vent
vient 1'effacer, comme le nom de quelqu'un qui ne compte
pas. Rosenmuller, InJerem., Leipzig, 1826, t. i, p. 450.
Ce passage du prophete semble resumer a 1'avance toute
la scene evangelique : 1'invitation de Notre-Seigneur a
venir a lui comme a la source d'eau vive, le refus des
Juifs, leur confusion, 1'inscription de leur nom sur la
terre. 11 se peut done que le Sauveur ait eu en vue les
paroles du prophete, et qu'il se soit mis a ecrire sur le
sol pour attirer 1'attention des Juifs sur 1'oracle de Jere-
mie. II y a la en lout cas une coincidence assez frappante
et qui aurait pour consequence de confirmer la con-
nexite de 1'histoire de la femme adultere avec le contexte.
Cf. Comely, Introd. special., t. in, p. 234. Saint Jerome,
Dialog, adv. Pelagian., n, 17, t. xxin, col. 553, avait
deja signale cette relation entre 1'acte de Notre-Seigneur

et le texte de Jeremie. Cf. W. Hilliger, De scriptione
Christi in terra, dans le Thesaurus de Hase et Iken,
Leyde, 1732, t. n, p. 494-501. Sur 1'histoire de la femme
adultere, voir saint Augustin, In Joa., xxxni, 4-6, t. xxxv,
col. 1648-1650. H. LESETRE.

FEMME DE LOT. Voir LOT.

FENETRE (hebreu : halon; chaldeen : kav; Sep-
tante : 6upi; ; Vulgate : fenestra), ouvcrture destinee a
faire penetrer la lumiere a 1'interieur d'un edifice. La
fenetre est aussi designee par les mots : sohar, que les
Septante traduisent par cpwc, et la Vulgate par fenestra,
Gen., vi, 16 (d'autres traduisent : « toit » ) ; mehezdh,
Septante : 6-jpw^a. I (III) Reg., vn, 4, 5 (Septante, 42, 43).
La Vulgate n'a pas traduit cette partie du texte.

I. LES FENETRES CHEZ LES JUIFS. — 1° II est fait pour
la premiere fois mention de fenetre dans la construction
de 1'arche par Noe. Nous ne savons s'il y en avait plu-
sieurs, ou si le patriarche ne mil que celle par ou sortit
le corbeau. Gen., vm, 6. Le texte ne dit pas si elle etait
ouverte dans le toit ou en haut d'une des parois laterales.
Les interpretes ne s'accordent pas sur la question de
savoir si, dans Gen., vi, 16, le texte indique la coudee
comme etant la dimension de la fenetre en largeur ou
s'il s'agit de 1'inclinaison du toit de 1'arche. Voir ARCHE
DE NOE, t. i, col. 924. — 2° Les rnaisons des Hebreux
etaient eclairees par des fenetres comme toutes celles
des peuples voisins. Ces fenetres etaient fermees uni-
quement par des nattes ou des treillis moins ornes,
mais dans le meme genre que les moucharabies de
1'Egypte moderne (fig. 641). Differents mots designent

641. — Fengtre & jalousie ou moucharable du Cairo.
D'apres une photographic.

ces treillis-fenetres en hebreu: 'arubdh, pluriel 'dru-
bot, Eccle., xii, 3, que les Septante traduisent par
OTKU, et la Vulgate par fenestra; harakim, Cant., n, 9
(Septante: St 'xT-ja); sebdqah, II ( IV) Reg., I, 2 (Sep-
tante : OIXTJWTOV) ; 'esndb, Jud., v, 28; Prov., vn, 6 (Sep-
tante : 6ypt';). La Vulgate traduit tous ces mots par can-
celli. Voir CATARACTES , col. 348. Une maison qui a
des fenetres est une maison d'un certain luxe. Jer.,
xxii, 14. — 3° Les fenetres servaient a eclairer 1'in-
terieur de la maison et a voir ce qui se passait au

| dehors. II est souvent question de personnages qui rc-
gardentparla fenetre. Gen., XXYIII, 6; Jud., v, 28; IIRerr.
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(Sam.), vi, 16; I Par., xv, 19; IV (II) Reg., ix, 30;
II Mach., in, 19. Quand on voulait voir sans etre vu, on
regardait a travers le treillis. Prov., vu, 6; Cant., n, 9.
Les fenetres etaient assez larges pour qu'un homme put
y passer, aussi voyons-nous souvent descendre par la
fenetre. Jos., n, 15; I R.eg. (Sam.), xix, 12. II est aussi
fait mention de personnes precipitees par la fenetre,
IV (II) Reg., ix. 30; ou tombant par accident. Act., xx, 9.
Lorsque les maisons etaient situees le long du mur d'en-
ceinte des villes, elles avaient des fenetres permettant de
voir par-dessus la muraille. C'est par des fenetres de ce
genre que les espions des Israelites s'echappent de Jeri-
cho, Jos., n, 15, 18, 21; saint Paul de Darnas. II Cor.,
xi, 33. — 4° Le palais que Salomon se fit construire avait
trois etages de fenetres placees les unes en face des
autres, a quinze par etage. Ill (I) Reg., vn, 4, 5. — 5° II
y avait egalement dans le Temple des fenetres solidement
grillees, III (I) Reg., vi, 4 : hollone sequfim 'atumim.

devaient se relever a 1'aide de cordons et s'enrouler au-
tour d'une tringle, comme un store. A Medinet-Abou,
une des fenetres du pavilion royal forme un cadre, avec
une legere saillie; une autre a un chambranle d'un
relief tres accentue. Elle est surmontee d'une corniche.
G. Perrot, Histoire de I'art, t. i, p. 614, fig. 408 et 409.
A certaines fenetres apparaissent des claustra, c'est-a-dire
des separations en pierre tantot verticales (fig. 643), tantot
horizontales et verticales (fig. 644), et divisant la fenetre en
rectangles plus petits. G. Perrot, ibid., p. 620, fig. 418, 419.
Cf. p. 486, fig. 275. Les magasins et celliers avaient des
fenetres du meme genre. G. Perrot, ibid., p. 487, fig. 279;
p. 488, fig. 280 et 281, etc. Cf. Wilkinson, The manners
and customs of the ancient Egyptians, 2e edit., t. i,
p.362-364; A. Erman, Aegyptenund dgyptisches Leben in
Altertum, in-8°, Tubingue, 1885, t. i, p. 245. Les fenetres
modernes sont organisees en Egypte a pen pres de la
meme fagon que les fenetres anciennes. Cf. G. Maspero,

642. — Fenetre e'gyptienne fermde par
une natte. D'apres Champollion, Mo-
numents del'tigypte et de la Subie,
t. n, pi. CLXXIV.

643. — Fenetre egyptienne h claustra
d'une petite salle du temple de Thot-
mes, a Medinet - Abou. D'apres Cham-
pollion, Notices et descriptions, p. 332.

644. — Fenetre de maison Egyptienne a
claustra. D'apres une peinture. Wil-
kinson, Manners and Customs, 2e edit,
t. i, p. 361.

Les Septante, f . 8, traduisent ces mots par 9-jpi'Sa? icapa-
ybTiTop-Eva; xpvTCTac, et la Vulgate par fenestras obliquas.
Dans la description du Temple d'Ezecliiel, il est egale-
ment question de fenetres grillees placees a 1'interieur,
aux cliambres et a leurs poteaux, tout autour de la porte.
Ezech., XL, 22, 25, 29, 33. II y avait aussi des fenetres
a 1'interieur, dans les vestibules. Ezech., XL, 16, 25, 29;
XLI, 16, 26. Dans ces passages, les Septante traduisent
encore xp-jTt-iai S IXTUWTJ! , avairTOc-ffdjAsvai , et la Vulgate
par obliques, et clausse. Les grillages dont il est question
ici sont des meneaux de pierre semblables a ceux qu'on
rencontre dans les monuments egyptiens. G. Perrot, His-
toire de I'art, i. iv, 1887, p. 278. II devait y avoir aussi
des fenetres dans les murs exterieurs, ainsi le supposent
tous ceux qui ont essaye des restaurations du Temple.
Cf. G. Perrot, Histoire de I'art, t. iv, pi. n, p. 272; pi. in,
p. 276; pi. iv, p. 281; pi. v, p. 296, etc. Un fragment du
mur d'Herode, situe a Tangle nord-ouest de 1'enceinte
sacre'e, nous a conserve une fenetre; c'est. une petite
ouverture carree, percee dans une chambre creusee a
I'interieur du mur et disposee de facon a abriter un
guetteur, qui pouvait de la surveiller 1'exterieur. G. Per-
rot, Histoire de I'art, t. iv, p. 273, fig. 138. Ces fenetres
servaient aussi a eclairer les galeries interieures. Ibid.,
p. 277. — 6° A Rabylone, Daniel, apres 1'edit de Darius,
monte dans sa maison, dont les fenetres sont dans la direc-
tion de Jerusalem. Dan., vi, 10. — Les fenetres sont par-
fois designees comme le chemin par lequel entrent les
voleurs, Joel, n, 9, et par oil penetre la mort. Jer., ix, 20.
Quand les maisons sont devastees, les oiseaux chantent
sous les fenetres. Soph., n, 14.

II. FENETRES EGYPTIENNES. — Les fenetres des mai-
sons, des palais et des temples de 1'Egypte nous donnent
une idee exacte de celles qui existaient chez les Juifs. Les
fenetres des maisons egyptiennes etaient petites et fer-
rnees par des nattes (fig. 6i2). Champollion, Monuments
de 1'Egypte, t. n, pi. CLXXIV. Cf. G. Perrot, Histoire de
I'art, t. i, p. 452, fig. 256, et p. 620, fig. 420. Ces nattes

Histoire ancienne, t. i, p. 317. — Quant a 1'eclairage inte-
rieur du Temple de Jerusalem, nous pouvons en avoir
egalement une idee d'apres le mode d'eclairage des
temples egyptiens. Ceux-ci recevaient la lumiere par des
jours pratiques dans la couverture ou dans son voisinage
immediat. Les dalles qui de la terrasse inferieure mon-
taient a la terrasse superieure elaient evidees de facon
a former des grillages de pierre, correspondant tout a
fait aux fenetres fermees dont parle la Rible. G. Perrot,
Histoire de I'art, t. i , p. 617-621, p. 411-417.

III. FENETRES CHEZ LES PHILISTINS. — Les tours des

645. — Fenetre grecque.
D'apres d'Hancarville, Antiquites etrusques, grecques et romaines,

in-8°, 1787, t. iv, pi. 59.

fortifications d'Ascalon etaient garniesde fenetres munies
de treillis. Voir ASCALON, t. i , col. 1059.

IV. FENETRES ASSYRIENNES. — Les maisons assyriennes,
meme les palais. ne paraissent pas avoir eu de fenetres.
Layard, Nineveh and its remains, in-8°, Londres, 1849,
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t. ii, p. '260. Of. G. Perrot, Histoire de I'art, t. n, p. 186.
Les chambres recevaient la lumiere par la porte ou par
des ouvertures menagees dans la toiture. Cependant dans
les tours des forteresses on apercoit des fenetres carrees.
Layard, Monuments of Nineveli, in-f°, Londres, 1851,
1" serie, pi. 33, 62. Cf. t. i, col. 1563.

V. FENETRES GRECQUES. — Elles etaient ordinairement
quadrangulaires et simples, quelquefois geminees etfor-
mees par un cadre de quatre pieces de bois ou par des
pierres. Elles pouvaient se fermer- par des volets, que
Ton faisait glisser dans des rainures de bois, comme on
le voit dans les ruines de la rnaison du poete tragique a
Pompei; mais elles s'ouvraient toutes grandes, de ma-
niere qu'on put regarder ce qui se passait dehors en
s'appuyant sur le rebord fig. 645), et non pas derriere
des jalousies, comme dans les fenetres de Palestine.
C'est cette disposition qui nous explique comment Eu-
tyque s'assit sur la fenetre d'une maison a Troade et
tomba sur le sol. Act., xx, 9. Yoir EUTYQUE, col. 888.

E. BEURLIER.
FENTON Thomas, theologien protestant anglais, vivait

dans la premiere moitie du xvine siecle, et est auteur
d'un livre intitule Annotations on the book of Job and
the Psalms, in-4°, Londres, 1732. A. REGNIER.

FER (hebreu : barzel; chaldeen : farzel, Dan., vn,
7, 19, et farzeld', Dan., v, 4, 23; Septante : o-:8-r,po;,
tfi&Tipov; Vulgate: ferrum, ferreus, ferrata, ferramen-
tum, f'errarius), metal d'un blanc grisatre tres ancien-
nement connu.

I. NOM. — 11 n'y a aucune difficulte a reconnaitre le
fer dans le barzel hebreu, nom du reste qui se retrouve
dans le chaldeen, parzeld ou farzeld'; dans le syriaque,
farzelo; dans 1'assyrien, parzillu, et meme dans 1'egyp-
tien, parzal. Cf. phenicien, bn2, Corpus Inscript. semi-
tic., t. i, fasc. i, 67, pi. xi, 15. Ce nom de barzel est
cependant applique au basalte, soil parce qu'il contient
du fer, soil plutot parce qu'il en a la couleur et la den-
site. Ainsi le lit de fer du roi Og, Deut., in, 11, parait
n'avoir ete qu'un sarcophage en basalte. De meme
1'expression du Deuteronome, vui, 9, « une terre dont
les pierres sont de fer, » semble bien aussi etre une allusion
a cette pierre. Voir BASALTE, t. i, col. 1485.

II. ANTIQUITE DE LA CONNAISSANCE DU FER. — La
Genese fait remonter la connaissance de la fabrication
du fer, non pas aux origines memes de I'humanite, mais
a une antiquite extremement reculee, pres de ce com-
mencement, et en attribue la decouverte a Tubalcain.
Gen., iv, 22. C'est lui qui le premier fabriqua des ceuvres
de cuivre et de fer. La science reconnait que 1'industrie
humaine a ete progressive, et qu'apres s'etre servi d'ins-
truments en pierre, plus a sa portee, 1'homme vint a
decouvrir les metaux. II est vrai qu'elle place ordinai-
rement 1'age du cuivre ou du bronze avant 1'age du fer,
tandis que la tradition biblique fait contemporaines les
deux industries. Toutefois il est bon de remarquer, d'une
part, que le cuivre est place en premier lieu dans le texte
de la Genese, et, d'autre part, que dans certains milieux,
ou les minerals de fer etaient plus a portee, plus abon-
dants, 1'industrie de ce metal a suivi de tres pres celle du
cuivre, si elle n'a pas ete meme conteinporaine. Les tra-
ditions et les legendes des peuples indiquent comme ber-
ceau et point de depart de la metallurgie les contrees qui
avoisinent le Caucase. Fr. Lenormant, Les inventeurs de
la metallurgie, dans \'Histoire ancienne de I'Orient, t. i,
Paris, 1881, p. 181-208.

Quoi qu'il en soit du lieu d'origine, il est certain que
le fer etait connu en Chaldee des les temps les plus
recules. Dans les plus vieilles sepultures de YYarka et de
Mougheir. a cote d'outils et d'armes de pierre, on rencontre
le cuivre, le bronze et le fer. Sans doute, la fabrication
de ce dernier metal exiireant une chaleur plus intense et
plus d'efforts, le bronze est encore d'un usage plus cou-

rant, et le fer n'est guere employe que pour les anneaux,
les bracelets. Rawlinson, Five great monarchies, 4eedit.,
1879, t. i, p. 99. Mais les habitants de la Chaldee ct
de 1'Assyrie ne tarderent pas a donner une tres large
place au fer dans leur industrie. Perrot, Histoire de I'art,
t. i, p. 718-722. On peut s'en faire une idee en conside-
rant 1'enorme amas d'objets et d'instruments en fer trou-
ves par Y. Place dans une chambre des dependances du
palais de Khorsabad, qu'il appela le magasin des fers.
Tous ces objets, disposes symetriquement les uns sur les
autres, comme dans un entrepot, formaient comme un
mur de fer de 5m 80 de long sur lm 40 de hauteur et
2m60 d'epaisseur, et, avec quelques petits tas de fer de-
poses a cote, donnaient environ 160000 kilogrammes de
fer. C'etaient des pics, des pioches, des marteaux, des
especes de bouchardes (fig. 646), des socs de charrue,

646. — Instruments assyriens en fer trouvds i Khorsabad.
A gauche, pioche. — En haut et b, droite, bouchardes. — Au.
milieu, en bas, marteau. — D'apres Place, Ninive et I'Assy-
rie, pi. 71.

des grappins. des crochets, des chaines, une scie, des
pointes de Heches et de lances, etc.; le tout d'un metal
d'une sonorite remarquable, d'une qualite excellente.
Y. Place, Ninive et I'Assijrie, t. i, p. 84-88 et pi. 70-71.
Layard a lire des ruines de Nimroud des cuirasses et des
casques en fer avec des ornements de bronze. Nineveh
and its remains, t. i, p. 341.

Le fer n'etait pas non plus inconnu a 1'Egypte, bien
qu'on retrouve pen d'objets de ce metal dans les torn-
beaux : cela est du sans doute a ce qu'il s'oxyde facile-
ment. Son introduction dans ce pays remonte bien avant
Fepoque de Morse; elle doit etre fort ancienne, puisque
des morceaux de fer ont ete constates dans la macon-
nerie des grandes pyramides. Saint John Vincent Day,
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Examination of the fragment of iron from the great
Pyramid of Gizeh, dans les Transactions of the inter-
national Congress of Orientalists, 1877. p. 396-399;
Maspero, Guide du visiteur au musee de Boulaq, p. 296,
et Histoire ancienne des peuples de I'Orient, t. I, 1895,
p. 59, note 3; de Morgan, Recherches sur les origines
de I'Egypte, L'dge de la pierre et les metaux, in-8°,
Paris, 1896, p. 213. Parmi les rares objets en fer decou-
verts, on peut signaler quelques specimens de 1'espece
d'herminette, appelee nou en egyptien (fig. 647), et qui
servait a 1'operation de 1'ouverture de la bouche des morts.

C47. — Nou, instrument Egyptien ponr 1'ouverture de la bouche
des morts. Manche en bois, lame et douille en fer. — Musee
du Louvre.

Chabas, Note sur le nom egyptien du fer, dans les
Comptes rendus de VAcademic des inscriptions et belles-
lettres, 1874, p. 28-33; Wilkinson-Birch, The Manners,
t. ii, p. 251. II est a remarquer que si le nom du bronze
est frequemment rappele dans les textes, comparativement
le fer est rarement mentionne. Nous ne savons pas non
plus d'ou les Egyptiens tiraient ce metal. Wilkinson, t. u,
p. 250, pretend que Burton avait trouve une ancienne
mine a Hamami, dans le desert arabique. Cf. A. Erman,
Life in ancient Egypt, trad. Tirard, in-8°, Londres, 1894,
p. 461-462. A 1'epoque de Thotmes III, on recevait du fer
en Egypte par les vaisseaux pheniciens qui abordaient
dans le pays ou par les caravanes qui en approvision-
naient les marches. Maspero, Histoire ancienne, t. n,
1897, p. 284.

Le pays de Chanaan est appele une terre dont les
pierres spnt de fer. Deut., vin, 9. La plupart des exe-
getes entendent cela du basalte, comme nous 1'avons dit
plushaut, ou bien voient une simple image pour expri-
mer la durete des pierres. Mais quelques interpretes ont
conclu de ce texte que la Palestine possedait des mines
de fer. Cependant il n'en existait pas a I'mterieur du
pays, ou jamais on n'en a trouve en exploitation; les
mines de fer ne se rencontrent qu'au Liban. C'est par le
commerce de la Phenicie, de 1'Arabie ou de la Mesopo-
tamie que le fer brut ou travaille entrait dans la terre de
Chanaan. Dans le butin fait sur Madian, Num., xxxi, 22;
sur les Chananeens, Jos., xxn, 8, le fer est mentionne
a cote de 1'or et de 1'argent. Les fouilles de Tell el-Hesy,
executees en 1891, ont mis au jour un certain nombre
d'objets en fer (fig. 648). Palestine Exploration Fund,
Quarterly Statement, 1892, p. 110-111. Mais le cuivre et
le bronze resterent toujours d'un usage plus general.
Perrot, Histoire de I'art, t. iv, p. 4i6; L. Beck, Geschiclite
des Eisens (Egypte, Chaldee, Palestine), 2e edit., in-8°,
Brunswick, t. i, 1891, p. 52-202.

III. EXTRACTION ET TRAVAIL DU FER. — Le fer ne se

rencontre pas a 1'etat natif, mais seulement sous forme
de minerai, qui le renferme a Tetat d'oxyde d'apparence
terreuse. C'est de ce minerai qu'il faut 1'extraire par des
precedes exigeant des connaissances metallurgiques assez
avancees. Le livre de Job, xxvin, 2, decrivant les mines
d'ou Ton extrait les metaux, mentionne le fer a cote du
cuivre, de 1'or et de 1'argent: « Le fer est extrait du roc
reduit en poussiere.» Cf. t. n, col. 1157. Ce n'est que par
une chaleur intense qu'on peut separer le fer du minerai.
Ezechiel, xxn, 18, 20, nous parle de la fournaise ou se
fait la separation ou la combinaison du fer et des autres
metaux. Avec 1'Ecclesiastique, xxxvm, 28, nous entrons
dans I'interieur d'une forge et nous voyons le forgeron
assis devant son enclume et considerant le fer brut, apyw
(ji3T,pw, qu'il soumel a Faction du feu. La Vulgate, tra-
duisant opus ferri, n'a pas eu sous les yeux un texte
semblable au Codex Vaticanus, mais plutot le texts du
Codex Alexandrinus, spyov a-ivSyjpou; le Codex Sinaiti-
cus, peu different de ce dernier, a epya (7tSr,po'j. L'ou-
vrier prend son marteau et frappe le fer pour lui donner
la forme du vase qui lui sert de modele et qu'il cherche
a repnoduire avec perfection. Eccli., xxxvm, 30, 31. Isaie,
XLIV, 12, nous montre le forgeron faconnant le fer avec
le brasier et le marteau. Selon certains interpretes, JeKe-
mie, xv, 12, ferait allusion au fer celebre des forges des
Chalybes, sur les bords du Pont-Euxin; mais ce pourrait

618. — Objets en fer trouve^ & Tell el-Hesy. — A gauche, cou-
teau. — En haut, pointes de fleches en fer. — Au milieu,
pointe de lance. — D'apr6s Prd. J. Bliss, A Mound of many
cities, p. 106 et 107.

etre simplement une comparaison avec le fer ordinaire,
appele du Nord, parce que les Chaldeens, qu'il symbo-
lise, etaient au nord relativement a la Palestine. D'apres
le texte grec de 1'Ecclesiastique, xxxiv (Vulgate, xxxi), 31,
le feu et la trempe communiquent au fer une plus grande
durete. Cf. Pline, H. N., xxxiv, 41; Pollux, Onomast.,
1. vn, c. 24, p. 764; 1. x, c. 49, p. 1376. — L'ouvrier en
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fer ou forgeron est nomme I Reg., xm, 19; I Par.,
xx, 16; II Par., xxiv, 12; Eccli., xxxvm, 29; Is., xnv, 12.
Salomon demanda au roi de Tyr un habile ouvrier pour
la direction generale des travaux en fer, II Par., n, 7
(hebreu, 6), et on lui envoya le Tyrien Hiram ou Abi-
ram. II Par., u, 14 (hebreu, 13). Voir FORGERON,
col. 2312.

IV. COMMERCE ET USAGE. — Tharsis apportait sur les
marches de Tyr le fer avec 1'argent, 1'etain et le plomb.
Ezech., xxvn, 12. Tharsis est ici 1'Espagne, oil Tyr avail
des colonies riches en metaux et particulierement en
fer. Pline, H. N., xxxiv, 41; Diodore de Sicile, v, 38.
Dan ou plutot Vedan, ainsi que Yavan de Uzzal, con-
trees situees dans le Yemen, fournissaient a la cite
phenicienne du fer travaille. Ezech., xxvn, 19. Dans le
commerce de la grande Babylone de Rome, le fer est
egalement mentionne. Apoc., xvm, 12. — Ce metal, moins
facile a extraire et alors moins commun que le cuivre et
plus tard le bronze, servait cependant a de nombreux
usages. L'Ecclesiastique, xxxix, 31, le range parmi les
choses les plus necessaires a 1'homme. II etait employe
a la confection d'epees, Num., xxxv, 16; de haches,
Deut., xix, 5; IV Reg., vi, 5; Is., x, 3i; de fers de lances
(celui de Goliath pesait six cents sides), I Reg., xvn, 7;
II Reg., xxm, 7; de cuirasses, Apoc., ix, 9; d'armes di-
verses. Job, xx, 24. On s'en servait pour harder les chars
de guerre, Is., xvn, 16-18; Jud., i, 19; iv, 3, 13; pour
certains instruments, comme des herses et des scies,
II Reg., XH, 31; I Par., xx, 3; des ciseaux, Deut., xxm, 5;
des instruments a tailler la pierre, Deut., xxvn, 5; Jos.,
via, 31; des pics pour creuser le canal de Gihon, sous
Ezechias, Eccli., XLVIII, 19; des vases ou ustensiles divers,
Jos., vi, 19, 24; I Par., xxix, 2; des poids, I Par., xxn, 14;
des clous et des crampons. I Par., xxn, 3. David avail
reuni des quantites considerables de fer en vue de la
construclion du Temple, I Par., xxn, 3; jusqu'a. cent
mille talenls de fer, I Par., xxix, 2, 7; cependanl il n'est
pas dil dans le texte sacre que Salomon s'en soil servi
pourceteffel; FEcriture assure meme, III Reg. vi, 7, qu'on
n'entendit pendanl la conslruclion du Temple le bruil
d'aucun instrument de fer; mais d'apres Josephe, Ant.
jud., XV, xi, 3, ce prince aurait a 1'aide de crampons de
fer retenu les rochers sur lesquels le Temple fut bati.
C'esl aussi a 1'aide d'anneaux ou de crampons de fer que
Ton retenait les idoles ou images des dieux dans leurs
niches. Sap., xm, 15. Les statues elles-memes elaient
parfois en fer, comme en divers autres melaux. Dan., v,
4, 23. Rawlinson, Ancient Monarchies, t. n, p. 567, 568;
t. in, p. 28. On utilisait le fer pour les pointes dont on
garnissail les Iraineaux destines a baltre le ble, Amos,
I, 3; pour les barres ou verrous des porles, Ps. evil (Vul-
gale, cvi), 16; Is., XLV, 2; pour les porles elles-memes,
que Ton bardail entierement, Act., xii, 10; pour les
chaines ou anneaux servant a retenir les prisonniers.
Ps. cv (Vulgate, civ), 18; cvn (Vulgate, cvi), 10;
CXLIX, 8; Sap., xvn, 15; Dan., iv, 12, 20. D'apres Job,
xix, 2i, on en faisait des stylels destines a graver des
inscriptions sur la pierre. Gf. Pline, H. N., xxxiv, 39.
Dans Jeremie, xvn, 1, on mentionne egalement le stylet
de fer, mais avec une pointe de diamanl. Voir DIAMANT,
col. 1404. Dans Deut., xxxni, 25, il est dit d'Aser que sa
chaussure sera de fer el d'airain, pour marquer 1'espril
guerrier de la tribu. Les gens de guerre portaient des
chaussures garnies de metal : c'etait ou de 1'airain ou du
fer chez les Grecs et les Romains. En Chanaan, on voit
en effet Goliath, I Reg., xvn, 6, portant des bottines
d'airain. Mais probablement la traduction du mot hebreu
min'dl, Deut., xxxni, 25, par calceamentum est une
erreur, et il faul lire : « fer et airain soient tes verrous, »
c'est-a-dire tes habitations, tes forleresses seront d'airain
el de fer, en d'autres termes, fortes et capables de resister
aux altaques des ennemis. — II y a lieu aussi de reformer
une interpretation commune, d'apres laquelle David aurait
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exlermine le peuple de Rabbath et des villes de Moab en
les faisant passer sous des scies, des herses, des haches
de fer, tandis qu'il les condamna simplement aux travaux
forces. II les mit a la scie, aux pics el aux haches de
fer, c'esl-a-dire aux Iravaux de la scie, du pic, de la
hache, comme d'exlraire el de scier de la pierre, de cou-
per du bois. II Reg., xn, 31; I Par., xx, 3. Cf. Condamin,
Notes critiques sur le texte biblique, dans la Revue
Ublique, 1898. p. 253-256.

V. COMPARAISONS ET SYMBOLES. — Le nom du fer re-
vient frequemment dans les comparaisons bibliques, sur-
tout a cause de sa solidite, de sa durete el de sa rigidile.
Ainsi on dil un sceptre de fer, Ps., n, 9; Apoc., n, 27;
xn, 5; xix, 15; un joug de fer, Deut., xxvin, 48; Eccli.,
xxvin, 24; Jer., xxvin, 13, 14 (Vulgate, au f . 13,
« chaine »); une terre, un ciel de fer. Deut., xxvin, 23;
Lev., xxvi, 19. Une colonne de fer est une metaphore
appliquee a un homme, Jer., I, 18; une muraille de fer
est un rempart inexpugnable. II Mach., xi, 9. Les cotes
de Behemoth sont comparees a des barres de fer, Job,
XL, 13; mais quelque solide que soil ce metal, Levialhan
le brise comme de la paille. Job, XLI, 18. L'obslination
esl marquee par une barre de fer. Is., XLVIII, 4. — Le
melier de la fonte du fer etait extremement penible :
c'est pourquoi on appelle FEgypte une fournaise de fer
pour les Israelites duranl leur dure servilude. Deul.,
iv, 20; III Reg., vm, 51; Is., xi, 4. — « Le fer aiguise
le fer » est un proverbe qui s'applique au bien que les
homines se font entre eux par ces frottements continuels
qui aiguisenl, pour ainsi dire, les esprils et les cosurs.
Prov., xxvn, 17. Si le fer n'est pas bien aiguise, dit
1'Ecclesiaste, x, 10, el a perdu son lil, le fendeur de bois
dovra redoubler d'efforls : ainsi, dit-il, il faul souvenl un
long travail pour acquerir la sagesse. — On prend le fer
comme comparaison a cause de son poids, Eccli., xxn, 18
(grec, 15); on fait allusion a sa valeur dans Isaie, LX, 17:
pour peindre la prosperite du royaume messianique, le
prophete dit qu'au lieu de fer Dieu donnera de 1'argent,
et au lieu de pierres du fer. De meme dans Isaiie, vi, 28:
au lieu d'or et d'argent qu'on devrait trouver dans le
creuset d'Israel, il n'y a que du cuivre et du fer. — Dans
les propheties par action le fer est employe : Jeremie
portait un joug de bois pour marquer le joug que le roi
de Babylone imposerait aux nations de 1'Asie occidentale;
le faux prophete Hananie brisa ce joug, voulant lui aussi
donner par la un symbole de la delivrance. Mais le Sei-
gneur dit a Jeremie de s'en faire un autre en fer. Jer.,
xxvin, 10,13,14. La corne, en Orient, est un symbole de
puissance; une corne de fer marque une grande force.
Mich., iv, 13. Le faux prophete Sedecias se mit des comes
de fer et prononca comme au nom du Seigneur ces pa-
roles : « Avec ces cornes, vous souleverez toule la Syrie
jusqu'a son enliere deslruclion. » III Reg., xxn, 11. Dans
la fameuse statue que Nabuchodonosor vit en songe,
Dan., n, 33, les jambes elaienl de fer, les pieds de fer
mele d'argile. C'elait le symbole d'un quatrieme empire,
empire de fer, qui reduirait loul en poussiere; mais la
puissance romaine designee par la sera perissable et sera
brisee par le royaume messianique. Dan., n, 40-43, 45.
De meme dans la vision des betes symbolisant les empires,
la quatrieme avait des denls el des ongles de fer. Dan.,
vn, 7, 19. Comme au chapitre n, le fer s'applique ici
au quatrieme empire, 1'empire romain.

E. LEVESQUE.
FERI Jean, frere mineur allemand, passa la plus

grande partie de sa vie a Mayence, ou, pendant vingt-
quatre ans, il fut le predicateur le plus goute dans cette
ville et meme, di t -on, dans 1'Allemagne. II y mourut
sainlcment, en 1'an 1554. II a laisse quantile de bons
ouvrages, notamment des Commentaires sur presque tous
les Livres Saints, dans lesquels il a resume d'une facon
merveilleuse la science des commentateurs qui 1'avaient
precede. Malheureusement, beaucoup de ces ouvrages

II. - 70



2211 FfiRI — FESTIN 2212

tomberent entre les mains d'imprimeurs protestants, qui
les infesterent de leurs erreurs. Aussi ont-ils ete con-
damnes a Rome pour la plupart, et devient-il difficile
d'en trouver des editions pures; en voici la liste : 1° Com-
mentaria in Genesim, in-8°, Cologne, 1573 (en alle-
rnand); in-8°, Louvain, 1574 (en latin). — 2° In libros
Exorli, Numerorum, Deuteronomii, Josue et Judicum,
in-8°, Cologne, 1571 et 1573. — 3° In Esther, in-8°,
Cologne, 1569 (en allemand). — 4° In Job, in-8°, Co-
logne, 1558; Lyon, 1507; Cologne, 1571 (cette derniere
edition en allemand). Le commentaire est distribue en
cent quatorze sermons. — 5° In Psalmum xxxi, in-8°,
Lyon, 1557: Mayence, 1554. — 6° In Psalmum LXVI ,
in-8°, Anverr, 1557; Lyon, 15G7; — 7° In Ecclesiasten
juxta litteran., in-8°, Mayence, 1550; Cologne, 1556. —
8° In Esdram et Nehemiam condones (en allemand),
in-8°, Mayence, 1569; precedemment en latin, Lyon,
155i. — 9° Expos>fio hisloriarum Ezcckige, Nabucho-
donosoris et Balthasaris (en allemand), in-f°, Mayence,
1567. — 10° Sermones in Threnos Jeremiee, in-8°, Lyon,
1567. — 11° Sermones in tria capita posteriora Esdrse,
in-8°, Lyon, 1554 et 1567. — 12° In Jonam, in-8°, Lyon,
1554; Anvers, 1557; Venise, 1567; Cologne (en allemand),
1569. — 13° Enarrationes in Malthseum, in-f°, Mayence,
1559; Lyon, 1559; Paris et Venise, 1560; Alcala, 1562;
Paris, 156i; Anvers, 1570; Rome, 1577; Lyon, 1604 et
1610. Ce commentaire, non plus que celui qui va suivre,
n'est pas compris dans la condamnation qui a frappe les
autres. Toutefois il y a eu des editions oil les protestants
ont introduit de leurs erreurs, c'est pourquoi le francis-
cain Michel de Medina en donna une edition expurgee,
in-8°, Anvers, en 1572. — 14° Enarrationes in Evan-
gelium Joannis et in primam ejus Epislolam, in-f°,
Mayence, 1550; Paris, 1552; Lyon, 1553 et 1558: Lou-
vain, 1559; Lyon, 1563; Paris, 1569. Michel de Medina
en donna egalement une edition expurgee, in-f°, Alcala,
1569; Mayence, 1572, et Rome, 1577. — 15° Enarrationes
in caput i Actuum Apostolorum, in-f°, Cologne, 1567;
in-8°, Venise et Paris, 1568. — 16° Exegesis in Episto-
lam Pauli ad Romanos, in-8°, Paris, 1557; in-f°, Ve-
nise, 1566; Lyon, 1509; Alcala, 1578. Feri a laisse aussi
des sermons sur les epitres et evangiles de la liturgie,
qui n'ont pas eu moins de succes. P. APOLLINAIRE.

FERMENT. Voir LEVAIN.

1. FERNANDEZ Antoine, jesuite portugds, ne a
Coimbre en 1558, admis au noviciat en 1572, enseigna
I'Ecriture Sainte a Evora, partit pour les Indes, fut supe-
rieur de la maison professe de Goa, revint en Portugal,
precha a Lisbonne et mourut a Coimbre, le 14 mai 1628.
11 a laisse : Commentarii in Visiones Veteris Testamenti,
cum paraphrasibus capitum, e quibus eruuntur. Editio
nova, in-f°, Lyon, 1617, 1662. La premiere edition doit,
d'apres 1'approbation, etre de Coimbre, 1615 ou 1616. —
II laissa en manuscrit des commentaires sur Isaie.

C. SOMJIERVOGEL.
2. FERNANDEZ Benoit, jesuite portugais, ne a Borba

en 1563, admis au noviciat le 20 Janvier 1578, enseigna
plusieurs annees les humanites et la philosophic, ful
vingt-huit ans pre'dicateur et mourut a Lisbonne, le
8 decembre 1630. On a de lui: Commentariorum atque
observationum moralium in Genesim, 3 in-f°, Lyon,
1618,1621 et 1627; 1633. — On conservait a Lisbonne ses
commentaires manuscrits sur saint Luc.

C. SOMMERVOGEL.
3. FERNANDEZ Jean, jesuite espagnol, ne a Tolede

en 1536, adrnis au noviciat en 1556. Apres sa theologie,
il expliqua rEcri'ure Sainte a Salarnanque, puis a Rome.
11 fut, dans la suite, aumonier des troupes espagnoles
dans les Flandres. revint en Espagne et mourut a Palen-
cia, le 9 rnars 1595. 11 a laisse : Divinarum scriptura-
rum juxta sanctorum Patrum sententias locupletissi-

mus thesaurus. In quo parabolas, metaphorse, phrases
et difficiliora quseque loca totius sacra? paginse decla-
rantur, cum concordia utriusque Testamenti, in-f°,
Medina del Campo, 1594. Get ouvrage, qui est un diction-
naire, devait avoir trois volumes : le premier seul ( A - D )
parut, le second etait acheve, le troisieme commence.

G. SOMMERVOGEL.
FERRARI Gregoire, jesuite italien, ne a Porto Mau-

rizio en 1579, admis au noviciat en 1595, enseigna la phi-
losophie, la theologie et 1'Ecriture Sainte a Milan, fut
recteur des colleges d'Arona et d'Alexandrie et mourut
a Come, le 10 mars 1659. On a de lui : 1° In sanctum
Apocalypsim commentaria quibus obscurissima Do-
mini Jesu Christi Revelatio elucidatur et abditum ejus
senigma felicissime aperitur, 3 in-f°, Milan, 1653-1655-
1656; — 2° In Canticum canticorum commentarii, qui-
bus explicatur sacri dramatis allegoria et eruilur pro-
prius sensus parabolicus, in-4°, Milan, 1657.

C. SOMMERVOGEL.
FESTIN (hebreu : misteh, et une fois kerdh•, IVReg.,

vi, 23; chaldeen : miste; Septante : 7:0-0;, So-/-^ , c-jrj.-o-
CTIOV, SeiTrvov; Vulgate: convivium), repas plus copieux
servi dans une circonstance solennelle. Chez les Orien-
taux, le besoin de manger est fort modere, et des ali-
ments tres simples et peu nombreux suffisent a le satis-
faire. Quand on se re-unit dans un banquet, c'est done
principalement pour boire, d'ou le nom du festin chez
les Hebreux, misteh, de sdtdh, « boire. » Les mots grecs
TTO'TO;, (juiJiTrofftov, ont exactement le meme sens. A 1'eau,
leur boisson ordinaire, les llebreux substituaient alors
le vin et des liqueurs fermente'es. Voir BOISSON, t. i,
col. 1842. Au festin des noces de Cana, c'est le vin qui
joue le role le plus important. Joa., n, 3-10. Aussi les
auteurs sacres parlent-ils sou vent d'ivresse uniquement
pour signifler que les convives sont rassasie's. Voir
IVRESSE.

I. FESTINS MENTIONNES DANS LA BIBLE. — 1° Au temps
des patriarches. — Abraham, Gen., xvm, 6-8, et Lot,
Gen., xix, 3, font un festin aux anges qui les visitent.
Des festins sont celebres le jour oil Ton sevre Isaac, ou
par consequent 1'enfant commence a prendre la nourri-
ture ordinaire, Gen., xxi, 8; apres les fiancailles de
Rebecca, Gen., xxiv, 54; a Foccasion de 1'alliance con-
clue entre Isaac et Abimelech, Gen., xxvi, 30; lorsque
Isaa benit Jacob, Gen., xxvn, 25; apres les fiancailles
de Lia avec Jacob. Gen., xxix, 22. — En Egypte (lig. 649),
un festin se celebre au jour anniversaire de la naissance
du pharaon. Gen., XL, 20. Joseph donne a ses freres un
festin dans lequel il est lui-meme servi a part, a raison
de sa dignite et de 1'incompatiljilite qui est censee exister
entre un Egyptien et des e'trangers. Gen., XLIII , 16, 32.
— Les fils de Job se reunissent periodiquement dans un
festin de famille. Job, I, 4.

2° Chez les Israelites. — A 1'occasion du manage de
Samson, les festins durent sept jours; on y invite trente
compagnons et I'oi y propose des enigmes. Jud., xiv,
12, 17. — Le riche proprietaire Nabal faisait dans sa
maison des « festins de roi ». I Reg., xxv, 36. — D'apres
les Septante et la Vulgate, c'est dans un « festin de roi »
qu'Absalom fit massacrer son frere Ammon. II Reg.,
xni, 27. — Des festins ont lieu quand David apprend
d'Abner a Hebron que tout Israel va le reconnaitre comme
roi, III Reg., in, 20, et a la suite du songe dans lequel
Salomon a demande la sagesse et recu les promesses du
Seigneur. Ill Reg., in, 15. — Quand Adonias veut tenter
de se faire reconnaitre pour roi, il offre a ses freres et
aux homines ue Juda, pres de la pierre de Zoheleth,
voisine de la fontaine de Rogel, un festin compose de
beliers, de veaux et de toutes sortes de betes grasses.
C est pendant ce festin qu'il entend le bruit des trom-
pettes annoncant le sacre de Salomon pres de Gilion.
Ill Reg., i, 9, 41. — Les grands evenements donnaient
lieu a des rejouissances publiques, accompagne'es de fes-
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tins, comme la Dedicace du temple de Salomon, III Reg.,
vni, 65; II Par., vii, 5-8; la grande Paque au temps
d'Ezechias, II Par., xxx, 21-26; sous Josias, II Par.,
xxxv, 7-18. — Sur le conseil d'Elisee, le roi d'Israel,
Joram, sert un festin aux troupes syriennes qui poursui-
vaient le prophete, et que celui-ci a conduites en pleine
ville de Samarie. IV Reg., vi, 23. — Les noces de Tobie
et de Sara sont 1'occasion de festins pour lesquels on tue
deux vaches grasses et quatre beliers, et oil Ton invite
les voisins et les amis. Tob., vn," 9; vni, 21, 22; ix, 12.
— C'est a la suite d'un grand festin servi dans le fort de
Doch, pres de Jericho, que Simon Machabee est assas-
sine avec ses fils par son gendre Ptolemee. I Mach., xvi,
15, 16.

3° Chez les etrangers. — Le general assyrien, Holo-

Matthieu offre a Notre-Seigneur apres sa vocation, Matth.,
ix, 10; Marc., n, 15; Luc., v, '29; les festins ou du moins
les repas plus solennels que Notre-Seigneur accepte chez
des pharisiens, Luc., vii, 36; xi, 37, et cbez Simon le
lepreux, Marc., x, 3; Joa., xn, 2; le festin celebre par
Herode au jour anniversaire de sa naissance. Marc., vi, 21.
— Dans ses paraboles, Notre-Seigneur represente un
pere de famille invitant a un festin ses amis qui refusent
de.venir, Luc., xvi, 16-24; le pere du prodigue celebrant
le retour de son fils par un festin accompagne de musique
et de danse, Luc., xv, 23-25; le mauvais ricbe se livrant
a des festins quolidiens. Luc., xvi, 19.

II. ORDONNANCE DES FESTINS. — 1° L'occasion. — Les
festins avaient lieu a 1'occasion de certains sacrifices ou
de certaines fetes liturgiques, Deut., xn, 12; xvi, 11;

649. — Festin en Egypte. Thebes. British Museum. D'apres une photographie.

pherne, fait des festins devant Bethulie qu'il assiege. Ju-
dith, xn, 1.— Baltassar donne un grand festin (fig. 650),
auquel assistant mille courtisans avec les femmes et les
concubines, et oil Ton apporte pour y boire les vases sacres
du Temple de Jerusalem; c'est alors que les caracteres
mysterieux apparaissent sur la muraille, annoncant la
catastrophe qui arrive la nuit meme. Dan., v, 1-5, 30.—
Le livre d'Esther mentionne un grand nombre de festins
donnes a la cour de Xerxes : festin de cent quatre-vingts
jours aux princes, aux commandants d'urmee et aux sa-
trapes des provinces, i, 3, 4, sans doute reunis en vue
de preparer la grande expedition centre les Grecs, voir
t. i, col. 1142; festin de sept jours au peuple de Suse,
durant lequel chaque convive pouvait en toute liberte se
servir ou s'abstenir, i, 5-8; festin offert aux femmes par
la reine Vasthi, i, 9; festin a 1'occasion des noces d'Es-
ther, n, 18; double festin offert au roi par Esther, v, 4,
8, 14; vi, 14; vii, 1; festins dans tout le pays apres la
chute d'Aman et la delivrance des Juifs, via, 17; festins
pour 1'institution de la fete des Phurim. iv, 17-22. Yoir
FIIURIM.

4° Dans I'Evangile. — Les evangelistes mentionnent
le festin des noces de Cana, Joa., n, 1; celui que saint

I Reg., ix, 13; III Reg., I, 9; m, 15; Soph., I, 7; des
alliances, Gen., xxvi, 30; xxxi, 54; des evenements de
famille, comme le sevrage des enfants, Gen., xxi, 8; le
mariage, Gen., xxix, 22; Jud., xiv, 10; Joa., n, 1; 1'anni-
versaire de la naissance, probablement chez les etrangers
seuls, Gen., XL, 20; Os., vn, 5; Matth., xiv, 6; Marc.,
vi, 21; cf. Herodote, i , 133; la tonte des brebis, I Reg.,
xxv, 2, 36; II Reg., xin, 23; la vendange, Jud., ix, 27;
1'arrivee d'un hole, Gen., xix, 3; II Reg., m, 20; IV Reg.,
vi, 23; Tob., vni, 21; I Mach., xvi, 15; Luc., xv, 23, etc.;
enfin peut-etre les funerailles, II Reg., m, 35; Os., ix, 4;
Josephe, Sell, jud., I, xvn, 4; la coutume des festins
funebres, empruntee aux nations etrangeres, etait meme
devenue fort onereuse, a cause du grand nombre de con-
vives qu'il fallait y inviter. Josephe, Bell, jud., II, r, 1.
— 2° L'invitation. — Des esclaves allaient tout d'abord
porter ou rappeler 1'invitation aux convives. Prov,, ix, 3;
Matth., xxn, 3, 9; Luc., xiv, 17, 21, 23. — 3° La recep-
tion. — Les convives etaient recus avec des demonstra-
tions speciales d'amitie et de respect. On leur donnait le
baiser de la bienvenue, Luc., vii, 45; on leur lavait les
pieds, Luc., vn, 44; Joa., xin, 5; on repandait des par-
fums sur leur tete, leur barbe et meme leurs pieds,
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Ps. xxn, 5; Am., vi, 6; Luc., vn, 38, 46; Joa., xu, 3; on
leur offrait des couronnes de ileurs. Is., xx%fTn, 1; Sap.,
n , 8; Eccli., xxxii, 3; Josephe, Ant.jud., XIX, ix, 1;
voir t. it, col. 1084. L'usage de remettre aux convives un
vetement de fete etait pratique chez les Perses; mais rien
ne prouve qu'il 1'ait ete chez les Juifs. Matth., xxn, 12.
Cf. Knabenbauer, Evang. sec. Matth., Paris, 1893, t. n,
p. 245. — 4° L'ordonnateur. — On chargeait ordinaire-
ment 1'un des convives, ami de la maison, de veiller a
la bonne ordonnance du festin. Eccli., xxxn, 1-5; Joa.,
n, 8. Voir ARCHITRICLINUS, t. I, col. 935.— 5° Le place-
ment. — On assignait les places a chaque convive. Le
inaitre de la maison prenait lui-meme ce soin en tenant
compte de la dignite des personnes. I Reg., ix, 22. Les
pharisiens aimaient beaucoup a occuper le premier rang
dans les festins. Marc., xu, 39; Luc., xx, 46. Notre-Sei-
gneur recommandait de ne pas agir ainsi, de peur d'en-
courir la honte d'etre ramene publiquement a un rang
inferieur. Luc., xiv, 8-11. II conseillait aussi d'inviter les
pauvres aux festins, Luc., xiv, 12-14, et ne faisait que
rappeler par la un ancien precepte de la Loi. Deut.,

xv, 25; Matth., xiv, 6. Voir DANSE, col. 1289. Un festin
bien ordonne paraissait si agreable, que Ton comparait
le cceur content a « un festin perpetuel ». Prov., xv, 15.
Mais comme les joies de la terre ont une fin et qu'elles
entrainent souvent une reaction penible, 1'Ecclestaste,
vn, 3, dit que « mieux vaut aller a la maison du deuil
qu'a la maison du feslin ». Afin que rien ne fit defaut
dans le festin, il fallait se donner de la peine pour tout
prevoir et tout preparer. L'auteur du second livre des
Machabees, n, 27, 28, parlant de ses veilles et de ses
fatigues pour abreger les cinq livres de Jason de Gyrene,
se compare lui-meme a « ceux qui preparent un festin
et se donnent volontiers de la peine pour satisfaire aux
desirs des autres et meriter les suffrages du plus grand
nombre ». — 8° Les convives. — L'auteur de 1'Ecclesias-
tique, xxxi, 12-42, donne au convive lui-meme une serie
de conseils sur la maniere de se comporter dans le fes-
tin. Ces conseils portent sur la bonne education, la tem-
perance et la civilite envers le prochain : ne pas se metlre
a causer des mets qui sont servis, 12, 13; n'y pas porter
la main avec empressement, 16, 17, par egard pour les

650.— Festin en Assyrie. Khorsabad. D'aprfes Botta, Monuments de Ninive, t. i, pi. 65.

xil, 12; xvi, 11; Esth., ix, 22; II Esdr., vm, 10. Sur la
disposition de la table et des convives, voir GENE, t. n,
col. 413, et fig. 248, t. I, col. 935. L'usage de se coucher
sur des divans pour les festins est deja signale par
Amos, vi, 4. Primilivement, on s'asseyait a la table. Gen.,
xxvii, 19; Jud., xix, 6; I Reg., xx, 5, 24; III Reg., xm, 19;
Jer., xvi, 8. Chez les Perses, les fernmes celebraient leurs
festins a part. Esth., i, 9. Les Hebreux ne suivaient pas
la meme coutume. I Reg., i, 7, 8; Joa., xu, 3. — 6° La
priere. — La Loi prescrivait la priere chaque fois qu'on
prenait un repas. Deut., vm, 10. On ne devait certaine-
ment pas 1'omettre au commencement et a la fin des fes-
tins. Berachoth, iv, 6. — 7° La composition du festin.
— Le menu des festins a du naturellement varier avec les
temps et subir Finfluehce des coutumes etrangeres. A une
epoque reculee, on regardait surtout a la quantite. C'etait
honorer un convive que de lui donner une double part,
I Reg., i, 5, une part speciale, I Reg., vi, 23, 24, ou meme
cinq parts. Gen., XLIII, 34. Cf. Herodote, vi, 57. Plus tard,
on introduisit dans les festins de nombreux raffinements,
et Ton fit appel aux arts pour rejouir les convives. Isa'ie,
xxv, 6, parle de festins dans lesquels on sert les rnets
succulents, pleins de moelle, et les vins vieux et clarifies.
On y jouait des instruments de musique, harpe, luth,
tambourin, flute. Is., v, 12; Luc., xv, 25; Eccli., xxxn, 7;
XLIX, 2. II etait recommande a celui qui veillait a Fordre
du festin de ne pas empecher la musique. Eccli., xxxn, 5.
A la musique, on joignait la danse. Jud., xvi, 25; Luc.,

convenances du prochain, 18, 21, et pour eviter les exces
et leurs suites desagreables, 19, 20, 22-24. L'auteur pre-
voit meme le cas oil le convive aura mange plus que de
raison, et lui indique un moyen, moins repugnant dans
les Septante que dans la Vulgate, pour rernedier au
mal, 25. II recommande surtout la sobriete dans 1'usage-
du vin, 30-40. II veut que, pendant le festin, on n'adresse
au prochain ni reproche, ni injure, ni reclamation,
41, 42. Enfin il loue celui qui recoit ses hotes avec
munificence et blame celui qui traite avec parcimonie,
28, 29. — 9° Les festins defendus. — On ne pouvait pas
participer aux festins qui suivaient les sacrifices idola-
triques. Exod., xxxiv, 15; I Cor., x, 28. Les Apotres
proscrivent severement chez les premiers Chretiens Tabus
des festins, les XW[AOI, comessationes, banquets d'un ca-
ractere tout paien, et les pis6ai, ebrietates, ou exces de
boisson. Rom., xiu, 13; Gal., v, 21; I Petr., iv, 3. — Sur
les banquets des premiers Chretiens, voir AGAPES. Sur
les details concernant les festins, voir CUISINE, NOURRI-
TURE, REPAS, et Buxtorf, De conviviis Hebrxorum, dans
Ugolini, Thesaurus, t. xxx, col. MXCVII-MCX. H. LESETRE.

FESTUS (<£r)<7To:) Porcius, successeur de Felix dans
le gouvernement de la Judee, qu'il administra pendant
deux ans. Act., xxiv, 17. Festus fut envoye par 1'empereur
Neron en Palestine en-l'an 60. Trois jours apres son
arrivee a Cesaree, il se rendit a Jerusalem , ou les princi-
paux d'entre les Juifs lui demanderent de faire conduire
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saint Paul de Cesaree dans cette ville, pour qu'il y fut
juge. Cette requete lui fut adressee par le nouveau grand
pretre Ismael, fils de Phabi, qui avait succede a Ana-
nias. Josephe, Ant. jud., XX, vm, 8. L'intention des
Juifs etait de faire assassiner 1'Apotre en route par une
bande de sicaires. Festus soupconna leur mauvais des-
sein et leur repondit qu'ils eussent a se presenter eux-
memes devant son tribunal. Us le firent, mais ils ne
purent articuler aucun grief serieux. Ils essayerent alors
d'intimider Festus en representant Paul comme un cons-
pirateur centre Cesar. Festus ne fut pas dupe, et, tout en
usant de managements avec les Juifs, il continua de pro-
teger 1'Apotre. Ce fut alors que saint Paul usa de son
droit de citoyen romain et en appela a Cesar. Un dernier
entretien de Paul et de Felix avait dispose le procurateur
a mettre 1'Apotre en liberte; mais il maintint son appel,
et Festus le fit partir pour Rome. Act., xxv, 1-xxvi, 32.

Sous le gouvernement de Festus, le differend entre les
Juifs et les Grecs syriens de Cesaree fut tranche en faveur
de ces derniers par un rescrit imperial. Josephe, Ant.
jud., XX, vm, 9. Le mecontentement des Juifs a la suite
de cette decision fut la cause d'une revolution que Jo-
sephe, Bell, jud., II, xiv, 4, regarde comme le debut dc
la grande guerre. Les troubles cause's par les sicaires
continuerent, et un imposteur souleva le peuple en leur
promettant la delivrance du joug des Romains. Festus,
malgre la severite qu'il montra a 1'egard de ce rebelle,
ne put cependant maintenir une paix durable. Josephe,
Ant. jud., XX, viu, 10; Bell, jud., II, xiv, 1. Festus
intervint en faveur d'Agrippa II dans le conilit qui
s'eleva entre ce prince et les prctres, au sujet d'une tour
qu'Agrippa fit construire et d'ou Ton voyait ce qui se pas-
sait dans le Temple. Josephe, Ant. jud., XX, vm, 11.
Porcius Festus mourut en Judee en 62. E. Sehurer, Ge-
schichte des Judischen Volkes im Zeitalter Jesu-Christi,
in-8% Leipzig, 1890, t. i, p. 485-487, 494.

E. BEURLIER.
FETES JUIVES (hebreu : Mg;m6'ed; Septante :

toptri; Vulgate : dies feslus).— Les Hebreux celebraient
au cours de 1'annee un certain nombre de fetes, a la fois
religieuses et civiles, qui avaient pour but d'entretenir
chez eux le culte de Dieu. le souvenir des merveilles
operees dans le passe en faveur de la nation, la recon-
naissance envers le Seigneur qui ne cessait d'ajouter les
bienfaits du present a ceux d'autrefois, et enfin 1'union
intime entre les membres du peuple elu. Ces fetes etaient
de plusieurs sortes.

I. LES FETES SABBATIQUES. — 1° Le sabbat. — Le sep-
tieme jour de chaque semaine etait consacre au repos
absolu et au culte du Seigneur. Exod., xx, ll.Voir SAB-
BAT. — 2° La neonienie. — Le jour de 1'apparition de la
nouvelle lime, sans etre un jour de fete proprement
dite, etait cependant solennise par des sacrifices, Num.,
xxvin, 11, et des reunions joyeuses. 1 Reg., xx, 5, 18;
IV Reg., iv, 23, etc. Voir NEOMENIE. — 3° La fete des
Trompettes. —Le premier jour du septieme mois, la Loi
prescrivait aux Israelites le repos, 1'offrande d'holocaustes
et des reunions religieuses. Voir ASSEMBLIES, 1.1, col. 1130.
La fete etait annoncee au son des trompettes, d'ou son
nom. Lev., xxm, 24. Voir TROMPETTES (FETE DES). —
4° L'annee sabbatique. — C'etait cornme la participation
de la terre au repos impose chaque sabbat aux Israelites,
en souvenir du repos du Createur. L'annee sabbatique
ne comportait aucune fete speciale. Voir SABBATIQUE
(ANNEE). — 5° Le jubile.— L'annee qui terminait le cycle
•de sept semaines d'annees n'avait que des effets civils.
On la proclamait le dixieme jour du septieme mois, au
son d'un instrument appele yobcl, mais elle n'obligeait
ii aucune ceremonie religieuse. Voir JUBILE. — II faut
remarquer I'influence du nombre sept dans la fixation des
dates qui precedent, comme aussi dans celles de plusieurs
des fetes dont nous allons parler. II y a la un rapport
voulu avec les sept jours de la creation.

II. LES TROIS GRANDES FETES MOSAlQUES. — 1° Le
quinzieme jour du mois de nisan, on celebrait la Pdgue,
en memoire de la sortie d'Egypte. Exod^ xii, 1-11. On
offrait au Seigneur les premices de la moisson de Torge,
et la solennite durai t sept jours. Lev., xxm, 5-J.4. Voir
PAQUE. — 2° Sept semaines apres la Paque, le cinquan-
tieme jour par consequent, venait la Pentecote, appele'e
aussi fete de la moisson. Exod., xxm, 16. On offrait au
Seigneur les premices de la moisson du froment. Exod.,
xxxiv, 22. La fete ne durait qu'un jour. Voir PENTECOTE.
— 3° La fete des Tabernacles, celebree le quinzieme
our du septieme mois, se prolongeait durant sept jours.

C'etait comme la fete de la recolte, Exod., xxm, 16;
Lev., xxm, 39; Deut., xvi, 13, dans laquelle on celebrait
joyeusement la rentree de tous les fruits de Faire et du
pressoir. Voir TABERNACLES (FETE DES). — 4° A ces trois
grandes fetes, tous les hommes etaient obliges de se pre-
senter devant le Seigneur, c'est-a-dire devant 1'arche
avant la construction du Temple, et plus tard au
Temple de Jerusalem, a moins de grave empechement.
Exod., xxm, 15-17. C'etaient done comme des fetes na-
tionales, qui amenaient au sanctuaire tous les hommes du
pays, les mettaient en relations entre eux, el gravaient
plus profondement dans leur cosur les sentiments de
reconnaissance et de respect envers le Seigneur. Ces
fetes portaient le nom de mo'adim, Exod., xm, 10;
xxm, 15, etc., parce qu'elles avaient lieu a une epoque
determinee, et celui de hag, « pelerinage. » Certains lexi-
cographes attribuent au verbe hagacj le sens de « dan-
ser »; mais il signifie plutot « celebrer une fete solennelle
et publique ». s;n en sabeen veut dire « faire un peleri-
nage »; en arabe, hadj designe le pelerinage a la Mecque.
Voir Fr. Buhl, Gesenius' Handivorterbuch, 1895, p. 223.
Le nom de hag, sans autre qualificatif, est parfois donne
a la Paque, Is., xxx, 29, et a la fete des Tabernacles.
Ill Reg., vm, 2; Ezech., XLV, 25; II Esdr., vm, 14. La
Paque est egalement nominee •/] lop-n^ sans qualificatif
par saint Matthieu, xxvn, 15, et probablernent aussi par
saint Jean, v, 1. — 5° A la fete de la Paque est rattache,
par institution divine, le souvenir de la delivrance d'Egypte.
Exod., xn, 2. La Loi ne rappelle aucun evenement du
passe, a 1'occasion des fetes de la Pentecote et des Taber-
nacles. Cependant les Israelites celebraient a la Pente-
cole 1'anniversaire de la promulgation de la Loi au Sinai',
promulgation qui cut lieu au plus tot le troisieme jour
du troisieme mois, Exod., xix, 1, 16, par consequent le
quarante-cinquieme jour apres la Pique. A la fete des
Tabernacles, ils se rappelaient la prise de possession de
la Terre Promise. — 0° Ces trois fetes ont un caractere
agricole tres accentue. A chacune d'elles, le peuple doit
remercier le Seigneur des recolles qui lui ont e'te accor-
dees. Cette obligation aidait les Israelites, plus sensibles
d'ordinaire aux bienfaits temporels qu'a ceux d'un ordre
superieur, a considerer le Seigneur non seulement comme
le Souverain Maitre, mais aussi comme le Bienfaiteur
par excellence. Elle tendait en meme temps a les pre-
server des erreurs grossieres de leurs voisins idolatres,
qui attribuaient a leurs divinites particulieres les biens
et les maux qui leur survenaient. — 7° La tradition juive
a regie certains details concernant les trois grandes fetes.
Les femmes, les enfants, les infirmes et ceux qui ne
pouvaient faire le voyage a pied etaient exeinptes de
1'obligation de se rendre a Jerusalem. — Les Israelites
avaient trois devoirs a accomplir a 1'occasion de ces fetes:
la presence au Tabernacle ou au Temple des le premier
jour, s'il etait possible, ou du rnoins 1'un des six jours
suivants, pour 1'offrande des sacrifices convenables; la
celebration, par 1'offrande d'un sacrifice personnel des
le premier jour de la fete; enfin la joie, qui se mani-
festait par d'autres sacrifices et par des festins. Deut.,
xxvn, 7. Bien que la fete de la Pentecote ne durat qu'un
jour , on pouvait offrir les sacrifices qu'elle comportait
pendant les six jours suivants. Moed katon, 111, 6;
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Chagiga, 1,6. — Les jours compris entre la fete et le
dernier de la solennite etaient reputes moins saints. On
pouvait y vaquer a certains travaux urgents. II y avail
six jours de fete particulierement saints, dans lesquels
etait interdite toute autre ceuvre que la preparation des
aliments : le premier et le septieme de la Paque, le pre-
mier et le huitieme des Tabernacles, le jour de la Pen-
tecote et le premier du mois de tiSri, fete des Trompettes
et commencement de 1'annee civile. Entre ces six jours,
quatre se distinguaient par le nombre des sacrifices et
des joyeux festins : le premier de la Paque, le huitieme
de la fete des Tabernacles, le jour de la Pentecote et le
premier tiSri. Siphra, f. 244,1. — Le mois qui precedait
les trois grandes fetes, et tout specialement la fete de la
Paque, etait consacre a la preparation de la solennite.
Durant ce mois, on reparait les chemins par ou devaient
passer les pelerins; on blanchissait les sepulcres, pour
avertir les etrangers de leur presence et leuren eviter le
contact; on mettait en etat les puits et les citernes, etc.
— 8° Plusieurs commentateurs pensent qu'apres 1'eta-
blissement des Hebreux dans la Palestine, 1'accomplisse-
ment de la loi qui imposait un triple pelerinage annuel
au sanctuaire du Seigneur devenant trop difficile, 1'usage
restreignit 1'obligation a un seul voyage par an. Notre -
Seigneur ne parait etre alle qu'une fois par an a Jerusalem.
Apres la captivite, ceux qui habitaient trop loin de la
Palestine furent meme dispenses de s'y rendre tous les ans.

III. FETE DE PENITENCE. — Le dixieme jour du sep-
tieme mois, cinq jours par consequent avant la fete des
Tabernacles, on celebrait une solennite de penitence
appelee fete de YExpiation. Lev., xvi, 29; xxm, 27. Voir
EXPIATION (FETE DE L') . C'etait le seul jour de 1'annee
qui fut consacre officiellement a la penitence. — La
Sainte Ecriture ne parle d'aucune fete qui rappelat soit
le souvenir des morts, soit la memoire des saints pa-
triarches et des personnages que le texte sacre represente
comme des amis de Dieu. Cctte abstention visait sans
doute a concentrer tout le culte sur le Dieu unique et a
ecarter toute tentation d'idolatrie,

IV. FETES POSTERIEURES A LA CAPTIVITE. — 1° La fete
des phut'im ou des Sorts fut institute en souvenir de la
preservation des Juifs de Perse par 1'intervenlion d'Esther.
Esth., ix, 24. Voir PHURIM (FETE DES). — 2° La fete de
la Dedicace ou des Encenies rappelait la purification
solennelle du Temple qui cut lieu sous les Machabees.
I Mach., i, 23, 49, 50; II Mach., x, 1-8. Voir DEDICACE,
col. 1339. — 3» Josephe, Bell, jud., II, xvn, 6, et le Tal-
mud, Taanith, iv, 5, mentionnent une fete TWV EuXo-
9opt'wv, des « convois de bois ». G'etait une fete qui se
celebrait neuf fois par an, a des dates fixes, remises au
lendemain quand elles tombaient un jour de sabbat, aux
jours oil certaines families determinees avaient la charge
d'apporter au Temple le bois necessaire au service de
Fautel. Tout bois etait accepte pour cet usage, sauf 1'oli-
vier et la vigne. Siphra, fol. 60,1. —Voir Reland, Anti-
guitates sacrse vet. Hebrseor., Utrecht, 1741, IV, n - ix ,
p. 224-270; Bahr, Symbolik des mosaischen Cultus, Hei-
delberg, t. n, p. 569-698; Munk, Palestine, Paris, 1881,
p. 182-191. H. LESETRE.

FETU (y .apyo;; festuca), brin de paille, de bois.
Mot employe metaphoriquement dans une locution pro-
verbiale dont se sert Notre-Seigneur pour signifier un
leger defaut, par opposition a un grand qu'il designe
sous le nom de poutre. Matth., vn, 3, 4, 5; Luc., vi,
41-42. On lit dans le Talmud de Babylone, Baba ba-
thra, 15 b: «. Un jour un hornrne dit a un autre : Arrache
le fetu qui est dans ton ceil. — A la condition, lui repon-
dit celui-ci, que tu arracheras la poutre qui est dans le
tien. » Voir L. Cl. Fillion, Evangile selon S. Matthieu,
1878, p. 142; Cornelius a Lapide, Commentani in qua-
tuor Evangelia, edit. A. Padovani, 4 in-8°, Turin, 1.1,
1896, p. 281.

FEU fhebreu : 'v.r, le mema mot que 'or, « lumiere; »
'es; chaldeen : nur, nurd'; Septante : nOp; Vulgate:
ignis), chaleur accompagnee de lumiere se developpant
dans un corps en combustion.

I. PRODUCTION ET CONSERVATION DU FEU.— II y a tout
lieu de supposer qu'Adam a eu 1'usage du feu. Le feu,
en effet, est indispensable pour preparer la plupart des
aliments meme vegetaux dont Fhomme fait sa nourri-
ture. De fait, si haut qu'on remonte dans 1'histoire, et
au dela meme de 1'histoire dans la serie des documents
prehistoriques, on trouve l'homme en possession du feu,
bien que, dans le cours des ages, certaines peuplades aient
pu en perdre 1'usage. Cf. ADAM, t. i, col. 189. D'apres la
Sainte Ecriture, 1'usage du feu est suppose parfaitement
connu a 1'epoque de Tubalcain, descendant de Ca'in, qui
savait forger les metaux. Gen., iv, 22. Les patriarches
posterieurs au deluge se servent couramment du feu.
Mais comment 1'obtenaient-ils? Le moyen le plus simple
de produire le feu, et que 1'on trouve employe des la
plus haute antiquite, comme encore aujourd'hui chez
beaucoup de tribus sauvages, consiste a frotter rapide-
ment 1'un centre 1'autre deux morceaux de bois bien
sees. Des accidents fortuits ont fort bien pu enseigner

651. — Inurnment pour f.iire le fen.

ce precede aux premiers hommes. II n'est pas rare que
des bois sees s'enflamment spontanement par suite de
frottements durs ou de mouvements violents dans les-
quels la force se convertit en chaleur. On remarqua pra-
tiquernent que le precede de frottement qui amenait 1'effet
le plus prompt avec le moins de fatigue, etait celui du
baton sec dont 1'extremite aiguisee tourne rapidernent
dans un trou pratique dans un morceau de bois sec et
tendre pose a terre. Les deux mains fournirent tout
d'abord la pression et la rapide rotation exigees pour le
succes de 1'operation. On enroula ensuite autour du baton
une corde ou une courroie, que Ton tirait alternative-
ment dans les deux sens opposes, et qui produisait un
mouvernent plus rapide et moins fatigant. Enfin on assu-
jettit les deux extremites de la corde a une sorte d'arc,
et 1'on obtint un instrument commode, analogue a noire
archet a foret. C'est en cet etat qu'on trouve 1'appareil a
faire le feu chez les anciens Egyptians ( f ig . 651). II se
compose d'une tige de bois, force a son extremite infe-
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rieure pour recevoir le batonnet dont le frottement doit
produire le feu; a mi-hauteur s'enroule la corde, fixee
aux extremites d'un baton formant angle ou arc; la par-
tie superieure de la tige verticale est effilee, de maniere
a pouvoir etre recouverte d'une sorte de manchon de
bois, tout a fait semblable a un de a coudre, de telle
facon que la main qui appuiera sur 1'appareil n'ait pas
a souffrir du mouvement de rotation. Des morceaux de
bois presentent encore de nombreux trous carbonises,
indiquant 1'usage auquel ils ont servi. Cf. Flinders Petrie,
Jllahun, Kahun and Gurob, 1891, pi. vn. M. Maspero,
Histoire ancienne des peuples de I'Orient classique,
Paris, 1895, t. i, p. 319, assure avoir rencontre plusieurs
de ces appareils a Thebes, dans les ruines de la ville
antique. Le baton a feu etait egalement en usage chez
les Chaldeens. Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 747.
— On obtenait encore du fen au moyeu des pierres.
Quand Judas Machabee fut rentre en possession du
Temple de Jerusalem, il relablit Fautel et les pretres
recommencerent les sacrifices, irjpwaavTE? XiQou; xal mip
ex TOUTWV Xa6o'vT£c, de ignilis lapidibus igne concepto,
« en tirant du feu des pierres a feu. » II Mach., x, 3. On
sait qu'on fait jaillir des etincelles par la percussion re-
ciproque de deux silex, ou d'un silex avec du fer ou du
pyrite de fer. Les parcelles de silex ou de metal deta-
chees et echauffees par le choc forment des etincelles qui
persistent pendant un temps appreciable. Les hommes de
l'age de la pierre ou du silex taille se sont apercus rapi-
dement de la ressource qu'ils avaient ainsi entre les mains.
Les couteaux de pierre, fort employes par les Egyptiens,
servirent chez les Hebreux pour la circoncision des les
premiers temps. Cf. CIRCONCISION?, col. 775. On dut cer-
tainement chercher a utiliser les etincelles produites par
le choc des silex. Ces etincelles communiquent facile-
ment le feu a certaines malieres, a la partie fongueuse
et dessechee de deux champignons assez communs, 1'aga-
ric du chene ou polyporus ignarius, appele aussi ama-
douvier, et la vesse-de-loup ou lycoperdon, a 1'ecorce
du cedre eraillee et dessechee, a des feuilles seches, a
des fibres vegelales carbonisees au prealable. Isaie, i, 31,
parle precisement de 1'etoupe et de I'etincelle qui briilent
ensemble, 1'une sans doute allumee par 1'autre. Cf. Jud.,
xv, 14. Voir ETOUPE, col. 2039. Des chiffons de colon ou
de lin carbonises pouvaient encore parfaitement servir
d'amadou. Peut-etre la « meche qui fume encore » et que
Notre-Seigneur ne veut pas eteindre, Matth., xn, 20,
a-t-elle servi a recueillir les etincelles sur sa partie car-
bonisee. Saint Jerome, Ep. cxxi, ad Algas., 2, t. xxn,
col. 1012, dit de cette meche que « Notre-Seigneur ne
1'a ni eteinte ni reduite en cendre, mais qu'au contraire
de la petite etincelle presque mourante il a suscite de
grands incendies ». — Le plus souvent, on se contentait
de produire du feu au moyen de charbons ardents con-
serves d'un feu precedent. C'est ainsi du reste que pro-
cedent encore certaines tribus australiennes qui, dit-on,
ne savent pas le faire elles-memes et 1'empruntent aux
tribus voisines comrne don ou comme article de com-
merce. Dans leurs voyages, ces sauvages conservent le
feu en enflammant le cone terminal d'un arbre du pays,
la banksia latifolia. Ce cone briile comme 1'amadou.
Cf. sur les origines du feu dans 1'humanite D. Wilson,
Prehistoric man, Londres, 1862, p. 86-137; N. Joly,
L'homme avant les rnetaux, Paris, 1888, p. 173-182.
Chez les Hebreux, on obtenait le feu plus souvent avec
des charbons conserves qu'avec le briquet a bois ou a
pierre. Ainsi, quand Abraham va pour immoler son fils
Isaac, avant de gravir la montagne du sacrifice, il porte
e dans sa main le feu et le couteau ». Gen., xxn, 6. Le
feu est naturellement contenu dans un recipient. II y a
dans la langue hebraique un verbe, hdtdh, qu'on em-
ployait specialement pour dire v emporter du feu ». Is.,
xxx, 14; Prov., vi, 27; xxv, 22. On 1'emportait dans un
heres, « tesson d'argile. » Is., xxx, 14. Oa se servait aussi

pour enlever les charbons du feu , les emporter et faire
bruler des parfums, d'un instrument en metal appele
mahtdh, de hdtdh, TrjpsTov, 8V(j.!XTYjpiov, lirap -J<7Tv-p,
thuribulum, ignium receptaculum, emunctorium, qui
servait au sanctuaire. Exod., xxvu, 3; xxxvn, 3; Lev.,
x, 1; xvi, 12; Num., iv, 9, 14. Voir ENCENSOIR, col. 1775.
Salomon en fit faire en or pour le service du Temple.
Ill Reg., vii, 50; IV Reg., xxv, 15. Plusieurs locutions
bibliques font allusion a la maniere dont on allumait
le feu a 1'aide de charbons conserves. Quand la femme
de Thecue vient reciter son apologue a David, elle de-
mande qu'on ne mette pas a mort le dernier heritier
qui lui reste pour perpetuer la famille, el qu'elle appelle
le gahelet, le dernier morceau de charbon allumd
au moyen duquel elle pourra faire du feu. II Reg.,
xiv, 17. Voir CHARBONS ARDENTS, col. 582. La compa-
raison n'aurait evidemment plus de sens si la femme
pouvait allumer son feu aussi aisement a Faide du bri-
quet. Le simple tison, 'ud, SaXd;, titio, c'est-a-dire
le morceau de bois noirci par le feu et encore fumant,
mais non carbonise, n'est bon a rien. Am., iv, 11; Zach.,
ni, 2. Quand le roi de Syrie et celui d'Israel se liguent
ensemble pour venir assieger Jerusalem, Isai'e, vn, 4, les
appelle « deux bouts de tisons fumants » qui ne sont pas
a craindre, parce qu'ils sont incapables de rallumer le
feu. Au contraire, la moindre etincelle, le plus petit mor-
ceau de charbon encore enflamme suffisait pour allumer
le feu. « Avec une seule etincelle, le feu grandil. » Eccli.,
xi, 34. Mais il faut souffler sur elle; si on crachait, on
1'eteindrait. Eccli., xxvm, 14. II y a d'abord de la fumee,
puis le feu prend. Eccli., xxn, 30. Isa'ie, LIV, 16, parle
aussi de Fouvrier qui souffle le feu pour le faire prendre
et 1'activer. — Pour eteindre le feu, on se servait de 1'eau.
Eccli., in, 33. II n'est pas question de vase clos pour
1'etouffer.

II. LE FEU DANS LES USAGES DOMESTIQUES. — 1° Sa
necessite. — « Ce qui est de premiere necessite pour la
vie de 1'homme, c'est 1'eau, le feu, etc. » Eccli., xxxix, 31.
Dans un autre passage du meme livre, xxix, 28, 1'auteur
sacre menlionne seulement 1'eau, le pain, le vetement. la
maison. A la rigueur, on pourrait se passer de feu dans
un pays chaud; encore en est-il besoin pour cuire le pain.
Cf. Ciceron, De amicit., 6. Chez les Remains, inlerdire
a quelqu'un 1'eau et le feu, c'etait le meltre au ban de la
societe. Ciceron, Philip., i, 9. — 2° Son interdiction. —
La loi porte cette defense : «Vous n'allumerez pas de feu,
dans aucune de vos demeures, le jour du sabbat.» Exod.,
xxxv, 3. Cette loi n'est formulee qu'une seule fois. Coinme
nous 1'avons vu , il fallait un certain travail pour se pro-
curer du feu. La loi visait done le travail plutot que le
feu lui-meme. Cf. Num., xv, 32. On ne pouvait proba-
blement pas non plus entretenir le feu deja allume. Celte
defense ne presentait pas grande difficulte dans un pays
comme la Palestine, ou le principal repas se fait au soleil
couche, par consequenl au commencement du jour legal.
Le souper du sabbat se preparait durant les dernieres
heures du vendredi, celui du lendemain soir des la pre-
miere heure qui suivait la cloture du sabbat. Josephe,
Bell, jud., II, vin, 9. — 3° Le combustible. — On brulait
la paille et toute espece d'herbes dessechees, pour allu-
mer le feu. Is., v, 2i; Joel, n, 5; Matth., in, 12; xin, 40;
Luc., ni, 17; les ronces, les epines, les broussailles de
toutes sortes, Is., xxxnr, 12; Ps. cxvn (cxvm),12; Act.,
xxvni, 3; le bois coupe et desseche et le bois mort,
III Reg., xvn, 12; Prov., xxvi, 20, 21; Eccli., vm, 4;
Is., xxx, 33; Matth., in, 10; Luc., in, 9; Joa., xv, 6;
« les enfants ramassent du bois et les peres allument le
feu, » Jer., vn, 18; le charbon conserve d'un feu pre-
cedent et eteint dans 1'eau, voir t. n . col. 582; enfin les
bouses des animaux que 1'on recueillait, que Ton faisait
secher au soleil, et qui formaient, dans bien des endroits,
le seul combustible qu'on put se procurer. Ezech., iv, 12,
15. Voir ExCRL'.M£MS, col. 2135. « Ce n'est pas seulement
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chez les Arabes qu'on se sert... de la fiente des vaches pour
le cuire (le pain); les paysans s'en servent aussi et tous
les villageois qui sont dans des lieux ou il n'y a guere de
bois prennent grand soin d'en faire leur provision. Les
pelits enfants les ramassent toutes fraiches, el ils les
appliquent centre les murailles pour les faire secher. Ils
en detachent la quantite dont ils ont besoin pour cuire
du pain ou pour se chauffer. Elles briilent peu a peu, et
conservent longtemps un feu semblable a celui des mottes
des tanneurs. On en fait de petites mottes qu'on laisse
secher au soleil. » De la Roque, Voyage dans la Pales-
tine, Amsterdam, 1718, p. 193, 194. II n'est pas neces-
saire d'ailleurs d'aller jusqu'en Palestine pour constater
cet usage. Rien de plus commun en certaines campagnes
de France, en Bretagne, par exemple, que de voir des
murs recouverts de bouses qui sechent au soleil et qu'on
utilisera ensuite pour alimenler le foyer du menage. Ce
genre de combustible, quand on 1'employait pour cuire
le pain, ne laissait pas de lui communiquer un gout
particulier auquel les etrangers avaient quelque peine a
s'accoutumer. Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 320.
— 4° Usages du feu. — On se sert du feu pour cuire les
aliments, Exod., xn, 9; Lev., n, 14, etc.; pour se chauffer,
Jer., xxxvi, 22; Marc., xiv, 54; Luc., xxn, 55; Joa.,
xvm, 18; pour fondre la cire, Ps. LXVII (LXVII I ) , 3;
Mich., i, 4; pour cuire les briques, Gen., u, 3; Dan., in,
t>, 23, 93; pour fondre et raffiner les metaux, Exod.,
xxxii, 24; Job, xxm, 10; Ps. xi, 7; Prov., xvn, 3; Eccli.,
ii, 5; xxxi, 31; Jer., vi, 29, etc.; pour faire disparaitre
la rouille, Jer., xxiv, 12; pour purifier les objets de
metal ou de substance refractaire, Num., xxxi, 23; enfm
pour aneanlir toutes les choses physiquement ou legale-
rnent impures qu'il n'est pas permis de conserver. Exod.,
xn, 10; xxix, 34; Lev., iv, 12; xm, 55, 57; xvi, 27;
xix, 6; Deut., vn, 25; xn, 3; Jos., Y J I , 15, 25; xi, 6;
IV Reg., xix, 18; I Mach., v, 28, 44, 68; Hebr., xm, 11.
Le feu consume tout et ne dit jamais : Assez. Prov.,
xxx, 16.

III. LE FEU DANS LES SACRIFICES. — Le feu des sacri-
fices etait alimente avec du bois, et ce bois ne devait
pas etre coupe apres le quinzieme jour du mois de ab
( jui l le t -aoi i t ) , parce qu'alors le soleil n'avait plus assez
de force pour le secher completement. Gem. Baba Ba-
tlira, 121, 2. Le feu servait pour bruler 1'encens et les
parfums employes dans le culte divin, Lev., x, 1; xvi, 13;
Num., xvi, 7, 46, et pour consumer, totalement dans
1'holocauste, partiellement dans les autres sacrifices, les
victimes animales offertes au Seigneur. Lev., I, 7,12, 17;
in, 5; Num., xxvin, 24, etc. Voir HOLOCAUSTS, SACRI-
FICE. Le feu de 1'autel devait bruler perpeluellement sans
jamais s'eteindre. Lev., vi, 13. Cette permanence du feu
devait signifier sans doute Factivite incessante qu'il fallait
deployer au service du Seigneur toujours present, de
meme que dans nos eglises la lampe brule sans cesse
devant le saint Sacrement. Isaie, xxxi, 9, semble faire
allusion a ce feu perpetuel quand il dit que « Jehovah a
son feu dans Sion et son foyer dans Jerusalem ». Quand
on deplacait 1'autel pendant les marches, on conservait
le feu sacre dans un recipient et on 1'entretenait avec
soin. A la suite des premiers sacrifices offerts par Aaron
et ses fils, qui avaient fait consumer par le feu plusieurs
victimes, un feu miraculeux « sortit du Seigneur », c'est-
a-dire du sanctuaire ou il residait au-dessus de Farche,
« et consuma sur 1'autel 1'holocauste et les graisses. »
Lev., ix, 24. Au second livre des Machabees, n, 10, il est
dit que ce feu « descendit du ciel », ce qui revient a peu
pres au meme et indique moins sa provenance locale que
son origine divine. Cf. Jud., vi, 21. Les docteurs juifs
ont pretendu que ce feu miraculeux avait servi depuis
lors aux differents sacrifices, et qu'on 1'avait conserve
jusqu'a 1'epoque ou Dieu le renouvela dans le Temple de
Salomon. II Par., vn, 1. Ce nouveau feu se serait lui-
meme perpetue jusqu'a la ruine du Temple par les Chal-

deens. Aucun texte biblique n'appuie cette assertion. II
est meme possible que le feu de 1'autel se soit e'teint de
temps en temps, par accident, par negligence ou par
toute autre cause. En tout cas, il etait toujours expres-
sement defendu de se servir du feu etranger dans les
actes du culte. Deux fils d'Aaron, Nadab et Abiu, perirent
pour avoir enfreint cette prescription. Lev., x, 1; xvi, 1;
Num., in, 4; xxvi, 61. II est a croire en consequence
que, quand le feu sacre venait a s'eteindre, on ne le ral-
lumait pas avec du feu profane, mais avec du feu obtenu
a 1'aide du briquet a bois ou a pierre, comme nous fai-
sons pour le feu nouveau du samedi saint. Les docteurs
juifs disent que le feu de 1'autel etait divise en trois foyers,
un pour les victimes, un autre pour les parfums, un troi-
sieme pour le feu sacre qui devait bruler perpetuellement
et alimenter les deux autres. Siphra, fol. 59, 1; Yoma,
45, 1. Mais, suivant d'aufres, il y avait deux foyers, ou
meme quatre. Yoma, iv, 6. Reland, Antiquit. sacrse,
Utrecht, 1741, I, iv, 8; ix, 10, p. 16, 55. — A la priere
d'Elie, un sacrifice fut consomme sur le mont Carmel
par le feu du ciel, en face des pretres de Raal impuis-
sants. Ill Reg., xvm, 38. — L'auteur du second livre des
Machabees, n, 4-7, raconte, d'apres un ecrit qui ne nous
est pas parvenu, qu'au moment de la prise de Jerusalem
par les Chaldeens, Jeremie reussit a emporter la tente
sacree, 1'arche d'alliance et 1'autel des parfums, et qu'il
les cacha dans une caverne de la montagne d'oii Moise
avait apercu la Terre Promise. En meme temps, des
pretre's qui avaient pris du feu de 1'autel ie cacherent
dans une vallee, au fond d'un puils profond et desseche,
par consequent dans un endroit different de la caverne
ou se trouvait 1'autel des parfums. Au retour de la capti-
vite, Nehemie envoya les fils des pretres qni avaient
cache le feu pour le rechercher. Ils ne trouverent dans
le puits qu'une eau epaisse, avec laquelle Nehemie fit
asperger les sacrifices, et, quand le soleil se degagea
des nuages, le feu prit de lui-meme. II Mach., I, 19-22.
A 1'epoque des Machabees, on celebrait encore en me-
moire de cet evenement une fete appelee « jour du feu ».
II Mach., i, 18. Cf. Buxtorf, Hist, ignis sacri, Bale, 1659.

IV. LES RAVAGES DU FEU. — 1° La loi ne prevoit qu'un
seul cas d'incendie : « Si le feu eclate el rencontre des
epines, et atteint ensuite des meules de gerbes ou des
mpissons sur pied dans les champs, celui qui a allume
le feu payera le dommage. » Exod., xxn, 6. L'incendie
est suppose mis involontairement aux haies d'epines qui
entourent les champs. L'imprudent aurait dii surveiller
son feu. La meme regie etait vraisemblablement suivie
dans les autres cas d'incendie. — 2° La Sainte Ecriture
parle des ravages exerces par le feu sur les recoltes,
quand Samson incendie les moissons des Philistins a
1'aide de chacals trainant a la queue des torches enflam-
mees, Jud., xv, 4, 5, voir t. n, col. 477; quand les gens
d'Absalom rnettent le feu au champ d'orge de Joab,
II Reg., xiv, 30; — sur les herbes du desert et les arbres
des champs, Joel, i, 19, 20; — dans les marais dont les
joncs desseches sont la proie des flammes, Jer., LI, 32;
Sap., in, 7; — dans les forets, Jud., ix, 15, 20; Ps. LXXXII
(LXXXIII), 15; Jer., xxn, 7; Jacob., in, 5; — sur les mai-
sons et les tentes, Job, xv, 34; — sur les bourgades et
les villes, Jos., xi, 11; Jud., i, 8; ix, 20, 49; xvm, 27 :
sdrpu bd'es, « ils brulerent avec le feu, » meme expres-
sion que celle qui revient souvent dans les inscriptions
assyriennes : i-na i-sa-a-ti as-ru-up, Schrader, Die
Keilinschriften und das A. T., Giessen, 1872, p. 86, 15;
Jud., xx, 38-40; I Reg., xxxi, 1; III Reg., ix, 16; IVReg.,
vm, 12; Is., i, 7, etc.; Am., i, 4, 7, 10,12; — sur Jeru-
salem et le Temple, IV Reg., xxv, 9; II Esdr., I, 3; n, 13;
Ps. i.xxm (LXXIV}, 7; Jer., xvn, 27; xxi, 10; xxxiv, 2;
XLIX, 27, etc.; Bar., i, 2; Ezech., xx, 47, etc.; — sur les
temples et les lieux souilles par les idoles. Jer., XLIII, 12;
Bar., vi, 54; I Mach., v, 4i; xi, 4, etc. — 3° Dans sa
seconde Epitre, in, 10-12, saint Pierre predit qu'« au jour
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du Seigneur », c'est-a-dire a la fin du monde, «les ele- j
ments seront dissous par la chaleur, et la terre, avec tout
ce qui est en elle, sera brulee. » Rien n'indique que ces
paroles de 1'apotre ne soient pas a prendre dans le sens
litteral. Dans ce sens, elles sont expliquees par les theo-
ries physiques sur la Constance de 1'energie et la trans -
formation des forces naturelles les unes dans les autres.
En rendant cornpte des travaux du savant physicien
Clausius sur cette question, un autre savant a pu expli-
quer ainsi la prediction de saint Pierre : La loi de la
transformation de 1'energie, qui n'est qu'une generalisa-
tion des fails observes dans la nature, conduit « a ce
double resultat: d'une part, qu'il y a plus de transfor-
mations de travail en chaleur que de transformations en
sens inverse, de sorte que la quantite de chaleur aug-
mente constamment aux depens de la quantite de travail;
d'autre part, que la chaleur tend a s'equilibrer, a se re-
partir d'une maniere de plus en plus uniforme dans Fes-
pace, et la desagregation des corps a s'accroitre; il s'en-
suit que 1'univers se rapproche fatalement de jour en
jour, en vertu des lois naturelles, d'un etat d'equilibre
final de temperature, dans lequel les distances entre les
molecules du corps seront arrivees a leur extreme limite,
et qui rendra toute transformation nouvelle impossible;
alors, suivant une expression memorable reproduite par
Tyndall, « les elements seront dissous par le feu. » Tel
est done le terme fatal du monde; sorti du chaos, il ren-
trera dans le chaos, avec cette difference toutefois qu'il
ne sera plus anime de ce rnouvement de rotation qu'avait
le chaos originaire, et qui lui a permis de se separer en
differents groupes d'attraction; ce mouvernent de rota-
tion aura lui-meme ete converti tout entier en chaleur ».
F. Folie, R. Clausius, dans la Revue des questions scien-
ti/iques, Bruxelles, avril 1890, p. 485, 486. Voir FIN DU
MONDE. On retrouve dans le Zend-Avesta la tradition de
la fin du monde par une vaste conflagration qui doit tout
purifier. Cf. Dollinger, Paganisme et judaisme, trad.
J. de P., Bruxelles, 1858, t. n, p. 220. — Sur le feu du
ciel, voir ECLAIR, TONNERRE.

V. LE SUPPLICE DU FEU. — D'apres le droit patriarcal,
le pere de famille pouvait condamner au feu celle de ses
filles ou de ses belles-filles qui s'etait prostituee. Gen.,
xxxvin, 24. Sous la loi mosaique, si un homme prenait
en meme temps pour femmes la mere et la fille, les trois
coupables etaient brules, pour oter toute trace d'un tel
crime en Israel. Lev., xx, 14. On briilait de meme la fille
d'un pretre qui s'etait prostituee, deshonorant ainsi son
pere voue au service du Seigneur. Lev., xxi, 9. — Quand
David eut pris Rabbath et les autres villes des Ammo-
nites, d'apres les Septante et la Vulgate, il fit perir un
certain nombre de leurs defenseurs dans des fours a
briques ou ils furent brules. II Reg., xii, 31. Mais le
texte hebreu est susceptible d'une interpretation qui sup-
pose beaucoup moins de cruaute. Voir FER, col. 2210, et
FOUR. Le roi de Babylone fit mourir par le feu Sedecias
et Achab. Jer., xxix, 22. Les trois compagnons de Daniel
furent jetes dans une fournaise ardente ou Dieu les pre-
serva. Dan., in, 20, 21. Antiochus fit rotir tout vivant
1'aine des sept freres Machabees. II Mach., vn, 3-5. Saint
Paul faisait sans doute allusion a ce terrible supplice
quand il disait: « Quand je livrerais meme mon corps
pour que je sois brule, si je n'ai pas la charite, cela ne
me sert de rien. » I Cor., xm, 3. — Sur les corps brules
apres la mort, voir CREMATION, col. 1110. Sur les « ser-
pents de feu » qui font perir les Hebreux au desert, voir
DIPSAS, col. 1439.

VI. LE FEU DE L'ENFER. — 1° L'existence du feu dans
1'enfer est affirmee par Notre-Seigneur, Matth., xvm, 8;
xxv, 41; Marc., ix, 43, 45, 47; Luc., xvi, 2i, et rappelee
par les Apotres. Jud., 7; Apoc., xix, 20; xx, 9; xxi, 8. —
2° Origene, Peri arch., II, x, 4, t. xi, col. 236, a sou-
tenu que ce feu ne residait pas dans les flammes du
supplice, mais dans la conscience des pecheurs. Saint Am-

broise, In Luc., vii, 205, t. xv, col. 1754, dit aussi, sans
pourtant repeter ailleurs cette assertion, qu'il ne s'agit
pas de flammes corporelles, mais du feu qu'engendre le
chagrin des peches. Saint Jerome, In Is., LXVI, 24, t. xxiv,
col. 676, note que « pour le plus grand nombre (pie-
risque], le feu qui ne s'eteint pas, c'est la conscience
des pecheurs ». Le feu devrait alors etre pris dans le
sens metaphorique, comme on est bien oblige de le faire
pour le ver. Marc., ix, 43. — Mais saint Jerome, Ep.
cxxiv ad Avit., ir, 7, t. xxn, col. 1065; In Ephes., Ill,
v, 6, t. xxvi, col. 522; Apol. adv. libr. Rufin., n, 7,
t. xxm, col. 429, combat energiquement 1'interpretalion
metaphorique d'Origene, et Ton peut dire qu'il repre-
sente ici toute la tradition. — 3° Ce feu brule sans eclai-
rer, puisque 1'enfer est un lieu de tenebres. Matth., xni,
12; xxii, 13; xxv, 30; S. Gregoire le Grand, Moral., ix,
66, t. LXXV, col. 915. — II brule tout en conservant,
puisqu'il est eternel comme ses victimes. Matth., xvm,
8; xxv, 41; Minucius Felix, Octav., 35, t. in, col. 348.
Les damnes « recoivent du feu le tourment, sans lui
fournir d'aliment ». S. Augustin, De Civ. Dei, xxi, 10,
t. XLI, col. 725. — 11 tourmente differemment les damnes,
suivant leur culpabilite. Matth., x, 15; xi, 21-24; Luc.,
x, 12-15; xn, 47, 48; Apoc., xvin, 6, 7; S. Gregoire le
Grand, Moral., ix, 65, 98, t. LXXV, col. 913; Dialog., iv,
43, t. LXXVII, col. 401. — 11 atteint les esprits, puisque
a 1'origine il a ete cree pour le diable et ses anges, qui
sont de purs esprits. Matth., xxv, 41; S. Augustin, De
Civ. Dei, xxi, 1-3, t. XLI, col. 709-711; S. Gregoire le
Grand, Dialog., iv, 29, t. LXXVII, col. 365. — 4° A ceux
qui veulent en savoir ou en dire plus long sur le feu
de 1'enfer, il n'y a plus qu'a rappeler la parole de saint
Augustin, De Civ. Dei, xx, 16, t. XLI , col. 682 : « De
quelle nature est ce feu? Je crois que personne ne le
sait, sauf celui auquel le Saint-Esprit Fa moritre. » Voir
ENFER, col. 1796; S. Thomas, Sum. theol., Suppl.,
q. 97, a. 4; Cont. gent., iv, 90; Petau, De Angel., in , 5;
Lessius, De perfect, morib. divin., xni, 30.

VII. LES PRATIQUES IDOLATRIQUES. —1° Les Ammonites
adoraient une infame divinite du nom de Moloch, qui
n'etait autre que le dieu du feu ou du soleil brulant. Voir
MOLOCH. On 1'honorait en lui offrant des enfants qu'on
faisait perir dans les flammes ou qu'on jetait a 1'interieur
d'un monstre d'airain rougi au feu. Voir t. i, col. 499.
Le Seigneur defendit expressement cette abomination
aux Hebreux. Lev., xvm, 21; Deut., xn, 31; xvm, 10.
Cette defense n'empecha pas certains Israelites de livrer
leurs enfants a 1'odieuse divinite. C'est ce que firent spe-
cialement les rois Achaz, IV Reg., xvi, 3; II Par., xxvin, 3;
Manasse, IV Reg., xxi, 6; II Par., xxm, 6, et les hommes
du royaume d'Israel. IV Reg., xvn, 17. II y avait aupres
de Jerusalem, dans la vallee de Ben-Hinnom, un lieu
appele Topheth, ou s'accoinplissaient ces rites homicides.
IV Reg., xxm, 10; Jer., vn, 31; xxxn, 35; Ezech., xx, 31.
Les Sepharva'ites, introduits en Samarie par Sargon, bru-
laient aussi leurs enfants en Fhonneur de deux divinites
analogues a Moloch. IV Reg., xvn, 31. Voir ADRASIELECH,
ANAMELECH. — 2° L'auteur de la Sagesse, xni, 2, enu-
merant les differentes especes d'idolatres, parle de ceux
qui adorent le feu. Chez les Perses, le feu etait adore,
Herodote, I, 131, et Ton tenait pour meritoire de 1'entre-
tenir avec du bois et des parfums. Le Zend-Avesta 1'ap-
pelle le fils d'Ormuzd. Dollinger, Paganisme et judaisme,
t. n, p. 193-195. Dans les Vedas de 1'Inde, le feu du soleil
et le feu en general est une divinite du nom d'Agni (d'ou
sans doute 1'ignis latin). On lit dans le Rig-veda, VI,
XLIX, 2 : « Adorons Agni, 1'enfant de Dyaus (Divah sisus,
ie ciel), le fils de la force, Arusha (le soleil brillant), la
brillante lumiere du sacrifice. » Cf. Max Miiller, Essais
sur la myt/tologie compares, trad. G. Perrot, Paris, 1874,
p. 171-176. Les Grecs appelaient le dieu du feu "H^ais-roc,
Hephcestos, dont ils faisaient un fils de Zeus et d'Hera.
Iliad., i, 571; vm, 195; Hesiode, Scut., 123; Opera, 60;
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Eschyle, Prometh., 3, etc. Les Remains adoraient Vul-
cain, fils de Jupiter et de Junon et dieu du feu. Ciceron,
Nat. dear., Ill, XXH, 55; Ovide, Metam., vn, 437, etc.
Vesta partageait les honneurs divins comme deesse du
foyer, Ciceron, Nat. dear., II, xxvn, 67, et les vestales
entretenaient en son honneur le feu sacre. En un mot, Ton
peut dire qu'au moment oil ecrivait 1'auteur de la Sagesse,
il n'etait presque pas un seul peuple au monde, en dehors
des Juifs, qui ne considerat le feu comme une divinite.
— Le feu qui brulait sans cesse dans le Temple de Jeru-
salem n'eut jamais aux yeux des Hebreux la signification
que lui donnaient les idolatres. Le feu de Fautel mosa'ique
n'etait ni un dieu, ni meme une representation quel-
conque de la divinite, mais un simple agent physique
mis au service du vrai Dieu pour briiler les parfums et
consumer les victimes. Les Juifs ne sont jamais, sous ce
rapport, tombes dans I'idolatrie des autres peuples. Cf.
Bahr, Symbolik des mosaischen Cultus, Heidelberg, 1837,
t. i, p. 456.

VIII. LE FEU DANS LE SENS METAPHORIQUE ET SYMBO-
LIQUE. — Les differentes proprietes du feu, son eclat, son
activite, sa lumiere, sa chaleur et aussi ses dangers, 1'ont
fait employer comme terme de comparaison pour designer
des choses souvent fort opposees : 1° En Dieu, sa gloire
et sa majeste, eclatantes comme le feu. Exod., in, 2;
xix, 18; xxiv, 17; Deut., iv, 12, 24; ix, 3, etc. Dieu est
ordinairement represente comme environne du feu et des
eclairs, Exod., xix, 16; Ps. xxvm (xxix), 7; XLIX (L) , 3,
etc.; — sa colere, qui detruit tout comme un feu devo-
rant, Num., xi, I, 3; Deut., xxxn, 22; Ps. xvn (xvin), 9;
LXXXVIII (LXXXIX) , 47; Sap., xvi, 16-18; Eccli., xxxix, 35;
Jer., xv, 1-4, etc.; — sa grace surnaturelle, destinee a pro-
duire dans les ames la lumiere de la foi et 1'ardeur de
1'amour. Notre-Seigneur vient jeter ce feu sur la terre et
tout son desir est qu'il s'embrase. Luc., xn, 49. L'Esprit-
Saint prend 1'apparence de langues de feu pour se donner
aux Apotres a la Pentecote. Act., n, 3; cf. Matth., in, 11.
— 2° Dans les anges. — Les cherubins du paradis ont un
glaive de feu, vraisemblablement la foudre. Gen., in,
24. Voir EPEE, col. 1824. Les anges sont des flammes de
feu, ou les ilammes de feu deviennent les serviteurs de
Dieu, Ps. cm (civ), 4, ce qui marque 1'empressement
et la force irresistible des esprits celestes quand ils
executent les ordres de Dieu. — 3° Dans I'homme,
le feu designe le zele ardent, qui anime Elie, Eccli.,
XLVIII , 1; saint Jean-Baptiste, Joa., v, 35; saint Paul,
II Cor., xi, 29; — le malheur, qui ravage comme le feu,
Job, xv, 34; xx, 26; Is., i, 30; xxx, 30; Lam., n, 3, etc.;
•— la malaclie qui consume, Judith, xvi, 21; Eccli., vn, 19;
— la discorde, Eccli., xxm, 23; xxvm, 11, 13; — la
guerre, Num., xxi, 28; — les passions ardentes qui sont
au cceur de I'homme. Eccli., ix, 9, 11; Job, xxxi, 12;
I Cor., vn, 9. — 4° Proverbialement, passer par 1'eau et
par le feu, c'est courir des perils de toute nature. Ps. LXV
(LXVI) , 12; Is., XLIII, 2. Avoir devant soi 1'eau et le feu,
c'est avoir le choix entre des choses contraires, le bien
et le mal. Eccli., xv, 17. H. LESETRE.

FEU ARDENT Francois, ne a Bayeux vers 1'an 1541,
mort le 7 Janvier 1612. Apres avoir etudie les humanites
a Coutances, il y embrassa la vie franciscaine, et de la
fut envoys a TUniversite de Paris, ou ses talents, comme
disciple et comme maitre, brillerent du plus grand eclat;
puis il parcourut les principales villes de France, pre-
chant et controversant avec un succes peu commun, jus-
qu'a ce que, brise par ses travaux, il se retira a Bayeux
afm d'y passer en paix les dernieres annees de sa vie.
Bien qu'il eut ete en relations avec les plus grands et les
plus savants homines de son temps, il n'avait jamais
voulu accepter aucune dignite ni dans :-on ordre ni au
dehors. Son ceuvre imprimee a ete tres considerable et
tres variee : les parties qui nous interessent ici sont les
suivantes : 1. In totius Sacrsz Scr'-tuurse Glossam ordi-

nariam et Postillas Lyrani commentarii. II avait long-
temps travaille a cet ouvrage, avec 1'aide de quelques
docteurs de Paris, et il le dedia a Sixte V. L'impression
en fut commencee a Lyon et a Venise, et se trouva empe-
chee par les troubles qui desolaient la France au temps
de la Ligue; aussi nos bibliographes ne nous en donnem-
ils aucune description. — 2. In librum Ruth commen-
tarii, in-8°, Paris, 1582, 1585; Anvers, 1585. — 3. In
librum Esther commentarii prsecipue concionatoribus
accommodate, in-8°, Paris, 1585; Cologne, 1594, 1595.
— 4. In Jonam prophetam commentarii, ex veterum
Patrum hebrseorum, grsecorwn, latinorum scriptis col-
lecti, et christianis mysteriis ac concionibus aptati,
in-8°, Cologne, 1595. — 5. In Epistolam ad Romanost
in-8°, Paris, 1599. — 6. In Epistolam D. Pauli apo-
stoli ad Philemonem, Paris, 1587. — 7. In utramque
Epistolam D. Petri, in-8°, Paris, 1598, 1600 et 1611. —
8. In D. Jacobi Epistolam. Cet ouvrage fut d'abord le
simple resultat des notes prises par les auditeurs de
Eeuardent; par la suite, il le revit, completa et publia.
Paris, 1599. — 9. In D. Judse Epistolam, Cologne, 1595.
L'auteur prend occasion de ce commentaire pour decrire
savamment et comparer les mceurs des heresiarques de
tous les temps. — 10. Super duo Lucas prima capita,
in-8°, Paris, 1605. Cet ouvrage est plutot une suite d'ho-
melies qu'un commentaire proprement dit.

P. APOLLINAIRE.
FEUILLE (hebreu : 'dish, de 'dldh, «monter, croitre, »

et une fois teref, la feuille recente, Ezech., xvn, 9; Sep-
tante : qpiiXXov; Vulgate : folium, /Vows), organe du ve-
getal , qui pousse le long des rameaux ou a leur extre-
mite, est de couleur verte, de mince epaisseur, mais de
contours tres variables suivant les plantes, et le plus
souvent est caduque, c'est-a-dire tombe de 1'arbre a la
fin de la saison, se desseche et devient alors facilement
le jouet du vent. — 1° La Sainte Ecriture mentionne les
feuilles de flguier dont Adam et Eve firent leur premier
vetement, Gen., in, 7; la feuille d'olivierque la colombe
rapporta dans 1'arche, Gen., vm, 11; les belles feuilles
de 1'arbre que Nabuchodonosor vit en songe, Dan., iv,
9, 11; les premieres feuilles du figuier qui annoncent
1'approche de 1'ete, Matth., xxiv, 32; Marc., xm, 28; les
feuillages sous lesquels les Israelites devaient habiter
durant la fete des Tabernacles, Lev., xxm, 40; II Esdr.,
vm, 15, et ceux qui servaient d'abris aux cultes idola-
triques, Deut., xn, 2; III Reg., xiv, 23; le feuillage
('ufd'im; Septante : lu-rpa:; Vulgate : petrse, traductions
qui supposenten hebreu kcfim) au milieu duquel chantent
les oiseaux, Ps. cm (civ), 12, etc. Voir Bois SACRE, 1.1,
col. 1839. — 2° La feuille verte et fixee a la branche est
le symbole de la vie et de la prosperite spirituelle. Ps. i, 3;
Prov., xi, 28; Jer., xvn, 8; Ezech., XLVII, 12; Apoc.,
xxn, 2. — 3° La feuille tombee et dessechee est rirnage
de 1'impuissance, Lev., xxvi. 36: Is., LIV, 6; de la fai-
blesse sans defense, Job, xm, 25; Eccli., xiv, 16; de 1'etat
miserable dans lequel on tombe par suite de 1'orgueil,
Eccli., vi, 3, et de rinfidelite a Dieu. Is., i , 30; LXIV, 6;
Jer., vm, 13; Ezech., xvn, 9. Isa'ie, xxxiv, 4, dit qu'au
jour du jugenient les astres toinberont comme les feuilles
de la vigne et du figuier. — Sur le figuier qui n'a que
des feuilles et point de fruits , Matth. , xxi, 19; Marc.,
xi, 13, voir FIGUIER. H. LESETRE.

FEVE. Hebreu : pc/1; Septante : y.-Ja[io;; Vulgate : fal:a.
I. DESCRIPTION. — Herbe annuelle, de la famille des

Papilionacees, tribu des Viciees, qui se distingue de tous
les autres genres voisins par sa tige droite, entierernent
depourvue de vrilles accrochantes, et par ses graines
volumineuses, oblongues-cornprimees i f ig . 652 . La plante
entiere est glabre, simple ou peu rarneuse; le rachis des
feuilles, termine en arete setace'e, porte de une a trois
paires de folioles elliptiques, entieres ou mucronees,
avec des stipules basilaires tres arnples, semi-sagittees
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et irregulierement dentees. Lesfleurs, grandes, blanches
ou rosees, avec une large tache noire sur les ailes, sont
reunies en grappes courtes et pauciflores a 1'aisselle des
feuilles superieures. La gousse, epaisse, renflee-cylin-
dracee, longue de un a deux decimetres, noircissant a
la maturile, renferme de trois a cinq graines, tronquees
a tin bout, du cote du hile, qui est marque par une tache

652. — Feve, feuilles et flours.
A gauche, gousse. — A droite, gralne sortie de la gousse.

lineaire, et separees par de fausses cloisons cellulaires.
Le Faba vulgaris Mcench est la seule espece connue. La
spontaneite de cette plante reste douteuse dans toutes les
regions oil elle a ete indiquee, notamment sur les rives
meridionales de la mer Caspienne et en Maurilanie. Sans
Joute la race en eut disparu sans Fintervention de 1'homme,
qui 1'a sauvee par la culture. Elle constitue d'ailleurs
Fun des plus anciens legumes, dont on a retrouve des
traces certaines datant de Fage prehistorique. F. HY.

II. EXEGESE. — L'identification du pol hebreu avec la
feve n'a jamais souffert de difficulte : c'est le meme mot,
pol, pold', dans les Targums, la Mischna, en arabe, foul,

et en ethiopien, f a l , el meme en egyptien, -^"==",

aour, ou ivour, qui equivaut a four, f o u l , nom assez
frequent dans les listes d'offrandes funeraires. Les feves
sont mentionnees dans deux endroils seulement de la
Bible. — 1° Quand David s'enfuit devant Absalom, les
habitants de Mahanaim 1'accueillirent avec empressement
et lui offrirent du ble, de 1'orge, de la farine, « des feves, »
des lentilles. etc.. c'est-a-dire ce qui etait necessaire a
sa subsistance dans la detresse oil il se trouvait. II Reg.,
xvn, 28. — 2* Dans les proprieties symboliques d'Eze-
chiel, iv, 9, se trouve aussi la mention de la feve. Pour
ligurer la famine que doivent endurer les habitants de
Jerusalem pendant que la ville sera assiegee, le prophete
recoil 1'ordre de prendre du fromenl, de Forge, « des

feves, » des lentilles, etc., et de s'en faire des pains de
vingt sides, c'est-a-dire de Irois cenls grammes, pour
chacun des jours du siege. L'enumeration des aliments va
en gradation descendante pour exprimer qu'il en sera
ainsi durant ces jours de calamite. Pline, H. N., xvm, 30,
remarque, lui aussi, qu'on faisait parfois du pain avec des
feves; mais plus generalement elles se mangeaient avec de
1'huile. La feve est abondammenl cultivee en Palestine;
il est probable qu'il en a toujours ete ainsi. En Egypte,
on les semait en octobre ou novembre, et la recolte avail
lieu au milieu de fevrier; elle etait plus tardive en Pales-
tine. E. LEVESQUE.

FIANQAILLES , engagement que prennent deux
futurs epoux de contracter mariage.

I. LES FIANCAILLES CHEZ LES HEBREux. — 1° Le ma-
nage etait precede de differenls preliminaires. Toul
d'abord, les parents entamaient des negociations pour
acquerir une epouse a leur ills, el 1'affaire se concluail
sans meme que les deux interesses se fussent vus. Gen.,
xxiv, 3; xxxvin, 6. Plus lard, les rapports qui s'elablirent
entre les families, au milieu d'une populalion plus agglo-
meree, permirent aux jeunes gens de faire eux-memes
leur choix. D'apres le Talmud, Taanith, iv, 5, deux fois
Fan, les filles de Jerusalem, vetues de blanc, allaient
danser dans les vignes en repetant: « Jeune homme, vois
done et tache de bien choisir; ne t'altache pas a la beaute,
mais consulle plulot la famille; car la grace est menson-
gere et la beaute vaine. C'est la femme qui craint Dieu
qui sera louee. » Mais, meme quand il arretail lui-meme
son choix, le jeune homme faisait adresser par ses parents
la demande au pere de la jeune fille. Jud., xiv, 2. —
2° Ces negociations s'entamaient de maniere a permettre
Funion des futurs epoux a Fage nubile, dix-buil ans pour
les jeunes gens, douze ans pour les jeunes filles, d'apres
la Iradilion rabbinique. Aboth, v, 21; Munk, Palestine,
Paris, 1881, p. 378. Cependant Joram dut se marier a
dix-sept ans, IV Reg., vm, 17, 26; Arnon a quinze ans,
IV Reg., xxi, 19; xxii, 1; Josias a treize ans, IV Reg.,
xxn, 1; xxin, 36; Joakim a dix-sept ans. IVReg.,xxm, 36;
xxiv, 8. On ne peut savoir si Fexemple donne par les
families royales elait suivi dans les autres. — 3° Quand
le choix de la future epouse etait arrete, le pere du jeune
homme s'enlendail avec les parents de la jeune Fille sur
le mohar a fournir par le premier. Voir DOT, col. 1495-
1497. — 4° On demandait alors le consentement de la
jeune fille, pour se conformer a Fexemple donne a Foc-
casion de Rebecca. Gen., xxiv, 57, 58. Puis on concluait
la negociation par un central verbal, Ezech., xvi, 8;
Mai., n, 14, qu'un conlrat ecrit ne commenca a i-em-
placer qu'a Fepoque de la captivite. Tob., vn, 10. —
5° Toul elanl ainsi regie de part et d'autre, on celebrait
les fiancailles avec une cerlaine solennile. La Sainle
Ecrilure ne parle pas de la maniere donl on procedait
pour celte ceremonie. D'apz-es le Talmud, les deux fa-
milies se reunissaient en s'adjoignant quelques temoins.
Le fiance remettait a la fiancee, ou a son pere, si elle
etait mineure, un anneau d'or ou quelque autre objel de
prix, en disanl: «Voic i , par cet anneau tu m'es consa-
cree, selon la loi de Moise et d'Israel. » Kidduschin, 1.1;
5 b; 65 a. Un festin terminait la fete. Gen., xxiv, 5i;
xxix, 22. — 6° La duree des fiancailles etait de douze
mois, et d'au moins un mois si la fiancee elait une veuve.
Dans les premiers temps, on n'exigeait que quelques
jours d'inlervalle entre les fiancailles et le mariage. Gen.,
xxiv, 55. Le delai beaucoup plus long que Fusage etablit
par la suite avail pour but, prelendenl les docteurs juifs,
de laisser a la jeune fille le temps de preparer son trous-
seau. Keluboth, 5, 2. D'autres raisons plus graves avaient
dii sans doule inspirer cette longue preparation au ma-
nage defmitif. — 7° Pendant le temps des fiancailles. les
deux futurs epoux derneuraient chacun dans leur famille.
11s ne communiquaient ensemble que par Fintermediaire
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de l'« ami de 1'epoux », Joa., in, 29, ou sosben, qui trans-
mettait les messages reciproques et presidait speciale-
ment a tous les preparatifs des noces. A partir des fian-
cailles, le jeune homme etait dispense du service mili-
taire, et durant 1'annee qui precedait et celle qui suivait
le mariage, les deux fiances, tout entiers a la joie, pou-
vaient eviter de paraitre a aucune ceremonie funebre. —
8° En vertu des fiancailles, les deux epoux s'apparte-
naient aussi legitimement qu'en vertu du mariage meme.
La mort ou le divorce pouvaient seuls les separer. Kid-
duschin, i, 1. La fiancee etait deja consideree comme
une veritable e'pouse. Ainsi, quand Jacob reclame Rachel
qui lui a ete promise et qui lui est fiancee, il demande
a Laban 'et-'isli, « ma femme, » yuvar/.a [/.ov, uxorem
meam. Gen., xxix, 21. Plus tard, la loi regla que la jeune
fille deja fiancee, qui se laisserait seduire par un autre
que son futur epoux, serait punie de mort avec son com-
plice, si le crime avait ete commis a proximite des habi-
tations ; le seducteur encourait seul la peine si la jeune
fille avait ete violentee dans les champs, ou ses cris ne
pouvaient lui attirer aucun secours. Deut., xxn, 23-27.
Les docteurs juifs regardaient aussi comme une fiancee
infidele- la jeune fille que son epoux ne trouvait pas
vierge, et qui en consequence devait etre lapidee. Deut.,
xxn, 20, 21. Enfin, ils jugeaient qu'en vertu de la loi du
levirat, Deut., xxv, 5, le frere du defunt n'avait pas seu-
lement sa veuve, mais meme sa fiancee a e'pouser. Sel-
den, De uxor. Hebrseor., Francfort-sur-1'Oder, 1673, i, 12;
Munk, Palestine, p. 203; Stapfer, La Palestine au temps
de Jesus-Christ, Paris, 1885, p. 155-157. II est a noter
que, meme chez les Remains, a partir d'Antonin, les
lois centre 1'adultere furent appliquees contre les fiancees
infideles, « parce qu'il n'est permis de violer ni le ma-
riage, ni 1'esperance du mariage. » Digest., XLVIII, 5, ad
leg. Jul. de adulter., xm, 3. Dans 1'esprit des anciens,
les fiancailles conslituaient done un contrat aussi invio-
lable que le mariage lui-meme. — 9° Les fiancailles
n'ont pas de nom particulier en hebreu, probablement
parce qu'on les corisiderait comme un veritable mariage,
au moins quant au caractere definitif de Fengagement.
La jeune fille fiancee ou nouvellement mariee etait
appelee ne'arah betulah, uai? mxpOlvo?, puella virgo,
Deut., xxn, 23; TtapOe'vos veavt; , adolescentula virgo,
III Reg., 1 , 2 ; xopaatov TiapSsvtxov, puella virgo. Esth.,
n, 3. Le nom de kalldh, « paree, » viijAcpv), sponsa, etait
reserve a la fiancee revetue de tous ses atours pour le
jour de ses noces. Is., XLIX, 18; LXI, 10; LXII, 5; Jer.,
n, 32; vii, 34; xvi, 9; xxv, 10; xxxin, 11; Cant., iv, 8.
Get etat de la fiancee s'appelait kelulot, TsXettoai?, de-
sponsatio. Jer., n, 2.

II. LES FIANCAILLES DE LA SAINTE VlERGE ET DE SAINT
JOSEPH. — 1° Marie est ep,v7i<TTc'j|J!ivr], desponsata, a un
homme du nom de Joseph, et elle declare elle-meme
qu'elle « ne connait point d'homme ». Luc., I, 27, 34.
Comme elle etait [AVY)aTeu6i''<7Yj, desponsata, a Joseph,
avant d'habiter avec lui, il se trouva qu'elle avait concu
du Saint-Esprit; Joseph, qui etait juste, ne voulut pas
la livrer, Ssiyiiarfo-ai, traducere, mais songea a la ren-
voyer, aTtoXUcrac, dimittere. Sur 1'avis de 1'ange, il n'he-
sita pas cependant a la prendre pour « sa femme », TV
•yjvaixa auToO, conjugem suam. Matth., I, 18, 19, 24. Au
moment voulu, Joseph partit pour Bethlehem avec Marie,
TYJ liiVYiffTEufilvT) a-jTu, otfffrj syxyw, desponsata sibi uxore
prsegnante. Luc., n, 5. — 2° Le verbe grec [AVYIOTEUW a
habituellement le sens de « desirer », specialement « re-
•chercher une femme en mariage », Euripide, Alcest., 720;
Iphig. Aid., 841, « consentir a un mariage, » Euripide,
Iphig. Aul., 847, et au passif « etre recherchee en ma-
riage ». Euripide, Iphig. Taur., 208; Ssocrate, edit. Baiter-
Sauppe, 1839, 215 e. Comme consequence, ce verbe si-
gniiie quelquefois « epouser ». Theocrite, xvm, 6; xxn,
155. Mais le sens initial et ordinaire est bien celui de
« fiancer », comme 1'indiquent les derives [Avrjo-Tsia, « re-

cherche en mariage; » [ivr,(TT£tpx, « fiancee; » (jLvyjcrTEUfxa,
« fiancailles, » Euripide, Phenic., 583; [/.VYJOTVIP , « pre-
tend ant; « [/.vYjffT'j;, » demande en mariage. » Odys.,
n, 199; xix, 13, etc. En latin, le verbe desponso signifie
exclusivement « promettre en mariage, fiancer ». Sue-
tone, Cses., 1; Claud., 27. Le verbe despondeo, plus usite,
a la meme acception. Plaute, Posn., v, 3, 37; Ciceron,
De orator., i, 56, 239; Ovide, Metam., ix, 715, etc. En
disant que la sainte Vierge etait ^w^-reuSsc'cr/], despon-
sata, les evangelistes ont done eu en vue une«promises,
une « fiancee », et non une epouse. C'est pour rendre la
chose indubitable que saint Luc, I, 27, appelle Marie
irap6£vo; I[AVY](TT£U(I.|VV) , virgo desponsata, « vierge fian-
cee. » — 3° Marie n'etant que fiancee, il est tout naturel
que Joseph n'ait pas cohabite avec elle. La cohabitation
n'etait autorisee par 1'usage qu'apres les noces. Apres ou
avant la celebration des noces, Joseph, qui est deja appele
« son epoux », 6 avrip a-JTr,;. vir ejus, Matth., r, 19, s'aper-
coit de son etat. II ne veut pas faire a son egard ce que
marque le verbe SsiyfxaTtaat, ou TrapaSety^ars ' ffai , selon
la lecon d'un bon nombre de manuscrits. Ce mot veut
dire « donner en exemple », montrer au doigt. Dans Plu-
tarque, De curiosit., 10, edit. Didot, t. in, p. 629, le second
verbe signifie « deshonorer ». Le deshonneur aurait lieu
si la fiancee soupconnee etait traduite devant les juges,
qui lui appliqueraient la sentence dont est frappee 1'adul-
tere. Le latin traducere veut dire egalement « exposer
a la risee », Suetone, Tit., 8, « fletrir. » Tite-Live, II,
xxxvin, 3; Juvenal, Sat., vin, 17, etc. Cette denonciation,
si elle avait lieu, n'impliquerait pas le mariage, puisque
la loi sur 1'adultere vise meme la fiancee. Deut., xxn,
23-27. Joseph veut renvoyer, airoXOaat, dimittere, sa fian-
cee. Matth., i, 19. Ce verbe est celui que les evangelistes
emploient a propos du divorce. Matth., v, 32; xix, 9;
Marc., x, 11; Luc., xvi, 18. Mais, comme nous 1'avons vu
plus haut, les fiangailles etaient de telle nature, qu'elles
ne pouvaient etre rompues que par la mort ou le divorce.
Ici encore le terme employe n'autorise pas a croire la
sainte Vierge mariee plutot que fiancee. Cf. Fr. Barin-
gius, De Trapa3eiy|j.aTK7(jLw sponsae adulterse, dans le
Thesaurus de Hasee et Iken, Leyde, 1732, t. n, p. 97-105.
— 4° C'est seulement apres la visite de 1'ange que saint
Joseph prend Marie pour « sa femme », Matth., i, 24, et
que celle-ci passe de 1'etat de fiancee a celui d'e'pouse.
— 5° Saint Luc, n, 5, appelle Marie, meme apres son
mariage, £(AVY|<7T£U[ji£VY] a-jiw, desponsata sibi uxore,
« fiancee a lui. » II est possible que cet evangeliste
prenne ici le verbe [/.vriore'jw dans le sens d'« epouser »,
qu'il a quelquefois. II parait cependant. plus probable
que saint Luc s'exprime avec une supreme delicatesse,
de maniere a faire entendre que, si Marie porte dans son
sein, elle n'est sous ce rapport particulier que la fiancee
de Joseph. La Vulgate ajoute au texte grec le mot
« epouse », caracterisant ainsi exactement sa situation
vis-a-vis de saint Joseph. Voir Sepp, La vie de Nolre-
Seigneur Jesus-Christ, trad. Ch. Sainte-Foi, Paris, 1861,
1.1, p. 223; Fillion, Evangile selon saint Matthieu, Paris,
1878, p. 42-43; Liagre, In SS. Matth. et Marc., Tour-
nai, 1883, p. 24-25; Frette, Notre-Seigneur Jesus-C/u'ist,
Paris, 1892, p. 69-74; Knabenbauer, Evang. sec. Matth.,
Paris, 1892, t. i, p. 47-50. H. LESETRE.

FIDELE (TUOTO?, fidelis}. Ce mot est employe dans 1'Ecri-
ture comme adjectif et comme substantif. — 1° Comme
adjectif, il a le sens classique ordinaire et se dit d'une
personne qui se montre digne de la confiance qu'on lui
temoigne dans les affaires dont on la charge, Luc., xi,
44, etc.; ou qui accomplit exactement les ordres qu'on
lui donne, Matth. , xxiv, 46, etc.; ou enfin qui tient ses
promesses. I Cor., i, 9, etc. Les Septante et la Vulgate
ont generalement rcndu par TIKJTO; et fidelis le terme
hebreu ne'cmdn et, a cause du sens de ce dernier mot,
« fidele » dans la Bible signifie aussi quelquefois « ferme,
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stable ». I Reg., n, 35; Ps. LXXXVIII, 29, etc. Voir FIDE-
LITE. — 2° Comme substantif, « fidele » prend un sens
nouveau, propre aux eerits des Apotres; il designe celui
qui a la « foi » et qui fait profession de croire a Jesus-
Christ. Act., x, 45; xvi, 1, 15; I Cor., vn, 12-15; xiv,
22; II Cor., vi, 15; Eph., i, 1; Col., i, 2; I Tim., iv, 3,
10, 12; v, 16; vi, 2; Tit., i, 6; I Petr., i, 21; Apoc.,
xvn, 14. Par suite, ancaroi, infideles, signifie ceux qui
ne sont pas Chretiens, en opposition aux Titcy-on, (ideles.

FIDELITE (hebreu: 'ertiun, employe quelquefois au
pluriel, ou 'cmundh; grec : mem?, aXr jOeta) , designe
essentiellement la vertu par laquelle un homme tient ses
promesses ou accomplit exactement ses devoirs.

Dans 1'Ecriture, la fidelite s'applique avant tout a 1'ac-
complissement des devoirs envers Dieu. Eccli., XLVIII, 25;
Matth., xxv, 21, 23; Luc., xvi, 10. Elle est louee surtout
en ceux qui demeurent constants dans 1'epreuve. Eccli.,
XLIV, 21; I Mach., n, 52. Par rapport au prochain, la
fidelite consiste en tin loyal et constant devouement aux
interets d'autrui. Tob., v, 4; x, 6. Elle a pour compagne
la discretion. Prov., xi, 13. La fidelite est particulierement
requise de ceux qui representent Dieu ou dont les fonctions
sont plus elevees : les patriarches, II Esdr., ix, 8; les
pretres, I Reg., n, 35; II Esdr., xin, 13; Eph., vi, 21; Col.,
i, 7; I Tim., i, 12; les prophetes, Eccli., xxvi, 18; I Mach.,
xiv,41; lesrois, IReg.,xxn, 14; IIReg.,xi, 38; lesadminis-
trateurs, Dan., vi, 4; I Mach., vn, 8; Luc., xn, 43; I Cor.,
iv, 12; les ambassadeurs et les messagers, Prov., xm, 17;
xxv, 13; les temoins, Prov., xiv, 5, 25; Apoc., I, 5; m, 14;
les amis, Eccli, vi, 14, 15, 16, surtout dans les temps de
tribulation, Eccli., xxn,29; les serviteurs. Eccli.,xxxm, 31;
Matth., xxiv, 45; xxv, 21, 23; Luc., xix, 17. — La fidelite
aux petites choses est donnee comme le gage de la fide-
lite aux grandes. Luc., xvi, 10. Cette vertu parait si rare,
que, par rapport a un grand nombre d'hommes bons et
misericordieux, il s'en trouve tres peu de fideles. Prov.
xx, 6. Aussi /homme fidele est-il digne de toute louange.
Prov., xxvin, 20. — La fidelite est attribuee par 1'Ecriture
a Dieu lui-meme en ce sens qu'il accomplit toujours ses
promesses et que sa parole recoit toujours son accom-
plissement. Deut., vn, 9; xxxn, 4; Ps. CXLIV, 13; Is.,
xux, 7; I Cor., i, 9; II Cor., I, 18; I Thess., v, 24;
IIThess., in, 3; Hebr., x, 23; I Joa., I, 9. C'est en ce
sens qu'on dit de la parole de Dieu qu'elle est fidele.
Ps. xvin, 8; LXXXVIII, 29; ex, 8. P. RENARD.

FIEL (hebreu: mererdh et merordh, de mdrar, « etre
amer; » Septante : x°^j Vulgate : f e l ) , liquide orga-
nique, plus communemenl designe sous le nom de bile.

I. Sa nature. — C'est un liquide legerement visqueux
et tres amer, secrete par le foie des animaux. Le fiel se
compose d'acides, d'alculis et de matieres colorantes. 11
est jaunatre chez les herbivores et verdatre chez les car-
nivores. Le foie de Fhomme le secrete d'une maniere
continue a raison de douze a dix-huit cents grammes en
vingt-quatre heures. Recueilli par la vesicule biliaire, le
fiel se repand dans 1'intestin ou il est Fagent principal
de 1'absorption des graisses. Le fiel n'a d'influence patho-
logique que quand , au lieu de s'ecouler dans 1'intestin,
il est resorbe directement par le foie. II produit alors
dans les teguments une coloration appelee jaunisse et
ralentit le mouvement du pouls. — Les anciens regar-
daient la bile comme 1'excitant de la colere, d'oii les
noms de x°^> Eschyle, A gam., 16i5; Aristophane,
Pax, 66; de bills, Horace, Od., I, xni, 4; Perse, in, 8,
etc.; de fel, Virgile, JEneid., vm, 220; de « chole » dans
1'ancien francais et de « colere » dans le francais actuel,
Littre, Diclionnaire de la langue francaise, Paris, 1885,
t. i, p. 663, pour designer ce mouvement de fame. Cette
conception est erronee. Voir FOIE. Dans la Sainte Ecri-
ture, 1'amertume, le venin, le fiel, representent des idees
connexes et designent la jalousie envenimee et la colere.

Frz.Delitzsch,Sj/s£em derbibl. Psychologic, Leipzig, 1861,
p. 268.

II. Le fiel dans la Sainte Ecriture. — Job parle deux
fois du fiel traverse par une fleche et par un glaive.
xvi, 13; xx, 25. II s'agit ici de la vesicule biliaire, que
farme transperce. La mort s'ensuit, parce que le fer ne
peut penetrer ainsi au milieu de la poitrine sans leser
les organes essentiels a la vie. — Dans plusieurs autres
passages de 1'Ancien Testament ou les versions parlent
de fiel, Deut., xxix, 18; xxxn, 32, 33; Ps. LXVIII, 22;
Jer., vm, 14; ix, 15; xxm, 15; Lam., in, 5, il est ques-
tion de ro's,« venin. » Dans Lam., in, 19, le texte hebreu
porte le mot menorim, « amertumes, » et dans Habac.,
n, 15, le mot hemet, boisson chaude et enivrante. — Au
livre de Tobie, vi, 5, 9; xi, 4, 8, 13, le fiel du poisson
est presente comme salutaire pour oindre les yeux ma-
lades et les guerir. Le fiel entrait, en effet, dans la com-
position de certains collyres des anciens. Voir COLLYRE,
col. 844. Mais, dans ce passage de Tobie, la vertu cura-
tive du fiel, si tant est qu'elle ait jamais existe naturel-
lement, Pline, H. N., xxxii, 4, doit etre attribuee tota-
lement a 1'intervention directe de 1'ange, depositaire de
la puissance de Dieu. C'est un specifique du meme ordre
que la fumee qui provient du cceur du poisson mis sur
des charbons. Tob., vi, 9. II n'agit que quand Dieu lui
communique surnaturellementl'efficacite. Peut-etre meme
faut-il croire que 1'ange a fait intervenir'ces elements
materiels uniquernent pour dissimuler sa presence et son
pouvoir. — D'apres saint Matthieu, xxvn, 34, du fiel est
mele au vin qu'on offre a Notre-Seigneur avant de le cru-
cifier. Le mot « fiel » n'est employe ici par 1'evangeliste
que dans un sens large, pour designer une substance
tres amere, que saint Marc, xv, 23, appelle de la rnyrrhe.
Saint Matthieu s'est sans doute refere au passage du
Psaume LXVIII (LXIX), 22 : « Us mettent du ro's (-/o>^v,
fel) dans ma nourriture, et ils m'abreuvent de vinaigre. »
Voir MYRRHE. — Dans la parole de saint Pierre a Simon
le Magicien : « Je te vois [aller] dans le fiel de 1'amer-
tume, d? ^oXr)v mxpt'a?, in felle amaritudinis, » Act.,
vm, 23, c'est-a-dire dans le fiel le plus amer, le fiel
designe la malice envieuse et acharnee. H. LESETRE.

1. FIENTE. Voir EXCREMENTS, col. 2134.

2. FIENTE DE PIGEON. IV Reg., vr, 25. Voir COLOMBE,
3°, 6, col. 849.

FIEVRE, « etat maladif caracterise par 1'acceleration
du pouls et une augmentation de la chaleur animale. »
Littre et Robin, Dictlonnaire de me'decine, 1873, p. 609.
C'est le dernier trait qui avail frappe, et avec raison, les
anciens, Hebreux, Grecs, Latins; d'ou les noms qu'ils
ont donnes a la fievre et qui derivent tous d'une racine
exprimant la chaleur.

I. NOMS. — La fievre est designee en hebreu par trois
termes differents. — 1° nmp, qaddahat, du verbe qddah,
« enflammer, » signifie une « fievre violente ». Lev.,
xxvi, 16; Deut., xxvin, 22 (Septante : ixrrip, Lev.,
xxvi, 16; n-jpETo?, Deut., xxvin, 22; Vulgate : ardor,
dans le premier passage; febris, dans le second). —
2° n^Vr, dalleqet, de ddlaq, « briiler, » employe seule-
ment Deut., xxvin, 22, signifie aussi une « forte fievre »
(Septante : pTYo?, a cause des frissons de froid que donne
la fievre; Vulgate : frigus). — 3° n,mn, harhur, de
hdrar, « etre chaud, briiler, » ne se lit egalement qu'une
fois dans le meme passage du Deuteronome, xxvin, 22,
et veut dire aussi « ce qui brule, la fievre » (Septante :
spsQicrad;, mot qui s'entend proprement d'une ft irritation
ou excitation physique » , et qui s'applique ici a 1'irri-
tation que cause la fievre; Vulgate: ardor). — II est
impossible de determiner la difference qui pouvait exister
entre les trois mots qaddahat, dalleqet et harhur. Voir
R. J. Wunderbar, Biblisch-talmudische Medicin, in-8°,
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Riga, 1850-1860, part, iv, p. 43. — 4° Dans le Nouveau
Testament grec , la fievre est appelee TVJPETO; , de ~3p,
« feu. » La Yulgate traduit -x-jpt-6; par febris, qui vient
de fervere, « bouillir. »

II. LA FIEVRE DANS L'EcRiTURE. — Elle a toujours ete
tres commune en Orient. La fievre intcrmittente en par-
ticulier y sevit ordinairement au mois d'octobre, et aussi
au mois de mars apres la saison des pluies , surtout
dans les bas-fonds et dans les endroits marecageux. Voir
P. Pruner, Krankeiten des Orients, in -8°, Erlangen,
1847, p. 358-362; T. Tobler, Nazareth in Palastina,
in -12, Berlin, 18G8, p. 267-268, et surtout Al. Russell,
The Natural History of Aleppo, 2e edit., 2in-4°, Londres,
1794, t. n, p. 298-303. II n'est done pas etonnant qu'il
soit fait mention de la fievre dans nos Livres Saints.
Mais dans aucun endroit, except e Act., xxvin, 8, ils ne
nous donnent de description suffisamment detaillee pour
€n preciser le caractere.

1° Dans I'Ancien Testament. — II n'y est parle d'aucun
cas special de fievre. — 1. Elle n'est nominee que d'une
maniere generale , dans deux passages clu Pentateuque
oil Dieu menace de chatiments corporels et de maladies
les violateurs de sa loi, tandis qu'il avail promis la sante,
Exod., xv, 26; xxm, 25, a ceux qui 1'observeraient fide-
lement. Nous lisons dans le Levitique, xxvi, 16: « Voici
ce que je ferai : je ferai venir sur vous la terreur, la
consomption et la fievre (haq-qaddahat) , qui consu-
meront vos yeux et rendront votre vie languissante. »
Et dans le Deuteronome, xxvm, 22 : « Jehovah te frap-
pera de consomption, de qaddahat, de dalleqet et de
harhur. » — 2. Certains coinmeritateurs ont cru que le
mot re'se'f ', qui signifie « la flamme » , « la foudre, »
et aussi « oiseau » , Job, xxxix, 27 (30); cf. Gesenius,
Thesaurus, p. 1314, signiliait aussi « la fievre » dans
Deut., xxxn, 24, et Hab., in, 5. Gesenius, Thesaurus,
p. 1314. On 1'entend plus communemenl dans ces deux
passages d'une epidemic ou d'une peste contagieuse. La
paraphrase chaldaiique, les Septante et la Yulgate tra-
ciuisent par « oiseaux » dans le Deuteronome, xxxn, 24.
II s'agit, dans cet endroit, comme Deut., xxvm, 22, des
chatiments que Dieu reserve a ceux qui violent sa loi.
L'hebreu dit : « ils seront devores par une epidemie ; »
le clialdeen. le grec et le latin : « ils seront devores par
les oiseaux. » — Dans Hab., in, 5, les Septante traduiserit
ti', TCE&ia, « dans la campagne, » en denaturant comple-
temerit le sens du verset. Le prophete, rappelant la ma-
niere dont le Seigneur a chatie, lors de la sortie d'Egypte,
les ennemis de son peuple, montre les instruments de
ses vengeances, qu'il personnifie, debe'r, « la peste, » et
re'se'f, « 1'epidemie, la contagion, » marchant, la premiere
devant Dieu, la seconde a sa suite (e t non pas ante,
« en avant, » coinme porte la Vulgate), pour exe'cuter ses
jugeinents. Saint Jerome rend le sens general du verset,
dans la Vulgate; mais il traduit inexactement re'se'f par
diabolns, « le diable, » parce que « Reseph, dit-il, est le
norn d'un prince des demons, d'apres les traditions des
Hebreux,... celui-la meme qui parla a Eve dansle paradis
terrestre sous la forme d'un serpent ». C'est ainsi qu'il
explique sa traduction, In Hab., in, 5, t. xxv, col. 1314;
rnais les fables rabbiniques qu'il rapporte sont loin de la
justifier, et elle n'est pas fondee. — 3. Nous lisons dans
FEcclesiastique, XL, 32 : « La mendicite a des charmes dans
la bouche de 1'insense (grec: de 1'impudent), mais un
feu ( T T V O , ignis) brule dans ses entrailles. » Le texte ori-
ginal he'breu decouvert en 1897 porte :

La rnendicite est agreable a Fhomme aflame,
Mais dans ses entrailles brule comme un feu.

file variante porte 7"-z rsr , ke'es bo'e'ret, « comme
un feu devorant. » A. E. Cowley et Ad. Neubauer, The

original Hebrew of a portion of Ecdesiasticus, 1897,
p. 8. Quelques interpretes ont vu a tort la fievre dans ce
« feu » qui brule les entrailles; il s'agit du tourment de
la faim. — 4. Josephe, Ant. jud., XIII, xv, 5, nous
apprend qu'Alexandre Jannee, prince des Juifs, de la
famille des Machabees, souffrit pendant trois ans d'une
fievre quarte (TE-rapTaiw TiupsTw).

2° Dans le Nouveau Testament. — Nous y trouvons
trois cas de fievres miraculeusement gueries. — 1. Notre-
Seigneur gue'rit la belle-mere de saint Pierre. Les trois
synoptiques nous racontent ce prodige. Matth., vm, 14-15;
Marc., I, 29-31; Luc., iv, 38-39. Elle etait ^jpsffcrouaa,
febricitans, et retenue dans son lit par une maladie que
les trois Evangelistes appellent TTJPETO'; , febris. Jesus com-
manda a la fievre, prit la malade par la main, et elle se
leva aussitot et servit a table le Seigneur et ses Apotres.
Saint Luc, qui etait medecin, ajoute au mot TtupsTd;
1'cpithete de [Aeyac, « grande. » Comme les medecins
anciens distinguaient -rov asyav TE y.ai (Aixpbv Trypstdv, « la
grande et la petite fievre, » ainsi que s'exprime Galien,
De different, febr., i, 1, Opera, edit. Kiihn, t. vn, 1824,
p. 275 (cf. J. J. Wetstein, Novum Testamentum gras.ce,
in Luc., iv, 38, t. i, Amsterdam, 1751, p. 684), cerlains
commentateurs ont pense que saint Luc avait voulu mar-
quer par la 1'espece de fievre dont souffrait la belle-
mere de saint Pierre et y ont vu une preuve des con-
naissances medicales de cet Evangeliste. Quoi qu'il en
soit de ce point, cet evenement se passait a Capharnaum,
sur les bords du lac de Tiberiade. C'est une region par-
ticulierement fievreuse. « Les fievres malignes, dit Thomp-
son, The Land and the Book, in-8°, Londres, 1876,
p. 356, y sont encore dominantes, surtout en ete et en
automne; elles sont dues sans doute a la chaleur extreme
de ces plaines marecageuses. » — 2. Le second cas de
guerison de fievre ope're par Notre-Seigneur cut lieu
egalement en faveur d'un malade de Capharnaum. Un
officier royal de cette ville dont le fils etait malade, ayant
appris que Jesus etait a Cana de Galilee, se rendit aupres
de lui et obtint par ses prieres et par sa foi le retablis-
sement de la sante de son enfant. II partit sur 1'assu-
rance que lui en donna le Sauveur, et a son retour ses
serviteurs lui apprirent que « la fievre avait quitte le
malade a 1'heure meme ou lui avait ete annoncee la
guerison ». Joa., iv, 46-54. L'Evangeliste ne nous donne
aucun detail sur la nature du mal. — 3. Les Actes,
xxvm, 8, nous racontent une troisierne guerison operee
par saint Paul en faveur du pere de Publius, Premier
(c'est-a-dire chef) de 1'ile de Malte. L'Apotre le guerit
tout a la fois de la dysenlerie et des fievres qui 1'accom-
pagnaient. Voir DYSEMERIE, col. 1518.

III. REMEDES CONTRE LA FIEVRE. — Nous n'avons dans
1'Ecriture aucune indication sur les remedes naturals
qu'on employait pour combattre la fievre en Palestine.
Mais le Talmud nous renseigne sur ce sujet et sur les
recettes dont on faisait usage chez les Juifs vers le com-
mencement de notre ere. Les remedes qu'on employait
etaient la plupart superstitieux ou magiques. Ils con-
sistent, par exemple (centre la fievre quotidienne), a
porter suspendu au cou avec un cordon de cheveux une
piece neuve de monnaie blanche et le meme poids d'eau
salee (Sabbath, 66), ou bien une grosse fourmi chargee
de son fardeau, prise dans un carrefour, et enfermee
dans un petit tuyau de cuivre scelle de soixante sceaux, etc.
(ibid.}. Un autre remede, c'estde puiser dansun ruisseau,
en prononcant certaines paroles, un peu d'eau avec un
vase de terre neuf, qu'on fait tourner sept fois autour de
la tete et qu'on jette ensuite derriere soi, en disant: « Ruis-
seau, ruisseau, reprends ton eau, » etc. (ibid.}. Le traite
Gittin, 67 a, b, 70 a, donne aussi quelques recettes
plus ou moins bizarres, mais parmi lesquelles il y en a
de plus rationnelles, telles que boire de 1'eau, du vin
chaud, se baigner, transpirer, etc. VoirR. J. Wunderbar,
Biblische talmudische Medizin, part, iv, p. 43-45. Les
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Egyptiens veneraient un dieu de la lievre , auquel on
attribuait la maladie et qu'on chassait par des formules
magiques. H. Joachim, Papyros Ebers, in-8°, Berlin,
1890, p. 88, 93. En Assyrie, on attribuait egalement la fievre
a un demon, Asakku (en surnero-accadien, Idpa). C'etait,
d'apres Fr. Lenormant, La rnagie chez les Chaldeens,
in-8°, Paris, 1874, p. 34 (cf. Frd. Delitzsch, Assyrisches
Handworterbuch, 1896, p. 144), 1'un des plus forts et
des plus redoutes. « L'execrable Idpa, dit un fragment
reproduit dans les Western Asia-tic Inscriptions, t. iv,
pi. 29, 2, agit sur la tete de 1'homme. x> Fr. Lenormant,
Chaldean Magic, in-8°, Londres (1877), p. 36. Voir aussi
A. Laurent, Lamagieet la divination chez lesClialdeo-
Assyriens, in-12, Paris, 1894, p. 41. Ce sont ces croyances
qui avaient amene a se servir de pratiques supersti-
tieuses et de formules magiques pour la guerison de la
fievre et de beaucoup d'autres maladies. Voir MAGIE.

F. VIGOUROUX.
FIGUE, FIGUIER. Hebreu : te'enah, pour 1'arbre et

le fruit; Septante : o-r/.r,, pour 1'arbre et le fruit; CTJXOV
pour le fruit , et cr'j/.^wv, irjy.tov, pour un lieu plante de
figuiers; Vulgate : ftcus et ficulnea pour 1'arbre, et flcus
pour la figue.

I. DESCRIPTION. — Le figuier cst un arbre de la famille
des Urticees, tribu des Artocarpees, caracterise par son

653. — Rameau de fignier; fenilles et fruit.
A droite, figue ouverte.

inflorescence incluse dans un rameau raccourci et ren-
f!e, formant un receptacle clos pris vulgairement pour le
fruit et nomine la figue. Celte figue reste petite et seche
chez la plupart des especes repandues en grand nombre
dans la region tropicale, mais devient charnue et comes-
tible dans quelques autres habitant la zone temperee, et
que Ton peut rattacher a deux types principaux. —1° Le
iiguier commun (f'ici'.s Carica L . ~ , spontane aux bords
de la Mediterranee et cultive de temps immemorial dans
cette region, d'oii il s'est repandu par tons les pays ou
les hivers sont doux. Le tronc, forme d'un bois rnou, se
termine par une cime naturellement arrondie; les feuilles,
ulternes et petiolues (fig. 653), ont un limbe herisse de
j oils rudes en dessus, pubescent en dessous, cordiforme,

ovale, plus ou moins profondement incise, a cinq divisions
principales, suivant ie mode palme, rarement indivis. Le
bourgeon terminal est protege par les stipules de la der-
niere feuille, qui tombent aussitot que la feuille suivante
vient a s'epanouir. Tous les tissus blesses laissent epan-
cher un latex abondant et blanc comme du lait. Les nom-
breuses varietes du figuier different entre elles par la
decoupure du limbe foliaire, mais surtout par la gros-
seur du receptacle, qui peut etre en outre sessile ou
assez longuement pedoncule, globuleux ou plus ordinai-
rement piriforme, et diversement colore a maturite. —
2° Pour le Ficus Sycomorus, voir SYCOMORE. F. HY.

II. EXEGESE. — /. ARBRE. — 1° Nom ct extension. —
Le nom te'enah, dont 1'etymologie est inconnue, semble
remonter tres haut dans la famille des langues semi-
tiques; car il se rencontre en phenicien, ;> r , tin, comme
en arabe, en arameen, te'intd', en assyrien tittu. Le
sens est sans conteste celui du figuier ou son fruit. II
n'y a qu'au sujet de Gen., in, 7, qu'un petit nombre
d'exegetes ont voulu voir dans les feuilles du te'enah,
dont Adam se fit une ceinture, celles du bananier, Musa
paradisiaca. C'est a cause de la largeur de ses feuilles, et
sans doute aussi parce que cet arbre ou son fruit figure
souvent dans les monuments assyriens, E. Bonavia, The
Flora of the assyrian monuments, in-8°, Westminster,
1894, p. 15 a 25, qu'on a songe au bananier. Voir t. i,
col. 1426. Mais il n'y a aucune raison serieuse de s'ecarter
du sens ordinaire du mot. — Comme le nom, le figuier

654. — Cueillette des flgues en Egypte. XIIe Dynastic. Beni-Hassan.
D'apres Lepsius, Derikmiiler, Abth. n, Bl. 127.

etait repandu dans toute 1'Asie occidentale. On le voit
figurer sur les monuments assyriens. Layard, Monuments,
2e serie, \>\. 14, 15, 20, 22.. II etait egalement tres connu
de 1'Egypte, ou on le nommait noutii net dab, a sycomore
a figues. » Une sepulture de Beni-Hassan nous repre-
sente la recolte des figues (fig. 65i); le frui t , dont on a
retrouve quelques specimens dans les tombeaux, etait
employe non seulement comme comestible, ou pour une
liqueur de figues, mais servait en medecine. VoirLoret,
Flore pharaonique, 2e edit., in-8°, Paris, 1892, p. 47.

2° Mention dans la Bible; comparaisons. — Le figuier
etait tres repandu en Palestine, aussi est-il souvent
mentionne dans les textes sacres. II etait regarde comme
un des arbres les plus utiles : c'est pourquoi, dans la
description de la Palestine, Deut., YII I , 8, il figure a cote
de la vigne, de 1'olivier et des grenadiers. De meme dans
son apologue des arbres qui veulent elire un roi, Joatham
leur fait dire au figuier : « Viens regner sur nous. » Mais
celui-ci repond : « Est-ce que je puis abandonner rna
douceur et ines fruits si suaves pour aller balancer ma
tete au-dessus des autres arbres? » II a quelque chose de
plus utile a faire. Jud., ix, 10-11. Le figuier etait souvent
plante dans la vigne, Luc., xin, 6; et c'est ainsi qu'on le
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voit represente sur les bas-reliefs de la prise de Lachis
par Sennacherib (fig. 655). Layard, Monuments, t. n,
pi. 14. On le rencontrait meme aupres de la plupart des
demeures, la vigne mariant ses rameaux a son feuillage.
Aussi « habiter sous la vigne et son figuier » etait-il
devenu une expression proverbiale pour marquer la jouis-
sance paisible des biens, des productions de la terre, repre-
sentes par le figuier et la vigne, les meilleurs arbres du
pays (f ig. 656). Ill Reg., iv, 25; Mich., iv, 4; I Mach.,
xiv, 12. C'est pour cela que les prophetes peignent la
paix des temps messianiques par cette image, Mich.,
iv, 4; Zach., in, 10, ou par une autre semblable: chacun
mangera de sa vigne et de son figuier. IV Reg., xvm, 31;
Is., xxxvi, 16. De meme les deux noms de la vigne et du
figuier se trouvent associes dans les promesses de Dieu
a Israel: s'il est fidele, le figuier et la vigne pousseront j

feuilles vers le temps de Paques, il semblait qu'un arbre
si precoce dut avoir au moins quelques figues printa-
nieres, bikkurdh. Mais il n'avait qu'une apparence trom-
peuse. Le Sauveur, en le maudissant, veut donner a ses
Apotres un enseignement moral. W. M. Thomson, The
Land and the Book, in-8°, Londres, 1885, p. 349.

//. FRUIT. — 1° Noms. — Le nom du fruit n'est pas
habituellement different de celui de 1'arbre; cependant
quand ils se rencontrent dans la meme phrase, on trouve
le nom de la figue au pluriel, te'enim. Jer., vin, 13. Pour
designer les premieres figues, qui murissent a la fin du
printemps ou au commencement de Fete, les Hebreux
emploient souvent un nom particulier, bikkurdh (de
bdkar, « venir le premier))), « la precoce, » Is., xxvin, 4;
Mich., vii, 1; Ose., ix, 10; cf. Jer., xxiv, 2, mot que les
Septante rendent par o-Oxov, et la Vulgate par tempora-

655. — Figuiers et vigne, aux environs de Lachis. British Museum. D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 22.

avec vigucur. Joel, n, 22. C'est egalement par Tassocia-
tion des deux noms que sont depeints les ravages de
1'invasion, chatiment divin: 1'ennemi detruira les vignes
et les figuiers, Jer., v, 17; il n'y aura plus de raisins a la
vigne ni de figues au figuier, Jer., VIM, 13; le figuier ne
fleurira pas et la vigne ne produira rien. Hab., m, 17;
cf. Ps. civ, 33; Ose., n, 14; Joel, i, 7, 12; Agg., n, 19.
— Get arbre, si connu en Israel, est employe dans la lit-
terature sacree pour marquer d'autres idees, et sert de
parabole. Quand le figuier est bien cultive, il donne du
fruit; de la une image des avantages qu'asstire la fide-
lite pour le serviteur a 1'egard de son maitre. Prov.,
xxvn, 18. Quand le figuier pousse ses premiers fruits,
c'est le signe du printemps, Cant., n, 13; quand il se
couvre de feuilles, c'est 1'annonce de 1'ete. Matth.,
xxiv, 32; Marc., xin, 28; Luc., xxi, 29. C'est un figuier,
plante dans la vigne et sterile malgre les soins du vigne-
ron, qui sert de parabole au Sauveur pour exprimer 1'inu-
tilite de ses efforts aupres d'Israe'l. Luc., xin, 6-9. C'est
encore un figuier, auquel il esperait trouver du fruit, qu'il
maud it pour donner par une parabole en action une lecon
a ses Apotres dans la derniere semaine de sa vie. Matth.,
xxi, 19-20; Marc., xi, 13. Ce n'etait pas la saison des
figues, remarque le dernier Evangeliste. De la, on s'est
demande pourquoi le divin Maitre le maudit. On sait que
le figuier emet ses fruits avant de produire son feuillage.
Pliue, H. N., xvi, 49. Comme cet arbre etait couvert de

neuni, dans Ose., ix, 10; Ttpwroyova et preecoquas ficus,
dans Mich., vii, 1; upoSpojioc (TUXO-J et temporaneum,
dans Is., xxvni, 4. La figue verte qui n'a pas muri et est
restee suspendue a 1'arbre durant 1'hiver se dit pay,
Cant., n, 13 (Septante : o'XuvOot; Vulgate : ficus}. Ce mot
entre dans la composition du nom d'un village situe sur
le mont des Oliviers, Rethphage, Br^cpay/i, « maison des
figues vertes. » Voir 1.1, col. 1706. Quant au mot debeldh
(Septante: Tia^aO/i), il ne designe pas une espece de
figues, mais une masse ou un gateau de figues seches.
I Reg., xxv, 18; xxx, 12; IV Reg., xx, 7; I Par., xn, 40.
Cf. P. de Lagarde, Ueber die semitischen Namen des
Feigenbaumes und der Feige, dans les Nachrichten der
Gesellschaft der WissenscJiaften zu Gottingen, 3 de-
cembre 1881; J. Halevy, Melanges de critique, xi,
in-8°, Paris, 1883, p. 197-203; I. Low, Aramaische
Pflanzennamen, in-80,, Leipzig, 1881, p. 390-392.

2° Mention dans I'Ecriture et usages. — En Orient,
la figue entre comme partie importante dans la nourri-
ture quotidienne. Aussi les Hebreux dans le desert de
Cades regrettent 1'Egypte en face de ces lieux arides, qui
ne produisent ni figues, ni grenades, ni raisins. Num.,
xx, 5. Pour marquer la fertilite de la Terre Promise, les
espions d'Israe'l qui penetrerent dans la vallee d'Escol,
au nord d'Hebron, en rapporterent du raisin, des gre-
nades et des figues. Cf. Deut., vin, 8. Apres la captivite,
le commerce en apportait a Jerusalem, non seulement des
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diverses parties du pays, mais meme jusque de Tyr. Nehe-
mie ne put voir sans peine des marchands tyriens apporter
leurs denrees a Jerusalem le jour du sabbat, et y entrer
avec leurs anes charges de vin, de raisins et de figues;
il fit cesser cetle violation du jour du Seigneur. II Esdr.,
xni, 15A Dans II Esdr., n, 13, ou le texte massoretique
porte 'En tannim, « la Fontaine du Dragon, » les Sep-
tante ont cr-j-/wv, ce qui suppose la lecon te'enim ou
te'enin, « la Fontaine des Figues. » — La figue etait
encore employee en Israel pour les medicaments. Ainsi
on faisait une sorte de cataplasme avec des figues pres-
sees et on 1'appliquait a des anthrax. IV Reg., xx, 7;
Is., xxxvin, 21. Les anciens s'en servaient pour trailer

raisin et Ja vigne des figues? — Voir Celsius, Bierobo~
tanicon, in-12, Amsterdam, 1748, t. n, p. 368-399.

E. LEVESQUE.
FIGUIER DE BARBARIE. Voir CACTUS, col. 7.

FIGURES DANS L'ECRITURE. Voir Sens figure,
a 1'article SENS DES ECRITURES.

1. FIL (hebreu : hut, etc.; Septante : <77iapT;'ov; Vulgate:
filum), petit brin long et delie qu'on tire de 1'ecorce du
chanvre, du lin, ou qu'on forme avec de la laine, etc. Le
fil a servi de tout temps a coudre. Le mot hut signifie
« fil » en hebreu et « coudre » en chaldeen (Targum,

656. — Inhabitant de la Palestine a 1'ombre de sa vigne et de son flguier. D'apres une photographic de M. L. Heidet.

les abces, les ulceres. S. Jerome, In Is., xxxvin, 21,
t. xxiv, col. 396. — Un fruit si connu devait neces-
sairement entrer dans les images, comparaisons, pro-
verbes courants. Les defenses de Ninive, dit Nahum,
in, 12, n'opposeront pas plus de resistance a 1'ennemi
que les figues mures, qui tombent, quand on secoue
1'arbre, dens la main de qui veut les manger. — Michee,
vn, 1, 2, se plaint de ce qu'il a en vain cherche des figues
precoces, fruit d'autant meilleur qu'il est encore rare;
mais son desir est inutile, le temps est passe, et il n'y a
plus en Israel d'homme probe et devoue au Seigneur. —
Dans 1'allegorie des deux corbeilles de figues, Jeremie,
xxiv, 1-8, represente par les bonnes figues les Juifs cap-
tifs a Babylone et convertis au Seigneur, et par les mau-
vaises Sedecias et le peuple reste en Judee, toujours
obstines a marcher contre la volonte de Dieu. Le Sei-
gneur les rejettera comme on rejette de mauvaises figues.
Cf. Jer., xxix, 17. — Le proverbe qu'emploie Jesus-
Ohrist dans Matth., vn, 16, et Luc., vi, 44, devait etro
bien connu : On ne cueille pas des figues sur des ronces
(Matth.), sur des epines (Luc.). — Saint Jacques, in, 12,
en emploie un analogue : Le figuier peut-il produire du

DICT. DE LA BIBLE.

Gen., in, 7). On se servit sans doute d'abord du fil, qu'on
pourrait appeler nature!, de certaines plantes; mais on
ne tarda pas a le tordre, pour le faconner et le rendre
plus solide, en lui donnant diverses grosseurs et diverses
longueurs. On en a trouve de toute espece dans les torn-
beaux de 1'Egypte. Le Musee du Louvre (Salle civile,
vitrine J) en possede des specimens de chanvre, de lin
et de laine.

1° Le fil (hut) est mentionne — 1. Dans la Genese,
xiv, 23, dans une locution proverbiale, pour exprimer
une chose sans valeur. Abraham dit au roi de Sodome
qu'il n'acceptera rien du butin fait sur Chodorlahomor
et ses allies, « ni un fil ni un cordon de chaussure. » —
2. Dans les Juges, le mot « fil » est employe dans le sens
metaphorique d'objet fragile, facile a rompre. Lorsque
Dalila eut lie Samson endormi avec de grosses cordes
pour le livrer aux Philistins, le heros en s'eveillant « les
brisa comme un fil ». Jud., xvi, 12. Cf. Is., xxxvin, 12.
— 3. Dans Josue, n, 18, les espions israelites donnent a
Rahab, pour le mettre a sa fenetre, lorsqu'ils entreront
dans le pays, tiqvat hut hus-sdni, « un cordon fait avec
des fils de pourpre » ^Vulgate : funiculus; Septante:

II. - 71
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), pour qu'on reconnaisse sa maison et qu'on
1'epargne. — 4. Le rnot hut est employe dans la descrip-
tion des colonnes du Temple de Salomon, I (III) Reg.,
vn, 15, et Jer., LII, 21, mais la signification en est contro-
versee. D'apres les uas, il faut le prendre dans le sens
propre : « un fil de douze coudees » mesurait la circon-
ference des deux colonnes. D'apres les autres, dont 1'opi-
nion est plus vraisemblable et plus communement adop-
tee, hut signifie par metaphore un ornement, en forme
de filet ou de cordon, qui faisait le tour de la colonne et
avait douze coudees de longueur. Voir les filets des co-
lonnes egyptiennes reproduites a 1'article COLONNES DU
TEMPLE DE JERUSALEM, col. 856. — 5. L'Ecclesiaste, iv, 12,
compare deux amis qui se soutiennent mutuellement a
un hut ham-mesullds (Septante : TO orTiapTcov sVrptirov;
Vulgate : funiculus triplex) ou cordon a triple fil qui ne
se rompt pas facilement. — 6. Le Cantique, iv, 3, dit
que les levres de 1'epouse sont comme hut has-sdni,
« un fil de pourpre » (Septante : crmxpTtov; Vulgate : vitta
coccinea}. — Outre le mot hut, qui designe simplement
le fil, il existe en hebreu quelques autres mots qui de-
signent des especes particulieres de fils.

2° Le fil tordu s'appelait en hebreu gddil, mot qui
n'est employe qu'au pluriel gedilim. — 1. II se dit dans
le Deuteronome, xxn, 12, de glands ou toufles formees
de fils coupes : « Tu te feras, dit Mo'ise aux Israelites, des
gedilim aux quatre coins du vetement dont tu te couvres »
(Septante : a-rpsnTa ; Vulgate : funiculos in fimbriis).
Num., xv, 38-39, ces houppes de fils sont appelees sisit
et sont destinees a rappeler aux Israelites les comman-
dements de Dieu. Dans ce passage, il est present d'attacher
au fsisit « un fil de pourpre violetle » (petil [voir le 3°]
tekelet) pour frapper davanlage le regard. Voir FRANCE.
— 2. Par metaphore, gedilim signifie I (III) Reg., vn,
17, les « festons » qui ornent les chapiteaux des colonnes
du Temple de Jerusalem, gedilim ma'aseh sarserot,
litteralernent « des fils (ou cordons), oeuvre (en forme
de) chaines ». (Non traduit dans les Septante; Vulgate :
in modum... catenarum.)

3° Le fil s'appelle aussi en hebreu pdtil, de la racine
putal, « tordre. s> — 1. 11 se dit, Exod., xxxix, 3, des fils
d'or dont on se servit pour brocher des etoffes precieuses
(Vulgate: f i l a ) . Les Septante expliquent, qu'on decoupa
les lames d'or comme des cheveux pour en former ces
fils : Ka\ £Tj/.r|6r) ia 7i£Ta).a TOU -/p-jutou rpr/e?. — Ordi-
nairement le mot pdtil signifie un ensemble de fils, un
cordon. — 2. Gen., xxxvin, 18, 25, c'est le cordon auquel
est suspendu le sceau de Juda (Septante et Vulgate,
inexactement: opjAtoxo;, armilla). Ce sceau devait avoir
la forme d'un petit cylindre, comme les cylindres-sceaux
qu'on a trouves en si grand nombre en Assyrie et en
Chaldee; ils sont perces dans le sens de leur longueur d'un
trou dans lequel on passait un cordon pour les attacher.
Voir SCEAU.— 3'. Exod., xxviu, 28, 37; xxxix, 21, le petil
tekelet est le cordon de pourpre violelte (Vulgate : villa
hyacinthina) qui sert a attacher les anneaux du rational
ou pectoral aux anneaux de 1'ephod (la Vulgate, Exod.,
xxxix, 21, a abrege le texte hebreu). — 4. Exod., xxxix, 31
(Vulgate, 30), le petil tekelet ou vitta hyacinthina tient
iixee sur la tiare d'Aaron la lame d'or sur laquelle sont
graves les mots « Consacre a Jehovah ». — 5. Num.,
xv, 38, le petil tekelet', vitta hyacinthina, est attache au

' sisit (voir plus haut). — 6. Num., xix, 15, pdtil designe
le cordon avec lequel le couvercle d'un vase est attache
(Vulgate : ligatura). — 7. Dans les Juges, xvi, 9, les sept
cordes neuves avec lesquelles Dalila avait fait lier Sam-
son et qu'il brisa sans effort sont comparees a un petil
lian-ne'dret, a un « cordon (Vulgate : filum) d'etoupes ».
— 8. Dans Ezechiel, XL, 3, le petil pistim (Vulgate :
funiculus lineus) est un cordeau de lin qui sert a me-
surer.

4° Lc mot 'Stun desijrne un fil de lin tres fin, comme
on le iilait en Egypte. On s'en servait pour faire de belle

couvertures de lit, hdtubot 'etun Misraim, dont il est
question dans les Proverbes, vn, 16. (Septante : a.\>,zi-
TOOTOIC... -rot; <XT:' A'.yjTiTou; Vulgate : tapetibus pictis ex
jtEgypto.) Le mot 'etun peut signifier 1'etoffe meme, faiie
avec le fin lin d'Egypte. Cf. le grec 666v/].

5° Enfin les fils avec lesquels 1'araignee tisse sa toile
sont appeles en hebreu quritn. Is., LIX, 5, 6. (Septante :
idTo;; Vulgate : telx). — Sur la maniere dont on fabri-
quait le fil, voir FILEUSE, FUSEAU. F. VIGOUROUX.

2. FIL A PLOMB, instrument consistant en un mor-
ceau de plomb suspendu a un fil et servant a verifier si
un objet est place verticalement (voir EQUERRE, fig. 598,
col. 1902). II a ete connu des une haute antiquite. Pline,
H. N., vn, 56, 198, edit. Teubner, 1870, t. n, p. 50, en
attribue 1'invention a Dedale. On en a trouve de nom-
breux specimens anciens, en particulier a Pompei, dans
la boutique d'un macon (fig. 657). Voir D. Monaco, Les
monuments du Musee national de Naples, in-f°, Naples,
1879, pi. 134, d. Le fil a plomb porte plusieurs noms
dans 1'Ecrilure. — 1° II est appele dans Amos, vn,
7-8, 'andk, mot qui signifie proprement « plomb »,,
et par extension « fil a plomb » dans ce
passage du prophete, d'apres 1'explica- j=\
tion commune des interpretes modernes.
Gesenius, Thesaurus, p. 125. « Jeho-
vah, dit Amos, me fit voir (cette vision) :
Adonai se tenait sur un mur [fait] au
fil a plomb ('andk; Septante: aSa^a;,
((diamant; » Vulgate: trulla, « truelle »),
et dans sa main etait un -fil a plomb.
Et Jehovah me d i t : Que vois-tu, Amos?
Et je lui repondis : Un fil a plomb. Et
Adonai me di t : Voici que je vais mettre
le fil a plomb au milieu de mon peuple,
et je ne 1'epargnerai plus, » c'est-a-dire,
je ne lui pardonnerai plus aucune irre-
gularite, aucune faute, de meme que
le magon, qui verifie avec le fil a plomb
la rnuraille qu'il construit, n'y souffre
aucun creux n'y aucune proeminence.
Structuram... ad perpendiculum res-
pondere oportet, dit Pline, H. N.,
xxxvi, 51, 172, edit. Teubner, 1897, t. v,
p. 369. — 2° Une image analogue se re-
trouve dans II (IV) Reg., xxi, 13. Les
prophetes, du temps de Manasse, a cause
des prevarications de ce roi d$ Juda,
font entendre les menaces suivantes, en
parlant au nom de Jehovah : « J'etendrai
sur Jerusalem le cordeau de Samarie et
le poids (misqolet; Septante : to a-raQ-
[i.iov; Vulgate: pondus) de la maison
d'Achab. » Ce qui revient a dire : Je me
servirai des rois de Samarie pour cha-
tier tout ce qui n'est pas conforme a
la regie dans Jerusalem. La meme expression se lit
avec une simple difference de vocalisation, dans un sens
a pen pres semblable, Is., xxviu, 17 : « Je rendrai
le jugement au cordeau et la justice au poids (hebreu :
misqelet; Septante : dTaOij-o-j;; Vulgate : mensura). »
Dans ces deux passages, certains hebra'isants, Gesenius,
Thesaurus, p. 1476, croient que misqolet et misqelet
signifient « fil a plomb », parce que le plornb qui est atta-
che au fil est « un poids » qui fait tomber verticalement
le fil; d'autres rendent simplement ce terme par 1'ex-
pression plus generale de « poids ». — 3° Le fil a plomb
est plus clairement designe dans un passage de Zacharie,
iv, 10, oil le prophete nous represente Zorobabel tenant
a la main 'eben bedil (X;'6ov TOV xacrcr'.Tsptvov, lapidem
stanneum), « une pierre (poids) d'etain, » pendant qu'il
s'occupe a la reconstruction du temple de Jerusalem. Le
mot 'eben sicnifiait en hebreu « pierre » et « poids », parce

657.—FiU plomb
de Pompei.

Mus6e national
de Naples.
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qu'on se servait de pierres comme poids. II doit designer
ici le poids ou morceau d'etain (employe au lieu de plomb),
attache au fil a niveau pour mesurer dont se servent est
architectes, les macons et les charpentiers. — 4° Le mot
'eben parait bien signifier aussi « fil a plomb » dans
Isaiie, xxxiv, 11, ou le prophete peint la desolation par
la meme image que IV Reg., xxi, 13, et la Vulgate a bien
rendu le sens en traduisant par perpendiculum, « fil a
plomb, » a la suite du Targumiste (Les Septante tra-
duisent : o-TtapTcov yswjj.s-rpi'a;). — 5° Saint Jerome a aussi
employe le mot perpendiculum dans sa traduction de
Zacharie, i, 16 : Perpendiculum extendetur super Jeru-
salem. II traduit ainsi le mot qdv ou qeveh; mais qdv
signifie « cordeau a mesurer », non fil a plomb.

F. VIGOUROUX.
FILET, reseau fabrique avec de la corde assez legere

manoeuvre est assez aisee a comprendre. Les Egyptians
placaient 1'appareil sur 1'eau, y deposaient du grain, et
quand les oiseaux s'y pressaient, ils tiraient de loin la
longue corde et enfermaient un grand nombre de
volatiles.

II. Filet du chasseur. — Le chasseur hebreu disposait
de plusieurs sortes de filets pour prendre le gibier. Les
deux premiers ont le meme nom que ceux de 1'oiseleur.
— 1° Le reset du chasseur est ordinairement un filet
que Ton etend sur le passage des animaux. Ps. LVII
( L V I ) , 7. On en dissimule la vue au moyen de terre ou
de feuillages; le pied s'y prend, Ps. ix, 16, et le chas-
seur qui est cache a quelque distance tire une corde et
fait tomber sa proie, Lam., i, 13, qui est alors prise dans
les mailles de 1'engin. D'autres fois, le filet joue de lui-
meme, sans que le chasseur ait a le surveiller; la proie

638. — Filet egyptien pour la chasse aux oiseaus aquatiques. Beni-Hassan, xii« dynastie.
D'aprfes Lepslus, DenkmcUer, Abth. n, Bl. 130.

et dispose en forme d'engin pour prendre des oiseaux,
des quadrupedes ou des poissons.

I. Filet de 1'oiseleur. — II a en hebreu differents
noms, accusant probablement differentes formes qu'il
n'est guere possible de decrire. — 1° Reset, de yams,
« prendre; » Septante : OT/.T-JOV, uayc;; Vulgate : rete. On
tend ce filet et Ton pose dessus un appat; 1'oiseau vient,
ne fait pas attention au filet, et en se precipitant sur
1'appat se fait emprisonner clans les mailles. Prov., I,
17. — 2° Pah; Septante : 7:ayc;; Vulgate: laqueus. Ce
filet est dispose sur le chemin. Ose., ix, 8. L'oiseau s'y
jette sans sedouter du peril. Prov., vn, 23. L'engin cache
un piege qui le met en mouvement, et, quand il s'eleve
de terre, c'est qu'il y a quelque chose de pris. Am.,
in, 5. Ces paroles du prophete donnent 1'idee d'un filet
forme de deux parties fixe'es a des armatures qui se re-
dressent verticalement, quand le ressort qui les retient
horizontalement a ete derange par 1'oiseau ou quand 1'oi-
seleur les a mises en rnouvement. Celui-ci se trouve pris
entre les mailles des deux parties du filet qui se rejoignent.
Un passant peut avoir pititi du prisonnier et le delivrer.
Ps. xci (xc ) , 3. D'autres fois le filet peut etre rompu
par 1'oiseau, et aussitot celui-ci s'echappe. Ps. cxxiv
(cxxin), 7. On voit, dans la scene de chasse represented
fig. 658 (voir aussi CHASSE, fig. 217, col. 618), des filets
qu'un oiseleur egyptien cache derriere un abri, met en
mouvement quand les oiseaux se sont places dessus. Ces
filets, d'assez grande dimension, sont monies sur des
cadres en bois qui s'ouvrent en deux par le milieu au
moyen d'une charniere. L'engin est attache a un pieu par
une corde assez courte, et une longue corde, tenue a
distance par plusieurs hommes, pent se tirer et faire
rejoindre brusqueraent les deux moities du filet. La

est enfermee, mais un passant peut la degager. Ps. xxxr
(xxx), 5. Dans Ezechiel, xii, 13; xvn, 20; xix, 8; xxxn,
3, le reset parait etre un filet qui s'abat; une fosse a ete

659. — Filet de peche egyptien. Musee du Louvre.

creusee. puis recouverte de branchages; 1'animal y tombe
et le filet 1'enferme. On se servait particulierement de
ce precede pour captures le lion. Cf. Tristram, Ike
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natural history of the Bible, Londres, 1889, p. 118. —
2° Le pah est aussi un filet de chasse tendu sur le sol,
Jer., xvin, 22; Ps. cxix (cxvm), 10, dans les senders par
oil passe 1'animal dont on veut s'emparer. Prov., xxn, 5;
Ps. CXL (cxxxix), 6; CXLII (CXLI), 4. Le filet saisit la
proie qui met le pied sur lui. Job, xvin, 9; Ps. CXLI
(CXL) , 9. L'auteur du Psaume LXIX (LXVIII), 23, souhaite
que la table des mechants devienne pour eux un pah.
La table, en effet, est etendue horizontalement comme
un filet, et les mets servis sont comme des appats. —
3° Le mikmor, de kdmar, « tresser, » est un filet dans
lequel le cerf est pris, Vulgate : illaqueatus (Septante :
T(uiE:p9o(;, « a moitie cuit ») , Is., LI, 20. Dans un autre
passage, Ps. CXLI (CXL), 10, les versions appellent le
mikmor <i[A:pi6Xri<3Tpov, « filet enveloppant, » retiaculum,
filet ressemblant a 1'epervier. — 4° Le masod, de sud,

660. — Filet Egyptian. Thebes.
D'aprfes Wilkinson, Manners, t. n, p. 117.

« dresser des embuches, » est aussi un filet de chasse
qui enveloppe 1'animal. Job, xix, 6; Eccle., vn, 26 (27).
Les Septante ont traduit par o-^'jpwpia, « forteresse, » sens
qu'a egalement le mot masod, et par O r j p E U f x a , « chasse. »
Vulgate : flagella, laqueus. — 5° La sebdkdh, de sdbak,
« tresse, » n'est nommee qu'une seule fois : « Le mediant
« met les pieds sur un reset et marche dans la sebdkdh,»
Sixrjov, maculae, « mailles. » Alors le pah le saisit au talon,
les lacets s'emparent de lui, car le cordeau est cache dans
la terre et la fosse est sur son sentier. Job, xvni, 8.
Tous les engins de chasse au piege sont ici mentionnes,

et Ton faisait traquer les prisonniers par des chiens.
Les Assyriens employaient aussi le filet dans leur chasse.
Ils le fixaient autour de 1'endroit dans lequel se trouvaient
les cerfs, coupaient ainsi la retraite aux animaux et les
tenaient a portee de leurs fteches. Voir CERF, fig. 150,
col. 447.

III. Filet du pecheur. — Le pecheur se sert egalement
de plusieurs sortes de filets.— 1° Le herein, de haram,
« fermer. » L'Ecclesiastique, vn, 26 (27) , trouve « plus
amere que la mort la femme dont le cosur a des meso-
dim et des hdrdmim, (rayrjvai, sagena », des filets a
chasse et a peehe, c'est-a-dire des moyens de toute na-
ture pour prendre et perdre les hommes. — La ville de
Tyr sera si bien detruite par le Seigneur, que son empla-
cement desert deviendra un sechoir a hardmim, un lieu
oil Ton pourra etendre les filets pour les faire secher sans
qu'ils courent aucun risque et sans qu'ils genent per-
sonne, puisqu'il n'y aura plus d'habitants en cet endroit.
Ezech., xxvi, 5, 14. Dans la nouvelle Terre Promise, on
mettra secher les filets sur le bord de 1'eau, entre Engaddi
et Engallim. Ezech., XLVII, 10. Les sechoirs a filets ne
sont plus ici un indice de solitude, comme dans le texte
precedent; ils supposent, au contraire, un pays tres peu-
ple et des rivieres tres poissonneuses. — Comparant le
roi d'Egypte a un crocodile, cf. CROCODILE, col. 1124,
Ezechiel, xxxii, 3, dit a son sujet : « J'etendrai sur toi
mon reset a travers une nombreuse multitude de peuples,
et ils te tireront dans mon herem. » Le crocodile est
amphibie; le Seigneur peut done employer pour le saisir
des filets de chasse et des filets de peche, c'est-a-dire
qu'il poursuivra le pharaon par terre et par eau. Comme
le crocodile ne se prend pas au filet, les Septante tra-
duisent ici herein par ayx-.a-rpov, « croc. » Dans la Vul-
gate , on lit sagena. C'est une meilleure traduction, car,
pour le Seigneur, le crocodile est aussi facile a prendre
que le plus faible animal. — 2° Le mikmoret, de la memo
racine que mikmor. Dans sa description du malheur de
1'Egypte, frappee par le chatiment divin, Isa'ie, xix, 8,
annonce que ceux qui etendent leur mikmoret (aay^vr],
rete) sur les eaux seront desoles. Habacuc, i, 15-17, dit
que Dieu traite les hommes comme un pecheur ses pois-
sons:« II les attire dans son herem (atxcpisi-oaTpov, sagena),
il les ramasse dans son mikmoret (<7oq-r,vr), rete). » —
3° La mesoddh ou mesuddh, de la meme racine que

G61. — Filet (le pSche. GhizAh. ive dynast.ie. D'apres Lepsuis, Denkmaler, Abth. n, Bl. 9.

filets, lacets, corde pour faire manoauvrer la trappe et
fosse dans laquelle tombe 1'animal. Voir FOSSE, LACET.
Les Egyptiens se servaient du filet pour chasser de la
facon suivante. On barrait avec un grand filet fixe sur
des pieux un etroit ravin aboutissant a un etang. Le
matin, le gibier s'engageaitdans le ravin pour aller boire;
on fermait le ravin derriere lui avec un nouveau filet

masod. Le poisson est pris dans la mesoddh (at^c'gVr.a-
Tpov, hamus) et 1'oiseau dans le pah, sans le savoir.
Eccle., ix, 12. Le Seigneur doit prendre le roi de Jeru-
salem dans son reset et le saisir avec sa mesuddh (KI-
P:O-/Y}, « enveloppe, » sagena), pour le conduire a Baby-
lone. Ezech., xn, 13; xvn, 20. C'est dire que ce roi ne
pourra lui echapper ni sur terre ni sur 1'eau. La meso-
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ddh parait etre un engin destine a prendre le poisson a
portee de la main, une sorte de truble triangulaire com-
pose"e d'un filet fixe a deux batons qui se coupenta angle
aigu, tel qu'on le voit figure dans les monuments egyp-
tiens (fig. 660). Le mikmore}, qu'on etend sur les eaux
et qui ramasse le poisson, est sans doute 1'epervier. Le
herem ressemblerait plutot a la seine (fig. 661). La seine
egyptienne etait un long filet soutenu sur 1'eau a son
bord superieur par des flotteurs de- bois et tendu verti-
calement par des balles de plomb fixees au bord infe-
rieur. On jetait la seine soit du haut des bateaux, soit
en entrant soi - meme a 1'eau, et plusieurs hommes,
atteles a des cordes aux deux extremites, la tiraient au
rivage en entrainant le poisson qu'elle emprisonnait. Voir
dans de Rouge, Rituel funeraire des anciens Egyp-
tiens, Paris, 1864, pi. iv, 4, des cynocephales tirant dans
une seine les ames ignorantes sous forme de poissons.

IV. Les filets des Apotres. — Les Evangiles parlent a
plusieurs reprises des filets dont se servaient les Apotres,
presque tous pecheurs sur le lac de Genesareth. Saint
Matthieu, iv, 18, et saint Marc, i, 6, disent que, quand
Notre - Seigneur vint au bord du lac pour les appeler a
sa suite, Pierre et Andre jetaient a la mer I'aucpigXricrTpov,
rete. L'a[i<pi6XYj(rrpov, « ce qu'on jette autour, » est un
epervier, que deux hommes peuvent tres bien manceu-
vrer dans une barque. Herodote, n, 95, dit que les Egyp-
tiens employaient I'apuptSXviffTpov pour prendre du pois-
son pendant le jour et pour se garantir des moustiques
durant la nuit. L'epervier est, de toutes les especes de
filets, celui qui convient le mieux a ce dernier usage. —
Dans les autres passages ou il est question de filets dis-
poses en ordre sur le bateau, Marc., i, 19, jetes a la mer,
Luc., v, 4, 5; Joa., xxi, 6, traines, Joa., xxi, 8, se rom-
pant, Luc., v, 6, ou ne se rompant pas, Joa., xxi, 11,
repares, Matth., iv, 21, laves, Luc., v, 2, ou abandon-
nes, Matth., iv, 20, 22; Marc., I, 18, les Evangelistes se
servent uniformement du mot Stx-rua, retia. Le OIXTUOV
est un terme generique qui convient a toutes les especes
de filets. II est fort probable que, dans la premiere
peche miraculeuse, Luc., v, 4-7, on se servait des eper-
viers, car c'est dans les barques memes qu'on verse la
multitude des poissons pris au large. II en faut dire au-
tant de la seconde peche, Joa., xxi, 3-11, malgre certains
details qui pourraient convenir a une peche a la seine.
On jette le filet a la droite du bateau, et ce bateau est
unique. Joa., xxi, 3, 6, 8. Dans ces conditions, la peche
n'a pu se faire qu'a 1'epervier. — Enfin, dans 1'une de
ses paraboles, Matth., xm, 47-48, Notre-Seigneur paiie
d'un aulre filet bien connu des Apotres, la seine, o-ay/jvYj,
sagena. On la met a 1'eau, elle ramasse tout ce qui se
presente, bon et mauvais, on la tire sur la greve, les
pecheurs s'asseoient aupres du filet, parce que la prise
est considerable et demande du temps pour etre triee,
et, choisissant les bous poissons, ils les mettent dans des
paniers, tandis que les mauvais sont rejetes. G'estl'image
des predicateurs de 1'Evangile qui font _entrer dans
le « royaume des cieux » , c'est-a-dire 1'Eglise, toutes
les ames que saisit leur parole. Mais, parmi ces ames,
les unes profitent de la grace divine et les autres en
abusent. Aussi, a la fin du temps , « les anges sor-
tiront, separeront les mauvais du milieu des justes
et les jetteront dans la fournaise de feu. » Matth., xm,
49-50. H. LESETRE.

FILEUSE. Femme fabriquant du fil a 1'aide d'une
quenouille et d'un fuseau. Les femmes juives connais-
saient Fart de filer la laine, le lin et le poll de chevre.
Lorsque Dieu ordonna la construction du Tabernacle,
toutes les femmes qui etaient habiles a ce genre de tra-
vail filerent de leurs mains, et elles apporterent leur
ouvrage, des fils teints en bleu, en pourpre, en cramoisi,
ct du fin lin. D'autres filerent du poil de chevre. Exod.,
xxxv, 25-26. — Dans le portrait de la femme forte, parmi

ses occupations est indique le filage. Elle met la main
a la quenouille et ses doigts tiennent le fuseau. Prov.,
xxxi, 19. — Dans le Nouveau Testament, Notre-Seigneur
fait allusion au metier de fileuse. « Les lis, dit-il, ne
filent point, ^t cependant Salomon dans toute sa gloire
n'a jamais ete vetu comnie 1'un d'eux. » Matth., vi, 28-29;
Luc., xn, 27. II n'y a pas en hebreu de substantif pour

G62. — Fileuses egyptiennes.
Tombeau de Beni-Hassan. xn<> dynastie.

D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. n, Bl. 126.

designer la fileuse; 1'action de filer est indiquee par le
verbe tdvdh, Septante : vr)6w, vlw; "Vulgate : neo. Le
rouet etait absolument inconnu des Hebreux, comme da
tous les peuples anciens. Pour filer, les femmes se ser-
vaient du fuseau (pelek). Prov., xxxi, 19. Voir FUSEAU.
Les femmes juives devaientpour ce travail se servir d'ins-
truments et de precedes analogues a ceux qu'employaient
les Egyptiens et les autres peuples anciens, et qui sont
encore usites denosjours. On ne connait pas de quenouilles

663. — Fileuse grecque.
Scene peinte sur le fond d'une conpe d'Orvleto.

D'apres YArchaologische Zeilung, 1877, Taf. 6, p. 51.

egyptiennes. Le fuseau etait un poids destine amaintenir
le fil tendu. La fileuse tirait les fibres en les tordant. Elle
formait ainsi le fil, qui etait enroule autour du fuseau a
mesure qu'il etait fabrique, puis depose dans une cor-
beille. Les peintures des tombeaux de Beni-Hassan repre-
sentent des fileuses se livrant a leur travail (fig. 662).
G. Wilkinson, The Manners and Customs of the ancient
Egyptians, 2' edit., 1878, t. n, p. 171-172, 317; F. L. Grif-
fith, Archieological Survey of Egypt, Beni Hassan,
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in-4°, Londres, 1894, t. n, pi. iv. Cf. Schliemann, Ilios,
trad, franc., in-4°, Paris, 1885, Appendice, p. 935; G. Mas-
pero, Etude sur quelques peintures funeraires, dans le
Journal asiatique, fevrierlSSO, p. 117-120; Id., Histoire
ancienne des peuples de I'Orient, in-4°, Paris, 1895, 1.1,
p. 57. — Les femmes grecques et romaines filaient de
la meme maniere et a 1'aide des memes instruments
(fig. 663). Ce travail a ete notamment decrit par Catulle,
LXIV, 311-319, et il est souvent represente sur les monu-
ments. Heydemann, Griechische Vasenbilder, in-f° ,
Berlin, 1879, pi. vm, 5, et ix, 5 c; Archdologische
Zeitung, 1877, pi. 6 et pi. 51, etc. Cf. H. Schliemann,
Ilios, Appendice, Fusaioles et filage chez les anciens,
p. 334-340. E. BEURLIER.

FILLE (hebreu : bat; Septante : 6yyaTY|p; Vulgate :
/ilia), 1'enfant du sexe feminin, par rapport a son pere
et a sa mere. Le mot bat sert a caracteriser differentes
relations de parente, de dependance et d'habitation, a
peu pres comme le mot ben. Voir FILS.

I. Relations de parente. — 1° Le mot bat designe tout
d'abord la fille proprement dite. Gen., v, 4; Jos., vn, 24;
I Reg., n, 21. — II est ecrit, Gen., vi, 2, 4, que les fils
de Dieu epouserent les filles de 1'homme, hd-dddm. Les
« filles de I'homme » sont ordinairement des « filles » en
general. Mais ici cette expression doit etre restreinte a
un sens particulier, et le texte signifie que les descen-
dants de Seth contracterent des unions avec les descen-
dantes de Cain. Voir FILS DE L'HOMME 2. — La fille peut
etre vendue en esclavage par son pere. Exod., xxi, 7, 9.
Voir ESCLAVE, col. 1921. — 2° Sat designe aussi la niece,
la petite-fille et la descendante. Telles sont les filles
d'Israel, Jud., xi, 40; II Reg., i, 24, etc.; la fille d'Abraham,
Luc., xm, 16; les filles d'Aaron, Luc., i, 5; les filles de
Chanaan, Gen., xxvm,S; deMoab, Num.,xxv, 1; desPhi-
listins, II Reg., i, 20; des Chananeens. Gen., xxiv, 3, etc.
Les « filles de son peuple » sont, pour 1'ecrivain sacre,
les femmes de sa nation. Ezech., xm, 17, etc. Esther,
niece de Mardochee, est appelee sa fille. Esth., in, 7,15.

II. Relations de dependance. — 1° On donne le nom
de « fille » a celle qui s'est faite la servante d'un dieu.
Mai., II, 11. — 2° A raison de son sexe, la jeune fille ou
la femme recoit parfois simplement le norn de « fille ».
Gen., xxx, 13; Jud., xn, 9; Ps. XLIV, 11; Cant., n, 2;
Is., xxxn, 9; Matth., ix, 22, etc. — 3° Rat a, entre autres
sens, celui d'agee de... Ainsi Sara est dite « fille de
quatre-vingt-dix ans ». Gen., xvn, 17. — 4° Une « fille
de Belial », I Reg., I, 16, est une femme pervertie.
— 5° Le mot « fille » sert encore a caracteriser les rela-
tions qui existent entre les choses. Une ville ou une
bourgade qui depend d'une autre est appelee sa fille.
Ezech., xxvi, 6. On a ainsi les filles d'Hesebon, Num.,
xxi, 25; Jud., xi, 26; de Jazer, Num., xxi, 32; de Cha-
nath, Num., xxxn, 42; d'Accaron, Jos., xv, 45; de Beth-
san, Jos., xvii, 11; de Gazer, I Mach., v, 8; de Chebron,
I Mach., v, 65, etc. — 6° La pupille de 1'oeil est dite
« fille de 1'oeil » , Ps. xvi (xvn), 8; Lam., n, 8; les
« filles du chant », Eccle., xn, 4, sont soit les sons musi-
caux, soit plutot les oreilles qui s'endurcissent chez les
vieillards. II Reg., xix, 35. Sur bat-'dsurim d'Ezechiel,
xxvn, 6, voir Buis, t. i, col. 1968.

III. Relations d'habitation. — 1° Par le nom de
« filles », on designe les femmes qui sont nees dans un
endroit ou qui 1'habitent : les filles du pays, Gen.,
xxxiv, 1; les filles de Jerusalem, Cant., I, 5; n, 7; in, 5;
v, 8, 16; Luc., xxm, 28, etc.; les filles de Sion, Cant.,
in, 11; Is., m, 16, 17; iv, 4, etc. Jeremie pleure sur les
« filles de sa ville ;>. Lam., in, 51. — 2° D'autres fois,
par la fille de tel endroit, les auteurs sacres entendent ]
1'ensemble de tous les habitants d'une ville ou d'un pays : |
fille de Jerusalem, Is., xxxvn, 22; fille de Sion, Is., j
xxxvn, 22; LII, 2; Jer., iv, 31; Matth., xxi, 5: Joa., |
xn, 15; fiile de Juda, Larn., i, 15; fille de inon peuple, .

Is., xxn, 4; Jer., iv, 11; ix, 7; xiv, 17; fille de 1'Egypte,
Jer., XLVI, 11, 19, 24; fille d'Edom, Lam., iv, 22; fille
de Tyr, Ps. XLIV, 13; fille de Sidon, Is., xxm, 12; fille
de Babylone, Is., XLVII, 1; fille de Tharsis (Vulgate : filia
maris), Is., xxm, 10, etc. — 3° Enfin le mot « fille »
peut aussi parfois s'appliquer a la ville elle-meme, dis-
tincte de ses habitants : fille de Sion, Is., I, 8; x, 32;
Lam., n, 8, 18; fille de Babylone, Ps. cxxxvi, 8; Zach.,
n, 7; fille de Dibon, Jer., XLVIII, 18, etc.

TJ T t'C"C"TT5"P

FILLE DE LA VOIX. Voir BATH KOL, t. i, col. 1506.

FILLES (LIVRE DES) D'ADAM, apocryphe. Voir
APOCRYPHES, t. i, col. 770-771.

FILS (hebreu : ben; bar, deux fois seulement, dans
des textes poeliques, Ps. n, 12; Prov., xxxi, 2; ydlud et
yeled, assez rarement employes, de ydlad,« engendrer; »
chaldeen : bar; Septante : uio; , TSXVOV; Vulgate : filius,
natus), 1'enfant male, par rapport a son pere et a sa
mere. Par extension, le mot « fils » sert en hebreu,
comme dans les autres langues, a designer differentes
relations de parente, de dependance, d'origine, d'analogie
ou de moralite.

I. Relations de parente. — 1° Le fils proprement dit,
Gen., in, 16; Matth., I, 25, appele parfois fils du pere,
Gen., XLIX, 8, ou fils de la mere, Gen., xxvn, 29, selon
que la descendance doit etre cherchee du cote paterae!
ou du cote maternel. Quand ce fils est un premier-ne, il
appartient au Seigneur, sous le regime de la loi mosaique.
Exod., xm, 13. Voir PREMIER-NE. Sur les devoirs du fils
vis-a-vis des parents, voir ENFANT, col. 1790-1792. Sur
les droits des fils, voir AiNESSE, t. i, col. 317, et FRERES.
— 2° Le neven, Gen., xxix, 5; xxxi, 28, ou le petit-fils.
I Esdr., v, 1; cf. Zach., i, 1. — 3° Le descendant, en
general. Gen., x, 21; Matth., I, 1, 20; in, 9; xxm, 31;
xxvn, 25; Marc., VH, 27; Luc., i, 17; m, 8, etc. Dans les
genealogies, les descendants portent le nom de fils, meme
quand ils sont separes les uns des autres par plusieurs
generations. Malth., i, 1, etc. Les Israelites sont cons-
tamment designes sous le nom de « fils d'Israel ». Exod.,
i, 13, etc. Par les « fils des hommes », la Sainte Ecriture
entend 1'ensemble de rhumanite. Ps. iv, 3; x, 5; xm, 2;
Eph., in, 5, etc. — 4° Les auteurs sacres emploient fre-
quemment le mot « fils » en parlant des petits des ani-
maux. Ils nomment ainsi le veau, fils du bceuf, Lev.,
ix, 2; 1'agneau, fils de la brebis, Ps. cxm (cxiv), 4
1'anon, fils de 1'anesse, Gen., XLIX, 11; Matth., xxi, 5;
le mulet, fils de la jument, Esth., vm, 10; le fils de la
colombe, Lev.,xn,6; ducorbeau, Ps. CXLVII (cxLVi),9;
de Faigle. Prov., xxx, 17, etc.

II. Relations de dependance. — On designe a ce titre
sous le nom de « fils », — 1° le disciple, celui qu'on eleve.
Exod., n, 10; Prov., i, 10, etc.; Luc., v, 34; Act., vn, 21;
I Cor., iv, 14, 17; I Tim., I, 2; Tit., i, 4, etc. Notre-
Seigneur, Marc., X, 24; Joa., xm, 33; saint Paul, Gal.,
iv, 19, et saint Jean, I, n, 1, 12, 18, 28; in, 7, 18; iv, 4;
v, 21, emploient meme le diminutif Tsxvc'a, filioli, en
parlant de leurs disciples ou fils spirituels. Saint Paul,
Gal., iv, 19, poursuit encore plus loin la comparaison,
en disant qu'il les enfante a nouveau. — Les fils des pro-
phetes ne sont que leurs disciples. Ill Reg., xx, 35;
IV Reg., n, 3, 5, 7; iv, 38, etc. — On donne aussi le
nom de « fils » a celui que 1'on traite avec tendresse ou
compassion. Matth., ix, 2; Marc., n, 5; Luc., xvi, 25,
etc. — 2° Le sujet, celui qui depend d'un autre. IV Reg.,
xvi, 7, etc. Pour accuser plus fortement encore la depen-
dance, on dit a un superieur qu'on est le « fils de son
esclave ». Ps. LXXXV, 16; cxv, 16; Sap., ix, 5, etc. — On
donne le nom de « fils du diable », Act., xm, 10; I Joa.,
m, 10; cf. Joa., vm, 44; « fils de Belial, » Deut., xm, 13;
Jud., xix, 22; I Reg., n, 12, etc.; « fils de la chair, »
Rom., ix, 8, a ceux qui se sont places volontairement
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sous la dependence du demon ou de leurs passions mau-
vaises.

III. Relations d'origins. — 1° Quant au lieu. — On est
« fils » du lieu oil Ton est ne ou que 1'on habite. II y a
ainsi les fils de Sion, Ps. CXLIX, 2; de Babylone, Ezech.,
xxin, 15,17; de Memphis, Jer., n, 6; de 1'Assyria, Ezech.,
xvi, 28, etc. Les Arabes sont ordinairement appeles bene
qedem, « fils de 1'Orient. » Job, I, 3; Is., xi, 14; Jer.,
XLIX, 28; Ezech., xxv, 4, etc. — Les beliers sont nommes
« fils de Basan ». Deut., xxxm, 14.— 2° Quant au temps.
— On appelle « fils » 1'enfant ou le jeune homme qui ne
compte encore que peu d'annees. Prov., x, 5; Cant.,
n, 3. Suivant son age ou celui des parents, on est « fils
d'une nuit», Jon., iv, 10;«fils dela jeunesse, »Ps.cxxvi, 4;
« fils de la vieillesse, » Gen., xxxvn, 3; « fils du veuvage, »
Is., XLIX, 20; « fils de cinq cents ans, » Gen., v, 32; « de
quatre-vingt-dix-neuf. » Gen., xvn, 1, etc. C'est par suite
d'une faute de transcription dans le texte hebreu que
Saul est dit « fils d'un an quand il commenca a regner».
Le chiffre des annees a disparu dans le texte original.
I Reg-, xm, 1. — L'agneau pascal devait etre « fils d'une
annee », c'est-a-dire age dun an ou ne dans 1'annee.
Exod., xii, 5; cf. Lev., xxin, 12; Num., vn, 15.

IV. Relations d'analogie. —> Les ecrivains sacres repre-
sentent sous forme de filiation un certain nombre de
rapports qui existent entre les hommes et les differents
etres. — 1° Us appellent « fils de possession » 1'heritier,
Gen., xv, 2; « fils de gage » 1'otage, IV Reg., xiv, 14;
« fils de 1'huile » celui qui a recu une onction, Zach.,
iv, 14; « fils de 1'aurore » celui qui se croit appele a de
brillantes destinees, Is., xiv, 12; « fils de misere » celui
qui est dans le malheur, Prov., xxxi, 5: « fils de mort»
celui qui merite la mort, I Reg., xx, 31; II Reg., xn, 5,
ou qui est menace de la subir. Ps. LXXVIII, 11; ci, 21.
Notre - Seigneur donne a Jean et a Jacques son frere le
nom de Boavspys;, Boanerges,«. fils du tonnerre,» Marc.,
in, 17, a cause de 1'ardeur et de 1'impetuosite de leur
zele. — 2° On designe meme de cette maniere les rap-
ports qui existent entre les choses inanimees. La fleche
est « fils de l'arc», Job, XLI , 19, ou « fils du carquois »,
Lam., in, 13; le grain est « fils de 1'aire », Is., xxi, 10;
1'etincelle « fils de la ilamme ». Job, v, 7, etc.

V. Relations de moralite. — 1° Ceux qui sont fideles
a Dieu sont appeles, d'apres leurs vertus ou les graces
dont ils profitent, « fils de la sagesse, » Matth., xi, 19;
« filsde la paix, » Luc., x, 6; « fils de la lumiere, » Luc.,
xvi, 8; Eph., v, 8; I Thess., v, 5; « fils d'obeissance, »
I Petr., i, 14; « tils de la promesse, » Rom., ix, 8; Gal.,
iv, 28. — 2° Les mechants sont nommes, a cause de leurs
mefaits et du chatiment qu'ils meritent, « fils de colere, »
Eph., n, 3; « iils de rebellion, » Eph., n, 2; v, 6; « fils
d'incredulite, » Col., in, 6; « fils de malediction, »
II Petr., n, 14; « fils de perdition, » Joa., XVH , 12;
II Thes., n, 3, et « fils de la gehenne ». Matth., xxin, 15.
— Dans la composition d'un grand nombre de noms
propres entrent le mot ben, voir t. i, col., 1571, et le mot
bar, voir t. i, col. 1442, 1461, 1470. H. LESETRE.

1. FILS DE DIEU (Nouveau Testament : Yld; TO-J
OEO-J, Filius Dei), la seconde personne de la Sainte Tri-
nite, devenue par son incarnation Notre-Seigneur Jesus-
Christ. En s'appliquant a cette personne divine, le nom
de « Fils de Dieu » garde son sens propre et litteral.

I. DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — II n'y est fait mention
expresse du Fils de Dieu que dans de rares passages.
Au Psaume n, dont le caractere est incontestablement
prophetique et messianique, David, Act., iv, 25, parlant
au nom du Messie, dit ces paroles : « Jehovah m'a dit :
Tu es mon Fils, aujourd'hui je t'engendre. » ^. 7. Et
1'auteur sacre termine par ces mots : « Baisez le Fils,
bar, de peur que [Jehovah] ne s'irrite, » y. 11,12. Saint
Paul, Act., xm, 33; Hebr., i, 5; v, 5, entend formelle-
ment de Notre-Seigneur ces versets du Psaume n. — Isai'e,

ix, 5, 6, parlant du Messie futur, dit qu'« un Fils, ben,
nous est donne », et il attribue a ce Fils des litres qui
ne peuvent convenir qu'au Fils de Dieu : 'el gibbor,
« Dieu fort; » 'abi-'ad, « pere d'eternite, » c'est-a-dire
eternel lui-meme. — Les livres sapientiaux parlent du
Fils de Dieu sous le nom de Sagesse. Prov., vni, 22-
ix, 6; Eccli., xxiv, 5-31; Sap., vn, 24-2G. Mais dans le
livre de la Sagesse, n, 10-20, il est question des perse-
cutions a exercer contre le juste qui « se dit fils de Dieu »
et que le Seigneur secourra « s'il est vraiment fils de
Dieu ». II s'agit ici du juste en general. Mais la ressem-
blance de ce passage avec certains traits de la passion
du Sauveur est si saisissante, qu'on ne peut guere refuser
a 1'ecrivain sacre une vue prophetique du Fils de Dieu
lui-meme.

II. DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — 1° Dans les Evan-
giles. — 1. L'ange Gabriel annonce a Marie que son enfant
sera appele et par consequent sera « le Fils du Tres-
Haut » et « le Fils de Dieu ». Luc., i, 32, 35. — 2. Saint
Jean, i, 14, le nomme le « Fils unique du Pere ». — 3. Au
bapteme, Matth., in, 17; Marc., i, 11; Luc., in, 22, comme
plus tard a la transfiguration, Matlh., xvn, 5; Marc., ix, 6;
Luc., ix, 35, une voix celeste, celle du Pere, dit au-dessus
de Jesus : « Celui-ci est rnon Fils bien-aime. » — 4. Au
desert, le demon cherche a savoir si Notre-Seigneur est
le Fils de Dieu. Matth., iv, 3, 6; Luc., iv, 3, 9. A plu-
sieurs reprises, les demons declarant que Jesus est le
Filsde Dieu, soil qu'ils en soient certains, soit plutot
qu'ils cherchent a en avoir 1'assurance. Matth., vni, 29;
Marc., in, 12; v, 7; Luc., iv, 41; vm, 28. — 5. Notre-
Seigneur est proclame Fils de Dieu par saint Jean-Bap-
tiste, Joa., I, 34; par Nathanael, Joa., i, 49; par les
Apotres sur la mer de Galilee, Matth., xiv, 33; par saint
Pierre apres la promesse de l'Eucharistie, Joa., vi, 70, et
ensuite a Cesaree de Philippes, Matth., xvi, 16; Marc.,
vni, 29; Luc., ix, 20; par Marthe. Joa., xi, 27. — 6. Jesus-
Christ dit lui-meme que Dieu est son Pere, Matth.,
vn, 21; x, 32, 33; xx, 23, etc.; Luc., x, 21, 22; xvi, 27;
xxn, 29, etc.; Joa., n, 16; v, 17, 18, 36; vi, 37; vni, 27,
etc., et il declare qu'il ne fait qu'un avec son Pere. Joa.,
x, 30; xiv, 10, 11; xv, 23; xvi, 32, etc. — 7. II se donne
a lui-meme le nom de Fils, sans autre qualification. Joa.,
in, 36; v, 19, 20-28; vi, 40; vm, 35, 36; xiv, 13, elc. —
8. Non seulement il ne reprend pas ceux qui 1'appellent
Fils de Dieu, mais quand on 1'interroge, il s'altribue ce
titre, Joa., ix, 35, meme quand les Juifs 1'accusent de
blasphemer en parlant ainsi. Joa., x, 36. Dans la circon-
stance la plus solennelle, quand le grand pretre 1'adjure
devant tout le sanhedrin et lui demande s'il est vraiment
le Fils de Dieu, Jesus-Christ repond affirmativement,
Matth., xxvi, 63-6i; Marc., xiv, 61-62; Luc., xxn, 70, et
les Juifs declarent a Pilate qu'il doit mourir parce qu'il
s'est fait Fils de Dieu. Joa., xix, 7. — 9. Pendant qu'il
est sur la croix, on lui reproche encore cette affirmation,
Matth., xxvii, 43, et on 1'invite ironiquement a descendre
pour prouver qu'il est le Fils de Dieu. Matth., xxvii, 40.
— 10. Quand il est mort, le centurion et les gardes con-
fessent qu'il etait veritablement le Fils de Dieu. Matth.,
xxvn, 54; Marc., xv, 39. — 11. Enfin saint Jean, xx, 31,
aifirme qu'il a ecrit son Evangile pour qu'on cioie que
Jesus est le Fils de Dieu.

Dans tous ces passages de 1'Evangile, le nom de Fils
de Dieu, applique a Notre-Seigneur, ne suppose pas seu-
lement un certain etat d'intimite particuliere avec Dieu,
comme lorsqu'il s'agit des Sethites, des Israelites ou des
Chretiens. II implique une filiation reelle en meme temps
que la divinite. Plusieurs de ceux qui attribuent ce nom
a Notre-Seigneur peuvent ne pas 1'entendre dans toute
la rigueur de sa signification. Mais quand le Sauveur le
revendique pour lui-merne, quand il se 1'attribue, quand
il se proclame « Fils de Dieu » devant le sanhedrin, et
que ce titre, pris alors dans son sens propre, entraine sa
condamnation a mort, il faut bien admettre que son
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affirmation, claire et forraelle, appuyee d'ailleurs par ses
oeuvres, portait sur sa divinite personnelle et sur sa qua-
lite de Fils par rapport au Pere.

2° Dans les Actes, le nom de Fils de Dieu est attritme
a Jesus-Christ par saint Pierre, in, 13, 26; iv, 27, 30; par
1'eunuque de la reine Candace, vin, 37, et par saint Paul
des sa conversion, ix , 20.

3° Dans les Epitres. — 1. Saint Paul parle du Fils que
Dieu a envoye au monde et auquel le chretien doit res-
sembler, Rom., i, 3, 4; v, 10; vm, 3, 29, 32; par le moyen
duquel il nous assure la foi, la grace et le bonheur futur.
I Cor., I, 9; II Cor., i, 19; Gal.', n, 20; iv, 4; Eph., i, 6;
iv, 13; Col., i, 13; I Thess., i, 10. L'Epitre aux Hebreux
insiste sur la divinite, I, 2-8, les souffrances, v, 8; vi, 6,
le sacerdoce, vn , 3, la gloire, iv, 14; x, 29, du Fils de
Dieu. — 2. Dans sa premiere Epitre, saint Jean donne
vingt fois a Jesus-Christ le nom de Fils de Dieu. Enfin,
dans 1'Apocalypse, n, 18, il n'emploie ce nom qu'une
seule fois. H. LESETRE.

2. FILS OE DIEU (hebreu : bene-ha-'Elohim ou bene-
' Elohim ; Septante : uto\ TOO ©eoO; Vulgate : filii Dei),
nom donne dans la Sainte Ecriture aux anges et a cer-
taines classes d'hommes. En pareil cas, ce nom n'est pas
pris dans le sens propre; il indique seulement le rapport
plus etroit que Dieu a bien voulu etablir entre lui et des
creatures privilegiees.

I. LES ANGES. — Us sont appeles « fils de Dieu » dans
Job, i, 6; n, 1. Les Septante, pour eviter 1'anthropomor-
phisme, traduisent alors par oi ayye).cu TOU QeoO, « les
anges de Dieu. » La Vulgate traduit litteralement. — Au
Psaume xxvm (xxix), 1, on lit en hebreu:

Ofirez a Jehovah, fils de Dieu,
Offrez a J6hovah la gloire et 1'honneur.

Septante : uio\ ©soO; Vulgate : Filii Dei. Ces versions
ajoutent ensuite ces paroles intercalees entre les deux
vers de 1'hebreu : « Offrez a Dieu les fils des beliers, »
ce qui donnerait a penser qu'il s'agit de sacrifices a offrir
et que par consequent les « fils de Dieu » sont les levites.
Mais ce vers intercalaire n'est qu'une replique du pre-
cedent, et les fils des beliers, bene-elim, proviennent
d'une lecture fautive de bene-'elohim ou d'une fausse
interpretation de bene-elim, qui veut dire aussi « fils de
Dieu ». Ces fils de Dieu sont les anges, comme dans les
passages analogues. La paraphrase chaldaique traduit :
kite mal'akayya', « choaur des anges. » — Au Psaume
LXXXIX (LXXXVIII ) , 7, on lit encore :

Qui dans le ciel est comparable a Jehovah,
Qui ressemble a Jehovah parmi les fils de Dieu?

Le parallelisme indique ici qu'il est question des anges.
— Dans Daniel, in, 92 (25), 1'ange qui assiste les trois
jeunes hommes dans la fournaise apparait a Nabuchodo-
nosor semblable a un « fils de Dieu », bar-'Sldhin, vl£>
©sou, filio Dei. II est probable que dans la pensee du roi
ce fils de Dieu ressemble a 1'une des divinites babylo-
niennes. — L'Epitre aux Hebreux, i, 5, n'empeche pas
d'admettre que les anges soient appeles des «fils de Dieu ».
Les paroles : « Auquel des anges a-t-il jamais d i t : Tu
es mon Fils? » ne rejettent que la filiation dans le sens
propre.

II. LES HOMMES.— 1° Les descendants de Seth. — La
Genese, vi, 2, raconte que « les fils d' 'Elohim virent que
les filles de 1'homme etaient belles et se choisirent des
epouses parmi elles ». — 1. La plupart des anciens inter-
pretes out donne aux bene-Elohim de la Genese la meme
signification qu'a ceux de Job et des Psaumes. Septante:
ayyeXoi TO-J QEO-J, bien que quelques exemplaires aient
eu : viol TO-J ©soO (S. Augustin,De Civit. Dei, XV, xxm, 3,
t. XLI, col. 470); Josephe, Ant. jud., I, in, 1 : ayysAot
©£oO; version perse : « anges de Dieu. » C'est surtout
Je Livre d'Enoch, apocryphe du second siecle avant Je-

sus-Christ, voir t. i, col. 758, qui developpe longuement
ce theme des anges, fils du ciel, s'unissant aux filles des
hommes, donnant ainsi naissance a des geants et ensei-
gnant aux creatures humaines toutes sortes d'arts utiles
ou dangereux. Ces recits occupent dans le livre les cha-
pitresvi, 1-x, 17. Les Homelies Clementines, vm, 12, t. n,
col. 232, reproduisent les memes idees. L'exegese des Peres
subit tres sensiblement l'influence des Septante et du
Livre d'Enoch dans 1'interpretation de ce passage. Les
plus anciens croient presque tous a 1'union des anges
avec les filles des hommes. S. Justin, Apol., n, 5, t. vi,
col. 452; Athenagore, Legal., 24, t. vi, col. 915; Cle-
ment d'Alexandrie, Strom., in, 7, t. vm, col. 1161; Ter-
tullien, De idol., 9, t. i, col. 671; De cult, fcem., I, 2,
t. i, col. 1305; S. Irenee, Adv. hseres., IV, xvi, 2, t. vn,
col. 1016; S. Cyprien, De habit, virg., 14, t. iv, col. 453
S. Ambroise, De Noe et area, 4, t. xiv, col. 366; In
Psalm, cxvni, vm, 58, t. xv, col. 1319; etc. D'autres
Peres hesitent, tant la chose leur parait singuliere. Ori-
gene, Cont. Gels., v, 55, t. xi, col. 1268; Qusest. in
Heptat., i, 3, t. xxxiv, col. 549; etc. Quant a saint Je-
rome, il se tient sur la reserve et se contente d'enre-
gistrer, sans y contredire, la traduction de Symmaque :
u\o\ TWV SvvaCTTEuovTtov, « fils des puissants, » et d'Aquila:
uto\ TCOV Gstov, « fils des dieux. » Hebr. qusest. in Genes.r
vi, 2, t. xxm, col. 747. Chez quelques Peres, la repro-
bation est formelle contre cette idee d'union entre les
anges et les filles des hommes. Ainsi s'en expliquent saint
Jean Chrysostome, Horn, xxn in Gen., 2, t. LIII, col.
187; saint Cyrille d'Alexandrie, Cont. Julian., ix, t. LXXVI,
col. 953; Glaphyr. Gen., n, 2, t. LXIX, col. 53; Theo-
doret, In Gen., q. 47, t. LXXX, col. 148; S. Augustin,
De Civit. Dei, xv, 23, t. XLI, col. 468-471. Les Targum,
comme Symmaque et Aquila, prennent le mot 'Elohim
dans le sens de « grands ». Cette traduction est mani-
festement inacceptable; les manages entre des « grands »,
des hommes riches et puissants, avec des filles des
hommes, n'auraient eu en soi rien de blamable. et Ton
ne peut voir en quoi de pareilles unions auraient merite
un chatiment aussi terrible que le deluge. — 2. De ce
que dans Job et dans deux passages des Psaumes 1'ex-
pression bene-'Elohim designe incontestablemenl les
anges, il ne s'ensuit pas necessairement qu'elle ait le
meme sens dans la Genese, et que 1'ecrivain sacre se
soit fait Techo d'un mythe populaire, en supposant pos-
sibles des unions entre les anges et les filles des
hommes. Sans doute, au debut de toutes les mythologies,
on mentionnait des dieux et des deesses s'unissant aux
creatures humaines. Mais a supposer que de semblables
legendes aient eu cours chez les Hebreux primitifs, 1'au-
teur du chapitre vi de la Genese n'avait pas a menager
sur cette question les erreurs populaires, il devait au
contraire les rectifier, comme il 1'avait fait au sujet de la
creation. Quant a Fhypothese d'une alteration qui aurait
eu pour effet d'introduire dans le texte la mention des
anges s'unissant avec les filles des hommes, on peut se
dispenser d'y recourir tant qu'il ne sera pas demontre
que les bene-'EloIiini ne peuvent etre autres que des
anges. — 3. Sans insister sur 1'impossibilite de pareilles
unions entre des esprils et des etres corporels, cf. Matth.,
xxn, 30, il suffit de serrer de pres le texte sacre pour
conclure qu'il n'y saurait etre question des anges. Dans
la sentence divine qui frappe les coupables, il n'est
fait aucune mention des anges, Gen., vi, 3, alors qu'au
paradis terrestre 1'esprit mauvais avail ete nomrnement
designe pour le chatiment. Gen., in, 14. II ne s'agit done
que des hommes. Dieu leur reproche de n'etre que chair,
c'est-a-dire de n'avoir que des pensees charnelles; ils
auraient du avoir des pensees superieures, par conse-
quent justifier le nom de « fils de Dieu » qui avait ete
attribue a certains d'entre eux. Ces derniers ont failli a
leur devoir et meconnu leur vocation, en s'unissant aux
« filles de 1'homme », c'est-a-dire a des etres gui n'a-
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vaient que des vues humaines et qui ont reussi a les leur
faire partager. II y a ainsi en presence deux races
d'hommes : ceux qui sont designes par le nom de « fils
de Dieu », les descendants de Seth, qu'Adam, cree a
Timage et a la ressemblance de Dieu, Gen., I, 26, enfanta
« a sa ressemblance, selon son image », Gen., v, 3, et
ceux qui sont represenles par les « filles de 1'homme »,
les descendants de Cain, qui, en vertu de la malediction
portee contre leur criminel ancetre, Gen., iv, 11, ont ete
retrenches de la famille divine, et-n'ont garde pour eux
que les caracteres purement humains de la race dechue.
Les Sethites etaient appeles « fils de Dieu, » parce qu'ils
constituaient le peuple que le Seigneur se reservait pour
garder son culte sur la terre et y preparer son ceuvre de
redemption. Devenus impropres a remplir leur mission,
par leur fusion avec la race maudite et perverse, ils n'ont
plus de raison d'etre, et Dieu se decide a les faire dispa-
raitre par le deluge. Gen., vi, 3. — Cf. G. Robert, Les
fils de Dieu et les filles de I'homme, dans la Revue bi-
blique, Paris, 1895, p. 3iO-373, 525-552; de Humme-
lauer, In Genes., Paris, 1895, p. 212-214; Schopfer-Pelt,
Histoire de I'Ancien Testament, Paris, 1897, t. i, p. 61.

2° Les Israelites en general sont appeles « fils de Dieu »
en tant que specialement choisis par Dieu pour etre
1'objet de ses bienfaits et garder sur la terre la foi en son
nom. C'est le Seigneur lui-meme qui a di t : « Israel est
mon fils, mon premier-ne. » Exod., iv, 22. Et dans Jere-
mie, xxxi, 9 : « Je suis un pere pour Israel, Ephraiim est
mon premier-ne. » Cf. II Cor., vi, 18. — Apres avoir pro-
clame que « Dieu est vraiment bon pour Israel », Asaph
ajoute qu'il ne se plaindra pas de la prosperite des me-
chants; en le faisant, ajoute-t-il , « j'aurais trahi la race
de tes fils. » Ps. LXXII (LXXIII) , 15. Un autre Psalmiste
appelle la protection de Dieu sur la vigne qu'il a plantee,
sur le fils qu'il s'est attache, c'est-a-dire sur Israel.
Ps. LXXIX (LXXX) , 16. — Par ses prophetes, le Seigneur
rappclle que jadis il a fait revenir ce fils de FEgypte,
Ose., xi, 1; qu'Ephraim, representant tout Israel, a ete
pour lui un Ills cheri, Jer., xxxi, 20; mais il se plaint
que les fils qu'il a nourris Font meprise, Is., i, 2, et qu'ils
sont devenus des fils menteurs et rebelles. Is., xxx, 1, 9;
Jer,, in, 14, 19. — Apres la captivite, Dieu fera revenir
ses fils des pays lointains, Is., XLIII, 6, et ils seront alors
appeles « fils du Dieu vivant ». Ose., n, 1; Rom., ix, 8, 26.

3° David, en tant que chef de la maison royale de Juda,
representant de tout Israel et figure du Messie, vrai Fils
de Dieu, s'entend dire par le Seigneur : « Je serai pour
lui (Salomon) un pere, et il sera pour moi un fils. »
II Reg., vn, 14; I Par., xxn, 10.

4° Les juges, qui doivent rendre la justice au nom de
Dieu lui-meme, sont appeles 'elohim et bene 'elyon, « fils
du Tres-Haut. » Ps. LXXXI (LXXXII) , 7.

5° Le peuple Chretien se compose des « fils de Dieu »
rachetes par Jesus-Christ et devenus ses freres par la
grace. — 1. Notre-Seigneur lui-meme donne ce nom aux
pacifiques, Matth., v, 9; a ceux qui rendent le bien pour
le mal, Matth., v, 45; Luc., vi, 35, et aux justes ressus-
cites. Luc., xx, 36. — 2. II parle sou vent a ses disciples
de Dieu comme de leur Pere. Matlh., v, 48; vi, 8;
vn, 11; Marc., xi, 26; Luc., vi, 36; Joa., xx, 17, etc., et
leur ordonne de 1'invoquer sous ce nom. Matth., vi, 9.
— 3. Ce litre de « fils de Dieu » n'est pas un simple nom
pour le Chretien, il constitue une realite. I Joa., in, 1, 2.
Cette filiation est un don de Dieu, Joa., i, 12; elle est
produite par voie d'adoption, Rom., vm, 23; Gal., iv, 5;
Eph., i, 5, et par le iroye:i de la foi. Gal., in, 26. En
consequence, Dieu traitj comme des fils ceux qui lui
appartiennent par la grace, Hebr., xn, 7, et les fait con-
duire par son Esprit. Rom., vm, 14, 15. — 4. Par ses
vertus, le chretien doit faire honneur a son titre de « fils
de Dieu ». Phil., n, 15. Toute la creation attend la ma-
nifestation des <c fi ls de Dieu », afin d'avoir part a leur
glorieuse liberte. Rom., vm, 19-21. H. LESETRE.

FILS DE L'HOMME (hebreu : ben-'dddm; chal-
deen : bar-ends; Septante : 6 utb; -rou av0pu>7rou; Vul-
gate : filius hominis), celui qui a une nature humaine.

I. L'homme en general. — Cette expression a quel-
quefois dans la Sainte Ecriture le meme sens que le rnot
« homrne », avec lequel elle est mise en parallelisme.
Job, xxv, 6; Ps. CXLIII, 3; Is., LI, 12; LVI, 2; Ezech., n,
1, 3, 8; in, 1, 3, 4, etc. Elle doit etre consideree alors
comme le singulier de cette autre expression « les fils des
hommes)), designant les hommes en general. Ps. iv, 3;
x, 5; xin, 2; Eph., in, 5, etc.

II. Dans Daniel. — Dans sa vision des quatre empires,
ce prophete voit venir sur les nuees du ciel « comme un
fils d'hornme », kebar ends, c'esl-a-dire quelqu'un qui
ressemble a un homme, auquel I'Ancien des jours, le
Dieu eternel, confere la toute-puissance, pour qu'il eta-
blisse un cinquieme royaume qui sera indestructible.
Dan., vii, 13,14. Dans ce passage, comme dans ceux que
nous avons cites plus haul, la locution « fils d'homme i>
ou « fils de 1'homme » a le meme sens que le mot
« homme ». Celui que voit Daniel lui parait etre un
homme. Mais 1'ensemble de la prophetic indique claire-
ment que ce « fils d'homme » n'est pas un homme ordi-
naire. C'est celui que Dieu enverra sur la terre pour y
etablir son regne, en d'autres termes c'est le Messie
futur. La tradition chretienne et la tradition juive ont
entendu ce passage du Messie. Cf. Dillmann, Das Buc.h
Henoch, Leipzig, 1853, p. 23, 24,158; Schiirer, Geschichte
desjiidischen Volkes in ZeitalterJ. C., Leipzig, t. n, 1886,
p. 626; Fabre d'Envieu, Le livre du prophete Daniel f
Paris, 1890, t. n, lre part., p. 594-597. Par 1'expression
dont il se sert, le prophete fait done deja une allusion
tres claire a la nature humaine du Redempteur.

III. Dans I'Evangile. — 1° Le Fils de 1'homme est
nomme trente et une fois dans saint Matthieu, quatorze
dans saint Marc, vingt-cinq dans saint Luc et douze dans
saint Jean. C'est toujours Notre-Seigneur qui emploie ce
nom en parlant de lui-meme, alors qu'il ne prononce
qu'une fois a peine, pour se 1'appliquer a lui-meme, le
nom de « Fils de Dieu ». Joa., ix, 35. II n'attribue jamais
a un autre qu'a lui le nom de « Fils de 1'homme ». Les
Apotres ne se permettent pas de le lui donner, et dans
toute la suite du Nouveau Testament saint Etienne est
le seul qui s'en serve une fois : « Je vois le Fils de
1'homme debout a la droite de Dieu. » Act., vn, 55. Deux
autres fois saint Jean voit dans ses visions quelqu'un
« comme un fils d'homme ». Apoc., i, 13; xiv, 14. Ce
quelqu'un est le Fils de Dieu, mais, pour en parler,
1'apotre imite visiblement la description du prophete
Daniel.'

2° En se presentant de preference comme « Fils de
1'homme », Notre-Seigneur veut sans doute a la fois expri-
mer la realite de sa nature humaine, S. Augustin, De
consens. evang., n, 1, 2, t. xxxiv, col. 1071, et affirmer sa
qualite de Messie, puisque c'est sous ce nom que Daniel
1'avait annoncc. S. Epiphane, Hseres., LVII, 8, t. XLI,
col. 1008; Theodoret, In Dan., vn, 13, t. LXXXI, col. 1425.
II est manifeste qu'il prend ce titre dans un sens empha-
tique, pour se designer comme 1' « Homme » par excel-
lence, 1'homme predit par les prophetes, envoye par Dieu
pour la redemption du genre humain, et en meme temps
« Fils de Dieu », comme le marquent d'autres prophe-
ties. Ps. n, 7, 11, 12; Is., ix, 5, 6. Ce serait done aller
contre 1'evidence des textes que de pretendre, comme
Lietzmann, Der Menschensohn, Fribourg-en-Brisgau,
1896, que 1'expression arameenne de I'Evangile, bar-
ends, n'a pu ni constituer un tilre messianique, ni appa-
raitre dans la litterature chretienne avec ce sens qu'entre
les annees 60 et 90. L'absence de cette expression dans
saint Paul peut s'expliquer par la necessite d'eviter devant
les Gentils un nom pretant trop facilement a de fausses
interpretations, pour eux qui ne connaissaient pas la
prophetic de Daniel, ignoraient le sens messianique de
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ce nom et avaient besoin qu'on leur affirmat en termes
clairs la divinite de Jesus-Christ. C'est pour la meme
raison sans doute que les evangelistes s'abstiennent d'at-
tribuer eux-memes ce litre au Sauveur. — Cf. Fillion,
Evangile selon saint Matthieu, Paris, 1878, p. 162; Kna-
benbauer, Evang. sec. Matth., Paris, 1892, p. 324, 325.

3° De 1'examen des passages dans lesquels Notre-Sei-
gneur prend ce nom de « Fils de 1'homme » resulte encore
cette autre conclusion : Jesus-Christ se presente aux
hommes en tant que Verbe incarne; c'est par son huma-
nite, personnellement unie a sa divinite, qu'il agit, souffre
et triomphe. C'est pourquoi il apparait comme « Fils de
1'homme » dans tous les textes qui se rapportent a son
role de Redempteur, de Dieu fait homme. — 1. C'est le
Fils de 1'homme qui, en sa qualite de mediateur, est
comme 1'echelle dressee entre la terre et le ciel, Joa., i, 51;
qui est descendu du ciel et y remontera, apres avoir etc
eleve comme le serpent d'airain, Joa., in, 13, 14; qui,
en sa qualite de Dieu, est le maitre du sabbat, Matth.,
xii, 8; Marc., 11, 28; Luc., vi, 5; qui proclame bienheu-
reux ceux qui sont persecutes a cause de lui, Luc., vi, 22;
qui pardonne la parole dite centre lui, Matth., xn, 32;
Luc., xn, 10; qui seme le bon grain sur la terre et
enverra ses anges pour faire la recolte, Matth., xm,
37, 41; qui a le pouvoir de guerir et de remettre les
peches, Matth., ix, 6; Marc., n, 10; Luc., v, 24; qui mene
la vie commune aux autres hommes, Matth., xi, 19; Luc.,
vii, 34, qui, en gage de la vie eternelle qu'il promet,
donne d'abord sa chair a manger, Joa., vi, 27, 54; qui
est en meme temps Fils de 1'homme et Fils de Dieu,
Mallh., xvi, 13, 16; qui vient sauver ce qui avail peri,
Malth., xvm, 11; Luc., xix, 10, et non point perdre les
ames, Luc., ix, 56, servir et non etre servi. Matth.,
xx, 28; Marc., x, 45. — 2. C'est surtout comme Fils de
1'homme que Jesus souffre et meurt. II n'a pas ou reposer
sa tete, Matth., vin, 20; Luc., ix, 58; il annonce sa pas-
sion et sa resurrection, en prevoyant et en acceptant a
1'avance sa trahison aux gentils, Matth., xx, 18; xxvi, 2,
24, 45; Marc., ix, 30; x, 33; xiv, 41; Luc., ix, 44; xxiv, 7,
toutes ses souffrances et sa mort. Matth., xii, 40; xvn, 12;
Marc., vin, 31; ix, 11; xiv, 21; Luc., ix, 22; xi, 30. II
salt d'ailleurs qu'ensuite il ressuscitera, Matth., xvn, 9;
Marc., ix, 8; montera aux cieux, Joa., vi, 63, et sera
reconnu comme Dieu a son supplice meme. Joa., vin, 28.
— 3. Quand 1'heure est venue, le Fils de 1'homme va a
Jerusalem pour y souffrir, Matth., xx, 18; Marc., x, 33;
Luc., xvm, 31, et marche a la mort, Matth., xxvi, 24;
Marc., xiv. 21; Luc., xxn, 22, qu'il appelle sa glorifica-
tion. Joa., xii, 23; xm, 31. Notre-Seigneur prend encore
le nom de « Fils de 1'homme » quand Judas le trahit par
un baiser, Luc., xxn, 48, et quand lui-meme comparait
devant Caiphe et le sanhedrin, affirmant alors 1'identite
de ces deux appellations « Fils de 1'homme » et « Fils de
Dieu ». Matth., xxvi, 63, 64; Marc., xiv, 61, 62; Luc.,
xxn, 69, 70. — 4. Le role du Sauveur, en tant que Fils
de 1'homme, ne se termine pas a sa mort. Le Pere « lui
a donne le pouvoir de juger, parce qu'il est le Fils de
1'homme ». Joa., v, 27. Apres 1'avenement de grace, il
aura done un avenement de justice. Matth., x, 23; xvi,
27, 28; xxvi, 64; Marc., xm, 26; xiv, 62; Luc., xvn, 22,
24, 26, 30, 69. II viendra sans etre attendu. Luc., xn, 40.
Trouvera-t-il alors de la foi sur la terre? Luc., xvm, 8.
Outre son avenement particulier pour chaque ame, il en
aura un autre, general et solennel, a la fin du monde,
Matth., xxiv, 27, 30, 37, 39, 44; xxv, 31; Luc., xxi, 27, 36,
dans lequel le Fils de 1'homme confondra et condam-
nera ceux qui auront rougi de lui sur la terre. Marc.,
vin, 38; Luc., ix, 26; xii, 8. — De tous ces textes il res-
sort nettement que si Notre-Seigneur affecte de prendre
ce titre de « Fils de 1'homme », c'est pour mettre en relief
la part de son humanite sainte dans les grands mysteres
de la redemption et du jugement des hommes.

IV. Le Fils de David. — Le titre de « Fils de David »,

qui est decerne a Notre-Seigneur dans I'Evangile et qu'il
accepte, se rattache a son titre de Fils de l'homme en le
specialisant. Notre-Seigneur est I'Homme par excellence,
mais il tire son humanite de la race de David.— 1. Dieu
lui-meme avait promis a David que le Messie sorlirait
de sa race, Ps. cxxxi, 11; Act., n, 30, les prophetes
1'avaient rappele. Jer., xxm, 5; xxxm, 14, 15; Ezech.,
xxxiv, 23; Ose., in, 5, etc. — 2. Aussi le nom de « Fils
de David » etait-il devenu pour les Juifs 1'un de ceux par
lesquels ils designaient le Messie attendu. Dans un des
psaumes dits salomoniens, anterieurs a la naissance de
Jesus-Christ, on lit : « Faites-leur lever leur roi, le Fils
de David. » xvn, 23. — 3. Durantla viepublique du Sau-
veur, on s'inquiete de savoir s'il est de la race de David ,
Joa., vn, 42, et lui-meme argumente sur cette question
d'autant plus grave que d'elle depend ait la solution de
cet autre probleme : Est-il le Messie? Marc., xn, 35; Luc.,
xx, 41. — 4. Le peuple arrive a la solution plus vite que
les docteurs. Des les premiers miracles de Jesus, il se
demande si ce prophete ne serait pas le Fils de David,
c'est-a-dire le Messie. Matth., xn, 23. La reponse affir-
mative gagne de plus en plus de terrain, a mesure que
les miracles se multiplient. Les aveugles, Matth., ix, 27;
xx, 30, 31; Marc., x, 47, 48; Luc., xvm, 38, 39, et la
Chananeenne implorent Notre-Seigneur en lui disant :
« Ayez pitie de nous, Fils de David. » Le jour de 1'entree
triomphale a Jerusalem, c'est tout un peuple qui s'ecrie:
« Hosanna au Fils de David ! » Matth., xxi, 9,15; Marc.,
xi, 10. — 5. L'ange Gabriel avait dit a Marie : « Dieu lui
donnera le trone de David, son pere. » Luc., I, 32. Aussi,
des le debut de son Evangile, saint Matthieu, 1,1, appelle-
t-il Jesus-Christ « Fils de David ». Saint Paul donne le
meme nom au Sauveur ne de Marie, Rom., I, 3, et res-
suscite des morts. II Tim., n, 8. Saint Jean le presente
cornme le rejeton et la race de David. Apoc., v, 5;
xxn, 16.

V. Le fils de Marie et de Joseph. — 1. Notre-Seigneur
est appele « fils de Marie » et il Test en toute realite. Marc.,
vi, 3. — 2. Ceux-la seuls qui ignorent le mystere de sa
naissance le regardent comme « fils de Joseph ». Luc.,
iv, 22; Joa., i, 45; vi, 42. C'est pourquoi saint Luc, in,
23, dit expressement qu'il n'est fils de Joseph que « dans
1'opinion », w; SVO[JU£STO, ut putabatur. Saint Joseph
merite pourtant le nom de pere de Jesus dans un certain
sens, puisque Marie lui donne ce nom. Luc., n, 48. II est
pere comme representant lePere eternel aupres de Jesus,
comme adoptant le divin Enfant et adopte par lui.

H. LESETRE.
FILTRATION (hebreu : zdqaq, « couler » [du vin],

purifier; Septante et Nouveau Testament : S tuX^etv ; Vul-
gate : excolare,« filtrer » [le vin]), operation qui consiste
a faire passer un liquide contenant des substances etran-
geres a travers un corps propre a les retenir. Les Juifs,
comme les Egyptiens (fig. 664) et les Remains, filtraient le
vin, le vinaigre,etc., en le faisant passer a travers un linge,
Martial, xiv, 104, un nitre de roseaux ou d'osier, Virgile,

664. — Module de flltre-pa==oire teyptien. British Museum.

Georg., n, 242; Eclog., x, 71, ou une passoire en metal,
Wilkinson, Manners and Customs of the ancient Egy-
ptians, edit. Birch, t. n. p. 48; Hellanicus, dans Athe-
nee, edit. Teubner, t. in, 1890, p. 34. Le filtre est appele
dans le Talmud r~~™-, mesammere't. Yoir Mischna,
Sabbath, c. xx, init.; Pirke Aboth, c. v. Les Grecs le
nommaient i/ic-Tv-p, r^uo;, et les Latins colum. Cf. Plu-
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tarque, Syrup. Probl, vi, 7, 2, Op. mor., edit Didot, t. n,
p. 843; Dioscoride, n, 86. — Les auteurs iatins nous
apprennent qu'on filtrait le vin, pour le purifier, des qu'il
sortait du pressoir, Virgile, Georg., n, 242, en le faisant
passer a travers un colum ( r^y-d?) , sorte de passoire ou
couloir en jonc ou autre matiere analogue (Caton, De
re rust., 11, edit. Nisard, 1844, p. 7; Columelle, xn, 19,
cola juncea vel spartea, edit. Nisard, 1844, p. 468). Un
bas-relief remain qui represente plusieurs operations
relatives a la vendange nous en "a conserve 1'image telle

665. — Filtrage du vin chez les Remains. Bas-relief.
D'apres Zoega, Bassirilievi antichi di Roma, 2 in-4°, 1808, pl.xxvi.

qu'on la voit fig. 665. On a trouve a Pompei plusieurs
passoires qui ont servi a purifier le vin. Celle qui est re-
produite ici, fig. 666, est en argent. Elle est conservee
aujourd'hui au musee de Naples. On peut en voir d'ana-
logues dans les Antiquites du Bosphore cimmerien,

CC6. — 1'assoire d'argent de Pompei.
D'apres le Museo Borbonico, t. vni, pi. 14, fig. 4 et 5.

pi. xxxi; Th. Reinach, Antiquites du Bosphore, etc.,
reediteesavecuncommentai)'enouveau,in-i0, Paris, 1892,
p. 82. Cf. aussi Micali, Monumenti inediti a illustrazione
della storia degli antichi popoli italiani, texte, in-8°,
Florence, 184i, p. 162, 175; Atlas, in-f°, pi. xxvn, 8;
xxx, 2, deux vases ou la passoire fait partie integrante de
1'orifice par ou coulait le vin.

1° 11 est fait une fois allusion au vin filtre dans 1'Ancien
Testament. — 1. Dans une de ses visions, Isa'ie, xxv, 6,

dit que le Seigneur donnera sur la montagne (de Sion)
un festin somptueux, ou seront servis semdrim mezuq-
qdqim (Vulgate : vindemise defacatse), c'est-a-dire « des
vins filtres », purifies de la lie. Comme les filtres qu'on
employait etaient tres imparfaits, il devait rester souvent
dans les outres un fond de lie. Les vins bien clarifies
etaient ainsi d'autant plus precieux qu'ils etaient plus
rares. — 2. Une comparaison de Jeremie, XLVIII, 11-12,
montre qu'on clarifiait aussi le vin en le transvasant :
« Moab, dit-il, est tranquille depuis sa jeunesse; il s'est
repose sur sa lie (semdrdv; Vulgate : in fsecibus suis), il
n'a pas ete verse d'un vase dans un autre et il n'a pas
ete transporte, de sorte que son gout lui est reste et que
son odeur n'a pas change. C'est pourquoi void que les
jours viennent, dit Jehovah, et je lui enverrai des hommes
qui 1'inclineront (comme un vase pour le faire couler)
et qui videront ses outres (a vin) et les briseront. » —
3. Amos, vi, 6, decrivant le luxe des riches de Jerusalem,
parle, entre autres choses, des coupes dans lesquelles
ils boivent le vin. Les Septante, au lieu de traduire ainsi
le texte, disent qu'ils boivent TOV 6uA'.<7[/.s'vov olvov, « du
vin filtre, » clarifie. Ils ont lu probablement mezuqaqim,
comme Is., xxv, 6, au lieu de mizraqim, « crateres,
coupes, » que porte ici le texte bebreu.

2° Dans le Nouveau Testament, il est fait une fois
allusion a la filtration. Notre-Seigneur, Matth., xxm,
24, reproche aux pharisiens de filtrer leur boisson, de
peur d'avaler xbv xwvoua, culicem, « un moucheron, »
sous pretexte d'observer la loi de Moise, Lev., xi, 20, 23,
tandis qu'ils ne se font pas scrupule d'avaler un cha-
meau, c'est-a-dire de negliger les prescriptions les plus
graves de la loi en attachant la plus grande importance
aux plus petites choses. F. VIGOUROUX.

1. FIN (le plus souvent, dans 1'hebreu : qes, et dans les
Septante : TeXo;; Vulgate : finis), ce qui termine une
chose, un acte, un etat, 1'espace, le temps, ce qui est
au bout. — Ainsi 1° les extremites de la terre sont appe-
lees fines (qeseh] orbis terrse, Ps. xvm, 5, etc.; les fron-
tieres d'un pays, fines (gebul) Mg\jpli, Exod., x, 14, etc.;
la fin des temps, fines sseculomm. I Cor., x, 11, etc. —
2° Le bout, le terme d'une chose : « La fin ('ahdrit) de
la priere (hebreu : d'une chose) est meilleure que le
commencement, » Eccle.,vn, 9, etc.; « la grandeur (de
Dieu) n'a pas de fin »(heqer,«investigation »), Ps. CXLIV, 3,
c'est-a-dire est sans limite, etc.; Apoc., i, 8; xx, 1, 13,
TsXo?. Voir ALPHA, t. i, col. 1. — 3° La destruction qui
est le terme d'une personne ou d'une chose : finis (qcs)
universse carnis, Gen., vi, 13, etc.; finis (qes] venit,
Ezech., VH, 2, etc.; notum fac mihi, Domine, fine>n
(qes) meum. Ps. xxxvui, 5, etc. —4° La recompense qui
suit la vie du fidele. Rom , vi, 22 (TE),O;), etc. — 5° Le
but : Finis (T£).O;) prsecepti. I Tim., I, 5. — 6° In finem
est, dans la Vulgate, en tete de cinquante-cinq Psaumes,
Ps., iv, 1, etc., la traduction (d'apres les Septante: ec; TO
TS),O;) de 1'hebreu la-mnaseah, mot qui signifie « au chef
de choeur » ou « au maitre de musique ». D'apres cer-
tains interpretes, les mots d; TO taXo;, in finem, seraient
une indication musicale equivalente au fortissimo de la
musique moderne; mais il est plus probable que les tra-
ducteurs appliquaient par la le Psaume « a la fin » des
temps, expression qui designe 1'epoque de la venue du
Messie, ou mieux encore a Jesus-Christ lui-meme, qui
est finis legis. Rom., x, 4. F. VIGOUROUX.

2. FIN DU MONDE. Le monde actuel, qui a ete cree
par Dieu dans le temps, ne durera pas eternelleraent; il
prendra fin. Nous exposerons successivement la certitude,
le mode et 1'epoque de la fin du monde.

I. CERTITUDE. — 1° Plusieurs ecrivains de 1'Ancien ,
Testament ont affirme en passant que le monde materiel,
comprenant la terre et les cieux, cesserait d'etre tel qu'il
est maintenant, et que 1'ordre qui y regnc- disparaitra.
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Job, xiv, 12, dit que 1'homme ne s'eveillera pas dans son
tombeau « taut qu'il y aura un ciel », et selon 1'interpre-
tation de la Vulgate, «jusqu'a ce que le ciel soil broye. »
La croyance de 1'auteur a la resurrection des morts,
xix. 25, nous permet de conclure qu'a son sentiment il
viendra un temps ou le ciel cessera d'exister et ou les
defunts secoueront le sommeil de la mort. Par un pro-
cede analogue, David, Ps. LXXI, 5 et 7, annonce que le
regne de Salomon durera dans sa descendance messianique
autant que le soleil et la lune; et que la justice et la paix
qu'il repandra sur la terre y persisteront donee auferatur
lima. La meme prediction est repetee Ps. LXXXVIII, 30;
le regne de David doit durer aussi longtemps que le ciel.
Un autre psalmiste, Ps. ci, 26 et 27, reconnait que Dieu
seul est eternel, et que le ciel et la terre, ceuvres de ses
mains, periront, s'useront comme un vetement et seront
changes comme un manteau. Ailleurs, il est vrai, il est
dit que les cieux sont etablis pour toujours, Ps. CXLVIII, 6,
et que la terre, consolidee sur son fondement, ne sera
jamais ebranlee. Ps. cm, 5. Cependant il n'y a pas contra-
diction entre les psalmistes, car ces derniers veulent seu-
lement signifier que la duree des cieux est indefinie et
que les lois qui reglent la permanence de la terre sont
durables. Les prophetes de 1'ancienne alliance annoncaient
le regne messianique pour les derniers temps du monde.
L'expression be'aharit hay-ydmim, « a la fin des jours, »
indique 1'epoque du Messie. Gen., XLIX, 1; Is., n, 2;
Mich., iv, 1; Ezech., xxxvm, 16. Voir JUGEMENT.

2° L'enseignement du Nouveau Testament sur la fin du
monde est beaucoup plus precis. Jesus affirme indirecte-
ment la fin de toutes choses, quand il dit que la loi et les
prophetes auront leur accomplissement, « jusqu'a ce que
perissent le ciel et la terre. » Matth., v, '18. Cf. Luc.,
xvi, 17. Ses paraboles de 1'ivraie et de la perle precieuse
annoncent ce qui se passera « a la consommation des
siecles ». Matth., xin, 39, 40 et 49. Les disciples, ainsi
prevenus, demanderent plus tard a connaitre les signes
de cette consommation supreme, Matth., xxiv, 3, et le
Maitre leur en indiqua quelques-uns, que nous expose-
rons plus loin. 11 leur affirma dans sa reponse que le
ciel et la terre passeraient, tandis que ses paroles ne pas-
seraient point. Matth., xxiv, 35; Marc., xm, 31; Luc.,
xxi, 33. Dans une autre circonstance, il leur promit de
demeurer avec eux jusqu'a la fin du monde. Matth.,
xxvin, 20. Saint Paul assure que la fin, TO teXo;, aura lieu
quand Jesus aura donne a son Pere la domination sur
toutes choses, I Cor., xv, 24, et il repete, Hebr., i, 11,
la parole du Psaume ci, 27, que les cieux et la terre peri-
ront, s'useront et seront changes comme les vetements
s'usent et se changent. — Les ecrivains de la nouvelle
alliance, aussi bien que ceux de 1'ancienne, tiennent les
temps messianiques pour « les derniers temps du monde »,
xatpo; icr/aTo;, I Petr., I, 5; yaripot -/.atpo;, ITim., iv, 1;
Saratov TWV ^pdvwv, I Petr., I, 20; so-'/a-ro; -/povo;, Jude, 18.
Us designent la meme epoque par d'autres expressions
synonymes : les « derniers jours, » ea'/a-rai f^spat , Act.,
n, 17; II Tim., in, 1; io-/aTov TWV yjjispwv, II Petr., in, 3;
Hebr., I, 2 (grec); « la derniere heure, » e'er/am aipa,
I Joa., n, 18; « la plenitude des temps, » Tr^pcopia TOO
-/povo-j, Gal., iv, 4; TWV xa-.poiv, Eph., I, 10; « la fin des
temps,» ta iH-q TWV alwvwv, I Cor., x, 11; « la consomma-
tion des siecles, » ayvTeXsia TCOV a'.wvwv. Hebr., I, 26. Celte
derniere periode du monde n'a pas de duree determinee,
Elle a commence a la premiere venue du Christ sur la
terre, et elle se terminera au second avenement du Sau-
veur, a la resurrection generale, au dernier jour. Joa.,
vi, 39 et 40; xi, 2i; au jour du jugement. Joa., xu, 48.
— Nous pourrions encore rapporter comme une preuve
de la fin des choses tous les passages scripturaires qui
traitent du caractere borne, f ini , transitoire et passager
des creatures. Le plus celebre de tous est 1'exhortation
adressee par saint Paul aux Corinthiens de ne pas s'atta-
cher aux choses du monde, et appuyee sur ce motif

grave: « car la figure de ce monde passe.» I Cor., vn, 31.
Saint Jean affirme que le monde passe avec ses convoi-
tises. I Joa., 11,17. Les changements accidentels de figure
et de surface qui se produisent constamment dans le
monde peuvent etre consideres comme des indices de
modifications plus importantes qui atteindront, quand
le Createur le voudra et de la maniere qu'il aura decidee,
la substance elle-meme de la creation actuelle.

II. MODE. — La fin du monde ne sera pas la destruc-
tion et 1'aneantissement du ciel et de la terre; elle con-
sistera seulement dans la disparition des conditions ac-
tuelles de leur existence et de leur ordonnance, dans la
cessation du cours present des choses. Le monde ancien
sera ainsi remplace par un monde nouveau, qui ne sera
que la restauration du precedent.

1° Dissolution du monde actuel. — \. Pronostics. —
Dans leurs descriptions poetiques du grand jour du juge-
ment, les prophetes ont marque les presages de la fin du
monde. II se produira des signes et des prodiges au ciel
et sur la terre; le soleil s'entenebrera et la lune devien-
dra rouge comme du sang, Joel, n, 30-31; les etoiles
perdront leur eclat, Joel, n, 10; in, 15; Is., xm, 10;
xxiv, 23; cf. Soph., I, 15; le ciel et la terre seront ebran-
les. Joel, in, 16. Notre-Seigneur a fourni les memes indices
de son second avenement et de la fin du monde qui le
suivra; il a parle des tenebres et du bouleversement des
astres qui precederont sa venue. Le soleil s'obscurcira;
les etoiles tomberont du ciel; les astres et les constella-
tions seront ebranles. Matth., xxiv, 29; Marc., xm, -24;
Luc., xxi, 22. Saint Jean a vu de semblables phenomenes.
Apoc., vi, 12-14. — 2. Catastrophe. — La dissolution
du ciel et de la terre, presagee et commencee par ces
sombres pronostics, est aussi annoncee par les prophetes.
La terre ne sera pas seulement devastee et depeuplee,
Is., xxiv, 1-4, elle sera ebranlee jusque dans ses fonde-
ments; elle sera agitee et chancellera comme un homma
ivre; elle se fendra et sera enlevee comme on enleve
une tente dressee pour une nuit; elle tombera pour ne
plus se relever. Is., xxiv, 18-20. Toute la milice des cieux
se dissoudra, et les cieux s'enrouleront comme un livre,
comme un rouleau (de papyrus), et les astres tomberonl;
comme les feuilles de la vigne ou du figuier. Is., xxxiv, 4.
— L'auteur de la Sagesse, decrivant le jugement redou-
table que Dieu rendra centre les irnpies, assure que
« leur iniquite changera la terre entiere en desert. »v, 24.
Ainsi le globe ne sera pas aneanti, mais seulement de-
vaste et prive de ses habitants. Quelques commentateurs
reconnaissent dans « les puissances des cieux » qui seront
ebranlees avant la seconde venue du Messie, Matth.,
xxiv, 29; Marc., xm, 25, les forces cosmiques ou les lois
du monde materiel, qui seront bouleversees et change-
ront la face du monde; mais il est plus probable que les
8uva[/.E'.; TOJV oypavwv sont les astres et les constellations,
qui seront alors ebranles. — 3. Moyen d'execution. —
La dissolution du monde se fera a la fin des temps par
le moyen du feu. Get agent de la dissolution finale, sym-
boliquement mentionne dans 1'Ancien Testament, est
expressement designe dans le Nouveau. Comme les autres
theophanies, la derniere manifestation de Dieu vengeur
se fera au milieu des flammes. Is., xxxiv, 10; LXVI, 15;
Joel, n, 30; Mich., I, 4; Mai., iv, 1. Ces passages prophe-
tiques pourraient, il est vrai, s'interpreter metaphorique-
ment, comme Soph., i, 18; et le feu et la flamme dont il
est parle symboliseraient la colere du juste juge, allumee
contre les impies et les devorant eux et le monde, theatre
de leurs crimes. Mais cornrne il est expressement ques-
tion du feu vengeur dans le Nouveau Testament, on peut
entendre les paroles des prophetes, non pas seulement
d'un symbole de la purification du monde, mais d'un feu
materiel qui embrasera le monde et en dissociera les ele-

i ments. Knabenbauer, Comment, in Prophetas mlnores,
Paris, 1886, t. n, p. 481-482. Saint Paul, en eflet, nous
apprend d'abord que le Seigneur Jesus se manifestera It



2265 2266

itupl tplofb;, II Thess., I, 8,. et, d'apres la ponctuation de
la Vulgate, cette flamme vengeresse s'attaquera a ceux qui
n'ont pas connu Dieu et qui n'ont pas obei a 1'Evangile.
Si ce passage peut encore a la rigueur s'entendre dans
le meme sens que les theophanies de 1'Ancien Testament,
il en est un autre dans lequel le rneme Apotre dit for-
mellement que « le jour du Seigneur manifestera les
ceuvres de chacun par le feu qui les eprouvera ». I Cor.,
in, 13. Le «jour du Seigneur » designe le second avene-
ment du Sauveur. Or le feu,-instrument de la justice
divine, eprouvera alors tout ce qui se trouvera sur la terre
et en distinguera la valeur. Ce n'est pas un feu metapho-
rique, mais bien un feu materiel, celui que les theolo-
giens nomment le feu de la conflagration generale, et
dont 1'action, selon saint Thomas, Summ. theol., Suppl.,
q. 86, a. 8, se diversifiera suivant les sujets qu'elle attein-
dra. II punira les mechants et purifiera les bons. R. Cor-
nely, Comment, in S. Pauli priorem Epistolam ad
Corinthios, Paris, 1890, p. 86-89; Simar, Die Theologie
des heiligen Paulus, Fribourg-en-Brisgau, 1883, p. 276.
Saint Pierre, II Petr., in, 7-12, est plus precis encore.
II affirme que « les cieux qui existent maintenant et la
terre sont reserves au feu pour le jour du jugement et
de la perle des impies... Au jour du Seigneur, qui vien-
dra comme un voleur, les cieux passeront avec un grand
fracas; leurs elements seront dissocies par la chaleur; la
terre sera briilee avec tout ce qu'elle contient ». II s'agit
assurement des derniers temps. Le feu, un feu materiel,
produit par des causes physiques qui seront mises en
jeu par la justice divine, n'atteindra pas seulement les
hommes, mais aussi le ciel et la terre. L'embrasement
sera universel. Toutes les oeuvres de la nature et tous les
ouvrages des hommes seront detruits par lui comme ils
1'ont ete par 1'eau lors du deluge. De plus, les elements des
cieux, <TTor/£ia (voir ELEMENTS, col. 1657), seront dissous,
desagreges et reduits a 1'impuissance. II en resultera un
desordre, une disorganisation et un effondrement de la
nature entiere. S. Thomas, Summ. contra gentes, \. IV,
c. xcvn; Drach, Epitres caUioliques, Paris, 1879, p. 144-
145; Maunoury, Commentaire sur les Epltres catho-
liques, Paris, 1888, p. 313 et 316; L. Atzberger, Die
christliche Esckatologie in, den Stadien Hirer Offen-
barung im Alien und Neuen Testaments, Fribourg-en-
Brisgau, 1890, p. 374-377; Mazzella, De Deo creante,
AVoodstock, 1877, p. 933-934; Stentrup, Preelections do-
gmatical de Vet'bo incarnate, Soteriologia, t. n, Inspruck,
1889, p. 1094-1113.

Les savants confirment a leur facon les donnees scrip-
turaires sur la fin du monde. Ils reconnaissent que le
monde peut perir par le feu; mais si ce phenomene se
produit, ce sera par suite d'une catastrophe extraordi-
naire, ce sera I'elfet d'une cause accidentelle. S'ils n'en
tierment pas toujours compte dans leurs etudes, c'est
que, fideles a la methode scientifique, ils ne recherchent
que les causes naturelles de la fin des choses. Or lorsque
par fin du monde ils entendent seulement la disparition
de tous les etres vivants que le monde renferme, ils 1'at-
tribuent a trois causes diverses, et ils disent que la vie
cessera par manque d'eau, ou par Finvasion des mers
sur les continents (A. de Lapparent, La destinee de la
terre ferme et la duree des temps gcologiques, dans le
Compte rendu du Congres scientifique international des
catholiques, 1e section, sciences mathematiques et natu-
relles, Paris, 1891, p. 275-293), ou par le froid, resultant
de Fextinction et de la solidification du soleil (A. de
Lapparent, Traite de geologie, Paris, 1883, p. 1259;
II. Faye, Sur I'origine du monde, 2e edit., Paris, 1885,
p. 306-308). La terre ferme elle-meme doit perir, et si
les conditions requises pour que le choc d'une comete
embrase instantanement notre globe doivent se realiser
difficilement et rendent ainsi cet evenement peu redou-
table, la terre n'en sera pas moins entrainee dans la ruine
de 1'univers entier. Sans doute les plus grands geometres

de notre siecle, a la suite de Laplace, ont cherche a
demontrer que le monde planetaire est mdefiniment stable
au point de vue mecanique. Mais, en realite, 1'univers
n'est pas tel que le concoivent les geometres; les.planetes
ne sont pas les astres fictifs et rigides qu'etudie la meca-
nique; elles sont, de fait , le siege d'actions qui auront
pour resultat, en accumulant a la longue leurs effets,
d'abord d'allonger la duree de la rotation des planetes
sur elles-memes jusqu'a la rendre egale a celle de leur
revolution. Quand ce premier resultat aura ete produit,
la resistance du milieu dans lequel se meuvent les pla-
netes aura pour consequence de les precipiter finalement
toutes dans le soleil, d'ou elles sonl emanees. Si le soleil
n'est lui-meme que le satellite d'une etoile plus puis-
sante que lui, il subira le meme sort; et en suivant ainsi
la destinee de tous les astres de 1'univers, on les voit se
confondre finalement en un seul et unique corps. Ce sera
des lors la destruction de la terre, des planetes et du
soleil lui-meme. H. Poincare, Sur la stabilise du systeme
solaire, dans YAnnuaire pour Van 1898, publie par le
Bureau des longitudes, B, 1-16. Ainsi il est scientifique-
ment demontre que 1'univers n'est pas eternel, mais qu'il
aura necessairement une fin. X. Stainier, La fin du monde,
dans la Revue des questions scientifiques, 2e serie, t. xiv,
1898, p. 379-413. Le systeme solaire et 1'univers tout entier
perdront done leur structure actuelle. Si rien ne nous
donne une idee certaine de 1'etat dans lequel se trouvera
la matiere, lorsqu'elle aura perdu la repartition que nous
lui connaissons aujourd'hui, cependant les savants qui
ont etudie les lois de 1'univers physique admettent que les
astres, en se jetant tour a tour sur le soleil, alimenteront
sa chaleur en s'y consumant. Ils periront ainsi par le feu,
et 1'univers finira par devenir un amas de matiere nebu-
leuse et dissociee, d'ou auront completement disparu tout
mouvement et toute beaute. Folie, Du commencement
et de la fin du monde d'apres la theorie mecanique de
la chaleur (memoire lu a 1'Academie royale de Belgique,
le 15 decembre 1873). Cf. Moigno, Les splendeurs de la
foi, t. in, p. 1286; Les Livres Saints et la science, Paris,
1884, p. 353-358.

2° Renovation du monde ancien. — D'apres 1'Ecri-
ture, la fin du monde sera le commencement de 1'e'ter-
nelle consommation de toutes choses. Dans cet etat per-
manent , le monde physique ne sera pas aneanti ni de'truit
totalement; sous Faction des causes secondes, du feu,
instrument de la justice divine, il sera purifie, transforme
et renouvele. Deja le prophete Isaie, LXV, 17, et LXVI, 22,
avail annonce de la part de Dieu la creation de nouveaux
cieux et d'une nouvelle terre, qui feraient oublier les
precedents et qui dureraient perpetuellement. On a pu
ne voir dans ces expressions que de brillantes images
decrivant le nouvel etat de l'humanite glorifiee dans le
ciel et le dernier stade definitif du regne du Messie. Mais
la conformite de cette annonce prophetique avec la doc-
trine du Nouveau Testament permet d'y reconnaitre
davantage et d'y voir le monde materiel lui-meme renou-
vele et participant a la gloire meritee par le Christ re-
dempteur et communiquee a toute la creation. Kraiben-
bauer, Comment, in Isaiam, t. n, Paris, 1887, p. 490-492.
Notre-Seigneur semble avoir fait allusion a ce rajeunis-
sement de la nature entiere, qui sera contemporain du
jugement general. La itaXiyysvecrta, dont il parle, Matth.,
xix, 28, designe peut-etre seulement la resurrection des
morts, qui sera le commencement du nouvel etat de
l'humanite et de la creation. Fillion, Evangile selon saint
Matthieu, Paris, 1878, p. 382-383; Knabenbauer, Com-
ment, in Evang. sec. Matthseum, t. n, Paris, 1893,
p. 16i-165. Saint Pierre, dans un discours au Temple de
Jerusalem, a fixe Fepoque du second avenement du Sau-
veur « aux temps de la restauration de toutes choses, que
Dieu a predits depuis longtemps par la bouche de ses saints
prophetes». Act., in, 21. Ces -/pdvot anoxaTadTaffsw; Tiav-
TWV sont les temps du renouvellement physique et moral,
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qui non seulement retablira toutes choses dans leur etat
primordial, mais encore les elevera a la perfection finale
a laquelle elles etaient primitivement destinees. Crelier,
Les Actes des Apotres, Paris, 1883, p. 44. Plus tard, le
meme apotre ecrivait : « Nous attendons, selon la pro-
messe de Dieu, de nouveaux cieux et une nouvelle terrr,
dans lesquels la justice habite, » II Petr., in, 13, une crea-
tion nouvelle, qui servira de sejour aux justes ressuscites
et glorifies. Saint Jean, Apoc., xxi, 1-5, a vu la realisa-
tion de ces nouveaux cieux et de cette nouvelle terre. Les
premiers ont passe, et il n'y a plus de mer. A leur place,
le prophete apercut une Jerusalem nouvelle, une cite
sainte qui est la demeure de Dieu parmi les hommes, et
Jesus lui dit que tout etait renouvele. Saint Paul, Rom.,
vm, 19-22, a donne la raison de la restauration finale de
toutes choses. II a declare que toutes les creatures irrai-
sonnables attendent et desirent d'etre delivrees de la cor-
ruption a laquelle elles etaient assujetties, pour un temps
et contre leur propre gre, par la volonte de Dieu, qui a
maudit le monde et 1'a soumis a Falteration et au depe-
rissement a cause du peche d'Adam. Elles gardent 1'espe-
rance d'etre affranchies de cette servitude et d'avoir part
a la liberte et a la glorification des enfants de Dieu. De
corruptibles qu'elles etaient, elles deviendront incorrup-
tibles. Jusqu'alors elles gemissent et souffrent les dou-
leurs de 1'enfantement; mais elles formeront un jour un
monde nouveau, incorruptible et glorieux. Beelen, Com-
ment, in Episl. S. Pauli ad Romanes, Louvain, 1854,
p. 251-257; Comely, Comment, in Epist. ad Romanes,
Paris, 1896, p. 423-434. On peut aussi entendre dans le
meme sens la parole de saint Paul, que Dieu voulait «res-
taurer toutes choses en Jesus-Christ », Eph., i, 10, toutes
celles qui se Irouvent au ciel et sur la terre. Cf. Atzber-
ger, Die clirislliche Eschatologie, 1890, p. 372-374;
B. Jungmann, Tractatus de novissimis, 3e edit., Ratis-
bonne, 1885, p. 275-287; Stentrup, Prselectiones dogma-
ticse de Verbo incarnate, Soteriologia, t. n, Inspruck,
1889, p. 1087-1094.

III. EPOQUE. — Si la fin du monde doit etre produite
par les causes naturelles que lui assignent les savants,
c'est a tres longue echeance qu'elle aura lieu. L'Ecriture,
qui la presente plutot comme 1'effet d'une catastrophe
accidentelle et soudaine, 1'a toujours rattachee a la date
du second avenement du Messie.

I. DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — Chez les prophetes
de 1'ancienne alliance, le jugement du monde par Dieu
et la transformation de 1'univers sont rapportes « au jour
du Seigneur », « a la fin des jours, » c'est-a-dire aux
temps messianiques. 11s semblent etre mis sur le meme
plan que les autres actes du Messie redempteur. En tout
cas, ils ne sont pas attribues expressement a des periodes
distinctes de 1'epoque messianique; mais cette epoque,
qui est la derniere de Fhistoire de la redemption, devra
avoir une duree assez longue pour que 1'ceuvre du Messie
soit realisee dans son entier et receive son plein accom-
plissement. Les faits qui termineront 1'epoque messia-
nique se produiront done dans un delai assez conside-
rable, quoique indetermine. Atzberger, Die c/iristliclie
Eschatologie, p. 78. La menie observation peut etre faite
au sujet des ouvrages juifs non canoniques et anterieurs
a Jesus-Christ. La fin des temps et la venue du Messie y
designent toute 1'epoque messianique, dont la duree reste
indefinie. Atzberger, Eschatol., p. 171-174.

//. DANS LE NOUVEAU TESTAXEST. — Oil trOUVe nette-
ment etablie dans le Nouveau Testament la distinction
d'une double venue ou apparition du Messie sur la terre.
La premiere, qui a eu lieu dans 1'humiliation et la souf-
france, a fourni aux hommes, par renseignement et la
mort de Jesus-Christ, les moyens et les conditions de la
redemption et du salut. La seconde, qui sera glorieuse
et triomphante, appliquera a 1'univers entier les effets de
la redemption et coincidera avec la fin de ce monde et la
consomrnatiou de toutes choses. Atzberger, Eschatol.,

p. 190-197 et 298-299. Ce second avenement du Sauveur
est appele ^apo-jaca, « avenement, » Matth., xxiv, 3, 27;
I Cor., xv, 23; I Thess., n, 19; in, 13; II Thess., n, 1;
Jac., v, 7 et 8; £7v.pav3sa, « manifestation, » I Tim., vi, 14;
II Tim., iv, 1 et 8; Ini^aveia TT,; 66?r,;, « manifestation,
glorieuse, » Tit., II, 13; Irccqpaveix ~rt; Trapo-jatar, II Thess.,
n, 8; arcoy.iX-j^tc, « revelation, » H Thess., i, 7; anoxa-
).-j'I/t; -rr,; od^;, I Petr., iv, 13. L'epoque en est souvent
indiquee d'une facon vague et generate par les expres-
sions « jour du Seigneur », f,jjispa TO-J xyps'ov 'Ir,<7o-j,
I Cor., i, 8; v, 5; II Cor., i, 14; I Thess., v, 2; Phil., 1.6;
II Petr., m, 10, ou simplement r,[i!pa, I Cor., in, 13, ou
enfin i<rz&?\ f,^pa, Joa., vi, 39, 40, 44, 54; xi, 24, jour
auquel aura lieu la resurrection generale.

2° Ce qu'a dit Notre-Seigneur sur la fin du monde.
— Le Messie, venu une premiere fois sur la terre dans
la faiblesse de la chair, a annonce lui-meme a ses Apotres
son retour dans la gloire et la majeste pour juger tous
les hommes, Matth., xvi, 27; Marc., vm, 38; Luc., ix, 26,
et il leur a promis de les associer a ce jugement universel.
Matth., xix, 28; Luc., xxn, 30. Dans les derniers jours
de sa vie, il a decrit la scene de ce jugement. Matlh.,
xxv, 31-40. II a donne a Ca'iphe, comme preuve de sa
divinite, 1'assurance de son second avenement dans la
gloire. Matth., xxvi, 64; Marc., xiv, 62. Mais le plus sou-
vent Jesus a uni la prophetic de son retour a la predic-
tion de la mine de Jerusalem et a la fin de la nationalite
juive. Les exegetes rationalistes en concluent generale-
ment que le Sauveur a place sur le meme plan les deux
e venements, qu'il a indique ainsi comme prochain son
dernier avenement, et que sa prediction ne s'est pas rea-
lisee. Avant d'avoir ete detrompes par 1'evenement, les
Apotres y avaient ajoute foi; a la suite de leur Maitre,
ils avaient annonce comme prochaine la fin du monde,
et ils avaient tire de la de pressantes exhortations a se
convertir et a mener une vie parfaitement chretienne.
Aussi toute la premiere generation chretienne s'altendait a
voir le Fils de Dieu reparaitre sur cette terre et le monde
present finir, avant meme que les contemporains de Jesus
eussent tous ferme les yeux. Reuss, Histoire de la the'o-
logie chretienne au siecle apostolique, 3e edit., Stras-
bourg, 1864,1.1, p. 247-261; Renan, Vie de Jesus, 13e edit.,
Paris, 1867, p. 286-288; A. Reville, Jesus de Nazareth,
Paris, 1897, t. n, p. 306-308; M. Vernes, Histoire des idees
messianiques, Paris, 1874, p. 237-264.

Cette croyance des premiers Chretiens a la proximite,
sinon a rimminence meme du retour de Jesus et de la fin
du monde, a donne lieu a bien des explications diver-
gentes. La plus simple et la plus radicale consiste a nier le
fait et a dire que tous les passages du Nouveau Testament
desquels on pretend 1'inferer ne concernent pas le der-
nier avenement visible du Sauveur, mais seulement son
avenement invisible par la destruction de Jerusalem et
la fin de la nationalite juive. Le Camus, La Vie de Notre-
Seigneur Jesus-Christ, 2e edit., Paris, 1887, t. in, p. 101-
122; Haghebaert, L'epoque du second avenement du
Christ, dans la Revue biblique, t. in, 1894, p. 71-93.
Quelques-unes des paroles du Sauveur et de ses Apotres
peuvent assurement etre restreintes a 1'annonce de la
ruine prochaine de Jerusalem. Ainsi, quand Jesus predit
a ses Apotres les persecutions qu'ils subiront dans 1'ac-
complissement de leur mission, il leur donne le conseil
de fuir d'une cite a 1'autre, ajoutant : « En verite, je vous
le dis, vous n'aurez pas acheve de parcourir les villes
d'Israel avant que le Fils de I'lioinme ne vienne. » Matth.,
x, 23. L'avenement dont il est ici question n'est pas
necessairement celui du jugement dernier, comme le
croient Schanz, Commentar iiber das Evangelium des
heiligen Matthdus, Fribourg-en-Brisgau, 1879, p. 298,
et Knabenbauer, Comment, in Evang. sec. Matthseum,
Paris, 1892, t. i, p. 397-398; mais il peut fort bien etre
celui de la ruine de Jerusalem, qui sera une manifestation
eclatante de sa souveraine justice. Fillion, Evangile selon,
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saint Matthieu, Paris, 1878, p. 207-208. On peut plus
facilement encore rapporter au rneme evenement la parole
de Jesus : « En verite, je vous le dis, il y en a plusieurs
de ceux qui sont ici presents qui ne mourront point avant
qu'ils n'aient vu le Fils de 1'honime venant dans son
royaume. » Matth., xvi, 28. Cf. Marc., vin, 39; Luc.,
ix, 27. Au verset precedent, il est vrai, Notre-Seigneur
avail parle de son dernier avenement pour juger tous les
homines. II n'en faudrait pas conclure qu'il s'agit encore,
dans la suite, du meme avenement. Les sentences sont
detachees, et le contexte ecarte toute liaison directe. Le
seul rapprochement possible, c'est qu'au y. 28 il est ques-
tion d'une manifestation du pouvoir judiciaire du Sau-
veur. Ge sera une venue du Fils de I'homme, non pas
et? TT,V ^aaiXscav a'JTO-3, mais iv TVJ (iairiXstx aO-oO, c'est-
a-dire a 1'epoque oil il sera dans son royaurne, ou il sera
revetu de la gloire [et de la majeste royale. Or comme
quelques-uns, •uve;, de ses auditeurs devaient etre temoins
de cette manifestation du pouvoir judiciaire de Jesus, il
est legitime de penser qu'elle a eu lieu dans la ruine du
peuple. juif et de Jerusalem, sa capitale. Fillion, S. Mat-
thieu, p. 332-333; Schanz, op. cit., p. 384-385; Knaben-
bauer, In Matth., t. n, p. 76-78. Mais il est plus difficile
de soutenir que le grand discours tenu par Jesus a ses
Apotres quelques jours avant sa mort, Malth., xxiv;
Marc., xiu; Luc., xxi, puisse etre entendu exclusivement de
la terrible catastrophe qui entraina la perte de la nationa-
lite juive. La majorite des interpretes admet qu'il concerne
a la fois la ruine de Jerusalem et la fin du monde.

Notre-Seigneur, en effet, avail reitere ses menaces
centre Jerusalem, en affirmant que la generation presente
en verrait la realisation. Matth., xxm, 36-38. En sortant
du Temple, il avail annonce a ses disciples la destruclion
totale de ce solide edifice. Matth., xxiv, 1 et 2. Assis sur
le mont des Oliviers, quatre de ces derniers 1'interrogent
sur la date et sur les signes de ces evenements. D'apres
saint Matthieu, xxiv, 3, ils demandent en meme temps
quel sera le signe de la parousie et de la consommation
du siecle. Quelle qu'ait ete la pensee des Apotres, qui
peut-etre reunissaient dans leur esprit la ruine de Jeru-
salem et la fin du monde, et croyaient que les memes
signes presageraient les deux evenements, Jesus ne repond
pas directement a leur question et ne dit pas un mot de
la destruction du Temple. Son discours comprend des
descriptions apocalyptiques et des exhortations morales.
La partie apocalyptique, que les commentateurs partagent
de differentes facons, annonce successivement ou simul-
tanement, selon les interpretations, la ruine de Jerusalem
et la derniere venue du Sauveur. Or ces evenements si
distants, qu'ils soient simplement juxtaposes ou qu'ils
soient entremeles dans le recit des trois Synoptiques,
semblent, au moins de prime abord, rapproches par le
temps de leur realisation et ne former qu'une serie de
faits dont 1'accomplissement parait prochain. Ainsi 1'ap-
parition des faux Messies, les guerres et les bruits de
guerre precederont la fin, TO T E A O ; , Matth., xxiv, 6; avec
les revolutions, les pestes, les famines et les tremble-
ments de terre, ils ne seront que le commencement des
douleurs, izivra 6k TaOia ap/r, w&tvwv. Matth., xxiv, 8.
Les disciples de Jesus aurCnt leur part dans ces epreuves.
Matth., xxiv, 9. Toutefois, il faut d'abord que 1'Evangile
soil preche dans la terre entiere, et ce sera alors seule-
ment que viendra la f in , -xa\ TOTE r,? = i TO T=).O;. Matth.,
xxiv, 14. La prediction de la profanation du Temple de
Jerusalem par les Remains et des circonstances qui 1'ac-
compagneront est tellement combinee avec celle des signes
de la fin des temps et de la parousie, que les commenta-
teurs ne savent a quoi rattacher au juste le rapproche-
ment de temps etabli par les mots de saint Matthieu,
xxiv. 29 : (( Aussitot apres la tribulation de ces jours. »
La parabole du figuier signifie que raccomplissement
des prelirninaires de la parousie fera juger celle-ci pro-
chaiae. Or ces prelirninaires et la parousie elle-meme

semblent devoir se realiser dans un avenir tres rappro-
che, puisque la generation presente ne passera pas que
tout cela ne soil arrive. Matth., xxiv, 34. Toutefois, si
I'evenement est prochain, personne, ni les anges du ciel,
ni meme le Fils, Marc., xm, 32, ne sail ni le jour ni
1'heure oil il se produira; le Pere seul les connait. Matth.,
xxiv, 36. La parousie du Fils de 1'homme sera soudaine
et surprendra les humains, comme autrefois le deluge a
surpris les contemporains de Noe. « Veillez done, ajoute
Jesus en s'adressant a ses disciples, puisque vous ignorez
a quelle heure votre Maitre viendra. » Matth., xxiv, 42.
Les autres exhortations morales contiennent et repetent
la meme lecon de vigilance, fondee sur 1'incertitude de
1'heure de la parousie. Mais cette lecon s'appuie-t-elle en
outre sur la proximite de cet evenement final? En d'autres
termes, Notre-Seigneur a-t-i l annonce son second ave-
nement, prelude de la fin du monde, comme prochain et
comme devant suivre de pres la profanation du Temple
de Jerusalem par les Remains et la destruction de la cite
sainte? Difficile question, qui a toujours preoccupe les
exegetes et a regu des solutions tres divergentes.

Les rationalistes et des protestants ultra-liberaux, pour
lesquels Jesus n'est qu'un homme, n'hesitent pas a de-
clarer qu'il s'est trompe sur les circonstances de son ave-
nement et specialement sur 1'epoque de son retour, dont
il a predit 1'imminente proximite. Strauss, Vie de Jesus,
trad. Littre, 3" edit., Paris, 1864, t. n, p. 335-351; Der
alte und neue Glaube, 1872, p. 79; Renan, Vie de
Jesus, 13« edit., Paris, 1867, p. 288-289; P. Haupt, Die
eschatoloyischen Aussagungen Jesu in den synoptichen
Evangelien, in-8°, Berlin, 1895; P. Schwartzkopff, Die
Weissagungen Jesu Christi von seinen Tode, Aufers-
tehung und Wiederkunft und Hire Erfullung, in-8°,
Gcettingue, 1895; Id., Konnte Jesus irren? in-8°, Giessen,
1896; Id., Die Irrtumlosigkeit Jesu Christi und der christ-
liche Glaube, in-8", Giessen, 1897, p. 78-98; H. J. Holtz-
mann, Lehrbuch derneutestamentlichenTheologie, in-8°,
Fribourg-en-Brisgau el Leipzig, 1897, t. I, p. 325-337. Les
anciens rationalistes n'etaienl pas aussi hardis que leurs
successeurs. Ils n'admettaient pas que Jesus se soit trompe
sur son second avenement et sur sa proximite; ils pre-
lendaient seulernent que Jesus-Christ, tout en sachant
fort bien que son second retour n'aurait lieu que bien plus
tard, s'etait accommode a la croyance de ses disciples, et
comme ceux-ci partageaient les esperances juives, qui
rattachaient la fin du monde a la ruine de Jerusalem, il
avail presente son second avenement dans une certaine
liaison avec la prediction de la fin d'Israel, afin d'en tirer
des conclusions morales et d'elever ses disciples a des
idees plus spirituelles sur le royaume de Dieu.Yon Colin,
Biblische Theologie, t. n, § 136, 166; Bohme, Versuch
das Geheimniss des Menschensohns zu enthilllen, p. 158.
Ces deux explications, qui supposent que Jesus aurait
partage les idees fausses de ses comp'atriotes, ou au
moins les aurait acceptees pour en tirer des lecons de
vertus et les faire servir aux interets de sa cause, ne se
concilient ni avec le dogme de la divinite de Jesus ni
meme avec 1'idee que les Evangiles nous donnent de son
caractere, de la saintete de sa vie et de la sagesse pro-
fonde qui se manifeste dans tous ses actes et ses paroles.
Elles font du Sauveur du monde un trompe ou un trom-
peur; elles sont done inconciliables avec lafoi chretienne
et, par suite, inadmissibles.

Un theologien catholique, le docteur Schell, professeur
a 1'Universite de Wurzbourg, a propose une explication
analogue a celle des rationalistes contemporains, Katlio-
lische Dorjmatik, Paderborn, 1892, t. in, p. 142-147.
Prenant a la leltre la parole de JtJsus : « Le Fils lui-meme
ignore le jour et 1'heure de la parousie, » Marc., xm, 32,
il admet dans 1'ame humairie de Jesus une ignorance
veritable de ce jour et de cette heure. Sans doute, comme
Verbe, Jesus connaissait cette date; rnais dans son huma-
nite, dans 1'exercice de son ministere et 1'accomplisse-
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ment de son ceuvre redemptrice, il 1'ignorait. Pour expli-
quer son langage sur la proximite de la parousie et de la
consommation des choses, il faut reconnaitre que la con-
naissance qu'il a eue de 1'avenir, durant sa vie mortelle,
n'a pas ete complete. Elle se bornait a ce qu'il lui etait
necessaire de savoir en vue de remplir sa mission ter-
restre, et elle etait indeterminee quant a certains details de
son second avenement, notamment celui du temps ou se
produira la parousie. Du reste, la limitation de la science
de Jesus a des raisons economiques, au sens theologique
du mot economic; elle est une condition de sa mission
terrestre et de son abaissement volontaire. Son intelli-
gence humaine a concu 1'idee d'une grande manifestation
de sa gloire dans un avenir tres rapproche; elle a associe
Ja ruine du peuple juif au bouleversement final de 1'uni-
vers et s'est represente les deux evenements sous des
formes symboliques, comme un jugement de Dieu s'exer-
cant a la fois sur tous les hommes. Elle n'avait done pas
une vision complete et distincte de la realite future; elle
se la figurait dans un tableau dont les traits etaient
empruntes aux anciennes propheties pour caracteriser le
present et 1'avenir meles dans un fond unique sans pers-
pective. Cf. A. Loisy, L''Apocalypse synoptique, dans la Re-
vue biblique, 1896, p. 335-343. La Dogmatik du Dr Schell
a ete mise a ¥ Index (decret du 15 decembre 1898). Les theo-
logiens catholiques affirment qu'a partir du vie siecle il
existe un enseignement unanime au sujet de la science
humaine de Jesus-Christ, qu'on reconnait parfaite et
complete, enseignement dont il serait temeraire de s'ecar-
ter. La perfection de la science naturelle du Verbe incarne
leur parait une consequence necessaire de 1'union hypos-
tatique. Us different sans doute dans la maniere d'expli-
quer Fignorance avouee par Jesus du jour et de 1'heure
de son dernier avenement. Us 1'expliquent de preference
par des raisons derivant de la divine economie de 1'lncar-
nation, mais dans un autre sens que celui que propose
le docteur Schell. Us disent que Jesus ne connaissait pas
ce jour d'une science communicable; il le connaissait,
mais il n'avait pas recu la mission de le reveler. Fran-
zelin, Tractatus de Verbo incarnato, 3° edit., Rome,
1881, p. 425-427; Stentrup, Prselectiones dogmaticse de
Verbo incarnato, Christologia, t. n, Inspruck, 1882,
p. 1113-1139. Cf. Knabenbauer, Comment, in Evangel,
secundum Marcum, Paris, 1894, p. 354-357.

D'autres critiques rationalistes, n'osant pas attribuer a
Jesus une erreur sur la date de son dernier avenement,
1'ont rejelee sur ses Apotres, qui ont mal compris et mal
interprete les paroles de leur Maitre. Us ont en conse-
quence declare que les discours eschatologiques, rapportes
dans les Irois premiers Evangiles, n'etaient pas authen-
tiques, Baur, Neutestamentliche Theologie, p. 107, ou
au moins avaient ete altares et interpoles par les evange-
listes. Ceux-ci, imbus des idees juives et partageant les
esperances de leurs coreligionnaires sur le regne glo-
rieux du Messie, n'ont pas compris les images prophe-
tiques qu'avait employees leur Maitre pour decrire 1'ave-
nir de son ceuvre plus spirituelle que temporelle. A la
prophetie de la ruine de Jerusalem, ils ont reuni des dis-
cours tenus par Jesus sur d'autres sujets et en d'autres
circonstances, et ils ont forme un amalgame de paroles
divergentes, qui n'expriment pas la veritable pensee du
Sauveur. Colani, Jesus-Christ et les croyances tnessia-
niques de son temps, 2e edit., Strasbourg, 1864, p. 142-215;
E. de Pressense, Jesus-Christ, son temps, sa vie, son
ceuvre, 2e edit., Paris, 1866, p. 585-590; Jean Weber, La
parousie de Jesus-Christ d'apres les quatre Evangiles,
Strasbourg, 1841; L. "Will, Les idees eschatologiques
d'apres les Evangiles synoptiques, Strasbourg, 1866.
Jesus n'avait etabli aucun rapport chronologique entr-e
Fannonce de sa parousie et celle de la ruine de Jerusa-
lem. Ce sorit ses disciples qui rapprocherent les deux
faits et introduisirent dans Fexpression de la pensee du
Maitre une liaison qui etait etrangere a son esprit. Plu-

sieurs de ces critiques estiment meme que le rapport
chronologique entre ces deux evenements parait moins
etroit dans la relation de saint Luc que dans celles de
saint Matthieu et de saint Marc. Les plus anciennes, qui
etaient peut-etre anterieures a la catastrophe qui ruina
Jerusalem, confondaient presque les deux predictions.
Celle de saint Luc, redigee apres la realisation de la pre-
miere, trahit deja la preoccupation d'expliquer le retard

| que subit le retour du Sauveur. Saint Jean n'en parle
plus dans son Evangile et donne au second avenement
de Jesus un caractere tout spirituel. — D'abord il est
faux que saint Jean, quoiqu'il rapporte specialement
1'enseignement spirituel de Jesus, ignore entierement le
second avenement de son Maitre. Quelques commenta-
teurs estiment que Jesus en parle dans son discours
apres la Gene. Si Jesus retourne a son Pere, c'est pour
preparer une place aux siens; mais il reviendra, les
prendra et les emmenera avec lui. Joa., xiv, 2-3. Cette
venue nouvelle ne peut designer que le second avene-
ment, Schanz, Commentar uber das Evangelium des
heiligen Johannes, Tubingue, 1885, p. 473, ou si elle est
commencee a la mort de chacun des disciples, elle aura
son parfait accomplissement au dernier avenement de
Jesus. Corluy, Comment, in Evang. S. Joannis, 2e edit.,
Gand, 1880, p. 341. Apres sa resurrection, Jesus, ayant
predit a Pierre le genre de mort qui lui etait reservj,
refusa de faire connaitre le sort de Jean. Des paroles de
Jesus les disciples conclurent que Jean ne mourrait pas,
mais serait reserve pour la seconde venue du Sauveur.
L'evangeliste repousse la fausse conclusion tiree au sujet
de son immortalite et distingue exactement le sens des
paroles de Jesus. Joa., xxi, 22-23. Saint Jean connaissait
done au moins Fattente que les disciples avaient de ia
seconde venue du Sauveur. Schanz, Commentar, p. 590.
Du reste le dernier evangeliste avait traite de la parousie
du Seigneur dans ses Epitres et dans 1'Apocalypse. Voir
plus loin. — II n'est pas, en outre, vraisemblable que
les Apotres aient mal compris et mal interprete, dans leur
enseignement officiel, la pensee du Maitre sur son dernier
avenement. Les evangelistes ont rapporte exactement les
discours de Jesus. — Pour expliquer la difficulte qu'il
presente, des commentateurs ont recouru a Fhypothese
d'un sens spirituel, cache sous la lettre. Toute la prophetie
de Jesus doit s'entendre a la lettre de la ruine de Jerusa-
lem; cependant les images grandioses par lesquelles sont
indiques les signes ou les pronostics de cet evenement
ne sont que des symboles, des figures de la realite, pro-
ferees seulement pour faire ressortir la grandeur de cette
premiere catastrophe; elles ne se realiseront done pas
a la lettre, et il faut les entendre comme des metaphores.
Mais sous ce sens litteral figure se cache un sens typique,
relatif a la fin du monde. La destruction de Jerusalem
doit etre consideree comme le type de la derniere catas-
trophe, et en raison de 1'union si etroite qui existe toujours
dans les propheties entre le type et Fantitype, les deux
sens se melent et se confondent. Le Sauveur avait prin-
cipalement en vue le sens spirituel; les scenes grandioses
et terribles des' apprets du jugement etaient presentes a
sa pensee, et il leur a emprunte les couleurs sous les-
quelles il a decrit les calamites de la fin du monde jirif.
Aussi les figures prophetiques et symboliques de la ruine
de Jerusalem se verifieront dans leur sens propre aux
derniers jours de Funivers. La proximite, Fimminence
meme des malheurs predits ne concerne que la ruine de "
la cite sainte, type de la fin du monde; celle-ci est au
point de vue du temps sans connexion immediate avec
les evenements rapproches qu'annoncait Jesus - Christ.
Tel a ete le sentiment de Calmet, Commentaire litteral,
2e edit., Paris, 1726, t. vn, p. 211; de Bergier, Diction-
naire de theologie, art. Avenement, Paris, 1789,1.1, p. 345;
de Dcellinger, Le christianisme et I'Eglise, trad, franc.,
p. 330; du P. de Buck, Manuel de la Passion de.N.-S.
J.-C., trad, franc., Lille, 1885, p. 63-66; du P. Corluy,
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Fin du monde, dans le Dictionnaire apologetique de la
foi catholique, de Jaugey, Paris, 1889, col. 1275-1277;
et parmi les protestants, celui d'Eichhorn, Allgemeine
Bibliothek der biblischen Litteraiur, t. in, p. 675, 692
et 1058, et de Kuinoel, Commentarius in libros N. T.
historicos, t. i, p. 644-684.

Comme 1'existence du sens typique dans le Nouveau
Testament n'est pas generalement admise, la plupart des
interpretes ne reconnaissent au discours de Notre-Sei-
gneur que le sens litteral, qui se refere successivement
a 1'un des deux evenements, reunis de telle sorte, que
Jesus parle. tantot de la ruine de Jerusalem, tantot de sa
derniere venue, ou simultanement aux deux. Dans cette
derniere explication et suivant une theorie empruntee a
Hengstenberg, Christologie des Alt. Test., t. I, la pars,
p. 305, le discours eschatologique de Jesus, ainsi que
beaucoup de propheties de 1'ancienne alliance, reproduit
comme dans un tableau sans perspective deux objets tres
distants 1'un de 1'autre, qui sont juxtaposes dans le meme
plan et, pour ainsi dire, meles et confondus. Le Sauveur
a done passe d'un objet a Fautre, et c'est le role de 1'in-
terprete de distinguer, autant qu'il le peut, les deux objets
reunis. Or la description des signes precurseurs de la
ruine de Jerusalem et de la fin du monde peut se par-
tager en trois parties. La premiere, Matth., xxiv, 4-14,
traite alternativement des deux fails et indique leurs pro-
nostics communs. Notre-Seigneur les envisage comme
s'ils n'etaient qu'un seul et meme acte, comme le com-
mencement et la fin du jugement de Dieu sur 1'humanite
et le monde. Le f . 14, qui fournit une indication de
temps, signifie alors que 1'Evangile doit etre preche dans
tout 1'empire romain avant la destruction de Jerusalem,
et sur toute la terre avant la fin du monde. Jesus fait
connaitre ensuite en detail les deux epoques initiale et
finale de sa parousie. II suit 1'ordre des temps et decrit
d'abord, Matth., xxiv, 15-22, la ruine de la nationalite
juive, les calamites et les signes qui la caracteriseront.
II parle enfin, Matth., xxiv, 23-35, specialement de la fin
du monde. Les deux descriptions sont rattachees, il est
vrai, par 1'adverbe de temps TOTS, tune, comme les circon-
stances du meme fait le sont un peu auparavant. Matth.,
xxiv, 16-21. Cette ressemblance de liaison chronologique
n'arrete pas les exegetes, qui introduisent ici un longinter-
valle de temps. Le brusque changement des matieres est
exige par le contexte, qui ne peut etre interprete que du
second avenement du Sauveur. Dans ces conditions, le
rapport chronologique indique au f . 29 relie seulement
les differentes scenes de la derniere venue de Jesus. La
proximite, annoncee au f . 33 comme conclusion de la com-
paraison avec le figuier, est relative aux supremes eve-
nements. Quand tous les signes predits seront realises, la
venue du Messie sera proche. La generation qui n'aura
pas cesse d'exister avant que tout cela n'arrive, f . 34, ne
designe pas les contemporains de Jesus; mais ou bien la
race juive, ou bien la generation chretienne, ou meme
la race humaine tout entiere. Quant au jour et a 1'heure
des derniers evenements, ils sont inconnus et incertains.
Matth., xxiv, 36. Schegg, Evangelium nach Matthdus,
t. in, Munich, 1858, p. 231-280; Stier, Die Reden des
Herrn Jesu, 3e edit., Barmen et Elberfeld, 1866, t. in,
p. 486-529; Fillion, Evangile selon saint Matthieu, Paris,
1878, p. 456-480; Schanz, Commentar uber das Evan-
gelium des heiligen Matthaus, Fribourg-en-Brisgau,
1879, p. 476-491; Van Steenkiste, Evangelium secun-
dum Matthseum, 3« edit., Bruges, 1880, t. n, p. 843-868.

Les interpretes precedents recourent, pour expliquer
les passages les plus difficiles, a Fhypothese du double
sens litteral, qui est fort contestable. II vaut mieux, nous
semble-t-il, ne rechercher qu'un seul sens litteral. La
premiere partie du discours, xxiv, 4-14, n'est alors
qu'une recommandation de se detier des seducteurs et
de ne pas se laisser troubler par les calamites diverses
qui surviendront avant la consommation des siecles, car

DICT. DE LA BIBLE.

la fin du monde n'arrivera que quand 1'Evangile aura
ete preche dans 1'univers entier. La deuxieme partie,
xxiv, 15-21, annonce les signes et les circonstances de
la ruine de Jerusalem. Seule, la troisieme partie cqncerne
le second avenement du Sauveur. Apres 1'indication des
pronostics et des presages, xxiv, 22-28, vient la descrip-
tion de la venue de Jesus, xxiv, 29-35. L'indication de
temps, donnee au f . 34, est vague et generale; elle si-
gnifie seulement que la race juive ne sera pas eteinte
avant la realisation de cet evenement supreme, dont
le jour et 1'heure sont inconnus, xxiv, 36. Par le fait
que 1'on distingue nettement la destruction de la natio-
nalite juive et la derniere venue du Sauveur, par le fait
qu'on n'etablit entre ces deux evenements aucune con-
nexion de temps, il peut s'ecouler entre leur accomplis-
sement un intervalle considerable, dont la duree ne peut
etre fixee, puisque la date du dernier est ignoree. De la
sorte, la difficulte de la proximite de la fin du monde
n'existe meme pas. Knabenbauer, Comment, in Mat-
thseum, t. n, Paris, 1893, p. 304-350. Pour la question
entiere du discours eschatologique de Jesus, voir L. Les-
cceur, Le regne temporel de Jesus-Christ, Paris, 1868,
p. 94-144.

11 reste a examiner une parole de Notre - Seigneur qui
semblerait, a premiere vue, annoncer la proximite de la
seconde venue de Jesus. Elle a ete dite a Caiphe, qui
adjurait le Sauveur au nom du Dieu vivant de declarer
s'il etait le Christ, Fils de Dieu. A cette solennelle adjura-
tion, Jesus ne se contenta pas de donner une affirmation
nette et categorique de sa divinite, il y ajouta une preuve
et declara : « Et en effet, je vous le dis, un jour vous ver-
rez le Fils de I'homme siegeant a la droite du Dieu tout-
puissant et venant sur les nuees du ciel. » Matth., xxvi,
63 et 64. Si la premiere partie de cette solennelle affir-
mation peut se rapporter a la glorification de Jesus res-
suscite et monte au ciel, la seconde ne peut convenir
qu'au second avenement, car c'est alors seulement que
le Fils de I'homme viendra sur les nuees du ciel. L'ad-
verbe de temps OCTC' a'p?c, amodo, qui rend prochaine la
vision annoncee, convient seulement a la glorification
dans le ciel apres 1'ascension. La venue pour le dernier
jugement sera de beaucoup posterieure. Knabenbauer,
Comm. in Matth., p. 472-473.

2° Ce que disent les Apotres sur la fin du monde. —
i. Comme leur Maitre et plus encore que lui, les Apotres
passent pour avoir attendu a breve echeance le retour
glorieux de Jesus. Le jour meme de 1'Ascension, ils avaient
demande si la restauration du royaume d'Israel aurait
lieu alors. Jesus leur repondit qu'il ne leur appartenait
pas de connaitre les temps que son Pere avait determi-
nes. Act., 1,6 et 7. Quand le Sauveur fut remonte au
ciel, des anges rappelerent aux Apotres qu'il en redes-
cendrait un jour, Act., I , 11, mais sans fixer d'aucune
maniere la date de ce retour. Peu apres la Pentecote,
saint Pierre, au Temple, exhortait les Juifs a faire peni-
tence, afin qu'ils aient part au rafraichissement qu'appor-
tera le Sauveur au jour de la restauration de toutes choses.
Act., in, 19-21. Plus tard, le meme apotre ecrivait: « La
fin de toutes choses approche. Soyez done prudents ;
veillez et priez. » I Petr., iv, 7. II renouvelait ainsi la
recommandation de Jesus : « Veillez et priez; vous ne
savez pas quand le Maitre viendra. » Marc., xnr, 33 et 35.
Ailleurs, II Petr., m, 3-14, il refute les Chretiens qui
avaient tenu pour prochaine la venue du Sauveur et qui,
trompes dans leur attente, s'en allaient disant: « Ou est
la promesse de son avenement ? Nos peres sont morts, et
tout continue comme auparavant. » Sa refutation consisle
a affirmer que la fin du monde arrivera certainement et
a insinuer qu'il en ignore la date, puisqu'il observe qu'un
jour est devant Dieu comme mille annees, et mille annees
sont comme un jour. Le Seigneur ne retarde pas 1'exe-
cution de sa promesse, comme ils le croient; il est
patient, et il attend la penitence de plusieurs. Son jour

II. - 72
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viendra comme un voleur. Soyons done prets. La lecon
de vigilance est ainsi fondee sur 1'incertilude et la sou-
dainete de la venue de Jesus plutot que sur sa proximite.
Saint Pierre se refere a ce sujet aux lettres de son tres
cher frere Paul.

2. Le dernier avenement du Sauveur est souvent men-
tionne par saint Paul. II 1'attend avec confiance, Tit.,
II, 13; il recevra alors la couronne de gloire, II Tim.,
iv, 8. Les Corinthiens, II Cor., i, 14, et les Thessaloni-
ciens, I Thess., n, 19, seront alors son esperance, sa joie
et sa couronne de gloire. II supplie ses lecteurs par la
parousie de Notre-Seigneur et leur reunion avec lui,
II Thess., n, 1; il atteste ce qu'il ecrit par 1'avenement
et le regne de Jesus-Christ, II Tim., iv, 1; il prie pour
que Dieu confirme les Thessaloniciens dans la saintete
lorsque Notre - Seigneur viendra avec tous ses saints,
I Thess., in, 13; il livre a Satan 1'incestueux de Corinthe,
pour qu'il soit sauve au jour de Notre - Seigneur Jesus-
Christ. I Cor., v, 5. II recommande aux Philippiens, I, 6,
de continuer a pratiquer le bien jusqu'au jour du Christ
Jesus. 11 exhorte aussi Timothee a observer fidelement
les preceptes jusqu'a 1'avenement de Jesus. I Tim., vi, 14.
II affirme aux Colossiens que, s'ils ont mene une vie
conforme a celle du Christ ressuscite, ils apparaitront
eux aussi dans la gloire en meme temps que le Christ
apparaitra. Col., m, 4. II espere que Dieu confirmera les
Corinthiens dans la grace qu'il leur a donnee jusqu'a leur
mort, de sorte qu'ils soient trouves sans peche au jour
de 1'avenement de Jesus. I Cor., i, 8. Dans son apologie,
il leur dit de ne pas le juger avant le temps et d'attendre
pour cela jusqu'a la venue du Seigneur, qui manifestera
les secrets des coeurs. I Cor., iv, 5. II assure aux Thes-
saloniciens que ceux qui sont dans la tribulation rece-
vront le repos au jour de la manifestation du Seigneur
Jesus descendant du ciel avec ses anges. I Thess., I, 7.
De ces affirmations generates et de ces exhortations mo-
rales on ne peut tirer aucune conclusion precise relati-
vement a la date du dernier avenement. Quel que soit
son eloignement, elles restent vraies et valables. Mais en
d'autres passages, saint Paul semble croire a la proximite
de la venue du Sauveur. II ecrit aux Philippiens : « Que
votre modestie soit connue de tous les hommes. Le Sei-
gneur est proche. » Philipp., iv, 5. Si des commentateurs
rattachent cette derniere phrase a la precedente et estiment
que la modestie des Chretiens sera reeompensee au juge-
ment dernier, d'autres la relient a la suivante et 1'expliquent
dans le sens que le Seigneur est toujours pret a secourir
les Chretiens qui 1'invoquent dans leurs tribulations. C'est
pourquoi, ajoute 1'Apotre, « soyez sans sollicitude. » Phi-
lipp., iv, 6. Beelen, Comment, in Epist. ad Philipp.,
2e edit., Louvain, 1852, p. 114-115.

Les paroles de saint Paul aux Thessaloniciens sont
plus celebres et plus difficiles. Dans sa premiere lettre,
iv, 14-17, parlant de la resurrection des morts, il laisse
entendre qu'elle sera prochaine et que plusieurs de ceux
qui sont vivants en seront les temoins. « Nous qui sommes
reserves pour 1'avenement du Seigneur, nous ne devan-
cerons pas ceux qui dorment. Le Seigneur viendra, et
ceux qui sont morts dans le Christ ressusciteront les pre-
miers. Ensuite nous qui vivons, qui sommes restes, nous
serons en meme temps enleves dans les airs sur les
nuees au-devant du Christ; et ainsi nous serons toujours
avec le Seigneur. Consolez - vous done reciproquement
par ces paroles. » Si saint Paul se met au nombre de
ceux qui vivront encore au dernier jour, c'est par une
figure de rhetorique, assez ordinaire aux orateurs. II dit
clairement ailleurs qu'il mourra, II Tim., iv, 6, et qu'il
ressuscitera avec les autres defunts. II Cor., iv, 14. Du
reste, il ajoute bientot apres, dans la meme lettre, I Thess.,
v, 1 et 2 : « Vous n'avez pas besoin, mes freres, que nous
vous ecrivions sur le temps et le moment, puisque vous
savez certainement que le jour du Seigneur viendra
cornme le vgleur dans la nuit. » Enfin, il ecrit plus tard

aux Thessaloniciens, II Thess., n, 1-11, de ne pas se
laisser ebranler rii effrayer, comme si le jour du Seigneur
etait imminent, EVJCTTTJXEV . II leur aifirme qu'il ne viendra
point, qu'auparavant ne se soit produite la grande apos-
tasie de 1'Antechrist (voir t. i, col. 658-659) et que Jesus-
Christ detruira ce fils de perdition par 1'eclat de son ave-
nement. Pour saint Paul done le jour de la parousie
reste inconnu et incertain. Van Steenldste, Comment, in
omnes S. Pauli Epistolas, 4e edit., Bruges, 1886, t. n,
p. 234-238 et 273-279; Doellinger, Christenthum und
Kirche, p. 422-452; A. Sabatier, L'apotre Paul, 3e edit.,
Paris, 1896, p. 108-114.

Quand 1'Apotre ecrit aux Corinthiens, I Cor., vn, 29
et 31 : « Je vous le dis done, mes freres : Le temps est
court; il faut que ceux qui ont des femmes soient comme
n'en ayant pas..., et ceux qui usent de ce monde comme
s'ils n'en usaient pas; car la figure de ce monde passe, »
il parle plutot de la brievete de la vie et de la caducite
des choses du monde, Cornely, Comment, in S. Pauli
priorem Epist. ad Corinthios, Paris, 1890, p. 204-206,
que de I'imminence de la parousie. A. Sabatier, L'apotre
Paul, p. 161. Plus loin, I Cor., xv, 23 et 24, il indique
Fordre suivant lequel aura lieu la resurrection. Le Christ
ressuscitera le premier; puis, a la fin "des temps, ceux
qui lui appartiendront, ceux qui auront cru en lui. Mais
saint Paul a soin d'ajouter que la fin des temps n'arri-
vera qu'apres que le Christ aura remporte la victoire sur
tous ses ennemis. Cornely, I Cor., p. 470-475. Lorsqu'il
leur revele un mystere, a savoir, selon la lecon qui parait
la meilleure, TIOCVTE; ou xoi[AY]6Y}ffo[Ji.£6a, TTXVTE? Se dXXayr,-
crd|j.E6a (voir Corluy, Spicilegium dqgmatico-biblicum,
Gand, 1884, p. 341-342), que « nous ne mourrons pas tous,
mais que tous nous serons changes », il se place comme
I Thess., iv, 14 et 16, au nombre de ceux qui vivront
encore au dernier jour, et il n'affirme pas qu'il sera en
realite parmi les vivants, quand le Seigneur viendra.
Cf. II Cor., v, 1-8. Le P. Corluy, La seconde venue du
Christ, dans La Science catholique du 15 avril 1887,
p. 294-297; Fin du monde, dans le Dictionnaire apolo-
getique de la foi catholique, col. 1279-1281, estime que,
dans ce cas, 1'Apotre aurait du plutot se mettre au nombre
des morts, dorit le sort 1'interessait davantage lui et ses
lecteurs. Aussi croit-il que tout en exprimant, sous 1'ins-
piration du Saint-Esprit, une idee vraie et certaine, a
savoir, qu'a la fin du monde les morts ressusciteront
incorruptibles et les vivants seront transformed, saint Paul
a laisse percer son opinion personnelle sur la proximite
de la fin du monde, qu'il tenait comme possible ou pro-
bable. Cette opinion propre etait erronee; mais cette
erreur n'atteint pas la pensee inspiree. II vaudrait peut-
etre mieux dire que saint Paul raisonnait dans 1'hy-
pothese des Thessaloniciens et leur affirmait que les
vivants, au nombre desquels ils pensaient etre, ne
seraient pas admis en presence du Christ plus tot que
les defunts. A. Sabatier, L'apotre Paul, p. 184. La pre-
miere explication, deja acceptee par saint Augustin, De
Civit. Dei, xx, 20, n° 2, t. XLI, col. 688, et par saint
Jean Chrysostome, In I Thess., ir, Horn. vn&, n° 2,
t. LXII, col. 436, a nos preferences. Cornely, Comment,
in S. Pauli priorem Epist. ad Corinthios, p. 506-511;
Simar, Die Theologie des heiligen Paulus, Fribourg-
en-Brisgau, 1883, p. 259-260; Van Steenkiste, Com-
ment, in omnes S. Pauli Epistolas, 4e edit., Bruges,
1886, t. i, p. 386; A. Delattre, Le second avenement de
Jesus-Christ et la derniere generation humaine, Lou-
vain, 1881. Quant a la formule arameenne : Maran atha}
qui termine cette Epitre, I Cor., xvi, 22, il n'est pas
necessaire de 1'entendre au present, exprimant un futur
prochain, E. Stapfer, Les idees religieuses en Palestine
a I'epoque de Jesus-Christ, 2e edit., Paris, 1878, p. 116;
on peut 1'interpreter a 1'imperatif et y voir un souhait
tendant a hater la venue du Messie. Cornely, I Cor.,
p. 531-532,
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L'exhortation adressee par saint Paul aux Hebreux,
'X, 25, de ne pas deserter les assemblies, comme quelques-
uns en ont pris 1'habitude, mais de se consoler d'autant
plus que le jour approche, et la lecon de patience qu'il
leur donne en disant: « Encore un peu de temps, celui
qui doit venir viendra, et il ne tardera pas,» Hebr., x, 37,
peuvent etre rapportees a la ruine de Jerusalem. L'Apotre
ecrit aux habitants de la Palestine, et il leur montre deja
visibles les signes de la catastrophe prochaine. Drach,
Epitres de saint Paul, 2* edit., Paris, 1896, p. 769 et 772.
Les commentateurs qui trouvent une allusion au second
avenement du Sauveur admettent ici comme ailleurs une
erreur personnelle de la part de 1'Apotre, ou bien re-
courent a la theorie du double sens iitteral et joignent aux
derniers evenements soil la ruine de la nationalite juive,
soit une venue invisible de Jesus a la mort de chaque
individu. Van Steenkiste, Comment, in omnes S. Pauli
Epistolas, t. II, p. 595 et 599-600. Cf. Krieger, Essai sur
le dogrne de I'apotre saint Paul concernant la parousie
de Jesus-Christ et la resurrection, in-4°, Strasbourg, 1836;
R. Kabisch, Die Eschatologie des Paulus, 1893.

3. Saint Jacques, v, 7-9, donne aux Chretiens pauvres
et malheureux une lecon de patience : « Soyez done
patients, mes freres, jusqu'au jour du Seigneur. » Puis
il propose 1'exemple du laboureur qui attend la pluie, et
il conclut: « Soyez done patients, vous aussi, et raffer-
missez vos coeurs, car 1'avenement du Seigneur approche.
Ne vous plaignez pas les uns des autres, mes freres, afin
que vous ne soyez pas condamnes. Voila que le juge est a la
porte. » Gette exhortation, adressee par 1'eveque de Jeru-
salem « aux douze tribus qui etaient dans la disper-
sion », Jacques, i , 1, s'appuie non pas sur le jugement
dernier, qui n'etait pas proche, mais plutot sur 1'ave-
nement du Seigneur et de sa justice a 1'egard des Juifs
non convertis. Le chatiment qui allait fondre sur ceux-ci
devait consoler au milieu des persecutions qu'ils souf-
fraient les Chretiens sortis du judaisme et leur donner
la patience necessaire pour supporter leur pauvrete et leur
misere.

4. Saint Jean, dans sa premiere Epitre, n, 18, ecrivait
encore : « Mes petits enfants, cette heure est la derniere,
et comme vous avez entendu que 1'Antechrist vient, il y
a maintenant beaucoup d'Antechrists; d'ou nous savons
que c'est la derniere heure. » Jesus avait annonce 1'appa-
rition de faux prophetes et de faux Messies dans les temps
qui precederaient la ruine de Jerusalem et la fin du
monde. Matth., xxiv, 11 et 24. Le disciple bien-aime,
voyant paraitre de faux docteurs, I Joa., n, 22; iv, 3;
II Joa., 7, les appelle des Antechrists, precurseurs de
1'Antechrist des derniers jours, et il en conclut qu'elle
est commencee la derniere heure, c'est-a-dire la derniere
periode du monde. Drach, Epitres catholiques, Paris,
1879, p. 182. De meme, quand saint Jean recommande
aux Chretiens de demeurer fideles a 1'enseignement du
Sauveur, « afin que lorsqu'il apparaitra nous ayons con-
fiance et que nous ne soyons pas confondus par lui a son
avenement, » I Joa., II, 28, il fait une simple recomman-
dation morale de vivre de facon a etre favorablement
juges au dernier jour, sans aucune allusion a la proxi-
mite ou a 1'eloignement de 1'avenement du Sauveur.
Drach, Ep. cath., p. 185. Sur 1'ensemble de la doctrine
des Epitres des Apotres a ce sujet, voir Lescoeur, Le regne
temporel de Jesus-Christ, p. 145-179. — De 1'Apocalypse
on ne peut rien conclure non plus touchant la proximite
du second avenement de Jesus et de la fin du monde.
Sans doute le Seigneur dit plusieurs fois au voyant de
Patmos : « Je viendrai bientot. » Mais etudiees dans le
contexte, ces paroles ne fixent pas le temps de la venue
du Sauveur. Dites a 1'ange de Philadelphie, Apoc., Ill, 11,
elles annoncent la proximite de la teutation ou persecu-
tion dont il sera preserve, et elles sont un encourage-
ment a perseverer pour ne point perdre la couronne qui
M est reservee. Repetees au dernier chapitre, Apoc., xxn,

6, 7, 20, elles concernent toutes les predictions contenues
dans ce livre mysterieux. Or ces predictions, qu'elles
regardent la vie presente ou la vie future, s'accompliront
prochainement, car la duree du monde actuel, compares
a 1'eternite, est peu de chose. Le temps de leur realisa-
tion est proche, Apoc., xxn, 10; elle est commencee de-
puis 1'epoque de la composition de 1'Apocalypse, elle est
accomplie deja partiellement et elle s'achevera graduel-
lement. Aussi le voyant clot-il son livre par cet ardent
souhait: « Venez, Seigneur Jesus.» Apoc., xxn, 20. Drach,
Apocalypse de saint Jean, Paris, 1879, p. 167-168.
Cf. Atzberger, Die christliche Eschatologie, p. 327-333;
Stentrup, Pr&lectiones dogmaticse de Verbo incarnato,
Soteriologia, t. n, Inspruck, 1889, p. 914-924.

De cette discussion des textes scripturaires, il ressort
clairement que la Bible ne contient pas un enseignement
precis et certain sur 1'epoque de la seconde venue de
Jesus-Christ et par consequent de la fin du monde. Non
seulement le jour et 1'heure ont toujours ete incertains
et inconnus; mais la date elle-meme n'a jamais ete fixee
avec precision et exactitude. Si parfois Notre-Seigneur
et ses Apotres se sont exprimes comme s'ils avaient la
persuasion que la fin du monde est proche, leurs dis-
cours et leurs paroles ont recu tant dlnterpretations
diverses et meme si divergentes, que le disaccord des
interpretes prouve a lui seul qu'ils n'etaient pas clairs et
concluants. Autrement ces explications presque contra-
dictoires n'eussent pas pu se produire. Si des Peres et
des ecrivains ecclesiastiques ont pense reconnaitre a leur
epoque des signes precurseurs de la fin du monde, voir
B. lungmann, Tractatus de novissimis, 3e edit., Ratis-
bonne, 1885, p. 203-207, Leon X, au cinquieme concile
de Latran (sess. XI, const. De modo prasdicandi), a sage-
ment interdit, sous peine d'excommunication reservee au
pape, d'annoncer en chaire 1'epoque fixe de 1'Antechrist
et du jugement dernier. Labbe et Cossart, Concilia,
Paris, 1672, t. xiv, p. 290 et 291. Cf. Thomas, Le regne
du Christ, I'Eglise militante et les derniers temps,
Paris, 1893; Id., La fin du monde d'apres la foi et la
science, in-12, Paris, 1898; P. E. Brie't, Die Eschato-
logie nach dem N. T., 1857-1858; J. S. Russel, The
Parousia, 2e edit., 1887. L. Atzberger, Geschichte der
christlichen Eschatologie innerhalb der vornicdnischen
Zeit, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1896; E. Wadstein, Die
eschatologische Ideengruppe... in den Hauptmomenten
Hirer christlich-mittelalterlichen Gcsamtentivickehmg,
in-8°, Leipzig, 1896. E. MANGENOT.

FINNOISES (VERSIONS) DE LA BIBLE. —
Les langues finnoises sont un rameau de la famille des
langues ouralo-altaiques ou tartares. Elles comprennent
1° le finlandais ou finnois proprement dit, parle par les
Finlandais, qui s'appellent eux-memes Suomalaines et
portent le nom de Tchoudes dans les chroniques russes,
2° 1'esthonien, et 3° le lapon.

1° Finnois. — Le Nouveau Testament fut traduit sur
le grec en finnois et publie, in-4°, a Stockholm, en 1548,
par Michel Agricola, eleve de Luther, qui devint dans la
suite eveque d'Abo (mort en 1557). La Bible complete fut
publiee, in-f°, en 1642, a Stockholm, sous les auspices
de la reine Christine de Suede. On en donna deux nou-
velles editions in-4°, en 1758 et 1776. Cette traduction avait
ete faite sur Jes textes originaux par JEschillus Petra;us,
qui devint dans la suite eveque d'Abo, par Martin Stodius,

I professeur de langues orientales a Funiversite d'Abo, par
J Gregoire Mathaei, pasteur de Poken, et par Henri Hoff-
I rnann, pasteur de Maschoen. Une autre version, egalement

d'apres les textes originaux, fut 1'ceuvre de Henri Florin
1 (mort en 1705), pasleur de Paemaren. Elle parut a Abo
i en 1685, mais eut peu de succes. — Le Nouveau Testa-

ment de la reine Christine fut reedite separement en
| 1732, 1740, 1774, 1776. Voir V. Vasenius, Suomalainen
j Kirjallisus (La litterature finnotie), 1544-1817 (dans
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Suomalaisen kirjallisunden scuran toimituksia, t. LVII),
in-8°, Helsingfors, 1878, p. 195-196, 18, 4, 218, etc.
En 1811, une societe biblique s'etablit a Abo. Elle publia
le Nouveau Testament en 1815 et la Bible complete
en 1816. Une edition in -4° en fut commencee en 1821 et
terminee en 1827; une nouvelle edition parut en 1832 et
d'autres en 1837, 1847, etc. A Saint-Petersbourg, le Nou-
veau Testament parut en 1814 et 1822; 1'Ancien et le Nou-
veau Testament reunis en 1817, etc. Voir The Bible of
every Land, in-4°, Londres (1860), p. 320; J. Townley,
Illustrations of Bible Literature, 3 in-8°, Londres, 1821,
t. in, p. 265, 443-444; Ebenezer Henderson, Biblical
Researches and Travels in Russia, in-8°, Londres, 1826,
p. 4, 7; J. G. Chr. Adler, Bibliotheca Biblica, in-4°,
Altona, 1787, part, iv, pi. XLII, p. 126.

2° Esthonien. — Get idiome est parle dans 1'Esthonie
propre et dans les districts de Dorpat et de Pernau en
Livonie. La langue ecrite differe plus que la langue parlee
du fmlandais, parce qu'elle a recu dans son vocabulaire
un plus grand nombre de mots germaniques. — Une
traduction esthonienne du Nouveau Testament fut publiee
en 1686, par ordre de Charles XI, roi de Suede (1660-
1697). Elle est 1'ceuvre de 1'Allemand Jean Fischer, pro-
fesseur de theologie, surintendant general de Livonie.
Le meme traducteur, aide de Gosekenius, donna aussi
une version de 1'Ancien Testament qui parut, in-4°,
en 1689. Les Societes bibliques ont depuis publie des
versions speciales dans les deux dialectes connus sous
les noms d'esthonien de Reval et d'esthonien de Dorpat.
— 1. Le premier est parle dans le nord de la Livonie et
dans les trois iles adjacentes d'Oesel, de Dagoe et de
Mohn. Une version revalo-esthonienne fut publiee, in-4°,
a Reval, en 1739, et reimprimee d'apres quelques biblio-
graphes en 1773 et en 1790. Le Nouveau Testament fut
reimprime en 1815. On en a donne aussi des editions en
Russie et a Dorpat. La Bible complete a ete reimprimee
a Berlin, en 1876. — 2. Une version du Nouveau Testa-
ment en dialecte esthonien de Dorpat fut publiee a Riga,
en 1727. II en a paru des editions nouvelles en 1815,
en 1824, et en 1836. Une traduction des Psaumes sur le
texte hebreu, faite par Ferdinand Meyer, de Carolen, a
ete imprimee en 1836. Une edition de la Bible a paru
a Reval et a Dorpat, en 1850. Voir Bible of every
Land, p. 329, 330; J. Townley, Illustrations, t. m,
p. 446, 512-513; J. Adler, Bibliotheca, part, iv, pi. LI,
p. 147.

3° Lapon. — Au commencement du xvne siecle, les
Lapons etaient encore completement illettres et ne pos-
sedaient aucun livre ecrit en leur langue. Gustave-
Adolphe, vers 1619, commenca a etablir des ecoles parmi
eux, et un manuel contenant les Psaumes, les Proverbes,
le livre de 1'Ecclesiastique et les Evangiles avec les
Epitres des dimanches et fetes fut publie a Stockholm,
en 1648, par un Suedois, Jean Jonae Tornaeus, pasteur
de Tornea (mort en 1681). Scheffer, History of Lapland,
in-f°, Oxford, 1674, p. 69. Ce manuel, a cause des parti-
cularites du dialecte dans lequel il avait ete redige, fut
inintelligible pour la plupart des Lapons, ce qui engagea
le pasteur d'Umea-Lappmark, Olaiis Stephen Graan, a
publier a Stockholm, en 1669, dans un dialecte mieux
connu, un nouveau manuel contenant les Epitres et les
Evangiles des dimanches et fetes. — La premiere edition
connue du Nouveau Testament en lapon parut a Stockholm,
en 1755. II fut reimprime, in-8° et in-4°, a Hernosand,
en 1811. La Bible complete fut publiee en meme temps,
in-4°, dans la meme ville. Les Evangiles de saint Matthieu
et de saint Marc ont ete reimprimes a Christiania,
en 1838. Voir Bible of every Land, p. 322; J. Townley,
Illustrations, t. in, p. 446-448, 497; J. Adler, Biblio-
theca, part, iv, pi. XLIII, p. 128. F. VIGOUROUX.

FIRMAMENT (hebreu: rdqia'; Septante: o-nplw^a,
Vulgate: firmamentum), espace celeste dans lequel se

meuvent les astres et qui a Taspect d'une voute bleue
pendant le jour et sombre pendant la nuit.

I. Idees des anciens sur le firmament. — 1° Les
Egyptiens imaginaient 1'univers sous la forme d'une vaste
concavite dont la terre formait le fond; le ciel s'etendait
a la partie superieure, soutenu par quatre pics de mon-
tagnes reunies entre elles et servant de parois a tout le
systeme. Le ciel, plat ou voute, passait pour etre une
sorte de plafond de fer auquel les astres se tenaient sus-
pendus par des cables. Dans 1'ecriture hieroglyphique, il
est represente par une forte ligne horizontale terminee
par des coins verticaux destines a porter sur les pics des
montagnes, •—«; pour figurer la nuit, on suspendait

des etoiles a ce ciel, soit au moyen d'un cable droit, jT,

soit a 1'aide d'un cable enroule librement comme pour
monter 1'astre ou le descendre, "i^. On prenait si bien
le ciel pour un plafond en fer, que, dans la langue
usuelle, le fer s'appelait bai-ni-pit, en copte benipi,.
« metal du ciel. » Chabas, L'antiquite historique, in-8°,
Paris, 1873, p. 64-67. — 2° Les Chaldeens compre-
naient les choses a peu pres de la meme maniere. D'apres
eux, le firmament s'elevait au-dessus de la terre comme
une immense coupole que le dieu Mardouk avait forgee
d'un metal tres dur. Au nord, cette coupole donnait sur
une caverne, dans laquelle le soleil s'engageait le soir
par une porte, et d'ou il sortait le matin par une autre
porte. Pendant le jour, le soleil eclairait la voute de
metal de ses brillants rayons, et pendant la nuit les
etoiles la parcouraient. Cette voute reposait sur une mu-
raille qui entourait la terre et dont les robustes assises
s'appelaient supuk sami, « levee du ciel, » ou isid sami,
« fondements du ciel. » Jensen, Die Kosmologie der
Babylonier, Strasbourg, 1890, p. 253-260; Maspero, His-
toire ancienne des peuples de VOrient classique, Paris t

t. i, 1895, p. 16-17, 543-545. — 3« Chez les Grecs et les
Romains, on se representait le firmament comme une
voute de cristal a laquelle etaient attachees les etoiles
fixes, et qui entrainait dans son mouvement le ciel infe-
rieur des planetes. Empedocle, dans Plutarque, De phi-
losoph, placit., n, 11, et Artemidore, dans Seneque,,
Nat. qu3£st., vn, 13, disent qu'il est <rrepl(ivtov, « solide, »
et xpixjTaXXoeiSc'c, « en cristal. » Josephe, Ant. jud., I,
i, 1, est 1'interprete de la science de son temps quand it
pretend que Dieu constitua le ciel « en 1'entourant de
cristal». D'autres qualifient le firmament de TioXv^Xxos,
« fait en airain, » Iliad., v, 504; Odys., in, 2; de crtSr,-
peo;,« de fer, » Odys., xv, 329; xvn, 565, ou d'aSafxao-To;,
« dur comme du metal. » Orphee, Hymn, ad Cod. Le
mot oijpccvo;, «ciel , » tire lui-meme sa signification pri-
mitive du Sanscrit var, « couvrir, » comme le firmament
vedique, varunas. — Pour 1'antiquite, le firmament est
done une voute solide, metallique, capable, comme le
cristal, de s'illuminer aux rayons du soleil.

II. Le firmament d'apres I'Ecriture. — 1° Le nom
du firmament, rdqia', vient du verbe rdqa', qui signifie
« battre, marteler », pour etendre, amincir. II Reg.t

XXIH, 43; Exod., xxxix, 3; Num., xvi, 39 (hebreu, xvn, 4);
Is., XL, 19; Jer., x, 9. Le mot rdqia' signifie done
etymologiquement quelque chose d'etendu et de mince
comme une lame ou une plaque de metal battu. Fr. BuhL,
Gesenius' Hebraisches Handivorterbuch, 1895, p. 745.
Les versions grecques, Septante, Aquila, Symmaque,
Theodotion, traduisent par (jTEpewixa, et la Vulgate par
firmamentum, « chose solide. » L'idee de solidite de la
voute celeste est exprimee dans des comparaisons de
I'Ecriture, Job, xxxvn, 18; mais ce n'est pas 1'idee prin-
cipale, c'est seulement 1'idee secondaire irnpliquee dans
le mot rdqia', qui marque avant tout « Fextension » de
la voiite celeste. Cf. Is., XLII, 5; XLIV, 2i. Le verbe rdqa*
ne signifie pas « etre solide »; il differe done du verbe
c-TSpoto, « rendre solide, » et de 1'adjectif dTspso;, « solide,
qui a les trois dimensions, » d'ou vient aTspfw^x. Sur
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<7Teplti>[ia, voir S. Basile, Hexaem., Horn, in, 4, t. xxix,
col. 60-61. Le mot rdqta', designant le ciel ou firmament,
se lit Gen., i, 6, 7, 8, 14, 15,"l7, 20; Ps. xix, 2; CL, 1;
Dan., xii, 3. — Dans sa vision des cherubins, Ezechiel,
I, 22-26; x, 1, voit au-dessus de ces etres symboliques
un rdqia' en qerah, c'est-a-dire en « glace » ou en « cris-
tal )> (voir col. 1119), supportant le trone de saphir sur
lequel Dieu est assis. Cf. Apoc., iv, 6. — 2° Le firma-
ment est etabli par Dieu entre les eaux, de maniere a
separer les eaux qui etaient a~u-dessous du firmament
d'avec celles qui etaient au-dessus. Gen., i, 6, 7. Cf.
col. 1047; III Reg., vin, 43, 49. Aussi est-il considere
comme un grand reservoir dont les ecluses peuvent
s'ouvrir pour inonder la terre. Gen., vn, 11; vm, 2;
IV Reg., vii, 19; Is., xxiv, 18; Mai., in, 10. Cf. Prov.,
vin, 24, 27, 28, et CATARACTES DU CIEL, col. 348. — 3° En
parlant quelquefois comme si le firmament etait une voute
solide, 1'Ecriture n'a point pretendu donner un enseigne-
ment scientifique. En cet endroit, comme en beaucoup
d'autres de la Sainte Ecriture, 1'auteur sacre s'est exprime
de maniere a etre compris de ses lecteurs, par conse-
quent comme on faisait de son temps, quand il s'agissait
de phenomenes physiques dont la nature etait indifferente
au but de la revelation. Dans d'autres passages, Is., XL, 22,
la voiite du ciel est comparee a une etoffe legere que Ton
etend et a une tente que Ton deploie. Ps. cm (civ), 2, le
poete sacre dit que Dieu « a etendu les cieux comme un
yeri'dh, » c'est-a-dire comme une tenture ou un rideau.
Ces locutions reproduisent simplement le langage cou-
rant et usuel. — 4° Conformement a la maniere de parler
de son epoque, Moise place les astres dans le firmament,
Gen., i, 14-17, sans donner a entendre pourtant qu'ils y
soient attaches, comme le concevaient les Egyptiens. Mais
il a bien soin ensuite de mettre les oiseaux « sous le fir-
mament », Gen., i, 20, c'est-a-dire dans 1'atrnosphere,
distincte du firmament. — Le firmament, orne de ses
astres, chante la gloire de Dieu. Ps. xvm (xix), 2; Eccli.,
XLIII, 1, 9; Dan., xii, 3. — Cf. Rosenmiiller, Schol. in
Genes., Leipzig, 1795, p. 27; de Hummelauer, In Genes.,
Paris, 1895, p. 96-97; S. Thomas, I, LXVIII, 1-4; Petau,
De sex dier. opific., I, x-xi. H. LESETRE.

FLAGELLATION (qppaysMdw, (jLaa-tiyo'w, « je fla-
gelle; » flagello). — 1° Ce fut sous 1'iniluence des Grecs
et plus encore sous 1'influence des Romains que le sup-
plice de la flagellation remplaca chez les Juifs celui de
la bastonnade. Voir BASTONNADE, t. i , col. 1500. Dans les
passages relatifs aux temps plus anciens il s'agit done de
ce dernier chatiment, lorsque les Septante emploient le
substantif tiao-ii'l ou le verbe [Aa<mYo>, et la Vulgate les
mots flagellum et flagellare. Exod., v, 14. La loi de Mo'ise,
Lev., xix, 20, d'apres la Mischna, Kerith., n, 4, condam-
nait la femme esclave qui avait manque a la chastete, si
elle n'etait pas affranchie, a recevoir la bastonnade avec
son complice (Vulgate : vapulabunt). II est question de
fouets dans I (HI) Reg., xn, 11, 14; II Par., x, 11, 14.
Roboam menace les Juifs de les chatier avec des scor-
pions au lieu du fouet dont se servait son pere. Mais il
ne s'agit pas d'un supplice legal. Quelques interpretes
pensent que le scorpion est un baton noueux ou arme de
pointes. S. Isidore de Seville, Etynwl., V, xxvn, 18,
t. LXXXII, col. 212. Mais il est beaucoup plus probable
•que le scorpion etait un fouet arme de pointes de fer.
Voir FOUET. — 2° Le supplice de la ilagellation est
mentionne pour la premiere fois dans II Mach., vn, 1;
il est inilige aux sept freres par ordre du roi Antiochus,
pour les forcer a sacrifier aux idoles. On les frappe a
1'aide de fouets et de nerfs de boeuf. Quand, a une epoque
qu'il est impossible de determiner, la flagellation fut
infligee aux transgresseurs de la Loi, a la place de la bas-
tonnade, le nombre des coups fut diminue. La Loi, en
«fTet, fixait un maximum de quarante coups, que les
pharisiens par scrupule avaient reduit a trente-neuf. Le

fouet ayant trois lanieres, on n'en donnait que treize
coups. Josephe, Ant. jud., IV, vm, 21 (note de Ed. Ber-
nard, edit. Havercamp, in-f°, Amsterdam, 1726, p. 237).
D'apres le Talmud de Jerusalem, la flagellation etait le
premier degre des chatiments infliges pour les infrac-
tions a la Loi. Talmud, trad. Schwab, in-8°, Paris, 1877-
1890, t. i, p. 58; t. n, p. 300; t. in, p. 72-73; t. vm,
p. 161, 179; t. ix, p. 65, 75-78, 91-94. On 1'appliquait
aussi aussi en punition des faux serments. Ibid., t. xi,
p. 127. Avant de 1'appliquer, on devait examiner si le
patient pouvait la supporter. Ibid., t. xi, p. 93. —
3° Notre-Seigneur predit a ses disciples qu'ils seront
flagelles par les Juifs. Matth., x, 17; xxin, 34. II annonce
par avance qu'il le sera lui-meme avant d'etre crucifie.
Matth., xx, 19; Marc., x, 34; Luc., xvm, 32, 33. Le Sau-
veur fut, en effet, soumis a ce douloureux supplice par
ordre de Ponce Pilate. Les evangelistes n'entrent dans
aucun detail. Matth., xxvn, 26; Marc., xv, 15; Joa., xix, 1.
Aussi les interpretes discutent-ils la question de savoir
avec quel genre de fouet le Sauveur fut frappe. Voir
FOUET. II est en tous cas certain qu'il fut frappe avec
des fouets et non avec des verges. En effet, le fouet etait
reserve aux esclaves comme le supplice de la croix, tan-
dis que les citoyens remains etaient battus de verges. La
flagellation etait un supplice degradant. Pollux, Onomast.,
in, 79; Aristophane, Equit., 1228; Plaute, Captiv., m,
4, 68; Terence, Adelph.,v, 2, 6; Digeste, XLVIII, xix, 10;
xxvin, 2. Notre-Seigneur a done vraiment revetu la forme
de 1'esclave en se soumettant a la flagellation. Le patient
etait depouille de ses vetements et souvent attache par
les mains a un anneau fixe a une colonne basse, de
facon a tendre le dos aux bourreaux. Act., xvi, 22; Denys
d'Halicarnasse, ix, p. 596; Aulu-Gelle, Noct. att., x, 3;

667. — Colonne de la Flagellation, conserve'e & 1'̂ glise
de Sainte- Praxede, ft Rome.

D'apres Renault de Fleury, Memoire sur les instruments
de la Passion, pi. xxn.

Plaute, Bacch., IV, vn, 25. Les evangelistes ne parlent
pas de la colonne, mais il en est question dans la tradi-
tion des les temps les plus recules. Le pelerin de Bor-
deaux de 333 dit qu'on la conserve dans la maison de
Caiphe, a Sion. Anonymi itinemrium, Patr. lat., t. vm,
col. 791. La Peregrinatio Sylvise, edit. Gamurrini, in-4°,
Rome, 1887, p. 95, la mentionne au meme endroit. Au
temps de saint Jerome, Epist. cvm, 9, t. xxn, col. 884,
on la montra a sainte Paule, dans le portique de 1'eglise
de Sion. Cassiodore. Overa, t. LXX, col. 621, la cite parmi
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les reliques de Jerusalem. Plus tard, probablement au
commencement du ve siecle, elle fut placee au milieu de
1'eglise. Theodore, De Terra Sancta, 6. En 1223, le car-
dinal Jean Colonna la fit transporter a Rome et placer
dans 1'eglise de Sainte-Praxede, ou on la venere encore
aujourd'hui (fig. 66"). L'inscription placee a 1'entree de
la chapelle ou elle est deposee distingue cette colonne de
celle qui soutenait le portique de 1'eglise de Sion. C'est
aussi 1'opinion de M. Rohault de Fleury, Memoire sur
les instruments de la Passion, in-f°, Paris, 1870, p. 266.
M. Friedlieb, Arclieologie de la Passion, trad. F. Martin,
in-8°, Paris, 1895, p. 348, pense, au contraire, que c'est
la meme. II n'est, en effet, dit nulle part que cette colonne
formait a elle seule un pilier du portique; il est possible
qu'elle fut simplement placee dans le pilier. La colonne
de Sainte-Praxede a soixante-dix centimetres de haut et
quarante-cinq centimetres de diametre a la base. Elle est
en marbre noir veine de blanc; sa forme rappelle celle
d'un piedestal. Au sommet apparait la trace d'un anneau.
Elle n'a pas de socle. Une fresque de 1'eglise reproduit la
scene de la flagellation. Certains auteurs admettent qu'il
y cut deux flagellations, Tune chez Caiphe et 1'autre dans
le pretoire de Pilate; mais cette opinion est a peu pres
universellement rejetee. Benoit XIV, Defestis dominicis,
in-4°, Rome, 1747, I, vn, p. 183. — 4° Saint Paul dit
qu'il fut soumis trois fois au supplice de la flagellation.
1 Cor., xi, 25. II se sert du mot spaSStoOviv, que la Vul-
gate traduit par virgis csesus sum. II s'agit ici de la fla-
gellation par les verges. C'est probablement par ordre
des chefs de la synagogue qu'il fut ainsi chatie. Lorsque
les duumvirs de la ville de Philippes lui infligerent le
meme supplice, ainsi qu'a Silas, Act., xvi, 19, il leur
reprocha d'avoir viole en eux les privileges des citoyens
remains, en les frappant sans qu'ils aient ete condam-

668. — Enfant flage!16 dans une dcole romaine.
D'aprfes une peinture trouv^e a Herculanum. Abhandl. der sacks.

Gesellschaft der Wissensch., t. v, Taf. I, 3.

nes. Act., xvi, 37. Le tribun Lysias, lorsqu'il eut arrete
1'Apotre a Jerusalem, voulut le soumettre a la question
par le fouet, comme on le faisait pour les etrangers et
les esclaves, Act., xxn, 24; saint Paul invoqua son titre
de citoyen, et le tribun recula. Voir CITOYEN ROMAIN,
col. 790. Une peinture d'Herculanum represente un en-
fant qu'on flagelle a 1'ecole pour le corriger (fig. 668).

Bibliographie. — Strauch, De ritu flagellandi apud
Judseos, Wittemberg, 1663; Hilpert, ibid., Helmstadt,
1652; Seypel, De ritu flagellandi apud Romanos, Wit-
temberg, 1668; Sagittarius, De flagellatione Christi,
lena, 1674; Ichopf, De flagellatione Apostolorum, Wit-
temberg, 1668. E. BEURLIER.

FLAMANDES (VERSIONS) DE LA BIBLE.Voir
KEERLANDAISES (VERSIONS) DE LA BIBLE.

FLAMBEAU. Voir CHANDELIER, col. 546.

FLAMME (hebreu : 'ur'es, « flamme de feu; » lahab,
lehdbdh, labbdJi, salhebet, Idhat, lappid, re'sef, sdblb:
chaldeen : sebibd'; Septante : 9X6^; Vulgate : flamma),
degagement de gaz qui s'echappent d'un corps en igni-
tion et qui, brulant au contact de 1'oxygene de Fair et
produisant de la chaleur, prennent une forme vacillante,
fluide, changeante, avec une coloration brillante qui va
du jaune blanc au rouge sombre. La flamme etant une
consequence naturelle du feu, les ecrivains sacres prennent
souvent 1'un pour 1'autre. Voir FEU.

1° La flamme qui brule. — La flamme consume
1'herbe seche, Is., v, 24; les arbres des champs, Joel,
i, 19; les flancs des montagnes, Ps. LXXXH (LXXXIII), 15,
et ravage tout. Joel, n, 3. Elle brule dans les fournaises,
Dan., HI, 22; I Mach., n, 59; des Juifs fideles, celebrant
le sabbat en secret dans des cavernes, y perissent par les
flammes qu'allument les persecuteurs. II Mach., vi, 11,
L'idolatre qui fabrique une idole prend une partie du
morceau de bois pour le sculpter, et met 1'autre morceau
au feu en disant: « Je me chauffe, je vois la flamme I »
Is., XLIV, 16. Quand la flamme prend dans le chaume,
elle fait entendre un petillement sinistre. Joel, n, 5. C'est
la voix de Jehovah qui fait jaillir les flammes de feu,
c'est-a-dire les eclairs qui accompagnent le tonnerra.
Ps. xxvni (xxix) , 7. — A la flamme qui brule, on
compare 1'amour ardent, Cant., vni, 6, et la tribulation.
Eccli., LI, 6.

2° La flamme qui brille. — La lumiere des astres est
une flamme. Sap., xvn, 5. Comme la flamme brillent
les yeux du crocodile, Job, XLI, 13, et des personnages
que Daniel, x, 6, et saint Jean, Apoc., i', 14; II, 18;
xix, 12, voient dans leurs visions. A cause de leur forme
et de Feclat lumineux qu'ils projettent, la lance, Job,
xxxix, 26, et le glaive, Nah., in, 3, sont compares a la
flamme qui etincelle. Un visage s'enflamme sous Action
d'un sentiment violent. Is., xm, 8. — La flamme du
mechant cesse de briller, Job, xvm, 5, quand Dieu lui
retire sa prosperite.

3° La flamme symbolique. — Par sa lumiere, sa cha-
leur, son activite puissante, la flamme indique la pre-
sence de Dieu au sacrifice d'Abraham, Gen., xv, 17; au
buisson ardent, Exod., in , 2; Act., vn, 3; au Sinai,
Exod., xx, 18; au sacrifice de Nehemie, quand il a re-
trouve le feu sacre. II Mach., i, 32. Dieu etablit sur Sion
un feu de flammes, pour marquer qu'il y reside. Is.,
iv, 5. II fait des flammes de feu ses serviteurs. Ps. cm
(civ), 4; Hebr., I, 7. L'ange qui a visile les parents de
Samson les quitte en montant avec la flamme du sacri-
fice, Jud., xm, 20, symbole de sa nature spirituelle et de
sa mission divine.

4° La flamme vengeresse. — Le plus souvent, la
flamme est considered comme un instrument de la jus-
tice divine. Ps. civ ( cv ) , 32; cv (cvi) , 18; Is., x, 17;
xxix, 6; xxx, 30; XLVII, 14; LXVI, 15; Lam., n, 3; Dan.,
xi, 33; Eccli., vm, 13; xxi, 10; xxvni, 26; xxxvi, 11;
XLV, 24; I Mach., m, 5; II Thess., i, 8. Les serviteurs
de Dieu en seront preserves. Is., XLIII, 2. — Sur les
flammes de 1'enfer, Luc., xvi, 2i, voir ENFER, col. 1796.

H. LESETRE.
FLATTERIE (hebreu : halaqdh; Septante: T.olxKZ'.x),

louange fausse ou exageree adressee a quelqu'un dans
le dessein de lui plaire ou de le seduire. Ce defaut est
plusieurs fois mentionne dans 1'Ecriture comme tres per-
nicieux. II faut se rneltre en garde centre les flatteurs,
Prov., xxvi, 25, car «la bouche ilatleuse cache des ruines».
Prov., xxvi, 28. Tandis que celui qui fait une re'pri-
mande rend service, le flatteur ne produit que le mal.
Prov., xxvni, '23. La flatterie est toujours dangereuse,
mais surtout lorsqu'elle sort de la bouche d'une femme
Prov., vi, 24. L'Ecrilure la compare a un filet tendu
devant les pas de celui a qui elle s'adresse. Prov., xxix, 5.
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Les pharisiens voulurent employer ce precede pour faire
tomber Notre-Seigneur dans leurs pieges. Leur tentative
tourna a leur confusion. Matth., xxn, 16. P. RENARD.

FLECHE (hebreu : hes; Septante : (BIXoc, Deut., xxxn,
23, 42; II Reg. (Sam.), xxn, 15; IV (II) Reg., ix, 24, etc.;
poX-:?, Num., xxiv, 8; I Reg. (Sam.), xiv, 14; Jer., ix, 8,
etc.; a-/£oc, I Reg. (Sam.), xx, 19, 20, 35, etc.; Vulgate :
sagitta), arme de jet destinee a percer 1'ennemi et qu'on
lancait a 1'aide de Tare. Voir ARC-, t. i, col. 898; ARCHER,
t. i, col. 932; ARMES, I, 2°, t. i, col. 968. — Le mot
hebreu lies vient du verbe hdsas, qui signifie « diviser »;
c'est aussi 1'etymologie du mot grec o-/f?a. Les mots
peXo; et ^oXi? viennent de la racine qui a forme le verbe
piXXw et qui signifie «lancer ». Dans divers passages, le
mot hes est traduit dans les Septante ou dans la Vulgate
par d'autres mots qui se rapportent a la meme maniere
de combattre. Ainsi dans IV ( I I ) Reg., xin, 18; I Par.,
xii, 2; Ps. LVII (LVIII), 7, les Septante emploient le mot
TO|OV,« arc; » dans Gen., XLIX, 23; Prov., vn, 23, etc., ils
se servent du mot To^eufjia; dans I Reg. (Sam.), xvn, 7,
ils traduisent par -AOVTO;, « javelot. » De meme la Vulgate,
Gen., XLIX, 23, par jacula, «javelot; » Ps. LXIII (LXII), 4;
Jer., L, 14, etc., par arcus. Au contraire, le mot qeset,
« arc, » est traduit par sagitta dans II Reg. (Sam.), I, 22.
Les fleches sont tres souvent mentionnees a cote de 1'arc,
.qeset, qui servait a les lancer, IV (II) Reg., xm, 15;
Judith, v, 16; Is., vn, 24; Jer., XLVI, 9; de la coide de
1'arc, yeter, Ps. xi, 2, ou enfin du carquois, tell, 'aspdh,
qui servait a les renfermer. Voir CARQUOIS, col. 312. Dans
Job, XLI, 20, ce sont les fleches qui sont designees sous
le nom de « fils de 1'arc », ben qeset, et non 1'archer,
comme traduit la Vulgate.

I. FLECHES CHEZ LES HEBREUX. — II est question pour
la premiere fois des fleches dans Gen., XLIX, 23, ou les
archers sont appeles ba'ale hisim, « les maitres des
fleches, » mots que les Septante traduisent par xupi'oi
To^EVjAaTtov, et la Vulgate par habentes jacula; mais deja
Ismael, Gen., xxi, 30, et Esau, Gen., xxvi, 3, se servaient
des fleches, puisqu'ils tiraient de 1'arc. Les fleches etaient

naissaient les fleches empoisonnees. Dans ces deux pas-
sages, les fleches font penetrer dans le corps de ceux
qu'elles ont frappe un venin qui les tue. Parfois on
attachait a la fleche du genet qu'on enflammait et qu'on
lancait sur 1'ennemi. Ps. cxix (hebr., cxx), 4. Les Juifs
se servaient aussi de grosses fleches qu'ils lancaient a
1'aide de machines, pour defendre ou pour assieger les
villes. Ozias en emploie pour la defense de Jerusalem.
II Par., xxvi, 15. II y en avail aussi dans I'artillerie des
Machabees. I Mach., v, 30; II Mach., xn, 47. Voir CATA-
PULTE, col. 346.

II. FLECHES DES EGYPTIENS. — Les fleches des anciens
Egyptiens (fig. 669) avaient entre cinquante-cinq et
soixante centimetres de long. Elles etaient faites d'une tige
de roseau ou d'une baguette de bois leger arme d'une
pointe de metal. A 1'extremite opposee etaient fixees trois
plumes placees longitudinalement, a egale distance 1'une
de 1'autre. Parfois, a la place de la pointe de fer, un
morceau de bois dur etait enfonce dans le roseau. Sou-
vent aussi la pointe etait de silex, d'agate ou d'une
autre pierre dure assujettie au bois par une pate noire
tres solide. Ces deux derniers genres de fleches servaient
surtout a la chasse. Les fleches des guerriers sont gene-
ralement representees armees de pointes de bronze trian-
gulaires ou formees de trois ou quatre lames posees a
angle droit et terminees par une pointe commune.
Quelques-unes etaient bardees. Wilkinson, The Man-
ners and Customs of the ancient Egyptians, 2e edit.,
Londres, 1878, t. i, p. 205-206. Voir t. I, fig. 219, 223, 226,
col. 900, 902, 903.

III. FLECHES DES ASSYRIENS. — Les fleches des Assyriens
etaient remarquables par le fini du travail (fig. 670). La
tige, mince et droite, etait de roseau ou de bois leger el
dur. C'est a tort que Layard, Nineveh and Babylon, p. 194,
a pris pour des tiges de fleches les baguettes de fer qu'il
a decouvertes a Nimroud. II n'y a aucune vraisemblance a
ce que les Assyriens se soient servis d'une matiere aussi
impropre a pareil usage. La pointe des fleches assy-
riennes etait de bronze ou de fer, taillee en forme de
petit javelot. Elle etait plate et un peu renflee au-dessous

669. — Fleches egrpliennes. — 1, 8, 9. Fleches de roseau. — 1, 5. Pointes de fleche en silex. — 3, 4, 6, 7. Pointes de fleche en
bronze. — 2. Poiute de fleche en fer.— 1-7. D'apres Prisse d'Avesnes, Monuments egyptiens, pi. 46. — 8-9. Musee du Louvre.

a la fois des armes de guerre, I Reg. (Sam.), xx, 20, 21,
22, 36; IV (II) Reg., ix, 24, etc., et des armes de chasse.
Gen., xxvn, 3; XLVII, 22. Voir ARC, t. i, col. 898. La
Bible ne renferme aucune description des fleches dont
se servaient les archers juifs. Elles devaient ressembler
a celles des peuples voisins. A 1'origine elles etaient pro-
bablement faites de roseau, plus tard elles furent faites
d'un bois leger arme d'une pointe de fer. D'apres Deut.,
xxxii, 24, et Job, vi, 4, il semble que les Ilebreux con-

du centre. Quelques-unes sont bardees. L'extremite infe-
rieure en etait creuse, de fafon a ce qu'on put y entrer
la tige. On a trouve aussi dans les ruines des pointes en
pierre dure et en forme de poire. Le has de la fleche
etait muni de plumes; mais on ne sait s'il y en avail
trois, comme chez les Egyptiens, ou deux seulement,
comme chez d'autres peuples. Sur les monuments on
n'en apercoit que deux, mais cela peut tenir a un defaut
de perspective. La coche qui s'appuyait sur la corde de
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1'arc etait plus large que la tige. Cette construction etait
rendue necessaire par 1'epaisseur de la corde, qui etait
rarement moindre que celle de la fleche elle-meme.
G. Rawlinson, The five great monarchies of the ancient
Eastern world, fe edit., in-8°, Londres, 1879, t.i, p. 454-455.

670. — Pointes de filches assyriennes, en bronze, trouv^es k Kalah
Chergat et a Tell Sifr. British Museum.

Les Babyloniens se servaient des fleches pour la divina-
tion. Ezech., xxi, '26. Voir DIVINATION, 4°, col. 1444.

IV. FLECHES DES LYDIENS. — La Bible mentionne les
Lydiens parmi les peuples qui etaient habiles a se servir
des fleches. Is., LXVI, 19; Jer., XLVI, 9.

V. FLECHES DES GRECS. — Les armees d'Antiochus
comprenaient des corps d'archeis armes de fleches.
I Mach., ix, 11. Ces fleches n'offraient aucune particula-
rite. Dans I Mach., vi, 51, le roi de Syrie se sert de
grosses fleches qui sont lancees centre les assieges par
des machines de guerre appelees scorpions. Voir CATA-
PULTE, col. 346.

VI. METAPHORES TIREES DES FLECHES. — Le mot
« fleche » est souvent employe par metaphore pour signi-
iier les malheurs envoyes par Dieu. Num., xxiv, 8; Deut.,
xxxn, 23, 42; II Reg. (Sam.), xxn, 15; Job,vi, 4; xxxiv, 6;
Ps. xxxvii (hebreu, xxxvm), 3; Ezech., v, 16, etc. Cette
metaphore est egalement usitee dans la litterature pro-
fane. Ovide, Ep. xvi, v. 275. Les eclairs sont appeles les
« fleches de Dieu. » Ps. xvn (hebreu, xvm), 15; CLXIII
(hebreu, CLXIV), 6; Habac., m,11, etc. La fleche designe un
danger soudain. Ps. xc (hebreu, xci), 6. Elle figure les
paroles injurieuses et perfides. Ps. LXIII (hebreu, LXIV), 4;
le faux temoignage. Prov., xxv, 18. Ailleurs, au contraire,
les enfants sont compares aux Heches entre les mains
d'un homme vigoureux. Ps. cxxvi (hebreu, cxxvn), 4. La
puissance de la parole du Messie est aussi figuree par la
ileche. Ps. XLIV (hebreu, XLV), 6; Is., XLIX, 2, etc.

E. BEURLIER.
FLEUR (hebreu : sis, d'une racine sus exprimant

1'idee de brillant, d'eclatant, la fleur dans son eclat [cf.
1'egyptien djidji, « fleur »]; nes, nissdh et nissdn, d'une
racine ndsas, synonyme; perah, fleur, surtout la fleur
en bouton, et efflorescence; Septante : avQo?; Vulgate :
/Zos), partie de la plante ordinairement coloree de teintes
brillantes et exhalant une odeur agreable, qui apres une
existence plus ou moins passagere est remplacee par le
fruit. Dans le langage courant on appelle aussi frequem-
ment du nom de fleur la plante elle-meme qui la porte.
Les fleurs abondent en Palestine et y sont tres variees.
Du mois de Janvier au mois de mai, les plaines non cul-
tivees et les parties fertiles forment un veritable tapis
aux brillantes couleurs : anemone rouge, renoncule,
tulipe, narcisse, hyacinthe, asphodele, ciste blanc et
rouge (rose de Saron), etc. Aucun jardin d'Europe ne
peut donner 1'idee de la multitude de fleurs qu'on admire,
par exemple, dans la plaine d'Esdrelon. Voir R. Tyas,
Flowers from the Holy Land, in-12, Londres, 1851.

1° Fleur au sens litleral et figure. — Le texte sacre
parle assez souvent des fleurs : de la fleur de la vigne,
Gen., XL , 10; des boutons et des fleurs dont se couvrit
la verge d'Aaron, Num., xvn, 8 (hebreu, 23); des fleurs
des moutagnes du Liban qui se fletrissent, Nah., i, 4; on

les met en couronne. Is., xxvm, 1. On les prend comme
terme de comparaison, pour marquer les fleurs et les
fruits spirituels dont se couvrira celui qui cultive la

"sagesse, Eccli., xxiv, 23; xxxix, 19; pour exprimer le
temps oil les choses sont dans tout leur eclat, la fleur
du printemps, av6o; i'apo;, la jeunesse. Sap., n, 7. (C'est
la lecon du Codex Alexandrians; car la lecon du Vati-
canus, aepo;, « air, » n'offre pas un sens satisfaisant.)
Mais 1'eclat de la fleur est passager : aussi la vie humaine,
avec ce qu'elle peut avoir de brillant, est-elle souvent
comparee a la fleur qui se fane et tombe. Job, xiv, 2;
xv, 33; Ps. en (hebreu, cm), 5; Is., xxvm, 1; XL, 6-8;
I Petr., i, 24; Jac., i, 10-11. — Ce mot designe aussi des
ornements d'architecture ou de ciselure. Exod., xxv, 31,
33, 34; xxxvii, 17, 19, 20; Num., via, 4; III Reg., vi,
18, 29, 32, 35; vn, 26, 49; II Par., iv, 5, 21. — Le mot
flos se rencontre plusieurs fois dans la Vulgate, dans des
textes ou 1'hebreu porle un autre mot: « rejeton, » Is.,
xi, 1; une fleur speciale, habasselet, Cant., n, 1; « aile. »
Jer., XLVIII, 9.

2° Fleurs mentionnees dans la Bible. — Voici les
noms des fleurs dont parlent certainement ou probable-
ment 1'Ancien et le Nouveau Testament:

Anemone, sosanndh, xpi'vov, lilium. Cant., n, 1.
Colchique, Jiabasselet, av9o?, xpivov; flos, lilium.

Cant., n, 1; Is., xxxiv, 1.
Cypre ou arbre au henne, kofer, xuTipo?, Cyprus.

Cant., i, 14; iv, 13.
Grenadier (Fleur du),pelah, Xeuupov, fragmen, Cant.,

iv, 3, selon quelques interpretes.
Lis, susan, sosanndh, y.pfvov, lilium. I Reg., vu, 19;

Cant., n, 1, 2; Matlh., iv, 28.
Rose, pd6o;, rosa. Eccli., xxiv, 18.
Safran, karkam, xpoxo;, crocus. Cant., iv, 14.
Vigne (Fleur de la), semadar (^Mrp^, floruit). Cant.,

vu, 12 (Vulgate, 13). —Voir HERBACEES (PLANTES). —
Pour Fleur de farine, voir FARINE. E. LEVESQUE.

FLEURY Claude, historien francais, ne a Paris le
6 decembre 1640, mort dans cette ville le 14 juillet 1723.
Ses etudes terminees au college de Clermont, il se fit
recevoir avocat,et, apres quelques annees consacrees au
droit et a la jurisprudence, embrassa 1'etat ecclesiastique.
Sur la recommandation de Bossuet, il fut sous-precep-
teur des princes de Conti, puis, en 1680, du comte de
Vermandois. II composa pour 1'instruction de ses eleves
divers ouvrages, parmi lesquels Les mosurs des Israelites,
in-12, Paris, 1681. « L'ouvrage de Fleury... est un expose
de 1'histoire d'Israel, un peu sec, mais clair, metho-
dique. II manque d'elevation et de Jargeur; ...(c'est) un
manuel correct et sagement redige, a la fois surabondant
(en details" inutiles) et incomplet, surtout par rapport a
la religion. » L. Delfour, La Bible dans Racine, in-8°,
Paris, 1891, p. xxn-xxiv. Lors de la revocation de l'edit
de Nantes, Fleury fut associe a Fenelon pour diriger les
missions de la Saintonge et du Poitou, et, en 1684, il
fut pourvu de Fabbaye du Loc-Dieu, dans le diocese de
Rodez, qu'il conserva jusqu'a sa nomination de prieur
commendataire d'Argenteuil. Claude Fleury devenait,
en 1689, sous-precepteur des petits-fils de Louis XIV,
et quelques annees plus tard confesseur de Louis XV.
En 1696, il avait ete nomine membre de 1'Academie. Son
principal ouvrage est une Histoire ecclesiastique; mais
nous devons mentionner de cet ecrivain un Discours sur
la poesie des Hebreux, public en 1713, dans le Commen-
taire sur les Psaumes de dom Calmet, et un Discours
sur I'Ecriture Sainte, insere par Desmolets dans son
Recueil de memoires sur divers sujets de litterature et
d'liistoire, t. n, lre partie (1731). Ces derniers ecrits se
trouvent reunis dans 1'ouvrage : Opuscules de M. I'abbe
Fleunj, 5 in-8°, Nimes, 1780. Sur la part qu'a prise
Fleury aux annotations de la Bible dite du Concile, voii'
R. de la Broise, Bossuet et la Bible, in-8°, Paris, 1891,



2289 FLEURY — FLOT 22GO

p. XXXI-XLV. — Voir A. Martin, L'abbe Fleury, 2 in-18,
Paris, 1844; cf. Hurter, Nomenclator litterarius, t. n
(1893), col. 1130. B. HEURTEBIZE.

FLEUVE. — I. NOMS. — 1° Le terme hebreu qui
designe d'une facon speciale les lleuves ou les cours
d'eau permanents est ndhdr, d'une racine qui veut dire
« couler ». II a son correspondant exact dans les langues
semitiques, en particulier dans 1'arabe nahr. Les Sep-
tante Font rendu par Tio-ajjioc, et la Vulgate le traduit in-
distinctement par flumen ou fluvius, exceptionnellement
par amnis, comrae Gen., xxxi, 21; I Par., I, 48. Ce mot dis-
tingue ainsi le « fleuve » du « torrent » ou riviere tem-
poraire, en hebreu nahal, en grec -/ei'^appo;, en latin
torrens ou rivus. Voir TORRENT. La Vulgate a cependant
mis, Eccle., I, 7, flumina pour nehdlim; Prov., vm, 26,
pour husot, « les campagnes, » et Ps. LXIV (hebreu, LXV),
10, flumen pour peleg, qui indique ou un petit ruisseau
ou un canal. — Le mot ndhdr s'emploie : — 1. dans un
sens general, principalement dans les livres poeliques, par
exemple: Job, xiv, 11; xx, 17; xxn, 16; xxvm, 11; XL, 23;
Ps. XLV (hebreu, XLVI), 5; xcn (xcm), 3; xcvu(xcvin), 8;
Cant., vm, 7. — 2. Suivi d'un nom de contree, il en designe
le ou les fleuves, par exemple : nehar Gozan,«le fleuve
de Gozan, » ou le Habor, IV Reg., xvn, 6; nahare Kus,
« les fleuves de FEthiopie, » Is., xvm, 1; Soph., in, 10;
naharot Babel, « les fleuves de Babylone, » c'est-a-dire
1'Euphrate et ses canaux, Ps. cxxxvi (hebreu, cxxxvn), 1;
naharot Dammesec], « les fleuves de Damas, » ou 1'Abana
et le Pharphar. IV Reg., v, 12. — 3. Avec 1'article, han-
ndhdr, il indique « le fleuve » par excellence ou le fleuve
de Test, c'est-a-dire 1'Euphrate, Gen., xxxi, 21; Exod.,
xxin, 31; Jos., xxiv, 2, 3, 14, 16; en sorte que Fexpres-
sion 'eber han-ndhdr, ou 'dbar nahdrdh, « au dela du
tleuve, » qu'on rencontre assez souvent dans I Esdras, iv,
10, 11, 16, 17, 20; v, 3, 6, etc., denote ordinairement
les provinces situees a 1'ouest de 1'Euphrate. Quelquefois
cependant le nom propre est ajoute, han-ndhdr Ferdt,
I Par., v, 9, ou bien ndhdr est determine par Fepithete
de « grand », han-ndhdr hag-gddol nehar Ferdt, « le
grand fleuve, le fleuve Euphrate. » Gen., xv, 18. D'apres
le contexte neanmoins, dans Isa'ie, xix, 5, « le fleuve »
dont il est question est bien le Nil.

2° Quand il s'agit de ce dernier, le texte hebreu emploie
un nom special, qui est egyptien, c'est ye'or, avec 1'ar-
ticle, ha-ye'dr. Gen., XLI, 1, 3, 17; Exod., i, 22; vn, 20,
21, 25; Is., xix, 8; Jer., XLVI, 8, etc. On designait en
Egypte par iar, iar-a, iaro, « le fleuve » par excellence,
celui qui fait la richesse et la beaute de cette terre. Le
pluriel ye'orim, Exod., vn, 19; vm, 5, etc., s'applique
aux canaux du Nil. La Vulgate n'a pas rendu cette parti-
cularite, mais elle a mis flumen ou fluvius, quelquefois
amnis, comrne Gen., XLI, 3, 18, ou rivus. Am., vm, 8.
Le Nil est aussi appele Sihor ou « le fleuve noir ». Is.,
xxin, 3; Jer., n, 18. II est probable que dans Josue,
xin, 3, le meme mot se rapporte plutot au « torrent
d'Egypte » ou Ouadi el-Arisch. Voir NIL, CHIHOR,
col. 702.

3° Le Jourdain a aussi son nom special, Yarden, avec
1'article hay-Yarden, auquel la Vulgate ajoute souvent
celui de fluvius. Jos., vn, 7; xm, 23; xv, 5; xxn, 25.

4° Pour parler des diflerentes parties d'un fleuve, le
langage oriental a imagine plusieurs expressions dont
voici les principales : — 1. Ydd ou « main » designe « le
bord » du Jourdain, Num., xm, 29; du Jaboc, Deut.,
n, 37; de 1'Arnon (d'apres Fhebreu). Jud., xi, 26. —
U. Sdfdh, « levre, » s'applique a « la rive » du Nil, Gen.,
XLI, 3, 17; Exod., n, 3; vn, 15; de FArnon. Deut., n, 36;
iv, 48; Jos., xn, 2. — 3. Gedot, de gdddh, <i couper, »
est un pluriel qui indique egalement les rives du Jour-
dain. Jos., in, 15; iv, 18; I Par., xn, 15. — 4. Qdse en
determine « Fextremite ». Jos., xv, 5; xvm, 19. —
5. Ma'eberot, de 'dbar,« passer, » en marque « les gues ».

Jos., il, 7; Jud., m, 28; xn, 5, 6. — Cf. Stanley, Sinai
and Palestine, in-8°, Londres, 1866, p. 501-505.

II. LES FLEUVES BIBLIQUES. — Les fleuves mentionnes
dans la Bible sont peu nombreux.

1° On trouve d'abord les quatre grands fleuves du
Paradis terrestre :

1. Le Phison (hebreu : Pison; Septante : <J i<rwv) .
Gen., n, 11.

2. Le Gehon (hebreu : Gihon; Septante: Fewv). Gen.,
n, 13.

3. Le Tigre (hebreu : Hiddeqel; Septante : Tt'ypt?).
Gen., 11, 14; Dan., x, 4.

4. L'Euphrate (hebreu : Ferdt; Septante: E-j^patYj;).
Gen., n, 14.

2° Avec ces deux derniers, on nomme dans FAssyrie et
la Chaldee :

5. Le Chobar (col. 709). Ezech., i, 13; in, 15, 23;
x, 15, 20; XLIII, 3.

6. L'Ahava (t. i, col. 290). I Esdr., vm, 21, 31.
7. Le Habor (hebreu : Pfdbor; Septante : 'A6u>p), fleuve

de Gozan. IV Reg., xvn, 6; xvm, 11; I Par., v, 26.
8. Le Sodi (SouS). Bar., i, 4.
3° Dans la Syrie :
9. L'Abana (t. i, col. 13). IV Reg., v, 12.
10. Le Pharphar (hebreu : Far far; Septante : $ap-

cpap). IV Reg., v, 12.
4° Dans FEgypte : — 11. Le Nil.
5° Dans la Phenicie : — 12. L'Eleuthere (col. 1664).

I Mach., xn, 30.
6° Dans la Palestine : — 13. Le Jourdain.
Quant aux fleuves appeles dans la Vulgate Rohoboth,

Gen., xxxvi, 37; Ethan, Ps. LXXIII (hebreu, LXXIV), 15,
elDioryx, Eccli., xxiv, 41, voir ROHOBOTH, ETHAN 4,
(col. 2004), DIORYX, col. 1438.

Le Jourdain est, on le voit, le seul fleuve mentionne
dans la Palestine; c'est, en effet, avec le Nahr el-Qasi-
miyeh ou Leontes, qui la horde au nord, le seul qui
merite ce nom. La Terre Sainte ne connait point, comme
nos contrees, les grands cours d'eau qui coulent, abon-
dants et majestueux, au sein de nos campagnes ou au
milieu de nos villes. Les rivieres qui descendent des
deux cotes de la montagne ne trouvent pas un aliment
suffisant dans les sources ou les pluies du ciel. Impe-
tueuses en hiver, elles se dessechent en ete, et, dans la
partie inferieure de leur cours, ne portent a la mer qu'un
faible tribut. Pour Fimportance des grands fleuves d'As-
syrie, de Syrie et d'Egypte, voir les articles qui concernent
chacun d'eux. A. LEGENDRE.

FLORE DE LA BIBLE. Voir 1.1, BOTANIQUE SACREE,
col. 1867; ARBRES, col. 888, et, t. in, HERBAGES (VEGE-
TAUX).

FLOT (hebreu : misbdrim, de sdbar, » briser; »
gallim, de gdlal, « rouler; « Septante : xufAata ; Vulgate :
fluctus), lame d'eau soulevee sur la mer ou sur les
lacs par Faction du vent ou par le flux et le reflux de la
maree.

I. Au sens litteral. — 1° Dieu a cree les flots de la
mer et sa Sagesse eternelle existait avant eux. Prov.,
vm, 24; Eccli., xxiv, 8. C'est lui qui les souleve, les
amoncelle et les fait mugir. Ps. xxxn, 7; LXXVI, 17;
xcn, 4; cvi, 25; Is., LI, 15; Jer., xxxi, 35. 11 a marque
une limite que les flots de la mer ne peuvent depasser.
Job, xxxvm, 11; Jer., v, 22. Quand les tlots sont en furie,
il les apaise a son gre. Ps. LXIV, 8; cvi, 29; Matth.,
vm, 26; Marc., iv, 39; Luc., vm, 24. C'est par suite d'un
orgueil insense que Fhomme s'imagine pouvoir leur
commander. II Mach., ix, 8. — 2° Au passage de la mer
Rouge, les flots se sont separes et se sont tenus immo-
biles, laissant aux Hebreux une route pareille a celle du
desert. Exod., xv, 5, 8; Ps. cv, 9; Is., LXIII, 13; Sap.,
xiv, 3. — 3° Jonas est plonge dans les Hots et y adresse
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sa priere au Seigneur. Jon., n, 3, 4. — 3° C'est sur les
ilots terribles de la mer que le navigateur risque son
vaisseau, qui les fend sans laisser de trace. Sap., v, 10;
xiv, 1. Ces Hots secouent ceux qui sont dans le vaisseau.
Eccli., xxix, 24. — 5" La tempete souleve les flots de la
mer de Galilee pendant que les Apotres sont en barque ,
et le peril est extreme. Matth., vm, 24; xiv, 24; Marc.,
iv, 37.

II. Au sens figure. — 1° Les flots sont 1'image de
1'epreuve qui passe et repasse pour accabler le malheu-
reux. II Reg., xxn, 4; Ps. XLI, 8; LXXXVII, 8; I Mach.,
VI, 11. — 2° La multitude des flots qui couvrent Babylone,
Jer., LI, 42, et qui montcnt a 1'assaut de Tyr, Ezech.,
xxvi, 3, representent les armees ennemies qui vieridront
chatier ces deux villes. Dieu peut maitriser ces ilots
aussi bien que ceux de la mer, et il le fera en faveur
d'Israel repentant. Zach., x, 11. — 3° Les flots figurent
encore la mobilite et 1'inconstance qui regnent dans les
idees des adversaires de la foi. Jac., I, 6; Jude, 13. —
4° Par leur abondance, ils sont 1'image d'un grand bon-
heur, Is., XLVIII, 18, et de la liberalite avec laquelle Dieu
a desaltere son peuple au desert. Ps. LXXVII (LXXVIII), 15.
— Dans ce dernier texte, comme dans quelques autres,
les versions traduisent par agyuao;, abyssus , « abime, »
le mot tehom , tehomot, qui signifie une grande masse
d'eau ou la grande mer. H. LESETRE.

FLOTTE de Salomon et de Josaphat. Voir NAVI-
GATION.

FLUTE (hebreu : hdlll , nehildh, 'ugdb ; Septante :
auXos, opyavov; Vulgate : tibia), instrument a vent forme
d'un tube creux et perce de trous pour varier les sons.

I. NOMS. — Des noms hebreux qui designent la flute,
deux, hdlll et nehildh, sont pris de la nature de 1'ins-
trument lui-meme : un « tuyau perce de trous », bbn ,

. , halal, « percer. » Le troisieme terme s'applique au
mode d'emploi : 3iy, 'dgab, « respirer, souffler. » L'equi-
valent de hdlll dans les Septanle, auXd:, est, comme
tibia chez les Latins, une appellation generique, qui
comprenait pour les anciens aussi bien les instruments
a anches (clarinettes et hautbois) que les flutes propre-
ment dites, chalumeau, flute a bee et flute traversiere.
Nehlldl est un pluriel qui peut indiquer la double flute,

Gen., iv, 21; Job, xxi, 12, ou tl^Xfj.6?. Job, xxx, 31. Dans
les Talmuds et 1'hebreu rabbinique, 'ugdb est rendu par
3ri3N, ~'i'"\ 3T2S , « flute de berger. » L'equivalent arabe

\ > -<
est ^ >_v^> \ > (( roseau, tige, tuyau, parlie de roseau

entre deux noeuds. » — Les anciens possederent aussi
diverses especes de sifflets ou syrinx et la flute de Pan,
composee de plusieurs tuyaux reunis par un lien ou
colles avec de la cire et que Ton joue en les faisant
glisser le long de la levre inferieure. II faut rapporter
a ces designations le terme de masroqitd', dans le texte
chaldeen de Daniel, in, 5, 7, 10, 15; Septante, Theodo-
tion : <7- jpty£; Vulgate : fistula. On ne trouve pas en
Egypte de traces certaines de cet instrument. Voir V. Loret,
Journ. asiat., 1889, p. 130, 131. La racine semitique est
sdraq, « siffler. » Is., v, 26; vn, 18; Job, xxvn, 23.
Cf. Jud., v, 16. — Le mot neqeb, qui signifie'« trou »,
Ezech., xxvin, 13, et est associe a tof,«tympanum, » dans
la description de la gloire du roi de Tyr, designerait aussi
la flute d'apres quelques interpretes, mais ce n'est pas le
nom d'un instrument de musique. II serait question dans
ce passage de la monture des pierres precieuses, et neqa-
bim designerait la sertissure de metal: mesaq'dn bizehdb.
Targum de Jonathan, sur Ezech., xxvin, 13.

II. ORIGINE ET DESCRIPTION DES FLUTES ANTIQUES. —
Les types de ces instruments remontent a 1'origine de
1'humanite. II en est fait mention au debut de la Genese :
« Jubal fut le pere de tous ceux qui touchent de la harpe
etde la flute.» lugdb. Gen., iv, 21. En Egypte, les tombeaux
de Ghizeh en offrent des representations remontant a.
la ive et a la ve dynasties. Lepsius, Denkmaler, Abth. n,
pi. 36, 74; et la legende, qui consacre la lyre a Mercure,
met aux mains d'Osiris la flute de roseau. Voir Pollux,
Onomasticon, iv, 10, 77, Berlin, 1846, p. 138. Lucrece, v,
1381, 1405, edit. Panckoucke, Paris, 1832, p. 212, 214, en
decrit 1'invention faite par des bergers. Historiquement,
c'est aux Phrygiens, peuple pasteur et agriculteur, rappro-
che anciennement de la culture syro-phenicienne, que les
Grecs attribuaient 1'invention de la flute. Pollux, Ono-
masticon, iv, 75. II se pourrait meme que 1'ancien nom

phrygien, analogue sans doute a 1'armenien Irij^i^it

(ye'ekn = elegn), « roseau, » nous donnat 1'etymologie
du mot « elegie », que les grammairiens grecs n'ont

071.— Fifties ^gyptiennes repr6sent6es sur les monuments. — ire dynastie. Ghize'h. D'apres Lepsius, Denkmaier, Abih. n, Bl. 36.
— Flute double. — Beni-Hassan. D'apres Champollion, Monuments de I'Egypte, in, 377 ter.

J.Weiss, Die musikalischen Instrumente in den hei-
ligen Schriften, Gra'tz, 1895, p. 82, ou bien representer,
comme neginot dans la categoric des harpes, le nom
collectif des flutes et des hautbois. 'Ugdb est traduit par
opyavov, Ps. CL, 4, terme d'un sens tres general, qui
peut elymologiquement s'appliquer a un instrument quel-
conque (cf. kele sh; 6 'pyava, I Par., xv, 15; xvi, 5, 42;
II Par., xxix, 26, 27), et ailleurs fautirement

jamais explique. Voir Bulletin critique, 1890, p. 1C3. Au
ixe siecle avant Jesus-Christ, les Grecs avaienl deja dresse
les regies de 1'auletique. Gevaert , Histoire et tkeorie de
la musique dans I'antiquite, Gand, 1881, t. n, p. 80.

Parmi les specimens de flutes et hautbois des anciens,
les uns ne sont pas perfores lateralement; les autres,
a-j),oi T T o X u q p G o y Y o t , sont pourvus de trous, mais en petit
nombre. Cf.•Horace, foramine pauco, Art. poet., 203.
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On percait le roseau au moyen d'un fer rouge, et les
ouvertures etaient le plus souvent disposees du meme
cote du tuyau, de sorte que 1'executant n'avait pas a se
servir du pouce pour les fermer. La matiere de ces ins-
truments etait le roseau ou le chaume, Yavena classique,
xiXoc[Ao?. On en fit ensuite de bois et specialement, en
Egypte, de bois de lotus. 11 s'en trouve quelques-unes
en os et en ivoire. L'unique specimen en metal est la flute
de bronze conservee au British Museum, n° 12742. Les
instruments egyptiens(fig. 671et"672)et asiatiques (fig. 673)

tiennes antiques, dans le Journal asiatique, t. xiv, '1889,
p. 111-142, 197-237. Grace a sa longueur, le plagiaule
pouvait fournir les notes graves, et il possedait, a la dif-
ference de la flute droite et des flutes aigue's, une
sonorite reguliere, que les anciens ont apprecie'e. On
remarque aussi que les monuments egyptiens representent
presque toujours le musicien tenant la (lute traversiere
du cote gauche, contrairement a 1'usage actuel.

II existait aussi des hautbois et des flutes de petite
dimension, perces seulement d'un ou deux trous, reduc-

672. — Fifties 6gyptiennes. Muse's du Louvre.

ne paraissent pas avoir ete munis de cles; leur facture
resta toujours incomplete et defectueuse, parce qu'on ne
se souciait pas de la justesse; enfin ils ne devaient fournir
qu'une echelle tonale restreinte. Pour les instruments a
anche en particulier, Gevaert demontre comment, par
suite de la simplicite des ressources, ils ne pouvaient etre
utilises que pour les regions graves. Histoire et theorie

de la musique dans I'anti-
quite, t. 11, p. 81. Les syringes
ou flutes a siftlet avaient une
echelle plus etendue dans le
domaine des sons aigus.

Les Hebreux parent con-
naitre toutes les varietes
d'a<j),oi en usage chez leurs
voisins. La flute droite, j/.6vocu-
Xoc, formeed'abordd'un simple
tube de roseau. Notre mo-
derne clarinette en est le per-
fectionnement; mais le ma-
niement le plus primitif d'un
tube simple se retrouve dans
le jeu du na'i, ^^>i arabe.
L'embouchure de cette flute a
le diametre meme du roseau;
le joueur en incline 1'orifice de
maniere a frapper par son
soufile la paroi interieure du
tuyau. De bonne heurepourtant
on pratiqua les autres modes
d'insuftlation, et 1'embouchure
du chalumeau fut taillee en
si filet, comme dans le flageolet

moderne, ou munie d'une anche, faite d'une entaille prati-
quee dans le tube, selon le precede champetre toujours
usite, ou encore construite au moyen d'une languette ou
d'une paille, type de 1'embouchure de la clarinette et du
hautbois. Les Orientaux ont garde la pratique de faire

IM

vibrer 1'anche de leur zamr, y*\, sorte de hautbois, en
Fintroduisant tout entiere dans la bouche. Le monaule
avail a peu pres les dimensions de la coudee, et son
diapason etait plus eleve que celui de la flute oblique.
Celle-ci, appelee par les Grecs TtXayiauXo?, atteignait en
Egypte, si nous nous en rapporlons aux representations
monumentales, une longueur de soixante - quinze ou
quatre-vingts centimetres; mais les flutes obliques egyp-
tiennes conservees dans nos musees, quoique beaucoup
plus longues que les flutes droites, n'atteignent pas ces
dimensions. La plus longue, celle de Florence, a exac-
ment Om693; la plus courte, un monaule garde au musee
de Berlin, a Om 214. Voir V. Loret, Les flutes e'cjyp-

673. — Joueur de flute assy-
rien. D'aprts Layard, Mo-
numents of Nineveh, t. n,
pi. 48.

tions des divers types de monaule. On les appelait vfy),x-
po's, ytyXapo;, et aussi serrana ou sarrana, c'est-a-dire
« tyriennes » (Sur, « Tyr » ) , et cette origine donne a
conclure que les Juifs en emprunterent. 1'usage a leurs
voisins. La sonorite aigue de cette sorte d'instrument
permettrait, selon Gevaert, Histoire et theorie de la
musique, t. n, p. 273, 278, de le rapprocher de la
flute dite « pheni-
cienne ». Voir CHAN-
TEURS DU TEMPLE ,
col. 557. On 1'em-
ployait dans les fune-
railles aussi bienque
dans les ceremonies
nuptiales.

Enfin Yaulos dou-
ble , frequemment
represente, consis-
tait soit en deux tu-
yaux droits, de lon-
gueur egale et accor-
des au meme diapa-
son, tibiae, pares, soit
en deux tubes ine-
gaux, tibise, impares,
reunis a 1'embou-
chure ouparfois atta-
ches ensemble dans
toute leur longueur.
L'aulos a deux tuyaux
paralleles est le plus
ancien type de la
iliite double, le seul
conserve chez les
Orientaux, qui « n'en
jouent pas autrement
aujourd'hui qu'on en
jouaitautrefois w.Voir
V. Loret, L'Eyypte
au temps des Pha-
raons, Paris, 1889,
p. 144. Le tuyau de
gauche fournit Fac-
compagnement, for-
me souvent d'une
simple tenue a 1'aigu; 1'autre, celui de la main droite,
donne le chant. \oir V. Loret, Journ. asiat., 1889,
p. 111-142, 197-237.

III. LA FLUTE DANS L'EcRiTURE. — La flute apparait
dans la Bible lors de la rencontre de Saiil et des pro-
phetes, I Reg., x, 5 : « Une troupe de prophetes descen-
dra de la hauteur, ayant devant elle uu nable, un tain-

674. — Double flute punique.
Muse'e Saint-Louis-de-Carthage.
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Lour, une flute et une harpe; et ils prophetiseront. » —
Elle accompagne la marche joyeuse, Is., xxx, 29 : « Vous
serez dans 1'allegresse du cceur, comme un homme qui
s'avance au son de la flute pour venir a la montagne du
Seigneur; » les chants, III Reg., i, 40 : « Tout le peuple
monta a la suite de Sadoc, en jouant de la flute et en
donnant les marques d'une grande joie; » elle se joint
a la harpe, Eccli., XL, 21 : a-iXb; xat fyo&tripiw V^VO-JCT.
{jtiX-n, selon le procede importe d'Asie chez les Orientaux
et specialement en honneur chez les Alexandrins (voir
Athenee, Deipnos.,xxiv, p. 176; xxv, p. 183); autambou-
rin, Judith, in, 10 (Vulgate) : « Ils recurent Holopherne

avec des couronnes et
des torches, en formant
des danses avec des tam-
bourins et des flutes. » —
On en jouait dans les
festins et les rejouissances,
Is., v, 12 : « La harpe,
le nable, le tambourin, la
flute et le vin sont dans
vos festins. » Job, xxi,
12. Son absence est un
signe de desolation. Job,
xxx, 31; IMach., in, 45:
« Dans Jerusalem de-
serte..., la flute et la ci-
thare ont cesse. » Apoc.,
xvin, 22. — Jeremie,
XLVIII, 36, fait allusion
au son vibrant de cet
instrument : « Mon cosur
tintera comme des flutes
sur Moab. » Enfin la flute
se rencontre, a cause de
sa signification religieuse,
dans la celebration des
funerailles. Matth., ix,23;
Luc., vn, 32. — L'apotre
saint Paul, empruntant a
la musique une compa-
raison, dit que si la flute
ou la harpe n'emettent
que des sons incertains,
1'auditeur ne reconnaitra
pas la nature de la me-

«75. — Flutes representees sur lodie. I Cor., 7.
une stele punique. Sauf la mention du

Musee Saint-Louis-de-Carthage. 'ugdb dans 1'enumeration
instrumentale du Psaume
CL, 4, et 1'indication au

litre du Psaume v des nehilot, la Bible ne parle pas de
1'usage de la flute dans les ceremonies du Temple. La
nomenclature des categories de musiciens, chanteurs,
harpistes, joueurs de nable et d'instruments de percus-
sion, I Par., xxv, ne comprend pas de flutistes. En fait,
Jes flutes proprement dites, a cause de leur sonorite
percante, ne s'emploient jamais qu'en nombre tres res-
ireint dans tout ensemble orchestral. Maimonide, com-
mentant un texte de la Mischna, relatif au second Temple
•(Erachin, 10 a), rapporte que Ton se servait aux fetes
solennelles de Paques ou de la Pentecote, dans le Temple
comme dans les maisons privees, de flutes de roseau,
abub, en petit nombre; dans tous les cas, il ne s'en
trouvait jamais plus de douze. et souvent on les jouait
en solo, abub yehidi. J. Weiss, Die musikalischen
Instrumente in den heiligen Schriften, p. 83.

Les auXot etaient une partie indispensable du culte
palen. Les premiers fideles, qui consacrerent dans les
peintures des catacombes la lyre ainsi que le type d'Or-
phee, n'accepterent pas 1'emploi des flutes dans les cere-
monies chretiennes (S. Jerome, Epist. Lir, ad Fur-
riiam, t. xxn, col. 556), malgre 1'usage biblique. Chez

les Juifs, cet instrument resta en usage dans les fune-
railles, et, d'apres les rabbins (Maimonide, More nebu-
khim, 14, 23), le convoi du plus pauvre Israelite devait
etre accompagne au moins d:une pleureuse et de deux
flutes. J. PARISOT.

FOI (hebreu : 'emun, 'emundh; Septante et Nouveau
Testament : mart;; Vulgate : f i d e s ) , se rencontre fre-
quemment dans 1'Ecriture, surtout dans le Nouveau Tes-
tament, et y est employe dans differentes acceptions.

I. Sens divers. — Ce mot designe quelquefois une
vertu de la volonte qui fait tenir les promesses; il a alors
le sens de sincerite ou fidelite. C'est dans cette acception
que saint Paul emploie le terme de in'<m; toO ©eov.
Rom., HI, 3. D'autres fois il a une signification derivee
de la precedente et designe, non plus la fidelite aux pro-
messes, mais les promesses elles-memes. C'est dans ce
sens que saint Paul, I Tim., v, 8, 12, selon la plupart des
commentateurs, parle de ceux qui ont trahi leur foi. II
designe encore la probite ou 1'honnetete, dans le sens ou
Ton dit qu'un depot est confie a la foi du depositaire.
Lev., vi, 2. Dans d'autres passages, il a le sens de con-
fiance ou ferme esperance. Jac., i, 6. C'est dans ce sens
que Notre-Seigneur appelle saint Pierre « homme de peu
de foi ». Matth., xiv, 31. Cette derniere signification est
celle que les protestants attribuent a la foi theologale,
par laquelle ils entendent 1'assurance ou la confiance
que les peches leur sont pardonnes. Contre eux, 1'Ecriture
distingue formellement (dans I Tim., in, 13) la confiance
de la foi, comme 1'effet de sa cause. Le mot « foi » de-
signe encore un assentiment de 1'intelligence par lequel
on croit que ce qui a ete promis s'accomplira, ou que ce
qui a ete dit est vrai, a cause de 1'autorite de celui qui
a parle ou fait la promesse. Eccli., xxix, 19; Matth.,
ix, 28. II est pris en saint Paul pour signifier la recti-
tude de la conscience. Rom., xiv, 23.

II. La foi vertu theologale. — 1° Dans son acception
la plus stricte, la foi, d'apres 1'Ecriture, est une vertu
surnaturelle au moyen de laquelle 1'homme adhere, sans
hesitation et sans crainte, aux verites revelees par Dieu
et proposees comme telles par 1'Eglise. Hebr., xi, 1. Dans
ce sens, la foi est un don de Dieu, Eph., n, 8, ou, comme
disent les theologiens apres les conciles de Vienne et de
Trente, une vertu infuse. Cf. I Cor., xm, 13; Eph., I, 17;
Col., i, 23. Avec ou sans cette foi habituelle, l'homme,
au moyen de la grace actuelle, produit des actes et des
O3uvres de foi, que 1'Ecriture appelle « la vie de la foi ».
Rom., i, 17; Gal., in, 11. — Par extension et en passant
du subjectif a 1'objectif, le mot « foi » designe 1'ensemble
des verites revelees par Dieu, et que nous devons croire
pour etre sauves. Apoc., n, 13. On donne alors au mot
« foi » le meme sens que Evangelium, Gal., i, 11; Eph.,
i, 13; Verbum Dei, I Thess., n, 13; Testimonium Dei,
I Joa., v, 9. Quelquefois le mot « foi » designe toute la
religion, Gal., m, 23, et specialement le mystere de
I'lncarnation. Gal., in, 25. — Si 1'objet adequat de la
vertu theologale de foi se compose de toutes les verites
revelees, Dieu lui-meme est 1'objet formel et principal de
la foi, Marc., xi, 22; Joa., xiv, 1; Eph., iv, 5; I Thess.,
i, 8; Hebr., vi, 1; xi, 6, et aussi Jesus-Christ, resume
de toute la doctrine de la foi. Joa., xi, 25, 26, 27, 44;
xiv, 1, 2; Rom., in, 22, 26; Gal., n, 16. — 2° La foi doit
s'epanouir en actes exterieurs, II Cor., iv, 13; Rom., x, 9;
cf. Matth., x, 32; en oeuvres saintes. I Cor., xin, 2; Gal.,
v, 6; Jac., n, 14,17, 26. Cette vertu, inferieure a la cha-
rite, I Cor., xm, 13, est la source des plus grands mi-
racles, Matth., xvn, 19. Elle est au-dessus des doetrines
humaines, comme la sagesse de Dieu est au-dessus de

j la sagesse de l'homme. I Cor., n, 5; cf. Gal., i, 11;
I Thess., n, 13; I Joa., v, 9. Necessaire a 1'homme en
cette vie pour plaire a Dieu, Hebr., xi, 6, elle ne sub-
siste plus dans le ciel, oil elle est remplacee par la vision,
I Cor., xm, 10, 12, tandis que la charite subsiste en
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I'autre vie. I Cor., xin, 8. Jusque-la, la foi est susceptible
d'aecroissements. Luc., xvn, 5; II Cor., x, 15; II Thess.,
I, 3. Quelques-uns ont la faible foi que Jesus-Christ re-
proche aux Apotres, Matth., vm, 26; xiv, 31; d'autres ont
la grande foi de la Samaritaine, Matth., xv, 28; la foi
superieure du centurion. Matth., vm, 10. Dieu en distri-
bue les degres comme il veut, Rom., xil, 3; mais il offre
a tous la grace de la foi suffisamment pour qu'ils soient
justifies, Gal., in, 24; que Jesus-Christ habite en eux,
Eph., in, 17, et qu'ils fassent leur salut. Eph., H, 8.
C'est pourquoi celui qui ne croit pas sera damne.
Marc., xvi, 16; Joa., v, 38, 45; Tit., in, 10, 11; Apoc.,
xxi, 8. — Dans 1'armement spirituel du chretien que
decrit saint Paul, la foi est appelee un bouclier, Eph.,
vi, 16, parce que, avec elle, on resiste victorieuse-
ment aux assauts du demon. I Petr., v, 9, et du monde.
I Joa., v, 4. P. RENARD.

FOIE (hebreu : kabed, ce qui est « lourd et inerte »;
Septante : v^ap; Vulgate : jecur), glande volumineuse
placee dans le corps de Fhomme aupres de 1'estomac,
entre les poumons et les intestins, et contribuant aux
fonctions nutritives par la formation de la bile et du
sucre. Le foie a une forme assez irreguliere; il est divise
en deux lobes inegaux, celui de droite beaucoup plus
gros que celui de gauche. II est maintenu dans sa posi-
tion par des replis du peritoine qu'on appelle les liga-
ments du foie.

1° Foie des animaux. — 1. Dans les sacrifices, il est
I ordonne de bruler sur 1'autel le yoteret hakkabed, ou

yoteret 'al hakkabed, ou encore yoteret min hakkabed.
Exod., xxix, 13, 22; Lev., in, 4, 10, 15; iv, 9; vn, 4;
vm, 16, 25; ix, 10, 19. Le mot yoferet signifie « ce qui

(' reste ». Les Septante traduisent par tbv Xo6bv TOU rjiraTo;,
I ou TOV STC\ TOU yyrcaTo;, « le lobe du foie, » ou « le lobe qui

est sur le foie »; la "Vulgate par reticulumjecoris, « le
reticule du foie, » le reseau qui 1'enveloppe, ou arvinam
jecoris, Lev., in, 15, et adipem jecoris, Lev., iv, 9, « la
graisse du foie. » Rosenmiiller, In Exod., Leipzig, 1795,
p. 612, pense que le yoteret designe ce qui depasse,
ce qui abonde dans le foie, c'est-a-dire le lobe principal,
comme interpretent les Septante. Gesenius, Thesaurus,
p. 646, croit que ce mot se rapporte au foie tout entier, a
1'exclusion des arteres et des nerfs qui s'y rattachent. Pour
le P. de Hummelauer, In Exod. et Levit., Paris, 1897,
p. 294, le yoteret indique ce qui est excellent, par con-
sequent la graisse qui adhere au foie. Comme dans les
passages indiques le legislateur parle surtout de la graisse
a bruler sur 1'autel, graisse qui entoure les entrailles et
les rognons, il est fort probable que « ce qui reste du
foie » ou « ce qui est au-dessus du foie » designe, comme
la Vulgate 1'a traduit deux fois, la graisse qui se trouve
entre le peritoine et le foie, et par consequent enveloppe
une partie de cet organe. — 2. Le roi de Rabylone exa-
mine le foie des animaux pour en tirer des presages.
Ezech., xxi, 26. Sur 1'hepatoscopie, voir DIVINATION,
col. 1445. Le foie, dont le tissu forme une masse com-
pacte, renferme un grand nombre de canaux, conduits
bilieux, arteres et veines faisant arriver a la fois dans
cette glande du sang arteriel et du sang veineux. La
sagacite des devins pouvait s'exercer sur la disposition
et le contenu de ces vaisseaux. D'ailleurs leur science
etait toute chimerique. — 3. L'ange ordonne a Tobie de
mettre de cote le foie du poisson qu'il a pris, et lui
annonce que, quand il le briilera, le demon sera chasse.
Tob., vi, 5, 19; vm, 2. Le cceur et le fiel sont d'ailleurs
associes au foie. Tob., vi, 5, 8. L'action commandee par
1'ange ne semble pas etre autre chose qu'un moyen des-
tine a voiler 1'intervention divine. Voir DEMONIAQUE,
col. 1378.

2° Foie de I'hornme. — Les anciens regardaient le foie
comme le siege des passions violentes, surtout de la
colere et de 1'amour. Odys., i, 25, 15; Eschyle, Agam.,

432; Eutn., 135; Sophocle, Ajax, 937; Euripide, Rhes.,
422; Horace, Ep. I, xvm, 72; Od., I, xin, 14. Plaute,
Cure.., II, I, 24, donne a 1'amour le nom de morbus
hepatarius, « maladie de foie. » Les Arabes attribuaient
au foie, kild, la meme fonction, et les Juifs partageaient
cette croyance. Berachot, 60 a. Cf. Fr. Delitzsch, System
der biblischen Psychologie, Leipzig, 1861, p. 268. La
Sainte Ecriture parle de cet organe dans le meme sens.
La courtisane qui seduit le jeune homme est comparee
a une fleche qui lui perce le foie. Prov., vn, 23. Jeremie,
en proie a la vive douleur que lui cause la ruine de Je-
rusalem, dit que son foie se repand sur la terre, c'est-
a-dire qu'il est comme fondu par le chagrin et qu'il
s'echappe. Lam., n, 11. Ces idees des anciens sur le role
du foie s'appuient sur cette observation generale que les
organes du corps, meme ceux qui concentrent leur action
sur la digestion, exercent une influence sur le moral
suivant leur bon ou mauvais fonctionnement. Comme le
foie secrete la bile, on a cru que le temperament appele
bilieux etait du a une action preponderante du foie. Au-
jourd'hui, « on s'accorde a reconnaitre que le tempera-
ment bilieux n'est pas du a la bile, mais a 1'exuberance
de la vie nerveuse et au soulevement des passions. Si les
anciens ont invoque 1'action du foie, c'est que les emo-
tions violentes, colere, frayeur, etc., retentissent sur cet
organe et provoquent la jaunisse : ils ont pris 1'effet
pour la cause. » Dr Surbled, Le temperament, dans la
Revue des questions scientifiques, Louvain, avril 1897,
p. 404. En parlant du foie comme ils le font, 1'auteur
des Proverbes et Jeremie se conferment aux idees de
leur temps, ainsi qu'ils 1'ont fait pour le cosur, sans
rien enseigner quant aux fonctions particulieres de cet
organe. H. LESETRE.

FOIN (hebreu: hasas; Septante: ave^-sv^?; Vulgate:
calor), herbe qu'on fait secher, apres 1'avoir fauchee,
pour servir de nourriture au betail.

La plupart des interpretes croient que dans la Pales-
tine, comme maintenant en Orient, on ne faisait pas de
foin : on se contentait de faucher au fur et a mesure
1'herbe necessaire au betail, ou bien on laissait celui-ci
pailre dans les champs. Cependant plusieursautres, comme
Michaelis, Supplementa ad lexica hebraica, in-8°, Got-
tingue, t. i, p. 982, donnent le sens d'herbe sechee, de
foin au mot hasas, Is., v, 24; xxxm, 11, que les pre-
miers traduisent par paille. II faut dire qu'en rappro-
chant le mot de 1'arabe, comme le fait Michaelis, on a
plutot le sens d'herbe sechee, de foin par opposition a
1'herbe verle et non precisement le sens de paille. (Les
Septante et la Vulgate n'ont pas saisi la signification de
ce mot.) Un passage du livre des Proverbes, xxvn,
25, parait favoriser cette opinion et faire allusion a la
fenaison :

L'herbe se decouvre et apparait,
Et les herbes des montagnes sont recueillies.

Les Septante sont plus explicites : « Aie soin de 1'herbe
verte qui est dans la plaine, coupe le gazon et amasse le
foin de 1'ete. » On distingue d'un cote 1'herbe verte et de
I'autre 1'herbe fauchee qu'on amasse, c'est-a-dire le
foin. Un passage d'Amos, vn, 1, donne egalement a en-
tendre que la fenaison se faisait en Israel. « Voici qua
1'herbe tardive venait apres la fenaison royale. » II semble
que le roi avait un droit sur la fenaison de certaines prai-
ries et il laissait le regain, leqes, aux Israelites. Le
fosnum de la Vulgate, Is., XL, 6, etc., signifie simple-
ment « herbe ». Voir HERBE. E. LEVESQUE.

FOIRE (Vulgate: nundinse), grand marche public
qui se tient a des jours determines de 1'annee. Ezechiel,
decrivant le commerce de Tyr, emploie sept fois, xxvn,
12, 14, 16, 19, 22, 27, 33, le mot 'izbonlm. Les Septante
le rendent par iyopa, « place publique ou Ton vend, a
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Y. 12, 14, 16, 18 (19), 22; la Vulgate par nundinse,
« foire, » *jt. 12, 17, 19; par forum (meme sens que
e x y o p d c ) , f . 14 (voir FORUM); par mercatus, « marche, »
y. 16, 22; par thesauri, « tresors, » richesses, marchan-
dises, y-. 27; par negotiationes, « transactions commer-
ciales, j> y. 33. Le mot 'izbonim peut avoir les differents
sens que lui a donnes saint Jerome; il signifie propre-
ment « marchandises », de la racine 'dzab, « laisser, »
« ce qu'on laisse, ce qu'on donne en eehange d'un autre
objet. » Quelques lexicographes modernes, J. Fiirst,
Hebrdlsches Handworterbuch, 1863, t. n, p. 130, etc.,
ne veulent pas reconnaitre a ce mot d'autre significa-
tion; neanmoins il semble bien signifier aussi, comme
Tont compris les anciens interpretes, la foire oule marche
dans lequel on vend les marchandises apportees de divers
pays, y. 12, 14, 16, 19, 22, et aussi, avec les marchan-
dises qu'on y vend, le gain qu'on en retire, y. 27, 33.
Gesenius, Thesaurus, p. 1064. Dans ce meme eha-
pitre xxvn du prophete, le mot ma'ardb, « eehange,
trafic, » est egalement employe neuf fois, xxvn, 9,13,
17, 19, 25, 27 (deux fois), 33, 34. On ne le lit avec cette
signification, de meme que 'izbonim, que dans ce seul
endroit de la Bible, et il est employe a peu pres comme
synonyme de 'izbonim. II a le sens propre d'echange
de marchandises, de trafic, y. 9, 27; celui de foire,
marche ou Ton vend les marchandises, y. 19, et peut-
etre, 13, 17; celui de gain, de richesses acquises par le
trafic, y. 27% 33, 34. Gesenius, Thesaurus, p. 1009.

Les foires sont aujourd'hui nombreuses et tres fre-
quentees en Orient. II en a probablement toujours ete
de meme. Certains endroits portent le nom de Souq,
« foire, » a cause des foires celebres qui s'y tiennent.
Voir ABILA, t. i, col. 50. — Thomson a tres bien decrit,
The Land and the Book, in-8°, Londres, 1876, p. 442-
443, les foires d'Orient. Ge qu'elles sont aujourd'hui, elles
ont du 1'etre dans 1'antiquite. « Le lundi de chaque
semaine une grande foire se tient dans les khans (d'El-
Toudjar ou des Marchands, au nord-est de Nazareth,
sur la route de Tiberiade). Pendant plusieurs heures, la
scene est tres animee et tres piltoresque... Des milliers
de personnes s'assemblent de tous les points du pays
pour vendre, troquer ou acheter. On apporte le colon
en balles de Naplouse; 1'orge, le froment, le sesame de
Houleh, du Hauran et de la plaine d'Esdrelon. De Galaad,
de Basan et des regions environnantes viennent les che-
vaux et les anes, les brebis et les betes a conies, avec
le fromage, le lait aigri (leben), 1'huile, le miel et autres
articles semblables. On trouve la aussi les objets les plus
varies : poulets, O3ufs, figues, raisins sees et raisins frais,
pommes, melons et toute espece de fruits et de legumes
selon les saisons. Les colporteurs etalent leurs paquets
de marchandises seductrices; le joaillier, ses bijoux; le
tailleur, ses habits legerement cousus; le cordonnier, sa
provision de sandales a poil velu et de bottes de cuir
jaune ou rouge. Le forgeron avec ses outils, ses clous et
ses fers de cheval travaille avec profit pendant quelques
heures. De meme le sellier avec ses harnais grossiers
el ses etoffes aux gaies couleurs. Tous les metiers popu-
laires y sont representes. Le bruit est incessant, et a dis-
tance on croirait entendre comrne de grandes vagues.
Chaque marchand crie sa marchandise de toute la force
de sa voix, les poulets gloussenl, les anes braient et se
battent, les chiens aboient. Tout ce qui est vivant con-
tribue pour sa part a ce vacarme confus et indescriptible.
C'est inaintenant une comedie compliquee en pleine action,
ou chaque acteur fait de son mieux et est pleinement satis -
fait de la maniere dont il rernplit son role. Le peuple a
de nombreuses raisons pour conserver ces rassemblements
antiques et si curieux. Homrnes, femmes, enfants, tous ont
recu cornrne en heritage le gout du trafic, et toutes les
classes se reunissent a cette grande Bourse pour s'entre-
tenirde 1'etat des marches, depuis le prixd'un conconibre
jusqu'a celui du colon ou d'un cheval de vingt mllle

francs de Hauran. En outre, tout Arabe est un homme
qui s'occupe de politique, et des groupes se forment aux
alentours de la cohue pour discuter les actes du pouvoir,
le dernier firman du sultan ou le nouveau tribut demande
par 1'emir local. S'abaissant a des sujets d'un ordre infe-
rieur, ces foires sont des rendez-vous de commerages et
de scandales. On y rencontre ses amis; on y raconte les
nouvelles, les mariages, les naissances, les morts et tous
les incidents et accidents divers qui se produisent entre
ces intervalles de la vie humaine. En un mot, ces foires
suppleent a plusieurs des institutions de nos societes
plus civilisees. Elles sont comme la gazette quotidienne,...
1'occasion de se reunir en famille, des jours de fete et
de rejouissance et de plus un moyen de gagner de 1'ar-
gent.» — C'est parce que les foires sont pour les Orientaux
une espece de fete que saint Jerome a traduit le mot hag,
« fete, » par nundinse, « foire, » dans Ezechiel, XLVI, 11;
mais le prophete veut parler dans ce passage des fetes
religieuses. — Les foires de Tyr devaient offrir d'ailleurs
un spectacle analogue a celui des foires modernes, mais
plus vivant encore et plus anime, parce que la foule
etait plus nombreuse, les marchandises plus precieuses
et les negotiations plus importantes. Voir MARCHE.

F. VIGOUROUX.
FOINARD Frederic Maurice, pretre, ne a Conches

en Normandie vers 1683, mort a Paris le 19 mars 17,43.
II fut cure a Calais et devint ensuite sous-principal de
college du Plessis, a Paris. II est celebre par son projet
d'un nouveau breviaire ecclesiastique, compose avec des
textes de 1'Ecriture Sainte. Parmi ses ouvrages : La
Gen'ese en latin et en francais, avec une explication du
sens litteral et du sens spirituel, tiree de 1'Ecriture et
de la tradition, in-4°, Paris, 1732, ouvrage qui fut sup-
prime a cause des idees etranges de 1'auteur sur le sens
spirituel; La clef des Psaumes, ou Voccasion precise a
laquelle Us ont ete composes, avec les preuves sur les-
quelles on s'appuie, les objections que I'on peut faire
et les reponses a ces objections, in-12, Paris, 1740. Ce
petit volume n'est que 1'introduction a 1'ouvrage suivant:
Les Psaumes dans I'ordre historique, nouvellement tra-
duits de I'hebreu et inseres dans I'histoire de David et
dans les autres histoires de VEcriture Sainte auxquelles
Us ont rapport, avec des arguments et des sommaires
qui en marquent 1'occasion precise et le sujet, et des
prieres a la fin de chaque psaume, tirees d'anciens
manuscrits du Vatican, lesquels en renferment I'abrege
et en font recueillir le fruit; on y a joint une table
historique et geographique ou I'on explique les noms
des lieux et des personnes dont il est parle dans les
Psaumes, et plusieurs autres tables qui peuvent rendre
I'usage de ce livre plus commode et plus utile, in-12,
Paris, 1742. — Voir Moreri, Grand Dictionnaire histo-
rique, t. v (1759), p, 204; Querard, La France litteraire,
t. in, p. 146; dom Gueranger, Institutions liturgiques
(2e edit.), t. n, p. 224. B. HEURTEBIZE.

FOLENGIO ou FOLENGO Jean-Baptiste, theologien
de 1'ordre de Saint-Benoit, ne a Mantoue en 1490, mort
a Rome le 5 octobre 1559. II embrassa la vie monastique
a 1'abbaye de Saint-Benoit de Mantoue, le 18 avril 1512,
devint prieur de ce monastere et abbe de Notre-Dame
de Pyro, dans la Marche Trevisane. Zele pour la disci-
pline , il fut envoye par Paul IV visiter les abbayes d'Es-
pagne. II composa In omnes Psalmos Davidis commen-
laria, in-f°, Padoue, 1542, commentaire foi't apprecie
par ses conternporains. Son ouvrage Commentaria in
omnes canonicas Epistolas Apostolorum et in primam
Joannis, in-8°, Anvers, 1546, fut mis a 1'index comme
favorisant les erreurs de Luther. — Voir Armellini, Biblio-
theca Benedictino-Casinensis, 2e partie, p. 23: Ziegel-
bauer. Historia rei litterarix Ord. S. Benedicti, t. n,
p. 54; t. iv, p. 3i, 52; Tiraboschi. Storia della lettera-
ti'./u Hv.liv.na, t. V H , p. 583. B.



2301 FOLIE — FONTAINE 2302

FOLIE, etat de quelqu'un qui a perdu la raison. On
donne improprement le nom de folie a cet autre etat d'un
homme qui, jouissant de sa raison, ne sait pas s'en servir
pour bien se conduire. Sur ce genre de folie, dont parle
souvent la Sainte Ecriture, voir SOTTISE.

1° Moise annonce a son peuple que, s'il est infidele,
Dieu le frappera de folie (siggd'on, TtapaTrXrjEi'a, amen-
tia) et de stupeur d'esprit (timhon lebdb, exaraeji? 6-.a-
vo iac , furor mentis}. Deut., xxvm, 23. II sera alors
comme hors de lui (mesugya*, 7rapaTrX?)y.To;, stupens ad
terrorem) a cause des choses doht il sera temoin. Deut.,
xxvm, 3i. Le prophete Zacharie, xn, 4, annonce aussi
qu'au jour du chatiment, Dieu frappera de folie (sig-
gd'on , 7tapacppov;pri<ns, amentia) les cavaliers de Jeru-
salem.

2° Saul fut sujet a des attaques de folie sous 1'empire
du mauvais esprit. II eut alors des transports (hitnabbe',
TtposcprjtEvaEv, prophetavit) comme ceux d'un prophete
agite par un esprit. I Reg., xvm, 10. — Quand David se
refugia aupres d'Achis, roi de Geth, il craignit que le
bruit de ses exploits ne le rendit suspect. Alors il Simula
la folie (vayyitholel, TtpoaeTtoi^ffa-ro, collabebalur), et
s'appliqua a en donner des marques, si bien que le roi
Achis dit a ses serviteurs : « Vous voyez bien que cet
homme est fou (mistaggea', e7ct>v^7rTOi;, insanus); pour-
quoi me 1'amener? Est-ce que je manque de fous (mesug-
gd'im, ETU'XYITTTOI, furiosi), pour que j'aie besoin devoir
celui-ci faire ses folies (histaggea', sTttX^TtTeueffSai, fu-
rere}1 » I Reg., xxi, 13-15. Dans le titre du Psaume
xxxiv (xxxin), 1, cette simulation de la folie est carac-
terisee par 1'expression : changer son gout, c'est-a-
dire son bon sens (ta'am, Trpdaomov, vultus). — On
donne le nom de fous a ceux qui en ont 1'apparence. Jehu
traite de fou (mesuggd', e7n'Xr)7iTo:, insanus) le jeune
homme qui vient le sacrer de la part d'Elisee. IV Reg.,
IX, 11. Quand ce meme Jehu accourt avec ses chars
centre Joram, celui-ci le voit venir de loin et dit qu'il
conduit avec folie (siggd'on, TrapaXXayr), preeceps).
IV Reg., ix, 20. — Semeias, par haine pour Jeremie, dit
au pretre Sophonie qu'il a charge de faire mettre en
prison quiconque est fou et se mele de prophe'tiser (me-
suggd 'oumitenabbe', [xaivo;j.£vo? -/.a\ 7ipo<pY|T£utov, arre-
ptitius et prophetans), et il comprend Jeremie dans ce
genre d'hommes. Jer., xxix, 26. — Le mot holelot, de
hdlal, « etre insense, » esl employe plusieurs fois par
1'Eccle siaste, I , 17; n, 12; vn, 25; x, 13, pour designer
1'aberration de 1'esprit poussee jusqu'a la folie, et Jere-
mie, xxv, 16; L, 38; LI, 7, se sert du verbe iteholdlu
dans le meme sens. — Dans les Proverbes, xxvi, 18. celui
qui trompe son prochain par plaisanterie est compare a
un enrage (mitelahleah, iwixsvoc, noxius).

3° En punition de son orgueil, le roi Nabuchodonosor fut
frappe de folie durant « sept temps ». Dan., iv, 25, 32, 33.
II fut chasse du milieu des hommes, probablement dans
les vastes jardins de son palais, mangea 1'herbe comme
les boeufs, ve'cut expose a toutes les intemperies et laissa
croitre ses ongles et ses cheveux. Cette forme de folie
s'appelle lycanthropie. Le malade se croit change en
bete, ordinairement en loup, et en prend la maniere de
vivre. Leroi de Babylone se crul transforme en Fun de ces
taureaux dont il voyait les gigantesques formes sur les
murs de son palais. Voir CHERUBIKS, col. 663-671. La lycan-
thropie etait unemaladie bien connue des anciens. Virgile,
Edog.,\\, 48, et Ovide, Metam., xv, 326, parlent des filles
de Proetus, que Junon avait frappees de folie a cause de
leur orgueil, et qui se croyaient changees en genisses.
Au moyen age, ou ce mal parait avoir ete plus frequent
que de nos jours, on ne s'en expliquait pas la nature, et
les lycanthropes passerent pour des etres extraordinaires
appeles loups-garous. « Les cynanthropes et les lycan-
thropes abandonnaient leurs demeures pour s'enfoncer
dans les forets, laissant croitre leurs ongles, leurs che-
veux, leur barbe, et poussant la ferocite jusqu'a mutiler,

parfois tuer de malheureux enfants. » Briere de Boismont,
Des hallucinations, Paris, 1852, p. 383. Nabuchodonosor
se nourrissait d'herbe, comme les ruminants. Un specia-
liste, le Dr Browne, cite par Pusey, Daniel the Prophet,
Oxford, 1864, p. 423, atteste avoir eu dans son service
d'alienes des « phytophages qui mangent de Therbe, des
feuilles, de jeunes branches, etc. ». Le meme specialiste
tient pour admissible qu'un malade atteint de lycan-
thropie, comme Nabuchodonosor, garde encore la con-
science de son identite et la faculte de prier. Ainsi s'expli-
querait comment le roi de Babylone rentra enfm en lui-
meme et s'adressa humblement a Dieu. Dan., iv, 34.
Cf. Pusey, Daniel, p. 431-435; Trochon, Daniel, Paris,
1882, p. 29-32; Fabre d'Envieu, Le livre du prophete
Daniel, Paris, 1890, t. n, 1™ partie, p. 322-332; Vigou-
roux, La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit.,
t. iv, p. 330-334. Nabuchodonosor guerit de son mal apres
une periode septennaire que le texte sacre ne determine
pas. La lycanthropie, en effet, n'est pas une maladie
incurable. Le medecin J. Mercurialis, Medicina practica,
Venise, 1620, p. 57, ecrit: « Cette horrible maladie n'est
pas mortelle; mais bien qu'elle dure ordinairement un
certain nombre de mois, on lit que la guerison a ete
obtenue meme apres des annees. » Herodote, iv, 105,
mentionne, sans d'ailleurs y croire, des cas de lycan-
thropie intermittente chez un peuple scythe, les Neures.

4° Le Nouveau Testament ne mentionne pas de cas
distincts de folie. II est possible que chez plusieurs ma-
lades la folie se soit compliquee de possession demo-
niaque et ait ete guerie sous cette derniere forme. Voir
DEMONIAQUES , col. 1374. — Quand les parents de Jesus
virent que la foule 1'assiegeait, sans meme lui laisser le
temps de prendre sa nourriture, ils vinrent se saisir de
lui en disant: « II est devenu fou ! » (i^i<jrt\, in furorem
versus est). Marc., in, 21. Ils avaient sans doute 1'inten-
tion de preserver Notre-Seigneur; mais le propos qu'ils
tenaient ainsi en public outrageait le divin Maitre et
pouvait le deconsiderer aux yeux de plusieurs. — Festus
dit a saint Paul que sa science tourne a la folie ( f iavca ,
insania). Act., xxvi, 24. L'Apotre ecrit lui-meme aux
Corinthiens que si un etranger entrait dans leur assem-
blee pendant qu'ils excrcent le don des langues, il les
croirait atteints de folie ([xaiveaOat, insania). I Cor.,
xiv, 23. Saint Pierre taxe de folie (Tiapacppcvfo, insi-
mentia) le faux prophete Balaam. II Petr., n, 16. Dans
ces derniers passages, il s'agit non pas de fous, mais
d'hommes qui agissent comme s'ils 1'etaient.

H. LESETRE.
1. FONTAINE. — I. NOMS. — La Vulgate rend par

fons les mots hebreux suivants, qui tous se rapportent
a la source naturelle d'eau vive. — 1° 'Ayin (Septante :
Ti^yri), expression commune aux langues semitiques, et
qui veut dire en meme temps « ceil » et « source ». A 1'etat
construit, 'En, elle entre dans la composition de plu-
sieurs noms de lieux, comme 'En Gedi (Engaddi), « la
source du chevreau; » 'En Gannim\ (Engannim), « la
source des jardins, » etc., caracterises par les eaux qui
y prennent naissance. Voir Ai'N, 1.1, col. 315. — 2° Ma'ydn,
Lev., xi, 36; Ps. LXXIII (hebreu, LXXIV), 15; Prov.,
xxv, 26; Cant., iv, 12, 15; Joel, m, 18; pluriel: ma'yd-
not, II Par., xxxii, 4; ma'ydnim, Ps. cm (hebreu,
civ), 10; etat construit, ma'yene, III Reg., xvm, 5;
IV Reg., in, 19, 25, etc. C'est le meme mot, 'ayin, avec
mem prefixe ou mem local, qui ajoute a 1'idee generate
celle de « lieu bien arrose par des fontaines », ou « col-
lection de sources ». Tel est le sens qu'il a Jos., xv, 9;
xvm, 15; III Reg., xvm, 5; IV Reg., in, 19, 25; II Par.,
xxxn, 4. — 3° Mosd'-mayim, « lieu d'oii sortent les
eaux » (>ii6sd vient de la racine ydsd, « sortir »). IV Reg.,
il, 21; II Par., xxxn, 30; Ps. cvi (hebreu, cvn), 33, 35;
Is., XLI, 18; LVIII, 11. Les Septante ont traduit litterale-
ment : 6te?oSo? TWV 'joaTwv, IV Reg., n, 21; Ps. cvi,
33, 35; £^060; TO-J voaTo;, II Par., xxxn, 30; tandis qu'ils
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mettent OSpaywy^, « aqueduc, » Is., XLI, 18, et irriyrj,
c source, » Is., LVIII, 11. De meme la Vulgate rend par
exitus aquarum, Ps. cvi, 33, 35; rivi aquarum, Is.,
XLI, 18; alors qu'elle met fantes aquarum, IV Reg.,
n, 21; Is., LVIII, 11. — 4° Mdqor, de la racine qur,
« creuser, » Jer.. n, 13; xvn, 13; LI, 36; Zach., xm, 1;
Septante : rc^y/i; Vulgate : fans, Jer., n, 13; Zach., xm, 1;
vena, Jer., xvn, 13; LI, 36. Ce terme est souvent employe
dans un sens metaphorique, par exemple : Fons lacry-
marum,« source de larmes,» Jer., ix, 1 (hebreu, vin, 23);
Fons vitse, « source de vie. » Ps. xxxv (hebreu, xxxvi), 10;
Prov., xm, 14; xiv, 27; xvi, 22, etc. —5° Mabbu'a, de
ndba',«bouillonner, sourdre, » Eccle., xn, 6; Is., xxxv, 7;
XLIX, 10; Septante : TIVIY^. — 6° 'Afiq, de 'dfaq, « con-
tenir; » au pluriel etat construit, 'dfiqe mayim, Ps. xvu
(hebreu, xvm), 16; XLI (hebreu, XLII), 1; Joel, i, 20; Sep-
tante : 7ir,you',Ps.xvii, 16; XLI,!; acplcst? uScawv, Joel, 1,20.
— Le mot 'ed, Gen., n, 6, que les Septante traduisent par
rcrff/i, et la Vulgate par fons, signifie plutot « vapeur ».
La fontaine, 'ayin, est ainsi distincte du puits (hebreu :
be'er, de bd'ar, piel be'er, « creuser ») , cavite artificielle
dans laquelle viennent se reunir les eaux souterraines,
et distincte elle-meme de la citerne (hebreu : bor), qui
s'alimente au moyen des eaux superficielles que retiennent
ses parois etanches. Gependant la Bible emploie les deux
noms, 'ayin et be'er, pour designer, par exemple, le
puits d'Agar, Gen., xvi, 7, 14, et celui de Rebecca. Gen.,
xxiv, 11, 13, 16, 20. De meme, dans 1'histoire de la
Samaritaine, Joa., iv, 6-30, le puits de Jacob est appele
rorrt? fons, f . 6, 14, et cppeap, puteus, f . 11 et 12. La
difference de ces deux expressions est facile a com-
prendre, et saint Augustin, In Joa. Tract, xv, 4, t. xxxv,
col. 1512, 1'explique fort bien en disant que « tout puits
est une source, mais que toute source n'est pas un puits :
on emploie le nom. de source la ou 1'eau sort de terre et
se prete a 1'usage de ceux qui y viennent puiser; mais
si 1'eau est d'acces facile et a la surface du sol, on dit
seulement une fontaine; si, au contraire, elle est a une
certaine profondeur, le puits existe sans pourtant perdre
le nom de source. » Voila pourquoi du reste la fontaine
dont parle saint Jean porte encore dans le langage popu-
laire les deux noms de 'A'in Yakoub, « source de Jacob, »
et de Bir Yakoub, « puits de Jacob. » Voir PUITS.

II. FONTAINES MENTIONNEES DANS LA BIBLE. — En
dehors de deux localites appelees Am et d'une autre
nommee Enaim, « les deux sources » (voir AIN 2, 3,
t. i, col. 315; ENAIM, col. 1766), voici, avec 1'explication
de leurs noms et leur emplacement, les fontaines men-
tionnees dans la Bible. Nous renvoyons pour les details
a chaque article en particulier.

1° Fontaine de Misphat (hebreu : 'En Mispdt, « Fon-
taine du Jugement; » Septante : •/) Ti-^yri T?(; xpiasw;).
Gen., xiv, 7. C'est Fantique appellation de Cades ou
Cadesbarne, a 1'extreme limite meridionale de la Terre
Promise.

2° Fontaines d'filim, Exod., xv, 27; Num., xxxm, 9,
dans la peninsule du Sinai, a Youadi Gharandel.

3° Fontaine de Daphnis. Num., xxxiv, 1. Ce nom ne
se trouve que dans la Vulgate. L'hebreu porte simple-
ment: Id'dyin, avec la preposition et Farticle; Septante:
eui 7ir,ya;, « aux sources. » II s'agit d'une des limites
orientales de la Terre Sainte. Voir A'iN 3, t. i, col. 316;
DAPHNIS, col. 1293.

4° Fontaine du soleil (hebreu : 'En-Semes; Septante:
•/) TT^yrj -coy Yj).iou, Jos., XV, 7; it^yri Bai8as[rj;, Jos.,
xvm, 17), un des points de la frontiere nord de Juda,
Jos., xv, 7, et de la frontiere sud de Benjamin. Jos.,
xvm, 17. C'est aujourd'hui, suivant une opinion com-
mune, la fontaine appelee 'A'in el-Haoud, « source de
1'auge, » ou encore Fontaine des Apotres, sur la route
actuelle de Jerusalem a Jericho, a environ 1 600 metres
au-dessous de Bethanie. Voir ENSEMES, col. 1815.

5° Fontaine de Rogel (hebreu : 'En Rogel, « Fontaine

du foulon; » Septante: Trr\-(-f\ Twy/iX), Jos., xv, 7; xvm, 16;
II Reg., xvn, 17; III Reg., I, 9, aujourd'hui Bir 'Eyoub
ou « puits de Job », au sud-est de Jerusalem, un peu au-
dessous de la jonction des deux vallees de Hinnom et de
Cedron.

6° Fontaine des eaux de Nephtoa (hebreu : Ma'yan
me Ne'ftodh; Septante : TtYjyvj uSaTo; Nacp6w), Jos., xv, 9;
xvm, 15, probablement Ain Liftd, a 1'ojnest de Jerusalem,

7° Fontaine de Taphua (hebreu : 'En Tappuah; Sep-
tante : uYiyrj @acp9u>9), Jos., xvn, 7, sur la frontiere des
deux tribus d'Ephrai'm et de Manasse. Inconnue.

8° Fontaine de Harad (hebreu : 'En Hdrod, « Fon-
taine de la terreur; » Septante : Trrjyr) 'ApaS), Jud.,
vn, 1, actuellement A'in Djaloud, source tres aboridante
qui coule au pied du mont Gelboe (Djebel Foqou'a), au
nord-ouest.

9° Fontaine de celui qui invoque (hebreu : 'En haq-
qore'; Septante : T^yr} TOU iTuxaXoujAe'vou), Jud., xv, 19,
nom donne par Samson a la source que Dieu fit jaillir,
a sa priere, pour le desalterer. Inconnue. Voir SAMSON
et RAMATHLECHI.

10° Fontaine de Jezrael (hebreu : 'Ayin 'user be-
Yizre'e'l, « la fontaine qui est en Jezrael; » Septante:
'AevStop Y] sv 'le^pasX ; Vulgate : Fons qui erat in Jez-
rael}, I Reg., xxix, 1, probablement A'in Djaloud, 1'an-
cienne fontaine de Harad.

11° Fontaine de Jericho ou d'Elisee, IV Reg., 11,
19-22, aujourd'hui 'A'in es-Soultdn. Voir ELISEE 2,
col. 1606.

12° Fontaine de Gihon (hebreu : Mosd' meme Gihon;
Septante : e^oSo? TOU uSaio; Fstwv; Vulgate : Fons aqua-
rum Gihon}, II Par., xxxn, 30, 'A'in Oumm ed-Deredj,
appelee aussi Fontaine de la Vierge, sur la pente orien-
tale de la colline d'Ophel, a Jerusalem.

13° Fontaine du Dragon (hebreu: 'En hat-tannin;
Septante : K^Y^ TWV duxwv), II Esdr., in, 13, aupres de
Jerusalem.

14° Fontaine de Jacob (rcvjyYJ TOU 'laxwg), Joa., iv, 6,
le puits de la Samaritaine ou Bir Yakoub, non loin de
Naplouse.

Ajoutons les localites suivantes, qui doivent leur nom
a une source :

15» Endor (col. 1781), Jos., xvn, li; I Reg., xxvm,7;
Ps. LXXXII (hebreu, LXXXIII), 11, au pied du Djebel Ddhy
ou Petit-Hermon, avec une source appelee 'Ain Endour,
qui coule au fond d'une caverne et en sort par un petit
canal pour arroser plusieurs jardins.

16° Engaddi (col. 1796), Jos., xv, 62; I Reg., xxiv,
1 , 2 , etc., sur le bord occidental de la mer Morte, avec
des eaux abondantes et pures, d'une temperature assez
elevee (27°).

17° Engannim (col. 1801), nom de deux villes de
Palestine : 1'une de la tribu de Juda, Jos., xv, 34, peut-
etre Khirbet Umm Djina, pres d' 'Ain Schems; 1'autre
de la tribu d'Issachar, Jos., xix, 21; xxi, 29, devenue
Djenin, au sud de la plaine d'Esdrelon, et dont les jar-
dins bien arroses rappellent 1'antique denomination he-
fa raique.

18° Enhadda (col. 1805), ville de la tribu d'Issachar,
Jos., xix, 21, peut-etre Kefr 'Addn, au nord-ouest et
pres de Djenin.

19° Enhasor (col. 1806), ville de Nephthali, Jos., xix, 37,
probablement Khirbet Hazireh.

20° Engallim (col. 1801), Ezech., XLVII, 10, localite
situee aux environs de la mer Morte.

21° Ennon (col. 1809), Joa., HI, 23, endroit ou bapti-
sait saint Jean et choisi par lui « parce qu'il y avait la
beaucoup d'eau ».

III. IMPORTANCE. — On connait 1'importance des sources.
Un pays leur doit une partie de sa beaute et de sa richesse;
sans elles, ce serait le desert. La Palestine, six mois de
Fannee brulee par le soleil, sans nuages et sans pluie,
serait inhabitable si, pendant la saison d'hiver, les eaux.
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du ciel, s'infiltrant dans les couches legeres du sol ou
a travers les fissures des roches calcaires, puis tombant
sur un terrain impermeable, ne formaient ces reservoirs
qui abreuvent les hommes et les animaux, nourrissent
la vegetation, donnent naissance aux rivieres et aux
fleuves. Plus nombreuses et plus abondantes autrefois
qu'aujourd'hui, elles faisaient de la Terre Promise une
contree delicieuse, que Mo'ise appelle justement « une
ionne terre, tine terre pleine de ruisseaux et de fontaines,
ou les sources des lleuves repandent leurs eaux en abon-
dance dans les plaines et le long des montagnes ». Deut.,
•vm, 7. Ce trait caracteristique devait d'autant plus frap-
per les Hebreux, qu'il contrastait davantage avec 1'aspect
du desert ou ils avaient longtemps erre et qui ne leur
avail offert que de rares oasis. Les sources etaient d'au-
tant plus prccieuses, que les rivieres en ce pays ne sont
pour la plupart que temporaires : les ouadis qui des-
cendent de la niontagne, impetueux en hiver, se des-
sechent pendant Fete et ne ressernblent plus qu'au lit
d'un antique cours d'eau depuis longtemps disparu. Les
habitants n'avaient done pas, comme dans nos regions,
le loisir de batir leurs villes et leurs villages pres d'un
ileuve ou d'un ruisseau qui leur assurerait toujours une
provision necessaire. Voila pourquoi ils choisirent le voi-
sinage des fontaines, suppleant a leur insuffisance par
les puits et les citernes. Les sources, les plus riches
surtout, sont done un des indices les plus certains de
1'antiquite d'une localite. Nous avons vu, du reste, com-
ment elles ont contribue a la denomination d'un certain
nombre d'endroits. Plusieurs villes, cornme Bethulie,
•etaient alimentees d'eau par diverses sources a portee des
murs, et par une source principale mise en communi-
cation avec la place par un aqueduc. Judith, vu, 6, 7. En
temps de guerre, les assieges avaient soin de soustraire
a 1'ennemi 1'usage de ces fontaines, comme, de leur cote,
les assaillants s'empressaient de les garder et d'en de-
fendre Faeces, puis de couper le canal qui les reliait a
la ville. II Par., xxxn, 3, 4, 30; Judith, vn, 6-10. On
alia souvent capter des sources assez eloignees pour en
amener Feau dans les cites qui, balies a une certaine
altitude, manquaient plus ou moins d'eau potable. Ce fut
le cas pour Jerusalem, qui, ne possedant que les fontaines
de Gihon et de Rogel, recevait les eaux de Am Ourtas,
Ain Mogharet, Ain Aroub, sur la route d'llebron. Voir
AQUEDUC, t. i, col. 797.

Les sources sont encore nombreuses en Palestine, sur-
tout au pied des collines et dans certaines vallees; elles
le sont plus dans le nord que dans le sud. On en trouve
tout un groupe aupres de Faiicienne Mageddo (El-
Ledjdjoun), qui alimente le Cison. Celles qui donnent
naissance au Jourdain, pres d'Hasbeya, a Banias, a Tell
el-Qadi, sont ce qu'on peut voir de plus remarquable.
Voir CESAREE DE PHILIPPE, col. 450; DAN 3, col. 1240.
La fontaine d'Harad (Am Djaloud), Jud., vn, 1, merite
aussi d'etre mentionnee. VoirHARAD.Un tres grand nombre
de localites ont comme premier element de leur nom le
mot 'Ain, Ain Karim (CAREM), 'Ain Qadis (CADES), etc.,
et sont, en effet, caracterisees par des sources plus ou
moins abondantes. Ce n'est cependant pas toujours un
indice certain; plusieurs, comme Ain Schems, Fancienne
Bethsames, n'ont pas de fontaine. Voir dans Robinson,
Physical Geography of the Holy Land, in-8°, Londres,
1865, p. 221-240, Fenumeration des principales fontaines
de la Palestine, a Fouest et a Fest du Jourdain. Malgre
cela, la Terre Sainte parait a presque tous les voyageurs
un pays aride et desseche. Saint Jerome lui-meme, In
Amos., iv, 17> t. xxv, col. 1029, disait que, « dans les lieux
ou il habitait, il n'y avait, a part de petites fontaines,
que de Feau de citerne, et que, si la colere divine sus-
pendait les pluies, il y aurait plus danger de souffrir de
la soif que de la faim. » Le saint docteur pouvait eprouver
cet etonnement et parler ainsi en venant dc nos contrees
occidentales, si bien arrosees. D'un autre cote, les voya-
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geurs n'ont souvent traverse ce pays que pendant Fete,
ou les petites sources tarissent facilement. Enfin Fetat
d'abandon dans lequel cette contree est tombee depuis
longtemps, et qui a fait negliger Fentretien des fontaines
et des canaux; le deboisement surtout, qui a influe sur le
regime des eaux, telles sont les causes qui peuvent expli-
quer la pauvrete du pays sous ce rapport. Voir FORETS.
Et pourtanl, il est plus d'un coin qui montre encore
combien etait juste la description de Mo'ise.

IV. SOURCES THERMALES. — Dans les contrees volca-
niques de la Palestine, a Fest de la mer Morte, sur les
bords du lac de Tiberiade, on rencontre des sources ther-
males. Les plus celebres sont celles de Callirrhoe et
d'El-Hammdm. Voir CALLIRHOE, col. 69; EMATH 3,
col. 1720. — Les fontaines sont quelquefois recouvertes
d'une construction plus ou moins antique; 1'eau s'ecoule
sous une arcade ogivale ettombe dans un bassin ou Fon
vient la puiser. C'estla que les femmes, portantgracieu-
sement la cruche sur leur tete, s'en vontfaire la provi-
sion du menage; la qu'on peut contempler des groupes
qui rappellent les scenes les plus poetiquesdela Bible,
comme celle de Rebecca et d'Eliezer. Gen., xxiv. Voir
fig. 78, La Fontaine de la Vierge, a Ai'n Karim, col. 267;
fig. 575, La Fontaine des Aputres, col. 1816. — Sur la
source d'eaux chaudes trouvee dans le desert par Ana,
voir ANA 2, t. i, col. 532-533, — PORTE DE LA FONTAINE,
voir t. in, col. 1365. A. LEGENDRE.

2. FONTAINE Nicolas, litterateur francais, janseniste,
ne a Paris en 1625, mort a Melun le 28 Janvier 1709. Vers
1'age de vingt ans, il se placa sous la direction des soli-
taires de Port-Royal et devint le secretaire d'Arnauld et de
Le Maistre de Sacy. Avec ce dernier, il fut, le 13 mai 1666,
enferme a la Bastille, d'ou il ne sortit qu'a la fin d'oc-
tobre 1668. A partir de ce moment, il se tint dans une
prudente reserve, et presque tous ses ecrits parurent
sans nom d'auteur ou sous des pseudonymes. Parmi ces
ecrits : Psautier de David traduit en francais, avec des
notes courtes tirees de saint Augustin et des autres
Peres, in-12, Paris, 1674; dans la premiere edition, les
notes sont en latin; dans les suivantes, elles furent publiees
en francais ; Explication de saint Augustin et des autres
Peres latins sur le Nouveau Testament, 2 in-8°, Paris,
1675: 2e edition augmentee, 2 in-4", Paris, 1682; Abrege
de saint Jean Chrysostome sur I'Ancien Testament,
in-.12, Paris, 1688. Nicolas Fontaine eut en outre une
grande part, sinon la part principale, dans la composition
de YHistoire du Vieux et du Nouveau Testament repre-
sentee avec des figures et des explications tirees des
saints Peres. II travailla a cet ouvrage bien connu sous
le nom de Bible de Royaumont avec Le Maistre de Sacy,
pendant leur captivite a la Bastille. Nicolas Fontaine
traduisit beaucoup d'ecrits des Peres de FEglise, parmi
lesquels les Homelies de saint Jean Chrysostome sur le
Nouveau Testament. Cette derniere traduction souleva
de violents orages, et son auteur fut accuse d'avoir fait
de saint Jean Chrysostome un nestorien et un janseniste :
aussi fut-il condamne d'abord par Farcheveque de Paris,
puis par le Souverain Pontife, le 7 mai 1687. Nicolas
Fontaine reconnut ses erreurs et se soumit a ces con-
damnations le 4 septembre 1693. — Voir Dictionnaire
des livres jansenistes, t. n, p. 236; t. in, p. 328; t. iv,
p. 7; Querard, La France litteraire, t. in, p. 149.

B. HEURTEBIZE.
FONTE DES METAUX. Voir METALX.

FOREIRO (FORERIUS) Francois, theologien por-
tugais de Fordre des Freres-Precheurs, ne a Lisbonne
en 1523, mort a Almada, pres de Lisbonne, le 10 Jan-
vier 1587. II appartenait a une famille noble du Por-
tugal et, son novicial termine, fut envoye etudier a
Paris. De retour dans son pays vers 1540, il fut charge
de Feducation de Finfant don Antonio et, en 1561, fut

II. — 73
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envoye au concile de Trente comme theologien du roi
de Portugal. Paul IV le lit entrer dans les diverses com-
missions chargees de la correction du breviaire et du
missel remain, de 1'examen des livres et de la redaction
du catechisme du concile de Trente. En 1565, il etait a
Lisbonne et devenait prieur, puis provincial. A la fin de
sa vie, il se retira dans le couvent d'Almada, qu'il avait
fait construire. II composa de nombreux ouvrages, dont
fort peu sont imprimes. Parmi ces derniers : Isaiaz pro-
phetie vetus et nova ex hebraico versio , cum commen-
tario , in quo utriusque ratio redditur, vulgatus inter-
pres a plurimorum calumniis vindicatur et loci omnes
quibus sacra doctrina ad versus hsereticos et Judazos
confirmari potest summo studio ac diligentia expli-
cantur, in-f°, Venise, 1563. Ce commentaire a ete insere
dans le t. v des Critici sacri (voir CRITICI SACIU, col. 1119).
— Voir Echard, Scriptores ord. Prsedicatorum , t. n,
p. 261; N. Antonio, Bibliotheca hispana nova, t. i, p. 426.

B. HEURTEBIZE.
FORIiT. — I. NOMS. — Trois termes en hebreu

expriment Fidee d'une certaine etendue de terrain cou-
verte de bois, idee rendue par les mots francais : foret,
bois, taillis, et par les expressions latines de la Vulgate :
silva, saltus,

1° Le plus frequemment employe est ~y» , ya'ar, que

les Septante traduisent regulierement par Spuad: , et
la Vulgate indistinctement par silva et saltus. Gesenius,
Thesaurus, p. 611, le rattache a une racine inusitee qui
donne le sens d'«abondance ». De la 1'expression ya'araf
had-debas, Septante : -/^piov TOO P.EAITOC; Vulgate : favus
mellis, « rayon de miel, » qu'on trouve I Reg., xiv, 27.
Cf. Cant., v, 1. C'est pour cela que les Septante ont mis
(AeXnTuiov au lieu de Spu^d?, I Reg., xiv, 26. Ya'ar indi-
querait done 1'abondance des arbres ou densa arborum.
On le rapproche aussi de Farabe oua'r, qui signifie « ra-
boteux » ou difficile d'acces. Cf. F. Miihlau et W. Volck,
W, Gesenius' Handworterbuch , Leipzig, 1890, p. 347.
Mais de ce que oua'r designe une contree raboteuse,
pierreuse , deboisee , il ne faudrait pas en conclure que
1'hebreu ya'ar n'a aucunement le sens de « forel ». Les
differents passages oil il est cite nous montrent , au con-
traire , qu'il sert a caracteriser un lieu pourvu d'arbres
que Ton coupe, Deut., xix, 5; Is., x, 34; que Ton brule,
Ezech., xv, 2, 3, 6; xxxix, 10; que le vent fait trembler,
Is., vn, 2; au milieu desquels on peut chercher un re-
fuge. Is., xxi, 13, etc. Cf. Miihlau, dans Riehm, Hand-
worterbuch des Biblischen Altertums, Leipzig, 1884,
t. n, p. 1730. — Ya'ar est oppose a karme'l, « champ
cultive et fertile, verger. » Is., xxix, 17. Voir CHARMEL,
col. 592. — Onretrouvece mot dans le nomdeCariathiarim,
hebreu : Qiryat ye'drim, « ville des forets, » situee sur
la frontiere des tribus de Benjamin et de Juda, et dans
1'expression Sede-ya'ar, Ps. cxxxi (hebreu, cxxxn), 6,
que la Vulgate rend par campi silvse, « les champs de
la foret, » mais qui represente la meme cite. Voir CARIA-
THIARIM, col. 278. On peut croire aussi que la ville appelee
dans notre version latine Dan silvestria, « Dan de la
foret, » etait nommee eri hebreu Dan ya'ar. Voir DAN-
YAAN , col. 1290.

2° Un terme moins usite est celui de •uh'n, hore's (Sep-

tante : Spvfj io?, II Par., xxvn, 4; Vulgate : silva, I Reg.,
xxiii, 15, 16, 18, 19; saltus, II Par., xxvn, 4; le mot
Ka(v/i, qu'on trouve dans la version grecque, I Reg.,
xxni, 15, 16, 18, 19, repose sur une faute de lecture :
hddas, « nouveau, » pour hore's). On le rapproche de la
racine hdras, <t couper » (cf. Gesenius, Thesaurus, p. 530),
ou d'un mot arabe qui, comme oua'r, a le sens d'« aspe-
rite ». Cf. Miihlau et Volck, Handworterbuch, p. 298.
Qu'indique-t-il au juste? Dans le premier livre des
Rois, xxni, 15, 16, 18, 19, il designe certains fourres du
desert de Z iph , dans lesquels David cherchait un abri
contre la persecution de Saul. Dans II Par., xxvn, 4, il

s'agit de parties ooisees de Juda, dans lesquelles Joatham
« batit des chateaux et des tours », c'est-a-dire des tours
de garde (migddlhn) pour la defense des personnes et
des troupeaux. Ces constructions une fois detruites
forment « les ruines des bois » dont parle Isaie, xvn, 9.
Enfm, dans Ezechiel, xxxi, 3, hore's s'applique au feuil-
lage touffu du cedre, a 1'ombrage qu'il donne sous ses
branches superbes. II semble, en somme, representer
des bois de moindre importance, des taillis plutot que la
foret. Nous en ferions volontiers le pendant du maquis,
ce qu'on devait trouver surtout dans le desert de Ziph et
sur les montagnes de Juda.

3° La Vulgate traduit une fois, II Esdr., n, 8, par sal-
tus un mot d'origine persane, c~~s, pardes (zend : pai-

ridae'ca), dont les Grecsont fait TrapaSsiffo? et les Latins
paradisus. Employe deux autres fois seulement dans la
Bible, Eccle., n, 5, et Cant., iv, 13, ce mot designe un
lieu plante d'arbres, une sorte de pare ou de jardin deli-
cieux. Celui qu'indique Nehemie, appartenant au roi de
Perse et situe aux environs de Jerusalem, avait un gar-
dien nomme Asaph.

Notre version latine a faussement rendu par silva,
II Reg., n, 18, et parsa^us, II Reg., xvn, 8; IV Reg.,
xiv, 9; Ezech., xxxi, 6, le mot hebreu sdde'h, qui veut
dire « champ », Septante : aypdc, TreStov. Dans un passage,
IV Reg., vi, 2, elle a explique le texte en traduisant mis-
sum, « de la, » par de silva,« de la foret, » designant ainsi
1'epaisse bordure d'arbres et d'arbustes qui marque le
cours du Jourdain.

II. FORETS MEXTIONNEES DANS LA BIBLE. — Les forets
citees nommement dans 1'Ecriture sont peu nombreuses.
On trouve :

1° La foret de Haret (hebreu : ya'ar Hdret; Sep-
tante : rcoAt's Sap-'-/.; Vulgate : saltus Haret), dans laquelle
David, revenu de Moab « sur le territoire de Juda », vint
se refugier avec ses homines. 1 Reg., xxn, 5.

2° La foret d'Ephra'im, II Reg., xvm, 6, 8, 17, situee
plus probablement, selon nous, a Test du Jourdain. Voir
EPHRAIM 5, col. 1880.

3° La foret du Liban (hebreu: bal-Lebdnon; Sep-
tante : ev TW Atgavw, « dans le Liban; » Vulgate : in silva,
Libani, « dans la foret du Liban »). II Par., xxv, 18. Elle
se retrouve dans le nom d'un palais de Salomon, « la
maison de la foret du Liban, » hebreu : bet ya'ar hal-
Lebdnon, III Reg., vn, 2; x, 17, 21; II Par., ix, 20, appele
ainsi, non parce qu'il etait bati dans la montagne du
Liban, mais a cause de ses colonnes en bois de cedre,
qui le faisaient ressembler a la foret si vantee d'oii vinrent
les materiaux pour le Temple et les maisons royales.

Les autres sont seulement indiquees. Telles sont : la
foret du desert de Ziph, I Reg., xxni, 15, 16, 18,1 9; celle
qui se trouvait entre Jericho et Bethel, IV Reg., n, 24;
les forets de chenes de Basan, Is., n, 13; Ezech., xxvn, 6;
Zach., xi, 2; la foret du midi, Ezech., xx, 46, 47, qui
designe le sud de la Palestine; les forets de YArabie. Is.,
xxi, 13. — Voir, pour les details, chacun des noms propres.

III. IMPORTANCE. — La Bible represente la foret comme
un lieu plante de differents arbres, cedres, chenes, Is.,
XLIV, 14; pommiers (ou 1'arbre indique par le mot tap-
puah), Cant., n, 3; comme le repaire des betes sauvages,
Ps. XLIX (hebreu, L), 10; sangliers, Ps. LXXIX (LXXX), 14;
lions, Am., in, 4; Mich., v, 8, ours, II Reg., xvn, 8;
IV Reg., n, 24; comme un refuge pour les homines,
I Reg., xxin, 15, 16, 18, 19; comme la retraite des abeilles
sauvages, qui y font couler un miel abondant. I Reg., xiv, 25.

Une question cependant se pose ici: quelle idee devons-
nous nous faire de ces anciennes forets de la Palestine?
Le mot ya'ar lui-meme repond-il a « la foret », telle que
nous la comprenons generalement dans nos contrees,
c'est-a-dire une vaste etendue de terrain couverte de
grands arbres ? L'etat actuel du pays ne nous permet
malheureusement pas de donner une rcponse precise a
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cette question. Les cedres du Liban ont disparu. Des
massifs plus ou nioins epais revetent encore certaines
parties du Carmel, les collines de Galilee, le Thabor, et,
au dela du Jourdain, les pentes du Djebel Hauran. On
trouve dans la plaine de Saron, vers Qaisariyeh ou Cesa-
ree maritime, une foret de chenes clairsemes, apparte-
nant presque tous a Fespece nommee quercus cerris et
quercus crinita; quelques-uns atteignent une dizaine de
metres de hauteur, mais beaucoup d'autres sont plus
petits et ne s'elevent guere au-dessus de la taille de
hautes broussailles. C'est la tout le reste d'une foret qui,
a l'e"poque des croisades, est designee sous le nom de
foret d'Arsouf, parce qu'elle se prolongeait, vers le sud,
jusque dans les environs de cette ville. Cf. V. Guerin, La
Samarie, t. n, p. 388. Mais la Judee surtout est denu-
dee; tout se reduit a quelques bouquets d'arbres qu'on
voit par ci par la. II est sur que la main de Fhomme a
beaucoup detruit sans replanter, et que la dent des ani-
maux a arrete 1'essor des pousses naturelles. Nous
croyons cependant que le ya'ar hebreu n'a pas toute
1'etendue de notre mot « foret », et que la Vulgate a eu
raison de le rendre indifferemment par sallus et silva;
il correspond plus sou vent a notre « bois ». Les Hebreux
ont sans doute utilise les arbres pour les usages courants
de la vie. Et pourtant, si, dans la plaine, la pierre faisait
defaut pour batir leurs maisons, la montagne la leur
offrait en suffisante quantite pour ne pas depenser beau-
coup en charpente. Ils etaient loin d'avoir le luxe de
meubles que nous possedons maintenant. Ils brulaient
du bois dans le Temple, pour les sacrifices; mais pour
eux-memes, ils se servaient souvent comme combustible
d'herbes seches ou de paille, Matth., in, 12; vi, 30; Luc.,
xn, 28, ou meme d'excrements desseches d'animaux.
Ezech., iv, 12, 15. Ils n'ont done pas dii faire de tres
grands ravages dans les parties boisees de Chanaan. Les
musulmans qui leur ont succede ont plus contribue a la
denudation du pays par leurs destructions et surtout par
leur incurie.

Ainsi, sans croire que la Palestine ait jamais ete une
terre tres boisee, on ne peut nier cependant que, comme
certains autres pays, la Grece, par exemple, elle n'ait
beaucoup perdu sous ce rapport. N'est-ce point meme
du deboisement que provient, avec son aridite actuelle,
la pauvrete qui la desole en beaucoup d'endroits ? On
sait quel role important jouent les forets dans le regime
des eaux et la fecondite du sol. Elles ne sont pas seule-
ment une parure pour la terre; elles n'assainissent pas
seulement 1'air en y repandant de 1'oxygene, tandis
qu'elles absorbent le carbone ; mais elles ajoutent en
meme temps 1'humus au sol, condensent les vapeurs
atmospheriquer, et regularised la temperature. Les
feuilles jaunies qui tombent a 1'automne couvrent d'un
lit epais Fherbe et la mousse; mouillees par les pluies de
1'hiver et du printemps, pe"netrees par 1'humidite d'une
terre toujours ornbragee, elles se decomposent et forment
une nouvelle couche d'humus qui s'ajoute aux couches
anciennes. De leurs vastes et profondes masses, quand
elles .sont vertes, il se degage sans cesse une abondante
vapeur d'eau qui se repand aux alentours en rosees vivi-
fiantes; chaque feuille, en elTet, est le siege d'une active
evaporation, et les grands arbres sont des machines
hydrauliques d'une puissance extraordinaire. En outre,
quand une forte pluie tombe sur un bois, elle mouille
dabord toute la voiite du feuillage, puis elle descend
progress!vement et n'arrive par terre que goutte a goutte.
Alors elle penetre doucement dans le sol, qui s'en
irnpregne comrne fait une eponge. Une partie de cette eau
est absorbee par les arbres; mais 1'autre, plus considerable,
s'infiltre peu a peu dans les couches plus profondes du
terrain, finit par y rencontrer un fond impermeable, dont
elle suit les pentes. pour s'echapper au dehors sous forme
de sources. Celles-ci donnent naissance aux raisseaux ,
aux rivieres et aux ileuves.

Dans ces conditions, on comprend comment les vieux
massifs d'arbres de la Palestine contribuaient de toutes
facons a sa beaute physique, en la parant de verdure, en
alimentant les fontaines, si precieuses et relativement
rares dans ce pays, briile pendant six mois par le soleil.
Voir FONTAINE. Nous ne voulons pas dire par la que la
desolation actuelle de la Terre Sainte ait pour unique
cause le deboisement. II y en a d'autres, en particulier
la negligence et le manque d'industrie des habitants.
Mais il est permis de croire que la denudation a eu de
tres pernicieux effets. Les forets cependant avaient-elles
une influence sur le regime des pluies, qu'elles auraient
rendues plus frequentes et plus abondantes? Quelques-
uns le croient. Ainsi on a constate que, a Nazareth, qui
est au sein d'une contree mieux boisee, il tombe plus
d'eau qu'a Jerusalem, dont les environs sont denudes,
et qui pourtant est a une altitude superieure. II y a peut-
etre lieu de distinguer. La pluie d'hiver ou premiere
pluie, qui se deverse en torrents inconnus a nos climats,
n'a pas du diminuer. Mais il est probable que celle du
printemps etait autrefois plus abondante qu'aujourd'hui.
Beaucoup de nuages legers qui passent en venant de
1'ouest etaient arretes par le bois et se repandaient en
pluie sur le haut pays. Voir PLUIE. — Pour ce qui con-
cerne 1'influence des montagnes boisees sur le regime
des eaux en Palestine, et 1'etat actuel du pays au point
de vue des massifs d'arbres qui existent encore, on peut
voir L. AnderliHd, Der Einfluss der Gebirgsivaldungen im
nordlichenPa'astina aufdieVermehrung der wasserigen
Niederschldge daselbst, dans la Zeitschrift des Deut-
schen Paldstina-Verelns, Leipzig, t. vm, 1885, p. 101-116.

A. LEGENDRE.
FORGERON (hebreu: hards barrel, aouvrier du fer;»

Septante: -rr/.Twv CTtSr,po'j; Vulgate: faber ferrarius; hebreu:
hards nehoset, « ouvrier du cuivre ou airain; » Septante:
tr/twv -/aXxoCi, -/aXxeii?; Vulgate : serarius) (fig. 676). Les
ouvriers qui travaillaient le fer et ceux qui travaillaient
1'airain etaient les rnemes. La Genese, iv, 22, mentionne
1'art de travailler le cuivre et le fer des le temps des pre-
miers patriarches. Tubalcai'n en fut 1'inventeur. L'Eccle-
siastique, xxxvin, 28, decrit le travail du forgeron. « II
est assis pres de 1'enclume et considere le morceau de
fer. La vapeur du feu lui brule la chair, et il tient bon
contre la chaleur de son fourneau. La voix du marteau
frappe sans cesse son oreille, et son ceil est fixe sur le
modele de 1'ustensile qu'il fabrique. II met son cceur a
achever son ouvrage, et il veille a le rendre parfait. » Le
forgeron commencait done par amollir le fer au feu et
le faconnait ensuite sur 1'enclume (pd'as; Septante :
i'y.fxwv; Vulgate : incus), a Faide du marteau (hebreu :
halemut, maqqabdh, pattis; Septante : o-y-jpr); Vulgate :
malleus). Le pattis servait surtout a polir le fer deja
frappe sur 1'enclume, c'etait done un marteau moins
gros, avec lequel 1'ouvrier frappait a petits coups. Is.,
XLI, 7. Le feu de la forge etait entretenu a 1'aide du soufflet
(hebreu : mdpuah; Septante : cpudr^YJo; Vulgate : suffla-
torium). Jer., vi, 29. — Les forgerons fabriquaient des
armes et des chars. I Reg. (Sam.), vm, 12, Is., xuv, 12;
LV, 16. G'est pourquoi les Philistins interdirent 1'exercice
de cette profession chez les Israelites. I Reg. (Sam.),
xni, 19. Nabuchodonosor, pour la meme raison, emmena
en captivite tous les forgerons. Jer., xxiv, 1. Ils travail-
laient aussi a la fabrication des idoles. Isaie, XLI, 7, decrit
les differentes phases de ce travail: « Le sculpteur encou-
rage le fondeur, celui qui polit au marteau encourage
celui qui frappe sur 1'enclume. II dit de la soudure : Elle
est bonne, et il fixe 1'idole avec des clous pour qu'elle
ne branle pas. » Cf. Is., XL, 19; Bar., vi, 45. On trouve
aussi des ouvriers en fer et en airain occupes a reparer
le Temple. II Par., xxiv, 12. C'est a 1'aide d'un marteau
de forgeron que Jahel enfonca un clou dans la tete de
Sisara. Jud., v, 26. Par metaphore, Zacharie, i, 20, annonce
que quatre forgerons briseront les cornes, c'est-a-dire
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la puissance de ceux qui oppriment Israel. D'apres une de 1'antiquite nous permettent de nous rendre compte
explication assez vraisemblable, les Machabees furent de ceux qu'ils employaient en Judee. Le papyrus Sellier

676. — Forgeron indigene forgeant pres de la porte de Damas k Je'rufalem. D'apres une photographic de M. L. Heidet.

ainsi appeles du mot maqqdbdh,« marteau de forgeron » n° II, pi. iv, 1. 6, parle des forgerons egyptiens dans des
(of. Charles Martel), parce qu'ils ecraserent les ennemis termes qui rappellent ceux de 1'Ecclesiastique. « Je n'ai

G77. — Forgerons egyptiens. Ttebes. D'apres Champollion, Monuments de I'JSgypte, t. n, pi. CLXV.

du peuple de Dieu. — Les renseignements qtie nous pos- .' jamais vu de forgeron en ambassade, ni de fondeur en
sedons sur les precedes des forgerons chez les peuples j mission; mais ce que j'ai vu, c'est Touvrier en metal a.
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ses travaux, a la gueule du four de sa forge, les doigts
rugueux comme la peau des crocodiles et puant plus que
le frai de poisson. » G. Maspero, Histoire ancienne des
peuples de VOrient, t. i, 1895, p. 311. Une peinture du
tombeau de Rekhmara represente deux forgerons manreu-
vrant avec leurs pieds les soufilets de la forge (fig. 677).
Cf. Rosellini, Monumenti civili, pi. 2, a.; Memoires de

678. — Forgerons grecs. — Vase grec. Muse'e de Berlin.
D'apres L. Beck, Geschichte des Eisens, t. I, 1884, fig. 75, p. 462-

la mission archeologique francaise du Caire, t. v, pi.
xiu et xiv; G. Maspero, Histoire ancienne, p. 311. Aucun
monument ne nous les montre frappant le fer. Les for-
gerons egyptiens formaient une corporation representee
par des chefs aupres des autorites locales. Les steles
d'Abydos nous font connaitre les noms de quelques-uns de
ces chefs. Marietta, Catalogue general des monuments
d'Abydos, p. 287, n° 856. Homere mentionne les soufflets
de forge et nous montre les forgerons assis devant le foyer.
Iliad., xvin, 410, 470 (fig. 678). C'est dans la meme atti-
tude qu'est represente dans les peintures de vases celui
qui tient le fer a 1'aide d'une pince, tandis que son com-
pagnon le frappe a 1'aide d'un marteau. Le forgeron assis

679. — Forgerons remains. — Bas-relief d'un sarcophage de Rome.
D'apres Beck, Geschichte des Eisens, t. I, fig. 114, p. 537.

preserve son visage centre la chaleur en etendant la main
gauche. Lenormant et de Witte, Elite des monuments
ceramographiques, in-f°, Paris, t. I, p. 51; Monumenti
dell' Institute archeol., t. xi, pi. xxix, 2. Cf. Bliimner,
Technologic und Terminologie der Gcwerbe und Kiinste,
in-8°, Leipzig, 1886, t. iv, p. 365-368. — Sur les monu-
ments remains, les forgerons sont installes a la maniere
moderns (fig. 679). Clarac, Musee de sculpture; Bas-
reliefs, 216, n° 30; Martigny, Dictionnaire des antiquites
chretiennes, 2e edit., in-8°, Paris, 1877, p. 379. —Yoir,

pour les divers instruments du forgeron, FOUR, MAR-
TEAU, SOUFFLET. E. BEURLIER.

FORNICATION (hebreu: zenunim, du verbe zandh,
« commettre 1'impurete ; » Septante : rcopvei'a, [xoi^eta,
Sap., xiv, 26; Vulgate : fornicatio, prostitutio, moechia,
impudicitia, immunditia), toute faute centre les moeurs,
proscrite par le sixieme precepte du Decalogue. La Sainte
Ecriture appelle de ce nom general non seulement les
fautes commises entre personnes libres, mais encore
1'adultere, Ose., in, 3; Matth., v, 32; 1'inceste, Gen.,
xxxvni, 24; I Cor.,v, 1, etc.

I. DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — 1° Chez les ancetres
et les voisins des Hebreux. — 1. Des actes de la plus
grave immoralite sont signales par la Sainte Ecriture
dans la famille de Lot, Gen., xix, 30-38; parmi les fils
de Jacob, Gen., xxxvir, 2; dans la famille de Juda. Gen.,
xxvin, 9, 15-26. — 2. Les pires abominations se com-
mettaient a Sodome. Gen., xix, 4; Is., in, 9; II Petr., n, 7.
EM Egypte, I'immoralite ne connaissait pas de limites.
Herodote, n, 46. La femme de Putiphar en fournit un
exemple. Gen., xxxix, 7. Les exces n'etaient pas moindres
chez les Moabites, Num., xxv, 1, 6; les Chananeens,
Jos., 11, 1; les Philistins, Jud., xvi, 1, et tous les peuples
qui occupaient ou entouraient la Palestine. Cf. ASTARTHE,
t. I, col. 1187; Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, Paris, 1896, t. m, p. 92-95. — 3. II est a
remarquer que, chez les Arabes, on regarde comme beau-
coup plus grave et plus digne de vengeance 1'outrage
fait a une sceur que celui dont est victime une epouse.
Cf. Arvieux, Memoires, Paris, 1735, t. HI, p. 263; Nie-
buhr, Beschreibung von Arabien, Copenhague, 1772,
p. 31; Michaelis, Mosaisches Recht, Francfort-sur le-Main,
1775, t. v, p. 253. On en donne comme raison qu'un
mari peut toujours repudier sa femme, quand elle s'est
mal conduite, tandis qu'une sosur, meme deshonoree,
fait toujours partie de la famille. De la Roque, Voyage
dans la Palestine, Amsterdam, 1718, p. 235. Cf. Herodote,
m,119.

23 La legislation mosaique sur I'immoralite. — 1. Le
sixieme precepte du Decalogue est ainsi congu : lo'
tin'df, ou [Aotxsuast?, non mcechaberis. Exod., xx, 14;
Deut., v, 18; Matth.,-v, 27; Luc., xvm, 20. Le verbe nd'af
se rapporte au peche commis par 1'epoux avec une e'tran-
gere, Lev., xx, 10; Prov.,vi, 32; Jer., xxix, 23; par
1'epouse avec un etranger, Ose., iv, 13, ou par la nation
d'Israel infidele a son Dieu. Jer., HI, 8; Ezech., xxin, 37.
C'est done 1'adultere qui est specialement vise. Mais en
disant: « Vous ne commettrez pas d'adultere, » le Sei-
gneur defend tous les peche's de la chair, de meme que
par les paroles : « Vous ne tuerez point, vous ne dero-
berez point, » il defend en general toutes les violences
contre les personnes et toutes les injustices. — 2. En
dehors de la prohibition generale, la Loi entre dans le
detail. II est defendu aux Hebreux de se permettre ce
qu'ils ont vu en Egypte et en Chanaan. Lev., xvni, 3,
24-30; xx, 23. — La peine de mort est portee contre
celui qui commet le crime de bestialite, Lev., xvin, 23;
xx, 15, 16; contre les adulteres et les incestueux, Lev.,
xx, 10-14; contre la fille du pretre qui s'est prostituee,
Lev., xxi, 9; contre la jeune fille qui s'est rendue cou-
pable avant son manage. Deut., xxn, 21. — II est defendu
d'exposer sa fille au peche, Lev., xix, 29; de se marier
avec une femrne qui a perdu son honneur, Lev., xxi,
7, 14; d'admettre dans la societe Israelite, meme a la
dixieme generation, celui qui est ne d'une union illicite.
Deut., xxin, 2. — La Loi proscrit d'une maniere gene-
rale la presence des femmes de mauvaise vie en Israel.
Deut., xxin, 17. Pour eviter toute surprise, elle defend
meme de porter des habits qui ne sont pas de son sexe.
Deut., xxn, 5. — Comme on s'abandonnait au mal moyen-
nant salaire, Gen., xxxvni, 17; Ezech., xvi, 31-34, la Loi
declare abominable le prix du crime et defend expres-
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sement de presenter au Seigneur ce qui vient de la cour-
tisane ou du keleb, c'est-a-dire du «chien». Deut., xxm,18.
Ce mot ne designe pas, comme 1'ont cru certains auteurs
a la suite de Josephe, Ant. jud., IV, vm, 9, le chien
proprement dit, dont il serait defendu d'offrir au Seigneur
le prix de vente. Le keleb n'est autre ici que le debau-
che infame qui vit de sa honte, Fun de ceux que les Grecs
appelaient xtvcuSot , Platon, Gorg., 494 a; les Remains,
exoleti, Ciceron, Pro Milan., '21, 55, etc., et que saint
Jean, Apoc., xxn, 15, range parmi « les chicns et les
impudiques ». Voir CHIEN, col. 702. — 4° Le texte sacre,
Deut., xxm, 17, donne aussi au keleb le nom de qddes.
« separe, » consacre au culte d'une divinite impure, Sep-
tante : T£AI<T/ .O[AEVO; ou teTEXeo-fievo;, « init ie; » "Vulgate :
scortator. Le qddes est le debauche qu'une honteuse
mutilation a voue au culte d'une divinite infame. Saint
Jerome, In Osee, I, 4, t. xxv, col. 851, le compare aux
Galles ou pretres de Cybele, bien que la mutilation n'eut
pas lieu chez les Hebreux. Les Grecs appelaient d'un
nom analogue, Upd8ouXoi , Strabon, 272, les creatures
degradees qui entouraient les temples des divinites sen-
suelles, particulierement a Corinthe le temple de Venus
Aphrodite, a Rome les sanctuaires d'Isis, etc. Les etres
de 1'un et de 1'autre sexe qui devaient servir a la debauche,
partie essentielle du culte des faux dieux, vivaient tou-
jours en nombre autour des temples pa'iens, aussi bien
dans le monde oriental que dans le monde grec et ro-
main. Cf. Herodote, n, 64; Dollinger, Paganisme et
judaisme, trad. J. de P., Rruxelles, 1858, t. i, p. 129,
261, 325; t. n , p. 146, 241, 287; t. m, p. 242, 266-272;
t. iv, p. 34-47, 86, etc.

3° La fornication chez les Israelites. — 1. A 1'ori-
gine, on constate chez les Hebreux d'energiques repres-
sions de Fimmoralite. Quand le peuple se laisse seduire
par les filles de Moab, le Seigneur s'irrite, Mo'ise or-
donne le massacre des prevaricateurs et Phinees frappe
du poignard deux coupables. Vingt-quatre mille hommes
payent ensuite leur crime de leur vie. Num., xxv, 1-9.
— Lorsque les Renjamites de Gabaa abusent de la
femme du levite d'Ephraim, tout Israel se leve contre
eux, et vingt-cinq mille hommes de la tribu coupable
sont mis a mort. Jud., xix, 1-xx, 47. — 2. Sous 1'in-
iluence du climat, des exemples de leurs voisins et des
mauvais instincts de leur nature, les Israelites lais-
serent souvent les representants de Fimmoralite s'etablir
chez eux. Sous Salomon, deux prostituees sont admises
a plaider devant le roi en personne. Ill Reg., in, 16.
Les desordres qui signalerent la fin du regne faciliterent
Fentree du royaume a un grand nombre d'etrangeres aux
moeurs equivoques. Ill Reg., xi, 1-8. Elles sont encore
la sous Roboam. Ill Reg., xiv, 24. Asa les chasse, III Reg.,
xv, 12, et Josaphat fait de meme. Ill Reg., xxn, 47.
Josias demolit les reduits que les qedesim, y.a5r,crt[x, effe-
minati, s'etaient pratiques sous les portiques memes du
Temple. IV Reg., xxm, 7; cf. Ill Reg., xiv, 24. Les for-
nications se multiplient en Israel sous Jezabel et Joram.
IV Reg., ix, 2. Cependant Finfluence nefaste des Assyriens
et des Chaldeens s'exercait deja a Jerusalem et se tra-
duisait par Fimitation de leur immoralite, Ezech., xvi,
26-29, si bien que la cite sainte n'avait rien a envier ni
a Sodome ni a Samarie. Ezech., xvi, 46, 47, 52; III Reg.,
xxn, 38. Pendant Fexil, les Israelites trouverent a Raby-
lone un foyer actif de corruption. Rar., vi, 42, 43; Hero-
dote, 1,199. — 3. Ezechiel, xvi, 24, 31, 39, parle de lieux
de debauche auxquels il donne le nom de gab. Ce mot
designe originairernent ce qui a une forme convexe,
comme le dos, le bouclier. Rosenmuller, Ezechiel, Leip-
zig, 1808, t. i, p. 439, pense qu'il s'agit ici d'une colline,
d'un lieu eleve et arrondi, mis en parallelisms avec les
bdmot, les hauts lieux que le prophete nomme dans la
seconde partie du verset. Les versions Font compris au-
trement: Septanle : oi/.r,u.a ^opv.y.ov, Tropvetov. « rnaison
de fornication; » Vulgate : prostibulum, lupanar; Sym-

maque et Theodotion : nopveTov; Aquila : (BoO-jvov,« fosse.»
C'est aussi le sens qu'assignent a ce mot Robertson, The-
saurus linguse sanctse, Londres, 1680, p. 108; Gesehius,
Thesaurus, p. 256; Hoffmann, Lexicon, Leipzig, 1847,
p. 170, etc. Le gab serait alors une chambre voutee ana-
logue a la fornix rornaine, qui a donne son nom a la for-
nication. Juvenal, Sat., in, 156; xi, 171; Horace, Ep.,
I, xiv, 21. On en a retrouve de semblables dans les ruines
de Pompei. Rsedeker, Italic meridionale, Leipzig, 1883,
p. 152. — 4. Au temps des Machabees, la corruption
paienne fit une nouvelle invasion a Jerusalem, grace a
1'influence nefaste des Seleucides. I Mach., I, 16.

4° La fornication d'apr'es les prophetes. — 1. Les au-
teurs sacres representent tres frequernment Fidolatrie sous
les traits de la fornication. Exod., xxxiv, 15; Lev., xvn, 7;
xx, 5, 6; Deut., xxxi, 16; Jud., n, 17; vm, 33; I Par.,
v, 25; II Par., xxi, 13, etc. Cette assimilation n'est pas
arbitraire. En vertu de Falliance, la nation Israelite appar-
tient au Seigneur et lui doit fidelite comme Fepouse a
Fepoux. En passant au service des faux dieux, elle commet
done un crime analogue a la fornication et a Fadultere.
Voir IDOLATRIE. C'est a ce point de vue que les prophetes
parlent de la fornication. — 2. Isaie, xxm, 16, reproduit,
au sujet de Tyr, un refrain de chanson que redit la cour-
tisane : « Prends la harpe, parcours la ville, courtisane
qu'on oublie, joue bien, repete ton chant, pour qu'on se
souvienne de toi! » II appelle les Israelites prevaricateurs
« fils de devineresse, race d'adultere et de courtisane ».
LVII, 3. Notre-Seigneur adressera des reproches analogues
aux Juifs de son temps, qui lui diront: « Nous ne sommcs
pas nes de la fornication. » Joa., vm, 41. — Jeremie, HI,
2-9, accuse Israel et Juda d'avoir souille le pays par
leurs fornications, et Jerusalem de s'etre abandonnee a
toutes les abominations, xm, 27. — Ezechiel, xvi, 15-34;
xxm, 5-43; XLIII, 7, 8, a des propheties entieres dans
lesquelles il fait la peinture de la fornication, prise comme
symbole de Fidolatrie de Jerusalem et de Samarie. —
Osee se sert d'images analogues et ajoute meme des
actions symboliques pour peindre les vices de son peuple.
i, 2; n, 4-9; m, 1; iv, 11-19; v, 4; vi, 10. — Nahum,
in, 4-6, decrit avec les memes traits les crimes de
Ninive. — Rien que, dans ces peintures, les propheles
aient surtout en vue Fidolatrie, il faut bien croire qu'ils
se servent de comparaisons familieres aux Juifs de leur
temps, et qu'a leur epoque toutes les sortes de fornica-
tions qu'ils decrivent etaient connues de tous et prati-
quees par quelques-uns.

5° La fornication dans les livres sapientiaux. —
1. Job, xxxvi, 14, parle de la mort prematuree qui est
la consequence de la debauche, et indique la precau-
tion qu'il a prise pour ne pas donner lieu a la tenta-
tion, xxxi, 1 :

J'ai fait un pacte avec mes yeux
Et n'aurais pas regarde une jeune fille.

— 2. L'auteur des Proverbes signale Finfluence que les
mauvais instincts peuvent exercer sur le cceur de 1'homme.
v, 1-19; vi, 24-35; vn, 5-23. II ne veut pas que Fon
combatte de front la tentation; la fuite est la seule de-
fense efficace, n, 16-17, car la moindre etincelle peut
allumer Fincendie. vi, 27. II revele a la jeunesse tout ce
qui peut la faire tomber dans le piege : les douces pa-
roles, n, 16; les charmes exterieurs, vi, 25; le luxe effrene,
vn, 16, 17; Fespoir de Fimpunite, vn, 19, 20, et meme
les pretextes religieux mis parfois en avant pour attenuer
Fhorreur du mal. vm, 14. II ne craint pas, pour prernu-
nir son disciple, de faire la description d'une malheu-
reuse chute dont il a ete temoin, vn, 5-23, et ne cesse
de repeter que la fornication conduit a la mort de Fame
et du corps, n, 18; v, 5; vn, 27; xxm, 27-28, mort que
Fon evite en se tenant sur ses gardes, xxm, 28, a moins
que Dieu ne permette la chute en punition de fautes pre-
cedentes. xxn, 14. — 3. Tobie, iv, 13, recornmande a son
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fils de se tenir a 1'ecart de tonte fornication et de ne rien
savoir de ce qui peut porter atteinte a la fidelite conju-
gale. — 4. L'auteur de la Sagesse, xiv, 26, met au nombre
des consequences de I'idolatrie la souillure des ames, les
vices contre nature, 1'inconstance des unions, les de-
sordres de la fornication et de 1'impurete. — 5. L'Eccle-
siastique represente la fornication comme une pourriture
qui ronge le cceur et amene la mort. xix, 1-3; xix, 3;
xxin, 24. II decrit les consequences honteuses d'un vice
qui ne peut echapper au regard de Dieu. xxiv, 21-38. II
recommande de fuir la fornicatrice, ndpvT), fornicaria,
ix, 6; XLI, 25, qui est un vrai fumier, ix, 10, et se recon-
nait a sa demarche, xxvi, 12. II prie lui-meme, xxm,
5, 6, pour echapper a un vice qui doit faire rougir de
honte. XLI, 21, 25. Voir COURTISANE, col. 1091.

II. DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — 1° Notre-Seigneur
admet la fornication comme cause de separation, mais
non de divorce, dans le mariage. Matlh., v, 32; xix, 9;
Marc., x, 12; Luc., xvi, 18. Voir DIVORCE, col. 1452;
ADULTERE, t. i, col. 245.— II rappelle que la vraie source
du peche est dans le cceur, c'est-a-dire dans la volonte
qui consent aux pensees et aux desirs criminels. Matth.,
v, 28; xv, 19; Marc., vn ,21. — 2° A 1'assemblee de Jeru-
salem, les Apotres mettent la fornication au nombre des
trois choses qui seront specialement defendues aux chre-
tiens venus de la gentilite. Act., xv, 20, 29; xxi, 25. La
fornication est specialement mentionnee parce qu'elle
etait regardee comme chose indifferente parmi les paiens,
Platon, Conviv., 9,16, edit. Teubner, 1874, t. n, p. 150,163;
Terence, Adelp/i., i, 2, 21; Eunuch., in, 5, 35; Cice-
ron, Pro Ccelio, 20, et que meme on en faisait un acte
sacre dans certains cultes. Saint Jerome, Epist. LXXVII, 3,
t. xxn, col. 691, et saint Augustin, De civil. Dei, xiv, 18,
t. XLI, col. 426, temoignent que de leur temps encore
certaines fornications passaient pour licites dans 1'opinion
des paiens. Cf. Sap., xiv, 26, 27; Rom., I, 24; Eph., v, 19.
— Les Apotres signalent la presence de ce vice chez les
paiens, Rom., I, 27-29; Apoc., n, 14, 20; chez les Juifs,
Rom., n, 22, et chez les Chretiens. I Cor., v, 1,11; II Cor.,
xn, 21. Us le stigmatisent, Gal., v, 19; Eph., v, 5; Hebr.,
xin, 4; Apoc., xvii, 16; xxi, 8, prescrivent severementde
s'en abstenir, I Cor., vi, 18; x, 8; I Thes., iv, 3; Hebr.,
xii, 16, et defendent meme de le nommer dans une
assemblee chretienne. Eph., v, 3. Us rappellent que ce
vice exclut du ciel. I Cor., vi, 9; I Tim., i, 10; Hebr.,
xin, 4; Apoc., xxi, 8; xxn, 15. Pour le combattre, saint
Paul recommande la mortification, Col., in, 5, et rap-
pelle le droit de Dieu sur le corps de Thomme, I Cor., vi,
13, 18; a ceux qui n'ont pas la force de garder la con-
tinence, il conseille le mariage. I Cor., vn, 2. — A 1'exemple
des prophetes, saint Jean parle de 1'idolatrie sous la
figure de la fornication. Apoc., n, 21; ix, 21; xiv, 8;
xvn, 4, 5; xvni, 3. H. LESETRE.

FOROJULIENSIS (CODEX), manuscrit de la ver-
sion latine des quatre Evangiles de la Vulgate, avec des
notes de la version anterieure a saint Jerome. II est ainsi
nomme parce que la majeure partie, c'est-a-dire les
Evangiles de saint Matthieu, de saint Luc et de saint
Jean, est conservee a Cividale del Friuli (1'ancien Forum
Julii). L'Evangile de saint Marc se trouve en partie a
Venise et en partie a Prague. Le manuscrit est ecrit sur
parchemin, en lettres onciales. II a appartenu primiti-
vement a rEglise d'Aquilee. Les deux derniers cahiers
de saint Marc, comprenant xn, 21-xvi, 20, furent don-
nes, en 1354, a 1'empereur d'Allemagne Charles IV par
son frere, Nicolas de Luxembourg, archeveque d'Aquilee.
L'empereur en fit present au chapitre de Prague, ou on
Thonora comme une relique precieuse, parce qu'on crut,
a tort, que c'etait 1'autographe meme de saint Marc.
En 1409, a cause des troubles politiques qui desolaient
1'Italie, les chanoines d'Aquilee confierent le Codex des
Evangiles, tel qu'il leur restait, a la garde des citoyens

de Cividale del Friuli. Quelque temps apres, ces der-
niers, sur la demande pressante du doge de Venise Tho-
mas Mocenigo, lui donnerent les cinq premiers cahiers
de 1'Evangile de saint Marc, i -xn , 30. Cette partie, en
tres mauvais etat, est illisible, et n'a jamais ete publiee.
Les fragments du Codex conserve a Prague ont ete edi-
tes par 1'abbe Joseph Dobrowski, Fragmentum Pragense
Evangelii S. Marci, vulgo autographi, in-4°, Prague,
1778 (Bibliotheque Nationale, A 2612). Un specimen sert
de frontispice. — Joseph Bianchini, chanoine de Verone,
a public la partie principale, saint Matthieu, saint Luc
et saint Jean, conserves a Cividale del Friuli, dans un
appendice de son Evangeliarium quadruplex latinse
versionis antiques, seu veteris Italics, in-f°, Rome, 1749,
part, n, t. n, p. CDLXXIII-DXLII, avec un specimen,
p. DXLII. — Le Codex Evangeliorum de la Bibliotheque
Nationale de Paris 17726, «en lettres onciales, est sem-
blable au Codex Forojuliensis. Van Sittart, dans le Jour-
nal of Philology, annee 1869, t. n, p. 245. — Pour 1'his-
toire et la description detaillee, voir Bianchini, part, n,
t. n, p. DXI.III-DLXI; Dobrowski, p. 3-26. — On designe
ordinairement le Codex Forojuliensis,,par 1'abreviation
For. F. VIGOUROUX.

FORTIFICATIONS. Constructions destinees a de-
fendre une ville ou un pays contre les attaques de
1'ennemi.

I. NOMS. — Les villes fortifiees sont designees en
hebreu par les mots 'ir mesurah, II Par., xi, 10, 23;
xii, 4; xiv, 6, etc.; mibesdr, Num., xxxn, 17, 36; Jos.,
x, 20; xix, 35, etc.; md'on, Is., xvn, 9. Les Septante tra-
duisent ces mots par o/uputj.*, « ville forte, » Jos., xix, 29;
IV ( I I ) Reg., vin, 11; Is., xxn, 10. etc.; o-/'jpoc, Num.,
xm, 29; xxxn, 36, etc.; Tcr/^pY):, « entouree de mu-
railles, » Deut., m, 5; xxvin, 52, etc.; T£T£r/'ff[Ji.£vo;,
Num., xxxn, 17; TIEPITETEI-XK^VO;, Os., x, 15; la Vul-
gate par v.rbs munita, Num., xxxn, 16, 36, etc.; civitas
munita, IV (II) Reg., xvn, 9; xvni, 8; munitissima,
Jos., xi, 13; xix, 29; II Par., vm, 4, etc.; clausa atque
munita, Jos., vi, 1; murata, Num., xin, 20, 29; Deut.,
ix, 1, etc.; munitio, IV (II) Reg., xix, 32; xxiv, 10;
civitas firma, IV (II) Reg., x, 2; civitas fortitudinis.
Is., xvn, 3. Dans Nahum, u, 1, le texte hebreu porte
nasor mesurah, « garde la forteresse; » les Septante tra-
duisent par e^aipo-j^svo; iv. 6Xty£«;, et la Vulgate par qui
custodiat obsidionem, « qui gardera le siege, » ce qui
n'est pas un sens acceptable.

II. ESPECES DIVERSES DE FORTIFICATIONS. — Les forti-

fications des villes se composaient de murailles (hebreu :
homdh; Septante : TEI/O;; Vulgate : murus, msenia).
Voir MUR. Ces murailles etaient protegees a intervalles
et surtout aux angles par des tours (hebreu : birdh, mig-
ddl; Septante : Ttupyo? ; Vulgate : turris); les portes
(hebreu : gelet, sa'ar; Seplante : 6-jpa, 7c-jX-r,; Vulgate :
porta) etaient egalement protegees par des tours. Voir
PORTE, TOUR. II y avait souvent une citadelle (hebreu :
Mrdh; Septante : uypyo:, (3api;; Vulgate : arx) a 1'inte-
rieur de la ville ou a cote d'elle. II Esdr., i, 1; Esth., I.
2, 5; n, 3, 5, 8; in, 15, etc.; Dan., vin, 2. Parfois ces
termes designaient la ville forlifiee elle-meme. II Par.,
xvii, 12; xxvn, 14; Esth., i, 5; n, 5, etc. Ce mot a ete
emprunte par les Juifs aux Perses. Cependant un mot

\ semblable, birtu, existait dans la langue assyrienne.
j Frd. Delitszch, The hebrew language viewed in the light

of Assyrian Research, in-8°, Londres, 1883, p. 22-23;
F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,

; 6e edit., in-12, Paris, 1896, p. 625, n. 2. En avant des
; murailles il y avait quelquefois des ouvrages avances

(hebreu: hel; Septante : 7tpoT£r/Kru.a, 7ifptt£:xo; ; Vul-
gate: antemurale,ager). I ( I I I ) Reg., xxi, 33; Is.,xxvi,l.
Ces ouvrages consistaient en un fosse (hebreu : hdrus;
chaldeen : hdris; Septante : rJ.cn-v.y. ; Vulgate : platea)

' et une contrescarpe ou un mur bas. Dan., ix, 25, etc.
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Aucun mot n'existe en neoreu pour dire fortifier une
ville; on emploie le verbe bdndh, « batir, » I (III) Reg.,
xvi, 17; II Par., xi, 5, 10, etc.; les Septante se servent
dans le meme sens du mot oi-/.o8o[Asiv, et la Vulgate du
mot aedificare.

En dehors des villes, les Hebreux fortifiaient souvent
les hauteurs. Le mot bdmdh (Septante: i-iriXa, "jJ/o?;
Vulgate : excelsa) designe les hauteurs ainsi defendues.
Ps. xvu (xvin) , 34; Am., iv, 13. Dans les endroits
deserts, dans les forets, on elevait aussi des tours isolees
pour surveiller 1'ennemi et proteger le pays. IV (II) Reg.,
xvu, 9; xvm, 8; I Par., xxvn, 15; II Par., xxvi, 10;
xxvit, 4; I Mach., xvi, 10. La petite fortification de Doch,
dont il est question dans I Mach., xvi, 15, etait peul-etre
une tour de ce genre. Voir col. 145i. Quelquefois enfin
on fortifiait, pour y trouver un refuge, des cavernes
situees sur les montagnes. Jud., vi, 2; Judith, vm, 8. La
loi donnait au proprietaire qui vendait sa maison un an
pour la racheter, quand elle etait situee dans une enceinte
fortifiee. Lev., xxv, 29. — Les assiegeants avaient aussi 1'ha-
bitude de se proteger eux-memes par des fortifications
qui formaient une sorte d'enceinte moins elevee que les
murs de la ville et qui empechait les assieges de sortir.
Ces fortifications sont appelees en hebreu hel ou heyl
(Septante : •rcpoTsr/cafjia , Trpoa^wfAoc, xapa£ ; Vulgate :
agger, munitio, vallum), comme les ouvrages avances des
villes. Deut., xx, 19; II Reg. (Sam.), xx, 15; IV (II) Reg.,
xix, 32; xxiv, 10; Is., xxix, 31; xxxn, 24; xxxui, 4;
Hab., i, 10; Dan., xi, 15; Luc., xix, 43, etc. Titus, en
particulier, suivant 1'usage des Remains, construisit des
fortifications autour de Jerusalem quand il 1'assiegea,
selon la prediction faite par Notre-Seigneur. Josephe,
Bell, jud., V, xn, 1-2; Dion Cassius, LXVI, 4. Voir SIEGE.

III. FORTIFICATIONS CHEZ LES JUIFS. — Dejii au temps
des patriarches il existait des villes entourees de mu-
railles. Hebron et la ville de Sichem etaient de ce nombre.
Gen., xxiii, 10, 18; xxxiv, 20. Au moment de la conquete
de la Terre Promise, les Hebreux trouverent en face
d'eux un grand nombre de villes fortifiees. Num., xm,
20, 28; Deut., i, 28; Jos., x, 19. Telles etaient les soixante
cites du pays d'Argob, dans le royaume de Basan, Deut.,
in, 4, 5; Jericho, dont les murailles tomberent au bruit
des trompettes, Jos., v, 4, 7, 15; vi, 1-20; Hesebon et
•d'autres cites, dans le pays des Amorrheens, Num.,
XXI, 27; les villes des Moabites, Num., xxn, 36; les villes
de Galaad. Num., xxxn, 17; Asor, Jos., xi, 3; Aroer,
Deut., in, 12. Us s'ernparerent de la plupart de ces villes.
Quelques-unes furent detruites, Jos., xi, 13; dans d'autres
les Hebreux s'etablirent apres en avoir restaure les mu-
railles. Deut., in, 4; Jos., x, 20; II Esdr., iv, 25. Parfois
ils en changerent les noms. Num., xxxn, 24, 37-38. La
tribu de Gad eut sur son territoire les villes fortes de
Dibon, d'Ataroth, d'Aroer, d'Etroth, de Sophan, de Jazer,
de Jegbaa, de Bethnemra, de Betharan, Num., xxxn,
34-36; celle de Ruben, Hesebon, Eleale, Cariathaim,
Nabo, Baalmeon. Num., xxxn, 37-38. Dans la repartition
du territoire entre les tribus sont encore enumerees
Bamothbaal, Jassa, Cedimoth, Mephaath, Sabama, Sara-
thasar, Bethphogor, Asedoth, Phasga, Bethjesimoth, dans
la tribu de Ruben, Jos., xm, 15-20; Masphe, Beronim,
Ramoth-Manaim, Socoth, dans la tribu de Gad. Jos., xm,
25-27. Voir ces noms pour 1'identifieation des villes. Dans
la tribu de Manasse etaient les soixante cites du royaume
de Basan, Astaroth, Edra'i, Jos., xm, 30-31; dans la tribu
de Nephthali, Assedim, Ser, Emath, Reccath, Cenereth,
Edema, Arama, Asor, Cedes, Edrai, Enhasor, Jeron,
Magdalel, Horem, Bethanath, Bethsames. Jos., xix, 35-38.
La Bible ne parle pas des fortifications des villes com-
prise3 dans les autres tribus. II est probable qu'Ahion,
Dan, Abelma'im et Abel-Beth-Maacha, dans la tribu de
Nephthali, II Par., xvi, 4; II Reg. (Sam.), xx, 15, et
Gabaa et Ono, dans la tribu de Benjamin, furent forti-
(iees dans les premiers temps. Jud., xx, 25; I Par.,vn, 22.

Les villes de refuge appartenant aux levites devaient ega-
lement etre entourees de murs. Num., xxxv, 4.

Josue fortifia Thammath-Sare, sur le mont Ephra'im,
et en fit sa demeure. Jos., xix, 50. David fortifia Jeru-
salem, II Reg. (Sam.), v, 7, 9. Pour les fortifications de
cette ville, voir JERUSALEM. Salomon entoura de murs les
villes de son royaume qui n'en avaient pas. Ill (I) Reg.,
ix, 19. II construisit ou repara notamment les enceintes
d'Asor, de Balaath, des deux Bethoron, de Gazer, de
Mageddo, de Palmyre, a 1'entree du desert, III (I) Reg.,
ix, 14-19, ainsi que celles des villes du Liban et des pays
que lui donna Hiram, roi de Tyr. II Par., vm, 2, 6. Pour
ces constructions il employa comme gens de corvee les
descendants des anciens habitants du pays de Chanaan.
II Par., vm, 8. Roboam continua 1'ceuvre de son pere. II
batit ou restaura les murs d'un grand nombre de villes
sur le territoire des tribus de Juda et de Benjamin.
Parmi ces villes, la Bible nomme Bethlehem, deja for-
tifiee au temps de Booz et de David, Ruth., iv, 1; II Reg.
(Sam.), xxin, 14; Etam, Thecue, Bethsur, Socho, Odolla,
Geth, Maresa, Ziph, Adura, Lachis, Azeca, Saraa, Aialon
et Hebron. II Par., xi, 5-10. Asa, Josaphat et surtout
Ozias travaillerent de meme a la defense du royaume de
Juda. II Par., xiv, 6,7; xvu, 12; xix, 5; xxi, 3; IV (II) Reg.,
xiv, 6, 7, 22; II Par., xvu, 2; xxvi, 2, 9, 15. Ozias et
apres lui Joatham construisirent des tours dans le desert.
II Par., xxvi, 10; xxvn, 4. — Baasa, roi d'Israe'l, entreprit
la construction des murs de Rama. Asa, apres 1'avoir
vaincu, se servit a cet effet des pierres amenees pour
batir les murs de Gabaa et de Maspha. II Par., xvi, 1,
5-6. Ailath fut fortifiee par Ozias. IV ( I I ) Reg., xiv, 22;
II Par., xxvi, 2. Ezechias s'occupa aussi activement de
fortifier les cites de son empire. II Par., xxn, 5. Sous
Se'decias, les dernieres villes fortes qui resisterent aux
Babyloniens furent Lachis et Azeca. II Par., xxxn, 9;
Jer., xxxiv, 7. Dans le royaume d'Israe'l, Jeroboam Ier

reconstruisit 1'enceinte de Sichem et batit Phanuel,
III (I) Reg., xn, 25; Baasa essaya de fortifier Rama,
III (I) Reg., xv, 17; II Par., xvi, 1, 5-6; Omri, Samarie.
Ill (I) Reg., xvi, 24; cf. IV (II) Reg,, vn, 1, 3, 10, 17-19.
Au temps d'Achab, Aphec, dans la tribu de Manasse, fut
entouree d'une enceinte, III ( I ) Reg., xx, 30, et un par-
ticulier, Iliel de Bethel, reconstruisit les murs et les portes
de Jericho. Ill ( I ) Reg., xvi, 34. II y avait d'autres villes
fortifiees. IV (II) Reg., x, 2.

Lors de 1'invasion d'Holopherne, les Juifs fortifierent
les collines pour se proteger contre les Assyriens. Judith,
vm, 8. A cette meme epoque, Bethulie est mentionnee
comme une place forte. Judith, i, 3; vm, 32; x, 6, 10;
xm, 12. Mais ces fortifications pas plus que les murs des
villes ne purent arreter I'ennemi. Les cites juives furent
prises par les envahisseurs, Egyptiens, 11 Par., xn, 4, et
Assyriens. IV ( I I ) Reg., xvm, 13; xix, 25; II Par., xxxn, 1;
Is., xxvi, 1; Jer., xxxiv, 7. Les prophetes avaient du
reste annonce au peuple hebreu que, s'il etait infidele
a Dieu, les remparts ne pourraient le proteger. Deut.,
xxvm, 52; Is., xxv, 12; xxvn, 10; xxxvn, 26; Jer., v,
10,19; vm, 14; xxi, 4; xxxn, 24; xxxin, 4; Lam., n, 7,
9, 18; Ose., vm, 14; Mich., vn, 12; Soph., i, 16, etc.
Seules Samarie et Jerusalem soutinrent un siege assez
long : Samarie resista trois ans, IV (II Reg.), xvm, 10,
et Jerusalem quatre mois. IV ( I I ) Reg., xxv, 3. Voir
SIEGE. Ezechiel, xxxvi, 35, annonce que les forteresses
du peuple juif seront restaurees.

Les Machabees retablirent les murs renverses par les
Assyriens et les Babyloniens. Un grand nombre de villes.
fortes sont nominees par la Bible a cette epoque. Les
unes furent fortifiees par les Syriens et tomberent ensuile
au pouvoir de Judas ou de ses successeurs. Ainsi Betho-
ron, Emmaus ou Ammaus, Jericho, Bethel, Thamnata,
Phara, Thopus, Bethsura, Gazara, furent fortifiees par
Bacchide, pour servir a abriter des garnisons syriennes.
I Mach., iv, 61; ix, 50, 52; xiv, 7; cf. II Mach., x, 32,,
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33, 37. II y avail aussi des troupes du roi de Syrie a
Gedores, I Mach., xv, 39; a Ptolema'is, I Mach., v, 21;
xn, 45, 48, et a Carnion. II Mach., xn, 21. Dans le pays
de Galaad et dans la Palestine meridionale elaient les

1 villes fortes d'Alimas, d'Azot, de Belhsan, de Barasa, de
Bosor, de Carnaim, de Casbon, de Casphim, de Casphor,
d'Ephron, de Gaza, de Gazer, de Jamnia, de Joppe, de
Mageth, de Maspha, de Raphon, que prirent les princes
asmoneens. I Mach., v, 8, 26, 29, 30, 35, 36, 43, 46, 52,
58,68; x, 32; xn, 32, 33; xm,-35, 43, 45; II Mach., xn,
13, 27. 11 faut y joindre Ascalon et Joppe. I Mach., xn,
33, 34. Les princes asmoneens travaillerent egalement a
munir d'enceintes d'autres villes. I Mach., x, 15; xn, 35.
Dathema sous Juda, I Mach., v, 9, 11; Adiala, I Mach.,
xn, 38; xm, 33, et Dora sous Simon. I Mach., xv, 13-14.
Demetrius et Antiochus VII Sidetes leur assurerent la
possession des forteresses construites par eux. I Mach.,
xni, 38; xv, 7. A la suite des victoires d'Antiochus VII
Sidetes sur Jean Hyrcan, fils de Simon, les places de
Joppe, de Gazara et d'autres encore furent demantelees;
mais un decret du senat romain permit au prince asmo-
neen de reconstruire leurs murs. II forlifia aussi Cedron.
I Mach., xvi, 9; Josephe, Ant. jud., XIII, vm, 2-3; ix, 2;
Diodore, xxxiv, 1. Cf. E. Schurer, Geschichle desjiidi-
schen Volkes ini Zeitalter Jesu Christi, t. i, in-8°, Leip-
zig, 1890, p. 206. II est fait allusion a ces constructions
dans II Mach., xiv, 37. Hyrcan II continua I'ffiuvre d'Hyr-
can Ier. Josephe, Ant. jud., XIV, x, 3-6. Cf. E. Schurer,
Geschichte, t. i, p. 281, n. 23.

Herode le Grand reconstruisit 1'enceinte de Samarie, qu'il
nomma Sebaste en 1'honneur d'Auguste. Josephe, Ant.
jud., XV, vm, 5; Bell, jud., I, xxi, 2. Cf. Eckel, Doctrina
numorum, t. in, p. 4iO. II batit et fortifia Cesaree, Ant.
jud., XV, ix, 6; XVI, v, 1; Bell, jud., I, xxi, 5-8. A ces
constructions il faut encore ajouter la citadelle de Jeri-
cho, les villes d'Antipatris et de Phasrelis, Josephe, Ant.
jud., XVI, v, 2; Bell, jud., I, xxi, 9; Agrippseum, 1'an-
cienne Anthedon, Josephe, Bell, jud., I, xxi, 8; cf. Ant.
jud., XIII, xni, 3; Bell, jud., I, iv, 2; Herodium. Ant.
jud., XIV, xni, 9; XV, ix, 4; Bell, jud., I, xni, 8; xxi, 10;
III, in, 5; IV, ix, 5; Pline, H. N., V, xiv, 70. Alexan-
drium, batie par les Armeniens, inais detruile par Gabi-
nius, fut reslauree par Herode et pourvue de nouvelles
fortifications. Josephe, Ant. jud., XIII, xvi, 3; XIV, m, 3;
v, 2-4; Bell, jud., I, vi, 3; vm, 2-5. II en fut de meme
d'Hyrcania. Josephe, Ant. jud., XVI, n, 1. Alexandrium
fut plus tard fortifiee a nouveau par Pheroras, frere
d'Herode. Josephe, Ant. jud., XIV, xv, 4; Bell, jud., I,
xvi, 3. C'est encore a Herode que sont dues la restaura-
tion de la forteresse de Macheronte, batie par Alexandre
Jannee, Bell, jud., VII, vi, 2, et celle de Massada, batie
par le grand pretre Jonathan. Josephe, Bell, jud., VII,
vm, 3. Eniin il fortifia et rebatit Gaba en Galilee et Hesebon
en Peree. Josephe, Ant. jud., XV, vm, 5; Bell, jud.,
Ill, m, 1. Cf. E. Schurer, Geschichte, t. I, p. 320-321.

III. FORTIFICATIONS DES PEUPLES DU PAYS DE CHANAAN.
— Lorsque les Hebreux entrerent en Palestine, ils y trou-
verent un grand nombre de villes fortifiees. Num., xm,
20, 28; xxi, 24; Deut., I, 28; Jos., x, 19. Ces fortifications
etaient deja anciennes. Les Egyptiens avaient rencontre
des forteresses nombreuses quand ils firent la conquete du
pays sous la XVIII6 dynastie. Les villes royales et meme
un grand nombre des villages qui en dependaient etaient
entoures de murs. Au croisement des routes, aux gues
des rivieres, a 1'entree des vallees, il y avail souvent des
forleresses ou des tours de guet, migdal. Ces forteresses
etaient tantot construites sur un eperon de montagne,
tantot sur une eminence isolee au milieu de la plaine.
La plupart du temps 1'enceinle consistait en un simple !
mur de briques seches ou de pierres borde de tours, haul j
de dix a douze metres et epais de trois a quatre metres
a la base. La porte etait a elle seule une forteresse; elle
se composait de trois corps de logis formant tenaille, plus

eleves que les courtines attenanles el perces au sommot
d'ouverlures carrees munies de mantelets. La porte se
fermait par des baltants de bois garnis de metal. Parfois
les fortifications etaient plus compliquees; il y avail un
avant-mur de quatre a cinq metres de haul protegeant
le mur principal, et 1'entree etait placee dans un coin,
en sorte qu'il y avail en realite deux enceintes. Au point
culminant se dressail une citadelle contenanl a la fois le
sarictuaire du dieu principal et le palais du roi. G. Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient clas-
sique, t. n, 1897, p. 127-129; Champollion, Monuments
de VEgypte et de la Nubie, in-f°, Paris, 1833-1845, t. I,
p. 880-881; Lepsius, Denkmdier, t. in, pi. 136. Parmi
les villes ainsi fortifiees a 1'epoque de la conquete egyp-
tienne se trouvent Aduram, Ascalon, Aialon, Ceila, Da-
pour, Gabaon, Gazer, lourza, Jerusalem, Joppe, Lachis,
Mageddo, Migdol, Cedes, Schokolo. Marielte, Les listes
geographiques des pylones de Karnak, in-8°, Leipzig,
1875, p. 33, 34, 43; F. Lenormant, Histoire ancienne de
I'Orient, I. n, in-8°, Paris, 1882, p. 227, 230, 231, 232,
258-259; G. Maspero, Histoire ancienne, t. n, p. 131,
395, 399, 400, 696. Voir ADURAM.1, t. i, col. 246; AIA-
LON 1, t. i, col. 296; ASCALON, t. i, col. 1060-1069; CEDES
DEsHETHEENS, col.114; CEILA 2, col.387; GABAON, GAZER,
JERUSALEM, JOPPE, LACHIS, MAGEDDO.

Les murailles des villes chananeennes etaient baties
de blocs enormes et bruts, semblables a celles des dol-
mens que Ton retrouve en Galilee. Les restes d'enceintes
que Ton a relrouvees sonl de 1'appareil appele cyclopeen.
Ce sont de grosses pierres posees les unes sur les autres,
avec de plus petites inserees dans les intervalles. Telle
est 1'enceinte d'Asor. G. Perrot, Histoire de I'art, t. iv,
1887, p. 395-396, fig. 208. Un grand nombre de ces villes
tomberent au pouvoir des Israelites, ainsi que nous 1'avons
dit plus haul. D'autres resterent en possession des habi-
tants. Au temps des Juges et des rois, on rencontre
encore des villes restees independantes des Juifs ou qui
1'etaienl devenues.

IV. FORTIFICATIONS DES AMMONITES, DES MADIANITES
ET DES JEBUSEENS. — Les Ammoniles avaient un grand
nombre de villes fortifiees au moment de la conquete.
Deut., in, 11; Num., xxi, 24. Ils conserverent ou recon-
quirent la plupart d'entre elles, car nous les voyons au
temps des rois maitres de Kabbah, II Reg. (Sam.), xi,
1, 20; xn, 26, 27; I Par., xxi, 1; Jer., xux, 23; Ezech.,
xxv, 5; Am., I, 14, et de Medeba. I Par., xix, 9. Au temps
des Machabees, Gazer ou Jazer etait egalemenl en leur
possession. I Mach., v, 8. Voir ces noms. — Les Madia-
nites conserverent Sichem et Thebez, Jud., ix, 40, 46, 49,
51-52; ils avaient aussi des tours fortifiees, entre autres
celle de Penuel. Jud., vm, 9, 17. — Les Jebuseens res-
terent maitres de Jerusalem jusqu'au temps de David,
II Reg. (Sam.), v, 6, 7; I Par., xi, 5.

V. FORTIFICATIONS DES MOABITES. — Les Moabites
conserverent aussi en leur pouvoir un certain nombre-
de places entourees d'une enceinte. Plusieurs d'entre
elles furent detruites par Josaphat. IV (II) Reg., in, 19.
Mais ils en restaurerenl les murs, car Ozias dut encore
demanteler Geth, Jabnia et Azot. II Par., xxvi, 6. Apres
ce roi ils reslaurerenl a nouveau leurs places de guerre,
car elles etaient nombreuses au temps d'Isaie et de Jere-
mie. Les prophetes, en annoncant la ruine de la puis-
sance moabite, enumerent parmi ces places : Aroer,
Jer., XLIII, 19; Ar Moab, Is., xv, 1; Bethgamul, Jer.,
XLVIII, 23; Belhmaon, ibid.; Bosra, Jer., XLVIII, 24; Ca-
riathaim, Jer., XLVIII, 23; Cariolh, ibid., 24,41; Debla-
Ihaim, ibid., 22; Dihon ou Dibon, Is., xv, 2, 9; Jer.,
XLVIII, 18, 22; Gallim, Is., xv, 8; Eleale, Is., xv, 4; xvi, 9;
Jer., XLVIII, 34; Helon, ibid., 21; Hesebon, Is., xv, 4;
Jer., XLVIII, 34, 45; Jasa, Is., xv, 4; Jer., XLVIII, 21, 34;
Jazer, Is., xvi, 8; Jer., XLVIII, 32; Kir-Moab ou Kir-
Hareset (Seplante : TO Tsr/°? T'0? Mwa6iTi8o;, 01 xaTot-
y.o-3vT»; S£9; Vulgate: Murus Moab, mums cocti lateris),
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Is., xv, 1: xvi, 7; Medaba, Ts., xv, 2; Mephaath, Jer.,
XLVIII, 21; Nabo, Is., xv, 2; Jer., XLYIII, 1, 22; Oronaim,
Is., xv, 5; Jer., XLVIII, 2, 5, 34; Sabama, Is., xvi, 7; Jer.,
XLVIII , 32; Segor. Is., xv, 5; Jer., XLVIII, 34. Peut-etre
aussi^ faut - il compter parmi ces villes Be'er 'elim; 'Ege-
lat Selisidh et Luith, si ce sont des noms propres. Is.,
xv, 5, 8; Jer., XLVIII, 5. Voir tous les noms de ces villes.
— Sur la stele elevee par lui en 1'honneur de son pere
Chamos, a Qorka, citadelle de Dibon, le roi de Moab,
Mesa, enumere parmi les villes qu'il a fortifie'es Baal-
meon, Cariathaim, Aroer, Beth-Bamoth, Bosor, Madaba,
Beth-Diblatha'im, Belh-Baal-Meon, Oronaim, lig. 9,10,
26, 27, 31, 31; il cite en particulier la construction de
Qorka, la citadelle de Dibon, des murs et des tours de
cette ville, lig. 21-23. F. Vigouroux, La Bible et les de-
couvertes modernes, 6e edit., in-12, Paris, 1896, t. in,
p. 471-474. Voir MESA. Les villes fortes des Moabites

villes de fortifications (fig. 680). Comme ces villes etaient en
plaine, leur enceinte etait reguliere, et les Egyptiens
avaient adopte la forme quadrangulaire. Les murs etaient
de briques crues et ont parfois jusqu'a vingt metres
d'epaisseur, avec des tours carrees placees a intervalles
egaux sur chaque face. Ces tours avaient ge'neralement
la merne hauteur que les murs. C'etaient done plutot des
bastions. Les tours et le reste des murailles avaient un
parapet, couronne par des creneaux arrondis en haut
comme les boucliers. Par un arrangement singulier, les
tours des quatre coins du rectangle etaient placees de
chaque cote de Tangle, qui ressortait entre les deux et
etait legerement arrondi. Les t'orteresses avaient quel-
quefois deux entrees, mais le plus souvent une seule,
avec une porte en saillie. Dans les forteresses de grande
dimension, il y avait souvent, du cote Je plus expose a
1'attaque, un mur a angle droit avec le mur principal et

680. — Fortifications ^gyptiennes. — Beni-Hassan. D'apiis Champollion, Monuments de VEgypte, t. iv, pi. 379.

furent conquises et detruites par Josaphat. IV (II) Reg.,
m, 19.

VI. FORTIFICATIONS DE PHILISTINS. — A 1'e'poque des
Juges et des rois, les Philistins possedaient un certain
nombre de places fortes, notamment Accaron, Jud.,
xvn, 52; Gaza, Jud., xvi, 3; Ascalon, I Reg. (Sam.),
vi. 7; Ceila, I Reg. (Sam.), xxni, 7; Bethsan, I Reg.
(Sam.) , xxxi, 10, 12; Gebbethon, III (I) Reg., xv, 27;
xvi, 15,17; Geth, Jamnia et Azot furent prises par Ozias.
II Par., xxvi, 6. Les villes des Philistins furent detruites
par Ezechias. IV (II) Reg., xvm, 8. Amos, i, 6-8, predit
la destruction du rnur de Gaza, des villes d'Azot, d'Asca-
lon et d'Accaron.

VII. FORTIFICATIONS DES IDUMF.ENS. — Parmi les villes
fortifiees des Idumeens, on comptait au temps des rois :
Bosra, Is., xxxiv, 6; LXIII, 1; Jer., XLIX, 22; Dedan, Jer.,
XLIX, 8; Theman. Jer., XLIX, 7, 20. Au temps des Macha-
bees, ils avaient Gazara, II Mach., x, 32, et Chebron ou
Hebron. I Mach., v, 65. On trouvait egalement dans ce
pays des tours isolees, comme celles dont nous avons
parle plus haut. II Mach., x, 16, 18.

VIII. FORTIFICATIONS EGYPTIENNES. — II n'est question
des villes fortifiees d'Egypte qu'a 1'epoque des Macha-
bees. Antiochus Epiphane s'empara des places de ce
pays, I Mach., i, 21; presque toutes remontaient a une
e'poque reculee et avaient ete plusieurs fois restaurees. Des
les temps les plus recules, les Egyptiens entourerent leurs

de meme hauteur que celui-ci. Du haut de ce mur on
pouvait lancer des projectiles sur le flanc des assaillants.
Ce que les Egyptiens cherchaient surtout, c'etait a e'loi-
gner 1'ennemi du mur. Poury parvenir, ils construisaient
a une certaine distance du rempart principal un second
ouvrage plus bas que le premier. De chaque cote de
1'entree de cet ouvrage avance etait placee une tour.
L'entree etait d'ordinaire sur la face la moins exposee.
Parfois aussi on creusait en avant du mur principal un
fosse, defendu par une contrescarpe. Au centre du fosse
s'elevait un mur de pierre parallt'le a la confrescarpe,
une sorte de demi-lune, puis 1'escarpe de la plate-forme
sur laquelle s'elevait la muraille principale. Sur le fosse
etait un pont de bois, qu'on relevait en cas d'attaque.
Enfin la contrescarpe etait quelquefois protege'e par un
glacis de pierre, qui s'inclinait vers la plaine. Les Egyp-
tiens connaissaient done toutes les parties qui composent
une fortification moderne. II semble que 1'habitude de
fortifier les villes ait cesse apres ravenement de la
XVIII6 dynastie, excepte sur les frontieres du desert. Les
fortifications furent remplacees par les tours pyrami-
dales de pierre placees a 1'entree des temples. Le teme-
nos, ou mur de 1'enceinte sacree, lint lieu d'ouvrage
avance. G. Wilkinson, The Manners and Customs of the
ancient Egyptians, 2e edit., 1878, t. i, p. 268-269. Les
palais des pharaons de Tancien empire etaient des cites
fortifiees, entoure'es de murs de briques creneles. G. Mas-
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pero, Histoire ancienne des peuples de VOrient clas-
sique, in-4°, t. I, 1895, p. 275; t. n, p. 83. Les seigneurs
egyptiens, a 1'exemple du pharaon, habitaient des forte-
rssses. Ibid., t. I, p. 297, 298, 450.

IX. FORTIFICATIONS ASSYRO - CHALDEENNES. — La Ge-

681. — Plan d'une ville fortiflcte de Chald<$e.
Mus6u du Louvre.

nese, x, 11, mentionne la construction de Ninive par
Assur. Nahum, m, 12, 14, fait allusion aux bnques
dont etaient faites les murailles et en annonce la des-
truction. II est aussi plusieurs fois question dans les
prophetes des fortifications de Babylone. Is., xxv, 2;

ment ils etaient parfois revetus de pierres de taille, au
moins jusqu'a une certaine hauteur. G. Rawlinson, ibid.,
p. 325. Cf. G. Maspero, Histoire ancienne, t. n, p. 634,
638, 639; Layard, Monuments of Nineveh, t. i, pi. 13, 17,
19, 29, 30, 33, 39 B, 62, 63, 66, 71, 77; t. n, pi. 40, 43;
Botta, Monument de Ninive, pi. 55, 61, 68, 70, 77, 89,
90, 141, 145, 147; Portes de Balawat, A, 1: B, 4: C, 2,
3, 6; E, 1, 3; F, 4, 5; G, 5; H, 1, 5, 6; 1/2, 4, 7; J, 3,
4 , 7 ; K , 1 .

X. FORTIFICATIONS DES PERSES. — La Perse avait des
villes fortifiees, puisque les Juifs furent obliges d'habiter
dans celles qui n'avaient pas de murs. Esth.. ix, 19. II est
question dans la Bible des portes de Suse. Esth., xvi, 18
(manque dans 1'hebreu). Le texte hebreu par lede la for-
teresse de Suse, Susan hab-birdh, Esth., i, 2, 5; n, 8,
5, 8; in, 15; vm, 14; ix, 6, 11, 12, qu'il distingue de la
ville. Celle-ci est appelee 'ir Susan, Esth., vm, 15, on
Suse tout court. Esth., iv, 8, 16; ix, 13, 14, 15, 18.
F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6" edit., in-12, Paris, 1896, t. iv, p. 625, n. 2. Un bas-
relief d'Assurbanipal represente les murailles de Suse et
ses tours. Layard, Nineveh and Babylon, p. 455; Monu-
ments of Nineveh, t. n, pi. 48 et 49; F. Vigouroux,
Manuel biblique, 10e edit., in-12, Paris, 1899, t. n, p. 203,
fig. 33. La citadelle de Suse est egalement figuree sur
les vetements des archers qui sont au Musee du Louvre.
Cf. G. Perrot et Gh. Chipiez, Histoire de I'art dans

682. — Fortifications assyriennes. — D'apr£s Layard, Monuments of Xineveh, t. i, pi.

Jer., LI, 30. Ils predisent qu'elles seront renversees. Is.,
xxi, 2; Jer., L, 15; L I , 12, 44, 58, etc. Les murs de cette
ville etaient tres larges et les portes tres elevees. Is.,
xxv, 2; Jer., LI, 58. — Le systeme le plus simple de for-
tifications assyro-chaldeennes consiste en un mur crenele
formant un rectangle autourdela ville, perce de portes et
de'fendu aux angles, aux portes et a des intervalles egaux,
le long des courtines, par des tours dont la hauteur sur-
passait de peu celle du mur, et qui etaient probablement
carrees (fig. 681 et 682). Sur les bas-reliefs on voit parfois
deux ou trois rangs de creneaux superposes; c'est pour figu-
rer plusieurs enceintes placees Tune derriere 1'autre, ainsi
que cela avait lieu, par exemple, a Ninive. G. Rawlinson,
The five great monarchies of the aneient Eastern world,
4" edit., Londres, 1879, t. i, p. 324; cf. p. 261. En avant
des murs etaient creuses des fosses. Les rnurs etaient
toujours faits de briques crues a I'inlerieur, exterieure-

I'antiquite, t. v, in-4°, Paris, 1890, p. 766. Voir SUSE. —
Le livre de Judith, i, 1-4, donne la description des forti-
fications d'Ecbatane, construites par Arphaxad. Les murs
etaient en pierres de taille; ils etaient munis de tours et
de portes. L'enceinte etait formee de sept murailles dont
chacune depassait la precedente de la hauteur des cre-
neaux. Herodote, i. 98-99, 153. Cf. Polybe, X, xxvn, 6;
G. Perrot et Ch. Chipiez. Histoire de I'art dans I'anti-
quite, t. v, in-4°, Paris, 1890, p. 769-770. Voir ECBATANE,
col. 1529, fig. 508; ARPHAXAD, t. i, col. 1029-1031.

XL FORTIFICATIONS DE TYR. — Tyr est designee dans
la Bible comrne une ville foftifiee, munie de remparts,
de tours et de portes. Jos., xix, 29; II Reg. (Sam.),
xxiv, 7; Ezech., xxvn, 11, 12; Zach., ix, 3. Les prophetes
annoncent la destruction des fortifications de Tyr par
Nabuchodonosor. Ezech., xxvi, 4. 12; Am., i, 10. Les
remparts furent reconstruits, car Alexandra dut en faiie
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le siege. Arrien, Anab., II, xv, G-xx iv ; Plutarque,
Alexandre, 24. De la description du siege il resulte que
le mur de cote, qui regardait le continent, avail cent cin-
quante pieds, c'est-a-dire environ quarante-cinq metres
de haul. Les blocs qui le composaient etaient de grande
dimension et reunis par du ciment. Le palais du roi etait
adosse a 1'enceinte; les terrasses qui le surmontaient
communiquaient avec le chemin de ronde qui regnait le
long de la courtine. C'etail la meme disposition qu'a
Khorsabad. G. Perrot, Histoire de I'art, t. in, p. 325-326.
Comme 1'avait annonce Ezechiel, xxvi, 21, il ne reste
aucune trace des murailles de Tyr. E. Renan, Mission
de Phenicie, in-4°, Paris, 18G3-1874, p. 529. Les anciennes
monnaies de Tyr portent sur le droit 1'enceinte avec ses
tours. Voir TYR.

XII. FORTIFICATIONS DE DAMAS. — Damas, capitale de
la Syrie, etait une ville forte; David y placa une garni-
son. I Par., xvm, 6. Les prophetes annoncent la des-
truction de ses murailles. Is., vni, 4; x, 9; xvn, 1; Jer.,
XLIX, 23-2'i-, 27; Am., I, 5. Les Assyriens assiegerent, en
effet, la ville et en demolirent les remparts. Un bas-relief
commemoratif du siege represente les fortifications de la
ville. On y voit une double enceinte de tours carrees et
deux avant-murs; des soldats assyriens travaillent a la
demolition des murailles. Voir BELIER, t. i, col. 1505,
fig. 479; DAMAS, III, 11, col. 1227. Les murailles furent
reconstruites. An temps de saint Paul elles etaient de-
bout, et pour eehapper aux poursuites de ses ennemis
1'Apotre se fit descendre le long du mur dans une cor-
beille. Act., ix, 25. Les restes des antiques murailles de
Damas sont de 1'epoque greco-romaine. Voir DAMAS,
col. 1211, fig. 465 et 466.

XIII. FORTIFICATIONS DES GRECS. — Les fortifications
des villes grecques furent detruites par les Remains.
I Mach., vm, 10. Ces fortifications consistaient, comme
celles dont nous venons de parler, en murailles entre-
coupees de portes et defendues par des tours.

XIV. DIEU DES FORTERESSES. — Daniel, xi, 38, 39, dit
que le roi du Nord, c'est-a-dire le roi de Syrie, honorera
le dieu des forteresses, et que c'est avec ce dieu qu'il
agira centre les lieux fortifies. Les Septante, dans le pre-
mier verset, traduisent le mot hebreu par Oso? Maw^stpt.,
et la Vulgate par Deus Maozim; dans le second, les
Septante traduisent : 7roir,cru TCKC ox'jpwfxao't... fista 6eo-3
aMo-piou, et la Vulgate : facial ut muniat Maozim cum
Deo alieno. Ce dieu est probablement Mars ou Ares, a
qui les poetes grecs donnent 1'epithele TEr/ecnic^xtri;.
G. F. H. Bruchmann, Epitheta deorum guse apud poetas
grsecos leguntur, in-8°, Leipzig, 1893, p. 41.

XV. FIGURES TIREES DES FORTIFICATIONS. — Pour
exprimer la puissance de Dieu, Isaie, n, 15, dit qu'elle
abat les hautes tours et les murailles fortifiees. Les jours
de carnage sont ceux ou les tours tombent. Is., xxx, 25.
La protection de Dieu est comme une forteresse. Ps. xxx
(xxxi), 22. II fortilie le sage. Sap., ix, 17. Le nom du
Seigneur est comme une tour tres forte. Prov., xvm, 10.
Ce n'est pas la puissance de la chair, mais celle de Dieu
qui est cornme un rempart. II Cor., x, 4. Dieu sera comme
un rempart de feu pour defendre la Jerusalem nouvelle,
c'est-a-dire 1'Eglise, qui sera comme une ville ouverte
a cause du grand nombre d'hommes qui 1'habiteront.
Zach., n, 4. Le Messie sera son mur et 1'ouvrage avance
qui la protegera. Is., xxxi, i. La fortune est dans 1'ima-
ginalion du riche une ville fortifiee et une haute mu-
raille. Prov., xvm, 11. Le frere aide par son frere est
comme une forteresse. Prov., xvm, 19. Au contraire,
1'homrne qui n'est pas maitre de lui est compare a une
ville forcee et sans murailles. Prov., 'xxv, 28. La langue I
detruit les forteresses des riches. Eccli., xxvm, 17. La ;
violence et les querelles font jour et nuit le tour des i
remparls. Ps. LIV ( L V ) , 11. Dans le Cantique des can-
tiques, 1'epouse est comparee a un rempart auquel 1'epoux
tut des ereneaux d'argent, a une porte a laquelle on met j

des battants de cedre; ses mamelles sont comme des
tours. Cant., vm, 10. Les portes de la Jerusalem celeste
seront de saphir et d'emeraude, et ses portes de pierres
precieuses. Tob., xm, 21. Dans la description qu'en donne
1'Apocalypse, xxi, 10-22, le mur en est haut et grand; il
a douze portes, trois a 1'orient, trois au nord, trois au
sud, trois au couchant. Sur les douze portes sont ecrits
les noms des douze tribus d'Israel. Les murs ont cent
quarante-quatre coudees (environ soixante-dix metres
de hauteur). L'enceinte de la ville est carree; le cote est
de douze mille stades (environ deux mille kilometres).
La muraille est construite en jaspe; il y a douze fonde-
ments, sur lesquels sont ecrits les noms des douze Apotres.
Ces fondements sont ornes de pierres precieuses : le pre-
mier est de jaspe, le second de saphir, le troisieme de
calcedoine, le quatrieme d'emeraude, le cinquieme de
sardonyx, le sixieme de sardoine, le septieme do chry-
solithe, le huitieme de beryl, le neuvieme de topaze,
le dixieme de chrysoprase, le onzieme d'hyacinthe, le
douzieme d'amethyste. Les douze portes sont douze
perles. E. BEURLIER.

FORTUNAT ou FORTUNE (fcopTo-jvcrroc, Fortu-
natus, nom d'origine latine, « protege par la deesse For-
tune, » cf. EUTYQUE), Chretien de Corinthe, qui etait a
Ephese, avec deux autres fideles de cette ville, lorsque
1'Apotre ecrivitsa premiere Epitre aux Corinthiens. I Cor.,
xvi, 17. Ce nom etait commun parmi les Latins. H. Des-
sau, Prosopographia imperil Romani, nos 319-322, part,
n, Berlin, 1897, p. 87; V. De-Vit, Totius Latinitatis Ono-
masticon, t. m, 1883, p. 143-144. On ne sait sur Fortunat
de Corinlhe que ce que nous en dit saint Paul. D'apres
la lecon de la Vulgate et d'un certain nombre de manus-
crits (voir C. Tischendorf, Novum Testamentum grxce,
edit, vm major, t. n, 1872, p. 566), il avait ete baptise par
1'Apotre lui-meme, I Cor., xvi, 15, et il merita ainsi d'etre
compte parmi « les premices (a7iap-/YJ, primitive) de
1'Achaie », avec Stephanas el Achaique. I Cor., xvi, 15. II
est possible qu'il fit partie de la maison de Stephanas.
I Cor., i, 16. Dans la lettre de saint Clement de Rome aux
Corinthiens, LIX (LXV) , t. I, col. 328, ecrite une quaran-
taine d'annees apres 1'Epitre, il est question d'un For-
tunat charge, avec Claude Ephebe et Valere Biton, de
porter aux destinataires la missive pontificale. C'est peut-
etre le Corinthien qu'avait baptise saint Paul. Voir Cote-
lier, dans Migne, Pair, gr., t. i, col. 328, note 99;
J. B. Lightfoot, The apostolic Fathers, part, i, t. i, 1890,
p. 27, 29; t. n, p. 187. Le Chronicon paschale, t. xcn,
col. 521, nomme Forlunat parmi les disciples du Sauveur
el le place au trente-quatrieme rang. F. VIGOUROUX.

FORTUNE (Fortuna), nom, dans la Vulgate, Is.,
LXV, 11, d'une divinite arameenne que le texte hebreu
appelle Gad. Voir GAD 4.

FORUM. Le forum chez les Latins, I'agora chez les
Grecs, etait une grande place, decouverte au centre et
entouree de batiments et de colonnades qui servaient de
marche pour etaler et vendre. A Rome, il y avait des
forums differenls pour les differentes especes de mar-
chandises; le grand Forum etait destine principalement
aux assemblies publiques et au reglement des affaires
judiciaires el cornmerciales. — La Vulgate a traduit par
forum dans 1'Ancien Testament le mot 'izbonim, dans
le sens de « foire » , Ezech., xxvn, 14 (voir FOIRE, col.
2298), et dans le Nouveau le mot ayopa, employe dans le
sens de « place publique », lieu frequente. Matth., xi, 16;
xx, 3; xxiu, 7; Marc., vn, 4 (voir sur ce passage AGORA,
t. i , col. 275); xn, 38; Luc., vn, 32; xi, 43; xx, 46;
Act, xvi, 19 (Marc., vi, 56, dyopa est traduit par
platea, « grande rue ou place publique » ) . L'agora
(forum) d'Athenes est mentionne Act., xvn, 17. Voir
AGORA et ATHENES, t.i , col. 275 et 1215.
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FORUM APPII, localite d'ltalie. Act., xxvm, 15. Voir
APPIUS ( FORUM D'), t. i, col. 794.

FOSSE (hebreu : bor, mot qui designe plus ordinai-
rement la citerne; voir CITERNE, col. 787; gummds, du
chaldeen gammes, « creuser; » pahat; suhdh, sihdh et
sahat, de siiah, « incliner; » chaldeen : gob; Septante :
fioOpoi;, pdOyvo; , Xaxxo? ; Vulgate : fovea, lacus), trou
large etprofond creuse enterre. La fosse que 1'on creuse
pour prendre des animaux au piege est assez profonde
pour que 1'animal qui y est tombe ne puisse s'en tirer.

I. Au sens litteral. — 1° L'auteur de la Sagesse, x, 13,
dit que la sagesse descendit avec Joseph dans la fosse,
appelant ainsi la prison de Putiphar, dans laquelle le fils
de Jacob fit preuve de sagesse en expliquant les songes
de ses compagnons. — 2° Les pehdlim dans lesquelles
on croit David en embuscade ne sont pas des fosses, mais
des cavernes. II Reg., xvn, 9. Mais c'est bien dans une
fosse qu'on jette le cadavre d'Absalom, II Reg., xvm, 17,
et que Raguel se dispose a inhumer le jeune Tobie,
comme les precedents maris de Sara. Tob.,vm, 11,13, 20.
— 3° Le desert que traverserent les Israelites au sortir
de 1'Egypte est appele une terre pleine de fosses, c'est-a-
dire sans chemin trace et dangereuse par ses fondrieres,
invia, comme traduit la Vulgate. Jer., n, 6. — 4° La
fosse aux lions dans laquelle on jeta Daniel, Dan., vi, 7,
16, etait une espece de cave ou de souterrain servant
a garder les lions pris vivants a la chasse ou amenes
au roi de Babylone par ses tributaires. Rosenmiiller, Das
alle und neue Morgenland, Leipzig, 1818, t. iv, p. 359;
Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6e edit., t. iv, p. 379. Cette fosse n'avait qu'une ouverture
a son sommet, et cette ouverture pouvait etre fermee
par une pierre. Dan., vi, 17. II n'etait probablement
pas possible de voir ce qui se passait dans la fosse, car
le roi fut oblige d'appeler Daniel pour savoir s'il vivait
encore, iv, 20. La fosse conlenait un certain nombre
d'animaux. iv, 24. — 5° La fosse dans laquelle la brebis
tombe le jour du sabbat, Mattli., xn, 11, est probable-
ment une citerne. — 6° Les fovese des renards, Matth.,
vin, 20; Luc., ix, 58, sont des 9to),eot, « des tanieres. »

II. Au sens metaphorique. — Pour prendre les ani-
maux dangereux, les lions, par exemple, on creusait des
fosses assez profondes sur le chemin par lequel passaient
habituellement ces animaux, et on en dissimulait Fouver-
ture au moyen de branchages entrelaces ou d'une legere
couverture recouverte d'une mince couche de terre. L'ani-
mal sans defiance se precipitait sur ce fragile support,
vers lequel 1'attirait un appat ou bien le dirigeaient des
filets tendus, et il tombait au fond de la fosse. Xenophon,
De venat., xi, 4; Oppien, Cyneget., iv, 85. Les auteurs
sacres ne parle,nt pas directement de cette maniere de
chasser les animaux; mais ils en tirent des comparai-
sons dans lesquelles la fosse represente toujours la per-
dition et la mort. — 1° Le roi d'Israe'l est pris dans une
fosse ct conduit a Babylone. Ezech., xix, 4, 8. lei ia
•comparaison reproduit exactement le precede usite pour
la chasse des animaux. La terreur et la fosse sont le
partage des Israelites vaincus, Lam., in, 47; la ter-
reur, la fosse et le filet menacent les Tyriens, Is. xxiv, 17,
et les Moabites. Jer., XLVIII, 43. — 2° La femme de mau-
vaise vie est une fosse profonde. Prov., xxn, 14; xxm, 27.
— 3° Le mechant creuse une fosse pour y faire perir
rhomme de bien. Ps. xxxiv, 7; CXYIII, 85; Eccli., xu, 15;
\er., xvm, 20, '22. — 4° Dieu deh'vre de la fosse et en fait
remonter vivant son serviteur. Job, xxxin, 18, 22, 20;
Ps. xxxvn, 17; xxxix, 3; en, 4: Jon., 11, 7. — 5° II y fait
tomber le mechant, Ps. xcni, 13, et il dispose les choses
de facon que ce dernier pensse dans la fosse qu'il a
creusee pour rhomme de bien. Ps. vn, 16; ix, 16; LVI, 7.
— 6° De la le proverbe : « Qui creuse une fosse y tom-
bera. » Eccle., x, 8; Prov., xxvi, 27; Eccli., xxvn, 29. —
7° Xotre-Seigneur dit au sujet des pharisiens, aveugles

docteurs du peuple juif : « Quand un aveugle conduit un
aveugle, tous deux tombent dans la fosse. » Matth.,
xv, 14. H. LESETRE.

FOU (hebreu : nabdl; Septante : ij.wpd;, aypwv, ao"j-
V E T O C ; Vulgate: stultus, fatuus, insipiens), celui qui est
prive de raison. — 1° Dans le sens propre. Prov., xvn,
7, 21. David contrefit le fou a la cour d'Achis, roi de
Geth, pour echapper au danger qui 1'y menacait, I Reg.,
xxi, 13, parce qu'on ne faisait aucun mal aux fous. Au-
jourd'hui, dans les pays musulmans, ils sont consideres
comme des etres sacres. Leurs coreligionnaires « croient
que la pensee de Dieu habite ces cerveaux laisses vides
par la pensee humaine. Ils traitent les fous avec les plus
grands egards, recueillent avidement leurs paroles, es-
timent que les toucher, recevoir leurs crachats ou leurs
coups porte bonheur ». Ed. Cat, L'islamisme et les con-
freries religieuses du Maroc, dans la Revue des deux
mondes, 15 septembre 1898, p. 381. — 2° Le plus
souvent, « fou » signifie, au figure, le mechant, I Reg.,
xxv, 23; Job, xxx, 8; Is., xxxn, 5, 6, etc.; 1'impie. Ps. xm
(xiv), 1; LII (LIII), 2; Deut.,xxxn, 21,'etc. — Les Samari-
tains, a cause de leur schisme, sont appeles « un peuple
fou » dans Eccli., L, 28. — C'est aussi dans le sens d'impie
que Notre-Seigneur emploie le mot jj.wpo;, fatuus, dans
le Sermon sur la montagne. Matth., v, 22. Trailer son
prochain de « fou », dans cette acception irreligieuse du
mot, est une injure plus grave que raca, « vide, sans
valeur, » parce que le « fou » meprise Dieu et neglige
son salut. Voir FOLIE et RACA. F. VIGOUROUX.

FOUDRE. Voir TONNERRE.

FOUET (hebreu : sot, sotit, 'aqrdb; Septante : [Acxcml;
Vulgate : llagellum, flagrum), instrument ordinairement

! compose d'un baton portant a son extremite une matiere
{ flexible, laniere. corde, etc., dont on se sert pour exciter

683. — Denier restitu^ de Trajan. — T6te de la d^esse Homo, i
droite; dessous * ROMA, (en monogramme.) — if. T. DEI.DI.
Le pr6teur T. Didius frappant ii coups de fouets un esclave
arme.

les animaux a la marche ou au travail, pour chatier
I'homme, etc. (f ig. 683).

1° Fouet pour les animaux. — On 1'emploie pottr
mener lecheval. Prov., xxvi, 3. Voir fig. 684 ett . i, fig. 582,
col. 1882; t. n, fig. 481, col. 1308; fig. 193, col. 565, le
fouet servant a exciter le cheval. On s'en sert egalement
pourconduire les bosufs, fig. 684 ett. i, fig. 71, 72, col.325;
t. n, fig. 214, col. 604; les chevres, 1.11, fig. 263, col. 693,
et les brebis, t. i, fig. 613, col. 1914. — Danssa prophetic
centre Ninive, Nahum, m, 2, entend le bruit du fouet
(fig. 685), des roues, des chevaux et des chars ennemis
qui accourent centre la ville coupable.

2° Fouet pour les homm.es. — Roboam declare aux
Israelites que, si son pere les a frappes avec des fouets,
sotlm, lui les frappera avec des 'aqrabbim. Ill Reg., xir,
11, 14; II Par., x, 11, 14. Le mot 'aqrdb est le nom du
scorpion. On admet que les 'aqrabbim ne sont pas des
scorpions proprement dits, pris d'ailleurs au figure, mais
des fouets termines par des pointes qui ressemblent a des
queues de scorpions. Robertson, Thesaurus lingux san-
ctee, Londres, 1680, p. 791; Gesenius, Thesaurus, p. 1062.
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Les versions traduisent litteralement par (rxopTtio;, scor-
pio. Saint Isidore, Etymol., v, 27, n° 18, t. LXXXII, col.
221, dit qu'on donne en latin le nom de scorpto a une verge
noueuse et epineuse qui produit sur le corps des dechi-
rures. Les auteurs classiques connaissent sous ce nom

p. 504. Voir FLAGELLATION. —Saint Paul futsur le point
d'etre soumis au supplice du fouet par le tribun de Je-
rusalem. Act., xxii, 24.

3° Fouet dans le sens metaphorique. — En hebreu,
comme en grec, Iliad., xn, 37; xm, 812; Eschyle, Pre-

684. — Fouet 6gyptien. XVIIC Dynastie. El kab. D'apres Lepsius. Denkmaler, Abth. in, Bl. 10.

une espece de jonc epineux, le spartium scorpio. Theo-
phraste, Hist, plant., ix, 18, 2; Pline, H. N., xxn, 15,17.
Rien dans le texte ne permet de decider si Fauteur sacre
entend par 'aqrdb un fouet d'espece particuliere ou une
plante epineuse. C'est en tous cas quelque chose de plus
terrible que le simple sot. — Le coup de fouet produit une
meurtrissure. Eccli., xxvin, 21. Get instrument doit etre
employe dans 1'education des enfants.Eccli., xxn,6; xxm,
2; xxx, 1. — On frappa avec le fouet les sept freres Ma-

chabees, qu'on voulait forcer
a transgresser la loi. II Mach.,
vn, 1. — Notre-Seigneur fit
un fouet avec des cordes, qui
probablement attachaient les
animaux, pour chasser les
marchands du Temple. Joa.,
II, 15. — Lui-meme fut lla-
gelle al 'aide du flagettumro-
main. Marc., xv, 15. Le fla-
grum etait un fouet de cordes
ou de lanieres assez grosses,
quelquefois armees d'osselets
ou de boules de metal. Plaute,
Amph., iv, 2, 10; Juvenal,
Sat., v, 173. Le flagellum,
diminutif du flagrum, etait
cependant plus terrible, parce
que, forme de lanieres plus
minces et plus tranchantes,
quoique non muni d'osselets
ni de plombs, il entrait
dans la chair et la dechirait
quand on le retirait brusque-
ment. Horace, Sat., I, in, 9,
Tappelle « horrible » et de-
clare qu'on mourait sous ses

coups. Sat., I, n , 41. Les evangelistes ne nomment pas
le flagellum. Saint Marc ecrit seulement spays/lajaa:,
«1'ayant flagelle,» et c'est dans la Vulgate seule qu'on lit
flagellis csesum, « battu avec le flagellum. » Comme il
s'agit d'un supplice remain, le verbe grec ne fait que
traduire le latin flagello, qui ne dit pas par lui-meme
si 1'instniment employe est le flagellum ou le flagrum.
On croit cependant qu'il s'agit plutot du premier. Cf.
Friedlieb, Arche'ologie de la Passion, trad. Martin, Paris,
1897, p. 146; Ollivier, La passion, Paris. 1891, p. 275;
Knabenbauer, Evang. sec. Matth., Paris, 1893, t. ir,

C85. — Fouet assyrien.
D'apres Layard, Monu-
ments of Xineveh, t. i,
pi. 16.

meth., 682, et en latin, Lucrece, in, 1032; Juvenal, Sat.,
xni, 195, le fouet prend la meme acception que le mot
« fleau » en francais, et designe une calamitequelconque.
Si les Hebreux ne chassent pas les Chananeens de Pales-
tine, ceux-ci deviendront pour eux « un fouet dans leur
ilanc », un sotit, mot qui n'apparait qu'en cet endroit, et
que les versions traduisent par r,),o?, « clou, » et offen-
diculum, obstacle, gene. — Dieu agitera le fouet contre
les Assyriens. Is., x, 26. Les Israelites incredules se
flattent en vain d'echapper au fouet du Seigneur. Is.,
xxvin, 15, 18; Eccli., XL, 9. — La mauvaise langue est
un fouet, un fleau. Job, v, 21; Eccli., xxvi, 9.

H. LESETRE.
FOULLON Jean Erard, jesuite beige, ne a Liege

le 6 Janvier 1609, admis au noviciat le 4 octobre 1625,
precha pendant quatorze ans a Liege, fut recteur du
college de Tournai et y mourut le 25 octobre 1668, en
soignant les pestiferes. II a laisse : Commentarii histo-
rici et morales perpetui ad primum Machabseorum
librum, in-f°, Liege, 1660; — ad secundum Machabseo-
rum librum, 1665. II est plus connu par son histoire
ecclesiastique de Liege. C. SOJIMERVOGEL.

1. FOULON (hebreu: kobes ; Septante, yvocpex, y.v«-
9£u?; Vulgate : fidlo), ouvrierappretant les etoffes neuves
ou nettoyant les anciennes. — 1° Les foulons sont nom-
mes plusieurs fois dans la Bible. IV (II) Reg., xvm, 17;
Is. vn, 3; xxxvi, 2; Mai., in, 2; Marc., ix, 2. Nous
n'avons pas de renseignements directs sur la facon dont
operaient les foulons chez les Juifs. II semble que dans
la premiere partie de 1'operation ils foulaient les etoffes
avec leurs pieds. C'est pourquoi la fontaine, appelee en
hebreu 'En rogel « la fontaine du foulant (du pied) »,
est, d'apresla tradition rabbinique, la fontaine des foulons.
Gesenius, Thesaurus, p. 1019; Synesius, Ep. 44, t. LXVI,
col. 1370. Ils devaient aussi battre 1'etoffe avec des pieces
de bois. Eusebe, H. E., n, 1, t. xx, col. 176. Les mau-
vaises odeurs que repandaient leurs ateliers, la necessite
ou ils etaient d'avoir de grands espaces pour faire secher
leurs etoffes, avaient oblige a les releguer hors des villes,
comme cela se faisait partout. Martial, Epig., vi, 93;
Plaute, A sin., v, n, 57. Le Talmud, Midrash kohel,
xci, 2, parle d'un atelier de foulon qu'il appelle bet ham-
miserah, «. la maison de maceration. » II semble que
leur travail consistait surtout a nettoyer et a blanchir les
vetements. C'est pourquoi 1'Evangile dit des vetements de
Notre-Seigneur, pendant sa transfiguration, qu'ils etaient
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d'une telle blancheur qu'il n'est pas de foulon sur terre
qui puisse blanchir ainsi. Marc., ix, 2. Les vetements
Manes etaient en usage chez les Juifs pour les fetes et
los ceremonies religieuses. Eccle., ix, 8; Dan., vn, 9;
Is., L X I V , 6; Zach., in, 3, 5; II Reg. (Sam.), vi, 14;
I Par., xv, 27; Apoc., rv, 4; vi, 11; vn, 9, etc. II en
etait de meme chez la plupart des peuples anciens. Ovid.,
Fast., i, 79, etc. Le metier de foulon etait exerce par

2° Une peinture de Beni-Hassan represente les foulons
occupes aux diverses operations de leur metier. Les uns
ont les pieds dans la cuve et sortent le linge, d'autres
le tordent, d'autres le battent ou 1'etendent (fig. 686).
Cf. F. L. Griffith, Beni-Hassan, in-4°, Londres, 1893,
part, i, tombe n° 3, pi. xxix; A. Erman, Aegypten und
dgyptisches Leben im Altertum, in-8°, Tubingue, p. 301.
L'industrie des foulons existait aussi chez les Grecs et

s egyptlens. XII0 dynnstie. Beni-Hassan. D'apres Lepsius, DenTcmaler, Abth. IT, Bl. 126.

d'autres que par ceux qui cardaient la laine.et qui lis-
saient la toile apres qu'elle etait lavee. Mishna, Baba
Kama, i, x, 10. En marquant les vetements qu'ils avaient
a nettoyer, les foulons devaient s'abstenir de melanges
dofendus par la loi. Levit., xix, 9; Deut., xxn, 11;
Kilaim, ix, 10. On foulait aussi les etoffes de couleurs,

687. — Foulon foulant I'e'toffe dans nne cuve.
Bas-relief du Muste de Sens.

Sabb., xix, 1; Isa'ie, vn, 3; xxxvi, 2, mentionne un
champ situe pres de Jerusalem, appele sedeh kobes, « le
champ du foulon » ; cf. IY ( I I ) Reg., xvm, 17. La Vul-
gate traduit le mot hebreu borit par herba fullonum,
« herbe des foulons, » parce que ces artisans se servaient
de cette plante pour nettoyer les etoffes. Voir BORITH,
t. i, col. 1853.

chez les Remains. Un passage d'Hippocrate, Institut.,
iv, i, 15, decrit 1'ensemble des operationg qu'ils prati-
quaient de son temps. Ce sont le« -nemes que celles qui
etaient en usage chez les Juifs. Les laines etaient net-
toyees avant d'etre raises en o?,uvre. Les souillures con-
tractees durant le filage et le tissage etaient enlevees par

688. — Foulon battant le drap.
Autre baa-relief du Musee de Sens.

le lavage. Pour y parvenir on agitait les etoffes et on les
foulait aux pieds dans de 1'eau a laquelle on melait des
substances alcalines. Puis on battait les tissus rinces et
seches. On cardait 1'etoffe et on la soufrait apres 1'avoir
etendue sur une sorte de cage ovoi'de. On frottait les
etoffes blanches ave<; du gypse ou de la pierre ponce.
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Enfin on les pliait et on les mettait sous presse. La plu-
part de ces operations sont representees sur deux bas-
reliefs du Musee de Sens (fig. 687 et 688), et sur les pein-
tures de la maison du foulon a Pompei. A. Baumeister,
Denkmaler des classischen Altertums, in-4°, Munich,
1888, p. 2084, fig. 2327-2331. E. BEURLIER.

2. FOULON (CHAMP DU), a Jerusalem. Voir CHAMP 3,
col. 529.

3. FOULON (HERBE DU). Voir BORITH, t. I, col.
1853.

FOUR (hebreu : kibsdn, kur, kir, tannur; chaldeen:
'attun; Septante : xajjuvo;, xXc'Savo;; Vulgate : fornax,
caminus, clibanus), appareil dans lequel on concentre
une chaleur sufftsante pour fondre les metaux, calciner
la pierre, cuire 1'argile et le pain, etc. La Sainte Ecriture
mentionne plusieurs especes de fours ou fournaises.

I. Le four a pain. — II porte toujours le nom de
tannur, xlioavoc. — 1° Le four du boulanger egyptien
consistait en un grand vase conique ouvert a la base et
au sommet, et pose a terre sur sa base la plus large. On
allumait du feu a Finterieur, et, quand le vase etait chaud,
on appliquait a 1'exterieur les pains tout plats, qui cui-
saient ainsi tres vile. Une peinture du tombeau de Ram-
ses III (f ig. 689) nous fait comprendre cette maniere de
proceder. Rosellini, Monumenti civili, pi. LXXXVI, 8.

683. Four Egyptien. Thfebes. D'apris Wilkinson,
Manners, t. n, p. 3i.

Cf. Ebers, Aegypten und die Backer Moses, Leipzig,
1868, p. 332. Dans d'autres fours, apres avoir chauffe, on
mettait les pains a 1'interieur, par 1'orilice d'en haut, sur
des plaques de terre cuite, sur des pierres chauffees ou
meme directement sur les cendres encore brulantes. On
comprend alors la pluinte du boulanger : « Le boulanger
petrit, met les pains au feu; tandis que sa tete est dans
1'interieur du four, son fils le tient par les jambes; s'il
echappe aux mains de son fils, il tombe dans les llarnmes. »
Papyrus Anaslasi, n° II, pi. vn. Pendant la deuxieme
plaie d'Egypte, les grenouilles se repandirent jusque
dans les fours et les petrins, rendant ainsi presque impos-
sibles la fabrication et la cuisson du pain. Exod., vm, 3.
— 2° Le four ;'i pain des Hebreux avait la meme forme
que celui des Egyptiens, avec des dimensions plus ou
moins grandes. Ce genre de fours est encore en usage
en Palestine et en Arabic. On 1'utilise de differentes ma-
nieres. C'est parlbis une simple cruche qu'on chauffe a
1'interieur, et a 1'exterieur de laquelle on applique ensuite
la pate dont on fait le pain et les gateaux generalement
tres plats. D'autres fois, le four est plus grand et atteint
de quatre-vingts centimetres a un metre de hauteur. II
peut etre muni d'un couvercle qui empeche la deperdi-
tion de la chaleur. Quand il est bien chauffe, on met la
pate soit sur des cailloux disposes dans le fond, soit sur
les parois interieures du four. Assez ordinairement, on

commence par allumer le feu, et c'est seulement quand
il est a Fetat de brasier ardent qu'on place le four par-
dessus. « En Galilee, le four est uue cloche de terre
cuite, large de quatre-vingts centimetres, haute de qua-
rante, dont le sommet s'ouvre en soulevant un gros tam-
pon d'argile. II se chauffe par le dehors; la braise et les
cendres chaudes qui le recouvrent ne s'eteignent jamais.
A 1'interieur est un lit de gravier, sur lequel on depose
le pain en introduisant dans I'ouvetfure la main entou-
ree d'un linge mouille. Dans les villages, chaque maison
a son four sous une cahute de branchages et de boue. »
Jullien, L'Egypte, Lille, 1891, p. 264. Cf. de la Roque,
Voyage dans la Palestine, Amsterdam, 1718, p. 192-195;
Niebuhr, Beschreibung von A rabien, Copenhague, 1772,
t. i, p. 74; Pierotti, La Palestine actuelle dans ses rap-
ports avec I'ancienne, Paris, 1865, p. 211.— Les Hebreux
chauffaient le four avec du hois, Is., XLIV, 15; des bouses
d'animaux, Ezech., iv, 15, et des herbes dessechees.
Matth., vi, 30; Luc., xn, 28. — Jeremie dit que, par Far-
deur de la faim, la peau « est brulante comme un four »,
Lam., v, 10, c'est-a-dire comme cette surface exterieure
du four sur laquelle on appliquait le pain a cuire. Osee,
vn, 4, 6, 7, compare les impies d'Israel a un four que
chauffe le boulanger : « II cesse d'attiser le feu depuis
qu'il a petri la pate jusqu'a ce qu'elle leve... Toute la nuit
le boulanger dort, et au matin le four briile comme un
brasier ardent. » Ainsi les mechants ont un cceur dans
lequel couve sans cesse le feu des passions pretes a tout
devorer. Le four servait pour cuire le pain et les gateaux.
Lev., n, 4; vn, 9. Aussi, quand le four, tannur, et le
foyer, klrayim, etaient souilles par le contact d'un ani-
mal mort, il fallait les detruire 1'un et 1'autre. Lev., xi, 35.
Chaque famille possedait son four. Pour faire comprendre
ce que le peuple aura a souffrir de la famine, en puni-
tion de son infidelite, Moise predit que « dix femmes
cuiront leur pain dans un seul four », Lev., xxvi, 26, le
pain etant si rare qu'un seul four suffira pour dix fa-
milies. — Isaie, xxxi, 9, dit que Jehovah « a son feu dans
Sion et son tannur dans Jerusalem », pour signifier qu'il
est la chez lui, dans sa demeure particuliere, et qu'il
saura la defendre centre 1'Assyrien.

II. Le four a chaux. — C'est une construction cylin-
drique ou conique, ouverte par le haut, dans laquelle on
entasse du combustible et de la pierre calcaire. Celle-ci,
sous Faction de la chaleur, donne de la chaux qui ser-
vira a faire des enduits, a cimenter des materiaux, etc.
Voir col. 642. Isaie, xxxui, 12, dit que les peuples enne-
mis seront comme des « fournaises de chaux », c'cst-
a-dire consumes par la colere divine semblable au feu
du four a chaux. — Les auteurs sacres prennent plusieurs
fois comme terme de comparaison le feu des grandes
fournaises, sans qu'on puisse determiner s'ils ont en vue
le four a chaux ou les fours a metaux et a briques. Dans
1'un et 1'autre cas, la signification est la meme. Us corn-
parent done au feu et a la fumee qui s'echappent de la
fournaise le feu celeste qui apparut entre les victirnes
offertes par Abraham, Gen., xv, 17; les flammes qui
s'eleverent au-dessus des villes maudites, Gen., xix, 28;
les nuees ardentes qui couvrirent le Sinai, Exod., xix, 18;
la vengeance divine qui doit consumer les mechants,
Ps. xx (xxi) , 10; Mai., iv, 1; le lieu du supplice eter-
nel, Matth., xm, 42, et le puits de 1'abime. Apoc.,
ix, 2.

III. Le four a metaux. — On y reduit par la chaleur
les oxydes metalliques pour en degager le metal, ou Ton
y fond le metal precieux afin de 1'epurer. Quand 1'ope-
ration se fait en petit, on se sert du creuset. Voir CREU-
SET, col. 1117. — 1° Dans le four, on opere sur de plus
grandes quantites. On fond For et 1'argent. Prov., xvn, 3;
xxvn, 21; Sap., in, 6; Ezech., xxn, 18, 20, 22. On pre-
pare le bronze, Apoc., I, 15, et le fer. Ezech., xxn, 18.
L'auteur de FEcclesiastique, xxxvni, 29, dit du forge-
ron : « Assis pres de son enclume, il examine le fer qu'il



2337 FOUR 2338

travaille; la vapeur du feu lui brule les chairs, et il tient
bon contre la chaleur du four.» (Fig. 690.) Le papyrus Sal-
lier, n° II, pi. iv, represente aussi « 1'ouvrier en metal a
ses travaux, a la gueule du four de sa forge. » Voir FOR-
GERON, col. 2312. Les Hebreux eurent a se servir des
fours a metaux (fig. 691), des leur sejour au desert, pour la
fabrication du veau d'or, Exod., xxxn, 4, et des objets
de metal destines au service du Tabernacle. Exod.,
xxxi, 4-9. — 2° Le four, 'attun, dans lequel Nabucho-

690. — Fournaise de forge. — Au milieu, Vulcain acheye le bou-
clier de Mars. A gauche, le souffleur de la foumaise cherche
a enlever sa coiffure, pour le taqulner, & un ouvrler qui tra-
vaille a une piece de 1'armure. La forme de cette coiffure in-
dique un ouvrier juif ou phenicien. La fournalse devait avoir
environ Im50 de haut et 0™75 de large. D'apres Beck Geschichte
des Eisens, t. i, 1884, pi. 74, p. 461.

donosor fait jeter les trois jeunes Hebreux, Dan., in, 21,
est probablement un four a metaux. « Un bas-relief en
bronze d'une des portes du palais de Balawat represente
un de ces 'attun orientaux (fig. 692). II parait de forme
rectangulaire et comme partage en deux etages, a chacun
desquels on remarque trois ouvertures, en forme de
portes ou de fenetres, les unes rectilignes, les autres
cintrees. Des flammes s'echappent avec violence de plu-
sieurs d'entre elles. Les tetes d'une dizaine de supplicies
sont figurees au-dessus et aux cotes de la fournaise. »
Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes, Paris,
189G, t. iv, p. 328. Cependant, comme le texte ne precise
pas, il se pourrait aussi que le four en question fut un
four a chaux ou a briques. — 3° Pour marquer la durete
de la servitude d'Egypte, les ecrivains sacres appellent
ce pays la « fournaise de fer ». J)eut., iv, 20; III Reg.,

f>91. — Petit fourneau egyptien. Thebes.
D'apres Wilkinson, Manne.rs, t. n, p. 235.

vni, 51; Jer., xi, 4. Le four dans lequel on reduit le
minerai de fer est tellement ardent, qu'on ne peut rester
dans son voisinage sans souffrir beaucoup. Le souvenir
de 1'Egyptien si implacable pour eux devait remplir
d'effroi les Hebreux.

IV. Le four a briques. — 1° En Egypte et en Chaldee,
on employait souvent les briques crues et seulement

DICT. DE LA BIBLE.

sechees au soleil. D'autres fois, on les faisait cuire dans
des fours.Voir BRIQUE, 1.1, col. 1930-1932. Le four a briques
se composait de quatre murs de briques crues elevees
en carre, avec une ouverture au bas d'un des cotes pour
introduire le combustible. — La sixieme plaie d'Egypte
consista en ulceres que Moise et Aaron repandirent sur
les Egyptiens en jetant vers le ciel « de la cendre de four-
naise », Exod., ix, 8, 10, c'est-a-dire de la cendre prise
dans un four, soit a chaux, soit a metaux, soit a briques.
— 2° Dans trois passages de la Sainte Ecriture, il est
question d'un appareil appele malben, dans lequel on a
cru reconnaitre un « four a briques ». Un examen plus
attentif de ces textes a fait penser recemment a plusieurs
exegetes que le malben serait bien plutot un « moule a
briques ». Le mot vient de lebendh, « brique, » et ne
designe pas plus necessairement un four qu'un moule a
briques. — 1. Le premier passage, II Reg., xn, 31, ra-
conte que David prit la ville de Rabbath, et qu'ensuite
il fit sortir les Ammonites de leurs villes et « les placa
sous des scies, des roues de fer, des baches de fer, et les
fit passer par des fours a briques ». On en conclut que
David fit dechiqueter en morceaux ou bruler vifs les
habitants de toutes les villes des Ammonites, et Ton
explique cette cruaute en disant que tel etait alors le
droit de guerre et que les ennemis en avaient bien me-
rite 1'application. Voir t. i, col. 497; t. n, col. 1316. Mais

692. — Fournaise assyrienne. Portes de Balawat.
D'apres The Bronze Ornaments of the Palace Gates of Balawat.

le texte hebreu peut se traduire plus lilteralement : « II
les placa sur (3) les scies, et sur (3) les haches de fer,
et sur (3) les instruments de fer, et il les fit passer
aux (3) malben. » En hebreu, la preposition 3 ne veut
pas dire « sous », mais « a, vers, sur ». Le texte, ainsi
explique, signifie que David a simplement assujetti les
Ammonites a la corvee, en faisant d'eux des scieurs de
pierre, comme ceux qu'il avait fait venir de Tyr, II Reg.,
v, 11, des ouvriers maniant la hache ou appliques a la
fabrication des briques. Le texte serait encore plus clair
si, en supposant le changement fautif d'un T en un i, on
lisait he'abid, « il fit travailler » au malben, au lieu de
he'dbir, « il fit passer. » Ces sortes de corvees etaient
habituellement imposees par les Hebreux aux peuples
vaincus. Voir col. 1031. Quant au mot malben, les Septante
le traduisent par irXivOiov, « petite brique, » et la Vulgate
par typus laterum, qui veut dire « figure » ou « mouie
de briques ». — 2. Le Seigneur dit a Jeremie, XLIII, 9 :
« Prends de grandes pierres et cache-les, en presence
des Juifs, dans 1'argile du malben. » Les Septante ne tra-
duisent pas ce mot. Symmaque le rend par -xpypiov,
« cachette, » et la Vulgate par crypta, « souterrain. »

II. - 74
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L'argile du malben n'est autre chose que la masse d'ar-
gile delayee et petrie dont 1'ouvrier prenait une certaine
quantite pour reraplir le moule a briques. Sur cette ope-
ration et sur le moule, voir t. I, col. 1932. Sur le registre
superieur de la planche coloriee, on apercoit deux esclaves
qui prennent a deux tas d'argile, et deux autres qui ont
le moule en main. — 3. Dans Nahum, HI, 14, 1'approche
des ennemis est annoncee, et Ninive est invitee a reparer
ses fortifications : « Entre dans la boue, foule 1'argile,
retablis le malben, » Septante : TtXJvOoc, « la brique; »
Vulgate: subigens tene laterem, « baisse-toi pour prendre
la brique. » — Comme on le voit, dans aucun de ces
trois passages les versions n'ont fait du malben un four
a briques. Le malben est le premier instrument dont on
se sert apres avoir petri le tas d'argile, par consequent
le moule dont on ne se passait jamais, tandis que tres
souvent Ton se dispensait de cuire la brique dans un four.
Cf. A. Condamin, Notes critiques, dans la Revue biblique,
Paris, 1898, p. 253-258.

V. Le four a poterie. — Les vases d'argile ne pou-
vaient servir qu'apres avoir passe par le four. Voir POTIER.
« Le four eprerave les vases du potier. » Eccli., xxvn, 6.
C'est seuleraent qoiand ils sortent du four qu'on peut
juger de la forme, de la beaute, de la solidite des vases.
Aussi, quand le potier a tourne son vase et 1'a bien
verni, « il ne songe qu'a nettayer son four, » Eccli.,
xxxvin, 34, pour empecher les restes de charbon ou les
debris de terre cuite de deformer son oeuvre.

H. LESETRE.
FOURBE (hebreu : Mlay et kelay, de ndkal, « agir

frauduleusement; » 'iqqes, de 'dqas, « contourner; » Sep-
tante: 86X10;, TCGvr,p6;, axoXioc, orpeSJid;; Vulgate: dolo-
sus, fraudulentus), celui qui use de fourberie dans ses
rapports avec le prochain. — Le fourbe est compare a
un rasoir effile. Ps. LI, 4. Moise reproche a son peuple
d'etre devenu fourbe par sa faute. Deut., xxxii, 5. Mal-
heur au fourbe, Eccli., n, 14; il sera perdu. Ps. LIV, 24.
Car Dieu le deteste, Ps. v, 7, le maudit, Mai., i, 14,
1'exclut de son royaume, Is., xxxii, 5, 7, et se conduit
en fourbe avec lui, c'est-a-dire le traite comme lui-
meme traite Dieu et le prochain. Ps. xvn, 27. — II faut
done s'ecarter de lui, Eccli., I , 36, et demander a Dieu
d'en etre delivre. Ps. XLII, 1. — Saint Jacques, 1,8; iv, 8,
appelle le fourbe Sc'V-r/o;, duplex animo, et 1'engage a
se corriger. — La « langue fourbe » designe le fourbe
lui-meme. Ps. xi, 3; cxix, 2, etc. H. LESETRE.

FOURBERIE (hebreu : halaqldq, de hdlaq, « divi-
ser, » Dan., xi, 21, 34; nckel, de ndkal, « agir fraudu-
leusement, » Num., xxv, 18; 'armdh, de 'dram, « etre
ruse, » Exod., xxi, 4; Jos., ix, 4; remiyydh et mirmdh,
de rdnidh, « tromper; •» tarmit et tarmut; Septante :
6Xi'ff9r;|i.a, 5o).i6rr);, SdXoc, ^s05o;, pa&ia'jpyi'a; Vulgate:
dolusf fallada, fraudulentia), disposition a tromper le
prochain en abusant de sa confiance. La fourberie differe
de la fraude, qui trompe pour realiser un gain illicitef

et de la ruse, qui cherche a tromper quelqu'un dont le
devoir est de se tenir sur la defiance, par exemple un
ennemi. Voir FRAUDE et RUSE. La fourberie s'exerce
centre tous, meme centre les amis. — 1° Les auteurs
sacres constatent la fourberie dans la conduite des fils de
Jacob vis-a-vis de Sichem et de Hemor, Gen., xxxiv, 13;
chez les Madianites a 1'egard des Israelites, Num.,
xxv, 18; chez les Gabaonites qui trompent Josue pour
avoir la vie sauve, Jos., ix, 4;. chez les mechants en
general, Ps. x, 7; xxxvn, 17; Prov., xn, 5, 17, 20; xiv, 8;
xxvi, 24; Eccli., I, 40; xix, 23; Marc., vn, 22; chez les
puissants et les faux prophetes de Jerusalem, Ps. LIV, 12;
Mich., vir 12; Jer., vm, 5; xrv, 14; xxm, 26; chez les
pharisiens, Luc., xx, 23; chez le mage Elymas, Act.,
xni, 10, etc. — 2° La fourberie merite la mort quand on
s'en sert pour faire perir son semblable. Exod., xxi, 14.
Elle est maudite de Dieu, Ps. cxvin, 118, incompatible

avec la sagesse, Eccli., xv, 17, et une cause de ruine
pour les grands. Eccli., x, 8. — 3° Heureux celui qui est
etranger a la fourberie. Ps. xxxi, 2; cxix, 2, 3. Elle est
ignoree du juste, Ps. xxm, 4; xxxi, 2; de Nathanael,
Joa., i, 47; de Jesus-Christ. I Petr., n, 22. — 4° Dieu ne la
souffrira pas dans son peuple regenere. Soph., in, 13. Le
Chretien doit done s'en defaire avec soin. I Petr., n, 1, 2.

H. LESETRE.
FOURCHETTE POUR LE SACRIFICE (hebreu,

mazeleg; Septante: -/psxypa; Vulgate: fuscinula), ins-
trument a plusieurs dents, destine a piquer les morceaux
de la chair des animaux offerts en sacrifice. La four-
chette est nommee plusieurs fois parmi les instruments
dont se servaient les pretres dans les sacrifices. Dieu
ordonna de fabriquer des fourchettes d'airain pour servir
aux sacrifices offerts sur 1'autel des holocaustes. Exod.,
xxvn, 3; xxvm, 3. David donna a Salomon le modele
de celles qui devaient servir au Temple de Jerusalem.
I Par., xvin, 17; II Par., iv, 16. Parmi les abus que com-
mettaient les fils du grand pretre Heli, la Sainte Ecriture
signale le suivant. Quand on offrait un sacrifice, leui'
serviteur venait avec une fourchette a trois dents, qu'il
tenait a la main; il piquait dans la chaudiere ou dans la
marmite, et tout ce que la fourchette amenait, le pretre le
prenait pour lui. I Reg. (Sam.), n, 13,14. Dans III (I) Reg.,
vn, 50, et dans IV (II) Reg., xn, 13 (hebreu, 14),
la Vulgate traduit par fuscinulse le mot hebreu ?ne:am-
merot, que les Septante rendent par r j X o t , « clous ». Les
monuments egyptiens et assyriens ne nous donnent aucun
renseignement sur cet instrument. Nous savons, au con-
traire, qu'il etait usite chez les Grecs. Eustathe, In Iliad.,
I, 463, p. 145, 40, nous apprend que les Grecs se ser-
vaient de fourchettes a trois dents, et que celles des
Cymeens eoliens en avaient cinq. Un vase du Musee de
Rerlin represente Medee rajeunissant par la cuisson, en
presence d'une fille de Pelee, un belier hache en mor-
eeaux. Medee tient de la main gauche une fourchetto a
cinq dents. FurtwaBngler, Beschreibung der Berliner
Vasensammlung:, p. 510, n° 2188. Homere, Iliad., i, 463;
Odys., in, 460, appelle cette fourchette itE[j.6coXov. Cn
a trouve. un grand nombre de ces fourchettes dans les
fouilles faites dans les necropoles etrusques. W. Helbig,
L'epopee homerique, trad, franc., in-8°, Paris, 1894,
p. 454-460. Ces fonrchettes sont en bronze et a plus de
trois dents. Cf. J. Martha, L'art etrusque, in-4°, Paris.

Les fourchettes de table n'etaient pas connues des
anciens, et 1'usage en est relativement recent. II s'intro-
duisit en Italie vers la fin du xve siecle, et passa de la
en France au xvi6. J. Beckmann, History of Inventions,
trad. W. Johnston, 4e edit., 2 in-12, Londres, 1846, t. n,
p. 411-412. E. BEURLIER.

FOURMI (hebreu : netndldh, et collectivement ne-
mdlim; Septante: (j-yp^E; Vulgate : formica).

I. HISTOIRE NATURELLE. — La fourmi est un insecte
hymenoptere, ayant la tete triangulaire, le corps svelle
porte sur de longues jambes, 1'abdomen ovulaire et reuni
au thorax par un pedoncule fort court. La tete est munie
de fortes mandibules, qui serverit a la fois d'armes et
d'outils, et d'antennes coudees apres le premier article.
Les yeux sont gros et saillants chez les males, plus faibles
chez les autres. Les pattes sont au nombre de six, les
deux posterieures plus longues que celles de devant. Les
fourmissedivisenten males, femelles et neutres.Les males
etles femelles sont pourvus dequatre ailes assez grandes,
mais inegales et veinees. Les neutres, plus trapues et
plus petites que les males et surtout que les femelles,
sont des ouvrieres (fig. 693). Les fourmis vivent en socie-
tes tres nombreuses et remarquablement ordonnees. Aux
ouvrieres incombe tout le travail necessaire a la vie de la
societe : construction du nid, soin des larves, recherche
des approvisionnements et enfin strategie defensive et
offensive. — 1° Les nids de fourmis ou fourmilieres
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varient beaucoup quant a la forme et aux materiaux
employes. Us sont enormes, proportionnellement a la
taille de Tinsecte. Us se composent de galeries souter-
raines, formant de vastes labyrinthes, avec reduits dis-
poses par etages, corridors de toutes sortes, et une exca-
vation plus vaste ou se tiennent la plupart des fourmis.
La terre enlevee aux galeries est rejetee au dehors et
forme, avec les debris apportes de tous les alentours, un
monticule qui sert de toit au nid tout entier. Dans ce
monticule sont percees des ouvertures pour Fentree et
la sortie. A 1'approche de la nuit, les ouvrieres barri-
cadent ces issues avec soin, pour ne les degager que le
lendemain matin, sauf les jours ou la pluie tombe. —
2° Les larves, une fois pondues, sortent de leur coquille
au bout de quinze jours et commencent leur transforma-
tion. Aux premiers rayons du soleil, les ouvrieres les
montent au sommet de la fourmiliere pour les rechauf-
fer, les placent ensuite dans des loges peu profondes et
les y nourrissent des sues qu'elles ont recueillis. Au bout

693. — La fourml.
1. Fourml male. — 2. Fourml femelle. — 3. Fourmi ouvriere.

d'un certain temps, les larves se filent une coque soyeuse,
dans laquelle elles passent a 1'etat de nymphes. Quand
leur transformation est terminee, les ouvrieres percent
la coque, en debarrassent les jeunes fourmis, et nour-
rissent celles-ci jusqu'a ce qu'elles soient capables de
sortir. — 3° La nourriture des fourmis se compose de
viande fraiche ou corrompue, d'insectes dont elles reus-
sissent a se saisir et de toutes les matieres sucrees qu'elles
peuvent rencontrer soit dans les vegetaux, soit chez les
animaux. Elles s'emparent meme des pucerons, insectes
de la famille des aphidiens, qui se nourrissent de la seve
des vegetaux et secretent un sue particulier dans une
poche de leur abdomen. Elles les gardent soigneusement,
comme un troupeau qu'elles vont traire de temps a autre.
Elles mettent egalement a contribution la cochenille et
un petit coleoptere appele clavigere. Les fourmis savent
du reste deployer mille industries pour amener au nid
les proies qu'elles ont trouvees. Les chemins qu'elles
tracent a travers la campagne vont parfois tres loin. On
y voit les fourmis s'y hater a Taller et au retour, s'avertir
les unes les autres a 1'aide de leurs antennes, rapporter
avec un courage etonnant des fardeaux tres lourds ou
tres embarrassants, et s'entr'aider mutuellement. Tout
d'ailleurs se passe avec le plus grand ordre. L'une d'entre
elles est-elle blessee, fatiguee par sa charge, les autres
accourent pour la panser, la soulager, et au besoin la
transporter a la fourmiliere. Les males et les femelles
sont cantonnes dans le nid et nourris liberalement par

les ouvrieres. Vers la fin de 1'ete, les fourmis pourvues
d'ailes s'envolent dans les airs pour la fecondation; puis
les males perissent, les femelles reviennent a la fourmi-
liere, ou on leur coupe les ailes, et ou elles sont surveil-
lees, etroitement gardees et entourees des soins les plus
delicats jusqu'a 1'epoque de la ponte. Au moindre dan-
ger, les ouvrieres les saisissent et les transported en
lieu sur. — 4° Les fourmis ont beaucoup d'ennemis. A la
premiere alerte, elles s'avertissent mutuellement, se ras-
semblent centre 1'agresseur, cherchent a le mettre en
fuite et s'efforcent au moins de sauver les larves, espoir
de la colonie. Parfois 1'attaque vient des habitantes d'une
autre fourmiliere; les nymphes et les larves d'ouvrieres
sont 1'enjeu de la bataille. Si la tribu agressive est la plus
forte, elle les ravit et les emporte dans sa propre four-
miliere, ou les captives, meme d'une espece diiferente,
s'accommodent aisement de leur sort et travaillent ensuite
pour le compte de la colonie victorieuse. Les naturalistes
qui ont observe les mceurs des fourmis relatent mille
traits surprenants, qui tendent a montrer 1'ingeniosite,
1'activite, le courage, 1'instinct merveilleux de ces petits
insectes et 1'etroite union qui regne entre les membres
d'une meme fourmiliere. La fourmi du genre Atta se
trouve abondamment en Palestine. On y 1'encontre aussi
le genre Formica, qui n'a pas d'aiguillon, et le genre
Myrmica, avec aiguillon. La fourmi formica est bien
connue dans nos contrees. La myrmice creuse ses galeries
de preference dans les vieux arbres et cause des piqures
assez vives. On compte en Palestine plus d'une douzaine
d'especes de fourmis, de moeurs, de couleur et de taille
differentes. Cf. Latreille, Histoire naturelle des fourmis,
Paris, 1802; P. Huber, Histoire des moeurs des fourmis,
1810; Lespes, Les fourmis, dans la Revue des cours
scientifiques, Paris, 1866, p. 257-265.

II. LES FOURMIS D'APRES LA BIBLE. — 1° Au livre des
Proverbes, xxx, 24, 25, il est dit:

II y a sur terre quatre petits etres,
Mais qui sont sages entre tous :
Les fourmis, peuple faible,
Preparent leur nourriture en e'te'.

Les trois autres animaux pourvus de sagesse sont les
lapins, les sauterelles et les lezards. La sagesse a un
degre peu commun est done attribute aux fourmis. Tout
ce que nous avons dit de leurs mreurs justifie cet eloge.
La grandeur de leurs entreprises parait plus saillante
encore quand on la compare a leur petitesse et a leur
faiblesse. Le Sage donne comme exemple de la sagesse,
chez les fourmis, le soin qu'elles ont de ramasser leurs
provisions durant 1'ete. — 2° L'eloge de la fourmi esl
plus circonstancie dans cet autre passage des Proverbes,
vi, 6-8:

Va a la fourmi, paresseux,
Observe ses mceurs et deviens sage.
Elle n'a point de chef,
Point d'inspecteur ni dc maitre,
Mais elle prepare sa nourritura en e'te'
Et amasse ses aliments pendant la moisson.

La fourmi est represented comme travaillant sans chefs.
Ces insectes, en effet, n'ont d'autre guide que leur ins-
tinct. Aucun d'eux n'exerce d'autorite dans la fourmiliere.
On a meme remarque que, quand une armee de fourmis
se met en mouvement pour une expedition, celles qui
marchent en tete de la colonne se replient tour a tour
sur les derniers rangs, de telle facon que celles qui pa-
raissent diriger la marche ne la dirigent nullement et
changent a chaque instant. Dans les deux passages, 1'ecri-
vain sacre dit que la fourmi amasse des provisions pen-
dant 1'ete ou pendant la moisson, ce qui est la meme
chose. Voir ETE , col. 1996. Ces provisions sont destinees
naturellement a etre consommees pendant 1'hiver. Le
meme fait a ete remarque par d'autres auteurs, qui ont
egalement signale cette prevoyance de la fourmi. Horace,
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Sat., I, I, 35, dit que la fourmi est hand ignara ac non
incauta futuri, « ni ignorante ni imprevoyante de 1'ave-
nir. » Virgile, JEneid., iv, 403, appelle ces insectes hie-
mis memores, « songeant a 1'hiver, » et c'est en cette
prevision que ingentem farris acervum populant tecto-
que reponunt, « elles pillent un grand tas de froment et
le recueillent dans leur nid. » Saint Ambroise, Hexsemer.,
VI, iv, 16, t. xiv, col. 247, ajoute que « la fourmi toute
petite ose entreprendre ce qui depasse ses forces et, sans
etre astreinte au travail par aucune sujetion, obeit a
une prevoyance spontanee et s'araasse des provisions de
vivres ». Saint Jerome, Vita Malchi monachi, 7, t. xxm,
col. 46, decrit les travaux d'une colonie de fourmis en
Syrie, qui ventures hiemis memores,^ songeant a 1'hiver
qui va venir, » amassent des grains et les coupent avec
leurs mandibules pour les empecher de germer dans la
terre humide de leur nid. Cf. Elien, De nat. anim.,
n, 25; vi, 43; Plaute, Tritium., n, 4. — La maniere dont
la Sainte Ecriture parle des fourmis a ete taxee d'erreur
au nom des sciences naturelles. La fourmi est un animal
hibernant, en sorte que chez elle la vie est suspendue par
un profond engourdissement pendant tout 1'hiver. L'in-
secte n'a done pas besoin de nourriture durant ce temps,
et c'est a tort que 1'auteur sacre lui fait un merite de
preparer pendant 1'ete ses provisions d'hiver. — On pou-
vait repondre que le Sage parle de la fourmi selon les
apparences : elle deploie une grande activite pour apporter
a son nid toutes sortes de provisions, comme si elle avail
a prendre ses garanties centre 1'hiver. C'est cette activite
qu'on propose en exemple au paresseux. Mais des obser-
vations plus attentives ont permis d'elablir que le texte
doit etre entendu ici litteralement et que 1'ignorance est
attribuable non pas a 1'auteur sacre, mais a ses contra-
dicteurs. On compte cent quatre especes de fourmis habi-
tant 1'Europe. Sur ces cent quatre especes, il en est trois,
VAtla barbara, VAtta structor et le Pheidole megace-
phala, qui font des provisions pour 1'hiver. Mais ces
especes ne sont connues que dans la region mediterra-
neenne et n'existent pas dans les climats plus septen-
trionaux. En Palestine, les deux especes les plus com-
munes sont justement VAtta bwbara, qui est une fourmi
noire, et I'Alta structor, une fourmi brune. Ces fourmis
sont a la lettre des mangeuses de grains ; n'etant pas
hibernantes, elles font des provisions pendant 1'ete en
vue des jours d'hiver oil la pluie ou le froid les empe-
cheront de sortir. On sail que les grains renferment tou-
jours de la fecule d'ou provient du glucose dont les four-
mis sont si friandes. Le naturaliste Tristram a observe
par lui-meme les fourmis de Palestine. II les a vues acti-
vement occupees a transporter quantite de grains d'orge
dans leurs galeries. II a trouve leurs nids pleins de grains
melanges avec de la paille, de 1'herbe, des cosses de toute
nature. En plein mois de Janvier, il a pu constater que
les fourmis etaient au travail, parmi les tamaris des bords
de la mer Morte, passant et repassant en longues files,
et recueillant les pucerons et les exsudations sucrees des
vegetaux. Ce que le naturaliste anglais a observe, 1'au-
teur sacre le connaissait bien, et les anciens, Horace,
Virgile, saint Ambroise, saint Jerome, etc., qui vivaient
dans la region mediterraneenne, 1'avaient egalement
constate. De notre temps, on a trouve d'autres especes
de fourmis qui amassent des grains pour 1'hiver, aux
Indes, dans I'Amerique mendionale, etc. On a meme eu
a deplorer, a Hyeres, des ravages considerables exerces
par ces sortes de fourmis sur les grains des recoltes.
Cf. Tristram, The natural history of the Bible, Londres,
1889, p. 319-321, 496-498.

2° Au Psaume LXXVII (LXXVIII), 47, on l i t :
II a fait perir leurs vignes par la grele,
Et leurs sycomores par le handmal.

Comme ce mot hebreu ne se rencontre qu'en cet endroit,
le sens en est discute. Septante : na'/vy,; Vulgate : pruina;

Aquila : xpiisi; S. Jerome : frigore, Targum : « des sau-
terelles; » Symmaque : « des vers, » etc. D'apres J. D. Mi-
chaelis et Gesenius, Thesaurus, p. 499, handmal aurait
le meme sens que nemdlah et designerait les fourmis.
Cette etymologic n'est pas acceptable; car, dans tout ce
passage du psaume, le parallelisme est tres regulier. Le
mot handmal designe done quelque chose de correspon-
dent a la grele, ainsi que 1'ont pense Jes plus anciens tra-
ducteurs. D'ailleurs 1'histoire ne parle pas de ravages
causes par les fourmis pendant les plaies d'Egypte.
Frz. Delitzsch, DiePsalmen, Leipzig, 1874, t. n, p. 46,
pense que le mot en question designe la grele, comme
bdrdd du vers precedent. H. LESETRE.

FOURMONT Etienne, litterateur francais, ne a
Heberlay, pres Saint-Denis, le 23 juin 1683, mort a Paris
le 18 septembre 1745. Son education terminee au college
Mazarin, Etienne Fourmont se donna tout entier a 1'etude
des langues orientales. II fut professeur au college d'Har-
court et precepteur des fils du due d'Antin. En 1713,
il fut refu a 1'Academie des inscriptions et belles-lettres,
et deux ans plus tard devenait professeur d'arabe au
college de France. Un lettre chinois, Arcadio Hoang,
venu a Paris en 1711, avec un missionnaire, lui apprit
la langue de son pays, et Etienne Fourmont fut bientot
en mesure de publier des ouvrages sur cette langue
presque entierement inconnue, faisant graver les carac-
teres qui lui etaient necessaires. En 1721, le roi le char-
gea de faire faire des poincons hebreux et d'inspecter
tous les caracteres orientaux de l'imprimerie royale.
Etienne Fourmont publia lui-meme, en 1731, le catalogue
de ses ouvrages; mais il eut soin d'y faire entrer tous
ceux qu'il avait forme le projet d'ecrire. Parmi ceux qui
ont ete imprimes, nous devons mentionner : Lettres a
M*** sur le commentaire du P. Calmet sur la Genese :
oil Von trouvera des dissertations critiques contre les
notes de ce benedictin, des explications nouvelles sur
un grand nombre de passages, et la solution de plu-
sieurs difficultes de I'Ecriture Sainte. Premiere lettre sur
Vautorite du Pentateuque et Vautorite des rabbins;
2e lettre sur la maniere de prouver la creation par la
Genese, in-12, Paris, 1709; Mouaacah, ceinture de
douleurs, ou Refutation du livre intitule : Regies pour
I'inlelligence des Saintes Ecritures, composees par
Rabbi Ismael ben Abraham, in-12, Paris, 1723; Re-
flexions critiques sur I'origine, 1'histoire et la succession
des anciens peuples chaldeens, hebreux, pheniciens,
egyptiens, grecs, jusqu'au temps de Cyrus, 2 in-4°,
Paris, 1742, ouvrage plein d'idees bizarres et paradoxales.
Etienne Fourmont avait en outre compose une Critique
sacree, un Commentaire sur les Psaumes, et traduit en
latin le Commentaire d'Aben-Esra sur I'Eccle'siastique;
mais ces divers ecrits sont restes manuscrits. Dans les
Memoires de 1'Academie se rencontreht plusieurs dis-
sertations de cet auteur : Sur I'art poetique et les vers
des anciens Hebreux, t. iv, p. 467; Sur I'epoque de la
ponctuation hebraique de la Massora, telle quelle est
aujourd'hui, dont 1'auteur jusqu'ici inconnu est desi-
gne par un manuscrit de la Bibliotheque du roi, t. xm,
p. 491; Que les Septante n'ont pu faire leur traduction
que sur un texte hebreu ponctue, t. xiv, p. 179; Sur les
manuscrits hebreux ponctues et les anciennes editions
de la Bible, t. xix, p. 229. — Voir Catalogue des ouvrages
de M. Fourmont I'alne, in-8°, Amsterdam, 1731; Guignes
et Deshauterayes, Abrege de la vie et des ouvrages de
M. Fourmont, in-4°, Paris, 1746; Querard, La France
litteraire, t. in, p. 180. B. HEURTEBIZE.

FOURNAISE. Voir FOUR, col. 2336.

FOURNEAUX ou des FOURS (TOUR DES}
(hebreu : migdal hat-Tannurim; Septante : irJpyo; TCOV
6avovp;[j.c; Vulgate : turris furnorum),iour de 1'enceinte
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de Jerusalem, au nord-ouest, entre le Mur large, It E*dr.,
in, 8, et la porte de la Vallee. II Esdr., in, 13. Elle est
mentionnee II Esdr., in, 11. Elle fut reparee du temps de
Nehemie par Melchias, fils d'Herem, et Hasub, fils de
Phahat Moab. Elle pouvait tirer son nom de la rue des
Boulangers, Jer., xxxvn, 21 (hebreu), qui etait proba-
blement dans le voisinage. Voir t. I, BOULANGERS (RUE
DES) 2, col. 1893.

FOYER (hebreu : 'ah, Jer., xxxvi, 22, 23; kiyor,
Zach., xn, 6; mahetah, Exod., xxvn, 3; xxxvm, 4; Sep-
tante: l<r%<ipa, Jer., xxxvi, 22, 23; SaXoc, Zach., xn, 6;
Ttupetov, Exod., xxvn, 3; xxxvm, 3, 4 [23, 24]; Vulgate :
arula, Jer., xxxvi, 22, 23; fax, Zach., xn, 6; ignium
receptacula, Exod., xxvn, 3; xxxvm, 3), vase destine
a contenir des charbons allumes. Les Septante, en par-
lant de I'autel, traduisent par ea/apa, et la Vulgate par
arula, « foyer, » le mot hebreu tahat, la partie infe-
rieure. Ritsch, Priscse latinitatis monumenta epigra-
phlca, pi. cxi, F, p. 80. Voir AUTEL, 1.1, col. 1270, fig. 370;
col. 1175, fig. 374; col. 1276, fig. 276 et 377, et HOLO-
CAUSTE. — Les Hebreux n'avaient pas de cheminees dans
les maisons pour se chauffer. Elles e'taient inutiles sous
un climat sec et generalement doux. Voir CHEMINEE,
col. 650. Quand ils avaient froid, ils se rechauffaient
autour d'un brasier etabli en plein air ou, quand c'etait
dans une chambre, place dans un bassin, comme le bra-
sero des Italiens ou des Espagnols. C'est du reste encore
aujourd'hui 1'usage dans tout 1'Orient. II est question de
foyers etablis en plein air dans Marc., xiv, 54, 67; Joa.,
xxi, 9; xvin, '18, 25. II n'est parle qu'une seule fois dans
la Bible d'un foyer destine a chauffer quelqu'un a Finte-
rieur d'une maison. Le roi Joakira se chauffe ainsi. Jer.,
xxxvi, 22, 23. On se servait pour les sacrifices de foyers
de ce genre. Exod., xxvn, 3; xxxvm, 3. Zacharie, xn, 6,
compare les chefs d'Israel a un foyer place au milieu du
bois. — Les musees renferment des foyers portatifs grecs
ou romains qui peuvent donner quelque idee de ceux
dont se servaient les Hebreux, car aujourd'hui encore
la forme est la meme dans les pays ou il en est fait usage.
Museo Borbonico, t. vi, pi. XLV; Gazette archeologique,
1876, pi. xvn, p. 52; Museo Gregoriano, t. i, pi. xiv;
Conze, Jahrbuch dcr Kaiserl. deutsch, archdolog. Instit.,
t. v, 1890, p. 118. E. BEURLIER.

FRACTION DU PAIN (x>ao-i? TOU apt™; Vulgate :
fradio panis). Les pains chez les Juifs etaient faits en
forme de galette mince, ronde et plate, de sorte qu'on
les rompait avec les dolgts, au lieu de les couper avec
un instrument tranchant. De la la locution : x>,aw TOV
aptov, frangere panem. Matth., xiv, 19, etc. Notre-Sei-
gneur, quand il institua le sacrement de 1'Eucharistie,
« prit du pain, rendit graces et exXaoe, fregit, le
rompit. » Matth., xxvi, 26; Marc., xiv, 22; Luc., xxn, 19;
I Cor., xi, 24. A cause de cet usage, les termes « fraction
du pain » sont employes dans le Nouveau Testament pour
designer le grand sacrement de la loi nouvelle, Luc.,
y.xiv, 35; Act., n, 42, et xXao-ou aptov, ad frangendum
panem, « rompre le pain, » signifie consacrer le corps
et le sang du Sauveur et communier. Act., xx, 7;
I Cor., x, 16. Voir GENE, col. 416. Cf. J. Felten, Die
Apostelgeschichte, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1892,
p. 94, 374.

FRANCKE Auguste Hermann, litterateur et philan-
thrope allemand, lutherien, ne a Lubeck le 12 mars 1663,
mort a Halle le 8 juin 1727. II etudia dans diverses villes
d'Allemagne et se fit recevoir maitre es arts a Leipzig.
Apres divers voyages, il revint dans cette ville et y fit
sur FEcriture Sainte des conferences qui lui attirerent
de nombreux eleves. Pasteur a Erfurt, il fut accuse de
piethsme; oblige de quitter ce poste, il se retira a Funi-
versite de Halle, oil il professa les langues gi'ecque et

orientales. II devint ministre a Glaucha, dans un fau-
bourg de cette ville, puis a Saint-Ulrich de Halle. Ce fut
alors qu'il fonda 1'ceuvre philanthropique connue sous le
nom de Maison des orphelins de Halle. Nous citerons
parmi ses nombreux ouvrages: Manuductio ad lectionem
Scriptune Sacrse, in-12, Halle, 1693, designe assez
souvent sous le titre : Commentatio de scopo librorum
Veteris ac Novi Testamenti; Observationes biblicse,
in-12, Halle, 1695': Francke indique les corrections qu'il
faudrait apporter a la Bible de Luther; De emphasibus
Sacrss Scripture, in-4°, Halle, 1698; Christus der
Kern heiliger Schrift, in-12, Halle, 1702; Prselectiones
hermeneuticse, in-12, Halle, 1712; Introductio ad lectio-
nem prop hetarum, in-8°, Halle, 1724. De plus, Francke
est 1'auteur d'une preface a une edition grecque du Nou-
veau Testament: Novum Testamentum grsc.ce nunc denuo
ad exemplar Oxonii impressum cum prsefatione nova
Augusti Ilermanni Franckii, in-8°, Francfort, 1697.
Apres sa mort furent publies : Erklarung der Psalmen
Davids, 2 in-4°, Halle, 1730; Introductio in psalterium
generalis et specialis, in-4°, Halle, 1734. —Voir J. G.
Francke, Leichen-Predigt auf A. H. Francke, in-f°,
Halle, 1727; Biographie A. H. Francke's, Stifters des
Waisenhauses zu Halle, in-8°, Chemnitz, 1823; Guerike,
Auguste Hermann Francke, eine Denkschrift zur Sdcu-
larfeier seines lodes, in-8°, Halle, 1827; Walch, Biblio-
theca theologica, t. iv, p. 204, 211, 497, 793.

B. HEURTEBIZE.
FRANpAISES (VERSIONS) DE LA BIBLE. -

I. PREMIERS ESSAIS ; VERSIONS PARTIELLES. — Quoique
les versions francaises de la Bible ne soient pas les plus
anciens monuments de notre langue, la Bible est cepen-
dant un des premiers livres qu'on ait essaye de traduire
en franca'is. Ces essais datent du commencement du
xne siecle, et ils appartiennent ainsi a Fage d'or de Fan-
cienne litterature francaise. II n'y en a pas eu a une
epoque anterieure, et il est demontre que Charlemagne
et Louis le Debonnaire n'ont pas ordonne de composer
pour leurs sujets une version de la Bible en langue ro-
mane. Les glossaires ou vocabulaires bibliques en deux
langues, latine et francaise, qui sont du vme et du
ixe siecle, A. Brachet, Grammaire historiquede la langue
francaise, 12eedit., Introduction, p. 33-34, ne demontrent
pas, comme on 1'a pretendu, 1'existence antecedente d'une
version. Ils prouvent plutot le contraire, puisqu'ils de-
vaient servir a des lecteurs de la Vulgate latine, qui avaient
besoin de ce secours pour comprendre certains mots
difficiles. Or un vocabulaire de cette sorte leur eiit ete
inutile, s'ils avaient eu a leur disposition une version de
la Bible. E. Reuss, Fragments littemires et critiques
relatifs a, I'histoire de la Bible francaise, dans la Revue
de theologie et de philosophic chretienne, Strasbourg,
t. n, 1851, p. 5-21. — Nous ne parlerons que des essais
de traduction biblique du xne siecle qui ont ete faits en
prose, et encore en langue d'o'il seulement. Pour les ver-
sions rimees, voir J. Bonnard, Les traductions de la
Bible en vers francais au moyen age, in-8°, Paris, 1884,
et pour les traductions en langue d'oc, voir PROVEN£AI.ES
(VERSIONS) DE LA BIBLE.

1° Le Psautier normand. — II existe une double tra-
duction des Psaumes faite dans le dialecte normand aux
environs de Fan 1100. Ces deux versions ne derivent pas
directement du texte hebreu ou du grec des Septante;
elles ont ete faites sur deux textes latins du Psautier. La
plus ancienne correspond au Psallerium hebraicum de
saint Jerome. Elle ne se trouve que dans deux manus-
crits. Le premier, le seul complet, est a la bibliotheque
de Trinity College, a Cambridge, et a ete transcrit a
Fabbaye de Christ Church, a Cantorbery, vers 1120, par
le moine Eadwin. Le second est a la Bibliotheque Natio-
nale, a Paris, fonds latin, n° 88i6. A en juger d'apres
Fecriture, il date du commencement du xine siecle; il ne
contient que les Psaumes i-xcvni, 6 (Vulgate). Ces deux
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manuscrits n'ont pas ete copies 1'un sur 1'autre. Leur
-original commun etait un Psautier triple, dont on avail
glose en francais le Psalterium hebraicum. Des compa-
raisons critiques ont permis a M. Samuel Berger, La
Bible francaise au may en age, in-8°, Paris, 1884, p. 5-7,
de determiner la famille de ce texte latin. II ressemble
a celui qu'a edite Martianay, Opera S. Hieronymi, Pro-
legomena, Patr. lat., t. xxvni, col. 90-102, et il contient
des scolies provenant d'un Chretien instruit dans la
langue hebra'ique et contemporain de Raban Maur, ibid.,
col. 1197-1128, et introduites dans trois manuscrits de la
recension de Theodulfe. On peut penser que cet original
latin est le produit d'une correction du Psautier faite en
Normandie, peut-etre dans 1'ecole de Lanfranc. Le texte
francais a ete edite par F. Michel, Le livre des Ps'aumes,
ancienne traduction franfaise publiee d'apres les ma-
nuscrits de Cambridge et de Paris, dans les Documents
wedits sur I'hisloire de France, in-4°, Paris, 1876. Voici
comme specimen le verset ler du Psaume ier: « Beoneuret
li heom ki ne alat el cunseil de feluns, e en la veie des
pecheurs ne stout e en la chaere des escharniseurs ne
sist. »

La seconde version francaise des Psaumes a ete faite
vers le meme temps sur le Psalterium gallicanum de
saint Jerome. Les manuscrits qui la contiennent (Psau-
tier de Corbie, B. N. fonds latin, n° 768, du commen-
cement du xme siecle; Psautier de Munich, bibliotheque
royale, n° 16, du xive siecle; mss. de la bibliotheque Cot-
tonienne, Nero, G. IV, de la fin du xne ou du commen-
cement du xine siecle, qui provient peut-etre de 1'abbaye
de Shaftesbury; fragment de la meme bibliotheque, Vitel-
lius, E. IX, de la meme epoque que le precedent; Psau-
tier Arundel 230, au British Museum, du xne siecle;
mss. Harleien 1770, du xive siecle, et Harleien 5102;
Bible, B. N. fonds frangais, n° 5; Psautier du due de
Berry, B. N., fr. 13091; petit mss. f r . 2431; Psautier de
Ludlow, Harl. 273; Psautier glose de la Mazarine, et celui
qu'accompagne la glose de Pierre Lombard, fr. 22892;
ms. latin 1670 des nouvelles acquisitions de la Biblio-
theque Nationale) se groupent autour du Psautier de
Montebourg, conserve a Oxford, dans la bibliotheque
Bodleienne, fonds Douce, n° 320, et ecrit au plus tard
aux environs de 1'an 1200. II a ete publie avec les va-
riantes de quelques autres par F. Michel, Libri Psalmo-
rum versio antiqua gallica e cod. ms. in bibl. Bod-
leiana asservato, etc., in-8°, Oxford, 1860. Citons encore
comme exemple le verset ler du Ps. ier: « Beneurez li
huem chi ne alat el conseil des feluns, et en la veie des
peccheurs ne stout, et en la chaere de pestilence ne sist. »
Cf. J. H. Meister, Die Flexion im Oxforder Psalter, in-8°,
Halle, 1877; L. Delisle, Notice sur un Psautier latin-
francais du xn* siecle, dans les Notices et extraits des
Dianuscrits, t. xxxiv, lre partie, 1891, p. 259-272.

En comparant ces deux traductions francaises du Psau-
tier, M. S. Berger, op. cit., p. 30-34, a conclu que la
langue est la meme, qu'il n'y a aucune difference de
vocabulaire ni de grammaire, et que les exceptions a cette
identite de langage sont insignifiantes et ne portent que
sur la prononciation et 1'orthographe. La langue com-
mune aux deux versions est le dialecte normand, plus
recent que celui du Saint-Alexis et a peu pres contem-
porain de la Chanson de Roland. Cette ressemblance de
langage fait presumer a M. Berger que ces deux versions
sont 1'ceuvre du meme traducteur. II est probable aussi
que 1'unique traducteur travaillait sur un Psautier latin
a triple colonne, qui conteriait les trois Psautiers he-
braique, gallican et romain de saint Jerome. Enfin ce
devait etre un disciple de Lanfranc, qui vivait dans une
abbaye, non pas de Normandie, mais de la Grande-Bre-
tagne, et sans doute non loin de Cantorbery. Une partie
de son O3uvre, la traduction du Psautier gallican, a eu
une influence considerable; elle est devenue le Psautier
franc.ais de tout le moyen age. Elle fut si populaire, que

jusqu'au xvie siecle on ne fit pas de nouvelle version des
Psaumes. Les manuscrits gloses, dont nous parlerons
plus loin, et le Psautier lorraiu lui-meme, ne sont que
des remaniements deTancienne version de 1'an 1100.

Tous les Psautiers qui ont ete precedemment enumeres
contiennent aussi la traduction des cantiques qui font
partie des offices de 1'Eglise et qui sont pour la plupart
tires de 1'Ecriture, a savoir les cantiques d'lsaie, xn;
d'Ezechias, Is.,xxxvm, 10-20; d'Anne, I Reg., n; de Moise,
Exod., xv; d'Habacuc, III, 2-19; de Moise, Deut., xxxn,
1-43; des trois jeunes gens, Dan., m, 57-90; de Zacharie,
Luc., i, 68-79; de Marie, Luc., i, 46-55; de Simeon, Luc.,
n, 29-32, et 1'oraison dominicale. Matth., vi, 9-13. La
traduction des six premiers cantiques est identique dans
les deux series de manuscrits, sauf pour Isaie, xn, dont
les textes varient en francais aussi bien qu'en latin; elle
est faite sur la traduction latine de saint Jerome. Pour les
autres cantiques, dont le texte n'existe pas en hebreu,
la traduction est la meme dans les manuscrits d'Eadwin
et de Corbie; le Psautier Cottonien en differe a tous egards
et contient la version d'un mauvais texte latin. Quant au
Notre Pere, il est traduit selon la formule traditionnelle,
qui ne correspond exactement ni au texte de saint Mat-
thieu ni au texte de saint Luc. Cette version normande
du xiie siecle etait reproduite en Angleterre au xnie siecle
et en France au xive. Les varietes qu'on y remarque sont
le fait de la transmission orale de 1'oraison dominicale.
Cf. G. Peignot, Quelques recherches sur d'anciennes tra-
ductions francaises de 1'oraison dominicale, in-8°, Dijon,
1839, p. 22-31.

2° L'Apocalypse. — Cinquante ans apres le Psautier,
dans la seconde moitie du xne siecle, 1'Apocalypse fut
traduite a son tour dans les Etats normands et dans le
dialecte qu'on y parlait. On la trouve dans un groupe de
manuscrits ornes avec soin qui forment famille pour
la decoration aussi bien que pour le texte. L'original
normand est reproduit dans le manuscrit de la Biblio-
theque nationale fr. 403, du commencement du xinesiecle
qui a appartenu a Charles V, roi de France; il a ete publie'
par P.Mayer en 1900. Cette version a joui au moyen age
d'une grande faveur; elle est reproduite dans quatre-vingts
manuscrits et en differents dialectes, en francais et en
anglo - normand. Malgre ses imperfections, elle a ete
imprimee bien des fois aux xve et xvie siecles, soit a la
fin de la Bible historiale, dont il sera question plus loin,
soit a part, in-4", Paris, chez Michel Lenoir, 1502. Deux
versions de 1'Apocalypse un peu divergentes, celle qui est
contenue dans un manuscrit de 1313, fr. 13096, et celle
du manuscrit fr. 1036, du xme siecle, se ramenent faci-
lement a la source normande. La premiere reproduit a
peu pres exactement le texte original, et la seconde n'est
qu'une paraphrase du meme texte faite dans le dialecte
de rile-de-France. Un autre texte de 1'Apocalypse qui est
transcrit dans deux manuscrits, 1'un a Cambridge, Tri-
nity College, en dialecte anglo-normand assez corrompu,
et 1'autre a la Bibliotheque Nationale, fr. 1768, en dialecte
wallon, presente, il est vrai, des divergences evidentes,
mais une parente plus evidente encore avec la version
normande, de laquelle derivent done toutes les traduc-
tions francaises de 1'Apocalypse.

3° LeslivresdesRois.— Au meme temps que paraissait la
version normande de 1'Apocalypse, un homme de gout
composait, dans 1'Ile-de-France ou la Normandie, une
traduction poetique des quatre livres des Rois, qui est un
des plus beaux monuments de notre ancienne langue.
-On n'en a connu d'abord que deux manuscrits. Le plus
important, dit des Cordeliers, est a la bibliotheque Maza-
rine, n° 70, el date du milieu du xne siecle. Le texte a ete
publie par Leroux de Lincy, Les quatre livres des Rois
traduits en francais du .v//e siecle, dans la Collection
des documents inedits sur I'histoire de France, in-4°,
Paris, 1841, p. 1-438. L'autre manuscrit est a la biblio-
theque de 1'Arsenal, n° 5211, a Paris; il est du milieu
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du xine siecle; le texte est en raauvais etat et reproduit
dans un langage inferieur a celui de 1'original. « On en
connait maintenant trois autres copies, a savoir : Arse-
nal, 5211; Bibl. Nat., f r . 6447, et Nouv. acq., f r . 1404.
Mais le manuscrit de la Mazarine 1'emporte sur les trois
autres en anciennete et en correction, et les trois nou-
velles copies ne fournissent qu'un nombre infiniment
restreint de variantes acceptables. » P. Meyer, Notice du
ms. Bibl. Nat. fr. 6447, dans les Notices et extraits des
mcmuscrits, t. xxxv, 2e partie, Paris, 1896, p. 457. Cf. Ro-
mania, t. xvn, p. 126-128. La version est peu litterale,
et elle est melangee de gloses assez nombreuses et assez
etendues. On a meme cru y distingaer des morceaux de
prose rimee. Barbazan, Fabliaux et contes des poetes
francais',1756, in-18, t. i, p. vn; 3« edit., Meon, 1808,
t. in, p. iv. Les rimes ne se rencontrent que dans le recit,
jamais dans la traduction des commentaires qui 1'accom-
pagnent. Le style est en general des plus elegants et aussi
remarquable par la finesse du sentiment qu'il exprime
que par la purete du langage. Leroux de Lincy, op. cit.,
p. LVII, pensait que cette traduction a ete composee dans
le dialecte de l'Ile-de-France, tel qu'il se parlait dans la
premiere moitie du xne siecle; mais Suchier, dans la
Zeitschrift fur romanische Philologie, t. iv, 1880, p. 568,
a affirme que le langage du traducteur, ou du moins du
copiste, etait le dialecte anglo-normand. On n'en peut
conclure toutefois que ce texte ait ele ecrit pour la pre-
miere fois en Angleterre, car les dialectes frangais et
normand avaient alors si peu de differences, qu'il est
difficile de les distinguer. Le texte latin traduit semble
n'etre pas tres eloigne, sauf pour la division des chapitres,
de la revision d'Alcuin.

4° Livres Saints traduits en roman par les Vaudois.
— La legende de la Bible complete des Vaudois n'est
plus a detruire. Dans la persuasion que Pierre Valdus, le
chef de cette secte, avait compose ou fait composer une
version francaise de 1'Ecriture, « la perle de grand prix, »
que les colporteurs vaudois portaient en tous lieux, cachee
sous leurs vetements grossiers, beaucoup de critiques
1'ont cherchee longternps soit dans la grande version
anonyme du moyen age, a laquelle le souvenir des
« pauvres de Lyon » avait fait donner le nom de Bible
des Pauvres, soit dans les traductions provencales.
E. Reuss, Fragments litteraires et critiques relatifs a
I'histoire de la Bible francaise, dans la Revue de theo-
logie et de philosophic chretienne, t. n, 1851, p. 1-23,
a demontre que les preuves d'une version vaudoise, ante-
rieure a 1'an 1170, etaient purement imaginaires, et que
les premieres traces cerlaines d'une traduction partielle
de la Bible faite par les Vaudois remontent au dernier
quart du xne siecle. Quelques textes peu clairs et en partie
incomprehensibles en attestent 1'existence. Etienne de
Bourbon ou de Belleville rapporte, peu apres 1'an 1250,
dans son livre De septem donis Spiritus sancti, dans
d'Argentre, Collectio judiciorum, Paris, 1728, t. I, p. 87
(cf. Lecoy de la Marche, Anecdotes d'Etienne de Bour-
bon, 1877, p. 291-293), que Pierre Valdus avait demande
au pretre Etienne d'Anse de lui traduire en langue vul-
gaire les Evangiles, plusieurs livres de la Bible et de nom-
breuses citations des Saints reunies par titres et qu'ils
appelaient Sentences. D'autre part, le frere Walter Map,
De nugis Curialium, dist. I, c. xxxi, edit. Th. Wright,
1850, p. 64, raconte avoir vu au concile de Latran, en 1179,
des Vaudois presenter a Alexandre III un livre ecrit en
langue francaise, dans lequel etaient contenus le texte et
la glose du Psautier et d'un grand nombre de livres des
deux Testaments. Quelle que soit 1'obscurite de ces ren-
seignements, il est clair qu'il n'y est pas question d'une
traduction complete de la Bible, ni meme du Nouveau
Testament, mais seulement de celle de livres isoles, le
plus souvent accompagnee d'un commentaire ou d'une
glose et faite vraisemblablement dans le dialecte de Lyon.
On n'en a pas encore retrouve de manuscrits.

Deux bulles d'Innocent III, adressees le 12 juillet 1199
a 1'eveque et au chapitre de Metz, Epist., 1. n , ep. cxu
et CXLII, Pair, lat., t. ccxiv, col.695-699, nous apprennent
que dans cette ville « une multitude nombreuse de la'iques
et de femmes, entrainee par une sorte de passion pour
I'Eeriture Sainte, s'est fait traduire en langue francaise
les Evangiles, les Epitres de saint Paul, le Psautier, les
Moralites sur Job et plusieurs autres livres ». Le 9 de-
cembre suivant, le meme pape chargeait les abbes de Ci-
teaux, de Morimond et de la Crete, Epist., 1. II, ep. ccxxxv,
t. ccxiv, col. 793-795, de s'enquerir de ces traductions
bibliques en langue vulgaire, qui etaient en usage a Metz,
Dans sa Chronique, Monumenta Germanise, Scriptores,
t. xxni, 'p. 878, Alberic des Trois-Fontaines relate que
ces trois abbes cisterciens livrerent aux flammes les
exemplaires de ces versions qu'ils trouverent entre les
mains des Vaudois messiris. Neanmoins une partie est
parvenue jusqu'a nous. Les « Moralites sur Job », extraites
du celebre commentaire de saint Gregoire le Grand, avaient
ete publiees par Le Boux de Lincy, Les quatre livres des
Rois, in-4°, Paris, 1841, p. 439-518, d'apres le manuscrit
fr. 24764, qui provient de Notre-Dame de Paris et qui
est des dernieres annees du xne siecle. L'editeur, op.
cit., introduction, p. cxxiii-cxxvin, avait cru y reconnaitre
les caracteres du dialecte de la Bourgogne; mais P. Meyer,
dans la Revue des societes savantes, 5e serie, t. vi, 1874,
p. 236, a rapproche la langue du dialecte liegeois. Les
Evangiles et les Epitres de saint Paul n'etaient vraisem-
blablement pas une traduction des quatre Evangiles et
des quatorze Epitres de 1'Apotre, mais seulement la
version des Evangiles et des Epitres des dimanches et
fetes, accompagnee d'un commentaire etendu. Or un ma-
nuscrit de la bibliotheque du cardinal de Rohan, main-
tenant a 1'Arsenal, n° 2083, du commencement du
xine siecle et ayant appartenu a la famille messine d'Esch,
contient les Evangiles de la quinzaine d'avant Paques,
avec quelques Epitres du meme temps et la paraphrase
altribuee a Haimon, moine de Savigny en Normandie.
Get evangeliaire en langue lorraine presente tous les
traits de 1'orthographe messine dans ses plus anciens
monuments; son langage est plus archaique que celui
des chartes ducales. Quant au Psautier, il est certain
qu'il est different du Psautier messin du xive siecle; il
n'a pas encore ete retrouve au milieu des nombreux
Psautiers, gloses et non gloses, de la fin du xne siecle.

D'apres Gilles d'Orval, Chronic, episc. Leadens, 1. in,
§ 43, dans les Monumenta Germanise, Scriptores, t. xxv,
p. 112, et Alberic des Trois-Fontaines, Chronic., ibid.,
t. xxin, p. 855, Lambert le Begue, fondateur de la secte
des Beghards, a traduit du latin en roman beaucoup de
livres et particulierement les Vies des Saints et les Actes
des Apotres. Ce renseignement derive de la Vie, aujour-
d'hui inconnue, de sainte Odile, qui vivait a Liege dans
les premieres annees du xme siecle. Des versions des
Actes des Apotres que nous possedons, aucune ne parait
avoir ete ecrite primitivement en dialecte wallon. La tra-
duction de Lambert de Liege serait done perdue. Sur les
versions vaudoises de la Bible composees plus tard dans
le dialecte des vallees des Alpes, voir PROVENCALES (VER-
SIONS).

5° Psautiers gloses. — Le Psautier, nous 1'avons dit
plus haul, est le premier livre de la Bible qui ait ete
traduit en francais. Bientot une simple traduction des
Psaumes ne suffit plus au peuple Chretien, et on joignit
des commentaires au Psautier. M. S. Berger, La Bible
francaise au moyen age, p. 64-79 et 384, a collationne
et classe ces Psautiers gloses. Us appartiennent tous de
pres ou de loin a la meme famille, et ils reproduisent plus
ou moins fidelement le vieux texte gallican du Psautier
normand. On ne peut done les distinguer que par la glose
qui accompagne la version francaise. — 1. Un commen-
taire francais des Psaumes, conserve dans trois manus-
crits anglais du commencement du xnie siecle (biblio-
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fhaque du chapitre de Durham, A. II, 11, British Museum,
19 C v, et bibliotheque de M. Lecaron de Troussures) et
a peu pres exactement traduit, ou du moins imite de saint

du-isent le Psautier francais, encadre dans la glose de
Pierre Lombard, eveque de Paris. Le dialecte est celui
de 1'Ile-de-France; c'est pourquoi le texte est un peu

tettaraent Ci pietmcrcmet
Ituuan&ile noftreteigueur
ttjuctitt felon faiat nmtjieu

C5lmte

neraca

fil? tie
banit)

toatjam atealjam engftoa
Ptaar pfaac cngeatea iacob
iacob enfffbia tubam \ fee
freires ?ubas eagentoa pfja

tcscogcaltta efrom Cfrom
cnpoteaaram 3framcage

iQaaton en

Bfetea boo? ir rab BM? en
Scutea obrt & fe rutfj Obett)

fcauiti le rop Dauib (e top eo
gcnti^a falomoa tiercUe qni

fabee ^alomoo engeD^a ra

boam Roboam engtnteaa
bta ̂ (btaseagtoia afa ^(fa
cngetea lotaptet ^

artjas ^cL)ae eagentna e^e
r(]iee^er Ijie enijetoa manal
(c8 mauatree enff ebia amo

jentim set Ijonie et tee f re
reeeala tranfmigrafion tp
babilonc €eft abtte en tcelui

meaa (eeeaffaoa Difrael en
rapHuiteeutobilone tefut
au temps que iertjonie q fut
ajpelie toaciji hit ropeu i^e
rufale etap^eelaeraofmi
Stacicm tt babilooe ierbooie

be! eosetea abiu

tateft

6D4. — Fac-simil^ de la premiere Edition de la version francaise du xme siecle du Nouveau Testament,
imprimee a Lron en 1477, feuilJet i, recto (Matth., i, 1-15). Petit in-f°. Bibliotheque Nationale. A 539. Reserve.

Augustin, emprunte la traduction normande. — 2. Trois
autres manuscrits de la meme epoque, B. N., f r . 22892,
fr. 963 et bibliotheque de M. Lecaron de Troussures, dont
le premier est une ceuvre francaise et parisienne, repro-

different du Psautier de Montebourg. — 3. Le manus-
crit 258 de la bibliotheque Mazarine, qui est du commen-
cement du xiv« siecle, contient un texte francais quf res-
semble beaucoup a celui qu'accompagne le commentaire
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de Pierre Lombard. — 4. Le manuscrit fr. 1761, qui est
de la meme epoque que le precedent, est le Psautier de
Pierre de Paris. Ce traducteur, qui ne peut etre 1'eveque
de Paris, Pierre de Nemours (1208-1219), a fait une para-
phrase plutot qu'une traduction du Psautier. Sa version,
qui ressemble par intermittence au texte du manuscrit 258,
est melee a des extraits peu interessants de la glose ordi-
naire et interlineaire. — 5. Les derniers manuscrits,
qui appartiennent plus ou moms au meme groupe,
sont le Psautier du due de Berry (fr. 13091) et le manus-
crit 2431 du fonds francais, qui n'est pas glose. Leur
texte n'est pas meilleur que celui du Psautier de Pierre
de Paris.

6° Recueils de fragments distincts. — Nous connais-
sons trois manuscrits de cette sorte : le manuscrit 5211
de 1'Arsenal, qui ne parait pas posterieur au milieu du
xine siecle, S. Berger, La Bible francaise au moyen age,
p. 100-108; le manuscrit Nouv. acq. fr. 1404 de la Biblio-
theque Nationale, qui date de la seconde moitie du
xme siecle, H. Prutz, Entwicklung und Untergang des
Tempelherrenordens, Berlin, 1888, p. 116-125 ef 317-323,
et P. Meyer, dans la Romania, t. xvn, p. 126-129 et
132-135; le manuscrit fr. 6447 de la meme bibliotheque,
copie entre le xine et le xive siecle. P. Meyer, Notice du
ms. Bibl. Nat. fr. 0447, dans les Notices et extraits des
manuscrits, t. xxxv, 2e partie, 1896, p. 435-467. Les textes
copies dans ces trois manuscrits sont inegalement anciens
et different d'origine. La Genese n'est pas une traduclion
complete du premier livre du Pentateuque; elle n'en
comprend que des extraits tantot abreges, tantot allon-
ges et developpes, avec une histoire de Moise qui est le
resume" des quatre autres livres du Pentateuque. On re-
marque dans la prose des phrases rythmees et souvent
des rimes. Grace a ces indices, M. P. Meyer y a decou-
vert 1'emploi successif de deux poemes aussi differents
par 1'esprit que par la melrique. Le commencement de-
rive d'un poeme en vers de huit syllabes, dont 1'auteur
appartient a la race de ces jongleurs qui cherchaient a
provoquer le rire et qui, sans crainte de scandaliser leurs
auditeurs, developpaient en termes a la fois na'ifs et gros-
siers les recits les moins reserves de la Bible. A partir
de la naissance de Joseph, on trouve des emprunts fails
au poeme, en vers alexandrins, d'Hermande Valenciennes,
dont le ton est grave et tend a 1'edification. Cf. J. Bon-
nard, Les traductions en vers francais au moyen age,
Paris, 1884, p. 11-41. Celte traduction de la Genese pre-
senle done une choquante disparate. La version du livre
des Juges a etc faite par un chevalier d'un ordre mili-
taire, templier ou hospitalier, sur la demande d'un digni-
taire de son ordre, « maistre Richart, » et de « frere
Othon ». Elle n'est pas litterale, et en plusieurs endroits
elle est plutot une adaptation qu'une traduction du texte;
mais elle est claire et d'un tour bien francais. Celle des
quatre livres des Rois est le tex^e public par Leroux de
Lincy, mais deja un peu deforme et altere. Les histoires
de Judith et d'Esther ne sont pas traduites litteralement,
tandis que la traduction de Job est texluelle. Le livre de
Tobie est suivi d'extraits des ceuvres de Salomon. La
version des Machabees, qui se trouve a la suite des livres
des Rois dans le manuscrit des Cordeliers, est fort libre;
elle semble etre, dans une partie du moins, la mise en
prose d'une chanson de geste en vers alexandrins. Les
exemples de vertu proposes par Mathathias sont longue-
ment paraphrases d'apres les autres parties de 1'histoire
sainte. Certains passages sont la traduction assez exacle
du texte latin de la Vulgate ou I'imitation d'un poeme
dont 1'auteur a fait des emprunts a YHistoire des Juifs
deJosephe. Le langage de cette traduction des Machabees
ne parait pas differer beaucoup de celui de 1'Ile-de-
France. H. Breymann, Introduction aux deux livres des
Machabees, traduction francaise du xin* siecle, in-8°,
Gcettingue, 1868, pensait y reconnaitre le dialecte de Bour-
gogne et estimait que la version a ete composee entre

1230 et 1250. E. Gcerlich, Die beiden Biicher der Mak-
kal;der. Ein altfranzosische Uebersetzung aus dem
i3. Jahrhundert, dans la Romanische Bibliothek de
W. Fosrster, in-8°, Halle, 1888, en a edite le texte. L'edi-
teur pense qu'elle a ete faite au xne siecle, dans le sud-
est du pays oil 1'on parlait le francais, et qu'elle a ete
copiee au xme par un Anglo-Normand; mais le directeur
de la publication, W. Fcerster, qui a change plusieurs
fois d'avis, la tient pour une traduction d'origine vau-
doise, qu'un Francais du sud-ouest aurait accommodee
a son dialecte. Le manuscrit 5211 se termine par la tra-
duction du livre de Ruth. Cette compilation d'elemenls
tres divers n'a pas eu d'infiuence sur les versions fran-
Qaises posterieures; mais elle a ete en partie traduite en
provencal au xve siecle. S. Berger, Nouvelles recherches
sur les Bibles provencales et catalanes, dans la Roma-
nia, t. xix, 1890, p. 548-557.

II. LA BIBLE COMPLETE DU xme SIECLE. — Jusqu'ulors
on n'avait vu paraitre en France que des traductions
isolees et fragmentaires des livres bibliques, et il ne s'etait
pas produit d'o3uvre d'ensemble. Sous le regne de saint
Louis, il y eut enfin une Bible francaise complete, grace
a la centralisation que la royaute avail apportee dans
1'administration et 1'Universite de Paris dans les etudes.
Deux manuscrits seulernent contiennent cette version dans
son entier. L'un, fragmentaire et mutile, est le meilleur
pour le texte et pour le langage; il a appartenu au pre-
sident de Thou, et il porte a la Bibliotheque Nationale le
n° 899 du fonds francais. Comme il ressemble a la grande
Bible des Jacobins, B. N., latin 16719-16722, on peut
dire qu'il a ete copie aux environs de 1250, dans 1'Uni-
versile de Paris. L'autre, complet, mais de basse epoque,
est le manuscrit francais 6 et 7 de la Bibliotheque Natio-
nale, de la fin du xive siecle. Trois ou quatre volumes
nous ont conserve la premiere parlie de cette version :
le manuscrit 5056 de la bibliotheque de 1'Arsenal, de la
seconde moitie du xme siecle; le manuscrit Harleien 616,
au British Museum, qui est le frere jumeau du prece-
dent; la Bible de Norwich, ecrite au xive siecle, en Angle-
terre, et gardee a 1' University Library de Cambridge;
enfin le manuscrit de Strasbourg, qui a ete detruit par
1'incendie de 1870, mais qui avait ete heureusement decrit
et etudie par E. Reuss, Fragments litte'raires et critiques,
dans la Revue de theologieet dephilosophie chretienne,
t. iv, 1852, p. 5-26. (Le Psaume cm de la Vulgate avait
ete reproduit par Frilz, Commenlatio in Psalmum civ,
in-8°, Strasbourg, 1821, p. 79-83, et le Lxvne par Reuss,
Der LXVIII Psalm, ein Denkmal exegetischer Noth und
Kunst, dans ses Beiti'dge zu den t/ieologischen Wissen-
chaften, lena, 1851, p. 93. Reuss avait pris aussi une
copie manuscrite de tout le Psautier.) Les manuscrits qui
contiennent le second volume de cette traduction sont
tres nombreux. Les plus anciens sont le manuscrit 684
de la bibliotheque Mazarine, du xine siecle; le manus-
crit fr. 398 de la Bibliotheque Nationale, de la meme
epoque; le n° 26 de la Bibliotheque de la reine Christine,
au Vatican, du regne de Philippe le Bel; le manuscrit
10516 de Bruxelles, de la fin du xme siecle; le manus-
crit de la bibliotheque publique de Rouen, A 211, de la
seconde moitie du xiue siecle; enfin le manuscrit des

I Evangiles fr. 12581, date de 1284.
I La valeur de cette traduction est inegale dans les dif-
| ferents livres de la Bible; dans plusieurs, le texte fran-

cais est accompagne de gloses plus ou moins nombreuses.
Ainsi la version de la Genese, qui est claire, breve,

| exacte et energique, est suivie d'un commentaire em-
i prunte a la Glose ordinaire et a la Glose interlineaire.

Les autres livres du Pentateuque ne sont pas gloses; mais
le livre de Josue Test, notamment d'apres la Glose ordi-
naire. Le precede de traduction est le meme que dans

i la Genese, et bien que les auteurs des gloses ne soient
I plus nommes, on peut y reconnaitre la meme main. La
I version des Juges a des gloses tres longues et tres nom-
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breuses, mais toujours sans les noms des auteurs. Les
Rois, les Paralipomenes, Esdras et Nehemie, le second
(troisieme) livre (apocryphe) d'Esdras, Tobie, Judith et
Esther ne sont pas gloses; Job Test brievement. Le Psau-
tier est la version gallicane normande du manuscrit de
Montebourg; les gloses qui 1'accompagnent sont 1'ceuvre,
fort mediocre, du nouveau traducteur. Les livres de Salo-
mon sont suivis de ceux des Machabees. La version des
Prophetes, qui n'est pas glosee, est bien faite, et 1'histoire
de Susanne est particulierement bien traduite. La tra-
duction des Evangiles, qui est accompagnee de tres courtes
gloses, est excellente de precision et de brievete. Celle
des Epitres de saint Paul, qui est brievement glosee, est
ge'neralement d'autant meilleure qu'elle est plus libre.
Elle est de valeur tres inegale, et le traducteur n'a pas
toujours compris 1'original. Dans 1'Epitre aux Romains,
elle est excellente. Les Actes et les Epitres catholiques
sont rendus avec lourdeur. Le traducteur ne cherche pas
a comprendre, et il emploie 1'equivalent plus ou moins
exact du mot latin, sans se demander s'il est a sa place
et sans le choisir. L'Apocalyse est textuellement emprun-
tee a 1'ancienne version normande, que les copistes ont
tellement defiguree, qu'elle est absolument inintelligible.

La Bible du xme siecle est done une ceuvre melee et
inegale. Certaines parties, d'un fort bon style, proviennent
d'un homme de talent; d'autres ont ete travaillees par
un scribe sans merite, par un vulgaire latinier, selon
1'expression de la version elle-meme. D'autre part, on
remarque entre certains groupes de livres une sorte de
parente; les mols y sont traduits de la meme facon.
Ainsi on trouve un egal merite dans la traduction des
Prophetes et des Evangiles ; les Actes et les Epitres
catholiques sont au-dessous du mediocre. Ces remarques
sont des indices de la diversite des traducteurs. Plusieurs
manuscrits contiennent deux versions de 1'Epitre a Tite,
qui sont copiees bout a bout. On pent en conclure que
1'entrepreneur de la traduction, mecontent de son lati-
nier, A fait recommencer la besogne par un meilleur
traducteur. II est probable, en effet, que les traducteurs
travaillaient sous une meme direction et peut-etre dans
Fatelier d'un libraire, sur plusieurs manuscrits latins,
dont le principal etait un exemplaire de la Vulgate editee
au debut du xme siecle par les libraires de 1'Universite
de Paris. Voir col. 1022. Cette Universite n'a pas pris a
cette traduction une part officielle; ses etudiants se sont
contentes de recevoir, avant le milieu du xiu° siecle, la
version francaise executee, non par les Freres-Precheurs,
voir col. 1468, mais par des libraires attitres. Si on veut
preciser la date de son execution, on peut dire qu'elle a
ete faite apres 1226, epoque de la revision de la Bible
latine sur laquelle elle a ete operee, et peut-etre avant
1239, puisqu'il n'y est pas question de la sainte Couronne
d'epines, transferee a Paris par saint Louis en cette
annee. La langue employee y est appelee « le francois »;
c'est en realite un tres beau francais, tel sans doute
qu'on le parlait 4 Paris et dans 1'Ile-de-France. — Le
Nouveau Testament de cette version est le premier texle
francais de la Bible qui ait ete imprime. II le fut a Lyon,
par Bartholomieu Buyer, sous la direction de deux reli-
gieux augustins, Julien Macho et Pierre Farget. Les rares
exemplaires connus, qui n'ont pas detitre, sont d'editions
differentes, dont la premiere est rapportee par les biblio-
graphes a 1'annee 1477 (fig. 694). Elle est informe, sans
gravures et sans ponctuation. Elle est la reproduction
servile d'un manuscrit contemporain, dont la famille
n'est pas determinee. L'Apocalypse n'a pas de gloses.
Cf. E. Reuss, Fragments litteraires el critiques, dans la
Revue de theologie, \. xiv, Strasbourg, 1857, p. 129-141.

III. LA BIBLE HISTORIALE. — Elle se presente a nous
en deux etats dillerents, telle qu'elle sortit des mains de
son auteur et telle qu'elle fut completee par 1'insertion
de versions textuelles. — 1° La Bible histonaulx est la
traduction libre de 1'Historla scolastica de Pierre Gomes-

tor, faite par Guyart Desmoulins, chanoine d'Aire en
Artois. L'Hystoire escoldtre du « Mangeur » etait un re-
sume de toute 1'histoire biblique avec quelques synchro-
nismes de 1'histoire profane. La phrase originale de la
Bible y etait librement traduite, et elle etait souvent sur-
chargee de notes ou d'explications exegetiques qui fai-
saient de YHistoria scolastica une compilation en elle-
meme assez indigeste, mais parfaitement appropriee au
gout du temps. C'est cette ceuvre, introduite dans les
ecoles, que Guyart entreprit de traduire en francais,
comme etant plus populaire que la Bible du xine siecle.
II commenga son travail au mois de juin 1291, et il
1'acheva en fevrier 1294 (ancien style). Le traducteur
ne s'etait pas propose de reproduire integralemenl les
« histoires escolatres », et s'il a parfois abrege son mo-
dele, il 1'a d'autres fois complete en inserant dans 1'his-
toire la traduction du texte biblique. II choisit done, il
change et il ajoute. Ainsi entre le quatrieme livre des
Rois et 1'histoire de Tobie, il a place « les Paraboles
Salemon molt abregies et le commenchement et le fin de
Job, qui molt est beaus ». L'histoire de Tobie est suivie
d'un resume de Jeremie; celle d'Esther Test de diverses
histoires dont la premiere est celle du roi Ochus. Le pre-
mier livre des Machabees est une traduction libre de la
Vulgate, dans laquelle sont inserees des gloses tirees du
Maitre en histoires. Le deuxieme est suivi d'extraits de
recits en partie empruntes a Josephe et inexactement
intitules « Histoire evangelique ». L'Harmonie evangelique
n'est pas la simple traduction de 1'ceuvre de Comeslor;
Guyart a mele aux recits de son modele la reproduction
litterale de certains passages des Evangiles. La traduction
des Actes est la version du xme siecle mise en dialecte
picard. Elle est suivie de morceaux de 1'Ancien et du Nou-
veau Testament pris dans la meme version du xuie siecle,
et dont le langage est melange de francais et de picard.
Guyart ecrivait dans le dialecte de sa province, et sa tra-
duction n'est pas sans une certaine saveur originale et
personnelle.

Cette traduction se trouve dans les manuscrits avec
ou sans prefaces, parce qu'elle a eu deux editions. La
premiere, qui n'a pas les prefaces, dale de 1295. On
pense la reconnaitre dans le manuscrit 532 de la biblio-
theque Mazarine. Bien que 1'ecriture paraisse de la seconde
moitie seulement du xive siecle, c'est le seul bon manus-
crit picard de la Bible historiale. Le manuscrit f r . 152
et la Bible d'lena, qui contiennent des morceaux francais
et picards, ne sont peut-etre que des debris alteres de
cette premiere edition sans prefaces. La seconde edition
avec prefaces est de 1297. Elle est representee par trois
manuscrits. Le manuscrit fr. 155, tout entier en langue
francaise, contient cette seconde edition, refaite en fran-
cais, mais conservee dans sa forme primitive. La Bible
19 D in du British Museum est, au point de vue du texte,
la perle des manuscrits de Guyart; elle est datee de!411,
et il n'y manque que quelques appendices insignifiants.
La Bible d'Edouard IV (15 D i et 18 D ix et x au British
Museum) a ete faite a Bruges, en 1470; mais, quoique
recente, elle contient un texte ancien, 1'ceuvre de Guyart
sans aucune addition. La valeur de ces trois manuscrits
est considerable, parce qu'ils sont le type d'une famille
innombrable, qui comprend toutes les Bibles historiales
completees.

2° La Bible historiale completee est 1'edition de
1'oeuvre de Guyart, augmentee de la traduction textuelle
d'une partie de la Bible. Guyart avait deja introduit a
propos, dans YHistuire escoldtre, le texte de quelques
livres bibliques. Ce melange ne fut pas juge suffisant,
et il fut diversement retouche et complete des 1'origine.
Chaque lecteur voulait, semble-t-il, une part plus grande
de version litterale, et nous ne possedons pas un seul
manuscrit qui ne contienne quelque addition a 1'ouvrage
primitif. Sans parler ici des essais partiels de develop-
pement de la Bible historiale, le premier complement
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important, qui 1'augmenta du second volume tout entier
de la Bible du xme siecle, cut lieu du vivant meme du
chanoine d'Aire, puisque le plus ancien manuscrit a date
certaine de la Bible historiale completes est de!312. Ce
manuscrit, conserve aujourd'hui au British Museum,
I A xx, a ete ecrit dans une prison de Paris. Mais cette
Bible du prisonnier n'est qu'un deuxieme volume, qui
reproduit le meme texte que la seconde Bible historiale,
datee de 1317 et copiee a Paris, rue des Ecrivains (mainte-
nant a la bibliotheque de 1'Arsenal, n° 5059). Selon toute
probabilite, le travail de fusion de la Bible historiale avec
la Bible du xme siecle a ete execute a Paris; car tous les
manuscrits de cette famille, a 1'exception de trois du
xv e siecle, sont ecrits dans la langue de 1'Ile-de-France.
De plus, 1'etude des variantes montre qu'ils represented
un meme texte. Enfm ils contiennent une litanie en vers
evidemment parisienne. Ces manuscrits, qu'on peut appeler
Petites Bibles historiales, n'ont pas la traduction tex-
tuelle des Paralipomenes, des livres d'Esdras et de Nehe-
mie et du livre de Job.

On en a distingue deux autres families dont les ma-
nuscrits reproduisent une litanie en prose d'origine nor-
mande. Leur contenu est different. Les Bibles moyennes
ajoutent le Grand Job, ou traduction litterale du livre
de Job, au texte des premiers manuscrits. Les Grandes
Bibles historiales contiennent en plus les Paralipomenes
et les livres d'Esdras et de Nehemie d'apres la version
du xnr siecle. De ce qu'elles ont une litanie des Saints
normands, on ne peut conclure que les additions ont ete
faites en Normandie; il en resulte simplement que le
reviseur avait entre les mains un Psautier du diocese de
Rouen. Les Bibles de ces trois families ont toutes, en effet,
avec quelques diversites cependant, la version normande
du Psautier gallican. Yoir le chapitre : L'unite du Psau-
tier, dans S. Berger, La Bible francaise au moyen
age, p. 200-209. Une centaine de Psautiers gallicans,
isoles ou inseres dans les Bibles, ont au fond le meme
texte. Un anonyme (Madden) a publie: Les Psaumes de
David et les Cantiques d'apres un manuscrit du
xve siecle, in-8°, Paris, 1872. Ce texte est identique a
celui de la grande famille des Psautiers qui contiennent
les Prologues de Jean de Blois. La derniere addition qui
ait ete faite a la Bible historiale est celle des Prologues
de saint Jerome; elle se rencontre dans des Grandes
Bibles historiees. Les manuscrits de la Bible historiale
completee sous ses differentes formes sont innom-
brables, et il est tres difficile de les classer rigoureuse-
ment, a cause des modifications de details qu'ils pre-
sentent. On peut deja cependant etablir de petits groupes
dans les trois grandes families precedemment mention-
nees. Cf. Trochon, Essai sur I'histoire de la Bible dans
la France chretienne au moyen age, in-8°, Paris, 1878,
passim; E. Reuss, Fragments litteraires et critiques,
dans la Revue de theologie, t. xiv, Strasbourg, 1857,
p. l -48et 73-104; S. Berger, La Bible francaise au
tnoyen age, p. 157-199 et 210-220.

La Bible historiale completee jouissait au xive siecle
d'une popularite si grande, que son autorite s'imposait
meme dans les pays ou le francais n'etait pas parle. La
version catalane de la Bible, faite au xiv« siecle, depend,
sinon uniquement, du moins d'une facon incontestable,
de la traduction francaise, dont elle reproduit les gloses
les plus caracteristiques. Une histoire sainte, conservee
dans un manuscrit du xve siecle, est traduite mot a mot
du francais. La traduetion catalane du xve siecle depend
de celle du siecle precedent et ainsi indirectement de la
Bible francaise. Des trois versions catalanes du Psautier,
qui sont differentes, Tune, qui est probablement la plus
ancienne, a ete traduite sur le francais, et 1'autre, attri-
buee a Sabruguera, semble avoir subi I'influence du
Psautier francais, que 1'auteur avait sous les yeux ou
dans la rnemoire. S. Berger, Xouvelles recherches sur
les Bibles provencales et catalanes, dans la Romania,

t. xix, 1890, p. 505-523. Voir CATALANES (VERSIONS),
col. 345-346.

La Bible historiale completee est la premiere version
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695. — Fac-simiW du Premier volume de la Bible historiee,
imprim6e &, Paris vers 1487, feuillet xxxm, verso, bas de la
premiere colonne de gauche. In-f°. Bibliotheque Nationals.
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francaise de la Bible entiere qui ait etc imprime'e. Elle
le fut par les soins de Jean de Rely, chanoine de Notre-
Damede Paris et confesseur du roi Charles VIII, en 2 vo-
lumes in-folio, chez AntoineVerard. Elle n'est pas datee;
mais elle paiut vers 1'an 1487 (fig. 695). Comme le titre
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des deux volumes I'indique, c'est une Bible historiee avec
ses gloses, a laquelle on a joint le Psautier et le second
volume de la Bible du xme siecle. Le texte est fort rap-
proche de celui des manuscrits du due de Berry, et en
particulier du manuscriT/'r. 159. On peut admettre que
ce manuscrit ou un autre semblable, appartenant a la
bibliotheque du roi Charles VIII, a fourni pour la plus
grande partie le modele de cette edition. L'Apocalypse
n'est glosee qu'a partir du chapitre xi. Jean de Rely semble
avoir redige le Psautier d'apres d'autres sources, qui le
rapprochent du Psaulier fr. 13091 et de la traduction de
Raoul de Presles. Ce Psautier est contenu dans le Psau-
tier dedie a Charles VIII, Le Psaultier avecques I'ex-
positlon sur de Lira en francoys, 2 in-4°, Paris, s. d.
Cette edition imprimee est appelee la Grant Bible, pour
la distinguer de la Bible pour les simples gens, qui
n'etait qu'une sorte d'histoire sommaire de 1'Ancien
Testament. E. Reuss, Fragments litteraires et critiques,
dans la Revue de theologie, t. xiv, Strasbourg, 1857,
p. 141-160, en a signale seize editions faites a Paris
ou a Lyon, de 1496 a 1545. Elles reproduisent le meme
texte, a part quelques differences accessoires: aucune
n'a ete 1'objet d'une revision critique et complete du
texte original. La bibliotheque du grand seminaire de
Nancy possede un exemplaire in-folio d'une edition qui
n'a pas encore ete mentionnee. Elle n'est pas datee; mais
elle porte la marque du libraire Guillaume Le Bret. Elle
reproduil les prologues et compte 263 feuillets dans le
premier volume et 237 dans le second, independamment
des tables dont les feuillets ne sont pas numerotes. Le
texte est imprime en deux colonnes ayant 55 lignes, en
caracteres gothiques, avec quelques gravures. La meme
bibliotheque possede encore un exemplaire petit in-folio,
non pagine, contenant « les epistres de saint Paul
apostre » avec la glose, translatees de latin en francais
« nouvellement a Paris », par un docteur en theologie de
1'ordre de Saint-Augustin, et achevees d'imprimer pour
Anthoine Verard, le 17 Janvier 1507. Comme la version
est celle de Jean de Rely, le religieux augustin n'a du
traduire « nouvellement » que la glose qui 1'accompagne.

IV. VERSIONS DU xive ET DU xve SIECLE. — /. BIBLES
COMPLETES. — l» La Bible anglo-normande nous a ete
conservee par trois manuscrits, dont un seul est a peu
pres complet. Celui-ci est le n° 1 du fonds francais de la
Bibliotheque Nationale, a Paris; il a ete ecrit pour une
famille anglaise, avant 1361, et il s'arrete au milieu du
chapitre xni de 1'Epitre aux Hebreux. Le manuscrit 1 C in
du British Museum, qui est du xve siecle, va de la Genese
a Tobie; le texte est plus correct et d'un meilleur lan-
gage que celui du manuscrit precedent. Le livre des Actes
se lit avec quelques differences dans une Histoire de la
Bible, manuscrit fr. 9562, de la seconde moitie du
xive siecle. Le Psautier de la Bible anglo-normande parait
descendre du texte de Montebourg par 1'intermediaire de
recensions telles que celles des manuscrits fr. 2431 et
22892. Les cantiques qui le suivent semblent egalement
se rattacher de loin a la traduction usuelle. Mais le texte
des autres livres n'est certainement pas, sinon pour la
division des chapitres, et encore avec quelques legeres
divergences, le texte de la Bible du xuie siecle; peut-
etre se rapprocherait-il en quelques endroits de la Bible
de Raoul de Presles, dont il va etre question. Le manus-
crit de Paris, tout incorrect qu'il soit, n'est guere eloi-
gne de 1'original; les autres copistes out pu corrigercer-
taines fautes qui provenaient du traducteur lui-meme.
Cette traduction, faite en Angleterre, au xive siecle (le
Psautier excepte), est deplorable tant pour la fidelite que
pour la purete du langage; elle rend le sens inexacte-
ment et dans un style qui, tout grossier qu'il soit, n'est
pas denue de force. Son influence ne s'esl guere etendue
en France, sinon peut-etre sur la Bible suivante. — 2° La
Bible du roi Jean, ainsi designee parce qu'elle a ete exe-
cutee par 1'ordre et sous les yeux de Jean le Bon, se

trouve fragmentairement dans le manuscrit fr. 15397 de
la Bibliotheque Xationale, grand volume, dont les pre-
miers feuillets sont decores de tres belles miniatures
inachevees. Ce manuscrit contient le Pentateuque, du
chapitre vm de la Genese a la fin du Deuteronome. Le
texte est encadre d'une glose tres developpee. Ce frag-
ment est date de 1355, et on peut le regarder a bon droit
comme 1'original dont 1'ornementation a ete interrompue
par la captivite du roi Jean. Le traducteur est Jean de
Sy, frere precheur, originaire du diocese de Reims. Voir
la Romania, t. xxi, 1892, p. 612-615. En 1373, son ceuvre
s'etendait jusqu'au chapitre xvni de Jeremie. Elle fut
continues par une pleiade de traducteurs, d'ecrivains et
de peimres, au nombre desquels sont nommes les trois
dominicains mentionnes col. 1468. Le Roux de Lincy,
Les quatre livres des Rois, Introduction, p. xx-xxi.
Bien qu'elle soit restee inachevee, elle est tout a fait re-
marquable; c'est une oeuvre de science et de gout, dont le
texte est independant de la celebre version du xme siecle,
mais pourrait bien etre, au jugement de M. S. Berger,
« une excellente revision de la Bible anglo-normande. »
— 3° La Bible de Charles V fut traduite par Raoul de
Presles, maitre des requetes. Elle est conservee dans les
manuscrits suivants:Z,ansdoifne!175 AM British Museum,
qui s'arrete apres le Psautier; ms. 76 de Grenoble, de la fin
du xive siecle, qui va jusqu'au Ps. cxvin; Bible de 1'ar-
cheveque de Reims, B. N., fr. 153, du xve siecle, qui
s'arrete aoissi apres le Psautier; ms. fr. 158, du xive siecle,
qui contient tout 1'Ancien Testament;' ms. fr. 22885 et
22886, qui s'arrete a la fin de FEcclesiastique; ms. fr.
20065 et 20066, de la fin du xve siecle, qui s'etend jus-
qu'a saint Matthieu, xix, 27. La version est done incom-
plete. Presque tous les livres, a partir de 1'Exode, sont
precedes de prologues qui doivent leur servir d'intro-
duction. Sauf quelques mots relatifs aux ordres qu'il a
refus de Charles V, le traducteur n'a mis dans ces pro-
logues qu'un resume des notes de Nicolas de Lyre. Le
Psautier, qui est reproduit separement dans plusieurs
manuscrits, a ete compile d'apres plusieurs textes, dont
1'un etait fort rapproche du texte de la version du
xine siecle, et 1'autre n'etait pas eloigne du Psautier lor-
rain. Le reste de la traduction n'est pas absolument une
ceuvre nouvelle; elle a pour base la version du xme siecle,
au moins dans certaines parties. C'est un ouvrage de
seconde main, qui rentre dans la categorie des textes
revises, retouches et compiles.

77. TRADUCTIOXS PARTiELLES. — 1° Deux versions des
Epitres et des Evangiles des dimanches et des fetes. —
La premiere a ete executee par ordre de la reine de France,
Jeanne de Bourgogne, femme de Philippe VI de Valois.
Elle a ete faite selon 1'ordonnance du missel de Paris, par
Jean du Vignay, hospitaller de Saint-Jacques et traduc-
teur de beaucoup d'ouvrages. Elle se lit dans deux ma-
nuscrits de la Bibliotheque Nationale, tous deux du
xve siecle, fr. 22890 et 22936. Un troisieme exemplaire
forme aujourd'hui le n° 195 du fonds Barrois, a la biblio-
theque d'Ashburnham-Place. La seconde suit 1'ordre du
missel de Cambrai et se trouve dans le beau manuscrit
fr. 1765, du xive siecle. Ces deux versions se ressemblent
entre elles, et elles ne different par endroits de la version
du xine siecle que par Forthographe ou la construction
des phrases. Dans d'autres passages, il y a une difference
absolue. II semble done que Jean du Vignay n'a ete par-
fois qu'un modeste reviseur d'un texte anterieur. —
2° Fragments picards. — i. Un tiers de la Bible seu-
lement, des Paralipomenes a la fin de Daniel, se trouve
dans le manuscrit 2035 de la bibliotheque de FArsenal,
qui est de la fin du xive siecle ou des premieres annees
du xve. Le titre, Partie de la Bible en wallon, est fau-
tif, car la langue est le dialecte picard. La version est
generalement textuelle ; elle est pourtant fort abregee
par endroits, par exemple dans le livre de Job, qui est
simplement resume, et quelquefois, au contraire, deve-
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loppee et allongee. La copie est pleine de fautes gros-
sieres. Le Psaulier, qui represente un texte tres corrompu
ct plusieurs fois retouche, se place parmi les derives de
la Bible du xme siecle. Le texte de la version est nou-
veau et independant de la tradition courante. II est
impossible d'en determiner 1'age et la provenance. —
2° Un autre fragment de Bible picarde existe dans le
manuscrit n° 29 de la bibliotheque communale d'Amiens,
qui est du xve siecle; il contient les Actes, les Epitres et
1'Apocalypse.LeNouveau Testament tout entierse retrouve
dans le petit manuscrit G 175 de Zurich; mais le texte est
moins pur. II n'est peut-etre pas anterieur au xve siecle.
L'Apocalypse, dont toutes les notes sont empruntees a la
Glose ordinaire et a la Glose interlineaire, pourrait bien
etre en rapport avec 1'ancienne version normande telle
qu'elle se trouve dans le manuscrit de Trinity College.
— 3° Le Psautier lorrain. — II est. represente par quatre
manuscrits : le premier, qui est incomplet, porte le n° 798
a la bibliotheque Mazarine; le deuxieme, Harleien 4327,
date de 1365 et presente quelques differences de Ian-
gage; le troisieme, fr. 9572, du xive siecle, contient un
texte plus bref et sensiblement divergent; le quatrieme,
n° 189 de la bibliotheque d'Epinal, du xve siecle, n'a
que les Psaurnes de la penitence, et son dialecte est
beaucoup plus populaire et se rapproche davantage du
patois lorrain. Meme dans sa forme la plus simple, ce
Psautier est une ceuvre composite, qui se rattache tour
a tour a un texte ou a un autre et souvent en juxtapose
plusieurs sans choisir. En general, il ressemble fort au
Psautier de Raoul de Presles, et, comme celui-ci, il se
place a cote de la souche commune de la plus grande
famille des Psautiers franfais. Aucun des manuscrits
connus ne represente la forme primitive de cette compi-
lation. Celle-ci, qui n'est pas determinee, est a chercher
en dehors de la Lorraine et semble n'avoir rien de com-
mun avec le Psautier messin du xne siecle. La ressem-
blance frappante avec le Psautier de Raoul de Presles
permet de chercher en France la source du Psautier lor-
rain, dont 1'auteur n'aurait fait que changer le dialecte.
Ce Psautier, avec les cantiques et les prieres qui le
suivent, a ete edite deux fois, par F. Apfelstedt, Lothrin-
gischer Psalter, dans W. Fcerster, Altfranzosische Biblio-
the/i, t. iv, in-12, Heilbronn, 1881, et par F. Bonnardot,
Le Psautier de Metz, t. i, in-12, Paris, 1885.— 4° Une
version du Nouveau Testament, faite au xve siecle, nous
a ete conservee par un manuscrit de Louis de Bruges,
fr. 907. C'est a peine un texte nouveau, car on constate
a toutes les pages 1'iniluence de la version du xme siecle,
qui s'entrevoit, pour ainsi dire, par transparence a tra-
vers le style du redacteur. — 5° Une traduction des
Epitres de saint Paul, de la meme epoque, nous est par-
venue dans un petit manuscrit de la fin du xve siecle,
provenant de Mons et garde a la bibliotheque royale de
Bruxelles, n°46'19. Elle n'a rien de commun avec les anciens
textes. — 6° Une derniere version picarde a peu d'inte-
ret; elle s'etend de la Genese a la fin des livres des Rois
et date de 1462. Elle existait en deux volumes a la biblio-
theque du college de Navarre, R. Simon, Critique de la
Bibliotheque de Du Pin, t. i, 1730, p. 392-397, mainte-
nant a la bibliotheque Mazarine, nos 630 et 631. Sur tout
ce qui precede, voir S. Berger, La Bible francaise au
moyen age, in-8°, Paris, 1884.

V. VERSIONS DU xvie SIECLE. — 1° Traduction de Le
Fevre d'Etaples. — En 1523, 1'imprimeur parisien Simon
de Colines publia, d'abord par parties, puis en un volume
petit in-8°, une traduction anonyme du Nouveau Testa-
ment. On ne peut douter que Jacques Le Fevre d'Etaples
n'en soil Fauteur. II 1'avait entreprise a 1'instigation de
deux princesses de France, Louise de Savoie et Margue-
rite d'Angouleme, et pour leur edification. II ne s'etait
propose que de revoir et de conferer avec le texte latin
la Bible de Jean de Rely. De fait, il a traduit cependant
quelques passages directement sur le texte grec. Nean-

moins il reste, en somme, fidele a la Vulgate. La faculto-
de theologie de Paris avail censure des le 26 aout 1523
la traduction des Evangiles, qui avail ete imprimee le
Sjuin precedent. Mais, grace a la protection de Francois Ier

r
la version des autres livres du Nouveau Testament put
etre publiee avant la fin de la meme annee. Elle fut
reimprimee souvent, et de 1524 a 1543 il en parut douze
renditions, tant a Bale et a Anvers qu'a Paris meme.
En 1525, Le Fevre d'Etaples travaillait a traduire les
Psaumes, et malgre bien des traverses il terminait en 1528
sa version de tout 1'Ancien Testament. Elle parut a Anvers
en sept parties successives, de 1528 a 1530, et en un vo-
lume in-folio, en 1530. Le Fevre d'Etaples a traduit direc-
tement sur la Vulgate les livres historiques de 1'Ancien
Testament, qui n'avaient encore ete imprimes que d'apres
la Bible historiee; mais pour le Psautier et les autres
livres, il depend dans une certaine mesure de la Bible
de Jean de Rely, qu'il n'a fait que revoir. Ainsi done
Le Fevre a fait disparaitre le premier les gloses qui
etaient restees jusqu'alors dans le texte des versions fran-
caises de la Bible; il a cherche a eclaircir le sens de
beaucoup de passages, et a la fidelite de 1'interpretation
il a joint une certaine elegance de style. Une troisieme
et une quatrieme editions parurent en 1534 et en 1541,
avec d'importantes corrections. Le texte y etait revise en
plusieurs passages sur les originaux; quelques phrases
propres a la Vulgate etaient supprimees ou mises entre
crochets. Comme certaines notes favorisaient le protes-
tantisme, ces deux editions furent mises a 1'Index en 1546,
et recherchees par ordre du due d'Albe pour etre de-
truites avec tant de soin, qu'il en reste a peine quelques
exemplaires. Le Nouveau Testament fut plusieurs fois
imprime a part. R. Simon, Lettres choisies, 2e edit., in-12,
Amsterdam, 1730, t. iv, p. 95-101; Id., Histoire critique
du Vieux Testament, Rotterdam, 1685, p. 332-333, et
Histoire critique des versions du Nouveau Testament,
Rotterdam, 1690, p. 325-329; Id., Critique de la Biblio-
theque de Du Pin, Paris, 1730, t. i, p. 570-576, 726-729;
E. Petavel, La Bible en France, Paris, 1864, p. 66-83,
119-123; S. Berger, La Bible au xvi* siecle, Paris,
1879, p. 35-37; A. Laune, La traduction de 1'Ancien
Testament de Le Fevre d'Etaples, Paris, 1895; P. Quie-
vreux, La traduction du Nouveau Testament de Le
Fevre d'Etaples, Paris, 1894; H. Graf, Jacobus Faber
Stapulensis. Ein Beitrag fur Geschichte der Refor-
mation in Frankreich, dans Niedner's Zeitschrift fur
hist. Theologie, t. xxn, 1852.

Deux theologiens de Louvain, Nicolas de Leuze et
Francois van Larben, corrigerent la version de Le Fevre,
la mirent d'accord avec la Vulgate et 1'editerent in-folio,
a Louvain, en 1550. Cependant quelques-unes de leurs
corrections etaient empruntees a la Bible protestante
d'Olivetan. La deuxieme edition, faite en 1572, reproduit
la premiere, sauf quelques ameliorations de style et de
nouveaux emprunts a Olivetan. Une troisieme edition
parut en 1578, avec une epitre dedicatoire de Jacques de
Bay, dans laquelle il declare avoir mis le plus grand soin
a donner une version fidele de la Vulgate. La Bible de
Louvain fut reimprimee tres souvent, a Anvers, a Lou-
vain meme, a Paris, a Rouen et a Lyon, et elle a eu de
la vogue pendant plus d'un siecle dans tous les pays de
langue francaise. Comme la Bible protestante de Geneve,
dont nous aliens parlor, depend de la version de Le Fevre
d'Etaples, on a cru longtemps que les docteurs de Lou-
vain n'avaient fait que la reviser. On ne connaissait pas
alors les relations qui existent entre la Bible de Louvain
et la version de Le Fevre. La Bible editee a Paris, en 1608,
par Pierre de Besse (voir t. i, col. 1642), et dediae a
Henri IV; celle de Jean-Claude Deville, publiee en 1613,
et celle de 1620, faite par Pierre Frizon, chanoine de
Reims, aussi bien que le Nouveau Testament, edite par
Francois Veron, Paris, 1647, ne sont que des revisions de
la Bible de Louvain. R. Simon, Histoire critique del
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versions du N. T., p. 339-342 et 349-359; E. Petavel, La
Eible en France, p. 123-128 et 131-135.

2° Traduction d'Olivetan. — C'est la premiere version
protestante en langue francaise. On 1'appelle la Bible
d'Olivetan du nom de son auleur, Pierre-Robert Olive-
tan, parent et compatriote de Calvin, ou Bible de Ser-
rieres, du nom de la localite ou elle a ete imprimee,
en 1535, par Pierre de Wingle, dit Pirot Picard, aux frais
des Vaudois du Piemont. Elle est intitulee : La Bible,
qui est toute la Saincle escriplure, en laquelle sont
contenus le Vieil Testament et le Nouveau, translatez
en Francoys; le Vieil, de Lebrieu, et le Nouveau, du
Grec. Elle est accompagnee de nombreu^es notes mar-
ginales, qui out permis de se rendre un compte exact du
travail du traducteur. Pour les livres protocanoniques de
1'Ancien Testament, Olivetan a fait une ceuvre nouvelle
et independante. II avail sans doute sous les yeux la version
de Le Fevre d'Etaples, dont on retrouve quelques traces;
mais il n'y a pas trois versets consecutifs oil il n'ait
change, controle et corrige quelque chose. 11 se servait de la
version latine de Sante Pagnino, imprimee a Lyon, en 1527;
toutefois il ne la suit pas toujours et traduit lui-meme
directement 1'hebreu avec une fidelite plus scrupuleuse
encore que celle de son modele. Les livres deuterocano-
niques de 1'Ancien Testament n'ont pas ete traduits a
nouveau. Olivetan s'est borne a reproduire, en la corri-
geant tres legerement et Ires superficiellement, la version
de Le Fevre, d'apres 1'edition de 1530. Les differences
sont peu nombreuses et peu importantes; elles portent
pour la plupart sur le choix de 1'expression francaise et
sur 1'emploi des conjonctions; un petit nombre de cor-
rections critiques ont ete faites d'apres la Vulgate. De
meme, pour le Nouveau Testament, Olivetan n'a fait a la
traduction de Le Fevre que de rares corrections, non pas
d'apres le grec, mais seulement suivant la version latine
d'Erasme. E. Reuss, Fragments litteraires et critiques,
dans la Revue de theologie, 3e serie, t. in , Strasbourg,
1865, p. 217-252; t. iv, 1866, p. 1-48 et 281-322; H. Graf,
A qui rEglise reformee doit-elle sa premiere traduc-
tion francaise de la Bible ? dans Le Lien, n° du 15 juil-
let 1843.

On a pretendu longtemps que Calvin avait collabore
a la version d'Olivetan. II parait demontre maintenant
qu'il est seulement 1'auteur des deux prefaces qui portent
son nom, et que ce ne fut qu'apres 1'impression de la
Bible qu'Olivetan pria Calvin, plus savant que lui en grec,
de retoucher le Nouveau Testament. Calvin n'a donne
suite a ce projet que plus tard. En attendant, Olivetan
revit lui-meme le Nouveau Testament, qui parut in-8°,
en 1536; les Psaumes, publics a Geneve, in-8°, 1537,
sous le pseudonyme hebraique de Belisem de Belimakom,
c'est-a-dire « anonyme d'utopie », et les Proverbes,
1'Ecclesiaste et le Cantique, imprimes en 1538, par Jean
Gerard. Une edition du Nouveau Testament parut encore
a Geneve, en 1538. Celle de 1'annee suivante, qu'on croit
publiee a Zurich, et qui a pour marque I'epee flamboyante,
est attribute a des Gallards. Le Nouveau Testament et la
Bible entiere, dite de 1'Epee, qui ont paru a Lyon, en 1540,
ont ete revus et corriges par les predicants de Geneve.
L'edition faite a Geneve, en 1545, est la premiere a la-
quelle Calvin ait mis la main. On ne sait pas au juste la
part qu'il a prise personnellement a cette oeuvre de revi-
sion, qui en tout cas a ete tres rapide et peu approfondie.
Yoir col. 88. L'edition de 1553 contient une retouche plus
fonciere. Louis Bude avait revise Job, les Psaumes et les
ivres de Salomon; Theodore de Beze, les deuterocano-
niques de 1'Ancien Testament, et Calvin, les autres livres
de la Bible. Th. de Beze et Calvin travaillerent aussi au
Nouveau Testament de 1560, dont on fit deux editions
ou tirages presque simultanes. Les Bibles de 1561 et
de 1563 sont enrichies de notes plus ou moins abon-
dantes, extraites des commentaires de Calvin par Nicolas
des Gallards et Augustin Marlorat. La Bible francaise

de Calvin a eu une edition critique dans les Opera Cal-
vini, t. LVI et LVII (Corpus reformatorum, in-4°, Bruns-
wick, 1897, t. LXXXIV et LXXXV), et a part.

Les pasteurs et les professeurs de Geneve publierent,
en 1588, une revision de la Bible d'Olivetan, qu'ils avaient
preparee en corps et a laquelle ils donnerent une appro-
bation officielle. Le principal reviseur etait Bertram, voir
t. i, col. 1636; ses collaborateurs se nommai«nt Th. de
Beze, Antoine de la Faye, Jacquemot, Rotan et Simon
Goulart. Ils corrigerent le texte d'Olivetan en beaucoup
d'endroits, mais ils accorderent trop de credit aux inter-
pretations rabbiniques. Ils introduisirent le nom de
« 1'Eternel » partout ou ils lisaient Jehovah dans 1'original.
Ils firent quelques emprunts a la Bible de Castalion.
L'ceuvre de la « Venerable Compagnie » de Geneve eut
une grande vogue parmi les protestants francais, et elle
fut souvent rdimprimee a Lyon, a Caen, a Paris, a la
Rochelle, a Saumur, a Sedan, a Charenton et a Niort.
D'autres editions, en plus grand nombre encore, parurent
en Hollande et dans la Suisse francaise, notamment a
Bale. A noter celle d'Amsterdam, in-f° 1669, par les
Des Marets, pere et fils, a cause de sa beaute typogra-
phique et de ses notes nombreuses. Apres la revocation
de 1'edit de Nantes, les relugies francais publierent la
Bible de Geneve dans plusieurs villes de I'Allemagne du
Nord. R. Simon, Hist, critique du Vieux Test., p. 3i2-349;
Id., Hist, critiq. des versions du N. T., p. 329-338 et
345-349; P. Colon, Geneve plagiaire, ou verification
des depravations de la parole de Dieu qui se trouvent
es Bibles de Geneve, in-f°, Paris, 1618; B. Turretin, De-
fense de la fidelite des traductions de la Bible faite a
Geneve, in-4°, Geneve, 1619. La « Venerable Compa-
gnie » fit de nouvelles revisions de la Bible de Geneve
en 1693 et en 1712; mais les reviseurs se bornaient a
remplacer quelques mots anciens par les mots nouveaux
correspondants, eta remanier quelques phrases. Cedant
aux instances du synode des Eglises wallonnes, David
Martin, pasteur a Utrecht, avait public, en 1696, la tra-
duction revisee du Nouveau Testament, et la Bible entiere
avec des notes et des prefaces, 2 in-f°, Amsterdam, 1707.
Ses corrections portaient surtout sur le style. Cette revi-
sion fut adoptee par Charles Chaix dans son commentaire
litteral, 1742-1777. Voir col. 503. Retouchee en 1736 par
Pierre Roques, pasteur francais a Bale, elle est distribute
de nos jours encore sous le nom de Martin par les So-
cietes bibliques, mais sans notes ni prefaces. En 1750,
D. Durand, pasteur a Londres, revoyait encore le Nou-
veau Testament de Martin. Malgre ces retouches conti-
nuelles, la Bible d'Olivetan restait foncierement la meme
et les divergences des editions etaient purement exte-
rieures. Son style demeurait toujours obscur, incorrect,
terne et sans grace. En 1721, la « Venerable Compagnie»
chargeait une nouvelle fois une commission de revoir la
Bible de Geneve. La refonte du Nouveau Testament parut
en 1726; les changements apportes au style sont assez
notables pour que cette edition puisse passer pour une
nouvelle version. Pendant tout le xvme siecle, le texte
genevois fut le plus usuel et garda la preponderance
parmi les protestants francais.

La Bible d'Olivetan subit une revision plus complete
que toutes les precedents de la main d'Ostervald, pas-
teur a Neufchatel. En 1724, Ostervald avait publie a
Amsterdam La sainte Bible, accompagnee ft Arguments
et de Reflexions, avec quelques modifications apportees
au texte de Geneve, 2 in-f°. Mais vingt ans plus tard, en
1744, il fit paraitre une correction plus profonde du rnerne
texte. D'un bout a 1'autre le style est remanie, mais il a
perdu de sa force premiere, sans gagner en elegance.
Les retouches porterent aussi sur le sens et elles tra-
hissent assez frequemment une etude prealable soit de
1'original soit surtout des commentateurs. Oslervald a
retranche de la Bible de Martin ce qu'elle avait de dur,
d'obscur et d'errone. En 1771, la revision d'Ostervald etait
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revisee a son tour, mais subrepticement. Pour concilier
les suffrages du plus grand nombre, on imprima le texte
d'Ostervald, qui etait plus clair que celui de Martin, avec
les sommaires de ce dernier qu'on tenait comme plus
conformes a la stricte orthodoxie protestante.

Cependant les pasteurs et professeurs de Geneve va-
riaient d'opinion au sujet de la nature des traductions de
la Bible. Continuant d'appliquer les principes suivis dans
la revision du Nouveau Testament de 1726, ils voulurent
avoir une Bible digne des esprits cultives, et ils s'effor-
cerent de changer « le patois -de Chanaan » , comme ils
disaient, en un langage plus conforme au dictionnaire de
1'Academic. La purete du style et Felegance de la forme
devinrent pour eux 1'essentiel, et ils corrigerent sous ce
rapport la Bible de Geneve. Le Nouveau Testament parut
en 1802 et 1'Ancien en 1805. Mais la clarte du texte et
1'elegance furent obtenues au detriment de Fexactitude et
de la fidelite. Ces defauts nuisirent a la diffusion de cette
nouvelle edition, et les protestants orthodoxes lui preie-
rerent constamment la Bible d'Ostervald. Le succes de
celle-ci alia croissant au debut du xixe siecle. Tandis qu'a
Montauban on revisait Martin et Roques sans le dire, en
1819, les Societes bibliques de Lausanne et de Neufchatel
publiaient, en 1822, une edition d'Ostervald « revue avec
soin ». Elles la repandirent des lors aussi bien que la
rendition faite en 1836. Bonnet et Baup revisaient encore,
en 1846, le Nouveau Testament d'Ostervald. En 1834, il se
forma a Paris, sous le patronage de 1'eveque anglican Lus-
combe, un comitedirige par Matter et charge de faireune
bonne traduction francaise de la Bible. Les membres, qui
etaient Rodolphe Cuvier, Sardinoux, Munk, Kreiss, Bar-
tholmess, Pichard, Gerock, etc., se proposerent de com-
biner Martin avec Ostervald, gardant 1'exactitude de 1'un
et la clarte de 1'autre. Apres avoir corrige et recorrige
leur texte, ils firent paraitre, en 1842, un Nouveau Tes-
tament gigantesque, en meme temps qu'une edition plus
portative. Les frais de la publication etaient supportes
par la Society for promoting Christian Knowledge de
Londres. L'Ancien Testament parut en 1849. Bien qu'elle
presentat de notables ameliorations sur les revisions pre-
cedentes, la Bible de Matter n'a pas eu de succes. Une
nouvelle edition in-16 a cependant ete imprimee a Londres
en 1864. Les Societes bibliques de France gardaient la
Bible d'Ostervald, revue par 1'une d'elles en 1824, et
tenaient pour suspect tout essai de correction. Quand,
en 1803, la majorite des membres resolut de repandre
d'autres Bibles, la minorite opposante forma une nou-
velle societe qui conserverait exclusivement 1'edition de
1824, reunissant le texte d'Ostervald aux sommaires de
Martin. Or celle-ci a change d'avis et a publie, en 1881,
une revision d'Ostervald, faite sous ses auspices. Le Nou-
veau Testament a ete revu a part. On a fait pour 1'Ancien
de nombreux emprunts a la version de Segond. Les cor-
rections sont fort inegales et varient d'un livre a 1'autre.
Bien des fautes de francais, reprochees a Ostervald, ont
ete conservees. Une autre Societe biblique francaise pu-
bliait en 1861 une edition revue par M. Mackensie. Charles
Frossard publiait en 1869 d'abord une revision du Nou-
veau Testement, reimprimee avec quelques nouvelles cor-
rections, in-4°, Paris, 1880. Enfin, un synode retorrne,
sous la direction de Bersier, a commence une revision
scientifique du texte traditionnel. Les Psaumes ont paru
en 1893, et le Nouveau Testament en 1894. E. Petavel,
La Bible en France, 1864, passim; 0. Douen, Coup d'ceil
sur I'histoire du texte de la Bible d'Olivetain, 1535-1560,
dans la Bevue de theologie et de philosophic de Lau-
sanne, 1889.

3° Traduction de CastaHon. — Sebastien Castalion ou
Chateillon, etant a Geneve, travaillait des 1544 a un Nou-
veau Testament francais. En 1550, lorsqu'il eut termine
sa traduetion latine de la Bible, il reprit sa version fran-
caise intitulee: La Bible nouvellement translates avec la
suite de I'histoire depuis le terns d'Esdras jusqu'aux

Maccabees, et depuis les Maccabees jusqu'd Christ:
item avec des Annotations sur les passages difftciles,
in-f°, Bale, 1555. Pour combler la lacune historique qui
existe entre 1'Ancien et le Nouveau Testament, Castalion
a insere dans sa version des extraits de Josephe. La vei-
sion francaise des livres bibliques n'est pas, comme il
est dit, col. 341, une simple traduction de la version
latine, publiee par Castalion en 1551; elle a ete faite di-
rectement sur 1'hebreu et sur le grec. Les deux versions
different 1'une de 1'autre dans un certain nombre de pas-
sages. Castalion avait aussi sous les yeux la traduction
d'Olivetan et sa revision de 1553; mais il en est a peu
pres completement independant. Ayant principalement
en vue les « idiots » , c'est-a-dire les ignorants, il a use
« d'un langage commun et simple, et le plus entendible »
qui lui a ete possible. 11 s'est done attache plus au sens
qu'aux mots de 1'original, et pour 1'expriiner, il a choisi
le terme populaire, usuel, employe alors par les gens du
commun. Toutes les fois qu'il n'a pas trouve de mot
propre, il a recouru a des equivalents qu'il forgeait de
toute piece. Ainsi il a remplace holocauste, qu'un « idiot»
n'entend ni ne peut entendre, par brulage, cene par
soupper, etc. Ces neologismes sont groupes a la fin de sa
Bible dans une Declaration de certains mots, ranges
alphabetiquement. Le souci de rendre exactement la pen-
see biblique dans un francais intelligible donne a la phrase
une tournure degagee, claire et vive. Castalion construit
des periodes entieres, en liant les membres de phrase
qui sont isoles dans le texte. Le style est bref, precis,
nerveux et vibrant. Malheureusement 1'auteur est tombe
souvent dans un realisme grotesque; il habille les vieux
patriarches des costumes de son temps et altere ainsi la
physionomie de 1'original, et la langue ne vaut pas le
style. Castalion a employe le patois de la Bresse et a mele
le trivial au populaire, les mots hors d'usage a ceux du
dialecte courant. Henri Estienne lui a reproche de parler
le « jargon des gueux », et les editeurs du Nouveau Tes-
tament de Geneve de 1560 1'ont condamne comme un
« instrument choisi de Satan pour amuser tous les esprits
volages et indiscrets » et 1'ont accuse d'ignorance et de
temerite effrontee qui expose 1'Ecriture sainte en risee.
La Bible de Castalion n'a pas exerce une grande influence,
et les nombreux reviseurs de la Bible de Geneve se sont
contentes de lui faire quelques emprunts. Les protestanls
modernes 1'apprecient davantage. Malgre ses lacunes, ses
inegalites et ses hardiesses malheureuses, ils la pro-
clament la premiere traduction vraiment frangaise et
vraiment moderne de 1'Ecriture Sainte. F. Buisson, Se-
bastien Castellion, Paris, 1892, t. i, p. 323-334 et 415-436.

4° Version de Rene Benoist. — Un docteur de Sor-
bonne, Rene Benoist, qui ne savait ni 1'hebreu ni le
gree, s'avisa de publier une version francaise de la Bible.
11 se borna a changer quelques mots a la Bible de Geneve;
mais ses imprimeurs ne tinrent pas compte de toutes ses
corrections et laisserent des termes protestants, entre
autres celui de Cene, qui trahirent 1'origine de 1'ouvrage.
Imprimee en 1566, 3 in-f°, cette Bible fut censuree par la
Sorbonne 1'anneesuivante. Elle fut cependant reimprimee
a Paris en 1568, et a Anvers en 1571, avec une Apologie,
a laquelle Benoist declara plus tard avoir ete etranger.
II fut exclu de la Sorbonne, le ler octobre 1572, et la
censure de sa Bible fut approuvee par un bref aposto-
lique de Gregoire XIII, le 3 octobre 1575. Benoist dut se
soumettre en 1598 et signer sa retractation, avant de com-
mencer les fonctions de doyen, pour lesquelles il venait
d'etre designe. Voir BENOIST 3, t. i, col. 1602. Cf. C. Du-
plessis d'Argentre, Collectio judiciorum de novis erro-
ribus, Paris, 1728, t. n, 1» pars, p. 392-398, 404-411,
425-442 et 533-535.

VI. VERSIONS DU xvn« SIECLE. — /. CATBOLIQVES. —
1° Jacques Corbin, avocat au Parlement de Paris, publia
une version francaise qu'il avait entreprise sur la Vulgate
par ordre de Louis XIII, 8 in-16, Paris, 1643 et 1661.



2367 FRANgAISES (VERSIONS) DE LA BIBLE 2368

Les docteurs de la Faculte de Poitiers avaient concede
une approbation, refusee par ceux de Sorbonne. Us de-
ciarent la traduction « tres elegante, Ires litterale et tres
conforme » a la Yulgate. R. Simon, Hist, critiq. desver-
sions du N. T., p. 353, dit au contraire qu'elle est « rude
et barbare dans les expressions ». — 2° Michel de Ma-
rolles, abbe de Villeloin, fit imprimer : Le Nouveau Tes-
tament de Notre-Seigneur Jesus-Christ, Paris, 1649. II
avail fait sa traduction sur le grec, ou pour mieux dire
sur la version latine d'Erasme. II ne suit pas toujours son
guide et se rapproche le plus qu'il peut de la Vulgate..
Sa traduction a ete reeditee en 1653 et en 1655 avec
quelques corrections, et encore en 1660. L'abbe de Ville-
loin avail entrepris aussi une version de 1'Ancien Testa-
ment et il etait parvenu dans le travail de 1'impression
au chapitre xxin du Levitique, en 1671, lorsque le chan-
celier Seguier retira le privilege donne par Matthieu
Mole, son predecesseur. On reprochait surtout a Michel
de Marolles d'avoir joinl a sa traduction des notes d'Isaac
de la Peyrere, son secretaire. — 3° Le pere Denis Ame-
lote, de 1'Oratoire, traduisit le Nouveau Testament sur la
Vulgate, et sa version parut pour la premiere fois, 3 in-8°,
Paris, 1666-1670. L'auteur, qui etait bien prepare a ce
travail par ses etudes critiques anterieures, recourut au
texte grec afm de mieux rendre la Vulgate. Sa traduction
est iidele et assez elegante; les mots ajoutes pour eclair-
cir le sens sont imprimes entre crochets. Les editeurs
d'Arnauld pretendent « que sa traduction, du moins celle
des quatre Evangiles, n'etait autre que celle de Port-
Royal, deguisee seulement par quelques legers change-
ments, qui avaient pen coule a leur auteur ». (Euvres,
in-4°, Paris et Lausanne, 1776, t. vi, preface historique
el critique, p. 5. Elle a ete plusieurs fois reimprimee
voir t. i, col. 474), et Felix Neff la trouvait, vers 1820,

entre les mains des protestants des Hautes-Alpes. —
4° Antoine Godeau, eveque de Vence, joignit au texte
latin de la Vulgate une Version expliquee du Nouveau
Testament, 2 in-8°, Paris, 1668. Elle tient le milieu entre
une traduction litterale et une paraphrase. Godeau a tra-
duit purement et simplement les passages faciles a com-
prendre; mais il a ajoute quelques mots d'eclaircisse-
ment aux endroits obscurs, et il a menage les liaisons.
II suit d'ordinaire et d'assez pres la Vulgate, quoique
parfois il donne la preference au texte grec. II a adopte
le tutoiement en usage chez les protestants. Le texte fran-
fais revu a paru dans une seconde edition, in-12, Paris,
1671. R. Simon. Hist, critiq. des versions du N. T.,
p. 389-395. — 5° Le jesuite Dominique Bouhours, avec
1'aide des PP. Besnier et le Tellier, a donne une traduc-
tion fidele et elegante du Nouveau Testament, 2 in-12,
Paris, 1697-1703. Voir t. i , col. 1891. D'aulres editions
virent le jour a Paris en 1704,1708 et 1709. Le P. Lalle-
mant 1'adopta dans ses Reflexions spirituelles sur le Nou-
veau Testament, 8 in-12, Paris, 1709-1712. Elle a ete
reimprimee avec les corrections de 1'abbe Herbet, Paris,
1848, 1860 et 1866. L'abbe Rambouillet a revu et annote
la traduction des Saints Evangiles, in-12, Paris, 1888.
— 6° Le Nouveau Testament de Mons et la Bible de
Sacy. Les solitaires de Port-Royal voulurent donner au
public une version de 1'Ecriture, plus exacte, plus claire
et d'un meilleur style que celles qui existaient alors.
Avant 1657, Antoine Le Maistre avait deja traduit sur
la Vulgate les Evangiles et 1'Apocalypse. Son frere,
Louis-Isaac Le Maistre, plus connu sous le nom de
Sacy, et Antoine Arnauld avaient corrige le manuscrit.
Pour completer ce travail, Arnauld traduisit sur le grec
les autres livres du Nouveau Testament. Isaac revit
d'apres le texte original la traduction faite auparavant
par son frere. Les autres solitaires, sous la direction
d'Arnauld, confrontaient et revisaient le texte francais
sur 1'original, les versions anciennes et les commentaires
des Peres. Interrompue en 1660, cette version fut reprise
en 1665. Quand ellefut achevee, on demanda la permis-

sion d'imprimer qui fut refusee par le chancelier Seguier.
Avec 1'autorisation de 1'archeveque de Cambrai, la nou-
velle version fut imprimee a Amsterdam, par les Elzevier
pour le compte de Gaspard Migeot, libraire de Mons :
Le Nouveau Testament de Nostre-Seigneur Jesus-Christ
traduit en francois selon I'edition Vulgate, avec les dif-
ferences du grec, 2 in-8°, 1667. Elle obtint un grand
succes. A Paris, on en vendit cinq mille exemplaires en
quelques mois. II y en eut cinq editions dans le cours de
cette meme annee, et quatre 1'annee suivante. Elle fut
violemment attaquee par plusieurs personnes, et Arnauld
en prit plusieurs fois la defense. Voir t. i, col. 1018-1019.
Elle fut condamnee, le 18 novembre 1667, par Hardouin
de Perefixe, archeveque de Paris, et par les papes Cle-
ment IX en 1668, et Innocent XI en 1679. Ces condam-
nations etaient justifiees par la temerite de certaines in-
terpretations et par les divergences d'avec la Vulgate.
Neanmoins on continuait a 1'imprimer et a la repandre.
Le P. Quesnel y joignit ses Reflexions morales, qui
furent condamnees par Clement XI, le 13 juillet 1708 et
le 8 septembre 1713. Cf. Duplessis d'Argentre, Collectio
judiciorum, Paris, 1736, t. m, 2a pars, p. 461-476. Les
(Euvres d'Arnauld, Paris et Lausanne, 1776, t. vi, ont
reproduit la vingt-cinquieme edition, revue et corrigee
par Arnauld et imprimee a Mons, en 1684. Cf. R. Simon,
Hist, critiq. des versions du N. T., p. 396-483. Une edi-
tion, corrigee par C. Hure, a paru avec notes, 4 in-12,
ou sans notes, in-12, Paris, 1703. Isaac Le Maistre, en-
ferme a la Bastille, le 13 mai 1666, eut 1'idee d'entre-
prendre la traduction de 1'Ancien Testament. Quand il
fut rendu a la liberte, le ler novembre 1668, son O3uvre
etail achevee. Le privilege necessaire a 1'impression ne
lui ful accorde qu'a la condition qu'il joindrait des notes
a la traduction. Commencee en 1672 par le livre des
Proverbes, 1'impression ne fut achevee qu'en 1695, apres
la mort de Sacy. La premiere edition compte trente vo-
lumes in-8°. Les explications ne sont pas toutes de la
main du traducteur, elles furent continuees par Du Fosse
et achevees par Hure et Thouret de Sainte-Catherine.
Elles exposent le sens litteral et spirituel et sont tirees
des saints Peres; mais elles sont seches et froides comme
tous les ecrits des jansenistes. La traduction elle-meme,
qui est faite sur la Vulgate, n'est pas toujours assez lit-
terale; elle vise plus a la clarte et a 1'elegance qu'a la
fidelite. De toutes les versions francaises, elle est la plus
pure au point de vue du langage, et la mieux ecrite. Pour
le Nouveau Testament, ce n'est que la version de Mons,
retouchee et corrigee dans la plupart des passages qui
avaient ete critiques. La Bible de Sacy a ete tres sou vent
reimprimee avec ou sans notes, seule ou accompagnee
du texte latin de la Vulgate. Dom Calmet 1'a adoptee dans
son Commentaire litteral (voir col. 73-74), et le P. de
Carrieres y a joint sa paraphrase reproduite dans la Bible
d'Avignon et la Bible de Vence (voir col. 323-324) et
dans les Bibles publiees au xixe siecle par les abbes Sion-
nel el Drioux. L'abbe de Beaubrun donna une bonne
edition de la version de Sacy, 3 in-f°, Paris, 1717. Elle
a ete revue et retouchee par Nicolas Legros dans la Bible
dite de Cologne, dont la premiere edition date de 1739
et n'a point de notes. Cette revision a ete completee plus
tard de telle sorte que tous les livres ont ete traduits sur
les originaux avec les differences de la Vulgate, 5 in-18,
Cologne, 1753. La premiere edition a ete reproduite,
in-8°, Paris, 1819. Au xixe siecle on a imprime de belles
editions illustrees de la totalite ou d'une partie de la Bible
de Sacy. Elle a ele revue par 1'abbe Jager, in-8°, Paris,
1840, par 1'abbe Delaunay, 5 in-4°, Paris, 1860, par
1'abbe Jacquet, 2 in-12, Paris, 1875., et pour les Evan-
giles par 1'abbe L. Verret, in-12, Paris. Depuis 1816, les
Societes bibliques elles-memes 1'onl repandue dans des
editions de divers formats et de diverse etendue. Enfm
M. Fillion 1'a adoptee, en la retouchanl, dans La Sainte
Bible commentee, 6 in-8° pour 1'Ancien Testament,
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Paris, 1888-1898, et dans les Saints Evangiles, in-12, Paris,
1896. Voir Pozzy, La Bible et la version de Le Maistre
de Sacy; E. Petavel, La Bible en France, p. 139-161.
Cf. Analecta juris pontificii, Rome, 1857, col. 38-70.

77. PROTESTANTES. — 1. Jean Diodati traduisitla Sainte
Bible en italien et en francais. La version francaise, in-f°,
Geneve, 1644, fut goutee de quelques personnes, parce
qu'elle etait plus claire que la Bible de Geneve; mais on
lui reprocha de paraphraser le texte et d'etre parfois in-
correcte. Elle ne prevalut done pas et ne fut qu'une ten-
tative individuelle pour mieux interpreter 1'Ecriture.
Voir col. 1438. — 2. Jean Daille et Valentin Conrart pu-
blierent, en 1669, une traduction francaise du Nouveau
Testament, dans laquelle ils avaient mis a profit les ver-
sions de Mons et d'Amelote. Mais leur edition fut imme-
diatement censuree par le synode provincial tenu a
Charenton au mois de mars 1669.

VII. VERSIONS DU xvine SIECLE. — 7. CATHOLIQUES. —
1° Richard Simon, qui, en 1676, avait communique a
Claude, ministre de Charenton, un plan ou projet d'une
nouvelle version de la Bible (Histoire critique du Vieux
Testament, Rotterdam, 1685, p. 352-371) et avait accepte
de revoir sa traduction (Lettres choisies, 2e edit., Ams-
terdam, 1730, t. in, p. 267-291), publia a Trevoux, sous
le voile de 1'anonyme, en 1702, une traduction du Nou-
veau Testament. Le celebre critique ne fut pas fidele aux
principes qu'il avait exposes et il ne rend pas toujours le
texte avec exactitude. Sa version fut condamnee par le
cardin-al de Noailles, archeveque de Paris. Bossuet ecrivit
deux Instructions pastorales, dans lesquelles il accusait,
non toutefois sans quelque exageration, Richard Simon de
favoriser le socinianisme par ses interpretations et ses
commentaires. CEuvres completes, Besancon, 1836, t. vn,
p. 90-187. Cf. R. Simon, Lettres choisies, t. in, p. 291-320;
J. Denis, Critique et controverse, ou Richard Simon et
Bossuet, Caen, 1870, p. 49-54. Le Nouveau Testament
de Trevoux a ete traduit en anglais par W. Webster,
en 1730. — 2° Bossuet a ete plus heureux que R. Simon
dans ses essais de traductions bibliques, et il a mieux
reussi a rendre exactement le texte sacre, L'Apocalypse
avecune explication, in-8°, Paris, 1689, voir 1.1, col. 1865,
Le Cantique des cantiques de Salomon, 1695. H. Wal-
lon a mis en ordre Les Saints Evangiles, traduction de
Bossuet, in-8", Paris, 1855, 2 in-8°, Paris, 1863; edit.
illustree, 2 in-f°, Paris, 1873. Sur Bossuet, traducteur de
la Bible, voir R. de la Broise, Bossuet et la Bible, in-8°,
Paris, 1891, p. 1-37, et t. i, col. 1865. — 3° Dom Jean
Martianay, de la Congregation de Saint-Maur, publia Le
Nouveau Testament de Notre-Seigneur Jesus-Christ, tra-
duit en francais sur la Vulgate, avec des explications litte-
rales, 2 in-12, Paris, 1712. — 4° Matlhieu de Barneville
publia sous le voile de 1'anonyme : Le Nouveau Testament
traduit en francais sur la Vulgate, in-12, Paris, 1719. II
y en eut plusieurs editions que Tauteur distribuait a bas
prix ou gratuitement, au moyen d'avances failes par des
personnes aisees. Voir t. i, col. 1467. — 5° De Mesenguy
nous avons Le Nouveau Testament de Notre-Seigneur
Jesus-Christ, traduit en francais, avec des notes litte-
rales pour en faciliter Vintelligence, in-12, Paris, 1752,
et 1754. Cette version est peut-etre la plus remarquable
de toutes celles qui ont ete faites sur la Vulgate; elle est
plus simple, plus litterale et en meme temps plus ele-
gante que celle de Sacy. Les notes sont generalement
plus instructives. Silvestre de Saci Fa fait entrer, mais
sans les notes, dans sa Bibliotheque spirituelle. — 6° Si-
gnalons enfin la traduction du Nouveau Testament par
1'abbe Valart, imprimee en 1760 et reimprimee en 1860.

n. PROTESTANTES. — 1° Jean Le Clerc fit paraitre un
Nouveau Testament en francais, in-4°, Amsterdam, 1703.
Cette traduction, qui favorisait les erreurs arminiennes
dont son auteur etait infecte, ne fut pas employee en
France; elle se repandit uniquement parmi les Refugies
francais en Hollande et en Allemagne. — 2° Charles Le
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Gene. publia un Projet d'une nouvelle version francaise
de la Bible, in-8°, Rotterdam, 1696. II y indiquait deux
mille changements a faire a la Bible de Geneve. La
Sainte Bible, nouvelle version francaise, a laquelle il
travailla toute sa vie, fut imprimee par son fils, libraire
a Amsterdam, in-f°, 1741. Bizarre, inexacte et paraphra-
see, cette traduction, qui n'avait pas meme le merite du
style, favorisait les erreurs sociniennes et pelagiennes.
L'auteur falsifiait les textes dans 1'esprit de sa secte.
Aussi sa Bible fut-elle condamnee dans un synode fran-
cais de Hollande. 0. Douen, dans YEncyclopedie des
sciences religieuses de Lichtemberger, t. vm, Paris, 1880,
p. 50-55. — 3° Isaac Beausobre et Jacques Lenfant col-
laborerent au Nouveau Testament de Notre-Seigneur
Jesus-Christ, traduit en francais sur V original grec,
avec des notes litterales pour eclaircir le texte, 2 in-4°,
Amsterdam, 1718. Le premier volume, qui comprend les
Evangiles et les Actes, est 1'ceuvre de Lenfant; le second,
qui contient les autres livres, est Tosuvre de Beausobre,
au moins pour les epitres de saint Paul. La traduction
est faite avec independance et une connaissance parfaite
de la langue grecque; on lui a reproche de manquer de
fraicheur. Le texte sacre est divise en paragraphes qui
donnent un sens complet; les notes en expliquent toutes
les difficultes. Cette version a ete adoptee par les protes-
tants francais refugies a 1'etranger; aussi a-1-elle ete
reimprimee en Allemagne et en Suisse, 1736, 1741, avec
la traduction allemande de Luther, Bale, 1746. Voir t. i,
col. 1532.

VIII. VERSIONS DU xixe SIECLE. — /. CATHOLIQUES. —
1° Versions completes. — E. de Genoude, Sainte Bible tra-
duite d'apres les textes sacres, avec la Vulgate, 20in-8°,
Paris, 1821-1822; 2<= edit., 1828; 3e edit., 3 in-8°, 1841,
revue par 1'abbe Juste; 4e edit., 5 in-4°, 1858; edition
diamant, in-12, Paris, sans date (n'a pas de notes),
Cette traduction, qui est coulante et elegante, fourmille
d'inexactitudes et de contresens. — J.-B. .Glaire, apres
avoir traduit sur le texte hebreu la Genese et 1'Exode,
Thorath Mosche, le Pentateuque, 2 in-8°, Paris, 1836-1837,
a fait une version complete de la Bible sur la Vulgate.
Le Nouveau Testament, qui a paru d'abord, a ete approuve
le 22 Janvier 1861 par la Congregation de 1'Index. La
Bible eritiere a ete imprimee pour la premiere fois,
4 in-18, Paris, 1871-1873. Les dernieres editions ont ete
enrichies de notes nouvelles par M. Vigouroux, qui re-
p'roduit aussi la version de Glaire dans La Sainte Bible
polyglotte, commencee en 1898. On a publie a part Le
Nouveau Testament et Le livre des Psaumes. Cette ver-
sion est tres exacte, mais trop litterale et par suite un peu
lourde et obscure. — J.-J. Bourasse et P. Janvier, La
Sainte Bible, traduction nouvelle selon la Vulgate,
2 in-f°, Tours, 18G5; 5e edit., 1893. Les Saints Evan-
giles ont ete imprimes a part, in-8°, Tours, 1868, et Le
Nouveau Testament, 1885. Cette traduclion se distingue
par la clarte et la limpidite du style. Voir t. i, col. 1894-
1895. — L'abbe Bayle avait entrepris une traduction nou-
velle qui est restee inachevee. La Sainte Bible avec
commentaires, editee par Lethielleux, reproduit la ver-
sion de FExode, du Levitique, des Nombres et du Deu-
teronome, des autres livres historiques de 1'Ancien Tes-
tament, de Josue aux Paralipomenes, dTsaie et de Jeremie
et du Nouveau Testament tout entier. Voir t. i, col. 1526.
— L'abbe Arnaud, cure d'Ollioules, La Sainte Bible, tra-
duction francaise seule, avec commentaire, 4 in-8°,
Paris, 1881. Des livres ont ete edites a part avec ou sans
le texte latin. Cette version est simple et elegante. — F. P.
Vivier, La Bible, Ancien et Nouveau Testament, texte
de la Vulgate, avec traduction et commentaires, 6 in-8°,
Paris, 1892-1893 (jusqu'a Ezechiel inclusivement). —
L'abbe Crampon, qui avait publie une traduction nou-
velle des Evangiles, en 1864, des Actes, en 1872, de tout
le Nouveau Testament, en 1885, et des Psaumes, en 1889,
d'apres la Vulgate, avait acheve, avant de mourir, une

II. — 75
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version de 1'Ancien Testament sur le texte original, dont
le premier volume, comprenant le Pentateuque, a paru
seul, in-8°, Tournai, 1894. En cherchant la correction
du style, 1'auteur detruit en partie la couleur de 1'origi-
nal.Voir col. 1100-1101.— 2° Versions partielles. — A.Gar-
nier, superieur de Saint-Sulpice, Traduction des Epitres
de saint Paul, in-4?° de 266 pages, acheve le 30 mai 1824.
Manuscrit de la Bibliotheque de Saint-Sulpice de Paris.
— P. Giguet, La Sainte Bible, traduction de 1'Ancien
Testament d'apres les Septante, 4 in-12, Paris, 1872.
— Fr. Lenormant, Genese, traduction d'apres 1'hebreu
avec la distinction des documents elohiste et jehoviste,
in-8°, Paris, 1883. — Bodin, Les livres prophetiques,
2 in-8°, Paris, 1855, traduits sur le texte he'breu. Voir
t. i, col. 1825. — Dans la Sainte Bible de Lethielleux,
traduction d'Ezechiel, 1884, de Daniel, 1882, des petits
prophetes, 1884, par 1'abbe Trochon, de Job, 1886, des
Psaumes (hebreu et Vulgate), 1883, des Proverbes, 1879,
de la Sagesse, 1884, de 1'Ecclesiastique, 1884, par 1'abbe
H. Lesetre, du Cantique (sur 1'hebreu), 1883, par A. Le
Hir, de 1'Ecclesiaste (sur 1'hebreu), 1883, par 1'abbe
Motais, et des Machabees, 1884, par 1'abbe Gillet. —
H. Laurens, Job et les Psaumes, traduction nouvelle
d'apres I'hebreu, les anciennes versions et les plus habiles
interpreter, in-8°, Paris, 1839.— A. Le Hir, Le Livre de
Job, traduction sur I'hebreu et commentaire, in-8°,
Paris, 1873. — A. Loisy, Le Livre de Job, introduction
et traduction sur 1'hebreu, dans L'enseignement biblique,
Paris, 1892. — Danicourt, vicaire general de Tours, Le
livre des Psaumes, 1828. — J.-L. Bondil, Le livre des
Psaumes, traduit sur I'hebreu et les anciennes versions,
avec des arguments, 2 in-8°, Paris, 1840. Voir t. i,
col. 1845. — J.-M. Dargaud, Psaumes de David, in-8°,
1838. — A. Latouche, Psaumes de David, traduction
/tdele d'apres le texte hebreu universellement admis,
in-12, Rennes, 1845. — Abbe Bascaus, Nouvelle tra-
duction des Psaumes de David, in-8°, Toulouse, 1854.
— Bertrand, Les Psaumes disposes suivant le paralle-
lisme, traduits de I'liebreu, in-8°, Versailles et Paris,
1857. Voir t. i, col. 1636. —F. Claude, Les Psaumes, tra-
duction nouvelle, in-12, Paris, 1858. — Crelier, Les
Psaumes traduits litteralement surle texte hebreu avec
un commentaire, t. i, in-8°, Paris, 1858, ouvrage ina-
cheve. Voir col. 1110. — Mabire, Les Psaumes traduits
en francais sur le texte hebreu, avec une introduction,
des arguments, etc., in-8, 1868. — A. Girard, Les
Psaumes, traduction d'apres le texte hebreu, in-8°,
Liege, 1880. — E.-S. de Neuilly, Les Psaumes, I -XLI ,
traduction sur le texte hebreu corrige d'apres les resul-
tats de la critique moderne et dispose selon toute la
rigueur du parallelisme et des strophes, in-8°, Paris,
1896. — R. Flament, lazariste, Les Psaumes traduits en
francais sur le texte hebreu d'apres les remarques cri-
tiques des principaux auteurs, 2e edit., in-8°, Paris, 1898.
— Dassance, vicaire general de Montpellier, Les Saints
Evangiles, edit, illustree, 2 in-8°, Paris, 1836; 2e edit.,
in-8°, 1841. L'auteur a pris Mesenguy comme modele et
s'est efforce de donner a sa traduction une couleur plus
originale encore. — F. Lamennais, Les Evangiles, traduc-
tion nouvelle avec des notes et des reflexions a la fin
de chaque chapitre, 1846; 4e edit., in-12, Paris. L'auteur
suit tantot le latin de la Vulgate, tantot le grec du textus
receptus. Sa version, dans laquelle il a essaye de plier
notre langue aux formes de 1'original, a ete mise a 1'In-
dex, le 17 aout 1846. — A. Gaume, Le Nouveau Testa-
ment, 1864, in-18, Paris, 1875; Les Actes des Apotres,
traduits et annotes, 2«edit. , in-12, Paris, 1890.— H. Las-
serre, Les Saints Evangiles, traduction nouvelle, in-12,
Paris, 1887; edit, illustree, in-8°, Paris, 1887. Version
mise a 1'Index, le 20 decembre 1887. — J.-B. Merit,
Les Epitres de saint Paul, traduction nouvelle suivie
d'une etude sur le grand Apotre, in-12, Paris, 1888.

n. VERSIONS PROTESTAXTES. — En 1835, parut a Geneve

1 un Nouveau Testament qui fut severement critique par
i un grand nombre de protestants en raison de son inexac-

titude et de son infidelite. 11 a ete neanmoins reimprime
en 1864 et repandu par la Societe biblique protestante.
Une autre traduction du Nouveau Testament fut faite a
Lausanne en 1839. Elle est si litterale qu'elle aurait be-
soin elle-meme d'une traduction en quelques endroits.
Cependant ce litteralisme a ete adouci dans la troisieme
edition. — Une autre Societe, anonyme comme celle qui a
edite le Nouveau Testament precedent, a publie .La Sainte
Bible, Ancien Testament, nouvelle version du texte he-
breu, Lausanne, 1861-1872. Les auteurs ont tenu compte
dans une certaine mesure des resultats de 1'exegese mo-
derne. — H.-A. Perret-Gentil a publie La seconde partie
de I'Ancien Testament, comprenant les hagiographes
et les prophetes, traduction nouvelle d'apres I'hebreu,
in-8°, Neufchatel, 1847; La premiere partie de I'Ancien
Testament, comprenant le Pentateuque et les livres
historiques, in-8°, Neufchatel, 1861. — E. Arnaud, en 1858,
et A. Rilliet, en 1860, ont traduit le Nouveau Testament.
Le travail de ce dernier, Les livres du Nouveau Testa-
ment traduits pour la premiere fois d'apres les textes
les plus anciens, est fait sur le manuscrit du Vatican.
Cf. E. Scherer, Une nouvelle traduction du Nouveau
Testament, dans ses Melanges d'histoirereligieuse, in-8°,
Paris, 1864, p. 139-147. — E. Reuss a publie La Bible, tra-
duction nouvelle avec introductions et commentaires,
18 in-8°, Paris, 1874-1881. C'est un commentaire ratio-
naliste, dont le style est defectueux. L'abbe Paulin
Martin en a fait une critique severe, mais justement
me'ritee dans son Introduction a la critique generals
de VAncien Testament. De I'origine du Pentateuque,
t. i, in-4°, Paris, 1886-1887, p. xi-c. — H. Oltramare
a traduit le Nouveau Testament en 1872, et Segond
1'Ancien, en 1874. La Societe biblique francaise a reuni
ces deux versions faites sur les textes originaux, 2 in-8°.
Paris, 1882. L. Segond a continue sa traduction de la
Bible par le Nouveau Testament, qui a paru pour la
premiere fois en 1880. Celte version, qui n'a pas le
merite de celle d'Oltramare, a ete adoptee par les So-
cietes bibliques anglaise et francaise, qui en multiplient
les editions completes ou partielles. — E. Stapfer a publie
Le Nouveau Testament traduit sur le texte compare des
meilleures editions critiques, in-8°, Paris, 1889. —
Signalons enfin la Bible annotee, commencee en 1878
a Neufchatel sous la direction de M. Godet et dont la
publication n'est pas encore achevee.

3° Versions juives. — S. Cahen, La Bible, traduction
nouvelle avec I'hebreu en regard, accompagne des points-
voyelles et des accents toniques, avec des notes philolo-
giques, geographiques et litteraires et les variantes de
la version des Septante et du texte samaritain, 18in-8°,
1831-1851. Voir col. 33. — L. Wogue, Le Pentateuque,
3 in-8°, 1860-1869. Cette traduction n'est ni elegante ni
sure; elle est remplie de subtilites rabbiniques.—A. Weill,
Les cinq livres (mosaistes) de Mo'ise traduits textuelle-
ment sur I'hebreu. Le Levitique, 5 in-8°, Paris, 1890-
1891. — Le rabbin B. Mosse a publie Les Psaumes de
David, traduction litteraire et juxtalineaire, Avignon,
1879. Le texte hebreu y est traduit mot a mot.

4° Versions rationalistes. — E. Renan, Le livre de
Job traduit de I'hebreu, in-8°, Paris, 1859; Le Can-
tique des cantiques, in-8°, Paris, 1869; L'Ecclesiaste,
in-8°, Paris, 1882. — E. Ledrain, La Bible, traduction
nouvelle d'apres les textes hebreu et grec, 10 in-89,
Paris, 1887-1898.

Bibliographic. — (A. Lalouette), Histoire des traduc-
tions francaises de I'Ecriture Sainte, in-18, Paris, 1692;
Le Long, Bibliotheca sacra, in- f° , Paris, 1723, t. i,
p. 313-353; J. Lebceuf, Recherches sur les plus anciennes
traductions en langue francaise, dans les Memoires de
I'Academiedes inscriptions et belles-lettres, t. xvn, in-4n,
1751, p. 709; A. Archinard, Notice sur les premieres
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versions de la Bible en langue vulgaire, in-8°, Geneve,
1839; .T. Berger de Xivrey, Etude sur le texte el le style
du Nouveau Testament, in-8°, Paris, 1856; N. Indes
(Denis Noblin), Dissertation sur les Bibles francaises,
in-8°, Paris, 1710, et dans les Memoires de Trevoux,
1711, p. 1251; Realencyklopadie fur protestantliche
Theologie und Kirche, 3e edit., de Hauck, Leipzig, 1897,
p. 125-138. E. MANGENOT.

FRANCISCAINS (TRAVAUX DES) SUR LES
SAINTES ECRITURES. — Sous le nom de Francis-
cains, on designe indistinctement tous les religieux des
ordres fondes par saint Francois d'Assise, et des branches
qu'ils ont fournies. II importe de distinguer ici les prin-
cipales, obliges que nous sommes de specifier, a cote du
nom de chaque exegete, sa qualite franciscaine propre.

Saint Francois, ne en 1'an 1182, a Assise, y mourut
le 4 octobre 1226. En 1209, il fonda 1'ordre des Freres
Mineurs, le destinant a la vie apostolique. Peu d'annees
apres, en 1212, avec 1'aide de sainte Claire, il etablit
1'ordre des Pauvres Dames ou Clarisses. Des lors on les
distingua en premier et second ordres. Plus tard encore,
en 1221, sur le desir des populations chretiennes qu'il
evangelisait, il crea 1'ordre de la Penitence, pour les
pcisonnes retenues par leurs obligations dans la vie
civile; il leur dressa une regie dont 1'observance leur
assurait une partie des avantages de la vie monastique.
Cette institution fut appelee le Tiers Ordre.

Apres la mort du fondateur et dans la suite, les Freres
Mineurs garderent fidelement la regie primitive; certains
cependant ayant obtenu des adoucissements et dispenses,
Leon X les separa, en 1517, en deux families: ceux qui
observent la regie sans dispense sont appeles Freres
Mineurs ou Franciscains de 1'Observance (ils furent par-
tnges, au xvne siecle, en quatre groupes : Observants,
Recollets, Alcantarins et Reformes). Tous sont soumis
au meme general qui porte le titre de « ministre general
de tout 1'Ordre des Freres Mineurs, successeur de
saint Francois », ayant aussi 1'usage exclusif de I'aritique
sceau de 1'Ordre ; ceux qui conservent les mitigations
apportees a la regie sont designes sous le nom de Freres
Mineurs Conventuels et ont un general a part. — En 1528,
trois siecles apres la mort du seraphique Pere, un Fran-
ciscain de 1'Observance, Mathieu Baschi, fonda la branche
des Capucins; il rentra plus tard dans 1'Observance et y
mourut saintement. Les Capucins eurent un general in-
dependant en 1619. Comme les Franciscains, ils font profes-
sion de suivre la regie sans dispenses ni mitigations. —
Par la Constitution Felicitate quadam, du 4 octobre 1897,
Leon XIII a supprime les diverses denominations d'Ob-
servants, Reformes, Alcantarins et Recollets; le corps
de 1'Ordre s'appelle simplement 1'Ordre des Freres Mi-
neurs ou Franciscains, et il y a actuellement dans le
premier Ordre trois families distinctes ayant chacune son
general : les Freres Mineurs ou Franciscains, les Con-
ventuels, les Capucins.

Le nombre des ecrivains franciscains est d'environ six
mille. Sur ce nombre, la moitie, pour le moins, ont com-
rnente les livres sacres. Nous allons reunir ici les prin-
cipaux, en les classant par siecles et selon 1'ordre
alphabetique.

I. ECRIVAINS DU xme SIECLE. — Adam de Marisco,
franciscain anglais, mort vers 1257, auteur d'un commen-
taire des Saintes Eeritures qui n'a pas ete imprime. —
Alexandre de Hales, theologien celebre, egalement anglais,
mort en 1245, auteur de divers commentaires restes
manuscrits et d'un Commentarius in Apocalypsim, in-f°,
Paris, 1647. — Alexandre de Villedieu, doeteur de Sor-
bonrie, vers 1240. Son ceuvre, tres courte du reste, a ete
placee en;tete de plusieurs ouvrages d'autres auteurs, no-
tamment de la Biblia maxima de Barth, de La Have. —
Saint Antoine de Padoue (1195-1231), Portugais, celebre
par ses Concoi'dantise morales SS. Bibliorum cum anno-

tationibus, in-4°, Rome, 1623 (t. i, col. 709). — Arlotto
de Prato, Toscan, mort en 1286; on lui attribue des
Concordantias utriusque Testamenti, Nuremberg, 1641;
souvent reimprimees (t. I, col. 967). — Bacon Roger,
Anglais, mort en 1284, composa divers travaux sur les
Ecritures (t. i, col. 1379). — S. Bonaventure, Italien
(1221-1274), a explique 1'Hexameron, les Psaumes,
1'Ecclesiaste, la Sagesse, saint Luc, saint Jean, etc.
(t. i, col. 18i4). — Carbonnel Pons, precepteur de saint
Louis d'Anjou et gardien des Freres Mineurs de Barce-
lone, a commente toute la Sainte Ecriture. — Docking
Thomas, doeteur d'Oxford : In Deuteron.; In Job; In
Isaiam; In Lucam; In Epist. Pauli; In Apocalypsim.
— Gilbert de Tournai, doeteur de Sorbonne : In Epist.
Pauli. — Gilles Jean, dit de Zamora : Prosodia, seu
liber de accentu; Summa de correctione Bibliorum. —
Jacques de Rodo (Jacobus Anglus) : Postilla super Evan-
gelia dominicalia a ia Adventus ad 47ampost Penteco-
sten.— Guillaume Breton (Brito, c'est-a-dire Anglais),
mort vers 1540. On doit lui restituer la Summa Brito-
nis seu de dif/icilibus vocabulis in Biblia contentis,
qu'on a longtemps attribute a Adam de Saint-Victor.
Haureau, dans YHistoire litteraire de la France,
t. xxix, p. 584-591. —Jean de Galles, doeteur de Sor-
bonne : In Apocalypsim; In Evangelium Joannis; In
Epistolas Pauli. — Jean de la Rochelle, doeteur de Sor-
bonne, mort en 1271: In Matthseum; In Danielem; In
Lucam; In Epistolas Pauli; In Apocalypsim. — Le
B. Jean de Panne, general des Freres Mineurs, mort en
1289, expliqua les Livres Saints a 1'Universite de Paris,
et laissa des commentaires qui sont perdus. — Matthieu
d'Aquasparta, doeteur en theologie, eveque de Porto,
cardinal, mort en 1302 : In Job; In Psalterium; In
Danielem; In XII Prophetas minores; In Matthssum;
In Apocalypsim. — Maurice d'Irlande, dit aussi de Bel-
fort : Summa distinctionum de his quae in Scripturis
Sacris continentur. — Milton William, doeteur de Sor-
bonne : In Pentat.; In Cant.; In Eccli.; In Eccle.; In
Sapient.; In XII Prophetas min.; In Epist. ad Hebr.;
In Apocalypsim. — Nicolas IV, pape, mort en 1292:
In multos S. Scripturse libros Postillse valdeutiles. —
Nocylkaim Conrad, Bavarois : In Apocalypsim. — Olive
Pierre Jean, ne a Serignan (diocese de Beziers), en 1247,
mort a Narbonne en 1297. II avait commente 1'Ecriture
Sainte en entier et en particulier 1'Apocalypse. VoirF. Vi-
gouroux, Les Livres Saints et la critique rationaliste,
5e edit., 1899, t. i, p. 368-369. — Oriol Pierre, appele
en latin Aureolus, du diocese de Senlis, mort en 1322:
Compendium litteralis sensus Bibliorum, in-4°, Ve-
nise, 1607; souvent reimprime. Voir OUIOL. — Pal-
merston, dit Thomas Hibernius, rnort en 1270 : Flores
Bibliorum, in-16, Paris, 1556, 1662; Lyon, 1678, 1679.
— Peckam John, de Chichester, disciple de saint Bo-
naventure, professeur a Oxford et a Paris, archeveque
de Cantorbery, mort en 1292: Collectaneum Bibliorum
quinque libris sententias Scripturx ad certos titulos seu
locos communes redigens, Paris, 1514; Cologne, 1541.—
Pons, missionnaire en Armenie, archeveque de Seleucie,
traduisit en langue armenienne quelques commentaires
de la Sainte Ecriture. — Richard de Middleton, doeteur
d'Oxford « solide, abondant, tres fonde » : In quatuor
Evangelia; In Epist. Pauli. — Rigaud Odon, doeteur
de Sorbonne, archeveque de Rouen, mort en 1275: In
Psalter.; In Evangelia; In 4 (forsan 5) libros Moysis.
— Salimbene : De propheta Elisaso. — Thomas d'York,
mort en 1260 : In Ecclesiasten.

II. ECRIVAINS DU xive SIECLE. — Abbas Francois :
Postillse in Evang. totiu& anni. —Adam de Wodeham,
doeteur d'Oxford, mort en 1338 ou en 1358: In Cant.;
In Eccli. — Albert de Milan, mort en 1308 : Postilla
super Biblia. — Almoine Guillaume, doeteur en theolo-
gie : In Apocalypsim. — Andre de Perouse, mort en 1345,
auteur de Postilla super Genesim et super novem Psal-
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mos. — Astesan d'Asti : Summa queestionum S. Scri-
ptures de omni materia libri octo. — Auger William,
mort en 1404 : In Lucam. — Belengari Antoine, maitre
en theologie : Figurx totius Bibliee. — Blomendal Jean:
In Psalmos. — Bonnet Nicolas, de Messine d'apres les
ims, de Tours d'apres les autres, mort en 1360, au-
teur de Postilla super Genesim, Venise, 1505 (t. i,
col. 1846). — Caracciolo Landolphe, de Naples, com-
menta les Evangiles, in-4°, Naples, 1637 (col. 241). —
Careto (Henri de), eveque de Lucques, mort en 1330 :
Expositio visionum S. Scriptural. — Conington Richard,
mort en 1330 : In Psalmos Pcenitentias. — Cossey ou
Costsay, Henri, docteur d'Oxford, mort en 1336: In Psal-
terium; Explanationes mult. loc. S. Scripturae; In Apo-
colijpsim. — Cugnieres (Ghristophe de), docteur de Sor-
bonne, donna une edition de la Bible. — Donato Louis,
general des Freres Mineurs, cardinal, mort en 1386 : In
Psalmos Poenitentiales. — Dufour Vital, frere mineur et
cardinal, Francais, mort en 1326: Speculum morale
S. Scripturae, in-4°, Lyon, 1563, etc.; In Proverbia; In
Evangelia; In Apocalypsim. "Voir DUFOUR, col. 1509. —
Elie de Nabinaux (Charente), ou peut-etre de Nasbinals
(Lozere), docteur de Sorbonne, archeveque de Nicosie,
cardinal : In Apocalypsim. — Fortanerius Vasselli, gene-
ral des Freres Mineurs, archeveque de Ravenne, patriarche
de Venise, cardinal, mort en 1361 : In fere omnes libros
S. Scripturae. — Gauthier de Bruges, eveque de Poitiers,
mort en 1307 : Tabula originalium nominum super uni-
versam Scripturam. — Ghisolfi Philippe : In Apocaly-
psim. — Glaunwill ou Graunwise Barthelemy, issu,
d'apres quelques bibliographies, des comtes de Suffolk,
mort en 1360: Allegorise et tropologies in utrumque
Testamentum, Paris, 1574. — Gonzalve de Vallebona,
general des Freres Mineurs, mort en 1313, ecrivit beau-
coup sur les Saintes Ecritures. — Guillaume de Nottin-
gham : Expositio Evangeliorum; Qusestiones in Evange-
lia; Concordantiarum quatuor Evangeliorum libri xn.
— Henri de Mongiardino, maitre en theologie : In Apo-
calypsim; InEvang. Joannis. — Herbert William, doc-
teur d'Oxford : In Deuteronomium; In Apocalypsim. —
Herbron Nicolas, mineur conventuel, Ecossais d'apres
quelques-uns, mais plus probablement Allemand, de la
province de Cologne: Enarrationes lalinee Evangeliorum
quadragesimahum, Anvers, 1533, et Paris, 1593. — Jean
d'Attigny, Correctura Biblies Parisiensis. — Jean d'Er-
furth, docteur en theologie: Vocabularium latin, vocum
Biblise. — Jean de Gascogne : Bibliamellificata. — Jean
de Montecorvino, mort en 1332: Traduction du Nouveau
Testament et des Psaumes en langue chinoise. — La Barthe
(Dominique de), mort en 1343 : In Apocalypsim. — Lau-
rent d'Ariano, eveque d'Ariano, mort en 1342 : Origo
Cliristi et Marias; Collectio temporum Veteris Testa-
menti. — Lissey William, doctor eximius: In Jeremiam
et Prophetas minores. — Lombard Alexandre, general
des Freres Mineurs, mort en 1314: In Ecclesiasticum;
In Job; In Isaiam et Tobiam; In Joannem; In Epi-
stolam ad Romanos. — Longo Jean, maitre en theologie,
mort en 1363 : Compilatio super tota Biblia. — Lulle
Raymond, du Tiers Ordre de Saint-Francois, tue a coups
de pierres, en Mauritania, le 29 mars 1315, a 1'age de
quatre-vingt-neuf ans : Liber super quatuor sensus
S. Scriptures; Commentaria in primordiale Evan-
gelium Joannis, seu in caput primum Evangelii Joan-
nis, Amiens, 1511. — Manfred de Tortona, Polijlogium
dictionum S. Scriptures in Mattlissum. — Meyronnis
(Francois de), de son nom patronymique Hospitaheri,
Provencal, mort en 1325, laissa en manuscrit un coiomen-
taire sur la Genese et sur le Cantique des cantiques, et
des annotations sur toute 1'Ecriture. — Michel de Cesene,
general des Freres Mineurs, mort en 1343 : In Ezechie-
lem; In Psalterium. — Nicolas de Lyre, mort en 1340,
1'un des plus celebres commentateurs du rnoyen age :
Perpctux Postillse in universa Biblia, 5 in-f°, Rome,

1471; souventreimprime. Voir NICOLAS DE LYRE. — Odon
Gerard, docteur de Sorbonne, dit « Docteur moral », ge-
neral des Freres Mineurs, patriarche d'Antioche, mort
en 1349 : In Psalmos; In Sapientiam; De figuris Biblio-
rum. — Oleari BartheTemy, eveque d'Ancone, archeveque
de Florence, cardinal, mort en 1396 : In Evangelia. —
Perruzzini Andre, maitre en theologie : In Evang. Joan-
nis. — Philippe de Florence, docteur de Sorbonn'e: Con-
cordantia Evangeliorum. — Philippe de Moncalieri, dit
aussi de Genes, frere mineur de la province de Genes
et de la custodie de Piemont. II etait professeur de son
ordre a Padoue, en 1330, et penitencier pontifical a
Rome, en 1336 : Postilla super Evangelia dominicalia,
Lyon, 1541; Postilla super Evangelia quadragesimalia,
Milan, 1498; Lyon, 1510, 1512; commentaires restes
manuscrils sur la Genese, etc. — Pierre de Lille, doc-
teur de Sorbonne, dit Doctor notabilis: In Psalmos;
Principium Bibliee. — Ridewall Jean, docteur d'Oxford :
In Psalterium; In Canticum; In Evangelium Joannis;
In Epistolas Pauli. — Robert de Leicester, mort en 1348:
Lectures in S. Scripturam; In Computum Hebrseorum.
— Rodimpton Raoul, docteur d'Oxford : In fere totani
S. Scripturam. — Rossi Francois, docteur de Sorbonne,
Doctor succinctus : In quatuor Evangelia. — Royard
Arnaud, maitre en theologie, archeveque de Salerne,
eveque de Sarlat, mort en 1334 : Distinctiones super
S. Scripturam.— Scot Jean, dit Duns , « docteur subtil »
de 1'Universite de Paris, mort en 1308 : In Genesim; In
Matthssum; In Epistolas Pauli; In Apocalypsim; In
Canticum. — Seymour Jean : Biblia versibus compen-
diose. — Stravesham Thomas, mort en 1346 : In Isaiam;
Job; Numeros; Deuteronomium; Josue; Judices; Ruth;
Exodum; Leviticum; Lucam. — Tederisi Jacques, doc-
teur en theologie : In Epistolam ad Romanos. — Tho-
mas Pierre : In Canticum; In Danielem; In Apoca-
lypsim. — Thomas de Tolentino : In Epistolas canonicas.
— Tour (Bertrand de la ) , maitre en theologie de 1'Uni-
versite de Paris, archeveque de Salerne et cardinal, mort
en 1334 : In fere omnes S. Scriptures libros. — Ubertin
de Casal, dont le nom de famille etait « de Ilia » : De se-
ptem visionibus Ecclesiss juxta septem visiones Apoca-
lypsis, in-4°, Venise, 1516. — Uguccio de Perouse : In
S. Scripturam.

III. ECRIVAINS DU xve siECLE. — Alexandre V, pape,
mort en 1410 : In Lucam.versibus hexametris; In Can-
ticum, idem. — Alphonse de Palenzuola, observant,
eveque de Ciudad, puis d'Ovicdo, mort en 1470 : Varia
commentaria. — Antoine d'Assise, mort en 1466, auteur
de Tabula Biblies (t. i, col. 708). — Antoine de Bitonto,
Napolitain, mort en 1459 : Questiones scholastics theo-
logicss in Epistolas et Evangelia totius anni (t. I,
col. 708). — Antoine de Matelica : Postilla ex Lyrano ct
qusestiunculee ad omnes lectiones Veteris et Novi Testa-
menti ques per totum annum recitantur. — S. Bernardin
de Sienne (1380-1444): Commentaria in Apocalypsim,
Lyon, 1636 (dans ses OZuvres, t. i, col. 1620). — Bruni
Gabriel, mort en 1490: Index alphabeticus ex singulis
libris utriusque Testamenti, Bale, 1514. Nouvelle edition
de la Bible, precedee de Fhistoire de toutes les editions
depuis le temps de Ptolemee Philadelphe. Venise, 1494,
1519; Lyon, 1513. — Busolini Jacques, general des Freres
Mineurs, mort en 1457 : Collationes in Psalmum cxvm.
— Butler William, docteur d'Oxford : Contra translatio-
nem anglicam. — Calderoni Pierre, conventuel, eveque
d'Antioche, mort en 1440 : In Oseam. — Dirleton Michel:
In Psalmos. — Doring Mathias, general des Freres Mi-
neurs, mort en 1450 : Opus grande super Isaiam; Defen-
sorium Postillse N. de Lyra, videlicet additiones in
Velus et Novum Testamentum, Bale, 1507. — Gaullier
Pierre ou Jean: In Genesim; In Epistolas. — S. Jean
de Capestrano ou Capistran (1385-1446), disciple de
saint Bernarcfin de Sienne, de I'Observance : Trac.tatus
seu concionatoriss expositiones super : Ecce virgo con-
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cipiet, ouvrage imprime, croit-on, a Halberstadt; Tra-
ctatus super Apocalypsim., ouvrage perdu. — Jean de
Cologne, conventuel : Poslilla in Evangelia sestiva et
hiemalia. — Langham Reginald, docteur d'Oxford :
Lecturse triginta Bibliorum. — Lathbury Jean, doc-
teur d'Oxford : In Psalmos; In Ada; Lectiones in
S. Scripturam; In Threnos 115 capita. — Marc d'Ulm :
Vocabula S. Scriptures. — Marchesini de Reggio, pres de
Modene, frere mineur: Mammotrepton, Dictionarium
vocabulorum Bibliorum, latinarum vocum prolatio,
accentus et significatio, a Genesi usque ad Apocalypsim,
in-f°, Mayeace, 1470; Venise, 1476, 1478, 1479, in -4°;
Milan, 1481; Venise, 1482, 1483, 1485, etc. — Medicis
(Antoine de), conventuel, eveque de Marsico, mort
en 1485: Annotationes in universa Biblia. — Le Menand,
traduisit la Bible en francais a la priere du roi Louis XL
— Nicolas Andre: In Genesim. — Ponzoni Dominique,
frere mineur de la reguliere observance, mort a Rome
en 1499, fit imprimer a Venise, in-f°, en 1498, un com-
mentaire des Psaumes, que les uns attribuenta Alexandre
de Hales et d'autres au cardinal Hugo. — Regazzi ou
Aregazzi Francois, docteur dans les deux droits, eveque
de Bergame, mort en 1437 : In Epistolas Pauli. — Rossi
Leonard, general des Freres Mineurs, cardinal, eveque
d'Ostie, mort en 1405 : In Cantica. — Russel Pierre, doc-
teur d'Oxford : In Epistolas Petri. — Ximenes Francois,
conventuel, docteur en theologie, eveque d'Elne (Perpi-
gnan), mort en 1409: Vie de Jesus-Christ (en langue
espagnole), Grenade, 1496; In septem Psalmos Pceni-
tentiales.

IV. ECRIVAINS DU xvie siECLE. — Agricola Daniel,
appele aussi Meyer, conventuel : Pastilles super Epistolas
et Evangelia, Lyon, 1541. — Alphonse de Castro, ne a
Zamora, docteur de Salamanque, archeveque nomme de
Compostelle, mort en 1558 : In Psalmum xxxi; In
Psalmum L; In XII Prophetas minores, Mayence, 1617.
— Arnand de Ziriczee, Zelandais, mort en 1524 ou 1535,
auteur de divers commentaires n'on publics (t. i, col. 437).
— Antoine de la Nativite, alcantarin portugais : In
Evany, festorum sex priorum anni mensium. — Ar-
naud ou Ferdinand de Bazas, observant : Traduction en
langue mexicaine des Evangiles et Epitres de la liturgie.
— Arola Francois, Concordantise majores Bibliorum,
Lyon, 1551. — Assensio Michel, Aragonais, reedita
Copia, sive ratio accentuum omnium fere dictlonum
difficilium tarn linguas latinse quam hebraicse, in-8°,
Saragosse, 1621 (t. i, col. 1131). — Balagni Jean, de la
Pouille, In Acta Apostolorum poemata, in-8°, Venise,
1628 (t. i, col. 1400). — Balthasar de Myriaca, observant
beige, mort en 1573 : In Cantica; In Psalmos LXXXIH ,
LXXXV, xc, err, XLV. — Barahona Pierre, observant
espagnol, Expositio Epistolee ad Galatas, in-4°, Sala-
manque, 1590, etc. (t. i, col. 1448). — Barreiro Frangois,
Portugais , Commentarius de regions Ophir, in-4°,
Coimbre, 1561 (t. i, col. 1469). — Bernard Guillaume,
Beige : De sacrarum lilterarum communication et
sensu, Paris, 1544. — Bernardin de Montecalvo : Con-
cordantise Bibliorum sacrorum. — Bernardin de Saha-
gun, observant : In Evangelia dominicalia. — Billi
Charles, conventuel, docteur en theologie, mort en 1580:
De multiplier sensu S. Scriptures. — Blanchi Bonaven-
ture, observant : De illustribus viris Novi et Veleris
Testamenti, Bologne, 1534.— Bonardi Frangois, eveque
de Conserans, mort vers 1594 : In Psalmum L. —Bo-
naventure de Montereale, capucin : Comment, para-
phrast. in Psalmos. — Bruich Antoine, gardien de Ni-
megue (non de Noyon), a commente les Evangiles et
les Epitres (t. i, col. 1845). — Bucchi Jeremie, conven-
tuel, mort en 1600: In orationem Jeremise, Florence,
1573; In Psalmum xiv; In Psalmum xxi, Florence,
1572; In Psalmum xxn, xxiv, LXXXIV; In cantlcum
Zacharise. — Cailleau Jules : Catalogue des veuves de

n et du Nouveau Testament. — Canova Jonselme,

edita un abrege des Pastilles de Philippe de Moncalieri,
Milan, 1498; Lyon, 1510, etc. — Caponsacci Pierre:
Observatlones in Cantica canticorum, in-4°, Florence,
1571, 1586. — Castillejo Pierre, observant espagnol, doc-
teur d'Alcala : In Isaiam, Jeremiam et Job; Evangelica
Harmonia. — Cumiran Seraphin : Conciliatio locorum

; communium S. Scripturge qui inter se pugnare viden-
tur, Venise, 1555; Paris, 1556, etc. — Cursi Marc Antoine,
conventuel, docteur en theologie, mort en 1572 : In Psal-
mos. — Delfini Jean Antoine, general des Freres Mineurs,
mort en 1560 : In Epistolam ad Hebrseos, Rome, 1587;
In Evangelium Joannis. — Fanlini Albert, conventuel,
docteur en theologie, mort en 1516 : Postilla super uni-
versa Biblia. — Feri Jean, frere mineur allemand, mort
en 1554, commenta une grande partie de la Bible (voir
col. 2210). — Ferno Victor, mineur observant, de Gras-
sana, dans le Milanais : Vaga et fructuosa reprgesentatio
statute Nabuchodonosons, diversis conceptibus scriptura-
libus adumbrata (en italien), Alessandria, 1597. — Fili-
caja Ludovic, d'une famille patricienne de Florence, Fun
des premiers religieux de 1'ordre des Capucins : La Vita
del nostro Sig. J. C., ovvero sacra storia evangelica,
tradotta non solo di latino in volgare, ma etiam in
verso, in-4°, Venise, 1548; Gli Atti degli Apostoli se-
cundoS. Luca, tradotli in lingua volgare in terza rima.
La vita ancora e morte de' dodici Apostoli di Gesii
in quarta rima, in-f°, Venise, 1549. — Fontaine Simon,
frere mineur de Sens ou de Sienne : Commentaria in
librum Buth, in-8°, Paris, 1560. — Fortis Jean Pierre,
conventuel : Psaumes de la Penitence (en vers italiens).
— Francois de Castillo, frere mineur observant de la pro-
vince de Carthagene : Proverbia Salomonis cum glossis,
in-12, Conca, 1558. — Francois de Niewenhove, frere
mineur flamand, mort en 1562 : In Epistolam ad Ephe-
sios; De virginibus et viduis utriusque Testamenti. —
Francois d'Ossun, frere mineur de la Reguliere Obser-
vance, mort vers 1540: Sanctuarium biblicum cum ser-
monibus vm Deiparse Virginis, Toulouse, 1553; Com-
mentarius super Evangelium Missus est, Anvers, 1535;
Expositionis super Missus est alter liber, Anvers, 1535.
— Fremin Francois, dit aussi Firmin, Firmain et Fir-
minus Capitis, frere mineur, docteur de 1'Universite
de Paris: Commentaria in Genesim, in-8°, Paris, 1567;
Expositio in Genesim ab Adami noxa ad natum Isaac
usque, in-8°, Paris, 1570; Commentaria in Exodum,
in-8°, Paris, 1599. Ces commentaires sont en forme d'home-
lies pour le temps de 1'Avent. — Frizoli Melchior, conven-
tuel, maitre en theologie, mort en 1520 : In Psalmos. —
Fuente (Jean de la), frere mineur de la Reguliere Obser-
vance, Castillan : In Marcum, in-f°, Alcala, 1582; Super
Psalmum L, in-4°, Salamanque, 1576. — Galatin Pierre,
frere mineur observant de la province de la Pouille, mort
a Rome vers 1539, celebre par son livre contre les Juifs :
De Arcanis catholicss veritatis, Francfort, 1516; Ortona
a Mare, 1518; Bale, 1550, 1561; Paris, 1602; Francfort,
1603,1612. 11 publia aussi : Commentaria luculentissima
in Apocalypsim. — Gasco Francois, observant espagnol:
In Evangelia ad mentem SS. Patrum. — Gaspard
d'Uzeda, mineur alcantarin, docteur et professeur de
1'universite de Salamanque : In Job et Psalmos Officii
defunctorum; In Epistolas ad Corinthios I, ad Boma-
nos, ad Hebrgeos. — Georgio Francois, frere mineur,
d'une famille patricienne de Venise, mort vers 1540 :
Problematum in S. Scripturam librl sex, Venise, 1536;
6 in-4°, Paris, 1574. Get ouvrage renferme trois mille
solutions d'autant de passages de la Sainte Ecriture. II fut
condamne par Rome donee corrigatur a cause des idees
cabbalistiques et autres de 1'auteur. — Gustiniani Ange,
frere mineur observant, eveque de Geneve, mort en 1596 :
In plurima capita S. Joannis. — Gonzaga Bonaventure,
mineur conventuel, enseignait la theologie au couvent
de Venise, en 1566 : Parafrasi de' sette Salmi in verso

| llrlco, Venise, 1566; Parafrasi prosaica de' medesimi,
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Venise, 1566; Commentaries, in canticum Magnificat,
Parme, 1585; Psalmi Davidis variis ryt/imis cantioni-
busque italice explicates, in-8°, sans lieu, 1568. — Gots-
calcan Marie Jean, du Tiers Ordre regulier: In Epistolas
Pauli. — Gotto Francois, frere mineur : Compendium
biblicum (analysant en une strophe iambique de quatre
vers, sans aucun soin du metre, chaque chapitre de la
Sainte Ecriture), Lyon, 1529. — Grandis Nicolas, frere
mineur, docteur de 1'Universite de Paris : Commentaria
in Epistolam ad Romanos, in-8°, Paris, 1546; Commen-
taria in Epistolam ad Hebrseos, in-8°, Paris, 1546,1550. —
Grassi Paduanus, frere mineur conventuel, ne aBarletta:
Consilium Pauli per modum dlalogi colleclum ex Au-
gustino et aiiorum Patrum opcribus per compendium
locorum in omnibus cpislolis Paulinis apparenter
pugnantium, in-4°, Venise, 1545. — Gray Jean, Ecossais :
De figures Bibliorum. — Guevara (Antoine de) , frere
mineur, publia un commentaire d'Habacuc, in-4°, Madrid,
1585. — Hofstad Adrien, Ilollandais, mort en 1598 : In
Epistolam ad Romanos. — Ildephonse (Alphonse ou
Francois) de Sanzoles, mineur observant espagnol :
Funerale in exequiis defunctorum. Considerationes ad
morum compositionem super Epistolas et Evangelia
officii defunctorum, in-8°, Salamanque, 1585; Compen-
dium commentariorum in Evangelia quse. in Missali
Romano continentur, Salamanque, 1592. — Jean de
Lewarde, en Frise, missionnaire en Amerique : De Ju-
dseorum synagoga; In Hexameron (en langue vulgaire
des peuples qu'il evangelisait). — Jean de Sainte-Marie,
frere mineur observant de la province de Touraine :
Cosmopeia in duo prima capita Genesis, in-8°, Nantes,
1585. — Jerome de Lemberg, frere mineur polonais, tra-
duisit la Bible en polonais, revue et publiee par J.Vicco,
S. J., Cracovie, 1599. — Jules de Correggio, conventuel,
docteur dans les deux droits et maitre en theologie : In
Epistolas catholicas Joannis. — Ludovic de Saint-Fran-
cois, ne a Lisbonne, frere mineur de la Reguliere Obser-
vance dans la province de Compostelle : Globus canonum
et arcanorum linguae, sanctse ac divinse Scriptures,
in-4°, Rome, 1586. — Lupo Alphonse, capucin : In
Isaiam. — Mahus Jean, frere mineur d'Oudenarde : Epi-
tome annotationum in Novum Testamentum, in-8°,
Anvers, 1538, etc. Voir MAHUS. — Malafossa Jacques,
conventuel: In Epistolas Pauli. — Marcellini Evange-
liste, frere mineur de la Reguliere Observance, mort a
Rome en 1593 : Expositio in libros Judicum, in-8°, Ve-
nise, 1589; In Cantica, Florence, 1599; In Danielem,
in-8°, Venise, 1588, etc. Voir MARCELLINI. — Mauroy
Henri, cordelier: In Epistolam ad Hebrseos. —Michel
dit de Medina, quoiqu'il flit ne a Belcazar, dans le dio-
cese de Cordoue, frere mineur de la province de la Regu-
liere Observance de Castille, depute par Philippe II au
concile de Trente : Enarratio trium locorum ex cap. n
Deuteronomii, in-4°, Alcala, 1566; Biblicss annotationes,
dont le sort n'est pas indique; Apologeticum locorum
(juorumdam J. Feri in Matthsei et Joannis Evangelium,
in-f°, Alcala, 1567, 1578; Mayence, 1572. Ce dernier
ouvrage fut condamne par YIndex. — Michel de Naples,
capucin, mort en 1580 : In Prophetas majores. — Millet
Ambroise, cordelier : In Matthseum ; In Epistolas Pauli.
— Montan Pierre, frere mineur beige, mort en 1587 :
Commentaria in septem Psalmos pcenitentise, in-12,
Anvers, 1569. — Montesinio Ambroise, frere mineur espa-
gnol, eveque de Sardenne, mort en 1513 : Epistolas y
Evangelios para todo el anno con sus doctrinas, 1512;
plusieurs fois reimprime a Anvers, a Barcelone, a Madrid
et a Valladolid. — Musso Corneille, mineur conventuel
(1510-1574), commenta les Epitres de S. Paul et quelques
fragments des Ecritures. Voir Musso. — Nunez Francois,
frere mineur espagnol, a public en espagnol des Annota-
tions sur les Evangiles de I'Avent, in-4°, Salamanque,
1595, et des Remarques ou notes sur les quatre Evan-
yiles, 2 vol., Salamanque, 1595. — Obicini Bernardin,

observant : In septem Psalmos; Dictionarium divini
eloquii. — Orantes y Villena (Francois de), mineur re-
forme, eveque d'Oviedo, mort en 1584 : In librum Job;
In Danielem. — Orosio Alphonse, mineur observant
espagnol : Historia regime Sabze doclis intermixta con-
siderationibus, Salamanque, 1575. — Ortiz Francois. Ce
nom a ete porte par trois freres mineurs de 1'Etroite
Observance de la province de Castille, et Ton n'est pas
d'accord pour determiner auquel des trois appartient
YExpositio doclissima in novem priores versiculos
Psalmi L, Madrid, 1540, 1599; Alcala, 1549; plusieurs
ouvrages du meme ou des memes auteurs, restes manus-
crits, sont perdus. — Pancolto (Panes Cactus] Jacques,
appele aussi par erreur Jacques de Melfi ou d'Amalfi,
capucin de la province de Naples, ne a Malfetta en oc-
tobre 1489, mort a Messapia en 1561 : Expositio in Psal-
mum xiv, Venise, 1556. — Panigarola Francois, frere
mineur, ne a Milan en 1548, mort le 31 mai 1594, celebre
predicateur, coadjuteur de Ferrare, puis eveque d'Asti :
Brevis Paraphrases in Psalmos posnilentise, in-8°, Venise,
1586, 1627; Rome, 1587; Paraphrases et annotationes
in Lamentationes Jeremise, Verone, 1583; Rome, 1586;
Commentarii litterales et mystici super Cantica, in-8°,
Milan, 1621. — Pas (Ange del), ne a Perpignan en 1540,
frere mineur de la province de Catalogne, mort a Rome le
23 aoiit 1596, composa sur Fordre du pape Sixte V un com-
mentaire des quatre Evangiles, qui fut publie par les soins
de Luc Wadding, 3 in-f°, Rome, 1623-1626. Le commen-
taire de saint Jean ne comprend que les trois premiers cha-
pitres. Voir Tolra de Bordas, L'ordre de Saint-Francois
en Roussillon, in-12, Perpignan, 1884, p. 113-114. — Pel-
bart de Temeswar, frere mineur de la Reguliere Obser-
vance : Commentaria in Psalmos, in-f°, Haguenau, 1504.
— Pellegrini Frederic, de Bologne, frere mineur conven-
tuel, publia a Bologne, de 1579 a 1587, une interpretation
des Psaumes penitentiaux, resume de ses predications.
— Pico Dominique, observant espagnol: InApocalypsim.
— Pierre de Ravenne, celebre profepseur de droit, du
Tiers Ordre seculier de Saint-Francois, mort a Wittenberg
vers 1510 : Allegorise et tropologise, in locos utriusque
Testamenti, in-8°, Paris, 1574. — Pineda Jean, frere
mineur, ne a Medina del Campo, dans le royaume de
Leon, mort octogenaire dans la meme ville en 1590 : Vie
de saint Jean-Baptiste, in-4°, Salamanque, 1574, 163i;
Barcelone, 1596; Commentarii in decent primos Psal-
mos Davidicos; In Threnos Jeremise, probablement de-
meures inedits et aujourd'hui perdus, de meme que Cen-
turia Sermonum de tempore ac de Sanctis cum Expo-
sitione Evangeliorum a Dominica Resurrectionis usque
ad Dominicam primam Adventus. — Pisotli Paul, ge-
neral des Freres Mineurs, mort en 1534 : In Threnos. —
Placus Andre, frere mineur observant, de Mayence, fit
plusieurs publications lexicographiques et grammaticales
sur la langue hebraique. Voir PLACUS. — Polygranus
Francois, frere mineur allemand, commenta les Evangiles
et les Epitres. Voir POLYGRANUS. — Prugnani Jules, con-
ventuel, mort en 1595 : In Ecclesiasten. — Quadrat (pro-
bablement, en francais, Carre) Mathurin, cordelier, ne
a Evreux : Homilies xx in Joelem, Paris, 1582; Homi-
lise xxix in Amos, Paris, 1587; Homilise xxi in Mala-
chiam, Paris, 1575. — Ramos Nicolas, frere mineur de
la Reguliere Observance, ne aVillasaba, dans le diocese
de Placentia, en 1531, eveque de Porto-Rico, puis arche-
veque de Saint-Domingue, mort en 1597: Assertio veteris
Vulgatss editionis juxta decretum concilii Tridentini,
in-4°, pars ia, Salamanque, 1576; pars na, Valladolid,
1577. — Reig Henri (Regius en latin), ne a Paderborn,
frere mineur de la province de Saxe, ou il gouverna le
couvent de Schwerin : Biblia alphabetica, in hanc
Enchiridii formulam ea ratione redacta, ut sub qua-
libet alphabetici ordinis littera, Novi ac Veteris Instru-
menti authoritates, etiam a monosyllabis et partibus
indeclinabilibus initium sumentes, candidus lector pn-
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ma fronte reperiat, additis nihilominus capitum loco-
rumque citationibus. Opus ante hac nusquam excusum,
et majoribus, ut vacant, concordantiis longe locuple-
tius, turn perfecting, in-4°, Cologne, 1535. — Riccardi
Lucien, conventuel, maitre en theologie, mort en 1585 :
Commentaires perdus. — Richard du Mans, frere mineur:
Collatio diversarum translationum Psalterii et eccle-
siaslicse versionis vindicatio, Paris, 1541; il edita aussi
les Commentaires de Nicolas de Grandis sur les Epitres
aux Remains et aux Hebreux. — Ridolfi Pierre, conven-
tuel, eveque de Venosa, puis de Sinigaglia, mort en 1601:
In canticum Magnificat; In septem Psalmos. — Sas-
bouth Adam, Hollandais, mort en 1533 : In Isaiam; In
secundam Epistolam Petri; In Epistolam Judse. — Sa-
raceno Maur, conventuel, mort en 1588: De modo interpre-
tandi S. Scripturam; Qusestiones in sex prima capita
Genesis; Centum qusestiones in Job; Expositio cantici
Moysis; Moralitates in Psalterium; In Oseam ; Glosse-
mata in Evangelium Joannis. — Sasger Gaspard, appele
aussi, mais faussement, Scatiger, Scanger et Harger,
frere mineur de la province de Baviere, mort en 1525 :
Scrutinium divines Scriptures pro conciliatione dissiden-
tium dogmatum inter materias de gratia et libero arbi-
trio, in-4°, Bale, 1522; autre edition publiee par 1'apostat
Conrad Pellican, in-8°, Tubingue, 1527. — Saumier
Pierre, cordelier toulousain : Postilla super Epistolas et
Evangelia dominicalia. — Sixte-Quint, souverain pon-
tife, ne Felix Perretti, a Montalto, dans la Marche d'An-
cone, mineur conventuel des son adolescence, elu pape
le ler mai 1585, mort septuagenaire le 27 aout 1590 :
Concio de necessitate Sacrse- Scriptures pro hominis
reformatione, in-8°, Naples, 1554 (en langue italienne);
Commentarium super Evangelium S. Matthssi, ega-
lement publie a Naples, a une date que nous ignorons,
mais alors que 1'auteur y occupait une chaire; Expo-
sitio Evangelii S. Joannis, facta Neapoli, restee
manuscrite; Expositio Epistolae D. Pauli ad Romanos,
facta Romss anno 1552, et restee manuscrite. Devenu
pape, il fit publier une edition latine de la Vulgate en 1590,
et une edition grecque des Septante, accompagnee de sa
traduction latine. — Sostago (Attale d'Alagon, comte de),
vice-roi d'Aragon, du Tiers Ordre de Saint-Francois,
mort en 1593 : Paraphrase du Psaume Domine exaudi
orationem meam. —Standish Henri, conventuel anglais,
docteur d'Oxford, eveque de Saint-Asaph, mort en 1535,
publia un livre centre la version du Nouveau Testament
par Erasme. — Stella (Diego, en latin Didacus), Espagnol
d'apres les uns, Portugais d'apres les autres, frere mineur
de la Reguliere Observance de la province de Compostelle:
Commentaria super Psalmum cxxxvi, in-8°, Salamanque,
1576; In Lucam, 2 in-f°, Lyon, 1580; Anvers, 1584.—
Taillepied Noel, de Pontoise, d'abord cordelier, puis ca-
pucin, mort a Angers le 13 novembre 1589 : Rrevis
resolutio sententiarum S. Scripturas ab hsereticis mo-
dernis in suarum heereseon fulcimentum perperam ad-
ductarum, in-8°, Paris, 1574; Cortimentarii in Threnos,
nostris temporibus, quibus Christiana religio miserrime
afftcitur, accommodatissimi, in-8°, Paris, 1582; Com-
mentarii in Jeremiam, in-4°, Paris, 1583. — Tasso Faus-
tin, observant: In Novum Test amentum; In orationem
Jeremise. — Terzo Jean, conventuel, mort en 1572 : In
Proverbia; In Ecclesiasticum ; In Job et Tobiam; In
Apocalypsim. — Tinelli Jerome, conventuel, maitre en
theologie, mort en 159G : In Psalmum cxvni; In Epi-
stolam ad Romanos. — Titelman Francois, capucin beige,
mort en 1537, cornmenta les Psaumes, 1'Ecclesiaste, le
Cantique, Job, S. Matthieu, S. Jean et en partie les
Epitres. Yoir TITELMAN. — Trejo Guttierez, ne a Pla-
centia, en Vieille-Castille, frere mineur de la Reguliere
Observance : In quatuor Evangelia commentaria, in-f°,
Seville, 1554; Paradisus deliciarum S. Pauli Apostoli,
in quo miro artificio cum dictis probatissimorum au-
ctorum inserunlur Epistolse omnes ejusdem Apostoli,

} et ad amussim exponuntur, in-f° , Alcala, 1538. —
Van der Keele Martin, mineur beige : In Isaiam; In
Epistolam ad Ephesios; Arithmetica divina, sive de
numeris mysticis S. Scripturge. — Vega (Andre de) ,
ne a Segovie, mineur observant de la province de Saint-
Jacques, mort a Salamanque en 1560 : Commentarius in
Psalmos, Alcala, 1599. —Velmazzi Jean-Marie, de Bagna-
cavallo en Emilie, de la province de Bologne, auteur
d'une Christeide en douze chants, Venise, 1538, et d'un
poeme hero'ique, tire des Actes des Apotres, in-4°, Ve-
nise, 1538; in-8°, Venise, 1589. —Vervost Gerard, mineur
observant flamand, mort a Furnes en 1796 : De prsestan-
tibus Novi Testamenti donis, Louvain, 1593 (ecrit pro-
bablement en flamand). — Vidame Francois, conventuel,
maitre en theologie, mort en 1573: Commentaires en forme
d'homelies sur les Psaumes, Isaie, S. Jean, 1'Epitre aux
Colossiens, la premiere Epitre de S. Pierre — Woodford,
William, mineur anglais, docteur d'Oxford: In Eccle-
siasticum; In Ezechielem; In Matt/iseum; In Episto-
lam ad Romanos.—Wuillot Henri, sou vent appele Henri
de Liege, ne a Fontaine-1'Eveque en Hainaut, ministre
provincial des Freres Mineurs des Pays-Bas, puis com-
missaire general de son ordre, en fut aussi le premier
bibliographe dans son Athense orthodoxorum sodalitii
Fransciscani, in-8°, Lyon, 1598; in-8°, Anvers, 1600. II
publia aussi : De Enoch qui apud Judam Apostolum
de extremo judicio prophetizavit, in-8°, Liege, 1598. —
Ximenes y Cisneros Francois, ne a Torre-Laguna (Vieille-
Castille) en 1436, mort le 9 novembre 1517, frere mineur
de la Reguliere Observance, cardinal archeveque de Toledo,
gouverneur des Espagnes, eut le premier 1'idee de publier
la Bible en plusieurs langues, et Ton doit a son initiative
et a ses soins la Biblia sacra polyglotta nunc primum
impressa, 6 in-f°, Compluti (Alcala de Henares), 1520.
Voir POLYGLOTTE. — Zamora Francois, ne a Coma, frere
rnineur observant de la province de Carthagene, fut elu
general de son ordre au chapitre de 1559 et le gouverna
pendant six ans. II a laisse vingt-cinq homelies sur
autant de versets du Psaume L, imprimees a Venise
en 1574. — Zeger Tacite Nicolas, frere mineur flamand :
Epanorthotes, sive Castigator locorum depravatorum
Novi Testamenti, in-8°, Cologne, 1555; Inventarium
seu Concordantise in Novum Testamentum,in-8°, Anvers,
1558, 1566; Scholia in Matthseum, Marcum, Lucam,
Paulinas omnes et Canonicas Epistolas, in-8°, Cologne,
1553; Commentarius in Apocalypsim, in-8°, Cologne,
1553. — Zichem Francois, ne dans les environs de Ma-
lines, frere mineur de la province des Pays-Bas, gardien
du couvent d'Utrecht : Explicatio septem Verborum
Christi in cruce, in-16, Anvers, 1556; Enarratio in pro-
phetiam Jeremise, Cologne, 1559; In Psalmum XL, in-8°,
Anvers, 1556.

V. ECRIVAIXS DU xvne SIECLE. — Albergoni Eleuthere,
mineur conventuel italien (vers 1560-1636), a ecrit sur
les Evangiles du Careme, etc. (t. i, col. 334). — Ambroise
de Lisieux, mort en 1630, laissa en manuscrit Lampas
accensa in quatuor Evangelia, Actus et Epistolas (t. i,
col. 452). — Amico Bernardin : Trattato delle Piante de
sacri Edifizj di Terra Santa, in-f°, Rome, 1609 (t. i,
col. 483). — Andre d'Aleret: Notse in universam Sacram
Scripturam, 2 in-f°, Sion, 1625 (t. i, col. 564). —Ange
Celestin, observant italien, commenta le Magnificat (t. i,
col. 593). — Antoine de Chartres, capucin, mort en 1625:
un Commentaire de la Sainte Ecriture reste inedit. —

j Antoine de Saint-Michel, recollet provencal, mort en 1650:
Catechesis theologica in Apocalypsim, in-8°, Paris, 1625
(t. I, col. 711). — Aristirabal Pierre, Castillan : Cornmen-
taria in Josue, in-f°, Madrid, 1652 (t. i, col. 966). —

i Augustin de Vigueria, Genois, mort en 1617, laissa plu-
sieurs ouvrages manuscrits sur TEcriture (t. i, col. 1244).
— Averoldi Hyppolyte, de Brescia: Icones ad pleniorem

, Apocalypsis intelligentiam, Brescia, 1638. — Bacelar An-
toine, observant portugais: Apologie au sujet de laparente



2383 FRANCISCAINS (TRAVAUX DES) SUR LES SAINTES ECRITURES 2384

de saint Jacques avec Jesus-Christ (en portugais), Alcala,
1631. — Baldi Louis, de Palerme, capucin : Comment,
in S. Scripturam. — Barberini Antoine, de Florence,
mort en 1646, commenta le Psaume L (t. i, col. 1456). —
Barbieri Barthelemy, de Modene, mort en 1697 : Glossa
ex S. Bonaventurse expositionibus in S. Scripturam,
4 in-f0, Lyon, 1681-1685 (t. I, col. 1457). — Berna Andre,
Venitien : Meditazione sopra il Salmo vf, in-4°, Trevise,
1600. — Berulle (Marc de), conventuel, mort en 1662 :
Explication de la Sainte Bible, in-f°, Grenoble, 1680,
etc. (t. i, col. 1636). —Bocchi Jerome, capucin : Rhap-
sodia Veteris ac Novi Testamenti Psalm, carmine ele-
giaco expositi.— Boldin Jacques, de Paris, mort en 1646 :
Commentaria in Job, 2 in-4°, Paris, 1619; In Epistolam
Judse, in-4°, Paris, 1630 (t. I, col. 1843). — Bordes
(Jacques d e ) , de Coutances, mort en 1669 : Intelligence
des revelations de saint Jean, in-4°, Rouen, 1639 (t. i,
col. 1851). — Bottens Fulgence : CEconomia sacree Sa-
pientias increatfe, in-8°, Bruges, 1687 (t. i, col. 1865). —
Brancaccio Clement: Commentaria in Evangelium Mat-
thsei, Lyon, 1656 (t. i, col. 1901). — Calasio (Marius de).
frere mineur, savant hebra'isant (1550-1620) : Concor-
dantiss Bibliorum hebraicorum, 4 in-f°, Rome, 1622;
Londres, 1747, etc. Voir GALASIO, col. 54. —-Galona Tho-
mas, de Palerme, capucin (1599-1620) : Commentaria
moralia super duodecim prophetas minores, Palerme,
1641. Voir CALONA, col. 76. — Canoti Jean-Baptiste, obser-
vant : Lectiones xxxnr in caput i Job, Rome, 1617; In
caput i Epistolse S. Jacobi, Rome, 1620. — Caramba
Jean-Baptiste, du Tiers Ordre regulier de Saint-Francois,
mort en 1645. Les bibliographies' siciliens lui attribuent
un comrnentaire de la Sainte Ecriture, sans autre detail.
— Garbonnel Hugues, observant: Liber de Lazaro ressu-
scitato, Paris, 1616; Commentaria in Psalmum xix;
De divite epulone; De Filio prodigo. — Cardoso Jean,
Portugais : In Ruth, in-4°, Lisbonne, 1628. Voir col. 259.
— Caroli Jacques, mineur portugais : In Psalmum L,
Mantoue et Paris, 1603. — Carriere Francois, d'Apt, rai -
neur conventuel: Medulla Bibliorum, in-f°, Lyon, 1660;
Commentarius in universam Scripturam, in-f°,Lyon,
1663. Voir col. 323. — Casizzi Antoine, mineur reforrne,
mort en 1644 : In Psalmum cxvui. — Cassandra Augustin,
conventuel, maitre en theologie, eveque de Gravina, mort
en 1629 : In Cantica. — Castillo (Martin del), mineur
observant, de Burgos, publia une grammaire hebraique en
espagnol, in-8°, Lyon, 1676, et quelques commentaires.
Voir col. 341. — Celestin de Mont-de-Marsan, capucin :
Prosopochronica S. Scriptures, Paris, 1648; Clavis David,
sive arcana S. Scripturas, in-f°, Lyon, 1659. Voir col. 394.
— Ghristophe de Lisbonne, observant portugais, qualifi-
cateur du Saint-Office, mort en 1652, etant nomme eveque
de Congo et Angola : Jardin da Sagrada Escriptura,
Lisbonne, 1653. — Comboni Jerome, observant : Com-
pendium artis linguse sacrse addiscendse, Bergame,16l6;
In canticum Magnificat, Brescia, 1621 (en italien). —
Gorbosa Laurent, mineur toscan, a public en 1627 :
Lectiones XLVI super Psalmum Fundamenta ejus ; In
caput xxiv Ecclesiastici. — Cyprien de Sainte-Marie, reli-
gieux espagnol du Tiers Ordre regulier de Saint-Francois,
docteur en theologie, a publie en langue espagnole :
S. Scripturse allusiones ad mores, ritus, cseremonias
antiquas et ad proprietates animalium, plantarum,
inargaritarum, quibus solemnitates C/iristi ejusque
Immaculatse Matris celebrantur, Grenade, 1654. —
Davila Ferdinand, eveque de Rethymo, puis d'Ascoli,
mort en 1620 : Annotationes in Evangelium Adven-
tus, Venise, 1590. — Didace de Saint-Francois, alcan-
tarin, mort en 1655 : In primum et tertium caput Isaise.
— Fabri Gabriel, ne a Avignon, prit 1'habit des Freres
Mineurs conventuels a Genes et devint procureur general
de son ordre en 1623. II mourut a L'Isle, dans le Comtat-
Venaissin, en 1637. On a de lui Exposition du Psaume xix
appliquee au roi de France assiegeant la Rochelle,

in-8°, Paris, 1628. II traduisit cet ouvrage en latin et le
fit imprimer a Rome la meme annee. — Ferdinand de
Belvedere Ostrense, observant: In Cantica. — Ferdinand
del Gampo, mineur espagnol, eveque d'Uselli, en Sar-
daigne (?) , puis de Baranca, au Perou: Adnotationes in
Evangelia Quadragesimalia, Salamanque,1599. — Ferrer
Joseph, de Valence en Espagne, mineur alcantarin :
Pharum evangelicum seu commentaria in quatuor
Evangelia, dont il n'a paru que le t. i, in-f°, Lyon, 1661,
contenant les Preludes evangeliques et les premiers mys-
teres de Notre-Seigneur. — Feuardent Francois, de
Bayeux, publia plusieurs commentaires. Voir FEUARDENT,
col. 2227. — Franchi Francois, de Vietri, capucin de la
province de Salerne et Basilicate : Salvator mysticus
sive Hoseas enucleatus, t. i, in-4°, sans lieu, 1642; t. 11,
Salerne, 1647; t. in (Naples), 1671; In Jonam, 2 vol.,
Naples, 1645. — Franchi Gaspard, conventuel: In Can-
tica. — Frangois des Anges, mineur espagnol : Eluci-
dationes in fere totam S. Scripturam. — Francois
des Saints, alcantarin, mort en 1612 : In Evangelium
S. Joannis. — Gajo Francois, observant : Interpretatio
cum commentariis in septem Psalmos Pcenitentiaz. —
Garcia Jean, mineur aragonnais : Collectanea Biblica ex
Hieronymi Miscellaneis. — Gigot Maximin, d'Aix, capu-
cin : Reflexions sur les verites evangeliques contre les
passages que les traducteurs de Mons ont corrompus
dans le Nouveau Testament traduit en franpais, in-4°,
Tre"voux, 1681. — Giselli Gabriel, ne a Flacanico, dans
le Milanais, frere mineur de la Reguliere Observance,
corrigea, augmenta et publia : Commentaria in Oseam
prophetam Hieronymi Guadalupensis, ordinis S. Hie-
ronymi, in-4°, Brixen, 1604. — Godier Georges, d'Amiens,
capucin de la province de Paris, mort a Paris le 28 no-
vembre 1661 : Trina Pauli T/ieologia positiva, moralis,
mystica, seu omnigena in universas Apostoli Epistolas
commentaria exegetica, tropologica, anagogica, 3 in-f9,
Paris, 1659-1664. — Gravendunck, observant allemand:
Postilla in Evangelia. — Hendschel Tobie, observant
tyrolien, mort en 1620. Traduction allemande de la Vul-
gate, imprimee en 1606 et approuvee par les eveques.
— Hontoy Pierre, ne a Luxembourg d'apres les uns, a
Namur d'apres les autres : Mensa apostolica, hoc est
commentarii de genuino sensu Epistolarum dominica-
lium per annum, Mayence et Cologne, 1604. — Hurtado
Gregoire Baptiste, ne a Funchal, dans File de Madere,
frere mineur de la Reguliere Observance, expliqua les
Evangiles des dimanches et fetes, in-f<>, Barcelone, 1638;
Annotationes in caput xn Evangelii secundum Joan-
nem,in-£°, Coi'mbre, 1621 (en portugais). — Jacques de
Bordeaux, mort a Bordeaux en 1650. II publia en 1646,
a Paris, une grammaire ou un tableau synoptique de la
langue hebraique. — Jean des Anges, mineur alcantarin:
Varix considerations in Cantica Salomonis (en latin
et en espagnol), in-4°, Madrid, 1607, 1610. — Jean de
Fossombrone, capucin, mort en 1646 : Paraphrasis super
Psalmos. — Jean de la Mere de Dieu, alcantarin portu-
gais : Expositio septem Psalmorum Pcenitentiae, in-8°,
Lisbonne, 1613 (en portugais). — Jean de Plaisance,
mineur observant de la province de Brescia : Sacrosancta
Jesu Christi Deiparseque Virginis genealogia; gentium-
que, regnorum et monarchiarum origo ab Adam ad
Christum usque, Venise, 1612. — Jean de Saint-Hubert,
recollet flamand : Dicaiarchus ^Egyptius (Joseph, fils de
Jacob), Liege, 1613. — Jonghe (Baudouin de), en latin
Junius, mort a Bruxelles le 13 avril 1634 : Cantica can-
ticorum illustrata, Anvers, 1631; Sermons sur les Evan-
giles des dimanches, Anvers, 1610, 1611, 1619; Thea-
trum SS. Principum Veteris et Novi Testamenti, Anvers,
1631; Lamentationes Jeremise prophetse triplici sensu
expositse, Anvers. — Jonghen Henri, custode de la pro-
vince beige des Recollets : Litteralis elucidatio in Job,.
2 in-4°, 1661; Medulla Sancti Evangelii, in-8°, Anvers,
1657.— Joseph d'Osseda ou d'Olleria, capucin de la pro-
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vince de Valencia (Espagne) : Hagiographica Prolego- J
mena, seu Prcemialia in universam S. Scripturam,
in-f°, Valence, 1700. — Kempis Jacques, recollet beige:
Decas Scripturistica, brevem S. Scriptures- continens
recollectionem, intentionem,deductionem, in-8°, Anvers,
1693. — La Haye (Jean de) , alcantarin, de Paris (1593-
1661), commenta la Genese, 1'Exode et 1'Apocalypse, et
publia la Biblia magnet et la Biblia maxima. Voir LA
HAYE. — Lanteri Bernard, de Porto - Maurizio, mort
en 1614: Expositio Psalmi ~XLIV. — Laugois Benoit,
de Paris, mort le 18 juin 1689 : La science universelle
de I'Ecrilure Sainte, fondee sur I'union et la concor-
dance de I'Ancien Testament avec le Nouveau, de la
doctrine et de la methode des prophetes et de la loi de
Moise avec celle des Evangelistes, in-4°, Paris, 1675. Le
second tome de cet ouvrage parut plus tard avec ce titre
modifie : Explication litterale et francaise de touts la
Bible selon la methode que Notre-Seigneur Jesus-Christ
a cnseignee a ses Apotres, qui est la science universelle
de toute I'Ecriture Sainte, in-4°, Paris, 1682. Plus tard,
gardant 1'anonyme, 1'auteur donna sa doctrine au public
sous une forme plus abregee : L'esprit de la religion,
ou L'abrege du livre de la science universelle des Saintes
Ecritures, in-16, Paris, 1686.— Laurent Jerome, d'Aries,
capucin, mort en 1617, laissa un commentaire de la Sainte
Ecriture aujourd'hui perdu. —Saint Laurent de Brindisi,
general des Capucins, mort en 1619, a laisse des ceuvres
nombreuses encore inedites, parmi lesquelles un Commen-
taire sur Ezechiel, chez les Capucins de Venise. — Lippi
Cesar, conventuel, docteur en theologie, eveque de Cava,
mort en 1622 : In Epistolam ad Romanos. — Mancebon
Jean, alcantarin, mort en 1660 : Discordise Concordes,
15 vol. d'etudes sur I'Ancien Testament et trois sur les
Evangelistes. — Manganelli Ludovic d'Apollosa, frere
mineur italien, commenta les trois premiers chapitres du
Cantique des cantiques, in-4°, Madrid, 1619. — Martin
de Bologne, missionnaire au Perou : In Epistolam Petri.
— Matha y Haro (Jean de) , ne a Naples, sans doute de
parents espagnols, frere mineur de la province des
Reformes de Rome : Sol Sapientise in operibus creatio-
nis e/fulgens sive Expositio litteralis, moralis, mystica
et allegorica in Psalmum cm, in-f°, Venise, 1665. —
Matthieu de la Nativite, alcantarin, mort en 1659 : In
Psalmos Poenitentiss. — Matlhieu de Stia, Toscan, mort
a Paris en 1614: Version des sept Psaumes penitentiaux
en vers italiens, accompagnesde leur traduclion francaise
par Philippe Desportes, in-12, Paris, 160i. — Michel de
Talavera, alcantarin : Figures de la Sainte Ecriture
appliquees aux eloges des saints; Pages de la Sainte
Ecriture et des saints Peres. Ces deux ouvrages dans la
langue des iles Philippines. — Michel Ange de San Bemo,
frere mineur de la province de Genes : Index seu Dictio-
narium vocum latinarum quibus exponuntur hebraicse,
chaldaicx, syriacse et arabicse in Concordantiis hebraicis
Marii de Calasio, Rome, 1622. — Miranda (Louis de),
ne a Valladolid, mort a Rome en 1620 : Tractatus de
Sacrse Scriptures sensibus in 26 qusestionibus divisus,
in-4°, Salamanque, 1625. — Montan Leandre, de Murcie,
capucin espagnol : Commentarii litterales et morales
in librum Esther, in-f°, Madrid, 1647. — Moroni Theo-
dore , mineur conventuel, ne a Bologne, vecut a Craco-
vie : David contritus ex septem Psalmis pcenitentiali-
bus desumptus, Cracovie, 1641. — Nodin Jean, mineur
conventuel de la province de Lyon, mit la derniere main
a 1'ouvrage de son confrere Didier Richard, intitule :
Victoria Hebrseorum adversus JEgyptios, catholicorum
triumphum contra heereticos prsesignans (commentaire
des quinze premiers chapitres de 1'Exode pour les predi-
cateurs), in-f°, Lyon, 1611.— Paglia Balthasar, de Calta-
gerone, en Sicile, mineur conventuel: Paraphrasis epica
in Psalmos et Cantica Horarum, in-8°, Naples, 1693. —
Pallantieri Jean Paul, de Castel Bolognese, mineur con-
ventuel : In totum Psalterium Davidicum tomi duo,

2 in-4°, Brescia, 1640. — Pesenti Elisee, ne a Bergame
le 12 decembre 156i, mort a Iseo, dans le Milanais, en
1637, laissa les manuscrits suivants, conserves a la biblio-
theque de Bergame : Sal Elissei, dictionnaire hebreu en
4 in-folio, formant un total de 6000 colonnes; Favus
mellis (sur 1'alphabet hebreu, etc.). Voir Valdemiro da
Bergamo, capucin, / conventi ed i cappucini Berga-
meschi, Milan, 1883, p. 80. — Pierre d'Abreu ou d'Abrego,
frere mineur de la Reguliere Observance de la province
d'Andalousie : Expositio verborum purissimse Virginis
qus3 Evangelistse recensent, in-f°, Cadix, 1617; Expositio
Cantici trium Puerorum, in-f°, Cadix, 1610. — Pierre
de Saint-Francois, frere mineur de la province portu-
gaise de la Reguliere Observance : Expositio Psalmi L,
in-4°, Lisbonne, 1629 (en portugais). — Pise (Marcellin
de), ne a Macon de la famille noble de ce nom, arriere-
grand-oncle du poete Lamartine par une de ses sosurs,
prit 1'habit de capucin dans la province de Lyon le
19 juin 1613 : Commentaria lilteralia et moralia in
Evangelium S. Matthsei, in-f°, Lyon, 1656. — Pitigiani
Francois, d'Arezzo, frere mineur observant, mort a Man-
toue en 1616 : Commentaria litteralia in Genesim scho-
lastica methodo, in-4°, Venise, 1615. — Ramirez Jerome,
mineur observant espagnol de la province de Saint-
Gabriel : Stroma, ou pieux Commentaire du chapitre xm
de 1'Evangile de S. Jean, in-4°, Alcala, 1606 (en espa-
gnol). — Rapine Charles, recollet de la province de Saint-
Denis (Paris), mort en 1640 : Mystica L priorum Psal-
morum expositio, in-8°, Paris, 1632; Exposition de
I'Epitre de S. Paul aux Romains, in-8°, Paris, 1632;
Exposition de I'Epitre aux Hebreux, in-8°, Paris, 1636;
Exposition des Epitres d TimotJiee, d Tite et a Phile-
mon, Paris, 1622. — Rene de Modene, juif par sa nais-
sance et son education, se fit catholique, puis capucin
de la province de Bologne. II devint censeur des livres
hebreux, probablement pour le service de.l'Inquisition.
Tiraboschi, dans sa Biblioteca Modenese, t. in, p. 222-223,
dit que la Bibliotheque Laurentienne de Florence possede
une Bible hebraique au has de laquelle on lit : « Ego
Fr. Renatus a Mutina, ordinis Cappucinorum, correxi,
anno 1626. » II ajoute que D. Montfaucon (Bibl. Bibl. TOSS.,
t. i, p. 244) et apres lui le chanoine Biscioni (Bibl. hebr.
Florentines catalogus, p. 164) disent: « Iste Fr. Renatus
fuit neophytus, qui, relicta judaica superstitione, christia-
nam religioncm suscepit, et una cum Abrahamo Jaghel
codices multos recensuit et expurgavit. » Le P. Rene
mourut a Reggio du Modenais en 1628. Bernard de Bologne
(Biblioth. Cappucinorum, p. 18), ignorant le nom de ce
savant, le range au nombre des anonymes et lui attribue
un ouvrage qui aurait ete publie a Mantoue, en 1696,
sous ce titre : Librorum Hebrseorum liber expurgato-
rius, in quo supra 480 Hebrasorum libri ab erroribus et
imprecationibus contra christianos expurgantur. II signale
deux manuscrits de ce meme ouvrage, 1'un a la biblio-
theque du Vatican, 1'autre a celle du palais Barberini. —
Richard Didier, ne a Bar-sur-Aube, mineur conventuel
de la province de Lyon : Victoria Hebrseorum adversus
JEgijptios, in-f°, Lyon, 1611, publie par J. Nodin. —
Rives (Denis de) , appele aussi Denis d'Avignon, ne en
cette ville en 1596, mort a Aix le 15 septembre 1665 :
Triplex tractatus Scripturse S. expositorius, in quo agi-
tur de significatione verbi Crco, mutatione sabbati in
dominicam, S. Petri primatu et Ecclesise visibilis infal-
libilitate, contra novos Epicureos, Judxos et hsereticof:,
in-4°, Lyon, 1663. — Rocca Jerome, conventuel genois,
maitre en theologie, mort en 1610 : In Job. — Rodriguez
Louis, observant espagnol: Traduction en langue vulgaire
du Mexique de plusieurs parties de la Sainte Ecriture. —
Romuald de Turin, capucin : Adnotationes in S. Scrip-
turatn. — Rossi (Rubeus) Leon, frere mineur milanais :
Sacra reprsesentatio reginse Esther, Milan, 1618.— Roxas
Alvara, alcantarin : In Apocahjpsim; In caput vn Da-
nielis; In caput ivZacharise. — Roxas ou Rojas (Fran-
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cois de), ne a Tolede, frere mineur de la Reguliere
Observance : Commentaria in concordiam Evangelista-
rum juxta translationes lilterales, anagogias morales
et allegoricos sensus, secundum ordinem Evangeliorum
totius anni, in-f°, Madrid, 1621 (ouvrage ecrit partie en
latin, partie en espagnol). — Santa Cruz (Emmanuel
Ferdinand de) , ne a Palentia, eveque de La Puebla de
Los Angelos (Mexique), ministre du Tiers Ordre de Saint-
Francois, mort le 1" fevrier 1699 : Antilogies universes
S. Scriptures, 3 in-f°, t. i, Segovie, 1671; t. n et in,
Lyon, 1677 et 1687. — Schyrle (Antoine Marie de), ainsi
designs par son nom patronymique, et indifferemment
appele Antoine Marie *de Rheita, du lieu ou il etait ne.
II prit 1'habit de capucin dans la province d'Autriche et
Baviere, et mourut dans celle de Bologne, a Ravenne,
en 1660. II avait d'abord enseigne la theologie; ensuite
il se livra aux etudes astronomiques, fit faire quelques
progres a 1'art de 1'opticien, alors naissant, eut la pre-
miere idee du binocle, et enrichit la science de plusieurs
decouvertes honorees des applaudissements de Gassendi.
C'est de lui que Ton tient les termes d' « oculaire » et
d'« objectif ». Sa piete le portait a faire de ses connais-
sances theologiques, scripturales et astronomiques, un
melange plus ou moins judicieux, ainsi qu'il est arrive
a 1'illustre Kepler. II a expose cette science dans son
principal ouvrage, Oculus Enoch et Eliee, 2 in-f°, Anvers,
1645. II a donne, de plus, au public : Expositio visionis
Ezechielis, cap. i° et x° adumbrates, et septem planetis
accommodates,, Anvers, 1647; Commentaria in Gene-
sim et Apocalypsim, dont 1'edition demeure incon-
nue. — Scribon Jean Marie, recollet francais : Super
universum Testamentum. — Sini ou Sirio Fabio, dit
de Montereale (Ombrie), ne dans les Abruzzes, mort a
Rome le 21 mai 1670, age de quatre-vingt-dix ans :
Sei ragionamenti delli affetti mistici, tralti dal Can-
tico di Salomone, 1640, Rome. On lui attribue aussi un
Manuale sacrum pro intelligenda S. Scriptura qui n'a
pas ete public. — Sobrino Antoine, alcantarin, mort
en 1622 : Notat. in Apocalypsim; Comment, in Apoca-
lypsim (ces deux ouvrages en espagnol); Commentaire
latin stir le merne livre sacre, avec Eclair cissements
sur celui d'Arias Montanus.— Soto (Andre de), mineur
observant, Castillan, mort en 1625: Paraphrasis supra
Lamentationes, Bruxelles, 1609, 1615; Paraphrasis in
Psalmum cxvm, cxxi, in-8°, Bruxelles, 1615 (en espa-
gnol). — Stabili Bonaventure, conventuel italien: Poemes
italiens sur les exploits de David et sur I'osuvre des six
jours. — Suarez Jacques de Sainte-Marie, ne a Lisbonne,
mineur reforme portugais, nomme eveque de Seez en
1612, mort a Paris le 30 mai 1614, a Fage de soixante-
deux ans : Commentaria in duo priora capita Genesis,
in-4°, Nantes, 1585. — Superbi Augustin, de Ferrare,
mineur conventuel, mort a Ferrare le 9 juillet 1634 :
Decachordon scripturale super Canticum Virginis Ma-
gnificat, in-4°, Ferrare, 1620. — Surdi Raphael, de Casale
Monferrato, capucin, mort en 1650 : Paraphrasis in
Psalmos. — Tafuri Didace, observant, eveque d'Almissa:
Biblica. — Teuli Bonaventure, de Velletri, mineur con-
ventuel, archeveque de Myre et delegue du Saint-Siege
a Constantinople, mort a Velletri le 12 novembre 1670 :
Scotus scripturalis, id est collectio locorum Scriptures S.
r/uss Scotus adduxit vel explicavit in quatuor libris
Sententiarum et quodlibeta, in-4°, Velletri, 1664. —
Theodore de Belvedere Ostrense, observant: In Cantica
applicata SS. Eucharistiss Sacramento. — Thomas de
Be'ira et Thomas de Veiga, tous deux Portugais, le pro-
mier frere mineur, le second religieux du Tiers Ordre
regulier. On ne sait auquel des deux on doit attribuer :
Considerations litterales et morales super Jeremiam,
in-f°, Lisbonne, 1633. On a certainement du second :
Considerations sur les Evangiles des dimanches apri's
la Pentecote, 2 in-4", Lisbonne, 1619-1620 (en portugais).
— Titi Jerome, de Citta della Pieve, mineur conventuel:

Synopsis Evangelica, id est Commentaria in Evange-
licas narrationes, in-4°, Sienne, 1643. — Vallenot Claude,
cordelier : Paraphrase anagrammatique de plusieurs
Psaumes. — Wadding Luc, frere mineur de la Reguliere
Observance, ne a Waterford, enlrlande, embrassa la vie
religieuse en Portugal et y enseigna la theologie avec
grand eclat. II en fut tire pour prendre le gouvernement
du college irlandais dit de Saint-Isidore, a Rome, ou il
devint consulteur de plusieurs des sacrees Congregations.
11 acquit une celebrite extraordinaire par 1'etendue de
son erudition, et rendit a FEglise et a son ordre les plus
eminents services, surtout par la composition des Annales
des Freres Mineurs. II mourut a Rome lei7novembre 1657,
a 1'age de soixante-dix ans. Parmi ses nombreux ouvrages,
nous devons signaler ici : De hebraicss linguae origins,
praestantia et utilitate ad sacrarum Litterarum inter-
pretes, qui sert de preface aux Concordances hebraiques
imprimees a Rome, 1621, in-f°, par Stefano Paulino. De
plus, Wadding a edite les Concordances morales de saint
Antoine de Padoue et les Commentaires d'Ange del
Pas sur saint Marc et sur saint Luc. — Zamperoni, en
religion Bonaventure de Parme, ne a Parme le 6 juil-
let 1584, mort dans cette ville en 1658, capucin dela pro-
vince de Bologne : Davide convertito, in-12, Modane,
1646-1647 (paraphrase des Psaumes de la Penitence);
Considerationi cento e trenta cinque raccolte delle Sacre
Scritture, in-4°, Parme, 1650. — Zani Andre, ne d'une
famille patricienne de Venise, mineur conventuel, mort
en 1646 : Immensitas pcenarum Filii Dei dum nos
redimeret, ex Evangeliis aliisve collecta, in-8°, Venise,
1624 ; Monotessaron histories passionis Dominices con-
textse ex quatuor Evangelistarum narralione, quadru-
pled sensu, sive conceptu concionatorio explicates, Ve-
nise, 1645. — Zapata Jerome, observant espagnol: Histoire
de la chaste Susanne expliquee au sens mystique, lit-
teral et moral (en espagnol), conservee en manuscrit
a la bibliotheque du couvent de Seville.

VI. ECRIVAINS DU xvine siECLE. — Beltrani Ferdinand,
de Varese (1739-1805) : L'Ecclesiaste di Salomone, in-4°,
Milan, 1773; Saggio sopra il libro di Giobbe, in-4°,
Milan, 1774 (t. I, col. 1571). — Bernardin de Picquigny
(1633-1709): Epistolarum Pauli triplex expositio, in-f°,
Paris, 1703 (t. I, col. 1619). — Bukentop Henri, recollet
llamand, mort en 1716: Lux de luce, in-4°, Bruxelles,
1710; De sensibus S. Scriptural, in-12, Louvain, 1704
(t. I, col. 1863). — Carmeli Michelange, capucin : Storia
di varii costumi sacri e profani, 2 in-8°, Padoue, 1750,
1761; Spiegamento dell' Ecclesiaste, in-8°, Venise, 1765;
Della Cantica, in-8°, Venise, 1767. Voir col. 302. —
Decoin Martial, en religion Jerome d'Arras, un des au-
teurs des Principes discutes. (Voir Dubois Francois.) —
Dubois Francois, en religion Louis de Poix, capucin,
instituteur et president de la Societe des Capucins orien-
talistes, connus sous le nom d'auteurs des Principes
discutes pour faciliter I'intelligence des livres prophe-
tiques, specialement des Psaumes, relativement d la
langue originale. C'etait le litre de leur premiere publi-
cation, 15 in-12, Paris, 1755-1761. Vinrent ansuite : Psal-
morum versio nova ex Hebrseo fonte, Paris, 17G2;
Nouvelle version des Psaumes faite sur le texte hebreu,
Paris, 1762; Essai sur le livre de Job, 2 in-12, Paris,
1768; L'Ecclesiaste de Salomon, Paris, 1771; Les pro-
pheties d'Habacuc, 2 in-12, Paris, 1775; Les proprieties
de Jeremie et de Baruch, 6 in-12, Paris, 1780. A ces
oauvres se sont jointes des discussions avec des savants
qui depreciaient I'osuvre des Capucins, tandis que d'autres
1'approuvaient et la justifiaient. Les souverains Pontifes
ont ete du cote de ces derniers. Le P. Louis de Poix est
mort en 1782. — Fantuzzi Francois Antoine, de Venise,
capucin mort le 6 decembre 1786, : Ragionato critico
esame sopra la tradu-ione de' Salmi fatta dal Signore
Saverio Mattel, in-8°, Venise, 1785. — Frassen Claude,
frere mineur, longtemps gardien du grand couvent de
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1'Observance, a Paris, mort en 1711, a 1'age de quatre- I
vingt-onze ans : Disquisitiones biblicse, 2 in-4°, Paris, i
1682. Le premier volume traite de la Bible en general, le
second du Pentateuque. Get ouvrage, revu et augmente,
fut reimprime en 2 in-f°, Lucques, 1764. — Georges de
Mayence, capucin de la province rhenane : Universa
S. Scriptura quoad textus obscuriores brevi methodo
explicata, 3 in-8°, Mayence, 1784. — Gerard Jean, en
religion Jean Baptiste de Bouillon, un des auteurs des
Principes discutes. (Voir ci-dessus Dubois Francois,
col. 2388.) — Heurtaut Claude Robert, en religion Sera-
phin de Paris, un des auteurs des Principes discutes. (Voir
ci-dessus Dubois Francois.) — Isidore de Saint-Michel,
mineur alcantarin de la province de Grenade : Observa-
tlones genealogicse, panegyrics^, my slices, dogmatics^
et morales super caput primum Matthsei, in-f°, Naples,
1704. — Joly Joseph Romain, de Saint-Claude, etait ne
le 15 mars 1735, et mourut a Paris le 22 octobre 1805.
Des sa jeunesse il entra chez les Capucins, dans leur pro-
vince de Franche-Comte; mais plus tard il se fit annexer
a celle de Paris. II a ecrit une quantite considerable
d'ouvrages, dans lesquels il a aborde presque tous les
genres, mais sans apporter en tous la mesure de bon
gout et de talent qui serait desirable. Quelques-uns se
recommandent par un merite reel; le meilleur et le plus
savant est incontestablement La geographic sacree et les
monuments de I'histoire sainle, avec planches et cartes,
dont la meilleure edition est celle de Paris, Alexandre
Jombert, 1784, xn-389 pages in-4°. — Langlois Claude, en
religion Jean Marie de Paris, un des auteurs des Principes
discutes. (Voir ci-dessus Dubois Francois, col. 2388.) —
Lucchesi Vincent Marie, en religion Joseph Marie de Flo-
rence , capucin de la province de Toscane, revetit 1'habit
religieux le 28 mars 1703, a 1'age de vingt-sept ans. II
mourut le 18 juillet 1742, au couvent de Montughi, pres
de Florence. II donna au public quelques traductions
d'ouvrages frangais, parmi lesquelles : Pratica di divoti
affetti sulla Parafrasi del Salmo cxvm, gia composta
dal P. Gian Grisostomo da Bethune, cappucino, in-16,
Lucca, 1740; Parafrasi sopra i Salmi delle Ore cano-
niche, gia composte da' PP. Pacifico de Calais et
Gian Grisostomo de Bethune, in-4°, Florence, 1742.
(Voir ci-dessous Marcadet Jean Chrysostome, de Be-
thune, et Meunier Pacifique, de Calais.) — Maes Boni-
face, recollet ilamand : Vocabularium Psalterii Davi-
dici, in-f°, Guild, 1706. — Marcadet, en religion Jean
Chrysostome de Bethune, capucin de la province de
Paris, a publie : Paraphrases sur le Psaume cxvm, ou
Reflexions morales d'une time qui s'eleve a Dieu a chaque
verset de ce beau cantique, pour entrer dans le veritable
sens et s'en faire a soi-meme une application salutaire,
in-12, Paris, 1736; Paraphrases sur les Psaumes de la
Penitence, ou Reflexions morales, etc., in-12, Paris,
1742. — Matthieu ou peut-etre Matthei Jean, de San Ste-
phano, frere mineur italien : De sensibus et clavibus
Sanctae Scriptures, Rome, 1709. — Matthieu de Lodi,
capucin de la province des Marches, continua 1'ceuvre
de Modeste de Monfilottranno, en donnant au public les
tomes xiv a xix de la traduction italienne des Principes
discutes. (Voir Dubois Francois, col. 2388.) — Menager
Noel, en religion Hugues de Paris, un des auteurs des
Principes discutes. (Voir Dubois Francois, col. 2388.) —
Meunier Pacifique, de Calais, provincial de la province
de Paris de 1717 a 1720 : Traite du sacrifice de louanges
etabli par David sous la Loi parses Cantiques, sanctifie
et continue par Jesus-Christ sous I'Evangile, in-12,
Avignon, 1740. — Micheli Francois, de Ceccano, ne le
17 mars 1692, rnort a Rome le 24 fevrier 1781 : Expo-
sizioni morali del libra dell' Apocalisse, in-4°, Rome,
1773. — Modeste de Monfilottrano (aujourd'hui Fillot-
trano), capucin de la province des Marches, qu'il gou-
verna en qualite de provincial, mort a Filottrano en 1792.
11 publia les treize premiers volumes d'une traduction \

italienne des ouvrages des Capucins de la rue Saint-
Honore (voir Dubois Francois, col. 2388), enrichis de
notes fort savantes. Son ceuvre, demeuree incomplete,
fut continuee par le P. Matthieu de Lodi (voir ce nom,
col. 2389); elle porte ce titre : Principi discussi della
Societa ebrea Clementina de' Cappuccini di Parigi,
per facilitare Vintelligenza de' libri pro fetid, e spe-
cialmente de' Salmi, relativemente alia lingua origi-
nale. Preceduti da sedeci lettere del Sig. Abb. Guil-
lelmo de Villefroy, e da cinque Dissertazioni, Mace-
rata, 1789-1795, cinq parties en 19 tomes in-8°. Cette
edition est beaucoup plus soignee materiellement que
1'original parisien; elle est ornee de gravures et de por-
traits, notamment de 1'abbe de Villefroy et du P. Louis
de Poix. — Noel Claude Francois, dit de Paris, un des
auteurs des Principes discutes. (Voir Dubois Francois,
col. 2388.) — Paris Jean, en religion P. Sixte deVesoul,
un des auteurs des Principes discutes. — Ponti Claude,
de Reggio-Emilia, capucin, prefet apostolique de la mis-
sion de Georgie, mort en 1751. Traduction des saints
Evangiles en langues armenienne et turque. — Toselli
Floriano, en religion Bernard de Bologne, capucin, mort
en 1768 : Phrasarium S. Scriptures, Venise, 1761. —
Trionfetti Vincent, de Sant' Eraclio, capucin de la pro-
vince d'Ombrie, ne le ler Janvier 1706, recut au bapteme
le nom d'Archange. II entra chez les Capucins de Foligno
des 1'age de quinze ans, et revetit 1'habit le 11 octobre 1721.
En 1747, 1'archeveque de Spolete le pria d'enseigner la
Sainte Ecriture. a ses jeunes clercs, ce qu'il fit pendant
trois ans. Le meme service, croit-on, lui fut encore
demande au meme lieu en 1763. Entre temps, les ouvrages
que le P. Vincent publiait, s'ajoutant a sa reputation
dorateur, firent desirer a beaucoup d'academies de le
compter parmi leurs membres. Celle des Arcades 1'admit
en lui conferant le nom de Clarione Nestorideo, qu'il
adopta dans le titre de plusieurs de ses livres. II mourut
a Bagnacavallo, dans la Romagne, tandis qu'il y prechait
1'A.vent, le 28 novernbre 1765. Ses ouvrages sur la Sainte
Ecriture sont des traductions en vers italiens, ornees de
notes abondantes et fort savantes. 1. L'Ester italiana,
ossia il libro di Ester tradotto in verso ed annotato,
in-4°, Venise, 1746; 2. Osea, profeta primo, parafrasato
in verso italiano, in-4°, Foligno, 1746; 3. Gioele, pro-
feta secondo, parafrasato, etc., in-4°, Foligno, 1749;
4. Maria. Parafrasi del Cantico di Salomone in versi
italiani, colle annotazioni, che scuoprono le perfezioni
della SS. Vergine, in-4°, Foligno, 1750; 5. Amos, pro-
feta terzo, etc., in-4°, Foligno, 1751; 6. Abdia, prof eta
quarto, etc, in-4°, Foligno, 1751; 7. Giona, profeta
quinto, etc., in-4°, Foligno, 1751; 8. Michea, profeta
sesto, etc., in-4°, Foligno, 1752; 9. Naum, profeta set-
timo, etc., in-4°, Foligno, 1753; 10. Malachia, profeta
duodecimo, etc., in-4°, Foligno, 1754; 11. La sacra storia
di Giuditta, parafrasata in verso italiano, etc., in-4°,
Gubbio, 1759; 12. / Proverbi di Salomone recall in
verso italiano, in-4°, Bologne, 1760. Ce sont la tous
les ouvrages du P. Vincent qui ont ete rencontres et
explores, soit-par nous, soit par le savant abbe Palocci
Fulignani (Gazetta di Foligno du 29 decembre 1888); et
nous n'avons pas pu savoir si le P. Vincent avait egale-
ment paraphrase les quatre autres petits prophetes. II a
laisse en manuscrit des paraphrases semblables sur Jere-
mie, qu'il a datees du 26 juin 1760, et sur Ezechiel, du
10 juillet 1760. P. APOLLINAIRE.

VII. ECRIVAINS DU xixe siECLE. — Les recueils de
bibliographie franciscaine s'arretant au commencement
de ce siecle, il est difficile de donner une liste des
ouvrages publics sur les Saintes Ecritures, d'autant plus
que les revolutions ont disperse a diverges reprises la
plupart des provinces de 1'ordre de Saint-Francois. Signa-
lons toutefois quelques ouvrages publics ou reedites :
Nouvelle edition des CKuvres de saint Bonaventure,
publiee par les Franciscains de Quarrachi. Voir t. I,
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col. 1845. Le tome vi contient les Commentaires de saint
Bonaventure sur I'Ecriture Sainte; le t. vn, le Commen-
taire sur I'Evangile de saint Luc. — Nouvelle edition
des (Euvres de Duns Scot, faite par les Franciscains de
Paris, 26 in-4°, Paris, 1895. — Le P. Gabriel Tonini a
publie a Prato, en 1861, une des meilleures Concordances
de la Bible (col. 899). — Triplex expositio Beati Pauli
apostoli Epistolse, etc., a P. Bernardino a Piconio,
emendata et aucta per P. Michaelem Hetzenauer, in-80

s
Inspruck, 1891. — Aurifodina universalis, du P. Robert
(capucin de la province franco-beige, vers le milieu du
xve siecle), reeditee en 4 in-4°, Paris, 1866-1867; traduc-
tion francaise, 8 in-8°, Lyon, 1865-1868; Aurifodina
sacra scientiarum divinarum ex fontibus aureis utri-
usque Testamenti erutarum, 2 in-8°, Paris, 1869. —
'H xatvr, AiaGrjxv] 'EX),r,vi<7Ti. Novum Testamentum Vul-
gatae editionis grsecum textum. Diligentissime recogno-
vit, latinum accuratissime descripsit, utrumque anno-
tationibus criticis illustravit ac demonstravit P. Michael
Hetzenauer, 2 in-8°, Inspruck, 1898. — Etudes geolo-
giques, philologiques et scripturaires sur la Cosmogonie
de Mo'ise, par le P. Laurent d'Aoste, capucin, in-8°, Paris,
1863, etc. — Cosi, Abrege de I'Ancien Testament (en chi-
nois), in-12, Zinanfou (Chine), 1875. — Kauk Robert,
Pericopes des Evangiles (en bulgare), 1882. — Roder Flo-
rent, Histoire de I'Ancien et du Nouveau Testament (en
croate), 2 in-8°, Buda-Pesth, 1883. — Compendium
Hermeneuticse sacrse, a P. Joseph Calasanctio, in-8°,
Milan, 1886. — Compendium sensus litteralis tollus di-
vinse Scriplurse, Petri Aureoli, Ordin. Min., novissime
in lucem editum a Fr. Philberto Seeobceck, ejusdem
ordinis alumno, in-12, Quarrachi, 1896. — Exegeticx
introductions in S. Scripturam epitome exarato stu-
dio et opera Josephi Antonii a Lovera, Ord. Min., in-16,
Milan, 1891. — Archasologise biblicse. compendium exa-
ratum studio J. A. a Lovera, in-16, Milan, 1890.

On voit par I'enumeration des travaux des Franciscains
sur les Saintes Ecritures que cet ordre, conformement
aux desirs de son fondateur, s'est adonne avec zele a
1'etude de la parole de Dieu et principalement dans le
but d'edifier les ames et de les convertir. De la tant
de publications sur les Evangiles et les Epitres des di-
manches pour les predicateurs et tant d'explications des
Psaumes et en particulier des Psaumes de la Penitence.
Les siecles les plus feconds ont ete le xive, le xvie et
le xvne.

VIII. VUE D'ENSEMBLE. — 1° Principaux exegetes. —
Les exegetes les plus remarquables de 1'ordre de Saint-
Francois sont d'abord le premier d'entre eux qui a com-
mente tous les Livres Saints, Nicolas de Lyre (f 1310)
(col. 2375), qui a exerce une influence considerable sur
les commentateurs venus apres lui. Voir NICOLAS DE LYRE.
— Jean de La Haye (1593-1661) (col. 2385) ne le cede
qu'a Nicolas de Lyre. II a laisse, dans sa Biblia magna
et sa Biblia maxima, la preuve de sa vaste erudition et
de sa connaissance complete de I'exegese catholique.
Voir LA HAYE. — Claude Frassen, ne pres de Peronne,
en Picardie, en 1620, mort en 1711, a compose un des
meilleurs cours d'hermeneutique connus : Disquisi-
tiones biblicss, 2 in-4°, Paris, 1682; 2 in-f°, Lucques,
1763. — Gabriel Boyvin, de Vire en Normandie, mort
en 1681, etait presque le contemporain de Frassen; ils
etaient Fun et 1'autre docteurs en Sorbonne, theologiens
de la meme ecole, aussi erudits Tun que 1'autre;
pourtant Frassen s'adressait davantage aux savants,
aux theologiens de profession, pendant que Boyvin,
en traitant les memes matieres, avait pour but de faire
des livres classiques, des manuels a mettre «ntre les
mains des etudiants en theologie, de philosophic et
d'hermeneutique. II est surtout connu comme theolo-
gien, mais le tome iv in-folio de son grand cours de
theologie contient un cours d'Ecriture Sainte complet,
Theologia Scoti, 16i4. — Nous devons rappeler egalement

le nom du docte commentateur de saint Paul, Bernardin
de Picquigny. Voir t. i, col. 1620.

2° Auteurs de Concordances. — Pour les predicateurs
comme pour les theologiens, il est un ouvrage d'un usage
continuel et dont ils ne pourraient se passer : c'est la
Concordance. On a attribue la premiere Concordance a
Arlotto de Prato (col. 2374), ministre general des Freres
Mineurs, en 1285. Voir t. i, col. 967. Cf. CONCORDANCES,
col. 895-896. Cette attribution est contestee, mais tout
le monde reconnait que vers le meme temps le grand
thaumaturge saint Antoine de Padoue (1195-1231) eut le
premier 1'idee des Concordances morales des Ecritures,
dans lesquelles il groupa sous un meme titre tous les
passages des Livres Saints se rapportant au meme
sujet. Voir t. i, col. 709, et CONCORDANCES, col. 893.
— Robert de Cambrai, capucin, est 1'auteur de I'Au-
rifodina, 2 in-f°, Paris, 1680 (plus haut, col. 2391),
redigee dans le genre des Concordances de saint An-
toine.

3° Editeurs du texte sacre et de ses commentateurs.
— On doit au cardinal Ximenes la premiere Bible poly-
glotte,celle d'Alcala (CompZuii).VoirPoLYGLOTTE (BIBLE).
— Barthelemy de La Haye, de Paris, mort en 1660, a edite
le Milleloquium SS. Hieronymi et Gregorii (Biblio-
theca Patrum), in-f°, Paris, 1650, et Francois Wilier,
les Lettres de saint Jerome, in-4°, Brescia, 1501. —
Le celebre annaliste Luc Wadding (1588-1657) a edite,
annote et publie : les Concordances morales de saint
Antoine de Padoue, les Commentaires du Ven. Ange
del Pas sur les Evangiles, les CEuvres de Duns Scot.
Voir col. 2373, 2380, 2391. — Sixte V (1521-1590) a fait
publier les QEuvres de saint Bonaventure, dont une
partie contient les Commentaires sur I'Ecriture Sainte.
— Gilles Cailleau a traduit en francais les Lettres de saint
Jerome, in-8°, Paris, 1624, et le P. Guillaurne Menan
la Vie de Notre-Seigneur, par Ludolphe le Chartreux,
in-4°, Paris, 1658.

4° Philologues et orientalistes. — L'enseignement des
langues anciennes et en particulier de 1'hebreu etait
parfaitement organise dans 1'ordre de Saint - Francois
avant la revolution, a cause du grand nombre de ses
missionnaires en pays etranger. Au couvent de Saint-
Barthelemy de Rome, les religieux destines aux missions
allaient apprendre le turc, 1'hebreu, 1'arabe ou le chinois,
selon la contree qu'ils devaient evangeliser. — Signalons
quelques philologues franciscains pour la langue hebra'ique
et 1'arabe. — 1. Langue hebraique. — Jean de Bordeaux;
Martin de Calasio, qui publia une savante Concordance
des mots hebreux (1621), voir CONCORDANCES, col. 900;
Pierre Galatin (voir au 5°), qui enseigna 1'hebreu a Rome,
et Amand de Ziriczee (t. r, col. 437) a Louvain (1534);
Seraphin de Rouen, mort a Lisieux en 1631, Andre Pla-
cus (voir PLACUS) , Jean Dublilio (xvie siecle), etc.; de
nos jours, le P. Maurice de Brescia, qui fut le precep-
teur des princes Lucien Bonaparte, etc. — 2. Langue
arabe. — Thomas Obicini, mort en 1634, Isagoge, id
est, breve Introductorium arabicum, in-4°, Rome, 1623.
— Archange Carradori, d'abord missionnaire au Caire, fut
ensuite professeur d'arabea 1'universite de Pistoie; il prit
part aux travaux neces-siles par 1'edition de la Bible
arabe publiee par la sacree congregation de la Propa-
gande, et mourut a Pistoie en 1652.

5° Apologistes et controversistes. — Signalons quelques
auteurs franciscains qui ont ecrit plus specialerneut
contre I'islamisme et le judai'sme des ouvrages utiles
pour 1'etude de I'Ecriture. — 1. Contre le Coran et I'isla-
misme. — Alexandre de Hales, De Mahometi factis;
Dominique Germain, Impugnatio Alchorani, ouvrage
ecrit en latin et en arabe; Francois de Romorantin,
Anatome Alchorani Mahometi; Gaspard Meaza, De
excidio Mahometi; Jean Reitan, De ruina Turcarum;
Raymond Caron, Controversies generales contra maho-
metanos; Frassen, ouvrage inedit (a la Bibliothenue
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Nationale), etc. — 2. Contre le judalsme. — Nicolas de
Lyre, et surtout Pierre Galatin, de la province de Pouille.
II possedait parfaitement les langues orientales, avait
lu toutes les CBUvres des rabbins; ce fut par ordre de
Leon X et de 1'empereur Maximilien qu'il ecrivit son
bel ouvrage : De arcanis catholicas veritatis, in-f° de
G24 pages, Orthonae Maris, 1518. II a ecrit d'autres ou-
vrages fort nombreux, entre autres une Somme de theo-
logie qui comprenait deja douze volumes, lorsque la mort
le surprit, en 1539, au couvent d'Ara Coali, a Rome.
Ses manuscrits furent places par ordre du pape dans
les archives du Vatican. — Citons encore Raymond
Caron, Irlandais, lecteur jubile du grand couvent de
Paris : Controversies contra Judaeos, in-4°, Paris,
1660; Sigismond Morin (1610) et Robert de Licio
(1482), Matthieu Sauvage (1542), De victoria Verbi Dei
adversus Rebrxos; Julien Pastor (1662), Jean Leonard
{1590), etc.

6° Palestinologues. — Les Franciscains, ayant la garde
des Lieux Saints depuis le xme siecle, ont ecrit plus de
cinq oents ouvrages ayant trait a la Palestine. Les plus
importants sont: Liber de perenni cultu Terras Sanctas,
de Boniface de Raguse, mort en 1581; Terras Sanctas
elucidatio, de Francois Quaresmius, 2 in-4°, Anvers,
1639; Historia chronologica de la provincia de Syria
e Terra Santa, de Jean de Galaorra, 2 vol., Venise, 1694;
Histoire des missions franciscaines, de Marcellin de
Civezza, 11 vol., 1857-1895 : une partie traite de la Terre
Sainte; Guide-indicateur des sanctuaires et lieux his-
toriques de la Terre Sainte, du Fr. Lievin de Harnme,
4e edition imprimee en 1897, a I'imprimerie des PP. Fran-
ciscains de Jerusalem. Le Fr. Lievin, ne aHamme-lez-
Termonde (Relgique) le 11 aout 1822, si connu comme
auteur du Guide des Pelerins de Terre Sainte, est mort
a Jerusalem le 23 septembre 1898. — Jerome Golubovich
a publie dans sa Serie cronologica del superiori di
Terra Santa un essai de bibliographic franciscaine
des auteurs qui ont ecrit sur la Terre Sainte. En voici
quelques noms : 1437. Lettres du Fr. Jacques Dalphini,
gardien des Lieux Saints. — 1438. Relatio de statu reruni
orientalium, de Gandolfo. — 1462. Description de la
Terre Sainte, de Gabriel Mezzavacca de Bologne. —
1467. Suis peramantissimis Simoni ac Petro de Rubeis
Fr. Franciscus Placentinus. — 1484. Guardianus Ber-
nardinus, De memorabilibus Terras Sanctas. — 1485.
Itinerario de Hierusalem, del R. P. Francesco Suriano.
— 1551. Liber de perenni cultu Terras Sanctse, du
P. Boniface de Raguse. — 1578. Topographica delineatio
civitatis Jerusalem Antonii Angelis Minorites. — 1580.
Relation du Fr. Jean de Bergame, gardien de Terre
Sainte. —1588. Extrait des ordonnances des empereurs,
rois et princes de la France qui ont este souverains
et chefs de I'ordredes chevaliers du Saint-Sepulcre de
Jesus-Christ, pris et copies sur I'original en presenze
de frere Jean-Baptiste, gardien et commissaire general
du pape en Terre Sainte. — 1600. Lettera del P. Fran-
cesco Manerba, guardiano de Santi Luoghi. — 1603.
Epistola Fr. Csssarii, De rebus Terras Sanctae. — 1639.
Quaresmius. — 1620. Relatio acquisitionis sanctuarii
Nazareth, anni 1620. — 1637. Relazione fedele della
grange controversia nata in Gerusalemme circa alcuni
sanctuarii, 170 pages. —1637. Trois livres du P. Andre
d'Arco : Ceremoniale de guardiani di Gerusalemme;
De convertiti alia vera fede in Terra Santa; Cronaca
di Terra Santa. — 1642. Chroniche ovvero annali di
Terra Santa, dal P. Pietro Vernero da Montepiloso,
oauvre inedite de 1011 pages. — 1648. Relazione dello
stato miserabile de Minori di T. S., dal P. Antonio de
Gaeta. — 1651. Conventus et Ecclesise atque Loca Sacra
quss possident Fratres Minores, P. Ambroise de Pola.
— 1769. Terra Santa nuovamente ilhrstrata, de Marien
Morone, custode, 2 in-4° de 498 et 435 pages. — 1691.
Relacao verdadeira, etc., de Gregoire Parghelia, gar-

dien du mont Sion; et diverses relations de la meme
eppque. —1699. Prospetto della missione di Terra Santa,
d'Etienne de Naples. — 1710. Laurent Cozza de Saint-
Laurent, custode : Terra Sancta vindicata a calumniis
Jacobi de Lecluse; Viaggio in- Gerusalemme e in Pales-
tina. — 1727. Bullarium peculiare Terras Sanctx. —
1837, Compendia cronologico delle cose memorabili acca-
dute in Terra Santa, de Francois de Stezzama. —1880.
Album Palsestino-Seraphicum, 109 gravures, avec texte.
— 1882. Buselli, L'Emmaus evangelique, in-8°, Milan,
1882-1883. Domenichelli, L'Emmaus della Palestina,
in-8°, Livourne, 1883. — Hugolin Masio, Los ritos orien-
tales, in-8°, Madrid, 1883. — 1884. Fabrianieli, Fir-
mans inedits des sultans, in-16, Florence, 1884. —•
1896. Perpetuo Damoute, La Siria. in-16, Turin, 1806.
— Citons encore Didace de Cea, Thesaurus Terras
Sanctas, in-4°, Rome, 1639. — Ont ecrit en francais sur
le meme sujet: Jean Boucher (1610); Nicolas Le Huen,
Le grand voyage de Hierusalem, in-f°, Lyon, 1548;
Bernard Surius (mort en 1605); Voyage de Jerusalem,
in-4°, Bruxelles, 1666; Henri Castela (1601), P. Joseph
Areso (1847), Leon Patrem (1879), etc.

IX. BIBLIOGRAPHIE. — L'annaliste franciscain Luc
Wadding a publie les Scriptores ordinis Minorum, in-f°,
Rome, 1650. — Jean de Saint-Antoine a refondu et com-
plete cet ouvrage dans sa Bibliotheca universa francis-
cana, en 3 in-f°, Madrid, 1732. — En 1806, Hyacinthe
Sbaraglia a donne une nouvelle edition moins imparfaite
de la bibliographie franciscaine, Scriplores ordinis Mi-
norum, in-f°, Rome. Tel qu'il est, c'est un ouvrage
precieux; mais il faudrait y joindre un supplement dans
lequel on trouverait, avec des centaines de noms oubJies
(surtout parmi les Franciscains francais), la liste des
ecrivains de ce siecle. — N'oublions pas de mentionner
le repertoire bibliographique des ouvrages ecrits par les
Peres Capucins, Bibliotheca scriptorum Ordinis Mino?
rum Sancti Francisci Capucinorum, in-8°, Rome, 1691,
de Denys de Genes, et Bibliotheca scriptorum Ordinis
Minorum Sancti Francisci Capucinorum retexta et
eoctensa, quse. prius fuerat a P. Dionysio Gennesi con-
texta, in-f°, Rome, 1747. — Marcellin de Civezza a
publie un Saggio di bibliografica geographica, storica,
etnographica san franciscana, in-8°, Prato, 1879, don-
nant son appreciation docte et motivee sur un millier
d'auteurs franciscains missionnaires, dont plusieurs ont
ecrit sur 1'Ecriture Sainte ou 1'ont traduite en langues
etrangeres pour les missions. P. NORBERT.

FRANCOIS DE JESUS-MARIE, theologien es-
pagnol, carme dechausse, ne,a Burgos, mort en 1677,
eut a remplir les premieres charges de son ordre.
On lui doit le premier volume de la celebre theologie
de Salamanque. II composa en outre un commen-
taire In Apocalypsim D. Joannis, 2 in - f° , Sala-
manque, 1648-1649, ou se rencontre un traite De sen-
sibus Scriptures Sacras. — Voir Bibliotheca carmeli-
tana, t. i, p. 493; N. Antonio, Bibliotheca hispana
nova, t. i, p. 435. B. HEURTEBIZE.

FRANCE (hebreu : sisit, gedilim; Septante : -/.pa-
(jTieSa, aipsuia; Vulgate : fnnbria), ornement forme par
une suite de fils de laine, de lin, etc., qui pendent
d'une etoffe. Si 1'assemblage est lie de facon a former
faisceau, on a une sorte de houppe ou de gland : c'est
dans ce dernier sens qu'il faut entendre les franges
dont il est question dans 1'Ancien et le Nouveau Testa-
ment.

1° Les franges dans la Bible. — La Loi comrnandait
aux enfants d'Israel d'altacher une frange, sisit, aux
quatre coins du vetement de dessus, sorte de manteau
dont ils s'enveloppaient comme d'un chale. Ces franges,
de couleur blanche, devaient contenir un cordon de cou-
leur hyacinthe, ou, suivant quelques exegetes, etre rat-
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tachees au manteau par un cordon de cette couleur.
Num., xv, 38; Deut., xxn, 12. Dans ce dernier passage,
on les norame gedilim: mot qui parait designer les fils

G96. — Franges de tissus egyptiens. Musde du Louvre.

ou cordons eux-memes, tandis que le vrai nom de eel
ornement ou slsit exprime etymologiquement une sorte
de ileur (sls).Voir FIL, col. 2243. Dans la pensee du legis-
lateur, ces franges devaient etre un memorial perpetuel

CD7. — Franges de pagnes Semites. Thebes. xixe dynastic.
D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. m, Bl. 136.

des commandements de Dieu. Num., xv, 39-41. — Notre-
Seigneur portait a son manteau ces franges, y.paffTrjoa,
prescrites par la Loi. C'est en les touchant que 1'hemor-

rhoTsse fut subitement guerie de sa maladie. Matth.,
ix, 20; Luc., vni, 44. 11 en fut de meme des habitants
de la plaine de Genesareth. Matth., xiv, 36. C'est sans
doute a cause du caractere religieux des slsit que ces
malades les touchaient de preference au reste des vete-
ments. — Au lieu de se contenter des franges ordinaires,
les pharisiens affectaient de les porter tres longues :
cet ornement etant destine a rappeler la loi, ils vou-
laient par la s'en donner comme plus parfaits obser-

6D8. — Franges ou sisit du manteau dont se servent les Juifs
pendant leur priere.

vateurs. Matlh., xxm, 5. — En deux endroits, la Vul-
gate traduit par funbria des mots hebreux qui n'ont
pas ce sens : dans Ps. xuv (hebreu, XLV), 14, c'est
misbesot, tissus brodes d'or et de fils de couleurs
diverses, et kenaf, Zach., vm, 23, coin, extremite du
vetement.

2° Origins et traditions rabbiniques. — Wilkinson,
The Manners and Customs of the ancient Egyptians,
1878, t. n, p. 174-175, donne a ces franges commandees
par la Loi une origine egyptienne. II est bien vrai que les
Egyptiens avaient 1'usage de certains vetements a franges
(fig. 696). « Leurs habits sont de lin, dit Herodote, n, 81,
avec des franges autour des jambes; ils les appellenl
calasiris. » Les Chaldeens portaient egalement une sorte
de chale a franges; et les bas-reliefs nous montrent
souvent les robes des dieux, des rois ou pretres et autres
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personnages de Babylone on d'Assyrie terminees en has
par des franges. Voir t. i , fig. 35, 37, 56, 158, 216, 314,
317, 319, 619; t. H, lig. 124, 311, 389. 429, 526. Les Israe-
lites en portaient de semblables, t. n, fig. 224. G. Mas-
pero, Histoire ancienne, t. i, p. 56, 718. Mais ce sont de
veritables franges, courant tout le long du bord inferieur
de ces vetements. Le sisit ne doit pas se comprendre
ainsi. 11 ressemblait plutot a ces franges qu'on remarque
au has du pagne de Semites figures sur les monuments
egyptiens (fig. 697). Le legislateur hebreu n'a peut-etre
pas invente cet ornement du manteau, mais il pourrait
1'avoir emprunte a certains peuples syriens. II est pos-

699. — Julf revetu du talith ou manteau de la priere.
D'apres une photographic.

sible d'ailleurs qu'il fiit deja en usage en Israel; tout ce
qu'il fit consista peut-etre a donner une signification
religieuse particuliere.

De nos jours, les Juifs sont encore tres fideles a la
coutume des si$it 'fig. 698), seulement ils ne les portent
plus d'une facon ostensible, mais sous leurs habits, a la
facon d'un scapulaire. Dans la synagogue, ils se couvrent
du talith ou manteau de la priere (fig. 699), qui a ses
quatre coins est orne des sisit; et durant 1'office.public ils
prennent les franges a la main pour les baiser et s'attirer
ainsi les benedictions d'en haut. La Loi n'avait rien pre-
cise sur le nombre des fils ou cordons de chaque frange,
sur leur matiere; mais les rabbins ont donne des regies
minutieuses et subtilise sur le sens symbolique. Le sisit
doit avoir sept fils ou cordons de laine blanche, embleme
de purete et de saintete, Is., i, 28, et le fil bleu qu'on y
ajoute est 1'embleme du ciel oil reside la divine Majeste.
Exod., xxn, 10. Cholin, 89. Pour exprimer 1'unite de
Dieu, rendue par cette phrase : "N rr.rv, Jehovah 'ehad,
« Jehovah est un, » les rabbins veulent que dans chaque

frange un des fils, plus long que les autres, s'enroule
autour de ceux-ci trente-neuf fois, valeur numerique de
la phrase en question. On enroule d'abord sept fois avec
un double no3ud, puis huit fois avec un double noeud, ce
qui donne 7 + 8 = n» ; ensuite onze fois avec un double
noeud, 11 = m, et enfin treize fois, 13= ins. Les cinq
nosuds de chaque frange symbolisent les cinq livres de
la Loi. D'autre part, la valeur numerique de sisit, n'xu,
etant 600, si on ajoute le chiffre des huit fils et des cinq
noauds de chaque frange, on a 613, qui d'apres les rab-
bins est le nombre exact des commandements de la Loi.
Le sisit est ainsi 1'emblenie parfait de la Loi. Aussi cer-
tains rabbins ont-ils declare que le commandement de
porter des franges est le plus important de tous les pre-
ceptes de la Loi. Sabbath, f. 118 b; cf. Raschi sur Num.,
xv, 38-40. En le prenant, le Juif fidele recite cette priere :
« Sois beni, Seigneur, roi de 1'univers, qui nous as sanc-
tifies par tes commandements et nous as enjoints de nous
revetir des sisit. » Buxtorf, Lexicon chaldaicum, edit.
Fischer, 1875, p. 949; A. Edersheim, The life and times
of Jesus the Messiah, rh-8°, Londres, 1884, t. I, p. 277,
623; Matth. Killer, Dissertatio de vestibus fimbriatis
Hebrssorum, et Ch. Lubek, Exercitatio de decisionibus
peniculamenti Hebrseorum; ces deux derniers dans
Ugolini, Thesaurus antiquitaturn, t. xxi, col. DCXIII a
DCLXXXVI. E. LEVESQUE.

FRANZ Wolfgang, theologien lutherien, ne a Planen
en 1564, mort a Wittenberg le 26 octobre 1628, enseigna
d'abord 1'histoire dans cette ville, ou il revint, apres avoir
ete surintendant de Kemberg, pour y professer la theo-
logie. Parmi ses ouvrages, nous remarquons : Disputa-
tiones quindecini per integrum Deuteronomiuni quse
vicem commentarii supplere possunt, in-4°, Wittenberg,
1608; Animalium historia, in qua plerorumque ani-
malium pr&cipuse proprietates ad usum e ixovoXoyfaov
breviter adcommodantur, in-8°, Wittenberg, 1612;
Schola sacrificiorum patriarchalium sacra, hoc est,
assertio satisfactionis a D. N. J. C. pro peccatis totius
mundi prsestitae, in sacrificiorum veterum typis fun-
datse et recentibus Arianis seu Photianis opposita per
disputationes xxn, in-4°, Wittenberg, 1614; Tractatus
theologicus de interpretatione SS. Scripturanim maxi-
me legitima duabus constans regulis a Luthero ad
papatus romani destructionem in versions Bibliorum
germanica usitatis et cm exemplis elucidata, in-4°,
Wittenberg, 1619; Commentarius in leviticum, in quo
leges tnosaicx, ceremoniales, et rituales solide expli-
cantur, usus illarum tijpicus dilucide monstratur,
variique casus difficiles data occasione expenduntur
et declarantur, in-4°, Leipzig, 1696. —Voir J. G. Neu-
mann, Programma de Vita W. Franzii, in-4°, Wit-
tenberg, 1709; Walch, Bibliotheca theologica, t. in,
p. 108; t. iv, p. 209, 345, 463; Redslob, dans Allgemeine
deutsche Biographie, t. vn, 1878, p. 319.

B. HEURTEBIZE.
FRAUDE (hebreu : besa', de bdsa', « frauder; » mir-

mdh et remiyydh, de rdmdh, «tromper; » resa* et ris'd/i,
de rdsa\ « etre injuste; ;) seqer, de sdqar, « mentir; »
Septante: doc/.;a, S6),o;; Vulgate: fraus, injustitia), trom-
perie au moyen de laquelle on fait un gain aux depens
du prochain.

1° La legislation. — La fraude est comprise dans la
prohibition formulee par le septieme precepte : « Tu ne
deroberas pas. » Exod., xx, 15. — Avoir dans son sac
deux sortes de poids et dans sa maison deux sortes
d'ephis, afin de frauder sur le poids et sur la mesure, est
une abomination aux yeux de Dieu. Deut., xxv, 13-16.—
Quand il y a fraude au sujet d'un animal, d'un vetement,
d'un objet perdu, les parties doivent se presenter devant
les juges, qui exercent la justice au nom de Dieu, et le
fraudeur est condamne a restituer le double, par conse-
quent a payer deux fois le montant du tort qu'il a voulu
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causer. Exod., xxn, 9. — Ces juges doivent etre choisis
avec soin parmi les hommes ennemis de la fraude. Exod.,
xvin, 21. — Notre-Seigneur rappelle en ces termes, au
jeune homme qui veut le suivre, le texte de la loi : jrr,
otTioffTEp^ff^?) ne fraudem feceris. Marc., x, 19.

2° Les conseils. — Les ecrivains sacres parlent de la
fraude pour louer ceux qui Fevitent et condamner ceux
qui la pratiquent. Us proclament heureux celui qui deleste
Ja fraude. Ps. xxxn (xxxi), 2; Prov., xxvin, 16; Is.,
xxxin, 15. — Us rappellent combien Dieu la deteste. Job,
xxxiv, 10; Ps.v, 7; LVII (LVI) , 17; ci (c), 7; Prov., xi, 1.
— Us annoncent le ehatiment reserve a ceux qui s'en
rendent coupables, Prov., xm, 6, et 1'assimilent au
meurtre lui-meme, pour faire comprendre que la fraude
peut etre fort souvent une faute grave. Eccli., xxxiv, 27.
— Notre-Seigneur dit que la fraude a sa racine au fond
du co3ur, Marc., VH, 22, et saint Paul recommande aux
Chretiens d'eviler la fraude et d'agir en tout selon la
.bonne foi. Tit., n, 10.

3° Les fails. — Les fils de Samuel, bien loin d'imiter
1'integrite et le desinteressement de leur pere, I Reg.,
xn, 3, 4, succomberent a la cupidite et se livrerent a la
fraude. I. Reg., vm, 3. — La pratique de la fraude etait
habituelle aux mechants. Prov., xi, 18. C'est ainsi, dit
Jeremie, v, 27, 28, que ceux-ci s'enrichissent et s'en-
graissent. 11 ajoute : « Depuis le plus petit jusqu'au plus
grand, tous recherchent le gain; depuis le prophete jus-
qu'au pretre, tous pratiquent la fraude. » vi, 13. Ezechiel,
xxn, 12, fait une constatation analogue en ce qui concerne
Jerusalem. Michee, vi, 10, 11, parle de 1'ephi trop petit,
des balances fausses et des faux poids dont on usait dans
la ville. — Notre-Seigneur accuse les Juifs de son temps
u"avoir fait du Temple une caverne de voleurs, Matth.,
xxi, 13; Marc., xi, 17; Luc., xix, 46, sans doute a cause
des fraudes qui s'y commettaient, avec la tolerance des
pretres, dans la vente des victimes et le change des mon-
naies. — Saint Pierre reproche a Ananie et a Saphire
d'avoir fraude sur le prix du champ qu'ils venaient de
vendre, Act., v, 2,3, c'est-a-dire de n'avoir pas declare
a 1'Eglise le prix total qu'ils avaient recu. Ici la faute
ctait moins contre la justice que contre la religion. —
Saint Paul constate que la fraude et la tromperie regnaient
parmi les paiens, par suite de leur meconnaissance de
Dieu, Rom., I, 29, et il engage les Chretiens a faire dispa-
raitre ce vice du milieu d'eux. I Cor., vi, 7, 8. — Enfin
saint Jacques, v, 4, proteste contre ceux qui fraudent sur
le salaire du aux ouvriers. H. LESETRE.

FRAYEUR, saisissement qu'on eprouve en presence
d'un danger grave et inattendu, ou de ce que Ton prend
pour tel.

I. Dans I'Ancien Testament. — Les Hebreux avaient
pres de vingt substantifs pour exprimer le sentiment de
la frayeur. Ces mots sont ordinairement rendus dans les
Septante par cpdoo;, rp^o;, cppi'xr), aTtouS-^, et dans la Vul-
gate par formido, pavor, terror, tinior, tremor. 1° De
'ayam, « terrifier, » 'email, 1'effroi cause soit par Dieu,
Exod., xxin, 27; Ps. LXXXVIII (LXXXVII) , 16; Job,
xxxin, 7, etc., soit par les hommes, Jos., n, 9; Prov.,
xx, 2, etc., soit par les choses. Job, XLI, 6; Ps. LV (LIV), 5,
etc. Ce mot est employe une quinzaine de fois. — 2° De
bdhal, « effrayer, » belidluk, terreur. Lev., xxvi, 16;
Jer., xv, 8. — 3° De bdlah, « trembler, » balldhuh, effroi.
Job, xvin, 11; xxiv, 17; xxvn, 20; Is., xvn, 14. C'est
Job, xvin, 14, qui appelle la mort me'lek balldhot, « roi
des epouvantements.» — 4° De bd'at,« effrayer, » be'dtdh,
terreur, Jer., vm, 15; xiv, 19, particulierement celle qui

-est causee par Dieu. Job, vi, 4; Ps. LXXXVIII (LXXXVII), 17.
— 5° De zu'a, « ebranler, » zevd'dh, epouvante, Is.,
xxvin, 19. — 6° De hdrad, « trembler, » hdrdddh, le
saisissement violent et soudain. Gen., xxvn, 33; I Reg.,

- xiv, 15; Prov., xxix, 25; Is., xxi, 4; Jer., xxx, 5; Ezech.,
xxvi, 16; Dan., x, 7. — 7° De hagag, « sauter, » haggcC,

le tressaillement d'effroi que Juda causera a 1'Egypte.
Is., xix, 17. — 8° De hdtat, « briser, » hdtat, 1'effroi
cause par 1'homme aux animaux, Gen., ix, 2, et 1'an-
goisse, Job, vi, 21; — hittdh, la terreur que Dieu re-
pand sur les villes, Gen., xxxv, 4; — mehittdh, la ter-
reur soudaine. Prov., X, 15; xxi, 15; Is., LIV, 14; Jer.,
xvn, 17.— 9° De hul, « souffrir, » hit, la frayeur, Exod.,
xv, 14; Mich., iv, 9; particulierement celle qui accom-
pagne les douleurs de 1'enfantement. Ps. XLVIII (XLVII) , 7;
Jer., vi, 24; xxn, 23; L, 43. — 10° De gur, « craindre,»
mdgor, 1'epouvante. Ps. xxxi (xxx), 14; Is., xxxi, 9;
Jer., vi, 25; xx, 4; XLVI, 5; XLIX, 29; Lam., n, 22. Jere-
mie, xx, 3, dit a Phassur, qui 1'a mis.aux ceps, qu'on
1'appellera desormais Mdgor missdbib, « frayeur de toutes
parts, » a cause des malheurs qui vont fondre sur lui el
sur Juda de tous les cotes. — 11° De pdhad, « trembler,»
pahad, la terreur en general, Exod., xv, 16; Job, iv, 14;
xm, 11; Prov., i, 33; Is., xxiv, 17; Jer., XLVIII, 43; Lam.,
in, 47, etc., specialement la frayeur qu'on ressent pen-
dant la nuit, Ps. xci (xc) , 15; Cant., in, 8; celle que
causent les hommes, Deut., n, 25; xi, 25; Esth.,vm, 17;
ix, 3, et celle qui vient de Dieu. Job, xm, 11; xxv, 2;
Ps. XXXTI (xxxv), 2; Is., n, 10, 19; I Reg., xi, 7; I Par.,
xiv, 17;'II Par., xiv, 13; xvn, 10; xx, 29. Le mot pahad
est le plus communement employe pour designer la
frayeur; on le rencontre une trentaine de fois dans la
Rible hebraique. — 12° De rdgaz, « troubler, » ragzdh,
la frayeur qu'on a meme en mangeant son pain, quand
le danger est imminent. Ezech., xn, 18. — 13° De ratal,
« trembler, » retet, 1'effroi. Jer., XLIX, 24. — 14° De
rd'ad, « trembler, » ra'ad, le trernblement de peur,
Exod., xv, 15; Ps. LV (LIV), 6; — re'dddh, 1'effroi et
1'inquietude. Job, iv, 14; Is., xxxm, 14; Ps. n, 11; XLVIII
(XLVII) , 7. — 15° De ratal, analogue a ratal, retet, la
frayeur que cause Ephra'im. Ose., xm, 1. — 16° De sdbar,
« briser, » seber, 1'epouvante. Exod., xv, 16; Job, XLI, 16.
— 17° De tdmah, « stupefier, » timm&hon, la frayeur
qui egare 1'esprit. Deut., xxvin, 28; Zach., xn, 4. — C'est
dans le livre de Job qu'il est le plus souvent question de
frayeur. Elle y est nominee une vingtaine de fois, sous
sept noms differents. — Le livre de Judith mentionne la
frayeur causee aux Juifs par la presence des Assyriens,
iv, 2; xi, 9, et celle dont les Assyriens furent saisis apres
la mort d'Holopherne. xiv, 17; xv, 1. — Le livre de la Sa-
gesse decrit la frayeur qui frappera les mechants au jour
du jugement, v, 2, et celle que causerent les dix plaies
aux Egyptiens. xvn, 4, 6, 8,14; xvin, 17. II donne meme,
xvn, 11, cette definition de la frayeur : rcpoooai'a TWV dcTto
).oyi<7[ioO (3orj6r][xaTtov, « 1'abandon des ressources que
fournirait le raisonnement. » — Depuis le jour oil Adam
eut peur de Dieu a cause de son peche, Gen., in, 10,
Fhomme fut saisi de frayeur et craignit de mourir,
Exod., xxxm, 20, toutes les fois que Dieu se manifesta a
lui sous une forme quelconque. De la cette frayeur de
Dieu dont il est fait mention si souvent dans I'Ancien
Testament, Exod., xx, 19; Tob., xn, 17, etc., et qui per-
siste dans le Nouveau. Luc., i, 13, 30.

II. Dans le Nouveau Testament. — 1° Notre-Seigneur
parle de 1'effroi cause par ceux qui tuent le corps, Luc.,
xn, 21, et de celui que produiront sur les hommes les
bruits de guerre, Luc., xxi, 9, 11, et 1'approche du der-
nier jugement. Luc., xxi, 26.— 2° Le Sauveur lui-meine
voulut avoir peur,,£x6afj.6sT76at, pavere, durant son ago-
nie. Marc., xiv, 33. — 3° Les evangelistes, specialement
saint Luc, notent souvent la frayeur que produit sur les
hommes 1'apparition subite du surnaturel, ou meme
simplement du danger. Us remarquent ainsi 1'effroi de
Zacharie en face de 1'ange qui se montre a lui dans le
Temple, Luc., I , 12; des bergers de Bethlehem quand ils
apercoivent les anges au milieu de la nuit, Luc., n, 9;
des Apotres sur la barque avec Jesus pendant la tem-
pete, Marc., iv, 40; de la femme qui a louche le bord
du vetement du Sauveur, Marc., v, 33; des trois Apotres
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au Thabor, Marc., ix, 5; des Apotres qui voient Jesus
marcher sur les eaax, Matth., xiv, 26; des gardes du
sepulcre au moment de la resurrection, Matth., xxvni, 4;
des saintes femmes quand elles arrivent au tombeau,
Marc., xvi, 8; des disciples d'Emmaus quand les saintes
fernmes leur parlent de la resurrection, Luc., xxiv, 22,
et des Apotres assembles quand Jesus ressuscite semontre
a eux. Luc., xxiv, 37. — La vue des grands miracles
excite ordinairement 1'effroi des spectateurs. Luc., i, 65;
iv, 36; v, 26; vn, 16; vm, 37; Act., n, 43; v, 5, 11;
xix, 17. — 4° Saint Luc mentionne encore la frayeur de
Mo'ise devant le buisson ardent, Act., vn, 32; cf. Hebr.,
xii, 21; de Saul terrasse sur le chemin de Damas, Act.,
ix, 6; de Corneille a 1'apparition de 1'ange, Act., x, 4; du
geolier de Philippes quand il croit Paul et Silas echappes,
Act., xvi, 29, et de Felix, quand Paul parle de certaines
verites. Act., xxiv, 25. — 5° Saint Paul recommande aux
Chretiens de ne pas se laisser effrayer par leurs adver-
saires. Phil., i, 8; II Thess., n, 2. II les exhorte a tra-
vailler a leur salut avec crainte et tremblement, (J.ETGC
?doou Y.y.\ ipdjiou, cum metu et tremors, Phil., n, 12,
parce que, si le salut est assure du cote de Dieu, il ne
Test pas du cote de I'homme, qui peut toujours faillir
a la grace. H. LESETRE.

FREIN (Vulgate : frenum). Notre version latine a
traduit par « frein »plusieurs mots hebreux distincts :
hebreu : mete'g, resen, yeter, niesillot. Voir sur ces
differentsmots et leur signification HARNAiset fig. 104,
105, t. in, col. 432-433

FRELON (hebreu : sir'dh; Septante : a^xt'a ; Vulgate :
crabro), insecte de 1'espece Guepe. Voir GUEPE. Le frelon
(fig. 700) , plus grand que la guepe ordinaire, atteint une
longueur de deux centimetres et demi. 11 construit son
nid dans les trous des murailles ou des rochers, dans les
creux des arbres, et meme, en Palestine, dans le sol.

700. — Le frelon.

Mais ces nids ne contiennent jamais plus de deux cents
insectes. Les frelons ont un aiguillon plus fort que celui
des abeilles et possedant a sa base un reservoir a venin.
Ils pillent les ruches des abeilles, apres avoir tue ces ani-
maux, et se nourrissent ordinairement d'insectes ou de
viande. Us n'atlaquent pas l'homme les premiers; mais,
si celui-ci les derange, principalement au moment de la
grande chaleur de la journee, oil ils sont plus irritables,
ils fondent sur lui , le piquent cruellement et peuvent
meme causer sa mort. Ils font perir de meme le cheval
ou l'animal qui a eu 1'imprudence de mettre le pied sur
leur nid. Cf. Aristophane, Vesp., HOi; Pline, H. N., xi,
16, 24; Virgile, Georq., in, 148; Ammien Marcellin,
xxiv, 8. — La Sainte Ecriture parle quatre fois des fre-
lons, mais toujours a propos de la meme circonstance.
Dieu annonce qu'il enverra des frelons pour chasser
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devant les Hebreux les Heveens, les Chananeens et les
Hetheens, non pas en une seule annee, mais peu a peu,
a mesure que les nouveaux arrives se multiplieront.
Exod., xxm, 28-30. La meme promesse est repetee dans
le Deuteronome, vn, 20. L'accomplissement en est cons-
tate dans Josue, xxiv, 12, et dans la Sagesse, xii, 8. Ce
dernier livre parle en general de guepes, ac?yjy.a, vespa,
Comme dans le premier passage le Seigneur dit qu'il
enverra devant les Hebreux sa terreur et les frelons, plu-
sieurs auteurs ont pense qu'il est ici question des frelons
dans un sens purement symbolique. L'hebreu sir'dh si-
gnifierait metaphoriquement « terreur », comme les mots
olff-rpo; et sestrus signifient a la fois « taon » et « douleur,
fureur ». Gesenius, Thesaurus, p. 1186; Bochart, Hie-
rozoicon, Leipzig, 1796, t. in, p. 407-409; Rosenmiiller,
In Exodum, Leipzig, 1795, p. 567, etc. La version arabe
traduit sir'd/t par ((terreur », et saint Augustin interprete
dans le sens metaphorique les passages ou il est parle
de frelons. Qussst. in Heptateuch., n, 93; vi, 27; t. xxxiv,
col. 630, 789. — C'est cependant dans le sens litteral qu'il
faut entendre le mot sir'dh dans les quatre passages.
De Hummelauer, In Exod. et Levit., Paris, 1897, p. 246.
Apres avoir soutenu le sens metaphorique, Rosenmiiller,
Josua, Leipzig, 1833, p. 438, est revenu au sens litteral
pour les raisons suivantes. Presque toutes les versions
anciennes traduisent par « frelons ». La Sainte Ecriture,
qui parle dans les memes passages de terreur et de fre-
lons, n'aurait pas entendu le second terme dans le sens
du premier, expliquant ainsi un mot clair par une meta-
phore obscure. Sans doute, la suite du recit n'indique
pas en quelle circonstance la menace du Seigneur s'est
accomplie. Mais que de fois n'est-il pas fait allusion a
des evenements que 1'histoire sacree a passes sous silence?
— Ajoutons que Je texte de 1'Exode, xxm, 30, dit que les
frelons feront disparaitre les Chananeens peu a peu. Cette
disparition a demande des annees pour s'accomplir; il
n'y avait done pas lieu d'en parler comme d'un fait
d'extermination par les armes ou par un fleau de courte
duree. En cette occasion, le Seigneur se sert d'agents
naturels pour accomplir son ceuvre, et, pour que nous
sachions qu'il est intervenu, il faut que 1'ecrivain sacre
nous le revele. Car les frelons pullulaient en certains
endroits de Palestine et y commettaient de terribles ra-
vages centre les animaux, et sans doute aussi contre les
hommes. Une ville situee a mi-chemin entre Jerusalem
et la Mediterranee, sur la frontiere de Dan et de Juda,
en avait garde le nom de Sdr'dh, Sapaa, Saraa, « lieu
des frelons, » et Elien, Hist, animal., ix, 28, raconte que
les Phaselites, peuple d'origine chananeenne, furent
chasses de chez eux par les frelons. Non loin de Saraa,
a 1'ouest, se trouvait Accaron, la ville oil les Philistins
adoraient le dieu-mouche, Beelzebub. Cf. t. i, col. 1547.
Peut-etre faut-il voir quelque relation entre le chatiment
inflige aux Chananeens au moyen des frelons, et la part
qu'ils pouvaient prendre au culte de 1'idole philistine. —
Cf. Tristram, The natural history of the Bible, Londres,
1889, p. 322; Wood, Bible animals, Londres, ISSi,
p. 613-616. H. LESETRE.

FRERE (hebreu : 'ah, d'ou 'ahavdh, « fraternite, »
Zach., xi, 14; chaldeen : 'ah; Septante : dSc^o;; Vulgate:
f r a t e r ) , nom qui sert a designer les enfants du meme
pere ou de la meme mere.

I. DIVERS SENS DU MOT « FRERE » EN HEBREU. —1° Le
mot 'dh ou aSeXcpo; se lit environ un millier de fois dans
la Sainte Ecriture. II n'est pris dans son acception litte-
rale qu'un assez petit nombre de fois, quand il est ques-
tion des freres proprement dits, Cain et Abel, Gen., iv, 2;
Esau et Jacob, Gen., xxvn, 6; les fils de Jacob, Gen.,
xxxvn, 13, 14; Mo'ise et Aaron, Exod., iv, 14; les fils
de David, III Reg., I, 9; les sept freres Machabees,
II Mach., vn, 1; Pierre et Andre, Matth., iv, 18; Jacques
et Jean, Matth., iv, 21, etc. — 2° Dans les autres textes,

II. - 76
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Ie mot « frere » designe un neveu, Gen., xui, 8; xiv, 16;
— un cousin ou un parent plus eloigne; tels sont evi-
demment les cent vingt freres d'Uriel, les deux cent vingt
freres d'Asaia, les cent trente de Joel, les deux cents de
Semeias, les quatre-vingts d'Eliel, et les cent douze
d'Aminadab, I Par , xv, 5-10; — un homme de la meme
tribu, Lev., x, 4; Num., vin, 26; xvi, 10; II Reg., xix, 12;
III Esdr., in, 1, etc.; — un homme du meme peuple,
Exod., n, 11; xvi, 18; Deut., xv, 2; xvn, 15, etc.; — un
allie, quoique faisant partie d'un autre peuple, Num.,
xx, 14; Am., i, 9; — un compagnon, un ami quelconque,
Gen., xix, 7; Job, v, 15; II Reg., i, 26; xx, 9; III Reg.,
ix, 13, etc.; — le prochain en general, par consequent
tout homme. Gen., ix, 5; Lev., xix, 17; Is., LXVI, 20, etc.
— Job, xxx, 29, se dit meme le « frere des chacals » (c'est-
a-dire qu'il est oblige de vivre comme les chacals). Le
mot « frere » s'emploie done, selon le genie oriental,
pour indiquer toute espece de rapports bienveillants entre
les hommes, depuis ceux qu'entraine la naissance de
memes parents, jusqu'a ceux qui doivent resulter de la
communaute de nature. — 3° Dans le Nouveau Testa-
ment, Notre-Seigneur appelle ses « freres » les Apotres
et les disciples, Matth., xxvm, 10; Joa., xx, 17, et en
general tous ceux qui ecoutent sa parole et font la volonte
du Pere. Matth., xn, 50; Marc., in, 35. — Les Apotres
donnent le nom de « freres » aux Chretiens, Rom., i, 13;
I Cor., i, 10; Jacob., i, 2; II Petr., i, 10, et c'est aussi
1'appellation au moyen de laquelle les Chretiens se recon-
naissent entre eux. Matth., xvin, 21; Luc., vi, 42; Act.,
ix, 17; I Cor., vm, 13; Jacob., n, 15, etc. Ce nom a sa
raison d'etre, parce que tous les hommes sont les enfants
du meme Dieu, et surtout parce qu'au point de vue sur-
naturel ils sont les fils du meme Pere celeste, Matth.,
V, 45, et par consequent freres dans un sens tres etroit.
— Chez les auteurs profanes, on trouve frequemment,
avec ces sens plus larges, les mots aSeXcpo;, Sophocle,
Antig., 192; C&dip. Col., 1262; etc.; et frater. Ciceron,
Plane., xi, 27; Catulle, LXVI, 22; Ovide, Met., xui, 31;
Tite Live, xxvm, 35, 8; Tacite, Annal., in, 38, etc.

II. DISPOSITIONS LEGISLATIVES CONCERNANT LES FRERES
PROPREMENT BITS. — L'aine a des droits particuliers vis-
a-vis de ses plus jeunes freres. Gen., xxv, 31, etc. Voir
AINESSE, t. i, col. 317. — Les freres peuvent heriter les
uns des autres, mais seulement dans le cas ou le defunt
ne laisse pas de posterite. Num., xxvn, 9. — Le frere
d'un homme marie qui meurt sans enfants a le droit et
le devoir d'epouser la veuve, sa belle-sceur, pour susciter
une descendance au defunt. Deut., xxv, 5; Matth., xxn, 24.
Voir LEVIRAT. — Au moins dans les premiers temps,
nous voyons les freres intervenir dans le mariage de
leurs plus jeunes sceurs et donner leur consentement
conjointement avec le pere de famille. Ainsi Laban, frere
de Rebecca, decide du mariage de sa sceur et rneme est
nomme avant Bathuel, son pere. Gen., xxiv, 50. Quand
Dina est demandee en mariage par Sichem, Jacob ne
veut rien repondre en 1'absence de ses fils, et ce sont ces
derniers qui formulent le refus. Gen., xxxiv, 5,14. Enfin,
les anciens du peuple conseillent aux Benjamites d'en-
lever les filles de Silo pour en faire leurs epouses, tout
en prevoyant les reclamations que pourront elever les
peres ou los freres de ces dernieres. Jud., xxi, 22. Cette
intervention des freres peut s'expliquer par la polygamie.
Les freres, nes de meme mere, se preoccupaient specia-
lement du sort de leurs sceurs et en prenaient d'autant
plus de soin, que Ton regardait 1'honneur de la famille
comme plus engage par la conduite d'une sceur que par
celle d'une epouse. Voir FORNICATION, I, 3°, col. 2315.
C'est ce qui fait aussi que parfois 1'on designait ses freres
en les appelant « les fils de ma mere ». Voir FAMILLE,
IV, 3°, col. 2172.

III. LES FRERES DE JESUS. — 1° Les ecrivains du Nou-
veau Testament parlent plusieurs fois d'hommes qu'ils
appellent les freres du Seigneur. « Sa mere et ses freres,

qui etaient dehors, cherchaient a lui parler. Quelqu'un
lui d i t : Void votre mere et vos freres... » Matth., xii,
46, 47; Marc., in, 31, 32; Luc., vm, 19, 20. Voir aussi
Joa., n, 12; vn, 3, 5, 10; Matth., xm, 55, 56; Marc.,
vi, 3; Act., i, 14; I Cor., ix, 5; Gal., I, 19. — 2° La ma-
niere de parler habituelle aux Hebreux permet d'affirmer
tout d'abord que, dans ces differents passages, les mots
« freres » ou « sceurs » n'ont pas necessairement le sens
strict de fils et de filles de meme pere ou de meme mere.
Ils peuvent designer des parents plus ou moins rappro-
ches. On n'a pas le droit neanmoins de ne voir dans les
personnages ainsi nommes que des amis ou des disciples,
puisque, dans plusieurs des passages ci-dessus, les « freres »
apparaissent comme distincts des disciples et des Apotres.
— 3° L'examen des textes evangeliques permet de con-
clure avec certitude que les personnages designe's comme
« freres de Jesus » ne sont que des cousins. — 1. Nulle
part la sainte Vierge Marie n'est presentee comme mere
de Fun d'entre eux. — 2. A sa mort, Jesus ne legue sa
mere a aucun d'entre eux, et il serait etonnant qu'aucun
n'eiit ete juge digne de prendre soin de Marie, si elle
eut ete sa mere, alors que plusieurs d'entre eux de-
viennent apotres. — 3. Jesus, en attribuant Jean comme
fils a sa mere, le lui presente comme son seul fils, 6 -old;
sou, « votre fils, » et non pas « un fils », ce qu'il n'eut pu
dire si Marie avait eu d'autres fils. — 4° Les evangelistes
nomment la mere de ceux qu'ils appellent les « freres de
Jesus ». Saint Matthieu, xxvn, 56, signale la presence au
pied de la croix de « Marie, mere de Jacques et de Joseph,
'lu>ar\ », deux des quatre qu'il a precedemment indiqucs
comme « freres du Seigneur ». xm, 55. Saint Marc, xv, 40,
nomme aussi Jacques et Jose, mais en donnant au pre-
mier le nom de « petit », pour le distinguer d'un autre
Jacques, qui est fils de Zebedee et frere de Jean. Marc.,
in, 17, 18. Ce Jacques le Mineur ne peut etre autre que
ce Jacques, « frere du Seigneur, » que saint Paul ren-
contra a Jerusalem, Gal., i, 19, dont saint Jude, 1, se dit
le frere, indication que confirme saint Luc, vi, 16, quand
il range parmi les Apotres « Jude de Jacques », c'est-
a-dire frere de Jacques. Or saint Jude est aussi mis au
nombre des « freres du Seigneur ». Matth., xm, 55;
Marc., vi, 3. Les Apotres appellent Jacques « Jacques
d'Alphee », Matth., x, 3; Marc., in, 18; Luc., vi, 15; Act.,
i, 13, soit pour le distinguer d'avec Jacques de Zebedee,
soil parce qu'il etait 1'aine des quatre freres. Matth.,
xin, 55. Saint Jean, xix, 25, met au pied de la croix « la
mere de Jesus, la sceur de sa mere, Marie de Cleophas,
et Marie - Madeleine ». On s'accorde a reconnaitre 1'iden-
tite des deux noms Alphee et Cleophas. Voir t. i,
col. 418; t. n, col. 807. 11 suit de la que Jacques, fils
d'Alphee, et frere de Joseph, Simon et Jude, par conse-
quent les quatre « freres du Seigneur », sont fils de Marie,
femme de Cleophas ou Alphee. — 5° Plusieurs Peres,
Origene, saint Epiphane. saint Gregoire de Nysse, saint
Hilaire, saint Ambroise, Eusebe, ont pense que les « freres
du Seigneur » etaient des fils issus d'un premier mariage
de saint Joseph. Cette opinion est inacceptable. Marie,
mere de Jacques et de Joseph, Matth., xxvn, 56, etait
au pied de la croix avec Marie, mere de Jesus. II en fau-
drait done conclure que saint Joseph avait quitte de son
vivant cette mere des« freres du Seigneurs pour epouser
Marie, mere de Jesus. Comment comprendre pareil di-
vorce de la part d'un homme qualifie de« juste »? Matth.,
I, 19. Comment admeltre le mariage de Marie, mere de
Jesus, dans de pareilles conditions et la presence simul-
tanee au pied de la croix des deux epouses successivcs
de saint Joseph ? — 6° On ne peut determiner exacte-
ment le degre de parente que les « freres de Jesus »
avaient avec lui. Hegesippe, qui vivait vers le milieu du
ne siecle, Eusebe, H. E., in, 11, t. xx, col. 248, et
saint Epiphane, Hseres., LXXVIII, 7, t. XLII, col. 708,
disent que saint Joseph etait frere de Cleophas. Les

! « freres du Seigneur » seraient alors des cousins ger-
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mains. Saint Jean, xrx. 25, dit de son cote que Marie de
Cle'ophas etait soeur de Marie, mere de Jesus, ce qui
comporterait le meme degre de parente pour les « freres
du Seigneur », a condition que le mot « soeur » soit a
prendre ici dans le sens strict, comme le pensent saint
Jerome, In Matth., xn, 49, 50, t. xxvi, col. 85, et saint
Thomas, in, q. 28, a. 3 ad 5. Mais si le terme de «sceur»
est employe dans un sens plus large, la parente est eloi-
gnee d'autant. Du reste, il n'est pas a croire que tous
les « freres » et « soeurs » du Seigneur lui fussent appa-
rentes au meme degre. Outre les quatre que nomment
les evange'listes, il y en avail d'autres parmi lesquels il
faut compter sans doute ceux qui ne croyaient pas en
lui. Joa., vn, 5. — Differents heretiques, Helvidius, les
antidicomarites (S. Augustin, De hseres., 56, t. XLII,
col. 40), et plus tard les protestants, ont soutenu que les
« freres de Jesus » ont ete des fils de Marie. Cette asser-
tion a ete severement condamnee des les premiers siecles
par les Peres, comme sacrilege et impie. Cf. Hurter,
Theol. dogm. compend., Innspriick, 1878, t. n, 478-480,
p. 402. Saint Jerome a ecrit pour la combattre son livre
De perpetua virginitate B. Marias centre Helvidius,
dans lequel, 11-18, t. xxni, col. 193-202, il montre que
les mots « freres du Seigneur » ne peuvent pas se prendre
dans le sens e'troit. Saint Thomas, in, q. 28, a. 3, fait
valoir les raisons de haute convenance qui s'opposent a
1'erreur d'Helvidius. Voir Petau, De Incarnat. Verbi,
XIV, iv-vn ; Liagre, In S. Matth., Tournai, 1883,
p. 222-225; R. Comely, Inlrod. in libr. sacr., Paris,
1886, t. in, p. 595-597; Vigouroux, Les Livres Saints et
la critique rationalists, 4e edit., t. v, p. 397-420.

H. LESETRE.
FREVIER Charles-Joseph, jesuite francais, ne a Arras

le 11 novembre 1689, admis au noviciat le 11 no-
vembre 1706, professa les humanites, partit pour la mis-
sion de la Martinique vers 1726, revint en France et
mourut en Normandie entre 1770 et 1778. 11 a laisse: La
Vulgate authentique dans tout son texte plus authen-
tigue que le texte hebreu, que le texte grec, qui nous
restent : Theologie de Bellarmin... A Rome (Rouen],
1753, in-12. — On trouve dans les Memoires de Trevoux
de 1753 des reponses a cet ouvrage; elles pourraient etre
du P. Berthier. A la bibliotheque de Besancon, on con-
serve une dissertation centre cet ouvrage; elle est de
Moi'se, eveque constitutionnel du Jura. (Catal. des mss.,
I, n. 21.) C. SOMiMERVOGEL.

FR1DERICO-AUGUSTANUS (CODEX). — Nom
donne a la partie du Codex Sinaiticus que Tischendorf
avail trouve'e d'abord en 1844, au couvent de Sainle-
Catherine, au mont Sina'i et qu'il publia sous le litre
de Codex Friderico-Augustanus sive Fragmenta Ve-
teris Testamenti, in-f°, Leipzig, 1846. Voir SINAITICUS
( CODEX).

FRITZSCHE Karl Friedrich Augusl, exegele protes-
tant allemand, ne le 16 de'cembre 1801 a Steinbach pres
de Borna en Saxe, mort a Giessen le 6 decembre 1846.
11 elait lils de Chrislian Friedrich Fritzsche, professeur
de the'ologie a Halle. II devint en 1823 privat-docent a
Leipzig, en 1825 professeur exlraordinaire et bibliothe-
caire dans la meme universite, et en 1826 professeur or-
dinaire a la faculte de theologie ie Rostock. En 1841, il
passa a 1'universile de Giessen. L'exegese du Nouveau
Testament, au point de vue grammatical et critique, fut
1'objet principal de ses etudes. On a de lui : Dissertationes
ditee de nonnullis posterioris Pauli ad Corinthios Epi-
stolse locis, in-8°, Leipzig, 1824. — Evangelia quatuor
Novi Testamenti recensuit et cum commentaries per-
petuis edidit. T. i. Evangeliitm Mattlivei, in-8°, Leip-
zig, 1826. T. n. Evangelium Marci, in-8°, Leipzig, 1830.
— Pauli ad RomanesEpistolam recensuit et cum com-
•mentariis perpeluis edidit. 3 in-S°, Halle, 1830-1813.

— Voir Weiffenbach, dans YAllgemeine deutsche Biogra-
phie, t. vin, 1878, p. 121; 0. F. Fristzsche, dans Herzog,
Real-Encyklopddie, 2e edit., t. iv, p. 695-697.

FRIVOLITE(hebreu :petietpetl; Septante: a^pov^c-tc,
vvjTiieia, ocxaxia, qu'on trouve surtout sous la forme des
qualificatifs aqjpwv, vr^io;, a/.axo;), signifie dans rEcri-
ture 1'etat d'un esprit bon, mais vide, leger, inconstant,
capricieux. La cause de ce de'faut est 1'absence de dis-
cretion, de prudence et d'experience. Prov., vn, 7. Ce
de'faut ne suppose pas toujours malice et pe'che, Ps. cxiv, 6.
La frivolile est oppose'e a la sagesse, Prov., xxi, 11; a la
prudence, Ps. cxix, 130; a la finesse, Prov., i, 4; vin, 5;
xiv, 18; xxn, 3; xxvn, 12. Elle se traduit par 1'inconsi-
deration des paroles, Eccli., v, 15; par le rire immodere,
Eccl., vii, 7; et par une excessive credulite. Prov.,xiv, 15.
Saint Jacques compare le frivole a un homme qui apres
s'etre regarde un instant dans un miroir, oublie qui il
etait. Jac., I, 23, 24. Un des signes de la frivolite c'est
d'ecouter les enseignements de la foi et de n'en observer
aucun. Ibid. C'est encore d'ecouter peu et de parler
beaucoup, tandis que c'est le fait de la sagesse d'ecouter
beaucoup et de parler peu. Jac., I, 19. Les hommes fri-
voles se pre'occupent de riens, comme chevaux et chars,
les seconds mettenl leur confiance dans le Seigneur.
Ps. xix, 8. La frivolite engendre pour 1'homme toutes
sortes de maux. Prov., i, 22, 32; xxn, 3. L'Ecriture
exhorte 1'homme a fuir la frivolite pour entrer dans les
voies de la sagesse. Prov., vin, 5; ix, 6. P. RENARD.

FRIZON Pierre, theologien francais, ne dans le dio-
cese de Reims, mort a Paris en juillet 1651, entra dans
la Compagnie de Jesus et enseigna dans divers colleges
Ayant ensuite abandonne' cet ordre religieux, il prit rang
dans le clerge seculier, se fit recevoir docteur de 1'Uni-
versite de Paris et, en 1635, devint grand maitre du col-
lege de Navarre. Nous citerons de cet auteur : La Sainte
Bible francaise, traduite par les theologiens de I'uni-
versite de Louvain : avec des sommaires extraits cle*
annales du cardinal Baronius et les moyens pour c/iV
cerner les Bibles francaises catholiques d'avec les huyvc-
notes, avec des figures en taille-douce, in-f°, Paris, 1667.
— Voir Hurter, Nomenclator litterarius (1892), t. I,
p. 465. B. HEURTEBIZE.

FROID EN PALESTINE. Voir PALESTINE (TEMPE-
RATURE DE LA).

FROIDMONT ou FROIMOND Andre, en latin
Fromondus, theologien beige, ne a Harcourt le 3 sep-
tembre 1587, mort a Louvain le 27 octobre 1653. Doyen
du chapitre de Saint-Pierre en cette derniere ville, il
etait tres lie avec Jansenius el ful un des deux theolo-
giens auxquels celui-ci confia le soin de revoir YAugu-
stinus. II a laisse entre autres e'crits de nombreux com-
menlaires ou se retrouvent quelques-unes des erreurs
(le Teveque d'Ypres : In Acta Apostolorum commenta-
rius, in-4°, Louvain, 1634; Commentarius in Cantica
canticorum, in-4°, Louvain, 1652; Commentarius in
Apocalypsim, in-4°, Louvain, 1657; Commentarius in
omnes Epistolas Pauli et seplem canonicas aliorum
Apostolorum Epistolo.s, in-4°, Louvain. C'esl un excel-
lenl abrege d'Eslius. Tous ces travaux ont ete reunis dans
un volume publie in-f°, Paris, 1670, et in-f°, Rouen, 1709.
— VoirValere Andre, Bibliotheca bclyica, p. 626.

B. HEURTEBIZE.
FROMAGE, substance alimentaire provenant du lait.

Lorsqu'on abandonne du lait au repos, il se forme a sa
surface une couche onctueuse qui est la creme, et il se
depose au fond une substance blanche el coagulee qui
esl le caille ou caseum. Ce depol esl active artificielle-
ment quand on met dans le lait de la pre'sure, liquide qui
?e trouve dans 1'estomac des jeunes mammiferes encore
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en lactation. Mais il suffit que le lait soit abandonne a
une temperature d'environ 20° pour que la coagulation
du caille se produise d'elle-meme. Le caille, egoutte et
rassemble en masse compacte, est ensuite traite de diffe-
rentes manieres. II peut etre melange avec la creme et
mange frais. Si, au contraire, on le laisse secher, les
acides se developpent dans la masse et y produisent une
fermentation particuliere qui donne au fromage un gout
special, suivant son origine, son traitement, etc. Le
fromage a ete connu des les plus anciens temps. 11

701. — Fromage dans une corbeille. Peinture de Pompel.
D'apres le Museo Borbonico, t. vi, pi. 20.

en est question dans Ylliade, xi, 639, et YOdyssee, iv, 88.
Ctesias, Hist. Ind., 29, assure que dans 1'Inde s'en trou-
vait d'excellent. Voir aussi Pline, H. N., xi, 96. On le voit
represente sur les peintures de Pompei (fig. 701). — 1° 11
existait a Jerusalem une vallee des Fromagers, TVOOTIOICOV
9<xpay?, dont Josephe, Bell. jud., V, iv, 1, est seul a
parler, si bien qu'on ignore si les fabricants de fromages
s'etaient etablis en cet endroit a une epoque recente, on
si la vallee avail recu son nom des patres qui y auraient
mene leurs troupeaux et traile le lait avant meme la fon-
dation de la ville. Cf. V. Guerin, Jerusalem, Paris, 1889,
p. 191. — 2° Job, x, 10, en parlant de la premiere for-
mation de son corps, s'exprime ainsi:

Ne m'as-tu pas coule comme le lait,
Ne m'as-tu pas coagule comme la yebinah?

Les versions traduisent gebindh par rjpoc, caseus,
« fromage. » Le sens du mot hebreu est certainement
celui-la. En arabe, le fromage s'appeHe gubn; dans les
Targums, gubncC; la paraphrase traduit meme par
tjubndC le mot hem''ah de Gen., xvm, 18. Voir BEURRE.
— 3° Quand Isai, pere de David, envoie celui-ci dans
la vallee des Terebinthes, pour porter des provisions
aux trois aines qui sont a Farme'e de Saiil, il dit a son
Ills : « Porte aussi ces dix harise he'hdlab au chef de
mille hommes. » I Reg., xvn, 18. Les harise hehdlab
sont litteralement des « tranches de lait », c'est-a-dire
des fromages. Les Septante traduisent exactement: Tpy-
oaXi'Sa? TOO yaXax-ro;, les petits morceaux du lait, et la
Vulgate: formellas casei. La formella etait, chez les
Remains, un ustensile de cuisine ayant la forme du
poisson qu'on y faisait cuire. Apicius, ix, 13. Pour le tra-
ducteur latin, elle indique vraisemblablement le moule
de terre cuite au moyen duquel on donnait sa forme an
fromage. La paraphrase chaldaique rend 1'expression
hebra'ique par gubnin, « fromages. » Ce passage du livre
des Rois prouve que les fromages etaient estimes des
Ile'breux, puisqu'un homme d'une certaine aisance,
comme Isai, pensait offrir un present sortable a un chef
militaire en lui en envoyant dix. — 4° David, fuyant
devant Absalom, recoit de ses amis des provisions pour
lui et sa suite, grains de toutes sortes, puis miel, beurre,
brebis et sefot bdqdr. II Reg., xva, 29. Le mot sefot
ne se lit que dans ce passage et au pluriel. II vient de

sdfdh, « flltrer, passer. » Les Targums et les docteurs
juifs traduisent encore ici par gubnin, et les Septante
par aa9o)0 (3vwv, comme si sefot etait un terme tech-
nique. II s'agit done dans ce verset de « fromages de
vache ». On lit dans la Vulgate : pingues vitulos, « veaux
gras, * et dans Theodotion : ya),a6Y)va jjLoo"/ap(a, « vaches
laitieres. » La Vulgate parait avoir lu, au lieu de Sefot,
un mot se rattachant au radical sdman, « etre gras, » et
Theodotion a pris sefot pour un adjectif. — 5° Au
Psaume cxvm (cxix), 70, la Vulgate traduit: « Tu as
coagule leur coeur comme du lait. » Le coaur serait ainsi
compare a du lait, hdldb, epaissi et passe a 1'etat de fro-
mage, c'est-a-dire devenu froid et insensible. En hebreu
on lit : « Leur coeur est insensible comme la graisse,
heleb. » Voir CCEUR, col. 824, 5°, et GRAISSE. — 6° Parmi
les provisions que Judith emporte avec elle, en se ren-
dant au camp d'Holopherne, il y a du fromage, d'apres
la Vulgate. Judith, x, 5. Ce texte, comme celui du livre
des Rois, donne a supposer que les Hebreux savaient
faire des fromages qui durcissaient et se conservaient un
certain temps. H. LESETRE.

FROMENT. Voir BLE, t. i, col. 1811.

FRONDE (hebreu : geld' ; Septante: <r<pev8<5vY]; Vul-
gate : funda), arme destinee a lancer au loin des pierres.

I. LA FRONDE CHEZ LES HEBREUX. — Les bergers juifs
se servaient de frondes pour lancer des pierres centre
les animaux. David etait habile a s'en servir. Aussi, quand
il marcha centre Goliath, il en prit une a la main, apres
avoir ramasse dans le torrent et mis dans sa gibeciere
cinq pierres polies qu'il voulait lancer centre le Phi-
listin. I Reg. (Sam.), xvn, 40. C'est a 1'aide d'une de ces
pierres qu'il le terrassa. I Reg. (Sam.), xvn, 49, 50. La
fronde est encore mdiquee parmi les armes des chasseurs
dans Job, XLI, 20 (19). La fronde fut employee dans les
armees israelites. Les Benjaminites etaient d'habiles
frondeurs; ils pouvaient lancer la pierre a un cheveu
sans le manquer. Jud., xx, 16; I Par., xn, 2. Ozias
avait dans son armee des frondeurs. II Par., xxvi, 14.
II y en avait aussi dans 1'armee de Joram roi d'Israe'l.
IV (II) Reg., in, 25. Des frondeurs attaquent les soldats
d'Holopherne. Judith, vi, 8. Les pierres qu'on lancait
avec la fronde s'appelaient 'abne
qela'. II Par., xxvi, 14; Job,
XLI , 20 (19); Zach. , ix, 15. Ces
pierres etaient placees dans un
creux, I Reg. (Sam.), xxv, 29;
le frondeur imprimait a la
fronde un mouvement circu-
laire, puis 1'arretait subitement.
La pierre suivait alors la ligne
tangente au cercle decrit par
1'arme. Les frondeurs etaient
parfois armes d'un arc en plus
de leur fronde. I Par., xn, 2.

II. LA FRONDE CHEZ LES EGYP-
TIENS. — La fronde etait con-
nue des Egyptiens (fig. 702).
Cette arme consistait en une
sangle de peau ou de corde,
plus large au milieu et a une
extremite une niaille qui ser-
vait a la fixer solidement a la
main.L'autre bout etait termine
en fouet et s'echappait des
doigts apres que le frondeur
avait imprirne deux ou trois mouvements de rotation a la
fronde. Les Egyptiens se servaient comme projectiles
de pierres rondes qu'ils portaient dans une petite gibe-
ciere place'e en sautoir autour de leur corps. G. Wilkin-
son, The manners and customs of the ancient Egyp-
tians, 2« edit. Londres, 1878, t. i, p. 210, fig 42.

702. — Frondeur egyptien.
D'apres Wilkinson, ,

Manners, t. i, p. 210.
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III. LA FRONDE CHEZ LES ASSYRIENS. — La fronde fut
employee par les Assyriens des les temps les plus anciens
(fig. 703). Les frondeurs figurent dans les armees d'As-
surbanipal et sont pesamment armes. Au temps de Sen-
nacherib, ils sont armes a la legere. Primitivement la
fronde n'etait done qu'une arme a 1'usage de tous les

703. — Frondeurs assyriens.
D'aprfes Layard, Monuments of Nineveh, I, n, pi. 20.

soldats, et c'est a Sennacherib qu'est due 1'institution de
corps speciaux de frondeurs. II parait avoir eu Fidee de
cette fondation au contact des armees egyptiennes. Les
Assyriens n'avaient pas de gibeciere contenant une pro-
vision de pierres; ils les ramassaient probablement a
mesure qu'ils en avaient besoin. G. Rawlinson, The five
great Monarchies of the ancient Eastern world, 4e edit.,
Londres, 1879, t. i, p. 461; cf. p. 435.

IV. LA. FRONDE CHEZ LES GRECS. — Les Grecs se

704. — Frondeur groc sur nne amphore de Nole. D'apris la Col-
lection Lecnyer. Terres cuites antiques trouvees en Grece et
en Asie Mineure, 2 in-f°, Paris, 1882-1885, t. n, f. 5.

servaient egalement de la fronde depuis la plus haute
antiquite. Pline, H. N., vn, 201, affirme qu'ils avaient
emprunte celte arme aux Phenicicns. C'est du meme

peuple que les habitants des iles Baleares avaient appris
1'usage de cette arme. Strabon, III, v, 1. La fronde des
Grecs ressemblait a celle des Egyptiens et des Assy-
riens, et ils s'en servaient de la meme facon (fig. 704).
Tous les peuples grecs comptaient des frondeurs dans
leurs armees. Philippe V de Macedoine en avait trois
cents. Polybe, IV, LXI , 1. II y avait des frondeurs
dans les armees grecques qui attaquerent les Machabees.
[ Mach., ix, 11. Les Grecs employaient aussi la fronde a
la chasse. Aristophane, Aves, 1185. E. BEURLIER.

FRONDEUR (hebreu: gala; Septante : apevSovc'trK;
Vulgate : fundibularius), soldat arme de la fronde.
IV (II Reg.), m, 25; Judith, vi, 2; II Mach., ix, 11. Voir
FRONDE. E. BEURLIER.

FRONT (hebreu : mesah; Septante : JJIETWTCOV; Vul-
gate : from), partie superieure du visage de 1'homme.
— 1° C'est sur le front que le grand pretre porte la lame
d'or avec 1'inscription : Saintete de Jehovah. Exod.,
xxvin, 38; Lev., vin, 9. — Les Israelites placaient sur
leur front, pendant qu'ils priaient, des totdfot, Exod.,
xui, 16; Deut., vi, 8; xi, 8, ou cpuAaxr/,pia, Matth., xxm, 5.
Voir PHYLACTERES. — La pierre lancee par la fronde de
David atteint au front Goliath. I Reg., xvn, 49. —
La lepre qui frappe subitement Ozias apparait sur son
front. II Par., xxvi, 19. — 2° Comme les sentiments de
1'ame se refletent sur le visage, le front est cense mani-
fester plus particulierement quelques-uns d'entre eux.
La rougeur monte au front par 1'effet de la honte; un
« front de courtisane », Jer., in, 3, est le front d'une
personne ehontee, impudente, qui ne sait rougir de rien.
— Le front est la partie du visage qui peut le mieux
marquer 1'impassibilite e t la possession de soi-meme. Un
« front d'airain », Is., XLVIII, 4; un « front dur », Ezech.,
in, 7, denotent 1'opiniatrete, ou quelquefois la fermete.
Ezech., in, 8. — 3° Enfin le front presente une surface
plane sur laquelle il est aise de tracer certains signes qui
seront visibles a tous. L'ange du Seigneur recoit 1'ordre
de mettre un signe sur le front de ceux qui gemissent
des desordres de Jerusalem, afin de les epargner au jour
de la vengeance. Ezech., ix, 4. Voir EZECHIEL, col. 2160.
— Dans 1'Apocalypse, la femme qui represente Babylone
a un signe mysterieux sur le front, xxn, 5; xvn, 5. Les
ennemis de Dieu recoivent sur le front et dans la main
le signe de la bete, xm, 16-17; xiv, 9. Les elus sont ceux
qui, au lieu de ce signe maudit, xx, 4, portent au front
le nom de 1'Agneau et de son Pere. xiv, 1; xxn, 4. Le
chatiment frappera ceux qui n'auront pas ce norn sur le
front, ix, 4; aussi le Seigneur le leur fait-il marquer,
afin qu'ils soient epargnes. vn, 3. Tous ces passages de
1'Apocalypse font allusion, Ezech., a la coutume orientale
de se tatouer le front et divers parties du corps en 1'hon-
neur d'une divinite. Voir CARACTERE DE LA BETE, col. 242,
et TATOUAGE. — Les versions traduisent quelquefois par
« front » les mots pdneh, « face, » Joel, 11, 20, ct ro's,
« tele. » Deut., xx, 9, etc. Voir FACE, TETE. — Dans Eze-
chiel, XL, 9, 10, 14, etc., elles appellenl « fronts » cer-
taines parties saillantes du Temple, les 'ellm, dont le
sens precis est tres difficile a determiner. Gesenius, The-
saurus, 43-45, entend par la « Fencadrement de la porte »
ou « des fenetres » , crepido, etc. D'autres expliquent
'ayll par « poteaux, jambages de portes, demi-colonnes »,
etc. \7oir Knabenbauer, Comm. in Ezech., 1890, p. 412
et fig. 1-3. II. LESETRE.

FRUIT (hebreu: peri; Septante: y.apTro;; Vulgate:
fructus), produit qui se forme dans le vegetal par suite
de 1'evolution de la fleur et qui contient la graine d'ou
pourra naitre un vegetal semblable. Dans le langage
ordinaire, on connait surtout sous ce nom le fruit comes-
tible.

I. Dans In sens litleral. — 1° La Sainte Ecriture dis-
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tingue le fruit de 1'arbre, perl <cs, Gen., i, 29; Exod., x, 15;
Lev., xxui, 40, etc., et le fruit de la terre ou du pays,
peri hd'dres, Num., xm, 26; Deut., i, 25; Is., iv, 2, etc.,
ou plus communement le fruit du sol, peri hd'addmdh.
Gen., iv, 3; Deut., vn, 13; Ps. civ (cv), 35; Mai., in, 11,
etc. Sur les fruits de la terre en general, voir MOISSON.
— 2° II est specialement question du fruit defendu a
nos premiers parents au paradis terrestre, Gen., in, 3,6;
des fruits que les espions envoyes par Moise rapporterent
du pays de Chanaan, raisins, grenades et figues. Num.,
xm, 21-23; Deut., I, 25. — Dans la benediction qu'il for-
mule en faveur de la tribu de Joseph, Moise lui souhaite
et lui promet «. les meilleurs fruits du soleil et les meil-
leurs fruits des lunes ». Deut., xxxni, 14. Les fruits du
soleil sont ceux que 1'arbre produit une fois 1'an. Les
fruits des lunes sont les fruits des mois, comme tra-
duisent les Septante : d^b auvoSwv [xv)vwv, c'est-a-dire
les fruits que les plantes produisent apres un espace de
temps qui n'a pas pour mesure la revolution solaire,
mais une ou plusieurs revolutions lunaires. Ces fruits
peuvent done venir plusieurs fois par an. La Vulgate parle
des fruits de la lune, ce qui a donne lieu a quelques
auteurs de supposer que les Hebreux croyaient a une
inlluence de la lune sur la maturation de certains fruits.
Cette supposition n'est point fondee. II est a remarquer
que, dans sa description de la Jerusalem celeste, saint
Jean signale 1'arbre de vie « qui porte douze fruits, et
qui chaque mois fournit son fruit. » Apoc., xxn, 2.
L'apotre ne fait d'ailleurs que s'inspirer d'Ezechiel,
XLVII , 12. — 3° Certaines prescriptions legislatives se
rapportaient aux fruits. Afin d'inspirer aux Hebreux une
plus vive aversion pour 1'idolatrie qui avait souille la terre
de Chanaan, le Seigneur regla que quand les Hebreux
y auraient plante des arbres, les fruits seraient conside-
res comme impurs pendant les trois premieres annees
et qu'on n'en pourrait manger; la quatrieme annee on
les consacrerait au Seigneur et la cinquieme on com-
mencerait a s'en nourrir. Lev., xix, 23-25. Les Israelites
devaient chaque annee la dime de tous les produits de
1'agriculture et des arbres fruitiers. Lev., xxvn, 30. Voir
DiME, col. 1433. Us en devaient aussi les premices.
Exod., xxui, 19; Deut., xxvi, 2; II Esdr., x, 35. L'obli-
gation ne portait, d'apres la tradition, Biccurim , 1 , 2 ;
Gem. Bechoroth, 35, 1, que sur le froment, Forge, le
raisin, les figues, les grenades et les olives, seuls nom-
mes dans la Loi. Deut., vm, 8. Comme la quantite des
premices n'etait pas fixee par le texte sacre, on apportait
un trentieme, un quarantieme, un cinquantieme ou un
soixantieme, selon Interpretation des differents docteurs
ou la liberalite de chacun. Voir PREMICES , et Reland,
Antiquitates same, Utrecht, 1741, p. 200, 203. — Quand
on passait dans une vigne ou dans un champ, on pouvait
cueillir des raisins ou des epis pour les manger, mais
non pour en emporter. Deut., xxin, 24, 25. C'est en
usant de ce droit que les Apotres cueillent des epis
dans un champ, Matth., xn, 1, et que Notre-Seigneur
cherche des fruits sur un figuier plante le long du che-
min. Matth., xxi, 19. La Loi recommandait egalement de
laisser pour 1'etranger, 1'orphelin et la veuve les fruits
qui restaient sur 1'olivier apres qu'on 1'avait secoue, les
epis et les grappes qui demeuraient dans le champ ou
dans la vigne apres la moisson et la vendange, soit parce
qu'on les avait oublies, soit parce que leur maturite avait
etetardive. Lev., xix, 9-10; xxm,22; Deut., xxiv, 20, 21.
— Sous la domination des Seleucides, les Juifs de Pales-
tine devaient au fisc royal, entre autres impots, la moitie
des fruits des arbres. Pour s'assurer leur fidelite, 1'usur-
pateur Demetrius IE leur fit remise de cette redevance.
I Mach., x, 30; xi, 34. Les impots sur les arbres sont
dans les usages de 1'Orient. Quand les musulmans s'em-
parerent de la Palestine, ils imposerent tous les arbres
qu'on y planterait, et pendant longtemps on reconnut a
leur exemption d'impot les arbres anterieurs a la coa-

quete. Cf. Lievin, Guide de la Terre Sainte, Jerusalem,
1887, t. i, p. 333.

II. Fruits mentionnes dans la Bible. — Voici d'abord,
simplement indiques, ceux qui peuvent etre ranges dans
la categoric des grains: ble, epeautre, froment, orge,
feves, lentilles, pois, moutarde, seneve, anis, millet, etc.
Voir ces mots. — Parmi les fruits proprement dits, pro-
venant des arbres, des arbustes ou de certaines plantes
herbacees, figurent les suivants :

Amande, saqed, ajwygaXr), amygdala. Gen.,XLin, 11.
Capre, 'abiyyonah, xarcroxpi;, capparis. Eccle., xn, 5»
Caroube, xspa-rtov, siliqua. Lev., xv, 16.
Goloquinte , paqqu'ot, ToX\!mr] aypta, colocynthis*

IV Reg., iv, 39.
Concombre, qissu'im, CKX-JOC, cucumeres. Num.,xi, 5.
Coriandre, gad, xopiov, coriandrum. Exod., xvi, 31.
Datte, fruit du palmier, dont la Sainte Ecriture ne

donne pas le nom propre. Cant., vn, 8. Voir PALMIER.
Figue, te'endh, te'enim; CTUXYJ, dOxov, ficus. II Reg.,,

xvi, 1; Jer., XL, 10.
Figue de sycomore, siqmlm, o-uxajieva, sycomori.

Amos, vn, 14.
Gourde, selon quelques-uns, le qiqayon, xoXoxuvOr],

hedera, de Jonas, iv, 6.
Grenade, rimmon, po-3;, granata. Num., xm, 24.
Mandragore. II n'est fait qu'une allusion a 1'odeur de

son fruit. Cant., vn, 13.
Melon, 'abattihim, TCETCWV, pepo. Num., xi, 5.
Mure, [xopov, wonts. I Mach., vi, 34.
Noix, 'egoz, xapvoc, nux, mot qui probablement designe

a la fois 1'arbre et le fruit. Cant., vi, 10.
Olive, zayit, £).a£a, oliva. Mich., vi, 15.
Pistache, bdtnim, Tep&nvGo;, terebinthus. Gen.,

XLIII, 11.
Raisin, 'endb, ffTaopuXr,, uva. Gen., XL, 11; raisin

sauvage, be'usim, labruscx (rendu dans les Septante,
Is., v, 2, par axav&at). — Voir chacun de ces mots.

Tappuah, pomme ou fruit difficile a determiner. Voir
Abricotier, t. I, col. 9.

III. Dans le sens figure. — La Sainte Ecriture designe
sous le nom de fruits certains effets dont la cause se
trouve ainsi comparee a une plante. — 1° L'enfant est
le « fruit du ventre », perl beten. Gen., xxx, 2; Deut.,
vn, 13; Ps. xx, 11; cxxvi, 3; cxxxi, 11; Lam., n, 20;
Luc., i, 42. Dans 1'Ancien Testament, Fexpression « porter
du fruit » se rapporte a 1'enfantement. IV Reg., xix, 30;
Jer., xn, 2; Ose., ix, 16. — 2° Le fruit des ffiuvres, Is.,
in, 10; Ose., x, 13; des mains, Prov., xxxi, 16, 31; de
la bouche, Prov., xn, 14; xm, 2; xvm, 20; des levres,
Hebr., xm, 15; de la langue, Prov., xvm, 21, sont les
effets produits par 1'action ou la parole de 1'homme. —
3° Le fruit des actions est leur merite ou leur demerite,
Is., m, 10; Jer., xvn, 10; Mich., vn, 13; Prov., x, 16,
et comme consequence soit la recompense, Ps. LVII
(LVIII), 12; Prov., xi, 30; Sap., m, 15; Is., xxvn, 9; Am.,
vi, 12, soit le chatiment. Jer., vi, 19. — 4° Dans le Nou-
veau Testament, « porter du fruit , » c'est produire de
bonnes actions avec la grace de Dieu. Matth., m, 10;
xxi, 43; Joa., xv, 2-8, 16, etc. A ce point de vue, les
auteurs sacres comparent assez souvent les hommes a
des plantes. Ps. i, 3; Ezech., xvn, 23; xix, 10, 12; Dan.,
iv, 9-18; Ose., x. 1, etc. — 5° La qualite de 1'arbre se
reconnait a celle de ses fruits, c'est-a-dire que les actions
d'un homme servent a faire savoir s'il est bon ou mau
vais. Matth., vn, 16-20; xn, 33; Luc., vi, 43, 44. II y a
en effet des fruits d'orgueil, Is., x, 12, et aussi des fruits
de sagesse, Prov., vni, 19; de lumiere, Eph., v, 9; de
justice, Phil., 1,11; Hebr., xn, 11; Jac., m, 18; de peni-
tence, Matth., m, 8; Luc., m, 8, et du Saint-Esprit. Gal.,
v, 22-23. — 6° Notre-Seigneur envoie ses disciples dans le
monde pour qu'ils y produisent des fruits durables dont
lui-meme il fournit la seve divine. loa., xv, 2, 4, 5, 8,1(3.

H. LESETRE.
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FUENTE (Jean de la), ne a Tolede, frere mineur de
la Reguliere Observance de la province de Gastille, ou il
enseigna la theologie, a donne au public : 1° In Evange-
lium secundum Marcum libri xv, in-f°, Compluti, 1582;
2° Super Psalmum quinquagesimum Homilise xxn,
multiplici utrlusque Testamenti,etmaxime Davidis, et
antiquissimorum Patrum doctrina exornatas, in -4°,
Salmanticffi, 1576. P. APOLLINAIRE.

FULDENSIS (CODEX), manuscrit latin du vie siecle,
cite ordinairement avec 1'abreviation Fuld., et con-
tenant d'apres le texte de la Vulgate les quatre Evan-
giles complets sous forme d'harmonie, les Epitres de
saint Paul, les Actes des Apotres, les Epitres catholiques
et 1'Apocalypse. II est conserve a la bibliotheque de Fulda,
dans le duche de Hesse-Cassel. II fut ecrit en caracteres
majuscules, vers 540, pour 1'eveque Victor de Capoue.
Plus tard il devint la propriete de saint Boniface, qui
1'annota. Ern. Ranke 1'a edite a Marbourg et a Leipzig,
en 1868 : Codex Fuldensis. Novum Testamentum latine
interprets Hieronymo ex manuscripto Victoris Capuani
edidit, prolegomenis introduxit, commentariis ador-
navit E. Ranke. Accedunt duss tabulss photolithogra-
phicse, in-8°. Le texte est excellent. L'harmonie des
quatre Evangiles que contient ce manuscrit a ete souvent
reproduite. L'ordre des sections est pour la majeure par-
tie celle du Diatessaron de Tatien. Voir J. Frd. Schan-
nat, Vindemise litterarise collectio prima, Fulde et Leip-
zig, 1723, p. 218-221; Ern. Ranke, Specimen Codicis
Novi Testamenti Fuldensis, Marbourg, 1860; Th. Zahn,
Tatian's Diatessaron, in -8°, Erlangen, 1881, p. 298-313;
Fr. Kaulen, Geschichte der Vulgata, in-8°, Mayence,
1861, p. 217, 221; C. R. Gregory, Prolegomena du Novum
Testamentum grsece de Tischendorf, editio 8a major,
t. in, part, in, 1894, p. 987; J. Wordsworth et H. J. White,
Novum Testamentum latine, in-4°, Oxford, 1889, p. xn;
W. A. Copinger, The Bible and its Transmission, in-4°,
Londres, 1897, p. 217. F. VIGOUROUX.

FUMEE (hebreu : ldsdn; qitor, Gen., xix, 28;
Ps. cxix, 83; Septante : xairvd;; Vulgate : fumus), vapeur
qui se degage des matieres en combustion, et contient,
avec des gaz, des particules solides qui lui donnent une
couleur plus ou moins sombre.

1° Fumee du foyer. — La vapeur et la fumee pre-
cedent la llamme qui va s'allumer. Eccli., xxn, 30. Dans
les maisons Israelites, ou il n'y avail pas de cheminee,
cette fumee ne pouvait s'echapper que par la porte ou
par une etroite fenetre, et piquait desagreablement les
yeux des habitants. Prov., x, 26. On fait tres peu de feu
en Orient, aussi ne voit-on pas dans ce pays les nuages
de fumee qu'on remarque au-dessus des villes en Occi-
dent. Voir CHEMINEE, col. 650. Le Psalmiste, parlant de
ses epreuves et de sa fidelite, dit de lui-meme:

Devenu comme 1'outre au-dessus de la fume'e,
Je ne mets pas en oubli vos preceptes.

Ps. cxvin (cxix), 83. Les anciens mettaient au-dessus
de la fumee les outres dans lesquelles ils renfermaient
le vin. Par ce precede, le vin devenait meilleur a leur
gout. Golumelle, De re rust., I, vi, 20; Horace, Od., Ill,
vn, 11; Martial, Epigram., in, 57; x, 36; Ovide, Pastor.,
v, 517. L'outre ainsi fumee paraissait ridee, noiratre,
hideuse. Bien que mis en cet etat par 1'epreuve, le Psal-
miste ne cessera pas d'etre fidele. Au lieu de qitor, « fu-
mee, » les versions ont lu ici kefor, « gelee. » — Baruch,
vi, 20, se moque des idoles dont la figure est noircie par
la fumee des temples. — La fumee des parfums monte
vers Lieu. Apoc., vm, 4.

2° La fumee des incendies. — La fumee s'eleve au-
dessus des villes incendiees, de Sodome et de Gomorrhe,
Gen., ,xix, 28; d'A'i, Jos., vm, 20, 21; de Gabaa, ville des
Eenjamites. Jud., xx, 40. Pour incendier lu tour de Si-

chem, Abimelech fit couper une branche d'arbre par
chacun de ceux qui 1'accompagnaient et, entassant ces
branches autour de la forteresse, y mit le feu. Un millier
de personnes perirent ainsi « par la fumee et par le feu »,
dit la Vulgate. Jud., ix, 49. Le texte hebreu ne parle pas
de fumee; mais un feu de bois vert dut en produire abon-
damment. — Des colonnes de fumee s'elevent de la foret
embrasee, Is., ix, 18; du pays d'Edom ravage par le feu,
Is., xxxiv, 10; du camp incendie de Gorgias. I Mach.,
iv, 20. — Dans 1'Apocalypse, saint Jean voit la fumee au-
dessus de Babylone detruite par le feu, xvm, 9; xix, 3;
au-dessus de 1'abitne, ix, 2, 3; au-dessus du lieu des
tourments. xiv, 11.

3° L'inconsistance de la fumee. — Quand la fumee
sort par la fenetre de la maison, elle est saisie par le
vent, qui la disperse a son gre. Ose., xm, 3; Sap., v, 15.
Tel est le sort reserve aux impies. Ps. xxxvi (xxxvn), 20;
LXVII (LXVII I ) , 3. La vie s'evanouit comme une fumee.
Ps. ci (en), 4; Sap., n, 2. Un jour les cieux s'evanoui-
ront de meme. Is., LI, 6. — Les chars de Ninive seront
reduits en fumee, Nah., n, 14, c'est-a-dire seront brules
ou impuissants. — L'ange dit a Tobie que, si 1'on met un
peu du coeur du poisson sur des charbons ardents, la
fumee qui s'en degage chasse toute espece de demons.
Tob., vi, 8. Voir t. n, col. 1378. La fumee n'a pas cette
puissance par elle-meme, une substance materielle ne
pouvant, en dehors du compose hurnain, exercer d'action
naturelle sur une substance spirituelle. C'est Dieu qui
agit ici par Fintermediaire de 1'ange. Mais il fait inter-
venir la fumee pour humilier le demon, oblige de fuir
devant une chose aussi insignifiante, et pour marquer
son pouvoir divin, qui se sert ici, comme dans les
sacrements, des plus simples substances pour produire
un effet surnaturel.

4° La fumee dans les theophanies. — Quand le Sei-
gneur apparut au Sinai, toute la montagne etait envi-
ronnee d'une fumee qui servait a la fois a cacher la ma-
jeste de Dieu et a reveler sa presence. Exod., xix, 18.
Le Seigneur s'etait deja manifesto de cette maniere a
Abraham, quand il avait fait passer au milieu des vic-
times immolees par lui un feu accompagne de fumee.
Gen., xv, 17. II suffit a Dieu de toucher les montagnes
pour qu'elles fument, attestant ainsi sa presence. Ps. cm
(civ), 32; CXLIV, 5. Dans ces deux passages, il peut y avoir
une allusion a des eruptions volcaniques, ou plutot aux
nuages qui couvrent le sommet des montagnes comme
une fumee. — Pour indiquer la presence du Seigneur,
Isaie, iv, 5, parle d'une nuee fumante sur la montagne
de Sion. Dans sa vision, il ne manque pas d'observer que
la fumee entoure la majeste de Dieu. Is., vi, 4. Saint Jean,
Apoc., xv, 8, parle aussi de la fumee qui remplit le temple
de 1'Eternel.

5° La fumee dans le sens metaphorique. — La Sainte
Ecriture donne parfois le nom de fumee a des choses
qui n'en ont que la ressemblance. L'epouse du Cantique,
nr, 6, s'avance du desert « comme des colonnes de fumee,
entouree des parfums de la myrrhe et de 1'encens ». II y
a probablement ici une allusion a la colonne de nuee qui
accompagnait les Hebreux dans le desert et s'avancait
majestueusement au-devant d'eux. Exod., xm, 21. Cf. CO-
LONNE DE NUEE, col. 854. — Joel, n,30, decrivant les signes
precurseurs du chatiment des ennemis d'Israel, signale
« des prodiges dans les cieux et sur la terre, du sang, du feu
et des colonnes de fumee ». Cf. Act., n, 19. Ces colonnes
de fumee, d'eifrayante apparence, sont faites pour epou-
vanter les coupables. Telle est aussi « la fumee qui vient
du nord » centre les Philistins, Is., xiv, 31, colonne de
poussiere soulevee par les rangs presses des envahis-
seurs. Dans un pays accidente comme la Palestine, ces
sombres apparitions se voyaient des hauteurs et jetaient
1'epouvante au coeur de ceux qui en etaient temoins. —
Les auteurs sacres appellent encore fumee la vapeur que
certains animaux projettent par les naseaux, le croco-
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dile, Job, XLI, 12; ies betes au moyen desquelles Dieu
effrayait Ies Egyptiens idolatres, Sap., xi, 19; Ies che-
vaux malfaisants de 1'Apocalypse, ix, 17,18. Cette vapeur
que Ies animaux lancent ainsi, cf. Martial, vi, 24, 8,
etant un signe de colere, la comparaison est etendue
jusqu'a Dieu. La colere de Dieu « fume » centre ceux qui
transgressent sa loi. Deut, xxix, 20. Quand Dieu irrite
apparait pour chatier Ies ennemis du juste,

La fumee s'eleve dans ses narines
Et le feu devorant sort de sa bouche.

Ps. xvn (xvin), 9. De meme, pour decrire la colere de
Dieu centre son peuple, le Psalmiste dit encore : « Ton
nez fume centre le troupeau de ton paturage. » Ps. LXXIII
(LXXIV), 1. — Sur le mot 'dsdn devenu nom propre, voir
ASAN, t. i, col. 1055. H. LESETRE.

FUM1ER (hebreu : domen, madmendh, 'aspot; chal-
deen : nevdli; Septante : xoirpi'a; Vulgate : stercus, ster-
quilinium), amas de detritus principalement formes de
paille pourrie et de dejections des animaux. — 1° Le
fumier est etendu a la surface des champs pour Ies ferti-
liser. Le sel affadi ne serait pas meme bon a etre mele
au fumier. Luc., xiv, 35. A cote du tas de fumier se trou-
vait quelquefois une mare a fumier ou fosse a purin,
dans laquelle se deversait le liquide provenant du fumier.
Parfois la paille trempait dans cette mare ety etait maceree
par Ies pieds des animaux qui y passaient et par Faction
du liquide. Isaie, xxv, 10, dit que Moab sera triture comme
dans une mare a fumier, dans laquelle il cherchera en
vain a nager pour se sauver. Le fumier s'appelle ici mad-
mendh, mot qui n'est employe qu'en cet endroit, et que
Symmaque et la paraphrase chaldaique traduisent par
« boue », Tup.dc, tind'. Au lieu de n^Dia, Ies Septante et
la Vulgate ont lu nasna, merkdbdh, a^a^a, plaustrum,
lourd chariot a porter des fardeaux. Saint Jerome, In
Isaiam, vin, 26, t. xxiv, col. 292, explique que le prophete
fait ici allusion a un usage oriental. « A cause de la rarete
des prairies et du foin, on fait subir une preparation a
la paille pour la nourriture des animaux. On a des chariots
ferres qui font tourner des roues centrales armees de dents
pour broyer le chaume et le reduire en menue paille. »
Mais ce sens ne parait pas etre celui du texte primitif.
Tout d'abord, en hebreu le chariot se nomme fagdldh,
voir CHAR, col. 590, et, dans Ies endroits ou il est employe,
le mot merkdbdh ne designe jamais le chariot, mais soit
le char de parade, Gen., XLI, 43; XLVI, 29; I Reg., vm, 11;
II Reg., xv, 1, etc., soit surtout le char de guerre. Exod.,
xv, 4; Joel, n, 5; Mich., v, 9, etc. Ensuite la traduction
des Septante et de saint Jerome laisse de cote le mot
maim, « eau, » qui se lit en hebreu avant inadmendh.
Enfin, 1'idee de natation, qui suit immediatemenl, appelle
beaucoup plus naturellement celle de mare que celle de
chariot. — 2° Le roi de Babylone menace de reduire en
fumier, nevdli, la maison de ceux qui resisteront a sa
volonte. Dan., n, 5; in, 29. Les maisons chaldeennes
etaient ordinairement construiles en briques crues, for-
mees d'argile et de paille, dont Ies differentes assises
etaient assez souvent separees par un lit de paille ou de
joncs. Voir t. i, col. 1930; Maspero, Histoire ancienne
des peuples de I'Orient classique, Paris, 1895, t. I, p. 624,
625. Quand on renversait ces maisons, Ies decombres for-
maient un melange que la pluie delayait, entrainant une
partie de 1'argile a 1'etat de boue, pourrissant la paille et
les joncs, et ne laissant bientot plus sur le sol qu'un tas
de fumier. — 3° Les fumiers, accumules aupres des en-
droits habites, ont donne leur nom a une porte de Jeru-
salem, sa'ar lid-aspot, porta sterquilinii, II Esdr., n, 13,
et a differentes villes, Damna (dimndh), Jos., xxi, 35;
Medemena (madmanndh), Jos., xv, 31; (madmendh),
Is., x, 31, et Madmen, nommee seulement en hebreu. Jer.,

i, 2. Voir ces mots. Sur le fumier de Job, n, 8, voir

CENDRE, col. 407, 3°. — 4° Le fumier est une chose basse
et vile. « Embrasser le fumier, » Lam., iv, 5, s'y attacher
comme a son dernier refuge, cf. Job, xxiv, 8, c'est etre
reduit a la plus extreme misere. « Elever du fumier un
pauvre, » I Reg., n, 8; Ps. cxm (cxiv), 7, c'est le tirer
de la plus infime condition. — 5° On dit d'un cadavre
abandonne sans sepulture qu'il est « comme un fumier
a la surface du champ ». Ps. LXXXIII (LXXXII), 11; IV Reg.,
ix, 37; Jer., vm, 2; ix, 22; xvi, 4; xxv, 33.

H. LESETRE.
FUNERAILLES, ensemble des rites et ceremonies

qui s'observent aux obseques. Le terme latin funus, qui
designe la ceremonie des funerailles et, dans un sens
large, 1'ensemble des rites observes depuis le deces jus-
qu'a 1'inhumation, ne se rencontre que deux fois dans la
Vulgate, Gen., xxm, 3, et Num., vi, 7 (plus une fois res
funebris, Deut., xxvi, 14), et encore repond-il au mot
« mort » du texte hebreu. On se sert habituellement du
terme sepelire et du grec 0a7miv, traduction de 1'hebreu
qdbar, pour exprimer d'une facon generale 1'ensemble
des ceremonies des funerailles. Gen., XXHI, 4, 6, 8, 11,
13, 19; xxv, 9; xxxv, 8, 29, etc.

I. EN EGYPTE. — Les jours de 1'embaurnement ont pris
fin, et la momie est rentree dans sa maison; durant tout
ce temps ft quelques jours encore, jusqu'au moment fixe
pour les funerailles, la famille du defunt est demeuree
dans le deuil. Voir EMBAUMEMENT et DEUIL. La momie est
exposee sur le lit funebre, sous lequel sont disposes les
vases canopes renfermant les entrailles; les parents et
les amis convoques se sont reunis tout autour; la famille
par des lamentations et des scenes dechirantes semble
vouloir retenir le defunt; mais 1'heure est venue pour
lui de quitter sa demeure terrestre, pour aller rejoindre
« la demeure eternelle » qu'il s'est preparee avec tant de
sollicitude durant sa vie mortelle. C'est « le matin d'aller
cacher sa tele dans la vallee funeraire », comme s'ex-
priment les textes (Papyrus de Boulaq, n° IV, pi. xvn,
13-15); le cortege se met en rnarche. En tele, une longue
file de serviteurs, simplement vetus, portent le mobilier
funeraire et les offrandes. Les peintures des hypogees
nous representent sous des formes variees le transport
de ces objets, qui doivent meubler la derniere demeure
et rester a 1'usage du kha ou double qui y sejourne. Vient
ensuite le cortege funebre proprement dit. C'est d'abord
un groupe de pleureuses donnant des signes apparents
d'une violente douleur ou chantant les louanges du mort,
comme lesprseficse dans les convois des personnes riches,
a Rome. Les peintures funebres les representent dans
des costumes et des attitudes varies. Le catafalque, sorte
de grand coffre ornemente cacharit la momie aux regards
et place sur une barque, la barque d'Osiris aux deux
pleureuses, Isis et Nephthys, s'avance lentement sur un
traineau tire par des bceufs, aux cotes desquels marchent
leurs conducteurs. En avant du catafalque, un esclave
repand sur le sol des gouttes de lait, et un pretre vetu
de la peau de panthere offre 1'encens ou asperge la foule
d'eau parfumee. Derriere le traineau, on voit dans cer-
taines peintures la femme du defunt dans 1'attitude de
la douleur; pres d'elle s'avance un groupe de pleureuses,
et le groupe des parents et amis en coslume d'apparat
ferme la marche.

Le convoi, traversant les rues de la cite, arrivait au
tombeau, ou bien comme a Thebes descendait au bord
du lleuve et le traversait sur une flottille de barques
peintes. Cette traversee etait le symbole du voyage vers
Abydos, que certains avaient la devotion de faire en rea-
lite. Arrive en face de la derniere demeure, on dressaii
la momie sur ses pieds. Un pretre, un sam, la peau de
panthere sur 1'epaule, offre de 1'encens, un autre des
libations. Un troisieme, arme de 1'instrument symbolique
appele nou (fig. 6i7, col. 2207), commence la ceremonie
mystique de 1'ouverture de la bouche; le herheb,un rou-
leau a la main, recite plusieurs formules, qu'on peut lire
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?-ii



2419 FUNERAILLES 2420

dans le Rituel des funerailles. E. Schiaparelli, II libra del
funerali, Turin, 1882, p. 28-53. Pendant ce temps, la femme
du defunt, comme dans la figure 702, embrasse une der-
niere fois la momie et temoigne son inconsolable dou-
leur. Le groupe des pleureuses se tient derriere les pretres
et fait entendre des lamentations et des cris dechirants.
Enfin, les ceremonies achevees, deux hommes saisissent
la momie et la descendent dans le puits funeraire, avec
les amulettes protectrices, les provisions destinees a la
nourriture, les objets varies a Fusage du kha ou double
dans sa vie souterraine, apportes par le cortege. Car le
defunt continue une existence obscure, analogue a son
existence anterieure, avec les memes besoins, les memes
gouts et les memes plaisirs que sur la terre. La figure 705
reproduit en deux scenes : A, la procession funebre;
B, les adieux a la porte de la tombe. En meme temps
que les peintures nous decrivent les scenes des fune-
railles, les hieroglyphes nous permettent d'entendre, pour
ainsi dire, les lamentations des parents ou des pleureuses,
comme celle-ci:

0 louable, va en paix!
S'il plait au dleu, quand viendra le jour de TeternitA,
Nous te verrons,
Car void que tu vas vers la terre qui m&le les hommes.

Ou encore:

Plainles! plainles!
Faites, faites, faites,
Faites les lamentations sans cesse
Aussi haul que vous le pouvez!
0 voyageur excellent, qui chemines vers la terre d'dternite,
Tu nous as ete arrache! Etc.

On trouve les formules les plus variees.
Les derniers rites accomplis et le mort enferme dans

pon tombeau, les parents et les amis qui 1'avaient accom-
pagne a sa derniere demeure se reunissaient dans une
des chambres superieures ou sur 1'esplanade de 1'hypogee
et prenaient un repas en 1'honneur du mort, auquel du
reste il etait cense assister sur le siege d'honneur laisse
vide. Des chants, de la musique et des danses etaient
1'accomplissement de ce banquet funebre : 1'ecriture et
la peinture qui decore les tombeaux nous ont conserve
ces hymnes et ces scenes. Le repas acheve, chacun se
dispersait, pour revenir aux anniversaires et a certains
jours fixes.

Telles etaient les ceremonies des funerailles d'apres les
tombeaux de la xvine dynastie et des epoques poste-
rieures. Pour 1'ancien empire, les tombes ne nous ont
rien conserve de complet; il ne reste que des elements
epars, qui permettent cependant de reconstituer assez
bien 1'ensemble du ceremonial suivi. Un papyrus de Ber-
lin, d'ailleurs, nous en donne une breve mais suffisante
description : cc Tu as songe au jour de 1'ensevelissement.
Te voila arrive a 1'etat de beatitude, tu as passe la nuit
dans les liuiles (de l'embaumement), on t'a donne les
bandelettes par les mains de la deesse Tait. On a suivi
ton convoi au jour de 1'enterrement, gaine d'or, tete
peinte en bleu, un baldaquin par-dessus toi, fait en bois
de masgat. Des boaufs te trainent, des pleureuses sont
devant toi, et on fait des plaintes; des femmes accroupies
sont a la porte de ta syringe, et on t'adresse des appels...
On tue (des victimes) a la bouche de ton puits funeraire,
et tes steles sont dressees en pierre blanche parmi celles
des enfants royaux. Tout le monde frappe la terre et se
lamente sur ton corps tandis que tu vas a la tombe. » Le
Papyrus de Berlin n° 4, transcrit, traduit et comments
par G. Maspero, dans les Melanges d'archeologie egyp-
tienne et assyrienne, 1877, t. m, p. 157-158.

Lorsque Jacob mourut, il recut tous les honneurs
qu'on rendait aux grands personnages en Egypte. Apres
les soixante-dix jours consacres a l'embaumement et au
deuil dans la rnaison du defunt, le corps du patriarche
fut conduit a Hebron, dans la caverne de Macpelah, se-

pulture d'Abraham et d'Isaac ses peres. Les serviteurs du
pharaon et les principaux de la terre d'Egypte accom-
pagnerent Joseph et ses freres, dit le texte sacre. Gen.,
L, 7-8. Arrives a 1'aire d'Atad, situee au.dela du Jourdain,
« ils se lamenterent la, en se frappant, d'une lamentation
tres grande et tres profonde; et il fit a son pere un deuil
de sept jours, » f . 10, si bien que les Chananeens temoins
de ce spectacle se dirent: Voila un grand deuil parmi les
Egyptiens. jL 11. Ils avaient ete frappes de la proces-
sion funebre et des ceremonies du deuil et de la mise
au tombeau, qui durent s'accomplir en grande partie
d'apres les rites de FEgypte. F. Vigouroux, La Bible et
les decouvertes modernes, 6e edit., 1896, t. n, p. 195;
G. Maspero, Etudes egyptiennes, t. i, 2e fasc., Etude sur
quelques peintures et sur quelques textes relatifs aux
funerailles, in-8°, Paris, 1881; Lectures historiques,
ch. vin, Les funerailles, in-12, Paris, 1892; Fr. Lenor-
mant, Histoire ancienne de I'Orient, in-4°, t. in, 1883,
p. 236 a 256; Feydeau, Usages funebres des peuples
anciens, t. I, p. 95-132; E. Schiaparelli, II libra dei fune-
rali degli antichi Egiziani, in-4°, Turin, 1882. Voir les
representations des funerailles dans Rosellini, Monumenti
civili, t. n, pi. xxx, xxxv, xxxvi, texte p. 128-131.

II. EN ASSYRIE ET EN CHALDEE. — Nous sommes loin
d'etre aussi bien renseignes pour 1'Assyrie et la Chaldee
que pour 1'Egypte au sujet du mode de sepulture et des
ceremonies funebres. Les sculpteurs de Ninive ou de
Babylone n'en ont jamais reproduit les scenes dans leurs
palais, tandis que les Egyptiens les ont peintes a profu-
sion dans leurs hypogees. Chose singuliere, aucune ne-
cropole assyrienne meme n'a ete decouverte malgre toutes
les recherches : aussi c'est encore un probleme de savoir
ce que les Assyriens faisaient de leurs morts. D'autre
part, la basse Chaldee est pleine de cimetieres. « De Niffer
a Mugheir, dit Loftus, Travels and researches, p. 198-199,
chaque monticule est une necropole ou les cadavres ont
ete ensevelis et amonceles pendant de longs siecles. Ces
amas de cercueils sont trop enormes pour les villes aupres
desquelles on les trouve. » « II est difficile de donner une
idee juste de 1'aspect de la necropole de Warka, tant sont
nombreux les lits de cercueils les uns sur les autres;
eux-memes les caveaux de la Thebes d'Egypte ne ren-
ferment point, reunis en un seul point, de telles multi-
tudes de morts. Depuis la fondation par Urkam jusqu'au
moment ou les Parthes finirent par 1'abandonner, Warka
parait avoir ete une sorte de cimetiere sacre, un campo
santo, i> p. 199. Aussi ce voyageur emet-il 1'hypothese
que les Assyriens, qui se savaient originaires de Chaldee,
faisaient transporter leurs corps dans cette region, la
patrie de leurs ancetres, la terre sacree ou le repos etait
meilleur. On n'aurait enseveli dans le sol de 1'Assyrie
que les pauvres et les esclaves; et pour eux il suffisait
du premier trou venu, sans epitaphe ni mobilier fune-
raire. Tous ceux, au contraire, qui avaient le moyen de
faire transporter leurs corps (et cela etait facile en des-
cendant le cours du Tigre ou de 1'Euphrate) auraient
voulu reposer dans la terre sainte de la basse Chaldee,
comme les Persans aujourd'hui encore, de quelque pro-
vince eloignee qu'ils soient, se font transporter a Nedjef
et a Kerbela, voyage plus difficile cependant que le trans-
port par eau, peu dispendieux et rapide. Cette hypothese
a grande chance d'etre vraie; toutefois jusqu'ici les textes
ne 1'ont pas encore verifiee.

Si les Assyro - Chaldeens avaient a transporter au loin
les corps de leurs defunts, ils devaient veiller a ce qu'ils
n'entrassent pas en decomposition. Aussi avaient-ils la
pratique de l'embaumement, bien que leurs precedes ne
fussent pas aussi parfaits qu'en Egypte. D'apres Herodote,
I, 198, les Babyloniens « mettent les morts dans le miel,
et leurs lamentations funebres ressemblent beaucoup a
celles des Egyptiens ». Nous n'en savons pas davantage
sur la ceremonie des funerailles. Cependant une plaque
de bronze ciselee, donnee dans la Revue arche'ologique,
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1879, pi. 25. et reproduite dans Perrot, Histoire de I'art,
t. n, p. 364. nous represente dans le troisieme registre
un homme emmaillote dans un linceul et etendu sur un
lit; de chaque cote se penchent deux personnages a cara-
pace de poisson, comme 1'Oannes de Berose, et agitant une
touffe d'herbe au-dessus de la tete et des pieds du mort
(voir fig. 461, col. 1205j. Nous voyons la facon dont les morts
devaient etre etendus sur le lit funebre avant 1'enterrement.
Quant a la mise au tombeau, on a pu constater, en fouil-
lant les necropoles, que souvent le corps, habille et par-
fume, etait couche sur une natte, la tete reposant sur un
coussin, les membres et le buste enveloppes de bandelettes
enduites de bitume. Aupres de la momie, d'apres les memes
idees qu'en Egypte, on placait des aliments et des bois-
sons en nature ou figures pour apaiser la faim et la soif de
I'onibre, qui continuait dans la tombe une vie obscure
dependante de la conservation du cadavre; on deposait
aussi, avec les amuleltes et les figurines de diviaites

ruine de Jerusalem par les Remains. Meme encore de
nos jours, les Juifs comme les Arabes indigenes de Pales-
tine suivent les memes coutumes. Aussitot apres le deces,
on fermait les yeux du defunt et on lui faisait sa toilette
funebre : les pieds et les mains ont ete entoures de ban-
delettes, et le corps enveloppe d'un linceul dans lequel
on disposait des parfums. II Par., xvi, 14. Yoir EMBAU-
MEMENT, col. 1728, et ENSEVELISSEMENT, col. 1817. Le
corps est etendu sur une biere ouverte par en haut, appelee
lit, mittdh, II Reg., in, 31, de facon a laisser voir le
visage, IV Reg., xiu, 21; Luc., vii, 14, et place au milieu
de Funique piece de la maison ou dans la chambre haute.
Act., ix, 37. Les parents et amis 1'entourent dans les
larmes et les gemissements. Act., ix, 39. La chaleur de
ces climats ne permet pas de les garder ainsi longtemps
dans la maison : actuellement 1'enterrement se fait huit
heures au plus apres le deces. II devait en etre de meme
aulrefois: Lazare parait avoir ete enseveli le jour meme

706. — Convoi funebre chez les Grecs. Plaque estamp6e en terre culte.
D'apres 0. Rayet, Monuments de I'art antique, 2 in-f% Paris, 1880-1884, t. u, 1. i, pi. x, flg. 75.

tutelaires, les objets chers au defunt pendant sa vie, ses
armes, son baton et le cylindre qui lui servait de cachet.
Herodote, I, 195. Ezechiel, xxii, 27, fait allusion a cette
coutume de placer les armes des guerriers sous leur tete
dans le tombeau. Pour une femme, c'etaient ses bijoux,
ses ustensiles de toilette, ses boites a fard et a parfum.
Mais ce mobilier funeraire etait loin de la variete et de
la richesse des objets qui decoraient les tombes egyp-
tiennes. Quant a la forme du tombeau, voir TOMBEAU.
Pour les Ghaldeens comme pour les Egyptiens, la priva-
tion des honneurs funebres et de sepulture etait le der-
nier des malheurs. Is., xiv, 19. Les patriarch.es, en venant
de la Chaldee en Palestine, durent conserver au moins
en partie les coutumes de leur pays d'origine pour les
funerailles. Fr. Lenormant et Babelon, Histoire ancienne
de I'Orienl, 9e edit., 1887, t. v, p. 277-293; Perrot, His-
toire de I'art, t. n, p. 347-369; Taylor, Notes on the ruins
of Muqeyer, dans Journal of the royal Asiatic Society,
t. xv, 1855, p. 268, et Notes on Abu Sharein and Tell-
el-Lahm, ibid., p. 413; A. Layard, Discoveries in the
ruins of Nineveh and Babylon, in-8°, Londres, 1853,
p. 556-561.

.-III. Ex PALESTINE. — Les ceremonies des funerailles
ne paraissent pas avoir varie sensiblement chez les
Hebreux depuis les temps les plus recules jusqu'a la

de sa mort. Joa., xi, 6,11,17. II n'y avail pas de porteurs
attitres; mais des amis, Mischna, Berakhoth, in, 1, ou
ceux qui se trouvaient presents, comme dans le cas
d'Ananie et de Saphire, Act., v, 6, 10, remplissaient cet
office. Maintenant encore en Palestine ce sont les invites
qui a tour de role rendent au defunt ce dernier devoir.
« Un enfant qui meurt avant le trentieme jour de son age,
dit le Talmud, Hoed Katon, fol. 24 a, est porte dans les
bras, et il est enseveli par une femme et deux hommes.
Un enfant de trente jours est porte dans une biere, non
une biere que Ton place sur les epaules, mais une biere
que Ton porte dans les bras. Un enfant de trois ans est
porte dans un lit, et il en est de meme pour les autres
ages. » On portait done habituellement sur les epaules
cette biere ou lit funebre au moyen de deux batons pla-
ces au-dessous, dans le sens de la longueur. Parents et
amis suivaient avec de grandes demonstrations de douleur,
a la mode orientale : selon 1'usage, c'etaient des cris et
des lamentations; on dechirait ses vetements, on se cou-
vrait la tete de cendre et de poussiere, on allait jusqu'a
s'arracher les cheveux. II Reg., in, 32; III Reg., xin, 30;
Jer., xxn, 18; xxxiv, 5. Voir DEUIL, col. 1396. Comme
chez tous les peuples anciens, il fallait des pleureuses a
gage, qui, selon 1'expression de saint Jerome, marchaient
les cheveux epars, la poitrine denudee, invitant par leurs
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chants les passants a se lamenter. Eccle., xn, 5; Jer.,
ix, 17; Am., v, 16; Matth., ix, 23; Marc., v, 38. De la
aussi peut-etre Fusage des lacrymatoires, qu'on a retrouves
en bon nombre dans la Palestine. Ps. LVI , 8. Des musi-
ciens faisaient entendre sur la flute des airs lugubres.
Jer., XLVIII, 3; Matth., ix, 23. D'apres le Talmud, Kelou-
both, iv, halac. 6, et le Baba Melsiah, vi, halac. 1, le plus
pauvre Israelite devait louer au moins deux joueurs de
flute et une pleureuse. C'est par troupes qu'ils suivaient
le cercueil des riches et des princes. Les lamentations
funebres faisaient d'ordinaire 1'eloge du defunt. II Reg.,
m, 33, 34; Am.,v, 16. On accompagnait ainsi le mort
en dehors de la ville jusqu'a son tombeau. Comme on le
voit, aucun rite religieux proprement dit n'entrait dans
le ceremonial funeraire : c'etait un acte de la vie fami-
liale, comme le mariage, et le sacerdoce en Israel n'y
avait aucune part. Ed. Stapfer, La Palestine au temps
de Jesus-Christ, 3e edit., in-8°, Paris, 1885, p. 160-163;
"W. M. Thomson, The Land and the Book, in-8°,
Londres, 1885, p. 99, 102-105.

Les hommes suivaient et les joueurs de flutes fermaient
la marche (fig. 706). — 4° La raise au tombeau etait diffe-
rente suivant que le mort etait inhume ou incinere. L'in-
humation est la coutume la plus ancienne, puis les deux
usages furent suivis simultanement; enfm, sous la domi-
nation romaine, 1'incineration prevalut pour disparaitre
ensuite sous 1'influence des idees chretiennes. Dans le
cas d'incineration, c'etait souvent dans la tombe meme
que le mort etait brule. Pour 1'inhumation, il n'y avait
pas de cercueil proprement dit; mais du lit funebre
on le deposait simplement dans la tombe sur un lit de
branchage ou de sciure de bois parfumee, quelquefois
cependant dans un sarcophage en pierre place dans le
tombeau. Au retour, on purifiait la maison et on cele-
brait le repas funebre ou se faisait 1'eloge du mort.

V. CHEZ LES ROMAINS. — Les funerailles romaines ont
emprunte un certain nombre de coutumes a la Grece;
mais sur d'autres points, elles s'en eloignent notable-
ment pour se rapprocher des usages etrusques, lesquels
rappellent 1'Egypte ou 1'Orient (fig. 707). — 1° Les

707. — Convoi funfebre chez les Remains. Pierre calcnire conserved ft Aqnila.

IV. CHEZ LES GRECS. — Les ceremonies funebres chez
les Grecs ont subi des modifications selon les epoques et
aussi selon les regions. Quatre actes essentiels compo-
saient le rite des funerailles : la toilette funebre, 1'expo-
sition, le transport et la mise au tombeau. — 1° On ferme
la bouche et les yeux du mort; on le lave et on frotte
tout le corps de parfums et d'essences pour retarder la
decomposition. Le corps est ensuite enveloppe dans des
bandelettes, puis dans un linceul qui laisse le visage a
decouvert; le mort est pare de bijoux, colliers, bracelets;
•sa derniere toilette est souvent luxueuse. On voit que
cette fagon de proceder a beaucoup de rapports avec celle
qu'on suivait en Palestine. — 2° Le lendemain du deces,
quelquefois pendant la nuit, on exposait le mort sur un
lit special place dans la maison ou dans 1'atrium, un
coussin sous la tete et les pieds tournes vers la porte.
Cette exposition etait absolument necessaire; on voulait
sans doute eviter par la les enterrements de gens tombes
en lethargic. Les parents et amis, en costumes de deuil,
entouraient le lit funebre et faisaient entendre des gemis-
sements et des chants. En plusieursendroits, 1'emploi de
chanteurs etrangers etait interdit. — 3° Le lendemain de
1'exposition, a la fin de la nuit , avant le lever du soleil,
avait lieu le transport. Apres quelques libations, on por-
tait le mort, le visage toujours decouvert, sur le lit de
1'exposition. C'est ou bien a bras, et alors par les parents,
ou par des esclaves et plus tard par des porteurs a gages,
ou bien sur un char traine par des chevaux ou des mulets.

coutumes parliculieres a Rome et qu'on ne trouve pas en
Grece, sont celles, par exemple, de recevoir le dernier sou-
pir du mourant en lui donnant le baiser supreme, d'ap-
peler le defunt apres lui avoir ferme les yeux, et de
repeter ces appels en tendant les bras vers lui; de
dresser le corps sur ses genoux pour s'assurer que la vie
1'a bien abandonne. On lave ensuite le cadavre et on le
parfume avec divers unguenta; on le revet de la toge,
on lui met sur la tete une couronne de chene, de lau-
rier, de myrte ou d'olivier, et, dans la bouche, une piece
de monnaie destinee a payer le passage sur la barque
de Charon. — 2° Comme chez les Grecs, le corps est
expose sur un lit de parade dans 1'atrium, mais on 1'en-
toure de torches allumees et de fleurs, symboles de la fra-
gilite de la vie, et de cassolettes remplies de parfums qui
se consument en exhalant une agreable odeur. Des pleu-
reuses et des joueurs de flutes temoignent bruyamment
de la douleur de la famille par leurs lamentations, leurs
gestes et leurs chants. — 3° Ordinairement le lendemain
du deces, on invite les parents et les amis a suivre le
convoi funebre, d'oii le nom d'exequise. Ce fut ancien-
nement durant la nui t , a la lueur des torches; car dans
la croyance des Romains la vue d'un cadavre etait une
souillure qui eut empeche les pontifes et les flamines dc
remplir leurs fonctions. La nuit ils n'etaient pas exposes
a les rencontrer sur leur route. Mais, vers Ja fin de la
republique, on placa les obseques pendant le jour tout
en conservant les torches et les autres ceremonies adop-
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tees d'abord a cause de 1'obscurite; c'est de la que les
Chretiens des premiers siecles ont emprunte 1'usage des
torches aux enterrements. Dans le convoi, le corps etait
place dans une espece de cercueil de bois, mais ouvert a
la partie superieure de facon a laisser voir le visage. Ce
cercueil, depose sur un brancard, feretrum, en forme
de litiere, lectica, etait porte sur 1'epaule de sept ou huit
hommes, ordinairement les flls ou proches parents du
defunt qui se faisaient un devoir de lui rendre cet hon-
neur. Plus tard, ce furent des-porteurs a gage. En tete du
cortege funebre marchaient les trompettes, tubicines,
les joueurs de flutes, tibicines, les pleureuses , prseficse.
Comme en Egypte et en Palestine, comme chez les
Etrusques, les pleureuses devaient faire de grandes de-
monstrations de douleur : verser des larmes, pousser des
cris dechirants, se couvrir de cendre, se frapper la poi-
trine, faire le geste de s'arracher des cheveux, et celebrer
par des chants, au son de la flute, la noenia ou eloge du
defunt. Derriere le cercueil marchaient les parents et les
amis, qui venaient rendre ce dernier devoir, cet hon-
neur supreme au defunt. 11 n'y avait guere que ces seuls
assistants. Us s'avancaient en vetements de deuil, de
couleur noire; souvent les femmes laissaient leurs che-
veux en desordre, dechiraient leurs vetements et se frap-
paient la poitrine en poussant des cris. — 4° On arrivait
ainsi au lieu de la sepulture, situe d'habitude hors des
villes. Plus anciennement on inhumait toujours le ca-
davre; mais 1'incineration ne tarda pas a s'introduire.
Dans tous les cas, les assistants devaient jeter de la terre
sur le corps ou sur une parcelle du corps, par exemple,
un doigt coupe : c'etait la Tessentiel de cette parlie de la
ceremonie. Lorsqu'on inhumait le cadavre, le cercueil
etait enferme dans un coffre de pierre, ou de marbre, ou
d'argile. Un repas funebre pres du tombeau et un sacri-
fice terminaient les funerailles. Voir Funus, dans le
Dictionnaire des antiquites grecques et romaines, de
Saglio et Daremberg, t. n, p. 1367-1409; Perrot, His-
toire de I'art, t. vi, p. 561-580; Fustel de Coulanges,
La cite antique, 1. I, ch. I, 2e edit., in-12, Paris, 1888,
p. 8-15. E. LEVESQUE.

FUREUR. Voir COLERE, col. 833.

FURST Julius, orientaliste allemand, ne Iel2 mail805
a Zerkowo (Posen), mort a Leipzig le 9 fevrier 1873. Ne
de parents Israelites, il se familiarisa des 1'enfance avec
la connaissance de 1'hebreu biblique et talmudique. II
etudia d'abord a Berlin (1820), puis a Posen (1825-1829),
a Breslau et a Halle, ou il suivit les cours de Gesenius
(1831-1833) et se consacra a 1'etude des langues semi-
tiques. II s'etablit a Leipzig en 1833, y commenca, des
1834, la refonte de la Concordance hebrai'que de Buxtorf
et en fit une ceuvre nouvelle, qui parut de 1837 a 1840,
Librorum Sacrorum Veteris Testamenti Concordantiae
hebraicse atque chaldaicse, in-4°, Leipzig. On a aussi de
lui: Lehrgebdude der aramdischen Idiome mil Bezug auf
die Indo-Germanischen Sprachen (Formenlehre der
Chalddischen Grammatik), in-8°, Leipzig, 1835; Per-
lenschnure aramdischer Gnomen und Lieder, oderara-
mdische Chrestomathie (addition au volume precedent),
in-8°, Leipzig, 1836; Der Orient. Berichte, Studien
und Kritiken fur judischen Geschichte und Literatur,
herausgegeben von J. Fiirst, in-4°, Leipzig, 1840-1851;
Hebrdisches und chalddisches Schul-Worterbuch iiber
das alte Testament, in-16, Leipzig, 1842, 1868, 1872,
1877, 1882; Hebrdisches und chalddisches Handivorter-
buch fiber das alte Testament, 2 in-8°, Leipzig, 1851-
1861; 2e edit., 1863; 3e edit, revue par V. Ryssel, 1876
(traduit en anglais par S. Davidson); Bibliotheca ju-
daica. Bibliographisches Handbuch der gesammten
judischen Literatur mit Einschluss der Schriften uber
Juden und Judenthum, 3 in-8°, Leipzig, 1849-1863;
Kultur- und Literaturqeschichte der Juden in Asien,

in-8°, Leipzig, 1849; Geschichte des Karaerthums, in-8°,
Leipzig, 1865; Geschichte der biblischen Literatur und
des judisch-hellenistischen Schriftthums, 2 in-8°, Leip-
zig, 1867-1870; Der Kanon des alien Testaments nach
den Veberlieferungen in Talmud und Midrasch, in-8°,
Leipzig, 1868; Hebrdisches Taschenworterbuch uber das
alte Testament, in-16, Leipzig, 1869; Pracht-Bibel
illustrirte, fur Israeliten, in den masoretischen Text
und neuer deutscher Uebersetzung mit erlaut. Bemer-
kungen von J. Fiirst, in-f°, Leipzig, 1868-1872; 2e edit.,
in-4°, 1873-1876; 3* edit., 1884; Der Pentateuch.
Illustrirte Volksausgabe der fiinf Bucher Moses in dem
masoret. Text, neuer deutscher Uebersetzung und mit
Bemerkungen ethnographischen, geschichtlichen, ar-
chdologischen und wissenschaftlichen Inhalts, in-4°,
Prague, 1882. — Voir J. Auerbach, dans YAllgemeine
deutsche Biographic, t. vin, 1878, p. 211.

F. VIGOUROUX.
FUSEAU (hebreu : pelek; Septante : a-rpaxroc; Vul-

gate : fusus), instrument destine atenir droit le fil tordu
par la flleuse et autour duquel elle 1'enroulait. Son usage

Fuseaux antiques.

708. — Fuseau
^gyptien

avec
une fusaiole

en pliitre.
Thebes.

709. — Fuseau
e'gyptien
en bois.
Thebes.

710. — Fusea
egyptien

en roseau.
Thebes.

711.— Fuseau
punique. Musfe
de Carthage.
D'apres un des-
sin de M. d'An-
selme.

remonte a une haute antiquite. II est nomme dans les
Proverbes, xxxi, 19, parmi les instruments de la flleuse.
L'auteur sacre, decrivant les verlus et les qualites de la
femme forte, dit :

Elle met la main a la quenouille (kisor),
Et ses doigts tiennent le fuseau (pttek).

C'est le seul passage de 1'Ecriture oil il en soit fait men-
tion. — Le fuseau se compose essentiellement d'une tige
faconnee de maniere a ce que 1'extremite inferieure soit
plus lourde. La tige du fuseau etait souvent en bois, et
a son extremite etait fixe un peson en terre cuite ou en
bronze. Gesenius, Thesaurus, p. 722, suppose que le
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peson est designe, Prov. xxxi, 9, sous le nom de Msor
(Septante : TOC au^cplpovTa; Vulgate: fortia), mais le

712. — Pulmyr&ilenne tenant des fnseaux dans sa main gauche.
du Louvre.

kisor, auquel la femme forte « met la main», est plus
probablement la quenouille. II y avait aussi des fuseaux en
metal. On a retrouve un grand nombre de fuseaux ou de
pesons de fuseau, quclques-uns datant meme de 1'epoque

prehistorique. Ce sont ces pesons que les archeologues
appellent fusaioles. Salomon Reinach, Catalogue du
musee de Saint-Germain, in-8°, Paris, 1889,- p. 95
et 143. — Quant a la forme du fuseau, elle variait sui-
vant les lieux, la matiere employee et les gouts de ceux
qui en faisaient usage, comme on le volt par les speci-
mens antiques qui nous ont ete conserves. Le British
Museum, le Musee de Berlin et le Musee du Louvre
possedent des fuseaux egyptiens trouves a Thebes. L'un
(fig. 708) a une fusaiole en platre ; un autre (fig. 709)
est entierement en bois avec une tete, et il forme comme
un clou; d'autres sont en roseau, leur extremite fendue
forme une sorte de corbeille retenue par un anneau
(fig 710). G. Wilkinson, The Manners and Customs
of the ancient Egyptians, 2e edit., 1878, t. n, p. 172,
fig. 388; de Rouge, Description sommaire des salles
du musee egyptien, nouv. edit., par P. Pierret, salle
civile, vitrine J , p. 88. Cf. H. Schliemann, Ilios,
trad, franc., in-4°, Paris, 1885, Appendice, p. 936,
fig. 1685. Le P. Delattre a trouve a Carthage un fuseau
punique, elegamment orne, qu'il a pu reconstituer en
entier (fig. 711). II existe aussi dans les musees des
fuseaux, de formes diverses, trouves en Crimee, en
Grece et en Italie; les uns sont en metal, les autres en
pierre et en os; tous sont d'ailleurs etablis d'apres les
memes principes. S. Reinach, Antiquites du Bosphore
cimmerien, in-4°, Paris, 1892, p. 26, 56 et 81, pi. xxx,
8; Mittheilungen der Deutschen Institut in Athen, t. v,
1880, pi. iv, p. 67; Notizie degli scavi, 1889, p. 239;
Bliimmer, Technologie und Terminologie der Gewerbe
und Kunste bei Griechen und Romern, in-8°, Berlin,
1874, t. I, p. 120, fig. 14. — Un bas-relief de Palmyre
de 1'epoque romaine, en calcaire, represente une femme,
A n a , fille de Dicic, femme de Gadia, tenant a la main
des fuseaux (fig. 712). E. Ledrain, Les monuments ara-
meens et himyarites, in-18, Paris, 1886, p. 23, n° 12.
— Voir FILEUSE et fig. 602, C63, col. 2249-2250, et QUE-
NOUILLE. E. BEURLIER.

FIN DU TOME DEUXIEME
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